


APPROBATIONS

APPRODATION DE S. É. LE CARDINAL SAINT•MARC,
ARCHEVEQUE DE RENNES.

Nous approuvons, avec grand empressement, le plan du Fouillé

historique de Rennes, et recommandons vivement aux membres de
notre vénérable clergé cet ouvrage si important et si intéressant
pour notre diocèse.

f 6. Cmm. $AlNT•MARC, Aacu, Du Humes.

Rennes, so aoAt 1976.

LETTRE DE S. O. M°a PLACE, ARCHEVÊQUE DE RENNES,

A L'AUTEUR DU POUILLE.

Mon cher Chanoine,

Il eft suffi au Bouillé historique du diocèse do Rennes, si bien
recommandé par sa nature mémo et le nom de son auteur, do so
présenter au publie sous les auspices de mon vénéré prédécesseur,
pour être assuré do trouver dans lo diocèse et au•dol& l'accueil le
plus sympathique. Mais l'éminent cardinal n'avait pu qu'encourager
le projet et bénir Io plan; je suis heureux, à mon tour, maintenant
que l'ouvrage s'achève, d'en approuver la savante exécution.
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Cette publication comble une lacune et répond à un réel besoin.
Un simple coup d'oeil sur son objet en fait comprendre l'intéré!
religieux et la portée historique.

Présenter, eu appuyant chaque détail de pièces authentiques,
non-seulement un état général de l'archidiocèse de Rennes depuis
l'époque lointaine do son évangélisation, mais encore le dénombre.
ment méthodique et justifié do ses bénéfices, de ses paroisses, des
fondations, prébendes, abbayes, chapelles, établissements religieux
et hospitaliers qui, aux différents éges do sa longue existence, ont,
sous des dénominations, avec des formes et des fortunes diverses,
pris naissance sur tous les points de son territoire, voilà ce quo
vous avez eu le courage d'entreprendre, et, jo suis heureux de vous
rendre ce témoignage, vous avez eu le mérite do Io réaliser.

Vous étas en droit, mon cher Chanoine, de vous approprier les
paroles do l'auteur des Machabées : Non faction laborem, imtno
negotium plenum vxgiliarum et stedoris assumpsimus. Quo do
fouilles, on effet, que do patientes et sagaces investigations pour
rassembler les matériaux d'une telle couvre, à laquelle vous avaient
heureusement préparé et comme destiné vos précédents écrits et les
études do toute votre vie!

Chartes, diplémes, archives diocésaines et départementales, re.
Bistres paroissiaux, parchemins et papiers do famille, coutumes et
traditions locales, dont le rappel voua a fourni tant do curieuses et
piquantes pages, vous avez puisé à toutes les sources d'information.
Les lecteurs de la Semaine Religieuse et do la Revue de Bretagne
et de Vendée savent d'ailleurs avec quel bonheur votre plume exer.
do fond, dans un sobre et attachant récit, les documents dont vos
laborieuses recherches vous mettent en possession.

Ayant à mur de concourir, pour ma faible part, à la réussite do
cette entreprise vraiment bénédictine, vous voudrez bien mo comp-
ter parmi vos souscripteurs pour douze exemplaires, et je ne doute
pas qu'une place no soit réservée d'avance, dans un grand nombre
do bibliothèques ecclésiastiques, à ce précieux polyptique, qui ho-
nerara le diocèse et quo nous envieront les Églises voisinas.

U mu semble aussi quo l'acquisition do co recueil par les Fa-
briques est naturellement indiquée; un pareil ouvrage complétera
et trop souvent composera à lui seul, pour une longue période,
leurs archives dispersées, mutilées ou détruites par Io temps et les
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révolutions. ll éclaira l'origine des paroisses, restitua leurs titres
oubliés ou perdus, les suit dans leurs développc,ueuts, donne la
succession' des pasteurs avec les faits marquants de leur adminis-
tration, les usages, les donations : il sera ainsi pour chacune d'elles

un vrai livre de famille.
Recevez, mon cher Chanoine, avent mes plus sincères félicitations,

l'assurance de mon affectueux et paternel dévouement en N.-S. .

+ CHARLES-PHILIPPE, Aacnsdov$ na Rems.

Rennes, tee décembre 184e.
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On appelle pouillé a le dénombrement, l'état do tous les bénéfices
d'un diocèse, d'une abbaye, etc!, n faisant connattre les qualités de
ces bénéfices, leurs dépendances, leurs revenus et les noms de ceux
à qui ils appartiennent. on croit que ce nom de poui l , en latin
pulegium, est un dérivatif do polyptiquo, potyptletan, sorte do
registre oit l'on écrivait jadis les actes publies, tes annales cecléslas-
tiques et le catalogue, des églises et dos bénéfices,

Les pouiltés imprimés sont rares; notre pays no possède en ce
genre quo te Pouillé de ta province de Tours, publié en 4048, et
les Amitiés de & dague, édités on 4809, par M. do Courson, à la
suit(' du Cartulaire (le Redon. Mais cos travaux sont nécessairement
incomplets pour nous, leurs autours sa plaçant A un point de vue
plus général que celui du diocèse do Rennes.

Le Radia eAristhme, ce magnifique ouvrage des Hénëdictins,
renferme bien les catalogues historiques des dvdques et des abbés
do France; malheureusement la Révolution ne leur laissa pas Io
ter . ^e livrer eux mémos à l'Impression la province de Tours,
faits Je de ce vaste recueil; l'impiété chassa trop tilt ces ide
tigables travailleurs s ; et puis, il faut en convenir, le Gaule clirts-
liana, quelqu'important qu'il soit, n'est pas un paillé, eo n'est
pas mOmo la description complète d'une province ou d'un évéchd.

Rncouragd, par les bontés do S. gin. le cardinal Saiatdüaro et
par la bienveillance de son digne successeur sur Io siège do Rennes,
ayant l'espérance fondée que de sages conseils no nous seraient pas

4. M. Uure, nirttoaealre de ta taies trssota.
9. C'est M. Mauresu, de l'institut, qui a publie ce volume en 1888.
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refusés par ceux dont les études honorent la Bretagne depuis bien
des années, osant compter aussi sur nos confrères dans le sacerdoce
pour ètre aidé par eux dans tes recherches que nécessite ce travail,
nous avons entrepris, en mettant notre confiance en Dieu, la publi-
cation d'un PouiRM historique de l'archeveché de Rennes.

L'ouvrage entier se divise en trois grandes parties : les dvacbés,
- les monastères, -- les paroisses.

x. - mus rhetcuZa

Cette première partie comprend deux sections : les anciens évd.
citées de Rennes, Dol et Saint-Malo,

	

l'archevêché de Rennes.
Après avoir jeté un coup d'coit sur les origines do nos diocèses,

origines un peu obscures, il est vrai, niais qui cependant ne sont
pas sans gloire, puisqu'elles rappellent les noms des saint Jus',
saint Samson et saint Mato, nous étudions ce qu'était, au point do
vue temporel, la puissance do nos dvdqucs du moyen-àgo, et nous
faisons suivre cette étude des catalogues historiques do tous les
Arques de Rennes, do Dol et do Saint-Malo. Un travail de mémo
goure est ensuite consacré à faire counattro co qu'étaient les vdnd.
gables chapitres do nos cathédrales et leurs principaux dignitaires.

C'est après ces notices historiques, sorte do préliminaires obliga*
tairas, quo eonunenco le pouilld proprement dit de noms diocèses, Ce
pouilld nous apprenti de combien d'arebidiaconés, do doyennds et
do paroisses se composait aucun des trois diocèses dont nous nous
occupons; il nous montre quelles étaient les principales fondations
faites dans nos églises ut dans nos chapelles, et par là mémo quels
étaient les bionthiteurs do nos paroisses; il nous dit à qui apparie*
unit jadis le droit do nommer les abbés, les recteurs, les prieurs et
les autres bénéficions, quels noms portaient primitivement nos
paroisses et quels saints elles invoquaient comme patrons; eu un
Plot, co pouilld essaie do nous tracer un tableau aussi exact quo pos•
cible do ce qu'étaient les diocèses do Rennes, do Dol .et do Saint-
Mato avant la Révolution française.

Mais nous ne nous proposons pas seulement d'étudier le temps
passé, le présent mérite aussi d'attirer notre attention. Rn 1859,
uno bulle du Souverain-Pontife, l'illustre et bien-acmé Pie IX, éri-
gea en archevéchd le siège épiscopal do Rennes et créa la pro*

r,



AR demies.

	

11
vine ecclésiastique do Bretague, Dès lors, l'histoire do notre
diocèse se présente egos un lieur., u jour : Rennes n'est plus sets.
'ornent l'antique capitale des Bretons et le chef*nets d'un simple
Bvéehé, la voir placée, par Pie 1X, ii la tette de quatre diocèses
célèbres dans la chrétienté par le nombre de leurs saints; la lires
tape religieuse se présente plus homogène quo jamais, et elle se
place avec un noble orgueil sous la protection do ses sept saints ;
Male, Samson, Paiera, Corentin, Pol, Tugdual et Drieue, rayonnant
comme une couronne splendide autour du siège devenu archiépis•
copal des saints Amant), »gaina et èlodéran.

Nous étudions doue l'archidiocèse de Rennes, faisant connattre
la magnifique bulle d'érection quo Io Souveralu'Pontife daigna
adresser à b18' Godefroy Urossais.Saint•Mare, nommé arehevèque do
Bretagne. Puis nous donnons un pouilld général do notre province
ecclésiastique et un autre pouilld plus détaillé do notre archidiocèse,
faisant pour Io temps actuel ce quo nous avons fait pour Io passé.

La première partie de notre ouvrage renferme, comme l'on voit,
toutes les généralités concernant nos diocèses.

UB.... ZgTÎIS MONAs3

Notre deuxième partie se subdivise également en deux sections,
l'une se rapportant aux siècles passés et l'autre au temps pulsent.

Les trois anciens diocèses de lionnes, Dol et Saint-Malo, renfor-
tuaient avant la Révolution 18 abbayes, 9 collégiales, environ
goo prieurés, 1 commanderie, 88 couvents, plusieurs hdpitaux et
un nombre considérable do chapelles fondues. Non-seulement nous
faisons conaattre, aussi exactement quo possible, tous ces nombreux
établissements religieux, mais nous essayons encore do donner
quelques notices historiques sur tous les principaux d'entre eux
nous étudions notamment tes abbayes, Ica prieurés réguliers, les
collégiales, la commanderie do La Guorcho, les bOpitaux et les cou•
vents les plus importants; nous nous bornons toutefois, dans co
travail do détail, aux établissements qui se trouvaient dans le ter-
ritoire actuel do notre arehidieccèso et qui par l^ mémo nous Inté-
ressent plus particulièrement'.

4. Nous nous occupons, par eonsequeat, do Redon et de son tetrttot:e, quoiqu'ifs
dependiueut Matois do Petecbe do Vanner.
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Après avoir admiré tes fondations multipliées qu'inspira la fol de
nos aneétres, nous nous consolons de bien des misères présentes en
considérant les bonnes oeuvres suscitées parmi nous par l'esprit
toujours vivifiant do l'gglise catholique. Tout en pleurant sur tes
ruines si respectables do nos vieux monastères, nous sentons l'es-
poir rouattre en nos anses, en voyant combien d'oeuvres pieuses ont
pris naissance ou se sont continuées, dans notre diocèse, depuis la
tourmente révolutionnaire.

Nous donnons donc des notices historiques sur tes monastères
qui remplacent nos abbayes et nos prieurés, lieux de paix et do
prière, au ana° siècle comme an moyen-Age; nous parlons do ces
humbles couvents, ignorés do la foute oisive et distraite, où de
simples servantes do Jésus enseignent do pauvres enfants et les fore
ment à la vertu; nous faisans conaaftro ces pieuses congrégations
d'hommes et de femmes qui se répandent dans notre diocèse, visa•
blement bénies do Dieu, donnant à tout un pcup'o, avec l'instruit
lion religieuse, l'exemple du travail assidu et du véritabto dévoue-
ment; nous n'oublions pas non plus, à Mtd de nos écoles tenues
par ceux qu'on nomme si bien nos Frères ei nos Soeurs, nous nous
Nions pas ces femmes ddvouks qui sacrifient leur exister,co au sou.
logement des infirmités humaines, et nos bdpitaux auront lotir chas
pitre, qui no sera pas Io moins intéressant du volume. Eu un mat,
notre but est do faire voir per quelles oeuvres l'ggtiso do Rennes se
distinguo do nos jouta, et par quels établissements elle sanctifio tes
Amos, tenant à honneur do marcher sur les glorieuses traces d'au*
«dote.

tu, e. Y.V44 7?i1►t^G^t Fat

Nous arrivons à la ttaaislèmo et dernière partie do notre travail;
elle se résuma en quelques mots, tuais Dieu seul sait ce qu'elle nous
colite de recherches pour titre Non traitée.

Après avoir vu en grand co qu'est notre archidiocèse, après
avoir signale ses établissements religieux, il reste à parler do sus
paraisses. Nous les présentons par ordre alphabétique, sous forma .
do dictionnaire Abiotique, pour la plus grande commoditd des 1cc-
loure. Dans l'attela consacré à chacune do ces 888 paroisses, nous
étudions d'abord leurs origines, remontant te cours des siècles au-
tant que nous te pouvons; puis nous faisons conaaitto l'église oh se
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réunit lo troupeau et la liste des pasteurs chargés de veiller sur lut;
nous y joignons quelques détails sur les chapelles lesbiennes ou
domestiques, sur les confréries anciennes et modernes, sur les mu-
matelas autres quo les églises et chapelles, tels que calvaires, tome
beaux, etc.; nous relatons enfin tout ce qui peut intéresser chus nue
paroisse, no nous occupant toutefois que des monuments et des self•
venins exclusivement religieux.

Tel est ta plan que nous adoptons pour l'établissement du
Fouillé historique rte i'archeveehé de Rentres. Puissions nous é$ro
assez heureux pour présenter à nos lecteurs un tableau tant soit
peu fidèto du grand et beau diocèse do Rennes, qui figure avec bon•
nette dans la noble et catholique province do Bretagne?

Quelques mots maintenant sur les sources multiples auxquelles
il nous a fallu puiser pour exécuter ce vaste programme.

Nous no signalerons point les nombreux livres que nous avons
consultés pour arriver tà notre but; on verra dans le cours de l'ou -
vrage combien d'imprimés nous avons feuilletés. Mais nous voulons
seulement ici mentionner les principaux manuscrits dont nous nous
sommes servis.

l.cs archives dos anciens édités do Rennes et do Saint-Malo, dd-
posées aux Archives ddpartententales d'Illeset»Vilaine, no manquent
pas d'inféré;, quolqu'elles n'aient point encore été l'objet d 'un clos•
serrent définitif; malheureusement les archives de l'dvéehd de liol
ont en grande partie disparu; Inutile ,,!i dire quo noua avens large•
nient puisa deus ee précieux dépôt.

Le principal manuscrit qui nous soit demeuré du chapitre de Dol
est un très•eurlettx Cartulaire auquel est joint un Obituaire, Io
tout couvre du mes siècle, peut-étra bien d'environ 4320. l,es re
glaires des délibérations de ce chapitre remontent à 4571

Nous n'avons plus, hélas! ni cartulaire ni Nécrologe du chapitre
de Saint-Mato; heureusement qu'un grand nombre de titres impor-
tants sa retrouvent dans le dépôt général do ses archives. Nous
avons, en outre, ses registres de délibérai loua depuis 4740, •,7 des
registres d'insinuations ecclésiastiques depuis 4834, a- et enfin les
Grandes Recherches me faites par Io savant abbd Manet et se trou-
vaut à l'Hbtel de-villa de t aint•Malo.

Le chapitre de Rennes possède d'intéressants manuscrits laissés
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les uns dada ses archives particulières, lès autres au* Aréhivès dé-
partementales; énumérons les principaux le Nécrologe de l'Église

de Rennes, rédigé vers l'an 4323; --- un autre Nécrologe de la

même Église, d 'environ 1350; -- le Livre des Usages de l'Église

de Rennes, de 1415; .-- la collection des Délibérations capitulaires

depuis 1470; -- un magnifique Missel sur vélin, du temps do l'4-
véque Michel Galbé (1482-1502), renfermant, entre autres choses,
le cérémonial du couronnement des ducs de Bretagne à Rennes et
un armorial des évêques de cette ville; -- un bel exemplaire sur
vélin des Statuta'Intiqua Capituli Redonensis, du xvie siècle;
un Cartulaire du Chapitre, do la mémo époque; - un superbe
Inventaire de la Cathédrale en 1755, etc.

Dans la bibliothèque laissée au Grand Séminaire de Rennes par
S. Ém. le cardinal Saint-Mare, signalons parmi les manuscrits pré-
cieux dont nous nous sommes servis le magnifique Cartulaire ms.

de l'abbaye de Redon, -- le curieux Armorial ms, des évêques de

Rennes et des abbesses de Saint-Georges et de Saint-Sulpice, --- et

un Missel ms. du xve siècle, de Saint-Malo.
A la Bibliothèque publique do Rennes se trouvent aussi les Car-

tulaires ms. des abbayes do Saint-Melaine, Saint-Sulpice et Rillé,

dont le premier surtout nous a été très-utile.
Au département des manuscrits de la Bibliothèque nationale, a

Paris, le vaste fonds des Illanes-Manteaux ou Mémoires de Are-
tagne nous a fourni une foule do renseignements; et aux Archives
nationales, en la mémo ville, les terriers féodaux de Bretagne nous
ont éclairci bien des questions.

Aux Archives départementales de la Loire-Inférieure, nous avons
beaucoup puisé dans l'intéressant fonds des Déclarations et Aveux

des seigneuries de Bretagne, tant séculières qu'ecclésiastiques, pro-
venant do l'ancien fonds do la Chambre des Comptes de Bretagne.

Aux Archives départementales do Maine-et-Loire et de la Manche,
ainsi qu'à la Bibliothèque d'Avranches, les précieux Cartulaires de
Saint-Florent, de la Rots et du Mont Saint-Michel, ainsi que les
autres ms. des nombreuses abbayes angevines et normandes ayant
des prieurés dans nos diocèses, nous ont encore présenté de nom-
breux documents.

Signalons enfin Io dépôt fort intéressant des Archives municipales
de Rennes et les riches bibliothèques du Grand Séminaire et de 1'0-
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ratoire de Rennes, où nous nous sommes trouvé heureux de traM

vailter souvent.
Tous ces manuscrits nous ont donc été d'un grand secours, mais

ils ne nous auraient pas suffi, si nous n'avions trouvé une véritable
bonne volonté à notre égard dans toua ceux qui s'occupent, comme
nous, de l'histoire de Bretagne. Nous avons à ce sujet une vraie
dette de reconnaissance que nous sommes heureux d'acquitter en ce
moment.

Pour faire nos recherches, nous avons dé surtout travailler au
dépit des Archives départementales d'Ille-et-Vilaine : c'est là que,
depuis six ans, nous passons la plus grande partie do nos hivers
dans l'étude des manuscrits; comment dès lors no remercierions-
nous pas le savant archiviste d'Ille-et-Vilaine, M. Quesnet, de l'obli-
geance extrême qu'il noua a toujours témoignée? Qu'il veuille bien
recevoir ici l'expression de notre sincère gratitude.

Nous no devons pas moins do reconnaissance à M. Paul de la
Digne Villeneuve, dont l'érudition est aussi grande que sa complai-
sance est parfaite. Nous n'oublions pas non plus M. Arthur de la
Borderie, qui nous a ouvert son riche trésor de documents inédits
sur l'histoire de Bretagne; - M. L. Maupillé, l'érudit historien du
pays de Fougères; --- pot vénérés confrères MM. les membres du
chapitre de Rennes, qui nous ont communiqué leurs archives, et
particulièrement l'un d'entre eux, M. l'abbé Brune, qui nous a per-
mis do prendre connaissance des Annales ms. de l'Église de
Rennes rédigées par lui.

Un autre studieux écrivain, quo nous ne pouvons pas non plus
oublier dans cette revue trop sommaire, est notre excellent ami et
confrère M. l'abbé Péris-lallobert, dont le concours empressé nous
est d'une si grande utilité.

La liste des autres personnes qui ont Mea voulu nous com-
muniquer des documents serait trop longue, si nous voulions la

• faire complète; nous no pouvons cependant omettre les noms do
MM. A. Charil des Masures, Gaultier-Bidan, dom Plaine, bénédictin
do Ligugd, MM. les chanoines Houei et Millochau, et M. l'abbé
Luce etc., etc., qui nous ont fourni d'excellents renseignements.

Enfin, obligé de parcourir tout notre diocèse pour nous rendre
compte do bien des monuments, pour recueillir les traditions et
pour retrouver quelques débris d'archives ignorés jusqu'ici, nous
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avons reçu de la part de tous nos confrères dans le sacerdoce tant
de marques d'intdrét et d'affection que nous tenons à les eu remer-
cier publiquement. Oui, la bonne et simple hospitalité bretonne
existe encore chez nous; la fraternité cbrdtienne, la seule véritable,
règne toujours dans les rangs du clergé auquel nous nous honorons
d'appartenir; et noies n'oublierons jamais le boa accueil que nous
avons reçu dans tous les presbytères du diocèse de Rennes.

L'ami GUILLOTIN DE CORSON,

Chanoine honoraire de l'église métropolitaine do &nnes,
membre do plusieurs Serials savantes.

1



INTRODUCTION

A u lumen mua:

L'archidiocèse do Rennes se composant dos anciens dvéchds do
lionnes, Dol et Saint-Malo, nous devons nécessairement commencer
par étudier ces trois anciennes divisions eeclésiastiques. Co no sera
qu'en nous rendant compte do ce qu'étaient autrefois ces diocèses,
que nous pourrons bien comprendre toutes les traditions et tous les
documents écrits recueillis par nous et concernant notre archidlo.
case et les paroisses qu'Il renferme.

C'est une des grandes beautés do l'église catholique d'offrir dans
ses institutions fuie agréable variété do moeurs unie è. une inébran-
lable unité de principes. Nos dvéchés bretons furent toujours fer.
moment attachés au Saint-Siège; mais, tout un rendant soigneuse-
ment nu Pape leurs devoirs d'obéissance filiale, ils n'en conservèrent
pas moins, avec l'agrément du Souverain-Pontife lui-mémo, leur
caractère propre et leur physionomie particulière; bien plus, cha-
cun do nos évéchés sa distingua par ses usages locaux des autres
dvéchés voisina; aussi cette diversité de constitutions, do coutumes
et de moeurs offre-telle à l'historien catholique un tableau aussi
original qu'attrayant.

Dans leurs origines mèmes, nos diocèses différaient entre eux :
Rennes était évidemment un dvéchd gallo-romain, fondé dans Io
pays franc par des missionnaires envoyés par Domo; Dol et Aleth 0 ,
au contraire, étaient des dvèchds bretons, établis dans la Donmoneta
armoricaine par des évèques do Grande-Bretagne exilas sur nos
côtes.

1. 4'drdchd do Saint-Mato porta primitivement le nom d'Ateth.

t. t.
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Do celte diversité d'origine naissait aussi une diversité do post-
tien pour chacun de nos prélats : l'dvvquo de Rennes, gouvernant
spirituellement une ville, d'abord considérable chez les Gaulois et
les Francs, puis élevée par la suite à la dignité de capitale du duché
de Bretagne, l'évêque do Rennes n'avait qu'un pouvoir séculier
très-restreint dans la cité possédée par nos dues; il n'y. jouissait
guère, en dehors do sa cathédrale et de son palais épiscopal, que
d'un quartier dit encore do nos jours Io Rourg-i'Ève'que. -- A Dol,
au contraire, l'évdquo était très puissant; toute la ville lui apparte-
nait féodalement; au moyen-fige, il y avait une forteresse et il y
levait une année; plus tard, il sa contenta de prendre Io titre de
seigneur et comte do Dol. -- A Saint•Malo, le pouvoir séculier était
assez singulièrement partagé entra l'évêque et son chapitre; à eux
deux ils étaient complètement mal Ires et seigneurs do la ville, qui
leur devait son existence, et c'est avec grandes difficultés quo la
duchesse Anne parvint à construiro.un chtteau pour défendre cette
cité malouine qui tenait avant tout à sa liberté. Par suite de divers
traités, l'évêque do Saint-Male abandonna à son chapitre les trois
quarts do ses revenus cathédraux et consentit à no jouir, quo par
indivis avec lui, do la seigneurie de la ville épiscopale : c'est ce
qu'on appela la seigneurie commune de Saint-Malo, qui fit du
chapitre de cette ville un des plus riches do Bretagne.

Entre l'dvdquo et le chapitre so plaçaient los dignités do chaque
Église; rien de plus varié quo ces charges d'honneur. A Rennes, il
y avait cinq dignités, dans l'ordre suivant : Io Trésorier, le Grand-
Chantre, l'Archidiacre de Rennes, l'Archidiacre du Désert, Io Scho-
lastique; tous ces dignitaires pouvaient être choisis en dehors du
chapitre, et dans ce cas ils no faisaient point partie des assemblées
capitulaires; mais tous pouvaient unir des prébendes canoniales à
leurs hauts bénéfices. -- A Dol, les dignités étaient, par ordre do
préséance : Io Grand-Chantre. l'Archidiacre, lo Scholastique et le
Trésorier; tous étaient chanoines do la cathédrale Saint-Samson.
-- A Saint-Malo, il n'y avait également quo quatre dignités : Io
Doyen, l'Archidiacre de Dinan, l'Archidiacre do Forbatlt et le Grand-
Chantre; tous devaient faire partie du chapitre do la cathédrale,
mais ils se distinguèrent longtemps do leurs confrères les simples
chanoines par leur riche costume particulier.

Nous n'avons. plus présentement qu'une idée bien vague do ce

e
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qu'étaient jadis les chapitres cathédraux. A l'origine, -lcs 'ebanôiaes
vivaient ensemble, réunis dans uu cloltre, comme do vrais relie
gieux. Le chapitre de Rennes se composait de seize chanoines,
parmi lesquels se trouvait un chanoine Théologal; le Pénitencier
de Rennes ne faisait pas partie du chapitre. --- A Dol, il n'y axait au
chapitre quo quinze chanoines, au nombre desquels étaient l'évéque,
un Théologal et un Pénitencier. -^. A saint-Halo, l'évéque était éga-
terrent chanoine, et il avait,: ce titre, dix-huit confrères; parmi eux
se trouvaient un Théologal, un Pénitencier, un Précepteur et, dans
les derniers temps, le Vicaire perpétuel de la cathédrale. Tous ces
chapitres, plus ou moins richement dotés, avaient leur vie propre
et indépendante; celui do Saint-Halo conserva eu organisation
monastique jusqu'au rase siècle.

D'histoire do nos cathédrales remonte nécessairement à l'origine
de nos évêchés; les premiers édifices et ceux qui restent encore
debout furent l'oeuvre de plusieurs siècles. La cathédrale de Rennes
était la plus richement pourvue au point do vue du personnel
outre les cinq dignitaires et les seize chanoines, on y voyait quatre
serai-prébendés, quatre prieurs, grand nombre do chapelains, pue
psalletto avec son sousechantre, et une multitude do bacheliers,
chappters, choristes, enfants de choeur et autres ofileiora. - Sous
le rapport architectural, la cathédrale de Dol n'avait pas do rivale,
et en y retrouvant aujourd'hui dans ses splendides verrières les
ligures do ses vieux archevêques, on s'arréto volontiers à contente
ploc par la pensée la magnificence des cérémonies épiscopales du
moyeu-égo dans un et noble édifice. --- Saint-Malo ne possédait
point nu aussi beau temple; nais on conservait religieusement à
Saint-Servan l'antique cathédrale d'Aisth sanctifiée par ses premiers
évéques, et dans l'église plus moderne do Saint•Dlalo, relevée par
saint Jean-de-la-Grille et ses successeurs, on no dédaigne point,
maintenant encore, do s'arrdter à admirer l'élégant sanctuaire con-
struit par les architectes du xtv siècle.

Enfin, les divisions territoriales avaient dans chaque diocèse leur
caractère particulier. la .diocüso do Rennes se composait do deux
archidiaconés et do dix doyennés; il comptait 218 paroisses et
11 treves. -- Le diocèse do Dol comprenait en Bretagne 92 paroisses
et 7 trèves, et en Normandie 4 paroisses; il no renfermait qu'un
seul archidiaconé subdivisé en sept doyennés.

	

Le diocèse, do•
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Saintwlüalo avait deux arcbidiaconés, contenant chacun quatre
doyennés; il renfermait 461 paroisses et 24 trèves.

Lorsque, quittant ensuit() cette étude des siècles passas, nous
entrons dam i'bistoiro moderne; lorsqu'ayant vu disparattre ces
antiques sièges des dvèques bretons, nous n'avons plus à no nous
occuper que do l'évêché de Rennes, élevé à la dignité métropoli-
taine, nous apercevons le grand changement do moeurs opéré depuis
bientôt un siècle dans notre chère Église do Bretagne. Si la prépon-
dérance de l'autorité épiscopale semble, de nos jours, avoir gagna
plutôt quo perdu, l'autorité des chapitres, en revanche, a été com-
plètement anéantie; les dignités d'Église sont devenues do simples
titres honorifiques, et l'adoption do la liturgie romaine a établi par-
tout un mémo niveau salutaire dans l'état actuel de la société.

Cependant, par pieux souvenir des usages anciens, le premier
arehovtquo do Bonnes a voulu consacrer la mémoire des vieux
sièges épiscopaux do notre contrée : il a créé les archtdiaconés do
Rennes, Dal et Saint-Mato, ainsi quo les archiprrtrés de Saint-Malo
et do Dol, et il a divisé son vaste archidiocèse on 43 doyennés.
C'est par l'étude de ce siège archiépiscopal et do ses sièges suffra-
gants que nous terminons cette première partie du fouillé.

Ainsi so présente à nos yeux le nouvel arches-Md do Bretagne,
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plus homogène et d'origine bien plus honorable quo l'essai fait à
Dol au Ixe siècle, lorsque Io roi breton Nominal] voulut soustraire
ses États à la juridiction spirituelle des Francs, c'est-à-dire des
archevêques do Tours. Formé() d'éléments vraiment nationaux, des
diocèses toujours bretons do Rennes, Vannes, Quimper et Saint-
Brieuc, la province ecclésiastique de Rennes no se distinguo pas
seulement par ses vieux souvenirs, par ses grands saints des v° et
vie siècles, par sa vaillante foi devenue célèbre en l'univers entier,
mais elle conserve encore, avec Io culte du passé, l'amour des
bonnes oeuvres présentes et dès grandes entreprises chrétiennes de
nos jours. Aussi reçut-elle naguère une magnifique et juste récom-
pense do la main do Pie IX, quand cet illustre Pape revétit do la
pourpre romaine la premier archovéque do Rennes, enfant privilé-
gld do notre pays, élevé aux suprémes honneurs dans sa propre
ville natale. Comme aimait à Io redire le bon cardinal Saint-Marc,
en honorant Io premier métropolitain do Bretagne, c'était la pro•
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vine entière qu'honorait Io Souverain-Pontife.
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CHAPITRE I

ORIGINES DU muez ne RENNES

i'rdlieation do l'Rtanailo dans les Gaules out prends» *des do l'rro & Rhune. .•
Traditions bretonnes et provençales relatives t l '6roagklisotion du peuple Rennais.

i?teques missionnaires s saint !t'admit, d'Ah, saint Clair de Nantes, saint lot do
Vienne. ••-• ttenduo do h elles &doutes et limite do l'ancien diocèse do Rennes.

La Bretagne renfermait avant la Révolution française neuf
diocèses, dont trois étaient d'origine gallo-romains et six d'o-
rigine bretonne. Les évêchés gaulois étaient ceux de Rennes,
Nantes et Vannes; tes évêchés bretons ceux de Quimper,
14m, Tréguier, Saint-Brieuc, Aol et Saint-Malo.

L'introduction du christianisme dans les Gaules est une
grande et intéressante question historique, vivement débat-
tue au xvue siècle et remise de nos jours en honneur; t
cette question se rattache la première organisation des Églises
gauloises, évidemment fondées avant les Églises bretonnes.

• Tout concourait, dit avec raison l'abbé Dévie, b faire con-
nutum de bonne heure aux Armoriques la foi en Jésus-Christ.
Membres de l'Empire, ils avaient des rapports nécessaires
avec la capitale; des grands chemins, ouverts de toutes parts
dans les Gaules et qui aboutissaient h ceux qui conduisaient
il Rome, facilitaient avec elle un commerce réciproque; l'am•
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bidon, ce mobile de tant d'actions, y faisait entreprendre des
voyages fréquents. Ceux qui restaient dans leur patrie, eu.
deus it l'excès des nouvelles (au témoignage de César),
étaient instruits par la renommée des changements que ta
religion chrétienne opérait dans le monde. Mais, bien plus
quo tout cela, le zèle dont saint Pierre et l'Apôtre des Gen-
tils étaient animés pour procurer l'accroissement du règne
spirituel du Seigneur, nous porte h croire que pendant qu'ils
ont vécu h Anne ils n'ont pas négligé d'envoyer do leurs
disciples dans les Gaules'. D

Aussi le moyen-tige pensait-il que les plus anciennes
Églises des Gaules avaient été fondées par les disciples mêmes
des Apôtres, ou tout au moins dans les dernières années du
1.r siècle de l'bre chrétienne. Mais au xvu e siècle Daillet,
Tillemont, Lannoy et quelques autres critiques entreprirent
de renverser ces traditions séculaires, et, s'appuyant sur cerf
tains passages dos OCuvres de saint Grégoire de Tours, ils
prétendirent retarder ce grand évènement de l'évangélisation
des Gaules jusque vers Eau 2.iO.

Il y a une vingtaine d'années, tut discussion qui semblait
éteinte fut reprise par le savant abbé Haillon dada son bel
ouvrage des Monuments inédits sur l'apostolat de sainte Made.
bine en Provence. Il releva la vieille tradition des Gaules
chrétiennes et prouva que nos contrées avaient été évangéli-
sées dés les temps apostoliques. Depuis lors, on a beaucoup
écrit sur ce sujet plein d'intérêt; les uns, comme dom Pitt.
tain, ont soutenu l'opinion de M. Paillon; les antres, parmi
lesquels s'est distingué M. d'Oaouville, ont défendu le senti.
tuent contraire.

D'accord avec M. de la lto►derie, qui a fort bien éclairci
nos origines bretonnes, nous n'avons point l'intention de
renouveler ni môme de résumer ici ce débat. Nous croyons,
comme lui, qu'il ne faut pas résoudre la question d'une nia.

1. !Natoire «etûtastiçio do eretgne,1, 14&

h
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nière trop absolue. Ne cherchons pas à trouver dans les
Gaules, dis la lin du Ici* siècle, un trop grand nombre ire
glises épiscopales fondées et régulièrement organisées, mais
no prétendons pas non plus qu'aucune évangélisation chré-
tienne n'a été faite aux temps apostoliques dans les pays quo
nous habitons.

« D'une pan, les témoignages positifs et concordants des
actes de saint Saturnin', de Sulpico Sévère 2, du pape 7.o-
sime 3 et de Grégoire tte Tours", repoussent formellement la
première de ces opinions. Mais, d'autre part, quand saint Jus.
tin nous dit, vers l'an J54, qu'il n'y a sous le ciel ni Grecs,
ni barbares, ni aucune nation, quel qu'en soit le nom, chez
qui l'on n'adresse it Dieu des prières au nom de Jésus cruel-
lié b ; quand, à la lin du second siècle, Tertullien écrit ces
propres paroles 3 ^+ Cledidertntt juta Getutortnn varietates et
Maerorum mufti Pues, Ilispaniartun ormes terinini et Gattia..
mn variai nntiones et Ilritannortnn inaeessa Romanis toea,
Christo veto oubdita » (Adverses Judeos, Vll,), -- il est die.
elle de croire, en présence do telles affirmations, qu'il n'y ait
pas eu, dès la tin du teP siècle ou Io commeneement du n°,
plus d'une°sérieuse tentative pour introduire dans les Gaules
la foi do Jésus 4 hrist.

e tin aura beau représenter Tertullien et saint Justin comme
visant à des effets oratoires; il peut y avoir dans leurs termes
quelque exagération; mais on avouera que si, dans la pre-
mière moitié du ne siècle, la Gaule, do toutes les provinces la
plus rapprochée de (tome, n'est pas reçu un certain nombre do
missionnaires, ce n'est pas d 'exagération, mais plutôt do men-
songe que ibn devrait accuser saint Justin fflt ,lrtullien o. A

4. Keats sets Van M0. Dans nuiua%, Aces Ifartgr. eincera, p. 109.
2. Veto 400. Historiai sotte, lit'. ll, do 1a Christiaaoraut psrsceuttone.
2. En 417. Epistol. V, ad tempos Gale.
4. Vers 380. Hill. eut. Franeur., 1, 27, 28; 1%, 00; X, S1.
5. ° Nafluas ruina omnino gaula al, tirs Gamma alto /in►t'atoisni, tire quolibet

«aine appeeeulsr	 la quo nos la «amine erneijlei Iras plate el grade:am Miens
Pula rl Cnnfort nsitrrsorsm anal.. (Malog. Trimbonis.)

0. 11. do la Sadaie, dansait* do Errlagar, 1801, p. 118.
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Au témoignage de ces deus grands flammes ajoutons,

avec dom Moriee, celui de saint Irénée, dvdque do Lyon.
o Saint kdnée, dit-il, titan contemporain do Justin, quoique
beaucoup plus jeune que ce teint martyr; il avait étudié dans
sa jeunesse squs saint Polycarpe, dvtlquo do Smyrne et dis.
ciplo do saint Jean l'Évangéliste; écrivant contre les hérésies
anciennes et modernes, il assure quo t'Égiise, répandue dans
tout l'univers et jj.sju'awc confins do la terre, avait reçu des
Apôtres et de leurs disciples la profession qu'elle thisait do
croire en un seul Dieu Père tout-puissant et en un seul
Christ, quo c'était la foi et ta tradition des Églises d'Alto.
magne, d'Espagne, des Gaules au des ,,elles et do l'O.
rient 1 .

« On peut donc croire, continue M. de la Ilorderie, quo la
foi a été prêchée en Gaule dès la tin du ter siècle, nu au
moins le commencement du suivant; mais il faut admettre
aussi quo, sauf il Arles, Lyon et peut- gère quelques autres
villes voisines, ces premières prédications n'aboutirent nulle
part h la constitution d'Églises régulières. Loin do 1h, s'il se
forma dis cette époque quelques petites chrétientés, elles
durent promptement s'affaiblir et disparaître, par auito ou de
l'indifférence ou de ln persécution. Ce n'est que plus tard, à
la suite do la grande mission du me siècle dont parle Gré-
goire do Tours (1, tla), quo sur un grand nombre de points
de la Gaule mi vit so constituer régulièrement des Églises et
des diocèses.

d Toutefois, il put arriver, dans plus d'un lieu, quo le sou-
venir d'un do ces premiers missionnaires venus à la fin du
t" .siècle, qui n'avait point réellement fondé d'Église, mais
qui le premier pourtant avait fait luire dans le paya le flam-
beau de l'Évangile, se soit conservé par tradition jusqu'au
moment de l'établissement définitif du diocèse : et acore, qui
ne comprend pas que la vénération reconnaissante du peuple

1. *totem des ddpues d, Ihetagae, A' ta suite do t'Ufsfof . do Ueefer».
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chrétien duo inscrire ce nom antique et cher en tète du tata-,
togue de ses pontifes? '

u Ainsi s'expliquerait naturellement ce fait - considérable
après tout et qu'ou ne peut absolument mépriser ce fait
des traditions dtjh anciennes d'un grand nombre d'l:glises de
France qui réclament une origine apostolique 1. •

Nous devons relater, nous aussi, une tradition de ce genre
que possède le diocèse du Rennes.

Eu 1025, la Père Augustin Du Pas, religieux dominicain
du couvent de Donne Nouvelle et auteur d'une Histoire
généalogique de plusieurs maisons de Bretagne justement cati•
mu'e, remit au Père Albert Le Grand, religieux du mémo me,
vasière et auteur lui•méme d'une rie des Saints de Bretagne
qui ne manque point de charmes, la copie d'un a ancien
livre manuscrit de la librairie de Saint-Pierre de Rennes, n

c'est•à.diro d'un livre tiré des archives de notre cathédrale,
Cette copie, dont le Père Albert Le Grand vérifia l'exactitude,
renfermait une liste des premiera évoques de Rennes, en tête
desquels liguait saint Maximin, disciple do Notre4eigneur
et compagnon de saint Laxaro et de sainte Madeleine en
Provence.

Voici la texte mémo, tel qu'il a été publié par le Père
Albert au commencement de sa chronologie des civéques du
Remues :

a l'empare quo Laxarus uns «un sororibtte Maria Magda-
feue et Marital, post prwparati minas nautragii Gallias Ove»
viens, Massiliensem doeebat et tegebat eceieslamt Troplilus

t. O. de lu 0erderie, Annuaire de

	

lague, 1801, p. lao.
2. L Veto Mbert ire Grand esptique eu uma il suit 1a provenance de te manuel s

Les noms dei huit premiers Ovcques do Onnes, dit•il, e non nommée pu tous coes

y
i one Imita testa rnali.rer ont 010 tirer pur feu le P. Augustin Du Psa, docteur en
Mvgle, te►igieutt de l'Ordre des Frères Prédicateurs de convent de 8ooue.Nouvelle.

tet•Rennes, d'un ancien litre snanuserît du la librairie do 8alnt•Pierto de tiennes,
quit avait écu et muait, et m'en donna coppie l'au 1088, qui s'est trouvée tore
peu différente d'une entra capple prise sur l'original, trouvée parmi les papiers
et mémoires do feu N, Pietro Oger, chanoine de limes et artbsdiscro du Désert,
qui m'a @t0 commuatqudo par vénérable et discret ill. Michel Donné, daube do
ladite église et protonotsiro apostolique, (t ofafopue du biques de leaiua.)
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Pauli diselputus Arelatensens instruebat ecelesiam : Sedonius
qui ftterat eweus natta, etoquentissimus apud Aquensium fines;
Saturnines Thotosates; Dyonisius Areopagita cum socds Pari-
duos; Martiales Lemovicenses; Urbinus post Stemonium Arve)...
nos; Gatianus Turonenses; Sergius Narbonenses; Lucianus
Belbvacenses; litaximinus cum Synchronio in Armorica valant*
rubram quai Rhedonum civitas dicitur, sniserante Damnes, vise-
tavit algue instruxit, vexitque ecelesiam Rhedonensem in su-
blimi ad confuentiam jluviorum positon et tedi/icatam; algue
juxta eam oratoriuni (quod nunc capella de Civitate dicitui),
sublato inde Telhios ad occidentem veine simulacre, Deo sub
invocations Refila' Maria? Virginis Deiparae, consecravit epis-
copus, retentît Deorum j isionis tutti ptugata, et alio ad
orientent dejecto bides idole, ulteriusque ipse progrediens, suc-
cessorem sui episcopatus dimisit Synchronium, cui suecedens
Rambertus ibidem mullas sibi adjunxit discipulos. Ramberto
Servius; Servie Judas qui, persecutione Afarci Antonini et
Secundi Commode Gallias agitante, marc yrio coronalus est,
Accii persecutione Ilonoratus ejusdem ecclesias episcopus est
truncatus. Aiocletiani persecutione Placidus episcopus, martyr
gloriosus oceubuit. Leanorius Magne Constantini tempore l pace
loti ecclesias reddita, erescente pie fdeeliuna coetu, desideiatus
urbi Rhedonicae passer exurexit, amplioremque illam, quai Rite•
dotais videtur Sancti Petri Apostotorum principi basilicam,
dejectis paganorunt idolis, sibi cathedraleut ecelesiam conse-
cravit i . »

1. eatatdgue des Étiques de Rennes, dans la Ire édition des Fies des saints de Bref.
Voici la traduction do co document

• Du temps que Lazare, en compagnie do tes scieurs Marie-Madeleine et Marthe,
échappant sur 1es•côtes des Gaules au naufrage quo les Juifs leur avaient prépara,
enseignait et gouvernait l'Église do Marseille; du tempe quo Trophile, disciple de
Paul, instruisait l'Église d'Arles, quo Sidoine, l'aveugle.né, prêchait éloquemment
dans le paya d'Ais, tandis que Saturnin agissait do mémo h Toulouse; dore que Denis
l'Aréopagite convertissait les Parisiens, Martial les habitants do Limoges, Urbin les
Arvernes, remplaçant Stemonius, Galien tee Tourangeau, Sergius les habitants de
Narbonne et Lucien ceux do Beauvais; Maximin, accompagné de SSnchronius, par un
effet do la miséricorde divine, visita et instruisit en Armorique la Ville Bouge, qui
est la Cité des Bedons, et gouverna l'Église do Bennes, fondée dans cette ville
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Quoique l'on puisse raisonnablement croire que cette tradi-
tion de l'Église de Rennes, mentionnée dans un manuscrit
qualifié d'ancien en 1625, et copiée avec soin par les membres
'importants du clergé d'alors, pût remonter assez loin dans la
suite des siècles et dût avoir une importance réelle, nous
n'hésitons pas cependant à dire qu'elle ne constitue pas une
preuve suffisante de l'existence historiquement certaine de
ces premiers évêques. Malheureusement, nous n'avons pas
d'autres documents qui puissent la contrôler. Il faut d'ail-
leurs y distinguer deux choses : l'évangélisation de Rennes
aux temps apostoliques, qui nous parait acceptable, et l'éta-
blissement d'un siège épiscopal avec une suite non inter-
rompue d'évêques, qui nous semble très-problématique, pour
ne pas dire complètement erroné.

Nous n'avons donc qu'une tradition. et même une tradition
probablement embellie par la suite des tiges; mais devons-
nous pour cela eu faire fi ? Cette vieille nomenclature de nos
premiers pasteurs n'est-elle pas comme un doux quoique trop
lointain souvenir des premiers siècles de l'Église? Ne devons-
nous pas la recueillir avec respect, lors même qu'elle nous
laisse quelque obscurité dans l'esprit? Que les savants la
critiquent, ils sont dans leur droit; nous-même nous n'en-
treprendrons point, --- ce qui est impossible, - de prou-
ver sa parfaite authenticité; qu'on permette toutefois aux

située sur une éminente ou confluent do deux riviéros; eu sa qualité d'étique il
consacra prés do cette ville, sous l'invocation do le bienbeureuse Marie Vierge Mère
do »leu, un oratoire qui porte encore Io nom do la chapelle de la Cité, après avoir
enlevé, pour cette consécration, une statue de Téthis érigée vers l'Occident; il purifia
aussi la Tour de la vision des anciens dieux et renversa l'idole d'Isis qu'on voyait à
l'orient; puis s'avançant plus loin dans les Gaules, il ,laissa pour successeur l'étique
S^nn4ronius, remplacé plus lard par Humbert, qui s 'adjoignit do nombreux disciples.
A Ilamberl succéda Servius et ta Servius luit qui, sous les persécutions de Marc,
d'Antonin et de Commode, [ut couronné par la martyre. Pendant la persécution do
Déco, Honorat, évêque de cette mémo ville do Rennes. eut la téta tranchée; pendant
cella do Dioclétien, l'évêque Placide succomba également dans un gloria: martyre.
Du temps do Constantin Io Grand, la paix ayant été rendue à l'Église et Io troupeau
des fidèles augmentant, Léonor, évêque do Rennes, lorsqu'il eut acheté do renverser
les idoles des palus, consacre une plus grande église dont il fit sa atbédrale et qu'il
dédia à saint Pierre, prince des Apetres. .
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âmes humbles et pieuses de la vénérer avec amour, parce
qu'il s'échappe de cette vieille légende comme un suave
parlbm rouissant ceux qui la recueillent en toute sim.
plicité !

Noua croyons donc devoir reproduire ici, ne frit-ce quo
pour satisfaire une légitime curiosité, cette tradition com-
mentée par le savant Père Augustin Du Paz' et placée par le
Père Albert Le Grand en tète de son Catalogue des taques
de Rennes. Cette chronologie est d'ailleurs devenue très-rare,
et nous y joindrons quelques notes historiques qui la complè-
teront ou la rectiflerdnt.

e 1. -- Mammies, disciple de l'apostre saint Philippes et
de l'Évangéliste sainet Luc, ayant esté envoyé ès Gaules, vint
en liretaigne, et s'arresta à Rennes, qu'alors ou appelloit
Civiles Rubra, Ville Rouge 2, laquelle estoit située entre les
rivières de Vilaines et de l'Isle, et en peu do jours convertit
ce peuple, et purgea un temple près do la ville qui estoit
dédié à la déesse Thétis, dont il brisa l'idole, et dédia ce
lieu à Dieu sous l'invocation de la glorieuse Vierge, laquelle
chapelle s'appelle encore à présent Nestre-Dame de la Cité,
située dans l'ancienne cité de Rennes, entre la porte Mortaise
et la Maison de Villo 9 ; et se servit ce prélat et sept de ses
successeurs de cette chapelle pour l'église cathédrale, jus-
qu'au temps de salut Lunaire, l'an 312, qu'on dédia l'église
de Sainct-Pierre. Et en mémoire qu'en ce premier lieu avoir
esté le siège de l'évesché, jadis le choeur do la cathédrale y
disoit les petites heures de Notre-Dame et puis alloit réci-
ter les canoniales en la cathédrale, et aux (estes soleumelles
de l'année, tous les chanoines alloient de Sainet-Pierre en

1. Quant 0 la chronologie (de ces huit premiers dvdquea do Bennes), dit le Père
Albert Le Orand, elle est dudit P. Du Pas, qui lovait ainsi digérée, pour servir 0
l'histoire qu'il disposait donner au public, si la mort no l'eot prévenu.. (Calai. des
talques de Rennes.)

2. On prétend que ce nom avait été donné 0 Bonnes 0 cause de ses murailles balles
eu briques.

3. A l'époque où écrivait le P. Albert, l'Hôtel-de-Ville de Bennes se trouvait sur
l'emplacement do l'École actuelle d'Artillerie.
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solemnelle procession après tierce à Nostre - Dame de la
MO.

C'était aussi dans cette chapelle vénérée que nos anciens
souverains les ducs de Bretagne allaient, après leur couron-
nement, rendre grrco à Dieu et hommage h sa très-sainte
Mère. Ce culte tout particulier, rendu pendant des siècles à
Notre-Dame de la Cité par les habitants de Rennes, prouve
l'antiquité de ce sanctuaire; bien plus, ce qui reste de ce mo.
Hument religieux, noyé maintenant dans les constructions de
l'hôtel de Pinieuc, montre très-évidemment que c'était un édi-
fice gallo-romain ; enfin, les anciens procès-verbaux de l'état
de cette chapelle attestent qu'on y voyait encore, en 472e, la
statue ou plutôt a l'image de saint Maximin premier évesque
de Rennes 2.

Par conséquent, nous pouvons constater qu'une fois la pré-
dication de saint Maximin, dans les Gaules admise avec l'abbé
haillon, rien -ne s'oppose à la croyance do ceux qui pensent
que cet apôtre plein de zèle vint jusqu'en Armorique annon-
cer l'Évangile. Ne voyons-nous pas chaque jour nos mis-
sionnaires faire, dans des contrées autrement sauvages que
n'étaient alors les Gaules, des excursions apostoliques plus
lointaines que celle d'Aix à Rennes? Et à ce propos nos lec-
teurs liront peut-ôtre avec plaisir les traditions provençales
relatives à saint Maximin.

o Selon ces traditions, après la mort de Jésus-Christ et sa
divine résurrection, les Juifs, oll'ayés des progrès rapides
quo la foi nouvelle Malt dans Jérusalem, suscitèrent une.
terrible persécution dont Io martyre de saint Étienne fut pour
ainsi dire le signal. Madeleine, la pécheresse, dont la con-
version avait fait tant de bruit dans la Judée, ne fut point à
l'abri de l'orage; jetée, un jour de tempôte, dans une barque
sans voiles, sans rames, sans aviron, avec son frère Lazare,

1. Calai. Madré dans les Vies des Sainte de Bretagne, ed. de 1830.
2. V. les Bulletins et AUmoiree de l'desoetans* Bretonne, U, 158, et l'Histoire d*

Calte do la Sainte Vierge d Bennee, par dom Plaine, p. 8,
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Marthe sa soeur, Marcelle leur servante, Sidoine l'aveugle-né,
Maximin, l'un des soixante-douze disciples, les deux Marie
Jacobé et Salomé, ainsi que plusieurs autres encore, elle
fut exposée avec tous ces nobles confesseurs aux horreurs
d'une mort qui semblait devoir être certaine. Mais la sainte
nacelle, loin d'être submergée par les flots, vit au contraire
s'apaiser autour d'elle la fureur de l'élément, et, protégée par
la Providence dans sa longue et pénible navigation, vint
aborder sur les côtes de Provence, à l'embouchure du Rhône,
au lieu nommé les Saintes-Maries ou Notre-Darne-de-la-Mer.
C'est là que s'arrêtèrent Marie mère de Jacques et Marie
Salomé, tandis que les autres saints disciples se répandirent
dans divers pays pour prêcher leur religion : Maximin à Aix,
dont il fut le premier évêque; Marthe à Tarascon, qu'elle
délivra d'un horrible monstre; Lazare et Madeleine à Mar.
seille, d'où cette dernière gagna plus tard le désert de la
Sainte-Baume 1 . n

A part les rapports spirituels qu'il eut avec Marie-Made-
leine, et dont on trouve le détail dans la vie de cette sainte
par Raban-Maur, on sait peu de chose touchant saint Maxi-
min. Une vieille tradition dit qu'il vécut quarante ans dans
les Gaules; ce qui nous intéresse davantage est l'opinion qu'a-
vait le moyen-Age de l'apostolat de ce saint évêque. Dans l'of .

lice de saint Maximin, particulier à l'Église d'Aix, et remon-
tant, selon M. Paillon, au-delà du ix e siècle, on renvoie au
Commun des Atletres pour toutes les parties qui ne sont pas
spécialement propres à ce saint pontife N'est-ce pas une
preuve qu'on reconnaissait saint Maximin comme étant bien
l'un des soixante-douze disciples du Sauveur? N'est-ce pas
une preuve aussi de l'apostolat dans les Gaules de ce grand
serviteur de Dieu? Signalons encore le sarcophage où fut
déposé le corps de saint Maximin après sa mort; ce magni-

1. Rist. de M Sainte-Numa, par M. Hosto; cet auteur no tait ici quo résumer les
traditions locales appuyées sur les monuments qu'a recueillies l'abbé Fanion.

2. Monuments Inédits, par M. Faillan t II 601.502.



Dg SENNES.

	

83
tique tombeau, que M. 'Paillon croit du ter siècle do l'ère
chrétienne, se trouve aujourd'hui vis-à-vis de celui de sainte
Madeleine, dans la crypte do l'église de Saint-Maximin en
Provence. II est en très-beau marbre jaspé, dont les cou-
leurs assez vives semblent former des rubans bleus, blancs,
gris et rouges ; il est orné de strigiles et de dauphins, et pré-
sente trois bas-reliefs, dont Io principal ligure Noire-Seigneur

donnant la mission rangplilue d Alazimin, l'un de ses dis-

ciples. Le corps du saint reposa dans ce beau sarcophage jus-
qu'en l'année 710 1 .

On nous pardonnera ces quelques détails sur un saint
évèquo qui a dù venir à Rennes évangéliser nos ancêtres.
Ajoutons-y que le culte rendu dans l'ancienne liturgie do
Rennes, antérieurement à saint Pie V, aux Trois soeurs ((es-
ttun % rinni sororum, 2 mai), ainsi qu'à sainte Madeleine en
particulier (fétu solennelle et d'obligation avec octave), permet
do supposer que notre Église se trouvait attachée à leur sou-
venir, si intimement uni à celui do saint Maximin par des
liens tout spéciaux 2. Mais ouvrons de nouveau l'ouvrage
d'Albert Le Grand et continuons-en la lecture :

ll. --- Sunnn>:mus, autrement nommé Summum, tilt
évêque de Rennes après que Maximin se fut retiré, et corn-
mença à siéger l'an 67, la dernière du pontificat de saine'
Pierre, la seconde mutée do la première persécution suscitée
par l'empereur Néron contre l'Église, nonobstant laquelle il
continua la conversion des Renais, ruina un temple dédié à la
déesse Isis, situé hors la ville (c'est le lieu où est de présent
l'abbaye de Sainet-Georges), purgea la Tour qu'ils nommaient
la Vision des Dieux, qui estait comme leur Panthéon (et c'est
où de présent est la grosso horologe), et y fit un oratoire pour
la commodité des fidelles, dont le nombre allait croissant de
jour à autre, lesquels il gouverna jusqu'à l'an 102. Du temps
de ce prélat sainct Clair, envoyé par sain« Lin ès Gaules,

1. ttonumenta inédit*, par M. Paillon, il, 187492.
2. Renseignement do à l'obligeante de dom Plaine, bénédictin de Ligue.

T. 1.
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alla à Nantes passant par Vitré et y prescba la parole de Dieu
et convertit bon nombre de peuple et luy réussit si bouvets-
liement, qu'il eut Io crédit do convenir leurs temples en
églises'.

Rien ne nous prouve, malheureusement, l'exactitude de
tous ces détails de l'épiscopat de Suffrénius; mais remarquons
la tradition relative à saint Clair, premier évéquo de Nantes.
Les Bollandistes admettent volontiers les prédications de ce
saint vers la centième année de l'ère chrétienne; l'abbé Délie
lui - mémo, quoique ennemi des traditions recueillies par
Albert Le Grand, croit que saint Clair évangélisa non-seule-
ment Nantes, mais encore Rennes et Vannes, et Von sait, en
effet, qu'il mourut à lléguiny, dans ce dernier diocèse. Sans
admettre formellement le séjour de ce saint missionnaire à
Vitré, -- ce qui semble très-peu probable, car Vitré n'existait
point alors, selon M. do la Ilorderie, on peut du moisis
croire qu'il précha l'l?,vangile dans une partie de notre dio-
cèse.

Nous ne savons absolument sur les deux évéques Ram-
bert et Servius, que ce qu'en dit Albert Le Grand dans ces

termes
Q III. --- RAUnxnvus fut eslcu par les fidèles après la mort

du précédent l'an 102, sous le pontificat du pape saine' Ana•
clotus et l'empire de Trajan; il gouverna son église pendant
la troisicsmo persécution, commencée par Trajan l'an 99 et
continuée par son successeur Adrien, et mourut la première
année d'Antonius Plus qui fut l'an 139 de Jésus-Christ.

<• 1V. - Ssnvius fut appelé par les fidèles au gouvernement
de l'église de Rennes l'an 139, sous le pontificat do saint
Xixto premier du nom. martyr, la première année d'Antonins
Pins, el gouverna paisiblement son troupeau jusqu'en l'an do
salut 163, le second de l'empire do Marc-Aurèle 2. D

Arrivons à saint Just, qui mérite bien d'attirer quelques

1. CMouatugto dia Étiques de Bennes.
2. Ibidem.
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instants cotre attention , et écoutons d'abord notre vieil
hagiographe :

« V. -- S. Juans succéda au gouvernement de cette église
(de Rennes), la mesure année 183, sous le pape saint Pie
premier du nom, martyr, l'empereur Mare-Aurèle, Antonin
Vérus et Lucius Commodus son frère, lequel suscita la qua•
triesme persécution conire les ebrestiens, l'an 178, en laquelle
ce prélat fut enveloppé; car les payens ayans remis les idoles
que ses prédécesseurs avaient estez de la Tour des Dieux et
du temple d'lsis, ce saint prélat, ne le pouvant endurer, les
en reprint et leur preseha publiquement la foy de Jésus.
Christ, à raison do quoy il fut appréhendé, et, ayant refusé
d'adorer les idoles, après plusieurs tourments, on Io mena
hors la ville et y eut la teste tranchée, au lieu où il y a une
ebapèlo de son nom, dite Saint-Just, entre les monastères de
Sainct-Melaine et des Carmelines. ll fbt martyrisé l'an 180 1 . a

Au siècle dernier, ou publia, en 1701, dans le Dauphiné,
l'Histoire de la sainte Église de Vienne, par Charvet. Cet
auteur y parle d'un saint Jus' qu'il dit avoir été le cinquième
évéque de Vienne et avoir vécu mua les empereurs Antonin,
Lucius Vérus et Marc-Aurèle. C'est bien, comme l'on voit,
l'époque où vécut le saint Juat mentionné dans Io manuscrit
de Rennes, et c'est alors qu'eut lieu le combat des martyrs
de Lyon et de Vienne, si justement célèbres dans l'histoire
de l'Église de France. Les actes de ces martyrs, qui noua ont
été heureusement conservés en partie, ne nous parlent point
toutefois do l'évéque de Vienne, et « ce silence, dit Chanel,
a donné lieu à une grande diversité de sentiments. Les uns
ont pensé qu'il (saint Jus') était mort et que le siège (do
Vienne) était vacant; les autres qu'il était caché; et c'est Io
sentiment que j'ai suivi, parce qu'il me parait le plus vrai-
semblable. Saint Mon assure, dans sa chronique, qu'il avait
été envoyé en exi1 2 . »

t . Chronologie des biques do Rennes.
2, ries da Sainte do France, 11, 162.



au

	

voulut tusrosters

Cette dernière opinion était respectée dans le Dauphiné, et
l'on y désignait mémo le lieu d'exil de saint Jus', puisqu'un
chanoine de Vienne, nommé Clément Awami 1, lit faire, en
1667, des peintures, dans la cathédrale de cette ville, repré-
sentant le martyre des saints de Vienne et de Lon, et
accompagnées de cette inscription : a Origine du Christianisme
et du martyre des chrétiens dans les Gaudes, par saint Cres-
cent... saint jaeharie.., saint Martin... saint fève... et saint
Just exilé dans la côte Armorique et reconnu évoque et premier
martyr de Bretagne; tous cinq archevéqutes de Vienne du pre-
mier et du deuxième siècles 2. »

Mais si vraiment saint Just, d'abord évoque de Vienne,
puis exilé en Bretagne, a été martyrisé à Rennes, comment
se fait-il, dira-t-on, qu'il soit si peu connu dans notre pays;

A cela nous répondrons d'abord que le souvenir de saint
Just n'était pas perdu jadis à tiennes, puisqu'on y avait élevé
une chapelle en son honneur; cette chapelle existait encore
au siècle dernier; elle dépendait de l'abbaye de SaintAlelaine,
et elle donnait son nom à une barrière voisine et à tout un
quartier appelés la Barre Saint•Just. Bien plus, les religieux
Bénédictins de Saint-Melaine faisaient tous les ans, le 2 juin,
l'office de ce saint évoque; et plusieurs fois il est fait men-
tion, dans le Cartulaire de l'Abbaye de Saint-Sauveur de
Redon, des reliques de saint Just honorées dans nos contrées
aux txe et xe siffles.

Ainsi, par exemple, en 913, une difficulté s'étant élevés
entre les moines de Redon et trois Bretons nommés neveu,
Catlowen et 1lrvefan, ees derniers donnèrent solennellement
des garanties à l'abbé Catlulant au sujet des terres de Brufi,
du Bot et de Morionoc qui étaient en litige; à cet effet, ils
jurèrent par la tète et toutes les reliques de saint Jus'
martyr, a juraverunt per capta saneti Justi tnarteris et per

1..11 est h remarquer quo ce chanoine de Vienne était eu meme tempe official et
ficaire général du diocèse do Rennes.

2. Vies des Saints de France, II, 162.



es azurs.

	

37

Iotas ejus reliquias i . » Déjà un demi•sièclo auparavant, vers
831, quatre autres Bretons, Dinaerou, «inmoehiat, Bran-
huear et Auaucar, avaient fait Io même serment dans l'église
de Six', co qui nous prouve que les reliques de saint Just
reposaient alors dans cette paroisse, l 'une des plus anciennes

de nos contrées 2. ll parait même que les Bénédictins de
Redon construisirent un monastère en l'honneur do ce saint,
et que l'église de ce prieuré, dédiée it saint Just, devint plus
tard l'église paroissiale d'Allérac; par suite, la paroisse d'AI-
lérac prit elle-même le nom do Saint-Just, qu'elle porte

encore de nos jours S.
II demeure donc bien avéré qu'un . évêque du nom de Just

fut martyrisé it Rennes, probablement pendant la persécution
de Mare-Aurèle, et que les reliques de ce martyr furent en-
suite précieusement conservées et honorées par les moines
do Redon dans la paroisse de Six', pendant qu'à Rennes une
chapelle rappelait son souvenir. Cela doit suffire pour nous
porter i► vénérer la mémoire do ce saint prélat, malheureuse•
ment trop peu connu maintenant dans notre diocèse.

l)ea deux autres évêques martyrs, successeurs de saint Just
sur le siège de Rennes d'après Le Grand et Du Pas, nous ne
savons que vo qu'en disent ces historiens.

^I. - lloNon%rva, ester' l'an 1181, sous le pape sainet
Meuthère martyr et l 'empereur Commode fils de Mare-Anto-
nin, essuya la cinquiesmo persécution, suscitée par l'empe-
reur Sévère l'an 201, et la sixiesme suscitée par l'empereur
Maximin l'an 236, en laquelle il souffrit beaucoup; et enfin
appréhendé pour la foy eu la septiesme sous l'empereur De-
cins, il eut la teste trenehée, hors la ville de Rennes, par
sentence du préfet Licinius Gallus, l'an de salut 233, ayant
régi son I:giise soixante-et-douze ans.

4. Cartularium Rofaneur, 222.
2. V. l'acte intitulé . Saadi Mali »Melun' o dans le Cartulaire do Redon, p. 37.
3. La paroisse d'Aller-- est plusieurs fois mentionnée dans les actes du

	

sirete
insérés dans le Cartulaire de Redon.
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a VII. » P&*cmus gouverna son Église sous les papes

saint Corneille, saines Luce I, saines Estienne I, saint
Sixte II, martyrs, saint Denis 1, saint Félin I, Eutiehian,
Caius et Marcellin, martyrs, depuis l'an 25$, sous les empe.'
reurs Gallus et Volusian, Valérien et Galien (qui suscitèrent
la huitlesmo persécution l'an 259), Claude, Aurélien (qui sus•
cita la neuviesme persécution l'an 273), Tacite, Florian Pro-
bus, Carus et ses fils Caria et Numérisa, et parvint jusqu'au
temps des empereurs Dioclétien et Maximien, cruels ennemis
de Jésus-Christ et de sa religion, qui suscitèrent la dixiesmo
et plus cruelle persécution contre les chrétiens, en laquelle
ee prélat fut martyrisé l'an 303 1

. Quant à saint Lunaire, dont parle ensuite le Père Albert
Le Grand, nous nous étonnons, avec les Bollandistes, quo
notre vieil hagiographe breton ait méconnu les actes de es
bienheureux (dont nous aurons occasion de parler plus tard),
au point de le placer sur le siège do Rennes dès Io lv° siècle,
taudis qu'il fbt contemporain do Judual, roi do Domnonéo
en 551, et qu'il semble n'avoir été qu'un évoque régionairo,
sans siège fixe. Rien no prouve donc l'authenticité do la no-
tice suivante, par laquelle Io Père Albert termine sa chrono-
logie des huit prétendus premiers évèques do Rennes :

a VII. - S. bantous, communément appelé S. Lux*in,
fût est« après le martyre do son prédécesseur l'an 303, sur
la fin de l'empire des impies Dioclétian et Maximien, sous le
pontificat de saint Marcellin, pape et martyr. De son temps
l'empereur Constantin le Grand commenda do fermer les
temples des idoles par tout son empire, et qu'on éden des
églises en l'honneur de Jésus-Christ. Les fidèles de Rennes
ne turent des derniers à exécuter co commandement et
abattre les idoles du temple do la ville, lequel ce prélat
purgea et dédia à Dieu sous le patronage et invocation du
prince des apostres saine' Pierre et y transféra son siège

1. Géroaot e des Apiques de Bennes.

^f4
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cathédral de la chapelle de Noslre-Dame de la Cité, l'an de
grâce trois cens dix-neuf. II gouverna son évosehd jusques h
l'an trois cens cinquante et sept qu'il décéda en paix et fut
enseveli dans sa Bathddrale. »

En 10W, six ans avant d'avoir rédigé avec Io Père Albert
la chronologie qui précède, le Père Augustin Du Paz, publiant
son histoire généalogique de plusieurs maisons illustres de lire.
fagne, avait ajouté h la tin du volume un catalogue assez bref
des évêques de la province; en tète de creux do Rennes il
avait placé a sainct Médcran qui vivoit du temps do saines
Julien dvesque du Mans et do sainct Martial dvesque de Li-
moges, et par conséquent du temps des apastres; --- sainct
Justin martyr; - S. Riotisme, du temps que les Bretons de
la Bretagne insulaire dito la Grande-Bretagne passèrent la
mer avec Maximin Clemens eslou empereur en l'isle, par
tumulte et sédition militaire contre l'empereur Gratina, et
s'habituèrent en cette province Armorique dite d'eux la
moindre ou petite Bretagne, l'an do grâce 383 t ; -- S. 1lec-
tran; - S. Jean surnommé l'Abbé.

« J'ai appris, dit en terminant lo Père Du Paz, les noms
des cinq susdits dvesquos d'un Mémoire que j'ai trouvé h la
On d'un vieil et fort ancien bréviaire manuscrit sur parche-
min en la bibliothèque do l'église cathédrale de Sainet-
Pierre 2. »

Comme nous l'avons vu précédemment, une autre décou-
verte faite dans la même bibliothèque du chapitre de Bonnes
Qt abandonner eu Père Du Paz cette liste, dont il ne con-
serva quo saint lut. Toutefois Io Père Albert Le Grand ne
voulut pas perdre cette première série do noms d'évêques
qu'avait imprimée son confrère, et, ne pouvant plus les con-
server en tête de son catalogue, il imagina de les placer h la
imité des huit prélats dont le Père Du Paz venait de lui dru-

4. On usure, dit périe, quo Rioidime tut sacré par saint Marlis. (lut. twills. de
Rra., 410.)

2. ttktoire glniatogique de ptuskura matou tttutera da eretagae, p. 839.
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ser la chronologie; de là cette suite d'évêques nommés Mo.
décan ter, saint Riothime, saint Électron et saint Jean l'Abbé,
qui n'a rien de sérieux 1 .

D'après ce qui précède, l'on voit combien sont pleines
d'obscurité les origines du diocèse de Rennes. Évidemment
bien des fables se sont trouvées talées aux récits des Pères
Du Pas et Le Grand; leur chronologie n'est point d'accord
avec la saine critique historique, et nous avons longtemps
hésité à reproduire leurs catalogues des premiers évêques de
Rennes. Ne pouvons-nous pas conclure cependant que do
l'ensemble des traditions parvenues jusqu'à nous découle le
prit tout au moins probable de l'évangélisation de notre dio-
cèse au ter siècle de l'ère chrétienne? No pouvons-nous pas

4. voici, b titre do pure curiosita, cette saine do la chronologie den biques de
iieuues, par le Père Albert Le Grand :

• 1X. -- MovsttAreios 1 commença b siéger l 'an 658 sous le pape saint tibérius
et les empereurs Constantin li, Constance et Constaus, enfants du grand Constantin,
et gouverne sou Église pendant le persécution de Julien l'Apostat lie son temps, l'en
383, Flaro Maxime Clément; passa de la grande eu la petite Bretaigne pour aller corn.
battre l'empereur Gratiau, ut Conan Mériadec ayant conquis la llretaiguo Armorique,
en fut couronné roy par co prélat eu son église, eatbcdrale, laquelle tille lui avait
et(' rendue par Sulpitius Gallus, capitaine do la garnison semaine qui y estait. Co cou.
roulement se cotte l'an 393. Co prélat décéda Peu mirant.

• X. -- s. 111oitsuus fut présente par Io r'} Conan eu chapitre do Rennes qui
redoul au mois do may l'an 680, sous le, pape salut Sirice et l'empereur Ibéodoso,
et, la mesme année, il présida pour le clergé b l'assemblée des Mata b Rennes, et
le roy Conan, de l'adria de toute l'assemblée, establit e,s ladite tille de Rennes le
chef de toute le justice do sen royaume et un juge particulier peur le comté do
hautes. Il mourut, l'an 393, après Meir assisté eut obsèques du roy Conan, en h ville
d'eccismor en Léon, et couronné le roy Gratien en sou église cetbédreto, l'en 388.

• XI. -- S. tin . nu esses autrement Pt.zcve ttvs fat sacré par los mesmes pape
el prince et mourut l'an 403.

w XII. •-- S. JSAtr, surnomma l'Abbé, fut sacre l'au 403, sous le pape saine.
Innocent premier du none, les empereurs Arcade et Meneré, enfers du grand Tbéo.
dose, et le roy Orellana eut obsèques duquel il assiste eu l'abbaye de Leude Tevouee
en Cornouaille, l'an 403, et de Ib accompagna le prince Salomon b Rennes, qui
reçeut te couronne de se main en se cathédrale. Il mourut, l'au 450, après moir
couronné trois outres ruys en sadito cathédrale, D scarole la roy Audrai l'an 412,
Rudik son Bls, Pan 458, et fiel, premier du nom, surnommé le Grand, l 'an 418. •
(Chronologie des Évlquea de Ilaanrs.)

Ces prétendus États de Bretagne au IV* siècle, ces couranuenrents chrétiens et ta
fabuleut roi Conan Médadec, qu'a tué la critique historique, nous feraient sourire
s'ils no nous ottris'atenl pour celui qui accepta de tels contes : ce tant tes malbeu-
veua fruits do sa crédulité qui ont tant amoindri ans yens des hommes sérient te
pleut et aimable Père Albert Le Grand i
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croire que dès les temps apostoliques la lumière de h foi
apparut un instant dans• la ville de Rennes? Ne pouvons-nous
pas admettre Io passage de saint Maximin dans nos murs,
puisque Io culte de ce bienheureux missionnaire y subsistait
encore au xvue siècle? Pourquoi rejetterions-nous cette tradi-
tion du sang de nos premiers apôtres fécondant cette terre
de Rennes qui porte encore le nom de saint Just? Pourquoi
n'admettrions.nous pas que Dieu, dans sa bonté, suscita de
temps à autre, durant les quatre premiers siècles, quelques
pasteurs, dvèquos et zélés missionnaires, pour entretenir les
Rennais dans la sainte religion que leur avaient prêchée les
disciples des Apôtres?

Co grand fait de l'évangélisation du pays de Rennes dès le
commencement du christianisme en Occident, ou tout au
moins vers la fin du r siècle, nous semble donc très»admis
sible, sinon très-certain.

Mais nous n'admettons pas dans notre pays l'existence
d'un dvéchd régulièrement établi dès cette époque reculée;
nous no croyons point à une série chronologique et non
interrompue d'dvèques do lionnes depuis l'an 47 jusqu'en
439, époque où nous apparait Fébédiolus, Io premier pasteur
de notre diocèse dont l'existence est hors de toute contesta-
tion. Aussi n'avons-nous pas voulu faire figurer les listes
précédentes dans notre catalogue historique des dv+ques de
Rennes, qui occupera Io chapitre suivant, quoique nous
n'ayons pas cru pouvoir non plus les passer sous silence,
comme ont fait d'autres historiens.

Disons maintenant comment se forma le diocèse de Rennes.
Lorsque la divin flambeau do I'Ih vangilo éclaira pour la

première ibis le territoire formant notre Bretagne moderne,
ce pays était habité par cinq peuples gaulois que César avait
soumis à Rome : les Nannètes, les Vénètes, les Osismes, les
Curiosolites et les Rodons; quelques auteurs y joignent mémo
les Diabliutes, partageant avec les Curiosolites nos côtes sep-
tentrionales.
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Nous n'avons à nous occuper ici que des Redans ou

Rodons, dont la capitale était Coricide, aujourd'hui Rennes,
et qui possédaient aussi Sipia, actuellement Visseiche, et
Fines, qu'on croit être Feins.

Quelles étaient les limites de la contrée occupée par ce
peuple? Les Redons étaient bornés au Sud par Io cours du
Samnon, à l'Est par le territoire des Andégaves, des Dia-
blintes et des »ducales (habitants d'Angers, de Juhlains et
d'Avranches), à l'Ouest par le cours de la Vilaine, depuis
l'embouchure du Samnon jusqu'à celle du bleu, puis par le
cours du Meu et peut-être par celui de la Rance jusqu'à
la mer. Je dis peut-être, parce que les bornes des Rodons, au
Nord, sont difficiles à fixer. Une seule chose certaine, c'est
que ce peuple atteignait les rivages de la mer, puisque Jules
César le range formellement parmi les peuplades maritimes
des Gaules. M. de la Borderie pense que les Redons possé-
dèrent tout notre littoral, sauf le territoire fort restreint d'A-
letb, qui pouvait, dit-il, appartenir aux Curiosolites 1 .

Mais d'autres auteurs donnent, les uns à ces mémes Curio-
solites, les autres aux Diablintes, toute la partie des anciens
diocèses de Dol et de Saint-Malo comprise à l'Est du Mou et
do la Rance; en conséquence, ils attribuent aux Rodons pour
limite septentrionale la ligne de coteaux élevés qui s'étend
de Montfort-sur-Meu à l'embouchure du Couasnon, --• près
desquels se trouve le bourg de Feins, devant son ancien nom
de Fines à cette situation de poste frontière, - et la portion
de la . côte alors contiguë au Mont-Jeu, aujourd'hui Mont-
Saint•Miehel, qui n'était pas encore une lle, comprise entre
l'embouchure du Couasnon et celle de la rivière de Sélune 2.

Tel était donc, aux premiers siècles de l'ère chrétienne, le
territoire occupé par les Redons, telle était ce qu'on appelait
alors la civil« Redon»; la civilisation romaine y avait

1. Annuaire do Bretagne, 1862, p. 117.
2. C'est l'opinion de M. Rerviler; V. les Mémoires de t'Association Bretonne, 1873,

p. 63.



P5 anNNES.

	

43
pénétré avec les vainqueurs des Gaulois, comme le témoi-
gnent encore de nos jours les monuments dont on retrouve
les ruines; la population gauloise s'était même tellement trou-
vée mêlée à l'élément romain, qu'on la désigne dès lors sous
le nom mixte de gallo-romaine. Toutefois remarquons, avec
M. Kerviler, que de toutes les peuplades armoricaines u la
eivitas des Redores fut celle qui subit le moins de change-
ments pendant l'occupation romaine; non-seulement ses
limites restèrent les mêmes, mais aucune nouvelle ville ne
s'établit sur son territoire, le nom seul de Caudale se trans-
forma, pour devenir celui de la civitas. Redonum, d'où vient
le Rennes d'aujourd'hui t . »

Quoique l'on puisse dire ,d'une manière générale que les
évêchés gallo-romains se sont ordinairement formés d 'après
les anciennes civitates, adoptant leurs limites et prenant
leurs capitales, rien ne prouve cependant que le diocèse
de Rennes n'ait pas fait exception à cette règle. u Je regarde
comme assuré, dit M. de la Borderie, que l'évêché de
Rennes, gallo-romain d'origine, existant authentiquement
dès 439, n'atteignit pas les limites de la cité gauloise des
Bedons, puisqu'il n'embrassa jamais ce grand canton situé à
l'Est du Meu et de la Rance, compris jusqu'eu 1789 dans les
diocèses de Dol et de Saint-1lalo2. »

« Si ce canton resta en dehors du diocèse de Rennes,
ajoute le même historien, c'est que le paganisme y persista
compact et vivace jusque dans la seconde moitié du va° siècle,
comme on le voit par les actes de nos saints bretons, Sam-
son, Suliae et Malo; c'est que l'idolAtrio n'y fut détruite que
par l'influence des émigrations bretonnes, qui firent tout natu-
rellement passer ce territoire sous l'autorité civile des princes
bretons et sous la juridiction spirituelle des évêques de même
nation, auxquels il devait d'ailleurs la lumière de l'Évangile 3. »

1. Mémoires de t'Association Bretonne, 1873, p. 83.
2. Annuaire de Bretagne, 1802, p. 418.
3. 16id., p. 447.
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Le diocèse gallo-romain de Rennes, moins considérable

que la civil« Redonum, n'atteignit donc probablement jamais
le littoral de la mer 1. De bonne heure il dut se trouver cir-
conscrit dans les limites que voici et qu'il conserva jusqu'en
9790 : Au Nord, il avait les mêmes bornes que le dépar-
tement d'Ille-et-Vilaine jusqu'auprès de Pleine-Fougères. De
ce point, la ligne de délimitation suivait un petit affluent du
Couasnon, qui coule au Sud de la paroisse; elle prenait, entre
Trans et La Boussac, la direction du Midi jusqu'à la forêt de
Tanouarn, qu'elle laissait au Nord; puis descendant vers
Hédé, elle venait rejoindre le Flusel, un affluent du Men. Le
cours de ces deux rivières dessinait la limite du diocèse jus-
qu'au confluent du Men avec la Vilaine, sous Bienne; à par-
tir de là, c'était la Vilaine qui bordait l'évêché 2 , » dans l'ori-
gine jusqu'à l'embouchure du Samoan à Pléchdtel. Cette
dernière rivière forma, en effet, la limite méridionale de notre
diocèse jusqu'au 1x° siècle, époque à laquelle certaines pa-
roisses furent distraites de l'évêché de Nantes et incorporées
à celui de Rennes. Quant à l'ancienne frontière de notre dio-
cèse, du côté de l'Anjou et du Maine, c'était la délimitation
orientale du département d'Ille-et-Vilaine, en remontant au
Nord jusqu'à Louvigné-du-Désert.

Résumons en peu de mots tout ce chapitre. Dès le premier
siècle de l'ère chrétienne, quelques prédications évangéliques
durent être faites dans le pays des Halons, mais il fallut les

4. Cela n'est pas tout è fait certain, car M. Dorviler, prétendant quo les Bedons
possédaient Io Mont-Jou IMont•Saint•Michell sans avoir tout notre littoral actuel, croit
que te diocèse do tiennes eut dans l'origine les meures bornes quo ce peuple. • Re-
marquons, dit-il, quo la rivière Sélune forme une limite très.naturelle au Nord, de
Ituceq à Saint-Bilaire, et que son affluent, la Glaive, continuo parfaitement cette fion.
fière à l'Est, de Saint.11ilaire au borous; tandis quo l'ancienne limite Nord do l'évé-
ehé do Bonnes, ainsi que la limite actuelle du département d'llle et-Vilaine entre
Louvigné.du.Aésert et Antrain, n'est indiquée par aucun accident topographique; elle
est complètement erhitrairo et provient sans doute do donations de paroisses fort on.
demies, détachées du territoire primitif des Jtedonet e (Mémoires de t'Assaelatto» lire•
tonne, 4873, p. OS.)

2. M. do courson, Prolégomènes du Gariuiaire do lieu, p. cXXV.
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grandes missions du nte siècle, dont parle Grégoire de Tours,
pour que ces germes de christianisme produisissent des fruits
durables ; encore l'existence authentique d'un diocèse de
Rennes régulièrement organisé ne nous apparalt-elle qu'au
commencement du ve siècle. Cent ans plus tard, au temps de
saint Melaine, on retrouvait des païens, attachés au vieux culte
des druides, dans la contrée que nous habitons; ce qui
n 'était pas étonnant d'ailleurs, car nos voisins les Vénètes
étaient encore presque tous idolâtres t . Quant aux limites de
ee diocèse de Rennes, à la tête duquel se trouvait Fébédiolus
en 439, elles étaient à peu de chose près celles qui subsis-
tèrent jusqu'en 1789.

1.. kraal enim lune femparis Vendeuses peau mes enfila. • (Vila Saadi dleta-

nii, apud Bullaudaut, lannar., 1, 331.)



M

CHAPITRE II

CATALOGUE DES ÉVÊQUES DE RENNES

(430.1700)

II existe plusieurs catalogues des évêques de Bretagne ; les
PP. Du Paz et Le Grand, Bertrand d'Argentré et dom Morice,
Ogéo et l'abbé Tresvaux, les auteurs des Cailla christianu,
ont publié des listes de ce genre. Ce qui distingue notre tra-
vail des travaux précédents, c'est le soin que nous avons mis
h rechercher les sources mêmes des notices consacrées h nos
prélats; de plus, nous faisons connaître leurs familles, et ---
w que n'avait fait personne avant nous -- nous donnons
leurs armoiries, leurs sceaux et leurs épitaphes.

1. -- F1uÉmoLVS r. Le premier évêque de Bennes, dont
l'existence est attestée d'une manière certaine, est, selon dom
Morice et M. de la Borderie, Fébédiolus, qui souscrivit par
procureur au Concile tenu à Fréjus vers l'au 439 1 .

11. -- AuTnÉuivs v'el ATnÉmes assista au Concile de Tours
en 461 et h celui de Vannes en 465. Albert Le Grand dit que
ce prélat, sacré en 450, mourut en 478 =.

Ill. -- S%tm ANA». Nous ne savons rien de ce bienheu-
reux évêque sinon que, se voyant sur le point de mourir, il
connut par révélation divine que saint Melaine devait être
son successeur; en conséquence, il lit venir près de lui ce

1. V. dom Marlène ; IV, Aneceot., p. 117.
2. Labbe, tom. IV, Con. et in btbtiot. ms. - CIronot. des Ériques de Rennes. --

L'obbd bdric insinue dans son Malaire ecclésiastique de Bretagne, 1, 115 et 201, qu'A-
tbduius avait dû remplacer un canait' talon, dvdque de !tenues, en 452, tuais cc n'est
qu'une supposition.

u
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fervent religieux et le désigna au choix du clergé et du peuple
de Rennes. L'abbé DérIc croit cependant que saint Amand
fut lié d'amitié avec saint Paulin de Nole et avec le poète
Sancta, et qu'il s'établit entre ces trois grands hommes un
commerce de lettres dont il reste encore des fragments 1.
« Le corps de saint Amand fut enterré, selon toutes les ap-
parences, dit dom Lobineau, au lieu même où fut bàtie depuis
l'église Saint-Melaine, auprès de laquelle il y avait un cime-
tière. o Le P. Le Grand dit que ce saint évêque, sacré en 478,
mourut en 505; mais il est plus prudent d'avouer, avec dom
Morice, qu'on ignore l'année de ,sa mort. Sa fête se célèbre
le 14 novembre, et ses reliques, longtemps conservées dans
l'église abbatiale de Saint-Melaine, sont honorées maintenant
dans la métropole de Rennes. Saint AL and est considéré, à
juste titre, comme l'un des plus puissants patrons de cette
ville, et c'est à son intercession qu 'ont recours les fidèles
dans les calamités publiques.

1V. -- SAlriv Mn1,A1rm naquit dans le diocèse do Vannes,
vers la fin du ve siècle, et fut élevé à Plat, sur le bord de la
rivière de Vilaine, à peu près dans le lieu qu'on appelle au-
jourd'hui le vieux bourg de Drain. Ayant embrassé de bonne
heure la règle monastique, il construisit à Plat un monastère
d'où saint Amand l'appela, sur son lit de mort, pour lui con-
fier le diocèse de Rennes 2. Devenu évêque, saint Melaine se
conduisit avec tant de sagesse et de piété qu'il fut a le con-
seiller du roi Clovis, l'oracle du Gonelle d'Orléans, en 511, et
la gloire de son Église g. D Ce prélat souscrivit aussi au Con-
cite d'Angers, en 530, et mourut vers le même temps, le'
a novembre, dans son monastère de Plat a. Plusieurs saints

1. CCric, Hist. ferlés. de Bretagne, 1, 278.
2. Full &tanins de parodia Eenetensi, ex nobilissimis parentibus, Mordus; qui

in jundo qui Ptaceio t'aralur, nulrilus... renions 11elaniua de mwiaatcrie eue quod pro-
prüs rnanibus fabrieareral ia lunée qui rocsiur l'iode in Aouorcm Dei. e (fila 8. Ale-
lanii, apud Boilaudum.)

8. M. de la Corderie. Annuaire de Bretagne, 1861.
•1. l'ne partie du village do la Clandiuayo, eu Drain, porte encore le nom do Pla-

tel; dans un champ qui l'avoisine et que baigne la vilaine, on montre l'emplacement
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évêques assistèrent €t ses funérailles, et son corps, transporté
à Rennes par la Vilaine, fut inhumé près do celui de saint
Amaud, dans Io cimetière de cette ville. Un peu plus tard, on
éleva sur son tombeau une magnifique église qui donna nais-
sance a la célèbre abbaye de Saint-blelaine.

V. -- FÉn nioLus II, que quelques auteurs nomment Fidio-
lus ou lbédiolus, souscrivit au cinquième Concile d'Orléans,

tenu en M i .
VI. --- Vtcromus. Cet évêque, issu d'une grande famills,

avait été marié avant d'entrer dans l'état ecclésiastique. On
lui tonnait une tille nommée Domnole, qui épousa en pre-
mières noces Iiurgolin, puissant seigneur, et en secondes
Nectair, frère de Itadégisile, majordome du roi Clotaire; cette
dame ayant eu un différend, au sujet de quelques vignes
situées en Anjou, avec Itobolen, référendaire de la reine Fré•
dégonde, fut assassinée par ce dernier seigneur, dans sa pro.
priété mémo, pendant la vendange 2. Victorias, devenu évêque
de Rennes, assista en 567 au deuxième Concile de Tours; la
même année, il écrivit h la reine sainte Radegonde pour
l'exhorter it persévérer dans la résolution qu'elle avait prise
do vivre dans un monastère a. Fortunat nomme aussi notre

évêque parmi les prélats qui assistèrent it la dédicace de la
cathédrale de Nantes en 1568, et il fait son éloge en même
temps que celui de Domitien, évêque d'Angers :

.Domitianus, item Victorias, antbo eolmnme,
Spes in ',urique maliens pro regionis ope 4 .

On ignore l'époque précise de la mort de Victorias, mais
l'abbé Déric fait observer avec raison que, d'après le 'émoi-

du monastbro de saint Melaine. On vient d'extraire do co champ des briques Qallu•
romaines qui confirment la tradition locale.

4. Labbe, tom. V, Coutil.
2. Grégoire do Tours, filet. Franc., '.18, 32.
3. Labbe, tom. V, Gondi. -• Grégoire de Tours, filet. Franc., IX, 39.
.1. Fortunat, Cap. in dedirat. erefrslm Naunefeusia.
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gnago de Grégoire de Tours, il avait terminé ses jours dès
Eau M.

Ogée prétend que Victorius eut pour successeur Marius,
élu en 594; mais aucun autre historien ne mentionne ce
prélat, dont l'existence ne repose que sur un document
reconnu maintenant comme ayant été falsifié t .

D'Argentré prétend, de son côté, que saint Cohen passa
du siège épiscopal de Léon sur celui de Rennes, vers cette
mémo époque. « Saint Golven, dit-il en son Histoire de Bre-
tagne, fut premièrement successeur à l'évesché de Léon à
Saint Paul, et depuis fut évesque de Rennes. II était natif
du pays de Léon, et, ayant quelque temps administré sa
charge, il la quitta pour suivre une vie plus austère, se reti-
rant près le bourg de Saint•Didier, à quatre lieues de Rennes,
en un lieu appelé la Motte-Mérioul, duquel il lit son ermi-
tage; il mourut le premier jour de juillet, l'an GOtl de notre
salut, et fut apporté son corps en l'église Saint-Melaine près
Rennes, »

Il est très-vrai que l'on montre encore aujourd'hui, près
du village de la Motte en Saint-Didier, le jardin, le puits et
Io four possédés, d'après une tradition constante et séculaire,
par le saint évéque Golven ; tout prouve donc qu'il est venu
de Léon terminer sa vie dans cette solitude. Il est également
certain que le corps de saint Golven, conservé jadis tout en-
tier dans l'église cathédrale de Rennes, a toujours été, durant
le moyen-lige, un objet de vénération particulière pour le
peuple de cette ville; nous verrons plus loin qu'on le portait
dans toutes les processions générales des Rogations. Mais rien,
dans les traditions rennaises ni dans le culte spécial qu'on
lui rendait, ne prouve que nos ancétres aient regardé ce
saint comme ayant été l'un de nos prélats, et saint Golven ne
ligure dans aucun catalogue d'évèques de lionnes autre que
celui dressé par d'Argeutré.

1, Haute, Gattiu chriatiana, %t1', 740.

T. 1.
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Il existe malbeùreusement, au contraire, dans la série de

nos évêques, une lacune d'une soixantaine d'années à cette
époque.

ViI. -- DunloTvnus n'apparalt, en effet, qu'en 030, époque
à laquelle il souscrivit par procureur au Concile de Cbâlons 1 .

L'abbé Délie dit que ce prélat u conduisit son diocèse avec
beaucoup de sagesse et une grande sainteté; n le Père Albert
Le Grand ajoute qu'il mourut en 05.

Ici encore quelques auteurs, Du Paz, Le Grand et Ogée,
placent un Guillaume ier vivant vers (180; mais nous no
pouvons admettre cet évêque, qui n'est signalé que dans un
document évidemment falsifié 2.

VIII. --- SAINT Dlalnn « assista, vers 087, au Concile de
Rouen. De là il fut à Rome visiter Io tombeau des Apôtres.
Gomme il en revenait, prenant au plus long et passant, on
ne sait pourquoi, par les montagnes des Vosges, il y fut
massacré par des bri,;aads, D ainsi quo son archidiacre Dain.
froy 3. Rollandus et le Père Longueval ont parlé do co prélat
rennais, dont M. do la Rallaye a raconté l'histoire dans ses
Vies des Saints de Bretagne. L'abbé Dévie ajoute qu'on hono-
rait de son temps saint Didier comme martyr au village qui
porto son nom et où il perdit la vie, dans la Ilaute-Alsaeo ;
sa fête s'y célébrait le 18 septembre. Par malheur, ce culte
ne parait point s'être introduit dans notre diocèse,

Après la mort de saint Didier, Agathée, comte de Rennes,
s'empara des revenus do cette Église et ne permit pas qu'on
donnât un successeur légitime à l'évêque défunt. u Sa har-
diesse alla môme, dit Dévie, jusqu'à se faire nommer à sa
place; mais il no s'embarrassa pas de se mettre en état d'en
remplir les fonctions 1. » On croit que cet intrus mourut vers
703.

1. Labbe, tom. V, Concile.

2. Outreau, Cap. chriaf., X1V, 741.

3. M. do la Btorderie, Annuaire de Brel., 1862.

4. Uist. trais. de Bretagne, 11, 101.
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IX..-^ San^rr Manu, appelé aussi, par abréviation,

saint Morand, issu d'une famille distinguée et fils, croit-on,
d'un comte de Tournay, monta sur le siège de Rennes au
temps de Chilpéric, roi de Franco. Étant allé.visiter le tom-
beau des Apôtres, il passa par Rheims, où il reçut des
reliques de saint Rémi, qu'il déposa dans l'abbaye de Ber-
cette, au diocèse de Parme. De retour de Rome, il se fit
ordonner un successeur et distribua son bien aux pauvres;
puis, prenant congé de son troupeau, et quittant définitive..
meut Rennes, il retourna en Italie et s'y retira au monastère
do Berceur), où il mourut en odeur de sainteté, le 22 oc»
tobre 730, selon Ferrarius. Il fut inhumé dans l'église do
cette abbaye, dédiée alors à saint Abundius, martyr, mais qui
a pris depuis le nom de Saint-biadéran; une partie des
reliques de ce bienheureux évêque ont été apportées do lier-
cette à Rennes en IBIS, et l'on célèbre sa tète le 22 oc-
tobre 1 .

On trouve encore ici dans les catalogues des évéques de
Rennes une lacune de plus d'un siècle. Albert le Grand la
remplit, il -est vrai, donnant les noms des prélats qu'il pré-
tend avoir occupé ce siège après la démission de saint Modé-
ran Auriseand Pr (702-723), -» Ilothandus (723-747), --
Étienne (747-702) -- et Auriseand Il (703-822); mais cet
auteur ne fournit aucune preuve do l'existence de ces évéques
que rejettent tous les historiens bretons. Remarquons cepen-
dant que les Bénédictins, dans leur Histoire manuscrite, do
Saint•Alelaine, admettent Étienne, d'abord abbé do ce menas-
tère, puis évêque de Rennes, mort en Italie, d'après Flodoard,
Io 10 mai 702.

X. - %nNAnius souscrivit, en 843, au Concile de Germi-
gay, et, en 840, à celui de Quierci 2. Ou croit ce prélat le
même que Gernobrius, qui embrassa avec ardeur la cause do
l'archevêque de Dol créé par Nominé, roi do Bretagne; aussi

1. Mabillon, Art. Saut. Ord. 8. Baud. -- Dollandor, Aria Und., IL
2. Juan Main, p. 68. - D. Taillandier. - Ddrie.
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refusa-t-il de paraître au Concile de Savonnières, réuni par
l'archevêque de Tours. Il est encore fait mention de cet
évêque dans une charte de Redon datée do 858, et l'on place
sa mort en l'an 886 r .

XI. Lactase; fut sacré, le 29 septembre 868, par
Bérard, archevêque de Tours, assisté de Robert, évêque du
Mans, et d'Actard, évêque de Nantes. Ce fut lui qui reçut le
pénitent Fromond, venu en pèlerinage au tombeau de saint
Marcellin dans des circonstances très-singulières, rapportées
longuement par le rédacteur du Cartulaire de Redon. Ce der-
nier manuscrit fait, en outre, deux autres fois mention de
notre prélat, en 866 et en 8'il

	

I'>â
XII. -- Nounoin» souscrivit, vers l'an 934, h une charte

	

f' t

donnée en faveur de l'abbaye de Saint-Père de Chartres. On
ne sait rien de plus de ce prélat.

Xlii. -^- Tniuivu. Le x° siècle fut, comme chacun sait,
une époque de décadence morale qui nécessita dans les rangs
mêmes du clergé la grande réforme opérée plus tard par le
pape Grégoire VII. Si nous en croyons une vieille chronique

	

du Chapitre de Rennes, recueillie par le P. Du Pax et insérée

	

zys.

par dom Marica dans ses Preuves de l'Histoire de Bretagne

(I, 338), Thibaud, fils de Loscoran, épousa successivement

	

Oirelau et Genergant, devint évêque de Rennes, et eut de sa

	

J

	

première union l'évêque Gaultier, son successeur, et de sa

	

}

	

seconde Mainguené, premier seigneur de la Guerehe, et Tris.

	

;35eau, également évêque de Rennes, comme nous allons le voir.
Thibaud ligure en qualité d'évêque de Rennes dans la charte
de 894 par laquelle le comte Conan donne Villamée au Mont-
Saint-Michel ; sur la fin do ses jours, il se démit de l'évêché
en faveur de son fils Gaultier et se retira h l'abbaye do Sint-

Fâ
Melaine, dont il devint, dit-on, l'abbé 9.

	

,s

4. Ddrle, Ilitt. eut& de Dra., 11, 803. -- Cartut. Rolot. -w i pèse. Redon. «bu-
Glu am (Aret. dép. d'lttaet-Ellaine.)

2.8irmond, Gondi. Gall. - Cartel. Rotor., 42, 403.

	

3. Du Pas, Md. plaie des tolet. de ta Gttttcke. - Quelques historiens n'admet-
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lent pu cette chronique du Chapitre, parce qu'elle est, disent•ils, . iajarieuse b la

	

.



un mues.

	

na

X1V. T- Gomma, fils, d'après la précédente chronique, de
Thibaud et do sa première femme Oirelan, souscrivit aux do-
nations faites au prieuré do Livré, de 1014 h 1022, et h une
autre donation faite b l'abbaye de Saint-Georges après 1032.
Comme son père, il abdiqua la charge épiscopale eu faveur de
son Ois et survécut plusieurs années â sa démission 1 .

?C.V. --- Gugnui , fils de Gaultier et da Oideline, devint
évêque de Rennes du vivant même do son père et de son
grand-père Thibaud; c'est ce gui explique comment, en qua-
lité d'évêque, il concéda, d'accord avec Gaultier, également
qualifié d'évêque, l'église do Livré aux moines de Saint-Flo-
rent, et souscrivit avec le même h la donation de Plubihan
faite a l'abbaye de Saint•Georges. Co Guéris semble avoir été
un prélat très-recommandable; D. Lobineau lui attribue le
rétablissement de la discipline ecclésiastique dans le diocèse
de Rennes, et cette salutaire réforme des moeurs cléricales
qu'achevèrent les évêques Sylvestre de la Guerche et Mar-
bode. !l favorisa beaucoup les établissements religieux do son
temps et souscrivit aux nombreuses donations faites aux ab-
bayes de Saint-Georges, de Saint-Néon et de Saint-Gildas-
des-Bois; il signa enfin la fondation du prieuré de Saint-Cyr
do Rennes, faite en 1037, et mourut le 13 septembre, sans
qu'on sache positivement en quelle année =.

XVI. -• Tusse«, fils de Thibaud et de Génercant, fière de

Mainguoné, seigneur do la Guereho et oncle du précédent
évêque, succéda à ce dernier sur le siège de Rennes. Ce
prélat, qui fut d'abord abbé de Saint-hlelaine, no dut siéger
quo fort peu de temps; il no nous est connu quo par la

mémoire des évêques de Rennes; . co n'est pas là une preuve historique contra un
tait précisé t si on lit l'histoire des autres 4véchés de Bretagne, si on considère les
chartes du ia siècle, noua montrant presque toutes les Églisee entre les mains de
prêtres mariés, ou se convaincra qu'il serait bien estreordinaire do trouver l'Église de
tiennes seule tt l'abri des misères do cette époque. et qu'on peut admettre une tradition
qui la tait partager un relàchemeat général de discipline, relàcbement suivi immédiate•
ment do la réforme, et prouvant une fois de plus ta vitalité de l'Église.

1. Du Pu, 11te pinéal. -- Pr. de t'lttat. de But., 1, 881. - Cart. 8t.•Ceergea.
2. 1)u Pu, Bill. glnfat., 18. -• Pr. de l'al. de Orel., 1, 8g8, 011, 874, 888.
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chronique du Chapitre do Rennes, qui lui donne le surnom
de Trigone! 1.

XVII. -- MAtrl. On ignore l'origine de cet évêque, qui
figure dans la fondation du prieuré do Quiberon. Il souscrivit
au Cenelle de Rome en 4019, b celui de Tours en 1035,
et b celui do Rennes en 1009 2. Il donna les églises de
Pollloy et do Villamée au Mont-Saint-Michel, en 1030, con-
firma la donation do Montautour b l'abbaye de Redon, et
mourut le 20 août 1078, d'après la chronique do Saint-
Molaino 3.

XVIII. -- Sunna un ta GUnucue. Après la mort do
Main, le clergé et le peuple do Rennes élurent pour évêque
Sylvestre, seigneur do la Guereho et de Pouancé, chancelier
de Bretagne. C'était un descendant de ce Thibaud dont la
famille avait occupé pendant trois générations le siège épis-
copal do Rennes. Sylvestre avait lui-même été marié, et son
fils devint seigneur do la Cuorebo après lui ; mais ayant
perdu sa femme, il embrassa l'état ecclésiastique, et se dis-
dupa par son humble résistance b accepter la dignité d'é-
vêque. Malgré ses vertus, son attachement b la cause de
Raoul, archetêquo de Tours, lui attira do graves difficultés do
la part du légat du Saint-Siège, en 1078. Il est fait mention
de notre prélat dans les donations faites h Redon en 1081 et
h Salut-Florent en 1080; Sylvestre donna lui-même, en 1087,
l'église de Brielles b l'abbaye de Saint-Serge, et fonda Io
prieuré do Saint-Nicolas de la Guercho, en flaveur des moines
do Saint-Molaine; il Ait du nombre des commissaires nommés
par le duc Alain Forgent, en 1087, pour juger Io différend
entre les chapelains do ce prince et les religieux de Redon.
Cet évêque eut, au reste, toute sa vie la confiance do ses

4. Du Vu, Die. giniol., 48. --^ Pat. de 171ü1. de Brai., t, 353.
2. Ce Concile fut tenu en Uretagno par Ami, nue d'Oléron et légat du Saint-

Siège; mais il n'est pu tri*certain que co fut is Rennes, quoiqu'il porto ordinaire-
ment le nom de cette ville. (V. Trams, Église de Sul.. 43.)

3. D. Morieet P►. de filial. de Brel., 1, 593, 398, 497. -- D. Morice, Catal. des
talques.
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souverains, et le• comte do Rennes lui donna, à lui et à ses
successeurs, ce qu'il possédait dans le cloître do Saiut.Pierro
do Rennes, le faubourg de cette ville appela depuis Bourg-
l'Ivéque, et la paroisse de Drus. Sylvestre de la Guercbo
travailla de tout son pouvoir à continuer la réformes de son
clergé et à sanctifier son diocèse, et il trouva, pour y réussir,
un zélé coopérateur dans le bienheureux Robert d'Arbrissel,
qu'il fit trésorier do Saint-Pierre. Co vertueux prélat mourut
le 18 janvier 1093, laissant à ses successeurs sur le siège
do Rennes son manoir patrimonial de Ratinée, près la
Guereho, et les dimes do cotte mémo paroisse de Rannée.
Ses armoiries étaient t de gueules d deux léopards d'or, l'un
sur l'autre'.

XIX. Manou. Nous ne pouvons quo résumer ici l'bis-
toiro do cet évêque, malgré l'intdrét qu'elle présente : Mar•
bodo naquit à Angora, vers 1010, do Robert Le Pelletier et
d'liildeburgo. Destiné à l'état ecclésiastique, il devint suecos-
sivement, dans sa ville natale, chanoine, seholastiquo et
archidiacre. II remplit ses divers emplois avec tant do sagesse
et de prudence, quo Io clergé do Rennes Io choisit pour son
pasteur après la mort do Sylvestre de la Guercho; mais il ne
fut sacré qu'en 1000, par le Papa Urbain Il lui-mémo, au
milieu du Concile do Tours. Aussi savant littérateur quo zélé
pontife, biarbode nous apparaît écrivant de nombreux peintes
latins qui no manquent point do charme, et s'occupant eu
même temps de• la sage adminiatiation do son diocèse, dont
il acheva la réforme commende par ses prédécesseurs. Il

1. ûsuréan, Coft. christ., 741. 1.a erand, Chrosof. des }coq. •• Fr. da !'Duet
de Aret., 1, 459 et 4611. -,- Dans h restauration de la Métropole de tiennes entre*
prise par le cardinal Salnt•illaro, Son tminenco e fait peindre deus les verrières les
armoiries do presque tondes évéquea de tiennes depuis la tin du lite sitelo. Quelques.
uns de ces blasons, il faut bien l'avouer, laissent a désirer sous le rapport do l'osa
titude béraldiquei mais comme la monument qui les renferme les conservera ans
générations a venir, nous croyons devoir les sigasler en notes lorsqu'ifs ne seront pas
exactement ceux quo nous donnons nous mémo. Le premier écu épiseopat placé an
Sud du eanctuairo est celui do Sytvest e do la Curette, blasonné de putes d drag
flopards d'argent, l'un ter autre, et accompagné de la date 1010.
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souscrivit au Concile de Troyes, en 1101, et à celui de Lou-
dun, en 1109; puis, appesanti par le travail et l'âge, après
vingt-sept ans d'épiscopat, il se démit de cette charge et se
retira b l'abbaye de Saint-Aubin . d'Angers. Ce fut dans ce
monastère que Marbode mourut, le 11 septembre 1123,
comme l'indiqua le Nécrologe de Saint-Pierre de Rennes'.

Il fut inhumé dans l'église abbatiale, où l'on voyait encore
son tombeau au siècle dernier; son éloge fut composé par
Ulger, évêque d'Angers, et par Rivallon , archidiacre de
Rennes. Voici comment s'exprime ce dernier

Reddidit ingenium sapientem, lingua disertum,
Mens minorera, vigilem, sollicitude gregis,

'Etas lange senem, jueunduna gratin moris,

Ordo pont! facem, religiogue sacrum,
Sobrietas parc» sibi, munificentia targum

Pauperibus, rectum reglda justititv'.
Rie bois Ecclesite pondus portabat, et idem

Mansuetudine bus, et feritate leu

XX. -- RouAua. Ii est fait mention de cet évêque de Rennes
dans une charte de Savigné et dans une permission accordée
par son successeur ù deux particuliers de se battre en duel.
Renaud mourut le 21 novembre 1120, suivant le Nécrologe de

l'abbaye de Saint-Serge 3 .

1. «SEPT. III id. an» Domtai,U°C°ran', obiit Diarbodus Redan. episcopus.n -
Nous ferons do nombreux emprunts aux deus intéressants Nécrologes manuscrits appar-
tenant encore au vénérable Chapitre de Rennes.

2. M. Reporta, Podmes de Marbode. -- D. Morico, Preuves, 1, 453, 499, 549. -

Calai. des Évéq. de Rennes.
Les oeuvres littéraires de Marbode ont été imprimées plusieurs fois; dernièrement,

M. S. Roparta a traduit en vers français quelques poèmes do cet évoque, les faisant
précéder d'une intéressante introduction historique. - Les verrières do la Métropole
donnent h Marbode les armoiries des seigneurs de Marbceuf ; d'azur à deux épées d'ar-

gent, garnies d'or et passées en sautoir, tes pointes en bas, aveu la date 1090.
3. D. Lobineau, Pr. de l'Hist. de Brel., 204.

Pour blasonner les verrières do la . Métropole, Io peintre s'est servi d'un Armorial
ses. des Évéques de Rennes, composé en 4718 par soeur Élisabeth danret des Lesdi-
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XXI. --- HAiusi.IN, abbé de Saint-Aubin d'Angers lorsque

Marbode mourut dans ce monastère, le quitta pour le siège
épiscopal de Rennes que lui conféra l'élection du 15 mai 1127.
La même année, le nouveau prélat assista à la réconciliation
de l'église de Redon ; il souscrivit au Concile de Rheims eu
1131, et son nom figure dans de nombreuses chartes conteur•
poraines. En 1138, Hamelin fit le voyage de Rome; de retour
en Bretagne, il mourut le 3 février 1141, d'après le Nécro-

loge de Saint-Pierre, qui s'exprime ainsi : « Fanantes III.

Non. Obiit Ilamelinus hujus ecclesie venerabilis episeopus. »

Gaignières nous a conservé son sceau de 1136 : il est de

forme ovale et représente un évêque debout, la mitre en tête,

tenant d'une main une crosse tournée eu dedans et bénissant de

l'autre; autour est cette légende : f SIGILLUM Hsmnvt RT;DO•

NENSIS EPISCOPI I .

XXII. -- ALAIN Ier souscrivit, en 1141, en qualité d'évéque
élu, à la fondation du temple de Nantes faite par Conan III.
Le grand nombre de chartes que l'on trouve de ce prélat dans
les abbayes de Marmoutiers, de Saint-Melaine, de Savigné, de
Saint-Georges et de Saint-Sulpice, prouve l'estime qu'il avait
pour les ordres monastiques. En 1151, il assista, avec plu-
sieurs autres évêques de Bretagne, à la translation du corps
de saint René à Angers; il mourut le 1er mai 1157, d'après
le Nécrologe de Saint•Pierre de Rennes, et fut inhumé dans sa
cathédrale, au haut de la nef. Lorsqu'en 1756 cette église
fut démolie pour être reconstruite, l'ou retrouva le tombeau
d'Alain « construit en maçonnerie de pierres de Taillebourg
et recouvert par des pierres ardoisines; » il renfermait . « des
cendres, un morceau de crosse en bois et un sceau en métal
rouge au milieu duquel était la figure d'un évêque vu de face

gubrce, religieuse do Saint-Georges, et dédia à Mgr Turpin de Crissé. Co manuscrit,
appartenant au cardinal Saint-Marc, e dû être légué par Son Éminence au Grand-Sé-
minaire de Bennes; il attribue à l'évêque Round : de gueules au sautoir ancré d'or.

1. Hauréau, Gall. christ., XIV, 748. - D. Morice, Preuves, I, 800. - Gaignières,
Ma. de la Bibliol. Nation., fonda des Blancs-Manteaux, n° 17028. - Les verrières de
la Métropole blasonnent l'écu d'Hamelin: bandé d'argent et de gueules de eiæ pièces.
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d mi-corps, tête nue, bénissant de la main droite et'tenant sa
crosse de ta main gauche; autour étaient ces mots en lettres
gothiques t t St41LLOlü ALANI REDONENSIS IWISCOPI I .

XXIII. ÉTIENNE nE LA Rocusvovc tva naquit à Angou-
lême d'une famille honorable, mais on ne sait pas au juste
s'il' appartenait à l'illustre maison de La Rocbefoucaud qui
subsiste encore aujourd'hui ; les frères Sainte-Marthe ne le
pensent pas; mais M. de Courcy semble le croire. D'après les
PP. Du Paz et Le Grand, son père se nommait Iiélie et sa
mère Constance; il se fit Bénédictin à Saint-Florent de Sau-
mur et fut élu d'abord prieur, puis abbé de ce monastère;
mais avant d'avoir reçu la bénédiction abbatiale il fut choisi
par le clergé de Rennes pour évêque de ce diocèse. Étienne
« fit paraltre, dit D. Morice, une grande habileté à manier les
affaires civiles et ecclésiastiques pendant son pontificat. D En
4168, il fit le voyage de Rome; il assista, l'année suivante, à
la translation du corps de saint Florent à Saumur. Il mourut
très-regretté, le 4 septembre 1166, et, d'après ses dernières
volontés, son corps fut inhumé dans le cloître de l'abbaye
de Saint-Melaine, auprès de la porte de l'église, lieu que
son humilité lui avait fait choisir pour sépulture. Le sceau
d'Étienne de La Rochefoucaud, en 1162, est de forme ogi-
vale; on y voit un évêque debout, vu de face, coiffé d'une mitre

cornue, tenant sa crosse et bénissant; autour on lit ces mots

f SIOtLA.UN STmmHANI REDONENSIS EPISCOet 2.
XXIV.- Rosati I°r, chanoine régulier de l'abbaye de Rilié,

près Fougères, succéda à Étienne de La Rochefoucaud et ne
tint le siège épiscopal qu.un an; il mourut le 9 décembre
1167, suivant le Nécrologe de Billé.

1 D. Merici), Catat. des ÉvIq. -- Colieet. ds &eaux, do M. Doue' d'Areq. - Inv.

des :omit. de ta cathédr. de Bennes et 1750 (ms. des Aret. départ. d'llle-et-Vilaine).
- Dans les verrières de la métropole, Alain porto : d'hermines au croissant d'azur
bordel d'or.

2. D. Lobiaeau, Hist. ms. de Saint-10etaine. - Iiaurdau, Calt. christ. - CoUect.
Donat d'An q. --- Les verrières do la Métropole donnent h Étienne les armoiries des
seigneurs de La Rochefoucaud : burelé d'argent et d'azur d trois chevrons do gueule*
brochant sûr le tout.
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XXV. •-- ÉTIENNE ms Fondus, chapelain d'Henri II, roi
d'Angleterre, fut élu évêque en 1168; il appartenait, semble-t.
il, à la noble maison des sires de Fougères, qui portaient ;
d'or d une plante de fougère de sinople. Cet évêque nous a
laissé par écrit un curieux résumé de son administration
épiscopale. II construisit, l'année même do sou sacre, mie
chapelle dans le jardin de l'évêché, répara les moulins du
Bourg-l'Évêque, en construisit un nouveau, acquit la terre de
Charan et en rendit les bois à l'agriculture ; il racheta une
terre du fief de Saint-Pierre, située près la chapelle des
lépreux, et, le feu ayant dévoré son palais épiscopal, il
le réédifia en pierre et y ajouta un verger ; il fit encore
rebâtir le four banal et travailla beaucoup h améliorer le
temporel de son évêché. Ces grands travaux no lui firent pas
négliger pour cela Io salut des rimes; car nous voyons, de son
temps, l'archevêque de Tours venir présider à Rennes une
assemblée provinciale, sorte de Concile où les évêques s'uni-
rent pour repousser l'hérésie des Albigeois. Enfin, Étienne
de Fougères cultiva les belles-lettres et s'appliqua à la poésie;
mais, dit la tradition, Dieu lui ayant fait connaltro, dans une
vision, que la poésie profane ne convenait pas à un évêque,
il y renonça et composa les vies de saint Firmat, évêque, de
saint Vital, abbé, et de saint Hamon, moine de Savigné.
II mourut le 23 décembre 1178, laissant au Chapitre de
Rennes une rente de 20 sols sur le recteur do Bourg-Barré,
pour les frais de 'son service anniversaire'. Étienne de Fou-
gères fut inhumé dans sa cathédrale, au haut de la nef,
auprès de l'évêque Alain ; « son tombeau, composé d'une
seule pierre de grain, creusée à un pied et demi de profon-
deur, D fut retrouvé en 1750; il renfermait encore e; ses
ossements, des fragments d'ornements pontificaux, entre
autres deux morceaux de gants sur l'un desquels étaient ces

1. • RÉCURER, X Bal. obtit 81ephanas Filg. apiseopus Redon. ad enfui ovni-
veraarlum Rabonnit cm redora de Rifla -Barkla, XX e. e (Neerol. Salien Petri
Redon.)
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mots : Aouvs Dat, et sur l'autre, Dumas Dat, une crosse en
bois toute pourrie et un sceau, en métal rouge, au milieu
duquel était la figure d'un évoque assis, tenant sa crosse de la
main gauche et donnant la bénédiction avec la droite, et autour
étaient ces mots : S. Suint. Rso. EP. ET lems Ala com-
ma. » Gaignières nous a conservé un autre sceau ogival
du même évêque, eu 1174, où il est représenté debout, avec

cette légende : f SIGILI.UU STEPusm Dat GRATTA Ruons-
sis EPI. t

MI. --• PumLIPP%, religieux de l'Ordre de Liteaux, fut
d'abord abbé de Notre-Dame-des-Fontaines, au diocèse de
Tours, puis do Notre-Dame-de-Clermont, près Laval ; ce fut
de ce dernier monastère qu'il monta sur le siège épiscopal do
Rennes, en 1170. Ce prélat trouva sa cathédrale menaçant
ruine, et, a n'ayant pas de fonds pour la réparer, il s'adressa
h Dieu, qui lui fit connaitre qu'il y avait un trésor caché
dans cette église ; » plein de confiance en la Providence, il
fit démolir cet ancien édifice et en reconstruisit l'abside avec
l'argent qu'il trouva, en effet, dans les fondements=. Le duc
Geoffroy confia à Philippe les sceaux de Bretagne, mais ce
prélat n'exerça pas longtemps les fonctions de chancelier,
étant mort dès le 8 avril 1181, suivant le Nécrologe de son
église, qui en parle en ces termes

a Apnlus, VI id. Obiit Philippus boue memorie qui primo
fuit abbas Clarimontis postea talus eplscopus Redonensis, dedit
et concessit beato Petre suisque canonicis quod quilibet cano-
nicus post decessuln suum /ruches prebende sue integre per
auamn haberet; ipso et primas ecclesiaut novam Saadi Petri
incepit edificare. » Le sceau de cet évêque est ovale et le

représente debout, vêtu d'une riche chasuble, portant la crosse

4. D. Notice, Preuv., 1, 072. --- !lauréat:, Cali. drift. -- inth do la raid. --
Dra. do Gaignilree.

2. Cette trouvaille de l'évêque do Rennes n'a rien qui doive beaucoup aurres yeu,
puisqu'A côté même do la cathédrale les chanoines do Saint-Pierre trouvèrent bien,
en 4774, un vrai trésor, dont la pièce principale était la fameuse patère d'or déposée
aujourd'hui au cabinet des médailles, h la bibliothèque Nationale, h Paris.
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et la mitre, et bénissant de la main droite; la légende est s

Stimula PulupPt ItEnonnNals :muon 1 .

XXVII. -- Jacauîs let ne nous est connu que par la confir-
mation qu'il lit à 1llathelin Privé, abbé de Saint•Melaine, de
la donation de l'église de Moulins à son abbaye. Cet acte ne
porte point de date; mais Mathelin Privé ayant succédé h sou
oncle Guillaume Privé vers 1180, il faut placer cette confir-
mation en 1182 ou 1183. L'épiscopat de Jacques fut, du reste,
tellement court, que M. Hauréau doute de son existence,
s'appuyant sur le témoignage d'un contemporain des évêques
Philippe et Herbert, qui prétend que ces deux prélats se suc-
cédèrent immédiatement; cependant on ne peut guère rejeter
Jacques, puisque son nom est inscrit dans la charte dont
nous venons de parler 2.

XXVIII. -- Umm. Ce fut encore un abbé de Clermont,
près Laval, qu'élut en 1184 le clergé de Rennes : il se nom-
mait Herbert, était né à Vouvé, près Château-du-Loir (Sarthe),
et avait une grande réputation de sainteté. Cet évêque em-
brassa avec ardeur la cause d'Arthur de Bretagne et montra
beaucoup de sagesse dans toute sa conduite politique; il ne
négligea point pour cela les intérêts de son diocèse; il conti-
nua la réédification de sa cathédrale et ressuscita, dit la tradi-
tion, un enfant écrasé par un chariot chargé do pierres desti-
nées à cet édifice; son pouvoir s'étendait jusqu'aux animaux
sauvages, qui obéissaient à sa voie. Ce prélat thaumaturge
mourut en prédestiné, le 11 décembre 1188; le Nécrologe

de Saint-Pierre fbit mention de son décès comme il suit :

1. D. dlorico, Calai. des Fktq. - Dans les rerribrea do la Métropole un donne h
Philippe pour armoiries s de gueules à trois demi-rots d'argent, posés 2, 1, oeeompa-
gnanl uu 6esau de mémo eu obture.

2. V. Cartel. Saueli Relui,' ma. do la Diblioth. do la fille do Rennes.
8. e Dkitar de ipso quod quidam die traie* quadrige ad aportandoa lapides pro

edijiealione eeetesio Redouensis, et quod quidam puer mortuus juif per transitons euJus-
dam quadrige, et quod Deuil suseitavit puerum ad ipsius supplicalionem et m'iversi
populi eongregoti	 Postes dieitur quod quidam tonus (mahw poil annulons
suons, et tee episeopus pro sue mtnulo escommunieavif, et corans unioerso populo ipso
tonus ipsi eptseopo annulais apporlavil.. (Nenni. Saadi Petri Redon.)
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e Neuss. IV id.' Obiit Herbertus, primo abbas Clarimontis
post episcopus Redonensis, vir sumtne religionis, arma dontini
1lf° C° nonagesimo octavo, qui ledit annis quatuordecina et men-
sibus quinque, ad cujus anniversarium habemns LX sol. in
jeodo de Cornelid apud capellam de Calandor in jeedo nostro. »
Herbert fut inhumé dans le choeur de sa cathédrale, du côté
de l'évangile; on y voyait encore au dernier siècle son tom-
beau « près les escabeaux des enfants, n et Du Paz dit qu'il
s'y opérait des miracles; en 1750 on ouvrit ce « cercueil en
maçonnerie de pierre de Taillebourg, » enfoui h cinq pieds de
profondeur dans le sol, sans pierre tombale extérieure; on y
trouva des a ossements réduits en poussière, les fragments
d'une crosse en cuivre et un sceau de métal rouge en ovale
portant la figure d'un évêque tenant sa crosse d'une main et
donnant la bénédiction de l'autre, avec ces mots alentour, en
lettres gothiques : Siou.u» Hetman mucors. »
Gaignières, dans un acte de 1197, a retrouvé le même sceau
accompagné d'un contre•scel rond représentant un cheval pas-
saut, avec cette légende : f Ssensvuu 1 .

XXIX. -- Plunnu nu Diu était, selon quelques auteurs,
fils do Roland de Dinan, seigneur de Montalitan; mais, d'a-
près M. de Barthélemy, il appartenait plutôt h la famille de
Dinan établie en Angleterre, et devait être fils d'Olivier, frère
de Gell%oy, seigneur de Dinan. M. de Barthélemy ajoute que
Pierre do Dinan fut d'abord moine h hlarmoutiers, prieur do
Combour et chanoine de Nantes=. Chanoine aussi et archi-
diacre de l'église d'jork, en Angleterre, il fut élu en 1199
évêque de Rennes. D imita son prédécesseur dans son dévoue .
ment au jeune prince Arthur et h la duchesse Constance, sa
mère, qui le fit chancelier de Bretagne. Il mourut Io 1l' jan-
vier 1210, après avoir doublé les honoraires de ses chanoines

I. Dom Marica, Pr., 1, 122. -- Arehiv. du Chap. de Rennes. -- Ni. Rlblloth. Na.
lion. - D'opr s les verrières do la Métropole, Herbert portait : d'or au chevron do
sable «commet de dent annelets de saime en chef et d'un croissant de saisie en pointe.

2. Y. Alilang. d'Are t. bref., III, 2.
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en Avent et en Carême, et fondé un service anniversaire pour
Io repos do son âme dans sa cathédrale +.

La maison de Dinan-AlontaWlan, 8 laquelle appartenait cet
évêque, portait t de gueules à quatre fusées• d'hermines en fasce
accompagnées de six tourteaux de même, trois en chef et trois
en pointe. Quant au sceau de Pierre de Dinan, il est de forme
ogivale et représente ce prélat assis, vu de face, mitre en tête,
tenant d'une main la crosse tournée en dedans et bénissant de
l'antre, avec ces mots : t Slciux l Puni REnorlF.bisis sels-
cors; le contre-scel, do forme ronde, représente une clef posée
en pal, le panneton à droite, et cette légende : f Doua Aux:nu
Cumula 2.

M. --^ Pinans ne Foucânes, Mn, croit-on, do Raoul;
seigneur do Fougères, et neveu de l« tue Étienne de Fou-
gères, dut porter, comme eux : d'or à •..w plante de fougère
de sinople. II fut d'abord chanoine régulier à l'abbaye de Rillé,
puis sacré évêque do Rennes, au mois do mars 1210, dit Du
Pax, par Jean do Faye, archevêque de Tours, dans un Concile
tenu h Rennes même; mais on n''a point d'autres preuves do
l'existence do ce Concile, qui semble supposé; ce qui est plus
certain est la confirmation par Pierre de Fougères en qualité
d'évêque de Rennes, le t er juillet 1210, de la fondation de la
collégiale de Vitré. Ce prélat s'occupa activement des monas-
tères do son diocèse, en particulier des abbayes de Saint-
Molaino et de Saint-Sulpice; il était chancelier de Bretagne
en l'an 1218; il mourut le 10 juillet 1222 et fut inhumé dans
sa cathédrale, où il- avait fondé un anniversaire a. En 17410, on

1. JANUABIV8, X1'111 Rut. Obtit Petrus eptseopue Redore. de Nattant, qui dupfkarlt
eommuuiam eanonteoruta Reali Petri tu Adventu et Quadragesima, et bX s. tutu prion
de loombtio dedit eisdem eanouteis qui iutererten, efusdem anntrercario, et XE s. ete-
vicie et presbtteris de die et aoele eonverriantibue, et Y s. aoerisle, et XX s. att rondes
tnalutiuetes eanonteates pro bleui annuel. • (Neerol. 8aneti Petri Redon.)

2. Du Pm, 11ist. giclai. des seigneur, de ltontofllaa. --- Oaiant1sese Us. do ta
Bibttot. Notion.

9. • JULIUS, Y1 id. Obit! vie botte tsemorie Parus Fitgeri, episcopus naslet, qui
eonstiluit XX a. ta eeetesia do Santo aterteko percipiendos ad muni anniversariam fa-
eiendum. • (Neirol. «cadi Petri Bidon.)
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découvrit dans le choeur de cette église trois tombeaux an.
tiques, l'un formé d'une' seule pierre de grain creusée, et
les deux autres construits en maçonnerie; les crosses qu'on
trouva dans ces trois cercueils prouvèrent qu'ou y avait dé-
posé des évêques, mais rien ne put indiquer leurs noms; il
se pourrait bien que Pierre de Fougères fut l'un de ces pré-
lats. Le sceau de l'évêque dont nous nous occupons était,
en 1214, de forme ogivale, le représentant debout, mitré, la
crosse en main et bénissant; on lisait autour : f StcuauM
Perm RElume IS EPtscoel ; le contre-mi, rond, portait une
fleur de lis et ces deux mots : j Semis sten,med t .

XXXI. -- Josssux ne Menotte, fils de Josselin, seigneur
de Montauban, et de Mabille de Montfort, fut élu après la
mort de Pierre de Fougères. 11 assista, en 1224, ù la dédicace
de l'église abbatiale de Villeneuve, et, eu 9234, fonda uu
anniversaire dans les églises de Saint-Pierre, Saint-Melaine
et Saint-Georges de Rennes, pour y être célébré le vendredi'
avant la Toussaint. 11 mourut le 30 4etobrè de cette mémo
année 1234 2 et fut inhumé dans le chapitre de l'abbaye de
Saint-Jacques de Montfort, dont sa famille était bienfaitrice.
La maison de Montauban avait pour armoiries : de gueules à
sept macles d'or, 3, 3, 1 (alias à neuf ?macles, 3, 3, 3), au lm-
bel de quatre pendants d'argent (alias d'or) ^^.

XXXII. - Amas II. Cet évêque ne figure point dans les
catalogues dressés par les historiens bretons, M. liauréau seul
nous le fait connaître : en 9237, Main étouffa un procès re-
latif il la paroisse de Saint-Gilles, et, le 4 novembre do la
mémo année, il approuva des lettres de Geoffroy, évoque du
Mans. Son épiscopat fut, au reste, fort court, car au mois

4. Uaoreau, Gall. christ. -- tics. de tiret., 1' f=oueres. -- eaignières, Ais. do ts
iti6tiat. Nation.

2. + OCTOJJSD, Ill let. O6iit loreettnus episeopaa Redon. ad cula attnlversarium ha.
bemaa LW e. cm redore de Votai Viella, de pilais monta Aabent aL s., atii etc•
rici ehori mari et tamiuare a► p. sarrista et cawpane r a. n (Nernst. 8aneti Petri
Oedou.)

g . De Gourcy, Nobit. de tiret, -- U. Mari«, Calai. des Éaque,.
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de juin 1239 le pape Grégoire 11X manda à l'archidiacre de
Rennes, sede vacante, de permettre certain mariage, ce qui
prouve qu'Alain était alors décédé 1 .

XXXIII. ^-- Jssrt Glcaust, appartenait à une famille noble
qui possédait dans nos pays les manoirs de la Lohière, en
Loutebel, et de l'Ourme, en 1Pleumeleue; elle portait : d'azur
au chevron d'argent chargé de cinq coquilles de sable et men-
vagué de trois quintefeuilles de ménte Ogêe prétend que ce
prélat naquit à Citer, bourg voisin du manoir de la Lohière.
D'abord trésorier de l'Église de Rennes, il fut élu et sacré
évèque en 9239. Joinville nous apprend que Jean Gicquel se
croisa à l'exemple de quelques évêques, lit le voyage de la
Terre•Sainte en 4230 et s'y signala par sa vaillance contre les
Sarrasins. De retour en son diocèse, il favorisa les établisse-
ments religieux et fit son testament, le vendredi après l'Épi-
phanie 4238; par ce dernier acte de sa volonté, il fonda un
anniversaire dans sa cathédrale, léguant h cet effet sa maison
de campagne de la Ilérengère au Chapitre et diverses choses
précieuses à l'église; il mourut le 14 janvier de la mémo an-
née 3. Son sceau, do 9233, nous 1, représente debout, mitre en
Nie, la crosse tournée en dehors et bénissant; de chaque côté da
prélat est une clef posée en pal, le panneton en dehors; la
légende porte : f Stotul vn Jouais mucor; Rzooasusts; le
contre-seel, rond, représente un dextt'ochéro tenant deux clefs

adossées et posées en pal, avec ces trots : f Coter. S Jouis. Ert.

4. Naureau, Gall. christ., xlv, 753.

	

Ms. des titanes ltantesuz. XLt, 101.
2. Les verrières do Ir Métropole donnent tt t1 r Giequel t d'azur au devra» d'a>

peut aeeompegud de trait qutnte(euUles de mfine.
3.. IANUA01VS, 1111 Kat. OMIS lobennea Mequel, episeopus Redon., qui dedit

Capitula Redon. Rerengarlam quam emeret a Philippe Rerengerii, ad saura anulvrsa•
rlans [Meudon, que Iradita est od pressas Petro anh, pro LX sot. quorum medtelas
canouleis et tnajeribus mettants et citera medietas 'eteriets, tuminaribus et Iintinabu-
Ils, ana Qoxe DN GC' L" Vii', Ml. (ebr. M W% dedtt et «alun libres ad o rameuta
eeeteaie et pmagineas litale Mlarie et Crtteijlzuns et ses ponttet silieos et eupcllaas ad
pou. adum eorpas Xu. • (Sural. Sensu Petri Redon.)

4. Ge Courey, Nota. de Brel. - Bateau, Gall. aria. - Gai:oihres, Als. Riblgot.
Nation.

1. ,.
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XXXIV. -- Gtu.ss Pr préta serment do respecter les cou-
tumes de son Église et fit son entrée solennelle à Rennes,
en 1258, porté par Guy de Laval, seigneur do Vitré et d'Au-
bigné, Geffroy, seigneur de Chlteaugiron, et Geffroy, seigneur
de la Guercbe; il ratifia, au mois d'octobre, le testament de
son prédécesseur et mourut lui•mtmo le 26 septembre 1258'.
. XXXV. -- Mantes DE Tnitsur mv appartenait à Une noble
famille de Cornouaille qui portait : d'or à trois pommes de pin

de gueules, les pointes en haut. Ogée prétend qu'il naquit au
château do Trésiguidy, dont on voit encore les ruines en Pley-
bon (Finistère). Cet évéque confirma, en 1260, une transac-
tion concernant le prieuré de livré ; de sou temps, en 1273,
Jean de Montsoreau, arclievéque de Tours, vint présider un
Concile provincial à Rennes. Maurice de Trésiguidy mourut
le 17 septembre 1282, après avoir fondé son service anni-
versaire dans sa cathédrale ?. Son sceau, de forme ogivale,
le représente debout, vu de face, lu »titre en léle, tenant la
crosse d'une main et bénissant de l'autre, avec cette légende
t S. Man:eu DEI Glu. IIEDOtuesls EPne»,; le contre-scei,
rond, nous montre saint Pierre, patron du diocèse, vu de (ace,

d mi•corps, tenant d'une main deux clefs et de l'autre un livre,

avec ces mots : t S. Palus eu 'no mus a.
XXXVI. --Gulu.susm DE 1.A Rocns-TAnQVY, docteur en

I. e Irae est forma juramenti quod (ait tigtdiue Dei gratin rptamplis Redonnais
jurent se tuai jura et libcrtafes et aereare constifuttones e! eonsuetudines Ecefesle lie-
daseasis, et simplielfer, et sine delerminalione gadin! juremeatum praseutibua magie
Ire Guittetmo de Alareseallia ikesaurario, et magislro Petri) de lioui►oul et euagistro
Gainante de Ilellomonle arebidioeanis, et allie ennuiera: domino Guidon de Laoat
partante cpiseopam pro se tanquem domino do Vilyd et pro se lanquam domino A1bi•
etelsnsi, et Gauffrido domino do Castrogirouts, et Gauffrido domino GuireAle dletum epis•
eepnn portantibus et pturibus allie. a (Marot. Saadi Petri Redos.) -- Du Pas, !luit.
pinéal., 249. - Les verrières de la Métropole attribuent b Cilles P' cet écusson :
de punks d duo clefs d'or pietàs aa sautoir.

2. 8BPTBJIDEC, XV ttal. obilt t/ourteiua, boue menterie, epiuopvs Redon., ad titis,
anainersarius Aobemus LX s. caplendos ma broda Mateeot de Quanta et quibasdam
allia, st debeatnr ils (esta Aposlotorum Petri et Pauli, et est medletas eauenleis et ma-
'Mus nippai. et att. med. etericis, tuminaribus, campants, et MA: mata fuit anis
Qomiai 1? CC' octuor secundo.. (Nerval. Sand Petri Redois.)

8. Do Gourer, Nobit. de Val. -- Tresiaut, Fglize de Brel. -- Galiynibres, Ms. Ili-
Mot. Nation.



me mENNEs.

	

67

théologie, selon Du Paz, fut élu évêque de Rennes vers la fin
de l'année 1282. Il appartenait à une famille bretonne aujour-
d'hui disparue et était cousin d'Alain de Lamballe, doyen de
Saint-Germain-l'Auxerrois. On ne contrait point les actes de
ce prélat, qui fut exécuteur testamentaire du duc Jean Ier et
dont les contemporains fout l'éloge en trois mots, le disant
doux, discret et éloquent; il mourut le 20 septembre 1297,
après avoir fondé son anniversaire à Saint-Pierre 1 . Dans les
verrières de la Métropole on lui donne pour armoiries : d'azur
emmanché d'argent en pointe de trois pièces, au chef de même.
Nous n'avons point le sceau particulier de Guillaume de la
hoche-Tanguy, mais seulement celui de son officialité, repré-
sentant ce prélat vu à nui-corps, la crosse en main, bénissant
de la main droite, accompagné des clefs adossées, de deux étoiles
et d'une petite croix, avec cette légende : f S. Gülld nt.à11 EPIs-

cOVI IIEmoNENSIS 2.

XXXV'II. --- Js i nu Salols. Cet évêque, religieux francis-
cain. naquit dans le diocèse de Sens, au village de Samois,
dont il conserva Io nom. II embrassa l'institut des Frères
Mineurs et fut élu évêque do Rennes en 1297. Frère Jean do
Sarrois n'occupa que deux ans notre siège épiscopal et flet
transféré, par le pape Boniface VIII. A l'évêché de Lisieux,
en 1299. Il mourut le 30 octobre 1302 3.

XXXVIII. - Caus Il. Le Cartulaire de Saint .Serge nous
apprend quo ce prélat, visitant son diocèse, vint en 1299 à
Ilrielles, dont l'église dépendait do cette abbaye. C'est tout co
que l'on sait do cet évêque, dont les historiens bretons ont
ignoré l 'existence.

1. Ilourau, Catlia christ. - a SEPTEIUUW, Xli d'al. obiit /lag. Ouille de Rocha
Tainpul, bealgnus, discales et faunes, episeopua Bedos., qui *mit ounce Pomini
SI' CC' LUI° XIYN, ad cujus annirerearium hobemus L a. super «vices de rima, item
LXI s. super toleriis qui fueranl quondam 'obtint, de Lauda fument titis in rua
Bassa, inter herbergamealam Oau(rid. Le Jutai ta uno latere ol demain et herberga-
ruminm blutais liomede te ancra, in aostro (code. a (Neerol. Saneti Petri Bedon.)

2. Charte do 1293; communication do M. Paul de la Biguo Villeneuve.
3. Tressant, Église do Bretagne. - Les verrières do la Mdtropolo lui donnent : de
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XXXIX. --- YVES Ief occupait le siège de Rennes en 1301,
d'après une charte du Chapitre on y voit qu'it cette époque
ce prélat, se trouvant hors de son diocèse, institua des vicaires
généraux pour le gouverner en son absence. Dom Notice dit
qu'Yves mourut cette mémo année ou la suivante 1 .

XL. - GILLES Ill fit serment de fidélité au duc de Bre-
tagne, en 1308, au mois de mars, et mourut peu après, le
27 septembre de la mémo année. Son temporel, saisi par les
officiers du duc, fut affermé en 1307 pour la somme de mille
francs. M. Daru dit qu'il se nommait Gilles Anse) 2.

XII. ^- Gun.LaVME II. Après la mort de Gilles III, ft la tin
de 1308, Alain de Chàteaugiron fut élu évéque de Rennes;
« niais, dit D. Motive, il y a apparence que son élection se
trouva défectueuse et que l'archevéque de Tours y suppléa
par la nomination d'un autre sujet. En effet, le pape Clé-
ment V écrivit, en 1310, au duc de Bretagne pour lui recom-
mander Guillaume, évéque de Tiennes, et co Guillaume con-
féra la mémo' année la chapellenie de Saint-Louis. D On ne
sait rien de plus de ce prélat, et l'on ignore s'il ;honnit sur
son siège ou s'il abdiqua.

XLII. -^- At.aln HI DE CnATRAUCIROV, fils de Geoffroy, sei-
gneur de Chàteaugiruu, d'abord archidiacre de Rennes, cha-
noine et trésorier de Saint-Pierre, enfin secrétaire du due
Arthur Il et conseiller du due Jean Ill, fut élu évoque dès
1306; obligé de renoncer pour quelque temps au siège épis-
copal, il y remplaça Guillaume 1I vers 1311. Ce fut un prélat
« extrêmement zélé pour l'honneur du clergé, auquel il pro-
cura plusieurs privilèges. n Il fit son testament en 1327, fonda

gueules d ta (aseo d'argent aeeompagnie de deux bisant de mime en ehe(et d'un Brais.
sont de mine an pointe.

1. Dans les toreros de la Métropole, Yece 1" porto : de gueules au sautoir d'ar-
gent cantonné de quatre merlettes de sable.

2. D. Noria, Calai. des Étiques. - Rist. de Rret., In, 381. -- a SRPPEMM11 li,
Y toi. e)bidt l gidius, Redon. eplseopus, qui 'mettait bute atteste indalgesedam soin
and et Yb d. Et fuit eontessum tn eapihdo geurrati Purtficationfa Oeale Nais, aune
AI° CO' quoi pat cive annirersartum de refera. ide die. (2s® »roi. 6aneti Petri
Redon.)
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un anniversaire dans sa cathédrale, et mourut le 12 avril de
la même année. Le sceau de cet évêque renferme un écu en

losange portant : de vair d une bande de gueules chargée de

trois coquilles d'argent; la légende est ainsi conçue : t Stone

tain Aura spiscopi Rima. 1
XLIII. -- Aulx IV ns CaArmontO«, fils de Calerait, sei-

gneur de Châteaugiron, et neveu du précédent évêque, lui
succéda d'abord a la trésorerie de l'Église de Rennes, puis h
l'épiscopat. 11 ne tint le siège qu'environ dix-sept mois et
mourut le 21 novembre 1328, âgé de quarante-trois ans. Il
fut inhumé dans le déambulatoire du choeur de la cathédrale,
derrière le maître-autel et de•rant la chapelle Saint-André :
son tombeau consistait en une dalle portant son effigie, et sur
la bordure cette inscription en lettres gothiques : Nlc uucev
Meurs ns CASTIOGIRON EPISCOPUS REDoNENSIS, eaux ANNO bnt.-

LESIMO CCC xxv111, ANIMA !EUS BNEQUIESCAT IN PACE. SOUS Cotte
pierre était un caveau dans lequel on retrouva, en 1750, la

tête et quelques ossements du prélat.
Nous n'avons poilit le sceau de ce prélat, mais seulement

celui de son père, composé d'un écu portant : de vair à la
bande d'argent, avec ces mots : f Stcu.. GA1.ERANt nB Cu.
G:nomis. Cependant le pontifical de Michel Guibé donne à
notre évêque pour armes : d'or au chef d'azur, et le P. Du
Paz dit que la fhmillo de Châteaugiron portait ce mémo bla-
son. Mais nous venons de voir que l'évêque Alain III pariait
de vair d une bande chargée de coquilles, et il est vraisein
blable qu'Alain IV avait les mêmes armoiries que son père et
son oncle

I. u APRIM8,11 id, Obitus boue tnemorie dei(Uneti Mani do Calmiront, quondaus
episcopi Redon. die Ventris pool Quasimodo. arma. tromini minait» dZC' ricesimo cep•
Omo, qui dedil ad rios anniaersarium XXX sol. silos super uao peelo ferre et oseirio
vampait) Les Sablonnières inter Aerbergamrutum Guili. de Dourgon ea sono parle et
terrant dieu Guillemt noneupataus Les Sabtonntr►es ea talera, de quibus chorus Aabebit
Il s. ambla ara d. diaeonus et subdlasouus 1111 d. et chorus r aidaum dam sa. et
soh'el. tuminare et eterieis. a (2am Nierai. 8anel Peint Redon.)

2. Do Pas, Mie ginial. des seigneurs do Chdktugiren. -- lutta. do tu CaIA14.
eu 1750. - U. Novice, Preueea

u
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RLIY. -- Guilloux Ouvaolnu, fils de Jean . Ouvrouia,
seigneur de Poligné, appartenait à une famille des plus dis-
tinguées de Laval, qui portait : bandé d'or et d'azur (alias
de gueules), de dix pièces, au franc quartier d'hermines. D'a-

bord archidiacre de Plougastel, au diocèse de Tréguier, Guil-
laume fit sa soumission à la Chambre Apostolique au mois de
juin 4329, en qualité d'élu de Rennes; il assista au Concile
provincial tenu à Châteaugontier en 1336, fit en 4344 le
voyage de Rome, et, pendant le siège de Rennes par les An-
glais, en 1343, montra la plus grande vaillance, au rapport
de Froissart. Albert Le Grand a confondu ce prélat avec son
contemporain l'évêque do Léon. Guillaume Ouvrouin fit son
testament le 27 mai 4317, et ordonna que ses funérailles
fussent faites au couvent des Frères Prêcheurs de Rennes, et
que son corps fût ensuite transporté et inhumé dans la dia-
pelle Saint-Michel du Cimetière-Dieu de Laval, fondée par
son père. Cet évêque fonda lui-môme quatre chapellenies
dans çe sanctuaire, ainsi que des obits dans sa cathédrale et
dans les monastères de Saint-Melaino et do Saint-Georges de
Rennes, de Saint-Pierre de Billé et do Saint-Sulpice-des-
Bois. Guillaume mourut, d'après le Nécrologe de Saint-Pierre,
le 12 juin 1347, et fut inhumé à Laval, selon sa 'volonté
dernière, dans la chapelle do Saint-Michel, érigée en collé-

. gilde l'an 1421. Après la ruine de cet édifice, son tombeau
fut, au commencement de notre siècle, transporté par M. Ma-
tagrin, curé de la Trinité de Laval, dans cette dernière église,
devenue cathédrale de nos jours. 1l se compose d'unes arca-
ture, sous laquelle repose une belle statue de marbre blanc,
représentant Guillaume Ouvrouin revêtu de ses ornements
pontificaux, reposant ses pieds sur un lion; sur une table de
marbre noir on lit cette inscription moderne : Justin omn
NAHMOR ISTUD IN ECCLESIt 8ANCTI MICHIELIS LAVALLENSIS, CUJUS

CAPITULI, ANNO 1421, PUNDATOUES PUERONT HEVERENDI DOHINI

GUILLELIMUS OUVR0IN EPISCOPUS REMMENAIS NEC NON FRATER

EJUS JOHANNES EPISCOPUS LEONENSIS. HOC DIONUIi gNTUM HIC MONO•

•
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RIFICB BEPONI CURAV1T CAROLUS-JORANNI;S MATACRIN, BUJVSCis

ECCLBSI& PAROCRUs, CBNOMANEN8I8 CATUBDRALIS CANONICUS nONO -
Haiuv&, ANNO DOaUNI 1801 t .

XLV. -- Yves DB ROSMADBC, issu d'une famille noble de
Cornouaille, qui portait : palè d'argent et d'azur de six pièces

(sceau de 1365) 2, succéda au précédent évêque en 1347 ; il
n'occupa que deux ans le siège de Rennes, et mourut le
14 octobre 1349, après avoir reconstruit la maison de la
Bérengère ou de la Motte Saint-Golven, que possédait son
Chapitre, et fondé un anniversaire dans sa cathédrale 3.

XLVI. -- ARCAND, appelé Artaud par D. Morice, et Arnauld
par M. Hauréau, n'est guère connu; ce dernier auteur pré-
tend qu'il paya les droits do la Chambre Apostolique, en
qualité d'évêque de Rennes, le 27 octobre 1348; mais c'est
évidemment une erreur, puisque, d'un côté, le lits. Episc.
Redon. eleuchus, rédigé, semble-t-il, par un contemporain,
dit que Yves de Rosmadee mourut en 1349, et Artaud en
9354, et, d'un autre côté, Io Nécrologe de Saint-Pierre porte
en note qu'Arcand ne gouverna que quatre ans et demi;
d'après cela, il faut reconnaltro que ce prélat siégea do 1349
A 1351 4.

1. ll y a une double erreur dans cette inscription t Jean Ouvrouin, dveque do
Léon (1370.1383), n'était pas le lem, mais bien le petit-neveu do Guillaume; en
outre, le date 1121 n'est pas celle des fondations que tirent ces deus prélats
8aint•Micbel de Laval, mais celle doi'érection de cette chapelle en collégiale par
Jeanne Ouvrouin, dame de t'aligné et des Roches, nièce de l'évêque de Léon. - Nous
dorons ces renseignements sur Guillaume Ourouk: b l'obligeance de M. Paul de la
Digne Villeneuve.

2. Lo peintre-verrier de la Métropole, s'appuyant toujours sur l'Armorial de 1718,
adopte les armes d'une autre famille do Rosmadeo t d'or d Ireis jumelles do gueules.

3. u OCiViii s, Il id. 06ilt 6one menterie Fra de ttosmadee, temps Gedoneusfs,
qui rensfruzil de nova domum quant balemus in pralin de lierangarla quo voealur Mole
Sanefi Calvin!, ad eujns annirersarium habemus super herbergameuto Munis le
Teneurs in Durgo episcopi, sub demi nia notre, Mill s. V d.; tiens super domo et
herbagamento Thome Cousin, quod tend Pomma relicta ,IoAanuis de la Gaillet* of
Guillofus, Perotus et Mannes ejus gilit in parochia 8areti Laurentil, 1' s, et Ili d.:
item super manerio super domini 81ephani de Page, de eivitate Redon., quem dominas
Roherlus de Castrogironts aconit de nova, LX s. et habemua tilleras de ipso. e (Nierai.
rouets etri Redon.)
4. Dans les verrières de la Métropole on donne h Artaud : d'azur au chevron d'or

gent accompagn6 de trois lestas 'or.



72

	

rousse ulsuatQus

XLVII. -- Planas us Lsv*t., Ais, d'après Moreri,. de
Guy IX, baron de Laval et de vitré, et de Béatrice de Gare,
appartenait h une des plus illustres familles de son époque,
portant : d'or ,ô la croix de gueules chargée de cinq coquilles

d'argent et cantonnée de seize alérions d'azur. Il est fait men-
tion de cet évêque de Rennes en 1354, et le P. Le Grand dit
qu'il fit beaucoup do bien a son Église; le même historien
ajoute qu'il mourut le II janvier 1357, pendant que les
Anglais assiégeaient de nouveau sa ville épiscopale, après
seulement trois ans d'épiscopat, selon le Nécrologe de Saint-

Pierre.
XLVIII. - GussssunE Poussier vel Glsox. D'après M. Han,

réau, ce prélat, fils de Pierre Poulart, seigneur de Kergoaleu,
trésorier de la duchesse Jeanne de Penthièvre, et de Con-
stance de Keraoul, appartenait ii nue famille bretonne por-
tant : de gueule,, d une rose d'argent, écartelé de sinople plein

(sceau de 1305); il était chanoine do Saint-llrieuc lorsqu'il
obtint, en juin 1357, du pape Innocent VI, le siège épiscopal
de Rennes; n'ayant que 28 ans, il reçut une dispense d'ilgo
au mois do juillet suivant, et, un peu plus tard, il paya les
droits de la Chambre Apostolique, le 14 octobre 1358; l 'année
suivante, il fut transféré par le Souverain-Pontife b l'évêché
de Saint-Malo, connue le prouvent les lettres d'Innocent VI
publiées par Suarez'.

Nais, d'après le Nobiliaire de M. do Courcy et une Généa•

lagie moderne de lu maison de Gibon, ce Guillaume, dont les
historiens bretons ne donnent point le nom patronymique,
était ilts de Simon Gibon, seigneur du Grisso, mari de Ger-
vaise de Coesmes; il fut inhumé dans l'église conventuelle
des Cordeliers de Rennes, sous un tombeau-arcade, pratiqué
dans la muraille du côté de l'évangile, orné de tous les attri-
buts épiscopaux et des armoiries de la famille de Gibon : de
gueules à trois gerbes d'or; adoptant cette opinion, l'on a

1. naur au, Coiffa canas., %IV.
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placé cet écu dans les verrières de la Métropole ; malheureu-
sement, cette Généalogie ne nous fait point connaltre l 'in-
scription du tombeau qu'elle décrit, et ce qui nous reste du
Nécrologe des Cordeliers de Rennes ne fait point mention de
ce prélat. On a bien retrouvé au couvent des Cordeliers une
pierre tombale déposée aujourd'hui au Musée de Rennes et
représentant un évêque , dont l'écusson est écarter aux:

t er et 4° de trois limées de fasce, et auae 2° et 3° de trois

gerbes, 2 et 1; mais l'inscription de cette pierre nous ap-
prend que ce prélat, nommé simplement Raoul, était évêqué
de Lydda et conseiller de Guy, comte de Laval, dominos
Raduiphus Lidensis episcopus, consiliurius ilt►►strissimi dorni►►i
Guiderais cou ►itis de Laval. Cet évêque, dont le tombeau fi►t
construit en 1480, de son vivant, semble-t-il, pouvait bien
appartenir à la famille de Gibon, dont il portait les armoiries,
mais il n'était nullement évêque de Rennes.

XLIX, - Plsnns Ib%Noly vel las Gcrusrr . 11 est très-cer-
tain, dit M. Hauréau, que Pierre Détroit, évêque de Saint-
Malo, permuta, en février 1359, avec Guillaume Poulart,
évêque de Rennes, et fut le même personnage que Pierre de
Guémend dont parlent les historiens rennais; d'après cela,
conclut-il, le nom de famille de ce prélat semble avoir été
Iléaoit et son lieu d'extraction Guémené 1 . Quoi qu'il en soit
de cette opinion, Pierre lit son entrée solennelle ù Rennes Io
3 novembre 1319, et eut l'avantage de consacrer le même
jour sa cathédrale, enfin terminée; il mourut quatre ans plus
tard, vers la fin de l'an 1303. Dans les verrières de la
Métropole on lui donne pour armoiries : d'argent semé de

merlettes d'azur d un croissant d'or en «Mme et au flanc quar•
Lier de sable.

L. -- RAOUL as TnÉAL fit sa soumission b la Chambre
Apostolique le 28 janvier 1304. Issu d'une famille distinguée
du diocèse de Vannes, chanoine de Rennes et archidiacre du

1. Hauri+au, catila christ., %1V.
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Désert, il fut élu évêque par le Chapitre, à la recommanda-
tion du due Charles de Blois, qui l'estimait grandement.
n Riche en patrimoine, dit D. Notice, Raoul eu employa les
revenus aux réparations de sou église et au soulagement des
pauvres; instruit des vérités de la religion chrétienne et do
la doctrine des saints Canons, il travailla beaucoup à la réfor-
mation de son diocèse et à soutenir les droits de sou siège. »
II assista, en 1365, au Concile d'Angers, et s'appliqua, do
retour en son diocèse, à en faire observer les décisions.
Obligé de repousser les injustes prétentions du due Jean IV,
Raoul do Tréal eut beaucoup à souffrir de ce prince, et il fut
même si odieusement calomnié par ses favoris, que les
vicaires généraux de Tours ordonnèrent, eu 1382, une enquête
sur sa conduite privée; ces persécutions abrégèrent sa vie, et
il mourut avant la On do cette triste affaire, le 2$ février

1383, d'après le Nécrologe de Saint-Pierre. Do nos jours,
M. Paul do la Digue Villeneuve a noblement vengé la mémoire
de ce saint prélat et réduit à néant les accusations portées
contre lui par quelques-uns de ses propres prêtres et relatées
avec trop de légèreté par D. Lobineau 1 . Après la mort do
Raoul de Tréal, un tombeau fut élevé à cet évêque dans
la chapelle de Saint-Méen et Saint-Louis, dite depuis do
l'Ange-Gardien, qu'il avait fondée et fait bâtir dans sa cathé-

drale. n Ce monument, exécuté en marbre, représentait Raoul
en costume épiscopal sur la partie supérieure d'un socle
décoré de bas-reliefs, avec statuettes de pleureuses abritées
sous des arcades ogivales; les chanoines do Saint-Pierre y
firent graver sur trois chiés une longue épitaphe, à la louange
du défunt, résumant toute sa vie. Malheureusement, dès le

xvuo siècle, on ne pouvait plus déchiffrer de cette inscrip-
tion que quelques mots, bien précieux toutefois pour la mé-
moire d'un évêque victime de la calomnie ; Ramantes
muta.... menu mu:- mues ct.etucon4'M ouvs.v T uonEs,

1. Nd. d'I isi. et d'4rih. tiret., 11, 30.
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GREGIQUE VIGILAVIT	 CAMPANA MAGNA DATUR	 PRIT EV3I

TES LUIS REPARATUDI	 CONSERVANDO SUA JURA	 NON

PERDIT	 PI.URIMA DANS... AC ALIENATA REVOCANTUR 	

b1ANSI0 RENOVATUR FONTW10ICAI.18. CONSERVARR RIA VELIT,TEMPLUI1
vmao mis. AMEN. A la tète du tombeau était un écusson
écartelé des armes de Tréal de gueules au croissant burelé

d'argent et d'azur. Gaignières nous a conservé le sceau de
Raoul de Tréal : il est rond et renferme ua écu portant une
crosse en pal chargée d'un croissant brochant sur le tout.
Mais M. Rouet d'Arcq nous en fait connaître un autre de
forme ogivale représentant dans une niche gothique un évêque
debout, vu de face, mitré, crossé et bénissant; de chaque côté de
la niche est un écu chargé d'un croissant et d'une bordure en-

grestée; la légende dit : S. RAinJLvs DEI GRA. EPISCOPI Hm-
muas. Lorsqu'en 1739 l'on ouvrit Io tombeau de Raoul de
Tréal, on y retrouva ses ossements, des morceaux de vélo-
monts violets, et une crosse de cuivre fort bien travaillée 1 .

LI. -- Guil.GAUME Dnlx vel as BRIE. Après la mort do Raoul
de Tréal, le Chapitre élut un de ses membres, Pierre Le-
vesque, fils de Hervé Lévesque et de Ilathée du Notant,
seigneur et dame du Malan', en Bréal; mais le due Jean IV fit
casser cette élection et pourvoir Guillaume Bris. Co dernier
était, selon M. de la Digue Villeneuve, étranger non-seu-
lement au Chapitre, mais mémo à la Bretagne; cependant,
d'après M. de Courcy, il se rattachait h notre diocèse au
moins par l'origine de sa famille, tirant son nom du chbteau
seigneurial do Brio, voisin de Rennes. Guillaume fit sa sou- '
mission h la Chambre Apostolique Io 8 juillet 1381, mais il
no fit son entrée solennelle h Rennes qu'au mois de juin
1383. Un an plus tard, il flet transféré sur Io siège épiscopal
de Dol, où il mourut le 2 février 1391. Nous connaissons Io
sceau de ce prélat, représentant un écusson posé devant une
crosse et portant : d'argent d trois fasces bretessées de sable ;

1, Ho la Digne Villeneuve, Edl. d'tlisl, et d'Auto. Ont. a- foc, me, de ta Cal&fd.
- ers. »ibt. nt.
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c'était non-seulement ses armoiries, mais encore celles do la
maison noble de Brie, paroisse de mémo nom; près Rennes r .

I.MI. -- Maoris nn Imam, natif de Revel, en Dauphiné,
docteur Çn droit civil et canonique, doyen de l'Église de
Vienne, fut pourvu do l'évécbé de Rennes en 1388, et fit sa
soumission à la Chambre Apostolique le 1$ décembre do la
mémo année. Comme son prédécesseur, il ne fit qu'un court
séjour à Rennes, et fut transféré, en 1389, à l'évêché de
Maguelonne, où il mourut le 23 octobre 1498. Ce prélat
portait : d'azur t1 deux loups d'or passant.

LM. - ANSELME DE CHANTEMERL1::. CO fut encore un écran•
ger et un ami de Jean IV qui devint évêque de Rennes en
1389. Anselme de Chantomerle appartenait a une illustre
famille do Picardie, portant pour armes : d'azur à la bande
d'argent chargée de trois coquilles de raies (allas de sable).
Il fut sacré le 1 er octobre 1389 et fit, l'année suivante, son
entrée solennelle à Rennes. « Les belles qualités de l'esprit
et la piété remarquable que Dieu avait donnée i: ce prélat le
mirent en grand crédit auprès des ducs do Bretagne, n qui
aimaient à venir familièrement le visiter à sou manoir do
Brus, où il se tenait ordinairement. Il fut mémo chancelier
de Bretagne sous Io règne de Jean IV et pendant la minorité
de Jean V, et envoyé plus tard par ce dernier prince en mis-
sions importantes. Décoré du pallium par le pape Martin Y,
Anselme combla de ses générosités l'église cathédrale do
Rennes, qu'il décora avec soin et enrichit de pieuses fonda-
tions ; il fit faire aussi d'importants travaux h ses manoirs
épiscopaux, légua un calice h chacune des paroisses do son
diocèse, et joignit h cette libéralité la pratique de toutes les
vertus chrétiennes. Ce sage prélat mourut . le 31 août 4 .427 et
fut inhumé dans sa cathédrale le 1" septembre; il estoit de
moult noble lignée et fut moult pacient et moult Ventile en
son règne, et à son enterrement furent le duc do Bretagne,

1. Vinai. Raali Md Redon	 X WI, de Dut. - Pr. 4
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moult grant nombre d'évesques et abbez et aussy de barons,
chevaliers et escuiers. » Son tombeau en marbre noir, décoré
de plusieurs teussôns et surmonté de son effigie en marbre
blanc, de grandeur naturelle et recouverte d'un treillis de fer,
occupa, sous l'horloge, le point central de la chapelle Saint
Yves et Saint-Giequel. Cette chapelle avait été restaurée par
Mgr de Chantemerle, mais elle fut condamnée à disparaltre
en 1038, et le tombeau de cet évêque ainsi que ses ossements
furent alors transférés derrière le choeur, dans la chapelle do
Notre-Dame de Villeboul. Autour de ce mausolée on lisait
l'inscription suivante, qui nous apprend, entre autres choses,
qu'Auselme de Chantemorle fonda à Saint•Pierre la fête solen.
Delle de la Présentation de la Sainte Vierge :

I11C JACET ANSELMUS, CLAIWS PRUUSUL REDONENSI3,

DE CANTUIIERULA:, PATIEPS, PIES ATQUE HENIGNUS,

(Illlili VERUS PAPA PAI.LIO SACRO DECQRAVIT

MARTINU3 QCINTVS, SUIIi'TO DE CORPORE: Plâint,

DUMUUE PH E$ENTAT. voRG. FEATVM CGLELDRAVIT,

P):R QV'1:}l EVND4NTVR MISSiE 9 SANCTI VENERAN'MUn;

AN$O 31I1d.ENO CU I C QUATER 7►$vll,

SEPTF.IIARIS PRIVA, CADAVER AEFERTUR Ab INA;

l'.URCAT EI nommes, QUI nEGNAT TRINUS ET UNES. AMEN I .

LIV. --- GVILLAUMN IDRILLGT, natif de Vitré,. fils ele Drouet
Millet, sieur du Rolland, en la paroisse d'I treltes, fflt d'abord
chanoine et chantre de l'Église de Rennes, puis élu évêque de
Saint-Brieuc eu 1 .424; trois ans plus tard, ce prélat, « homme
doux et pieux, n fut transféré sur le siège de Rennes. Il fonda
en 1443 et 914 i la psallelto de Saint-Pierre, et se démit de
l'épiscopat en faveur de son neveu liobert de la Rivière, en
1447; le Pape lui donna le titre d'archevêque de Césarée, en

1. De h Digue VèAeneu,e, Nil. d'lü t. tl d Aub. b el.

	

D. Notice et bu Pat. ^-
lna. de le CnSAM. eu 1950.



7s

	

ronce tusroateus

Palestine. D'Argentré, garant de cette démission, assure qu'il
mourut en 1470, dans une grande vieillesse; mais le P. Du
Paz et le Nécrologe des Cordeliers de Rennes :tettent sa mort
au commencement de février 1448 1. Guillaume Brille( fut
inhumé dans la chapelle absidale, dite du Saint-Sacrement,
qu'il avait fait bâtir derrière le maître-autel de la cathédrale
de Rennes; cette chapelle était couverte do ses armoiries
peintes et sculptées t d'argent n trois mes de loup coupées de
sable 2, écusson qui se retrouve sur son sceau, supporte par
deux palmes, timbré d'une crosse, et portant cette légende :
S. GVILLERMI DEI GRA. REDoNEssis seiscom. Quant It son tom-
beau, c'était une arcade ouverte dans la muraille de la cha-
pelle et abritant la statue du prélat, couché sur unu table de
marbre, la tète appuyée sur un coussin et les pieds reposant
sur un lévrier; au fond du monument, une inscription go-
thique à demi-effacée laissait seulement voir ce qui suit en
1751 t RsvEnEsn PERS EN DIEU MESSIRE eulu.sU11E amILLET

EN SON TEMPS EvE.SQUR DE RENNES FIST PAIRE CETTE CRAPULE

EN LAQUELLE A FAIT FONDATION DE DEUX CIIAPELLENIES L 'UNE DE

QUATRE MESSES mn cumin« SEPAIAINa DE L'ANNÉE	 (le reste
Illisible) 3.

I.Y. - RonEar me LA 'heu, fils de Jean, seigneur de
la Rivière d'Auverné, chambellan du due François P t et chan-
celier do Bretagne, et do Jeanne liriltet, saur du précédent
évêque, fut d'abord chanoine et chantre de l'Église de Rennes.
Guillaume Brillez, son onde, s'étant démis de l'évêché do
Rennes en sa faveur, il obtint ses bulles le 7 juin 1447. L'an-
née suivante, il assista an Concile provincial d'Angers; il fut
député, en 144A, vers la roi de France, pour lui demander
secours contre les Anglais, qui avaient pris FougI!res. Robert

1. FEHGVAFlIC8, ls obiil reterendus in Christo pater dominas Guilletmaa Gril
lel, tplatapaa Gedaaeasis, qui malin hua mataf taac ulal. Anne Damial Ibos.
(Trad. Franrbeea. Grdao..-- Gib1iaih. !Talion.)

2. Arrathâa de gueules; dans les verrières de la Métropole.
3. Do Gourey, llobli, do GrsI. --- O. Alotiee, Calai. des Âriq. »- tau. da M Cathid.

en 1753.
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de la Rivière mourut le 18 mars 1450 et fut inhumé dans le
choeur de sa cathédrale, où il avait fondé un anniversaire, au
pied du maure-autel, sous uue tombe de cuivre qu'on voyait
encore au xvia0 siècle, mais dont on n'a pas relevé l'inscrip-
tion. Ce prélat avait pour armoiries ; écartelé aux Pr et 40 de
gueules à la croix pattée d'argent, et aux 20 et 3e de gueules d

la croix d'or frettée d'azur 1 .

LVI. -- Jaiu Da Corme, de la maison des seigneurs de
Kernéguez, près Morlaix, d'abord chanoine de Rennes et
archidiacre du Désert, fut élu pour succéder à Robert de la
Rivière; mais le pape Nicolas V le nomma à l'évêché de
Saint-Malo et transféra à Rennes Jacques d'Espinay, évêque
do Saint-Malo, par bulles datées du 4 mars 1450. Le due
Pierre Il, dit D. Mollee, n'approuva point cette translation, et
pour en empèclwr l'effet il accusa Jacques d'Espinay d'avoir
fomenté la division dans sa famille et d'avoir pris part à la
mort du prince Gilles de 'Bretagne. Le Pape écrivit au due, le
1" janvier 1451, pour justifier Jacques d'Espinay des crimes
dont on l'accusait, mais Pierre Il persista dans ses préven-
tions et voulut que Jean de Coétquis demeurèt évêque de
Rennes. Plus tard, ce duc finit par agréer Jacques d'Espinay,
en 1451, et consentit à la translation de Jean de Coètquis sur
le siège de Tréguier, où il mourut te 23 septembre 1404. Ce
dernier prélat avait, en 1431, un sceau rend renfermant sou
écusson surmonté seulement d'une mitre et partaut: d'argent
au sautoir de gueules mimé en chef d'un annelet de mente,

et en panes et pointe d'une étoile de mémo 2.

LVII. -^- Jec u o'Rseutsv, fils de Robert, seigneur d'RspI-
nay, eu Champeaux, graud•maltre de Bretagne, et de Margue-
rite de la Courbe, fut d'abord protonotaire apostolique, puis
nommé évêque de Saint-Malo le 7 janvier 1450, enfin traas-

1. Minet de Alledel Guidé. - Diurnal da alfa do Salut•pisrre. (Anal. d/part.)
-- Les tordras do ls Métropole douent t ► cet eteque t taridd atm aer et 4' do
gaoula à te E1oia pallie d'argot, ale 36 do paroles à la mis d'or, ais 30 de gigota
4 la trots d'azur.

	

â. lilstrl da /Nehet Guldi. (Ont. do Canp.)
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féré sur le siège de Rennes le 4 mars suivant, et remplacé à
Saint-Malo par Jean L'Espervier. Le duc Pierre U ayant re-
fusé de recevoir à Rennes Jacques d'Espinay, ce prélat se
trouva par suite sans évêché, ce qui l'obligea à se rendre à
Rome. Nous venons de dire qu'à son retour en Bretagne il
obtint enfin l'assentiment du prince; il lit, par suite, son en-
trée solennelle à Rennes, en qualité d'évêque do cotte ville,
le 10 avril 1454.

Ce personnage historique, dont la vie fut fort agitée, est
devenu l'objet de jugements sévères portés par plusieurs do
nos historiens bretons, depuis dom Lobincau et dom Morice,
qui out adopté un peu légèrement les accusations formulées
contre lui par ses . ennemis et ses envieux, A leurs témoi-
gnages, qui semblent suspecté de partialité, ou peut opposer
ceux de Le Baud, du P. Du Paz et de B. d'Argentré, qui re-
présentent notre évêque comme étant « adonné à l'estude des
bonnes lettres, très scavant en toutes sortes de sciences, sage
et discret, prudent en conseil et grave en sés moeurs. n Ou
doit encore ajouter qu'il fut très-aimé du duc François 1°' et
du pape Nicolas V, et que les actes contemporains du Chu-
pitre do Rennes rendent hommage à sa mémoire. Jacques
d'Espinay n'en Unit pas moins par succomber, victime des
intrigues et des persécutions organisées contre lui par le cé-
lèbre trésorier de Bretagne, Pierre Landais, favori de Fran-
çois Il. Un procès criminel lui fut intenté; suspendu de ses
fonctions épiscopales en octobre 1481, le prélat Mt saisi dans
son manoir do Brus et conduit eu prison comme un vil cri-
minel; il vit tous ses biens confisqués et ses ennemis triom-
phants. Jacques d'Espinay ne put survivre à tant d'af fronts et
mourut, avant d'avoir pu être jugé, au mois de janvier 1482;
il lût inhumé dans l'église collégiale do Champeaux, fondée
par son père, tuais l'on n'y voit plus son tombeau. Cet évêque
avait un sceau composé de l'écusson de sa famille : d'argent
au plan coupé de gueules et de sinople, lrnnpas8é et couronné
d'or, supporté par deux palmes et timbré d'une crosse sur-
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montée d'une mitre, avec cette légende : St nu.vu Jscoai . a pi,
Rsnomerisls. Après la mort' du trésorier Landais, Guy I eT, sei-
gneur d'Espinay, neveu de l'évêque de Rennes et frère de
cinq autres évêques, obtint la réhabilitation de son oncle
Jacques d'Espinay ; sa mémoire fut remise - en honneur et
son innocence reconnue et vérifiée judiciairement, en Conseil
d'État du duc de Bretagne François II, le 20 décembre 1483 1 .

LVIII. --• Mlcuar. Gwm , fils d'Adenet Guihi et d'Olive
Landais, sueur du fameux trésorier, fut d'abord chanoine de
Notre•Dame de Nantes, évêque de Léon on 1477, puis évêque
do Dol l'année suivante. A l'époque de l'arrestation de Jacques
d'Espinay, par ordre de Landais, son oncle, il fut nommé
coadjuteur de Rennes, et Jacques d'Espinay étant venu it
mourir, il lui succéda et fit, en qualité d'évêque de Rennes,
serment de fidélité au due François Il, le 29 juillet 1482; le
8 août suivant, il fut mis en possession du temporel do son
évéelui, confisqué par ce prince; il Ilt son entrée solennelle li
Rennes le 11 août, porté par Jean d'Acigud, Briant de Beau-
manoir, Michel do Parthenay et le sire de Tréal, représen-
tants des quatre barons do Vitré, Aubigné, Chûteaugiron et
la Guorebe; Gilles de la Rivière, archidiacre de Rennes, reçut
son serment au nom du Chapitre. Michel Guibd a laissé la
réputation d'un prélat pieux et Olé; il décora son église avec
magnificence, disent ses contemporains, et y fonda une cha•
pellenie. Le Chapitre de Rennes possède encore maintenant
un missel pontifical, manuscrit précieux, exécuté par les
ordres et pour l'usage do ce prélat; ses armes : tramait à
trois jumelles de gueules, accompagnées de aie coquilles d'azur,

3, 2, 1, au Met d'or, y sont peintes sur plusieurs feuillets,
parmi les encadrements de fleurs et de fruits de toutes cou-
leurs, rehaussées d'or, qui décorent chaque page 2. Michel

I. D. Notice, Calai. da eelq. - Gaillette, Us. rie ta ai6fioftr. Notion. -- lasol,
tiog. prel.

9. Ce missel reurenne à In fin un Cafnfo9uc den Algues do lionnes, accompagné de
leurs armoiries, qui faut fa peine d'afro consulté, ci dont nous nous sommes parfois
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Guibé mourut au mois do février 4502, et fut inhumé dans
la chapelle de Saint Arme!, qu'il avait fait construire dans le
pourtour du choeur de sa cathédrale. Sou tombeau consistait
ou une arcade ouverte dans le mur du côté do l'évangile; sur
Io sarcophage reposaient deux statues d'évôques,la sienne et
celle de son frère Robert, quoique ce dernier, son successeur,
eût été inhumé â Rome. Lorsqu'on ouvrit ce tombeau en 1750,
on n'y trouva qu'un seul cercueil et une plaque de plomb
portant une inscription gothique conçue en ces termes : Hic
JACET REVEAENRUS IN CHRUSTO PkFGR ET DOMINES, DOMINES Mi-

CHABL GUIBOEES HUJUS ECCLESIÆ, CIVITATIS ET DIOCESIS EPISCO•

PUS, QUI OBIIT RIE DOMINICA PENE ULTIUA MENSIS FEARUARII 1 .

Après la mort de Michel Guibé, le chapitre élut, le 13
mars 4502, pour évêque, l'un de ses membres, Guy Le
Lyonnais ; mais Aune de Bretagne refusa de ratifier ce choix.
Du Paz dit quo cette princesse ofliit l'évéellé de Rennes û son
aumônier, Pierre Le Baud; celui-ci ne crut pas devoir Eue-
copier, et la reine nomma alors Robert Guibé, frère de l 'é-
voque défunt.

LIX. -. BouEnr Gvmi, né à Vitré, était encore mineur
lorsqu'il fut pourvu de I'évéché de Tréguier, mals il no fut
sacré que beaucoup plus tard. D'abord abbé commendataire
do Saint-léen en 1493, Robert fut transféré do Tréguier
à Rennes après la mort de son rem, et il prèla serinent au
roi, pour ce dernier uvéché, le 21 mai 4002. Deux ans après,
il retourna pour la troisième fois à Rome, et la pape Jules Il,
à la recommandation do la relue Aune de Bretagne, le créa
cardinal, au titre do Sainte-Anastasie, le 1" janvier 4505.
L'évéché do Nantes citant venu à vaquer l'année suivante, le
roi le lui donna et le Pape lui en expédia los bulles le 22 jan-
vier 4507. Le cardinal Guipé avait été pourvu d'une foule do

ecni. - M. Le Gouideo do Troissau, déput0, possede aussi '' 'miro fors beau missel
enluminù alaat opparteuu M Mgr Guipa.

1. Riltb. du Gfop.do (triste. (Ma. do die. stiparl. d'llte•et.ièL)-- Jareal. de la
ealAidtate.
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bénéfices en France et en Bretagne; mais ayant pris parti
pour le Pape contre le roi dans les démêlés suscités entre
Jules 11 et Louis XII, ee prince saisit le temporel de toutes
ses abbayes et de tous ses prieurés; comme il s'était ddwle
volontairement de son évéché de Nantes en faveur de son
neveu François limon, il se trouva réduit à une véritable
pauvreté, après avoir été l'un des plus riches cardinaux de
son temps. Robert Guibé assista au Concile de Latran, en
1512, et mourut à Rome Io 0 septembre 1513; il fut inhumé
dans son église nationale de Saiut4'ves•des-bretons, à Ronie,
dont il avait été le bienfaiteur, et l'on y célébrait naguère
encore un service anniversaire pour le repos do sou lime. Il
parait, toutefois, que sa dernière volonté avait été d'étro
inhumé à Bennes, dans la chapelle fondée par son frère

Michel et par lui-mémo dans la cathédrale, et c'est ce qui
explique la prlseuce de sa statue tumulaire placée h côté de
celle de Michel; son désir no fat pas réalisé, puisqu'à l'ou-
verture de ce tombeau, en 1750, l'ou n'y retrouva qu'au seul
cercueil, renfermant no seul corps, celui de son frère, comme

nous l'avons précédemment dit. Cependant, il no parait pas
qu'ou lui ait jamais élevé un monument funéraire à nom;
il n'en reste du moins aucun vestige h Saint-Yves-des-11rc..
tons, où sa sépulture avait été considérée comme provisoire.
Gaignières nous a conservé le sceau do Robert Cuite, en
1502; il portait un écu : d'argent à trais jumelles do gueules
accompagné de sine coquilles d'azur, 3, 2, 1, au chef d'or, timbré
d'une crosse et d'une mitre, avec ces mots : Siou.t vst Bo-
ums utqscort Rt:oo.:svsts 1 .

LX..-.- lvsa Mxnvsue naquit eu 1402, à Pleuvota, au
diocèse de Léon, d'une fitntille d'honnétes marchands; il em-
brassa la vie religieuse dans le couvent des Dominicains de
Morlaix, et fut envoyé par ses supérieurs h celui de Donne-
Nouvelle de Bennes. Ce lut alors qu'il devint le confesseur

1. D. Moeite, GafeI. dent ' q. - Na, dt Io Mllorh, Mire.
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d'Anne de Iirelagne, et plus tard des rois Chluies VIII et
Louis XII. Cet emploi le conduisit, malgré ses résistances,
à l'évêché de Rennes, dont le pape Jules II lui donna les
provisions le 29 janvier 1507. Devenu évêque, Yves Mahyeue
ne changea rien à sa manière de vivre ét conserva l'habit de
saint Dominique. « En souvenir de la Passion de Notre-Sei-
gneur, il blasonna son écu d'argent d trois hermines enlevées
de sable, 2, 1, au chef de gueules (e'est.à-dire d'or) chargé de trois
couronnes d'épines de sinople, et entoura ledit écu d'une grande
couronne d'épines de mémo 1 . » D. Novice nous a conservé le
sceau d'Yves 111ahyeuc, mais il en a mal lu le blason; ce
sceau est rond, et porte un écusson aux armes ci-dessus
(D. lliorice a pris les trois couronnes pour trois roses), timbré
d'une crosse posée en pal derrière l'écu, et d'une mitre dont
les fanons flottent; la légende est : &men 11. P. D. huis
zetscoPI RsDON. 2 Ce saint évêque vécut presque constamment
dans son diocèse, aimant à se retirer parfois dans la solitude,
soit au manoir épiscopal de Brus, soit dans une cellule qu'il
s'était réservée au monastère de Donne-Nouvelle; son amour
pour les pauvres était si grand qu'il se dépouillait de tout en
leur faveur. Il mourut à Drus en odeur de sainteté, le mardi
20 septembre 1511, et l'un trouva, dit-on, après sa mort, sa
poitrine marquée d'une grande croix d'une blancheur éblouis-
sante. Son' corps, apporté solennellement à Rennes, fut in-
humé, le dimanche suivant, dans le transept méridional de
la cathédrale, sous une arcade pratiquée au-dessous de la
grande verrière et près do l'autel Saint-Sébastien; cette ar-
cade était « ornée des trophées de la Passion, sculptés, peints
et dorés; » le tombeau lui-même, sculpté en pierre de Tail-
lebourg, était couvert de bâs-reliefs représentant les mémos
insignes de la Passion et l'écusson du prélat, accompagné de
cartouches sur lesquels on lisait ces trois noms vénérés :

4. Le end, fies des Saints de tiret.
2. Noue avoua nous-mémo retrou:d ce sceau au archiva d'Itle . t.Vilsino, 21 H-2

et 1 0.42.
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d. H. S. Aimait Ao a ucus, A peine Yves Alahyouc fut-
il décédé, que des miracles s'opérèrent par son intercession;
sa sépulture ne tarda pas à devenir célèbre sous le nom de
;umbeau du bon Yves; on y accourut en pèlerinage, et les
évêques de Rennes, ses successeurs, durent s'occuper de sa
béatifcation t . On ouvrit cette tombe bénie une première fois
en 1596, et l'on trouva le corps exempt de corruption et les
vêtements intacts; en 1756 eut lieu une nouvelle ouverture
du tombeau qui renfermait ces restes . précieux; celte fois l'on
y retrouva seulement u une partie du corps sans aucune
odeur d'aromate ni de fétidité, » une portion des ornements
épiscopaux, une crosse eu bois et un anneau d'or orné d'une
cornaline gravée. Le 9 avril 1756, ces ossements furent re-
cueillis avec vénération et enveloppés dans du coton ; on en
forma huit paquets, déposés dans un nouveau cercueil de
plomb, portant cette inscription : Hlc ossA El anus noms
MAYEUC ARMORICI DIOECESIS LEONENSIS, ORDINiS PRAEDICATORUM,

D. D. EPISCOPI REDONENSIS, YIRI vIRTUTIDUS HEROICIS NO1u1NA-'

TISSIM1, ETIAM ET iIIRACULiS, DE QUIDUS iNSQVISITIO SOLENNIS AD

SEDEhi APOSTOLICAM TRANSMISSA EST, EXPECTANT UT RELIQUES

DEATORUM ANNUMERENTUR. ODIIT ANNO DOMINI 4ti4i DIE 28a SEP.

TE*URIS, EPFOSUS EST LOCULUS PIl1O11 DIE 20 MARTE ANNI 47:30,

COLLADENTE PER VETUSTATEII ECCLESiA SANCTi PETRI UEDONENSI

RT iN PRESENTUM MIUTATUS DIE 08 muta manu ore.
LXI. -- Cuvas AODIEU, seigneur de ti`elly, dans le Lyon-

nais, mitre des requêtes au Conseil de Bretagne et abbé
commendataire de Saint-Richard, au diocèse d'Amiens, fut
fait coadjuteur de Rennes en 1540, et prit possession du

1. Le 0 décembro 1088, les Mats do Bretagne décidèrent d'écrire ou Pape pour
lui demander • qu'eu préseaco des miracles opérés au tombeau d'Yves Mabyeuc, il
suit permis d'invoquer publiquement ce saint personnage.. (Arehiy. déport. d'tlle-ei-
YiloBse.) Malheureusement, les démarches faites à Rome par les évéques do Bennes et
les États de la province tratnèrent en longueur et furent arrétées par la Révolution.

2. Ce cercueil de plomb fut renfermé dans un autre cercueil do ebéno et déposé
dans Io caveau construit par le Cbapitro ou bas do la nef do 6aint•Piorre. Dernière-
ment l'on a retrouvé cet enfeus mais vide, belasl des reliques autbeutiques d'Yves
Mabyeuc.
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siège épiscopal l'année suivante. a Né pour les grandes
affaires, dit D. Morice, il fut successivement ambassadeur de
France auprès du pape Paul III, de l'empereur Charles V et
des Pères du Concile de Trente. De retour eu sa patrie,
il assista au couronnement de la reine Catherine de Mé-
dicis, fait à l'abbaye de Saint-Denis en 1519, et aux États-
Généraux tenus à Paris l'au 4537, et fut inhumé dans l'é-
glise des Célestins, a étant mbrt en la même ville l'an 1558.
Ce prélat avait prêté serment au Parlement de Bretagne en
qualité do conseiller né, le 46 mars 1551. Il portait pour
armes : d'azur à ta bande d'argent accompagnée de deux lions
de mémo.

GXII. - BsnsAnaIN Bocut:TSI., originaire de Bourges, fils
de Guillaume, seigneur de Sassi, fut nommé à l'évêché de

Rennes en 1558, et en prit possession par procureur, le
5 mai 1561; il le tint pendant sept ans sans être sacré. Ce
prélat av )^j^ éjé ecrétairo du roi François Il, et il l'étaitrit ,re
encore d^fèart; aussi no résidait-il point dans son diocèse.
Les ambassades et les négociations dont il fut chargé lui Il-
mut juger, dit D. Morice, qu'il ne pouvait pas servir Dieu et
le roi en même temps, et il se démit do son évêché en 1563.
Le sceau de Bernardin Dec1u:tel porte un écu échancré : d'ar-
gent A trois glands de sinople, avec une crosse posée en pal
derrière l'écu et cette légende : Bonn*ms Bamum. Ems-
(;OPUS RsaONaNSIS i .

LXIII. Ib urnAN» na RIAnu.t.AC, fils de Gilbert, seigneur de
Saint-Gpuest, et de Marguerite Genest, appartenait à nue fa-
mille noble d'Auvergne, et fut nommé évêque de Rennes le
26 octobre 1505. a Il avait d'abord embrassé la règle des
Pères Mineurs, chez lesquels il avait pris le bonnet do doc-
teur en théologie, et s'était distingué par ses prédications.
Après avoir passé quarante ans dans cet Ordre, il le quitta
pour des raisons qui ne nous sont point connues. Charles de

4. Araire. départ. A 111ae1• 'il., 00, d.
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Marillac, archovègne de Vienne, son frère, l'admit au nombre
de ses grands-vicaires, et le roi lui donna l'abbaye do

Thiers, au diocèse de Clermont. Enfin, il fut nommé à l'd-
vèché do Rennes, vacant par la démission de Bernardin 11e-
ehetel. La cérémonie do son sacre fut faite le 27 décembre
1505, en la chapelle de l'aeellevèché de Paris. Cette nouvelle
dignité ne ralentit point son zèle pour le salut des finies ; il
continua ses prédications, et Dieu bénit ses travaux par la
conversion de plusieurs hérétiques qui rentrèrent dans le sein
de l 'Église. » Le 25 février 1566, il fit son entrée au Parlement
en qualité do conseiller-né. Le 31 décembre 1572, le prélat
légua tout son mobilier aux hospices de Rennes, choisit par
testament sa sépulture dans sa cathédrale, et détendit qu'on
lui fit après sa mort « pompes, ny armes, ny tombeau, ny
chapelle ardente, ny autres dépenses inutiles. n Il mourut à
Rennes, Io 9 mai 1573, et fut inhumé dans le chœur de

Saint-Pierre, du côté de l'épltre, sous une pierre tombale
portant son écusson : d'argent maçonné de sable de sept

pièces, 2, 3, 2, ô six merlettes de subie en orle, et en cœur un
croissant de gueules, et accompagné de cette inscription : hic
LACET REVERENNDU8 IN CMUSTO PATER ET U01u1NUS IIERTRANAUS

AMARILLACCUB EPISCOPUS RRIIONEN818 QUI OMIT 11e MENSIS MAll I:i78.
Vue plaque de cuivre incrustée à côté de la tombe contenait,
en outre, l'épitaphe suivante :

0E87E11, CURISTE, T1W, TCI.I.UA1 CORPUS, EGP.N18

CETERA A0, 1UORIENS Net:C AMARILLACVS AIT.

AIRNTE11 C111118TUS 11AAST, CORPUS RSPARARILt: SBRVAT

TELLUS, MICA INOPGAI C(iSLICA CONUIT OPES.

INCLVTA Musa COELI CORPUS CesLSSTS ieou*rvn,
IPSA SUIS SOLIAUM TUNG PRUITVRA BONIS.

AMUIS 1100 MERUIT PISTAS, 1IOC INCI.TTA VIRTUB

C011111881 HOC MERCIT BSAULA CURA 011E018 1 .

1. 1). »mite, Cole da lalq. - Aret). «part. d'lffe.et•rit. - louent. de fa Cathid.
nr 1788.

ti
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Le sceau de W' de Marillac, en 1574, est rond et composé
d'une simple crosse placée en pal derrière l'écu qui porte ses
armes; on lit autour : B. us M nu.uc srlscoeus RuâuoNEssts.

i.XIV. - Mun Il s vis, chanoine do l'Église de l'aria
et abbé do Saint-Martin d'Épernay, était fils do Dreux Men-
nequin, président à 1a Chambre- des Comptes do Paris, fils do

N... Mannequin et do Catherine Gobaille, et do Renée Nico•
lai, fille d'Aymar Nicolaï, seigneur de Saint-Victor, et d'Anne
Maillet; il avait été désigné par le pieux Bertrand de Marillac
comme digne d'occuper le siège épiscopal do Rennes il se
montra tel, en effet, et fut sacré, vers la tin do 1573, ,a Notre-

Dame de Paris, par le cardinal do Lorraine, assisté des évéques
do Paria et d'Avranches, au milieu d'une nombreuse et illustre
assemblée où l'on comptait trois archevéques et douze évé-
ques. il prit séance au Parlement de Bretagne, comme con .
senior-né, Io 21 mars 1575; il assista aux États-Généraux
tenus à Mois on 1577, et souscrivit au Concile provincial ou•
vert à Tours en 1583 et terminé à Angers en 1583. Co prélat
s'occupa spécialement de l'éducation de la jeunesse dans son
diocèse, composa un excellent catéchisme, corrigea les livres
liturgiques do Rennes, qu'il lit imprimer conformément aux
prescriptions du Concile de Trente, et traduisit en français les
Confessions de saint Augustin et les lettres do saint Jérôme,
enrichies de notes pieuses et savantes. Il lit aussi plusieurs
fondations dans sa cathédrale, et voulut y reposer après sa
mort à côté do son saint prédécesseur Yves Mabyeue. Mûr

	

3

pour le, ciel, Aymar Mannequin rendit son àmo à Dieu Io
13 janvier 1590, dans la nuit du vendredi au samedi, et fut
descouvertu sa liice en son lit, depuis le dimanche jusqu'au
mercredi jour do ses funérailles, et par les rues estait mesmo
descouvert, en le portant en terre, depuis la trésorerie, où il
décéda, jusqu'à Saint-Pierre, en passant par la Cordonnerie et
bout de Cohue'. A Il fut inhumé Io 17 janvier, selon son

4. lourant de Paon.
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désir, dans la chapelle Saint-Sébastien, en sa cathédrale, sous
une pierre tombale portant cette inscription s Itnv ts tsD» In

CHUISTO PAYAIS AC DORMI DM LUARI IISSiUNEQUINI UEUONENSIB

EPISCOPI CORPUS SUD HOC LAPIDE CONDITVM JACET. OMIT DIE

43 muait 4âao. Au-dessus de ces mots était l'écusson du

prélat défunt : écartelé ; aux 1°' et 4°, vain d'or et d'azur,

au chef de gueules chargé d'un lion léopardé d'argent, qui est

'bouquin; aux 2° et 3°, d'azur d la fasce d'argent chargée

de trois hures de sanglier de sable, accompagnée de trois étoiles
d'or, deux en chef, une en pointe, qui est Nicola' ou Go.
baille; sur le tout s d'azur d la balaie d'argent accostée de

deux dragons d'or, qui est Baillot. Les mémos armoiries
se retrouvaient sur une table de marbre scellée dans le mur
do la chapelle, du côté do l'épltre, et contenant cette autre
épitaphe, résumant les actes et les vertus d'Aymar Heuae-
quin :

QUOD POSTERS OLIN DE 1EàlAUO HENNEQUINO SCIRE CUPIENT I.AP1°

HIC INOICAVIT t E SENATORE APUD LUTETIAU PAn1SIODUU QUA IN

URBE NODILI GENTE CLARAQUE NATUS EUAT, DESIONATUS 1U11EDONIM

EPISCOPUS, AUNIS TIOINTI DUODUS ECCLESLE NU1G PILEPUIT, MAON&

ERUDITIONIS ET PIETATIS, COETEDAUUJIQUE VIHTUTUN LAURE ILLUA•

TRIS, AMANTISSIIIUS EYIAM DIVINS CULTUS, VESTEN OONATUUQUE

AD SACERDOTU MINUS HELIGIOSE ODEUNDUM EC£LESIAi SUCE CONTU -

LST, NECNON ALIQUOT DIES ANNI PESTOS PASCIIATIS INSTA11 AUT

PENTECOSTES ESSE VOLUIT, PH4ESEHTIU OCTAVVM DIEU QUOTANNIS

UECURRENTEb1 POST SACRE EUCHARISTIE 80LEMiEbt ET PUBLIC*

AUOUATIONEnI, INPERIAS QUOQUE DECESSORI SUA DEHTHANO NAIRL•

LACCO, SIRS, OMNIBUSQUE RETRO EPISCOPIS BHEDONENSIDUS D1CI

NANDAVIT, QUARUH REDUE ACTA TESAIJUAHIUS ET CANONICI IN SA -

CUAn1O PENES SE RADENT ET PUBLICS TEBTATI SUNT QUADSINOEN•

'0S AUREOS AD MENARI SID1 PUISSE NUNEIATOS. DECESSIT AUTEU

SEPULTUSQUE EST UIIEDON1 IN 110C TEIWPLO, ANNO iETATIS QUIN-
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QUAGUS111O QUARTO, SESTOQUE GALENOAS FEU. ANNI 139G, HENMCO

QUARTO DIAGNANIIIO INVIGrOQUR PEG6.

@RATUES HteRSTISS1111 POSUERR

A8111 NON 01111T 1 .

Le sceau de big' Ilennequin, en 1579, est ovale; il ren-
ferme son écusson, portant les armes ci-dessus, surmonté
d'une mitre et d'une cro,so tournée on dedans ; la légende
porto : *Rnues. HsNEQInN . EPlscoPUS . munis 2.

LXV. -- Annote U'OssAT naquit, le 20 juillet 1537, h La
Roque, près do Castelnau-Magnoac, au diocèse d'Auch, de
Bernard d'Ossat, pauvre ouvrier forgeron, et do Bertrando
Conté, d'aussi basse extraction. Il no dut sa fortune qu'à sa
vertu et b sa rare aptitude pour les affaires; il passa la plus
grande partie de sa vie b home, et rendit des services signa•
lés à Henri 1V dans l 'importante affaire do sa réconciliation
avec l'Église. Arnauld d'Ossat était doyen do Varen, au dio-
cèse de Rhodes, lorsqu'il fut nommé b l'évécllé de Bennes, le
25 janvier 1598; il fut sacré, le 27 octobre suivant, par le
cardinal-dvéque do Vérone, dans l'église de Saint-Marc, b
Rome Le pape Clément VIII, l'ayant rovétu de la pourpre on
1509, le cardinal d'Ossat nit transféré b l'évéché de Bayeux,
fans avoir vu son premier diocèse. Il ne vit pas le second
davantage, toujours roter b Homo par des affaires impor-
tantes pour te bien de l'Église. Contrarié cependant do no
pouvoir résider en Franco, il donna sa démission d'évt~quo et
termina b homo son honorable carrière, Io 14 mai 1001. Il
fut inhumé dans l'église de Saint-Louis-des-Français, et son
tombeau s'y voit encore dans la chapelle de Sainte-Jeanne do
.Valois. Co tombeau fut modifié en 175, lorsqu'on restaura
cette église; il est surmonté du portrait du cardinal et do ses

1. Massa do Michel eutbl. - A. !dorice, Cote den ttiq. - lurent. de la *-
Mid. ea 1755.

!. Are*trca dfparletrtentafes, 0 0, 17.
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armoiries : d'azur au pigeon d'argent beequb de gueules, tenant

au bec une branche d'olivier de sinople; on y lit l'inscription
suivante, qui remplace l'ancienne épitaphe qu'on retrouve
dans ses lettres :

%IONUAIENTUMI

ARNALDO.OSSATO.8.11.E . PD.ESBTTEIIO . CARDINALI .

01I .INSIGNRA . IN . SUOS . BE0IIS. UNIVERSAIIQ.

GHRISTIANAII.REMPUDLICAM .

aIERITA .

INGENTI. APUD.MINES . FAMA . ADMINISTRO.

DUDEM . DAM . A . PE 110. ROSSU . ET . RENATO . COU11TIN .

UTIIOQ.A.8ECRE718.

AN.IIOCIV . VIX . AD. ODITU . IPSIUS. EXCITATURI .

Sel) . AIYITATE. NOVAQUE.TEl1PLI . MOUTIE . DISIECTUM .

COITES . MATIIEVS. DE. DASQVIAT. DE . LA . IIOUZO.

ET.DE.DOi+iNEGARDE.EQUES.HIEROSOLIMITANUS.

MODEM .AD.VTRIUSQUE.SICILINA REGERI.

110% . AR . P . P . CLEMENTEII . Xlli . LUDOYICI . XV.ORATOR .

AD. PERENNANDAM. f^UNTERRANEI. SUI.10111DORIAII.

ET . AD. GALLICI . NOI11NIS. SPLENDOREM .

RESTITUIT.

TITUI.UMQVE. MU IMAGINE. OPEDE. MUSIYO.

AIRE. SUO. PONT . FEGIT•

AN. MDCCLXIII 1 .

LXVI.

	

Sturm OLIYnin•REEALI. Lorsque le cardinal
d'Ossat Put transfdrd de Rennes h Bayeux, en 111119, Henri IV
nomma dvéque de Rennes Séraphin Olivier-Rezali, nonce du
Saint-Singe en France; mais ce prélat ne prit point posses-
sion de son dvéchd, et le cardinal d'Ossat administrait encore
Rennes en 1102, par l'entremise de son grand-vicaire Fran-
çois Le Prévost; aussi Séraphin se démit-il de son titre à

1. Communication do Al. 1'abbd Coucto, vicaire iènéral d'Aueb, et do M. l'abbé
Milochan, chapelain b Saint•Loui des•Ftençaia, ® Domo.
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cette époque- en faveur do François Larebiver. Séraphin Oli-
vier•Rezali, né à Lyon, d'un père français et d'une mère ita-
lienne, avait d'abord été auditeur, puis doyen de la Rote,
patriarche d'Alexandrie, etc.; il fut fait cardinal en 1601, et
mourut à Route Io 0 mars 160D; il fut inhumé dans l'église
française du couvent des Minimes de la Trinité-du-llont, à
Rome; mais on n'y retrouve plus de trace de sa sépulture.
Les armoiries de ce cardinal étaient : écartelé au Zef et 40 do
sinople d ta branche d'olivier d'azur, auz 2° et 3° de sable;

sur le tout, au chef d'azur à trois fleurs de lys d'or et au
tambel de gueules i .

LXVII. --. Fnaxçois LAnauivrn, natif do Plouezoe'h, au dio-
cèse do Tréguier, alla, jeune encore, étudier à Paris, puis b
Rome; il se fit distinguer dans cette dernière ville, et y
devint d'abord curé de Saiut-Yves•dos•Iiretona, puis curé dn
Saint-Louis•des-Français; pondant l'année du Jubilé do 1600,
il fut nommé grand pénitencier des Bretons en Cour do
Remo; fait plus tard chanoine de Verdun et trésorier du
Chapitre de Nantes, il fut enfin élu évêque de lionnes, sur la
résignation de Séraphin Olivier, et sacré le 21 juin 1602. Il
fit son entrée solennelle à Rennes le 1 e' septembre suivant,
et prit séance au Parlement de Bretagne le 0 du mémo mois.
Député des trois Ordres do la province, il assista aux États-
Généraux tenus à Paria en 1014. II mourut lu 22 février
1019, dans son palais épiscopal de lionnes, laissant la Op-
talion d'un savant et saint évêque. L'évêque de Saint.Malo
officia h ses obsèques, le 23 février, et le Père Camant,
célèbre prédicateur et général de l'Ordre des Minimes, pro-
nonça son oraison füaèbre. Ce dernier, dit D. Motte, le loua
surtout d'avoir partagé son temps entre le offices divins,
la prédication, le confessionnal et la visite les malades. Fran-
çois Larchiver fut inhumé dans le chœur de sa cathédrale,
du côté do l'épure, sous une pierre tomba .o portant son écus.

1. Ahané do tiir*et Goidi. -- nsusoionomente du, >t t'oblivanco do M. t'obb4
Miloebau.
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son : d'argent d eme double ancre de sable, au chef d'azur
chargé d'un croissant d'argent, soutenu d'or, à deux fasces de
gueules, et l'épitaphe qui suit ;

1110 JACAT CORPUS D. D. PRANCISCI t.ARCHIVRR.

DIIITONES NE GRNUEBE, INTER CAPITOLIA CREVI,

813SPEUIT MORES INCI.TÎA ROUA NEOa.

AD UIEDONUDl ASCENDI ROMANO E COLLE Tn1ARAtt,

111NC AD coeLUDI, MU ALTIUS IDE NOLO.

omit' x$11 PRDRUARI tota l .

LXVIII. ^- Pieuta CoRNL'I.en:n, fils do Pierre Cornulier, sel-
gneur de la Touche, en Nosay, et do Claude do Comaille, mi
A Nantes, en 13'1à, fut d'abord doyen de la cathédrale do
Nantes, prieur de Pirmil, conseiller clerc au Parlement de
Uretagne, puis abbé commendataire de Sainte-Croix do Guin-
gamp, de Suint-Méen et de Notre.Dame•de-Rla11clie-Couronne.
Nomma, en 1017, évéquo de Tréguier, il fut transféré A
lionnes au mois de mars 1010, et fil son entrée solennelle
dans sa nouvelle cathédrale le 22 du mois de septembre sui-
vant. u Prélat véritablement homme de bien, d'une vie péni-
tente et austère, d'une grande puretd de moeurs et d'un
détachement aligne d'étre proposé pour modèle, » Pierre Cor-
nulier se montra le plus zélé des pasteurs, lorsque la peste
désola Rennes pendant dix annotes consécutives; on l'y ren-
contrait partout, « visitant assidûment les malades et adminis-
trant lui-mémo la sainte communion aux pestiférés. a Il donna
libéralemont à sa cathédrale, et voulut contribuer au voeu
fait par la ville à Notro.Uame-de.Ronme-Nouvelle en 1034,
et à la suite duquel In contagion cessa mirgeuleusemeut.
Ce vertueux évéquo mourut Io 22 juillet 1039, A son manoir

1. Muet de ufeAct Galbé. •- Envol. de te Dttki& es 11Db.
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patrimonial des Trois.CroiX, près de Rennes*, Son corps,
apporté le soir mémo au palais épiscopal do cette ville, fut
inhumé, le 28, par Hector d'Ouvrier, évoque de Dol, dans la
chapelle de Notre-Dame-du-Voeu, fondée dans le transept
septentrional de la .cathédrale. Son tombeau consistait en
une arcade pratiquée dans la muraille du côté de l'épllre,
ornée' do . sculptures et de l'écusson plusieurs fois répété des
Cornulier : d'azur n la rencontre de cerf (l'or surmontée dune
hermine d'argent. Dans le fond do l'arcade était gravée sur
une plaque de marbre noir l'épitaphe suivante ;

PUTRUS PECCAT0R
1sPISGOPVS 111G

RESURltECTlONEI1

EXPEGTAT

SOMME, UOSPES, ET VALE, NIL TE MOAAAIUR II.ICET; REAPSE

PUDLICE INTEREAT 14.VSTRISSIUI ET REVEIIENUWS8. D. D. PETRI

COIütULIE1111 PneESUWS 1►UEDONEN. ZEI.UM IN EGCLESI.WI, FIDYII

ET OFFICIA IN PRINCIPES, CIIARITATESI IN PATRIAM, MERITA IN

SINGIIOS VUTURIS SOECULIS INNOTESCERE, VIOQUE VIRPUTIRUS

OMNIDUS INSIGNIS NOMINI ET FAILE COELO ET ETTUO PARENTARI,

SED EA QUASI EUPREMAIl REDUS SUIS I,EGEII DIXIT AtIVD TVMVLO

EPIGRASIIM VETUIT INSCRIDI; NOMS NON PARUISSE NEFAS. TU,'

AEVSI PRECARE UT SEGVNDUII EXPECTATIONEII lN GLORIA RESURGAT.

0A11T dit CAI.ENRAS SEXTILES, ANNO SIDCXXXIX, MAT. 1.XIV,

EPISGOPAT. XXII.

Nous avoua retrouvé un sceau do 1118' Cornulier; il est de
forme ronde, portant l'écusson de sa famille, timbré d'une
mitre et d'une crosse tournée en dehors et soutenu de deus
palmes; il n'y a pas de légende ?.

.
1. Le manoir des Troh.Crois, on simplement des Crois, paru après la must de

l'ésèque de Rennes eus mains do Claude Cornulier, son frère.
2. einial. de ta maison de Coraallu. -^ Alirnorial d'un chanoine. (brida. diparl.

d'/tie et-l'if.) - tuent. de ta Cathld. rn M.



vs axas.

	

83

LXIX. --- HEsui vs LA MoTUE-HOUDANGOÜai, fris do Phi»

lippe, seigneur de la Mothe-Houdaucourt, en Picardie, et de
Louise du Plcssix-Picquet, frère des évêques de Mende et de
Saint-Flour, et du maréchal de France duc de Cordonne, fut
d'abord docteur et proviseur du collège de Navarre, théologal
de Paris, abbé de Saint-Martial do Limoges et de Souillac,
près Cahors. Nommé évêque do Rennes en 103x, ce prélat
ne prit possession de son évêché, par procureur, que le
4 août 1611, et ne fut sacré que le 4 janvier 1612, à
Saint-Germain-des-Prés, à Paris, par Victor Le Bouteiller,
arcbevéquo de l'ours, assisté des évêques do Senlis et
d'Auxerre, et en présence du nonce apostolique et do quinze
évêques.

Le samedi, veille des Rameaux, 12 avril de la même
année, il arriva à Saint Melaine de Rennes, o et le lundy
ensuivant il List son entrée en la cathédrale avec grandes
acclamations de tout le peuple, n Il prêta serment le 28 avril
1612, au Parlement de Bretagne, eu qu lité do conseiller-nd.
Nominé, eu 1053, premier aumônier du la reine Anne d'Au-
triche, Henri de la Mothe-Houdancourt fut transférd à l'ar-
cheviêchd d'Auch eu 1001. 11 mourut à Maxêres le 24 fé•
vrier 1084, et fut enterré sous la tour de la cathédrale
d'Auch, selon qu'il l'avait ordonné par testament; sa pierre
tombale porte encore l'iuscripliou suivante, composée par
l'humble prélat lui-mémo :

mc JAONT

IINNUICVS an LA IIOTUU-IIOUIMNCODUT

INDIGNU8

AI.Gi11EPISGOPU8 AVSCITANVS

EXPEGTANB

HUSUQIE Tt0 4EM MONTUOIIUte.

00h? 4604, 24 vzoauAWI.

Au-dessus de cette tombe, le Chapitre d'Auch lit graver
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• cette autre épitaphe, qui existe également dans la cathédrale
de cette ville s

QUOD HRNRICI MERITIS DETRAUIT HU&HLUTAS

ID REDDIT VEUITAS,

ILLUb1 PIETATH, DOCTRINA ET NOBILITA^R

CLARISSIHUII

VENTURIS RETRO BIRCULIS COHIIENDANS

1681

Nous avons retrouvé te sceau de M gr de la btottlo-Iloudan-
court, en 1643; il est rond et chargé d'un écu portant s

écartelé au 1" et 4° d'azur, d la tour d'argent crénelée et tua-
musée de sable; au 2° et 3° d'argent, au lévrier rampant de
gueules, colleté d'azur, d la boucle d'or, accompagné de trois

tourteaux de gueules et surmonté d'un lambel de snpme d trois
pendants: l'écu timbré d'une couronne comtale et d'un cha-
peau épiscopal h six hau!'pes. D n'y a pas de légende'.

LXX. ---- Camus na i.A Vmvvu.t u, fils de Charles, due de
la Vieuville, en Artois, et de Marie limier, Put d'abord
abbé commendataire de Savigné, eu Normaadio, de Saint.
borner de Blois, do l'Esterp et do Saint-Martial, au diocèse
do Limoges. Il permuta cette dernisro abbaye contre l'évéchd
de Rennes. Il tut sacré dans l'église des Filles-Dieu de Paris,
le 30 avril 1601, par l'dvéque de amarra, assisté des dvéquea
de Périgueux et de Ctssarde, et lit sua entrée solennelle h
Rennes le 21 décembre suivant, et non pas en 1001, comme
le dit D. Morice 2. Le 2 janvier 4062, il piéta sarment au
Parlement de Bretagne en qualité de conseiller-né.

1.81àsortol dira deaoiae de Aeuau. Nonogeopbio do le eelbedeato d'Auch. -
Les mers, de la 111tropele teproduirent b tort l''eauon do 31" do la ldoue•uou•
daneoun tel qu`il eo troue den* lu Rut de tilde: Getbl e learletd t eus P' et 40
d'oser 4 In leur d orgeal *amuie dt toile, eus 2° ef 8* Auer eu Itou d'or et eu
/amict d'ergs: à trois prudente. I.'eeusuou tltttabto eo Homo iurprlrn/ sur le butta
d'indulgente du pardon de l'aine, eut ArrMv. diparl., et nt cantorum d'eitteurs b
tous tes ertaoHees.

2. V. kami d'es Corrgeoie de licence. (tilt. :titi. de Bref., I, 188.)
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Co mea', homme d'érudition profonde, mourut h Paris le
29 janvier 1070; il portait : écartelé : am $ ' e1 'P faseé d'ar-

gent et d'azur, au chef d'agent chargé de trois annelets enfilés'

de gueules, qui est la Vieuville; aux 2e et 3' d'hermines, au

chef Banché de gueules, qui est d'O; sur le tout : d'argent

à sept feuilles de hou, de sinople, 3, 3,1, qui est Du Cosquer.
A. Morice dit quo M g' de la Vieuville fut inhumes dans son
église cathédrale, d'après ses dernières volontés ; mais c'est
une erreur; le Journal d'un Bourgeois de Rennes, eontempo-
vain de set évéque, mentionne seulement Io service d'octave
qu'on lit à Saint-Pierre le 3 février 1076 pour Io repos do son
bute, et l'Inventaire des Tombeaux de la cathédrale, en l7M
et 17ii8, ne signale point sa sépulture à Bennes. D. }Varice
fit mis dans l'erreur parce qu'on avait effectivement l'inten-
tion d'apporter à lionnes Io corps do M e' do la Vieuville;
mais ce projet ne fitt pas exécuté. On lit, en effet, dans le

. Journal de tores ; Le lundi 3 février 1670, l'on a fait à la
cathédrale de Donnes un service aolenuet pour feu Me' de la
Vieuville, noire t1vt?que, depuis lieu décédé à Paris; l'hôtel»
de»Ville et tout le clergé y ont assisté; et ensuite chacune
église a célébré en sa paroisse un service à son intention.
San corps doit estrte en pou apporté ici et inhumé à Saint»
Pierre notre cathédrale s . u

Le sceau do Ms' do la Vieuville, en 1803 et 10711, est rond
et armorial; il perte les armes de la Vieuville écarlellea de
Mies d'O et chargées sur le tout de relies du Cat:quer: l 'écu
est surmontd d'une courm'no do marquis, accosté d'une mitre
et d'une crosse tournée en dehors, et timbré d'un chapeau à

dix houppes; la légende portos Caaot,us Famine nn LA

V:uvvn Ln Emmen 1IUMpomussts v.

Après la mort de Charles do la Vieuville, son neveu, Fran-
çois de la Vieuville, fit mutine le roi, le 3 février 1070,

r•

s. 1.

1, louent tao. de Lotes, p. 3
3. paie. drpnrl., A a, •1 p 441, 1 '
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voulut moues

évêque de Rennes et abbé de Savigné; mais cette nomination
n'eut pas de suites'.

LXXI. - DENis-FRANÇOIS BOUTUlLWER DE CHAVIONT, Cils de
Léon Bouthillier, comte de Chavigny, et d'Anne Phelippeaux,
docteur en Sorbonne, aumônier du roi et abbé commendataire
de plusieurs monastères, fut nommé à l'évêché de Rennes
après le désistement de François de la Vieuville. Il ne prit
pas toutefois possession de son siège, et, avant même d'être
sacré, il fut transféré à l'évêché de Troyes, eu 1677. Mg' de
Cbavigny portait pour armes : d'azur à trois fusses d'or. Il se
retira en 1697, chez les Chartreux de Troyes, après avoir
donné sa démission d'évêque, et mourut à Paris le 15 sep-
tembre 1731.

LXXII. --- JEAN-BAPTISTE DE Bnwut ma DE LAvARDIN, fils
de Claude de Ileaumanoir, marquis de Lavardin, au Maine, et
de Renée de la Chapelle, d'abord doyen de l'Église du Mans,
devint évêque de Rennes en 1677; il fut sacré le 20 février
1678, et fit son entrée solennelle le 6 avril suivant. Il devint
en mémo temps abbé commendataire de Moutier-Ramey et de
Beaulieu, prêta serment au Parlement de :etagne comme
conseiller le 15 juillet 1678, et acquit la ré Fion d'un des
évêques les plus recommandables de son L. tps. Son sceau
est ovale et porte sou écusson en bannière : d'azur douze
billettes d'argent, posées 4, 3, 4, surmonté d'une couronne de
marquis, d'une crosse et d'une mitre, et timbré d'un chapeau
à dix glands, avec cette légende : Jouons es Bssuusnota
DE LAVAnDIN »tacons Ramon. Jean-Baptiste de Beaumanoir
mourut, en son palais épiscopal de Rennes, le 23 mai 1711,
et fut' inhumé le 27 dans la chapelle absidale de sa cathé-
drale, dite chapelle du Saint-Sacrement, du côté de l'épltre,
sous une pierre tombale de marbre noir portant ses armoiries
et cette épitaphe :

1. naureau, Gall. christ. - Missel de Mkhel Caibé. -- D. Notice, Catalogue dis
te*.
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JOANNI-DAPTIST4E DE BEAUIIANOIR DE LAMBIN

EPI8COPO 11HEDONEN81,

SUe GENTIS ULTIMO ET MANIMO, AI1MORICE PARENTI OPTIMO,

ECCLES118 SILS MUNIPICENTISSIMO,

CANONICI RHEDONENSES NONUMENTUN 110C POSUERE.

Le Chapitre de Saint•Pierre ne s'en tint pas à cette marque
de sa reconnaissance envers M$' de Beaumanoir : eu 1750 il
releva les ossements de ce prélat et les déposa dans une nou-
velle châsse de plomb, accompagnée de cette inscription :

HIC OSSA ILLU8Ta1S81111 ET REVERENDIS81111 D. D. JOANNIS•

DAPTISTÆ DE BEAUMANOIR DE LAVARDIN

EPI8COP1 1HEDONENSIS, EMIMLE PIETATIS VIRI, DE ECCLESIA

OPTIME 11E0171, IN SPEII GLORIÆ,

EEQUIESCUNT.

RUINAS AGENTE VETERI ECCLESIA TEIIPLO EPPOSSA SUNT ET

SEDULO COLLECTA, ANNO 17.10,

ET HIC DEPOSITA IN TESTIUONIUM REVERRENTIlE SINGULARIS ET

GUATITUDINIS CAPITULI ET CANONICORUH.

O811T ANNO DOMINI 1711.

Cette châsse fut ensuite déposée dans le caveau du Cha-
pitre avec les restes d'Yves Alahyeuc 1 .

LXXIII.-- CHRISTOPHE TURPIN DE Cn188* DE SANSAY, fils de
Louis Turpin, comte de Sansay, en Poitou, et d'Anne-Marie
de Malairges, né en 1070, docteur en théologie de la Faculté
de Paris, chanoine de Tournay, puis abbé do Moreaux, au
diocèse de Poitiers, et doyen de Saint-Martin de Tours, fut
nommé par le roi évéque de Rennes, le 15 août 1711; mais
il ne fit son entrée solennelle en sa ville épiscopale que le
31 décembre 1712, et prit séance au Parlement de Bretagne

1. Mree de fa *Mid. en 1750. - Le coeur de Mgr do Deaumanuir fut porté en
1711 b Malicunie, résidence de sa famille.
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le 12 janvier 1713. Ce prélat donna, en 1717, sa démission
du doyenné de Saint.Martin, et obtint en échange l'abbaye de
Sainte-Croix de Quimperlé.

Lors du terrible incendie de Rennes, en 1720, Mgr Turpin
de Crissé se montra véritable pasteur et n'épargna rien pour
soulager les victimes de ce déplorable évènement. (i poux,
affable et plein de charité, dit l'abbé 'rresvaux, cet évêque
était chéri de son troupeau, » lorsqu'il fut transféré sur le
siège de Nantes, eu 1723, et pourvu peu après de l'abbaye
de la Chaume, dans ce même diocèse. II mourut au manoir
épiscopal de Chassais, pn's Nantes, le 29 mars 1716, et fut
inhumé le 4 avril suivant, dans sa cathédrale.

Son sceau, de forme ovale, portait les armes de sa maison :
d'argent lezangé de gueules, accompagnées d'une mitre, d'une
crosse, d'une couronne de marquis et d'un chapeau à dix
houppes; ou lisait autour : CnaISTOPnoIlus Lunovlcus Tt »IN

Cnmss>t nu SANSAY mue. Rusu. l
LXXIV. - CHAnl.us Ln To xst.tsn us IlnsTnull., fils de

François Le Tonncllier de Breteuil, marquis de Fontenay
Trésigny, et d'Anne de Calonne de Courtebonne, frère du
marquis de Breteuil, secrétaire d'État, fut nominé en même
temps, le 17 octobre 1723, évêque de Rennes et abbé de
Saint-Pierre *le Chaume, au diocèse de Sens. Il fut sacré le
13 juillet 1723, prit possession, par procureur, de son évê-
ché le '22 août suivant, et fit son entrée solennelle €1 Rennes
le 7 juin 1720. Il montra une grande fermeté coutre les jan-
sénistes, dont il préserva son diocèse, et publia des statuts
synodaux; il mourut d'une attaque d'apoplexie, le 21 avril
1732. L'évêque de Saint-Brieuc présida aux funérailles de ce
prélat, qui fut inhumé le 26 avril, dans la chapelle absidale
de sa cathédrale, du côté de l'évangile. En 1730, il n'y avait
point encore de marbre sur la tombe de Ai e• de Breteuil, mais
l'on retrouva son cercueil de plomb, sur lequel étaient gril-

1. Ho la recoller% Armorial des Étiques de Nantes. - Ardt. déport. d itk.et•1'it.
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voles ses armoiries d'azur d l'épervier au 'vol éplogê d'or,

grilleté et aux longes de mémo, avec cette inscription

CV G18T
Mer

L'ILLUSTe ET REVERS CHARLES"LOUIS-AUGUSTE Lx

TONNELLIER-BRETEUIL, EVESQUE DE BENNES, CONSEILLER-NÉ DU

PARLEMENT DE BRETAGNE, GRAND MITRE DE LA CHAPELLE DU

R0I, CONSEILLER DU ROI EN TOUS SES CONSEILS, ABBÉ COMlIENDA-
TAIRE DE L'ABBAYE ROYALE DE SAINT•PIERUE DE CHAUMES, PRIEUR

DES PRIEURÉS DE S-PIERRE DE DEUIL ET DE L 'ESCALNEL, »tee S

A SON PALAIS ÉPISCOPAL, LE JEUDI, 24 AVRIL, ET INHUMÉ DANS

ex TOMBEAU, LE 1211 DU IIÉHE Dols, DE L'ANNÉE NIL SEPT GENTS

TRENTE DEUX, AGÉ DE QUARANTE CINQ ANS.

REQUIESGAT IN PAGE.

Le cercueil de Mer de Breteuil fut déposé, en 1730, auprès
de celui de We de Beaumanoir, dans le caveau construit à
cette époque par ordre du Chapitre, au bas des nefs do la
cathédrale.

Le sceau de Mer de Breteuil est ovale et de stylo rocaille ;
il porte ses armoiries, l'écu accompagné d'une couronne de
marquis, d'une crosse et d'une mitre, et surmonté d'un eba•
peau à dix houppes; ou lit autour t CAR. Lun. Ave. Le Tox-
NELiER DE BRETEUIL RNED. RPISGOPVS

LXXV. -- LOUIS-GUY GuûnAPIN DE VAURRAL, baron de
Vauréal et comte de Bolleval, fils do Michel-Antoine Guéra•

	

pin, comte de Ilelloval, et de Françoise Fretel de Basoche,

	

_
né en 1088, docteur en théologie, grand-vicaire de Meaux,
abbé commendataire de Joui, devint, en 1732, évéquo de
Rennes et matira do la chapelle du roi. Il fit sacré le
24 août 1732, et entra solennellement à Rennes le mois
suivant; il fut fait ensuite abbé de Molesmes, ambassadeur
en Espagne en 1741 et abbé de Saint-Aubin d'Angers en

Moral, Dia. Msi. - tamil. de la Mid.d. tn 1750, - lostsal d 'es Bourget*
de lieuses.
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1742; il fut encore créé grand d'Espagne en 1745 et reçu
membre do l'Acaddmio Française en 1749. Toutes ces charges
importantes empêchèrent souvent M e' de Vauréal de résider
b Rennes comme il l'etit désiré; mais l'on n'en a pas moins
conservé souvenir, dans le diocèse, do son excellente admi-
nistration et de ses grandes vertus. P se démit de son siège
épiscopal en 1758, et mourut le 15 juin 1760, revenant des
eaux de Vichy, non pas h Nevers, comme l'a cru l'abbé Tres-
vaux, mais dans un village situé près do Nevers, et appelé
Alagay. Co prélat fut inhumé sans pompe dans Io caveau do
la famille do Iloisvett, alors seigneur do l'endroit. Me' do
Vauréal portait ; d'argent au lien de sable tenant une hache
de gueules, d la bordure d'azur semée de fleurs de lis d 'or.
Son sceau, do forme ovale, contenait cet écusson, accom-
pagné d'une mitre, d'une crosse et d'une couronne ducale,
enveloppé d'un manteau fleurdolysé et fourré d'hermines, et
surmonté d'un chapeau à dix houppes. La légende porto :
LunOVlcus Gutno au VAUn13At. EP18coP118 1unnONnN81s 1 .

LXXVI. Jn*r At►°ro1Nn as Touctlsaasur-HntiMoNT ass
»ms, né dans Io diocèse do Cahors, en 1705, était (ls do
François do Touchotxeuf-Deaumont, haro» des Juntes, sel.
gneur de Ferrières, etc., et do Charlotte do Montalembert-
MonÎ:eau. Licencié en Sorbonne, il lift d'abord vicaire général
et grand archidiacre de Tours. Nommé évéque do Rennes le
3 février 3759, il fut sacré, la 13 mai suivant, dans ta cha-
pelle du séminaire do Saint-Sulpice, à Paris, par M ur Dillon,
archevêque de Toulouse, assisté des évêques do Meaux et de
Senlis. Lo nouveau prélat no lit guère quo paraître A Rennes,
car sa mauvaise santé l'obligea h se démettre do son siège
épiscopal dès le commencement de l'année 1761. Il portait
pour armes : d'azur à deux boeufs passant d'or 2.

LXXVII. Hamm-Louts.Rsrth ms Nos, fils de Charles des

1. De Coincy, M'obit de Cri. --Lettre da imitatre glairat de l'irleAd de Nuers.
•- AveAlo. «part.

$. Lettre de ,n. te revif des hales, en date de 1814.
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Nos, comte des Nos, seigneur do la Chérissière et d'Eraée, et
do Thérèse-Catherine des Nos, naquit Io 7 janvier 1717, h
Ernée, an diocèse du Mans. D'abord chanoine du Mana, puis
abbé commendataire de Redon et de Saint-lvroult, et vicaire
général de Saint-Brieuc, il lut nommé évêque do Rennes
en 1781. Sacré h Paris, dans la chapelle do l'archevêché,
Io 18 août, par Mg do Beaumont, archevêque do Paris,
Io nouvel évêque de Rennes prit, par procureur, possession
de son siège Io 21 décembre suivant, et entra solennel-
lement dans sa ville épiscopale le 3 avril 1762. Malheureuse-
meut, M" des Nos s'attira l'inimitié du Parlement de lire-
tagne, en soutenant contre lui les intérêts de la cour do
Franco, et il crut devoir changer de diocèse. Transféré on
1770 h l'évêché do Verdun, il s'y lit chérir de son clergé et de
son peuple. Son refus do prêter Io serment h la Constitution
f o r ç a ce digne évêque h s'exiler o n t 791; il se retira h Trèves,
rentra en France en 1702, fut do nouveau contraint do regs•
guer la terre étrangère, et mourut h Cohhmis en 1703. L'é-
lecteur do Trèves lui fit rendre de grands honneurs funèbres,
h cause do sa qualité do comte palatin et prince do l'Empire,
comma évoque do Verdun. Mg des Nos portait pour armoiries :
d'argent au lion de sable, armé, lampassd et couronné de
gueules. Son sceau, ovale et de stylo rocaille, renferme cet
écu, accompagné d'une crosse et d'une mitre, timbré d'une
couronne de marquis, et surmonté d'un chapeau h dix houppes;
la légende porto : Hasntcvs-Lmmvtcus Dams aimons
Rnsnoasxsts. Un autre sceau, plus grand, du mémo prélat,
ovale et armorial, est semblable au précédent, sauf la légende
qui porte seulement ces mots : 11uNatcva Lunovtcua Mourus
xvtseoPUS RtummxaNsts t .

LXXVIII. --- Fa&Nçots BAnnw me Gtnic, llls do Jacques Ba•
reau, seigneur de Girac, président en la séndcbaussèe et siège

1. Tressa«, Église de >el. -- Reg. parois. d'Enfe. -- &env. dfirorl. d'ute ef-
rtlalne, 9 0, O.
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présidial d'Angoumois, et de Sylvie de Dovesaux de Chasse-
neuit, naquit h Augoulème Io 1" février 1732; il fut d'abord
vicaire général de son diocèse, puis doyen du Chapitre d'An-
goulème. En 17611, le roi, qui connaissait son mérite, le
nomma évéquo de Saint-Brieuc, et le nouveau prélat fut sacré
h Paris le 31 aoet 1766, dans l'église Saint-Roch, par `l a' do
Beaumont, archevêque de Paris, assisté des évêques d'Orléans
et do Dealers. François de Girae ne resta pas longtemps h
Saint-Brieuc ; dès Io 22 décembre 1769, il fut transféré b
Rennes; il prit, par procureur, possession do ce siège Io
10 avril 1770, et fit son entrée solennelle dans sa nouvelle
ville épiscopale le -1 septembre suivant. Plusieurs fois chargé
de la présidence du clergé aux États de Bretagne, cet évêque
donna do grandes preuves do sa capacité et de son désintéres-
sement; aussi les abbayes de Saint-1 vroult, de Froidmont et
do Saint-Sever-Cap lui furent-elles données pour subvenir h
ses besoins; l'abbaye de Saint-Molaino fut, en outre, de son
temps unie h l'évêché do Rennes, en 1770. Administrateur
habile, bh' de Girac s'occupa activement de sou diocèse, et
fut un des premiers, parmi les évêques, h résister au schisme
constitutionnel. II eut toutefois la douleur do voir, pendant
la Révolution, sou siège envahi par un intrus, Claude Le Cos,
qui prit le titre d'évéquo métropolitain du Nord-Ouest. No
se croyant plus alors en sôreté en France, 31B' de Girac s'exila
et habita successivement Bruxelles, Vienne et Pétersbourg,
où le dernier roi de Pologne voulut l'avoir près de lui.
Pie VII ayant, en 1801, demandé h tous los évêques de
Franco leur démission, notre prélat adressa la sienne au
Souverain-Pontife et rentra bientôt après dans sa patrie.
Napoléon voulut alors lui donner un nouveau siège épiscopal,
mais W' de Girac refusa et ne voulut accepter d'autres feue-
Bous que celles do chanoine de Saint-Denis ; il passa le reste
de ses jours h Paris et mourut Io 23 novembre 1820, Qgé de
88 ans. Ses armoiries étaient s écartelé : au l'' d'argent d la
fasce de gueules; au 2° d'argent dd la tour de sable; au 3• de
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gueules au lion d'argent; au 4e d'azur 4 la fasce d'or soutenue
d'une étoile de tnéme en pointe, an chef douché d'or; sur le
tout : d'or au chevron de gueules accompagné de trois croissants

de mémo t . Le sceau de Mgr de Girae portait exactement ces
armoiries : de forme ovale, il avait pour ornement de l'écu
une mitre, une crosse, une couronne de marquis et un cha-
peau h dix houppes; la légende portait : En*Nctscus lMalaAu
ns GIRA1i EPISCOPVS RueDom NSIS `l.

Avec le nom de Mur do Girae se termine le catalogue des
évoques de Rennes sous l'ancien régime. Les révolutionnaires
qui tirent ce prélat prendre le chemin de l'exil crurent bien
en finir avec le catholicisme; mais ils se trompèrent : leur
schisme et leurs impiétés durèrent peu, et nous verrons, dans
la suite de cet ouvrage, l'Église de Rennes renaltro pleine de
vie et d'espérance, et parvenir bientôt h un degré de gloire
qu'elle n'avait point encore connu.

d. Reg. parons. d'Augouléme. -- lie Courey. Nabit. de Aret. - 'ïtcuaua, lglise de
Atel, --- Arehiv. départ. - Bans tes verrières de Io Métropole, on aItrituo A W' do
(;irae t écartelé : au 1" d'a;ur à Io faste de gueules; au 2' d'argent d ta tour de sable;
au a' de gueules au Ma rampant d'or; ou d• d'aur A In fasce d'or soutenue d'une
;raire d'argent en pointe, au chef dauehé d'or; sur le tout, d'or au chevron de gueules
accompagne: de trots croissants d'argent.

?. Communication de M. 11aujou do Io Garenne.



CIjAPITRR Ili

I.'ÉVaQUE DE RENNES & SES AUXILIAIRES

Entrée solennelle des dre►ques do Bennes. - Privitéges honorifiques. -- Étendue des
regains de tiennes et do Baguée. - Manoirs épiscopaux. - Juridiction temporelle
et droits (dedans. - Prérot féodé. - Franchisa et droit d'asile. - Anecdotes. -
Élection do l'Orque. - Revenus de l'évech0. - Devoirs de l'évequo envers Io
Chapitre - Vicaires généraux. - Officialité. -- Chancellerie ou 'secrétariat. -
Pénitencerie.

L'histoire ecclésiastique de la Bretagne au moyen-Qgo est
partagée en deux grandes périodes par les invasions nor-
mandes du x° siècle, Nous no savons presque rien de ce
qu'était la puissance temporelle des évêques de Rennes avant
cette irruption des barbares dans notre diocèse, mais nous
n'ignorons pas les ruines qu'ils amoncelèrent sur leur pas-
sage, forant les évêques, les prêtres et les moines h fuir h
l'étranger avec les reliques et les trésors do leurs églises.
Lorsque la Bretagne se reconstitua aux xl° et xue siècles, les
grandes restitutions faites h l'Église y amenèrent l'abon-
dance. u Les évêques devenus riches, dit D. Moriee, allèrent
dans les cours des princes et bientôt ambitionnèrent quelque
ressemblance avec eux : le couronnement des princes se fai-
sait avec toutes les cérémonies qui conviennent ô la majesté
royale; les évêques établirent de pareilles cérémonies dans
leur installation ou souffrirent qu'on les établit. Dans ces
siècles de foi, on considérait avant tout la sainteté du carac-
tère épiscopal méritant bien tous les honneurs rendus par les
fidèles.

Voici donc comment se faisait la première entrée solennelle
d'un évêque de Rennes dans sa ville épiscopale.
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La veille du jour fixé pour la cérémonie, le nouvel évêque

se rendait à cheval nit monastère de Saintbielaine, situd en
dehors des murs de la ville, et dont l'abbé était tenu de lui
donner à souper et à coucher ainsi qu'aux gens de sa suite.
Le baron de Vitré était obligé d'accompagner le prélat jusqu'à
cette abbaye et de lui tenir l'étrier droit quand Sa Grandeur
descendait de chovei; en revanche, a ledit cheval avec son bar•
vois et caparaçonnement demeurait audit seigneur de Vitré,
comme à luy acquis à raison de ce service. e Entré à Saint.
*laine, où tous les moines venaient le saluer, l'évêque allait
vénérer les reliques du monastère, acceptait le repas que lui
offrait l'abbé et passait la nuit « en veilles et oraisons. g l.e
lendemain matin, l'abbé do Saint•Melaino, assisté do tous ses
religieux revêtus de leurs plus précieux ornements, condui-
saient processionnellement Io prélat do leur couvent à l'église
paroissiale do Saint»l:tienne; cette église était alors considé-
rée comme la première de Rennes, après la cathédrale, quoi .
qu'elle fût située dans un des $hubourgs. Le recteur de Saint.
Étienne attendait dans son cimetière l'arrivée de l'évêque, et
ce dernier, agenouillé sur un prie-Bleu préparé à cet effet,
prêtait entre ses mains un premier serment de fidélité aux
coutumes du diocèse; se relevant ensuite, Io pontife entrait
dans l'église et y trouvait l'attendant les dignitaires et les
memb''n^ du Chapitre, ainsi que les quatre seigneurs princi.
paux .' t fiché auxquels incombait la chape de porter la
chaise épiscopale. Après s'être revêtit de ses ornements pon-
tificaux, l'éveille prenait place sur ce siège d'honneur, que
soutenaient les barons do Vitré, d'Aubigné, de Cbilteaugiron
et de la Guerche; il s'avançait ainsi triomphalement, précédé
d'une longue suite de chanoines, de , prêtres et de religieux,
et suivi de la foule. La procession s'arrêtait devant la porte
èlordelaise, qui se trouvait fermée : la capitaine ou le gouver-
neur de Rennes se présentait alors, et l'évêque prêtait un
second serment de respecter les franchises de sa ville épisco-
pale; la porte s'ouvrait ensuite et l'on so remettait en marche.
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Mais h l'entrée de la cathédrale se tenait le trésorier ou un
autre dignitaire du Chapitre; l'évoque, arrimé do nouveau, pré-
tait sur les Saints Évangiles un troisième serment de respec.
ter les libertés de l'Église de Donnes. Il pénétrait enfin dans
le sanctuaire, y adorait Dieu et y recevait les hommages de
ses chanoines et do sou clergé; puis se retirant en son palais
épiscopal, il y offrait un Muer, b la suite duquel le seigneur
d'Aubigné se saisissait de toute la vaisselle qu'on y avait
servie, pour récompense d'avoir soutenu un des pots do la
chaire pontificale t .

Dans la suite des siècles, ce beau cérémonial subit quelques
changements, dont le seul important fut la substitution do
quatre bourgeois do Rennes aux quatre barons du diocèse.
Malgré sa longueur, trous croyons devoir transcrire ici le
procès-verbal de l'entrée solennelle du dernier évéque de
Rennes avant la Révolution. Ce fut le 14 et Io 15 septembre
1770 que Ma' François Ilareau de Girae üt son entrée dans
sa ville épiscopale.

Le vendredi 14 septembre, MM. Le Mintier, de la Motte.
Mord, do la Croix et Le Prévost de Ilourgerel (tous quatre
chanoines), nominés par le Chapitre pour aller au-devant du
seigneur Evéque, sont partis i, cet effet en caresse vers les
deux heures de l'aprusmidi, rovestus de manteaux longs et en
chapeau, et se sont rendus jusqu'au pont de Cessen t où,

après avoir attendu quelque temps, ils out apperçu le caresse
do Monseigneur près d'arriver à l'endroit où ils s'étaient
arrestés; et étant deseandus do leur caresse ils ont vu Mon-
seigneur descendre du sien en rochet et camail pour venir à
leur rencontre. L'ayant abordé, M. Le Mintier lui a bit un
compliment, auquel Monseigneur a répondu de la manière la
plus obligeante pour le Chapitre et pour ses députés. Ensuite
ils l'ont prié do monter dans leur carasse, ce qu'il a fait; il

1. &tg. des délia. des Chap. de arases. (Ares. départ. dPlie el•i'iO., :i o.)
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en occupait seul le Md, MM. Le Mintier et de la Motte se
sont placés sur le dent, et MM. de la Croix et de Ilourgerel
out monté seuls doua te caresse du seigneur e'véque. Dans la
marche, on a suivy l'ordre accoutumé; le caresse où était
Monseigneur avec deux premiers députés était précédé de la
maréchaussée, qui vint ù sa rencontre, et suivi immédiate .

ment du caresse aù étaient montés les deux autres députés.
« Cependant du Chapitre s'étaient assemblés après

complies au son de la cloche capitulaire, et de 1h s'étaient
rendus chez les Pères Bénédictins, à l'abbaye de Saint-Me-
laine; entrants par la porte de côté dans le cloitrc, ils avaient
été conduits dans la grande salle où ils attendirent Monsei-
gneur, dont l'arrivée prochaine fut annoncée par le son de
toutes les cloches do la ville, au moment qu'il descendit dans
la cour de Saint•Melaine. 11 y fut reçu, selon l'usage, par les
religieux ale l'abbaye; les quatre députés se séparèrent de lui
et allèrent rejoindre leur compagnie.

Peu ale temps après, Monseigneur, conduit par les liai. PP.
Iténédict ; ns, entra dans la salle où MM. l'attendaient; ils s'a-
vancèrent au devant de lui et lui tirent tous ensemble une
profonds révérence. Alors M. le trésorier (Murillo Ilay de
ltontevillo) prenant la parole, le bonnet en tete, lui Iit, au
nom :du Chapitre, un compliment où il exprimait avec dignité
les eoniimenta. du corps ; Monseigneur lui fit une réponse
remplie de tous les témoignages d'estime et d'amitié que
pouvait espérer le Chapitre. Ensuite, avant do recevoir les
compliments du clergé et des religieux entrés dans la salle,
il monta dalla la chambre qui lui était préparée, suivi de MM.,
auxquels il réitéra ses témoignages d'affection pour taus en
général et pour chacun en particulier, lorsque M. le trésorier
les lui nomma l'un après l'autre. Ils lui demandèrent h quelle
heure il désirait faire son entrée h, lendemain, et, s'étant
informé du l'usage, il assigna aux neuf heures du matin son
départ des Brnédietius pour se rendre ù Saint- Étienne.
MM. sa retirèrent et retoùrni.►reut à la salle capitulaire dans
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la môme ordre qu'ils étaient venus, et là il fut arresté que
le lendemain l'on partirait h huit heures trois quarts pour
arriver à Saint-Étienne avant Monseigneur. MM. les digni-
taires (MM. May de Ilonteville, trésorier; do la Corbière,
chantre; do Caqueray, archidiacre de Rennes; Gibon du
Pargo, archidiacre du Désert, et do Vendoutais de Saint-
Aubin, scholastiquo) et les quatre chanoines députés furent
invités à souper ce môme jour, avec Monseigneur, chez les
Pères Bénédictins. »

Le lendemain, samedi 15 septembre, le Chapitre se rendit
proeessionuellement do l'hôpital Saint-Yves, dont la chapelle
servait alors provisoirement de cathédrale', à l'église de
Saint-Étienne.

« Les cloches de cette paroisse son gèrent à l'arrivée do
MM. du Chapitre, qui a'arrestèrent au bas do la nef, rangés
en baie sur deux lignes. Quelque temps après arriva le soi-
gneur gvôque, précédé du clergé do Saint-Étienne en teste
(qui était allé au devant do lui) et des Pères Bénédictins de
Saint•Melaino (qui l'avaient amené processionnellemeut); il
était en rochet, camail et sans étole, sous un dais porté par
quatre marguilliers do Saint-Étienne. Au moment quo Mon-
seigneur entrait dans l'église, Io premier massier lui mit un
carreau sur lequel s'étant mis à genoux il baisa la croix et
prit do l'eau bénite au goupillon quo lui présenta M. Io tré-
sorier (eonsiddrd comme recteur primitif de Saintiticnne);
celui-ci, après une profonde révérence au soigneur kvôque qui
s'était levé, se couvrit et le complimenta pour la seconde
fois. Après la réponse, le ehmur chanta en musique l'antienne
Ecce soeelvlos magnez, durant laquelle Monseigneur, précédé
de MM. du Chapitre, avança vers le sanctuaire, of. les Pères
Bénédictins occupaient la côté de l'évangile; MM. du Cha-
pitre se placèrent du côté do l'épure; on avait eu soin do
faire défendre l'accès par doux fusiliers envoyés exprès de la

1. Le (attarde do nonnes, menaçant mine, omit 410 &monno en 4100.
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part du Chapitre. Après avoir fait sa prière au pied de Vau
tel, Monseigneur étant monté sur la plus haute marche,
M. le trésorier lui donna l'étole h haleur et la lui passa au
col, lui mit au doigt l'anneau pastoral, le revêtit d'une
chape), lui mit la mitre en tête et la crosse en main. Ainsi
revêtu do ses habits pontificaux, Monseigneur donna la béné-
diction au peuple, et aussite' la procession générale cota-
mono h défiler dans l'ordre accoutumé; suivait sous un dais
porté par les quatre marguilliers le seigneur kvéque, qui
durant la marche donnait des bénédictions au peuple assemblé

en foule ; ou sortant de l'église, on chanta l 'antienne Sucerdos
et pontifex, et durant la marelle on chanta successivement les
hymnes Iste confesser et Jesus fedemptor, verres coron, etc.

u Arrivé h la porte bordelaise, le clergé séculier et régulier
passa outre, et au moment que le porteocroix de l'église
cathédrale toucha le pont (tombant sur les douves de l'en-
ceinte do ville) la porte tilt fermée, MM. les échevins et coma
tuunauté de raille en corps étaient ratés en dedans; le sieur
yliniby, en l'absence do M. le maire, avec deux autres échu.
vins, passant au milieu du Chapitra rangé en baie, savane&
rent jusqu'au dais pour faire prêter h Monseigneur les ser-
ments ordinaires et accoutumés; après quoi ils retournèrent
rejoindre leur corps. La porte fut ouverte, l'église cathédrale
entra, et au passage du seigneur Évêque Il fut complimenté
par un des échevins et il lui fut présenté un dais de satin
blanc parsemé d'hermines, garni du frangea d'argent, chargé
sur le fend et sur les deux pentes de cdtd des armes de
Monseigneur, et sur les deux autres des armes de la ville;
quatre échevins le portèrent sur Io seigneur Évêque, précédés
des tambours, Mea et trompettes do la ville, et suivis des
autres échevins en habit do cérémonie jupe dans l'église,
tandis que le choeur chantait en plein chant l'hymne Exultet
Muta laudlInts.

v Au bas do l'église du Saint-Yves, vers le milieu do la nef,
cotait placé un prie-Dieu couvert d'un tapis avec un carreau
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sur lequel Monseigneur se mit h genoux et prit de l'eau
bénite que M.-1e trésorier lui présenta avec le goupillon; puis
se leva, bénit l'encens et fut encensé de trois coups par ledit
sieur trésorier, qui, ayant rendu l'encensoir et s'étant profon-
dément incliné, lit au seigneur 1véque une troisième ha-
rangue, à laquelle Monseigneur ayant répondu, se mit de
nouveau à genoux pour prêter les serments . accoustumés :
M. le trésorier lui demanda par trois fois différentes : Est-ne
ingressus taus pacifcus? Et chaque fois Monseigneur répondit :

Est pacifiais. M. le trésorier ajouta : Juras-tu simula, liber-

tales et eonsuetudines htijus Ecclesite Rhedonensis servate?
Monseigneur répondit : Afro. M. le trésorier, lui montrant le
livre des Évangiles, lui dit : Tange sacra. Monseigneur y

portant la main répondit : Tango. M. le trésorier lui de-

manda en outre : Juras-tu boita hujus Ecclesias non alienare

et alienata ramure pro pusse ? Monseigneur répondit : Jura.
Tange sacra, reprit encore le sieur trésorier. Monseigneur,
portant de nouveau la main sur le livre des Évangiles, ré-
pondit : 2'ango. Alors M. le trésorier, le saluant, lui dit :
Sic M'aida iidelis.

« Aussitôt, Monseigneur s'étant relevé, fut conduit de la nef
jusqu'à la porte du choeur, sous le dais porté par les mômes
échevins; MM. du Chapitre se placèrent dans les hautes stalles
du côté de l'épître, les Pères Bénédictins dans les hautes
stalles du côté de l'évangile, et MM. les échevins dans les
basses stalles du môme côté de l'évangile. Le seigneur Évêque,
entré dans le choeur, alla se mettre à genoux sur un prie-
Dieu couvert d'un tapis avec carreaux, placé entre l'Aigle et
l'autel, à l'endroit où est ordinairement le Moyso que l'on
avait ôté I , et ensuite s'étant levé, M. Gibon du Pargo, archi-
diacre du Désert, et M. de Rommilley, chanoine député pour
faire la fonction de l'autre archidiacre, vinrent eu chappes se

1. L'Aigle et la statue do Mop e tenant les tables de la loi laient d'antiques
lutrins provenant do l'ancienne cathédrale.
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placer à ses côtés et demeurèrent debout; en même temps,
M. Picaud de la Pommeraye, chanoine député .pour faire la
fonction de chantre, entra au choeur, ponant le bàton ean-
toral, précédé des deux chanoines assistants, du sous-chantre
et des deux chappiers; lorsqu'ils furent rendus à l'escabeau,
la musique entonna le Te Deum, pendant lequel M. le tréso-
rier, revêtu d'étole et de chappe, vint accompagné du diacre
et du sous-diacre, aussi en ehappes, et se tint debout au pied
de l'autel; à la fin du Te Deum, M. le trésorier, après une
profonde révérence au seigneur Évêque et génuflexion au
pied de l'autel, y monta, le baisa, et se tournant du côté de
l'épître vers Monseigneur qui s'était remis à genoux sur son
prie-Dieu, il chanta à haute voix l'oraison Deus fidelium pas.
for, dans un livre soutenu par le diacre et le sous-diacre.

L'oraison finie, Monseigneur, assisté des deux archi-
diacres, avança au pied de l'autel où on lui mit la mitre eu
gîte; ayant fait génuflexion, il monta à l'autel, le baisa et fut
conduit à son trône pontifical, où il se plaça dans un fauteuil,
ayant les deux archidiacres assis à ses côtés. Alors M. le tré•
soricr, les autres dignitaires et les chanoines, chacun suivant
l'ordre de sa réception, se présentèrent, l'un après l'autre, au
seigneur Évêque, et après une profonde inclination baisèrent
son anneau pastoral, l'embrassèrent aux deux joues, et lui
faisant une seconde inclination avant de se retirer, lui dirent :
Ad maltes «nos, pater reverendissime.

Après le baiser de paix auquel se présentèrent les sieurs
sémi-prébendés et le sieur sous-chantre, Monseigneur, quit-
tant son trône, vint au milieu de l'autel, accompagné des
deux archidiacres, et donna la bénédiction solennelle ; en-
suite, étant descendu de l'autel, il entra dans la sacristie; il
y fut suivi de MM. qui le reconduisirent au palais épiscopal
et entrèrent avec lui dans la salle de compagnie et quelque
temps après se retirèrent; alors arrivèrent MM. de Rommilley
et de la Motte-Morel, en manteaux longs et bonnets carrés,
précédés des deux massiers, pour présenter les honneurs du

T.I.
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Chapitre, consistant en douze petits pains de demi-livre et
douze bouteilles de vin rouge 1, et ainsi se terminèrent les
cérémonies de la réception du seigneur Évêque 2, »

Lorsqu'Henri H établit à Rennes le Parlement de.Bretagne,
en 1553, l'évêque de cette ville fut déclaré membre-né de
cette assemblée; aussi voyons-nous, à partir de cette époque,
la plupart de nos prélats venir prendre place au Parlement à
leur arrivée parmi nous. Dans les derniers temps, les évêques
de Rennes furent, de phis, considérés comme présidents-nés
aux Mats de Bretagne, lorsque ceux-ci se tinrent dans leur
diocèse. Enfin, tant que notre province eut ses souverains
particuliers, nos évêques prétendirent avoir le privilège de
couronner les ducs de Bretagne dans leur église cathédrale :
cette magnifique cérémonie, dont tous les détails et prières
sont minutieusement décrits dans le Missel de Michel Guibé,

fut célébrée pour la dernière fois par Yves Mabyeuc, en 4532,
lorsqu'il couronna due de Bretagne le dauphin François III.

Outre ces prérogatives d'honneur, l'évêque de Rennes avait
une juridiction seigneuriale n'étendant sur une partie de sa
ville épiscopale et sur certaines paroisses de son diocèse; c'é-
tait ce qu'on appelait le Regain: de l'évêché.

Au moyeu-fige, on nommait ainsi l'ensemble des droits .
temporels attachés à un évêché, à une abbaye ou à un cha-
pitre. u Les grandes seigneuries ecclésiastiques avaient reçu
ce nom de regaires ou régalles (en latin regarium et 'To-

lima) parce que, disent les uns, elles provenaient de la libé-
ralité des rois ou des souverains du pays; suivant d 'autres,
au contraire, parce que les évêques ayant été, lors de la dota-
tion primitive de leur évêché, alfranchis de toutes charges
féodales, avaient sur leurs seigneuries un droit franc de toute

1. La Communauté de ville, h i'esemplo du Chapitre, présentait aussi des honneurs eus
nouveau% évêques de Rennes : ses comptes nous apprennent qu'elle offrit ainsi h Jacques
d'Espiuay une pipe de vin d'Anjou, deus pots d'hypocras et six quartes de vin; -- h
Michel Ruibe, du gibier, du vin et une coupe d'argent dora; h Yves Mabyeuc, du
gibier et de l'hypocras; -- h Claude Uodieu, des patisseries et du vin, etc. (Aret. mus.)

2. Reg. des détibir. eapifut.

1
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sujétion et quasi souverain ; d'où cette expression fréquem-
ment usitée dans nos actes : tenir en franc regaire.

« L'origine de ces seigneuries épiscopales se perd, en Bre-
tagne, dans la nuit des temps, et remonte vraisemblablement
à l'institution même des divers évêchés ou des grands monas-
tères qui en devinrent les sièges. Des neuf évêques de Bre-
tagne, six, savoir ceux de Quimper, de Léon, de Tréguier, de
Saint-Brieuc, de Dol et de Saint-Malo, avaient la seigneurie
universelle de leurs villes épiscopales, au lieu que les trois
antres, c'est-à-dire ceux de Vannes, do Rennes et de Nantes,
n'embrassaient dans leur regaire qu'une part plus ou moins
considérable de leurs cités. Si l'on recherche d'où vient cette
différence, on verra que les six premières villes ont une ori-
gine bretonne et purement ecclésiastique, pendant que les
trois autres existaient dès l'époque gallo-romaine et avant la
fondation des trois sièges épiscopaux qui s'y fixèrent'. »

M. Paul do la Digne Villeneuve ayant publié une excellente
notice sur le regaire de l'évêché de Rennes, noua ne pouvons
mieux faire 'que d'en reproduire les principaux passages 2.

n Étendue du Regaire de Rennes. -.- La seigneurie tempo-
relle de l'évêché de Rennes se composait de deux membres
ou juridictions : le regaire de Rennes et le regain de Rannée.
La juridiction du regaire de Rennes no s'étendait guère, dans
l'intérieur de la ville, qu'aux alentours du palais épiscopal,
attenant h la cathédrale, qui était également comprise dans Io
regain, ainsi qu'il résulte des termes employés dans les aveux
rendus par les évêques do Rennes. Je cite d'abord comme
plus détaillé celui do 1082 :

« L'évêque (Mer de Beaumanoir) reconnalt tenir du roi « la
« maison et manoir épiscopal dudit. Rennes, sa cour et jar-
« dins, l'auditoire de l'officialité, les prisons et autres loge-
e 'Dents en dépendant; le tout s'entretenant, joignant d'un
« cùté l'église cathédrale do Saint-Pierre, par le devant le

1. no la üorderie, M. d'llial. et d'Arrli. 6re1., 1, 217.
2. Celle nolise a paru dons les AM. d'llial. et d'Are. but., 11, OU.
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paravis de ladite église, par derrière la rue Saint .Guillaume;
a le tout en la paroisse de Saint-Estienne dudit Rennes...

« Le manoir épiscopal de Rennes, disent les aveux de 154e
« (rendu par W' Claude Dodiçu) et de 1618 (rendu par Mg'
o (.archiver), maisons et pourprins d'icoluy, au joignant l'é-
« glise cathédrale de Saint-Pierre, ô le franc regaire apparie-
« Haut audit évesque à l'entour desdictes église et manoir... D

° Contigu au collatéral Nord de la cathédrale, le manoir ou
palais épiscopal occupa jusqu'en 1770 la majeure partie du
terrain, couvert aujourd'hui par les maisons formant le côté
méridional de la rue de la Monnaie, jusque vers la rue
Saint-Guillaume. Ce manoir, mentionné dans les actes dès
le xn° siècle, avait été augmenté et reconstruit en partie par
l'évêque Étienne de Fougères, qui bitit dans le verger Me-
nant une chapelle dédiée par lui à la Vierge et Il saint Firman,
compagnon de Robert d'Arbrisselles, dont il avait écrit la
vie. Cet évêque rebâtit son palais en pierre « panicule) !api-
de», o ce qui semble indiquer que le manoir primitif, de-
venu de son temps la proie des Ilanunes, était simplement en
bois. Plus tard, au xv° siècle, Jacques d'Espinay y ajouta
de nouvelles constructions : l'aile bâtie par cet évêque bor-
dait la rue de la Cordonnerie (ancien none de la rue de la
Monnaie).

Tout cela, dit M. de la Digne Villeneuve, fut vendu en
1770 à M. le président de la Houssaye, qui s'y installa pen-
daut que l'évêque de Rennes allait prendra possession du pa-
lais abbatial de Saint-Alelaine, qui venait d'être uni h l'évê-
ché de Rennes. Sur l'emplacement du vieux manoir épiscopal
ont été construites les maisons formant aujourd'hui les dépen-
dances de l'hôtel 'Mien 1 .

° Outre le manoir et ses dépendances, le regaire de Rennes
comprenait plusieurs maisons dans les rues du Chapitre, de
la Cordonnerye, proche Saint-Aubin, rue Rasse•Saint•Etiennne;

1. Promenade arebie daim rouira enta.
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rue d'Echango, rue Saint-Louis, entour Jouault, le Forshourg•
l'évêque presque tout entier', la Perrière, et, bora les bar»
rières, les villages de la Tousehe et de 111auvinet, vis-à-vis le
prieuré de Saint-Cyr.

Le même regairo s'étendait, do plus, dans les paroisses
rurales do Saint-Grégoire, de la Chapelle-des-Fougerais, do
Saint-Laurent, do Casson, de Saint-Jacques-de-la-Lande, de
Chartres, de Noyai-sur-Vilaine, de Chaatelou, de Nouvoitou
et de férus, où Io seigneur évêque avait des flet considérables
et des droits étendus et importants; enfin dans la paroisse de
Fatigué, où l'évêque possédait un fief a qui fut à deffunet

noble et puissant Man de Alalestroit z.
Le regairo do ltannée, près la Guerehe, beaucoup moins

considérable quo celui de Rennes, se bornait aux dépendances
du manoir do Rimée et h quelques maisons dans le bourg.
L'évêque n'avait dans Io reste du territoire de cette paroisse
que des traita de dilues, auxquelles on peut ajouter quelques
rentes dues par le chêtelaiu do la Guerehe, par le maltre•cha-
pelain do l'église collégiale do Notre•Damo de la Guerehe, par

les prieurs do la Trinité de la Guerche et do la Fontaine.
Hume

e Juridiction temporelle de l'évêque. --• t.a Cour des regaires
de l'évêque do Rennes était une haute justice, comme toutes
les juridictions séculières attachées aux évêchés bretons : les
appels en ressortissaient nuement et sans intermédiaire au
Parlement, sauf ce quo nous allons expliquer tout-A-l'heure.
Hévin remarque, sur ce point, qua la justice temporelle des
évêques était une éclipse do la souveraine, et que c'est pour
cette raison qu'on l'appelait régale; il ajoute qu'autrefois, aux

termes de l'art. 168 do la Três.atcienne Coutume, les évêques,
pairs ecclésiastiques de la couronne ducale, comme seigneurs

1. Nous avons va precodemment quo le Boura l'leequo ot le paroisse do Bras rient
eto douces en 1071, par Io comte do Rennes, n l'ovequo Sylvestre do la Querelle, Io
jour meme do son sacre.

2. km de Itr12 tr 1018.

I
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temporels eu régale, donnaient des races et rémissions.
« Quoi gril en soit, voici, aux termes des aveux des xve

et xvu° siècles, les prérogatives particulières de la justice
temporelle de l'évêque de Rennes ;

« Quelle justice bauite il (l'évêque) et ses prédeeesseurs
u ovesques ont draie' d'avoir et sont en possession de tenir

de toute antiquité en ladicto chastelenye et paroisse de Bruz
« levée sur quatre postz.

« ttesme d'instituer ou destituer officiers en ladicte juris-

• diction seculliêre dudiet ovesque, comme séneschaux, al-
u loués, lieutenans et procureur, les sentences desquels sénes-
u chaux, tant en matière civille que criminelle s'en vont h la
u chambre verte dudit evesque et de la en la Cour do Parle-

« ment dudiet pais et duché do Bretaigno par mandement et
relieifi do la Chancellerie. A

u Ce second degré do juridiction, appelé Cham %e Ferle,

et plus anciennement Grands et longs Jours, fut l'occasion
a d'un procès intenté en W09 b l'évêque do Rennes par le pro-

eureur général de Bretagne, qui lui contestait le droit do révi•
ser les jugements do sa Cour avant l'appel définitif devant Io
Parlement, et terminé en 1313 par un arrêt solennel rendu
par Io roi Louis XII, en son conseil, confirmant le droit de
ressort épiscopal, en supprimant toutefois Io titre do Gronda
et longs Jours.

Des lettres patentes du roi Louis XIII, données h Paris, au

	

-
mois de mars 1620, confirmèrent pleinement ce droit ainsi
quo tous les privilèges des regaires do l'évêque de Rennes.

B Cette juridiction s'exerçait Io plus ordinairement dans la
salle basse du Présidial do Rennes, h l'issue de l'audience
dudit Présidial; mais pour la commodité des vassaux, le séné-
chal tenait de temps en temps ses audiences, particulièrement
en été, au bourg de Drue, h celui do Saint-Grégoire, et dans
les autres lieux auxquels les autres fiefs du regairo s'éten-
daient.

a C'était dans les landes de Bruz qu'était assise la justice
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patibulaire, h quatre piliers, de l'évêque, signe de sa juridic-
tion plénière, avec a seps et collier, proche le cardeur du
• chemin qui descend du bourg de Brus à aller au Manoir,
« dans lequel manoir il y a prisons; et les habitus du fief

• Trianel qui s'étend audit bourg do Brus et au Chesne-Veil-
u let, ès villages de Louesinard, des Planches et do la Noé et
• autres, sont tenus de garder auxdictes prisons, pendant
« vingt-ciliaire heures, si tant est besoin, les prisonniers y
u retenus*. n

« L'évêque avait également droit do créer, pour le service
de sa juridiction, toua autres officiers tels quo notaires, gref-
fiers, procureurs, huissiers, sergents, etc.

« Quant h ce qui concerne le regairo de Ratinée, cette juri-
diction avait un sénéchal et un receveur spéciaux pour les
vassaux de l'année et de la Cercle.

« Autres droits pattue de l'évêque de Rennes. - Indépen-
damment do tout ce qui a rapport au droit do haute, moyenne
et basse justice, attribué au regairo do Renne;' l'évêque pos-
sédait encore plusieurs autres droits découlant do sa qualité
de seigneur féodal.

« Ainsi, il était seigneur chûtelain do Brus, de l'année et
de Saint-Jacques-de-la-Lande, et en cette qualité il tenait
du roi (et plus anciennement du due), à Brus, « Io manoir
« épiscopal, maisons, jardins, bois de fustayea, coulombier et
• pourpris de la chastolaiulo do Brus, en la paroisse dudit
« lieu, contenant Io tout, entre les douves, cinq journaux, les
« prairies contenantes trente journées, deux attaches do mou-
« lins sur la rivière de Saiche, nommés de Saint-Armol et do
• la Barre; le pressouer h ban avec ses merrains et ustencils,
• et le droit de dixme et prossouerage des vins crus en ladicto
Uchastelainie, trois vignes contenantes huit journaux; n plus
le fief et bailliage de Brus, comprenant toute la paroisse. D

Le manoir épiscopal de Brus, construit probablement vers

1. Aces de 4683.
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la fin du xte siècle, fut rebati au xv° par l'évalue Anselme
de Cbantemerle : sanctlfid par le séjour du bienheureux Yves
Mabyeue, qui y mourut en 1549; babitd au commencement
de notre siècle par le célèbre jurisconsulte Toullier, dont les
descendants le possèdent encore, ce manoir est agréablement
placé au bord de la rivière de Seiche, à peu de distance du
bourg de liruz.

Dans la paroisse de limnée, l'évêque do pennes possédait
u Io manoir et pourpris de limnée, près la Guerche, qui con-
« siste on maisons, cours, jardins, terres et deport, conte-
« nant deux journaux, et un fief en dépendant. D

Le manoir épiscopal de l'année, appelé les Salles, se trou-
vait à l'Orient do l'église de Donnée : il avait été donné à
l'évêché, vers 1090, par l'évêque Sylvestre de la Guerche, et
il fut reconstruit eu 1427 par M do Chantomerlo, mais il
n'en reste plus de traces aujourd'hui; de co manoir dépen-
daient los vignes qui ont donné, à peu de distance do là, leur
nom au village appelé la Vigne-ii•l'lvéque, par abréviation la
Vigne-au-Véque.

Enfin, l'évéque do Rennes tenait encore, d'après l'aveu
rendu en 1342 par Claude Dodieu : u le manoir, maison,

• pourprina et chastelainie do Sainct Jammes do la Lande,
u contenant tant en jardins et boys do baulte fustaye, environ
u quatre journaux de terre, » sana compter les bois taillis
situés dans la mémo paroisse, et contenant environ dix jour-
naux. L'évêque y avait aussi u Io droit de pasnaigo des landes
« et communs.

Le manoir do Saint-Jacques, situé près du bourg de ce
nom, n'était plus aux mains de l'évêque à l'époque do l'aveu
de 1018; il avait été reconstruit vers 1423 par Dls' de Chan-
temerlo, et, plus tard, vendu et aliéné pour acquitter des
taxes imposées par le roi sur l'évêché do Rennes, en 1503.
Co n'est plus maintenant qu'une maison de ferme, mais
l'édifice conserve son cachet d'antiquité et des douves l'en-
tourent encore.
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e L'évêque était de plus, comme seigneur châtelain, fon-
dateur des églises paroissiales de Brus, do Saint-Jacques et
de l'année.

u Les vassaux estagors' sous son fief du Forbourg-l'1vèque,
à la porte do Rennes, lui devaient u Ye devoir de chevaucltée,

• Io lendemain du jour Saint-Pierre et Saint-Paul, à peine

• d'amende. U Co jour était celui de la foire dite des Pailleux,
qui appartenait à l'évêque et à son chapitre. Pendant cette
foire, l'évêque avait u droit de police, bouteillago et estelon-
u nage sur tous vendans 'et debitaus vins; droit do les con-
u damner en telles amendes qu'il appartiendrait, en cas que
u leurs vaisseaux, pots et pintes ne fussent do mesure; enfin

• droit de connaître probibhivement des délits, si aucuns
« arrivaient dans ladite foire. »

u Plusieurs hommes du même fief étaient tonus do foire
des corvées d'août, chaque année, pour fanner le Mn do la
prairie de l'évêque, située sur les bords do la rivière d'Ille,
en côté du Forbourgd'I vêque, d'une étendue de quinze jour-
naux et prisée 200 livres de rente (environ 5,000 fr. do nos
jours), en U. Un droit de coutume qui se lovait sur le pont
Saint-Martin de Rennes, et un droit do pêche et bateau sur
l'Ille, complétaient les privilèges do la seigneurie épiscopale
de Rennes.

• Le four-à-ban do l'évêque était situé près Io caroil (car-
refour Jouault), à l'entrée du Hourg-l'l vvque. Son revenu
valait 80 livres tournois de rente, dit l'aveu do W42 (à peu
près 400 ik.).

n les moulins du Bourg-l'Ivêque, sur la rivière d'Ille,
appartenaient pour les trois quarts !' l'évêque ; Io Chapitre
jouissait du dernier quart, par don d'Anselme de Chantemerie,
eu 1405. - L'aveu de Claude »adieu estime à 300 livres de
rente (environ 7,500 fr.) la portion de l'évêque.

a Le fief de liras donnait à l'évêque droit de fonds et de

1. C'estd•dirc propriétaire. do maisons sous l'étendue de Qet.
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pèche en la rivière de Seiche, propriété et disposition des
espaves, ploie et communs, droit do garennes et refuge
h pigeons, et droit de jouir, pendant le mois d'août, chaque
amende, du revenu du colombier de la seigneurie de Lestrillet
ou Lestrillaye. -- Les vassaux de ce fief devaient aussi la
chovauchde, le lundi après la fête de saint Armel t.

a Dans le fief de Polignd, les vassaux étaient obligés do
fournir au seigneur évêque, lors et chaque fois qu'il y allait
en personne, ou h ses officiers le représentant, un dinar
appelé manier, a quels officiers peuvent requerir allencontro
a desdits paroissiens ledict devoir do mangier et les y con-
s traiadre à le pater sur peine do l'amende 2. a Dans son fief
de Itanade, l'évêque do Rennes avait encore un droit de
bouteillage è raison de deux pots par pipe, outre la dîme des
vins bretons.

u Cinq plaids généraux étaient assignés par année pour
les appropriemeuta é faire sous le ressort des regaires do
l'dvtlchd t f, Io jour avant la veille do Nad, dans la salle do
l'officialité, près do l'église cathédrale; 2° Io 28 mars; 3° Io
jour do la foire des Pollieux, sous le portail do la maison des
Quatre keuih, carrefour Jouaust ; 4° le jour Saint-Arme!, sous
Io portail du manoir do Brut; et 3° le 4 septembre, sous Io
chapitreau de l'église de Saint-Grégoire.

a prévôt poli& --- Les aveux du regain de Rennes consta-
tent que c'dtait au nef, terre et seigneurie de Carcel, en la
paroisse do Drus, qu'était attachée la charge héréditaire de
prévôt fdodd do l'évêque do Rennes. Cet once imposait . au
titulaire l'obligation do faire exécuter à ses frais les sentences
criminelles sur les sujets dudit dvéquo, condamnés par sa
Cour séculière, et mémo « do fournir d'exdcutour. » On voit
qu'il ne s'agit point ici d'un juge-prévôt, mais seulement d'un

1. Ce dotait do chevauchée consistait, tant à Rennes qu'à férus, dans l'obligation
pour les tassas* do eomparsitre à choral dotant les officiers de la j: •141etion tpisco.
pale, sous peine d'amende. La raison d'étro do ta devoir, assez commua eu Drotsgno,
était le maintien de l'ordre dans les foires et assemblées.

2. Aveu de Clouée Dodktr e1 de François W►elfver.
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tamier do police chargé des Mentions de la justice da
regaite. office qui toutefois était, dès l'origine, rempli par des
personnes nobles.

« Le prévôt, sieur de Carcti, devait de plus payer h son
seigneur évêque une route do d livres 10 sols, exigible le
lundi qui suit la fête de saint Arme!.

« En compensation de ces devoirs, plusieurs privilèges
étaient attribués h la charge de prévôt.

« Ainsi, suivant le texte des aveux, e il a le droit de
« prandro et lover Io droiet do bouteillage sur les vendues vina
« et autres breuvages en la chastellainio de Brus, acavoir do
« chaque pipe quatre pots; -» et de chacun boucher vendant
« chair eu icelle paroisse et ebastellainie h chacune des fesses

• de l'Ascension, saint Jean-Baptiste, Assomption do Notre-

• Dame et la Toussaints, un quartier do mouton; - et des
« marchands houllangers, h chacune deadictes fentes, deux
« blanehdes 1 de pain 2.

« Item, ô (avec) droiet audiet provost do faire mettre h prix
« par les officiers dudiet evesque les vins qui sont vendus en
« détail en icelle paroisse; - avec le droiet et le debvoir
« d'estellonaige audiet provost par les officiers dudiet evesque
e sur les mesures des vendus vins par détail en icelle
« paroisse, h deux plaids tenus deux fois l'an audiet Drus,
« suavoir apprès la l'este de saint Martin au mois do juillet et
• apprès la reste saines Arme! a. a

« Franchise es droit d'asile du Regaire. - Dans leurs
aveux, Claude Dodieu et François Larehiver reconnaissaient,
tenir du souverain leur manoir épiscopal a ô (avec) le franc
« regain (leur) appartenant allentour desdites églises et ma-
« noir. a Ceci demande quelques explications.

An sait quo très anciennement les églises cathédrales, et
par extension les maisons épiscopales, jouissaient du droit

I. L. • blindée • ut la valeur d'un • blane, • petite monnaie d'useni.
2. Mu de 1082.
8. Aras de 1042e11018.
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d'asile, qui s'étendait à trente pas, quelquefois h soixante
autour des édifices privilégiés; c'est ce quo plusieurs Conciles
du xt° siècle ont appelé du nom de dexlri eeetesitv.

La firauehiso du rogaire de Rennes présente ici une
application de cette coutume venérablo, introduite pour pro-
léger Io faible contre l'abus do la force. Remarquons, toute•
fois, qu'il ne faut pas confondre cotte immunité do l'asile
religieux avec les tninieis bretons, lieux d'asile aussi, mais
bien plus étendus, et dont l'origine est un peu d ifférente.

« Dans une enquête fbito en 1532, pour Révérend Père en
Dieu Yves 1liabyeue, évêque do Rennes, par le président de
Bretagne, Louis Des Desers, à la suite d'un procès que soit-
tenait contre le prélat le iwocureur général devant la chan-
cellerie et conseil de Bretagne, j'ai trouvé, continuo M. de la
Digue Villeneuve, d'assez curieux détails sur ce droit d'asile
et de A'anchise, attribué à la résidence do l'évêque.

• D'abord, l'étendue do cette franchise y est ainsi débor-
née, d'après les dépositions des témoins entendus dans l'en.'
quête s e Do tout temps, y lit-on, il était tenu pour chose
« commune et notoire audict Rennes . quo le tout du circuit

• du dehors deadictz église, cymotiere d'icelle et dudit ma-
« noir épiscopal, d'ieeluy cossé jusqu'au ruisseau et my.pavé
« de ladite rue de la Cordonnerie, d'empois la grande porto
« dudiet manoir, tirant amont cella rue jusques au coing et
• entrée d'une petite rue appelée la rue Saines Guillaume,
« conduisante do ladieto rue do la Cordonnerie par tulipes
« la Nonnerio et cohue à blé de ladicte ville h ladieto église
« kathedralle, et do la porto d eliapitreau d'icelle église, tirant
« par devant les maisons do la Provosté du Chapitre et de

• Psalette de ladicte église jusques au coing et arrivée do la
« rue du Chapitre, et dudict coing par une petite ruelle estant
« au derrière de ladicto église, passant par devant la porte
« de la maison de la Théstmrerie de ladicte église, retournant
« par devant Io grand cymotiero d'icelle à ladicte grande porto
« dudict manoir, a esté et est do toute antiquité et temps
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« immémorial lieu de franchise et immunité; et c; 'il n'est
• permis ne loisible i anions juges ne officiera de Court et

• juridiction séculière prendre ny taire appréhender de corps
« aucunes personnes estant audiet deport et circuit, tant ès
« maisons y estantes quo sur Iesdietes rues et paves dempuis
« te milieu et ruisseau dcsdictes rues, du cossé devers lesdietes
« église, cymotiere et manoir épiscopal et en tous les endroits
« desdictes mollies (bornes). Quel circuit il qui parle (le
« témoin) a ouy de tout temps nommer et appeler, tenir,
«conser et réputer notoirement et publiquement Io franc
« régalée dudict seigneur évesque de Rennes et de ladiete

• église hatbédralle et Chapitre d'icelle et que ainsi a esté
« et est gardé et observé de temps immémorial. e

Aussi les témoins firent-ils unanimes pour déposer a avoir
« von par plusieurs fois, h divers jours et ar,a, plusieurs sep,
« gens de la Court de Rennes	 conduisans et menons
u aucuns prisonniers	 faire aller et marcher lesdicxx prison.
u niera par sur le pavé de ladiete rue de la Cordonnerie de
« l'autre cossé que celuy devers lediet manoir épiscopal, appelé
« le franc Régalle, et lesdiets sargons se mettre et tenir
« devers lediet maté dadiet franc régalle, et disait-on et estait
« le commun dies des gens qui ça leur voyaient luire, quo
« c'était pour double et crainte quo avaient lesdiets sergent;
o que ceulx prisonniers eussent passé et pris franchise audiet
« cossé du pavé devers lediet manoir. D

« En effet, d'après la législation régissant cette matière,
tout coupable, tout accusé, tout individu poursuivi pour dettes .
ou mémo pour crime, s'il pouvait atteindre les limites de la
franchise du maire et y demeurer, se trouvait par là mémo
exempt et placé sous la sauvegarde de l'âsile que les officiera
de justice n'auraient pas enfreinte impunément. L'enquèto

. déjà citée nous en fournit une preuve z l'on y voit les set-
gents de la Cour de Rennes excommuniés par les vicaires
généraux de l'évèque pour avoir saisi un accusé qu'ils trou-
vèrent assis « sur une grosse pierre estante jouxte k coing
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« de la muraille et elosture du cimetière de l'église kathé-
u dralle, n c'est-à-dire dans le franc rêgalle. Frappés des
foudres de l'Église, les sergents furent obligés de ramener
l'accusé dans le lieu d'asile qu'ils avaient violé et d'aller
« à genoux requérir pardon dudiet cas esdits vicaires et en
« demander absolution. n

« De l'ensemble de l'enquête citée, il résulte que le /franc

r#galle, c'est-à-dire l'enceinte privilégiée de franchise, d'im-
munité et d'exemption de la juridiction séculière ne s'étendait
pas, à Rennes, au-delà des limites assignées à l'asile reli-
gieux, d'après les lois canoniques. -- Il est assez curieux, du
reste, de voir ce privilège en plein exercice dans notre pro-
vince, au moment où il était à la veille de disparaltre sous
les dispositions restrictives de l'ordonnance de 1539, rendue
par François P' pour corriger les abus du droit d'asile. n

Naturellement on en peut conclure qu'antérieurement ces
prérogatives étaient maintenues avec une grande sollicitude.
On verra par l'anecdote suivante, que raconte encore M. de
la Bigne Villeneuve, à quelles solennités donnait lieu, au
x*v° siècle, la réparation des infractions commises au préju-
dice des immunités du regain) de l'évêque de Rennes.

« Trois sergents du duc de Bretagne avaient violé la fran-
chise de la justice séculière épiscopale, en arrachant violem-
ment des prisons du manoir de Rennes deux prisonniers. Dès
que ce scandale eut été commis, les coupables devinrent
l'objet de l'animadversion générale : on cria au sacrilège; on
les proclama excommuniés. Effrayés eux•mémes de leur au-
dace, les malheureux sergents se soumirent à toutes les répa-
rations en usage. En conséquence, maltre Berthelot du Chas-
teignier, procureur général du duc de Bretagne, se présenta,
le 12 novembre 1329, devant Révérend Père en Dieu messire
Guillaume Ouvroing, évêque de Rennes, et lui adressa ces
paroles :

« Messire, quelques sergents de Monseigneur de Bretagne
« sont entrés violemment dans votre manoir de Rennes, ont
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« forcé la prison dudit manoir, et en ont extrait deux
« hommes, scavoir, Robert Baron et Étienne Renier, que
« vous voyez ici présents, et qui y étaient renfermés; puis ils

« les ont emmenés avec eux en même temps qu'un cheval
« qui se trouvait audit manoir. Et comme ils ont reconnu
« que c'était indûment, et injustement qu'ils avaient agi, ils
« sont venus me livrer ces deux hommes et le cheval, afin

• que j'en fisse ce qui me semblerait convenable. Or, comme
« je sais et qu'il me parait constant que ces deux hommes

• et ce cheval doivent légitimement vous être restitués, voici
« les prisonniers et le cheval que je vous remets présente-
« ment. »

« Mors l'évêque Guillaume accepta la repaire du procureur
général et fit réintégrer en prison ses deux prisonniers. Ces
formalités furent accomplies dans le manoir épiscopal, en
présence de plusieurs chanoines, prêtres, clercs et autres
témoins.

« Mais tout n'était pas fini. Le même jour, les trois ser-
gents coupables, Guillet de Vélobert, ,amer Piron et Guy
Rates, vinrent supplier humblement Révérend Père en Dieu
Monseigneur Guillaume, évêque de Rennes, de vouloir bien
les absoudre de la sentence d'excommunication encourue par
l'acte de violence et d'infraction à la franchise du regaire
qu'ils avaient commis en forçant la prison du manoir. Ils
jurèrent sur les Saints lvangiles de donner toute satisfaction
au seigneur évêque et à l'Église de Rennes, en payant l'a-
mende de leur méfait, montant à 300 livres pour chacun s
somme considérable pour l'époque, et qui représenterait au-
jourd'hui environ 46,500 fr.; après quoi le Révérend évcsque les
déclara absous de la sentence d'excommunication qu'ils avaient
encourue; ils prêtèrent le serment accoutumé de comparaltre et
d'obéir aux mandements de l'Église, en payant l'amende à la
première réquisition. Le tout se passa le jour susdit, devant
la grande porte de l'église cathédrale, en présence de nom-
breux témoins.
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C'est ainsi que la répression suivait de près l'offense et
que le droit était maintenu dans son intégrité.

Ajoutons et rappelons ici, pour expliquer la longue faveur
dont a joui au moyeu-fige, aux yeux des populations, la jus-
tice séculière des évêques, que la législation en usage dans
les tribunaux ecclésiastiques brillait .par sa sagesse, sa dou-
ceur, et la protection efficace dont elle couvrait la faiblesse et
l'innocence trop souvent sacrifiées ou méconnues dans les
formes sommaires et parfois brutales de la justice des sei-
gneurs laïques I . D

L'évêque de Rennes fut toujours élu, jusqu'au xvle siècle,
par son Chapitre, et présenté au Pape par les ducs de Bre-
tagne d'abord et par les rois do France plus tard. Mais,
comme on le sait, le Concordat de 1516 entre Léon X
et François I°P accorda aux rois de France la nomination des
évêques de leur royaume. Toutefois, à cette époque, la Bre-
tagne étant encore indépendante, ne lut pas comprise dans
cette transaction. Aussi assure-t-on qu'à ce roi, qui avait
déjà une de ses mains sur notre province, le Souverain-
Pontife dut, par un indult, accorder également la nomina-
tion aux sièges bretons. Toujours est-il quo les évêques de
Rennes no tardèrent pas à être nommés par le roi, comme

. tous les autres prélats français.
a L'évêque do Rennes, dit l'abbé Trosvaux, était censé

no jouir d'un revenu que de 32,000 fr., et ses bulles n'é-
taient taxées à Rome qu'à 1,000 florins; mais ce revenu,
eàtimd à l'époque du Concordat de 1316, avait sans doute
éprouvé depuis ce temps une grande augmentation 2 . e Ce-
pendant un état des revenus et des charges ordinaires de l'.É-
véché de Rennes en 1700 ne contredit pas ce chiffre; en voici
le résumé :

1. ho la Digne Villeneuve, Wang. d'OU. et d'Are ka., Il' 78.
2. Église de Brel., p. û.
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Le manoir de Drus et ses dépendances, affermés	 6,0001
Les Mmes de Noyai-sur-Seiche, affermées 	 3,4008
Les domaine, rentes, etc., de Rannde, affermés	 5,3258
Les (limes de .Saint-Geôrges-de-Ileintembault,

affermes	 9,200 8
Ce que Monseigneur possède auDourg-l'Evêque,

affermé	 4,8488 15 s
Le four banal . de Rennes	 2501
Le greffe des Regaires et le droit de coutume	 1508
La portion de Monseigneur dans les droits d'en-

trée et de régie	 353 1 8 s
Les moulins de Drus.

	

..

	

.	 1,0008
Rente due par les Pl'. Augustins de Rennes.

	

1331 5s
Meutes du bailliage de Saint-Grégoire.. .

	

3,2158 15s 40d
Rentes du bailliage do la Chapello•des-Fougereta

	

818 2s 9d
Rentes du bailliage de Saint-Laurent	 1628 Os 7d
Rentes du bailliage de S'-Jacques.de-la-Lande	 52 8 75 3 d
Rentes du bailliage do Drus	 2,072 8 19s 1d
fientes du bailliage du Bourg-l'Ëvéquo 	 968 1s 6d
fiente due par la terre du Chesnay 	 594 8 12s 8 d
Rente due par les Dames ale l'Enfant-Jésus. ..

	

• 921
Terres possédées, à titre de déshérence, en Non-

voitou	 271
Casuel des lods et ventes	 A,oool

Total des revenus certains	 38,3521 ns 9 d

'Marges ordinaires et extraordinaires.

Portions congrues payées aux prestres de Drus,
--- Chartres, - Noyai-sur-Vilaine, - Dan-
née, -- Saint•Georges•de-Reintembault, •- et
rente due ü Saint-Jantes	

Déchues	
Dente duo au'hapitre de Rennes	
Revoir d'O	
Rente due à la chapelle d'Ardennes	
Pain bénit de Drus	
Touages à Nouvoitou	
Frais des plaids de Drus et Saint-Grégoire	
Charges extraordinaires	

Total des charges	 5,171 1 les 9d

De sorte que le revenu a net, certain et casuel » de l'avc-
T. 1.

40 d
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ohé était de 32,877 liv. 4 s. Mais à cette somme il bilait
ajouter une partie des revenus de l'abbaye de Saint-Melaine,
dont la manse abbatiale avait été unie à l'évéché de Rennes'
en 1770, en faveur de Aser de Girac, comme nous avons eu
occasion de le dire.

En 4780, les administrateurs du district de Rétines recon-
nurent quo le revenu de l'évêché était de 38,352 liv. 8 d.;
nais, donnant plus exactement que dans l'état précédent le
cbllfi'e des charges, ils montrèrent que le revenu net n'était
que de	 27,802' 440 3 d

En y ajoutant les revenus de l'abbaye
de Saint-Melaine, qui étaient, nets, de... 24,303' 4' 4 d

ils arrivaient au total de	 52,205' 18' 7 d
formant le revenu net de l'évttché de Rennes à cette époque'.

Terminons par un aperçu des devoirs qui incombaient à
l'évêque de Rennes vis-à-vis le Chapitre de Saint-Pierre :

a Le seigneur Evesque est obligé de contribuer, pour une
moitié, aux réparations nécessaires de l'église de Rennes
(c'est-à-dira la cathédrale Saint-Pierre), et le Chapitre pour
l'autre moitié, et autres affaires de ladite église.

Plus est obligé et tenu de donner à ladite église de
Rennes chappes et chapelles d'or fournies de chasubles, tu-
niques, dalmatiques et ornements pour tout l'estat de cha-
cune chapelle 2.

1. Aret. départ. d'llle el•I7f., 4 0, 45; 1 V. 25.
2. Voici comment s'esprime à ce sujet lo livre du Usages de l'Fsjlise de Bennes, r4.

digd en 1415 t • Pour nantir cament Messeigneurs les ireaques de Bennes out areour-
fumi et doivent prisenter et donner de loura biens d ligliso do Bennes, en qui amble
vire cases eonrenablo chose.

. Do mémoire ancien Messeigneurs les Fresques de lieues, en oultre leurs autres
biens, ont acroustume, entre autres choses plusieurs, présenter et donner 8 Valise do
Hennes chappes et chappelle, d'or rotules de chasuble, tunique, dalmatique et orne-
mens pour tout l'estat do la clroppclle; et comme il puet apparoir d'anclennetd re-
venue do Vocbetenguy, que Mn obsolle, y rendit et presenta la chappo et chappelle
des fleurs de lis toute ternie et un drap d'or ts fleura de Ils, desquelles choses leu tait
Io service et le doit leu Mn) ou jour de sou obit; revenue 1lorice, que Dies par.
luisit, y rendit et pois la chappelle del Imans toute tortue, et dit leu (et dit•on)
rju'il pela et bailla o liglise do tiennes la chappo de pourpre que leu (l'en) prise
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a Et parce que ledit sieur Evesque doit l'office aux jours
et solennités des fastes do Pasques, Pentecostes, Saint Pierre
et Saint Paul, Toussaint et Noël, la frite et solennité de son

0 1, il doit et est obligé du disner (c'est-à-dira do donner à
dîner lorsqu'arrivent ces fêtes) à un chacun des chanoines,
choristes et officiers de ladite église; et pour l'office de son-
dit 0, il doit sept livres 4 sols tournois, oultre la collation et
'Malien ordinaire deue à tout le choeur do ladite église, le
jour dudit O.

« Doit oultro ledit Evesque, à chacun jour de la Feste-Dieu
et du Saint-Sacrement do chacun an, quatre torches ardentes
armoiées de ses armes et le paiement do quatre prestres qui
les portent tant ledit jour quo l'octave, et le disner tant aux
chanoines, choristes et officiers do ladite église qu'aux abbé
et religieux de l'abbaye do Saint-blelaine près la ville dudit
Menues.

« Et parce quo Io sacriste de ladite église est tenu sonner
à six heures du soir la plus grosse cloche do ladite église,
ledit sieur Evesque lui doit, par chacun jour, après ladite
cloche sonnée, deux pots do vin breton.

« hem doit ledit Evesque à chacun jour des deux synodes
et le jour du jeudy absolu, quand il fait le saint chresme, à
chacun des officiers assistons le disner, et à la Psalette un
escu par chacun desdits jours.

n Doit davantage ledit sieur Evesque sur les dixmes de la
paroisse de Chartres le nombre de quatre quartiers 2 de bled-
seigle, mesure do Rennes, payables en la main du provos' et
receveur dudit Chapitre, à rendre à grenier lesdits bleds a. n

moult; l'evesquo de Tréal, que Dies anone, y bailla et promis plusieurs draps d'or
do orant valeur, il Oct tare la table d'autel ., lesymatoes de Saint rire et Saint Paul
et moult d'autres biens. + (As'rdt du Chap.)

1. Il s'agit ici des antiennes 0 que Pou chante à l'église dans les jours qui pré.
Ment Noél; nous verrons plus tard avec quelle solennité avait lieu co chant litur-
oique te Sennes.

2. Le quartier do blé étant de lo boisseau,, c'était tü buisseaus quo l'dvtquo do
Sennes devait au Chapitre chaque année.

3. Arth. déport. d'IIIe.et•Vil.. b (1, 18.
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Après avoir vu quel était le pouvoir temporel de l'évêque
de Rennes et comment il l'exerçait, il convient do parler do
sa puissance spirituelle, ou plutôt de ceux avec lesquels il la
partageait pour le plus grand bien des âmes qui lui étaient
confiées; inutile, en effet, de nous arrêter ici à considérer eu
elle-méme la haute dignité do l'épiscopat et les augustes pré-
rogatives qui y sont attachées; nos lecteurs les connaissent.

L'évêque do Rennes avait nécessairement besoin d'auxi-
liaires pour lui venir on aide dans l'administration de son dio-
cèse; au premier rang figuraient le Chapitre et les archi-
diacres; au second se trouvaient les vicaires généraux et na.
sial. Comme ces derniers relevaient directement et unique-
ment de l'évêque, nous nous en occuperons d'abord.

Y:muss GôsgnAvx. - Dès le xte siècle, los évêques, pour
réduire la puissance des archidiacres, qui semblaient vouloir
trop s'élever, commencèrent à se faire assister par des vi-
caires généraux, auxquels ils déléguèrent l'exercice d'une
partie do leur juridiction. u Au siècle suivant, ces vicaires
généraux étaient devenus universels. Les évêques, qui avaient
pris des mesures pour les contenir dans une perpétuelle
dépendance, continuèrent toujours à se servir do leur con-
cours. C'est qu'en effet ils les choisissaient eux-mêmes, leur
confiaient do leur juridiction l'exercice d'une part qu'ils
déterminaient, pourvu qu'ils ne la réduisissent point à n'être
plus moralement générale, et les révoquaient à leur gré. Il
était, du reste, bien juste qu'il eue Mt ainsi, puisque les
évêques devaient prélever sur les revenus de leur manse épis-
copale les émoluments do leurs vicaires généraux. Chaque
prélat pouvait se créer autant qu'il voulait de ces auxiliaires.
Pour éviter â sa manse des charges trop onéreuses, il les
prenait le plus souvent dans le sein du Chapitre, et n'avait
plus, au lieu d'un traitement intégral, à leur fournir qu'un
supplément aux revenus do leur prébende. Cette disposition
devait avoir un autre avantage, et conférer au vicaire général
chanoine, au profit de la vérité et de la justice, une liberté
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d Allures qu'il no pouvait toujours s'arroger comme simple
grand-vicaire. Malgré sa position précaire, la grande autorité
exercée par lui dans tout-le diocèse lit du vicaire général un
personnage important. II no s'éleva jamais, toutefois, au rang
de dignitaire proprement dit; mais, outre sa juridiction, qui
devint ordinaire, une certaine préséance lui fut accordée par
le droit lui-même. Ainsi, quand il n'était pas chanoine, ou,
l'étant, no portait pas l'habit canonial, il occupait dans le
chœur une place distinguée et assignée par la coutume; en
l'absence de l'évêque, il siégeait même au premier rang, et
précédait les dignitaires dans les cérémonies et les proces-
sions 1 , sans avoir néanmoins le droit de célébrer à la place
du prélat, mémo avec délégation de lui, aux solennités dites
pontificales; c'était là une des prérogatives des dignitaires.
En vertu de son titre, il n'avait non plus ni entrée au Cha-
pitre, ni participation aux actes capitulaires. Quoique ordi-
naire, sa juridiction ne différant pas de celle de l'évêque, il en
résultait cette double conséquence : que do ses ddclsions, en
fait de jugement, il n'y avait point appel à l'évtque, mais au
métropolitain ou au Saint-Singe, et ensuite que toute cause
qui modifiait, suspendait ou éteignait la juridiction de ré.
vèquo, atteignait également la sienne; do sorte que, à la
démission, à la translation ou h la mort de l'évéque, tous les
pouvoirs du vicaire général prenaient immédiatement fin,
ainsi que spu titre lui-même °, »

1. Non, toutefois, sans protestation do la part des diguitaires. Ainsi, le 23 janvier
1331, le Chapitre de Rennes déclara que les dignitaires et chanoines seuls avaient
. droit, en absence de l'évéque, et en primure de sou gi oad•Viraivr, de donner la
bénédiction eus prédicateurs de la cathédrale. • (011ib. de Chap., ArcAtr, départ.,
t, ti, 12.1--- Ainsi, encore Io 23 décembre 1888, M. Gaultier, graud vicairo, ayant
voulu aller chanter rO • b la place où se chante 1'0 do M' de Bennes, sana est o
député du Chapitre, en fut énergiquement empesché par le sieur trésorier, qui en
avait parle b MM. du Chapitre. • (ttlsorlal due Chanoine de llenua, Arrhir. drp.,
G G, 1.)

2. --- L'abbé Laeo, organisation de l'aeeles personnel d'us diocèse (Mot. de la
Sortit. Pafyas. da Merbiboa, 1814). -- Nous ferons do fréquents emprunts b cet intè•
ressaut travail; quoiqu'il oit été composé spécialemenl pour le diocèse do Vannes, les
généralités qu'il renferme se rapportent b toua nos évêchés de 8aute•Dretagne.
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Vicmnos

	

oz Dem i .

Frère Michel de Fourneufl, abbé de
Saint-Metaiuo,

	

vicaires généraux, en 1304,
Alain de Chdleaugiron, archidiacre

	

de I'dvèquo Yves
de lionnes,

Nicolas de Tréal, abbé do Saint-
Melaine,

	

vicaires généraux
Guillaume Nequenoille, chantre de

	

do Guillaume Onvrouin
Rennes,

	

(1339.1317).
Jean, archidiacre du Désert.
Thomas Minier, vivant au xve siècle.
André d'Espinay (1401),

	

vicaires généraux
Guillaume Henry (1473), de Md' Jacques d'Espinay.
Jacques Troussier, chantre do Saint-Malo, nominé vicaire général

de Rennes par les eotutuissaires du Saint-Siege, après l'arrestation
de l'évèquo Jacques d'Espinay (1481).

Olivier de la Fanlaine, administrateur de l'H6told)ieu de Fou-
gères (1483).

Pierre Bouryttent, trésorier,

	

vicaires généraux d'Yves Mahycue
Olivier Ferré, chanoine,

	

(1501-1544).Michel Le Duc, chanoine,
Jean Lhuillier, protonotaire apostolique et chanoine du Mans,

nommd %icaite général, le 23 juin 454 t, pur Claude Uodien,
coadjuteur de l'dvdquede Renner.

Mastic» Thomé, chanoine de Rennes, prieur commendataire do
Saint-Sauveur-des-Landes, vicaire général do Claude »adieu
(15451.

Jacques Calter,

	

vicaires généraux daClaude Dollan, chanoine, archidiacre de
Rennes et abbé de Saint-Mahé,

	

Ala'tochotcl
(t i0 I - t a0;).Thomas Le Pf ffre, chanoine,

Rend Ailafn, archidiacre du Désert ($577),
Jean de irye, recteur de Beaucd (1378),
Jean Chaulebel, chanoine (1579),

	

vicaires généraux
Pierre d'Argenlrâ, chanoine (1381),

	

do
François L'haussière, chanoine et seholas•

	

Mg' Rennequin.
tique (1581),

Louis Cailler, archidiacre du Désert (1589),

/. U n'est pas possible de donner une liste complète des sicaires Qdnérauv; ils
n'avalent point autrefois l'importance qu'ils ont do nos jours, et, n'étant point dienr.
taires, ils se rencontrent rarement dans les chartes do moren•age.

3. D. Alorice, enter, 1, 1185. - Il nous est impossible d'indiquer lei les trop



A^ 86NYES.

	

135

Jean Le Prévost, chanoine (4598),

	

vicaires généraux
Melchior de Varconnay, abbé do Billé (1600),

	

de Me' d'Ossat.
François Le Prévost, trésorier (1602),
André Guyon, prieur de Saiat•Sauveur-des.Landes, vicaire général,

en 1603, do Me' Larehiror.
Antoine Moreau, chanoine,

	

vicaires généraux
N... Laurent (1634),

	

do Me' Cornulier,Denis Le Lou:ce, recteur de Chavague (1637),
Jacques Dreux, docteur en Sorbonne, chanoine théologal (1638),

vicaire général do Me' de Cornulier et do M8' do la Mothe•llou-
daucourt; + 5 décembre 1656.

Julien Pieu, recteur do homalain (1657).
Frère François Pistard, chanoine régulier et prieur-recteur do

Bourg-des-Comptes, eouseiller du roi et grand-aumbnier do la
reine d'Angleterre, vicaire général de M8 do la Mothe•iloudan•
court et do la Vieuville (1660.1663).

Thomas du /lame!, docteur en Sorbonne

	

vicaires généraux
(1662),

	

de Ale' do la Vieuville.Clément Durand, chanoine do Vienne,
Pierre Gaultier, chanoine et pénitencier, vicaire générai do M grs do

la Motho•ltoudancourt, do la Vieuville et do ileaumanoir (165s-

4685), + 15 août 1685, inhumé à la cathédrale, dans la chapelle
du Vmu.

Laurent du llouexie, docteur en théologie, vicaire général on 1670.

Urbain Rouessay, docteur en théologie, chanoine (1688 et 1600).
André I;snouf, chanoine,

	

vicaires générauxCharles Fournier, chanoine,

	

do Mgr do Beaumanoir (1698).Jean Le hala, chanoine,

	

111
Jacques Le Gault, chanoine, vicaire général, en 1712, do Ms' Tu>

pin de Crissé.
Pierre Perrin, docteur en théologie et recteur de Toussaint, vicaire

général do Me" de Beaumonoir, do Breteuil et de Vauréal.
François Roussel de Tilly, abbé do Mauléou et chanoine do

Rennes, nommé vicaire général lu 10 septembre 1725.
N... Alignai, supérieur du Grand-Séminaire, vicaire général, en-

1727, do Me' do Breteuil.
Emmanuel de Montalembert, recteur do Saint-Germain, vicaire

général, nommé le 17 septembre 1725.
Daniel de Langle, vicaire général, en 1733, do M 8' de Vauréal.
Guillaume-Marie du Brait de Pontbriand, vicaire général et

1732, devint plus tard év@yue do Québec, au Canada.

nombreuses sources ois nous avons puise pour composer cette liste; chaque nom
demanderait une note indicative; il en est tinsi de Mates les listes que renferme cet
ouvrage.
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Jean-François de Guersans, archidiacre de Rennes, vicaire général
de Mgr de Breteuil, nommé le 40 novembre 4728, puis do M g' de
Vauréal et de Mg' des Nos.

Jean Le Moyne de la Garderie, archidiacre du Désert, d'abord
vicaire général de Mg' de Vauréal, puis de X16' des Nos.

Alexis-César de Talhoua de »amour,
scholastigue, nommé le 28 mai 1747,

	

vicaires généraux
Charles de Vendomois de Saint-Aubin, do Mgr de Vauréal.

scholastigue, nommé le 22 octobre 4708,
N... de la Freslonnière, abbé do Sainte-croix do Guingamp (1762),

vicaire général do M°' des Nos.
Maurille Ray de Uonteville, trésorier, nômmé le 18 décembre 4 761,

'par Mgr (les Nos, nommé do nouveau par Mg' de Girac Io
6 avril 4770.

Charles de Carlueray de Vallolive, nommé Io vicaires généraux
48 juillet 1702,

	

do

	

des Nos,
Claude de la Corbière, nommé le 13 avril 4702,
Olivier-Julien Gibon du Pargo, trésorier, vicaire général de

Mg' des Nos (28 février 4701i) , puis do 1ilg' do Girac (u avril
4770.)

Auguslin Le iiliritier, vicaire général de Saint-
Arieue, puis do Bennes e» 1770; archidiacre
d'Armagnac û Auch et abbé du Melleray,
nommé évéquo de Tréguier en 1780,

Philippe Marie !Myome du Bot, chanoine
(4770),

Alexandre llyatinlhe du Laurent, nommé le
213 juin 1770,

Marte-Joseph de Conly-largieourt, chanoine
de la Sainte-Chapelle (1770),

Jean-Michel de Saint-Cristan, nommé Io vicaires généraux
17 août 1772,

Ilouavenlure du Plessix de Granédau, cha-

	

de
noble, nominé le 20 février 1773,

Jeau-André de Fayolle de la Févière, nommé

	

Mgr de Girae.
le 21 mai 1770,

Jean-Jacques Provos, rie la Boissière de Dois.
bily, abbé de Notre-Dame du Tronchet,
nommé le 20 octobre 4778,

Louis-Jules Lnaisel de la Villedeneu, chanoine,
nommé le 48 août 1782,

Iteeearnin de Goyen des Huilières, chanoine,
abbé de GoItmalven (1788 et 1700),

Jean-Louis de Rourge de :Véry, principal du
Collège de Bennes, nommé Io 1 1 février 1788, i
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(»neutre. --- Comme les vicaires généraux, dont il vient
d'étre question, n'exerçaient d'ordinaire que la juridiction gras
clause, pour conférer les bénéfices, octroyer des pouvoirs aux
prétres, faire des règlements, résoudre les questions d'admi-
nistration dans tes cas embarrassants, etc., toute la partie
contentieuse restait encore sur les bras de l'évêque; celukci
s'en exonéra en créant un official.

Chargé de l'exercice de la juridiction contentieuse, l'offi-
cial était, comme le grand-vicaire, nommé par l'évêque et
révocable par lui. A lui étaient dévolus les jugements en ma-
tière criminelle et la répression des délits. II était président
du tribunal connu sous le nom d'officialité et y rendait des
sentences dont il n'y avait point non plus appel à l'évêque.
Pour l'assister, mais non pour juger avec lui, il avait des
assesseurs dont les conseils étaient destinés à l'éclairer. L'exer•
cite de cette juridiction n'étant pas quotidien , il ne pouvait
absolument absorber son titulaire : c'est pourquoi l'oncial
était bien souvent pris dans la classe des recteurs, ce qui
était encore une économie pour la manse épiscopale. Enfin,
pour leur cessation, les pouvoirs de l'official suivaient exacte-
ment la condition !bite b ceux du vicaire général.

u Auprès du tribunal de l'officialité il y avait un autre ma-
gistrat qui jouait un aile assez important, c'était le promo-
teur, nommé également par « l'évéque, et dont les attributions
étaient analogues à celles qu'exercent les procureurs auprès
de nos tribunaux civils. Il évoquait devant Io ' juge et les
causes criminelles et les accusés, et requérait contre les cou-
pables l'application des pénalités édictées par les sacrés ca-
nons, les lois et les règlements de l'Église. Pour instruire les
causes, avant d'en saisir le tribunal, et pour recevoir la dépo-
sition des témoins, il avait sous ses ordres des auditeurs, qui
devaient dresser et lui remettre leurs rapports. En cas de
procédures trop nombreuses ou trop considérables, il pouvait,
avec le consentement de l'évêque, s'adjoindre un avocat fiscal.

A côté et au-dessous de ces principaux membres de l'officia-
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lité se trouvait une foule d'autres officiers tels que greffiers,
huissiers, notaires, avocats. Un de ces derniers portait le titre
d'avocat des pauvres, et devait d'office et gratuitement plaider
pour ceux qui n'avaient pas les moyens de payer un défen-
seur de leur choix. Official, vice-gérant', promoteur, asses-
seurs, auditeurs, à la nomination et révocation de l'évêque,
disparaissaient avec lui. Dès qua le siège épiscopal devenait
vacant, tous leurs pouvoirs cessaient, et il incombait au Cha-
pitre ou do les rétablir dans leurs fonctions, ou de les rem-
placer par d'autres. Ce même droit passait du Chapitre au
vicaire capitulaire, qui pouvait à son tour l'exercer jusqu'à la
prise do possession du nouvel évêque 2. n

Les officialités étaient nombreuses au moyen -aga, et nous
ne parlons ici quo do celle) de l'évêque ; mais les archidiacres
et les abbés des grands monastères avaient également de sem-
blables tribunaux ecclésiastiques; c'est ainsi que nous voyons
au xui° siècle saint Yves Nélory official non pas de l'évêque
de Rennes, mais de l'archidiacre Maurice. Lorsque la puis-
sauce des archidiacres disparut, leurs officialités tombèrent en
même temps.

Nous connaissons le sceau de l'officialité de Rennes ou
xul° siècle : u La face de co sceau, de forme rondo, présente
un baste d'êvégite tenant de la main gaucho sa crosse et levant

la droite pour bénir; tut pou au-diasus de la main qui bénit,

sont figurées deux clefs adossées, accostées d'une étoile de chaque

coté; d gauche de la tête du personnage une petite croix; lé-
gende Statuant cents Rsiorisssls. Contre-seul t Io champ,
plus petit que la face, est occupé par deux clefs adossées que

tient un dextrochére; à senestre on voit un croissant et une

étoile; légendes f C wr. s. (contrasigilitan ) Cents Rsno t. 3 D

Nous avons, en outre, deux autres sceaux de l'otflcialitd de

4. Le nom du tico•fidront do l'officialité indique par lui.tuOme les fonctions do
cet officier; il remplaçait au besoin l'official, et comme lui dépendait do l'évoque.

2. L'abbé taro, Organ. de tant perron». d'un dl«.
9. 9e la Digue Villeneuve, Bull. de t'Arr. DM., IV, 210. - Ge rceau est do 1209.
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Menties : l'un de 1293, a été précédemment• décrit, h propos
de l'évêque Guillaume de la Roche-Tanguy, dont il porte le
nom; - l'autre, de WO$, présente seulement l'écusson de
l'évêque Robert Galbé, avec une crosse posée derrière en pal;
sa légende est devenue illlsihle 1 ,

OrrICIAux DB Rems.

Guillaume de Pincé, chanoine et trésorier (1243).
Guillaume de Callin (1227).
Jehan (narré, recteur de Notre-Dame de Dol (4230).
Adam, archidiacre du Désert (4255).
Jehan de la Roue (1250).
P. de Fougères (1264).
Gecko (1280).
Robert Dam! (1316).
Jacques de Quincé, licencié ès lois, recteur d'Ereé, semt.prébendé,

fondateur d'un anniversaire à la cathédrale, + 45 mai 1444.
Robert /.e Comte, (Robertus Coudas), licencié ès lois, chanoine,

mourut to 41 févt•ier 4433 et fut Inhumé à la cathédrale; sa
pierre tombale (utilisée aux siècles derniers à fermer le caveau
d'Yves Mahy'eue) portait une ligure de chanoine et deux écussons
pareils, sur lesquels étaient trois croissants, avec cette inscrip-
tion : a Cy gist vénérable et discret homme 'Wu R. le Conte,
licencié-ès•loys, jadis chanoine et official de Rennes, qui décela
le ll• jour de feburier d'an 'ressem a. »

Pierre Chouan (4469).
Pierre Mehaud, chanoine (4476).
Olivier Ferré. docteur en l'un et l'autre droits, chanoine (4498).
Jacques dérider, recteur de Cintré et de Chesné, vers 4500.
Mathurin Patry (4320).
Michel le Due, grand chapelain, puis chanoine (4330).
A... Bernard (4540).
Jehan Agaice, chanoine (1542).
Jehan dentellier, chanoine.
Jacques Cadier, recteur do Toussaint et chanoine (4555).
Pierre le llauldrier, chanoine (1669).
Guillaume Drouault, chanoine, recteur de Vignot, etc. (4504).
Pierre d'Argentré, chanoine, prieur do Sens et recteur d'Argeutrd

(4370 et 4682).

1. Are& départ., 9 ü, 33.
2. lavent. de la *Mid. &ATM
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Louis Cadier, chanoine et recteur de Toussaint (1388).
Jean Le Proust, recteur de Toussaint et chanoine, mourut le

4°r juillet 1607 et fut inhumé à la cathédrale, avec cette épi-
taphe : a Cy gist noble homme Missire Jean Le Provosl, vivant
chanoine et official de Rennes, recteur de Toussaint, qui déceda
le l er jour de juillet 1607, a fondé céans l'octave de la teste de
Saint Pierre'. »

Gildes d'Argenlré, sieur du Lislré, chanoine, recteur de Toussaint
et archidiacre de Dinan (1615).

Georges Le lied, chanoine (1631), mourut vers 161; et fut inhumé
dans l'aile droite do la nef de la cathédrale, avec cette inscrip-
tion : a Cy gist vénérable et discret Missire Georges Le Del, cha-
noine et official de Rennes, qui déceda... 5 » (le reste est effacé).

Jacques Dreux, docteur en Sorbonne, chanoine et vicaire général
(1639), + 465ti.

Gildes de Gain, chanoine et scholastiquo (1658).
Clément Durand, chanoine de Vienne (1607).
Jérdme,de Racinoux, chanoine scholastique (1673).
Urbain Douessay, chanoine et vicaire général (1690).
Pierre Perrin, recteur de Toussaint et vicaire général (1698-1728).
Emmanuel de Montalembert, recteur do Saint-Germain de Rennes,

nommé en 1728.
Jean-François de Guersans, chanoine et vicaire général, nominé

eu 1 733.
Jean Le Moyne de la Dorderie, chanoine et vicaire général, nommé

le 7 mars 1757.
Charles de Caqueray de Vallolive, chanoine et vicaire général,

nommé le 47 avril 4764.
Alexandre du Laurent, vicaire général, nommé le 25 juin 1770.
Olivier Gibon du Pargo, vicaire général, nommé le 7 déc. 1772.
Pierre-Pélage Fournier, chanoine, nommé une première fois le

21 avril 1770, et une seconde fois le 8 février 1781.

CNANCELLEIU8 ver SECRÉTARIAT. -- Outre ses vicaires géné-
raux et les membres de sou officialité, l'évêque de Rennes
avait encore attitrés de lui un chancelier ou un secrétaire,
dont les fonctions n'ont pas besoin d'être expliquées: Il parait
que l'évêché de Rennes n'avait pas de sceau particulier, mais
les actes épiscopaux étaient toujours scellés du sceau de cha-
cuu des prélats; à leur décès, les sceaux des .évêques furent

1. lavent. de la Calhid. de 1755.
2. Menti. de la Caihéd de 1755.
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pendant longtemps déposés dans leurs tombeaux avec leur
dépouille mortelle ; plus tard, on se contenta de les remettre
aux mains du Chapitre, qui devait les faire briser.

CHANCELIERS ET SECRÉTAIRES DE RENNES.

Noises, archidiacre de Rennes et chancelier (40284030).
Hamelin, chancelier en 4458 et 1103.
Jean de Beaumont, chanoine, secrétaire de Mg' do Chantemerle

(4.422).
Olivier Drouet, chancelier en 1483.
Jean Le Marchand, secrétaire de Mg' Guibé (1.400).
N... Bernard!! (1317),liera l'Inhume

(4526) J secrétaires de Mg' Alahyeue.,
N... Le Loucze (4614), secrétaire de M g' Larchiver.
Antoine Moreau, chanoine (1626), secrétaire de Mg' Cornulier.
Pierre Gaultier, s' du Pilier (1042),

	

secrétaires deA... Laurent (1643),

	

} Mgr do la Motbe•Houdancourt.J... Geoffroy (1630),
N... de Bordeaux (4602),

	

secrétaires de Mg' de la Vieuville.Guillaume Masure (167 .2),
hyacinthe de la Perche,
N... Chanhuon,

	

secrétaires de Mg' de Beaumanoir.
N... Grimaud de la Gasnerie, jjj
1

e
... Vivier (1726), ) secrétaires de Mg' do Breteuil.N... Roublard,

N... Daudet (1710),
Guillaume Eau. s' des Rivières (1713),

	

secrétaires
N... Drue, (1754),

	

de Mg' de Vauréal.
N... Tanguy (1757),
N... Le Roux (1762), secrétaire de Mg' des Nos.
N... Poisson, secrétaire do Mgrs des Nos et de Girac.
N... Vatican (177.4),
N... de l'Lpinay (4776),
Gilbert Gantier (1784)

	

secrétaires de Mg' de Girac.,
N... Hauguel (1786),

PÉNITENCEnw. - Le quatrième Concile de Latran, tenu en
12I5 par Innocent III, décréta l'établissement des pénitenciers
dans toutes les cathédrales, pour porter secours aux évéques
dans l'audition des confessions et l'imposition des pénitences.
d Les Pères du Concile de Trente leur firent une position
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stable en exigeant qu'ils fussent chanoines. En même temps,
ils posèrent les conditions auxquelles ils devaient satisfaire
et les. attributions qu'ils avaient ù remplir. Pour être pourvu
de la prébende pénitentielle, il fallait avoir quarante ans, être
maure, docteur ou licencié en théologie ou eu droit cano-
nique. Avec des pouvoirs pour tout le diocèse, la fonction du
pénitencier était d'entendre les confessions et d'absoudre de
certains crimes énormes et des cas réservés ù l'évêque, mais
dans les limites qu'il plaisait ù ce prélat de lui tracer. Son
confessionnal, à la cathédrale, lui était désigné par l'évêque,
et il devait siéger le matin des grandes fêtes, pendant le
Carême, l'Avent et les Quatre-Temps, et s'y rendre, par
ailleurs, toutes les fois qu'on l'y demandait. Cet assujettis-
sement était compensé par la dispense d'assister aux offices
du choeur pendant qu'il avait des confessions h entendre, et
cela sans préjudice de ses distributions manuelles. Il n'était
point dignitaire du Chapitre, où il n'avait aucune préséance,
en vertu do sa fonction. Son canonicat, comme les autres,
était û la collation du Pape et de l'évêque, avec cette diffé-
rence, toutefois, que sede mante, cette collation était réservée
au Souverain-Pontife 1 . n

Dans les archives du Chapitre de Rennes, nous n 'avons
trouvé mention faite que de deux chanoines-pénitenciers
l'un, François Pinczon, sieur de Tollé, occupait la péniten-
cerie depuis onze ans, est-il dit en 1617; il la tenait encore
en 1624; l'autre, Pierre Gaultier, étain en même temps
vicaire général en 1615. Un peu plus tard, la pénitencerie,
abandonnée, parait-il, fut érigée de nouveau en bénéfice,
mais cette fois sans canonicat, par Mi" Jean-Baptiste de
leaumanoir, le 10. mars 1(191. Une déclaration de ce bénéfice,
faite le 14 décembre 1728 à l'assemblée générale du clergé de
France, va nous le faire connaître :

La grande-pénitencerie de Rennes n'est ni dignité ni

1. L'abbé Luco, Organ. de l'ancien perton. d'un diurèse, etc.
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canonicat; comme elle ne paraissait point érigée en titre de
bénéfice avant 1890, elle le fut le 10 mars 1691, par l'union
de quatre petites chapellenies de très-peu de valeur, dont les
revenus ne suffisaient pas alors pour faire le service, savoir :
celles du Vaurouil, du Petit-Pilier, de Saint-Jean ou des
Quatre-Évangélistes et de Saint-Joseph t .

« La grande-pénitencerie est toujours en la libre disposi-
tion de l'évêque, cela est porté dans le consentement des
patrons de ces chapellenies 2. n

Le fonds de la chapellenie du Vaurouil consistait en une
maison située rue Saint-Guillaume, et en un jardin et petite
maison se trouvant hors la ville, aux Pollieux; le fonds de
celle du Petit-Pilier consistait uniquement en une maison
joignant celle du Vaurouil, dans la rue Saint-Guillaume. Le
premier grand-pénitencier, Pierre Valo, fit raser ces deux
maisons, qui tombaient en ruine, et bAtit h la place, dans
la même . rue Saint-Guillaume, un nouvel édifice servant
de « logement au grand-pénitencier, qui peut, en oultre, en
affermer pour cent livres ou environ. J) Le fonds de la chapel-
lonie des. Quatre-Évangélistes ou de Saint-Jean consistait en
un trait de dîmes, en Argentré, affermé 120 liv.; de plus, le
prieur de Brielles devait 20 liv. au chapelain ; quant au fonds
de la chapellenie de Saint-Joseph, c'était une petite ferme, au
village de la Heuxardière, en la paroisse du alleu, affermée
80 liv. seulement.

Voici donc quels étaient, outre son logement, les revenus
du grand-pénitencier :

Jardin des Pollieux, affermé	 so l
Maison de la rue saint-Guillaume, affermée....

	

400'
Rimes en la paroisse d'Argentré, affermées...

	

420'
Rente due par le prieur de Brielles	 20'
Ferme de la Ileuzardière, au Rheu	 s0'

Total des revenus	 400

1. Ces quatre chapellenies, desserties it la cathédrale, étaient présentées les unes
par le Chapitre, les autres par des seigneurs 'alpes.

2. Cartel. du Chap. (Arrhiu. départ., D G.)
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Les quatre chapellenies unies à la pénitencerie devaient
plus de 400 messes; mais l'évêque les réduisit à 245, qui,
« à 12 sols la messt3, font 150 liv. e Le grand-pénitencier
devait, en outre, payer 6 liv. au premier ehappier de Saint-
Pierre, 15 liv. au seigneur d'Acigné et à quelques autres sei-
gneurs; 20 liv. pour décime et .capitation; enfin, il évaluait
à 100 liv. l'entretien de ses immeubles, ce qui ne lui laissait
que « très-peu de revenant bon, » 109 liv. seulement 1 .

Lorsqu'arriva la Révolution, la position financière du péni-
tencier de Rennes s'était améliorée, car il déclara, en 1700,
qu'eu y comprenant son logement, il jouissait d'un revenu
de 955 liv., avec 189 liv. de charges, par suite, d'un revenu
net de 760 livres ?.

Gn. NI)S-PrxiTENCIERs O. RENNES,

Pierre lolo, premier grand-pénitencier, nommé en 169$, mourut
le 2 août 4700, et fut enterré dans les recherches du choeur de la
cathédrale.

Jacques Le Gulf, docteur en théologie, chanoine et grand-péni-
tencier (1700), résigne en 170o, + 4728.

François Le Dauphin, nommé le 7 janvier 1707, mourut le 14 mai
1743, et fut inhumé vis-û-v is la chapelle du Saint-Sacrement, ii
la cathédrale.

Julien Drouin. nommé Io 2 novembre 1743, grand - pénitencier,
mourut le 7 janvier 1733, {1gé de 36 ans; il fut inhumé dans la
chapelle de l'Ecce-llomo.

l%rantois-Henry Nervagaall, métro licencié en droit, nommé
grand-pénitencier en 1733, devint chanoine, syndic du clergé, etc.,
et mourut en décembre 1704.

Julien Gibon dis Pargo, chanoine et vicaire général, prit posses-
sion de la grande-pénitencerie le 8 mars 4763 et donna sa démis-
sion en 1767.

Pierre Gilles Poisson prit possession de la pénitencerie le 26 juin
1767, et s'en démit le 24 septembre 1770, étant devenu doyen
de Bain.

Jacques Doré, chapelain de l'Ilétel-Dieu, ne remplaça le précé-
dent, en qualité de grand-pénitencier, que le 23 mai 1772; il

1. Aret,. départ. d'Jtte-et-{'ii., ;i G, 29.
2. Arehiu. départ, 1 V, 25.
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donna lui-même sa démission le 43 juin suivant, et le bénéfice
demeura vacant jusqu'en 4784.

Joseph Le Barbier, recteur de Saint-Sauveur, prit possession de
la pénitencerie le 42 novembre 4784, et rendit aveu à Atm' de
Girae en 4 787 pour la maison de la rue Saint-Guillaume, atta-
chée à son bénéfice. Il le possédait encore quand vint la Révo-
lution.

t-

'fo



CHAPITRE IV

LES DIGNITÉS DE L'ÉGLISE DE RENNES

La Trésorerie. -- La Chantrerio. -- Le Grand-Arcbidiaconat de Ronce. - L'Archl•
diaconat du Désert. -- La Scholastique.

L'Église de Rennes avait, après l'évêque, cinq dignitaires
en dehors et au-dessus du Chapitre, dont ils pouvaient tou-
tefois faire partie; c'était le trésorier, le chantre, l'archidiacre
de Rennes ou grand-archidiacre, l 'archidiacre du Désert et
le scholastique. Au chœur, aux processions, h tous los actes
extra-capitulaires, ces hauts personnages, qu'on appelait les
Dignités ou les Dignitaires, avaient la préséance sur les cha-
noines, mais ils n'avaient, en cette qualité, aucune part aux
délibérations ni aux distributions du Chapitre 1 . Lorsqu'ils
étaient chanoines eux-mémea, ce qui arrivait souvent, ils no
jouissaient point des maisons prébendales accordées aux plus
anciens, parce qu'ils possédaient d'autres maisons attachées
à leurs dignités 2.

1.. Les chanoines et Chapitre de Rennes attestent à qui il appartiendra quo les
dignitaires non chanoines prébendée do ladite église n'ont entrée ni vota au Chapitre
d'icelle, no participent h aucune distribution et n'ergotent en ladite église, si ce n'est

• pour les fonctions particulières h leurs dignités ou par prière du Chapitre, tins sou.Tut
ont leurs chaises eu etunur et l'encens selon l'ordre desdites dignités, et ainsi

se pratique maintenant me le grend.arcbidiaere et Io scholastique qui no sont eba•
mines. • Stout s opter, Robert, Timons, Moreau, Louvel, Brandie, Cochon, Le Bel,
Quesnel et de Gain, chanoines. (11JUb raltora du Chapitre est date du 11 mare 1050,
et eertied envoyé ara Chapitre de Quimper par celui do Barre, Archty. départ.
d7tle.et•rit., 5 0.)

2. • En conséquence do l'ancien usage qui ne permet pas \ un dignitaire logé
comme tel de l'être eu mémo temps comme chanoine, lorsque te sieur trésorier, ainsi
que de présent, aura un canonicat joint à sa dignité, no poussa ledit sieur avoir ladite
somme (250 liv. accordées h chaque ancien chanoine comme indemnité do logement).
(lltgtemeat du Chapitre da 5 sont 1751, ArcMu, dlpart., 5 0, 30.)
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La Mettants. -- Comme l'indique son nom, le trésorier

était, dans l'origine, uniquement chargé de la conservation du
matériel sacré des cathédrales; il avait remplacé les diacres
des premiers siècles, auxquels étaient confiés les trésors des
églises, et ses fonctions en faisaient un subalterne de l'archi-
diacre. Cet emploi s'éleva au rang de dignité sur les ruines de
l'archidiaconat, au xt° siècle, et le trésorier ne tarda pas, 8
Rennes, h prendre le pas sur les archidiacres eux-mêmes,
quoique nous no sachions pas au juste h quelle époque il
devint le premier dignitaire. Le plus ancien trésorier connu
est Robert P', qui nous semble être Io bienheureux Robert
d'Arbrissel; il signa, en 1087, la donation do l'église de
Rrieltes ï~ l'abbaye do Saint-Serge; dans cet acte, il prend le
litre d'archielavis, et ne met sou nom qu'après celui de l'ar-
chidiacre. Plus tard, les trésoriers signèrent immédiatement
après l'évêque, mais pendant plusieurs siècles ils vécurent eu
dehors du Chapitre. Nous no les voyons point figurer dans nos
plus vieilles délibérations capitulaires; il est vrai qu'elles ne
remontent qu'au xv° siècle. Au siècle suivant, ils n'y parurent
encore quo fort rarement, quoiqu'ils fussent déjà presque tou-
jours chanoines. Plus tard, les trois trésoriers du nom do
Huart occupèrent successivement cette dignité durant tout le
xvn° siècle, et devinrent une véritable puissance dans le Cha-
pitre, dont ils firent tous les trois partie. C'est alors qu'on
s'accoutuma à considérer le trésorier comme le véritable doyen
du corps des chanoines, et quo lui-même prit l'habitude de
présider toutes les séances capitulaires et do signer, seul ou
en tête do ses confrères, tous les actes des délibérations.

Le trésorier était tenu, à cause de sa dignité, a la rési-
dence et h l'assistance à tous les offices du choeur; il devait,
en outre, fournir le luminaire de la cathédrale, et voici
comme le Livre des Usages de l'Église de Rennes, rédigé en
1415, décrit cette dernière obligation : « Co sont les debvotrs
en quoy le trésaurier de Rennes est tenu d liglise de Rennes,
rntre autres : Coli trésaurier est tenu fournir de luminayre l1
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llglisè de Rennes ès festes contenues et divisées à l'ordinaire
du kalendrier. En après, par chacun jour de l'an continuel-
lement, il doit tenir et avoir doua (deux) cirges (cierges) de
cite à ses cousis sur le grand auter de liglise de Rennes, que
.doivent porter les deus (deux) angelots susains, et servent
cela cirges (ces cierges) ès matines principalles dont leu (l'on)
fait de liglise, à la messe, à chacune des vespres principalles
dont l'en fait semblablement... Oultre ce il est tenu fornir de
chandelle eu liglise de Rennes, à matines, à vespres et à la
messe quant mestier eu est, et oultre ce, selon qu'il a esté
accoustumé, il en doit fornir continuellement dès la veille
de la Exaltacion Sainte-Crees jusques à Pasques '. »

Ces deux cierges du maître-autel et ces chandelles du
choeur formaient ce que l'or appelait le quotidien du tréso-
rier; mais ce dignitaire de-sait, eu outre, fournir d'autres
cierges, deux, quatre et six, selon le degré des fèces qu'on
célébrait; aux grandes solennités, il devait même garnir un
candélabre appelé a tastel, » où l'on ne fixait pas moins do
trente-trois cierges allumés, en l'honneur des trente-trois
années de la vie mortelle de Notre-Seigneur. Enfin, l'entretien
de trois lampes, l'achat du l'encens nécessaire au culte et
l'entretien des cordes des cloches incombaient encore au
trésorier, comme on peut le voir par ce qui suit :

a Celi trésaurier y est tenu fournir à ses despens de bonne
ouille (huile) fine et de lampes neuffves et honnestes pour le
fait de trois lampes qui sont au cueur auprès du letrin et
icelles lampes doivent ensemble ardoir, par chacun an conti-
nuellement, durant les matines, les grans messes et vespres
de liglise, et une d'icelles lampes doit ardoir continuellement
et y avoir feu allumé et gardé à toutes les boutes du jour et
de nuyt, par tout le circuit de l'an générallement, sans den-

-Celi trésaurier doit fornir à ses coutz de tout l'encens
qui est emploid en liglise de . Rennes par tout le cours de l'an

4. Livre des Usages de l'Église de Sennes. (Are*. du Chap.)
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généralement... -- Coli t*ésaurier doit ternir do cordes i< ses
despena ès graux sains et petits sains de ligliso de Rennes
toutes les fois que mestier en est, en tout le cours de l'an
sans defaut aucunement quand le cas le requiert I. n

Eu compensation de toutes ces charges, parfois un -peu
onéreuses, le . trésorier avait -- outre l'honneur d'être la pro-
Infère dignité de l'Église do Rennes -- l'avantage de posséder
un manoir près de la cathédrale, do lever des dîmes dans la
paroisse de Mordelles, do recevoir une pension de la paroisse
d'Étrelles, dont il nommait le recteur ainsi que celui de
Cintré, et de présenter, alternativement avec l'évêque, aux
cures d'Éancé et d'Ercé-sous-Limé. En 1790, l'ensemble des
revenus do la trésorerie montait à la somme de 4,034 liv.,
toutes charges déduites 2.

11 est fait mention, au xtit° siècle, de l'hôtel du trésorier
de Rennes; cette maison fut rebâtie, en 1318, par le tréso-
rier Main de Châteaugiron ; se trouvant dans le llef du Cha-
pitre, elle devait h ce dernier a ti sols 4 deniers de rente,
le devoir de chevauchée et l'obéissance. a En 1380, une
dèciaral on nous la décrit dans les termes suivants t u La
maison de la` tresaurerye, dont la principale entrée est vers
ladite église cathedralle, avec droit d'aller et rentrer eu icelle
par une porte estant en la costiere d'icelle, et droit de passer,
entrer et issir par une ruelle y adjacente tendant vers la rue
et carrouge du Chapitre 9. D Cet antique hôtel est aujourd'hui
remplacé par un édifice moderne occupé par les Pères de l'O-
ratoire, et des anciens bfitiments il ne reste, à l'intérieur de
la cour, qu'un petit pavillon dont la façade en bois conserve
de gracieux détails d'ornementation; à l'intérieur, les armoi-
ries de la famille Huart apparaissent au plafond.

De la trésorerie l'on entrait directement dans une chapelle

1. Livre des Usages de l'Église de Bennes. -- On impala!' alors sains, en latin signa,
les dociles, qui, a Saint-Pierre, étaient an nombre de sis.

2. Déclaration da Chapitre et des Dignités en 1040. - Annales vis. de l'Église do
Sennes.

8. Arehly. départ. d'lttaet-rit, 5 0, 28.
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accolée, vers 4635, au transept méridional do la cathédrale
par le trésorier François Huart. Partout, dans ce petit sanc-
tuaire, au vitrail, à la voûte et eu lisière, étaient peintes et
sculptées les armoiries du fondateur : d'argent au corbeau de

sable. La famille Huart y avait aussi ses tombes, mais la cita.
pelle portait le nom de la chapelle de la Trésorerie, à cause
des trois chanoines Huart qui possédèrent successivement
cette dignité, do 1013 à 1736 1 .

TBLiSO1UERS AE RENNES,

Robera d'Arbrissel. - Nous croyons que cet auxiliaire do l'évêque
Sylvestre de la Guerche, appelé a Robertus archiclavis n dans un
titre do 1087, était le bienheureux fondateur de Foatevrault. Ral-
drie, archevêque de Dol, nous dit, en effet, quo Robort d'Arbrissol
Bit archiprêtre do Rennes; or, il n'est point question d'un digni-
taire do ce nom à Rennes, et aucun Robert no figure à cette époque
parmi nos archidiacres. Il faut donc en conclure que ce Robert, mis
par M. llauréan à la tète do nos trésoriers, fut Robert d'Arbrissel,
et quo co titre d'arcbiclavo équivalait à celui d'arcbiprétro ou do
trésorier. Il occupa cette charge environ quatre ans, de 408.5 à
4089 3.

Geffroy. - Le Cartulaire de Saint-Serge renferme le nom dace
trésorier do Rennes, contemporain de l'évêque blarbodo, dans un
acte de 1096.

Jescius ou Joseo, trésorier et chanoine do Rennes, vivait en 1108
et figure deux fois dans ln mémo Cartulaire de Saint-Serge.

Josced, trésorier on 1116, sous l'épiscopat do Marbode, mourut
le 9 mai, comme nous l'apprend à cette date le Nécrologe do Saint-
Pierre ONU Joscedus thesaurartus Redonensis. n C'est peut-
dire le mémo personnage quo le doseius précédent, car l'orthographe
des noms propres est extrêmement variable dans les chartes de cette
époque.

Rameuta Pr, témoin d'une donation faite à Savigné, en 4135,
par Eudon, duc do Bretagne, et do la confirmation des biens do
calte abbaye, faite en 1187, par l'évêque l tienua de La Rochefou-
cauld, apparats encore dans un acte contemporain du Cartulaire
de Saint-Melaine.

Alain d'Apignd, d'abord chanoine do Rennes (4455), était trése-

4. In:est. de ta Cettdd. ea 4758.
2. V. apsd tt&ttaadaat, p/ (eêruarii.



A3 111111110.

	

fin

lier en 4408, et signa en cette qualité un accord conclu entre l'd-
véque Mienne de Fougères et l'abbé do Saint..Melaine; son nom
figure aussi en 4174 dans le Cartulaire de SaintJtlelaine.

Hamelin Il, fils do Bérenger, chanoine de Rennes en 1471, sous-
crivit, comme trésorier, des lettres de l'évêque Philippe, en 4179
et 4482. II mourut le jour de l'Épiphanie, laissant une partie de ses
biens au Chapitre et à l'évêque; il avait été recteur do Ceveré et
donna au Chapitre deux quartiers et une mine de seigle à prendre.
dans les dîmes de cette paroisse

Guillaume de Pincé est mentionné en qualité da trésorier, vers
1107, dans divers actes des abbayes de Savigué et de Saint ltlelaine;
il figure aussi, en 4209 et 1205, dans les chartes do Saint-Georges.
En 4210 il souscrivit à la fondation de la collégiale de Vitré, et
en 4812 il mit d'accord les moines do Savigué t do la Ro0 au sujet
des dîmes de Saint Berthevin; enfin, en 4213,11 signa la confirma..
tien des biens do Saint Melaine, accordée à cette abbaye par l'd.
vêque Pierre de Fougères; il était en mémo temps chanoine et 0111- .
sial. Boa sceau nous a été conservé ; il est rond et représente un .
bras mouvant d senestre, tenant deux clefs posées en sautoir; la
légende porte : SIo1LL. WLL. Remet. InssAeaAU. Le contre-stol est
une pierre gravée, de forme ovale, représentant une Rgure humaine
debout, avec cette légende : Mauve na Prncé a.

Robert Hurel fut d'abord doyen d'Aubigné 11200); devenu tréso-
rier, il écrivit on 1220 A Guillaume, évêque d'Angers, qu'il avait
réussi à mettre d'accord l'abbé de Savigué et Aalduin des Hoches,
quo divisait une contestation. Le Nécrologe de Saint-Pierre place
sa mort au 44 décembre, et nous apprend qu'il fonda un anaiver-
miro à la cathédrale, laissant à cet effet au Chapitre 20 sols de
rente sur une maison près Io pont Saint-Germain A.

Jean Giequel, issu des seigneurs de la Lohlère, en %outehel, étant
trésorier, en 1230, échangea avec l'abbé do Saint-Melaino l'église
de Melesse, quo possédait la trésorerie, contre l'église de Cintré et
la chapelle de Mordolles, propriétés de l'abbaye. Il fut élu évêque
do Rennes en 4239 et mourut en 4258 a.

Adam, recteur do Talensao, devint en 1213 chanoine et tréso-

4.. JANVAJilt18. F111 id. OMS Medina Dereegerii, dose Roaork, Rijus «data
IResaarariss, qui dedtf subie dao qurlerls et Naos eelaaee algall te *des de Ger-
rein et lamper Rebatte eus Epkeope ledoaeasl du gaarlerla e/gali al erse fille R»-
lut ruas &au sire apad LMUUtN et XI M. VI d. ie (coda de itarrs eyra{ Sanctus
Gregorlas eus plrribauIomiaibar. • (Neerol. Bondi Petri !iodes.)

	

.
8. Haarlae, Oaflls ebrtet.. XIV, 700. -- Cottal. des sceau de Prame.
8. • DP.CSMIEE,111 id. Obi# lobules nard hua «claie ikesurâriu, ad caju

oaalecreerWae (aeieadas Aebeseas XX s. caper doms que 1 dO quoedus Iodlai da
Stade Atbieo Jute rosiers 8aaeti Oerawi Bedos. e (Niellé Hasch Petri Ikdes.)

4. Carol. Sciai Rlc/eall, 80.
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rIep; Il fonda' en 4231 le prieuré do Saint-Martin à Rennes, en fa.
vour de l'abbaye de Paimpont e . Il reconstruisit en pierre, d'après
le Nécrologe de Saint-Pierre, une partie de la trésorerie, mais il
matirai archidiacre en 4257.

Guillaume de Thorret, vol Tozret, était trésorier et chanoine en
4244 et 4247; il fonda un anniversaire dans la cathédrale, laissant
pour honoraires 20 sols de rente sur une nouvelle maison annexée
au manoir do la Trésorerie, et mourut le 45 septembre, selon le
Nécrologe de Saint-Pierre s.

	

.
Guillaume de la Maréchalerie (de Mareseallia) assista en 4257,

en gturlité de trésorier de Rennes, à l'entrée solennelle do l'évéqui
Gillet. ter 9 .

Pierre lloverel, vol de Soveroul, archidiacre en 4258, puis tré..
setier et fabriqueur do l'église de Rennes, mourut le 20 février 1200
d'après Io Nécrologe des Cordeliers 4. Il laissa par testament des
auménes aux Frères Mineurs de Rennes, et fonda un anniversaire
dans la cathédrale et une distribution do pain annuelle qu'on appe..
lait la charité de Sainte-Agathe, parce que to Chapitre la faisait aux
pauvres le jour de cette fille. Co trésorier fut, d'après la tradition,
victime d'un accident : il tomba du toit do la cathédrale que l'on
construisait alors et dont il visitait probablement les travaux, expira
dans le cimetière et fut enterré là mémo, dans un petit coin derrière
la vitre dos quatre Évangélistes, e fertur ex redis tecto ilium ent-
asse et Mie expirasse n n

Manioc, vol Guixonoe, trésorier on 4282, fonda un anniver-
saire à Saint-Pierre et mourut le 8 niai, d'après te Nécrologe do
cette église 0 .

Alain le do Chateaugiron, fils do Geoffroy, seigneur de Chatoau•

4. Aret. de l'abbaye de Paimpont. - Arc1, du Chapitra.
2. • SEPTUMS. XYII M. ONU magister Outil' Toiret Agios «este lhesaurarius,

ad cujus auaiveraariues Aebemus super domum stemm fbesaurarie annexant XX s.
8. V. la note t du chapitre li, p. Ge.
4. • FRRRUARW 8, XXQ die. abat magister Pefrus novera fhesaurorius. (Neerot.

F.raneiseea. Bedon., IiibliotA. Scion.)
ti. Diurnal des Obits de 8ainl•Plerre. (Aret. départ. d'hlit et•Yil., R 0, Si.) -

la lYltreloge de 8aint4ierre mentionne sa mort ea ces termes : • FRRRUARIV8, X Xat.
(en marge) t Fondation des ebaritee do Sainte-Agathe. Obiil Peins do Vomiront Menas
tarins Redon. qui restitua annlversariuas sauta super Beilangartaas, primo saper Set-
leagariaua LX s., etc. (Suit une longue liste do rentes qui se termine ainsi) : liens
habensus ad dahus annirersarium apud Marials e1 Cervresiaa tiras XII partiale
aigafi, portos plus cet parues minus, de quibus omnibus titis pauperes Aabebvat me•
dielatem, ef• eanontet, presbiteri et cartel eonvenlentes ad dielum onniversariuas oflans
etedietalem, exceptia R s. que debtnler saerlate pro pulsation; eampanarUn safemnifer
palsiederetm. • (Neerol. Saneli Peiri Bedon.) .

O. • MAIV8, Viii id. Obitt Grisenoeus l&esaurarivs lied«. ad eujus anniversarite*
Rabouta dedmam de damntaeo Ga« Piedevadhe do Cervexelte, de qua Ment habens
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giron, fut aréhidiacre de l'effiles, trésorier, chanoine. et conseiller
du due Jean III en 4899 et 4803, comme le prouvent des actes da
Saint.Georges. glu 8vdque de Retined en 1300, d ne put occuper ea
siège qu'eu 4341 et mourut en 4827 1 .

Maurice de Trésiguidg, issu des seigneurs de ce nom, on Pley.
ben, étant trésorier, fonda un anniversaire 'dans la cathédrale et
mourut avant 4846 -d'après les blancs-dlanteauae, Io 43"janvier d'a.
près le Nécrologe de Saini Pierre e .

Alain 11 de Chdleauglran, fils do Galéran, seigneur de Chtteau•
giron, et neveu do l'évéquo Alain Ill, était trésorier et chanoine
en 1348. Il succéda à son. oncle sur Io siège épiscopal de Rennes.
en 4887, et y moulut l'année suivante.'

. Alain 111 de Cdidteaugiron, neveu, selon Du Pas, de l'évéquo
Main IV, lui succéda à la trésorerie, qu'il occupait en 4331, il
mourut le 6 janvier, laissant un long souvenir de ses vertus, après
avoir fondé son anniversaire dans la cathédrale; il légua à cet effet
au Chapitre 58 sols do rente sur le manoir do . a Trésorerie, qu'il
avait grandement amélioré, et A0 sols sur une maison Mille par soit
frère, Jacques do Chèteaugiron, derrière le choeur do Saint-Pierre s .

Jacques de Chdteaugiron, frère du précédent, chanoine dès 1337,

eauoniel med. et capellani et clerici, ltufnabutum, luminare ail. sud. que deetma tolet
ratera ebeo Ires urinas sigoti. a (Neerot. Saadi Petri Bedon.)

4. Du Pu, lilat, génial., p. 231,
2. • JANUABIUS, id. Mid Maurtetus Ihesaurarlus Bedon, ad cujus auniversarlum

opus nos babemus eum Petro Aubri et due uzore, super tua peeda viner solo luter
vtneam Guill. Saurage ex une parte et vinons Mande i.e Btgoltola ep citera, quiude.
atm aolid. reddilas, quam vtneam modo tend Badntphus te iambe; item émue Pedro
Lamy et ejus taors b e. redditus super nues mime vinée eues logis et pertlneneils
suis dktoram conjugues sUam in parodia Saueli taureutil Bedon. sub domiuto Capa*
full don. inter vtneam Boberti !Maman et ejus aorte e» une parte et vtueam Prou.
eisei de Charciogaes ex allers, de quibus XtE e. tanoniei duos partes cl ralluma dari
et tumiuaria babebunl. •

3. Ibid. --- 8lanes. fanteana. (MI. Nat., 22,923, p. 91.) - • JANVABIUS, Viii id.
Obiit Manus de Castroglroa, bons memorte, thesaurartua Btdouenais, die iptphanls
Doutai, qui dedit nabis, pro suo antfvcrsario anaaaties die sut obit» ia lata eeelesia
solempaiter (actendo, quinquaginla quinque solides ennui et perpetui reddilus eapiendas
super &nourris sets berbergasteuto lhesaurie Redoutais dito fa civiliste Bedonnai, tatar
domues et berbergamealem tapellaafe Becta Margarita l'lrglois *douces ta esta parte
et berbergaetenttna quand» dej(uaeli ,nagisir! Petri hersas caudal 8edontssis
talera, pend geldeia etauerium, elle centile, hie tueras* censier, sera edI4ela eJ
reparsltonesaecessarlas ibidem eosatrueado, prout la Merls bute confettis et atgfforene
Bpiseopi et Capiluti Bedoa. Sigiltalts entes bu 'narrant taanpee deuil nabis, pro
dires cativersario sue amualim in dicta eecfesta (aetendo, et pro augatettalloaa du-
den, quadragiate solides ennui et perpetai reddites quo, eapieetaa super dodo grena
edi(teavit retro eerebees eutesle Indoaensts et (cril veaerabiiis vir dodus imbu de
Caslrogiroaf,.eaeoaicas Redoutais (rater dia! tbesaurarti, !a qua mouler Perdus
»buta. • (Nard. Saactl Petrl.ltadose)
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devint à son tour trésorier et mourut à une époque qui na nous est
pas connue'.

Guillaume !achar: était trésorier en 4374, lorsque le Chapitre
mit Guillaume de Parthenay . en possession du prieuré de Saint-
Denis.

Jean de la Chasse, issu des seigneurs de la Chasse, en Iffendic,
ratifia le traité de Guérande, en qualité de trésorier, le 20 avril
4384; il est aussi fait mention de lui en 1389 et 4392; enfin, en
4396, il fonda, dans la cathédrale, les chapellenies de Saint-Jean-
l'Évangéliste et de Saint-Eustache. Il décéda le 43 juin 4396,
d'après le 2e Nécrologe de Saint-Pierre s.

Galien de Monceaux, né . à Nantes, était trésorier de Rennes
lorsqu'il fut, en 4408, élu évéque de Cornouaille. Conseiller des
ducs Jean 1V et Jean V, il mourut à Fougères, le 43 octobre 4446,
et fut enterré dans son église cathédrale de Quimper, où l'on voit
encore son tombeau.

Guy de Penmarch était chanoine et trésorier en 4445, d'après
une note du Livre des Usages.

Simon d'Espinay, fils de Robert I'r, seigneur d'Espinay, en Cham-
peaux, mort en 4438, et de Jeanne de Montbourcher, fut trésorier
et chanoine de Rennes, selon Du Paz et le Nécrologe de Saint-
Pierre, qui n'en disent pas autre chose.

André d'Espinay était, en 4464, trésorier et chanoine de Rennes,
et vicaire général de l'évéque Jacques d'Espinay.

Robert d'Espinay, fils de Robert II, seigneur d'Espinay, et de
Marguerite de La Courbe, frère. de Jacques, évêque de Rennes, fut
d'abord chantre, puis trésorier et chanoine de Rennes. Il eut, on
4463, un différend avec Matholin, abbé de Saint-Melaine, relative-
ment à la procession du Sacre; il parut encore en 4469 et 4477, et
mourut en 4484. Du Paz a écrit que son neveu Robert d'Espinay
lui succéda à la trésorerie de Rennes avant de devenir évéque de
Nantes, mais c'est une erreur.

Jean d'Espinay, neveu du précédent, chanoine en 4470, fut reçu
trésorier en 4482; il était fils de Richard, seigneur d'Espinay, et de
Béatrice de Montauban, et frère des évéques de Nantes et de
Mirepoix. A devint lui-méme plus tard évêque de Valence.

Robert du Fresno, issu, semble-t-il, des seigneurs de Virel, en
Bene, trésorier et chanoine en 1494.

Pierre Bourgneuf, sorti d'une famille noble de Rennes qui pro-
duisit plus tard les marquis de Cucé, fut trésorier et chanoine de

4. tianréan, Gall. christ., XIV, 707.
2. Ce que nous appelons le 2' Nécrologe de Sahel-Pierre est une copie a peu près

contemporaine de l'obituaire de 4523, augmentée d'une foule de notes et d'actes des
auv' et xv' aiacies, et appartenant au Chapitre, comme le premier.
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Rennes, recteur do Saint-Germain en cette ville et prieur de Trame
blay; il nous apparalt en 1498. Co trésorier mourut le 3 juin 4523,
et fut inhumé dans le cimetière de Saint-Germain, auprès de la
croix; il avait fondé une graud'messe d'obit, que le Chapitre venait
chanter à Saint-Germain le dernier jour do juillet t .

Thomas Le Roy, né à Tréhel, en Messac, fils de Raoul Le Roy et
de Marie de Cazillon, clerc et abbrdviateur des lettres apostoliques,
chefcier de Notre-Dame de Nantes, chanoine de Rennes, Nantes,
Saint-Malo et Quimper, archidiacre de Plougastel, etc., etc., fut
nommé trésorier de Rennes en 4525, puis évêque de Dol. Il mourut
à Rome le 21 octobre 1524, après avoir résigné la trésorerie et
avant d'avoir été sacré, et fut inhumé dans l'église des Pères
Minimes de la Trinité-du-Mont. Il avait fondé un obit, le jour
Saint-Thomas, dans la cathédrale de Rennes, et avait ordonné que
son coeur fût déposé dans la collégiale de Notre-Dame de Nantes 3 .

Bertrand Le Clerc, sur la résignation du " précédent, fut nommé
trésorier le 16 septembre 1524, et vint prendre possession de sa
dignité le 25 novembre suivant. On le trouve siégeant au Chapitre
en 4526, ce qui nous prouve qu'il était en mémo temps chanoine s.

Geffroy nord ou Moreau (l7forellus) no fut trésorier que fort
peu do temps, car il résigna cette charge en 4529.

Jean Le Clerc (Johannes Glerici), docteur en l'un et l'autre
droit, chapelain de Sa Sainteté, auditeur do Rote, fut reçu chanoine
et trésorier Io 9 avril 4529 1 .

Jean des Clercs (Johannes de Clericis), évêque do Macérai
(probablement Macérata, en Italie) et auditeur de Rote, fut reçu
trésorier de Rennes le 19 septembre 4535. Sébastien Thom; fut
nommé coadjuteur, à " la trésorerie, de es prélat étranger s .

Sébastien Thomé, chanoine dès 4536, puis coadjuteur, fut en-
suite reçu trésorier le 22 août 1540. Il fut aussi abbé de Billé et du
Rolee, prieur de Saint-k̀tionne-en-Cogllès, de Noyal-sur-Vilaine,
de Saint-Sauveur-des-Laudes et do Saint-Cyr, protonotaire aposto-
lique, comte palatin, etc. En 4564, il construisit dans la cathédrale,
au Nord du chœur, une chapelle dédiée au Saint-Nom do Jésus,
mais plus connue sous le nom de chapelle do Billé; il y fonda une
société de sept chapelains, deux bacheliers ou chappiers et deux
enfants de choeur pour y faire le service divin, léguant à chaque
chapelain 30 liv. tournois de rente, à chaque bachelier 48 liv., et à

1. Diurnal des Obits de Saint-Pierre.
2. M. de la Nicollière, Hist. de la Collégiale da Notre-Dame de Nantes.
3. !taureau, Gatl, christ., XIV, 767.
A. Reg. des délibér. du Chapitre. (Arehiv. départ. d'ltle-et VU.)
5. ibidem.

	

PenW!tre ces deux trésoriers, han Le Clerc et les» des Clercs, ne
sont-ils qu'un seul et môme personnage, qui, par suite de difticultds inconnues catins
tenant, fut obligé de. prendre deux fois possession de sa dignité.

	

'
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chaque enfant 400 s. Le Chapitre approuva, en 4574, cette fonda-
tion, après la mort du trésorier, qui décéda à l'âge de 69 ans, le
9 janvier 4569, et fut inhumé au milieu de sa chapelle, devant
l'autel. Sa pierre tombale était ornée de ses armoiries, répétées à la
volte et sur les vitraux de l'édifice, et portant : d'argent au chevron
de gueules abaissé sous un chef d'azur chargé de trois étoiles d'or,
accompagné en pointe d'un coeur de gueules surmonté d'une croix
de mé'me; on y lisait cette épitaphe : Illustras var D. Seb. Tho-
r», cornes Palatinus, S. S. ap. prolh. ab. commend. S. P. de
Ralleyo, thesaur. et eau. cccl. Rhedon. hujus sacei. in nom. Jesu
dicati slrue at condater jacet, an. tete 69, oblat 5 ad. fan. an. D.
4569'.

François Thomé, abbé de la Vieuville en 4558, et chanoine do
Rennes, succéda au précédent en qualité de trésorier. Le 20 avril
4574, venant d'être sacré évêque do Saint-Malo, il fit agréer au
Chapitre de Rennes la fondation de son prédécesseur; il dut, peu
de temps après, résigner la trésorerie pour se donner tout entier à
son diocèse 2

Sébastien Roschet était trésorier et chanoine de Rennes en juin
4574 et en 4580, d'après plusieurs actes du Cartulaire du Chapitre
de Rennes, et d'après les Insinuations de Saint-Halo.

François Le Prévost était trésorier, chanoine et vicaire général
de Rennes en 4590 et 1598. Il parut plusieurs fois aux États de
Bretagne, notamment à Vannes, où il présida en 4599, et à Saint-
Brioue en 4602; il devint abbé de Notre-Dame du Tronchet en
4597, y mourut en 4603, et fut inhumé dans son église abbatiale 8 .

Jean Le Prévost, frère du précédent, fut comme lui abbé du
Tronchet, chanoine et vicaire général, et pendant quelque temps
trésorier de Rennes. Il mourut en 4608, en son bétel do la Tréso-
rerie, et fut inhumé dans la cathédrale e .

N... de Lutenay était trésorier en 4610 2.
François Huart, seigneur de Boouvres, en Messac, fils do Fran-

çois Huart, sieur de la Noô, licencié en droit et protonotaire aposto-
lique, devint, vers 1613, trésorier et chanoine do Rennes; il assista
en cette qualité, aux États de Bretagne, en 1616, 4621, 4626 et
4628. Il construisit la chapelle de la Trésorerie, dans la cathédrale,

1. Rolle dei Chapellenies de saint-Pierre. (Arehiv. départ.) - Inventaire de ta
Calhéd. en 1755.

2. Rolle des Chapellenies de Saint-Pierre.
8. Hauréau, Gall. christ., %111, 767.
4. Ibidem. - Btanes.alanteavz1 22,825.
5. Arehiv. du greffe du tribunat de Bennes. - Nous ne savons rien . de ces derniers

trésoriers, parce qu'il existe des lacunes ` cette époque dans les archives du Chapitre
et de l'évide).
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et fonda un obit solennel, en 4035, pour toutes les victimes de la
peste qui venait de ravager Rennes. Ce trésorier mourut, âgé d'en-
viron 70 ans, le 28 février 4658, et fut inhumé sous une grande
dalle de marbre noir, à l'entrée de sa chapelle blasonnée de son
écusson : d'argent au corbeau de sable. Prés de l'autel, sur une
autre table do marbre, était gravée son épitaphe, conçue en ces
termes : Sub hoc lapide, quais memor monts vivens Bibi posuit,
jacet Francisais Huart, thesaurarius et canonicus hgjus ecelesiw,
vir omnium virtutum, genre prwelarus, qui postquam profuisset
45 circiter annos hujusdem ecctesie capitula, septuagenarius quasi
migravit ad Dominons anno D"' 4658, die februarii 28 a. Disco
mord 4 .

Pierre Huart, soigneur do la Praye et Beaumont, en Bain, fils
de Gervais Huart, conseiller au Parlement de Bretagne, et de Jeanne
Louis, sieur et dame do la Grand'Rivibre, était neveu du précédent
trésorier. Nommé coadjuteur à la trésorerie le 20 mars 4656, il prit
possession de cette dignité après la mort do son oncle, le 4 mars
1658. Dès le 4 décembre .1 649, Pierre Huart avait pris possession
d'un canonicat, qu'il résigna en faveur de son neveu le 25 janvier
4689; il fut aussi prieur do Montreuil, en Montauban; il éleva, en
4690, un monument funèbre, dans la chapelle de la Trésorerie, à la
mémoire do son oncle et do ses père et mère qui s'y trouvaient
inhumés; mais il mourut la mémo année, le 42 mai, avant d'avoir
pu l'achever. Son corps fut mitard le lendemain devant l'autel
Saint-Sébastien a.

Pierre-François Huart, seigneur do &ouvres et de la Prayo,
prêtre et licencié en droit, était fils de Pierre Huart, seigneur do
llwuvres, et de Renée Poteau de Marmaille. Neveu du précédent
trésorier, il fut reçu son coadjuteur le l e' septembre 4688, et devint
chanoine, à sa place, le 25 janvier 4689. Après la mort de son
oncle, il prit possession de la trésorerie; le 27 août 4723, il résigna
son canonicat, et en 4736 il donna mémo sa démission de trésorier 8.

kfaurille•Pierre-Jean Ray de DonteviRe, prêtre et docteur en
théologie, fils do Jean Bay, soigneur de Motteville, et d'Anne
Huart, fut reçu chanoine do Rennes le 7 février 4729, et prit
possession de la trésorerie le 28 septembre 4730. II mourut, fort
âgé, le 14 août 4784, et son corps fut déposé dans le caveau de
l'ancienne cathédrale 4 .

Olivier-Julien Gibon du Pargo, prêtre, licencié en théologie,
abbé commendataire de Notre-Dame do Pornic, fut successivement

a. tnveut. de ta Calhid. en 4755.
2. Reg. des ddiibér. du CAapitre. (AreAiu. départ. d'IUe-et•Yilaine.)
3. Reg. des détibérat. du Chap. (ires. départ. date s -Yil.)
4. Ibidem. -- Registre des insinuations de t'évéehé de Rennes.
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chanoine,. archidiacre du Désert, chantre, vicaire général et official
de Rennes; il résigna son canonicat, devint chanoine honoraire en
4780, et donna ensuite sa démission de la chantrerle pour prendre
possession, le 4s février 4785, de la trésorerie. A cette occasion,
u Messieurs le reçurent au baiser de paix et le firent s'asseoir et
prendre la première place au Chapitre, sans toutefois qu'il pat y
avoir séance et voix délibérative dans les affaires concernant la
manse capitulaire, attendu qu'il n'était plus chanoine effectif. » La
Révolution trouva M. du Pargo à la hauteur de sa position, en 47a0,
comme nous le verrons en racontant les derniers actes du Chapitre
à cette terrible époque.

Lt Cumule - L'office de chantre (cantor ou pro?centor)

fut érigé en dignité par Grégoire IX au commencement du
xlue siècle, et devint la deuxième des cinq dignités de l'Église
de Rennes. Faire apprendre le chant aux officiers du bas-
choeur, le diriger dans les solennités, dresser un tableau de
ce que chacun devait lire ou chanter au choeur pendant la
semaine, corriger ceux qui s'acquittaient mal de leurs devoirs
aux offices, exercer la police sur le choeur et aux cérémonies
religieuses, telles étaient les attribdttions du chantre. Comme
insigne de sa dignité, il avait aux cérémonies la chappo et le
bfitou cantoral, avec lesquels il se promenait dans le choeur
et portait les antiennes aux dignitaires qui devaient les en-
tonner. Sa stalle, au choeur, était la deuxième du côté de
l'évangile. Il avait pour coadjuteur et suppléant le sous-
chantre (suceentor), dont nous parlerons plus loin, ce qui,
pour le distinguer, lui fit donner le titre de grand-chantre.
Dans les processions, il marchait en tête du Chapitre, seul,
derrière les quatre sema-prébendés, a entre ceux-ci et Mes-
sieurs 1 . n D'après le Livre des Usages de d'Église ,de Rennes, ,

le chantre devait, en outre de ce qui précède, assister à
toutes les heures canoniales pour y u gouverner l'état du
eueur et du service, » aux fêtes solennelles u aler à fauter
enseigner et remembrer gloria et credo à celi qui dit la

1. Déclaration du Chapitre l0 2 juin 1002. (116ntorial d'us dan., dreit. dép.,
tt 0, 80.)
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messe, u de concert avec le scholastique ss fère relier, tep-
parer et corriger les livres de chaut de liglise, n et enfla
donner, seize fois par an, aux principales tètes, des a divers
à estre bonuestomeut et honuorablement fait et tenu au
sous.chantre et ès dons bacheliers 1, a Les chantres protes-
tèrent souvent contre ces dernières obligations, n'ayant pour
revenus que les dîmes des paroisses de Domloup et de Ces-
son. Cependant, en 1790, la chantrerie rapportait à son titu-
laire 2,948 liv. 2

1. voici comment s'exprime le Livre den Usage. do t'Église de Revues :
a Pour savoir A plain que te chantre de Remo est tenu (ers d ratai du mica de

liglise de Rennes, entre autres choses :

a La présence du ebantre de Rennes requiert entre Relise de Rennes pour en go.
semer l'estas du coeur et du service : Miro ce doit cela chantre ès grana estes sg»
lempneiles, ut* il y e castel de trente et trois eirges, cafre au letrin du =lieu du
cueur ès deus vespres, matines et la messe, et le sourchantre et les doua grains ba.
chilien y doivent estre ô li; esquelles bourea cati chantre doit commander lei en.
(haires, tes respons et à eeli qui di; le messe nier A l'ester enseigner et remembrer
gloria et credo; oultro il et seul; dessus nommez doivent eomancer les psaulmes, les
bagnes et autres choses Is ce appartenant.

o Celi chantre do Rennes est tenu entre antres choses tare relier, repparer et conte
ger A ses despens les livres de chaut de liglise de Renne. tout geutralemeut, et lorsqu l
y aurait en aucuns livres proses et chaut cati chantre et te rustre encolle de Rennes
(scbolsstique) sont tenus ès communs deapens les taire repaver, lier, couvrira et aman.
der entièrement sana dissimulation, et est le droit et la possession de liglise du Ronge.

a Pour savoir qui doit tes Aimera aux serviteurs de liglise de Rennes :

a Le chantre de liglise de Rennes doit disner 0 estre bonnestement et honuorable•
ment tata et tenus, eu tous chantre et ès deus baebelliers de liglise do Rennes par
chacun an, 8s jours aprta nommée s h h teste de la Netivit@ Notre Seigneur, trois
disnerst pu trois joute, savoir au jour de la veille do Nonl, Io jour de Noal et tende.
main qui est le jour do Maint Estienne; au jour de la teste do la Apparieion N. S.
® disner; eu jour de la puritllcaeion N. Dame à disnor; i la résurrection N. S. i disner
par trois jours : là veille de Fugues, lu jour de Poques et lendemain de Poques; au
jour de la Ammien N. S. i disner; h la Penthecouato par trais jours i disner t te
jour de la veille du la teste i disner, Io jour de la testai disner, et lendemain de la
tette à disner; au jour do la teste Saint Pare et Saint Peul i disner; au jour do la
teste do la Assompciou Ntte Dame h disner; au jour de la teste de la Touatatns doua
disner, l'un à la veille dieelle teste do Toussaina et l'autre le jour dicelle teste. a
(Archive, du Chapitre de Runes.)

2. Areh. dép.,1 V, 25.
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CfAnDB-CaaM88s nu Burina.

Raoul vivait vers 4028.1030.
Halo, chantre et chanoine en 4096 et 4408, mourut le 40 avril,

d'après lo Nécrologe do Saint-Pierre 4 .
Guithenoe, chantre et chanoine, figure en 4432, 1438 et 1453; il

mourut le 49 janvier, laissant le souvenir d'un saint prêtre, a (eli-
* ois memorle e. n

Hélée, chantre, nommé dans les chartes de 4462 à 4174, fit en
4 468 le voyage de Rome, et légua au Chapitre, d'après le Nécrologe
de Saint-Pierre, son antiphonaire et sa maison située près de la
cathédrale; il mourut Io 4 avril 3.

Hugues était chantre et chanoine en 1497 et 1243.
Ruelles», chantre on 4260, fit serment en faveur d'un chapelain

nommé Durand, et mourut Io 4s mars A .
Durand, fils de Salomon, chantre et chanoine, fut, en 4266,

nommé par le Chapitre chapelain du Petit-Saint-Maine, et fonda
en 4272 la chapellenie de Sainloy, dans la cathédrale, Le Néero-
loge de Saint•Pierre place sa mort au 2 mars. Il fut aussi chapelain
du duo Jean Il et administrateur du prieuré do liéchorol s .

Gugomare'h ou Guldomar est mentionné vers le même temps
comme ayant fondé un anniversaire dans la cathédrale; le Nécro-
loge de Saint-Pierre ajoute qu'il mourut le 4 septembre G .

Yves Guezenoe, seigneur du Pare et do Kerguilloy, frère du pré-
cédant chantre, lui succéda et vint habiter la maison prébendalo,
située entre les doux chapelles do Notre•Damo do la Cité et do Sainte
Martin; il était chantre et chanoine lorsque fut écrit Io Nécrologe

4. a APRJGJS, IV id. 06111 Seo canter Aujus atteste et eauonteus. u
2. a JANUA8IU8, Xp1J Nat. ONU Plias enemorie Cidenoeus Aujus calai* tant«,

moulas et merda. u (Nara. Sanefi Pari Bedon.)
8. a APRlI J8, prid. Nos. 06111 Relyas Aida miette caler, qui dedil montas Nagea

Petrt anlipAonarium eut et domum suant quo est juta islam setteslam, pro rafale
lions anime sue. u

4. a NAIiTIUS, XV M. 06111 Ruettonus castor isatis talais, pro quo Adams IN s.
super domo Cuiltelmi Edwin in vira Oanefi biengaiI, et XX/ll s. super domo ubi mura•
tue ive castor, videlieet inter eapeltam Brute Marie et eapelba Deuil Martini, et X s.
super quidam plates quant Petrus ►about tale/ in Poliendro et debet soiacre dictas X t.
in nationale Draie liane. u (Neeroi. Saneli Petri Bedon.)

8. a IIABTI118, VI Non. ONU Purondus Salomonis, cantor Aujus meule, pro cujus
anniversarlo Aabemus Jiil fié. suas persona 8aneli 0regorif de galbas monta et me.
ces mettant labcal matefaim, eterici et sampans et laminera cOam uudietalene. u

O. a SEPTBIIDBD. prid. Non. 0611$ Cuidomarus eantor, ad cajus anniversarium ha.
bennes XVI s. super domino in qua muse{ modo i'vo castor pater ipsius, que cornue site
al taler capellam tale Marte et capellam Beaui Varlin{. u

A
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de Saint-Pierre (en 4323), et fonda un anniversaire dans la catie»
draie; il mourut le 48 septembre 1 .

Ilerverius et Gicquel furent chantres avant les précédents, puis.
que le Nécrologe de Saint-Pierre mentionne leur mort, mais nous
ne savons pas a quelle époque précise ils vécurent 8.

Guillaume llequenoille, chanoine et chantre en 4338, et vicaire
général en 4344, prieur do Bedée et de Chàteaugiron vert 4374,
mourut le 42 août, après avoir fondé un anniversaire à la catie»
draie, où il avait choisi sa sépulture devant le Crucifix 3.

Yves de la Roche, chantre do Rennes dès 4374, ratifie le traite
do Guérande le 20 avril 4384.

Regnault Ilaslelon, chanoine en 4415, fut aussi grand-chantre
et fonda un obit à Saint-Pierre.

Guillaume Brilla, chanoine et chantre d, nues, fut élu en
4124 évêque de Saint-Brieuc, puis transféré en .- q8 sur le siège de
Rennes.

Robert de la Rivière, fils do Jean, seigneur do la Rivière d'An-
venté, chantre et chanoine en 4446, devint l'année suivante dvAquo
de Items à la place de son oncle Guillaume Rrillet.

Robert le, d'Rspinay, fils do Robert, seigneur d'Rspinay, et de
Marguerite de la Courbe, chantre et chanoine, devint trdsorier
vers 1463.

Robert Il d'Rspinay, chantre et chanoine on 4477, neveu du
précédent, devint évdyue do Losear puis do Nantes, + 4493.

Robert 111 d'Rspinay, chantre et chanoine en 4526, fut aussi
protonotaire apostolique, abbd do Saint•Grespin de Soissons, prieur
do Notre-Dame de bol, Gahart, Ndeherel, Vertou, Saint-Cyr de
Rennes, etc.; Il mourut en 4547.

Charles d'Rspinay, frère du précèdent, nommd son coadjuteur à
la ehantrerie en 4541, prit possession de cette dignité, après sa
mort, Io 25 juillet 4547 ; i1 devint dvéque do Dol en 4538.

Louis d'Rspinay, chantre et chanoine, protonotaire apostolique,
abbd du Tronchet et prieur de Notre-Dame do Vitre, vivait eu 1558.

AMoine Joues, issu des seigneurs de la Morinière, chantre, cha-
noine, protonotaire apostolique et recteur de Montauban, sa signala
en 4566 en voulant, au chœur, recevoir l'encens avant le trésorier,
disant quo Io chantre do Rennes devait dire le premier au choeur,

/. a 8EPTEUDI R, N1V Kat. Obit/ )'co Guezenoeus, Avise eulesle castor et dominas
de Aerguitcy et Pareo, pro cujus auniversarinm totems &em Midas ennui renne et
unam pillant vine, etc. » (AdjonNtane au Nierai. de SatnIPierre.)

2. « FRURUAn1U8; XV Aal. ONU Giquellus hgjus eceleaie castor et canon feus. u -
a MM, V id. ONU Ilerverius radar iafiu, eeet ale. » (Naval. 8aueli Pelri Redon.)

3. a AUGUBTV8, Il id. Un die MU ren. vir mog. Gaill. Uequenoule. rater aujus
«dote, ad tujue annirersariuus Aue die (oeiendum Aabemus X$ soi. reddttua. n («me
lions au Nitro!. de Salnl-Pierre.)

1. t.
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comme le trésorier le devait être au Chapitre; ses prétentions furent
repoussées par les autres chanoines. Antoine tosses fonda le 3 dé-
cembre 1505 un obit dans la cathédrale, assista en 1573 aux gtats
de Rennes, et fut enterré dans cette église, où l'on voyait encore
son tombeau en 1630, au bas du chenu, du collé do l'évangile 1 .

François de Cahideuc, seigneur de la Boullaye, fils de Raoul de
Cahideue et de Louise de Lescouët, naquit vers 1530, épousa en
4555 Françoiso de Coëtlogon, dont il eut trois enfants, et qu'il per-
dit en 1570. Devenu veuf, il se fit prêtre et devint grand-chantre et
chanoine de Rennes, puis prieur de Béeborel et de Saint-Nicolas de
Montfort. Par son testament du 24 octobre 1579, il choisit sa sépul-
ture dans l'église d'lffendie. II mourut à Rennes très-peu do temps
après. Son coeur fut déposé dans l'église des Cordeliers do cette
ville, sous une plaque armoriée do ses armes, ornée du collier de
l'ordre de Saint-Michel, et portant cette inscription : « Hie jacot
vinera nobilis et potentis domina Francisa de Cahadeuc qui obait
4570. n Son corps fut Inhumé dans l'enfeu de sa famille, d 116m-
die a.

Jean I" de Zespronnière, chantre en 4596 et chanoine do Rennes,
mourut, dgd de soixante ans, le 29 mai 1610. lI fut enterré d Saint-
Pierre, dans la chapelle des Guibd ou de Saiut-Armel, sous une
tombe de cuivre portant cette épitaphe :

A. O. Al. Joannis de Lesproniere cantons Redonensis monta
pifs manibus et 'envi vnenmritc. - Siste paululum, viator, luge
et loge, mane dum mono nec te 'navals douce vomie. --Hie jacot
Amines de Lesproniere, canter Redonensis et canonieus, !dotale et
nobilitate elarissimus, eujus in beneficiis sueeessorJoannes de Les•
proniere, benefielorum non immemor, ad perpetuum momerie')
munimentum hoc monumentum grains pont jasait, et die qua in
ccedum migravit siba protes anniversarias in perpetuum hic fiera
«ravit. Nature debitum exolvit anno eelatis suai LX saunas nos.
tao 1040, A° ealendas junii; hoc te volebam no esses nescius.

lldius manibus bene precare.

Aux cendres du mémo :

Le corps oû résidait cette sainte et belle &ne,
Qui répandait partout une céleste flamme,
Repose doucement sous ce poudreux tombeau,

1. Mémoire contre tes préfeni. dee Chantres, rédigé en 1768. (Arch. du Chap.)-
Diurnal des Obits de Saint-Pierre. - Cari. du Chap., déposé aux Arch. départ.

2. Diop. bref., par M. Lavai, II, p. 2&t.
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Et rien de plus ici ne marque celle cendre,
Sinon pour advenir que son esprit si beau
Frit un depol du Ciel qu'il nous a fallu rendre.

Planchai et Plaugebat S. D. Z. 4

Jean ll de Lespronnière, chantre et chanoine de Rennes, licencié
en droit et prieur de Chàteaubourg, fonda, le 2 avril 4618, un obit
pour son oncle qu'il remplaçait à la chantrerio; le 5 octobre 1640,
il fit une autre fondation à la cathédrale pour lui-même, et vers
4648 il résigna son canonicat eu faveur d'un neveu nommd comme
lui, Jean de Lespronnière. Il mourut en 4651, et fut inhumé dans
le tombeau qu'il avait élevé à la mémoire de son prédécesseur. Son
sceau, ovale et armorial, contient simplement un écu : d'or à trois
merlettes de sable, un bMton cantoral posé en pal derrière l'écu a.

Pierre Dubua, nommé à la ebantrerie, prit possession de cette
dignité, par procureur, le 29 mai 4651. Co grand•ehantre éprouva,
parait-il, de l'opposition, car Io Mémorial d'un Chanoine contem-
porain nous apprend que trois ecclésiastiques voulurent le supplan-
ter ; Jean-Urbain de Lespronnière, en 1652, se fondant sur ce quo
sou oncle Jean avait résigné en sa faveur, avant de mourir; Ruais
vers le mémo temps, et Lambart en 1653; mais pierre Dubua con-
serva sa place malgré leurs efforts.

Jérdtne de la Alothe-Iloudancourt fut reçu grand-chantre, par
procureur, le 7 décembre 4655; l'année suivante, Mathurin Le
Liepvre essaya, mais en vain, do se faire recevoir chantre à sa
place; il résigna ses prétentions en faveur du suivant; mais Jean
de Lespronnière revint à la charge et prit possession le 46 dd-
cembro 4658. Quant à Jéréme de la Mothe•Uoudaneourt, lassé de
ces poursuites, il résigna lui-même la chantrerie quelques années
plus tard.

Gilles de Gain prit donc possession de la ebantrerie, d'abord le
7 novembre 1658, puis Io 4 e' février 4601, enfin Io 411 mars 4608,
sur les désistements successifs de MM. Le Liepvre, de Lespronnière
et de la Mothe-Houdancourt. Gilles de Gain était seigneur do Carcé,
en Dru, et par suite prévdt féodé do l'évêque de Rennes, docteur
en Sorbonne, protonotaire apostolique, prêtre, conseiller du roi et
aumônier de la reine-mère, chanoine et official do Rennes, et il
avait été Scholastique. Ayant résigné son canonicat en 4680, en
faveur de son neveu François Pineson, il devint chanoine hono-
raire. Le 28 juillet 1664, il avait fondé un obit à la cathédrale, et
une procession Io jour Saint-Gilles à la chapelle Saint-Yves et à

1, lavent. de ta CaMid. en 1780.
2. tarent. de la Cethld. en 1780. -- Cart. du Cltap. -- Areh. départ., 9 0, 11
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celle de l'Ecce-Homo. Il mourut le 24 janvier 4083, et fut inhumé
dans la cathédrale, dans la chapelle de Cornier e .

N... du Rois.
N... Denise.
N... du Crllvy.
N... de Montbourcher.
N... Perrin.

Tous ces personnages figurent dans une liste des grands-chantres
do Rennes qu'a dressée l'auteur anonyme du Mémorial d'un Cha-
noine au ANll» siècle, manuscrit déposé aux Archives départemen-
tales d'Ille-et-Vilaine (5 G, 36), et dont nous avons déjà extrait
beaucoup de notes. Co grand nombre de dignitaires dans moins
d'une vingtaine d'années prouve qu'il y eut alors beaucoup d'in-
trigues ourdies pour posséder la chantrerle; l'absence des Registres
capitulaires et des Registres d'insinuations se fait une fois do plus
vivement sentir ici, et nous n'avons trouvé ailleurs aucun détail sur
tous cos personnages.

Emmanuel de Montalembert, prétre et grand-chantre, résigna sa
dignité vers 4699, devint vicaire général, official et recteur do
Saint-Germain do Rennes.

Louis Rossant, prétre du diocèse do Rennes et chanoine do la
.cathédrale de Léon, prit possession do la chaulrerie le 31 octobre
4699; comme ses prédécesseurs, Antoine Joues et Gilles de Gain,
il prétendit étro le premier du Chapitre au choeur. Il mourut lo
22 aoét 4702 et fut enterré dans les recherches s de la cathédrale,
entre le grand-autel et la chapelle do Hillé.

François-Marie Geslin de Trémargat, clerc, pourvu le 3 octobre
4702, prit possession de sa dignité do grand-chantre et la résigna
quelque temps après. Jean-Baptiste de Brilhae fut alors Ranima
grand-chantre, mais il résigna avant d'avoir pris possession.

André Draut't, fils d'André Avoua, seigneur de Montgermont,
bachelier de Sorbonne, recteur de ltlontgermont puis de Saint-Aubin
do Rennes, prit possession de la chantrerie Io 10 février 4708.
Il fut reçu chanoine en 4720 et mourut le 22 juillet 4732, Agé do
soixante-quinze ans; il fut inhumé dans la cathédrale, vis-à-vis
la chapelle Sainte-Marguerite °.

4. lavent. de fa CatAfd. en 1750. --- lournal d'an iiourgeofa de Rennes.
2. On appelait ainsi les collatdrma du chalut
3. a II n'est fait aucune mention de ta prise de possession de ta dignilô de grand-

diantre par Al. de Trémargat, clerc; elle avait cependant eu lieu, puisqu'on trouve
l'emploi des 80 liv. qu'il avait verstes is cette occasion h la fabrique. » (Note snarg.
du Reg. mit. de 1705.)

4. Reg. des ditibie. du Chap.
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G'rfillaume-kfarie du llreil de Pontbriand, fils du comte da
Pontbriand et de Marie-Angélique de la Garaye, naquit à Dinan.
II devint prêtre, docteur en théologie, chanoine et théologal de
Ro les, grand-chantre eu 4732 et abbé de Canaux en 4735;
il éi rivit plusieurs ouvrages, s'occupa beaucoup des états do Bre-
tagne, dont il projeta de faire l'histoire, et mourut à Rennes le
6 avril 4767, égé de soixante-dix ans; il fut inhumé solennellement
dans le caveau do Saint-Pierre, en présence des États assemblés
alors à Rennes'.

Claude de la Corbière de Juvigny, prêtre du diocèse du Mans,
licencié en théologie, fut d'abord chanoine, vicaire général do
Rennes et archidiacre du Désert: le 9 juin 4767 il succéda au pré.
cédant en qualité do grand-chantre et donna st( démission peu
d'années après, en 1770, à l'arrivée de Mgr do Girae.

Olivier-Juliers Gibora du Pargo, archidiacre du Désert, chanoine
et vicaire général do Rennes, prit possession de la chantrerio le
47 septembre 4770. Il donna sa démission on 4785 pour devenir
trésorier.

Louis-Jules-Armatzd Loaisel de la Villedeneu, prêtre da diocèse
do saint-halo, licencié en Sorbonne, chanoine et vicaire général do
Rennes, fut nommé grand-chantre et prit possession, le 41 mars
1785, do sa dignité, qu'il conserva jusqu'à la Révolution, + cha-
noine, 4823.

Las AacuIuIAcoNATS.--Les troisième et quatrième dignités
de l'Église de Rennes étaient les archidiaconats de Rennes et du
Désert. Avant d'en parler, il convient de rappeler lei ce qu'était
l'archidiacre au moyen-àgo. Co no lift, à l'origine, qu'un
diacre choisi et nommé par l'évêque pour ètre à la tète des
diacres et gérer, avec leur concours, les biens de l'Église, qui
étaient alors communs à l'évêque et h tout le clergé du diocèse.
Jusqu'au partage de ces biens, vers le xe siècle, il distribuait
aux ecclésiastiques la part des revenus afférents à chacun. Dès
cette époque, et mémo avant, il était aussi malts du choeur
et chargé du matériel de la cathédrale. Comme on le voit,
ses fonctions étaient considérables et de nature à lui concilier
une grande influence. Il monta encore plus haut. A cause des
services qu'il rendait, à cause aussi do la place acquise parmi

1. V. h Viogr. bref., U, , Pontbdsnt. - Reg. de *dl. do 8sint•Pterre. (drefh
du CAapüre.)
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le' clergé, l'évêque ajouta bientôt à ses attributions tempo-
relles et lui commit l 'exercice de sa juridiction spirituelle.
Tout en lui conservant son économat, il en fit son vicaire
général. Dès lors, après l'évêque et comme lui, il était Io
supérieur de tout le clergé diocésain; il examinait les candi-
dats qu'il présentait à l'évêque pour l'ordination, donnait des
provisions pour les bénéfices paroissiaux, visitait les paroisses,
appelait les recteurs au synode, jugeait les ecclésiastiques ou
les faisait juger par une officialité érigée par lui, fonctionnant
en sou nom et pr idée par un juge qui lui devait sa création
et relevait de lui..Et, quoique inférieur, ce tribunal do l'ar-
chidiacre devint tellement distinct de celui de l'évêque, qu'il
y avait appel do ses sentences auprès de ce prélat. De délégué
et révocable qu'il était, ce grand dignitaire s'arrogea une
juridiction ordinaire et une position stable, ce qui le fit
appeler vicaire-général-né. C'était concentrer beaucoup de
pouvoirs sur une mémo tête. Placé si haut, l'archidiacre ou-
blia son origine et la source de sa grandeur; il se dressa en
face de l'évêque, et son ambition dépassa toutes les bornes.
Devenues générales dès le xte siècle, ces prétentions exorbi-
tantes des archidiacres émurent les évêques, qui prirent le
parti de les réduire. A cet effet, ils commencèrent à se
donner d'autres vicaires généraux, --• auxquels, instruits par
l'expérience, ils no firent qu'une position précaire, afin de les
maintenir dans leur dépendance, -- à ériger des officialités
épiscopales, à retirer aux archidiacres la connaissance des
principales causes et à distribuer à d'autres (tels que le tré-
sorier, le chantre, le scbolastique) une partie de leurs attri-
butions. Il leur fallut deux siècles de cette réaction énergique
et continue pour se rendre malins de hi position, et, au
xiile siècle seulement, les archidiacres se trouvèrent assez
amoindris pour ne leur plus porter ombrage. Toutefois, pour
l'Église entière le Concile de Trente, et, pour les diocèses de
France les édits royaux maintinrent plus tard aux archi•
diacres un certain nombre de leurs anciennes prérogatives :
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visiter les églises paroissiales, réviser les comptes do leurs
fabriques, faire des règlements relatifs à ces comptes, émettre
des ordonnances sur les mitres et les maltreases (récole,
qu'ils pouvaient mémo révoquer; sur les bancs, les statues et
les images, les linges, les ornements et les réparations des
églises, imposer de légères corrections aux ecclésiastiques
délinquants, etc. Ces , diverses attributions étaient attachées à
la visite qu'ils bisaient eu personne ou par délégué, dont ils
devaient déposer un procès-verbal aux mains de l'évèque, et
pour laquelle ils percevaient un droit fixe,. que chaque rec-
teur devait leur solder au synode'. »

1l n'y eut, semble-t-il, qu'un seul archidiacre dans le dio-
cèse de Rennes jusqu'à la fin dit, xi' siècle. Ainsi, nous voyons
figurer successivement dans toutes les chartes do cette
épique : Aloyso, de 4028 à 1050; Raoul, puis Arnould,
contemporains des évéques Main et Sylvestre, et Main, vivant
en 1090. Ces dignitaires prenaient le titre soit d'archidiacre
de l'Église de Rennes, a Raina arehidiaeonus eeelesia) Redo•

nensis, D soit d'archidiacre do Saint-Pierre de Rennes, e Ra•
duljas arehidiaeonus S. Petri Redonensis, D soit simplement
d'archidiacre, u obiit Nolises arehidiaeon:td 2. A

Mais vers l'an 1100, sous l'épiscopat de Marbode, nous
trouvons deux archidiacres signant la môme charte, Roger et
Main Poisson,

	

Rogerius et Moine Piseis archidiaconi 5. D

Nous devons donc en conclure quo la division de l'arcbidia-
conat de Rennes en grand-archidiaconat, ou arcbidiaconat de
Rennes, et en archidiaconat du Désert, date do cette époque;
ce fut probablement l'oeuvre de Marbode, que nous avons déjà
signalé comme l'un do nos grands évéques réformateurs. Plus
tard, en 4217, Io pape Innocent IV obligea les deux archi-
diacres do Reflue et du• Désert à la résidence d'au moins

1. L'sbbe Lueo, Perim. «dis. d'as diocèse. (Bulletin palyns. da Mortifias, 1814,
p. 40.)

2. D. Marica, Preuves, 1, 898, 875, 882, 124, 461, 477. -. Niecrol. de Baint•
Pierre. - Cart. de 8aint•Ceorgcs.

8. D. Marica, Proues, 1, 510.
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cinq mois par an et à la visite de leurs archidiacres'.

1. -- L'Archidiacre de Rennes 	 L'archidiacre de Rennes,
appelé aussi grand-archidiacre, était le troisième dignitaire
seulement de l'Église de Rennes. Il est à croire qu'occupant
dans l'origine la première place après l'évèque, cet archidiacre
ne descendit à cette position secondaire qu'après la création
da deux archidiaconats et l'élévation, qui en fut la consé-
quence, des deux autres dignités du trésorier et du chantre,
autrefois ses subalternes. Cependant l'archidiacre de Rennes,
ainsi que l'archidiacre du Désert, conservèrent toujours une
grande autorité et une véritable importance. a Leurs sièges
sont au cueur de liglise de Rennes, dit le Livre des Usages,
chacun de sa partie prochain au grand aulter, par quoy ils se
poent (peuvent) prendre et donner garde du service que leu
y doit fère, et sut oculi Episcopi. » Au xvul° siècle, le grand.
archidiacre occupait à l'église la première stalle du côté de
l'épltre, au haut du choeur, et la troisième seulement au
Chapitre, a lorsqu'il était invité d'y assister.

L'archidiacre de Rennes possédait et habitait ordinairement
en cette ville un manoir construit dans la rue Saint-Sauveur 2

et compris dans le grand bailliage dépendant du Chapitre ;
cette maison fit brillée en 1720, ainsi que sa voisine, possé-
dée par l'archidiacre du Désert. La proximité de ces deux
maisons archidiaconales nous fait supposer qu'elles rempla-
cèrent le manoir des premiers archidiacres avant la division
de leur office. Après l'incendie de ces vieux hôtels, le Cha-
pitre bdtit sur leur emplacement une maison chapitrale, et
donna chaque année 250 liv. à chaque archidiacre comme
a indemnité de logement. a

Au xvn° siècle, le grand-archidiacre jouissait, en outre, de
a certaines petites pensions sur les cures et paroisses de la
IIazouge, Montault et Dompierrc-du-Chemin, » et lui étaient

4. Suppl. au I'éerolope de Soint•Pierre.
2. Là oa s'aère aujourd'hui la mais'+n ne 4, bille par Io Chapitra en 4704.
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dus pour premier fonds et dotation de son archidiacond les
devoirs de synode et procure par les bénéficiers des églises
subjectes à ses visites 1 . » Ces droits synodaux n'étaient pas,
du reste, fort importants : chaque recteur et chaque prieur
payait en 1718 2 ou 3 liv. à l'archidiacre, quelques-uns même
devaient moins encore, les doyens seuls étaient taxés à plus

forte somme 2 , Enfin, l'archidiacre de Rennes présentait en
tout temps aux cures de Montault, la Dazouge et Dompierre-
du-Chemin, et, alternativement avec l'évêque, aux cures de
Laillé, la Chapelle-Erbrée et Lalleu-Saint-Jouin. Cependant
son revenu était tombé en 1790 au chiffre bien minime de

81 liv. 9 s. 8 d.
Les obligations des archidiacres de Rennes et du Désert

étaient les mêmes; ils devaient l'un et l'autre « résidence à
l'église cathédrale et assistance à l'Evesque ès jours et (estes
qu'il doit célébrer et officier. A II leur incombait ensuite d'as-
sister aux examens et répondre de la capacité de ceux qui
sont admis aux saints Ordres, de visiter annuellement les
églises et paroisses dans les limites de leurs archidiaconés, »
et enfin a de servir au Jeudy absolu lorsqu'on y fait le Saint-

1. Aéctaration de 10.10. (Aral. déport. d'ltte-et•17t.)
2. Voici le commencement du tableat; des droits du grand-archidiacre en 1718

ABCTEItsS.

Acign°	 31iv. 13 sous
Antrain	 3

	

12
Argentré	 3

	

10
Balard	 3

	

10
Bai1l0..

	

.	 3

	

12
Barouge-du•Atsert	 3

	

18

	

8d
Ba:ougc-la-Pérouse	 3

	

42
Beauté	 3

	

12
Denon.. .	 3

	

8
doyenné de roueras

	

u
3oisibro (la)	 3

	

13
Bréal	 3

	

40
8rielles	 3

	

40
Broons	 3 13
Cesson	 2

	

8
C4awpeau:	 2

	

44
Etc., etc.

vIuEvn$.

Acign,	 31iv. 43 sous
fiction	 2

	

8
8rielles	 3

	

10
Cesson	 2

	

8
Cbàteeubourg	 3

	

13
luné 	 3

	

42
lad	 3

	

13
Lm Chapelto4ancaon	 3

	

12
faignolet	 2

	

uu
ltarcilid-Raoul	 1

	

10
llontreuil•sur-Pdrouse	 1

	

10
Pedro (fe)	 3

	

10
Pocé	 4

	

10
Saint-Drice	 3

	

42
8alnt-lcan•de-Cocles	 2

	

8
Etc., etc.

(Arahtves du Chapitre.)

i
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Cresme et le faire bailler par eux et leurs commis prestres,
chacun en son archidiaconé 1, » Lorsqu'un archidiacre prenait
possession de sa dignité, il offrait au Chapitre deux chappes,
évaluées 200 liv. en 1709, et de plus, à la même époque,
36 liv. à la fabrique de Saint-Pierre, et 32 liv. aux (aciers
du bas-choeur de cette église.

ÂnemmAcuns DE RENNE$.

Saint-Mars, diacre ou archidiacre do Saint-Melaine, d'après Io
Livre des Usages de Rennes.

Rainjroy, massacré, vers 687, avec l'évêque saint Didier a.

Moyse, chancelier du duc Main, en 1037, mort le 3 avril 3 .
Raoul, vivant vers 1080, mort le 17 avril 1.
Arnoul'. (Arnuljus), vivant en 1087 3.
Main, vivant en 1 096 6.

Sous l'épiscopat de blarbodo, à la An du u° siècle et au commen-
cement du xu°, apparaissent deux archidiacres; mais ils no portent
point dans nos chartes, avant le xttt° siècle, les titres distinctifs
d'archidiacre de Rennes et d'archidiacre du Désert, ce qui nous
oblige h placer ensemble les noms des titulaires des deux archïdia-
conats au xn° siècle.

Arnoul j et Hamelin, 1, archidiacres et chanoines
Main Poisson (Maine Piseis),

	

vivant du tempsalias Pison,

	

do l'évêque Marbodo (l.096.1120)0.Roger (Rogerius),
Ruellan, vol Rivallon, archidiacre et chanoine, vivant vers

1130-1136 a.

1. Ae.;lar. de 1040. - Gère des Usages do i'1 glise de Rennes rddigd as 1413.
2. Vies des Saints de Rrel., par M. Roumain do h Rallayo, 1.
3. a ANOU&, 111 Non. ONU Dopes arebfdiaeonus. u (Neerol. Sonal Petri Redon.)
4. o AMIS, 7Ct' Nat. ONU fladuljtes arMAidiaeouus uaster. » (Secret. Ranch Petri

Redon.)
3. Cart. Saadi Wei.
O. D. notice, Preuves. !, 407, 421. 4019 4x7.
7. ltanes•lfanteonv, XLV, 408.
8. D. Marica, Preuves, 1, 400, 310. - tialgnlèree, ifs. de ta Rib!lotAlQuo Ratio.

note, 17,028.
9 D. Mode*, Preuves, I, 307, 007. 018, -- Ce tut ce Mollien qui composa l'dpi•

tapbe do Marbode, son caque. Il est probable'qu'it s'agit do cet archidiacre dans ce
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Raoul (Radulfus), qui lit vers 4408 archidiacres et chanoines
le voyage do Jérusalem,

	

vivant
Eudon,

	

vers 4450-4474 i .
Guihenoc, archidiacre vers 4480, devint évêque do Vannes et

mourut vers 4222 2.
Pierre, mort Io 21 avril 3 ,

	

archidiacres et chanoines
Raginald, mort le 25 janvier,

	

vers 4475-4244'.

GRANDS.ARCHIDIACRES DE RENNES.

Raoul Le Sénéchal, chanoine dès 4205, semble avoir été le
premier grand-archidiacre do Rennes. Le sceau de ce dignitaire
nous a été conservé; il est ogival et du même typo que le sceau do
son prédécesseur Pierre; la légende porto : f S. RADUiFI RED. Aacul•
DIACONI. Cet archidiacre mourut le 49 décembre, mais nous ne sa.
vous en quelle année, après avoir fondé son anniversaire à la
cathédrale s.

Guillaume de Beaumont, fils de Pierre de Beaumont, chevalier
do la ville de Bonnes, et de Marguerite sa femme, assista en qualité
d'archidiacre do Rennes à l'entrée solennelle quo fit, on 4258, l 'é•
véquo Gilles I". 11 releva la maison prébondale do son archidia•.
couat, et l'évêque Maurice, d'accord avec le Chapitre, fonda par
reconnaissance, en 4263, un anniversaire pour ses père et mère.
Guillaume do Beaumont, encore archidiacre en 4267, mourut le
44 octobre, suivant Io Nécrologe de Saint-Pierre 8 .

passage du Nécrologe de Saint-Pierre : « OCTORRD, iX bat. 06iit RueUannus Redo OP-
chiai«. qui de propriis suis Christum (eeU beredem et dedil eanonleis Saueti Petri damas
suas et (uruum aluns et arll sol. masos, et capellanima quomdam de Ouest sua et domo
quant babebat in claustra beati Petri, pro satute anime sue constitua. »

1. D. Morice, Preuves, 1, 622, 623, 631, 632, e46. 433, 634.
2. Cart. Saneti Alelanü. - Église de Dra, par Tresvauv.
3. Le sceau de ce dignitaire, retrouve par Doue' d'Areq, est ogival et représente ve

persouaage debout, tenant ou livre des deus mains; la légende porta t S. PETItI
861:10NENSls ANcurn,ACoNl.

4. D. Marica, Preuves, 1, 777, 781, 810, 817, 824, 823. u APRUIS, XI Aal.
Obiil Peinas arebidlaeonus Saueit Petri. u •--. « IANUARIUS, 1111 Nat. ONU Raginaldus
Redon. orebidiaeonus. n (Sacral. Senti Petri Redon.)

5. a DAUMIER, XIV Kal. O6iit Rads Seneseati arak/. Redonnais, ad «dus mirer.
tarins halemus AN sot. super domo arebidiaeoni de Deseras. u (Neerol. Saueti Petri
Redon.) - Doue* d'Arcq, Coll. de Sceaux.

6. a «TORD, 01 id. Obieruni magister Cutll s de &llomonle areAtd. Redan, et Nor-
ganta mater ejas, pro quorum aunirersorium bobemus Xll s. super domum capitali
abi soldat maure Tr liires que est optai eaput «claie Saueli doloris, modo tend
Magister Cuitls de Rosuadas. u
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Pierre de ratières vivait vers le mémo temps que le précédent,
dont il fut le successeur peut-étre immédiat. Il mourut le 23 dé-
cembre !.

Pierre du Bail (Petrus de Rallia) et Raoul Le Bel sont égale-
ment mentionnés comme archidiacres, sans autres détails, par le
Nécrologe de Saint-Pierre, antérieurement à 1323; ils moururent,
l'un le 4 février, l'autre le 10 août s.

Maurice était archidiacre de Rennes vers 1280, lorsqu'il eut l'a-
vantage d'avoir saint Yves pour official, ce qui prouve qu'à cette
époque le tribunal ecclésiastique des archidiacres fonctionnait en-
core 3.

Alain de Chdteaugiron, archidiacre de Rennes, fut,-en 1302,
l'un des exécuteurs testamentaires du due Jean Il, et, en 1304,
vicaire général de l'évéque Yves t ees .

Guillaume Huet était archidiacre de Rennes en 1308.
Guillaume Salomon, chanoine, vivait en 1323, et était archi-

diacre do Rennes, d'après le Nécrologe de Saint-Pierre 5 .
Guillaume d e l a M o t t e , archidiacre de Rennes, mourut l e t G no.

vembre 1342, d'après les annotations du Nécrologe de Saint-Pierre,
laissant une mémoire digne d'étro honorée, « rem/onde momerie Û. n

Hervé Le Blanc (Hermas Albi), chanoine en 1323, fut également
archidiacre de Rennes t.

Rafj'roy Le Yayer était archidiacre et chanoine en 1330 8.

!. a AXCRMRRR, IX Irai. Obiit Parus de Tellières, areaidtaeonus Bedon. ad tiqua
anniversarium babemus duo quarteria sigalt ia deeima de Mamie videlieet med. tapi.
luta et majorlbua eapellania et alt. med. eeteris christ, et rapefinals et tumiuario et
(intinabulia, » (.Ycerat. Saadi Petri Redon.)

2. a FRRRUARIUS, ll Non. Obul venerabilia daetor train» dominos Parus de Rallia
arebU. Redan, ad cujus aaaiversarium babmnus XXX 8. videlieel XX s. super dama»
relit Caille ta feuda nostro Juste pantela sanetf Germant et alt. X e. tua Itersdibua
dieu arelddiaeoni. » u AUGUSTUS, IU i4.ObUS Rad+ te Rd arebidiaeontm ad cuita
anniversarium Rabotas XnXtT 8. reliai super dama Catit. arebtd. X s., etc. u

a. Mat. de saint Ives, par M. lloparla.
4, D, Madre, Preuves, 1, 1100.
0. a IANUARIUB. 171 ifot. 06ii1 magister Graill e Satomonia areNdiac. Redan. qui

*dit nabis XXX s, reddilus distribuendos inter tannisas et majora eapeflonoa velaria
afforta. etc... super canula sua de Ilinterla Redonerlai tapie: dot. u

6. a NOVti1IVER, XVI IPot. ObUt reealsnde menterie magister Gallé de Mata arrhidlae.
Rtdonuea. ad tains annirersariuas baklava saaaginto sol. annui superamas super ber-
bergamote alto Inter damnas Midas! Pequler et portant artbidiatas. Redon. et babent
canaufei et tuera capellent ialrgre duos paries, et «feria «lien». Actant arma
tn Ut' CCb` quadragesima «eunde. a

7. a OCIURPR, Xi brai. Annlrtetarisra Carrel A16i arebtd. &du. ad qua *dune
XV e. o

8.8laaa .Slaaleaaa, Mis. da tiret., 32, 323, p. 23. OMM t. Bal.) -- Utero/. Paru(!
Petri.
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Ileum Le Taillandier était archidiacre de Rennes et trésorier
de la Magdeleine de Vitré en 4374.

Aerlrand de Montgermént, archidiacre et chanoine de Rennes,
recteur d'Orgères, seigneur de Montgermout et du Chastenay, en
Orgères, fonda au anniversaire dans la cathédrale, pour lequel
il légua 60 sols; il mourut le 42 mars 4397. L'acte de fondation de
son obit, conservé dans Io 2° Nécrologe de Saint-Pierre, est orné
de ses armoiries : de gueules d trois channes d'hermines.

Jean Le breton, soigneur de Lancé, président de la Chambre des
Comptes do Bretagne en 1413, archidiacre et chanoine de Rennes,
prétendit, ainsi que l'archidiacre du Désert, avoir le pas aux pro-
cessions du sacre sur Mathieu Bertrand, abbé de Saint-Melaine;
mais ils furent condamnés par le pape Martin V. Jean Le Bretou lit
construire, dans la cathédrale, la chapelle de Saint-Éloi (ou de
Sainte-Marguerite), qu'il décora do ses armoiries : de gueules au
sautoir engreslé d'hermines, cantonné de quatre Mlles de loup d'ar-
gent. Il s'y fit inhumer sous une tombe do cuivre, élevée do terre,
portant son effigie, son écusson répété aux quatre coins, et l'inscrip-
tion suivante, malheureusement mutilée en 473 : e Messire Jan
Le Preto», seigneur de Lancé, jadis archidiacre et chanoine de
Rennes et prébendé de Saint. Jfalo et de Vannes, curé de Plu-
dino, conseiller et président de la Chambre des Comptes du duc
Jehan, fonda les processions qui chaque dimanche se font en la
Cherche, devant les entiers de Notre-Dame et de saint Eloy, et
aussi donna le joyau od se porte le Sacre, et fit plusieurs autres
biens; lequel décéda le... jour de... l'an 44... t u

Gilles de la Rivière, docteur ès lois, archidiacre do Rennes, pro-
tonotairo apostolique, fut reçu chanoine le 14 août 1471; d'abord
vice-chancelier, il devint, en 4488, chancelier do Bretagne; il
mourut d Nantes le 41 septembre 4489.

Georges l'J spervier fut reçu archidiacre de Rennes, par procu-
reur, le 13 septembre 1489, et mourut en 4304, archidiacre do
Nantes et chanoine do Notre-Dame en cette ville.

Jean Jleltoneau, neveu du cardinal Guibé, d'abord seholastique,
puis archidiacre et chanoine de Rennes en 4320, fonda un obit qui
so célébrait d Saint-Pierre le 4ü janvier. II fut inhumé dans la
chapelle des Guibé, à la cathédrale, et l'ou y voyait encore sou
tombeau en 4030 2.

N... de Chanlelou, archidiacre et chanoine, mourut en 4522, et
fut inhumé dans la chapelle Saint•Armel de la cathédrale e.

1. D. iabineau, hist. tai. de 8oist•dteleine. ••- tarot. de ta *Mid. ta 1733.
2. Diurne. dei obus de 8elaf-Pkere. * tien des rom, •-- Ce tombeau n'est pu

:ueulotn0 data l'larrstaire de 4733 puce qu'il mail probablement disparu acon.
3. tareat do la Çatktd. es 1733.
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François de Laval, fils naturel de Guy XVI, comte de Laval, et
d'Anne d'Espinay, trésorier do la Magdeleine de Vitré, abbé de
Paimpont et du Tronchet, archidiacre do Rennes dès 4526, fut
nommé en 4528 évéque de Dol, et conserva longtemps l'archidia-
conat avec l'évéché; c'est ainsi qu'en 4539 et 4540 il présida la
procession du Sacre de Rennes, comme archidiacre, ayant la mitre
en tète, en qualité d'évéque'.

Pierre Damalo, archidiacre et chanoine de Rennes en 4542,
était en mémo temps prieur commendataire do la Trinité do Fou-
gères a.

Pierre de la Crée, recteur de Retbirrs, fit, vers 4550, une fonda.
lion à l'hupital Saint-Yves, en qualité d'archidiacre de Rennes.

Claude Dodieu, chanoine, vicaire général et archidiacre do
Rennes en 1556 et 1559, était aussi abbé commendataire de Saint-
Mathieu dès 4555.

François de la Chapelle résigna l'arci:',liaconat de Rennes, en
4564, en faveur du suivant.

Yves Georges, reçu archidiacre do Rennes en 1564, l'était encore
en 1566.

Mathurin Alenensi, vel Le Hennis', apparat', en qualité d 'archi-
diacre de Rennes, ou 1591.

Antoine le Meneust, chanoine et archidiacre do Rennes, fut dé-
puté aux Etats de 1598, et rendit aveu au Chapitre, le 3 juin 1600,
pour la maison archidiaconale qu 'il habitait.

Nicolas Nussenel, archidiacre do Rennes en 4620, était recteur
de Saint-Hélier en 4021 et résigna l'archidiaeonat en 1645. Il devint
chanoine honoraire, mourut le 28 avril 4647 et fut enterré dans la
cathédrale.

Jean Aimerait, vol de la Monnerar/e, protonotaire apostolique,
fut reçu archidiacre de Rennes le 23 juin 4645 et résigna en 4691.

Pierre Rogier, seigneur du Crevy, docteur en théologie, prétre
et chanoine de Rennes, fut reçu grand-archidiacre lu 3 janvier
4092; il résigna en 4704, devint chefcier do Notre•Damo de Nantes,
puis évéque du Mana on 4742; il mourut en 1723.

Meulas Confer de la Nothinière, licencié en l'un et l'autre
droit, originaire do Saffré, diocèse do Nantes, prit possession de
l'arehidiaconat de Rennes le 23 au« 4704. Le Chapitre lui aiguilla
en 4709 d'acquitter ses devoirs d'O, il le fit, puis donna sa démis-
sion, devint prévét de la collégiale de Guérande et chanoine de
Notre-Dama de Nantes; il fut inhumé en cette dernière église en
4724.

4. 8e9. des dilibir. du Chap. (AreAte. dipnri. d'flte•et.I if,)
2, ttèjarm. ms. de ta baronnie de rougira.
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René de Kermeno, prêtre également du diocèse de Nantes, prit
possession de l'archidiaconat de Rennes le 3 avril 4709; maure-ès-
arts et licencié en droit canon, il devint chanoine en 4749, résigna
son canonicat et son archidiaconat en 4126, et devint prévôt de
Saint-Aubin de Guérande. •

Jean-François de Guersans, prêtre du diocèse de Saint-Brieuc,
docteur en théologie, chanoine de Rennes, fut reçu grand-archi-
diacre le 23 juillet 4726. Deux ans plus tard il voulut résigner son
archidiaconat, mais sa démission ne fut pas acceptée, et il reprit sa
place le 46 mai 4728. Devenu abbé de Saint-Méen, vicaire général
et official do Rennes, il mourut figé de quatre-vingts nus, le 43 juin
4764, et fut inhumé dans le caveau do la cathédrale.

Charles-Séverin de Caqueray de Vallolive, prêtre du diocèse de
Rouen ut vicaire général do Rennes, prit possession le 21 juillet
4761 de I'arcbidiaeouat et du canonicat vacants par la mort de
M. de Guersans; ii résigna l'un et l 'autre à l'arrivée do Mgr de
Girac, en 4770.

François-Ange de Rotnmilley, chanoine do Rennes on 4749, fut
reçu grand-archidiacre le 49 septembre 4770; il devint abbé com-
mendataire (le Mézières, se démit en 4784 do son canonicat et
devint chanoine honoraire; il possédait encore l'arehldiaconat do
liennes quand vint la Révolution.

11, -•- L'Archidiacre du Désert. •-- Au commencement du
xtue siècle, le second archidiacre prit le titre d'archidiacre du
Désert; ce nom venait vraisemblablement de la seigneurie du
Désert, alors fort importante et de grande étendue; cette châ-
tellenie, qui avait son siège principal en Domalain et Visseiehe,
s'étendait depuis Gennes jusqu'au-dolà de nonnes, en Saint-
Grégoire, et depuis Dain jusqu'à Cbàteauhourg. Peut-être
l'arehidiaeonat nouveau fut-il calqué sur la seigneurie du
Désert et eut-il la même étendue qu 'elle. Mais il faut bien
se garder de confondre ce vaste territoire du Désert, occupant
à peu près tout le pays au-delà des forêts qui entouraient
Bennes au xn0 siècle, avec le canton du Désert dans le pays
de Fougères; ce dernier Désert faisait partie de l'arcbidiaeoné
de lionnes et n'avait d'autre rapport avec le premier que la
similitude du nom.

L'archidiacre du Désàrl, quatrième dignitaire de l'Église de
Rennes après l'évêque, avait les mêmes devoirs et les mêmes
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charges à remplir que le grand-archidiacre; nous no les répè-
torons pas ici. Il jouissait, comme lui, d'une maison ou ma-
noir situé dans ia rue Saint-Sauveur, à côté de la sienne, et
relevant aussi du Chapitre, dans ip liof duquel elle se trouvait.
Une chapelle dédiée à saint Erblon avoisinait cet hôtel et
appartenait à l'archidiacre du Désert, qui possédait encore un
autre logis, sorte de maison des champs, entouré de quelques
journaux de terre, dans la paroisse de Nouvoitou. Enfin, cet
archidiacre recueillait les dimes de cette paroisse, dont il
présentait le recteur; il nommait à la cure de Parthenay et
levait des droits synodaux sur tous les recteurs et prieurs de
son archidiaconé. D'après le tableau présenté à l 'assemblée
générale du clergé de France en 1783, l'archidiaeonat du
Désert rapportait 4,:100 livres de rente à son titulaire, et la
Déclaration faite au Présidial en 1790 donne le mémo revenu.

1

Minimum au Disuu'r.

Adam est Io premier qui nous apparaisse avec le titre d'archi-
diacre du Désert; il avait été d'abord trésorier et chanoine de
Rennes et no devint archidiacre qu'après 1231. Il fut aussi official
de l'évéque et mourut le 12 octobre 1257; il fut enterré dans la
chapelle prierale de Saint-Martin, où il avait voulu qu'on céldbrft
sou obit, ayant contribué à la fondation du prieures do ce nom'.

Pierre de Raveroltl assista, comme archidiacre du Désert, à l 'en-
trée solennelle do l'évéque Gilles let. en 1288. Il devint ensuite
trésorier, et mourut par accident, comme nous l'avons dit précd-
demment.

Jean, archidiacre du Désert, fut désigna avec le chantre do
Rennes et l'abbé de Saint-Melaine, par l'évéque Guillaume ou•
vrouin, pour gouverner lu diocèse pendant un voyage que ce prélat
fit à Rome en 1342.

Raoul de Tréal, chanoine et archidiacre du Désert, fut élu évêque
de Rennes en 1304.

t. Ardt. «pari. d 'lfle•tl•ril., S 0, 1. - o «TUER, IP id. OBUS !teglster Adana
arebfd. Redan. de Reacrio, qui Mil nobla ad nunker,aviuut fatkudum X.% s. super
plaie«) obi sont etabula quorum douma avehlAinroni sl pvalu►a si mut rpnetum quod
est raira aida herbergemenli avtbld. preditIl, quorum X t. oint elerdeorwn et Xi s.
fanonlerram. Anna grolle Pif adent At° CC° qulaquag. septimo. o (:»roi. Saadi Petri
Mon.) -- Cari. Suai Moka, 23, 33, 30.
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Hervé de Keroulay; archidiacre du Désert et favori du dac
Jean 1V, ratina le traité de Guérande le 20 avril 4384, mais joua
un assez vilain rôle sous l'épiscopat de Raoul do Tréal'.

Pierre Baquet, licencié ès lois, archidiacre du Désert et chanoine
en 4415 et 4448, fonda à Saiut•Pierre la chapellenie de la Sainte-
Trinité.

liera Nuguet, chanoine en 4445, eut, en qualité d'archidiacre
du Désert, une contestation avec l'abbé de Saint-Molaine, en 4420,
pour la préséance aux processions. Il possédait, en 4427, la Rivière,
en Vern e .

Jean de Coagula, chanoine et archidiacre du Désert, renouvela
les mémos prétentions en 4443, disputa le pas à Mathieu, abbé de
Saint•Melaine, et fut soutenu dans cette affaire par l'évoque do
Rennes *. 1l monta lui-mémo sur le siège épiscopal de Rennes
eu 4450.

Jean Baillini, archidiacre du Désert, fonda un obit en 4457.
Guillaume de Taillie, chanoine et archidiacre du Désert en 4493,
N... Palois, archidiacre du Désert eu 4526.
Jean lriçonnet résigna l'archidiacouat du Désert, en 4538, en

faveur de Guillaume Briçonnet; mais la fausse nouvelle de sa mort
s'étant répandue, le Chapitre reçut à sa place, d'abord le 24 août,
Guillaume do Villebeul, puis, le 42 septembre, Jean Gaultier, sup•
piaulés l'un et l'autre par Guillaume qui suit.

Guillaume Briçonnet, sur la résignation du précédent, fut reçu
archidiacre du Désert le 4 décembre 4538; il donna lut-mémo sa
démission, vers 4503, en faveur du suivant.

François Briçam i fut reçu archidiacre du Désert Io 23 avril
4503 4 .

Guillaume ,llrouatlit, chanoine dès 4559, pilla archidiacre du
Désert, fut aussi recteur de Vignots; il fut inhumé au bas du la
cathédrale, sous une tombe u armoriée de deux écussons, qui sont
deux étoiles, un chevron brisé et un casque. D Le 28 août 1573,
Guillaume Ladin, sieur de la Cbesnaye, ioda un obit pour le repus
de l'ému de eut archidiacre*.

Yves Nouvel, archidiacre du Désert, ligure comme témoin eu
juillet 4573: Nous avons retrouves, près de l'emplacement do la
charnu nrchidiaconale da Saint-Rollon, une pierre tombale fort
ancienne, portant gravée au trait la ligure d'un ecclésiastique, et
dent les débris d'inscription présentent encore les mots do Manou

1. AIR. d'élu?, et d'Arel1s boat., H, 40.
2. Md. tae de i Abbe e de ôoint•Statafae. -- Mers des tenu de t'Èpl. Mus.
3. Ibfdaa.
4. &p. des ditib. du Chap. (,A rd. départ d'llle et•ril.)
a. Murad des ehils de 8a1sf i^icne. - Cartel. da Chapitre.

T.I. te
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Nome. Nous sommes autorisé à croire que c'était la tombe d'Yves
Nouvel, qui s'était fait inhumer dans la chapelle de son arcbidia-
coné.

Pierre Allai», recteur do lialaaé, assista en qualité de chanoine
et archidiacre du Désert aux États de Rennes en 4579.

Louis Cadier, chanoine, précédemment sebolastigue, était archi-
diacre du Désert en 4581, recteur de Toussaint en 4588, official et
vicaire général de Rennes en 4589.

Pierre Ogier, chanoine et recteur d'.Argentré, était archidiacre
du Désert eu 1096; il rendit aveu, en 1603, pour la maison arehi-
diaconale qu'il habitait ; il fonda un obit dans la cathédrale, mou-
rut te 4 novembre 4647, et fut inhumé dans la chapelle Saint-Armel
de cette église 1 .

Pierre Marquier, vol Marquet, chanoine et archidiacre du Désert,
rendit aveu au Chapitre, en 1620, pour « la maison, cour, pourpris
et chapelle ruisnco dudit archidiaconé, sires rue Saint-Sauveur. n
Ce dignitaire fonda l'office do la Chaire de Saint-Pierre à la cathé-
drale, donna une chappo toute en broderie d'or, d'une grande ri-
chesse, ornée de ses armoiries, « d'azur au soleil d'or et trois étoiles
d'argent, n et pria le Chapitre, le 7 juillet 1636, do lo tenir on
conséquence «quitte des ehappes qu'il devait et l'église de Rennes
en qualité d'archidiacre. D Il mourut le 29 mai 1612, et fut lnhunlé
dans le transept méridional de la cathédrale; il avait légué 400 liv.
aux hospices do Donnes,

Claude (le lfréliaull, vol de llroussaull, prit possession, par Pro*
eurent., de l'archirliaconat du Désert le 45 juin 1043; il eut à
repousser les prétentions do Claude Domont, nommé par le roi,
pourvu d Rome, et ayant pris possession le 41 août 4642; usais il
Imam vainqueur et permuta en 1650 avec le suivant.

Sébastien du Guémadeue, reçu archidiacre du Désert le 26 oc.
taro 1650, résigna vers 1665 en faveur du suivant; il fut aussi
abbé de Saint-Jean-des-Prés et mourut évoque do Saint-Malo.

Olivier Gardlu, reçu archidiacre du Désert le o octobre 4063,
prit le mémo jour possession du manoir archidiaconal. Il habitait
en 4690 le manoir du Plessix de la Gouyére, co qui prouva qu'il
appartenait à la famille des Cardin de Iloishamou, seigneurs du
I'lcssix de la Couyère.

Godefroy-Jean Cardin, sous-diacre du diocèse de Rennes, doc-
teur en Sorbonne, prit possession de l'archidiacenat du Désert, ré-
signé par le précédent, le 20 août 1710. II échangea catie dignité en
1730 avec un canonicat, et mourut ttgé de soixante ans, le 34 mai
4735; il fut inhumé dans fa chapelle do l'hôpital Saint-Yves.

Jacques-Emmanuel de Montalembert, paire, docteur en Sur-

1. huai. de la Cntàld. en 4759.
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bonne, chanoine, vicaire général et official de Rennes, prit possese
sien de l'archidiaconat du Désert le 23 janvier 4730. U mourut
en 4739.

Jean Le Moyne de la Borderie, né à Vitré, fils de René et de
Marie Marion, prêtre, docteur en théologie, chanoine, scholastique,
vicaire général et official de Rennes, prit possession da l'archidia-
conat du Désert le 23 octobre 1739. Il mourut le 6 avril 4764, Agé
do soixante-six ans, et fut inhumé dans le caveau de la cathédrale.

Claude-Êlisabelh de la Corbière de Juvigny, prêtre du Mans,
licencié eu théologie, vicaire général do Rennes, prit possession le ,
mémo jour, 26 avril 4764, de l'archidiaeonat du Désert et du cano-
nicat, qu'avait possédés M. de la Borderie. II résigna sou arcbidia•
conat en 4767 pour devenir grand-chantre.

Olivier-Julien Gibon du Parge, chanoine de Rennes, devint en
4767 archidiacre du Désert, et résigna en 4774, ayant pris l'année
précédente possession do la chantre:4o.

Jean-Jacques Provosi de le Bouexière de Boisbily, prêtre du
diocèse de Tréguier, licencié en théologie do l'Université de Parie,
prit possession le 2 novembre 4774 do l'archidiaconat du Désert,
vacant par la résignation do M. du Pargo, et du canonicat, résigné
par M. de la Corbière. Cet archidiacre donna lui-même sa démis-
sien on 4778.

boula.Alexandre le Xinlier de la Molle-nasse, prêtre de Saint-
Bricue, licencié en droit, chanoine do Rennes, prit possession le
9 mai 4778 de l'archidiacouat du Désert; il occupait cotte dignité
quand vint la Révolution.

Ls Scnolssvtqun. - La cinquième et dernière dignité do
l'Église de Rennes était celle do ncholastique ou 'd'écolètro,
dont la fonction était originairement d'instruire les enfants
destinés au service de l'église et vivant en commun sous les
yeux de l'évêque. « Jouissant en Franco d'une grande consi-
dération, cet oMuier n'enseigna bientdt plus lui•mémo, mais
présida à l'instruction et nomma les maîtres de grammaire.
D'ailleurs, ses attributions s'étendirent d'un autre cOté : il fitt
chargé, jusqu'à la forme stable des offices, de composer ou de
choisir les hymnes, les antiennes et les répons qui se chau-
laient au choeur; d'examiner les jeunes gens que le Chapitre
présentait h l'ordination ; de faire, jusqu'à l'établissement des
théologaux, des leçons do théologie aux chanoines et des ser-
mons au peuple. Le pape Innocent I I l'éleva au rang do
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dignitaire. Aux derniers siècles, il n'était tenu qu'à faire
quelques discours latins devant le Chapitre à matines, aux
veilles des plus grandes fêtes, et à s'assurer que les employés
inscrits par lui au tableau de la semaine étaient eu état de
bien lire aux offices du choeur les parties qui lrar incom-

baient. Ses revenus étaient nuls à la fin du siècle dernier;
aussi avait-il depuis longtemps, et malgré les réclamations de
l'évêque et du Chapitre, cessé de faire ses discours t . D

Dom Lobineau nous apprend que l'évêque de Rennes Gué..
ria fonda, vers l'an 1035, un mattro d'école dans sou église
cathédrale; ce fut le premier scholastique de Rennes, et ce
dut être un certain Incomaris, figurant dans une charte de
cette époque avec la qualification do grammatieus. Dans un
autre acte de 1316 il est fait mention du manoir et du pour-
pris ou herbrégemont du scholastique, situé devant l'hôtel do
la Trésorerie, à l'entrée, semble-t-il, de la rue Saint-Denis,
aujourd'hui rue des Dames; mais, en 1040, le scholastique

ne possédait plus cette maison et n'avait « pour tout revenu
qu'une petite pension sur la paroisse de Trans. Il présen-
tait le recteur de cette paroisse.

Ira dignité dé scholastique rapportait à son titulaire, eu
1700, la somme dérisoire de 36 liv. par an, sur laquelle il
payait 22 liv. do déchues; il no lui restait doue que 14 liv.
de revenu net. Malgré cela, ce dignitaire devait n résidence et

assistance au choeur de la cathédrale, D où il occupait la qua-
trième stalle du côté do l'évangile; il était tenu « d 'examiner

et approuver les maistres d'oscole de tout l'évesché, s' et de

lire les leçons de matines, au chœur, à toutes les fêtes dou-
bles; il devait, de concert avec le chantre, faire relier et répa-
rer les livres do chant de la cathédrale 2 ; enfin, malgré l'ex-

4. L'abbé Lueo, Posoee. eedis. d'en die., déjà eitd, p. 40.
a. a Le feutre molle de lieues dois (ive d liylise de fleura ea que essuilt t 11 est

rray quo le mettre escale de Rennes est tenu h Ieelimm de Rennes tete relier d aman.

der les livres sud teprer tels en dette de couverture de parchemin, en delliut,
d'sueunes etcriptures, d'sueunes parties... saloir est ès livres de prose tomme en tous

tes livres de tnesselt, de l0geudaires, de bibles, de eollettsi- s et de livres de proses
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trame modicité de ses revenus il lui tallait, tt sou entrée en
dignité, payer lus salues droits que ses contres, c'est-à»
dire, au siècle dernier, 201 liv. pour clappes, 30 1iv, à la
fabrique et 32 liv. au bas choeur 1 .

LES SCao1,ASslQvtta pB AENNES.

boutais, grammatlcus, vivaient du temps de l'dvéquo Guérin
Ascelin, gratntnaticus,

	

!

	

(vers 4030.1040).
Ruellon d'asti, a archischolaritrs, n vivait du temps de l'dvdquo

Étienne de ta Rochefoucault (1107.4400) a.
Baudet, a dlaldetus, magister scholartan, n signe, en 4462, les

lettres du duc Gonaa en faveur de l'abbaye do Savignd, et figure
plusieurs fois dans les actes du Cartulaire de SainteNelalne, no.
laminent en 4474.

Rrisal ♦ Rrisaltts, archlsehola, n est mentionné li lu Oit du
xue siècle, du temps de l'dvéquo Pierre do Dinan; il vivait encore
en 4244, étant aussi chanoine e.

Bernard, a magister oeholarutn, n est mentlonnd en 1241, Bous
l'épiscopat do Pierre do Fougères.

Guillaume Bérenger, chanoine et sehotastique, fonda des messes
deus la cathédrale, et mourut en 1227, Io 0 février. d'après le Né.,
«doge de Salut»Pierre 4 .

Guillaume de l anr'allag était seholastique, lorsqu'en 1200 il
prêta serment en faveur du chapelain Durant a.

Guillaume Salomon, sebolastique, vivait en 4203.
Rolland de la Roche, e Rollandus do Rocha, n chanoine et

seholastique, vivait en 4323, lorsque fut écrit le Néernloge do
Salut»Pierre, qui parle plusieurs fais do lui et do ea maison pré-
bondala.

Robin du f±hasteats, a Rofinus de Castro, a chanoine dès 4923,

queteconeques. Et lorsqu'il y serait en aucuns urnes ptoses et client te diantre de
tiennes et tell mente mollo doivent chanta del* les tete telle, et entieretnent venu.
let lt communs desppens... Et est le duel% de Nolise de Rennes dont elle est bien eau.
tee et essi ute. tell mettre motte y doit à toutes tee testes doubles Heure (lite) tes
lettons do matines en tuent. u (tien des Doges de ttytiso de Stases.)

4. Dicter. de CAap. ea Iole... leaates seu de i'tytète de Sseaa.
t. Cortot. South 81ttusii.
3. b. notice, Preuves, 1, 71t/. - aortes ieidita de 8eiat.dlstelse.
4. o P88811A81VS, EUS id. ONU CnUS tterragsrii aayttter u&otarwu Rtdosrastt,

cesoattus et coetreas. u
B. Ibidem (d' partie).
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était sebolastique en 4940; il mourut le 23 octobre, suivant les
annotations du Nécrologe de Saint-Pierre .

Guillaume Guilloays, scholastique et chanoine on 4381, fonda
un obit à Saint-PIerre, et mourut le jour do l'Ascension, 46 mai
4409.

G. de Montfort, chanoine et scholastique en 4420, pourrait bien
être Guillaume do Montfort, nommé en 1423 évêque de Saint-Malo,
puis fait cardinal en 4432.

Pierre de Chantemerle, scholastiquo do Rennes, devait être con•
temporain de l'évêque Anselme de Chantemerle (4389-4427), car,
d'une famille picarde, il n'a dà venir en Bretagne qu'avec ce prélat.
Nous le connaissons par une fondation (sans date) qu'il fit de trois
messes à la cathédrale a.

André d'Espinay, fils de Robert, seigneur d'Bspinay, et de Mar-
guerite de la Courba, fut seigneur de la Courbe et du Bois-du-Liera,
et suivit d'abord le parti des armes; puis il se fit d'église et devint
scholastique de Rennes, selon du Paz. Il fit une fondation on la
collégiale de Champeaux.

Renri Silvestre fut reçu scholastique à la place du précédent le
7 novembre 4488.

Pierre Chouan, scholastiquo, précéda immédiatement Io sui-
vant.

Andre d'Rspinay, fils de Bichant, seigneur d'Bspinay, en Cham-
peaux, et do Béatrice do Montauban, chanoine de Rennes, prit pos-
session do la scholastique do Rennes loti) septembre 4470. Il devint
successivement archevêque d'Arles, de Bordeaux et de Lyon, fut
créé cardinal (4489) et mourut à Paris le 10 novembre 4500. Il fut
inhumé dans l'église des Célestins de cette ville. Son tombeau était
surmonté d'un écusson portant : écartelé : aux 4 e* et 4e d'argent au
lion coupé de gueules et do sinople armé d'or, qui est d'Rspiuay;
aux 2° et 40 de gueules d neuf macles d'or, 3, 3, 3, au iambe, de
quatre pendants d'argent, qui est do Montauban; sur le tout :
d'argent d la glabre d'azur d l'issanl de gueules, qui est Visconti.

Son épitaphe était ainsi conçue : « Cy gis, Révérend Père en Dieu
Messire André d'Espinay, cardinal, archevesque de Lyon et de
Rordeauls, primat de France et d'Aquitaine, zélateur et Umtali-
leur de l'Ordre des Célestins, qui trespassa d Paris, aux Tour-

I.• a OCTODRR, X Kat. Obiit Robinus de Castro, sehotastieus Redon., ad talus
anniversarium habens:, ta villa Audegovensi XXX 8. solvendo, in medio quadragesimo
a domino Roberto Larehier et suis heredibas successivis super quibusdam domo et hera
bergamento quondam Sytuestri do Rocha ta rio de Canule tn ville Andegav. distri-
bueudos sic : monta et majores, eopellant et tumiuare habeas duos partes, dit de
dora residuam. »

2. Rolle des Chapellenies de saint-pierre.



nu BENNES.

	

483

'telles, le 408jour de novembre, l'an de grdce 4500. Priez Dieu
pour lny 4 . »

Jean d'Espinay, frère du précédent, était chanoine et sebolas»
tique en 1477; il devint successivement évêque de Mirepoix (1486),
de Nantes et de Léon, et mourut en 4503.

Jean Relloneau, neveu du cardinal Guibé, fut d'abord scholas-
tique, puis devint chanoine et archidiacre de Rennes avant 4520;'
il fonda un obit à Saint-Pierre étant scholastiquo, et fut enterré
dans la chapelle des Guibé a.

André Briand, chanoine en 1530, fut aussi scholastique à une
époque que nous no pouvons préciser; il fonda la Rte do Saint-
André à la cathédrale, et fut enterré dans cette église, à l'entrée
du choeur 3.

Yves Relier, scholastique en 4526, résigna l'année d'après en
faveur du suivant.

Hervé Àlabyeue fut reçu scholastique le 20 août 4527; il fut
aussi chanoine do Rennes et mourut le 4 février 4530, après avoir
fondé une chapellenie de quatre messes dans la cathédrale, où il fut
inhumé au grand de l'église; n son tombeau se trouvait, en 4630,
auprès do l'autel do Notre-Aame•du-Pilier.

Hervé Colson, prieur de letton et chanoine do Rennes dès 1517,
fut reçu scholastique, à la place du précédent, le 5 février 4540. Il
mourut l'année suivante, après avoir fait plusieurs fondations à la
cathédrale, où il fut inhumé dans la chapelle Saint-Armel; son
frère, le chanoine Pierre Colson, lui nt élever une plaque de cuivre
portant son effigie avec cette inscription :

D. O. M. D. Nerval) Colsoni, aurelie, hujus ecelesite seholastieo
ae cananico, qui armas 66, menses 2, dies 5 vixit, Petrus Colson
frater es, in canonicatu suceessor, publieo in moerore mcestissi-
mus peau«. 454 i.

Un scholastique et prébendé chanoine
De cette église, en tel état idoir e,
Commendataire et prieur de Belon
Voyez audit portrait sur ce Jeton,
Qui fut enfant d'Orléans bonne ville,
Plein de façon aimable et eiville;
Ses noms étaient mitre Hervé Colson.
Icy repose, attendant qu'd le son
Du divin cor corps reprenne en ce lieu,

1. Le Laboureur, Tombeau» des Pua. Muai., p. 410.
2. Diurnal den Obits da Saint•Aferre.
3. Ibidem.

r
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Pour assister au jugement de Dieu.
Priez pour luit qui voyez cet écrit,
Que cependant en paix soit sors esprit'.

Pierre Allaita, chanoine et recteur do Balazé, fut reçu scholas-
tique en 4564; M'était encore en 4573 et 4574.

Louis Cadier, chanoine et scholastique en 4580, devint archi-
diacre du Désert vers 4584.

François Chaumière, chanoine do Rennes, vicaire général de
bls* Rennequin et recteur de Bolton, était scholastique en 4592; il
fit en 4596 diverses fondations pieuses dans la cathédrale, dans la
chapelle Sainte-Ani..., au couvent de Bonne•Nouvelle, en l'église
Saint-Jean et dans l'église de Bazouges-la-Pérouso, sa paroisse
natale. il fut inhumé A Saint-PIerre, dans la chapelle do Brillet, du
tété de l'évangile et proche de la muraille a .

Jean Pépin, fils Je Claude Pépin et de Renée de Champagné,
schetas:igue en 4613 et 1649, donna sa démission vers 4646, et
devl t chanoine on 4654; i1 fut aussi recteur do Traits et abbé de
Saint-Aubin-des-Rois.

Grégoire Huchet fut reçu seholastique, sur la résignation du pré-
cédent, le 48 janvier 4647; il résigna quelques mois plus tard.

Gilles de Gain, docteur en théologie, protonotaire apostolique,
chanoine do Rennes, prit possession de la scholastique le 49 juin
4047. Le 20 février 4049 A At une fondation à Saint-PIerre, et il
résigna sa dignité pour prendre possession, on 4658, de la chantre-
rie, qu'il no put obtenir paisiblement qu'en 4603 a.

Jérdmo de Racinaux, recteur d'hilaire, au diocèse de Vannes,
résigna cette cure et prit possession do la scholastique le 47 août
4003, en vertu de la démission qu'avait donnée Rond Louvel, rec-
teur do Moigné, quoique ce dernier n'eût pas pris lui-même pusses.
sien de cette scholastique, qu'il avait obtenue précédemment.
Jérôme do Racinaux devint aussi chanoine do Rennes et résigna la
scholastique après 4694 ; il mourut Io 24 novembre 4703.

Hyacinthe de la Perche, prêtre, devint scholastiquo de Roues
et résigna en 4695; il fut chanoine, et mourut le 3 octobre do la
mémo année.

Claude-François Frioul do la Cloutais, prêtre du diocèse, ba-
chelier et chanoine, prit possession de la scholastique le 24 Juillet
4095. 11 mourut le 44 mars 4742, et fut inhumé A la cathédrale,
dans la chapelle do la Vierge, sous les orgues.

1. Murant des Obits de &ist•Pterre. - Ir At. de la OMM. es 1755.
2. Ibidem.
3. Reg. des Mit*. da Cbap. - Registre des insinuations eeells. de Rames.



ou tuas.

	

483

Jean lescuyer, prêtre du diocèse de Paria, gradué en l'Univer-
sité de Paris et chanoine do Rennes, fut reçu seholastique le 25 juin
4742; il mourut à Ram, en Picardie, le 4" mai 4726.

Joseph-Jean-Baptiste de Langle, fils du président de Langle,
acolyte du diocèse de Rennes, prit possession, le 20 août 4726, de
la seholastique et du canonicat possédés par le précédent; il ails
continue: ses études en Sorbonne; mais devenu diacre, o'. égé seu-
lement de vingt•cinq ans, il mourut le 2 août 4730, et fut inbumd
à la cathédrale, dans la chapelle Saint-Armel.

Jean Le Moyne de la Borderie, docteur en théologie, prit posses-
sion, le 13 juillet 4734, de la seholastique et du canonicat, vacants
par la mort de M. do Langle. Devenu plus tard vicaire général,
official de Rennes et archidiacre du Désert, M. do la Borderie donna
sa démission do sebolastiquo le 2 novembre 4730.

Alexis-César de Tatheuët de Bonamour, prêtre, docteur en Sor-
bonne et vicaire général do Saint-Brieuc; il prit possession, Io
6 février 4747, de la scholastiquo résignée par M. do la Borderie,
et du canonicat vacant par la mort de M. Ecolasse. M. de Roua-
meur, abbé de Saint-Aubin•des•Bois, vicaire général de Rennes et
prieur do Martigné, mourut le 24 juillet 4753, égd de trente-huit ans,
et fut inhumé dans la cathédrale, sous le jubé.

Charles -Frimas de Vendomols de Saint-Aubin, prêtre do
Paris, chanoine et vicaire général de Rennes, abbé do Saint-Aubin-
des-Bols, puis de Saint•Méen, prit possession seulement le 24 mars
4755 de la aeholastlque. Le 44 mai 4772, M. do Vendomois ré.
signa cette dignité en faveur du suivant; il habitait alors Paria,
était abbé commendataire do Fémy et chanoine honoraire do
Rennes.

Joseph Rateau do Beauaais, prêtre du diocèse de Langres, li-
concié ès lois et chanoine honoraire do Rennes, prit possession, le
47 mai 4772, do la scholastique, qu'il posséda jusqu'à la Rdvo-
lutien 4 .

4. Reg. des dlüAdr. de Chap. - Reg. des dnsinualtona ecdls. do Rennes.

s



CHAPITRE V

LE CHAPITRE DE RENNES

Origines du Chapitre. - Maisons prébendales. - Prérogatives. - Présidence. -
Armoiries et sceau'. - Retenus, - Privilèges. - Réception et résidence. - Ela.
tufs. - Chanoine théologal. - Chanoines honoraires. - Protestation et dispersion
du Chapitre en 1700. - Les seize Prébendes de Rennes et les chanoines qui les
occupèrent de 4445 t 1700.

Les chanoines étaient, dans l'origine, de simples prêtres
vivant en commun et résidant auprès de l'église cathédrale,
pour aider l'évêque à la desservir. Ils dépendaient entièrement
do ce dernier, étaient nourris du revenu de l'évêché et de-
meuraient tous sous le même toit, étant considérés comme la
vraie famille et le conseil du premier pasteur du diocèse. Ils
fluent même héritiers de ses meubles jusqu'en l'an 810,
époque l laquelle le Concile d'Aix-la-Chapelle le leur défen-
dit. Toutefois, en souvenir de cet antique usage, les chanoines
de Rennes réclamèrent souvent les ornements pontificaux et
les vases sacrés laissés par les évêques mourants 1 . Ces prêtres
réunis ainsi prirent le nom de chanoines, canonici, t causa
do la pension appelée canon ou prébende qui leur était assi-
gnée, et aussi parce que l'Église leur donna des règles ou
institutions canoniques selon lesquelles ils Rirent obligés de
vivre.

a Dés le xle siècle, avant l'an 1008, sous le règne du duc
Geoffroy lei, une charte curieuse, publiée par D. Lobineau et

1. Les Anciens 8lalnls du Chapitre disent on effet : a Minima quad, stortuo
Episeopo Redoutai, daim et illico omnia et cuvela tins ornementa et inlegra eapefla
oint &elesim et avilies Redonne!, ipso jure acqutsila et Mens ranatre debeanl. »
(81af. Antique.)
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D. Morlee, nous apprend que les citoyens de Rennes, cives
Redonnes mm majores gtuam minores, rassemblés dans la
cathédrale de cette ville, votèrent une redevance en nature,
un pot par tonne de vin et un demi-pot par demi-tonne, sur
le produit de leurs vignes, pour contribuer h l'entretien et h
la nourriture du Chapitre, propter eietttm eanonieorum t.

Telle est la première preuve historique de l'existence du
Chapitre de Rennes. D. Lobineau ajoute que peu de temps
après, vers l'au 1035, Guérin, évêque de Rennes, a occupé
du soin d'instruire les peuples de son diocèse et de rétablir
la discipline dans son clergé, obligea tous ses chanoines à
vivre en communauté 2. »

C'est alors que dut être construit le cloltre de Saint•Pierre
qui se trouvait au Midi de la cathédrale, et dans lequel se
réunirent les chanoines pour mener la vie commune. Ils vé-
curent ainsi quelque temps; mais, se lassant de cette exis-
tence presque monacale, ils s'en aftanehirent et allèrent habi-
ter des maisons dites prébendutes, parce qu'elles dépendaient
d'un bénéfice, construites autour du cloltre et du cimetière
de Saint-Pierre, dans les rues de la Cordonnerie (nunc de la
Monnaie), Saint-Denis (nunc des Dames), du Four-du-Cha-
pitre, du Griffon et des Lauriers. Mais ces demeures préhen-
dales ne furent jamais en nombre suffisant pour les seize
chanoines composant le Chapitre t il u'y en avait que neuf
en 1532 et treize en 4010, a lesquelles maisons estoient du
patrimoine de l'Eglise, mais si anciennes qu'elles étoient
presque toutes caduques et ruineuses 5. n Ce petit nombre l11i-

/. Do la digne Villeneuve, Safi. de J'oses. Aret., vJ, 55. -- D. Merise, P►eares,
t, 337.

2. Ditl. de lire, 1, Dl
3. tüetaration du Chapitre. -- Voici où demeuraient les chanoines, logés parG

uise, en 1580 : Malien Thomé, trésorier, t, la Trésorerie; -- Gal. Jullienne, au
coin du cimetière et do la rio des Dames; -Jean du Greil, entre les chapelles do la
Cité et do Saint-Martin; •.- Guill. Drouault, rue de la Cordonnerie, sis4.sis Io pot.
tel du manoir épiscopal; - François Thouet rue des Dames; - Pietro d'Argentré,
au coin des rues du Griffon et des Dames; - Claude Dodieu, b coté du précédent;
- Clément do pardi, derrière la cathédralo; - N... Le tlauldrayer, It coté do la
Flanelle.



188

	

voulut ms*ostgva

sait qu'on les donnait ad 'tirant» aux plus anciens chanoines.
En 17114, comme le nombre de maisons n'avait pas aug-

menté, les chanoines résolurent a de les réunir toutes au
Chapitre, à qui en reviendrait la jouissance, lequel s'engage-
rait, par contre, à fournir à chacun des douze plus anciens
d'entre eux 230 liv. par an pour tenir lieu de logement 1. »

Mais, dix ans plus tard, le Chapitre décida la construction de
deux vastes logis dans les terrains qu'il possédait rue des
Lauriers et rue Saint-Sauveur; en conséquence, il fit bâtir
dans cette dernière rue, sur l'emplacement des maisons archi-
diaconales détruites par l'incendie de 1720, l'hôtel qui existe
encore au n° 4, et dont les plana furent l'oeuvre de l'arebi-
tecte Cbocat do Grandmaison. Après l'achèvement de cet édi-
fice, en 1707, ceux des anciens chanoines qui voulurent y
prendre un logement purent s'y rendre en renonçant à leur
indemnité do 250 liv.; les appartements de l'hôtel restés inoc-
cupés furent loués à des partieuliers 2.

Maintenant que nous connaissons les demeures des cha-
noines, revenons en arrière. Tout en renonçant à la vie com-
mune, ces chanoines ne cessèrent pas pour cela do former un
corps tout à part, se réunissant, pour la célébration quoti-
dienne et intégrale de l'office canonial, au choeur de la catie
draie, et pour l'administration de leur société. Ils usèrent
pendant bien des siècles .de leur droit d'élire les évêques de
Rennes, et, tout-puissants dans la cathédrale, ils allèr t
jusqu'à prétendre s'opposer à ce que ces prélats vinssent eu
%pire la visite sans leur autorisation s. Considérés comme les

1. IUlglestenl concernant les Maisons prdbatdales, du 5 ao0t 1701. (Are*. «part.,
0 0, 80.)

2. Les travsus do cette a maison ehapitralo u turent mis en adjudication le 19 jaib
let 1701; le renablo en fut reçu Io 7 décembre 1707. (Are*. départ., 0 0, 13.)

Quant s la maison do la rue des Lauriers, elle ne fut pas batie, mals te Chapitre
reconstruisit le logis préhendal de Fontainebleau, rue des Dames, et y trouva Io ce.
lbbro trésor envoyé au roi en 1771.

3. En 1020, l'dvéyue pierre Cornulicr voulut visiter la cathlante tout en e en.
miner la tenue, les ornements, les archives et hues do comptes, e mais le Chapitre
e'y opposa et fit tonner let portes de cette église; il fallut un arrêt du Conseil du roll
en date du 20 décembre 1020, pour permettre s t'dvéquo d'effectuer sa 'laite. Tou.
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conseillers-nés de l'évêque pour les affaires importantes de
l'administration ecclésiastique, ils se trouvèrent, par suite,
mêlés à un grand nombre d'actes épiscopaux. Mais leur prin-
cipale prérogative était cella qui leur conférait le droit, à la
vacance du siège épiscopal, de gouverner le diocèse et de
nommer les vicaires capitulaires pour l'administrer jusqu'à la
prise de possession du nouvel évêque; ils créaient aussi,
dans ce cas, une nouvelle officialité, nommaient un chance-
lier ou secrétaire capitulaire, et conféraient enfin tous les
canonicats et prébendes vepant à vaquer aux mois de l'd- .
vsquo.

Le Chapitre de Rennes se composait da seize chanoines.
Dans le Registre des Délibérations capitulaires que nous pos-
sédens depuis l'an 1470, ii n'est jamais question d'un doyen;
il n'en est pas fait mention davantage dans les Antigua Sta-
tuts Capituli, qui désignent invariablement le chef du Cha-
pitre a cbapittant D par ces mots t qui tune et Capitula pre-
sidet, et qui né nomment même pas la trésorier de Saint-
Pierre. Cependant, avec le temps, ce trésorier, prenant de
l'imper-Wace au point de marcher le premier après l'dvèquo
et avant les archidiacres, devint de fait le président du Cha-
pitre, sans prendre toutefois le titre de doyen, lors mème
qu'il fût chanoine. Dans les délibérations capitulaires, quand
le trésorier n'était pas chanoine, c'était le dignitaire chanoine
le plus élevé après lui qui présidait; si aucun des cinq digni-
taires n'était chanoine, ou si, l'étant, ils se trouvaient ab-
sents, la présidence revenait au plus àgd ries chanoines pré-
sents. En dehors des séances de délibération, c'est-à-dire au
choeur, en procession et partout ailleurs, le droit de présider
le Chapitre appartenait toujours au trésorier ou, à son défaut,
au plus élevé des dignitaires, qu'il fût chanoine ou non.

Les armoiries du Chapitre de Rennes étaient : d'azur d
deux clefs d'argent passées en sautoir, les gardes en bas.

tarots, Mo Cutnuiier suspendit ipso facto les dignitaires du Chapitra qui avaient didgd
cette malheureuse affaire. (Aret. départ.)



490

	

routait atsTOatmua

Nous connaissons plusieurs sceaux du Chapitre de Rennes,
que nous croyons devoir reproduire ici dans l'ordre chus
nologique où ils parurent :

11313, Ogival en cuvette : Saint Pierre en costume d'évêque,
vu de face, d mi-corps, bénissant de la main droite et tenant

•

	

ses clefs de la gauche. Légende : f S:m ►141.uu CAPITUt.t Sct.
Puni Ranorsrsts.

1314. Ogival : Saint Pierre assis, revétu d'un costume épis-
copal, avec ;mue mitre pointue, vu de face, bénissant de la main
droite et tenant ses clefs adossées de la gauche. Légende :
f S. Couru muai Puni Rxnomsts.

1381. Ogival : Saint Pierre debout, tourné de trois quarts d
droite, tenant ses clefs sur l'épaule gauche et ayant un liure d
la main droite. Légende : f S. Convia Duos. A» CAS. (AU
cassa).

xvl° siècle. Ogival : Saint Pierre assis dans sa chaire, tenant
de la main gauche deux clefs adossées, et bénissant de la ►main
droite. Légende : f Sm::at.vtt CAPMTUt,t Q. P ?rus RsnosENsls.

1732. Ovale et armorial : d'azur d deux clefs d'argent pas-
sées en sautoir, les gardes en bas. Légende : f Stulm vu CA-
P ina RurnornNs:s.

Terminons par un sceau du Chapitre pendant la vacance
du siège épiscopal, en 1470. Ovale : Saint Pierre vêtu en
pape, assis, la tiare en téte, bénissant de la tuai» droite et
tenant ses clefs de la gauche; auadessus de lui s'élève une
seconde tiare avec ses fanons flottants. Légende : f S:ou,t,vn
cAmvm RnnossNsts sana VACANTE f .

Le Chapitre do Rennes jouissait d'une juridiction seigneu•
riale ayant droit do haute justice, et s'étendant dans sept
bailliages, dont voici les noms : le graud•bailliago do Rennes,
comprenant les rues qui avoisinaient la cathédrale; -- le bail-
liage de Cleusnd, ayant cours dans les paraisses de Toussaints
et do Saint-Jacques-de-la-Lande; -- le, bailliage de Saint-

4. Dulteltn de rAuoe. Brel., 1v, 210, 247. -- »eA. &part., 20 n, 203;
0 0, 18. -- noue: d'Arey, CoUeel. da Sceau do 'rate.
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Laurent-des-Vignes, eu la paroisse de ce nom, près Rennes;
les bailliages de Saint-Grégoire et de la Chapelle•des•Fou-

gorets; -- le bailliage ou fief des Pilletières, eu cette même
trêve de la Chapelle•des•Fougereta, et le bailliage do la
Chapelle - Calendron, en Cesson. Tous ces bailliages rappor-
taient quelques rentes au Chapitre; mais Io plus important,
le grand-bailliage de Rennes, ne valait toutefois, en 1040,
que 20liv. 16 s. 8 d.

Le Chapitre possédait en outre ; un four banal, situé dans
la ville même, près do la rue du Chapitre; -» la moitié du
four banal de Saint-Grégoire, qu'il partageait avec Io soigneur
du Désert; -.- la quatrième partie des moulins du Bourg-l'É-
véque, par indivis avec l'évêque do Rennes (c'était un don de
111 8' Anselme de Chantemorle); - le droit do tenir une foire
en la ville do Rennes le lendemain de la Saint-Pierre, et une
autre foire au bourg do Saint-Laurent, le 10 août; -- le
droit de tenir des plaids généraux au bourg do Saint-Gré-
gelre; -.- certains droits communs avec l'évêque do Rennes et
le seigneur do Vitré sur la foire des Pollioux, i1 Rennes; -
un droit do bouteillago, appelé pot Saint-Pierre, accordé vers
l'an 1008 par les bourgeois de Rennes; --- les devoirs do lods
et ventes; -- une prairie nommée la Folie, située dans le
bailliage do Saint-Laurent, ete.

Remarquons en passant que les vassaux du Chapitre jouis.
salent do plusieurs priiilègea, tels quo ; « exemption de droit
de cobuage, eslalage, minage, pavage, lignage, coustumes et
autres subsides et gabelles. 9

De plus, Io Chapitre possédait les maisons prébendales dont
nous avons précédemment parlé; il recevait des pensions quo
lui payaient les archidiacres et un certain nombre de recteurs
et de prieurs; il levait des dilues dans les paroisses do
Toussaints, Saint-Étienne, Saint-Hélier et Saint-Laurent de
Rennes, Le Sel, Laillé, Saint-Grégoire, Saint-Germain-en-
Cogles, Acignd, Messac, Guipel, Corps-Nuds, Vexin, Saint-
Jacques-de-la-Lande, Saint-Erblon, Orgères, ChSlillon-sur-
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Seiche, Gdverd, Plérin et Pordic; il touchait un certain droit
synodal appelé denier du Saint-,Esprit, parce qu'il se payait h la
Pentecôte; il jouissait aussi d'une dîme sur les vina du pays
de Rennes, dits vins bretons, et possédait enfin plusieurs
rentes constituées*.

Si nous voulons savoir ce qu'étaient au juste los revenus
du Chapitre, nous pouvons ouvrir un compte de 1444, et nous
verrous toutes ses recettes inscrites et divisées on quatre
quartiers correspondant aux quatre saisons do l'année. Nous
citons d'abord les chiffres totaux de chaque quartier s

Quartier d'automne 	 496 liv. n sous 8 den. 
Quartier d'hiver	 466 40 2
Quartier de printemps 	 436 48 8
Quartier d'été	 433 47 44

Pour les détails, résumons la premier quartier, celui d'au-
tourne :

Coustumos de la foire do Saint-Laurent. n

	

rio• xu ' vs d•

Quart de la forme du moulin du Bourgs
l'Svéque	 ve xtte ev

Ferme du four banal do Rennes. . . . n exxv u
Pot do vin de Saint-Pierre	 xxv n n

Feustoas dues 4 la Natirlld de la Mate Vierge :

Pension due par le recteur de S'-Armel. D st. n

Pension duo par le recteur do Luitrd.. vu n u
Pension due par Io recteur de Hais... Yu n n
Pension duo par le recteur do Javoné.. D e xx n

Pension due par le recteur do Vern... n x n

Patton dies d la Satat•Lue : 1

Pension due par l'archidiacre do Rennes. D xxxell n
Pension due par l'archidiacre du Désert. usus n
Pension duo par le prieur do Baxouges.

1a-Pérouse	 D vxx n

A reporter	 un ut. xve eaw x

4. Ddelaratloas (nitra es Rot par le Chaplin de Rennes. (4reh. &pari.) - Comptes
des nervura dr CAapttre.
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Report	 uu !<r• xvl'ou
Pension due par Io prieur d'Acignd	 , »

	

lu

	

w
Pension duo par le recteur de Saint«
	 D

	

ul

	

o

	Pension duo par le prieur do Romasy. n

	

111

	

111

Pension due par le recteur du Rheu.

	

D

	

e

	

a

Pensions dues d la Me de tous les Suinls :

Pension duo par Io recteur do Saint-
Grégoire...

	

.	 xv

	

D

	

D

Pension duo par Io fermier du Chapitre
à Saiut•Germain-en-Cogles	 x

	

D

	

D

Pension duo par le recteur do Saint-
Étienne do Rennes	 vl

	

xv

	

D

Pension due par Io recteur do S'•Hélior.

	

x

	

D

Pension due par Io recteur do Saint-
Germain de Rennes	 n

	

xv

	

D

Pension duo par !e recteur do Sais 	 vs

	

o

	

D

Pension duo par 1o recteur do Mué	 » Lxxv

	

D

Pension duo par Io recteur d'Antrain 	 D

	

bx

	

D

	Pension duo par Io recteur do Visselehe. Iv

	

D

	

D

Pension due par le recteur de Dain	 D

	

D

Pension duo par Io recteur (Io Serran	 D

	

xL

	

•

	Pension duo par la recteur de S'-Armo1. D

	

u

	

D

Pension due par Io recteur do Corps.
1.'uds	 D

	

xxx

	

D

Pension due par Io recteur do Yasin 	 D

	

vu

	

vo

Ferme du four banal do Saint-Grégoire. D

	

xi.

	

D

Devenus do l'année précédente restés
entre les mains du prévdt	 1;1

	

Iv

	

x

	

Revenu d'un jardin au Rourg•l'kvéque. v

	

D

	

D

	Revenu du pressoir de Ouiil. iticuon. x

	

D

	

D

Rente sur un terrain où l'on vient do
Mgr	 D

	

al

	

D

Rente sur la maison do Jean l ebrays 	 D

	

v

	

D

Rentes sur autres maisons 	 D

	

xiv

	

D

Revenu du pressoir do Saidtiaurent :

	

une pipe do vin breton valant.... D

	

LXV

	

D

Rentes do ln chapellenie de l'évCquo
Anselme	 x11

	

x111

	

IV

`total du quartier d'automne. . . a nus uv

	

vus +.'

I. Communication do M. Uaupllle. - Les quatre autres termes pour Io paiement

T. t.

	

El
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Outra ces pensions eu argent, te Chapitre recevait encore
quelques autres pensions en grains; eu voici le tableau en
1015 :

Le recteur do Corps-Nuds doit uvu quartiers do
seigle, c'est.it•diro	 432 boisseaux. 

Le recteur do Vain doit u quartiers do seigle,
v quartiers de froment et v quartiers d'avoine,
c'est-it*dire	
recteur de Saint-Jacques.elo•la-Lande doit

-
•Le  

480

s quartiers do seigle, e'est.à-dire, 	 100 •-^
Le recteur de Saint•Hrblon doit us quartiers do

seigle, u quartiers do froment et vu quartiers
d'avoine, e'est-it-dire 	 400 -

Le recteur do Saint-Hélier doit v quartiers do
seigle et su quartiers d'avoine, e'est•thdire 	 128 -

Le recteur do Chtitillon•sur•Seicbo doit xu quar-
tiers do seigle, c'est•A-(lire	 492

Total	 4,703 boisseaux.

Quant aux deniers du Suint .Esprit que touchait Io Cha-
pitre aux fines do la le- iecûte, voici ce qu'ils rapportaient i
la mémo époque (lOIS)

Denier dn Saint-Esprit da par lo recteur do
Saint-Didon	

Id. dû par Io recteur do Imita 	
hl, dû par le prieur-cura do Hais	
ld, da par le recteur de Javené 	
M. da par Io recteur do Vexin 	
14. dû par Io recteur prieur de Hasouges.
Id. dû par le recteur d'Aelgnd	
M. da par le recteur de $aint-Jcau•sitr-

Vilaine	 •

	

sx

	

n
Id. dû par le recteur do Romney	 n

	

sus

	

n
Id. dû par le recteur du Rheu	 •

	

sus

	

n
Id. da par le recteur de GOvese 	 »

	

xvlll o
hi. da par Io recteur d'Antrain	 n

	

xvt

	

lx
1d. da par Io recteur de Visseieho 	 D

	

1x

dm pendant duel an Giapltre étaient : No*l, h Chandeleur, Papes et ta Pentecôte.
(V. sus Archiu. diporl. ditk.et•t'it., 5 O, ss.)

» th. 1{11 cops n d.

n fixl vus
n xvul n

n tilt n

n tx n

• MI% vu
D x11 n
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renier du Saintesprit dû par Io recteur do
Dain	 e Gr. sut eaes 1 1.

td, dû par Io recteur do Serl'on	 e

	

vs

	

tut
Id. dû par to recteur do Corps-Nuds..

	

e

	

x

	

u
M. dû par Io recteur do verra 	 D

	

x

	

e
Deniers du Saint-Esprit offerts par tes habi-

tants do Bennes	 Vltl n

	

9

Sur le total do ces sommes, Io Chapitre devait non-seule»
ment donner un traitement h chacun do ses membres, mais
encore payer un certain nombre do pensions congrues aux
recteurs des paroisses ôù il dlmait 2, solder les très-nombreux
officiers, tant clercs que laïques, dépendant do lui, subvenir

aux Rais du culte divin h la cathédrale, entretenir cet édifice

1. dred. départ. d'Itfr•ef.Vil•, tS 0, 55.
2. Voici te tableau des portion.. congrues qu'il petit en 1983

1. - portions congrues psayérs oe rafirp par fr CAopttre.

Buteur de Saint.lirégoire	 000 liv.
Vicaire do 6aint.lirégolre	 230
Vicaire subcuraatitto do ta çbapelte.dea.Vongerets	 230
'lecteur de Vetin	 500
Vicaire do Venin 	 230
'lecteur de 6aint.Laurenl	 500
Minet° de 6aiu►4aurent	 250
(lecteur et titille de 1llcgae	 010

'total	 3,110 tir.

11. •-. fallut toegrlees pages re partie par te dapltro.

Retient de 1toulreuil . tn .0ul	 4331ir. 6 e. 8 d.
Vicaire de $toatreuil•Ie Qart	 210 13 4
Dette« de 6alnt.ltélier. ..	 100 43 4
Vireira do 6aiat•ttélier. .. 	 83 0 e
auteur de Toiia9aiüte 	 83 0 8
Vicaires de Tuesaaintt 	 83 0 8
'lecteur do 8siet.taeques.de•la•Lsudo 	 11$ e e
Vicaire du Bai lt.Iaeques•de.la•Lande	 143 10 ti
Buteur de 0aiat.oerrnain•at .Coglea 	 304 2 4
Vieairea de 6aint.Oertnatn•en•Co5tee, 	 400 4 e
arène' do âaint•Mederdaur•tltu	 23 0 0

Total	 2,763 liv. 2 e. 43d.   
Le total gunlni de toutes ces milans congrues montait A 0,903 tir. 2 e, 10 d.i

or, te retenu de toutes tes drmnee pue. par te Chapitre h cette °poque tt'dteignsit
qu'A 24,031 lit.



-196

	

rouiut UISTotue iô

de moitié avec l'évêque, faire d'abondantes aumônes, etc.*
Mais certains revends diminuèrent avec le 'temps : quelques

pensions cessèrent d'être payées; les dîmes des vins bretons
récoltés dans les paroisses "de Saint - Laurent, Toussaints,
Saint-Bélier et Saint-Étienne de Rennes, affermées, en
1475, 60 liv. (environ 2;000 fr.) *par ad, et rapportant, en
1488, trente pipes de vin, furent de nulle• valeur. dès 1640,
« par suite du défrichement des vignes 2 ; » plusieurs fondations
s'éteignirent à Saint-Pierre ; enfin, le Chapitre fut imposé par
le roi en 1516 et obligé, depuis lors, de payer chaque année
environ 448 liv. de décimes.

Tout cela nous explique la modicité relative du revenu de
chaque prébende canoniale. En 1640, chaque chanoine ne
recevait que 12 mines de seigle, 4 mines de froment et
8 mines d'avoine, en' tout 192 boisseaux 3, comme pension
fixe; c'était ce qu'on appelait le gros des prébendes; il recueil-
lait de plus, , en distributions nttanuelles, environ 200 liv. de
rente, s'il assistait exactement .b toutes les heures de l'office
canonial 4. D'après un tableau. présenté. à l'assemblée générale
du clergé de France, en 1785, un canonicat ne produisait à

	4. Ainsi, il taisait de nombreuses distributions de

	

; st de pain sus Indigents
do tiennes, envoyait régulièrement des secoure aux hop ., aus couvents et aux col.
lèges, soulageait tes prisonniers et les pauvres honteux; ses registres sont pleins do
dons semblables, cl, chaque année, un chanoine, portant le beau nom do père des
pauvres, était élu pour distribuer ces sum4nes. (V. les Reg. mil.)

2. Reg. des ddlibér. du Chap.
3. D'après D. Lubineau, qui évalue la mine b 8 boisseaux de roi.
4. Voici quelles étaient les distributions manuelles en 4413
a Pour savoir le nombre et la- manière de • ta distribution de chacune meuble de

fats : La distribution cotidiano ès 'chanoines prébendes en liglise do Rennes par
chacune sepmaine do l'an, quelle se romance b compter b none de chacun vendredi
do l'an, est, s'il n'y a double, dose sols monnaye, et est do deia-et-ouyt deniers
par jour, dont y a b matines sels . deniers,. b primo doua deniers, b la gram messe
doua deniers, b selle doua deniers, b none doua deniers, b vespres dons deniers, b
complies doua deniers; au dimanche; pour la stacion, sels deniers; au lundi et ven-
dredi b chacun pour chappitre autres soi: deniers, ainsi font cela dose sols, et en
cestes distributions mesures et ès ensevantes distributions chacun des quatre grau
ebappelains y priant une moitié de ce que un chanoine y prurit.

« Et s'il y a aucune sepmaine ois il y ait dimaine (dimanche) double ou teste
double, quelle teste l'en pourra voir par le !calendrier, il y a pour chacun double dose
deniers do croissance qui se croissent oultro le cotidian, matoir est b primes vespres



Ds usus.

	

497

Rennes, on ce temps-là, que 1,060 liv. 6 s. 10 d. par an, y
compris les distributions quotidiennes, qui étaient alors de
30 sols, et qu'on perdait si l'on était absent plus de cin-
quante-deux jours par an; les douze plus anciens chanoines
recevaient en outre, comme nous l'avons dît précédemment,
250 liv. pour indemnité de logement. A cette même époque
(1785), le revenu total du Chapitre de Rennes, tant eu dimes
qu'eu rentes de diverses sortes, s'élevait à la somme de
50,675 liv. 7 s. 2 d. t

Quand vint la Révolution, voici, d'après la Déclaration du
Chapitre du 26 février 1700, quels étaient ses revenus :

Pensions diverses	
Rentes foncières	
Rentes censives	
Rentes féodales et droits seigneuriaux 	
Autres rentes foncières pour fondations	
Rentes constituées	
»hues et Duales	
Maisons, terres, prairies et moulins 	
Rentes sur quelques dunes	

301 liv. Os. 7d.

	

422

	

49 4

	

2,000

	

n n

	4,338

	

n 4

	

270

	

3 0

	

0,233

	

4 4

	

22,429

	

43 n

	47,433

	

9 0

	

4,289

	

3 n

Total	 54,770 liv. 43s. 3d.

Mais les charges du Chapitre montaient à ce qui suit :

Portions congrues aux recteurs et curés	 0,544 liv. 406.44 d.
Honoraires de messes dues 	 4,833

	

42 »
Aumônes	 203

	

3 »
Honoraires do quelques officiers 	 890

	

n n

A reporter	 9,474 liv. 44 s.41 d.

deus deniers, h matines du jour sels deniers, h prime doue deniers, h la orant messe
deus deniers.

• Les complies de Karesmo talent chacune quattro deniers do distribucion et en
aultre temps ne valent que doua deniers.

a Et lorsqu'il avient processions ordinaires en la ville de Rennes hors du temps do
liaresme il y e dore deniers do retenu, et @e processions quant leu va hors la ville
il y a doua sols do devoir te chacun chanoine, et ou temps de Karesmo, à chacun
mardi et vendredi, pour chacune procession il y e sels deniers et non plus. u (Livre
des 'sages de t'Église de Rennes.)

1. Annales de l'Église de Rennes ms.
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Report	 9,474 liv. 44 s. 44 d.
Paiement des sujets du choeur	 9,480

	

n

Reconstruction des maisons prébendales..

	

4,000

	

n n

Rente constituée due	 85o

	

n n

Total des charges	 47,504 Uval s. 44 d.

Restait net un revenu de 37,272 liv. 3 s. 12 d. t

Mais si les chanoines n'étaient pas aussi riches qu'on se le
figure bien à tort de nos jours, ils jouissaient du moins d'une
très-grande considération; aussi reçurent- ils do nombreux
privilèges do la part do leurs souverains. D'accord avec les
bourgeois de Rennes, le duc Geoffroy Irr leur donna le droit
de bauteillago 'z sur tous les vendus vins ès cité et neuf
paroisses de cette ville; n la duchesse Berthe et le comte
GeofDoy leur concédèrent le droit de pasuage dans le tiers
do la forêt de Mont•Mohon 2 ; en 1421, le due Jean V les
exempta du logement des gens de guerre, par lettre du
20 mars; en 1584, un arrèt du Conseil du roi leur remit
l'entrée de ville établie à Rennes pour les vins et cidres;
enfin, en 1590, d'autres lettres royales les exemptèrent de
contribuer aux impositions nécessitées par les nouvelles for-
tifications do la ville 3.

Le Chapitre de Rennes était doue un corps fort honoré.
Il envoyait deux de ses membres aux États de Bretagne, et
l'un d'entre eux présida mémo aux petits États tenus à Rennes
en 1574; chaque année il députait deux autres chanoines

pour assister aux assemblées et délibérations de la Maison
Commune de ceste ville de Rennes et y donner leur advis et
suffrages; n h l'ouverture des séances du Parlement, il Célé.

1. Are!. déport., 1 V, 23.
2. e Silva qMO ttona•Sfotzon BUUespatur. e (Cart. de Satnl.Gtorpts.) - Cette foret

s'étendait au Sud et au, portes do Bennes, depuis Io cours do la Seiche jusqu'aus
villages do Cleusnd, Io 8ois•1logon et la Coardibro; son territoire comprenait toutes
les paroisses do Saint-Sacques, Brus, Noyal•sur-Seiche, Chbtiüon, et une partie do
celle do Toussaints do Rennes. Lorsque la culture St disparattre cette for«, le Cha-
pitre y recueillit des dèmes en échengo do ses paturages.

3. D. Motive, Preuves, 1, 337, 430. - Archives départ. tlltte et•Ytt., S 0, 12.
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brait une messe solennelle en présence des membres de cette
haute Cour de justice; lorsqu'un grand personnage venait à
Rennes, il fêtait son arrivée on lui envoyant ce qu'on appe-
lait les honneurs du Chapitre; jouissant d'une juridiction sei-
gneuriale, les sentences portées par ses juges relevaient direc-
tement du Parlement; il avait ses prisons et ses fourches
patibulaires reconstruites eu 4532, et il était non moins
jaloux que l'évêque du droit d'asile dont jouissait Saint-
Pierro 1 ; enfin, il no sortait point en corps sans un certain
appareil, toujours accompagné do ses officiers et précédé de
ses massiers =.

Le Chapitre, en corps, présentait los principaux officiers do
la cathédrale, c'est-à-dire : les quatre somi-prébendés, les
quatre prieurs, le sous-chantre, le sacriste et beaucoup de
chapelains; de plus, les chanoines présentaient, chacun en son
mois, les seize cures dépendant do leurs prébendes et appelées
bénéfices monoculaires 3, c'est-à-dire celles de Servant, --
Saint-Grégoire, - Luitré, -•- Saint-Germain-en-Cogles, --
L'Hermitage, -- Visseiche, -- Antrain, Corps-Nude, --
Saint-Rrblon, -- Javené, --- Gévezé, --- Vezin, --- Saint-Hélier,
- Saint-Laurent, --- Saint-l:tIonuo - et Saint-Germain de
Rennes.

Pour être pourvu d'un canonicat, le sacerdoce n'était pas
requis : la tonsure suffisait. On donnait le nom de chanoines
mineurs à ceux qui n'avaient point encore reçu les Ordres
sacrés et leur position était exceptionnelle. Mors même qu'ils
avaient pris possession et accompli leur rigoureuse 4, ils n'a-
vaient ni stalle haute au choeur ni entrée au chapitre; ils

1. En 1483, l'dvéquo Michel 0uibé s'étant permis do faim saisir un homme qui
s'était réfugié dans la cathédrale, le Chapitra en demanda raisons l'official du
prélat, ordonna h visite des prisons épiscopales et en fit sortir Io malheureux détenu
par les officiers do l'éreque. (Reg. des dflibdr. du Chap.)

2. Reg. des ddli6ir. du Chapitre.
3. Le b nélico monoculaire était celui dont te patron et présentateur ecclésiastique

disposait en tout temps et mois qu'il venait h vaquer.
4. On appelait rigoureuse 1a première rdsidenee do sis mois quo devait faire tout
avoine avant de toucher les fruits do sa prébende.
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occupaient au choeur une stalle basse correspondant à la stalle
de leur prébende. Avec la permission de leurs confrères, ils
pouvaient poursuivre leurs études dans quelques Universités;
devenus diacres, ils prenaient leur stalle au choeur, leur place
en chapitre et le pas en procession a du jour de leur récep-
tien 1 . »

En 1247, le pape Innocent IV voulut que les seize pré-
bendes de Rennes Rissent égales, et il chargea l'évêque d'Ana
gars d'examiner tes coutumes du Chapitre de Saint-Pierre et
de régler par des statuts quelques difficultés qui s'étaient die.
vées entre l'évêque de Rennes et son Chapitre. Le Nécrologe
de Saint-Pierre renferme de très-curieuses notions sur les
règlements qui furent alors faits, et qui Ruent observés pen-
dant tout le moyen-àge 2.Outre ces vieux documents authen-
tiques, l'Église de P/Junes possède encore un bel exemplaire
ms. des anciens Statuts du Chapitre; co précieux volume porto
en tête les armoiries du Chapitre et le titre suivant : Antigua
Simula Capituli Ithedonensis Eceleske cathedralis Sancti Petri.
Nous ne pouvons nous dispenser d'en donner une courte ana-
lyse qui complètera ce qui précède.

Les chapitres ordinaires se tiennent toutes les semaines, le
lundi et le vendredi, après prime; les chapitres généraux
quatre fois l'an, à la Saint-Pierre-ès-liens, la Toussaint, la
Purification et la Quasimodo. Les affaires importantes sont
traitées spécialement dans ces dernières assomblées, où doi-
vent paraître les chapelains, choristes et serviteurs de l'église,
pour y recevoir des avis convenables. Dans les chapitres ordi-
naires et généraux, les chanoines présents reçoivent chacun
six deniers de monnaie bretonne, a secs denarios antique 'no*

nette Ilritannie, » les grands chapelains trois deniers de mon-
naie semblable.

Tout nouveau chanoine doit, avant sa réception, présenter

1. Atimorfal d'eu Chanoine. (»eh. dipart. d'llte et--rtt., 3 0, 30,)

2. Dulie d'Inn«eni Ir, A h 01 du Nierotape de 8aint•Pferre.
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ses lettres de provision à l'examen du Chapitre, payer à la
fabrique dix livres de monnaie bretonne, prêter serinent sur
les Saints Évangiles d'observer la résidence personnelle et
d'obéir aux statuts de l'Église de Rennes'. Conduit, après ce
serment, à la stalle qu'il doit occuper au choeur, il rentre en-
suite au chapitre, où il reçoit le baiser de paix et prend place
parmi ses confrères. Par son serment il s'oblige aussi à don-
ner à l'église une chape de soie de la valeur de vingt écus
d'or au moins 2.

Tout chanoine nouvellement reçu doit, avant de jouir des
gros fruits de sa prébende, faire une première résidence do
six mois consécutifs, demeurant dans l'intérieur do la ville,
o inter mures eivitaais, » et assistant chaque jour au moins h
l'une des trois principales heures, qui sont matines, messe et
vêpres; ces six mois doivent s'écouler tout entiers immédia-
tement avant ou après la fête de Saint-Pierre-fis .liens. Les

1. Voici la formule : a de juramento per eanonfeum veetpfendam prastando
« Ego N... Eeefeaiom Rhedoneneeai intralurua jure ad Souda Dei Evaagella quod

suai de legilima molrimoulo malus, prou. credo, et quai, man suai sereins coadltionis
nee alita relient astrielus.

a lieus jure quoi, in meorus eanonfeaius rt prebeudm asseeulionc natta (tanna
quota seirerim) tulerrenit sgmanfœ lattes, pravila sen alla quavls Utleilo paella.

e item jura quod primas persouatem reaideuNam iu mania RAedonensi per «Hua
eauonleos lita l'alitant et couette/am (sciaai e. perages; nec super eu mutinas Mans
iutegre (actes, dispeusatioueaa ouf gallons aliquam per mo tvl alium impelrobo et
si qua per sn. rel album aomiae eneo 1mpefrata (uerit, lita nos star.

e Item jaco quoi , infra sa annal a tempera rempilais tom eomputaados erras cap•
pont de seriez. dabo eeefeskn Rhedonensi ad minus coloris 20 aeuforum suri, et quod
ml Me avines *Md grosso' tractus mens et elias erratique disfribnfioaea mena ia
eeeteaia Rhedoerelua lueraadua et ratera mea bond qu'aliter oblige.

« Item jura abaerrare eonsuetudines. Jura, priviteglo, liherlotes et adula capiton
Eeeleatte Rhedoneaafr, ipsoque pro ',tribus terri et de(endere, or ettas va et bons 1cetaim
ae prebendss Indus molli non alienare cet aRenota pro passe mordre; honoras cl veve-
venttam Episcopo, diguitatibus oc antiquloribus vicia praslare; seeretaque dietorum ae
eopilati e. Reefcita' Rhedonensls mon retvtare; nec scias otiquad vaquant palrocinium
contra Eeetesiom Rbedoucnaena out ejus jura, ad questeumgae slalom detvacro, Kas.
loba, nec china adversofer.

a Item jure etc mihil enquises contrarie houri, rpfendort, dlgaffali ouf eliU/ati
Eectesla: cathedra Ils Rhedonenats facturons sut jieri permissent* roto pro virants ha.
peditarmea. e (datiqua Statufia Eeetesfa: Ilhedoa.)

2. En 1870, Io droit de réception fut Osé pour les chanoines à : 100 liv. pour
sin du Chapitre, 100 liv. pour la chape, 18 liv. pour la fabriqua et 10 liv. pour

Te bas-choeur.
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deuxième et troisième résidences, ainsi que les suivantes,
doivent également être de six mois, mais elles n'obligent pas
à une aussi grande assiduité quo la première, et le chanoine
peut vaquer pendant cinquante-deux jours à ses affaires
personnelles sans rien perdre des gros fruits de sa pré-
bonde 1.

Pendant les résidences ordinaires, le chanoine absent peut
être considéré comme présent et toucher conséquemment ses
gros fruits, s'il est en voyage do dévotion à Rome, à Jérusa-
lem, à Compostelle, à Notre-Dame de Rocamadour, ou s'il e
entrepris le voyage des Sept-Saints de Bretagne 2.

Le chanoine étudiant en théologie, ou mémo en droit canon
ou civil, dans une Université célèbre telle que colles do Paris,
Orléans, Poitiers et Angers, ayant fait sa première résidence,
ne touche que dix livres sur ses gros fruits, à moins quo lo
Chapitre ne veuille lui donner davantage. II peut attendre la
fin de ses études pour fllire ses autres résidences.

Les infirmes et les malades sont exempts de la résidence
tant que durent loura infirmités et leurs maladies; les cha-
noines Agés de soixante•cinq ans sont dispensés d'assister aux
matines.

Suivent les obligations partIculIères de chacun des membres
du personnel ecclésiastique de Saint-Pierre; nous les retrou-
verons plus tard.

Les Statuts se terminent par les règles admises pour les
sépultures à la cathédrale : personne no peut être inhumé
dans cette église sana la permission du Chapitre, et nulle
pierre tombale n'y peut être placée sans la fondation d'un

i. e Chuan des chanoines aura par chacun an 02 jours de vacence francs et libres,
0 l'effet d'en gagner les disiribuiions quotidiennes, absont comme présent, pourvu que
dans la méme année il ait assisté neuf mois de 30 jours, on tout 270 jours do suite
ou interrompus, malgré qu'il ait été absent le resté du temps. o (Décision du Chapitre
général du 10 avril 1779, approuvée par Mgr de Dirac.)

2. Co tapage des Sept-Saints de Bretagne, tr*s•frdquent eu mo7en•Ago, consistait à
visiter les tombeaux de saint Datera i vannes, saint Cotentin ` Quimper, saint Pol à
Léon, saint Tugdual È Tréguier, saint Samson \ Dol, et enfin saint Drieu et saint Mato
dans les deux villes qui portent leurs noms.
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anniversaire pour le moins : « Quod si tumbatn lapidait» oui
arum Aabere voluerit in ecclesia, andationem untua auniver•
saris ad minus sut aliam /bndationem æquivalerntem redditibus
propriis dotant tenebitur. » Cela nous explique le grand
nombre d'anniversaires fondés à Saint-Pierre, où tous les
ecclésiastiques attachés au Chapitre et plusieurs seigneurs
séculiers désiraient avoir leur sépulture.

Ces Anciens Statuts, rédigés, d'après la tradition, en 1415,
conservèrent toujpurs force de loi, et le Chapitre y eut sou-
vent recours dans ses contestations avec les semi-prébondés
et les prieurs. Les évêques Aymar Hennequin en 1588, et
Le Tonnelier de Breteuil en 1728, de concert avec le Cha-
pitre, donnèrent bien d'autres « statuts et ordonnances à être
iuviolablement observés, n mais ces derniers ne regardent
guère que la tenue au choeur et la réglementation des of-
fices; nous extraierons cependant quelques passages de ceux
de 1588, parce qu'ils contiennent des détails do moeurs
dignes d'intérêt.

Ces Statuts font d'abord connaître les règles à enivre : pour
entrer au choeur, dont les portes doivent être fermées, une
fois l'office commencé; --- pour porter « la tonsure ou cou-
ronne, » -- pour se revêtir de chape aux matines, -- pour
jouer des orgues à l'office canonial, etc. Nous copions ensuite
le manuscrit :

« Est défendu de porter chemises froncées au collet ny aux
manches, ny robbes à collet renversé ny d'autre couleur que
noires ou violettes, à peine de 20 sols d'amende applicable à
la fabrique	

« Doresnavant les matines commenceront aux jours de
Pacques, de l'Ascension, de la Pontecoste précisemeut à cinq
heures du matin, et les autres fêtes à six heures, et ce jus-
ques après la Nostre-Dame de septembre, et depuis ce jour
jusques à Pasques les (estes à six heures précisement, et aux
jours de dimanche et les jours de féries durant l'hyver se di .
vont à six heures et demie	



204

	

voulut etsrozlevx
a Nul ne pourra monter . aux haultes chaires au chœur s'il

n'est constitué actuellement en l'ordre de diacre, et demeu-
reront aux basses chaires les chanoines sous•diacres 	

Se tiendra le chapitre aux jours de féries (lundi et ven-
dredi) qu'il a accoustumé, à huit heures du matin, excepté
durant le temps des Advents et Caresme qu'il se tiendra
après neuf heures, le.sermon estant fait 	

a Tous chanoines et tous choristes habitués et autres cha-
pelains, estants promus en l'ordre de prêtrise seront tenus
précisement dire et célébrer messe trois mois après leur pro-
motion, à peine de 20 liv. envers la fabrique, et si aucun de-
meurait un au entier sans dire messe après sa promotion (si ce
n'est pour cause de maladie), il perdrait les fruits et distribu-
tions manuelles affectés à son bénéfice ou à sa charge, les-
quels seraient appliqués à la fabrique 1 . a

C'était à l'un des chanoines qu'incombait toujours la charge
do théologal; voici en quoi consistait cet emploi :

u Les scholastiques no prêchant pas assez souvent pour l'in-
struction du peuple et no faisant que de rares leçons aux cha-
noines, différents Conciles prescrivirent d'ériger dans chaque
cathédrale, et au sein mémo du Chapitre, la fonction théolo-
gale, avec charge au titulaire do faire deux ou trois fois par
semaine, en publie et à la cathédrale, aux jours et heures
déterminés par l'évêque, des leçons d'Écriture Sainte ou de
théologie. Celui do Trente décréta que dans chaque cathédrale
le premier canonicat vacant serait al%eté à cette fonction, qu'il
estimait nécessaire pour combattre les erreurs du protestan-
tisme. En Franco, et non sans raison, le gouvernement lui-
mémo attachait une grave importance à cette nouvelle créa-
tion. Aussi tous les Parlements du royaume hàtèrent-ils
l'établissement des chanoines théologaux. Sur la remontrance
de sou procureur général, celui de Bretagne, séant à Vannes,
ordonna le 3 septembre MO, à chaque évêque do la pro-

1. Ardt. da Chap. - ArtA. départ. d'1lte•et•Vll.



va mess. 2Q t

vine, de conférer le premier canonicat vacant de sa catin.
draie à un docteur ou à un bachelier en théologie, avec
mission d'annoncer la parole de pieu et d'interpréter les
Saluts évangiles tous les dimanches, à l'église cathédrale.
Quoique d'une condition spéciale, ce canonicat demeura,
comme les autres, à la collation du Pape et de l'Évêque, sui-
vant les mois

	

vacance. Non•seulement comme chanoine,
mais encore comme titulaire de cette fonction, le théologal
était inamovible, c'est-à-dire que l'évêque ne pouvait pas le
révoquer de cette fonction pour en revêtir un autre chanoine.
Le théologal ne fut pourtant jamais un dignitaire proprement•
dit; au choeur, dans les cérémonies religieuses, aux assem-
blées capitulaires, il n'avait aucune préséance et n'occupait
que le rang et la place attribués à son canonicat. A l'origine,
comme on le voit par un décret de la congrégation du Con-
cile de 1010, tous les chanoines devaient assister aux leçons
du théologal. Ils s'affranchirent bientôt de cette obligation, et
cotte même congrégation se contenta, en 1048, do les exhor-
ter à s'y trouver, n'y contraignant quo le chanoine pénitencier
seul. Pendant toute la durée du jour où il faisait sa leçon, le
théologal pouvait s'absenter du choeur sans préjudice de ses
distributions manuelles, et, quant à ces leçons elles•mêmes,
il avait droit aux vacances ordinaires des autres docteurs des
Universités, et pouvait les interrompre de la fête do saint
t niai apôtre, jusqu'au lendemain do l'Épiphanie, du
dimanche do la Septuagésime jusqu'au premier dimanche do
Carême, du dimanche des Hameaux jusqu'au dimanche de la
Quasimodo, et, enfin, de la Nativité de saint Jean-Baptiste
jusqu'au ti do novembre. Cette dernière période lui fournis-
sait le moyen de prendre aussi ses mois de vacance comme
chanoine. Si, par ailleurs et sans empêchement légitime,
il manquait do prêcher à la cathédrale les dimanches et
fêtes solennelles, et de faire ses leçons pendant la se-
maine aux jours désignés par l'évêque, celui-ci avait droit
de correction sur lui, et, au besoin, do recourir aux con-
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sures pour le contraindre à y être plus fidèle à l'avenir'. »

Le théologal de Rennes était le chanoine possédant la
XV° prébende, qui présentait à Saint-Erblon; il est doue
inutile de donner ici la liste des titulaires de ce bénéfice,
que l'on trouvera à la fin de ce chapitre.

Il nous faut aussi dire quelques mots des chanoines hono-
raires. Jadis on ne donnait point ce titre à de simples prétres,
mais seulement h d'anciens chanoines titulaires; lorsqu'un de
eus derniers résignait son canonicat, le Chapitre, pour lui
témoigner son estime et ne pas le perdre entièrement, le
nommait chanoipe honoraire. La première trace de cet usage
nous apparaît dans les registres capitulaires en 103G; mais
l'on y voit que ce n'était point une coutume nouvelle. a Le
31 octobre 1030, ,..- est-il écrit, -- vénérable et discret Louys
Odesping, ey-devant chanoine, fit reçu, par Messieurs, cha-
noine honoraire, pour avoir l'entrée du chœur et y porter les
draps, comme ont fait et font les précédents chanoines houe.
raire. a Dans Io siècle dernier, la plupart des chanoines lui
résignaient leur prébende à Rennes demandaient et obtenaient
d'Are nommés chanoines honoraires; quand éclatèrent les
troubles de 1790, il y avait b Saint-Pierre cinq chanoines
honoraires, tous anciens chanoines 2.

La Révolution française vint, en effet, terminer brutale-
ment l'existence séculaire du Chapitre de Rennes. La con-
duite des chanoines en présence de ce terrible évènement fit
digue d'éloges. Le 17 novembre 1700, tous ceux qui se trou-
vaient à Rennes signèrent une protestation pleine de fermeté
et de noblesse contre la Constitution civile du clergé; nous
regrettons vivement de ne pouvoir reproduire ce document
historique, trop long pour étre inséré dans ce livre. Les
choses n'en restèrent pas là. Dès le mois suivant, le dimanche
fi décembre, le Chapitre se vit obligé de suspendre son office
religieux et de protester de nouveau contre la violence qu'on

4. M. l'.bW Lueo, Organisation de pers. Mis. dus diansa.
2. Rte den datblr. eapist. - Anales nu. do l'Êgtis, do Omo.

r
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lui faisait. Cette seconde protestation, signée des mômes
noms que la première, est la dernier acte capitulaire rédigé

par les chanoines avant leur dispersion; aussi nous faisons-
nous un devoir da la reproduire intégralement; do tels écrits
no se lisent qu'avec respect et sympathie :

Co jour dimanche, 5 décembre 17110, le choeur étant
assemblé à l'heure de matines, sans qu'elles eussent été
annoncées par le son des cloches, il s'est trouvé quo tout.ee
qui sort à la célébration des divins offices : ornements, linge,
argenterie, cire, livres de choeur et autres effets étaient ren-
fermés sous des scellés; do sorte mémo quo quelques mem.
bres de l'église n'ont pu paraitro en habit de choeur. Et
néanmoins l'office ayant été psalmodié à l'aide des bréviaires
et des lumières dont chacun était fourni, MM. se sont ensuite
rassemblés à la sacristie pour savoir d'où provenait une pa-
reille voie do fait. A l'endroit, MM. du Pargoo, trésorier, do
Rommilley, archidiacre, et do la Crois, chanoine syndic, ont
rapporté qu'hier samedi, 4 de ce mois, ayant été avertis que
des commissaires envoyés par le District de Rennes tao dispo-
saient à cinq heures du soir à mettre Io scellé sur tous les
effets appartenant au Chapitre dans la sacristie do la chapelle
Saint-Yves, oit l'office canonial est transféré, ils y étaient
airs pour leur donner connaissance des sentiments et des
dispositions du Chapitre consignées dans la délibération du
30 novembre dernier; que les susdits commissaires avaient
déclaré qu'on était libre de haire toutes les protestations que
l'on voudrait, mais qu'il ne leur était pas permis do les
recevoir; qu'ils avaient, en outre, notifié verbalement une
défense aux membres do la Compagnie do s'assembler soit à
l'église, soit en chapitre, sous peine d'Are poursuivis crimi-
nellement; quo sur la proposition Otite par eux à M. du
Pargo d'assister b l'opposition du scellé, celui-ci avait repré-
senté que comme il était trop tard pour convoquer le Cha-
pitre, il convenait de surseoir jusqu'à lundi, afin que la Com-
pagnie pût délibérer et aviser à ce qu'elle avait à Otite et
nommer môme do son côté des commissaires, si elle le
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jugeait à propos; ce qui ayant été refusé, et pareille invitas
tien étant faite h mondit sieur le syndic d'étre présent au
procèseverbal et de le siguer, il avait refusé l'un et l'autre,
déclarant n'avoir aucune commission à cet effet, et ne pou«
voir ni par sa présence, ni par sa signature autoriser ou
approuver une pareille opération, ne la reconnaissant point
pour légitime et valable; à tout quoi le sieur Dubuisson,
autiste, a ajouté quo les mêmes avaient fait défense au
domestique, sous peine de prison, de sonner les offices; quo
les cents do ',tireur n'avaient manqué de se rendre à matines
qu'eu conséquence de la défense à eus intimée par les mémos
commissaires, qui s'étaient rendus à cet effet à la Palette, et
lesquels avaient aussi déclaré le dessein eto revenir lundi
continuer l'apposition des scellés et procéder t l'inventaire.

Le tout considéré, attendu l'impossibilité de célébrer l'of.
lice divin avec la décence convenable, la précaution ayant été
poussée au point même de no laisser rien de ce qui est
nécessaire pour la célébration des messes en basse vois, et
vu les cireonstane ls qui commandent impérieusement de
céder à la nécessité du moment pour le bien même de la
religion, il a été résolu 'do cesser l'office, en protestant de
nouveau contre une entreprise de cette nature.

u Conclu et art l d ledit jour fï décembre 1700.

O Suse t Du Pargo, trésorier; . loaisol de la Vil-
ledeneu, chantre et chanoine; - du Rommilley,
archidiacre de Bonnes; - Le blinder, archi-
diacre du Désert; - Fournier; - de la Croix;
- Le Prévost do Pourgorel; - Lu Mintier; -
de Pojole; - de Corein; . de Revenel du
Itois•Teilleul; - Cascher du Val; - do Goyen;
- Le Maistre; - Lomé de Penfautan; -m- par
procuration do M. du Noday, de %%venel du
Bois-'feilleul ; - par procuration de M. Viala
de la Sepouse, de la Croix'. n

1. Sig. da dif1b(. de C*epttrr. - Auuaft+ am de l'îgfise de /truste.
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CRANOINES t)R SAINT*PIRRRE DR RENNES

CliR01 OI.O 1RVE tF.i1^ mets DAl1S L'ORDRE DE tuas Muons,
DE 4115 A 4180

a le Mémoire «certain du mots do chacune prébende de Rennes et
guelte Ygliso o cure est en la présentaclan do chacone. >i

1. •-• a je mois do la prébende que tient vénérable et lionesle doc.
tour Alons' Pierre l evesgue commute le premier jour de janvier
et dure par vingt et trois jours, et par cause de sa chanotnie
présente A Utilise de i'issaiche. a

Pierre levesguo, fils du eeigneur du Notant, ratifia en 4881 10
traité de Guérande, fut élu dv©que do Rennes mais non sacré, fonda
son obit ti Saint-Pierre et mourut Io 20 juillet 4421.

Jehan Marton, inhumé à Saint•Plorre.
Robert Ferré (1484).'
Pierre teillée (4488«1408).

e
Jehan 1lelonneaa, archidlaero do Rennes, recteur do Toussaints

t rieur de tiabart (1014 et 4320).
Jehan Jamoajs, doyen d'Aubigné et prieur do Reré, + 413 sep»

lembro 4847; inhumé dans la chapelle qu'Il avait Milo dans ta
cathédrale, au bas des nefs.

Jehan Picault, recteur do Feins et doyen d'Aubigné (1847.1887);
int u ué dans la vieille chapelle servant do sacrlalie en 1708 S.

François nard (1800), abbé do la Vieuville, plus tard lasa.
rien de Rennes et étéque t e Saint•Mnlo.

S.ibastlen Roselier, trésorier do Rennes (1880).
François le Prévert, trésorier do Rennes (4898).
Français huart, trésorier de Rennes (4043«4088).
Claude, lluart, déjà chanoine do Vannes, devint chanoine da

Rennes en 1084, + A Paris en noflt 1000.
Jean•tlorvais Huart, frru du précédent, reçu l0 49 septembre

40110.
ltenéllenrj lldaelnthe de Franchevillo (1079 .

4. Pour es truall, noue sous sommes tunout terre de Liere des t'sq,s, de diluas
noter titi. tente« eus ArtAtm dipart.Mratol s e1 du 5e9ts rra Q'tuteeelius enté*
dot. de bennes, cependant telle Ilote n'est pas tout A tell complète, «r soue gnons
foute quelques ebtnolurs dont 0 nous s etc Impossible de determlaes la prébende.

2. ont fatum ton tombeau portent tette iuterlptlon en mutera sotblgees t
n Ce site suurritle... Piteett tu sou vaut tdua4fes de Juan. Pic1cvP de renie r1
doute ddtSJ77uI.,. o

t. 1.
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Urbain Bouessay, député aux États de Vitré en 4683, vicaire
général et official de Rennes en 4690.

Gervais Bouessay, prêtre du Mans, reçu le 1T avril 4698 sur la
résignation, du précédent, fonda à la cathédrale l'office de Saint-
Gervais, + 47 novembre 4707.

Jean Mottais, prêtre du diocèse, prit possession le 47 avril 4708,
+ 4737.

Charles-Louis du ()venge du Rocher de Grenelle, sous-diacre,
prit possession le 7 février 4738, + 29 décembre 4777, êgé de
soixante-huit .ans, inhumé dans le caveau de Saint-Pierre.

Louis Loaisel de la Villedeneu prit possession le 24 janvier 4778,
et fut vicaire général et chantre de Rennes, prieur de la maison de
Sorbonne, etc., + chanoine en 4823.

Il. -- e De la prébende que tient vénérable et discret home mestre
Pierre Muguet, arcediacre du Désert, le mois commande le vingt
quatriesme jour de janvier et dure par vingt et trois jours eue-
vans, et présente à liglise de l'Ermitage. s

Pierre Muguet, archidiacre du Désert (4445).
Pierre Uguet (4440).
Robera du Fresno, trésorier de Rennes (1404).
Olivier Baud, trésorier de Vannes, + 13 février 4533.
Olivier Brunei, reçu coadjuteur du précédent le 23 septembre

4529 et chanoine en 4585, inhumé dans la chapelle de Brillet, à la
cathédrale.

Guillaume Julienne, recteur des Iifs (4500).
Jehan 8landin, recteur de Rhetiers, inhumé à la cathédrale,

dans la chapelle Saint-André.
Jean Chauve:, chanoine dès 4596, devint recteur des Trois-Ma-

ries et vicaire de l'archevêque de Tours, + 47 mars 4620, inhumé
dans la cathédrale t .

René Louvel, recteur de Moignd en 4689.
Joachim de Beaucé, député aux États de Vitré (4673) et aumê-

nier de la duchesse d'Orléans (4679).
Jean-François Ferret, dit le Jeune (4680), + le 43 septembre

4726, inhumé à la cathédrale, dans la chapelle Saint-Andrd.
Jacques-Emmanuel de Montalembert, vicaire générai et official,

ne prit possession que la 5 février 4729, + 4739.

4. On y retrouva en 4755 son tombeau portant cette inscriptions e Cy girl te eorps
de Mirette et discret Mistra lea, Memel, & motu de bans, recteur des Trots•Na•
ria et vicaire de Monseigneur t'as c*evesque de Dure, qrd fonda es otdt dues as el
dieido te 47 man 4620. e (Istestaire do la Mid.)
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René-François-AMille-Leeds Guyon de Vaurouault, prêtre de
Saint-Brieuc, prit possession le 9 novembre 4739, + 4758.

François de Lesquen, seigneur de la Menardaye, abbé de Lan-
gonnet, recteur de Crozon et vicaire général de Quimper, prit pos-
session le 2 octobre 4756, -1- le 26 octobre 1765, inhumé dans le
caveau de Salat-Pierre.

Pierre-Olivier-François de la Corbière de Juvigny, clore mi-
noré d'Avranches, prit possession le 26 mars 4766, résigna en 4774,
et devint archidiacre de Vannes en 4787.

Jean Jacques Provost de la Rouexière de Roisbily, prêtre de
Tréguier, licencié en théologie, prit possession le 2 novembre 4771
et résigna en 4773.

Rsprit-Félieien-Casimir Revend du Roisteilleul, prêtre do
Rennes, recteur de Fouesnant et ancien vicaire général de Quimper,
docteur en théologie, etc., prit possession le 7 mai 4773 et résigna
l'année suivante.

Yves-Jean-Michel de Saint-Crislan, prêtre, conseiller au Parle-
ment de Paris et vicaire général de Rennes, prit possession le 24 fé-
vrier 4774, + 2 novembre 4784, dgé de trente-cinq ans, inhumé
dans le caveau de Saint-Pierre.

Renjamin-René de Goyen des Jiurlières, prêtre de Nantes, li-
cencié en théologie, prit possession le 41 mai 4782, devint abbé do
CoOtmalouen et vicaire général do Rennes, -}-chanoine honoraire et
vicaire général en 4847.

111. - u De la prébende que tient vénérable hotnme maire Pierre
Beauchesne le mois commance le seiziesme ,l,ree de février et dura
par vingt et trois jours, et présente d liylise de Saint Germain
de Coglals. n

Pierre de Reauehesne (1445).
Olivier Le Comte (4429).
Guillaume Marion, chanoine en 4449, +27 octobre 4452, et fut

inhumé dans la vieille chapelle servant do sacristie en 4755 1 .
Jean Le Voyer (4484).
Yves Le Voyer, reçu le 24 janvier 4488.
Anselme Paysnel (1517), inhumé dans la chapelle de Milet, é'

Saint-Pierre.
Guillaume Cocu, reçu à la mort du précédent.
Jean de la Pigueloye, reçu le 48 février 4527, devint doyen do

1. On y renom sa tombe, portant, en caractères gothiques, cette inscription :
n Cy yist mniaaire... Marion... qui fonda ua obit et die/da ta 27 octobre l'an 1032. n
(lurent de la Cathid.)
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Fougères et recteur de Mollé, Baillé, la ChapeUc.4anson et Saint-
Germain-en-Cogles, + 4531.
• Jacques de Pdesgue» (4535-1542).

Michel Le Due, oncial, inhumé à Saint-Pierre, auprès du tronc.
Abel Porte.
Pierre d'Argentré, prieur de Sens et official (1559), vivait encore

en 4582.
Gildes d'Argentré, sieur de Usité, official (4645).
Lazare Cochon, sieur de l'Isle, du diocèse d'Évreux, + 9 no.

vembre 4657.
François Cochon, recteur d'Amanlis, reçu le 16 novembre 4657,

résigna en 4660.
Jacques Rossant, fils de M. du Clos-Bossart, clerc tonsuré, reçu

le 6 juillet 1660, résigna en 1662.
Jean du Rouexie, diacre, fils de Guillaume, seigneur de la Pom.

meraye, en Messac, et de Gitlette Aulnetto, reçu le 24 juin 4662.
Rotary du Rouexie, + 8 mars 4703, inhumé à Saint-Pierre.
Jean Leseuyer, prétre do Paris, prit possession le 4er juin 4703,

devint scholastique de Rennes, + ter mai 4726.
Joseph-Jean-Baptiste de Langle, acolyte, reçu le 20 août 4726,

+ 2 août 4730, étant schclastique.
Jean Le Moyne de la Ilorderiie, reçu le 43 juillet 4731 ; achetas-

tique, archidiacre du Désert, vicaire général et official, + 1704.
Claude Élisabeth de la Corbière, prétre du Mans, reçu le 26 avril

4764; fut archidiacre du Désert, chantre et vicaire général, etc.
Jean.Raytnond de la Rourdonnaye du Rois-Butin résigna en

4772.
Auguste Tuffin de la Rouairie, fils de Charles Tuffin, seigneur

de Saint-Mount, et de Françoise Le Peltier, reçu l0 2 avril 4772,
+ 4d janvier 4783, figé de soixante ans, au chtteau do la Choltais,
inhumé dans l'église do Saint-Ouen-de-la-Rouairie.

Jean-Baptiste du Rois, prétro de Langres, pourvu en Cour do
Rome du canonicat vacant par la mort du précédent, le résigna le
d septembre 4783.

Hippolyte-Charles Rolland du 1Voday, diacre du diocèse do
Saint-Malo, prit possession le 3 novembre 4783, + chanoine Nono•
raire, figé de quatre-vingt-dix ans, le 48 mars 4839.

IV. - e De la prébende que tient honnie homme mettre Robert
Arnica le mois commence le douziesme four de mars et dure par
vingt et trois fours, et présente d léglise de Saint Estienne près
Rennes. s

Robert Amicts (4415-1429).
Jean Gaatel vivait en 4449.
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Bertrand de Coédogan, archidiacre de Porhoilt (1470).
Jean Céret, vel Clérot (4495).
André Ramon, neveu du cardinal Guibé, abbé de Saint-Gildas de

Rbuys, fut nommé évêque de Vannes en 4544.
Jean de Trélan, recteur do Saint-Étienne et de Salut-Bélier de

Rennes, fut inhumé dans la cathédrale, où son tombeau apparais-
sait encore au xvtte siècle, « dans le grand de l'église, armorié en
haut d'un double écusson portant un chevron brisé, une estoile en
dedans avec un lion 1 . »

Robert d'Rspinay, reçu le 49 août 4544, devint chantre, etc.;
-+- 4547.

Jean le Bigot, recteur do Saint-Étienne do Rennes (4548-4560).
Antoine Josses fut recteur de Montauban, chantre de Rennes, etc.

(4565).
Pierre Le Prevost (4647).
Guillaume Robert (4836), + juin 4644.
Pierre *allier prit possession Io 45 juin 4644 et résigna peu

après.
Louis Odesping, sieur de la Meschinière, chanoine honoraire, prit

possession du canonicat du précédent le 4 janvier 4045, et résigna
une seconde foie; + à Paris en 4655.

Pierre Gaultier, sieur du Pilier, reçu chanoine Io 25 janvier 4849,
fut vicaire général, etc.; + 45 août 4685; inhumé à la cathédrale,
dans la chapelle du Voeu.

Noël Gilbert (4709) mourut en 1749.
André Roussel du Rose, reçu en 4724, résigna l'année suivante.
Français Roussel de ?llly, prêtre, abbé de Saiut•Gilbert, docteur

en théologie, prit possession le 4" mai 4722; nommd doyen de la
collégiale de Saint-Aignan, il résigna et devint chanoine hono-
raire (1728).

René-Joseph-Marte Goupta de Vourouault, prêtre do Saint-
Brieue, licencié de Sorbonne, prit possession le 8 août 4729; nommé
abbé des Champsbons, il résigna son canonicat en 4603 et devint
chanoine honoraire; + 40 novembre 4775, Agd de soixante-qua-
torze ans, inhumé dans le caveau de Saint-Pierre. Rn reconnais-
sance de ses services, son anniversaire en musique fut fondé par Io
Chapitre pour être célébré «pendant cent ans à commencer après sa
mort.

Claude-Hyacinthe Gmtye» 'de Vaurouaudt, neveu du précédent,
clere tonsuré, prit possession le 7 février 4708 et résigna en 4707,
n'étant encore qu'acolyte.

Gabriel-Charles-Joseph Morel de la Motte, né à Connes, sous-
diacre du diocèse, prit possession le 80 mars 4707, devint prêtre et

1. Diurnal des Obits de 8atnt•Pierre.
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licencié en droit; + agé de trente-deux ans, le 10 février 4772, in-
humé à Saint-Pierre. L'abbé Tresveux a écrit sa vie 1 .

Joseph-dlat4uriu le Nieller, prêtre de Saint-Brieuc, abbé de
Iloqulen, prit possession lot« avril 4772; + chanoine (1844).

V. i De la prébende que tient vénérable homme mestre Pierre
Rretin le mois commence le tiers jour d'aperit et dure par
vingt et trois jours, et présente d liguas de Vezin. »

Pierre Drain (1415).
'khan Pichault (1449).
Robert d'laspinay, chantre, puis trésorier de Rennes (1463).
Jacques Feillé (1493).
Thomas te Roy, trésorier do Rennes, fut élu évêque de Dol

+ à Rome Io 21 octobre 4524.
Guillaume du Rertry (1520), inhumé à la cathédrale u proche la

chaire du prédicateur, sous une pierre tombale armoriée de quatre
étoiles et d'un double sautoir a. e

Pierre de la Rende (1520) résigna vers 4535.
Guillaume de Villeboul prit possession le 5 juillet 4585 ; recteur

do Tbourlo et do Drue, il restaura dans la cathédrale la chapelle de
Villeboul, où il fut inhumé sous un tombeau-arcade du côté do
l'évangile.

Pierre Thomé (1557).
Pierre Allaita, recteur do Halezé, archidiacre du Désert et ache.

lastiquo, chanoine do Rennes en 4532; il fut aussi chanoine do Dol;
+ 24 mars 1;381, inhumé dans la cathédrale de Rennes.

Pierre Ogier, archidiacre du Désert (1596), + 4 novembre 4017.
Auchel Bourrée, protonotaire apostolique et délégué do l'arche-

véquo de Tours, inhumé dans la chapelle Saint-Armel, à la cathé-
drale; + 0 septembre 1049.

Charles Masson (4050).
Jérame de Racinou (1662), scholastique, fit enregistrer en 4697

ses armoiries : d'argent au lion de sable; + 24 novembre 1703,
inhumé à Saint-Pierre.

Jean Le Dois, prêtre de Saint-étala, prit possession le 7 novembre
4704, + 4« mai 4728, inhumé à Saint-Pierre, derrière Io maltre-
autel.

André Drouet, chantre do Rennes et recteur de Salut-Aubin de
Rennes, prit possession le 5 février 4729, + 22 juillet 4782.

Roger-André du Quesnoy résigna le 42 juillet 4748.
François-Ange de Bommilley prit possession le 7 janvier 1749;

4. Vies des Saints de Bretagae, V, 429.
2. Diane:{ des Obits de Baierierre.
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archidiacre de Rennes et abbé de Mézières, il résigna le 20 sep.
'ombre 4781 et devint chanoine honoraire.

René-Franpois Gaseher du Val, prdtre du diocèse, prit possession
te 6 novembre 4181, + chanoine honoraire (4818).

Vl. s De la prébende que tient vénérable homme maire Gefoy
de Chevaigné k mois conamanee k vingt sfxiesme jour d'apvrfl
et dure par vingt et trois jours, et présente d liglise de Saint
Germain près Rennes. a

Geey de Chevaigné (4445).
Jehan de Chévigné, pour l'obit duquel Jacques de Chévigné, sel•

peur de *marnes, paya 405 liv. mono. au Chapitre en 4480.
Jehan Thomasse.
Mathieu Thomas».
Pierre du Plessix, recteur de Laillé (4494), fonda des messes ù

l'autel de Notre-Dame de la Forteresse, dans la cathédrale, où il fut
inhumé.

Pierre Lohéae, recteur de Saint-Aubin de Rennes (4526 st 4584),
fonda la Rte Saint-Yves, dans la cathédrale, où il fut inhumé • au
grand de l'église. s

Jean Agace, reçu le 20 janvier 1589, fut recteur de taillé et de
Pird; inhumé dans la cathédrale, i à côté de la grande porte.

P. Doumerel.
Guillaume Dreuault, recteur do Vignoe, devint archidiacre du

Désert, etc. (4559).
Pierre Marquet, archidiacre du Désert, + 29 mal 1042.
Jean de Lannoy, reçu le 4 juin 4042 et le 48 avril 4648, con•

serve la prébende malgré les prétentions do Narguant Gouguslia,
clerc du Mans, qui, pourvu à Rome, prit possession le 49 juillet
4642.

Jean Geffroy prit possession le 7 mars 4044.
Chordes Dieuét, chanoine dés 1659 et prieur do hie Tristan, à

Douarnenez, + 45 décembre 4665.
François lilouét, neveu du précédent, fut reçu le 48 et le 28 dé•

cembro 4665.
Louis Gorge
Gildes-André Rares, clerc tonsuré du diocèse, prit possession

le 42 août 4678; conseiller au Parlement en 4092, + 8 juin 4718.
Rend de Kermeno, archidiacre do Rennes, prit possession le

8 juin 4748, résigna en 4720 et devint prévôt do la collégiale de
Guérande.

Jean-François de Guersans, archidiacre de Rennes, fat reçu le
28 juillet 4920, + 4764.
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Charles wSéverin de ' Caqueray de Vallolive; archidiacre de
Rennes, prit possession le 24 juillet 4764 et résigna en 4770.

Phd1.ee-dlarle Dagorne du Rot, vicaire général de Rennes,
prit possession le 48 septembre 4770 et résigna en 4778.

Jean-André de Fayolle de la Fédère (alias de la Périère), doc-
teur de la Faculté de Paris et vicaire général do Rennes, prit pos-
session le 4" octobre 1778, + au diocèse de Cahors le 49 juin 4x24.

vu. - « De la prébende que tient vénérable homme mire Guy
de Penmarch, trésorier de Rennes, le mois eommance le deiz et
neujjlesme jour de may et dure par vingt et trois jours, et pré-

• sente A liglise de Corps Nuz. D

Gug de Penmarch, trésorier de Rennes (1445).
Simon d'Espiney, trésorier do Rennes.
Péan d'Espinay.
Jean de Parthenay, fils de Jean, seigneur do Parthenay, et do

Guillemette Le Bart, fut recteur de Bolton et do Montauban, con-
seiller du due do Bretagne et doyen de Saint-Brieue (44s0).

Olivier Ferré (4498), inhumé d l'entrée des recherches du choeur,
sous une pierre tombale portant l'effigie d'un chanoine et un écus-
son d'argent d la rases d'azur accompagnée de trois molettes de
gueules; de l'inscription en lettres gothiques on no pouvait plus lira
que ces mots en 4755 : Hie Jaca... Ferré canonicus mes anima
tn paradisum. D

Hervé Alahyeue (4526), Inhumé A Salut-Pierre, non loin do
Notre-Dame-du-Piller.

Jacques Cadier, official et recteur do Toussaints (4354), inhumé
dans les recherches du chœur do Saint-Pierre.

Jean Gaultier, recteur do Luitrd (4578).
Yves Godet fonda un obit à Saint-PIerre, mais n'y fut pas

Inhumé.
Jean le Prouost, recteur de Toussaints et official (4896),

+. 4er juillet 4607, inhumé dans le collatéral Sud de la nef do la
cathédrale, où il avait fondé l'octave do saint PIerre.
' Nicolas Ogier résigna; + 46 février 4039, inhumé à la cathé-
drale, dans la chapelle des Guibé.

Adrien Bourrée, reçu le 46 février 4639, + 4058. l
Jérôme de la 5fothe+Haudancourt, prétro do Beauvais, reçu le

44 octobre 4658, résigna en 4668.
Denis David prit possession le 84 janvier 4068.

• N...Aulnette.
François Aulnelle de la Bergnière (4087) résigna vers 4698,

et mourut peu après. .
Pierre Gilles Aulnetle, clerc du diocèse, prit .possession le. 20
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mars 4098, + clerc tonsuré, agi de soixante-neuf anode 40 juin
4751; inhumé dans les recherches de la cathédrale.

Charles-François de Vendontots do Saint-Aubin prit possession
le 29 août 1752, devint scholastique, et résigna en 4787 pour rester
chanoine honoraire.

llonav'enture•Augustin-Joseph du Plessix de Crénedan prit pos•
session le 30 juillet 4767; abbé de Notre-Dame de la Vieuville et
vicaire général de Rennes, + 27 janvier 4784, inhumé dans le ca-
veau de Saint-Pierre.

François-Marie Le Maistre de la Villegourio, prieur do Chan-
tendue et de Notre-Dame do Guipry, licencié, prit possession Io
14 mai 4784; + vicaire général et chanoine, Agd de près de quatre-
vingt-quatorze ans, le 7 septembre 4886.

X711. -- a De la prébende que tient honeste homme enestre Regnauld
Matelots le mois camante le onziesme jour de juign et dure
par vingt et un jours, et présente à ligilse de Luistré. »

Regnauld Rastelou (4445 et 4429).
Robert Le Tort (4480 et 4499).
François Ramon.
François Le Rouge.
Thomas Ramon.
Mathurin Glé (4520), abbé do Beauliou et de Géneston, + 48 juil-

let 1540.
Pierre Martin, Inhumé dans la nef méridionale do Saint-Pierre.
François Mousset (4500).
Robert do la Chasse, reçu Io 1°' décembre 1502, prieur de lia-

souges; il choisit sa sépulture en 4588, à Saint•Pierre, dans la cha-
pelle do Ri1W.

Jean Ladin, recteur d'Amaulis (4596 et 4008) 1 .
François Pinezon, seigneur do Tollé, grand-pénitencier (1017),

+ 22 novembre 4630, inhumd à Saint•Pierro, deus la chapelle
Saint-André.

Alarin Ilrandin, seigneur d'Alldrae, en Saint-Just, fils d'gtienno,
sieur de Tallut, et de Jeanne Pinezon, résigna et devint chanoine
honoraire; + à Ailette, 5 décembre 4078, inhumé à la cathédrale,
dans la chapelle Saint.André.

Charles Fournier, seigneur de la Minutais, neveu du pré-
cédent, vicaire général (4077).

N... Chapellier.

1. II fut Mme au milieu do la cathédrale, sous une tomba armoriée d' 'ses etenro»
britd aeeompagad d'un raar et d'un croissant et de dus étoiles au•dessus du douros;
il n'y suit pas d'etboie sur cette pierre, mals seulement une Inscription qui n'a pu
été relevés. Marsa des Obits de 8atnt Pierre.)
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Claude-François Prioul de la Cloustais résigna en 1695 et
devint scbolastique, +11 mars 4712.

Hyacinthe de la Perche, prêtre du diocèse, prit possession le
20 juillet 1693 et résigna deux mois après; + 8 octobre 1695,
inhumé à la cathédrale, vis-à-vis la chapelle Salut-Nicolas.

Georges 8seolasse, prêtre du diocèse, prit possession le 28 sep-
tembre 1693; il lit en 4698 enregistrer ses armoiries : d'azur à
trois croissants d'or entrelacés; + 23 septembre 1140, inhumé
dansles recherches do la cathédrale.

Alexis-César de Talhouét de ponamour, Scholastique, prit posses-
sion Io 6 février 4747; vicaire général, abbé de Saint•Aub1 i-des-
Boie, etc., + 24 juillet 4758.

Yves-Marie-Relland Le Gao de Lansalut de Servigné, prêtre do
Tréguier, prit possession le 4 avril 4755; + figé de trente ans,
4 septembre 4759, inhumé à Saint-Pierre.

Pierre-Pélage Fournier, prêtre du diocèse, prit possession Io
21 décembre 1759 et devint official en 4784; + chanoine en 4804.

IX. -• s De la prébende que tient vénérable homme moire Hervé
Nuguet le mois commance le tiers jour de juillet et dure par
vingt et quatre jours, et présente d Oglio do Javena. s►

Hem, Muguet fonda vers 4415 son obit à la eatbédralo, qu'on y
célébrait le 40 mai.

Jean de Ceélquis, archidiacre du Désert, devint dvéque de Rennes
et do Tréguier; + 4404.

Etienne Guiliemer, licencié en décret, chantre de Saint-Brieuc,
-{-1470.

Pierre Méhaud, reçu le 28 septembre 1470, docteur ou l'un et
l'autre droit, + 4486.

Guy Le Lyonnais, abbé do Beaulleu, reçu les 20 et 28 janvier
1487, fut élu par le Chapitre évdque de Rennes en 1302, mals mou-
rut simple chanoine en 4328.

Jean de la Motte, abbé do Saint-Gildas do Rhuys en 1529, + co-
adjuteur do l'évoque de Quimper.

Jean du ltreil, seigneur du Bull, en Iffendie, fut reçu le 8 dé-
cembre 4540; prieur d'Iffendic, il fonda la Saint-Jean-Baptiste à la
cathédrale, mais se fit enterrer dans l'église d'lffendic. Il vivait
encore en 4560.

Laurent Moulnter.
François Chaumière, recteur de Bolton et scbolastique (1390).
Michel Plesaix, recteur de Chttillon-en•Vendelals (4048),

+ 23 janvier 4620, inhumé dans la cathédrale, dans la chapelle du
Saint-Sacrement, sous une pierre tombale portant cette inscrip -
lion s s Cgglst Michel Omar, chanoine, mort le 28 janvier 4620...

I

I



66

	

319

a fait dans cette église plusieurs fondations, pria Dieu pour
tuy e .»

André Simon, sieur de Launay, prétre, + 49 janvier 1648, in-
humé à la cathédrale, dans la chapelle du Saint-Sacrement.

Jean de Montreuil, prieur do Saint-Cyr de Rennes, prit poss.
sien le 28 avril 4643, mais N. du Hac prétendit avoir droit au
mémo canonicat, ce qui fit Jean de uonstreuil résigner en faveur du
suivant.

Alathieu de Monstreuil prit possession le 23 juillet 1644 et rési-
gna lui-mémo en 4647.

René de Sévigné de illantmoron, fils de René, seigneur do Mont-
moron, et de Gabrielle do Bellay, prit possession le 41 septembre
1647; il devint prieur de Beauchesne et abbé do Geneston (4663);
- 4674.

Guillaume Mature, reçu en 4674, permuta son canonicat avec'
la cure do Villejuif, au diocèse de Parts, quo possédait Io suivant
(1690).

Pierre Rogier du Grévy, archidiacre do Rennes, permuta son
canonicat avec Nicolas Routtier do la Forcade, qui n'en prit pas
possession (4698).

Jacques du Mans, clerc du diocèse, prit possession le 14 lévrier
4698.

Pierre Le Prévost do Rourgerel prit possession le 6 décembre
4737, résigna en faveur do son neveu (4767) et devint chanoine
honoraire; + figé de soixante-seize ans, 26 octobre 4774, inhumé
ie Saint-Pierre.

Simon-Jean Le Prévost de Rourgerel, prétro du diocèse do
Nantes, prit possession Io 45 juin 4767 et conserva sa prébende
jusqu'en 4790.

X. - (t De la prébende que tient vénérable homme mettre khan
Le Breton, arceddacre du Désert, le mois commence le vingt et
septiesmefour de juillet et dure par vingt et trois jours, et pré-
sente d ltgliso de Saint Métier. a

Jean Le Breton, seigneur do Lancé, archidiacre de Rennes, etc.
(4445).

André d'Espinay, scholastiquo en 4470, devint archovéque, car-
dinal, etc.; + 4500.

P. Le Parcheminier.
Ro» du houx.
Jean Le Prieur.

1. lacent. de la Col Mid. es 4753.
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Hervé de Cake.
Bertrand Le Clore, trésorier (1524).
Jehan des Clercs (Johannes de Cleriels), trésorier (1595).
Guillaume Agaice, recteur de Piré (1537), inhumé dans les re-

cherches de la cathédrale, où il avait fondé plusieurs messes.
Guillaume Perron (1547).
Thomas Le Pipe (1560).
Jean Le Clerc, + 47 septembre 4563.
Louis Cadier (1574) devint sebolastique, puis archidiacre du

Désert.
Jean de Lespronnièro, chantre do Rennes (1596), + 4610.
Jean de Lespronnière, neveu du précédent et chantre comme lui,

+ 4651.
Jean de Lespronnière, soigneur dudit lieu, neveu du précédent,

prit, Io 25 janvier 1049, possession du canonicat quo sou oncle
avait résigné en sa faveur; il fut député aux États do 4665.

Charles-Amaury Gougoaa de Alallgnon de la Ribaudière, cha-
noine étudiant à Paris en 1089, + Io 20 juillet 4728, inhumé dans
les recherches du choeur de la cathédrale.

René-Auguste de Marbaeuf, diacre, prit possession Io 29 juillet

4729 et résigna en 4792.

Elisabeth-Théodose Le Tounellier de Breteuil, clerc tonsuré,
prit possession le 11 février 4732; c'était un cousin de Monseigneur
do Rennes; il résigna vers 1785.

Claude-Lue du Rouezle de Gulden, prêtre, prit possession le
21 mars 4785, + 29 mars 4748, inhumé dans les recherches du
choeur do la cathédrale.

xoussalnt-Francois Joseph Coma de Saint- Lue, prêtre, prit
possession le 40 mars 1700, résigna et devint chanoine honoraire
(1700), abbé do Langeant (1707) et évêque do Quimper (1778);
-f- 4790.

Joseph Rauau de Beauvais, prêtre, prit possession le 0 juin
4700, résigna l'année suivante, et devint chanoine honoraire, puis
scbolastique.

Louis-Alexandre Le ANntier de la Motte-Rasse prit possession
Io 43 février 1787, devint archidiacre du Désert (1773), et conserva
sa prébende jusqu'en 4700.

Xl. - a 11e la prébende que lient vénérable homme mestre Robert
Le Conte le mois commence le dei: et nou/fesme jour damne et
dure par vingt et trois jours, et présente à liglise do Saint
Grégoaire. D

Robert Le Conte, licencié ès lois (1445), fut official; -(-11 février
4485.
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Jean «spinal/ (4470) devint trésorier de Rennes, puis évêque
de Valence.

P. 'kir. (Y)
Gilles de ta Rivière, archidiacre de Rennes, reçu le 44 aoAt

4474, + 4489.
Pierre Aourgneuf, trésorier, recteur de Saint-Germain de

Rennes, etc., + 4029.
François Fabri (4520).
Claude Dodieu, abbé de Saint-Mathieu (4550 et 4507).
Amoral de Herbamez, prieur de Marsac (4587 et 4597).
Louis Odesping, sieur de la Meschinière, dès 4629 chanoine,

vleaire général de l'archevêque de Tours et official métropolitain
en Bretagne; il résigna une première fois son canonicat en 4036,
devint recteur de Moulins et chanoine honoraire.

Gilles de Gain, prêtre, docteur en Sorbonne, recteur de Moulins,
permuta avec le précédent et prit possession Io 41 février 4686; il
résigna en faveur du suivant, son neveu, et devint chanoine honow
raire, chantre, etc.

François Pinezon, clerc du diocèse, prit possession Io 29 jan-
vier 4680.

Anne- Marin Pignon de Pontbritant, + 24 février 4724.
Joseph-François de Trémlgon, reçu en 4721, -{-prêtre et figé de

soixante-et-onze ans, le 46 juin 4751, inhumé dans les recherches
du chœur de la cathédrale.

François-Henri Hervagault, recteur do Saint•Symphorien, puis
de Saint-aélier, licencié en droits, prit possession seulement le
24 mars 4755; devint grand-pénitencier, etc.; + 2$ décembre 1704,
figé do soixante-six ana; inhumé dans le caveau de Saint-Pierre.

Julien-Olivier Gibets du Pargo, prêtre du diocèse, prit 'uses-
sien le 7 mars 1705, résigna eu 4780, devint successivement cha-
noine honoraire, vicaire général, chantre, trésorier, etc.; + de faim
dans une cachette, à tiennes, pendant la Terreur.

Reprit-Féliclen-Casimir de Ravenel du Boisteilleul, prêtre du
diocèse, prit possession le S novembre 4780, et conserva sa préf.

bonde jusqu'en 4700.

XII. - . De la prébende que tient honnie homme mare Guil•
laume I3reillet le mois communeo le onziesmejour de septembre
et dure par vingt et deux jours, et présente d Utilise de Gévezé.

Guillaume Rrillel, chantre, devint évêque de Saint-Brieuc
(4424) et de Rennes (1428); + 4448.

Robert de la Rivière, neveu du précédent, chantre, puis évêque
do Rennes, + 4450.

Je... Soute
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J. d'Sspinay.
Pierre Aluette ou Amecli, prootonotalro apostolique et secrétaire

des Brefs, fonda un obit à la cathédrale, mais il fut inhumé A
Rome avec son frère Gabriel et sen neveu Julien, dans l'église
do Saint-Yves-des-Bretons, en 4540 1 .

Hervé C'oison, prieur do Berton et scholastique, + 4544.
Pierre Colson, fière du précédent, prieur de Chtteaubourg

(4546).
Laurent &i4/ot.
Agnan Coustaingn.
Pierre te ilouidrler, recteur do Brus et do %cillé, doyen do Fou-

gères, + 4582, inhumé à la cathédrale, dans ta chapelle do Ville-
boul a.

Georges te Hel (4398).
Georges Le Aei, prieur recteur do Romaay (4607), neveu du pré-

cédent, fut official, fonda un obit à Saint-PIerre le 4 .1 mars 4804,
tuais no mourut quo vers 4644, après avoir rdsignb en faveur du
suivant.

Lue de Marbeuf, clore tonsurd de Bennes, mis en possession du
canonicat du précédent (20 janvier 4642), eut à repousser les prés
tentions do Jean do Volviro, qui s'était fait pourvoir à Rome après
la mort de G. Le Bel.

Jean Pépin, reçu à la place du précédent, le 28 novembre 4655,
+ 4700.

Jean Guerry fit enregistrer en 4607 ses armoiries : d'azur à
deux épées d'argent passées en sautoir, d la garde et poignée d'or,
ais chef d'argent chargé de trais roses de gueules; il fit en 4702
une fondation à Saint•Pierre; + 81 mai 1705, inhumé à l'entrée do
la chapelle Saint-Anne), dans la cathédrale.

Cherles•Franfois Piano» ide Cureé, pitre du diocèse, prit pos-
session le 3 novembre 4708, + 23 juin 4742, iubumd à la cathd•
draie, vis-à-vis l'autel Saint•Yves.

Frunçols•JosepA Sinon, pitre du diocèse, prit possession le
20 octobre 4745.

Godefroy-Jean Gardin, pitre, archidiacre du Désert, etc., prit
possession l0 27 janvier 4730; 4. 4755.

4. Noue atone rament, en 4803, tt Home, te tombeau de ee ebanotne, poilent son
duale, sccompaduie de cette Intetiption ltie domtaus Peirus Asaeeit eoamdttc
ltedoueaets, tais apastotiaa salarias, tourie: que seripier, tuai «rimes mites., eau
casa Cabriete raire ee (trie«) tue* situa M. $'isit «toi 4Y, abiii pulls Itatsada
ergota, AIt1l. u

9. Sa tombe eu pied de l'autel postait celte intceiption t e Cg giei Pierre le Nets
drift, dopa de MM et foegè ys, ckcaofne de Heatee, dtWdd te 44 tria 1589. u (laces.
taire de le Catttdrato es 1155).
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Claude. lic*es de Cannelier, fila de Claude do , roulier do la
Cavalerie et d'Anne !.e Daignai) 04 A Paule eu 4720, vicaire de
saint-gtleuno do Mermerte, au diocèse de Nantes, en 4700, prit pas.
session le 12 mai 4758; + à sa terre de la Malterie, en 8aint•btieoue
de blermorte, le 10 novembre 4780, et inhumé dans t'église de Paule.

Jacques-Félix Pinot, prèles) de Rennes, prit possession le 18 juil-
let 1770; + 8 octobre 4780, t1gé de soixante-quinze ans, inhumé
dans le caveau do Saint-Pietro.

Yves-Joseph £esnd de Pontante», paire do Tréguier, bachelier
de Sorbonne, vicaire général do Saint-Brieuc, chanoine honoraire
de Quimper, l'un des anciens commissaires des gtats de Bretagne,
prit possession le 27 décembre 1780, et conserva sa prébende jus-
qu'en 4700.

Xtll. -- a Ils la prébende que tient 4oneste homme mestre Robert
de Qléserdtes le mois commence le quart jour d'octobre et dure
par vingt et trois jours, et présente A llglisa de Saint Laurens.

Robert de dl'éserètes (1115 et 1424).
Pierre Brune:.
Jean Pallier (4470),doyen de Chapitre do Saint-bialo, + 48 mai

1480.
Guillaume de rallie, archidiacre du Désert, fonda un obit à

Baiut•Plerre.
Antoine Peinard fonda à la cathédrale la téta do saint Antoine, et

4 Saiut-$tienuo un libers te jour des Rameaux, u clora quo Io Cha-
pitre s'y rend en procession; s+4 janvier 1527, inhumé a au Brand
de l'église, au bout de l'autel des Quabu.Évangdilstes. .

Raoul Nouvel (4527).
Sébastien T4omd (1080) devint trésorier, abbé de Mid et du

ltellec, ete.; + janvier 1500.
Georges Le Duo, sieur do la Massaye, fut inhumé à la cathédrale,

e dans le grand do l'égglise , . e
Jean Chantebele recteur de Thaurle, fit une fondation à la canule

draie en 4078; + 24 janvier 4584, inhumé dans l'aile droite do le
net do cette église, près l'autel Saint•Nustaeho e.

Jean t`iUrault (4574j.

1. C'est probablement son tombeau quo signale t'larsatotre de 115$, quoique te
rom de Jacques sit sil substitue pat tes commiseaiees h relui do Collins tolet comme
lb e'espansenl e e ,Au tuWeu do la nef etc une pierre tombale sur laquelle est mit e
e cy sise messire Sacques Le Asa es ma temps sieur de te eleuepe, prieur de Renon,
eleaoiac de dm, dhldl eu Membre 1510. • Itaasut. de la Met)

8. L'en y seuousa en 1155 sen tombeau, consistant en une pierre sur laquelle
était dorée Magie d'eu amine seuetu d'eue chape{ on y sel* suai sou écus*
mou, parement e Nie matoir empatta ce etd '« 6Retr, et te pivertpelle feu



3

224

	

roues* alsvoaioun

Pierre Forest (4606) résigna vers 4635, et devint chanoine ho.
Horaire et rectelir de Toussaints.

Robert Constantin, fils de Gabriel Constantin, seigneur de la
Fraudière, fit une fondation à Saint-Pierre, résigna . son canonicat
et devint abbé de Saint-Jean-eu-Vallée, à Chartres; il était docteur
en Sorbonne et conseiller au Parlement de Paris; + 3 novembre
4650, inhumé dans la cathédrale de Rennes, dans la chapelle de
Notre-Dame-de-la-Cherche, où le Chapitre permit qu'on lui élevât
un monument funéraire, que nous décrirons en parlant de la cathé-
drale.

Jean Quesnel, + 11 juin 4637, inhumé dans les recherches do
la cathédrale. Après lui, François Bonnemez et Claude Cornulior se
disputèrent sa prébende, qui finit par rester au suivant.

Antoine Moreau, secrétaire de l'évéché, fit du bien aux hospices
de Rennes; -(-1 eŸ juin 1642. Philippe Le Bel et Antoine David pré-
tendirent le remplacer et prirent possession, l'un en octobre, l'autre
en novembre 4642, mais ils ne purent se maintenir.

Franpois Foureau, prétre du Mans, auménier do la reine, pourvu
dès 4641 par arrét du grand conseil, demeura matira do la pré-
bende, qu'il no résigna qu'en 1645.

empois Fouquet prit possession le 44 avril 1645 et résigna peu
après.

Rend Fouquet de Chalain prit possession le 5 janvier 4646; + à
Paris en 4669.

Pierre-Jean Le Chappelier résignaa en 4679.
Claude Ferret (l'atné), prétre du diocèse, docteur on tht ologie,

prit possession le 42 mai 4679; + 47 juillet 1728, inhumé a la ca-
thédrale, dans la chapelle Saint-André.

Maurille-Pierve-Jean Ray de aonleville, diacre du diocèse, ba-
chelier de Sorbonne, prit possession le 7 février 4729; devint trh
sorior; + 1783.

Joseph Viole de la Sépouze, sous-diacre du diocèse do Limoges,
prit possession le 3 avril 4783, et conserva sa prébende jusqu'en 4790.

XIV. - « De la prébende que tient vénérable homme mestre Pierre
de Chantemelle et que tenon naguères mestre Guillaume Martin
que Diex absolve le mois coamnanee le vingt et septiesme jour
d'oclocbre et dure par vingt et deus jours, et présente d ligiiae
de Servon. »

Pierre de Chantemelle (4445).

Peur de souci; » sur la bordure de la tomba on lisait ces mots, en lettres gothiques :
o Cg girl Maire lehan Chanlebel, ta son vivant chanoine* &nées, déeldé lv 23fan•

vier, en tannée 1SSI. u (Mena de la Gothie)
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André Huays.
Nicolas Rreezault fonda un obit à la cathédrale, où il fut ins

humé a devant le Crucifix, avec un carreau avec touffes sous sa
teste. D

Guillaume de la Rivière (1470 et 1482).
Rolland Le Raz (4530); il fut inhumé dans la cathédrale, e au

milieu do l'église, près l'autel de Saint-Mathurin. D

Armel Le Lièvre, recteur du Theil, fit faire en 4520, à la cathé-
draie, l'autel Saint-Mathurin, devant lequel il choisit sa sépulture,
et y fonda plusieurs messes; + vers 4536.

Jean te Messagier, reçu le 44 mars 4537, 4 4543, inhumé dans
la nef de la cathédrale, du coté de l'évangile.

Jehan 'Mien fut reçu le 3 novembre 4543.
Clément de Dardy, prieur do Marne (4566 et 4574).
Salomon de Herbames (1587) résigna et devint ensuite chanoine

de Nantes, archidiacre do la Méat et prieur de Notre-Dame de Toutes .
Joies; + 4642.

Antoine David résigna vers 4649.
Pierre Huart, soigneur do la Fraye, prit possession le 4 dé-

cembre 4649, devint trésorier; + 42 mai 4690, après avoir résigné
son canonicat en faveur du suivant.

Pierre-François Huart, sous-diacre, neveu et coadjuteur du tré-
sorier qui précède, prit possession le 23 janvier 4689, devint luis
mémo trésorier et résigna en 4723.

Pierre-Frangois Nichet, sieur du Fresno, clerc tonsuré, prit pos-
session le 27 août 4723; nommé recteur d'Itrellos, il résigna sou
canonicat Io 9 mars 473Q.

Germain-Anne Rossard de la Rossignolière, prêtre du diocèse,
prit possession le 46 décembre 4730; + 47 juin 4778, ûgé de quti-
tre-vingt-trois ans, inhumé dans le caveau do Saint-Pierre.

Jean-Baptiste-lllarie Le Copain du Chesne-Blaue (alias de torr
tin), prêtre du diocèse, prit possession le 20 octobre 4778 et devint
abbé de Laavaux en 1786; + curé du Sel (1810).

XV. - u De la prébende que tient vénérable homme mestre Jehan
de Beaumont le mois conimance le dei; et «Mienne four do
novembre et dure par vingt et trois fours, et présente d liglis0
de Sent-Erblon 4 . D

Jehan de Beaumont, seigneur do Sainte-Foi (4445), secrétaire de
l'évéque eu 1422 et recteur do Chûtillon-sur-Seicho en 4428; il
avait été marié avant d'entrer dans les Ordres, et sa femme, Jeanne

4. A partir du milieu du sues siècle, les chanoines pourvus de cette prébende
eaercèrent jusqu'en 1780 la charge de théologal.

T.I.
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Le Prestre, avait été inhumée dans la cathédrale, devant l'autel
Saint-Eustache; lui-môme fut inhumé dans cette église, où il fonda
son obit en 4428. Co fut le rédacteur du Livre des Usages de i'É.
glose de Rennes.

Arme: de ïieaucé.
Guillaume Gonné fonda la chapellenie du Crucifix et donna, en

4470, 80 écus d'or pour la restauration de la cathédrale, oit il fut
inhumé « au milieu de l'église. D

Jehan Donzelle.
Jehan Barbe.
Yves Le Haieuc fonda un obit et fut inhumé dans la chapelle de

Brillet, à la cathédrale, sous une tombe « armoiriée de `usées. D

Pierre Jouaud (1526, 1541) fit construire un autel à la cathédrale
a au deuxU,mo pilier du côté du manoir. D

1V... Brullé.
Martin Bouesnon, prieur de Sens (1534 et 4547).
Guillaume du Moulin, recteur d'Acignd (1558), fut inhumé à la

cathédrale, u au milieu de l'église. D

Nichet Morin lit plusieurs fondations à la cathédrale et y fut in•
humé « dans le grand de l'église, D le 12 mars 4575.

Richard Didier, provincial de l'ordre dos Carmes en Bretagne,
succéda au précédent en la charge de théologal, qu'il exerça pon-
dant vingt-doux ans; il so rendit célèbre par sas prédications, de-
vint aussi recteur d'Orgères, et finit par se retirer chez los Carmes
do Rennes, où il mourut en 1607, dgé do soixante-quatorze ans.

Jean Peschant fonda son obit à la cathédrale Io 12 février 4607.
Gabriel Peschant, neveu du précédent et recteur d'Orgbres,

+ vers 1630.
Jacques Dreux, vh,airo général et official (4639), + ;i décembre

4650, inhumé à la cathédrale proche la chapelle du Vœu.
René Durant prit possession le 29 mai 4657, + 4604.
Nicolas du Catei, bachelier en théologie, prit possession le

40 janvier 4665.
Hugues Tronchet prit possession Io 4 mars 1669,+22 décembre

4698, inhumé à la cathédrale, vis-à-vis la chaire; il avait fait enre-
gistrer en 1607 ses armoiries : de gueules d un chevron d'or ac-
compagné de trois troncs d'arbre de môme, deux en chef, un en
pointe.

André Esnout, pitre do Coutances, docteur en théologie, prit
possession Io 25 février 4699; il résigna en a0S

Jacques Le Gau1t, docteur en théologie, prit possession le 47 juil-
let 4705; + 49 janvier 4728, inhumé à la cathédrale, proche la
chaire, au lieu ordinaire do sépulture des théologaux.

Guillaume-Marie du Breil de Pontbriand, patte de Saint-Malo,
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docteur en théologie, prit possession le 44 août 4728, devint chantre,
abbé de I.auvaux, etc.; + 1767.

Jean-Anne de la Groix, gare du diocèse, licencié en théologie,
prit possession le 43 juin 1767, et conserva ea prébende jusqu'en
4790.

XVI. - « De la prébende que tient honeste homme Guillaume Des•
vigné le mois commanee le deIbiesme jour de décembre et dure
par vingt et un jours, et présente d liglise d'Entrain. D

Guillaume d'Esvigné (de Esvigneo), vivant en 4407 et 4420,
fonda son anniversaire à Saint-Pierre, pour lequel il légua 40 sols
de rente.

Robert Amy (1421).
Jehan du Houx (4449).
Raoul de la Houssaye (4474).
Jehan lauëdrier, doyen d'Aubigné, recteur do Saint-Hélier et

Saint-Germait: do Rennes (1498), fonda à la cathédrale la chapelle
do Saint-Claude et y fut inhumé sous une arcade gothique, vis-à-vis
l'autel; ses armoiries, d'argent au chevron de sable, accompagné
de trais tourteaux de gueules, apparaissaient au vitrail, à la clef de
vol to et sur la muraille, tant à l'intérieur qu'A l'extérieur de cette
chapelle: son tombeau existait encore en 4755, mais l'inscription
eu avait disparu.

André Arland.
Georges du Tertre (1526), recteur do Saint-Armel, + 31 août

4589, inhumé au bas de la cathédrale; son tombeau y était armo -
rié « d'un tertre et d'une étoile au-dessus. D

Anthoino Pucei, fils d'Alexandra Pucei, d'abord chanoine do Flo-
rence et évoque de Pistole, puis créé en 4534 cardinal prétro du
titre des Quatre-Saints couronnés, fut reçu chanoine do Rennes eu
place du précédent, le 42 mars 4540; il devint grand-pénitencier à
Rome et évéque do Sabine; + on Toscane, on 4544, Agé do
soixante ans.

Guillaume de Ligniéres, abbé de Saint-Aubin-des-Bols (4558),
fonda un obit à Saint-Pierre, mais fut inhumé à Nantes.

René de la Haye devint abbé do Billé en 4569.
Jean Aveline fit une donation à Saint-Pierre en 4579, et y fut

inhumé dans la chapelle do Millet.
Romain de La Font (4590).
Pierre Alleaume 14645) fit une fondation à Saint • Pierre en

1638.
Charles de Sévigné prit possession Io 40 août 4038 et résigna

peu après.
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Antoine des Claus prit possession le 8 octobre 4638, résigna et
devint chanoine honoraire'.

Jean des Claus, reçu le 23 août 4663, bachelier en théologie,
résigna en faveur de son frère qui suit.

Pierre des Claus prit possession en octobre 4669.
Jean.llaptiste de Mord d'Aubigny, clerc du Mans (1688), résigna

en 4694.
Michel Le Breton, prêtre de Saint-halo, docteur en Sorbonne,

prit possession le 2 octobre 4694 et le 43 février 1695.
François Vigier (4697).
N... Vigier mourut en 4734.
Paul Pieaud de la Pommeraye, issu des seigneurs do la Pom-

meraye, en Dtessac, prêtre, prit possession le 6 avril 4734; + 47 jan.
vier 1783, inhumé dans Io caveau do Saint-Pierre.

Guillaume Chantal, prêtre do Saint-Flour, licencié en théologie,
prit possession le 28 juin 1783 et résigna peu après.

Joseph de Fénieux, prêtre de Limoges, licencié en théologie, prit
possession le 20 avril 1781, et conserva sa prébende jusqu'en 4790.

4. Il tut inbnmo h le cathédrale, devant la chapelle du Voeu, et l'on grava sur sa
tombe cette épitaphes a Cy gis/ tlissire Antiope des Cloue, praire natif du tangue.
dot, chanoine, délégué de Tours, mort le 36 septembre 4663. e (lavent. do la Coohéd.

ta 4735.)

I



CHAPITRE VI

PERSONNEL SECONDAIRE DE LA CATHÉDRALE
DE RENNES

Setni•préhendas ou grands.chapelains. - Prieurs de Saint.MIchel, saint.èlartin,
Saint•Aloran et Saint-Denis. - Sous.chantre. - Matin) do psallette. - Sacriste,
diacre et sous.diacre, bacheliers, clapiers, choristes et autres officiers de choeur.--
Chapelains. -. Alattre des cérémonies, massiers, etc.

Nous venons de parler de l'organisation du Chapitra de
Rennes et des seize chanoines prébendés qui le composaient;
mais au-dessous de ce Chapitre et relevant de lui se troilvait
un nombreux personnel qui mérite aussi d'attirer l'attention.
Les officiers dépendant du Chapitre étaient de deux sortes :
les uns, ecclésiastiques, aidaient aux chanoines h célébrer
l'office divin, c'étaient les sema-prébendés, les prieurs, le
sous-chantre, les chapelains, les choristes, le maltre de psal-
lette, les bacheliers ou chapiers, le sacristo, les diacre et
sous-diacre, le maltre de cérémonies et tous les employés du
bas-choeur 1 ; les autres, séculiers pour la plupart, étaient Io
prévôt ou receveur des rentes en général, l'obitier ou rece-
veur des rentes d'obits, le fabriqueur, le secrétaire, puis tous
les officiers de la juridiction du Chapitre, tels que sénéchal,
notaire, procureur, alloué, greffier, etc. Quoique des ecclé-
siastiques occupassent ordinairement quelques-unes de ces
dernières charges, comme celles de fabriqueur et de secré-
taire, nous ne nous occuperons pas cependant dés employés

1. Les employés du bas choeur tiraient ce nom de ce que, laissant aux dignitaires
et sus chanoines les hautes stalles du choeur, ils n'occupaient que les stalles basses.
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de cette seconde catégorie, car ils n'offrent point cette physio-
nomie fort originale que présentent les clercs de la première.

SE,u-PaÉeEuuÉs ou Giwnns-CuAezthu s. --- Les semi-pré-
bondés étaient des ecclésiastiques attachés au service de la
cathédrale pour soulager les chanoines et rehausser l'éclat
des cérémonies religieuses : on les appelait ainsi parce que
le Chapitre, pour les doter, consacrait la moitié d'une pré-
bende à chacun d'eux; quant au nom de grands-chapelains,
il leur venait de ce qu'ils avaient seuls avec l'évêque, les
dignitaires et les chanoines, le droit de célébrer la messe au
mitre-autel, et de ce qu'ils étaient plus élevés en dignité
que les autres chapelains.

L'église de Rennes avait quatre serai-prébendés; une bulle
de 9247 nous les représente se partageant deux prébendes

dès cette époque : e Puas veto prebendas quas quatuor capel-

lani possident; D il est aussi fait mention d'eux, en 1270,
daad la charte par laquelle l'évêque Maurice de Tréziguidy
donna à sou Chapitre les filmes de MUessac; enfin, le Nécro-

loge de Saint-Pierre, rédigé vers 1323, signale la mort de
plusieurs grands-chapelains et nous apprend qu'ils étaient
tenus, comme les chanoines, à la résidence personnelle au

choeur et au chapitre 1 ; en 1480 ils reçurent mémo défense
de se faire remplacer au choeur sans la permission du Cha-
pitre.

En prenant possession de leurs semi-prébendes, les grands-
chapelains payaient à la fhbriquo de Saint-Pierre 5 liv. de
monnaie bretonne, d'après les anciens Statuts, et prêtaient
entre les mains du Chapitre un serment dont nous avons
retrouvé la formule 2 ; ils y promettaient d'assister à tous les
()Bites de Saint-Pierre, tant aux heures canoniales qu'aux

1. a Quatuor tapeltaui n'agni debent restdeneiam ratera personatiter et ibidem dam
aeeesse Nuit eettebrare missam, et hue juraveruni Johannes de Alto- Nemore et Cain.
Eenaard. » (Neerot. Sancli Petri &don.)

2. o De fermente a quatuor eapeffaais majoribus prestando :
a Ego N..., tapeffanus merls allons 8hedonensts sema-prebendatus jure et bona

lido promilto quod Eceftsim et Capitule 8hedonensi in omnibus itdelis ero, et quart sep-
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petites heures de la Sainte Vierge; ils devi . st par ailleurs
desservir les fondatiôna faites au maure-autel et donner b
dîner aux diacre et sous-diacre et aux enfants de choeur,
toutes tes fois que te chantre devait lui-mime donner à dîner
au sous-chantre et aux bacheliers, c'est-à-dire seize fois par
an, à toutes les grandes têtes de l'amide, comme nous l'avons
vu précédemment t . En revanche, les grands-chapelains avaient
des maisons attachées à leurs semi-prébendes, et lorsque le
Chapitre fit un nouveau règlement pour les habitations de ses
membres en 1754, il fixa à 125 liv. l'indemnité de logement
accordée à chaque semi-prébendé. Au xvir siècle, Gilles de
Gain, chanoine et chantre, fonda des exercices annuels de
retraite spirituelle pour tous les prêtres du choeur de Saint-
Pierre, particulièrement pour les grands-chapelains. Malgré
cela, les sema-prébendés n'étaient point contents de leur sort,
surtout dans les derniers temps; ils cherchaient souvent chi-
cane aux chanoines, tant au chapitre, où ils voulaient s'asseoir
au même rang qu'eux, qu'au choeur, où ils refusaient de dire
les messes réglées par le Chapitre. Leurs prétentions exagé•
rées soulevèrent tant de contestations, que l'autorité épisco-
pale se vit obligée de les supprimer. Le 22 mars 1787 1

lima mus, prou) me contingent, quantum ad massas et omnes boras Ions eanonkales
quant Qeaty Maria' rirginis, integre (aetam, niai filera legilime impeditus.

a Item quai distribuliouea onniversariorum, proeessionurs et alluma quarumeutu•
que (uudatioaurn, ntsi Ma reete et juste seeundum antiques et approbatam Rcelesim
eouauetudinem tueratus (uero, mdiolenus reetpiam; et ai (orsan lilas, quod abat!, reee-
pero, infra mensem, posiquam mitera filas vie non reete et juste recepiase, praposito
Capitan out open receptori seu distribulori integre restituant.

a item quoi quamdiu leuebo eapellaniam eueam non absentabo me ab eeelesia Rhedo•
nouai, nec pelai» «factum quoi mibi incombai per quemcumque stbslilwlum, niai casent
(orson leglllme impeditus et tune non niai de vandale et Motta Capitula Licitait
itbedouensis.

a Item quoi honorent, reverentiam et obedientiam dominas mets eanonteis et Capitula
et alias $Iajoribus Ecelesie Rhedonensia exhibebs. v (Autiqua Muta Brel. Medan.)

1. Pour savoir tes dianes quo doivent les grana ehappellains de lignas et el qui ee
est:

a Les crans chsppellaina de liplise de Rennes doivent disners tus diacre et soue
diacre de liaiise do Rennes et ès quatre caftans sorvitoure du tueur portant la mes,
Pennons et los doua limes, par chacun an, C. jours et testes dessus dites, selon qu'il
est plus tr plain contenu ci-devant en ceste prochaine clause faisante meulon des dis-
nets que doit le chantre do Rennes. » (Livre des Usages.)
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111" Ilareau de Cirse rendit l'ordonnance suivantes u Vu la
requéte à Nous présentée par nos vénérables frères les dlgui-
tés, chanoines et Chapitre de notre église cathédrale, en date
du 14 juillet de l'année dernière, etc..., Nous avons éteint et
supprimé, et par ces présentes éteignons et supprimons à
perpétuité les titres des quatre chapellenies du grand autel,
autrement dites semi-prébendes, tant des deux qui sont
actuellement vacantes par la mort des sieurs Bodin et Prod-
homme, que des deux qui sont actuellement possédées par
les sieurs Gresland et Iiameulle, quels que soient les titres,
qualités et fonctions que les pourvus de cesdites semi-pré-
bondes veuillent s'attribuer avec fondement ou sans raisons;
avons uni et unissons les fruits et revenus qui en dépendent
à la manse du Chapitre de notre cathédrale, pour étre em-
ployés à l'entretien de la mallette et du bas-choeur; à la
charge pour ledit Chapitre de faire jouir les deux titulaires
actuels des chapellenies du grand autel des prérogatives,
émoluments et fruits y attachés, en sorte que la suppression
et extinction des titres des deux serai-prébendes par eux
possédées ne sorte son effet et n'ait lieu qu'après leur décès
successif, ou par démission, défection ou vacance, de quelque
manière qu'elle arrive; à la charge également par le Chapitre
de remplir par ses propres membres le service du grand autel,
de célébrer les divins offices et de pourvoir, ainsi qu'il sera
convenable, à ce que toutes les autres fonctions de ces places
soient remplies'. n

GRANDS-CnAp86AINS ou SEMI-P01DNNDÉs.

Robert Goyen, + 43 février,
Jean Jargon, + 2s février,

	

mentionnés dans le Nécrologe
Godoc,vivanten 4289, +4a juin,

	

de Saint-Pierre
Guillaumedes Vallières, + 47 oc-

	

antérieurement à 4323 8.
tobro,

4. Reg. des insinaolions de i'ertehd de Rennes.
2. n FRBRUAR/UB, Id. «dit Roberlue Coyon tapelanus major Aujas eeclesio, pro
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Jean Scia, + 24 novembre 4270.
Pierre, + 24 février,
Jean Rencard, + 26 juin,

	

mentionnés dans les anno-
Raoul Aubin donna au Chapitre

	

talions du Nécrologe de
30 s. sur une vigne de Saint-Laurent, Saint-Pierre postérieurement

Jean de Haullbois (Je% de Alto

	

à 4823 1 .
»more),

Guillaume Rencard fonda la chapellenie de Saint-Thébaut, à ta
cathédrale ; +1357.

Jean Lcet (1341).
Guillaume Le Gagneur (1362).
Jacques de Quincé, recteur d'Krcé et official de Rennes, + 45 mai

1411.
Jehan Jarnigon (1381).
Thomas Rasu/lant, fondateur d'un obit à Saint-Pierre.
Jehan Robin (1481).
Robin Prier, fondateur d'un obit à Saint-Pierre.
Pierre Regnier (1484).
Geffroy de Nozay, fils de Pietro de Nozay et de lamelle Karon-

rays, + 4420.
Maurice de T,estneleue résigne en 4487.
Jehan Pékan, reçu Io 34 janvier 4487.
Pierre de Verclé, fondateur d'un obit à Saint-Pierre.
Ollivier Drouet (4488).
Guillaume Vestier (4488).
Jehan Brasion s recteur de Partenay (4504).
Thomas Le Marchand (4526).
Guillaume de Heaulne (1526).
Jehan Le Marchand (4326.1536).
Michel Le Due (1526-1536).
Ollivier Leroy (1536).
Hervé Gaultier (4530-1547).

cujus nnnfversarlo (attende Rabattus XX a. in domo que est juste dolmen capellank
Dente harle de Sanie Redon. - Il Aal. Oblü dim. Jolannea largo» gosier eapellanus
major qui ledit pro anniversario (eeiendo muni Aerbergamenlum do Eaeambiia quod
lradidimus Iladulfe do Nemoro in ompbiteosim perpetuum ad Iriginla quinque sot. ---
JUNIVS, 1111 Aal. Obiit Godons major eapellanaa, ad cujus annitersarium Rabemus
quatuor quarteria cigali super decima de Ilaceria. - OCTODER, SVI Kal. Witt Meg.
Guilla da rater*, eapeltanus majorls altorts eect. Redon, ad cujus anniversaoium
hobemus XXX a. in bursa capitula. -- NOVEIIDER, VIII gai. Oblat dans Johannea Scla,
magma capellanua tafias ecelesie, ad cujus onnaversarlum Rabem s tria quarteria sigali
cons redore de Cornus. » (Nec-of. Saadi Petri Redon.)

1. a PERRüdI1üS, Vil Rat. Obaa! Petrus Aujus eecteaie major eapetlanus, ad cujus
mmiverearlum habemus XX sotid. -- JUYlü8, VI Aal. Obitas lobants Reaaardi majoras
eapeltasi latins «claie, ad cujus anniversariana Aabemas XX s. u (Ibidem.)
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N... Vallée (1547).
Jehan Chanlebel (1557-1560).
Ollivier d'Augan (4557-1566).
Gilles Plisse» (4557-1566).
Pierre Cartel.
Pierre Sarol (1557).
Jean Gaultier (1566).
François Le Roue (4574).
Brice Ruttin (4597).
René Gougeon vol Courge«, + 26 janvier 4600.
Gilles Charmoy (4603.1618).
Michel Boisert, recteur de Saint.Hélter (1603).
Jean Chantebel (4603).
Gabriel Lorand (1603).
Jean Ramon, recteur de Rourgbarré, -(-1007.
Jean Poullart, recteur do llazouges (1609 et 4629).
Jean Joli f (4 609.4 618).
François Raslay (4609 et 4648).
Michel Monet, sieur de Saint-Martin, remplace la précédent.
Jean Poullardeau, recteur de Ch6tillon-sur-Seiche, + 4048.
Jean Le Quels (1013), + 4653,
Charles Le tlfoy, + 4 e1 juin 1622.
Gilles Charmoya, + 1" juillet 4622.
Jean Andouart résigne en 4686.
Pierre Palet succède au précédent (40 mars 4636).
Julien Malherbe (1635).
Mathurin David succède au précédent (0 octobre 4 040).
Guillaume Clotaux (46..).
Pierre Bidault résigne en 4654.
Pierre Poissonnier (1659).
Aubin Redan remplace Le Queu (7 juillet 4653).
Nélier Chucherie remplace Bidault (18 février 4654), + 4669.
Jean de la Gerce, + 28 janvier 4692.
Louis Le Tourneur (1669), -(-15 novembre 1708.
Pierre Chapel, matira de psallette, + 6 novembre 4698.
Rend Prioul remplace le précédent (6 novembre 4699); + 31 dé- .

cembre 4742.
Charles Gort remplace Monet de Saint-Martin (1694), + 40 juin

4699.
Français Symon, mitre de psallette, remplace Io précédent

(20 janvier 4700) et meurt en 4728.
François Doucet remplace Le Tourneur (13 février 4709) et de-

vient en 1712 recteur do Saint-Pierre en Saint-Georges.
Anne Chaplals remplace le précèdent (40 juin 4742) et résigne

en 4715.
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Jean-Eaptiste Aubert de Barras, archiprêtre de Vannes, rem-
place le précédent (24 juillet 4745).

Pierre »lot (4694), + 23 novembre 4724.
Charles Le Raubenee remplace le précédent (27 avril 4722).
Thomas Vivier, reçu le 4.oetobro 4723; + 5 mars 4740.
Leger Mortel (46 août 4728) remplace timon.
Rend Piron remplace le précédent (44 février 4737) et résigne

en 4775.
René Le Ranvier remplace Aubert (26 juillet 4728) et devient

recteur do iuitré en 4740.
Guillaume Le Pèlerin remplace Vivier (5 mars 4740); + 4764.
Louis Le Vannier remplace son frère René (4740), puis résigne

peu après.
Jacques Bobinais remplace le précédent (44 août 4744); + 27 té'

nier 4787.
J	 Prioui, + 4749.
Pierre Ribauti remplace Io précédent (23 mai 4749) et résigne

en 4758.
Jean*Gabriel Le Roux remplace Io précédent (2 août 4753) et

devient recteur de Romagné (4769).
Pierre Ribauli remplace Le Pétain (44 août 4764) et devient

recteur do Visseiche (4762).
N... de Lépine (4757).
François Grespel remplace Ribault (20 août 4762) et résigne

en 4765,
Guillaume Poisson remplace la précédent (40 mal 4765) et ré-

signe en 4766.
François Radin remplace Robinois 147 août 4767), + vers 4786.
Julien Prodhomme remplace Poisson (4f ► juin 4776), + vers

4780.
Thomas Gresland remplace Le Roux

(22 décembre 4769),

	

jouissaient encore de leurs
RNenne Vameulle remplace Piron sema prébendes on 4790.

(2 novembre 4775),

Pluma. -- Au xut° siècle, les dvéques et le Chapitre do
Rennes fondèrent dans leur église des prieurés réguliers,
c'est-.à-dira desservis par des chanoines appartenant û des
congrégations monastiques, qui s'engagèrent chacune û four-
nir un ou plusieurs de leurs membres pour contribuer au
service divin dans la cathédrale, en échange de certaines
dotations. Ces prieurés, au nombre do quatre,. relevaient
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d'autant d'abbayes de l'Ordre des chanoines réguliers de
Saint-Augustin; c'était ; Saint-Michel, membre de Notre.
Dame de la Roê; -- Saint-Martin, membre de Notre-Dame
de Paimpont; -- Saint-Moran, membre de Saint-Jacques
de Montfort, -- et Saint-Denis, membre de Saint-Pierre de
Aillé. Le Chapitre nommait lui-même à ces bénéfices et dé-
putait, à chaque vacance, deux chanoines pour choisir dans
les abbayes les sujets les plus propres à remplir los fonctions
de prieurs de la cathédrale. Les obligations générales de ces
bénéficiers étaient de résider à Rennes, d'assister a person-
nellement et continuellement au service du chreur et à toutes
les heures de ce service, D et de « porter en procession les
ampoules (des saintes huiles) ès t'estes do Pasques. D Voici,
du reste, comment le Livre des Usages décrit, en 1415, les
devoirs des prieurs t

« Pour savoir le eerviee que les prieurs doivent 4 liglise de
Rennes ;

« Le prieur do Saint-Denis mavlbro de l'abbaye do Foul-
gères, le prieur de Saint-Duran mambro do l'abbaye do
Montfort avecquos et un sieur compaignon, le prieur de
Saint-Martin membre de l'abbaye de Poupon', sont tonus à
résidence personnelle et continuelle au service du tueur de

.

	

ligliso do Rennes à toutes les heures du service généralle-
ment, et en y e Ibis lettres et instrumens apparessans.

« Ils doivent porter en procession les empoulos ès restes do
Pacques et ouietiesmes (octaves) et oultro, soleng ce qu'il est
dit, ès lieux où les services en doivent être Ibis.' n

« Pour savoir content lcela prieure viennent et sont recela à
Ilgiise de Rennes :

« Touttes les fois qu'il avient cause de mutation d'icelx

1. 11 est 1, remarquer qu'il ne s'agit ici quo des trois Fleurs do Saint-fouis, Salat-
Morau et Saint •Martini do mémo aussi, en 1112, voyons-nous ces trois manies
prieure ceconnaitro seuls devoir la résidence eu choeur do la catbadrelo. (Arehro.
départ., 13 U, 1.) !l parait que dès ce temps-là le prieur de Saint-Michel prétendait
se soustraire ts cette oblia$tionl aussi, sonnent, n'dtait•co qu'un prieur commende
taire n'habitant pas Bennes.



D5 RENNES.

	

237

prieurs ou de l'un d'elx, c'est le droit et la possession de
liglise de Rennes, continuée à mémoire de borne, que le
Cbappitre de Rennes puet (peut) eslire et avoir par son élection
do chacune desdites abbayes autres prieurs nouveaues, à son
élection sur et do toua tes religieux desdits moutiers, sans y
conter le prieur du cloaistre, Io céldrier et clavier do chacun
desdits liez, qui par avant seroint Mita offices; et est affin
que ycelx esleus soin' savaus et ydoines au service do liglise
de lionnes que bien appartient à ce, desquelles choses il y a
lettres et chantres anciennes et nouvelles. »

1° Prieuré de Saint-Michel. ^- Le plus ancien prieuré do
la cathédrale était celui de Saint-Michel. Son origine remon-
tait 1 une fondation faite en 1103 par Io due de Bretagne
Conan Ill et sa mère, la pieuse Ermengarde; ils élevèrent à
cette époque une petite église, « ecclesiotaln, » sur une tour
do leur chilteau do Rennes, nommée la Tour-du-Comte, et
située près la porto de ville dito alors Chlitollière, et plus tard
parte Saint-Micbel. Trente-huit ans après, en 1141, Conan
donna ce bénéfice aux chanoines réguliers do l'abbaye de la
Roi', en Anjou, à la prière d'Hamelin, dvcquo de Rennes 1 .

En 1200 intervint une convention entre le Chapitre de
Rennes et l'abbé de la Roè avec ses religieux, on vertu de

laquelle une chapellenie, instituée en l'honneur de l'archange
saint Michel dans la cathédrale par un bourgeois do Rennes,
nommé Joseed, lits de Pierre, fat rrsuuto à la primitive fonda.
lion ducale, do manière à n'en former des deux qu'une seule,

qui Unit par n'être plus desservie qu'à la cathédrale, sous le
nom de Saint-Michel du Viuux-Chiitel. Quant à la chapelle
prierait) construite dans la Tour-du-Comte, elle tomba peu à
peu en ruines et ne fat point réparée 2.

En unissant a la cathédrale ce prieuré, le Chapitre de

Rennes stipula qu'il aurait la liberté d'envoyer prendre à l'ab-
baye de la Roc tel sujet qu'il jugerait à propos, pourvu qu'il

4. D. Moere, Preuve, I, lied.
2. M. de 14 Diane Villeneuve, IJ IIIS. de l'Aune. bal., il, M.



238

	

rODLLO aisvûtuteus

ne fût ni curé ni officier du monastère, et, en outre, que le
religieux désigné servirait à la cathédrale sans aucune dis-
tinction, comme les autres grands-chapelains; mais nous ve-
nons de voir que les prieurs de Saint-Michel ne furent guère
fidèles à cette convention.

Vers 1680, frère Jacques Thihoucé, prêtre et chanoine
régulier de la Roë, demeurant en cette abbaye, fit au roi la
déclaration de son prieuré de Saint-Michel. Il rappelle, dans
cet acte, que ce prieuré fut fondé eu 1141 par le duc Conan,
et ii laisse entendre que la chapelle priorale de Saint-Michel
était l'oratoire particulier des princes de Bretagne, étant
construite dans l'enceinte de leur château de Rennes; aussi,
« quand les duc et duchesse de Bretagne étaient à Rennes et
entendaient la messe en leur chapelle, ledit prieur de' Saint-
Michel était-il en droit de prendre la moitié de toutes les
oblations qui s'y faisaient. » La déclaration ne mentionne
point, du reste, cette vieille chapelle ducale et priorale, qui
vraisemblablement n'existait plus alors, mais elle parle du fief
du Vieux-Châtel, s'étendant dans la rue de la Ferronnerie et
appartenant au prieuré do Saint - Michel t . Vers la même
époque, le Pouilld de Tours évaluait à 1,200 liv. le revenu de
ce prieuré.

	

Pluma Dû Ssuvr-ûl'cun.

Guy Laurens résigna en 1513.
Frère Mienne Le Rouyer rendit aveu au roi en 4544.
Jean Agaice, recteur de Laillé, prieur commendataire (1531).
Jean Rouxed, + vers 4500.
Christophe Guyon succéda au précédent.
François N... résigna vers 4563.
François Chaumière, prieur commendataire (1503).
Frère 7ugduad Coyuillau, élu prieur en 1574.
François Susanne (4600).
Pierre Jouta (4044).
Bertrand Le Gendre, prieur commendataire, rendit aveu au roi

le 40 août 4620; + 4640.

1. ArcMv. nation., P., 4702.

i
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Frère Richard Le Roy, pourvu le 42 octobre 404o.
Thomas Gonabauit, prieur commendataire, + 4074.
Frère Jacques Thiboueé, pourvu en 4074, + 4094.
Louis Le Tourneur, semi-prébendé, + 4705.
Jean Roussel, élu prieur ea août 4709.
Frère Jacques du Four, + 4744.
Frère Jean-Pierre Corbin prit possession le 40 octobre 4714.

2° Prieuré de Saint-Martin. - En 1231, Adam, chanoine
et trésorier de Rennes, fonda dans la cathédrale une chapel-
lenie pour le fonds de laquelle il donna sa bibliothèque, qui
était considérable et chose rare à cette époque. Lés religieux
de l'abbaye de Paimpont, ayant envie de ces livres, deman-
dèrent au Chapitre à remplir cette fondation, ce qui leur Ott
accordé, à condition qu'ils fourniraient un religieux pour célé-

brer tous les jours la messe et assister, de jour et de nuit, à
toutes les heures canoniales; ils devaient, en outre, lui assi-
gner un revenu Ar et suffisant. Guillaume de Vexin, alors
abbé de Paimpont, approuva cette convention et assigna au
nouveau prieur 30 quartiers de blé (c'est-à-dire 480 bois-
seaux) à prendre sur Ica dlmes quo l'abbaye possédait dans
la paroisse de Messac. De son côté, Josselin . de Montauban,
évêque de Rennes, ratifia la fondation faite par son Chapitre.
Un peu plus tard, en 1237, les chanoines, du consentement
de l'un d'eux, Guillaume Doterel, patron de l'église Saint-
Étienne de Rennes, et de Jean de Gabard, vicaire de cette
môme église, concédèrent à l'abbé de Paimpont une petite
église dédiée à saint Martin et située dans la rue de la Cor-
donnerie (nunc de la Monnaie), auprès de la chapelle de Notre-
Dame de la Cité, « ecelesiant entai lilariini de elvitale Reato-

neusi que consiseft in perechta Sancti Stepheni 1 . Cette
chapelle de Saint-Martin donna son nom au prieuré nouvelle-
ment fondé dans la cathédrale. Dans la suite, on fit don au
prieur de Saint-Martin d'une maison construite à côté de sa
chapelle; ce logis menaçant ruine en 1108, le Chapitre con-

4. Areh. &part. d'lllc el•Yil, 5 0, 1.
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céda au prieur la chapellenie de dom Raoul furet (valant en
1729 350 liv. par an), à la charge d'une seule messe par
semaine; une maison située rue des Dames, estimée 200 liv.
de revenu, et attachée à cette dernière fondation, lui fut en
même temps accordée comme demeure. Enfin, le mémo prieur
reçut encore une prairie voisine du Moulin-au•Comte et affer-
mée 72 liv.'

Malgré tous ces bienfaits, le chanoine-prieur de Saint-Mar-
tin se plaignit souvent du Chapitre, qui avait bien plus de
raisons de se plaindre de lui; quoiqu'il Mt, outre « la rési-
dence continuelle et personnelle au choeur de la cathédrale, D

célébrer « les messes de son prieuré en la chapelle Saint-
Martin, » il laissa tomber en ruines cet édifice, qui en 1700
était « tout descouvert, » et il prit l'habitude de dire toutes
ses messes à Saint-Pierre.

Pluma mi SAINT.Ikussu.

Frère Guillaume Relu, reçu prieur en septembre 4344.
Frère Guillaume de la Houssaye, -{-1302.
Frère Guillaume Guihote, élu prieur on septembre 4302.
Frère Thomas Nuehebouc (4442 et 4417).
Jean de Alerte (4423).
Frère Ollivier du Ilauays (vers 4403).
Jehan Dard (1470 et 4484).
Frère Geoy de Auric (4498).
Frère Rober.? de la Spaudaye (vers 4520).
N... Milton, prieur commendataire (4332).
Frère Jehan des Salles (1537 et 1369).
Frère Guillaume )archer échangea son manoir priera) eu 4308.
Frère Guillaume Le Arelon (1398 et 4609).
Frère Franfois Huche) (4031).
Frère Guillaume Le Provast (1043 et 4033).
Frère Christophe Guignard fit ou roi sa déclaration en 4079,

+ 4740.
Frère Anne-François du Dreuil prit possession le 4" décembre

4710.

1. Inventaire do Titrer do Paimpont. -- AreMty. nation., P., 1103.
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3° Prieuré de Saint-Jloran. - Ce fut encore Josselin de
Montauban, évêque de Rennes, qui en 4223 érigea le premier
fonds de ce prieuré, a Coùsidérant, dit le prélat fondateur, le
petit nombre do dores qui desservent notre église et consul *
tant on ce que nous statuons son avantage et son utilité,
nous avons, do l'aveu et consentement do notre Chapitre,
donné et octroyé à l'abbaye de Saint-Jacques do Montfort
l'église de Sainte-Marie de Cous (nunc Bourg-des-Comptes)
avec ses appartenances, sauf Io droit do l'évêque, ceux de
l'archidiacre et du doyen. D Cette donation, dont nous résu-
mons l'acte un peu prolixe, était faite V i! condition quo le eha-
noine ou prêtre séculier présenté par l'abbaye pour desservir
la cure tiendrait compte du temporel à deux chanoines régu-
liers de Montfort, l'un prêtre, l'autre dans les Ordres sacrés,
obligés d'assister à l'office canonial dans la cathédrale, le pre-
mier desquels serait au choix du Chapitre de Rennes; ledit
élu ne pouvait être révoqué sans le consentement du Chapitre,
excepté dans le cas où il serait devenu prieur du eloltro, cend-
rier, bailli ou procureur du monastère; alors la substitution
devait avoir lieu avec l'agrément du Chapitre et d'accord avec
l'abbaye. L'abbé de Saint-Jacques, après avoir cité élu et
installé dans sa charge, était tenu de venir, sous quinzaine,
prêter serment aur l'autel de Saint-Pierre qu'il serait fidèle
aux susdites conventions. Cet acte fut dressé à Rennes, en
chapitre général, le lendemain de la fétu do la Purification,
l'an 4223 1 . D

« Quelque temps après, Guillaume Bérenger, scholastique,
fonda une chapellenie qu'il dota de 100 liv. une fois payées.
Cette somme fut donnée aux religieux de Montfort, à charge
de remplir et exécuter les volontés du testateur. En consé-
quence, par un acte de 1227, Robert do saint-Gonlay, abbé
de Saint-Jacques, avec l'assentiment unanime de sa commu-
nauté, chargea leur confrère, le prieur récemment établi à
Rennes, d'acquitter cette fondation. 11 lui assigna, dans ce

4. M. do lu Urne 1i1leneu^e, filet. d'llisl. et d'Ard. bref., Mat
7. 1.
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but, les deux tiers des dîmes de la paroisse de Langon, évê.
cité de Dol, qui appartenaient à l'abbaye 1 .

De ces deux fondations réunies iésulta le prieuré de Saint.
Modérais ou Saint•Moran, comme on l'appela vulgairement.

Outre ces revenus d'établissement primitif, le prieur de
Saint-Moran jouissait d'un droit de juridiction moyenne et
basse qui s'exerçait encore à la fin du xvne siècle dans la
salle basse du Présidial; ce fief s'étendait dans les rues de la
Cordonnerie et de Saint-Thomas, le terrain occupé par les
Jésuites en 1606, le lieu de la Flèche, au faubourg Saint-
Hélier, et l'emplacement de la Maison Centrale qui vient
d'être abandonnée. L'étendue de ce fief fut fort réduite avec
le temps, par suite d'établissements nouveaux; mais des
sommes d'argent ou des rentes foncières indemnisèrent le
prieur de Saint-Mono.

Les maisons, jardins et chapelle du prieuré dont nous nous
occupons étaient situés entre le pavé de la rue do la Cordon-
nerie et les anciens murs de la ville vers les Lices. a La vingt
et neufviesme maison de la rue de la Cordonnerie, côté vers
septentrion, dit la Réformation de 1040, est le portail, entrée,
cour, maison et chapelle de Saint-Mora», contenant par le
devant du pavé de ladite rue 28 pieds, et depuis ledit pavé,
à travers la ruelle, cour, logement et chapelle jusques à la
muraille de la ville, 83 pieds... le tout pocédé par noble et
discret Missire Jean de la Fond, prieur de Saint-Morais, qui
déclare tenir ledit prieuré au fief du Roy à charge de prières
et oraisons.

u Enfin, de ce prieuré dépendaient encore quelques pièces
de terre et prairies, les unes situées entre les murs de la
ville et le moulin do Saint-Hélier; un pré près le Gué-Tor-
coul, vis-à-vis la maison de Caillou, au bout du Mail; enfin,
le Pré de Saint-Moran, près du vieux Saint-Étienne, sur le
bord de la rivière d'llle 2.

4. M. do la Digne Villeneuve, He d'Ute et d'Areh. Oret.,11, 4.
2. ibidem.

I
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Les charges qui incombaient au prieur de Saint-Moran
se réduisaient à l'obligation ; 1° pour lui et son compagnon,
d'assister à toutes les heures de l'office canonial; 2° pour lui
seul, de célébrer quatre messes par semaine à l'autel Saint-
Jacques, dans la cathédrale; 3° de porter les saintes am-
poules dans les processions aux fonts baptismaux, à Pâques
et à la Pentecôte. Malheureusement, ii y eut souvent discus-
sion entre le Chapitre et ce prieur au sujet du confrère que
la fondation l'obligeait d'avoir, et dont il se débarrassait le
plus souvent qu'il pouvait.

Eu 1663 , le prieur de Saint - Moral' vendit aux relie
gieuses du Refuge son logis priorat avec sa chapelle et son
jardin; sur cet emplacement, les relig°•uses construisirent
leur monastère de la Trinité, où se trouve aujourd'hui la
place de ce nom.

flinguas nu

Frère Jehan Briand, pourvu du prieuré en 4390.
Frère Pierre Laurent, a prestre-prieur n (1404 et 4442).
Frère Guillaume du Tertre, vers 4408, fonda un anniversaire à

Saint-Pierre, où il choisit sa sépulture devant l'autel Saint-Cosme
et Saint-Damien.

Frère Jehan de la (laye (1470 et 4484) avait pour compagnon
frère Olivier du Sellier.

Frère Olivier Pi'edeuaehe (1820) avait dom Martin Morineau
pour compagnon.

Frère Jean Le Aloene (1833).
Frère Christophe Rousseau, vicaire général de l'abbé do Mont•

fort (1307) ; + 7 août 4578; inhumé d la cathédrale, dans la cha-
pelle do Ville out.

Frère Mathurin Satidemy (1609).
Frère Rombas Pelletier (4574).
Frère Jean de la Fond (4083), + 49 décembre 4059 i .

1. Il fut inhuma dans la cathédrale, avec cette épitaphe : « Cy yist noble et discret
Nimbe tan de ta Fond, vivant chanoine régulier de l'ordre de Saint•Augsstin, prieur
de Saint•Alauran, dgé de 54 ans, qui décéda le 49 do décembre 4039. » L pierre
était ornée de son écusson : « de... d trois étoiles posées 2 en chef, 4 en pointe, oecoat•
pegnant un croissant placé en abîme et surmonté d'une merlette. » (lavee de le Co .
Mid. en 4753.)

4►
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Frère Nicolas de Boissy prit possession le 30 janvier 4660.
Frère Jean Le Gay (4665).
Frère Julien des Noës rendit aveu en 1678, + 30 octobre 4708.
Frère Joseph Nivel prit possession le 40 décembre 4708.

De plus, la cathédrale renfermait la tombe d'un autre prieur
de Saint-llforau, mais nous ne savons pas au juste quand il vécut :
c'était Guillaume Piedevache, qui avait a au grand de la nef sa
tombe armoriée de son écusson portant trois pieds de vache t, n

4° Prieuré de Saint-Denis. -- La fondation du prieuré
de Saint-Deuis remonte, comme celle des précédents, au
xme siècle pour le moins. « L'acte primitif ayant disparu,
on n'a plus la date précise, mais on est en droit de présumer
que les chanoines réguliers de !tillé, près Fougères, qui des-
servaient ce prieuré, furent appelés dans la cathédrale à peu
près à la mémo époque quo les autres indiqués ci-dessus.
Une transaction passée l'au 1351 entre le Chapitre de Rennes
et l'abbaye de Billé, réduisit les obligations du prieur en
raison de la diminution éprouvée dans les revenus; cet acte
suppose que l'existence de ce bénéfice était déjà ancienne ?. n

Voici en quoi consistait cet accommodement de 1351.
Dans l'origine, l'abbaye de Rillé devait fournir quatre cha-

pelains, qui tous devaient être prêtres et assister à toutes les
heures canoniales de l'office divin dans la cathédrale. Le chef
de ces quatre religieux s'appelait prieur de Saint-Denis, parce
qu'on lui avait donné une petite chapelle de ce nom, bâtie
dans le fief du Chapitre; on y avait ajouté la jouissance d'un
bâtiment voisin, pour lui servir de demeure ainsi qu'à ses
confrères, et la présentation des cures d'Orgères, de Noyai-
sous-Baxouges et du Rheu, sur lesquelles étaient payées au
prieuré les sommes de 48 liv. par an, a pour la subsistance
desdits religieux 3. »

4. lutent. de ta Cal6ld. en 1733.
2. M. de la Digne Villeneuve, eut!. de l'Assuc. bref., ii, 143.
3. Le recteur d'Orgères devait au prieur de Saint• )enis 12 liv., celui de Noyai

40 liv., et celui du aheu 20 liv. do rente. Le prieur possédait, en outre la maison
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Peu à peu le prieur de Saint-Dénis sut se défaire de ses
compagnons, comme le prieur de Saint-Mora, et lui-mémo
se lassa d'assister aux offices, ce qui amena un gros procès
entre le Chapitre et l'abbaye de Riflé, procès terminé en
1331 aux conditions suivantes : 1° l'abbaye de Riflé ne four -

nira plus qu'un religieux au prieuré de Saint-Denis; 2° des
20 liv. de rente dues sur la paroisse du Rhea, le Chapitre
percevra 19 liv., pour se dédommager de l'absence des trois
religieux que retire l'abbaye; 3° le prieur de Saint-Denis sera
tenu à la résidence exacte à Rennes, à l'assistance à tous les
offices de jour et de nuit, et à l'acquittement de la messe

fondée à l'autel Saint-André; 44° enfin, le prieur de Saint-
Denis continuera de présenter la cure du Rhea, quoiqu'il n'ait
plus droit qu'à 20 sols de rente sur cette paroisse 1 .

« La chapelle du prieuré de Saint-Denis existe encore ;
elle est contiguë au vieil hôtel de Couiae 2 ; elle est située au
fond d'une petite cour dont l'entrée donne sur la rue des

Dames, qui s'appelait au xiv° et au xv° siècles rue Saint-
Denis. Sa forme est celle d'un rectangle; elle n'offre aucun
caractère architectonique, ayant subi des reprises et répara-
tions au xvu° siècle, notamment son extrémité occidentale,
dont le mur est décoré d'une niche qui porte la date de
de 1669. Sa décoration intérieure est aussi toute moderne.
Cependant il y a un point à noter, c'est que la base de ses
murs a pour fondement la vieille muraille romaine.; aussi,
dans les anciens actes, est-elle désignée constamment sous

ce titre : Capella Semai Aionisii super mures civilnlis, -- Saint-

et terre de la iilagdeleine, appelle le e petit prieuré do Saint-Denis; » -- une dime en
%vexé; - deux bailliages en Cbàtillon-sur-Seicho et en Noyai-sur-Seiche; -.- des
rentes sur plusieurs maisons do Bennes, telles quo celles des Truies qui filent, ruo
Baudrairie, du prieuré du Chdteau, etc.; -- d'autres rentes sur les vignes do loué et
de Noyai, etc. - Enfin, le prieuré de Saint-Denis avait une juridiction seigneuriale
do e haute justice. e (Aveux de 1 515 et 1619. --- AreAiu. départ. d'llle-el-Vii.)

1. Mémoire du Chapitre contre tes prieurs. (Aralia. départ. d'llle-et-rii.)
2. En 1686, le duc do Chaumes, gouverneur de Bretagne, habitait cet hôtel, et la

Communauté do ville lit construire dans la chapelle, pour l 'usage de ce seigneur, une
galerie et une tribune communiquant avec son hôtel.
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.Denis-des-Murs. La maçonnerie de sou mur méridional pré-
sente extérieurement quelques indices d'un système de con-
struction qui rappellerait le xu° siècle : c'est une disposition
des moellons en arête de poissons et un petit appareil com-
posé de cubes uniformes dans les assises les plus rapprochées
du toit. Les ouvertures cintrées des fenêtres sont des plus
modernes i . n

Le sceau du prieuré de Saint-Denis, en 1630, était ovale
et représentait : Saint Denis portant sa tete dans ses mains;

autour on lisait : Ses. DENIS DE RENNES

PRIEURS nu SAIN'-DENIS.

Frère Élie de la Motte (1351).
Frère Guillaume Pilard, +1374.
Frère Guillaume de Parthenay, élu prieur on avril 4374.
Matira Jean Collet vel ,,.'ollecti fonda en 4400 un anniversaire à

la cathédrale, + 1414.
Frère Arnold du Coudray, + vers 4418.
Frère Robert de Fay, + 4449.
Frère Mata Dortoir, élu prieur en 4449.
Frère Guillaume Garnier rendit aveu en 1470.
Frère Jehan Guy, reçu le 22 mai 1472, vivait encore en 4484.
Frère Pierre Le Forestier, reçu prieur en 1532.
Frère Jehan Gaillard, reçu prieur le 4 octobre 4338.
Mathurin Recel fournit en 1545 la déclaration do son prieuré.
Frère Hervé Nad (4537 et 4370).
Frère Guy du Pont (1592) devint vicaire général do l'abbaye

do Billé.
Frère Nicolas Le Roy, chapelain et aumônier du roi (1002 et

1038).
Frère Jacques Fournier, élu prieur en avril 4039.
Frère Jean Auger (18..).
Frère N... Guignard (4078).
Frère Jacques Brossier (1079 et 1092), prieur recteur de Mon-

tobert.
Frère Jean du Ponehet (4700).
Frère Jean-Claude Chevron résigna en 4712.

1. M. de la Digne Villeneuve, Bulle do t'Assoe. bref., Il, 440.

2. Aretdv. d'tlte•ef-Yif., 9 0, 48.
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Frère Pierre-René Gesdin prit possession la 46 septembre 1742.
Frère Pierre P#jart, + 1728.

Comme les senti-prébendés, les prieurs de la cathédrale
avaient souvent des ditûcultés avec le Chapitre; ils ne rési-
daient point régulièrement, ils émettaient des prétentions
exagérées au choeur, ils refusaient d'obéir aux chanoines. Ils
attirèrent ainsi sur eux l'attention de M8' de Breteuil, qui,
dans son Règlement du 2 juin 1728, supprima tout à la fois
les quatre prieurés et leurs titulaires, dans les termes sui-
vants :

a Nous éteignons et supprimons à perpétuité les titres (si
aucuns sont) des chapellenies et fondations possédées, sous
le nom de prieurés, par quatre chanoines réguliers de l'Ordre
de Saint-Augustin, congrégation de France, appelés depuis
plusieurs siècles par notre Chapitre de quatre différentes
abbayes pour aider à la célébration du service divin; en
avons uni et unissons à perpétuité tous les fonds, fruits et
revenus à la manse capitulaire do notre dit Chapitre , de
quelque nature qu'ils soient, pour en jouir ledit Chapitre en
entier, à compter du jour que notre présent règlement sera

notifié auxdits chanoines réguliers soit-disant prieurs; à la
condition néanmoins d'acquitter toutes les charges auxquelles
lesdits prétendus prieurés sont tenus et de faire célébrer les
messes par eux omises depuis la date do leurs provisions et
prises do possession aux frais de qui il appartiendra, et Io
restant desdits fruits et revenus (toutes charges préalablement
acquittées) sera emploié en distributions pour assistances aux
heures canoniales*. »

Mer de Breteuil obtint du roi des lettres patentes, datées
de septembre 1728, pour assurer l'exécution de son Règle-
ment, mais deux chanoines réguliers et mt senti-prébendé de
Saint-Pierre s'opposèrent à leur enregistrement, qui fut ron-

1. Aret,. départ. d'Ute et•'il.
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voyé, par arrêt du 3 janvier 1729, jusqu'à ce qu'il eût été Fait
droit par Sa Majesté sur lesdites oppositions.

Les choses demeurèrent ainsi jusqu'à la Révolution; les
quatre abbayes dépossédées réclamèrent sans cesse contre la
décision épiscopale et continuèrent, pour maintenir leurs pré-
tendus droits, d'envoyer des prieurs à Rennes; mais le Cha-
pitre, ne voulant point entrer dans cette contestation, refusa
constamment de les recevoir au choeur de la cathédrale. Voici
les noms de ces chanoines réguliers nommés par les abbayes
récalcitrantes :

Saint-Pierre de Billé envoya à Saint-Denis : en 1728, après
la mort du frère Pierre Pijart, frère Pierre-Luc de Gurée, -

plus tard frère Pierre Geslin, recteur-prieur de Montours, --
frère Jean-Charles Miette de la Planche, prieur-recteur de
Billé (1783), -et frère Yves-Jean-Baptiste de Launay (1785).

Notre-Dame de la Roi envoya à Saint-Michel : frère Charles-
Joseph Quivif de Vauricher (17M), -- et après sa mort, frère
Jacques-Julien l'issaiche (1770).

Saint-Jacques de Montfort envoya à Saint-Moran ; frère
Rend-François de Saint-Gilles (1749), •- et après sa mort, frère
Jean Poillerault (1772).

Enfin, Notre-Dame de Paimpont envoya à Saint•Martiu :
frère Guillaume Pinot (1750), --- et après lui, frère Jacques Le
Breton (1703), et frère Jean-François Le Roy, prieur-recteur
de Paimpont (1773).

Tous ces prétendus prieurs durent se contenter de [i prises
de possessions purement civiles, lites devant notaires; D le
Chapitre ne consentit point à entrer en relation avec eux, et
le procès demeura de la sorte pendant entre les évêques de
Rennes et la congrégation de Sainte-Geneviève, qui possédait
les quatre abbayes, jusqu'en 1700.

Sous-Cnxrrrne. -- Par sa fonction, le sous-chantre « suc-
centor était l'aide et le suppléant du grand-chantre. « C'é-
tait à lui qu'incombait la charge d'exercer au chant les autres
choristes, de s'assurer que chacun était en mesure de faire sa



ps musts.

	

249

partie à l'office, de diriger le bas-choeur les jours ordinaires,
de redresser ceux qui erraient, et enfin, le cas échéant, de
remplacer le grand-chantre aux offices solennels, sans porter
toutefois le bétou «Moral*. -

La sous-chantrerie fut fort anciennement fondée à Rennes,
puisque le Nécrologe de Saint-Pierre, rédigé vers 133, men-
tionne plusieurs sous-chantres. Le Livre des Usages en 1415

nous fait en mémo temps connaître les devers et les revenus
du sous-chantre de Rennes :

Pour savoir que le saur-chantre de liglise de Rennes y est
tenu fere :

a Coli saur+Chantre y est tenu fore residanee et service au
• tueur et au letrin ès festes doubles où il y a rastel et auxi où

il est deu lumiuayre de treze cierges et doivent estre ensemble
il et les doua grana bachelliers en chappes èsdictes houes
pour comancer les huigues (hymnes), les pseaulmes, et pour
entonner les anthaines (antiennes), comancer le Te Deum lau-

danum, Renedietus, Magnificat avecga l'office du lotrin, et celi
mur-chantre pour comancer les mitaines, pour aler au prestre
qui dit la messe li enseigner et ly chanter, remembrer et
comancer Gloria in e rcelsis et Credo ès testes doubles, et
pour fere les autres choses l celi office appartenantes et ae-
coustumées et auxi de comander les respons des veapres.

• Oultre, celi saur-chantre y est tenu cadre en cbappe ès
jours de feston appelées sema-doubles, ès semadis (aux samedis)
et ès dimanches, et doit comander les anthainea, etc...

• Plus ccli sour-chantre y est tenu cadre et servir és festes
de neuf( Icczons et de troys louons, généralement tout le
circuit de l'an, comancer les higues (hymnes) de matines et
de vespres, Te Demis, Renedictus, Magnificat, comancer et
estre €r la grand messe et prendre la paix du sous•diaere pour
la donner aux seignours...

Coli sour-chantre doit à celi lotrin porter Chappe h toutes

1. L'obba Lneo, renon. «die. d'an diode!.
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les heures de matines, de la messe et do vespres et . fore les
services accoustumds. u

A cette époque, c'est-à-dire eu 1415, la psalletto de Rennes
n'existait pas encore; aussi le soin de former los enfants do
choeur incombait-il au sous-chantre, comme nous allons voir
par ce qui suit :

Avecques lesdites choses et autres celi mur-chantre doit
ordrener et corriger les enlfans du cueur do liglise de Rennes,
sans s'entremetro sur elx do juridiction, les doit instruire à
l'escollo do chant en musique et autrement de ce que len y
aprent, sans salaire en avoir, et doit fore tenir encolles do
chant à Rennes par gons à ce proflitables et résidus pour co
fore, ainsi dit len ait esté accoustumé et il Io devoir fore et
pour les grand revenues et les biens do ligliso de Rennes qu'il
en lievo (lève), comme en la ville do Rennes vingt livres do
rente essiz (assise) de liglise sur les homes estagiers de ligliso
do Rennes savoir Main du lioays et autres, aboutons celles
mesons à la rue do la Feronnerie de Rennes, et sur les roue•
nues de desmes (dîmes) et autres do la cure do Chavaïngnes
quinze livres de rente panssion (pension) qui sont do liglise
do Rennes. Ou!tro ce en pilot estro levé plusours profila à
cause desdictes escolles, tant on la ville do Rennes que
ailleurs, par cclx qui tiennent lesdictes encolles à grant
nombre et autrement. »

Outre ces rentes, le sous - chantre possédait une mai-
son préhendalo située rue do la Magdeleine (nunc rue do
Nantes), et donnée avec vigne, pressoir et pourpris, par
M'° Jean Blaye en 1540. Plus tard, cotte maison ayant été
aliénée, fut rachetée par le Chapitre, et le sous-chantre obtint
peur sa demeure une autre maison dans la rue des lauriers,
échangée elle-même ensuite pour un troisième logis situé rue
Saint-Yves. Enfin, dans les derniers temps, Io sous-chantre
jouissait des chapellenies do Saint-Eustacho et de . Saint.
Jérôme, fondées dans la cathédrale et unies à son bénéfice
vers le commencement du xvu° siècle.
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Sous•CaAnMnES Dai Huma.

Le Nécrologe (le Saint-Pierre mentionne la mort do cinq sous•
chantres qui firent des legs pieux au Chapitre, mais il no nous fait
point cannai ire l'année do leur décès.

Guillaume Richard, laissa au Chapitre la moitié d'une dîme
dans la paroisse du Sel, valant environ une mine do seigle;
+ 27 octobre.

Ruellan, + 40 novembre, légua pour payer son anniversaire
44 sols do rente sur la maison de la chapellenie du Crucifix, qu'il
avait 'fait bbtir.

Pierre le Tesla, + 3 décembre; recteur do Chavagno en 4225,
il laissa pour son anniversaire 40 sols de rente sur la maison do la
chapellenie do la Afagdeleine.

Adam donna au Chapitre l'emplacement d'une maison et une
rente do 10 sols; + 21 décembre a .

Pierre lie Saulniéres, + 13 mars, après 4323, laissant à Saint.
Pierre 30 sols do rente pour son anniversaire.

Jean Glerot (4488).
Pierre Rancira fonda un obit à Saint-Pierre au xc° siècle.
Jean Rlays donna eu 4540 la maison de la rue do la blagdeleino

dont nous venons do parler, et fonda un obit à Saint-Pierre; -}-1547
et inhumé dans les recherches do la cathédrale.

Robert Gonrlillon (4537 et 1000).
Guillaume Henri (4010 à 4039)01 fut recteur de Chaumoré et

rendit aven pour sa maison en 4623.
Julien Malherbe, reçu sous-chantre en 1040, + vers 1663.
Louis Le Tourneur prit possession de la sous-chantrerie le

13 juillet 4663 et hl résigna eu 1669, pour devenir sema-prébendé.
René Bide, 14070), + 2 avril 1700, inhumé sous les orgues.

1. a QCrODER, rl o6ul Quit!• Riehardi, eueeenfor, de qua Aabemus medle•
tatas daim quern self 'apud Salli m, que debet ratere cires imam minas) assai, de
quo *aboli eaaoaiei et majores eapeilani in A. pares duos partes et etevici et campus
affina Salim partes). -- 11'Q1'b.MNR11, 1111 Id. Qbuf Ruellanus sueeeator Redon. ad
refus annlrerearlum Aabemus tUil e. super domum quoi rapeltanus *mea ad
chars Crueiitsi fenat, qua» domino dictes mentor edilkeaaii de omet de illo doua
eaaoaiei Adent 1111 e. et eleriei geste et die desaslentea .l e. - DRC1;11Q1:R,1M Non.
06111 Pelais Le Teslu, hujas «claie sueeeulor, ad cujus ansIrenorits» Admis Ti 8.
super domo mettante ikafe Marie 81agdeleue, de stilbs tenoniei hebaN YI a. st capa•
lad et eteriei 3111 s. - PFCAllâfif, Ail Aal. OUI Adam, heu' salais sueeentar
saeerdos, qui dedil Asjus «date modela arecs) auam pro ulule anime sua in qau
ediffeavit Adam Are»id• et eongulsivit consensus) domiai (cadi ailla Quai. Somali,
et de amusa copiluli instifnit de codes) edl jtefo raidi singulis ends X s. super domum
ia qea moue! Mandas do Rocha eanoukus et seholaalkna Redon. e (Neerotog. Raneli
Petri Redon.)
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Olivier Cotentin, diacre de Bayeux, nommé 10 14 juin 4700; de-
venu chanoine de Nantes, il mourut cependant en possession de la
sous-chantrerie le 43 juin 4707, et fut inhumé à Saint-Pierre près
de son prédécesseur.

Jean du Rail, prétre du diocèse, nommé le 41 juillet 4707, rési-
gna l'année suivante.

Joseph de la Boucherie, nommé en août 1708, résigna en 4737;
+ - recteur de Saint-Laurent en 1745.

Joachim du llamel, clerc de Paris, prit possession le 12 février
4737; + âgé de soixante-cinq ans, le 30 avril 4745; inhumé au
bas des recherches.

Julien-René Gobé, nommé le 4 juin 4745, + 25 janvier 1749,
inhumé dans la nef.

Julien-Marie Collin, nommé le 3 février 4749, devint recteur de
Montault en 4765.

Fraugois Crespel, reçu le 3 mai 4765, résigna le 19 septembre
4770 pour devenir recteur d'Ossé.

Jean Pectoraux succéda au précédent, mais ne prit possession
que le 25 août 4772; il résigna vers 4782.

André-Thomas Rélo prit possession le 7 avril 4782 et jouissait
encore de cet emploi en 1790.

Psnrauurru. -- Les anciens comptes du Chapitre de Rennes
témoignent de l'intérêt qu'il porta toujours au chant religieux.
a En 1409, il faisait venir Ides chantres de Normandie; en
1421 et années suivantes, il entretenait à Rennes un musi-
cien compositeur, Jean Paesuel, clerc, chargé de diriger le
choeur dans les solennités. Dans les registres des comptes
capitulaires de cette époque on lit souvent répétée la mention
suivante : a Item Johanni Paesnel clerico qui in «te ntusice

« maxime in feslis solelnnibus dictant ecclesiam pro pusse sue
a decoravit. » Et à ce Jean Paesnel, « expert dans l'art de la
musique, » le Chapitre accordait tantôt 30 s., tantôt 40 s. de
gratification, sommes qui peuvent se traduire par 66 fr. et
88 fr. de notre monnaie actuelle'. » Nous venons aussi de
voir que le sogs•chantre devait instruire les enfants de choeur
de la cathédrale « à l'escolle de chant en musique, » et, en
outre, « fère tenir escolles de chant à Rennes par gens à ce

4. M. de la Digue Villeneuve, M. d'Hist. et d'Ara. bref., II, 245.
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proflitables et residans pour ce fête, » Cependant, malgré la
faveur dont le chant religieux jouissait près du Chapitre, il
.n'existait pas avant le xve siècle à la cathédrale de Rennes de
maltrise fondée et dotée convenablement.

Ce fut en 1443 que l'évêque Guillaume Millet, qui avant
d'arriver à la dignité épiscopale avait été chanoine et chantre
de l'Église de Rennes, songea sérieusement à réaliser son
projet de fonder d'une manière stable une psallette attachée
à son église cathédrale. Par un acte authentique du 10 jan-
vier, le prélat constitua une rente de 63 liv. (soit 2,772 fr.)
pour le premier fonds de la psallette, « à la charge au maltre
d'icelle de célébrer une messe chaque vendredy, et en outre
de chanter et repoudre à haulto voix les messes qui seront
dites par les chapelains des chapeiainies fondées par ledit
seigneur. » Dans le mème acte, l'élection du maltre de psal-
lette était confiée à Messieurs les chanoines, et la chapellenie
de Saint-Eloy, fondée au mue siècle par Durant Salomon,
chantre de Rennes, et dotée de dîmes et . revenus dans les
paroisses du Sel, de Laillé, de Chanteloup et de Lalleu,
était annexée au nouvel établissement.

« Par un second acte en date. du 26 janvier 144t, Messire
Guillaume Millet précisa ses intentions et régularisa sa fon-
dation, statuant que la psallette se. composerait d'un maître
au choix du Chapitre et de six cents de choeur i , » Toute-
fois, cette dernière clause des volontés épiscopales ne fut pas
complètement exécutée, car en 1488 il n'y avait encore que
quatre enfants de choeur, auxquels le Chapitre donna quatre
tuniques et autant de capuchons. Plus tard, pour compléter
la psallette et la rendre semblable aux autres maltrises de ce
genre, composées toujours chacune a de huit enfants et d'un
maltre chargé de les instruire 2, » le pape Léon X unit à la

4. M. de ta Digne Villeneuve, lliet. d'Hist. et d'Areh. bref., It, 215.
2. V. Ducange. Y' Psetetta. - Les anciens Statuts du Chapitre exigeaient le mémo

nombre : a Statulmus quod tub commuai catelle psalettco «na sit soctelar , oeto pue•
rorum et 'talus'nagistri. » (Are. du Chap.)
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psallette de Rennes, en 1513, les dilues de la paroisse de
Saint-Grégoire, « pour l'augmentation de quatre suppôts. » Un
compte de 1521 nous apprend que ces dîmes « eu 'grains et
bleds » montaient à 1,392 liv. 14 s. 8 d. pour les années
1522 et 1523, et que le Chapitre les employa a à l'entretien
des enfuis de chouir, sallah lu maistre de psatette, d'un
organiste, d'un haut-contre, d: maistre de grammaire, de
quatre autres chantres et droits do chantres passants. u Mais
il se trouva encore des difficultés pour l'exécution do cette
bulle de Léon X, car il n'y eut quo six enfants placés à la
psallette, et la bulle ne fut acceptée que le 9 avril 1565 par
l'évêque Bernardin liocbetel, et, le 13 avril suivant, par
Claude bodieu, chanoine et présentateur do la cure de Saint-
Grégoire.

A partir de cette époque, un chanoine de Rennes alla
chaque année en cette paroisse, Io 12 mars, jour de Saint-
Grégoire, célébrer la ffto patronale en compagnie de la mu-
sique et des enfants de la psallette.

On donna aussi le nom de psallette à la maison ois logeaient
et étaient élevés ces enfants; mais Io contrat d'acquôt de la
maison do la psallette, sise 'dans la rue qui en a retenu le
nom, derrière le chevet de la cathédrale, n'eut lieu qu'assez
longtemps après la fondation de Guillaume Urinez, c'est-
à-dire le 10 juin 1470, sous l'épiscopat de Jacques d'Cs-
pinay.

L'année suivante, 1477, le Chapitre consentit à l'union des
chapellenies de Saint-Gilles et du Petit.Saint•Melaine à la psal•
lette, et ordonna à son prévôt Frain de payer 20 ducats pour
l'expédition à Rome de l'acte d'union de ces chapellenies;
cette décision n'eut point encore de suite immédiate, et ce fin
seulement en 1012 que le Chapitre, d'accord avec M g? l.ar-
cbiver, annexa à In psallette cette chapellenie du Petit-Saint-
Melaine, avec ses revenus, dont une partie consistait en
filmes de la paroisse de Montreuil-le-Gant, données en 1260
par Guy de Champagné. Une autre décision épiscopale du
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5 avril 1644 unit encore à la psallette les revenus assez con-
sidérables de la chapellenie de Saint-Yves de Bain, fondée

en 1428, et ainsi appelée des salines situées dans file de
Rein, évêché de Nantes, qui en formaient la dotation 1.

Enfin, eu 1771, M ' Bateau de Girac, réduisant les fonda-

tions de sa cathédrale, statua que la moitié des revenus et
fruits des chapellenies de la Gauretais, Notre-Dame de la
Cherche, la 1llagdeleiae, Grand et Petit-Saint-Sébastien, Saint-
Michel, le Crucifix, Saint-Eustache, Saint-Gilles, serait pré-
levée et employée à l 'entretien de la psallette 2.

Nous verrons plus loin, en parlant des Usages de l'Église
de Rennes, que les enfants de la psallette av;,t la coutume
d'élire chaque année l'un d'entre eux comme Q évêque
des Innocents, D et qu'ils avaient, à la ntéme occasion, le
droit de se faire livrer par le prieur de Vaux un mouton, et
par le prieur de Saint-Cyr quatre chapons. Enfin, on voyait
encore aux archives du Chapitre, avant 1789, un titre assez
curieux" relatif à la psallette c'étaient des lettres patentes
du roi Louis XII. De leur teneur résultait pour les culbuta
de la psallette le droit de parcourir les rues de la ville le
jour de la vigile de l'Epiphanie, autrement de la fête des
Dois, et pendant leur promenade, s'ils rencontraient dans les
rues quelques morceaux de hais à feu u non éeai'ré Dy mis
en estat de faire édifice, » ila pouvaient le faire enlever et le
transporter dans l'intérieur de l'église Saint-Pierre u et en là
nef d'icelle y faire un feu pendant le divin service. n

Nous regrettons de ne pouvoir donner ici un extrait des
anciens règlements de la psallette de Rennes, c'est un curieux
tableau de l'éducation passée et de l'instruction, u tant de
musique que de grammaire, » donnée aux enfants du choeur
de Saint-Pierre; ces détails nous culmineraient trop loin t

nous nous bornerons à faire connalire les devoirs de ces

1. Andin. deperl., D 0, 1.

2. Meut.

3. M. do la Digne Villeneuve, Mil. d'Oie et d'Arta. 6tet.,11, 240.



à^6

	

rom* 'imams

enfants en 1415, avant l'établissement de la psallette, et eu
1700, alors que cette maîtrise était florissante. Voici d'abord
ce que devaient faire au xv° siècle tes quatre enfants de la
cathédrale; le lecteur remarquera la singulière coutume qu'a-
vaient alors « les seigneurs, » e'est-à-dire les chanoines, de
se faire donner quatre fois l'année, pendant les chaleurs de
l'été, « des chapeaux en osier blanc n ;

« Pour savoir le service que les quatre en/fans et les attires

serviteurs ou cueur de liglise de Rennes y doivent fere :

• Les quatre serviteurs eu fans du cueur dicelle yglise
savoir est celi qui porte la eroez, celi qui porte l'enczens et
les deus eu fans qui portent les cirges (les cierges) sont
tenus entre autres choses estre ès matines et à vespres de
Nostre-Dame chacun jour que len les dit et y aider, sauf leur
excusacion, et ès autres heures de Nostre-Dante.

« Item cielx quatre enffans doivent estre et servir ès ma-
tines, à la messe, à vespres et ès autres heures du jour dicelle
yglise cotidianement en tout le cours de l'an.

« Ils doivent eu mitre et û diligence ou prestre, à diacre
et cour-diacre, chacun jour et à toutes fois que mestier en
est, leur aider h aulx revestir pour aler a grans messes de
liglise.

« Gelx serviteurs doivent fournir, en oultre, les seigneurs
et les gens du cueur de chappeaulx d'osier blanc par chacun
an, à quatre festes de lan à heure de matines qui se disent
dès le veapré, savoir à la Nativité saint khan Baptiste, à la
Saint Père et Saint Pont, à la Saint Goulvin et à la Assump-
clou Nostre-Dame.

« Les autres eniTans du cueur généralement doivent servir,
valloir et aider en tout le circuit de l'an, à leur pair (selon
leur pouvoir) à tout le service du cueur de liglise de Rennes
et sans excusacion aucune si elle n'est juste.

« Les cabus du cueur de liglise de Rennes qui aprenent
gramoire puent aler ès escolles de gramoire de Rennes y
apreudre et comme icelles escolles sont de liglise de Rennes
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y doivent (sire inscrits et en sont *ans des devoirs aux
eus', n

Voici maintenant un extrait du traité conclu le 26 janvier
1700 entre MM. du Chapitre et François Symon, prêtre du
diocèse de Saint-Malo, précédemment mitre de psallette à
Angers et nommé mitre de la psallette de Renu;es :

Ledit Symon s'oblige de demeurer à la psallette, de faire
chanter la musique en l'église, y conduire et reconduire les
enfants de choeur et veiller à ce qu'ils sachent et chantent les
versets, soient assidus à l'office, et qu'ils sachent aussi les
cérémonies qui leur incombent... aura soin que les enfants
approchent des sacrements une fois te mois et aux fêtes
canoniales et épiscopales, nourrira le nombre de six enfants

de choeur, leur donnera même du cidre à leur repas, à la
manière accoutumée, les entretiendra de toutes sortes d'ha-
bits et de linge, soit pour l'église, soit pour la maison, même
de dominos et bonnets quarrës, leur donnera des aubes Manches
au moins de trois en trois semaines et des chemises tous les
huit jours, leur fournira des habits neufs de trois ans en trois
ans, tant rouges que violets, selon la saison, les instruira dans
la musique et leur donnera deux leçons par jour, leur fera
venir tin maitre de grammaire chaque jour, etc., etc. 2 Es

Le Chapitre recommandait souvent aussi au maitre de la
psallette de faire apprendre à ses enfants à jouer de l'orgue.
En 1642, François Bertrand fut reçu organiste à 300 liv. de
gages, et 60 liv. en plus a parce qu'il s'acquittera de son
devoir d'aller à la psallette tous les jours montrer à jouer aux
enfants, faute de quoi les 60 liv. lui seront rabattues. u Le
premier jeu d'orgues de la cathédrale, établi au commence-
ment du xve siècle par l'évêque Anselme do Chantemerte, fut
réparé et amélioré du vivant mémo de ce prélat, en 1417,
par un facteur nommé khan Pharise. Ces orgues durèrent
jusqu'au xvn° siècle; en 1038, les chanoines achetèrent d'un

1. Livre des Usages.
2. Areh. départ.

t. t.
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facteur inconnu un orgue neuf dont le buffet OIt l'oeuvre de
Jean Fosses, menuisier-huchier de Rennes; cet orgue existait
encore quand vint la Révolution. Voici les noms do quelques-
uns des organistes de Saint-Pierre :

M° Guillaume (1417); Pierre et Jehan Confier, vers
la même époque; -- Jehan de Merlo (1423-1424); -- Nicolas
Esteot (1449-1451); -- François Le Gay (1472); -- Jehan Le
Maistre (1526); -- Yvon Tillot (1536); - Olivier Guiheu et

Me Claude (1561); - du Bois (1635); - Mathurin Gisland
(1637); -- Courtoys et Vincent (1640); -- François Bertrand
(1662); --- Le Mesle (4-1688); -- Colesse, reçu ù la place de
Joseph Manet (1693); -- Antoine Fel (1731) 1 .

MAITRES DE LA PSALLETTE DR RENNES.

Bertrand du Pré (4 480).
Jean Guillaume (1490).
Cilles Plissa» (1529).
Martin Duchemin (1557).
Bondes Peletier (4566).
Michel Attaiynant, recteur do Montgermont (1580).
Jean Ramon, recteur de Bourgbarrd et sema-prébendé (4590),

+ 4007.
Pierre Forest, chanoine (4620).
N... Routri, reçu le 18 juin 4040.
Aubin Rastatt, reçu le 16 mai 4638, devint sema-prébendé.

' Pierre Ghapel (4688), + 7 novembre 4098.
François Symon, reçu en 4700.
Guillaume Le Brun (4723).
N... Le Baguier (1730).
N... Jolliet (4734), + 20 septembre 4774.
N... des Graviers, nommd le 2 avril 4772.
Sébastien Ghollel, nommd le 8 mai 4775.
Gaspard Le May, nommd en août 4778, était encore maure de

la psallette en 4790.

AUTRES OFFICIERS DU CHOEUR. - En outre du Bous-chantre

1. Cf. de la Digue Villeneuve, Manges d'isf. et d'Ara. bref. -- Archives di-
part., 5 O.
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et du maître de psallette, le bas-cbaeur de la cathédrale se
composait du sacriste, des diacre et sous-diacre, des cita.
piers et choristes, des chapelains, du mettre des cérémonies,
du porte-croix et des massiers 1. Disons quelques mots seu-
lement de chacun d'eux.

Les sacristes do Saint-Pierre étaient presque toujours prê-
tres; les premiers que nous connaissions sont Guillaume de
Talensac, reçu en 1329, - Guillaume Pouthuans, inhumé
dans la cathédrale (1517), -- et Guillaume Féraud (1539), On
célébrait aussi dans cette église des obits pour les sacristes
Michel de Parthenay et Guillaume Lusot. Le 22 octobre 1655 ?
Julien llortande, sacriste, y fonda lui-mi une messe tous
les samedis 2. Voici quels furent les saeris:, au xvsll° siècle ;
Julien Sellier, pourvu le 25 juin 1709, résigna en 1714. -

François Vivier, pourvu le 10 mai 1714, résigna en 1730.
Proupis Morin, pourvu eu 1730, résigna en 1739. --

Pierre Juiel prit possession le 15 novembre 1739, + 9 oc-
tobre 1738, inhumé dans le caveau du Chapitre. -- Hya-
cinthe le Vivandier, pourvu le Pr décembre 1758, + 1770.
--- René-Cyprien Godard, pourvu le 17 juin 1776.

En 1422, l'évêque Anselme de Chautemerle fonda une cha-
pellenie de six messes par semaine à l'autel Saint-Yves et
Saint-Gicquel, a à estre toujours desservie par les diacre et
sous-diacre qui seront à servir au grata autel de l'église de
Rennes. » Ce prélat assigna pour dotation de . cette chapelle-
nie des rentes sur « le lieu de Haut-Bois d ses terres et op-

1. Le 10 février 471W fut convoqué lo bas•ch sur do Saint•Piene, composé comme
il suit MM. Crespol, sous-chantre, Le Lavandier, sacriste, lioullanger, diacre, Per.
levaus, sous•diacre, Jullien, maure de psallette, Héla, Sable, Beaudremont, Burd,
Scouarneo et Sautreau, tous choristes et cbapiers, Godard, matlre des cérémonies,
Prodbomme, porle•crois, Prud'homme et Deschamps, massiers. (Délibérations dts Cite
pitre.)

2.11 fut inhumé è la cathédralo avec cette épitaphe : n Cy glaf Si. Julien Dartande

sacrisle qui a (ondé d perpétuité la Saint•Julieu de Janvier, un obit «four de son dé•
res et une messe par semaine, mort le 44 décembre 1681. » (lacent, de la Cathédrale
en 1755.)
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partenances sis en la paroisse de Saint•Jacques•de-Lande. D

Le diacre et le sous•diacre possédaient aussi des maisons pré-
bendalea, situées en 7568 l'une dans la rue a qui mène du
carrefour du Chapitre à l'église Saint-Yves, D l'autre au coin
de la rue a conduisant de la Psallette à Saint-Sauveur. A

Les deux grands bacheliers accompagnant le sous-chantre,
nu xv0 siècle, étaient ce qu'on appela plus tard des chapiers.
"Voici comment les Anciens Statuts de Saint-Pierre résument
leurs fonctions : « Statuimus quod duo magni bachalarii cap-
pas d%rentes, honeste oc modeste et eut gravitate decenti in
ehoro se habeant, nec curas cappis choram exeant, antiphonas
eutn deeenti thora et honestate annuntiant capellanis '. u II y

avait, en outre, quatre petits bacheliers, en tout six chapiers.
Les places de grands chapiers étaient ordinairement remplies
par des prêtres.
• On n'appelait pas choristes aux derniers siècles les enfants
de la psallette, mais bien les prêtres de choeur, ou les simples
chantres; outre les chapiers, il y avait ordinairement quatre
choristes h la cathédrale de Bennes.

Un grand nombre de chapellenies avaient été fondées è
Saint-Pierre; une partie de leurs titulaires étaient tenus
primitivement à la résidence et b l'assistance au choeur;
c'étaient les chapelains de Saint-Michel, --• Sainte-Barbe,
-- Sainte-Marguerite, -- la Sainte-Trinité, -- Petit-Saint-
Melaiae, - Saint-Martin de la Grille, - Saint-Gilles,
•-- Saint-Éloy, -- Saint-Étienne, --- Notre-Dame de la
Cherche, -- Notre-Dame du Pilier, -- Saint-Jean, -- Saint-
Gabriel, -- Sainte-Catherine, -- Saint-Thébaut, etc. Presque
tous les prêtres qui possédaient ces bénéfices jouissaient de
maisons prcbendales. Les autres chapellenies n'obligeaient
qu'à la célébration des messes. Voici au reste quelles étaient,
en 1415, toutes les chapellenies de la cathédrale

1. Ardt. dipart., 3 0, 30.
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° Ce sont les ehappellanies fondées en liglise de Rennes où les

chappelains doivent les messes en chacune semaine de la»
et le service au tueur, d quoy ils doivent servir et obbéir
par le fait des fondations et aussi principalement par les
statuz et ordrenances fait en liglise de Rennes sans y dei-
faillir aucunement, et en pue, apparoir des fondation en
liglise de Rennes.

1° La chappellanie de Nostre Dame de la Cerche.
2° La chappellanie de Saint Kstieue en la Cerche.
3° La chappellanie de Saint Eloy on la Cerche.
4° La chappellanie do Saint Nicholas.
5° La chappellanie que y fonda vénérable docteur Mons'

Pierres Levesque.

6° La chappellauie de Saint Thdbaud.
7° La chappellanie do Sainte Katherine.
80 La chappellanie de Nostre Dame des Anges.
90 La chappellanie que fonda mestre Bertrand do Moltiger-

mont.
10° La ehappellanle de la Anuneiacion Nostre Dame.
il °• La chappellanie de Saint khan.
12° La chappellanie de Nostre Dame du Pillier.
13° La chappellanie que fonda Mons' Jeban de la Chasse,

trésorier.

14° La chappellanie que fonda 111° Jehan Héraud, chanoine.
15° La chappellanie de ln Trinité.
16° La chappellanie du Crucifix.
17° (La chapellenie) de fauter Saint André où doit servir le

prieur de Saint Denis.
18° (La chapellenie) de Panier Saint James en la Cerche où

doit servir le prieur de Saint Marrait.
19° (La chapellenie) du prima. de Saint Martin.
200 La chappellanie de Saint Michel.
21° La chappellanie de Saint Gille. '

	

•
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22° La chappellauie fondée i# l'auter do Saint Yves et de
Saint Gigue!.

23° La chappollanie de Salade lllargarito près Io pont Saines

Martin.
21° La cbappello du Petit Saint Alelaine en la ville de

Rennes'. »

Nous n'avons pas besoin de nous étendre plus longuement
sur les autres membres du bas•eltœur; disons seulement

1. Livre des Psages de l'Église de Rennes. -- A ia Rn do ro mémo manuscrit se
trouve une seconde liste plus moderne des chapellenies de Saint•Piorro; la voici :

a Sensuyvent les elapelanyes nouvellement fondées eu figlise de Rennes quelles se
payent par fa main du provos!, et sout tonifies depuis tan mit cinq cens, et aussi
les noms des fondateurs, et tout à fa disposition du Chapitre.

1° Révérend l'ére en Pieu Monseigneur Michel GZ,ybé, évesquo do lionnes, a fondé
et doté Iroys messes chacune semaine 6 notes.

â° Révérendissime Monseigneur Robert Gu)bé, cardinal et évcsque de Nantes, et au'
patinant éiesque de Rennes, e fondé une messe à notes.

R° Missive Jacques Guybé, chevalier, capitayno do Rennes, a fondé une chapelanye
do quatre messes.

d° Missive Jettes Guibé, capitaine de Foulgeres, a fondé une chapelanye do deus
messes.

5° Maistre Jehan Relonneau, archidiacre et chanoine de Rennes, nepveu desdits les
Guybés, e fondé une chapelanye de trois messes.

f.° Maistre Pierre du Plessis, chanoine do tiennes, a fondé une chapelanye de deus
messes.

7" Malebo Guillaume Voiler a fondé une chapelanye do deus messes.
B° Maistre Pierre navel, recteur de Brie, e fondé une chapelanyo de trois messes.
ti° Maistre Olivier Ratels trésorier et chanoino de Venues et chanoine de Rennes, a

fondé une messe.
lo°Maistre Arme) Le Liopvre, chanoine de Rennes, a fondé deus messes.
/t° Maistre Guillaume Agaice, recteur de Pied et chanoine de Rennes, a fondé une

chapelanye de trois messes.
13° Maistre Hervé Moyeue, schulastique et chanoine de Rennes, a fondé une chape.

lange do quatre messes.
43 Maistre khan Fria, presire choriste, a fondé une chapelanye do trois messes.
11° Maistre bluta Agaico, chanoine de Rennes, e fondé une messe.
13° Maistre Jehan Lévesque, prieur de Raye, a fondé deus messes unies à la chapes

lange Saint•Armel.
460 Maistre Hervé Golem, «Mastique et chanoine do Rennes, a fondit une messe.
17° Maistre khan Rentilis, chanoine do 8aint•Brieuc, doyen do la Guercbo, a fondé

réas messe.
180 Maistre Guili. de %illeboul, chanoine do Rennes, recteur do Tourne et do Brut,

a fondd.quelro messes.
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qu'en 1548 le Chapitre nomma le sieur Motel mitre des
cérémonies, et qu'en 1528 il acheta un habit mi-partie rouge
et noir au massier ou bedeau, nommé alors Claude Dallé :
t Testera IV tdnarum panai rubei calortlm et moral, more ses

i:to, pro Claudia Perlé bidello 1, D

Tel était le personnel ecclésiastique de Saint-Pierre. Comme
on voit, une messe pontificale au moyen-fige devait présenter
un beau spectacle : l'évêque de Rennes ayant i ses côtés ses
grands-vicaires et ses archidiacres; les seize chanoines prési-
dés par leur trésorier; le choeur, sous la conduite du chantre,
du scholastique et du sous-chantre, composé des quatre serai-
prébendés, des quatre prieurs, des six bacheliers, des nom-
breux chapelains et choristes; les enfants de la psallette avec
leur maltre, les musiciens avec l'organiste, et le peuple pre-
nant part aussi lui b la pieuse allégresse de cette fête relis
gieuso. st Rien ne ressemblait plus au ciel que cette sainte
congrégation, a dit un auteur contemporain.

100 Maistre khan Jemoays, prieur de Ciré, doyen d'Aulbigné et ehenolno de Rennes,
a fonda trois messes.

20° Msistre Jehan Blaye, souba.ehantro de titans, e fonde uno messe.
216 Maistre Jehan du Rocher, recteur de Mecé, a fondé une chapelanyo de deus

messes.
22° Maistre Alain Régis, prestre originaire du diocèse de Tréguier, chapelain de Saint.

Eustache et Saint.Sébastlen, a fondé une messe.
23° Maistre Jacques Cadier, abomine et official de Rennes et recteur de Tousselus, a

fondé une ebapelanye de Saint 'Rems= d'une messe. a

1. On appelait autrefois uoreats ou moral un vêtement de couleur noire. V. D. l obl•
seau, Glossaire. Ce qui prouve que let bedeaux de Saint-Pierre portaient tu SYt' sitseto

te memo costume que ceux de la Métropole actuelle.



CHAPITRE VIl

LA CATHÉDRALE SAINT-PIERRE DE RENNES

ts Feurique do Saint•Pierre. - ta première Cathédrale do tiennes. - L'évêque
Philippe commence, en 1181, une nouvelle Cathédrale, quo consacra Pietro de
Ouémené, en 1359. - Reconstruction des tours e1 du portail (1311,t 703). -

Interdiction et démolition de la Cathédrale (1751.1756). - Description de Saint.
Pierre en 1755, d'après l'Inventaire dressé par ordre de l 'intendant de Bretagne ;

• choeur, retable, stalles, tombeaux, nefs, chapelles, etc.

Une cathédrale est non-seulement, comme l'indique son
nom, le temple où siège l'évêque, mais encore l'église-mère
do tout un diocèse; le moyen-3go avait tellement bien cette
haute idée do la première église do l'1 vécllé, qu'il la considé-
rait comme devant hériter de toutes les autres églises diocé-
saines. Ainsi. la fabrique de la cathédrale de Rennes jouissait
du quart des revenus des autres fabriques paroissiales, l'année
qui suivait la vacance de chaque cure : « A la Urique de
liglise do Rennes appartient la quarte partie do la revenue des
yglises veuves do l'évesehé do Rennes, soit par cause de
mort, de permutation que de mutaelou de personne, à en
joir dès le premier an. D Pour assurer ce paiement, la mémo
fabrique do Rennes avait recours « sur la recepte du béné-
fice et cola qui le lient ; A en outre « les oblations que leu
fuit ès reliques hors du tueur de liglise, aussi au troue, et les
leigs (legs) que len y fait appartiennent à ladicte fabrique. D

Le tiers do toutes les quétes faites dans le diocèse appar-
tenait aussi à la cathédrale : u La tierce partie dés (pestes
que len fait en aumosnes par l'éveschd de Rennes, en tout le
cours de l'an, appartient à ladicte fabrique 1 . D

1. « Pour noir tes re&enuee appartenant à la fabrique de liglise de Rennes. u

(Livre des Usages en 1113.)
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Enfin, la fabrique de Saint-Pierre possddait quelques
rentes' et prélevait la moitié des honoraires dus pour les
sonneries faites à la cathédrale u qui doivent estre pour les
inhumations et services d'au moins quatre livres pour les
grands personnages et soixante sols pour les moindres; des•
quels Cornera au profil' de la fabrique une moitié et au secre-
tain (sacriste) de liglise ou à sou lieutenant l'autre moitié 2. n

Quant aux obligations de cette même fabrique, voici corn..
meut le Livre des Usages les résume en 4415 ; u Pour savoir
en quoi ta fabrique est tenue d (ère : à Père couvrir liglise de
Bennes, à visitqr les sains (eest•à•dire les cloches) grauts et
petite, à y fornir de bataills et.do randres, curer et netoyer
liglise par les festes et lorsque elle en a mestier (en a besoin),
visiter et repayer les vitres, et fournir de cteffs et de cla-
veures. »

L'administrateur do la fabrique do Saint-Pierre portait Io
nom de fabriquent. et était nommé par Io Chapitre; cotait
parfois un des chanoines qui remplissait lui-mémo cet office,
et nous trouvons dans les Registres des Délibérations capitu-
laires le règlement prit eu chapitre, Io 8 janvier 1477, pour
« Io fabricqueur de liglise de Remu a . u La fabrique do

t, u Aucunes rentes y ont este données de sens de bene deroelon, qui y appar•
tiennent, ravoir est quarante sols do rente deus A la puriticaciou Nostre•Aame, de
Guillaume Hervé, de Gerete, données par très.révérend Pète eit pieu Mons' Ante, de
Gbantemette, ésesque de Germes; item de Georges Itercoais deis sols quo doivent les
bits (héritiere) Memel Guiheneue, de saint Grégoaire, par chacune Nativité Nostre.
Dame; item cinq sols de rente que doivent Robin et Guiii. les Garions de près Sainte
rois en la paroisse do Toussaint, suait terme, par canto de Mettre Antoine Godait
leur frère qu'il laissa en son testament; item de 7ouhan Galons paissonnier estagier
du ehappitro, demeurant en ta ville de Rennes en le rue au Griffon près l'osteit
(l'hotel) oh demeure M' Pierre l evesque chanoine de Rennes, sis sols de renia A 1a
mi.aoust que y donna GuilIemine taure feu Denis fini demorente A Rennes, a Givre
des lisages.)

2. /oies.
3. Voici quel est ce règlement, qui, dans ses détails, no manque pas d'inférée s
e A esté ordonné qu'au temps h venir il (le fabricqueur) mettre ses compte. par

l'ordre qui eu suit: Semoir les rentes ordinaires A pari; les pardons h part; les Ma.
Gons do troncs, bouettes et sonrlorum A part; les lets (legs) 8 part et les sermens 4
part; et que, h h lin de chacun mois, il montrera ses reeeptes et mises h deus des
seigneurs Maniocs) do ladite église qui seront ordonnés, et appeler. A ses grands
marchés et A ('ouverture des Irons et bouestes deus des seigneurs de ladite église, et
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Rennes possédait au xvt° siècle une maison qui servait de
logement à son administrateur ; elle était située rue Saint-
Yves, et nous voyons Johan Chantebel, nommé fabriqueur le
18 novembre 1541, en prendre possession le 28 décembre
suivant. Plus tard, en 1640, les ressources de cettQ fabrique,
-- qui avait perdu l'usage de ses droits sur les églises du
diocèse, - devinrent si minimes, que son revenu n'atteignait
plus que le chiffre presque insignifiant de 200 liv.; ce mince
revenu se composait seulement alors des rentes de fonda-
tions; plus nombreuses que bien payées, et des réceptions de
dignitaires, cotées comme suit : réception de l'évêque, 72 liv.;
des dignités, 36 liv.; des chanoines, 18 liv., et des scull-
prébendés, 9 liv. Lorsque vint la Révolution, la fabrique de
Saint-Pierre possédait un revenu fixe de 1,818 liv. 9 a. 4 d.,
et un casuel très-modique, dépendant d'évènements assez
rares, tels que baptêmes et sépultures de quelques membres
des familles distinguées par leur noblesse ou par leur position
sociale I.

Jamais, en effet, la cathédrale de Rennes ne fut église de
paroisse : église-mère de tout le diocèse, elle se trouvait dans
l'enceinte de la vieille cité, en dehors et au-dessus de toutes
circonscriptions paroissiales. Ses commencements sont fort
incertains. Si l'on admet les traditions du Chapitre, --- tradi-
tions fort respectables assurément, -- le culte du vrai Dieu
fut d'abord rendu à Rennes dans la petite chapelle gallo-
romaine de Notre-Dame de la Cité, dont nous avons eu déjà
occasion de parler. C'est au vte siècle seulement quo fut con-
struite la cathédrale dédiée au prince des Apôtres, et rien
n'empêche de croire que cette première église Saint-Pierre fût
l'oeuvre de nos glorieux évêques saint Amand et saint Me-
laine, comme quelques-uns l'ont dit. Quoi qu'il en soit de
cette primitive construction, à cette antique basilique succéda,

aussp fera deux gabiers do compte dont lesdits seigneurs auront un signe de lui. »
(Aret. départ.)

1. Tableau présenté eu 1785 d !assemblée géaéralo du Clergé.
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vers la tin du me siècle, une église édifiée sur un nouveau
plan, mais sur le mémo emplacement et dans le goût de l'av
chitecture religieuse qui dominait alors. En 1181., l'évêque
Philippe jeta les fondements de cet édifice et en b&tit le che-
vet. « Les chroniques nous ont conservé une légende mer-
veilleuse se rattachant à ces premiers travaux. Guidé par une
révélation, le prélat constructeur fouilla dans les décombres
du temple démoli et y trouva un trésor qui le mit à mémo
de faire face aux dépenses du nouvel édifice. Continuée par
Herbert, l'évêque thaumaturge qui ressuscitait les entants
morts et se faisait obéir des animaux sans raison, puis par
les autres évêques de Rennes ses successeurs, la construction
de la cathédrale ne s'acheva qu'au milieu du xlve siècle. „
Charles de Blois y contribua par ses largesses : il fit faire la
grande rose du transept septentrional, la décora do peintures
aussi bien quo toutes les vitres éclairant le hatit du choeur,
batit quelques autels et fonda plusieurs chapelles en l'honneur
des saints rois ses prédécesseurs sur le trône de Bretagne,
Salomon et Judicaël, et des autres saints bretons Yves, Doua-
tien et Rogatien; il donna des tapisseries d'Arras pour orner
le sanctuaire, des statues, des tableaux et beaucoup d'objets
précieux. Enfin la cathédrale, ainsi achevée et décorée par la
générosité de ce vertueux prince, put être consacrée, et, en
9359, l'évêque de Rennes Pierre de Guémené en lit la solen-
nelle dédicace le 3 novembre.

Toutefois, postérieurement encore, il y eut des construc-
tions nouvelles ajoutées au pian primitif, des chapelles fon-
dées a la fin du xlve siècle, pendant le xve et même au xvle.

Cette église, comme presque toutes nos vieilles cathédrales,
affectait la forme d'une croix latine : elle se composait d'une
nef principale avec collatéraux, transepts et choeur terminé
en hémicycle, accompagné de bas-côtés flanqués de chapelles
rayonnantes 4 . n

4. M. Paul de la Digne Villeneuve, Bull. de l'besoefe bref., II, 404.



268

	

voulut tusroataus

Euh, quelques autres chapelles furent encore ajoutées du-
rant le une siècle aux transepts et au collatéral méridional
de la nef. Quant aux dimensions de cette cathédrale, elles
étaient assez vastes, car l'église avait 114 mètres de longueur
depuis le parvis jusqu'au fond de la chapelle absidale; la lar-
geur de la nef était de 22 mètres, et les transepts mesuraient
34 mètres de l'une à l'autre de leurs extrémités. Il ne reste
plus rien aujourd'hui de ce vénérable monument, qui devait
offrir un curieux modèle pour étudier la marche de l'art chré-
tien dans notre pays; car il présentait, sans doute, dans ses
diverses parties construites à différentes époques, le résumé
des phases successives qu'a parcourues le style ogival.

Mais, h l'époque de la renaissance, plusieurs parties de
cette basilique inspirèrent des craintes pour leur solidité.
v Dès 1527 un architecte, nommé Thomas Pihourt, fut chargé
par le Chapitre de réparer et consolider les murs côtiers du
choeur, du côté de l'épître, » c'est.à.dire vers le Midi. En 1533,
le Chapitre, a informé du danger qu'offrait la ruine immi-
Wnento de la tour de l'église, ordonna qu'on la démolit Pis-
« qu'à la moitié do sa hauteur t . » Cn 1530, il décida qu'il
fallait relever cette tour et y appliqua une portion do ses re-
venus. Enfin, en 1537, l'évêque Yves Mahyeuc y consacra le
produit du don synodal =. n

Bien plus, des lettres patentes du roi François 1", datées
du 4 février 1310, condamnèrent tous les ecclésiastiques bé-
néficiers en l'église cathédrale de Rennes, évêque, digni-
taires, chanoines, chapelains, etc., à verser n le quart des
fruits et revenus de leursdits bénéfices, pour repaver, refrain)
et restaurer icelle église, comme ils y sont tenu de droit. D

On lit même dans ces lettres du Roi que a la tour du bas

1. II est bon de remarquer ici quo sous le dénomination de fa four ou nombre sin.
palier, tous les documents du xvt• et du uvit' siècle comprennent le portail e1 les
deus tours de la façade occidentale; cependant ou pourrait aussi peut-Me croire que
cette tour tombant en ruines au atvt• siècle était un dernier débris de la première
construction romane.

2. M. Paul de la Digue Villeneuve, Mdt d'Oie el d'Ara. bnl., Il, 131.
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d'icelle église, où sont les plus grosses cloches, tomba en
Brant partie, la nuit de Noél dernier (9530) et mesure la
cousticère (te mur latéral) devers le manoir épiscopal; et en
bricff ladite église tombera du tout, si elle n'est repavée 	
ainsi que oeulairement et magnifestement appiort. D

En exécution de ces prescriptions royales, le pieux prélat
Yves Mahyeuc, au mois d'août 1541, peu de jours avant sa
mort, fit remettre au Chapitre sa cotisation épiscopale do
500 liv.; de son côté, le Chapitre ordonna à son prévôt do
payera ° Vincent Rabaul' et a Robert 'larde, malices de
l'oeuvre pour la reconstruction do la tour, D à chacun 7 sols
tournois (5 fr. 05 c.), et à leurs ouvriers 3 sols (2 fr. 54 c.)
par journée de travail.

A cès deux premiers architectes qui conçurent et tracèrent
le plan des tours qui existent encore, succédèrent plus tard
Tugal Cariste, qui semble avoir présidé aux travaux depuis
1690 jusque vers 1651, Pierre Corbineau, de 1654 jusqu'en
1678, et enfin François Muguet, de 1678 à 1704. Comme
l'on voit, les tours Saint-Pierre mirent cent soixante ans b
s'élever. Leur fondation fut l'objet do l'inscription suivante,
placée primitivement au tympan supérieur du portail central :
JACTA Fcsm;rT noms mus mimeras sEPrsnmus xv.ANNO

cumsvs .4â44.
AAOIA nt° rosTivjcn AIAx° -- FRANGIs° 1°

GAI.. SNGN. -- IMAM BI OT . Dvc13. --YVONE nDnON . PUE.
s4'l.£.

Quant aux écussons qu'on voyait sur ces tours avant quo
le vandalisme révolutionnaire les eût martelés, c'étaient ceux :
de M®' de la Mothe-Iloudancourt, évêque do ', Rennes, et de
Charles de la Porte, due de la Meilleraye, 1feutenant- général
au gouvernement de Bretagne, placés vers 1000; - do
l'évêque Me' de Beaumanoir, du marquis de Lavardin, son
frère, et du duc de Chaulnes, gouverneur de Bretagne,
sculptés eu 1678; -- l'écusson de Louis X1V, u d'azur d trois
Peurs de tys d'or, D supporté par deux anges, accompagné
d'un soleil dardant ses rayons sur la fière devise : Nu nu-
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niuus mua; •-- et enfin les doubles clefs en sautoir, armoi-

ries du Chapitre de Rennes 1 .

A mesure que très-lentement et h grands frais s'élevaient
ainsi la façade principale et les tours de la cathédrale, le
corps de l'église lui-môme s'affaissait de plus en plus. Un
procès-verbal, dressé en 1700 par trois architectes, constatait
qu'A cette époque « le total d'icelle église menace une ruine
prochaine et qu'elle ne peut subsister longtemps, qu'il n'est
pas possible d'y faire aucune reparation, et par conséquent
qu'il est à propos et même nécessaire, pour en prévenir la
chute, de l'abattre et de la rebâtir à neuf. »

Malgré cela, comme on n'avait pas de fonds suffisants pour
entreprendre aussitôt cette grande construction nouvelle, force
fut d'attendre encore; mais le péril allait toujours en aug-
mentant, et la plus grande partie de la nef était près de
s'écrouler. Les États de Bretagne, craignant des accidents,
voulurent bien donner plusieurs grosses sommes pour b
démolir; le Chapitre les accepta et fit tomber cette grande nef
dans sa partie voisine des tours.

Malheureusement, les parties centrales et supérieures de
l'édifice restées debout n'étaient guère plus solides que la
portion sacrifiée. « Les présages d'un total écroulement pro-
chain devinrent plus fréquents sur la fin de 1753 et au com-
mencement de 1751; un de ces accidents, arrivé le 11 février
de cette môme année, porta le Chapitre à effectuer sans délai
ce qui avait été résolu depuis si longtemps : au moment
qu'on s'assemblait pour chanter vêpres, il se détacha une
grosse pierre et quantité de terre de la voûte d'une des re-
cherches, » c'est-à-dire du déambulatoire de l'abside. Après
une nouvelle descente d'experts qui constatèrent une fois de
plus le danger que présentait l'édifice, le Chapitra délibéra
de s'adresser à l'évêque pour requérir l'interdiction de l'église

1. Nous regrettons do no pouvoir reproduire ici toute l'intéressante Notice quo
Ai. de le Digue Villeneuve a consacrée eus tours Saint-Pierre. V. les A!!l. d'Aisl. et
d'Ard . taret., Il, 130.
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et la translation de l'office canonial. M« de Vauréal ne tarda
pas à statuer sur une demande aussi juste, et, a le 25 février
1754, il rendit une ordonnance par laquelle, vu la nécessité
de pourvoir à la décence du culte divin et à la *taroté pu-
blique, il fixa au mercredi 27, à neuf heures du matin, la
translation du Saint-Sacrement, du service divin et de l'office
canonial dans la chapelle de l'Hôtel-Dieu, et interdit l'église
cathédrale avec défense d'y faire aucune fonction ecclésial«
tique. Enfin, un arrêt du Conseil du Roi, en date du 2 juin
1751, ordonna la prompte démolition do cet édifice. Par un
autre do 1755, la connaissance de tout ce qui concernait cet
objet fut attribuée à l'intendant do Bretagne (M. Le tiret), et
l'entière démolition, sauf les tours, fait achevée en 1756 1 . u

L'intendant Le tiret fit heureusement dresser eu 1755 et
1756, avant cette démolition, des procès-verbaux relatant
tous les monuments et intersignes qui existaient alors dans
les diverses parties de l'église, et les accompagna d'un plan
par terre de l'édifice. C'est Io seul document qui nous reste
pour donner idée do l'ancienne cathédrale de Rennes, dont
on n'a conservé ni dessin, ni croquis.

Ces procès-verbaux nous apprennent quo Io choeur do
Saint-Pierre était éclairé par onze fenêtres décorées do riches
verrières resplendissant des armoiries de Franco et do Bre-
tagne, du dauphin, des seigneurs de Chàteaubriant, d'Espinay,
do Coulaine, de l'évêque Aymar Rennequin, du cardinal
Arnaud d'Ossat, de plusieurs chanoines, etc. Les murs, au
pourtour du choeur et do la nef, étaient peints et semés
d'hermines sans nombre, et les colonnes ainsi quo les arcades
couvertes do fleurs de lys. Un magnifique retable en bols
sculpté et doré s'élevait derrière le maltre-autel, représentant,
dans plusieurs groupes de personnages en plein relief, diverses
scènes de la vie die la Sainte Vierge; ce retable avait des
volets recouvrant tous ces groupes, et on no les ouvrait qu'à

1. Mémoire Md. contra. la dimotftfoa do ta Cat&idrete. (Aran. dipart.)
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certains jours de fête réglés par le Chapitre et mentionnés
dans le livre des Usages 1 .

Les premières stalles du choeur de Saint-PIerre furent
faites par ordre de l'évêque Anselme de Chantemerle, mort
en 1427 ; voici, en effet, ce qu'écrivait en 1422 le chanoine
Jean de Beaumont, secrétaire de ce prélat : e Celuy très
révérend Seigneur, voiant que le choeur de son église de
Rennes estoit desoncques despourveu d'oeuvre de bois et de
tresdos sur les batiks sièges de celuy choeur, qui n'estoit pas
honneste chose; et qu'en aultre q églises cathedralles il y
estoit pourveu; par son devis, par son ordonnance et aide, la
charpenterie de minuiserie et de tresdos qui y sont à clair-
voies, à ouvrages et à pinacles y furent et sont faits, et édif-
Dex, comme l'en peut voir 2. D

D'après ce texte, on peut se faire une idée de la décoration
de ces stalles anciennes, qui évidemment étaient exécutées
dans le style ogival, et auxquelles Anselme de Chantemerlo
avait fait ajouter des dossiers ou trMdos surmontés de dais
sculptés à jour et ornés de pinacles, dans le goAn des sculp-
tures du xv° siècle.

Ne faudrait-il pas aussi attribuer à Guillaume Brillot, suc-
cesseur immédiat de ce prélat, la construction du retable

4. Ce beau retable, transporté, après la demalien do la cathédrale, dans la chapelle
Sainte.Anne, a échappé sut iconoclastes de 03; rendu 0 Saint•Pietre par S. âm. le
cardinal Salnt•Mare, il o eh, place dans la première chapelle du collstéral méridionsl
do la métropole actuelle; t'est un objet d'art qui mérite qu'ou en fasse la dsrcrip•
lion s a Co retable, dit M. André, est dhisd en huis partiel perpendiculaires par des
pinacles très•elégants, et subdivisé horizontalement da manière 0 présenter doua com-
partiments dans les parties latérales et trois eu centre. Dans h partie Lasso du centre,
par o0 il faut commenter, est figuré le Mariage do la Sainte vierge; 0 droite, l'Ados
ration des bergers; 0 gauche, l'Adoration des Mages; dans l'étage supérieur, 0 droite,
la Circoncision, 0 gaucho, la via dans le temple, au centre, la Mon de la Sainte
vierge; en supériorité, l'Assomption. Des container di' p,.rsonnages, hauts de deus piedt,
entrelaces au milieu des nervura flamboyantes Wilkes comma do la dentelle, sont
les acteurs pleins do do do ces scènes «noétiques. » (Dapoalltoa aritat. e1 archet.
de 1872, d Rennes.) Malheureusement, tes volets do co retable, qui devaient présenter
d'intéressantes peintures, n'aident plus.

2. ArcA. diport. d'Uts -d • vil. -- Voy. sur tes stalles un etcellent travail de
M. Paul de la Digne Villeneuve, Rull. arek. d'llte•et•ril., Il, 201.
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placé au maître-autel, et dont nous venons de donner la des..
cription? Il est à remarquer qu'et 17l5 ou voyait sur ce
retable deux écussons placés à droite et à gauche, et portant a
d'argent à la fasce de sable chargée d'une étoile d'or, accompa•
grée de trois téter de loup de sable lampassées de gueules, posées
2 en chef, 1 en pointe 1 . Or, Mgr Brilles portait : d'argent à
trois têtes de loup de sable coupées (alias arrachées de gueules);

les armoiries de cet évêque ressemblent doue bien à celles
qui précèdent, sauf la fasce et l'étoile, qui semblent être une
brisure.

Ce retable pourrait donc bien être l'oeuvre de Guillaume
Drilles lui-même, --• alors peut-être qu'il était seulement
chantre de Rennes, c'est•à-dire sous l'épiscopat de M 8r de
Chantemerle, --- ou bien de quelque membre de sa famille
vivant vers le même temps. Il en résulterait, en tout cas, que
toute cette décoration du choeur de la cathédrale, stalles et
retable, daterait de la première moitié du xv° siècle.

Mais au siècle suivant le goàl s'était modifié; les chanoines
de Saint4Pierro trouvaient apparemment le style ogival arriéré
et voulaient se mettre au niveau des transformations .que
subissait le système d'ornementation, tant dans la sculpture
que dans l'architecture. Le Chapitre fit donc faire de nouvelles
stalles en U12O, et, u en^ reconnaissance de tous les dons
conférés par les seigneurs de la maison d'Espinay à l'église
de Rennes, voulant donner à Guy Il d'Espinay une preuve
et un témoignage public et durable de gratitude, il lui con-
céda le privilège d'avoir dans le *eu; de son église une
stalle affectée à son usage, armoriée de ses armes, entre les
stalles assignées aux deux dignités du chantre et du scholas-
tique, vis•à-vis la chaire épiscopale.

° Et de ce siége d'honneur concédé à perpétuité, ajou-
tèrent les chanoines, jouira à jamais, de génération en géné-
ration, l'héritier principal et chef de la maison d'Espinay.

4. Inreotatre do te CatAidrafe ea 1783.

T. t.
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Guy d'Espinay fournit, en effet, une partie du bois nécessaire
à la confection de ces stalles, bois pris sur sa terre sei-
gneuriale d'Entes, et Robert d'Espinay, son frère, grand-
chantre de Rennes, ne se montra pas moins généreux : aussi
le Chapitre fit-il placer sur le dossièr de la stalle concédée à
la lhmille d'Espinay les armoiries de cette maison, qu'on y
voyait encore en 17à5 : d'argent au lion de gueules coupé

de sinople, couronné, lampassé et armé d'or.
En 1780, le Chapitre lit rechercher les procès-verbaux de

l'ancien état du choeur de la cathédrale avant sa démolition,
et voici ce qu'il y trouva :

« Le choeur de l'ancienne église cathédrale était divisé en
hautes et basses stalles, avec quatre ouvertures do chaque
côté pour monter dans les hautes stalles. Il y avait vingt•deux
places dans Io rang des hautes stalles do chaque côté du
choeur, lesquelles étaient spécialement affectées comme suit :
quatre au fond du chœur du côté do l'épître, dont la pre-
mière pour le roi, la deuxième pour l'évêque, la troisième
pour le Chapitre, la quatrième pour le trésorier; les cinq sui-
vantes pour cinq chanoines, qui les occupaient suivant leur
rang d'ancienneté, le plus ancien à côté du trésorier, la
dixième pour un grand chapelain semi-préhenfé, la onzième
pour un des quatre prieurs ; . - la première au haut du
choeur, vers l'autel, pour l'archidiacre de lionnes; les trois
suivantes en descendant pour trois chanoines, Io plus ancien
près do l'archidiacre, la cinquième en descendant pour un des
grands chapelains, ,la sixième pour un des prieurs, entre
lequel et celui des prieurs cy-dessus mentionné il y avait
cinq stalles destinées pour les autres bénéficiers du bas•choaur
et les choristes prétres ou diacres; -- de l'autre côté du chœur,
qui est celui de l'évangile, il y avait pareillement au fond du
choeur quatre places, dont la première pour le gouverneur de
la province, la deuxième pour le chantre, la troisième pour Io
seigneur d'Espinay et la quatrième pour le scholasiique, et le
reste dans la mémo disposition que Io côté de l'épître, M. l'ara

i
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chidiaere du Désert étant à la première place vers l'autel, vise
à-vis M. l'archidiacre da Rennes I . »

Quant à la clôture du choeur proprement dite, nous savons

que a sur les faces latérales de la balustrade reposaient quatre
colonnes en cuivre supportant une frise ornée de même ma-
tière. La partie centrale, où s'ouvrait l'entrée du choeur, était
eu menuiserie pleine, au sommet de laquelle régnaient une
frise et une corniche : là se dressaient les statues eu bois des
douze Apôtres 2. Ça 1707, le Chapitre défendit a de laisser
monter personne à ce jubé, aux jours de fastes et cérémonies,
à cause des accidents qui pouvaient arriver. D

Ce fut encore durant le xvl° siècle, où l'on sculptait si dé-
licatement le bois, que les chanoines tirent faire a une chère
pour le prédicateur; n le Il mars 1661, ils payèrent 1b liv.
paur ce travail 3.

Enfin, il y avait dans le choeur une statue de Moïse et un
aigle dont il est souvent fait mention dans les actes anciens;
c'était vraisemblablement de grands lutrins à l'usage des
chantres.

Plusieurs personnages importants avaient reçu la sépulture
dans cette partie de l'église; ainsi l'on y voyait a au milieu
du choeur une plaque de cuivre sur laquelle était écrit :
Cv Glsr t.a couva n'Immo l a us DusrAsNa, suant mua na
LA mu Ares, nus aSsônA te x us JUIN nuite Illl" lx, 0a

soN AUU La nvivfètls, avec un écu de Bretagne au bas de la
plaque, accompagné de ces mots : Pm Dosa roua nues. u

Lorsqu'en ouvrit ce tombeau, en 1760, on y trouva a un cer-
eueil en bois presque tout pourri, une partie du esche, beau-
coup de cheveux tressés et garnis de perles, plusieurs mor-
ceaux de velours cramoisi ornés de fourrures sur les bords.

.1. &g. Cogituf. (Are*. du Giap.)
2. Sur la frisa de celte balustrade en cuivre dtait l'écusson des Qour*neut, seigneurs

de Cura d'argrnt au trulotr de sable, au toutou da gueules e*arg6 de drus poissons
d'argrnt; peot.a ee etait•ee nu don du Wseder Pierre Rouransluf, decédO en 1523.

3. Beg. Cepllul. (Are*. dip.)
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lies tombeaux des évêques François Larchiver, +1619, et
Bertrand de Marillac, + 1573, apparaissaient ensuite; d'autres
tombes épiscopales s'y trouvaient également, mais cachées sous
le pavé : c'étaient celles d'Herbert, + 1198, de Robert de la
Rivlére, + 1450, et de trois autres prélats dont on ne put
savoir les noms; on ne les reconnut qu'aux crosses qui ac-
compagnaient leurs ossements; les vases ftméraires en terre
et en verre que l'ou trouva dans leurs tombes indiquaient une
époque assez reculée s . L'on découvrit aussi le coeur de Charles
de Cossé, duc de Brissac, maréchal de France, lieutenant.
général au gouvernement de Bretagne, décédé à Rennes, le
14 novembre 1621, e renfermé dans un coffre de pierre, à
quatre pieds de distance du tombeau d'Isabelle 2, n

. Sortant du chœur pour visiter les nombreuses chapelles qui
entouraient l'abside, les transepts et les nefs, nous remarque-
rons d'abord que leurs autels avaient, avec le temps, changé

1. Voici comment l'Inventaire de 1930 décrit ces tombes d'oveques inconnus t
a pierre tombale illisible	 dessous b d pieds de profondeur en terre un cet.

oeil do pierre do grain recouvert par plusieurs pierres plates et casse deus un de ses
bouts	 ossements réduits en poussière 	 une crosse en bois et quelques restes de
galons d'or qui désignent que c'était un évéquei il y avais plusieurs petits vases et pots
de terre autour de ce cercueil. remplis de charbons, » -- a !lu coté de l'évangile, ois
il n'y avait aucune pierre tamsbate, il s'est trouve h b pieds et demi de profondeur en
terre un tombeau en maçonnerie de moellon, cbaua et sable, recouvert par plusieurs
pierres do tuf t ce tombeau renfermait un cercueil do bois tout pourry dans lequel
était le corps d'un évêque aussi presque tout pourry mais reconnu tel par une crosse,
un anneau et quelques lambeaux de la mitre ornée do galons d'ors le b4ton do la crosse
était de bois, mais te haut est de cuivre argenté et fort bien travaillé, l'anneau est
d'or. avec une pierre violette d'une qualité qui parait commune, mais cependant in.
comma! ne s 'est trouvé aucun intersigne qui putt désigner le nom do cet évoque ni
le temps de sa mort. o o Alanl fait creuser au milieu du chœur, en allant vers te
boa, nous avons trouve un tombeau construit cr maçonnerie de pierre de Taillebourg
b 5 pieds de profondeur s ce tombeau avait 5 pieds a pointa do longueur de dedans
en dcdana, non compris l'emplacement do la tète qui avait été p astiqué en Io faisant,
et était recouvert par des pierres ardoisinet 	 Le corps était partie en poussièrei
parmi tes ossements et les cendres étaient une crosse do bots dont l'embout e1 te haut
sont de cuivre doré esses bien travaillé et moucheté avec en remis violet, un anneau
de fimitnt. avec une pierre nuée de peu de saleur, une boucle de ceinture en similor,
un calice d'étain argenté	 des lambeaux de mitre, do petits estons d'or et d'argent
et un pot de terre qui contenait plusieurs petits vases ou lampes de retro brisés en
partie. a

2. Une 1rts.longue inscription latine accompagnait cette sépulturo; At. P. do h
pigne Villeneuve l'a publiée tout entière dans les Mil. d'llbI. et d'Arett, bref., Il, st.
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de vocable; ainsi, eu 1415, ou y honorait Notre-Dame de la
Forteresse, Notre-Dame de la Cherche, 'Notre-Dame du Pilier,
saint Étienne, saint Éloi, saint James, saint Nicolas, saint
Thébaud, saint Jean, saint Gabriel, saint Eustache, la Sainte
Trinité, saint André, saint Martin, saint Michel, saint Gilles,
saint Yves et saint Gicquol, les Onze mille Vierges, le Crucir

fis, etc. Il y avait alors des autels non-seulement dans les
chapelles, mais encore tout le long des nefs, quelques.uns
mémo étaient adossés aux colonnes, comme celui do Notre-
Dame du Piller.

En 1635, M$• Cornulier ayant obtenu du Pape une bulle
portant indulgence de sept ans accordée u à tous ceux qui
visiteraient la cathédrale de Rennes, à l'instar de l'indul-
gence des sept autels do Saint.Pierre de home, choisit, en
conséquence, de concert avec Io Chapitre, sept autels dans
son église, pour que les fidèles pussent y gagner cette indu&
gonce.

Mais, en 4755, une partie do la nef était u découverte et
démolie depuis longtemps, jusqu'à la hauteur des naissances
des voûtes, » le nombre des chapelles et des autels avait
par là nulme diminué; la chapelle de lidré et celle de Sainte
Yves et Saint-Gicquel avaient été détruites; l'autel do Saint.
Julien, prétendu par Jean Augier, marquis do Lohéac, avait
disparu, ainsi quo ceux des Quatre-Évangélistes et do Notre-
Dame de la Forteresse, mais nous pouvons, l'Inventaire eu
main, nous rendre compte do ce qui restait debout.

Derrière le chœur, la chapelle absidale ou do la Cherche
avait pris le nom de chapelle du Saint-Sacrement ou do la
Communion; elle avait été construite par l'dvéque Guillaume
lirillet, et Paul May, marquis des Nétumiéres, s'en disait
en 17 Io présentateur, à cause de sa terre du Vau-
fieury. On y voyait les armes du fondateur : d'argent d trais
tûtes ale loup coupées de sable, et les tombeaux des prélats
Guillaume Arillel, + 1415, et Jean-Baptiste do Deaumanoir,
+1714, ainsi que ceux de François Harpie, seigneur de
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Navigué et de la Chesnaye, près Fougères, président au Par•
lament de Bretagne, +1607; de Robert Constantin, abbé de
Saintdeau de Chartres, chanoine de Rennes et conseiller au
Parlement de Paris, + 1650; de Gabriel Constantin, sieur de
la Fraudière, père du précédent, d'abord conseiller au Parle-
ment de Bretagne, puis prêtre, doyen et chanoine d'Angers,
-1-1661; de quelques autres membres de ces deux familles de
Marigné et Constantin, et de plusieurs chanoines. M gr de
Breteuil, + 1732, y avait été aussi inhumé, mais on ne lui
avait pas élevé de tombeau.

Nous avons précédemment décrit les tombeaux de Nos
Seigneurs Drilles et de Heaumaaoir; il nous reste à parler de
ceux du seigneur de blarigné et de la famille Constantin;
voici comme s'exprime à tour sujet l'Inventaire de 1753 t

a Du cossé do l'épltre, hors du sanctuaire, prés la balus-
trade, est une épitaphe sur marbre noir, renfermée dans un
cadre de pierre tendre, sculptée et ornée, scellée dans le
parement du mur, et terminée on consolle, avec des orne-
monts chargés d'un écusson d'argent d l'aigle d deux Mes de
sable, cordon do Saint-Michel, casque et lambrequins; l'épi-
taphe, inscritto sur marbre noir, contient ces mots ;

D. O. Al, clurissl►nus vit Franeiseus I/arpiaus j'ae. h. D, D.
de Marigot de la Choane et in sitprema mata Armer-ka
proses, consuls sapientissimus, attifais aluissintus,
iutegerrimus, in ',trope comma angustiare inveefissimi Regie
censiliarius, prias suptieunt libelleront magister, et salpe delco-
tus publleis negaliis, proxeneta meritisstnuts mai enlisa diii-
genfie maori sua ineuntberet, preerat enfin Attgustiano seines.
tri, Mens ootensriue ad iniuwrlales lranstit g" die 17, aune
fr 1607, Matis 67.

letclor viol: ut vivis, merletls ut est mortutta, sic cita (ru.
ditue.

Ut clin mors salua

	

Ouata molis

Sptraim quoeque sautas pars petit acta fatum
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Ipso sucer divis animant populi olgmpus.
Corpus Filgerite, sed cor halent Rhedones,
floc potins, quonians loto dilexervl totem
Corde quod est mette piquas amicitiu►.

II. S. T. L,

Conjugi charissilna et bene 4nerenli F. C. Tonltssa Cham-
plana superstes et pia.

u Du eostd do l'évangile, une épitaphe sur marbre noir
enchiisséo et encadrée dans do la pierre tendre saillante du
mur, sculptée et ornée; le cadre ou chaula terminé en cule
de-lampe, un buste d'abbé peint au•dessus de la table do
marbre; au.dcssua du cul•do-lampo un écusson portant t

d'azur au rocher d'argent planté dans des ondes de mémo; cet
écusson, orné d'une mare et crosse d'abbé; l'épitaphe inscrite
dans le marbre noir contient ces mots s

legs, vtafor, et luge.
Hie jaeet RoUertus Constantin, Jacter So+'bonieus, abbas

Sancti Jua». in Volte Carmst. Senator parlsiensis, tannins
honoris appelons, omnium aven ortum Andeguvo debuit,
uobititrttem l'anlllife et pareils parafante üngenlo indolent daetrirue,
primas tractus Rhedaueusis Ecclesiw, maluritalem I,taletlne, 4 ►bi
primmria Menu Sortonw taurea rincera snerlia, quant eertare
ambilt► malvit, camscienlia judicum allas gratta,» oral« elo•
quentia magnas, exemples major, bene emnes tarer(' malus
ipso faeienda (bruit, qualis juturus in fotules si I.1. Deslandes
Trecor. Rpiscapo suecessorem sibi quia sin ►ilihnu l► jlagitenti (lin
douassent. 11eniiuni I'arisiensi Caria) despansua prelexfam statu
giaria► mulat'lt, in mt. Ilote Catis gltalan optasses senem, M.
a.'.i. nov. AIIICL ratissa visas ad ratites Mari Gabrieli qui
ingenio non minus m'enfla, sanelitafc et maribus, qua,» tan*
quine (imams parlai jans pro taudis contempler inter F. S.
Capucines profanes imaitmis conclvualar viols - englua npud
Andes codon mense et auna patris daloran ramait. fil. opt.
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tracer. pat. pos. Gabriel Constantin regia sanetioribus contais,
Curie Redon. nec non Ecclesice Andega. deeanus.

Du costé de l'épître, une épitaphe sur marbre noir, enca-
drée, décorée ainsi que la précédente, et portant le même écu,
avec un buste; la plaque de marbre noir contient ces mots :

Siste, viator, tege, mirare quoi in uno boraine dotes «attira,
gratiaque concesserint.

Vixét iilustrissimus dsminus D. Gabriel Constantinus avortait
pielate in familia clarus, in sentes majoribus elarior, rewritais
in religion clarissimus; in conjugio pancorum annorum feux
rait, in orbitale quant sacerdotio consecravit relicior, sed in Iota
rital qua non Bibi sed aliis, non otio sed publicis negoliis, non
seculo sed .Deo 'matit relicissimus; in tumulo ubi (ilio claris-
sitno jungitur beatus in morte juslorum pretiosa, beatior in
coelo, denique, ut speramus, eoronatur beatissimus. Patenté
oplimo tee bene merenti postait piissima Jilia; annos,.. menses...
dies... Vieil fore oclogenarius, obiitque 19 julii anni 1661,
ingenli pauperum luclu in quos liberalis «al ac tnuni ficus.

Hic pater hie natta tunttdo junguntur eodem,
Ut soviet tumulus quos sociavit amor.

Tu quisquis es, bene illis precare.

A droite de la chapelle absidale se trouvait celle appelée de
Saint-Armel ou de l'Annonciation: elle avait été Mie par
l'évêque Michel Guibé, et le marquis des Nétumières en
était encore le patron et présentateur, à cause de sa terre
de Saint-Jean -sur-Couaènon, qu'avait possédée le fonda-
teur. Cette chapelle renfermait le tombeau et les statues de
l'évêque Michel Guibé et du cardinal Robert Guibé; celui de
leur frère Jacques Guibé, lieutenant au gouvernement de
Rennes, et mort en 1509, et ceux de plusieurs dignitaires et
chanoines. Ayant décrit le monument de M gr Guibé:, il nous
reste à parler de celui de son frère.
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a Du côté de l'épître, dit l'Inventaire de 1715, est un tom-
beau élevé au-dessus du pavé, sur lequel est la statue d'un
homme portant sa cotte d'armes chargée d'un écu : d'argent

à trois jumelles de gueules, le fond chargé de six coquilles d'a-

zur, 3, 2, 1, au chef cousu d'or (qui est Guibé); un lion au
pied de cette statue tient en ses griffes un semblable écus-
son. Des deux côtés d'un emplacement destiné pour une
inscription, dans le renfoncement du tombeau, sont deux
pareils écussons... Ce même écusson est répété sur tous les
vitraux; au-dessous de l'un de ces écussons, du côté de l'é-
pitre, on reconnaît une figure d'homme vêtu de la cotte
d'armes chargée d'un écusson pareil. A

Cc tombeau nous a été conservé en partie, et se trouve
actuellement au Musée archéologique de Rennes sur la pierre
tombale, outre le lion couché au pied de la statue du cheva-
lier, on voit deux anges tenant l'écusson des Guibé de chaque
côté des genoux; de plus, la tète de Jacques Guibé repose
sur un coussin que soutiennent encore deux auges, et au
haut duquel est un cinquième auge.

Continuant de descendre le déambulatoire méridional, nous
trouvons la chapelle Sainte-Marguerite, prétendue par le comte
de Saint-Gilles-Perronnay, à cause de sa terre de la Duran-
laye, et renfermant le tombeau do Jean Le Breton, seigneur
de Lancé, archidiacre et chanoine de Rennes, président de la
Chambre des Comptes, + 1400; puis la chapelle Saint-Nico-
las, prétendue par Guy de Sarslleld, seigneur de la Motte-
Saint-Armel, et contenant le tombeau d'Isaac Loaisel, seigneur
de Brie et président au Parlement de Bretagne, + 1034.
Ce monument, placé du côté do l'évangile, consistait en
a une table de marbre noir en forme de tombe, portée par
quatre consoles de marbre jaspé, sur laquelle est gravé un
écu pareil à celui qui est peint sur le vitrail : d'argent 4 trois

merlettes de sable, 2 en chef, 1 en pointe (qui est Loaisel), i
avec le cordon de Saint-Michel. A

Dans le transept du Midi se trouvaient : à l'Est, la chapelle
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de l'Ange-Gardien, avec le tombeau de l'évêque Raoul de
Tréal, + 1983; à l'extrémité, sous une grande verrière,
don des dues de Bretagne, l'autel Saint-Sébastien ou du
Bon Yves, accompagné des tombeaux des évêques Aymar
Heunequin, + 1596, et Yves Mahyeuo, + 1541, et der-
rière lequel était une ancienne petite chapelle servant de
sacristie au bas-choeur; enfin, à l'Ouest, la chapelle de la
Trésorerie; là se trouvaient les sépultures des trésoriers et
chanoines Huart, de servais Huart, conseiller au Parlement
de Bretagne, et de Jeanne Louis, sa femme. Iis reposaient à
côté du trésorier François Huart, fondateur de cette cha-
pelle, + 1658, et dont les armes, d'argent au corbeau de sable,
s'y trouva;eut en lisière; on lisait sur leur tombe commune,
après l'épitaphe du trésorier relatée précédemment :

Ab tttroque latere extant D. Gervasitts Huart quondant in

suprerna hujus provincial curie mater amplissinnis; obiit aune
1662 die 10 feb. et Domina Joanna Louis ejus uxor de jiuacta
die 25 julii aune domini 1666.

Quontodo deli.zerunt se in vite, ita et in morte non sont
separati; reg. in puce.

Parus Huart ttepos et filins hoc monumentullt posait aune
1690.

Dans le collatéral méridional de la nef était la cha-
pelle de Saint-Martin de la Grille, fondée par Bertrand de
Coëtlogon, chanoine do Rennes, archidiacre de Porheût en
1470, et dépendant de la terre de Méjusseaumo, entre les
mains de Marie-Joseph Freslon, seigneur de la Freslonnière,
en 1755; on y voyait le tombeau-arcade du fondateur, et
dans le vitrail les portraits des seigneurs et dames de Coët-
logon, avec leurs armoiries : de gueules d trois écus d'her-

mines t .

1. u Sous le vitrail, du côté de l'dpltre, était une arcade Gothique pratiquée en son.
foncemont dans l'épaisseur du mur, contenant un tombeau antique couvert par une
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Traversant ensuite la nef dans la partie restée debout,
nous trouvons, accolé à l'une des colonnes de l'inter ,,tran-
sept, l'autel de Notre-Dame du Pilier, construit sous les
orgues, et prétendu par le baron do Châteauloger, à cause de
Robin Raguons), son fondateur, jadis seigneur de Ch4.eau-
loger, au xlve siècle.

Le transept septentrional était occupé en grande partie par
la chapelle de Notre-Dame du Voeu, élevée à l'époque do la
peste do Rennes, en 163.4, par Mgr Cornulier, le Chapitre
et la Maison de Ville; Toussaint de Cornulier, seigneur de
lloismaqueau, prétendait eu avoir la présentation, comme
chef de la maison de Cornulier. L'évêque Pierre Cornulier,
+ 1639, y avait son tombeau avec ses armoiries t d'azur au
rencontre de cerf d'or surmonté d'une hermine d'argent. A côté,
et à l'Est de ce transept, était la chapelle de Saint-Michel,
a depuis longtemps abandonnée. D puis, en remontant le
déambulatoire du choeur, celle do Villeboul, renfermant les
tombeaux de blar de Chantemerle, 4. 4427, -•- du chanoine
Guillaume de Villeboul, fondateur de ce sanctuaire, + vers
1559, -. et de Pierre Le Raaldrier, doyen de Fougères et
chanoine de Rennes, + 1582; nous avons décrit tous ces
tombeaux. Venaient ensuite, -- en contournant toujours l'ab-
side, --• la chapelle do Billé, avec Io tombeau de son fonda-
teur, Sébastien Thomé, abbé de Rillé et trésorier de Rennes,
+1569; - la chapelle Saint-Claude, où reposait le chanoine
Jean Rouédrier, sous une tombe-arcade, et prétendue par
Thomas Morand, beigneur de Pe%Ms, en qualité do seigneur
do Rouédrier; - et enfin la chapelle Saint-André, renfermant
1o mausolée et les statues de ses fondateurs, Henry de Ville-

grande pierre sur laquelle une figure représentant un abbé en cbauolno a été gratte.
De choque calo des pieds do cette figure, un écusson de gueules d trois Lena d'Ace
ratura; d'un eOtd de l'arcade un autre écumer. semblable, et do l'autre coté un écus.
son lcartetb au I" et 4' de guettes d trots écus d'Amines, duo 26 et 3' (ravir
0 un nos d'argent dal te trt toupie de guettes. o

On retrouva sussi dans cette mètuo chapelle Io corps do tiont•lllselntbo do CoOtlo-
gon, gouverneur do tiennes, ♦ 21 octobre 4692.
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blanche, seigneur de limons, conseiller et chambellan du
duc?, gouverneur de Rennes et grand-maître de Bretagne, et
Renée de Bagatz, sa femmes, morts vers la fin du ive siècle.
Cette chapelle, prétendue par le comte de Brione comme sei-
gneur de Broons, contenait aussi plusieurs tombes de cha-
noines. Voici la description que tirent du tombeau des sei-
gneurs de Villeblancbe les commissaires de 1755: « Du costé
do l'évangile est une arcade pratiquée dans l'épaisseur du mur,
dans laquelle est un tombeau à deux pieds et demy au-dessus
du pavé; la table de ce tombeau porte deux statues couchées
à côté l'une de l'autre, toutes deux de grandeur naturelle; la
première, sur le devant, représente la figure d'un chevalier,
l'autre, dans le renfoncement, celle d'une femme; autour de
la table de ce tombeau, l'on trouve une inscription en lettres
gothiques qui contient ces mots : a Cg gis' noble homme
Messire Henry de Villeblanche, chevalier, seigneur de Broons,
de Bagaz et de Maumuron, conseiller et chambellan du Duc
notre souverain seigneur, conseiller et chambellan du Roy
notre seigneur, grand-mattre d'hôtel de Bretagne et capitaine de
Rennes et de Guingamp, et darne Renée de Baga:, sa com-
pagne, qu'il tumbula le 10 de l'an 14.. priez Dieu pour eux. D

Les deux côtés do l'arcade sont chargés en face d'écussons,
scavoir : celui h droite : écartelé au l ep et 4° de gueules à
la fasce d'argent accompagnée de trois hures de brochet de
méme, au 2° et 3° d 'argent au sautoir de gueules; celui à
gauches écartelé au 1°p de gueules d la fasce d'argent accom-
pagnée de trois hures de brochet de mémo, au 2° poilé d'argent
et d'azur, au 30 d'argent au sautoir de gueules, atr 4e d'argent
b une quintefeuille de gueules. D

Il y avait donc encore quinze chapelles dans la cathédrale
ea 1785; outre les nombreux tombeaux qu'elles renfer-
maient, on voyait plusieurs autres sépultures, tant dans la
nef que dans les recherches ou déambplatoires du choeur : au
haut de la nef reposaient les évêques Alain I ep, + I WO, et
!;tienne de Fougères, + 1178; dans le déambulatoire se

1
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trouvait la tombe de l'évêque Main de Chûteaugiron, + 1328.
Au bas de la nef, au pied de l'autel Saint-Julien, détruit

avec cette nef, avaient été inhumés Jean de la Rivière et
Jamette 13rillot, sa femme; leur tombeau consistait en a une
lame de cuivre en plate•forme, sur laquelle était gravée l'e gi-
gie dudit sieur de la Rivière, chancelier de Bretagne, et de
ladite dame Jamette Brillez, avec cette inscription : Cg gist
monsieur Jean de la Rivière, chevalier, et darne Jamette Brillez,
sa femme, jadis seigneur de la Chauvelière, d'ÉaneA et du
Ilaut-Bois, chanceltier de Bretagne, qui trépassa le dernier jour
de février d'ara 1461, et ladite Jamette le 28 avril l'an 439. n

Quant aux autres tombeaux de chanoines, de prêtres, d'of
fcient du Chapitre, etc., dont les dalles formaient le pavé de
presque toute l'église, il est impossible de les rappeler tous
ici. Dans les derniers siècles, on effet, tout le personnel
ecclésiastique de Saint-Pierre recevait la sépulture dans la
cathédrale. Primitivement, autour de l'église existait bleu un
cimetière, mais il fut abandonné vers la lin du xv e siècle, et,

en 1320, le Chapitre consentit à co quo ledit cimetière do
l'église de Rennes fût pavé. » A partir de cette époque, on
inhuma presque tous les bénéficiers de Saint-Pierre dans
l'église même.

II est bien factieux que l'Inventaire dressé par ordre de
l'intendant Le Rra se soit borné h signaler les tombeaux et
les nombreux écussons sculptés sur les murailles, aux clefs
de voûte et sur les mausolées, ou peints en litre dans les
chapelles, et en vitraux étincelants dans les fenêtres. Nous
savons, il est vrai, que ces murailles étaient couvertes d'her-
mines et de fleurs de lys, mais ce que nous ignorons, et ce
qui nous intéresserait vivement do connaltre aujourd'hui, ce
serait les sujets décorant les voûtes du choeur, garnies do

lambris peints qui représentent des saints et des objets do
piété; u ce serait les scènes et les personnages figurant dans
les verrières do l'abside et dans ces deux grandes vitres des
transepts, « oeuvres de haute entreprise, u dues h la piété
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des princes de Bretagne; ce serait enfin les descriptions dé-
taillées des autels et de leurs retables, des balustrades et des
clôtures de chapelle que le xvt0 siècle cisela si finement, des
statues les plus vénérées, des crédences les mieux ornemen-
tées, de tout ce mobilier r•4igieux, en un mot, dans la con-
fection duquel excellèrent les ouvriers-artistes du temps passé.

Quoi qu'il en soit de cette lacune dans l'Inventaire de 1753,
noua pouvons nous représenter la cathédrale de Rennes comme
ayant eu ses jours de splendeur au moyen-fgo, alors que nos
souverains bretons y venaient recevoir la couronne ducale des
mains de nos prélats. Nous comprenons donc la tristesse qu'é-
prouva le Chapitre ù la pensée de voir disparaitro ce vénérable
monument de la foi de ses pères, à l'idée d'abandonner à
la merci du vulgaire ces tombes de tant de pieux prélats,
d'humbles chanoines et de fervents chrétiens dormant leur der-
nier sommeil à l'ombre de ce sanctuaire. II fallut pourtant faire
ce sacrifice et quitter la basilique édifiée par le bienheureux
Charles de Blois, sanctifiée par les évêques Herbert et Yves
Mahyeue, bt enrichie par les ducs de Bretagne 1. La condam-
nation de la cathédrale de Rennes ayant été prononcée, comme
nous l'avons dit, en 1751, le Chapitre alla célébrer fort
incommodément son office et desservir ses fondations nom-
breuses dans la petite chapelle de l'hôpital Saint-Yves, où il
demeura jusqu'à l'époque où la Révolution, en 1700, brisa
son institution, avant qu'une nouvelle église eût Lité batie.

Ainsi finit le vieux Saint-Pierre de Rennes, a ainsi fut abat>

1. Parmi les fondations faites en l'église cathédrale do pennes nous trouvons, en
effet, les suivante, : eu 1288, fondation d'obit par Jean, due de Bretagne (2 liv. 8 s.);
-» 9 juillet 1433, fondation d'obit par Pierre, due de Bretagne (6 liv.); •-- 18 f0•
crier 1488, rente de 31 liv. 4 ,. faite au Chapitra par Anne de Bretagne; -•- 26 jan-
vier et 13 août 1493, fondation do trois messes par semaine, faite par la mémo prie-
une, pour le repos do l'ante do sa sœur Isabeau do Bretagne, etc. (Reg. tapit.)

Il y avait un très-grand nombre de fondations à Saint-Pierre, comme un e pu fo
voir par les tableau* des cbapelleules sut xvo et IIvi siècles, que nous ovnis précé-

demment fait connattre; quoique ces fondations eussent été successivemen t ,eduites

par Air' Larebiver vers 1010, par t it' Turpin de Crissé eu 1721, et par A! . Bareau
de Girac peu do temps avant la Révolution, la place nous manque ici pour reproduire
la liste de tous les obits desservis par le clergé de la cathédrale en 1789.

i
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donné ce temple auguste, le berceau de la religion, et le pre-
mier siège de l'l4gliso dans l'Armorique, dit un auteur con-
temporain. L'Arche de la nouvelle alliance fut enlevée de ce
sanctuaire vénérable, où elle reposait dès le premier âge du
christianisme. Lest peuples ne se rappellent encore qu'avec
douleur cette triste cérémonie (de l'interdiction de la catie
draie, le 27 février 17: !1 et le moment où ils furent forcés
de quitter ces lieux consacrés depuis plus de quinze cents ans
par l'offrande du sacrifice solennel et la prière publique, ces
lieux où reposaient les cendres de nos princes et de nos pas-
teurs 1 , »

1. Alita. Aisl. Boutera. fa démol. de Io *atAtd. •-- En 4750, on ouvrit tous les
tombeau; rie la cathédrale r les corps trouvés intacts ou particulièrement vénéré., tels
quo cens des évéques lues Alah)euc et J.•R. do lieaumanoir, etc., turent déposés dans
de 'muselles chasses lorsque leurs anciennes se trouvèrent usées; les ossements des
autres prélats reçurent place dans la classa demeurée intacte do Sébastien none,
abbé de !tillé, dune il ne testai* quo quelques ossements, et l'un y grava cette inscrip•
fion : o oss arents de Al. A'aAbé de Tillé et de Alll. Irs érlques. u Tous ces cercueils
furent déposés dans un nouveau caveau que le Chapitre flt construire ou bas des nefs
de la cathédrale, et qu'a bénit solennellement le 0 mare 1750. Pendant 1s Révolus
fion cet enfeu fut gale, les chasses de plomb furent enlevées et les ossements jetés
péle.meto, flous raconterons plus tard comment ce caveau fui retrouvé de nos pure,
après avoir été longtemps oublié.



CHAPITRE VIII

LES USAQES DE L'ÉGLISE DE RENNES

Fêtes épiscopales et canoniales. - La Toussaint et la Saint•Mlelaine. -- Les 0 do
l'iront. -- Noèl et Pacque des Innocents. - Les charités de Sainte•Agatbe, les
Cendres et les Processions de Carême. -- Semeine.Sainte. - Fêtes do Pàques. -
La bouillie de Saiut•Georges et les pelottes de saint Étienne. - Rogations. - Devoirs
des Recteurs de Rennes envers le Chgpitre -- Pentecôte et Denier du Saint•Fsprit.
- Triple fête do la Saiate Trinité. - Procession de la Fête.Dieu. -- Fête part»
ne) do Saiut•Pierre. - Culte do saint Goisen. -- Redevance des d'oiseaux d'osier
blatte. Assomption. - Synodes. -- Procession du mois. -- Culte de saint Amand.
- Procession do Donne•Nourclle. -- Fêtes d'obligation-dans Io diocêso do Rennes
on 1404, et suppression plus tard d'une partie do ces fêtes.

Comme toutes les Églises au moyen fige, celle de Rennes
avait ses fates et ses usages particuliers qu'il est intéressant
d'étudier et mémo nécessaire de coanaltre si l'on veut se faire
une idée exacte de sa physionomie.

I.e Chapitre do Rennes possède encore un curieux manus-
crit auquel nous avons dtijb fait de nombreux emprunts; il fut
rédigé en 1445 par Johan de Beaumont, chanoine de Saint-
Pierre. Relié en veau gaufré et fixé sur ais de bois avec clous
de cuivre fleuronnés aux quatre angles, ce volume, de format
in•4°, contient 73 folios de parchemin numérotés sur le

recto.
Sur le premier folio nous lisons le titre suivant t u ("iest

est le livre des Usages de liglise de Rennes, fait et empalé en
ce présent an de grace mil quatre cens et q',tue, extrait et

assemblé de plusours livres et marliroyes (sic) anciens dicelle

ygllse, avecque les records et avisements de plusoura notables
anciens et eapers personnes qui par longtemps ont vat gouver -
ner liglise et nomes olé au fait de l'estai et gouvernement
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dicelle yglise, lesquelles choses doivent astre tenues pour vroyes

(vrai ) et aprouvtes, et dont ira puez (Pou peut) savoir par les

raie et anciens lamina dessur nommer:. s

Nous trouvons dans ce manuscrit, jour par jour et frite par
fête, dans l'ordre du calendrier ecclésiastique, commençant à
la Toussaint, les cérémonies et usages observés au xv' siècle
dans l'ancienne cathédrale de Rennes. A l'aide de ce précieux
volume, des manuscrits non moins rares, des Nécrologes
de Saint-Pierre, et de quelques autres documents dont nous
indiquerons la source, nous nous proposons donc de faire
connaltre ici les fêtes et coutumes religieuses de la cathédrale
de Rennes.

Les grandes fêtes de cette église, plus solennellement célé•
bries, étaient au nombre de neuf, cinq testes épiscopales et
quatre restes canoniales; o aux cinq premières, s savoir Noël,
Pacques, Penteeoste, au Sacre et à la Toussaint, le Seigneur
Évoque doit officier et doit le dianer à toua les assistans
portant chappes; ., aux quatre autres tètes, c'est-à-dire e aux
Rais, Ghandeleur, Ascension et Assomption, MM. les cha-
noines doivent taira l'office ad turnum et doivent Io disner aux
officiants portant chappes ou 12 sols h chacun t . s

Les Statuts du Chapitre, rédigés en ! par ordre de l'd-
vique Aymar Hennequin, nous apprennent qu'à toutes les
tatas épiscopales l'on portait à la grand 'messe le livre des
Évangiles et un instrument do paix à baiser dans le chœur t

4 Dores :avant, aux testes épiscopales, après l'Évangile dit,
sera porté le livre des Évangiles par celui qui aura fait office
de sous-diacre et ce à ceux qui seront aux hautes et baies
chaires, chanoines et choristes, et non aux gens laies, n'es-
toit que ce lassent M" les gouverneur do la province eu chef,
évesque ou prince du sang, et sera tenu celui qui portera ledit
livre le bailler ouvert à baiser et dira : Mac surit verra sauta,

	

et lui sera répondu : Credo et confiteor	 Pareillement sera

1. dtfraorfat d'es CAaaotee. (Anb. eut,rt., 5 0, 30.)
Y. 1.

	

te
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portée la paix durant l'Agnus Dei par un des enfants do
choeur, suivant ledit ordre du livre des luvangiles.

Les mémos statuts réglèrent, et ce ne fut pas b l'avan-
tage de l'dvdque, qui devait donner b Muer h tous ceux par-
tant chapes, - que « doresnavant durant les grands messes
des jours de Pasques, Pentecostes, Saint-Sacrement, Saint-
Pierre et Noil, tous ceux qui seront dans le choeur, cha-
noines, choristes, chapelains et autres, seront revestus de
chappes et ne pourront entrer dans ledit choeur sinon reves-
tus d'une chappo I.

Après ces généralités sur les fines solennelles, ouvrons Io
Livre des Usages b son commencement, c 'est.h.diro au jour
do la Toussaint ;

Il y a procession solempnello coluy jour à la chapelle
de Nostre-Dame de la Citd, tout en ehappes d'or et de sale,
et dore deniers de distribucion b chacun chanoine, les mitres
distributions doubles et sonneries doubles de tous sains et
durant la procession. a

Le lendemain, commémoration des fidèles trépassés, R y a
procession solempnelle en ligliso de Rennes et Wou doit)
agiter l'euue benoiato par liglisetet eimetiere, et aler h Nostre.
Dame de la Citd et h Saint-Martin 2... et après vesprea leu
puet (l'on peut) bien faire procession pour houestio do ligllise,
pour la devoelon du pueple (peuple) et pour l'augmentaciou
do la fabrique, c'est assavoir b routier de Saint Gobrian et
ensuivant, en venant au coeur, devant l'imago de S. Eustache
dont les fentes sont lendemain et a esté aeeeustutué ce

..frire, n Remarquons ici un assez singulier signe do deuil
adopté ce jourlh par la liturgie de Rennes : a Celuy jour, en
venant do la Citd on entre en liglise et doibt Ion (doit-on)
aler autour d'icelle entre les pilliers et autour du cueur en
tirant jusques h la graut porte devers Mordelaise et de là faire

4. Mahdi et Ordonnances fila et rldtgis ea nus 4588. (AreMe. da Chop.)
2. A la chapelle prioralo do 8atatalartia, malt non pro t'Ealiso pue sshte da

mime nom.
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staclou en la nef et cieulx qui ont ebappes Dopes &Ment
les !esser pandre et eboair à terre en signe de humilité et

dire un Zibera, De Profundis et Fideliumn b grande devocion t.
A cette époque de l'année on changeait l'heure des sonne-

ries du soir à lA cathédrale. La coutume était, en effet, de
sonner une cloche A midi, « au son de laquelle chacun est
tenu du dire Pater Noster et Ave Maria, en mémoire de b
mort et passion de N. S., s et de sonner a pareillement à sept
heures du soir depuis Pasques jusqu'à la Toussaint, et depuis
la Toussaint jusqu'à Pasques à six heures, pour advcrtir
chacun de dire un De Profundis pour les trépassés s. Ces
prières remplaçaient I'Angelus, qui n'était pas encore en
usage à Rennes au xvt° siècle. Nous avons vu précédemment
qua l'évéque de Rennes devait chaque jour « deux pots de vin
breton n au sonneur de Saint-Pierre.

Il y avait aussi à cette époque à Rennes des « meilleurs »
qui allaient a la nuit, par la ville, crier que l'on pryo Dieu
pour les trépassez. e Cet usage existait curera au xvu° siècle,
et noua voyons, en 023, les membres da la Communauté do
ville faire une aumône de 7 liv. 10 a. A a Pierre Dard,
pauvre homme roveillour, qui excite Io peuple à prier Dieu
pour !o repos des Aines des trépassez 3. 0

Le 8 novembre arrive la fente do saint Melaiue, évéque de
Rennes; ce jour-là o y a procession au moutier de Saint-
111ela ne, auquel Heu les abbé et couvent dudit Heu doibvent
eu Chapitre do Rennes dote livres de bonne monnaie °. n

Cette procession solennelle était très-ancienne : do temps
immémorial le Chapitre avait un droit de procuration sur
l'abbaye de Saint-Melaine, lorsque Herbert, évdque do Renne
de 1181 A 1198, lit une transaction avec l'abbé de ce monas-
tère. Par cet acte les chanoines renoncèrent à leur droit,

4. Livre da G'segta.
2. Matafs et Ordoaaaata (alla et rldtgla es 4888.
3. Arebiv. mincir. de &ua.
4. Livre da rages.
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moyennant un liner que leur donneraient les moines le jour
Srint4lelaine, fête que Io Chapitre venait solennellement
célébrer à l'abbaye. Mais cet accommodement, ratifié en 4243
par l'évêque Jean Gicquel, no subsista que jusqu'en 1293; à
cette dernière époque, les abus et les excès qui se commet-
taient dans ces repas, où le bas-choeur prenait part, forcèrent
l'évêque et l'abbé à les retrancher pour toujours. ll fut alors
convenu quo l'abbaye paierait désormais chaque année 12 liv.,
en place du repas supprimé, au Chapitre venant procession-
nelloment à Saint-Melaine le jour de la fête patronale, ce qui
fut toujours exécuté depuis. A cette procession; Pierre de la
Monnaye, abbé de Saint Melaino, ajouta, eu 141e, la fonda-
tion d'une messe solennelle le mémo jour; un membre du
Chapitre la célébrait dans l'église abbatiale; le diacre de Sainte
Pierre y chantait l'évangile et un religieux du monastère y
lisait l'épître.

	

`

A la fête do saint Martin (11 novembre), le Chapitre se
rendait en procession à 1% chapelle du prieuré do Saint-Mar-
tin, et à la Présentation de la Vierge (21 novembre) il allait
do même à Notre-Dame de la Cité. Co fut I'évéque Anselme
de Chantemorle qui fonda, en 4415, cette fête solennelle de
la Présentation; il ordonna qu'elle f41 célébrée à perpétuité,
le 21 novembre, non•seulement dans sa cathédrale, mais en-
core dans toutes les églises de son diocèse.

Quant A la Sainte-Cécile, elle est beaucoup plus moderne,
comme fétu musicale; ce n'est qu'aux derniers siècles que
nous voyons les musiciens de Rennes se réunir h Saint-Pierre
le 22 novembre pour y honorer leur patronne. Michel Roi-
tord, sema-préhenbé et recteur do Saint-Hélier, fonda cette
fête à la cathédrale vers 1603.

Les jours qui précédent la solennité de Noël sont marqués
dans la liturgie par le chant des grandes antienne, appelées
vulgairement les 0 do l'Avent, parce qu'elles commencent
toutes par cette exclamation. A Remo elles sont au uombra
do sept; toutes ont rapport au grand avènement du 61s de
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Dieu dans le monde. Dans l'église de Rennes on en chantait
huit, et par conséquent on les commençait le 16 décembre.
Voici comment lo manuscrit de 1415 parle do celte coutume ;

A test jour se commencent les 00e de liglise de Rennes;

pour acavolr qui 'doit les oust (huit) 00 do ligllse de Rennes. --»

Le mestre•escolle (t'est-à-diro le scholastique) doit le premier
0 et ensevantement (ensuite) selend qu'ils sont nommez ;
l'arcediacro du Désert, l'ateediacre de Rennes, le 'envier
de Rennes, Io chantre de Rennes, Io Chapitre do Rennes
doua 00 (deux 0) et Monseigneur de Rennes le doucin et
ouyetiesmo 0, Et à celuy derrain 0 doit estre fourny do quatre
torches ardentes aux vespres do celi 0, comme au comme>
cernent de i'0; et doivent ardoir (briller) à complies. Chacun
des autres dessus nommez y doivent fournir chacun à am 0
do doux torches semblables, qui doivent ardoir toutes celles
torches do chacun 0, en la procession, lorsque len yra aux
bostoulx où len tiendra chacun 0; et durant Io temps quo
leu sera à tes tenir doivent ogre alumdea.

Co chant des O de l'Avent se faisait très-solennellement,
comme l'on volt, puisque l'on allait eu procession avec les
torches allumées chez le dignitaire ou le chanoine qui devait
les chanter : u Les soigneurs (les chanoines) et les gens do
liglise, toua vestus des draps do ligiise, s'en doivent ensemble
aler de Iiglise honestement pour aler au lieu où leu tient
chacun 0; tee torches de 1'0 doivent entre portées radantes
devant ale, et pour ardoir durant l'O. a Rendus au logis, l'on
y chantait non-seulement 1'0, mais encore u bigaes (hymnes)
et Chans diglise tant de Noël que d 'autres chahs diglisu, a

puis celui qui recevait offrait une collation décrite avec une
grande nalvotd : u Celui qui doit 1'0 duit bailler et %pire servir
heuestement des boue et des grana vins et saloons que Ion
puez gluer (l'on peut trouver) en la ville et appartenances. Et,
à leur venue doivent (les seigneurs et gens de Iigilse) cotre
servie do vin, puis après de bonnes et fines confeclures et
ensevantement de vin. Et en après raisonnable distance leu
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leur doit bailler et servir bonnes et fines dragées et confit-
Sures, puis après le bon vin. Et au service de 1'0 et de cestes
choses, pourrait len bien qui voudrait, leur bailler neilles
(sorte de patisseries légères), gaull'res et pain, que à esté bien
accoustumé à faire plusours foin. Et plus revérentement le
fait, il fait plus son boueur et le boueur de liglise. Et durant
champ 0 le collége de liglise t doit paciennement et revé-
rentement se contenir. » Enfin, la cérémonie se terminait en
reconduisant chaque chanoine chez lui : « Et au departir de
chacun 0, il appartient bien et est raisonnable chose accous-
tumée que les gens du cueur lacent compagnie et honneur
ès seigneurs de liglise à s'en aler ô eulx à leurs hosteulx et
demores, et pour le boueur de ligllse 2. A

Noël n'offrait rien en lui-même de très-particulier à Saint.
Pierre; voici comment s'y célébraient la vigile et la fête :

Ieigilia Nativitatis Domini. --- Il y a mature a générale de
tous ceux de liglise ou lesser le tueur et le service de liglise.
La messe de vigille doit estro sonnée en double de tous sains
(de toutes cloches), et est double de distributions et ensuit' à
la faste de la Nativité; et y doit le trésau ;er de luminaire
seix cierges outre son cotidian. Celui trés- , !er doit fournir
de luminaire à rastel les premières vesp ., à matines, ès
trois messes et ès secondes vespres, à chacune d'icelles
houres, de trente-troys cierges, et ès doux complies de la
veille et du jour, à chacunes, quatre cierges. Et n'y a, au
jour de Noël, procession ne stacion accoustumée, s'il n'est
dimaine (dimanche). Les seigneurs auront chappes d'or, et
les gens du coeur chappes de soye.

« Nativitatis Domini. -- Nulle procession ne stacion n'y a.
Le trésaurier fournist de luminaire à rastel, comme dit, à
chacune complie de quatre cierges et l'ordenement devant

4. C'est-s•dire l'ensemble des chantres et des entants de la psalletto réunis sui
chanoines et aux clercs.

2. Livre des Usages.
3. C'est.k.dire : ordre k tous les gens du choeur do se faire raser la barbe et la

tonsure, sous peine d'etro chasses du choeur.
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dite en la vigile; et tous les seigneurs doivent astre en
chappes d'or et les chapelains en chappes; les sonneries
doubles ô grande solempnité, et les distributions doubles. Et
là où elle avendra (viendra) au dimainche, il y a station
comme au jour ao Pagnes I,

Il faut remarquer, en effet, que tous les dimanches il y
avait régulièrement une procession faite par Io clergé de
Saint-Pierre; lorsque le Chapitre n'allait pas dans une église
ou une chapelle hors de chez lui, il se rendait processionnel-
lement à un des autels de la cathédrale; quand arrivait, même
sur la semaine, la fête d'un saint dont « l'image » se trouvait
à Saint-Pierre, les chanoines allaient également en procession
prier au pied de cette statue.

Le jour Saint-Étienne, le Chapitre se rendait à l'église pa-
roissiale de ce nom. « Ceste faste est double de tous sains et
double de distribucions; et y a procession à Saint-Estienne
où est dicte la grant messe de ligliso, et à chacun chanoine
appartient pour sa procession clous sols, et en celui lieu ap-
partient au Chapitre, qui se distribue entre les présents cha-
noines et grana chapelains, la moitié de toutes les Maclons
4ueleonques que len donne et présente au grant aulter dudit
lieu de Saint-Estienne entre Io commancement que None
commance à sonar à liglise de Rennes le jour do la Nativité
Nostre Seigneur et le commancement du son de None au jour
de ladicte faste de Saint-Estienne 2. »

A cette époque de l'année avait lieu un des plus curieux
usages de l'église de Rennes : nous voulons parler de la fête
des Innocents, que M. Paul de la Digne Villeneuve a le pre-
mier rappelée de nos jours dans une intéressante notice en
partie reproduite dans ce qui suit.

Expliquons d'abord en quoi consistait cette parodie reli-
gieuse, usitée dans beaucoup d'églises au moyen-âge : « La
veille ou le jour des Saints Innocents, les enfants et les clercs

1. Litas des Usages.
2. Ibidem.
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du choeur, réunis dans l'église, y élisaient un d'entre eux
pour évêque des Innocents; ils l'intronisaient ensuite, en le
portant dans l'église, pour simuler l'entrée solennelle des
évêques, avec accompagnement d'un cérémonial burlesque.
Ce jour-là, les entants de choeur occupaient les hautes stalles
des chanoines, chantaient les antiennes et les répons, diri-
geaient l'office au choeur, et leur évêque officiait en costume
épiscopal, mitre en tête, donnant la bénédiction au peuple et
récitant les oraisons ; la journée se terminait par un repas
joyeux pris eu commun 1.

A Rennes, les monuments écrits nous font connaltro que
la fête des Innocents s'y célébrait de temps immémorial, aux
xive et xve siècles. On lit d'abord à ce sujet dans le Livre des
Usages : « A celuy jour (23 novembre, fête de saint Clément),
fait len l'évesque des Innocents et y doibt avoir des tes-
moins. D Et plus loin « Et à ccluy jour (27 décembre, fête
de saint Jean l'Évangéliste) va la procession solempuellement
à la chapelle de Saint•Saulveur; et les seigneurs de liglise
ont accoustumé faire le servitute pour les endnns du cueur et
serviteurs, et y doit astre l'évesque des Innocens, avecques sa
compaingaie des chappolains et des clora du tueur. Et, après
vespres d'icelui jour, ont accoutumé de aler les seigneurs de
ligliso en procession à Nostre•Dame de la Cité, pour venir en
liglise en la compaingnie de l'évesque des lumens que Ion y
doit trouver, et au grain de liglise en s'en venant fers station
et chanter les versets qui y appartiennent. D

Le Nécrologe de Saint-Pierre, ms. de 4323, ajoute sous la
rubrique des processions usitées dès longtemps par le Cha-
pitre : « Processions que debent (leri ab antique in ecelesia

Redosensi et que consueverunt Gari et astiqua consuetudine

approbata, D que c'était la coutume dès lors d'aller à Notre-
Dame de la Cité, la veille de la tête des Innocents, pour l'in-
tronisation du petit évêque : e Et cadem die (in testa beau

1. M. de la Blgno Villeneuve, Md1. dual. et d'A MA. Orel., tl, 110.
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»amis evangeliste) apud eapeitam braie Marie, pro appor-

tando episeopo Jnnoeentium. 9 Et cette expression prouve
mémo que l'évêque des Innocents était porté ce jour-là sur
une chaise d'honneur, à l'imitation do l'évêque de Rennes
porté par quatre (barons le jour de son entrée solennelle en
sa ville épiscopale.

a Une procédure dirigée en 1381 par Raoul Orry, clerc et
procureur du Chapitre, contre le prieur de Saint-Cyr, près
Rennes, va nous mettre au courant des autres cérémonies qui
caractérisaient à Rennes la fête dont nous recherchons les
traces. Par une enquête que présente le susdit procureur à
l'official de Saint. Brieue, juge délégué dans cette affaire par
l'évêque de Vantes, commissionné du Saint-Siège pour la
conservation des droits du Chapitre de Rennes, nous voyons
que, la veille du jour des Saints Innocents, l'évêque des Inno-
cents était élu, nommé et institué par les clercs et enfants de
chœur de la cathédrale; que le lendemain, jour de la solen-
nité, le nouvel élu, revêtu du costume épiscopal, chevauchant
en tète des autres choristes ses camarades, se dirigeait avec
toute sa suite droit au prieuré de Vaulx, membre de l'abbaye
do Savigné, à une lieue environ de Rennes; là le prieur,
grangier ou administrateur de Vaulx, en son nom et comme
procureur de l'abbé de Savignd, était tenu de délivrer entre
les mains de l'évêque des Innocents et do sa compagnie un
mouton, appelé chestri dans le langage du temps. Sur ce, la
mémo chevauchée se rendait, dans le mémo appareil, au
prieuré de Saint•Cyr, et le prieur du lieu leur remettait quatre
chapons. Nantis de leur recette, l'évêque des Innocents et sa
troupe revenaient en ville et procédaient au festin qui termi-
nait la fête. a

En 1381, l'évêque des Innocents élu pour cette année, Pt

dont le nom nous a été conservé par les actes de la procé-
dure, s'appelait Nicolas Le Gainguenis; il fut obligé de pour-
suivre judiciairement le prieur do Saint-Cyr pour soutenir ses

. nits et se faire délivrer ses quatre chapons.
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a Eu 1401, des lettres patentes de Jeanne de Navarre, du-
chesse de Bretagne, mère et tutrice du due Jean V, intervin-
rent en faveur de l'évêque des Innocents et des privilèges du
Chapitre de Rennes pour maintenir a les clercs et cuereaux
de l'église de Rennes » en possession du droit d'exiger le
mouton ou ehustri a bon et suffisant a du prieur do Vaulx, qui
s'était permis de se faire prier pour acquitter le devoir accou-
tumé.

Q Le Chapitre accordait ordinairement chaque année aux
gens du bas-choeur et aux enfants de la 'mallette un écu d'or
et quelgt:as boisseaux de froment pour contribuer à la célé-
bration de la fête. On trouve encore une somme de cinq sols
portée dans tous les comptes capitulaires pour les gants a pro
eirothecis » do l'évêque des Innocents.

a Au xvt° siècle, l'antique cérémonie tomba en désuétude.
On en sentit probablement le ridicule, et, en présence des
attaques et des critiques amères du protestantisme, on recon•
nut la nécessité do faire des réformes dans ces usages, où il
y avait désormais trop de laisser•alter. On peut suivre la déca-
dence de la fête des Innocents dans les registres des délibéra.
fions du vénérable Chapitre. A la date du 20 décembre 1562,
on y lit quo le Chapitre autorisa encore pour cette années les
enthuts de psalette et autres de l'église A à faire la fête des
Innocents a eu manière accoustumée, fors l'dvesquo. D Une fois
l'évoqua, principal personnage de la cavalcade, supprimé, il n'y
avait plus qu'un pas à faire pour en finir. Ce pas fut fait : les
registres subséquents ne mentionnent plus la célébration do
la joyeuse fête des Innocents dans l'église de Rennes'.

Cependant, au xven° siècle, un dernier souvenir existait
encore de cette fête d'antique fondation, et le 10 février 1742
le Chapitre assigna les prieurs de Vaulx et de Saint-Cyr a à

payer le mouton et les chapons dus par eux à la psalette, le
jour des Saints Innocents. »

1. M. do la Blaue Villeneuve, tlft. d'Oie et d'Ard t. bref., U, 110.
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. Retournons à notre livre des Usages, qui và nous apprendre
one autre touchante et pieuse coutume de l'église de Rennes
en l'honneur de l'Enfant-Jésus : e Il est d'ordinaire et de
consterne que le proeheing semadi (samedi) après la Nativité
Nostre Seigneur, il y e en liglise de Rennes procession et sta-
clou, après vespres, devant le Crucifix, et par chacun semadi
ensuivant, jusques à la Septuagésime, et y est chanté la an-
'bleue O beata injaneia. n

Le jour de l'Épiphanie, il y avait e procession à Nostre.
Dame de la Cité, tous en chappes d'or et do soya, et y aler
avant la messe. » A cette mémo fête, le choeur de Saint-Pierre
devait « estro paré de ses draps bien honnestement, n c'est-à-
dire garni de ses tapisseries, dont plusieurs avaient été don-
nées par les ducs de Bretagne.

A la Purification, Io Chapitre se rendait processionnelle-
meut à Notre-Dame de la Cité; il en faisait autant à toutes
tes fêtes de la Sainte Vierge. Comme nous l'avons dit, cette
chapelle de la Cité, berceau du christianisme à Rennes, était
grandement honorée par les chanoines, qui avaient coutume
d'y réciter les petites heures de Notre-Dame et de s'y rendre
souvent en procession, notamment à toutes les grandes fêtes,
avant la messe solennelle.

Au eue siècle, Pierre de loveront, archidiacre puis tréso-
rier de Rennes, laissa au Chapitre un legs important pour
fonder une distribution do pain aux pauvres de Bennes les
jours de la Sainte•Agaatbe (S février) et de la Chaire de Saint-
Pierre à Antioche (22 février). Le Diurnal des Obits de Saint-
Pierre nous signale cette aumône dans les termes suivants :
a Les jours Sainte-Agathe et la Chaire de Saint-Pierre en
février, se doivent departir des miches aux pauvres'. 0 Les
Registres capitulaires complètent ce renseignement trop eue.
chut en nous apprenant qu'en 1483 le Chapitre fit marché
avec un boulanger pour ces • charités de pain u s ce boulait-

4. diva. désert.
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ger promit de faire de chaque quartier de t%oment I. livré par
le Chapitre u 750 miches D de e pain bon et compétent de
16 onces eu pâte et 14 en pain cuit. » En 1561, on faisait
ces pains moins gros, car 950 miches sortaient d'un quartier,
ce qui faisait un total de 4,598 petits pains; ces chiffres
montrent avec quelle générosité les pauvres de Rennes étaient
traités par le Chapitre, qui déléguait quelques-uns de ses
membres pour distribuer eux-mêmes ces aumônes.

A la fête de saint Grégoire (12 mars) il y avait, eu 1415,
procession à Saint-Estienne, D et le Chapitre y chantait la

grand'messe, u et à chacun chanoine est pour distribucion
doua sols. » Plus tard, au xvte siècle, l'usage s'établit que
l'un des chanoines allât ce jour-là célébrer au bourg de Saint.
Grégoire la fête patronale et officier à la messe en compagnie
de la musique et des enfants de la psallette; noua avons pré-
cédemment expliqué l'origine de ce dernier usage.

A l'Annonciation (25 mars), la procession avait lieu avant
la grand'messe à la chapelle de Notre-Dame de la Cité.

Entrons maintenant eu carême :
a Il est notable quo au premier jour de katesmo, jour des

mincies cendres, leu va premièrement au sermon et dilec
(de 1à) à la absolution, et puis en procession à la porte de
liglise et mect Ion (l'on met) les pénitenciers hors de liglise;
oultre Ion va à la Cité en procession et y est baillée la
cendre, et au revenir leu va à la grau' messe de liglise. D

le Missel de Mt' Agnat Rennequin (1588) nous donne
quelques intéressants détails sur la cérémonie de ce jour, et
nous montre qu'à cette époque les pénitences publiques exis-
taient encore dans l'église de Rennes : u Renedietio cinerum :
omnibus harle canett e dielis traque ad tresperas, fil cinerum
benediette per ttrgjorem Dignilatem Reclesio: Deinde conclu
ad populum, qua Mita, recitantur septem psabni parnitentiales
et daine absolution deinde addueuntur poenitenles a Pmnilen-

1. Le quartier comprenait, eraont.noe, dit, seize boisseaux, et le fondateur avait
ligué ais quartiers pour sa charité. (V. la note p. 1S2.)
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tiare ad Rignitaient ut, ab ea acceplis elneribus, templum
exeant ad agendam pcenitentiam; omnibus peractis, fit proees-
sio, eantando antiphonas et responsoria, ad capellent Reale
Marke sitam in Civitate. Deinde reverlitur ad eeelesiam, tan *
lande Maniant, et dantur cineres primo domini8 Canon fris

ea'terique eeclesite ministris, detnum amui populo; quo facto

incipiatur misa 1 . n

1l était aussi d'usage de faire des processions tous les mer-
credis et vendredis de earème; le Manuels Redonense 2 dit
qu'on y chantait les sept psaulmes de la pénitence et les
litanies des saints, et le Mn des Usages nous fait connaltre
l'ordre des stations.

• Les processions que le» fait en karesme en liglise de Rennes :
e Le mercredi après lnvocavil me, b la cbappelle do Saint-

Martin;
u Le vendredi ensuivant, b ta chappelle de Saint-Mora»;
u Le mercredi après Reminiseere, b ta cbappelle de Saint-

Denis;

• Le vendredi ensuivant, b la cbappelle de Saiat-l elaine-
le-Petit;

• Le mercredi après Oculi meï, b la cbappelle de Saint-
Erblon ;

u Le vendredi ensuivant, b la cbappelle de Saint-Saulvour;
n Le mercredi après latere Jerusalem, b la ebappelle de

Saint-Guillaume;
n Le vendredi ensuivant, b la ehappello de la Cité;

• Le vendredi après Judica me, qui est avant Vasques
fleuries, procession b la clappent) de Saint - Exupère, quelle
procession fondée par M '" Jehan de Beaumont, chanoine 3. a

I. Missel talant patio de la bibliolhbguo du cardinal 8alut•!dare,'épée par H. EIm.
au Grand-Séminaire. -- On voit par ces testes que le distribution des cendres, faite
primitireosent 8 ta chapelle do la Cité, se faisait au XvN siècle e la cathédrale moue.

2. La bibliothèque de la villa do Vitré possède un esemplairo de ce livre laure
Qiquo, imprimé au Xve sigle.

8. Ces chapelles étaient situées comme suit s Sslnt•blartin et Saint•Moren, rue do
la Cordonnerie (nus rue do la Monnaie), - saint•Deuls, rue des Dames, -- Saint.
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Les cérémonies de la Semaine-Sainte méritent tout parti•
eulièremeut notre attention; voici comment le livre des Usages

les annonce t (t Toute I'ordrenanee de la (este de Pasques à
commuer le jour de Pasques flories et chacun jour de la
semaine penouse. n

On sait que le nom do Pâques fleuries a désigné, dès le
xi° siècle, le dimanche des Rameaux, à cause de la procession
qui se fait en ce jour avec des palmes, des rameaux et dos
fleura. Quant à la semaine penouse, hebdonaada paenosa, on

appelait ainsi jadis la Semaine-Sainte, à cause du souvenir
des souffrances de Notre-Seigneur et de sa mort sur la croix,
aussi bien que des jeûnes et des oeuvres de pénitence qui
doivent consacrer en ces jours la mémoire de la Passion.

Le jour de « Pasques flories n voici donc les rites obser-
vés à Saint-Pierre de Rennes t « Et premier leu benesquit
(Ibn bénit) les rameaux à ligliso, et ditcc lon sen va à Saint-
Estienne en procession ô les rameaulx, au sermon et au salut
de la creux (croix) et puis, du revenir, leu dit à ligliso la
messe et l'oMce de la Passion Nostre-Seigneur. n

Remarquons en passant combien fréquemment te Chapitre
se rendait en procession à Saint-l:tienno; cela seul prouve
l'antiquité et l'importance primitive de cette paroisse, regardée
alors comme ta première do Rennes.

Le mercredi de la semaine penause u cessent les heures
de Nostrc-Dame en atour 1 jusques au lundi de Quasimodo.
Et aux matines et ténèbres que leu dit celui jour de mer•
credi, Io 'Maurier y doit trexo cierges, chacun de demie
livre. D

Le Jewlg absolu, c'est•à-dire Io Jeudi-Saint, « après prima
et tierce dictes, va la procession à la porto de ligliso pour

mettre les pénitenciers en ligliso. n Il s'agit ici do l'absolution

blolsinede•Petit. rue du Chapitre, - Saint. Erblon, rue Stint-Saureur, - SalubSaa.
mur el Saint•ouillaumo, rues de memea noms, - la Cite, rue de la Cordonnerie, -
et Saint•Psupera, rue Saint-free.

1. C'est•it-dira l'office do la Sainte Vierge quo les chanoines récitaient en outro do
leur office canonial, comme Pont encore beaucoup de religieas.
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des pénitents ou pécheurs publia repentants, mis hors de
l'église le jour des Cendres et réconciliés solennellement Io
Jeudi-Saint, ce qui faisait appeler ee dernier jour le Jeudy
absolu. Le Missel d'Aymar Rennequin nous décrit comme il
suit cette touchante cérémonie, en 4388: u Finito pulsa cam-
pai, pcenitentibus congregatis auto tores eeelesiw, otnnibusgue
ecelesiasticis in medio ravis ecclesia3 dtantibus, introducantur
pœnilentes et a Pœnilentiario presententur Episeopo ver majori
dignitati. Immediale fit processio ad eapellam D. M. sitam in

Civitate, post cujus reg ressum Matit» fit serine ad popn(um, quo

finilo dicitur et dahir ab Episcopo ver majori dignitate abso•
tratio pa!nitentibus. u

Le Livre des Usages, expliquant cette mémo cérémonie do
l'absolution des pénitents, continue eu ces termes :

Et puis sen va len h la ebappelle de la Cité; et puis du
revenir len vient au sermon où il n 'a point do distribueion
et va len h la absolueciou eu après et dires h la messe et au
service du cresme. Et à la messe du jour le trésaurier doit
fournir de quatre cierges pour Fauter et doit fournir h la pro-
cession du cresme quo len fait par liglise de sept cierges. Il
est bien vray que la distribucion de mettre les pénitenciers en
liglise vault h chacun chanoine deiz et ouyet (48) deniers, et
celle dater h N.-D. de la Cité vault seix deniers; item la
procession que leu fait h liglise durant la messe vault h cha-
cun t ..a^. Niue deis et ouyet deniers; item celui jour, après
disuet, procession doit estre ordreaéo b lever les aultox
(les autels); item ès ténèbres et matines quo len dit celui jour
du jeudi, le trésaurier y doit fournir de trezo cierges, chacun
de demie livre, et la distribution est double. »

Observons ici quo le saint chrême se faisait dans la chapelle
de la Cité, et qu'on l'apportait ensuite processionnellement h
la cathédrale : u Die Jovis Rancia, processio raidit ad capellant
becte Marie pro chrismate confieiendo; et cadenas die fit processio

in attesta Redonnai et in capella Episcepi pro allarlbus
tavandis. n L'on voit aussi par ce texte, qui est do 1323, quo
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la procession se rendait encore le même jour à la chapelle du
manoir épiscopal. D'un autre côté, le Missel d'Aymar Renne-
quin nous apprend qu'on lavait solennellement, ce jour-h,
tous les autels avec de l'eau et du vin : u Post minou et tees.
peras denudentur altaria abluenda; hors auteur tertio a merl..
die, «inventant presbyted et elertei ad eeclesiam ad tarauda
altarie eum vine et aqua. Et canton ineipiat ante ma(jua altare

responsum in monte oliveti; dette eantetur entiphona euni
venu et collecta sanett in cujus honore dedicatur altare; quod
fit ante quodlibet altare. »

u Le .vendredi aouré et benoist (le Vendredi-Saint) les dise
tribuciona en sont doubles et y doit fournir le trésaurier, au
mystère du jour, de quatre cierges, et y a procession par la
Combo 1 ; et doit estro portée la croea par un des seigneurs
de ligliao couverte jusques à l'entrée du coeur, que celui qui
hait le m'aère de l'aider ta va encontrea et querro (la va
chercher) à l'entrée du tueur. Et à ténèbres celui trdsaurier
doit fournir do luminaire de trexo cierges... et celui jour ter
doit monstrer et apparoir les reliques ovecquea la chine de
saint Goulvin.

e Le semadi veille de Pasques, après que Ien a leu (lu) les
prophéties et Nt en coeur la stacian de la lamie, len va en
procession faire les fous (c'est-à-dito bénir les fonts baptis-
maux); et les prieurs de Saint-Denis, de Saint-àloran et de
Saint-Martin ont aecoustumd à y porter les empoulles; et
celui jour est double de sonnerie et do distribution et doit
fournir le trésaurier de soix cierges, à la messe et à v pres,

	

i
en oultre les deus cierges du cotidian qu'il doit; item celui
semadi à compile doit fournir celui trésaurier de quatre
cierges et va Ion celui semadi, après compile, en procession
et station solempnelle en chappes d'or et de sayo devant le

1. le Cherche, ou recherche du choeur, a *eau, tiraillas, u 01811 te estent
rlpasnt auteur do l'abside do saint-pierre. On y allait chercher la croie pour le prd.
tenter A l'adoration du peuple : Die morts male Il proctasto ia alertas pro crues
asporlouda ad chorion ut «tarder. •
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crucifiai et non ailleurs, et vault celle procession h chacun
chanoine deiz et ouyt deniers; le eueur doit estro paré et
tendu de ses draps moult bonaestement; la compile dicelul
semai doit astre sonnée ô prime et ô rnathelin r et puis ô les
deux gros sains de la tour E. »

Entrons maintenant dans la semaine do Piques :
Le jour de Pasques est double de toutes choses, do son-

nerie et do distributions, ô la plus gram solempnitd quo leu
puet (que l'on peut). Et avant la messe n'a stacion ne y a
procession. D Mais après dinar il y avait procession et ser-

mon, a die huche (it precessio ad sermonna audiendum, A

et o après vesprea, celui jour, il y a procession solemp-
neUe en cbappes d'or et do sayc à aller ès fous ô le cierge
benoist et ô les empoules quo ont aecoustumd h porter badin
rieurs de Saint-Denis, Saint-Moran et Saint-Martin et y a

distribueion de seix deniers pour chacun chanoine et tait Ion
stacion devant Io erucitlat, et y dit len les versez aceoustumds
Rxuileuses; et il y a ratel entièrement celui jour et à com-
pile quatre cierges; h celui jour doivent *sire monstrces
toutes reliques ès deux aultex dune et autre partie de feutrée
du cüeur.

w Lo lundi de Pasques est double de sonnerie et de distri-
buions, et va la procession b Saint-Melaine chanter la grau'
messe, tous en chappes, si le temps n'empesvho h porter
cbappes; et chacun des chanoines a deux sols do distribu-
tion; item après vesprea dicebui jour, il y a procession tes
fans et stacion tout en la manière du jour de Pasques.

u Le mardi de Pasques est double semblablement de son-
nerie et de distribution et Na la procession b Saint-George en
cbappes semblablement et dire la grossi messe, et distribueion
de deux sols h chacun chanoine. Et a celui jour et lieu l'abesso

et couvent de Saint-George doivent au colège do ligliso de
lionnes bouillie de froment eu lait (au lait) presto h manger

I. Prime et Aladlelim nlaienr'lent nome de cloche.
2. Givre dea Usages.

1.
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et bien honnostement recto et bien appareillée; et au vespre
dicolul jour, après vespres de ligiiso leu va en procession tes

fous en cbappes, et semblablement et û semblable distribucion
selon le jour do Pasques, et staeion devant le crucifiai; et le
trésaurier doit fournir de luminaire comme au devant dit
lundi.

Le mercredi do Pasques et tous les aultres jours de la
sepmaino de Pasques jusques au semadi ne sont plus doubles
de sonnerie no do distributions ordinaires, et y a procession
ès fous et staeion eu la manière devant dite b la distribucion
de sois deniers, et le ebappelain qui fait l'office, les deux ha-
diction et ceux qui portent les empoules y doivent porter
d'appas et non aultres t .

6 Ou voit dans ce texte, dit avec raison M. de la lligne
Villeneuve, et en le conférant avec les anciens rituels (1o l'ut•
giise de Tours, que le cérémonial observé à Bennes pour la
Semaine-Sainte et les têtes de Piques se rapprochait beau-
coup des usages suivis dans l'église métropolitaine do Saint-
Martin : notamment la coutume immémoriale do ces proces^
sinus solennelles aux fonts baptismaux, pendant les vêpres du

jour do Piques et des jours suivants, se retrouve consignée
dans l'ancien Ordinaire de Tours cité par dom Marlène. nltc
semble même prendre son origine au berceau du tbdistia-
nismo dans nos outrées, car saint Paulin y fait allusion
dans la Vie de saint Martin, et saint Grégoire do Tours en

parle comme d'une coutume adoptée de son temps a. D

u Le dimanche do Quasimodo est double de tous sains et
de distribuçion et après disner leu doibt sonner un des gros
sains et lors les seigneurs et les aultres gens de liglise se
doivent assembler en liglise et oler h Saint-Estienne férir

(frapper) les pelotes, do quoy le curé de Saint-Estienne doit

fournir i chacun de liglise do trois pelotes b ses despote.

1. Livre da flapi.
2. Nef. d'Of. ef d'Aret. bat., tt, 121.
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Et Io sourebantre de liglise doit fournir do barre) do boays a
quoy férir les pelotes; et doit bailler et geler les pelotes à
chescun pour les pouair (pouvoir) férir, Et à cul jour et lieu,
le curé do Saint. 'Eatienno doit pater au Chappitre de Rennes
deux tioreneées et demie d 'or, ou, s'il ne guet les trouver, le
pris d'icelles florenedos par monoye, second qu'ils pourront
valoir, dont les seigneurs et pans ebappelains ont une floc
rende et demie, et les moindres ehappeleins et les enfreint
du coeur en ont Une florettede à despartir entr'eultt par moi»
tics. Et le trdaaurier doit fournir à liglisee de luminaire seavoir
veut cierges, etc.* A

Nous avons déjà vu le Chapitre se rendre processionnelle»
nient devant le Crucifix bonord spécialement à un autel de la
cathédrale; do mémo qu'à Noiil il allait y chanter la sainte
enfance du Sauveur, do mclme A Paquet; il s'y rendait pour
célébrer se résurrection glorieuse ; « Le sabmadi devant Qua«
simodo y doit estre melon devant le Crucifias et doit Ion y
chanter s Christus resurgens, etc., par los bacheliers à genoux,
diealti deo, divans ,rune, et Q le luminaire, et puis apr a s t'es•
pair. Et en celuy jour de dimaineho do Quasimodo il y e
melon devant le Cruefffat avant la gr&nt messe, et en y aluni
Ion doit chanter te repens de salit angelua ad seputerum, et
par doua bacheliers doit caste chanté tracer» in carne deus
qui bodiema die, etc: a

Noua avons voulu donner sans interruption le tableau com-
plot de la semaine do Paquet à Rennes au atve sikh); fermons
pour quelques instants notre manuscrit, et, revenant un peu
sur nos pas, expliquons ces doux singuliers usages que noua
y avons trouvé mentionnée i la bouillie due par l'abbesse de
Saint-Georges et les pelotes fournies par le curé de Saint.
Menue. lei encore nous allons avoir recoure u l'érudition do
N. Paul de la Digne Villeneuve.

La Mufitie de Saint-Georges ,;tait une redevance, une sorte

/. Mn. des rrw'.
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de prestation féodale que le monastère de ce nom payait
chaque année au Chapitre de Rennes, le mardi de Pâques,
ainsi que nous venons de le constater dans le livre des

Usages de 1415.
L'origine de cette coutume, qui parait assez bizarre, ne

nous est pas connue. M. Marteville, dans ses annotations sur
Ogée, article RuanEs, émet l'idée que cet usage pourrait avoir
quelque rapport avec la donation de la paroisse de Saint-
Pierre-du-Marché t à l'abbaye de Saint-Georges; mais on ne
peut guère accepter cette hypothèse, car, aux termes d'un
acte du xte siècle, l'église de Saint-Pierre, située dans un
faubourg de Rennes, fut donnée à l'abbaye de Saint-Georges
non pas par le Chapitre de la cathédrale, mais par le duc de
Bretagne Main III. Cette bouillie ne rappelle-t-elle pas plutôt
un repas dû anciennement au Chapitre par l'abbesse de Saint-
Georges, repas analogue à celui que devait au même Cha-
pitre, dans de semblables circonstances, l'abbé de Saint-Me-
laine? Dans cette supposition, le Biner de Saint-Georges eût
été aboli par l'évêque de Rennes à la même époque (1203) et
pour les mêmes raisons que le dîner de Saint•Melaine, et
remplacé ici par une rente de 12 liv. et là par un plat de
bouillie.

Quoi qu'il en soit, le droit du Chapitre à se faire présenter
tous les mardis de Pâques une bassinée de bouillie était in-
contestable et s'exerça chaque année, avec une grande régu-
larité, jusqu'à la tin du xvule siècle. On en dressait procès-
verbal, et dans les Registres capitulaires on retrouve plusieurs
spécimens de ces actes authentiques constatant le droit du
Chapitre et l'exercice annuel qui en était fait. Nous emprun-
tons à un de ces procès-verbaux, dressé le mardi de Pâques,
16 avril 1476, les détails curieux de cette cérémonie; nous
traduisons sur le texte latin :

1. Il ne faut pas confondre la cathédrale Saint-Pierre, qui no fut jamais église
paroissiale, avec l'église de la paroisse Saint-Pierre-du-Marché ou Saint-Pierre-en-
Saint-Georges, qui avoisinait l'abbaye de Saint-Georges.

I
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L'an de Notre-Seigneur 4476, le mardi après la fine de
la Résurrection de Notre-Seigneur, seizième jour du mois
d'avril, indiction IX, la cinquième année du pontificat de
Notre-Très-Saint-Père eu J.-C. et seigneur Sixte 1V, par la
divine Providence pape, pendant la célébration de la grand'-
messe de ce jour que le collège de l'église de Rennes était
venu processionnellemeut, selon la coutume, célébrer à l'autel
de l'église du monastère de Saint-Georges, vénérable Messire
Maître khan Rollier, chanoine de ladite église de Rennes,
comparut dans le cloltre dudit monastère, en présence de
vénérables Messires Maîtres khan du Loquet et Jeban Bouii-
drier, chanoines de la môme église; lequel Rollier trouvant
dans ce cloltre une grande bassinée de bouillie de lait et de
fleur de froment cuite, comme il lui sembla, et un peu urcée
ou brûlée, « una magna patellata bullie laetis et (loris frumenti
coda, prout apparebat, et modicum mata seu mata, il
demanda, au nom du vénérable Chapitre de l'église de
Rennes, à honorables et religieuses dames Guillemette de la
Moussaye, cellérière, et Julienne Péan, sous-cellérière dudit
monastère de l'ordre de saint Benoît, si la susdite bassinée
de bouillie était bien la bassinée de bouillie qui, en ce jour
et â cette heure, était due par les vénérables dames l'abbesse
et Io couvent dudit monastère au susdit Chapitre de Rennes,
selon l'usage anciennement observé. Ladite dame Guillemette,
assistée de ladite Julienne, répondit qu'elle n'avouait pas
qu'il y eût quelque chose de dû, mais qu'elle offrait, selon
l'usage, et baillait à la susdite église la présente bassinée do
bouillie convenablement préparée. Ces explications échan-
gées, les gens du choeur de l'église de Rennes s'approchèrent
de la bassinée de bouillie, en prirent autant qu'ils voulurent
dans de grandes écuelles, avec des cuillers de bois, et l'em-
portèrent avec eux, « quibus dictis, choriste dicte ecclesle Re-
donensis de ipsa patellata bullie, prout et quantum voluerunt,
in et cane, niagnis scutellis et coclearibus ligneis ceperunt et
secum detulerunt. e Donné, comme dessus, en présence des
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susdits seigneurs, ainsi quo de Jehan Bretaigne et do Michel
Le Saige, clercs du diocèse de Rennes, de Maître khan Iler.
voehe, du diocèse de Vannes, de Jehan Simon, du diocèse de
Saint-Malo, et de plusieurs autres témoins à ce appelés et
requis. - G. Roumé, clerc du diocèse de Rennes, notaire
publie par l'autorité impériale et scribe do mosdits seigneurs
du Chapitre, ai signé le présent acte pour minute*. D

On a beaucoup exagéré la singularité de cette coutume;
•. remarquons, en effet, quo les chanoines ne touchaient pas

eux-mémos à la bouillie présentée, mais l'abandonnaient aux
gens du choeur, aux clercs et aux enfants de la psallette,
a choriste, » ou bien la faisaient distribuer aux pauvres, ainsi
que le constate un autre procès-verbal du 23 avril 1526.

Arrivons aux pelotes de Saint-Étienne.
De vieux et anciens auteurs liturgiques, dit encore M. de

la BIgne Villeneuve, Jean Beleth, qui vivait au xet e siècle, et
Guillaume Durand, évêque de Mende, qui Ilorissait au
xme siècle, parlent du jeu de paume ou de la balle, pila,
pelota, dont les évêques et archevêques no dédaignaient pas
de jouer quelques parties, en certaines fêtes solennelles, avec
leurs inférieurs. Dans quelques Églises, c'était à Noël, dans
d'autres aux fêtes de niques, que la coutume autorisait cette
dérogation à la gravité cléricale.

« Ces jeux, qui ne semblaient pas alors malséants pour les
ecclésiastiques, avaient succédé à des réjouissances pieuses
qui tiraient leur origine de la ferveur des premiers siècles. La
fête de Asques, principalement, avait toujours eu le privilège
d'inspirer aux fidèles une pure allégresse, que la naïveté des
siècles de foi traduisit en démonstrations joyeuses. Il ne faut
pas juger avec les idées de nos jours ces vieilles coutumes,.
ni s'en scandaliser mal à propos.

« L'Église d'Auxerre est citée par Ducango comme ayant
conservé jusqu'en 1538 la tradition du jeu de la pelote, qui

1. M. P. de la Bitne Villeneuve, MM. d'Ois'. et d'Aree. 6tel., 1, ale.

i
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faisait, dès le xive siècle, l'objet d'un article dans les statuts
du Chapitre de cette Église l .

Une tradition analogue et l'usage d'un jeu semblable
remontent aussi à des temps très-reculés dans l'Église de
Rennes.

Nous avons vu, dans l'extrait du Livre des Usages qui pré-
cède, que le Chapitre avait réglé tout le cérémonial de la
remise des pelotes par le curé de Saint-Étienne, le jour de
la Quasimodo. Ce règlement est de 1415, et les florins de
redevance payables au Chapitre, a deux lorencées et demie

d'or, b accompagnant les pelotes, pourraient servir à dater
l'introduction do cette coutume à Rennes, si l'on savait pré-
cisément à quelle époque on a commencé b y compter par
florins. Le Diane, dans son Traité des Monnaies, dit que la
première mention connue des florins, dans les chartes, re-
monte à l'an 1068; mais Villani prétend, au contraire, qu'on
n'a commencé à en frapper qu'en 1352.

u Quoi qu'il en soit, chaque année le Chapitre était fidèle
è l'observance du cérémonial des pelotes et de la perception
du tribut sus-indiqué. On en dressait procès-verbal chaque
dimanche de la Quasimodo. Les Registres capitulaires en
fournissent un grand nombre; voici la traduction d'hile de
ces pièces :

u L'an du Seigneur 1484, Io dimanche de la Quasimodo,
vingt-cinquième jour d'avril, indictic,n deuxième, etc.. dans
Io chancel do l'église de Saint Étienne, auprès du grand autel,
se sont assemblés et ont comparu, au son de la grosse cloche
de l'église de Rennes, Révérend Père en Jésus-Christ Messire
Michel (Guipe), par la grâce de Dieu et du Saint-Siège apos-
tolique, évéque de Rennes, ainsi que Maîtres Cilles de la Ri-
vière, archidiacre et chanoine; Robert Ferré, Jehan Huilier,
Guillaume de la Rivière, Jean Qouidlrier, Jean Le Voyer et
Pierre Méhaud, chanoines de ladite église de Rennes, repli-

4. M. d'Olaf. e! d'Arc&. tiret., U, 205.



842

	

voulut ,tusvosteus
sentant le Chapitre de la mémo église; Jean Jarnigou et Oli-
vier Drouet, grauds.ellapelains; Jean Guy, prieur de Saint.
'Denis; Jean do la Haye, prieur de Saint-Modéran, et Jean
Dard, prieur de Saint-Martin, avec les prftres et les clercs
choristes de ladite église : en leur présence a été évoqué le
vicaire de ladite église do Saint-Étienne. A cette évocation,
Maure Jean Gilles a répondu étre Io procurateur du recteur
de ladite église; ultérieurement interrogé où étaient les deux
florencées (ou florins) et demie d'or et les pelotes que ledit
vicaire devait audit Chapitre, ledit Gilles a répondu avoir
payé en momie lesdites deux florencées et demie d'or
entre les mains de dom Jean l;retaigne, prétre prévôt dudit
Chapitre, selon l'usage; comme aussi ledit prévôt e reconnu
et confessé les avoir reçues. Ensuite le susdit procurateur a
exhibé une grande quantité de pelotes de diverses couleurs,
lesquelles doivent étre lancées, selon la coutume, par lesdits
seigneurs du Chapitre et leur compagnie, dans le cimetière de
ladite église, et servies avec la raquette par le sous-chantre
ou son remplaçant, aussi de la manière accoutumée.

a Et après les avoir présentées, ledit Gilles, procurateur
dénommé, les a distribuées réellement et de fait, savoir : six
pelotes au seigneur évéque, et trois h chacun des autres
membres du collège de ladite église, et il les e remises aux
mains dudit Féloc, audit nom, lequel doit en faire le service
et celui de la raquette, alla que ledit seigneur évéque et les
autres susdits réunis et présents dans ledit cimetière puissent
frapper et lancer lesdites pelotes. -- Fait au chalicel de ladite
église de Saint-Etienne et dans Io cimetière, en présence de
nobles hommes Guillaume Le Conte et Pierre Brahart. tabel-
lions et passeurs des contrats de la Cour séculière de Rennes,
avec plusieurs autres témoins h ce appelés et requis en grau'
nombre'. D

Des procès-verbaux semblables étaient dressés chaque

1. ara. d'ilisl. et d'dre&. Brel., 11, 266.267.

1
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année; le plus récent est de 1584. Les lacunes existant dans
la collection des Registres capitulaires postérieurement à cette
date ne permettent pas de constater à quelle époque l'usage
de la cérémonie des pelotes de Saint-Étienne fut aboli, Mais
il reste constant quo l'église de Rennes la pratiquait encore
longtemps après qu'elle eut été supprimée à Auxerre.

Reprenons la lecture du livre des Usages, eu passant tout
de suite au 25 avril :

« S. Alarci Rvangelisie, letania major, eodem die vigilia.
Double de distribucion et demi double do sonnerie; il y a
celui jour procession et prédicacion à Saint-Thomas et y dit
len la grau' messe et à chacun chanoine y a deux sols de
distribucion pour procession, len y porte la chasse et les ba-
nières... et à celui jour les religieuses de Saint-George doi-
vent la grant messe au grant aulter do ligliso do Rennes.

lttvettelo Sanete Crttcis. - Il est double do tous sains et
de distribucion. Au vespro y a procession devant le Crucifiai
et au jour y a procession à Saint-Morran do dote deniers à
chacun chanoine... icoluy jour les reliques doivent astre
apparues avecque la Vroye-Croez estre bien mise honaeste-
ment et honnorablement 2 . n

A la translation 'des reliques de saint Nicolas (8 mai),
Jacques Cadier, chanoine et recteur de Toussaints, fonda plus
tard, en 1553, une procession du Chapitre à l'église do Tous-
saints, avec, au retour, une grand'messo et un obit dans la
cathédrale; le recteur de Toussaints était tenu de se trouver à
cette dernière cérémonie.

Enfin, au jour de la translation do saint Modéran (10 mai),
les chanoines se rendaient processionnellement, en 1415, à la
chapelle priorale de ce nom.

1. Saint-Thomas était une chapelle située dans la rue de ee nom; après la destruc-
tion de ce sanctuaire. les processions qui s'y faisaient se rendirent ta l'église comm .
tnello des Carmes ou tb celte des huiles, dans le mente quartier.

2. Livre des Usages.
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Les processions des Rogations présentaient quelques parti-
eularités. Voici leur ordonnance au xv e siècle :

a Le lundi après Vocem joconditatis comancent les -roga-
clona et onze jours ainsi appeliez, et celui jour la procession
de liglise, le peuple et les entlàns des escolles de Rennes doi-
vent aler en procèssion ordrende à Saint-Cire et y entre dicte
la grant messe de liglise de Rennes, et à lissue dicelle messe
le prieur de Saint-Cire doit poier à liglise de Rennes en la
recepte et office du trésaurier une livre denczens, et ainsi à
entre continuel, et y doivent porter de droiture ancienne en la
procession la chasse de saint Goulvin les curas de Saint-Es-
tienne et de Saint-Albin et la rendre h liglise, et y a à cha-
cun chanoine de distribucion deux sols pour procession et les
religieuses de Saint-George viennent à procession à liglise et
y est ditte leur grant messe.

« Le mardi enlovant la procession va à Saint-Melaine d la
chasse que y sont tenu porter et rendre à ligliae, comme dit
est, les recteurs de Saint-Martin et de Saint Jehan et y est
dicte la grant messe de liglise de Rennes, et pour la proces-
sion chacun chanoine y a deux sols; et par semblable comme
lesdites religieuses viennent à ces* jour (à Saint-Pierre) les
religieux de Saint-Melaine 1 .

e Le mercredi ensevant va la procession à Saint-George et
y doit len dire la grant messe de liglise, et y a distribucion
pour la procession de deux sols à chacun chanoine; et y
portent et rapportent celle chasso que sont tenuz fère las
curés de Saint-Laurens et do Saint-George. »

Le jour mémo de l'Ascension, la procession du Chapitre se
rendait à Notre-Dame de la Cité, et le lendemain « vendredi
après l'Ascension va ta procession solempnolle à la Magder
laine et y doivent ertro les religieux de Saint-Melaino et les
religieuses de Saint-George et y dit leu la grant messe auquel

1. Ces dernières lignes, mentionnant les processions do Saint•Oeorges et do Saint .
Melaino h la cathédrale ! l'époque des Rogations, sont d'une écriture contemporaine,
mais différente cependant du reste du manuscrit de 1115.



us miss.

	

315

lieu sont tonus porter la chasse les recteurs do Toussaiucts
et de Saint-plier.

Enfin « le vendredi prochain devant la Peuthecouste la
procession de liglise va h Saint-Thomas, là où len dit la
grant messe; les religieux de Saint-Melaine .se y rendent; à
cieul lieu len porte la chasse de saint Golvin par le recteur de
Saint-Germain et une personne que Chappitre y ordrene; cha-
cun chanoine y a deux sols de distribucion 1 . »

L'ou voit, par ce qui précède, que l'on faisait à Rennes
cinq processions des Rogations, et qu'on donnait ce dernier
nom aux onze jours qui, avec l'Ascension, précédaient les
listes do la Pentecôte. Les Registres capitulaires renferment
quelques procès-verbaux relatant le devoir du prieur de Saint-
Cyr envers le Chapitre; ainsi l'un d'eux nous apprend quo Io
20 mai 1476, u à l'issue do la grand'messe et procession
célébrées à haute voix dans la chapelle du prieuré de Saint-
Cyr, Guillaume Chauvait.gnèro, au nom de frère Armel de
Parthenay, prieur dudit prieuré, paya entre les mains des re-
présentants du Chapitre, Malires Robert Ferré, Étienne Guil-
lendor et Gilles do la Ripviare, une livre d'encens qu'il recon-
nut être duo par ledit prieur auxdits chanoines. » Cette
redevance d'encens datait de 110'4, époque à laquelle le Cha-
pitre et les religieux de Saint•Cyr liront un accord dont nous
aurons occasion de parler plus tard.

La ehasse de saint Golven, renfermant les reliques de ce
bienheureux évêque de Léon, mort à Saint•Melaino, ou plutôt
dans les dépendances de Saint-Melaiae, en la paroisse de
Saint-Didier, était portée, à toutes les processions solennelles
faites par le Chapitre, par les recteurs des neuf paroisses que
Rennes renfermait à cette époque. Puisque l'occasion de par-
ler de ces recteurs se présente, disons tout do suite quelles
étaient leurs obligations vis-à-vis du Chapitre à cette mémo
date do 1415: nous allons voir qu'ils étaient tenus h assister

1. Lfots des Usages.
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h certains offices do la cathédrale tous les samedis et tous les
dimanches.

a Pour savoir que les neuf recteurs des nets ff paronisses de

Renneè sont -toua /'ère à liglise de Rennes entre autres

choses

Ciels neuil' recteurs des neuff paroaisses de Rennes, par
elx et par leurs chappelains serviteurs èsdictes cures qui les
en poent excuser, sont tenus à ligliso'de Rennes à y estro à
Vespres du semadi par chacun semadi de fan, et à chacun
dimaincho à Matines jusques à Te deum laudamus, et puis à
chacun dimaincho y estro à la procession et staeion que Ion
fait à ligliso de Rennes avant la grant messe. Mitre ce, sont
tenus lesdits recteurs estre ès processions solempnolles que
liglise fait quelles len four fait savoir (que l'on leur fait sa-
voir). Item sont tenus estre à la grant messe de ligliso de
Rennes du vendredi devant judica nie, perpetuellement cha-
cun an, et pour chanter au letrin l'ot%rando do collegerunt;
mesme sont tenus lesdits neuf recteurs par elx ou tours dis
chappollains porter la chasse sainet Goulvin ès processions de
ligliso ou temps des Rogacions second quil est ailleurs dé-
claré; et est bien assavoir quo pour chacun delfault desdites
choses fève et pour chacune fois il y a paine de sois deniers
monnaye y astre paies par l'ordrenanco du Chappitre de
Rennes au profil' de la lubrique de ligliso de Rennes, saint'
plus grant paine vers celx qui en seront contumalx et le
contrarieront dont le Chappitre a !autorité et la poursieultâ r .»

Cette poursuite tilt Otite en 1078 par le Chapitre devant le
Présidial do Rennes, contre les recteurs do Saint-Étienne,
Saint-Martin, Saint-Georges et Saint-Laurent, qui avaient
refusé de porter et de fournir des patres pour porter à leur

1. Liard des Usages.
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place les reliques aux processions des Rogations, comme ils
y étaient obligés.

Les fêtes de la Pentecôte ne nous offrent rien de bien
saillant, sauf le Denier du Saint-Esprit, dont il a déjà été
question à propos du Chapitre.

« Le semadi veille de la Pentheeouste... Après la procession
ordrenee len va foire les fous, dont il appartient à chacun
chanoine deia et ouyt deniers de distribueion, et y doivent
estre portées les empoules par les prieurs de Saint-Denis, do
Saint-Morran et de Saint-Martin ainsi accoustumé le ferre;
aussy y doit estre porté le cierge benoist. La messe est
double; il y a rasturo général à toua ceulx de liglise ou
autrement cesser le tueur. Le trésaurier doit fournir de lumi-
miro à celle reste scavoir à la messe de la vigillo de seix
cierges oultre son cotidian et aux premières vespres de blute
et troys cierges ô rastel accoustumé, etc... le coeur doit estre
paré bien honnestement de ses draps.

« Le jour de la Pentheeouste est double de tous sains et do
distribueions ô ses appartenances et y a procession solemp-
nette à la ehappelle de la Cité toua en chappes d'or et de laye,
et au revenir stades* au 'grant de liglise ô distribueion à cha-
cun chanoine de dom deniers; le trésaurier doit fournir do
luminaire à miel qui est Crante et troys cierges à chacune
des principales heures accoustumées et ès complies do quatre
cierges; à celui jour , les reliques doivent estre apparues et
monstrées.

« Le lundi et le mardi de la Pentheeouste ensevans sont
doubles de sonneries et de distribueions, et à celui jour sont
tonna à venir en processions solempneiles ô les croez et pa-
nières les neuff rectours des neulf paroaisses de Rennes
avecque leur peuple et y peler (payer) chacun un denier quils
y doivent et qui est appelé le denier de saint Esprit; et y doit
le trésaurier le luminaire de treize cierges à chacune des
principales loures et à chacune des complies deux cierges.

el Le semadi ensevant qui est le jour des saiuctes ordres
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chacun chanoine y a, h cause de ce, deis et ouyt deniers de
distribucion. I A

Le dimanche suivant commençaient les trois fêtes de la
Sainte Trinité : u Tria sont resta Trinitatis, est.il écrit en
marge du manuscrit de 1323, qui s'explique lui-mémo non
moins clairement, car il dit : a ln tribus (estivitatibus Trini-
tatis raclai proeessio ad Sanctions Salvatoretn. D Et ailleurs :
a In (estivitatibus »initiais que sont Ires. » Ainsi, à cette
époque, on faisait à Rennes trois fétu et trois processions à
la chapelle Saint-Sauveur pour honorer les trois Personnes
Divines. Le Livre des Usages, moins explicite, se contente de
mentionner la procession du premier jour, c'est-à-dire du
dimanche; peut-être, d'ailleurs, ne faisait-on plus qu'elle en
1415 : u Lo dimanche (do la Trinité), dit-il, y a procession à
aler h la chapelle de Saint-Saulveur et revient len à la grant
yglise dire la messe, et chacun chanoine y a pour ce dore
deniers, en oultre (de) la procession de la Cherche. a

La fête du Salat-Sacrement ou Fête-Dieu fut d'abord célé-
brée dans le diocèse de Liège, en 1240, sur Ica révélations
d'une pieuse recluse; instituée par le pape Urbain IV, en
1204, cette solennité fut confirmée au Concile de Vienne en
1311, et par le pape Jean XXII en 1318. Ce fut h cette der-
nière époque que, sous l'épiscopat do Alain III do Chtlteaugi-
roa, la Chapitre de Rennes établit dans notre ville cette belle
fête du Sacre, fondation mentionnée par lui dans les termes
suivants : u Ad honorera Omnipotentis Dei et ut «imbus
nostris salubriter consulatur, in noslro capitula puera, die
marlis post redut S" Trinitatis, arma Del 1318, fuit salubri-
ter statulann, quod anmto (iat, in Eeelesia Redonnai, o((icium
seu servlth:nt Preliosi Corpor'is X", prou: habemus o/Jlcimn
illud, in quaterno videlice: 5' ter. post oct. fient., secundum
ordinationem Urbani lV summipontets 2. a

4. Mue du luges.
2. Mie. Nation., Btas¢.Maitea z, e° 22,330.
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Voici comment se célébrait la fête en 4445 ;

Le jeudi eusevaut après les ouietieves (les octaves) de la
Penthecouste est. la solempuelle feste du benolst Sacrement et
est double de tous sains et de distribuions et y a sonnerie -
des gros sains durant le temps de la procession à aler et à
venir, et le Chappitre fournis' de trime cierges oultre le cotbi-
diaa du trésaurier qui! doit et y a 111 sols de distribucIon
pour la procession, et le tueur doit entre paré de ses draps
accoustumez tout entièrement et meules des draps dor et de
laye au plus houestement quil puet 1 . ' D

Une contestation qui divisa longtemps le Chapitre et l'abbaye
de Saint-lllelaino par rapport à la Fête-Dieu, noua apprend
qu'à la procession de ce jour a le Saint-Sacrement était placé
sur une chapelle ou parement, dont le devant était porté par
l'abbé de Saint•1lelaino et le derrière par l'évêque de Rennes $.»
Or, lorsque l'évêque était absent, l'abbé de Saintlllelaine
prétendait devoir occuper sa place et porter le bout de der-
rière, considéré comme le plus honorable du braneart; mais
le trésorier, première dignité, les archidiacres ou le chanoine
reprdaentant te Chapitre, lui contestaient ce droit. En 4403,
l'abbd Mathelin Le Lionnays disputa celte place au trésorier
Robert d'Espinay; le 4 e' juin 1450, au moment où la litière
se trouva prête, le chanoine Guillaume de la Rivière s'avan-
çant pour la soutenir, Jean Le Lionnays, abbé de Sainte&
laine, se présenta, mitre en tête et crosse en main, peur
prendre la première place; mais le Chapitre donna tort à cet
abbé et l'obligea à porter la litière in unteriuri parte, tandis
quo Guillaume de la Rivière demeurait in posteriori. Jugée
cependant de différentes manières, cette prétention des abbés
de Saint•Melaino persista pendant des siècles et alla parfois
jusqu'à empêcher la procession de se faire, comme Io raconte
D. Morico.

1. lare des Usages.
2. 111x1. ses. de l'abbape de SaIst.blsfaine. (0161fo1A. Nat.)
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Les bénédictines de l'abbaye de Saint-Georges devaient

assister, comme les autres religieux et religieuses, à la pro-
cession de la Fête-Dieu; mais la réforme et ,la clôture ayant
été mises dans leur monastère, il fut convenu en 1527, entra
le Chapitre et ces dames, qu'elles enverraient chaque année
leurs excuses de ne pouvoir prendra part à la procession,
et que, dans ce cas seulement, les chanoines déposeraient
quelques instante, durant cette procession, le Saint-Sacre-
ment dans leur église abbatiale.

La tète du Sacre se célébrait donc à Rennes avec beaucoup
de pompe : le cortège de la procession stationnait souvent
en plusieurs églises; voici, par exemple, le parcours quo l'é-
véque et le Chapitre arrêtèrent on 1035

l.a procession sortira de la cathédrale, est-il dit, par la
rue de la Cordonnerie, suivra cette rue et celles du Grand-
bout-de-Cohue, la Ferronnerie, puits-du-lllesuil, la Charbon-
nerie, la S(vo, Carroy..peschart 1 , et entrera dans l'église Saint-
Germain par la porto du bas; elle sortira par la porte du
haut de la rue Saint-Germain, ira à l'église des Carmes et,
par la rue Veuillot, on celle de Toussaints; et dudit Tous.
saints, allant par sur les Ponts-Neufs, llaute-Raudrairie, rues
de la Pompe et du Chapitre, elle rentrera à la cathédrale par
la porte proche la chapelle de Tel ?. D

Deux siècles et demi après la fondation du Sacre, Aymar
Nonnequin, évêque de Rennes (1575-1500), voulut que l'oc.
tave de la Fête-Dieu fat célébrée dans son église avec la
mémo solennité que cette fétu elle•mème. Ce jour-lit le Chapitre
prit l'habitude de porter processionnellemeat le Saint-Sacre-
ment à la chapelle Saint-Sauveur, érigée bientôt en église
paroissiale.

Le 15 décembre 1700, le Chapitre, sur la proposition de
Mut Des Nos, établit dans la cathédrale la filte du Sacré-Coeur

1. Toutes ses eues, situées au eentro do la aille, uni élô déteuiles par t'ineendie do
1720.

2. Reg. da d.1ibfr. du Cbnp. (ArcAfu. départ.)
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do Jésus, pour y dire célébrée Io troisième dimanche a, .as la
Pentecôte. L'année suivante, le mémo Chapitre gratifia de
120 liv. le sieur Saulreau, qui venait do composer la chant de
l'office du Saeré•Caeur do Jésus'.

La féto do saint Jean-Baptiste no se faisait remarquer h
Rennes quo par l'offrande des premiers chapeaux d'osier

blanc dus aux chanoines par les enfants do la psallelte,
redevance dont nous reparlerons, -- et par une procession du
Chapitre h l'intérieur de la cathédrale.

o t'igilia Nativitatis beati .iohannie Baptiste. - Len dit ma-
tines h liglise dès le vespré, la féto est doubla do tous sains
et do diatribuclons; les enffans du coeur doivent h matines
les chappeaalx d'osier blanc. Après les premières vesprea,
pour honestio do liglise, pour la devocion du peuple et la
augmentaeh n do la fabrique il y a procession accoustuméo
devant l'image de saint khan; le 'réguler y doit fornir de
luminaire, savoir à quatre principaulx heures, b chacune, de
treize cierges et h chacune des complies deux cierges. La
table du Brant aulter puez bien cotre ouve te et le doit pour
Io vespré et pour Io jour seulement. - - »irisas beati Jehan-
nis Baptiste a Il est double de sonnerie et do distrihuelon,
comme dit est en la vigillo et comme le trésaurier doit fornir
do luminaire; et pour col jour Ion esse matines de Nostre-
Dame et lendemain Ion les dies sans cesser peur les outc-
tièvea 2. u

La Saint-Pierre, étant la fétu patronale do la cathédrale et
de tout le diocèse, était naturellement célébrée très-solennel-
toment, et les bénédictins de Saint-Melaine devaient y venir
prendre part, apportant avec eux processionnellomont les
reliques de leur église abbatiale.

n Vigilia appostolorum Petri et Pauli. - La messe do la
vigile est double do tous sains et do distribucion, et y a h

4. Reg. dia da». du C*ap. (Aurais. départ.)
2. Lino do Pape
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la feste rature général de tous cielx de l'église ou autrement
cesser le cueur et le service; et y doit le trésaurier, scavoir :
à la messe de la vigille cinq cierges oultre le cothidian,
item ès premières vespres et à matines, quelles matines se
disent dès le soir, celui trésaurier y doit luminaire à ras-
tel à chacune houre, de trente et trois cierges; les enffans
officiers du atour doivent à celles matines les chappeaulx d'o-
sier blanc aux seigneurs et aux gens du eueur, et à complies
le trésaurier doit à chacune quatre cierges; le cueur doit
bonnestement estre paré de ses draps.

Appostotorzsm Petri et Pauli. -- Il est double de tous
sains et de distribucions et y a procession à la chappelle de la
Cité à dote deniers de distribucion pour chacun chanoine, et
doit len en alant audit lieu encontrer 6 les reliques les reli-
gieux de Saint-Melaine qui sont tenuz venir à ladite faste en
procession à liglise de Rennes; le trésaurier est tenu à y
fournir de luminaire à rastel, etc..., item leu doit apparoir
les reliques aux deux autolx de Saint Père et de Saint Poul. »

Le culte de saint Golven, évéque de Léon, était très en
faveur à Rennes au, moyen-aga; nous avons déjà vu que sa
chasse était portée processionnellemcnt aux Rogations par les
neuf recteurs de notre ville. Cette châsse renfermait, dans
l'origine, le corps entier du saint prélat; mais en 1244, Jean
Gicquel, évêque de Rennes, en enleva la tête, qu'il fit déposer
à part dans un beau reliquaire d'argent; en 1533, le bienheu-
reux Yves Mabyeuc donna un os du bras à la paroisse Saint-
Golven, aujourd'hui Goulven en Léon. D'autres dons de
mêmes reliques furent également faits à diverses époques et
diminuèrent d'autant le précieux trésor. Quant à la chasse,
elle fut refaite en 1338, sous l'épiscopat de Guillaume Ou-
vrouin, qui y déposa solennellement les saintes reliques, le
23 août, en présence de l'archevêque de Tours, de l'abbé de
Saint-Melaine et de l'abbesse de Saint Georges. Cette chasse
fut renouvelée plus tard par le Chapitre, en 1743; à l'époque
de cette dernière translation des reliques, celles qu'on y plaça
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consistèrent en a te chef, en deux parties, de saint Golven et
parties très-considérables des ossements de son corps, --- et
le chef de saint Hervé t . » I.e Chapitre arrêta en mémo temps
(13 mai 1743) « que la fête de saint Golven, qui se célébrait
depuis quelque temps le 8 juillet, serait doresnavaut célébrée,
sous le rite double de deuxième classe, le cinquième dimanche
après Pasques. » Mais précédemment on célébrait déjà avec
une certaine pompe cette fête du saint évêque breton, puisque
nous lisons ce qui suit dans notre manuscrit de 1415, à la
date du ier juillet :

a ta Saint-Golvin est double de distribucion et de sonne-
rie; leu doit mettre la chasse de saint Golvin sur le Brant
auter ès quatre kouros principaltes, et dès le vespré Bavant
leu dit après compile matines de la feste et y fourniat le trré--
saurier de chandelle, plus celui trésaurier y fournist de lumi-
naire ès quatre heures principatles scavoir de seix cierges,
compté son cotidian, et ès compile à chacune de deux cierges;
il y a procession après vespres davant limage pour la devo-

1. On replaça avec ces ossements trois petits parchemins trouvés dans Pancienne
dette, et dont voici la teneur :

« 11ic eootinetur tofum eorptts D. Cote jet episcopi tonnais, excepta eaplfd trial
venerabitis pater loannes Rhedauensis episcopus recandidit in rase argentea quod pro.
priis menais (et« honorabiiUer fabrleari aune de incarnations Aomini millesimo
ducenfesimo gttadragesimo quarto.

« lstæ saneta; reliquke sonelissimi con fessoris episcopi Leonensis Cotuenui litera«
translatas in islam eapsam per reverendos in Xeo patres dominos P. Dei gratta Tura-
nanan archleptscopiem et Guillelmum Rhedonensem episeopuns Me die XXIII menais
Augusti, aune Incarnallonis Domint millesinie treceutesimo trigestmo sexto, presenlibtts
abbate et abbalissa Rhedo*. oc eorsim conretilibus ac aima convent» plurimorum et
pturibus allia.

e M'affecta et audits fervenli et assidu* devotiene Christi Metius parochtw satan
Gobant Leonensis dieecesfs et aliarum circuutrkluarmn paroehiarum, Reverendu in
Xto pater et dominaq A. rvo eplseopus Rhedonen8is et Reverendi domini capitulant digit')
ecelesioe, enagistri Hermas Mabgeue scolasllcus et eanonieus, Remus Cotson, Georgits
du Tertre, leanues lamais, Dettes de la Rende, Ctsitletmus Agase, Almaricus Hemel
eanonlei presenles.. favare dieli Rererendi in Xr' patrts, ad augmentent devotionie
populi, *armailli de capsa reliquarum beatissimi Cotvenni, videlicet arum os (sic)
ex braehio de parle inferiori, lransndseruntque et draieront parochiants dictas para-
chioe soucis Gotueuni, die prima lulii, resta solemni ejusdem sancti, aune domini mil-
lesimo quingeutesimo irigeaimo tertio. Sic subsignatum Apaise, daims Ràedonensls
diacesis, publias autoritate apostotica notarius, prantisstes interfeit. u (Reg. des
ddiber. du Chap. en 1713.)
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clou du peuple et la augmeutacion de la fabrique; les entrais
serviteurs du cueur y doivent à matines chappeaula aux sei-
gneurs et aux gens du coeur, qui doivent estre de osier
blanc... Iceluy jour leu doit apparoir les autres reliques de
liglise'. »

Ce jour-là, en signe de réjouissance, le Chapitre servait une
collation de cerises et de vin à tous ceux qui avaient chanté
l'office de Saint-Golven : « Et est à seavoir que, après les
lecaous de matines, Ion falot potacion avecques des serises, et
à chacun chanoine son plat de serises, sou pot de vin, etc 2 n

A l'extrémité de la rue et près de l'entrée du pont Saint-
Martin se trouvait la chapelle de l'ancien hôpital Sainte-Mar-
guerite; le jour de la fête patronale (20 juillet), le Chapitre
avait coutume de s'y rendre processionnellement et il y chan-
tait la grand'messo. Le 29 suivant, fête do saint Guillaume,
les chanoines allaient également en procession, après vêpres,
à la chapelle Saint - Guillaume, située dans la rue de ce
nom, près du manoir épiscopal. Enfin, le 31, fête de saint
Germain, il y avait procession à l'église paroissiale de ce nom
et « y était dite la grant messe de liglise de Rennes. D

Le mois d'août voyait aussi se faire plusieurs processions
semblables : le 3, fête do l'Invention du corps de saint
}:tienne, 4 va, celui jour, la procession à Saint-Estienne dire
la grant messe à fauter Nostre-Dame; n - le 6, fête de la
Transfiguration de Notre-Seigneur, « la procession va à la
chapelle de Saint-Saulvour et dilcc s'en revient dire la grant
messe à liglise de Rennes; n - le 10, fête de saint Laurent,

la procession « va à Saint-Germain et y dit leu la grant
messe 3. D

La solennité de l'Assomption mérite une attention particu-
lière :

a Qsstnnpcio beaie Marie Yiiginis. -- Le eueur doit entre

4. Livre da Usages.
2. Ibidem.
3. Ibidem.
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paré de ses draps; il y a procession après les premières vespres
en la Cerche; celle reste est double de toua sains et de dis-
tributions; il y a rasture générale de toua cieulx du coeur
ou aultrement lessier le coeur et le service; et dès le soir de
la reste len doit dire matines en coeur et y doivent les ont»
fans serviteurs du tueur aux seigneurs et aux gens du tueur
chappeaulx dosier blanc. Le trésaurier y doit le luminaire à
castel, scavoir à chacune des quatre principalles heures trante
et trois cierges, et ès complies à chacune quatre cierges, et y
doit la chandelle à matines et aux autres matines de l'année
semblablement dites. Il y a procession solempnelle celui jour
à la ehappelle de la Cité après tierce, tout en chappes d'or et
de laye, à distribucion de dote deniers à chacun chanoine, et
y doivent estre apparues les reliques avecques la châsse de
saint Colvin, et après vespres il y a procession devant limage
de saint Armel en liglise et y doit len porter le bras de Mon-
sieur saint Armel que len puez bien mettre sur le grant au-
ter durant vespres t . »

Lorsque Louis Xlll consacra son royaume à la Très-Sainte
Vierge et demanda aux évêques de France une procession
générale en l'honneur do Marie le jour de la mi-août, M er Cor-
nulier fit connaltce au Chapitre cet acte de piété du Roi
très-chrétien et ordonna que la procession se fit cette année•
là (1038) à l'autel de Notre-Dame du Voeu, qu'il venait de
fonder dans sa cathédrale. Plus tard, cette procession fut plus
solennellement faite, chaque année, à l'église conventuelle
des Frères Prêcheurs, dédiée à Notre-Dame de Bonne-Nou-
velle.

Avant d'aller plus loin, remarquons que la mi-août était
la quatrième et dernière fête en laquelle les enfants de la mal-
lette devaient aux chanoines et aux gens du choeur de Saint-
Pierre a des chappeaulx d'osier blanc. D Nous ignorons l'ori-
gine de cet usage, mais il est vraisemblable qu'il s'agissait

4. Liure des Usages. - La iota do saint Armet anise le 40 août.
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ici d'une sorte de coiffure d'été telle quo nos chapeaux de

paille modernes; les enfanta les tressaient probablement eux•
mêmes et les ofliaie_nt aux membres du Chapitre aux quatre
fêtes de saint Jean-Baptiste, saint Pierre et saint Paul, saint
Golven et l'Assomption, alors que les chaleurs se faisaient
plus vivement sentir.

Le Chapitre avait coutume de visiter encore processionnel-
lement à cette époque quelques autres chapelles : ainsi, le
21 août, fête de saint Symphorien, il allait « en procession
dire la messe à Saint-Symphorien eu la Cité; » et le l e' sep-
tembre, fête de saint Gilles, a la procession, après les pre-
mières vespres, à la chapelle do Saint-Gille est de tout temps
et anciennement accoustumée'.

A la fête de la Nativité do la Sainte Vierge (8 septembre),
a la table du grant aulter puez et doit estre ouverte pour les
premières vespres et pour le jour seulement. » --- II doit s'agir
ici du magnifique retable en bois sculpté et doré, s'élevant
alors au-dessus du maître-autel ; nous avons dit précédem-
ment qu'il renferme plusieurs scènes de la vie de la Sainte
Vierge et qu'il était jadis muni de volets ouvrant et fermant
à volonté. --- « Après les premières vespres, leu va en pro-
cession en la Cercho devant l'aliter (de Notre-Dame), et Io
lendemain après tierce la procession va à Nostro-Aamo de la
Cité. D -- A la fête do l'Exaltation do la Croix (14 septembre)
a il y a procession au vespré davant la crocs et après tierce
va la procession à Saint-Morran; à celuy jour leu doit mous-
trer les reliques avecques la Vroye Crocs que leu doit présen-
ter moult honnorablement. u -- A la fête do saint Florent
(22 septembre), le Chapitre faisait l'oMce de ce saint abbé,
a pour ce que il y a cause do fraternité entre les soigneurs
de liglise de Rennes et ceux de Saint-Florent 2. D

On appelait au moyen-êge Satine ou Senne le synode ou

1. Llcro des Usages.
2. IMdeai. - Il s'agit ici de l'abbaye de Saint•Florent de Saumur.
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réunion de tous les recteurs et prieurs d 'un diocèse, convo-
qués par l'évêque. Il y eu avait deux à Rennes chaque année :
« U est vray -- nous dit le livre des Usages en 1415 -» que
le jeudy ensevant la Penthecouste, ainsi que le jeudy après la
Saint•Lucas (cette fête arrive le 18 octobre) est le Saint Saune
et à chacun chanoine pour distribucion et y estre appartient
deux sols dois et ouyt deniers. D Dans cette assemblée syno-
dale, l'évêque de Rennes faisait des règlements, donnait des
avis et au besoin infligeait des corrections pour conserver
dans son diocèse la pureté des mœurs cléricales. Nous possé-
dons encore les Statuts synodaux édictés par l'évêque Jacques
d'Espiuay en 1484; c'est un recueil fort intéressant, rempli
de curieux détails sur les mœurs, usages et coutumes du
xv° siècle, époque où l'autorité ecclésiastique était en posses-
sion d'une grande et bienfaisante influence.

Le manuscrit qui contient ces Statuts remonte au temps où
°ils huent édictés. Leurs premiers articles concernent les rè-
glements de discipline et la correction des abus introduits au
détriment de la juridiction ecclésiastique. L'évêque recom-
mande ensuite aux recteurs des paroisses la tenue régulière
et soignée des registres baptismaux et mortuaires; il règle
tout ce qui est relatif aux testaments; défend aux curés d'en-
tendre en confession et d'absoudre ceux qui ne sont pas leurs
paroissiens, et de leur conférer d'autres sacrements; il ré-
prime les entreprises des religieux mendiants sur les attribu-
tions curiales; il fixe le nombre et le degré d'importance des
fêtes gardées dans le diocèse de Rennes : il y en avait alors
cinquante-cinq dans le cours do l'année. Viennent ensuite les
règles à observer pour la décence du culte et la conduite à
tenir vis-à-vis des personnes excommuniées. Un des points
les plus notables de ces Statuts est celui qui a rapport à la
croisade contre les Turcs et au bref du pape Calliste III,
donné en 1458 pour exciter le zèle des fidèles contre les en-
vahisseurs musulmans et accorder des indulgences à qui-
conque contribuerait par sa coopération active ou par ses
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prières au succès des armes chrétiennes. Les Statuts se ter-
minent par des mesures d'ordre et de bonne administration
édictées pour le maintien des droits légitimes des patrons
dans les églises paroissiales, en ce qui concerne les inter-
signes, enfeux, sépultures décorées de monuments funèbres,
et la punition des atteintes violentes dont se rendaient cou-
pables certains perturbateurs sacrilèges; ces délits abomi-
nables sont frappés d'une amende de cent écus d'or. Enfin, il
est formellement prescrit aux recteurs des paroisses d'avoir
tous un exemplaire de ces Statuts synodaux, de les lire publi-
quement certains jours de fêtes désignés, et d'en surveiller
l'exécution fidèle i .

Les Pontificaux manuscrits de Michel Guibé, successeur de
Sacques d'Espinay, .nous apprennent avec quelle solennité se
tenait l'assemblée du Synode de Rennes : L'évêque, nous
disent-ils, entre au choeur, mitre en tête et crosse eu main,
revêtu de l'étole et de la chape, accompagné des abbés du e
diocèse, du diacre et 'du sous-diacre et des officiers portant
la croix et les cierges; arrivé devant le maltre-autel, il de-
meure quelque temps en prière, puis à cette parole de l'ar-
chidiacre : Orale, il se prosterne sur les degrés avec ses mi-
nistres pendant que le choeur récite la litanie des Saints; à
la fin do cette invocation, Io prélat se relève et adresse une
oraison au Saint-Esprit, puis s'agenouillant de nouveau ét
déposant sa mitre, il entonne le Veni Creator; cet hymne ter-
miné, l'archidiacre dit : Erigite vos; tous se lèvent, et le
diacre chante l'évangile du jour, à la suite duquel l'assistance
tout entière s'assied pour écouter un sermon en rapport avec
la solennité. Lorsque le prédicateur se tait, les laïques et
tous ceux qui n'out pas droit d'assister au synode doivent
quitter le choeur sous peine d'excommunication, et l'on ap-
pelle, après leur départ, les recteurs'et les prieurs qui doivent
siéger à l'assemblée. C'est le moment du synode proprement-

4. Ardiiu. du CAapitre.
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dit, où l'évêque s'entretient avec ses prêtre' des besoins de
son diocèse; lorsqu'il a terminé, il donne une bénédiction
très-solennelle, puis comme) le Te Deum. Alors a lieu la
procession synodale, dont voici l'ordre en 16142 : a La croix
est portée devant, et après marchent deux enfants de chœur
avec deux cierges ardents, et ensuite viennent les sieurs
prieurs, recteurs et doyens, et après eux immédiatement les
autres enfants de choeur suivis des choristes et officiers, les
quatre prieurs de l'église, le sous-chantre, les quatre semi-
prébendés, MM. les chanoines et les dignitaires, et Monsei-
gneur le révérend évêque. » Enfin l'archidiacre met fin à cette
imposante cérémonie en disant : In nomine Dominii Jésus

Christi eamus in pave; obéissant à cette invitation, tous les
assistants se retirent en silence, emportant le souvenir des
sages avis que vient de donner leur évêque 1.

On honorait particulièrement b Rennes sainte Ursule, prin-
cesse bretonne, et ses onze mille compagnes martyrisées avec
elle à Cologne, où l'on retrouve encore leurs très-nombreuses
reliques. Outre une chapellenie fondée en leur nom dans la
chapelle Saint-James, sous l'Horloge municipale, il y avait à
la cathédrale un autel érigé en l'honneur de ces onze mille
Vierges, et le Chapitre s'y rendait en procession le jour de
Sainte-Ursule (21 octobre).

Le lendemain on célébrait à Saint-Pierre, tout à la fois, la
fête des saintes Marie Jacobé et Marie Salomé, - vénérées
comme Marie-Madeleine d'un culte tout spécial, - et la fête
du• saint évêque Modérant ce jour-là, les chanoines allaient
processionnellement à la chapelle du prieuré de Saint-Moran.

Outre ces nombreuses processions, qui pour la plupart
étaient fort anciennes et remontaient à une époque beaucoup
plus reculée que 1915 2, l'Iglise de Rennes avait quelques

1. Be da dltib. da Chapitre. - poncif. me. (drel.. du Chapitre.)
2. Voici, en effet, co qu'on lit dans les notes qui accompagnent Io Nécrologe da

8aint.Pierre, manuscrit rédigé vers l'année 4323 t
a tlee sang proeessimtes quo debent'cari ab antique és eeeteata Nedoneeai et que en-
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autres cérémonies du même genre dont nous n'avons pas
encore trouvé l'occasion de parler; telles étaient les proces-
sions du mois, celle de Salat-Amand et celle de Bonne-
Nou-velle.

Nous apprenons par les Registres capitulaires des trois der-
niera siècles que le Chapitre établit, au moins dès le milieu
du xvie siècle (avant 1560), des processions générales le pre-
mier dimanche de chaque mois; elles se rendaient soit à une
église paroissiale, soit à un couvent, soit simplement à une
chapelle, mais toujours dans la ville et suas sortir des fau-
bourgs. A la fin de chaque mois, les chanoines fixaient en
chapitre le lieu de station pour le premier dimanche du mois
suivant.

Souvent l'évêque et le Chapitre ordonnaient des processions
extraordinaires pour obtenir un temps favorable aux biens de

sucreront per' et antique eonsuetudine approbafa. Primo, ia testa Omnium Sanctorum,
apud capella» becte Marie, el, die tnortuorum, in eymiterio. ln tesla beau Masai,
apud Sanetum Metanium. ln testa kali Martin! hymnatis, apud capelions beau Martini.
le (esto beau »pliant, apud Sanetum Slephanum. la Astis beati lobants Rvoageltafe,
amui Santal Salvatorem ad massons; et eadem dia, opus' capella» hale Marte, pro
apportondo eptscepo lnnoeeneium. Die Rpiphanie, vadit proeessbo apu4 capelions becte
Morte. ln purifications baie Marte et in omnibus alois (eafivitafibus beate Marte, apud
capelions becte Marie in Civilate. la capilo jejuntorum, pro einerlbua. la tata beau
amorti opal Sanetum Slephanum. lu quadragesima, ab 'nos-a pi' me osque ad isti
sont dies, quolibet die »retira et quolibet die Veneris, a4 capella, ia civiles cousue.
tas. la ramis palntarum, opus* Sanetum Slephanum. Die lavis Santa, proeessio vadit
at capelions baste Harle, pro crismote con jiciendo; et «Idem die lit professa() in «data
Redonensl et in capella eplseopi pro alfaribtts'avandls. Die Venais Sanefa, fit pro.
amie an Cereho pro crusse morfondes ad dorant ut adoretur. Die Sabbats Sanaa, lit
proeessio ad Ionien; benedieendum. Die Dasehe, fit processlo ad armoises» audiendum.
Die lune, in erasfino Pathos fit proeesslo ad Panetons Manions. Die Mentis Repenti,
radie praeee:do td Panetons Georgium. Peste boat' Harda Evangeliste, redit premier
ad Sanetum Thomas». Prima die Rogatlonum, fil processio apud Punctum Cyrieuta; te•
couda die, apud Panetons Metanians; Sarcla dis, apud Bantou Geor(fiom. Die Aue*.
abouts, ad capeliam becte Marie. Die renentrt post Ascesatonem, apud Sanctus» La:arum.
Die Ventris ante Penthecostem, apud Panetons Thomam. la duabus tealtvifaltbua Saacte
Craie, apud Panctuns Maderaudum et tas (eate 'plus soueti is aide redit proarsslo. la
(calo aposlolorum Petri et Pauli, vadit processie ad capelions bote Marie, ln tribus
(estivitatlbus Tninftatis, redit proceaslo ad Sanetum Salvatorens. lis(eato candi Germant,
radis proeessbo ad Sanctus Gerntanum. la (calo invention', beau Stephaei, radie pro.
coule ad Sana» Slephanum. la (esta sancti Laureaeii, radis procesalo ad Sanctus»
Germaaum. ln jeafo becte Margarita apud Saucions Margarita». » (Anna. ad Nacra.
Sand»' Petri Redois.)
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la terre, ou pour demander la cessation d'un fléau tel que la
peste, etc. C'est ainsi qu'en 11101 le Chapitre décida que des
processions générales seraient faites a pour la disposition du
temps, D dans la même semaine, a le lundy à Saint-Germain,
le mercredy à Toussaints et le vendredy à Saint-Yves. A Au
xvn° siècle l'on voua, pour le même objet, un culte tout par-
ticulier à l'évêque do Rennes saint Arnaud, dont les reliques
se trouvaient dans l'église abbatiale de Saint-Melaiue. « Le
vendredy, 8 mai 1037, Messieurs du Chapitre ont attesté,
pour cause des grandes sécheresses et afin de requérir et de-
mander à Dieu do la pluie, cessation de la contagion et la
paix, que lundy prochain, huit heures du matin, tout le
clergé des processions générales, prêtres séculiers et régu-
liers, s'assembleront céans (c'est-à-dire à Saint-Pierre) pour
aller processionnellement en l'église de Saint-Melaine quérir
les cbàsses do Monsieur saint Arnaud évesque de Rennes,
les apporter en cette église, y dire et célébrer la Sainte-
Messe, et en après les reporter en ladite église de Saint-Me-
laine, puis tous ensemble finir ladite procession en cette dite
église +. D Cette même procession eut lieu bien d'autres fois
dans des circonstances analogues et avec une beaucoup plus
grande solennité, notamment en 10711 et 1709, comme on
peut le voir dans les relations contemporaines.

Enfin, nous ne pouvons émettre ici la célèbre procession h
l'église conventuelle de Notre-Dame do Bonne-Nouvelle, inau-
gurée le 8 septembre 1034, à la suite du voeu fait à la Sainte
Vierge par la ville de Rennes. On sait quo cette magnifique
manifestation do la piété du peuple rennais eut lieu réguliè-
rement chaque année depuis cette époque, et qu'elle persévéra
jusqu'au milieu de la Révolution française. On en peut lire
les détails dans l'intéressante Histoire du culte do la Sainte
Vierge d Rennes, par le R. P. dom Plaine; nous en reparle-

1. Reg. des ddttb. de Chap. (Aret. départ.)
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roua d'ailleurs nous-même h propos du monastère do Bonne
Nouvelle.

Nous croyons intéresser nos lecteurs en terminant ce Cha-
pitre par la liste des fêtes « chommées, » c'est-à-dire d'obli-
gation dans le diocèse do Rennes au moyen - Aga ; nous
extrayons cette liste des Statuts synodaux de Rennes édictés
en 1464 par l'évêque Jacques d'Espinay, et dont nous avons
déjà parlé. Ces fêtes gardées étaient au nombre de cinquante-
cinq, ce qui, avec les d::nanclies et la fête patronale de chaque
église, faisait un total d'une centaine de jours futés; en
voici l'énumération :

Circoncision de Notre-Seigneur. - Épiphanie do Notre-
Seigneur. -- Saint Fabien et saint Sébastien. -- Saint Vin-
cent, martyr. - Conversion de saint Paul. - Purification de
Notre-Dame. -•- Chaire de Saint-Pierre à Antioche. -- Saint
Mathias, apôtre. - Annonciation de Notre-Dame. --- Résur-
rection de Notre-Seigneur. -- Les trois féries de Papes. --
Saint Marc, évangéliste. - Saint Philippe et saint Jacques,
apôtres. - Invention de la Croix. •-- Saint Jean devant la
Porte-Latine. - Saint Yves. -- Ascension do Notre-Seigneur.
- Pentecôte et ses deux féries. - Fête du Saint-Sacrement.
- Saint Barnabé, apôtre. -- Nativité de Saint-Jean-Baptiste.
- Saint Pierre et saint Paul, apôtres. - Visitation do Notre-
Dame. - Sainte Magdeleine. -- Saint Jacques, apôtre. - Saint
Pierre-ès-Liens. --- Saint Laurent, martyr. -- Assomption do
Notre-Dame. - Saint Barthélemy, apôtre. -- Décollation de
saint Jean-Baptiste. - Nativité de Notre-Dame. -- Exaltation
de la Croix. -- Saint Mathieu, évangéliste. - Saint Michel du
Mont Cargan. - Saint François-d 'Assise. -- Saint Donis'et
ses compagnons. -- Saint Luc, évangéliste. - Saint Simon
et saint Judes, apôtres. -- Toussaint. --- Commémoration des
Trépassés. - Saint Martin, de Tours. --- Présentation do
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Notre-Dame. -- Sainte Catherine, martyre. -- Saint André,
apôtre. -- Saint Nicolas, de Alpe. - Conception de Notre-
Dame. - Saint Thomas, apôtre. -- Nativité de Notre.
Seigneur. -- Saint Étienne, martyr. - Saint Jean, dvau-
géliste. -- Saints Innocents. •-» Fête patronale de chaque
église.

Plus tard, on ajouta encore 8 cette liste les fêtes de saint
Joseph, saint Louis, roi de France; et saint Melaine, évêque
de Rennes.

Mais, en 1609, Mg' Larchiver, voyant que ces fêtes trop
multipliées devenaient une source de désordres, en supprima
dix, savoir : celles de saint Vincent, martyr, -- le mercredi
de Piques, •-- l 'Invention de la Croix, - saint Jean devant
la Porte-Latine, -- la Décollation de saint Jean-Baptiste,
saint Louis, roi de France, - saint François-d'Assise, ---
saint Denis et ses compagnons, - la Commémoration des
Trépassés, - la Présentation de Notre-Dame.

Enfin, en 1710, Mg' de Aeaumanoir, « sur les remontrances
et advis luy donné de la violation de ces saints jours, et
attendu la grande nécessité de travailler pour vivre, le bled
estant devenu très cher, » supprima, par ordonnance épisco.
pale, vingt-six des fêtes qui restaient encore chômées; en
voici la liste

Saint Fabien et saint Sébastien. -• Conversion de saint
Paul. - Chaire de Saint-Pierre à Antioche. -- Saint Mathias,
apôtre. - Saint Joseph. - La férie du mardi de Piques. -
Saint Jacques et saint Philippe, apôtres. - Saint Yves.
La férie du mardi de la Pentecôte. - Saint Barnabé, apôtre.
Visitation de Notre-Dame. w- Sainte Magdeleine. -- Saint
Jacques, apôtre. -- Saint Pierre-ès-Liens. - Saint Barthé-
lemy, apôtre. --- Saint Louis, roi de France 1 . - Exaltation
de la Croix. - Saint Michel du Mont Gargan. - Saint Lue,
évangéliste. -•- Saint Melaine, évêque de Rennes. -- Saint

1. Cette téta avait été rétablie par M¢ Cotonlier en 1620.
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voulut Emmen pu amas.
Martin, évêque de Tours. -- Sainte Catherine, martyre. -
Saint Nicolas. -- Saint Thomas, apôtre. - Saint Jean, évan-
géliste. -- Saints Innocents 1.

De la sorte, il ne resta plus quo vingt-quatre fêtes d'obli-
gation dans le diocèse de Rennes.

1. 6la$als et Riytemenls du diocise de Rennes.



CHAPITRE IX

LES BÉNÉFICES DU DIOCÈSE DE RENNES

Division du diocèse do Rennes en arcbidiaeonés et doyennés. -- Arebidiacond do
Rennes et doyennés do Rennes, vitré, Vendel, Louvigné et Fougères. --- Arebidia•
collé du Désert et doyennés du Désert, Aubigné, Cbateaugiron, Bain et la Gueeebe.
- Tableau des principaus bénéfices du diocèse, abbayes, collégiales, cures et pile»
rés, oves les noms do leurs présentateurs. -- tmportanco do chaque présentateur.
- Tues imposées auto bénéficiers en 1$$6.

Le diocèse de Rennes comprenait 218 paroisses et 11 trèves,
et était divisé en deux archidiaconés et dix doyennés. Cha-
cun des deux archidiacres s'était réservé un territoire dépen-
dant de lui immédiatement et où il faisait lui-mémo fonction
de doyen, comme suit t

1. -,- Archidiaeoné de Rennes, comprenant les doyennés :
1° de l'archidiacre ; 2° de Vitré ; 3° de Vendel ; 4° de Louvi-
gué; B° de Fougères. - A une époque qu'on ne saurait pré-
ciser, mais qui semble assez ancienne (vers le xv 0 siècle), les
doyennés de Vendel et de Louvigné perdirent leur existence
propre et furent réunis à celui de Fougères.

II. - Arcbidiaconé du Désert, comprenant les doyennés :
P de l'archidiacre; 2° d'Aubigné; 3° do Cbûteaugirou ; 4° de
Bain, et B° de la Guerche.

La cité épiscopale, avec ses neuf paroisses et sa trêve, pla-
cée sous l'immédiate surveillance de l'évéquo et du Chapitre,
restait en dehors des deux arcbidiaconés.

Cette.divisiou du diocèse de Rennes remonte tout au moins
au xn° siècle, époque à laquelle apparaissent à la cathédrale
deux archidiacres et dans les paroisses des doyens ruraux.

II est vraisemblable que les subdivisions du diocèse do
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Rennes furent calquées sur d'anciennes circonscriptions féo.
dates; l'archidiaconé de Rennes renfermait, en effet, -- outre
les environs de cette ville, - les deux grandes baronnies de
Vitré et de Fougères; -- de son côté, l'archidiaconé du Désert
correspondait, semble-t-il, à une chàtellenie de même nom
jadis très-importante, et s'étendant entre les rivières de la Vi-
laine et du Samnon; aussi appelait-on au moyen-âge cet
archidiaconé archidiaconatus inter aquas. ► »

Quant aux doyennés, ils répondaient également à d'antiques
subdivisions territoriales : ceux de Vitré, Vondel , Louvigné
et Fougères correspondaient aux anciens pays, « pagi, » de
même nom ; ceux d'Aubigné, Châteaugiron, Bain et la Guerche
comprenaient le territoire des seigneuries portant ces diverses
dénominations.

Il parait qu'à l'origine, et pendant longtemps mémo dans
notre diocèse, le titre de doyen rural n'était attaché à aucune
église déterminée. L'évêque le conférait à un prêtre de son
choix sans mémo s'astreindre à n'en revêtir que les chefs des
paroisses; c'est ce que prouveront les noms des doyens re-
cueillis par .nous.

Plus tard, on inféoda pour ainsi dire ce titre de doyen à
une église paroissiale, et on l'y attacha d'une manière per-
manente, de sorte que le titulaire de cette église s'en trouva
par le fait même investi ; mais cette union ne parait faite
d'une façon complète qu'au xvue siècle; encore le doyenné
de Vitré fit-il toujours exception; quoiqu'il fut souvent annexé
à la cure de Balazé, il ne le fut pas constamment, même au
xvme siècle. Mais, à cette dernière époque, les autres doyennés
étaient tous unis : celui de Fougères à la cure de Billé, --
celui d'Aubigné à la cure de Feins, - celui de Châteaugiron à
la cure de Saint-Pierre de Janzé, - celui do Bain à la cure de
ce nom, -- et enfin celui de la Guerche à la cure de Rannée.

Cette inféodation modifia profondément la nature du déca-
_ nat, qui devint perpétuel comme le bénéfice auquel il se

trouvait annexé et avec lequel il se conférait.

0
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Le titre de doyen conférait plus d'honneur que de pouvoir,

et les attributions correspondant à cette dignité se bornaient
à assez peu de chose. Le doyen rural, - ainsi nommé . à
cause de son droit de visite sur les recteurs de la campagne
seulement, la cité épiscopale étant en dehors de tout doyenné,
-- avait la surveillance des ecclésiastiques de son ressort,
présidait à leurs réunions, leur transmettait les circulaires
et les mandements épiscopaux, leur ,distribuait les saintes
huiles, mettait -•- jusqu'à l'édit royal de 1691 qui confia
cette mission aux notaires apostoliques -- les nouveaux rec-
teurs en possession de leurs bénéfices, visitait les paroisses,
mais non le Saint-Sacrement, et sans se servir de l'étole dans
cette fonction; enfin, à lui aussi était réservé l'honneur de
célébrer les funérailles des recteurs de son doyenné t .

Ces observations préliminaires faites, nous allons mainte-
nant entrer dans quelques détails sur chacun de nos archidia-
cons et des doyennés qu'ils renfermaient.

ARCHIDIACONg DE RENNES

(100 paroisses et 4 trêves).

1. - I)01TBrne .ARcusoIAcon DB RBHNB8.

II semble que, dans l'origine, il y eut un doyen de Rennes
distinct de l'archidiacre de ce nom; nous voyons, en effet,
paraître en 4166, 1166 et 1168 un personnage qui signe, à
Rennes, tantôt Willellnus decanus de Redonin, tantôt simple-
ment lVillelntus decanus; dans les chartes de Saint•bielaine et
de Saint-Georges, nous trouvons également, en 1168, un
certain Guarinus decanus, qui parait habiter Rennes 2. Comme

4. M. l'abbê Lueo, Pers. ecclés. d'un diocèse.
2. D. Motive, Preuves de raie de Brel., 1, 823, 833. - Carlui. 8austi Dte•

lanti, O. -- can ut. Saneli Georgil, 404.
T. 1.

	

sa
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il n'y avait point de doyen dans le Chapitre de Rennes, il est
à croire qu'il s'agit ici d'un doyen rural gouvernant le doyenné
de Rennes. Ce qui favorise encore ce sentiment, c'est l'exis-
tence très-certaine, vers la même époque, d'un doyen du

Désert contemporain d'un archidiacre de même nom. Mais
s'il y eut pendant quelque temps un doyen de Rennes, l'ar-
chidiacre de Rennes eut soin de le faire disparaltro de bonne
heure, et se réserva h lui-mémo le doyenné; depuis lors, ce
dignitaire fit lui-mémo fonction de doyen dans ce territoire.

Le doyenné-archidiacoué do Rennes renfermait 24 paroisses
et 2 treves, savoir t :

Aeigné.

	

Gahard â

Retton.

	

lzé.
Rouexièro (La).

	

Lendavran, sa Irève.
Rroon.

	

Liffrd.
Cesson.

	

Livré.
Chasné.

	

Mézières.
Cbûtcaubourg,

	

*mué.
--Saint-Melaine, sa frève.

	

Saint-Aubin-du-Cormier.
Chovré.

	

Saint-Jean-sur-Couasnon.
Cornillé.

	

Saint-Jean-sur-Vilaine.
'Jourdain.

	

Saint-Sulpice-des-Rois.
Ercd-près-Gahard.

	

Serran.
Gosnd.

	

Thorigaé.

11. -, Doviansa en Viné.

Nous avons retrouvé les noms de plusieurs doyens de Vitré
vivant aux xne et mue siècles : Jean (1160 et 1174), -- Robert

(1197), --- Eudes (1206), -- Robert, chanoine de Rennes

(1213), --- Even (1238), -- Guillaume (1269), probablement

Guillaume de i'Esperlue, + avant 1287; -- Michel (1294).

Plus tard apparaissent avec le titre de doyen de Vitré :

1. Cette claudication des paroisses par doyennés est faits d'après les données do

MAI. do la Darderie et Maupi ld (V. Annuaire do Brel., 1861. - Notice Aist. sur
tes coulons de l'arrondissement do Fougères.)

2. Par pririltges cette paroisse, Mount do Martnoutien, fut longtemps nultius

Muais.
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Pierre Hubert, recteur de la Cbapelle.Erbrée, + 4498.
Robert Cholet, Ms d'André Cholet, sieur do la 111ériais, docteur

en droit, protonotaire apostolique, chanoine de Nantes ét de Vitré,
prieur d'Oudon, recteur do Saint-Cyr-en-Retz, Saint-Marcel près
Vannes, Tréf(ieue, Availles et Germes; + à Nantes le 25 décembre
4513; inhumé dans l'église collégiale do Notre-Dame de Nantes, où
il avait fondé une chapellenie.

Jehan lao Febvre, vivant en 4520.
Jehan Morin (1584) résigna en 4587.
Pierre Bazin, vicaire perpétuel de Notre-Dame de Vitré (1590 et

4597).
Maurice Ilor^vet, recteur do Sainte-Croix de Vitré (16104615).
Jacques Le Maigri«, recteur de Sainte-Croix do Vitré (1045•

1629).
Pierre Le Moyne, recteur do Notre-Dame de Vitré (1629.1034).
René Rodemon, vicaire perpétuel de Notre-Dame do Vitré (1031-

4654).
Mathias Allou, recteur do Dalasé (1054-1603).
Jean Gardon, recteur do Balazé (1604-1694).
René-Georges Pelerin, recteur do Vergeal.en 4001 1 + 44 dés

calibre 1706.
René de Tanouarn, seigneur dis Plessix-Dardoul et recteur do

Salasé (1713.1727).
Paul Bely, recteur alternatif de Notre-Darne et do Saint Martin

de Vitré (1727-1740).
Jacques de Gennes de la Molle, + 4708.
Julien Fournier, recteur de Dalazd (1768.1780) 1 .

l.e doyenné do Vitré renfermait 23 paroisses et une trêve,
savoir :

Argentré.
Halaxd.
Drttal-sous-Vitré.
tutelles.
Champeaux.
Chapelle-Rrbrée (La).

Erbrée.
-- Mondovert, sa urètre.
Étroites.
Marpir'd.
Montautour.
Montreuil-sur-Pérouse.

1. M. labbe Peris•lallobert noms e communique uu sceau du doyen do Vitré en
1310; opiral, il représentas une sainte tenant use patate de fa mais droite et ayant
la main gauche appuyée sur fa poitrine; ale est entouras d'este auréole et portée par
quatre anges; de la légende on ne peut plus lire quo ces mots : a ....wu (atgitium)
dteoa	 Vitré et l éade... a M. Paris crosL que ce doyen jouissait des deus doyennes
de Vitre et de Mendel.
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Taillis,
Toreê.
Vergeal.
Vitré : Notre-Dame.

-- Saint-Martin.
Sainte-Croix.

III. - Douaire Da VBNP81..

Le doyenné de Vondel correspondait à l'ancien pays Ven-

dolais, « payas Vendellensis. D L'existence de ce doyenné
nous est attestée d'une manière péremptoire par trois chartes
de 1165, 1210 et 1251; dans la première . parait Pagen,

doyen de Vondel, « Paganus deeanus de Vendello; dans la
deuxième figure Raoul, doyen du Vendelais ; enfin, dans la
troisième, il est fait mention d'un autre doyen nommé Jean;

l'acte est une vente de :limes faites « cum assena Johannis

decani de Vendello t . D

A une époque que nous ne pouvons préciser, mais au
xve siècle pour le plus tard, le doyenné de Vondel perdit son
autonomie et fut réuni au doyenné de Fougères. Peut-être
fùt-co en souvenir du l'antique doyenné de Vendel que les

recteurs de Dompierre-du-Chemin, au xvit e siècle et jusqu'en
1741, prirent le titre de doyen.

Le doyenné de Vendel contenait 20 paroisses et une Crève,
savoir :

340

Pedro (Le).
Pué.
Saint-Aubin-des-Laudes.
Saint-Didier.
Saint-Germain-du-Pinel.
Saint M'Ilervé.

Beauté.
Bilté.
Chapelle-Jonson (La).
Chapelle-Sain:-Aubert (La).
Chatillon-ea-Vendelais.
Chiennd.
Combourtilld.
Dompierre-du-Chemin.

4. ArcMu. diparl. d'Ille el-Vilaine.

Fleurignd.
Javené.
Lecousso.
Luitrd.
-- La Celle-en-Luitrd, sa trève.
Mecd.
Montreuil-des-Landes.
Parcé.
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priacé.

	

Saint-Sauveur-des-Landes.
Rome.

	

Vende
Salut-Christophe-des-Bois.

IV. -- Douma Aa LODVtoxé-nu-Dissav.

Le doyenné de Louvigné répondait à la vairie, ou terri-
toire ancien de mémo nom, a Villicatio Lupicini. » -

Nous trouvons la preuve de l'existence de ce doyenné dans
une charte du commencement du mu e siècle ; sous l'épiscopat
de Pierre de Dinan, évéque do Rennes de 1199 à 1210,
parait Guillaume Revel, doyen de Louvigné, a Willelmus Revel,
de Lovigneio decauus t, u

Co doyenné, comme celui de Vondel, no dut pas tarder à
Ore réuni au doyenné de Fougères; a mais bien qu'il fàt ab-
sorbé par celui-ci, l'église de Montault, --- qui, parait-il, était
le siège du doyen de Louvigné, --- n'en conserva pas moins
longtemps, jusqu'en 1698, sou titre de doyenné, et son titu-
laire celui do recteur-doyen s.

Le doyenné de Louvigné ne comptait que 17 paroisses,
dont voici les noms :

aazougc-du-Désert (La).

	

Fatigué.
Celle-en-Coglais (La).

	

Poilley.
ClMtellier (Le).

	

Saint-Brico-en-Coglais.
Ferré (Le). •

	

Saint->tienne-en•Coglais.
Laudéan.

	

Saint•Georges-de-Reiutembault.
Louvigné-du-Désert.

	

Saint-Germain•en-Coglais.
Mollé.

	

Saint-Ican-en-Coglais.
Montault.

	

Villamée.
Monteurs.

V. - Douma va Fovetmss.

L'ancien doyenné de Fougères devait étre calqué sur Io
territoire du pays fougerais. Dès le xue siècle, nous trouvons

4. Ardt». départ., 1 H, 3.
2. M. Maupillé, Nones Historique sur te eanton de Lousignd•du .Déaert.



843

	

voulut mstouIQuE

dans les chartes de notre pays les noms des doyens do Fou-
gères : Guiton, vivant en 1150, et Frisol, apparaissant vers
1200. Viennent ensuite : Geffroy de' la Courbe (1225), ---

-- Jelian (1250), -- Yves (1288), - Jean Le Comte, qui
fonda avant 1323 son anniversaire à la cathédrale de Rennes 1 ;
•^ Barthélemy de la Chasteigneraye, chanoine de Rennes
(1350); --- Pierre de Chantemerle (1430), -- Guillaume Lam-

bert, chanoine de Notre-Dame de Nantes (1499); --- Jean de
la Piguelaye, chanoine de Rennes, + 1531, -- et N... Tho-

mas, vivant en 1536.
Cet ancien doyenné de Fougères comprenait 25 paroisses :

Antrain.

	

Saint-Ililaire-des-Landes.
Baillé.

	

Saint-Nard-le-Blanc.
Bazouges-la-Pérouse.

	

Saint-dard-sur-Couasaon.
Chauvigaé.

	

Saint-Ouen-des-Alloua.
Fougères : Saint-Léonard.

	

Saint-Ouen-dela-Rouërio.
--»

	

Saint-Sulpice.

	

Sens.
---

	

Notre-Dame de Aillé. Sougéal.
Laignelet.

	

Tiercent (Le).
Loroux (Le).

	

Trans.
blareillé-Raoul.

	

Tremblay.
Noyal-sous-Bazouges.

	

Vieux-Viol.
Aomazy.

	

Vieuxvy.
Saint-ChrIstophe-de-Valains.

Après l'annexion des doyennés de Vondel et de Louvigné à
celui de Fougères, ce dernier acquit une très-grande impor-
tance; il ne comprit pas moins de 62 paroisses et une trève,
ce qui lui Qt une position tout exceptionnelle dans le diocèse,
dont les autres doyennés n'avaient dans leur ressort qu'un
nombre de paroisses limité entre 12 et 25.

M. Maupillé croit que la dignité décanale fut attachée à
l'église de Billé lorsqu'eut lieu cette fusion des trois anciens
doyennés en un seul e. En effet, les recteurs de Billé furent

4. a NOPPIIDEU, VIII Id. ONU magister !donnes Contins, deeanua Pilgeriaeensis,
ad cujus annioersorium habemus XL solides, etc. » (Necrot. Saueti Petri Redon.)

2. Notice historique sur les cantons de Potigires.
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tous, à partir du' xvie siècle, doyens de Fougères. Aussi ne
donnons-nous pas ici leurs noms, que nous retrouverons à
l'article des Paroisses.

ARCAIDlACONl DU DÉSERT

(109 paroisses et 0 ,rires).

1. -- Dover4sa-Aaeauns.cosH ou Deum

Dans l'origine, il existait un doyen du Désert distinct do
l'archidiacre du mémo nom. On voit, en effet, paraltre vers
1180 Gaultier, doyen du Désert, a Galterius decanus de De-

serto, » et en 1190 André, également doyen du Désert, « An-
dreas decanus Deserti. A Leur successeur, Pierre, figure dans
une charte de l'abbaye de Saint-Georges datée do 1205; il y
signe un jugement rendu par le sénéchal de Rennes : a P. de-
canus de Deserto. n Un peu plus tard, en 1208, nous trouvons
Payes, doyen du Désert. Co dernier se montre encore en
1210, et, cette fois, c'est en compagnie des deux archidiacres
de Rennes qu'il assiste à la fondation de la collégiale de Vitré
et qu'il signe après eux : « P. decanus »serti 1 . n

Ge doyenné du Désert, distinct de l'archidiaconé, ne parait
pas avoir duré plus longtemps que le doyenné de Rennes;
l'archidiacre du Désert ne tarda pas à se le réserver et il y fit
lui-mémo les fonctions du doyen jusqu'à la Révolution.

Le doyenné•arehidiaconé du Désert renfermait 25 paroisses
et 2 trêves, savoir

Brecé.

	

Chàtillon-sur-Seiche.
I1ruz.

	

Chavagne.

Chartres.

	

Cintré.

4. Cart. Candi Ceorgii, 200. - D. Mar., Pr. de l'Hist. de Brel., 1, 810. - Cart.
8ancti lfetanii, 83.
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Gévezé.

	

Noyai-sur-vilaine.
Hermitage (L').

	

Parthenay.
Nudité-Robert.

	

Na.
hlelesso.

	

Rhea (Le).
Médine (La). Saint-Gilles-des-Rois.
Moigné.

	

Saint-Grégoire.
Montgcrmont.

	

-- La Chap.-d.-Fougeretz,sa trève.
Montreuil-le-Gast.

	

Saint-Jacques-de-la-Lande.
Mordellos.

	

Venin.
-- La Ghap. Thouarault, sa Crève. vignot.
Noyai-sur-Seiche.

ll. - Dovermà D'Aum ale.

La baronnie d'Aubigné avait originairement une grande
importance, qu'elle perdit dans les derniers siècles. Il est per-
mis de supposer que le doyenné d'Aubigné fut formé de lâçon
h correspondre avec le Moire do cette seigneurie.

Le premier doyen d'Aubigné dont nous connaissions le
nom fut Guillaume, vivant en 1151' ; Robert Hurel, un do ses
successeurs, parait en 1200; c'est probablement le mémo qui,
désigné par son initiale R..., se retrouve en 1214; b cette
dernière époque, il scella une charte do son sceau, portant
un agneau gui lient une banderolle t . -- W. de Thessue en
1232, et Philippe du Plessix vers 1320, étaient aussi doyens
d'Aubigné.

Jehan Rouedrier, chanoine de Rennes, recteur do Saint-
Germain et de Saint-Hélier de Rennes, doyen d'Aubigné en
1498, Ait inhumé dans la chapelle Saint-Claude de la Cherche,
qu'il avait construite et fondée dans la cathédrale de Rennes.

Jehan Jamoays, chanoine de Rennes et prieur de aéré,
était aussi doyen d'Aubigné lorsqu'en 1547 il fonda dans la
cathédrale de Rennes la chapelle dite de Béré, dans laquelle
il fut plus tard inhumé.

En 1582, Jehan de la Touche, recteur de Feins et doyen
d'Aubigné, étant mort, l'évéquo de Rennes, Aymar Renne-

4. BMAttot& Nat., Blanca.Manteanx, 22,322, p. 463.
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quia, confia le 23 juin à Jehiin Dermite le doyenné d'Aubi«
gué et la cure de Feins unis l'un à l'autre à perpétuité,
« decanatum iruratem de Albineyo et parochialem ecdesiam de

Feins invicem perpetuo annexes*. u

Depuis cette époque, le doyenné d'Aubigné demeura uni à
la cure de Feins.

Le doyennd d'Aubigné comprenait 12 paroisses et une
trêve :

*Mouillé.
-^. Neuville, sa trêve.
Aubigné.
Itazo uges-sous-Hdad.
Cbevaigné.
Feins,
Guipel.

M.
Montreuil-sur-Ille.
Saint-Aubin-d'Aubigné.
Saint-Germain-sur-Ille.
Saint-Mêdard-sur-Ille.
Saint-SymphorIon.

tll. - DOVePPk ns Consumes.

La baronnie de ChAteaugiron dut former le doyenné de
mémo nom, dont les premiers titulaires apparaissent au
vne siècle; ce sont : Gaultier, vers 1150; -,- Ère», en 1157
et 1108; - Jean ou Jouie, en 1181 et 1181; -- Guillaume
Campeche!, vers l'an 1200; tous prennent le titre de a decanus

Castrogironts. a - Enfin, un de leurs successeurs, Alain,
vécut en 1258 2 .

Mais une chose digne de remarque, c'est qu'on trouve en
même temps vers 1 180 un doyen de Chilteaugiron et un doyen
de Janzé, signant la mémo charte de l'abbaye de Saint-Me-
laine : « Evenus decanus de Castrogironis et Galterius decanus

de Janzeto 3. n Il y avait doue, à cette époque, un doyenné
de Jauni distinct du doyenné de Chateaugiron; malheureuse-
ment nous ne connaissons point assez ces deux doyennés pri-
mitifs pour en faire voir les éléments respectifs ; il nous

I. ArtA. munfetp. de Rennes, 290. - Ardt. de la Loire-Inférieure, L, lit.
2. Cart. Baneti Dotant'. -- D. abrite, $. de 'Rist. do Bretagne, I, 030 et 722.
3. Cart. Mati lletanti, 83.
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parait toutefois hors de doute 'qu'ils . furent réunis de bonne
heure, de façon à n'en plus former qu'un seul, celui dont
nous nous occupons.

Du reste, à partir du xui° siècle, nous ne retrouvons rien
sur les doyens de Chateaugiron jusqu'en 1059; mais, le
30 juillet do cette année-là, Jacques Négrier, nommé recteur
de Saint-Pierre de Janzé, prit possession a de la cure et
paroisse de Saint-Pierre de lamé et du doyenné do Chasteau-
giron annexé de tous temps à ladite cura i . »

Au siècle dernier, il s'éleva une discussion entre les rec-
teurs de Saint-Pierre de damé et ceux de Chateaugiron, car
ces derniers prétendirent avoir des droits au titre do doyen.
Or, il y avait alors à Chateaugiron une vieille chapelle dédiée
à la Sainte Trinité et tombant en ruines; la tradition voulait,
parait-il, que cette chapelle fut le vrai siège du doyenné de
Chateaugiron.

Les recteurs de lamé acceptèrent cette tradition, et nous
voyons, le 18 août 1703, Raoul Nogues, nouvellement nommé
recteur de Saint-Pierre de Janzé et doyen de Chateaugiron,
s'empresser de venir prendre possession de cette chapelle de
la Trinité, « siège du doyenné de Chateaugiron, » avant
mémo de prendre possession de sa cure de Janzé. - Son
successeur, Thomas Bouvet de la Huberdière, fit la mémo
chose en 1720; le 8 janvier, il prit possession « de la cha-
pelle do la Trinité, siège du doyenné de Chateaugiron, comme
do tout temps attachée à la cure de Saint-Pierre de Janzé. A

- Le 0 février 1735, Mathieu Pringault prit aussi posses-
sion de cette mime chapelle « faisant le principal titre do
son doyenné. » - Enfin, le 28 juin 1730, Pierre-Étienne
Moulin prit également possession « de la chapelle de la Tri-
nité dépendant du doyenné do Chateaugiron 2. A

Il est h remarquer toutefois que les recteurs de Janzé trou-

. 4. Reg. des insinuations Lutés. de geintes.
2. Reg. des insinuations eeetis. do tiennes, passim.
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raient invariablement la chapelle do la Trinité fermée par
ordre des recteurs do Châteaugiron, qui avaient soin eux-
mémos d'en prendre possession, ainsi quo du titre do doyen;
mais il faut bien (trouer que ces derniers recteurs n'avaient
plus aucun droit a ce titre, qui appartenait évidemment,
depuis le xvue siècle au moins, aux seuls recteurs de • Saint-
Pierre do Janzé.

Le doyenné de Cb toaugiron se composait de 21 paroisses
et une trêve, dont voici les noms :

Amanlis.

	

Ossd.
Chane6.

	

Nouvoitou.
, Chantepie.

	

Pire.
Chateaugiron.

	

-- )lois:pradan (Le), sa tare, éri-
Chaumernt

	

gée en paroisse en 478.9.
Dendoup.

	

Saint-Armel-des-Boseltaux.
Fumage

	

Saint-Aubin-du-Pavait.
aanzé : Saint-Martin.

	

Sainte•Coloujle.
^- Saint-Pierre.

	

Valette (La).
Leur igné-de-Bais.

	

VeueMes.
Moulins.

	

Verra.

W. -- »orme es amas

Ce doyenné tirait son nom et peut-vitre mémo son origine
de la ehittelleuio de Dain, seigneurie assez considérable avant
le xtve siècle. Quoiqu'il dût très-probablement remonter aussi
haut dans la suite dos temps que les autres doyennés du dio-
cèse, nous n'avons point trouvé cependant les noms do ses
premiers titulaires.

Les doyens de Bain n'apparaissent dans l'histoire qu'au)
xvte siècle, avec Thomas Le Roy, trésorier de lionnes et
évéquo élu de Dol, + à Rome le 21 octobre 1524; au nombre
de ses bénélices, ce prélat comptait le doyenné do Dain.
Mais au siècle suivant, la dignité décanale se trouvait unie à
la cure de Dain, et depuis lors tous les recteurs do cette
paroisse furent en mémo temps doyens.
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Le doyenné de Gain se composait de 21 paroisses et d'une
trêve, savoir :

Alleu-Saint-Jouta (L').

	

Orgères.
Bain.

	

Pansé.
Bourgbarré.

	

Pléehatel.
Bourgdes•Comptes.

	

Poligné.
Brie.

	

Saulnières.
Cbanteloup.

	

- La Bosse, sa trêve.
Cornus.

	

Salut-Erbion.
*tuyère (La).

	

Saint-Sulpiee'des-Landes.
Ered.en-la-Méo.

	

Sel (Le).
Lainé.

	

ThourIo.
èfessae.

	

Tresboeuf.

V. DOvasse as LA GOSRCUs.

La seigneurie do la Guerebe, d'assez vaste étendue, et
dont le chaton et la ville se trouvaient dans la paroisse de
Rannée, avait donné son nom au doyenné du la Guereho.

Ce doyenné existait dès l'an 1005, car, h cette époque,
nous voyons signalé Gestin titulaire de ce bénéfice; plus tard
apparaît Guillaume, vers 11â0 1 . Mie en 1180, un Guillaume,
probablement le mémo que le précédent, prend Io titre de
doyen de Rannée, « decamis de Raenia 2, n ce qui semble
prouver qu'il était en même temps recteur de cette paroisse 3.
- Vers la même année 4180 vivait un autre doyen de la
Guerche, nommé Alalenjant. ^.. Parmi leurs successeurs, nous
trouvons Guillaume Coupeehoul, en 1200, et Thomas Lïc...,
en 1124. Enfin, les Nécrologes de Saint•Pierre de Rennes

mentionnent trois autres doyens de la Guerebe : Aerré, décédé

4.4rdlto. départ., 13 H,1.
2. Carlu/. Saura Menti, 83.
3. A moins qu'il n'y eût alors un doyonnd de Ranneo distinct de celui do la

Guercbo; co quo nous no pouvons pas assurer, car Guillaume, doyen do Rannde, et
Alalentant, doyen de la Guerche, quoique vivant tous les deus vers l'an 4480, no
figurent pas ensemble, do sorte quo l'un a tort bien pu sueeCder i l'autre.

4. Cartnl. 8015.
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le 20 janvier avant l'an 1323, après avoir fondé son obit 'h la
cathédrale de Rennes'; Richard, mort également avant 1323,
le 2 janvier, après avoir fondé son anniversaire solennel à
Saint-Pierre2 ; et Pierre Bretin, licencié en droit, achetai:-
tique de Dol, chanoine de Rennes en 1415 et recteur de
Domalain, décédé Io 12 février 3. U est vraisemblable que ces
trois derniers doyens furent inhumés dans la cathédrale de
Rennes, et il se pourrait que ce fat un de leurs tombeaux
qu'on retrouva en 1755, et dont l'Inventaire dressé à cette
époque fait la description suivante :

a Dans l'ancienne chapelle servant alors de sacristie (au
bout du transept méridional), est une pierre tombale sur
laquelle est gravée une ligure de prestre, et autour do laquelle
on découvre des caractères gothiques qui sont tous effacés, à
l'exception de : tut etsv... novmt s. n

Hervé Guihil ec vol Le Guirieue, archidiacre et chanoine de
Cornouailles, fut aussi doyen de la Guercbe, et mourut b
tome, où il fut inhumé en juillet 1471. Noua y avons
retrouvé dans l'église Saint-Yves-des-Bretons le tombeau de
ce dignitaire : il repose près de la grande porte, sous une
dalle portant son effigie gravée en demirelief; il y est repré-
senté couché et les mains jointes; à ses cotés on voit son
blason répété deux fois et portant : d'azur d une jasa d'or

«moquée de trots étoiles d'argent, deltas en chef et une en
pointe. On lit autour de ce tombeau :

1. a JAx11AIIIU8, NUI M. 06111 Irma Monta de Gàarehlo, pro quo Adams
15%e. eut redore de Brio, et ale dividualurt un attelas tel «monte* et enceriéva
mettante preaenlibua, et alla medietae t'aida, attriste et lamtaaribus. te (Nard.
Soufi Part.)

2. a Olav. Soneli $tepbanit. 06iit Rickordua dceanua Cuire/do de cujus demain
Weald quiuquaginta Ilbrae ad «endos redditua ad sua anniveraorium `aeteadum
ta «data tata eollempniter, qua-un redditnum medielas cric eanonteoruna et majoras
cepcllauorum et aliera medtetas cri: Oublierons et etericwwns, luninarlas oi ttn•
linobntorwn. » (Neeroi. Saadi Peiri Redon.)

3. Necrol. Bondi Petri Raton.
4. tarte de Io Catkid. de Renes.
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Hic jacet l'amonts vir dondons Ilerveus Guirihee,
Quondam archidiaconus et canonicus eccles&e Corisopitensis
Ac decanus Guirchie Redonensis diœcesis;

Obiit anno M CCCC LXX-1... Jnlii.

Jean Le Gentil, chanoine de Saint-Brieuc et de la Guerche,
était en 4530 doyen de la Guerche et en 1549 recteur de
Rannée; il fonda des messes à la cathédrale de Rennes et â
la collégiale de la Guercbe. Il fut inhumé dans la première
de ces églises, et nous croyons que son tombeau était celui
que décrit ainsi l'Inventaire de 4755: « Dans les recherches
du choeur est une pierre tombale dont on ne peut lire que le
mot DOYEN, avec un écusson qui parait porter une fasce
accompagnée de trois pommes de pin ! . » Comme l 'on voit,
l'écusson n'est certifié exact que par à peu près; or, deux
familles Le Gentil, de Bretagne, portent, l'une : d'or à une
fasce de gueules accompagnée de trois roses de mente; -- l 'autre :
d'argent à une fasce d'azur accompagnée de trois coquilles de
sable. Sur une pierre tombale très-usée, comme était celle
de Jean Le Gentil, on a bien pu prendre des roses ou des

coquilles pour des pommes de pin.

Guy Pigorel, doyen et chanoine de la . Guerche, fonda son
obit dans la cathédrale de Bennes, et y fut inhumé au bas
de la nef; on ne sait pas au juste quand il vécut, mais il
semble que ce devait dire à la tin du xvl e siècle; son obit se
célébrait le 14 février On retrouva en 4755 son tom-
beau, sur lequel on ne pouvait plus lire que ces mots : « Cy

	

gist Guy Pigorel, en son temps doyen de	 3 »

Thomas hautbois était doyen de la Guerche en Mil.

François Guynier, chanoine de la Gucrche, prit possession

A. huent. de la Cathédrale de Rennes. -- Arehiv. départ., 8 G, 6$.

2. Livre des Obits de Saint-Pierre.
3. Inventaire de la Cathédrale de Rennes.



MI nâNN$S.

	

351
le 22 décembre 1623 du doyenné de la Guerche et de la
cure de l'année; il mourut en 1668.

A partir au moins de cette époque, le doyenné de la Guerche
resta uni à la cure de l'année jusqu'à la Révolution.

Le doyenné de la Guerche se composait do 22 paroisses et
d'une trève, savoir :

Arbrissel.

	

Germes.
Mailles.

	

Martigaé-Ferchaud.
Bais.

	

Moussé.
Celle-Guerchoise (La).

	

Moutiers.
Chelun.

	

Noyai-sur-11ruc.
Coesmes.

	

Rouée.
Domalain.

	

-- La Guerche, su drève.
llrouges.

	

Retiers.
Eancé.

	

Teil (Le).
Essé.

	

1'illepc3t.
Percé.

	

Visseiche.
Forges.

Maintenant que nous connaissons les subdivisions ecclé-
siastiques du diocèse de Rennes, il nous faut faire voir quels
étaient, en 1789, les bénéfices tant séculiers que réguliers
renfermés dans ces doyennés, et en même temps quels en
étaient les présentateurs.

Comme l'indique ce nom, on appelait présentateur le pa-
tron d'un bénéfice qui nommait un sujet propre à le posséder,
et le présentait en conséquence au Pape ou ù' l'évêque pour
qu'il en obtint la provision.

Les principaux bénéfices du diocèse de Rennes étaient :
l'évêché, jadis à l'élection du Chapitre, et depuis le xvt° siècle
à la présentation du Roi et à la collation du Pape; -- les
deux abbayes d'hommes Saint-Melaine de Rennes et Saint-
Pierre de Billé, et les deux abbayes de femmes Saint-Georges
de Rennes et Saint-Sulpice-des-Bois, jadis à l'élection des
religieux et religieuses, mais depuis le :xv e siècle h la présen-
tation du Roi et à la collation du Pape ; -- les cinq dignités :
le trésorier, le chantre, les archidiacres et le scholastique;
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les seize canonicats de Saint•Pierre de Bennes; la Théolo'.
gale et la Pénitencerie, tous bénéfices alternativement con-
férés par le Pape et par l'évêque; -- les canonicats de la col.
légiale de Vitré, partie à la nomination de l'évêque, partie à
celle du baron de Vitré; --» les canonicats des collégiales de
la Guerche et de Champeaux, tous présentés par les seigneurs
de la Guerche et d'Épinay; - la commanderie du Temple de
la Guerche, relevant directement du grand•prieur d'Aquitaine,
chevalier de Saint-Jean de Jérusalem.

Venaient ensuite les cures ou rectorats' et les prieurés, à
présentations diverses, et dont nous allons donner à l'instant
la liste; •-- enfin les chapellenies et prestimonies, beaucoup
trop nombreuses pour être groul..tes ici, mais dont nous re-
trouverons un jour les plus importantes, ainsi que leurs pré.
sentateurs, dans les paroisses où elles étaient fondées 2

Mais avant de commencer le tableau des paroisses et des
prieurés, il nous faut expliquer ce qu'on entendait par la col-
lation faite par le Pape et l'évêque, ou par l'alternative; un
grand nombre de nos paroisses étaient, en effet, conférées de
cette manière,

La Bretagne étant un pays d'obédience, e'est•à.dire soumis
aux règles de la chancellerie romaine et aux réserves aposto-
liques qu'elles établissaient, le Pape conférait primitivement
tous les bénéfices diocésains vacants pendant huit mois de
l'année (les deux premiers mois de chaque trimestre); c'est
ce qu'on appelait les mois du Pape, tandis qu'on nommait
trois de l'Évêque les quatre pendant lesquels le prélat pouvait
conférer les bénéfices de son dioefr'. Sur la Qn du xv° siècle,
pour déterminer les évêques ft observer la résidence, les Papes
se dépouillèrent d'une partie de leurs réserves et cédèrent

1. On appelait en litebmna vaaloral une cure, --• *Mar Io curé d'une psroisse,
-- cari son vicaire, - et aalicvrd un prêtre peusionnO par le sied» pour te remplis•
ter ou lui tenir eu aide.

2. Nous tutoyons également ou ultimo des Para feus los documents sur les lit u '
laites et patrons, alnd qua sur les antiennes dénominations do tes paroioes.
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deux de leurs mois à ceux des évêques qui prirent l'engage-
ment de résider dans leurs diocèses. De là vint l'alternative,
établie dans l'évêché de Rennes. Elle attribuait au Saint-Siège
la collation des bénéfices dont la vacance se déclarait aux
mois de janvier, mars, mai, juillet, septembre et novembre,
alternant avec les six autres mois laissés à l'évêque.

Les Souverains-Pontifes se réservèrent, en outre, la colla-
tion de tous les bénéfices dont les titulaires mouraient in
Curia Romana (c'est•à•diro à Rome ou à dix lieues autour de
Rome), quelque fat d'ailleurs le mois de leur décès.

Dans les tableaux qui suivent, nous nommerons tous tes
bénéfices tels que cures et prieurés, et nous donnerons d'a-
bord les noms des anciens présentateurs, puis ceux des pré-
sentateurs eu 17811, Il arriva, en effet, que, dans le cours des
siècles, beaucoup de bénéfices perdirent leurs anciens présen-
tateurs et en reçurent do nouveaux. Ainsi, par exemple, tes
grandes abbayes de Marmoutiers et de Saint - Melaine de
Rennes ayant vu au xviii' siècle le Souverain•Pontife éteindre
leurs titres abbatiaux, tous les nombreux bénéfices présentés
jusqu'alors par les abbés de Marmoutiers et de Saint-Melaiuo
tombèrent les uns, tels que les cures, à la présentation do
l'évéqua diocésain, les autres, tels que les prieurés, à la no- .
mination du Rai. C'est ce qui nous a engagé à donner uue
double liste do présentateurs.

Pour composer ces tableaux, nous nous sommes servi du
Fouillé de la province de 'Durs, imprimé eu 1618, -- du
PouiRé publié par M. de la Rorderie dans l'Annuaire de Bre-
tagne, 1801, -- des Fouillés publiés par M. de Courson à la
suite du Cartulaire de Redon,- du Fouillé ms. de Mx" Turpin
de Crissé, -- du fouillé ma. des Archives départementales

d7lle-et-i'ilaine, b G, 37, - et de quelques autres Pouillés
ms. communiqués par MM. do la liorderie, de la Digue Ville-
neuve et Léon Maupillé. Tous ces documenta sont des trois
derniers siècles.

T. i.

	

ss
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CURES ET >PRIEUR2 S

1. - Sénéfiées dans la ville épiscopale 1.

NOMS

des bénéfices.

Saint-Étienne
Saint-Aubin
Saint-Martin
Saint-Jean
Saint-!.aurent
S.-Pierre•en.Saint-

Georges
Toussaints

Saint-Sauveur

Saint-Hélier
Saint-Germain
S..Miebel du Châtel
Saint-Denis
Saint.Martin
Saint-Modéren
Saiut.Cyr

QUALITÉ

des bénéfices.

cure
cure
Cure
cure
cure

cure
cure

'rire do Toussaints
érigée en paroisse en

1667 2
cure
cure

prieuré do la Roü
piieurd de Bill0

prieuré de Paimpont
prieuré de Montfort
prieuré de S.-Julien

du '!'ours

AKCIEXS

présentateurs.

un chan. de Rennes
l'abbé de S.-Melaine

idem
idem

un chan. de Rennes

l'ebbes. de S..Georg.
idem

idem
un chan. de Rennes

idem
le Chap. do Rennes

idem
idem
idem

l'abbé de S.-Julien

PU 3E1T.MTEU&S
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un chan. de Rennes.
l'étique.
l'étique.
t'évigoe.
un chan, de Rennes.

l'abbes. de S.-Georg.
idem.

idem.
un ahan. de Rennes.

idem.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
te roi.

11. -- 8éuéjiees dans le dogenné.arelidiaeoné de Bennes.

Acignd
Relton
Rauésiure (te)
Bromes
Cassel!
Chaulé
Chtiteaubourg
Chevré
Cousiné
Iourdain
Ercd.pria.tiabard
Gahard
Gosnd
hé
tiffe

cure
cure

prieuré-cure a
cure
cure

prieuse-cura
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure

l'abbé de S.-Melaine
idem

l'abbesse de S..Sulp,
le pape et l'étique
l'abb0 de S,.11etaino
l'abbé de S..Ftorenl
l'abbé de Redon
l'abbesse de S..Sulp.
l'abbé de S.•11elaine
le pape et l'étique
l 'évéq, et te trésorier
l 'ab. de Marmoutiers
le pape et résèque
l'abbé do S.-Florent
le pape et réséqua

l'étique.
Pévéquo.
l'abbesse de S..Sulp,
le pape et l'étique.
I'éeéque.
l'abbessode S..Sulp.
l'abbé de Redon.
cure réun.alaVue».
Ibréque.
le pape et rétique.
I'évéq. et le trésorier.
l'étique.
Io pape et l'étique.
l'abbé de S.•Ftorenl,
le pape et l'étique.

/. Nous plaçons ici les neuf paroisses de tiennes dans l'ordre de préséance que
leur assigne le Litre des Usages de l'Église de Bennes en 1413.

2. On appelle frire, du breton Ire', dit It, l.obineau, e les églises succursales dé.
membrées de la paroisse, u On tes nommait aussi fillettes ou (eillelfes.

3. Prleuri-cure indique un seul bénéfice composé, soit d'une cure et d'un prieuré
primitiremeut séparés puis unis dans la suite des temps, soit d'une simple cure pos-
sédée dis l'origine par un religions faisant les fonctions du recteur, tuais prenant le
nom de prieur.
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Nous
des bénéfices.

usine
des bénéfices.

dNCiENB
pr€seatateur .
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Livré
Mézières
Moussé

Ise cure
S.• Aubin

du

	

Qe cure
Cormier

3e cure
S.-Jean.s.-Couasnon
S.-Jean-sur-Vilaine
S.-Sulpice.des • Uois
Serron
notifia
Allion
Acigné
Berton
Brétigneulles
Cbateanbourg
Forges
Champfleury
Bougon
Gahard
Farel
hé
Livré
Lourigné
Sévigné
Feu (Le)
Vaut
S.-Jean-s.-Couasnon
Thorigné

cure
cure

prieuré-cure
cure

cure

cure
cure
cure

prieuré-cure
cure
cure

prieuré de Castines
prieuré deS.Melaine

idem
idem

prieuré de Redon
prieuré de S.Melaine
prieuré de Savigné

prieuré de S-Melaine
pr. de Marmoutiers
prieuré de Savigné

prieurédeS..Florent
idem

prieuré do Sarigues
prieuré de S-Sulp. t
prieuré de fi-Georges
prieuré do Savigné

prieurédeS.-Florent
prieuré de S.Melaine

l'abbé de S.-Florent l'abbé de S..Fiorent.
l'ab. de Marmoutiers l'évoque.
l'abbesse de S.-Sulp. l'abbesse de S.•Sulp.
L'abbé de renies
S: Florent

	

eo
Le duc de une sels le roi.
Bretagne cors eu

itie riéeie

l'abbé de S.-Florent
le seigneur d'Epinay
l'abbesse de S.-Suip.
un chan, de Rennes
l'abbé de S..Melaine
l'abbé de Castines
l'abbé de S..Melaine

idem
idem

l'abbé de Redon
l'abbé de S..Melaine
l'abbé do Savigné
l'abbé de S..Melaine
l'ab. de Marmoutiers
l'abbé do Savigné
l'abbé do S.-Florent

idem
l'abbé de Savigné
l'abbesse de S..Sulp.
labbes. deS.-Georg.
l'abbé do Savigné
l'abbé do S.-Florent
l'abbé de S.-Melalae

l'abbé de S.-Florent.
te seigneur d'Epinay.
l'abbesse de S. -Sulp.
Un chan. de Rennes.
l'évoque.
prieuré éteint.
prieuré éteint,
te roi.
prieuré éteint.
l'abbé de Redon.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
le roi.
prieuré éteint.
prieuré éteint,
prieuré éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
t'abbé do S.-Florent.
prieuré éteint,

111. -- Iléeéfiees deus le doyenné de Vitré.

Arppentré
Bahia
lréat-suus-Vitré
Brielles
Champeaux
Chapelle-Erbrde(Le)

Erbrée
Etrelles
Ma►pird
Montautour
Montreeuil•a.-Pérouse
Pente (Le)

Posé
S.-Aubin-d.-Leudes
Saint-Didier

cure
cure

prieuré-cure
cure
cure
cure

cure
cure
cure
cura
cure
cure

cure
cure
cure

lo pape et l 'évoque
l'abbé de S.-Melaine
l'abbé de S.-Serge

idem
le seigneur d'Epinay
l'évêque et l'archi-

diacre do Rennes
l'ab. de Marmouliere
le trésor. de bennes
l'abbé de S.-Melaine
le F. de Chateaub'a
lo seigneur d'Epinay
l'abbé de S.-louin-

de-Marne
l'abbé do 6.•Melalne

idem
idem

le pape et l'évoque.
l'Orque.
l'abbé de S.-Serge.

idem.
leseigneurd'Epinay.
l'évoque et l'archi-

diacre de Rennes.
le pape et l'évoque.
le trésor. de Bonnm
l'évoque.
le pr. de Chtlteaub"
leseigneur dEpinay.
l'abbé de Selouin .

de-Marne.
l'évoque.
l'évoque.
lo pape et l'évoque.

1. Strignd semble méme avoir été paroisse pendant quelque temps.
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eu 1789.

l'abbé de la Rad.
te seigneur d'Epinay.
l'abbé de S.-Serge.
te pape et résèque.
le seigneur d'Epiuay.
l'Eeeque.
l'éveque.
te pape et l'évêque
prieuré éteint.
l'abbé de 6.-Serge,
prieuré éteint.
prieuri itemS.
l'abbé do S,.Iouin.

de-Marne.
prieuré éteint.
le roi.
le roi.
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Nous QCtU1 ANCIENS

des bénéfices. des b4nflces. pr&etsteure.

S.-Germain-du-Pinel prieuré-cure l'abbé de la Rué
Saint-M'HeÔ cure le seigneur d'Epinay
Taillis cure l'abbé de S.-Serge
Torcé cure le pope et l'évéque
Vergeal cure le seigneur eI'Ep;iiay

Notre-Darne cure l'abbé de S.-Melaine
Vitré Rami-Manie cure idem

Sainte- Crois cure l'ab. de Marmot:tiers
Itourg.llenuil prieuré de Clermont l'abbé de Clamsant
Bnielles prieuré de S.-Serge l'abbé de 5.-Serge
Montauiuur prieuré de Redue l'abbé de Bedon
Montreuil-s.-Pérouse prieuré de S.-Serge l'abbé etc S..Scrge
Pedro (Le) prieuré de S..Jouui,• l'abbé de S.- 3ouin. 

do-Marne de-Marne
Pacé prieuré de 5-Melaine l'abbé de S.-Melaine
N..». de Vitré idem idem
Sainte.Croia de Vitré pi'. do Marmoutiers l'ab. de Marenouliere

IV. - lIé,ufiees dans le doyenné de Fougères

Antrain
Baillé
Dazouge.*1u4)és. (La)
Iiaougcs.la-Pérouse
ficaurd
Billé
Celle-en-Coûtais (La
£hapclle.Janson (La
Cbap..S..Auberi (Lai
Cbttelller (Le)
tbtiillon 'en.Vend.
Cleausigné
Cisesué
Co,tdtouIillti
flonipierre.d..Cbem.
Verré (Le)
Fleuilgué

S.. Léonard
Foudres L-Sulpleo

(N.Dde'lhlJd
avenÔ

Laignolet
Landéan
Ldcousva
Lomas (Le)
Louvigué.du.Dtseri
LoUré
Morciflé-fleaul

cure
cura
cura

prieuré-cure
cura
cure
cure
cure
cure
cure
cura
cure
cura
cure
cure
cure

prieuré-euro
cura
cura

prieuré-cura
cura
cura

prieuré-cure
cure
cure
cure
cura
curo

l'ab. de Marmontiers
le pape et l'eeequo
l'arclsi'l. de tiennes
l'abbé de Billé
le pape et b'ésMuo

idem
Idem

l'abbes. de S...fleorg.
l'ab, de Msrmouuiera
le pape et l'êaeque
l'abbé da S.. Florent
la pape et l'évêque

idem
idem

l'arcia de Rennes
la papa et l'éveque
l'abbé de Billé
l'abbé de Puntievoy
l'ab. de Marmoutiera
l'abbé do Buté
un chan. do Rennes
l'abbé d'Ceron
l'abbé de Billé
l'abbé do Ponilevoy
l'abbé de Savigné
lob. de Marmoutiers
un clean, do Rennes
l'abbé do S..Melalne

un chou. de Rennes.
le pape et l'éetquo.
l'archid. do Rennes.
l'abbé de Itiilé,
te pape et l'éQque.

bleui.
Idem.

l'ales. de S,.Georg.
la papa et l'évéque.

idem,
l'abbé de $..Fforent.
le pape et l'évêque.

blOfli.
idem.

('arelsi& de fennec,
le pape et l'évéque.
l'abbé de Rillé.
le roi comme si' do Fout.

la pape cl l'éeéque.
l'abbé de 11111e.
utt chan. de Bennes.
l'abbé d'Evron.
l'abbé do hUit,
le pape ci l'évêque.
lebbé de Sievigné.
la pape cl l'évêque.
un clean, do Bennes.
l'évêque.

• • Nous prenons ici le doyenné etc Fougères tel qu'il ouatait sus derniers siècles,
o'est'k.dire réunissant les uuçléus doyennés do Vende), Luuvlgnit et Fougères.



NOflS
des bénéfices.

Mec#.
Mellé
Montauli
Montours
Moi,Ireuil.dt'S.Land.
Noyal .sous.l3aioUtr$
Parcé
Parigné
Poilley
Princé
Itoniagné
ltoniazy
S..flricc.en.Cogtais
S..t'hristop...d..Rois
L.thristop..do.%al.
S..Eiienne.cn.Cogl.
S..Georges.de.lieint.
S..Germain.n.Cog%.
S.-Hilaire-des-Laud.
Saint.Jcan.de.Cogles
Saint.Mard.lo.lfla"c
S,.Mard.sur.Couasii.
$..Oueii.des.Alleui
S..Ouen.la4louairio
$..Sauy..des.Laudes
Sens
Sougeal
Tiercent (Le)
Trans
Treniblay
Vondel
Vieulvy
n ieuvuel
%illamée
Cugles
N.-D. du £hMol
C.baftit'ro (La)
Chapcfle.Janson (La)
CbttiUon.en.Vendol.
Igné
Loue i,t.d4)atsert
l)auphlnaye (La)
'Hostellerie (t.')
Lai0neleI
Msrcillé.ftaoul
$..ftrlce.on.Coglais
S..Clir1siop..dcs.IJoi
S..Sau..de.Lands
Suugcal
Tremblay
Ponirdwy

La Trinité de Foogir.
yiL1amio

ME MEt4NES.
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Qrmst
des bénéfices.

cure
cure
cure

prieuré-cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure

prieuré-cure
cure
cure

prieuré.cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure

prieuré-cure
cure
cure

prieui'd.cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure

prieurédeS..Melaiuo
prieuré de Bille

prieure du Tronchet
prieuré du S..tleorg.
prieuré do S..Eloreiit
prieuré de Ponilevoy
pr. de Illarnioutlers

prieuré de la noyai('
prieuré de S..Sutplce

prieuré d'E,ron
prieurédoL-Melaino
prieuré de $..Ftorcui

idem
pr. do Manuoutiers

idem
prieuré do S.-Florent
prieuré de S.4ouln-

de-Marne
pr. de Marmoutiers

pr. du M. S.-Michel

ANCIENS

l'abbé de S..Meiaine
le pape et l'eéque
l'arclaid. de Rennes
l'abbé do futé
te pape et l'évèquo
le prieur de S.-Denis
te pape et l'éeéque

idem
l'ab. du M. S.-Michel
l'ab. de Marinoutiere

idem
l'abbé de S.-Florent

ide,'
ides

l'abbé de Ri
l'ab. deTouss.d'Aog.
le pape et l'éeequo
l'abbé de S.-Florent

' le pape et l'évêque
l'abbé de S..Melaine
le pape et l'éaêque
l'abbé de 5.-Serge
l'abbé de aillé
l'ab. de Marmoutlers

idem
l'abbé do Buté.
l'ab. do Marmoutiera
te pape et l'éaéque
l'abbé do 5..florenl

idem
le pape et résèque

idem
idem

l'ab. du M. S..Mict,el
l'abbé de S..Molaiue
l'abbé de billé
l'ebbé du Tranchet
l'ubbes. de S..4leorg.
l'abbé de S..floren$
l'abbé do Punilevoy
l'ab. de Marmoutiers
l'abbé do la Royale
l'ebbesso iIeS..Sulp.
l'abbé d'Evron
l'abbé de 5..Melsjne
l'abbé do 5.-Pierrot

idem
l'ab. do Marinoutiers

idem
l'abbé de S.-Florent
l'abbé de S..J00I0..

de.Msrno
l'ab. de Marmoutiers
l'ab. du M.8.-Michel

Marantas
ce 4789.

résèque.
le pape et l'évéque.
l'arcbicl. do Bennes.
l'abbé de aillé.
le pape et l'évêe1ue,

idem.
idem,
idem,

l'ab. du M. S.-?dicbel
le pape et I'évéque.

idem.
l'abbé de S.-Florent,

idem.
idem,

l'abbé do aillé.
l'abbé de Toussaints.
Io pape et l'évêque.
un chan. de Rennes.
te pape et I'évèque.
l'évêque.
le pape et l'évêque.

idem.
l'abbé de Billé.
le pape et l'évêque.

idem.
l'abbé de aillé.
te pape et l'évêque.

idem.
Io scbol. de Rennes.
l'abbé do S,-Florent.
Io pape et l'évoque.

Idem.
Idem.

l'ab. du M. S.-Michel
prieuré cIlnt,
b roi.
pa'ienri éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
teaein.deLarcbapt.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
l'abbé de 5.-Plurent.

Idem.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
l'abbé de 5.-Plurent.
prieuré éteint.

le roi.
l'ab, du M. 8.-Michel
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Diadfrees dans te doyeutté-orehidiaeoud du Désert.

Nous
des bénéfices.

Gréco
Drus
Chartres
Chntil lon-sur..Seicbe
Cbavagne
Cintré
Qéverd
Hermitage (L')
Mouillé-Robert
blelesse
illoaibre (La)
Moigaé
Montgermont
Montrcuil-le.Gast
Mordelles
Noyal•sur•Selcbe
Noyal•sur•Vilalne
racé
3Parthena
Alleu (Le)
Saint•t1il es
Seint•trrégoiro
S.Jacq..de•la bande
Vain
Vignot)
Appigné
Aretonuibre (Le)
Cintré
t oyel.aur-Vilain
Pavé
Baint•Olilee
Mordent%
7darcillé-Aoberl

entre
des Ignace,.

cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
ctire
cure
cure
cure
cure

prieuré de Aillé
prieuré de Montfort
prieuré de S-Melaine

idem
idem
idem
idem

pr. de Marmoutiera

ANCIENS

présentateurs.

l'abbé de S.-Melaine
le pape et l'évêque
l'abbé de S.-Melaine

idem
le pape et l'évêque
l'abbé do S.-Molaine
un chan. de Rennes

idem
l'ab. do Marmouiiers
l'abbé de S.-Melaine
le pape et l'évêque

idem
l'abbé de S.-Melaine

idem
le pape et l'évêque

idem
l'abbé de S.•Melaine

idem
l'arcbil du Désert
le prieur do S..Denis
l'abbé deS,•Molaine
Un chan. de Rennes
l'ebbes. do S..Georg.
Un chan. do Bennes
l'abbé de S.•Melaine
le seign. d'Appigné
l'abbé de Montfort
l'abbé de S.•Melaine

idem
idem
idem
Idem

l'ab. de Marmoutiers

PntsENT4Tiuas

ea 4789.

l'évêque.
le pape et l'évêque.

idem.
idem.
idem.

le trésor. de Rennes.
un chan. de Bennes.

idem.
le pape et l'évêque.
l'évêque.
le pape et l'évêque.

idem.
l'évêque.
l'évêque.
le pape et l'évêque.

idem.
l'évêque.
l'évêque.
l'archid. du Désert.
Io pape et l 'évêque.
l'évêque.
un chan. do Rennes.
l'abbes. de S.-Deng.
un cheu, de Rennes.
l'évêque.
le senti, d'Appien&
prieuré éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint
prieuré éteint.

Y!. -- Bénéfices dans te doyenné d'Aubigné.

AndoUiilé
Aubigné
Aa:ou essotis-Bédé
Cbevslgnd
Veina
Guipp
Bédé 1
Montreuil•surllle
8.-Aubin-d'AubigBné
8.-Oermsin-sur`llle
B..Médard•surdilo
8aint•Sympborien

cure
cure
cure
euro
cure
cure
cure
cure
Cure
cure
cure
MO

le pape et l'évêque
l'abbé de 8,•Melaine

idem
Idem

le pape et l'évêque
le seigneur d'Rpinay
l'abbé de 8.•Melaine
le pape et l'évêque
l'abbesse de S.-Sulp.
l'abbé de 8.•Plurent
l'ab. de Marmoutiers
l'abbé de8.•Melaine

le pape et l'évêque.
l'évêque.
l'évêque.
l'évêque.
le pape et l'évêque.
le seigneur d'Rpinay.
l'évêque.
Io pape et l'évêque.
l'abbesse de S.•Sulp.
le pape et l'évoque.

Idem.
l'évêque.
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NoMMS
des bdaétie-ee.

QU le
des béaéacee.

MNCIENS
présentateur..

patsanTatiuas
ce 4789.

Aubigné prieuré de S-Melaine l'abbé de S.-Melaiue
Cbevaigad idem idem
liédé idem idem
Saint•Symphorien idem idem
Vau: prieuré de Montfort l'abbé de Montfort

'.11. --- Bénéfices dans te doyenné de CAdteaugirou.

le roi.
prieuré éteint.
le roi.
prieuré éteint.
prieuré éteint.

Amanlia
Boistrudan
Chance
Chantepie
Chsteaugirun
Chaumait
1)omloup
>magné
Janré Saint-Pierre

Saint •Martin
Louvigné.de.Bais.
Moulins
flué

ouvoitou
Piré
S..Armel•d•s-Dosch.
S..Aubin.du-Pavait
Sainte.&otombo
Valette (Le)
Venefttes
Vert
Chateaugiron
Franceuile (La)
héron
Veen

sure
cure

prieuré-cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure

prieuré de S.Melaino
pr. de Marmoutiers
prieuré de &.Metaiue

idem

l'ab. de Marmoutiers
idem

l'abbé de la Rob
le pape et l'évêque
l'abbé de S.-Melame
le pape c1 l'évêque
le chantre do Rennes
le pape et l'évêque

'lem
l'ab. de Marmoutiere
l'abbé de S. •Melaiue

idem
le pape et l'évêque
l'arebid. du Désert
l'ab. de Marmoutiers
le pape et l'évêque
l'âb, de Marmoutier&
le pape et l'évêque

idem
l'ab. du M. S.-Michel
l'abbé do S,-Melaino

idem
l'ab. de Marmonnera
l'abbé de S.-Melatte

idem

le pape et l'évêque.
l'évêque.
l'abbé de la Rob.
Io pape et l'évoque.
1 évèque.
le pape et l'évêque.
le chantrede Rennes.
le pape et l'évêque.

idem.
l'évêque.
le pape et l'évêque.
l'évêque.
le pape et l'évêque.
l'arcbid. du Désert.
l'évoque.
le pape et l 'évoque.
l'évoque.
le pape et l'évêque.

idem.
idem.

l 'évêque.
Io roi.
prieuré éteint.
prieuré éteint.
prieuré éteint.

V111. --- Bénéfices dans le doyenné de Baia.

Alleu•S.-fouit (L')

Bain
Bourgbarré
Bourgales.Comptes
Brie
Chanteloup
Cornus
Coufêre (Le)
bu-eu-la-Méo
taillé

Messie
Org*res

cure

cure
cure

prieuré-cure
cure
cure
cure
cure

prieuré-cure
cure

cure
cure

l'évêque et ratel-
diacre do Rennes

Io pape et l'évoque
idem

l'abbé de Montfort
le papa et l'évêque

idem
un chan. de Rennes
le pape et l'ovêque
l'abbesse do S.-Sutp.
l'évoque et l'archi-

diacre de Rennes
le pape et l'évêque
le prieur do S.-Denis

l'évêque et l'erchl&

le pape et l'évêque.
idem,

l'abbé de Montfort.
te pape et l'évoque.

Idem.
un eban. de Rennes.
le pape et l'évêque.
l'abbesse de S.Sutp.
l 'aequo et l 'arcbid.

le pape et l'évêque.
Idem.
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NOMS
des béaéfices.

Qaf6IT&
des bénéfices.

ANCIENS
présentateurs.

PUÊSENTATEUBS
eu 1188.

Pana cure l'abbé do S..Melaine résèque.
Plécbctel cure l'abbé de Redon l'abbé de Redon.
Poligny cure te pape et l'évêque le pape et résèque.
Sauluibres cure idem idem.
Saint-Eridou cure le cbanoine théologal le chanoine théologal
S..Sulp.-des•Landes cure le pape et l'évêque le pape et l'évêque.
Sel (Le) cure idem idem.
Thourie cure idem idem.
Tresbtoul cure l'abbé de S.-Melaino l'évêque.
Bain prieuré do S-Melaino idem ieuré éteint.
Bcauchesno idem idem f: roi.
Pana idem idem prieuré éteint.
Pléchatel prieuré de Redon l'abbé de Redon l'abbé de Redan.
Teillay prieuré de S.Sulpico l'abbesse de S.-Sulp. prieuré éteint.
Tresb®ut prieuré de S-Melaiue l'abbé de S..Molaino prieuré éteint.

1X. -- Qénélices dans te doyenné de ta CuertAe.    

Arbrissel prieuré-euro l'abbé de la Boa l'abbé de la Roi;. 
Mailles cure le pape et l'évêque le pape et l'évêque. 
Rais prieuré-cure l'abbesse de S..Sulp. l'abbesse de S..SuIp. 
Celle.Guercbuiso (la) Idem l'abbé de Saint-Au. l'abbé de 8,-Aubin. 

bin d'Angers 
Chelun cure le pape et l'évêque le pape et l'évêque. 
Coésmes cure idem idem. 
Domalein cure idem idem. 
Drougea cure idem idem. 
Panco cure l'évéq. et le trésorier réel. etletrésorier. 
Rsaa cure le pape et 1 dvequo le pape et résèque.

	

1 
Perea cure idem idem, 
Forgea cure idem idem. 
Bennes euro l'abbé de S.•Serge. l'abbé de S.•Serge. 

J 0" Portion cure te pape et l'es. 1 réunies

	

le

	

l'évC ue.a e et  Areab P. Portion cure p.b.delleraet I en flat }

	

P P

	

9  
Moussé cure le pape et l'évêque idem. 
Moutiers cure l'ab. de Mammalien idem.
Noyai-sur-Drue cure le pape et résèque idem.
Donnée euro idem idem.
Rhetiera cure idem idem.
Theil (Le) cure idem idem.
Villeppet prieuré-cure l'abbé do la Rot l'abbé de la Ra
1lsseiche cure un Chan. do Rennes un chan. de Rennes.
Bais prieuré de 8-Maine l'abbé de 8.-Meleine prieuré éteint.
Anguilliers prieuré de Nyoiseao l'abbesse do Nyoisesu prieuré éteint.
tiennes prieuré de S.-Serge l'abbé do S.-Serge prieuré éteint.
Ooulias idem idem prieuré éteint.
Cuerebe (S..Nieotasds la) prieuré de S.Melaine l'abbé de S.•Meleine te roi.
éuerebs(S..Triaite d.4) prieuré de la Roè l'abbé do la Rot l'abbé do la Rot.
Fontaine-Harouis(la) prieuré de Licotard l'abbé do Lieu-lard prieuré éteint.
Forestrie (Le) prieuré de l'eimpont Io sein. do la Querelle prieuré éteint.
'Martigné pr. do Marmoutiers l'ab. do Marmoutiers le roi.
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Pour faire mieux comprendre l'importance des présenta-
teurs dans le diocèse de Rennes, nous allons ajouter au ta-
bleau précédent celui des bénéfices que chacun d'eux y pos-
sédait :

Le Roi présentait au Pape : l'évdque de Rennes, les abbés de
Saint-Melaine et de Rillé, les abbesses de Saint-Georges et de Saint-
Sulpice; - et à l'évéque : le recteur de Saint-aubin-du-Cormier,
le prieur du Château de Fougères, le recteur de Saint-Léonard do
Fougères et tous les prieurs de Mârmoutlers et de Saint-Melaine.

L'Rvêque nommait alternativement avec le Pape : les cinq di-
gnitaires et les seize prébendés du Chapitre, -- le théologal et le
pénitencier, -- quelques chanoines de Vitré, --- les recteurs d'Ar-
gentré, -- Andouillé, -- Allou-Saint-Jouie (L'), --- Availles, .- Bain,
- Broons, --- Baillé, -- Beauté, --- Billé, -- Bourgbarré, - Brie,
-- Brus, -- Celle-en-Coglais (La), --- Cbanteloup, .-- Chapelle-Er-
brée (La), --- Chesné, --- Châtellier (Le), -- Chauvie né, -- Cha-
vagues, -- Chantepie, --- Chaumeré, --- Combourtlllé, .-- Chelun,

Coôsmes, --- Couyè+ro (La), -- Chartres, - Domalain, --- Doma-
gnd, --- Dourdain, --• Drouges, .-1aneé, --- Erbrée, --- Ercé-près-
Gahard, --- Essé, --- Foins, --- Forcé, --- Ferré (Le), -- Forges, ---
Gosné, -- Laillé, -- Lécousse, - Liffré, - Louvigué-de-Bals, --
Martigné (la grande portion), --- Messac, --• Mollé, - Moigné, -
Mézièro Moussé, -- Moutiers, --- Montreuil-sur-Ille, - Mon-
treuil-des-Landes, -s Mordelles, --- Noyai-sur-Bue, Noyai-sur-
Seiche, --- Ossé, - Pareil, Parigaé, --- Piré, ^-- Poligné, ---
Ratinée, -- Rhetiers, -- Saulnières, - Sel (Le), --- Songeai, --
Seint-Arniel-des-Bosehaux, --- Saint-aubin-du-Pavail, --- Sainte-
Colombe, -- Saint-Didier, -- Saint-Georges-de-Reintembault, -
Saint-Hilaire-des-Laudes, - Saint-Mardi-le-Blanc, Saint-Mard-
sur-Gouasuon, - Saint-Germain-sur-111e, -- Saint-Médard-sur•11le,
--Saint-Pierre de Jauni, --Saint-Sulpice-des-Landes, - Valette (La),
-- Vondel, -- Veneftes, - Vieuxviel, - Vieuxvy, - Tiercent (Le),
-^ Thourie, -- Theil (Le) -- et Tored.

Enfin, depuis 4799 et 4770 l'Eveque de Rennes nommait seul
tous les recteurs présentés jadis par les abbés de Marmoutiers et do
Saint-Melaine.

Le Chapitre en corps nommait les quatre amui-prébendés et les
quatre prieurs de la cathédrale, le sous-chantre, le sacriste et plu-
sieurs chapelains de la méme église.

Le trésorier nommait seul les recteurs de Cintré et d'Étroites,
et alternativement avec l'Evéque ceux d'Eancé et d'Ercé-près-Ga-
bard; - le chantre, celui de Domloup; --- l'archidiacre de Rennes
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présentait seul ceux de la llazouge, Dompierre-du-Chemin et Mon-
tault, et alternativement avec l'Rvdque ceux de taillé, la Chapelle.
Erbrée et L'Alleu-Salut-Jouin; -- l'archidiacre du Aésert, ceux de
Nouvoitou et de Parthenay; - le scholastique, celui de Trans.

les chanoines, chacun selon sa prébende, nommaient les tee.
tours d'Aatraia, - Javend, - Luitré, - L'Hermitage, --- Cornue,
-- Servon, - Salut-Erblon, - Saint•Germain•cn-Coglais, Saint-
Grégoire, - Vexin, - Vissaicho, - Gévezé, -- Saint-Germain et
Saint-ltienne de Rennes, - Saint-Hélier, - Saint-Laurent.

L'abbé de Saint-hJelaine de Rennes nommait avant 1770 1 les
recteurs d'Acignd, - Aubigné, - Bazonges-sous-Hddé, -- Brécd,
-- Bolton, - Balaaé, - Cesson, --- Cintré, - Corulllé, --- Char-
tres, - Chatillon-sur•Soleha, -- Chevaigaé, -- Cbt%teaugiron, -
Hélé, --• Louvlgnd-de-Bais, - :halasse,

	

Montgermont, -- Mon-
treuil-le-Gast, -- Marpird,

	

blecé, - Marcillé-Raoul, - Moulins,
•-- Paeé, -- Pancé, - Pocd, -- Noyai-sur-Vilaine, -- Saint-Aubin,

	

^
Saint-Jean et Saint-Martin do Rennes, - Saint-Didier, -- Notre-
Dame et Saint-Martin do Vitré, - Saint-Aubin-des-Landes, --
Sain$-Jcau-de-Cogles, - Saint-Gilles-des-Bois, -- Saint-Sympho-
rien, -- Thorignd, -- Tresboeuf, -- Vert -- et Viguoe.

En outre, l'abbé do Saint-Melaino avait jadis dans Io diocèse de
Rennes les prieurés dont voici les noms Bain, - Rais, Bour-
gon, -•- Brétigueulles, - Chevaigué, --- Cintré, •-- Cogles, --
Forges (Les), - Marcillé-Raoul, --- Néron, -- Pué, - Pancé, --
Pocd, -- Saint-Symphorlen, -- Veen, -•- Aubigné, •--• Beauchesue,
--- letton, -- Chdteaugiron, - Saint»Nicolas de la Guereho, -
Hddd, - Mordolles, - Noyal-sur-Vilain, -w• Saint-Gilles, -- Tho-
rignd --• et Tresbwuf.

L'abbé de ,ilarmoutiers nommait, avant 17&1 9 , les recteurs d'A-
manlis, ^-- Antrain, -- Boistrudan, --- Chapelle-Saint-Aubert, --
Erbrée, --- Ga lard, -- Saint-Martin de Janaé, --- Louvigud-du•
Désert, - Nudité- Robert, -- Martigud (petite portion), --- Mou-
tiers, -- Mézières, --- Pird, --- Princd, --• Romagnd, -- Songeai, ---
Saint-Aubin-du-Pavait, - Saint-ouon-la-Rouairie, - Saint-Md-
dard-sur-Ille, --- Salut-Sauveur-des-Landes, --• Saint-Sulpice do
Fougères -- et Sainte. Croix de Vitré.

Do plus, l'abbé de Marmoutiers avait autrefois dans Io diocèse de
Rennes les prieurés dont voici les noms : La Trinité de Fougères,

1. En 1770, l'abbaye do Saint-Melaino sU ea mense abbatiale unie b l'érecbé de
Rennes; le titre d'abbé tut, en couséquence, éteint, et la présentation des bénéfices
qu 'avait l'abbé passa b l'éreque et au roi.

2. En 1739, Io titre abbatial do Marmoutier tut supprimé et ss mente abbatiale
fut unie b l'arcbestebé do Tours; par suite, tous ses aombreua bénéfices tombèrent
b la nomination de l'érequo et du roi.
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Franceulle (La), --- Gahard, - Louvigué-du»l)dsert, .-- Marcillé»
Robert, Nartigné-Ferohaud, -- Saint»Sauveur-des•i,andes, .
Bougeai, -- Sainte-Croix de Vitré.

L'abbé de Sainielorent de Saumur nommait les recteurs de
Uriné, ; ChMtitlon-en»Vendelais, -- hé, -- Livré, -- Roman',
-- Saint-Brico-en-Coglais, -- Saint-Christophe-des-Rois, -- Saint»
Jean-sur-Couasnon, -- Saint-Germain-sur-Ille, -- Saint-Germain-
en-Coglais, -- Tremblay -- et Trans (primitivement).

Le mémo abbé de Saint-Florent possédait les prieurés qui sui»
veut : Chatillon»eu-Vendelais, -- hé, -- Livré, - Roman., --
saiut-Briee-ei-Cogtais, Saint•Christophe.des-Bois, -- SainWean-
sur-Couasuau -- et Tremblay.

L'abbé de Redon présentait les recteurs de Ch&teaubourg et de
PléchAtel; il avait, en outre, les prieurés do Ch:Beaubourg, --- Plé-
chAtel -- et Montautour.

L'abbé du Mont-Saint•Michet présentait les recteurs de Poilloy,
- Valamée, --et primitivement celui do Veneilles; il avait aussi le
prieuré de Villaméo.

L'abbé de Saint-Serge d'Angers présentait les recteurs de Bréal»
sous-Vitré, -- Brielles, -- Connes, -- Saint-Nard-sur-Couesnon
et Taillis; il avait eu, en outre, les prieurés de Bréal, --- Brielles,
•- Guanos --• et Montreuil-sous-Pérouse.

L'abbé de Saint-Jouin•de-Marne présentait le recteur du Pedro
et possédait les prieurés du Pedro et de Pontrdmy.

L'abbé d'Rvron présentait le recteur de Laignelet et avait eu
jadis un prieuré au mémo lieu.

L'abbé de Saint-Aubin d'Angers présentait le recteur do La
Celte-Guerchoise, et il avait un prieuré en cette mémo paroisse.

L'abbé de Pontieuoy avait le prieuré d'Igné.
L'abbé de Saint-Julien de Tours avait le prieuré de Saint•Cyr

do Rennes.
L'abbé du Tronchet avait eu jadis le prieuré do la Chattiéro.
Le prieur de Chdteaubourg présentait lo recteur do Mantautour.
L'abbesse de Saint•Gearges présentait les recteurs de Saint-Pierre

en Saint-Georges, Toussaints et Saint-Sauveur de Rennes, -- de la
Chapelle-Muon -- et de Saint-Jacques-de-la-Laude; elle avait, en
outre, les prieurés do la Chapelle Sanson -- et d t Feu,

L'abbesse de Saint-Sulpice-des-Baia présentait les prieurs-rue.
tours de Bals, -•+ Boudxii:ro (La), •». Chassé, -- Chevré, --- Ercé-
en•la-Méo, Nome, - Saint-Sulpice-des-Bois •- et Saint-Aubin -
d'Aubigné; cite possédait, en outre, les prieurés do l'Hostellerie,
-• Teillay - et Sérigué.

L'abbesse de Pipiseau avait le prieuré d'Anguiilers.
Tous les abbés, abbesses et prieurs ci-dessus appartenaient d

l'ordre de saint Denott.
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ta Congrégation des chanoines réguliers de Sainte-Geneviève
avait également plusieurs cures et prieurés, savoir

L'abbé de Saint-Pierre de Rillé nomin it los prieurs-recteurs de
Bazouges-la-Pérouse, - Fleurigné, -- Landéan, -- Montours, -.
Saint-Christophe-de-Valains, -- Saint-Ouen-des-Alleux, --- Notre-
Dame de Rillé -- et Sens.

Il avait, en outre, les prieurés simples du Châtel de Fougères, --
de Saint-Denis de Rennes -- et d'Appigné.

L'abbé (le Saint-Jacques de ztlont fort présentait le prieur recteur
de Bourg-des-Comptes; il avait aussi les prieurés de la Bretonnière,
- do Vaux, en Feins, -- et do Saint-Modéran de Rennes.

L'abbé de Paimpont jouissait des prieurés de La Forestrie et de
Saint-Martin de Rennes.

L'abbé de la Roë présentait les prieurs-recteurs d' Arbrissel, --
Chanté, - Saint-Germain-du-Pinel -- et Villepét; il possédait, eu
outre, les prieurés de Saint-Michel de Rennes -- et de la Trinité de
la Guercho.

L'abbé de Toussaints d'Angers présentait le prieur recteur de
Saint. tienne•en-t.oglais.

L'abbé de Castines jouissait du prieuré d'Allion.
L'abbé de Notre-Dame-la-Royale possédait le prieuré de la Dan-

phinaye.
L'abbé de Lieu-Dieu en Jard avait le prieuré do la Fontaine-

Harrouis.
Le prieur de Saint-Denis de Rennes présentait, avant 1728', les

recteurs de noya!-sous-Bazougo, -- Le Rhea -- et Orgères.
Les religieux Cisterciens possédaient aussi quelques bénéfices

dont voici les noms :
L'abbé de Savigné présentait Io recteur du Loroux; de plus, il

avait les granges ou prieurés de Champfleury,-- Fayel,.-- Lotis igné,
en Acigné, -- et Vaux, en Cessas.

L'abbé de Clermont avait la grange on prieuré de Bourg-Benolt.
Enfin, quelques seigneurs laïques présentaient i un petit nombre

de bénéfices, savoir :
Le baron de Vitré nommait une partie des chanoines de la collé-

giale de Vitré. '
Le seigneur de la Guercbe nommait tous les chanoines de la

collégiale do la Guerche et présentait le prieur de La Forestrie.
Le seigneur d'Epinag nommait tous les chanoines de la collégiale

de Champeaux et présentait les recteurs de Champeaux, -- Mon-
treuil-sous-Pérouse, - Guipel, -• Saint-Jean-sur-Vilaine, -- Saiut-
M'Hervé -- et 1'ergeal.

1. Nous avens vu prècodemment qu'en 1728 l'évoque de Rennes supprima et étei-
gnit le prieuré de 8aiut.Deuis.
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Le seigneur d'Appigné présentait le prieur d'Appigné.
Le seigneur de Larchapi présentait le prieur de la bauphinaye.

En attendant que nous nous occupions de chacun des
bénéfices du diocèse, ce qui aura lieu dans les volumes consa.

crés aux monastères et paroisses, nous terminerons ce coup-
d'oeil d'ensemble par un tableau des taxes imposées au clergé
durant le xvte siècle. a En 1516, en effet, le pape Léon X
ayant, par une bulle spéciale, accordé à François le' de lever,

pour cette année, un décime sur le clergé de France, on
dressa un état particulier des biens de chaque bénéfice, et on

établit, pour chacun d'eux, une taxe qui fut au-dessous du
dixième. Cet état et le tarif qui en fut la suite, ont tou-

jours, depuis lors jusqu'à l'époque de la Révolution, servi de

base :f toutes les levées de deniers dont on a frappé les biens
ecclésiastiques; en sorte que cette taxe peut, jusqu'à un

certain point, servir à déterminer la valeur comparative des
différents bénéfices t . n

Taxes imposées aux bénéficiers de l'Eresché de Rennes
en 1ilü a.

L'évéque de Rennes 	 nte XXRtll ti'. vt $00$

	

vin 4.
Le trésorier	 X

	

n

Le chantre 	 x

	

n

	

n
L'archidiacre dé Rennes	 xiii

	

fl

	

n
L'archidiacre du Aésert 	 xL

	

n

	

u
Le seholasliquo	 n

	

xxv
Le Chapitre de Rentes	 cu"

	

»
Le sous-chantre 	 n

	

xl.

	

»
Le prieur tle Saint-llenis	 »

	

L

	

n
Le prieur de Saint•Morau 	 vt

	

n

	

n
Le prieur de Saint-Martin	 o

	

m.

	

n
L'abbé de Saint-Pierre de Billé 3	 xL

	

Xtll

	

lv

1. M. Lon Maupillé, Bullet. de la Satiété areh. d'iile•el.t'il., X111, 227.
lütrait de la bibliothèque Nationale Gonds de 8nint•Gcr tain), - communies-

fion de M. Vaut de la Diane Villeneuve.
3. !labbe de Saint.Melaina ne Faure pat dans cette liste; comme c 'était alun le

cardinal Laurent Vurci, il n'était pas tact.
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L'abbesse de Saint-Georges de Rennes	 , c ^

	

» o s

	

» e •
L'abbesse de Saint•Sulpico près Rennes 	 xiA

	

xttt

	

iv

Le trésorier de ta collégiale de Vitré	 , vus

	

»

	

n

Les chanoines de la mémo collégiale 	 xi

	

xtx

	

n

Le chefcier de ta collégiale de la Cuerche
et ses chanoines 	 »

	

xxx
Le recteur d'Acignd	 x

	

n

	

»

Le recteur do L'Alleu•Saint-Jouin 	 »

	

ex

	

n

Le recteur d'Amanlis	 X

	

»

	

n

Le recteur d'Andouillé	 vol

	

»
Le recteur d'Antrain	 »

	

Lx

	

n

Le recteur d'Aubigné 	 »

	

xxxut

	

iv
Le recteur d'Arbrissel 	 vi

	

»

	

n

Le recteur d'Argentrd 	 xii

	

n

	

n

Le recteur d'Avanies	 xii

	

»

	

n

Le doyen do Dain 1	 x

	

n

Le recteur de Raillé	 »

	

c
Le recteur de Dais	 »

	

»

	

»
Le recteur de la HHaxouge-du-hésert 	 x

	

»
Le recteur de Daxouges-la-Pérouse	 xxiui »

	

»
Le recteur do Raxouges•sous-llddd 	 »

	

»

	

n

Le recteur de Rainé	 xiin

	

»

	

»
Le recteur de tieaucd	 »

	

c

	

»
Le recteur de Raton	 Y. n u

Le recteur de Rourtbarrd	 x

	

n

	

n

Le recteur de Dourg-des•comptes 	 vs

	

»

	

n
Le recteur de La Rouéxière	 iv

	

x

	

n

Le recteur de Bréal-sous-Vitré 	 iv
Le recteur de Brdcd	 D

	

i.x

	

»
Le recteur de Orle	 vois

	

»
Le recteur de Drieltes	 n

	

c

	

»
Le recteur de Droons	 n

	

o.

	

n

Le recteur do Rrux	 iv

	

n

	

»

Le recteur de Cesson	 x

	

n

	

n

Le recteur do la celle-en-Caglaïs	 iv

	

n

	

»

Le recteur de la celle-Guerclloise 	 xi

	

n

	

»
Le recteur de Champeaux, doyen de la

collégiale	 vs
Le recteur de chantelanp 	 vin

	

n

	

n
Le recteur de Chantepie 	 n

	

c

	

»
Le recteur do Chaucd	 vi

	

xns

	

iv

1. ll n'est point Mit mention du recteur de hein. mats seulement du doyen.
e deenuus de IJagao eues mutais; » ce qui semble indiquer l'union dpjb faite du
doyenne b le cure de Dain.
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Le recteur de Chasnt 	 u*. D ww D d.

Le recteur de la Chapelle-Janson 	 Iv n D

Le recteur de la Chapelle-Saint-Aubert	 Iv n D

Le recteur de la Chapelle-Etbreo	 Tl Y. D

Le recteur de Chartres	 sv n D

le recteur de Chllteaubourg	 n e n
Le recteur de Chàteaugiron	 » c n
Le recteur du Chitellier 	 vu D n
Le recteur do Cleitillon-en-Pantelais 	 vu n »
Le recteur de Clillillon-sur-Seiche	 n c
Le recteur de tiaunu're	 » Lx
Le recteur de Chauvigne	 » c D

Le recteur de Chavugnes 	 » c n

Le recteur de 1:llevaigiie 	 vs x n
Le recteur de Chev'rd 	 » mut 1v
Le recteur de Chclun	 n t.x n
Le recteur de Chesne	 vus n n
te recteur de	 Cintré	 rut n n
Le recteur do Couihourtille,	 lv D
Le recteur de Cornilht,	 Iv n D

Le recteur do Ceismes	 vin n D
Le recteur do La Cou}•ère 	 n e. n
Le recteur de Cornus	 D »
Le recteur de Ilomalain	 xu x D.
Le recteur do liomloup	 n L D

Le recteur de ponipierre•du-Chemiu	 b xa D
Le recteur do Hourdait)	 n t, n
Le recteur tlo llronges	 » D n
Le recteur d'i auett	 Ir n n
Le recteur tl'Erhrtie 	 x n D

Le recteur tl 'Cree-en-la- nlite	 x n D
Le recteur d'Erctt-pris-Gahard	 vit n n
le recteur d'lsse	 n c D
lu recteur d'Étroites	 x n n
L e recteur de	 Guttural	 n xxx n
Le recteur do Gouttes	 n c n
Le recteur de tittcexe	 xxlt u n

Le recteur de C om t a l	 vl D D
Le recteur de Guipa	 x n n
Le doyen d'Aubigné t	 vu x n

1. Il n'est point question du testeur de Feint, mais seulement du doyen d'Aubi•

r
o, o dnanua +te Alblgneyo tom tettzie; D ainsi, dés tette époque, Io doyenua d'Au•

oigne était uni h la cure do Feins.
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Le recteur de Forcé 	 D 4a •

	

c snw

	

D d.

Le recteur du Ferré	 vt

	

D

	

»

Le recteur do Fleurigné	 vt

	

D

	

n

Le recteur de Forges 	 n

	

e

	

D

Le doyen de Fougères'	 xlv

	

D

	

D

Les recteurs Saint-Léonard	 lv

	

ut

	

Iv
de

	

Saint-Sulpice	 I

	

x

	

D

Fougères : Notre-Dame de Hillé 	 Iv

	

D

	

D

Le recteur do Ikttlé	 vt

	

» n

Le recteur do L'Hermitage	 vt

	

D

	

n

Le recteur d'Izé	 n

	

L

	

D

Le recteur do Saint-Martin do Janzd 	 vu

	

x

	

n

Le doyen de CUteaugiron 9	 vt

	

x

	

n

Le recteur do Javené	 vu

	

D

	

»

Le recteur do Laignelet	 Iv

	

D

	

n

Le recteur de taillé 	 D

	

e

	

n

Le recteur de Landéan 	 Ix

	

n

	

n

Le recteur do l.eeousso 	 D

	

e

	

»
Le recteur do l.ilfrtt	 D

	

e

	

n

Le recteur do Livré 	 n

	

Lx

	

n

Le recteur du Loroux	 Iv

	

o

	

n

Le recteur de Louvignd.de-Rais	 vu

	

D

	

n

Lo recteur do Louvigw.du.lldsert	 x

	

n

	

D

Le recteur do !mitré	 xiv

	

n

	

n

Le recteur do *aligné (grande portion) 	 n

	

n

	

n

Le recteur do Martignd (petite portion) 	 »

	

Lxvt

	

vin
Le recteur do Marcilld-Huoul 	 iv

	

n

	

n

Le recteur do Mareilld-Robert	 iv

	

D

	

n

Le recteur de Mec&	 n

	

e

	

n

Le recteur do Mollé	 v1

	

n

Le recteur do Melesse 	 D

	

t.

	

D

Le recteur do Messac	 n

	

e

	

n

Lo recteur de la Mttatera	 x

	

v
Le recteur de Mézières 	 vu

	

n

	

n

Le recteur de Moignd	 Iv

	

n

	

n

Le recteur de Montaulour	 xv

	

D

	

n

Le recteur de Montault	 n

	

e,

	

n

Le recteur do Montreuil-des-Landes.... av

	

n

	

D

Le recteur de Montreuil-sous-Pérouse...

	

D

	

x

	

n

Le recteur de Monlreuit-te•Gttst 	 Iv

	

n

	

D

1. Le recteur de Pilla ne figure pas sur cette liste, probablement parte que aie
déjà le doyen de Fougères désigné par ces mots : o & mua I'itgerieet eum ennuis. D

2. Le recteur de Saint•Pierro de lamé ne parall point dans cette liste; il était donc
déjà doyen de Cbtiteuugiron, n detonur caatrt Cirants am aoneata. D
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Le recteur de Montreuil-sur-Ille	 D tir.

Le recteur de Montgeruiont	 D

Le recteur de Mordelles	 xu
Le recteur de Moulins	 x
Le recteur de Moussé 	 1v
Le recteur de Moutiers	 xtu
Le recteur de Mouftai 	 »
Le recteur de Nouvoitou	 »
Le recteur de royal-sous-Z aaouges	 Iv

Le recteur do Noyai-sur-8rue	 tv
Le recteur do Noyai-sur-Seicho 	 »
Le recteur de Noyai-sur-Vilaine 	 vt
Le recteur do Pacd	 vi
Le recteur de Paned	 »
Le recteur de Parc&	 »
Le recteur de Parignd 	 xi.
Le recteur do Parthenay 	
Le recteur du Pcrtre	 iv
Le recteur do Pird	 x
Le recteur do Poed	 D

Le recteur de Voilley	 vu
Le recteur de Polignd	 x
Le recteur de P1dchftel 	 »
Le recteur do Priacd	 »
Le recteur d'Orgères	 x
Le recteur d'Ossd	 vu
Le doyen do la Gttorcha'	 vus
Le recteur de Melun	 x
Le recteur du Nheu	 vu
Le recteur de Damagnd	 vu
Le recteur do Romney	 vin

Saint-Étienne	 vus
Saint-Aubin	 iv
Saint-Martin	 vs

Les neuf recteurs Salut-Jean	 D

do

	

Saint-Lourent	 vs

lionnes :

	

S'•Pierre•en•S'•Gcorges.

	

D

'toussaints	 xxix
Saint-Hélier	 x
Saint-Gertuain	 x

Le recteur do Saint-Aubin-d'Aub)gnd	 iv

988
G. °»

	

D d.

LX

	

»
D »

» »

1U

	

1V
D D

LX

	

»
G »
» D

» n

LX

	

D
n D

» D

G n
»

»

	

D

G »
» »

D »

G D
D »

D n

xL

	

D
ix

	

. D
D

» D

D D

D »

D
D D

D n
n »
n D

n

	

. n
X1XU1

	

IV
n D

IL
n

» n
D D

D n

1. Il n'est point tait mention du recteur do liannée. vraisemblablement parce qu'il

était d*jà doyea de le Gueule, n Manne Gumlilee cuir annula. n

1. i.
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Les trois recteurs de Saint-Aubiu-du•Cor•
mien	 x uo.

Le recteur de Saint-Aubin-du-Pavait... »
Le recteur de Saint-Aubin-des-Landes.. x
Le recteur do Saint-Armel-des•Boschaux. xtt
Le recteur de Saint-Hrice-eu-Coglais... tv
Le recteur de Saint-Christophe-des-Bois. D

Le recteur de S'•Christophe-de-Yalaius.. D

Le recteur de Saint-Didier 	 sut
Le recteur do Saint-Eridou 	 x
Le recteur de Saint •Étienue-en-Coglais. xx
Le recteur de S'-Georges-de-lteintemhault. Iv
Le recteur de Saint-Gilles-des-Bois.... vu
Le recteur do Saint-Germain-sur-111x...

	

n

Le recteur de Saint-Germain-du-Pinel.. tut
Le recteur do Saiut•Genuaia-eu-Coglais..

	

n

Le recteur do Saint-Grégoire	 »
Le recteur de Saint-Ililaire•des•Landcs. ,

	

vt
Le recteur do Saint-Jacques-de-la-Lande.

	

n

Le recteur de Saint-Jean-en•Cogles....

	

n
Le recteur do Saint-Jean-sur-Couasnon.. u
Le recteur do Saint•deau-sur-Yilaiue. . .
Le recteur de Saint-AI'Itervd 	 xutt
Le recteur de Saint-Mard-le-Hlaae....

	

iv
Le recteur de Saint-Dard-sur-Gouasnon.. tv
Lo recteur de Salut•+Uédard•sur-Ille....

	

tv
Le recteur de Salnt•oueu•des•Alleux....

	

xu
Le recteur de Saint-oueu•de•Ia-Rouairie. D

Le recteur de Saint-Sauveur•des-Landes. D

Le recteur de Saiut-Sulpice-des-Bois...

	

»
Le recteur de Saint-Sulpice•des•Lundes.. D

Le recteur de Saint-Syniphorien	 D

Le recteur de Sainte•Colombe	 D
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Ar6lu.dn•Cornder, l'intdresssnto question des trois rectorats de cette ville.
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1. Cette tete cet commune att sactiste et ana chapelains do Saint.Oeoraee.
2. Il manque dans cette liste quelques recteurs, tels que «us de Saint4auteur de

Bennes et de ldsrpir@, dont les paroisses u'esistaient pas encore en I%10, et un sues
rand nombre de prieure.
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CHAPITRE I

ORIGINES DU DIOCkSN DE DOJ.

Émigrations bretonnes et formation du royaume do Domnonee. - Fondation do
l'évêché de Dol par le roi Juchai en faveur do saint Samson (S M). - Érection
de Dol en archevêché par Nonwinoo (8.18). -- limites et enclaves du diocèse de
Dol, -- Longue querelle entre Dol et Tours.- Fin do l'archevêché de Dol (1109).

Les historiens bretons se sont divisée au sujet de la fonda-
tion do l'évêché de Dol : les uns font remonter cet établisse-
Tuent aux siècles primitifs du christianisme; les autres no
reconnaissent son existence qu'au Ixe siècle; plusieurs enfin --
et nous sommes de ce nombre - attribuent ses commence-
ments it saint Samson, vivant au vi° siècle. Parmi les parti-
sans du premier système no' trouve l'abbé Dérie, qui place
un certain Sénieur - complètement inconnu d'ailleurs -- ii
la tête du catalogue des évêques de Dol; il le fait suivre de
Manne', Libéralis, saint Samson 1 e', saint Téliau, etc. Mais
il n'y a pas de preuves qua ces divers personnages aient été
évêques de Dol, et l'1 gliso ne reconnaît point deux saints
Samson de Dol, quoi qu'ait dit l'abbé Gallec'. Bertrand d'Ar-
gentré croit aussi qu'un premier siège épiscopal exista prés

1. V. D. Notice, Aitt de Brel., 1, 918.
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de Dol, à Carfantain, et Albert Le Grand regarde Limeur
comme ayant été la résidence des prédécesseurs supposés de
saint Samson. Par malheur, aucun document sérieux no vient
à l'appui de semblables prétentions, et rien ne confirme les
traditions locales de Carfantain et de Laumeur, envisagées de
cette façon'.

Quant à l'opinion de ceux qui, avec le P. Le Large, préten-
dent reculer jusqu'au Ix° siècle l'établissement de l'évêché de
Dol, ne regardant saint Samson et ses successeurs que comme
des abbés, dom Morice l'a réfutée depuis longtemps, et de
nos jours M. de la Borderie a montré, une fois do plus, l'i-
nanité des preuves apportées eu faveur de ce système; nous
ne pouvons mieux faire que renvoyer nos lecteurs h leurs
savantes dissertations 2.

A nos yeux, c'est h l'évêque saint Samson et au roi breton
Judual qu'est duo la fondation de l'évêché de Dol, au
vi° siècle.

Pour bien nous en rendre compte, il nous faut dire quel-
ques mots des émigrations qui amenèrent dans notre contrée,
pendant près do trois siècles, un si grand nombre de saints
personnages chassés do Grande-Bretague par les barbares,
Ces Bretons, débarqués eu Armorique, y répandirent non-
seulement la religion catholique, mais encore des germes
assez puissants de nationalité pour absorber bientôt la popu-
lation indigène, fonder de petits royaumes indépendants et
donner leur nom à notre pays, qui s'appela désormais la
Petite-Bretagne. Ces nouveaux États furent : les royaumes
do Domuonde, de Léon, du Browereeh et do Cornouailles, et
le comté de Poher, démembrement de ce dernier. Parlons
seulement ici do la Demande.

1. Co traditions ne prouvent qu'une dose t Io séjour d erequea de Dol dans ces
localités; mais s'étaient des dragues successeurs et non pas prddeeeaaeurs de saint
Samson.

a. V. 1j( $. de Brel., Il, Cal. da Éaque, de Dol. a- Annuaire de Brel., 4862,
p. 111.
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Au ve siècle, la région armoricaine occupée par les Curie..

tolites, et correspondant à peu près à la partie septentrionale
des départements actuels d'Ille-et-Vilaine et des Côtes du-
Nord, fut successivement envahie par de nombreuses bandes
de Bretons émigrés. La première, arrivée sur nos côtes vars
465, avait pour chef Encan, père de saint Gwenolé, et elle
s'établit sur les bords du Genêt'. Elle fut suivie de trois
autres colonies, qui se fixèrent autour du golfe appelé main-
tenant baie de Saint-Brieuc, et qui obéissaient à des chefs
nommés Riwai, Conan et Conothée. Ces derniers furent
rejoints, vers 480, par saint Hrieuc, qui fonda un grand
monastère, berceau de la ville portant encore son nom.

Ces émigrations, toutefois, n'étaient pas très-importantes;
mais, en 513, un autre Biwa', également prince breton,
entraîna sur nos côtes une multitude d'hommes formant le
tiers de la population d'une des principales provinces de l'île
de Bretagne. Ce roi - que nous appelons Riwai ll, pour le
distinguer du précédent émigré de mémo nom - régnait
originairement sur les tribus bretonnes de la Domnonée insu-
laire; fuyant devant les Saxons, il occupa avec les siens tout
le Nord de la péninsule armoricaine, de l'embouchure du
Couasnon au cours du Kéaeut 2, partagea entre ses compa-
gnons les parties inoccupées de ce grand territoire, et donna
à la région tout entière le nom de Aomnoncde, en souvenir
de sa patrie. a Quant aux Armoricains indigènes et aux émi-
grés bretons qui l'avaient précédé, loin do les dépouiller ou
de les chasser, il les laissa tranquillement jouir de leurs pos-
sessions, et se borna à exiger d'eux que tons le reconnussent,
quoique nouveau venue pour leur roi on chef supérieur. Ainsi
M constitué d'une manière définitive le royaume de Dent-
nonde 3. p

Ce royaume renfermait à peu près le territoire entier du

^.fA Vloutreata (Cutes.du.Nord).
2. c'est.-dire depuis le Monl.8tigt.M ebel jusqu'à Morlàt.
3. M. de la Corderies Mutules Aise, et ereiial. de Bre/off, 18023 p. 22.
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département des Moi-du-Nord et une partie des départe-
ments de 1111e-et-Vilaine et du Morbihan, c'est-à-dire les
anciens évécbés de Dol, Saint-Malo, Saint-Brieuc et Tré-
guier. La Domnonée était bornée au Nord par la mer, à l'Est
par le cours du Couasnon et plus loin celui de la Vilaine,
depuis Blessas' jusqu'à Saint-Ganton; à l'Ouest, par le Néfteut
ou rivière do Morlaix, et au Sud par un massif do bois for-
mant au centre de la Bretagne la célèbre forêt de Brocéliande,
dont la lisière défrichée et habitée s'appelait le Poutrecoèt
(pagus brans silvam).

Les émigrations bretonnes continuèrent sous les successeurs
de Iiiwal II; alors abordèrent en Domnonée saint Tugdual.
vers 520-530, saint Samson en 548, et saint Mato vers
580. Le premier fonda le monastère de Trécor, à l'ombre
duquel s'éleva la ville épiscopale do Tréguier; le second créa
l'évéccbd do Dol, et le troisième convertit les habitants d'A-
lob, qui se rangèrent sous sa houlette pastorale.

Nous n'avons lei à nous occuper que de saint Samson et
de ses fondations à Dol.

Né en Grande.Aretagne et élevé à l'école do saint lltut,
Samson, ayant fait profession de la vie monastique, fut d'a-
bord établi abbé d'un monastère en Cambrie, puis ordonné
évêque par saint Dubrico. Abandonnant sa patrie, il débarqua
en Armorique avec une troupe d'émigrés et y fonda un' cou-
vent, origine et noyau de la ville de Dol. Puis, en sa qualité
d'évêque régionnaire, il parcourut les diverses parties de la
Domnonée, prêchant l'lvaugile et combattant le paganisme,
défrichant des foréts et fondant des monastères. Ge fttt alors
qu'il apprit tous les crimes commis par Comorre, comte de
Poher; ce scélérat avait usurpé le pouvoir en nommée,
après avoir assassiné Jonas, roi de ce pays. te fils unique de
ce dernier, Indue!, héritier légitime du trône, n'avait échappé
aux coups du tyran qu'il l'aide da l'évêque saint Lunaire. Il
s'était réfugié en France; mais, au lieu d'un protecteur, il n'y
avait trouvé qu'un mitre qui l'y retenait captif. Le cri des
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victimes de Comorre émut le coeur de Samson; il alla trouver
le roi Childebert à Paris (vers MO), et en obtint la mise en
liberté de Judual. Comme ce prince était encore fort jeune,
Samson Io conduisit dans les lies de Jersey et de Guernesey,
que Childebert venait de donner au saint prélat, et où il n'a•
vait rien à craindre de la part de ses ennemis. Un peu plus
tard , Judual rentra en Domnonée , vainquit l'usurpateur
Comorre, que les évêques venaient d'excommunier à cause
de ses crimes, et remonta sur le trône de ses ancêtres (►. 5$).

Ce roi ne se montra pas ingrat. u Judual, disent les bio.
graphes, aima et vénéra Samson comme sou père et sa mère;
il mit sa joie à amplifier de plus en plus les possessions de

son monastère de Dol. u Enfin, par un acte exprès de son
autorité, « il soumit pour jamais à la juridiction épiscopale do
Samson et de ses successeurs la Domnonée tout entière I . »

C'est ainsi qu'en liâ5 ou MG la Domnonéo fait constituée
en diocèse régulier, avec Dol pour siège, et avec des limites

qui étaient celles du royaume lui-même.

Mais non seulement Judual plaça sous la juridiction de
saint Samson co vaste diocèse de Domnouée, do plus, u il

attacha spécialement à son monastère et h son siège, c'est-
à.dire h l'Église mémo de Dol, de nombreuses possessions
propres et perpétuelles (ilteumbitianes), sana doute des fonds
de terre, des maisons, des oratoires, parfois des ploua tout
entiers; u ce fut l'origine de ce qu'on appela plus tard les

enclaves de Dol s.

o Et totost doettaelloacra tonus poaraoahr Asrediloria poati$eotl lradtUU «U. u
(rift s. samaoais, i1,19, lifears•,lloatfnu,v, tixl^^ltl ) - Sou. de Ont„ 1802, p.1Sl.

!:opinion qui frit de Childebert te fondateur de l'Mebe de trot n'est pas con.
Indre a► ça qui praccde, car en sait que te toi des Uranes ptMtendait miter une sotte
de sureraintte sut le [!,risque; ses bons rapports sue, saint Samson le tirent vota.
Meurent spptouter la fondation de taud, et c'est dans se sens que O. bluter> lui en
aarihae l'honneurs mais on ne peut pas acier plus tain, et prétendre que Chitde.
ber, er@s 1â.ebetèebé de bol serait enrbresscr un ststama Intenté pst les Crotons du
tt• s34ete, mais ne reprint sut sien do solide.

2. M. de le Bordait, Au. ds &et.,1862, p. 15S. - Les Limions appetaiiM ptoa
la population d'usa paroisse (en latin du moten•ege, Obi).
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L'étendûe du vaste territoire du diocèse de Domnonée ne
permet pas de douter que les prélats dolois ne se soient aidés
d'évêques auxiliaires dans leur administration. Il existait, eu
effet, chez les Bretons un antique usage d'après lequel, lors-
qu'avait lieu une consécration épiscopale, le prélat consécra-
teur sacrait toujours eu même temps trois évêques, un titu-
laire et deux assistants ou auxiliaires. Cette coutume, signalée
dans la Vie de saint Samson, explique Io grand nombre d'é-
vêques dont les sièges sont inconnus et qui parurent en
même temps dans les émigrations bretonnes; de ce nombre
fut notre 'saint Lunaire, dont il est impossible de fixer positi-
vement le siège épiscopal.

a Saint Samson, dit M. de la Borderie, avait eu lui-mémo
en Grande-Bretagne cette qualité d'évêque auxiliaire t ; cette
institution lui était doue familière, et d'ailleurs, avec son im-
mense diocèse, il y avait pour lui nécessité forcée d'y recourir. n

Mais, dans la suite des temps, quelques circonstances spé-
ciales, ou simplement la• commodité passée en coutume, firent
attribuer de préférence à ces évêques auxiliaires de Domnonée
certaines résidences déterminées, telles que Saint-Brieuc, Tré-
guier et Aletb, qui par là a devinrent des sièges épiscopaux
d'un ordre particulier, occupés par des prélats, vicaires ou
délégués de l'évêque principal (siégeant à Dol), toujours malin)
de restreindre ou d'étendre à volonté les bornes de leur juri-
diction 2. e C'est dans ce sens ' que Ruélin, successeur de
saint Tugdual à Tréguier, appelle l'évêque de Dol son wétro-
politain, quoique ce dernier prélat ne fût ni archevêque, ni
à la tête d'une province ecclésiastique proprement dite telle
qu'on l'entend aujourd'hui. C'est également de cette seule
manière que s'explique l'histoire des commencements de l'é-
vêché d'Aletb, comme nous aurons plus tard occasion de Io
démontrer.

1.0. Lobtneau * réfuté l'erreur de cous qui ont *lancé que saint Samson irait «d

srcbetéquo d'Yorck. (Ver. net des Sainte de Brel.)
2. Ans, de Brel. précité, p. 400.
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Le royaume de Domaonée, - qui eut la gloire de compter

saint Judicaël parmi ses souverains, subsista jusqu'à l'd'
poque do la conquête de notre Bretagne, en 799, par les lieu-
tenants de Charlemagne. Alors disparurent les principautés
bretonnes, c'est-à-dire, outre la Doumonée, le Browerech, la
Cornouailles et le Léon, correspondant aux évêchés de Vannes,
de Quimper et de Saint-Pol. Cependant les Bretons ne se sou.
mirent pas facilement : a Après plusieurs soulèvements sans
résultat, ils engagèrent de nouveau la lutte en 841, sous les
ordres d'un habile et vaillant chef, Nominoë. Cette fois, ils
furent plus heureux. Battu par eux en plusieurs rencontres,
- notamment à Ballon, en nains, - Charles-le-Chauve, roi
des Francs, se résigna à traiter en 846: il reconnut les Bre-
tons indépendants sous l'autorité de Nominoë t . D

e Cette Bretagne indépendante de 846, -- continuo M. de
la Borderie, - ne comprenait point encore les pays de Rennes
et de Nantes; mais elle embrassait Io reste de la péninsule, y
compris l'évêché do Vou ges tout entier jusqu'à la Vilaine. Sur
cette terre affranchie restait cependant une trace vivante et
peut-être dangereuse de la domination renversée : c'était plu.
Meurs évêques de ,race franque, imposés à nos diocèses par
Charlemagne ou son fils, et dont le nouveau prince breton
redoutait avec raison les menées contre son pouvoir. Comme
il songeait aux moyens• de les réduire à l'impui4.sance, le vé-
néré fondateur de l'abbaye dis Redon, saint Convoyon, vint à
point nommé lui dénoncer le scandale donné au peuple par
ces évêques qui, depuis dos années, no conféraient qu'à prix
d'argent les ordres sacrés et se rendaient ainsi coupables du
crime de simonie. Le prince somma ces prélats de répondre
à cette accu tion ; ils reconnurent la réalité des (bits, eu se
défendant seulement sur les circonstances et en protestant
d'ailleurs qu'ils ne changeraient rien à leur . conduite.

« Rn fines de cette obstination, Nominoë envoya Convoyon

1. Asa. do Brel. précité, p. 108.
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à Rome pour demander au Saint-Père la punition des cou-
pables, qui, de leur côté, y députèrent deux d'entre eu pour
présenter leur défense. Saint Couvoyon vint à Rome dans le
courant de 847. Le-pape Léon IV reconnut la culpabilité des
simoniaques; mais au lieu de les juger et déposer, comme
sans doute Nominoë l'espérait, il déclara que leur condamna.
lion no pouvait • être prononcée que par une assemblée de
douze autres évêques. Saint Couvoyon rapporta cette réponse
en Bretagne Jans le courant do février 848. Évidemment le
tribunal demandé par Léon IV était impossible à réunir contre
nos simoniaques, que les autres prélats francs auraient cer-
tainement refusé de juger'. »

Que fit alors Nominoë P Il réunit dans le monastère de
Redon une grande assemblée do seigneurs et de prélats. Là
il produisit des témoins qui accusèrent quatre évêques d'avoir
conféré à prix d'argent loq ordres sacrés. Les quatre accusés
furent Summum, évêque de Vannes; Salacon, évêque de Dol;
Félix, évêque de Quimper, et Libéral, évêque de Léon. Tous
les quatre confessèrent ce qu'on leur reprochait, déposèrent
dans l'assemblée leurs anneaux et leurs crosses et s'en furent
chercher un rethge près de Cbarlea.le•Cbauve. Alors Nominoë
plaça d'autres évêques sur les sièges do Dol, Vannes, Quim-
per et Léon, érigea en métropole l'Église de Dol et donna des
limites fixes aux sièges secondaires du la Damnanée, c'est-à-
dire à Saint•Drieuc, Tréguier et Aletb. Ayant ainsi démembré
la province do Tours, dont tous ces évêchés dépendaient pri-
mitivement, le roi breton assembla ses évêques à Dol et s'y
fit sacrer.

Quoique blâmable au point de vue canonique, l'oeuvre de
Nominoë est facile à comprendre. e Son but, purement poli-
tique, était de détruire los dernières racines de l'influence des
Francs en Bretagne, et de taire sacrer par l'Église sa jeune
royauté. Pour cela il fallait ;.c débarrasser des prélats simo-

1. Ans. de Bretagne.

0
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uiaques. L'impossibilité de les faire déposer dans la forme
indiquée par Léon IV poussa Nomiaaë à employer l'intimida-
tion. L'impossibilité d'obtenir, pour leurs successeurs bretons,
la consécration de l'archevêque de Tours, le poussa à se

séparer de cette métropole et à faire de sou État une nouvelle
province ecclésiastique. La nécessité de relaver d'un même
coup l'importance de cette nouvelle province et la dignité
de son archevêque l'amena à multiplier les évêchés suffra-
gants*. »

Les Bretons applaudirent nécessairement à l'oeuvre de

Nominoë; ils avaient toujours négligé le métropolitain de *

Tours 2, et ils ne croyaient pas qu'un peuple fort éloigné de
cette ville française, formant un État indépendant, ayant sa
langue et ses moeurs particulières, déjà pourvu de nombreux
évêchés, dût reconnaître pour le spirituel un chef étranger.

Expliquons maintenant comment s'y prit Nominoë pour
former la province ecclésiastique de By'etagne.

Il n'y avait pas de difficulté pour les évêchés de Léon, de
Cornouailles et de Vannes; ils existaient depuis longtemps, et
se soumirent volontiers à Dol, conservant à peu près leurs
anciennes limites; aussi Nominoë n'opéra-t-il do changements
que dans le vaste évêché domnonéen. En 818, en effet, la
Ilomnonée était, comme nous l'avons vu, divisée en trois
grands arrondissements, gouvernés, sous l'autorité des prélats
de Dol, par trois évêques auxiliaires en résidence à Tréguier,
Saint-Brieuc et Aleth. Un dernier arrondissement, le moins
étendu da tous, entourait la ville de Dol t c'était celui que
gouvernait immédiatement l'évêque principal. Il gouvernait
aussi de la même sorte un assez grand nombre de petits

1. M. do la Borderie, Annuaire M. et arebde de Brefeyse, 1662, p. 171.

2. En 1167, te Concile do Tours, sur les plaintes formulées par l'archovequo du
lieu, détendit les consécrations d'évêques faites eu Armorique sans le consentement
du métropolitains ce qui prouva la tendance des évêques breton. b se soustraira
b la juridiction de Tours. De plus, depuis saint Samson, on no trouve point d'évêques
bretons dans les Conciles do France, co qui fait anses voir, dit D. Moite, qu'ils
arasent peu de relations avec ks archevêques do Tours.
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cantons semés çà et là, en plein milieu de chacun des grands
territoires confiés aux évêques-vicaires.

• Que les évêques de Dol aient retenu sous leur administra-
tion directe la moindre des subdivisions de leur vaste diocèse,
il n'y a rien là d'étonnant. En agissant ainsi, ils ne diini.
noient point leur autorité, qui continuait do s'exercer dans
la Domnonée entière par l'organe de ces évêques délégués,
sur qui ceux de Dol gardaient tous leurs droits; ils ne fai-
salent que diminuer leurs embarras.

a Quand Nominoë voulut créer en Bretagne un métropoli-
' tain, il n'eut donc pas à hésiter : il donna ce titre à l'évêque
do Dol, non-seulement parce qu'il posséda: t jusque-là le plus
vaste et le plus important des diocèses bretons, mais aussi
parce qu'il était déjà, à l'égard de ses évêques auxiliaires, un
métropolitain au petit pied. Pour ''lite réussir cette entre•
prise, Nominoë comprit bien qu'il no fallait froisser, en Bre-
tagne du moins, aucun intérêt, aucune tradition, aucune
habitude acquise, mais gagner au contraire à son dessein,
par de nouveaux avantages, le plus de partisans possible.
C'est pourquoi il conserva et il érigea eu diocèses fixes et
réguliers les arrondissements territoriaux où les évêques rée
dent à Saint-Drieue, à Tréguier et à Aleth n'avaient exeiué
jusqu'à ce moment qu'une puissance déléguée. Par là le
nouvel archevêque eut do suite trois suffragants, dont la sou-
mission dévouée lui Ait acquise autant par intérêt que par
habitude, et dont l 'exemple entralna nécessairement l'adhésion
des trois autres sièges, Vannes, Léon, Cornouailles. Il est vrai
aussi que par cette mesure l'évêque de Dol vit son diocèse
propre étrangement restreint; mais il trouva une compensa -
tion plus que suffisante dans l'extension de sa suprématie
métropolitaine sur toute la Bretagne' et dans les hoameurè
sans pair rendus à son nouveau titre.

/. C'est^^dire, bien entendu, sur toute le partie de notre Minante forment lm
Asti do Nominou, qui no comprenaient encore ni tiento ni Rennes. Aussi ces dent
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s Par cette mesure, Nominoë obtint un autre résultat ;
9 ramena le gouvernement ecclésiastique de la Domo à
une forme meilleure et bien plus en harmonie avec la disci-
pline usitée datte Io reste des Gaules. Aussi l'Église gallo-
franque, qui poursuivit de ses attaques réitérées la nouvelle
métropole, approuva par son silence les nouveaux évêchés,
les nouvelles circonscriptions. La métropole schismatique
sombra, les nouveaux diocèses restèrent. Dans ce qu'elle
avait de légitime et sans doute de plus utile, l'oeuvre de
Nominoë se maintint jusqu'en 1789. n

En conséquence, le diocèse de Dol se trouva donc limité
au Nord par l'Océan, au Levant par les diocèses d'Avrancbes
et de Rennes, au Midi et au Couchant par celui de Saint-
Malo. Il comprit une quarantaine de paroisses groupées autour
de la ville épiscopale et une cinquantaine d'enclaves. Le plus
grand nombre do ces dernières était dispersé dans la Bretagne
soumise à Nominoë eu 848; quelques-unea seulement se
trouvaient hors des limites bretonnes. Il t utile do dire ici
quelques mots de cet; paroisses renfermées dans des diocèses
étrangers; parlons d'abord des enclaves bretonnes ;

e Ces enclaves tonnaient ensemble, au moment de la
Révolution, 42 paroisses et 7 trèves, toutes situées dans les
limites do l'ancienne Domnoudo, à une seule exception près,
l.ocqudnold, petite paroisse placée sur la rive gaucho de la
rivière do Morlaix, du côté de Léon, mais encore pourtant
sur l'extrdme limite do Léon et de Tréguier. Un tel iàit ne
peut ètre l'oeuvre du hasard. L'origine de ces enclaves
remonte évidemment aux rois de Domuonde. Locqudnold
n'est pas mémo un embarras, quand on songe que les princes
domuonéena exercèrent pendant un temps une sorte de suze-
raineté sur le Léon. Or, justement, nous voyons dans la Y{e
ms. de saint Samson que le roi Judual lui donna en toute

derniers évades no dunette point entrer dao la courette province eeetertutigne
tocade en 818.
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propriété, pour la dotation de l'église de Dol, un grand
nombre de domaines (dicumàitiones), exemple qui, sans aucun
doute, fut suivi par plus d'un des successeurs de Indus,. Par

convenance autant que par intérêt, il est clair que les évêques
de Dol ne pouvaient s'en fier qu'à eux-mêmes de l'admirais.
talion directe dei, biens de leur Église, même quand ils
étaient situés dans l'un ou l'autre des arrondissements confiés
au gouvernement do leurs auxiliaires. Nominé trouva les
choses dans cet état; et comme il se borna h consacrer d'une
façon définitive les habitudes déjà existantes dans Io gouver-
nement ecclésiastique de la Domnonée, il laissa sous la juri-
diction diocésaine du nouvel archevêque tout ce que l'évêque
de Dol avait jusque-là retenu sous son administration directe,
- y compris par conséquent les dicu nbitiones enclavées dans
les trois nouveaux diocèses. Voilà pour les enclaves do Dom-
nouée, dont l'existence, comme on voit, fut une suite toute
naturelle de l'organisation primitive de l'évêché de Dol.

a Quant aux enclaves situées dans le diocèse de Rennes,
formant trois paroisses, -- R?mou, Saint-Rémy-du-Plain et La
Fontenelle, - et h celles comprises dans les limites du dio-
cèse de Rouen, qui en formaient quatre, -_ Saint-Samson-
sur-Risle, Saint-Samson-de-la-Roque, Contevïlla et le
Marais-Vernier, -- elles provenaient des donations du roi
Childebert lei ; la Vie de saint Samson le dit formellement,
et ce fut sans doute pour mieux marquer son extr4o o révé-

rence envers ce saint que le roi mit sous sa juridictW. upd-
rieuro et celle de ses successeurs Ica domaines temporels qu'il
lui donnait 1 . n

L'établissement do l'archevêché de Dol par Nominé suscita
promptement do vives récriminations en France; alors com-
mença cotte longue querelle entre les archevêques do Tours .
réclamant leurs droits de métropolitains orthodoxes et les
prélats do Dol soutenus par les princes brar ,as et défendant

1. M. de ta Bordeeie, Annuaire de Orel., II,189, 181.
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leur nationalité, querelle qui dura 350 ans, et qui, malgré
la monotonie de ses diverses phases, ne peut être ici passée
sous silence. Nous terminerons donc ce chapitre des Origines
du diocèse de Dol par un coup d'oeil, jeté sans parti pria, sir
le long procès soutenu devant Rome par les prélats rivaux de
Tours et de Bol.

La province de Bretagne venait d'être organisée eu 848;
dès l'année suivante, le Concile de Tours, présidé par l'ar-
chevêque Landran, menaça d'excommunication Nominoë;
mais le roi breton, occupé h guerroyer contre les Francs, no
parut pas s'occuper des doléances et des menaces du métro•
politain français. Co fut également on vain *que le pape
Iienoil III fit des démarches auprès d'Érispoë, fils et succes-
seur do Nominoë; il ne put rien obtenir. Rn 869, Io Concile
do Savonnières, près de Toul, supplia Salomon, qui régnait
clora en Bretagne, do rendre la paix h l'Église, et ordonna
aux quatre évêques bretons nommés par Nominoë d'obéir,
sous peine d'excommunication, h l'archevêque do Tours. a Ici
on voit clairement quo les Pères do Savonnières ne songeaient
nullement h contester l'existence des siégea épiscopaux récem-
ment établis, mais réclamaient seulement sur les droits do
la métropole'.

« Ide pape Nieoks I', continuo le même historien, poussa
encore plus loin la modération; dans ses lettres au roi Salo-
mon il se contente do demander que Io procès des évêques
accusés de simonie et déposés irrégulièrement par Nominoë

soit révisé canoniquement; quant h la question do métropole,
il ajoute qu'il examinera ultérieurement, quahd les Bretons
et les Francs ne seront plus en guerre, quel est le véritable
métropolitain do la Bretagne. Au lion de se rendre h ces avis
bienveillants, Salomon * et Festinlen, archevêque do Dol ,

1. M. de Barthélemy, Mllauves Mol. sur le Brelans, 111, d4.--M. de Barthélemy

ayant résume dans ce recueil la toqua et dilileile question de $ ore*evle*d de Vol,

nous avons beaucoup emprunte b son intéressant travail. -- V. aussi D. Monte,

1,reavee de Ille de Brel., 1, 289, 291, 309, 310, 733, 739, 743, 753, etc., etc.

T. t.
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poursuivaient le Souverain-Pontife de leurs importunités,
pour le forcer h trancher immédiatement la difficulté eu leur
faveur; Salomon demandait avec instance le pallium pour
son prélat; celui•ei, de son côté, alléguait que jadis les Papes
avaient accordé celte distinction i♦ ses prédécesseurs. A tons
deux Nicolas l' répondait qu'il n'y avait dans les archives
romaines aucune trace do ces concessions, et les engageait,
du reste, pour en finir, i se faire représenter devant lui par
des personnes munies des pouvoirs et des connaissances
nécessaires'. »

Adrien Il, successeur do Nicolas le', bien que Salomon eût
essayé de gagner sa bienveillance par do riches présents, no
so départit pas de la ligne de conduite tracée par son préd&
cessour. D'un côté il promit h Actard, archevêque de Tours,
qu'il ne cèderait en rien aux Bretons dans ce que ceux-ci lui
demandaient contrairement h la justice et h la raison ; d'autre
part, il chercha h ramener Salomon par la persuasion, et il
lui envoya un bras du pape saint Léon; mais il refusa avec
fermeté le pallium h liestinien, quoi qu'en ait écrit plus tard
un clerc de Dol do mauvaise foi, tbtsi lcateur de la lettre pou.
Silicate.

Lorsque Adalard devint archevêque de Tours, en 87â„ il se
plaignit au Pape de l'entêtement des Bretons, qui refusaient
de se soumettre h sa juridiction. A cette occasion, Io pape
Jean VIII menaça encore la Bretagne do l'excommunication:
mais les malheurs du temps empêchèrent les démarches de
l'archevêque do Tours d'avoir une suite.

Les Normands envahirent, en effet, la Bretagne qui, bien-
tût dépeuplée par la fuite de ses habitants terrifiés, devint
la proie des barbares. Nous no devons donc pas nous étonner
do voir le procès de Dol suspendu pendant près d'un siècle;
c'est justement la période pendant laquelle l'invasion, puis le
désordre qui suivit, empêchèreu►, do s'occuper de ce qui pou-

1. V. D. Modee, Prestes, t, p. 80.
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voit toucher à l'indépendance de la nation bretonne. Lorsque,
vers 988, Conau•le-Tort devint le chef suprrme des Bretons,
la lutte des rdtropoies recommença.

Hardouin, archevèque do Tours, s'était on effet rendu
à Rome et s'y était amèrement plaint de ce que ses droits
étaient méconnus eu Urologue. Le pape Jean XVI I écrivit en
conséquence au clergé breton pour l'engager à rentrer dans
l'ordre, le prévenant, ainsi que le due et les autres seigneurs
du pays, quo les dissidents s'exposaient à étro excommuniés;
il avertit aussi Main, occupant alors le siège do Dol, et ne lui
donna dans sa lettre quo Io titre d'dvèque. Y Mais le moment,
dit N. de Barthélemy, n 'était pas favorable pour obtenir un
acte d'obéissance du clergé et dos barons do Bretagne. Conan-
le-Tort se vantait do descendre, par les femmes, do la race
de Nomiuoé; il prenait le titre de princeps Rritannorirtn, et,
suivant Raoul Glabcrt, portait Io diadème à la manière d'un
roi; ea qualité do souvorain est formellement reconnue par
les neuf dvéques de Bretagne dans un acte de 890, passé à
Dol. La nationalité bretonne se reformait; aussi, de 990 à
1019, on volt Nain, Junkène et Jutbcaél prendre Io titre
d'archevêques de Dol dans des actes nombreux. n

A ce Jutheaèl, appelé missi Monde, prélat scandaleux dont
nous aurons occasion de reparler, succéda Éveil; avec ce der-
nier le procès do Dol entra dans une nouvelle phase. Les
Papes précédents avaient refusé Io titre d'archevêque atm pré.
lais do Dol; mais Grégoire VU, préoccupé des désordres qui
régnaient dans Io diocèse de Dol par suite de la déplorable
administration de Jutheasl, accorda provisoirement à laven le
titre d'archevêque ainsi que Io pallium. Raoul, archevêque de
Tours, s'émut do cette décision; toutefois, pour Io tranqullil-

1. a Jusqu'a prisent, dit M. de Bartbéleemy, let deus lettres dont nove parlons lei
ont été tttdbueet su pape lem VIII; D'est one erreur étidsnte. Eu effet, il y ad dit
mention du comte Bérenger, gui réant da 05811000, et de l'aret*etéque da Tout
nudonin, dont la prélature peut être platée entre 069 et 089. t (Ndluges Rtatorigies,
111, 89.)

2. D. notice, Prato, 1, p. 330.
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ser, le Souverain-Pontife lui fit remarquer que cette faveur,
toute exceptionnelle, n'était donnée qu'en sauvegardant les

droits de Tours. 11 ajoutait qu'il s'occuperait prochainement
de terminer définitivement le procès.

Mais saint Grégoire VU mourut sans avoir eu Io temps
d'accomplir son dessein, et son successeur Urbain II trouva
le litige encore pendant. Aussi au Concile de Clermont, en
1096, décida-t-il que les évêques de Bretagne no devraient
obéir qu'au métropolitain do Tours, et qu'après Rolland I",
siégeant alors h Dol, les prélats qui lui succéderaient n'auraient
plus le pallium. Malgré cola, les Bretons ne se tinrent pas
pour battus,.et sous Pascal Il, Calliste U, Innocent Ii, Céles-

tin Il, Luce Il et Eugène III, c'est-à-dire de 1090 h 1140,
noue retrouvons les choses dans l 'état où elles étaient avant
le Concile de Clermont. A chaque nouveau prélat élu h Dol,
le Pape reconnaissait provisoirement le titre d'archevêque et
le droit au pallium s . D Toutefois les archevêques de Dol n'a-
vaient plus quo doux évêques bretons qui reconnussent leur
juridiction, c'étaient ceux de Saint-Brieuc et do Tréguier; les
prélats do Léon et do Saint-Malo avaient abandonné la mé-
tropole do Dol vers 1118, et les autres évêques longtemps
auparavant.

Vers 1140, la querelle recommença plus vive que jamais et
(lit portée vainement devant les synodes du Mans, do Vannes,
do Paris et de Poitiers. Eugène 111 chargea alors saint Ber-
nard de s'occuper de ' cette affaire, et vers 11810 Geoffroy Le
Houx, archevêque de Dol, renonça h son titre de métropoli-
tain, no réclamant que le droit do porter le pallium; pour
prix do son obéissance, il ibt bientôt promu h- l'archevêché do
Capoue. Mais Hugues, son successeur sur le siège do Dol, no
M pas aussi conciliant : il réclama contra l'accord conclu par
les soins de saint Homard, et sur ses plaintes Adrien IV an-
nula cette transaction et lui donna provisoirement le pallium

1. M. do Bathetemy, loto eiteto, p. OB.
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et Io titre d'arehevique; ce Pape ordonna en même temps
aux prélats de Tours et de Dol do paraltro devant lui pour
qu'il étudiàt do nouveau leurs prétentions réciproques; mais,
cette fois encore, los bonnes intentions du Souverain-Pontife
n'amenèrent aucun résultat.

Nous arrivons enfin à la dernière période de l'histoire de
ce long procès; nous allons y voir paraltre les rois de Franco,
qui finirent par obtenir gain do cause contre les ducs de lire.
tagae.

En 1177, en effet, Rolland II, élu évêque do Dol, s'empressa
d'aller aussitôt à Homo plaider la cause do son Église;
Alexandre III manda à cette occasion près do lui Barthé-
lemy, archevêque do Tours, mais ce dernier ne se rendit
point à cette invitation. Le Pape écrivit on conséquence au
roi de France, le suppliant do lui aider à remettre l'ordre
dans la province de Tours. 0 Cette lettre, dit M. do Ilarthé-
lemy, nous révèle tout d'abord la part quo les rois do Franco
prenaient alors au procès des métropoles et l'influence qu'ils
exerçaient sur l'archevêque de Tours; elle explique en même
temps pourquoi colui•ci montes'', si peu d'empressement pour
se rendre à Rome, et discuter en présence de l'évêque do Dol
une question qui était si claire au fond. A cette époque, d'ail.
leurs, la Cour do Rome penchait visiblement vers un arran-
gement dont ta but était do maintenir Dol comme métropole
de quelques diocèses bretons. D L'archevêque do Tours se ven•
dit enfin à Rome, mais rien no fut définitivement conclu.

La tournure que prit le procès sous Io pantilleat dé Luce UI
devint de plus en plus tiivorable aux Bretons : Rolland II,1'd-
vêquo élu de Dol, resté à Rome, y fit créé cardinal en 11*1.
Le roi Philippe-Auguste écrivit à cette époque au Pape pour
défendre les droits de l'archevêque de Tours sur les Églises
de Bretagne et lui expliquer les motifs pour lesquels le mé-
tropolitain do Tours ne pouvait se rendre à Rome, où il était
cité de nouveau. Luce Ill n'accepta point ces excuses; le roi
prit alors avec la Cour do Remo un ion hautain et menaçant
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et prétendit qu'en enlevant à Tours sa prééminence religieuse
sur la Bretagne, le Pape semblait vouloir briser et fouler aux
pieds la couronne do Franco.

Telle était la situation, lorsque Luce III mourut sur ces
entrefaites. Son successeur, Urbain III, ordonna une sérieuse
instruction du procès, mais il sembla favoriser les voeux de
Philippe.Augusto, désirant beaucoup quo la paix fût prompte.
ment conclue entre les deux Églises. Par ordre du Souverain.
Pontife, Io prélat de Dol, Jean de ta Mouche, demeura neuf
ans avec le seul titre d'élu; la Cour de Rome, en effet, res-
saut d'user do palliatifs, ne voulut pas le consacrer évéque
avant que sa qualité hiérarchique fût bien et dûment détere
minée.

C'en était fait des prétentions do l'Église do Dol, et il était
réservé à innocent III d'y porter Io dernier coup. La longue
bulle qu'il donna on 1199 et les enquates qui l'accompagnent,
résument clairement, au point de vue religieux, toutes les
phases par lesquelles passa le procès do la métropole bretonne
depuis son origine; elle no laisse subsister aucun prétexte à
do nouvelles otr ervattons, elle soumet définitivement tous les
éveebéa bretons à l'archevéché de Tours, et défend au prélat
de Dol de prendre désormais le titre d'arehevéque et do pré-

tendre au pallium. En 1201, Io due de Bretagne Arthur P',
après avoir consulté ses barons ainsi que les évéques do
pennes, Nantes, Saint-Male, Vannes et Quimper, s'engagea à
faire exécuter la sentence pontificale, et depuis ce temps le
siège de bol no Pat plus que Io premier des évéehés bretons'.

A dater de celte époque, la Bretagne commença véritable-
ment à dire une province du royaume do Franèe, et, quelques
années plus tard, Philippe-Auguste en donnait la couronne
ducale à un prince de sa maison : l'oeuvre do Nomina6 était
en grande partie anéantie s.

1. D. Notice, Pr. de MW. de 8ref., 1, 700. 707.
2. Mi. *lat. de Bref., 411. 107.
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(üsa, 4700)

1. ^ SAINT SAusox. Noua no pouvons songer b retracer ici,
mémo en abrégé, la vie du saint fondateur do l'Egliso do Dol,
quo tous les hagiographes bretons ont écrite. Rappelons sou.
lament que né en 480, d'Ammon et d'Anne, au pays do
Galles, successivement abbé et év8quo régionnaire dans son
pays natal, Samson débarqua en Armorique vers G10 et cane
struisit peu après un monastère h Dol. Mie par te roi,udual,
eu Mi, h la téte du nouveau diocèse de IDotnnonéo, il reçut

do vo prince ainsi que de Childebert, roi des Franco, des
marques non équivoques do leur confiance et de leur vénd4

ration, En iâM il assista au Concile do Paris en qualitd do
simple tfvéque, fait qui prouve ft lui seul qu'il n'était pas
tenu de la dignité archiépiscopale, comme quelques»uus
l'ont prétendu. Outre le monastère de Dol, il fonda ceux do
Pentalle en Normandie et de Ilotmou en Beauce, dans des
terres quo lui donna Childebert ; il séjourna aussi parfois b
Jersey et fi Guernesey, lien qu'il devait encore h la gdndrositd
du roi urane I. %puisé par les fatigues do l'épiscopat et par
ses austdritds, plus encore que par sou grand tlge, saint Sam-
son mourut à Dol en SM, Agd do quatre-vingt-cinq aus. Les
miPaeles 'qu'il fit avant et après sa mort établirent prompte.

t. A une Opaque totntstne que nous ne pouvons mettes, tes étiques dm pal pet,
litent feues Items do tOesuee et tes ttes do leerap et do Ooeene tep.
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meut son culte dans son Église, et sa fête se célèbre le
28 juillet.

II. --- Sam Lamas, cousin de saint Samson, naquit
comme lui dans le pays de Galles. Fils d'Umbrafbêl et d'As-
frelle, il fit élevé par saint Iltut et suivit saint Samson en
Bretagne. Ce dernier, avant de mourir, le désigna pour son
successeur à l'évêché de Dol (565); mais au bout de trois ans
d'épiscopat, saint Magloire se démit de ses fonctions et se
retira dans la solitude, d'abord à une demi-lieue de Dol, sur
le rocher du Mont-Dol, puis dans file de Jersey, où il fonda
un monastère et mourut vers 586, Son corps, inhumé à
Jersey, fut apporté vers le milieu du ixe siècle dans l'abbaye
de Lebon, près Dinan, par ordre de Nomiuoê. On cdlèbre la
fête de saint Magloire le 24 octobre, jour anniversaire de sa
mort.

III. -- SAINT Bunoc, religieux du monastère de Dol, fut
choisi par saint Magloire pour lui succéder sur le siège épis-
copal de cette ville. Quoiqu'on ait écrit de longues légendes
sur ce saint, on sait peu du eboso'de positif à son sujet. Bau-
dry, l'un de ses successeurs, dit . iu'il fit le voyage de Jérusa-
lem, d'où il apporta de précier

	

"cliques à Dol, qu'il mou-
. rut le 8 décembre et qu'il tait i :umé dans sa cathédrale. Sa

fête se célébrait le 8 décembre.
IV. -- SAINT Lucain' succéda à saint Budoc. Sous son

épiscopat un incendie éclata dans l'église de Dol et fut éteint
par la vertu de la croix et de la crosse de saint Samson. Les
reliques de saint Leucher furent portées à Paris avec celles
de saint Samson et de saint Magloire pendant les invasions
normandes.

	

.
V. - TYBBN IAEL, successeur de saint Loucher, vivait vers

620; c'est à cette époque que lui titrent dédiés les Actes de

saint Samson, publiés plus tard par Mabillon.
VI. -- SAINT TuumAu, dont la vie a été écrite plusieurs

fois, naquit à Lanvollon et fut choisi par Tyeramael pour le
remplacer dans le gouvernement d'abord 'du monastère de
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Dol, et ensuite de tout . le diocèse. Ou Ignore l'époque précise
où il vécut'. Du temps de Daudry, le corps de saint Thuriau
se trouvait à Paris dans l'église de Saint-Germain-des-Prés.
Le Martyrologe de Landévéneo mentionne en ces termes la
mort de ce saint prélat : « In Minori Britannia, sancti TAu-
riani, episeopi 'et eonfessoris, nairas sisnplieitatis et innecentiat

n La fête de saint Thuriau se fait le 13 juillet.
VII. --- SASxv G vin tint aussi évêque de Dol, la tradi-

tion de cette Église et Baudry l'attestent formellement. Co
dernier ajoute que, de son temps, la Vie de saint Génévée était
conservée à Mantes; elle n'est pas malheureusement venue
jusqu'à. nous. Au xn° siècle, le corps de ce saint évêque do
Dol était honoré à Loudun, où il avait été transféré.

VIII.- Renom vel RETnwMM.D succéda à saint Génévée,
selon Baudry et la tradition officielle de l'Église de Dol. Ce
prélat fut contemporain du pape Sévérin, qui occupa le siège
de saint Pierre en 640 2.

u On doit croire, dit M. de la Borderie, quo les sept évêques
ei-dessus se succédèrent l'un à l'autre sans interruption de-
puis la mort do saint Samson, mais il n'en est pas de même
des suivants 3. »

IX.--- AuaIAEL, dont l'existence comme évêque de Dol pos-
térieur à Retbwald est attestée par Baudry, dut vivre dans la
fin du vu° siècle ou au commencement du suivant. La tradi-
tion de l'Église de Dol, qui le mentionne aussi, le confond à
tort avec te célèbre abbé saint Armel. Baudry ajoute que cet
évêque de Dol flet inhumé dans l'église de Ploérmel.

X. - Lovnrimel, évêque de Dol, dut vivre dans le courant
du vus° siècle. C'est de son temps que flat rédigée la Vie de
saint Samson qui se trouve aux Blancs-Manteaux.

1. Quelques-uns disent que saint Tburiau ne mourut qu'en 749; mals, dit D. Lo-
n'eau, o co n'est qu'au hasard, ces tuteura n'ont pour eut ni tradition, ni conjecture
plausible. » (Vtea des Sabla de Bref., 477.)

2. Et non pas du pape Sirice, comme l'a dit D. lilurice.
3. Atm. de Brel., 1862, p. 188.
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XI. - Joua vel JuTttntt . est mentionné comme évêque

de Dol par l'antique tradition de cette Église, qui, dès le
se siècle, le !bisait contemporain du pape Adrien P', qui' ré.
gua de 772 à 795‘

Le Catalogue attribué à Ilaudry porte qu'il manque ici plu.
sieurs évêques de Dol dont les noms sont perdus'.

XII. •- SAwcoN, évêque de Dol et non pas d'Aloth, comme
l'a dit par erreur la Chronique de Nantes, fut un des évêques
simoniaques déposée par Nominoè en 848. Il se retira auprès
de Jonas, évêque d'Autun, dont il fut le coadjuteur pendant
quelque temps. Enfin il prit l'habit monastique dans l'abbaye
de Flavigny, où il mourut si inconnu, en 884, que let, Pères
du Concile de Soissons, tenu deux ans après, le croyaient
encore vivant.

XII!. - Psaume vel %TmNwN, créé archevêque de Dol
par Nominoë, montra un grand entêtement à défendre ses
prérogatives do faux aloi. Nous avons déjà parlé do ce
prélat, quo soutinrent successivement les rois bretons Nomi-
noë, l'ârispoê et Salomon; mais, malgré leurs instances auprès
des Papes, Festinien ne put obtenir le palliuall qu'il sollici-
tait. Il est plusieurs fois fuit mention de cet archevêque, soit
dans l'histoire de l'Église de France, dont les évêques le
menacèrent d'excommunication s'il no se soumettait pas à la
métropole de Tours, soit dans le Cartulaire de Redon, où son
nom figure souvent à côté de ceux des rois de Bretagne 2.

XIV. -- MAIN Pr vol alun succéda au précédent et se dit,
comme lui, archevêque de Dol. Le pape Jean VIII lui écrivit
à cette occasion, se plaignant de ce que les évêques bretons
sacrassent eux-mêmes leurs confrères dans l'épiscopat et re-
fusassent de reconnaltro l'autorité de l'archevêque do Tours.
Il conclut par menacer de nouveau la Bretagne d'excommu-
nication ; mais, sur les entrefaites, les Normands envahirent

1. D. Mode., pr. de ('Nid. de Dref., I, 753.

	

.
2. D. Morice, Dr. de nad. de 8rel., I, 23, 301, 323, 780, eto. - Carlu!. Rotos.,

t24, 83.
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notre pays et le bouleversèrent do fond en comble. Pour évi-
ter la tùreur de ces barbares, Main transporta, en 878, lé
corps de saint Samson h Orléans et le déposa dans l'église de
Saint•Sympborien, qui devint dans la suite l'abbaye de Saint-
Samson 1 .

A partir de cette époque, une grande obscurité règne dans
l'histoire de Dol, et une longue lacune existe par suite dans
la chronologie des évêques de cette ville. On a bien prétendu
qu'un certain Jean, abbé do Saint Melaine de Rennes, succéda
h Main sur le siège épiscopal de Dol, vers 880; mais ce fait

. est loin d'être prouvé, car on n'a point les noms des abbés
de Saint-Melaine de ce temps-là 2.

D'autres ont cru qu'Aga'', gratifié en 930 du don de l'ab-
baye do Saint-Samson d'Orléans, avait été évêque de Dol;
mais, d'après M. Hauréau, Agan était simplement abbé de ce
monastère d'Orléans 3.

XV. -- JovuiwN. Une lettre de Radhod, pr;Ivdt de l'église
do Dol, nous apprend qu'1douard, roi d'Angleterre de 800 h
DM, contracta une association do prière avec Jovinien, arche-
vêque de Dol, et avec les clercs de la cathédrale do Saint-
Samson a.

Les évêques de Dol n'avaient 'donc pas abandonné leur
peuple pendant ces grandes calamités do l'invasion normande,
et Flodoard nous apprend encore qu'en 944 les barbares sur-
prirent la ville de Dol et firent les habitants se réfugier avec
leur évêque dans la cathédrale, où plusieurs d'entre eux péri-
rent suffoqués par la multitude; au nombre des victimes se
trouva l'évêque lui-même, dont le nom no nous a pas été
conservé 6.

I. Dune, Olsf. sel. de Brel., li. 901.
2. Gaia sédition, X1V, 4043.

3. aidai.
4. Antin am, 30.

3.Ogte appelle cet Aequo Oulomareb, sans qu'on tube pourquoi; Albert Le

0raad place aussi vers le mime temps un prdlet b Dol de turne nom. Mais celte

eristeneo de 1'ereque Oulomareb, aussi bien que cello.dee pontifes que le père Albert
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XVI. - Wtcounx vol duvuoven devint archevêque de Dol
lorsque Main Barbe-Tette eut un peu réprimé l'insolence des
Normands; il fut témoin d'une donation de ce prince faite à
Landévénee vers 0â0. Ce prélat appartenait, parait-il, à la
famille ducale de Bretagne, car, à la mort d'Alain Barbe-
Toile, Thibaud, comte de Blois, beau-frère du primo décédé
et tuteur du prince héritier encore au berceau, céda à Wice-
heu u la jouissance de l'ancienne Domnonde, c'est-à-dire du
pays breton compris entre Dol et Io Léon. Mais ce don fut
fait au prélat et non point au siège épiscopal de Dol; aussi,
après la mort do \Vicobon, ce territoire devait-il rentrer dans.
le domaine ducal.

Cet archevêque de Dol fut donc un grand seigneur, telle-
ment puissant que .luhel Bérenger, comte do Rennes, M
réduit à être en quelque sorte son vassal. La Chronique de

Saint-Brieuc nous dit, en effet, que le comte Bérenger 7ivait
sous le patronage du prélat de Dol et s'asseyait à sa table
parmi ses familiers. Lorsque Conan-le-Tort, lits de Bérenger,
devint chef suprême des Bretons en 088, il voulut recouvrer
la partie du duché attribuée à iVicoben, et il contraignit l'ers
chovdquo à se contenter do ses domaines épiscopaux; celui-ci
no dut pas survivre longtemps à son abaissement t .

XVII. ^- Mats 11. En 1190, tous les évêques do Bretagne,
au nombre de neuf, se réunirent à Dol auprès de Conan-le-
Tort. A leur tête se trouva Main, qui prit le titre d'arche-
vêque, à l'exemple do ses prédécesseurs. Le pape Jean X1'1
écrivit à ce prélat pour l'engager à renoncer à ces prétentions
et à se soumettre à Tours, mais ses remontrances ne furent
pas écoutées; la Bretagne se reconstituait et le due Conan
soutenait la: métropole do Dol 2.

Quelques auteurs nomment ici, comme successeurs de Main

lui donna pour pré t cessente, u'eet point admise par les Blnédietine et semble dénote
do proues.

1. M. de Butbllemp, Mea Mst. sur fo Bretagne.
2. lbldtnt.
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sur le siège de Dol : Rolland, moine du Mont Saint-Micbel,
mort eu 1001 et inhumé dans cette abbaye, -- Guyomareb --
et Lanfranc; mais il n'est point question dé ces prélats dans
les actes de l'Église de Dol t .

XVIII. -- Glmcuexit vel Juxxk fut l'un des plus grands
seigneurs de son temps; il était, selon Du Paz, fils de Mai-
mon, vicomte de Dinan, et avait quatre figes tous haut
placés, savoir le vicomte Haitnoa; Rivallon, seigneur do
Combour; $ossolin, seigneur de Dinan, et Salomon, seigneur
du Guesclin. Ce prélat batit de ses propres deniers le chateau
de Combour{ qu'il donna à son frère Rivallon, surnommé
Chavre•Chenue. Ginguené figure en qualité d'archevêque dans
une donatàn faite à l'abbaye de Saint-aléen par la duchesse
Ravoiso et ses fils vers 1008.1010; - dans la donation de
Livré à Saint-Florent, de 1013 à 1022; --. dans la donatb.a
de llelle•Ilo à Redon, en 1028, -- et dans les deux chartes
du due Alain III en ftlveur du Mont Saint-Michel, do 1030 à
10322.

La Chronique de Nantes nous représente cet archevêque do
Dol comme étant un prélat d'une grande prudence et jouissant
d'une autorité considérable à la Cour des dues de Bretagne.

XIX. M- Jutustu, ve{ Jonox u gagna par ses présents la
protection du duc Alain III, qui lui confia l'arebevéebd de
Uol avant 10101 époque de la mort de ce prince. II file sacré
par lea évêques bretons malgré la défense du Pape. Ce Jobonéo
fut un prélat scandaleux, simoniaque et débauché; il se maria
publiquement et dilapida le patrimoine de l'Église do Dol
pour enrichir ses batards. Le pape Léon IX ordonna à ce
faux archevêque de venir avec ses prétendus évêques suffra-
gants se justifier à Rome en 10A0; mais Johonde ne bougea

1. Par une singuliaro distraction, l'abbé Berio prétend mir lu dans l'Obilraire de
Dol le nom do Rolland ouyomarc4 arebersquoi le personnage de co nom mentionné
dans set O ilsaire est tout aime. • ont un arebidisere de Dol, dont toua parlerons
plus loin.

2. D. notice, /genres, ï, 339, 384, 337, 381 et 372.
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pas, et filt excommunié avec tous les évêques qui lui étaient
attachés. On dit que les habitants de Dol chassèrent eux.
mômes de leur ville cet indigne prélat, qui se réfugia au
Mont Saint-Michel vers l'an 1076 1 .

Le Chapitre de Dol élut alors archevêque l'un de ses mem-
bres, saint Gilduin, fils de Rivallon, seigneur de Combour,

• et neveu de l'archevêque Ginguend. Il était encore très-
jeune, et n'osant se charger d'un aussi lourd fardeau, il alla
trouver à Rome Grégoire VU, le priant de nommer à sa place
Iven, abbé de Saint-Melaine, qui l'accompagnait dans ce
voyage; il revint lui-même en Franco et mourut en l'abbaye
de Saint-Père do Chartres, où de nombreux miracles illus-
trèrent son tombeau; sa fête se célèbre te 27 janvier.

XX. -- Évsx, abbé de Saint•Melaino, fut, en [070, sacré
archevêque de Dol par Grégoire VII lui-même. Ce saint Pape
l'autorisa provisoirement à porter Io pallium. lven conserva
l'administration de son abbaye, mais il fut bientôt, comme
archevêque, attaqué par le méchant Johondo qui, avec le
secours du roi d'Angleterre, ne cessait de harceler les Dolois;
puis par l'archevêque de Tours, mécontent de la Riveur dont
il jouissait à Rome. Le prélat de Dal se débarrassa des attaques
de Monde, niais il fut moins heureux contre son second
adversaire. Le Concile de Saintes ordonna à tous les évêques
bretons de reconnaltre l'archevêque de Tours pour leur métro-
politahi. Émeu mourut peu da temps après, le 25 septembre
1081; son corps fut inhumé à Rennes dans l'abbaye de Saint-
Mclaine, et l'on plaça dans son tombeau l'inscription sui-
vante, gravée sur une lame de plomb s

ANNO AOMINIOIIi INRAUNATIONIB 1081, 11011. PONTIPICR GnRGO-

1110 VII, CONBULR UnEDONBNBI 0AUFRIDO R? BYLVESTRO RPIBCOPO,

Vll MAL. Ocrom18 (ODlip) noM. RVRNUB, DOLsN818 ARCNIRPIBCOPIJB

R? AIMAS BANCTI 11RLAN11, Vin 8TUBNN188111U8 011NIUMQUR MORUM

1. D. Modes, Miel. ds era., 1, 081. -- Calai. des taques, LV.
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IONESTATP PRIEULAWUS, PA?ER PIISSIàous, C(FNOBIIQUR 11171118

RBSTAURATOR 111RIFICES. Nabi UT PRIIUT ABBATIAII SVSCEPIT,

UNUII TANTUIIOBO 110NACnUDI IN E8 InV'1;NiT; INFRA va»
27 altos, «mus nomma meurt, IN emmura commue
CBEVIT, UT IUE OBITUS sut t^SAFECTUS NUMERUS LEMUI« FRA'1RUM

IBI nulmaSERIT. :BCIRCO CIEDENDUI EST R17I1 A DOMINO NON

mucteNU1 NEC SEXAOESIInII, SBD POTIUS CENTESIIUI PERCEPISSE

ramen t .

XXI. -- JEAN Iet on Dot succéda à Éveil et fut sacré en
1082. II appartenait vraisemblablement à la famille des sei-
gneurs de Combour et avait été marié. II fut , eu qualité
d'archevêque de Dol, , arbitre, avant 1093, entre les moines
de Saint-Serge et de Saint-Jouin. On ignore l'année de la
mort de ce prélat, mais l'Obituaire du Mont Saint•Miehel
mentionne ce décès au 27 janvier.

XXII. •••- Rom» let, religieux du Mont Saint-Michel, fut
élu en 1093 et sacré, d'après Jean Mean, par Raoul, arche-

de Tours. Il fit le voyage de Rome, et Urbain Il
lui accorda. le pallium, sauf les droits de l'archevêque de
Tours sur les Églises de Uretagne; le Pape le traitait d'ailleurs
du titre d'archevêque de Dol, ce qui émut le prélat de Tours.
Malgré les démarches de ce dernier, Rolland conserva toute
sa vie le pallium, avec la permission du Souvorain•Pontife.
II assista au Concile de Saintes en 1090 et à celui de Bor-
deaux eu 1098, et décéda en odeur de sainteté = en 1107,
d'après Albert Le Grand, et le 12 mars, selon l'Obituaire du

Mont Saint-Michel.
XXIII. -- JEAN II nu Dol,. Après la mort de Rolland, Jean

de Dol, fils de Rivallon, seigneur de Combour, et frère de
saint Cildula, fut élu archevêque; il avait, dans sa jeunesse,
fondé le prieuré de Saint-Florent, près de Dol, et, ayant

1. Manaus, Égltae do Brel., p. 410.
g. L'abbé ?restant pense que ce pleut é lque était le saint Rolland dont l'Église

de Léon taisait Porno le 31 octobre.

	

.
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renoncé au monde, s'était mis sous la discipline de Guillaume,
abbé de Saint•Fiorent de Saumur, son oncle. Après son élec-
tion h l'archevêché de Dol, Jean fit le voyage de Rome pour
demander le pallium au Pape, mais il mourut avant d'être
sacré et fut inhumé dans l'église de Sainte-Sophie. Baudry,
son successeur, lui composa l'épitaphe suivante :

SPLENDIDUS EX ATAV18, ATAVORUM SPLENDOR ET IP8E,

GENTE DRITANNUS, HOMO CONDITUR ROC TUIIVLO.

HIC ARMIS, PATIMA, NATIS CVM MAIRE RELICTIS,

DUX MODO, CONTINUO DE DUCE FIT MONACHUS.

METROPOLITANA3 SEDI, QUIA VIXIT 110NESTE,

GUI DOL118 EST NOMEN, PRiESUL I11C ELIGITUR;

UT QUIDUS EXTITERAT CONSUL, DE CONSULE PLESUL,

P11*8UL QUAM CONSUL CONSULERET MELIUS.

AD PAPAM VENET, SACRARI P08CIT AD IPSO;

QUOD DUM DIFFERTUR, IN DOMINO MORITUR.

PONITTUR HIC CULTOR ET RELIGIONIS AMATOR,

QUEMQUE DOLENT DRITONES SANCTA SOPHIA FOVET.

81 QUAiAAS NOMEN, NOMEN 8181 SCITO JOHANNEM;

81 QUIS BIEN MORTIS, DA DECIMAM DECIMI 1 .

Le Chapitre de Dol, apprenant cette mort de Jean de Dpl,
élut alors archevêque Wulgrin, chancelier de l'Église de
Chartres, mais l'humilité de ce dernier lui fit refuser l'épis-
copat.

XXIV. -- BAUDRY Vol BALDIUC filt l'un des prélats les plus
distingués de l'Église de Dol. Né à Meung-sur-Loire, au
diocèse d'Orléans, il embrassa la vie monastique it Bour-
gueil, en Anjou, et en devint abbé en 1089. Placé en 1107
sur le siège archiépiscopal de Dol, Baudry obtint de Pascal Il
le pallium, qu'il alla recevoir 8 Rome, et le maintien provi-
soire de son titre de métropolitain. Il fut sacré le 25 dé-

4. D. Moriee, Cohl. du triques de Orel.
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combre 1107 dans l'église mémo de Dol, par le légat du Pape,
Gérard d'Angouléme. Savant littérateur, Baudry composa,
entre autres choses, une Histoire des Pontifes de Dol, une Fia
de Robert d'Arbrissel, un Parme sur la coquille de l'Anele-,
terre, etc. Ces travaux ne l'empêchaient pas de se livrer avec
zèle a la sanctification de son peuple; il fit plusieurs fois te
voyage de Rome, assista au Concile oecuménique de Latran,
visita le.. paroisses de Hasse-Bretagne qui dépendaient de
Dol, se rendit en Angleterre pour y étudier la régularité des
monastères de ce pays, et continua en Normandie do sem-
blables investigations. Sur la An de ses jours, il se fixa dans
cette dernière province, au manoir épiscopal do Saint-Samson
do ta Rocque, et y mourut dans un égo avancé, le 6 janvier
1130. Sou corps Ott inhumé dans une abbaye voisine nommée
Saint-Pierre-de-Préaux, et l'on plaça l'inscription suivante
dans l'église paroissiale do Saint-Samson-sur-Rille e

IVOTUM SIT PR4E88NtI8U8 âT FUTUUIS, QUO) 8ALDRICU8 BONS

IIP5ORWM, DOLRNSIS ARCNIRetseoeUS, uxmesVIT fANÛ ECCLRSIAM

IN BONOumM BRAI meula MA8I48 RT BEATI P51111, APOSTOLO-

mat rame PI», ET sAKCTI sAMSONIS, D8AT1SSIM1 coNnSsonts,

VIII UDUS DRCUMDRIS, ANNO A) INCARNATIONII DOMUNI 4129. KODIIM

A111\O DEute,sv T ncCLRSIAM SANCTI 1.AURENT11 u13 MARISCO, V1 RU

menants, Qum SUNT anis SANCT1R nomma ECCLE814E.

QUI DALD1ICU8 110XIT AOLENSEM ECCLRSIAM 22 ANNlm RT 44 lue
"' .. lutons,MO AUTEM )lia POST CONSRCRRATIONRM MUJUS PUE'.

SENTIS RCCLBSIIR 0811? IN C11111871 CONFE8810?tE l KT

D010«, cuitai ANISA AW811NAM Immun P088WEA7 t !

XXV. -- GsomFROV Le Roux, chanoine et archidiacre do
Dol, fut élu archevéque en 1130. II assista l'année suivante
au Concile de Rheims présidé par Innocent II, qui lui accorda

1. V. sur te prélat l'ouaago do M. l'abbé Pasquior, Caudry, aàbd do Soupe
arebeetque da Dol.
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le pallium. Plus tard, le pape Luce II fit venir à Rome les
deux archevêques de Dol et de Tours, soumit les Églises de
Bretagne à celle de Tours, et laissa toutefois le pallium à
Geoffroy Le Roux, qui fat accusé par les Bretons d'avoir mal
soutenu la cause de la métropole de Dol, Le Souverain-Pon.
tire, pour récompenser ce prélat de son obéissance, nomma
peu après Geoffroy archevêque de Capoue; ce dernier aban-
donna la Bretagne vers l'an 1146 t .

XXVI. Ot.lvu m ne fut élu archevêque par le Chapitre de
Dol qu'à la condition expresse do défendre mieux que son
prédécesseur les intérêts do la province ecclésiastique de
Bretagne. Il n'y manqua pas et conserva ses évêques suffra-
gants malgré la défense du . Saint-Siège. Si l'on eu croit la
tradition de l'Église do Tours, Olivier attira par suite, sur lui
et sur l'évêquo de Saint-Brieuc, une sentence d 'excommuni-
cation, mais les actes de cette époque sont perdus. Quoi
qu'il en soit, Olivier mourut vers 1154.

Après sa mort, les chanoines de Dol élurent Guillaume,
religieux de Liteaux; cette élection fut cassée pu te Chapitre
de l'Ordre, à la requête de l'archevêque de Tours, et Guil-
laume ne vint point à Dol 2.

XXVU. Uvavss Lu Roux, chanoine de Dol et prieur do
Sainte-Croix de Nantes, élu archevêque de Dol en 1154, alla
trouver à Angers Engelbaud, archevêque do Tours, et se fit
sacrer par lui. A son retour en Bretagne, le Chapitre de Dol
reibsa de le recevoir, et il dut se retirer au Mont Saint-Mi-
chel, doit il gagna Rome. 14à, le pape Adrien IV, pour apai-
ser Ise chanoines de Dol, releva Hugues de l'obéissauce qu'il
avait promise à l'archevêque de Tours et lui accorda provI-
soirement l'usage du pallium. Toutefois, le prélat de Tours
lui suscita querelle à son tour, et Hugues Le Roux finit par
donner sa démission en 1160.Ogée prétend qu'il r ta à Dol

4. tl6ltuger Aial. apr la Brel.
2. D. Moûee, Prames de t lst. de Brel., 1, 742.
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et qu'il y' vivait encore en 1104. Noua avons sou sceau de
1158; il est ogival et représente un dalque debout, tête nue,
tenant d'une main ta crosse tourie en dedans et bénissant de
l'autre main; la légende porte s t Sunu.ust Musons Dom*
sus Anenmmt1. 1

XXVIII.- Riens» vel Roua vu Iloarllur, originaire de
Normandie, appartenait à nue noble %mille portants d'argent
d trois fleura de lys de gueules; il était archidiacre de Bayeux
lorsqu'il tilt élu archevêque de Dol en 1101; il n'occupa ce
siège qu'environ deux ans et dut mourir vers 1103.

XXIX.- Ju*ru III, archevêque de Dol, était contemporain
do saint Jean-de-la-Grille, qui mourut en 1103; i1 dut doue
nécessairement être élu au moins cette année-là. Co prélat fit
confirmer par le pape Alexandra III, en 1174, toutes les do-
nations faites à l'Église do NIAI mourut le 27 janvier 1177,
Son sceau, de forme ogivale, Io représente debout et bénissant,
tenant sa crosse tournée en dedans: la légende porte : Sla.
Jon*s. Hotus. gemmPI.

XXX. - RoLt.*s» II, originaire de Pise et doyen do
l'Église d'Avranches, puis abbé du Bourg-Dieu, en Berry, flet
élu archevêque de Dol en 1177.11 se rendit i Remo et de•
manda lui-mémo au Pape une enquête sur les droits des
Églises de Tours et de Dol; Io pape Luce Ill lui donna toute
sa confiance et l'envoya en 1182, en écosse, terminer quel•
ques différends ecclésiastiques, puis, en 1181, il le sacra are
chevêque de Dol et le fit ensuite cardinal•diacre, da titre de
Sainte-blettie in Portas. II mourut le 4 mars 1187 3.

XXXI.- Ilesnl, successeur de Rolland, se rendit aussi à
Rome peur recevoir la consécration épiscopale; trais il mou-
rut dans cette ville d'une maladie contagieuse dès 1188.

XXXII. un M mme:sa, issu des seignoute do Vau.-
noise, en Dominé, était abbé de Saint4lacques de Montfort

1.eut. Mot., a.,. 141.,17033. - D. Notice, tram de nid. *Mt., 1, 138.2.Gaie chris t. -^ Ndt. Akt. rllr ta eret.
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lorsqu'il fut élu archevaque de Dol; il jouit peu de temps do
cette dignité, car, sacré en 1188, il mourut en 4100 et fut
inhumé au milieu de la nef do l'église abbatiale de Montfort.
La maison de Vaunoise portait pour armes : d'urgent d l'aigle

de sable, armée, membrée et becquée de gueules.

XXXIII. - Jtt trl Da t,A Moyens fut choisi après la mort de
Jean do Vaunoise pour le remplacer, 'nais il conserva neuf
ans le titre d'élu de Dol sans pouvoir élre sacré. S'étant en
effet rendu h Rome pour y recevoir la consécration épiscopale
et le pallium, quo les Papes avaient coutume d'accorder pro'
visoiremeut i ses prédécesseurs, il trouva Innocent III in.
flexible à ce sujet. Jean voulut alors se démettre de ses droits
h l'archevêché de Dol, mais le Souverain•Pentifo reflua d'cte. n

capter sa démission, lit examiner Vus sérieusement qi+r jamais
la question controversée entre Tours et Dol, et termina enfla
cette querelle, durant depu.s traie cent cinquante ans, en
ordonnant, comme nous l'avons déjà dit, que l'Ègliso de Dol
serait h jamais soumise ti celle do Tours, et quo ses évéques
no pourraient plus prétendre au pallium. Cette sentence pou.
titicale Pd rendue en niai 11011. Jean do la Moucha mourut
do chagrin, prétend-on, quelques mois après, sana avoir
même, semblet•il, reçu la consécration épiscopale. La fitmille
do la Mouche, originaire do l'dvraucbin, portait trais mains

pour armoiries.

Le sceau de Jean de la Mouche était appendu lt une charte
do l'abbaye de la Vieuville datée do 1101; ogival, il repr&
sentait un daque debout, mitré seulement et salis crosse, éten-
dant les mains dans l'attitude de la priéret légende : t Stone
un Imams Damnana maton 1.

XXXIV. -- Jsss nu Lis*.vssv vil tut Imxsamtlm%, d'abord cita•
naine do Dol, appartenait h une famille bretonne quo M. do
Courcy croit être la mémo que cella do Lezonnet, qui por-
tait : do sable au chevron d'hermines, aeeompagnb do trois

1. M. Alti. ur ts 8td. -- tuait nitra rte.- sin. Afss., e,'.1*'.,17023
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coquilles d'argent. Cet évdquo do Dol alla sa fhira sacrer par
Barthélemy, arehevvquo do Tours, auquel il promit obéis-
sance; en 1203, il prit part au Synode do Tours. Il mourut
le 13 novembre 1231, comme l'atteste l'obituaire do Dol',
après avoir commencé la reconstruction do la cathédrale do
cette ville.

Nous avons le sceau de Jean do Lisannet; il représente un
crique debout, crosse en main et bénissant, sur un champ une
de Ileum de lys; la légende portes S. Jouis DEI ou. Damais
sil. Le eoniro•scol montre un buste d'évtque vu de prou et la
tare en lite s.

XXXV	 Ct ssNV on Vivat, chanoine et archidiacre do
Dol, l'ut élu dvéquo en 1231. Noua ne savons pourquoi cet%
tains auteurs Io nomment Clément do Codtquen; nous igno-
roua aussi s'il appartenait A la noble famille do Vitré, qui
portait : de gueules an lion contourné et couronné d'argent. Q
gouverna l'Église de Dol environ dis ans, car il tenait encore
son siège on 1211 i mais il ne tarda pas h se retirer dans
l'abbaye de Saint-Pierre do Chartres, où il mourut Io 9 oc-
tobre, sans qu'on sache en quelle .ansée a.

XXXVI. - 1♦vmea était dvdquo do Dol en 1213. ll dressa
les statuts do son Chapitre et 41t des règlements pour la tenu()
du choeur do son église; il augmenta Io personnel do celle-ci
en y fondant des grands-chapelains et une psMletto; il semble
mémo avoir eu l'honneur d'achever la. construction de cette
belle cathédrale, Le nom do ce prélat ligure dans les chartes
jusqu'eu 1203, année en laquelle il mourut, le 17 novembre.

1. e MYOME & M. OMIS labium de tom % estropia Motte qui dtdlt âb M.
le tolus halls quo entrai. pro eeelvenerlo eue pelade lie fo amie, dle oued
mulet Aetttet dues parla et ettrlgl Merl torde» mien. e

?. 6111. Kef.. litaets.tlneleeus, 1.ltltllvi.
a. e 4?CT066lt, Yu 1Q. OMIS (Ms rwretor&m Glatit de rase, Defteait epttee•

pus Ultu, set dédit rem» et duits hakestt adula Mi sol. tuer doses Volte
pkgsamrarf, edd. de rr<vte ouille),,1d4k 1 den perla cttieelefs et aille» eladdt. s
(Out, hotte.)
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Sou corps fia inhumé, croit-on, dans le 'choeur de la cadi&
draie de Dol

	

.
XXXVII. - Jiwi Mme, fils d'Éveil Mahé, chevalier, et de

Perpétue 2, était chanoine de Dol et archidiacre d'Oultre .Loire
on l'Église de Tours, lorsqu'il fut élu . évêque de Dol, au mois
de janvier 4266. D'un caractère conciliant, il termina beau-
coup de différends qui surgirent dans son diocèse, et mourut
le 43 mai 1279, après avoir fondé son anniversaire dans sa
cathédrale 3. Son corps fut inhumé dans le chœur de cette
église, « proche les marches du presbytère, D sous une table

. de pierre représentant le prélat portant une grande barbe,
revêtu de . la chape et coiffé de la mitre b. La famille Mahé,
originaire du diocèse de Rennes, portait pour armoiries trois
chevrons.

XXXVIH. -- Tuinlul nu Poouivcit, fils de Guillaume, sel-
gneur de la Guerche, et d'Ilersente do Sillé, fait d'abord,
selon Du Paz, chanoine d'Angers, puis de Dol, et doyen de
Bayeux. Élu en 1280, il demanda la consécration épiscopale
à l'archevêque de Tours. Thibaud fut un dés conseillers du
roi Philippe-le-Hardi, près duquel il parait plusieurs fois, et
il devint en 1284 l'un des exécuteurs teMtamentaires de ce
monarque. Le diocèse de Dol doit à ce prélat un Recueil de

Statuts publiés en 1302, la fondation d'une nouvelle prébende
dans le Chapitre et Io maintien des privilèges de l'évêque de

4. a N0r81IBBB, XV liai. Obiit 8tephanus, tiatensts episcopus quartas, qui dedit, ad
anniversarium sumo (aciendum, deeimam quant moral a Bartholomeo Urvoy in porro-
ohia de Pludehen estimatam 111 minas (rumenti; ita quod eanontei habeant duos partes
et aleria teraiam. » (Obit. Dote».) --- M. Oautier•Bidan, Cathdd. do Bol, p. 00.

2. a MAIUB, Nouas. Obitus Lisent Naha militas et Derpelue maoris dus, parent»
reverrai pairle 1. Dei relia quondam Menais episcopi, ad quorum audiversarium
(aeiendum habemus do domo diet{ episeopi cuis Cutttelmo Gonfler XXX sol. et II pate
nuis, etc. u (Obit. Doici.)

3. a MA/US, III Id. Obiit dominus lotionnes Malte episcopus Dolents qui Mil, ad
0itnivergarium sumo (aciendum, X& sol. apud uhlan ► Arr. in parochta de 8ouetd lira .
tadro; item rua hominibus dicte ville XXl%it sol. (ad vitam tette!. Cauffridi Iteppt);

flo4. M
apud
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Dol. Thibaud fonda 'un obit dans sa cathédrale et mourut te
30 mars 1301. Les armoiries de Thibaud de Ponencd, .de
gueules d deux léopards d'or, se retrouvent encore dans une
ancienne verrière de la cathédrale de Dol, où il ibi inhumé.

Le sceau de ce prélat est ogival et représente un évégue

debout, vu de race, accosté d dextre d'une fleur de lys et d

senestre d'une aigle double; sa légende n'existe plus. Le contre-
sceau renferme un den en bannière chargé de deux léopards

brisés d'une bande, avec ce mot : + Summum*.
XXXIX. TRIDAUD Dn Monk appartenait à une famille

noble de l'évêché de Vannes qui portait d'azur d trois crois-

sants d'or. Il fut élu et sacré en 1301. I1 tint son synode en
1302, et il y fut réglé que la moitié des gros fruits des églises
vacantes, appliqué par ses prédécesseurs à la fabrique de la
cathédrale de Dol, serait partagée entre l'évêque et les cha-
noines résidants. Thibaud eut beaucoup à soupir des ducs
de Bretagne, jaloux de la puissance des évêques do Dol; ce
qui l'obligea à fortifier son manoir épiscopal de Dol et celui
des Ormes, voisin de cette ville. Ce fut dans cette dernière
résidence qu'il mourut, le vendredi après la Saint-Hilaire,
en 1312. Son corps fut apporté à Dol et inhumé devant le
malin-autel de la cathédrale, à côté de ses prédécesseurs. Il
avait fondé un obit dans cette église 2.

XL. -- Juti, Du Bols vel nu Bose, natif du Mans,
d'une famille noble portants lcartelé d'argent et d'azur, d

trois têtes de lévrier de gueules brochant, commença par être
chanoine d'Angers et avocat au Parlement de Paris 8. Élu

1. e IIARTIUS, Ill liai. Obit* Theobaldus de Poeued quondan, episeopus Dota* qui
dedii ad amniversariunt soue (aeienduae Yll triera videlieet, » etc. (Obit. Dol.) -
D. Monroe, Preuves, 1, 1887, loge. - Douer d'Areq, Collai. des Sceau de traces.

2. n JANUABIUB, XX kal. O6h Theebaldus, epiacopus Détenais, qui dédit eobis
XxsJi libr. ad modula reddilus pro amniversario sue facies*, do h« Admis trie
quarte

.
* sigeti super Radis amuiversarloruns de Oeveise et de Masada. u (Obit Dotes.)

- D. Moriee, Preuves, 4235. - M. Gautier-Didon, Cathéd. de Dol, p. 88.
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3. On a placé dans les nouvelles verribres de la cathédrale de Dol les armoiries

de Jean du Dois comme suit Écartelé d'argent et d'azur d trois tues de loup
de gueules postes en pal et brochant; l'écu surmonté d'une couronne, d'une croit
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évêque de Dol en 1312, et sacré la même année, il fonda
en 1314 l'hospice de Saint-Michel d'Angers, et donna aux
chanoines de Dol le droit de correction sur les clercs de son
église cathédrale. Devenu aveugle et infirme, il prit pour
coadjuteur, en 1321, son archidiacre Raoul; il fonda en
1322 l'office de saint Julien, apôtre du Mans, dans sa cathé-
drale et un anniversaire pour lui-même. Jean du Bois mourut
le 231 janvier 1324, et tilt inhumé dans la chapelle absidale de
Saint-Samson, qu'il avait, croit-ou, fait construire. Son tom-
beau, appelé vulgairement tombeau de saint Samson, était
remarquable; mais il ne reste plus que l'arcade ogivale qui le
renfermait, ouverte dans le mur septentrional de la chapelle.
La tombe était de marbre noir, a relevée d'arcades et de
figures de marbre blanc, au nombre de six; A l'effigie du
prélat, en pierre blanche, reposait sur cette tombe et était
accompagnée de cette inscription : HIC JACET »BANNES DE

BOSCO CONDAM Spis DOLENSIS, DE CENOUANIA NATUS, UTRIUSQUE

JURIS DOGTOR IIXCELLENB, ET FUIT IN PARI.AMF.NTO RR01S ADVO-

CATUS; QUI OMIT ANEO DNI MCCCxxlll, DIE MMRCURII, FESTO

cONmmm10Nls s. mu. ()RATE PRO FO I .

En 1742, plaçant une grille devant l'arcade, on fit de ce
tombeau une sorte de cage destinée à renfermer les fous,
qu'on amenait là pour obtenir guérison, et on grava l'inscrip•
tien ci-dessus sur un carreau de marbre qui apparat' encore
dans le pavé du choeur. ?ictus ne savons si les restes du
prélat titrent alors transférés de la chapelle Saint-Samson
dans le choeur, comme semble l'indiquer la translation de son
épitaphe.

Le sceau de Jean du Bois, en 1313, est ogival et repré-
sente un ivéque debout, vu de face, occupant un champ orné

archidplseopale, d'une crosse et d'une mitre; le tout somme d'an chapeau à quinte
houppes.

4. a 7ANUAAIUB, VI Bal. Obiil vlr boue memoria domino khanats da 8ateo quartaut
epfseopus Dotenata qui dedil «obis HL libres ad entendus redditns, ad anus, anairer•
serins (attendons, de quitus chorus, luminare, compatie, diaeonu, subdiaeonus tuaient
fenian partout. » (Obit. Dolen.) - lUblieth. Nation., ms. lat., 47092.
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d'arabesques; la légende porte : fi S. Jours. Dai arts. ut. Do '
bus. Le contre-sceau offre une mitre, et au-dessus, 4 dextre,
une crosse, avec ces mats : S. Suciwu Jeu. Dal ans. RPr. Dun.

XGI. -••• Guu r.AUUU Mar cum, évêque de Troyes, fut
transféré à Dol par le pape Jean XXII en 1324; il fit sa sou-
mission à la Chambre apostolique le 24 avril 1325. Il traita
avec le due Jean Hl pour les privilèges de son évêché, et
mourut peu après, le 15 mars 1328, jour où l'on faisait
dans sa cathédrale l'anniversaire qu'il y avait fondé.

XLII. D'AvAOCOUm, fils, selon Du Paz, d'Henri,
baron d'Avaugour, et de Marie de Beaumont, portait, comme
sa famille, d'argent au chef de gueules. D'abord évêque de
Saint•Brieuc en 1320, il fut transféré h Dol en 1328 par
Jean XXII, et lit, le 8 juin de cette année-là, sa soumission à
la Chambre apostolique. Son décès arriva le 8 mai 1340,
suivant la lettre écrite par le Chapitre à l'archevêque de
Tours pour avoir la permission de procéder à l'élection de
sou successeur.

XLIII.•-• Hum Du Bols appartenait vraisemblablement à la
même famille que son prédécesseur Jean du Bois; il devait
doue avoir les mêmes armoiries : écartelé d'argent et d'azur,
d trois têtes de lévrier de gueules brochant. D. Notice nous a
conservé les actes de son élection faite le 30 mai 1340, de son
acceptation du 5 juin, et des difficultés que fit d'abord l'ar-
cbevêque de Tours à le reconualtre, parce qu'il n'était pas
encore prêtre; or, .dans tous ces actes il est nommé Henri
du Bois, Rendus de Bosco. Il était archidiacre de Dol lors-
qu'il tilt élu évêque, et le 'Pape pria l'archevêque de Tours
de ratifier son élection. D'après Du Paz, il fut chancelier de
Bretagne depuis 1344 jusqu'en 1348. Il mourut au mois de
mars, suivant l'Obituaire de Saint Iléon, et en 1349 (ancien
style, c'est-à-dire 1350, style moderne) suivant la Chronologie

d'Albert le Grand +.

4. ltortto, Mit D. Marias epiae. Dolents pro quo teiiuuir quiet fa eau Misa
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XLIV. Sturm Lu M4tma était abbé de Marmoutiers lors-

qu'il fltt élu, en 1352, évêque de Dol. On pense, tuais sans
pouvoir l'affirmer, qu'il appartenait à une famille noble por-
tant t d'argent au chevron de gueules aceompagnil de trois

merlettes de sable. Ce prélat visita Io tombeau des Apôtres Io
25 février 1355, et fut deux ans plus tard transféré sur le
siège épiscopal de Chartres. II y mourut le 21 juin 1380, et
fitt inhumé dans son ancienne abbaye de Marmoutiers.

XLV. - Ntaot As succéda à Simon Le Maire, selon le
Registre des provisions accordées sous le pontificat du pape
Urbain V. II mourut le 18 mars 1388, suivant le même Re-

gistre.
XLVI.- Ja*u nus PAS Ait élu évêque de Dol en 1368,

mais son élection fut d'abord cassée par Io Pape; ce dernier
finit cependant par Io nommer à l'évêché de Dol et lui donna
des bulles, te 7 juin 1387. Jean des Pas fonda, en 1373,
le pain quotidien du Chapitre de Dol; il mourut la mémo
année et fut inhumé dans sa cathédrale.

XLVII.- Guovvaov vs CosyatoHAN vel oi Comma, abbé
de la Couture, au Mans, devint évêque de Quimper en 1358,

sans, (aeere, pro eo quel dedil sentant sala ami ad redemplionea► taoaae&orasa Agen
loel eaptoraat per Anglleoa. Mil. Soneil rami.) -- D. Moriee, Prennes de Mis,.
do Orel., 1, 1400, 4401, 1402.

Le P. Albert et les auteurs des Gellia ebrlatlaao donnent 4 cet dveque de Dol le
nom d'Henri Cœur, nous renons de raie qu'il no lui convenait pas; mais il est à re.
marquer que Io successeur d'Henri da Dols ne fut élu qu'en 1332, e'est•l•diro deus
ans après le date assignée par Albert à la mort do eo prélat. Peut.etre pourrait.on
placer à cette époque un évêque on plutôt un élu du nom d'Henri Came. Une singe-
Hère tradition asiato à Dol, en effet : e Suivant un des statuts du Chapitre de Dol.
dit M. tiautier4► Didan, ai un évêque moulait le Vendredi•Baiat, h l'autel, son successeur
dorait «ro le plus ancien des enfants (ou plutôt des prêtres) do choeur, dits entgaila•
ment choristes on murets. Ce cas Allant rencontré, le plus ancien choriste, qui avait
connaissance des statuts, en réclama l'eséeutioa. e 81 ce tait eut Mollement lieu, -- ce
quo nous n'affirmons point,- cela dut Otre h ('époque dont nous parlons; Henri du Dols
mourant en man 1350, put tort bien décéder un Vcndredi•8aint, Pàques tombant cette
ennée•là le 28 man; don le choriste ou «suret rappela Io privilège de sa position,
alors aussi très-probablement l'arcbevéque do Tours refusa de l'admettre; de là des
tiraillements qui auront occupé plusieurs années, do 1à le nom de Henri Coeur ou
Cannet doua@ au prétendant, de là enfin eo même nom appliqué par erreur h l'étique
fleuri du Dois, qui trait lui-même eté élu ment d'are prêtre. Mals de tout cela il ao
résulte pas qu'il y ait eu un dvlgae de Dol, élu et sacré, da nom d'Henri Caver.
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et fùt transféré h Dol vers 1374. appartenait h une famille
noble du pays do Tréguier, qui portait : d'argent au .ehej

d'azur chargé de trois peurs de lys d'argent, alias une croix
cantonnée de quatre hures de sanglier. II assista en. 1375 au
Parlement do Paris, qui flua l''dge de majorité des rois do
France, et mourut le 30 novembre 1380.

Sur l'autorité de Suarez, M. Hauréau a écrit i que Geffroy
de Coetmoisan était venu de Quimper h Dol dès 1357, qu'il
y était resté jusqu'en 13661 et qu'il y avait eu un autre
évdque do Dol du nom do Geoffroy do 1374 à 1379; mais le
pontificat de Nicolas disparaitrait en ce cas, et les Bénédic-
tins Io présentent comme certain. L'ancien Gaia christiania
dit aussi que Jean de Dampierre fat transféré par le Pape,
en 1374, du alègo do Verdun sur celui de Dal; mais ou bien
cette translation ne fut pas effectuée, ou bien l'on a confondu
cet évéquo de Verdun avec le suivant, car il n'est point fait
mention de ce Jean de Dampierre dans les actes de Dol.

XLVIII... Guy no hou était fils de Mathieu, seigneur
de Royo, grand-maltro des arbalétriers de Franco; sa fa-
mille, originaire de Flandre, portait : de gueules d la bande
d'argent. D'abord chanoine do Noyon, puis doyen de Saint-
Quentin, auditeur de roto h Avignon et enfin évéque de Ver-
dun, il fut transféré h Dol et lit sa soumission à la Chambre
apostolique le 9 matit 1381. Il tint peu de temps ce dernier
siège, étant devenu, dès l 'année suivante, arehevdque do
Tours. Nommé ensuite archevdque de Sens et de Rheims, il
flet tué en Italie, en 1409, dans nue émeute populaire . h
Voutré, dans l'État de Glues. Son corps, apporté à Gènes,
flat inhumé avec pompe dans la cathédrale de cette ville.

XL1X. -- Pistes, abbé commendataire de Saint-Méen,
évéque de Sinigaglia, dans Ica États-Romains, et confesseur
du pape Urbain Vit hit en 1382 transféré sur le siège de

4. OMM cArtstims, liIV, 4058.
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Dol; mais il mourut le jour do Noël de la même année 1 .

L.

	

ËVEU UD DR Tai3uusos sortit des seigneurs de
a rémigon, en Combour, qui portaient : d'argent d trois écus-
sons de gueules, chargés chacun de trois lissées d'or rangées en

(asee. D'abord docteur en l'un et l'autre droit, puis doyen de
l'Église de Chartres et conseiller du roi, il fit chargé do
plusieurs ambassades en Espagne et pourvu d'une charge de
maître des requêtes. Son mérite et ses services l'élevèrent
sur le siège de Dol en 1382. Il ne l'occupa toutefois que
quatre ans, soit qu'il mourut ou qu'il fut transféré à un autre
évêché, comme le dit Ogée.

U. --• GDir.L4VMa DR Dais était évêque de Rennes lors.
qu'il fut transféré à Dol, en 1386. Nous avons déjà eu arma-
don de parler do lui. Il lit sa soumission à la Chambre apos-
tolique le 18 avril 1387, et ratina le 18 du même mois le
douaire accordé à la duchesse Jeanne de Navarre. Sa mort
arriva le 2 février 1390, selon le Compte rendu au duc pour
les *nits recueillis pendant la vacance du siège.

Noua possédons le sceau de cet évêque, en 1387; il est de
forme ronde et renferme l'écusson des seigneurs de la mai-
son de Brie, du pays de Rennes, d'argent d trois fasces bre-

tessées de sable, accompagné d'une crosse posée en pal der-
rière l'écu; la légende porto : Sis. GVILEUH .EPI. DOL ,2

LH. --RICHARD DE LEI DURNS; ambassadeur du duc Jean IV
en Angleterre, nt sa soumission à la Chambre apostolique le
18 avril 1391, en qualité d'évêque de Dol. Il eut des Meut-
tés avec Hamelin, archevêque de Tours, qu'il refusa de rece-
voir à Dol lorsque ce prélat entreprit de visiter la Bretagne,
en 1400. L'année suivante, il commença la fondation du cou-
vent des Carmes de Dol. Richard mitent t n 1405, le 20 mai,
suivant le Compte rendu au duc des fruits recueillis pendant

1. D. Notice, Praires de MW. de Brel.,

	

420.
2. D. Notice, Pr. de litul. de Brel., Il, p1.1. - M. de Courcy, Nolii. de Brut.
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la vacance du siège; le 23 janvier, au contraire, d'après l'Obi•
tuaire de l'église de Dol, dans laquelle il avait fondé uni obit,

D. Notice nous a conservé le sceau de cet évêque, en date
de 1382; il est rond et renferme un écusson portant : de
gueules d la croix' d'or cantonnée de quatre Utes de lion de
mémo; une crosse est placée en pal derrière l'écu, et la 14.
gendo porte ces mots : Sm. Blum. Bris. DoL.

LIII. entama CMUn13T, natif de Fougères, d'abord official
de Paris, puis archidiacre de Nantes, et enfin évêque de Saint-
i rieur en 1404, fut transféré à Dol dès l'année suivante, le
1e' décembre. Il devint chancelier de Bretagne et assista, par
procureur, au Concile de Pise eu 1409, et en personne à celui
de Constance, en 1413. Ce prélat fonda son obit le 2 août
1428 et mourut le 0 décembre suivant'. II fut inhumé dans
le chœur de la cathédrale de Dol, a entre les deux piliers de
la seconde arcade, du côté do l'évangile. » Son tombeau était
remarquable, car il était a haut de trois pieds et demy, garny
d'arcades et figures; U orné de la statue de l'évêque, a ves-
tue pontificalement, ayant deux anges à la teste et deux aux
pieds, tenant les armes du dé plut aux agraphes de leurs ha-
bits; un dais surmontait la tête du prélat, et la broderie du
bord de sa chasuble représentait ses armoiries, d'azur d trois
eœure d'or, 2, 1, disposées a par quarreaux. a

Le même écusson de M ge Coeuret se retrouve encore aajeur•
d'hui à la clef de voûte du grand porche de la cathédrale,
qu'il fit probablement construire, et sur une maison prében-
dale qui l'avoisine. Quant au beau tombeau de cet évêque, il
fut détruit en 1742, lorsque le pavé du sanctuaire tilt refait,
et aujourd'hui on lit seulement sur un carreau de marbre,
près du mettre-autel, l'inscription suivante : Hic MCET sTa-
PnANUS COURUT DOLBNSIS BPISCOPUS, QUONDAU DEUM naITAN-

1 LE CANCSLLAn1US, DOCTOII 111111USQUE MIS, QUI 0011T ANNO

1. n DEC ABER, VIII M. Anno tar6t incarn. 4429, Mt dominas 81tpkaau Gorée
Dol. epiccopre. n (recul. Dol.)
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UOMINI 1429, DIE On DSCEUIUS ET FONTIFICATUS ANNNO 249 Mm(*

$108 IN PACE DBQUIESCAT. A418N.

Nous avons encore le sceau d'Itienne Cceuret, à la date
de 1423; il est rond et représente un évêque mitré, debout,
tenant d'une main la crosse et bénissant de l'autre main; on
lit autour : SISILI.ult STEPUaN. BPtsc. DOL.. I

Après la mort de M ge Gceuret, le pape Martin V proposa
l'évêché de Dol à Guillaume de Montfort, évêque de Sainte
Malo; mais eelui•ei refusa cette translation, et le siège de Dol
demeura par suite vacant près de dix-huit mois.

LIV	 JEAN ox Bnuc, fils de Pierre de Drue et d'Isabeau
de la Douteveillaye, naquit au manoir de la Douteveillaye, en
Glénae. Nommé en 1422 évêque de Tréguier, il fut transféré
à Dol en 1431; le 13 mai de cette dernière année, Pierre de
la Cadouyère, chanoine de Dol, prit possession en son nom
de l'évêché de Dol. On sait peu de chose de l'épiscopat do
Jean de Drue, qui mourut, selon Du Paz, le let novembre,
ou, suivant M. Hauréau, le 22 mai 1437. Son corps fut in-
humé dans le transept septentrional do la cathédrale, sous
une « tombe de cuivre gravée à plat, où un évesque est peint,
ayant mitre et crosse, et aux quatre coins y a quatre escus-
sons en bannières chargés d'un saultoir chargé de onze basane
ou tourteaux, et de même sur la poitrine mais en eseu. D

Autour de cette tombe était gravé ce qui suit : Hie mu vM

BECOIUAATIONIS ET UCCI.RSiiE AEFUNSOH VOMINUS JOIIANNES l)S

11RUC, VENF.TRNS1S 11IQRCESIS, PAIOCni1S GLENAC OIIIUNUUS

01.111... MILLESI11O QUADRIX08NTUSIMO 'tI U0USIM0 S&PT1nO, CUJUS

ANIMA IN PACa UFQUIUSCAT. AMKN 2.

Ce tombeau n'existe plus, une simple pierre de granit en
rappelle encore l'emplacement dans la cathédrale de Dol, où
Jean do Drue avait fondé un obit. Comme l'on voit, cet évêque
portait les armoiries de sa mère : d'argent au sautoir de sable

4. BiM. Nation., Btaaeadtaataaaa, XLV. -- Arelta. départ., 4 0,121. M. Uau•
Oar•Bidan, Catkid. de Bot, 69.

2. Bibiiotb. Nation., ma. lat., 40092.
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chargé de onze (alias oing) besants d'or, qui est de. la. Boute-

veillaye, de préférence aux armes de la maison de Brue s
d'arpent d la rose de gueules boutonnée d'or.

I.V. - Amati nrs Lasezavaa, fila de Jean, seigneur de
Lespervez, en Plonéour, et de Cueldrech de Tresséol, Ait d'a-
bord religieux cordelier et se distingua par ses vertus et par
sou érudition. Dans un 9ge assez avancé, dit l'abbé Tresvaux,
Main de Lespervez, confesseur du due Jean V, fut nommé
évèque de Dol par le pape Eugène IV, le 11 décembre 1437;
quolquee années plus tard, il fut transféré à Quimper, le
24 août 1444; il résigna l'évêché en 1451 et tilt nommé ar-
chevêque in partibus de Césarée. Ce prélat mourut le 10 mars
1455 et fut inhumé dans le choeur du couvent des Cordeliers
de Quimper, où il s'était retiré après sa démission. Son mau-
solée, détruit par la Révolution, était orné de sa statue sculp•
t en pierre de Korsanton 1 . La famille de Lespervez portait
pour armes : de sable d trois jumelles d'or.

LVI. -^ Raoul. oa t.A »mana appartenait à la noble
famille de ce nom, originaire do Plenée,iugon, et portant d'or
fretté d'azur de six pièces. Raoul, maître des requêtes du due
Jean V en 1440, et protonotaire apostolique, fut pourvu de
l'évêehé de Dol, vacant par la translation d'Alain de Leapervez
b Quimper; il fit son entrée solennelle à Dol le 25 décembre
1444. Ce prélat assista par procureur au Concile provincial
d'Angers, en 1418, et réclama dans cette assemblée les privi-
lèges de l'Église de Dol. Plus tard il termina par un concordat,
ratifié par le pape Nicolas V en 1452, les différends soulevés
entre les archevêques de Tours et les évêques de Dol, relative-
ment aux visites du métropolitain dans l'évêché de Dol. Raoul
de la Houssaye fonda est 1455, dans sa cathédrale, les trois
chapellenies de la Sainte-Trinité, et mourut le 10 avril 1450 2. ,

4. M. de Mois, And. de Diet. d'Ogée, r Quimper. -- Quelques panneauta de ce
tombes, sur lesquels sont sculptées les armoiries du prélat tenues par des anges, sont
maintenant déposes au Musée archéologique do Quimper.

2. D. Mode", Preuves do t'Utat. do Dra., Il, 1010..,- AraMN départ., 4 O. 118.
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LVII. --- ALAIN im Cos:ivv fut l'un des plus grands person-
nages de son temps. R naquit en liasse-Bretagne, le 8 na-
'timbre 1407, d'Alain III, seigneur de Coétivy, et de Cache.
sine du Chastel. II était archevêque d'Avignon lorsque le
pape Nicolas V le nomma cardinal du titre de Sainte-Piavède,
Io 20 décembre 1448, et c'est sous le nom do cardinal d'Avi-
gnon qu'il fut dès lors plus généralement connu. Envoyé en
Bretagne en qualité de légat du Saint-Siège, Main de Cctivy

procura la canonisation do saint Vincent Ferrier et obtint
l'évéché de Dol en commende, le 17 juin 1458. Comme il ne
pouvait administrer ce diocèse, 8 s'y lit remplacer d'abord
par Ambroise de' Cambrai, précédemment évêque d'Ale', puis
par un autre prélat appelé Gabriel, nommé le 0 juin 1400.
Lo cardinal do Coiitivy, pourvu do nombreuses commendes,
fut tout à la fois archevêque d'Avignon, évêque do Dol,
zès et de Sabine, prévét do Toulouse et do Saint-Martin do
Vertou, abbé do Redon et prieur de Miré, du Ponte, do
Ilrugny, do Courons et de Illortaigno. II avait choisi sa sépul•
titre, s'il mourait en Bretagne, dans l'église collégiale do
Notre-Dam du Eolgoaït, en Léon, où l'on y voit encore son
cénotaphe; son algie, agenouillée au pied du beau calvaire
qui avoisine cette église, est une oeuvre de sculpture très-
remarquable; dans les vitraux de la collégiale, le cardinal est
également représenté et partout apparaît son blason : raseê

d'or et de sable de six pièces. Retenu à Rome par la confiance
quo lui témoignaient les Papes, Alain do Coètivy mourut en
cette ville le 22 juillet 1474; ses funérailles furent ' les plus
magnifiques et les plus somptueuses qui eussent été faites à
Rome de mémoire d'homme. » 1I Mt Inhumé dans son église
cardinalice do Sainte-Praxède, où l'on retrouve encore son
superbe mausolée, surmonté de sa statue en marbre blanc et

accompagné de cette épitaphe SsasNTU mit sv, aldins
EPIBCOPUB SABINRNSIS, ECCLESLE ROMANIS CARDINALIB, ti0BIL18•

SIMA APUD BRITONRS CORTIVORVM GENTE NATUS,ILLUMTIII LM.

WONS AD OALL08 PRO PICS PUNCTUS, CUJUS VITA EXEMPLUAI
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«EU, 1IOC MONUIIEIITO CONDITUB EST. VIXIT Athos 86, KENSES

OCTO, AIES QUINDECIL 1474.
C'est au cardinal de Coétivy que l'on doit l'érection en

église paroissiale du sanctuaire national de Saint•Yves-des-
Bretons à Rome.

LVIII.- CnnIWroPUS us PsNuauc'u, fils d'Henri, seigneur
de Penmare'b, et d'Ans de Coëtivy, du pays de Léon, fut
pourvu de l'évêché de Dol, sur la résignation du cardinal
d'Avignon, son oncle, alors malade à Rome. II dcrivit au due
de Bretagne pour lui demander son agrément, et il l'obtint;
mais le cardinal étant décédé avant que la réponse du due fût
arrivée, le Pape lui conféra l'évêché vacant per obit», et non
sur la résignation précédente. Le duc ayant eu connaissance
de cette collation, no voulut plus, dès lors, remuante Chris-
tophe de Penmarc'b pour évêque do Dol ni recevoir son ser-
ment de fidélité. Les choses restèrent en cet état jusqu'eu
1478, quo Christophe fut transféré, le 14 janvier, sur Io siège
de Saint-Brieuc. Il y mourut le 17 décembre 608, et ses
armoiries, d'or d Irais colombes d'azur (qui étaient Io blason
du Colombier, dont les Pcumarc'b possédaient la seigneurie),
se retrouvent à deus clefs do voûte do la cathédrale de Saint-
Brime 1 .

LIX. --- MIGnst, Glue, fils d'Adenet Galbé et d'Olive
Landais, soeur du célèbre trésorier de Bretagne, fut d'abord
chanoine do Notre-Dama do Nantua, puis, en 1477, évêque
da Saint-Pol-de-Léon. Transféré à Dol en 1478, il fit ser-
ment de fidélité au due le 4 août do la même année, et paya
les droits de la Chambre apostolique Io 5 mars 1470. Michel
Guibé fut nommé peu après coadjuteur de l'évêque de Rennes
lorsque ce dernier, Jacques d'Espinay, filt arrêté par ordre
de Landais, et, après la mort do ce prélat, il Io remplaça sur
son siège en 1482. Nous avons précédemment parlé de la

1. M. Colin de liouraoane, Anciens 1rte*fs bref., 1, II.

T. r.
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mort de co prélat, arrivée en 1502, et de sa sépulture dans
la cathédrale de Rennes; il portait pour armes : d'argent d

trois jumelles de gueules accompagnées de six coquilles d'azur,
3, 2, 1, me chef d'or.

I.X. -- Tuouds Jstess, fils de Pierre James, naquit h
Saint-Aubin-du-Cormier d'une famille noble qui portait :
d'azur au chef d'or chargé d'une rose de gueules. II fut prieur
de Saint-Jacques de Pirmil, archidiacre de Penthièvre, nia,
bassadeur du due de Bretagne près du pape Sixte IV, qui le
lit ch telain du fort Saint-Ange 1 Home, et enfin évêque do
Léon eu 1478. Transféré i Dol le 2P mars 1482, il prêta set•
tuent au duc Io 15 avril et fit sa soumission h la Chambre
apostolique le 15 juillet suivant. Il quitta définitivement la
Ville-Éternelle pour résider en Bretagne vers 1480, et se dis-
tingua dans sou diocèse par sa piété et son érudition. Sa
mort arriva le 5 avril 1504; il fut inhumé dans le transept
septentrional do la cathédrale do Dol, où il avait fondé son
anniversaire.

Par son testament, en date du 4 avril 1503, Io pieux évêque
avait déclaré vouloir être enterré ü sans aucune pompe et
comme Io dernier du peuple; » mais son neveu Jean James,
trésorier et chanoine de Dol, lui lit élever eu 1507, par le
fameux sculpteur Jean Juste, un superbe tombeau qui existe
encore, quoique bien défiguré par le vandalisme révoluti:.n-
naire. Voici la description que nous ont laissée de ce monu-
ment les Bdacédietius qui visitèrent Dol au siècle dernier:

4 Au pignon de la croisée, du costé de l'évangile, dans une
grande et magnifique arcade ornée du deux pilastres quarrés
fort enjolivés de sculpture, avec chapiteaux, architrave, cor-
niche, deux ligures et un grand fronton, est un tombeau do
pierre blanche dorée par filets, de ligure quartée oblong ro,
orné de quatre pilastres semblables eu façon do gaines, sou-

tenant architrave, frise, corniche et fronton, sur la table du-
quel, qui est de quatre pieds ,do haut, est la figure de l'évêque
James eu habits sacerdotaux, mitre en teste; deux petits

a
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anges soutenant les oreillers, et derrière sont deux petits demy.
piliers ou supports quartés sur lesquels sont deux anges assis
soutenant les armes, ceux de la teste casque, ceux des
pieds avec mitre; et au fond deux grands anges en bas-relief
tenant les armes avec la simple croix. Sur te devant, deux
niches avec la figure des vertus (la Force et la Justice), et au
milieu une plaque de cuivre enchâssée dans la maçonnerie où
l'on voit ces paroles escrites autrefois en or :

D. THOMAS JAMES, Juawu DOCTOOR, PATIIIA ALOINU8 DE COR.

MERIO, PAIRE PETRO, BIXTI PAPit TEMPORB ARC18 BANCTi ANOBLI

11011A1 CAKTELLANO ET BRANCISCI DUETONUH UUCIS ORATOAH AC

PIIOCUEIATOIIE, PENTHEVRI4 QUB ARCïlIDIACONO, LEONENSIS EPISCO•

Pk'S CREATUS ET PAULO POST IN DOLENSEII EPISCOPATUM IMANS .

v'EIITUR. VIR QUinEu OPTIIIUS AC DIVINI CULTUS CUPIDUS Er

ASSIDUES. IN DELINQUENTES CLEIIENS; PAUPCRUel, PUPILLORUM ET

VIDUARUM CAUSAS ET ViTAII PROPRIA MANU ITA TVVATV8 Malt 11V

AD OMNIBUS MERITO PATER PAVPERUII DICERETUR; IN RELIGIOSOS

DENIOYUB, VIIWINEB ECENAB CLAM DATTAl1AT; CILICIO UTENS, DIS

AVT TER IN IIEDDOMAUA JEIVNANS; PAIIILIARES PARENTUM LOCO

IIAUPNS; POST DELLORUII TURBINES INTER FiIANCORUII REREM CA•

Ro14Ul1 Vlll kit P1IANCISCUII DRiTANNIM DVCEM, HOLENSISQUE CIVI•

TAT18 DIIIEPTIONEM ET ECCLE8I4E DEPfEDATlONEII VI PACTAIM, QViE

EUIT xs «voulus 14s2, Ev anus Ev NVNDINMRUM P. HALLE (Ste),

ET CASTRORIWU.ATOUR MOLENDINARUM PM TV8 EST UESTAVUATOR.

Ail ALEXANDUO PAPA Vi t OD EJUS EXinIAH "IRTUTES Mitla DRY&

RENDi$ DBNEWICIVM ANTE SE PER DIIIECES1111 E9' SUU ET BUCCESSSO•

mnvs ODTINVIT, ET IN ADMIS AC SIRILLIS VDIQVE PILLA PosSENT

UOLENBES RPIOCOPI UTl; ECCLESIAII MIRIPICE VUNDATIONIDUS DOTA»

VIT, »RAQUE ECCLESI& ET DIONITATEM BRIMER TUTATUS EST;

O11NAUENT18QUE EX AVRO ET BEUICO, VASISUVE ARCENTEIS ET

AURAT18 DECORAVIT. OD11T PRIEBUL NONAS APR11418, DIE VENERIS

BANCTA, HORA NONA 1508, PAS810NE11 DRVOTP. AUDIBNDO, ET HMC

COLLACRVMANTIDUS OMNIBUS SEPEL,TUR. REDIT ANNIE UND üT VI•

OINTI, DIES SEPTEM, C1.'JCS ANIMA REQUIESCAT IN PACE. AMEN,
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a D. THOME HOC 8EPULCÜIWM JOANNIS JAMES BUIS NEPOTIS,

JUAIUM LICENTIATI, LEHONNENSIS COMMENDATAIHI, DOLENSIS TUE -

SAURAAII ET CANONICI U IPENSA ET CURA STRUGTUM ATQUE ORNA -

TUM, ANNO 1507'. n

LM. --- MATHURIN nu PL%DUAN appartenait à une famille
noble qui portait : d'or d sept macles d'azur, 3, 3, 1. Cha-
noine de l'Église de Nantes, dont son frère Jean était le
doyen, et recteur des églises Saint-Denis et Saint-Sébastien
de cette ville, Mathurin fut élu évêque de Dol le 12 juin 1504,
mais il ne fit son entrée solennelle dans sa ville épiscopale
que le 6 juin 1507 et prit place au Chapitre de Dol le 18 du
même mois. C'est à ce prélat que le diocèse de Dol doit son
premier Bréviaire imprimé, ainsi qu'un Recueil de Statuts

synodaux. Mathurin de Plédran mourut le 10 décembre 1521
et fut inhumé dans la chapelle absidale de sa cathédrale.

Du temps d'Albert Le Grand, a la représentation de cet
évêque de Dol se voyait en l'église Saint-Pierre de Nantes,
en la vitre de la chapelle Saint-Hervé et Sainte-Magdeleine,
estant à genoux, la mitre en tète et la croix archiépiscopale
en main, vestu d'une Chappe d'or semé de macles d'azur, ses
armes auprès, présenté par saint Mathurin. »

Le sceau de ce prélat, en 1516, rond et armorial, renferme
un écu portant sept macles, 3, 3, 1; une simple croix posée
en pal derrière l'écu; la légende est : f SIGILLUM MATHURINI

EN. DOLENSIS.

En tête des Statuts sytodaux, imprimés par ses ordres
vers 1510, se trouve l'écusson de Mathurin de Plédran, por-
tant : neuf macles, posées 3, 3, 3; l'écu, en bannière, est tim-
bré d'une croix et tenu par deux anges qui soutiennent au-
dessus, l'un une mitre, l'autre un casque 2,

4. Biblioth. Nation., Blancs-Manteaux, XIV. -- V. sur ce tombeau une intéressante
notice de M. Ramé dans les Hél. d'Hist. et d'Arch. bref., H, II.

2. M. Ilauréau, Callia christ. -- Archiv. départ. «te-et-Vil. - DiIUoth. Nation.,
ms. latin, 17092. - Dans les nouvelles verrières de la cathédrale de Dol, on e
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LXII. --• Toms LxaoY naquit à Tréhel, en Messac, de
Raoul Le Roy et de Marie de Cazillon ; protégé par la reine
Anne de Bretagne et par les rois Charles VIII, Louis XII et
François 1", il devint l'un des personnages les plus impor-
tants de Rome, où il fut nommé procureur des Lettres
apostoliques, abbréviateur des archives de la Cour romaine,
clerc du collège des cardinaux , etc. ; il était en même
temps richement pourvu de bénéfices en Bretagne : doyen
ou recteur de huit paroisses', il était encore chefeier de la
collégiale de Notre-Dame à Nantes, trésorier du Chapitre de
Rennes, archidiacre de Plougastel et chanoine des Églises
de Rennes, Nantes, Saint-Malo et Quimper.

A la mort de Mathurin de Plédran, le Pape nomma Tho-
mas Le Roy évêque de Dol (1522); mais le roi François ter

prétendit que cette nomination était contraire au Concordat
qu'il venait de conclure avec le Saint-Siège et refusa de re-
connaître le nouveau prélat. Ce prince aimait cependant per-
sonnellement Thomas Le Roy, auquel il accorda, la mémo
année, des lettres• de noblesse avec ces armoiries : d'or d
deux fleurs de lys d'azur mises en fasce. L'évêque élu de Dol
fut forcé de rester à Rome, où il mourut le 21 octobre 1524,
avant d'avoir été sacré. Suivant ses ordres, son corps fut in-
humé dans l'église française de la Trinité-du-Mont, à Rome,
où l'on ne retrouve plus son tombeau, et son coeur fut apporté
à Nantes, dans la superbe chapelle qu'il avait fait construire
en l'honneur de saint Thomas dans l'église collégiale de
Notre-Dame. a Une tombe de cuivre gravée, placée sous le
marchepied de l'autel, représentait dans cette chapelle Tho-
mas Le Roy, la mitre en tête, revêtu des ornements sacerdo-
taux, les mains jointes sur la 'poitrine, le bras droit soute-

placé les armoiries de Mgr de Plédran comme suit : d'or à sept macles d'azur percées
d'argent, 3, 3, 1; l'écu surmonte d'une couronne, d'une croix archiépiscopale, d'une
crosse et d'une mitre, le tout sommé d'un chapeau h quinze houppes.

1. Thomas Le Boy était doyen de Bain et recteur de Poligaé, Messie et Domagné,
au diocèse de Rennes, Nozay, Derval et Fougeray, au diocèse de Nantes, et Bethoa, au
diocèse de Cornouailles.
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haut une croix au lieu d'une crosse. Au haut, deux anges
supportaient l'écusson de ses armes timbré d'une croix.
Deux colonnes, style renaissance, sur les bases desquelles se
voyait le même écusson timbré d'une crosse, formaient les
côtés de la niche dans laquelle était couché le prélat; autour
on lisait l'inscription suivante :

a HIC JACET COR REVERENDI IN CHRISTO PATRIS DOMINI THOMAS

REGIS, DOLENSIS ELECTI, CAMERE APOSTOLIC,E CLERICI, LITTE-
RARUM APOSTOLICARUM ABBREVL&TORIS AC SCRIPTORIS, HUJUS DASI -
LICE CAPICERI NECNON REQUESTARUM CONSILII BRITANNIE MAGISTRI,

QUI ROME FATIS CONCESSIT XXI MENSIS OCTOBRIS DIE , ANNO

DOMINI MDXXIV, CUJUS ANIMA IN PACE REQUIESCAT. AMEN I . »

Après la mort de Thomas Le Roy, la querelle continua
entre le Pape et le roi de France, et Clément VU nomma à
l'évêché de Dol Jean de Stapbileo; mais le Chapitre de Dol
ne voulut pas plus reconaaitre ce prélat que Io roi ne voulut
l'agréer, et le siège de Dol demeura par suite vacant pendant
quatre années.

LXIII. - Ftuuçols Du LAVAL, fils naturel de Guy xVl,
comte de Laval, et d'Anne d'Espinay, trésorier de la collégiale
de Vitré, et plus tard abbé commendataire de Paimpont et du
Tronchet, fut nommé évéque de Dol par le roi Français P r
en 1528. On prétend que le Chapitre de Dol refusa de rece-
voir François de Laval dans le choeur de sa cathédrale, à
cause de sa naissance illégitime, et que, par suite, ce prélat
plaça son trône dans la chapelle Saint-Sébastien de la même
église, où l'on voyait autrefois sa statue, le représentant age-
nouillé, au haut d'une colonne ornée de son écusson et de la
date 1537; toujours est-il que Mgr de Laval se fit légitimer
en 1539. Il fit, au reste, beaucoup de bien à I'Èglise de Dol,
et finit par se faire aimer de son clergé et de ses diocésains.

4. M. de le Nicoilière, Hie de la Collégiale de Notre.Dame de Nantes.
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Sur la tin do sa vie, le mauvais état de sa santé l'obligea b.
prendra pour auxiliaire Charles pineau, abbé de Montfort et
évêque de Custode; lui-mémo se retira dans son prieuré do
Sainte-Catherine de Laval, où il mourut le 2 juillet I5 O.
Son coeur fut déposé à Vitré,. à l'entrée du sanctuaire de ta
collégiale do la Magdeleine, sous une grande plaque de cuivre
portant son épitaphe en vers alexandrins. Son corps, apporté
a Dol, fut inhumé dans le sanctuaire de la cathédrale, au
milieu du choeur, sous un tombeau haut de trois pieds, rasé
en 1742. C'était une table de marbre jaspé, supportée de
quatre piliers en termes, de même matière, et sous le milieu
une espèce d'urne en pierre; au bord do laquelle table de
marbre était écrit :

MESSIRE HRANÇ018 DE LAVAL, gVEBQUE DE DOL, ABB1 DE FAIM .

PONT ET DU TRONCUET, QUI FONDA CÉANS DOUZE OBITS, D t %Uâ

LE 2 JUILLET, DORT ICI. REQUIESCAT IN PACE!

A défaut du sceau do François de Laval, nous possédons
un jeton frappé par ordre do ce prélat et portant ses armoi-
ries timbrées d'une croix, d'une ..mitre et d'un casque, avec
cette légende : f F. DE LAVAL DEI GRA. EPS. DOLENSIS. Ses
armoiries, qu'on voyait autrefois à Rennes dans la chapelle
qu'il avait construite au couvent des Cordeliers, et qu'on
retrouve encore aujourd'hui sur le trône épiscopal du chœur
de l'église de Dol et sur la colonne de la chapelle Saint-
Sébastien, étaiènt : écartelé : au 1" d'azur d trois fleurs de

lys d'or, qui est Franco; au 2° et 3° d'or d la croix de
gueules chargée de cinq coquilles d'argent et cantonnée de seize

aérions d'azur, qui est Montmorency - Laval ; au 4° d'azur

à trois fleurs de lys d'or et au bâton componné d'argent et de
gueules, qui est Évreux; sur le tout : de gueules ms lion con-
tourné et couronné d'argent, qui est Vitré*.

1. M. Gautier-Bidan, Cathée de Dot. - Arehiv. départ. d'Itte•et4U. -- BibtiotA.
Nat., ms. lat.. 47092.
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LXIV. --- JEAN Du MATz, fils de René du Mats, seigneur de
la Vaisouvière, et de Marguerite de la Jaille, baronne de
Mathefelon et de Duretal, en Anjou, était doyen de l'Église
d'Angers et seigneur de la Vaisouvière, baron de Mathefelon
et de Duretai, lorsqu'il fut nommé évêque de Dol. Il reçut
ses bulles, prit possession, par procureur, de son évêché le
25 septembre 1557, mais mourut avant d'avoir été sacré, le
12'octobre suivant. Son corps fut inhumé dans un magni-
fique tombeau, élevé dans la cathédrale d'Angers, dans la
chapelle des chevaliers du Croissant; sa statue, en marbre
blanc, le représentait couché et mains jointes, sa mitre à ses
côtés, sous une arcade au fond de laquelle était son écusson,
d'argent fretté de gueules de six pièces au chef èchiquetê d'or et
de gueules, timbré d'une croix et surmonté d'un chapeau :
au-dessus s'élevait un vaste baldaquin, dans le stylo renais-
sance, soutenu par de riches colonnes, le tout en pierre, et
terminé par trois squelettes assis sur le fronton, lançant des
flèches et embouchant des trompettes. Quant au coeur du
prélat, il fin déposé dans l'église de Duveta', avec cette
inscription gravée sur une lame de cuivre :

ÉPITAPHE POUR LE MUR DE FEU RÉVÉREND PÈRE EN DIEU

JEHAN DU LIAS, SEIGNEUR ET BARON DE DURESTAL, ARCHEVÉQUE (Sie)

DE DOL, QUI DÉCÉDA LE 42 OCTOBRE 41h7.

PIÉTÉ, VERTU ET BONHEUR,

PASSANT, ORNAIENT CE NOBLE COUR,

QUI FUT PRESSÉ DE CETTE LAME

SOUDAIN AU SORTIR DE SON AME.

ET SI TU T'ENQUIERS, TROP SOIGNEUX,

POURQUOI LE TOMBEAU SOMPTUEUX

QUI LE RESTE DU CORPS ASSEMBLE

CE COEUR NE RETIENT TOUT ENSEMBLE,

ON TE DIRA QU'AULTRE TOMBEAU

NE LUY A POINT SEMBLÉ SI BEAU
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QU'ESTRE DEDANS SA PROPRE 'FERRE

LAQUELLE AULTREIIENT NE L'ENSERRE,

QU'ATTENDANT QUE LA DIT

LE TIRE A L'IInIORTALITe t .

LXV. -- CHARLES D'EsvINAT, Cils do Guy, seigneur d'Es-
pinay, en Champeaux, et de Louise de Goulaino, fut chantre
de Rennes, abbé du Tronchet et do Saint-Gildas-des•Rois,
prieur de Gahard et de Iiécherel. Il devint évêque de Dol en
1558; mais son sacre Nt retardé plusieurs années et n'eut
lieu quo le 16 septembre 1565; Du Paz et D. Morice disent
que cette cérémonie fut faite dans l'église prioralo de Gahard,
par Antoine Le Cirier, évêque d'Avranches, assisté d'lâtiotlue
Houscllet, évêque de Cornouailles, et de Rolland do Neufville,
évêque de Léon. Charles d'Espinay no fut reçu dans le Cha-
pitre de Dol que le 4 février 1500. Il assista au Concile de
Trente, avant d'être sacré, on 1503, et h celui d'Angers en
1583. Ce prélat mourut au chtlteau do Dol, le 12 septembre
1591 ; son corps fUt inhumé, Io 22 de co mois, dans son
église cathédrale, où il avait fondé un obit, o sous un riche et
honorable tombeau, élevé de terre; n son coeur fut déposé dans
l'église collégiale de Champeaux, fondée par ses ancêtres. La
famille d'Espinay portait : d'argent au lion coupé de gueules et
de sinople, armé d'or 2.

LXVI. -- EtnioNn Revu vel DE RsvoL. Après la mort do
Charles d'Espinay, le Chapitre de Dol fit des démarches pour
faire nommer évêque Melchior de Iiiarconnay, abbé de Rillé ;
mais elles n'aboutirent point, et le roi donna l'évêché de Dol,
en 1593, h Edmond Revel, fils de Louis Revel, secrétaire
d'État. Co personnage ne demanda point de bulles h Rome,
ne se fit point sacrer, mais jouit pendant dix ans des revenus

1. uibllolf. Notion., ma. lat., 17023.
2. Dans le. nouvelles verrabres de I. «dièdre, l'on s pista les srmoides de

Eu' d'Espiosy dans un acu surmonta d'une couronne, d'une mitre, d'une crosse et
d'une crois srchiapiscopale, et somme d'an chapeau 6 quinze houppes.
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de l'évêché; il finit - par céder ses droits, en 1603, à son

cousin Antoine Revol, se réservant seulement une pension do
4,000 livres, et il mourut fort âgé, en 1627, doyen des con-
seillers du Grand-Conseil. La famille Revol, originaire du
Dauphiné, portait : d'argent à trois trêves de sinople.

LKVII. -- ANTOINE Revu vol DE Ravala, né à Paris en

1518, cousin germain d'Edmond Revel, embrassa d'abord
la carrière des armes, puis l'état religieux, et devint cha-
noine régulier et abbé de Saint-Ruf de Valence, en Dau-
phiné, puis chanoine et chantre de Dol. Nommé évêque do
cette ville en 1603, il fut sacré à Paris le 6 janvier 1601,
dans l'église de Saint•Martin-des-Champs, par Paul Hurault,
archevêque d'Aix, assisté des évêques de Boulogne et de
Mâcon; il prit possession de son évêché le 20 février suivant.
Ami de saint François de Sales, il fonda à Dol un monastère
de la Visitation et se distingua par ses vertus. II mourut
d'une fièvre dont il fut saisi à la procession de Sainte-Anne
de Cherrueix; transporté au manoir épiscopal des Ormes, il y
décéda le 6 août 1629. Son corps fut inhumé dans la cathé-
drale de Dol, où il avait fondé son anniversaire; il repose
dans le tombeau de l'évêque Mathurin do Plédrau, que l'on
ouvrit à cette occasion, dans la chapelle absidale. Les neveux
du prélat, Edmond et Louis de Reval, lui érigèrent un mo-
nument, où ils placèrent deux longues épitaphes; la première,
gravée sur une table de cuivre, a à plate terre, » était ainsi

conçue :

	

A.O.M.

DEVERENDISSIMI IN X° PATOIS D. D. ANTONII DE DEVOL DOL.

ANTIST. YIGIL'^, INTEO", INNOC", EPITAPHIUM.

PLANGITE EHEU I ACERBUM CASUM, CIVIS ORES DOL. TOTA DEIIUM

AIUIIARICA; PATER PR.ESUL PR/EBES VEBTER , IPSAMET COMITAS

SANCTITAS, IN RÉBUS 0E11ENDI8 SOLERTIA ANTONIUS REVOLLIA

GENTIS SUPREMUM DECUS VIXIT; CESSERE TANDEM PÂTIS ANNULUS,.

CRUE, INFULA; 118 OMNIBUS IN LUAI BREVIS HEC URNA UTITUR

INPELIX. SUO JURE AC NInIL PIIIETER CADUCUII TOLLIT, PAMCITE
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FLETIBUS, O CIVITAS, PLERS, PIIOVINCIA, MELIOR ANTONII PARS

CELESTIS, NEMPE ILI.A ORIGO RESTAI, Ii... ASSERENTE RUMINE,

TRANSIT INGENIUM UTIQUE P10 UT SOLEDAT 1040R18 ADFECTU EXERTA

CURA IN OMNIUM VESTRUM COMMODA, NUNC QUAM MAXIME PERIM.

NITER QU1E INVLGILANTEM SIC ILLE ÆTLORNUM ELUEUIT 010105

TESTER.

REDG:TE JUSTA, DICITE GRATA,

SPARGITE FLORES VERRA PARERFI.

6fiDIT ANNOS 26, MENSES 7, OBIIT 8 ID. AUC. 1629, ANNUM

mals Actes 61,

Ennenlondus de %levol, hnjus ecclesia? prwcenlor, ex (nitre

primogenilo Silius, et I.udovicus de Revol, hujus eeclesiu cat ►o-

nicus, ex traire domino de la Ramillére, et Guillelmus de
Reval, Gtdllelntus de la Boissière Iuwrentes imposuerunt.

Cette inscription n'existe plus, mais sur une table de
marbre scellée dans la muraille do la chapelle, surmontée du
buste de l'évèque et' dé son écusson : d'argent n trois trêves

de sinople, est encore gravé ce qui suit :

D.O.M.

SISTE, VIATOR, MORTE PRETIUM PERES. HIC VITiR PURIORIS TEL

SECTANDA NORMA, TEL COLENDA AIEMORIA TIBI SURJICITUR. TIR

OAXIMUS ANTONIUS, PATRIA DELPHINUS, GENERE'REVOLIUS, BAUD

IMPAR MAJORIBUS SUIS, ANNIE JUNIORIBUS VTRAMQUE MILITIAM

PROFESSUS EGREOIE, TANDEM *ETATE MATURIORI UNICE CHRISTI

AIILITIIE SE ADDIXIT. PRIMUM APUD SUOS SANCTI OUF* ARRAS, REIN

APUD AUMORICOS HUJUS DOLENSIS ECCLESI/8 PILESUL EFFECTUE

EST, EAM REXIT ANNOS 23, PROR5US INCUMBENS ILLI, CAVENSQUE

NE Qu E DEBET, VEL AD EPISCOPO PIÉTAS, TEL A COMITE FORTI -

TVDO, A QUOQUAAI IN EO DESIDERAR1 POSSET. CATHEDRlE SUE

CONVULSUM 00NOREM TENENDI PRIMAS IN COHITIIS HUJUS PRO*

VINCIM PENITUS ASSERVIT ; MONASTERIORUM MAC IN URBI EXISTES -

TIUM UNES AD STRICTIOREM PIETATEM COMPULIT, ALTERUM E SUO
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FUNDAVIT; DUM AD COIIPESCENDOS TUM TEIIPORIS INSOLENTISSIMOS

11IPETUS MARIS AD EJUS RIPAIS SACRUM FACTURUS ACCEDERET, EX

PERTINACIA LAEORIS ET AERIS INJURIA FEDRIM CONTRAHIT, A QUA

DIEEUS NOVES vEBATUS, X° CONFICITUR ANNO R. S. 4829, AD DIEU

AUGUSTI SEXTAM; OMNIA SUA MORIENS IN PIAS LAROITtONES

EFFUNDIT. HOC IN SACELLO JUGE SACRIFICIUM JUGITER ET DIEDUS

SINGULIS PRO ANIMAS SUIF. REMEDIO CURAI OFFERENDUM. QUID A

MAGNO PR.ESULE MAJUS EXSPECTAS? ADI, VIATOR, ET QUAM TIUI

OPTAS QUIETEM, EAMDEM Et DEPRECARE.

Edmundus, Indus ecclesite praecenfor et prier Sulbdolensis,
sanct:e sedis apostoticœ protouosarius, ez fratre primogenito
ftlitls, mmstissitnus poni euravit.

Nous possédons un sceau de Me' de Revel en date de
1014; i1 est rond et renferme un écusson portant : d'argent
d trois trèfles de sinople; cet écu est timbré d'une croix archi.
épiscopale, d'une crosse et d'une mitre, et soutenu par des
branches d'olivier et de palmier; la légende est : j Autours
REVoL setscoers cous Doumas I .

LXVIII. -- HECTOR n'Ont:mn naquit à Toulouse, de Rigal

d'Ouvrier, conseiller au Parlement do cette ville, et de Réa-
tris Potier de la Terrasse; il était docteur en droit civil et
canonique, abbé de Saint-Menjo de ChAlons et aumônier de
la reine Marie de Médicis, lorsqu'il fut nommé à l'évêché do
Dol et sacré à Paris, le 2 août 1030, par l'archevêque de cette
ville, Jean-François de Gondy, assisté des évêques de Die et
de Luçon. Il prit possession de son évêché, par procureur, le
23 août, et devint conseiller d'Etat et gouverneur do la ville
et du chiteau de Dol au mois de septembre de la môme
année. Ayant permuté son évêché avec celui de Mmes,
occupé par Antoine Cohon,•Hector d'Ouvrier quitta Dol en
1044; il mourut à Nimes le 20 juin 1053, figé de 88 ans, et

1. Dibfioff. Noffon., Vtanra•Maoteanm. -Arefdu. départ. d'1lla•el-Vll.,1 0, 118.
- Jutai de la Plesso, Ctroa. eu. da bigaet de Dol.
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iùt inhumé dans le choeur de la cathédrale. Le Chapitre de
Dol célébra, le 21 juillet suivant, un service pour le repos de
son âme.

1118' d'Ouvrier portait un écusson : d'azur au chevron d'ar-
gent chargé de sept merlettes de sable, accompagné de trois
fleurs de lys d'or formées d'épis de blé de même, liées de deux
cordons d'argent, 2 en chef, 1 en pointe; timbré d'un casque

et d'une couronne comtale, surmonté de la croix archiépisco-
pale et sommé d'une mitre. Le sceau de cet évêque, rond et
armorial, renferme ce môme écu timbré d'une croix, d'une
crosse et dune mitre, et surmonté d'un chapeau à six
houppes en 1638 et à dix houppes en 1041. La légende
porte : Hector' n'OuvntEn semons Douma 1 .

LXIX. - Antium • DsNis Conon , fils d'un marchand
cirier de Craon, naquit en 13 et se distingua de bonne
heure par ses talents et par sa science théologique. Devenu
chanoine et prévôt de l'Iglise de Chartres, puis prédicateur
ordinaire du roi et sou conseiller en tous ses conseils, il fut
nommé par Louis XIII évêque de Nimes en 1033. C'est de
cette ville qu'il vint h Dol en 1041, par suite d'une permu-
tation avec Hector d'Ouvrier. Antbyme Cohen conserva peu
de temps l'évêché de Dol, dont il se démit en 1018; il devint
alors abbé du Tronchet en 1619, doyen du Folgoôt en 1030,
et finit par remonter sur le siège épiscopal de Nimes en 1033.
Il mourut dans cette ville, le 7 novembre 1070. D'après
M. do Courcy, M8' Cohen devait porter : d'or d deux ser-

pents entrelacés et• adossés de sable, au chef de même chargé
d'une étoile d six rais d'argent 2.

LXX.. -- RomnT Cvrw appartenait h une famille écossaise
établie en Anjou et était fils d'I lie Cupif, président des
Grands-Jours de Vendôme, et de Marie Grimaudet. D'abord
grand-archidiacre, chanoine, official et vicaire général de

1. Cote d'Albe,* Le Orsnd. - Ankh,. dlpart., 4 0, 118. - AnAle. tainkip.
de Dol.

2. NYoIil. de Orel. -• Oallla dArtel.
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Cornouailles, il devint doyen de la collégiale du Folgoét et
prieur de Lochrist; nommé évêque de Léon et sacré eu 1610,
il fut, en 1618, transféré a Dol; mais il ne put obtenir ses
bulles pour ce dernier évêché qu'en 1652 et ne prit posses-
sion que le 16 février 1653. Ce prélat fut souvent en que-
relie avec le Chapitre de Dol, et mourut à pennes, plaidant
coutre lui, le 21 septembre 1659; son corps fut inhumé dans
cette ville, selon ses dernières intentions, le 27 du même
mois, eu l'église conventuelle des Grands-Carmes; il reposait
dans la chapelle do Notre-Dame-de-Pitié, « tout joignant la
muraille, du costé de l'épistre. » Le sceau de W' Cupif est
rond et sans légende; il renferme un écu ; d'azur au ehe-

vrms d'or accompagné de trois trèfles de ,néné, timbré d'une
croix, d'une mitre et d'un casque, soutenu d'une branche
d'olivier et d'une branche de palmier I .

LXXI. --^ Mouteu Tue:mu, fils de René Thoreau, sei-
gneur de la Grimaudiire, naquit le 14 avril 1612, en la
paroisse de Saint-Poreber, à Poitiers, d'une ancienne famille
de cette ville ; docteur de Sorbonne, chanoine et doyen de la
cathédrale de Poitiers, il était agent du clergé de France en
1660 et se distinguait par son zèle contre le jansénisme,
quand il fut nommé dvêque de Dol. W' Thoreau fut sacré fi
Paris, le 2 octobre 1661, dans l'église des Grands-Augustins,
par Mg' Le Aoutbillier, archevêque de Touva, assisté de
Mg' de la Vieuville, évêque de Rennes, et de M g' Colbert,
évêque de Luçon. Le nouveau prélat fit son entrée solennelle
b Dol le 21 novembre suivant. Mgr Thoreau et son frère
Philippe, chantre et gouverneur de Dol, firent beaucoup d'a-
méliorations dans cette ville et s'attirèrent l'affection des
habitants. L'évêque fonda une messe quotidienne h Saint-
Samson, et mourut au manoir des Ormes le 31 janvier 1682,
figé de quatre-vingts ans; il fut inhumé, selon ses désirs, dans

1. AreMin. dipart.. 1 ü. 121, IRO	 flg. de trépan. da éminent des Cannes de
tiennes.
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la chapelle absidale de la cathédrale de Dol; son tombeau s'y
trouve encore, composé d'une grande dalle de marbre noir
ornée de ses armoiries ; de gueules (alias d'azur) au taureau
rampant d'or, la queue relevée en pal, et ponant cette inscrit)-

.
lion :

HOC IIARItofE TEGITUR

REVERENDUS IN CHRISTO PATER ET DOMINOS

D. MATHiUS THOREAU,

EPISCOPUS ET COMES DOLENSIS, .

REGI A SANCTIORIBUS CONSILIIS,

CLERO GALLICANO QUONDAM REBUA AD UNIVERSIS,

GENERE INTER PICTAVIENSES 11111811118 9

PIETATE INTER Pn1ESVLES CONSPICUUS,

IN IIEGENDO PRUDENS,

IN DEFENDEme SAGAX;

QUEM POSTQUAII VENETIIS AHMORICI

GENEOALIVM CONITIQUUM1

	

.

AMIDE» INTEOERHIMUM HARUERUNT,

NON MOLTO POST VWTA FUNCTUM

INIESTISSIMI VIDEBUNT.

ANNO nEDEIIPT4E S. H. 1692, MATIS 80, PONTIVICATUS

32, PRIDIE KALENDAS FEUHUAMI.

HEQUIESCAT IN PALE,
t'

Le sceau de Mgr Thoreau, en 4678, ovale et armorial,
renferme pou écusson, surmonté d'une couronne de comte,
timbré d'une clrlix, d'une mitre et d'une crosse, le tout
recouvert d'un chapeau à dix houppes. Il n'y a pas de "
légende I .

LXXII. - JEAN-FnANçoIa ux CHAMILLART, nd en 4067,
appartenait à une famille noble de Paris; docteur en théo-
logie, il iht d'abord abbé commendataire de Font-Gombault,
puis nommé évêque de Dol; l'archevêque de Sens le sacra à

1. L'et) Uculsle, net. tu. des £céquea de bof. - Arche?. départ.
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Paria, le 30 novembre 1692, dans l'église des Minimes de la
place Royale. Arrivé à Dol, il y fonda un séminaire qu'il
confia aux Rudistes; mais en 1702 il fut transféré sur le
siège épiscopal de Senlis. M8' de Chamillart succéda à Bos-
suet dans la charge de premier aumônier do la duchesse de
Bourgogne et devint aussi membre de l'Académie Française.
Il mourut à Paris le 16 avril 1714, Agé de cinquante-sept ans;
son corps, transporté à Senlis, tait inhumé dans la cathédrale.
L'écusson de cet évêque de Dol était : d'azur à la levrette

passant d'argent, colletée d, gueules, au chef d'or chargé de trois
étoiles de sable; timbré d'une couronne de comte et d'un cha-
peau à six houppes'.

LXXIII. --Fnsaçols-Éete ee Yom mi PAr tuv D'ARGENSON

était fils de René do Voyer de Paulmy, comte d'Argenson,
ambassadeur do France à Venise, et de Marguerite Houiller
de la Poyade. D'abord chanoine, puis doyen de Saint-Ger-
main-l'Auxerrois à Paris, il tilt nommé évêque de Dol le
15 avril 1702, et sacré, le 18 mars 1703, dans la chapelle
do l'archevêché par le cardinal de Noailles, assisté de 111 8' de
Chamillart, évêque do Senlis, et do M e' d'Aubigné, évêque
do Noyon. Français d'Argenson combattit vigoureusement les
jansénistes, et fut transféré ou 1715 à l'archevêché d'Em-
brun, d'où il passa en 1710 à celui de BorJeaux. Il y mou-
rut, api de soixante-quinze ans, le 25 octobre 1728, avec les
titres de conseiller d'État et d'abbé commendataire de Preuilly
et du Relcc. Les armoiries do cet évêque do Dol, étaient :
écartelé : au 1°' et 4° d'azur a deux lions léopardés d'or, pas-
sant l'un sur l'autre, couronnés de mémo, qui est de Voyer;
au 20 et 3° d'argent à la fasce de sable, qui est Gueffault; sur
le tout : d'azur au lion ailé d'or, 'tenant un livre ouvert et
soutenu d'une champagne de sinople, qui est Venise; cet écu,
sur le tout, est surmonté d'une couronne fermée d'or, brochant.

Le sceau de M8' d'Argenson, en 1712, est do forme ovale

1. ttibtiol0. Nnlion., mi. lat., n• 17045. - Atm. va. de 1007.
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et reproduit son blason, timbré d'une couronne de marquis
accostée d'une mitre et d'un casque, sommé d'une croix arr•
chiépiscopale et recouvert d'un chapeau à quinze bouppea; la
légende est : fi Fie EL'" ns Yom vu Puma o'Aaaxxsox
se' cous Dolmen 1.

LXXIV.

	

JEAN-LOUIS ns Bouscat vs SoURCn13s, fils de
Louis de Douschet de Sourches, grand-prévôt de l'hôtel du
roi, et de Alarie.Genevièvo de Carabes do Moutsoreau, naquit
en 1060, et fut ténu par Louis XiV sur les fonts baptismaux.
ll était aumônier du roi et abbé commendataire do Troarn,
en Normandie, quand le roi le nomma évêque de Dol, en 1715.
Sacré le 12 juillet 1718, il tit son entrée solennelle dans sa
ville épiscopale le 12 octobre de l'année suivante. Comme ses
prédécesseurs, Mgr de Sourches combattit vivement les er-
reurs jansénistes; il fonda en 1738 te collège de Dol, créa un
hôpital près de son abbaye de Troua, et se fit aimer de tous
ses diocésains par son zèle et sa charité. Ce digne prélat
mourut h Dol lo 23 juin 1748, et fit inhumé te 27 dans la
chapelle absidale de sa cathédrale, oit l'on voit encore sen
tombeau avec cette épitaphe :

IIIC 'ACE? ILLVSTRIS8118ü8 AC BRVERENRISSINVS

D. JOANNES LUDOVICUS DR 8OUS011ET DE seüRCHE8,

EPISCOPVS COURS DOLENS18,

ARRAS S. AIARTINI DE TROAUINO,

PASTOn VIC1LA11TISSIMUS,

PIETArE ET DOCTRINA INSIRNI8,

PIDEI CATnOLICAd enoruoNATOR ACERRIurs,

nues: nos PATRR,

IIUJUS ?EMPLI RESTAURATOR AIENIPICENT18S1MI18,

COLLE0110UR DOLUN81S VUNDATOR RT EXTTRUCTOR LIRPRALISSIIlUS,

OMIT DIE 1E111

	

AN. D. 111DCCXLVIII

1. S;bliolb. Nation., ms. lai., n• 17023. --. Arebin. dtparl., 20 ûs 211

z. 1.
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TAIS SUAS ANNO 70, PONTIFIC. TERO SUI ANNO 32.

REQUIESCAT IN PACE, AMEN.

MOERENS POSUIT CAPITULUM DOLENSE.

Le sceau de Me' de Sourches présente un écu ovale : écar-
telé au fer et 4e d'argent d deux fasces de sable, qui est de
Bouschet; au 2e et 30 d'azur semé de fleurs de lys d'argent

accompagnées d'un lion de mime, qui est de Montsoreau; tim-
bré d'un couronne de marquis, accompagnée d'une croix,
d'une mitre et d'un casque, et surmonté d'un chapeau à
quinze houppes'.

LXXV. r- JEAN-FRANÇOIS DONDEL, fils de Pierr3 Dondel,
seigneur de Keranguen, et de Marie-Hyacinthe de Louenan,
dame de Kergouano, appartenait à une famille noble de l'évê-
ché de Vannes; il fut d'abord chanoine, puis trésorier, et
enfin archidiacre et vicaire général dans ce diocèse. Nommé
évêque de Dol, il fut sacré à Paris le 16 février 1749, dans
la chapelle des Jésuites, par Mg' de Montmorin, évêque de
Langres, assisté de M g' de Fargues, évêque de Saint-Claude,
et de Mg' Bertin, évêque de Vannes, et fit son entrée à Dol
le fer mai suivant. Mg' Dondel fit reconstruire le palais épis-
copal de Dol tel qu'il existe encore, et après avoir dignement
gouverné son diocèse pendant dix-huit ans, il mourut en son
palais le 11 février 1767, et fut inhumé le 19 du même mois
dans la chapelle absidale de sa cathédrale, à côté de Mg' Tho-
reau. Voici l'épitaphe gravée sur son tombeau :

HIC dACET

ILLUSTRISSIMUS AC REVERENDISSIMUS D. D. JOANNES-FRANCISCUS

DONDEL

NOBILI ET ANTIQUA PROSAPIA VENETLE

OBTUS,

4. M. Gautier-Bidan, Cathld. de Dol, 88. - Archiv. tnunicip. de `Dot. - On a
placé les armoiries de Mgr de Sourches dans les nouvelles verriéres de la cathédrale.
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APUD SUOS, ECCLESIIE CATU1IDRALIS TUESAURARIUS,

TUM ARCUIDIACONUS ET VICARIUS GENEUALIS,

MUNIA SIC ADEMPLEVIT UT EXEMPLAR °

IN OMNIBUS IIABERETUR.

UNIVERSORUM eue.» BOUMS Al) MUAS

VOCATUS

CRRISTIANA UUMILITATE, MORUM SUAVITATE, DOCTRINAS

INTEGRITATE,

IN DEUM PIETATE, IN ECCLESIAM OBSERVANTIA,

ASSIDUA AD FOVENDUM GREGEM 81111 CREDITUM

. PILESENTIA,

PATERNA IN PAUPERES CRARITATE, DILECTUM SE DEO ET UOMINIBUS

PILESTITIT.

RUIUS BASILICIE TECTA BESTAURAVIT

BARQUE PRA.T10SIS DITAVIT ORNAMENTIS.

XENODOCUIUM VETUSTATE COLLABENS .

RESTITUIT.

DOMUM AD PUELLARUM INST1TUTIONEM

ET AD EGENORUM LEVAMEN EREXIT ET DOTAVIT,

DENIQUE

VITAM LABORIBUS EXERCITAM CLARAM VIRTUTUIUS

MELIORE VITA COMMUTAVIT,

TERTIO MUS FEBRUARII

ANNO 4767

SUI PONTIFICATUS XIX

LTATIS LXXIV.

IIoc monumentum grains ac mterens

posait

Joannes-Byacinthus Colin de la Niochaye,

Abbas B. Maria de Trunchelo t

Ecclesice D.olensis pnecentor et canardais

vie. gen. et officiais.
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Le sceau de Mar Doride), de forme ovale, présente en 1762
un écu portant : d'azur au porc-épie d'or, timbré d'une cou-
ronne de marquis et d'une croix archiépiscopale, surmonté
d'une mitre et d'un casque, le tout recouvert d'un chapeau à
quinze houppes'.

LXXVI. -- Umm-RENÉ nu Hua, fils de Jean-Baptiste de
Hércé et de Françoise Tanquerel, naquit à Mayenne le 6 fé-
vrier 1726. U était vicaire général de Nantes lorsqu'il fut
nommé évêque de Dol. Sacré à Paris le 5 juillet 1767, dans
l'église de Saint-Sulpice, par Mar de Talleyrand-Périgord, il
fit son entrée à Dol le 6 septembre suivant. Ce fut un saint
prélat qui fit beaucoup de bien dans son diocèse et qui ter-
mina dignement la .liste des pasteurs de Dol. Chassé de son
siège par la Révolution française, il quitta Dol le t er avril
1791, et se réfugia d'abord à Mayenne; mais plus tard,
obligé de s'exiler à l'étranger, il gagna l'Angleterre et fit
partie de l'expédition de Quiberon, qui se termina si malheu-
reusement. Saisi avec son frère, vicaire général de Dol, et
emprisonné à Vannes, Mar de Bercé montra un courage
inébranlable devant la mort; le 3 juillet 1795, le vénérable
évêque de Dol fut fusillé sur la Garenne de Vannes et tomba
martyr de la charité. Son corps, d'abord inhumé sur le lieu
même de son supplice, fut plus tard relevé et déposé dans la
cathédrale de Vannes, en la chapelle Saint-Louis; une simple
pierre tombale y recouvre aujourd'hui ses honorables restes,
et l'inscription qu'on avait gravée sur cette dalle est déjà effa-
cée et illisible.

Le sceau de Mar de tiercé, de forme ovale, présente un
écu portant les armes de sa famille : d'azur d trois herses
d'or, 2, 1, timbré d'une couronne de marquis placée entre
une mitre et une crosse, surmonté d'une croix archiépis-
copale et d'un chapeau à quinze glands; la légende est :

1. M. Oautier•aidan, Cathéd. de Dol, 89. -- dreMv. départ., 4 0, 1. - L'on a
placé les armoiries de MBr Dundcl dans les nouvelles verrières de la cathédrale.
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conga DoL ENSts. -- Dans un
autre sceau aux mêmes armes et a la mémo légende, la
croix est posée en pal derrière l'écu, entre une mitre et un
casque 1.

1. Arcbio. départementales. - Communication de M. l'abbé Luco. -- Les armoi-
ries de Ms' do I ercé ont été placées dans les nouvelles verrières de l'ancienne eathé-
drale de Dol.



CHAPITRE III

L'kVaQUE•CO14TE DE DOL ET SES AUXILIAIRES

Situation féodale do l'évêque et comte do Dol; ses privilèges épiscopaux; son entrée
solennelle. - tiegaire de Dol : son étendue; domaine proche; ch&teeu épiscopal e1
manoir des Ormes; proche Set; mouvances nobles; juridiction; droits féodaux et
redevances diverses. -- Baronnie do Coetmieux. - Daronnie de Saint•Semson de le
Roque. •- Revenus de l'évéche en 1790. - Rapports do I'éveque avec son Cha.
pitre; cbanoines•commensaux. •- Vicaires généraux. - otQcialités. - Chancellerie.

L'évéque do Dol eut toujours une position exceptionnelle
parmi les prélats bretons; non-seulement au moyen-Sage ses
prétentions à la dignité archiépiscopale l'élevaient au-dessus
d'eux, mais encore sa puissance territoriale lui donnait une
importance incontestable. Seigneur de sa ville épiscopale et
de toutes les paroisses circonvoisines, baron de Coetmieux,
en Basse-Bretagne, baron de Saint-Samson de la Roque, en
Normandie, l'évéquo de Dol était un grand seigneur dans
toute l'acception du mot; il prétendait mamo à la souveraineté
dans son regaire épiscopal.

L'évéquo do Dol, dit M. de Barthélemy, était si bien un
baron de Bretagne, un tuera suivant l'ancienne constitution
armoricaine, qu'il était tenu de fournir son contingent à l'est
ducal (c'est-à-dire à l'armée); c'était certainement une excep-
tion parmi les prélats bretons. Au xul e siècle, il devait dix
chevaliers, c'est-à-diro un contingent aussi considérable que
celui du sire de Goéllo pour ses domaines de Goéllo et de
Quintin; un de plus que le vicomte de Rohan et autant que
le sire de Porhoët. Parmi ses vassaux il comptait les Landal,
les Beaufort, les Combour, les du Guesclin, etc.; ces chova-
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llers devaient personnellement le service militaire lorsque
l'évêque leur ordonnait de prendre los armes'. u

Le prélat avait un porte-enseigne, qui était le sire de Coin-

beur au xlne siècle; et à ce sujet il est utile de dire un mot
ici des prétendus comtes de Dol. 11 suffit do penser un mo-

ment à l'importante position féodale des évêques de Dol pour
rester convaincu quo les comtes laïques de Dol n'ont jamais
existé. La famille qui portait Io surnom i de Dol a était dans
une position subalterne relativement au prélat, puisqu'elle
avait l'emploi de porte-enseigne épiscopal avant les sires de
Combour, qui ne l'eurent ensuite que parce qu'ils la repré-
sentaient; la famille de Dol n descendait d'un frère cadet
de l'archevêque Ginguend; aus; • en 4226 Jean do Dol parait-
il comme « signifier o ou porte-étendard de l'évêque de Dol.
II semble, du reste, que ce porte-enseigne épiscopal remplis-
sait, eu outre, dos fonctions analogues à celles des vidames;
il était Io lieutenant laïque du prélat et administrait le tem-
porel quand Io siège venait à vaquer 2.

Il est difficile de savoir jusqu'oit s'étendait le domaine ter-
ritorial des évêques ou archevêques de Dol au xi° siècle, alors
que l'un d'eux, Ginguené, distrayait de ses terres les impor-
tantes seigneuries de Combour et du Guesclin qu'il cédait à
ses fières, alors que son indigne successeur 'abonde dilapidait
Io patrimoine do son l glise pour doter sa fille. Quoique bien
diminué par la suite des temps, ln territoire épiscopal de Dol
avait encore une grande importance aux siècles . derniers,
comme nous allons Io voir. Aussi l'évêque de Dol prenait-il

le titre de a seigneur et comte de Dol » et timbrait-il ses
armes d'une couronne comtale et d'un casque guerrier.

En même temps, et en souvenir de l'ancien archevêché
breton, l'évêque do Dol jouissait, comme prélat, de plusieurs

4. Mdl. hW. ur la Bref., 111, 113. - V. D. Notice, Preuves do l'Biat. do Brel.,
1, 837, 031, 1111.

2. M. Mol. air la Brel., III, 413.
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beaux privilèges : ainsi, il devait être convoqué par son mé-
tropolitain, dans les circonstances solennelles, par lettres
spéciales, et non par une lettre commune à tous les sufil.a-
gants; -•- dans les Conciles provinciaux, il s'asseyait en face
du métropolitain, sur un siège plus élevé et plus décoré que
celui des autres évêques; -- dans son diocèse, il faisait porter
devant lui la croix archiépiscopale et il en timbrait ses
armoiries et son sceau; -- à chaque réunion des États de
Bretagne, il revendiquait la présidence de l'ordre du clergé;

euh, quoique l'archevêque de Tours eût conservé le droit
de visiter le diocèse de Dol, ce droit avait été singulièrement
restreint, avec le consentement du Saint-Siège.

On comprend facilement combien devait être solennelle au
moyen•dge la première entrée dans sa ville épiscopale d'un
personnage aussi important que l'évêque-comte de Dol. Mal-
heureusement, nous n'avons pu retrouver aucun procès-verbal
de cette cérémonie; tout ce que nous eu savons se trouve
dans les Déclarations de la seigneurie épiscopale. Nous y
voyons que le jour de cette entrée solennelle de l'évêque à
Dol, le a sire de Landal n doit se trouver présent en per-
sonne et a tenir la bride de la haquenée ou cheval dudit
seigneur-évesque, lorsqu'il met pied à terre, sauf à prendre
et garder pour lui ladite haquenée ou cheval avec tout son
harnois. » Le même jour, « le seigneur du Gage doit faire
l'état et service de malaire d'hostel n à la table de l'évêque,
et enfin « le seigneur de la Chesnaye-au•Bouteiller doit servir

. d'échanson audit seigneur•évesque t . n

Eu rovauche, l'évêque de Dol devait, ce mémo jour, prêter
des serments solennels entre les mains de son Chapitre, à la
porte de la cathédrale et avant d'y pénétrer : Pater, est

ingressus tuas pacilicus? lui demandait-on; et il répondait trois

1. Dletar. de 1575. -- Le sceau de Silvestre Le Bouteiller, en 1201, rappelait
les fonctions qu'il devait remplir près de l'evèque de Dol; il était tond et portait un
écu t d'argent 0 une bouteille de	 avec cette légende : S. O. (sic) Ls Boums
Ds DOL MIL. (D. novice, Preuves do ,'Hie de Brel., I, sceau 1t{0.)
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fois : Pacifiais. --- Pater, est ingressus taus canonieus ? il
répondait trois fois : Canonicus. -, Pater, est ingressus mus
legitimus et f:delis? et il répondait encore trois fois : Legititnus
et fidelis. Du apportait le livre des Saints évangiles et les cha-
noines continuaient, en s'adressant à l'évêque : Pater, jura
ad turc sancta Lei Evangelia Capitula &demi et »bis hic
astantibus loco et vice Capitll Dolensis Ecclesite, quod tu, jura,
libertates, inuttunitates, consuetudines, usus et mite Rceleske
et Capituai Dolensiant approbala fdeliter observabis et procu-
rabis observare pro passe tao. Le prélat, posant alors la main
sur les Livres Saints, répondait par trois fois : lia juro. --
Pater, continuait-on, jura quod nihit de bonis Eccleskv pre-
dietty indebite alienabis vel procurabis alienari et quad alienata
revocabis et procurabis revacari pro passe; par trois fois l'é-
vêque répondait encore : lia jura. - Enfin, l 'énoncé du der-
nier serment était ceci : Pater, jura quod si sint aligna alla
qui» specilicata et tibi designata de usu et eonsuetudine Dolensis
Ecclesita j'outre tenearis, quod alla specificata et tibi desiguata
observare jurabis, si et quando per Voleuse Capitulant fiteris

legitime requisitus; l'évêque répondait encore par trois fois :
lia jura, puis il entrait solennellement dans son église cathé-
drale'.

M. de la Ilorderie ayant étudié dans tous ses détails la
question du regaire do Dol 2, il nous sutura d'analyser son
intéressant Mémoire pour nous rendre compte de la puissance
féodale des évêques de Dol.

Le regaire ou seigneurie temporelle des prélats dolois se
composait : 1° du regaire de Dol proprement dit; 2° de la
seigneurie ou baronnie de Coëtmieux, enclavée dans le comté
de Penthièvre; 3° de la baronnie de Saint-Samson de la

4. De laramentis episwpi Dolensit. (Arehia. départ., 4 0, 408.)
2. Le Regain de Dot et la Baronnie de eombour. (Mt. de ta Société areh. «tête-

et•ritalno, 4802.)
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Roque, en Normandie. Commençons par parler du regaire de
Dol proprement dit.

1.- Le regaire de Dol proprement dit se divisait lui-mème
en trois parties assez distinctes : 1° le regaire non-enclavé
qui entourait immédiatement la ville de Dol; 2° le regaire de
Dol aux enclaves de la seigneurie de Chateauneuf, et 3° le
regaire de Dol aux enclaves do la seigneurie de Combour.

Le principal corps du regaire épiscopal de Dol ou regaire
non-enclavé comprenait dix-huit paroisses, savoir : le Crucifix
de Dol, - Notre-Dame de Dol, -- Carfantain, -- Montdol,

Cherrueix,. -- Saint•Broladre, ••-• Raguer-Pican, -- La
Boussae (environ un tiers)', --• lapiniac, -- Saint-Léonard,
Bonnemain, -•• Baguer-Morvan, -•- Plerguer (environ les trois
einquièmes) 2, - Rozlandrieuc, -- Lislemer, -- La Fresnaie,
-- Nirel, --- Le Vivier.

Ces dix•bui' paroisses formaient un grand fief d'un seul
touant; car, remarque la Déclaration de 1680, e le seigneur
roi n'a aucun fief ni domaine dans toutes lesdites paroisses,
lesquelles relèvent en proche ou arrière-fief du sieur Maque,
se joignent les unes aux autres, et joignent h l'Orient et au
Midi aux terres dépendantes eu proche ou arrière-fief du ter-
ritoire de Combour, et au Couchant au Blé-Jean, qui les
sépare des terres dépendantes eu proche ou arrièro•fief du
territoire de Chasteauneuf, et au Septentrion aux grèves do
la mer, dans lesquelles il y a nombre do pescbories et de
suites d'eaux qui relèvent dudit sieur évoque et comte de
Dol. »

Pourtant dans le territoire du regaire de Dol ainsi déborné
se trouvaient enclavées trois petites paroisses qui ne relevaient
point de I'évéque, mais directement du roi : c'étaient l'Abbaye-
sous-Dol, Vildé•Bidon et Vildé•la Marine. Les évéquos de Dol
avaient fort anciennement détaché de leur regaire ces trois

4. Le reste do La Boume retenait de la seigneurie do Combour.
2. Le reste de Plerguer dépendait des seigneuries de Combour et de Cbitesunent.
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paroisses, qu'ils avaient données, en pet amoray $, la première

à l'abbaye de Saint-Florent de Saumur, et les deux autres
aux chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem ou peut-être aux
Templiers.

J.a partie du regaire épiscopal de Dol enclavée dans la sel-
gneurie de Châteauneuf s'étendait en cinq paroisses, savoir :
Saint-Coulomb et Saint-Moue, où la mouvance de l'évêque
était notablement étendue; -- Paramé, où elle l'était beau-
coup moins; -- Cancale et SaiutMéloir•des-Undes, où elle
l'était très-peu. Dans toutes ces paroisses, au reste, la plus
grande partie du territoire relevait de la seigneurie de Châ-
teauneuf.

Le regaire de Dol aux enclaves de la seigneurie de Com-
beur s'étendait dans trois paroisses Meillae, ^- la Chapelle-
aux-Fils-Méen et Cuguen. Il embrassait la Chapelle-aux-Fils-
Méen en totalité, la plus grande partie de Meillac, une partie
seulement de Cugueu, partie notable, mais bien moins consi-
dérable que ce qui restait de cette paroisse sous la mouvance
de Combour.

Telle était l'étendue générale du regairo de Dol; disons
maintenant quelques mots du domaine proche et du proche
fief, puis nous énumérerons les seigneuries et terres nobles
relevant de ce regaire.

.« Le domaine proche de l'évêque dans le regairo non-
enclavé était fort considérable. Le prélat en avait dans treize
paroisses, savoir : le Crucifix et Notre-Dame de Dol, Corfou-
tain, Montdol, Le Vivier, Hire), La Fresuale, Lislomer, Rez-
laudrieuc, Saint-Léonard, Épiniae, Baguer-Pian, Saint-Dra-
ladre. »

d. G'ast..dire en renonçant à toute soterainete sur elles.

A Dol, c'était le palais épiscopal, l'auditoire, les prisons,
ka cohues à blé, à chair et à poissons. Ce château épiscopal
avait été fortifié au commencement du me siècle par l'évêque
Thibaud de Moréac. Appelé vulgairement la Tour-Morice ou
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la Tour de Dol, il fut souvent un objet de contestation entre
les dues de Bretagne et les évêques de Dol. Au xv' siècle,
alors que ces prélats avaient perdu une grande partie de leur
puissance féodale, ils furent obligés de reconnaltre, en 1456

et 1478, que les ducs avaient droit de mettre garnison dans
le chdteau de Dol, et qu'il incombait à ces princes de le
défendre 1 . Cette forteresse fit démolie eu 1753, et Ille' Dondel
éleva à cette époque, sur son emplacement, le palais épiscopal
qui existe encore et qui sert de collège communal à Dol.

Eu Saint-Léonard, l'évêque de Dol avait sa maison de plai-

sance, c'est-à-dire a le manoir épiscopal et le pare des Ormes,
circuit et environné de murailles de pierres, dans lequel il y
a un grand nombre de bois de haute futaye, bois taillis,
prés, terres labourables, un colombier, des vergers, garennes,
étangs, un moulin à eau, une grande prée au proche, et
autres décorations 2. »

Ce manoir des Ormes avait été également fortifié par Thi-
baud de Moréac, et plusieurs évêques de Dol en firent leur
résidence habituelle; mais ce chêteau-fort fut bientôt rem-
placé par un manoir construit à diverses époques, et dont
l'ensemble était imposant avec son pare immense, ses étangs,
ses bois et ses cabines. Aujourd'hui les Ormes sont fort déla-
brés; on y distingue trois parties t la plus ancienne, construite
dans le style ogival fleuri du xv' siècle, présente encore une
très-belle porte avec pinacles, tympan flamboyant et fronton
aigu; malheureusement, l'écusson qui surmonte cette porte
est trop martelé pour qu'on puisse savoir à quel évêque est
due cette construction. A droite de ce vieux corps de logis,
maintenant inhabité, est un riche pavillon renaissance, qu'ou
dit être l'oeuvre de 1118' Charles d'Espinay (1558-1591); on y
remarque une très-belle cheminée sculptée, le balcon du grand
salon et ce salon lui-même restauré à la fin du siècle dernier.

1. Daru, piaf. da Brel., 11I, 897 et 401.
2. Bdelaratke de 1880.
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Enfin, à l'opposé du château, est un autre grand pavillon
que lit élever le dernier évêque de Dol, Mgr de tiercé. Adossée
à ce pavillon était jadis la chapelle, transférée de nos jours
dans une salle de la partie la plus ancienne du manoir, Ter-
minons en disant qu'on montre l'emplacement du château
fortifié des Ormes dans les bois du Bocage, au milieu du pare.

Outre le moulin des Ormes, l'évêque avait dans l'étendue
de son regaire sept moulins banaux pour les sujets de son
proche fief, quatre à vent et trois à eau, ces trois derniers sur
la rivière du Guioul, appelés les moulins de l'Archevêque et
do Carfantain, en Dol, et celui du Grand-Ergay, en Raguer-
Pican; les quatre moulins h vent étaient ceux du Breii-
Cornille, en l;piniac; de Lislemér, en la paroisse de ce nom,
et du Comte et de l'Archevêque de Dol, en Hirel, « sur les
digues de ta mer 1 . D

En Carfantain, l'évêque possédait la métairie du Grand-
Rouvray, le bois taillis des Hayes do Dol et la lande de Chat-
toviile; -- en Salut-Broladre, une autre lande dite du Loup-
Pendu; -- en Montdol étaient les granges do l'évêque, u dans
lesquelles les habitants de ladite paroisse doivent lui apporter
à leurs frais tout ce qui lui appartient des dîmes de cette
paroisse. D Là se trouvait aussi la prairie appelée u la prée
de Monsieur, D dont les habitants de Dol étaient tenus de
faner le foin; les paroissiens de Baguer-Morvan devaient Io
charroyer en la ville épiscopale. --- il y avait encore dans le
domaine proche du regaire bien d'autres pacages plus vastes,
mals de toute autre nature : c'étaient les prés de la Brière,
en Roziandrieue, les Rosais et Fennages de l'Iv@que, tout
le long du Bié-Jean, eu Roalaudrieuc, Lislemer, La Fresnaie
et Hire], vastes marécages plus ou moins marécageux, con-
verts de roseaux et de grandes herbes, comme leur nom l'in.

1. C'était ainsi on 1080; mais an 1450 l'évêque de Dol possédait douta moulins,
appelés s de l'Arcbevéque et des Ormes (ts eau), -- Turquops, du vicier, Papou,
ebarrilres, Haven, Materner, Baguer-Morvan, Salut-Broladre, $piniao et Pont-Labbat
(tous i vent). (Étal da revenu de l'Évidhé do Dol ea 1480.)
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trique, plutôt que prairies véritables; . et la Déclaration de
1880 le marque bien quand elle dit que ce sont des prés

à pasturer, couper et faucher la bedons et litières y crois-
sant. D

Dans le regairo enclavé sous la seigneurie de Combour
l'évêque possédait, en domaine proche, la lande de Cuguen ;
mais dans le regairo enclavé sous Chàteauueuf il n'avait pas
de domaine proche.

L'évêque de Dol n'avait pas non plus de proche fief dans
les deux parties de son regaire enclavées abus Combour et
Chdteauneuf. Mais, dans le regaire non-enclavé, le proche
fief de l'évêque était considérable, et il s'étendait principale-
ment dans les paroisses du Crucifix et de Notre-Dame de
Dol, de Carf'iintain, Montdol, Le Vivier, Hire', La Fresnaie,
Listemer, !jaguar-Morvan, Épiniac, Saint-liroladre et Cher-
rueix.

Parlons maintenant des mouvances nobles et tout d'abord
des terres 'à juridiction relevant de Dol.

u Une quarantaine environ de fiefs à juridiction relevaient
da regain de Dol dans la partie non-enclavée. Sur ce
nombre, six seulement possédaient la haute justice, et les
autres la moyenne; du moins tel est l'état de choses exposé
dans deux notes du subdélégué de Dol en 1717 et en 1768 1 . D

Les fiefs à haute justice dans le regaire non-enclavé étaient s

l'abbaye du Tranchet, en Plerguer, et les fiefs en dépendant
dans les paroisses de Plerguor, Roxlandrieuc, La Fresuale,
Hire!, Le Vivier, Montdol et Notre-Dame de Dol; -- l'abbaye
de la Vieuxville, en Ëpiniac, et les fiefs en dépendant sis eu
lr piniac, La Doussac, baguer-Picau, Notre-Dame de Dol et
Roxlandrieuc 2 ; partie du fief du Chapitre de Dol s'éten-
dant en Notre-Dame de Dol, Montdol, Roxlandrieuc et 'tiret;
^- partie de la seigneurie de Cbateauneuf de la Noé s 'étendant

/. N. do la Bordcrie, Le Regain de Dot.
2. Les ebbales du Tronchet et de la Vieuville avaient d'autres fiefs lui relevaient

directement du duc de Bretagne.
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ès paroisses de Montdol, Le Vivier, Hirel, La Fresuaie; -
partie de la seigneurie de Combour, connue sous le nom de•

fief de Malestroit à Dol, A s'étendant en Notre-Dame de
Dol, Carfautain, Moutdol, Saint-Broladre, Baguer-Pisan et
lipinlac t ; partie de la seigneurie de Lauda' s'étendant en
Notre-Dame de Dol, Montdol, Le Vivier, Hirel, Baguer-Picaro,
La Iloussae et lspiniac 2. Le reste de la seigneurie de Lauda',
y compris le chàteau de ce nom, sis en La Boussac, relevait
de la seigneurie de Combour.

Les autres terres et fiefs à moyenne justice relevant du
refaire de Dol, dans sa partie non-enclavée, étaient en
Notre-Dame de Dol : le fief de Biome, Beauvais, le fief de
Plorec, le Grand•Ergay ; --- en Carfautain : la Chapelle-Gobats,
Batoum, Bellenoi, le Vaudord; .-^ en Montdol le prieuré
do Montdol, ses église, maison, colombier,- cour et jardin, la
métairie do la Bardoulière, le Fief-au-Prieur, le tout dépen-
dant dudit prieuré, n lequel appartenait à l'abbaye du Mont
Saint-Michel; - eu Cherrueis t l'Aumône et les Carrés;-
en Saint -Broladre te prieuré de Saint-Broladre, dépendant
du Mont Saint-Michel, tes pommeaux, Garlac, la Vitte-Guit-
laume et le fief du Pied-de-Vache; - en Baguer-Pisan la
hlaucelière et Launay-Deaudouin ; -- en lapiuiae : le fief de
Mallechat, la lligourdaie et les Lauriers; - en Saint-Léo-
nard : le lieu de la Corbonaaie, avec les métairies do la Cor-
bonuaie et de Villouiit; - en Bonnemain : la Ville-Amaury;
--- en Baguer-Morvan : Chàteau-d'Assy, Launay-Biot, Tou-
made, la Hiriaie avec ses dépendances du Bois-Ramon et de
la Qudhauière; -- en Rozlandrieuc : le prieuré de Saint-
Pierre et Saint-Paul de Boa, dépendant de l'abbaye de Troaru,
en Normandie, le Gage, la Chesnaie-au-Bouteiller, la Marie
du Han, le fief de Muteliou; -- en La Freenaie : la Ville•

4. Le reste des fiefs du Chapitre, do Chttcauueut et do Combour referait directe.
ment du duo.

2, Suivant Io Père Du Pas, bandai avait aussi des Oeta mourants do Dol eu Cher.•
mis, La rreanaio et Sainbfroladre, mais la Diclarattoa de 1080 n'en parla pas.
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ès-Brune, la Cour-d'Aval, la Folleville et le Pré-Henri l:
Dans la partie du regaire enclavée sous la seigneurie de

Châteauneuf, on trouvait sous la mouvance de l'évêque de
Dol : le Plessix-Bertrand, haute justice, en Saint-Coulomb
(c'est-à-dire le château, la chapelle, deux métairies, trois mou-
lins et le proche fief; le reste de la seigneurie relevait du due
ou du roi), -- le Lupin, moyenne justice, en Saint-Coulomb,
-- et la seigneurie de Saint-Ideuc, moyenne justice, s'éten-
dant en Saint-Ideuc, Paramé et Saint-Coulomb.

Dans la partie du regaire enclavée sous la seigneurie de
Combour se trouvaient, relevant de l'évêque de Dol : le châ-
teau et la seigneurie de la Chapelle-aux-Fils-Méen, haute jus-
tice, embrassant toute la paroisse de ce nom ; - la maison et
seigneurie de Bourgneuf, haute justice, en Meillac; - la mai-
son et seigneurie de la Massue, haute justice, en Cuguen.

Ainsi, dans tout le regaire de Dol nous trouvons, au total,
48 fiefs à juridiction sous la mouvance de l'évêque, dont
10 fiefs à haute justice et 38 moyennes justices. On juge aisé-
ment par là de l'importance de cette seigneurie épiscopale.

.Enfin, il y avait aussi beaucoup de terres et fiefs nobles
sans juridiction relevant du regaire de Dol et qui sont énu-
mérés dans les Déclarations de 1575 et 1680; nous nous bor-
nerons à indiquer les suivants :

En Notre-Dame de Dol : les maisons nobles des Paletz, de
Bellande, de la Boisardière et du Cupidon, du Clos-Lupin, de
la Vigne-d'Eslay, et le fief de la Croix; - en Carfantain :
les lieux nobles de Catteville, le Tertre-Marin, Pontgérouard,
Maison-Neuve, le Rouvray, Champlion, les Orgerils, Espinay,
Loubatas, l'Ourme-Morvan, Bienluivient, Bonnair, La Noé,
Launay-Bourdais, la Crochardière, et la métairie de Carde-
quin; - en Montdol : la terre de la Roche; la Gédouinière,
Lourmelet, le Champ-Blot; -- en Le Vivier : la maison noble

1. Le subdélégué de Dol en 1766 mentionne encore les moyennes justices de la
• Pichardiére et de Juette et Chérot, en Saint-liroladre, et celle de la Ville-Julienne,

en lioslandrieuc; mais, d'après M. de la Borderie, ces indications ne sont pas sûres.
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du Pont, les bailliages de la Bruère et de la Cornillère; --
en La Frèsnaie ; le bailliage de la Guibertière, les terres
nobles de la Cour-Goujon, de Goutte-Painel et du Pré-Péan ;
- eu Rozlandrieuc : le bailliage de la Chapelle, la maison de
la Ville-Julienne, et les métairies de Bidon et de l'Angle; -
en Baguer-Morvan : le bailliage de la Ville-Main et la maison
de la Hellandaye; - en lpiniac : la maison noble du Rocher•
Bceufh et la métairie noble du Boisgervilly ; -- en Baguer-
Pican : la maison de Trémehin, le grand bailliage de la Guit-
tais et les bailliages du Nid-de-Chien, de la Roche•en-Carcou
et du Sel; -- en Saint-Broladre : le bailliage du Val-au-Bon-
nez, la maison de Carlac; - en l'armé : la maison du Co-
lombier et la terre de la Briantais ; -- en Saint-Coulomb : la
maison et métairie du Vieux-Châtel; _ en Cherrueix : la
Rouaudaie, la Mettrie-Taillefer; - en Hirel : les maisons de
Bourgogne et des Alleux ; - en Lislemer : les lieux du Ro-
cher et de l'Isle, etc., etc.

Voici enfin une dernière mouvance noble de l'évêque de
Dol qu'il faut se gai'der d'oublier pour sa singularité : suivant
les Déclarations de 4575 et 1680, « le seigneur baron de Vitré
est homme vassal du seigneur évêque de Dol et tient de lui
prochement et noblement, à devoir de foi, hommage et cham-
belenage, une des tours de son château de Vitré, nommée la
tour de Moutafilant, avec la chapelle dudit château, appelée la
chapelle Saint-Julien, laquelle est en la présentation dudit
baron et en la collation dudit évesque. » Cette tour relevant
de Dol, et faisant partie du château de Vitré, existe toujours;
elle forme l'angle Nord-Ouest de ce château. La chapelle Saint-
Julien, qui en dépendait, s'y trouvait encore à la fin du
xvn° siècle. Fait bizarre, dit M. de la Borderie, d'une tour de
château qui au temporel ne relevait point du même seigneur,
ni au spirituel du même évêque que le reste du château dont
elle faisait partie.

L'évêque de Dol avait dans toute l'étendue de son rem.
gaire, haute, moyenne et basse justice, et tous les droits

T. 1.
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accessoires dépendant habituellement de la pleine juridiction.
L'évêque prétendait même anciennement, pour sa Cour

laïque, avoir le droit de rendre des sentences souveraines et
sans appel. u L'évêque de Dol, dit D. Morice, était le maltre
de sa ville et y avait une juridiction aussi considérable que
celle du souverain. Il donnait le champ à ceux qui devaient
se battre en duel, droit dévolu au souverain, selon les cou-
tumes 1 . D Quant aux sentences en dernier ressort de la Cour
de Dol, voici comment s'exprime à ce sujet le Livre des revenus
de i'Èvéché de Dot, dressé en 1459

u Es cité et franc regaire de Dol, l'évesque est seul et sou-
verain seigneur temporel, et quant à ce ne connoist te duc
de Bretaigne ne quelconque autre souverain quant au tem-
porel ; et ne peut-on appeler du seneschal de Dol, à la court
du duc, à Rennes, ne ailleurs que à l'évesque. Et toutes
et quantes fois que aucuns se sont efforcez appeler dudit
seueschal à ladite court de Rennes et icelle court a voulu
entreprendre congnoissance, les officiers de l'évesque ont
accoustumé proposer à ladite court de Rennes la déclinatoire
et non y respondre ne procéder; et ce mesure a esté fait deux
ou trois fois du temps de Monseigneur (le cardinal Alain de
Coétivy, alors évêque de Dol) plus vertueusement et roidde-
ment que n'avoit esté du temps de son derrain prédéces-
seur 2. »

Toutefois, ces prétentions de souveraineté avaient déjà
essuyé plus d'une disgrâce, car l'auteur du Livre des revenus

avoue quelques lignes plus bas, u que du temps des prédé-
cesseurs de mondit seigneur le cardinal, les ducs ont de
nouvel usurpé aucunes choses, dont ils sont en possession,
comme de mettre capitaine à la ville de Dol qui ait les clefs
d'icelle cité, et de y imposer tailles et collectes pour les reps-
rations. Bien se efforcent tous les jours les officiers du duc d'y

4. Preuves de l'hist. de Brel., I, p. 21.
2. Livre des revenus de VÉvlchd do Dot. (Buttet. de ta Soctdtd arehdot. de ta Loire

Intdrteuro, 4873, p. 427.)
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surprendre, mais on leur résiste le mieux que on peut, et
tellement y a-t-on résisté du temps de Monseigneur, que eu
sergent du duc n'ose faire nul exécutoire esdites end et franc
regaire sans demander congié à la justice de Monseigneur ;
et quand ils demandent le congié on leur baille des sergents
de la court de mondit seigneur par qui se fait l'exécutoire et
non pas par ceux du duc 1 . »

Ces privilèges extraordinaires de l'évêque de Dol disparu-
rent sous le gouvernement des rois de France, et en 1575 il
n'était plus question de ce droit de souveraineté. Tout ce qui
en resta fut qu'à Dol, comme dans les autres évêchés bretons,
la Cour du regaire ressortit immédiatement au Parlement de
Rennes sans aucun intermédiaire. Les Déclarations de 1575
et 1680 énumèrent les officiers de la Cour de l'évêque de Dol,
tous à sa nomination, n savoir senesehal, alloué, lieutenant,
procureur, greffier civil et criminel, notaires, sergents, etc. »

Le sceau de cette Cour seigneuriale de Dol était rond et
représentait, en 1290, d'un côté le buste de saint Samson,
mitré et accosté d dextre d'une jtéur de lys, avec ces mots s
S. min. sENESCALU; le contre-sceau portait un dextrochère
bénissant, accosté d'une /leur de lys posée d senestre, et accom-
pagné de cette légende : Connu. sic. euatE. DoL. 2

M. Douez d'Arcq nous fait aussi connaître un autre sceau,
de 1381, rond et présentant un buste d'évêque accosté de
deux fleurs de lys, avec cette légende : f S. CURIE semtsetLLIE
Epl. DOLEN.

u Pour faire l'exécution des criminels, » l'évêque de Dol
avait une justice patibulaire « en manière de vergue, » et de
toute ancienneté appelée la vergue de Dol.

Cette vergue n'avait dans sa forme rien de particulier;
c'était une potence composée de quatre eaux ou piliers; mais,
par une exception rare en Bretagne, elle était située au milieu

4. Livre des revenus de t'Évide de Dot précité.
2. D. Nocive, Preuves de l'hist. de Eret., I, sceau 177.
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même de ta ville de Dol, dans cet élargissement de la Grand'.
Rue que l'on appelle le Dos d'ana, dégagé aujourd'hui de
toute construction, mais où s'élevaient jadis « la cohue à la
viande, la cohue au blé, qui renfermait l'auditoire, et entre
ces deux cohues ou baltes la vergue de Dol t . »

Les Déclarations de 4575 et 1680 nous font connaître
encore un autre juge particulier à Dol, dont l'existence et les
fonctions toutes spéciales méritent d'être notées :

u Outre les officiers de justice cy-devant déclarés, le sieur
évêque de Dol a droit d'établir un autre juge, appelé le juge
ehastelain, lequel a puissance sur tous les sujets desdites
villes, faubourgs, paroisses voisines et habitants des marais,
sujets aux reparations et entretien d'iceux, de les contraindre,
chacun endroit soy, de faire écouler les eaux des marais
dudit Dol aux lieux et endroits qu'il verrait nécessaire; et a
sa juridiction sur ce fondée, et les peut faire punir selon leurs
démérites. --• Et a sa juridiction sur la police, vendeurs de
vins, beurres, graisses et autres denrées débitées dans ladite
ville; et a vue et revue sur les poids et balances, mesures à

blés et vins et pour ce a juridiction do condamner. -
Duquel office ledit sieur évesque pourvoit tel qu'il lui plaît;
lequel juge cbastelain a gages et état dudit évêque, chacun
an, de 30 livres monnoie. »

Ce juge cbftelain était, comme l'on voit, exclusivement
chargé de la police. Ce qui donnait à sa charge une impor-
tance toute particulière, ce qui même, probablement, en avait
occasionné l'érection eu titre, c'était la surveillance des digues
et des rigoles d'écoulement des marais de Dol. Les évêques
de Dol attachaient, en effet, une si grande importance à ces
travaux, qu'ils excommuniaient ceux qui, par malveillance,
rompaient ces digues ou bouchaient ces canaux 2.

Le Livre des revenus de l'évdché de Dol, dressé en 4459

4. D é c l a r a t i o n d e l575.
2. V. les Statuts synodau'o de Dot imprimes vers 4510.
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et déjà cité, contient l'énumération suivante des revenus
casuels de l'évéque s

« Monseigneur a dans Dol : le moulin à fouler draps, --
la draperie, la boucherie, --- la cohue basse, où se vendent
diverses denrées, .-- la courvaiserie, où se fait la vente des
cuirs, -- le bouteillage, -- le champ Alavoir, qui est le
marché aux hostos, -- la mercerie et saunerie, - le trépas
ou passage, -- les coustumes de hors Dol et la forge des
plombs, où se fait le sel, le poids de Dol et du Vivier, ---
le marché des laines et chanvres, -- la ferronnerie et bat-
'crie, - la poterie de terre, -- la poissonnerie, a- les sceaux
et passements de la cour laie (laïque) de Monseigneur à Dol,
- le cours de la Ville-Mangier, qui est cours à prendre
anguilles, -- les taux et amendes de ta cour laie, -- les
naufrages et bris de mer, - les arbres chus en voie pu-
blique, -- les épaves et choses abandonnées, -- les lods et
ventes, -- les poissons royaux, baleines et esturgeons qui se
prennent dans le franc regairo, et ce sur peine de la hart, etc. »

Cette énumération étant plus complète que celle de la Dé-
claration de 1080, nous nous bornons, dit M. do la Bor-
dodo, à prendre dans celle-ci l'indication de certains droits
dont il n'est point fait mention ci-dessus, savoir : le droit de
tenir chaque année à Dol trois foires, aux jours et fétes de
Saint-Samson (28 juillet), Saint-Laurent (10 août) et Saint-
Lue (18 octobre), et « marché chacune semaine au jour de
samedy ; -- le « droit de coutume sur les marchands et
voituriers qui passent sur le pont de la paroisse du Vivier
pour aller et venir de Saint-Malo et Pontorson, appelé la
constante du pont du Vivier. - Autre « droit de cousin»
qui se lève en la paroisse de Cuguen, proche le bourg d'i-
celle, nommé la contourne de Alalestroit en Cuguen 1 . »

La mtème Déclaration désigne sous le nom de devoir de la

1. Vers 1730, un arrét du Conseil d'État supprima les droits do péage prétendus
par l'évêque de Dol tant dans sa ville épiscopale quo sur le pont du Vivier et près le
bourg do Cuguen. (Arabi. cligna.)



dao

	

rosas* vtsrostous
eroeheterie les droits levés par l'évêque sur les chanvres vendus
à Dol, sans doute parce qu'on les pesait au croc; et elle éta-
blit une distinction assez curieuse entre les poissons royaux,

« comme esturgeons et saumons, » et les poissons gras,

savoir : « morhoux, baleines et autres grands poissons qui se
prennent au franc regaire de Dol ; » l'évêque avait droit à
tous les poissons royaux et seulement à la moitié des poissons
gras, et on devait les lui porter, aussitôt après la pêche, soit
au château de Dol, soit au manoir des Ormes. Mais ce quo
noua devons surtout noter ici, ce sont les droits et redevances
d'une nature singulière. Nous mens déjà vu qu'au jour de la
première entrée de l'évêque de Dol en sa ville épiscopale,
le sire de Landal et les seigneurs du Gage et de la Chesnayo•
au-Bouteiller devaient l'assistance en personne. Le même jour,
certains habitants et tenanciers de la ville de Dol devaient à
l'évêque « vingt saussiers de bois, » par quoi l'on ne doit
point entendre des sauciers à servir sauce sur table, mais des
mesures à mesurer corps secs, comme pois, fèves, sel, etc. t

Le jour et la veille de la foire Saint-Samson, les habitants
de Dol devaient faire le guet et la chevauchée en la ville,
pour maintenir l'ordre, et devaient aussi fournir « deux flam-
beaux et des cierges pour faire l'évocation des sujets qui dol-
vent assister à ladite chevauchée. n Parmi ces sujets devaient
comparaltre, par soi ou par procureur, le seigneur de Com-
bour, à la tête des tenanciers de diverses « maisons, situées
au faubourg de la Chaussée et dessus le moulin de l'Arche-
vesque, relevant prochement du fief de Malestroit à Dol. »
Le sieur du Gage, pareillement; devait u avec ses hommes
du bailliage de Carcou (en Notre-Dame de Dol) le guet et
garde à cheval; il était tenu, avec eux, « de comparoir à la
porte du château (ou manoir épiscopal) de Dol » et de « faire
la chevauchée par toute la ville, » mais seulement u après la
fête de saint Samson. n Ainsi la foire se trouvait ouverte

4. Batsarium =mura art^twwm. (Clavaire do Dueonge.)
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par le seigneur de Combour et fermée par celui du Gage; l'é-
vêque de Dol avait tout prévu t.

En 1459 on trouve parmi les biens composant le domaine
proche « l'hostel de Legeart avec sa petite vigne; » la Déela.
ration de 1680 n'en parle pas, parce qu'il avait été inféodé
dans l'intervalle, mais en revanche elle nomme parmi les
vassaux nobles de la paroisse Notre-Dame de Dol a Louis de
Cherrueix, sieur de Hanteras, et consorts, n lesquels u tiennent
dudit évêque de Dol la grange et le colombier de Legeart, en
ladite paroisse de Notre-Dame, et les terres ou îles où ils
sont situés, qui ont été aliénés du temporel dudit évesché, et
chargées de payer vingt douzaines de pigeonneaux et deux
pipes de cidre par an audit é

Dans le résumé des redevances dues à l'évêque par ses
tenanciers du Crucifix et de Notre-Dame de Dol on trouve
encore, entre autres, e douze livres d'amandes sans coque, -
une livre de poivre, -- une livre de gingembre, .-- deux
paires de gants, -. une couronne de fleurs de roses au jour
du Saint-Sacrement, etc. Les rentes de poivre et.de gingembre
se retrouvent en d'autres paroisses. Ainsi, en 1Hontdol, il
était dit à l'évêque, par les tenanciers de son proche fief, une
livre de gingembre et trois livres de poivre; en Hirel, une
demi-livre de poivre, et en La Fresnaie deux livres et demie.
Le sieur de la Corbonuaie, en Saint-Léonard, devait entre
autres choses à l'évêque, sur ses biens situés en cette paroisse,
deux chapons blancs, deux paires de gants blancs et quatre
éteufs dorés 2. »

H. - La baronnie de Coétmieu.v. - Les Déclarations des
évêques de Dol ne renferment presque rien concernant la sei-

4. a La coutume do garder ainsi la foire (au moyen du guet et do la ebevauchae)
vint au x uQ sa'. te, A cause des irruptions quo les Normands furieux et pillards tai.
salent en pays dolois lorsqu'il y avait assemblée do marchands. Cette foire de Saint.
Samson était eonsidéiable et durait autrefois quinte jours. » (CAron. ms, des biques
de Dot, par Juhel de la Plesse.)

2. On appelait etcu(s de petites balles pour jouer b la paume.
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gneurie de Coésmieux, située près de Lamballe. Voici coin-
ment s'exprime celle de 1575 :

« Item appartient audit seigneur évesque la terre et sei-
gneurie de Coésmieux en l'évesehé de Saint-Brieuc, en laquelle
il y a haute, moyenne et. basse jûstice, sénéchal, alloué, lieu-
tenant, procureurs et greffier que ledit sieur évesque institue;
les ressorts de laquelle juridiction relèvent . en matière civile
par devant ledit sieur évesque ou ses officiers de Dol, et, en
matière criminelle, en la Court du Parlement de ce pays; et
y a deux moulins, l'un à eau, l'autre d vent, situés en ladite
paroisse de Coésmieux, appelés les moulins Coésmieux, et
est ladite terre affermée comme aux environs de quatre cents
livres tournois. D

La Déclaration de 1680 ajoute que « tous les paroissiens de
Coésmieux relèvent de ladite juridiction épiscopale, » ce qui
montre que l'évêque de Dol était seigneur universel do tout
Coésmieux. Notons, eu passant, quo cette paroisse tire son
nom de saint Mien, dont Mg' d'Ouvrier retrouva les reliques,
en 1629, sous le maltre-autel de l'église.

En 1735, la haute justice de Coésmieux était parfaitement
reconnue par le duc de Penthièvre, qui lui donnait même le
titre de baronnie; elle s'exerçait alors à Lamballe.' La moitié
des dlmes de la paroisse appartenait à l'évêque.

HI. -- Baronnie de Suffit-Samson de la Roque. -- L'évêque
de Dol possédait enfin en Normandie une troisième seigneurie
assez considérable dont nous allons parler. Les données qui
suivent sont extraites d'un curieux Mémoire sur l'évéché de
Dol, publié par M. de Barthélemy dans ses Mélanges histo-

riques sur la Bretagne.

La baronnie de Saint-Samson de la Roque tirait son nom
d'un chilien situé entre l'embouchure de la Rille et le Marais-
Vernier (dans l'arrondissement actuel de Pont-Audemer). Sui-
vant la légende, c'est là que saint Samson combattit un ser-
pent qui désolait le pays, et le força à fuir de l'autre côté de
la Seine. En reconnaissance de ce bienfait, le roi Childebert
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donna tout le territoire voisin au premier évêque de Dol, gui
y construisit un monastère remplacé plus tard par un ma-
noir. Les ruines de ce chdteau épiscopal se voyaient encore
en 1834, sur le bord du chemin de Pont-Audemer. Là se
trouvait aussi la chapelle de Pentalle, rappelant l'antique ab-
baye de mémo nom fondée par saint Samson, administrée en
848 par saint Germer, et ruinée au Ixe siècle par les Normands.

La seigneurie de Saint-Samson de la Roque renfermait les
quatre paroisses de Saint-Samson-sur-Rille, Saint-Samson de
la Roque, le Marais-Vernier et Couteville. Le manoir de la
Roque était le siège d'une haute justice, mais l'évêque de Dol
n'y était pas souverain, u ains reconnaissait le roy à cause du
duché de Normandie. D Ruinées, en effet, par les barbares du
Nord au tx" siècle, ces terres des évêques de Dol ne leur
avaient été rendues que par les dues de Normandie, et ceux-
ci on avaient conservé la suzeraineté. Seulement, au spirituel,
les appels de l'officialité de Saint-Samson venaient directe-
ment à la grande officialité de Dol, et l'évêque nommait aux
paroisses et aux trots prébendes de l'église de Saint-Samson-
sur-Rille.

Le 14 juillet 1431, l'évêque Raoul de la Moussayo, dans
la déclaration de sa terre de Saint Samson, sise au bailliage
do Rouen, en la vicomté de Pont-Audemer, mentionnait
u 88 hommes céans, A lui devant chaque année 87 livres
10 sous fl deniers, 130 chapons, 32 gelines, 293 boisseaux
d'orge et 69 d'avoine, petite mesure. Le prélat détaillait en
outre ses droits de haute justice, de bouteillage, tavernage,
asseurago sur les marchands; puis venait le manoir avec son
colombier, les moulins à vent et à eau, 20 acres de prés et
200 de forêts, le port et le droit de %varech; un marché heb-
domadaire, le jeudi, était alors tombé en désuétude; quant
aux anciens titres, il ne fallait plus y penser, attendu qu'ils
avaient disparu pendant un séjour de trente années quo les
Anglais avaient fait au manoir , . n

4. Wang. Mat. sur ta Bretaque. HI, 44e.
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En 1572, le 2 août, Charles d'Espinay, évêque et comte de
Dol, le prenait de plus haut : il déclarait au roi de France son
chàteau et sa baronnie do Saint-Samson de la Roque-sur-
Rille, et avouait les tenir « en main-morte, avec devoir de foi et
obéissance, et estre tenu à faire prières et oraisons et dire une
patenostre tant seulement, en faisant le serment de fidélité i , D

Naturellement les prélats de Dol ne visitaient pas souvent
les bords de la Rille; nous voyons cependant l'archevêque
Baudry séjourner dans son manoir de la Roque et consacrer,
en 1129, les églises de Saint-Samson et du Marais-Vernier.

Au commencement du xvu° siècle, l'évêque de Dol, tout en
se réservant les droits ecclésiastiques, céda la baronnie de
Saint-Samson à Louis Potier, seigneur de Gèvres, qui la réu-
nit à son marquisat d'Annebaut ; en échange, le seigneur de
Gèvres abandonna à l'évêque de Dol ses terres de Limoêlan,
Malehaye et le Rouvray, situées dans le comté de Dol. En
4844, le Chapitre de Dol ratifia cet échange. La baronnie de
Saint-Samson passa dans la suite entre les mains des familles
do Chàlons, de Lainer, Orieult, etc.

La déclaration des biens et revenus de l'évêché de Dol,
faite à la municipalité de Dol le 28 février 1790, par Mgr de
Hersé, en exécution du décret du 13 novembre 1789, constate
que le revenu brut était de	 34,190 liv.
et que les charges montaient à 	 10,054

Restait, par suite, net à l'évêque 	 23,5421iv.
Ce revenu se décomposait ainsi qu'il suit :

•
4° Dlmes dans les paroisses de Montdol, Cherrueix, Hirel, La

Fresnaie et Épiniac	 48,877 liv.
2° Domaines	 5,021
3° Droits seigneuriaux, tels quo greffe do la juri-

diction, coutumes sur les bestiaux et marchandises,
boucherie, boutei lage, lods et ventes 	 8,420

40 Rentes féodales en argent, froment et avoine 	 6,578

Total	 84,4 00 liv.

1. Arak. &part. de fa Sefne4nfdrfeure.
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Dans le détail de ce revenu il n'y a d'intéressant que le
chapitré des domaines, comprenant alors :

40 Le palais épiscopal do Dol	 » liv.
20 La maison de campagne dite le ebtteau

des Ormes, en Saint-Léonard, avec ses dé	
pendantes telles quo cours, jardins, parc de
20 journaux entouré de murs, prairie do
60 arpents, bois de 420 arpents	 D

30 Le moulin à eau des Ormes	 480
40 La baronnie de Coatmleux, près Lam-,

balle, consistant dans la moitié des dunes de
la paroisse, moulin à eau, moulin à vent,
rentes et droits seigneuriaux	 4,800

50 La métairie du Rouvray, en Carfantain	 600
60 Le moulin à eau de Carfantain	 050
70 Le moulin à eau du Grand Ergay, en

Carfantaiu, arreuté	 300
80 La prairie des Assis, la Longue pièce,

le Courtil, les prés do la liante-Lande, les
prés de la Procureuse, le clos des Agneaux,
la prairie do Monseigneur 	 091

e0 Les deux moulins à vent de Hirel, ar-
tentés	 400

400 Le moulin à vent do Lilcmer, ameuté 	 200
440 L'ancien moulin de l'Archovéquo, à

Dol, démoli en 4783 pour la canalisation
du Guyoul, moyennant une indemnité de
40,0001iv. produisant une rente de	 800

Total	 5,024 liv.

Quant aux charges de l'évéque do Dol, nous remarquons
seulement les suivantes, qui donnent quelque idée de ses
nombreuses obligations :

40 L'entretien des ponts de Pont-Labbat, de la Bégaudière et de
Léturet	 300 liv.

20 Le curage annuel du Bié-Guyoul 	 000
30 Le curage et l'entretien par fond et par rives du

canal, depuis Io pont du Vivier jusqu'au pont du Bec-à-
l'Aue et au-delà jusqu'à la maison des Pallula	 600

40 L'entretien des choeurs et chanteaux des églises de

ces Ends

d'eetsetien

surpassent i

roTenn.
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Mont-Dal, Aire), La Fresnaie, Cherrueix, i piniao et
Coetmieux	 6001iv.'

L'ou voit par ces chiffres que l'évêque de Dol avait au
siècle dernier plus d'honneurs que d'argent; son revenu net
ne montait qu'à 23,512 liv. en 1700; c'était te u;oins riche
de nos trois évêques, car, à la même époque, celui de Rennes
avait do revenu net plus de 50,000. liv., et celui de Saint-
Mato en avait près de 33,000.

Le 12 juillet 1700, la Révolution supprima l'antique siège
épiscopal do saint Samson, et Dol perdit toute son impor-
tance. L'année suivante, Io chàteau des Ormes avec ses
dépendances fut vendu nationalement au prix de 80,000 fr.,
et le palais épiscopal do Dol fut affecté par la municipalité
au service de l'instruction publique.

Nous devons dire ici quelques mots des rapports do l'évêque
de Dol avec son Chapitre. L'évêque faisait partie du Chapitre
en qualité de chanoine, et il y venait prendra sa place après
son entrée solennelle à Dol. En 1692, le Chapitra déclara, à
propos de M" de Chamillart, que, quoique chanoine-né par
suite do son élévation à l'épiscopat, l'évêque do Dol no pou-
vait en aucune façon jouir du revenu de sa prébende avant
d'avoir été reçu au Chapitrez.

Celte situation de l'évêque de Dol lui permettait d'assister
aux ranima capitulaires dans des conditions très-différentes.
Ainsi, il pouvait venir au Chapitre comme prélat, et alors il
s'y trouvait supérieur aux chanoines réunis, sur lesquels son
pouvoir correctionnel pouvait s'étendre; mais s'il s'y considé-
rait comme simple chanoine, il n'était plus que te premier
entre ses égaux. Dans le premier cas, c'est-à-dire quand il
s'agissait de quelque chose dépendant do sa dignité épiscopale,
il se présentait au Chapitre comme ayant l'autorité, et les
actes étaient scellés do son sceau seulement ou de celui du

1. Déclaration de 1700, communiqude par M. M. Chant des Masures.
2. Reg. capitulaires de Dot.
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Chapitre conjointement au sien, et ils étaient coutre-signés
des secrétaires de l'Évêché es du Chapitre. Dans le second
cas, c'est-à-dire quand il n'était question que des intérêts
particuliers du Chapitre, tels que revenus capitulaires, etc.,
l'évêque ne siégeait plus que comme chanoine; la politesse
seule pouvait faire le Chapitre lui déférer une place d'hon-
neur, mais les actes étaient alors scellés du seul sceau capi-
tulaire et contresignés par le seul secrétaire du Chapitre.

Malheureusement, le Chapitre prétendait souvent avoir un
sujet légitime de se plaindre de l'évêque : c'était relativement
au chanoine-commensal du prélat. Il existait, en effat, un
usage à Dol d'après lequel l'évêque de ce diocèse avait le
droit de retenir près de lui un membre du Chapitre. Sous
l'épiscopat de mg, d'Argenson, qui ne quittait guère son
manoir des Ormes, te Chapitre de Dol St entendre de nom-
breuses doléances. Cet évêque gardait, en effet, près de lui, à
sa maison de campagne, deux chanoines dont il avait fait son
secrétaire et sois aumônier; il exigeait cependant qu'ils tou-
chassent les fruits de leurs prébendes, parce qu'il les considé-
rait comme des chanoines commensaux. A . cela le Chapitre

répondait que u Monseigneur restant toute l'année 'aux Ormes
et ne venant que deux fois à la cathédrale, aux jours de
Pâques et de la Pentecôte, ses chanoines-commensaux ne
pouvaient rendre aucun service au Chapitre; que cependant
le Chapitre était hors d'état de se sutpro, parce qu'il comptait
dans son sein plusieurs clercs étudiants, un grand-vicaire et
un théologal dispensés de l'assistance; que l'évêque lui-mémo,
en qualité de chanoine, ne pouvait s'absenter sans raison
canonique, sous peine d'être pointé, et qu'il devait en être
autant de ses chanoines-commensaux; qu'il n'avait droit,
d'ailleurs, qu'à un seul chanoine-commensal et non pas b
deux, etc. »

Malgré tous ces beaubt raisonnements, le Chapitre de Dol ne
gagna pas sa cause, et il réitérait en vain les mêmes plaintes,
en 1725, sous l'épiscopat de M B' de Bouchet de Sourcbes.



462 »

	

voulut aimantait

VicamEs GÉNÉRAUX, - La singulière formation de l'évêché
de Dol ayant des enclaves dos plusieurs diocèses, força les
prélats dolois h se faire représenter par plusieurs vicaires
généraux dans les parties de leur diocèse trop éloignées de la
ville épiscopale. L'évêque de Dol avait donc toujours quatre
vicaires généraux pour le moins : deux résidant à Dol même,
un siégeant en Normandie, et un quatrième, on parfois même
deux et trois autres, s'occupant des paroisses situées en Basse.
Bretagne, dans les diocèses de Saint-Brieuc, Tréguier et Saint-
Pol-de-Léon.

Nous ne nommerons ici que les vicaires généraux chargés
de l'administration de la partie de Dol non-enclavée, mais
nous ne nous flattons point d'en faire une liste complète, car
presque tous les documents nécessaires à cet effet nous font
malheureusement défaut.

VicaiREs GÉNÉRAUx nu DOL.

Raoul Leu font, chanoine, vicaire général do l'évêque Jean Mahé
(4270).

Robert du Tan«, vicaire général do Jean d'Avaugour (1329).
Jean de la Moussa&Ie, chanoine, vicaire général de l'évêque Raoul

do la Moussaye (1451).
Guillaume Le Roux, vicaire général du cardinal Main de Coêtivy

(4459).
Gilles de Dinilu, archidiacre (1531),
Jean Guyot, chanoine (1542),

	

vicaires généraux
Charles Pineau, chanoine1 abbé do Mont.

	

do
fort et évêque de Castorlo in partibus, M" François do Laval.
+ en 1549,

Alain Remy, scholastiquo (4567),

	

vicaires générauxToussaint de Lavai, chanoine, nommé le
7 décembre 1570,

M" Charles d'Es maMienne Bobineau, chanoine (4550),
Thomas Faverel, chantre, fut vicaire général pendant qu'Edmond

de Revel tenait l'évêché.
Pierre Derliwiot, théologal, + 22 mars ) vicaires généraux

1010,

	

do
Guillaume Poullet, théologal (1040),

	

J M" Antoine de Revel.
Jean-Etienne Poiler de la Terrasse, chanoine et prieur de Mon-

I
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tault, + 9 avril 1658, vicaire général de M e" d'Ouvrier, Cotton
et Cupif.

Claude de Nantes, chanoine, vicaire général de Mgr-Cohon (1645).
Philippe Thoreau, chantre (4677),

	

vicaires générauxJacques Le Dret, recteur de Notre-Dame

	

dedo Dol (1683),

	

M^ Mathieu Thoreau.Charles Thoreau, archidiacre (1689),
Thomas Oren, scholastique, 1 vicaires généraux de
Louis Rousseau, scholastique, 1 Mgr Jean de Chamillart.
Julien-Gabriel Bréal, archidiacre,

	

vicaires généraux
Vincent Le Boulicaut, docteur en Sor-

	

de
bonne, chanoine,

	

Mgr François d'Argenson.
Jean Le Boterf, archidiacre (1717),
Alain Le Gouz de Trouez«, docteur en

théologie, chanoine (1724),
Jacques Le Seigneur, docteur en théolo-

gie, + 14 août 4725,

	

vicaires généraux
Jean de Lourmel, recteur du Crucifix de

Dol et chanoine (1731),

	

de
Jean-Marie Rouan de la Touche, scho-

lastique (4738),

	

Mgr Jean do Bousehet.
François de Brunes de Montlouét, cha-

noine et abbé de lioaulieu (4742),
Jean-Baptiste de la Fosse, archidiacre

(4743),
Claude Le Loup de la Biliais, chan-

tre (4755),
Claude Grimaud-Giraud, docteur en

	

vicaires généraux
théologie, chanoine de Quimper et

	

dode Notre-Dame de Nantes, recteur
de Lorient, -+-1775,

	

Mgr Jean-François Dondel.
Augustin Le Mintier, archidiacre

(4764),
Jean-Hyacinthe Collin de la Bioehaye, chantre, vicaire général de

M" Dondel et de Bercé.
Gilles Dérle, docteur en théologie, chanoine

et prieur de Notre-Dame do Fougères, au-
teur de l'Histoire ecclésiastique de lire-

	

vicaires généraux
Cagne, + à Jersey, vers 1796 (4767),

François de tiercé, scholastique (4770),

	

de
Michel Thoumin des Vauxponts, archidia-

cre (1773),

	

Mgr Urbain de Bercé.
Jean-Baptiste de Maillé de la Tour-Lan-

dry, devenu évoque de Gap, puis de
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Saint-Papoul, + évêque de Rennes, 21
novembre 4804,

Victor-Varie de Lesquels de la Ménardais,

	

vicaires généraux
chantre (4780),

	

deN... de Tromelin (4778),
N... du Lizard 11778),

	

mgr Urbain de Bercé.
Antoine Caehedimer de Vassimont, cha-

noine et grand-chantre de Bar-le-Duc,

Oe'v1cIAuTts. - Les »raisons qui forçaient l'évêque de Dol
d'avoir plusieurs vicaires généraux l'obligeaient aussi h nom-
mer plusieurs officiaux. On ne comptait pas moins de cinq
ofllcialités dans le diocèse de Dol, savoir : la grande officia-
lité de Dol, jugeant en rappel des autres olUcialités, et s'oc-
cupant de la partie non-enclavée de l'évêché et des enclaves
de Saint-Malo; -- l'officialité de Lamineur, - l'officialité de
Lannion, - l'officialité de Lanvollon - et l'officialité de
Saint-Samson. Voici, du reste, comment s'exprime au sujet
de ces tribunaux ecclésiastiques le Livre des revenus de l'évê-
ché do Dol dressé en 1459 :

« Est assavoir que en l'évesché do Dol Monseigneur a cinq
otlleialatz, c'est assavoir : le grant ofiicialat de Dol; -- l'of q

-cialat de Lamineur, auquel respondent seulement deux pa-
roisses enclavées au diocèse de Tréguier, videlicet Lammeur
et Lammelet, qui toutesfois ne sont en rien subjectes a l'é-
vesque de Tréguier aies sont do l'évesché de Dol et subjectes
h maudit seigneur et non h aultre; -- l'olilcialat de Lamnion,
auquel respondent les paroisses de Loquivi, Le Trévo et
Penros, qui semblablement sont subjectes h mondit seigneur
et non h mitre; -- l'officiais' de Lamvolon auquel respon -
dent les paroisses de Saint-Ké, Lanloup, Quériti, Lauuevez
et Bréhat, enclavées ou diocèse de Saint-Brieuc, et les
paroisses do Lammodez et Coataout, enclavées ou dit diocèse
de Tréguier; - et l'officiais' de Saint-Sanson, auquel res-
pondent les paroisses dudit Saint-Sanson, de la Roque, de
Coutevillo et de Marais-Vernier, enclavées ou diocèse de
Rouen, qui toutes au spirituel ne sont h nuls autres subjectes
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qu'à maudit seigneur. Et viennent les appellacions desdits
otllciaulz de Lammeur, Lamnyon, Lamvolo p et Salut-Sane
son, saus nul moyen, audit grand olilcial de Dol'. u

Nous n'avons pas de sceau bien certain do l'officialité de
Dol; male le Cartulaire de la Vieuville mentionne ce sceau
en disant qu'il représentait u un évéque en buste. D Il nous
semble donc que te sceau de l'officiai de Dol était, sinon le
même que celui de la sénéchaussée épiscopale, du moins h
peu près semblable h ce dernier, sauf la légende. La séné-
chaussée de l'évêque do Dol avait le sceau suivant, que nous
avons déjà relaté : sceau rond, présentant un busse d'Mque,
vu de (ace et accosté de deux fleurs de lys; légende: f S. cuam
SENESCALLIE EPI DOLEN, Contre-sceau également rond, offrant
un dexfrochére bénissant accosté d'une fleur de lys; légende
Cornu. sic. curnn. DOL. 2 »

Giurms.OvvicIAux nu DOL.

Robert de La Parle1 scholastiqua (1270).
Qe/ftoy Rousseau (1340).
Olivier Le Cerualsier, chanoine (1370).
Guillaume Le Corvalsier, recteur d'ipIn1ac (1384).
Raoul (JsiIllIer, chanoine (1399).
Pierre Berthelot, vicaire général (1610).
Jean Placier, pénitencier (1617).
Jean Thomas, chanoine (1633 et 1643).
Allebcl.Davltl de Regard, archidiacre (1089).
Thomas Oren, vicaire général (1095).
Louis Rousseau, vicaire général (+ 1707).
Vincent Le Iloulleaut, vicaire général (+ 1712).
Jean Le Rolef, vicaire général (-3- 1717).
Jacques Le Seigneur, vicaire général (4- 1723).
François de Brunes de Ionloi,1!t, vicaire général (1730).
Jean-IiyncInI)e Collin de la fliochage, vicaire-générai (4758).
Gilles Déric, vicaire-général (1770).

1. Ieni. de f SocUN «chiot. de ta &olre.IujuIeure, 1873, p. 128.
2. M. Douet d'Areq, Collation des Secoua do bluet uD 7082.
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Guxxcxttnsmu. •- Nous n'avons qu'à signaler l'existence
d'une chancellerie, ou plutôt d'un secrétariat aux ordres de
l'évêque de Dol. Nous avons vu que les prélats dolols avaient
chacun leur sceau particulier dont ils scellaient ordinairement
leurs actes; mais l'évêché de Dol avait, en outre, ses armoi-
ries propres, qui étaient eu 1727 : d'azur d la croix d'her-
mines cantonnée de quatre fleurs de lis d'or 1 .

1. Full. de l'Assoc. brelan., Iv, p. 249.



CHAPITRE IV

LE CHAPITRE DE DOL

Origines. - Statuts de 4230. - Clotho. - Usages divers. -- Possessions du Che.
pitre vers l'an 4294. -- Regaire du Chapitre. - Sceau et armoiries. - Devenus
en 4790. -- Suppression et protestation du Chapitre de Dol. -- Chanoines ihéolo'
gala. --- Chanoines pénitenciers.

Sans prétendre poser une date fixe, i1 y a lieu do penser
que le Chapitre de Dol avait commencé d'exister vers les
premières années du se siècle, ou peu après le Concile de
Tours de l'an 813, puisque à la fin de ce siècle l'Église de Dol
avtiit un défenseur de ses biens, conformément au 80e canon
du Concile de Mayence du môme temps. Au commencement
du siècle suivant, on voit Radhod, prévôt du Chapitre de Dal,
entretenir correspondance avec Aldestan, roi d'Angleterre,
relativement aux reliques de saint Scubilion et de saint Pa-
terne, a et parler des douze chanoines de Dol dont il était le
chat 1 . ù Ce nombre fit augmenté au xule siècle par la fonda.
Lion de trois nouvelles prébendes t depuis lors et jusqu'à la
fin, il y eut à Dol quinze chanoines, en y comprenant l'é-
vèque, toujours chanoine-né 2.

Nous possédons encore les anciens Statuts du Chapitre do
Dol dressés en 1280 sous l'épiscopat d'1tienne 3; nous allons
tout d'abord en faire l 'analyse.

1. M. Qautier•Hidan, Cstbèdr4te de Dol, p. 47. - Dévie, Aie te4lht. de Bref.,
n, 021.

2. n Déclare le Chapitre do Dol. quo en ladite église y e jusques su nombre do
quinte manient*, y compris Io seigneur Cvesque dudit Dol. e (Wctsr e; de 4573.)

3. Les Stotate aequo Gepiluli itoleatis se trouvent dans le curions ras. déposé sus
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Chaque chanoine est tenu d'amener avec lui au choeur un
prêtre ou un clerc qui puisse chanter, sous peine d'être privé
de la distribution commune. Nul n'entre au choeur, à l'heure
des offices canoniaux, sans chaussures noires, tunique longue,
surplis, tonsure et chaperon noir garai de fourrures. Le
chaperon des chanoines doit être intérieurement garni de
menu vair ou d'autre fourrure précieuse.

Celui qui entre sans surplis à l'une des heures canoniales
perd par là même son droit à la distribution de cette heure,
et, s'il n'est pas chanoine, ne peut rentrer au choeur que
quinze jours plus tard, après en avoir demandé permission au
chantre ou au plus ancien chanoine. Pendant l'hiver, c'est-à.
dire de ta Toussaint à la veille de Pagnes, tout chanoine doit
avoir au choeur une chape ou manteau noir.

Le chantre est tenu, à tous les jours de fête, do commencer
les psaumes, hymnes, chants do la messe et de matines, etc.,
et de porter ces jours-là une chape.

Nul ne doit entrer au choeur pendant ht messe après l'é-
pitre; pendant tes matines et autres heures, après le Gloria
du premier psaulme; ni sortir avant la lin de l'office, sous
peine d'être privé de la distribution.

Tout chanoine qui n'est point exempté de la résidence doit
habiter non-seulement la ville, mais le eloitro même de Dol.
S'il est infirme et dans l'impossibilité de se rendre à l'église,
il ne sera point privé pour cela de ses émoluments.

Les chanoines ont leurs noms inscrits sur un tableau pour
les offices qu'ils doivent remplir; si quelqu'un d'entre eux a
de justes causes de s'absenter, il doit se faire remplacer par
un autre chanoine, sous peine do perdre son droit à la distri•
bution.

Les jours de fêtes, les chanoines ne s'agenouillent ni à ta
messe ni aux heures; les jours de féries, ils le font pendant

Ar,tirtt dlparleme iiates d'llte. I. itaInt, et connu sous Io nom do Cartetatre ou
Livre rouge du Chapitre de M.
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les prières des heures et à la messe depuis le Sanctus jusqu'au

baiser de paix.
Nul ne`doit étrereçu au choeur s'il n'est de naissance légi-

time.
Tout chanoiné est tenu de résider pendant vingt-quatre

semaines consécutives, à partir de la vigile de Saint-Samson
(28 juillet).

Si un chanoine meurt pauvre, après une vie d'édification,
ses funérailles doivent être faites convenablement aux frais
du Chapitre.

Le pèlerinage de Rome fait une fois dans la vie exempte
un chanoine de la résidence pendant ce voyage. Les chanoines
clercs étudiant la théologie en quelque Faculté importante
sont également exemptés de la résidence durant leurs

études.
Les fruits des dignitaires non résidants demeurent à la dis-

position de l'évoque.
Les chanoines ont toute juridiction ecclésiastique et sécu-

lière, tout droit do collation, correction, visite, etc., sur le
recteur et les paroissiens de Saints.

Chaque année doivent avoir lieu quatre chapitres généraux,
savoir la veille do Saint•Piorre•ès•liens, le troisième jour
après la Toussaint, Io lendemain de la Circoncision et le Ion.
demain do l'octave de Pâques. Le prévôt du Chapitre doit
aussi rendre ses comptes deux fois l'an : le lendemain de
I'Epiphanie et le lendemain de l'octave do la Pentecôte. Ce
prévôt ne doit affermer les dimea du Chapitre qu'assisté de
deux chanoines, autrement la ferme ne serait pas valable.

L'évêque peut avoir un chanoine-commensal, exempt de
résidence comme les clercs étudiants, mais il doit le demander
par lettres expresses au Chapitre.

Si un chanoine habitant une maison prébendale dans la
ville ou dans Io cloltre vient à mourir, celui à qui le Chapitre
donnera ensuite cette maison devra en supporter les charges
et l'entretenir décemment, comme l'ordonnera le Chapitre.
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Tout chanoine fera serment, le jour ilo sa réception, d'oh
server les statuts du Chapitre'.

Quelques années plus tard, en 1263, le même évêque
Jtleune ajouta quelques articles aux statuts précédents.

ii fonda d'abord la psaflette, composée de quatre enfants
de choeur, dont nous reparlerons ailleurs; pour établir une
distinction entre les chanoines et les autres clercs do la catlié,
draie, il voulut que tes chanoines seuls usassent de barrette
garnie de touffes, « do pileo eum pinillia,

	

et ordonna de
cesser l'office divin si quelque autre clerc était assez audacieux
pour entrer au choeur avec celte coiffure. -. II commanda
d'enlever dans les huit jours au plus tard les boues qui pou
valent être déposées devant chaque maison dans le cloître,
afin d'entretenir eetuici toujours propre; - il voulut enfin
que les vicaires perpétuels et chapelains assistassent réguliè-
rement, selon leurs fondations, li la gredines» et aux
heures canoniales, sous peine d'être privés de leurs Motu..
meula 2,

Comme l'on volt, ces anciens SteMs parlent souvent du
cloltro qu'habitaient les chanoines de Ho), Le Concile do
Tours de l'en 813, dit Me, ordonna aux évêques, par on
canon vInt-troiaIème, do renfermer dans des lieux cloîtrés les
chanoines et les clercs do leurs églises cathédrales. Tous
devaient coucher dans un même dortoir, prendre leurs repas

1. Vole) quelle Mit ln forme de ce !cernent
o »je N... Dafevits eqssqskua jure reos,euc (qis, t o dicnelevi douilsso useo N...

Votensl 4keopo cl suis aueeesserius; oSque jura s.cn'ere atelutœ tanche IaSczisis
&etesioi, pro ptuse, s'evereueiem que doiaiuts tououlejs oallqulortbus vicia cl off!, e:!ii.
lIre tien seweta CopifvIi qwzewsquo «eeasffists miaSme de1ere.• »raque (pilas
Caillait et prcbsndoi servi lueri et defeudere. 8k vi, Deus odjuvet? u

Plu, tard cii ajouta ce qui suit *

« ltrvs jura amuSe jura Ecekias et Capitula per sus dilUa faf. «seusi willkr tt
cv effectu outrera. »

Celui qui recevait te nouveau chanoine répondait $
« Nos i, ieu(viu de juui pomisus cl ddeass cl eau isues, vos veetpfmg, ad pr•

bradant per vos petitan et ait (pilas jura, sako lomeis ils omnibus jure nos/ro il
quvs eliea. • (4relfv. départ., 1 0, 505.)

2. O. Medec, rvivs ds ('115,1, de BriS., 1, 094. - drcllv. d4ert., 4 0, 489.
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dans un même réfectoire. Il est enjoint à chaque évêque de
leur fournir la nourriture et les vêtements selon ses facultés', »
Nous avons retrouvé déjà la preuve de l'existence du cloître
de Saint-Pierre de Rennes, et nous découvrirons plus tard les
derniers vestiges du cloître de Saint-Malo; celui de Dol existe
encore de nos jours t c'est la rue voisine de la cathédrale qui
porte le nom de rue Ceinte, et qu'habitèrent les chanoines
jusqu'à la suppression de leur Chapitre. Le nom de cette rue
vient de ce qu'elle était dans l'origine fermée (cincle) do
portes à ses deux extrémités, ainsi qu'on en peut juger au-
jourd'hui même par des vestiges de rainures qui sont à l'en.
'rée de la rue du côté de la cathédrale. A l'autre bout do la
rue Ceinte on voyait naguère deux colonnes de granit, placées
une de chaque côté de la rue, et qui autrefois avaient, dit.
on, servi à tenir les portes à cette extrémité 2. Nous aurons
occasion de reparler bientôt de la rue Ceinte.

Achevons seulement ici de reproduire quelques traits de la
physionomie morale et disciplinaire du Chapitre de Dol. li y
avait ce qu'ou appelait 's le pain du Chapitre, » sorte de
rente fondée en 1373 par l'évêque Jean Des Pas, Chaque
année l'on confiait quatre clefs à quatre chanoines; ces clefs
portaient les noms de 1'a et 2° clefs du Chapitre, 1'° et 2°
clefs des reliques.

Au chapitre général de MM, Charles d'l spinay, évêque de
Dol, se plaignit de l'esprit de chicane qui menaçait d'envahir
le Chapitre; il ordonna aux chanoines entrés dans les ordres
sacrés de se préparer A recevoir dans six mois la prêtrise,
blâmant la négligence que montraient à. ce sujet quelques-
uns d'entre eux; enfin, il défendit au Chapitre de pourvoir
aux bénéfices dépendant de lui, avant quo quinze jours ne se
fussent écoulés après le décès des titulaires, etc. 3

1. Mils, hist. «dis. de Qrr'., 11, 023.
2. 11 est lait mention de ces portes dans l'Obituaire da Chapitre. antAtisuremeul

4 4323 a Qedditus super doatum•de Castra Juda portos doustrt. D Webb. dép.)
3. Reg.

	

l1 1.



472

	

rouai etsvoateve

Eu 4656 fut réglé le costume des massiers du Chapitre,
qui doivent porter une robe rouge, un bonnet carré et une

masse d'argent; » et en 4662 fut établi un porte-verge a avec
toque, verge et manteau de marque, n pour tenir les portes
du choeur fermées.

C'est vers cette époque (1668) que le Chapitre soutint de
longs procès contre l'évêque de Dol Robert Cupif, au sujet de
la visite que celui-ci voulait faire dans la cathédrale, et de
l'installation de l'archidiacre Grimaudet, que les chanoines
refusaient de recevoir.

En 4682, le Chapitre, ayant remarqué que les chanoines
clercs-étudiants, dispensés de la résidence pendant leurs
études, ne paraissaient jamais h Dol et se contentaient d'en-
voyer quelques lettres pour réclamer leurs pensions, décida
que désormais les pensions ne seraient octroyées qu'aux cha-
noines qui viendraient eux-mêmes h Dol résider pendant les
vacances des Facultés où ils étudiaient.

Le Chapitre permit en 1698 aux vicaires de la cathédrale,
chapelains, bénéficiera, sous-chantre et malice de psallette, de
porter au choeur u l'aumusse noire en dessus et en dessous, »
réservant aux chanoines l'aumusse grise ou blanche t .

Le Chapitre de Dol se composait de quinze membres,
avons-nous dit. Les dignitaires, toue chanoines, étant au
nombre de quatre, et l'évêque étant lui-même chanoine de
droit, il ne restait quo dix prébendes disponibles, encore
devait-on disposer de l'une d'elles pour un chanoine-com-
mensal lorsque le prélat en demandait un. Aussi Io Chapitre
était-il obligé d'avoir un nombreux personnel ecclésiastique,
vicaires, chapelains, bacheliers, chantres et clercs, comme
nous aurons occasion de le dire en parlant du culte divin
dans la cathédrale do Dol.

Le Chapitre avait aussi son prévôt, son fabriqueur et son
secrétaire; il avait une officialité propre, dont il est souvent

1. lei. copitot.
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question au xvni' siècle; il avait enfin sous ses ordres tous
les «liciers do sa juridiction seigneuriale ou de son regaire
particulier.

Lorsque l'évêque de Dol était absent, le premier dignitaire
(et non pas le plus ancien chanoine, comme le prétendaient
quelques-uns) portait l'étole aux processions dites épiscopales,
même à celle du Sacre, complimentait les personnes de qua-
lité qui visitaient Dol, mettait le feu au bûcher allumé solen-
nellement le jour de la fête de saint Jean-Baptiste, etc.'

Quant aux possessions du Chapitre, elles étaient nom-
breuses, surtout au une siècle. Voici en résumé ce que
nous en fait connaltro une bulle de confirmation donnée par
le pape Bonititce VIII aux chanoines de Dol, vers 1294-
1303 2 :

Ces possessions consistaient dans : l'emplacement occupé
par la cathédrale de Dol et ses dépendances; toutes les obla-
tions faites à cette église, excepté la cire offerte par les pa-
roissiens à Pâques et à la Pentecôte, et tes offrandes faites
pour l'achèvement de l'édification de l'édifice; ..- le tiers des
droits de synode et de visite; a- la chapelle Sainte-Marie,
contiguë h la cathédrale; - une rente de 40 livres tournois
sur l'église de Melllae; - dans la cité de Dol : plusieurs
maisons, entre autres celle du chantre; - dans le chateau de
Dol : trois maisons d'habitation; -T dans le bourg (ou fau-
bourg de Dol) : divers droits sur les charcutiers, bouchera et
marchanda de boissons; - dans le marcha de Dol : différents
droits d'étalage et une habitation; - doua la rue aux Fou-
lons : plusieurs maisons; - quelques vignes et quelques
rentes do froment; -- la moitié de l'église de Notre-Dame ou
du bourg Sainte-Marie, avec des dîmes de fruits et de vignes
et 42 sols sur le moulin de l'Archevêque; - l'église Saint-
Nicolas de Bourgueuf, avec les (limes des maisons et des

4. ArMMie. «part, 4 0, 480. .
2. AreMiv. dfpart., 4 d, 408.
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prairies et les coutumes de ce bourg 1 ; -- entre Dol et le

Bid-Jean (Y) : toutes les dîmes et plusieurs prairies, entre
autres celles des Huit chanoines et des Quatre chanoines; -
la terre de Bodin, au-delà du Guyoul; •-- les dimes des prai-
ries de Raoul, fils de Jean, et toutes les dimes depuis ces
prairies jusqu'à Porret; - à Cbantelonp : la petite métairie
du Bouteiller, toutes les oblations des habitants et le droit do

sépulture;	 enfin, la dîme des salines de Bruète.
Toua les biens énumérés jusqu'ici, dit M. de h Borderie,

devaient être dans la ville ou dans la banlieue de Dol; ceux
qui suivent sont, au contraire, en d'autres paroisses 2 :

A Montdol : le tiers des oblations et des sépultures do
toute la paroisse et la dîme de Perret; •-- en Ilirol et Le
Vivier : quatre-vingts acres de terre avec habitations, une
pêcherie au bord do la mer et deux parts de dilue; - en La
Fresnaie : les Prairies des Chanoines et la métairie de la
vicomtesse Roianteline; - en Saint•Coulon ►b : le tiers des
dimes de toute la paroisse, et une mine de froment sur le fief
Bertrand; - on Roslandrieuc ; le tiers des' dimes de toute ta
paroisse, et une mine de n'ornent sur la terre de Guy, fils de
Raoul, sur Bidon; - . en Plesguen (Saint-Pierresde-Plesguen) ;
deux parts de dimes sur certaines terres; - en Baguer-Mer-
van : le tiers des dimea de toute la paroisse et de Dolédie;
-•- en t piuiae : le tiers des dimes, et la Petite•Franaine ou
fief des deux Chevaliers; - en La Fontenelle ; deux paris
des dimes de la Roche-Mord et de la floche-Ilugon; --
l'église do Saints avec ses dlmes et ses prémices, et la terre
de Constantin avec ses prairies, eaux et hais; --» en Saint-
Moreau : deux parts de dilues sur les terres de Géduin Mea-
fenil et Guillaume de Chessons; - en Cherrueix : deux parts

des dimes d'gblas, de la métairie d'Hugues Le Roux et de la
terre do Guérin Bcaudouin; -- eu Baguer-Pican : la moitié

1. L. paroisse de [loupent n'esiste pins depuis longtemps; elle e da Ore victime
des envahissements de le met.

9. Aull. de ta saeiéf4 arts. d'lUe.it.Yilsfae, 11, 915.
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d'une mine de froment, deux parts des dilues de Tuigginna,
deux acres de terra dans le fief Guillaume La Vache, les mai.,
sons des fils d'lremhourg, avec deux acres de terrain; .-»
l'église de Sainte-Marie de Cerfautain avec ses dîmes, et la
Ville-Robert; -- la dïme de Gaugray, en Raz-sur•Couaanoa;
.-- quatre mines do froment sur la métairie de Guillaume
d'Aubigné; -•-• au-delà du Montdol : sept acres de terres et
trois habitations, plusieurs autres acres de terres dispersés
çà et là, sept boisseaux de froment dus par Guérin et ses fils,
la moitié d'une mine de froment, don de Robert Labbé, etc.

Quelques siècles plus tard, les Déclarations faites au roi
en 1375 et 1679 nous font eonnaitre ce qu'était alors le regaire
du Chapitre de Dol, u On ne peut guère douter, dit encore
M. de la Itorderie, quo cette seigneurie temporelle des chai.
naines de Dol n'ait été, pour la plupart, extraite de ;celle de
l'évêque, puisque dans la règle les menses capitulaires ne
sont quo des démembrements des menses épiscopales +. D

Le regaire du Chapitre se composait do deux parties assez
distinctes, savoir s

t° La paroisse de Saints presque tout entière, sise en
dehors du regaire épiscopal et enclavée dans h seigneurie do
Combaur

20 Une certaine quantité de maisons, terres, fiefs et rentes
épars dans neuf paroisses comprises sous Io regaire épiscopal,
savoir : le Crucifix de Dol, - Notre-Dame de Dol, - Alont•
dol, - . Le Vivier, - Hire!, - La Fresuaie, Rotins
drieuc, .•--• IlagueruMorvan -»» et llaguer.Pican.

Parlons d'abord de la paroisse de Saints :
« Déclarent lesdits atours chantre, chanoines et Chapitre de

Dol et confessent tenir du seigneur roy la plus, grande partie
de la paroisse de Saints, en l'éveschd de Dol, sans toutefois
être nullement tenus dudit seigneur dvesque de Dol, et onze
fiefs ou bailliages autrement appelée foranités formant le gros

I. MI. srts.autc.er•illlIsN,15, 171.
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de chacune de leurs prébendes, et nommées les foranitds et
fiefs de la Barre, des Davinières, de l'l:spine-Corbelin, Fres-
nel, Gobin, la Villaye, la Villegrobain, Cbardrain, Roussi-
gneul, Dlesael et la Ville-Morin; quels fiefs et foranités
s'entrejoignent l'un l'autre, et sur les terres dépendantes
desdites foranités chacun des douze chanoines t auxquels
elles sont affectées ont droit et sont en possession de prendre
et lever les deux tiers des dimes, tant grosses que menues,
outre les rentes ci-après déclarées 2. »

Les chanoines déclarent aussi posséder en la paroisse de
Saints quatre-vingt-dix journaux de communs, a joignant
par endroit la foranité des Davinières, d'un côté les terres
du seigneur de Combour, et d'autre côté les foranités de la
Villegrobaia, de Chardralu et de Roussigneul, A desquels
communs a ont droit de jouir les vassaux et teneurs desdites
foranitds. a

Le Chapitre avait, de plus, en Saints deux moulins à eau
avec trois étangs et un moulin à vent, auxquels moulins
étaient tenus de moudre leurs grains les vassaux et tenanciers
du Chapitre en cette paroisse; » lesquels moulins et estangs
avec leurs vallons et côtières contiennent trente-six journaux
de terre, et joignent d'un bout les terres de Montrouault
(en Pleine-Fougères), et d'autre bout et côtés aux foranitds
de l'l pine-Corbelin, de la Barre et de Cbardrain. n

Le Chapitre de Dol jouissait de la haute justice dans tous
ses fiefs et du droit d'instituer tous les officiers nécessaires
pour la rendre, aussi bien que des notaires, procureurs et
sergents. Dans les fiefs de Saints, cette juridiction ressortis-
sait directement au Parlement de Bretagne; aussi les cha-
noines avaient-ils en cette paroisse de Saints, a proche et sur
lesdits étangs, un gibet et justice patibulaire à troix poux, et,

4. Comme il n'y mit que onze fiers pour doute chanoines, celui des Dstinikres
@tslt indivis entre deus chanoiece.

2. 1ietarattoas do 4575 et 4619.
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au bourg dudit Saints, prisons, cep et collier, » e'est-à-dire
toutes les marques extérieures de la pleine juridiction.

Notons, enfin, qu'aux termes de la Déclaration de 4679, la
paroisse de Saints était considérée comme étant a de nul dio-

cèse, aux enclaves néanmoins de celui de Dol; de l'église et
cure de laquelle lesdits chanoines et Chapitre de Dol sont
fondateurs et patrons; ont droit et sont eu possession d'icelle
conférer de plein droit quand elle est vacante, soit par mort,
démission entre leurs mains et par toute autre sorte de va-
cance; d'y faire la visite; de bailler lettres démissoriales aux
clercs d'icelle pour aller prendre les ordres de tel évêque
qu'il leur plaira, et toutes sortes de dispenses et provisions
aux habitants de ladite paroisse; et d'y exercer toute 'juridic-
tion spirituelle, sans que ladite paroisse et église relèvent en
aucune façon du seigneur évêque de Dol. D

C'est le seul exemple en Bretagne à ma connaissance,
dit M. de la Borderie, d'une dévolution aussi complète entra
les mains d'un Chapitre de toutes les prérogatives de la
juridiction épiscopale. D

La seconde partie du regaire du Chapitra de Dol compre-
nait des maisons, fiefs, terres et rentes dans neuf paroisses
comprises sous le regaire épiscopal.

Dans l'origine, tous ces fiefs et maisons devaient relever,
sans doute, de l'évêque de Dol ; mais par la suite des temps
cet état de choses changea, et le Chapitre se trouva ayant
quatorze fiefs relevant immédiatement du roi, et six seule-
ment relevant de l'évêque; quelques maisons aussi ne rele-
vaient pas du prélat, telles que celles de la Trésorerie, de la
Grnude•Corniilière, etc.

Les quatorze fiefs relevant du roi étaient : ceux de la
Lavanderie et du Pont-Limier, u appelés les Anciens fiefs du
Chapitre, n situés et ayant cours en la paroisse de Notre-Dame
de Dol, - la Guémière, en Nirel, •- un bailliage: ayant cours
en Montdol et Le Vivier, --• le Ilois-Guinou, en Baguer-
Morvan, -- un bailliage en Baguer-Pieu, -- et enfin huit
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bailliages en Rozlandrieuc, Baguer-Morvan et La Wesnale,
appelés les minées de la Guihommeraye, Dolddie, la Cbres-
tière et la Coeberie. Ces derniers bailliages étaient appelés
minées, parce qu'ils devaient au Chapitre, a chacun au, neuf
mines de froment (mesure de Dol) 1 . » Dans ces fiefs se trou-
valent deux moulins b vent, l'un en Hirel et l'autre en
Notre-Dame de Dol, aliénés avant l'an 1575.

Les six fief- du Chapitre relevant de l'évêque de Dol
étaient ; le fief Gallebrua et le fief Cramou, s'étendant en
Montdol, - la Hezette, en Bonnemain, Trouvois, en
Cherrueix, •-- les Choanes, en Cherrueix et Saint-Broladro,
-- st la Bretesehe, en Rozlandrieue et Cherrueix 2.

La plupart des maisons du Chapitre relevaient de l'évêque;
telles étaient les neuf maisons prébendales situées dans la
rue Ceinte, les maisons des chapellenies qui les avoisinaient
dans cette même rue, tout entière encore au Chapitre en
1575, - et plusieurs outres maisons dans le lhubaurg de la
Lavanderie.

Le Chapitre possédait aussi sous la mouvance do l'évêque
certains droits de bouteillago et dousillage snr les boissons,
d'autres droits sur la boucherie de Dol, - un tiers des cou-
tumes de la foire Saint-Laurent b Dol, - les prairies de
Montdol -- et quelques rentes en cette dernière paroisse et
en celle de Saint-Broladre.

Enfin le Chapitre de Dal avait le bailliage de Maugfituau,
en Bonaban, et celui de la Guibertiére, en La Fresnaie, rele-
vant de la seigneurie de Bonaban, -- et deux maisons h Dol,
dépendant en 1723 de la seigneurie de Malestroitb-Dol,
possédée par le seigneur de Combaur a.

En raison de la partie de son regairo relevant directement
de l'évêque, le Chapitre de Dol avait une juridiction seigneu•
rials b Dol même t e Déclarer : lesdits chanoines devoir au

1. lWetarattou de 1375 et 1479.
2. Hommage rendu 8 t'lvlquo do bot en 1654. --- Mtor. de Mar d'Esptnay en 1373.
3. Aven d o l 688 et 1723.
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Seigneur évêque foi et hommage, et ont droit do haute, basse
et moyenne justice en l'étendue do leur juridiction, avec droit
de cep et collier pont l'exercice d'icelle, en la rue Ceinte, de
tout temps immémoriale. »

Nous possédons plusieurs sceauv du Chapitre de Dol ; l'un,
du xvi' siècle, est orbiculaire et représente s saint Samson

debout, en costume épiscopal, bénissant de la main droite et

lemirst de la gaiwlw une croix archiépiscopale, le tout accosté à
senestre d'une hermine, à dextre d'une fleur de lys, Le contre-
scel montre «n dextroclière tenant une croix archiépiscopale

jiccosldo de la peur de lys et de l'hermine s . »
Un autre sceau capitulaire de la même époque (1559), mais

servant pendant une vacance du siège épiscopal, est semê 0'6-
:9iles, au buste de saint Samson orné de la mitre aux anone
postants, avec cette légende: f S. vtcmuaus

	

vesou
Dol.EN.

Enfin un troisième beaucoup plus moderne, du forme
rondo (1762, représente saint Sarnson bénissant d'une main
et tenant de l'autre la croix archiépiscopale. On lit autour
S. CM'flVLI SANcTI Susouis sviec. DOLENSIS

Dans ce niéine xviii' siècle, on 4727, le Chapitre de Dol
avait pour armes s d'azur â une fétu de salut Samson mitrée
d'or 2,

La Iléclaralton fuie i la municipalité de Dol, le 10 février
1700, constate que les revenus du Chapitre do Dol se divi-
saient en quatre classes, comme il suit 3;

Omis kit cuirpa. Suieu re*.

11 0 Dotations dus canonicats. 08,748 0,042' 29,100'
In clusse : 2° Revenus propres aux dIe.

gultaires	 4,509

	

540 4,050
2° classe s Obilerlo 	 4,019 4,229

	

090
more

A rcporter	 48,200' 44,411' 83,852'

4. flvtlet. de t'Assoc. bretonne, IV, 210. - ArçMv. diparl.
2. Aysiiot gs'niral es,, de 4698.
3. Communication de M. M. Gbatll des Muera.
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IteYeaa Irat. Gaules. Mmes set.

Report	 48,266' 44,444' 33,852'
88 classe

	

Dotations des vicaires et otûe 
4,460 591

:
chers du choeur	 5,054  

4° classe : Fabrique de la cathédrale.. 3,086 3,986

Totaux	 57,303' 22,860' 34,443'

Nous n'avons pas à nous occuper ici du détail des trois
dernières classes; notons seulement que les revenus de l'obi.
terie produisaient pour droit d'assistance à chaque chanoine
environ 120 livres. Mais nous devons porter notre attention
sur le premier article de la première class a concernant les

chanoines.

Voici donc quels étaient en 1790 les revenus du Chapitre
appartenant au corps tout entier, qui les distribuait ensuite h

ses quinze membres :

Revenus appartenant au corps du chapitre.

4° Aimes en Pleudihen, llaguer.Morvan, Carfaatain, Hoz•sur•Couas•
non, Épiniae, Saint-Pierre de-Plesguen, La Fontenelle, Hein-
Mette, Lislemer, La Fresnaio, Saint-Coulomb, Baguer-Piean,
Notre-Dame do Dol, lie Vivier, Cherruels, Montdol. 35,752 liv.

2° Rentes en argent et en blés dues sur les dtmes de
loura bénéfices par les recteurs de Meillae, Saint•
Marcan, Donnemaia et Perros-Guirec, par l'abbaye
du Tronchet et par le chapelain de Cenon, en Car-
fautai»	 514

3° Rentes féodales et censives, on argent, blé, avoine,
lods et ventes	 4,441

4° Rentes en argent et blé abandonnées en 1680 par
les recteurs do Notre-Dame de Dol et du Vivier
pour option de portions congrues	 248

5° Revenus des doux moulins, étangs et edtières de
Saints, du moulin de ta Rousse, en Notre-Dame do
Dol, et du greffe de la juridiction	 4,093

Total	 88,748

	

liv.

Les charges communes au corps dn Chapitre étalent :
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4° Partions congrues des recteurs et curés de Notre-Dame de Dol,
Lislemer, Le Vivier, Saiut-Pierre de Plesguen, Raguer-Picau,
Montdol, 8piulao et Pleudihen	 3,886 liv.

2° Appointements des rrôtres, vicaires, diacre, sous-
diacre et suppôts du choeur 	 4,700

80 Rentelepayées d i'obiterie par la mense capitulaire
pour messes et fondations	 042

4° Frais d'entretien et dépenses diverses 	 3,488

Total	 9,642

Les charges déduites du total des revenus précédent, res-
tait b partager entre les quinze chanoines la somme de
29,!00 liv.

Enfin, le Chapitre déclarait encore posséder, outre les mai-
sons du trésorier et du théologal, sept autres maisons pré»
bendales a dont la jouissance était attribuée l sept chanoines
par ordre d'ancienneté. a

Nous connaissons maintenant la situation financière des
membres du Chapitre de Dol, lorsque ta Révolution surgit eu
Franco; quoique bien doté, il no jouissait pas d'une richesse
aussi considérable qu'on l'a cru parfois; les chanoines de
Saint-Malo et de Nantes, par exemple, étaient beaucoup plus
riches que ceux de Dol. On a cependant prétendu que sous
l'influence des richesses, le Chapitre de Dol avait perdu ses
mura austères des anciens jours et que ses archives Ibisaient
foi de ce relâchement. Il y a lit une erreur b relever. Le fonds

du Chapitre de Dol, déposé aux Archives départementales
d'Ille•et•Vilaine, est heureusement, quoique incomplet, beau-
coup plus important que celui do l'dvéché do Dol, presque
nul maintenant. Outre de précieux manuscrits du lave siècle,
tels quo l'Obituaire et le Cartulaire du Chapitre, nous possé-
dons une partie des registres de délibérations capitulaires.
Or, dans ces délibérations nous voyons, en effet, que de
graves abus se glissaient dans la conduite des employés du
bas-choeur do la cathédrale : on' aimait singulièrement h
boire, b jouer et b se battre dans les derniers siècles, h Dol.

r. a.

	

-

	

st
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Mais si tes choristes, les chapelains, tes vicaires de Saint-
Samson eux-mémos ne semblent pas toujours irréprochables,
jamais on ne voit les chanoines participer h leurs désordres.
Ce qui étonne h la lecture de ces manuscrite, très-curieux
au point de vue des ."oeurs d'autrefois, c'est la patience, la
douceur et la longanimité quo montre sans cesse le Chapitre
dans les circonstances les plus pénibles pour lui. Tandis que
l'on condamne assez souveut h la prison, dans mie des tours
de la cathédrale, les défaillants incorrigibles du bas-choeur 1
quitte h leur pardonner ensuite b ta première marque de vo..
penlir, on ne volt, sauf do très-rares exceptions, ni pour-
suites, ni corrections infligées aux chanoines, dont la vie
semble aussi régulière qu'édifiante. Mais toutes les histoires
passablement scandaleuses do ceux qu'on appelait les suppôts
du choeur ont rejailli sur le Chapitre lui-même, et leur sou»
venir fôcheux est resté trop empreint dans l'esprit du peuple
doloi t

Le Chapitre de Dol no manqua pas, au reste, de fermeté
devant la Révolution; comme toutes les autres corporations
ecclésiastiques, il fut supprimé par le décret do l'Assemblée
constituante du 1 juillet 1700. Le 10 novembre suivant, le
directoire du district do Dol se rendit à la cathédrale pour
donner au Chapitre lecture de ce décret, faire l'inventaire des
objets destinés au culte et poser les scellés. Les chanoine,
ayant h leur tête le trésorier, M. du Fou, présidant en
ounce des autres diguftaires 2, présentèrent aux membres du
directoire la protestation suivante:

s Messieurs, d'après les ordres quo vous nous intimez, il
ne s'agit do rien motus pour nous que do cesser h jamais

1. Nais ne pichet point ici des diff4ends cercenus entre l'dvlçue Robert cupit
et son Chapitre in 103$, pares qu'il ne s'agissait nullement dan, cette triste affaire
des iuœure des chanoine,, mais seulement des prwslises du Ctu.,'r, contestes par
l'évoque.

2. C'dtslenl MM. Le Norman', t4.?jauf,e, Thoumin do Vsutponla, a,cbldlaere,
il de gerces scbôIatIue, retIrdi &fayenne auprès de MI' de Meret, draqua de OoI,
luterai dans cane tille.
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dans notre cathédrale les fonctions sacrées de la prière pu-
blique et l'exercice du culte divin; de ne plus y acquitter les
fondations dont la piété des fidèles nous avait chargés; d'ale
diquer la juridiction spirituelle qui noua était dévolue peu-
dant la vacance du siège épiscopal.

Q Mais considérant que ce n'est qu'à l'Église enseignante
qu'appartient le droit de prononcer sur la nécessité de t'dreee
Lion ou de la suppression des évêchés et de tout autre béné-
fice ecclésiastique; que dans tous les temps elle a exgreé cette
faculté; que les Chapitres de cathédrales sont inhérents aux
sièges épiscopaux, qu'ils sont le conseil et le sénat de l'é-
vêque; que, pendant la vacance du siège, la juridiction spiri-
tuelle sur te diocèse leur est déléguée par l'Église; que leur
suppression, si elle est nécessaire, doit être décrétée par l'au-
torité ecclésiastique qui les a formés pour le service de la
religion;

« Considérant d'ailleurs qu'en vertu de leur institution ea-
nonique, l'Église leur a imposé l'obligation étroite de .edlébrer
chaque jour l'office canonial avec publicité, avec la pompe
qui convient à la dignité de la religion, avec cette majesté
qui dirige les Églises inférieures dans leurs cérémonies;
qu'ayant accepté sous l'autorité de l'Église un grand nombre
da fondations, il n'y a que l'Église qui puisse les décharger
de ce double service;

a Par des moti%b aussi puissants et autres que nous pour-
rions y joindre, nous vous déclarons, Messieurs, quo si nous
allons sur-le-champ cesser nos fonctions, ce n'est que . pour
céder à la force supérieure de la loi que vous nous signifiez;
nous attendons de l'autorité civile qu'elle permette à l'Église
de s'assembler pour décider irrévocablement de notre état et
de celui des autres cathédraleé du royaume, afin que, comme
l'Église est dans l'État quant à l'ordre civil, on ne perde pas ,
aussi de vue que l'État est dans l'Église quant au spirituel;
que si l'Église doit à la puissance du siècle, un royaume
chrétien doit également à la puissance spirituelle de l 'Église. e
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Cette protestation fut signée par tes chanoines Du Fou,
Dérie, Pitol, Des Touches, Portier, Du Boume et Du Feu;
MM. Soulgd et Gallery déclamèrent ne désapprouver ni adhé•
rer à la présente délibération.

La nuit étant survenue, -- ear te directoire no s'était pré-
senté à la cathédrale qu'A trois heures do relevée, -- les ad.
ministrateurs renvoyèrent au lendemain 20 novembre la suite
de leurs opérations. Lorsque tout fut terminé, les portes do
l'antique église de Saint•Samson fbrent fermées et tout office
y Ott interdit.

Ainsi finit le Chapitre do Dol, après une existence de plus
de mille ana l .

Finissons par quelques mots sur les chanoines théologaux
et pénitenciers

Pour obéir ars décrets du Concile do Trente et à l'ordo*.
nonce royale de 1501, l'évêque de Dol avait affecté à la
charge de théologal une des prébendes de sa cathédrale ; en
mène temps Io Chapitre s'était occupé de nommer ce nouveau
titulaire. Robert du Han venait alors do donner sa maison,
située dans la rue Ceinte, a pour loger le prédicateur des
stations d'Avent et de Carême à la cathédrale do Dol. D Le
Chapitre profita de ce don, et en 1573 il érigea en maison
préheudate ' la maison du Han D et l'affecta au service du
chanoine théologal, à la condition toutefois d'accomplir les
voeux du donateur et d'y e luger le prédicateur de Caresmo
et d'Avent, le fournissant de feu, chandelle, linge et autres
choses nécessaires 2.

Tngouoo*vx nn Dot..

Alain Heny semble être le premier chanoine pourvu de la tilde
logale, + I a70.

Michel .Denys, reçu Io 20 octobre 1A70, + 1D72.

4. M. 8aardon. hilaire d Paion d'u 6ear ?ap, 332. -- M. O.uikr•Bïdan,
cetkid. de 1à1, p. 131.

2. Neira apftvtefres.
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e Julien 4ubeuyg, t1r$re et bachelier en théologie, reçu le 2 jan .
l 1513; + 1584.
EUernw 8adueau, docteur en théologie, p$lro du diocèse d'Ans

gers, reçu t e l 0 décembre 1584; +1 592.
Guillaume Kouei, licencié eu théologie, OUVVH le 11 janvier

1593, prit te même jour possession do la maison théologale et
mourut dans ta courant de Panade.

Franois Turmeau, bachelier on théologie, uomiut% par l'évêque,
fui TCÇU 1e22 septembre 4593; mais Guillaume l)avoine, docteur
en lhologie, pourvu par Borne, lui disputa la place. Le Chapitre
refusa d'abord de recevoir Guillaume Davoyne; plus lard, François
Turmeau mécontenta tes chanoines par sa nêgligonce pour ta pré-
dication, par ses absences réitérées et par sa conduite insolente; do
sorte qu'ils revinrent sur leur première décision et reçurent défini.
tivement Guillaume flavoyno, te 21 septembre 1594. Co dernier
mourut vers tu commencement do 1604.

Pierre Berthelot, prêtre et bachelier en théologie, reçu le 46 ft.'
voler 4601, député aux États do Ptotrmel et de Rennes, vicaire
général do l)oI et officiai du Chapitre; 4. 22 murs 4610.

Guillaume Poulie:, docteur eu théologie, prêtre du diocèse do
Paris, fCtI te 27 juin lolo, fut dispensé de sa rigoureuse h O juillet
suivant. Lu 28 mal précédent, le chanoine Thomas Lu Gemmotel
s'était, il est vrai, fait recevoir lui-même théologal, mais sa rdcep-
tion n'eut pas de suites. Oulilainno Pouflet devint vicaire général,
doyen do Laumour et prieur do Frémur au diocèse d'Angers; Il
fonda un obit s lu cathédrale, ois il choisit sa sépulture et mourut
h, 3 février 4046.

Claude frnyau, prêtre du diocèse d'Angers, licencié en 80>
bonne, fut reçu le 3 février 4640; II de' lut docteur en entonne,
prieur do Thorigay et recteur do Baguer.Pkan; député mut États du
Nantes en 1047, il résigna ta théologale en 4054, fut nommé doyen
du Chapitre d'Angora oU 4000, et fonda en 4004, dans EéUso do
Dol, Itt fête do salut Ignace do Loyola.

14rnqe1s Prévost, docteur ès arts et en théologie, fut reçu le
44 uotlt 4054; 8 fui député au* États do Notes en 4057, et il
expliquait dans sa chaire la traité do la Pénitence un 4062. lI
résigna en 4006 on faveur de Sacques Renault.

Christophe Auger, recteur do Saint-Seau do lionnes, fut d'abord
reçu lu $ novembre 4000; mais Jieques Renault présenta la rési-
gnation faite en sa faveur, plcdslu contre Christophe Auget et gagna
sa cause.

Jacques £raauft, prêtre du diocèse do Saint-Malo, docteur en
théologie, reçu te 4" février 1009, assista mm États do I)Inau (1003)
et de Vitré (4011).
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Joseph-Dominique Tsoreat. (1078).
Julien te Lavandier mourut théologal le 40 janvier 1683 et 1t

inhumé dans la cathédrale, au-dessous do la tombe de sou prédé-
cesseur Guillaume Pouliot.

Ga6rIe4uUen Bréal, acolyte du diocèse do lionnes, reçu le
18 mars 4083, fui député aux Etats de Vannes en 1694; 11 devint
official, recteur du Crucifix do Dol, et résigna enfla la théologale
ou 169$ pour prendre possession do )'archidiacona$.

Jean Le Voler!, prêtre tin diocèse de Vannes, docWur en Bor-
bonne, fut reçu le 49 octobre 1698; IL fonda on 1107 un sermon
dans la cathédrale pendant l'octave du Sacre.

Antoine Clergé, prêtre du diocèse do Paris, licencié en Sorbonne,
théologal eu 4749; + 0g6 do soixante-huit ans, le 44 juin 1158,
inhumé dans la cathédrale,

Augustin je ?IlnIIer était en 1782 chanoine théologal en inênu,
temps qu'archidiacre.

Paul.Gêtléon de Rebec, théologal et archidiacre vers 4770.
.lean.4mbralso Soulgé était chanoine théologal lorsqu'éclata la

Révolution; il refusa de signer la protestation du Chapitre do Dol
coutre sa suppression.

Se conformant aux décrets du Concile do Trente, qui
ordonnait dans chaque cathédrale _l'établissement d'une péni-
tencerie et la réunion d'une prébende h celle charge, le Cha-
pitre do Dol fil cotte fondation en 1017. La prébende do feu
Pierre Thébauli, se trouvant alors vacante, fut unie à l'office
de lu pénitencerie et donnée h ban Placier, prêtre de Rennes,
licencié eu droit canon et official do lIai, li fut reçu par le
Chapitre le fil) avril 1017, en qualité de cbnnoine.ptlnheueier.

Il nous n été lmpo ible, foule de documents, do dresser la
liste de ses successeurs; nous savons seulement qu'en 103
Nicolas Chesne), recteur do l 'Abbaye-sous-Dol, prenait le
titre do grand.pdnltenelor do Dot il se peut d'ailleurs qu'à
Dol comme h Rennes l'office de chanoine-pénitencier soit
promptement tombé on désuétude.



CHAPITRE V

LES DIGNITÉS DE L'L°OLISE DE DOL

La Cbantrerio. -- L'Arcbidiaconat.

	

La Scholsatique. - la Trésorerie.

Le Chapitre de Dol semble avoir eu originairement t sa
tète un prévôt; vers 020, ce dignitaire était Radbod, cousin
de l'archevêque Jovinien; mais la prévôté do Dol disparut
connue dignité peu de temps après les invasions normandes,
et au xnl° siècle l'Église de Dol était constituée telle qu'elle
le fut jusqu'à la dévolution.

H y avait i Dol quatre dignités : la ehantrerie, l'archidiaca,
na', la scholastique et la trésorerie, qui étaient toutes tenues
par des chanoines, au moins dans 'sa derniers temps.

CHANvu nln, -^+ Le chantre ou grand-chantre de Dol était
le premier dignitaire après l'évêque t .

Voici eu quoi consistaient, en 15711, les revenus du chantre
de Dol : 's Vne portion des dixmes de la paroisse de Hire),
valant chacun an 48 ou 20 mine% de blé; .-» un petit dixme.
veau, estant en ladite paroisse de Hirel, appelé communément
le dixinereau de la Chan!rerio, valant R ou 4 buuexaulx de
blé; - un autre petit dixmereau, estant en la paroisse du
Vivier, appelé communément le dixmereau du Chantre de
Dol, valant 4 ou li bouexaulK do blé;

	

un vieil verger,

1. C'esl ce que dQclars en lent) le Chapitre de Dol su Chapitre do Lieu, qui te
consultait à ce sujet s e la dipnite pie chantre de Dol, d1141, première apettu l'episeo.
pute, est toujonn tenue pu un chanoine. a (Sep. mita. do Dot.) -- Au milieu du
nw ricane, lichera liuatton fit unir it perpbtuite la prébende qu'il possédait h la di.
geitb de chantre dont il tut bourde (Galla ariot. «tiqua.)



488

	

rami amines

estant près les douves do la ville de Dol, contenant environ
demy journal de terre; -- un petit fief et bailliage tenu du
Chapitre, situé bs paroisses de 'Orel et du Vivier, à cause
duquel est doub 12 bouoxaulx, 2 godets de froment de rente
et par argent 17 sols 11 deniers et un chapon.

Sur lequel revenu il y a de grandes charges; c'est quo
ledit sieur chantre fournis' et gage, chacun jour et an, en
l'église de Saint.'Samson de Dol, un sous chantre qui y fait
actuelle résidence; et doit ledit chantre le dobvoir de l'Oo et
autres choses et rentes t . »

En 17410, la déclaration des revenus du chantre de Dol fut

celle..ci :

4° Vu fief s'étendant dans les paroisses du l'hier, Hirel, ta lires•
nain et Roalandrieue, valant	 333 lh.

20 Les Mmes, à la di>septièmo gerbe, du Vivier, et
à la viugt.troisitmo gerbe, de la Bruyère, en ltirel,
valant	 488

3° Le tiers des grosses dlmes de tilrol, à la onzième
gerbe. valant	 4,783

4° Un jardin d'un journal	 4on
3° Trois prés dans le 'ramis do Dol	 476

Total des revenus	 2,754 liv.
Les charges de la ehantrerie mutaient A	 4,272

Restait net au chantre do Dol 	 4 1470 liv. s

L'on voit par ce qui prée do que la plupart des revenus du
chantre do Dol se percevaient en Niral, aussi ce dignitaire
avait-il seul la présentation de ce bénéfice en tout temps :
a Ledit chantre de Dol, à cause de sadilo chantrerie, a le
droit do patronage do ladite cure de Hire, lors et toutes fois
qu'elle vacque, quo l'on appelle bénéfice monoculaire 3. »

Il semble que, dans l'origine, le chantre de Dol eut un

4. AielaraIWs du Chapitre. (Areale. «pari,. 4 t3, 403.)

3. CommanieaUon da 51. Chant des Muu,ea.

3. mmetarattoo do 4973.
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hôtel ou manoir particulièrement affecté à sa dignité, et situé
dans la nte Ceinte ou cloliro de Dol. l'Abituaïre du Cha-
pitre mentionne plusieurs fois, en effet, le manoir du chantre,
a tnaneriuui cantorist » il dit mémo que ce fut nue conatruc-
tion faite dans le claltl'e par le chantre Thomas de ta Touche,
a super manerio quod («il in claustra, »

Cependant, au xvn° siècle Io chantre n'avait point d'hôtel à
Dol; il se lapait, ad turnum, comme les autres chanoines,
dans une simple maison prébendate. Lorsque Philippe Tho.

l'eau, frère de l'évéquo de Dol, obtint la chantrerie, il résolut
de faire cesser cet état de choses, jugeant avec raison peu
convenable que te premier dignitaire du Chapitre n'eût pas
d'hôtel particulier. II lit doue robàtir à ses frais la maison
prétend*: qui lui était cohue, et obtint du Chapitre, te
0 avril 1008, c* quo cotte maison demeurerait désormais unie
à la dignitd do chantre. » L'hôtel du chantre do Dol, situé
au haut de la rue Ceinte, vis-à-vis Io jardin do la psallette,
fut vendu nationalement pondant ta Dévolution t.

Gus a.Cu*tevnns nz Dal,.

Raout souscrivit, d la suite de l'arehovéqua Dinguent, à une da•
nation faite au Mont 8aint•tlichol en 4032.

Geffroy P#, vivant du Imita do l'archevéquo item (4070.4084),
parait encore en 4433.

tiullioume ligure dans une charte do l'archevéque haldrie,
en 4433.

Rober, de Dal accompagna, en sa qualitd de chantre, Porches
stem Hugues le Baux qui se rendait à Toura; mai* il abandonna
ce prélat à Angora, voyant qu'il se disposait à se soumettre au kW.
tropolit in français (4434). On faisait à Dol l'anniversaire de eu
grand-chantre te 23 juillet.

Geffroy/ Il vivait en 4470, d'qràs une charte de la Vieuville ,.
Ce fut peut•étre le mémo quo AolPtoy de Maniferrand, qui fonda un
anniversaire pour lequel il donna au Chapitre une partie des droits

4.4. «est. - O. eeotiar.814se, *Mit. de Dao, p. 120.
2. D. Mante, ?rem de r1Dt. de 8rete*u, t, 033, 400.
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de bouteillage et do doaoillago levés â Dol, et qui mourut le 15 f,
Trier T .

Robera je Coq (Roberft.s (Mltus) figure connue chantre en 4175
dans une charte dè la Vieuville.

Jean de la Mouche était chantre de Dol en 1184 et figure plu-
sieurs fois â cette époque. Il est vraisemblable quo ce fut lui qu'élut
arcbevdque le Chapitre de Dol on 1190,

Olivier,, chantre de bonne mémoire, vécut en 1232, et mourut te
42 septembre, après avoir fonds son anniversaire s.

André de Vitré mourut, selon M. Haurdau, le 15 janvier 1250.
1Îosyede, chantre do bonne mémoire, mourut le 28 Juin, après

avoir fondé son obit , mais nous ne savons en quelle année; nous
le plaçons ici un peu au hasard pour remplir une lacune existant
dans la succession des chantres.

Thomas de la Touche, chanoine de Dot dès 1265, devint plus
tard chantre de cette Église. 11 construisit no maison dans te
cloftre, fonda sou anniversaire et celui de ses père et mère, et zuou
rut le 23 octobre 4 .

R. de Germai« fonda son obit' dans la cathddralo et mourut le
4" août 3 . Il est probable quo c'était le mémo personnage que te
chantre Raout mentionné en 1280 8 .

Louis de Dinan, Ms do Raout, vicomte do Dinan, + 1295, et de
Philippe, dame do la Oeillère, fut chantre et chanoine do Dot, salon
le P. Du Pas; l'Obituaire de Dol nov apprend que les parents de
eu chantre avalent fondé des obus dr

	

'i cathédrale.
Meulas Le Vicomte transigea avec on Le Bouteiller en 4344 7,

4. « FRWW41UVS, 5E 1(aS. 0611* magister Gaufridua de JIoiite(errontfi, castor ilotes .
sis ectasie, qui deuil pro sue anniverearlo (aelendo in dicta eec1es1, videilcel opud
iieuta,n XIi11 " solides; item «p04 IbM lis buWtngio duos lapinas via vtedielatem
doysitlagii et .uedietateni costume meula lis nundlnis SaiscU Samsonis, ducs partes cana
ulcis e! le,çiani eleriels. » (Obis. Dol.)

2. « SIWT&1DE1I, il 14. 06111 vIs' bond tanna* eanoutcus et mater
Ilotensfa, gui cujus aisidu.rsarlum (aeiendum. cutpllutum lIcteuse dedit et concessif
XL sol. singutia assis lis tocaglo damna sue quam proprlia expenak conslrvi4. » (0611.
bot.)

3. n JIJNIV8, 1V Rat. 06W bons vtemosI. :magister Doaredi... quondani ensior
Menais, 04 cujus auuivcrsariuns (acienduns habeinus, Me. » (Obis. Dol.)

4. « cICIYJ8Eft, X toI. 0*111 magister Itonias de Musai, canter Dolensi,, qui dedif
trio arnsiversario sua (ackndo XL sol. super nanerk quart tecit in claustra flotensi;
ISa quod canoisici habeasl duos partes et cleriai fenian: et dicta die debel fini agni-
remarias» peins et mains dieu megisini 350m.. » (0615. Pol.)

5. « A1JOU8T418, Mot. ObuS venerabitis castor a. de Goretatoa, canonicat acte*
l.balensls, qui dedif ad assiversariims simm (acicisdum, etc. n (0611. Dot.)

O. D. Monoe, Dreuvçs de i'Ilit, de Dut., 1, 4033.
7. Gaule christ., XIV, 1007.
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Pierre Le Pari vivait en taOT, d'après une charte conservée aux
Blancs-Manteaux.

Mathieu Léopard, allas te Bort, était chantre en $340, lorsque
«cari du Bols fui élu évêque de Dol,

Ra.nfroy Le Veyer obtint, en 4355, nu sauf-conduit du roi
d'Angleterre pour rentrer en Bretagne. On voit pat' ces lettres que
ce chantre avait suivi en Grande-Bretagne le duc Charles de Blois,
fait prisonnier 4 .

Guy de Cléder, docteur ou droit (1364).
Prigent Le Chevalier (Prigentius Miles, alias MIWIs), chantre

en 4400.
Jean Le Chevalier (Mannes Milhis), reçu le 43 Juin 4403 on

place du précédent 2
Guy Le Charpentier (Guide Carpenlarius), + vers 1440.
Nicolas de Malestroit succéda au précédent, d'après une vieille

nomenclature des chantres do Dol citée par l'auteur du Gaula
chrisliana antlqaa.

Pierre de Ileaucheane (1420).
Jean Merci succéda au précédent.
Olivier Rolland figure dans la mémo nomenclature.
Robert Jluilan, alias Ruallon, licencié en droit, reçu chanoine

do Dol en 1444, on place do Jean do t.espervez, était aussi chanoine
do tantes et camérier du pape Nicolas V; devenu chantre de Dol,
il figure en cette qualité dès 1451, et il représenta dix ans plus tard
l'évêque ut le Chapitre à la conférence do Tours. Il vivait encore
en 4462, et mourut après avoir fondé son anniversaire dans la
cathédrale de Dol 3.

Robert Guibé, d'abord chantre de Dol, devint successivement
évêque de Tréguier (4483), de lionnes et do Nantes; + cardinal
en 4513.

François Vigrou, docteur en décrois, neveu do Thomas lames,
évêque do Dol, n'occupa la chtmtrerio que pendant quatre ans'.

Jean de Pléelran 1 frère do Mathurin du Plddran, évêque de Dol,
reçu en 1301, occupait encore la chantrerlo eu 1535; + après avoir
fondé son obit dans la cathédrale B .

Thomas Faverel (l'ancien), chantre en 1541.
Thomas Faverel (le jeune) prêta serment au roi an nom du

I. D. Morice, Preuves do t'ill,S. de BreS., I, 4398,1 408, 1400, 4408, 41108.
2. CerluI. Dot.

3. AreMv. départ., 4 0, 163.

4. CaIlla christ, XIV, 1068. - M. HiurItu donne tort pour successeur k ce

diantre un fleuri tatnpeze, qui était eu chiite chantre de 8alnI-PoI.de.&4on.
(V. D. MorIee, Preuves do i'lIle de Brel., 10, 860,)

5. Canut. dis Chap.
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Chapitre eu 1574. Député un grand nombre do fois aux Étais de
Bretagne, depuis 1578 jusqu'en 4604, 11 présida mémo aux États
extraordinaires tenus â PloOrmel en 1587. Vicaire général pendant
qu'Edmond Revol jouissait de l'vet*d de Dol, il fondu son auniver.
salve dans la cathédrale, où il fut inhumé au mois do mars 1610,
près do la chapelle Sainte-Marguerite '.

Guillaume Ybea, clerc tonsure du diocèse do bol, fut reçu le
I juillet 1609 à ta coadjutorerie du canonicat, prébende et chan-
'rode, a que possédait alors Thomas l'averel. Co dernier étant mort
après avoir résigné on faveur do sou coadjuteur, Guillaume Vbert
prit possession do la chantrerio le 1" janvier 1010. lI assista aux
États do Bretagne tenus do 4612 à 1620, mais s'attira un bMiue
public du Chapitre de Dol à cause do sa négligence à se trouver
aux offices canoniaux ci e chappo et avec son bâton cantorat . »

Edmond Reval, clerc de Vienne, neveu de l'évêque de Dol An-
toine Revel, protonotaire apostolique et prieur do l'Abbaye-sous-
Dol, devint chanoine b 13 décembre 4616; il était chantre on 1020
et 1635.

Thomas Doubla, originaire do Saint- Male, licencié en droit
canon, chantre en 1037, devint en 1645 recteur do Saint-Guinou,
tuais conserva la ebantrerie jusqu'à sa mort, arrivée en 1052 .

Andrô Crosuler, prêtre du diocèse do Saint-Malo, licencié en
droit, fut reçu le S mars 1052; il no conserva pas sa dignité sans
peine, car le roi avait nommé chantre Thomas Avice do Lanceur',
prêtre do Lisieux, conseiller et aumônier de Sa Majesté, qui prit
possession; mais André Crosuler obtint en sa faveur un arrêt du
conseil privé du roi, eu date du 28 avril 1054, et fut de nouveau
reçu chantre le S mai suivant; + 20 septembre 1056.

Après la mort d'André Crosnier, Jean de Montiguy, clerc do
Vannes, et Roué Triguel, prêtre du Mans, se présentèrent pour oc-
cuper la chautrerlo; suais le Chapitre de bol refusa de les recevoir,
parce que leur nomination na lui paraissait pas valable .

Philippe Thoreau de 'Au6erWre, clerc do Poitiers, camérier
d'honneur de Su Sainteté, fut reçu le 10 mars 1057. Comme René
Triguel persévérait dans ses prétentions à la chantrerlu, Philippe
Thoreau résigna cette dignité en 1059.

René Triguel, reçu cette fois par le Chapitre, le 30 niai 1659,

1. M. Usurau met ici deus chantres que nous ne pouvons admettre cette place
Pierre La Bouteiller, .bbô du Tranchet en 4598, cita pu Pabb6 l'unaus, es PZuvo
Guillemots, recteur de Pipriic, + en 1001, cité pu 054e.
• 2. &,. aipifvl.

3. AroMe. d4parl., 4 0, 121, 180.
4. Jteg. capital.



Da amis.

	

498

demeura chantre jusqu'à sa mort, arrivée en 4001; son corps fut
inhumé dans la cathédrale,

Philippe Thoreau de i'Auberlhi'e, dont le frère MaIllon Tho.
veau venait d'étre nommé évéque de Dol, se III d'autant plus facile-
ment recevoir de nouveau, le 29 aval 1001, que le Pape n'avait
point admis la nomination do René Triguel à la dignité de cbautre.
Le 30 octobre suivant, Philippe Thoreau présenta au Chapitre ses
lettres de tonsure et do docteur en droits, et le 2janvIer 4603 Il 11$
don d'un beau balon eautoval dont l'usage demeura à ses succes-
seurs .

Vicaire général du diocèse et gouverneur pour le rai do la ville
et du ch0teau de Dol, Philippe Thoreau s'occupa de l'embellisse-
ment de cotte ville, y lit construire la fontaine do Saint-Samson et
une maison cantoralo, fit planter la promenade du Bocage et l'orna
d'un jet d'eau; Il releva aussi la chapelle Saint-Michel du Moiitdol,
planta cette montagne et y construisit une maison où il aimait â 80

retirer. Co chantre assista aux États de Vitré (4063 et 1679), do
Vannes (1667 et 1693), de Nantes (1081), do Bonnes (1680), cl mou-
rut le 31 mal 1697; il fut inhumé dans la cathédrale.

Claude do Civile, sieur do Saint-Marc, prêtre do Ration et doc-
teur en théologie, fut nommé par le roi on 1691. Le Chapitre refusa
d'abord de le recevoir, parce qu'un clerc do Paris, nominé Nobtet,
avait reçu des provisions do Borne, et qua celles do Claude do Civillu

no lui paraissaient pas faites dans les formes ordinaires. Mais Claude
do Civile soutint sa nomination et commença 'sa procès qui abou-
tit, eu 1701, à une transaction après laquelle il prit possession de
sa dignité. Mais les difficultés entre le Chapitre et Glande de Civille

no s'aplaniront jamais complètement, car ils plaidèrent l'un contre
l'autre jusqu'à ht mort de ce dignitaire, arrivée le 13 novembre
1744; Il était Agé de cinquante-sept ans .

Claude Le Loup de la Pillais, chantre en 4743 ut vicaire géné-
ral, conservait encore la ebantrerie en 4737.

Jean-llyaeinl/èe Colin de la Piochais, Ms de Français CaJun,
seigneur de la liiochais, président au Parlement do Bretagne, et do
Jeanne Charpentier, prêtre, docteur on Sorbonne et d'abord archi-
diacre, était chantre, vicaire général et official eu 173$. Abbé du
Tronchet, puis do Ilourepos, il devint encore chanoine de Salut-
Male et archidiacre do Porbofil (1774). 11 habitait Rennes en 4778
et résigna le 13 pteinbvo do celte année-là la chautrerlo do Dol et
lu canonicat qui y était annexé en faveur du suivant 3.

1. Toutefois chaque nouveau chantre, entrant en dignité, dut parer 100 livres h h
fabrique de la eatb'drate, pour pouvoir user de ce PiSton canton'. (1e e.pUït.)

2. 1kg. capital. - 1kg. de l'étal civil su Dol.
3. R,;. dis iNsisuatioM da diodes de Revues.
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Victor-Marie de Imam de la Ilénardak, licencié en droit,
prêtre du diocèse de Dol et vicaire général do Cornouailles, devint
chantre eu 1718, sur la résignation du précédent. Il fut aussi
vicaire général de Dol, et résigna le 10 septembre 1 783 la chantre.
rie et te canonicat de Dol au suivant; B devint à sa place recteur
de La Hazouge.du-Dsert, ou diocèse du Rennes, mais demeura
grand-vicaire do Dol et de Quimper '.

Louis-Alexandre Le ÀYornzani, prêtre do Nantes, bachelier en
Sorbonne, recteur de La Ltazouge-du-Désert, devint, par permuta.
flou, chantre en 1783. Il fut en même temps chapelain de Notre-
Dame de Dol dans l'église Sniut-Similien de Nantes, et périt dans
cette dernière ville te l 5 novembre 1793, 1%gê de soixante-deux ans,
victime do l'épouvantable noyade organisée ce jour-là par Carrier a.

iaculmÀcONIr, - Comme le chantre, l'archidiacre de Dol,
dans les derniers siècles, devait être chanoine, mais ou fai-
sait une ditinciion entre les canonicats do ces doua digni-
taires : u le premier était une prébende effective qui donnait
au chantre la droit de présider le Chapitre, tandis quo le se-
cond n'était qu'une prébende ml effecluns obil,zendi dignitatie,

qui permettait li son titulaire de posséder l'archidiaconat,

mais qui ne lui donnait pas pour cola droit do prendre part
aux délibérations capitulaires sans la permission du Ma-
pitre s. n

Les obligations do l'archidiacre .1 Dol étaient considé-
rables, h cause do la singulière composition du diocèse; il
do,ah, an effet, u fluire une rois l'an les revues et *italiens
eu toutes les paroisses de I'dvebd do Dol dont parties d'icelles
s'étendent jusqu'en la Ilasso .Brelagno et la Normandie, h dis-
tance do pins do cinquante lieues dudit Dol. D Quand on
pense au mauvais état des routes au moyen. age, on ne peut
s'empêcher de plaindre l'archidiacre de Dol fidèle b remplir
sa charge.

1. Reg. des Inslarrattons da diocèse de Remet

2. Dût. de te Penicultos en Bretagne, t, 481.
3. ,lye*lu. départ.. 4 0, 180. - Ces osprcuions prouvent qu'Il l'origine 1'lrcbl.

diacre do IJol u'ClaII pas réellement chanoine; aussi lorsque l'archldlaconal ne tut plus
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Lorsqu'il n'était pas en tournée, l'archidiacre de Dol devait
résider eu la ville épiscopale et assister chaque jour, en
l'église de Saint-Samson dudit Dol, aux trois heures de ma-
linos, h la grande messe et aux vespres t. »

L08 revenus de I'archldiaconat do Dol n'étaient cependant
pas de grande importance; voici en quoi ils consistaient en
1575 : A l'archidiacre et chanoine de Dol, h cause dudit
archidiaconé, appartiens, eu la paroisse do Cherrueix, la quarte
parsie des dlxmes de ladite paroisse, qui peuvent valoir, cha-
cun an, soixante livres; et aussi tient et possède ledit archi-
diacre un petit jardin situé au derrière l'église Saint-Samson
do Dol, contenant un tiers do journal, qui peut valoir de
revenu cent sols monnolo, joignant d'un costé h autre jardin
que tient le chantre de ladite église . ^

Il est plusieurs fois fait mention dans l'Obituaire du Cha-
pitre de Dol do l'hôtel do l'orcbdiacro, qui lui avait été donné
par Main de Beaufort avant 12110 e ; mais il parait que, comme
celui du chantre, ce manoir Mt aliéné, car il n'en dieu plus
question dans les siècles derniers.

Nous n'avons point les Déclarations particulières do l'archi-
diacre, du seholassique et du trésorier de Dol en 17110, mais
seulement une 1Uelaraslwt générale des revenus propres à
tous les dignitaires do Dol h cette époque; la voici

40 lflmoa eu Sainte, Chorrucix et Mouldol	 2,773 liv.
2 Poraulida au fiefs do lit Sarre, les flavinlèrce, 1'l ..

pine-Corbelin, Gbardraiu, la Vlllayo, Goblu, Ville-
grohain, Hemel, etc., eu Saints	 058

3' Maison du trésorier et du théologal avec jardins
surladouve doDol. . $ $ 	 120

A reporter	 3,551 liv.

donné qe'u un chanoine, ne oyo1ts.nous point de canonicat uni la dInlte d'avcb&

diacre d'une façon pe,mIucete.

1. 114Mratios Ô Oapltre es 1373.
2. tbjdea.
3. e li taus aapgr toaaa. orct.Idleeo,ls, e - n pro,. Maalrius ar(*MIU"i

Votea1.» (obis. Vol.)
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Report	 3,55411v.
4° Rentes féodales sur te clos do ta Fresnaye, la terre

do la Guihomwerayo et autres terres eu Baguer-
Morvan 01 La Fresnaye	 *

	

420
50 Minées ou flots do Fresnel, eu La Fresnaye, do

saulx et do Trdmaudau, en diverses paroisses. . .

	

385
60 Le tiers du casuel des quatre paroisses de Norman-

die dépendant do Dol, montant â 200 livres avant
sa suppression par l'Assewbhe nettonate 	

Total	 4,056 11v. 4

AUCHIDIMaE8 D DOL,

JuMa5S vol Jo!onée fut, selon quelques-uns, archidiacre avant
do devenir, vers 1040, archevêque de Dol.

Darius, + 10 31 août. On célébrait son anniversaire dans la eu.
shédrato .

Geffroy Michel, dont la mort est mentionnée dans les Obituaires
do Dol et de Saint-Méen, fit du bien â l'abbaye do ce nom et fonda
un anniversaire dans la cathédrale de Dol .

Geffroy Le Roux, chanoine et tn'cbhliacro du temps do l'arche '
véque flattirie (en 4423), succéda â ce prélat en 4430 sur le siège
do Dol .

Olivier figure dans plusieurs chartes du prieuré do Léhou, do 1155
à 4484 3.

Guillaume vivait en 1197 et vers-1213 d

Clément de Vitré était archidiacre et chanoine do Dol lorsqu'il
fut élu évêque do cette ville en 1231.

Philippe de la Roche, archidiacre eu 1233, + 9 mars, après
avoir fuit du bien â la cathédrale'.

Nicolas obtint du Papa une bulle en faveur do l'abbaye du
Tronchet; + avant 1258.

Guillaume est mentionné on 1200 dans nue charte du Carlu-
Mire de Salut 'AIeIaIno.

1. Goaunisnkstlou de. dard des Mueras.
2. e AIIGUSTVS, Il tel. OMIS 1Mr1us 13o1.usl orc*ldloeonvs, pro cujus auivnua.

g b (uieudo, «50. u (Obis. Vol.)
u FtOJUÏMJWS, 111 L'al. oMIS uapIsler Gaefrldus Mk*ael ore*idlaeouvs VÛIMSI$

qui Mit «4 «aolrersariuus suant (attendait osant iulsrns (ruieiiti, etc. u (Obis. Vol.)
.5. 0. Notice, Mitres de laid, de lireS., 1, 322, 350. 351.
3. U. Mode), Preuves de liftes, de Drd.1 5, 033. - Attekne Évida de Dra., IV.
0. ibidem, 1, 720, 823.
7. o MA 87188, Vil 14. 06115 magister Philippin de goda, arehidiseoatts Denis qui

deliS L goS. ii doiibus sut,, etc. » (061*. Dol.)

A
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Raout I'Rspme.
Rotierd GuMomar.
Ces deus archidiacres no nous sont connus que par l'Obituaire

do Dol, qui mentionne leur mort sans indiquer l'année oit elle
eut lieu'. Nous savons seulement qu'en 1203 l'archidiacre de Dol
avait un nom commençant par Il, car c'est par cette simple initiale
qu'il signa une charte de l'époque s ; ce pouvait dire soit Raoul
Espine, soit Itoberd Gulbomar. Quoi qu'il eu fût, le premier mourut
te 21 mars et le second le 30 novembre; l'un et l'autre avaient
fondé leur anniversaire dans la cathédrale.

Rolland Guièomar, + le 14 mai, après avoir fondé son obit.
C'est probablement lui qui signa du simple nom de Rolland une
charte do 1301 rapportée par D. Dorien 8.

Raout de Villiers (Radulfus de Viilariis) fut délégué par le
Chapitre en 1342 pour annoncer â l'archevdque do Tours la mort de
l'dvéquo Thibaud do Mordac. En 1321 il devint coadjuteur do I'd.
véque Jean du Dols, sans qu'on sache s'il reçut la consécration
épiscopale 4 .

Ilenri du Vois fut élu évéque do Dol eu 1340.
Jean Mindrey, + archidiacre et chanoine, résigna ou mourut vers

le commencement de janvier, Eau 4400 e.
Michel Le Monnoyer fut reçu archidiacre et chanoine le 29 Jan-

vIer 4400. lI donna au Chapitre une «petite crois dorée, garnie do
reliques, de perles et do pierres, arsnoy&i de ses armes, qui se
trouvait en 1440 dans le trésor do Dol O,

Guillaume Ratusel, chanoine et archidiacre en 4429, devint abbé
do Saint-bout.

Guillaume du fl.1i (G. de flocUles), archidiacre et chanoine
en 4434, + 4442.

Main do Rosnvzdce, reçu le 24 décembre 1442, l'était encore
en 1401.

Gifles de itinan, protonotaire apostolique, chanoine, archidiacre

1, « au anus, n id. 061U 5,dwtjaa Espfce, pres&ykv e*cuoi. Dolosifs,
gai dodU oit oasis aaidverssriiiis loeleadais, SOI soi. saper doutais ilsuteals Noif ii
sita prope eiotfaa l1okucut, etc. w.. NOÎi&WEII, Il Sol. OIIU Robustas 6slAotur
quondai. aroAldleeoiivs Demis, qui dodU a4 auiwrearlaw osais (ackadsis tut «tOteM
Voteaoi e soi., ale. » (Obis. ltd.)

2. Misions g0i0j1 do tiret., 1V, 283.
0. Preuves do tillai. de tiret., 1, 0704173. - « M44108, il

	

ONU Rolmadoz
Olai*outar,

	

Mdiaeoiuis, gai dodU ait anuiversoriatut issus (ackaztva L sol., vitteti.
cet, etc.» (0MO, Pot.)

4. Ii. Mo,ice, Prestes de O'ItliI. do tiret, I, 1233. - Gollis christ., 1035.
5. Cartel. de Chapitre.
O. Ibidem.
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et vicaire général en 1531, fonda dans la cathédrale do 1101 Uli obit
qui se célébrait dans la chapelle do Saint-Samson $.

Jean Foucher (1537).
Charles Tournemine, chanoine et archidiacre (1570).
Guillaume j0 Caruaisle,, déjà chanoine de Dol, fut nommé

archidiacre le 2 octobre 1572 et reçu le 31 du mémo mois; II ré.
signa sa dignité en 1593, et fut toutefois abtorisé par le Chapitre
â continuer « de porter les drapa du choeur 2. »

René du flacon fut reçu, le 29 octobre 4593, chanoine, en place
de Julien Forgeais, et archidiacre en place do GuliL tue Le Cor.
vaisier.

I't'es du l'imam, sieur do la Roche, conseiller et aumônier du
roi, protonotaire apostolique et prieur do Livré, assista eu qualité
d'archidiacre et chanoine au États do Rennes do 4599, et commença
l'année suivante seulement sa rigoureuse.

Antoine .4utixler résigna on 1609 ses dowi bénéfices do l'arehl.
diaconat et du canonicat; le premier fut donné â Jean Placier et le
second i Guy Champion.

Jean Placier, prêtre, licencié on droit, déjà chanoine do Dol, fut
reçu archidiacre le 25 mors 1009, et parut au États do Vannes
en 1019; + 1030, après avoir fondé deux obits dans la cathédrale 3.

Pierre Verdps, prètro de Saint-Malo, bachelier ou théologie, fut
reçu archidiacre cl chanoine le Ii novembre 1630; il était, en
1642, docteur en théologie et recteur do Notre-Dame do Dol'.

Français Potier de in Terrasse, parent de l'dvéquo Hector d'Ou-
vrier, était déjà archidiacre do Dol lorsqu'en 1648 il fut reçu, le
10 décembre, chanoine, en place de Je» do Camubefori. Il résigna
au commencement du 1554 son arebidiuconat.

Jenn.I'lIenno Palier de la Terrasse, prêtre du diocèse do Tou-
louse, bachelier en droit canon, déjà chanoine de Dol, ayant résigné
la dignité do scholastiquo, fut reçu archidiacre le 23 janvier 1051.
Il devint aussi vicaire général do lIai et prieur do Montouit; il fonda
dans la cathédrale un obit pour le repos de l'àmno do M" d'ouvrier,
son parent, avec un huera au maltro.autul et une procession â
pilai; + 9 avril 1058 .

Charles Grimaudel. Après la mort de Joan4tiunnu Poiler, le
Chapitre du Dot refusa successivement de recevoir Jean do Monllgny,
Jean Oranger et Charles Orimnaudet, qui prétendaient tous â la
dignité d'archidiacre. Mais co dernier, ancien conseiller au prdsi-

1. Livre des OiIs de L'église de Roi es 1730.
2. Reg. capital.
3. Ibidem.
1. erg. de Md tien de Dot.
5. 2ke tapit. -- Reg, de l'd1l civil de liaI.
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dial do Blois, était l'oncle do Robert Cupif, alors dvquo de Dol, et
ce prélat voulut forcer le Chapitre â le recevoir; le Chapitre résista
avec tant d'entêtement qu'il fut interdit par sou dvèque, et œIuLcI,
abandonnant la cathédrale, alla officier à Notre-Dame (1658), En
vain les chanoines réclamèrent-ils la lovée do cette interdiction, ils
no purent l'obtenir qu'en consentant â rcconnaftro Charles On»
inaudet comme archidiacre; ce qui eut lieu en 1659, l'aune mfimo
où mourut M" Cupif. Toutefois, Charles Gnimaudel dut se contenter
d'tro archidiacre sans avoir rang parmi les chanoines. Il fut d'ail-
leurs oblige de résigner en 1664'.

Étienne Le Breton, déjà chanoine do Dol, fut reçu archidiacre le
10 octobre 1664. Il permuta sa dignitd en 4683, et devint chantre
do Saint'Brieue.

Michel David de noya', pr&o do Saint.Bnieue, chantre de cette
Église, docteur en théologie cl licencié on droit, fut reçu le 40 Q.
vrier 1683, par permutation, archidiacre et chanoine do Dol. Il
devint officiai, + le 2 avril 1689 et fut inhume dans la eath&lralo 1,

Charles Thoreau, clerc de Poitiers, neveu do me* Thoreau, Arque
de Dol, assista eu 1691 comme archidiacre au* États do Vannes. Il
était déjà chanoine depuis 1685; il devint vicaire général, fonda
un obit dans la cathdralo et résigna en 1698, permutant avec le
suivant.

(abriel.Ju1fen Bréal, pr'tre du diocèse do Bannes, docledr en
théologie, chapelain de Saint-Thomas en la paroisse de Saint-cou.

Wb, céda co bénéfice, par permutation, 4 Chartes Thoreau, et
devint archidiacre: il fut reçu un cette quaI1t le S novembre 1698,
étant ddjù chanoine théologal depuis 1683. U fonda un obit dans la
cathédrale de Dol; + à Resues, h 29 mars 4740, cl inhumé dans
l'église tics Cordeliers do cette % j Q 3•

Jean Le iSoler,, docteur un théologie, reçu chanoine théologal
en 1698, devint archidiacre oprês la mort du précédent, et fut aussi

'idro général et officiai; + $ niaI 4717.
»rois Collet, chanoine cl arehIdieeio en 1734, + 11 mars

1713 à l'hospice des Chantons en cendres, fut Inhumd dans le
choeur de l'église do cette maison 4 .

Jean.lkqfllale de Le Fesse, pr4$re, chanoine, archidiacre ut vi-
caire tdnroi (4743).

François de Braves de 5JonllewYl, fils de Julien de Brunes, sei-
gneur do Moniloufit, en PIeine..Eougres, cl do Julienne Syluon,
naquit un 1712. Abbe de BcauHeu, vicaire général et officiai, U dieu

4. AreMs. déparS,, 4 0, 2. - Reg. mite
2. Reg. miter. - &g. de rad alti do Dol.
3. l6ldeui.
4. Reg. de litai citU do Vol.
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encore chanoine et archidiacre en 4759. Quatre ans plus tard 1 U
tut nommé dvque do Saint-Orner et sacre en 4755'.

Augustin le zVintier, vicaire gdaral, tait aussi chanoine théo-
logal et archidiacre do Dol en 4762,

JeanuIlyac4nMe Collin de la libellais, d'abord archidiacre et
vicaire général, devint, vers 1758, chantre, abbé du Tronchet et do
Donrepos, etc.

Paul-Gédéon de itabec, prtro du diocèse do Coutances, chanoine
do la collégiale do Saint-Guillaume à Saint-Brieuc, devint archi-
diacre et chanoine théologal do Dol; il résigna en faveur du sui-
vant; + martyr en 4796.

Miche? 2isournin des Vauxponts, chanoine, archidiacre et vi-
caire général dès 4773, chapelain do Saint.taisoeI Sainte-Catherine
on la collégiale do Saint-Morry, â Paris, possédait encore la dignité
do t'archltliaconat lorsque la lldvohdiou le chassa de Dol. Il migra
en 4792 en Augletorro; + à Dorchester, près d'Oxfort, le 2 mars
1796 e.

ScnousTigvE, - La troisième dignité du Chapitre do Dol
dieu la scholastique; celui qui en jouissait devait « Instituer
maUves et régents, tant en ladite ville do Dol que dans tontes
les paroisses dudit dvtctiti, pour instruire les enfilais
diauts. li devait, en outre, q résidence annuoe au choeur
de ladite église do Dol aux trois heures de chacun jour, savoir
h matines, grande-messe et vcsprea. D Vo plus, il partageait
avec le chantre et le trésorier les obligations des O do I'A
vent, car, continue la Déclaration do Ii7Z, u doit ledit
scholasilqun cent sols mounoyo de rente auxdita sieurs du
Chapitre pour le dubvoir do Mo, qui est dit en ladite église
de Salnt.Samsou do Dol, chacun un, au mois de décembre,
lequel debvoir do l'On est employé h la fabrique et entrote-
nemeut do ladite église. u Enfin u est cotisé ledit achetas-
tique en la somme de dix livres pour les décimes par chacun
an 3.

Les revenus du scholastique do Dol consistaient eu e un
trait do dhnes ayant cours en la paroisse do Saints, qui peut

1. D'8o1e,, 5' flefsfr..
9. M. Tmisuv, V.gUte d VieS., p. 801.
3. 4rcAfe. d44rS., 4 0, 403.
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valoir, chacun an, cinquante livres de revenu; eu un
autre trait do dunes ayant cours en la paroisse du Cendres,
près la ville de Ponton», vulgairement appelées les dixmes
du sebolastique, pouvant valoir quarante livres do revenu;.
- enfin, de la scholastique dépendait» un petit jardin qui
peut contenir un quart do journal do terre, sur les douves,
derrière l'église Salat.$amson de Dol, joignant le jardin do
l'officiai'. »

11 est aussi fait mention dans l'Obilu4lire do Dol antérieur
b 133 do l'hôtel du sebolastique h Dol, « wanerhun onnexurn

seloelasikaj Polensi, a mais la Déclaration de 157â n'en parle
point, preuve qu'il avait été aliéné.

Comme les autres dignitaires do Dol, le sebolastique devait
ètro chanoine.

SUO1.A5TIQ1JE5 un Dm.

L'Obituaire do Dole rédigé eu commencement du xiv0 siècle,
mentionne la mort de quelques scholasliques do Dol, sans préciser
l'époque où ils vécuront; voici leurs noms, pincés au hasard s

Olivier, prétro et seholaslique, fonda un anniversaire Dol et
mourut le 24 juillet*.

Jacques Le Fraise, pré$re, chanoine et scholasthpw, iuurut le
lamina,

Geoffroy vivait du temps do Ilalétie, archevOquo de 4407 1130.
G	 parait un 126.
Robert de la Perle, chanoine et official do Dol, fonda son anni

versairo et mourut te 3 juillet .
Jean 4e Euler (Mannes de VilloI) (1310).
Guillaume do SoInt.MsdvJ, licencié en décrets, notaire aposte*

tique ut impérial, conseiller ut ambassadeur du due Jean IV, est

1. Are$k,, dIGvf., 4 O. 105.
2. e iUI.S1 8 kI. 050 OlkerI., votaslki,s eS wrd qi1 cdS$ .4

tarie* ss (eksSu duiem qvi.n teU e ilao*. Le Mqe4 lie. (Obit. liot.)
3. e JLINIUS. JIY Nat. MM koh* Femme taaoelesi eS werfos cl agisfrr cee.

tarwM eJvs4e eecksi.. I, (0*51. ZioS.)
4. e 15Ji178, V No.. 0*10 scgisks RokrI.t A. 1rlo ieoladku il ec.e.kis Date*.

•t, q1 dcdU pro irntherurio tao (iuisatfo LV sot., ale. u (Obit. Vat.)
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ddsigu6 comme étant otudastique en 140$ dans la Cartulaire du
chapitre do »al; *1 sa rendit célèbre par s Ciboniquo e p vers des
couquOlea du duo Jean IV.

Pierre ifrellu, licencié en droit, chanoine do Rennes en 44115,
doyen do la Gueule et recteur do Domak,iu, + Io 42 Riveter,
et Jobwnd vraisemblablement dans la cathédrale do lionnes'.

Yves de Grandville (l'va de Villainagna) est nommé dans le
nmo Cartulaire en 1410.

Guillaume Le Voyer (14151 et 4400).
Français lames, neveu do l'dv&juo Thomas James (1507).
Julien te orv4isIer, chanoine dès 11535, iltalI mholas$Iqno

en 4537.
Guillaume Le Coivalsier, chanoine en 1537, 8needda au prde&

dont dans la dignité do sebolaslique â une époque quo nous no
pouvons ddtormtncr. U fonda un obis dans la cathédrale.

Pierre dia Grasmênil, dôjà chanoine, fut reçu sebolaslique le
24 mars 11542; Il fut recteur do flaguorP1can et mourut vers tau » .

Alaise Remy, docteur en théologie, chanoine es vicaire général,
possédait on 1503 la scbotaftquo, qu'il résigna pou do tom., avant
do mourir, en 1570 .

Julien Forgeais, déjà chanoine, fut reçu la 31 juillet 1570.
Raout du Pont était schoinsilque ou IMS, lorsque le Chapitre

do fol fit la déclaration do ses revenus,
Fernand Vivien, chanoine, fut reçu le 17 juin 1571; Il edams

en 41584
Yvea Matonne, pvdtra du diocèse de Nantes, fut reçu on place

du pdcd4eu$, d'abord chanoine eu octobre mal, puis schotastique
au commencement do 1582; 11 mourut en 11589.

alamn Ollivauf fui reçu ebouolnt et sobotastique h 24 février
1584, quelque Miche) fiulguari se MI fait recevoir do mémo on
novembre 1089; mais Merlin Oflivaut l'emperla sur son concur•

• roui et conserva la SC1IQIOS$(qUO jusqu'aux approches de sa mort,
arrivée en 1080.

Pierre La Pouleiller, clore du diocèse do Rennes, fils do Ldonnrd
Le Rentoiler et do Mathe Chauvin, fut reçu chanoine et seholssw
tiqua le 42 février 4580, sur la résignation du prdcêduzst prdt à
mourir. Pierre Le iloulditer fut dispensé de la résidence, et nuimu
do la rigoureuse, parce quo M" d £splnap, alors dvêquo do fol,

1. e ?181V4EE8, li SI. OSSU $i1, Mns, VnSI,I, IknIeSs, s 1iJk, ive•
kifku ksbs Oakiv,, sqtie,s 1i4*esLt, 4eev Is G&tIrc*I, rieforio ps,olSs
Ii V*s Aient. a ( u' Nicrol. S4L,1I iIt5 iedea.)

V. Ides. e,,1ti.
3. 15114$.
4. 1t11.
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voulut l'avoir près de loi comma ehanotne .commensal,.Ce sebulas'
ihluo devint abbé du Tronchet et prieur do 8aiutCyr, et il fut d&
puI4 uwi iaia do lionnes do 4588 4 .

(Mari.. llu(ert résigna on 4009.
Pierre TFsdbnuit, chanoine, fut reçu soholasUque le 1 aolI 4809;

il était prieur do 8ainWyr do lionnes, et il assista aux *tais de
lionnes en 4043 et lflIOi + vers 1047.

Claude de Mantes, chanoine, reçu soizotasliqim le 28 avril 4047,
assista nuit Iints do Rennes un 4024, devint recteur diplnino eu
1023, résigna 1m seholastiijun puis tard cl resta simple ebanolno,

Jean-Rtlenne Potier de M Terrasse, parent de l'évêque lieder
d'ouvrier, était chanoine et scizolassiçie on 1044. Il devint vicaire
général do Dol et prieur do Mouteuit, et résigna 1m seholosIblua en
1050 pour devenir archidiacre .

i?rançots Royal, frère d'Edmond Revel jadis chantre de fol, et
neveu de l'évêque Antoine Reval, fut reçu 4e 28 novembre Inna
chanoine en place do Français Potier do la Terrasse, et sebolastique
en place de Jcsu' $ienn Palier du la Terrasse. Il rsIun sa dIgnitd
en 4083 3.

Zoinaa Oren, prêtre du diocèse do Salnt'Ma?o, fut reçu chanoine
et scholastique le IN juin 1083, lI était docteur eu théologie, et de.
vin; vicaire général, officiel, fabriqueur de Salntw8emsou, etc.; Il
fut mémo reçu chantre do liai le 26 décembre 4698, suais sa *epe
tien n'eut pas do suite, car M. do 1vl$4o ilaIt déjà nomim et plal e
dait vigoureusement pour eo faire Installer. Thomas Won mourut
sur tes enirofliites, le u avril 1699, 4 lionnes, ut y fut-inhumé dans
le cbwur de I'llae du $aiut.OormaIu.

Rariuzl.zJ 14zeIet était sebolnsftque un 1700.
Lents Rousseau, ancien vicaire général et officiai, prieur do la

Rocbu4lotilbourebev, + diamine et scbuhslfquo, 4 liaS, lu 7 sep»
tembro 4707.

Français de Ilessê9u fer, chapelain ordinaire do 8. A. U. Madame,
chanoine cl scizulasilque on 1713, habitait Versailles'.

8ewafs.Rtenuo do lu 4lqtle4Ylu,ni,,eI, chanoine fabriqueur da
4714, Malt sebotsstiquo on 4700.

Jea,t..tIarfe itinilin du M Touche, pr$ro de 8akit.Maln, lleoneid
*a droits canon et civil, vicaire général, etc., dm11 chanoine cl ache.
!astique en 1703; li rdsigun sa dignité en 1743, se réservant 1mo
rente viagère do 800 livres'.

1. laIes rqifil.
2. tlbha.
3. 1t4*s.
4, Itt. of* lid ef,t t. Ai.
S. Anti,. «port., 4 0, lSfl.
0. 5*g. 4a t*das.Uciu w14. 4 Muet
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Nfcolas-Ztfenne Parée, diacre do 8aintMalo, chanoine et ache.
Iodique en 4743, + le 5 décembre 4769'.

François de Percé, frète d'Urbain de forcé, évêque do flOt, né
â Mayenne le $ niai 1133, devint chanoine, sebolastlque et vicaire
général; il fut aussi abbé de Saint-Pierre do HenoIsWbezal, au die,
cèso do Bourges, doyea de Manieur, prieur de Kornitrou et do
Saint-Saturnin-sur-Loire, diocèse d'Angers; Il reçut encore fluo
pension do 5,000 livres sur l'abbaye de Vaux-en-Ornois, au diocèse
de Tout . Émigré en Angleterre, il accompagna sou frère, l'évêque
de Dol, dans l'expédition do Quiberon, et fut fusillé avec ce saint
prélat, le 3juillet 1793, sur la garenne de Vannes.

Tugsoiumw. - La dernière dignité de l'Église de Dol était
la trésorerie, toujours occupée par un chanoine.

Les revenus du trésorier consistaient, en 15711, d'abord eu
u une maison et un petit jardin au derrière, vulgairement
appelée la maison do la Trésorerie, le tout contenant environ
un quart de journal de terre, et située en la ville de Dol, eu
la rue Ceinte, près ladite église de Saint-Samson. » Cette
maison existe encore et fait l'angle de la rue de la Trésorerie
et do la rue Ceinte. - u Appartient aussi audit trésorier, en
la paroisse et bourg de Pleudihen, un emplacement et vieilles
murailles de maison et un petit jardin, le tout contenant en-
viron' demy journal de terra; la cure et revenu d'lcdlle pa-
roisse de Pleudihon est annexée i ladite trésorerie; lesquelles
choses en ladite paroisse de Pleudihou peuvent valoir de re-
venu, chacun on, 100 livres. » L'église de Pleudihou avait
été, eu 1f423, donnée au Chapitre de Dol, qui l'annexa 1* sa
trésorerie. - u Plus, eu la paroisse de Cherrueix, la quarte
partie des dunes de ladite paroisse, qui peuvent valoir de
revenu, commun an, 30 livres tournois. e - « Aussi appar-
tient audit trésorier sur la recela ou fondation do feu do
bonne mémoire Messire Thomas lames, vivant dvesque do
Dol, la somme de 14 livres . D

Les Registres capitulaires do Dol en 1010 renferment un

1. Reg. capital. do 8oieiloto.

2. Vcteratios di CîsapUro de Dol oc 1700.

3. ArcMv. dart. dIlle.of.VU., 4 0,103.
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état plus complet des revenus de trésorier de cette Église; en
voici le résumé:

Un canonicat annexé de tout temps 	 * . » liv. s s.
La rectorerie de Plendihea, mmcx valant com-.

muAs»	 542

	

5
Le logis de la trésorerie dans ta ville do Dol 	 • D

	

D

Le sixième des dunes des Pelhes.Grauges, la Brosse,
les Bleds et te Vincert, ayant cours en Montdol
et Cherrueix, affermées 	 50

	

»
Le quart do la dune du Haut 1 en Cherruelx, affermé	 420

	

»
Surlabourse deM'°*suret 	 44

	

8
Sur ta bourse do M" lames' 	 44

	

8
La fabrique doit au trésorier. * 	 44

	

s
L'obitenioluldoit	 34

	

44
Le Chapitre lui donne volontairement pour aider à

supporter les charges	 80

	

»
Et en plus une mine de froment valant	 46

	

»
L'obiterle, pour charges extraordinaires, paie	 24

	

»
Rentes synodales dues par les recteurs	 40

	

s

Les charges du trésorier étaient, en revanche, fort consi-
dérables, comme noua allons te voir par l'état suivant, dressé
également on 1040 2 :

« Le trésorier doit fournir, trois fois par an, le luminaire
du grand autel, composé de trento.deux cierges de trois livres
et demy quarteron do cira chacun; quatre pointes do cire
sur le grand autel, continuellement ardentes durant l'office;

un cierge pascal do cinq livres; - sept lampes perpétuel-
lement ardentes de bonne huile; - des bougies aux pupitres
pour matines. s

Remarquons, en passant, qu'au xv0 sicle cette charge du
luminaire était encore bien"plus considérable, car le trésorier
devait alors trente cierges aux douze principales fétes do l'an-
née, quinze cierges à sept autres tètes, et viugt.quatre cierges
aux trois derniers jours do la Semaine-Sainte.

Mais poursuivons: te trésorier doit encore « payer les gages

1. 11 s'agit id de fondations faites pu les étiques Cœuret et hisse.
2. Les méises cliuies sont reproduites dans la DcterelIors do 4575.
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du sonneur do cloches' et du sacristain; - faire blanchir

tout le linge do l'église; - faire balayer l'église; - répondre
de l'argenterie et des meubles de cette église; payer h la
fabrique le droit dO, montant b 100 sols en 1575, et h
6 livres en 1640; - fournir le pain et le vin pour les

messes; - payer sols do rente au Chapitre pour l'hôtel do
la trésorerie, etc, 2 »

Tnsonisas an DOL.

L'Obituaire du Chapitre do Dol mentionne la mort d'un assez
grand nombre de trésoriers qui vécurent avant l'an 1323, époque où
il fut rédigé:

Julien 01 un don do 20 sols an Chapitre, + 17 février s .
Alain, officiai de Rouen, avait son anniversaire dans l'église do

Dol; + 4 juillet .
Hervé de la Barre fonda son anniversaire; + 10 avril ».
Gelduin vivait on 1158, d'après Gaiguières.
Jean était contemporain do l'dvéque Rolland (1177-4187), et

l'Obituaire do Dol rappelle la mort de deux trésoriers de ce nom:
Jean de Vitré, + li février, et Jean de Vannes, + I octobre,
l'un et l'autre ayant fondé leur anniversaire dans la cathédrale 6.

7*ornas souscrivit en 1497 A tire donation faite au prieuré do
Léhon'.

4. Ily suait su vs siècle ais cloches dans la (Fende tour do ta csthdmlo; ou Isa
sonnait toutes au, tètes solennelle,; pour tes lOtes inolmtrn on on sonnait cinq. quatre
ou (rois, selon te sicaro de chaque tète,

2. Reg. capital.
n. a j4fl1U8, Xiii Ai$. oilt luilanua lhesaurarius IntensEs, qui dedis XXsoi.

cenonieis Dot ensUns per sonna preposlli CapiluU. u (Pierrot. Vol.)
4, .lVtIlJS, 9V Non. OMIS inagister 9/anus lhesaurarlus cl eaiw»kus Dokacts et

ofticloli.s ltattiomagensta. ad eujua aaaiversariuirs (ackudunt osslgaavit capitulais Xi sol.
(s toeapfo douma sise saper muerions canto*. en (ibid.)

2. a .4t'lIIiIS, 1V 14. ObUS tiinglstot liervasa de fana, lhesauranlua Dolente, qui
data pro uso anhiversarf o (aefendo M sol,, etc. » (Ibid.)

O. s PEDVVARWS, 1111 14. 00119 lotionnes de VU,'elo, Shesourarius DotecsL,, qui
tiedit ad aasIvensria suais (aekada,s anedletalern decinie Coufrisli de Bogor-

Nor-van, etc.
« ocpnJn, Nouas. 00115 lotionnas de Veneto, Ilotessia canonicat et S*csouronitte

butas ecclesle, qui dedit pro aisuiversorio eiio (aeieude XXXIi sol., seilkel, etc. u

(Obis. Dot)
7. D. fonce, Praires de lutS, de fret., 1, 729.
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Julien, trésorier on 4260, d'après une charte de Saint-Melalue,
fut inhumé le 30 septembre; te Chapitre célébrait plusieurs annive;•
noires pouito repos do sou *luie 4 ,

Rolland Mahé semble avoir vécu du temps de Jean Malté, évéque
de Dol de 4256 à 4279; + 7 juin, après avoir fondé son anulver. '
sairo .

Guillaume fut député par le Chapitre en 1280 pour annoncer à
Tours la mort do l'tvéque Jean Malté; c'est peut-être le mémo quo
b trésorier Guillaume &ornonl, + le .11 septembre .

Pierre d'Aclgné, trésorier en 1340.
Geffroy 14 Vache (Gaufridus La Vache) vivait en 4357, d'après

le Cartulaire de Dol.
Rolland de la Rivière, + vers 1399.
Mienne Barras, déjà chanoine, fut reçu trésorier le 21 janvier

1400.
Brieni le Bouteiller vivait en 1411 et 1416, d'après le mémo

Cartulaire do Dol.
NoiI Roussel fut reçu chanoine en 4425, en place do Jean do ht

Rue. En 1429 il était trésorier .
Jean Le T/aéw.v, reçu chanoine ou 4415, devint trésorier et fonda

un obit dans lu cathédrale,
lierirand Moutard, chanoine dès 1492, se trouvait trésorier en

1503; il fonda â cette époque dans la cathédrale do Dol la chapel-
lenie de Saint$héhaud et dut mourir dans cotte mémo année .

Jean laines, neveu do l'évêque Thomas Jomos, trésorier dès
l'an 1504 1 fut aussi conseiller du roi et prieur commendataire
do I.dbon et do Saint-Sauveur-des-Landes. M. Gauthier-Bidan dit
qu'il fut encore seholastiqua du Nantes, et qu'il porta le surnom
de Leteilior°.

Jean do la Molle, trésorier on 1531, + eu 1550 recteur d'Am-
bon et do Picudihen.

Jacques Le Clerc, trésorier et recteur do Pleudihen, + vers
1503'.

1. « SEPTUOR, Il Eade die sepv flue ,IS luiIgrngs l*aauravlis 1)0feisfs,
si debeni eononi4 coden, die fsee'e u,sim di uzinivenarlis s pis, pro (JRG .iiipketiorlo
(oekado •iai «ii iden, 1*esorjrorius M. sol., videlieci canonkls duos parles il efericli
lerejam. u (Obis, foi.)

2. « SUNIIJS, S'il itt. 06111 flaltuadus 1kM, Mesaurarius Dolente, qui dedil pro
sso anuiversarlo (aciendo 7LY sot.. vi detieci, etc. u (0611 Dol.)

3. o 8EPTe)1DEfl, 11114. 01411 OuilleS mua 'mont, IAeusrarius cl canoalevs lit»
fenils, qui dedil, etc. u (Necrol. foi.)

4. CarieS, de bot.
8. Ibid. - Livre Alanu,.
0. Ai-eNv. départ., 4 0, 121, 101 - CatMd. de 1)01.
7. 1614., 4 0, 188.
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Guillaume Nattier, nommé trésorier et recteur de Pleudihen en
l'an 4308.

François Dune, + trésorier et recteur de Pleudihea en 4568.
Mie/èei Remy, reçu chanoine et trésorier le 8 janvier 4569;

+ vers 4595'.
Guillaume Ogier fut reçu chanoine et trésorier eu place du pré*

cédant le 22 avril 4398,
Syrnon Hourra résigna en 4624.
Robert de Pierres, reçu chanoine et trésorier on place du précé-

dent, le 27 juillet 1624, résigna vers 1626 en faveur de François
Belley, prêtre do Sées, qui no fut point reçu et qui résigna
même en faveur du suivant s .

Français du Four, sieur de ta Tuilerie, fut reçu chanoine et
trésorier le 30 avril 4620. 11 était clerc du diocèse de Séez et habi-
tait Argentan en 4028 8. Sur sa résignation, Gifles gbérard, sous-
diacre de Saint-Male, fut reçu chanoine et trésorier, le 46 sapa
tembro 1630. Mais Jean Thomas, chanoine, s'opposa à la prise do
possession du nouveau dignitaire, qui dut attendre quelques années
la trésorerie do Dol.

Jean Desrals. Co ne fut toutefois pas Jean Thomas, mais bien
Jean Dorais qui devint trésorier en place do François du Four. li
occupa cotte dignité, ainsi quo la cure do Pleudinen, do 4031 â
4634 8 .

Gilles Ebirard, reçu de nouveau trésorier do Dol en 4634, con-
serva cette place jusqu'à sa mort, arrivée le 7 avril 1045 dans
l'hôtel de ht trésorerie â Dol°.

Français Chereau, protonotaire apostolique, licencié en droit,
chanoine, trésorier et officiai do Dol, devint en 161$ recteur do
Baguer-Plcan. II résigna la trésorerie en 1665 et fonda son obit
dans la cathédrale, avec un lit,era dans la chapelle Saint-Sébastien.

Charles Leblanc, prêtre du Mens, docteur ès droits, chanoine do
la collégiale de Thouars, aumônier du roi, reçu chanoine et tréso-
rier de Dol te 30 juillet 1005, jouissait encore do sa dignité en
46750.

Joseph.'Dominique Thoreau, parent do M" Thoreau, était cha-
noine et trésorier en 4684; député aux bats de Vitré eu 1683, il
permuta eu 1691 avec le suivant, et devint à sa place prieur do
Saint-Martin de I.origny, au diocèse do Poitiers.

1. Reg. espifvl.
2. ibidem.
3. AtreMv. diprI,, 4 6, 189.
4. Reg. pares. de PM:Men.
D. Reg. capliul.
O. Ibidem.
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Darnabé Sachet de Gentry de Nelilly, prêtre de La Rochelle,
reçu chanoine et trésorier de Dol le 49 avril 4694, occupait encore
la trésorerie en 4698+.

Guillaume Audren, + chanoine et trésorier de Dol le 35 août
4744 9.

Augustin Luthier de la Richerie, prêtre, trésorier et chanoine de
Dol en 4747, + mort le 34 juillet 4744 et inhumé dans la cathé-
drale.

'N... Martin était chanoine et trésorier de Dol en 4748.
Louis-Guillaume du Fou, chanoine et trésorier de Dol en 4758,

occupa le dernier la dignité de la trésorerie, jusqu'en 4790.

1. Reg. mita.
2. Reg, de rital civil de Dol.



CHAPITRE VI

LA CATHÉDRALE SAINT'SAMSON DE DOL.

Dates de construction. - Description de l'e*t.'rieur. - Description de l'intérieur. -
Fabrique. - Pealleite. - Vicaires-perpétuels et grands.cliapeleins. - Suite du
personnel. - Fondations. Usages de l'glise de Dol les O de l'Avent; l'êiêquc
des Innocents; procession des Saintes Reliques; Rogations; procession du Sacre;
feu de Saint-Jean; ceinture de saut,0 Marguerite; procession de Cherrueis; culte
de saint Samson; procession do Saint-Lazare; tète de sainte Cécile. - Fêtes gar.
dêes en 1411.- Trésor de la Cathédrale au IV. siècle : objets d'orfêrrerie; tete.
monts et tentures; livres et manuscrits.

Nous n'avons pas do détails sur la première cathédrale de
Dol, dans laquelle Nomiuoi fut solennellement couronné roi
tin Bretagne, en 80, par l'archevêque Feslinien. Mais il reste
encore quelques vestiges de l'édifice roman qui précéda humé.
diatement la cathédrale actuelle ; ce sont le mur de clôture
occidental et vraisemblablement les colonnes de la nef.

D'après un vieux calendrier de Dol, le inaltre.autel de cette
église fut consacré, le 11 août 1191, par un &que étranger
appelé Donat, l'évêque lu do Dol, Jean de la Mouche, n'étant
point sacré. Le mémo jour, OII y transféra solennellement les
reliques de saint Samson I, Cette cérémonie semble indiquer
une reconstruction de la cathédrale à cette époque; niais nous
ignorons si elle fut complète ou seulement partielle; ce qui
est certain, c'est que lu nouvel édifice nu tarda pas à devenir
la proie des flammes.

En 1203, en effet, le roi d'Angleterre, Jean-sans-Terre,

4. AIJGVSflJS, 1g, Id. anstatIo reliquarwa lsuJzza eceteste el vuijoris offerts reg
secratto (gela per dominais Donatum £unnkensens eplscopuns arum et' Incarnat VersteS
W C' XC' 111i5. (E.v veleri £aknd. Votensi.) (Illones .Jlanieatse.)
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BU
s'empara de la ville de Dol et la ravagea; le feu, soit qu'il y
fut mis par ses ordres ou autrement, consuma le toit do la
cathédrale; les murs en titrent démolis et les saintes reliques
enlevées de force. Mais les ravisseurs furent dépossédés, h
leur tour, des précieux restes des saints évêques Samson et
Maglolvo par un certain Philippe des Colombiers, qui finit par
les remettre à Gauthior, archevêque de Rouen; celuki les fit
déposer dans son église. En 1223, Jean do Lizannet, évêque
do Dol, réclama ces reliques, qui lui furent restituées par
l'archevêque Thibaud ,

La démarche faite par Jean do Llzannot semble prouver que
ce prélat s'était occupé de relever la cathédrale qu'avaient
ruinée tes soldats anglais, et que les travaux de reconstruc-
tion étaient assez avancés en 1223 pour qu'on songeât à y
rétablir les solennités du culte.

Les évêques Clément et Étienne continuèrent la réddltlea-
tion du monument, que le dernier parait avoir achevé. Après
la mort d'ltienno, arrivée en 1205, sou successeur, Jean
Mahé, fut élu dans la cathédrale même, et Nt inhumé en
1279 dans le choeur de cette église.

C'est donc dans la première moitié du xns° siècle qu'a été
construite la plus belle de nos cathédrales do Dretagne; tou-
tefois quelques parties du monument ont été remaniées ou
ajoutées plus tard, toiles quo lus tours, les porches, tes salles
capitulaires, la trésorerie, et très-probablement aussi la cha-
pelle absidale.

Le plan do la cathédrale do Dol est très-régulier: l'édifice
se compose d'une nef avec ses collatéraux, de doux transepts,
d'un choeur un peu moins long que la nef, dont les collaté-
raux sont garnis de chapelles; le chevet est droit, et derrière
s'élève une dernière chapelle absidale. La longueur totale du
monument, en dehors do la plus grande saillie de ses coutre-

I. Voy. dan, 11. Modes, Provo de 4'ilhe de IJrt., 1, 849, ta leur, de Thibaud,
archevêque do Ilouen, ou il tetuolgno do l'incendie et de le ruine de l'église de Dol,
a l$ subversion et combuatioee Dolents «statu. u
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forts, est de 100 mètres; la largeur intérieure do la nef entre
les colonnettes Isolées des pillera est de 6m 73; celle de ses
collatéraux, également prise entre les colonnes saillantes des
piliers, est de W" 73; la transversale u do longueur totale
dans oeuvre 28" 50, et de largeur des transepts entre leurs
murs latéraux 70 M. Le choeur a do largeur, entre les saillies
des piliers, 7°' 50, et ses collatéraux 3°' 70; il est, par suite,
plus large que la nef de 770; en revanche, la chapelle absi-
dale n'a que 70 15 de largeur, et tes autres chapelles ont
4? 25 de profondeur 1

Entreprenons maintenant la description de ce beau monu-
ment, en nous aidant de l'intéressant travail de M. "abbé
Brune 2, et commençons par en examiner l'extérieur, qui est,
au reste, ta partie faible do l'édifice

« Vue du côté do l'Occident, la cathédrale de Dol n'offre
qu'une thçado incomplète, composée do parties incohérentes,
et évidemment remaniée et impitoyablement défigurée par des
mains non-seulement inhabiles, mais barbares. Deux tours
s'élèvent do chaque côt4 du portail t l'une, au Nord, s'arrête
bientôt inachevée et sans espoir do monter jamais plus haut;
elle est h pans coupés, et chacune do ses Ilices est ornée de
moulures dans le style du gothique fleuri, et d'ouvertures car.
rées ou eu accolades qui annoncent les premières années du
xvi' siècle . C'est h cette époque, en effet, qu'elle fut réel-
lement construite par l'évêque Mathurin do Plédran, qui y fit
graver ses armoiries. A la prière de ce prélat, le pape Léon X
accorda, en 1519, « un grand pardon do plénière remission
cl outres plusieurs plénières remissions » à tous ceux qui
contribueraient b l'édification do cotte tour . Toutefois, no-
nobstant les indulgences du Souverain-Pontife, la tour com-
mencée par M' de Plédran est restée inachevée.

1. MM. du Veuenet et UIer.Lerosse, MoRo9rSpMe de la Cathédrale de Dol. (Uul.
Retins des Congrée seleslifiques de transe, 4849.)

2. AreMoto9le Vellgi.fzse, Cathédrale de Dol.
3. Arch4ologls reiglui., p. 249.
.1. Archir. départ. dtlie.cl4iS., 4 0, 108.
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L'autre tour, au Sud de la façade, est * plus élevée et rap-
pelle us peu celles de Coutances, b cause des arcatures aima.
lées dont ses mura sont décorda et où l'on remarque un mé-
lange sensible de l'ogive et du plein-cintre; mais elle n'a
point au.dessus de sa piate.forme cette flèche élégante et bar. '
die qui termine si bien la plupart des loura ogivales de la
première période. Une balustrade qui annonce, par sus coin.'
partiments contournés en flammes, le stylo du xv0 siècle 1 cou-
ronne son sommet et semble y avoir été ajoutée postérieure-
ment, car l'ensemble de cette tour parait la partie la plus
ancienne do l'édifice, b l'exception de la base qui a été reprise
en sous-oeuvre dans le dernier siècle, et un petit clocheton
qui s'élève b l'angle Sud-Est et qui n'est guère plus ancien
quo cette restauration . »

Le vestibule entre les deux tours porto les traces d'un pro-
visoire évident et de l'attente d'un porche principal avec lequel
il devait se rajuster. Malheureusement ce porche n'a jamais
été fait, et lorsque l'orgue fut placé dans la tribune intérieure
on boucha la grande ouverture fonestralo do l'Ouest, dans
laquelle furent pratiquées trois petites baies b plein-cintra,
surmontées d'une lunette elliptique du plus mauvais goùt.

u Lu côté Nord est le plus remarquable pour les hommes
do l'art, parce qu'il présente plus d'unité et plus d'ensemble;
il e un aspect grave, sévère et antique qui &hanuonlse bleu
avec le paysage qui l'avoisine et les restes do fortifications
qui s'y relient; aucun édifice nu l'entoure, le vallon solitaire
qu'il domino lui communique quelque chose de son mystère
et de sa mélancolie, et les vastes marais qui s'étendent devant
lui et le laissent dans UI) Isolement complot, ajoutent la
majesté do sa masse et h la grandeur do son élévation. Ce
qui donne surtout l'avantage h cette façade, c'est qu'elle est
h peu près dans son état primitif et qu'on n'y remarque que

4. AycJiioIogIs religieuse. - Lei Ilegisirsa topilulaires non, .pprcnucflt quo ce rem.
peuile, qui renferme l'horloge, tut construit eu 1004.

T. 1.
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très-peu. , de retouches. Les fendues présentent une coupe et
une gruewentatiou très-heureuses; presque toutes sont à la>
cettes. gémiuéea que surmonte une rosace polylobée extrame,
ment gracieuse. Les piliers butants et çontreforts, couronnés
simplement d'in* toit à double égout ou pyramidal, soutien.
nul les arcs-boutants qui vont appuyer le sommet des mura
de la grande nef, et servent de ,anaux aux eaux pluviales
qui descendent des combles et sont rejetées au-delà des bas-
eûfés au moyen de gargouilles très-simples. Tout le grand
comble est entouré d'une galerie bordée d'une balustrade qui
se compose do petites arcades trilobées. La tour carrée qui
s'élève au centre des transepts est aussi bordée d'une balus-
trade en quatre-feuilles. Elle a peu d'élévation et so termine
par tut toit pyramidal surbaissé. Les bas-côtés ne sont point
surmontés do galerie, mais les chapelles du choeur sont envi-
ronnées au sommet du mur extérieur d'un parapet qui a pu
servir do défense, et derrière lequel on peut circuler comme
doua les galeries do la grande nef. Les piliers butante, dans
cette partie qui longe le choeur, sont plus massifs et ont
quelque, rapport avec ceux de la cathédrale de Chartres 1 ,

Le côté méridional de l'église est le plus riche, le plus élé-
gant et le plus varié d'aspect, mais il offre aussi des contrastes
plus heurtés. les contreforts et piliers butants sont décorée
de colonnettes; les clochetons des contreforts sont ornés do
petits frontons aigus et de pinacles fleuronnés. Les redites
se composent de lancettes géminées qua surmonte une rosace
polylobée.

Sur, Io flanc de ce bas-01d se trouve le petit porche appelé
Porto épiscopale. Situé vis-à-vis l'entrée principale du chAteau
de Ilol, il s'y reliait jadis au moyen d'une galerie couverte, ce
qui permettait à l'évéquo de se rendre directement do sou
pal$ à la cathédrale.

1. M. l'abbé Brune, Are*ial. relie., p. 2M.
2. M. Gauüer-Bidta, *Md. de Dal.
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Ce porche, très-simple à l'extérieur, est orud do riches
sculptures à l'intérieur. L'entrée se subdivise en deux arcades
portées par do légères colonnes; celle du centre est octogone
et couverte do coeurs on relief, ce qui e fait croire que ce
petit édifice était dû à Étienne Coeuret, élu évêque do Dol eu
140& Mais nous croyons qu'on s'est trop préoccupé de la
signification de ces coeurs et qu'on s oublié te resta de l'or-
nementation, qui n'a rien do commun avec celle du xv' siècle,
où il faudrait rejeter la construction de ce porche. Nous eroi
rions plutôt qu'il est à peu près du même' temps quo l'église,
et quo, s'il s'y trouve quelque chose du temps d'Étienne
Coeurei, ce serait cette colonne ornée do coeurs et l'arcade
géminée qu'elle soutient, et qui pourrait bleu avoir été sur.
ajoutée postérieurement à l'arcade principale dans l'intérieur
do laquelle elle est inscrite.

Quoi qu'il on soit, deux ouvertures carrées, correspondant
aux deux arcades extérieures, tiennent entrée dans l'église.
Au-dessus de ces portes on remarque une suite d'arcatures
couronnées de rosaces et contenues dons deux arcades simu-
lées. Les parois latérales sont également ornées d'arcades
pleines, dont le sommet est enrichi de feuillages et d'orne.
monts d'une admirable délicatesse sculptés en pierre blanche,
mais malheureusement bien mutilés ,

Un peu plus loin et im saillie sur le même collatéral se
trouve la salle capitulaire, qui n'offre extérieurement rien quo
do disgracieux. Mais à l'entrée du transept s'élève un
porche spacieux et d'un aspect imposant, ouvert sur chaque
côté d'une large arcade divisée par des meneaux commue les
grandes fenêtres du xiv' siècle, et ornée do voussures autre»
rois remplies de statuettes et do rinceaux, mais aujourd'hui
dégradées et hideuses encore des traces quo le vandalisme y
o laissées. Les piliers des angles, terminés par des pyramides

1. M. I'SUI^ Brune, Au*oI, relie., p. 2311. - 0 y. selot mu, beaucoup de
rapporte antre cas sculptures et celte, du I'dmir.bto cloUte du Must S.lnt.MJcbel,
oeuvre Incontestable du zut' siècle.
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et des aiguilles, semblent avoir été consolidés par des fais-
ceaux de colonnes trop pesants pour ne pas nuire à leur élé-
gance. Une balustrade nouvellement refaite entoure la plate..

forme 1. a Go grand porche est vraisemblablement l'oeuvre
d'ltienne neuve', évêque de Dol de 1405► à 1421). La clef de
voûte porte encore ses armoiries : d'azur d trois coeurs d'or

posés 2, 1, accompagnées d'une crosse; de plus, le porche
est orné à l'intérieur d'une peinture murale qui reproduit les
mimes armes parlantes de ce prélat. Sur un fond jaune, dos
encadrements circulaires de couleurs variées renferment, les
uns des lions ou des aigles, les ares des dragons ou des
oiseaux : tous ces médaillons sont reliés entre eux par des
coeurs d 'or, et les vides sont remplis par de grandes (leurs de

igs d'azur. Cette décoration, dit M. Rainé, qui l'a découverte
sous le badigeon, simule une de ces tontures que l'on sus-
pondait au moyen.àgo le long des murs des cathédrales aux
jours do fête 2.

Au-dessus du grand patelle g s'élève, le pignon du transept,
oit l'on remarque une grande et belle fenêtre subdiviséo en
deux ogives supportant, entre loura sommets, une largo
rosace ornée de trèfles disposée autour d'un cercle plus petit t
une autre baie, de petite proportion et en lancette, sert à
éclairer les combles. Deux contreforts couronnés do légères
pyramides se dressent des deux cbtéa du galbe, et, sur la
pointe du fronton, on voit un auge qui semble veiller à la
garde de la maison de Dieu. C'est la seule statue qui soit
restée, au moins à l'extérieur. l.es murs latéraux du transept
sont percée do deux fenêtres, comme celles de la nef.

a lu choeur se prolonge ensuite avec les chapelles collatd-
talcs à peu près comme au edtd Nord, mais ici les clochetons
qui couronnent les contreforts sont ornée de petits frottions
aigus et d'aiguilles terminées par une espèce de panache.

4. II. l'abb4 atm, 4rd:1ol. relis.
O. Bell. de l' mtiolior eut.. III, 255.
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peut-être sont-ils un peu plus récents que ceux du côté
opposé. En général, cette façade méridionute prête plus à la
critique, et les diverses retouches qu'on f 'emarque rendent
plus difficile. Io classement do chacune de ses parties. Il nous
serait impossible de décrire la forme extérieure de la chapelle
absidale terminant l'édifice à l'Orient; elle est tellement enve-
loppée par les murs et maisons environnants, qu'on ne peut
en suivre les contours.

a Nais entrons dans l'enceinte do la basilique, continue
M. l'abbé Brune, c'est là surtout qu'est sa gloire, c'est là
qu'elle off%e un ensemble, une régularité et des proportions
heureuses qui exciteront avec raison notre étonnement et
notre admiration'.

a Comme dans toutes les grandes églises du mémo temps,
les arcades, à Dol, donnant communication entre la nef et
les collatéraux, sont surmontées d'un triforium ou galerie
prise dans l'épaisseur du mur, et ornée de petites arcades
soutenues par dos cglonnettas d'une grande finesse et plus
sveltes quo dans beaucoup d'autres endroits; puis d'un trot•
sième ordre ou elérestory formé des grandes fenêtres enca-
drées entre les retombées de la voûte, et au-dessous des-
quelles régne dans toute la longueur de l'église une seconde
galerie ou trottoir sans balustrade. Cette suite de travées se
prolonge jusqu'au chevet de la basilique, qui n'est point de
forme circulaire, mais droit et percé d'une largo fenêtre
ornée de rosace et de trèfles. Cette, seule fenêtre a conservé
sa riche verrière, où l'on voit représentés dans une suite do
médaillons polylobés plusieurs sujets intéressants de la vie de
la Sainte Vierge et de saint Samson, et dans les compati-
meute du sommet de l'arcade, la résurrection des morts et le
jugement général. On attribue ces vitraux au sur siècle, et,
en effet, ils sont, comme tous ceux de cette époque, plus

I. Avetiol.,dis., làs, I».

A
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remarquables par l'harmonie et la fermeté des couleurs que
par la pureté du dessin et tes effets do détail'.

Une particularité intéressante dans les piliers do la nef
semble prouver qu'ils remontent au-delà du vin0 siècle et
qu'ils appartenaient à la cathédrale brûlée en 1203. Ces
piliers sont cylindriques et garnis de colonnes cantonnées en
croix; niais les colonnes qui fout face à la nef et au bas-
côté se détachent complètement du pilier depuis le bas jus-
qu'à la voûte; elles ne supportent rien, ne sont assujetties
que par intervalles au moyen de barres do fer, et paraissent
avoir été ajoutées après coup. Ces colonnes sont annelées,
c'est-à-dire divisées dans leur hauteur par des ronflements
ou anneaux qui ajoutent à l'élégance do leur fût, trop maigre
pour sa hauteur.

Ne quittons pas cette nef sans remarquer le nouveau jeu
d'orgues inauguré on 1877, et qui o remplacé d'autres orgues
signalées comme étant déjà anciennes on 1575.

Les transepts partagent la cathédrale do Dol en deux par-
ties à peu près égales. Au centre s'élève une tour carrée
reposant sur quatre gros piliers revôtus de cotonnas légère-
ment engagées qui soutiennent quatre grandes arcades. t Ces
massifs si solides n'ont pourtant rien do lourd ni d'écrasant;
leur élancement et leurs faisceaux do colonnes dissimulent
tour grosseur et les mettent en harmonie avec tus autres
parties de l'édifice.

Au Nord du transept b dans la chapelle dédiée autrefois
à Notre-Dame de Pitié, se trouvent le magnifique tombeau
do l'évêque Thomas lames et celui de Jean do lime, un de
ses prédécesseurs, dont nous avons déjà parlé.

Au milieu des transepts et à l'entrée du choeur se dressait
jadis un jubé orné de statues, précédé du deux autels et

1. V. sur cette verrière le

	

de I'Auoeletioa 67e1., 11, 20. Noua regrettons de
no pouvoir en donner ici ta description, qui nous entriinesiit trop loin.
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Vetu au xv;' Siècle de boiseries sculptées par ordre de
François de Lavai. Cotte intéressante tribune fut démolie
en 1702 t .

Le choeur où flous entrons maintenant est formé de cinq
travées semblables h celles do la nef, si ce n'est que les cita.
piteaux sont plus ornés. « Ce no sont plus seulement, comme
dans la nef, de longues feuilles dont la pointe se roule en
forme de volutes, mais des bouquets de différentes plantes et
do feuillages variés, sculptés avec une finesse, une netteté et
un relief d'autant plus remarquables que les chapiteaux
comme les bases sont en granit dur et ompact 2.

En 1410, l'év.que Étienne Commet fit placer Hutour du
maltre.autel des colonnes de métal surmontées d'anges adora-
teurs ou portant les instruments do la Passion, et ornées de
ses armoiries. Ce fut h un artiste do Rennes, nommé Pierre
Pleut, quo ce travail fui confié. Adossée h cet autel se trou-
vait alors ta grande chasse renfermant les reliques do saint
Samson, placée sous un baldaquin; au-dessus de l'autel se
dressait une crosse, h laquelle était suspendu un ciboire;
c'est ce quo nous apprend l'Inventaire do 1440 « une «nippe
d'argent couverte pendue sur te grani aulter où est corpus
Pornini. D Co ciboire était IuI.mme renfermé, cc comas un
battant sous son timbre, n dans une espèce de cloche u d'un
dessin magnifique, ci disent les contemporains, oeuvre d'un
artiste de Rouen, nommé Tarlé. Enfin, des tentures et des
pavements d'étoffes précieuses garnissaient cet autel .

En 1743 cc bel autel du moyen-ego fut détruit, et l'on en
retira 1,37N livres de métal; ou fit ensuite construire un nouvel
autel par des marbriers de Lavai, auxquels ou paya 1,150 liv.
do simple inain.d'oeuvre 1; il fut surmonté d'ûue crosse en

1. M. thutkr.Slctan, ealfiid. do bol, 50.
2. Arettéo$. velig., 202.
3. Un Inventaire do l'église de Dol en 1100 mentionne ci dre carlins arien

»troque capite ahana; - «ne owgae continu sericu rdel cohorte aile alors La qwo
drageabo., - panant serin rabot ad teeactvca al tare. n

4. M. BamS, MIS. dArcI. Ciel., 1, 201.
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bols, eu souvenir do l'ancienne suspension, mais on y lit un
tabernacle. Eu 1878, ce dernier autel o été lui-même rom-
placé par un autel do marbre blanc enrichi d'émaux et do
bronzes dorés, vrai chef-d'oeuvre d'élégance et de lion goût.

Le choeur était jadis rempli do tombeaux. U reposaient les
évêques Étienne, + 1200; Jean Mahé, + 1270; Thibaud de
Pouaucd, + 1301; Thibaud de Mordu, + 1312; Étienne
Cœuret, + 1429, et François de Lavai, +1555. Le Chapitre
de Dol en 1142, raser tous ces monuments Itinéraires ; il
lit placer un pavé neuf et y fit mettre deux inscriptions com-
mémoratives des évêques Étienne Coeuret et Jean du Huis,
quoique ce dernier n'eût point été inhumé dans le choeur.
Nous avons précédemment décrit tous ces tombeaux; disons
seulement que le pavé do 1742 vient d'être refait, ou 1877,
avec do beaux marbres et beaucoup do goût. En même temps
qu'il relevait ce dallage, M. le curé-archiprêtre de Dol répa-
rait aussi les stalles, attribuées par quelques-uns au xiv' siècle,
et au milieu desquelles se dresse le beau siège épiscopal
armorié du blason de François de Lavai, qui le fil construire
au xvi Parmi ces stalles on remarquait autrefois celle du
grand-chantre, que M. de Civillo disait, en 1714, devoir
« être tapissée et surmont L d'un petit dais, h cause de sa
dignité canloralo, et celle prétendue par le seigneur de
Beaufort eu Plerguer. Cette dernière stalle était ornée de l'é-
cusson de Guillaume do Chûteaubriant, seigneur de Beaufort
et du Plessix-Bertrand, de gueules semé de fleurs de lys d'or,

et se trouvait la seconde après celle do l'évêque; derrière
était un autel où l'on devait dire deux messes par semaine
pour le seigneur do Beaufort. Mais il parait que cette fonda-
tion tomba en désuétude, car eu 1660 M. de Forsans, acqué-
reur de la terre de Beaufort, étant renu au choeur de la cathé-
drale de Dol prendre place dans sa stalle, les chanoines protes-
tètent contre cette prise de possession t. Enfin, le prieur de

4. 2WvIer do C*ttearn,e,. - Reg. capital.



vu anus.

	

524
l'Abbaye-sous-Dol prétendait aussi avoir droit b une stalle
d'honneur dans le choeur de la cathédrale, et Sacques Gouai-
llai, titulaire de ce prieuré, l'occupait encore en 101i8.

De chaque côté du choeur, des chapelles de forme carrée et
voûtées eu pierre, comme les nefs, correspondent aux travées
du sanctuaire, Au Midi ce sont celles de Sainte-Marguerite,
Saint-Joseph, Saint-Antoine, Saint-Prix et Saint-Denis ; au
Nord celles de ta Sainte-Vierge, de Salut-Gildulu et Saint-
Méen, de Saint-Giflés et du Sacré-Coeur. Autrefois, la paroisse
du Crucifix se desservait dans la chapelle de la Sainte-Vierge,
qui a deux fois la grandeur de ses voisines. Aujourd'hui, un
bel autel du Crucifix, rappelant la paroisse do ce nom, vient
d'être placé dans une des chapelles méridionales.

Reste enfin la chapelle absidale dédiée h saint Samson, et
digne d'Are examinée avec soin. Elle est plus iprelouso que
les autres chapelles, se termine par trois pans coupés et pré-
sente trois belles fenêtres. M. de Caumont ii cru voir des
marques do raccord h l'endroit où elle se réunit au choeur, ce
qui lui n fuit penser qu'elle pouvait bien n'être que du xsr siècle.
C'eût probablement été, dans ce cas, l'oeuvre de l'évêque
Jean du Bols, mort eu 4321, dont le tombeau monumental
s'y voit encore. Nous avons décrit cette sépulture, qu'on a
bleu b tort désignée sous le nom de tombeau de saint Saur-
SOU; rien ne rappelle, dans la cathédrale do Dol, le sépulcre
du saint évêque son fondateur, et cela se conçoit bien, puisque
le corps de saint Samson fut transféré de Dol h Orléans au
ix° siècle, et qu'il ne reste pas de trace de la cathédrale pri-
mitive de Dol. D'ailleurs, tes reliques de saint Samson, rap-
portées h Dol à ta fin du x siècle d'abord, puis en 1223,
furent alors déposées non point dans la chapelle absidale,
mais dans le choeur même; elles étaient reu'ermécs dans une
chûsse placée, comme nous venons de le dire, derrière le
inaltre-autel, sous un édicule en forme de dais. De nos jours,
la chapelle de Saint-Samson a été l'objet d'une bonne restau-
ration; elle contient encore les tombeaux des évêques An-
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tome Revel, + 1620; Mathieu Thoreau, + 1691; Jean de
Housebet de Sourches, + 1748, et Jean-François Dondel,
+ 1767. Mathurin do Médian, + 1521, fut aussi inhumé
dans cette chapelle, tuais sa sépulture n'est plus reconnais-
sable.

Terminons cette description en disant quo toutes les fe-
nêtres de la cathédrale de Dol viennent d'être réparées avec
soin; on y a restauré autant que possible les vieilles ver-
rières, et l'on a placé do nouvelles grisailles qui renferment,
entre autres sujets, les armoiries d'un grand nombre d'é-
vêques de Dol; plusieurs chapelles ont été également restau-
rées avec beaucoup de goât, et l'intérieur de cotte belle église
sera bientôt non-seulement complet, mais encore meublé
d'une manière digne de sa noble architecture.

Telle est à peu près, dans son ensemble et ses détails,
la cathédrale de Dol, que l'on voit encore avec plaisir après
avoir visité les plus magnifiques do France, et dont M. Mé-
rimée disait, il y a quelques années; « C'est un grand et
noble édifice qui trait honneur à une ville beaucoup plus
importante. Outre le mérite très-réel do son architecture, elle
se distingue encore par cotte circonstance fort rare, quo
presque tout le monument semble avoir été exécuté sur le
même plan, et l'on serait tenté de dire par les mêmes ou-
vriers I •

Maintenant, si l'on nous demande au moyen de quelles
ressources put être construit le magnifique édifice que nous
admirons à Dol, nous répondrons qu'il faut placer au premier
rang les libérales générosités des fidèles, auxquelles vinrent
se joindre les revenus de ta fabrique elles dons des évêques
et du Chapitre.

Les anciens Statuts diocésains nous montrent, en effet, les
prélats dolois stimulant sans cesse la dévotion de leur peuple
envers l'église Saint-Samson; ils exhortent tous leurs dioc&'

4. Nota d'us vog*gn dans 1'(*est. - AreMol. rd., 200.
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sains h venir an moins une fois l'an visiter leur cathédrale
et h y déposer quelque offrande dans des troues placés à cet
effet; ils leur conseillent de faire dans leurs testaments quel-
ques legs eu faveur de la fabrique de Saint-Samson ; ils
ordonnent aux recteurs et aux chapelains de toutes les pa-
roisses et chapelles de faire des quêtes pour l'église-mère du
diocèse, et ils défendent toute autre quête dans les églises
paroissiales sans leur autorisation'.

Pendant qu'ils imploraient ainsi les charités des fidèles, les
évêques de Dol donnaient eux-mêmes l'exemple do la géné-
rosité, comme nous avons eu l'occasion de te faire remarquer,
et les noms de Thibaud de Pouancé, Jean du Bois, Étienne
Coenret, François de Lavai, etc., restent attachés à plusieurs
parties du monument.

La fabrique de Saint-Samson de Dol avait, comme celle de
Saint-Pierre do Rennes, le droit d'annates dans tout le dio-
cèse, et elle exerçait encore ce droit au vs° siècle, comme le
prouve l'attestation de Jean Jouyn u fabricqueur do la cathé-
drale de Monsieur saint Samson de Dol, » en 1531, disant
quo la fabrique do Saint-Samson est « eu possession immé-
moriale do jouir, prendre et avoir le droit d'annales sur toua
et chacun les prieurés, cures et bénéfices, prébendes, chapel-
lenies et autres bénéfices quelconques estant au diocèse dudit
bol, lorsque vacation y escholt, seavoir les fruits do la pre-
mière année de ladite vacance pour convertir et employer h
la reparation et entretenement d'Icelle église et fabrique dudit
Saint-Samson do Dol 2. D De plus, tout chanoine et tout
dignitaire du Chapitre payait h la fabrique, pour droit do
chape, une somme fixée à 10 liv. en 1783, lorsqu'ils pre-
naient possession de leurs prébendes .

Mais au siècle dernier le droit d'annales n'était plus exercé,

1. Recueil de Slatut ciid par M. OaUtier.Bidan. - Ca1hd. de Dol, 37.
2. AreMu. départ. d'Ilfpef4'I$., 4 0, 1 ci 180.
3. Ibid., 4 0, 189.
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et la fabrique de Dol était redevenue pauvre, comme le
prouve sa Déclaration eu 1700 quo voici

Revenus do la fabrique de la cathédrale de Dol.

40 Rimes et rentes hypothéquées	 1,622
20 Rentes dues par le clergé do Franco, la prévêté et

l'obiterie

	

•	 459
3°Rentes en blé et en argent 	 805
4O Biens fonds	 185
50 casuel do la fabrique	 945

Total	 3,98e liv.
Les charges de la fabrique on argent montaient à 	 859

Restait pour l'entretien do l'église, de la psattette, etc 	 3,427 liv.'

Puisque nous venons de nommer la psallette, disons ici
quelques mots de cet établissement.

La psallette de Dot fut fondée en 1205 par l'évêque Étienne,
qui institua quatre enfants de choeur devant assister notam-
ment aux matines, ù la grandmesse et aux vêpres de chaque
jour, et dont les honoraires devaient être payés moitié par
l'évêque et moulé par le Chapitre 2.

Plus tard, les évêques de Dol attachèrent h la psallelte les
revenus des chapellenies do Saint-Ambroise, Sainte-Avoie et
Saint-Lue. Ce fut M' Revel qui annexa les deux dernières,
ainsi quo la métairie do Saint-Lue ou des Laudes, eu
1014 e.

Le Chapitre de Dol payait, en 1053, h Louis Porlalier,
prètre et maure de mallette, 780 liv. par an, « tant pour l'é-
conomie des enfants do choeur do la psaflette quo pour ses
gages de musique. » A cette même époque, les enfante de la
mallette de Dol étaient vêtus de robes rouges ou violettes,
selon l'office du jour, d'aubes blanches par dessus, ornées do

1. Comnrnulcstion do M. ChuII des Mesures.
2. D. Mottes, Picores dc 'flie du BicS9 1, 004.
3. Avcbii'. déparS., 4 0,1 48.
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dentelles et de manchettes 1 de bonnets carrés et de repu.
chous, d'après la saison'.

Eu 1693, les enfants do la psaltette de Dol étaient au
nombre de six; c'est ce que nous apprend la réception de
Guillaume Doublet, prétro, en qualité de maure de psaflelto;
il s'engagea; « à bien nourrir six enfanta de choeur, leur
enseigner la musique et le plain-chant, à veiller sur leurs
moeurs, à desservir les chapellenies de Salut-Luc et de Sainte-
Avoyc (chacune de deux messes basses par semaine), et celle
de Saint-Ambroise (de trois messes basses), » Le Chapitre
payait, eu outre, un maure de latin pour enseigner cette
langue aux enfants 2 .

Nous avons retrouvé le traité passé en 1788 entre le Cha-
pitre do Dol et le dernier malus do psalletto; il va achever
de nous dépeindre cette institution. Les charges de Clément
Miette, maUre do psallette à Dol, sont les suivantes:

Montrer la musique aux « quatre enfante de choeur et le
clavecin s'il se peut (il parait qu'on était revenu au premier
nombre d'enfants); surveiller leur conduite religieuse, leur
faire dire leurs prières, leur montrer le catéchisme, les
accompagner à l'église, veiller à ce qu'ils approchent des
sacrements; - avoir nue servante pour tenir la maison tho
la psallette et le servir lui et les enfants; - veiller aux
leçons que donnera aux enfants le mettre de latin et sur-
veiller leurs récréations; - nourrir comme lui et h sa table
les quatre enfants de choeur; - toucher du grand orgue et du
petit orgue, selon le degré de l'office; composer eu mu-
sique les hymnes, Magnificat, messes, psaumes, Te Deum,
motets et antiennes, selon l'usage de l'Église; composer aussi
en faux-hourdons et exercer les musiciens; - observer
une exacte résidence, etc. n

En échange, le maRre de psallette avait droit à ce qui suit:

1. AreMu. départ., 4 0, 480. * Reg. «eut.
2. Reg. capUvl.
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La jouissance do la maison de psallette, située au haut do
la rue Ceinte et meublée par le Chapitre, - 48 liv. pour les
gages do la domestique, . 23 boisseaux de froment prove-
nant do l'ar,entement des biens do la chapellenie des Landes,
en Baguer-Morvan, - 100 liv. de rente faite par te Chapitre,
- 28 liv. d'honoraires pour la musique, - 300 liv, pour
toucher l'orgue, - 209 liv. sur les bourses et chapellenies,
- 30 liv. pour la messe fondée par M' lames, - enfin, une
place au choeur et sa part dans les distributions faites à l'oc-
casion des prises de possession des dignitaires et chanoines I, »

Puisque nous avons abordé avec les enfants do la psallette
la question du personnel do la cathédrale de Dol, continuons
ce sujet. Au-dessous des dignitaires et des chanoines venait
d'abord te recteur ou vicaire-perpétuel du Crucifix, qui dessor.
voit dans la cathédrale la paroisse do ce nom et qui se trouvait
à la présentation du Chapitre et à la collation de l'évêque?.

C'était ensuite les deux grands-chapelains ou vicaires-per-
pétuels du Chapitre; l'un d'eux, siégeant au choeur dans une
stalle méridionale, du côté do l'évêque, était pourvu par ce
prélat, tandis quo l'autre, occupant une stalle au Nord, était
à la collation du Chapitre. Ils avaient été établis en 1282 par
l'évêque Étienne, et ils servaient au choeur alternativement,
à ta semaine; c'est-à-dire quo pendant une semaine l'un
devait commencer et finir toutes les heures canoniales et célé-
brer la grantl'messo du Chapitre chaque jour au maRre-autel,
tandis que l'autre acquittait les fondations d'obits et d'aunI .

vursaires; mais ce dernier n'était tenu qu'à la célébration de
deux messes par jour; s'il s'en trouvait davantage à acquit-
ter, la troisième et les suivantes retombaient aux chanoines,
qui devaient les dire ou faire dire .

En 178, les vicaires du Chapitre n'étalent encore quo
deux, mais les fondations se multipliant, il fallut augmenter

1. ArcMe départ. dIUe.eI.ViI., I O, 1KO.

2. ta paroisse du Crucifia rut sopprIme en 1773 et rdunlo à celte do Notre.l)ime.
3. PouilU de 1)S. (4reMv. «part, DO, 108.) - DiOUoffi. NoS., u,.
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leur nombre; aussi au siècle dernier y avait-il dans la cathd
draie de Dol quatre offices de vicaires ou semainiers faisant
l'office du choeur ad lurnum, chacun en sa semaine. » Le
premier de ces offices était conféré alternativement par l'é-
vêque et le Chapitre; le deuxième était à la collation du Cha-
pitre, plein) jure, sana qu'il fût besoin du visa do l'évêque; les
troisième et quatrième étaient à ta présentation du Chapitre
et à la collation do l'évêque. Les revenus de ces offices étant
peu considérables, tes évêques do Dol annexèrent une chapel-
lenie à chacun d'eux, savoir; aux trois premiers tes trois citas
pellenies ie la Sainte-Trinité, et au quatrième colle de Saint-
Nicolas, toutes fondées et desservies dans la cathédrale'.

En outre, beaucoup de chapelains desservaient les autres
chapellenies, fort nombreuses, fondées dans cette église; on
n'en comptait pas moins do trente-sept au xv0 siècle, savoir:
Saint-Nicolas, Saint'Michel, Saint-Galion, Plusquepoix, Saint-
Jean-I'Evangêlisle, Sainte-Marie, Saint-Samson, fusillé, autre
Sainte-Marie, Saint-TIubaud, Saint-Martin, Sainte-Catherine,
Saint-Yves, Saint-Méloir, la Trinité, SaluWacques, Legeafl,
autre Saint-Michel, Saint-Lourent, Sainte-Marguerite , le
Saint-Esprit, Saint-Pierre et Salut-Paul, Sahito.Magdelelne,
autre Saint-Laurent, Saint-Gérami, le Clos-Auger, Tarlifimie,
la Roche, Saint-Étienne, autre. Sainte-Marie, autre Saint-
Martin, Salut-Eutrope, Saint.lIlunuo évêque, Salnt.Avoye, etc.
Plus tard furent ajoutées celles do Sainte-Barbe, Subit-Lue,
les Saints-Apôtres, Saint-Michel .le-floré, etc., et la fondation
des évêques Étienne Ctuurel, Thomas Jantes, etc. 2

Le diacre et le sous-diacre du Chapitre jouissaient aussi de
plusieurs autres fondations, telles quo celles de T'aimasse Le
Boy et d'Eudea Brunei, son mari; de Jean Catrou et do
Jeanne de Franco, duchesse do Bretagne, femme de Jean W.

Enfin, le personnel do la cathédrale de Dol, en 1762, coin.

1. Mémoire rédigé es 4748. (Avckiv. départ., 4 0, 408.)
2. AreAIv. départ., 4 0, 1; 0, 408.
3. Le Chapitre de Dol cdkbrelt des senvcruItes tour plusieurs due, de Bretagne

et pour &'billppe roi de France, 4 1282, si haeHe, es femme. (V. Obit. Dot.)
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prenait encore nu sous-chantre, quatre bacheliers ou chantres.

chapiors, un organiste ordinairement maure de psaflette, les
enfants de cette psaltetie, un saciiste, etc.

Pour payer les honoraires des officiera du choeur, le Cha-

pitre do Dol avait obtenu des évêques ta jouissance des rave
nus do plusieurs fondations et chapellenies, dont il faisait
acquitter les messes; voici la Di!elaralion qu'il en fit en 1700.
Co tableau nous apprend quelles étaient les fondations dont il
jouissait et ce qu'il devait payer pour l'entretien du bas-choeur.

Revenus des bourses et chapelles réunies servant i la dotation des
vicaires, diacre, sous-diacre et suppdls du choeur.

%sabré J. Omet Ume,

Chapelle de M' 1tieuflo Coure	 62

	

188 11v.

Chapelle do Ma' Thomas Jouies	 363

	

1,214
Chapelle Saint-Gifles de Uasilh 	 * .

	

52

	

419
Chapelle Saint-Michel et Saint-Laurent	 3

	

52
Chapelle SaintGation-Ie.Potit 	 58

	

440
Chapelle Saint-Pierre et Salut-Paul,

	

52

	

405
Chapelle des Marguerites. . . *	 50

	

675
Chapelle des Magdelelnes 	 104

	

300
Chapelle de la Magdeleino des Jonchées 	 52

	

257
Chapelle de Trnllftime 	 12

	

51
Chapelle du Ctos.Auger	 52

	

000
Chapelle Salut-Yves	 104

	

700
Chapelle Salut-Galien-le-Grand	 52

	

105
Chapelle Saint-Sébastien 	 52

	

020
Chapelle Saint-MIchel.le.Dord	 52

	

244
Chapelle de Plusquepoix 	 470 -

Totaux	 4,478

	

5 1051 lIT.

Les charges consistent Cfl:

10 303 messes â l'intention do M" James, â 4 11v. l'une	 303 n.
20 809 messes dans les autres chapelles	 000
30 Appointements des vicaires et gagistes	 2,860
4° Rentes payées â divers. * 	 458
50 Frais do régie	 - 407

Total des charges	 4,400 liv.

Restait pour I'catrciioa des maisons des chapellenies 	 581
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Nous no possédons qu'un petit nombre do documents vola-
tifs au usages particuliers do l'Église de Do); nous allons
toutefois 108 faire connaltre.

Comme cous do Renaudes chanoines de Dol avaient cou.
sumo de chanter solennellement les antiennes O do l'Avent.
Nous savons, en effet, qu'en 1575 le chantre, le sebolastique
et le trésorier devaient payer . à ta fabrique de Saint-Samson

cent sots monuoyo pour le debvoir do I'Oo qui est dit cha-
cun an au mois de décembre. u Mais nous n'avons point ici
un livre d'usages comme celui do Rennes qui puisse nous
indiquer avec quel cérémonial s'accomplissait ce devoir.

On célébrait aussi à Dol une féte des Innocents analogue à
celle do Rennes; nous en trouvons la preuve dans un Inven-
taire du trésor de l'église do Dol en 1400, où sont mention-
nés la chape et la mitre qui servaient au petit évêque des
Innocents; malheureusement nous n'avons pas d'autres dé.
laits sur cette intéressante et naïve solennité.

Le cinquième lundi après Vaques, 1 Chapitre de Do) célé-
brait la fête des Saintes Reliques et faisait une procession
très-solennelle autour des murs de la ville en portant toutes
les reliques qu'il possdd1t. D'après la tradition, vingt-trois
paroisses des environs étaient tenues d'assister à cette belle
cécémonie. Le trésor de Saint-Samson était très-riche en fait
de reliques. Outre la grande cbsso de saint Samson, le chef
et la ceinture de sainte Marguerite, dont nous parierons plus
loin, l'église do Dol possédait, en 1411, une Vraie Crois,
assez singulièrement posée au haut d'une crois procession-
nelle dans une petite bourse I; - des reliques do saint Lau-
rent et do saint Étienne, placées dans. un chariot à quatre
royauls d'argent; a une relique de « Monseigneur saint
Magloiro enclissdo en argent doré sur un pied d'argent

1. o Uni 5v.na. «uea ineleono cO H y. mus image dm c.dfl d'agent d.r8;
ileii, une petite bourse etfaette b h2I*e cru,, ote y e vie peUte crau d'or nO lys

de s V,o10 Crues dedato truques deus emerau&es si vii evbl s,ccqve, quinze petites
veste.. u (lin'rafef,'e do Lui, AuMv. iUpas., O, 40L)

7.1.

	

96



use

	

VOUL STOEQ5

doré; » des reliques de saint Nicolas ' assises sur un
autre pied où y e clefs et un pinacle dessus; » - une relique
de saint Yves « assise sur un pied d'argent doré; ii - 's mie
attache d'or avec tes reliques do Monseigneur signet Motte
garnie do trois diamants, trois beaux saphirs et douze grosses
perles, que donna l'dvesquo lIienno tœuret; » - u une ceste
do l'un des innocents quo le momo dvesquo tkmne Cœuret
donna; » - do plus, u un grant nombre do reliques do
divers saluts en trois coffres où il y e anunuces pour chas-
eue relique t. »

Enfin, t'vquo Main do Lespervez (1437.141 4) i la
cathédrale mie u ebbs8O d'argent toute neuîve où il y n un
grant nombre do reliques selon quo est contenu en vers cy
eseripis en cesi livre, et poalso do quarante ù cinquante
mares. »

Voici les eurleu vers latins dont il vient d'Are question;
quoiqu'un pin longs, nous les transcrivons volontiers i cause
do l'intéressante nomenclature dus reliques renfermées dans
la Me« d'Alain de Lesperves

(l'alun, fiai candis chrlslocolis
Quud ibidem de Sc' 4jostolis

Ossa jurent presenli Meule;

410 de crue ses pulibulo (sic)

Qua puma est bealus Andrea:

M de surie quo psis Muihine

ieco Jude copiste apastelus,

Qui lrttdllor Christi full soins;

M edam de Thom; mange

Prout fidt qui Amimie;

De ouibus saneti chrlsrofori,
Qui 7O IwIs1o non si.eluii tison;

Unu dente soucie Kaffierlne,

1. blutoir. d. Dot, AuhLv. d4.rt., a 0,10S.
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Et alla antre Caille;

Cineribus Johaums Jiuptiste

Salvatoris mari preconisle;

De M'achat) sonals et Aubin*,

Ar .lRasio mordre, Cubent);
De ossibua beau SIeplwnl,
Qui nomluts suai 'christitmi
Teslis fuit primas tnoriendo
Et fomenta mulla 'miaula;
De ipsius aure, de Drieu,
Ludovif o sanelis, Peironeitti,
Apostera Thom, Radegunde,
4e eeia,n de macla Praxede;

ES de pannis qulbus involutus
Puer Jhesua parrains l,ululus;
1)8 sepulera (jas et de eruee
Qua peputIIi Christus, et presti»
Quo jacuit Macla ;miens,
t7aslissi,na felum custotliens;
Saucli Joseph vuiriti Marte:
Misa lyrique praphete;
Et de quereu

	

Abraham
Tres pueras qui virilS per vlan.
IJeseewlenlea uuuri adorant,
7rlnIlatvrn qui sic Murait'.

Les reliques de la cathédrale, plusieurs fois transfiles cn
temps do guerre hors do Dol, y furent toujours rapportées à

la rauIh% joie des habitants.. Pofldes en Franco lorsque les
Normands envahirent la Bretagne, ces reliques rentrèrent à

Dol après le départ des barbares du Nord; enlevées do'vIve

force, eu 1203, par les soldats do Jean-sans-Terra, elles
furent rendues par l'arcbevquo de Rouen un 1223; confiées.

t. iut*faIi', d 11fl 4yg*fe iUiS., D O, SOL
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pendant la guerre de la succession de Bretagne k la garde
des religieux du Mont Saint-Michel, elles furent ramenées k
Dol avec la plus grande pompe le 29 août 1357, et c'est pro-
bablement k cette époque que fut instituée la fête des Saintes
Reliques. Lorsque les protestants menacèrent Poutorson, eu
1l62, le Chapitre do Dol envoya encore ses reliques et son
trésor k Saint-Mato, mais il ne dut pas les y laisser long-
temps, puisqu'en 1579 l'évêque Charles tl'Espinay en lit la
visite k Dol même*.

A l'époque des Rogations, le Chapitre faisait trois proces-
sions solennelles hors de Dol: en 1739, il se rendait le lundi
k l'Abbaye-sous-Dol, le mardi k Carfantain et le mercredi k
MonidoI 2

Nous ignorons k quelle époque fut fondée la fête du Saint-
Sacrement k Dol, mais elle existait en 1411, comme le prou-
vent les extraits suivants de l'Inventaire du trésor dressé k
cette époque

u Item y a une cIisse d'argent toute neufve (il s'agit ici
de la chêsse donnée par Main do Lospervez, évêque de Dol
en ce temps-là), avec un grau' pinacle, pour porter Corpus
Christi, le jour du Sacre.

« Item un abillement d'argent doré avecques un demy
serclo pour porter Corpus Christi le jour du Sacre . »

Ces textes nous prouvent aussi qu 'a Dol, comme k Rennes,
le Saint-Sacrement était porté sur un brancard surmonté d'un
dais ou pinacle, et qu'on y joignait la chûsso des reliques quo
nous avons décrite.

Toutefois, si ta Fête-Dieu existait k Dol dès le XVC siècle,
l'octave du Sacre ne fut fondée qu'au siècle suivant par Oli-
vier Le Corvaisler, chanoine de Dol et recteur de Viilamée,
en 1552 e.

• 1. fkwttil. CapiinU Dot.
2. Livre de. Oit..
3. AreMv. départ., i 0, 108
4. Livre de. ObiS,.
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A cette procession du Sacre présidait l'évêque, ou, eu son
absence, le chantre de Dol; les confréries fondées dans les
diverses paroisses do la ville y assistaient, et chacune d'elles
portait « deux torches de cire, armoiriées des armes do la-
dite coufrairle et portées par ûeux hommes veslus d'aubes

blanches*. »
Ou sait qu'eu Bretagne la fête de saint Jean-Baptiste est

souvedt célébrée par de grands feux do joie; à Dol, une céré-
monie religieuse consacrait cet usage. La veille de la Saint-
Jean, à la fin do l'office canonial, le Chapitre de Dol se ren-
dait processionnellement au bûcher préparé à cet effet; le
grand-chantre, revêtu du surplis et de l'étole, portant le btttou
catitoral, insigne de sa dignité, présidait la procession, puis
s'avançait près du bûcher et y allumait très-solennellement
le feu, aux applaudissements de la foule.

La fèle de sainte Marguerite était célébrée à Dol avec une
pompe toute particulière; dans la eùthéd rate se trouvaient, en
effet, une chapelle et un autel dédiés à celte bienheureuse, et

l'on y conservait précien ornent deux do ses reliques savoir

« le chef do Madame saincte Margueritte (dans un reliquaire
de même forme), en argent doré; item un collier d'argent
doré et esmuilW, attaché audit chef; item la salntwo Ma-
dame sainclo Margueritte de soye, quanti: basions de Dl de
soya par le milieu, qui sont fourchés chacun baston eu quatire
par les deux bouts, Ô les doux fils qui autrefois avalent csld
prias et estés de ladite minium a. D

La dévotion envers sainte Marguerhe était très-grande
Jeanne de Franco, duchesse de Bretagne, fille du roi Charles VI
et femme du due Jean V, avait fondé en 1411 des messes à
son autel et y avait joint le don d'un parement orné do ses
armoiries . Mais la ceinture de la sainte était surtout h Dol

1. Reg. eapihe en 1010.
2. Are*Iv. ddporl., 4 0, 459.
3. Iarealoire de 1440.
4. o Un autiro parement rouge pour l.ultar do Ssncto Mar0uozlte ès urnes do la

ducbeaio Jebanne Otto du sup do France. o (tarae d, 1440.)
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l'objet de la plus profonde vénération, parce qu'on lui and-
huait une vertu singulière pour la délivrance des femmes en
couches. Aussi lorsqu'une grande dame des environs se trou-
vait eu mal d'enfant, sa famille s'empressait-elle do faire
demander au vénérable Chapitre de Dol la ceinture do sainte
Marguerite; toutefois le Chapitre n'autorisait la translation
do la relique quo moyennant une forte caution, fixée au
xv.i siècle à la somme do 10,000 livres. Cette caution obte-
nue, un ou deux chanoines allaient eux-mêmes porter la
ceinture tant désirée. Les Registres du Chapitre sont pleins
des procès.verbaux do ces translations de la ceinture do sainte
Marguerite z Gifles de hintin la porta, en 1533, à M tm° du
Han, et Jean Guyhot, en 1537, à Mtm° de Coelquen; deux
chanoines la portèrent, en 1612, à MWO du Gage; en 1615, à
Mi" do Courtalevert; eu 1649, à M'° do la Ville.Amaury, etc.'

Le jour Sainte-Aune, le Chapitre se rendait fi Chorrueix
pour y prendre part à la procession fondée par l'évêque
Antoine Reval (1603-1629). Cette procession partait de l'église
paroissiale de Cherrueix et allait à une chapelle dédiée à
sainte Aune et située sur le bord des grèves; l'on invoquait
spécialement ce jour-là la sainte aïeule do Jésus pour lui
recommander lus Intérêts des paroisses menacées par les
envahissements do la mer. Lorsque les chanoines de flot ne
pouvaient se rendre eu personne à celte solennité, ils devaient
au moins envoyer à Cherrueix, ce jour-1h, tous tours vièaires,
chapelains, choristes et enfants de choeur, pour les repré-
senter et rehausser l'éclat do la procession .

La Saint-Samson, étant la fête patronale de l'église do Dol,
s'y célébrait aussi avec grande pompe. Nous avons dit précé-
demment quo le corps do ce saint évêque avait été porté à
Orléans on 878; il y resta en grande partie, mais une portion
toutefois do ces pieuses reliques fut rendue peu do temps
après au Chapitre de Dol. Transférés à Paris au 0 siècle, et

I. Reg. cdpilvS.
2. lbWcs.
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à Roue» au xm°, ces précieux restes revinrent toujours à Dol;
ils consistaient en 1411 (iL en un bras, deux des grands os des
jambes ci 4e nombreux ossements du cou, des mains et des
pieds'.

Les reliques de saint Samson étaient déposées dans une
châsse d'argent placée derrière le maRre-autel; cette châsse
était déjà ancienne en 1400, puisqu'à cette époque il y man-
quait trois colonnes, l'épée de la statue de saint Paul, vingt.
quatre fillettes et quatre feuilles du toit; peut-être datait-elle
de 1223, époque du retour de ces reliques de Rouen à Dol.
L'évêque Itienne Coenret la fit ouvrir en 1411, « pour satis-
faire la piété des fidèles, admit tous ceux qui le voulurent à
baiser ces reliques vénérées, » Elle fut ensuite refermée et
replacée « derrière le grau' aultier, » où l'inventaire de 1440
la mentionne sans im dire autre chose, si ce n'est qu'elle
pesait 240 marcs d'argent. Ce mémo inventaire parle aussi

d'une ymaigo de Monseigneur saine' Samson d'argent
dort; n do deux autres reliques, savoir ; « Un dey doigt
de Mg' saint Samson garny d'or et armoyé des armes de l'd-
vesque de Moréac2; - item l'annel (l'anneau) de M saint
Samson et les deux attaches au bras dudit ymaige. n

En 1579, W' Charles d'Espinay voulut aussi visiter le
reliquaire de saint Samson; il fit ouvrir la châsse, en vénéra
les reliques et fit don d'une autre châsse beaucoup plus
grande, dorée avec art, dans laquelle il déposa la châsse
d'argent primitive. Le tout fut replacé derrière le mettre-
autel. Les reliques de saint Samson fluent encore visitées eu
1043, du temps do M9 Cohon, et dans les dernières années
de pontificat de M" do Souches. Co dernier évêque, ayant
en 1744 rend' le maure-autel de sa cathédrale, déposa les
reliques de saint Sainson et celles de saint Magloire dans

1. obit. M. - On »II qua l'un do ces grande os des jambes appartenait tu
corps do saint Ma5IoIre. (V. fte,ic, 111,1. eccl4., U, p. 03.)

2. Thibaud de Mord«, deOquo do Dol (1301-1313), portait t d'azur à trois crois.
sauts d'or.
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deux reliquaires en lfllsdoré sculptés à Rouen, qui ,coûtèrent
720 liv., et qui tinrent mis aux extrémités do l'autel'.

Le Chapitre de Dol faisait deux processions solennelles, le
jour Saint.Marc et le jour Saint-Lazare. La première était, au
moyen-age, commune à la plupart des Églises, mais ta seconde
semble bien particulière au clergé dolois, et nous en ignorons

'l'origine, Il est vraisemblable que te Chapitre se rendait ce
jour-là à la chapelle de Saint-Lazare, construite dans la pa-
roisse de Notre-Dame de Dol, au faubourg de la Chaussée;
cette chapelle dépendait d'une léproserie dont il est fait men-
tion dans une charte do 1137. Le fief do Saint-Lazare, qui
en tirait son nom, appartenait en 1728 à la fabrique de la
cathédrale 2.

La fête do sainte Cécile était en honneur au xvn° siècle à
Dol; nous voyons, en 18201 les musiciens dolois la célébrant
avec solennité, et recevant du Chapitre pour gratification la
somme de O liv. 8 ,3

Le Cartulaire du Chapitre de Dol nous apprend aussi qu'on
fêtait avec pompe dans cette église, aux ,uv° et XVe siècles, les
jours de saint Théband, saint Michel, saint Martin, saint
Julien et celui de l'Ordination de saint Samson'.

D'après les Statuts qswdrnsx édictés en 1441 par Alain de
Lespervez, évêque de Dol, voici quelles étaient alors les fétus
gardées et solennisées dans le diocèse:

Noël, - la Circoncision do Notre-Seigneur, - l'Épiphanie,
- Pâques avec ses trois féries, - l'Ascension, - la Pentecôte
avec les trois jours suivants, - le Sacre, - les cinq (ôtes
de Notre-Dame (c'est-à-dire la Purification, l'Annonciation,
la Visitation, la Nativité et la Conception), - la Toussaint,
- la Commémoration des Morts, - la Présentation do Notre.

1. CÔne, fiLeS. eecUeIas. de Ifret., Il, 363. - M. Gautier, *MM. de bol, 64. -

Gel reliquaires viennent d'&e y?ce« dans la chapelle absidale.

2. Arcltio. d'part., 4 6, 488.

3. 1kg. capital.

4. Arehiv. «part., 4 0, 108.
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Dame, - les doux fêtes de saint Michel (eu mai et en sep-
tembre), - les fêtes des douze Apôtres et des quatre lvan-
gélistea, les fêtes de saint Étienne, - saints Innocents,
- saints Fabien et Sébastien, - saint Vincent, - Conver-
sion de saint Paul, - saint Julien 1 - la Chaire de Saint-
Pierre, - saint Georges, - l'invention et l'Exaltation de la
Croix, - les deux fêtes de saint Nicolas (en mal et en dé-
cembre), - les saintes Reliques de Dol, - la Nativité de
saint Jean-Baptiste, - saint Yves, - saint Thébaud, -
saint Thurlau, - sainte Marguerite, - sainte Magdoleine,
- saint Samson, - saint Pierre-aux-Liens, - saint Lau-
rent, - la Décollation do saint Jean-Baptiste, - saint
Gilles, - saint Denis, - saint Martin d'hiver, - saint
Clément, - sainte Catherine'.

C'était un total de soixante-cinq fêtes, dont un bon nombre
était supprimé quand vint la Révolution.

Nous ne croyons pouvoir mieux terminer ce chapitre qu'eu
disant quelques mots des richesses de l'église de Dol au
xv0 siècle, telles qu'elles nous apparaissent dans les Inventaires
dressés en 1400, 1440 et 1441, qui nous ont été conscrvês 2.

Nous no reparlerons pas des reliques, que nous avons suf -
fisamment fui connaltre, et que renfermaient alors deux
grandes chasses, trois coffres et plusieurs reliquaires de
moindre importance. Nous signalerons seulement trois sortes
d'objets, savoir: l'orfèvrerie, les étoffes et les livres. Dans
l'Inventaire de 1400, figurent un calice avec sa cuiller pour
prendre l'eau, «nus eaUx argentet deauratus cutn cocleari

competente. o Cet usage de la cuiller, placée dans le calice
avant la messe, existe encore dans l'Allemagne catholique. -
Un instrument do paix, « unum pàcidarium argente muni-
(uni. Le rite parisien avait conservé l'usage do coi instru-
ment, qu'on no voit plus guère dans le rite romain.

1. Stotute &etetlio Doteasis imprimas k Nantes vers 1540. (81611cM. de ftesnes.)
2. AveMv. dlparl. 4lUe.eI.Vi1., 4 0, 108.
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Dans l'inventaire de 1440 nous remarquons plusieurs

mitres précieuses: Une mitre blanche toute d'or, petite et
basse, de la Dicton ancienne, où il y a sur tes pinacles devant
et derrière deux saphirs; plu en laquelle y a deux grands
esmanix par devant par manière de rose à seixte feuilles et
en chacun un très-gros saphir et avec ce seix très-grosses
perles aveeques six mitres attaches où il y a eu chacune
d'elles pierres vertes et rouges, etc.; » la description des
pierres précieuses qui couvrent cette mitre occupe une bonne
page. - u Une aultro grande mitre toute couverte de mesines
perles eu facaon de fleurs de lys, garnie de pierres, esinanix
et autres ornissoinents précieux, du prix de 600 escus, que
donna l'évesque Estienne Cueuret; - une aultre petite mitre
de l'ancienne faczou, semée de perles à plat, garnie d'esmaulx
et de grosses pierres et perles, savoir, au-devant, quatre gros
rubis et sels saphirs, et garnie par les bords de menus
rubis, etc.; - une autre petite mitre couverte de petites
peri's et orfl'aesée de pierres de diverses couleurs, de perles
et d'argent doré et autres menus bien jolis; - une autre
petite mitre, à la faezon ancienne, garnie et orîraisée de di-
verses pierres; - une autre mitre de drap de violete brodée
et garnie de petits clous d'argent doré; - une crosse d'ar-
gent, dorée et esmaillée, pesant xviii marcs d'argent; » - une
ancienne croix garnie de la relique do la Vraie Croix, dont
nous avons déjà parlé; - « une aultre petite crocs d'argent
doré avecques Marie et khan et le Crucifix entre d'eux;
une aultro petite crocs dorée garnie de reliques, de perles et
de pierres, que donna mestro Michiel Le Monnoyer, armoyC'e
de ses armes; » - quatre encensoirs d'argent, - deux chan-
deliers d'argent, - quatre bassins d'argent, - cinq calices
d'argent doré; - « deux orceuh d'argent, - une grande
crocs d'argent; - deux agneaulx, l'un ô une topaze, l'autre
ô une pierre de jaspe ou diamant en laquelle y a un petit rubi
et est semé de petites pierres; - en un petit drap linge
blanc : diverses pierres, tes unes enchassées les mitres non,
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esmoraudes, rubis, cristaux, etc.; - une petite houeste ronde
de bouys où y a grau' nombre de pierres; - trois tableaux
garnis d'argent et de reliques; - un espistolier et évangélier
couvert d'argent; - h Monseigneur de Dol I, un annal d'or
garni d'un très-gros saphir, de quoi il a baillé cédule; - une
aultre petite croez d'argent vieille que on porto aucunes fois
en procession; - une paix de marbre garnie d'argent; -
une verge d'argent pour le sergent du Chapitre; - quatre
plats d'argent, dorés d'un culé, semés de fleurs de iys•, -
une autre petite piece d'argent blanc bellongée, semée de
petites fleurs de lys, etc. n Terminons cette liste déjà longue
par le « benoistier avec son goupeillon d'argent o que donna
en 1449 le chanoine khan Roussigneul.

Parmi les étoffes mentionnées en 1400 nous remarquerons
seulement, outre un certain nombre de chapelles complètes
pour prêtre, diacre et sous-diacre, les parements d'autels,
u quatuor parementa corans pro magna «han quorum duo suit'
diapreta es de allis duobus s.aum est pro Adventu et ahiud pro
Quadraqesinsag n - une bannière, « unum vexillam; n - un
coussin, « iwiim pulvinare, n - et les tentures ou courtines,
u corslue erice, n destinées au grand autel, et dont nous avons
déjà parié.

Dans l'Inventaire de 1411 il faut noter : o Une chape
blanche h ymaigeries, ovecques les armes de Franco et fors de
moulins noirs, que on appelle do Pouencé; - une auhro
chape d'or h ymaigeriea de point d'aiguilles, quo on appelle
chape de Moréac - deux chapes presque noufres, de drap
d'or, que donna le duc Jehan; - trois grandes chapes ver-
mailles quo donna lediet duc khan; - une chape vermille
de drap d'or b roses que donna mesiro J. Roussigueul; -
une autre chape vermeille de tresse d'or garnie des armes do
Mgr do Lesuen, qui la donna; - trois aultres chapes ver-
mollies que donna hl" Estienne Cueuret, Maque de Dol; -

1. Alors Main do Lespersea, suo do Dol do 1437 k 1114.
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une chapelle d'or ô un rosier vert où sont les armes du due
et de mondit seigneur Estienne Cueuret, et est toute com.
piète; - une chapelle noire que donna M 'Estienne Cueuret
et y sont ses armes, etc., etc. D

Terminons par quelques extraits des inventaires de la
librairie do Saint-Samson; malheureusement il faudrait ici
tout citer, et nous ne pouvons le faire. Notons seulement
eu 1400 la Légende dorée, trois légendaires do saint Sam-
son, un martyrologe, - et un assez grand nombre d'é-
pistoliers, de psautiers, de bréviaires, de graduels, etc. L'In-
vesuaire do 1440 nous, montre plusieurs de ces volumes atta-
chés avec des chamelLes dans le choeur de la cathédrale, où
chacun pouvait aller les lire, sans pouvoir les emporter; c'é-
taient: tin livre de ancienne escripturo qui se commence
iJaidricus, etc.; » - le Raeionale divinertrni offie(orutn, que
donna Étienne Leuret, l'infatigable bien flilieur de Saint-
Samson; - te Cnthotieon, don di; mène prélat; - deux bré.
viaires « encliaisués vers Midy; u - deux autres bréviaires
« eucbaisnt!s vers le Nord; D - « Veopo et les Hymnes gb.
sayes et sont tous deux cuchaisnés ensemble; - la Légende
dorée; un livre nommé Mestre khan Debel; - un très-
beau psanhior glosé, n tous enchalués comme les précédents.
Enfin, un troisième Inventaire dressé en 1441 nomme un
assez grand nombre do manuscrits appartenant au Chapitre,
et dont quelques.unt, portent des litres bien propres 1 nous
faire vivement regretter la perte quo nous en avons faite; tels
étaient : u Un Pontifical en lettre ancienne qui fiait meulon

1. A une époque plus rOcente, nous pouvons encore noter dans un Inventaire de
SOIS z e Des chasuble et tuniques de velours noir eu parements d'autel haut et bas
de marne velours noir avec quatre écussons en broderie d'or et d'argent, sua avines
de la feue reine Marie de Medicis; - un parement d'autel, haut et bu, de mouel
d'argent, enrichi d'une crois de Malte do clinquant d'or, avec quatre courtines 1 garnis
de huit écussons en broderie, sus armes do d'Ouvrier; - une chape de mOrne
étoffe pour couvrir le Ssint.Sscrement, avec frange d'or et do sep, toublée de tif.
feus blanc, avec deus rideau do mOrne taffetas Mine, don de Mt' d'Ouvrier; - des
pavements d'autel de damas rouge, offerts par lits' 1Ie,ol, etc. u (ArcMv. déport.,
3 O, 10$.)
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de la dédicacion de l'église (de Dol); --- un livre ancien
nommé Martylogùsm; -- un gant livre en parchemin faisant
mencion des rentes dettes, prébendes et ebaplainies de ladite
église (de Dol); -- un livre en parchemin faisant meulon des
taxations, des bénéfices et réceptions des chanoines; -- un
autre Martylogiwn couvert de cuir blanc; -- un messel ô le
halendrier, couvert de cuir blanc, etc. D

Tous les détails qui précèdent nous donnent quelque idée
de ce qu'était au moyen-dge la cathédrale Saint-Samson de
Dol. Depuis lors, les choses ont bien changé : mutilée par le
mauvais goût . du dernier siècle, souillée par les impies
de 4793, appauvrie et presque ruinée par la Révolution, cette
belle église a eu tout à souffrir de la main des hommes. Heu-
reusement qu'il s'est trouvé de nos jours un paire capable
de comprendre le mérite du noble édifice, et ce sera avec une
juste reconnaissance que la ville de Dol enregistrera le nom
du curé•archiprdtre de Saint-Samson, M'. l'abbé Mignon, qui
depuis quinze ans ne cesse de restaurer avec autant d'intelli-
gence quo de goût le monument confié à sa garde.

.,-.mea,	



CHAPITRE Vil

LES ONFICES DU DIOCÊSE DE DOL'

Division du diocèse en offtelatitEs et doyennés. - Arebidiseon de Dot et doyennes de
flot, Bobital, CoCtinieus, LanoIton, Lannion, IAnuteur et Saint-Samson. -Tableau
des prinelpaus bénéfices du diocèse, abbayes, cures et prieur*b, avec tes nones do
leurs présentateurs. - Importance de chaque présentateur. - Taies imposées nus
bénéficiers en 1 316.

Le diocèse do Dol comprenait on Bretagne 92 paroisses et
7 trèves, et en Normandie 4 paroisses.

Il no renfermait que le seul arehidiaconé de Dol subdivisé
en sept doyennés, dont six, ceux de Dol, - ilohilal, - CoiL.
mieux, - Lanvollon, - Lannion - et Laumeur pour la
parsie du diocèse située en Bretagne, et u», celui do Saint.
Samson, pour les enclaves de Normandie.

u Go diocèse se composait, dit M. do la Borderie 1 s 10 de
47 paroisses entourant la ville épiscopale; - 20 do paroisses
enclavées dans le diocèse do Rennes - 30 de 23 paroisses
enclavées dans te diocèse do Saint-Malo; .- 40 do 11 paroisses
et i Irèves dans le diocèse de Saint-Brieuc; - ° do R pa-
roisses et 2 irèves dans celui do Tréguier, en comptant parmi
ces huit paroisses celle de Locqudnold, située sur la rive
gaucho do là rivière do Morlaix, du ett du Léon par consé-
quent, mais pourtant sur la limite de Tréguier.

« Enfin, dans te diocèse de Rouen étalent aussi enclavées
quatre paroisses dépendant do l'dvÉ3chd de Dol.

Il est certain que lu diocèse do Dol fut très-anciennement

1 . Annuaire da Brel., 186, p. 222.
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partagé entre plusieurs doyens ruraux; on eu trouve la preuve
dès le xi' siècle. Dans des chartes de l'abbaye de Siint .Ftoont
d'environ 10704090, il et fait mention du doyen de Dol
Guillaume, fils lui.mème du doyen Salomon; ce Guillaume
vendit aux religieux de Saint-Florent une terre quo son père
avait à Mervoit. Au siècle suivant, on voit mentionnés :
« JJ'ilielmus eanonieus iotensi8 et decasnis quan;mdmn eccle.'
star nUI episcopains IJolensis, u vivant en 1123, et o Gaufridua
etnonicus cjusdem ecetesiœ et decaniis enjnsdani partis poroclliw
Iiotensis; u puis en 1147 « linge deeanus, u en 1107 u Gaze.
Aidas Polensis eeeleshr decanus, » et eu 1115 u Wilielmus de
Spiniac decui.i.s Potennis . » Plus tard apparaissent : en 1230
« Guillelmus decanus Dolensis, en 1218 u Alerveu.s Redo de-
canes Dotensls in Penthevria, » et en 1203 u Johasmes llrustê
deetmus liolensis et canonieus; n enfin, l'Obituaire de Dol,
rédigé avant 1323, rappelle la mort des doyens Oger du Puys
et Geffroy La Huppe.

De plus, un ,'oi.itM du xv' siècle, qui est aujourd'hui aux
archives d'Oie-et-Vilaine, mentionne expressément le doyenné
de Dol et celui du Hobital. Vu RuIo du xvii' siècle nomme
celui do toit,njetix.

Vers 1450, Main do Coetivy, cardinal d'Avignon, évêque
do bol, institua dans ce diocèse, outre la grande officialité de
liai, qui sans doute répondait h l'ancien doyenné de même
nom, - quatre autres olïIeialItdu foraines, savoir : 1° Lon-
vallon, pour tes enclaves de Dol dans la partie bretonnante
dis diocèse de Saint-Drieu; .- 20 Lannion, pour les enclaves
de Dol situées dans la partie Nord du diocèse de Tréguier;
3' Lamneur, pour les autres enclaves d Dol dans le usèmo
diocèse; -. 4° enfin, Saint-Samson, pour les enclaves de liai
dans l'orebitljocèsu de Houe», ce On peut sans témérité voir

I, P. Norke, ?vaevs di Villes. do ilul., 11, 789, COI, 69, et». - 5)37109. F.
lette i'9II.

2. Ancien Évides de tl,t., Ill, 24e. - D. Marke, Mires dit Mat. da Dra., 1,
1000, - titiS. 909.
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dans ces otUclaUtds lea héritières d'autant de doyennés ruraux
qui, avec ceux do Coinilew, do Habitai cl do Dol, dons
ou u déjà parle, complètent la division du diocèse en sept
doyennés I.

Nous avons expliqué précédemment l'englua des noiu
braises enclaves do liai, et nous n'y reviendrons pas.

flCHlW4CO\t DR 10L.

5.

	

Ga*sD OFV;cI*i.u* DI DOL,

10 Doyennéu d liai.

(O V1T0,)

Baguor.Movvan.

	

Mouttlid.
Dagnor.Pkan.

	

Paluel,
tionaban.

	

PieIne.Fougêre.
Honnemain.

	

Morguer.
carfantain.

	

Mentor
t,ndvs

	

Pksguen lSaint.Plenro de).
lhapalai*.ViIsun (La).

	

Pleudihen,
bernua.

	

Pleuguencue.
Cuuen.

	

Ro4auijnleuu,
Dol; te c. acIft.

	

floz.suni.toi;suon
«otrc'Datue.

	

Stdulelirolottro,
l'Abbaye.

	

$a1nt.uuorgcsde.Urdholguo.
l%pluhw.

	

$alnl4kiiirnu,
Vrcsnaio (La).

	

Sahit419uu.
Dire).

	

$aIut'Jt,duce.
l4ftbUUSSaU.

	

slnt.L!onard,
Laulidilu.

	

Saiut.Marcan.
Lonvolay.

	

Salut' otein.
Lislewez'

	

Saluts .
Maillag e	Tbotmten.
Mlnlac.Mo:van.

	

Tr4zubeuc.

1. PI do ta Bo,de,le, dos. e Eut., 1503.
?. Pu p,hitte, «Ui Vszuhse, deeoku* us!oe*ieaI h Chapitra do DQI, tIiI

silliu dliusk.
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Tressaii1,

	

Viltldlit.Mariue.
Tressé.

	

Vivier (Le).
Vitdd4ltdou.

Enclaves ais (UOcJo «lu Rennes:

Fontenelle (La).
Minou.
$aInt..Remi.du.PIaiu.

Remarquons dans cc doyennt mi certain nombre do pa»
misses qui n'existent plus maintenant, savoir ; llonaban,
runlo do nos jours La GouesnIre; Gendres, dont te
territoire n t$6 partagé entre Pontorson et Pleine-Fougères;
- tes trois paroisses do Dol l'Abbaye, le Gruelk et Notre'
Dame, no formant plus nuitutetoent qu'une soute paroIsse 80U5

te non) do Dol - Paluel et Thoumen, ddlrulloa par tua
envahissements do la mer t ;

	

VHdd'Dldon, cuflu, bsorhdo
maintenant par Roslandrieue.

20 Doyenné de &bite

(25 Vuîues ee1;4ci Eê d1oei do Sshd'Mdo.)

*uealoue,
Habitai.
Iuingb (140).
Iilîoui.
i4alandec.
Louan,
Lan4nnan.
Loti (140)
Notoeye (La).
SaInt'Autld'des.Eou.
aInt.Coml.

Sah)t.Coutomb,

$ahfl.ldeue.
$olutJoutdei4 1 IIo.
Sahfl4aimeuo.
$aint.Môtelr près Bourseul.
saint.MoIrsdcswIJols,
$aIutMurvou.
$alutwSansou.joinitc.LIvut.
Saint-Tuai.
Salut.Vnlne.
$alnle.tJrkile.
TrdWdau.

1. L. mer eualoufl* 51,93, tl3eiru, iuques, les iavo3sss do flour0ueoî et Siini.
Ioule, qui IuesleuI feue "-ego du doenu do Lit); peut.lre Muiy si ta V€l$telIe,
•r,?eeuenI dhpevues. alsid.elles hue te iuOtuo durIuiO, mus Itihimuso do codes*
moines s 'ssi.'as usu1 «ililus quo «sUe des

	

edeuies.

u ,
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D'après le Porillé de 110, il semble quo le doyenné de
Hobilal était attaché la cure de Saiut.Carnd; le titulaire eu
est, en effet1 inscrit sous cette rubrique t u IJecarnis de RobE-
lai enta ecciesia de Sanclo Cavueto, 1V 'ib.; » et plus loin il
est fait mention du recteur de Bobital : u rector de habitai,

XXs. »
80 Doyenné de Coêlmieux.

(5 paroisses si 2 trêves enclavées eu diocése de Saint-Brieuc.)

Cotflmiew.

	

- Penguili, sa trêve.
- Tregenestre, sa lrh'e.

	

Lungast.
Lautlbia.

	

Saint-Glen.
Landéhen.

C'est ce doyenné de Cotmieux quo devait posséder, eu 1248,
Hervé Bedon, qualifié u deeanus Volensis in Peulltevria. n

M. de Barthélemy signale aussi un sceau du doyenné de
Coêtmieux, mais il n'en indique pas l'époque; ce' sceau par-
lait les armoiries do l'évêque tic Dol avec cette légende
%mus muon »E Cou Emme 1 .

0. - OYY*CIALITÊ-DOYENN P LAN VOLLON.

(O paroisse, si 3 trêves enctavs su diocèse de SaInt.Hrleuc.)

Bréhat (lie de).

	

Perros-tlamon.
Kerity.

	

- Lnnneve,

	

ses irèves.binloup.

	

.-. Lanviguec, J
- Lauloîf, se trêve.

	

Saint-Quay .
Lanvol!on.

UI. - OWV&CtAUT .UOVNN* UR I.*tao.

(4 paroIsses enelavdes au diocèse de T'égaler.)

Laumodez.

	

Perros-Guirec.
Logulvy4ès-Lannion.

	

Trévou-Tréguinec.

1. M. (sut. sut te Bretagne, III, p. in.
2. Le Livre des revenus, de litS, met aussi dan, l'officialité do Lamelles' le, pa-

roisses de 'entassa et de &admit.
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IV. - ou;q4uTg.uow,N vs LaNusea.

(3 paro!sses es 2 aères euchWes eu dioese de Tréguier, et une paroisse
encisede en Mon.)

Coadout.

	

- Locquirec, sa trêve.
- Magoar, sa trêve.

	

Lauveiec.
Lamour.

	

Locquêuold.

V. - OrY1CIAL1T.UOT51N vs S*sst 'S**isos.

(4 paroisses euehffis au 4Ioese de Rouan,)

Conteville.

	

Saint-Samson do la Roque.
Marais-Vernies' (Le).

	

Saint-Samson-sur-Risle.

Les principaux bénéfices du diocèse do Dol, dont nous
allons taire connaltre les titres ainsi que les présentateurs,
étaient:

L'évêché et les trois abbayes du Tronchet, do la Vieuville
et de Saint.Jacut, présentés par le roi depuis le xvi0 siècle et
conférés par le Pape; - les quatre dignités du chantre, do
l'archidiacre, du scltolastiquo et du trésorier, ainsi que les
trois prébendes do Saint-Samson-sur-Risle et les deux pré .
boudes de Lanmeus', h la nomination do l'évêque seul';
les quinze canonicats de la cathédrale soumis à l'alternative
du Pape et d l'évêque; - les cures ou rectorats et les
prieurés dont la liste suit; - enfin les chapellenies et presti.
moules, dont nous parlerons plus tard h l'article des paroisses
où elles se trouvaient fondées.

1. Cu dernières prdbendes n'e*istalon* plus tu SYfit' siffle.



le pape et I'ùequo.
le Chapitre.
le pape et l'étique.

Idem.
paroisse défruite.
te Chapitre.
le paie et l'évêque.
Io seigneur du heu.

le pape et l'dreque.
Idem.
Idem.

pari4eéfelnleeti 4173

le Chapitre.
le pape cl l'4veue.
l'évêque.
le chantre.
l'abbé de S.-Florent.
te pape et l'eveque,
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CURES ET IRIEUR12S

1. - lWaijlees doua la doyenné de bel.

NOMS

des blnffiees.

Baguer-Morvan
Doper-Picota
Uonaban
Itunuemain
Vuurgnout
Cafantain
Cendres
Ctiap..au-FiIs.Mefl

Cherrueis
CuUefl
1Jo1 Nutre.Datue

- Io Crucifia
- l'Abbaye

Épiiac
Fontenelle (La)
Ercnae (La)
ilIrel
Laboussac
Lenhélen

Lanvallay
Lislemer
Meillac
Ninlac.Monan

Paluel
Pleine-Fougères
PlorlitIer

osuen (S.4'iI.sle)
Picador
Pleu1ibon
Pienguencue
Rimou
floala;ishleuc
ftoa.sur.Couasuon
$ant.flroladro
S.
Salnt.Gulnou
Saitst.iIelcn
Saint-Judoco
Saint-Léonard
Saint-Maman
Salnt.tlCrnj.du.Pkin
8aint.SuIeln
Saluts

guatnrt

des b&a*tkes.

cure
euro
eurO
cure
cure
cuve
cure
euro

cure
cure
cure

cuve
euro
cure
cure
cure
euro
euro
euro

Cure
cure
cure
cure
cure

prieuré-cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure
cure

prieuré-cure
cure
cure

MIENS

présentateurs.

le pape et Eeeepzo
le Chapitre
te pape et Eeseque

idem
te Chapitre

Idoni
le pape et l'évêque
Trêve do Meiflac,
érigée ea v*teiuefls 5630

Io papa et I'ereque
l'ab. de Mssn,outierc
le Chapitre et l'abbé

do Saint-Florent
le Chapitre
l'abbé de SFtorcut
te Chapitre
le pape et L'êreque
l'ab. de Marmouticra
te chantre
lob. do S.-Florent
les chevaliers 4e S..
Jean de Jérusalem

L'abbé de S.-Florent
te pape et l'evuo

idem
l'abbé de S.-Florent
l'eh. du M.S.Mleliel
l'abbé Montmorel
l'abbé do 8.elorent
l'abbé du Tronchet
le pape et Eevequo

idem
le trésorier
ta pape et l'évoque
l'abbé de S.-Florent

idem
le pape et l'évoque
Pub. duM. S..MIchel
l'abbes.doS,.fleorij.
le pape et l'evequo

Idem
te prieur do Laiton
le pape et t'dwque

idem
I'abbd de 111114
ta pape et l'44que
ta Chapitra

rat.sEmertuns

en 5789.

l'abbé de S.-Florent.
Io pape et lewque.

Mens.
l'abbé de S.•Florent.
l4v4ue.
parasses détruit,.
l'abb*3deS..Ftorent.
le pope es l'eveque.

Idem.
Idem.

le trésorier.
le pape et 3'lvdque.

Idem.
idem.
Idem

Pab.duM. 1i-Michel.
lobbes.do L.Gcorg.
le pape et l'orque.

Idem.
l'évêque.
la pope et I'dv4que.

idem.
l'abbé do «111e.
kse1'daCh,enphrsee.
Io Chapitre.
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NOUS

des béances.

¶ïboumen
Tréwébeuc
Tralala'
Tressé
%iIdé.Bidon
%ildd.la.Marino
'jrior (Le)

Abbaye-sous-Dol (L')
liréGain
narre (La)
Delle-11o
Chap..aut.Fits.Mêen
Ilmicilerjo (L')
Landal
Mouidol
Munteouaud
Mare-Fersen (La)
lunt.de.biuan
Uottie.Montboutcher (Le)

floatandricuc
$aiut.Uroladro
S..Geovgea.do.Grê.

baigne
Saint-Grégoire
Saint.Maceiro
Saiut.ié$rcuo
Tréruibeuc

QUtUI*
des Wnflce,.

cure
cure
Cure
cure
cure
cure
cure

prieuré deS...Florcnt
idem

prieuré du Tronchet
pr. do la Vieuville

prieure do Mondor*
prieuré du Tronchet

prieuré do 111116
pr. du M. 5.-Miche)

jde
prieure du Tronchet
prieuré deS..Elorent
prieuré du Tronchet

prieuré do Troaru
pr. du M. S..MlchoI

prieuré de S. .Geor11.
pr. do S..Sulpice

prieure do. . .
prieure du Tronchet
prieurédoS.Jlorent

4NUENS

patatrues.

le pape et l'étique
l'abbé de S.-Florent

idem
le pape et I'etvèque
I,comzasud'.Ie!a Guesehe

idem
le Chapitre
l'abbé de S.-Florent

idem

le seigneur du lieu
l'abbé du Tronchet
h, ueinourdo Landai
l'ab, du M. 6-Michel

idem

l'abbé

	

Tronchet'
l'ab. du M. S.Michel

l'abbes.de $..GeorB.
l'ahbos. deS.Sutpico

l'abbé du Tronchet
l'abbé do $.-Florent

patss?T*TEvas
enfle

pare lace détruite,
l'éreque.
l'abbé de Resuhieu.
te pape et )'évéque,
tecommand'dehGuercbe

idem,
le Chapitre.
prieuré éteint.
prieuré éteint.

prieuré éteint.

te sein' do Landai.
l'ab.duM.S.Mjcbel.
prieuré éteint.

i'abbé do Troarn.
l'ab. dut). S.Mlcbe).

prieuré éteint.
prieuré éteint.

l'abbé du Tronchet.
prieuré éteint.

Aucaleuc
habitai
hlinIt) (Le)
hlifaut
Lalandec
Lendouari
tongan
Lanuénan
Lou (Le)
Nouaye (Lu)
8..Audté.des.Eaua
Saint-Carné
Saint-Coulomb
Saint.ldeuo
Salnt.Lsuneuc
S.MétoIrp" Bouraeul
S.. TtWloIr.doa43oiu
Saint-Morion
S.Sam'-Iuate.Llvot
Saint-Tua
Saint-Urdu
Salnto.IJ,Ioilo

Il. - lJdné1ees dons le doyenné de iIaMfaS.

euro Io pape et l'és*que Io pape et l'drèquo.
cure bleui idem.

pleuré-cure l'abbé de lleaulieu l'abbé de Hgaulleu.
cure l'abbé do $.-Méen Io pape et l'.3rdquo.
cuve la pape et l'dvdque Idem.
cure l'abbé de S,.'Jaeut l'abbé do S,.Jacut,

prieuré.cure l'abbé do Montfort l'abbé de Montfort
cure le pape et l'*vt.uo le pape et l'évMue.
cure idem Idem.
cure l'abbé do Montfort idem,
cure te pape et l'évoque Idem.
cure idem idem.
cure idem Idem.
cura idem idem.
cuve idem le sri0'de lsItar.laula.ye
cure idem le pape et l'évêque.
cure idem Idem.
cure idem Idem.
cuve idem Idem.
cure idem idem.
euro l'abbé de 5.-MIen l'abbé do 9.-MIen.

ptieuré.curo l'abbé de lJeauhleu l'abbé do IleauUeu.



Cottmieu;
Lsndbis
laudêbeu
Langes'
Salut-Gien

Bréhat (do de)
Merity
Midoup
Lanvollon
Perros4Ismon
Ssint.Quay
Salut4Uots
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des kafee..

Tréteau
lutant
SsintJnise
Vieur.Chutel

des kndce&

cure
prieuré de 8..Mden

idem
prieuré du lroucbet

£SIENS

prfoeetstemi

te pape et l'erèque
l'abbé de 8..8lSen

idem
l'abbé du Tronchet

RaBsENTSTEURS

en U89.

le pape et l'étique.
prieuré éleiiit
prieuré é16181.
prieuré éleinS.

lU. - Bénéfices dans le doyenne! de Coiltnieue

cure le pape et l'évêque le pape et l'évêque.
cure idem idem.
cure Idem idem.
cure idem idem.
cure Idem idem.

1V. - Bénéfices dans le doyenné de icnvollon.

cure l'abbé de Ucauporl l'abbé de Beauport.
cure idem idem,
cure le pape et l'évêque le pape et l'évêque.
cure idem idem.
cura l'abbé de Beauport l'abbé de Beaupori.
cure le prieur de Laiton l'évêque.

prieurode Biwa ........... ..........

cure le pape et l'évêque le paye et l'évêque.
cure idem idem.
cure idem idem.
cure idem idem.

VI. - HénIjIees dans le doyenné de iennteur.

Coudent cure l'ait. desaluie.Crola le pape cl l'évêque. 
de Guingamp 

tumeur cure l'abbé de S.-but idem.
Laitretec cure le pape al l'évêque idem.
Locquenols cure l'abbé do 8..4acut idem.

ernilrouu prtcurd de 8.4acul  

VII. - JMUJlccs dans le doyenné do &dnl.Ssmsou.     

Gonte,ifle

	

. tore

	

l'évêque  l'évêque. 
Msrals.Ventlor(Le) cure

	

idem  idem. 
B.Sam'delaEuque
00liatiaoa.sur.BRk

cure

	

Idem
cure

	

I

	

idem  
idem.
idem. 

V. - Bénéfices dans le doyenné de Lannion.

Lsmuotle;
Lucqulay.lez.tAnu'
Perros.Oulreo

rdvou.Trduiuet
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En résumé, le Roi présentait au Pape: l'évêque de Dol et les
abbés du Tronchet, de la Vieuville et do Saint-Meut.

Vévque de liai nommait seul les dignitaires du Chapitre de Dol,
- les prébendés do Saint-Samson-sur-Risle et do Lanineur, -
tes recteurs do La Fresnaye, - Montdol, - Saint-Jadoce, - Saint.
Quay, - Trémêhouc, - Contevillo, - Marais-Vernier. (Le), -
Saint-Samson do ta Roque, - et Saint-Samson-sur-Risle.

Le Chapitre de Dol nommait et instituait le recteur do Saints; -
il présentait tes recteurs de Baguer-.Plcau, - Carfantain, - le
Crucifix de Dol, - piuiac, - Le Vivier.

Le chataire de Dol nommait te recteur d'HlreI, et le trésorier
celui de Pieudihen.

L'évêque de liai nommait alternativement avec le Pape : les
chanoines de la cathédrale et les recteurs de Baguer-Morvan, -
Bonaban, - Honnemain, - Cendres, - Cherr.ueix, Cogito, -
Notre-Dame de Dol, - Lauhélin, - Lislemer, - Meillac, - Pler.'
guer, - Plesder, - SaInt..Plerro.de.Plesguen, - Pleugueneuc, -
Roziandrieuc, - Roz-sur-Couasuon, - Saint-Guinou, - Saint-114
leu, - Saint-Léonard, - Salut-Muretin, - Tressé, - La Fontenelle,
- Biniou, - Aucalouc, - Hobitai, - Ilifaut, - Lalandec, - Lan'
guénan, - Le Lou, - La Nouaye, - Saint-André-des-Eaux, -
Saint-Carné, - Saint-Coulomb, - Saiut-ldoue, - Salut-Launouc,
Saint-Méloir près Bourseul, - Saiut-MdloIr.des.RoIs, - Salut-
Mervou, - Saint.Samson-jouxtc.Live$, - Saint-Tuai, - Trébé.'
dan, - Coêtmloux, - Lapddbia, - Laudéhen, - Langast, -
Saint-Gien, - Lanloup, - Lanvollou, - Lamuodea - Loguivy»
lés-Lannion, - . Perros-Guirec, - Trdvou-Trdguinec, - Goadout,
- Laumeur, - Lanvetec, - Locqudaolé.

L'abbé de Saint-Florent de Sauteur nommait les recteurs de:
l'Abbaye-sous-Dol, - Loboussac, - Lanvaulay, - Miulac. 'Mor.
van, - Pleine-Fougères, - et primitivement ceux do Tressaint,
- Tréandheuc, - Roziandrieuc - et.. Biniou; ii possédait, en
outre, les prieurés de l'Abbaye-sous-Dol, - du Brégain, - du
Pont-de-Dinan - et de Tréméheuc.

L'abbé de ffifarmoutlers présentait dans l'origine le recteur do
Cuguen.

L'abbé du Mont Saint-Aflehel présentait le recteur de Saint- .
Broladre et possédait le prieuré de même nom, et ceux do MOnt.'
rouaud et de Montdol.

L'aFJbé de Saint-Jacut présentait le recteur de Landouart, - et
(primitivement) ceux do Lainneùr et do Loequénolé; il avait aussi
le prieuré do Kernitroun.

L'abbé du Tranchet présentait (dans l'origine) le recteur de Plcr
gner et avait les prieurés de la Barre, - l'hostellerIe, - la Mare-
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Ferron, - la flooheMontbourcher, - Salnt 'PétveLic, - Vieux.
Chastel, - et primitivement Roziandrieuc.

L'abbé de Saint -Men présentait jadis les cures et avait les
prieurés de Salut-Unlac et d'llifaut.

L'abbé de Troara jouissait au siècle dernier du prieuré do Roz.
landrieuc.

Le prieur de Léhon présentait originairement les recteurs de
Salnt4udoco et do SainhQuay.

L'abbesse do Saint-Sulpice-des-Rois possédait le prieuré de
Saint-Grégoire.

L'abbesse do Saint-Georges de Rennes avait le prieuré de Gré.
baigne.

Tous les abbés, abbesses et prieur ci-dessus appartenaient à
l'ordre de Saint-Benoit.

La Congrégation ales chanoines réguliers avait également plu*
sieurs cures et prieurés

L'abbé de Reaulieu nommait les prieurs-recteurs du Ilinglé, do
Sainte.Uviello, et, dans les derniers temps, le recteur de Tressaint.

L'abbé do Montfort nommait le prieur-recteur de Langan, et,
dans l'origine, le recteur de La Nouaye.

L'abbé do Riflé avait le prieuré-cure do Saint-Rémi-du-Plain et
le prieuré simple do Landal.

L'abbé de Ileaupori présentait les vecteurs de Bréhat, - Kority
- et Ferros-Hamm.

L'abbé do Sainte-Croix de Guingamp nommait, dans l'origine,
le recteur de Coadout.

L'abbé do Mon Imorel avait la prieuré-cure do Paluel-avant sa
destruction.

Enfin, les religieux Cisterciens possédaient t

L'abbé de la Vieuville, le prieuré de Belle-11e, et l'abbé* Pégar,
le prieuré de Saint-Ilion.

Les Chevaliers ilospilalicra de Saint-Jean do Jérusalem présen-
taient primitivement le recteur do Lauhélou, et l'un d'outre eux, le
commandeur de la Gucreho, les recteurs do Vlldd-Bidon et do
VUdd4a-Marino.

Les seigneurs do la Chapelle-aux-Fils-APan, du Chesne-Perron
cl de Landt-d présentaient les recteurs do la Chapelle-aux-Fils-
Men et de Salut-Solein, et les prieurs do la Chapelle-aux-Fils-Mien
et de Landal.

Pour faire mieux voir quelle était l'importance de chacun

des bénéfices du diocèse de Dol, nous allons donner ici un
tableau des taxes auxquelles furent soumia ces bénéfices en
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1516, par le ro François

	

avec l'autorisation du pape
l4ou X.

Taxes imposées aux bénéficiers de i'êveselaé de Dol
en 4516':

L'évêque do Dol. U" L 11V.

	

» tous

	

D am,
Le Chapitre du

	

X,uv »

	

»
Le chantre.

	

'1

	

»

	

»

L'archidiacre

	

vin

	

»

	

»
Le scholastique	 »

	

Lx

	

»
Le trésorier	 xii

	

n

	

n
L'abbé do la Vionviito	 Lxx

	

n

	

n

L'abbé du Tronchet	 X

	

»

	

D
L'abbé do Saint-meut	 u

	

un

	

iv
Le recteur tI'Aucaleuc	 n

	

xxv

	

n
Lu recteur do Daguer-Morvan	 n

	

cx

	

»
Le recteur de Baguor-Plcan 	 iv

	

x

	

»
Le recteur do liobitai 	 »

	

xx

	

n

Le recteur do Bouaban	 »

	

xxxv

	

n

Le recteur do Bonnomain	 »
Le recteur de Bréhat	 »

	

n

	

»
Lu recteur de Carfautain 	 D

	

LX

	

n
Le recteur du Cendres	 D

	

xvi

	

viii
Lu recteur do la Chapelle.aux.Fils.Mi!on

	

»

	

»

	

»
Lu recteur do Chorruel'c	 vin

	

»

	

»
Le recteur do Coadout	 D

	

n

	

n
Le recteur do Calculeux	 »

	

C

	

D
Le recteur de Conteville 	 »

	

n

	

n
Le recteur do Cuguen	 x

	

n

	

n
l'Abbaye	 D

	

xx

	

n
Les recteurs do Dol: lu Crucifix 	 »

	

i.xxvi

	

n

Notre-Dame..

	

vi

	

»

	

n
Le recteur d'plniac	 iv

	

n

	

n
Lorecteur delaFontenelle	 »

	

e

	

n

Lurecteur dolal?rcsnale	 VIII

	

n

	

n
Le prieur-recteur du Hingd	 n

	

xxxvi

	

n
Lorecteur d'HIrel 	 vi

	

vi

	

n

Lerecteur d'lllfaut	 »

	

w

	

»
Le recteur do Kerity 	 D

	

t.

	

n

4. M. de ta BU4loth. Nation., reproduit pu 16. de Courson. (App. eu Cartulaire
4e Bedon.)
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Le vecteur de Laboussac	 vin '. i*s

	

» a.

Lorecteur doLataudec	 »

	

L

	

n
Lerecteur deLaudbia	 »

	

u

	

»
Le recteur do Laudétzen.

	

.

	

,v

	

n.

	

vin
Le prieur-recteur do Langui	 »

	

»
Le recteur do Langui 	 iv

	

n

Le recteur do Lauguduan

	

n

	

x&vi

	

»
Le vecteur do Laubdlon 	 n

	

»

Le recteur do Lanloup	 • W

	

»

	

»
Le recteur de Lamions ' 	 »

	

L

	

n

Le doyen de Laumeur	 lui

	

»
Le recteur do Lanmour	 xiv

	

n

	

»

Le recteur do Laurnode	 n

	

xxxvi n

Le recteur do Lanvotoc	 »

	

D
Le recteur de Lanvallay	 »

	

n
Le recteur do Lauvollou	 n

	

n
Le recteur do Lislemer	 »

	

LU

	

»
Le recteur do Locqutnoté	 »

	

»

	

»
Le recteur do Loguvy-1ès.Lunniou 	 • • n

	

»

	

n

Le recteur du Loti	 n

	

LXXVIII »

Le recteur du Marais-Vernier	 D

	

n

	

»

Le recteur do Monluc	 Vi

	

x

	

n
Le recteur do Miniac-Morvan	 vii

	

iv

	

n

Le recteur do Montdol	 n

	

e

	

»
Le recteur de la Nouayo. . . *	 1V

	

D

	

»

Le prieur-recteur du Paluel 	 n

	

n

Le recteur do Porros-Gtikec	 n

	

n

Le recteur de Perm-limon 	 D

	

n

	

n

Le recteur do Plehic..Eougros 	 n

	

n

Le recteur de Plergues 	 D

	

n

Le recteur de Plesdur	 w

	

x

	

n

Le recteur de Plesguon (Salut-Pierre de)

	

n

	

Lxx »
Lu recteur do Pieudihen 	 D

	

n

Lerecteur deltlmou	 D

	

•c

	

n

Le recteur do Plougueueue	 xii

	

xiv

	

n

Le recteur du floslandrieue 	 vs

	

w

Lu recteur du lto-sur.Couasnon	 n

Le recteur do Saint-André-des-Eaux	 n

	

LX

	

D

Lu recteur do Salut-Broladro 	 van

	

vs

	

vin
Lu recteur de Saint-Carnd 	 - w.

	

n

	

n

Lu recteur de Salut-Coulomb	 vs

	

n

	

w

• • Le paroisse de Leunevea supprimée n'était, sus simien dernier., qu'une (rire do
Portos-Ramon.
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Le vecteur de S'-1Ieorgesde.Grdbalgue.

	

tu " ' "
Le recteur de Saint-Gien 	 v
Le recteur de Saint-Guinou 	 e
Le recteur de Saint-flélea 	 n

	

ix

	

»
Le recteur de Saiut4deuc	 »
Le recteur do Saint' Jadut-de4'181e. .

	

D

	

»

Le recteur de Saiat4udace	 •

	

c,v

	

n

Le vecteur do Salat-Launcue	 n

	

»
Le recteur de Saint-Léonard.

	

»

	

xxx n
Le vecteur do Saint-Maroua.

	

vu;

	

»

	

n
Le recteur de Saiut-Mfloir près Bourseul

	

»

	

x'vi

	

n

Le recteur do Saint-Mloirwdes-Bgjs	 , . , D

	

XII

	

D

Le vecteur de Saiut.Mervou	 D

	

n

Le recteur do Salut-Quay	 »

	

XL

	

»
Le prieur.reetcur do SalntRmi.du.Plain

	

x

	

»

	

n
Le recteur do SaluI.Samsoa..joucte.Uvet

	

»

	

u

	

»
Le recteur de Saint-Samson do la Roque

	

»

	

n

	

»
Le recteur do Saint.Samson-surdljsle, , , n

	

n

	

n
Le vecteur de Saint.Sotoin, 	 »

	

xoo

	

n
Le recteur do Salut-Tuai 	 s 4 . e s

	

IV

	

n

	

n
Le vecteur deSaiut-1Jniac	 n

	

LX

	

»
Le prieur-recteur d Saiute.LoUe	 D

	

LX

	

D

Lu vecteur do Saints,

	

n
Lerecteur deTbqumeu,	 e	 D

	

o

	

n
Le recteur de Tr*&1an	 »

	

n
Le recteur de Tvdnidheue 	 D

Le recteur do Tressahd	 n

	

L'oz n
Le recteur do Tressé	 n

	

XXV

	

n
Le recteur do Trdvou.Tr!guiuec. e . .

	

D

	

LUI

	

n
LoreeteurdoVildd-Mdon.. es . e . e

	

D

	

XX

	

n
Le vecteur de Vèldd-tu.Marhte	 n

	

u,

	

n
Lerecteur duVivier 	 n

	

*u,

	

»
Le prieur de l'Abbaye-suusDol. . e •

	

i.vm

	

n

	

n
Le prieur de la Barre	 D

	

u

	

n

Le prieur do floUe-lIe	 D

	

n

	

»

Le prieur du Urga1u	 XIX

	

n

	

n
Le prieur de la Chapelle..aux-Fils-Mden

	

n

	

LX

	

n
Le prieur do l'Hosteilorio 	 $ n

	

n

	

n
Le prieur d'IIiluut. e . e	 n

	

e

	

»
Le prieur doKerailvoun	 n

	

n
Loprieur deLauda	 iv

	

z
Le prieur de la Mare-Verrou 	 D

	

n

Le prieur do Moatdol	 D

	

n

	

»

Le prieur do Moutrouaud	 vit

	

vu

	

i
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Le prieur du Pont de-Dinan	 us tir, » ruw

	

, de».

Le prieur do la Roche*Mouthoureher 	 , n n
Le prieur de Saint-Antoine	 Sui

	

vs
Le prieur de Saint-Broladro	 xaut vs

	

vus
La prieure do S4Georges de-Grdhaigne	 iv n

	

»
La prieure do Saint-Grégoire	 D »

	

»

Le prieur de Saint-Macaire 	 D n

	

n
Lo prieur do Saint-Pierre et Saiut.Paul l. vs n

	

n
Le prieur do Saint-Pdtveuo	 D IL

	

»
Le prieur de Saint-Rion	 n n

	

»
Lo prieur do Saint-Velue	 iv n

	

»
Lo prieur do Treutdheue 	 D n

	

»
Lo prieur du Vieux-Chastel 	 D u

	

»
Le satiriste de Saint-Jaeut	 n x

	

n
Le sacristo du Tronchet 3	 D u

	

»

!. Ce prieur était lo Gouverneur de l'hôpital du Pontormo, en Cendres.
8. C'est le prieur de Itoalandrieue.
a. Ces deux derniers bénéfices dépendaient des abbayes do mentes noms.
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A*b et tes CurIoso1te3. - 1%ssn6laflon 4'Atetb, - Les pterne. dvques d'fr4te*b
euiIlives do eitze de Dol. - Dlirnitatioi du docso d'Ateth vu NomhuL -
Peueudu schhnze do 6s1u.Msto.de.11sInon. - 'ï,auststIo di sRo d'Metb 11
8aut.Msto.de,I1te,

Parmi les peuples gaulois soumis t home par Jules César
sa trouvaient dims noire contrée les Curtosolites. Ils «eu
paient approximativement le territoire actuel du département
tics Mes-du-Nord et d'une pzwlio do VIfle.et.Vilnlno, Leur
eapltuki était dans l'origine Corseul, dont les ruines apparais-
sent encore près du bourg do m'ne nom, ti demi lieues de
Dinan. Mois la ville d°Me%h leur appartenait aussi, et grco ii
son excellente situation commerciale et maritime t l'embou-
chure de la Ronce, elle finit Dans les derniers temps de l'Em-
pire romain par devenir leur véritable capiloIe Au iv0 eRe1o,
quand les pirates saxons fatiguaient la Gauldo leurs attaques
incessantes, Alelb fut nécessairement un poste de première
importance t on l'entoura d'une ceinture de remparts tient on
voit encore les derniers vestes au bord tic hi mer, sur le pro-
montoire du la Cité, pris do Saint.Serrau; on on fit lu huf.
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lieu d'une division milliaire et la résidence d'un préfet de

légions

Au milieu do la décadence universelle es parmi les ei,

froabies désastres qui marquèrent ta (lu de l'Empire, alors

quo le reste do notre Mutique était réduit h 'état d'un

désert sauvage, *1db, défendue par ses murailles et etouteaua

par son commerce, conserva une prospérité relative. Quand

tant d'autres villes autour d'elle tombaient pour no plus

jamais se relever, elle échappa h ta ruine générale t,

li est difficile de savoir au juste h quelle époque la lumière

du saint Évangile vint éclairer celte ville gaIlo.romaino, Selon

M de la Borderie, après quo les cités armoricaines se

furent séparées do l'Empire pour former une sorte do ligue

ou do république fédérative, il 80n1131e qu'AMI) devint un des

derniers boulevards du druidisme. Bennes avait un Méché

ds la première moitié du y' siècle, et 140 ans plus tard

(vers 5711) Muth était encore toute païenne.

.8 faut avouer que col étal de choses pavait fort singulier ;

aussi plusieurs auteurs outiIs cru qu'Il n'en était point ainsi

et que le pays 4'Aleth n'avait pas attendu ta u' siècle peur

recevoir l'évangélisation chrétienne. Ainsi ont pensé titiller,

les PI'. Louguovdl et Toussaint' do SitLUo, d'*vgentrê,

Ugée, les abbés flérlo et Mamies; telle était aussi hi tradition

locale conservée h Sakit'Mak, durant le siècle dernier,

Co qui entretenait dans cette croyance était l'opinion reçue

universellement alors, que la plupart des efvitulrs ou villes

iniporlantua des GalLoHomuins étalent devenues dus sièges

épiscopaux. Pour les mémo motIîa, le savant M. Hireul

admettait encore de nos jours l'existence d'un dvècbd chez les

Curlosolitos, ayant son siège h Atotti . Mais outre qu'il y a

des exceptions nombreuses h celle règle, il importe de remar

qui* que l'dvéché d'Meib eut certainement une origine IJVCw

4. Cl. 1. d h 13ov4e,, 4aiIotaS do :MI ilet. (Sine de Iqu, Vi, 63.)
2. V. API4 cl tu vkvij(ce (8lf.l. de I' tclet. 4u1.)
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tonne, comme nous allons le voir à l'instant, tandis que ses
commencements gallo-romains no reposent que sur une hypo-
thèse.

De plus, par malheur, tes partisans de l'idée qui admet le
clwiMiauisine implanté dans Melb da les premiers sIctes do
l'gliso se sont eux-mêmes fait toit en prétendant qu'il oit>
lait un évêché d'Meth régulièrement établi, ayant eu au moins
treize pontifes successifs avant l'arrivée do saint Male, au
vi' siècle. C'était l'opinion du P. Le Largo, auteur do U-
moires, assez intéressants d'ailleurs, sur les IAeques de Saint-
Mato ; li nomme même comme ayant été Mquos d'Meib :
salut Cadmie ou Cariaien t - Mansuel, - ftLoeat, Mu-
niai, - salut Lunaire et saint Samson; mais il n'apporte
aucune preuve sérieuse l'appui do ses assoflions. L'on sait,
par ailleurs, quo Mensuel était un évêque breton, tandis que
AIelh, d'après te P. Le Largo, eût été un év&hd galloromain;
-u qu'on n'a jamais pu s'ecounaftro un siège ii salut Lunuiro,
évêque réglonuaire dont noua voa toua les actes; .. quo
salut Samson a été réellement évêque do Dol et non pas
d'Moib, etc.

Rien no prouva donc cet établissement d'un diocèse gallo-
romain cimes les Curiosulilos, rien n'atteste I'ozlstoneo de colle
suceossln d'évêques. kni allons biuntût voir que le diocèse
d'AIe;h na fut réellement fumé d'une manière définitive
qu'au t si*ete. Si salut Male, débarquant do Grande-lire»
fagne sur nos ûIos, eût trrnivd cet dvelmé formé, nul doute
quo lui cl ses successeurs no se fussent pas contentés d'y être
simplement évêques auxiliaires, connue lis lu furent en effet
pendent dons cents ana.

Rejetons doue parmi tes pieuses inuls lbbulouses légendes
du moyen.t%ge le diocèse gallo-romain d'Abus et ses prétendus
évéques, parmi lesquels l'abbé Manet range avec plus do bar-
digue que de raison un certain prêtre Aleililus, a éltelhlwn

4. He. ifs Is 5iiUoI*4* , «d*S1.Ct cvHis h fuit.
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dont saint Jérôme vante la sainteté et le
savoir'.

Quant au fait de la simple évangélisation du pays d'Aleth
avant l'arrivée do salut Male, il est impossible de no pas l'ad-
mettre ; salut Mato vint eu Armorique lorsque saint Samson
achevait sa glorieuse carrière, vers 575, et l'évêché do Dol
était par suite fondé; déjà saint Luttait e, saint Solin, salut
Jacut et saint Scion avaient sanctifié les quatre loeàlltés voi-
sines de Saint-Mate qui portent encore leurs noms mainte-
nant 2; saint Aaron reçut saint Mato sur le rocbor, voisin
d'Aleth, où s'élève aujourd'hui la ville de Saint-Male; enfin,
les Méthions avaient déjà, depuis quelque temps, vu le chris-
tianisme s'implanter parmi eus, puisqu'ils possédaient une
chapelle dans laquelle saint Male dit la messe le jour de
Pâques, à son arrivée dans leur ville.

La lumière divine avait donc pénétré sur nos eûtes avant
te débarquement do salut Moto; mais était-elle duo seulement
au émigrations bretonnes, et tes saints que nous venons de
nommer ont-ils été les premiers, apûtres du paya d'Melts, ou
bien la vérité avait-elle franchi, dès les premiers siècles de
l'Église, les frontières des Naunètes et des Iledous pour
atteindre les Curiosolites? Nous croyons qu'il est ditileilo du

4. vaii connue l'abbé Monet porto de cet Atett4us ; floua une lettre que saint
Jsr*me adressa t mie dame gauloise appelle Alosie, en réponse tt certaines questions
reliGIeuses, vers 401 ou 400, ce docteur avoua son étonnement de ce que cette dame,
do la dernière avt,emitô des liantes et dea rives de l'Océan, « te Oecoal tiller. aequo
tiltimia Golliarum jlaibus, » eût pris I. peine de lui envoyer tout exprès un messager
pour avoir l'éclaircissement de ses doutes, tendis qu'elle avait dons son pays morne le
saint pontife d'Metb, qu'il connaissait trèa.capabto do le résoudre « IIaL'ea oins Lifte
maclera virant 4IelMuus prubykrum, qui vissa, vi aluni, race, et prudenll diser Vaque
termite, poulS «olvere qua; requins. o (41sf., 42.) « 0e, ajoute rabbis Monet, par
rapport ti Bethléem, où se trouvait alors saint Jérôme, nul paye no mf,ito mieux que
le noire l'épithète do deraiire huile de la Gaule es do vire de l'Océan; quant au nom
d'Alethlus, c'est Si cause des fonctions do vo personnage & Math quo saint IfrOmo
l'appelle ainsi, u (Granites hieeherelie.s manuscrites sur SotnI.Alato.) -. lb pt'avralt.on
pu répondre ou docte obbd malouin qua ce qu'il avance est prfvhmeat vo qu'il tau.
droit prouver.

2. Saint-Lunaire et Sainl.Sulioe dans l'llle.et-YiIaine, 8iat.Iaeut et Lancina (en
breton Lan.Sdeu, monastère de SaInt-Scicu) dans les COtee.du.Nonl5 male cou tes
limites de l'flle .et.VIIeine.
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répondre positivement 1k cette question, mais il est au moins
convenable do faire remarquer ici un rapprochement assez
singulier: les quatre églises-mères des quatre diocèses de
Naines, Vannes, Rennes et Meth ont toujours été dédiées au
prince des Apôtres; ce sont tes seules cathédrales bretonnes
sous le vocable de Saint-Pierre et les seules églises mpor.
tantes de l'époque gallo-romaine quo nous connaissions. Nous
savons quo saint Clair a évangélisé Nantes, Vannes et Rennes;
est-il déraisonnable de penser qu'il poussa ses courses apos-
toliques jusque chez les Curiosotites, et qu'il y introduisit

dans Molli ce culte du prince des Apôtres, déjà établi dans

les cités gallo-romaines voisines? Si ce fait important pouvait
etre prouvé, l'évangélisation du pays d'Ateth remonterait
donc au moins au i° siècle, peut-être même au tes' do l'ère

chrétienne, selon qu'on envisage l'époque où vécut saint

Clair.
Quoi qu'il en soit, il nous semble positif que le pays d'A.

letb, sans former un diocèse, avait cependant reçu quelque
enseignement de l'$tvtmgile avant l'arrivée de saint Mato, et

cela doit nous suffire.
Nous avons raconté précédemment la formation du vaste

diocèse de Domnonée, dont l'administration fi* cdnfido 1k
saint Samson par Judo!, roi de ce pays, vers Nous
avons dit quo l'étendue de ce territoire força le premier évêque
de Dol do se faire aider par des évêques auxiliaires, d'abord

sans siège et juridiction fixes, puis résidant ordinairement 1k
Saint-Urleuc, 1k Tréguier et 1k Meth. Nous allons donner do
nouvelles preuves de cette assertion, en racontant les com-
mencements do l'évêché qui porta le nom d'Aloth, puis do
Saint-Malo.

Saint Male, qui fui le premier évêque d'Aletb, en convertit
les habitants do 580 à 585 environ. Gomme il avait reçu en
Grande-Urologue le caractère épiscopal, les Aléthions voulu-
rent avoir leur apôtre pour pasteur, et saint Mato dut céder

1k la volonté du peuple et du prince. Une do ses flea latines
T.$.
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dit positivement, en effet, que le roi do Domnonée, Jude, ou
Judaêl, agissant du consentement des prêtres et du peuple
du pays, éleva ce salut aux honneurs de l'épiscopat dans la
ville d'Metb'. » Mob y établit un grand monastère, qui fut
appelé Lan.Aleth (église ou monastère d'Motb), et un autre
non moins considérable sur le rocher d'Aaron.

« On ne dit pas explicitement que l'évêque de Dol (Magloire
ou Iludoc) fut consulté sur l'établissement de ce siège, quoi-
qu'il puisse être compris parmi ces sacerdoles qui donnèrent
leur consentement avant que te roi de Domnonée agit. Mais
ce que l'on dit encore moins, ce que l'on ne voit nulle part,
c'est que le prince ait attaché au siège d'Aleth un diocèse
à limites fixes. Les trois Vies anciennes do saint Mato pro-
testent même, chacune à sa manière, contre une telle suppo-
sition.

« Celle qu'a publiée dom Mabillon, après avoir raconté la
conversion des habitants d'Aleth, porte :

	

Les ayant donc
u baptisés et confirmés dans la foi, saint Moto, bon gré,

• mal gré, fut fui évêque de la ville qu'il venait de convertir,
u et continua do répandre parmi les peuples de la Petite-lire

u fagne les semences do la fol chrétienne 2. Ces derniers

mots ne conviennent point, assurément, à une mission en-
formée dans des limites fixes. Il est vrai qu'ailleurs l'autour
appelle paroelda le tonlioiro où Mob exerce son ministère;

mais c'est précisément sous ce nom de parocliia que la Vie
do saint Téta désigne le district confié, en Grande-Bretagne,
par un évêque principal à chacun do ses évêques auxiliaires.

o Les actes rédigés par Sigebert nu X,e siècle, sur un ori-
ginal bien plus ancien qu'il fait profession de suivre pied 1k
pied, sont à quelques égards plus explicites. A propos de la
cure d'une possédée guérie par Moto, ils disent : « Dans le

1 « in q»» i,,'be Alain priueeps eJusdem p»Srhv uouiiie udelua, «z consens» enter.
daim et *41b110 forum illius terra., «uns (tiechnium) In honorent episcop»Ivs sublinta

• » (D. Muile, Preuves de 1111sf. de DuS., 1, 192.)
2. « Pr Vop»tes junloris PriSonnfŒ tjnirgit 'mina doctrine. »
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t' pays de ta ville d'Aletb, dans laquelle saint Moto exerçait sa
charge épiscopale, un homme très-noble avait une elle tour-

« meulée du diable : in page urbis Ale., in qua antistabat
u Madovius, etc. » Notez l'insistance mise par l'auteur
bleu marquer que Moto était évêque (anlislaltai) dans la villa
et non dans le pays d'Aletb (in page urbis in qw.i et non in

quo). Plus loin, Sigebert dit encore: « Un jour que saint

• Male parcourait le pays de Bretagne t'Rrilatrnkam regionentl

pour y répandre la semence de la parole divine, il rencontra
u fl pAtro dans un champ, etc. » - Ici, le territoire où
saint Moto exerce sou ministère n'est désigné que par ces
mols; regio Oritannica; impossible do trouver une expression
plus vague.

La légende éditée par dom Morice t nous donne un ren
saignement d'un autre genre t on y voit Moto édifier un
monastère eu un lieu appelé houx 2, aujourd'hui Roz-sur-
Couasuon ou Roz-Laudrieux, deux localités qui, depuis la
délimitation définitive des diocèses bretons au IXe siècle, ont
toujours fait partie de celui do Dol, et qui o fortiori on fai-
saient partie auparavant, puisque ce déboruement ne s'opéra
qu'en restreignant' le territoire propre de Dol. D'autre part,
nous voyons dans la Vie de saint Samson que les premiers
évêques dotais embrassaient dans leur juridiction le canton
où s'établit saint Suliac, lequel, au contraire, après la délimi-
tation définitive introduite au a° siècle, passa dans le dio-
cèse d'Atoll'. Voilà donc, à l'origine, les évêques d'Atoll' qui
font leurs fonctions dons un territoire relevant certainement
de l'évêché do Dol, taudis que ceux de Dol exercent leur
juridiction sur des lieux qui plus lard dépendirent exclusive-
ment d'AIetls : donc à cette époque il n'existait point encore
do limite séporative entre le territoire épiscopal d'Atoll' et le

t. « D. Maries attribue, on no sait pourquoi, ces actes b un certain Dili, du Ir siècle.
dont Pestilence ii'cat même pas parfaitement proue. Toutefois ce, estes sont anciens.»
(Annuaire de Orel., 1502. p.. 01.)

2. n S. JIaeAu fus t'di$kans crouaslerlunt coastrvzlt qxod vocaler floua. o
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ressort juridictionnel des prélats do Dol. Mais nous avons vu
pourtant que ceux-ci avaient un diocèse h limites fixes, con-
stitué par le roi domnonéen Judual, et embrassant la Dom-
nouée tout entière. Rien no montre, au contraire, quo le roi
fondateur du siège d'Meth lui ail attribué un territoire propre
et séparé. D'où il faut conclure quo saint Mato et ses pre-
miers successeurs jusqu'au n siècle n'avaient pas, du moins
en dehors de leur ville, de juridiction propre, mais qu'ils
exerçaient leur ministère dans une partie de l'immense terri-
toire donné par Judual aux prélats de Dol, par délégation do
ces derniers et h litre d'auxiliaires, ayant pour siège fixe la
ville d'Metb'. »

Nous verrons dans te catalogue des évêques d'Atolls que la
vie (lu petit nombre de prélats, ses successeurs immédiats,
parvenus ù notre connaissance confirme tout ce qui précède:
saint Gurval se démit de son siège pour aller vivre en ermite
dans les bois du Poutrecot, au lieu où s'éleva depuis te
bourg de Guer; - du temps de saint Jutlical, roi de Dom-
nouée, vers 030, saint Mailinon, qualifié episcopns Aktis cit'i-

falis, fonda un hospice dans une localité nommée Talrédau,
qui ne devait pas être fort éloignée de l'abbaye de Saint.

Milon ; - h la lin du viii0 siècle ou au commencement du
siècle suivant, nous rencontrons Ilélocar, appelé eplseopus Ale-

tends dans un diplôme authentique de Louis-le-Débonnaire,
par lequel ce prince accorde te droit d'immunité ù toutes les
possessions des évêques d'Aloth, spécialement h leur maison
de Saint-Men et Saint-Judicaël h Gail,'et h celle qu'ils avaient
dans l'ue de Salnt.Malo. - De son côté, le Caaulaire de Redon

nous montre, en 833 et 834, un Ermor évêque dans le Poutre-
c&iL, episcojnis in Poutrecoé'l, faisant ses fonctions épiscopales
en Augan et Guillac; en 833, 830 cl 837, .tarnwali, évêque
dans la cité d'Aletb, episcopus Aida civitate, exerçant les
mêmes fonctions eu Guiltac et en Guer; et enfin Main, suc-

1. M. do la Borderie, Annuaire do llret., 1802, p. 103, *04.
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casseur de Jaruwals, reconnu pour évêque, de 840 b 848, eu
Guer et Campénéac I. De tous ces faits, M. de la Borderie
conclut avec raison ce qui suit ;

Les lieux où nous voyons, dit-il, ces derniers prélats
faire leurs fonctions, le titre d'episcopus in Poufreeoê'i, l'exis-
tence d'une maison épiscopale à Gaèl sous Hélocar, la rési-
dence de Maélmon b Talrêdau, etc., tout tond b nous démon-
trer que le district confié dès le principe aux soins des
évêques d'Meth par les prélats de Dol s'étendit considérable-
ment vers le Sud, dans cette immense région forestière et
encore à peine peuplée du Poutrecoêt.

« Notez aussi, continue-t-il, la diversité du titre donné à
ces évêques, ce qui n'indique point dans leur pouvoir une
fixité bien constante, flans un autre document du vin0 ou
Ixe siècle, on les voit s'intituler eux-mêmes éVqUeS du mo-
nastère de Lan.Aleth : liivinitaUs sufl'ragio Lan.Alelensis me-
iwslerii episeopus=, ce qui marque une juridiction enclose
dans le monastère et tout au plus dans la ville de Lan-Aleili.
Si donc, hors de cette cité et hors de leur monastère, on les
voit exercer le pouvoir épiscopal, ce ne peut être que par
délégation des prélats de Dol 3.

Telle fût la position des évêques d'Metb jusqu'au milieu
du ix° siècle: ils n'avaient pas de diocèse délimité, mais seu-
lement nue juridiction d'exception restreinte à leurs abbayes
d'Aleth et de Saint-Malo et à leurs dépendances immédiates;
ils étalent toutefois regardés par l'évêque de flot comme étant
ses auxiliaires, et à ce litre ils exerçaient les fonctions épis-
copales sur une vaste partie de la Domnonée; à cause de leur
double juridiction, d'exception dans leurs monastères et de
délégation dans le diocèse do Dol, on les appelle des abFds-
évêques.

En 848, lorsque Nomiuoi créa le royaume de Bretagne,

1. Caldarium Rofoneneo, p. O, 89, 139, 101 el 481.

2. Poi*l4ical d'lIeIts, mi. do b flit4ioihu de Rouen, P 181.

3. Annuaire de Brel., 1802, p. 168..
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réunissant sous sou sceptre les différents petits États fondés
précédemment par les Iketous émigrés, il trouva donc l'évêque
de Dol ayant trois évêques auxiliaires, qui résidaient habituel-
lement dans les monastères d'Meih, de Tréguier et do Saint-
Brieuc. A chacun de ces auxiliaires ce prélat avait affecté un
arrondissement séparé, dont la délimitation ne changea guère;
lui-même en avait retenu un quatrième pour l'administrer
directement.

Nominoë saisit les choses en cet état quand il voulut sous-
traire les évêques bretos à la suprématie française de l'ar-
chevêque do Tours. Nous avons raconté précédemment com-
ment ce roi, assisté des principaux do la nation bretonne,
prélats, prêtres et soigneurs, réunis en assemblée à Redon,
en 818, fonda l'Église méti politaine de Dol, Il suHit do rap-
peler maintenant quo « do chacun des quatre arrondissements
ou subdivisions administratives du vaste évêché dotois il fit
un diocèse fixe et indépendant, en ayant bien soin do mettre
ou do laisser sous la juridiction propre à chacun des quatre
prélats tout ce dont celui-cl avait ou jusqu'à présent l'admi-
nistration directe 1 .

Ainsi ftirent délimités, d'une façon qui dura jusqu'h'la
Révolution française, les quatre évêchés de Dol, Alotb, Tré-
guier et Saint4lrleuc; Nominoë fit, en outre, de Dol la mé-
tropole de son royaume.

Le diocèse d'Meih avait pour limites au Nord la mer,
depuis Salnt-Benolt-des-Onde jusqu'à Saint-Jacut exclusive-
ment - à l'Est, les évêchés de Dol et de Rennes : il con-
tournait d'abord le premier en suivant une ligne depuis Saint.
llenolt-des.Ondes jusqu'au Port-Saint-Jean, en Saint-Suliac,
puis à peu près le cours de la Rance jusqu'à Évran, et de là
gagnait Saint-Léger; puis il descendait, côtoyant celui de
Rennes, jusqu'à Talensac, ou fi prenait le Mea, qui le bornait
jusqu'à son embouchure dans la Vilaine à hlossac; il suivait

1. Anuuair da Brel. 1805, p. 180.
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enfin cette dernière rivière jusqu'à Salut'Ganton; - au Sud,
l'évêché do Vannes, depuis SalntGautou jusqu'à la Nouée
inclusivement, suivant on paille le cours de l'Oult; -. à
l'Ouest, il remontait le long de l'évêché de Saint-Brieuc et
rejoignait la mer avec. J'Arguenon, dont le cours inférieur lui
servait de frontière. C'était un diocèse d'une belle étendue,
mais assez singulièrement conformé ou manière de langue do
terre resserrée par les diocèses voisins.

Molli continuait d'être le chef-lieu de ce diocèse définiti-
vement constitué, car le rocher d'Aaron, qu'on appelait déjà
l'ue do Saint-Mato, n'était encore habité que par les moines
du monastère do ce nom. Cependant, tes évêques d'Aletb y
séjournaient parfois, mais ils acquirent bientôt une nouvelle
résidence, Saint.MaIo-de.Holgnon, où ils construisirent un
château au centre même de leur diocèse, et qu'ils affectionnè-
rent toujours. Renaud, l'un d'entre eux, prit même le titre
d'évêque de SaintMato-de-l1eIgnon, en 1002, « piseopus do

Mastoc) de Bidainono 1, u Cette dénomination a excité l'éton-
nement do quelques historiens bretons, qui ont prétendu
qu'un schisme s'était élevé dans l'Église d'Aleih, à la suite
d'une excommunication lancée vers 100 par le pape Léon IX
coutre des évêques simoniaques do urologue. Mois rien no
prouve cette assertion, soutenue eu partie cependant par le
P. Le Large, D. Morico et l'auteur du nouveau Gaula elwls.
Sinisa. Nous verrons dans la chrouoloIo des évêques d'Aleth
quo pendant ce prétendu schisme d'une soixantaine d'années
les prélats prenaient indifféremment le nom d'évêque d'Aleth
ou d'évêque de Saint-Moto, episcopus 4teIIteiuI, eplscopua

I. D. Nonce, Preuves do flUet. de Dal, I, 419.
2, I.e guerre civile d5soteit 1* cette époque notre paye, per suite de I. révolte du

comte Embu contre le due Main e Le sietje dMetb, dit D. Nurtea, vaqua pendant
ces funestes divisions, et Etzden eut assez de crédit pour y mettre un homme qui lui
était dévoué t pour le faire ordonner par i'ercberdquo, do Dol. Le duc, prévoyant les
suites de cette élection, s'y oppose et nomma un autre sujet, qu'il fit sacrer par l'an%
chevoque de Tours. Pour concilier les deus partis, on ne trouva point d'autre mg-
client quo d'dtsblir un nouveau eieo SaInt.Mato.de.Deinon. e (Cote des Érdq. do
Bretagne.) Malheureusement P. Nonce n'apporte aucune preuve L'appui de son dire.
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Ranch Machuti, et qu'un seul, Renaud, se qualifia évêque de
Saint-Mato-de-Boignou une seule fois eu 1002, alors qu'ail-
leurs il se faisait appeler lui-mémo évêque d'AIetb et évêque
de Saint-Mob. Est-il sérieux de faire reposer un évènement
aussi important quo l'est le schisme d'une Église sur une
simple qualification prise par un évêque appelé manifestement
de trois manières différentes'?

Un évènement bien plus intéressant eut lieu dans le diocèse

uioinsd'un siècle plus tard: ce fut ta translation du siège
épiscopal d'Abus dans l'ue de Saint-Male. Jusqu'alors les
évêques d'Abeuh avaient bien séjourné quelquefois dans le
monastère fondé par saint Mato sur le rocher d'Aaron, mais
leur cathédrale était toujours l'église Saint.Piorro d'Meth,
desservie par leur Chapitre; en 11ti2, l'évêque Jean do Ch&
talon, plus connu sous te nom do saint Jean-de-la-Grille,
voyant l'état de ruine dans lequel se trouvait Aleih dévastée
par les invasions des Normands, considérant aussi quo les
habitants do cette ville s'établissaient volontiers h Saint-Male.
de-1'11e, résolut d'y transférer d'une flsçon permanente et défi-
nitive sou siège épiscopal. Ce ne fut pas sans difficulté qu'il
put accomplir son dessein. Vu do ses prédécesseurs, Judicaël,
surnommé IJenoit, avait eu effet donné, vers 1108, h l'ab-
baye de Marmoutiera l'église de Saint-Male en Ille d'Aaron
avec toutes ses dépendances; aussi les lhmltlIctins qui l'oc-
cupaient ne manqureit-ils pas do faire aux prétentions do

1. 'Vers 10(% ;u f Ineide epise, de Une» do Oldainono. (O. Moite, Pieutes de
fluet, do ara" I, 419.) Vers 1070 i o lfepinafdo episcopo qui liane emporia
eplsi'op1ian Saadi J.Iaefoil ugebal. » (tbld, I, .131.) - « I1LUI, (obus) lzinafdea
5aneli fIaeft cil (epkeopu.). o (1614., 135.) - o WJXU. 061ff Ucoaldus epkcopua 4ir.
Iheosis. u (1614., 1.) .'-- «Au surplus. eJoulo l'.bbe bluet, I'urso de siijuer cmii de
plusieurs msnib,ci niI,i* pains privait eus «Nues eIitdcits

	

dans te Concile
eu 300, Pierre, évoque de Paillera, prend le litre d'deoque du Pellet, mi.

ebsulo Lourg*de près de Montes; au Concile do CbStous, en 030, Uce,iu,, ivoque de
Carpentrra, eIne ovequo de Vonaique; enlie, tes iviques de (kiutances psensient
putois te nom d'd,eques do $sint-LO, quoique ni le Pellet, ni Vinacque, ni SaInI'LO
ueueaenl été des sIees d'esectio, mais parce quo les prélats de Poitiers, de Cupeutc*s
et do Coutances résidaient cii ces localités. e (Grandes recherches hie vis. sur SifflE-
Ilote.)
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Jean de CbMiIlou l'opposition la plus vive, ils obtinrent d'a-
bord gain de cause devant le pape Luce 11, et les évêques
nommés par ce Souverain-Pontife pour juger l'affaire promu
cèront coutre le bienheureux Jean, non-seulement une sen-
tence do déboutement, mais, do plus, un acte de suspense et
d'interdit. » L'évêque d'Aleth condamné de la sorte par le
pape, - qui refusa de le recevoir lorsqu'il se présenta lui-
même home, - trouva heureusement des appuis dans
saint Homard et dans le successeur de Luce II, le pape Eu-
gène Hi, qui avait été moine do Clairvaux. Ce pontife fit pa-
relire devant lui tes doux parties et examina leurs raisons
avec une scrupIeuse attention, puis il les renvoya devant
l'archevêque de Bordeaux et les évêques de Chavires et d'An-
goulême, qui appelèrent t Périgueux l'évêque d'Aloib et Gay-
nier, abbé de Mavinoufters. Ces commissaires du Souverain-
Pontife y reçurent les dépositions des témoins do Jean do
Cbtlllon : il fut prouvé que l'église de Saint-Malo avait été
anciennement siège épiscopal, c'est-à-dire avait fut partie du
domaine épiscopal d'Ale$h, et qu'en conséquence l'évêque
ilenoli n'avait pas eu le droit d'aliéner celte église; Jean-de.
la-Grilla démontra même que Rivallon t ftonoald, succes•
seurs de ficuoli, n'avaient pas voulu ratifier cette olWnatlon.
u Sur quoi les juges délJgués no purent se refuser investir
l'évêque d'Ateth tant de colle église do .Salut.Malo quo de
toutes tes dépendances qu'elle avait dans le temps où les
moines s'en étaient saisis. Le Pape, oyant été informé de
cotte sentence, la confirma par une Imite donnée à Viterbe le
10 août 1152, dans laquelle il imposait b dessus aux reli-
gieux (de Mormoutiers) un silence perpétuel . »

I, Vie de cebit Jeosdc.1a4vlUo, par %'ibb$ Manet, p. 3e. - Ce silence ue tut
otro oseeÔ par tes minet de Marenouticre, qui vuulureol encore poursuivre l'dvequo
du Salut.Msto socs le pontificat des successeurs d'Eugnu III. Saint Jcau.de.ls.Grllle
retourna 0cme pour la kuislnse fol,, et il fallut de nouvelles bulles d'Anses* W,
en 1154, d'Mûen 1V. eu 1157, et d'Aleundre III, eu 4159, pour faire taire de&
nitisement les rdetau,sduns do ces relIieus. (. Vie de calai lcaa.dc.la.GrliIe, p. 46,
47.)
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round; atsvoalgus os suais.

Lorsque les fldutMictius eurent quitté Elle de Saint,Malo,
Jean de Milton fit de leur église sa cathédrale, e; y installa
un nouveau Chapitre, formé do chanoines réguliers de Salut-
Augustin de l'observance do Salut-Victor de Paris. Nous par.
torons plus loin do cette institution.

Ainsi fut définitivement abandonnée l'antique cité d'Atolls;
au ravages causés par les invasions normandes se joignit te
départ de ses habitants; devenus peu nombreux ci toujours
effrayés par les terribles pirates, ils suivirent avec empresse-
nient leur dvque dans lite do Salut-Mato, asile plus sûr
coutre leurs ennemis. Peu h pets les antiques fortifications
construites par les Curiosoliles disparurent, et il n'en resta
plus que de minces vestiges, encore apparents aujourd'hui;
les habitations, brûlées en partie par les barbares, s'écroulè-
rent également; une portion de la cathédrale Salut-Pierre
disparu!, et bientôt il ne resta plus d'Aleih quo le nom de ta
Cité conservé au promontoire qui domine l'embouchure do la
Banco, un débris de muraille gallo-romaine cl l'une des
absides de l'ancienne cathédrale transformée en chapelle. En
face do ces ruines et de cette terre désolée s'éleva prompte '
meut la ville de Salut-Mata, et lorsque les murailles do colla
dernière no purent plus contenir ses nombreux habitants,
ceux-ci retournèrent vers la Cité et construisirent h côté do
ses ruines, dans un de ses anciens faubourgs, mm ville neu-
velle, sous le nom do Saint-Servan.

Quant au diocèse de Salut-Mule, il n'éprouva plus d'autres
changements notables et resta constitué comme nous venons
do le dire jusqu'à la lin du une tacle.

I



CHAPITRE II

CATALOGUE DES EVÊQUE8 D'ALUN El' DE SAINT-MALO

(180.000)

1. Sii' Muo naquit en Grande-Bretagne, vraisemblaw
Idement de Gwent, comte do Castel-Gwent, et de Demie.
On o tilt qu'il 80 trouvait cousin germain do saint Samson et
do salut Magloire, qu'il dieu né h Roux, on Armorique, et
qu'il avait profité dans l'ue de Cdsambre dus instructions d'un
saint priro nommé Festivua; niais rien no prouve ces tissera
lions. 1$ parait, au contraire, certin qu'il naquit le jour de
VAques, et qu'il fut tilovd dans le monastère de Lanearvan,
ou Cambrie, par saint Ikaudan, qui l'avait baptisé. Honoré
du caractère épiscopal, Mato exerça d'abord ses fonctions

quo Caatel' .Gweut, aujourd'hui Cbepslov, dans le Mono
moulhsbire; il 'passa ensuite en Armorique, sur nu avertisse-
ment du ciel, et débarqua vota t7i't$0 sur mi rocher situé
eu tiico d'AIeib et habité par saint Aaron, qui n'y trouvait h
la téta d'un monastère. Après quelques années passées dans
cette pieuse solitude, Mata entreprit et accomplit hi conver-
sion des habitants de hi ville d'Meib et du paya d'alentour,
do tISO h IiHI environ, Il y1nHit le monastère do LauAVeth,
entretint celui du rocher d'Autun lorsque le saint do ce nom
M mort, et fut nommé évqim d'Metb par JudûI, roi do
flomnoudo. I'ious no pouvons songer b raconter te glorieux
épiscopat do saint Mate, qu'on trouve retracé dans toutes nos
Vies des Saints do Bretagne: disons seulement qu'il eut h
souffrir de l'ingratitude do son peuple les Aidihiuns le pot .



572

	

voulut russomua
dcutrent au point do l'obliger à quitter l'Armorique; Il se

réfugia en Saintonge, os salut Léonce, évoque do Saintes,
l'accueillit avec empressement, Après avoir pardonné à ses
enfants rebelles, saint Moto mourut en col exil, au bourg
d'Archingoay , lu lU novembre n7. Il fin solennellement
enterré à Saintes par salut Léonce, qui, témoin des miracles
accomplis par son intercession, éleva sur son tombeau une
IJOIIe église à sa mémoire. Les reliques do saint Mato le
furent apportées en lIreaguo quo du temps do 11111, évéquo
tl'AtoIh; cotai-ci les déposa partie dans sa cathédrale Saint.
Pierre, partie dans l'église do Ille d'Aaron. Le diocèse de
Saint.Mato faisait encore un siècle dernier la solennité do
celte translation, le deuxième tiinionct,o de juillet. Salvator,
dquo d'Ateth, emporta à Paris les vestes de son saint pré-
décesseur, ou commencement du x' siècle, mnv les préserver
des invasions sacrllges des Normands. Une notable portion
du sains corps resta dans la capitale jusqu'à la lWvolut.in, le
reste fin rapporté à Soiut.Malo, es l'an avait coutume au
muoyen4go do te porter on procession tlas cette ville pour
obtenir do IlIon tin temps fuvorabto.

O. - Sun Grnvs.. Le successeur do saint Maki sur lu
sIgo épiscopal d'Atoll fut Gtwvul, qui einldo Oro le mine
quo suint Guihvo$ ou Goual il naquit en Grandenftveiugue,
fut élevé par saint liraminu, et devint d'abord abbé titi muw
austère fondé par ce dernier. A la mors do saint Moto, saint
Giirval passa en Armorique et fut sacré évéijue d'leih, Mais
il se démit nu bout de seize mois, dut.on, pour aller vivre
solitaire dans lus liais dis l'untrcot, au lieu oà s'éleva depuis
ta bourg do Glier, qu'il quitta ensuite pour se retirer beau
coup plus nu Suit, sur la céte ihi liroworcob, dans une Ile
bi lagune d'Itel qui prit do lui la nom do Loc*Goual (orml
luge du Goual), uuouriI'buI Lucoal . Après avoir créé en eu

1. Canton de

	

i.S,li1en, 4adw,nI de t Erenf.IfttftIeiue.
. Centon 4 Iit,, d$1zfteunt du Mei5flsii, - M. de ta nordele, uuke de

VflS., 4li3.
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lieu mi monastère qui no renferma pas moins do cent quatre.
vingt-huit religieux placés sous sa direction, saint Gurial,
soupirant toujours après une vie eacho, s'enfonça dans le
continent es s'établit dans la forêt do *mors, où il fonda un
nouveau couvons appelé Locoat .des4loi9; c'est dans cuite der.
Mère rc*valto I1L'iI WOUVUL i!f8 le nilliun du vue siècle, encore
Pu avnc cil Agi', mais plein de indrilos devant le Soigneur.
Sou corps, transféré et lidium dans Ille Locoal, fut porté
en Belgique, ù la On du s' siècle, par les moines bretons quo
t'hassioui les Normands; il fut déposé honorablement dans
l'église (10 l'abbaye do Blondin. près do Gand; c'est de là
qu'une tadh do ces précieux ossements fui plus tid rap-
portée en Bretagne.

On montre encore dans la ferme do la Gvandc.Albao, ti
peu do distance de Guer, mie construction romano très-an.
tique, appelée la fhaintive de salut Gurval, ci qui semble
avoir ét l'ermitage tin Ii!enlrnuveu équo, car, do l'avis
d'archéologues distingués, elle peut fort bien remonter au
vue siècle 1 .

Vue découverte plus intéressante encore vient d'être faite
en 1578, M. la recteur de Locoal u retrouvé le tombeau de
noire saint évêque nu milieu de son église paroissiale; c'est
une construction recsatigulairo enfouie sous le cherur et restée
vide depuis la fuite des moines do ixe Mède; en on
avait élevé auwilessus un petit monument qui n'existe plue.

III.

	

S,uv (0M,VINIY cet Gos*yt o flOUS est connu que
par la légende 4e saint Giwval. Le P. Le Largo prétend qu'il
était venu de Gronde Bretagne avec ce suint évêque; la
légende ajoute que ce dernier l'avait fait son archidiacre et
qu'il le désigna pour le remplacer sur te siège épiscopal
d'Aloi) lorsqu'il se relira lul .mOnw dans sa solitudedo tkwr.

1V.

	

Se,r Amies. Ce bienheureux, .' qu'il no flint pas

1.

	

floie*e, Mt de

	

pape d» Itedié»».
. Mt d la $a&éH tot*q. dj Uorffia, 4$T'J, p. 219.

3. I.'bbû *Zî&d ,ued qu'il mourut dis un *a I pirsne.
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confondre avec le saint abbé de même nom honoré à Plcèr.
me) et à Saint-Armel.des-lloscbaux, - figure dans tous les
catalogues d'évêques d'Aloi); mais ou ne connait rien de sa
vie, et il ne parait pas avoir été plus honoré en Bretagne
quo son prédécesseur, dont le culte est demeuré également
inconnu parmi nous.

V. - SAINT loar. On a cru, mais sans preuves, parait-
il, quo ce saint naquit à Winchester, en Grande-Bretagne, et
qu'il vécut d'abord dans le monastère do l'ue d'Aaron. Nommé
évêque d'Aloth, il mourut dans celte ville le 13 janvier,
d'autres disent le 13 février, niais nous no savons pas en
quelle année. Il est honoré dans le diocèse, et particulièrement
dans la paroisse voisine de Saint-Malo qui porte son nom .

VI. - SÀuav MELMo. La Vie ancienne de salut Judicaël,
roi de Doomonée, nous fait counalire cet évêque d'Aleth, qui
semble avoir eu de fréquents rapports avec ce prince depuis
sa retraite au monastère do Saint-Méen de Gal. Maêlmon
fonda un hospice appelé de son nom, Xe,wdoeMun. JIaelniouia,

dans un lieu dit Talrédau, qui devait être voisin de l'abbaye
do Saint-Méen. D'après le temps où vivait Judicaël, on doit,
ce semble, placer, l'épiscopat de Maélmon vers OiO.

o Depuis tors jusqu'au ix° siècle, dit M. de la Maorie ?,
nous no trouvons plus un seul nom d'évêque d'Allah digne
d'être pris au sérieux. Car ceux qu'on lit dans Albert Le
Grand ou dans quelques catalogues plus anciens n'offrent
aucun caractère d'authenticité . n

1. L'et,bi) Manet, Cal(dope des briques de Safnt-31afo.
2. Annuaire de Jircl., 18112, p. lOft.
:i. Noue allons cependant faire counettre briiwement, titre tout au moine do eurio

silO, cette liste d'oveques 4'Atetb composée per le P. Albert et adoptée eu partie par
ta P. Lt Largo et D. Motive t

Sttr4t GODIIFROI, qu'un prétend Ore te niOmo que saint CifOrieu, dont le corps fut
porté te l'asie par Sateasur, daMne dAteth, eu tt(1; 1% mourut en 030, d'après le Père
le l.oe'go. - UEDSML, - ifAtioN 1", qui pourrait bien tIre le mente que Maelmon
- Noaot, - UlrwAL, - TUTAMIIN, sur la pierre tombale duquel furent gravées,
assure l'abbé Monet, ces paroles d'un grand seits: EStlIIVLo 7181 VII, SI 5AV15 117

PIWSIINTIBUS 1170711 1117011*, 117 PLUS

	

VIVA8.

11*vtw, -- 13*14 reçut 8 MeIb le corps de saint Mato, apporte do Saintes, et cern.
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VII. - Hioc.a était évêque d'&letb et abbé do Salut-
Méen eu 799, époque à laquelle il obtint do Charlemagne,
devenu maure do la Bretagne, un diplôme pour te rétablis-
sement des églises de Saint-Méen de Gaël et do Saint-Malo-
de.I'IIe, qui avaient été pillées et brûlées par les soldais do
cet empereur. Cette charte, accordant aussi le droit d'immu-
nité aux possessions des évêques d'Ateth, fut confirmée on
faveur du même Ilélocar, eu 816, par Louis-le-Débonnaire I .

VIII. - Ennemi. Il est fait mention dans te Cartulaire de
Bedon de cet évêque, en 833 et 834. La qualité de matera

(chef do paroisse bretonne), qui lui est donnée dans une de
ces chartes, prouve qu'il appartenait à une famille noble de
la contrée.

IX. - .L%UNWALT était évêque d'Metb en 83, 836 et 837.

X. - Mmi vet MAIN, successeur du précédent, vivait de
810 b 846.

XI. - RETIIWALAUT prend te titre d'évêque du Poutrecoêt,
comme avaient fait ses prédécesseurs, et figure dans plu-
sieurs chartes du Cartulaire do Bedon de 87 h 807.

posai dit.on, la fie de ce pontife, éditée par 11. Merici) dans aca Preuves do 4111e.

foire 4e 1frefaue. -. BON, 6viuoa cet GUISIIRT, sur h IomIlo
duquel on erses, d'après l'sbti Manet, ces deus cors

QUI» 011111111*5, (Jlflt) OPUM, QVW UVNI)1 GLORIA VANAP
ft*T VIA VOTA Huai mus Dg Pulsants

U*MoN H, - OAULTIUU, qu'on dis seoir 41* chancelier do urelsene, et dont l'aLbI
Manet prétend encore avoir retrouvé cette épitaphe de ante tout moderne

ARUM* T$$1III
1511V. lIS VO PATRIES D. D. GIJALTEIUI ALETII. SPI.

QUI, DM VI11IT, NEGOTISS PLAISE ARDUS PUSLICISQUR
NAVATIJS OPSUAM

DIISIt IIURUIUI CI.AU5*T BUNHIS UT 111111
P111111105 OBATUS.

£5108 ANIMA REQVIIISCAT IN PACK. AMEN.

f ADOCANAN, - UIVALLON, - JUDICAIIL, - REGINALO, - nENvssmc, -
RIJDIG vol DRItOIT, - i)OC*IARL. On no sali rien de certain sur tous tes pontife.,
dont l'existence semble trs.probI*madque.

I. D. Notice, Preuves de 4111e de lira., 5, 3 et 223.
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rotait uissoluavs
XII. - iLqvvn., remplaça ftelbwalart vers 867; il était,

dit-on, archidiacre d'Ateth avant cette époque; sacré pontife,
il fut le premier prendre le litre d'dvéque de Saint-Male,
« episeopus super epfscopatii,n Sancli Machu'', » mis il n'en
continua pas moins d'étre appelé souvent évêque d'Aletb,
« episeopus Aleihensis, - episcopus in Aletha civilate, » Ra-
tuili semble avoir joui do la confiance du roi Salomon, et il
souscrivit t la font' lion du monastère de Muent faite par ce
prince eu faveur de saine Convoyon; son nom apparaît plu-
sieurs fois dans les chartes de Redon de 807 872 1 .

Nous no savons point quel Dit le successeur de Haluili.
XIII.- SLvTon, évuo d'Melh, se présente seulement

au nilieu du Xe siècle. A cotte époque, la Bretagne était en
proie au invasions sauvages des Normands, qui détruisaient
tout sur leur passage. Voulant éviter la fureur de ces bar-
bares, Salvator transporta les saintes reliques do son église,
notamment le corps de saint Male, au monastère de Lotion,
près do Dinan; mais bientôt, ne les y croyant plus en sûreté,
il résolut do porter ù Paris ses trésors sacrés, et il n'y rendit
vers 1105. Après les avoir déposés dans l'église de Saint-liar-
thélemy, Salvator ne voulut plus revenir ù Aleth; il mourut

Paris vers l'un 11091 et y fut inhumé dans l'église du mo-
nastère de Salut-Magloiro bora les murs.

XIV.- Ilov*vn VeS ft*ov,. P', souscrivit en 990 i nue
donation faite au Mont Saint-Michel, on 100 au rétablisse-
ment de l'abbaye de Saint-Mécu par la duchesse llavoise, et,
vers 1020, à une charte en faveur du prieuré do Livré .

XV.- Ihaiou nit témoin dans l'acte do fondation de l'al,
baye de Saint-Georges de lionnes, vers 1028. M. llaurdau dit
que le pape Léon IX déposa en 1049 ce prélat pour cause do
simonie, et qu'Ilamon mourut en 1058.

1. Cartel. Solo»., p. 0, 89, 04, 439; - 203 aI 272; -21, 30, 4*, 134 130,
439; - 39, 83, 472, 402, 199, 207.

2. D. Mo,lae, Preuves de I'Ui.sf. de C?d,, 1, 35*, 339, 282.
3. Geltie clrtsU4nw DOS.
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XVI. - Munw assista b la dédicace de l'église de Cor-

meri fuite par l'archevêque de Tours en 1054, et au Concile
tenu h Mons eu 1050,

XVII. - ftsrwrn cd REGNAUD est ce prélat qui prit une
fois le litre d'évêque de Saint-hlalo-de-Reignon, tout en se
qualifiant ailleurs évêque d'Metb ou évêque de Saint-Male.
Nous avons dit précédemment ce que nous pensions de l'é
vêché de Hoiguon et du prétendu schisme de l'Église de Saint.
Mato, nous n'y reviendrons pas. Le nom do Renaud figure
dans les actes du procès entre Redon et Marmoullers au sujet
du prieuré de Miré, vers 1062, ut dans l'acte do donation du
territoire de Goven h Redon faite dans le même temps par le
seigneur de Lobéac. H mourut en 10*1 d'après les chroniques
de Nuites et do Rhuis, et le 17 novembre suivant l'Obituaire
du Mont Saint-Miche) $.

XVIII. - DMIEL le, souscrivit h la fondation du prieuré
do 'Combour fi une époque qui n'est pas très, précise; la
Chronique de Rhuis mentionne sa mort 011 1085 dans les
mêmes termes qu'elle avait marqué celte de son prédécesseur,
ce qui prouve encore quo ces deux évêques avaient occupé le
même siège d'Metb .

XIX. -JUWCAEL, surnommé IIENUW, était frère de Geffroy,
archevêque do Rouen, et do Guyomor, chevalier, et apparie.
nuit b une 1unlllo illustre; il souscrivit b une donation du
due Alain au prieuré do Livré en 1089, et h divers dons faits
h l'abbaye de Redon en 1092 et 1101. Il pardonna en 1098
h Gudgon le vicaire s'excusant des torts qu'il avait eus envers
l'Église dAleth. il donna aussi h Marmoutiura les églises do
Saint-MaIo.de.I'Ite et tic Saint-Malo do Dinan, souscrivit h la
confirmation faite par Murbodo des biens tic l'abbaye do
Saint-Serge au diocèse de Rennes (1108), s'occupa du procès

1. Cariai. Roba., 343, 23$. -..- Cuit la «brui., %IV, 09.

2. o SIL%US. Moribur Rulnetdas SanvIt A1ae!uli. - JItWV. Daniel edseopla
R. iZa$vil mortier. u (D. Mo,ke, Protes de Elliif. de Ltrel., I, 431.)

1.1.
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de Ildié en 1109, confirma l'abbaye de Marmoutiors dans la
possession d'une partie de l'église de Josselin en 1110, et se
retira l'année suivante dans l'abbaye de Saint-Nicolas d'An-
gers, aux moines de laquelle 1$ donna, dit M. Bauréan, l'd..
glise Saint-Pierre de Dinan 1 .

La mort de cet évêque est relatée dans les Chroniques de
Bretagne et de Rhuis eu ces termes: « MCXI. OIIUI lieue-
dictus .,tlethensis episcopus. - MCXII. 41eihensium episcopus

Judkael ,noritur 2 . La date semble indiquer deux peton.
nages différents, quoiqu'il soit facile de comprendre que le
prélat o pu mourir b une époque assez voisine de la transi-
tion de l'an 1111 à l'an 1112, pour que les deux chroniqueurs
aient varié dans leurs relations. Mais te même litre d'évêque
d'Aloth qu'ils portent l'un et l'autre prouve bien qu'il n'y e là
qu'un seul et même prélat, tenant do sa famille un nom bre-
ton, Judicaël, et ayant adopté en outre un nom latin, lieue.
dielus, que nous traduisons par Ilenoit. Impossible de com-
prendre autrement l'histoire du diocèse de Saint-Malo à cette
époque. Le prétendu schisme, que nous avons déjà réfuté,
n'espliqueralt rien, puisque pendant plus do vingt ans nous
trouvons ces deux noms, Judical et Henoil, accompagnés
indifféremment l'un et l'autre, tantôt do la qualification d'é.
vêqua d'Alotb, tantôt do celte d'évêque do Saint.Malo. Si le
diocèse eût été divisé, chaque prélat se présenterait toujours
avec son titre particulier.

taignIères nous u conservé le sceau de cet évêque en 1110;
il est do forme ogivale et représente le pontife assis, la tete

1. D. Morin, Puu'a 4e t'iIiat. d Vat., I, 3, 310, etc. - Gatti cérat., ‘IV.
2. Ibidem, J, 3, 131.
3. Eu 1101 * o Con qlseojio 8. Nadtni& IwfIc*.d, - hdfr*osle rpiseoptvni

8. Miel «vU ubIinest.. o Eu $103 o sigum lndka,Us Atetasis epise* u -
Eu $40$ t t. 5),. lvdleaIin Aldessi,. u - Eu $409 z o hdkctia Atelciul, q,. u -

(D. Notice, Pr. nia de *111.1. de uni., I, $22, 303, 207, 309, 310.) - Eu 4090:
« jtjkft&s 4frftuls sectes lu pollf. o - En $032 t. iieaedkio 8octi Meetovli cpi..
copo. t, - Eu 1110 t. I,?snedieto Atcfensfnnt pontifie.. u (D. Mode., Presses de iluit,
de 8,4., 1, 480,1 92. bIS, 52f.)
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nue, tenant d'une main la crosse tournée en dedans et bénissant
de l'autre; la légende porte f BENElncrus *LETENSW EPtS'

copvs .
XX. RivAuoN, archidiacre de Lobéac ou de Porbot,

devint évêque d'Aleth et fut sacré en 1112 par l'archevêque
de Tours; il fut l'ami de Marbode, évêque de Rennes, qui fait
de lui le plus grand éloge et prétend même que le nouveau
pontife avait été élevé dans une Cour royale, probablement en
celle d'Angleterre. Bivallou prit part à un accord entra l'ab.
baye de Marmouilers et les vicomtes de Porhoêt, eu 1116;
plus tard, il administra les derniers sacrements à Geffroy,
vicomte de Porboèt, en 1118. La Chronique bretonne met sa
mort cii 1116; mais c'est une erreur, comme l'on voit .

XXI. - 1MNniL Il, d'abord Bénédictin à l'abbaye de Bedon,
ne nous est connu comme évêque que par une information
faite par l'archevêque de Tours des prétentions de l'Église de
liol. Deux témoins affirmèrent dans celle circonstance qu'il
avaient vu Daniel, évêque de Saint-Malo, reconnaliro la supré-
matie de Ilaidric se disant archevêque do Dol. La mort de
Daniel arriva, selon D. Marlène, le 23 juin 1120'.

XXII. - D0NOALD, Breton d'origine cl d'une famille dlsdn.
guée, 4h l'abbé Monet, puisque Jean de Dol était son neveu,
fut d'abord Bénédictin au Mont Saint-Michel, d'où il Ibi tiré
n 4110 pour être mis à la tête do l'abbaye do Salat-Melaino.

Sommé évêque 4'Meth, il alla se faire sacrer à Tours par
l'archevêque de cette ville en 1120. Cotte même année, il

1. ViUoffi. Net., ms. lat., n' 17027.
3. Judkael e$ Hennit sont tellement bien les noms d'un seul et mime vtque, que

nous trouvons eu Ukolton eppele en 1101 archidiacre de ludicaol, qt en 1 108 ircbl.
diacre d ficuoti. (U. Mode,, Preuves de IlItsS. de tiret,, I, 503 si HI.)

3. D. Varice, Prestem de t'fut. 4, llret.,l, 331, 334, 930, 233.
1. D. Merle,, Prestec. 4e tOut, de tiret., 140, 743.

	

D. Stocke dit que Daniel
«ail tveque de Saiut.Mslo pendant que likolton d'Metb, et il en donne pour
seule preuve le nom de Daniel apurant dons une eAvts de 4'eblae de Paimpont a
liii. Mal. I'abLaye do Paimpont ne fut fondée qu'en 1211; IL y a doue erreur dans
cette sssefllon. Heureusement pour nous quo le scblune prétendu par le P. Le Large
finit, do son propre aveu, avec Daniel.
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donna l'église de Notre-Dame de Combour au' moines do
Marinoutiera, qu'il affectionna beaucoup durant toute sa vie,
ci chez lesquels il aimait à se retirer parfois; il leur donna
aussi en 1122 l'église d's"ndie, et eu 1123 la moitié de celle
de Corsoul. IL n'oublia pas non plus son ancienne abbaye de
Saiut.'Melaino: il lui rendit l'église do Plélan ou 1123 et
continua toutes ses possessions dans le diocèse d'Atoll. Enfin,
il assista à la réconciliation de l'église de Redon eu 1127,
au Concile do Rheims ou 1132, ci à la translation des re
liquos de saint Julien du Manu eu 1137. Honoakl mourut
en 4143 d'après la Chronique do Bretagne, le 19 août sui-
vant l'Obituaire du Mont Saint-Michel. Le sceau do cet
évêque, eu 1123, est ogival et le représente debout, la USe

nue tenant d'une uwin su crosse tournée en dedans et bénissant

de L'autre; la légende porte ; f Statue. nutum ALavsrists
EPISCOPI .

XXIII. S*iv 3nN.DE-LA.GUILL& était chanoine régulier
de l'abbaye de Uourginoyon dans la ville de Blois lorsqu'il
Ibi fait premier abbé do Sainte-Crois de Guingamp, vers
1139. Nommé évêque d'Aloth en 114$, Jean se rendit à
Home pour y recevoir la consécration, A son retour en lire-
tape, il transféra son siège épiscopal dans l'ue de Saint.
Main, où les habitants d'Atoll) commençaient à s'établir. li
lui fallut pour cela surmonter do grandes difficultés, comma
nous l'avons précédemment raconté. Après avoir terminé cette
affaire, en 112, te saint évêque s'appliqua à la réformation
do son diocèse et mit des chanoines réguliers dans son Cha-
pitre, ce qu'approuva le pape Adrien IV on 1187. Jean avait
consacré l'année précédente l'église abbatiale do Saint-Jacques
de Meudon; l'année suivante (1158) il assista à la consécra.

1, D. Mo,iee, Puves de t'ftlsI. de Bref., 1, 103, 5$2, .513, 534, 532, 537, 504,
502, 504. 5430, 5437, 740,

	

IJlbtîot*. Net., ois. (si., n' 47027.
2. On croit qu'il s'appelait Jean d Cbudton, du nom do ii (oreille qui l'ssaiI us

sisltr, mais après sa mort on 4e nomma Jc.n.de4s.6:slie, S cause des tilles do fer
qui entouraient son tombeau.
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tien de Saint-Julien du Manu, et il souscrivit en 1162 an
Concile de Montpellier. li mourut en 1103 suivant la dire.
nique bretonne, qui parle de lui en ces termes élogieux;
u MLXIII. ObuS Jotnme8 illetensia epscopu8, vlr mine sen-
lite et rig1de justifia?, qui Aleiheusem caihedrans in Maelovien-

sent translatif, seque 4IIaetoviensem dante varan prcepi$ I .

« On l'inhuma, dit l'abbé Manet, avec tous les insignes do sa
dignité, dans un cercueil de pierre h un seul corps, recouvert
d'une antre pierre creuse, placé au-dedans du sanctuaire
(dans la cathédrale do Saint-Malo, qu'il avait, dit-ou, en
partie reconstruite), sous l'arcade la plus voisine du maître-
auto', du côté de l'évangile, et l'on environna sa tombe d'un
grillage eu fer2. Ce monument n'existe plus, mais les
reliques qu'il renfermait ont été placées en 1830 sous l'autel
principal do l'église de Saint-Malo. Ce fut en 1517 que le
pape Léon X autorisa le diocèse de Saint-Main h célébrer le
1" février b fête do saint Jean-de-la-Grille, dont le tombeau
était depuis plusieurs siècles un objet do vénération.

XXIV. - ALUEUT, prieur ou doyen du Chapitre de Saint-
Male, fut élu évêque et alla sa faire sacrer par base, arche-
vtquo do Tours, en 1!83. li donna h Marmoutiers l'tgllse
Notre-Dame de Héeherel en 1161, et mit d'accord les moines
du Mont Saint-Michel et le recteur de Saiut.Méloir en 1160.
Il fut également arbitre eu 1178 entre les abbés du Mont
Saint-Michel et ulo la Luzerne en Normandie, cl, deux ans
plus tard, réconcilia I'ahlu de Monifort elles religieuses do
'fliélouet. Son nom parait encore dans plusieurs autres
chartes do l'époque, qu'il serait trop long do mentionner ici.

1. O. Morte*, Prame de l'ltisl. de Orel., 1, O.
2. L'abbé Manet, Vie de seul Jeau .de.ta4rItie, 70. - Le 4 octobre 4781,

Mg, des Lourants, évolue de $aint.Malo, fit ouvrir le tombeau de co bleubeureus
e Un tees le rillo et la pierre qui couvrait le cercueil; ce cercueil était d'une seule
pierre 4e tsln... ou y trouva les valets ossements enveloppés eu entier des eltements
épiscopaux... te vpzete$Ie, dont la lote était couverte d'une étoffe dorée, avait encore
ses pantoufles eus pieds, son anneau au doigt, et auprès do lui des morceau* de bols
fatuités au tour on tonne do batou paiorsI. o (kg. perots. do 8alat4Iste.)
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Les Chroniques varient sur l'époque de sa mort qui arriva
probablement le 3 ou le t ju illet IIRI mais toutes font l'é-
loge de ce prélat. c Obit dibeflus âlaeloviensis episeopus, vir
tnorlbiia et lionestafr prœelarus, dit la Chronique de Paim-
pout - « ObuS veneratsitis vir Alberlus illetensis episeopus, n

dit celle du Mont Saint-Michel. » - Enfin, Sigebed ne parle
pas autrement : u Obit, dit-il, venerabilis vir llberius episco.
pus Aletensis quem modenti de Sand() Mamie matit

Le sceau d'Albert, en 1103, est ogival et le représente assis,
mitre en Me, tenant 80 crosse tournée en dehors et bénissant;
la tdgoudo porte ces mots; t.Stou.Lu» Muon

Un autre sceau le représente de même assis et
bénissant, ,nI1re, niais ayant la crosse tournée en dedans, avec
cette légende ; f Sioui.uu AI4BEWn DE (mA. EPi$CO&i M*cLo
V$EN. t

UV. PIBmUE Gm*vn, chanoine do Rennes, $Ùt lu
dvquo de Saint-Malo en 1181 et sacré l'année suivante. Cet
dvéque s'occupa avec zèle des lnh!rsls do son diocèse, dans
lequel il favorisa les religieux de Salut-tsleboine et de Mar-
moutiers; il nu négligea peint aussi les int&tts temporels
do Saint-Malo et obtint en 1197 do la duchesse Constance
la permission d'y établir nu inareh le vendredi de chaque
semaine. Plein do ferveur apostolique, et prenant lui-marne
le litre de serviteur de la crois du Christ, u serviis cruels
Christi, t' il se rendit en Languedoc en 1210, dit Du Pas,
pour travailler h la conversion dus Albigeois, dont l'hérésie
faisait alors grand bruit. On ne sait pas au juste s'il en
revint, mais il mourut le 11 septembre 1218, d'après le
Nécrologe d, Saint-Pierre de Rennes 2

Le sceau do Pierre Giraud, en 1187, est ogival et le repré-
sente culs, ayant en téta la mitre aveu ses touons flottants,

1. D. MoIce Promu do S'ftisi. do enta. 130, I$, 003, 607, 552. -.- SiIffoiL
Mit., tut lit, 17027.

V. u SSPTSNSER, III Id, ObUS Peins Oh'at'di eeaoskss ii, primo, poiles jkiS Mi.
ito1giuIs eplewpv., saxo patio SI'SC' tEStS'. Adevjvs ua*iw'sarisa (ict.iÔ ***c
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tenant d'une main 8(1 crasse en dedans et btniuant de l'antre;
la légende est; f SrnILLwi Psisi ltlaceovtznsts si'isoopi I,

XXVI. ILq ou, archidiacre do Porhcés, Ibi tflu évêque
de Saint-Malo en 1218. Il régla avec sou Chapitre diverses
questions litigieuses 011 1210, et assista on 1223 h la dédicace
de l'église abbatiale de Villeneuve. Un acte de l'abbaye do la
Vieuville, daté de 1220, nous apprend quo ce prélat prit la
croix contre les Albigeois, h l'exemple de son prédécesseur, 01
qu'il confirma avant son départ tous les bleus de ce monas-
tère. II mourut le 8 octobre 1230, suivant la Chronique bre-
tonne et l'Obituaire de Montfort.

Le sceau de boni, en 1222, est ogival et représente cet
évêque assis, mitré, tenant sa crosse tournée en dedans et
bénisvnit; la (égoutte porto : f $UUUvM Itinuiri M&CLOvISN'

sviscov,, Le contre-sceau, do forme ronde, offre un buste d'
vaque, 1(1 mitre en tête, ayant sa crosse tournés en dedans ci
bénissent, avec ces niais; f Gus. Des su (won 6U?1. 2

XXVII. Gnovvitov succéda immédiatement, semble-t-il ,
h l'évêque précédent, car il n'existe aucun acte du pontificat
d'un certain Pierre quOgés place pendant un an sur le siège
de Saint-Male. Geoffroy, dès 1231, transigea en qualité d'd.
talque de Saint-Moto pour les dunes do la paroisse de Uroons.
Ce prélat eut beaucoup b souffrir de la pari du duc Pierre
Mandore, qui occupa suflhsuirument la ville do Saint-Moto, en
pilla tes églises et força Geoffroy à s'exiler. Il se réfugia en
Normandie, cl une lettre du pape Grégoire IX, Io reeomtuan•
dont h l'évêque d'Orléans, nous fait connalire la pénurie où
il se trouvait en 1231. Les Annales du Mont Saisit-Miche)
nous apprennent quo Geoffroy avait pu rentrer en Urologue

Wii 17 I. atm eo.raa iap0ta I*qsarerU nava sauts assidu *Ise
io*V1 ,I$ il idI$e4 roasfriaif iSii irai flg,*arants, qat ilI*m prdislai U L
•L,te*4v11 dsfribviwtas de eaarnIil 7E s., si etuld si qettaa .1 IlsIiub. il
tlsMaerIe O. Vs. e

1. D. Mo,ke, Dresws do 111W. do Und.. 1, 700, etc. -. LU bfiuth. tist., mi. hl.,
47027.

2. UsrEsi1, OaWm tarie, 51V, 4001. -- JIISIuIL «si., sit kt, 17027.
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deux ans plus tard; nous l'y voyons, en effet, confirmer èn
1236 les donations utiles l'abbaye do Saint.Aubin-deslois
et paraltre dapa plusieurs autres occasions, En 1152, il fonda
l'bûpItal de Saint-Malo. Ses vertus et ses bienfaits n'empêchè-
rent pas le duo Jean I", successeur de Pierre Mauclere, de le
poursuivre, l'exemple de son père. Geoffroy quitta do noue
veau Saint-Malo et se dirigea celte fois, eh 12541 vers home,
où, lassé do tant de persécutions, il offrit au Pape sa démis.
sien, qui fui acceptée; toutefois, le Souverain-Pontife voulut
le faite abbé de Marmoutiers pour lui témoigner son estime,
et nomma sa place évêque de Saint-Mato Geffroy, abbé de
Marmouliers; mais ce projet de permutation n'eut pas de suite;
l'abbé do Marmoutiers resta dans son monastèee, et Geoffroy
mourut 'sans siège en 1259, le Vi septembre, d'après l'Obi-
tuaire do Paimpont. Olivier do Pontant, dit D. Morice, fonda
un anniversaire pour ce prélat et donna pour cela au Chapitre
les dilues de Salut.Hriac; ce qui semble indiquer quo Geoffroy
appartenait la famille des soigneurs de Pontual, portant
pour armes : de sinople an pont de trois arches d'argent, trois

caties de mémo, ,nernbi*a et becquées de sable, passant sur le
pont.

Le sceau do Geoffroy, en 1251, do forme ogivale, »pré-
sente col véque nuis, la mitre en tète, tenant d'une main sa
crosse tournée en dedans et bénissant do l'autre; la légende
porte: S. G&vvmm . Ont. tm.,M*cLovInsrs. iwiscova. Le cous
tresceau est rond et offre un e'vlque, vis 4 mi-corps et de
(ace, mitré, ayant sa crosse lounséo en dedans et bénissant,
avec ces mots : f Gu*. Ont sua tu «on sen t .

XXVIII. Nicous Fuc, chanoine du Matis et archi-
diacre do I'IglIse de floue», suivant 1). Notice, devint évêque
de Salut-Male après la résignation du précédent. Ioua le
voyons, en 1259, visiter le prieuré de Salnt-Méboir-des-
Ondes, et, l'année suivante, écrire une lettre-circulaire ù tous

F'

I
1. Hguie*u, Gdliadite , IV, 100).-.-libI. 1'(d., cm tu., 11051.-Na5114.lrd.
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les évêques de Bretagne pour les engager b former une ligue
contre les empiètements impies du due do Bretagne. Ce pré-
lat mourut te 11 octobre 1262 d'après l'Obituaire de Pain>.
pont et le Martyrologe do l'lgliso du Mous, dans laquelle il

avait fondé im anniversaire signalé en ces termes ; I' Id.

Octebris ol,iit tuag. Mcolaus de Flac, episeopus S. Melle de

buta, qui, primo lmjus ecelesiw caionicus, dedil quatfrafjiflt(S

libres luronenses, ut de Mis emerenftir redites ad suwis mini.

ver8ariwn in ista ecclesia mais singulis eele6rauduus'. »

XXiX. - SinoN un CUÇoN. Après ta mort do Nicolas de

Flac, le Chapitre de Saint-Male se divise et nomina on inènm
temps pour le remplacer Philippe de Bouehalampe, abbé de

Clairvaux, et Simon 4e Cliçoti, prieur des Dominicains, de

Paris. L'amour do la pais engagea les den élus à se démettre

de leurs droits entre lus mains du pape Urbain 1V, cl ce der.
nier nomma Philippe de Ilouchalampe évêque de Saiutalalo,
te 18 octobre 1203. Mais ce plaint atI, n'accepta point l'épis-
copat et alla s'excuser h Rame près du Souverain.Ponlife,
qui lui permit do retourner 'dans sa solitude de Clairvaux.

Après son départ, Urbain IV nomma évêque de Saint-Male
Simon de Cliçou, qui accepta et nu sacra par l'archevêque de

Tours b la fin de juin 1264. Il mit d'accord en 1207 l'abbé
de Paimpont et Eudon de Montfort, et l'année euivante l'abbé
du Mont Saint-Michel et le Chapitre do Dol. Co prélat mourut
le 3 février 128et lui inhumé dans le choeur de l'église des
Dominicains de Dinan, où Eun voyait encore u son image

gmu!o sur une tombe do pierre u du temps du P. Le Largo 2

XXX. - ROUEnT OU POM nous apparais pour la première

fois en 1287 comme évêque do Salul . Moto. En 1290, lI
approuva une fondation faite b Paimpont, et l'année suivante
il assista b E.fluclion de Reguaud, archevêque do Tours. En
1302 il prit part b l'assemblée des évêques que lu roi de

I. Usurae, 4ktlliq eliriat., TiW. ICOI.
2. Ili.I. us. du vIqvea di SniNS'J!aio. (lUbllol*. di Saialc.GuivSiri. Pais.)
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Fiance avait réunis au sujet do ses démêlés avec Boniface VIII,
et il adhéra ft la sentence portée contre ce SouveralnwPoniitè;
pour l'en récompenser, le roi lui accorda quelques immunités
cléricales en 1304. Cependant, dit l'abbé Manet, la pape Clé-
suent V chargea l'évêque de Saint-Male, en 1303, d'informer
juridiquement dans toute l'étendue do son diocèse des erreurs
et des crimes qu'on attribuait au Templiers. Robert du
Pont vivait encore eu 1309 d'apr le chartrier des sires de
Monifort; mais l P. Le Large croit qu'il mourut cette
année-là même. Albert Le Grand donne 1 ce pontife les or-
moisies suivantes : d'or wu lion de gueules canné et laanpassé

d'azur 1,

XXXI. - Il*ov,. Rovsssiwr ve RovssiuoT appartenait b la
famille des seigneurs do Limoêbm, paroisse do Sdvlgnae, qui
portaient d'argent à trois haches de abte posées en pal, et 1.
Il était conseiller du roi Pliillppo.lc-Hel, auquel il s'était
attaché comme son pn.' icessour; on croit qu'il succéda im-
médiatement b Robert du Pont, eu 1310, quoique le P. Le
Largo nomme ta celle époque un évêque de Salut-Main appelé
Pierre, dont aucun acte no prouve l'existence. Il est du moins
certain que Raoul Rousselet était évêque do Salin-Main eu
1312, car b cette date il transigea pour les dimes do Monta>
han avec le seigneur du itou. En 1314, il mit d'accord la
Chapitre do Rennes et l'abbaye do Paimpont. Transféré on
1317 ta l'évêché do Laon, il devint ainsi pair de Franco et fat
choisi par Philippe V pour l'un do ses exécuteurs 'calame>
taira, II mourut la 10 octobre 1323.

Le sceau de Raoul Rousselet est ogival: on y volt trn
êvdque debout, vu de face, lu 191e surbaissée de trois quarta à
gauche, mitré, crossé, bénissant et accosté de deux croix rem>
solo au pied fiché; do la légende il no reste quo ce fragment:
...cLoumvsI	 Le contre-sceau, mIeux conservé, représente
tom buste d'EvIue, vii de face, accosté de deux croix r.croise-

1. OUM drU., 11V, 1 108 - Odet. du



us mess.
fées nu pied j?c1, avec ces mots ; .1. Coma mous D. ma.
N4CIOVWSSIS .

XXXII. M.*ts GoNTaum, docteur en théologie et pro-
fesseur l'Université do Paris, chanoine do Saint-Quentin et
graudmaitro du collage do Navarre, lit sa soumission b la
Chambre apostolique le 13 juin 1317, eu qualité d'évêque
élu do Salut-Mate. II sécularisa son Chapitre eu 1310, cl M
transféré eu 1333 b l'évêché do Cornouailles, dont U était
natif, selon D. Modco; il y mourut en 1330. 'M. do courcy
nous fait connaftre les pièces do son blason sans les émaux s

écartelé au 1 e et 40 uns fasce; ais ' et 3' ; un sautoir. Le
sceau d'Alain Gonibler, en 132, était ogival et le représen-
tait revétiê de ses ornements pontificaux et agenouillé, lea
jointes aux pieds de salai Mata placé sous un dais, la mitre en

tête, tenant d'une main une cc-esse tournée en dehors et bénis-
saut de l'autre; la légende porte; S. Mus 11M 01M. nPIBCODI

M*ciovmus,s. Le contre-sceau est rond; I'évt'que, toujours

aveu sa mfte'o et sa crosse, est agenouillé devant la Sainte
Vierge tenant entre ses bras i'Znj"mi Jésus gui le bénit; dans
le champ on lit ces mots ; Ave Un*c14, Autour cal ta lé-
gouda ;. f Confia . s .A, . s pi. MAcmousii,

XXXIII. . Yves Le PaEvosv au Uois.Hoissmu. appartenait
b la famille des seigneurs du Ilols4IoIssel, prévêls fdodéa
héréditaires do l'évêché do Saint4lrluuu. II Olt d'abord chantre
et chanoine do la cathédrale do cotte villa; conseiller du duc
Jean III, il accompagna Guy de Bretagne dans son ambassade
li Homo, puis M évêque de Tréguier en 137, et transféré
h l'évêché de Cornouailles en 1330. II changea une troisième
fois do siège et vint b Saint-Male en 1333, permutant avec

Alain Gonthier. Cet évêque lit président aux enquêtes dans
la tenue du Parlement de Paris en 1330; il transigea avec
son Chapitre en 1347, pour deux chapellenies qu'avalent

I. D. Moite, std. da EIq.. M. l1ueI iI'*,4q, cOts(a. J
a. M. do Cowuy, ffoUf d. lui. . litIioM. «,is, rm toi,, 41007.
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fondées ses prédécesseurs Raoul Rousselet et Main Gonthier.
Il mourut lui-même en 1348, dans tes derniers jours d'aotU.

Le sceau d'Yves Le Prévost, en 1334, est ogival et le re-
présente mitré, ayant sa crosse tournée en dehors et bénissant.
Le contre-sceau est rond et montre un buste d'évéqtw coiffé de
la mitre dont les fanons flottent de chaque côté, tenant d'une
main sa crosse et bénissant de l'autre; au-dessous est un écu
portant : une &sce accompagnée de trois molettes, doute en chef,
une en pointe, une crosse posée en pal brochant sur le tout'.

XXXIV. - Guiiuain MAHn vel MATIIIEU appartenait à
une famille noble de l'évêché de Rennes, portant pour armoi-
ries trois chevrons. D'abord chanoine de Rennes, il fit sa
soumission à la Chambre apostolique en qualité d'évêque do
Saint-Malo le 19 novembre 1348, et présida ta même année
la Chambre des enquêtes de Paris. Guillaume Malté mourut
dès le O mars 1349, d'après le Nécrologe de Saint-Pierre de
Rennes .

XXXV. - PIm*RE RENOIr vol n GutnE. Il est très-cer-
tain, dit M. Hauréau, quo Pierre 11e' Mt, évêque de Saint-
Malo, permuta en février 139 avec Gi ''me Poulart, évêque
de Rennes, et fut le même personn que Pierre de Gué-
menti dont parlent les historiens rennais; d'après cela, con-
clin-il, le nom de famille de ce prélat semble avoir été Honolt
et son lieu d'extraction Guéineué. Cet évêque lit sa soumis-
sion à la Chambre apostolique le 14 juillet 1340; il avait un
mérite peu commun, dit l'abbé Manet, car on le préféra à

Philippe de Lohéac et à Olivier des Chastelets, qui le surpas-
saient en noblesse. L'année suivante il tint son synode, dans

1. lie Goum, NoiI. de tiret. - BibIlotb. Net., ms, lai., n' 17027. - Les lé.
bandes de cc sceau n'ont pas été conservt'es; l'écusson d'un sceau semblable ne paria
pas de fasce dans un autre tus, lai, de la flIbtioUs. Net., n° 22337.

2. n MASTICS, XIII Net. OMit boue inemorie domi nus Guittelmua Macid ep lecopus
Macloviensis, a4 relus nnuiecrsariuw hobenius quinquaginta solides super herbregameia.
Sens quod cpu de Ilochebrais its via Sancli Iflonysli Bedon. de quibuc Adent clerici Ires
solides, et residueta inter cauonicos et capettanos qui dicta die pro ipso ectebrareut
inedictalim diuWelur. »
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lequel il publia plusieurs Statuts dont on fait justement l'é-
loge. Après cette assemblée il se rendit à Paris, où il présida
la Chambre des enquêtes, comme avaient fuit ses deux pré-
décesseurs. Pierre Renoli fut transféré h l'évêché do Rennes
eu 1359 et il y mourut vers la fin do l'année 1303. On lui
dune à Rennes pour armoiries : d'argent semé de merlettes
d'azur, un croissant d'or eu abîme, et au franc quartier de
sable ,

XXXVI. - GEILLAUME POULAWV, fils de Pierre Poulart, sei-
gneur de Kergoaten, trésorier de la duchesse Jeanne de Pen-
thièvre, et do Constance de Kerraoul, appartenait h une
famille bretonne portant : de gueules à une rose d'argent,
'eartelé de sinople plein (sceau de 1365). D'abord chanoine de
Saint-Brieuc, puis évêque do Rennes eu 1357, il fut transféré
à Saint-Malo et paya ses droits à la Chambre apostolique pour
ce dernier évêché le 1 février 1360. Guillaume Poulart eut à
souffrir peu après des Malouins, et il lança un interdit sur sa
ville épiscopale; mais pendant une absence qu'il fit en 1362,
le Chapitre de Saint-Malo leva cet interdit. Trois ans plus
tard, l'évêque, do concert cette fois avec sou Chapitre, fit un
traité avec le due de Bretagne pour la levée des droits sur tes

marchandises dans le port de Saint-Malo. La même année
4365, il assista au Concile provincial d'Angers. Il résigna son
évêché en 1374, dit l'abbé Manet, et mourut le 17 septembre
1384, d'après le Nécrologe de Montfort 2.

XXXVII. - J0SSELIN nu ROUAN, fils d'Olivier, vicomte de
Rohan, et d'Aliette do Rochefort, sa première femme, ou de
Jeanne do Léon, sa seconde, d'abord prieur de Saint-Lazare
de Montfort et chanoine do Saint-Malo, fut reconnu évêque
de cette ville le 7 juillet 1375. Imbu des maximes do quel-

4. vJfIja christ., %IV. 5007. - Grondes recherches vis, sur Safnl.Mato.
2. Uaur5au, Gnhti christ,, XIV, 5008 ci 2.12. - O5e place ensuite parmi les

vqucs de Saint-Malo un Geffroy de l'agas, qu'il Ilil avoir tau serment au duc le
1 février 5375; or, dit ueàroion l'abbé Monet, il nous donne pour évêque un simple
bique de l'évêché do Saint-Malo qui lit, en effet, se sefincut, tuais en quslitd do ev'
pitaino de 1uon.
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ques-una do ses prédécesseurs qui, pour le temporel, pr4ten
datent dépendre immédiatement du Saint-Siège, il no voulut
jamais prêter le serment de fidélité au duo do Bretagne. Le
roi de Franco prit alors Josselin do Rohan sous sa protection,
mais il no put empêcher les officiers du duo de saisir le tem-
porel do l'évêché do Saint-Malo, dont le prélat ne recueillit
aucun fruit pendant les dernières années de sa vie. Après
avoir menacé le duc d'excommunication, Josselin de Rohan
finit cependant par conclure un traité do paix avec ce prince,
eu 1384, à la demande du Pape, qui intervint dans le démêlé.
Cet évêque mourut le 21 mars 1388 d'après le Nécrologe de
Montfort, et tin enterré dans le choeur de la cathédrale de
Saini.Malo, du côté de I'épltre. Son tombeau, placé en regard
de celui de saint Jean-de-la-Grille, portail celte inscription
latine :

QUI VVERAM QVONDAM TITVLIS ET NOMINE CLAMS

PVLvERE NUNC PULVIS BIC PREMOR E%14W0.

LONGO QIJISQUIS *11*5 CENSERI SANGUINE, LECTOR,

ASPICE QIJAM SUBITO DBPLV*T 011818 008081

NON NOSTIIOS OlflTUS 501.5*8 851), CARNE 80LUTI,

CHRISTS, SÂCERUOTIS BIC MISERERE fliRt

Nous n'avons point retrouvé le sceau de Josselin de Rohan,
mais il devait porter les armes de son illustre flmilIo de
gueules 4 neuf macles d'or, 3, 3, 31•

XXXVIII. - ROBERT DE LA Mors appartenait à la Iboellie
des seigneurs de flos e et de la Thdbaudaye, paroisse de
Pipriac; il devait être fils ou frère d'un autre Robert de la
Motte qui jura l'Association bretonne pour empêcher rima-

1. D. Morio, Celai, du triques. - « Le magnifique mausolée de tannin de Ra•
ban, ajoute l'abbé Manet, fut raid en 1077 pour meUrqto pavé des recherches du
choeur do niveau avec celui do l'église; on y trouva plusieurs grandes lames de cuivre,
quelques lsnl9eI de verra et quelque, urnes lacrymales qu'un y replaça. o (Crn*ifer
ru*crc*es ms.)
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sien étrangère en 1379 et qui portait: de vair au lambel de
gueules. Cet évêque fut sacré en 1389 et fit sa soumission
la Chambre apostolique le 8 janvier 1390. S'appuyant sur les
mêmes principes quo son prédécesseur, Robert do la Motte
refusa pendant quelques années de reconnaltre le due de lIre-
tague pour son souverain, ce qui lui attira la saisie do son
temporel. II finit cependant par se soumettre à ce prince et
lui rendit aveu. II tint plusieurs synodes, dont les principaux
furent ceux de 1402 et 1400, et termina un différend élevé
entre lui et le seigneur de Montfort au sujet des droits d'usage
dans la forêt de Brécilien, en 1410. Il mourut le 5 août 1423
suivant te Nécrologe de Paimpont, où l'on faisait un anniver-
saire . pour lui et pour Amaury de la Motte, son frère, mais il
fut èuhurnd dans la cathédrale do Saint-Mato.

Le sceau de Robert 4 0 la Motte, de forme ogivale, est assez
compliqué : sous ws double dais gothique se tiennent debout,
â côté l'un de l'antre, mi Miquee revèlts de ses ornements pou.
Sificaux et bénissant (saint Male?), et un moine tenant un livre
â la main (saint Robert?). Au-dessous d'eux est agenouillé,
dans l'attitude de la prière, un évéque, mitre en tète, tenant sa
crosse tournée en dehors; h ses côtés sont deux écussons senti
blables, portant ; de vair au lambet â trois pendants, et aecom
pagnès d'une crosse posée en pal derrière l'écu; la légende
porte: f SIGILLUJI ROBERTI Des GUACIA EPISCOPI MAGLOYIEN-
818

XXXIX. - Gvuvus us MONTrenT, fils do Raoul, sire do
Montfort et do Gaêl, et d'Jsaboau do la Roche-Bernard, dame
de Lohéac, naquit à Dinan, selon l'abbé Manet, et embrassa
do bonne heure l'état eecldsiaatique. Devenu protonotaire
apostolique et archidiacre de Dinan, il fut élu évêque de
Saint-Malo et pourvu par te Pape le 13 octobre 1423. Plus
tard, Manin V lui proposa successivement les évêchés do
Saint. Brieuc en 1424, et de Dol en 1430; mais Guillaume

t. lie couroy, NoU. do IreS. -- IU4kS, Nat., ma. lit., 47027.
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de Montfort préféra rester Saint-Malo. En 1432 ce prélat
prit la route do Rouie, et arrivé i Angors reçut, le 11 mars,
du pape Eugène 1V sa nomination au cardinalat. Il adopta le
litre de Sainte-Anastasie et continua son voyage; mais, arrivé
en Italie, il mourut à Sienne, le 27 septembre 1432. 11 fut
enterré dans l'église des Cordeliers do cette ville avec tou*
les honueurs dus à sa naissance et à son rang.

Ce cardinal portait les armoiries de hi maison de Montfort :
d'argent à la croix de gueules gringott'e d'or; elles se retrou-
vent ur son sceau en 1427; cc sceau est rond et représente
un buste d'tcéque apparaissant à nue (métre gothique au-dessus
d'un écusson; la légende n'existe plus'.

Ayant appris cette mort, le Chapitre do Saint-Male élut
évêque Guillaume Boulier, abbé de Ueauiieu, mais te Pape
n'approuva pis cette élection et nomma le suivant.

XL - Au*vux eu i* M0TrE, frère du précédent évêque
Rolion do la Motte, fut d'abord doyen du Chapitre do Saint-
Male, puis évêque de Vannes eu 1409. Le pape Eugène 1V te
recommanda vivement nu duc de Bretagne, le ter novembre
1432, et le transféra eu mémo temps sur le siège de Saint-
Mato. Le nouvel évêque malouin tint son synode le 3 juillet
1433, lit son testament le t octobre suivant et mourut dès le
tI août 1431. 11 avait ordonné qu'on inhumAi son corps le
plus près possible de son frère; ses volontés furent exécutées,
car il fut déposé dans le même tombeau que Robert de la
Motta, dans le choeur de h cathédrale, du cété do l'épure,
sous te siège des officiants 2

Amaury de la Motte devait porter les armoiries des sei-
gneurs de la Théhaudayo, ses ancêtres': de vair mm lambet de
gueules. Après sa mort, le Chapitre élut de nouveau Gcillau,ne
Routier évêque do Saint-Male; le Pape refusa encore de sanc-
tionner ce choix et nomma le prélat qui suit,

4. 0. ?dodu, Cartel. des £rlquês. Doua
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XLI. - Pumas Pinnu était fils de Guillaume Piétins,
bourgeois de Nantes, et de banne Mauldou; d'abord chanoine
do Saint-Malo, do Dol et do Notre-Dame de Nantes, puis
chantre do la cathédrale de celte dernière ville et conseiller
du duc, il tut nommé à l'évêché de Tréguier en 1430 et dé-
puté au Concile de Utile en 1434. A son retour il liii transféré
à Saint-Malo, par bulles du 27 août 1435. Pierre Piédru eut
quelques différends avec son Chapitre pour la juridiction toms
porello dans la ville do Saint-Male, mais l'abbé de Saint4acut
les mit d'accord en 1430. Cet évêque souscrivit au Concile
d'Angers en 1448, et publia la même amide d'excellente
Statuts diocésains, II mourut le 24 novembre 1410. Il portait,
selon le P. Le Large, pour armoiries : parti d'or et de sable,
au lion passant, coupé de han en l'autre 1 ,

Xlii. - JACQVES n'Esp)NAV, fie 4e Robert, soigneur d'Es.
pinay, grand-maltre do Bretagne, et de Marguerite de la
Courbe, fut d'abord protonotaire apostolique. Nommé le
7 janvier 1450 évêque de Saint-Male, il ne put prendre pos-
session do ce siège dont il avait reçu les bulles, à cause du
mauvais vouloir du duc do llretagno à son égard; il 80 111
toutefois sacrer à Tours et an transféré par le Pape, te 4 mare
do la même année, sur le siège do Rennes. Abreuvé do cha-
grins, il mourut en prison au mois de janvier 1482 et fut
inhumé dans l'église collégiale de Champeaux, d'où son tom.
beau u disporu. Le sceau de Jacques d'Esplaay se composait
do l'écusson de sa famille : d'argent «u lion coupe de gueules
et de sinople, tarnpa8sé et couronné d'or, timbré d'une crosse
et d'une mitre.

XLIII. - Jn*ie L'Espsnvwn était issu d'une famille noble
qui possédait Launay, en Chantenay, ut le Plessiz-Raffray,
en Domagné, et qui s'allia avec tu célèbre trésorier Landais.
II 1k ses éludes à Nantes et devint d'abord chanoine, puis
chefeler de la collégiale du Notre-Dame eu cette ville, prolo-

I. D. Mo,lce, CUaS. da Èv(q. - L'abbé Muet, Grandes reeteraàa as.
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notaire apostolique, conseiller et aumônier du duc; B lut
enfin nommé évêque de Saint-Brieuc eu 1439. Transféré l
Saint-Malo le 15 juillet 1450, il rendit aveu au duc de Bre-
tagne te 21 septembre 1451. thmx ans après il fut commis
par le pape Nicolas V pour faire les informations préliminaires
de la canonisation de saint Vincent Ferrier, et, en 4451, il
assista la reconnaissance du corps de ce bienheureux. Le
diocèse de Saint.Mato doit i Jean de L'Espervier des Régie-
menu synodaux appréciés juste titre. Nommé ambassadeur
du due près (lu Pape en 1459, il reçut de Pie Il les titres de
référendaire et d'assistant au trône pontifical; l sou retour,
II devint premier président do la Chambre des Comptes de
Bretagne. Ces grandes dignités et ces nombreux emplois obli-
gèrent l'évêque de Saint-Male avoir un coadjuteur en la
personne d'Yves Gien, ou Le Blanc, originaire de Malesiroil,
dit l'abbé Manet, chanoine de Saint-Malo et de flot, et évêque
de Dromore, en Inonde. Jean L'Espervler mourut en 1480.
Le P. Le Large dit qu'il portait : d'azur au sautoir eugreslé
d'or, chargé d'en écusson d'argent au croissant moulant do
gueules; cependant Albert Le Grand et M. de Courey lui don-
nent, d'après un sceau du temps, un blason un peu différent:
d'azur mi sautoir eugresM d'or, accompagné do quatre bosons
de tmtuw. Mais ou retrouve dans tes verrières do l'église
Notre-Dame.du.Iloncicr, à Josselin, l'écusson du cet évêque
de Saint-Mata : d'azur au sautoir en grooM d'or, cantonné de

quatre besaus de mémo, min écu eu abt,ne, surmonté d'une
crosse et d'une mitre'.

XLIV. - PumuE un LAVAL, fils de Guy XIV, comte de
Lavai, et d'lsabean de Bretagne, fut d'abord doyen de l'Église
d'Angers, puis abbé commendataire des abbayes de Saint-
Aubin et de Saint-Nicolas de cette ville. Nommé eu 1472
évêque de Saint-Brieuc, il devint, l'année suivante, arche-
vêque do Rhums, tout en conservant le siège de Saint-Brieuc.

t. M. André, De le Verrerie et des Vitrons peints es Bretagne.
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Enfin le pape Innocent VIII lui donna également en com-
mende l'évêché de Saint-Malo, pour lequel il rendit aveu au
duc le 14 novembre 1480. Comme ce prélat résidait ordinai-
rement à Angers, l'évêque de Bromure continua d'administrer
eu sou nom te diocèse do Saint-Malo. Pierre de Lavai passés
dal* aussi ks abbayes de Saint-Méat et de Saint-Michel en
l'Item; il portail, dit M. Geslin de Bourgogne, les armes
anciennes u Lavai, de gueules au léopard d'or, et non pas tes
nouvelles de Montmorency-Lavai, comme l'a supposé Albert
Le Grand. Il mourut à Angers chez sa soeur Jeanne de Lavai,
reine de Jérusalem, le 14 août 1493. Sou corps fut inhumé
avec magniilconco devant te maltreaulel de l'église abbatiale
de Saint-Aubin d'Angers, et son coeur fut porté à l'abbaye do
Saint-Nicolas de la même ville. Sur son tombeau fut gravée
l'épitaphe suivante z

HIC lACET U. IN CHIUSTO PATER ET COMMIS D. P518118, PIUUB

li. CVIDONIS LAVALLEN81S I DEI GRAVA

UEUENBIS, PUIMVS PAR VUANCL, SEUlS APOSTOLU5 LEOATVS

NATUS, SPISCOPATVSIJIJE UACLOYIENSIS ET P11ES5NTIS MONASTEUH,

NEC NON i*ONASTEUIOUVU D. NWOLAI PROPE $111108 UVJVS Clvi.

TAMIS AC BANCTI ME'IENNI DE 0ADELO I DICTAI DM.
£55,8, CO)flIENDATAUlvs PERPSTVUS, 9111 0011? 11 NENSIS AVOVSTI,

ANNO I)WUNI 1193 1 CWVS ANIMA IN PACK UEQUW8CA?.

Aspice, montais grenus qui dirigt.s igue,
Prohl specuhun mords ternis inc verniinibua eseain,
Regla cum lUeri,n jnole, dur, profil et abbas,
Oclavi Carali unclor, deque Lavai Mua omne.
Arrisil iudens tnild sors inca, fragile donum
Quotl dadil, laie rapuil CloUai: nunc pro adibus urina cal.

Lustra decem tnensesqtie duos mea vitiil cl œSas
Disce morS qui ragua pelle : more omtda aborna 1 .

I. D. Mo,ice cl Albert Le Candi Calai. da Èalq.
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XLV, Gv*u&uMs Baiçor t, fils de Jean Briçonnet,
seigneur do Varennes, trésorier de l'Épargne, et de Jeanne
Berthelot, vécut d'abord dans le monde, fut seigneur du
Plessix.'ltideau, en Touraine, et épousa Raoulette de Beaune,
dont il eut plusieurs enfants. Étant devenu veuf, il se fit
prêtre, devint chanoine de Salnt41ariin do Tours, puis dque
de Nhne8 et de Toulon. Le roi l'admit dans ses conseils, le
fit surintendant de ses finances et garde des sceaux, et lui
donna les abbayes do Saint.Germain-des-Prés, de Saint-

• Nicolas d'Angers et do Graudmont. Guillaume Rit nommé
dvquo do Saint-Moto le 10 octobre 1493; deux ans plus
tard, le pape Alexandre Vile fi; cardinal du litre .10 SaInte.
Potentionno, le 16 janvier 1495, Robert Briçonnet, son frère,
arckevquo de Reims, étant venu b mourir sur ces entrefaites,
en 1497, Guillaume le remplaça sur ce siège important, tout
en conservant celui de Saint-Malo; mais il quitta Rheims
eu 1507 pour prendre l'archevêché do Narbonne; il tuait en
moine temps dvtuque en halle, d'abord d'Albe, puis de Tuscu.
hum, et enfin do Préneste. Le cardinal de Saint-Malo (c'est le
nom qu'il portait) ayant encouru la diegraco de Jules 11, fut
dégradé de la pourpre par ce Pape en 1511, mais Léon X
s'empressa de le rétablir dans sa dignité cardinalice en 1513.
Le 111 avril de celte mémo année, il céda l'tuv&W de Saint .
Moto à Denis Briçonnet, son fils; il avait, au alibi, deux
enfante dv4ques, et l'on dit qu'il officiait pontlllealoinont, les
ayant pour assistante. Le cardinal Briçonnet mourut le 14 dé-
cembre 1514, et ses obsèques se firent avec magnificence
dans son église métropolitaine de Narbonne, ufi l'on voit
encore, dans te pourtour du choeur, le superbe tombeau do
marbre blanc et noir qu'il s'était fait dresser lui-Mme pou
de temps avant sa mort.

Le sceau de Guillaume Briçonnet, en 1494, est rond; Il
présente un dcii placé dans une sorte de Irdeheur ou quatre-
feuilles ornementé et portant ses armoiries: d'azur la bande
componée d'or cl de gueules, le premier empois de gueules
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chargé d'une italè' d'or, une autre étoile l'or occupant te

eanlefl senestre; une crosse est placés en pal derrière l'écu
et la légende porte ces mots: f Suu., Golem Bamum
su. M&c,4ovwssis '•

	

T
XLVI, - Dams Uniçossu, lits de Guillaume Briçonnet,

seigneur du P' mis-Rideau, et de Raoult:Be de Beaune, fut,
comme son père, chargé de nombreuses dignités eceldsla>
tiques. Abbé do Saint-Paul do tormery, eu Touraine, et de
Saint-Martin de Rheims, doyen do Tarascon, grand-archi-
diacre do Rheims et d'Avignon, chanoine de Salut-Mata et
prieur de Coussay, en Pollen 1 il liii nommé dvéquo do Toue
ton sur la résignation de son père, eu 1512; le cardinal lui
céda également son dvcbd do Saint-Mata le 18 août 1513,
et Denis fut encore pourvu en 1510 d'une troisième Église
épiscopale, celle do Lodève. Nommé ambassadeur do Franco
Rome, il séjourna trois ans dans cette ville; tuais ti son retour
il se donna tout entier au gouvernement do ses diocèses. II

réunit plusieurs fois lu synode de Saint-Mata et fit imprimer
eu 1518 un rituel très-estimé. Ayant obtenu François Bohier,
son neveu, peur coadjuteur, en 1531, 11 su relira dans son
abbaye de Cormery, en Touraine, où il passa le reste do ses
jours dans toutes les pratiques de la plus austère pénitence.
ily mourut en odeur de sainteté le 15 décembre ISPI. Nous
n'a is le sceau de cet évéque, mais il devait porter les
mêmes armoiries que sou père 2,

XLVII. - Fn*rçois ionisa, lits de Thomas Bottier, baron
de Salut-Cirques, en Auvergne, et soigneur do Chenonceaux,
en Touraine, et de Catherine Briçonnet, soeur du précédent

évéque, fit d'abord doyen de l'Église do Tours, prévôt do
Normandie dans. l'Église do Chartres, ubbd do Bernay, con.
sellier et aumônier ordinaire du roi François 1". Nommé
coadjuteur do Saiut.Mido, il succéda i son oncle en 1535, et

4, D. Modes, Calai. des vlq. - Vabbd Minet, Gvas&a recherches s.
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fltt envoyé eu Allemagne par la roi en qualité d'ambassadeur.
Enfin il assista au colloque de Poissy en UOI, et mourut, dit
D. Maries, Paria au tuais do septembre 1889 1, Les armoi-
ries do François Helder, d'or au lion rampant d'atw, au chef

de gueules, se retrouvent encore dans les belles verrières do
l'église do Heiguon, contemporaines do son épiscopat. Le
sceau de cet dvdquo est rond et renferme dans un 1rtcheur

un ecu portant les mentes urines et posé devant une crosse
placée en pal: la légende est x &me» H. D. Paumes
Bouma spi. M*cioussss.

XLVIII. Gwu*vs Rue, fils de Guillaume Rusé, sei-
gneur de Deaulicu, receveur général des finances en Tou-
raine, et de Marie Teslu, appartenait ft la mémo famille quo
les trois dvèques précédents, car il était petit-fils d'autre
Guillaume Rusé, conseiller au Parlement, et de Catherine
Briçonnet. H enseigna d'abord au collège do Navarre, devint
conseiller et confesseur des rois houri II, Charles .X es
fleuri 1H, et composa plusieurs ouvrages. Nommd eu 1870
évêque de Saint-Mato, il accompagna dans cotte ville le vol
Charles IX au mois de mal de la msmo année; ce lbt le seul
séjour qu'il fil parmi nous; il no se fit point sacrer et se dde
mit deux ans plus lard de son dvchd en faveur du anivani,
sa réservant une pension do 11,000 liv. sur les revenus do
SaIut.Malo. Le roi le nomma ensuite s1vquo d'Angers, es il
mourut le 28 septembre 11187 ft Parla, où il fat inhumé en
l'église Saint-Paul, dans l'enfuis de sa famille; sou coeur fut
apporté h Augura et déposé h la cathédrale do cotte ville,

Guillaume Rusé portail * de gueules mi chevron /hm', ondé
4e, (allas d'argent) et d'azur, accompagné do trois lionceaux
d'or, deux qfronNs en chef et tin en polntee.

XLIX. Fu*çous Tuent, chanoine et trésorier do Rennes,
abbé do la Vieuville et prieur do Noal.sus.V1la1ne, apparie-

f. UÔbI Mines itou, i cenf,d,e, qso ce putes no5yUl k 20 soûl 4350 n
.i.ttu de t4s*efln, pute Ambolse.

2. Mi,.,), Vklkas. titi. - Nuis. du Ives.
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unit à uns famille do l'évêché do Vannes. 1$ reçut ses bulles
d'évêque de Saint-Malo le 16 novembre 1573, prêta serment
de fidélité au roi le 3 février 1574, IbI sacré à Paris le 28 du
même mois, et prit possession de son siège 'te 111 mars sui»
vaut. Aimant la solitude, il habita souvent, au commence-
ment do sou épiscopal, son prieuré de Noyai, près Rennes;
plus tard, il affectionna comme résidence le manoir épiscopal
de Saint.Matode.fteignon. Assidu aux États de Bretagne, il
y présida plusieurs fois l'ordre du clergé et il assista égale-
ment aux États Généraux do Blois en 1577. Français Thomé
crut devoir résigner son évêché en 1586, mais il continua
d'administrer in diocèse en qualité de vicaire général do
hlur de Hourgueuf. Il mourut à $alni.Maloude.Belguou te
17 février 1591 cl nit inhumé dans te sanctuaire de l'église
de ce nom. On y volt encore son tombeau, dà aux soins d'un
de ses successeurs, W' du lice; c'est une dalle do pierre sans
inscription, mais ponant cinq écussons; au centre sont les
armoiries do M' 'îhomé t d'argent mm chevron de queutes,

obaIss sous mm che( d'azur chavgê de deux elles d'or, mont-

ragué en pointe d'un coeur do queutes surmonté d'une croix de
viésne; une crosse ci une nuire surmontent col écu. Aux
quatre coins de la tombe se trouvent répétées les armes do
W' du 11cc t (uselé d'argent et de gueules. Le P. Le Large dit
qu'à Md de cette pierre était un tableau do cuivre représen-
tant le prélat défunt dans l'attitude do ht prière, mais celle
effigie de M' Thonié u malheureusemrid disparu'..

L. Cumes mm 11ounosur, lUs do Rend de Bourgunuf,
baron d'Urgèrea cl seigneur tic Guet', près Bennes, premier
président au Parlement de Bretagne, et de Louise ltlarquier,
tille du seigneur de la Goilleule, nit tonsuré à Rennes le
28 mal 1575. Nummd évêque do Saint-Malo le O décembre
1586, il se rendit d'abord à Paris, où W' do Gondy le lit
sous-diacre le 211 mars, diacre te 23 muai et prêtre te 17 sep-

1. H,ur4Ea, GnIII• tb,ist. - 4v*fr. iup.im.
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'ombre 1087, - puis 1 Home, où il reçut la consécralion
épiscopale. Lorsqu'il arriva b Saint-Malo, Charles tic Beur
gneuî fut très-mal reçu par son Chapitre ut parles habitants,
tous ardents ligueurs et le soupçonnant do fhvos'Iser Houri IV
encore hérétique. Dégoûté do son siège par les amertumes qu'il
y éprouvait, ce prélat permuta volontiers avec Jean du lice,
appelé h I'dv&hé do Nantes 30 octobre 1890. Charles do
Hourgueuf avait été pourvu, l'année précédente, do l'abbaye
do Saint-Jean-des-Prés, et il le fut eucoro de celle de Notre-
Dame do Heauhou (1608. II ne reçut sus bulles pour Nantes
quo le 31 août 150$, et mourut évéque do celle ville, le
17 juillet 1017, h Chavires, on revenant ta) Paris. Il fia eu
terré dans le choeur do l'église abbatiale do Saint-
Pierre-eu-Vallée, proche le tombeau do saint Fulbert.

Charles do Hourgneuî lrnrIait; d'argent au sautoir de sable,
au franc canton de gueules chargé tic deu.v poissons d'argent

posés en fasce I,

LI. hart ru lino, fils do Charles du lieu, baron do
nourris, et de Marie de CWry do Goussorvillo, embrassa dans
sa jeunesse les erreurs du proiusianttsnw, comme le prouvent
les lettres d'absolution que lui donna, le l e' novembre 1577,
sou oncle Philippe dia Hec, évêque de Nantes. Il suivit d'a-
bord la carrière milliaire, puis entra dans l'Église et devint
abbé do Moflemer en Neriunndio es doyen de Nimica. Nommé
eu 1500 évêque do celle ville b la place de son oncle, trans-
féré h lihelma, Juan du lice permuta l'évêché do Nouba avec
Charles tic llanrgneuf, mais il ne reçut ses bulles pour Saint'
Mato que le 18 septembre 1598. II fui sacré h Paris, doua la
chapelle de lu reine, te 14 mars 1509, par le cardinal Pierre
do Gundy, assisté des évêques do Paria ci de Maillezais. Son
entrée solennelle b Saint-Malo eut lieu le 4 avril suivant,
s Ce prélat se conduisit, dit M. Troua«, avec toute la pru-
dence d'un sage pilote s dons les dernières agitations de le

I. tJ t. SIeotfthe, Jour. da C'.'. d sfts. ht*v. dp.rt.
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Ligue. Il mourut le 20 janvier 1610, à eau manoir de Salut.
Malo»de-lleignon. D'après ses dernières volontés, sou corps
(ut solennellement transporté à l'abbaye de Morlemer pour y
cive inhumé, mais son coeur et ses entrailles furent déposés
dans le sanctuaire do l'église de $aint.MaIo'de.Bolgnon. Maki.
Muant encore l'on voit, à demi-cachée sous le marchepied du
maitreaulol do celle église, nue pierre tombale portant l'écus-
son de la maison du Heu : fuselé d'urgent et (te gueules, 11m•
bs'd d'une crosse et d'une mitre. Le marchepied couvre eu
gronde partie deus inscriptions latines gravées sur cette dalle,
mais on distinguo ces muets do l'une d'elles SxvN Vfl4OR-
m.l1.P,JoM4Nm5. C'est tout ce qui apparais du mobtuuent
funéraire do Jean du Bec, déquo do Sains-Male'.

LII. Gu,*vmn LE Gouvtrnnsuu naquit à Saint-Moto,
eu 15$, .lo Jean Le Gouverneur, sieur do Saiut'ttienue,
bourgeois de colle ville, et do Française do Sériray. li Ibi
d'abord doyen du Chapitre do Salut-Mute et recteur do Pa.
rainé, mois lIwwi IV te nomma évêque le 211 janvier 1010. II
reçut ses bulles le 30 août suivant, et fut sacré le 20 février
1011 dune l'église .1 l'Assomption de Paris par le cardinal
de Joyeuse, archevêque de Rouen, assisté de Charles Miron,
évêque d'Angers, e. Charles .io Housgneisl', évêque do nies,
Son entrée solennelle à Saint-Moto eut lieu lu 20 mura de la
même année. H fit travailler aussitôt à mie coilceslou des an-
ciens Statuts synodaux du diocèse, qu'il publia l'année gui.
vante. En 1020 il domina, en outre, de nouveaux Stoffle t qui
sont très-estimés. On doit à ce prélat, dont houri IV avait
fait son conseiller, l'établissement des Ursulines, des Béné-
dictins anglais cl des Dominicaines dans son diocèse. Guil.
hume Lu Gouverneur mourut après une longue maladie, le
25 juin 1080, et son corps Ibi Inhumé le 80 dans le choeur
do b cathédrale do Saint.Mato. Cet évêque avait pour armoi-
ries d'azur 4 ta croix d'argent, cantonnée aux 1" cl 4' con.

4S iIYlMIPs «put, 4 0, 57.
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tons d'une «eue, et aux 20 et 30 d'un croissant, te tout

de ,niline. Ce blason se retrouve sur son sceau, de forme
ovale, représentant un écu timbré d'une mitre et d'une crosse
tournée eu dedans, et soutenu de deux palmes; Il n'y a pas
de légende',

Après la mort de Guillaume Je Gouverneur, le roi nomma
à l'évêché de Saint-Malo le P. Michel de Paris, capucin, gar-
dien du couvent de Pontoise; il se nommait dans le monde
Octavien de Marillac et était fils du célèbre garde des sceaux
Miche) de Marillac et de Nicolle-Barbe de ta Forterie; mais
cet humble religieux refusa constamment le siège épiscopal
qu'on lui offrait; on ne nomma toutefois personne à sa place,
et Saint-Malo resta vacant jusqu'à sa mort, qui arriva peu
après, le 31 juillet 1631.

LIII. - ACUILLE us IftnLAv, fils de Nicolas de Harlay,
seigneur de Sancy, surintendant des finances) et de Marie

Moreau, fille du seigneur de Grosbois, fut d'abord abbé de
Villeloin, en Touraine, de Saint.Benolt.sur .Loire et des Chas-
teillera, puis nommé évêque de Lavaur. Mais il quitta alors
l'état ecclésiastique, en refusant ce siège, rentra dans le
monde, prit le titre de marquis de Morainvilliers, et fut
envoyé comme ambassadeur à Constantinople. De retour à
Paris, il entra dans l'Oratoire et devint supérieur de cette
congrégation, puis confesseur de la reine d'Angleterre. Enfin
le roi le nomma en 1031 à l'évêché de Saint-Mato, dont il
prit possession par procureur le 27 février 1032. 11 fit son
entrée solennelle dans 80 ville épiscopale le 29 mai suivant.
Nommé en 1039 abbé de Saint-Méen, il fit de ce monastère
un séminaire qu'il donna aux Lazaristes, malgré l'opposition
des Bénédictins. Achille de Harlay obtint en 1044 pour coad-
juteur avec succession son neveu Ferdinand de Neufville,
évêque d'Auguste, et mourut deux ans plus tard, dans son

palais épiscopal, le 20 novembre 1046, âgé de soixante-cinq

1. Levot, Biograpl&. 1,rot, - ArcMv. départ.
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ans. Le corps de ce prélat fut embaumé et inhumé seulement
le 12 décembre suivant, dans les nefs de la cathédrale de
Saint-Malo, proche les fonts baptismaux, sous une grande
tombe de marbre bordée de tuffeau blanc. » Aehib de Harlay
portait : d'argent â deux pals de sable. Son sceau, eu 1032,
est ovale et renferme un écu portant ces armoiries, timbré
d'une crosse et d'une mitre, et surmonté d'un chapeau à six
houppes; il n'y a pas de légende'.

LIV. - Fsnuiun DE NEUPVILLE, fils de Charles de Neuf-
ville, marquis do Villeroy, et de Jacqueline de Harlay, naquit
à Rome eu 1008, pendant l'ambassade de sou père, et eut
pour parrain Ferdinand de Médicis, grand-duc de Toscane,
qui lui donna son nom. D'abord chevalier de Malte, il em-
brassa ensuite l'état ecclésiastique, devint abbé de Saint-Wan-
drille, puis coadjuteur de Saint-Malo avec te titre d'évêque
d'Auguste. Son oncle le sacra lui-mémo en 1644, le 28 août,
assisté des évêques de Quimper et de Saint-Brieuc. Après la
mort d'Achille de Harlay, Ferdinand de Neufville devint
évêque de Saint-Malo et abbé de Saint.Méen. li travailla avec
zèle, dit M. Tresvaux, au salut du peuple qui lui était confié,
mais il fut transféré h Chartres en 1057. lI mourut h Paris,
le 8 janvier 1090; son corps fut rapporté à Chartres et in-
humé dans la chapelle du Séminaire qu'il avait fondé.

Le sceau de M de Neuîille est ovale et présente un écu
écartelé : au 1" et 4° d'azur au chevron d'or accompagné de

trois croisettes ancrées de n*érne, qui est de Neufville; au 20 et

30 d'argent â deux pals de sable, qui est de Ilarlay; l'écusson
est timbré d'une couronne de comte, d'une crosse et d'une
mitre, le tout surmonté d'un chapeau épiscopal à six glands 2.

LV. - FUANÇoIS m VILLMOTÉE, fils de François, sei-
gneur de Viltemontée, en Poitou, et de N... do Maupéou, fut
d'abord conseiller au Parlement de Paris on 1620, puis

1. Tresvaut, Église de lireS. - 4lYehlV. s,sunfcip. de Saint-Malo. -. ârcl$lv. dép.
2. fliÔtioSfê. Nat., ms. lai., 17027.
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mitre des requêtes et conseiller d'État, Il épousa Philippine
do la Barre, dont il eut plusieurs enfants. Plus tard il se
sépara de sa femme, entra dans l'état ecclésiastique et fut
ordonné prêtre'; Louis XIV le nomma évêque do Saint-Malo
en 1058. Mgr de Villemonide prit possession de cet évêché,
par procureur, le 19 janvier 1000, puis fut sacré dans l'église
des Jésuites de Paris, le 29 juin suivant, par M de Bouthil-
lier, archevêque de Tours, assisté des évêques de Saint-Brieuc
et de Léo». Nommé par le pape commissaire pour les affaires
du jansénisme en Franco, ce prélat s'acquitta de cette com-
mission avec autant de lumière que de sagesse. Il reçut aussi
des lettres de conseiller honoraire des Parlements de Paris et
de Rheims, en 1660. Appelé à la capitale pour les affaires de
son évêché, il y mourut le 16 ou le 18 octobre 1670. Fran-
çois de Villeinontée perlait : d'azur au chef d'or chargé d'un

lion léopardé de sable.

LVI. - SBSTIEN nu Gunrnwc, fils do Thomas du Gu&
madone et de Gillette de la Fresnaye, fut successivement ar-
chidiacre du Désert à Rennes, aumônier de la reine Aune
d'Autriche, abbé de Salut-Jean-des.Prés, docteur do la Mai-
son do Navarre, agent général du clergé do Franco, et évêque
du Lavaur eu 1070. Le roi le nomma, dès l'année suivante,
à l'évêché de Saint-Male, et il fut sacré le 5 juillet 1671,
dans la chapelle du château do Vincennes, par M' do Harlay,
archevêque do Paris, assisté des évêques de Nantes et de Dol.
Sébastien du Gudmadeuc fonda l'abbaye du Montcassin, près
de Josselin, dont sa soeur fut la première abbesse; II assista
aux assemblées du clergé tenues eu 1680 cl 108e, et l'on
trouve sou nom parmi les signataires des quatre articles
adoptés par cette dernière. Après trente ans d'épiscopat,

1. M" de Viliemontco ne se tif point religieuse, comme la cru D. tVo,ke ce fut
une do ses filles, Aune-Françoise do Vilteinontce, qui entre dans la congrégation do
Oaint.Auustio; mils elle seu$ elle-mémo pensionnaire dans des couvents, tantôt 14

Paris, tantôt Sslut.Malo; en 1070, M" de Vitlemontdo lui payait encore une peu.
itou annuelle do 3,000 In.
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M' du Gudmadeuc,. devenu abbé do Notre-Dame de la No,
au diocèse d'lvreux, prient Mendie, de Saint-Martin de
Sig, do Saint-Aubin de Guérande, etc., mourut dans son
manoir de Salut-Malo-de . Ilelguon, qu'il avait fait recon-
struire; c'était le 2 mars 1702, et il était gé de soixante-
quinze ans. Ce prélat fut inhumé dans le choeur de l'église
do Saint-Malo.de-Ileiguou, devant le maIii?e-autel, où l'on
voit encore son tombeau avec son écusson : de sable au
léopard d'argent accompagné de six coquilles de même, 3 eu

chef et 3 en poiule, et cotte épitaphe

CY GIST ILLUSTRISSIME ET I1VÉRENDISS13IE PÈRE EN DIEU

MESSIUE staAsTlEtt nu cubisme
EN SON VIVANT ÈVÈQUE DE SAINT-MALO,

LEQUEL EST DCIDI LE 2 uns 4702.
PRIEZ DIEU POUR LUI.

Le sceau de W' du Guémadouc se compose d'un écu por-
tant ses armoiries, surmonté d'une mitre et d'une crosse
tournée en dehors et timbré d'un chapeau épiscopal à six
glands 1

LVII. - VIscENT-FnçoIs ms MARETS, fils de Jean des
Marets, intendant de Soissons, et de Marie Colbert, soeur du
grand ministre do ce nom, suivit d'abord la carrière des
armes et devint capitaine dans les gardes françaises; il cm-
brassa ensuite l'état ecclésiastique, devint chanoine do Rouen,
vicaire général de Pontoise et agent général du clergé. Nommé
le 1 avril 4702 évoque do Saint-Mate, Vincent des Muretz
Rit sucré à Paris, le 47 septembre de la mémo année, dans
l'église do Saint-Magloire, par le cardinal do Nouilles, assisté
des évêques de Riez et de Blois; le 23 octobre suivant, il
prit possession, par procureur, de son évêché. Le nouvel
évêque eut un épiscopat très;agité par suite de ses rapports

i.flauidau, 00111G christ. - s4r*Iv. dipart.
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trop amicaux avec les jansénistes et des longs procès qu'il
eut à soutenir contre son Chapitre à cause de la seigneurie
de Saint-Malo. Il s'aperçut heureusement h temps de I'ablmo
où le précipitaient d'imprudents novateurs, et u son retour à
l'unité catholique fut aussi vrai que sa lettre au Souverain..
Pontife, on date du 21 décembre 1727, est touchante. Son
premier soin fut de ramener au giron de l'Église ceux qui
s'étaient égarés sur ses pas, et jusqu'à la tin de ses jours il
ne s'occupa plus qu'à faire divers règlements salutaires pour
la réformation des moeurs et de la discipline ecclésiastique, n
Agé de quatre-vingt-deux ans, M" des Maretz mourut le
25 septembre 1739, cl fut inhumé le 3 octobre dans le tom-
beau ordinaire des évêques placé dans (o choeur de la cathé-
drale, derrière le siège des olUciants.

Un sceau de col évêque présente un écu portant ses armoi-
ries : d'azur mi dextrochêre armé d'argent, sortant d'un image

de inéme à senestre, et tenant trois lys nu naturel; au-dessus
sont une couronne de comte et un chapeau épiscopal à six
glands. Un autre sceau, de 1710, également ovale et arme-
rial, porte un écu écartelé au 1" et 40 des Murets, au. 2e

et 30 d'or à la couleuvre ondoyante d'azur posée en pal, qui
est Colbert; tlnitwd d'une crosse, d'une mitre et d'une cou-
ronne do comte, et surmonté d'un chapeau à dix houppes,
avec cette légende : l'isemertus-Fumiscvs muons Muta.
vists .

LVIII. .- JgAu-JosEpn i FOGASSES u'EN'rnEcnAvx D LA

IIASTW, 1118 de Pierre de Fo ases, marquis de la Basile, et
d'Anne-Thérèse de lirancas, naquit à Avignon le 23 janvier
1704; il était docteur en théologie, chanoine, archidiacre et
vicaire général de Chartres lorsque le roi le nomma, le 14 no-
vembre 1739, évêque de Saint-Malo. Il ne nit sacré à Paris
qu'un an plus tard, le 27 novembre 1740, et n'entra solen-
nellement à Saint-Malo que le 18 février 1741. Ce prélat,

1. Manet, Grands recherches ms. - ArcMt,. départ.
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aussi zélé qu'instruit, acheva de réparer tous les maux que le
schisme janséniste avait faits dans son diocèse. II tut aussi
abbé de Notre-Dame do Josaphat, au diocèse do Chartres, et
donna durant toute sa vie l'exemple des plus belles vertus
chrétiennes, distribuant en aumônes les deux tiers de ses
revenus, se livrant avec ardeur à l'étude, et méritant d'être
considéré comme l'une des lumières de l'Église do Franco. »
li mourut te 29 janvier 1767 et fut inhumé eu sa cathédrale,
dans le caveau épiscopal de ses prédécesseurs.

On retrouve dans l'église de Saint.Malo.de4teignon l'écus-
son de Mgr de la Basile : de gueules au chef d'argent clmargl
(le trois roses du champ. Son sceau est ovale et porte les
mêmes armes, l'écu surmonté d'une couronne de marquis,
d'une crosse et d'une mitre, un chapeau h dix houppes recou-
vrant le tout; il n'y a pas de légende'.

UX. - Auvoi,s-Jos pn us Lumens, lits d'Antoine des
Laurents, seigneur do Chauspfort, et do Marie Poule, naquit
h Avignon le 21 îévrier 1713; il devint eu 1718 vicaire géné-
ral de Saint-Moto, puis abbé commendataire de Coatmaloen
et de Saint-Just. Nommé évêque de Saint-Male le 18 avril
4707, il fut sacré à Compiègne le 2 aott de la même année,
et il lit son entrée solennelle fi Saint-Malo le 17 octobre sui-
vant. u lamais pasteur no fut plus cordialement attaché à ses
ouailles, pins empressé de connaltre leurs besoins et do les
soulager. De moeurs sans reproche, d'une foi intègre, il an-
nonçait les vérités évangéliques avec le plus grand zèle. » Ce
digne prélat mourut subitement, te 15 octobre 1785, à son
retour de Parla, où il avait pris part à l'assemblée du clergé.
II tut 1ubuuu dans sa cathédrale, le 22 du même mois, par
M' de forcé, évêque de Dol; on no put déposer son corps
dans le caveau des évêques, et on le plaça à côté, mais en
dehors du choeur, sous une dalle de marbre blanc que l'on

1. Tramant, Église do ifret. - Arebie dipart.
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voit encore. A l'intérieur du tombeau fui posée une plaque
de cuivre portant cette épitaphe ;

ILLUSTRISSIMES £C IEVEftEND1SSIMVS IN CUBISTO PATER D. D.

ANTONJUS JOSEPUUS DES L*VUEMS, EPISCOPES ET DOMINES MAUX>

VIENSIS, AURAS COMIJENDATARIVS ABDATIARUM immuns DE COU.

MALOEN ET DE ST-MCUT, DEGIS £ SANCTJOIUBVS COrtOILIIS, etc.,

MATES AVENIONE DIE 24 FEBRIJARII 4713 ET CONSECRATUS EPISCO

PUS ftIACLOVIENSIS DIE 2 AUGVSTI, 4761; GErtERE NOBIUSSIMUS,

PIEUTE ET DOCTIUNA CLARISSIMUS, DECORATUS IJOMUS DEI 81V-

ZflOS1SSIMVS, PAUPEUVM PATER, VIRTVTIIIVS *0 IJEIUTIS CUMULA

TISSIMUS, 00111, mimes DESIDERATISSIMUS, DIE 15 ET 1110

REVERENTEJI SEPULTUS EST DIE 22 OCTOBRIS, 1785.

Le sceau de M" des Laurents, de forme ovale, présente un
écu portant ses armes : d'or à deux branches de palme ados-

ses do sinople, timbré d'une couronna de marquis placée
entre une mitre et une crosse tournée eu dehors, surmonté
d'un chapeau épiscopat ù dix glands; la légende porto

f Arvro. JOS. DES LAURENTS EP1SO. ET LOBES MALLOVIEN-

ssa t .

LX. G*nnti. ORTOI8 DE PRESSIONT, fils d'Antoine Coi
lois, seigneur de Quincey, conseiller au Parlement do Bour-
gogne, os d'Anne de Mussy, né à Dijon, le 11 décembre
174, fut d'abord vicaire général do Langres, abbé commen-
dataire de Saint-Jacques au diocèse dé Béziers et prieur de
Commagny, pris de Moulins. Nommé évoque do Saint-Male
le U novembre 1783, il fut sacré le 1 janvier 1780, et prit
possession, par procureur, te 13 février suivant. Ce prélat,
par sa bonne administration et ses charités, mérita l'affection
do ses diocésains, mais la Révolution vint sur ces entrefaites,
et la Constitution civile du clergé français fut signifiée à ré-

1. Minet, Grandes re.hercAes iris. - Arcliiv. diparl.
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vêque de Saint-Malo le 14 octobre 1790; le même jour on
lui fit connaltre la suppression de son évôché, décrétée par
l'Assemblée Nationale. MV de Pressigny, voulant éviter toute
espèce de trouble, ne fit aucune résistance, après avoir pro-
testé contre l'acte inique qui te dépossédait de sou siège. 11
quitta le lendemain même Saint-Malo t et alla coucher au
séminaire de Saint- Servan, d'où il partit le 10 octobre
pour Paris. Obligé bientôt de quitter la Franco, il se retira
d'abord h Chambéry, puis en Suisse, et enfin en Bavière.
Eu 1801, de retour h Paris, il donna sa démission d'é-
vêque de Saint-Malo; mais te Souveraiu.Pontife, en l'accep-
tant, le nomma administrateur de son ancien diocèse jusqu'au
moment de la publication du Concordat qui supprimait l'é-
vêché de Saint-Malo. Sous la Restauration, mgr de Pressiguy
M nommé ambassadeur de Franco h Home, et en 1816 pair
et archevêque de Besançon. li mourut h Paris le 2 mai 1823.

Le dernier évêque de Saint-Mplo portait pour armoiries
d'or â l'aigle éployée de sable; coup d'argent à la 'rainée de
lierre de sinople posée en fasce, tes feuilles en bas; l'écu, timbré
d'une couronne ducale, d'une mitre et d'une crosse, surmonté
d'un chapeau épiscopal h dix houppes'.

Le Concordat de 1801 supprima l'évêché de Saint-Malo et
partagea son territoire cotre les diocèses de Rennes, Vannes
et Saint-Brieuc. Mois après seize ans de suppression cet an-
tique siège parut devoir reniera; il fut formellement rétabli
h l'époque du Concordat do 1817 pal' la bulle de Pie VII, du
27 juillet do cette année, et l Pape lui assigna pour terri .
toire l'arrondissement do Saint-Malo et celui de Fougères. En
même temps, le roi nomma évêque de Saint-Malo Charles-
Siméon L'Arcbant de Griunouvillo, ancien chanoine de Li-
sieux, retiré h Jersey depuis la tourmente révolutionnaire. Ce
dernier, toutefois, ne put prendre possession de son évêché
et mourut, sans avoir été sacré, le 20 septembre 1821, dans

I. Tres,au,, ÈgIke d8 Brel. - AreMv. &part.
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Elle où il s'était exilé. Le Concordat de 1817 ne fut point
mis ia exécution, et Pie VII n'ayant pas, en 1822, fait men-
tion de l'évêché de Saint-Malo parmi ceux qu'il érigeait de
nouveau, ce siège resta supprimé, malgré l'importance de
l'ancienne ville épiscopale, qui sollicita son rétablissement
pendant toute la Restauration, notamment en 182 et 1827 t .

1. Abbe Manet, Grandes rechercha ma. *



CHAPITRE III

L'ÉVÊQUE DE SAINT-MALO 6s SES AUXILIA1RES

Division du biens de l'Église do Faint.Malo entre l'dvque et Je Chapitre. - flcslres
particuliers do l'évoque. - Manoirs épiseopaus do Salnt .Mato-de.Eflo et de Dinan.
- Manoir cl seigneurie de Cbtcau.Mato. - Manoir et baronnie do SsInt-M,Io'de.
fleignon. - Manoir do $aint.Sevvan. - Devenus do t 'dvécho. - Rapports de
l'évoque avec le Chapitre os avec le roi. .- Ancienne entrée solennelle des ovoquca
Is $alnt.MaIo, - Réception de M' Codas de Pressigny en 1780, - 7leaires
géuùsuv. - Oflicialités, - Chancellerie.

Avant l'existence de la ville do Saint. Male, le rocher
d'Aaron, qui lui sert do base, ne renfermait qu'un monastère
et quelques cabanes do pèclieur,s. Ce territoire encore soli-
taire appartenait féodalement aux évêques d'Ale$b qui avaient
succédé h saint Male, fondateur, avec saint Aaron, du cou-
vent dont nous parlons. Lorsque salut Joan-delaGrille trans-
féra sur lu rocher d'Anron son siège épiscopal, la ville de
Salut-Moto prit naissance ou acquit tout au moins un grand
développement, vers M. Le pieux évêque no put que lino.
riser ce mouvement, mais comme la nouvelle ville s'établis-
sait sur un territoire appartenant h l'évêché, il en résulta
nécessairement qu'elle eut pour seigneur temporel lu prélat,
son chef spirituel.

Toutefois, saint Jean-de-la-Grille, faisant sa cathédrale do
l'église du rocher d'Aaron et y établissant un Chapitre nou-
veau composé de chanoines réguliers, voulut partager avec
ces derniers la seigneurie do la ville naissante. Il abandonna
donc à son Chapitre les deux tiers des revenus de sa caihé.
draie, et associa ses chanoines h la jouissance par indivis de
sa seigneurie temporelle sur toute l'llo d'Aaron, no se réser.
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vaut en propre que sou manoir épiscopal. En 1219, l'dv&iue
Banni, plus généreux encore, laissa à perpétuité au Chapitre
tes trois quarta des revenus cathédraux, n'en conservant
qu'un quart pour lui-mémo t.

Do là cette distinction très.bnportante à retenir pour com-
prendre ce qui va suivre t les regairea do l'évêque, les re'
«aires du Chapitre, et la seigneurie commune et indivise
entre l'évêque et son Chapitre.

L'évêque do Saint-Moto possédait personnellement deux
regairea ou deux juridictions seigneuriales, outre colle do
Saint-Malo.del'lto dont il no jouissait quo dans certaines
conditions, parce qu'elle Misait partie do la seigneurie com-
mune. Ces deux juridictions particulières étaient celle do
Chteau..Malo et celle do Saint.Mato.de.ftelguon; elles lui

appartenaient complètement en propre et le Chapitre n'avait
rien à y voir.

Lorsque nous parlerons de la seigneurie commune, nous
dirons en quoi consistait la juridiction épiscopale do Saint-
Mato.de-l'llo; il nous sutiit do signaler ici ce quo l'évêque
possédait eu propre dans sa ville.

L'émit, dans l'enceinte même des mura do ville et près do
la cathédrale, « le manoir épiscopal avec les appartenances
et dépendances d'iceluy, chapelle tour, «allerh, pavillons,
auditoire, prisons, celliers, fanneries, «reniera, «curies, jar-
dins, garenne, colombier et cours au.devant et derrière dudit
manoir. » Comme l'on voit, ce palais épiscopal avait une
certaine importance: Il occupait à peu près l'emplacement de
l'IiÔtel.de.Vlllo actuel, et lus évêques avaient .afféagé une

partie des jardins touchant ceux du Chapitre, tant aux néné-

1. o Tous tes detco1rs (do t. ,iit, do Saint.I.te) appartenaient anciennement airs
esesquei dudit $slnt.M.?o turques ou temps quo saint 3.an.de.ta.Ori$le, l'un desdits

4reeqoee, enihon l'an do glace 1E32. Iiunn$ et sauras itis stanoine, ta,, riguuleis
tes dent tierces pelles do toutes lei rentes et retenus appartenant l'ijHeo do Saint.

Malo; mais t'dresque Saoul, ion Irol*hiuo successeur, leur accords, par compuution
amiable, l'on 1210, jusqu'suo tinte quarte, tant en ladite tille de S.Jut4ta!o qms'amr;
tins et ruelles d'leeIto. o (V4lmualloii ife Itrfchi as 1082.)

u
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dictino anglais qu'aux Ursulines et à divers particuliers; c'est
ainsi quo leur colombier avoisinait l'enclos des Ursulines et
leur garenne à lapins celui des lldnddieiius. Les tenanciers
dont nous parlons relevaient directement do la seule juridiew
lion épiscopale et devaient tous ensemble environ 50 liv. do
rente à l'évêque au terme do Saint-Gilles,

Dans I'arcbidiacond do Diuau 2 se trouvaient deux autres
manoirs épiscopaux, celui de Dinan et celui do Chftteau' Malo.
Le premier fut aliéné dès 141 par l'évêque de Saint-Malo,
qui le vendit aux religieux du Tranchet, chargés par Olivier,
sire do Gotquon, d'en faire cadeau aux Jacobins de Dinan;
mais l'évêque reconstruisit plus tard eu r-'' ville un nouveau
manoir auprès do l'ancien. Celui-ci f à son tour par
M" Balder, ou 11165, pour payer la taxe iquiso par le gou-
vernement d'alors. Il fut vendu avec u faculté de rachapt » à
Julien du Dreil, seigneur do Pendulant, et en 1034 M" do
Harlay lit appeler au grand conseil du roi Rond du Droil
seigneur de Pontbrlant, pour l'obliger à le remettre en pus.
session do ce manoir épiscopal; mais colle démarche n'eut
pas de suites, cl les évêques no rentrèrent point dans la pro-
priété de cet bétel. C'était, nous dit la H&luro1ou de 16821

en la ville même de Dinan, un emplacement de maison et
manoir, chapelle, jardins, prisons, diables, cours et déporta,
estant entre les tins et mettes de la juridiction ducale de
ladite ville, joignant d'une part nu couvent des Pères Jacobins
d'kelie, d'autre à la rue do la Cordonnerie, et d'outre à la
rue qui conduit à l'église Saint-Sauveur.

Quant au manoir do Cbateau.Malo, chef-lieu de la juridie.
tien particulière do ce nom, il se trouvait dans la paroisse
de $alut$or,an, à environ deux lieues de la ville épiscopale.

4. P4tiriIio» de $A*d ii. 4652. - Lu 23 'entier 470$, l'administration nul,
requit h manoir épiscopal pour en faite un Uôi,I.de.VUI,. ni le 13 soûl 1t92 la

bqefle de ce manoir tut convertie n» swpb)tbsh-o do clrurie. (P(o?ea de
Maul.)

2. Le dlnnkse de SaJn*.Mato liait divisé, comme nous le dirons plus Wu, en diii,
undes itetieus s I'azehldlacuue do Iflua» et I lddI&cenl du VortioOl.
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C'était dans l'origine un polit cMteau4ort quo les ligueurs
démantelèrent eu 1590; tes évèques de Saint-Moto te restait-
rêvent ensuite, et W' de Nenîvilto y fit placer deux écussons
existant encore, surmontés d'une crosse et d'une couronne do
comte, et portant ses armes t d'azur au chevron d'or aewmpa.
gué de irais croisettes ancrêq de rugine. Chaleau-Mato devint
alors une agréable maison de campagne, fort convenablement
tenue, comme le prouve la description suivants Confesse
$'évesque do Salut-Mato tenir eu franc maire et fief amorty
du seigneur roi et due une autre maison et manoir épiscopal
nommé Chasteau.Mato, avec ses appartenances et dépen.
dances, chapelle, pavillon, tour, colombier, jardins, viviers,
bois ilo décoration, allées plantées do charmiere, pare, ta-
Mues, garennes, moulins b vont, bois tailhif, prés, prairies,
et deux inestairies b présent jointes et mises ensemble, au
devant ladite maison, l'une appelée do Chasteau-Moto, au
dedans dudit pare, cl l'autre de Uchlesiro , contenant te tout
par fonds cent jours lie (erre ou environ, qui peuvent valoir
do rente, commun an, KM liv. ou environ.

Mais quand vint la Révolution, ce cMiuau n'était plus
habité par les dvdques, qui se contentaient d'en entretenir ta
toiture. II liii vendu nationalement le 17 avril 1701. Aujour.
d'bul il n'en reste pas pierre sur pierre; les soute mure du
porc existent encore, et renferment toujours la métairie qui
s'y trouvait déjà en 1082. Eu Ibce du portail do l'entrée s'é-
lève maintenant la nouvelle église paroissiale de Chatou.
Male.

A cOté du manoir et de sa chapelle au trouvait une autre
chapelle dédiée b salut Barthélemy; b la (Oie patronale e op-
partenait b l'évOque do Saint-Mute un droit de foire, toue lu
uns, au bourg et village dudit Matou-Male. • Culte foire (qui
existe encore) était importante t tes merciers y devaient tous

1. Le sufsivh de Ballotte tel donuo p M" (Peids V,ko nnfl, 'Sale au i*e
pitre, iQee ta twiiletion 4, deus inwes cii ta crantante; te CSspftm ta ehacEda
eu 031 b ti" Caler, uo7lnuant 80 1k. de lente.
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ensemble u un ehef.d oeuvre au chois dudit dvsquo, es,
si ce ctzef4'oeuro manquait, ils devaient te remplacer par

une paire do gante ou nue paire do couateaus ou autre pieco
de mercerie à l'option dudit dvesquo ou do mn recopvour
jusques à la somme de 10 sols monuolo, o Quant au laver-
niera tenant vin en veule, o ils devaient 4 l'évêque la va..
leur d'un pot do vin par pipe, Au reste, les droits do cou-
tume dus à l'occasion do cette foire n'étaient pas énormes,
car ils no montaient qu'à la somme totale do 18 liv. environ.

Lo lendemain de la foire de Saiut.flavibfleuiy, i'4quo de
Saint-Malo o faisait exercer sa juridiction par sua officiera au
bourg on village tic ChasleanMalo pour $'esflgemmit do ses
daiwoirs, pour information sommaire do ses droits et pour
punir les délinquants et ayant forfait en leolfo foire où il y u
cep et collier'. o

L'évêque do $aint.Malo possédait encore ans environs te
bailliage do €htwMato, valant 20 mines 5 boisseau
O godets do froment, I mine 3 boisseaux d'avoine, 2 dm-
pois, 2 poules, 18 mufs et O livres monnaie; te bailliage
do Lambesly, également en Sabii.Servan, valant 18 sols
monnaie, 2 mines U boisseau de froment et 3 mines S bois-
seaux d'two1ne •- te bailliage do $aIut'iouandes.Gwrets,
eu la paroisse do moine nom, valant 01 sols monnaie,
3 mines 4 boisseaux do freinent, et D mines tI boisseaux d'a.
mine, H chapons et 2 poules -- ta grand et h petit bailliage
do ParairnF1, valant ensemble 12 sots 4 deniers monnaie,
UI mines S boisseaux de froment, 3 minus d'avoine et
2 chopons. ha ces bailliages relevaient les maisons nobles du
Vausalmon et de la Havardlre; - le bailliage de Saint.
Miflolr»desOntles, en la paroisse de ce nom, valent 34 sols

I. lit,vaSIeu 1fr

	

ri 1652.
2. Ui ri tItHer d'qndsI w' moulin veut s ;ftrant isi, l'dftqoe, met*

stiini 'n 16*2.
O. o 5 v;Isoi duquel snl tisitiligo de Va*tn4 ledit erMui et eoIniut SUD4.

rieur en $'eglis., de t*&ite rivolue iIi Penimd, o
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3 deniers, 2 mines 6 boisseaux de froment, O mines d'avoine
et O chapons. De ce bailliage dépendait le prieuré de Saint .Mé.
loir. - Le bailliage de Pleurtuit et le bailliage de Canines, dans
les paroisses de mêmes noms, mais de peu d'importance..
« Tous lesquels fiefs et bailliages cy.. dessus déclarés ledit
évesque tient en franc regains, avec droit de haute, basse et
moyenne justice, à quatre piliers, ceps et collier, plantés et
establis notamment audit village ou bourg de Chasteau-Malo,
et avec institution de juges et officiers pour l'exécution de
ladite justice, dont les appellations pour le civil et crimes res-
sortent directement audit Parlement de cette province de Bre
tague'. n

Outre cette seigneurie de Chteau-MaIo, l'évêque de Saint-
Malo possédait en propre de temps immémoria1 2 la baronnie
de Ileignon, située dans l'archidiaconé de Porhoit, et dont
M' du Guémadeuc rendit aveu en les termes suivants

« Confesse d'abord ledit évesque tenir en franc regaire et
fief amorty et estro seul seigneur, patron, fondateur et supé-
rieur des églises et paroisses de Saint-Malo et Saint-Pierre de
Beignon sittudes entre les fins et mettes do la juridiction
royale de Ploérmel, SRfl8 y estre aucunement subject, ni ses
hommes et vassaux d'ieelles paroisses, desquelles tous les
manants et habitants sont universellement ses hommes te-
nanciers et subjeets avec obéissance à sa cour et juridiction. »

Ce franc regaire de Saint-Malo-de-Beiguon se composait
« De la ville et paroisse de Saint-Malo de Beignon en entier 3
avec patronage et supériorité d'église, avec quelques ventes en
deniers et à devoir de faner et charroyer les foins des prairies

1. Déclaration de tÈtsêcltê cal 0132.
2. Selon d'Arijentrd et le P. Le Large, la seigneurie do Begnon fut donnée eus

dvques do Saint-Male par les premiers sires de Gati, encOtres des seigneurs de
Montfort; mais d'autres font remonter cette donation ou roi de Bretagne saint Salo.
mon et à l'année 800.

3. Aujourd'hui pauvre bourgade du Morbihan ruinée par la Révolution qui a
chassé ses vques, Saint.Malo.do.Deignon n'offre plus d'intêresant quo sa vieille
église romane, renfermant plusieurs tombes de prélats, et son ancien cbMeau épiscopal,
vendu nationalement le 27 avril 1791.
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de la seigneurie; du bourg et de la paroisse do Saint-Pierre
de Beiguon en leur entier et sans aucune exception, n'y ayant
pas un pouce de fief d'autre seigneurie, avec également patro-
nage et supériorité d'église, devoir do rentes en deniers et
avoines, comme minée, gallenée, crubide, devoir de fumage,
ebarrois généraux et sepminaux, quintaine ou boubours,
dimes la douziesme et droit de sorgentise, etc.; » - du
bailliage de Saint-Léry, en la paroisse de ce nom, valant
IR sols de rente; - du bailliage de Guipry, paroisse de
même nom, valant 60 sols 6 deniers de rente; - du bailliage
de Mernel, et, dans cette même paroisse, du droit de supé-
riorité et fondation d'église, de la mouvance noble de la Cha..
teigneraye, prévôtée féodée de l'évêque', de la Gulenebergère,
du Pont-Renault, du Corrout, de la Perrière, de la Pacau-
dayc, de la Vieuville, etc., et enfin de l'étang et moulin do
la Plaire; - du bailliage de Maure, valant 14 sols un denier
obole de rente, et dans cette paroisse d'un droit de sergen-
tise, de vieilles masures et jardin vulgairement appelés u les
greniers de l'dvesque de Saint-Mato, » et de la mouvance
noble des manoirs du Bois-Basset, la Lainbardaye, Poila», la
Billiaye, etc.; - d'une rente de 2 sols O deniers et 10 bois-
seaux d'avoine due par le soigneur de Bréal; - d'une rue en
la ville de Guer appelée u la rue de l'Ivesque, » et de mai-
sons et rentes en Mouron et en Lob e 2.

Do ce regaire dépendaient aussi les maladreries, dont il est
curieux de constater l'existence en plein XVII0 siècle; « Dé-
clare ledit évesque de Saint-Malo tenir dudit seigneur roi la
totale joridiction sur certaine nation et secte de pauvres gens

vulgairement appelés coquins et sur leurs villages qu'on appelle
tnaladryes estant en plusieurs endroits et paroisses de son-

1. « Est le sieur do I. Cbssteigneraye tenu et obligé de recueillir et percevoir les
rentes du bailliage de Memel (20 sols 7 deniers par 5r5un1 et 13 bnces 1/2 d'avoine),
en qualité do prvost teode dudit dvesque, pour les lui payer et délivrer ou à ses
recepseurs, eu leur déduisant et rabattant la septiesme partie qu'il s droit de retcnir
pour son droit de r000pte desdites rentes et amendes. » (Dddar, de 1002.)

2. D i c t e r , d e l 082. - Arctdu. «part., 4 0, 02.
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dit évesebé, particulièrement ès paroisses de Ploérmel, Guer,
Campénéac, Cave, Mobon, Guilliers, Mauro», Guigne», Plou
balay, Plélan et autres*.

Enfin, comme nous l'avons dit, Ileignon formait une ba
ronulo: « Pour raison et cause desdits bailliages et fiefs amer
*ys en franc regaire cy.dessus mentionés et déclarés confesse
ledit évesque avoir droit de baronnie, juridiction haute, basse
et moyenne qui s'administre et s'exerce par ses juges et olil-
clora 2. »

Le chef-lieu de cette baronnie, résidence habituelle d'un
grand nombre d'évêques, était le manoir épiscopal de Saint-
Molo-de-IJeignon, que M o" du Guétuadeuc reconstruisit en
partie; mais, en 1743, Mg, de la Bastia le fit complètement
raser et bhtit un nouveau chMeau h peu près tel qu'il se pré-
sente encore aujourd'hui. C'était, en 108, « une maison do
franchises et immunités, avec ses appartenances et dépen-
dances, droits, prééminences et libertés, chapelle, auditoire,
prison, parc, eslang, canaux, fontaines, jardins, colombiers
et garennes; près laquelle maison et aux environs il y u cinq
moulins, deux h vent et trois h eau, y compris le moulin h
foulons, rabines et bois de flistaye, une métairie noble appelée
la Iluaudaye, un four h ban, etc. n N'oublions pas le droit
d'usage concédé aux évêques par les seigneurs de Montfort à
une époque reculée, dans leur forêt de Brtieilien (aujourd'hui
forêt de Paimpont), confirmé en 100 par Guillaume de Lo-
héac, seigneur de Montfort, et consistant, en 1759, en cin-
quante cordes de bois de chauffage et huit charretées de bols
d'oeuvre. Rappelons enfin qu'Henri IV avait permis h M' du
Bec, en 1199, d'établir à Saint-Malo.'de-lleignon « deux mar-
chés les mardy et jeudy do chaque sepmairo et deux foires,
l'une au jour Saint-Vincent, l'autre au jour Saint-Mate, » et

4. Déclaration de 1082.
2. L'évêque de 6ahzt4Iato devait, en 1294, fournir à l'armée du due de Bretagne

ci trente archers ô arcs et saiettes, u k cause de cette seigneurie do Saigon. (Pore
Merici), Preuves de 4ilIsO. de Bretagne, J, 1112.)
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au bourg de Beignon deus foires, l'une au jour Saint-Pierre
et Saint-Pol et l'autre à la teste do l'Exaltation de la Croix'. n

Telle était la baronnie de Reiguon, belle et importante sei-
gneurie, comme l'on voit, aWermée en bloc 31,500 liv. en
1700.

L'évêque de Saint-Malo possédait aussi quelques Mmes en
propre outre celles qu'il partageait avec son Chapitre. Les
dimes particulières se levaient: en l'arebiaaconti de Dinan,
dans tes paroisses de Saint-Servan, Paramé, Langrolay, Pion-
hatay, Saint4ouan.4e4'Iste, Plouasue et Sévignac; en l'archl ..
diaconé de Porhoêt, dans tes paroisses de Maure, Mernol,
Campai, Lieuron, Bréal Saint-Thurlal, Goven, Guichen, Mon-
tauban, lifendie, Saint-Jean de Montfort et Bois.Gervilly.

Nous achèverons cette énumération des regairos épiscopaux
en mentionnant ta closerie de Saint-Malo, en ta paroisse de
Saint-Barthélemy, près d'Angers; - te moulin à veut de
Lambesly, eu Saint-Servan, que les évêques ae Saint-Malo
avaient aliéné avant 1052, - et enfin une rente de 30 mines
do froment due par le Chapitre do Saint-Malo et payée jus-
qu'à la Révolution.

Nous devons signaler aussi une maison do campagne con-
struite au siècle dernier par nos prélats près de leur Petit-
Séminaire (aujourd'hui caserne de la Concorde), on Saint .Sor.
van. C'est de cette maison que partit pour l'exil, en 1790, le
dernier évêque do Saint-Moto.

A cause de la part qu'ils avaient dans la seigneurie de la
ville épiscopale, les évêques malouins prenaient le titre do
seigneurs, et dans les derniers siècles d comtes de Saint-
Mato, et ils ajoutaient à cette qualification celle de barons do
iteignon.

Pour savoir à quelle somme montait le revenu de l'évêque
de Saint-Moto, il faut ajouter aux biens dont nous venons de

4. En 1700, ces foires se tenaient k 8sint .Ms!o.dc4eignon les 22 janvier et 14 no-
vembre, et k Beignets le 28 juin et le 44 septembre.
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parler la part do la seigneurie commune revenant b ce prélat.
Eu 1631, tout le temporel do l'évêché fut affermé 21,000 liv.
de rente. Au siècle dernier, l'évêque do Saint-Malo était taxé
eu Cour de Homo b 1,000 florins, parce qu'on lui supposait
do 25 b 30,000 liv. de rente. Le 23 janvier 1730, W' des
Marets déclara posséder, tant eu qualité tl'évesque que
comme chanoine de Saint-Malo, » 24,419 liv. 9 s. 4 d de
rente, avec 4,450 liv. de charges, ce qui réduisait tout son
revenu b la somme de 19,009 11v. 9 s. 4 d.'

Mais la Déclaration faite par W' de Pressigay, le 24 février
1790, portait ta somme do 54,703 liv. 2 s. 4 d. de revenu,
avec 21,805 liv. 12 s. 2 d. de charges, partant, de revenu
net, 32,957 liv. 10 s. 2 d. comme le prouve le tableau sui-
vant

Revenus de I'RveM.

Maisons dans la ville de Saint-Malo, dépendant
de l'évêché, affermées	 1,248' n' nd

Quart indivis avec te Chapitre do ta seigneurie
commune	 0 I24 8 2

Fief particulier de Saint-Malo 	 92 10 7
Domaine de Salut-Sarrau, affermé	 1,224 n n

Ibis taillis do CMteau-MaIo	 450 n n

Moulin à veut do Chûteau-Mato 	 123 10 0
Fiefs eu campagne, au nombre do neuf 	 2,045 48 40

Lods et ventes sous lesdits fiefs 	 4,000 n n

Portions do l'dvdehd dans les dhncs do Paraind,
SaIut.Servan et Sa'snt.Sullac 	 1,884 40 10

Mmes de Plouasno et Jangrolay	 018

	

D

Pension de 280 boisseaux de froment due par le
Chapitre	 1,047 » »

Prébende do l'dvdquo comme chanoine	 1,497 40 5
Droits synodaux	 1,900 D D

Partie do rente sur l'Hôtel.de.VIflo do Parla 	 18 19 s

Baronnie do Beignes, affermée	 31,500 s s

84,703' 2' 4d

4. Are*lv. dIpr1., 4 0, 55.

Total des revenus



Chargea à déduire.

Dû au Chapitre pour la fondation da cardinal
Briçonnet

Quart des charges communes avec le Chapitre 	
Charges dites sur la baronnie do Beignes	

621

424' 5' 3
I ,336

	

5 9
3,421 14 6

Portions congrues du recteur de Maure et de ses
cinq vicaires	 4,700»

Portion congrue du recteur de Morne) et de sou
vicaire	 1,900 n »

Les doux tiers do celle du recteur do Guipry et
de ses deux vicaires	 1,733 0 8

La moitié de celle du recteur d'lîfendic et do
doux vicaires	 1,800 n »

Supplément au recteur do Guiches	 77 » »
supplément au recteur do Saint 'Malo.de-Phily	 40 n n
Portion congrue du recteur de llois.Oervily et do

son vicaire	 1,800 n n
Portion congrue du recteur do Loutehel 	 400 » n
Décimes et subventions	 2,310 n n

Pensions sur l'dvebd	 2,000 » n

	Total des charges	 24,805' 12' 211

	Revenu net	 32,957 40 2 l

Les rapports de l'6v.quo de Saint-Malo avec son Chapitre
avaient un caractère tout particulier, non-seulement parce
qu'il jouissait par indivis avec lui de la seigneurie commune
dont nous parlerons longuement plus loin, mais encore parce
qu'il était chanoine lui-même, comme l'était l'év&juo de Dol.
Nous avons précédemment décrit la situation d'un évêque-
chanoine, et nous n'y reviendrons pas. Également comme (o
prélat de Dol, celui do Saint-Malo voulait aussi avoir près de
lui deux chanoinesconunensaux jouissant des émoluments de
leurs prébendes sans en remplir tes charges. Le Chapitre de
Saint-Moto s'opposa en vain l ce désir de l'évêque: un arrêt
du Conseil d'État, en date du 5 août 1720, autorisa Mgt des

4. ArcMv. d4art. d'litc.d.ViMIae.
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Marets à garder près de lui deux chanoines, qui furent alors
Rend Oresve et N... de l'Isle, dont il lit son vicaire général
et son secrétaire', De cet état de choses naissaient des tirail-
lements qui nous expliquent les nombreux et longs procès
que certains évêques de Saint-Malo eurent avec leur Cha-
pitre.

Quant aux devoirs de l'évêque de Saint-Main envers les
souverains temporels, leurs Déclarations les résument en
ces termes: « Recognoist ledit évesque estre tenu et obligé
do prester serment de fidélité, comme a cy .devant fait, à son
souverain seigneur Roy et Duc, de faire prières et oraisons
pour la santé et prospérité de Sa Majesté et pour le repos des
antes do ses prédécesseurs Rois et Ducs, et d'assister en ses
conseils, quand il y sera mandé, et aux Estais de la province
do Bretagne, comme membre d'iceux, lorsqu'il plaira audit
seigneur Roy et Duc et à ses successeurs l'y convoquer.

On voit par là quo ces devoirs n'avaient rien do très-parti-
culier, quoique l'évêque fit, avec son Chapitre, seigneur de
Saint-Mata.

II nous reste à parler de l'entrée solennelle des évêques de
Saint-Main dans leur ville éplscopale

Nous avons peu de détails sur le cérémonial suivi au
moyen-go eu cette circonstance; nous savons seulement que
l'évêque faisait à cheval sa première entrée à Saint-Malo,
accompagné du seigneur de Lorgeril, qui devait agir comme
nous allons voir: u Ledit seigneur de Lorgeril doit en per-
sonne comparoir et se présenter à pied ou devant do la
Grande.Porto do la ville do Saint-Malo, et, à l'arrivée du soi-
gneur évoque doit prendre avec une ceinture ou las do sole
les rênes de la bride de la haquenée d'iceluy évesque et en-
suite le mener et conduire à pied, tenant eu main ladite cein-
ture ou las de soie jusques au lieu où assièleut (sont assis) les
doyen, chanoines et Chapitre dudit Saint-Malo pour recevoir

f. AreAiv. dépare.
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ledit desquo; auquel lieu ledit seigneur do Lorge*il aide au-
dit évesque à descendre et recueille ladite haquenée pour sa
récompense'. »

En prenant possession de son évêché, le nouvel évêque
s'obligeait en même temps envers sou Chapitre à acquitter
les droits accoutumés, savoir : ci Payer audit Chapitre 6 liv.
à cause do sa dignité épiscopale et 22 liv. 15 s. à cause de
sou canonicat et prébende; - donner du vin d'Espagne : à
chaque dignité du Chapitre 16 pots, à chaque chanoine 8 pots,
à chaque officier 4 pots; - payer 18 liv. aux choristes; -
fournir pour le choeur de l'église cathédrale une chapelle garnie
de 2 parements d'autels tant haut que bas, de chasubles,
armoises et chapes pareilles; payer en plus 4 autres chapes,
dans la seconde année de son épiscopat; - s'engager enfin à
officier pontificalenient aux grandes et principales (estes de
l'année et à donner à dlner à discrétion à chacune de ces
(estes 2.

En 1611, le marquis de la Moussayc, seigneur de Lorgeril,
conduisit encore M' Le Gouverneur avec le cérémonial ordi-
naire lorsque ce prélat fit sou entrée solennelle; mais l'on ne
voit plus cet usage en ignour durant te xviii0 siècle. Nous
allons, du reste, analyser ici la réception qui fut faite au der.
nier évêque de Saint-Malo, M' Cortois do Prossigny, le jeudi
N juin 1786.

Ce prélat était descendu la veille au Séminaire de Saint-
Servan, et le jour de son entrée solennelle deux chanoines
vinrent l'y saluer au nom du Chapitre. « Vers dix heures et
demie, le N juin, mondit seigneur arriva à Saint-Male, venant
du Séminaire à pied, an soutane et manteau long, accompa-
gné des doux députés du Chapitre; lorsqu'il approcha do la
ville, les canons des tours de la Grande-Porte tirèrent neuf

1. lWelar. de ttIchi.
2. Prise de possession de Mer de. Manin en 4702.
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coups et ceux des tours du cMteau de même; aussitôt toutes
les cloches de la ville furent mises eu branle.

A l'entrée de la porte do Dinan, Monseigneur fut reçu par
la Maison do Ville on corps et complimenté par M. Sabirs,
maire, qui l'accompagnèrent jusqu'au palais épiscopal, Mon ..
seigneur ayant h sa droite les deux députés du Chapitre et h
sa gauche le maire et autres notables habitants, marchant au
milieu d'un détachement de la milice bourgeoise qui était
sous les armes, les officiers à ta tête; le; autres compagnies
bordaient la baye des deux côtés des rues depuis la porte de
la ville jusqu'à l'évêché, les drapeaux à la tête et les fifres et
tambours battant aux champs. D

Aussitôt que l'évêque fut entré dans la grande salle de son
palais épiscopal, MM. du Chapitre se présentèrent ou man-
teau long et bonnet quarré, précédés do doux massiers; .» ils
saluèrent tous le prélat, que complimenta le doyen au nom
de la Compagnie, puis le secrétaire offrit h Sa tandour les
présents ordinaires du Chapitre, savoir 12 pains, 12 bouteilles
de vin d'Espagne et 12 bouteilles de vin de Gascogne. u Après
cela, o les religieux, les juges des juridictions de Saiut.MaIo,
l'Amirauté et autres corps, M. le chevalier des DorMes, lieu-
tenant du Roi et commandant de la place, f, la tête de tous
les corps militaires, vinrent saluer Monseigneur et le compli-
mentèrent.

Le soir, vers cinq heures, immédiatement après com-
plies, le Chapitre, accompagné du clergé do la paroisse, des
lUI. PP. Bénédictins, Récollets et Capucins, lesquels firent
tous invités do la part du Chapitre, altèrent processionnelle.
mont, sans chanter, chercher Monseigneur an palais épisco-
pal, où il se trouvait dans la grande salle, revêtu de ses babils
pontificaux de couleur blanche, à genoux sur un prie-Dieu. »
Le Chapitre et tout le clergé séculier étaient revêtus de chapes;
M. l'archidiacre de Porhoêt (Étienne Croupier de Keraudran),
présidant à cause des infirmités do M. le doyen et du l'ab-
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suce de M. l'archidiacre de Dinan, fit les fonctions de prêtre
assistant, en chape et étole blanche; il portail en main la
Vraie Croix I. Venaient ensuite les deux plus anciens dm-
mines, faisant fonction d'archidiacres, revêtus de dalmatiques
branches et accompagnés des diacre et sous-diacre d'olflce
aussi en dalmatiques; enfin, te chantre, assisté des deux an-
ciens chanoines, portait le bâton cantoral 2 Le Chapitre seul
entra dans la grande salle do l'évêché, Monseigneur baisa la
Vraie Croix qu'on lui présenta, puis la conserva en main; ta
procession se mit alors en marche vers la cathédrale, au son
de toutes les cloches, pendant quo le choeur chantait en faux-
bourdon l'antienne Sacerdos et Pontifea'.

M8' do Pressigny étant entré dans sa cathédrale, s'arrêta
sous les orgues, et tout le clergé demeura dans la nef.
u Alors le président du Chapitre présenta au prélat l'aspersoir
avec l'eau bénite; Monseigneur en prit et aspergea les assis-
tants, après quoi il bénit l'encens et fi.it encensé do trois
coups par te président, qui lui présenta ensuite le livre des
Ivangites ouvert, sur lequel il lui fit mettre la main, et il lui
fit tes demandes suivantes : Iteverende pater, est-ne Ôigressua

tutu pacilicus? - Monseigneur répondit : Est. - Le prési-
dent continua : Revereaule pater, est-no ingresesus tuas «1*10-

ukus? - Il. Est. - Ilevere,ule pater, est-ne J'agressas lutta

legitirnus et Mais? - R. Est. - Ileverowic pater, vis redan'
flde,n 8unctwnquc doctrinal» teiwro et doccre algue justifions

exarcere? .- R. Veto.

« Alors commencèrent les serments en ces termes s
u Reverernk pater, jura, w! Soucia Evangelia, Capitule

Mae!oviensl et noUs ide astautibus toro et vice capitubi, quod lu

jura, Iiôeriatea, Immunltaies, consuatiidinea, usus et statuta £c.

4. Celle V,*le Crois, *rs-WpEro Salut.Msio, fut donnée eu 4769 u" le car-

dinal de Hunla, ambassadeur Domo, sur la demande do M. Boldini, chanoine do

Sslnt.Malo, et do M' ta duchesse do Villars; MI' des Liuronts et sou Chapitre pis.

tètent cette Mique dans une crois de vermeil.

2. Ce bison, cbef.d'cuu,, d'orfe,rerle, dil.ou, suit td JQUUl pst Frinçot, lfSIyu,
chantre de Iaoos 4012.

1.1.
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etesiw et CapRuli Maeloviensis probable et eurabia observarl pro

posse, - R, Jura, - Reverencte pater, jure quod nihit de

bonis prwdictw Rcelesiw Mobile alienabis, ut proeurat1s die-
Hari, et quotl alienala revocabis a procurais venturi pro
passe? - R. Jura, - Revereude pater, jura Ilerum quod Ilbi

rnmc specifleata et desiguala observable e: observanda curable;

et si 81.11 quœdoni alla ex mu et eonsueludins Rcctesiœ et Cap f-

iuli 4IIaeloviensis, quo) tibi designata et speeifieala modo non

I1erint, fila 'amen jurare 'encarts, et observare si et quando

per Alaclovieuses» Capitulant fteris tegitime requisitus?

R, lia jura, sulvo lame» in omnibus jure digtiilaUs tneœ Epis-

copulle.

Le président du Chapitre ayant reçu les serments du flou.
vel ôque, te complimenta sur sa promotion et lui dit en
finissant ; lnp'edere ergo beued letus qui veufs in nouille
llominl. Le président entonna ensuite le Te Ikiim, qui lui fut
annoncé pur te chantre et continué en ptain.chant par le
choeur, alternativement avec l'orgue. Monseigneur vint alors
s'agenouiller au pied du niaftre.aiitol, pendant quo le prési-
dent chantait les ort+isons prescrites par la liturgie, puis il
alla prendre place sur le trône pontifical; s'y !bnt assis, il
reçut, mitre en tôle, l'hommage du tous les chanoines, qui
lui baisèrent la main; il se rendit fl l'autel après cela et y
chanta une oraison un l'honneur de saint Male.

L'antique prieuré de Saint-Thomas reçut ensuite la visite
du nouveau prélat. Monseigneur, agenouillé au pied du
malire-autel, entonna, en uRbi, le r.d Creator, et l'on sortit
processionnellement t. pour sa rendre de la cathédrale à la
chapelle du Suint-Thomas, par lus Nulles, la Croix du Fief,
le canal do Merbonue, où l'on tourna par la rue Saint-Thomas,
celle do l'image Notre-Dame et la rue du liuhero; les deux
archidiacres élevaient chacun de leur côté la chape de Mon-
seigneur, qui marchait la mitre en tôle ut la crosse h ta main,
et bénissait le peuple h droite et h gauche pendant toute la
procession. Arrives h la chapelle, la musique chanta un
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mOtel, et Monseigneur y dit une oraison, puis l'on se remit
en marche pour retourner solennellement h la cathédrale

par les rues de l'ancienne Beurrerie, la Gtand'Rue et le
Pilori. » Lorsque le cortège fui de retour dans celte église,
l'évêque prit place au trOue, te clergé séculier se rangea dans
te choeur et les religieux restèrent dans la nef; après wi
nouveau motet exécuté par la musique et symphonie placées
derrière le choeur, sur une estrade élevée h cet effet, » Mon-
seigneur retourna chanter l'oraison au pied do l'autel, puis
il monta sur les degrés et donna sa bénédiction pontificale,
avec une indulgence de quarante jours qu'annonça le prêtre
assistant; et ainsi se termina la cérémonie i .

Vic*nws Gt.Én*ux. - Les vicaires généraux de Saint-
Mato étaient, d'après les Statuts diocésains, a imputés menue
personne avec l'évesque, car mesme casait le tribunal de l'un
et do l'autre, n Aussi, en l'absence de l'évêque, présidaient .»
ils h, synode.

VICAIRES GgN,u4ux jq SAIsI .311Lo.

Jean, prieur du Chapitre (43I2, vicaire général do M er Ilousselet.
Jean de la Iiaislro, abbé de Soint.icaniles.Prés (4400, vicaire gé-

néral de M' L'1spcrv1cr.
Fa'ana1s (le fhampgfraull, doyen du Cha-

pitre, + isas,
llatwrI Le Charpentier, chanoine, nommé en

4342,

	

vicaires généraux
Jean Gasnier, chantre, + 1530,

	

do
Gabriel Feydeau, chantre (44),

	

ai" Bohier.
Jeun Des champs, chantre, + MO,
Léonard Durant: , archidiacre de Porhol

(iU).
Serran May, doyen du Chapitre, vicaire général do M" Bobler

(a juin 1562), 'rhumé (41 Jida luYl) et de fourguent, + mea.
Jean Trolereau, archidiacre de PorboCi, graud'vieaire do MV' Bohier

(4 août 403) cl 'rhumé 8 novembre 180.

1. Reg. capital. t. Saint .ilale. (Jre*ie dipsrl.)
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Charles Feydeau, chantre (1580),
Jean Pochant, archidiacre de Porbot (4580),

	

vicaires généraux
Français »lamé, dvdquo démissionnaire de

Saint-Malo (4587),
Guillaume Gaultier, recteur do Bourseul, M' de Bourgueuf.

nommé (o 25 juin 4595,
Julien Charreller, archidiacre do Poriiot vicaires généraux

(4597),

	

0
Jean Le Marié, chanoine, nommé le 20 .oûI

4604,

	

MB' du Bec,

Guillaume Blanchart, doyen du Chapitre,
nommé (o 7 mai 1011,

	

vicwres généraux
Claude Durand, chan'-pnIIencier 11641),

	

do
Guillaume de Giffard (frire Gabriel de n Le Gouverneur.

Sainte-Marie), Hudiclin anglais (1612),
Jacques Doremel, chanoine et recteur do Mime, vicaire général

do mg. Lu Gouverneur (4612) et do Harlay (1632).
Louis de dIIorainvillIers d'Orgevllle, archidiacre do Dinan, uonund

teS juin 4632 par mg, de Harlay et plus tard par M'do NeuMito.
Charles Trelon du Iluan, prtro do ('Oratoire, licencié ès droit et

conseiller du roi, nommé te 22 octotre 1037 par mgr de Harlay.
Jean Coupperle, sieur des Jonchera, ehaoone.

pénitencier, nommé le 3 mai i cao,

	

vicaires généraux
Pierre llerMauli, chauoinc.péilienc)er, nommé

	

do
4e 29 septembre 1654,

	

i' duMHe.
Français hallier, archidiacre do Dinan,
Jacques Synwn archidiacre .4e flluau, nommé (o 34 décembre 41159,

vicaire général de M' de Viltomontée.
Gilles je iilaunee, archidiacre do PorhoL3t 11083), vicaires généraux
Jeun Gaultier, archidiacre do Vurhot (3 no.

	

do
'embro 1608),

	

mg' dit Gué,uudeuc

Jean.Loifs Malet de Mivois, archidiacre de
Parbat, nommé 10 47 octobre 1702 pour cet
archidiaconé,

Pierre Leu de la Mettrie, archidiacre de Dinan,
nommé lu 17 octobre 4702 pour cet orehidia- vicaires généraux
coud,

Rend Drave, chanoine-pénitencier, nommé le

	

do
10 aoOt 4703,

huis Chues, sieur de la Chasteignerayc, due. MB' tics Marais.

tour en Sorbonne, chanoine, nominé le 10
juin 1704,

JeanelJapti8le Hagen, docteur en Sorbonne et
chanoine, uwnwd lu 44 avril 1705,
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Ple,re.Vil al Pende, docteur en théologie,

uomtu 1020 novembre 4720,
Jean Ciiollard, licencié en droit, chanoine et

précepteur, notuinO le 2 octobre 4726, +
31 mars 4738,

	

VIC3INS g4IIYL1W

Alain le Large, docteur en théologie, nommé
le O février 4733,

ilenrg.?1ark (lu firelS (10 Ponl,'land, fils du gte' dus Marde
comte de Pou%brlnnd et de Marlo..tugdlkjuo
de La Garaye, docteur en théologie, ch-
naine, etc., nomnu le 48 septembre 1736, +à
Montréal, dvque do Québec', le 20 juin 1760,

llenrg Nouait, chantre, fui vicaire général do M' des Mardi
(47 ma) 4730), do La flashe (28 février 4144) ci des Laureuls
(17 octobre 4761).

Antoine-Vincent do Nogues, abbé do SaintuSover do Rustan, était
vicaire général do M' do La l3astlo ou 1742.

Joeph.44 lecandre Goret do Villepeoin, doyen du Chapitre, fui vi-
caire général do M" do La Basile 128 février 47441, des Lauropta
(17 octobre 4707), ci, selon l'abbé Manet, do M" des Mercis et do
Vressigny.

Auloine4esepI des Laurenia, abbé do coahuataon, nomma vicaire
général do M" do La flashe (3 décembre 174$), lui sue4da sur ta
sigo de $eiut.Maio en 4767,

Julien Le Rompais, chanoine théologal, nommé
le 17 octobre 1707,

Cloude.Joseph Rabin, chanoine, nommé Io
mémo jour,

Rend du lireil de la Caulnae de Ponibriand,
docteur en théologie, abbé commendataire do
Thutay (17 février 1770),

Jean Jaeab, chanoine-pénitencier, nommé le vicaires 4ndrawc
mémo jour, + 1783,

Placide Sw'dini, chanoine (177*

	

de
C1arles.AnneJ,Jli,i de La Gulae (O janvier

1774),

	

Mu des Laurento.
N... des Laurents de lleauJeis, grand-chantre et

chanoine do l'église métropolitaine d'Ailes
(177n),

Rend-Anne.llij;selgIetle liriltac, abbé de Salut.
Jean-des-Prés, commandeur des Ordres do
Saint-Lazare cl do Notre-Daine du Mont-Car-
mel (43 décembre 4778),
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René de Rouilltw, prieur de Saint-Solain, supérieur du séminaire
de Dinan, nommé en $782 vicaire général do M des Laurents,
+ 13 juillet 1785.

François-Thomas du Fresno des Saudrais, docteur en théologie,
grand-curé et chanoine, fut nommé par M' des Laurents le
6janvier 1774 et par M' de Pressigny le 2 février 1786.

Jean-Hyacinthe Collin de la Diochage, archidiacre de Porhoét,
nommé par mg, des Laurents te 43 novembre 4774 et par M' do
Pressigny le 2 février 1786.

Alexandre-Basile Itozy, chanoine-pénitencier, nommé par M gr des
Laurents le 16 octobre 1779 et par M' de Pressigny le 2 février
1786.

Nicolas Durand de la Furonnire, chanoine, nommé par M des
Laurents Iè 4 mai 4782 et par Mgr de Pressigny le 2 février 1786;
+ chanoine honoraire de lionnes eu 1811.

N... de Gouzillon de Kermeno, trésorier de Saint-Pol-de-Léon, vi-
caire général de M e" des Laureats (1784) et de Pressigny (4787).

Jacques-Julien Mesié de Grandelos, archidiacre de Dinan, nommé
par M"' des Laurents en 4779 et par M"' de Pressigny le 2 fé-
vrier 1786.

Français-Biaise de TIaia fosse, priflro du dio-
cèse de Mende (2 février 4786),

Louis de Poulie, prévôt do l'Eglise d'Orange vicaires généraux
(20 juillet 1786),

	

do
René-Jacques de Perey, prétro du diocèse de 1i»' de Pressigny.

Coutances (28 février 1787),
Laurent-Jean-Baptiste Dafllar de i'Elang,

OFFICIALITg5. - 11 parait que l'évêque de Saint-Malo n'a-

vait pas d'officiaux avant le xiii0 siècle, car Geoffroy, ce pré-
lat victime des persécutions du duc Pierre Mauclere et exilé
hors de Bretagne, demanda au pape Grégoire iX la permis-
sion de confier à des juges ecclésiastiques de ce genre la con-
naissance de certaines causes. Il se fondait dans sa requête
sur la vaste étendue de son diocèse, dont plusieurs localités

étaient exposées aux inondations maritimes, ce qui rendait

difficile à beaucoup, surtout aux pauvres, l'accès de l'évêque

en personne. Le Souverain-Pontife répondit, en 1239, à Geof-

froy qu'il acquiesçait à sa demande d'autant plus facil3ment

que son autorisation pontificale n'était pas indispensable pour
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la création do tribunaux de ce genre, et qu'il lui permettait
d'avoir un ou plusieurs officiaux, résidant en lieux conve-
nables et connaissant les causes do ses diocésains'.

En conséquence de ces lettres de Grégoire 1X, Geoffroy
créa une double officialité diocésaine composée d'un officiai
résidant h Saint-MJo-de-I'1sle et ayant dans son ressort tout
l'trcl,idiaconê de Dinan, et d'un official résidant b Saint.Malo-
de-Beigaon et connaissant les causes de tout l'archidiacond
de Porho&. Chacun de ces deux tribunaux ecclésiastiques
avait un officiai, un vice-gérant, un promoteur, des asses-
seurs, auditeurs, etc., tout le personnel, en un mot, d'une
officialité complète.

CHANCELLERIE. - Nous n'avons qu'un mot à dire do la
chancellerie de l'évêque de Saint-Malo et de ses secrétaires.
Ceux-ci scellaient les actes épiscopaux avec les sceaux parti-
culiers des prélats. Mais l'évêché de Saint-Malo avait ses
armes propres, qui étaient en I727: d'argent â la croix d'a-
zur chargée en coeur d'une mitre d'or 2,

1. Oettia christ., Xlv, instrumenta 239.
2. BulleS, de l'4ssoc. bref., IV, 249.



CHAPITRE IV

LE CHAPITRE DE SAINT-MALO

Constitution d'un Chapitre régulier de l'Ordre de Saint-Augustin par l'évêque salut
Jean-de-la-Grille (1182).- Sécularisation de ce Chapitre par l'évêque Saoul (1319).
- Organisation définitive. - Théologale. - Préceptorerie. - Pénitencerie. - Pré-
bende vicariale. - Regain du Chapitre. - Armoiries et sceaux. - Sevrons du
Chapitre en général et de chacun do ses membres en particulier. - Suppression et
protestation du Chapitre de Saint-Malo en 1790.

Nous n'avons pas assez de renseignements sur le Chapitre
de l'Église d'Aleth pour pouvoir en parler d'une manière
intéressante; nous ne commencerons donc cette notice histo-
rique qu'à l'année 1152, époque vers laquelle saint Jean-de-
la-Grilla transféra à Saint-Malo le siège épiscopal d'Aleth.

A peine ce bienheureux évêque se vit-il paisible possesseur
de l'église de Saint-Malo qu'il en fit sa cathédrale, et y intro-
duisit h la place des Bénédictins un Chapitre composé de cha-
noines réguliers de Saint-Augustin de l'observance de Saint-
Victor de Paris.

C'étaient de vrais religieux, vêtus d'une robe de serge
blanche, d'un rochet et d'un long manteau noir. Au choeur,
ils remplaçaient ce manteau par un surplis à larges manches
et une aumusse do peau et de drap noirs, qu'ils portaient sur
le bras gauche; en hiver, ils usaient d'une grande chape noire
avec un ample camail h capuchon. Leur règle était fort sé-
vère : ils vivaient en communauté dans un cloltre, couchant
au même dortoir, mangeant au même réfectoire, pratiquant
le jeûne pendant une grande partie de l'année. Ils n'usaient
jamais de viande et gardaient entr'eux un silence si étroit
qu'ils ne se parlaient que par signes. Ils chantaient l'office
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canonial de nuit et de jour : matines et laudes h deux heures
du matin, prime h six heures, tierce h neuf heures, sexto 1k
midi, none h trois heures, vêpres à six heures du soir et
complies avant de se coucher; ils tenaient chapitre tous les
jours après prime, et ils se livraient au travail des mains qui
leur était prescrit. En un mot, ils menaient la vie religieuse
des plus austères communautés d'hommes'.

Le nouveau Chapitre de Saint-Malo fut composé d'un•
prieur, de deux archidiacres, d'un grand-chantre et d'un
nombre indéterminé de chanoines, tant pour le service du
choeur que pour celui de quelques paroisses dont nous don-
nerons bientôt la liste. Son cloitre était accolé h l'église cathé-
drale du côté du Midi; il eu reste encore un dernier vestige:
c'est un débris d'arcade romane reposant sur un chapiteau
historié de même style, près do la porte méridionale de la
cathédrale appelée aujourd'hui même porte du CloUre. Sur
l'emplacement de ce cloltre, du monastère et des jardins
occupés par les chanoines réguliers, s'élevèrent plus tard les
maisons pébedaIes du doyenné, de la chantrerie, etc.

Pour assurer à ce Chapitre régulier dont il voulait former
son conseil une existence convenable, saint Jean-de-la-Grille,
religieux du même ordre que ses chanoines, ne retint pour
lui-même et pour ses successeurs sur le siège épiscopal que
le tiers des revenus de l'Église de Saint-Malo ; il abandonna
les doux autres tiers au Chapitre, et dans sa générosité il lui
donna encore tous les revenus qu'il percevait dans les églises
dont voici les noms : Plumaugat, Guer, Saint-Pierre de Plouer,
Saint-Pierre de Bossu 2, Saint-Malo d'Yvignac, Saint-Pierre
de Séviguac, Saint-Éloi de Montauban, Broons, Mégrit, Néant,
Guignon, Goven, Bantou, Plumaudan, Plélan, Tréineur, Saint-
Pierre de Beignon, Saint-Armel de Ploêrmol, Quines, Md-

I. Abbé Manet, Vie de saint kaiwde-ia.Gritte. - HéIyot, Rist. des Ordres re1igieu.
2. On no voit point où placer cette église, si ce n'est au prieuré de Bouse ou Bous.

sac, en Maure, encore faudrait-Il admettre que ce prieuré changea plus tard de lita-
laite, car saint Barthélemy en était le patron en dernier lieu.
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dréac, Saint-Malo de Beignon, Saint-Pierre-Marc-en-Poulet,
Saint-Serva», Saint-Pierre de Plorec, Saint-Pierre d'Aletb,
Caro, Augan. Maure, Gulpry, Bréal, Pipriac et ses chapelles.
Il permit eu même temps à ces chanoines de desservir eux-
mêmes tontes ces églises ou de tes faire desservir, à tour
choix, par des prêtres révocables pour causes graves du cou-
seulement de l'évêque.

Les papes Eugène 111 en 1152, et Mrien IV en 1157, ap-
prouvèrent ces diverses donations I; plus tard, le pape Luce III
y mit aussi sa sanction en 1181, et l 'on voit qu'à cette der-
nière époque d'autres églises avaient encore été ajoutées aux
précédentes et données au Chapitre.

Ces Souverains-Pontifes ordonnèrent, en outre, que tous
tes évêques de Saint-Malo, ainsi quo tous leurs archidiacres,
seraient choisis exclusivement parmi les membres du Cha-
pitre; tuais ou ne tarda pas à déroger à cette clause au moins
quant aux évêques, peut-être par défaut de sujets convenables,
peut-être aussi par la volonté des ducs de Bretagne.

A la suite de circonstances demeurées inconnues, l'évêque
Raout fil avec son Chapitre, le 23 août 1219, un important
concordat quo nous devons analyser ici. Il lbt d'abord con-
venu que l'évêque et le Chapitre ne pourraient quo d'un con-
sentement commun envoyer des chanoines réguliers de la
cathédrale desservir les églises rurales appartenant au Cha-
pitre, et qu'ils ne pourraient également les en rappeler que
d'un mutuel accord; toutefois, si les deux parties ne pou-
vaient s'entendra sur ces cas d'envol ou de rappel, l'évêque
resterait maltre d'agir selon sa volonté =. fut aussi stipulé
que l'évêque et le Chapitre nommeraient ensemble les prêtres
chargés de desservir les paroisses dépendant du Chapitre, et
qu'ils recevraient ensemble les nouveaux habitants de Saint .

1. Ifauieau, Cailla christ., XIV, iestrunieeta 234. - AreMu. départ. d'I1fs.et4Il.
2. La rêie était, parau.il, quo lei chanoines desservsnt tes paroisses ne pouvaient

rentrer su etoltre qu'eu bout d'un an, après en avoir préalablement fait ta demande
au Chapitre et avoir rendu compte de leur administration.
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Mato admis dans l'enceinte de ville après serment fut aux
deux parties. L'exercice de la juridiction commune fui égale-
ment réglé par la même occasion. Enfin, chose très-impov.
tante, Raoul, enchérissant encore sur la générosité de son
prédécesseur Jean-de-la-Grille, concéda au Chapitre les trois
quarts des revenus de l'Église de Saint-Malo an lieu des deux
tiers dont il jouissait précédemment, et décida que le même
partage aurait lieu dans les nouveaux acquêts que l'évêque et
le Chapitre feraient en commun dans les paroisses désignées
par saint Jean-de-la-Grille et Albert, son successeur.

Cette transaction, par laquelle l'évêque faisait de si grands
sacrifices, ne parait pas avoir été immédatement homologuée
par les Souverains.Pontifes, aussi sa validité fulelle contestée
plus tard par quelques prélats; cependant nous avons au dépôt
des Archives départementales, outre la charte eu question,
urne confirmation de ce qu'elle renferme, donnée en 1274 par
le page Grégoire X.

Les chanoines réguliers de Saint-Malo avaient, comme l'on
voit, une véritable puissance. En 1243, 10 pape innocent Il
autorisa chacun d'eux h posséder en même temps plusieurs
bénéfices. Ils menaient h hi fois la vie monastique et sécu-
lière, tantôt renfermés dans leur cloltre, tantôt desservant les
paroisses. Mais cette existence n'était pas sans danger, et les
évêques de Saint-Male crurent devoir un jour changer cette
institution.

Les chanoines possédaient en 1319 les paroisses et béné-
lices dont les noms suivent, produisant de beaux revenus,
comme le prouvent les chiffres qui accompagnent chaque
nom ; Guer, 137 liv., - Guipry, 03 11v., - Plouc'', 100 11v.
4 s., - Pleurluit, 80 liv., - Néant, 80 liv., - Jicignon,
32 liv. 13 s., - Augan (y compris l'archidiaeoné de Potine),
200 liv., - Saint-Père-Marc-en-Poulet, 121 liv., - Saint-
Jouan.desGuérets, 108 liv., - l'archidiacoud de Dinan,
181 liv., - Saint-Servan, 104 11v., - Saint-Pierre d'Aleth,
182 liv. 10 s., - Plwnaudan, 107 liv. 8 d.,
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63 liv., - Bréal, 06 liv., - Saint-Briac, 88 liv. O s., -
Saint-Lunaire, 80 liv.,

	

Saint-Malo, 198 liv. 18 s.
Le Chapitre régulier de Saint-Malo se composait alors de

vingt chanoines, dont voici les noms; Rolland de Dinan,
prieur, - Pierre de Porhoêt, archidiacre, - Rolland, doyen
de Plumaudan, - Pierre Royen, - Jean Gulaart, - Foul-
ques de l'Orme, - Jean Gilot, - Jean Niai, - Etienne
Bigot, - Guillaume de Saint-Sauveur, - Jean Marquier,
- Robert Pédriel, - Arthur Le Breton, - Étienne Nicolle,
- Geffroy de Largot, - Ruellan Ferron, - Olivier Ventre.
d'Orge, - Thomas La Bégasse, - Main de La Rouêxièro -
et Jean Arnoul. Voici comment ils furent les derniers de leur
ordre à Saint-Malo.

Dès la première année de son pontificat (1317), l'évêque
Main Gonthier, voyant que do toutes les cathédrales salira-
gantes do l'Église de Tours celle do Saint-Malo était la seule
conservant «u Chapitre régulier, pria tes Pères du Concile de
Saumur do se joindre h lui pour obtenir la sécularisation do
son Chapitre. Le pape Jean XXII no lit point difficulté d'ac-
céder à ce voeu et, par deux bulles du 27 octobre 1319, il
sécularisa le Chapitre de Saint-Malo. II ordonna, toutefois, que
tous les chanoines régulicis conserveraient, leur vie durant,
leurs places respectives au choeur et au Chapitre, vivant selon
leur règle, et qu'à mesure qu'ils décéderaient ils seraient rem-
placés par des chanoines séculiers; il régla, de plus, quo les
archidiacres et les chanoines réguliers desservant les paroisses
conserveraient également leurs bénéfices tant qu'ils vivraient,
niais qu'à leur mort il serait formé de ces bénéfices des pré-
bendes pour les chanoines séculiers, en observant, toutefois,
d'établir dans ces paroisses des vicaires perpétuels pour y
prendre soin du service divin et du salut des âmes. Enfin, te
Souverain-Pontife nomma trois commissaires, Raoul Rousse-
let, évêque de Laon (jadis évêque de Saint-Malo), Jean Le
Pariai, évêque de Vannes, et Thomas d'Ana«, doyen d'An-
gers, pour opérer la sécularisation. Le Chapitre do Saint-
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Mato fut, en conséquence, définitivement constitué comme il
suit, et il demeura tel jusqu'à l'époque de la Révolution.
Dix-neuf prébendes furent formées, et l'une d'elles fl.*t donnée
à l'évêque. Quatre dignités furent créées pour quatre cha-
noines, savoir: te doyenné, les archidiacouats et la eban-
srerie; nous parlerons de chacune d'elles plus loin. Les
simples chanoines, au nombre do quatorze 1 prirent place et
eurent voix, d'après la date de leurs provisions, à la suite
des dignitaires; chacun d'eux eut de revenu annuel 30 liv.
pour son gros ou pension fixe, et 40 liv. pour les distribu-
tions manuelles', en tout 70 liv. de traitement. Tous furent
obligée à une résidence exacte, au moins pendant six mois do
l'année, sous peine d'être privés des gros; tous aussi, nommés
par l'évêque seul, durent, dans l'année de leur réception,
faire don à l'église d'une chape du prix de 10 liv. tournois.

On forma ensuite quatre semi-prébendes, qui furent appe-
lées sacerdotales, parce que leurs titulaires devaient nécessai-
rement être prêtres, tandis qu'il suffisait d'être clerc pour
devenir chanoine. Le revenu de chacune d'elles fut fixé an-
nuellement b 40 liv., dont 20 liv. pour les gros et 20 liv.
pour les distributions; leur nomination fut laissée au Cha-
pitre seul. Les quatre semi -prébendés furent chargés de
chanter les grand'niessas capitulaires.

H y avait alors cinq chapellenies de choeur fondées dans
l'église cathédrale; le Pape voulut qu'on en établit dix autres,
dont chacune serait dotée do 2 liv. de rente; il ordonna
aussi l'établissement de huit clercs ou bacheliers, au salaire
de 10 liv. par an, pour vaquer au service du chaut; de quatre

4. Ces distributions manuelles et quotidiennes étaient de 2 sots tes jours oral.
use, savoir 6 deniers pour matines, t deniers pour I. messe, 4 deniers pour
vêpres et 2 deniers pour chacune des autres heures; quiconque manquait l'un de
ces offices perdait la rétribution qui s'y trouvait attachée. Outre ces distributions
ordinaires, chaque chanoine recevait 3 sots t, chacune des quatre principales fêtes de
l'année, ainsi qu'a celte do saint Moto, et 2 sots eus fêtes de la Circoncisiun, l'As-
tension, saint Jean, saint Pierre et saint Peu), la Toussaint elles quatre principales
fêtes do la Sainte Vierge.
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enfants de psalletto, à 100 sols de gages chacun, et enfin
d'un custode et sonneur de cloches qui recevrait aussi 1011v.
par au. Outre ces rétributions fixes, les bacheliers et enfants
de choeur eurent droit à quelques deniers d'assistance chaque
jour.

Les chapitres ou réunions capitulaires furent fixés au
nombre de deux par semaine, les lundis et mercredis, après
prime; chaque chanoine présent y eut droit à deniers;
chacun d'eux dut avoir la même rétribution pour assistance
à la procession faite chaque dimanche. Enfin, il fut décidé
qu'aux offices d'obus célébrés à la cathédrale les chanoines
présents recevraient pour honoraires deux parts entre tous,
et que la troisième pari serait proportionnellement répartie
par le Chapitre entre tous les officiers présents.

Le costume des chanoines, des semi-prébendés, des cha-
pelains et des autres clercs consistait en un surplis avec le
camail et l'aumusse en été; niais les chanoines seuls avaient
le camail ou capuce plus ample, et leur aumusse devait être
vairée ou garnie de fourrure; depuis la Toussaint jusqu'à
Pâques, tous, même les bacheliers et les enfants de choeur,
devaient porter des chapes ou grands manteaux noirs en
outre de leurs capuces'.

Les Statuts du Chapitre faits en 1360 et 118 changèrent
peu l'état do choses quo nous venons do décrire; on y con-
firma l'usage de no point admettre les chanoines simples
clercs à avoir voix au Chapitre, tant par honneur pour le
sacerdoce que pour déterminer ces bénéficiera h se faire
prêtres le plus tôt possible. Ces mêmes chanoines, clercs,
sous-diacres ou même diacres, durent siéger dans les basses
stalles du choeur et attendre leur promotion au sacerdoce
pour monter dans les hautes. Quant b la résidence, il Ait
réglé qu'après le temps de sa rigoureuse chaque chanoine

1. Tons ces détails, aussi bien cens concernant les derniers chanoinrs Meuliers que
cens se rapportant au nouveau Chapitre, sont cursus de ta bulle de sécularisation
donnée par Jean XXII. (AreALv. départ)

I
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pourrait prendre un jour de vacance par semaine sans perdre
ses gros fruits, et qu'il pourrait prendre trois semaines con-
adeutives de congé dans le cours de l'année.

En 142, l'évêque Robert de ta Motte unit à la mense
capitulaire 40 liv. sur la cure de Pleurtuit pour être em-
ployées en pain du Chapitre destiné à encourager les suppôts
du choeur à l'assistance des offices. Jusqu'en 1670 ou fit cuire
ces petits pains de distribution dans un tour établi dans la
maison cantori.Ie, tuais à celte époque les intéressés jugèrent
plus convenable de recevoir en blé ce qui leur était dû de
pain, et le four fut détruit'.

Nous avons vu quo des dix-neuf prébendes du Chapitre
cinq étalent, dès l'origine, réservées à l'évêque et aux dignités;
mais ou attacha encore successivement quelques-unes des
quatorze qui restaient à diverses charges ecclésiastiques;
ainsi l'on eut: nu chanoine théologal, - un précepteur
jouissant d'une prébende, - un chanoine pénitencier, - et
enfin un vicaire perpétuel do Saint-Male chanoine 2, Quand
vint la Révolution, il n'y avait plus que dix prébendes com-
plètement libres.

II nous faut donc, avant d'iiler plus loin, dire quelques
mots de ces diverses institutions de l'Église de Suint-Male;
nous parlerons ailleurs, dans nu chapitre spdcitl, des quatre
dignités; Il nous suffit ici d'entretenir brièvement nos lec-
teurs de la théologale, de la préceptorerie, de la pénitencerie
et do la vicairie perpétuelle.

En vertu des décrets du Concile do Trente et do l'ordon-
nance royale de 10l, une prébende do la cathédrale de
Saint-Malo fut affectée à hi charge de théologal, par M' lb ..
hier, dès cette mémo année; Il fut convenu que « le docteur
en théologie pourvu de cet office annoncerait la parole de

1. L'utih Manet, Grandis recherches out.
2. En 1515. te paire Lewi X unit s la psaltelte une prébende entière du Chapitre;

msh en 1729, 11v des Match 1 voulant avoir un ebaneiuo de plus su chœur, rétablit
celle prebeude.
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Dieu chaque jour de dimanche et teste solennelle, et, ès
autres jours, ferait trois fois la semaine une leçon publique
de l'Écriture Sainte où seraient tenus les chanoines assister
(sous peine do) privation de leurs distributions. Les com-
mencements de la théologale de Saint-Malo ne furent pas,
toutefois, sans difficulté: plusieurs briguèrent cette place;
d'abord Jean Levesque, docteur do l'Université do Nantes, et
nommé par M' Dohier, mais mal reçu par les bourgeois de
Saint-Malo, qui lui préféraient un habile prédicateur, Julien
David, docteur de Paris; puis Laurent Morin, qui se pré-
tendait bien pourvu par un visa d'un vicaire général do
Saint-Malo eu date du 19 février 1563. L'évêque, voyant ces
prétentions entraver l'oeuvre qu'il voulait établir, se débar-
rassa de toutes ces intrigues et fit recevoir définitivement
théologal par son Chapitre un rollgieux dominicain nommé
Julien Brisorgueil, auquel il donna la prébende alors vacante
du chanoine Guillaume Gaulîrler'

Un peu plus tord, vers 1597, l'évêque aliéna une portion
des dépendances de son manoir, Saint-Malo, et sur cet
emplacement fut construite, on 160$, une maison affectée au
logement du théologal. Cette habitation fut vendue nationale-
ment le 27 avril 1791.

Dans les siècles derniers noua voyons les théologaux do
Saint-Malo remplir leurs fonctions avec une assiduité exem-
plaire qui no se retrouvait pas alors dans tous les diocèses.
Ainsi Jean Potier, pendant las cinquante-et-un ans qu'il oc-
cupa la théologale (1623.1674), épuisa toutes les matières de
dogme, de morale, de discipline et do critique sacrée. Jacques
Meslé do Graudebos, dernier théologal (1768.189), traita suc-
cessivement le traité de la justice considérée par rapport aux
lois modernes, - les psaumes, - le traité des lois, - le traité
des péchés, - les matières proposées pour les conférences
ecclésiastiques, etc. 2

4. ArcMv. dipart. - Reg. des insinuai. eceUs. do Saint .3mb.
2. Reg. des dilibér. capitut. do Salni4Iato.
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Frère Julien lb*orgueil, religieux dominhilo, docteur en théo-
logie, nommé le 46 août 4567 et installé par le Chapitre le O sep-
tembre suivant. Ni lui ni ses deux successeurs, religieux comme
lui, no quittèrent leur habit et leur règle monastique, et n'eurent,
en conséquence, rang au choeur et voix délibérative au cha-
pitre.

Frère Julien Darbedor, également do l'ordre des Frères-Prê-
cheurs, pourvu le 31 octobre 4576, sur la résignation du précé-
dent, fut reçu par le Chapitre le 9 novembre suivant; + en 1588.

Frère Jean Fallon, religieux augustin du couvent d'Angers, doc.
leur eu théologie, nommé le 2 janvier 1589, fut installé le S sala
vaut; + 5janvier 4595, « après avoir essuyé bien des tracasseries
pendant la Ligue. »

FranoIs Turmeau, alors simple bachelier et depuis grand-
chantre, fut élu le 18 janvier 4595; le Chapitre refusa d'abord de
la recevoir et n'y consentit quo le 15 juin 1598. Cette vacance do la
théologale donna lieu au vicaire général de nommer pour remplir
cette place un autre sujet, frère Guillaume Neveu, de_l'ordre do
Saint-François; niais ce dernier fut débouté, aussi bien que Fran-
çois Tonneau, par un arrèt du Parlement.

Nivelas llourgoiny, docteur en théologie et curé do Salnt.Lô, fut
nommé chanoine et théologal le 19 septembre 1599 par M' du Bec.
Reçu le lendemain par le Chapitre, il conserva la charge jusqu'en
4011, lu résigna â cette époque, puis la reprit do nouveau eu 4640.
U devint drèque do Coutances en 1623, mourut en avril 1625, cl
fut inhumé dans i choeur de sa cathédrale.

Guillaume de Giflbrd, fldnsdjetiu anglais, dit en religion frère
Gabriel de Sainte-Marie, fut nommé lu 2 août 1644. C'était un
homme d'un grand mérite, qui fonda le monastère bénédictin de
Saint-Malo, et mourut urehevdque do fflioims en 1029. Il avait rési-
gné la théologale eu 4019 et avait dld remplacé, comme nous venons
do le dire, par Nicolas Hourgoing, sou prédécesseur, qui se démit
do nouveau eu 4623 pour aller û Centaures.

Jean Poiler, docteur en Sorbonne, uotnmd le 27 septembre 1023,
occupa, comme noua l'avons dit1 la théologale avec distinction pen-
dant cinquante-et-un nus.

Mienne Le Breton, sieur do la Ville-Hervy, pourvu en 1674,
+ Ôgd de soixante-neuf ans, le 15 septembre 1681, et inhumé dans
la cathédrale.

1. Cette liste est due, en paille, sue Grandes recherches 158. do l'sLbô Minet.
•8.I.
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Gilles je Glaunec, nommé en octobre 1684, devint archidiacre
de Porboet en 4683.

Louis-Charles 4,, Rreil de PonlbHand, pourvu, sur la résigna-
tion du précédent, le 47 avril 4683. + eu mal 4695.

Julien Magon, sieur do Trégueury, RQIUÎaII le 30 juillet 4693,
prit possession le 12 août suivant. Claude Jacob et Olivier do Ver.
mail, qui s'étalent fait pourvoir en Cour de Borne, lui disputèrent
en vain cette place et en furent déboutés par arrêt du Parlement
en 1700. Julien Magon mourut en 4742.

Julien Le llourgeois, pourvu te 28 mars 1143, fut reçu le même
jour par le Chapitre.

Jacques-Julien Medé do Grandclos, nommé théologal le 2 août
4768, conserva sa charge jusqu'à l'époque do ta Révolution.

Nous ne dirons ici que deux mots do la préceptorerle de
Saint-Malo, parce que les précepteurs n'y faisaient point par.
(Le du Chapitre, quoiqu'ils eussent la jouissance d'une pré.
bonde.

Par son ordonnance royale de 1561, Charles IX avait réglé
qu'il l'avenir le revenu d'une prébende serait alfecté au trai-
tement d'un précepteur chargé d'instruire gratuitement les
enfants. En conséquence, te canonicat de Lancent Dubois
étant venu û vaquer û Saint-Malo, en 1565, les revenus en
fluent consacrés û perpétuité û l'entretien de la préceptorerie
do celle ville. Celle nouvelle école contint trois classes: l'une
pour l'étude do la langue latine, l'autre pour l'écriture et les
mathématiques, et ta troisième peur apprendre û lire aux pe-
tits enfants. Le précepteur fut soumis û l'élection de l'évêque,
du Chapitre et de la Communauté do Ville, réunis eu ta salle
capitulaire; il fut tenu d'avoir û ses frais doux aous.mallres ,

Lin arrêt du Conseil d'État du t octobre 171 ordonna que
le précepteur jouirait de tous les fruits do son bénéfice, comme
chaque chanoine, quoiqu'il ne fût pas tenu il l'assistance au
chaud; qu'il porterait û l'église le costume des chanoines, s'il
était dans les ordres sacrés, aurait sa place dans leurs stalles
au choeur, mais ne marcherait qu'après eux; qu'il serait révo-

I • Archk. «part.
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cable pour attaque au moeurs ou négligence grave, etc. Enfin
une maison prêbeàdale fut affectée au logement do ce fonc-

tionnaire t.
Quoique le Concile de Trente et celui de Toura en 1583,

eussent décidé la fondation d'une pénitencerie et la réunion
d'une prébende à cette charge dans chaque Cathédrale, Ces
décrets ne furent exécutés qu'en 16H à Saint-Male, t celte
époque 4 le Chapitre, sur la demande de 11l8r Le Gouverneur,
consentit à l'anion d'une prébende à la pénitencerie, et ar-
rêta que son titulaire serait réputé présent au choeur, pour
en gagner tes fruits, toutes les fois qu'il serait au confession-
nal. Cette fondation fut confirmée par le pape Paul V, te
7 mal 1614, h condition qu'aucun prêtre ne pourrait être
pourvu do la pénitencerie do Saint-Malo s'il n'était docteur
ou au moins licencié eu théologie et 5gé d'environ quarante
uns. Les lettres patentes du roi approuvant la même érection
furent expédiées le 2 février 1615, et l'enregistrement au
Parlement do Bretagne eut Heu le l e' juin suivant 2

En 1620, le Chapitre do Saint-Malo essaya d'obtenir do
Rouie l'érection do la nouvelle pénitencerie en cinquième di-
gnité, et proposa à cet effet do lui faire un revenu conve-
nable; mais ces démarches échouèrent, parce que Alfa étd
porter atteinte à la huile de sécularisation du Chapitre donnée
par Jean XXII, que les Souverains-Pontifes regardèrent tou-
jours comme étant fa règle invariable à suivre dans ht consti-
tution do l'Église de Saint-Mate 3

Une maison préliendale fut unie à la pénitencerie dès l'ori-
gine; elle avoisinait la cathédrale et fut vendue nationalement
le le' mars 1791.

I L'vbbd Manel, Grondes mftere*es vis.
2. AreMv. départ.
8. L'abLa MQROI,-Grandes yeç%crches vis.
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Claude Durand, docteur eu Sorbonne, chanoine et vicaire gé-
néral, fut fait pénitencier par M° Le Gouverneur eu 4644, 11 unit
sa prébende à sou nouvel office, et elle y resta affectée après lui.
Après l'exécution des formalités exigées par l'érection de la péni-
tencerie, il en prit possession le 13 avril 1645. Claude Durand
composa plusieurs livres de spiritualité, et, devenu aveugle, résigna
en août 4627 on faveur de Pierre Rogues; mais ce dernier ayant
donné sa démission dès le 2 octobre suivant, Claude Durand reprit
ses fonctions de pénitencier, qu'il exerça jusqu'en janvier 4633; il
mourut un mois plus tard, le 22 février.

Louis de Morainvilliers d'Orgeville, prêtre de l'oratoire, docteur
en théologie, abbé des Chastelliers et vicaire général, fut nommé te
28 janvier 4633 et reçu le 25 février; + 4°' juillet 4654.

Jean Coupperie, sieur des Jonchers, docteur en l'un et l'autre
droit, conseiller du roi, vicaire général, officiai, mattre des requêtes
de la reine, etc., fut pourvu le 3mai 4650, sur la résignation du pré-
cédent; + 47 mars 1651 à Châteauneuf, et inhumé à Saint-Male.

Pierre Derihouit, prêtre de l'Oratoire, docteur en Sorbonne, vi-
caire général, etc., eut son visa de chanoine pénitencier le 27 mars
4651, suivit à Chartres M' de Neuf ville et mourut en 1084 prévôt ou
archidiacre de cette dernière Église.

Jacques Symon, docteur en Sorbonne et vicaire général, pourvu
le 27 janvier 1661, sur la résignation du précédent, prit possession
le 4 février suivant; + vers 1098.

Jean Gaultier, sieur de Saint-Lunaire, chanoine et archidiacre do
Porhot, n'eut son visa pour la pénitencerie que le 3 novembre
1698, quoiqu'il semble avoir exercé dès l'an 4694; + 1699.

René Oresve, docteur en Sorbonne, fut reçu chanoine-péniten-
cier le 8 juin 4099 et devint vicaire général.

Mathurin Le Ray, sur la résignation du précédent, fut pourvu le
18 mars 1723 et installé le 20 du même mois; + 27 mai 1734.

Alain Le Large, docteur en théologie, fut nommé le 11juin
1734; + âgé de soixante-seize ans, le 47 août 1769, et inhumé
dans la cathédrale.

Jean Jacob,. ancien recteur de Trigavou, nommé le 15 février
4770, fut reçu le lendemain 10, et fait vicaire général b 17. 11
résigna la pénitencerie le 45 février 4714, et, à la prière de l'é-
vêque, consentit à en être pourvu do rechef le 7 août suivant; il
s'en démit définitivement le 30 mars 4783 et mourut le lendemain.

1. Cette liste est due en partie aux Grandes recherches vis. de l'abbé Manet.
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Alexandre-Basile Rozy, docteur en théologie, serai-prébendé,
officiai de Dinan et vicaire général, fut pourvu le 30 mars 4783 et
reçu le 4 avril suivant; il était aussi prieur de Saint'.Cyr. Il mourut
sur la fin do la Révolution, après avoir dignement confessé sa fol
dans les prisons du Mont Saint-Michel.

Enfin, peu de temps avant la Révolution, une prébende du
Chapitre fut unie à la vicairie perpétuelle de Saint-Malo;
voici à quelle occasion.

Comme de tout temps le Chapitre avait été curé primitif de
la paroisse de Saint-Malo, de tout temps aussi il s'était main-
tenu dans la possession de nommer seul un vicaire perpétuel
à cette cure. La bulle 'de sécularisation voulait que ce vicaire,
appelé communément grand-curé pour te distinguer des autres
curés ou vicaires ses confrères, fût un des chapelains du
choeur de la cathédrale; mais souvent le Chapitre nomma un
de ses membres pour remplir ce poste; un arrêt du Parle-
ment, du 7 décembre 171 4 1, remédia à cette dérogation à la
bulle de Jean XXII, en txlarant tout canonicat incompatible
avec le vicariat perpétuel de Saint-Malo. Les choses en étaient
là lorsqu'en 1780 Fraùçois du Fresno des Saudrais, grand-
curé depuis plusieurs années, s pfiuignit à mgr des Laurents
de l'insuffisance de ses revenus, consistant dans une chapel-
lenie du choeur et dans la dime d'un marais de Saint-Malo.
L'évêque écouta sa requête et obtint des lettres patentes du
roi, datées de mars 1781, unissant à perpétuité un canonicat
et prébende entière à la vicairie perpétuelle, en place do la
chapellenie du choeur. II fut aussi réglé que te grand-curé
conserverait sa dime du marais, aurait place au choeur et au
chapitre selon l'ordre de sa réception, ferait l'office à son tour
comme les autres chanoines, serait nommé alternativement
par l'évêque et le Chapitre, paierait les honoraires de ses
vicaires et ne pourrait prétendre à aucune des quatre digni-
tés du Chapitre *

1. ArcMv. «part., 4 O.
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En 1182, le canonicat de Henry Nouail étant venu à va-
quer par suite de décès, François du Fresno des Saudrais,

déjà chanoine honoraire et graudvlcaire, fut pourvu de cette
prébende le 21 mai de la même année; il mourut le 17 dé-
cembre 1788.

Jean-Christophe le Saoul fut nommé à sa place e( installé
chanoine et vicaire perpétuel le 27 décembre 1788. La tour-
mente révolutionnaire l'obligea à s'exiler à Jersey, mais il
revint en Franco dès 1797 et mourut curé de Saint-Malo,
chanoine honoraire et vicaire général de Rennes, le 10 tuai
1811 '.

Le Chapitre de Saint-Mato, richement doté par ses évêques,
était d'autant plus puissant qu'il partageait avec eux la sei-
gneurie de la ville épiscopale; toutefois, dans le relevé que
nous allons faire des biens de ce Chapitre, nous ne parle-
rons point de cette seigneurie commune et indivise, mais seu,
lomeut des revenus particuliers du Chapitre.

Dans leur Déclaration faite au roi le 7 mai 1677, les
chanoines de Saint-Male signalaient d'abord comme leur
appartenant en propre les maisons du Doyenné, de la Chan.
trerie, do la Théologale, dé la Pénitencerie et do la Psallotte;
nous parlerons ailleurs do chacune d'elles. Le Chapitre pos-
sédait, on outre, douze autres maisons habitées par Messires
Alexis Martin, Vincent et Charles de la 'laye, Servait Pépin,
Jean Porée, Yves Lesquen, Thomas Boullain, Jean Pépin,
Bertrand Le Fer, Étienne Gaillard, Pierre do la Cornillère,
tous chanoines, et Jacques du Fresne, semi-prébendé. Comme
il se trouvait plus do prébendés que de maisons, les derniers
pourvus étalent logés ad turmun quand des maisons se trou-
vaient disponibles 2.

Quelques rentes, montant à 298 liv. 2 s. 11 d., étaient

4. Reg. des indu. ecclés. de Saint-Halo.

2. En 4790, la municipalité de Saint-Malo prétendit que toutes les maisons pré.

bendates réunies valaient de rente 9,312 11v., avec 108 liv. 17 8. 0 é. de charges,

parlant net 9,203 liv. 2 • 0 é.
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dues aux chanoines dans la ville de Saint-Mata sur certaines
maisons qu'ils avaient arrentées.

« Plus confessent lesdits chanoines tenir eu propre, comme
devant, en franc regaire et fief amorty, les bailliages cy-après
déclarés z Le bailliage de Château-Mata et do la Fleurie, en
Saint.Sorvan; - le bailliage de la Cité, aussi en Saint-Se,-
van; - les bailliages du Val et de Rotcsneuf, en Paramé; -
le bailliage de Saint.Jean-des.Guérets; - le bailliage do Saint-
Méloir et Fougeray, en la paroisse de Saint-Méloir; - un
bailliage ayant cours dans les paroisses de La Gouesnière et
de Saint-Benoit; - le bailliage de Bonaban, en la paroisse
do ce nom; - le bailliage do Pival et Saint-Alexandre, ou la
paroisse de Saint-Enogat; - le bailliage do Pleurtuit, même
paroisse; - le bailliage de ta Ville-Garnier, en Cancale; -
et enfin le bailliage do la Corbière en Taden'. »

Le Chapitre possédait également, en propre et en fief
amorti, ta métairie de la Vigne, située au bord do la mer,
eu la paroisse de Paramé, ornée d'une petite chapelle et d'un
colombier, » et ayant 28 journaux de terre on 1079. 11 avait
aussi les moulins do Routoiau, avec leurs chaussée et
estang situés partie en ladite paroisse de Paramd et partie
en celte de SaintServan, affermés, communes années, huit
mines de froment, et sont subjecta auxdits moulins les
hommes des bailliages voisins. »

Dans la paroisse de Saint-Servan les chanoines po édalont
la métairie du Poncel, les « pescheriea du Nat et de Quidal .
let, » et au « village do Boisouso, un four à ban auquel sont
tenus les habitants dudit village et autres villages circonvoi-
sins aller cuire leurs putes. » Dans ce même village se
tenait une foire « au jour et festo do saint Mato d'esté, »
c'est-à-dire à la fête de la translation des reliques de saint
Mata, an mois de juillet; et à cette foire, « déclarent lesdits
chanoines avoir droit et privilège de prendre et lever cous-

I. .4rcM u. déparS.
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turnes sur toutes les marchandises, denrées et bestiaux qui
s'y vendent. » En 1660, Louis XiV augmenta une donation
faite précédemment au Chapitre par les seigneurs d'Aval>
gOur; voici comment s'exprime à ce sujet la JJelaration
de 1677 : « Plus confessent lesdits chanoines tenir sous la
juridiction royale de Dinan trois moulins situés sur le ruisseau
d'Ârgentel, avec leurs biefs, chaussées et. estangs, lesquels
moulins sont nommés : le Suzain, situé eu la paroisse do
Saint-Malo de Dinan; les deux autres la Mer et la Roche,
situés en la paroisse de Taden, lesquels moulins ont été
donnés et cédés par notre seigneur roi à présent régnant...
avec obligation auxdits chanoines de dire tous les ans le 4 de
mai un obit et anniversaire pour le repos de l'âme du feu
roy Louis XIII... et continuer les prières et fondations faites
par les seigneurs d'Avaugour, autrefois propriétaires desdits
moulins I, »

Tels étaient, avec la seigneurie commune, les terres et re-
venus du Chapitre do Saint-Male; ces biens n'étaient point
trop considérables, car les obligations des chanoines étaient
grandes : « Reconnaissent lesdits sieurs doyen, chanoines et
Chapitre, estro tonus et obligés d'envoyer aux Estats do Bre-
tagne un ou deux des chanoines do leur Église comme ment.
bres desdits Estats, et sont aussy tenus de prester serment
do fidélité à leur souverain seigneur roy et duc quand il luy
plais'. Et mesmo, à cause desdites choses sont tenus lesdits
sieurs chanoines do faire prières et oraisons pour la sauté et
prospérité de leur souverain seigneur roi et pour le repos
des flmès do ses prédécesseurs roys; sur lesquelles choses
sont aussy obligés d'entretenir grand nombre do chapelains,
chantres et choristes pour aider à thire et célébrer le divin
service auquel ils s'einployeut journellement; sont aussy
obligés de payer sur lesdites choses leurs officiers ou rece-
veurs et de satisfaire à plusieurs frais qu'ils sont obligés de

I. ArcMu. dporS.
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faire pour l'entretien de toutes les choses cy-devant décla-
rées I.

Nous connaissons plusieurs sceaux du Chapitre de Saint.
Mato, dont les armoiries étaient, en 1727, d'azur d un na.
vire d'or aux voiles épiages de mémo.

Le plus ancien sceau est de 1393; u c'est un grand sceau
orbiculaire, représentant une ville entourée des (lois; au-dessus

des murailles se voit une cathédrale à transepts et munie de

deux tours sans flèches. » M. Dout d'Arcq signale à la même
époque un sceau rond figurant une ville entourée d'une mu-

raille percée d'une porte et baignée par des (lots; à senestre se

lient saint Moto en costume d'tvéque, debout sur les (lois; la

légende porto: Sm:mn mes Er connu

Un autre sceau, du xv0 siècle,, figure u une ville tortillée et

sommée de tours, entourée des (lots de ta mer; à senestre saint

Moto se tient debout, en costume d'évéque, bénissant cette ville. D

Enfin, on 1789, le sceau du Chapitre était de forme ovale et
représentait ses armoiries: d'azur tut navire d'or aux voiles
éployées de mémo, avec cette légende : Swiu.un CAPITULI 1IÂ-

CLOVIENSIS 2,

Le 23 janvier 1730, le Chapitre do Saint-Malo déclara que
le total do ses revenus montait à la somme de 33 1741 liv.
19 s., ses charges à 9,589 liv. 17 s., et qu'il lui restait, en
conséquence, de revenu net, 24 115 liv. 2 s.

Eu 1790, le Chapitre fit une nouvelle déclaration, de la-
Ostie il résulte quo tous ses biens étaient alors divisés en
huit classes : la première comprenait ceux qui lui étaient
communs avec l'évêque, et dans laquelle cc dernier était
fondé pour un quart, comme évêque; - la deuxième, les
biens propres au Chapitre, dans lesquels l'évêque n'était
fondé que comme chanoine; - la troisième, les biens de L'o.
biterie; La quatrième, ceux do la fabrique; - la cinquième,

4. Aretdv. départ.
2. Bullet. do i'Auoe. Lret. IV, 210, 249. -- ArcMv. départ.
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les préciputs des deux archidiacres; - la sixième, les mai-
sous prébendales; - la septième, les revenus affectés à
la psallette; - la huitième, la maison do la diacrerie.

Suivant cette déclaration faite à la municipalité de Saint-
Mao, le 26 février 1790, le total des revenus du Chapitre
s'élevait alors à 52,124 liv. 10 s. 7 d. et les charges à
15,225 liv. 18 s. 3 d.; restait nette la somme de 36,898 liv.
12 s. 4 d., partagée de la manière suivante

Les biens des deux premières classes, divisés eu 151 pore
lions, étaient employés ainsi : 32 portions (2,325 liv.) au
doyen, premier dignitaire; - 21 portions (1,789 liv. 10 s.)
au chantre; - 14 portions (1,091 liv. 6 s. 6 è.) à chaque
chanoine; - 8 portions (590 liv.) à chaque semi-prébendé ;
- S portions (406 liv. 3 s. 11 d.) à chaque chapelain; -
2 portions (103 liv. 12 s. 6 d.) à chaque bachelier et musi-
cien ainsi qu'au sacristain; - I portion (82 liv.) à chaque
enfant de choeur.

Outre ce traitement, chaque chanoine avait sa part du pain
du Chapitre et était la plupart du temps logé. Enfin, les reve-
nus de l'obiterio, montant net à 7,354 liv. 10 8. 7 d., se
partageaient entra le haut-chwur, qui en touchait les deux
tiers, et le bas-choeur, qui recevait le dernier liera. D'après
ces données, on comprendra facilement le tableau qui suit.

Liai des revenus de MM du Chapitre de Saint-Malo
en 1790.

Préciput itou, sa dignité. 5,3551 ,$ ,,4

Prébende	 1,091 0 0
Doyen	 Pain du Chapitre. . . .

	

384 4 4 5,5071 s' gd

Portion d'eblle,ie. . . .

	

SIS II Il
Maison du doyenne. . . 1,49$ , t,

Préciput pour sa dignité.

	

0971 17' .d

Prébende	 1,091 0 0
Archidiacre.. • Pain du Chapitre. . . .

	

10* 5 4 1,5401 11' IO' t

Portion d'obllerlo. . . .

	

III 11 11
Maison prdbcndafo. . .

	

37

	

o

1. Celte parue du tableau n'est pas scrupuleusement eucle, les deus ercbfdiacres
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Préciput pour su dignité. $,7891 10 s »d
Prébende	 1.09* 6 o
Pain du Chapitre, . . ,

	

38* 4 9 } 4,180I

	

gd

Portion d'abiterie. , , .

	

818 fi $1
Maison de la ebautrede. 1.2*2 *6 e
Prébende	 t,0911 6 Gd I

Pain du Chapitre. . . .

	

*92 9 4

Portion d'obiierie.. . .

	

912 $1 1$
t 8401 9d

Maison prbendale.. . .

	

344 s e J

SemI-prêbende.

	

5001 »$ »d

Pain du Chaplire. . . .

	

130 t t
Portion d'obiterie,. , .

	

2*9 1* *1

	

1$91

Maison aeœI-prhenda1o.

	

*89 8 o /

Telle était la situation honorifique t deuniaire du Cha-
pitre de Saint-Malo, seigneur avec l'évêque do cette ville un-
portante, lorsqu'éclata la Révolution française. Le 14 octobre
1790, trois membres de la municipalité de Saint-Malo signi-
fièrent t l'évêque et aux chanoines la Constitution civile du
clergé, la suppression do l'évêché et la dissolution du Cha-
pitre décrétées par l'Assemblée Nationale. La veille avait eu
lieu une dernière réunion capitulaire, dans laquelle le doyen
et M. ilousselin, chanoine, avaient été nommés « commis
salves pour suivre les affaires du Chapitre dès qu'il ne pour-
rait plus s'assembler 2, Le Hi octobre, l'évêque de Saint-
Malo quitta son palais épiscopal où il no devait plus rentrer,
et le Chapitre se dispersa, après avoir adressé aux membres
de la municipalité la protestation suivante, remarquable par
sa concision, sa modération et le ton touchant qui y règne;

u Messieurs, quelque affligeants que soient pour nous les

n'étant pas dOatetuent dotés celui do Dinin avait un préciput de 097 liv. 47 s., et
celui do Wo,boê* n'en avait qu'un 4e 202 liv.

4. Avehlv. dépare.
2. o 13 octobre 1790, meruredy, par extraordinaire, après vêpres. Présents MM. le

doyen, l'archidiacre de Portel, le chantre, Marlou, Fruetin, Ileuflsolt, Hamelin,
Roty, Bernard, du Mouteil.

« MAI. ont prié MM. le doyen et Iloussello de vouloir bien étre commissaires pour
suivre ke affaires du Chapitre dts qu'il ne pourra plus s'assembler, approuvant tout
ce qu'ils feront à cet égard tant en charge que décharge.

o SigM: foret do Villepêplu, doyen; J. Doublet, seardtal,e. u (Reg. des d4ibdra.
hue, capitulaires.)

Chantre.. . .

chnoino. , .

Setnl-prébendé.
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ordres supérieurs que vous nous avez intimés, nous no per-
drons point de vue que les ministres des saints autels doivent
fléchir sous le poids de l'autorité, non-seulement sans rées-
tance active, mais encore avec résigpalion. Nous avions des
devoirs sacrés h remplir; les augustes fonctions du culte divin
nous étaient confiées, nous étions investis du pouvoir spiri-
tuel pour exercer les fonctions do la juridiction épiscopale
pendant la vacance du siège. Chargés du précieux dépôt de
la tradition de notre Église, nous formions le conseil ordi-
naire et naturel de ses pontifes. La justice la plus étroite
nous imposait un service habituel, pour quo les précieuses
intentions des fondateurs ne fussent pas frustrées. L'imposai.
Mité la plus absolue de satisfaire à ce concours d'obligations
pourra seule soulager noire conscience, et nos principes nous
la montrent, cette impossibilité, dans la défense quo nous
font les décrets de l'Assemblée Nationale. Dans ce moment,
ces principes nous prescrivent impérieusement do vous mani-
fester toute l'amertume do no regrets, non sur la perte de
notre état et des honneurs qui pouvaient y être attachés; mais
sur la privation d'un ministère que nous avions toujours
cherché h remplir avec dignité et édification. Nous devons
encore vous manifester notre désir extrême que vous preniez
les moyens convenables pour que toutes les fondations de
notre Église continuent d'être acquittées, et nous VOdS prions
do vouloir bien consigner l'expression do nos sentiments dans
votre registre, comme un monument de notre attachement le
plus fidèle aux obligations que nous avions contractées, et en
même temps de notre respectueuse soumission aux lois do la
nation. La douleur la plus amère nous suivra jusqu'au tombeau,
et elle nu pourra, Messieurs, être tempérée quo par le sou-
venir précieux qui nous restera de n'avoir cédé qu'à l'autorité
et d'avoir donné h nos concitoyens l'exemple de l'obéissance
la plus prompte, au prix du sacrifice le plus rigoureux'. D

I. ArcMv. inwskip. d. 8ar*(.Ma1o.



CHAPITRE V

• LES DIGNITÉS DE L'ÉGLISE DE SAINT-14ALO

Le Doyenné, - I'Arcbidi*eouat de Dinan, - L'Arcbidiaeonat de Potbot, - la
€bantree.

L'Église de Saint-Male avait après l'évèque quatre digni-
taires faisant partie du Chapitre; teus les quatre furent auto.
risés, au xv siècle, lt porter la soutane rouge au choeur do
la cathédrale. Le premier d'entre eux prit d'abord le titre de
prieur, tant que le Chapitre fat composé de chanoines régit-
liera; tuais après la sécularisation do vo vénérable corps, son
chef adopta le nom do doyen, qu'il conserva jusqu'à la Ilévo-
lution.

- Lorsque le Chapitre fut sécularisé, eu 1319,
le Pape et l'évéque réglèrent quo le doyen serait toujours
choisi parmi les chanoines de Saint-Malo, comme l'était le
prieur son prédécesseur, et que son élection se ferait tout h
la fois par le Chapitre et par l'évéque, considéré seulement
comme chanoine. Il fut également établi que le doyen rece-
vrait annuellement, outre sa prébende de chanoine, une pen-
sion de 160 liv., et qu'il jouirait de l'ancienne maison prie-
raie, qui prit le nom de doyenné 1. Ce manoir est décrit dons
les termes suivants en 1677

e Les maisons, jardins, appartenances et dépendances du
doyenné, joignant par endroit les jartins du manoir du sieur
dvesque et par autres endroits h certaines maisons prében-

1. Dette de séeutarisation. (AreMv. départ.)
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dates, et par le devant au pavé et rue qui conduit du marché
Martroy à l'église cathédrale, sur lesquelles maisons et jar-
dins est deub, chacun an, do rente à la reeopte ordinaire de
ladite église, cent sols mounoyc 1• » Go doyenné, i grande et
belle maison, » disent les Mémoires du temps, venait d'être
rebAti de 1770 à 1789 par les deux derniers doyens lorsque
éclata la Révolution; Il lia vendu nationalement le 11 mars
1791. En y comprenant cet hôtel, M. Goret de Villepépin,
dernier doyen de Salut-Mato, jouissait eu 1790 de 4,117 liv.
pour son doyenné et de 1,742 liv. pour sa prébende; mais
comme il fallait déduire les charges attachées à ces béné-
fices, son revenu net n'était que de 5,507 liv. 2 s. O d.2

Les droits et privilèges du doyen do Saint-Malo, dit l'abbé
Manet, étaient: do faire sonner la cloche pour convoquer les
assemblées capitulaires; - de tenir dans ces assemblées le
premier rang, à moins que par politesse il no cédi son fau-
teuil à l'évêque assistant comme chanoine; - do mettre son
nom avant tous les autres chanoines dans les lettres qu'ils
expédiaient eu cimmun, et de prendre la parole avant eux
dans leurs réunions; - d'avoir, après l'évêque, la préséance
et les honneurs au choeur; d'administrer les sacrements
aux chanoines et aux chapelains malades; - d'exercer les
corrections et réprimandes sur ces derniers et sur les simples
clercs do la cathédrale; - de faire les sépultures des jyors
suppôts du choeur, etc. '

Puisons talonnas Du Cussunz .1 .

Albert, premier prieur des chanoines réguliers introduits à Saint-
Mato par suint Ieau..do-la-Grillo, en 4152, devint évêque do Saint-
Malo en 1103.

1. Dietorallo» du Chapitre. (Anita. dipai'L)
2. .4rcMv. dparL, I V, 29. •
3. Archiv. iunieIp. de S&pt.lMo.
4. 1). Moriçe. Preuves de i'lIIst. de Brel., 1, 709, 731, 838. - De Barthélemy.

Aitaei,a bichés de Bref., IV, 301, 803, 409. - Canut. BaudS Gary., 201.
de l'Hôtel-Dieu do Saiut.Mato, 20. - Arehiv. nunkip. de Saint-Malo.
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Enisan le rempa (1463).
Pierre, prieu^t archidiacre (1188).
Jean (1I87diII88),
P,.. figure dans les chartes de Saint-Aubinedes.Bols et de Salut-

eorges do Rennes en 1498, 4199 et 4201
G... de Plornaudan (4225).
Guillaume prit part à la fondation de l'hépital Saint-Thomas à

Saint-Mate on 1252 et 1253.
Rolland de Dinan, dernier prieur régulier, était à la téta du

Chapitre lorsque celui-ci fut sécularisé en 4319.

DOYENS DU CHAPITRE .

Philippe, originaire do Rennes, premier doyen séculier du Cha-
pitre, entra en fonctions vers 1322; il fonda en 4329 la chapellenie
de Noire-Dame dans la cathédrale de Saint-Mato. On ignore l'é-
poque do sa mort, mais il vivait encore on 4340.

Olivier des Chastelels (OlivÈ'irius de Caslellis, alias de Ca8tella-
vils) fut nommé exécuteur testamentaire de Jean, sire do Maure,
on 1347. En l'absence do Guillaume Poulart, il leva, en 1362, l'In-
tordit que cet évêque avait jeté sur les bourgeois de SalOt-Malo.

Olivier du Chastellier (Oliva, lus de t,'aslellario, alias de Castel.
lieue), regardé par plusieurs comme étant le même personnage quo
le précédent, fui irnmmd en 4371 capitaine et gouverneur de Saint.
Male, tout en étant doyen du Chapitre; il avait encore cette charge
en 1384, car il assista eu cette qualité au traité fait entra lu duc
Jean IV et la ville de Saint-Mule.

Avoetarg de ta Motte, cité en 4400 dans le testament du canné-
table de Clisson ut dons une bulle de Henott Xlfl, fut élu doyen ou
commencement de cette année-là; il devint d'abord évêque do
Vannes en 1409, puis fut transféré à Saint-Malo en 1432: Le P. Le
Large croit que cc doyen s'appelait Olivier de la Moite et que, parent
do l'évêque do Saint-Malo, 11 no fut pas cependant évêque lui-même.

Guillaume de Mulestreil, doyen eu 1433, fut nommé successive-
ment évêque de Saint-Brieuc ut du Mans, mais il ne prit point pose
session et il demeura à Subit-Male jusqu'en 1442, qu'il devint abbé
de Vezelay et évêque de Nautus. II mourut archevêque do Thessa-
lonique et abbé do la Couture on 1408, et fut inhumé dans l'église
Saint-Nicolas du Mous, sous un tombeau élevé dans le choeur.

4. Nous possédons deux Catalogues ana. dcs doyens de Saint-Malo, et nous en tire.
roua peu près presque tout ce qui suit; l'un, ouvreau P. Le Large, est déposé à la
UiMioitsequo Sainte.Geuosit,ve, b Paria; l'outre, uvro do l'abbé Monet, se trouve b
l'UOtelrde.Villo de Salnt.Malo.
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Pierre Pichon, chantre de Saint4lalo succéda au précédent eu
1443. Le Gallois de Rougd, capitaine de Saint-Male, pvOta serment
entre ses mains en 1152.

Jean Hallier, nommé eu 1458, figure dans un concordat passé
entre l'dvéque et le Chapitre do Salut-Male eu 1460. tauteu iséuio
temps chanoine do Rennes, il fut inhumé dans la cathédrale de cette
ville, dans la chapelle des Brille', sous une pierre tombale portant
cette inscription en lettres gothiques

Cg gisi le corps de vénérable tuaistre khan Rallier en son
temps doyen de 8ainc1.flIallo et chanoine de Rennes, qui décéda
lel8dcmay 1186 e .

Antoine de Grassis, évéquo de Tivoli (alias do Thalle), l'un des
référendaires du Pape et précédemment abbé de Saint-Mathieu, prit
possession du doyenné de Saint-Malo avec l'agrément du Pape et
du duc (10 Bretagne, après la mort de Jean Houer. Le Chapitre,
voyant cette nomination faite en dehors do ses statuts, ne voulut
point la ratifier et en appela à Home; mais le Souverain-Pontife se
contenta de nommer un nouveau doyen do Saint-Male; ce fut le
fameux cardinal de la Battue, qui prit à son tour possession par
procureur. Antoine do Grassis ne renonça pas pour cela à son titre;
enfin, après bien des procédures, les detvc compétiteurs durent cé-
der l'un et l'autre leurs droits au suivant.

6111es de Québriac, nommé par le Pape doyen en 4190, devint
en 1497 abbé do Saint-Jacques do Montfort et mourut le 10 dé-
cembre 4508; il fut inhumé dans le choeur de son église abbatiale.

Antoine le Riche fut nommé doyen en isos par le cardinal Bri-
çonnet, équo de Saint-Male, eu qui était une nouvelle infraction
à la bulle de sécularisation.

Français de Champyiraul, élu doyen en 1518, devint vicaire
général do Saint-Male et abbé commendataire d'pornay: II recon-
struisit la maison de son doyenné et mourut dans sou abbaye en
1538; son corps fut inhumé doua le sanctuaire de l'église abbatiale
dipernay, sous une tomba de marbre ponant cette inscription:

Cy giet noble homme naIslre Franezoys de Ghampgirauli,
prestre licencié es lofa, ,udi( de Germonuille en licence, seigneur
dudit lieu, en son vivant abbé commendataire de céans, doyen et
vicaire général de Saint-Malo et chanoine de l'église do Rheims,
qui trespa8sa en 1538, le 280Jour d'aoud.

. Invent de la CnIM4. de Rennes en 1755.
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Charles de Champgirauls, neveu et coadjuteur du précédent

doyen, lui succéda en 1538, fut eu même temps recteur de Parawd
et résigna le I mai 1561.

Servals Alay, sieur de la haine, d'une ancienne famille de Salut..
Male, fut élu doyen te 46 niai 4567. Il devint également recteur 4e
Parmi et fut créé vicaire général de Saint-Male successivement
par trois évêques. Mort en 1592, il fut inhumé dans la cathédrale,
et eu 4000 on lui éleva un monument où son éloge se trouvait
gravé sur une table de marbre noir attachée, du côté do la nef, au
pilier do l'autel Salnt.Cl&nont; voici ce qu'on y lisait:

D. O. M.

Ne proFiibeaa nwrtuo gloriam.

Servallo May, sacerdoft inlegerrimo; clarissimi liujus callegu
decano vigUanussôao; paslori /idelissimo; pack et eoncordiw
inter cives auctori et coservaiari felicissimo; in vetus gerendis
versaljssj,no; egenum, viduarum et pupiliorum defensori studio.
sissisno; let trima sied suecedenlium ponsificum vicarlo; de repu-
blica et Rcvlesia Dei bene sncrîlo; qui, suis (pIWSISlS ex lestamenlo,
Reclesiw pauperibusque legalis, 45° &alenel. decembris, hora oc-
lava a mendie, aune post Christ»: nalum iliDLXXX4tII, magne
enin eiviun Izictu, diem ullimmn clouait;

Guillelmus Le Gouverneur, ex frotte ulerino nepos, avitaum
virlutum moulus, et lecnatus successor, lima 11h, lwn honni
le Gouverneur, domino lemporali de Saiut'Zftenne, pain claris.
sime, vivo civique optima, une hic jocenli, commune hue manu-
anentum, plus, pienlissimis paresilibua de sue pesuit, illorum que
:amatira dfravit, et de colleycirisna licenilo,

Auna MDCVI,, erexii.
Pace (ruantur mierual

Guillaume Le Gouverneur. Après la mort do Servait May, le
Chapitre élut doyen, le 18 novembre 4392, Jacques Le Charpen-
tier; mais Gititittuine Le Gouverneur, Ma de Jean 140 Gouverneur,
sieur de Salut - Eticune, et neveu dis précédent doyen, pourvu
d'une résignation do son oncle faite en sa faveur et muni de provi-'
siens en Cour do home, l'emporta sur l'élu du Chapitre et sur un
certain Mitaine, évêque do Tiburle, qui se mettait aussi sur les
rangs pour devenir doyen. Guillaume Le Gouverneur prit possession
du doyenné, d'abord par procureur le 1$ décembre 1592, puis ou
personne le 4 mal 1593; 11 devint recteur do Paromd on 1598, puis
évêque de Saint-Male en 1640.

1.I.
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4iidliaurne iflanehart, sieur de Saint-Étienne, fils de Bertrand
lilanchari, sieur de Launay.Trochard, et do Servanne Le Gouver-
neur, n'étant figé quo do vingt-quatre ans, prit possession du
doyenné le 48 mars 1014, sur la résignation du précédent doyen,
dont il était neveu; + eu août 1660,

Guillaume Jocet, sieur de SalutEtienno, cousin germain du pré-
adent, et depuis plusieurs années archidiacre de Porhoét fut
pourvu du doyenné au mois d'août 1660; 11 ne conserva ce bénéfice
que six ans, étant mort en 1660.

Jean Jocet 1 ' sieur de la Harbottals, parent du précédent, égale-
ment archidiacre do Porhoêt, obtint le doyenné le $0 juin 466 et
mourut en 4696.

Jean Jaca II, sieur de la Barbottais, docteur on Sorbonne, neveu
du précédent, fut d'abord nommé son coadjuteur en 4688, mais
diverses oppositions formées par l'évêque et par le Chapitre l'em-
pêchèrent de prendre possession du doyenné du vivant de son
oncle; il no put le faire que le $8 février 4696; il résigna le
doyenné on 1737.

Joseph-Alexandrc Goret, sieur do Villepépin, docteur en Sor-
bonne, devint doyen le 12 décembre 1737 et prit possession le
10 février 4738. ii fut vicaire général (le Saint-Malo sous le gou.
vernomeut du quatre éviques et mourut, après avoir résigné, le
11 novembre 1788, égé do quatre-vingt-huit ans.

Camille-Pierre Goret, sieur de Villepépin, docteur en théologie,
neveu du précédent, fut pourvu sur sa résignation du doyenné,
dont il prit possession le 1 décembre 4788. Chassé par la Révolu-
tion, il vivait encore eu 4811, curé d'une paroisse voisine do Paris.

Lu Ancumtaco*rs. - Nous savons peu de choses des
archidiacres do l'Église d'Àleth; L'on LIII bien que saint Co-
latin, saint . MaImon, Bhly et Ilatuili furent archidiacres
avant d'être élus évêques tEMetli, mais nous ne connaissons
rien de plus sur leur compte. Toutefois, dès le xt° siècle,
nous voyons apparaliro deux archidiacres h Ale$h, l'archi-
diacre de Dinan et l'archidiacre de Porhot.

Ces archidiacres avaient originairement le droit et l'usage
de percevoir sur les recteurs et prieurs de tout' ressort, qu'ils
visitaient chaque année, certaines redevances appelées droits
de tournée, de cène et do git; elles dégénérèrent, par la
suite des temps, en quelques menues sommes d'argent, va-
riant depuis 3 liv. 12 s. jusqu'à 30 s, seulement, que les
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vecteurs et prieurs payaient ordinairement pendant la tenue
du synode diocésain. Mais à partir 41e 1727 les archidiacres
ne furent plus tenus à visiter leurs archidiaeonés quo tous
tes deux ans; à leur retour, ils devaient remettre au secréta-
riat de l'évêché les procès-verbaux de leurs visites*.

Lorsque saint Jean-de-la-Grille forma, en 1152, le Ch*
pitre de Saint-Malo, composé de chanoines réguliers, il régla
que les deux archidiacres seraient choisis parmi les membres
du Chapitre; quand ce vénérable corps fut sécularisé, eu 1319,
cotte règle fut confirmée par l'évêque Alain Gonthier, qui se
réserva toutefois, ainsi qu'à ses successeurs, la nomination
de ces deux dignitaires.

1. - L'archidiacre de Dinan. - Le premier des archidiacres
était celui de Dinan, t' arcltidiaconus de Diuan,zo, » appelé
aussi archidiacre du Poudouvre, « archidiacrnius Podovrie 2, »

ou simplement archidiacre d'Aleih et archidiacre de Saint-
Male. II jouissait d'une juridiction particulière, s'exerçant
dans la ville de Dinan, u ayant son officiai, procureur, gref-
lier et scelieur qui tiennent la court et fout justice aux par-
ties, denoncent lettres monitoriales, jugent des abus testa-
mentaires, ont la connaissance des causes de mariage, punis-
sent les ecclésiastiques délinquants ainsi quo le cas y esehel,
tout ainsi que pourraient faire les officiers de la juridiction
du seigneur évesque, et en sont oit juste et immémoriale
possession fondée sur les constitutions de l'lgliso .

La puissance des archidiacres porta toujours ombrage aux
évêques; aussi, fi la requête tics prélats, le Parlement de

1. L'abbé Manet, Gvaiufea reeher.'Itea vu, « floue enjoignons nos s,eb1dires,
dis Me' Le Gouverneur, 4e Nous rapporter et déclarer per proei.verbaI signe euh
es do leur greffier, tout tu qu'en visitant ils eurent trouvé digue d'eulmad,ersion, et
tufrue eshiber les dépositions des témoins sur tes peines de droit et autre* au ta,
appartenantes. » (Statuts spuadaiw de 1018, p. 104.)

2, Anekea A!&hia de Brel., Ill, 72, 149. Le Poudouvro 4ta11 le pals situé h
l'Oued de Saint-Malo, entre la fiance et le 'net; Il tonnait au tuoyeu•àgo une vicomté
et un doyenné, et selon D. Monte, tirait son nos» do sa position topographique, Pou-
dosir, papes quorum.

3. AreMV. dipari. d'iUc.cl.I'if., 4 0, bT.
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Urelagne défendit-il, par arrêt du 30 mars 1013, P. tous les
archidiacres do juger désormais des choses spirituelles et
d'absoudre sans permission de l'évêque, quelque fondés
qu'ils crussent être en droit commun à en agir autrement.
Maigri cette décision, Jean Taillefor, archidiacre de Dinan,
n'en continua pas moins d'empiéter sur la juridiction épis-
copale de M' de Harlay, ce qui fit sortir coutre lui un nouvel
arrêt répressif' le 18 août 1637 t ,

En 1280, Simon de Ciiçou, évêque de Saint-Malo, avait
uni l'église do Plouér à i'arcbidiaconat de Dinan, mais il no
sembla pas que cotte donation ait eu de longues suites 2.

À l'époque de la sécularisation (1319), l'archidiaconat de
Dinan rapportait h son titulaire 181 11v. de rente, Comme
cette somme dépassait doOl liv. le chiffre du traitement ar-
chidiaconal fixé par le Pope, il fut décidé que sur ce revenu
de 181 liv. il rentrerait 60 liv. à la mense capitulaire de
Saint-Malo, à la mort ou à la démission de l'archidiacre alors
eu charge.

Plus lard, l'archidiacre de Dinan n'eut plus qu'une modique
pension fournie en partie par les dunes de Couines et de
Saitit-Peru. En 1730, il déclara n'avoir que 35$ liv. do
rente, avec 78 11v. 9 s. de charges, ce qui portait son revenu
net à 270 liv. 11 s. En 17119, il jouissait seulement do
697 11v. 17 s, 3

AncululAcuEs tfl Drn*N.

Gin gare1 vivait en 4099,
Simon parait en 1105 cl 4121.
Quark reçut en 1433, d'Oduu, abbé do Murmonfters, la jouis-

1. L'abtn Manet, Vrawka retercées sas.
2. Moreau, Caille e*rist., xiv, toan.
3. Afrh. dipert,, I V, 39. Les retenus du dernier archidiacre de Muon,

Al. MestO de Orundetos, moulaient bien a?oa b 0,330 liv. 42 s. O d., usais s'tsit
parce que ce dignitaire jouissait de plusieurs autres bn0eea limogent tâ remblais.
tons,.
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suce à sa vie durant du quart des revenus de l'église paroissiale
de Saint-Malo de Dinan'.

Aubert (1448), Geoffroy (1163 et 1178).
Mienne vivait en 1187, du temps do Raout, archidiacre de

PorhoLt.
P... était on même temps prieur du Chapitre en 1198 €1 4203.
Pierre, mentionné en 1204, est probablement le nième que le

précédent.
François vivait en 1224.
Geffroy se qualifie, eu 1231, archidiacre de Poudouvre, et en

1232, 1242 et 4269, archidiacre de Saint-Male; il devait être archi-
diacre de Dinan, ainsi que k' suivant.

Raoul, archidiacre en 1277 et 4282, nous a laissé son sceau
attaché à une charte du couvent do Léhon : ce sceau représente un
moine tenant un livre des deux mains et placé sous un dais; la
légende porte ces mots : S. Usa. sncuwm-tcosm, Msciovirs.

Rolland de Saint.lirian fut selon bu Par, exécuteur testamen-
taire du vicomte do ta Uollièro, en 1329.

Guillaume (le Montfort devint évêque do Saint-Malo en 1423;
+ cardinal.

Pierre (le la Chapelle de Mol« (1431 cl 4441).
Jacques Rallier (1403).
Josselin Ru/per (1404).
Jacques de Poule, cardinal de Saint-Chrisogone, reçu le 40 juil-

let 1479.
Robert Galbé, pourvu en 4480, devint évêque de Tréguier,

Rennes et Nantes; + cardinal.
Charles de Hautbois, reçu e 1493, devint conseiller-clore au

Grands-Jours do Bretagne on 1495, puis évêque do Tournay en
4510, et premier président do la Cour des Aides do Paris en 1513.

Jean, archevêque do Torse et ubhê commendataire du SaluWue
cul (1498).

Pré gent Jégou (150(9.
Bertrand Le Clerc (1520).

I. D. Mu,ko, 'eu*a d» Mise. de aeel,, 1, 20o.
2. Ces Ioui venounaaes eunl appelés dans te, chattes amplement subidiuree,

uns qu'an serbe s'ils l'étaient 4e flinan ou de Postula.
3. Toua les nomi qui netderi lotit tirée de dieceses chasses publiées par tes

oedkdns dans te, Preuve de 4llLsl. de Ilul., ou v' toi auteurs 4es 4eeisna A*Ala
de tiréS.

flous ostrayons su contraire. en pante, cens qui suivent d'un Cdfqtogsc des ardut
djtuvea uf timon, composé par l'abbé &taucl. (Sb. k, AroMe. rauskip. do seinS .
Mato.)
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Jean je Clerc - alias des Clercs (Johannes de Clerleis),
dvquo do Macorata, trésorier ila Rennes et auditeur de rote, fut
pourvu eu 1338.

Olivier de la Paumerais (4540).
Jean d'Argenlrê, fils de Pierre d'Argontré et de Jeanne Baga.

mats do la Guichardière, archidiacre dès 1 543 011363, prieur do
ta ftauphlnaye et do Saint-l$iouno et Saint-Nicolas do Vitré, ne
fut reçu chanoine quo le 27 juin 1565; + juillet 1583.

Guillaume Gaillard prit possession le 23 avril 1584.
Gilles d'Argenlrd, neveu do Jean et fils de Bertrand d'Argentrê,

seigneur de Gosue et do la Guichartilère, sénéchal de Rennes, cl de
Jacqueline do Listré, fut reçu archidiacre le 22 septembre 1587, sur
la résignation du précédant. Varehidlacoitat lui Ait contesté par
Charles Le Fer, qui prit possession la 18 mai 1588, et par Yves du
Vineau, qui se lit installer le 18 août 4594; tuais Giflas ii'Argeiitré
parvint à supplanter ses rivaux et sa fil confirmer dans sa dignité
te 40 octobre 1596. II fut aussi chanoine et oftlciai de Rennes.

Pierre Chevalier, pourvu le 29 juillet 4616.
Paul Le Due, reçu sur la résignation du précédent le o décembre

1624, habitait Dinan en 1627.
Jean T a i l l e t e r succéda t ut précédent l e i 9 jiilti 1633, cl prit pose

session la 22. II eut do sérieux ultimélés avec M' de Harlay, qui la

fit citer devant le Conseil du roi un 1637, pour y vomira compte de
l'exercice do sa juridiction. Cet archidiacre était en mémo temps
recteur-prieur tic Saint-Siiliac; + on 1616.

Louis de A!oraft.vllIie,a d'Orge.'Ille, prétre do i'Oratohu, doc.
leur on théologie, abbé des Chasteliiers, diuiis l'ue ula «hé, devint
archidiacre en 1646, malgré les prétentions de Français Hallier et
do Jacques Frutti; Il no conserva pas toutefois son archhllacmmt
longtemps, car il résigna dès l'année suivante; II était aussi vicaire
général.

François Rallier, (fis do Jean Htmhilr ut do Maria de Ttiunays, nul
â Chavires, nommé l e t 4 août 1(147, fut député par lui province 4e
Tours à l'assemblée du clergé en 1653. «acteur en Sorbonne, théo-
logal du Chavires, syndic do ta Faculté de théologie do Paris, il
devint évéque de Cavaillon, fut désigné pour recevoir te chapeau
du cardinal, cl publia plusieurs ouvrages Importants do théologie.
H résigna I'arehhhioconal en 1636.

Guillaume AtsOiyj fut pourrit le 1' août 46311, mais Il se démit
de sa place sans en avoir pris possession, et l'dvéqno h donna à
Claude Denyau. S'étant ensuite ravisé, li se fit de nouveau pourvoir
en cour de «unie et reçut sen cuud visa te 4$ avril 4637. H rési-
gna pour toujours en 4063.
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.lieq?&eS Sy'non uomin le 8 mai 1663, prit possession le 8, et
assista in mémo année aux Etats do Nantes; B fui vicaire général
do doux ques do Saint-Male; + en octobre 1698.

Pierre lion, sieur de la Mettrie, fui pourvu on 1694 sur la rési-
gnation du précédent, mais il uo fui bleu affermi qu'après sa mort.

Julien Magon, sieur do Trguonry, chanoine-théologal, sur la
résignation do Pierre Éon, fui nomni le $ mars 1709; + en mars

1743.
Nfeolas.Claarles-JosepFê Triiblei, sieur de la Fleurie, fils do

Charles-Joseph Truble' et do Françoise Le Breton, nt à Salut.Malo
le 4 décembre 1697, fut d'abord pourvu do l'arebidiacouat do Dinan
le 4 juin 1742 et do la trésorerie do l'Église do Nantes; mais il
n'obtint son visa pour l'arehidiaeonat qu'eu septembre 4744, époque
à laquelle il fut reçu chanoine do Saint-Malo; II prit possession le
34 juillet 474. li devint membre do l'Académie Française et do
celle do Berlin, prieur do Montreuil-sur.Brêcho, au diocèse do Beau-
vais, oie.; + à Saint-Malo le 14 mars 1770, et inhumé le 46 dons
la cathédrale par M t' des !Auvents lui-méme.

Jaeques.Julien Alerté, sieur do Grandelos, chanoine en 1760,
puis théologal. devint archidiacre le 20 juin 1770; il fut nommé
on 1788 uhbd 4e No$ro.flamo do la Chaume, et reçut une pension
de 2,800 liv. sur l'évêché (le Grenoble Co digne ecclésiastique, qui
ctii la liste des archidiacres do Dinan, abandonnait aux pauvres
tous les menus de ses bénéfices; vicaire général do M' do Pressi-
gay, il rendis do grands services aux prtrcs émigrés on Angleterre
pendant la Révolution et revint ensuite 4 Saint-Malo; + vicaire
général et chanoine honoraire do lionnes on 1812.

U. - L'arcbtdiaere de Porhoi, - Le troisième dignitaire
du Chapitre de Saint-Malo était l'archidiacre de Poilue,
ci ureldtUaeonus de I'purelauii t, n appelé aussi parfois archi-
diacre do Lohac, areliidiueomis do Lorltiaeo. 2 u

L'urcbhllucond de Porbol occupait toute hi partie suridIo .

Mn du diocèse do Saint-Moto, et hi juridiction de son situ
taire était semblable t celle de l'archidiacre de Dinan, Elle

t. Le Portion et,Is I'.neu Poutietoti (p4951 trou iUtis), unit nawine «nie
4e 1. (or(( do Brocéliande qui «impôt le tenue> do Io Ormaie. Gr territoire roder.
malt, su mnlen .afle, trois eiuûnieriplioui de mime nom i te conUi do Voout, -
$'ueblttiscuna de Po,bou eu t'eeeebe do S i*$S.to, - elle dopant de Poilues du*
te dioie de Vanner,

1. Vtsan4testeev,, Ulm. de Vril,, 22322, p. 500.
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s'exerçait à Ploérmol' et avait des officiera propres qui outre-
passèrent parfois leurs droits; il y eut, en effet, un procès
entre l'évêque Jean du lieu et Julien Charretier, archidiacre
de orhot, au sujet do cette juridiction; le 10 mars 1008,
il fut réglé entre eux « que ledit archidiacre demeurerait on
possession, comme par te passé, de décerner monitoires, sus-
penses, censures, etc., par lui et ses officiers; mais que néan-
moins, afin qu'il restit une marque de supériorité à l'évêque
et à ses officiers de Saint.Malo.dc.Beignon sur ceux du sieur
Charretier, ou cas qu'aux causes ecclésiastiques qui seraient
pendantes à l'officialité du lieu précité il convint obtenir mo-
nitoires, ledit archidiacre ni ses officiers ne le pourraient
délivrer 2. »

L'église d'Augan était unie à I'arehidiaconat de Porhcèt,
dont le titulaire était recteur-né de la paroisse d'Augan, où
il habitait parfois.

Lorsque te Chapitre fut sécularisé on 1319, l'archldiaconat
• do Porhot rapportait avec l'église d'Augau, son annexe s
200 liv.

Le chiffre du traitement orchidiaconal avait été fixé par la
iwilo pontificale à 120 liv, seulement, mais on laissa 145 liv.
à l'archidiacre do Porhoit, à la charge do Mire desservir l'é.
gUso d'Augtm à ses frais; le reste du revenu, c'est-à-dire
55 liv., Ibi réuni à la mense capitulaire.

En 1739, l'archidiacre do 1orhot déclara quo tes revenus
do son bénéfice montaient à 915 liv. 11 s., et ses charges à
675 liv., de aorte qu'il no lui restait net que 270 liv. 11 s.
Quand vint la Révolution, cet archidiacre n'avait qu'un re-
venu de 1102 11v. 3

1. Pu «silo d'un $,sdè puse le 3 4eeei 40$3 .uIee teque tluitt,ume te lion.

rameur e $'u ,idiaeee Veue le Ooti,, ts juridiction de ee dernier s'elevçs pendent
quelque (ewp b 5a I.Ssla.d,.1tianun eeee I'ofOdHt4 piseite, tuls est «st do
ebosee ne durs que peu d'ennes.

3. 4rehiv. dIperO. d'Ilk.d4SS., 4 6, 7.
3. PeMHM eu. f 8elnS.ltaSe. '-' Art*lv. ttperS., I V. 29.

I
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AucnIwcuEs nu Pouuowr.

/Wallon, appelé indifféremment archidiacre de Lohdac, de Per '
hot et d'lotb, figure dans plusieurs chartes en 4093, 4099, 4404,
4108, etc., et devint évêque d'AleIb en 1112; + vers 1120. Quel-
ques-uns croient qu'il y eut successivement deux archidiacres do
Porhot portant le nom tic liivallon, et quo le second seul parvint
à l'épiscopat.

David vivait en 1422 et 1434.
Raoul, recteur de Ihier en 1180, jouissait alors du prieuré do

Salut.Michet do Guer, que lui affermaient tes moines do Saint4lo-
laine; il devint évquo de Saint-Mata en 1218.

Pierre est mentionné eu 1 250 '.
Guillaume Guiho, archidiacre do Porbot en 1442, fonda en

4435 quelques obus dans la cathédrale, après avoir résigné depuis
plusieurs aimées un faveur du suivant.

Alain /Archiver fut pourvu en 1419.
1lew Bannière le fut eu 1454.
Bertrand de Coëtlogon, reçu en 4455, était aussi chanoine tic

Rennes; il fonda dans ccite dernière ville une chapelle en l'honneur
do saint Martin, dans la cathédrale, en 1.470, et y fut inhumé sous
un lambeau-arcade orné de son effigie et de ses armoiries de
gueules û trois écus d'hermines.

Gu (le Lermel opparaft en 1481.
Jacques de Beaune, fils tic Jacques do Dentine, seigneur do Sem-

Nançay, et do Jeanne fusé, d'abord archidiacre do Povhot't en 1502
et trésorier do l'Église do Vannes, devint deux ans plus tard
évêque do Vannes; + en $54$.

&,. 1berard. On ne sait pas nui juste quel fui le successeur do
Jnei1uies de Buauiio, mais si l'on en croit une tradition perpétuée
dans ta famille Eherard et recueillie par l'abbé Manet, ru fut mi
archidiacre tie Salut-Mata, portant cc unni, tjLII su chargea do faire
rounuttru û Henri VIII, roi d'Angleterre, hi sentence tl'excommnnle
ration lancée contre ce prince par Vaut III, eu IMtt. tet berard
remplirait, d'après cela, la lacune qui existe û cette époque tians la
liste des archidiacres de I'orhot; or, il se trouve tin Guillaume
lberartl parmi lus chanoines do Saint-Main un 4550; II se pourrait
qua ce fût l'archidiacre en question, ayant alors résigné sa dignité.

Claude IJrIfonpeS apparoit un 1038II résigna un faveur du suie
vaut.

1. Cette lete des a,chtdleeess do Po,boti est etvste, ésu sa sesonde pastie, del
dqtuiucnts (OUSUIS 'tr l'sbbe Menti.

e
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René 8onnrier, clerc du diocèse d'Angers, prit possession le
3 décembre 1i51; il permuta avec le suivant et devint recteur do
Bréal.

François Chauve«, recteur do Bréal et chanoine, devint archi-
diacre te 21 décembre 1563; il résigna Eauuo suivante et devint
chapelain do la Magtteteino 1e limons.

Léonard IJarand, reçu le 10 mai 4366, fut obligé de résigner son
orchidiacouat pour cause d'incompatibilité do bénéfices (il parait
qu'il en avait plusieurs), et il le fit on faveur d'Alain Costard; il
parvint toutefois à aplanir cette difficulté et redevint archidiacre
pou après, car il résigna une seconde fois en 4372 en faveur du
suI'ant.

François Durand prit possession le 3juin 1i72; il rétrocéda, la
mémo année, $'archkliaconat ii l'inconstant Léonard fliiratul, qui
fut une troisième fois reçu archidiacre te 22 décembre 1471

Jean Trolereau, prétre du diocèse de Tours, pourvu lu 2 mal
1378, sur ta résignation de Léonard hurami, prit possession le
20 du luénlo mois.

Mienne Texier fut reçu, sur la résignation du précédent, le
26 février 190, Mais Jean pesetinut et Français tauttier lui dispu-
tèrent l'areliidiaconal et il fut obligé do céder devant co dernier.

Français Gaultier, pourvu le 20 août I 601, prit possession te
29 du mOine omis et réitéra cette formalité on 1593; copeutiant
Jean l'eschant prenait encore le titre d'archidiacre do Paîhout
en 193,

Louis do Caradeiw, nommé wi I409, + peu après.
Julien lIiar,eljer, chanoine et vicaire général, fut reçu te

23 Juillet 100$, après avoir pris quelques arrangements avec Frane
tels siisanne, qui prttlendali à l'archidlaconat. Il résigna vers 1044;
+ peu après.

Pie,,. Le Gobie», sieur do LuunayeQuiuavt, fui installé te
10 décembre 1611, malgré Thomas du in Fosse, nommé archidiacre
par te vol. Resté enfin paisible possesseur, Pierre Le Gabion motivai
1u2 novembre 4637, après avoir résigné son bénéfice.

Guillaume lare?, sieur de Saint-Étienne, prétre licencié ès droite,
chanoine, prieur de saint e Jacques do Josselin, chapelain do la
Mng(1e1einu, en Salnt4téloir, prit possession do I'arehldtoeonat le
T novembre 1037. li résigna ce dernier bénéfice en 4609 pour de-
venir doyen du Elmapliro.

Jean lacet, sieur de lis Ilarbotials, nommé lu 27 oetabre 4601,
fut installé le 28 novembre; il résigna eu 1606 pour succéder à son
parent dans te doyenné.

Charles Fraie: devint archidiacre lu 24 antil 1607; il fut aussi
chanoine do lui) et recteur-prieur do Seintsuliae.
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Pierre Pépin, sieur du Pré, sur la vdslgnalloii du précédent, fut
poUrti te 22 novembre 1607.

Jean Grn.1lier, sieur do Saint-Lunaire, occupa l'arcbldlaconat le
47 juin 1078, et le résigna eu faveur de Gilles te Glaunec, qui fut
pourvu te mai 1083; il reprit ensuite cette dignité sur la demis-
sien dace dernier, te 22 iuiu 1683. Jean Gaultier avait fait décider'
par arrêt du Parlement, - malgré ta bulle do sécularisation, --
qu'il pouvait posséder I'archidiaconat sans être chanoine; il n'ac-
cepta tin canonicat t Saint-Malo qu'en 169$, devint pénitencier en
10118 cl mourut l'année suivante.

Jean-Louis Mollet de Mivoys, nommé chanoine on 1694, devint
archidiacre le 24 janvier 4699; + 11 mars 1737.

Henry-Antoine d'Aulnay, du diocèse de Troycs1 fait chanoine
cl archidiacre te 13 juillet 1737, + te 31 août 1769.

Georges Trubiel de Viilejt!gu, senti-prébendé, nominé archidiacre
le 47 septembre 17811, reçu chanoine le 20 novembre 4774, + en
1774.

Jeon.HyaeinMc Collin de la llioelaye, docteur en Sorbonne,
abbé do Sotre.flame du Tronchet, chantre, vicaire général et oUI-
dat de Dol, nommé chanoine et arehidiacre do Parbat Io 31 oc.
tobro 4774, fut reçu en cotte qualité te 13 novembre; il résigna
l'année suivante.

MarjeVare.4nloIno de Monnoyc de Meaux, chanoine on 47$4,
devint archidiacre le lii novembre 1773; + 4783.

L'ilenne.Jérême Croupier de Keraudren, chanoine, nommé te
2 juin 1783, fut mis te lendemain 8fl possession de I'architliaconat;
+ le 111 janvier $787, tlgé de soionlesdivtsult ans.

Françols.Tllrnnas du Fresno des Srntilrols, chanoine et grand-
cuvé do Saint-Main, reçut dispense do l'incompatibilité existant
entre les dignités du Chapitre cl la vicariat perpétuel de Saint-Male;
II fut installé archidiacre le 44 juillet 1787; + l'année suivante.

Gilles.Nieeias burarni de la IuraunRre, chanoine cl dernier
archidiacre de PnvhnU, prit possession te 20 décembre 1788 et
soutînt la persécution et l'exil: +19 19 janvier 1841 chanoine hune-
raie et vicaire général do tiennes.

L* Cnttnuiw. - Le grand-chantre ou prilcenteur, qua-
trième et dernier dignitaire de i'Igifso do Safnt.Mtdo, y rein-
plissait les inémea fonctions quo les chantres do Rennes et
de Uni chez eus; iattls tandis que ces derniers avalent rang
avant tua archidiacre», le chantre de Saint-Malo no marchait
qu'à leur suite.
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Il est fait mention du chantre dans le Chapitre régulier
fondé par saint Jean-de-la-Grille en 1152 et dans la bulle
de sécularisation do ce même Chapitre en 1319. A colle der-
nière époque, le Souverain-Pontife décida que te chantre do
Saint-Mato serait nommé par l'évêque du lieu et toujours
choisi parmi les chanoines, et qu'il recevrait, comme les
archidiacres, 120 liv. seulement de pension, outre sa prébende
canoniale. Eu 1700, le chantre de Saint-Malo avait 1,780 liv.
10 s. de rente. II jouissait, on outre, des « maisons, celliers,
cours, appartenances et dépendances do la chantrerlo, joi-
gnant vers te Nord l'église cathédrale, et vers le couchant
ù la rue qui conduit du marché du Mariroy ladite église.,.
sur lesquelles maisons est doub chacun an b la recepto ordis
nuire do ladite église si livres tuonnoic. »

Cet Itnol dit grand-chantre était estimé, en 1700, valoir
1,242 liv. 10 s. de rente s .

Gnues-CitaunEs on Sam-Mato g.

Jean I'ilard vivait en 4382.
Jean 4lesnfrr figure dans l'accord (ah le 3octobre 1384 entre le

duc Jean IV et los bourgeois de Saint-Malo.
Robert de la Cardoziire parait en 1413.
Hugues Lamy vh'oii en 1417.
Pierre Pichon (1431) devint doyen e 4443.
Olivier Trousaier, issu des seigneurs de la Gapilère, un Salut.

Hrleue do Mouron, pourvu on 1430, fonda en 1470 la ebapcflonle
do Salut-Julien dans la eaffit'drafe,

Jean Trouasier, neveu du pr!cdi1ent, lu remplaça en 1473, lI fut
aussi graud.uwnénler du duc François Il ut son ambassadeur eu
Angleterre en 14KO.

Jacques dz.. flolulazi succéda ou précédent un 1313.
flcrfrond je Clerc (1317).
Guillaume te Clerc (1320).
Jean Ferrai. (131).

4. Piderlieist, 4077. .- 4rc*ii'. dirai., 1 y, 29.
2. Les e jeRuel dates ne cou, ont mute) autuu enta de entre. de Saint.

Mdo; t. lhte de ces 4ipiisres ne remnnte dans qu'If ta tir, du clisSe 0 peu.
ale»I eu nnd, psitle des notes de t,tib4 Manel.
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Jean Gasnier prit possession eu 4543, fonda dans la cathédrale
un obit en 4550, et y choisit sa sépulture derrière le choeur, de-
vant le vieil autel Saint-Jean.

Jean des Champs, pourvu en 4550, était vicaire général en
nUino temps quo chantre et chanoine; + eu 1556.

Pierre Frgjdau, reçu le 9 octobre 1550, résigna peu après.
Thomas IIoher, pourvu on novembre 4556, résigna deux ans plus

tard.
Gabriel Feydeau, recteur de Guor et vicaire général, fut reçu

fluo première fois 10 20 juin 1558, résigna à Pierre Feydeau, -
qui prit do nouveau possession le S septembre isss et se démit 4
son tour, - et fut une seconde fois installé chanoine et chantre le
1* décembre de la mémo année 1iS8.

Jean d'Rslanaple, sur la résignation du précédent, fut reçu te
I octobre lSliO, et résigna deux ans phis tard; alors Thomas Rollier
redevint chantre le 27 mai 4503, mais il résigna quelques jours
après, et Gabriel Feydeau prit encore possession do la chanirorie le
$ août 4502, puis résigna tui-ninw do nouveau.
Jean Chauveaus, déjà chanoine, fut reçu te 11 janvier 1503;

tuais François Chauveau se fit pourvoir en Cuur du homo, l)euls
Feydeau se mil aussi sur les rangs, et une véritable amirehiu
régna parmi tous ces compétiteurs û la cliautrerie. Gabriel Feydeau
mit tin à ce désordre en prenant pour la quatrième fais possession
du ce bénéfice (o $9 décembre 4565.

Charte.; Feydeau, sur (n résignation do Gabriel Feydeau, son
parent, pris possession le 3 septembre 4582; + ors 1590.

hwsçols llélyas, uanmn1 le $ tiiu EitJll, reçu le 2$, assista aux
(ats tic Nantes en I609 ci résigna on 1612.
Fronças Turiacasi, installé le 20 septembre 4613, se démit oit

4623.
Olivier Fraie? do la 1oIIe.Jau fut pourvu au mois do tuai 4024;

Il força à se retirer do nombreux pré tendants à la chau$rmju, tels
que Augustin ftnpuy, Robert Houllalu, André Crosuier, nommés
par le roi; Lourent Pleut, Guillaume Meut, I4onis Le Moine, etc.; U
resta chantre et chanoine jusqu'au S mars 1681, qu'Il résigna
quatre jours avant du mourir; il était aussi abbé do N.-D. du Ru-
quel.

Pro ntou.Tdionlas Parée, sieur de la Gonusalère, pourvu le
O mars 4804 e; Installé lu lendemain, m démit pou après.

l1eiuJoahftn Parée, sieur (li, Porc, pourvu lu li avril 4062,
prit possession le 29 tuai ci fontl les Saluts du l'octave de o0i

dans hi cathédrale,
Jowp*JacwIi:n Parée, sieur du Pare, sur la résignation do son
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onde, fut pourvu le 22 septembre 4744, et prit possession le 24;
+ le 42 décembre 4744.

Pierre-Henri Nouait, fils de Jacques Nouait et do N... Lefebvre,
chanoine dès 4784, nommé chantre le 44 novembre 4744, fut reçu
le 46 décembre; il devint vicaire général, prieur de Sai:,t•Mato de
Dinan et official; + vers 4782.

Joseph.Cuillaume klor$n, pourvu le 2 mai 4782, prit possession
le lendemain; + dans le cours de la Révolution, après avoir été
incarcéré au Mont Saint4 ichel pour la défense de sa foi.

	 m...»-.,



CHAPITRE VI

VILLE DE BAINTMM.O & LA SEIGNEURIE

COMMUNE

Origines de Saint.Mmto. - Privilèges des habitent,, - &flniby. - Droits Imbus do
Je eenetnio commune, - 4* d'Anne de Weta8no (1513). - UeeIies taviiin$
t; gglneuje commune.

L'origine de la ville do Saint-Mato est purement ecclésial>
tique; saint Aaron construisit le premier un monastère, au
%Ic siècle, sur le rocher qui porto longtemps son nom. Ce
monastère, nuguionW par salut Moto, prit plus tord te nom
4e ce grand hrquo elle donna ii l'iki tout entière; tuais au
" siècle dus moines et de pauvres pChOUrO habitaient seuls

encore celle solitude baignée par lus flots.
Lorsque lus habitante ttlelli abandonnèrent leur ville

4u8qu'aiors importante, une partie du colle population ruai,
géo par tes Normands se réfugia dans l'ue du SautMelo;
quanti plus lard l'dvqne salut

	

Iransféea
sWgu pIscopul 4'Aloth dans la monastère îoiid pur suint
Aaron cl salut Moto, l'accroissement du cotte dernière localité
devint promptement considérable; on peut dire qu'h celle
époque, e'est4'diru vers I11, ta ville de Salnt.Molt' fut
fondée.

L'évêque et te Chapitre se partagèrent naturellement la
seigneurie du celle nouvelle e114, nu î l'ombre d'un monas
tèro et prospérant sous te gouvernement de la Iwutuilo posta.
rate, Exagérant mOine un peu leurs droite, tes vOques du
Saint-Mato, soutenus tu, cela tia reste par leur peuple, ima-
ginèrent du se dtetorer complètement indépendants des tiuca
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rame nurroateus
de Bretagne; en 1382, l'évêque Josselin de Robait refusa de
faire hommage et serment de vassal au due Jean IV, et pré-
tendit que la ville de Saint-Mato, bàtie sur un terrain ecclé-
siastique, ne devait recounaltre d'autre supérieur que le Pape.
Le Souverain-Pontife Clément VU, entrant dans cet ordre
d'idées, céda à Charles VI, roi de Franco, en 1394, tous les
droits qu'il pouvait avoir sur Saint-Malo; le roi accepta
d'abord et prit, en 1397, celte ville sous sa protection, mais,
en 1415, il rendit Saint-Malo au duc de Bretagne. Au reste,
les Malouins voulaient encore moins de la domination fran-
çaise quo du gouvernement breton; ils finirent donc par
accepter la suzeraineté de ce dernier, et leur vassalité fut
amplement tempérée par do larges franchises qu'ils eurent
soin tic faire renouveler par chaque nouveau souverain.
Lorsque la Bretagne perdit son indépendance, Saint-Malo fit
continuer tous ses privilèges par le roi de Franco Charles VIII
en 1488',

Parmi ces privilèges, notons l'exemption pour les habitants
do toute imposition : « Les évesques, Chapitre, bourgeois et
habitants dudit Saint.Mallo sont tenus perpétuellement francs
et exempts 4e payer toutes impositions, gabelles, fanages,
tailles, quartages, troizicanius et tous auhres aides quelconques
qui ont cours dans notre royaume; » - la sauvegarda et la
franchise pour les étrangers: « Tous marchands estrangors,
do quelque nation que ce soit.,., qui viendront en ladite ville
de Saint-Mollo et au port d'icelte, avec leurs familles, biens
et marchandises, sont en notre protection et sauvegarde,
et sont aussi tenus francs et exempts à toujours de payer
impositions, gabelles ny aucun des aides dessus dits ayant
cours en notre royaume; - le privilège d'arrêt, qui est tel
qu'il est loisible à un chacun do faire arrester on ladite ville
de Saint-Malle toutes personnes soit estrangères ou «lires,
de quelque nation on pays qu'elles soient, pour dette ou

1. L). Marke, Preuves de I'IIIl. de lireS., U, 427, 433, 020, 079, 924, 923, cc.
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délit, et de les traduire devant u les jugea de la juridiction
dudit Saint-Malle, comme s'ils en estolent justiciables; i -
enfin, le droit d'asile, qui rendit Saint-Malo si célèbre au
moyen.ègo; Tous hommes et femmes, de quelque nation
qu'ils soient, qui se retirent en ladite ville de Saint-Mallo et
roquèrent et demandent la franchise d'icelte, jouissent de
franchise et immunité eu manière que, pour quelque homi-
cide par eux commis hors ladite ville et mettes d'ieelle, ils
no peuvent estre prias, restés ny detenus 1 .

Comme dans le reste de la Bretagne, ce droit d'asile avait
pour origine le séjour de saluts religieux dans l'ilo de Saint-
Malo; aussi l'appelait-on droit de miniby ou de la maison
des moines (iueuec'h moines, q maison). Dans l'origine, ce
lieu d'asile comprenait l'enceinte de l'église et du monastère
de Elle d'Aarou, puis il embrassa cette lie tout entière. Plus
tard, d'après une note que nous avons trouvée aux Dianes ..
Manteaux, confirmée d'ailleurs par l'abbé Manet, le miniby
de Saint-Mato s'étendit bien au-del' de l'enceinte do cette
ville; IL fat reculé jusqu'aux limites de la seigneurie, c'est-.
dire jusqu'au cap de la Vaille, en Paramé, où se trouve un
village portant encore le nom de Minihy 2,

Ou comprend combien tut tuvorablo au développement de
Saint-Male cotte insigne prérogative d'être un abri inviolable
pour les bgitifs qui pouvaient y pdndtrer 3. On y accourait
donc de toutes les contrées de l'Europe, et c'est dans cette
ville quo le jeune comte do Richement, fleuri de Lancastre,
depuis roi d'Angleterre, prit refuge, en 14711, pour échapper
aux poursuites de son ennemi et compétiteur Richard
d'Yorck .

Sur les plaintes formulées par les dues do Bretagne au

1. Lettrec de frmucbi3Qs des rois Charles VI (1393) et Cba,Iea VUl (1488). (Ar.
dives Uparl.) - Vicier. d Chop. es 1082.

2. JUbiLe (A. Nui., Mirnh de B,iS, 22322, p. 304,
3. « Mijlus* quod ii a orbe (Saucli MacfovU) est

	

» (Polydore
Virgile, Vis). Ang., lit'. %%tV.)

4. D. Lobineau, Miel. de Drd., 4, 731.
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sujet des minibys, le pape Mania V ordonna nue enquête
dans le duché; quelque temps après, son successeur Mica-
las V restreignit, par sa bulle du 49 octobre 1453, le droit
d'asile à la seule enceinte des églises et autres lieux pieux;
enfin, par sou ordonnance do 1539, le roi François Ie ponta
aux minibys un dernier coup eu les proscrivant de ses ltats.
Cependant, dit l'abbé Manet, on connaissait encore eu 151101
à Saint-Main, un nommé Guillaume de La Lande, homme do
petite considération, qui achevait d'y jouir du bienfait de

	

t
cette immunité.

L'évêque et le Capitve de Saint-Mate se partageaient te
gouvernement de cotte ville, et c'était là ce qu'on appelait ta
seigneurie commune. Pendant tout le moyen-tige ils no cé-
dèrent aucune do tewa prérogatives; mais en 14118 les habi-
tants cessèrent tout à coup de comparaître ou Chapitre,
comme ils avaient coutume de le faire, pour régler avec
l'autorité ecclésiastique les affaires do la Communauté de
ville. Ces bourgeois s'assemblèrent à l'abbaye Saint-Jean*,
s'attribuèrent le droit do Maison do ville, et dressèrent un
Mémoire des griefs qu'ils reprochaient à l'administration du
Chapitre.

»o leur côté les chanoines, en l'absence du cardinal 11i4-

	

t
çom*et, évêque do Salut-Main, se défendirent devant le Par-
lement et devant te Conseil du roi et présentèrent à leur tour
un Mémoire renfermant eu trente-neuf articles les diverses

	

L

attributions, droits et coutumes do la seigneurie do Saint-
Malo; voici, d'après l'abbé Manet, le résumé des principaux
privilèges de l'évêque et du Chapitre mentionnés par les cha-
noines et alors en usage à Saint.Mato:

Droit de ville close et murée avec tours et pont-loris; -
droit de voirie vlllicatio, consistant dans le pouvoir ile faire
des ordonnances pour l'alignement des édifices, le pavage et

1. On appelait ainsi la maison on SO dunissaiePI les tnembrcs sic la confrérie de
8alut.Iean.
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nettoiement des vues et places publiques, pour le bon état des
chemina, etc.; - droit de guet et do garde, confirmé en 1374
et 169$, par suite duquel les officiers de la milice bourgeoise
s'établirent dans l'usage de porter l'épée intro mures (usage
qui leur fut vainement contesté en 1767); en conséquence de
ce même droit, aucune garnison étrangère ne pouvait être
régulièrement admise à Saint-Malo, et les habitante de cette
ville ne contribuaient point au logement des troupes ducales
et royales et étalent exempts du ban et arrière-ban convoqués
par le prince; la raison en était qu'ils concouraient essen-
tiellement au salut commun en veillant à la sûreté do leur
place; - droit d'assise et règlement : l'assise était b l'ori-
gine une séance extraordinaire que tenaient les seigneurs
pour s'assurer do la conduite des officiers do leur juridiction,
pour recevoir les plaintes portées contre eux et les appels qui
avaient été interjetés de leurs sentences; - droit de bus sur
les côtes dépendant do Saint-Malo, c'est-à-dire droit do s'ap-
proprier tons les restes des vaisseaux qui y naufrageaient,
lorsque les patrons do ces vaisseaux n'étaient pas munis d'un
brevet do sûreté; - droit d'aide et de taille, par lequel les
roturiers habitant sous la juridiction du Chapitre devaient
contribuer, par argent ou par corvées, aux travaux d'utilité
publique faits dans la seigneurie; - droit de fortune, per-
mottant do s'approprier une part des trésors enfouis dans la
terre; - droit do tiôlardise, c'est-à-dire d'hériter des btilards
qui ne laissaient ni femmes ni enfants; en retour de ce
droit, le Chapitre était chargé de pourvoir à la subsistance
des enfants exposés dans l'étendue do sa juridiction; droit

d'aubaine, ou de recueillir la succession des étrangers qui ne
s'étaient pas fait naturaliser à Saint-Malo; droit de dêse

renee, c'est-à-dire de se mettre en pOSsu8SiOn des bleus d'un

défunt dont les héritiers n'apparaissaient point; - droit d'o-
blations et de sépulture dans toutes les églises de Saint-Mais;
- droit de champart on de dilues dans les marais de la mou-
vance du Chapitre susceptibles d'.tre desséchés; - droit de
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pâturage dans les autres marais restés communs; - droit de

triwges ou d'impositions sur tous tes navires étrangers qui,
sans être forcés par la tempête, venaient mouiller à Saint-
Halo;

	

droit de transit ou de passe-portes 81W toutes les
marchandises qui ne faisaient qu'entrer dans la ville pour eu
ressortir au-delà do deux lieues; .- droit de coutumes sur les
grosses et menues denrées introduites dans l'enceinte des
murs pour la consommation des habitants; - droits d'étalage,
d'échoppe et do tonlieu sur tous les marchanda drapiers, mer.
dors, etc., qui avaient boutiques ouvertes à Saint-Halo; -
droit de colisage dans les cohues ou halles à blé, à pain, h

toile, à viande et b poisson; - droits de poids publics, d'aul-

nage, étalonnage, minage et mesurage; - droit a péeheries

et de séeheries, de fours et moulins banaux; ce droit de four.
nage, borné h l'enceinte de la ville, fit aboli par Mg, de Pros.
signy eu 1787 1 ; .- droits de pipa go et boutelllage, c'ost.h.dire
levée de deniers sur tes boissons tant en pipes qu'en bou-
teilles; au moyen-i%ge, on récoltait du vin dans le pays de
Saint-Halo comme dans la reste de la Haute- Bretagne; les
coteaux de la Rance étalent couverts de vignes depuis son
embouchure jusqu'à Dinan, et en 1I4 la dhue des vina
do Plouur rapportait au Chapitre ao 11v. do renie, c'est.b-dire
au moins 000 fr. do notre monnaie; - droits de passage,
batelage et poiilonage, levés pour l'entretien des ponts établis
sur les grèves; -droit d'épaves, varechs et autres choses re-
jetées naturellement par la mer; .- droit de poissons royaux,
c'est-b-dire do s'approprier les dauphins, esturgeons, saumons,
truites et autres poissons délicats échoués sur les grèves;
droit de glu., colombier, garenne et chasse dons toute l'étendue

1. Voici ers quoi consistait, eu tflOT, le droit 'Je tour SanaS qui suscita do nom.
bleus procès eu siècle solvant « Droit et devoir de four Iran, auquel four tous
ha menus et habitant de la ville tonneau. d'aller cuire leurs pestes cl, en leffauli,
y sont contraints; sinon qua chaque particulier peut faire eu sa tunhon un four pour
cuire le pain de sa feuille. o l dell doue seulement défendu eus particuliers de
rendre du pain cuit leur four et eus iroutaugets de s'établir sans payer nue lasu
annuelle la iigueuile.



DE EENE8.

	

617

de la seigneurie commune; - droit de lods et veules au
8lxlèLue denier sur toutes les mutations d'héritages (ce droit
tût confirmé au Chapitre en 1110(1); - droit d'amortissement
sur les biens-fonds qu'on retirait du commerce ordinaire pour
en gratifier à perpétuité les lieux pieux et les gens de main.
morte; - droit de raehapl et de retrait lorsque la propriété
vendue pouvait convenir à la seigneurie; - droit de morluage

sur les biens-meubles des dîunts; en 1117e, le Chapitre, secte
vacante, renonça à ce droit moyennant une rente de 300 liv.
que la Communauté de ville lui constitua; - droite de juri-
diction, haute justice, création d'officiers, supplices, etc.

A. tous ces privilèges, ajoutons, avec D. Morico, quo u tes
chanoines de Saint-Main donnaient des lettres do naturalisa-
tion et de bourgeoisie, accordaient des Omissions en matière
criminelle, et donnaient des attestations ou déclarations de
noblesse I. »

Tels dialont les grands et nombreux droits de la seigneurie
commune; on voit facilement quelle importance ils donnaient
h l'évêque et au Chapitre de Saint.Mulo, véritables souverains
dans leur lie; mais on comprend aussi les rdclamatlons des
bourgeois, chez lesquels perçait déjà l'esprit d'iuddponda nce
moderne,

41 la suite de la discussion éclatée entre le Chapitre et les
habitants do Saint-Malo, la reine-duchesse Aune do Bre-
tagne rendit un édit en 11113 réglant définitivement leurs
rapports entre eux, enlevant certains droits à la seigneurie
commune et affermissant l'établissement do la Communautd
do ville.

L'iSvqua et le Chapitre, nous apprend cet dit, conserve-
ront la totale juridiction do Saint-Mata avec ses revenus, ses
mouvances et ses ofilciers, maliens ne pourront plus exercer
le droit do grco et rémission, rêservd désormais au vol;
les étrangers venant h Saint-Mato avec des navires demande .

4. D. Modeej t'vnvu li 1'llie d ?e1. 1 24.
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rani au gouveroeur de la ville et non plus lb l'évêque et au
Chapitre le droit d'entrer dans le port; les assemblées de
ville se feront doresuavaut lb la Maison de ville ou ailleurs,
par la convocation du gouverneur, et y seront appelés les gens
d'église pour y assister, s'ils le veulent; - les tenues de
compte des deniers de la ville se tiendront lb l'avenir en
ladite Maison de ville, es tes gens d'église y pourront venir
s'il leur plais; la serment do conserver les libertés de
l'Église de Saint-Malo continuera d'être fait par le capitaine
ou gouverneur de cette ville lb l'évêque et lb son Chapitre,
après le serment prêté d'abord au roi t; l'institmion des
portiers et le choix des chiens dogues destinés lb la garde di
la ville sera désormais réservé au roi, ; - l'Inventaire des
biens des navires no sera plus fait par le Chapitre, etc. 3

Cet édit réglais aussi les autres droits en litige, tels que
droits do sceau, de coutumes, do four banal, etc.; mais ce
qui précède suffit pour nous taire maintenant bien comprendre
la Déclaration quo firent au roi l'évêque et le Chapitre do
Salut.MaIo, on 1079 et 1082, pour leur seigneurie com-
mune.

Les limites de ce regaire, dont lut Jeau.de.la.Grllte avait
donné les deux tiers et l'dvêque Raoul les trois quarts an
Chapitre, s'étendaient non-seulement lb toute l'enceinte do la
ville, sauf le manoir épiscopal, mais encore aux lies et ro-
chers adjacente, depuis les pierres de la Porte et Césambre
inclusivement jusqu'à la pointe do la Varde j elles rentrer-
tuaient, en outre, le Sillon, les Tularde et toutes les «rêves

1. On trouve ta (aronde do ce serment, prtd en 1433 par Bertrand do Trial, dans
D. Notice, Drm de 4'UIsI. de Orel., fi, 1237.

3. La tredition s eonccrvô souvenir des chiens do 1rdo de Saint.Mato znenI1onn.,
connue I'ou volt, des 4313, cl qu donneront lieu, su siècle dernier, ta chanson
populaire

Roi voyage, remit« d* Dalot,
I Scie (.ilcto dilnirqeee aies «eufrapa.

3. D. Notice, ?resv. de filisl. de Orel., 1H, 909. - La charte otigk 1' de cet
dit, magnifique parchemin, ouste encore sua Archives municipales do 8slnt.Mato.
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et marais, tant couverts quo découverts, depuis la Varde jus,
qu'a la Fleurie, on Saint-Senan.

Confessent lesdits dvesque, doyen, chanoines et Chapitre
tenir eu franc rogaire et fief amorty le rang des roeberv, nom-
més les Portes par lesquels les vaisseaux, vouant de la mer,
entrent pour venir dans la rivière de Rance et au port dudit
Saint-Mato, avec l'ishm do Cozamtwo, et rochers adjacents des
foyers, autrement dits le Grand et le Petit né et l'iste De
beurs , et depuis iceux environ te lieu nommé la iloguetic
du costé vers la nier et en ladite rivière de Rance jusqu'au
port et htvro nommé le Port Saint-Pierre, iceluy compris,
jusqu'à l'endroit du lieu appelé ta Fleurie qui est entre l'an-
cienne cité de Quidalet2 et le port do Jouventi du costé vers
Poulet, et de laize en ladite rivière jusqu'au, rochers nom»
tués Bisent, la Mercière et ta Pierre de Rance, iceux compris,
et depuis lesdits lieux autour do ladite ville, les desporta et
estenilues jusqu'aux lieux de la Hoguotte, les Talanle et les
Murets adjacents jusqu'aux moulins de Routoùau inclusive-
ment 5.

Voici comment est décrite en «177 la ville do Saint-Malo :
L'évêque et te Chapitre reconnaissent tenir en franc regain'
u ta ville et cliii do Salai-Mate; la délure et «imam do
laquelle, ensemble le ciinsteau, forteresse et fortifications,
garde et guets appartiennent au roy notre souverain seigneur
et due dudit pays et duché de Hrotugne, lequel y peut mettre
et catoblir tels capitaines, conuestuhles, compagnies de sol-
dats et morte-paye quo lion lui semble pour la défense et
garde d'icelle ville et cité; lesquels capitaines et conneslables
après hi serment fait et preshd audit soigneur roy et duc, sont
tenus do faire, en second lieu, le serment t l'dvesque, doyen,

$. None Vih, lt.toura.

2. Qui*IsIe* (tjulv, bug), enelen nain t'Akih, considérée cocu» eftie, par oppo.
sillon su £ou.Ale* ou Poules (papes Aklbi).

3. Ielovaffoii d. c*apllu en 1677. (An*fv. diporl.) - il n'eliste pu do docte
sillon particulière pour le acieneurie commune noua «trayons ce qui la concerne
des Vetera1loiu do C*epftre ci do celles de 1'4Wqec.
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chanoines et Chapitre de ladite lgflse de Saint-Malo, dans la
grande chambre capitulaire', de garder et défendre les droits
et privilèges do ladite Église. » Quant au château qu'avalent
bâti le due François Il et Aune de Bretagne, sa fille, sur les
terrains appartenant b l'Église, le Chapitre déclare qu'il sa
contente d'avoir la promesse du roi de récompenser ladite
Église en assiette de la vraie valeur d'lceux terrains. D

Le Chapitre entre ensuite dans la nomenclature des mai-
sons sur lesquelles il perçoit des rentes dans la ville do Saint-
Male; Il suait de noter quo ces rentes montaient ordinaire-
ment, i tant pour les termes do Saint-Gilles que Noêl et
Piques, par deniers h la somme do 143 liv. 14 s 4 d. mon-
neye, et, par boutent, h 4 boisseaux, »

Dès cette époque, les moulins h vont du Sillon existaient,
car il était d u de rente auxdits dvesque, doyen, chanoines
et Chapitre, sur les moulins h vent tant en la ville quo sur
le Sillon, le Talon et le NesI, 4 mines I boisseau 2 godets do
froment.

L'dvdquo elle Chapitre possédaient aussi un devoir appelé
• cens ancien qui se pale par chacun an, au terme do Pas-
quo, sur les maisons, place et jardins de la ville, h raison do
H d. par place.

Do la seigneurie commune dépendaient tous les droits,
revenus et émoluments casuels conservés en 1813, tels que
u successions do basiards, déshérences, débris de navires,
capaves, gallois, pol:ons royaux, peseherius, lods et ventes,
droit do sceaux, taux, amendes et aultros advontures. I)

N'oublions pas encore s quelques autres droits et devoirs
accoutumés, entrepris et lovés eu ladite ville et cité do
Saint-Malo, comme les menues coustumes, le houtoillage, la
boucherie, l'aulne h toile, la boulangerie, boisseaux h me-
surer le bled, poids public, la poiaonrorii, les fours h
ban, la cohue et tes étaux en locHe aveu les greniers ou-

1. Cette iiio eapltuWso ciiste encore sn.dcssus de fi nacriilie de Sin*.Ms1o.
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dessus I, la balle aux toiles et tes celliers et boutiques au
dessous?, tes ouvroirs des drappiers et merciers, la foire de
la Ali-Caréne, les marcbs ordinaires aux mardi et vendredi
de chaque semaine, etc,3

Cette foire do la Ml .Carmo, appelée anciennement « la foire
ès sublots, n cause des sifflets et autres objets de bImbeto
tarie qu'on y vendait, Ist fondée vers 1194; elle durait huit
jours et se tenait dans la Grand'Rue et aux environs do la
G,and'Porto. Le marché du vendredi Ait établi eu 1102 par
la duchesse Constance; celui du mardi o une origine incon-
nue, mais il en est fait mention dès 1382 4 .

Les divers droits et devoirs dont nous venons de faire en
dernier lion l'énumération s'affermaient u communes années
3,50O liv., do laquelle somme la quarto partie appartient aux
évesques et le surplus auxdits doyen, chanoines et Chapitre, et
sur le surplus ledit seigneur dvesque prend sa pari comme
chanoine outre ladite quarte partie 5. n

Par le concordat passé en 1210 entre l'dvquo Raout et
son Chapitre, il avait été convenu que, Eévéque de Saluts
Mato se trouvant dans sa ville épiscopale, l'exercice do la
juridiction de la seigneurie commune lui serait ddvolu lui
et 1 ses officiers; dans ce cas, le doyen du Chapitre ou son
représentant pourrait toutefois assister I la discussion des
causes, s'il te voulait. Mais pendant l'absence do l'évéque,
c'est4dlro dès que b prélat aurait franchi le pont situé
entre Saint-Malo et Salnt'Servan, et appelé Pout .$'lvéquo,

1. « te toueberie. comporta de Iruli allies «li tee bouebin calaIent ta ehnte su
bout de laquelle 'ont un esrnI cc1lle es dent étagea de reniera mettre te M des
dsrne, de 1'4lieo.. IEIISO boucherie joignant tete te f(onl ta ru, data Victoire, e
(lWcSer. tic 1671).)

2. e la balle sue laite, eonsltte par te boa eu un grand cellier cl huit boutique.,
ledit cellier appela Enfer, es dent un premier tse et un teuter en rsrstcmeu* qui
actrent loger tes bUta. u (iWeter. tic 1071).)

3. V4fap. tic l'tat,. r. 108*. (4re$lv. dycrl.)
1. L'.bb4 Manet Gruau reeàtre*es
2. iNcisn tic 1682.
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il appartiendrait au doyen ou son représentant do tenir les
plaids do la juridiction commune.

Cet état do choses persista jusqu'à la Ildvoluliou, comme
le prouve ce qui suit;

u Touchant la juridiction do ladite ville et cité de Saint.
Moto, plaida généraux, délivrance ordinaire et autres exploits
de justice.., ledit dresque, lorsqu'il est présent, tient et
exerce la totale juridiction temporelle ou la fait exercer on
son auditoire situé au pourpris de son manoir épiscopal, par
ses officiers sur les bourgeois 1 manants et habitants et Min.
quanta tant de ladite ville et cité que dudit chtoau, fors on
ce qui est des habitants, garnison et mofle'payo dudit chasteau
do ce qu'ils auraient commis et malversd ou la garde dudit
chasteau et ville et autres cas que pourraient commettre les
objecta de ladite juridiction contre les droits souverains du
seigneur roy et duc... Nais en l'absence duilli dvesque, la-
dite juridiction et justice est gardée, exercée et administrée
sur lesdits bourgeois, manants et habitants desdits villa et
ehasteau par lesdits doyen, chanoines et Chapitre on par leurs
officiers, et lors ledit dvesquo no prend quo la quarte partie
des proMis, revenus et desoluments d'icelle juridiction .

A cause de leur seigneurie commune, l'étique et le Cha-
pitre avaient lus « droits d'auditoire et de prison, do sceau et
papier do greffe, do création d'officiers pour l'exercice do la
justice et de la police dans toute l'dteudue de leur res-
sort: n

Ces officiers étaient un sdmcbal, un alloué et un lieute-
nant, formant te tribunal do la juridiction seigneuriale; puis,
au-dessous, des greffiers, notaires, procureurs, sergents, geô-
liers, etc. Tous étaient ordinairement nommés à vie (sauf le
cas do forfaiture) par l'évêque et le Chapitre réunis eu assem-
blée capitulaire. La juridiction commune connaissait en

4. Mur. de 1688.
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général de toutes sortes de eau s , mémo, dans l'origine,
de celles qui emportaient peine capitale; de 1h les pilori,
ceps et collier, l'échelle et les fourches patibulaires h quatre
poteaux dépendant de la seigneurie ecclésiastique do Saint
Mato.

Le pilori (pitaricïtin) était un pilier mobile, ayant ou liant
l'écusson seigneurial et garni do chainea et d'un collier de
fer; ou y attachait le coupable par les pieds et par les mains
avec les ceps, ou lui enlaçait le cou avec le carcan eu collier,
et on le faisait tourner sur lui-mémo, do façon h le donner
en spectacle h la foule. Le pilori se trouvait à Saint-Malo au
milieu d'une place appelée Martroy, du vieux latin martyretims,
qui signifie supplice.

Sur cette mémo place se trouvait l'échelle, que le peuple
malouin appelait la chaire; sur une estrade élevée do quel-

lues degrés en forme d'échelons était placé le criminel, et,
derrière le siège qu'il y occupait, estaient cinq permis
ronds pour y enserrer le chef, les deux bras et les deux pieds
du condamné et exposer son lnftuulo et vergogne aux yeux
de toua les regardant). Comme l'o voit, l'échelle était un
vrai pilori fixe.

bans l'lslei, appelé aujourd'hui l'llo du Fort-Royal, su dru
saient les poteaux de la justice seigneuriale de Saint-Mato.
C'était primitivement deux pièces do bois flcht!es en terre,
chacune d'elles formant par lu haut une fourche sur laquelle
reposait une poutre transversale, do 1h le nom de fourches
patibulaires donné h ce gibet, h la poutre duquel on pendait
les condamnés h mort. Plus lard ces fourches lhrent rempla-
cées par quatre piliers de pierre nommés pois ou pusleauz;
h ces piliers étaient attachés des licols destinés au mémo
usage que la poutre dont nous venons de parler. En fitce de

4. « Lesdits Osque, chanoines et Cb,$tio ont connaissance do tous sas do e,bites,
tare des edams de leze.majesld et e., privflUs, et l'appel des sentensas do leurs
I4uSebau, et luirsi juste ressort directement en Psete*uen* do co pars et duché do
Bretagne. o (IWetar. du Cie. eu 4077.)
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la justice s'élevait dans l'Islet une croix devant laquelle tes
patienta faisaient tours dernières pvlères

Outre loue ces droits, rentes et privilèges de la seigneurie
commune dans l'enceinte même de Saiut.Mato, l'dvque et te
Chapitre possédaient également eu commun, dans la cam-
pagne, un certain nombre de Mmes, dont voici l'énuméra-

tien s

Dans l'arehldiaconé do Dinan s les dimes do Saint.
Jot'an.des-Gizdrets, do ta Crois-de-Pierre, du Val-
ès-Cerfs et do la Cité, 'en Saint.'.Servau, - do Paranul, du

Val de Paraind et de Rotesneuf, eu Paramd, - do Sains.
Père.Marcen-Pou tel, - de Saint-Suliac, - do Umonnay, en
Saint-3ldloir, la Gouesnièro et Saint-llonoli-tlos.Ondes, - de
la Ruaudayo, on Saint4ouau-desludt'ets, Saint-Père et Sainte
Métoir, ..-' do la Reflète, d'Eutredeu,c-Douets, des Fretais,

do Créhen, do Copulais, ose., eu Pleursuil',

	

du Pont.

briand, eu Saint-Lunaire, do $alnt '.Vdeuc, - do Donuban,
do la Québriochala, en Saint-Coulomb.
Dans l'orebidiaconé do Porboet s les dunes de Ilelguon,

comprenant quatre t,ai, - celles do l4obdac, - les huit
traita do Guipry, les quatre traita do Saint.Mator.du.

PliRy 2. u

On voit par les détails précédents quelle physionomie toute
particulière offrait Saint-Moto avant la Révolution. Sa se
«nonne, partagée entre l'dvque et le Chapitra, lui donnait

un cachot religieux qu'on retrouvait rarement ailleurs dans
tes nièmes conditions. Celte ville prouvait une fois do plus b
vérité do l'adage du moyen.Age, ta il fait bon vivre sous la

crosse, s car son régime politique ecclésiastique ne l'empOeba
pas do prendre do grands développements et do devenir
célèbre par ses expéditions maritimes, par tes richesses de

4. En 1257, tkoial de Dinan, ekowto de t. Oeillère, donne s'a c?sp11,o tes drnies
qu'il ponEdsI* eu Vleunutt e pour cent sols do uionuoo courants. e (0. Modo,

	

-
Mues do l'ili.t do Orel., t, 1051.)

V. Mtavdou pelcitte..
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ses habitants et par la pittoresque et formidable enceinte do
ses murailles, Le gouvernement paternel des évdquea et du
Chapitre de Saint-Male produisit d'esses beaux fruits pour
faire taire les frivoles ou coupables ddtracteura do nos vieilles
institutions religieuses.

---••eae-.e..



CHAPITRE VII

LES CATHÉDRALES D'AIETH ET DE SAINT -MALO

Cathédrale Saint. Pierre de la Cité h *1db. - Érection de l'église Saint. Mato-de-
l'Isle en Cathédrale vers 1152. - Reconstruction et description de la Cathédrale
de Saint-Malo. - Obitesle et Chapellenies. - Fabrique. - Inventaire du Trésor.
- Psaltette. - Personnel de ta Cathédrale. - lisages particuliers. - Fêtes gay.
dêes en lOIS. - Synode diocésain.

Lorsque saint Mate vint on Bretagne, il trouva, vers l'an
180, dans ta ville gallo-romaine d'Aletb une chapelle où il
célébra la messe le jour de Pâques. Il est permis de croire
que ce modeste oratoire fut le premier siège épiscopal du
fondateur de l'évêché, et qu'il fut remplacé par l'antique
église de Saint-Pierre do la Cité, considérée toujours comme
ayant été la cathédrale d'Aleth.

Il est luit mention de celle église en 'à cette époque,
Robert, seigneur do Plouir, et son fils ant, donnèrent à
Saint-Pierre de la Cité dAleth, « ilealo (ro civiles Mea, D

la terre de Itrécol, avoisinant la porto d'Atoll', et le cimetière
de Saint-Servan. Mais Gudgon, qui se prétendait vicaire ou
voyer do l'Église d'Aloth 1 refusa son consentement à celte
donation. Rien plus, passant aux derniers excès de la vio-
lence, pendant le Carême de l'année 1095, 11 brisa les portes
do la cathédrale d'Aleth et s'empara des objets précieux et
des aumônes qui s'y trouvaient 2.

4. On appetst vicaires ou voyers en Bretagne, vidames ou QVOtJ3 ailleurs, des sei-
gneurs qui revendiquaient les prérogatives - purement temporelles d'ailleurs d'une
sorte de tutelle exercée près de quelques siégea épiscopaux.

2. L. Notice, Preuves de 1llisS. de Brel., 1, 491, 497.
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Cependant, avons-nous dit, Aleih, ravagée plusieurs fois
par les Normands, tombait eu ruines, et sa population dimi-
nuait de jour en jour, se portant en grande partie vers l'ue
de Saint-Malo; vers 1152, l'évêque saint Jean-de-la-Grille
crut devoir quitter lui-même la vieille cathédrale Saint-Pierre
et transférer son siège épiscopal dans la ville qui naissait
sous le patronage de saint Mato. 11 ne voulut pas toutefois
laisser tomber on ruine te vénérable sanctuaire qui avait
abrité pendant près de six siècles les pontifes d'Aleth, il l'u.
ait à sa nouvelle cathédrale et chargea son Chapitre de l'en-
tretenir convenablement. 11 parait même que les chanoines qui
desservaient la cathédrale d'Aleth ne suivirent pas l'évêque à
Saint-Malo, car à la lin du Xfte siècle (1185-1218) l'on voit
figurer en mémo temps P..., prieur de Saint-Male, et Jean,
prieur de la Cité. Dans la charte qui relate leurs noms, il est
aussi fait mention des chanoines do la Cité, « eanonicos CM-
lotis, auxquels un nommé Galèso voulait enlever la terre
du Pré-Brécel, et il est dit que cet homme finit par renoncer
à ses prétentions en faveur de l'église de la Cité, u ad opus
eccleslw Civilatis 1 , »

	

-

Ce Chapitre d'Aloth s'éteignit de lui.mêmo 2•, mais en sou-
venir du rang qu'occupait dans l'origine l'église Saint-Pierre
de la Cité, le Chapitre de Saint-Malo prit coutume d'y venir
eu procession te mercredi des Rogations, et la paroisse de
Sint-Seryan s'y rendait aussi à la Saint-Pierre et à la Fête-
Dieu.

Saint-Servan possède encore maintenant dans sa chapelle
Saint-Pierre le dernier débris de la cathédrale d'Meth. Cette
chapelle se compose d'une abside, seule partie de l'édifice pri-
mitif restée à peu près intacte; mais on retrouve facilement,

1. Ul000thequ., d4vra»ehe*,

	

2333.
2. Ces chanoines avaient du rester ft Metb lorsque salut Jn.do.ls.G,fllo tondu

le Cbapilre régulier do Saint-Mata; il est probable qu'ils ne voulurent pas embrasser
la vie du clore et qu'on leur permit do lessenir jusqu'à leur mors l'ancienne
catbedr.to d'Atetb,
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dans te jardin qui l'avoisine, les autres murs 1 demi écroulés
de l'église Saint-Pierre de ta Cité. Ces ruines montrent quo
la cathédrale d'Aletb, construite dans le style roman primitif,
se composait d'une nef accompagnée de deux collatéraux, et
terminée aux extrémités par deux absides s Fun de ces hémi-
cycles constitue la chapelle actuelle de Saint-Pierre; l'autre
est encore bien visible à l'entrée des terrains vagues de la
Cité et renferme un vieux puits: c'était vraisemblablement te
baptistère. Ce plan d'église à deux absides est unique dans
notre pays) croyons-nous, de sorte que cet antique sanctuaire
n'est pas moins remarquable sous le rapport architectural que
sous celui des lointains souvenirs. Les fouilles que l'on vient
de faire dans ces ruines, en 1877, ont prouvé que l'édifice
avait été incendié.

Ce ftit donc vers 1152 que saint Jean 'de.la.Grille transféra
dans 111e de Saint-Malo son siège épiscopal. Depuis longtemps
déjà l'église du monastère fondé par saint Aaron et saint
Malo sur le rocher qui porto le nom de ce grand évêque,
était considérée comme une annexe de la cathédrale d'Alelh.
Incendiée et détruite elle-même eu 811 par les troupes de
Charlemagne, elle avait été reconstruite par l'évêque ifélocar
et dédiée par lui au diacre martyr saint Vincent, vers l'an
814. L'évêque Hennit l'avait donnée aux religieux doMaru.
moutiers en 1108, et nous avons vu que le bienheureux Jean
n'était parvenu qu'avec grandes difficultés à la Ibiro rentrer
dans le domaine épiscopal.

Il y réussît toutefois, et il semble qu'à l'occasion do colle
translation du siège épiscopal d'Aleth et de l'établissement
du Chapitre régulier de Saint-Main, saint Jean-de.la-Grille
reconstruisit en tout ou en grande partie l'église dont il 1W-
sait sa nouvelle cathédrdie. La nef et le carré central do cet
édifice existant encore, rappellent bleu le xii0 siècle, on effet:
u Ils offrent dans leurs détails les caractères du style roman
de transition; les trois travées dont se compose la nef,
reliées par des arcades en tiers-point, ont des voûtes à cintre
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brisd sur pendentifs; chaque travée n sa voûte Isolde dont l
coupole dépasse le niveau do l'are doubleau qui la sépare do
sa voisine. L'are triomphal, les arcades ouvrant sur le ana-
Indre et sur les transepts affectent la forme ogivale; des
colonnes engagées â chapiteaux chargés d'ornements très.
variés flanquent les massifs de l'iutertrausept et les pillera
canés qui supportent les arcades'. » Toute cette architectura
correspond bien â celte du douve des chanoines réguliers,
évidemment construit vers 1152, et dont il reste encore
quelques faibles débris.

D'après les traditions do l'Église de Saint.Malo, saint Jean-
' de-la-Grille construisit entièrement à neuf te choeur de sa
cathédrale, mais il est impossible d'admettre que cette pallie
actuelle do l'église soit d'une époque aussi reculée. La des .'
truetion et la réédification du choeur bâti par le bienheureux
Jean, qui y fut inhumé, nous paraissent certaines, et nous
nous rangeons volontiers du côté de M. de la Digue Ville-
neuve1 qui parle de ce monument comme il suit

Le choeur actuel de la cathédrale de Saint-Moto n'est
plus celui qu'éleva Jean . dela-GriIle. Dans l'élégance de sa
structure, dans les détails de ses quatre travées percées du
larges fenêtres, ornées d'un triforium dont les arcatures se
subdivisent en petites arcades trllobdea soutenant des rosaces
en quatrefeuilles, et d'un etérestory â grandes baies partagées
en compartiments par des meneaux et des colonnettes, ce
choeur présente tous tes caractères du xiv0 siècle. II est pro-
bable quo son érection .fbt commencée sous Raoul Rouxelet,
du la maison de Limoélan, qui gouverna l'Église de Saint-
Male depuis 1310 jusqu'en 1317, et terminée sous ses suc-
cesseurs, Main Gonthier et Yves du Boisboissel. Les deux
premiers avalent fondé deux chapelles dans leur église 2. e

Go choeur se termine par un chevet droit percé do trois

4. M. de le Bine Villeneuve, flrfqee coRtelepordINe, V, 40.
2. Ibidem.



69G

	

POUU.L* tUSJO**OUE

fenêtres, dont une plus large occupe le contre et les deux
autres éclairent l'extrémité des collatéraux. II n'existe point
de chapelle absidale, et primitivement il n'y avait pas non
plus do chapelles le long des collatéraux du choeur. La tour,
rectangulaire, supportée par les massifs du carré central, est
romane à sa base; dans l'origine, elle ne dépassait pas la
hauteur du faite do l'église. L'évêque Robert de la Motte y
ajouta en 1422 quelques assises dans le style ogival fleuri;
cotte oeuvre, restée inachevée jusqu'à nos jours, vient d'être
terminée en 1801 par l'édification d'une élégante flèche en
pierre blanche, flanquée do qwitro clochetons, ajourée et
décorée sur ses arêtes d'expansions végétales dans le stylo
blute yaut.

Ce plan primitif et régulier de h cathédrale de Saiit.Malo,
vaste rectangle divisé tout simplement ou trois nefs d'égale
longueur, fut transformé dans la suite par l'adjoctiou do
plusieurs chapelles.

Autour du choeur, du côté do l'épUre, les chanoines do la
Chenil fondèrent dans la chapelle Sainte-Geneviève deux chu.
phonies, sur la fin du xv0 siècle; à cette époque, l'aire des
collatéraux se trouvait beaucoup au.dessous do celle du sanc-
tuaire, à cause d'une dépression ,lrès-abrupto du rocher sur
lequel le choeur est construit. « Ce ne fut, dit l'abbé Manet,
qu'en 1070 qu'on commença à combler celte espèce de pré-
cipice où l'on descendait par dix-sept marches, cl au fond
duquel le choeur avait un tiers de plus d'élévation qu'il n'a
maintenant. » Dans ce collatéral méridional se trouvaient
jadis les autels de Sainte-Genovièvo et du Saint-Esprit; b
côté s'ouvraient la salle capitulaire, la sacristie et la cour du
Chapitre; enfin, dans ce même déambulatoire apparali encore
la tombe en marbre blanc de M' des Laurcuts.

Dans le choeur même étaient deux doubles rangs do stalles
formant soixante-huit sièges, et dans le sanctuaire le mitre-
autel, dû eu 1600 à la libéralité do M. Froid de la Landalto,
consacré eu 1012, reconstruit eu 1763, et remplacé de nos
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jours par un autel en bois cuP$é, do style gothique, dont le
tabernacle est très-élégant. Des den côtés de l'autel s'éle.'
valent dans l'origine, les tombeaux do saint Jean-de-la-
Grille et do W' Josselin de Rohan; auprès du siège des
officiants se trouvait l'entrée d'un caveau réservé aux évèques;
cet enfeu n'était peut-être pas très-ancien et pouvait bleu
dater do 1677, époque ù laquelle on refit tout le pavé du
sanctuaire pour le mettre au mènie niveau que celui des

déambulatoires; ce travail 01 disparaltro les anciens tombeaux
tl'dvtques et de chanoines qui se trouvaient dans cette partie
do l'église.

Derrière le sanctuaire, au-dessous de la grande fentro du
chevet droit, était l'autel do Saint-Charles, accompagné de
deux grandes niches renfermant des statues ou bas-reliefs qui
représentaient, l droite la naissance, et f gaucho la sépulture
de N.-S. On y a déposé, vers 1810, le corps do saint Céles-
tin, martyr, extrait des catacombes do Rome et donné à la
ville tic Saint-Mole par son deriiir évêque, M gr de Pressigny,
alors umbassadeur do Franco près du Saint-Siège.

La physionomie primitive du collatéral septentrional du
choeur fut bleu changée par l'adjonction do trois chapelles:
u cultes du Notre-Dame-de-la-Délivrance, de Notre-Dame de
Lorette, dues t hi piété du deux chanoines dont les noms
sont inconnus, et celle de l'Ascension ou de Salut-Denis,
attachée hi théologale et fondée par Olivier Dupré, receveur
du Chapitre en 1600 ? . o Au chevet do ce déambulatoire se
dressaient l'autel de Saint-Éloi (antérieurement do Saint-
Jean) et les petites orgues, données, eu 1660, par Guillaume
Le Gouverneur, grand-curé do SaintMalo.

Dans l'iutertransept se trouvait une sorte de jubé ou clô .

turc du choeur, et on y voyait adossés l'autel de Sainte-Aune
et du Saint-Antoine, et celui do Saint4oseph, flanquant l'un

I; Nous itou, dit précédemment que te ureopjo et km reliques do saint Jean.
do.ts.fl,itIe ont été placés eu I$ *19 sous le inaUre.sutet.

2. Purge du Pare, ilist. en. de a Seigneurie redis. 4e Saint-Mate.
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et l'autre la principale entrée du sanctuaire. Le transept sep-
tentrional, ainsi quo son autel, dédié ft saint Jean, l'avent
commencés des deniers des habitants sur la fin du xvi0 siècle
et finis p, eux au commencement du xvu°.

Vis-à-vis s'élevait le transept méridional avec sou autel du
Rosaire; ils furent l'un et l 'autre construits, dit le chanoine
Perde du Pare, par Jean Potier, chanoine théologal, avec les
deniers des habitants; Il les commença en 1700 avec cent
deus, et l'argent ne manqua point pour finir.

La grande nef, dans laquelle nous entrons maintenant, se
distinguait jadis par six autels adossés aux six piliers formant
les travées; ces autels étaient dédiés, partir du haut de la
nef, salut Clément, salut Moto, - saint François, - saint
Christophe +, Notre-Dame-de-Bonne-Nouvelle - et saint
Étienne 2 Au bas de cette nef sa trouvaient les grandes
orgues, demandées et payées par les habitants au milieu du

o siècle 3 ; au-dessous s'ouvre le principal portail de la va
tbddrato.

Ce portail, construit dans le stylo pseudo.gree du temps,
fit l'oeuvre de M" des Laurents, qui proposa l sou Chapitre
do l'édifier t ses frais. Le 8 mal 1772, M. Nouait, vicaire
général, posa, au nom du prélat, ta première pierre do cette
façade occidentale et y plaça une plaque de cuivre portant
ces inscriptions; d'un et6:. Lviiovico xv n 'aman IIEGNAME,

FflO4TEM ET MAlUS OSTIVM UWUS IIASILWM, MVNIVIcENTSA SUA A

PUNDAIIENTIS EXCITAVIT ILLV&?iUS$. ET UEVERI3NDIS8. IN CHIUSTO

P. D. D. A4TONIU8-4OS. DES LAUI1ET0 IWISCOP. MACLovIENSIS,

*o NnccLnu; do l'autre côté, les armoiries du prélat: d'or
û deux branches de palme adossées de sinople, avec ces mots:
Dis vin ii*li PMU LAPIDES POSVIT V. aouAu. v. a. plume

4, Cette ebap.flonlo de 13aInt.Cbrhtoplie, tonale par Piano Guillaume, remontait

su 24 ami 1491.

2. Nous eils)on5 tous ces dItiits d'un plan de l'ancienne estbtdrslo do Saint.

Male eu 1700 que nous non hou,6 dans las manuscrits do 1sbe Minet.

3. Porte du Para, lile at prdciue.

t

r

e

I
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'fOR R? PROCURATOIt j), D. EP. I8CL, L'écusson de Ms des
Loureuts Ott aussi placé au haut du frontispice, qui liii achevé
eu 1773 et coûta 18j00 liv. à l'évêque de Saint-Malo t.

Le bas.cété ou petite nef du Nord 1it construit de 1893
1607, dans le stylo de la renaissance en ordre dorique; cette
parsie de la cathédrale, en grande partie l'oeuvre de l'archi-
tecte Poussin, se nommait anciennement l'aile Saint-Cosme.
On y voyait en effet, au haut, adossé l un pilier, l'autel
Sainte-Datte, puis dans trois chapelles descendant le long de
la nef, 108 autels du Mont-Carm1 ou des Âmes du Purga-
loiro, - do Saint-Cosme et Saint-Damien (voisin d'une porte
nommée porto Saint-Cosme) - et du Sacré-Coeur 2 ou de
Saiul'Malhieu; la voûte de cette dernière chapelle, renfer-
mant les fonts baptismaux, fut refaite en 1713. Enfin, au bas
do ce collatéral du Nord se trouvait une porto qu'on appelait
porto do Saint-Malo ou des Évêques, parce qu'elle conduisait
directement au manoir épiscopal.

Le bas-cété ou petite nef du Midi, bleu moins considérable
eu lui-même, avait cependant une importance particulière,
comme nous allons voir. Construite en partie par le chantre
Olivier Troussior, en 1461, cette nef Ibi presque totalement
remaniée pins tard, surtout lorsqu'on y adjoignit la grande
chapelle du Saint-Sacrement, en 1718. Jusqu'à celte époque,
l'office paroissial s'était luit i l'autel de Saint-Malo, placé un
haut do la grande nef; mais au siècle dernier on construisit
cette chapelle du Saint-Sacrement pour servir d'église de
paroisse, et l'on bâtit ft côté une sacristie pour les prêtres
chargés do la desservir. Au haut do celte nef méridionale se
trouvait aussi l'autel Salut-Julien, et au bas existe encore
une vieille pane qui s'appelle tou4oura porto du Cloltre; elle
conduit dans une petite cour renfermant les derniers débris
du cboltre des chanoines réguliers, construit vers 1152. Au

1. L'.bb* Manet, Craades remit. st
2. M' des Laurenle isbiit en 1707 1* fete du 8urE.Cœur do Ibos dans tous sen

diocèse.

.
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centre de ce eloltre était jadis im très-ancien puits, et tout
autour s'élevaient des maisons prélieudales. Telle était et telle
est encore, à peu de chose près, la physionomie de l'église
jadis cathédrale, aujourd'hui simplement paroissiale de Saint-
Malo, Depuis bien des siècles saint Vincent martyr en est le
titulaire, mais saint Malo est le patron du lieu.

Le Chapitre de Saint-Malo se chargeait avec l'évêque de
l'entretien du culte dans la cathédrale, et, comme nous l'avons
vu précédemment, lorsqu'il déclara, en 1799, posséder un
revenu net de 361898 liv. 12s. 4 tE, il comprenait dans cette
somme les rentes de l'obiterle, do la fabrique et de la psal-
loUe, affectées tout particulièrement au service do la cathé-
drale,

D'après un antre compte do la même époque, l'obiterie,
c'est-h-dire les émoluments des obits ou services et messes
célébrés pour les défunts, montaient, eu 1700, h 9,149 liv.
2 s., et les charges à 1,136 liv. 48 s. 8 4.; de sorte qu'il
restait une somme nette do 8,07 11v. 3 s. 4 4. h partager
entre le haut et le bas-choeur 1.

Parmi les principales fondations Otites h la cathédrale tic
Saint-Malo, nous devons signaler celle du due Jean II, fuie eu
1288 pour l'anniversaire du fou duc Jean 10e, sou père;- l'obit
des seigneurs de CIuteauneuf, fondé eu 1432; - la fonda-
tion d'une grand'messo tous les vendredis, Ililte par la veine.
duchesse Aune do Bretagne en «H3; - nia fondation com-
mémorative do la prise du ehtfteau do Saint-Male par les
habitants en 1599, » ratifiée en W93; - la fondation fuite
en 1701 1* pour le retour de l'Angleterre h la religion catho-
lique; n - celle des saluts de Na, faite cii 4714 par lu
grand-chantre Purée du Pare, etc., etc.

1. Ces chiffres sont certainement esofldns, car ils sont esirsita d'une IWdarotion tub
pas l'administration municipale, qui priiento lu total des retenus du Etiapbro comme
étant nets do 47.627 lie. 13 e. 3 d., tandis quo nous suons su que tu Chapitre n'a.
sait d'cla,d que 36,505 lis, *3 e. I d. Nous n'avons pas teous dans les Archives
d'autre déclaration détaillée do l'ohltuie, du ta fabrique cl de ta psallelte, ce qui
nus oblige noua servis de colle-ci.
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Nous avons dit qu'en 1310 le Souverain-Pontife, établissant
le nouveau Chapitre séculier de Saint-Moto, ordonna qu'aux
cinq chapellenies fondées précédemment dans la cathédrale,
dix autres chapellenies lissent ajoutées. Durant le moyen '

go, d'autres fondations de co genre furent également ftiltes,
et en 1757 nous trouvons vingt-six chapellenies et presti-
moules desservies dans la cathédrale; voici leurs noms : les
chapellenies de Sainte-Catherine, - Sainte-Aune, - Saint-
Yves, . Sainte-Geneviève, - les Soupes, - Saint-Christophe,

- autre Sainte-Geneviève, - Saint-Brieuc, - Saint-Julien,

- La Fosse, - Saint-Pierre ou les Gilbert, - Notre-Dame,

- Saint-Antoine, - Saint-Théhauli, - Saint-Pierre de
Langrolay, - Saint-Louis, - Saint-Thomas, - les Mitards,

- les Iloulains, - les fluprés, - les Poinctels, -. les Gi-
rards, - la Iloclie-Angot, -- les prestimouies des Piaulera,

- du Tertre-Jonson,

	

de la Gervaisais, etc. $
Le revenu do la fabrique de la cathédrale, avec celui des

confréries qu'on y avait réuni, montait, en 1790, i la somme
totale do 015201iv. 3 s. 11 d., avec 01211v, 14s. do charges;
partant, restait «et 5,007 liv. 9 s. H d. pour l'entretien do

l'édifice.
Une partie de ce revenu de la fabrique provenait du droit

da chape, établi comme il suit on 1782: chaque nouveau di-
gnitaire paie 50 écus, chaque nouveau chanoine autant, et
chaque eniI -prébendé 23 écus pour chapes dues li la fii

bi tt " jour de sa réception au Chapitre .
Nous avons retrouvé un Inventaire du mobilier do la ca-

thédrale appartenant fi la fabrique qui offre un grand Intérét;
quoiqu'il n'ait pas do date, il semble bien avoir été dressé
on 1700; nous cmi extrayons ce quit suit au chapitre de l'ar-

genterie : Une croix en vermeil renfermant mm morceau do

la Vraie Croix;

	

deux grandes fortes ou châsses quartées,

1. PateliNa a. de 8ekbVala. - Reg. tapit ut.
3. ['(oIt, talutas lei I. m*me obienalioti qu'eu sujet de t'obfte'ie.

3. 1kg. eapiiui.
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en forme d'églises, revêtues de tous calés dè lames d'argent
ciselées eu fleure, cotonnes et figures re?ev t. t 8 en 13088e, et dont
une trèsanclenue a été autrefois dorée, lesquelles sont rein-
plies, l'une des reliques de saint Moto, l'autre des reliques de
divers sainte; deus autres chasses plus petites, de même
farine, aussi couvertes de toutes parts de lames d'argent
ciselées do la mémo manière, dont une fort ancienne et autre'
fois dorée, et aussi remplies do diverses reliques; - deux
chefs ou bustes d'argent, fort légers, qui renferment les testes
ou canes de saint Aaron et salut noueras; - deux bras do
bois avec les mains, revêtus d'argent ouvré, renfermant d4
ossements des bras de saint Male et saint Aaron; - deux
petites figures de saints, fort légers, dont une en forme d'd.
vesquo portant en main une ceste de saint Moto sous verre,
et l'autre en forme et habit de juge, portant eu main une
relique do salut Yves; deux croissants montés chacun sur
un pied en forme de crois, dont un do vermeil, et renfermant
sous verra l'un une sosie do saint Guillaume et l'autre une
costo do saint Gond'; un autre reliquaire de vormeIl eu
forme d'église rondo, travailla et orné do figures, et router-
tuant une relique considérable; - un autre reliquaire eu
forme d'dvesque, sur mm piédestal d1hèue, qui lient en main
des reliques sous verre; vingt autres irès'petits tant roli.
quairea que croix et figures de vierges et do saints, quelques-
uns dorés, qui renferment la plupart des reliques sous cristal
et quo chacun do messieurs les chanoines porte ft la main
ans processions tes jours do grandes testes; quatre livres
d'dplstres et évangiles, dont deux écrite on caractères anciens
et gothiqu les dons autres écrits I, la main, toua quatre do
bols, revêtus de lames d'argent ouvrées et ciselées en fleurs

f. e ?eus ces reliquaires, donnés anciennement pu différents étiques et putiets.
11cc., e$ .mui)cs de leurs eseuuons, es mettent les jour, de anodes fastes sur l'untel,
qui d'sllleua cil foel nad, uns eontre.tddo ni suira ornement que deus rendes sis.
sues 4, bois et une «asse sud de bois dora su milieu, su bans de tazs1te est t,
pavillon s. suspension ec si sud. le Salnt.Sauemcnt. • (taiualitr..)
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et figures relevées eu bosse, et deux desquels ont été aut*
foie dards; lesquels livres ont été donnés par des évoques
très-anciennement et sont armai do leurs eseussous. Ils se
mettent sur l'autel avec tes reliques les jours do grandes
feues et servent à chanter Fdpllro et l'évangile; - UDI)

grande croix d'autel avec son Christ, ciselée et ouvrée; -
six chandeliers d'autel et doux outres pour tes céroféraires,
ciselés et ouvrés; - une niche avec une glace et deux anges
soutenant une couronne pour exposer le Saint-Sacrement;
un petit ostensoir rond 1 do vermeil, qui sert do soleil, au
milieu duquel on mol la Sainte-Hostie; - une custode ou
ciboire fermé, très-antique, do vermeil; un ciboire doré
en dedans; - deux croix de moyenne grandeur, fort an-
ciennes, do vermeil, dont l'une renferme des reliques, qui
servent sur l'autel cl sont portées aux processions par le
célébrant aux festes moins solennelles et les dimanches et
jours ordinaires; quatre instruments de paix, ciselés, dont
trois sont dorés, qui servent h porter au choeur le baiser do
paix; - une grande croix de procession, dorée, aveu son
Christ, et dont le flisi est ciselé mais non doré; - une autre
croix unie, moins grande, sans Christ; - un baste', caillerai
dont la lanterne ou le haut est doré et le Mt ciselé mais non
doré; une autre lanterne do baston «Moral dorée; - le
haut d'une crosse épiscopale; - quatre encensoirs avec leurs
navettes; trais lampes, dont une grande et deux moyennes,
annotées aux écussons do ceux qui les ont données, lesquelles
sont suspendues dans le choeur devant l'autel et brAient jour
et nuit devant le Saint-Sacrement;

	

un grand bénitier ci-
selé et ouvré, avec son goupillon; un autre fort petit
tier, urinolé, de vermeil; - deux tasses unies qui servent h
'mettre les cendres; deux masses rovétues d'orgeat et ci-
selées, surmontées de fleurs do lys, pour les doux hddcaux;
- deux grands calices, avec leurs burettes, cuvettes et son-
nettes, le tout en vermeil et armoirié; - neuf calices, la
plupart fort anciens, armoiriés et dorés, pour le service do
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remit maestro!

MM. les chanoines; cinq aubes calices; dix couples
de buvettes, avec tes dix cuvettes, dont doux sont dorées et
ouvrées'. »

Telle est l'énumération des objets eu argent possédés en
1700 par la fabrique de SaintMaIo, Cet inventaire, qui nous
semble si riche, est accompagné cependant d'une note ainsi
conçue : Noua, Le Chapitre do Salnt4lalo envoya en 1759
00 tuorcs O onces 2 gros et demi d'argent t la Monnaie pour
les besoins do lita. Qu'on juge par là do ce que devait
être au moyeu-age le trésor do coite église!

Dans le reste de I'Iiavenfaire, beaucoup moins curieux, nous
noterons encore tes objets suivants ; Dans h choeur cl à
l'entrée du sanctuaire, trois très-grands candélabres do cuivre
qui y restent toujours et un aigle mi grand lutrin; trois
beaux missels reliés en maroquin, stout les coins sont garnis
d'argent, o; un livre d'oraisons pour l'officiant relié en velours
vert garni d'argent; - six parements ou devant d'autel tissus
ou brodés on or, dont plusieurs trswan;iquen;

	

cinq orne
monts complets avec dalmatiques, e; seize chapes, tous tissus
ou brodés en or cl orgonl; quatre petites tuniques, dont
deux de tissu or et argent et doux do damas rouge et blanc,
pour tes enfouis do choeur qui servent à l'autel à la grand"-
messe des Mes solennelles; huit ou dix pièces 4e iapisu.
ries vielles, de haute lice, et deux grands rideaux pour le
choeur, l'un du velours d'Utrecht et l'autre d'ancienne une-
cade, de.

Si le moDreauiol do la cathédrale était richement décoré,
les antres autels n'tftalwut pas non plus sous ornements; ainsi
nous retrouvons dans le mémo Iiuvenlalro: une croix et une
lampe d'argent à l'autel Saint-Moto; une croix, six chou.
dehors ut trois lonqws d'argent ?, mm statue de la Sainte
Vierge, aussi eu argent, aveu quatre chapelets garnis d'or et

1. Arve. déport
2. Remarquons quo fous es objeta Ia1eaI en segeni mssb nues se Ineaetionnens

point les nooitreua objets dits ergatif tins I'Isre^fre.
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d'argent, une couronne et un coeur d'argent ft l'autel du l1o
sairo'; - une crois d'argent t l'autel Saint-Jean; - une
croix et une lampe d'argent * l'autel de Noh'e.Dame .de.Dêli.
vfancO; une lampe d'argent l'autel do Notre-Dame do
Lorette, etc.

Enfin, l'Inventaire se termine on nous apprenant qu'il y
avait encore t cette époque un certain nombre d'autres autels
ayant leur argenterie n qui n'appartenait pas i la fabrique,
mais des confmvios ou corporations particulières.

Nous nous rappelons, sans doute, qu'en 1310 le pape
Jean XXII ordonna quo le Chapitre do Saint-Mato aurait
quatre enfants de ehoetir, ù 100 sots do gages chacun : toile
(ht l'origine do la psallotte, t laquelle le pape lion X unit,
Io 18 août 11315, une prébende entière du Chapitre, afin
qu'elle pût se composer do six onthuts. Plus tard, vers 163,
deux chanoines, Jean Potier et Jean d'Artois, firent une fou
dation dont les revenus furent affectés à l'entretien de deux
autres enfouis do choeur, do sorte quo depuis lors jusqu'à la
Révolution, ta mallette de Saint-Malo se composa do huit
enfants sous la conduite d'un maure. En 1720, M gr des Matou
relira b la mallette les revenus de la prébende quo lion X
lui avait annexée, e il affecta à cime institution Ica honni.
raire; do trois chapellenies du choeur et do sI chajwllonios
hors du choeur fondées eu la cathédrale.

La mallette jouissait aussi d'une maison appartenant nu
Chapitre et dans laquelle étalent .iI'wés, nourris et instruits
les cuflints mie choeur. En 1700, la municipalité de Saint-Malo
prétendait que les revenue mie la mallette étaient do 2,203 liv.
10 s., avec 9 liv. 1 s. de charges, cc qui lui donnait la
somme nette de 2,178 liv. 7 B.

Lu personnel de la cathédrale de Saint-Malo était naturel-

1. Ae uzIwe su*d, e ttft plteas de IsJien1es ie ent*uI les mputres qei cons
«mea ta Mate lame, ta

. Ardt*. ii4rl,
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lement assez nombreux; voici comment il était composé lors-
qu'éclate la Révolution

L'évêque et ses grands-vicaires; .- le doyen du Chapitra,
les deux archidiacres et le grand-chantre; - le théologal et
le pénitencier; - dix simples chanoines; - quatre semi-
prébendés; -• le chanoine grand-curé, ou vicaire perpétuel,
et ses trois curés; - le précepteur; - le sous-chantre; -
les diacre et sous-diacre d'office; - le confesseur du Cha-
pitre; - le prédicateur do la dominicale; - dix chapelains;

- huit bacheliers et choristes; - le maure de psaflette et
ses huit enfants do choeur; - l'organiste et ses musiciens;
- le prêtre sacriste; - le custode et son garçon de sacris-
tie; - le porte-croix; - deux massiers - et un sonneur de
cloches. Ce qui constituait une réunion d'environ soixante.
dix personnes au moins employées dans les grandes fêtes au
service de l'église cathédrale'.

Nous avons trouvé peu d'usages particuliers & l'Église do
Saint-Malo; Il est vrai qu'il ne nous est rien parvenu de ses
anciens manuscrits, ni obituaires, ni livres d'usages. Nous
savons seulement que les chanoines avaient plusieurs proces-
sions, fondées aux fêtes do salut Joseph, de l'Annonciation,
de saint Jean, du Samedi-Saint, etc. Ils faisaient aussi très-
solennellement les processions du Sacre et des Rogations; ils
portaient les reliques do saint Mob, pour obtenir un temps
Ihvorablo aux biens de la terre, tantôt aux chapelles de Salut.
Sauveur, Saint-Thomas, Saint-Aaron et Notre-Dame- de-
Grande-Puissance, tantôt aux églises conventuelles des Béné-
dictins, des Récollets, des Bénédictines et des Ursulines. Enfin
ils payaient un déjeuner au bas-choeur chaque procession
des Rogations et lui faisaient une distribution do vin te jour
de la fête des Rois 2,

La cérémonie du Lavabo se faisait aussi avec solennité i

1. Are*lv. départ.
2. Reg. eupitut. - I.es plus anciens Registres eopI1falre de 8aInI4tslo ont niai.
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la cathédrale le Ieudl..Salnt. Eu 132e, l'évêque Main Cou..
thier ordonna qu'elle serait faite désormais par lui-même et
par ses successeurs eu personne, ou, h leur défaut, par le
doyen du Chapitre; treize pauvres devaient être choisis h cet
effet, et, après leur avoir lavé les pieds, l'évêque devait leur
remettre à chacun une paire de souliers neufs t.

Le même jour avait lieu à la cathédrale la rentrée solen-
nelle des pénitents mis hors l'église le jour des Cendres; c'est
ce que nous apprend le Pontificat de M' Boblev, Enfin, h la
fin du xvi' siècle, l'évêque Jean du Bec fonda une procession
solennelle à la chapelle Saint-Thomas le Vendredi-Saint de
chaque année; ce jour-là, le Chapitre de Saint-Malo se ren-
dait après ténèbres à ce sanctuaire et y écoutait le sermon do
ta Passion.

Lorsque les Malouins se furent emparés, en 1590, du eb-
teau de Saint-Malo, que tenait, pour te roi de Navarre, le
comte de Fontaines, le Chapitre arrêta u que le jour Saint-
Grégoire, par chacun an, au temps advenir sera faite une
procession générale en commémoration de la victoire qu'il a
plu à Dieu donner aux bourgeois de cette ville par la prise
du château do cette ville pliv les habitants . u

Un magnifique Missel romain, ma. sur vélin, à l'usage du
diocèse de Saint-Mate, fait partie de la bibliothèque du cardi-
nal Saint-Marc léguée au Grand-Séminaire de Rennes. C'est
une oeuvre du xv0 siècle; Il est orné d'écussons aux armes
pleines do Bretagne, do belles lettres torneures et d'encadre-
ments en feuillages et fleurs bleus et rouges rehaussés d'or;
il noua apprend qu'à cette époque ou célébrait solennelle-
ment, le II juillet de chaque aunée la translation du corps
do saint Moto, le 30 octobre la dédicace de l'église do Saint-

heureusement disparu; noue ne poss4don, plus sus Archives ddpaeteineutsl.s que quel-
ques volumes de le tin du zvni' sicle.

1. M. Bublilou, D o,ane du beu pipi, p. 124.
2. Conservé k s Olbllotl*que Nationale.
3. M. Itobidou, Panorama d'us beau paya, p. 208.
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Male, et le W novembre la fête do ce même saint évêque.
Voici, du reste, quelles étaient les cinquante-six fêtes ch&

muées ou d'obligation dans le diocèse de Saint-Male en 1I8;
Circoncision de - Épiphanie do N.-S., - salut Fa..
bleu et saint Sébastien, - saint Vincent, martyr, - Conver-
sion de saint Paul, - saint Jean-de-la-Grille, - Purification
de N.-»., - saint Mathias, - Annonciation de N.-»,, -
saint Marc, - saint Philippe et saint Jacques, - saint Yves,
- saint Barnabé, - saint Néon, - saint Aaron, -Nativité do
saint Jean-Baptiste, - saint Pierre et saint Paul, - Visita-
tion do N.-»., - Translation de saint Male, .- sainte Mag-
deleine, - saint Jacques, - sainte Aune, - Transfiguration
de N.-S., - saint Lament, - Assomption de N.-»., -
saint Barthélemy, - saint Auyenlin, - Nativité de
- Exaltation de la Croix, - saint Mathieu, - saint Michel,
- saint Lue, - salut Simon et saint Jude, - Dédicace do
Saint-Male, - Toussaints, - Commémoration des Morts, -
saint Martin do Tours, -, saint Mate, - Présentation de

Notre-Dame, - saint André, - saint Nicolas, - Concep-
tion de N.-D., - saint Thomas, - Nativité de N.-S., -
salut Étienne, - saint Jean-l'Évangéliste, saints Inno-
cents, - Niques et les deux jours suivants, - Ascension de

- Pentecôte et les deux jours suivants, - solennité
du Sacre, - Fête patronale s .

Nous terminerons ce chapitre par quelques détails sur la
tenue du synode diocésain, réuni, de temps immémorial, les
premiers jeudis après fa Pentecôte et après la Saint-Lue.
L'évêque do Saint-Male tenait sou synode dans un lieu qu'il
désignait ft l'avance, car en chaque synode doit être faite

1. S1aSaf du diotsé de Saint-Malo, édictés par Mt, Le Gouverneur. - De toutes
ces fIvs, celles dont le nom est ki en lettres italiques udIaknl, en MIS, d'obliga-
tion qua Saint-Malo niine, et seulement do dévotion dans le reste du diocêso. tic
plus, les jours des Cendres, du Jeudi cl du Vendredi-Saint *floienl tètes d'obligation
jusqu'ls midi, aussi bien que le lourde la visite pastorale faite en chaque paroisse par
1'cque.
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'Miction du lieu où se célèbrera le synode subséquent i . »
C'était presque toujours, an siècle dernier, alternativement au
Sdmhtaire de Saint'Servau et au $éminaire de Saint-Néon.

Voici comment M Le Gouverneur définit le synode dans
ses Statuts de 1618; t Les saillis canons, conciles et décrets.
obligent les évêques d'assembler deux fois l'an, chacun eu sou
diocèse, les abbés, prieurs, recteurs et autres bénéficiers :
raison de quoi telle assemblée est par excellence appelée
synode, où tous doivent se présenter et ranger en toute mo-
destie, honnestoté et devoilou, pour, après l'invocation du
Saint-Esprit, rendre compte de leur charge et de la vie de
leurs paroissiens, traiter et conférer avec leur évêque du
régime do l'Église, b la gloire do Dieu, pourvoir aux choses
qui concernent la discipline ecclésiastique, la censure des
moeurs, la correction des vices, l'instruction des amas, ouïr
et décider les plaintes et controverses qui s'y peuvent juger,
délibérer aux occurrences des affaires du clergé, donner ordre
que le service divin soit bien et duement célébré et les sacre-
ments décemment administrés, empesehor que les dogmes
hérétiques, les blasphèmes, les impudicités, les sortilèges, les
divinations, les enchantements, *es superstitions et autres
ouvrages diaboliques n'infectent le diocèse; bref, faire dlsqui-
sition et discussion do toutes défectuosités et dépravations,
afin d'y apporter les remèdes opportuns et nécessaires. Des-
quelles choses les doyens ruraux et les recteurs mosinos,
comme enfants d'obédience, apporteront mémoires au promo-
teur, oiLre la dénonciation et récit qu'ils cii feront h l'é-

vêque 2.
Tous les bénéficiera, abbés, archidiacres, doyens, recteurs e

prieurs, devaient assister au synode. Eu 1350, M' RouaIt me-
naça d'excommunication et frappa d'une amende de 100 sols
tous ceux qui, devant assister au synode, y manqueraient par

1. statue du anise de Mat-Halo.
3. Ibidem, p. lOI.
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leur fituto sans se faire excuser. Ces pelue9 Ibrent confirmées
par les évêques Robert do la Motte eu 1402, Jean Lespervier
en 1460, et Denis Briçonnet en 1525 et 1531. M P Le Gons
verneur, n'attachant pas moins d'importance ces saintes
assemblées, condamna eu 1018 celui qui, sans raisonnable
excuse, ne paraltralt pas au synode: Il le frappa d'une amende
de 6 liv. applicable aux églises et le u déclara, eo ipso, sus.

pats a divinis, durant les trois semaines suivant immédiate-
ment le synode auquel il aurait défbilly. »

Les prêtres venant au synode devaient apporter avec eux
le livre des Statuts du diocèse, d'abord celui composé par
ordre de l'évêque Pierre ilenoit en 1350, plus tard celui que
publia Mer Le Gouverneur eu 1018; ils devaient, de plus, 0e

trouver au lieu désigné pour le synode dès le matin,
surnnw mon., 4) habit décent et û jeun, pour plus doute-
ment ouïr, retenir, practiquer et accomplir ce qui serait lu,
dit, enjoinct ou défendu. D Enfla, l'évêque leur défendait
sous peine d'excommunication, ipso facto, de sortir du synode
sans sa permission, avant que te Te Deum fût chanté et que
l'archidiacre eût dit haute voix : Reeedan.us in puce'.

1. 8MSuf, do «arise d 8a1aS.4Vato, p. I19, 120.
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LES BÉNÉFICES DU D*OCSE DE 54fl4T-)IALQ

nkldon du diocèse en ercbdjacons et doyennés. - Arcbidiaconé de Dinan et doyennés
do roue*, I'oudouvre, Plumaudan et Vcberei. - Arebidiacond de Parbat et
doyennés de tleignon, La Nouée, Monitors et Lob*ae. - Tableau des principaux
bénéfices du diocèse, abbayes, cures et prieures, mec les noms do huis présenta.
louis. - Importance do ebaçie présentateur. - Devenus des bénéficiers en 4730.

Le diocèse de Saint-Malo renfermait 101 paroisses et
24 trêves, et était divisé en deux archidiaconda et huit
doyennés.

L'archldiaconti do Dinan comprenait: les quatre doyennés
do Poulet, -. Poudouvro,

	

Plumaudan - et Ildeherel.
L'arclsldiacoud do Porboit s les quatre doyennés de Beignon,
- La Nouée, - Montfort - et Lohdae.

Il est certain que cette division du diocèse est três'aneienuo;
cependant rien no prouve, croyons-nous, l'assertion do l'abbd
Monet, qui prétend qu'elle fut l'oeuvre do l'dvèque Main,
eu 814.

Nous ne parlerons pas ici des archidiacres, dont nous
avons dji entretenu nos lecteurs, mais nous citerons quelques
extraits des Statuts synodaux du cardinal do Montfort,
eu 1420, et do Me' Le Gouverneur, eu 1018, relatifs aux
doyens ruraux du diocèse do Saint-Malo. e Les doyens ru-
raux, disent-ils, autrement nommés orehiprestrea, connue
estant en plus doeluent degré d'honneur, doivent par bonnes
oeuvres donner exemple de lumière aux autres recteurs et
prestres; voire ii tout le peuple qui habite par les paroisses
de leur doyenné; et remarquer d'une assidue circonspect-

T. 1.
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round armateur
lion la vie et le déportement des uns et des autres, pour
Nous eu tenir adveflis et Nous ayder b extirper vices et
planter vertus, s Les doyens doivent envoyer un prêtre le
Jeudi-Sain, chercher les saintes huiles h la cathédrale, ' sous
peine do payer un quart d'eau h chacun des recteurs du
doyenné; i mais pour subvenir aux hais du voyage fait pour
cela b Saint-Malo, e lesdits doyens peuvent annuellement
prendre de chaque recteur ou curd de leur décanat la somme
de O sols et non pins. Ils doivent régulièrement assister
aux synodes e et y rendre raison des vices et Miels perpétrés
en leurs doyennes et do la vie des recteurs et curés qui sont
sous leur charge. » Les doyens ont enfin le privilège 's de
citer, chacun les dolinquants et autres chables de sou doyenné,
par devant l'évesque ou ses officiaux, sans avoir besoin d'autre
mandement spécial 1. »

Voici la nomenclature des paroisses de Saint-Moto d'après
EEsat du diocèse dressé par ordre de M'4' de la ulaslio, évêque
de 1139 h 1707 2

1.

	

*l1CI1lDlACON DE DINAN

(82 paroisses el 0 frère*

1. - Deum% us P0ULKT 3

(14 paroisses).

Le territoire d'Alcth (pou-AleIIt, mus .4teiM, par contrac-
tion Poulet) est ainsi désigné dans un acte de la première
moitié du xs° sIècle: e Lai auteur in reg feue Brillante, que

1. Stalvta quota» publies en 10H, p. 102, 101, 320, etc.
2. Cc DoalSU tas., rentl et beau vohsnio d'euvlrou 400 feuille., renferme la des.

eitlou sommaire de toutes kt paroisse, du dloesc cotte Opaque; li est aujourd'hui
dpos4 sus Archiva sQp4Holreidaks.

3. Nous ne usons pourquoi M. de Courson, dans son Supplia. os Cartulaire de

ftedoa, met le Poulet eu dehors do I'arebldlscoutl do Dinan; tous in PovIII4 do Salat.
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voealiw Pohelel, une villa que vocalur Cancavena, oie, » Nous
trouvons aussi eu 1232 un Guillaume, doyen de Poulet,

decanus de Poelel; et eu 1382 Guillaume Le Chat, doyen
de Poulet et recteur de Saint-hum-des-Guérets,
urne Coins dm-nus de Pageatelo et S. Johannis de Garais
ceci or ,

Cancale.

	

Saint-Malo.
Cbdteauaeuf.

	

Saint..Miloir.des.Ondes.
Gouesuière (La).

	

Saint-Père..Marc-ea-PouloI.
Parme

	

Saint-Servau.
SaInt.Reuolt-desOndes.

	

Saint-Sulkw.
Saintouan-des.Gudrets, chef.

lieu du doyenné.

II. - Damna Int Pommas

(21 paroisses el 3 frères).

Le nom breton do ce doyenné (pou-dur, pagne aquarum)

Indique sa haute antiquité : au xile siècle nous trouvons mon-
hennés des doyens do Corsent, « boum deeanus de corsai,
Guillaume et Hingant, portant le même litre, ce dernier en
1181; au siècle suivant apparait Robert, doyen de Pou-

donne (1281). Nous no savons au juste s'il y eut un doyenné
do Corseul indépendant do celui do Poudouvre, ou ai ce der-
nier doyenné perla quelque temps le nom do Cor8eul. Eu
1324, Thomas Champion, doyen do Poudouvre, fonde, dit
l'abbé Manet, la chapellenie du Saint-Louis dans la cathédrale
do Saint-Moto.

Dament.

	

- L'Abbaye, su Nec.
Corsent.

	

Crétwn.

Male placeisi ce deyenni et la rue 4e Ssint.Mslo elIe.inomo 4sns t'.rebidiseoua de
Clean. li se pourrait bien cependant quo dans l'origine, - avant, par semple, la
$raustafto du sièijo pi*copsI SaInt.Mato, - le territoire d'Aloi!) cOI I* pista, en
dehors des autres circonscriptions, sous $'innnMisto susselIt*uco des asque.; tuais
depuis bien des .itcies il n'en êisi$ plus ainsi

1. D. NotIce, Prestes de ijile de Brel., 1, 380; 0, 429.
2. cariaI. Sescli 4161i.I Ô Kesiore. (A ados £vlc&(s d Brel., W, 44, et IV, 300.)
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Saint-Driac.
S-Iuogat, ehef.lieu du doyenne,.
Saint-Lunaire.
Saint-Mato de Dinan.
Sahit.Maudd.
Taden,
Tn!gon.
Trélivan.
Truireue.
Trigavou.
Vitd&Guiugalan.

III. - Doyenné ou Pf.vuavoms

(28 paroisses et I tra).

Vers 1200 vivait Josso, doyen do Plumaudan; eu 17
apparait Jean, e demies de I'Ioniuudau. »

708

Landen*.
Luugrolay,
P11an4e.Petit,
- Saint-Michel, sa lave.
Plesihi,
P1essix'.IaIissoa (Ide).
Pleurtuit.
Plorec.
- Lescouet, sa trêve.
Ploubatay.
Plouer.
Quth cri.

Jiroons.
Ilrusvily.
Calorguen.
Canine.
Chapelle-du-Lon (La).
Irt!ac.
Iviguae.
Guouroc.
tuhld.
Larnhijan.
Langadias.
Lourdas.
Lahon.
Mddrdac.

MgvIt.
I'Iumaudau, eh.-lieu du doyenné.
Plurnaugat.
Saint '.Joean.ito.I'We.
- La Chapelle-Blanche, sa 'rem.
Saint-Juvat.
Saint.Motien.
Saint-Sauveur de Dinan.
Sdvignoe.
Tréfilas.
Treffumel.
Trmeur.
Trtvron.

1V. Deueiffi as 1lcuuu.

(21 paroisses et 2 tiares).

Robert de La Cadoyre, doyen do Ildeherel, vivait en 1I00,
tuais il est aussi fait mention d'un doyen do Combour vers
1230'.

1. D. Moue», frauys d ifliet. de Orel., I, 889, et II, 773.
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Beaussaine (La).
Bcbere1.
Cardroc.
Chapelle-Chaussée (14
Contour.
Dhgd, chef-lieu du doyenné.
gyran.
Ifs (Les).
- Salnt.flrleue, 8a trêve.
Langout.
Lauvigan.
Lougaulnay.

II.

	

ARCUIDIAC0N g DE PORHOET

(19 paroisses et 48 tristes).

1. . Dosante

	

Bsumon

(22 paroisses et hères).

Angor'.

	

Néant.
Boignou, ehef.iteu du doyenné. Paimpont.
Cawpdmae.
Caro.
ComMessLze.
-- Les Iirûbls sa trêve.
Guor.
- Montenou sa trêve.
Llourou.
Loutoltel.
Maure.
- Campe), sa trêve
Mouron.
Muent.
Morue).

U. - Dovssn0 D LA Noua

(10 s,oIuos et 5 te,vee).

Orignac.

	

- Rendant sa trêve.
Croix-Ileildan (Lai.

	

(fluo vd Guillac.

Lourmals.
Plouasue,
Qwbriac.
Quloit (Le).
SalutflomIneue.
SaiutGondran.
Saint-Léger.
Salut-Pont.
Tiutdnlao.
- Trimer, sa trêve.
Trvdrlea.

- Saiut-Pdran, sa trêve,
PhIau.Ie.Grau4.
- Treîîendul, sa trêve.
P1obiae).
* La Chapelle, sa drève.
1lhuinlae.
Salut-Abraham.
- Moulerrohi, sa trêve.
Saint-Brieuc de Murait.
Saint-Main do ilaiguon.
Salut.Sdglin.
'Vrdhoranteuu.
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- Moutertelot, sa trêve.
Gommé.
Gaulois.
Josselin; Nolre'Daino.

- Saint-Martin.
- Sab*Njcotas.

Loyal.
- Courbe], 80 frve.
Méadae.

voulut nrsvolRvg
- dvrlgnet, 81$ 1Y«).
Mordiguao.
Molto.
- La GréopeLaurent, sa taus.
Nou (La), M.-lieu du doyenné.
Pommeleuc.
Taupont.
Trinité (La).

111. Dumas os Loutec

(lE paroisses et I Irvo).

Doyens de Lohéac : Geffroy (1108), Pierre Heedelivre
(1488).

Boulon.

	

Lassy.
Bréal.

	

Lokdac,
&uo,

	

Plpilac.
Ghapolle.flouoxlo (La).

	

- Saint-Canton, sa trève.
Govea.

	

Saint-Germndos-Prés.
Guicben.

	

Saiut.Molo.de.Phily.
Guignon.

	

Saiut.Sonoux.
GuIry, ehef.Ien du doyenné. 8aint4huriaI.

1V. - Damna us Mouron.

(26 pachto et 5 frètes).

On trouve en 1200 : ci P. decarnu 51onl(orlel*ts, n et en
1230 ci Guillaume de Canon, doyen do Montfort. D Do plus,
l'Obituaire do Salnt.Mdea mentionne ltIonuo, doyen do Mont-
fort, qui vivait un 1237 et 1200.

Itdde.

	

- Muet,
Bois-Gervllly.

	

Le Draa, ses trêves.

lIrotuil.

	

Mendie.
Clayos.

	

- llldruays, sa trêve.
Concorot.

	

kodoucr.
Coulon.

	

Mialue.
Crouai, (Le).

	

Montauban.
Gal.

	

Monterili.



cuve

	

Eab,duM.S4Ulcbel le Cbsplire.
cuve

	

le pape et t'4rcuo le pape et &'4aeqse.
cuve

	

t. Chapitre

	

le Cbiphie.

11E $ENNU.

	

714

Montfort : Salut-Jean chelem
4u doyenné,

- Salp$.Nicolas.
Pleumelsuc.
QuMWac.
itomUki.
Salut-Gonlay.
Satut.l4ry.

Saint-Maton,
Salut-Maugan.
$ajnt-Mden,
Salut.Onep,
Talensac.
- Le Verger, sa trêve.
Trémorel.

Le Locouet, sa trêve,

Les principaux ht!néftces du diocèse de Saint-Malo étalent;
l'évdebd, tes cinq abbayes d'hommes de Saint-Méo, Paim-
pont, Ileaulien, Saluwacques de Montfort et Saint-deau-des .
Prés, et l'abbaye do femmes du Mont-Cassin, présentés pat ta
roi et conférés par le Pape;

	

le doyenné du Chapitre, dont
le tftuhth'o était élu par le Chapitre lui-même; les deux
arebidiacouats, la chantrorie, la théologale, la pénitencerie et
les autres canonicats, tous b la nomination de l'évêque seul;
- les semi-préhendes, h la nomination du Chapitre;

	

les
canonicats des collégiales do Dinan et du Guildo, h la nomi-
nation des seigneurs do ces lieux, lorsqu'elles eidataient;
les cures ou rectorats et les prieurés dont la liste suit;
enfin, les chapellenies et prcstimonies que nous retrouverons
plus tard dans les paroisses où elles étaient fondées.

Ct7flI$ WV PUIEUU138 e

1. - JJ*nlfluà dota te doi,aee4 de PosteS.
s

4. Elles seetet*I disparu longtemps suot la ftdvatullon.
2. Ce tableau e 416 composé t'eldo du 1siSli do 1730 et de celui de M" do h

OssUe, depcse su. 4re*(.r5 dqort.mealoles, - des DoaiW, publUe pu M. de
coun.ou, - du VosLStd de 1 pvoviaeo de Tom de 4045 et des Émanais ipso.
dates si., également aus AveMvcs 4parteeislcks.



aroons
Vsunily

le .olpeur du lieu te tagueur du lieu.
I

le
prieur de Lebon I l'évoque.

cure
cure

74

	

voulut aistoinevu

NO)i$ QO*lfl 4'CiEKS Ei1lflU$

es Manage. beadçro. pitsettiteur ce 4159.

Parte, cure te pape cl $'dacqne te pape et l'évoque, 
'UN l'ab. du M. S.llietieI idem,

8.Iouan.dea.Gut'rcts Cure ta pape cl $'dTcjue idem.
Saint.Ma?o vlcariat.cure te aaphre l'évoque elle Cbap.
$..MéIoir.dcs.Ondc$ cure $'ab. du M.S.Micbel l'eb. du II. $.MictieJ.
.p'4hreeaPoutet cure te pape cl l'évoque te pipe et t'évoque.

Saint'Oee*n cure idem idem.
8,in*.Sutiac cuve E.bb4 de $.4torcnl idem,
Mare.

	

ortnanI (la). prieuré do Lhon te prieur do 14bOfl le roi. 
pr. du M. S,.Micbel l'ab.du M.$.Miebel prieuré Ieiet

Sain*.Suti*c piieurêde$.-Vtorent Eabts do L.Floreut prieuré éteint.
%ille.*s.Nonaina pr. do S,.$uIpicc 1'.bbes.deS.SUtpiCe rteurd

	

Icicl,
Seint.Domin prieuré de	  Iprisuréilclnl.

if. - iUajices dans le doyenné do Peudeurre.     

flouiicul cure •- rabbd do lcaulleu ta pape cl l'évoque,
Cereul prieuré.cuvo l'abbé de S.-Iseut l'abbé de lcauheu,

Créhen cure idem l'abbé do S..Saeul.

Leneeui cure Mein idem.

bearotay cure le pape cl l'évoqua te pape cl l'évoque.
tletan. le4'et*t prleurd.core l'at.4 de flcaulteu l'aMie de lleauheu.
I1tcslin cure idem le pape et
$'leaiis.Ualiuoo cure te eeianeur du lieu te seigneur du lieu.
Vleovtul$ cure te pape cl l'ctéque le pape et l'évoque.

Vloree cure idem Ment,
Vloubahy cure l'abbé de $,•laeul idem.
flouer cure te papa cl l'évoque Idem.
enduit cuve idem idem.

aint'Hrise cure Meus idem.

a1n* . lnoaaI cure idem idem.
$icit.Lunstra cure Mcm idem,

cure l'a!.. de Mavenoullem l'évoque.
0alut.hudO p;ieura.cure l'abbé de Deaulieu l'abbé de Veaulleu,
Teden cure le papa et l'évoque te pape et l'évoque.
lagon cuve l'abbé do S,.Jaeut $'e de S,.Jevul,
TrOliten cuve le pleur do Lebon l'évoque.
Tréme,euv cure l'abbé de S,.J*cul l'abbé do 0,.larul et  

le teignent du lien.
t4gatou cure te papa et l'évoque le pape 0, l'évoque.

prieuré.eure te e oaual'do Ia Nom l'abbé de Ucauticu.
baye ,41sur (1f) pleuré de N..J*eol l'abbé de S,.Jacut prieuré Mid.
heu idem .......... 

Illuerd prieuré  tegépér.vl.Triiiflil'"
8alnt.Cadeeuç prieuré de 8,4sctd  
S.4arq..de1llnsu prieuré  tegociér.d.Tdnftal'

pr. do Numoutlers t'.b. de ftrgnpautien le M.

11$. - IMu'flees des t. dopaai de Pvmaadait.
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NOII$

estoqua
*dort
GbqdUe.4u'Lou
Erac
Gemme
Ouillé
L*nduafl
Lauaii$s
JAnI01U
Letton
Me4i141c
Mtgtit
l'lumaudsu
VIumsugs%
8,.Jouau.de.11stc
6aiulJuv$$

S..Sauaeur4e4flnan
Bétigwsc
'I'vMiu
Treffumel
tréineur
a*tofl

Trige»
tenon

.41eto'deè4ois

QU$UT

	

I

	

*ELE!(.S

	

Ilitat,ffèlMatS
des leec*.

	

I

	

g:tendance.

	

1189.I
	cure

	

b pilou, de Loboa

	

cure

	

le pape cl l'téue

	

auto

	

idem

	

OUfO

	

•sdeu*

	

cuve

	

idem

	

cure

	

idem

	

cure

	

idem
prieuré-cure

	

l'abbé do Braulicu

	

cuve

	

le pape 0* l'dceeuo
	cure

	

e prieur do Létrou

	

cuve

	

te pape 0$ l'4quo
prLenr3.cute

	

rabbi de Ocauficu

	

ce;d

	

te pape cl E*eeuo

	

00CC

	

LitChi

	

cure

	

l'b. d*54o$h*"

cure

	

lu prieur de Mon
cure

	

le pipe cl l'évoque
cure

	

l'abbé de b..Jaeu*
cure

	

le pape et l'évoque
pileuré.cure

	

l'abbé do Ileaulien
cure

	

l'abbé de Men*fod
cure

	

te pape et l'étt4ue
cure

	

le prieur de Létion
cure te pape et l'cvoque

pr. de Marmoutiers l'aD, de Marmeutier,
prieure de Guingamp 1.b.é.S'i ..4eGu0uni.
pieuté do ,4eu$ l'abbé de H.Jseut
piieurddePaimpont . . . .

	

'I

	

• . . .

L'évoque.
te pape cl l'évoque,

Idem.
idem.
idem.
idem,
idem,

l'abbé do LOesulicu.
le pape et l'évoque,
l'évequo.
le pape et l'évoque.
l'abti4 de lkautLcu.
la pape al l'évoque.

idem,
idem.

l'évoque.
le pape cl t'évoque.
l'abbé do 8..hcut,
Io pape et l'évoque.
l'afit de lieau%ieu,
l'abbé do Moellon,
te pape cl l'évoque,
l'évoque.
te pape et révoque,
pvcard éteint.

IV. e- Vieille» dans le dogon' de

cure

	

1'41109. de .4eov,
cure

	

l'ab. de Mormonne»
cuve

	

l',bbev,de.teorU.
cure

	

idem
cuve

	

l'ab. da Mennonite»
cure

	

l'abbé de $,.llovcn$
cure

	

le plieur de Whou
cuve

	

l'ab. do $..Mehlne
cure

	

$'sbbc,,de $..deerU,
cuve

	

l'abbé do $0t1toent
cura

	

ta pipi ci l'évoque
cure

	

Iden,
cuve

	

l'aba1 M,rinoutleva
pieuté-cure

	

l'abbé ile futé
cuve

	

rab. de l1,rmoutievs
cuve

	

l'ebbee. do$..UeoJ.
cure

	

te pipe et l'évoque
cure

	

l'abbé de 8.4iourrrt
cure
cure

	

l'abbé.. de S,4IemU.

cuai

	

te prieur de Lgbon

Vaulue (La)
IWoberel
Cardvoe
Ebap..fbauu4e (L,)
Cembuu
l'ina0
Etten
lit, (Les)
Laugouel
tenvigen
Longaulnay
Lourenai,
rhume
Quob,ise.
Quiert (Le)

*lut.Domincuo
a1nt.6ondna
iInt*L0e
iinl4'eiu

lintentte
'l6sEdeu

l'abbés, de
l'évoque,
l'atibes,deb..Oeor.

Idem,
l'évoque.
le pipe ci l'évoque,
l'évoque,
Etteltretdateatemne
le pape 0* l'évoquet

idem.
idem.
Idem,
idem.

MU de UflIe.
l'évoque.
Vent doS.e(1rosj.
le pape et l'évOque,

idem.
Idem.

L'abbve.d,L4aev.
L'évoque.



flrlnao
CrolilleUdan (La)
Ouille)

744

	

vaut utsteuovs

NOMS

des Unaus.

Udcberel
Combour
Saint-Fera
Tintdniao
Vieille-Tour (la)
Vaux

QU&Iefg

des béances.

pr. de Ma,mouUors
idem

pr4e8Nic..dAugm
prleurd de S..fleor.
prieuré de &auiieu
prieuré dè Montfort

ANCIENS

prEseaun.

L'ab. de Mermoutiers
idem

i'ebbes. 4e SeGeorg.

le seigneur des Vaux

pnfsaNr*TEVaS
eu 089. '

le roi.
idem.

prieuré éteint.
prieuré éteint.

-; Diz*Ijkea dans le doyenné de Beigne».

Augan
thionine
Campfndac
Cao
Comblessac
fluer
Lleurep
Loutebel
Maure
Mauron
blasent
Memel
Néant
Paimpont
PiOlau.le.tlrand
Ploermel
Ilemlniao
Saint-Abraham
L llrleuc-de.Mauron
S..Maio•de.flelijnon
Saint.SdUUO
Trdborantetre
Itoussac
Druslais (Lei)
*Atlan
S..Etianne do fluer
S.-Nicolas de fluer
8.Mieh. des Moutiers
blasent
S..Baflbdl.-des.flola
Vsalouet
8.NlculasdePioe,m.
Pidian
Salnt.Sdgiin
Saint-Solebi

cure
cure
cure
cure
cure
cure
cura
cure
cure
cure
cure
cure
cure

prieuré-cm
cure
cure
cure
cure

prieuré-cure
cure
cura

prieuré-cure
prieuré do Paimpont
prieuré deS-Melaine
prieuré de Paimpont

idem
pr. de Marmoutiors
prieuré den-Moialue
prieuré do Itedou

prieuré de Paimpont
prieuré do S.Suipico
pr. de Marmoutiors
prieuré de 841elaIne
prieuré de 6-4]cores

prieuré

le pape et L'dvdp*e
l'évoque
le pape et l'évêque

idem
l'ab. de S.-Melaine
l'ab. de Marmoutiers
le pape et l'dvdue

idem
idem

l'abbé de Paimpont
l'abbé de Redon
l'évêque
le pape et l'dvue

l'abbé de 6.-Metaine
le pape et l 'évêque
le pape et i'dvéquo

idem
l'abbé de Paimpont
le pape et l'évêque
l'abbes.do 8-Georges
l'abbé do Péimponi

l'abbé de S..Mclaiue

l'ab. de Marmoutiers

l'abbé de Redon
l'abbé de Paimpont
l'abbee.de 6.Sulpice
l'ab. de Mermeutiers
l'abbé do 8.-Molaire

le pape et l'évêque.
l'évêque.
le pape et l'évêque.

idem.
idem,
idem,
idem.
Idem.
Idem.

l'abbé 4e Paimpont.
le pape et l'évêque.
l'évêque.
le pape et l'évêque.
le Chap. dePaimpont
l'évêque.
le pape et l'évêque.
le pape et l'évêque.

Idem.
l'abbé do Paimpont.
Io pape et l'évêque.
l'abbea.deSfleoraea
l'abbé de Paimpont.

Idem.
la roi.

te roi.
prieuré éteint.
l'abbé de Bedon.
l'abbé do Paimpont.
prieuré éteint.
le roi.
prieuré éteint.
prieuré éteint.

VI. - Bénéfices dans le doyenné dé La Nouée.

prieuré-cure
prieurd.cure
prieurd.cure

l'abbé do Paimpont l'abbé de Paimpont.
I'ab. do 9.4ean.dos.P,ea Vsb.de$,4eae.dea.Pd,,

Idem

	

idem.
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itotis
des 1ces Jei katOrea.

IU4MNS
yrdsaataliln.

vatssttntsuas
es 4185.

*mené
Guililers
Josselin Not.4)ame

B.-Martin
6.-Nicolas

LOTSI
Mené»
Merdriguao
Motion.
Nouée (Lu)
Ponuneleuc
Taupont
T'I4 (La)
Dodeuc
Ilouis
S..Ma,tiede Ioseelin
S.-Michel de Josselin
S.-Nicolesde Josselin
5'4ro1a de Josselin
S..Ygev 4e Mondas
'raupout
Sainte-Brigitte
Trlni*G (La)

cure
prieurécuro

cure4

cure
cure

prieure-cure
cure
cure

prieurd-curo
cure

prieuré-cure
cure
cure

prieuré 4e L.Jacut
prieure de Paimpontr do Marosoutien
pr.deSeau-d..Prds
pi, de S..OlIdee de flbue

prieuré de Redon
pr. du RI. $,.Mjchei
prieure de Bille (?)
prieuré de Paimpoi4
prieuré de S.acut

te pape et l'évêque.

l'Ordinaire et l'abbé
de Salut-Jean.

le pape et l'évêque.
l'évêque.
Vab,deS,4eia.de,.PeOs.
le pape et l'évêque.
h iS' de te Dardoalesle.
t'ab.de9..Zsn.des.PrS..
le pape et l'évêque.

deL4edeo.P,Os.
le pape et l'droque.
l'abbé de 8.-Jacut.

• 'l'obbd de Peimpont.
le roi.

le pape et l'évoque
Eeb. de S..Jeau.des4,s
Verdie., almodlen et
Pebu do 8..Ieau.des.hde
l'ab. do Marinoutiera
t'eb.deS.4M4udoWius
Pab. de$.-e!cs.Pels
l'ab. de blarmoutiers
te est de ta lltr4oeneyo
Pal). do 84esn-deâ-Prés
je pape et t'évOque
tel,, de 8.etn'des.Prds
le pape et l'évêque
l'abbé de S.-Javut

Iebb4 de Paimpont
l'ab. de Marmoutlers

le si' de Merdiiguac .

.• .........

VII.

	

9ndiecs dans le doyenné de Lohiae.

Baotou

	

-

	

prieuré.cure
Bréal

	

cure
Drue

	

cure
Cbap..BousIu (La)

	

cure
Goven

	

curo
(luictien

	

cure
tiulgaeu

	

cure
Guipry

	

cure
Lasay

	

pleure-cure
Lobé«

	

cure
Pipriac

	

cure
8..Oertnaln.desPrds

	

cure
Sahst.Mato.de.PbIly

	

cure
Salut-Sem

	

cure
Saiut4hurlsl

	

cure

l'abbé de Mention
le pape et l'évoque
i'abbd do Paimpont
le eclOnour du lieu
le pape et l'évoque
l'abbé de S.-Meîaine
le pape et l'évoque

idem
l'abbé do Vampent
l'abbé de Bedon
le pape et l'évoque
I'abbes. doS-Sulpice
le pape et l'évoque

idem
idem

l'abbé de Montfort.
le pape et l'évêque.
l'abbé de Paimpont.
le seigneur du lieu.
le pape et l'évêque.
l'évoque.
le pape et l'évêque.

idem.
l'abbé do Paimpont.
le pape et l'évêque.

idem.
Vabbcs.da8.Sutpico
le pape et l'évêque.

idem.
idem.

4. lI y avais trois recteurs b Notre-Daine s le premier, nommé par l'Ordinaire, des-
servait la paroisse pendent les deus premières semaines de chaque mole; le deuxième,
nommé primitivement par Marmoutier., puis par le pape et l'évêque, desserrait Notre.
Daine pendant la troisltmo semaine, et était en morne temps toute l'année recteur de
Saint-Martin; . le troisiOsne, prieur do Saint-Michel et nommé par l'abbé do Saint.
Jean-des-Prés, desservait Notre-Dame pendant la dernière semaine du mois. (Out ds.
dietésé de Saint-Male es 1740.)
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rouu.r,t miroitions

NOUS
J;. 84n48ces.

QU*U1
des tSctflces. présentateurs.

YBtSENT4IEUUS
ce 089.

Urue
8.M.adeI, de lirda)
Gh*utereifle

uic!en
Mure (La)
Lande (La)
Lobée'
S...Mcotas.dea.Prds
Salnt.Oanton

prieurS de Paimpont l'abbé de Paimpont prieuré éteint.
Idem

	

le seigu. du tintant le seigu. du aidant.
Idem

	

le seau. de LoteSso le seigu. de LotiSse.
prieuré doS-Melalne l'abbé do S.-Mehme prieuré éteint.
prieuré de Montfort le seau. de le Mute prieuré éteint.
prieuré do Paimpont b seigneur do Bosnie leseigneurdeBossac.

prieurS de Bedon iobtiS do Bedon

	

prieuré éteint.
prieuré do S.Sulplce hbbes. de S..SuIp. prieuré eteiot,
prieuré de 8.- den	 prieuré éteint.

VIII. - Eénéfiees dans te doyenné de itonS(ort.

llSdée cure l'abbé do S.-lilehine
IIois.Geriilty cure le pape et l'évêque
lIreteil cure l'abbé de 8.-Metaine
Clayes cure idem
Concord cure l'abbé de $.•Mden
Coulon cure le pape et l'évêque
trouais (Le) cura l'oMiS do 5.-IbSen
aael cure idem
Jlfen4Io cure rob. de Marmoutiers
!relouer cure l'abbé do SAIelaine
Miniac cure idem
Montauban cure l'abbé de 8.Aléen
Monterai prleurê.curo l'abbé do Montfort
MonIfort: $.4ean cure l'abbé de 8..Mêon
-

	

8..NIcoias cure l'abbé do S.-M*1m
Vioumeieuc cure idem
f4uddmic cure l'abbé de S.•Méen
amnillé prleurd.euro l'abbé de Montfort
SaInt.Oontay prieuré-cure idem
Ssint.LSry cure l'abbé de S..MSeu
SInf.Malon prieuré-cure l'abbé do Montfort
Saint.Maugan prleurd.curo idem
SmlnI.MScn cure l'abbé de L.IIden
Salut.Onen cure idem
Taleusac cure l'ab. de Marmoutiere
TrSmoreI cure l'abbé de $..Il*en
&the prieuré do S.Melàlno l'abbé de S. .Melalne
Crouals (Le) prieuré de S..MSen l'abbé de L.IlSen
ose) idem idem
Iffendic pr. do Marmoutiers l'ab. de Marmoutiore
M in lac prieuré do 8.Mclalne l'abbé de 8,.Melaiue
Bedeau do blontfort prieuré de $..Mden l'abbé do 8.-Méen
8.-111e. de Montfort prieure deS.Melalno l'abbé de S..Meleine
Montreuil prieuré de L.Mdon l'abbé de S.-Méen
SaInl.Oncn idem idem
SaInt.Lszara prleuô le sole de Montfort

l'dvèque.
le pape et l'évêque.
résèque.

Idem.
le pape et l'évêque.

idem.
Idem.

l'abbé de 5.-tiSon.
l'évêque.

Idem.
Idem.

l'abbé de 8.-Méen.
l'abbé do Montfort.
l'abbé de B.•!déen.
l'évêque.

Idem.
le pape et l'évêque.
l'abbé de Montfort.

Idem.
le papa cl l'évêque.
l'abbé de Montfort.

Idem,
les PP. do ta Mission,
l'abbé de 5.-tiSon.
l'évêque.
l'abbé de 5.-tiSsu.
le roi.
l'abbé do 5.-11Son.

Idem.
Io roi.
prfrurd éteint.
prieuré éteint.
la roi.
l'abbé de B.-Men.

idem.
prieuré éteint.

Eu résumé, le Roi présentait au Pape: l'dvque de Saint-Malo,
- les abbds de Sainl.Mdea, - Paimpont, - Heaulteu, - Montfort,

'I
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Saiat4eaR' des.Pt!s, - et l'abbesse du Mont-Cassin; à l'évuo;
tous les prieurs de Marmoutiers et de Saint-Mebzlne.

Lév4ue nommait seul : les deux archidiacres, - le grand-
chantre, - le théologal, - le pénitencier - et tous les autres cha-
noines de sa cathédrale; - les recteurs do Iteignou, - Memel et
Salut-Nicolas do Josselin, - et, eu 4789, tous les recteurs dépen-
dant jadis de Marunoutiers, do Saiut..Molaluo et de Léhon.

L'évcqice nommait alternativement avec k Pape : les recteurs de
Cbtoauueuf, - bramé, - Saint-Houott-des-Ondes, -Saint.Jouan.
des-Guérets, - Saint-Père-Mare-eu-Poulet, - Saint'.Servan, -,
Saint-Suliac, - Bourseul, - Langrolay, - Pieslin, r- Fleuri*,
- Plouc, - Ploubalay, - Plouer, - Quévert, - Saint-Uriac, -
Saint-Eaogat, - Saint-Lunaire, - 'l'aden, - Trigavou, - Canine,
- La Chapelle-du-Leu, - Eréac, - Guenroc, - Guitté, - Lan-
tlnjan, - Lanrelas, - Médréac, - Phunaudan, - Plumaugat, -
Saint-Jouau-de.l'lsIe, - Saint-Madeii, - St!vlgnac, - Tréfileur' -
Yvlguac, - Diugé, - Laugout, - Lanrigan, - Longaninay, -
Lourmais, - Plouasue, - Saint-Goudran, - Saint-Léger, - Saint.
Pern, - ugan, - Campénéac. - Cura, - Guor, - Coiublessac,
- Ucuron, - Lutehel, - Maure, - Muent, - Néant1 - Plor-
mol, - lWminlac, - Saint-Abraham, -- Saint-Mate do Beiguon,
Gommé, - Saint-Martin do Josselin, - Ménéac, - La Nouée, -
Tutipont, - Bréal, - Goveii, - Guignon, - Gulpry, - Lohéac, -
Piprlae, - Salut-MaIo-de.Pbily, - Saint-Sonou, - Salut.'l'hurlal,
- Bois-Gorvilly, - Clayes, - Coneoret, - Coule», - Le Crouals,
- Saint-Léry, - Quédiilac, - et deux des trois recteurs do
Noue-Dame do Josselin.

L'éué'que nommait alternativement avec son Chapitre, le vicaire
perpétuel de Saint-Malo, - et alternativement avec le seigneur de
Monimuran, le recteur des Uts.

Le Chapitre nommait seul les recteurs do Cancale et do La
Gouesnlbre, et alternativement avec l'évdque, le vicaire perpétuel
de Saint-Malo. - Il nommait aussi seul son doyen, les quatre seint-
prébendés, plusieurs chapelains, le anus-chantre, tu sacriste, les
bacheliers de la cathédrale, etc.

L'abbé de Saint-?Iêen nommait les recteurs do GaM, - Montait-
ban, - Saint-Jean de Montfort, - Sahit-Onen, - Trémorel, - et
dans l'origine ceux de Concorat, - Le Grenais, - Quddlllac, -
Salut.Ldry, - Saint-Méen. - II avait, en outre, les prieurés do
Gal, - Le Crouais, - Saint-Jean do Montfort, - Montreuil, -
Saint-Ouen - et Salut.Gunton.

L'abbé de Marmoullers présentait, dans l'origine, les recteurs do
Saint-Malo do Dinan, - flécherai, - Contour, -.Plouasne, - Le
Quiou, - 011cv, - Saint-Martin et Notre-Dame de Josselin, - Md-
lieu, Mendie - et Talensac. - Il avait les prieurés de Saint-
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Mato de Dinan, - Lébon, - Héeherel, - Combour, - Saint-Ni-
colas do Guer, - Saint-Nicolas do J'lolru*ol, - Saint-Mania de
Josselin - et Ormille.

L'abbé de Salnl.felaine nommait, dans l'origine, les recteurs
de Comblessac, - Pltflau-le-Grand, - Gulcizou, - Bédés, -
Clayes, - Itreteil, - les lits, - Irodouer, - Mhtiae, - Saint-
Nicolas do Montfort - et Plowueleuo, - Il avait les prieurés de
Guichet', - Mluiac, - les Moustiers, - Plélan-le-Grand, - liée
dde, - tes Brûlais - et Saint-Nicolas de Montfort.

L'abbé do Saint-Jacot présentait, dans l'origine, les recteurs de
Gorseul, - Ploubalay, - Crdbon, - Laucloux, - Trégou, -
Saint-Sauveur do Dinan, - Tréjudrouc - et la Trinité. - li avait
les prieurés de Bodieuc, - La Trinité, l'Abbaye Saint-Maur, -
Salut-Sauveur do Dinan, - Créhon - et Saint-Gadreuc.

L'abbé de Saint-Florent (le Saumur nommait primitivement les
recteurs do Salat-Suliac, - Diugé, - Lanrigan - et Saint-Léger.
- li avait le prieuré do Saint.Suliac.

L'abbé du Mont Saint-JJicIiei présentait, â l'origine, les recteurs
do Caneale, - Saint-flenoIt-des-Ondos - et Saint-Méloir-des.
Ondes. - Il avait les prieurés do Saint-Mdlolr.des.Ondes et do Md.
néac.

L'abbé do Saint-Gildas de Rhuis présentait le recteur do Saint-
Nicolas do Josselin et avait le prieuré du mémo nom.

L'abbé de Saint-Joui» do Marne présentait, â l'origine, le rec-
teur do Saint-Jouan-de..l'lslo.

L'abbé do Saint-Nicolas d'Angers présentait, à l'origine, te nec•
leur do Saint-Pera et avait le prieuré du mémo nom.

L'abbé do Redon présentait, â l'origine, les recteurs de Muent et
do Lohéac, et avait te prieurés du Maxènt, - Lohéac - et Salate.
Croix do Josselin.

L'abbesse do Saint-Georges de Rennes nommait les recteurs du
La Baussaino, - Cardroe, - La Chapelle-Chaussée, - Langouét,
- Saint-Donilneuc, - Tintdniac, - Saint-Sdgtin. - Elle avait les
prieurés do Salnt.SdgIln et de Tinténiac.

L'abbesse do Saint-Sulpiee.des.Bois nommait le recteur do Saint-
Germain-des-Prés. - Elle avait les prieurés do lui VâUeès-Nonalns,
- Thdtouét - et Salut-Nicolas-dos-Prés.

Le prieur de Mon présentait originairement les recteurs do
Trélivan, - ftrusvlly, - Calorguca, - Léhon, - Saint-Juvat, -
Trdvron, - Evrau - et Trdvdrleu. -11 avait les prieurés do Léhou
et de la Mare-Normant.

Tous les abbés, abbesses et prieur cl-dessus appartenaient â
l'Ordre de Saint-HoueR.

La Congrégation des Chanoines réguliers de Saint-Augustin avait
les bénéfices qui suivent:
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L'abbttde Paimpont nommait, à l'origine, le recteur deMauron es
les prieurs-recteurs de Paimpont, - Saint-Brieuc de Mauron, -
Tréhorauteuc, - Orignac, - Drue - et Lassy. - il avait les
prieurés do Saint.Haribdlem$'.des-Dols, - JIouix - Boussac, -
Chanterelue, - La Lande, - Cottau, - Guet', - Saint-Malades-
Bois, - Sainte-Brigitte - et Sainte-Madeleine de Bréal.

L'abbé de Montfort présentait le recteur do Troîfumel et les
prieurs-recteurs de Bantou, - Monterfil, - Saint.Goulay, - Saint .
Maton, - Saint-Maugand - et Romillé. - II avait les prieurés de
ta Muet), Vaux et Saint-Véran.

L'abbé de lleauiiezs présentait les recteurs do Bourseul et Pleslin,
elles prieurs-recteurs do Corsent, - Flétan-le-Petit, - Saint.
Mandé, - Langadias, - Mégit, - Vildé-Guingalan - et Trédias.
- li avait aussi le prieuré simple de la Vieille-Tour.

L'abbé de Saint-Jean-des-Prés présentait les prieurs-recteurs de
la Croix-HeiWan, - Gaillac, - GulIliors, - Loyal, - Mobon, -
Ponunelcuc - et Notre-Daine do Josselin. - li avait le prieuré
do Sait-Michel do Josselin.

L'abbé de Billé nommait le prieur-recteur de Québriac et avait,
selon M. do Courson, le prieuré do Taupont.

L'abbé de Sainte-Groix de Guingamp avait lu prieuré do Saint.
Georges do Trémeur.

Les PI'. de la Mission nommaient, au siècle dernier, le recteur
de Saint-Néon.

Le général des Trinitaires avait les prieurés do Dinar' et do
Saint-Jacques do binait.

Le commandeur do La Nouée nommait, à l'origine, le recteur do
Vildé-Guingainu.

Enfin, les seigneurs du Plessls.Hallssou, de Tr4tméroue, do Droons,
do Montniuran, do la ftardouinaya et do la ChapellosHouexie, pré.
.sentaient les recteurs du Plessls4talisson, - Tréméreuc , - Broona,
- les lf1 , - Merdrigual et la Chapelle-Ilouexlc; et les soigneurs
do la Muce, do Merdrlguae, de Lobéac, du Bossue, du Mutant et do
Montfort, présentaient les prieurs de la Muce, - Sainte-Brigitte,
- Chautereine, - la Lande, - la Madeleine de Bréal - et Saint-
Lazare do Montfort.

Pour faire connaftre la valeur de ces différents bénéfices,
noua allons analyser ici un curieux document du siècle der.

1. Alternativement avec l'abbé de Sain Wacut.
2. Alternativement avec P4vque.
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nier « l'RstaS et enrouement des bénéfices du &ache de Sert.
Male, dont voici l'origine en quelques mots:

Le 42 décembre 1720, l'assemblée générale du clergé de
Franco ordonna la confection par des bureau* diocésains des
rôles do tous les bénéfices do chaque diocèse, lin arrêt du
Conseil d'État du 3 mai 1727 et des lettres patentes royales
du 15 juin suivant, enregistrées au Parlement do Paris te
4 septembre de la même année, sanctionnèrent cette décision
du clergé.

Ce rôle général, appelé aussi o Étai ou Pouillé du dio-
cèse do Saint-Male, fut divisé en trois classes, conformément
aux Mémoires instructifs envoyés par Messieurs ke agents
généraux du clergé de Franco. La première classe contint
les bénéfices charge d'Aines, demandant résidence; - la
deuxième, les Chapitres et les communautés séculières et
régulières de l'un et l'autre sexe; la troisième enfin, les
bénéfices simples, tels que les abbayes, prieurés et chapelle-
nies ayant quelques revenus.

Mgr des Mords nomma i cette occasion un bureau diocé-
sain composd entre autres membres, de MM. de la Pomme .
raye de Kerambar, recteur d'lrodoner et syndic du clergé do
Saint-Male, -. Jacques Magon chanoine, - Français Thé,
recteur do Brous,

	

P. du J)oie$, recteur de lloIs.Gervilly,
et J. Rolland, recteur do Sécherai. Tous les bénéficiers et

toutes les communautés reçurent ordre de fournir au syndic
une déclaration exacte do leurs revenus et do leurs charges.
Les déclarations u dans lesquelles parurent peu d'exactitude
ou quelque défectuosité fluent réformées par le bureau et
les fruits de chaque bénéfice furent portés 1 leur juste valeur;
les charges qui parurent excessives furent modérées et ré-
duites avec le même scrupule. Ces charges consistaient eu
service do messes et de fondations, entretien des maisons et
propriétés, pensions et aumônes, etc.

Voici maintenant le tableau des revenus déclarés, - des
charges - et des revenus nets de tous les bénéficiers du die-
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se do Saint-Malo en 1728.1730 1, d'après u lEstaI el enrvt-

lement (ail el arreslê par le ôareau diocésain, et eonaervd
maintenant au dépôt des Archives ddparteweut..' d'lile.et-
Vilaine.

PREMIÈRE CLASSE

tlvtcud te cotas

Noms des bénéficiers

	

RevenU brut

	

Charges

	

Serena net

lime wu> den.

véque de Sahit-Malo	 24,449 9 4

Recteur d'Augan	 360 » n
H' do Banian	 491 n »
Re de laflaussaino	 335 n
W de Utehere1	 340 » D
W de 1tddo	 1,020 n »

W de bignone	 503 8 »
W de Uois.Gcrvilly	 304 n »

11' do Bourseul	 *	 330 » n

WdoBréal	 ftSO n n
14' de Broteil	 * •	 500 D D

R' de Brigue	 450 » »
11' do Hroou	 898 n n
11'doBruc	 343 D D
R' doflrusvily	 443 n n
R' de Calurguen	 323

	

n
W de campdndae	 480 n n
14' de Cancale	 1100 » n
R' do Cardroe	 525 D »

• de Caro	 485 n
R' du Canine	 800 n n
R' du la ChapOlle.Bout!Xle .

	

n n n
14' du la Chapelle-Chaussée	 012 » n
R' do la Cliapelle-du-Lwi, 	 320 D

R' do Chtteaunout 	 30 n n
R' du Clayes	 300 10 n
11' do Conibiessac	 485 » n
R' do embout	 544 8 n
IL' do Concord	 333 D D
R' du Corsent	 1190 10 40

11;,s dia.
4,450 n »

20 » n
200 n n
50 12 n
7041 4

443 2 n

218 2 n

120 5 n
93 2 n

364 n n
253 4 10

40 n n
21914 4
58 40 n

1011 7 n
40 5 »

228 n n
87 5 4

200 n

240 17 0
84 12 D
1)» D

220 4 n
III 7 D
54 12 n
8217 2

224 3 n
30 n n
42 D D

390 0 40

u

	

ions den.
19,069 9 4

334 D
294 n
284 8
245 8
1106 18
285 6
184 n

230 18

322 R
240 15
410 n
318 5

284 4
240 43
270 15
252 D
512 ,14
325 n

208 2
343 8

n n
391 144
273 13
323 s
217 18
260 17
194 *4
293
300 4

1. Le ,ôIa .3e SaInt.Mato, coinniengd sa 17281 fut *enMul en (duer 4730.

2. No fournit pat do deelanttion.

1.1.
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Noms des béxéllders

	

eenu brtll I

	

Charges

	

Reeuu nel

R' de Loulou.
lisses

324
sous

n
den.

»

Usus

39

sous

	

dos.

D

	

n
listes

	

a=

285

	

»
dea.

D
R' do Creben. 320 D n $2 47

	

11 231 26 
R' do la croIx.UeIlan.. 427 o D 491 43

	

0 233 12

	

(1 
R' du Crouaix	 321 n » 28 45

	

3 292 14

	

9 
R' de Saint-Alalo de Dinan	 sso D n 201        D

	

n 640

	

» n
R' de S.-Sauveur do Dinan. 663 D n 51 n

	

n 6(1

	

n »
R' do 870 D » 478 36 371 46 (1
R' cl'Evéac	 379 D D 81 3

	

4 291 10 3
R' d'Evrau	 (132 10 » 303 Nu 349

	

2 n
Il' do Gai3I	 76(1 13 I 250 .116 43 4     i

	

n  
1V de Goinend	 400 )1 n 201 lb

	

» 499 n

R' de la Goncsnlère . 432 » » 31 »

	

n 415

	

n n
H' do Govon	 460 » » 192 »

	

n 268

	

» n
11' do la Gre.SainI.LaurcuI. 310 D n 99 1 .4

	

n 2(0

	

0 n
R' do Gueroe	 310 » » 30 n

	

n 280

	

» n
R't!OGLlC*'	 720 n D 310 »

	

n 380

	

n n

R'deGuiclton	 1•0 n n 230 n

	

n 520

	

» n
lVdo Guignon	 1,432 n » 38$ 9

	

H 4,043 10 4
R' do Guillac	 8(9 n n 198 (1

	

6 420 43 (1
R' do Guilliers	 500 n » 210 n

	

n 200

	

» n
R'doGtiiprv	 :130 J, s) 168 D

	

n 8111

	

n n
R' do GuilI1	 67$ n » 280 n

	

n 478

	

n n
R' d'lfîuudie	 810 » » 41)3 41

	

n 316

	

9 n
R'deslfîs	 9111 n n 419 n 557

	

n n
11' d'hodouer	 1,500 D » 5(8 D

	

n 982

	

n n
R' de N.-». de Jossulin	 176 » » 52 il

	

» 123 13 n
R' do S.-Martin do Josselin. 39' 15 n 21) 7 10 8112

	

7 2
fl' de S..MIeliol de Josselin ' 114 7 s> 48 4

	

11 96 (1
R' do l4nue1ou	 440 » » 32 3» 887

2
47 n

R' do biudujan	 1,000 n n 400 n

	

n 600

	

n n
11' du Lantdlus	 2(9 » » 10 42

	

n 208

	

H n
Il' du LungouM	 323 10 P 400 »

	

n 223 10 »
R' de Luugro1ay	 283 n n 'il u

	

n 23%

	

n n
14' do Lourdas	 542 D n 242 12

	

0 291)

	

7 6
lir deMarigot'	 223 n » 50 12 41 174

	

1 4
11' de Lnssy	 425 D n 6% n

	

n 301

	

n n
R'deLam	 320 n P al On 288 15 n
R'doLlvurou	 304 G n 41 99 2311 16 :1
U' do Lohac	 228 1 D 26 4» 202

	

D n
R'doLongaulnay	
Il' do Lourinais	

440
320

D
D

D
»

210
as

15

	

»
23

226 11
2845 t)

9

4. Co PosilM ne parle point de la paroisse Salnt.Nicolai, tandis que celui do MI' de la Lias-
Lie ce mentionne pas la paroisse 6aint4lirisol.

'J
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Nous des bénéficiers

	

Retenu brut

	

Œarges

	

Reval net

Uvrcs iou 4e». l'ares

	

Dai am. - Sus.

	

dea. 
R' do Louteliol	 226 » 05 40 n 460 40 n
t1'deLoyat	 638 » D 390 40 0 257 9 0
R' de Maure. 670 n » 248 12 n 421

	

8 »

11« le Maurou	 600 » » 43

	

n n 551

	

o n
R' do Maxent	 320 n » 50

	

n » 270

	

» D

R' de Mdrao,	 610 » n 268 .n o 372
5
n D

279 4R' tic MêgrL	 630 D n 330 44 n
530

	

71'11R' do Mtnac	 600 » » .60 43 n n
R' do

	

erdriguac	 743 » n 261 15 6 484

	

4 t;
R" de Memel	 320 n » 54

	

n n 266

	

n n
Il' de Miniac	 1,300 n n 321 12 0 078

	

'Z 6
R' do Matie»	 844 n n 263

	

n n 57$

	

D O
R' do Montauban 4,1i0 n n 4,138 17 »......
R' do Mouterlil	 410 n » 273

9$

	

a
12 n 336

	

8 n
R' do S,4eau do Montfoit. 240 n » 41

	

3 n 19817 D
R' do S,.NjeoI. do Montfort. 342 n n 30 40 6 264

	

9 6
W do Néant	 400 12 40 41

	

2 3 359 10 7
«'do La Nouée	 1,200 » " 523 10 n 737 40 »
II' do Paimpont	 4,300 n n 330

	

n n 070

	

» n
11'do l'armé	 603 » n 122

	

n n 491

	

n »
WtloPipriac	 4,403 n D 500

	

n n 603

	

n n
11' (10 Pltla,i.Ie.Gnrnd. . * 77 D 1) 220 47 10 536

	

2 2
R' do PhIan-Ie.Voftt.. 343 n n 33

	

8 n 236 12 n
11' du PIossis.llalisson. . 94 n n 30

	

2 6 03 41

	

0 
II' do I'lusIiu	 320 5 n 3914 n 20614

	

» 
11' do Plournolouc,	 •

	

003 n n 243

	

8 6 561 14

	

0 
R' do Pleurluit	
«'do Itormet,	

84$
4,307

n
10

n
n

67

	

n
'17 40

n
10

781 16
889

n
40

w 

11' do Plorce	 361 » n 240

	

n n 324

	

n

	

n 
«'do Plouasac	 $30 n n 220

	

9 6 01314

	

0 
R' du Ploubalay	 500 n n 108 19 0 41 
«'du louer	 694 7 n OU

	

n n 598
301

	

7
D 

R' do Pluinaudan	 330 D U 54

	

8 n 12 
R' do PItirnauat	 874 15 n 313

	

2 4 558
215

842
w 

W ,lo l'omrneleuc 	 344 H 1 29 10 8 349

	

9 14 
WdoQubriae	 040 n n 203

	

n n 435

	

n

	

n 
R' do Qut1iIIac	 531 n n 220 14 2 310

	

510 
R' do Qud crI	 472 45 n $0

	

n n 39245

	

n 
11' duQulou	 307 n 05

	

n D 242

	

n

	

n 
«'du Horniniac	 310 n n 30

	

n n 280

	

n

	

D 
R' do nominé	 539 n n 241 1010 288 9 2 
R' do Saint-Abraham. 171 n » 24 15

	

0 452

	

4

	

11 
R' do $,-^enott-dcs-Oados	 700 45 D 200

	

n

	

n 300 45

	

u 
R' de Saint-Drin	 512 n n 214

	

n

	

» 32$

	

»

	

w 
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. ?Ms des bénéficiers

	

Revenu brut

	

(berges

	

Revenu net

Il' de S,-Urleuede-Mauron.
II' do Salnt.Ilomlneue..
R' do Saint-Enogat 	
R' de S.-Germain-des-Prés.
II' de Saint-Goudron.
R' de Salnt.Gontay	
R' do S.-Jouan.del'JsIe..
R' de S..Jouan..des-Gudrets.
R' do Saint-J uval. . .
R' do Saint-Léger	
R' do Salnl-Ldry	
R' de Saint-Lunaire..
R' do Saint-Maden	
R' do Saint-Malo	
R' do S.-Malo-de-llelgnon	
R' de S,-Malo-de-Phily.
R' do Saint-Maton. . .
Il' do S.-Maudd.. . ,
WdeSalnt-Maugand. .
R' do Saint-bidon , . . .
R' de Saint-MéloIr. *
R' do Salut-Onen, . . . .
R' do Saint-Père. . .
Ii' do Saint-hm . . .
R' de Salnl.Séglin...
R' do Saint-Souou. ..
R' do Saint-Serran . .
R' da Salnt.Suliae.. .
1%' de SalutThuriu1 	
R' de Sdvignae	
R' do Tatien	
R' de Talonne	
R' de Taupont	
R' do Tintdalau	
It'doTrahis	
lt'deTrdiuinul	
R' do Trdgon	
Il' de Trdhorantouc	
R'doTr4fllvan	
R' de Trdmdreuc	
Br de Trdineur	
R' de Tr!znore1	
It' do Trtivdrleu	
R'deTrdvdro»	

Lues ms du.
320 » n
470 » D
425 15 D
120 » »
323312930

» n
n

D

n
D

440 D »
500 n »
340 n »
310 » n
438 n n
312 0 D

1,425 D D
286 5 D
338 10
463 10 D
310 b D
274 » n
530 D »
750 D D
300 n n
498 45 n
557 40 n
214 4 D
278 2 n

2,194 10
6

n U
85 n
272 D D
493 43 »
344 11 n
450 n n
501 D D
400 9 D
276 D n
345 n n
310 n »
480 n n
318 n »
840 D O
500 10 n
350 D n
505 n
820 » n

DI
;

46o
;

dia.

534$ D
213 n
4211 6
20 9 D

400 D D
470 n n
38 9 8
86 8 8

233 $ n
81 940
50 n n

210 » n
34 D »

266 18 n
40 45 6

125 40 n
284 D D
50 12 3

450 n n
477 0 8
302 2 n
53 n »

218 2 7
205 (1 D
40 3 D

130 D D

277
427 10 n

1
n

102 n »
1811 3 0
04 n n

230 9 n
483 18 n
30 43 n
75 D n
40 D D
48 18 14
00 43 »
42 17 n
5311 6

121 ID n
43 n n

100 D D
80 D D

Um gous

206 2
227 n
383 3
100 D
219 o
163 D
284 10
359 11
200 12
228 12
260 »
248 n
281 »

4,158 2
213 9
243 n
239 10
239 7
124 D
352 43
447 n
307 n
280 12
292 4
174 11
448 2

4,703 10
379 0
170 n
301 0
280 n
220 D
315 2
303 4
201 n
270 n
264 4
419 7
275 3
280 8
285 n
307 n
373 D
270 1)



D DII
D D b
D D U

4,050 D b
D D D

2,030 45 4
D D D

4,284 17 "
1,895 1) 6

414 10 0
5,399 18 5
1,570 10 5
2,591 0 4

D D 13
D D
D D

1,050 D
D b

397 10
D D

1,350 4
4,017 1
1,202 15
1,714 13

853 15
1.408 •n
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Nets des blul*ciers

R' do Trigavou	
K' do la Trinité	
K' do Yildd'Guiugalan..
R' d'Yvlgaac	

Revenu brai

unes *QU da.

507 46 D

525 D D

271 D D

000 » »

Charges

Orna socs do.

9641 8
58 7 6
37 15 »
350 1) 6

BetellM net

Lism $IS* 4*5.

471 4 4
406 12 0
233 5 D
550 6 D

Total du revenu net de l'dvch et des cures.

DEUXIÈME CLASSE

CnAP$TRKS cv connus* uvée

66,204 13 8

D
D » D
D D D

2,378 0 »
6,550 3 6 4
4,753 D »
081 D D

43,627 2 4

700 D D

Chapitre do Saint-Main. . .311,744 19
Chapitre do Beaullou'..
Chapitre do Paimpout u .
Chap. 4e S,.Jcan.des4'n!s..
Chap. do Montfort. ..
PP.tio la Mission S.-Mien.
RdmdLcftns do Saint-Main..
Bénédictins de Lhon.
1)' do S.Georg. do Trtimenr.
Dominicains do Corsent'.
Dominicains do Dinan 6. .
Cordeliers de Dinan 1 . . .
Carmes do PloOrmel. .
Carmes do Josselin 8
Carmes du Guilde. . .
lhu!tflcr' duMont.Casshi °.
Bénédictines do Saint-Malo.
Bénédictines de S.-Servan.
Bénédictines do Plunu.. .
Ursulines de Saint-Malo.
Ursulines do Dinan	
Ursulines do Ploerinul..

9,580 17 D 24,455 2 D
D )))) D J) »

D D D D D D

$47 » » 4,531 O n
3,865 44 10 21084 5 3
1,665 D 6 3,088 11 6

503 6 1

	

077 43 11
7,898 3 4 5,728 19 4

200 n »

	

500 U D
D )) »

D P D
D D b

609 D D
D D D

1,033 8 9
D D D

2,934 13 »
877 48 4

D SJ D

3,085 5 5
716 45 5

1,185 0 2

4. Na fournit pis do adoration, quoique signifié.
2. 14ne.
3. Dans celle somme est comprise ta mense abbatiale de 2,000 lit.
4. Dans celte somme est comprise ta manse piaule.
D. Na fournirent pas de declaration, quoique ,1nIflEe.
D. Id.in.
7. Mn.
8. Zde*.
9. Pans une esWma n&esIlê, ne fournirent pas de &dindon.



poulet ntsvoluavo

bas des h4ulc1ers

Ursulines do Josselin. ,
Ursulines de Montfort 1 . .
Dominicaines do Dinan.
Yolande 8.-Thom. de Décher. 8
CarinJItos do P1ormel.

amas brut

IOU den.
1 173$ 11 2

» » »
4,077 12 l

D » D

3,181 15 »

Charges

1is vous dos.

770 18 3
» D »

1,042 6 10
D D D

1,253 44 D

eiern net

8m, vous don.

008 12 11
D D D

3,635 5 5
D » D

1,028 1 n

. 50,530 14 11Total du revenu net des chapitres et communautés.

TROISIè.112 CLASSE

asthme mus

1° Abbayes et Prieurés

Abbé do Saint-Won	 12,836 11
Mzbd do Beaullou	 2,005 is
AbbtldoPaimpont. ..
Abbd do S..Iean.dos'Vrds,
AbbddoMont(or$	 D fl

Archidiacre do Ulunu	 , . 355
Archidiacre do Porhofit 	 945 11
Prieur du Bddde	 3,343
P' do Nam	
P'dofloussaq°, , , , ,
1" des Brûlais	 1,150 »
P' IJO Chautorcino	 D

P' commodat. do Combour	 0,030 »
P' claustral du Cwubour	 008
P'duCmualx	 1,033 »
P'deftlnard	 94$ D
yr dotlaOl	 D D

P' d'lffondlc	 1,109 D

P'doLaLando°	 D D

P'duLebon '	 U D

8,360 13 8

	

014

	

n
D » D

3,618 D n
D D D

7$ D n
Olâ D n

1,253 10 8
D D D
n n n

430 7 0
D D D

	

1,433

	

»

	

280

	

n
549 6 $
211 48n n

n
599 10 n

D D D

D D

4,473 17 10
1,451 15 »
5,800

	

n
2,717 n »
2,001) » 'j

27911 i

2,
270
092

11
0 1

n n n
D D D

719 12 6

240 n n
1,597 D D

318 n n
•ziia 3 1
ONtI 2 »
740 D D
540 40 D

D D D

D D D

D D

4,810 n

4, REduItea h Is deroftun pauvret., no firent point do dddes*IIQU.

3. N'siut aucun fonde n revenu.

3. Le bure» doeffik, relvonebi 525 lie. do celle sounno des etianjes.

1. No fil u de ddel.tstIon, quoique .ftjnIfl4.

0. ItCr4.

O. Idem.

T. Sa déclaration est compilee deus «Ho du monastère. (V. cI.dessue.)

I
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«ois des bul1eIu's

P' do la Magdelolnodo Bréal.
I" do Muent '	
Pr do Montreuil 	
V' do la Mnco	

doS..^ar$bd1ernyd..Bois 9
P' do Saint-Cudvoue .
P' do S..Daviddo la Marre .
P' des..4aeqiwsde Ildehcel.
P' do S.-Jacques do floua.
P' do 8.-Seau de Montfort..
Pr do S.-Lasaro de Montfort.
P' do $..Mato de Dinan.
Pr do S.-Martin do Josselin.
Y' do 8.-Nicolas de Josselin.
Pr de S.-Nicolas do Montfort.
P? do S.-Nicot. do Ploërtuel
V' do Salut-faon 6, • •

Pr de 8.•Saureur do Dinan t .
V' do S..Sauveur do Lohae.
P' do $,.Sotoin do Morne).
P' do S..Ygor do Mduac..
V' do $.41rigItto do Orignac.
P'doTuupont	
P' do la Trinité	
P'0 do $..toymn.des.Yrds
P' de Tlntilnkw	

de Tbtots0t 9	
V'° do la VHle.s.Nonohis'°

lereau lURI

uI,

	

cons dm.
D n n
» » D

050 » n
120 n »

» » D

D » »

o » o
8,558 n »

873 6 4
D D »

4,211 41 4
3,822 t I

D » o
000 D »

2,910 » »
1,091 10 »

n n »
D » D

200 » n
441 » o

» D n
D D D

630 D n
o n n
D n D

4,480 n n
3D D
D n n

Cfwes

tierce leu, de».

» D D

D D P

442 o n
100 D D

D o»
n n D

o no
4,349 14 n

438 3 n

790
•

46 n
2,494 1140

» n»
60 n »

4,000 o D

407 40 »
D D D

n n »
84 6 n
08 9 n

» n n
n »»

134 n o

*evesi uel

thn

	

,oui leu,
» n »
q 03

508 n n
44 » D

n n »
D n n

» » o

808 0 o

145 3 4
100 n »
180 4 1

1,021 47 0
4,000 n »

510 n o
1,940 » »

92344 n
o » n
D "»

11524 »
34544 0

D O D
50 n o

508 n n
200 n n

D »»

1,083 n o

n oD

n oD

1, 8e fit pu de dc1**iton, quoique siui0G.
J lteia.
3. lItre.
1. Wtii.
B, Mec (o p,teu,4 de 81lnt.Mfflin de 74Io08 son an»cuo.
O. Ne fil point de déclaration, qUQItISO 610ft0.
1. lItre.
8. Gvst le memo prieure que celui de 8u1.8ieclui k) ne fournit pu 4e ddarsUun.
0. Ne lit point de d&e,.flon, quoique
10. lkm.



livres

	

sous de,,.

46 14 n
45 2 6

153 12 41
81 » »

108 19 (1
65 10 »
(10 10 »

275 16 2
141 » »
201 D D9 5 » »

100 » »
28 » »
00 » D

277 12 »
96 » D

280 4 n
180 4 »
242

8
8

2224402242

	

D
20 » »
40

	

n
50 » D

200 » D
27 15
40 5 »

4
32
76

17» »2
75 D »

100 D D
83 D D

129 10 4
19 5 2
50 » D
42 » D

16s D D

728
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20 Chapellenies el Prestimonies 8 .

Noms des bénéfices

	

Présentateurs

	

Devenu net

Beaumont, en Gulttd.
Billards (L, à Saint-Male.
Boulaies (Les), à Saint-Mate.
Bousarde, ou Pleurtuit.
Cadets (Les), eu Maure.
Cohues (Lem, â Dinan.
Colombier (Le), â Dinan.
DonOt (Les), â Saint-Malo.
Dupré (Les), â Saint-Malo.
Filleuls (Les), à Saint-Male.
Gaultiors (Les), à Saint -Senon.
Hostellerie (L'), â Dinan.
lluflotayo (La), à Saint-Servan.
Le Nay (Jean), à Josselin.
Magdoleino La ,en limons.
Magdeleino La ,en Combour.
Magdoloino La , en S.-Mdloir.
Magdeteine La , en Tlntduiae.
Montmuran, aux Ms.
Notre-Dame de Gulpry.
N.-D.-de-Bonporl, à Uuipry.
N.-D. de Lcsndan, en limons.
Perchayo (La), on Gulttd.
Plesse (La), en Canine.
Pluviers (Les), eu Dinan.
Quatre-Croix (Les), en Bréal.
Rosaire (Le), en Stivignue.
Sainte-Anne, â 'radon.
Sainte-Catherine, à Tadon.
Sainte-Catherine, à Saint-Madon
Saint-Jacques à Josselin.
Saint-Julien, t Saint-Male.
Saint-Julien, à Dinan.
Saint-Lunaire, à Plouer.
Saint-Mare, à linon.
Saint-Mathurin, â Saint-Sorvau.

Le sein. do Beaumont.
La famille des fondateurs.

Idem.
Le seigneur do CanoDal.

Le seigneur do Maure
La famille Cohue.

Le soin. du Colombier.
La famille des fondateurs.
L'évêque de Saint-Malo.

La famille des fondateurs.

Le seigu. do la Huflotaye.
L'abbé do S. -Jean-des-Prés.

Ja seign. de ombour.
L'tlvtique do Saint-Male.
Le sep. de Tiuttinlac.

Le selgu. de Moulmuran.
Le pape et l'dvdque.

Le seigu. de Coacouvran.
Le selgu. de la Porcbayo.
Le seign. de Coacouvran.

Le seigneur d'Espinay.
Le seigneur de limons.
Le selgn. do la Garayo.

Le mémo.
Le seigu. de la Houssaye.

Le pape et l'dvtiquo.
Le 5r du Bois-de-la-Roche.
Les trésoriers de S.-Malo.

Le pape et l'dvtique.

4. Go tableau, bien loin d'être 'complet, no renferme quo les chapellenies et prestimonies
qui firent leur ddclaration; encore le bureau diocésain n'enregistra-t.i1 que celles dont les reve-
nue avaient quelque importance ou quelque certitude.
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Noms des bénéfices Présentateurs Revenu net

Unes

	

sous den.

Saint-Michel, à Guiguen. Le selgu. do Guignon. 145

	

8

	

D

Saint-Thomas, à Loyat. 40

	

»

	

n
Tertre-blason (Le), à S-Male. 45011

	

»
Trois-Maries (Les), à Dinan. Les trésor. do 5.-Sauveur. 87 48

	

n

Total du revenu net des abbayes, prieurés et
chapellonies	   32,933 45

	

4

Total du revenu net do tous les bénéfices du diocèse.

	

455,729

	

3 41  



i



LIVRE QUATRIÈME

L'*vom DE RENNES DE 1801 A 1859

CHAPITRE UNIQUE

Reconstitution du tUocbso do Rennes, en vertu du Concordat de 1801. - Épiscopat

do W' do Maillé. - Reconstitution du Chapitre de Rennes. - Épiscopat do
M" Énoch. - Épiscopat do M" Manuel. - Épiscopat do M" de Lesquon. -
Épiscopat do M" Brossays Saint. Marc. - Vicaires généraux. - Chanoines. -
Secrétaires do l'évêché.

La Révolution de 1789 creusa un profond abtmo entre le
xviit° et le xix° siècle : elle détruisit nos séculaires institu-
tions religieuses, chassa nos évêques, supprima nos Chapitres,
nos collégiales, nos abbayes et tous nos monastères; elle
poursuivit ft outrance les prêtres et les religieux fidèles [t
leurs engagements sacrés.

Il est vrai que l'Assemblée Nationale, par son entreprise
criminelle connue sous le nom do Constitution civile du
clergé, voulut créer un nouveau diocèse de lionnes qu'elle
appela diocèse d'ilLe-et-Vilaine; elle le plaça même [t la tête
des autres évêchés bretons en nommant Rennes métropole do
laprovinco du Nord-Ouest. « Mais cet établissement illicite,
réprouvé par le Saint-Siège et par le corps épiscopal de
Franco, n'eut qu'une existence éphémère; il disparut bientôt
avec ceux qui l'avaient formé. L'intrus Claude Le Cos, qui
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avait envahi le siège do Rennes et n'avait pas eu de prédé-
cesseurs, fut aussi sans successeurs'. n

On comprend facilement que nous n'ayons point à nous
occuper de cet évêché schismatique d'Ille-et»Vilaiuo. Notre
cadre n'embrasse pas non plus l'histoire, aussi émouvante
qu'édifiante, des prêtres catholiques demeurés dans nos cam-
pagnes, parfois même dans nos villes, pour y exercer en ca-
chette leur saint ministère. Quelque intéressantes que soient
les annales de ces héroïques confesseurs de la foi, nous ne
pouvons songer à les raconter ici : d'abord parce que noua
ne faisons pas une histoire proprement dito, puis parce que
nous connaissons des confrères qui préparent ce travail. D'ail-
leurs, par la force même des choses, notre PouilM des anciens
diocèses de Rennes, Saint-Malo et Dol, finit nécessairement
avec l'existence do ces diocèses supprimés, de fait sinon de
droit, on 1790. Mais avec le nouvel évêché do Rennes, réta-
bli par le Concordat do 1801, roparalt une légitime constitu-
tion ecclésiastique dont nous devons nous occuper; ici com-
mence notre Pou lité moderne.

Le Concordat conclu, le 15 août 1801, entre Bonaparte,
premier consul, et le Souvoraln.Poutifo Pie VIII supprima les
diocèses de Dol et do Saint-Male, mais maintint celui de
Rennes, qui fit considérablement augmenté par l'adjonction
d'une grande partie des sièges supprimés. Nous devons donc
faire connaltre tout d'abord la composition nouvelle de ce
vaste diocèse do Rennes tel quo le formèrent le décret du
cardinal Caprara en date du 10 avril 1802, et l'ordonnance
épiscopale do M' do Maillé, du 10 juillet 1803.

Le nombre des paroisses formant le diocèse de Rennes
avant 1789 était, comme nous l'avons vu, de 218 paroisses
et 11 trêves, - total, 229. Lors de la réorganisation des èir -
conscriptions ecclésiastiques en 1801, les territoires de toutes

1. L'abbd Tresuu,, Église d Bref., O.
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ces paroisses et trèves entrèrent dans la formation du nouveau
diocèse do Rennes, à l'exception de celui des trois paroisses
de Forcé, Noyai-sur-Drue et Villepot, qui furent annexées au
diocèse do Nantes en échange de la paroisse du Grand-Fou-
geray.

Mais parmi les paroisses do l'ancien diocèse do Rennes plu-
sieurs furent supprimées et réunies aux paroisses voisines,
savoir: dans la ville de Rennes, les paroisses de Saint-Martin .
des-Vignes, de Saint-Pierre en Saint-Georges et de Saint-
Jean; ces deux dernières servirent toutefois à former une
nouvelle paroisse, érigée, en 1803, sous le titre do Saint-
Pierre, parce que son église servait alors de cathédrale, et
appelée aujourd'hui Notre-Dame eu Saint-Melaine; - Baillé,
réunie à Saint-Nard-le-Blanc, - CbtiIlon.sur.Scicbo, réunie
à Noyai-sur-Seiche, - Chaumoré, réunie à ¶tssé, - Chévré,
réunie à La Bouxièro, - Jauzé (Saint-Martin de), réunie à
Saint-Pierre de Janzé, - Landavran, réunie à Champeaux,
- La CeHe.Guevchoise, réunie h Availlea, - La Valette, réu-
nie à Domagué, - Montdevert, réunie à l*lirdo, - Montan-
tour, réunie h Princé, - Montreuil-des-Landes, réunie à
Saint-Christophe-des-Bois, - Moussé, réunie à Ilrouges, -
Neuviflo, réunie h AndouiIh, - Ilillé, réunie h Saint-Sulpice
do Fougères, - Saint-Christophe-de-Valains, réunie à Saint.
Ouen-des-Alleux, - Sainte-Colombe, réunie à Cosrnes, -
Saiut-Meiaine-sur-Vilaine, réunie à Saint-Jean-sur-Vilaine,
- SaSnt.Sulpice.des4Iols, réunie h Cliasné, - Tiercent (Le,
réunie à Saint-Mard-le-Blanc, - Voiteillea, réunie à Chilteau-
giron.

Par suite do ces suppressions, te nombre des paroisses de
l'ancien diocèse de lionnes, faisant partie du nouveau, se
trouva réduit à 203 1 mais par la création des nouvelles pa-
roisses de Saint-Pierre do Rennes et de la Guerche on eut
un total de 0i paroisses.

Pour compléter la formation du nouveau diocèse do Rennes
on adjoignit à ces paroisses:
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10 Le territoire do 98 paroisses ou trêves do l'ancien dia-
eèse do Saint-Mata, savoir : Bantou, - Baussaine (La), -
liécherel, - Itédée, - Bois-Gerviliy, - llMruais, - Bréal-
près-Montfort, - Breteil, - Brue, - Brûlais (Les), -
Bran (Le), - Cardroc, - Cancale, - Campe', - Chapelle-
Bouexic (La), - Chapelle-Chaussée (La), - Chapelle-

du-Lou (La), -. Chûteauneuf, - Clayes, - Comblessac, -
Couihour, - Coulon, - Crouais (Le), - Dingé, - Gaél, -
Goven, - Gouesujère (La), - Guieben, - Guigne', -
Gulpry, - Iffendic, - IR's (Les), - lrotlouer, - Landujan, -
Langout, - Lanrigtui, - Lassy, - Mouron, - Lohéac, -
Longauluay, - Lourniais,- Loutehel, - Maure, - Maxent,
- Médréac, - Mernel, - Miniac, - Montauban, - Montertll,
- Montfort (Saint-Nicolas et Saint-Jean de), - Muet, -
Paimpont, - Palmé, - Pipriac, - Phlan-ic-Grand,
Pieu ineleuc, Plourluil, Québriac, - QuédiUac, -
Roiuiilé, Saint-Benolt-des-Ondes, - Saint-Bila; - Saint-
Ijrieuc-des.Iffs, - Saint-Domineuc, - Saint.lnogat, - Saint-
Canton, - Saint-Germain-des-Prés, - Saint-Gondran, -
Saint-Goniay, - Saint4ouan-des-Guérets, -. Saint-Léger,
- Saint-Lunaire, - Saint-Mata, - Saint-Malo-de-Phlly, -
Saint-Malon, - Saint-Maugand, - Saint-Mécn, - Saint-
Mifloir-des.Ondes, - Saint-Onen, - Saint.Pérau, - Saint-
Père-Marc-en-Poulet, - Saint-Pont, - Saint-St!glin, -
Saint.Senou, - Sainl-Servaii, - Saint-Su liac, - Saint.
Thurial, - Talensac, - Tinténine, - Treffendel, - Trévé-
rien, - Trimer, - Verger (Le), - Ville-ès .Nonains (La).

Mais de ces 95 paroisses en supprima celles de : lfléruais,
• réunie à Saint-Matou, - Brûlais (Les), réunie à Comblessac,

- Saint . Germain-des-Prés, réunie à Mernel, - Saint,
Nicolas do Montfort et Coulon, réunies à Saint-Jean de
Montfort; soit 8 paroisses, de sorte que l'ancien diocèse de
Saint-Mata ne donna que 90 paroisses au nouveau diocèse
do tiennes.

20 Le territoire do 50 paroisses de l'ancien diocèse de Dol,
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savoir : L'Abbaye-sous-Dol, - Baguer-Morvan, Baguer '

Plean, - Donaban - Itonneinain, - Houssac (La), -
Carfautain, - Cendres, - Chapelle-auxVllz-Mden (La), -
Cherrueix, - Cuguen, - Dol, - lpiuiae, - Fontenelle (La),

- Fresnaye (La), Hirel, Langea, - Lanhélin, -

Lillemer, - Lou-du-Lac (Le), - Meillac, - tdiniac.Morvan,
- Monidol, - Nouayo (La), - Pleine-Fougères, - Pler.

guer, - Plesder, - Plougueneuc, - Rimou, - Rozian-

drieun, - Roz-sur-couasuon, - Saints, - Saint-Broladre,
- Saint-Coulomb, - Saint-Georges-de-Gréhaigne, - Saint .

Guinou, - Saint-Léonard, - Saint-Maman, - Saiut-MéIolr-
des-Rois, - Saiut4lervon, - Saint-Pierre-de-Plesguen, -
Saint-Rémy-du-Plain, - Saint-'Iliual, - Saint-Uniac, -
Saint-Vécue, - Tréméheuc,

	

Tressé, - Vildé-Didon, -

V8dt1.laMarino, r- Vivier (Le).

Mais ces O paroisses furent réduites à 38 par la suppres-
sion des suivantes: I4'Abb'.ye.suus'Dol, réunie à 1101, -
Honaban, réunie à la Gouesnière, - cendres, réunie à
Pleine-Fougères, - La Nouaye, réunie à Hédéo, Saint-
Guitton, réunie à Châteauneuf, - Saint-Léonard, réunie à
Epiniac,

	

Saint-MétoIr-des-Bois, réunie à QutbrIac t,

Saint-Mervon, réunie h Montauban, - Saint-Vécue, réunie b
Paramé, - Tréinéhene, réunie à Cugnot, - ViWé-Ilidon,

réunie h Iloziaudrieuc, - et Vildd- la .Marine, réunie à

Hirel.
3° Sept paroisses d l'ancien diocèse do Vannes, savoir

Bains, - I3rain, - Langon, - Bedon, Renac, - Saint-

Just - et Sixt.
4° Enfin une paroisse de l'ancien diocèse do Nantes, le

Grand-Fougeray.

Le nouveau diocèse de Rennes se trouva donc, en vertu du
Concordat, composé comme il suit

4. Prdieuteinenf, le ,lllaijo du Salnt.M1olr.des.Bol, tait partie do la paroisse do

ThtdnMc.
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maté Innomée

Paroisses provenant do l'ancien diocèse de Rennes, , 203
Paroisses provenant de l'ancien diocèse de Saint-Malo. 00
Paroisses pr?venant do l'ancien diocèse de Dol. . , , 38
Paroisses provenant do l'ancien diocèse de Vannes. . 7
Paroisse provenant de l'ancien diocèse do Nantes, . . I

Total	 341

De toutes ces paroisses, 43 seulement furent érigées en
cures, et les 298 autres no reçurent que le litre de succur-
sales; voici quelles furent, en 1803, les 43 cures correspon-
dant. aux chefs-lieux des justices do paix : Rennes: Saint.
Pierre, Toussaints, Saint-Sauveur, Saint-Étienne, - Saint-
Aubin-d'Aubigné, - Cliteaugiron, - Hédé, - Jauzé, -
Liffré, - Mordelles, - Saint-Male, - Cancale, - Mica» .
neuf, Comliour, - Dol, - Pleurtuil, - Pleine-Fougères,
- Saint.Servan, - Tii,léniac, - Saint-Léonard de Fougères,
- Saint-Sulpice de Fougèrns, - Autrain, - Saint-Aubin-
du-cormier, - Saint-Once, - Louvigué-du-Désert, - Noire-
Daine de Vitré, - Saint-Martin de Vitré, - Argentré, -
Chteauhourg, -. la Guerche, - lihetiers, - Redon, -
Bain, Fougeray, Guichen, - Mauve, - Pipriac, -
Le Sel, - Montfort, - Déeherol, - Saint-Méen, - Mon-
tauban, - Plélan.

Le décret du cardinal Caprara, signé le 10 avril 1802, re-
constituant le nouveau diocèse do Rennes et y instituant un
nouvel évéue, rétablit aussi sur do nouvelles bases lu Cha-
pitre de notre cathédrale.

Ce décret donne pour cette fois ft l'évéque do tiennes la
faculté dé nommer aux dignités et canonicats de son église
cathédrale le nombre d'ecclésiastiques qui sera jugé conve-
nable; rappelant à cette occasion les principales attributions
des Chapitres et recommandant l'institution spéciale do deux
charges prescrites par le droit, celle de théologal et celle de
pénitencier, et enjoignant de choisir ces derniers parmi les
chanoines.
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Le légat ordonne aussi h l'évêque de lui adresser deux

exemplaires des Statuts et Règlements constitutifs du Cha-
pitre, afin qu'après les avoir approuvés il hil en retourne un
et envoie l'autre à Home pour y être conservé au dépôt des
Archives pontificales*.

Pendant que le cardinal-légat réglait l'institution du nou-
veau diocèse do Rennes, Bonaparte nommait, le 28 mars
1802, pour occuper ce siège, l'ancien évêque de Saint-Papou),
JEN.BAPIIWrE.M%nm na MMLL n L& Toua.bru)ny,

Fils de Charles de Maillé, comte do la Tour-Landry et
baron d'Eutrammes, et de Marie.Françoiée de Savonnières, ce
prélat naquit le 6 décembre 1743, au chhteau d'Entrammes,
près Lavai, dans le diocèse du Mans. D'abord vicaire général
de M' do Bercé, évêque do Dol, puis nommé lui-même
évêque do Cap en 1778, W' do Maillé fifi transféré en 1782
sur le siège do Salnt.Papoul. La Révolution te chassa de sa
ville épiscopale et l'obligea h se retirer h Paris, où son zèle le
rendit bientôt célèbre. « Il fut h peu près le seul prélat resté
eu Franco qui ne cessa pas do remplir ses fonctions épisco-
pales. C'était lui qui, pendant les temps les plus orageux,
faisait les ordinations 2• Retiré h Passy pendant la Terreur,
il ne fit arrêté qu'au 18 fructidor et conduit h Ille de Rd,
pour être do là exilé 1 Cayenne. Mais son séjour h Ré se
prolongea jusqu'en 1799, époque h laquelle Bonaparte, arrivé
an pouvoir, lui rendit la liberté.

Tel était te vénérable confesseur de la foi quo Dieu envoya
h Rennes pour relever les ruines amoncelées par l'impiété
révolutionnaire et pour reconstituer l'évêché et le Chapitre
de cette ville.

Ayant pris possession de son nouveau siège épiscopal,
M" de Maillé adressa, le 48 juillet 1802, h son clergé et aux
fidèles de son diocèse sa première lettre pastorale, « toute

1. Mrnilea tas. de l'Église de Roses, 8.
2. L'abbô Tresvaus, Église de Brel.

T. I, '7
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pleine do cet esprit de conciliation et de paix quo réclamaient
les circonstances'

I,'annde suivante, le 16 juillet 1803, s'empressant do se
conformer au décret du cardinat.légai, l'évêque de Rennes
rendit nue ordonnance érigeant un Chapitre, des cures et des
succursales dans son diocèse 2

Le 21 mai précédent, M°' de Maillé avait établi les Statuts
du nouveau Chapitre de Rennes, dont voici quelques extraits:

Le Chapitre de l'église cathédrale de Rennes est composé
de huit membres et deux vicaires généraux.

On ne peut être nommé chanoine sans avoir l'ordre do la
prêtrise.

Les vicaires généraux dont les pouvoirs seraient révoqués
par l'évêque cessent d'étro membres du Chapitre.

Le curé de la paroisse dans l'église cathédrale 3 et le supé-
rieur du Séminaire ont rang parmi les chanoines quand ils
assistent i l'office.

Un des vicaires généraux nommé par l'évêque a le premier
rang dans le choeur.

Les autres chanoines prennent rang suivant l'ançienneté.
Les chanoines ne forment point un corps particulier et ne

s'assemblent jamais pour délibérer sans la permission 'de
l'évêque.

L'évêque préside les assemblées du Chapitre, soit par lui-
même, soit par l'un de ses vicaires généraux commis par lui
ù cet effet.

L'évêque détermine les matières qui doivent être mises en
discussion, et demande l'avis do ses chanoines sans être
astreint s'y conformer.

4. Anintcs e. de I'Èj1j;e de Runes. - III" do Maillé na put rentrer dons l'ancien
patois épiscopal do Benne., don; la rue assit fait un Musée; Il deweureit rua do
Corbin, es souvent eu cli*teau de ta Frestonnitre, pris do Bennes.

2. Annales isa. de 4tlise de liesses.
3. Comma la cathédrale do Benne, n'était point encore reconstruite, l'évêque et te

Cbspitie ofOclalont dans l'aocienne église abbatiale do SaInt.Melslpe, érigée en église
paroissiale sou, le uom do Saint .Pierre, ce qui durs jusqu'en 1814.
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L'évêque nomme seul aux différents titres dans l'église
cathédrale et aux différentes fonctions qui s'y exercent.

Les chanoines donnent b l'évêque connaissance des abus 1

et ne peuvent, dans aucun cas, les réformer par eux-mêmes.
L'évêque officie toutes les fois qu'il le juge convenable.

Les chanoines officient chacun h leur tour 1 ,
Ces Statuts furent complétés par un Règlement donné par

M" de Maillé te 1' août 1803; nous eu extrayons ce qui
suit:

Les chanoines do l'église cathédrale do Rennes chanteront
les jours de dimanche Prime et Tierce avant la messe haute,
Sexto après, le soir None, Vêpres et Compiles.

Aux fêtes annuelles et solennelles majeures ) et durant la
Semaine-Sainte, ils chanteront l'office canonial eu entier, h
commencer, la veille, aux premières Vêpres.

Ils chanteront également les Petites-Heures, la Messe haute,
Vêpres et Complies, aux jours de fêtes supprimées qui no
sont pas du vit annuel ou solennel majeur.

Les suisses; bedeaux et enfants de choeur seront sous l'an.
imité du président du Chapitre.

L'évêque nommera parmi les chanoines le syndic ou comp•
table de la fabrique de l'église cathédrale. L'assemblée de
fabrique sera présidée par l'évêque ou l'un de ses vicaires
généraux.

L'habit de choeur des membres du Chapitre et des cha-
noines honoraires est déterminé comma il suit : ta soutane
noire, rochet, mozene noire doublée de taffetas cramoisi,
avec boutons et boutonnières do même couleur, rabat et
bonnet carré. La Inozette sera en été de taffetas. et en hiver
de drap; même doubluro 2.

1. Statuts dia Chapitre de Rennes.
2. Eu 1211, il fut contenu entre M:' Saint.Msrc et son Chapitra que les chanoines

porteraient liao,was la barrette aTue liséré rouge, et te camail garnI d'une banda
d'hermine en etc sur k deunl1 et en hiver tout autour. (Aanates ais, de l'Église de

Ileum)
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Les membres du Chapitre pourront se revêtir de cet habit
de choeur dans toutes les églises du diocèse, lorsqu'ils y ollh
cieront ou feront partie du cortège de l'évêque.

L'évêque se réserve de former l'avenir pour sou Chapitre
tels Statuts qu'il jugera convenables I,

Les chanoines composant le nouveau Chapitre de Rennes
furent MMI Jacques-Pierre Le Situe et Étienne-Célestin
Énoch, vicaires généraux; - Claude-Jean Moisina, - Pierre.
Pelage Fournier, -- Joseph-Mathurin Le blinder, - Joseph
de Fénieux, - François-Marie Le Maistre, - ioseph.IIisa.
heth Lanjuinais, - Louis Loaisel de la Viltedencu, -

De ces neuf chanoines (la place du dixième demeurant

provisoirement vacante), cinq appartenaient à l'ancien cha-
pitre de Rennes; c'étaient MM. Fournier. Le blinder, de
Fénieux, Le Malaire et Loalsul do la Villedenen.

II est 1 remarquer que doua le nouveau Chapitre do lionnes
aucune dignité ne fut créée; il n'y eut pas mémo do doyen
proprement dit, quoique l'on ait depuis donné vulgairement
ce litre au chanoine le pins anciennement nommé.' Ou no
voit pas non piin que M' de Maillé oit institué les charges
de théologal et de pénitencier, recommandées cependant dans
la loure du eardliat.Iégat. Le nouveau Chapitre n'était donc
que l'ombre bien imparfaite de celui existant avant la Révo-
lution.

Mer do Maillé parvint ainsi 1 organiser son diocèse d'une
manière assez convenable, eu égard aux difficultés de l'époque.
Mais ce ne fut pas sana de grandes peines, et les efforts qu'il
61 dans celte lutte devinrent funestes sa sauté. « Malade
du corps, d'esprit et de coeur, comme 111e disait lui-même,
il se rendit i Paris, en 18041 ci y rendit son esprit 1 Dieu,
le 23 novembre do cette même année, n'étant âgé quo do
soixante-et-un ans. Quelques jours après ses obsèques, les

1. Rigt.caS pour Io Céopitro de litants.
L Le nom de o cbsuolno est ce blanc dans l'tmtouniue ipieeopnt..
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curés de Parla, en témoignage de leur veçonutdssauce 1 célé-
brèrent pour lui un service très-solennel, auquel assistèreqt
presque tous les évêques qui se trouvaient dans la capitale t.

W' do Maillé, étant évêque do lionnes, no portait point
les armes de sou illustre maison ; d'or 4 trois fasces ondées et
ubutes de gueules; son écusson, timbré d'une crosse et d'une
mitre, et surmonté d'un chapeau s di houppes, était simple.
suent d'azur â ses initiales J. D. M. d'argent et entrelacées.

Le successeur de M" do Maillé sur le siège épiscopal de
Rennes fut son vicaire général ÉruuNs.CLustsN Éocu. Il
appartenait à la classe ouvrière et était né, le 22 novembre
1739, à Hénin-Liétard (Pas-de-Calais), do Jean-Philippe
Hénoch (sic), manouvrier, demeurant dans la paroisse do
Saint-Martin d'lléniu-Ud;ard, ut do constance Lemire, sa
femme 2, Entré d'abord dans la congrégation de l'Oratoire et
devenu supérieur du Grand-Séminaire de Grenoble, M. Énoch,
surpris par la Révolution, se réibgia en Sardaigne. Au téta.
blissement du culte en Franco, il fut appelé à Rennes par
M" de Maillé, auquel il succéda.

Nommé par l'empereur évêque de Rennes, te 30 janvier
180, M" Énoch reçut du cardinal Caprara la permission
d'administrer sou diocèse avant d'y être installé. Le 21 avril
do la mêsue' année, il reçut dans la cathédrale de Paris la
consécration épiscopale du cardinal de Belloy, assisté des
anciens évêques 4e Monde et do Quimper. li no fit sou matai•
talion solennelle à Bennes que le 4 suai PWO.

M" Énoch gouverna son diocèse avec autant de zèle que
do prudence; il releva tu Graud'&minaire, et plusieurs cm-
muantes do femmes se rétablirent sous . sa protection. 11 put
aussi rentrer en jouissance. do l'ancien palais abbatial do
Saiut .Melaiue, dont M" do Girae avait 1h11 sou évêché; mais
co no fui pas sans dimeutwa, et, à son arrivée à Rennes, il

I. L'sbbO Treftsul, L'gtiu do 9.f., O.
2. &. do Pitot eiv1 dUJoIi.Milaed.
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demeura quelque temps rue Trassart'. « Diverses infirmités,
et notamment la porte de la vue, ne permettant plus k
M l!uocb de remplir la plupart des fonctions épiscopales, il
se décida, en 1819, à donner sa démission, qui fin acceptée.
II obtint alors un canonicat de Saint-Denis et se fixa dans
cette ville. Depuis cette époque, il vécut dans la retraite
jusqu'à sa mort, arrivée le 19 mai 18252, »

Quoique baron de l'Empire et membre de la Légion-

d'Hon-neur, W. Énoch n'avait pas d'armoiries; il portait seulement
un écusson d'azur, chargé de ses initiales .R,C. E d'argent et

entrelacées, l'écu timbré d'une crosse et d'une mitre et sommé
d'un chapeau à dix houppes. Son sceau, ovale, portait un
écusson semblable, timbré et sommé do la même manière,
avec cette légende: STEPn'8 CELEWI ErIocu iuiscoius RUE-

DONEN5IS.

CHA1uES MATINAY, successeur do mgr Énoch, naquit, le
13 octobre 1745, à Champeix, dans le diocèse de Clermout.
II était fils de « Simon Manet (sic), bourgeois, et d'honnête
femme Marie Guyot, habitants de cette paroisse do Cham-
poix 3. » D'abord docteur en Sorbonne et précepteur du fameux
abbé do Talleyrand-Périgord, depuis évêque d'Autun, M. Mmi-
nay devint viaire général et chanoine de Rheims; pendant
la Révolution il se réfugia en Angleterre, puis en Écosse.
Revenu en Franco à l'époque de la publication du Concordat,
il fut nommé par Bonaparte à l'évêché de Trèves, et sacré à
Paris le 18 juillet 1802, dans l'église dite des Carmes, par
big Maynaud de Panceinont, évêque de Vannes, assisté des
évêques de Digne et de Nice. Eu 1814, le pays de Trêves
ayant été réuni à la Prusse, Mannay donna sa démission
et rentra on Franco. Louis XVIII le nomma alors évêque
d'Auxerre en 1817; mais ce siège n'ayant pas été rétabli,

1. Depuis Mc' 1nocb, les dveques de Rennes n'ont plus quitté l'ancienne abbatiale
de Saint.Molaine, devenue présentement palais archiépiscopal.

2. L'abbé Tresvau2, Église de Brel., 13.
3.0'1. de l'état civil de Champeiz (Puy-de-Dôme).
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comme on l'espérait, le roi donna M Maunay l'évêché de
Rennes eu 1820.

M Maunay fut installé Bennes le 20 mal 1 820. « Il y
gagna les coeurs par son aménité, sa sagesse et sou zèle pour

le bien. C'est lui que notre diocèse doit l'établissement du
Petit-Séminaire de Saint-Méo et d'une Société do Mission-
naires', ainsi que le rétablissement du Refuge pour les repen-
ties et de la Maison des Retraites de Rennes 2 . a Ce vertueux
prélat mourut le 3 décembre 1824, àgé de soixante-dix-neuf
ans. Ses obsèques furent célébrées le 14 du même mois, et
sou corps fut déposé dans l'église cathédrale d'alors, au mi-
lieu de ta chépelle du transept méridional. Trois jours après,
son coeur fut porté processionnellement dans la chapelle des
Missionnaires, sur la demande expresse do ces derniers. Le
tombeau do M Maunay apparait encore dans l'église Notre-
Dame en Saint-Metaine; c'est une simple dalle de marbre
noir, portant l'inscription suivante

fliC JACILT

REVERENDISSIM1JS IN CULUSTO PATER

CAROLUS MANNAY,

INSIGNIS ECCLESIE UBEDONENSIS,

PRIUS TIIEVERENSIS ECCLESIIE

EPISCOPUS.

PIETAT1I, DOCTIUNA 1 MOILIBUS PELULLUSTILIS,

«NIA OMNIBUS PACTES

UT MINES VACEUET S*LVOS,

PER AJt74OS ERRE QUINQUE oanotii SUViE APPLUME ILEXIT

MULTIS AD MAJO1IEM DEI GLORIAM

PZLECLAIIE PACTIS.

RUEDONIS ODIIT

I • Cotte SeclId est devenue 1* ConedtjstIon- des Mhsfonnsires do I'Immsculde.
Conception.

2.L'ale Tresaaus, Église de Brel., 47.
3. li y repose dans te choeur, du côté de I'4van1Ie.
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DIE V UECK3I11BIS A?4N0 MflCCCU*V

ANNOS N)4'flJS SKPÏUMUNP. NOVEM,

.GON80L4TOUEM AFFLICTI, DEUILES ADJVTOBEL

PATREM PAUPERES,

DUCEM ET EXEMPIJsR SACERUOTES,

IUU FLEBUNT,

BEQVIESCAT IN FACE!

I' Mannay portait pour armes : écartelé aux 1°' et 40 d'a-

zur au lion d'or; aux 2° et 30 fascé d'argent et de gueules, de

huit pièces; l'écu timbré d'une couronne ducale, d'une mitre
et d'une crosse, le tout surmonté d'un chapeau à dix houppes.
Son sceau, ovale et armorial, renfermait le même écu, timbré
et sommé de la même manière que ci-dessus, avec cette lé-

gende: CAR0LUS MANNAY EPISCOPUS RUEDONENSIS.

Cuung-Louis DE LESQUEN, successeur du précédent évêque
do lionnes, était Ma de Yves.Cbarles de Lesquen, seigneur
do Saint-Lormel, et de Françoise-Corentine de Lesquels; il
naquis, le 23 février 1770, au manoir du Bouillon, eu la
paroisse do Trégon, diocèse de Saint-Malo, suivit d'abord ,la
carrière des armes et mérita la croix do l'Ordre do Salut-
Louis. « Ayant ensuite embrassé l'état ecclésiastique, il fat
ordonné prêtre à Saint-Brieuc en 18011, et remplit avec zèle
dans cette ville les fonctions du saint ministère. II devint
successivement curé do Pommeret, vicaire général de Rennes
et chanoine de Saint-Brieuc. Louis XVIII le nomma en 1823
au siège do Beauvais, et il fat sacré le 13 juillet do la même
année, dans la chapelle du Séminaire d'Issy, près Paris, par
M' do Ileausset, archevêque d'Aix, assisté des évêques do

Novera et do Gap 1• » M' do Lesquen no resta que peu de
temps à Beauvais; le siège do Rennes étant devenu vacant,
Charles X le choisit pour l'occuper, en 1825. Extrêmement
humble, M' de Lesquen ne voulut point faire d'entrée solen-

4. L'abbé Tresvau, ttise dc Bref., 47.
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noue h Rennes et se contenta do prendre possession, par pro-
cireur, le 8 mai de cette même aunés. Le lendemain, il
adressa de Paris sa première lettre pastorale aux fidèles do
son diocèse. Quand il fut arrivé h Rennes, le nouvel évêque
se consacra tout entier au soin de son troupeau, qu'il édifia
par ses vertus et qu'il sanctifia par son zèle; mais après seize
années d'épiscopat, M gr de Lesquen, homme de moeurs douces
et simples, désireux de jouir en paix de quelques années de
retraite, donna sa démission en 1841. 11 se retira h Dinan, où
il ne mourut que le 17 juillet I8l5. Son corps fut inhumé
dans l'église paroissiale de Saint-Malo de Dinan, où l'on voit
son tombeau portant cette épitaphe:

Cl CI? LE CORPS

D'ILLUST ET uSvÉnsuags MONSEIGNEUR

CLAUDE LOUIS DE LESQUIIN,

aman VaQUE DE BEAU VMS

" ET DE RENNES,

CHEVALIER DE SAINT-LOUIS ET DE CUMU.E5 18 D'ESPAGNE,

.a A RGON, mocss DE 8AiNT-31ALO LE 23 FfVRIER 1770,
MORT A DINAN LE 17 JUILLET 18$, DANS SA 86° ANNÉE.

Operatus est bonum et rectum et ver» coram domino des auo,
(calquelquc et prosperatus est. (Parab. 11, XXVI, 20,)1

Le coeur do Mg' do Lesquen fut apporté h Rennes et déposé
dans une chapelle latérale des nefs de la cathédrale; sur le
'nomment qu'on y éleva, consistant en une dalle do marbre
attachée h la muraille et surmontée d'une urne funéraire, on
grava les armoiries du prélat: do gueules à un épervier d'ar-
gent, la tête contournée, membré et becqué d'or, accompagné

en chef d'un croissant renversé en pal, et de deux molettes, et

1. Communication de M. I'abbe Lande, recteur de SaInt .Ctrnd.
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en pointe d'une autre molette, le tout d'argent. L'deu est
timbré d'une mitre et d'une crosse et accompagné en pointe
do la croix de l'Ordre de Sajpt..Louls; le tout surmonté d'un
chapeau à dix houppes.

L'inscription est ainsi conçue:

D.O.M.

Hic

MONUMENTO TGITVR BREVI

COR VERE MAGNUM

culant Lv»ovlct na 'Jumna
EPISCOPI

QUI, P05? HELLOVACENSEM, ECCLES1A HftEDOENSI CUBERNATA

ANNIS FERE XVI,

NOV1SSIMOUUM MEMOR,

SEuE CESSEr IWMILLDIIJS

AN. MOCCCXU.

01111? I)INANNI 80LITARIVS AN. *TAUS LXXXVI

sauve tnccct.v:

ln Deum fermais piaule

postons vigilantiam, patrie benignitatem

clero et populo

exliibull.

Dilectus Deo et hominibus

cujus memoria in benedicitone est.

Eccil. XLV, 1.

Le sceau de 31 de Lesquon, ovale et armorial, contient un
écu aux armes de Lesquen décrites plus haut, timbré d'une
couronne ducale, accompagné en chef d'une crosse et d'une
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mitre, et en pointe d'une croix de l'Ordre de Salut-Louis, et
surmonté d'un ebàpeau à dix houppes; la légende porte;
Ciwn;us Ln»ovicts un Lnsvni Episcopus RunnoN1sIs.

Gousvnov BuossA'rs 8A1N'r-M*uc, successeur de W' de Les'
quen, fils de Godefroy Brossays Saint-Mare, négociant, et
de Aimée Couarde, naquit à Rennes le 5 février 1803.
W' de Lesquen le nomma, en 1834, vicaire général de son
diocèse, et, après avoir donné sa démission, il demanda et
obtint qu'il lui succédAi. W' Saint-Marc fut nommé par
Louis-Philippe le 25 février 1841, et sacré, le 10 août sui-
vant, dans la nouvelle cathédrale de Rennes; la cérémonie
fut faite par W' de Lesquen, assisté de de tiercé, évêque
de Nantes, et de W' Bouvier, évêque du Mans, en présence
de l'archevêque de Calcédoine et des évêques d'Angers et de
Quimper. Nous ne pouvons essayer de retracer ici, même en
résumant, les nombreux travaux de ce prélat dirigé par un
seul mobile, l'amour de l'lglise et le zèle des intérêts spiri-
tuels de sou diocèse; qu'il suffise de nommer seulement la
création de la belle institution scolaire de Salut-Vincent, -
la fondation des Religieuses de RAid, de Paramé cl de Sainte
Mdc», toutes vouées à l'éducation et aux petites écoles, -
le rappel h Rennes des Carmes, des Carmélites et de plusieurs
autres congrégations religieuses, - l'OEuvre de Notre-Dame
d ToutesGrAees et la Société do Secours Mutuels do Saint-
François-Xavier, excellentes institutions de patronage pour
la classe ouvrière; - la Société de Saint-Vincent-de-Paul, -
l'établissement do la Maison des Orphelins, et tant d'autres
bonnes oeuvres encouragées et soutenues par M 5' Saint-
Marc. En même temps, sous ce fécond épiscopat, se fondait
la congrégation des Petites-Soeurs-des-Pauvres, dont te déve-
loppement a été si merveilleux, et se tenait le Concile pro-
vincial de Rennes. Ce Concile, présidé par W' Mortel, arche-
vêque do Tours, réunit dans nos murs, en 1849, ?IN. SS. les
évêques de toute la province, c'est-à-dire W' de la Motte-
Vauvert, évêque do Vannes; Ms' Bouvier, évêque du Mans;
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M, Graverai), évêque de Quimper; »gr Le Née, évêque de
Saint-Brieuc; W' Saint-Marc, évêque de Rennes; W' Ange-
huit, évêque d'Angers, et W' Jacquemet, évêque de Nantes.

Un au avant la tenue du Concile de Rennes, Mg' Saint.
Marc avait rétabli la liturgie romaine dans son diocèse'.

Tant de bonnes oeuvres méritaient une récompense; elle ne
manqua pas à l'évêque de Rennes et fut des plus éclatantes,
comme nous le verrons dans. le châpitre suivant.

Mgr Saint-Marc prit pour armoiries: d'azur au ptIiean, en sa

charité, d'argent, et pour devise : IN OMNIBUS CAIUT*S.

Son sceau, comme évêque de Rennes, était ovale et armo-
rial; il renfermait un écu aux armes ci-dessus, posé dans un
cartouche, timbré d'une couronne ducale qu'accostaient une
crosse et une mitre, sommé d'un chapeau h dix houppes, le
tout surmonté do la devise: In minus casus; la légende
était ainsi conçue: Goiwnwvs SAINT-MARC, EPIS4OPUS RuEno.
NENSIS.

Nous terminons ce Chapitre par quelques mots sur les
vicaires généraux, les chanoines de Rennes et les secrétaires
généraux de l'évêché de 18(} t* 1859.

L'évêque de lionnes prit pour l'assister dans son admi-
nistration deux vicaires généraux, tient les pouvoirs, toujours
révocables, s'étendaient sur tout le diocèse; Ils faisaient l'un
et l'autre partie du Chapitre.

Eu outre, pour faciliter les communications et l'expédition
des affaires, l'évêque plaça dans les villes de Saint-Malo,
Fougères, Vitré, Redon et Montfort des ecclésiastiques qui,
sous le titre de grands-vicaires forains, eurent des pouvoirs
de vicaires généraux pour leurs arrondissements respectifs.

1. Ale fin du %vl'sleIa et au commencement du xvu', MI' Hennelluin et M Lev.
eàiver avalons déjà établi la liturgie romaine dans le diocèse de Bennes; mais eu
1787 M*' do Girac permit d'user du bréviaire do Tours dans sa caihddralo seulement,
el, en 1803, M" do MalIId encagea tous les eccleslastiques do sois diocèse, sans en
forcer toutefois aucun, à adopter un bréviaire et un missel dits do tiennes; do k une
bigarrure liturgique frs.f2cbouso dans le diocèse. (V. la Mandement de Ma' Saint.
More pour lu Curima de 4848.)
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Ces grands-vicaires talenI ordinairement les curés de la
paroisse ou de l'une des paroisses du chef-lieu. La ville de
Dol, siège,du l'ancien 4vtcbd de ce nom, eut aussi un grand-
vicaire, auquel fut assignée une partie de l'arrondissement de
Saint-Main'.

Nous no donnerons pas ici la liste des vicaires généraux
forains, dont nous retrouverons les noms dans le Dictionnaire

des Paroisses, ni celle des vicaires généraux honoraires,
mais voici quels furent les vicaires généraux titulaires:

VicAinEs GtÊn*vx hE I1E?INES.

Jacques je Sterre,

	

vicaires généraux do
Etienue Enoch,devlnt évêque de Rennes, M" 'o Maillé (18034804).
N., dllumières (480i.1 810), devint embuai>

d'Avignon,
Guillaume Marin (180, + 481),

	

vicaires généraux
Charles lierMauli (1810.4817),

	

de
Jacques Grafard (18104 817),

	

M" Énoch.
Claude de Les quen (48474818), devint dvquo

do Beauvais puis do lionnes,
Mathurin Gicquel (4848-1820), + chanoine honoraire, 1820.
N... »Maux fut vicaire général de M" Eaoeli et Mannay (4817-

4823) et devint thquo do Noyers.
houé Bouchère fut vicaire général de M" Mannay (48234824).
Simon Garnier, vicaire général de M" Maimay (48201824), le fut

aussi do M" de Lesquen (1825-1820), et devint ensuite évéque de
Vannes.

N... lJotrel (482o.1sai),

	

ivicaires généraux
Godefroy Saint.Marc(l83.1841) ,devint 4vqno }

	

do
do Rennes,

	

P M" de Lesquen
Jean-Claude Neyai, vicaire général de M" do Lesquen (182 .1841),

le fut aussi do M" Saint-Marc (4844.4848), + 40 octobre 4848.
Jean-Marie Fraln (4H44, +14 décembre 1850),
Amand Maupoint (4848.4880), devint déque vicaires généraux

do 5aIut-lJoI en Elle de la Réunion, +1871,

	

do
Augustin Combes (l80-l89),

	

M" Salut-Mare.
Rend Des8afehe (4851.1859),

1. ÈvieM de fleancs, tus. (Archlv. de i'AreheticM.)
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Comme nous venons de le voir, le Chapitre de Rennes
s'est composé, de 1803 h 1830, de huit chanoines et des
deux vicaires généraux titulaires; l'un de ces derniers prési-

dait le choeur et les assemblées capitulaires.
Nous allons donner ici les noms de tous les membres do

ce Chapitre, sans répéter toutefois ct'ax des vicaires généraux
que nous venons de faire connaltrc

CHANOINES DE R1uriEs.

Claude Molsina (1803-1804).
Pierre-Pelage Fournie,' (1803.1804).
Joseph-Mathurin te )ilinlie,' (1803-1814).
Joseph do Fénieux, noiunu en 1803, ne prit pas possession.
François Le Maistre (1803), + 1830 vicaire général honoraire.
Joseph-ElisabeM Laqjuiaais (1803, + 1835).
Louis Lonisel de la Villedencu (1803, + 1823).
Pierre tilanchard (1801), + 1830 vicaire général honoraire.
Jean-Baptiste Bienvenue (1804, + 1810).
Augustin Dupuy (1804), + 1813 vicaire général honoraire.
Jacques Gra/Tard (18084810).
.lenu..ISaplIsle IJebrolse (1810-1839).
Emmanuel Le Forestier (1810, + 1811).
N... MIllaua (1813-1823), devint équo de Noyers.
N... Le Ruger (1815.1821).
Yves des 'lieux (1815, + 17 janvier 1850).
Charles de la Molle. Vainert (1822-1827), devint évéque de Vannes.
Jacques Graj/'urd (1823, + 1825).
Louis lo9tset (1823, + 21 août 1851).
Charles Derihaull (1825, + 1831).
Théodore Salmon (1827), + 1848 vicaire général honoraire.
Pierre Blondeau 11831, + 21 janvier 1851).
Rend Bouchère (1831, +183M.
Constant do Lesquen (1835-1859).
Pierre Garnier (1830, + 30 janvier 4830.
Jean Brignon de Lehen (1837.1859).
Antoine Desnos (1848.1859).
Jacques Janvier (1851-4839).
Julien Sévfn (1851, + 21 mars 1858).
Alain Le Vacher (18514859).
René llessaiehe (1856-1857).
Gilles couvert (1857-1839).
Marie-Joseph Brune 118584859.
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SEcnTMnEs GNÉMUZ u i.ivcuL

N... Fourgon, secrétaire do M do MaIfl&
Jean.4IapUste Pebroise, secrétaire do M' Enocli, Mannay et de

Lequel* (4807-4826).
N... Maucron (182).

	

secrétaires de Mgr de Lesquen.
Pierre Monde» (4826.4840)J
Antoine Desnos (4844.4848),

	

}

	

secrétaires
Louis Frogier de PantievoU (4848.4859), de Mgr Saiut.Marc.
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CHAPITRE PREMIER

L'ARCHIDIOCÈSE 0E RENNES ET SES D1QC8E$

SUFFRAGANTS

Bulle de Pie IX érigeant I'aubevché do [tenues saisons qui dte,inintrenI le Sou.
orain4'ontifo formation de la province do [tonne,; nomination do W' Sain*.Mara

orchesMue do [tenues; prérogatives du nouvel areheasque; reconstitution do cha '
pure do [tonnes. - Inauguration do l'Archevêché (3 juin 1839). - Division do
I'arcbidiocse en orcbdiacons et doyennes. - Diseuses suffragants de Vannes,
';ni. tsr,eu et Quimper. - Élévation de M ;' Sakit.Mare au Cardinalat; remise des
insignes ca,dinIicos et entrée solennelle do Son Éminence Rennes. - Mort et
funérailles du cardinal $aint.Marc; son tombeau et ses sceau. -- Nomination et
entrée solennelle de Mv Place, erebeteque de Rennes; armoiries e$ sceau; rétablis.
sentent des titres 'piseopaus de Pot et Salnt.Mato. - Chanoines; sicaires g * aés*us;
archidiacres; ofilciaus; aecrtaires de $';cha.

Le 19 août 188, l'empereur Napoléon III, visitant la Rra.
lagno, en compagnie de l'impératrice Eugénie, fut reçu 0*1%

portes de la cathédrale de Rennes par M o' Saint-Mare; là,
Sa Majesté offrit t notre tvtqun d'ériger, avec lu concours du
Souverain-Pontife, te siège de Rennes cii arctievctid.

Cinq mois pins tard, le 3 janvier 18I9, le pape Plu IX
envoyait nue bulle portant érection canonique do $'dv4chd do
Donnes en archevêché, et attribuant bi titre dtirchev*que t
M°' Godefroy Saint-Marc, évéque de Rennes.

Nous ne croyons pouvoir mieux fliiro connaltre les raisons
qui déterminèrent le Souveraln.Pontife et les grands change.
monts qu'opéra Sa Sainteté dans cette circonstance mémo-
table, qu'en emprimiant t celle huile manie les passages
suivants; quoique un peu longs, nous avons la certitude
qu'ils intéresseront nos lecteurs.

o C'est avec empressement, - dit le Saiut.Pre, - quo
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-Nous avons accueilli les demandes qu'a faites notre très-cher
fils on J, C. Napoléon HI, illustre empereur des Français,
pour que l'Église épiscopale de Rennes soit élevée à la dignité
de métropole, et que les évêchés de Vannes, de Saint-Brieuc
et de Quimper, actuellement soumis au droit métropolitain de
l'archevêché de Tours, lui soient unis comme suffragants. On
n considéré, en effet, que la province ecclésiastique de l'ar-
chevêché de Tours est trop étendue, puisqu'on y compte neuf
vastes sièges épiscopaux suffragants, comprenant beaucoup
de paroisses et un nombre immense de fidèles, d'où résulte
une grande multiplicité d'affaires très-graves et qui deman-
dent à être promptement expédiées; en sorte que le prélat
métropolitain, se trouvant quelquefois accablé de soins et de
travaux, ne peut les traiter et les expédier avec toute la célé-
rité et l'application nécessaires. On ne doit pas non plus
omettre que, à cause de la trop grande distance des lieux, les
communications entre le métropolitain et les populations des
Églises suffragantes sont quelquefois sujettes à de très-grands
inconvénients, à des diMcultés, à des empêchements ou len-
teurs et peut-être même à des dommages spirituels, ho ces
circonstances de localité ressort naturellement l'utilité, bien
plus, la nécessité do former de la vaste province de Tours
deux provinces ecclésiastiques; de manière que leurs prélats
métropolitains puissent plus facilement et plus promptement
satisfaire aux convenances et aux besoins des fidèles de leurs
Églises suffragantes.

« Il est à remarquer que la ville do Rennes, comme chef-
lieu du département d'Ille-et-Vilaine, l'emporte ta beaucoup
do titres sui les autres villes de la province. Située, en effet,
dans une plaine au centre do la Petite-Bretagne, dans un cli-
mat doux et salubre, cette grande et belle cité se distingue
par le nombre des illustres et honorables familles qu'elle n
dans sou sein, par la politesse des moeurs, par l'abondance
de ses productions, par l'aMucnce des étrangers, par les tri-
bunaux supérieurs dont elle est le siège, par la culture des



DE $ENNSS.

	

lU

belles-lettres, des sciences et des arts, et par plusieurs éta-
blissements florissants qui tout à la fois sont d'utilité publique
et lui servent d'ornement. Ou y compte aussi plusieurs
églises, dont sept paroissialesavec fonts baptismaux, et parmi
lesquelles s'élève magnifiquement et solidement construite
l'égis cathédrale, dédiée en l'honneur de saint Pierre apôtre,
abondamment pourvue do mobilier pour le service du culte,
et desservie par un Chapitre de chanoines qui vaquent à la
célébration des divins offices. II y existe, de plus, doux Sémi-
naires d'élèves ecclésiastiques et quelques communautés reli-
gieuses. Nous avons pensé qu'à tous ces titres et par ses
autres prérogatives, la ville de Rennes, au gouvernement de
laquelle préside avec beaucoup de zèle et de prudence notre
vénérable frère Godefroy Brossays Saint-Marc ) sou évêque
actuel, était digne d'être élevée au rang et honneur d'Église
métropolitaine, et que des Églises particulières lui fussent
assignées comme suffragantes; do sorte qu'une seconde pro-
vince ecclésiastique soit ainsi formée dans la Petite-Bretagne.

En conséquence, voulant favorablement accueillir les de-
mandes de l'empereur Napoléon, les voeux depuis longtemps
exprimés et les pieux désirs des fidèles; tout ce qu'il y avait
h considérer étant mûrement pesé; tenant compte des circon-
stances particulières; donnant de justes éloges à l'adhésion
que notre vénérable frère Hippolyte Guibert, archevêque
actuel de Tours, n spontanément exprimée au Siège Aposto-
lique, relativement k la constitution de cette nouvelle pro-
vince qui doit, être distraite de sa juridiction métropolitaine ;
suppléant, en tant que de besoin, en vertu do l'autorité apos-
tolique et par la teneur des présentes, nu consentement des
autres intéressés ou se prétendant tels; de propre mouve-
ment, de science certaine et do la plénitude de la puissance
apostolique, Nous déclarons distraire entièrement h perpétuité
les quatre Églises épiscopales do Rennes, do Vannes, de
Saint-Brieuc et de Quimper du droit métropolitain du prélat
de Tours auquel elles sont actuellement soumises; eu sorte
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que ces mêmes quatre Églises et leurs prélats ordinaires, les
cités, territoires diocésains et les villes qui s'y trouvent, les
églises paroissiales, succursales ou simples annexes, les con-
grégations, monastères et toutes institutions ecclésiastiques,
les bénéfices tant séculiers que réguliers de tous ordres qui y
existent, enfin tous les habitants de l'un et l'autre sexe, tant
laïques que prêtres, bénéficiera, religieux de tout rang, do
tout ordre et condition, tous et chacun d'iceux avec leurs
accessoires accoutumés soient h l'avenir absolument exempts
et démembrés de la juridiction de Tours et de toute autre
supériorité et prérogative juridictionnelle.

Pour la plus grande gloire de Dieu tout-puissant, pour
l'accroissement do la religion catholique en même temps quo
pour le bien spirituel et la consolation do ces fidèles, des ter-
ritoires diocésains des Églises de Rennes, do Vannes, de
Saint-Brieuc et do Quimper, ensemble avec toua leurs acces-
soires cl-dessus mentionnés et accoutumés, Nous constituons
immédiatement h perpétuité, on vertu do l'autorité aposto-
lique, la province ecclésiastique do Rennes distincte do toute
autre. Noua élevons ensuite b perpétuité, eu vertu également
do l'autorité apostolique, la ville do Rennes, qui est la ville
principale, et qui par ses avantages et ses prérogatives l'em-
porte sur toutes les autres villes environnantes, h l'honneur
et h la dignité métropolitaine, pour jouir désormais de tous
les induits, privilèges, grAces, honneurs et autres avantages
dont jouissant, ainsi que leurs habitants, les autres villes
métropolitaines les plus voisines fi résidence arçhhlplseopalo.
Nous élevons do même fi perpétuité, en vertu de l'autorité
apostolique, l'église dédiée en l'honneur do saint Pierre,
prince des Apôtres (son titre primitif do cathédrale étant
éteint), au rang plus éminent et h la dignité d'église métro-
politaine, sana qu'elle épreuve aucun changement fi l'égard
do son vaste diocèse actuel; - en sorte quo dans cotte mé-
tropole et église do Rennes soient érigés et constitués te
siège, la chaire et la dignité archiépiscopale métropolitaine
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pour son prélat ordinaire, an litre dû Rennes, lequel obtien-
dra selon la coutume l'usage du pallium du Siège Apostolique,
avec son Chapitre bient(fl accru, avec sou sceau particulier,
sa caisse, sa mense et tous les insignes, honneurs, droits,
prérogatives, pvivilèg et induits, et tout ce dont jouissent
les autres prélats des Églises métropolitaines eu Fiance, à
l'exception seulement de ce qui peut avoir été concédé et
acquis à litre onéreux, par gram spéciale ou par privilège.

Or, Nous unissons et soumettons aussi à perpétuité, en
vertu de l'autorité apostolique, à l'Église métropolitaine do
Rennes, les villes épiscopales de Vannes, de Saint-Brieuc et
de Quimper, comme suffragantes avec leurs susdits acces.
soies, pour qu'elles s'y attachent comme tes membres à
leur chef; do manière que tes prélats do ces trois Églises
se montrent et soient, en effet, des suffragants soumis dans
le lien do ta charité au prélat do Rennes, lequel pourra et
devra prendre à l'avenir le nom, le titre, la prééminence et
la dignité d'arehcvéquo métropolitain, jouir de tous les droits
cl remplir toutes les fonctions qui sont propres eux arche-
vêques métropolitains, r la réserve cependant de l'usage du
pallium, jusqu'à eu quo, selon hi coutume, il ail été demandé
et obtenu dans le Sacré Consistoire. »

Pie IX passe ensuite un revue les diverses prérogatives du
nouvel archevêque do Rennes; « Lorsqu'il sera en pose
sien de sa ville cl église métropolitaine et do sa province avec
ses évêchés suffragants, il pourra librement, do sou propre
droit, y gérer, faire, administrer, informer, ordonner es taire
exécuter tout ce qui, d'après le droit, est attribué aux prélats
métropolitains sur leurs villes, sur leurs Églises suffragantes
et sur les diocèses qui leur sont confiés. Il pourra partIeulIè.
remet», entre autres choses, convoquer, lorsqu'il le ju- ra
nécessaire ou expédient, te synode tant diocésain quo provin-
dal, donner la consécration à ses suffragants, après toutefois
qu'ils auront été solennellement préconisés dans te consis-
toire épiscopal. Il pourra traiter et régler avec ace suffragants
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les affaires ecclésiastiques tant respectives que provinciales,
et ensuite comudiro et juger les causes h lui dévolues par
droit d'appel, en sa qualité de métropolitain. D

Le Souverain-Pontife assigne ensuite le palais épiscopal do
Rennes « pour être l'archevêché résidentiel et la Cour avec
chancellerie du métropolitain archevêque do Rennes. » - Il
assigne de même u les deux édifices affectés aux deux Sémi-
naires où les élèves ecclésiastiques sont formés aux bonnes
moeurs, à la vertu et à la science, pour être les séminaires
archiépiscopaux et métropolitains, n - H attribue à porpe
usité à l'archevêque do Rennes u une dotation égale h celle
qui est assignée aux autres archevêques en Franco. Il en est
de même pour la mense 1 la Cour ecclésiastique et pour le
vicaire arcbldpiscopal; sans qu'il soit rien changé cependant
relativement à la taxe de la nouvelle Église métropolitaine
pour l'expédition des lettres apostoliques sous la sceau de
plomb dans les futures provisions quelconques, laquelle est
maintenue à la somme do trois cent soixante-dix florins de
la chambre, n

Pie IX continue ensuite on ces termes :
u Min quo l'Église do Bonnes, érigée comme il vient d'être

dit eu métropole, après extinction do sou titre d'évêché, no
soit pas même momentanément sans pasteur canoniquement
institué, Nous déclarons promu à la dignité d'archevêque le
susdit Godefroy, jusqu'à présent évêque de Rennes, de ma-
nière qu'il soit institué archevêque do Bonnes sans nouvelle
provision h foire relativement à cotte Egliso, et qu'il puisse,
conjointement avec ses suffragants, administrer et gouverner
l'Église métropolitaine, comme si des lettres apostoliques
pour cette provision métropolitaine avaient été solennellement
expédiées après préconisation dans le Sacré Consistoire. »

Le Pape s'occupe après cela du Chapitre de Rennes, et il
eu dit ce qui suit :

u Mais pour quo, suivant la nouvelle et plus éminente posi-
tion do l'Église métropolitaine, la condition de sou Chapitre
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soit modifiée d'une manière analogue et reçoive une dénomma.
lion plus relevée (la pleine extinction do l'ancien titre cathédral
préalablement opérée); dès lors comme s'il y avait une nou-
velle érection, Nous élevons h perpétuité, en venu do l'auto-
rité apostolique, ce mémo Chapitre au rang, titre et dignité
de Chapitre métropolitain, de manière qu'il remplisse les
chargea et fonctions qui incombent au Chapitre métropolitain
et qu'il fouisse de ses honneurs, prééminences, grâces, in-
duits, insignes, privilèges, et de tout ce qui, d'après le droit
canon, est propre aux Chapitres do ce rang eu Franco, pres-
crivant quo les huit canonicats actuellement existants soient
maintenus dans le mémo état, avec les biens ou revenus qui
leur sont déjà attribués ou qui pourront l'être, selon ce qui
sera fait pour les Chapitres des autres métropoles on Franco;
prenant garde seulement, bien plus, ordonnant, eu vertu de
la même autorité, quo du tiers des revenus canoniaux il soit
formé une masse pour les distributions quotidiennes, confor-
mément aux saints canons, t répartir entre ceux qui sont
présents aux offices divins, afin quo chaque capitulaire montre
plus de zèle et fasse plus d'efforts pour s'acquitter des offices
et des autres fonctions ecclésiastiques qu'ils ont h remplir,
d'après la règle des autres métropoles; recommandant, do
plus, que deux autres canonicats, outre les honoraires, soient
établis, afin quo l'on compte, comme dans EIgl1so méiropoil.
laine do Tours, nu moins dix canonicats titulaires, parmi les-
quels nous laissons au prudent jugement du métropolitain do
Rennes le soin de créer un ou deux dignitaires, et de faire
cependant que des canonicats titulaires il y en ait un destiné
d'une manière permanente, comme il convient dans chaque
IglIso métropolitaine, au théologal, et un autre au péniten-
cier canoniques. Que tout ce qui regarde le service paroieIal
et le soin des finies soit exactement maintenu et fld*Ieme'

1. Le Pape ne mentionne que huit chanoines, passant sous silence les deu* il.
caltes fldnftsus que les dioques do Rennes reaardsleu% IuqustoTs gomme tshstil
ps,tle du CbspItte:
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observé de la même manière qu'auparavant. Les prébendes
de curé I, do théologal et de pénitencier devront être confiées
par voie de concours, suivant tes prescriptions des saints
canons.

Au reste, comme à ce même Chapitre doivent incomber
les charges et les fonctions dont s'acquittent les autres Cha-
pitres des métropoles voisines, Nous lui accordons aussi, eu
vertu de l'autorité apostolique, la faculté d'user do tous leurs
mêmes droits, honneurs1 induits, grâces, faveurs, prérogatives,
privilèges, pourvu qu'ils soient encore en légitime usage et
qu'ils n'aient pas été acquis par coacesslou particulière ou à
titre onéreux. A raison du nouvel état des choses, Nous don.
nous et accordons au Chapitre, en vertu de l'autorité aposto-
lique, la libre et pleine faculté de réformer ses anciens statuts,
et même de faire de nouveaux statuts ca'tutairca, ordonnances
et décrets, qui soient cependant entièrement conformes et nul-
lement contraires aux constitutions apostoliques et aux autres
prescriptions des anciens canons, et qui soient approuvés par
le métropolitain do Rennes, pour qu'ils puissent avoir ensuite
force do loi.

Quoique le Chapitra ait été d'abord supprimé et ensuite
institué do nouveau d'une manière supérieure, afin cependant
do ne pas préjudicier à km position do ses membres actuels,
Nous ordonnons, en vertu de l'autorité apostolique, que eh-
mn d'eux, présentement en légitime possession d'un canoni-
cat, retienne canoniquement sa prébende respective, sans
que, dans ce changement, il soit tenu d'obtenir une nouvelle
nomination ou d'autres actes d'institution, les rangs dans les
stalles du choeur et les autres préséances capitulaires conti-
nuant d'être observées comme auparavant, excepté cependant
le cas où un chanoine postérieur serait promu b quelqu'une
des dignités ci-dessus mentionnées, et dont tes titulaires,

4. L rape petto lei coma il Ii mropote de Rennes .ft 4lk, psrotutstu, ee
quI u'a as (leu,
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103
prenant graduellement rang entre eux, précèderont toujours
les non dignitaires. »

Le Souverain-Pontife termine sa bulle en maintenant au
gouvernement français ta faculté do présenter au Saint-Siège
une personne ayant tes qualités requises pour l'Église métro-
politaine de lionnes, quand elle viendra h vaquer, - et en
commettant JII' Charles Sacconi, archevêque (n partibus de
Nicée et nonce apostolique en Franco, comme délégué du
Siège Apostolique, pour procéder h l'exécution de tout ce qui
précède.

Cette bulle do Pie IX fit publiée dans le diocèse do Rennes,
le 5 juin 1859, par M' Saint.Mare, nouvel archevêque de
Rennes, qui l'accompagna d'une lettre pastorale, h l'occasion
do sa prise do possession do l'arcbevêcb&

Co même jour, en effet, tllmancloe S juin 1859, eut lieu l'i-
nauguration très-solennelle do l'archevêché do Rennes. Onze
prélats se trouvèrent réunis en notre ville pour la cir-
constance. C'étaient: Son Excellence M Sacconi, nonce du
SaipteSiègo eu Franco et archevêque de Nicée; - M Saint‘
Mare, archevêque de Rennes; - Nosseigneurs de la Moue.
Vauvert, évêque do Vannes;

	

Martial, évêque do Saint-
Drieu; - Planquette, évêque du Mens;

	

Wlcad, évêque
do Lavai; - Caverai, évêque de Saint-Dié; RoMan, an-
cien évêque de Coutances; - de Saint-Palais, évêque do
Vincennes, en Amérique; .- do la Hailaudièro, ancien évêque
du même siège; ..- et cuti», te R. P. abbé du Moilleray. Tous
ces prélats, accompagnés du Chapitre, des paroisses et des
communautés religieuses do Rennes, su rendirent procession.
nullement do l'église Notre-Dame, voisine du palais orchldpis.
copal, b la nouvelle métropole. Eu entrant dans cette der-
nière église, la procession y trouva réunies toutes tua auto-
rhês civiles, militaires, judiciaires, financières, universi-
taires, etc. Outre ce que Rennes un peut contenir d'ordinaire,
il y avait lb te ministre des cultes, un sénateur et un conseiller
d'État, trois préfets, plusieurs députés, etc., etc. Une fois les
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évêques places sur tours trônes ou dans loura fauteuils, nu
prélat romain, auditeur de la nonciature, donna lecture des
bulles do Pie IX, et presqu'aussltôt après commença la grand'-
messe1 célébrée solennellement par M' le nonce, Après l'évan-
gile, M. l'abbé Fournier, cuvé de Saint-Nicolas do Naines,
prononça un discours. A la fin de la graml'messe, le nouvel
archevêque, M' Saint-Mare, ayant prèté serment et fidélité au
Saint-Père entre les mains du nonce, reçut de celui-ci le
pallium, insigne do sa dignité; puis il fut reconduit à l'arche ..
vèché par toute la procession suivie des autorités civiles.
Enfin, le soir, la ville de Rennes s'embrasa d'une brillante
illumination, à laquelle prirent part, outre les églises et les
monuments publics, un grand nombre de maisons panic>
hères.

Par suite de cotte érection de Rennes en archevêché, le
gouvernement français reconnut à W' Saint-Marc un troi-
sième vicaire général et adjoignit au Chapitre un neuvième
chanoine IIiulah'e.

Peu do temps après, le ID août 1859, l'archevêque .de
Younea convoqua son Chapitre pour lui communiquer son
intention de diviser te diocèse de lionnes en trois urchidia-
conéa rappelant les trois anciens diocèses fondus aujourd'hui
dons un seul; il voulut que les titulaires do ces arehbliaeontis
fissent ses trois vicaires généraux, et nomma M. Combes
archidiacre do lionnes, M. Hossaieho archidiacre de Saint.
Male, et M. Guitton archidiacre de Dol. W' Saint-Marc donna
vu même temps aux curés d'arrondissement et à celui do Dol
le titre d'archiprêtre', et à toua les curés do canton celui do
doyen. Enfin pour se conformer aux prescriptions de la
bulle précitée du Pie IX concernant le Chapitre métropolitain,
l'archevêque nomma un chanoine.pdnlienvlor, qui liii M. Jan-
vier, et un chanoine-théologal, M. Rouet.

I, NP Saint.M,yg ,e,1,,t ensuite sur cetto Me, et il ne fit réellement .rctdp,ir.s
que tes curés e giInt.Mslo cl do Dol, qui continuent ieuts de u'c*,e.

•1



DE SENNES.

	

Ion

Dans cette même séance, ?t SaiuI41arû proposa au Cha-
pitre d'ajouter h ses armoiries quelque signe commémoratif
do son nouveau titre do métropolitaIn; mais sur le refus do
la plupart des chanoines, il fut convenu qu'on changerait
seulement la légende du sceau du Chapitre, allu d'indiquer
ce titre, et qu'on créerait des armes pour l'archevêché de
lionnes qui seraient; d'argent d la croix archiépiscopale d'or,

accostée à dextre d'une lennliw de sable et à senestre d'une
abeille d'or 1• Quant au Chapitre lui-même, le Saint-Mare
ordonna quo puisqu'il refusait d'ajouter quelque chose b ses
armoiries, il rétablirait son blason tel qu'il était avant 1790;
c'est-à-dire, d'azur à deux clefs d'argent passées en sautoir,

les gardes en bas. Pour expliquer cette décision, il faut savoir
qu'à l'époque do la Restauration le Chapitre de lionnes avait
ajouté b ses armes une fleur de lys en chef et une hermine en
pointe; ce furent ces pièces que l'on supprima eu 1839 2.

Dès lors le Chapitre métropolitain se trouva composé 1
comme Il l'est encore actuellement, de neuf chanoines titu.
haires 3, dont un pénitencier et un théologal. Mais W' Saint-
Marc «e créa aucune dignité deus son Chapitre, pas même
celle do doyen, quoiqu'on continue toujours h appeler ainsi
lu plus ancien chanoine. L'archevêque désigna bien aussi
trois autres chanoines pour remplir les fonctions do grand-
chantre, maUre des cérémonies .- ci syndic ou trésorier,
mais ces trois chargea, pas plus que celles du pénitencier et
de théologal, nu constituent des dlgulséa proprement dites,
aussi n'auus.nous pan lieu du nous y arrêter. Quant au
titres d'archidiacres cl d'archiprêtres, nous venons do voir

4, Arracha las. 1e ttgtIse de fln,ues. -.'. Nous sons ;t Vr 44emmeuI quo $'dtfth
do Ugnues rt'uall pas d'armoiries propres; toutefois t. deehoi y;Iso b cet égard e
1531 demeura t. $'esI do projet.

2. lsuotu tu. de 'tffu de finies.
3. Vii mx usft demande. cotnjuo ou l'a vu ebdenu,, deiti nouveaul stisuoluc,,

e'est.t.w31re un Uiiiltvu de dis tuewLre,, tuais le couvooueiugnt ne voulut eu accorder
qu'un, mus Vrd*evto quo t. dlsItue V lCbonde dlvii aimée su eue de I. utdUogu?G,
i oz en gtdaIl un.
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qu'ils furent dounds, eu dehors du Chapitre, des vicaires

généraux et à des curés.

Depuis 189, l'archidiocèse de Rennes est divisé, comme il
suit, en 3 archidiaconde, 43 doyennés, 60 cures et 323 sue'
eursales, ce qui forme un total de 384 paroisses.

1. - ARCUIDI*COM 1* RENNES.

(*5 doyennés, - 15 cures,

	

111 suecumtes. - Total 13-1 paroisses.)

I. - Dovstrn ne Novne.Dsue ne Renom

Notre-Dame de Ronfles 1 cure et
ehef-liem du doyenné.

Saint-Germain do Rennes, cure.
Saint-Laurent de Rennes '.
Dotton.
Chapelle-des-Fougeras (La).

U. q-p Devenait us 0*isr-ussus us tlsusss.

saintagilenno do Rennes1 cure Paed.
cl ehef.lIeu du doyenné,

	

Parthenay.
Sainl.Aublu de Rennes, cure.

lU. -- Demie De

	

ea Mmes,

Saint-Sauveur do Rennes, cure
et eAef-lieu du doyenné.

Honrgbarrd.
lIr(IIL
Chartres.
chatlliwi-sur.sekhe.

IV. Jluvssstt vs Tovu*tSTS us Rems.

Toussaints do Rennes, cure el *son.
civet-lieu (lu doyenné.

	

ChantpIe.
Saint-Hélier do Rennes, cure. Van.
Aelgnd.

t. Toutes tee paroisses non çu3IIlUeI sont dus reetorovies ou suc€on;?cs.

Gémi%
Montgermont.
Montreuil-le..Gast.
Saint-Grégoire.
Thoriguti.

No)Ô1-our.SeIcho.
ftrgres.
Saint-Erbion.
Salut-Jacques.
iresin.
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- Demie Du CtWroavouton.

chatoangirou, cure et cle(eiieu Noyal.sur-Vilaino.
du doyenné.

	

Saint-Arme).
Brecd.

	

Saint.Aubla.du.PavaU.
Ghauc.

	

Savon.
flomloup.

	

Venefflcs.
Souyoltou.

VI. - Uoutni.* llu*.

Bédé, cure et ch.-l. du doyenné. LŒ Mdière.
Bazouges 'sous•H&td.

	

Qudbrae.
Ibngô.

	

SaLnt.00ndran.
Guipel.

	

SMuL.Symphorie.
Lanoue$.

	

Vignots.
Lanrignu.

VH. - Uovsnsa no JANva.

Jan:d, cure et chef. lieu du ftaistvudau.
doyenné.

	

Brie.
Cornu, cure.

	

Viré.
Amanllg.

VIII. - Doyen» ou lama.

LUfr, cure el chef-lieu du Daurtialu.
doyenné.

	

Ercrs.Lfffré,
Uouoxlèro (Lah

	

Livré.
Chosué. Sa%nt.SuIpLee.dusUole.

IX. - Douent pu

Mordofle, cure et chef-lieu du L'Itormltago.
doyenné

	

Moign&
CIuogue.

	

«heu (Le)..
Cintré.

	

SaInt0I11e.

X. - Dominé us Saurr-Avain-otA mont.

Salnt.Aubln.d'Aublgné, cure et Cbevalgué.
chef-lieu du doyenné.

	

Felu9.
Andouillé.

	

Mitard.
Aubigné.

	

Molosse.

761
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Moulreuflwsur4Ue,

	

Saint-Mt¼lurd.
Moussé.

	

Sens.
Romay.

	

Vieuxvy'.
$ahfl.Genuain.sur.IIle,

Xi. Poussé vs Mo:mou.

Montfort, cure et c1e/..lieu du lftendic,
doyenné.

	

Nouait) (La).
tldde.

	

Pleurnelcue.
Bretoil,

	

Saut.GunIay.
Cbapel!e.Ttwuarault (Lu).

	

Taleusue.
Chiyes.

	

Verger (Le).

XII. - floae

	

Ucusau.

Bdehorel, cure et chef-lieu du Langan.
doyenné.

	

Miniac.
Cardroc,

	

floinilh.
Chapol(e.Chaussdc La).

	

Saiut..I3rleuc.des.lffs.
Ifîs (Les).

	

Sahit.l!crn.
Irotlouer.

XIII s- *amuis ou 8sesv.elUtn.

$aint.Me, cura cl e1ef.lieu Muel,
du doyenné.

	

Qu*diljae.
BhruaIs,
Bran (Le).

	

aini'MauguutI.
Crottais (Le).

	

$aiat.tlnvp .
Gael.

XIV. s- flouse* vs Mosvsvsms.

Montauban, cure et c.ef.lku I.on.tlu.Lue (Le).
du doyenné.

	

Mét1vac.
HoIs.Gtwifly (Le).

	

Saint-Menou.
Chapefle.du.Lou (La).

	

Salut.Vnlau.
Lundujan.

XV. *omet os

PltIan, cure et c!ef.lfeu du flréa1 cure.
doyenné.

	

Mauenl.

I. le, dia deennds qui prcedeni eoneqQl*(?eut ius die «anions loufiat Perron.
dluemeot de tiennes, et tes eiiuj dopasses iu1 suiteul eonesDondiut eus cinq cantons
formant irundls*ement du Nem!on.



DE *VINES,

MontortU.

	

Sant.'fliurial.
Paimpont.

	

'tbIln (Le).
Sabit..Péran.

	

Troffondo).

H. ARCHIDRCON* DE SA1NTMALO.

(U doyenné', .- 10 ces, - 103 suwnat.s. - 43$ paroisses.)

I, 11omrni va

S1fltwMo, cure et cIefuIeu dts Parme
doyenné.

	

Rothdnouf.
Rocaboy.

	

SahflYdeuc.

0. - »ovatuffi vs

Cancale, cure cl cIef1ieu cia Iliro).
doyenné.

	

$00t.H*moftdea.0rn1e.
$alnt.U11olr.tles'Otks, cure,

	

Sah*t.couornb.
Fresnaye

	

Vildeta.Marine.

11$. Pornse vs Cu4u*vsvv.

Cbleaunouf, euro et che.Iteu $tlnI.UuInou,
Saint-Père.
SaIntSu)1ae.
Tronobol (140).

Vè$h.èswronaIna (ta).

IV. Dom» na *mu.

Cumbaurb cure et de/Vira du Menine.
doyenné.

	

Saint-Léger.
Hounornain.

	

taluteien.do.Plostwn,
tuuen,

	

Tr4œhoiw.
Lonhdliu.

	

Tressé.
Lourmais.

V. . Damne vs

Vklno'Pougro, cure et c)e(. floussac (Le),
heu du doyenné.

	

ftrouaan.
T. I.

	

40

(lu doyenné.
Lmenw,'.
Mkdue.Movau.
Plovguer.

f
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i1oi.surCouasnon.

	

Saints.
Saint.iiroIadre.

	

Songeai,
Saint-Goorges.doGrdbaigize.

	

Trans,
SaiutMarean.

	

Vieuxviei.

VI. -- Donnez vz Fumants..

Pieurtuit, cure el chef-lieu du Riebardals (La).
doyenné.

	

SaInt..llriae.
Dinard, cure.

	

Saint-tiogat.
Mialhy (Le).

	

Saint-Lunaire.

VII. - Dovsit DE SAINT-SERVAit.

Saint-Sorvan, cure eS chef-lieu Gouesnièro (La).
du doyenné.

	

Saint-dom-des-Guérets.
Cbt%teau-Malo.

VIII. - Amine DE TRiTfelAC.

Tiutduiae, cure et chef-lieu du Pleugueneuo.
doyenné.

	

Saint-ilomiueuc.
Ilaussaino (La).

	

Saint-Tintai.
Chape)leaux4iIx.Mden (La).

	

Trtlvdrleu.
LongauInay.

	

Triwer'.
Piesdor.

IX. - Dovstut ne Ssuit-tiottsaD ou Foutues.

Saint-Léonard do Fougères, cure Jewend.
et chef-lieu du doyenné.

	

Lecousso.
Ifl1I.

	

Pared.
Combourtilld.

	

Iiozuagad.
Domyierre-du.Cbemlu.

	

Saint-Sauveur-des-Landes.

X. - Dovsirn iu SAnti-SvI.pJcs DII Fovoiass.

Saint-Sulpice de Fougères, cure Luudian, cure.
et chef-lieu du doyenné.

	

Beauc.

4. Le, huit doyennés qui précèdent correspondent b huit embua faisant partie (le
l'arrondissement de Saint-Malo, et Ici sis doyenne, qui mitent correspondent sus ais
cantons formant 1'.rrondissetnen* do Foubre,.
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CeHe.en.Luitré (La).

	

Loroux (14e).
Chapefle4auson (La).

	

Louré.
Fleuiigod.

	

Fatigué.
Laiguelot.

II. -- Douant u'Arrraux.

Mirai», cure et chef-lieu du Noyal-sons'Ilazouges.
doyenné.

	

Bimoux.
Bazouges.ia..Pérouso, cure.

	

Saint.Ouen-1a.I1ouairie.
Chauvigné.

	

Saint-Rémy-du-Plain.
Fontenelle (La).

	

Tremblay.
Marclllé-Haoni.

XII. - novons* Du Lovvsont-ou.Dtssav.

Louvlgnd - du. Désert, cure et Montault.
chef-lieu du doyenné.

	

Poifloy.
llazouge.du.Déscrl (La), cure.

	

Saint-Georges.de.Rolatembault.
Verré (Le).

	

Villamde.
Molli.

XIII. -. Boume on SAtriv-Ausume.Conusert.

Saint.Aubin-du.Cormier, cure Saint-Georges-tle-Chosné.
et chef-lieu du doyenné.

	

Saint-Jean-sur-Couasuou.
Cliaelto.Saiat.*ubert (La).

	

Saint-Murd-sur.couasuou.
Gosné,

	

Saint-Ouuu-desMloux.
Mdièrca.

	

Vondel.
Saint.Christophe-do.Vataius.

XIV. - Bonnet os Ssmv-Batco,

Suint-Urico, cure et chef-lieu Monteurs.
du doyenné.

	

Sahit-tIonue.eu.cogla1s.
lla%Hd.

	

Saint-iermaIn.en-CoglaIe.
Celle-en-Coglals (La)

	

SiInt-11hlairu-on-Cog1aIs.
CMtolller (Le).

	

Seiut-Mard.le-fflaue.
Cogies.

	

Tiercent (Le).
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1H. - ARCBIDI*corlbl DE DOL.

(II doyenne, - 21 cures, - 108 stzceuru?es. - 129 Vazohse,.)

1. - Dosrnz toe Dos. ,

Dol, cure et eh..l. du doyenné. p1ulae.
Baguer-Morvan.

	

Mouldol.
Baguer-Pieu.

	

huziandrieuc.
Carfautain.

	

Saint-Léonard.
CJwrruehj,

	

Vivier (Le).

U. -. Donen* DB Ptotatt•Deus ou Vina.

Notre-.ma do Vitré, cure et Ltuulavran.
cf-lieu u doyenné.

	

Marpiré.
Belote-Croix do Vitré, cure,

	

Mocé.
Halazé,

	

Montreuil-sous-Pérouse.
Champeaux.

	

$tdut-M'bervé.
hé.

	

Tailla.

W. fiovurns DB 8*$NT-MABTIN LUI Vsutn.

Saint-Martin do Vitré, cure et
chef-lieu du doyenné.

Bréal-saus.Vitr&
Chapelle-Ethnie (Lis).
CMt1lun.un.Voudela1a.
CoruIIlt.
Urée.

Monidavert.
Montreuil-des-Landes.
Montautour.
Poet.
Priucé.
Salnt.Aublu.des.Landes.
Salut-ClwIstophe.desUo1s.

IV. - Dorme D'Anosmie.

Argentré, cure et chef-lieu du Domidain.
doyenné.

	

girelles,
llriollea.

	

Gonfles.

1. C. doyenné comsponil eu centon de Dol tsl,ant putti do i'.nonllueaen* de
BeIut.Ma!o.
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Pedro (Le).

	

Tord.
Saiut4luvnuda..du'PhoeI,

	

Forgeai.

V. -- Dormi* va Cuarétausavan.

ChAteaubourg, cure eS chef-lieu Lourigaé-de-llais.
du doyenné.

	

Ossê.
Brous.

	

Baird-Didier.
Chaumeré.

	

SaintJean-sur.VUal,e.
Doutagnd.

	

Sa1nt 'MotaIne-suri1alne,

VI. -- Douante va La Suaacua.

LaSucrette, minet eIef.lieu du 1anc4.
doyenné,

	

Mouftes.
Bale, cure.

	

Moutlera.
fsveiltos.

	

Moussé.
CellewGuerebolso (La).

	

llauuée.
Clielun.

	

Vlsselebe.
Drouges.

Vil, Douma us Ilusrisus.

IUzollers, cure et che(.lieu du Forges.
doyenné.

	

Mare W&Bohert.
Mar$lgnd..Vcrebaud, cure.

	

$alate'Golon*be.
Arbrlssol.

	

Thoil (Le).
CoQs,nes,

	

Thourlo'.
End.

VIII. - Dores» va Hama.

Bedon, cure et cdef. lieu du Chapelle .Salnt.Motalne (La).
doyenné.

	

Langea.
Bains, cure.

	

Renne.
Drain.

	

Sainte-Made.

IL Bovsss us Dus.

Dain, cure et eL4. du doyenné. Ph!cMtol, cure.
Ercd.enela4ldo, cure.

	

Crdvoln.

I • Les ils doannds qui prdddeet cauespQudeut su; sis entons fa:msut l'erres.
dlsemeil te Vif», et tes sept doyetiufs qui eukeut covisspon4ent au sept cuiues
fosunut $'auondhsewenl de Bedon.



'114

	

POUIU* UISTOUQUE
Ressac.

	

Po)lgnt.
N*.flIanehe,

	

Toiltay.
Pancd.

N. - Dormie vo Gasmo-Fovoeasr.

Le Graud .I?ougeray, cure el Sainte-Anne•sur-Vilaine.
eè'ef.Iieu du doyenné.

	

Saint.Sutpicedos.Lan1cs.
bomiuelais (La).

XI. IIGY$NN 05 Gv*cuss.

Guiehen, cure et cIie(4(eu du Guignon.
doyenné.

	

Lai1k.
Boulon.

	

Lassy.
Ilourgudes.comptes.

	

Pont-Iléon.
Goyen.

	

Soi at.S000tJ%.

MI. - Dorme va Muse.

Maure, euro et chef -lieu du Chapelto*RoiH3idc (La).
doyenné.

	

£omb!cssao.
Ilovol.

	

Loutehol.
Brûlais (Les),

	

Memel.
Campe).

	

Salnt.Sdg)in.

XIII, - Douma os Pnnusc,

Plprlae, cure et chef-lieu du Lehac.
doyenné.

	

SaiHI.G0HtOJ).
Guipry, cuve.

	

$oint'JusI.
Drue.

	

Salnt-Molo .da'PhIIy.
Meure».

	

Shd.

Xlv. Hersis 0V 051..

Le Sel, cure et chef-lieu du Lollou.
doyenné.

	

Poftt4angeray (Le),
Bosse (La).

	

Sau)nires.
Chantoloup.

	

Treabœuf.
Couyèro (La).

Ainsi, l'archidiocèse do flewiea renferme aas paroisses.
Or, nous nous rappelons qu'en 1803 le diocèse de Rennes



P8 mus.

	

713
reconstitué na comprenait quo 341 paroisses; il n doue did
augmenté depuis cette époque de 43 paroisses. Cependant le
territoire de l'archidiocèse do Rennes est, comme ou t'a vu,
exactement le mémo que celui du diocèse de ce nom tel qu'il
fut rétabli en 1803. Ces 43 paroisses nouvelles sont 8011
d'anciennes paroisses supprimées eu 1803 e$ rétablies depuis,
- soit des paroisses récemment formées et distraites do
vieilles paroisses.

Les anciennes paroisses ou trêves supprimées en 1803 et
rétablies depuis sont au nombre de 24; en voici la liste;
Baillé, - Méritais, - Brûlais (Les), .- CelleuGuerchoise (La),
- Chûtillonsur-Seieho, - Chaumerd, - Laudavran, -
Mondtwcrt, - Montautour, - Montreuil-des-Landes, -
Moussu, - Nouais (La),

	

SaintChvisIophede*ValMna,
Saint-Guinou, - Saint-Léonard, Saunt.Melaine.sur .»Vilalne,

Sahnt.Mervon,

	

Salnt.Suilplce.des4tols, SahntYdeuc,

- Sainte-Colombe, - Tiercent (Le), - Tr4mdheuc,
Venelles, - 'lldd.ta.Mor1no.

Les paroisses formées do sections do paroisses plus ou
tiennes, et nouvellement érigées, au nombre do 19, sont les
suivantes ; lierai, distraite do Maure,

	

Houdan, distraite
do La Uonssae, Chapelle-Saint-Notable (La), d istraite
de Braun, - CMteau- Male, distraite do Saint' Sarrau,
.- CrtS,ahi, distraite do PoligrnS, - huard, distraite do
Sauut4nout, - Dominolals (lia), distraite du Vrand.Fougc.
ray, - Munuiy (Lu), distraite do l'lcurluit, Noi.Rlanebo,
distraite de Musse, - Petit.Foueray (Le), distraite do Chan
teloup, - Pont4ltSan, distraite de Guichets, - Ifleburdais
(La), distraite du Plourluit, - Roeabey, distraite de Salut.
Male,

	

Roilidueuf, distraite de Parmud,

	

Sainte-Anne-
sur-Vilaine, distraite du Grand.Fougerey,

	

SainteMarie,
distraite do Halas, - Teillay, distraite d'Ercd-en.la-Mde, -
'rhulun (Le), distraite do Vidicu,

	

Tranchet (Le), distraite
du Plerguer.
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Tel est le vaste archidiocèse de Rennes quo gouverne le
prélat métropolitain de la Bretagne.

La bulle do 189 soumit au nouvel arobevèquo do Rennes,
en qualité de suif agantos, les Églises de Vannes, Saint-
Brieuc es Quimper, distraites de la métropole do Tours; nous
no pouvons malheureusement dire qu'un mot de ces trois
beaux diocèses.

L'dvdcbd de Vannes, formé de la plus grande partie do l'an-
cien diocèse de ce nom et d'une portion des anciens diocèses
do Saint-Malo et de Quimper, se compose do 2 archldiaconés,
subdivisés en 4 arcbipré*rés et 37 doyennés; il renferme 277
paroisses, dont 38 cures et 239 succursales; sa cathédrale est
dédiée i salut Pierre. - L'évécbé do Saint-Brieuc et Tréguier,
formé de la plus grande partie des anciens diocèses de mêmes
noms, et d'une portion de ceux do Dol et tic Saint-Malo, se
compose de ti arrondissements et de 18 doyennés, conte-
nant 402 paroisses, dont 48 cures et 354 succursales; sa
cathédrale est dédiée salut Étienne. - Enfln l'*kécbd
de Quimper et de Léon, formé do la plus grande partie des

anciens diocèses do mtmes noms, est actuellement divisé en
O arebiprêtrés et 43 doyennés; Il renferme 18 cures de pre.
tnièro classe, 30 cures do seconde classe, 258 succursales,
et par conséquent 300 paroisses; son église cathédrale est
dédiée saint Corontin.

Devenu arcbevèque, W' Saint-Marc continua ses bonnes
oeuvres et sa paternelle administration; Il établit dans son
diocèse l'oeuvre du Denier do Saint .Plorre, et se rond '
Home, en 1802, pour porter au Salut-Père l'hommage de son
troupeau; au retour do ce voyage, le bon prélat fit reçu
triomphalement l Rennes, ou bruit des acclamations 'l'une
foule immense qui détela ses chevaux et trama sa voiture
depuis la gare jusqu'au palais archiépiscopal.

L'archovèque do Rennes se consacra ensuite h deux grandes
oeuvres t la restauration de sa métropole, dont nous parlerons
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dans la chapitre suivant, et la fondation de l'Université ca-
tholique d'Angers; celle-cl est comme le couronnement du
grand et salutaire édifice de l'éducation de la jeunesse chré-
tienne, auquel W' Saint-Marc travaillait avec tant de zèle
depuis le connuencemeqt do son épiscopat. No pouvant avoir
cette Université à lionnes même, notre prélat voulut du moins
contribuer de tout son pouvoir au succès de l'oeuvre entre.
prise à Angora et destinée venir en aide à toute la jeunesse
do nos provinces do l'Ouest. Enfin, n'oublions pas do rappeler
le nouveau voyage quo fit à Rouie l'archevêque do lionnes
en 1870, pour y prendre part au concile œcuménique du
Vatican.

C'est au milieu do tous ces travaux que M" Saint-Mare
ibi revêtu do la pourpre romaine,

Le Souverain-Pontife Pie IX, qui aimait tendrement notre
archevêque, voulant honorer à la fois notre catholique pro-
vince de Bretagne et l'éminent prélat qui la gouvernait, créa
cardinal, le 17 septembre 187l, W' Godefroy lirossays Saint.
Marc, Le mardi 21 septembre, te comte Folicaldi, garde-noble
du Saint-Père, envoyé à Rennes par Pie IX, remit à l'arche-
vêque, avec grande solennité, la calotte cardinalice.

La O octobre suivant, le maréchal de Mac-Mahon, président
de la République française, imposa pompeusement à Paris,
au palais de l'Élysée, la barrette cardinalice à N" Salut-Mare.

Enfin, le mercredi 13 octobre, le nouveau cardinal entrait
en grand appareil dans sa ville archiépiscopale, et le dimanche
suivant Son 1inlneneo faisait sou entrée plus solennelle
encore dans son église mélropolltaiiw. Ce jour-lb, NN. 55. les
évêques du Quimper, de Vannes et do Saint-Brieuc, M" l'ar-
chevêque de Port-an-Prince, M" l'évêque démissionnaire de
Vincennes, la Chapitre métropolitain et les doyens des Cha-
pitres de Quimper et do Salut-llricue escortaient lu cardinal-
archevêque, qui se rendit processionneltemcnt do son palais à
la métropole; à ces liantes dignités ecclésiastiques se joigni-
rent les autorités civiles et milliaires, parmi lesquelles figu-
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raient, outre le maire do Bennes et le préfet dllle,et•Vilaine,
le général de Cissoy, ministre de la guerre; le général Cam-
briola, commandant le 100 corps d'avinée; un grand nombre
d'autres généraux, députés, officiera supérieurs, etc, etc.
À la iuétropoIo la messe Ibi pontitlcalement célébrée par dom
Anselme Nouvel, évêque 4e Quimper et do Léon; puis Sou
Éminence, montant en chaire, reporta avec modestie la
cause do son élévation au cardinalat à la tendre mimais.
sauce de Pie IX pour le dévouement que lui n témoigné la
Urologue, et h la bienveillance paternelle du Saint-Père, dont
lui, métropolitain breton, recueillait la faveur cite bénéflce . »
Une magnifique illumination do la ville tout entière termina
celle grande journée.

Cinq mois plus tard, M' SaiutMavc se rendit h Reine, et,
dans le Consistoire tenu le 3 avril 1870, te Souvcraiu.Ponsjfe
Pie IX, après avoir clos la bouche du nouveau cardinal, la kil
ouvrit en lui assignant le titre do Sainto .MarledolaViegoiro
et on lui remettant l'anneau cardinalice. Le O avril, Son Émi-
nence prit solennellement possession do son église de Sainte.
Mavie.de-la.Vlciolre, desservie, h homo, par les Carmes d&
chaussés.

Do retour en son diocèse, l'archevêque do Rennes ne pus,
par malheur, jouir longtemps des honneurs qui lui avaient été
si justement décernés. Le mauvais élut do sa santé l'obligea
h prendre un dvique auxiliaire. Il choisit h cet effet Mo Paul.
François de Forges, évêque de T.1narie in partibus lnfliWlum;
la nouveau prélat lut sacré h ta métropole de Rennes le
21 novembre 18771 par Son Éminence elle-même, assistée
do M' Richard, archevêque du Larisse cl coadjuteur do
Paris, et do M" Nouvel, évêque de Quimper. L'ancien évêque
do Vincennes et les évêques du Salut-llrieuc ci de Vannes
assistaient h celte cérémonie du sacre, qui fit lrès .solennollo.

Quelques semaines se passèrent, et M" Saint-Marc, malgré

1. 8emafne Sillgkww d &as, xi, sio.
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sa faiblesse, voulut encore retourner Rouie pour y recevoir
le chapeau cardinalice, Co Rit le 31 décembre do cette iumo
année 1571 quo Son Éminence reçut des mains du Saint-Père
ce dernier insigne do sa haute dignité. Le surlendemain,
Mg' Salnt.Mare quittait Rouie cl Pie 1X; hélas! les deux
pontifes ne devaient plus se revoir sur celle terre.

Le 7 février 1578, Pie IX mouvait au Vatican; un mois
après, leur pour ouv, te 7 mars, on inhumait l Rennes te
cardinal Saint-Mare.

L'archevêque do lionnes s'éteignit dans son palais épiscopal,
te mardi 6 îivvIev 1878; il y avait trente-six nus qu'il gels.
vernail L Église de Rennes! Ses funérailles, ctiltihytiea, comme
nous vouons de le dire, hi 7 mare, Rirent un véritable
triomphe. Elles furent présidées par le cardinal Guibert, ar
ebovêque de Paris, entouré des évêques do Saintwlhieue,
Vannes, Quimper, Angers, Nantes, Coutances et Vincennes,
e, des abbés mitrés du Port-du-Salut et do Meilleray. o Plus
do douze cents prdlros, venus do tontes les parties du diocèse,
do la Bretagne et du Maine, tus délégués des Chapitres lue-
toua, toute la magistrature, toutes les autorités civiles et mi-
litaires do lionnes précédaient ou suivaient le lit d'honneur
sur lequel reposait le corps de notre archevêque, étendu sur
son manteau do cardinal t.

Les restes de M' Saint-Mare Rirer.l, suivant ees dernières
volontés, déposés au milieu du choeur do la métropole, devant
te mnftre.autei; sur son cercueil on cloua une plaque de
cuivre portant celle inscription

reg Gommier miasme

	

aucuaveava as Butas,
8 RRt4KB, LR 1 I'VUUm ISWJ, s*cu tVuVR nx arma su

40 *ouv 4541, *iseuRvQ1su ..s 5 ;une 4659, cage calant

1. 8iaaiie IWikgi. f, Rtuis.
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IIN8 L CO81STO1I 0V 17 $E1vt8MUE 1875 nu VIRE DS SAINTE*

$*BI .DE.LAwYIcTOfl1L ngco LK 28 Y9ViUBR 1878,

Une première pierre tombale fut ensuite posée SUt' le ea
veau qu'elle referma; elle porte seulement ces deux mots:

G. SAINT '. MARC.

Du sable remplit ensuite l'espace vide jusqu'au niveau du
pavé du sanctuaire. Enfin, au milieu do ce pavé, fut mise
une grande dalle do marbre blanc bordée de marbre noir,
présentant les armoiries du cardinat.arehevéquo, et portant
l'épitaphe suivante:

18G IN LONDITORIO,

quo» SIDI VIVUS PAU4VIWAT, 1)EPOSITVS ST IN X'° P.'TEJI

GODEYB$D. 050550e B. MAUC

0. B. E. P5550. CM0INAL1S TIT. B. MU1 os vscvorn*,
0$PQN$9 NATVS NON. E51flI. MHtCGIII

II$UONV* VIT «PISGUPVS MDGCCU.I,

*UCUI$PISCOP118 ORITON*i*I PUIMUS IWCCCI$x,

PL'IWVft%TVU NmCGLuv,

NOIlITIIlI IV CIMIND. MMtT. NDE4f.U VIII.

UEVBI$EDKT VEVSI

PASTORI BENE IffiflENTl

BOB sum OESIDEURI si COMMUNIO i.ucycs
MONUMENTUN G&NOMCI NETOOP.

Le service de trentième du eardinal-arehevèque de Rennes
rut solennellement célébré A la métropole le 2 avril suivant,
t M Freppel, évéque d'Angers, y prononça nue éloquente

oraison fuibro de l'éminent prélat.
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Le sceau de Mlt Saint-Marc, comme arcbeéque de Rennes,

était ovale et armorial; sou écu ou, placé dans un cartouche,

contenait ses armoiries; d'azur «u pélican, en iii charité, d'ors
gent, timbré d'une eouv'mue ducale, sommé d'une crois

archiépiscopale et surmonté d'un chapeau i quinze houppes;

au-dessus une banderole portait la devise; In oiansuvs cun-

t*s, et deux branches d'olivier étaient passées en sautoir t la

pointe du cartouche; légende Gozvnious Sam-Mac ut .

CUIEPISCOPUS Ibwnonsxs;s.

Le sceau du cardinal Saint-Mare était semblable au précé.

dent, sauf que l'écu n'y était pas timbré d'une couronne,

tuais seulement do la croix archiépiscopale et du chapeau *

quinze houppes; la devise était la même, mais la légende

portait Gouvmnus

	

calumets

Iluznoustens.

Trois mois après la inofl de M" Saint.Marc le maréchal-

président de la République présenta t l'agrément du Souve-

rain-Pontife, pour le siège archiépiscopal de Rennes, M" Place,

év&jue de Marseille. Ce prélat fut préconisé par Sa Sainteté

14es XIII dans le Consistoire du f juillet 1878.

CUABLES-PmLwvn Pues naquit â Parie le 14 février 1814,

d'une îamlUn des plus honorables. Successivement vicaire

général du diocèse d'Orléans, supérieur du Petit-Séminaire

de Nolre.Damedes.Cbarnps i Paris, auditeur do rote pour

la Franco Home, il fut préconiaé thèque de Diamine Io

22 juin IBtIO. M" Place eut l'insigne honneur 4'tre sacré t

Hume pat le Souverain-Pontife Plu IX lui-méme, le O uoM

suivant, dans la salle des Consistoires du Vatican; Sa Sain.

tetd était assistée en cette circonstance par M" Mtutinelfl,

évêque do Porphyre, et W' Cardoni, évêque do Recanati et

Lorette; l'archevêque do Reggio et t'Svquo de Calvi, ainsi

quo l'ambassadeur de Franco et une assistance d'élite, étaient

aussi présents i celte belle cérémonie.

Nous n'avons point h raconter ici l'épiscopat do M" Place,

évêque do Marseille; disons seulement quo les adieux quo lui
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fit son clergé, lorsqu'il quitta coite ville pour venir b Rennes,
îuroui tellement touchants, qu'us prouvèrent bien te souvenir
impérissable quo cc prélat laissait après lui dans la grande
cité phocéenne 1 .

Notre nouvel avctzovquo fit son entrée b Rennes le 10 oc-
tobre 1878. Reçu en grande solennité h ta gare par le Cha-
pitre métropolitain, assisté d'un très- nombreux clergé,
M Place se rendit pvocosslonnellomwit à la métropole, au
milieu des troupes militaires sous les avines, commandées,
pour lui rendre honneur, par M. le général de la Marieuse.
Sa Grandeur lui eIle.irnnio son Mandement de prise de iws -
session, donna la bénédiction papale et reçut l'hommage de
ses chanoines. Le clergé conduisit ensuite le prélat à son
palais archiépiscopal, où l'attendaient les autorités municipales
venues pour te complimenter.

Notre tcho d'historien modem a'rn'rcte ici. Nous n'avons
plus qu'à remercier M' I1iacc I'4HhréI qu'il veut bien
porter h noire travail et do la hante protection qu'il accorde
à nos études. Puisse-t-Il occuper pendant de longues années
le siège épiscopal sanctifié jadis par saint Mclah*e cl saint
Amantl et illustré do • s jours par le bon cardinal Sains-
Mare!

Les armoiries de M' Place sont t coupé: ait 1 v', parti d'a»
zut', à la Vierge de mitonnée el

portant i'i'n(anl Jésus, te tout d'argent: et de gueules, t Su.
gluau pascal tics catacombes, ut, •iizntw eruelfêre cl parlant une

croix arrt' barnieraik, te Imit d'argent; ai. d'or, au eMleau'

/1ir ou place d'armes ek sable nwanu d'argent, ouvert et

«louré du champ; brochant sur te tout, une ssr-c d'hermines

s. V. &valu klig(stu d ftsues, *tV, no
. Pendent l'impression de cet ouvrage. MI' Pl, s'est rendu flouze, si il y s

UÇS) du Sou ,ah,4'onIife un uouye,t nso de son ettsetiun pour Vi Il.etno
et pour son mttropolltaln j rtHseui tes tires de no, andena d;teVts, ,cau 510
dent d'autoriser nuire preisi 1* ptundrv le titre it'.,ehvauodo Renner, Pol si Selut
Mato. (V. li sltu pastorats dc Uri l'are*sWqsc da Ivucs 4 tas1oe de coi retour
de tinsse, en date du 6 tuai 1850.)
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en divise. Devise : Tus Y0LVT*S Istia. W' Place, en vo-
uant Bennes, ajouta, par une délicate alleullou, ses armes
épiscopales celle dernière pièce do son blason (k, fasce d'er-
snines, pour symboliser les tiens qui l 'attachent désormais
à la Bretagne.

Le sceau actuel de l'archevêché de Donnes est ovale cl
armorial; il renferme mi écusson portant les armoiries
ME Place; nue croix archiépiscopale est poste en pal derrière
l'écu; au-dessus est un chapeau b dix houppes; nu bas de
l'écu et attachée au pied do la croix est une banderolle per-
tant b devise ; Tv voivrs Deus. Enfin, la légende pré.
seule ces mots Mcnnvcn un 11ENs,

Le nouveau Chapitre métropolitain do lionnes, érigé par la
bulle du 3 janvier 1889, se composa des neuf chanoines tient
les noms suivent

MM.

knu'llap liste admise (4839, + 31 ocktbre de la mémo année).
Constant ae iesuesi (489, + 40 février 4803),
Jean llrlynan te jIe (1830, + 23 janvier 4808,
41u101n0 Desnos (1839.
Jacquets Janvier 11839, + 2 avril 480rn.
Main le rocher (489, + 3 janvier 4804).
tulles Couvert (1839, + 31 décembre 1807),
Varfe'Joseji4 Urane 0839.	),
YloMj lieueS (1839.

Depuis celte époque, eut été nommis chanoines

MM.

Plerre.Cdieatin Reuz.Lavei(iae (4839, + 47 février 1874).
Arsiunul Qavonytre (1804, 4. 43 septembre 4871).
tModes Le l'illaI,a (4803.1869).
IVrnsrIee VIIl.0to (ltWO•

	

).
Jran.'Marlc Ra :taud (48t38.

	

).
Jeicqiies Merci 0808, + 8 juillet 1872.
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Jean-Marie Soufflet (4869, + 17 avril 486).
Alphonse Massabtan (4874'.4873).
Joseph Nourji 0872.	).
TAéodose 1abM (187$.

	

).
Félix Pontallié (1814..	).
Édouard Cmsrleilie (1876, + 23 janvier 1879).
Constant (juillois (1879.

	

).

Depuis ta création de l'archevêché de Dermes, voici quels
ont été les vicaires généraux titulaires

MM.

Augustin Combes (4859-1818),

	

vicaires généraux
Marie Guillon (1859-1864),

	

de
iV... Nouvel (1864-1869),

	

Ms" Saint-Mare.
Rend Ressaiehe, vicaire général do M' Salut-Marc (1859-1878), l'est

encore aujourd'hui de M' Place depuis 1878.
Charles Le Villain, vicaire général de M' Saint-Marc (1869.1878),

l'est également do M Place depuis 1878.
Joseph Moricel, vicaire général do M' Place (1878-

	

).

Depuis le rétablissement des archidiaconés, les archidiacres
ont été les vicaires généraux qui suivent

Ancnl»mcaEs DE Huns.
MM.

Augustin Combes (1859-1878), + chanoine h raire do Rennes,
d'Alby et de Clermont, 42 octobre 1879.

IknÔ llessalc/èe (487$-

	

).

ARCHIDIACRES DE SAINT-MALO.
MM.

René Ressalehe (1859.1878).
Charles Le Villaln (1878-

	

).

ARCHIDIACRES DE DOL.
MM.

Marie Guitton (1859-1864).
1V... Nouvel (4804-1809), Bénédictin et évêque do Quimper.
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Charles je Villain (1869-1 878).
Joseph llorieel 11818.

	

).

OFFICIAUX MROPOUTMNS,

MM.

Marie Guillon, vicaire général (189.1884).
N... Nouvel, vicaire général (1861.1869).
Charles Le Villain, vicaire général (1869-

	

).

OFFICIAUX 01OCÉBAlN8.

MM.

Augustin Combes 1 vicaire général (1 839-187S).
René liessaïche, vicaire général (1818-

	

).

MM.

Louis j?ro(fier tic Ponilevoy (1839-1863), } secrétaires généraux.Maurice Villério (1863.

	

),
Maurice Villério (1839-1863),

Joseph
Alphonse 4V

Guér4rd (1
assabiau

873.
(1863.

)1,
813), secrétaires.

Jean - Marie lUchonS, secrétaire particulier de Monseigneur
(1878-

	

).

SECRÉFAmEs ni L'McuEvÉdnÉ.

T. I.
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CHAPITRE II

LA MÉTROPOLE SAINT-PIERRE DE RENNES

Reconstruction sic la estbedreJe do Rennes. - Prise de possession du nouvel édifice.
Translation des reliques des saints évêques do Lionne. Arnaud, Melaino et Mud&

van. - lrccIion de la cathédrale Saint.ierse de Rennes is la dignité d'église nié.
trupolitaine. - Décoration entreprise par 11V Saint. Mare, - l)esceiptkus de ta
métropole : watlre.eutel et peintures do sanctuaire; fresques des saints bretons;
chapelles du Saint.Saeremeiit et de la Sainte.vierge; soûle de la grande nef;
détails. - Ancien caveau du Chapitre et translation des restes des anciens évêques
de Rennes.

Nous avons vu précédemment que, le 27 février 1733,
l'évêque et lu Chapitre de Rennes durent abandonner ta ca-
thédrale Saint-Pierre, qui tombait en ruines, et se réfugier
dans la chapelle do l'Hôtel-Dieu. Aussitôt après leur départ
on commença la de!,noJjtjon du vieil édifice, conservant seu-
lement le portail occidental avec ses deux tours.

Mais quand il fallut songer à construire une nouvelle ca-
thtdralu, de grandes difficultés s'élevèrent : le Chapitre ci
l'évêque de Rennes étaient loin de pouvoir subvenir au dé-
penses qu'exigeait une oeuvre aussi considérable ; on réclama
du gouvernement d 5alora quelques secours qui se liront long-
temps attendre, et la construction n'était pas encore com-
mencée quand M°' de Girac devint évêque de Rennes. Celui-ci
ayant obtenu l'union tic la mense abbatiale do Saint-Mulaino A
la mense do l'évêché do Rennes, et ayant quilitS l'antique palais
épiscopal situé près de ta cathédrale pour venir habiter le
palais abbatial do Saint-Melalne, songea sérieusement h trans-
former on cathédrale I'giiso de l'abbaye de ce nom. R lit
faire un plan de restauration pour coite église, ainsi quo des
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plans do maisons prébendales qu'il voulait construire dans ta
rue do ta Quintaine (irnno rue de Fougères) pour loger ses
chanoines I. Mais l'opposition que tirent à ces projets les
Bénédictins do Saiut.Melaluo, qui no voulaient point céder
leur église, et l'état do vétusté do cet édifice lui-mémo, ÎO*

atout 31e, de Girac à abandonner son projet.
L'éiéquo et le Chapitre revinrent doue nécessairement au

premier plan projeté, c'est-à-dire à la reconstruction do la
cathédrale dans le même emplacement quo l'ancienne, et en
utilisant le beau portail et les tours demeurés debout.

Ce ne Dit toutefois qu'eu 1787 que l'on put entreprendre
tu relèvement do la première église du diocèse; quand elle
vit à l'oeuvre l'évêque et les chanoines, la Communauté du
Ville fit vers eux une démarche pour leur en exprimer sa
gratitude, et tous les habitants de Rennes en témoignèrent
hautement leur saiistkction.

• Les travaux furent suivis avec autant de soin que d'acti-
vité. Déjà les mura étaient élevés do plus de 5 mètres au-
dessus du sol, et une dépense do plus do 400,000 fr. avait
été faite, lorsque ta Révolution et la confiscation au profit do
I'Elat do tous les liions ecclésiastiques vinrent en 1791 sus-
pendre l'ouvrage commencé,

u En l'an Xl, c'est-à-dire on 1803, quelque temps après
que te culte catholique Dit rétabli, l'église abbatiale de Saint.
Zstelaiue, dont on avait fait une paroisse, nit assignée au Cha-
pitre pour la récitation do l'office canonial eues différentes
cérémonies du culte qui pouvaient lui incomber.

	

-
u Tel était l'état des choses, lorsqu'un décret impérial du

7 thermidor de la même année ordonna la restitution aux
anciennes fabriques des biens non aliénés ni transférés qui
tour avalent appartenu. IJu nuire décret du 15 ventôse an XIII
étendit la disposition du précédent aux Uriques des églises
cathédrales et métropolitaines des anciens diocèses pour tous

1. On peut encore voir ces plat% déposés lus Archkes dpaitemontiIe,.

Electron.Libertaire
Note 
Les pages 787 à 797 sont manquantes
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Des quatre grandes fresques qui doivent orner celle cha-
pelle, deux seulement sont terminées, encore ne sont-elles
pas l'oeuvre do M Le llnatF, auteur de tous les tableaux
précédents, mais bien do M Langlois. Ces fresques reprt1son
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l'une l'annonciation do l'auge Gabriel ù Marie,
Vautre le mariage do la Très-Sainte Vierge avec saint Joseph.

Sur la frise courant autour do la chapelle on lit ces pa-
roles du !ltspiicai : Qvi twspsviv ftVNlM*TEM MWILLiE sers,
ECCE EflI E BOC DETU1 IE IflCE? MINES GENEQ4UONES.

140 voûte, dépourvu •'av,uoiries, est ornée au centre d'ii.i
grand écusson portant tes initiales d'Ave Muria entrelacées,
et do divers eintdnws des vertus do la Sainte Vierge ropr
mitées dans les caissons.

Des transepts entrons dans t grande tief, eompos.o 1 comme
nous l'avons dit, d'une double colonnade d'ordre ionique ro
vtne de stuc comme l'édifice intérieur tout entier.

14'eulabtcmuue n'offre qu 'une décoration architecturale,
mais la voûte, d'une très-grande richesse, présente dans ses
caissons cinq écus au miro, ci dons tes retombées les Q1fl

btnws des sept sacrements de l'Église complétés par l'em-
blème do la résurrection,

L'écusson central est celui do la province do Bretagne,
tl'heriine plein, placé dans un cartouche quo tiennent des
auges, surmonté d'une couronne royale, accompagné de la
deiso 2 l'ovtus non, ove vtsin.us, et entouré, nous no sa-
vons trop pouwjuoi, des voiliers des Ordres do SaiutMielw$
et du Saint-Esprit.

Eu remontant vers le choeur 9 le premier blason qui su
présente est celui du Chapitre de Vannes d'ati.r 4 un ite.
Irocl4re lfflbilM d'argent, lcsoent une dei' â double panneton de

imnc poste rai pal: le second écusson renferme réunies tes
armoiries des *rois Chapitres de 1teniws, bol ut Saint-Mate,
cenumne il suit #car1el : aiiv I" e: 4, d'azur 4 une me do

seuil Samson snici* d'or, qui est de l'ancien Chapitre do

	

Dol

	

ci 30, d'a:ur 4 un wn'lre d'or au voiles éployées



198

	

POWUi* nisroiuovs

de intime, voguant sur une mer également d'or, qui est de
l'ancien Chapitre do Saint ..Mato; sur le tout: d'azur â deux
clefs d'argent passées en sautoir, les gardes en bas, qui est du
Chapitre de Rennes.

Eu revenant au point central de la nef et en descendant
vers la grande porte occidentale, on trouve d'abord l'écusson
du Chapitre de Quimper et Léon, ainsi composé z parti :
nu fer, de gueules à une Nie de saint t'oreutin de carnation,
coiffée d'une aumuco d'or, et accompagnée en chef d'un soleil et
d'un croissant de même, qui est du Chapitre de Quimper;
au 20, d'azur à l'Agneau pascal d'argent, tenant une croix d'or
à la banderole d'argent, qui est de l'ancien Chapitre de Léon.

Enfin, le dernier grand écusson est celui du Chapitre de
Saint-Brieuc et Tréguier: parti : au fer, d'argent à trois per-
sonnages; en chef saint Mienne agenouillé, les mains jointes,
vêtu d'une aube et dalmatique de diacre, et saint Brime et

saint Guillaume, affrontés et naissants de la pointe, étendant
chacun mie main pour bénir et tenant leurs crosses de l'autre,

habillés ponliflcalemenS, le tout d'or t, qui est du Chapitre de
Saint-Brieuc; au 2°, d'azur à un saint Yves de carnation,
coifl d'une barrette de sable, et habillé d'un camail et d'une
soutane de intime, chargée d'un surplis d'argent; accompagné
en flancs de deux palmes aussi d'argent 2 et en pointe d'un
bouc de même, posé sous les pieds du saint, qui est de l'ancien
Chapitre de Tréguier.

Ces quatre écussons sont assez singulièrement surmontés

chacun d'une croix, d'une mitre, d'une crosse et d'un cha-
peau i dix houppes.

Dans les autres caissons de cette nef sont peintes des invo-
cations aux saints bretons Melaine, Malo, Samson, Paterne,
Cotentin, Brime, et aux saints apôtres Pierre et Pan), pa-
trons du la métropole.

4. Le peintre e représenté le tort ces trois saints en carnation et 'élus de bure.
2. Le peintre s omis ces deus palmes.
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Telle est la riche décoration de la voûte de la grande nef;
les nefs collatérales ont simplement des plafonds ornés de
caissons pleins de dessins de fantaisie.

Pour compléter cette ornementation toute bretonne de la
métropole de Rennes, les fenêtres de l'édifice sont garnies de
verrières représentant les armoiries des évêques do Rennes:
il y a deux écussons dans chaque fenêti'e; la série commence
avec celui de Sylvestre de la Cuerche, élu en 1076, et se ter-
mine par le blason du cardinal Saint-Marc. Au point do vue
historique, il est fâcheux qu'on ait voulu remplir sans excep-
tion toutes tes fenêtres de la métropole de ces armoiries, car
il a fallu pour cela remonter à une époque où les blasons
sont très-incertains; c'est ainsi qu'on a attribué aux évêques
Marbode, Rouaud, Hamelin, Main, Philippe et Herbert, qui
vivaient au xn0 siècle, des armoiries qui sont loin d'être au-
thentiques.

Il nous reste maintenant à examiner divers détails do la
métropole qui offrent de l'intérêt.

Tout d'abord, reproduisons le commencement d'une longue
inscription gravée sur une table de marbre blanc attachée à
ta muraille du collatéral méridional; on y lit ce qui suit

A la demande de 4119' Brossays Saint-Mare, urchevéque de
Ileùues, en vertu des lettres apostoliques des papes Renon XIV
et Clément VIII, le cardinal Matta, doyen du Sacré-Collège et
archipn'Ire de la Basilique Vaticane, cl les chanoines et Cha-
pitre de la nième basilique oui agrégé, par décret capitulaire du
10 février 1801, l'église métropolitaine de Rennes à leur basi-
lique, et étendu d tous les fidèles qui visiteront cette église les
nièmes indulgences attachées â lu visite de Saine - Pierre de
Borne'. »

Tout à côté, dans la chapelle Saint .Melaiuç, se trouvent les

1. Suit la longue nomenclature de ces indulgences.
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débris, encore précieux et restaurés, du magnifique retable en
bois sculpté qui décorait jadis le maltre'autol de la cathédrale
de Rennes, dont nous avons précédemment parlé.

Vis-à-vis, dans la chapelle Saint-Amand, est une chasse
moderne de style roman, d'un fort bon goal, renfermant les
reliques de ce saint évêque de Rennes, contenues dans un
corps de cire revêtue de vêtements pontificaux; c'est cette
chasse que l'on continue de porter processionneHement dans
les temps de calamités publiques.

Notons aussi le buffet des grandes orgues, inaugurées eu
4875 et placées au bas de la nef; te chemin de croix, série
de bas-reliefs posés dans les collatéraux, et le splendide tré.
soi' épiscopal légué par le cardinal Saint-Mare; tous ces objets
mériteraient une longue description que nous regrettons de
no pouvoir leur consacrer; il est toutefois impossible de ne
pas signaler au moins, parmi les nombreuses pièces du tré-
sor, te magnifique calice offert par Pie iN ù M Saint-Marc,
ht belle croix archiépiscopale donnée par le clergé do Rennes
b sou premier archevêque, et un superbe calice en cristal de
roche fabriqué par ordre do notre cardinal.

Le personnel de la métropole se compose tIc l'archevêque
ut de ses trois vicaires généraux, - des neuf chanoines for-
mant le Chapitre, - de quelques chanoines honoraires, --
d'un maUre des cérémonies,- tEnu prêtre custode ou sacriste,

d'un prêtre directeur de la maltrise, - d'une psallette
composée de seize enfants de choeur, - d'un organiste, -
- de plusieurs chantres laïques et autres enfants, - de deux
massiers, - d'un suisse, etc.

Nous terminerons cette étude sur la métropole do Rennes
par quelques mots concernant l'enfeu épiscopal qu'elle ren-
ferme.

Nous avons vu précédemment qu'en 1750, après avoir
opéré l'ouverture de tous les tombeaux de l'ancienne cathé-
drale condamnée b disparaltre, les chanoines de Rennes firent
refaire les anciennes ehsscs qui se trouvaient usées, y repla-
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cèrent les corps des évêques Ircsuvés entiers, et déposèrent les
autres débris d'ossements dan' la chAsse de l'abbé de RUhI;
les restes du bienheureux Yves Mabycue furent tout particu-
lièrement recueillis avec vénération et mis à part dans une
double chAsse do chêne et de plomb. Tous ces cercueils furent
ensuite descendus dans un nouveau caveaU quo le Chapitre
fit construire au bas des nefs do la cathédrale et qu'il bénit
solennellement le 9 mars 1750.

Depuis ce moment jusqu'en 1700, il ne mourut point d'é-
vêques à Rennes, mais le caveau s'ouvrit pour plusieurs
chanoines décédés dans ce laps de temps.

En 1872, M" Saint-Marc ordonna de faire des recherches
dans la métropole pour y retrouver ce caveau dont on avait
perdu le souvenir depuis près du» siècle. Le prélat désirait
surtout revoir les restes précieux d'un de ses prédécesseurs,
Yves Mahyeuc, mort en odeur de sainteté. On parvint à dé-
couvrir l'entrée du caveau où avalent été déposées les chasses
mentionnées dans les procès-verbaux de 1756; mais une fois
descendus dans l'enfeu, au lieu d'y rencontrer lus cercueils
elles inscriptions désignant chaque personnage, on no trouva
que des ossements épars et confondus sans aucun indice do
distinction.

La Révolution, qui no respectait pas même les morts, avait,
en effet, passé dans cette crypte; et sans doute, eu vertu du
décret qui ordonnait do fouiller les tombeaux pour on retirer
les plombs et les fers au profit de la nation, on avait ici,
comma ailleurs, violé les sépultures et dispersé les osemeuts
sans égard ni respect.

Voulant donc réparer autant que possible cet outrage do
l'impiété, M" Saint-Marc ordonna que tous ces restes véné-
rables seraient réunis dans une mémo chAsse, déposés sous
un catafalque pendant la cérémonie d'un service funèbre
célébré dans la métropole le S novembre 1872, et reportés
processlonnellement dans un sépulcre qui leur serait préparé
dans le caveau.

T. s.
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Tout cola t,t exécuté, et l'on plaça au fond do l'enfeu, au-

dessus do ces osseme»s, une sorte do tombeau eu forme
d'autel, portant les inscriptions suivantes;

BIC IN CU1IISTO U2UVlESCV 4T

OSS.i VENEUANLA LU'ZSCOPOIWM UUIIDONENSWM

U. D. VONIS MABT2UC

virtuIibs et n*iraculorum (arna percelebris, de ranibus et salamis
inqulsilio ad .lpostolicam sedem transmisse est;

ALANI DE CNATEAVGIRON,

nxuuLPns nu mute,
GUILLELMI MILLET,

NICIIAEUS GUIDE,

BERTRAND! DE MARILLAC,

EMAUI IlErINEQUIN,

FMNCISCI LMICIIIVER,

paru

	

coaNuLtEn,

JOHAN. HAPT. DE DEAUMANOIR DE L.%VMUHN,

CMIOLI LE TONNELIER DE DlIETEVIL;

Imper et osso IsMIELLE RIUTANNM serons Juche«) 4q 1
cum pturibus allia (gnous.

Efibsaci lewplu rainant agente et in bac canoniconum candi-
brio deposiba aune 17I6, dinn hic expectant ut, rewdipcata
eclesia, propniis tumulla test ltuantur, Impierum juan suis
edam spollata suai baculis, aune ferait 1703.

Quw tandem repenla promiscue jacenula et insepulta nota ferais,
liEus frissirnus ilrchiepiscopus Gode/lidos S' Marc llhcclonvnsjs,

pitwulari studio, eolligenda alaluli,
et, SUJfragaHhiblM cccleslw s,w Metropolltw Canouicis,

lis hoc commuta sepulchro M'enter remua.
Aune IJomiul 187e, die .wvembnls.

EXLJI.TABVN? DOMINO OSSA HVMILU'rA 1 .

4. 8gmahte ileligkusa de ifranu, %IlI, 819.
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Cinq ans plus tard, la dépouille mortelle du cardinal Saint.
Marc était apportée, sou tour, dans son église métropoli-
taine; nous avons dit qu'il y fut inhumé dans le choeur 1
devant le mettre-autel, et nous avons décrit son tombeau. Il
convenait, eu effet, que le premier archevêque de Rennes,
honoré de la pourpre romaine, dormit do son dernier som-
meil l la place d'honneur de cette métropole si magnifique-
ment décorée iîar ses soins : au milieu do ce sanctuaire
qu'entourent tous les saints de nos diocèses bretons, sous ces
voûtes resplendissantes des armoiries des évêques do Rennes
et des Chapitres do Bretagne, sous ta protection spéciale do
la Sainte Vièrge et de sainte Aune1 « les bonnes mères du
peuple d'Armorique, repose dignement ce généreux et ver-
tueux prélat. Sans chercher aucun honneur, M' Saint-Marc
les reçut tous dans sa propre ville natale, et il mérita d'être
appelé la cardinal de Bretagne': aussi sa mémoire bénie et
déjà légendaire restera.t-ellè longtemps gravée dans l'esprit de
nos pieuses populations bretonnes, porsoujltIanLi quelque
sorte te nouvel archevêché de Rennes.

1. V, Revue d Iiretagiie et I'eMIe, X%XllI, 31 .
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vomie.

La tleuxirno partie du Poisil1 de Pennes traite des monastères

'it1e Luu, 2 tb
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pitres cathédraux et paroisses. Mais, comme nous l'avons annoncé,

nous no nous OCCUOflS ici (jflo des établissements 8ittIS dans le

territoire actuel de notre nrebitlio&'t'se do Rennes, et nous laissons

do côté tout ce qui ayant W uni en 1803 aux tvctns voisins,

nous est ttecnu pat' là Mile étranger.
Cette deuxième partie se subdivise naturellement en deux grandes

sections les établissements religieux existant avant 1790, - ci

les établissements religieux que renferme l'archidiocèse actu?l de

Bennes.

Tout d'abord nous apparaissent dans un V litre le abbayes ci

les prieurés dépendant d'elles. Ils sont tellement nombreux que

irnus osons été forcé de leur eoostwrer tout ce volume, rserauI

pour le tome suivant le reste do la deuxième partie du Pouille.

L'Ordre de saint Hennit était représenté chez nous par les

abbayes de Saiiut-Melaiue ik' Rennes, Saint-Won, fiction et te
Tronchet, - monastères sEliomuws; - Saint-Georges sic Rennes

et Saint-Sulpiee-des .Uois, - monastères tic femmes; - puis par
ba nombreux prizurtts d'pens1ant de ces nhbacs ou d'abbayes
étrangères, telles que Marniontiet's, Saint-Florent, le Mont Saints
Michel, Saint.Sergo d'Angers, Salnt'Iotiiti tic Marne, lsron, Vont-
leoy, Saint-Aubin d'Angers, Saint.%Iculas d'Angers, Saint-Julien

d Tours et iyolseau.



VI

	

POUllJ.

	

s?oaIQU

L'Ordre des Chanoines réguliers nous offre les abbayes de Billé,

Montfort et Paimpont, et les prieurés relevant de ces abbayes ou

d'abbayes étrangères, telles que la Bof, Toussaints d'Angers, Gas-

tines, Notre-Dame-la-Royale, Lieu-Dieu en Jard, Monimorel et

Beauport.
Enfla, l'Ordre de Citeaux figure avec l'abbaye de la Vieuville et

quelques granges ou prieurés dépendant de cette abbaye ou d'ab-

bayes étrangères, comme Savigné et Clermont.

Tous ces établissements monastiques, - dont le nombre ap-

proche de deux cents, - ont été, nous osons le dire, l'objet de nos

recherches les plus neuves et les plus consciencieuses, car nous dé-

sirion3 surtout en retracer l'histoire impartiale aussi complète quo

le permet notre cadre.

Le lecteur verra dans cette étude que les monastères prospé-

rèrent de toute façon tant qu'ils furent gouvernés par (les sapé-
.-4ieuîgfltiPV, e'est- dircpardrs monc, et 4Ï'II1IIi 7uÏ

au contraire, - parfois fort rapidement, - dès qu'ils furent

livrés aux commendataires. Ces derniers, en effet, étrangers aux
règles monastiques, vivant hors (Les conscrits, presque toujours

dans les grandes villes, s'intéressaient peu à la conduite de leurs

religieux; les bénéfices étaient pour eux de s évitables fermes dont

ils retiraient le plus do revenus possible. Cependant, - dirons-
nous avec l'abbé Trcsvaux, - « nous no voulons pas condamner

un ordre do choses qui n'avait été établi que du consentement (lu

Saint-Siège, mais seulement signaler les abus qui en étaient résul-

té;. Nous reconnaissons que les commendes étaient entre les mains

du roi une ressource pour récompenser les ecclésiastiques (le mé-

rite qui avaient rendu service à l'Église on à l'État, et pour les

aider à soutenir certaines dignités qui quelquefois avaient besoin
de ce secours '.

N'oublions pas, d'ailleurs, les réformes monastiques qui signa-
lèrent le xvii0 siècle, et qui furent adoptées par toutes nos abbayes.

Dans l'Ordre de saint flenoit, cette salutaire réforme fut opérée par

la Congrégation do Bretagne (l'abord, puis parcelle de Saint-Maur,

successivement dans les monastères do Redon, Le Trombe', Saint-
Méen et Saint-Melaine; dans l'ordre des Chanoines réguliers, cc

1. L'Église de lireS., 398.
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fut l'oeuvre de la Congrégation de Sainte-Geneviève, qui trans-

forma les abbayes de Billé, Montfort et Paimpont; enfin, les reli-

gieux cisterciens de la Vieuville adoptèrent eux-mêmes la réforme

de l'Étroite-Observance. Quant aux abbayes de femmes, nous ver-

rons également celles de Saint-Georges et de Saint-Sulpice accueil-

tir volontiers la révision de leurs règles et persévérer jusqu'à la

Révolution dans la pratique de toutes t•s vertus monastiques.

Devant ces faits tombent d'elles-mêmes les allégations menson-

gères qui représentent nos vieux cloîtres comme étant au xvuIe siècle

déshonorés par des religieux fainéants et corrompus. Nous verrons

aussi l'erreur de ceux spi prétendent qu'à la mémo époque nos

abbayes regorgeaient •ic richesses; la plupart, au contraire, pou-

'aient il peine, faute de revenus, subsister convenablement.

Quant aux prieurés, n'étant plus conventuels dans les derniers
siècles, ils avaient perdu presque toute leur importance; devenus

de simples métairies, - ils ni ient de leurs mues qu%queQ-eeté.

siastiques 4 vivre, augmentaient quelques menses conventuelles cm

soutenaient (les établissements religieux, tels que séminaires et
collèges ecclésiastiques.

Eu un mot, si tout n'était pas parfait dans tes Ordres monas-
tiques eu Bretagne, - la perfection n'étant point do ce monde, -
du moins nos abbayes et nos rar's prieurés conventuels subsistant

an xviii0 siècle n'offraient nullement le spectacle attristant qu'ont

inventé nos philosophes et nos romanciers, et qu'accréditent de nos

jours encore des traditions populaires erronées, issues incontesta-

blement du mensonge et de l'ingratitude.

Les sources que nous avons indiquées dans l'Avant-Propos du

tome 1e1 sont encore celles où nous avons le plus souvent puisé

pour écrire ce deuxième volume. Toutefois 1 quelques nouvelles

bonnes fortunes nous sont advenues pendant sa composition, et

nous devons les signaler ici. Remercions donc en première ligne

M. Aubrée, greffier en chef de la Cour d'Appel de Bennes, et

M. Saulnicr, conseiller 4 la même Cour, qui nous ont fait retrou-
ver dans le dépôt d'archives de l'ancien Parlement de Bretagne les

Registres d'insinuations ceeIiastiqacs de recédé de Do!, dont la

lacune s'était si vivement fait sentir dans la première partie du

Rouillé. Signalons ensuite les excellentes notes généalogiques que

nous n procurées M. le comte de Palys; terminons, enfin, en sa-
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haut MM. les archivistes de la Loire-Inférieure, d'Indre-et-Loire,
1e Moine-et-Loire et de la Ma) cane, qui nous ont si bien accueilli
(jUond tout récemment nous avons travaillé dans leurs riches dé-
pôts.

Quant ù tous ceux qui nous aidèrent gracieusement de leurs
conseils et de leurs noies pour la rédaction de la première partie,
- et que nous nomminies alors, - nous les remercions de nou-
veau de nous avoir continué leur bienveillance et nous osons en-
core compter sur eux pour l'avenir.
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LIVRE PREMIER

LES 4U3BAYF4S & LES PUXEUB]S

1. - ORDRE DE SAINT RENDIT

CHAPITRE I

L'ABBAYE DE SAINT•MELAINE DE RENNES

'Notice historique. - Ca!atrjuo des abts do Saint .Metaine. -. Importance de l'ah.
baye en 1185. - l'astajc enfle l'ot,ht cl les relient en 1683. - Montant des
'venus. - liroifi cl prinilt'gea droits sur la monnaie et eue ta cuisine det dura

de Bretagne; pacage ci usage dans les forets ducale.; jusidiction; foire sua oignons;
ihe;auchec; luire de iistillon; fouis et moulins banaus; quintaine; cteaipiion des
droit. J'eilri'e de suie; coules et lie,ilac.; olfice pontifiai; assistance eut États,
oui o ets,Lt. du Cici ci b celles tic la Maison de bille; prééminentes; ,(cep.
tom des 'ques et des tinci. - Rapports de labbae osec les eques cl le Cha-
pitre u1 Renne, cl OSCC lei oLVessri do Saint4koqr,. - Sceau il armoiries. -
L6Iisc de aint.Mclaine cl ses tombeau. - jLIimcnts clausirous cl hôtel abbatial.

Après la mort de saint Metaine, arrivée au monastr de

Plaz (nunc Drain) vers l'an MO, le corps de ce glorieux pon-
tife fut apporté à Rennes et inhumé ires de celui de saint
Amand, dans le cimetière de cette ville I . Le grand nombre

1. e Lu 1728, on deicîca un tsa. 6rand nombre d'ossements dans ha j3vtlinl do
l'ubbao do Salnt.Melaloe. Leur grandeur surpassait do beaucoup telle des hommes
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de miracles que Dieu opéra au tombeau do saint Melaine
porta les fidèles à y bftir une église magnifique, qui fut ré-
duite en cendres du temps de saint Grégoire de Tours. On ne
sait pas au juste si le monastère, qui porta plus tard le nom
de Saint-Melaine, existait du vivant même de cet évêque;
ceux qui le croient attribuent sa construction à saint Paterne,
ami de saint Melaine et plus tard évêque d'Avrauches; mais
ce dernier a fort bien pu ne le construire qu'après la mort du
saint et pour desservir l'église élevée sur son tombeau. Tou-
tefois, l'existence de l'abbaye de Saint- Melaine est prouvée
au vile siècle, puisqu'à cette époque l'abbé Bertul1ibe souscri-
vit en 60 au Concile de Chlons. \'ers le même temps, l'é-
vêque ftui'iolcrus consacra une nouvelle église construite sur
léu;iitae la pitaèi ba'siliej

	

iiiè-e
Saccagée au xc siècle par les Normands, l'abbaye de Saint-

Melaine fut relevée de ses ruines au Xlc. Cette restauration,
commencée par le duc Main III, fut achevée pal' son fils
Geoffroy le fltart1, comte de Rennes, et par l'abbé lven,
mort archevêque de Dol. Mais Geoffroy ayant demandé lvcn
à l'abbaye de Saint-Florent de Saumur, ce monastère préten-
dit ensuite avoir le droit de nommer tous les abbés do Saint-
Melaitie; de là naquit une contestation qui dura plus d'un
siècle entre les deux abbayes, et qui se termina toutefois à
l'avantage de Saint-Mclaine, dont l'indépendance rut définiti-
vement reconnue.

Les moines do Saint-Melaine eurent encore beaucoup à
souffrir pendant la guerre de la succession de Bretagne, au
XIVe siècle; ils furent même obligés, à l'époque du siège do
Rennes, en 1356, tIc se réfugier dans l'enceinte de cette ville,
au logis du Petit•Saint.3!elaine, et leur monastère fut saccagé
par les soldats. Aussi fallut-il y faire les réparations les plus

flO out, au jugement des chirurgiens de fouille qui y descendirent. On trouta
i cote Je ces corps tic, pots de terre pleins de ctuauInnt. o (lternolres pour sertir 4
l'histoire de I cl*t'OMe d alnI.MetaInc, nu. do la lhbtioth. Nat., n' 223j0, attsibu

D. Monte.)
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urgentes après la signature du traité de paix; et un siècle et
demi plus tari), l'abbé du Margat dut reconstruire presque tout
le convent, qui menaçait ruine.

Dans la nuit du 18 au 19 mars 1665, un violent incendie
détruisit la partie de l'abbaye regardant vers la ville, c'est-à-
dire tous les dortoirs . » A la suite de ce désastre, l'abbé
d'Estrades releva la tour actuelle de l'église et construisit le
manoir abbatial, devenu de nos jours palais archiépiscopal,
pendant que les moines relevaient eu-mêmes leurs bâtiments
claustraux.

On rie sait pas à quelle époque les moines do Saint .Melaine
commencèrent à suivre la règle do saint Renoli; quelques
auteurs pensent que ce fut dès l'origine de leur établissement,

-mais -ce

	

cevii; Fn 1627, -L'abbé 4u- Lyon .iutrodui--

su dans cc monastère la réforme do la congrégation de Saint-
Matir, qui y persévéra jusqu'à ta Révolution.

L'évêque de Rennes, M' de Girae, obtint en 1770, du
Pape, une bulle portant extinction du litre do la mense
abbatiale do Saint-Metaine, et union de ses revenus et droits
à la mense do l'tv.ché de Rennes, avec réservation à la no-
mination du roi de tous tes bénéfices autres qu'à charge
d'âmes dépendant de ladite abbaye 2. C'était l'abolition de

la dignité abbatiale. Mais W' de Girac voulut aller encore
plus loin étant venu habiter te palais abbatial de Saint-
Melaine, il entreprit de faire de l'église conventuelle sa cathé-
drale, et voulut charger les Bénédictins de la tenue du col-
lège de Rennes, d'où les Jésuites venaient d'être chassés. On
dressa à cette occasion tin plan de restauration de l'église
Saint-Metaine. Mais les moines réclamèrent coutre ces projets
qui anéantissaient leur antique monastère, et ils obtinrent de

1. $ournot d'u» So

	

4 Reines, publia t'Mns le. ?Jianges dUL.tolre el d'Âr.

eh/oIo2Ie bref. - journal t»,. do Lord, p. 213.

2. flt. dei lisjiiu q ILon, de Ei&*hd do Rennes. - Le. bneflces charge d'âmes,
pr46ento jusqu'alors pie t'abbc do SaIut.Metaiue, tombèrent dts tore complètement
entre lei mIoe de l'ttTfple.
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rester libres dans leur cloltre, d'où b Révolution les chassa

toutefois bientôt.

Anns DE SAINT-MEL&IN.

1. - IIEULW!I est te premier abbé de Saint-Nielaino mentionné
dans un Ei&c Catalogue de la Bibliothèque de Saint-Germain'.

II. - R avru'ai souscrivit, a abbas Jkdonieus, » comme procu.
rour do i'évtque de Rennes Durioterus, au concile do Cbôlons tenu
vers l'an 650.

HI. - ET1EvE fut, d'après dom Germain, auteur d'une Histoire
ms. de l'abbaye di Saint-Me/aine, abbé de ce monastère, puis
t!b&1LIO de Rennes de 717 à 762, époque où il mourut.

IV. - ffiiuaicuox fut témoin, le 17 avril 830, d'une vente faite
devant l'église (le Comblessac, qui dépendait déjà de Saint .Nlelaine 3.

V. - Ji

	

r' succéda, dit-on, à Ambrichon, et gouverna l'ab-

	

j
-bao usquca8S0, mais sua wdstcncc gg coutestde.__.

Une grande obscurité règne ensuite sur l'histoire de Saint-Me-

	

ri
laine; on sait quo les Normands ruinèrent cc monastère durant le
*0 siècle; cependant il faut observer qu'en Ufla, Richard H, duc do
Normandie, voulant réformer le Mont Saint-Michel, appela dans co
monastère des moines tic Saint-Melaine; ce qui prouve bien que la
ruine do cette dernière abbaye n'était pas complète, comme quel-
ques-uns l'ont cru. Mais l'on retrouve difficilement les noms tics
abbés de cette époque, et l'étal du monastère devint mémo bientôt
si misérable, qu'en 4051 on n'y rencontrait plus qu'un seul et der.
nier moine.

VI. - Tunnel), évèque de Rennes en 090, étant devenu vieux,
abdiqua la dignité épiscopale et sa relira ii Saint-Melaine, dont il
devint abbé .

VII. - Tn,sc, fils du précédent et do Génereant, succéda à son
père sur le siège abbatial de Saint-Melaine, et, un peu plus tard, à
son neveu Guérie sur le siège épiscopat do Rennes.

VIII. - ALÎRED, d'après la Vieux Catalogue, remplaça Triscan;
cependant Albert Le Grand le met à la suite tl'Iierluln, au vu siècle.

IX. - Jeta II souscrivit en qualité d'abbé de Rennes, « abbas
itedonensis, » à une charte de l'abbaye du Ronceray dont on n'a
pas la date précise; IL vivait encore en 1062, mais était alors démis-

1. M. 'bureau, Catit» ettrLI1oay, %1V, 770.
2. Cohl. tatoua 333.
3. D. Molise, Praires de ilitstalre de Oreto9ne, I, 333.
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sionnaire. Habile architecte, il fit construire à cette époque l'église
priorala de Saint-Sauveur de Béré, ou diocèse de Nantes .

X. - Riua,x souscrivit avec Main, évèque du Rennes, vers
400, à une donation (aile par ta comtesse Berthe au Chapitre de
tiennes.

XI. - Ém. En 1034, Geoffroy le Batard comte de Rennes, tou-
ché de l'étai déplorable où se trouvait l'abbaye rie Saint-Melaino
depuis l'invasion normande, entreprit la restauration do ce monas-
tère do concert avec Berthe, sa femme. H demanda à Sigon, abbé
do Saint-Florent de Saumur, un moine capable de rendre à Saint-
Melaine son antique splendeur, et, pour ne pas éprouver de refus,
il soumit - momentanément au moins - celte abbaye à celte de
Saint-Elorcal. Sigou envoya à Bonnes un religieux breton, nommé
Evcn, d'une rare capacité. Le nouvel abbé de Sainl ..Mtoiue releva
complètement le naouastèri et obtint de Gervais, archev'quo do
Reims, une portion du corps do suint Melaine, qu'on avait précé-
demment porté à Argente', dans le Mairie. H gouverna si 'lien po»-

- dani vingt ..sept nus, qu'ayant trouvé un seul religieux à son arrivée
abus l'abbaye, il eu lahsa uuui ana T& mort. Nommé arehc - -
véque do 1)01 en 1076, il ne voulut point abandonner Saint.Melaioe,
dont il se réserva l'administration toute sa sic. H mourut te 2 sep.
tembro 1081 et fui inhumé dans son église abbatiale. Nous avons
fait conualtro au Catalogue des évéques do Dol l'épitaphe du ce
grand homme, appelé si justement par ses contemporains un mer-
veilleux restaurateur, « restaurai« ,iiri,'Ycus .

XII. - Geavus, religieux 'Je Saint-Florent de Saumur, fut élu
abbé do Saint-Metaino en 1081. Son nom figure dans beaucoup do
chartes do cette époque. Eu 1080, il accepta, du consentement ale
l'ésa'que Sylvestre, la charge do relever l'église do Mouazé, ruinée
par les guerres. cl d'y entretenir te coite divin . L'abbé Gervais
mourut, fort regretté, en 1109. u Les grands talents qu'il avait pour
le gouvernement, dit D. Moriec, et la haute réputation qu'il s'était
acquise par la sagesse do ses conseils, l'ont fait placer par Ordrric
Vital au nombre ales vénérables Pire3 alu xu° sU'clo, n

XIII.- Ilsavé 1" succéda à Gervais, d'après D. Germain et l'au-
teur du Vieux Catalogue.

XIV.- ltouL le transféra des reliques do Saint-Nico!as nu
prieuré do ta Guerclic, quo tes seigneurs du lieu avaient donné iz
Saint-Melaine; Il mourut peu après, en 1110.

XV.- ftoouo, religieux du Mont Saint-Michel, fut on 4448
élu abbé de Saint-Melaine, et en 1120 diéquo d'Atoth. Il fut gratifié

1. Cei'ft:t, ilotoii,, 392.

2. Pouillet AisI, de flernea, I, 398.
8. D. Motice, Feues de 1111S1. de Brel., 1, 401.
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par Maiboile, évéquo do Rennes, de l'église Notre-Daine de Vitré,
possédée jusqu'alors par des chanoines, qui méritèrent d'en ilce
expulsés ù cause tic leur vie scandaleuse.

XVI. - ttsou. U eut un gouvernement difficile. Les chanoines
do Vitré rentrèrent de force à Notre-Dame, en chassèrent les fléné-
tiiclins et plaidèrent si bien leur cause à Rouie, que le pape Cal-
lixte Ii, mat informé, excommunia l'abbé et les religieux de Saint-
Metaine. Mais Raoul, plein d'humilité, fit sa soumission au Seine-
vain-Pontife, qui lui rendit ses bonnes gràccs en prenant sous sa
protection l'abbaye do Saint-Meinine et toutes ses dépendances
(121). Cet abbé recouvra aussi l'église tic Plélan et reçut celle de
Bréliant; il mourut vers 4426 .

XVII. - lIEn II assista en 1127 à la réconciliation de l'église
do fiction et fit confirmer, l'année suivante, par le due Connu III
tous les privilèges accordés à Saiut.Mtluino par les princes bretons
ses prédécesseurs. En 4432, le Pape rappela Notre-Dame de Vitré
les moines tic Saint-Melaino et en chassa définitivement tes cha-
noines. En 4145, Hervé obtint d'Alain, comte do Penthièvre, la
confirmation de tous les dons faits àsou abb3vopar les seigneurs--.
de l'enihievto, notamment la supériorité qu'ils avaient donnée à
Saint.Metaine sur l'église de Saint-Sauveur de Guingamp 2 .

XVIII. - GVILLAL31E n'OaTAi. (t;ui!!e!miss dc ,1iirci l'aile) vivait
en 1148, d'après une lettre du pape Eugène III relative à l'église do
Notre-Dame de Vitré.

XIX. - Guets' n Ci,uori consentit, en 1152, à la fondation
par le seigneur de Montfort (l'une abbaye dans ta paroisse do Hc'ilée,
oit Saint-Metaine possédait un prieuré. II fit ratifier par l'arche-
vijuo tic Tours, l'évéqtie do flenues, le due Connu IV et les seL-
guciirs do Ven$liièsro et de Vitré les diverses donations faites à son
monastère 4 142-1 138).

XX. - t;usu..v Pnivi fut élu en 1 161 et reçut, l'année soi-
vaille, certain privilège de Maurice de Craon, relativement au pas-
sage des vins do l'abbaye . Il fit, en 1469, une transaction avec le
Chapitre de Rennes. On croit qu'il abdiqua avant do mourir.

XXI. - Mtruu.i L'niv, neveu tin précédent, lui succéda vers
4180; Jacques, dv éque do Rennes, lui confirma la donation do l'é-
glise do Moulins faite précédemment à Salnt.Melaino .

XXII. - Ginvts II, religieux de Marmouliers, fut élu vers 1184.
Les moines de Saint-Florent su plaignirent au Pape de celte élus

lion, prétendant qu'à défaut do sujet dans leur propre abbaye, les

I. M. Matha, Collin ehri3l.,
2. 1).

	

Cotai. de*

	

el anis dô Drame.
3. I). Stocke, Ptie de (fut, rie F.rel.. I, 016.
4. Ciitufoviuo Sonet( ,hSe'iO, m5. 0e 1 11ti1iotb'ue d 13 ,iflo do tienne..
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moines de Saint-Melaine ne pouvaient prendre d'abbé que dans
celle do Saint-Florent. Le pape Luce HI chargea l'évéque d'Angers
d'eaminer celte affaire, qui se termina, semble-t-il, à l'avantage
de Gervais et do ses religieux, car le Saint-Siège ratina toutes les
donations faites au monastère do Saint-Melaine'. Cet abbé fut ar-
bitre du différend que Pierre, ééquo de Saint-Mato, eut eu 4487
avec les religieux de Marmoutiers.

XXIII. - Gu1tL4L1E Pané, dit Ferganl ou le Jeune, neveu de
Mathelia Privé, gouvernait en 4188. Les moines de Saint-Florent
réclamèrent encore contre son élection, et le pape Urbain III voulut
bien s'en occuper, mais ils no furent pas plus heureux que précé-
demment .

XXIV. - Groyraor o ioiSrL (de Nido Avis), d'abord moine do
Saint-letaine, devenu abbé, obtint en 1191 d'Herbert, évéque de
tiennes, la confirmation du ibm des églises de son diocèse dépen-
dant do Saint-Melaine. Itohert d'ipigué lui concéda en 4208 l'é-
glise (lc Mairiité-Haonl, et Pieree, éiéque de Saint-Brieuc, ratifia la
donation de l'église 4e l'Iangnenonal faite en sa faveur 3 .

- a;wrru in cuAuYtté eligtitleSairit.MCIaine, --
donna abbé en 1213, époque ii laquelle Pierre, évéque tic l1cunc, lut
donna tics lettres tic confirmation des possessions de Saint-Melaino;
l'année suivante, le Chapitre de Rennes lui accorda une charte sem-
blable,

XXVI. - VIEnnE lIE MELESSE Succéda au précédent, d'après les
titres de Saint-Uclaiuu.

XXlI. - Honnir T4C11EUEL fut ensuite nommé abbé, suivant tes
mémes Catalogues.

D. Morico n'a point connu ces trois abbés de Saint-Melaino; il
donne, en revanche, te nom tic Guillaume de TinUniac, abbé, selon
lui, d e l 211 1220; mais M. Iiauréan conteste ce fait et dit qu'il
s'agit ici d'un seigneur tic Tititniae qui fit du bien à Saint-Maine
et non point d'un nhbti de ce mona4tèrc.

X1II. (iorraor us S4Ir-El.Er de S. Elèelo), élu en 1220,
d'après D. Moriee, céda une parue des turnes données à Saint-Me-
laine par limant) do l'octl. Il mourut le 23 avril 1228, d'après la
Chronique do Quimperlé.

XXIX. - hvniuu tws ftrissr.uix (de Itiris), moine do Saint-Fin-
relit, fut élu en 1228 mi an commencement tic 1229. II permit, en
1210, à Main tl'Acigné dc b%tir une chapelle dans son manoir, et

1. D. Merici., j'reQrvsde i'VisI. de trel., I, 09.

2. Ibidem, I, 703.

3. M. lIsurau, GoUi eArlst.
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fit une association eu 121 avec Richard, abbé tin Mont Saint-
Michel .

XXX. - Atm Moco'roa se rendit en Angleterre en 4251
et y termina une contestation existant depuis longtemps entre les
t'omtes d'Oxford et les abbés de Saiut ..Melajnc louchant la nomina-
tion du prieur de Harsfeld. L prieuré de cc nom, situé dans te dio-
cèse de Londres, dépendait de l'abbaye de Saint-Melaine.

XXXI. - l1Eav os Lustï échangea, en 127, te prieuré de la
Roche-Derrien coutre celui de Moncontour, possédé jusqu'alors par
les chanoines do Sainte-Croix de Guingamp. L'année suivante, il
obtint des moines de Vreuiliy, en Touraine, une partie considérable
des reliques de Saiut•Melaine qui se trouvaient en cc lieu. Gel abbé
vivait encore en 4272 g.

XXXII.- & ittts1E Vvois succéda au précédent, d'après quel-
ques auteurs.

XXXIII. - ETOEE Hoxoai afféagea des terres en 127$ et tran-
sigea avec le seigneur de Châteaubriant en 12$0. Il régla définiti-
vement les rapports du Chapitre de Rennes aecIabbacdu.Saiut:
iZc?a

	

aI293. li ; tait m'w•u eu

XXXIV.- Miuu. n Votaout, était abbé en 4298. Il fut vicaire.
général do l'évêque de Rennes en 1301, et établit en 131$, avec
I'évquo Alain, un vicaire perpétuel à 'ern. On ignore l'année do
sa mort, mais ou sait qu'il fui inhumé au pied du maître-autel du
son église abbatiale.

XXXV.- Nicrn.s ur. TRL, alias as Rai!i,,, abbé etc la Chaume,
gouvernait SainIMeIaino en 1337, époque à laquelle il tU quelque
échange avec Guillaume de Borgou . Gomme son prédécesseur, il
devint vicaire générai de l'évêque de Rennes; il mourut le 2 juil-
let 1352 et fut inhumé au bas du malice-autel de Saiut-Melaiue,
avec cette épitaphe:

11w face' (rater NicoIau de lireal, abbwi,
gieS decessit die 2an» 132.

Anima ejus requiescal in yaw l.

La famille do Tréal portait de gueules an croissant bardé d'ar-
gent et d'azur, mais nous ignorons si cet abbé lai appartenait.

XXXVI. - Js LE HMIT, fils do Macé Le Hart, chancelier do.
Bretagne, abbé do Saint-Gildas de Dhuys, suivant M. !lauréat', fut

4. Carte Salien liftant'.
2. M. Bureau, Gaina christ.
3. Cart. Bondi SkIanll, 201
1. tiltS, su. da l'aboya de SaInl..lielaine. (Bibi. Nat.)
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transféré à Saint-Metaine, et embrassa avec ardeur le parti do
Charles de Mois pendant la guerre do ta succession. Il signa ta
traité de paix do 1380, siégea en 1387 au Concile de antes, et ab-
diqua avant do mourir. II décida eu décembre 4393, et fut enterré
au pied du maure-autel de sou église, avec celle épitaphe:

Bic face! (rater Jeanne Le Bar!,
abbas faims monasterii,

qui decessit die ... deee?nbris, arma 1393'.

La famille Le Bort portait : d'azur aie léopard d'argent.
Le sceau de l'abbé Jean Le Bail, en 4380, est ogival : dans une

niche jotleifjuc se lient !'éve5que soin! Melaine debout, nimbé, mi-
tré, crossé et bénissant nu aiiM agenouillé devant lui. La légende
porto S. i'ais . Jouis. *nii. S. MELf. Bouxve. (SIgillum fratrls
Jo/iannis abiinils Sancti Melanii Itedonensis.)'

XXXVII.- GcILL%vi Gié, d'abord abbé do Saint-Méen, paya
- . le .42e$cmbro 4391, k chalitbrQ apo5tP liquA.M.)8 livrcs ur

les provisions do l'abbaye de Saint-Melaine. H tint son cfuipuru -
général le S novembre 1392 cl mourut le 13 niai 4398. Sur son
tombeau, placé à côté do ceux de ses prédécesseurs, dans l'église
abbatiale, ou lisait cette inscription

Bic face( (rater Guilklnens Cle,
abbas islius inonasteril,

qui dccessit 43a die nueii, arma 1398 .

(h'iltaunie G14 portait: d'or 4 trois glés ois souris de gueules,
2, 1.

XXXVIII.- 3Es Boum, prieur do Lamballe, reçut, en qualité
d'abbé de Saiut.MclaIuo, l'hommage de quelques vassaux te II dé-
cembre 4398, mais il no prit possession do son abbaye quo b
2 septembre 4399. Il mourut te 40 juillet 1102, et fut inhumé au
pied du maRre-autel do Saiut.Melaine, LWCO cette épitaphe:

111e farcI (rater Joaniwa Rouxelli,
abbas bujus monasteril,

qui decessil die sabbali, 403 julii, arnw 1402.
Orelis pro €0 1

1. 111sf. vit de l'abbaye de Salai-Sida hie. (11b1. Nat.)
2. toIieei. des $ceouz de 1raee, ri 899 I.

3. 111e vis, de L'abbaye de &abif.&letalne. (i1sbI. Nat.)
4. iblden.
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Comme il y a beaucoup de familles bretonnes du nom do Rouxel,
nous ne savons à laquelle appartenait cet abbé.

XXXIX. - Ptxani n t. Mo1u.'iE, prieur de Châteaugiron, fut
élu abbé le 2 juillet 4402 et béni la mémo année par l'évoque
Anselme de Cbantemeiio. II obtint du pape Jean XXIII le droit do
porter la mitre, l'anneau et les ornements pontificaux par lettres
données à Constance en 1415. Pierre de la Monnaye mourut le
40 août 4422, et fut inhumé à côté de ses préutcesscurs avec celte
inscription tumulaire:

Hic jacel fraie, Peinés de la .1forin,ais,
abbas hujus monasterii,

qui obiit die 103 augusti, anno 1422 1

La famille do la Monnaye, do la paroisse d'Antrain, portait
d'or à trois mures de pourpre en pal l'une sur l'autre, accostées en
chef de deux feuilles de houx de sinople et en pointe de deux
glands de même; mais nous n'affirmons pas quo l'abbé Pierre lui
#ppnrtfn?

XI.. - Msrnwu BERTRAND, prieur de Lamballe, fut élu en 1422

et député au Concile de Bille eu 4432. 11 administra, en 1446, l'ab-
baye du Mont Saint-Michel en qualité de vicaire général de l'abbé
Guillaume d'Estoutevillo. II mourut en 14 .18 cl fut enterré au pied
du znaftrc-autel de Snint .Melaino; on lisait sur sa tombe:

Anna milkno quater cenlum quadrageno octavo
fuit datus sepuliurx abbas Maiheus,

cqjus anime purent deus. Amen 3.

L'écusson de l'abbé Bertrand: d'azur â la croix d'argent can-
tonnée d'une tête de léopard de même, sommé d'une crosse, appa-
rail encore sur la tour de l'église Saint-Melaine, qu'il rcconstni'i-
sit en partie .

XLI. - Massenet LE lamais, religieux de Saint-Jacut, fut élu
abbé en 1148, cl conserva ce poste malgré les intrigues du cardinal
Guillaume d'Estouieville, qui se fit pourvoir à Home de l'abbaye do
Saint-Melaine, quoiqu'il cùt déjà plusieurs évéchés et abbayes. Le
44 octobre do la mémo année, Mathurin prêta serment entre les
mains de I'évéque do Rennes d'observer les coutumes *.le l'abbaye
(le Saint-Metaine, do défendre ses droits et pnivitêges, de bien ad-
ministrer ses biens, et do rendre aux évéques de Rennes les hou.

1. IlisI. ms. de l'abbaye do SalnS.Metoine. (Bibi. Na.)

2. Ibidem.
3. Bali. do £'Auoc. bref., 11, 113.
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neurs et révérence convenables . En 1440, cet abbé fit le voyage
de Home pour demander justice au Pape contre l'abbesse de Saint-
Georges et les archidiacres tic Rennes et du Désert qui lui dispu-
taient la prééminence après I'évéque dans les cérémonies publiques.
Il obtint à Home la confirmation do tous les privilèges de son ab-
baye. Sixte IV nomma mémo Mathurin, en 4471, évéque in paru-
bus de Chitro; mais le nouveau prélat résigna son abbaye en 1474.
II mourut le 5 mai 1488 et fut enterré dans une chapelle de son
église abbatiale, dédiée ii sainte Amie; son tombeau, élevé de terre,
du côté de l'évangile, portait cette épitaphe

Hic jacet reverendas pater et de,n jans D. MatA urinas Le Lionnais
Dei qratia episcopus Ciliensis, tesnpore suo Aujus

nzonaskri4 abbas,
qui (lient suum clausit extremum die quinla menas mail,

anno Domini 1488 .

La famille Le Mennais, originaire de l'évêché de Saint-Malo,
portait ei 'urycné ii l,ui liens i1e il.le

XLII. - JEAN LE Lmovi*is, neveu du précédent, docteur en droit
civil et canonique, fut élu abbé en 1474. Nommé conseiller du duc
de Bretagne en 1483, il fut chargé par ce prince (le plusieurs mis-
sions importantes. Il mourut le 40 avril 1186 et fut inhumé dans la
chapelle Sainte-Anne tic son église, sous un tombeau élevé de terre
portant cette inscription

Hic jacel ,erercndus in Christo pater cl dominas
Amines Le Lionnais,

tempore quo vivebat iwjus monaslerii abbas, jar is utrius que doclor,
qui obiit die 103 aprilis, anno 1486 e.

XLIII. - PIERRE DE Font. A la mort tic Jean Le Lionnais, les
religieux élurent abbé de Saint-Melaine Olivier do Breon, moine
(le saint-Florent; mais le duc de Bretagne nomma abbé commen-
dataire son beau-frère, Pierre de Foix, et Olivier de Broon n'osa ni
venir prendre possession tic l'abbaye, ni demander à I'évéquo de
Rennes sa bénédiction. Pierre de Foix prit donc le titre d'abbé do
Saint-Melainc et perçut les revenus du monastère jusqu'à sa mort.
II était fils de Gastcn IV, comte de Foix, et d'Eléonore d'Aragon.
Nommé évéquc de Vannes en 1476, il fut créé cardinal du titre des

1. D. Mode, PreHreJ d6 1111,1. de Brel.,

	

1437.
2. lilsI. me. de Z'obtcyo de .Sainl.MeIaine. (wII. Net.)
3. Ibidem.
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SS. Corne et Damien. II mourut à Home, le 40 août 1490, et fut
enterré dans la basilique de Notre-Dame-du-Peuple.

La maison de Poix portait : écartelé aux 4 , et 40 d'or â trois pats
de gueules, qui est Poix; aux 2° et 30 d'or à deux vaches de gueules
accolées et clan nées d'azur, qui est Béarn; sur le tout :d'or â deux
lions passants de gueules, qui est Bigorre.

XLIV.- OLmEa os Baoo, fils d'Olivier, seigneur de Brou, et
de Marie du Teilay, fut élu abbé de Saint-Melaino une seconde
fois, après ta mort du cardinal de Poix. H était déjà prieur de
Tremblay, abbé de Saint-Aubin-des-Bois et aumônier de la du-
chesse Aune. II accepta sa nouvelle nomination, mais trouva en-
coyo un compétiteur dans Antoine, cardinal de Saint- Anastase
et neveu du Pape, nommé par ce dernier abbé commendataire de
Saint-Melaine. Heureusement pour Olivier do Broon qu'Anne de
Bretagne défendit aux moines do Saint-Melaino do reconnaître ce
cardinal pour leur abbé. Antoine céda alors tous ses droits à l'abbé
Olivier, moyennant une pension do 150 ducats, et se contenta de
jouir des prieurés 4e Bétlée.et- de-la ColIe.Guerehoiso.Ohiuier il
Brens gouverna ensuite paisiblement son abbaye et mourut le
20 février 1501. Il fut inhumé au pied du maître-autel do Saint-
Melaine, sous une tombe portant ces mots

Hic jaeet reverendus in Christo pater et dominus
Oliverius de Broon,

tempore quo rivebat hujus monaslerii (Mas, bachalaureus
in decrelis,

qui obiit in lioc ,nonasterio die vicesima remis februarii,
aune Bomini inillesimo quingenlesimo.

Ilequiescat in pace. Amen'.

La famille de Broon portait : d'azur â la croix d'argent frettée
de gueules.

XLV. - Roesar Grisé, évéque de Bennes, fut nommé en 1501 à
l'abbaye de Saint-Mdaine par la reine ,nuo de Bretogne; mais il
paraît qu'il cessa pendant quelques années (1504-1508) de jouir de
ce bénéfice, car on trouve ii cette époque tin Antonio, évéque do
Préneste et cardinal de Sainte-Praxède, cnférant les prieurés dé-
pendant de Saint-Melaine. Toutefois Robert Guibé reprit l'abbaye,
devint lui-méme cardinal et ééquo de Nantes, et mourut à Borne,
où il fut inhumé dans l'église Saint-Yves des Bretons, en 1513.

Robert Guibé portait: d'argent â trois jumelles de gueules, ne-
compaynées de six coquilles d'azur, 3, 2, 1, au chef d'or,

XLVI.- L&vnsu Pecci. Robert Guibd étant mort disgracié par

1. Du Par, Ilisi. génial. de Brel., 107. - 4reh. dip. de M Lolrc.Injir., E, Si.
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Louis XII, la saisie fut mise aussitôt après son décès sur te tempo-
rel de Saint-Metaiue; mais Laurent Pucci, cardinal du titre des
Quatre-Couronnés et évéque de Vannes, ayant été nommé abbé par
le pape Léon X, obtint main-levée en 4514. 11 ne prit toutefois
point possession de l'abbaye de Salut-Melaine, dont il se démit an
bout de deux ans sans en avoir retiré aucun fruit. Il mourut le
26 septembre 1531.

Le cardinal Pucci portait: d'argent et la tête de Maure de sable.
XLVII. - NOEL DU M&RCÂT, fils de Pierre du Margat et d'Antoi-

nette de la Heigneraye, naquit à Caulnes, près Dinan. Religieux au
Tranchet, prieur do Gombour et familier du cardinal Laurent
Pueci, il dut à la faveur de ce dernier d'être nommé abbé de Saint.
Metaine en 1516. « Ou ne saurait assez louer Noêl du Mare, dit
D. Moricc, d'avoir réparé les abus qui s'étaient glissés dans son
abbaye sous le régne de ses prédécesseurs, et d'avoir restauré l'é-
glise et les b%timcuts qui tombaient en ruines. » Il se démit, en
4523, en faveur de Français Chauveau, sou fle%CU, et mourut le
20-févrior-4525.-Soa.corpstuLdéposé d8n&sQU église abbatiale,
dans la chapelle de ta Délivrance, et l'on grava ce qui suit sur son
tombeau:

Cy git Révérend Père en Dieu Noé', du Margeai,
Cfl son temps abbé do céans,

qui décéda le 20 février, l'an 1525,
prie: Dieu pour lui. Amen .

La famille du Margat portait : d'argent au lion rampant (le sable.
XLVIII.- Fiuçois (11urr.%u succéda à son oncle et obtint ses

bulles b 25 novembre 1523. II mourut le 23 mai 1532 et fut le
dernier abbé régulier de Saint-.Mclaino.

Sa famille portait : d'azur au léopard d'or, au chef d'argent
chargé de trois étoiles de gueules.

XLIX.- Rra IIOVRS%L'LT DE Moutiers, protonotaire aposto-
lique, doyen dc Condé, en Anjou, et aumônier du rai, fut tout û ta
fois abbé commendataire do Saint-Melaine, d'Evrou et de Pont-
rond. II prit possession de Saiat .Melaine le 25 juillet 1532, en vertu
des bulles qu'il avait obtenues du pape Clément VII le 30 juin pré-
cédent. II préta serment de fidélité au roi en 1539 et mourut en
1517, d'après le Catalogue des abbés 'l'lvron.

L'abbé René Boursault avait un sceau rond ponant seulement
ses armoiries: d'azur (t trois bourses d'or, 2, 4 3,

1. CotaI. des eWqueà et abbés de >stagne.
2. OieS. vis, de I'obbtnji, de SoinI.Metotne. (flb1. Net.)
3. M. Bureau, Cailla christ. - ArcA. d'p. d'iUe.et.îlt., 0 0, 39.
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L. - Piy LE Srca uTcQrEîoT, chanoine tic Rouen et cônseil-
ter gartle.scei au Parlement de Normandie, fut nommé en 1518
abbé de Saint.Melaine et vers le mémo temps abbé de Saint-Jouin-
de-Marne. Devenu, en 1540, évqno de Coutances, il nomma frère
Michel Du Fail son vicaire général pour l'abbaye de Saint-Metaine.
Ce prélat mourut dans l'abbaye d'vrou le 21 décembre 1551 et
fut inhumé dans l'église de ce monastère.

La famille Le Sueur d'Ecquetot portait : d'argent d trois fasces
de gueules.

Li. - TIE\1E MARTEL DE RACQUEVJLLE, recteur de Monipinchon,
en Normandie, succéda au précédent sur le siège de Coutances et
dans les abbayes de Saint-Melaine et de Saint-Jouin-de-Marne. Il
prêta serment au roi dans la Chambre des comptes tic Nantes en
4552, mais ne fit son entrée fi Coutances qu'en E558. Il ne s'y mon-
tra pas, dit-on, à la hauteur de sa mission épiscopale; effrayé du
progrès des calvinistes dans cette ville, il prit la fuite et se réfugia
d'abord à SaintMeiaine, puis à Saint.Jouin-de-Marae, où il mou-
rut le 26 mai 1560; il fut inhumé dans ce dernier monastère.

1.9 famille Marta- portee -d'ar-à . teont , lpaudsaMp.
LII. - i%t1îIlLa o Cossg , fils naturel tic Charles do Cossé,

comte do Brissac et maréchal tic France, fut d'abord pourvu des

abbayes do Saint-ionin-de-Marne et de la Trinité do laissai. I.e roi

lui donna encore celle tic Snint . ieiaino eu 4560. L'année suivante,
il fut légitimé par son père et nonuné évèqite de Coutances. Dont

Morice et D. Le Roy représentent cc prélat comme mm spoliateur
des abbayes dont il était commnewiataire; d'après eux, il en enleva
tous les objets précieux; mais les historiens tIn diocèse de Cou-
tances, essayant de venger sa mémoire, rappellent toutes les per-
séciitions qu'il eut à souffrir de la part des rab litiges et l'externe
pénurie oit cens-ci le réduisirent. ,%riluir do Cossé mourut très-figé,

au cbàtcau tic Loisellière, en Norm3udie, le 7 octobre 15147. Il
avait permuté l'abbaye de Saint.Metaino contre celte du Mont Saint-

Miche), en 1570. Sou corps fut rapporté à Coutances et inhumé au
milieu du choeur do sa cathédrale.

Les armoiries do cet abbé: de sable à (rois fasces d'or, dencides
par k bas, se trouvaient, ainsi que son portrait, dans les vitraux
de l'église abbatiale du Mont Saint-Miette!.

1.111. - Fa*çozs LE mcx, seigneur d'Avors, en Bennes, diocèse

d'Angers, protonotaire apostolique et abbé du Mont Saint-Michel,
fut transféré, en 1570, à Saint-Melalue, eu conséquence de la per-
mutation précédente. Il mourut au mois de mars 1572.

La famille à laquelle appartenait cet abbé portait : gironné do

huit pièces d'urgent cl de sable.
LIV. - Ericr. Pnousr sel LE Paovsr, gouverna l'abbaye do

Salut-Melalue dc 1372 û 1574.
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Sa maison poilait: d'azur û la tale d'aigle, arrachée d'or.
LV. - MAruviu.'i DE MorAuIs, natif d'Anjou et aumônier du

roi, prit possession do Saint-Melaine en juin 1575. Ordonné diacre
en 1580, il deviut chantre de Nantes en 1583. Il fut aussi abbé du
6m-de-Launay, au Maine, et prieur de Saint-Christophe, en Ton-
raine. Il prit part, en 1583, au concile do Tours, et présida aux
États de Bretagne assemblés à Rennes pendant la Ligue. 11 contri-
bua beaucoup à l'établissement du collège des Jésuites fondé à
Rennes, et mourut le 12 janvier 1603. Son corps fut inhumé dans
la chapelle Saint-Benoît do son église abbatiale, dans un ancien
tombeau éieé dans la muraille, du côté du Midi.

La famille de Moutalais, selon M. de Courcy, porte: d'or û trois
chevrons renversés d'azur; mais le sceau do l'abbé Mathurin est
rond et renferme un éon portant trois chevrons et une fasce bro-
chant sur le tous; une crosse est posée eu pat derrière cet écu; on
ne lit plus tic la légende que ces mots : ... DE MorAuts. Un autre
sceau de cet abbé porte cet écusson écartelé des alliances do sa
famille'.

LVI Oc g Bnaiwtfut gprnmt abbé_ de, Saiut-Meluiuti.
en 1003, mais il permuta ace l'abbé de Saint-Germain d'Auxerre°.

La famille tic Bellegardo porte d'azur à la cloche d'argent
bataillée de sable.

LVII. - PII.tlnE ou LvoN, seigneur do la Cave, malire des ne-
quétes tic l'IItltel, fut d'abord nommé ii l'abbaye de Saint-Germain
d'Auxerre, qu'il quitta en 1603 pour avoir celle de Saint-Meiaine.
Ce fut lui qui introduisit dans ce dernier monastère, en 4627, la
congrégaIoI1 tic saint-Maur. siégea eu 4629 au États do Rennes
et mourut eu 163C.

La famille titi Lyon, originaire do Champagne, portait : d'or
semé de noisettes de sable, au lion de nume brochant.

Le sceau de l'abbé tic Saint-Melaini', de forme orale, présente
ces armoiries brisées d'un chef illisible; une crosse est poste en pal
derrière l'écu, qu'entourent tIcu branches il'olhler 3.

LVII!. - Louis o NmsnEr DE m. VALrnE, lits do Jean-Louis,
duc d'Epernon, cl de Marguerite de comtesse do Caudale, fut
tout à l fois abbé do Saint-Saturnin, Saint-Victor de Marseille, la
Grat'iie-Forét, Saint-Vincent do Mets, Gardes, Brasse, Rerdon et
Saint-Martin-des-Champs. Le roi le nomma eu 1621 4 l'archovéchti
de Toulouse, et le pape Paul V le fit cardinal du titre do Saint-
Adrien. Il devint eu 1637 abbé de Saint-Meloine; mais, malgré les
faveurs dont il avait été comblé, il quitta l'état ecclésiastique, alla

1. Are!). dlp. dIltc.et.ViI., 8 0, 33.
2. M. IlauMau, Gaia christ.
3. Art!). dép. dIIk.gS4U. 8 9 0, 43.

1,*t.
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commander tes troupes françaises en Allem&%gne et en halle, et
mourut à Rivoli, près Tuila, te 28 septembre 4639.

La famille do Nogaret, originaire de Languedoc, portait : d'ar-
gent au noyer de sinople, qui est Nogaret, parti do gueules t) ta
eroLe vidée, dédiée et pommetée d'or, qui est do l'Isle.

Le sceau do ce prélat, en 4638, est ovale et armorial; l'écu, sur-
monté d'un chapeau i six houppes, porte: écartelé aux 1, et 4e :
d'argent au noyer do sinople, parti de gueules â la croix vidée,
clécht1e et pommelée d'or; aie chef de	 te la croix potencée
de	 ; aux 2° et 30 contre-écartelé; aux 1e0 et 4° patté de	
aux 2° et 3° de	 e) deux fasces de	 De la légende on no lit
plus que Lvnovwvs'.

LIX.- Taoss lsvAno DE CIsTELLo, comte de la Monta, clerc do
Turin, abbé de Curamagne, en Piémont, et conseiller du duc do
Sas oie, fut nommé abbé de Saint•Melaine en 1639; il prit posses-
sion, par procureur, le 28 août 4640. D. Novice dit qu'il soutint
les droits de cette abbaye avec beaucoup de fermeté jusqu'à sa
mort, arrivée eu MW.-

	

-
La famille lsnartl, originaire do Savoie, porte : d'or au sautoir

de gueules, cantonné de quatre molettes d'azur. Mais le sceau do
l'abbé tic Salnt .Melaine, rond et armorial, présente dans un car-
touche un écu portant une aigle éployée, surmonté d'une couronne
do comte et timbré d'une mitre et d'une vroso tournée en dedans;
légende : Tuons lsAnuvs *miss Siun Mu.ii fluEturiEsIs 2.

LX. - SOLES-PAri. LIo\fr:, fils do lingues tic Lionne, ministre
et secrétaire d'Etat, et de Paulo Payen, fut nommé abbé de Saint-
Metaine en 4659, prit possession le 42 juin 1660, et permuta ce
bénéfice en 1670 aee l'abbé de Cbélis. Il possédait, en outre, les
abbayes tic Marmoutiers et do Cereamp, et le prieuré de Saint-
Martin-des-Champs. II mourut à Paris le 5juin 1721.

La famille de Lionne, originaire du Dauphiné, porte: de gueules,
ô une colonne d'argent, au chef cousu d'argent chargé d'un lion
léopardé d'or.

LXI. - Jiis D ' ESTRADES, fils tic Français d'Estrades, gentilhomme
de la chambre du roi, et do Suzanne do Roquessa, fut pourvu dans
sa jeunesse do l'abbaye de flonuefoutalue, nu diocèse (le Conte
iningm. Nommé en 1646 ét4uo de Périgueux, il fut, l'année sui-
vante, transféré à Condom. Étant en méme temps abbé de ChOlis,
II permuta ce bénéfice avec Jules tin Lionne, abbé tic Salnt .Mclaine,
résigna son évéché et vint se reposer dans cette dernière abbaye.
II reçut ses bulles d'abbé do Sa1ntMeloine en mai 1005 et prit pose

4. M'eh. dép. d'IItt .tMU., 0 0, 83.
2. Ibidem, 0 0, 84.
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session de ce monastère le 14 août 1667 4 . « Les bienfbits dont il
combla cette maison, dit D. Morice, y ont immortalisé 800 nom. »
II mourut à Rennes le 42 juin 1685 et fui inhumé le 17, très-
solen-nellement, au milieu du choeur des religieux. Le maréchal d'Es-
trades, son frère, lui fil faire une belle gombo de marbre avec cette
inscription

D.O.M.

Hie face:
reverendissimus et illustrissimes

Johannes Des! rades,
Condoiniensis episcopus,
qui Pontificales infulas

aiap!issiinuia que dia'cesina,
quam per aunas tieceni pie, suplenierque rexeral,

miro elrisiian.'e Iàuinilitaiis exe,np!o
spoule nbdkaril,

Secessil in Illiedonense Saneti 3Ielunii coenoblum
tué abbas pra'fuii,

etijus .t'(lcs insirniravil,
(jl(o(I ainore prrcipuo coluil,

coniilaic, liln'ratiiale, tarifait',
mines siiji tlerineics.

Suis se pastorea, egealibus pairci,?, af/lielis solanien
exhibuif.

If is lafioriliiis probnius .tenex
vieillis quant amis yravior,

oecubuil,
Die XII inensis jan ii, anno xiaiIs 73,

II. S. 11. 1685.
Fraia earissinio

laufredus Detfrades, I'rai,ci.e tIaresea1l,,s,
a,,iorls hoc pignus et dotons illOfluilieflIufla

posait.

Le sceau de l'abbé Jean d'Estrades, en 177, est ilo forme ovale
et porte écartelé aux I" cl 4' de gueules . palmier d'or terrassé
de sinople, au lion d'argent coucFi au pieu, qui est d'Estrades;
aux 20 et 30 de	 û une fasce accompagnée de deux coquilles en
chef cl d'un croissant en pointe, qui est	 ; l'écu surmonté d'une

4. Journal d'fl» Dourgeois de Riants. (Silianga hisi. buS., J, 4O.)
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couronne de comte et d'un chapeau à si houppes, accosté d'une
mitre et d'une crosse tournée en dehors .

LXII. - ,lw-Fa&çois D'EsrauEs, fils de Godefroy d'Estrades,
maréchal de France, et de Marie du Pin de l'Allier, neveu du pr-
tédeut abbé, lui succéda à Saint-Melaine. Il fui aussi abbé de Mois-
sac, ambassadeur à Venise eu 4675 et à Turin en 4679, conseiller
du roi, etc. Pourvu de l'abbaye de Saint-Melaine dès 1684, il mou-

rut it Passy, près Paris, le 10mai 1715 2.
Armes de la maison d'Estrades de gueules me palanier d'or ter-

rassé de sinople, au lion d'aryent couché nia pied.
LXIII. - MICREL os i. Rotas, prétre et docteur en théologie,

chanoine et archidiacre do Paris, obtint l'abbaye de Saint-Melaino
en 4715, dit ). Moricc, niais il n'en prit possession que le 22 juil-
let 1721 . Il mourut u Paris le 22 septembre 1721. Il était aussi
abbé de Clairefontainc, au diocèse de Chartres.

Nous ne savons à quelle famille du nom de la Roche appartenait
cet abbé, dont nous n'a%

	

pas retrouvé les armoiries.
LXIV.- lsutt'4 nu BELL%v, fils de François-René du Bellay et de

TWïiSiw;
fut nommé par k! roi le 20 mare 172, mois il n'obtint ses bulles
qu'en octobre 4728, et prit possession de son abbaye par procu-
reur le 8 novembre de la mèiuie année. Prieur de Combour et
vicaire-général do Tours, il devint tvèque tIc Fréjus eu 1739.

Ayant quitté son siège épiscopat en 1766, il conserva Saint-Metaine
jusqu'en 1770, qu'il consentit ii l'union do la mense abbatiale à
I'évi'ché de Renjies. Ce prélat 'l'habita point Rennes, car il loua
longtemps son palais abbatial \ I'irnciiilant de Bretagne. Il mourut
l e t 9 décembre 1773 et fut intnuné dans l'église Saint.Snlpiec tic
Paris, dans le caveau dit des é n Mues.

La famille thi Bellay porte : d'argent eè la bande fuselée de

gueules, ueco,iqusyuiéc de six Ileurs de lys d'azur posées en aria'.

As ec ce prélat se termine la série tics abbés tic Saint-Mt'iaiiit. Ce

titre fut éteint, cl les revenus qui en dépendaient furent en 1770
(et non pas 4773, comme le dit M. Trcsau) réunis â I'éécl,é tin
Rennes par M' de Girne, qui lit part 4 son chapitre 41e la bulle
d'extinction le 17 décembre 1770.

Pour comprendre l'importance tic l'abbaye de Saint-Me-
laine, il suffit d'énumérer les nombreuses églises dépendant

1. Are& dip. dlUe.et.TiS., 0 6, 18.
2. Moreri, Grand bicHon. Ais/or.
3. 1Le9. des insinuations do t'iridié de amie.
4. IbIdem.
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de ce monastère au moyen4ge; voici leurs noms en 1185,
peu d'années après la restauration opérée par lven .

Au diocèse de Rennes: quarante-et-une églises et dix cha-
pelles, savoir : les églises do Saint-Jean-Baptiste, Saint-Mar-

tin, Saint-Aubin et Saint .Symphorien, dans la ville de Rennes;
les églises de Cesson, Tiiorigné, Noyai-sur-Vilaine, Brécé,
Cornillé, Louvigné-de-Bais, Moulins, Pocé, Sainte-Croix et
Sainte-Madeleine de Chteaugiron; Tresbœuf, Vern 1 Poncé,
Denon, Chevaigné, Mouazé, les deux églises d'Aubigné; Mon-
treuil-le-Gasi, Marcillé-Raoul, Cogles, les églises do Hédé;
Bazougcs-sous-Héilé, Saint-Symphorien, Vignoe, Pacé, Saint-
Gifles, Cintré, Ctitillon - sur- Seiche, Chartres; Notre-Dame,
Saint-Pierre et Saint-Martin à Vitré; Balazé, Saint-Didier,
Melesse, Billé = ; les chapelles de Saint-Aubin-des-Landes,
Saint-Pierre de liais, Heauchesne, Notre-Dame de bain,
Montgermont, Saint-Maimbœuî, Notre-Dame de Morddlles et
la Guerche 3. - Au diocèse d'Aletli ou de Saint-Malo, onze
églises, savoir Bétlée, Pleumeleuc, Cbayes, Romillé, Miniac-
sous-Bécherel, Irodouer, Saint-Brieuc-des-Itîs, Breteil, Plu-
inaudan, ornblessac et Guiclien; ci cinq chapelles : les
Brêlais, Saint-Nicolas de Montfort, Saint-Miche) do Guer,

I. V. la bulle du pape Luce III, donnée Vérone te I n juillet 1183 en faveur do
Ccrai g , abbé de Saiot.deIaiue. (Cartul. .'ancl* Metaaii.)

2. o in episcopalu Redouta. : eedesiarn Sancli Jamais flapi., mies. Saadi Maniai,
ccci. Soutif Alôinl, ccci. Soucis SitnphoriQnl que le su rf'&, Redouta. ceasliluie suai;
ccci. de ssoo, ceci, de Torniaco, ceci, de Nolai, ceci, de Dresselo, ceci, da Cornillon),
ceci, de Loin iniaco, cccl. de Moulina, cal. de lacé, recto las de Caslrogironfs, etc lesiairs
de Trcbou. ceei. de Erra, ccci. de Panieio, ccci. de inonastenio &llonis, ceci. d. C*oren.
ado. eeci. de Moiseio, eccissias de Albiniaco, ceclesiaus de MousSerai, ceci, de Mcriiaas,
teci. de Cogies, tales las de Ridé, ccelcsiaa de Vsiogelis. ccci. Saadi Ryezpflotlani. ccci.
d'lrigaouc, cal. de Pareto, cccl. de Sancto Egidio, cccl. de SintseyO, ecet de Castel.
houe, cccl. de Contes; cerf. Sonde Marie de liIrehj eum omnibus oppendkiis tufs,
«cl. Sanehi Petri, ccci. Saadi Martial la todcm «afro; ceci, de Deio:6, ceci, da Sauta
Desiderio, ecci. de tlellece, ccci. de Batela. (Cariai. Sancil MeSauli, 209.)

3. o Cappellous Sancti Mbini, cap. Scizeli Petri de ltcdcsio, cap. da Deila Qum,
cap. de Daim, cap. de Monte gerenonl, cap. de MorelSls, eccppellaniam Grdreflia eues
coppeiha cuis, cappellaus SrnuU Mognat'otf J. o (Cari. Saadi Uclonis, 2 119.) - Ce, cha-
pelles de la Guertbe «aient celle, do Noire-Darne, Salni-Nicotao elle Sante.T,Ini1l.
'cn celle mémo époque, tee églises d'AclguO et do MCeO furent etjaternenl données

Ssinl.Metaine, ainsi que le, chapelles do Lalendron cl de MatplrO.
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Saint-Mania de Guichen et la chapelle du Fougeiay'. -
An diocèse de Saint-Brieuc, quatre églises : Salut-M ictiel
de Moncontour, Brous, Plauguenoual et Coe$mieux 2, et
deux chapelles : Saint-Michel de Lamballe et Orval. - Au
diocèse de Tréguier, cinq églises Saint-Sauveur1 la Trinité
et Saint-Léonard à Guingamp; Minibriac et Plumaugaz. - Au
diocèse de Léon, sept églises Bath-Paul, Saint-Pont dans
l'ue d'Ouessant, Lochrist, Loc-Brévalaire, Penzé, Saint-Me-
laine et partie de Saint-Martin à Morlaix. - Au diocèse do
Vannes, l'église Saint-Metaine de Rhuys et la chapelle de
Notre-Dame d'Hennebont. - Au diocèse de Londres, en
Angleterre, quatre églises Notre-Dame do llarsfeld, Mayan-
doue, Promestède et Tandelaine. - Au diocèse de Verth,
également en Angleterre , l'église do Saint-Michel do Rani-

Ainsi, à la fin du XlIe siècle, les moines de Saint-Melaino
tenaient entre leurs mains une centaine d'églises, dont
soixante-seize étaient paroissiales. lt perdirent bien dans la
suite des temps un certain nombre de bénéfices; mais, à la

fia du X%ile siècle, ils avaient encore vingt-quatre prieurés

unis à leur mense conventuelle, une vingtaine do prieurés
séparés, et ils nommaient les recteurs do quarante pa-

roisses.
Pendant le séjour de l'abbé Jean d'Estrades à Rennes, il se

fit un partage entre lui et les religieux de Saint-Melaino, te
13 juillet 1683. Tous les domaines, droits et revenus do l'ab-
baye furent divisés en trois parts; l'abbé commendataire prit
les deux premières, l'une laissée à sa discrétion et l'autre
affectée à l'acquit des charges qui lui incombaient; les relis

I • ala ep?uopatu »foui : eccleslam de 1?etfrz, eec?. de Plonmdoe, ça?. de CIa,,

ece de jzemeUeio, cccl. de aliniato, ça?. de Irrodor, eec?. de 8auio Morio, tee?. de
DrdeUI, ceci, de Plounud,i, cal. SQneIi JJelanU de C#nnikeiuu, rappelle» do Bru.

rob, top. Saadi Nkhotu de &IoutrfvU, top. SouetI SI4ael, cap. de Futgerio e cc.
deskm du Cukeu c'in tapeila Suais Martial. o (cariai. Sentit Meten14.)

2. u Ecetesie de ColAmaouc. »
3. lu cpiscopatn erknil.
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gieux eurent la troisième part. Voici en quoi consistait ch-

cane d'elles:
Premier lot, choisi par l'abbé : les dimes de Melesso,

d'AcigntS, do Bain, do Ruade, de Cintré et de Chevaigné,
- le manoir abbatial de Rennes et le manoir du Iesnil,
en Melesse, - les moulins de Trublé, - les prés de Saint-
Aladin et de Lozerais, - le greffe de la juridiction et le ca-
suel des fiefs, - les rentes féodales et les droits de la foire
aux oignons, - diverses rentes dues par les Visitandines de
t;uer, par un nommé Béliard, sur les rouages, sur les halles
de Bain, etc., - la pourvoyancc aux offices de la juridiction
et à tous les bénéfices dépendant de l'abbaye.

Deuxième lot, laissé à l'abbé pour acquitter ses charges
les prieurés de Plangueiioual, do Plelan et de Morlaix, - les
moulins de Chiillon-sur-Seiche, - les dimes do Saint-
Didier, Nignoc, Miniac, Cesson, (uichen, Bai, saint-Jean
de Rennes, Gévezé et Néron en Amanlis, - les déshérences
de Saiut-31artin et de Cucillé, - les rentes sur le Do-
maine.

Troisième lot, laissé au prieur claustral et aux religieux
les prieurés de Thorigné, de lIcite», do Bédé et do Saint-
Gilles, - les métairies nobles du Bois-Labbé, en Rennes, et
ales Laudelles, en Pacé, - le four banal à Rennes, situé rue
Saint-Melaine, - le pré de Trubhi, - les dunes de Pace!,

N'en, Saint-Aubin, Cogles, fiction, Saint-Martin de Rennes,
Noyai-sur-Vilaine, Drécé, Pocé, la 31ézière, Saint-Sympho-
rien et l'Abbayeue, - 21 mines de froment dues par l'abbaye
de Saint-Sulpice, - les renies sur le Palais, sur les Car-
mélites cl sur la maison du Pctit-Saint-Meloine, le tout à
Rennes'.

Nous n'avons pas retrouvé de déclaration complète des
revenus de l'abbaye de Saint-Melaine au moment de la Révo.
Julien; W&S flOUS $8V0118 quo M" do Girac, eu 1789, recueillit

1. 4rcL dip. diik.a.riS., 4 11, 40; 4 V, 20.
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de cette abbaye 40,8I liv. Or, il jouissait des deux tiers de
tous les revenus de ce monastère. Ailleurs, un projet de dé-
claration de la mense conventuelle (c'est-à-dire do l'autre
tiers des biens), faite par les religieux, semble indiquer un
revenu d'environ 25,000 liv., ce que confirme un État de
4788, établissant que u le revenu annuel de la mense con-
ventuelle, petit couvent et offices claustraux do l'abbaye de
Saint-Melaine, ne monte ordinairement qu'à 27,066 liv. 19 s,
et qu'avec certains arrérages il est monté cette année-là à
31,08 liv. 7 s.2 n De ces chiffres il résulte clairement que
le revenu total de l'abbaye de Saint-Melaino était encore, au
moment de la Révolution, d'environ 60 à 70,000 liv. Mais
c'était le revenu brut, et il fallait en déduire les charges, fort
considérables. Ainsi, M' de Girac, en 1790, n'avait de revenu
net, pour ses deux tiers, que 21,03 H en résulte donc
que le revenu net do toute l'abbaye devait être, à la même
époque, d'environ 40,000 liv.

Sous le titre de Mémoires pour servir à l'histoire de l'ab-

baye de Suint-Melajne, il existe, avons-nous dit, la Dibuio-
thèque Nationale, un manuscrit attribué D. Novice , dont
nous extrayons co qui suit, se rapportant aux droits et privi-
lèges de celte abbaye; ils sont classés au nombre do seize par
cet historien, ainsi qu'on va le voir.

Le premier privilège, dit-il, est la dimo des droits que les
ducs de Bretagne percevaient sur la monnaie de Rennes, la
possession d'un des brnt coins qui servaient à marquer celte
monnaie, et la dinic du poisson de la cuisine de ces mêmes
ducs, en quelque lieu de la province qu'on leur appêtt à
dlner 5. Ce privilège fut d'abord accordé par Main III, vers

1. Compte de t régie du SempweS de l'abbaye de SoInI.Metatne en 1789. (dreb.
dip., I V, 20.)

2. Arrh. du Chapitre de Rennes.
3. Aida. dép. dttte .ebl'U., I Y, 2.
1. V. lJkgropA. bref., 0 D. Moiter.
a. Voici comment 'eipriuo b ce soja i4teia rendu eu rot en 1070 par I'sbbe

han d'Estrades « Droit 4e lever t dtrne du poisson qui eleit dans ta cuisine du
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4030; il fut dans la suite confirmé pai Conan III, dit le Gros,
eu 1128, Conan IV, dit le Petit, en 1139 et 1158, par la du-
chesse Constance, en 1193, et par la duchesse A lix, en 1213.
Ce droit fut abonné, en 1253, par te duc Jean P r, dit le Roux,
moyennant la somme de 50 liv. de rente annuelle payable par
les fermiers du Domaine, ce qui a toujours été observé depuis
et reconnu per les ducs de Bretagne et les rois de Franco
leurs successeurs'.

Le deuxième pritilège était le droit de prendre dans les forêts
de Rennes, de Lifté et do Saint-Aubin-du-Cormier, tous les
bois nécessaires aux religieux, tant pour leur chauffage que
pour tes réparations de leurs église et monastre 2. Ce privi-
lège fut accordé d'abord par le duc Conan III, en 1128, et
cpnhlrmt par Conan IV,en 1139 et 1158, par les duchesses
Constance (1193) et Aux (1213), par Jeaii i,eI33
Jean IV, en 1369 et 1392, par les rois de France François P
(1535), Henri II (1557), Charles IX (1566), Henri 111 (1580),
fleuri IV (1593), Louis XIII (1632) et Louis XIV (1662). Mais
ce privilège subit quelques changements. En 1639, les com-
missaires du roi assignèrent aux religieux cent vingt-cinq
journaux de bois, au canton de Gisterais, pour y prendre
Içur chauffage; mais, en 1665, sous prétexte que ce canton,
insuffisant pour une nombreuse communauté, était ruiné par
les religieux, le roi leur retrancha cet usage pendant trente
ans, pour donner le temps à la foré' de se rétablir. Ce temps
expiré, on leur accorda, après bien des délais, trente char-
retées de gros bois et doux milliers de fagots pour leur
chauffage. La communauté jouit paisiblement de ce don
jusqu'en 1726; alors, on lui retrancha de nouveau ce droit,

due ou do 1m duchesse, et 1m dtzno des monnayes do ta Monnaye de Bennes, et d'en
avoir le buiIi'rne marteau. o

1. V. (Artel. Sentit lhtoati,
2. o Droit do taire pester ii foies do Renne" les beiuimus do l'abbaye et d'y

prendre ri leur tri bois requit et nL'ceualres pour te choiffijje desdits abb et reti.
flicus qui leur doit tire montré pu MM. les oWelere desdits forets. n (4vea di 4079.)
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qui fut enfin réduit trente cordes do bois de chauffage'.
Le troisième privilège était le droit de haute juridiction on

d'exercer la justice sur les vassaux de l'abbaye, sauf le droit
de glaive. Cette juridiction fut donnée aux moines par le due
Couan 111, en 1128; le duc Pierre H y ajouta le droit d'avoir
un gibet ou « justice patibulaire à quatre 'taux. » Ces droite
furent plus tard confirmés par les rois de Franco 2•

Le quatrième privilège était celui de pacage dans les forêts
do Rennes, Lifté et Salut-Aubin-du-Cormier. Ce droit fut
accordé par la duchesse Constance en 1193 et il n été con-
firmé par les ducs et rois ses successeurs.

Le cinquième privilège était de faire tenir tous les ans, au
premier dimanche d'octobre, une foire à la porte de l'abbaye,
dans un terrain qu'on appelle pour cela le champ de foire.
IMe-dere --qu'iln'a - point 'trouvé l'origine de ccttc
foire, qui fut abolie eu 1407, ainsi que toutes celles qui se
tenaient dans la province les jours de dimanche. L'abbé
Pierre de la Monnaye s'en plaignit au duc Jean V et lui
représenta le grand préjudice que cette abolition apportait à
son monastère; le duc, qui n'avait en vue dans son ordon-
nance que le respect dû à la sainteté du dimanche, permit à
l'abbé d Saint-Molaine do faire tenir sa foire le lundi de la
première semaine d'octobre et d'y percevoir les mèmes droits
et coutumes qu'il levait dans celle qui se tenait le dimanche.
Cette permission est datée de Nantes du 30 août 1407. Les
droits dont il est ici question étaient l'étalon et la coutume.
Tous les marchands de la ville et banlieue de Rennes, excepté
ceux qui étaient sous les fiefs du seigneur de Vitré, de J'êvèquo
et du Chapitre, étaient obligés d'apporter leurs poids et me-

4. V. Ofiée, flicS, de rivet., noov. édit., 1, .O9.
2. e Droit de haute, moyenne et basse justice et juridiction contentieuse wr loua

les hommes et lassaul; droit de création d'officiers tels que sénéchal, alloué, etc.;
droit de connaissance do crime, par lesdits officiers, avec justice quatre pauis qui
e coutume d'être élevée dans un pré de Jaunaye qui est entre le pr4 do Trubld et la
maison do ta Chaussée, proche le rond chemin de tiennes h 6aint.0reoIe, en la
paroisse de Saint-Martin. o (Aveu dé 1679.)
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sures aux plaids généraux se tenant à Saint-Melaine le len-
demain de la foire alla de les rectifier sur les étalons, et ceux
qui n'étaient pas conformes aux étalons étaient confisqués au
profit de l'abbaye, et leurs propriétaires étaient condamnés à
une amende de 3 liv. La coutume se levait, le jour de la foire
même, sur lentes les marchandises exposées, à raison de
4 deniers monnaie par chaque marchand; mais les bouchers
et les marchands d'oignons donnaient, au lieu d'argent, les
premiers une pièce do viande et les seconds deux liasses d'oi-
gnons. II parait que ces derniers venaient en grand nombre,
car cette foire portait vulgairement le nom de foire aux
oignons.

Pour maintenir l'ordre dans la foire, les moines do Saint.
Metaino avaient le droit d'y faire faire la chevauchée, c'est-à.
dire ju t 1iaàiixtlu Graid iaiîiagkSaint;Mc?aitï
étaient obligés, le jour de celte foire, de comparaltre à cheval
devant les officiers de la juridiction, sous peine contre les
défaillants de 3 liv. d'amende t .

Enfla, il faut remarquer que les droits de coutume sur les
marchandises et de bouteillago sur les boissons no se levaient
pas seulement le jour de la foire et sur le seul champ de
foire, mais « tant au jour de ladite foire que huit jours de-
vant et huit jours après, » non-seulement u au dedans d
ladite foire, D mais encore dans « toute la ville et ses faux.
bourgs 2 . D

Le sixième privilège était de faire tenir tous les ans, au
bourg de Châtillon-sur-Seiche, une foire le 14 septembre. Ce
droit fut accordé, en 1332, à l'abbé Nicolas de Bréal, par le

1. o Droit do foire qui 50 tient annuellement au devant de l'abbaye, dans le champ
tic fore, proche la chapelle de SainWust, le lundi d'après le 4°' dimanche d'oc.
tobre. Durant laqoelle foire les oîflciere de l'abbaye, assistes des hommes et vassaux
du Orand bailliage, qui sont tenus s'y trouver ou y envoyer homme et cheval, b peine
de 3 11v. d'amende, doivent faire ta cbevauche cl lever par eus ou gens b ce prcpo.
ss te droit do coutume sur les bestiaux et autres usarcbandhe, evposees en sente, etc. u
(Aveu de 1 070.)

2. Aveu de 1070.
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duc Jean UI. Celte foire se tenait de la même manière quo la
foire aux oignons; ou y percevait les mêmes droits et cou-
tumes et on y faisait une semblable chevauchée'.

Le septième privilège était le droit de four banal et do
moulin tant à Rennes qu'à Châtillon-sur-Seiche. Les vassaux
de l'abbaye étaient obligés d'y porter leurs putes à cuire et

	

e
leurs blés à moudre. Les fermiers de ces four et moulin
étaient exempts de guet à Rennes en temps de guerre et de
fouages en tout temps, selon quelques aveux rendus aux rois.
Le duc Jean IV, en 1383, exempta même de ces charges tous
les vassaux de l'abbaye ? .

Le four banal de l'abbaye était situé à Rennes dans la rue
Saint-Melaine; en »16, les Bénédictins l'affermaient 160 liv.

Dans l'origine, les religieux possédaient trois moulins à
eau : à Rennes, celui de Saint-Martin, sur la rivière d'iRe; Ù
Châtillon, celui du bourg, sur la rivière de Seiche; et en Ces-
son, celui de Quenoux, sur la rivière de Vilaine. Mais ils ven-
dirent ce dernier moulin, avant 161I., au seigneur d'Espinay.

Le huitième privilège était de faire courir quintaine tous
les ans aux nouveaux mariés, vassaux de l'abbaye. On nom-
mait quintaine un poteau enfoncé en terre jusqu'à hauteur do
cheval, sur lequel on posait un mannequin représentant un
chevalier armé d'une main d'une niasse ou jacquemart, et
portant de l'autre un écu. Cc mannequin tournait sur un
pivot, et l'adresse de ceux qui couraient quintaine consistait

1. « Droit de foire dans le bourg do abastillon le jour de la Sainte-Croix (14 sep-
tembre), avec droit de chevauchée par les officiers, hommes et sujets do la seigneurie
dudit ben; le lendemain de ladite foire vo tiennent les plaida génranI d'icet!e voua
le rhapitreau do l'église. Item, droit de cep cl collier pour la reprshensiou des mal-
faiteurs; droit d'étalage et de coutume sur toua le, besliaut cl marebandives eapns'ea
ledit jour en vente, avie étalonnage cl tsiutcitlago sur les vins. Item, droit de lever

sur les deus premières pipes de vin d'Anjou qui passent par le bourg de Cliastillon un

pot de vin par pipe. u (Aveu de 1079.)
2. u Sont lev abbé et religieus 'le SaInl.Mcloine, eus, leurs serviteurs cl agents

demeurant avec eus ou en leurs manoirs et dépendances exempte do fouages el do
guet, par privilège et concession ',pédalo. u (Areta dé 40704
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à frapper l'écu sans que la masse d'armes vint leur rendre te

coup. Originairement, cet exercice militaire se faisait à che-

val, et chaque coureur passait rapidement devant la quintaine,
armé d'une lance avec laquelle il portait ses coups. Mais sou-

vent la quintaine consistait dans un simple poteau surmonté

d'une sorte de tringle pivotant au dessus, et qu'il fallait frap-

per à sou point central sous peine d'être atteint par elle; dans
ce cas, une gaule remplaçait la lance, et il suffisait d'engager
cette gaule dans la fente que présentait le milieu de la tringle

pour arrêter celle-ci. Nous croyons que la quintaine de Saint-

Melaine, placée dans la rue qui portait son nom (aujourd'hui

rue de Fougères), de même que les autres quintaines de Bre-

tagne, était ordinairement simplifiée, comme nous venons de

. 1eAirs._ÇcAroit _f.'_i':ptpj était !çIttt simplement, comme l'on

voit, un exercice d'adresse destiné aux jeunes hommes; il

semble même qu'on donnait parfois des prix au vainqueur.
Le jeu de la quintaine de Saint-Melaine avait lieu tous les

lundis de la Pentecôte; les officiers de l'abbaye se rendaient

vers trois heures après midi, rue de la Quintaine, près du

poteau placé à peu près l'entrée actuelle de la rue du

Thabor; le greffier y appelait tous les nouveaux mariés de

l'année suivant une liste quo devaient fournir tes recteurs do
tiennes; tous ceux qui manquaient à l'appel étaient condam-

nés à une amende de 3 liv. au profit des officiers de l'abbaye',
ceux qui se présentaient prenaient part à la course'.

Le neuvième privilège était l'exemption des droits d'entrée

et tic sortie pour toutes les provisions que les religieux fai-

saient conduire dans leurs monastères et pour les blés qu'ils

pouvaient envoyer hors du pays. Ce droit fut accordé à l'abbé

Mathieu Bertrand, en 1413, par le duc François I', et l'ab-

baye en jouit paisiblement jusqu'en 1703. Les bourgeois do

1. « brou de faire Courir la quintaine dcvajtt ladite abbaye, le 3o'tj do la rue de
la Quintaine, par les nouveaux mariés, sous l'on tl leurs noyers, le londy de+ féries
do la Ventecosto do chacune année, avec droit d'amende sur les défaillants. » (Atvu
de 1070.)
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Rennes voulurent alors obliger les religieux t payer les droit;
d'entrée. Mais la Communauté de Ville fut déboutée de ses
prétentions par deux arrêts rendus au Conseil du roi en 1709
et 1727.

Le dixième privilège était do percevoir les dunes novales
proportion des grosses dimes dans les paroisses de leur dé-
pendance t; ce droit t accordé

	

l'abbaye par le pape
Alexandre IV, en vertu d'une bulle datée d'Anagni le 12 oc-
tobre 125i.

Le onzième privilège consistait en ce que les religieux de
Saint-Melaine pouvaient disposer des biens meubles et im-
meubles de leurs parents décédés, de la mémo manière qu'ils
l'eussent fait s'ils étaient restés dans le monde; les fonds eu
terre étaient seuls exceptés. Ce privilège fut accordé par te

_même .pape_ Alexaudro1V..1ei 1- juillet- 12i.-
Le douzième privilège, particulier aux abbés réguliers, leur

donnait le droit d'ofllcier avec la mitre, la crosse cl l'anneau;
Ils pouvaient, en outre, donner leur bénédiction solennelle i
la fin de matines, do la grand'messe et des vêpres, non-seu-
lement dans l'église de Saint.Melainc, mais dans *out.s celles
qui dépendaient de l'abbaye, pourvu qu'il n'y eût point d'é-
vêque ou de légat apostolique présent. Ces droits étaient fon-
dés sur une bulle du pape Jean XXIII, adressée en 1415 à
l'abbé Pierre do la Monnaye; ils furent confirmés en 1418
par le pape Nicolas V 2,

Le treizième privilège, commun aux abbé et religieux, con-
sistait en ce qu'ils avaient le droit d'assister aux Etats de
Bretagne. Lorsque ces assemblées se tenaient dans le diocèse
de Rennes, l'abbé de Saint.Meloiue avait le pas sur tous les
abbés de la province; mais hors du diocèse, il n'avait que la
seconde place, après l'abbé de Redon. Eu l'absence de l'abbé,
les religieux députaient quelques-uns d'entre eux pour prendre

1. Avant E&il de 1768, les dunes totales appartenaient toujours ans recteurs des

Vtioltict.
2. V. Arcl dép. dIIIc.et.)il., I 11. 21.
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al
part aux États, comme il parait par les anciens actes capitu-
laires qui nous sont restés.

Le quatorzième privilège donnait droit aux abbé et religieux
d'assister aux assemblées du clergé de Rennes. Mais D. Me-
ries avoue qu'on avait à Saint-Melaine négligé d'exercer ce
droit aux assemblées du clergé séculier, et il ajoute : u Je
doute fort qu'on y souffrit les religieux, s'ils se présentaient
aujourd'hui.

Le quinzième privilège dcnnait droit do bourgeoisie aux
abbé et religieux de Saint-. Melaifle, et pouvoir d'assister aux
assemblées de l'lldtel-de-Ville et d'y avoir droit de voix déli-
bérative immédiatement après le Chapitre de Rennes. Ce droit
fui confirmé par un arrêt du Conseil, rendu le 20 décembre
1627, par lequel le roi régla le nombre des personnes qui

(1VillQ
et dans ce nombre furent compris l'abbé de Saint-Melaine et
deux de ses religieux. La Communaut6 de Rennes donna en
outre, le 29 février 1613, à l'abbaye, a acte comme de tout
temps deux religieux de Saint-Melaine avaient assisté aux
assemblées do ville, n Ces derniers étaient nommés en cha-
pitre, es l'abbaye leur donnait un acte capitulaire faisant fol
de leur députation.

Le seizième privilège, particulier à l'abbé, lui donnait le
second rang après l'évêque de Rennes dans toutes les céré-
monies publiques en ville, et le premier rang en son absence.
De l vient, dit D. Morice, o que nos abbés ont le droit de
porter le Saint-Sacrement le jour du Sacre, lorsque l'évêque
est absent. D Mais ce dernier droit fui bien des fois contesté
aux abbés de Saint-Melaine, soit par les archidiacres, préten-
dant représenter l'évêque absent, soit par les autres dignid
'aires de l'Église de Rennes.

On peut encore mettre, dit D. Morice, au nombre des prim

vilèges de l'abbaye, l'honneur qu'elle o de loger les évêques
do Bennes la veille do leur première entrée dans cette ville.
Il y n apparence que la dévotion à saint Melaine fut l'origine
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de cette coutume; tes évêques avaient, par suite, le droit de

prendre un repas et de coucher à l'abbaye avant de faire leur
entrée solennelle. Quelques-uns prétendent que les ducs de
Bretagne avaient le même droit, et nous voyons, en effet, tes
dues François 1er, François II et te dauphin François

venir coucher, u selon la coutume, » à l'abbaye de Saint-
Melaine la veille de leur couronnement .

Quant aux frais et dépenses qu'occasionnait cette réception
de l'évêque ou du prince, ils incombaient toujours à l'abbé tic
Saint-Melaine seul, soit qu'il ((tI présent, soit qu'il fût absent;
les religieux ne devaient rien pour cela.

Un mot maintenant sur les rapports des Bénédictins do
Saint-Melaine avec l'évêque et le Chapitre de Rennes.

L'évêque de Rennes avait le droit de isicr,cba tic
dSain1-01e1aino, mais il voulait, do plus, quo les

religieux lui payassent une rétribution pour cela; vers 1240,
l'abbé Mathieu refusa formellement d'acquitter cette rede-
vance; mais l'évêque Jean Gicquel soutint contre lui sou
droit, et do là naquirent de grandes diflieultés entre eux. Sur
les entrefaites, le Chapitre intervint dans ce procès, réclamant
à son tour un certain droit de procuration qui lu était dû
par l'abbaye te lundi de Piques, jour auquel il venait proces-
sionuellement faire l'office à Saint-Melaine. Après de longues
discussions, une transaction eut lieu en 12-13 l'abbé et ses
religieux s'obligèrent à payer 100 sols à l'évêque pour son
droit de visite annuelle, et promirent de donner au Chapitre,
en échange du droit de procuration qu'il réclamait, un dîner
le jour Saint.Melainc, fête que les chanoines venaient célébrer
à l'abbaye. Nous avons dit précédemment qu'en 4203 l'évêque
de Rennes crut devoir défendre cc repas, qui fut converti en
une somme de 12 liv., que l'abbaye dut payer au Chapitre.
Celte redevance était acquittée chaque année par les religieux
à la fête Saint-Melaine, et dans leur église même, lorsque lu

4. D. Morice, 11i81. de Brel., 7, 71.
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Chapitre y entrait processionnellement; la somme était versée
entre les mains du prévôt du Chapitre, et on dressait sur l'au.
tel acte de sa réception'.

Le Chapitre de Rennes venait trois fois par an procession-
nellement à l'abbaye: le lundi de Pâques, le lundi des Roga.
lions et le jour Saint-Melaine. De leur côté, les Bénédictins
devaient aller en procession à la cathédrale le mardi des Ro-

tions, à la fête du Sacre et au jour Saint-Pierre et Saint-
Paul, fête patronale du diocèse; ce dernier jour, un des reli-
gieux faisait à la cathédrale l'office de diacre et quatre autres
religieux chantaient l'alleluia. Ces deux grands corps, le Chu-
pitre et l'abbaye, s'honoraient ainsi mutuellement; tes cha-
noines allaient au devant des religieux lorsque ceux-ci en-

--traient dans la cathédrale, et 1celiieuifaisaieut.au Chapitre. .
le même honneur quand il venait à Saint-Melaine. Lorsque
les processions du Chapitre et de l'abbaye se rencontraient
dans tes rues, elles s'arrétaient vis-à-vis l'une de l'autre,
chantaient une antienne ou répons avec une oraison, puis s
saluaient et continuaient leur marche 2.

Mais les religieux de Saint-Melaine n'étaient pas seuls
tenus à venir à la cathédrale : les Bénédictines de Saint-
Georges, avant la réforme qui établit la clôture parmi elles,
s'y rendaient aussi parfois, notamment le jour du Sacre, où
elles rencontraient les Bénédictins; de là une difficulté pour
occuper la première stalle dans le choeur l'abbé de Saint-
Metaino y avait droit, comme nous l'avons vu, mais l'abbesse
de Saint-Georges y prétendait aussi. En 1453, l'abbesse Ver-
rine du Feu attaqua si vivement à co sujet l'abbé Mathelin
Le Lionnais quo l'affaire fut portée à Rome, où le pape Nico,
las V donna gain de cause à l'abbé. Comme Verrine du Feu
refusait d'obéir, prétendant que le Pape l'avait condamnée
san's l'entendre, te duc Fraucois H intervint et finit par impo.

1. Cariai. Saadi MeMnli. - Reg. des délit>. da Chapitre de Rems.
2. Ma. de l DI6S. Nol., n' 22330.
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Set un accord conforme à la bulle de Nicolas V et très-origi-
nal dans sa forme il y est dit que désormais, en toute
circonstance, dans l'église comme au dehors, l'abbé de Saint-
Metaine, pour l'honneur et privilège de la dignité sacerdo-
tale et autres causes contenues dans ladite bulle, auv toute
prééminence et prérogative avant l'abbesse de Saint-Georges,
sauf audit abbé, par honneur et courtoisie, quand bon lui
semblera, à déférer l'honneur à ladite abbesse, laquelle par
humilité le lui referra et le laissera précéder .

	

o

Les sceaux de l'abbaye de Saint-Melaine aux XIVe et xv0

siècles sont de forme ogivale les uns représentent saint
»laine debout, revélu de ses ornements pontificaux, tenant la
erosse d'une main et bénissant de l'autre; les autres figurent

	

'
les religieux de l'abbaye agenouillés aux pieds de leur saint

- patr uZ; ilà1 ds;è-, lis' esbis. Malheureu-
serneut ces sceaux sont eu partie brisés et n'ont plus leurs
Jge nées 2•

Quant aux armoiries de Saint-Melaine, l'Armorial génèral
tus. de 1697 donne à cette abbaye les armes de Bretagne
d'hermines plein .

Lorsque la congrégation de Saint-Matir ent pris possession
do l'abbaye de Saint-Melaine, elle grava ses armoiries sur le
monument et scella de son sceau les actes concernant le mo-
nastère. Nous avons retrouvé deux sceaux appartenant à cette
congrégation.

Le premier date de l'époque où Cluny et Saint-Maur se
trouvaient unis. Il est ovale et représente saint BenoU debout,
la crosse posée sur le bras gauche et tenant de la main droite
vu grand écusson portatif les armoiries de la congrégation :
parti, àu 1" de	 â deux clefs passées en sautoir cl une
épée posée en pal, la pointe en hait:; au 20 de	 au tuai
PAX placé en ablme, accompagné en chef d'une fleur de lys cf

I. D. Mo,iec, PreuLTa de l'flist. de lireS., il, 1032.
2. Ardt. dép. dtlle.d4'tS., 4 H, 40 ci 44.
3. tubS. Mat.



Dg nsss.

	

35

en pointe des trois dons de la Passion posés en éventail. La
légende porte: Sien.. CONCUEGAOIS . S. Bsnic'ri . ALIAS. CLVN.

ET.S.Muni . 1
L'tlutre sceau appartient à la congrégation de Saint-Main',

lorsqu'elle se fut séparée de Cluny.
Il est ovale et représente saint Benoît se tenant debout, ayant

sa crosse Axée derrière lui, et bénissant un religieux de 8011 Ordre
agenouillé à ses pieds. Autour sont gravés ces mots: Siciu.vi.
CONGUECATIONIS, S. MAtuI .1N . GALLIA , 2

Nous terminerons ce chapitre par la description de l'église,
des btimeuts claustraux et de l'hôtel abbatial de Sainte
Melaine.

Notons d'abord un plan à vol d'oiseau de l'abbaye tout
entière inséré dans le Jlonastieon Gallicanum , et qui nous

z

	

-

	

-
Devant l'église Saint-Melaine s'étendait une place fermée,

« atrium basilicœ, » qui n'avait guère que la largeur de l'église
elle-mémo. La porte de cette place, grande porte du monas-
tère, e janua major, » s'ouvrait sur la rue de la Quintaine,
aujourd'hui rue de Fougères, en face de la basilique et à
l'entrée de la rue Saint-Melaine. Toute la partie méridionale
de l'église et de celle place était occupée par un vaste verger,
« borins poinarius, n au milieu duquel se trouvait l'église
paroissiale de Saint-Jean avec son cimetière. La porte de
cette église s'ouvrait à peu près où se trouve maintenant ta
grille du Thabor, et l'église s'jwançait, parallèlement à la
basilique Saint-Melaine, dans ce que nous appelons aujour-
d'hui le carré de Du Guesclin. Au Nord do la place Saint-
r1elaino s'élevait l'hôtel abbatial, présentement palais archi-
épiscopal, avec sa cour au-devant, 8C8 greniers et remises à
l'Ouest, « horreuin et rhedaria, et son jardin au derrière.
Au Nord do l'église était le monastère, composé de deux

1. 4reh. dép. dlIS..d4U., I 0, 90.
2. Ibidem.
3. Ma. de 1i Bibi. Net., no 1 1821.
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parties distinctes 1° la cour du cloitte, avec ses dortoirs au
Nord et à l'Est, et son hôtellerie avec sou infirmerie à
l'Ouest; o au Nord du cloître, une seconde cour intérieure
renfermant à l'Orient le réfectoire surmonté de la biblio-
thèque, au Septentrion les greniers et à l'Ouest les écuries,
a quitta; » à côté de ces cours s'étendait le jardin du me-
nastère, qui existe encore, et au-delà se trouvait la vaste
promenade du Thabor, qui portait déjà ce nom. Une allée
d'arbres reliait cette promenade au jardin de l'hôtel abbatial,
on passant au Nord des bhiments claustraux, ce qui permet-
tait à l'abbé de jouir du Thabor sans avoir besoin do traver-
ser le monastère. Enlia, la partie du Thabor qu'on nomme
maintenant la Tonnelle était occupée par des carrières, u tapi-

ttkina, où l'on prétendit au xviii0 siècle avoir trouvé un filon
d'or

Tel était dans son ensemble, au xviii0 siècle, le monastèrq
de Saint-Melaine; voyons maintenant ce qu'il en reste.

La basilique abbatiale existe eticore à peu près telle qu'elle
était du temp des Bénédictins : la couronne d'épines, les

clous de ta Passion et la devise Pax, adoptés par la congré-

galion do Saint-Maur dans ses armoiries, apparaissent tou-
jours sur les vantaux do la porte principale. Le plan de
l'édifice se compose de trois nefs et d'un choeur séparés par
un inter-transept et deux bras de croix; à l'entrée des nefs
s'élève la tour.

u La partie inférieure de celte tour, avec la porte d'entrée
à double archivolte cintrée et flanquée de deux grosses ce-
boues à chapiteaux historiés qui soutiennent en partie la
velte du porche, le bas de la nef, tes deux transepts et le
carré central avec ses arcades à retrait en fer à cheval, ap-
partiennent à la restauration de l'abbaye, exécutée, vers 105,
par l'abbé lven. Ces travaux furent entrepris ci terminés sous

4. Celte église, deicuno prohovement tathivaIo au commencement de ce siècle,
cii aujourd'hui simplement paroissiale, sous le litre do tolre.Dama en Saitd.Mclaine.
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l'impulsion et avec l'assistance généroue du comte Geoffroy,
fils naturel d'Alain HI, dont il poursuivit l'oeuvre inachevée.

(4 Au reste des nefs, au choeur avec ses collatéraux, dont
les arcades épannelées retombent sur des piliers au plan cru-
ciforme flanqués de colonnettes engagées, on peut assigner
pour date le xiii0 et le xiv0 siècle; quelques modifications et
remaniements qu'on remarque çà et là attestent des travaux

de retouche aux xv0 et Xvi0 siècles. Enfin, la tour, rebâtie
une première fois en 1432, par l'abbé Mathieu Bertrand, se
vit au xvii0 siècle l'objet d'une nouvelle restauration. M Jean-
Baptiste d'Estrades, évêque de Condom, abbé commendataire
do Saint-Metaine, fit, en 167-2, réparer la façade occidentale' ;

il eu résulta cette ornementation néo-grecque dans le goût de
l'époque, qui ne manque pas d'une certaine richesse, mais
dont le. principal défaut. est d'offrir frappaate disparate
avec le style simple et austère qui caractérise le reste do

l'édifice 2. »

A l'intérieur, le choeur se termine par un chevet droit percé
d'une grande fenêtre retouchée plus d'une fois et refaite, en
dernier lieu, dans la forme ogivale; les bas-côtés de ce choeur
ne se prolongent pas jusqu'à son chevet. Tout l'édifice est
malheureusement dépourvu de voûtes : de simples lambris de
bois en tiennent lieu.

Un grand nombre de personnages distingués furent inhumés
dans cette église abbatiale; eu voici le relevé d'après le 51s. de

la Bibliothèque Nationale déjà cité
1° Princes bretons. - Connu Il, duc de Bretagne, fils

d'Alain III, mort en lOGti et inhumé, ainsi que la princesse
sa femme, sous la tour; un manuscrit du xv0 siècle nous a
conservé son épitaphe, ainsi conçue

4. On entreprit ce travail dès I 68, sous l'abbé !sns'd do Castelto, d'après le
journal duo Bourgeois de Rennes, qui e'eiprime ainsi o Au commencement de
i'anrn'e 1635, on commença démolir la tour do Saint.Mclair.e do Rennes, pour la
rebasiir ts neuf, vo que par caducité les pierres et massonnail en tombaient en diîf.
renta endroit, notables d'IceIle. u (liéS. Jsl. Brel., 1, 421.)

2. M. Peut de la Bi&uo 'lIlIeoeu,o, Bretagne contemporaine, V, 7.
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Subjacet lrnio lapkU venerandi germen Aluni

Nomine Conanus regali aime ereatus..

Hic cornes oblirnsil proeclari cuin4en honoris,

Nunc (lencluR populo fegUur ub cespile part*

Fies juvenurn, lumen generis, defensie p1ebs,

Tub», amkorum, neonon largilor honorum,
Summus amer regum, patrice dettes, arma parenlum.
Tutus in adversis, inimicum valdo (ugavil.
Pecidit hic juvenis moriendo mense decembris

Cui clonante Deo requies tnbuatur a lita I .

Eu 1672, on retrouva ce tombeau avec celui do la duchesse
femme de Conan H; ils étaient très-rapprochés l'un de l'aube.
Un peu plus loin, mais sous la mémo tour, ou découvrit b la

nu& tî ùl tthtunvu JiJ1

terre, première femme d'Alain Eergcnt, morte le 13 août
1090. Dans ce tombeau se trouvèrent quelques ossements
enveloppés d'une grosso étoffe de laina, recouverts d'un sac
de cuir, et une croix de plomb sur laquelle était gravée l'in.
scniption ou épitaphe suivante:

Anno a Incarn. Dornini millesimo XC, intliclione XIII,

epacla X V11, concurrente uno Mus Aug. Obiit 1'onstaniia fini-

fanniai cornitissa, corniils Aluni Fergens coujux nobilissirna,

Wiilietrni regis AujIorim flUa 2

2 Évêques. - Saint Golven, évêque e Léon, mort b
Saint-Didier vers l'an 600, et dont le corps fut, dit-on, ap-
porté et inhumé b Saint-Metaino. - Étienne de la Roche.
foucand, évêque do Rennes, + Cfl 1169, enterré sous le seuil
do la porte conduisant du cloltre b l'église. - Yves Treuil,
évêque de Léon, + 1180.

1. D. Notice, 'cures d 411ie de IJrd., 1, 42().
2. Ihkvi, t, 46f.
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30 Abbés. Au pied du *naitre .autel repoaien* bail abb(s
de Saint-Melaine, placés dans l'ordre saivant, on commençant
par le côté de l'évangile : Jean Ilouxel, + 1402, - Mathieu
Bertrand, + 1448, - Guillaume Glé,+ 1398, - Olivier de
Bron, + 1501, - Jean Le Bar;, + 1393, - Michel de Four.
nouil, + vers 1220, - Nicolas de Trta1, + 1352, '- Piero
de ta Monnaye, + 4422. -, Non loin d'eux. gisait, dans b
choeur, Jean d'Estrades, + 468; - dans la chapelle de Dé-
livrance était le tombeau de Noé-1 du Margas, + 152; - dans
la chapelle Sainte-Anne s'élevaient ceux de Jean Le Lionnais,
+ 4486, - e; Mathurin Le Lionnais, + 1488, - et dans la
chapelle Saint-Benoit se trouvait celui de Mathurin de Mon-
talais, + 1603.

4° Religieux. - Dans le choeur, au pied du maRre-autel,

avec celle épitaphe:

Hic jacel (rater £ustaelitus Clietdemaii, jubilœus, pion de

Iledes quo alque hujus donnas sacrista, qui (Mit decinza novem-

bris, aune 1601. lWjuiescal in face.

A côté de ce tombeau se trouvait une plaque de cuivre
attachée contre le mur, sur laquelle on lisait ces mols:

D.O.M.

Comwemo?abiIl pietale vita?que innoeentla (nain Eusiaehio

Che(deniad, Isujusce donnas honorazular Arcane, ac Ikdesquœo

1. li y mit Jan, l'abbaye de S ul.Mlabe plusleura offices claustrant qui fur.
oneirnt autant de petits beueOcea b la nomination de Eebbé, aaoir: te prieure clouse
irai, aous les abba cotnmendouirea, le prieur alois le véritable supérieur dine l'iota.
sieur du nionellére; - li cttantrerie; - ta soa.cbauflre,ie, tonde eu 1531 par
Pierre Guireberi et Marguerite Le Pravoat, sa femme; ses biens étain' effermée
03 liv. en 1607; - l'infirmerie, unie ou prieure de Venu, jaloni, en 1010, 77 liv.
40 e. de revenu; - ta sacrisik, unie eu prieuré de Iborigne; - L'aumônerie, jouis.
tant du flot de Monigertuoni; - l'hôtellerie; - le secrdtariô$; - i'e,rutIrotie, e
et ta celtirerle, ouneaeo b le mense abbatiale en IbTO.
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priori rneritissirno, qui u teneila Mate, sub annum pue r itiw
decirnurn, hoc rnonasterium demie ingressus, in eoque atrnis 70
religiose transaclis, tandem clarissimis probe (unaus muneri-
bus, oetate ingravescente, maxirno cairn omnium mœrore extre-
mum vite diem cinusit anno Matis sue 82, die rero 10 novem-
bris et â Christo nato 1604, et eade'm die in hue ecclesia otiilum
singulis annis eelebrandum curavit.

»nia

Du violas, hospes, jaet bac Chefdemaiius urua. llei niilii
quanta brevis contegif ossu tapis! F. Natatis de la Regneraye,
prior de Plano-Castro, ai que hujus domus sacrista, avuncuto
suo bec parentabat. Tu quicum que bec intueris, niernor hu-
ma» sortis snasibus ejus perpetuam precare pacein. Servire

-* Deeregnare.esiL_.

	

- - -

	

-

Dans la chapelle de Saint-Guinefon, dédiée plus tard à
Saint-Benoit, étaient les tombeaux de Jean et Main Le Ban,
portant ces inscriptions

Hic j2cet (rater Joannes Le Bart, sacrista isliu8 tnonaslerii,
qui decessie die mercurii, 23 augusli, anno IJomim 1402. Orale
pro eo.

Hic jacet (rater Alanus Le Bart, infirmarius, quondam prior
nultort&m prioraluum, qui obit 13 die manu, arum Iioimni
1433. Orale pro eo

Dans la chapelle ' la Délivrance reposaient Jean du Ho-
beril, Tristan de Lescu, François de La Lande, Jean Forgeis
et Guillaume du Pont, avec ces épitaphes:

Cy gisi frère Jehan du Bolieril, en son temps prieur du

1. Ma. de 1 Dibi. Mat., n° 2236.
2. Ibidem.
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clouaistre de céans et infirmier, lequel décéda le 220 jour de

janvier 1486. Dieu ait son âme. Amen.

Cg gist frère Tristan de Lette, prieur claustral, vicaire gé-

,zéral de céans et prieur du Crouais, qui décéda l'an 1619, le

20 du mois de septembre. Pries Dieu pour luy.

Cg gist frère François de La Lande, sous-prieur et hosleilier

• de céans; il décéda l'an 16H, le 23 de novembre.

Hic jacet (rater Johannes Forgeis, prior clausi ra lis hujus

monasterli, qui decessit anno Domini 1100.

C'y gis' frère Guillaume du Pont, prieur de Baton, qui dé-

céda l'an 1300. Dieu luy donne paix!'

Dans la chapelle Sainte-Anne, Gilles Boutier dormait sous
cette épitaphe

Cg gis' frère Gilles Routier, bachelier en décret et secrétaire

de céans, qui décéda le 250 jour d'avril l'an 1481. Pries Dieu

pour ley; et fut faire sa tombe frère Jehan Corton, armorier

de céans 2

Cilles de la Chapelle reposait sous le jubé devant l'autel
Saint-Sébastien; on lisait sur sa tombe

Hic jacet pater gidius de Capella, rec for de Genesio (sic)

qui fundavit imam niissam ad hoc atlare; decessit anno 1312,

in festo Sancli Martini a'stivali. Anima (jus requiescat in pare.
Amen ! 3

Dans la chapelle de flou-Secours avaient été inhumés Cor-
main du Val, aumônier du roi et ancien prieur de SaintNico-

I • Sis, do ta fUbUotli. NoS., n' 22336.
2. Ibidem.
3. Ibidem.
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las de Montfort, + 1611, et frère Julien Rion, recteur do
Saint-Jean de Rennes, + 1016, mais leurs épitaphes ne sont
point venues jusqu'à nous.

Enfin, dans le cloitre, auprès de la porto de Notre-Dame
de Délivrance, reposait Pierre de la 3loriuais, avec cette in-
scription

Hic »cet (rater Peints de la Morinais qui fuit prier clans-
tralis Iriginta amuis, et	 auna 1393. Anima ejus requie8cai
in pace. Amen l .

5° Personnages divers. - L'église abbatiale renfermait encore
les corps de plusieurs autres personnages distingués, tels que le
frère alué de Fromond, ce grand pénitent dont il est fait men-
tion, vers-l'an-867.. dans le-Cartulaire de-liedot&-. Jeanne-et -
Olive du Pont 2,- Louise de SaintDidier 3,-Anne d'Argougcs 4 ,

4. M.. de la lJibUath. Set., n' 2330.
2. Dans la chapelle de Délivrance, avec cette épitaphe cy gissenl Manne dm

Pont femme de khan de Beaumont et Olive dois Pont femme Sonnet Verdier 	 l'ais
1390. (Ibidem.)

3. Dans la chapelle Sainte-Anne, avec celte inscription t Cy plot Louise do Saint.'
Didier qui décida le 20 jour du mois d'octobre l'an 1377. (Ibidem.)

-I. Ce jeune homme, chevalier do Malte, et Oh du premier président au Parlement
do Bretagne, fut inhuma dans la chapelle do Bon.Secours 1 avec celte épitaphe :

D. O. 51.

Annœus d'Argouges
cquestris viiI itensiuto ordinis candidatet

uoiutu,n e.c ephebls, Joo, virai polkas ingento,
ad tilleras (pli«, ais cd arma

dubi u vi,
nitra que professes cd mania supra spem.

Forma speeiosus, anima pro telten,, mon bus inpenuua,
qua dotes

omnium qui tinrent delicita,
scd chez.l brezesi

()nippe qui varions cerreptus,
accepta qztod ipso devolua priciuns engaveraI riant?,

cd patninin cOElesteul subialus,
centantlbus de lerrena imbibes,

IMedonls obi concept us,
Pansus obi note:,
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- Jean du Fail , - et le père d'un certain RolJand.
Si de l'église abbatiale nous entrons dans les !Alimente

claustraux, nous pouvons remarquer que le monastère n'a
pas beaucoup changé d'aspect depuis qu'il est devenu Hôpital
Général, à la suite de la Révolution. Voici ce qu'il était en
1679, peu d'années après sa reconstruction par l'abbé Jean
d'Estrades

En la paroisse Saint-Jean sont do l'ancien fonds de l'ab-
baye de Saint-Melaine l'église, cloltre, dortoir, cuisine, infir-
merie et hôtellerie, cours aux côtés, vers septentrion desdits
bâtiments et au devant servant d'entrée h ladite église et au
monastère; jardin au derrière, cour et grange du Thabor cy
devant clos de baies et fossés et h présent de murs aux frais
desdits religieux. »

l'hôtel abbatial, s'étendait sur une superficie de dix-huit jour-
naux de terre; « au dedans duquel enclos étaient cy-devant
une fuie à pigeons, une garenne à lapins, des cep, collier et
prison, n disparus avec le temps, mais que l'abbé et ses reli-
gieux avaient le droit de rétablir à volonté.

On remarque encore aujourd'hui le cloitre do Saint-Melaine,

hie supremum judiii die'» proestotasur,
Anna oetatis %III. Ii. I. 11. 1671.
stii «ro sui tarissimi plis 'minibus

Francisco d'Argouges,
Ar'»orki unaus princeps ittustrissi,nus,

coque rira conjui dignissima
Aima d'Ondin

pro'» iscuis affulina lu lion monument() lotirais parenlortral.

(Sis.
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1. lnbuint dans le chaire, avec celte inscription Cg giet Moisira khan du rail,
eseuger, sieur de la llerissaye, en sou temps procureur de céans, qui décéda Se 20jour
de	 fan 1523. Priez bien pour mg. (Ibidem.)

2. IubLIojÔ dans la cbspcflo Sainte-Anne, avec ces vers

Pale allai lotus Itottandi pulure tint/us
Âne (mena bine, decrelis cl wedeciua.
1m,'» posta pater nosler te dfrere, (rater,
15 vilhi et (surSis aluS cst1co gemdia candis.

(Sis. de la Bibi. Nat., u° 22330.)
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dont les arcades sont richement décorées dans le style du
xvn siècle, l'ancien réfectoire (maintenant chapelle de l'hos-
pice), garni de belles boiseries délicatement sculptées vers
1707 1 , et les magnifiques bosquets du Thabor, devenus pro-
menade publique.

Quant à l'hôtel abbatial, construit pour les abbés commen-
dataires qui, n'étant pas religieux, vivaient eu dehors du
cloUte, ce fut encore l'oeuvre de l'abbé Jean d'Estrades, dans
la seconde moitié du xvii0 siècle. Depuis M' de Girac, qui
obtint en 1770 la réunion de la mense abbatiale à son évéché
de Rennes, ce bel bétel a été itFecté à la résidence de nos
évéques. Il a subi peu de changements; sou jardin seul n été
rétréci, mais l'aile occidentale de l'édifice a été ajoutée par

gr de Girac. C'est aujourd'hui le palais archiépiscopal do
ennes.--

	

--

I. Les anciens bliiments claustral): do Saint-Metaino sont présentement occupés par
tee vieillards do l'Hôpital Génra1.

I



CHAPITRE Il

LES PRIEURÉS DE SAINT -biELAINE

Préliminaires. - Prieuré conventuel de Notre-Dame de Vitre. - Prieurés unie b ta
mense abbatiale en 44*1 Dam, Data, Bouron, UrtinenI, Chevaine, Cintré,
Costes, Forges (tes), GUC2eO, MaîdDa.llaout, Moac-sou.a .Daete,eI I*tob, Pace,
Picoté, Pttao, Poce, Saint-Sywpborien, Vent. - Prieurés simplet) : Aubigné, Seau .
diane, Dadte, Baton, Brûlais (les), Chateau8trozi (Sainte-Crois de), Guercbe (Saint.
Nicolas de ta), llede, Mesoil (te), Montfort (Saint-Nicolas de), Mordelles (Notre-
Dame de), NoaI-sui-Vitalne, Saint-Gilles, 1'astoura, Ttiorigo,Tresbwuf.

Lorsque les abbayes se formèrent, on leur donna soit des

paroisses, soit des terres, fort éloignées souvent de la mai-
son-mère; les abbés envoyèrent alors quelques-uns de leurs
moines pour desservir ces paroisses et cultiver ces terres.
Comme ces abbés plaçaient ordi.iairemeut deux ou trois reli-

gieux dans chaque localité, les supérieurs de ces petits éta-
blissements secondaires prirent le nom de prieur, priores, et
ces établissements celui de prieuré, flans l'origine, tous les
prieurés devaient être conventuels, formant autant de petits

monastères soumis t l'abbaye dont ils suivaient la règle. Mais

dans la suite des temps et sur l'ordre des Papes et des Con-
ciles, la plupart des religieux cessèrent de desservir eux
mêmes leurs paroisses; ils s'y firent remplacer alors par des
prêtres séculiers pensionnés par eux, et se réservèrent les

revenus des prieurés, qui devinrent ainsi presque tous ce

qu'on appela des prieurés simples. Pour posséder ces derniers
bénéfices, il n'était pas nécessaire d'être moine ou prêtre, il
suffisait d'avoir reçu la tonsure; tandis qu'il fallait être reli-
gieux pour gouverner un prieuré conventuel.

Comme tes évêques de Bretagne, et même ceux d'Angle.
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terre, avaient donné de nombreuses paroisses à l'abbaye de
Saint-Melaine, il en résulta de bonne heure un grand nombre
de prieurés dépendant de ce monastère. Nous allons les exa-
miner en ce chapitre, en les divisant en quatre classes
1° Prieuré conventuel ayant subsisté jusqu'en 1789; 2° pneu-
réa simples unis à la mense abbatiale, c'est-à-dire abolis de
fait, en 1411; 3° prieurés simples ayant subsisté en Bretagne
jusqu'à la Révolution; et 4° prieurés d'Angleterre.

1. - PRIEURÉ CONVENTUEL.

Notre-Dame de Vitré.

« D'or â une demi-croi de gueules chargée de quatre co-

quilles _d'argent_ posées_3 _su_ le montant e1 isurjuiraversc,.eL__
cantonnée à dextre de huit alérions d'azur, 4 au 1 e canton et
4 au 3e canton; parti d'hermines plein +.

Vers l'an 1060, Robent l, seigneur de Vitré, transféra le
château de cc nom, construit d'abord au lieu qu'occupe à
présent l'église Sainte-Croix, sur le promontoire do roches
abruptes où il se dresse encore aujourd'hui. C'est à ce mo-
ment, au plus tard, que fut fondée l'église Notre-Daine, un
peu à l'Est du château, dont elle dut étre la première cha-
pelle. Le baron de Vitré y établit un corps de chanoines,
réguliers ou séculiers, cela est incertain. Ce qui ne l'est pas
malheureusement, c'est le désordre qui ne tarda pas à s'intro-
duire parmi eux. u On vit, au commencement du XII0 siècle,
les chanoines de Notre-Dame dilapider les biens de leur église
sans en faire le service, et se rendre par leur arrogance éga-
lement désagréables à leurs seigneurs temporels et à leurs
supérieurs ecclésiastiques. » C'est pourquoi, en 111G, l'évéque
de Rennes Marbode, du consentement du baron de Vitré et
du duc de Bretagne, leur relira Notre-Dame pour la donner

1. Armorial ÇinfrOS v*s. d 1697.
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aux religieux de l'abbaye de Saint-Melaine de Rennes avec
tous ses biens, terres et domaines, et aussi avec les divers
revenus des églises que possédaient les chanoines, savoir :
l'église Saint-Pierre et l'église Saint-Martin, dans la même
ville de Vitré; les églises rurales de Balazé, de Mécé et de
Saint-Didier, et l'église Saint-Sympborien en la ville do
Rennes 1• » « L'église Saint-Pierre de Vitré, ici nommée, n'é-
tait point différente de celle de Notre-Dame, seulement on lui
donnait de préférence le premier de ces deux noms quand on
la considérait comme paroissiale et non comme collégiale,
sans doute parce que la paroisse se desservait à un autel dont
saint Pierre était le patron 2

Quoique les chanoines dépossédés ne fussent plus qu'an
nombre de trois, ils ne se soumirent point à la décision épis-

- - vopIe; ils en appelèrent -à Ro etlaidèrnt s1 habilement
leur cause quo le pape Calixte J! ordonna aux moines de
Saint-Melaino de quitter immédiatement Vitré, et comme ils
tardaient à le faire, il lança contre eux une sentence d'excom-
munication, en 1120, et ordonna à Maiborte de faire rentrer
à Notre-Dame les chanoines que ce prélat en avait expulsés;
il maintint même l'excommunication jusqu'à ce que Raoul,
abbé de Saint-Melaine, fût venu avec quelques-uns de ses
religieux s'excuser à Borne même. Mais lorsque les moines
de Saint-Melaine, justement effrayés, eurent gagné la Ville-
Éternelle, ils surent à leur tour si bien prendre le Pape et si
bien défendre leurs intérêts, quo Calixt leur pardonna et prit
l'abbaye de Salut-Melaine sous sa protection; toutefois les
chanoines demeurèrent en possession de Vitré 3.

Mais ces derniers ne se conduisirent pas mieux que précé-
demment; la désolation et le deuil régnaient toujours avec
eux dans l'église de Notre-Darne. Hamelin, évêque de Rennes,
et le pape Innocent H en furent informés et durent sévir de

1. D. Marica, Praires de luis:, de bel., I, 531.
2. M. do la florde,I p, Les Parofsse de Iltrl.
3. M. Uaudau, GoUI,j ArisS,, Xlv, 773.
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nouveau contre ces chanoines scandaleux'. A la prière de
Conan HI, duc de Bretagne, et sur l'ordre même du Souve-
rain-Pontife, l'évêque de Rennes chassa définitivement les
chanoines de Vitré de l'église de Notre-Dame en 1132, et
rendit cette église aux Bénédictins de Saint-Melaine, ce qu'ap-
prouvèrent grandement les archidiacres et le Chapitre de
Rennes 2

Eu 1157, Guillaume Chalopin, abbé de Saint-Me1aine, fit
ratifier par Étienne de la Rocbefoucaud, évêque de Rennes,
tontes les donations faites précédemment au prieuré de Notre-
Dame de Vitré par les barons de Vitré. Ou voit dans celte
intéressante charte que André I er et Robert II, seigneurs de
Vitré, comblèrent de leurs faveurs les moines de Saint-Melaino
rétablis dans te monastère de Notre-Dame. Ils leur donnèrent
les églises de Saint-Pierre et do Samt-Martin de Vitre, avec
tous leurs revenus; - le bourg Notre-Dame et le bourg
Saint-Martin, ainsi que le cimetière, également avec tous
leurs revenus excepté le droit de bouteillage, le four banal
elles moulins de Crochet; - la huitième partie des cou-
tumes des foires de Saint-Pierre et de mars, les coutumes
entières des hommes de Notre-Dame dans ces foires, et la
moitié do la foire de Pocé; - l'église de Balazé et la partie
du bourg en dépendant; - l'église de Mécé et trois parties
de son cimetière; - Marpiré tout entier; - la moitié '.1 *3

l'église de Saint-Didier; - l'église de Saint-S)Inphorien de
Rennes. - Enfin, comme l'église de Bilié, ainsi que sa dune
et son cimetière, avaient été violemment et avec effusion de
sang enlevés aux religieux, les sires de Vitré promirent de la
leur faire restituer.

Robert Il leur donna aussi un droit d'usage dans ses forêts
pour faire mitre leurs porcs, sans payer de droit de pasuage,
et pour y prendre le bois nécessaire au chauffage et même

4. n Ctim suf*replione el dol,, (ctuiofel) viotrem simm rezareranS et lis desolatlon
ti lutin tom Minden,. o (D. Moine, Preutea de 4LIisS. do Bref., I, O7.

2. D. Moike, iruree ste ('luit. de lireS., S, IOO.
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aux ..msti'ucflons du prieuré; puis il les confirma dans la
possession de plusieurs terres et métairies dont les noms
sont difficiles à retrouver maintenant. De leur côté, l'abbé et
les religieux de Saint-Melaine s'engagèrent à abandonner à
leurs frères du prieuré de Vitré, pour contribuer à leur en-
tretien, tout ce qu'ils possédaient dans les paroisses de Pocé,
Saint-Aubin-des-Landes, Saint-Didier, Louvigné-de- Bais,
Bais, Moulins, Saint-Jean et Saint-Melaine-sur-Vilaine, la
Bouxière, Acigné et Mouazé. On voit par ce qui précède quo
dès l'origine le prieuré de Vitré fut très-richement doté par
ses fondateurs I

Ce prieuré do Notre-Dame eut à souffrir plus tard de la
commende, comme tous les monastères au moyen-ùge, mais,
en 16i8, Siméon Ilay du Chastelet, chanoine et archidiacre
i1 1'l1i dtilitns, jri oTwnendatairc de Vitré, cédant
aux sollicitations d'Henry de la Trémoille, baron de Vitré, se
démit de son prieuré en faveur des religieux bénédictins do
ta congrégation do Saint-Maur. II se réserva toutefois une
pension annuelle do 3000 liv. pendant sa iie, qu'il finit
pieusement à Saiut.Germain-des-Vrés, où il s'était fait trans-
porter.

La congrégation de Saint-Maur employa pendant quelques
années les revenus du prieuré de Notre-Dame à le rebâtir
depuis les fondements et à mettre en état les lieux réguliers,
car tout s'y trouvait en ruine. Puis elle y envoya des reli-
gieux à la place des six prêtres séculiers qui, faute de moines,
faisaient l'office depuis plusieurs années.

Le rétablissement des Bénédictins et de la régularité dans

4. D. Monte, I'reuvea & filial. do lireL. t, 630.

2. Il esite eus Ashies Nationales tin plan do l'ancien prieuré de Notre-Homo de
viIr en 160. On y toit que le cloute se trousali au Nord do l'église, le long do le
nef; b l'Est du ctotUe était la salle du chapitre, cl au.deb, pnii la muraille de la suie,
le logis du prieur; le presbytère et son jardin, ainsi que le fout te ban, étaient der.
niro le chevet du choeur, et la sacristie eu Nord de co cl,etct. L's'flhiee était elle .
mente divisée en deus parties l'église paroissiale occupait les nefs cl l'église prierai.
tait te choeur. A l'entrée oedcJeiitate de l'église était te e cimetière des pauvres, s)

ou cimetière Saint-Pierre.

T. tI.

	

ê



POIJIU.80

	

mottera

le prieuré de Notre-Dame de Vitré fut solennellement célébré
e 518 septembre 1671, et D. Raguideau, prieur de l'abbaye

de Saint-Melaine, nomma D. Yves Laurent pour gouverner
le nouveau monastère eu qualité do prieur claustral. On ne
reprit toutefois le choeur de l'église pour y faire l'office des
religieux que le S septembre 4612.

Quoique le prieuré de Notre-Dame de Vitré soit retombé
en commende presque aussitôt après son rétablissement pal'
la congrégation de Saint-Matir, la règle conventuelle n'y per-
sévéra pas moins jusqu'au moment de la Révolution, et cinq
ou six religieux, gouvernés par un prieur claustral distinct
du prieur commendataire, y chantèrent l'office divin jusqu'à
cette époque.

Dans les siècles derniers, voici quel était l'état général do
fortune du. prieuré-de. Notre-Dame -?.. -. -

Tout d'abord, la maison conventuelle ou prieuré, joignant
l'église do Noire-Darne, appartenait aux moines, qui avaient
dans cette église, aussi bien que dans celle de Saint-Martin,
les droits honorifiques et les oblations. Ils se réservaient aussi,
à Notre-Daine, l'ancienne partie de l'édifice appelée choeur des
moines, et formant aujourd'hui la chapelle absidale. Ils
avaient, en outre, les métairies nobles tIc l'Elberte en liais,
la Rlauchartlière et le liadray en Saint-Aubin-des-Landes,
la Grande-llae en Vitré, l'Eudormièrc en Erbrée, et primi-
tivement les métairies do IJrimbault eu Drielles, tics Di-
gnons et de Loussignièro en Erbrée, qui furent aliénées au
xvr' siècle.

Les dUnes recueillies par les rehigicpx formaient la plus
forte partie tic leurs revenus: c'était celles do Notre-Dame et
de Saint-Martin de Vitré, affermées en 1709 2,708 liv., - la
moitié de celles de Cornillé, affermée 910 liv., - le tiers de
celles de Louvigné, affermé 1,349 liv., - les dîmes de Mar-
piré, les deux tiers de celles de ilalazé, - quelques autres
petites dunes en la JJouxière, Saint-Jean-sur-Couasuon,
Pocé, etc.

1

LI

I
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Le prieur de Notre-Dame possédait à l'origine un fief et une

juridiction seigneuriale, un moulin et un four à ban; mais,
en $637, il échangea ces biens contre une rente de 35() liv.
que lui assura le duc de la Trémoille, seigneur de Vitré à cette
époque. Toutefois, le prieur obtint en plus de ce seigneur le
privilège de faire moudre franc un boi.seau de grain chaque
semaine au moulin seigneurial de Vitré, et de faire cuire sans
payer le pain du prieur au petit four banal de la baronnie.

Le prieur de Notre-Dame jouissait aussi du droit de lever
sur les bestiaux amenés aux foires de Vitré, le 16 août et le
9 septembre, un denier pareil à celui que levait le seigneur
de Vitré lui-méme.

Il était encore dû d'autres rentes à Notre-Dame : le recteur
tic Saint-Aubin-des-Landes lui devait 251 boisseaux de grains,
celujdcChasntL3L1jojsscaux cluidoMécé -30v.4 le
Prieur d'lzé 56 boisseaux. De plus, des fondations avaient été
faites au prieuré par les seigneurs des Rochers, du Bois-
Teilleul, du Vaufleury et de la Conterie, ainsi que par un
ancien prieur, AufJa Le Vayer; tous avaient donné des
rentes ou de belles terres à cette occasion.

Pour résumer, les revenus du prieuré étaient divisés, au
xvl , Ie siècle, en deux parts: 10 la mense priorale, comprenant
tout ce que nous venons d'énumérer, sauf les métairies de la
illancliardière et de l'Endormière et quelques petites rentes;
cette mense priorale, dont jouissait le prieur commenda-
taire, avait, en 17901 14,612 liv. 5 s. de revenu brut, avec
11,356 liv. 17 s. S d. de charges; - 20 la mense eonrenluelle,
laissée aux religieux habitant le prieuré sous la conduite du
prieur claustral, se composant du tiers de la mense prioralo
dû par le prieur commendataire, des métairies de la Hianchar-
dière et de l'Endormière, affermées 850 liv., et de quelques
petites rentes montant à 121 liv.; cette mense conventuelle
n'atteignait guère, au total, qu'un peu plus de 5,000 liv.t

1. Dicfarntioz de 1700. (ira. dép., 1 V, 28.) - Journal de Vitré, 12t, 328.
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Tel était l'état de l'établissement bénédictin de Vitré quand
éclata la Révolution. À cette époque, le prieuré de Notre-
Dame fut supprimé et les bâtiments furent déclarés proprié.é
nationale; ils existent encore aujourd'hui, avec leur cloUte
du xvii0 siècle, bien conservé, et sont occupés par les ser-

vices de la mairie, de ta sous-préfecture et du tribunal de
Vitré. Quant à l'ancienne église priorale, elle est simplement
paroissiale de nos jours.

PRIEURS DE NOTRE-DAME DE VITRÉ'.

I?oloaM (1138).
Rober! Faurel (1157).
Guillaume (1190).

-
Pierre (1278).
Pierre de Rennes (1310).
Pierre de l Roche (1332).
Guillaume devint abbé de Saint-Won en 4344.
Guillaume Nouai! (1350).
Pierre de Crennes (1377).
011,1er lia!,, fils do Guillaume Huy et de Renaude NepvoU

(1398); + 1422.
Raoul Fetron (1424-1447).
Guillaume du lJal (1404-1493).
Dom A u/fray Le Voyer, fils do Georges Le Vayer et de Clémence

do Bintin, religieux titi Saint-Melaine, fut aussi prieur do Saint-
Nicolas do la Guerehe. II résigna en 1507 le prieuré de Vitré, on
faveur du suivant, mais avec faculté do le reprendre si bon lui
semblait, et devint en 1509 abbé de Saint-Aubin-des-Bois.

Dom Julien Rouxel, Bénédictin do Saint-Melaino (1307).
Dam Aufl'ray Le Voyer reprit le prieuré de Vitré en 1511 et y

fonda une messe hebdomadaire et une distribution de pains aux
pauvres de la paroisse de Noire-Daine (1513).

François Le Voyer, neveu du précédent, lui succéda en 1523 au
prieuré do Vitré, et fut conuno lui abbé commendataire do Saint-
Aubin-des-Bois.

Lancelot tic Langan (1314).
Georges de Langan(1 350).

1. Areh. ilIp. dIlli.ehîU. - Cari. ae1i 4Ietoii. - lourant hits. do trd.
Vo;. des insinuations mils. d Urkhl ilo Bennes.
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Louis d'Espinay, protonotaire apostolique1 abbé du Tronchet,
chanoine et chantre de Bennes (1558).

Gilles Robidou (1572 ii juillet 1573).
Julien Leroux (septembre 4573).
Isaac Ray, fils de Jean Bay, seigneur du Plessi et des Mtu .

mières, cl de Perrine Chevallerie, naquit à Vitré en 1561 et fut
baptisé selon le rite protestant. Devenu catholique, il fut nommé
prieur de Notre-Dame et de Sainte-Croix do Vitré, recteur d'E-
iyullcs, ensuite d'Et'brée, et doyen de Saint-Tugduai de Lavai. fi
mourut le 6 mars 4631 et fut inhumé le 13 en l'église d'Erbrée,
« en une voûte qu'il s'était fait faire peu do temps auparavant.
Voici l'épitaphe qu'il avait fait graver lui-mémo et qu'ou.lil encore
sur une plaque de marbre transportée de nos jours dans la nou-
velle église d'Erbrée, proche l'autel de la Sainte-Vierge:

	

=

Cg gist le corps de rdnérable, noble et discret )Ilissire Jsaac May,
e'iant prieur des prieurés de Vitré, doyen de .Sainct Tagal de

-- jaa4 lcd eur &cans , aeja

	

eriç,lç.,J4i

	

OMSI!i
le présent autel et sépulture cg-dessous, l'an 4626, et accéda le	
Priez Dieu pour tag.

Siméon May du Chasiclel, fils d, Daniel Ray, seigneur do la
Motte, 10 Chastelet et Vaufieury, et de Perrino tic Pellineuc., neveu
titi précédent prieur, lui succéda û Notre-Dame; il devint aussi con-
seiller et aumônier ordinaire du roi, chanoine et archidiacre du
Mans. Il fut le dernier prétrc séculier prieur commendataire do
Notre-Dame do Vitré, et résigna en 1058 cc prieuré en faveur des
Bénédictins do la congrégation do Saint-Matir; il habitait alors Lu
Mans, mais il alla mourir saintement à l'abbaye de Saint-Germain-
des-Prés à Paris.

Dom Gasparft Martinet, premier prieur de la congrégation do
Saint-Matir (1661-1671).

Dom Charles Rateau (1671-1675).
Dom Georges Lourel prit possession le 25 décembre 1675.
Dom Pierre Gin gos!, prieur claustral de Saint- Magloiro do

téflon, fut potina tin prieuré de Vitré le 25 octobre 1678.
Dom Julien Garnir prit possession le 17 février 1708, sur la

résignation du précédent; + à Saint-Germain-des-Prés le 3 juin
1725.

Dom Rend-Jean Renaud, pourvu par le Chapitre do Saint-Me-
laine, le siège abbatial étant vacant, prit possession le 34 août
1721 Le roi donna ce bénéfice comme vacant en régale à D. Martin
Lallier, qui prit à son tour possession le 49 septembre suivant;
mais cc dernier fut débouté par urrét du Parlement do Paris en
1720. D. Bouaud, devenu paisible possesseur du prleurl do Vitré,
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le résigna en 4709, ayant été nommé dès 4703 abbé de Saint-Vin-
cent du ',laus.

Doue Joseph Malherbe, prieur de Saint-Aubin d'Angers, prit pos-
session de Notre-hume de 's'itrtS le 17 mai 4769, et conserva ce
prieuré jusqu'au moment de la Révolution.

U. - PRIEURÉS UNIS Â LA MENSE ABBATIALE EN 5111.

	

'I

Le pape Jean XXIII, en 1411, unit à la mense abbatiale de
Saint-Melaine vingt-quatre prieurés dépendant de ce monas-
tère'. Sa bulle fut homologuée, la même année, par Anselme
de Chantemerle, évêque de Rennes. A partir de cette é;oque,
les priew'és unis n'eurent plus d'existence propre, et leurs

	

r
revenus furent recueillis directement par l'abbé do Saint-

	

a

-
Melaino,- -II -n'est pas tnnteîois saus- int trl d'étudier- ees
anciens établissements religieux, que nous plaçons ici par
ordre alphabétique.

Quelques-uns de ces prieurés furent cependant unis à des
offices claustraux, comme nous le verrons, tels que MarcilLé-
Raout à la Sacristie et Veto à l'infirmerie.

Il

10 IJaiiz (Noire-Dame (le).

La première mention faite de ce prieuré est do 4152;
cette époque, Main, évêque de Rennes, confirma l'abbaye do
SaintMelaine dans la possession de sa chapelle de Bain,
« capellam tic Bain. D dosse, archevêque de Tours, en 1158,
Étienne, évêque de Rennes, en 1170, et enfin le pape Luce Ill
en 1185, firent la même chose 2 Un siècle plus tard, Bérard

4. « Prioralue de Forgiis in paroeMa Cenon, de Dourgon in parod&ia Acigné, de
J3retegneulks in pareeAia Bondi Desiderii, de ?étron in parodia Amanite, de Pareto,
de IJoiseo, de Panseio, de homo, de Cheregnago, de Goglu, de Paeeio, SoneSi Syznp40-
• de Cinlreio, de lem, de Marcilleo.RodutpM, de Plelan, de Monosleriis in pa-
rodia Cuer, de Cukhen, de Mira«, SaneSr Magdaienœ 4e Moncontour, 8oneI Petri do
Planguenonol, Pensarl-Loh&redan, Bondi MelanU de Monte-lielazo, Bande Maria do
Hennebont. » (Archiv. départ. dhlie .cI. FiI., I H, 21.)

2. Carftsl. Bondi Metanli.
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de Bain, chevalier, donna en 1231 à Dieu et à la Sainte
Vierge, honorés en la chapelle de Bain, un boisseau de
farine de froment que lui devait de rente le meunier du
moulin de l'étang de Bala i . En 1287, Guillaume, évéque de
Bennes, régla im échange fait entre les moines de Saint-
31elaine et Geoffroy de Châteaubriant, devenu seigneur de
Bain. Les religieux abandonnèrent à ce baron 10 tous leurs

droits sur les hommes du village ou bourg de la chapelle de
Bain, in burgo de capella de Baym, et sur les autres pa-
roissiens de Bain et de Messac dépendant de leur prieuré de
Bain et leur devant des rentes censives et autres redevances;
2° tous leurs autres droits temporels dans les paroisses de

Bain et Messac, n omnibus rebus alus temporalibus quas (ha-

. bebant) ..dic1i_rcliyiosL in_paç! itk_Iayu_et. de Mecac;»

3° l'hébergement, c'est-à-dire le domaine et les maisons en
dépendant tic la chapelle de Bain, « una cum herberganieuto

dicte capelle cum 14ossatis et sepibus clausuro; n 4° le bois de

la Chttteigneraye, tout voisin du prieuré, « et nemore quot

vocatur bi Chastaignerat4e cuita sua clausw'a; 50 enfin, la
terre qu'habitait alors Guillaume dit Love], et en général tout
ce que possédait en Bain et Messac l'abbaye de Saint-Metaine.
Mais en faisant cette cession, les Bénédictins se réservèrent
les Mmes, prémices et oblations, et tous les droits spirituels
dont ifs jouissaient à cause de leur prieuré de Bain, « excep-
lis decimis, pri,niciis et oblatiouibus iic omnibus alus spirituuli-
bus quas vel guoe dieU religiosi ralione dicte capelle sen prioratus
percipief.nznt.

Do son côté, Geoffroy de Châteaubriant assura aux reli-
gieux une rente de 32 liv., savoir : 30 liv. sur la taille de
Jlaiit et 40 s. sur les revenus de la cohue ou halle de cette
ville, videlicet sriginia iibras super taWani de Baym et qua-

I. o Ijernrdi,e de Daine fnile.q dedi et roarq& Deo et Bote Marie rapetle do Vain
,,n,jm boioselhim farine frumentt guem ego habetrnni rninuatim do redditu (n anotenUno
slagnt de Voirn, pro «more Set et pro anima mea et pro animabus Aereduns meorum. u
(Canut. SancU Ycianii, 188.)
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droginta solides super vedditus cohue de Bagua persolvendos. »

L'évêque de Rennes vint lui-même à Bain pour s'y rendre
compte de cet échange conclu entre le seigneur du lieu et les
moines de Saint-Melaine, et il l'approuva solennellement le
vendredi après la fête de saint Vincent 1286 (ancien style),
c'est-à-dire 1287 d'après le style moderne'.

Deux ans plus tard, le mardi avant l'Exaltation de la
Sainte-Croix 1289, Jean H, duc de Bretagne, confirma lui-
même la permutation dont nous venons de parler; la charte
qui contient l'approbation ducale fait une curieuse analyse
des biens cédés au seigneur de Bain par les moines de Saint•
Melaine; elle nous parle des maisons, manoirs, prairies, p -
turages, étangs, bois, vignes, clôtures, rentes et juridiction
dépendant du prieuré de Bain et s'étendant dans les paroisses
41-Bain 49-MPSSaI' 2r-te- It-ftbafltiOflflé- par-les-religieux
moyennant une rente de 32 liv. (qui vaudrait aujourd'hui plus

	

j

4e 3,000 fr.). Nous voyons par là quelle était l'importance du
prieuré de Bain, anéanti de fait par cette cession longtemps
avant d'être uni officiellement à la mense abbatiale 3.

En 1587, un arrêt du Parlement tic Bretagne confirma de
nouveau cet accord et condamna Guy de Scepeaux, alors sei-
gneur de Bain, à payer aux moines de Saint-Melaine cette
rente de 32 liv., savoir 10 liv. à Nol, 10 liv. à niques et
12 liv. à l'Angevine .

Les Bénédictins avaient, comme l'on voit, construit près de
l'étang de Bain une chapelle priorale qu'ils conservèrent après
avoir vendu les terres en dépendant à l'origine; menaçant
ruine, cette chapelle fut interdite par M' de Breteuil en 1726.

4. Canut. Saneti 1!elnnii, 131, vers.
2. n Possessionibus et rebua Cern perotibus spectantibus ad priorotum sen enpeikm do

Daum, videticek profit punis, damais, nernori bus, cules, sepibos et clausura, dornibos
et inoner,t. hornt,iin, veddilibue et omnibus alus mers lemporatitnis ad predleIuul pria.
mmm spectantibus in paroeb Us de Baya et de Mecec, jrsridiesione el dislriclu hominem
dicte tapette, etc. »

3. Cart. Saneli Mani', 439.
4. ,lrcb. dép. d'IIte.etJi&, 4 Il, I II.
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A côté se trouvaient de vieilles « mazures » qu'afféagea l'abbé
Martin du Bellay en 1756, c'était probablement les derniers
débris de la maison du chapelain chargé depuis le départ des
moines de desservir la chapelle. Vers le même temps, cet édi-
fice religieux fut lui-même vendu au propriétaire de la ferme
voisine; enfin, la grange des moines, située non loin de là et
conservée jusqu'alors par eux à cause de leurs Mmes, fut éga-
lement aliénée ainsi qu'un bois voisin appelé le Bois-aux-
Moines. L'abbaye de Saint-Melaine ne garda plus que quel-
ques petites dunes dans la paroisse de Bain; en 1769, elles
étaient affermées 176 liv. 4 s. à Louis Ratel, doyen de Bain;
dans le bail, passé pour neuf ans, il fut convenu que le doyen
retiendrait sur celte somme 31 liv. 4 s. pour acquitter les
messes dues par les moines à l'intention des paroissiens de

- -

La chapelle de Notre-Dame de l'Étang, on vulgairement do
Saint-Melaine en Bain, dernier vestige d'un lointain passé,
est encore debout; mais sécularisée, elle n'offre aucun intérêt
archéologique; on y conserve quelques statues informes, entre
lesquelles celte de sainte Imérance est particulièrement houe-
rée; mais depuis plus d'un siècle ce vieux sanctuaire sert do
grange et de pressoir.

2' Bais (Saint-Pierre de).

On a peu de renseignements sur cet ancien prieuré, men-
tionné en 1152 dans une charte d'Alain, évêque de Rennes,
en 1158 dans un acte de dosse, archevêque de Tours, en 1170
dans une lettre d'Étienne, également évêque de Rennes, en
1185 dans ta bulle de Luce 111, et en 1213 dans une charte
du Chapitre do Rennes. Tous ces titres confirment les moines
de Saine-Melaine dans ta possession de ce bénéfice appelé
alors « capella Saucti Petri de Bedcseo'. D Ce nom nous prouve

1. Cart. Saadi Matai.
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que l'établissement des moines de Saint-Melaine se trouvait à
Bais dans les villages actuels du Bourg-Saint-Père et de la
Chapelle-Saint-Père, voisins tous les deux du bourg de Bais;
la dénomination de Bourg-Saint-Père indique même l'impor-
tance primitive do cet établissement religieux. Mais en 1679,
l'abbaye do Saint-Melaine n'avait plus à Bais que la présen-
tation de cette chapelle Saint-Pierre, fondée de deux messes
par semaine, et un trait de dime appelé dime de Baye, »
qui se levait à la treizième gerbe.

33 Bourg«.

Le village tic 1)ourgon en Acignt5 rappelle seul maintenant
le prieuré de ce nom, membre de Saint-Melaine. 11 eu est
question pour la première fois du temps d'Alain, évêque de
ftenne(1 111=1157) ;- àcette épouei

	

ùFu Tcid iili

les moines de Saint-Melaine elle prieur de Louvigné, dépen-
dant de l'abbaye de Savigné; par cet acte, les religieux de
Saint-Metaïne furent maintenus dans la possession des deux
tiers des turnes d'Acigné, l'autre tiers demeurant au prieur de
Louvigné; mais il fat stipulé que celui-ci conserverait tout

entière la dime du territoire de Louvigné situé Cfl Acigué,
tandis que les Bénédictins de Saint-Metaino seraient égale-
ment seuls décimateurs dans les terres de Bourgon et de Ver.

nay, « nionaclii terrain sunna de Baryum et de Vanda, mn

omni integritate, sine aligna partilio'le deciine in peieluum

possiderent. » Le successeur d'Alain, l'évêque Étienne de la
Rochefoucaud, confirma cet accord en 1166 1 .

Quelques années plus tard, les moines de Saint-Melaine
ayant abandonné au Chapitre de Rennes l'église Saint-Sym.
phorien située en cette ville, les chanoines de Saint-Pierre
cédèrent en 1474, à leur tour, l'église d'Acignd et la présen-
tation de son chapelain ou recteur à l'abbaye de Saint-Me-

4. artu1. Sancti Meti»U, 43, 413.
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laine, se réservant seulement une pension de 20 sols, monnaie
d'Angers, payable à deux termes, 10 sols à chaque synode .
En même temps, les moines de Savignd, qui avaient quelques
prétentions sur l'église d'Acigné à cause de Louvigné, renon-
cèrent à tous leurs droits, prétendus ou réels, sur cette église
en faveur des religieux de Saint-Melaine. Aussi en 1213,
Pierre, évêque de Rennes, confirma-t-il ces derniers dans la
possession de l'église d'Acigné, u eccksiam de .4scineio 2 »

Les seigneurs d'Acigné, bienfaiteurs et peut-être fondateurs
du prieuré de Bourgon, avaient donné aux religieux do ce
monastère la dîme de leurs moulins à blé, construits en Ad-
gué sur le cours de la Vilaine; niais, en 1263, Pierre d'Aci-
gué régla avec les moines de Saint-Melaine que les vassaux
de ces derniers, habitant la paroisse d'Acigné ou le prieuré
de fourgon, hommes in parodia de Acigneio i'et in prioratu

suo de .Iloryon, » devraint fiéoudie riiiimitj
lins seigneuriaux d'Acigné, à moins que l'abbaye ne se déci-
dt à construire elle-mémo un moulin 3.

L'existence du prieuré de Bourgon nous est encore consta-
tée par deux chartes de la nième époque. En 1273, Guillaume
Mord, du village de fourgon, reconnut tenir trois jardins
dans le fief du prieuré de Bourgon et devoir obéissance au
prieur de ce lieu, dire) priori de Borgon obedire; ')en 1278,
le seigneur d'Acigné lit un accord avec tes moines de Saint-
Melaine relativement an droit de patronage du prieuré de
fourgon, en Acigné, « de jure polronaftis prioralus de Bour-
gon in Accigncio sili. »

II est évident qu'il y avait à l'origine une chapelle à four-
gon, puisque cri prieuré existait avant quo les moines de
Saint.Melaine possédassent l'église d'Acigué; mais la tradition

4. n Canonld euan ecelesiaoi de Aeigneio euni culs perIlueneiia et vpsidquid d» lita
juri., babbani ejzudnj :dlieei etehsfe donoilanet, et copeia,1 prestniaeionem mana-
dits dederunl, etc. u (Cari. Saneli IIeIaniI.)

2. ibidem.
3. Cart. Sandi ileta»U, 70, 71.
4. ibidem, 05, 70.
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semble avoir perdu tout souvenir de cette chapelle priorale;

d'ailleurs, ce prieuré ayant été uni dès 1411 à la mense ab-
batiale, les Bénédictins, maures de l'église paroissiale d'Aci-
gué, durent bientôt abandonner le village de Bourgon; aussi,
en 1679, déclarèrent-ils ne posséder en la paroisse d'AcigmS
que « la présentation de la cure, toutes les prééminences
d'église et les dimes grosses et menues. » Le nom même de
prieuré de Bourgon parait complètement oublié à cette époque,
et les religieux ne mentionnent plus que leur ri prieuré d'Aci-
gué, annexé à la mense abbatiale; » mais c'était bien, sous
un autre nom, l'antique prieuré de Bougon.

4° Brdligneul.

Le prieuré de Brétigneul, en la paroisse de Saint-Didier,
ri prioralus de iiretegneulles in parodia Sancli 1)esiderii', »

n'a guère laissé de traces dans l'histoire. li existe bien un
moulin du nom de Brétigeul établi sur la Vilaine, et non
loin de là un village appelé le Prieuré; mais ces deux locali-
tés sont présentement en Saint-Jean-sur-Vilaine; à côté est
le village même do Brétigueul, situé en Saint-Aubin-des-
Landes. Comme ces lieux sont limitrophes de Saint-Didier,
il n'est pas douteux quo le prieuré dont nous nous occupons
s'y trouvait établi. D'ailleurs, la paroisse de Saint-Aubin-des-

Landes n'existait pas au xii0 siècle, ce qui nous fait croire
que le prieuré de lirétigneul était plutôt au village do ce
nom, probablement alors en Saint-Didier, qu'au village du
Prieuré, situé en Saint-Jean et au-delà de la Vilaine.

Le prieuré de lirétigneul s'étendait donc en la paroisse do
Saint-Didier, et les moines de Saint-Melaine possédaient dès

le xii0 siècle l'église de ce nom et la chapelle de Saint-Aubin-
des-Landes. Eu 1110, en effet, Marbode, évêque de Rennes,
retira aux chanoines de Notre-Dame de Vitré l'église de

1. Ard). dép. d'Ilid.eS.Vit, I 0, 21.
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Saint-Didier, eeele8iana Sancti J)eiderii, » et la donna aux
religieux de Saint-Melaine; ceux-ci durent recevoir vers le
même temps la chapelle de Saint-Aubin-des-Landes, u cape!.
Fana Saneli Albini; » ils furent confirmés dans la possession
de ces deux bénéfices par Josse, archevêque de Tours, en
1158, par Étienne, évêque de Rennes, en 1170, et par le
pape Luce III en 1185'.

La chapelle priorale qui a di exister à Brétigneut u disparu
comme le prieuré lui-même depuis bien des siècles. Seule-
ment, en souvenir de cet antique établissement, les moines
de Saint-Melaine jouissaient encore, en 1679, de la présenta-
tion de la cure de Saint.Didicr, d'une grange avec sa cour et
des dhues grosses et menues de cette paroisse.

50 Chevaignd.

Main, évêque de Rennes, en 1152, et le pape Luce III en
1185, confirmèrent les moines de Saint-Melaine dans la pos-
session de l'église de Chevaigué, ecclesiana de Claevenneio. »

Aussi, en 1258, l'abbaye de Saint-Melaine levait-elle les
dimes de cette paroisse, sur lesquelles Raoul de Chevaigné,
chevalier, et Rolland, son fils ainé, percevaient 2 sols de
rente (environ 15 fr.). Ces deux seigneurs renoncèrent à ce
petit revenu, vers cette époque, au profit des religieux.

L'on ne sait rien du prieuré de Chevaigné, niais, un siècle
après son extinction, un prêtre de la paroisse, nommé Thomas
des Champs, donna eu 1526 « la prairie de la Priousê, » pour
fonder les cierges de la Chandeleur en l'église do Chcvaignê.

En 1679, l'abbaye de Saint-Melaine jouissait encore du
droit de présenter le recteur de Chevaigné et de lever « les
Mines grosses et menues de cette paroisse à raison do la
douzième gerbe 2 . » Le presbytère actuel de Chevaigné, situé
au Nord et à côté do l'église, non loin de la prairie de la

1. Cari. 8aaeI JIetanIi. - D. Mo,iee, Preuv.', de l'llisl. de Dra., 1, 331.
2. Cari. SanetI SielonU, lUt). - Ardu. dip. dBke14'li., 0 0, 42.
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Prionté, toujours bien connue dans le pays, semble avoir
remplacé l'ancien logis priorat du lieu.

6° Cintré.

L'abbaye de Saint-Melalue fut confirmée, en 1152 et 1170,

	

r

par les évêques de Rennes Main et. Étienne, en 1158 par
Josse, archevêque do Tours, et eu 1185 par le pape Luce 111,
on la possession de l'église de Cintré, ecclesiam de Cn-

lreio. n Mais, en 1230, l'abbé de Saint-Melaino échangea
cette église, ainsi que la chapelle de Mordelles, contre l'église
do Melesse, que lui céda le trésorier de Rennes. Main de
Verrières, seigneur du Plessix de Cintré, eut eu 1215 une
contestation avec les religieux de Saint-Melaine, parce qu'il
prétendait qu'eux et leurs vassaux fussent soumis à sa cour

	

_et

	

ijuçli de Cintré pou Pot_ cQqil possnt dans
celte paroisse. Gifles de Lohéac, sénéchal de Rennes, devant
lequel fut portée l'affaire, décida que tes hommes et tenanciers
de l'abbaye de Saint-Melaine, en Cintré, seraient bien soumis
an seigneur du lien sous le rapport du service militaire et des
devoirs do mangers, et qu'ils iraient à soi moulin banal,
mais il stipula qu'ils seraient jugés par les officiers de la juri-
diction de Saint-Melaine, et quo si ceux-ci condamnaient un
coupable à mort, ils le rendraient, pour l'exécution de la
sentence, à la justice du seigneur de Cintré. De plus, il fut
réglé que le seigneur de Cintré ne pourrait point forcer l'abbé
de Saint-Melaine à entretenir un religieux à Cintré même,
parce qu'on aurait soin de faire desservir dans l'église abba-
tiale les fondations faites à Cintré. Celle dernière clause nous
fait voir que les moines de Saint-Melaine avaient déjà quitté
Cintré; aussi tes voyons-nous, un siècle plus tard, affermer,
en 1370, à un clerc nommé Robin Honier, leur prieuré do
Cintré et le quart des dimes des blés, fèves, poissons, vins,
lins et chanvres qui se recueillaient dans celte paroisse. Une
partie tic ces dUnes de Cintré avait été donnée à Saint-



DE RENNES.

	

03

Melaine par un prêtre appelé Main Eseoblan; mais, par
suite de la cession qu'elle avait faite de l'église paroissiale,
l'abbaye de Saint-Melaine conservait peu de chose à Cintré
lorsque le prieuré de ce nom fut éteint, en 1411 1 .

7° cogles.

Les évêques de Rennes donhèrent à Saint-Melaine l'église
de Cogles, et ce don fut confirmé en 1158 par iosse, arche-
vêque de Tours, cl en 1185 par le pape Luce III. Mais dès le
mois de juin 1242, les Hénédiclins avaient abandonné leur
prieuré ib' Cogles à un prêtre nommé Guy, qui était alors
vecteur tic la paroisse. Celui-ci put jouir du prieuré et de ses
revenus, à ta charge de pater chaque année 14 liv. à la
mense abbatiale, 10 sots de pitance et 5 sols à l'église Saint-
Melaine, et d'entretenir, en outre, les logements du prieuré
n bon étai. L'évque lu Rennes appIuua etioiiênlion;

mais, cinq ans plus tard, Guy demanda et obtint la résiliation
tic cc bail, en présence du même prélat. Toutefois, vers 1260,
lutiun, alors recteur de Cogles, consentit à prendre à ferme
le prieuré du lieu au mêmes conditions que son prédéces-
seur.

Le 10 novembre 1435, les religieux baillèrent à dom Jean
Pichon, prêtre de Cogles, u un berbrégement, murs et ma-
zières, avec ses appartenances, nommé le Prieuré de Saint-
Jean de Cogles, joignant d'un côté à l'église paroissiale do
Cogles, d'autre côté à une pièce de terre nommée le fief 11m-
gant, et d'autre côté encore au chemin qui Na du bourg au
manoir de Marbré, contenant le tout un journal de terre ou
environ, pour en jouir pendant sa vie seulement, à la charge
d'y faire édifier une maison et de la maintenir en hou état,
de laquelle l'abbé elles religieux de Saint-Melaine se met-
tront en possession après son décès. »

1, Coll. Sautli 5Îe1aiU, ta, 60, 420.
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Le prieuré de Cogles fut encore affermé par les religieux,
en 1578, à Gilles Pinezon, sieur de la Pinsonnièro, en 1675
à Julien Gandin, recteur de Cogles, et e» 1712 à Claude de
la Villegontier, sieur de Marbré.

En 1679, les moines de Saint-Melaine déclarèrent être
grands décimateurs en la paroisse de Cogles, présenter à la
cure, jouir des prééminences d'église et posséder l'emplace-
ment d'une grange, dernier vestige du vieil herbrégement
prierai. En 1790, ils levaient les deux tiers des dimes (esti-
més 3,000 liv.), et laissaient l'autre tiers au recteur ou vicaire
perpétuel pour sa portion congrue 1•

80 Forges (Les).

Dés 1152 et 1170, les évéc&s de Rennes Alain et Étienne
confirmèrent tes muines de Saint-Melaine dans ta possession
de l'église de Cossu, u ecclesiam de Cesse». » Josse, arche-
vêque de Tours, et le pape Luce III, tirent la même chose,
l'un en 1158 et l'autre en 1185.

En 1175, l'abbé do Savigné, qui possédait le prieuré do
Vaux en Cesson, renonça à toutes les dimes qu'il pouvait
prétendre lever eu cette paroisse en faveur de l'abbé de Saint-
Melaine, qui, de son côté, abandonna toutes ses prétentions
sur Fayel en Saint-Jean-sur-Vilaine.

Le Cartulaire de Suint-Melaine nous apprend que cette
abbaye possédait aussi en Csson les prairies du Bois-de-Laval
et celles de la Ville-du-Bois; ces dernières étalai un don
d'Alain Le liréven et d'Agnès l'Angevine, sa femme. Enfin, à
l'extrémité de la paroisse de Cesson opposée à cette ou se
trouvent le manoir et le village des Forges, Saint-Melaine
avait aussi la chapelle de Calendron, dont nous parlerons
plus tard.

Mais, comme l'on voit, dans tous ces actes il n'est point

1. nrS. &vuU MetanI, 91, 113, 123.- Ardt. d.p., 9 O, II, cli V, 21.
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fait mention du prieuré des Forges, qui ne nous est connu

que par la charte d'extinction de 1411, le désignant ainsi:

Prioralus de Forgiis in parochia Cas«. »

Il existe encore en Cesson un manoir et un village appelés

les Forges, qui conservent seuls le nom du prieuré disparu

depuis si longtemps; ils sont voisins de la motte féodale du
Châtillon, qui semble avoir été l'emplacement du château sei-

gneurial de Cenon. Ce qui donne lieu de croire que le prieuré

des Forges pouvait bien être une fondation faite par les sires

de Cesson, assez importants au xn siècle.

La Déclaration de 1679 nous dit quo l'abbé de Saint-Me-

laine présentait alors à la cure de tesson et à la chapellenie

de Calendron; qu'il possédait cette dernière chapefla avec son
cimetière, son bailliage et son bourg, ainsi que les préémi-

ucucea do. l'église deCeasia. et jes.deux _tiers desjl.lmes

grosses et menues l .

9' Guic)len.

Le Cartulaire de Saint-11elaiue nous appren'I qu'en 1122

bonoalti, évtque d'Metb, et en 4187 Pierre Giraud, évêque

de Saint-Malo, confirmèrent l'abbsye de Saint.Melaine dans la

possession de l'église de Guichen, et qu'en 1158 Joue, arche-

vêque de Tours, et eu 1185 le pape Luce 1H, firent la même
chose. Or, les termes employés dans ces actes, i ecclesia de

Guicliein mn capella Sancli Martini, » semblent indiquer quo

cette chapelle Saint-Martin était la chapelle priorale du lieu,

voisine et distincte de l'église paroissiale. En 1271, un accord

eut lieu entre les moines de Saint-Melaine et le seigneur

Pierre do la Lande, relativement au prieuré de Guiehen, ci de

qiiadam terra in doininia poris de Guichen. A Pierre de la

Lande ayant acheté d'Àmile, veuve de Pierre Berrechel, et

d'Hervé, sou fils, un certain emplacement dans le fief de ce

prieuré, reconnut devoir aux religieux do Saint-Melaine l'o-

I. CI. Sat4i gctauft, 128, 103. - 4rth. dép. 4'IIle-et4U.

7.11.
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béissance féodale, et promit de payer au prieur de Guichen
mie route de O sols, savoir : 2 SOIS et demi à P1ques, 12 de-
niers à la foire de Saint-Armet, et 2 sots et demi à la foire
de Saint-Melaine de Rennes. L'abbé de Saint-Melaine présen-
tait encore, en. 1679, à la cure de Guichen' et recueillait tes
Mmes de celle paroisse à la onzième gerbe 2

10 Hennebont (Notre-Dame de) vel Noire-Dame

de Kerguelen.

En la paroisse de Saint-Carddec-Hennebont, au diocèse de
Vannes.

440 MareiIi- Raout.

Les religieux de Saint-Melaine possédaient Mareilté dès le
me siècle car- l'un d'eux, nornrnd Rtu'coi4, est ppeIé prieur
de Marcillé vers l'an 1160, et en 1185 le pape Luce 1H con-
firma l'abbaye de Saint-Melaine dans la possession de l'église
de Marcillé, ci eccie8iarn de Marcilliaco; » le prieuré était donc
fondé dès cette époque, mais il fut augmenté en 1208 par
Robert, seigneur d'Apfgné, qui donna ù Geffroy, abbé de
Saint-Melaino, une terre en Mareillé-Raoul avec ses dépen-
dances, à condition qu'il ferait dire tous les jours par un de
ses religieux une messe pour le salut de son Mue, et qu'il
donnerait chaque jour un pain aux pauvres jusqu'au jour de
son décès.

Une transaction eut lieu en 1203 entre les moines de Saint.
Melaine et ceux de Aillé, par rapport aux Mmes de Marcillé-
Raout; les premiers s'obligèrent à fournir chaque année aux
seconds 10 mines de froment rouge et 8 deniers 3. En 1307,
.Jean, abbé de Saint-Melaine, fonda une messe quotidienne

1. fl te1* même elore cens présenter e te chapelle de Saint-Martin, I) quoique
cette dernière église, prierait' dans l'origine, fût detenue paroissiale depuis Ion.
temps.

2.cars. Sanefl tclanU, 169. - Vlekrûllen de Saiimt.3!eteine.
3. Cari. SarwliMitenli, 110, 201, 123.
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dans son église abbatiale, à l'autel Saint-Blaise, et donna
pour le service à ses moines le prieuré de Marcillé .Raoul avec
toutes ses dépendances, à la condition néanmoins que ses
revenus serviraient également au vestiaire pour procurer des
habits aux religieux. Guillaume, évêque de Bennes, approuva
cette donation le 7 août 1380, et le pape Jean XXIII la con-
firma en 1411, eu unissant toutefois le prieuré de MareLffé.
Raoul. à la sacristie de l'abbaye.

Le prieuré de Marcillé-Raoul se composait, en 1045, de la
maison de la métairie, appelée Maison-Blanche, avec grange,
cour et jardin, le tout joignant le cimetière et l'église, et de
dix pièces de terre; il comprenait, de plus, toutes les dimes,
divisées en quatre traits appelés les traits du Plessix, d'Es-'
tain, du Fresnay et de Cosinou, sur lesquels ou payait au
vicaire perpétuel ou recteur de Marciflé, pour portion con-

40 mines de froment à l'abbaye de Billé, 6 liv. 49 s. 8 d. à
l'évêque de Rennes et 60 liv. au chapelain chargé d'acquitter
trois messes basses par semaine dues par les religieux dans
l'église paroissiale do MareilId-Raoul. A cette époque, le
prieuré de Mareilté était affermé 700 liv.; mais M do la
Fosse le prit à ferme en 1777 au prix de 1,500 liv. par on t .

120 Afin lac-sous-Ildeherel.

Donoald, évêque d'Aietb, en 112, et Pierre Giraud, évêque
de Saint-Malo, eu 1187, confirmèrent les moines de Saint-
Metaine dans ta possession d l'église de Miniac 2 « eccleslam

de Minlaeo; n le pape Luce 111 fit de même eu l'an 1185.
Les Bénédictins de Saint .Melaine et les chanoines réguliers

1. M. MeUP;l!& »Des sur te canto» 4'Ant paln. - yeb. dip ,1 U, 21.
2. O5e dit que l'église do tlicisc fut donnée u l'abbaye do Salnt.rloreni, et quo le

ticomie de Pollué' concéda quatre eitloge en Minlac u l'abbaye du Mont Salnt.Micbel.
C'eit une erreur. L'église donnée u Saint-Florent fut celle de Minlac.Mona; l noua
crotons que les tillages donnés ou Mont Saint.Mkbel Clalcot en MCO.tao et en Motion.
(V. D. Notice, Preneea de iDiot, de Brel., 1, 304, 44.)
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de l'abbaye de Montfort firent une transaction en 1230, au
sujet des dimes de certain territoire appelé la Gapfaudie; il

fut convenu entre eux que les chanoines jouiraient seuls de
celte émie et remettraient chaque année, le dimanche après

la Nativité de Notre-Dame, une mine de seigle, mesure de

Montfort, au prieur de Miniac, u priori de Miniaco. Ce blé,

recueilli dans la grange du prieuré de Romillé, membre de
Montfort, devait être remis par le prieur du lieu au prieur de
Miniac, dans les huit jours après la fête, sous peine d'une

forte amende 1 .
Au siècle suivant, les religieux de Saint-Melaine avaient

abandonné leur prieuré de Miniac, car ils l'affermèrent à Ber-
(rand de Beaumont, fils de Mathieu Piédevache de Beaumont;

ce Bertrand le prit à bail, en 1325, au prix de 50 liv. 11 s.

(plus de 5,000 k., monnaie actuelle), payables en deux
termes ; à la Saint-Jean, 25 liv. à l'abbé de Saint•Melaine; à
Nol, 25 liv. à l'abbé, à s. au sacriste, 2 s. à l'armoiricr, 2 s.

au chantre et '2 s. à l'hôtelier de l'abbaye 2 .
Les Bénédictins flairent par vendre les terres et les fiefs

composant le prieuré de Miniac, car en 1611 Guillaume Urvoy,
seigneur de Bonabry, possédait en Miniac « le bailliage de
Saint-Mehine, qui fut jadis du prieuré de Miniac; » aussi

voyons-vous l'abbé Jean d'Estrades déclarer en 1679 qu'il ne
possède plus en Miniac que la présentation et les dimes
grosses et menues de cette paroisse.

On dit que le presbytère actuel est l'ancien logis prioral;
on y remarque encore une ouverture du xv0 siècle, accompa-

gnée d'écussons frustes.

13° Montconlour (Saint-Michel de).

En la ville de Montcontonr, évêché de Saint-Bieuc.

1. Cart. Soncli Jtetonii, 469.
. Ardt. dép. d'IIIe.rt4'iI., 9 6, .33.



DE REIMS.

	

6 9

44° ?i1or1aÙ (Saint-Me/aine de);

En la ville de Morlaix, évêché de Léon (nunc évêché de
Quimper.)

130 ifousliers (Saint-Michel des).

En la paroisse de Guer, évêché de Vannes.

16° Néron.

Le prieuré de Néron, situé au village de ce nom, dans la
paroisse d'Amanlis, « prioralus de Nenni in parochia Aman-

lis, » n'est point désigné dans les anciennes chartes de Saint-
Melaine:l'acte d'union du papJean XXIII, en 1411, nous
fait seul connaître cet établissement. Il y avait, eu effet, à
Néron, une chapelle existant encore au siècle dernier, mais
qu'a détruite un incendie; ou conserve même religieusement
dans le village une statue de la Sainte Vierge provenant de
cet antique sanctuaire. Les moines de Saint-Melaine levaient
autrefois, probablement à cause de leur prieuré de Néron, une
partie des dimes grosses et menues des paroisses d'Amanlis
et de Janzé, à la douzième gerbe. En 1700, le revenu do ces
dîmes s'élevait en Amanlis à la somme de 1,005 liv.; par

contre, les religieux devaient entretenir la chapelle, la faire
desservir les dimanches et fêtes, en payer les décimes, etc.'

170 Face.

Les évêques de Rennes Alain et Étienne, en I152 et 1170,
l'archevêque de Tours, Josse,.en 118, et le pape Luce 111
en 1185, confirmèrent les moines de Saint ..Melaine dans la
possession de l'église de Racé et de la chapelle de Montger-
mont, qui en dépendait alors, « ecclesiam de Paceio (alias de

1. Ard. dép. dlUe-et.)U., 1 V, 29.
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Pathé, vel de Pacé) cum capela de Monte Germant; » le Cha-
pitre de Rennes fit la même chose en 1213 1 .

Un peu plus tard, deux recteurs de Pacé, l'un, Raoul des
Ifs, en 1233, l'autre, Bivaflon, en 1240, passèrent d'assez
curieux traités avec les religieux de Saint-Melaine relative-
ment à la pension que leur devaient ces derniers; nous au-
rons occasion d'y revenir pins tard; notons seulement aujour-
d'hui que Ratul des Ifs avait pris à ferme le prieuré ou du
moins une partie du prieuré de Pacé, et qu'il devait pour
cela aux moines 7 liv. par an (environ 1,0110 fr.). 11 est donc
probable que déjà les Bénédictins avaient quitté Pué à cette
époque.

En 1679, l'abbé Jean d'Estrades déclara posséder en Pué
le manoir et la métairie des Landelles (affermés 1,186 liv, en
-4790),-ainsi-que -la-plus-grande -partie-des Mmes-de-la -pa-
roisse (cinq traits en 1700). L'abbé de Saint-Melaint' jouissait
aussi des droits de patronage dans l'église et de présentation
à la cure; en revanche, il devait quatre messes par semaine;
au dernier siècle, son chapelain était chargé de dire la messe
de matin, chaque dimanche, à Pué.

180 Pancd (Notre.Parne de).

Main et Étienne, évêques de Bennes, en 1152 et 1170,
Josse, archevêque de Tours, en 1158, et le pape Luce HI
en 1185, confirmèrent les religieux de Saint-Melaine dans la
possession de l'église do Pancé, ecclesiam de Panceio. D Ces
moines affermèrent, en 1315, le prieuré de hué, « priora-

lum do Panceio, » à Jean de Montdomer, chanoine du Mans,
pour la somme de 15 liv. 7 s. (environ 1,500 fr.), payables
chaque année comme suit à Pâques, 7 liv.; à la Toussaint,
7 liv., plus 10 s. pour la pitance du carême dans le monas-
tère, S s. au autiste, 5 s. à l'bôtellicr, 5 s. à l'armoirier et

1. Cari. $argSS MeianU.
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2 s. au chantre. Trois ans plus tard, les religieux de Saint-
Meaine affermèrent le même prieuré aux mêmes conditions
au clerc Jean Godelin'.

L'abbé de Saint-Melaine nommait le recteur de Pancé et
recueillait toutes les dimes de la paroisse, dont il laissait une
moitié au recteur pour sa portion congrue. Eu 1769, le rec-
teur Jean Gerbier prit à ferme la partie des dimes revenant à
l'abbaye pour 400 kv., s'engageant, en outre, à desservir la
messe que les religieux devaient chaque semaine dans l'église
de Paucé.

Primitivement, cette messe se disait dans la chapelle de
Notre-Dame, dite vulgairement de Saiut-Melaiue, dépendant
de l'abbaye et existant encore à une petite distance du bourg
de Poncé. Les Bénédictins laissant tomber en ruines cet édi-

ficeFrauçoisi)rouet.laik restaurer,etJ1'. Gudrot,. vicaire
à Pancé, la bénit le 19 juillet 1760. Cette chapelle n'offre
aucun intérêt archéologique; on y lit, au-dessus de la porte
principale, l'inscription suivante

LA PRÉSENTE CHAPELLE

A ÉTÉ RÉTABLIE L'AN

1760

AVE MARIA.

490 Pensar-Loc'la.1'redan.

En la paroisse de Loc-Brévalaire, évêché do Léon (nunc
évêché de Quimper).

200 Plan guenoual (Saint-Pierre de).

En la paroisse de Planguenoual, évêché de Saint-Brieuc.

1. Marta Inédites conunonides par M. P. do ta Digne Villeneuve.
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21° Philan.

Le prieuré de Plélan, dans la paroisse de Plélan-le-Grand,
fort anciennement fondé par les moines de Saint-Melaine, fut
abandonné par eux pendant les invasions normandes du
x° siècle, et son église fut ensuite remise au Chapitre d'Aleih.
Mais, en 1122, Donoald, évêque d'Aleth, restitua à Raoul,
ahié de Saint-Melaine, l'église Saint-Pierre de Plélan' et l'en
investit par le livre des Évangiles. II ne parait pas, cepen-
dant, que les religieux de Saint-Melaine soient revenus à cette
époque habiter Plélan, car on voit, en 1187, leur abbé Ger-
vais confier cette église à Pierre Tord, neveu de Pierre Gi-
raud, évêque de Saint-Malo; l'archidiacre de ce prélat, qui en
jouissait auparavant, l'avait, en clîci, résignée, et ce fut à la
.prLèrc.d'Herbert.évéquo do Rennes,que4es -moines-la
fièrent à Pierre Tord; mais ils profitèrent de la circonstance
pour se faire donner par les deux évêques, Pierre Giraud et
Herbert, des lettres témoignant de la restitution que leur
avait précédemment faite l'évêque Donoald de l'église en
question.

	

LI
Eu 1247 vivait Rivalan, prieur de Plélan. L'abbé Jean

d'Estrades prétendait bien, en 1670, avoir le droit de pré-
senter t la cure de Plélan et de recueillir toutes les dilues
grosses et menues de cette paroisse, à la douzième gerbe 2.

22° Poce.

Alain et Étienne, évêques de Rennes, en 1152 cl 1170,
Josse, archevêque de Tours, en 1158, ci le pape Luce HI
en 1185, confirmèrent l'abbaye de Saint-Melaine dans la pos-

4 • t &c1ekui &nU Petri k PIof1u quin dits nnfiquiua Atitwernnl zed pro
guerria eS raslltate aliqunnhisper dimlserant. n (Cari. atici4 Mardi, 169.)

2. Cori. Sa'tehl MetanSS, 408, 408, 178.
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session de l'église de Pocé, « ecclesiam de Poeeio, ce que fit
également te Chapitre (le Rennes en 4213. Dès 4157, les
moines de ce monastère jouissaient, en effet, d'une partie de
Pocé, comme le prouve l'acte de fondation du prieuré de
Noire-Dame de Vitré, auquel fut uni tout œ qu'ils avaient
eu Pocé. En 1300, un nommé Regnauld donna encore des
(limes en Pocé à l'abbé de Saint-Melaine, parce que son petit-
lits s'était fait religieux dans son monastère.

En 1079, la présentation de ta cure de Pocé appartenait
toujours à l'abbaye de Saint-Melaine, qui se disait aussi en
droit d'y lever les dimes grosses et menues, à la douzième
gerbe. Vers le même temps, Gilles Pichon signait « cha-
pelain du prieuré de Pocé, g probablement parce qu'il des-
serrait les messes dues par les religieux en cette paroisse.
On voit encore, du reste, dans le bourg, un petit sanctuaire
qui a remplacé l'ancienne chapelle préorato do Pm 1 . -

230 Saint.Symp/orie.

Les religieux do Saint-Melaine furent confirmés dans la
possession de l'église de Saint-Sympborien, près de Ilédé, en
1152 et 1170 par Main et Etienne, évêques de Rennes, en
1158 par' Josse, archevêque de Tours, et en 4185 par le
pape Luce 111. Après l'extinction du prieuré de Saint-Sym-
phorien, en 4411, l'abbé de Saint-Melaine conserva en cette
paroisse le droit de présentation à la cure, toutes les préémi-
nences d'église et toutes les Mmes grosses et menues, esti-
mées environ 1,700 liv. do rente en 1790 2 .

Il existe encore dans le bourg un vieil et curieux hôtel
appelé « la maison de Saint-Sympborien » et dépendant de-
puis fort longtemps de l'ancienne seigneurie de la Salle. Cette
maison présente, en particulier, une jolie croisée terminée par

I Cari. Saneli Metanli, 120. - D. Monte, Druve de iflisi, de 8reI., 1, 630. -
ioics de M l'abbé Pdris.1aIIoteyl.

2. Cari. Saneli MeMnii. - Ardt. dép. diUe-et.EU., 4 V, 26.
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deux 'Molles. En 1680, il était dû au propriétaire de cette
maison, alois Jean Coupé, seigneur de la Salle, « un sol do
rente, payable à Noél, à la messe de minuit, » par les parois-
siens, parce que leur église avait été fondée, disait-on, par
les premiers possesseurs de ce logis. Nous croyons bien que
« la maison de Saiut.Syinphorien » •a remplacé l'ancien
prieuré de ce nom, aliéné par les Bénédictins et probable- ;

ment acheté par les seigneurs de la Salle à une époque fort

reculée.

240 Veen.

Les évêques de Rennes Main, en 1152, et Étienne, eu
1170, i'arcbevéque de Tours, dosse, en 1158, et le pape c
Luce 111 on 1185, confirmèrent les moines de Saint-Melaine

tiansJ, pssionleJégIscdeYcrn, etseslesja

	

Venlo. _D_ el

Cependant, ces moines n'avaient point la jouissance de tous
les revenus de cette église, dont ils étaient seulement patrons,
car, en 1230, Josselin de Montauban, évêque de Rennes, leur
donna tous les biens en dépendant, « ecelesiana de l'uni ont

perlinenciis suis, » pour subvenir aux besoins de l'infirmerie
de leur abbaye; il les obligea en même temps à desservir la '
paroisse par le moyen d'un chapelain séculier, nommé par
eux; plus tard, en 1318, ce chapelain, créé amovible, devint
vicaire perpétuel on inamovible, comme nous aurons occasion
de te dire.

Dès le xiii» siècle, les Bénédictins, ayant quitté Vern, affer-

mèrent leur prieuré d'abord à Pierro'do Bobital, puis, en 1282,
à Pierre Raguenol le Vieux, recteur do Saint-Delay, au dio-
cèse de Nantes; enfin, au neveu de ce dernier, Pierre Raguenel
le Jeune, chanoine de Bennes et recteur do Noyai-sur-Seiche. h
L'acte de ferme de celui-ci daté de 1308, est fort curieux;
en voici l'analyse : Le fermier du prieuré de Veru s'oblige à
payer chaque année aux moines de Saint-Meaine 34 liv. et
6 s. (environ 3,500 fi.), savoir au terme de Noél, 11 liv.
pour la ferme et pour la pitance de carême, 100 s. à l'infir-



LIE RENNES.

	

73

mier de l'abbaye, 10 s. au sacriste, 2 s. à l'armoirier, 5 8. à
l'hôtellier, 3 s. au chantre et 16 s. au receveur des Anniver-
saires, c'est-à-dire 10 s. pour l'anniversaire de Itafred de

Vern et 6 s. pour celui de Clément do Vent; - au terme do
Pâques, 10 liv. pour la ferme et 6 liv. 10 s. à l'infirmier. 1k,
plus, Pierre Ilaguenet entretiendra le chapelain desservant la
paroisse de tout ce qui lui est nécessaire pour vivre, et il lui
permettra d'habiter dans le logis prioral; enfin, il paiera
toutes les impositions, hébergera une fois l'an l'abbé de
Saint-Melaine et sa suite, donnera l'hospitalité à tous les
moines voyageurs, etc., etc.

Cc bail était fait à la vie durant de Pierre Raguenel, mais
celui-ci étant venu à mourir vers 1318, le Pape nomma
prieur de Vero Robin de Brie, qui prit possession. Aussitôt,
Les_ retigieux protestèrent, ... disant ..queie prieur4..de_Xun
n'était plus un bénéfice auquel le Souverain-Pontife eût droit
de pourvoir, quo c'était une simple ferme louée par eux de-
puis longtemps à des prétres séculiers qui n'étaient nullement
prieurs, mais seulement fermiers. L'officiai do Rennes, devant
qui fut portée celte affaire, donna gain de cause aux Béné-
dictins, qui affermèrent aussitôt leur prieuré de Vent à un
clerc nommé Robin de Poligné'.

En éteignant le prieuré de Vera, en 1411, le pape Jean XXIII
en unit les revenus à l'infirmerie de Saint-Melaine, à l'exemple
des éques de Rennes; aussi, en 1628, D. Robert Le Mer.
cerel, infirmier de ce monastère, jouissait-il des biens de cet
ancien prieuré et affermait-il à Guili. Joubin, recteur de Vaîn,
le fief do l'Abbaye, on Vera, pour 21 liv. par an. En 1679,
l'abbé Jean d'Estrades déclara posséder le droit do présenta-
tion à la cure de Vern, toutes les prééminences d'église et
les dimes grosses et menues en entier, à la réserve du trait
de Launay 2.

1. CarI. &neU Mda*ij, 154, 158.
2 Areh. dip. diIIe.et.VU., 1 H, 2.
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L'ancien presbytère de Vern, abandonné depuis quelques
années, porte encore> nom de l'Abbaye; c'est évidemment
ce vieux manoir priorat qu'habitait le moine desservant ta
paroisse avant le Concile de Latran', et qu'occupèrent en-
suite les fermiers du prieuré, obligés, comme on l'a dit, (l'y
fournir un logement au prêtre séculier successeur du reli-
gieux et administrateur de la paroisse.

III. - PRIEURÉS SIMPLES.

1 0 Aubigné (Notre-Dame d').

La seigneurie d'Aubigné était fort ancienne et jouissait au
moyen-ge d'une grande importance. C'est très-probablement
aux sires d'Aubigné qu'est due la fondation du prieuré de ce
nom, mais les chartes le concernant sont tellement rares que
nous ne pouvons pas l'affirmer. Toujours est-il que les reli-
gieux de Saint-Melaine furent confirmés en 1132 cl 1170 par
Main et Étienne, évêques de Rennes, eu 1158 par Josse, ar-
chevêque de Tours, et en 118" par le pape Luce III, dans la
possession des églises d'Aubigné, « ecclesias de Albi,iiaco.

Quelles étaient ces églises? Vraisemblablement l'église priorale
de Notre-Dame, encore debout, et l'église paroissiale, dont on
ne décuvre plus que l'emplacement près de la fotteressc sei-
gneuriale.

En 1296, Jean Aoustin, ayant afféagé quelques terres du
prieuré d'Aubigné, reconnut devoir au prieur de ce monas-
tère, priori prioratus B. Marie de Àlbigneio, n 12 sols de
rente payable le jour Saint-Melaine et la (lime des grains
croissant sur ses terres 2.

Les dépendances du prieuré d'Aubigné s'étendaient en cette

2. Ca?S.SonzliMeianhi,98•

1

4. n Maiuriuin religiosorum dicte parotide in qua inoni,ehus solitarius, qui «nid
lAterntWnSe eontfllnm ps «claie &ugn'ebal, soliina (ntral co1moiari. n (Gari.
Saadi Melanii.)
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paroisse et eu celle de Montreuil-sur-Ille; aussi eu 1705 le
recteur de celte dernière fit-il un procès au prieur, qui refu-
sait de faire dire trois messes par semane et de venir officier
au trois principales fêtes do l'année dans l'église de Mon-
treuil. D'autre part, le seigneur du Bois-Geffroy, en Saint'
3lédartl, devait au prieur d'Aubigné une rente de 50 boisseaux
de froment, mesure d'Aubigné, et 40 sols monnaie.

Les seigneurs d'Aubigné prétendaient avoir le droit de
nommer te prieur du lieu, en qualité de fondateurs, ruais tes
abbés de Saint-Melaine leur contestaient ce privilège et te-
naient ù choisir le prieur aussi bien que le recteur d'Aubigné.

Le logis priorat d'Aubigné avoisinait l'église Notre-Dame,
qui en dépendait; cette église, devenue paroissiale depuis
plusieurs siècles, offre encore dans sa nef quelques portions
romanes, notamment un arc triomphal à l'intérieur et des
COn?TPfOflS l'extérieur; au Nord s'étend toujours-le-bel enclos-
du prieuré, aujourd'hui propriété panicutière; mais l'ancien
manoir a été remplacé par une maison moderne.

PRIEURS D'ÀVBIG

	

.

.Oom Jean (16 Sainl..IIalon, retigieuv bénédictin, visant en 1.1t7.
N... Damner rendit aeu, le 18 février 4331, au baron d'Au-

bigné.
iV... Monsigol, + vers 1702.
C?audc-Étinnc Désireux, prétre de Paris, fut nommé eu 1102

par ta marquise de t:oilquen, baronne tF.tubigné.
Louis de la l'allée de ln Curie soutint en 1703, contre le rec-

teur de !onlreuil, le procès dont nous avons parlé, et mourut vers
4718.

Pierre Perrin, vicaire général et recteur de Toussaints de Rennes
(1719.1728).

Frmais Direl, vicaire à Toussaints, fut pourvu en 1729 sur la
résignation du précédent; il résigna lui-mémo en 1731, se réser-
vant 130 liv. do pension sur le prieuré.

Jean-Bapiisle Gueules, vicaire à Toussaints, nommé en 1734,
résigna en faveur do son frère eu 4708.

1. Arr. dép. dlIte.et$iS. - Reg. de intinuallone talés. de lr*Aé de &n'frS, etc.
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Joseph Guesdon, vicaire à Belton, fut pourvu en 1768; + vois
1779.

Julien Pie! le, recteur d'Aubigné, rut nommé prieur par le roi et
prit possession du bénéfice le O avril 1779; +le 29 novembre 1189.

20 Beauehesne (La Sainle-Trini!d de).

D'or, à un ehesse de sinople surmonté d'un soleil do

gueules t

Main et Étienne, évêques do Rennes, en 1152 et 1170,
Josse, archevêque de Tours, en 118, et le pape Luce HI en

1185, confirmèrent les moines de Saint-Melaine dans la pos-
session de l'église de Beaueliesne, ecclesiam de Relia Quercu. n

Ce sanctuaire existe encore, quoique sécularisé, dans le vil-
lage 1e Beauchesne, en la paroisse de Brie, mais sur les
limites de Chantekup *4e Cornue. H était- elMi4 ltOESainte -

Trinité, et l'on y conserve une grossière mais antique statue
du Sauveur. À côté se trouvaient jadis le cimetière, où l'on
enterrait encore en 1626, - le logis prierai, qui est resté
debout et qu'on appelait en 1678 la Salle-Neuve, - la mé-
tairie, la grange et le pressoir, - les jardins, vergers et
vignes, - enfin les bois de haute futaie et les autres pièces
do terre dépendant de Saint-Melaine.

Lorsque les Bénédictins cessèrent d'habiter ce prieuré, un
chapelain séculier fut chargé par eux do desservir la chapelle;
c'était en 1653 Jean BeshaNes, prêtre de Cornu, et en 1730
le recteur de cette dernière paroisse. Non loin du village se
trouvait un gros chêne, qui avait probablement donné son
nom au prieuré; c'était au pied de cet arbre que s'exerçait
d'ordinaire la juridiction seigneuriale, haute, moyenne et
basse du prieur de llcaucbesne. Celui-ci jouissait aussi d'un
bailliage s'étendant dans les paroisses de Brio, Tresbœuî,
Chanteloup et Cornuz; il ail, en outre, une certaine quan-
tité de dimes, notamment la moitié de celles de Tresbœuf. Lo

1. Armorial glairaS ne. de I6I8.
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prieuré de ce dernier nom avait, en effet, comme nous le
dirons plus loin, été uni à celui de Reauchesne, aussi le
prieur de ce bénéfice était-il tenu eu 1678 de dire u cinq
messes par semaine, deux à la chapelle de la Trinité de Beau.
chesue et trois eu l'église paroissiale de Tresbœuf. u

La maison prio!alo et le domaine du prieuré de Beauchesue
étaient affermés en 1769, à Jean Robin, 300 liv. et six pou-
lardes de Janzé, mais dans cette ferme n'étaient pas compris
les droits seigneuriaux et les dimes.

Eu 1790, te prieur déclara posséder : une vieille métairie
à Beauchesne, une grange neuve, deux jardins et 71 journaux
de terre, - la moitié de toute la dime de Tresbœuf et quatre
autres traits de Mmes en Chanteloup, Cornuz, Brio et Jauzé,
- un fief valant 4 liv.,

	

le clos de l'Aumône, conIei.nt
quelques-tendes.- L -tout ét -etinévaloir- --

2,000 liv. do revenu; mais comme il y avait 361 liv. 16 s. de
charges, il ne restait au prieur que 1,038 liv. 4 s.

Nous verrons plus loin que le prieuré do Pont-Rémy fut
également annexé à celui do Beauchesne dans le siècle der-
nier, mais ses revenus no figurent pas dans l'étai qui pré-
cède 1 ,

PRIEURS DE HEAECnESNE 2

Dom Jacques Jambol ratifia, en qualité do prieur de Reauchosac,
le traité de Guérande, le O <avril 1380. Son sceau rond représente
la Sainte Trinité sous la figure du Père Elernel, vieillard barbu et
ceint d'un bandeau royal, vu de trois quarts et placé dans un en-
cadrement triangulaire. La légende porto : S. rais Jscoai Jsmov
(Sigilluin fratris Jacobi Jambol).

Thomas Moqué, sieur de la Vergue, prieur commendataire dès
1570, devint reclet.r do ta Mézièro en 1584 et était encore à Beau-
chesue en 1597.

Julien Joué, clerc du diocèse do Rennes, fut parrain à Brie en
4024 et 1629; 11 résigna en laveur du suivant 1642, cl retint
800 liv. de pension viagère sur le prieuré.

1. 4yc. d.p. dtIe.eS.ViS., I V, 27.
2. Arets. dép. d'IUe.et.IiI., I II, 21. - ColletS. des Sceaux de Francs. - Reg. des

Insinuations eut. de i'ét*Aé sis Siennes, etc.
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Charles de Sévigné, clerc du diocèse de Rennes (1642).
René de Sévigné, fils de René, seigneur de Montmoron, et de

Gabrielle du Bellay, chapelain de Saint-Gilles à Rennes, était prieur
de Boauchesue en 1615. Il devint, l'année suivante, abbé de Génes-
ton et en 1647 chanoine de Rennes.

Joseph-Sébastien du Cambout de Pon!chtilerns, abbé de Saint-
Gildas de Rhuys, de la Viens ale, de Villeneuve et de Géneston,
résigna Beauchesne en 1663 en faveur du suivant.

Antoine Brice, clerc de l'évêché de Noyon, prit possession te
8 juillet 1663.

Dominique de La Teurade rendit aveu au roi en 4678 et résigna
en 1703.

Pierre de La Teurade, prêtre de l'évêché de Tarbes, fut pourvu
en 1703; + 1730.

Elzéar-François des iteîaurds de la Baume, évêque d'Halicarnasse
et prévôt d'Avignon, demeurant à Borne, pourvu par le Pape, prit
possession le 14 août 1730 et résigna eu 1737 en faveur du suivant.

Joseph-Crespin des Achards de la Baume, acolyte et coadjuteur
à la prévôté d'Avignon, pourvu en 1738, résigna en 1713.

pourvu en 1743, devint prêtre et doyen-coadjuteur de Saint-Agri-
cola d'Avignon, et résigna Beauchcsne en 1756.

Dom Odon Jacobel de Nombel, Bénédictin ilo la congrégation de
Saint-Maur, habitant l'abbaye d'Eysse, au diocèse d'Agen, prit pos-
session do Beauchesne le 13 septembre 1757; + en 1780.

Dom Charles-Joseph IJéry, Bénédictin de Saint.Melaine et histo-
riographe du Uainault, pourvu par le roi le 12 février 1781, prit
possession (le Beauchesue le 29 mars suivant. II jouissait encore
du prieuré en 1760.

30 Ikdée (Saint-Pierre vol Nolre .Da;ne (le).

« D'azur â une Noslre-Dante d'argent D

En 1122, bonoald, évêque d'Meth, confirma les moines
de Saint-Melaine dans la possession de l'église de Rédée et
de ses dépendances, « ectksiam de Bidisco cutis suis appendi-
eus. » Josse, archevêque de Tours, en 1158, le pape Luce III
en 1183, et Pierre Giraud, évêque de Saint-Malo, en 1187,
firent la même chose 2 .

1. Armorial ginira$ ,n,. de 1695.

2. Cart. Saadi .'hla»II,
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En l'an 1200, Guillaume, seigneur de Montfort, accorda
an prieur de Bédée le droit de tenir une foire à la fête de la
Nativité de la Sainte Vierge, le 8 septembre; elle se tient
encore maintenant au bourg de Bédée. L'érection de cette
foire de- l'Angevine, comme on l'appelle, la décoration de

l'église de Bédée et les armoiries que les religieux firent en-
registrer pour leur prieuré en 1698, armoiries où figure non
pas saint Pierre, mais la Sainte Vierge, donnent lieu de croire

que le prieuré de Bédée eut d'abord pour patronne Notre-
Dame; s'il fut connu plus tard sous le nom de Saint-Pierre,
cc fut parce que l'église priorale ayant été cédée aux habi-
tants pour devenir église paroissiale, ceux-ci y apportèrent
nécessairement le culte de saint Pierre, patron de la paroisse
depuis un temps immémorial.

liédee do la juridiction do 1'lormel et le lit justiciable du
siège présidial de Rennes t .

Au VIib siècle, le prieuré de Jiédée se composait d'un logis
avec cour, jardin, bois de décoration, fuie, rabine et garenne,
le tout joignant l'église paroissiale, - tIc la métairie noble
de Trétezan, dont les logements furent ruinés pendant les
guerres du xvi0 siècle, - du Moulin-au-Moine, situé en Pieu-
racle«, d'une haute, moyenne et basse justice, - des
droits de foire do l'Angevine, - d'un bailliage eu Bédée, -
des deux tiers des grosses dîmes de Pleumeleuc, - et de la
moitié des dîmes de Bétlée. Ce prieuré était affermé en 1609
1,360 liv., en 1630 1,600 liv., et en 1690 2,400 liv. D'après
le Ruile des bénéfices dressé en 1730, le prieur do Bétiée avait
un revenu de 3,34 liv., et, déduction faite do ses charges,
il lui restait net 2,092 liv. 3 s. 4 d. Enfin, cii 1790, le
prieuré était affermé 4,62 liv. et rapportait, toutes charges
déduites, 3,070 liv. 2 Les principales charges du prieuré cou-

I. Areh. dip. dIlle.et.îiI., 4 11, 23.
2. Ibidem, I V, 2.
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sistaient en six messes par semaine, desservies dans l 'église
paroissiale au siècle dernier; quatre services solennels pour
les seigneurs de Montfort, qui se disaient fondateurs; douze
mines de seigle à distribuer, chaque année, en aumône aux
pauvres de la paroisse; 15 liv. dues au prédicateur du carême
à Hédée; une partie de la pension du recteur de cette paroisse;
enfin, une somme de 7 liv. 40 s. payée à l'abbaye de Saint .
Melaine, en reconnaissance de sa supériorité'.

En 1791, le prieuré de Bédée fut vendu nationalement,
M. Legendre, recteur de Bédée, racheta, en 4850, l'ancien
logis priorat et y fonda une école de tilles tenue par les Sœur*
de l'immaculée-Conception, qui l'occupent encore.

PRIEURS DE BÉnE 2

Raoul de Plomaudan figure dans une charte de 1239.
Guillaume Ik!quenoiile, chanoiuo et chantre do Rennes, + le

12 août, vers 1371.
Dom Jean d'Espinay, moine do Saint-Melaine (1449).
Antoine Pallaracini, cardinal du titre do Sainte-Anastasie, prieur

commendataire (1494).

Dom Pasquier de la Lande (1493).
Bertrand Le Clerc, archidiacre de Dinan (1520).
Jean Le Clerc, archidiacre de Dinan et évêque de Macérata (1550).
Dom Eustache Cl4demail, moine de Saint-Melaine, fut nommé

prieur par l'abbé de Saint-Melaine, qui voulait faire cesser la com-
mende; mais na continua, à Home, de nommer prieurs commenda-
taires do Bédée, d'abord Regnaud de Saint-Marsal, puis François
Picot (ISSU), et enfin Jean Fourmiguet, clerc d'Orléans (1557). Ce
dernier finit par faire un concordat avec Eustache Cheîdernail, qui
prit de nouveau possession en 158 et demeura dès lors tranquille.
Il résigna en 1598, devint saeristo de son abbaye et mourut le
10 novembre 1004, à Saint-Melaine, où son neveu, D. Soc) de la
Reigneraye, lui éleva dans l'église abbatiale un monument quo
nous avons précédemment décrit .

1. »Mar. des prieurs de BisSée. - D4tar. des seigneurs de Montfort. - PouUU vis.
de Saint-Malo.

2. Cart. Seneli Melonil. - fleg. des insinuations cccl. do Iérkhd de Saint-Moto. -

Are. dp. dIltc-.t-lit., etc.
a. V. p. 39.
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Dom Charles Chauchart prit possession du prieuré le 21 octobre
496, devint sous-prieur de Saint-Melaine et mourut le 21 mai 4633;
son corps fut inhumé dans l'église abbatiale.

Frère François Rudel, chanoine régulier do l'abbaye de Paim-
pont, prit possession te 31 novembre 1633 du prieuré de B&lée,
qu'il résigna deux ans plus tard.

Dom Joseph Séguin, Bénédictin do Saint-Melaine, prit possession
en 1635; + vers 1682.

Dom Étienne de Vernale«, Bénédictin de l'abbaye de Quim-
perlé, devint prieur de Bédée en janvier 4683 et résigna en 1707.

Dom Pierre Crockard, Bénédictin, prit possession le 44 août 1707
et résigna eu 1739.

Dom René Sourdeau, Bénédictin, prit possession on 4740;+1754.
Dom André-Fraçois du Chemin prit possession le 21 juin 1754

et résigna en 1768.
ornJon-Crns/lonr Bénédictin -de-Saint-Cermflt! Prs

	

-
Paris, prit possession le I octobre 1769. Ce religieux quitta la con-
grégation de Saint-Maur et entra dans l'Ordre de Malte, mais il
obtint de conserver en commende son prieuré do Bédée; il fit en
conséquence un arrangement, en 1782, avec les religieux do Saint-
Mclaino, pour les réparations quo nécessitait ce prieuré.

N... de la Défardais possédait Hétiée quand éclata la Révolution.

40 Iidiloii.

11'or, à une croix de sable cantonnée de quatre mouche-
tures d'hermines de mente 1 . »

Le prieuré de Belton fut longtemps conventuel, niais nous
ne savons pas ù quelle époque les Bénédictins cessèrent d'y
résider. Les évêques de Rennes Alain, en 1152, et Étienne,
en 1170, l'archevêque de Tours, Josso, en 1158, 7e pape
Luce III en 1185, et le Chapitre de Rennes en 1213, con-
firmèrent successivement l'abbaye de Saint-Melaine dans la
possession de l'église du monastère de Bolton, « ecde8iasn de
enonasferio Betlonis. n Les religieux firent un accord au sujet
des dlmes novales, en 1238, avec le prêtre ou recteur de
ileflon, appelé Yves, u Yvonem pre8bylerutn de ,nonaslerio

Belon, auquel ils abandonnèrent le quart de ces (limes; et

1. ArmorIal Inlral sue, de 1498.
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en 1273 ils traitèrent au sujet de la dime du moulin du lieu ,,
Enfin, en 1283, Main de Maigné renonça, en faveur du
prieuré, à une rente de 12 liv. qu'il avait droit d'exiger de
ce monastère .

Le prieuré de Betton consistait en ce qui suit : le manoir
prierai, dans le bourg, à côté de l'église paroissiale, où se
desservait le prieuré depui la ruine de l'église priorale; -
ses grange, cour, jardins, prairies et bois taillis; - les bail-
liages de Betton, de Gévezé et de Vignoc; ces deux derniers
furent aliénés au XVI0 siècle : il était dû à Gévezé, au .prieur
de Denon, chaque année, 15 liv. monnaie, un coq, une paire
d'éperons, deux esteufs » ou pelotes, et « deux douzaines

- une juridiction -ieipe«- -
riait: de moyenne justice, à Betton; - les dîmes grosses et
menues, en la même paroisse, dans les traits de Launay, le
Guérichet, la Touche, la Gaudière, la Renaudière, Mezière,
Cottuel et moitié du trait do Vauchatet; - dix mines de
seigle dùes chaque année, à ta Toussaint, par le vicaire per-
pétuel ou recteur de Denon, sur le trait de Chénezé; - et un
droit d'usage dans la forêt de Liltré, limité, eu 4600, à vingt
deux charretées de bols chaque année.

En 1787, le prieuré de Belon était affermé 2,400 liv.,
plus dix milliers de paille conduits à l'abbaye de Saint-Me-
laine, et plus l'acquittement des charges suivantes : 62 liv.
8 s. au recteur de Baton pour le service de deux messes par
semaine dues par le prieur, 7 liv. 10 s. à la fabrique pour le
luminaire, et O liv. 19 s. 3 d. à l'évêque de Rennes pour droit
synodal. En 1790, la Déclaration du prieuré de fiction porte
le revenu total de ce bénéfice à 2,006 liv. 13 s. 4 4. Il était
alors entre les mains des religieux de Saint-Melaine comme
faisant partie de leur mense conventuelle 2.

L'ancien manoir priorat de fiction, encore debout, est un

4. trS. Snt11 Metnli, 60, 110, 12e. -- Ardt. dip.

	

H, 23.

2. Aven. dép. dflle.a.îiI., 1 y, 2.
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grand logis d'assez belle apparence, orné d'une tourelle d'angle
et fort bien posé, avec des jardins eu amphithéâtre qui des-

cendent le coteau jusqu'aux bords de l'uic; il est présente-

ment occupé par des religieuses faisant l'école aux filles de la

paroisse.

PrnEtrns ni BETO'.

Henry de Launay (1433).
Olivier Glé (vers 1130).
Pierre Calva», chanoine do Rennes et prieur cominendatairo

(1516).
Jacques Le Duc, chanoine de Rennes, + 1370; sa famille possde

duit te manoir do la Massais, en Guiclten, et il fut inhumé dans la
cahdde4a-Rcuues avec celte épitaphe.: Cy.gisLMissireJacqtcs
Le Duc, en son temps sieur de la Massaye, prieur de Ballon, cha-
noine de céans, décédé en décembre 4570.

Nicolas Jouaitit assista au Etats do Hernies on 1590.
Claude cornuFier, seigneur de Lucini , lits aîné de Claude,

seigneur dudit lieu, et de Marguerite Le Lou, aumônier et conseil-
ler du roi 1 abbé commendataire do Blanche-Couronne, fut aussi,
vers 1635, prieur do Baton, du Tertre en Lavais et du liéio, près
Sarzeau; + à Sautes eu 1681 et inhumé au couvent des Char-
ITCU% tic celte ville.

Dom Nicolas Tartarin donna sa démission du prieuré do Betton
vers 1639.

Louis Feydeau remplaça le précédent et prit possession le O oc-
tobre 1639.

Dom François Le Nain, Bénédictin de la congrégation de Saint-
Matir, rendit aveu au roi en 1676 et 1679.

Dom René Nicolas fit la rntrno chose vers 1680.
Dom Louis-Jacques Avril, Bénédictin, résigna en 1724.
Dom Martin de la Vigne, Bénédictin de l'abbaye de Cluny, prit

possession le 11 octobre 1721; + en 4756.
Dom Nicolas Renaudin, Bénédictin, fut pourvu le 4 avril 1756.

II habitait en 1737 l'abbaye de Saint-Aubin d'Angers, et en 1739
celle do Saint-Pierre do Bourgueil. Il devint aussi, en 1770, prieur
do l'Esvièrc, près d'Angers, et alla y résider.

4. drel. dip. dSf(e.ef.Vd. - Reg. de insinuations teeS. de t'iieM de Rennes. -
Inv. de ta taShd. de flcnws ça 4733. - Ge1nt'aS. de ta maison de Corind fer1 etc.
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5° Brûlais (Noire-Dame et Saint-Étienne des).

Au y0 siècle, le roi gallo-romain Eusèbe donna à l'évêque
saint Melaine toute b paroisse de Comblessac. Les Béné-
dictins do Saint-Melaine, dit D. Notice, ont toujours consi-

déré celte donation comme le premier fonds de leur abbaye. D

1e bonne heure ces moines fondèrent en Comblessac un
prieuré qui prit te nom de Notre-Dame et Saint-Étienne des
Brûlais; aussi, eu 1183, te pape Luce Ht les confirma-t-il en
la possession de l'église de Comblessac et do ta chapelle des
Brûlais, ecelesia SancU Melani de Cornblieiaeo et capella de

1?r.1aio » l)4$. en-11'2,Donoal4, éu'quo dAklhravail.4aiI -
la mémo chose, en confirmant à Saint-Melaine l'église de Coin-
blessac, avec toutes ses dépendances, o ecetesiam de Camtd (ace

(sic) curn appendielis suis, et Josse, archevêque do Tours,
avait assuré aux moines, en 1188, celle môme chapelle, o ca-
peilam de Brueleto. o

Le prieuré des Brûlais consistait en 1679 en un logis pue .
rai restauré à cette époque, avoisinant la chapelle Notre-
haine; une grande cour s'étendait devant le manoir et ren-
fermait l'habitation du métayer; une haute muraille et trois
portes fermaient cet enclos. A côté étaient le jardin, le verger,
une vigne, un bois do haute futaie avec garenne, des prai-
ries, etc. Le prieur recueillait tes deux tiers des oblations de
la chapelle1 et toutes les tUrnes de grains et do vins tant au
quartier de Comblessac qu'en celui des Brûlais. Mais il devait
au vicaire perpétuel ou recteur de Combtessac, pour s por-
tion congrue, 49 mines de seigle et le tiers des oblations de
la chapelle priorale. Il devait également dire ou faire dire
dans cette chapelle trois messes chaque semaine. Ancienne-
ment, le prieuré des Brûlais jouissait d'un fief avec juridic-
tion s'étendant sur le bourg des Brûlais et sur le village do
b Feuiliardaye; mais cc fief, aliéné, appartenait en 1679 aux
héritiers des sieur et daine de la liiffardière et de la Douèro.
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Le revenu du prieuré des Brûlais n'était estimé, toutes charges
déduites, en 1729, que 710 liv. 12 s. 6 d. Cependant, par bail
du 17 avril 1780, il fut affermé ,200 liv. de rente, mais il

fallait déduire de celte somme la pension congrue du recteur
de Comblessac et l'acquit des fondations de messes .

L'ancien manoir du prieuré des Brûlais txiste encore; cc
n'est plus toutefois qu'une métairie; sa chapelle est devenue
récemment église paroissiale et a été reconstruite.

PRIEURS DES IIRUL&1s 2.

Doue Michel Jiernardaye, religieux do Saint.Melaine, fut pourvu
par le prieur claustral do ce monastère, et prit possession b 9 mai

Dom Pierre do Drue, pourvu par l'abbé do Saint-Melaino, prit
possession le 1" août 1558.

Jean Périou, prieur commendataire, résigna dès 1539.
Philibert Jurciery, pourvu â Homo en 4539, eut â combative

Pierre Lefeburo, également pourvu û Borne, et les religieux de
Saint-Melaine, qui no voulaient pas laisser le prieuré tomber en
commende; mais il désintéressa le premier en lui cédant te prieuré
de l'out.Doingt, et il obtint contre les moines, en 1564, un arrét du
Parlement de Paris le maintenant prieur des Brûlais.

Philibert IJerMd fut pourvu t Borne, en 1361, en place du pré-
cédent.

Dom Jean Becdeliêi're, Bénédictin do Saint-Melaino, fut pourvu
en 1568.

Dom Julien Sauvage, Bénédictin du Tronches, fut nommé par
l'abbé do Saint-Melaine en 1581, mais Borne lui opposa Julien
Maubec. Il parait que Philibert Derihé reprit abord son ancien bé-
néfice, car il mourut prieur des affilais eu 4608.

David Séguin prit possession le 22 juillet 1608, mais il dut
repousser Jean do Bogoy, qui prit également possession le 2 no-
vembre suivant. David Séguin résigna, en 4640, en faveur du sut-
Vaut.

Gaspar Lu ylier prit possession le 10 juin 1640.

1. 4uh. dép. de le tore-Inf. - PouUM itu. de Saint-Mata. - lia temps de 55" de
ta l5atie, le prieuré saIsit 000 liv. de rente, toutes ebanjea déduites; te prieur payais
alors 100 lis. pour la messe do matin dite eus Brûlais chaque dimanche.

2. Ri. d nti,ne(fsij eut. de l'es*M de sei*L.llelo. - ArcA4u. départ. 4iUcd.
1H., etc.
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Paul de Tréce.son résigna en faveur du suivant.
Henri-François de Rougd, marquis du Plessix-Rellière et abbé

de Bonrepos, rendit aveu au roi en 4679 et résigna peu après.
Jean Borna de la Galissonnière, chantre de l'Eglise de Nantes,

prit possession te 1 juin 1680 et résigna en 4681.
Joseph Gouin (le Beaucliesac, chanoine de Saiut-Malo, fut nommé

prieur commendataire comme les précédente, eu 4684; il résigna
eu 4718.

Dom Patrice le Breton, religieux bénédictin, prit possession le
22 mai 1718 et résigna en 1732.

Dom Charles Fermai, religieux de Salnt.Melaine, prit possession
le 22 août 1732 et résigna en 1781.

Jean-Louis de il!nc, chanoine de Bourges, nommé par le roi
prieur commendataire, prit possession le 19 décembre 1781.

GO C/d1ernigiron (Sainte-Croix de).

De gueules à «ne croix du calvaire d'or 1 . e

Main et Étienne, évêques do Rennes, en 1152 et 1170,
Josse, archevêque de Tours, en 1158, et le pape Luce III en
4I85, confirmèrent tes religieux de Saint-Melaine dans la pos-
session des églises de Chileaugiron, « ecciesias de castroCira-

» Une contestation s'étant élevée en 1238 entre Jacques,
seigneur do Cliteaugiron, et tes moines de Saint-Metaine,
relativement au pré da ftieu.Ie.llst, que couvraient souvent tes
eaux de l'étang de la Ruche, ces religieux abandonnèrent au
seigneur cc pré qui leur appartenait en échanr d'une rente

de 1 sols sur le passage de Cliteaugiron, paabte au prieur
de Sainte-Croix le jour tic la Nativité de la Vierge. L'année
suivante, le même Jacques, seigneur de ChMeaugiron, recon-
naissant que la renie d'un quartier de seigle sur te moulin de
floriguu, donnée par Geoffroy, son père, au prieuré de Ch-
teaugiron, n'était plus iaée parce que co moulin était ruiné,
transféra cette rente sur le moulin de Cbteaugirou et la fit
pa)-atJ!c an prieur le 8 septembre. Une autre charte do 123

mentionne l'existence du bourg do Sainte-Croix environnant

1. 4novls$gliu. wu. és 1698.
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le prieuré de Chàteaugiron et en dépendant; il y est dit que
Robert de la Cigogne et Agnès, sa femme, donnèrent au prieur
de Chàteaugiron 3 sols de rente annuelle en échange d'un
emplacement dans le bourg de Sainte-Croix, u in burgo Sonde
Crucis de castro Gironis. »

Enfin, en 1266, Jamet de Cbarot fit don aux moines de
Saint-Melaine d'une mine de froment payable chaque année à
la Nativité de la Vierge, pour qu'ils célébrassent l'anniversaire
d'Alain de Chàteaugiron t .

Le prieuré de Chàteaugiron se composais des édifices, terres
et droits suivants : l'église Sainte-Croix et le logis prierai
avec sa cour close, sise près ladite église, son pressoir, ses
jard i ns, vignes et vergers, eu un même pOUrpris contenant

Journaux; »- deux moulins à vent, ruinés au xvir siècle;
- une foire le mardi après la Pte de l'invention do la Croix,
en mai; - un fief appelé Bailliage de la Ville, avec haute jus-
tice; - le pré du Prieuré et les pâtis do la Roche. En 1790,
7e prieur affermait 238 liv. tout ce domaine proche. A le uléma
époque, il levait des dlmes estimées : celles do Dcmloup
100 liv., celles de Chàteaugiron 36 liv., celles d'Ossé, Cornus,
Domagné et Chanteloup 1,478 liv.; ce qui lui donnait un
revenu total de 1,852 liv.; mais il avait 1,608 liv. 12 s. de
charges, en pensions, décimes, messes, etc., de sorte qu'il
ne retirait que 233 liv. 8 s. de son prieuré.

Il est vrai que le prieur élait, par contre, curé primitif do
Chteaugiron; il jouissait dans l'église paroissiale des droits
honorifiques avec le seigneur du lieu et y ofilciait aux quatre
principales fttes et

	

celle du patron. Il avait le droit,
la foire de l'invention de la Sainte-Croix, do lever les
devoirs de coutume, étalage et bouteitlage; te lendemain de
cette foire, il tenait sans assignation les plaids généraux du
prieuré au bourg do Sainte.Croix, après avoir fait sonner trois
fois l'une des cloches do l'église de co nom. Il avait aussi le

1. Cov1c lnldilej comuulue, par M. P. de ta Uno ftIe0eutc.
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droit de tenir le dixième marché de la ville de Chteaugiron,
8u jour do jeudi, les neuf autres marchés appartenant au sei-
gneur de Chteaugirou; quand arrivait ce marché du prieur,
tous tes devoirs de coutume et d'étalage appartenaient à ce
dernier. H jouissait enfin du droit de lever quatre pots de vin
sur la première pipe de vin d'Anjou qui passait par le fief du
prieuré. Quant à ce fief lui-même, c'était une juridiction sei-
gneuriale d'Llne certaine importance ayant ses cep et col-
lier i attachés sur le piacla Sainte-Croix.

En revanche, le prieur de Sainte-Croix avait certains de-
voirs féodaux à remplir envers le seigneur de Chateaugiron,
fondateur de son prieuré: il lui devait ti sols do rente le jour
de la foire Sainte-Croix, et à chacune des fêtes de Noé'',
pàii; hi Pttt ta Toussaint, quatre- pots--de--vin
d'Anjou, huit pots do vin breton et douze échaudés 1 le tout
porté par le prieur ou par ses gens, à l'issue do la grand'-
messe, à la porte du château do Chteaugirou'.

L'ancien logis priorat do Sainte-Croix est maintenant oc-
cupé par des Ursulines, qui ont construit un couvent dans
son enclos; le vieux manoir existe encore, assez vaste btti-
nient à deux ailes, aspecté à l'Est et joignant l'emplacement
de l'église Sainte-Croix; malheureusement cet édifice lui-
mémo a été démoli vers 482L C'est dans cette église prierait]
que furent inhumés plusieurs seigneurs et dames de Chteau-
giron, notamment Valence do Chteaugiron, femme du sel-
queur de Combour, inhumée dans le ehanceau, en 1435;

Valence de Bain, veuve de Pairy, seigneur de Chteaugiron,
y choisit également sa sépulture entre les tombeaux de ses
fils Thébaud et Alain de ChtteaugIron, dans une chapelle
dédiée à la Sainte Vierge dont elle ordonna la construction
o ou joignant de l'église Sainte-Croix, en 1417.

1. Art. d/p. d la Z4lre.In(c?. - 4rrf. dép. d'ille .el.ÎU., I V, 2; O O, II. -
.Int. Nal. P.4707, 1711.
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Pniuas DE CRATEAUGmON

Guérin de Ramponl signa une charte en 4481.
Thomas de La Cigogne vivait avunt 1255.
Guillaume iléqisenoille, chanoine ci chantre de Rennes, fit con-

damner Guillaume de Véloberl, en 1347, i payer six boisseattx do
seigle titis au prieuré sur sou herbrégemcnt do Vétobert; + vers
4371.

Pierre de la 3forlnago devint abbé de Saint-Melaine en 1402.
Dom Guy du Goalsbre (1491).
Robert Guibé, successivement évèque do Tréguier, Rennes et

Nantes, fut fait cardinal du titre do Sainte-Anastasie; + à Homo
en 1513.

Claude Adieu, abbé de Saint-Mathieu do Fineterre et chanoine
de Rennes (1556

I',erre de Lespinay rendit aveu au roi vers 41538.

Jean Pépin, (ils tic Claude et tic Renée de Champagné, chanoine
et scho)astique de Rennes, recteur de Traos, prieur en 1639, rési-
gna en faveur du suivant, se réservant toutefois une pension via-
gère de 500 liv. sur le prieuré.

Jean Pépin, clerc du diocèse de Reflues, fut pourvu en 1641.
Pierre i V l e o l l a s résigna en faveur du suivant c u l 639.

Moto Nicot/as, fils do jean, seigneur de Clayes et des Champs .
Girauli, et de Marguerite 1'tjin du Frétay, résigna mi-même en
faveur de son frère qui suit.

Jean-René iVicollas rendit aven au roi le 28 avril 1679; + cil
170:; ci inhumé te 27 oluiwo sous le chapltrcau de l'église parois-
siale do Clayes; II semble quo ce prieur avait résigné longtemps
avant de mourir.

Germain-François Nienilas, également fils d'un seigneur do
Clayes et vraisemblablement frère ou neveu du précédent, figure
vii effet comme prieur tic Sainte-Croix de Clufleaugiroo en 1696.

François lJlays, recteur de Saint-Hélier de Rennes, + 1749.
Louis de Menou, prieur do Saint-Christophe do (1atat et de

Jouy.sur.Lolre, résigna en 1180 on faveur du suivant, en se réser-
vant 193 liv. tic rente viagère sur !o prieuré.

Jacques do Menou, abbé do Honrepos cl prieur de Ballu, prit
possession le 30 octobre 1760; + l'année suivante.

Joseph lia ynonin, curé do Saint-Louis-des-Français à Home,

1. Cori. Saadi Retenti. -- litg. ks £imsinUaflor.g etct. d
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POV1LL UISTOSIQtE

prit possession le 6 mai 4761; d jouissait CLCOfC du prieuré de
Sainte-Croit de cMteaugiron en 4790.

7° CMlelaud,en (Notre-Darne de).

Eu la paroisse de Cbâtclaudren, évéché do Tréguier (mine
évéché de Saint-Brieuc).

80 I& Guerche /Saint-Nicolas dey.

Sylvestre, seigneur de ta Guerche et de Pouancé, ivéquo
de Rennes en 1076, fonda, du consentement de ses fils Guil-
laume et Geffroy, en faveur des religieux de Saint-Melaine, le
prieuré de Saint-Nicolas de ta Guerche. Il leur donna, cette

-e!»meteTr $

	

ji4i$irni . jaah- la- 4ltrn-

do toutes ses rentes appelées mangers et de tous ses revenus,
cl douze pièces d'argent payables i Pqnes et Nol. Comme
cc don fut fait l'abbé Gervais, élu en 1081, et comme Syl-
vestre mourut en 1093, c'est entre ces deux dates qu'il faut
placer l'acte de fondation du prieuré de Saint-Nicolas*.

En 1115, Guillaume, seigneur de la Guerche, fils de l'évéquo
Sylvestre, demanda Raout, abbé de Saint-Melaino, des re-
lique» de saint Nicolas pour te monastère de la Guerche, ut
in inonasterjo Saneli 4Yieolai ponerel. » L'abbé y consentit et
fit lui-mémo très-solennellement la translation tic ces reliques;
tt la suite de 7 cérémonie, Guillaume confirma tes moines dans
la possession de ce que leur avait donné son père, et il y ajouta
te don d'une maison qu'on leur conteslait 2.

Des difficultés s'élevèrent toutefois entre Lambert, moine
de Saint-Melaine, et les hommes du seigneur de la Guerche,
au sujet de la turne des coutumes cl revenus de la seigneurie.
En 1121, Guil!atinie, seigneur du ta Guerehe, et Raoul, abbé

do Salat-Melaine, y mirent lin par le concordat suivant ; les

i. D. Mo,ke, Preuves do lus?. Bref., 29.
2. Ibidem.
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moines jouiront paisiblement de ta Mme do toutes les rede-
vances dues au seigneur, savoir pour le passage, le cbteau,

le marché, te four et la forêt; mais il est convenu entre tes

bourgeois de ta Guerche et les religieux que tes premiers

paieront au seigneur toutes tes coutumes dues sur le fief des
moines, et au prieur toutes celles dues sur le fief du seigneur;
que tous tes devoirs dus par tes marchands sur les choses
vendues ou achetées dans le bourg des moines, u in burgo

mno.sachorum, n appartiendront à ces derniers, et si le soi-
gneur change le lieu de son marché, les religieux auront les
mêmes droits sur les choses vendues ou achetées; le prieur
(le Saint-Nicolas aura dans la forêt do la Guerche le droit
d'usage et celui de pacage pour ses porcs; enfin, tes religieux
ne retiendront point dans leur fief tes hommes du seigneur
sans sa permission, et le seigneur en agira de même envers
leurs hommes'.

Guillaume H, seigneur (le la Guerche, fut inhumé dans
l'église priorate de Saint-Nicolas, et son fils, Guillaume III,
fonda un anniversaire pour le repos de son mc, et donna
pour cela aux moines ois muid de vin, un jardin et le droit
d'étalage pour les hommes du prieuré ?. Ce même Guil-
laume 1H, se préparant à partir pour Saint-Jacques de Com-
postelle, renouvela dans te cloliro de fa Guerche, u in clrn.sro

Srnicli Niehotai, » en présence d'Hervé, abbé de Saint-Me-
laine (do 117 à 1147) 1 cl d'llamon do la Guerebe, son
frères tentes les donations faites au prieuré do Saint-Nicolas
par ses ancêtres.

En 1156, le seigneur de la Guerche, croisé, étant sur le

point de gagner la Terre-Sainte, confirma do nouveau Car-
nier, prieur de Saint-Nicolas, dans tous ses droits, et sup-

1. D. Monte, P,eurn de Ethol. tf Vul., ',29, 930.

2. Le plieur do Saint-Nicolas était kan de faite lui-même on do faire faite l'éloge
de te seigneur de l Ourthe, le b a r de et.!I anniversaire. Cet uoge es*steiI entora
en I730; le dimanche des llamctus, on pr000n(aI* solennellement ro discours, et le
prieur eo&nmeudtaire papi' 3 liv. I s. au prédicateur. (V. $'iIut. yns. de le 6ueue,
par Guérin.)
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plia, omisEs preeibus exoravil, ses deux fils, Geffroy et
lingues, de toujours respecter b fondation faite par ses pré.
décesscurs; ce que ceux-ci lui promirent en donnant comme
gage un baiser do paix au prieur. Le seigneur de la Guercho
et un certain Froger Bureman donnèrent, en outre, aux reli-
gieux tous les droits qu'ifs avaient sur la terre de Montume.
rie, dont le prieur possédait un quart'.

En 1185, le pape Luce HI confirma l'abbaye de Saint ..
Melaine dans la possession du prieuré de la Guerche et de
ses chapelles, u capeilan(azn Guirchie eum capellEs suis. » La
charte du Chapitre de Bennes, en 1213, nomme ces chapelles
de la Guerche, dépendant originairement de Saint-Melaine,
« ecclesiarn Beau Nicholai, cape flam Sancte Trinitalis el cape!.
lam Reale Marie 2 , D M. Du Bois prétend que l'église do

br brO!é ers- 108, yt srmlement-Stabtie -et
non pas fondée par l'év&que Sylvestre de ta Guerche; il ajoute
qu'elle fut encore détruite en 1550 et reconstruite alors comme
simple chapelle 3. Co qui est certain, c'est qu'en 1750 les
moines de Saint-Melaine autorisèrent le prieur commenda-
taire do Saint-Nicolas à retrancher une portion do celte église
qui menaçait ruine et à relever seulement la partie « qui sec-
voit autrefois de choeur aux religieux. » lin peu plus tard,
cri 1779, les administrateurs de l'hospice de ta Guercho tirent
une requête pour obtenir ta réunion du prieuré de Saint-
Nicolas à leur établissement.

Le prieuré do Saint-Nicolas de la Guerche se composait do
la chapelle de ce nom, située dans un faubourg do cette ville,
du manoir prioral qui l'avoisinait, d'une m(tairie, d'une ga-
renne, de quelques dunes et.d'uu petit fief; eu 1780, ou l'es-
timait valoir, toutes charges acquittées, environ 600 liv. de

3. D. Mode, Prune, du Siflet. de flicS., 1, 529, 530 cl 621.
4. Nous ne parlons point dans ce ctiapilre des (&iseI Nolre-Dazne et ta 7inif,41

parce qu'elles furent de bonne heure enletees b i'abbs)o de Sainl .Melelne; nous tes
retrouverons plus tant devenues l'iso collCiste, l'autre picrate de ls Ne,

2. Notice sur la Cumhe, 21.
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rente. Il devait trois messes chaque semaine, et les chanoines
de la Guerche les desservaient au siècle dernier dans ta cha-
pelle priorale I .

Ce qui reste du prieuré de Saint-Nicolas consiste dans le
logis priorat, conservant encore son antique tourelle, et dans
la chapelle. Celte-ci, convertie en magasin, offre un chevet
droit reconstruit au xv0 ou plutôt au xvi" siècle, et un inter-
transept roman beaucoup plus curieux; les belles colonnes qui
à l'intérieur garnissent les angles do celte partie de l'édifice
font supposer qu'elle remonte à l'origine du monastère; au-
dessus devait s'élever te clocher central; ta nef a été détruite
vers 1750, comme nous l'avons vu. Quant au joli portail ro-
man dont parle M. l'abbé Brune 2, il n'en reste plus de traces
maintenant; ce devait étre la porto méridionale do la nef; il
Q!t wregre4Js'eUP e*l lie.4w 4fttw$u4la

de l'édifice, refaite au siècle dernier, n'offre aucun Intérét.

Paiguns DE SilYr-NicoLAs DE LA GuEncuB 3.

R.*rl (Il 13).
Lambert, avant 4121.
Jlalfred (11211.
Garnier (1136).
Ces quatre moines ne sont pas formellement appelés prieurs do

Saint-Nicolas, niais la teneur des chartes oh figurent leurs noms
semble indiquer qu'ils gouvernaient ce monastère.

Gisillrni,,w (1171).

4. Per aveu du $ janvier I5I9, Jean du lireil, prieur commendataire de Saint.
Nicola', reconnut tenir roebement du seigneur do la Gambe, n le tout du temporel
de tondit prieure, four i ban, fief et jurididion, droit de bannies, eproprirmente,
ereau,, tutelles, inventaires et ventes, le quart du ireiz,tne boueeseau du revenu des
tnolin de c.arquewn, un pain blanc de 2 deniers monnoie do par te four ban de
l Guerdie p'JV are béni tous les dimanches, et le neuvieme de ta coutume de la
tlle de la floerche, pour quelles trioses il doit trois messes par semaine, peines et
oraisons, un prédicateur np-' te premier évangile du dimanche des Usmeaus, et
obéissante ou seigneur de la Querelle. o (11W. vas, de le Gurnis, par Guérin.)

2. ArsUol. reHp., p. 320.
3. D. Monte, Dreiu'ei de I'I1ll. de Brel. -• Mt. ms de fd Guide, par Guérin.

Insinua Sfeos ceci, de 1irlchd de Rennes, etc.
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POUILI.i HISTORIQUE

Hébert alias Liberi, cité en 4204 dans 1 Cartulaire do Saint-
Melaine, et en 1210 dans celui de Saint-Georges.

Dom Aufl'ray Le Vayer, religieux de Saint-Melaine et prieur de
Notre-Dame de Vitré, fonda, le 43 novembre 1516, une grand'messe
quotidienne à la collégiale de la Guerche, et deux processions chaque
année faites par le Chapitre de Notre-Dame à la chapelle priorale
de Saint-Nicolas. En qualité de prieur commendataire de la Guerehe,
il rendit aveu le 5 juillet 4519.

Gilles Bertain, protonotaire et chanoine de Dol, rendit aveu le
22 septembre 4520.

Jeluin du JJreil rendit aveu le 8 janvier 1548.
François de Saint-Brieuc rendit aveu le 43 mai 1572.
Antoine du Guesquin rendit aveu le 24 mars 4590.
Gilles de liustin rendit aveu le 45 janvier 1598.
JcanSdcarLrcad.itavcuk74uia1652.
Nicolas Griinier rendit aveu le 20 septembre 4683; il jouissait

encore du prieuré eu 4701.
Charles de Taillefer de Barrière résigna vers 1726.
Jean de Sau;illon do la Foucandie, prétre, chanoine de Saint-

Yriex-la-Perche, au diocèse de Limoges, prit possession le 2 juin
4726. Il résigna en 1762 en faveur du suivant, se réservant sur les
revenus du prieuré une pension dc 450 liv.

Jean de Saui/!on, clerc tonsuré de Limoges, fut pourvu *111

prieuré de Saint-Nicolas le 26 août 1762.

90 100 Guingamp (Saint-Sauveur et la Sainte-Trinité d.

Ces deux prieurés se trouvaient dans la ville de Guingamp,
évêché de Tréguier (nunc évêché de Saint-Brieuc).

110 ilédé.

Les évêques de Rennes Alain, en 1152, et Étienne, en 1170,
'hisse, archevêque de Tours, eu 1158, et plus tard, eu 1185,
le pape Luce 111, et en 1213 le Chapitre de Rennes, confir-
mèrent les moines de Saint-Melaine dans la possession des
églises de Bédé, « ecclesias de Iledeio. » II est difficile de sa-

voir au juste maintenant quelles étaient ces églises, mais cer-
tainement l'une d'elles était l'église priorale de Bédé. On re-

gardait au XVIIe siècle les ducs de Bretagne comme ayant été

les fondateurs de ce prieuré, car un 3ftuwire de cette époque
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dit que le prieur de Bédé doit pour celte raison dire ou (aire
dire trois messes par semaine pour le repos de leurs âmes. On
doit d'autant plus tenir compte de celte tradition que le châ-
teau de Iledé faisait au moyen-âge partie du domaine ducal.

Le prieuré de Notre-Dame consistait en un manoir voisin
de l'église de Bédé, avec colombier, jardin, cour close de
murs, auditoire, grange dimeresse, prairies, etc. Le pourpris
en dépendant se composait de plusieurs pièces de terre, parmi
lesquelles nous signalons te clos tin Prieur, contenant 10 jour-
naux de terre; la Garenne, la lande de la Magdeleine, etc. Un
bailliage, s'étendant dans la ville de Bédé et dans la paroisse
4Qçte,_apparteoait ..an. prieur,quL jouissait .aussLd..
la dixième partie du revenu des moulins de Bédé et d'une
partie des oblations faites dans les églises de Razouges et de
Pleumeleuc. Le prieur avait encore les prééminences et droits
honorifiques dans l'église d Notre-Dame de Bédé, dont la
chapelle Saint-Sébastien ou du Rosaire lui était prohibitive,
communiquant par une galerie avec le prieuré; dans le chan-
ceau if avait son banc et son enfeu, qu'il fit même juridique-
ment rétablir en 1672. Les paroissiens de Razouges lui devaient
les deux tiers des deniers dus aux fêtes solennelles; et quant
aux oblations faites en l'église de Bédé, « tant torches, flam-
beaux, qu'autres offrandes, n elles lui appartenaient toutes,
saut' celles déposées dans le tronc.

Les dlmes du prieuré de Bédé se levaient dans plusieurs
paroisses en ilazouges et Bédé, les deux tiers des grosses
turnes, la moitié des menues et la moitié du neûme t ; - en
Vignoc, les deux tiers des turnes des traits de Maigné et do
Vaugru; - eu Saint-Brieuc-des-lffs, les deux tiers des dimes
de toutes espèces; - en Pleumeleuc, le tiers de toutes les
tllmes et les droits de neûwes et nopçaihles; - en Tinténiac,
le tilmereau de Lamboul; .çp. Chapelle-Chaussée, un1
dimereau.

,
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Enfin, le prieur de Bédé jouissait d'une juridiction seigneu-
riale do moyenne justice, anciennement exercée en haute jus-
tice; - du droit do présentation et patronage des paroisses
de Bazouges, les tifs et Saint-Brieuc-dt's-ltîs•, - du droit
d'usage ès forests de Tanouarn et Hédé, pour son chauf-
fage, panage, et oultre pour basiir et entretenir les maisons
priorales; » - do la direction des écoles de Bédé, Bazouges
et Pleumeleuc; - d'un droit féodal do chanson u appelée
chant nuptial, dû par les nouveaux mariés do Bédé et de
Bazouges, le dimanche prochain après leurs noces, l'issue
des grandes messes de Ilédé et do Bazouges, devant le cime-
lireiiesditeségjses,j eino de 69 sols d'amende; - du
droit de tiouteittage sur toutes iot tes de 1ijt ii1irs
en détail en ladite ville tIc lIédé et mettes d'icelle, de deux
pots par pipe; » - et, enfin, de quelques rentes foncières
dues par le prieur tic nominé, les recteurs de Vignoc, Mon-
treuil-le-Gast et Parthenay, le seigneur do Beauvais, en Gé-
vezé, etc.

Par contre, le prieur avait plusieurs charges remplir, sa-
voir te service de l'église de Bédé, fait en son nom par le
recteur de Ilazouges, moyennant 200 liv. par an; - l'acquit-
tement tic trois messes par semaine pour le repos du l'mo
des ducs tic Bretagne 03 liv. 12 s.) ; - te chant tic ta grand'-
messe aux fétes de Noël et de Pttques; - l'office de ténèbres
dans les trois derniers jours de la Semaine-Sainte; - les
droits synodaux et ceux du chapitre de Saint-Melaine; - enfin,
l'entretien du manoir priorat, évalué 80 liv. par an. Il en ré-
sultait que, vers 1750, le prieuré rapportant 1,880 liv. 3 s.
I tE, et ses charges étant de 388 liv. 1 s. 4 tE, plus 409 liv.
de décimes, le revenu net se trouvait étre dc 1,089 liv. 1 s.
9 d.t Aussi les religieux tic Saint-Melaine n'affermèrent-ils
que 1,200 liv. le prieuré deflétléen 1776, et 1,500 liv. en
1782. II faisait alors partie de leur mense conventuelle.

. tell. dip. dIIle .it. )fl. b 1 II, 3U et SS. - Areh. Nation., P. I709.
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Aujourd'hui, le logis priorat de Bédé sert de presbytère et
n'offre rien d'intéressant; on remarque toutefois, dans la cour
d'entrée, l'emplacement du cloltre, adossé jadis à la nef sep-
tentrionale de l'église; quant à celte église priorale. elle mé-
rite une courte description. C'est un édifice de la tin du

e siècle ou du commencement du sue, présentant un re-
marquable caractère d'unité; elle se compose de trois nefs,
des transepts et d'une abside. « La porte principale est ornée
de deux colonnes supportant un cintre surhaussé et couronné
par une espèce de fronton triangulaire; puis d'un second
cintre plus petit, en retrait sur le premier et soutenu égale-
ment par deux colonnes plus minces. Trois fenétrea allongées
• e grande au-
dessus de la porte, et deux dans tes côtés, entre les contre-
forts droits en forme de pilastres qui soutiennent le mur du
pignon. A l'intérieur, la nef communique avec les bas-côtés
par des arcades en plein cintre soutenues par des piliers car-
rés; quelques-unes sont doublées par un second arceau en
saillie sur l'intrados du premier, et porté par un pilastre ac-
colé au pilier. Des fenétres pareilles aux pins petites de la
façade occidentale éclairent la nef'. » Malheureusement, l'ab-
side romane u été convertie en sacristie, quoiqu'elle soit aussi
intéressante que le reste de l'édifice. Cette vieille église prie-
raie est devenue paroissiale lorsqu'à l'époque de la Révolution
liédtI a été érigé en paroisse et séparé de Bazouges; elle vient
d'étre l'objet tl'up . restauration dont nous parlerons ailleurs.

PRIEURE DE IIÉDÉ 2.

bu temps de Geffroy, abbé tIc saint-Melaine (1191-1210), R...,
prieur de IIcdt, obtint de Hervé Talemnehe, seigneur tic Lamboul,
l'abandon tIcs dunes qu'il possédait eu Saint-Brieue-des-111's.

Dom Jean Le Dan, religieux de Saint-Melaine (1.i19).

I. M. t'ebIj Brune, Anhiol. ulig., 293.
2. Arch. dip. dJIle.tI.IiI. - Erg. des insinuations ael. de Renais, etc.
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Dom .Iliehef le Snsc1mi, religieux et secrétaire tic l'abbaye de
Bedon, fut pourvu par le Pape en 1462, mais le due de Bretagne
s'opposa à sa nomination et Lit mettre le prieuré en séquestre.

Claude Tournemine, lits de Raout Tourueinine, seigneur de la
Guerche, cl tic Marguerite Caillou, prieur commendataire, fut aussi
protonotaire apostolique, abiu tin Bouruet, aumônier du roi, etc.
(4600).

Guai!rnuae Le Prestre, fli q de Louis Le I'rcslre, seigneur de
Lcionnet, vtt4ue do Cornouailles en 46*1, + 1610.

Dom Charles )Iore!ly, Bénédietin de l'abbaye de Saint-toron, se
fit pounoir prieur tin II'ik; mais (Initie lui opposa Seipion
Mua% na, abbé de Saiiit-.%ritoulf tic Mt'ti, qui prit possession le
21 a ril 1611; dom Nicolas Tartarin se mil aussi sur les rangs
pour briguer le bénéfice de lt iS i i t , niais dom Mordly mourut sur
les entrefaites.

-Dota-Clément Tappcuei,.ugateajent vdigieujk$ainI:flcnofiJiii
ni)iuIn1t prieur de lIiitt par Fuiblii di' Saint .Mciaiue et obtint le usa
tic l 'ardies i'que tin Tours eu juillet 4612.

Jt:,.(;,fle Le Felmre de Li.utirurc rendit tneu au rai le 40 août
4679.

Dont anale du Fresae, Bénédictin et procureur général de la
tinigrigaliun de Cluny, icaulit aveu au roi h' 'I mai 4683.

Puai, Nivelas Aignan, tic tordre de Saiut-Renolt, résigna vers
1707.

Puait Etiane Liger, prs'tre bénédictin, pour tu le 29 décembre
1707, + 1709.

Puni Henri Cussounis, prttre bénédictin, fut noinnut le 3 août
1709.

Dont Nicolas Aubert, fliunulietin de Saint-Germain-des-Prés, à
Paris, prit possession en janvier $734 ; -J- en 4734.

Pont Jeu, lupIssIe Girott, pr.tre b&tiiMie$iu, prit possession in
4 ft rier 1733. II résida ul'uluurui ii Solesmes, puis à Pirmil, et en
1769 il se trouvait û Saint-Nicolas d'tngers.

12' Ltuutnallc (Saint-Michel de).

En la 1I1e de Lamballe, évéclté tic Saint-Brieuc.

13' Loeharisi.

En ta paroisse de Plougonveten, évéché de Léon (nunc
tyietn du Quimper).
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1.1° Jlesuil LeJ.

La première mention faite du prieuré du Mesnii, situé en
la paroisse de Melesse, est de 1229; une charte de cette
époque nous apprend, en effet, que le prieur du Mesuil,

prior de Mesnil, n devait 15 sols de rente Geffroy de
Melesse; mais ce seigneur a)ant été chargé d'accomplir une
donation de 5 sols de rente faite aux moines de Saint-Me-

laine par Cctl'roy du Dois-Geffroy, tint quitte de la pareille
somme le prieur du Mesuil, qui, par suite, ne dut plus payer
que 10 sols de rente (environ 70 fr., monnaie actuelle) i Cef-
fydeMelcsse'.

Dès le xn° siècle, tes religieux avaient prétendu avoir quel-
ques droits sur l'église inme de Melesse, car nous les voyons
en IIRS se faire confirmer par le pape Luce III en la posses-
sion de cette église, u ecclesiam de 4lIdilecc; n toutefois la
meuve que leurs droits n'étaient pas suffisamment établis,
c'est que les évtques et le Chapitre tIc Rennes tic les ratifiè-
rent point. Mais, en 1238, Jean Cicquel, trésorier de Rennes,
abandonna i l'abbaye de Saint-Melaine tous ses droits sur
l'église de Melesse, notamment la présentation du recteur, en
ikiia,ige tin prieuré de Notre-Dame tic Mordelles et de la cure
tic Cintré que lui délaissèrent les Bénédictins ?.

En janvier 1281, Robert de Melesse, chevalier, et Pétro-
nilte, sa femme, donnèrent i l'abbé tic Saint-Melaine une
rente tIc 10 sols établie sur certains héritages dans la paroisse

de Melesse, afin de participer aux prières et bonnes oeuvres

tics religieux de son monastère. Douze ans plus tard, Macé
Piétlevache et Agnès, sa femme, firent don aux mémes moines
tIti fief tIc la Gaufl'raye, sis en Melesse, pour qu'ils célébras-

sent mi anniversaire i l'intention tic Jean 1, duc de Hre-

I. cors. SnneSt lfthinjj, 2Hl. - En 1240, Ii»bci* do Meteste fit dois Pierre l'a-t.
quiet de cette fente d 10 sols que fui l1s)eieni encore les moines.

2. Cari SaneSi Mollit, GO, cers.
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tague, mort en 1288. Enfin, en 1451, Gifles de Chainnot,.
seigneur des Foutenefles, légua 10 sols de rente aux moines
de Saint-Melaine et 13 sols à leur abbé, rente assise sur les
revenus de sa terre des Fonlenelles, en Melesse'.

Tous ces dons augmentèrent la fortune des Bénédictins à
Melesse; il ne parait pas toutefois que leur prieuré du Mesnil
ait eu une longue existence. Après son extinction, les reli-
gieux conservèrent seulement en ce lieu un manoir avec une
chapelle, et celle-ci resta fondée de deux messes par semaine.
Ce manoir fort ancien, menaçant ruine en 1740, fut rasé par
l'abbé Martin du Bellay, qui construisit à sa place des loge-
ments plus commodes pour le métayer.

- --t1-hit-à ferme de-1780nous .apprend qu'à .cette poqueja
terre du Mesnil, d'une belle importance, affermée 7,120 liv.,
se composait do ce qui suit o les maisons, fuie, jardin, an-
cien étang, vergers, bois, terres labourables, etc., - et les
traits de Mmes de la Mazuro, Vallière, le Verger, Congé, le
Fresnay, le Tau et Maimbuet, ayant tous cours en la paroisse
do Melesse 2 .

E° Moncontour (Saini-Michel (le).

En la ville do Moncontour, évèché de Saint-Brieuc.

160 Montfort (SainI.Nieofa de).

D'azur â tin 80i115 Nicolas d'or 3. »

M. Paul de la Digue Villeneuve dit quelque parts que l'é-
glise de Saint-Nicolas de Montfort remontait à l'an 1101

Cependant il n'est point fait mention do co prieuré dans la
charte de Donoald, évèque d'Aleth, énumérant eu 1122 toutes

1. Âreti. dép. dIIIt.tt4iS., I II, 23.
2. Ibidem, 2

	

21. En soutenir de son originel Io villabo du Meula. en Messe,
poil» encore te nom do MeniI4Abb.

3. Armorial geaéral me. de 169R.
1. iransc coiucmporaiise, Ille eI.%itaine.
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les dépendances de Saint-Melaine dans son diocèse; mais son

existence est formellement constatée en 1158. A cette époque,

en effet, les moines de Saint-Melaine furent confirmés par
Josse, archevêque de Tours, dans la possession de la chapelle

Saint-Nicolas de Montfort, o eapellarn Sancli Nicholai de Mon-

le(orli. D

Ces mémes religieux eurent, en 1183, une vive contesta'
lion avec tes Chevaliers du Temple tic Montfort au sujet d'un
four banal situé en cette ville; l'archevêque do Tours, choisi
pour arbitre, mit les parties d'accord et adjugea ce four fa
l'abbaye de Saint-Melaine, c'est-à-dire au prieuré de Saint-

Nicolas, dépendant de ce monastère.
_JJnpe plus tard, Gervais, abbt de Saint-Metaine, fui de

nouveau confirmé en 1185 par le pape Luce III, et en 1IW1
par Pierre Giraud, évêque de Saint-Male, eu possession do la
chapelle Saint-Nicolas de Montfort, capellam Saneli Nicholai
de Montfort. n

En 1239, Josselin do Rohan, seigneur do Montfort, renou-
vela te don que ses prédécesseurs avaient fait au prieur de
Saint-Nicolas du droit d'usage dans la forêt de Coulait, con-

sistant u en bois mort pour chauffer la maison prierait) et son
four, bois vif pour les constructions et réparations, et échalas

pour les vignes du prieuré. o En 1258, un clerc de Montfort
donna au prieur de Saint-Nicolas tout ce qu'il possédait d'ina-

meubles euule l'église Saint-Nicolas et le four du prieuré.
En 1275, Tyson do Saint-Cilles, Raoul de Marigné et Raout
de la Houssaye se jetèrent violemment sur le prieuré de Saint-
Nicolas, qu'ils ravagèrent; pour dédommager tes religieux, ils
durent s'engager ensuite à leur donner 100 liv., c'est-à-dire
plus de 10,000 fr. Enfin, en E131, le duc Jean III exempta le
prieur tic Saint-Nicolas de sa juridiction de Ploiirinel et le fit
justiciable du siège présidial de Rennes'.

1. Cari. &nueli iIelaaLI. 19, 230. - D. Marke, Preous da Suit. de AteS., 1,013.
- AnA. di,. d'iStc.d-)il., 1 II, 28.
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ramé atiroluere

Le prieuré de Saint-Nicolas se composait (l'un manoir atte-

nant au choeur même de l'église, d'abord priorale, puis parois-
siale du même nom; devant se trouvait une cour fermée, et
autour s'étendaient des jardins, vergers et prairies. Une

moyenne justice seigneuriale était attachée au prieuré, dont

le titulaire était curé primitif de la paroisse. Le prieur de
Saint-Nicolas avait, en outre, droit de tenir une foire « à la
Saint-Nicolas d'hiver o (0 décembre), et d'y lever une coutume
sur toutes les marchandises; il jouissait d'un fief s'étendant
dans les paroisses de Saint-Nicolas et Saint-Jean de Montfort,

Breteil et Hédée; il levait aussi une dUne en Dreteil et parta-
geait avec le prieur de ilédée les tUrnes de cette dernière pa-

roisse.
En 120, lo' totid deriiiï Sîiiit-N1&

était de 2,910 liv. Mais voici quelles étaient ses charges

célébrer trois messes chaque semaine pour les seigneurs de
Montfort, fondateurs tin prieuré, dans les églises de Saint-

Nicolas et de 1lrteil, et y faire l'office aux grandes fttes de
l'année; - fournir deux boisseaux de froment, de rente an-
nuelle, aux mêmes seigneurs; - fournir un prédicateur pour
annoncer la parole divine Montfort pendant le carême et
aux fêtes solennelles; - entretenir un maUre d'école (tour
instruire les enfants tics trois paroisses tic Montfort et de
celles de Bédc et de Breteil; - distribuer 20 mines tic seigle
(160 boisseaux), par an, aux pauvres des trois paroisses de
Montfort; cette distribution se faisait le lundi de chaque se-

maine; - payer pour portions congrues 309 liv. au vicaire

perpétuel ou recteur de Saint-Nicolas, et 159 liv. t son vicaire;
- payer 300 liv. de décimes, 7 liv. 10 s. i l'abbaye do Saint.
Melaine, etc. Toutes ces charges étant estimées au moins
1,350 liv., il ne restait net au prieur que la somme de

I ,560 liv. Lorsque le prieur de Saint-Nicolas cessa de rési-

der Montfort, il fut obligé d'y avoir un chapelain habitant

le prieuré, disant les messes de fondation et faisant les dis-

tributions d'aumônes.
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Le prieuré fut vendu nationalement pendant la Révolution,
et l'église de Saint-Nicolas fut rasée eu 1798 1 .

PRIEURS DE SAINT-NICOLAS DE MO4TFORT 2

Eudon, témoin en 1217.
Gui dc Délite acheta cii 1264 le pré de iaugaznn, en Breteil.
JeFzuu Lamormix 11296).
Pierre de Peil!ac 14330).
Jehan du Brel!, + vers 4570.
. celle époque, l'abbé de Saint-Mclaine essaya de faire cesser la

commende Saint-Nicolas, et il nomma prieur dom René de
Channe le 13 juin 4570, mois Home fit prieur commcudtaire Jean
du Poulariec. Ils résignèrent tous les deux au bout tic quelque
temps; alors l'abbé de Saint-Melaine ayant nommé Jean Esuard

..cuU2,domnloinnPannelier, religieux bni!ictin se fil pour .
soir la même année à Home. Sur tes entrefaites, François de
(Feue, chantre cl chanoine do Rennes, prit possession d'abord le
41 jauier 4573 comme remplaçant Jean du fircil, puis le 9 août
suiant 511F la résignation tic Jean Esuaral, et enfin le 9 octobre par
suite tic la mort d'Antoine Pannetier lui-tnnie, en 1570.

Jean lierneul fut nomni en 4580 et résigna en 1583; Jean d'An
lira et dom Jean de Ctintina, religieux tin Salnt-Mclaiue, essayè-
rent, tuais en sain, de jouir ii sa place du prieuré.

Germain du Val fut potirun te 16 mars 1583; il répara in logis
prierai en 1611 cl résigna cii 4611 en raseur du suivant, avec une
résern e tIc 4,200 1k. de rente viagère; -4-16.14, iniium iiS'-Mclaiue.

Dom .ilulliicu Jouaisli, prieur de Saiiit .Metainc, pourun û Itoino
en 11141, prit possession le 21 mars 1612 rI résigna trois jours
après eu faveur tin sIui ont.

flm,i Colombin (le Trabouillel résigna lui-mm" en 1045.
Doua bidon' Guesly prit possession le 22 novembre 1645.
Dom Jacsjuet-Jo.wph de La Fosse prit possession le 20 jans 1er

4685.
Dom blienne de La Fleur, Rttn lalietin de Saint-Faron de Meaux,

était prieur eu 1675 cl 1692; il rendit uwen au roi te 28 juin 1684.
Jeun Jloisan, prttre, pris possession en 1698
Dom Bernard Porcher, Bénédictin tin Bec, prit pos;essinu le

7 septembre 1711, et lit une déclaration du son prieuré en 1720.

t. Aveb. Jip. ift (LI IM(te .fflfi?. (I (1lIfr4I-ll. - Md. de Montfort. pat 1'ebb# (bette.
2. Reg. det iinuafIoiu etehg. de l'iv!etLé de Si1nt.itato. - Avril. dip. d'ille.eS4d.,

1 D, 25, etc.
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Dom Pierre Crochant fil eu 1129 sa déclaration an bureau dio-
césain de Saint-Malo.

Dom Bernard Porcher reprit, parait-il, te prieuré, car il reçut
tics aveux en 1130 cl 4741, en qualité de prieur do Saint-Nicolas;
il mourut en 1717.

Dom Lourent Gallois, Bénédictin de Saint-Melaine, fut pourvu
te 47 juin 4747. Il était encore prieur de Montfort et habitait Mar-
moutiers en 1759.

170 .Ior(Iel!e (No(re.DamC e! Saint.Gobricn (le).

L'arclicvtque de Tours Josse en 1158, l'év&lue de Rennes

	

r

Étienne en 4170, et le pape Luce HI eu 1185, confirmèrent
successivement les mollies de Saiut-31etaine dans la posss-

sien do la chapelle de Mordeltes, « capellam de ,tlorzellis I, u

.Eu...1238,.3lathicts..des..I1uibSeUx,.abbtL de.Saiut-Metaiue,
céda * Jean Gicquel, alors trésorier de l'Église de Bennes,
sou prieuré de Noire-Dame de Mortielles, u priorasum suuin

capelhv Beau Mariw de Morelia mut suis periueiie1is suis in

parecltia de florzeI1n e extra. » Les moines ne se réservèrent
de tout ce bénéfice qu'une rente de 6 sols, fondée jadis par

l'un d'entre eux, Guillaume de Beaumont, et payée par te
seigneur do Beaumont z.

	

ci

Depuis ce moment jusqu'à l'époque de la Révolution, a la

chapelle de Notre-Dante, autrement Saint-Gobrien, en Mot.

-dulies, fondée de deux messes par semaine,o dépendit sans

conteste de la trésorerie (le Bennes 3.
Cette chapelle fol reconstruite en 162, comme le prouve

une plaque commémorative présentée en 1891 ù la Société
Archéologique d'Ille-et-VitaI.io. Cette réédification fut laite
aux frais du prieur d'alors, nommé Gifles Fourci. En 1677,
Julien Fourel, prieur de Saint.Gohrien, déclara que son béné-

1. Gel. Sonal
2. Cart. Loneli Uelan, (O, s'erra. - A ce dnn du tcu,e de MordeUts %'att.is do

Saint.Melaine joignis celui du u persona' o de CinIrC, parce que le ftso,ier de tiennes
lui abandonna, eu cbaogo do tee deuil busae.s, loue ses droit* sur I'ejtice do Mc.
:esse. (Ibidem.)

3. i'onUlô enb da Iknws sous t'épisopol do 1gr do C,Lu.

Il
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fies consistait en une chapelle, - trois petits jardins, - dix

pièces de terre - et une rente de 20 SOtS due par les pos-

sesseurs de la métairie de la Haute-t'orét.

Mais la Déclaration faite en 1790 par le prieur Joseph Chef-

dehowt est plus explicite; d'après ce dernier, le prieuré de
Mordelles consistait en la chapelle de Saint-Gobrien, - un

logis y joignant, - trois jardins, - quatre prairies, - quel-

ques tUrnes dans tes paroisses de Bréal, le Rhea, Mordelles et

Chavague. Le tout était affermé 232 liv., mais il y avait pour
charges l'acquittement des messes et des décimes, évaluées

$9 liv. 10 s., de sorte qu'il restait au prieur 142 liv. 10 s. do

rente I .

PRIEURS 0E MORDELLES 2.

Gille Fourel reconstruisit4a chapelle en IOU.
Ju1ie Fouie!, sieur 4IC la Bagottais, clerc tonsuré, prit vesses-

sien te 29 juin 1ti9 et rendit aven au roi en 1670 et 1677.
François-Marie Geslin de Trémarynt résigna en 4707.
Jeun ..lIai'ic Gesliui de Tréiaarjat, clerc (le Saint-Brieuc, présenté

par te trésorier de tiennes, fut pourvu par l'ééque de Rennes le
2i janvier 1708.

.iIauri!k iiay de Ilon!eriile, fils do François Ray, seigneur do
flontcilte, cl du Marguerite Huart du Boscliet, chanoine cl tréso-
rier de Rennes, résigna en 1737.

René-Joseph Gouyon de Vaurouaull, chanoine tic Rennes, prit
possession le 10 février 1738.

Joseph Che/Iehotsx, piètre, licencié en droit et économe do
l'hospice Saint-Méen de Rennes, jouissait du prieuré de Mordelles
quand éclata la Révolution.

180 NoyaI-sur-Vilaine.

11e sable au billon priorat d'or accosté de deux arbres de
niérne 3 . D

Main et Étienne, évtques tIc Rennes, en 1152 et 1170, et

1. Arc. dip. d'Itle.et.EU., I V, 21 cl 2.

2. Insinuations catis. de 1'd:khi de Rennes.
3. 4rsnrloI gincrol tas. do i(ia.
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Josse, archevêque de Tours, en 1158, continuèrent les reli-

gieux de Saint-Melaine dans la possession de l'église de Noyai,

u eccksiam de Noial. »

En I 184, Simon de Visseiche, Hervé, son fils, et Ricard,

fils de René de Moutiers, se firent moines à Saint-Melaine; à
cette occasion ils donnèrent à l'abbaye les turnes de Croval
qu'ils possédaient dans la paroisse de Noyai-sur-Vilaine, sous
le fief de Raoul de Domaigné. Jean, doyen de Cliteaugiron,

donna également aux religieux un trait de celte dime de
Croyal, qu'il avait acheté. Toutes ces donations forent approu-
vées non-seulement par Raoul de Domaigné, mais encore par
Jacques, seigneur de Chleaugiron, et Herbert, évèque de
Rennes. L'année suivante, le pape Luce 111 confirma l'abbaye
de

	

icdans la possession de l'églisetic
Vilaine. Mais, vingt ans plus tard, Guillaume Hrancitu lits de
Simon de Visseiche, qui avait consenti d'abord volontiers à la
donation faite par son père, revint sur s' décision : il réclama
aux religieux de Saint-Melaine la dune dt Croyal et leur en-
leva deux chevaux dans la forêt de Rennes. Après une longue
contestation terminée par l'arbitrage (le Guillaume, seigneur
de la Gueule, Guillaume Branchu renonça à SOS injustes pré-
tentions, et les moines, par esprit de coiii'iliatoii, non-seule-

nient lui abandonnèrent leurs deux chevaux, tuais lui firent
encore présent d'un troisième cheval. En 1216, un eter,
nommé Pierre d Forges, lit un échange avec le prieur de
Noyai et lui céda dans le bourg de ce nom un lmeîhrégemiwmit
situé près du logis prioral. En 1277, l'église de Noyl fut unie
à la chanibrerie tic Saint-Metaimie i la prière des religieux,
qui se plaignaient à l'évtque (le la pénurie de leur vestiaire.
Enfin, eu 1291, les moines de Saint-Melaine signèrent un
accord avec le recteur de Noyai tmuui' le règlement de sa peu .

sion'.
Des différentes donations faites à l'abbaye de Saint-Melaine

1. Cari. &iuctL Itanit1 52, 132, 191, lI, 49, lOI, etc.



DE RENNES.

	

409

en Noyai-sur-Vilaine résulia l'établissement d'un prieuré assez
important. Mais eu dehors de la dotation de cette maison, les
religieux de l'abbaye se réservèrent eux-mêmes diverses Mmes
en la paroisse; il en résulta que non-seulement te prieur de
Noyai, mais encore les moines de Saint-Melaine et leur vicaire
perpétuel furent gros décimateurs à Noyai.

Le prieuré de Noyai, tombé de bonne heure en commende,
cessa d'exister au commencement du XVI)e siècle; en I60,
eu effet, le pricur commendataire Yves tin Vineau céda son
bénéfice aux Jésuites, qui fondaient alors leur collège à
Rennes; l'abbé et les religieux de Saint-Melaine donnèrent
leur consentement à cette union, et le titre de prieur fut par
suite éteint.

4t partir de cette époque, les Jésuites jouirent en paix de
jnqu'aumomcntdc

leur expulsion de Rennes, en 176e. Le Bureau des Écono-
mats tics collèges tic Franco, formé à la suite de cette expul-
sion, afferma alors le prieuré de Noyai, qui fut de nouveau
uni au collège de Rennes, rétabli peu de temps après sous la
direction du chanoine Thé du Chasteliier. Ce collège posséda
Noyai jusqu'à la Révolution.

Le prieuré de Noyai jouissait d'un droit fort singulier, ap-
pelé « sauR de gerbes, » et ne 'apportant pas moins de
1,600 liv. de rente en 1760; voici comment est décrit co
droit dans un bail à ferme passé en 1764 : Le droit de
grange ou de saut de gerbe, est-il dit, consiste en ce quo
u les religieux de Saint-Melaine, gros décimateurs, et le vi-
caire perpétuel de Noyai sont obligés de mener dans la grange
étant en la cour d'iceiui prieuré toutes les dixnmes mntmnc no-
vates, pour estre desebargées une à une à pleine terre dans
ladite grange, et les grains qui tombent au sault de la gerbe
et les épis qui se rompent appartiennent au prieuré, aussi
bien quo ce qui reste dans la grange sous les gerbes; comme
aussi, après que lesdites turnes sont battues daims l'aire de la
cour dudit prieuré, toutes les pailles, balles, cossons et va.
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nures appartiennent au prieur, sans qu'on puisse rebattre tes
épis rompus; et de plus, tant et si longtemps qu'il y a des
gerbes dans la grange ou dans l'aire, le prieur a droit de faire
nourrir de grain quatre pourceaux sur les dimes du grand
trait, et pareil droit que dessus sur les grosses dimes même
novales de Gouézé pour ta nourriture de deux pourceaux'. n

Le prieuré de Noyai-sur-Vilaine se composait: d'un ma-
noir avec jardin, vigne et colombier, sis au bourg mime et
proche l'église; - de la métairie du Prieuré, attenant au
manoir et contenant 43 journaux de terre; - de quelques
dk1es et rentes seigneuriales dans les paroisses do Noyai-sur-

_Vilaiue, -&écd et Acigué; des deux. tiers. des oblatious de
l'église paroissiale de Noyai; - d'un petit fief, d'une moyenne
justice et d'un auditoire; - enfin, des halles de Noyai.

En 1790, M. de Bléry, principal du collège de Rennes,
déclara que le prieuré de Noyai, « consistant alors en métai-
rie affermée 620 liv., - saut de gerbes dans toute la paroisse,
affermé 1,600 liv., et plusieurs traits de rimes vertes, » mon-
tait à 4,148 liv. de revenu, réduit toutefois 3,741 liv. 18 s.
7 d., parce qu'il avait 406 liv. I s.

	

d. de charges ? .
Il était dû, en effet, trois messes basses par semaine, dont

une le dimanche, dite messe matinale, toutes célébrées dans
l'église paroissiale de Noyai. Lorsqu'il n'y eut plus de prieur
pour desservir ces messes, un chapelain le remplaça; les lé-
suites lui donnèrent pour demeure le logis priorai, et c'est là
que moururent les chapelains Jean Jehannier en 1728 et
Mathurin Golais en 1780.

Jadis, le prieur de Noyai devait, en outre rie ces messes,
célébrer l'office divin, à toutes les fêtes solennelles, en l'église
rie Noyai, y chantant les premières vêpres, les matines, la
grand'messe et tes deuxièmes vêpres 3 .

Présentement, Ic manoir prioral do Noyai, situé au Nord

4. Arch. du Chapitre de Iknnr., provenant de l'ancien ronds de Saint -MetaIte.
2. Avch. dép. d'IIte.eI3iI., t V, 2.
). Ardt. nnoni'Ip. de Permet, 2011. - Art. Notion., P. 4707.
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de l'église paroissiale, est une maison d'école do filles tenue
par les religieuses de la Providence de Ruillé et fondée par

W, du Pont des Loges, évêque de Mets. C'est un logis du

xv,0 siècle, fort intéressant, quoique sans tourelle; il est orné
d'une jolie porte avec fronton et pinacles en granit; dans le
lmpan de cette porte se trouve l'écusson de M g' François

Thomé, évêque de Saint-Malo, « d'argent au chevron de

gueules, abaissé sous un chef d'azur chargé de deux étoiles
d'or, accompagné en pointe d'un coeur de gueules surmonté
d 'une croix de mime; o une crosse est placée en pal derrière
l'écu. Les mêmes armoiries sont encore sculptées sur le man-

._ ..icau des vastes cheminées des salles du manoir; ce qui p!ouve__
la reconstruction de tout l'édifice vers 157à' par ce prélat, alors
prieur commendataire de Noyai.

Pnuwns DE NovÀL-sua-VtLAnE .

Dom Gaultier de .llurpiré, religieux de Saint-Metaine (vers 1460).
Dom Pierre in/sou, également moine de Saint-Melaine (1119).
Pierre de Saint-Gilles rendit aveu au roi durant le n° siècle,
Sébastien Thonu, abbé de Billé et trésorier de Rennes, rendit

aveu eu 1557 cl préla serment cii 1561 pour le prieuré de Noyai;
+ 1569.

Fouirais Thomt, d'abord trésorier (le Rennes, puis évèqiie de
Saint-Malo, affectionna sou prieuré de Noyai, qu'il reconstruisit et
qu'il habitait eu 157i et 4575; + 1594.

1e du Fiumi, archidiacre (le I)ol et protonotaire apostolique,
céda, le 21 mars 1601, son prieuré aux Jésuites tIc Reflues.

19° Orval.

En la paroisse de Cotnileuc, évêché de Dol nunc évclié
de Saint-Brieuc).

	

20° Saint-Gilles.

« De sinople au bdtwi priorat d'or, gcosté des lettres S. G.
de même 2.

1. Arch. dép. dflIe .et.FiI.
2. Armorial génital ene. de 1698.
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Les religieux de Saint-Melaine furent confirmés dans la
possession de l'église de Saint-Gifles, u ecclesiam de Aneto

.iEgidio, » en 1152 et 1170 par Alain et Étienne, évêques de
Rennes, en 1158 par Jesse, archevêque de Tours, et en 1183
par le pape Luce 111.

En 1227, Ozene l'Angevine, femme du nommé Ruyans,
donna à Galéran de Saint-Cilles, prieur du lieu, tout ce
qu'elle possédait dans le fief Papeillon, et même le cellier et
les maisons qu'elle avait dans le fief de Ruellan de Rome, à
condition, toutefuis, de conserver ces biens durant sa vie, pro-
mettant, au reste, de considérer Galéran comme son vrai sei-
gneur. Vers 1232, un clerc, appelé Michel de la Moue, fils du
meuniei Hervé -de la Mote, cédi anx - religieni- de'Siiiit;Mé":

laine tous ses droits sur le champ des Fossés, en Saint-Cilles,
u umne jus et donliniunl in campe de I•'osalis silo in parodia

Sancti iEyidii; o ce domaine avait été acheté par le donateur
et son père d'avec Raoul de la Vigne et Thomas Pilorge l .

Le prieur de Saint-Gilles eut de longues contestations avec
les seigneurs de Saint-Gifles par rapport aux paroissiens qui
devaient la dime au prieuré. Tyson tic Saint-Gifles, vraisem-
blablement seigneur du lieu, prétendait que ces hommes ne
relevaient que de lui, tandis que les moines les considéraient
comme étant les vassaux du prieuré. En 1239, Adam, ardu-
diacre de Rennes, devant lequel fut portée l'affaire, appela
des témoins, qui donnèrent raison aux religieux. Mais la fa-
mille de Saint-Cilles ne se tint vas pour battue, et le fils de
Tyson, Guillaume de Saint-Cilles, persévéra longtemps dans
ses revendications. A la tin, cependant, vers 1281, cc Guil-
laume de Saint-Gifles, Bertrand, son frère, et Philippe, sa
soeur, femme d'Olivier de Montfort, tous trois enfants de
Tyson, abandonnèrent leurs prétentions et laissèrent en paix
les religieux du p1ieUF 2 .

1. Gari. Sanrtl .Uelonli, 212.
2. Ibidem.
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Durant ce Xme siècle, les prieurs de Saint-Gilles firent

aussi avec les recteurs de ta paroisse divers accords fort inté-

ressants dont nous aurons plus lard, occasion de parler.

Eu 1542, le prieuré de Saint-Gifles se composait de l'église,

moustiers et cimetière, avec les maisons, jardin et herbrége-

ment d'icelui prieuré leurs appartenances, et un colombier,

contenant le tout 20 sillons de terre; - la prée du Pont-aux-

Moines (10 sillons); - le clos au Prieur (20 sillons); - le

courtil au Prieur et quelques autres pièces do terre. D Le

prieur jouissait aussi de toutes les dimes dans les quatre
traits de la paroisse nommés Cacé, la Périère, Travoret et

Beaucalan, et d'une juridiction seigneuriale avec moyenne

En 1695, le prieuré valait 1,400 liv. de revenu; mais il
était dû sur cette somme 450 liv. pour la portion congrue du
recteur et de son vicaire, 95 liv. pour trois messes par .se-
maine, 20 liv. pour distribution de 2 mines de seigle mises
en pain et données aux pauvres de la paroisse le Jeudi-Saint,
10 liv. 19 s. 3 d. pour droits cathédraliques et 193 liv. 3 s.
10 d. pour décimes; le total de ces charges montant à 769 liv.
3 s. I d., il ne restait au prieur que 330 liv. 16 s. 4 d.

La maison priorate, située au Lord et au joignant de l'église
paroissiale, fut incendiée par malveillance au commencement
du lle siècle; les Bénédictins l'abandonnèrent fort en
ruine D au recteur, vers 1750, ainsi que les traits de dUne
de Cacé et de Ileaucalan, et les prairies de la Personne et do
la Prionté, pour lui tenir lieu de pension congrue et des no-
vales, et pour se libérer de la rente due aux pauvres. Ils alié-
nèrent aussi le fief du prieuré au seigneur de Saint-Gilles, h
charge de leur payer 80 liv. (le rente I. Par suite, eu 1790, te
prieuré de Saint-Gifles, réuni la mense conventuelle, ne se

1. Ce fief, appelé Bailliage du Bourg ou du Prieuré, fut aliéné une première fois
en I&( cl tendu 112 liv.

	

François de Monlbourcber, seigneur de Saint-Gilles; il

fui retiré ci (GIS pat te prieur D. Pulsion, qui te tendit de normal ,en 1090
Pierre Bescba,t, seigneur de 5inI.OiIhe.

7.11.

	

8
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composait plus que du trait de Mme de la Périre, affermé
600 liv., et de celui de Travorel, affermé 803 liv., plus
100 livres de beurre, sans aucune propriété territoriale'.

PRIEURS DE SAINT-CILLES 2.

Galéran de Saiui.Gi!Mç vivait, comme nous l'avons vu, en 4227;
il devait appartenir à la famille seigneuriale thi nu'ine nom.

André permit, e u t 213, à Pierre, chapelain ou ieairc tIn recteur
de Saint-hiles, de faire une qut'te tic grain dans cette paroisse.

Jeun Frelon, seigneur de Moutgermont cl recteur de la paroisse
de ce nom, prieur commendataire sers 1520.

Pierre Gaultier rendit aveu au roi le 5 novembre 1512.
Jaques de La Chapelle, issu des seigneurs de la floche-Giffart,

ayanlvu &oaprieurtLtai par le ÎQLL( la somme e201iv,,ejidit
le fief du bourg en 1561.

Jean Le Tiseiidier et Mathurin •)kriaud se disputaient le
prieuré vers 1040.

Dom Eiieui,e Ilonneme:, religieux de Saint-Melaine, pourvu le
43 mai 4611, prit possession le 21 du nn'me niais.

Dom Ignace Poisson fil une déclaration au roi eu 1678 et à lé-
vquc tic Rennes en 1695.

Dom Charles Le Faire, prre bénédictin, donna sa démission
en 1716.

Dom Jean-François Dupuis, également prétre tic saint flenoit,
fut nommé le 17 mars 1710. iI habita successivement les abbayes
de Saint-Mathieu, Saint-Gildas-des-Bois et Laudévennee, et se trou-
vait en 1767 tlaiis celle do Quimperlé.

210 Saint-Paul el liai: - l'aul.

Dans l'Ue de Ilaiz, évéclié do Léon (nuise éché tic Quim-
per).

22 Tusirnsrs (Saint-Nuise de).

Tastours, noue Tastoux, est un village avec mi vieux ma-
noir, prés desquels se trouve une motte féodale, dernier ves-
tige d'une ancienne seigneurie; le tout était situé dans la

. Ardt. (l/p. de la Lolre . Isifer. el d'Ws. e?. IiI.

2. CarS. 5noSi mkli,ii. -- ig. Sie jn'inualioni
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paroisse de Noyai-sur-Vilaine, mais sur la lisière de la forêt

de Chevré, dans ce quartier où abondaient les prieurés au

xii0 siècle : fourgon, Le Feu, Louvigué, Champtieuri, AI-

lion, etc. t
En 1267, Main de Tastours, écuyer, Manus de Tastors,

arniiger, » - d'accord avec les religieux de Saint-Melaine, et

pour terminer mi différend élevé entre lui-même et l'abbé
de Saint-Melaine, - confia le prieuré de Tastours avec toutes

ses dépendances, u prioratuni de Tastors eum peainenciis, »

un prttre nommé Jean Lecoq, i la vie durant de ce dernier;

niais il stipula qu'à la mort do ce prêtre, les Bénédictins de

Saint-Melaine pourraient placer deux d'entre eux dans ce
prieuré 'ils l--jugaint -- propo-Liu-soiS-p--$'a$ d4

celle transaction qu'Alain de Tastours eût voulu quo des

moines vinssent dès lors habiter le prieuré fondé vraisembla-
blement par lui ou par ses ancêtres, mais que l'abbé de Saint-
31elaine avait refusé, faute peut-être de sujets, d'y envoyer
deux de ses religieux; c'est pourquoi l'on s'était mis d'accord
pour provisoirement confier le prieuré en commende au prêtre

Jean Lecoq, en attendant que les moines pussent y venir eux-
mêmes .

1.es Bénédictins abandonnèrent complètement plus tard le

prieuré de Tastours, dont le sanctuaire devint une chapelle
frairienne de Noyai. Debtie tout entière en 175e, comme le
prouve le procès-verbal qu'en dressa, le 17 juin de cette an-
née-là, Louis Allot, recteur (le Noyai, la chapelle de Tastours,
dédiée depuis plusieurs siècles à saint Biaise, était fondée de
messes pour tous les dimanches et fêtes. Le chapelain restait
toujours à la présentation des seigneurs de Tastours, qui

élaietit dans les derniers siècles les Taihouêt do Bonamour,
Pépin de Sévigné, du Boisgeslin de Curé et de Canyon de

'fbaumatz. Philippe Le Gouz fut pourvu de ce bénéfice en

1. Depuis io, la chapelle et le alliage do Testent font partie de la paroisse do
Snoa.

. Cari. Seoefl netanil.
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1637, Robert Mono 'vers 1600, Jean du Bouexic, chanoine de
Rennes, en 1662, Mathurin Chéreil en 1710, et Rem Pelle-
tien en 1741v; Mathurin Lesuet eu jouissait eu 1790.

Ce dernier déclara à cette époque que la chapellenie de
Tastours consistait en irne maison avec terres, le tout affermé
100 liv., - en une dîme en Noyai évaluée 300 liv., et une
petite dîme en La Rouidère ne valant que 30 liv. Sur ce
revenu total de 430 liv., il était dû soixante-six messes par
an, et il fallait payer les décimes et entretenir la chapelle et
la maison.

La chapelle do Tastours existe encore, et beaucoup de ma-
lades des environs y 'vont invoquer saint Biaise pour obtenir

- - leur guérison.
En 1651, Jean Gaudin, recteur de Novai, bénit pour ce

sanctuaire, le 4 septembre, une cloche que nommèrent René
Lambert, seigneur de la llavar1ière et de 'Faslours, et Olive
Bavard, sa mère, veuve de Jean Lambert, seigneur de Les-
mont I

23 T/iorigzu!.

Alain et Étienne, évêques de Rennes, en 1152 et 1170,
Josse, archevêque tic Tours, en 1158, le pape Luce III en
1183, elle Chapitre de Rennes en 1213, confirmèrent les
moines de Saint-Melaine dans la possession de l'église de
Thonigné, n ecclesiam de Tauriniaco. En 1260, Sezille,
veuve de Thomas Houzel, 111 don m ces religieux de tous se
droits sur un jardin situé eu Thonigné, dans te fief de Saint-
Melaine 2

Le pape Jean XXIII unit, en 1111, le prieuré de Thonigné
la sacristie de l'abbaye de Saint-Metaine, et cet état de

chose dura jusqu'à l'extinction des offices claustraux en litre
do bénéfice. Cette suppression, faite au xvii0 siècle, lorsque

4. 5g. des insinunflonoeeel. de Rennes. - Areh. ttip. 4Itte.eI.iI., I V, 21, 28. -
1?g. d I'eSoS
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la réforme de la congrégation de Saint-Matir s'introduisit i
Saint-Melaine, approuvée bien plus tard par le pape Clé-
ment XIII vers 1760, fut enfin confirmée par lettres patentes
du roi du 14 août 1772. En conséquence, le prieuré de Tho-
ligné fit partie, jusqu'en 1790, de la mense conventuelle de
Saint-Melaine.

Le prieuré de Thorigné consistait, en 1626, en « un grand
corps de logis avec chambres hautes et basses, grande grange

côté, écuries, jardin et vergers; - tes deux tiers de toutes
les turnes de blés et de vins, l'autre tiers laissé au vicaire
perpétuel pour son gros; - les prééminences et droits hono-
rifiques en l'église de Thorigné (où le prieur était recteur
primitif et• pouYait officier s festes principales); - enfin, -
quelques rentes, dont une pallie perdue, entre autres celle
d'un demi-quartier de blé dû au prieuré par le recteur de
Ilrécé.

Le prieuré de Thorigné était affermé, en 1780, par les reli-
gieux de Saint-Metaine, 860 liv. payables à Noël et à la Saint-
Jean, 13 mines (10 boisseaux) de froment livrables à la Saint-
Michel, et 300 liv. de pot-de-vin. Le tout formait, en 1790,
un revenu annuel de 1,793 liv. 6 s. 8 ti. I

L'ancien louis prierai de Tliorigné existe encore à coté et
au Nord de l'église paroissiale; c'est une vieille maison insi-
gnifiante qui menace ruine.

PillEURS 0E Tnornc,É.

Dom Paon! Du Boy; saeriste (le Saint-Meline et prieur do
Iloniioeuvre, fit des fondations dans l'église tIc Thurigiié en 119,
et augmenta les revenus tin prieuré en achetant plusieurs pièces de
terre tic 1:31

	

15.10.
Dom Eustache C/wfdemail, sacriste de Saint-ttelainu et prieur

mie I3tl¼', posséda le prieuré tic 'ïliorigiié de 1557 à 1601, époque
de sa mort, arrivée ii Saiut-tiu'tnine.

Dom jVlit de la Ihyncrayc, neveu du précédent, prieur de VId-

I. Ard%. dip. dflIe.et.ViS., 1 H, 21, 47; 1 V, 23.
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chiite) et saeristo do Saint-Melaine, succéda probablement â son
oncle dans la jouissance du prieuré de Thorigné, qu'il avait dés
4610.

Dom Placide de Brérnond, sacriste de Saint-Melaine cl prieur de
la Trinité do Guingamp (1627).

Dom Simon d'JIérissarl, sacristo do Saint-Melaine (1630).

24° Trebœuf.

Les religieux de Saint-Melaine furent confirmés en 1152 et
1170 par les évêques de Rennes Alain et Étienne, en 1158
par Josse, archevêque de Tours, en 1185 par le halte Luce 111,

et en 1213 par le Chapitre de Rennes, dans la possession de
l'église de Tresbœuf, u ecdesiam de Tresbrn.. D

.Eui218,. le prieur_ de Tres eu (il un seçQr&tebtit i sa
juridiction seigneuriale avec Main Giffard, que Du Paz croit
avoir été seigneur do la Roche-Giffars, niais qui devait possé-
der aussi le manoir de Verrion, en Tresbœuî. Plus lard, le
prieuré do Tresbœuf fut uni au prieuré de Deauchesue. Nous
avons dit précédemment qu'en 1 678 le prieur de Ileauchesne
levait la moitié des dimes de Tresbœuf et devait dire en con-

séquence trois messes par semaine dans l'église de cette pa-
fOisse t .

IV. - PRIEURS ANGLAIS.

Plusieurs abbayes bretonnes avaient des prieurés en Angle-
terre. Ces maisons semblent avoir eu pour fondateurs soit
quelques-uns des seigneurs bretons émigrés dans l'ue au
x° siècle, pendant l'invasion normande, soit plutôt quelques
compagnons de Guillaume-le-Conquérant. On sait, en effet,
que la Bretagne fournit plusieurs braves chevaliers ù ce prince,
qui les récompensa de leurs services en leur donnant de Iteltes
terres et de grands fiefs dans son nouveau royaume. Quoi qu'il
en soit, te pape Luce HI confirma en 1185 les religieux do

1. Gort. SaIa(.iÎetaue, lEt. - Arcfl. dép. 6'Iffc.et•t'II.
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Saint-Melaine dans la possession le cinq églises en Angle-
terre, et il parait que ces églises devinrent autant de pneu-
nés on les nommait Notre-Dame de Harsfeld, - Mayan-
danne, - Prornestt'tle, - Taudelaine - et Saint-Nickel de
Ramboch; nous avons déjà dit que tes quatre premières se
trouvaient dans le diocèse de Londres, et la dernière dans
celui de Verdi.

Outre tous ces prieurés, au nombre de cinquante-quatre,
outre tes soixante-seize églises paroissiales mentionnées dans
les bulles de la tin du ii siècle, l'abbaye de Saint-Melaine
possédait encore une dizaine de chapelles, qualifiées parfois
prieurés, quoique cette dénomination ne puisse pas leur con-
venir.
- Voici- qi4i

	

*aini e -chapelles. dont- nous- repaierons -
l'article des PAROISSES : Bois-l'Abbé (te), - Calendron,

Cuerche (Saint-Mairnbœuf 4e ta), - Maure (Saint-Mathurin
4e), - Plaisance, - Saint-Just, - Saint-Nicolas, - Saint-
Sympliorien, etc.

_.'w..-



CHAPITRE III

L'ABBAYE DE SAINT-MEN ET SES PRIEURS

Notice historique fondation du monaalère de Saint-Jean de Gad par saint Bée),
reconstruction par lklocu, translation de l'abbaye SainI.Mrn, établissement
d'un séminaire lazariste. - Catalogue due abbés. - Déclaration de l'abbaye en
1685 domaines et rentes; droits feodau, quintaine cl saut des poissonnicre,
marnés et foires; total des revenus et des abarge.. - Armoiries. - Étal actuel
de l'ancienne abbaye de Saint-Meo. - Prieurés Busal, - Crouais (Le), - Gal,
- MonIfor*(SanWean de),- Montreuil, - Saint .Ganton, - Saint.Onen, -
&aini.tiniae.

Nd dans la Grande-Bretagne et parent des bienheureux

t!vt)ques Samson et Magloire, saint Mieu suivit le prInier
d'entre eux lorsqu'il vint en Armorique fonder le monastère
de Dol, vers le milieu du vie siècle. Envoyé iar saint Samson
vers Guéret', comte de Vannes, pour implorer sa charité en
faveur de Dol, Mt!cn lit la rencontre, sur la lisière de la foyt)t
do Brocéliande, et non loin des rives du Men, d'un homme
riche et pieux, flOlflmé Cahot), qui essaya de le garder près tic

lui et offrit do lui construire nu monastère. Saint Men voulut
d'abord accomplir sa mission près de Gutrech; niais, son
retour du lirowcrecb, vo3ant que Caduon persévérait dans ses
bonnes intentions, et ayant reçu le consentement tic son
maure saint Samson, il accepta l'olîre généreuse qu'on lui

faisait. Caduon lui u fit donation tic tous les meilleurs fonds
qu'il possédait des deux ctts de la rivière de bleu, qui tous
ensemble formaient une seigneurie qu'on nommait Tréfoss,
Tran8fusarn 1 . n

1. IL L 4neau, lies des Suints de tref., 139.

t
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Saint Samson ayant donné quelques moines de Dol pour
compagnons à saint Méen, celui-ci, dit D. Lobineau, u mit
aussitôt la main à l'oeuvre et commença par deffricher et ap.
planir le lieu qu'il avait choisi à Tréfoss pour y bAtir l'église
et le monastère, dans une situation commode si l'eau vive 1
bonne à boire, n'y eût point manqué. Ce défaut ne l'empocha
pas cependant de prendre ses alignements; et plein de con-
fiance en Dieu, après s'être adressé à lui, il enfonça son
bâton en terre dans le lieu où l'on eût le plus souhaité qu'il

eût une source, et à peine l'eut-il retiré que l'eau vive sor-
tit à gros bouillons du trou qu'il venait de faire. Elle y n eu
depuis un cours continuel, utile à la santé d'une infinité de
malades, qui ont trouvé là leur guérison. Ce miracle rendit
Méeii encore Plus Cher Catiuori, et celui-ci n'épargna rien
pour le 'Aliment de l'église et du monastère, où la réputation
de la sainteté de Méen et ses fréquents miracles attirèrent
bientôt assez de personnes pour former une nombreuse et flo-
rissante communauté. Ce furent les commencements de l'ab-
baie de Saint-Jean de Gaël, car ce fut à saint Jean-Baptiste
que l'église du monastère fut premièrement dédiée. On la
nomme aujourd'hui Saint-Méen, du nom de son premier
abbé. Sa fondation est de l'an 550 ou environ

L'on voit par ce récit que le monastère de Saint-Jean de
Gaël ne fut pas construit là même où se trouve aujourd'hui
la ville de Saint-Méen, niais un peu pins à l'Est, à une demi-
lieue de la ville, sur la route du Crouais. Là se trouve, en
effet, maintenant encore, la fontaine miraculeuse où des mil-
liers de pèlerins venaient au moyen-ge chercher la guérison
de leurs maux.

0M son origine, l'abbaye de Saint-Méen se distingua par
l'exercice de toutes les VCFIUS u Il fallait bien, dit encore
I). Lobiiieau, que les religieux de cette sainte maison, sous la
conduite de leur abbé, vécussent dans une grande observance,

1. lits del8o.ieIpdetfrel., 140.
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puisque dans un temps où toute la province de Bretagne était
peuplée d'une infinité de saintes communautés de moines,
celle de Saint-Méen était une de celles qui avaient te plus de
réputation; do sorte que quand saint Judicaël, roi de Dom-
nouée, voulut quitter ta pourpre pour prendre l'habit rdil-
gieu:, ce fut celte abbaye qu'il choisit pour s'y retirer 1 . »

Aussi saint Judicaël, reçu au monastère par sain! Méen
lui-mémo, a-t-il été de tout temps considéré comme un des
fondateurs, et plus tard comme un des patrons tic l'abbaye.
Un titre très-ancien nous apprend, en effet, que ce pieux
monarque exempta le nouveau monastère de toute juridiction
séculière, et, dès 811, l'abbaye poilait le nom de Saini-Méen
et Saint-Judicaël; en 1008 et 1135, on la nommait Notre-
Dame, Saint-Mécu et Saint-Judicaël, eoeiiobiiun Dame Marife

sanrw,u,,ii,iw touhuiiiiu Jfvot,.i d .1'uilkeic Zi'.

	

-

Vers 709, les Bretons avant pris les armes coutre les Frati-
çais qui occupaient Vannes, Charlemagne envoya une armée
pour les cfnltier; ces soldats entrèrent en bomnonée, traver-
sèrent la fora do Brocéliande et mirent tout ce pays à feu et
à sang, n'épargnant ni tes lieux saints ni les personnes con-

sacrées à Dieu. L'abbaye de Saint-Jean do Gaël fut en cette
occasion détruite de fond en comble, l'église ne présenta plus
qu'un monceau de cendres, à peine quelques moines échap-
pèrent-ils à la mort.

Toutefois, le monastère se releva promptement de ses
ruines. Ilélocar, évtque d'Alelh et abbé do Saint-Méen, alla
trouver Charlemagne et lui lit counaltre ce qui s'était passé.
L'empereur accueillit favorablement l'évêque breton, lui donna
tout pouvoir pour reconstruire son monastère, et lui assura,
par lettres patentes, la possession des biens qui en dépen-
daient, et en particulier le don de la paroisse do Gaël. Plus
tard, vers 810, son successeur, Louis-le-Débonnaire, confirma

1. Vie, des Saints de Brel., 140

2. D. Motite, Pretn'ee de E11i1. de Brel., t, 22 et 7O.
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solennellement 1 en faveur du même Hélocar, les lettres de
Charlemagne .

Lorsque ta Bretagne reconquit son indépendance sous le
gouvernement de Nominoë et de ses successeurs, les rois
bretons favorisèrent naturellement l'abbaye de Saint-Méen et
de Saint-Judicaël, et, en 853, ce fut au monastère de Gaël
que saint convoyon vint trouver le roi 1rispo, qui y tenait
sa cour 2.

Mais les mauvais jours n'étaient pas finis pour Saint-Méen.
Ce vénérable monastère n'échappa point, au s° siècle, aux
fureurs impies des Normands; il fut détruit complètement par
eux, et les moines s'enfuirent, en 919, emportant avec eux
les corps de leurs fondateurs, saint Méen et saint Judicaël
ils déposèrent les reliques du premier à Saint-Florent et
cflcsdu second SaintionindeMarne-

Pemlaiit près d'un siècle les ruines de l'abbaye de Gaël
demeurèrent désertes; mais Dieu lui suscita enfin un restau .
rateur dans la personne d'llinguéten, abbé de Saint-iacut.
Voici à quelle occasion. Après la mort du duc do Bretagne
Geoffroy P', arrivée en 109, sa veuve, la duchesse Havoise,
demeura chargée du gouvernement au nom de son fils encore
jeune, nommé Alain. Un oncle do ce dernier, Judicaël, profita
de ces circonstances pour lever l'étendard de la révolte et
disputer le trône à son neveu; Main alla assiéger le rebelle,
renfermé dans le château de Malesiroit. Ce fut devant cette
forteresse que, pour se rendre le ciel favorable, et à l'insu-
galion de sa pieuse mère, Main, de concert avec son frère
Euden, résolut le rétablissement do l'abbaye de Saint-Méen.
Les deux jeunes princes tirent venir à cet effet Ilinguéten,
qui, comme nous venons de le dire, était abbé do Saint-Jacul;
ils lui donnèrent l'église de Notre-Dame, Saint-Méen et Saint-

I. D. Marica,

	

ires d SIJi,f. de Bref., I, 22.
2. n Conu'ojon adUt ctf prineipern E.flaniœ £rlspainne eonsWenkm jj Ha.leI 'no.

,rnflerio. u (D. !dorien, J'rmï, de filial, de Bref., I. 3.)
:i. D. AInrirc, j'reii'e, de flUai, de Bref., 1, 1.
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Judicaël, avec tout le territoire et la forêt qui environnaient
ce sanctuaire, « ecclesiam Sonde Marie et SS. Mevenni et
Judicaelis de Guadet cura Iota terra et foresfa que in circuit u

ipsius ecclesie erat 1 , » et ils le prièrent d'y réunir quelques
moines et de les gouverner lui-même jusqu'à ce qu'il pût

leur procurer un autre supérieur. De plus, Main et Eudon
autorisèrent les moines à fonder un bourg autour de leur
nouveau monastère; ils leur donnèrent les droits d'y tenir
des foires et des marchés, d'y établir un change de mon-
naies d'or et d'argent, et d'y lever des taxes de tonlicu et de
trépas ? .

La pieuse charité d'Alain reçut sa récompense; Malestroit
fut pris et Judicaêl vaincu. Le comte, accompagné d'llavoisc
sa mère et d'Eudon son frère, alla en rendre grâces à Dieu

dans l'abbaye de Saint-Méen. Grand nombre de seigneurs,
tant ecclésiastiques que laïques, suivirent la cour à Gaêl. On

y distinguait Ginguené, archevêque de Dol; Gaultier, évêque
de Nantes; Guérin, évêque de Rennes, et Raoul, évêque
d'Meth. Tous approuvèrent la restauration de l'abbaye, trans-
férée dans un nouvel emplacement peu éloigné du monastère
primitif ruiné par les Normands, cum ordinatio lune non

loci ptacere:, et pour témoigner leur satisfaction, les princes
augmentèrent encore la dot des moines de Saint-Méen; ils
ajoutèrent à leur donation première celle de la Chapelle, -
la terre de Trémorel, - tout le minihi de Quédillac, - toute
la terre du Losconêt et celle du Crottais; ce fut un don com-
plet, tel que les habitants de ces localités ne relevèrent plus
dès lors que de l'abbé et de ses moines. Ils donnèrent encore
l'église de Gaél, son cimetière et le cens de cette paroisse, -
des forêts et des terres en Gaël, nommées les forêts de Cher-
nueth, de Décatit, de Rate, et celle de Treneucorath, voisine

1. D. Motive, Preuves de l'Oie de Dra., 1, 358.
2. o coiwwerunt in villa monateril jer4 quodiMm Purpura, (orwn. .nertattirn, rom.

rAutaclonern aurl et ûrgentl cl denarlonim... Manaar% et pessegitrm. (4reL d.
dISle.et.)il, 4 0, 73.)
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du cimetière; et, enfin, cinq sols de rente sur la terre de
Rouauld-le-Vicaire 1•

Ainsi furent fondés le nouveau monastère et la ville de
Saint-Méeu. Cette translation de l'abbaye eut lieu vers l'an .
4021, d'après les Chroniques bretonnes . Un peu plus tard,
les reliques des Bienheureux premiers fondateurs furent ren-
dues à l'abbaye le corps de saint Méen revint de Saint-
Florent en 1074, et celui de saint Judicaël fut rapporté, en
partie du moins, de Saint-Jouin-de-Marne en 113O.

Il parait que vers l'an 818, à l'époque de la première res-
tauration de Saint-Méen, la règle de saint Benoit fut intro-
duite 1Téloca'; sir l'ordre de l'empcreut Louis-7e-Débon
naire, dans l'abbaye de Saint-Méen . On sait, en effet, que
les premiers moines bretons, venus en Armorique aux y0 et
vie siècles, suivaient pour la plupart la règle de saint Colum-
ban.

Lorsque le fléau de la commende atteignit Saint-Méen,
l'antique monastère ne tarda pas, sous le gouvernement d'ab-
bés prélats étrangers et résidant au loin, à tomber dans la
décadence. Quand Pierre Cornulier prit possession de l'ab-
baye, en 1601, « il trouva l'église, les cloltres et le dortoir
proches d'une ruine irréparable, et les murailles de clôture

1. e Totem Capetiom rom toto Tremoroy et lotion mie ihi de Aiditlae, ,'um Iota terre
que Lisou voeotur et terrera que Crees nominotur... totem ecelesiam de Guadet tons
loto rimeterlo tenante que ipsisa Guadet... (orestaa terra in Ode Guadet, ChernuelA
(orestam, flecaot (nrestrnn, ilote foresloin, quamdain chu'terio proximam (orettÛrfl do
Tlenentorath, et quinque solides census de terre Itodaldi I icarli. u (Aida. clip. diSSe*
et-Vil., 4 0., 73.) - Cf. D. Notice, Picores de raid. de Brel., 1, 338.

2. D. Morice, Preuves de 1'Bist. de Brel., 1, 4, 338,
3. En ioiu, o vénérait dans l'église abbatiale de Saint-MCen le chef, le bras et

le calice de saint M#en, - le chef et le brai do saint ludiciel, - le chef de saint
Petreuc, - le menton de saint Salomon, - des reliques de saint Vniac et de saint
Au,tolc. (Bibi. Mat., Btoncs. tIauteaux, 12683.)

En 1791, ces précieuses reliques étaient déposées comme il suit: les chefs de saint
Meen, saint Judicael et saint Au,tole, et une portion du trOnc de saint Petreuc, dans
quatre butes d'argent; -. les bras do saint Mt'cn et saint Judicati dans dcut beau
d'argent; - il y avait, en outre, deus autre, reliquaires, dont l'un en forme de
châsse, contenant l'un et l'autre de nombreus ossements.

4. M. l'abbé Brune, Arctiotog. religieuse, p. 290.
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renversées, à quoi il remédia au mieux et au plus t& qu'il
lui fut possible'. D

Mais les ruines matérielts étaient peu en comparaison des
ruines morales que la décadence universelle des institutions
monastiques avait entassées à Saint-Méen. Pierre Cornulier
entreprit la réforme du monastère et voulut tout d'abord l'es-
sayer avec les religieux qui s'y trouvaient; il s'enferma avec
eux, les exhorta ensemble et séparément, mais out fut inu-
tile. Alors attaquant le mal en sa racine, le pieux abbé leur
défendit de se recruter et de recevoir des novices, afin de les
renouveler par extinction. Ce fut une clameur universelle;
znais lcréformatcnriint bon;et quand il- ne-resta plus qu'un.- -
petit nombre de vieux moines, il appela à Saint-Méen les
Bénédictins de la Société de Bretagne et passa un concordat
avec eux en 1626. Malheureusement cette congrégation fut
forcée, par le mauvais vouloir du cardinal de Richelieu, de se
fondre dans celle de Saint-Maur dès l'an 1628. Cette der-
nière, trop peu nombreuse pour satisfaire à ses propres enga-
gements, ne put endosser ceux de la Société de Bretagne et
fournir immédiatement des sujets à l'abbé de SaintMéen, qui
se vit réduit à attendre. Enfin, au bout de douze ans, la con-
grégation de Saint-Maur se crut assez forte pour satisfaire le
prélat, et le 18 aoùt 1638 elle traita avec Pierre Commuer.

Tout semblait terminé pour la réforme, quand l'abbé de
Saint-Méen mourut inopinément le 2 juillet 1639. Son suc-
cesseur fut Achille de Harlay. Ce dernier connaissait bien les
besoins de sa nouvelle abbaye, mais évêque de Saint-Malo en
même temps qu'abbé de Saint.Méen, et peu soucieux des tra-
ditions bénédictines du pays de Gal, il se proposa d'utiliser
la ruine morale de son monastère en le transformant en Sémi-
naire diocésain. Pour se débarrasser des réformateurs, Mille
de Harlay exigea des Bénédictins de Saint-Matir des choses

1. D. Motel, IjisI, de la sicularlsalioii de tfibnye de Saint-Mien,

	

puldié par
M. Hcpafla, p. u.
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impossibles I; ceux-ci se retirèrent, et l'abbé, ne voyant plus
à Saint-Méen que deux vieux moines, Pierre Bouessel, tout à

la fois prieur ) ouvrier et sacriste, et Pierre Bobinant*, aumô-
nier, obtint d'eux, le 13 novembre 1623, un consentement
facile à l'extinction de l'abbaye et installa dans le monastère
les prêtres de l'Oratoire.

Ces derniers religieux n'y demeurèrent qu'un an et quit-
tèrent Saint-Méen au grand désappointement de M' de Har-
lay, qui parvint toutefois à les remplacer par les prêtres de la
Mission, fondés par Vincent-de-Paul. Ce grand saint traita
lui-même avec l'évêque de Saint-Mato, le 15 juillet 1615, et
sesl!ttres- enS&?SSiOII tic §_ainIrlyen au mois d'août
suivant. Alors commença un triste mais curieux conflit entre
les Bénédictins de Saint-Maur, installés à Saint-Melaine de
Rennes depuis leur départ de Saint-Méen, et M g' Achille de
Harlay. Celui-ci avait obtenu, le O octobre 1613, une per-
mission du roi d'établir un Séminaire à Saint-Méen et d'y
affecter la mense conventuelle; celte permission lui fut con-
firmée par lettres patentes du mois de mars 1616, portant
union de la mense conventuelle, des offices claustraux et des
hitiments de l'abbaye au Séminaire confié aux soins des Laza-
ristes. Mais le Parlement de Bretagne refusa d'enregistrer ces
lettres. A la suite de ces décisions contradictoires, ou vit les
Bénédictins vouloir rei,rendre forcément possession de Saint.
Méen, et les Lazaristes se barricader dans ce monastère. L'ab-
baye sit une sorte de siège, les Bénédictins y rentrèrent
victorieux, mais la force armée y réintégra immédiatement
les Lazaristes.

Détournons nos yeux de ces scènes lamentables et disons
qu'après la mort d'Achille de Harlay, son successeur, Ferdi-
nand de NeufviHe, termina cette longue affaire par où l'on eût
dù la commencer. 11 demanda en cour de Rome la sécularisa-

I. P' cornuter avait promis aux Bénédictins de Saint.Maur kt puissante de la
mense conventuelle, estimée 1,320 liv., plus k, quatre offices t13U$LMDI, qui valaient
bien entant. Ml' de Bo,ly leur, noffrit une pension dérisoire de 800 lia. (V. D. Moral.)
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lion de l'abbaye de Saint-Méeu, et obtint d'Alexandre VU une

Imite favorable à ses desseins. Le Saint-Siège décréta en 1058

la suppression et extinction de la mense conventuelle de

Saint-Méen, et l'établissement dans l'abbaye des prêtres de la

congrégation de la Mission. De nouvelles lettres de Louis XIV

vinrent confirmer cette décision en 1668. Mais comme l 'on

avait conservé la mense abbatiale, le roi continua de nommer

un titulaire jouissant en commende tin bénéfice et du titre

d'abbé de Saint-Méat ; toutefois, tout souvenir bénédictin dis-

parut de Saint-Mécu lui-même avec le nouveau Séminajre

lazariste. Cet état de chose dura jusqu'à la Révolution.

Àutsss u SAIt-M.v.

1. - S*n nIéEv naquit dans la province ili' Gwent, en Granite-
Bretagne, d'un homme riche et pidu% nommé Gérascend par les
uns, et Orchée par les autres. li fonda, sers 530, l'abbaye de Saint-
Jean tic Gal dans les eiVtOfltOLft'es que nous a% eus ,li¼'rit.'s, con-
struisit un autre couvent sur les l)ortIS de la Loire, reçut t Gal, en
qualité do religieux, k roi saint Jiidieail, et mourut peu de temps
après, le 21 juin 647, suivant D. Lobineau. Son corps, transféré à
Saint-Florent pendant l'invasion normande, fui rapporté à Saint-
Méen vers l'an 4074; il y reçoit depuis lors, dans l'église abbatiale
(aujourd'hui paroissiale), te culte que lui ont mérité les vertus et
les miracles du saint abbé.

On ignore conIpltcflht!IIt quels furent lis successeurs immédiats
di' saint Méen sur le siège abbatial tic Gad.

U. - lILoC%n était é%éqmle .l'ieth et abbé tic Saint-Méen en
799, époque vers laquelle il obtint de Charlemagne, (lev clin maître
de la Bretagne, un dipbnm pour le rétablissement de l'église abba-
tiale de Gad qu'avaient pillée et bnh¼ les soldats tic cet empe-
reur. Cette charte fut confirmée on faveur du inétim Iiéhwar, en
Hifi, par Louis-le-Débonnaire I .

Les ténèbres de l'histoire se répandent de nouveau sur l'abbaye
de Saint-Jean de Gaël, cl l'on nt connaît point le uuouum tics abbés sic
ce monastère jusqu'u sa destruction complète, vers 919.

III. - llnGutE, abbé tic Saint-meut, eut la gloire tic relever
de ses ruines l'abbaye de 6a'l, qu'il transféra à Saint-Méemi vers
l'an 1024. li gouverna ce nouveau monastère jusqu'à sa mort, tir-

4. D. Notice, Proues de 4LIiut. do tJrd., t, 22.
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yjC au mois d'avril, selon le Nécrologe de Saint.Méeu , mais
nous ne savons en quelle année. Le prtre Ingomar lui a dédié la
Vie de saint Jutticati.

IV.- Rouer le', deuxième abbé de Saint-Méen (depuis la res-
tauration de ce monastère), mourut au mois de janvier, d'après le
Nécrologe de cette maison.

V. - Eioo mourut au mois de septembre, suivent le même
Nécrologe.

Vi. - JCDIcAEI. vivait vers 100, contemporain d'Airard, vque
tic Nantes, et de Ptrennès, abbé de Redon. Le Baud mentionne cet
abbé de Saint-Méen en 1063. Le Nécrologe dit qu'il mourut au
mois tic septembre.

III. - Gua&t'o vel OELnvn mourut au mois de décembre, mais
il mm'ti pas certain qu'il ait succédé immédiatement à Jemdical.

VIII. - Jlsn doit peut-Mec occuper cette place, selon M. lIau-
tau;-IeNécroIoe dit qu'il mourut-an mois 410 jaiwior	
I'. - BnIE'tT assista en 1092 aux obsèques d'Emme, vicomtesse

iii' Porltout, faites en l'église Sainte-Croix do Josselin. Sa mort est
marquée au 9 décembre dans le Nécrologe do Saint-Mécn.

- (katuui: i' souscrivît à la fondation du prieuré de Lo-
héae en 1101, et à la donation do Saint-Pierre de Dinan à l'abbaye
Saint-Niotas d'Angers en 1111; enfin il contribua fi la réconci-
liation des vicomtes de Porhot aec tes moines do Marmoutiers
cii 1110.

Xi.- Josïo fut témoin (le la donation des dîmes deGuer faites
par I)umioaid, éque tl'Alcth, à Garnier, abbé de Marnioutiers, vers
I I 0. Sous le gouvernement de cet abbé ou dans les dernières an-
nées tic sua prédécesseur, ftauul, seigneur do Mouton, ravagea les
ihpentiauees de l'abbaye do Saint-Mien, usurpa les droits féodaux
de l'abbé et réduisit ou quelque sorte les moines en servitude.
L'abbé tic Saint-Méen porta plainte au Concile provincial, tenu à
Bedon sous ta présidence de l'arctievque de Tours; II produisit
deaut celte assemblée les titres de son monastère, I'arctmevque y
mit son sceau, les fit signer par les autres tvéques présents ci ex-

solennellement Raout tic Montfort et les autres usurpa-
leurs des biens do l'abbaye tic SainI .Mten. Ceci se passait en 1133.
Raoul sic Montfort mourut cii 1142 e.

Xli. - lh.nm, élu abbé, fui ensuite déposé par ses religieux,
soutenus par leur évèquo saint Jeau-de-la-Grille; nous ignorons
pourquoi. Ils lui donnèrent pour successeur Robert qui suit. L'or-
clietèque de Tours approuva d'abord co changement, puis le blâma

1. Xee.'o?. 5mai Mreaui. (Vibi. Na?.)
i. D. Lobineau, Dis?, d Cri?.

7.11,
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dans ta suite, et n'ayant pu obtenir tic Robert qu'il se démit, il se
déclara contre lui. L'affaire fut portée à Home devant le pape Eu-
gêne III, mais on ne sait pas quel fut le jugement du Souverain-
Pontife. L'on voit toutefois que Robert continua ses fonctions abba-
tiales, prenant te titre d'abbé de Saint-Méen, et qu'Hern'i se fit
lui-mémo appeler abbé de Saint .Jutlicaêl. Ils figurent du moins
avec ces dénominations dans une charte de l'abbaye de Saint-Me-
laine en 1463. II est probable qu'Iicnri conserva cc titre d'abbé
jusqu'à sa mort.

XIII. - IloneaT Il, déjà abbé en 1163, comme nous venons de le
dire, fut avec Étienne, évéque de Rennes, témoin d'un accord entre
les moines du Mont Saint-Michel et un prttre nommé Bernard,
sers 4469. De son temps, un chanoine régulier du moiiastèro1e
Hommes, en Angleterre, apporta furtivement à Saint-Méen le corps
de saint Pétreuc, ancien religieux de ce monastère. Henri, roi d'An-

- glvlerre, qI!iouenjjtdes p)intcs,endcmamla !a restitution au
couvent de Hommes, ce tin accorda labbe jiobert t'ii 41 'T
pape Luce III, à la prière du mémo abbé Robert, confirma en 1181
lotis les privilèges du monastère tic Saint'Mécu. Enfin, Pierre I.e
Rouit met Robert au nombre des commissaires établis par le papa
Clément III 11487-1191) pour juger do la validité du mariage d'An-
tiré do Vitré avec Mathilde de Mayenne.

XIV. - ItoLLAD obtint en 4192 du papa Célestin III une bulle
par laquelle, à l'exempte tIc Luce et Clément, ses prédécesseurs, il
confirmait à l'abbaye dc Saiut-Me'en ses privilèges cl biens, savoir,
entre autres choses, les églises de Gaè!, Trémorel, Saint-Jean, La
Chapelle, I.e Crouais, Quédullac, Saint-EIoi tic Montauban et Paim-
pont. le intime pape confirma aussi la sentence des commissaires
apostoliques déclarant la prieur de Paimpont soumis à l'abbé do
Saint-Méen . Rolland mourut au mois do janvier, d'après le Nécro-
loge de son albaye.

XV. - Panne le ' souscrivit en 1206 à l'acte tic fondation do la
collégiale do la Guerche.

XVI. - ftounv III contribua en 4220 (t un accommodement
entre Payen do Malestroit et les moines de Marrnoutiers.

XVII. - HARTO gLEUY mourut abbé tic Suint-Méen le 27 juillet,
suivant le Nécrologe de Landévénec.

XVIII. - HAouL L.&s mourut au mois de décembre1 d'après le
Nécrologe de Saiut-3lden.

XIX. - JED1CEL n 1'nonr., né à Trémorci, près Saint-Mtten,
fit une association avec les religieux du Mont Saint-Michel, en 1290,
et mourut le 16 aoùt 4297, selon Io Nécrologe de Lantlésénec.

1. DitS. floS., Iflanu.Mauleou.r, 23H.

2. D. Monte, Prestes de l'iut, de Brd. 1, 723.
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XX. - Ouvna cg Suvr-Mao passa en 4312 une transaction
avec le seigneur de Montauban au sujet des dfmes de Saint-Éloi do
Montauban; il fut, en 4344, no des exécutera testamentaires de
Raoul, seigneur de Montfort, et transigea en 4319 avec Geffroy,
également sire de Montfort, pour quelques fiefs situés en la pa-
misse tic Saiat .Léry. Cet abbé mourut le 10 juin 1330; OR croit
qu'il appartenait à la noble famille do Saint .Malon, qui portait:
d'argent û trois ecureuils rampants de gueules.

XXI. - JACQUES Pii succéda nu précédent et mourut au mois
tic décembre 1313.

XXII. - GLILLArME II, prieur de Notre-Dame do Vitré, fut re-
conmmwlé à I'ééque de Saint-Malo par le pape Clément VI, le
29 janvier 4341. On ne sait pourquoi le Souverrin-Pontife s'était
réseré la nomination de cet abbé.

XX III. - H*ovi est placé là par M. Ilauréau 1 ; Io Nécrologe do
Montfort tilt qu'il mourut io27 octobre.x-%l Lt HJv accepta, en 4169, une fondation faite
tlaiis son église par Guillaume Levesque, soigneur du Molant, et
Jeanne de Montfort, sa femme. Il mourut le 29 août 1374, selon le
JVirruoje de Montfort.

XXV.- PIrQBE, cnfesscur du pape Urbain VI et évéque do Sini-
gaglia, tlan les Etots-Romains, succéda au précédent en qualité
d'abbé tic Saint-Méen. Nommé évsquo tic Dol en 1382, il mourut le
jour de Noel do ta mémo année s. Le Nécrologe do Saint-Méen
semble dire qu'il avait abdiqué sa dignité abbatiale lorsqu'il fut
appelé à i'éèetté (te Dol .

XXVI. - Grat. tOME Gu! ratifia le traité de Guérande le 21 avril
1383. II traita avec le seigneur do Montfort, en 1383, pour tes dé-
gt que ce seigneur avait faits sur un moulin de son abbaye. En
1391, il fut transféré sur le siège abbatial de Saint-Melaino, où il
mourut te 43 mai 1398 .

La famille GÎé, originaiic du manoir de la flesneroyo, en Pieu-
miette, portait d'or û trois glés ou souris de gueules, 2, 1.

Le sceau do Guillaume, appendu à la ratification de 1381, est
ogiaI et représente nu abbé clans une niche gollafipse; au-dessous
est l'écusson do la famille lité d'or à trois glés de gueules po-
sées 2, 1. Légende : ' S. rais	 A004119 Scri	 (Sigillum
'rakis Gid7lennj (Matis Saneli Mevenni '.)

XXVII.- liviu.sui L ftov fut en mémo temps abbé de Saint.

1. Coillo ehrlst., %IV, p. 1022,
2. D. Marke, Preuves de ('1101. de tiret., 11, 420.
8. n Pe1ru otbna hujus loti ci post episrojnis Dolesls. »
4. tI. Murette, Gotha christ., NIV, 4022.
. M. Dout d'M'tq, loriot. dit Stean:, t 00GO.



432

	

muai msTOBIQrE

Mécu et du Tranchet; il parait que les moines de Tyron l'impo-
sèrent à ceux du Tronchet, qui avaient, malgré eux, élu Raout
Tournevache. Guillaume Le Roux mourut le 7 mars 1400, selon le
Nécrologe de Saint-Méen.

XXVIII. - GrIu.Àuns SEavor mourut te 18 mars 4431,d'après te
mémo Nécrologe.

XXIX. - OuviEn SEBVor succéda an précédent et mourut te
7 mars 4444, suivant le même Nécrologe.

XXX. - 110Dm? us Cosnocox, fils d'Olivier de Coéllogon, sei-
gneur de la Gaudinaye, fut élu en 1443 et gouverna l'abbaye pen-
dant cinquante ans. D. More! prétend qu'il no fut d'abord, qu'abbé
commendataire, mais que sa piété te porta â réduire sa commende
ii la régularité, en se réduisant soi-mémo à l'habit régulier, qu'il
porta avec tant tic zèle et d'attache à l'observance de sa règle, qu'il
mérita la qualité do bon abbé par excellence . » En 1451, Robert
de coitogon lit le voyage de Home, chargé d'affaires par te duc de
Rre'tngna I.oirésorier-Landais .ût-.plus tard poursuirc vo .peu_.
abbé, dont le seul crime était, semble-t-il, d'avoir amassé une assez
forte somme pour la restauration de son monastère, somme dont
Landais voulait s'emparer et dont il s'empara réellement, après
avoir obtenu titi duc un mandat d'arrestation t'entre sa victime. La
mort du trésorier justifia l'abbé de aint•M&'n, qui continua à gou-
verner sagement sa maison. II enrichit celte abbaye tic reliquaires
précieux, fit reconstruire la sacristie et bàtii à neuf un grand corps
de logis. II laissa une telle réputation tic sainteté quo l'usage s'éta-
blit do saluer ses sueeesseflrs en leur disant « Puissiez-vous imi-
ter in bon abbé Robert. »

Robert de Coitlogon mourut le 30 avril 4492 et fut inhumé dans
la chapelle Saint-Miehel de son église abbatiale, sous un tombeau
élevé environ d'un pied hors do terre, sur lequel il est représenté
avec la mitre et la crosse, et à l'entour t'es mots sont gravés
t GIS? ROBERT 0E cOflLffi;ox, ABfl DE ci!As, u, ncinx L 'AS 4492. n
Ce tombeau existe encore. C'est une arcade en granit, sculptée, or-
née au fond des armoiries de Robert do Coëtlogon do gueules â
trois écussons d'hermines, 2, 1, et renfermant sa statue couchée.

XXXI. - Panne os Lam, fils le Guy XIV, comte do Lavai, et
d'lsabeau do Bretagne, d'abord doyen do l'église d'Angers, puis
évéque de Saint-Brieuc et de Saint-Mato, archevéque de Reims,
abbé commendataire de Sainl .Auliiu et de Saint-Nicolas d'Angers,
obtint encore l'abbaye do Saint-léen en 1192; mais il ne la con-
serva que peu do temps, étant mort le 14 août 1493. Sou corps fut

4. Hist. de ta sécularisation do l'abbaye de 8atnl•tliea, 8.
2. D. Mcnke, Preuves do Mid. de Dra., Il, 4308.
3. D. Mont, Uni. dc la titularisation.
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Inhumé dans l'église abbatiale de Saint-Aubin d'Angers; nous avols
relaté précédemment sou épitaphe'.

li portait les armes anciennes de Laval : de gueules an léopard
dot.

XXXII.- RoBEnT Guisé, né à Vitré, fils d'Adeuet Guib et d'Olive
Landais, éque de Tréguier, obtint en commende l'abbaye do
Saint-léeu cal-193 et la conserva jusqu'à sa mort. Il devint suc-
cessivement évt'quo de Rennes et de Sautes et cardinal du litre do
Sainte-.tuastasie. II mourut à Home le 9 septembre 4513 et fut
inhumé dans l'église nationale de Saint-Yves-des-Bretons.

Ses armes étaient : d'urgent â trois jumelles de gueules accom-
pagnées de six coquilles d'a;ur, 3, 2, 1, au chef d'or.

XXXIII.- Fniçois Ham, fils de Guillaume limon et do Guil-
lemette Guihé, soeur (lu cardinal Guibé, sue"étia à son oncle dans
Ivéché tic Sanies et dans l'abbaye (le Saint-Méen. H jouissait éga-
lement do l'abbaye de la GréneIire, do la prévôté tic Vertou, du
pjeurétIe JMiwi, etc. Coriehe commendataire assista au Concile
de Latran, mourut le janvier 4i

	

.Fftit
tIraIt' de Sautes, en la chapelle Saint-Clair.

Ses armoiries, dont les émaux sont inconnus, portent : écartelé,
aux 1r et •a trois haches d'amies, aux 20 et 3° trois /nichets 2,

XXXIV.- ftii nu BILLs, fils do Louis du Bellay, seigneur do
Laugey, et do Marguerite tIc ta Tour-Landry, fut nommé abbé
commendataire de Saiol.Méea en 1532 cl éque du Mans en 1535.
II résigna sou abbaye en 1539, mourut à Paris en 1516, cl fut
inhumé dans l'église cathédrale do cette ville, dont le cardinal du
Bellay, son frère, était évéque.

La famille du Bellay, originaire d'Anjou, porte : d'argent â la
bande fuselée de gueules accompagnée de six fleurs de lys d'a:ur
posées en orle.

XXXV. - JEAN Jouvi. or.s Unsts, fils de Jean Jouvenel des
lirsins, seigneur de la Chapelle-Gaultier, et do Louise do Varie, fut
pourvu de l'abbaye de Saint.M&n en 1539 et obtint main-levée du
temporel do cé bénéfice le 6 novembre 15.10. Il était, eu outre,
doyen de l'église de Paris et abbé tin Val-Bicher; en 1513 il rési-
gna Saint-léen, et devint en 1518 évéque de Tréguier. II mourut
le 28 octobre I566.

La famille Jouvenel des Ursins, originaire de Champagne, por-
tail: bandé d'urgent et de gueules de six pièces, au chef d'argent
soutenu d'or chargé d'une rose de gueules.

XXXVI. - Pontus o llntg obtint l'abbaye do Saint-Méen en

•. %', fonte P', p . 95.
2. M. lo b tkoiliùre, Armoriai des iciqua d6 Munies, p. 70.
3. Moiti, Groiul Duliouu. Est.
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1543 et la conserva jusqu'en 1557; il était en in'me temps prieur
commendataire de Luché et de Saint-Pierre-de-Mées, eu Anjou.

Cet abbé appartenait vraisemblablement à la maison tic Brie-
Serrant, qui portait : d'argent trois fasces crénelées de sable,
chargées d'un lion de gueules.

XXXVII. - uatrs o Bouanos, fils naturel de François de
Bourbon, prince de Conti, fui archevsque de Rouen et cardinal.
Pourvu de l'abbaye du Saiut .Méeu, il résigna ce bénéfice en faveur
du suivant .

XXXViII. - JACQLES HELUIS, dit DE U Rocuu-sur-Yo, fils d'un
laboureur du d jOCSO de &atn ais, fut .élevé par le cardinal de
Bourbon aux premières dignités de I'Egiisc; il devint abbé de
Saint-Méen, dont il prit possession le 18 juillet 4561, évéque de
Lougres, duc cl pair do Fronce, et mourut h ic mars 1363.

Après sa mort, le cardinal de Bourbon reprit l'abbaye de Saint-
!Iléon et la conserva jusqu'en 157-1. li mourut lui-même Io 30 juilkt
1594.

La maison do Bourbon.Coati-portait: . d'azur- à trois fleurs .tklgs
d'or, au Wols péri en bande de gueules, et û la bordure de gueules.

XXXIX. - PIERRE DE HAGhE, évéque sh, Itoanue, fut pouru
par le Pape de l'abbaye de Saint.Méeu et prit possession de cc bé-
néfice le 47 octobre 474. Il rendit hommage tus roi en 1579, et
résigna son abbaye en faveur du suivant t'ij 1582.

XL. - JEIN llLuts, abbé do Saint-Pierre-de-la-Vallée, à Chartres,
pourvu en outre de l'abbaye de Saint-Méen par la résignation sic
Pierre de Raganue, trouva un compétiteur dans Jean Fouille, nominé
par le roi; mais le Pape intervint en faveur do Jean Hélais, qui prit
possession tic Saint-Méen le 15 juillet 1582 e.

XLI. - Js PICIULT, abbé de Saint-Aubin-des-Bois, fut reçu
abbé de Saint- M&n le 21 août 1387; il résigna tette dernière
abbaye, le 4 juillet 1591, eu faveur du mitant'.

La famille Picauli, du pays tit' l'loérinel, porte : d'urgent fretté
de gueules, ais chef de UIIIC chargé de trois trèfles d'or.

XLII.- Jus o'Ess'iuv, lits de Louis •l'l'spiuuay,seigiwur sic la
Marche, ci d'Anne sic Iuilté, né en 1579, fut nommé abe par le
roi le 5janvier 1595e. Il résigna en faveur du suivant en 1601,
rentra dans le inonde et s'y maria.

Cet abbé portait d'argent au lion coups! de gueules cl de si-
nople, armé d'or. L'on voit encore ces armoiries sculptées sur les
tirants du transept méridional de l'église abbatiale de Saint-Mécu.

4. Cailio cArisI., XIV.
2. Reg. da insinuations ceci. de 4ivtcbd de Saint..lJvslo.
3. Ibidem.
1. Ibidem.
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XLIII. - PIEnRE Coa'truEa, fils do Pierre Corntdier, seigne.tr de
la Touche, en Nozay, et de Claude de Goiuaiiie, prit possession de
Saint-Méco 10 8 mai 1602. Il jouit aussi des abbayes de Sainte-
Crois du Guingamp cl do Blanche-Couronne, tin prieuré de Pir-
mii, etc., et des iuI en 1617 évêque do Tréguier, et c a l 619 évoque
de Hernies. C'était un saint prélat, et nous avons signalé ses tenta-
lises tic réforme à Saint-Méen. H restaura, près de cette abbaye,
un hôpital qui existe encore, et mourut à Rennes le 22 juillet 1639.
Son corps fut inhumé dans sa cathédrale, cl nous avons précédem-
ment décrit son tombeau'.

M' Coruulier portait : d'azur vi la rencontre (10 cerf d'or sur-
montée d'une hermine d'argent.

XI.IV. - •tcmu. 11E IhnL%ï, fils de Nicolas do Harlay, seigneur
tic sam., et de Marie Moreau, fut abbé de iUeioin, do Saint-Be-
nuit-sur-Loire et tics Chastelliers, évtqtie du 4e Laveur, supérieur
tic l'oratoire et m'Isliti éiqmie tic Saint-Malo. Nominé abbé do Saint-

eu 1639, il érigea tiaims ce monastère nu séminaire diocésain
qu'il ronlia d'abord aux Oratoriens, puis aux Lazaristes. II mourut
ii Saint-Main, tu u novembre tut iuliun 'duits tclltt
draie.

M de Harlay parlait : d'argent ci deux puis de sable.
XLV. - Fi;uuiisu n NniiL,,E, fils do Charles de Neufs Me,

marquis de % ilteroy, et de Jueqiieliito de Harlay, neveu du précé-
dent abbé, lui succéda à Saint-Malo comme à Saint-Méen. Transféré
('ii 167 sur 1m' siège épiscopal tic Chartres, il résigna l'abbaye en
ftit'ur titi suivant en 167:i, et mourut à Paris le $ janvier 1690.
Sou corps fut inhumé ;' Chartres.

I' th \emifville portait : écartelé, au 1" cl le d'azur au chevron
d'or accompagné de trois croisettes ancrées de meule, qui est de
Neufs Me; aux .)e cl 30 d'urgent vi deux puis de sable, qui est de
Harlay.

\L'tI. - cunLEs-FrnnIssn ne Cu.tiiiis DE COUCELOES, fils de
Louis ut' Chamupiais, marquis de Camelles, et tic Maria de Neuf-
iDe, neveu tin précédent, le remplaça en qualité d'abbé de Saint-

Mteui cii 4671; il était en mu'mne temps prieur tic Ticheviile et de
Saiut-Clémuulimi. II rendit aveu au roi en 168, et mourut â Paris
le N juillet 1698.

La famille do Chamuplais porte: d'argent ù Irais fasces vie gueules
surmoulées de trois aigles de vulik.

XLtI. - t'4TOIE l:c,o, (Ils tic liny Fagon, premier inut1eeia
de Louis XIV, fut pourvu tics abbayes tic liolméries, tic Chtries et
sic Saimul-Méen; il eut celte dernière t'a 1698, devint éque du

t. y. tome i", p. 9$.
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Lonibez en 1111 et fut trausfr6 à Vannes en 1719. 11 conserva
l'abbaye do Sainl.Méea jusqu'à sa mort, arrivée au manoir de
linge, près Vannes, le 16 février 4742.

M' Fagon portait: d'a;ur au lion rampant et contourné d'or,
regardant un mouton passant d'argent, accompagné en chef d'un
soleil d'or.

XI VIII. - GILBERT-GASPARDBLAISE DE iwrs, issu des comtes
de Chabannes, sicaire général de Nevers et de Langres, fut nommé
abbé de Saint-Méen et prit possession, le 10 novembre 1742, de
l'église abbatiale, de l'église paroissiale de Saint-Jean et du manoir
abbatial. U résigna Saint-Méen, ers 1745, pour obtenir l'abbaye
do Bon-l'on, au diocèse d'Evreuv, dont il jouit jusqu'en 1779.

La famille de Chabannes, originaire de Guyenne, poilait : de
gueules au lion d'hermine, couronné, armé et lampassé d'or.

XLIX. - Jr..s-Fasçois 0E 6ur.nsis, prétro du diocèse de Saint-
Brieuc, chanoine, grand-archidiacre, vicaire général et officiai de
Rennes, fut nommé abbé de Saint-Méen le 26 niai 11.37. II mourut
le 13 juin 1704 et fut inhumé dans la cathédrale de Rennes.

NtIi r1ft-tsar.
gent è trois fusées de gueules en bande.

L. - CLAUDE- COULES DE MOSTU gIOVLS, sous - pr¼'eptenr des
enfants de Franco, chanoine-comte do Lyon, succéda dans l'abbaye
ii M. tic Guersans en 1764; niais il s'en démit l'année suivante et
devint abbé de Saint-Vincent du Senlis, et plus tard manier tic la
comtesse de Provence, femme (le Louis XVIII.

La famille de lostuéjouls, originaire du Rouergue, portait : de
gueules 4 la croix jieurdelysée d'or, cantonnée de quatre billettes
de mime.

LI. - Cuuirs-Fflçois DE E(DOllOIS 0F. SsIT-,tL;nrt, prétre de
Paris, chanoine, ctioiastiquo et vicaire général do Bennes, abbé (le
Saint-Aubin-des-Dois, prit possession de l'abbaye de Saint-Méen le
24 avril 1765, après aoir résigné celle do Saint-Aubin. II se démit
également tic Saint-Mten en 1771, alla habiter l'anis et devint abbé
do Fémy.

La famille tic Veniomois, originaire (le Guyenne, poilait : coupé
ma 4er d'or â trois fasces de gueules; au 20 d'hermine plein.

1.11. - nEsg-sgosrIE bES cOGSLTS DE Connu, docteur en théo-
logie, chanoine, grand-archidiacre et vicaire général de Quimper,
prit possession do l'abbaye (10 Saint-Méen le 27 juillet 1771. Il fui
le dernier abbé do cet antique monastère, dont la Révolution le
dépouilla on 1790.

La famille des Copals, originaire do Basse-Bretagne, porte
de sable ,è la croix poleneée et conlre.poleneéc d'argent, cantonnée
de quatre merlettes tic menu..
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L'abbé de Saint-Méen était seigneur de la ville de ce nom.
Son abbaye se composait de l'église abbatiale et du monas-
tère, c'est-à-dire des cloitres, dortoirs, réfectoires, cour, colom-
bier, etc., le tout dans un tenant entouré de murailles et situé
dans la petite ville de Saint-Méen, au diocèse de Saint-Malo
- d'une vingtaine de journaux de terre en jardins et prés
touchant le monastère; - du manoir abbatial, réservé aux
abbés commendataires; - de l'église paroissiale de Saint-
Jean; - de l'hôpital de Saint-Méen, dont l'abbé est le
iiiailrc absolu, y commettant chapelain, prévôt, gardien et
administrateur, qui lui rendent compte de leur gestion; » --
d'un four à ban, etc.t

L'abbé de Saint-Méen possédait, en outre, dans la paroisse
de Saint-Jean de Saint-Méen: la métairie du Pont-Esnautt,

- en' nsennut-30 -jrnirnaux - de -terre, sroisétangs. -et-les n'é&de.
Querquienne et des Fieux; - en la paroisse de Saint-Orieu,
le moulin de Paluel et les terres en dépendant; - en celle
du Cronais, la terre du Lizon; - des terres et seigneuries
en les paroisses de Saint-Lt!ry et de Concoret, avec un droit
de foire en la ville de Saint-Léi'v; u - la mouvance du vil-
lage de (rétay, en Hauron; - les droits de passage sur ta
Loire appelés les deniers do Saint_Méen ? ; - en la paroisse
un Loscout, quatre moulins, dont un fouler draps, et plu-
sieurs pièces de terre; - enfin trois bois de haute futile,
contenant ensemble $69 journaux .

L'abbé avait encore u ta mouvance et seigneurie de toutes
les choses que possèdent ses vassaux nobles et roturiers dans
les parois-es do Saint-Jean du Saint-Méen, Saint-Onen, 'fru
mord et Le Loscouit; de la terre tic h lhtgneraye, ait Crouais;
de quelques villages et hameaux sis en Gaél, appelés les Fiefs

4. Dielaralion de l'abbaye (aile ou roi en II$3. (Arch. dip. de la £olre4afer.)
2. C€, droits osaient 'q donnés l'abbé de Sint.Mt'çn vu 1239 pst le duc itai, I",

pour rpconnal p re a cfs,jor, que l'abbé avait faite it co prince du pricuM do Sarzeau.
(elants.,lonleatr.)

3. Eu I63, la plupart do ces bien, liaient aliénés, sauf la métairie dit Potd•Es.
nauli, trois mouline nu Loscouci, les bols do taule futalo cl tes 1 130113.
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Enclavés, et aussi du fief de Trabeneueq, qui s'étend en
Plouasne .

De l'abbé relevaient encore le prieur du Crouais, l'ouvrier

et l'aumônier de l'abbaye.
Les bailliages dépendant du monastère étaient au nombre

de six, s'étendant eu Saint-Jean de Saint-Méen, Trémorel, Le
Loscout, Saint-Onen et Gaêl; plus deux autres bailliages,
appelés Saint-Just et la Rose, s'étendant en la paroisse de

Médréac 2
L'abbé de Saint-Méen avait u droit do juridiction haute,

moyenne-et hasse;avec-tout ferme-droit sur-Ions ieshomws-
vassaux des paroisses de Saint-Jean de Saint-Méen, Saint-
Ouen, Trémorel, Le Loscouèt, et les fiefs enclavés en les pa-
roisses de Gaêi et de Plouasne; droit d'épaves, successions

de bastards, déshérences, corvées, lods et ventes. »
H avait également la jouissance « du total des dunes en tous

blés qui se lèvent dans les paroisses de Saint-Jean de Saint-
Méen, Saint-Onen, Trémorel et Le Loscouet, » et de plus
en Gal, d'un tiers des Mmes de plusieurs villages; - eu
Concoret, de la moitié des dimes de tous blés; - eu Illifaut,
des'dcux tiers des dUnes de toutes espèces de blé; - en Plu.
maugat, d'un dimereau appelé le Quart-aux-Moines; - en
Lanrelas, d'un dimereau, - et enfin en Médréac d'un autre

tllmereau .
Plusieurs rentes .taicnt dues à i'abb; c'étaient des rentes

proprement dites, des tailles et des deniers de cens.
Ainsi, il prélevait 18 liv. sur les paroissiens de Saint-Jean

do Saint-Méen, Le Crouais, Trémorel et Le Loscouèl; les
possesseurs du Fau, en Gaêl, lui devaient 18 boisseaux de
seigle; Alain de la Hodèxière, 25 liv.; le seigneur de la Har-
douinaye, 120 liv.; quelques hommes de la ville de Dinan,
7 boisseaux de froment.

1. Déclaration de 4'bbé de Saint-Hie» e 1683. (Ardt. dip. de k Lo4r .Iz*r.)
2. Déclaration d e l 683.
3. Ibidem.
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Quant aux rentes appelées tailles, l'abbé avait droit de les
lever sur tous les habitants de la ville de Saint-Méen; mais,
en 1683, les titres de ces tontes se trouvaient perdus.

II levait aussi sur les mêmes « un denier, la veille de
Saint-Judical; ce qui se fait dans l'auditoire, à la chandelle,
après le son de la grosse cloche, à l'issue des vespres; ban-
nies auparavant faites aux deux bouts de la halle par nu des
sergents de la juridiction, selon la manière qui se pratique de
temps immémorial.

« Comme aussi il Iny est tien des deniers de cens qui se
paient-en la -paroisse-Saint-Jean .d. Saint-M. n 1-ln--preinitr --
jour de l'an, en l'abbaye, à l'issue de la messe de Nostre-
Dame s sous la voûte de la tour de l'église; et, aux paroisses
de Tréunorel et du Loscouit, le premier dimanche do janvier,
et même au village de Bourgneuf, en Gaël. Plus encore un
denier parisis la veille de Noël, sous la corde des cloches de
l'ahbae, à l'issue des messes de minuit'. o

Enfin, l'abbé de Saint-Méen avait quelques autres beaux
droits par lesquels nous terminerons cet extrait de sa décla-
ration; les voici

1° « Le droit de porter la crosse et la mitre dans son ab-
baye et dans les prieurés en dépendant. »

20 Le droit de tenir « dans la ville et les halles de Saint-
un marché le samedi de chaque semaine, et deux foires

par an, l'une le mardi avant la Saint-Jean et l'autre le samedi
avant l'Assomption, avec droit de lever les devoirs de cou-
tumes et autres droits seigneuriaux attachés aux droits de
foires et marchés, aussi bien que le droit do faire doubler
toutes les coutumes aux quatre marchés et samedis des
Quatre-Temps; plus le devoir do trépas sur les passants et
repassants avec marchandises; plus le droit do bouteillage
sur les débitants vins et cidres dans le ressort de la juridic-
tion de Saint-Méen, lequel droit est de deux pots par pipe. »

1. DC1YIjQJ de 4683.
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3° « Oultre, le droit de tenir deux autres foires, l'une qui
se tient dans l'étendue dudit ressort, appelée la foire de
Saint-Denis; et l'autre établie Trémorel, le lundi d'après ta
Pentecoste; la moitié des devoirs de la foire de Saint-Denis
appartient au recteur de Saint-Jean de Saint-Méen. »

4° Le droit de quintaine « sur les nouveaux mariés, les-
quels doivent courir la quintaine le mardi de Pasques, et
rompre trois demi-pieds d'une gaule en bois d'aulne coutre
le pilier. »

50 Un droit sur les poissonniers, qui consiste en ce que
o ceux qui onL.veududu poisson.eu ,détail,. pudatit . l 'année,.
sous le ressort de la juridiction abbatiale, doivent sauter, le
lundi de Pasques, dans un lac qui est vis-à-vis de la porte
de l'église abbatiale, sous peine d'un écu. D

60 u Le droit de pourvoir aux offices claustraux t; - aux
prieurés de Gal, Montreuil, Le Crouais, Saint-Onen, Saint-
Jean de Montfort, Saint-Uniac, Illifaut, Saint-Méen-sur-Loire,
Saint-Ganton et RusaI; - de présenter aux cures des paroisses
de Gaël, Saint-Jean de Saint-Méen, Saint-Onen, Le Crouais,
Montauban, Quédillac, Saint-Jean de Montfort, Saint-Uniac,
Saint-Léry,' Concoret et Trémorel; - de pourvoir aux cha-
pellenies du cliL'tteau de Montfort et de Saint-Smphorien tIc
Gal; - enfin, de présenter aux chapelles du Parçon et de

1. li y avait quatre offices claustraux b Saint-Men l'ouvrciie, - j'aumuerie,
la sacristie - et l'infirmerie. Nous parlerons ailleurs de l'aumônier, chargé do l'h€t.
puai de Saint .MCen, et nous no pouvons dire ici que deux mots des autres officiers.
On a retrouvé un sceau du xi' siècle de dom J. du Hoa, ouvrier de Saint .Meeii; Il
est rond et porte u» kuosors chargé d'une croix iigresSée, avec cette légende S. F. 1.
DU Bo ovatan aCTE DE S. MEN. Doms Jetit Sauva iCe et Mathurin Le Marquis
étaient ottesi ouvriers au xvi' riecic. Enfin, on trouve encore aujourd'hui, dans l'an-
cienne église abbatiale de Saint . Mten, une pierre tombale portant celte inscription
1cv olaT LE convs lis F. Ott,Les Lit Bot PRIEUR ET OVVIIIEII DE S. M. QUI

FONDA 2 ORna A LA MAISON L 'UN AU JOUR S. 61. Et L'AUTRE LE JOUR SUt-

&Nt. 1631 L'ouvrier tte Saint.k'en était chargé do l'administration des biens do
la fabrique et ilea itikr'ls temporels do l'église abbatiale. - Quant h la sacr'sstio
(dont étaient pourvus ou xvi' siècle doms (luira do Qu&'ien, Raoul de ta Baye et
André Pitaud) et à l'infirmerie (dont (tait chargé o la memo époque dom Jean Salmon),
il est inutile d'eaptiquer leur destination. (Insinuations ceci. rie Eenf-Maie. - VtU.
arcll. d'iiie.ei4S., U, L)

%
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Sainte-Croix, cette dernière unie à l'hôpital de Saint-Méen. D

L'abbé de Saint-Méen termine sa déclaration en disant
qu'il reconnait tenir du roi son abbaye et toutes les terres,

juridictions, devoirs et autres choses qui s'étendent dans les
paroisses de Saint-Jean de Saint-Méen, Saint-Onen, Trémo-
rel, Le Loscout, Quédullac, Saint-Lérv, Concord, Illifaut,
GaI, 3terdrignac, Médréac, Plumaugat, Le Crouais et Lan-
relas'.

Le total des revenus de l'abbaye de Saint-Méen montait, en
4730, à la somme de 12,836 liv. 11 s. 6 d.; mais l'abbé
avait d'énormes charges, estimées 8,360 liv. 13 s. 8 d.;
partant, il ne liï restait de reiiii iitt ûei wiiie le
4,475 liv. 17 s. 10 tL 2

Il est intéressant de connaltre ces charges aux siècles der-

niers.
Par suite de l'établissement d'un Séminaire diocésain à

Saint-Méen, l'abbé payait à la congrégation de la Mission,
dirigeant ce Séminaire: .477 boisseaux de froment, - 27'2 bois-
seaux de seigle, - 6 pipes de vin blanc, - 18 pipes de cidre,
- 601 liv. en argent. II lui abandonnait, en plus, la jouis-

sance des b(timents claustraux, tic la métairie du Pont-

Esuault et des étangs de Saint-Méen; enfin, il lui laissait les
revenus des offices claustraux. De la sorte, les Pères de la

Mission, en 1730, avaient 4,753 liv. de rente, sur lesquelles

il y avait 1,665 liv. de charges, cc qui leur laissait net
3,088 liv. pour tenir leur iiiaison . Mais l'abbé de Saint-
Méen devait, eu outre, à l'hôpital de sa ville : 418 boisseaux
de seigle, - 35 boisseaux d'avoine u pour faire le otage
des pauvres, n - 16 boisseaux de seigle pour la nouiriture
tin chapelain, - et 02 liv. « pour l'achat du pain blanc des
malades.

Les décimes ordinaires montaient à 910 liv., sans parler

4. Déclaration de 4685.
2. Mut et eiwoUeui. des Wné/kes d Saint-Halo. (Ara. clip. d'lfle•e14'iS., 40, 53.)
3. Ibidem.
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des décimes extraordinaires; - il était dû à l'évêque de
Saint-Malo 12 liv.; au prédicateur du carême à Saint-Méen,

6 boisseaux de seigle; au prieur de Saint-Ouen, 61 boisseaux
de seigle, et la même quantité de grain au recteur de Saint-
Ouen et à celui de Trémorel; au recteur de Saint-Léry, le
quart de la ferme des dîmes; à la fabrique d'llhifaut, 24 liv.
d'aumône et 30 liv. au recteur de la même paroisse; -
enfin, il fallait payer les gages des officiers de la juridic-
tion, des forestier, geollier, etc., et acquitter envers te ba-
ron de Gaêl une rente de 69 liv. due le 22 août chaque

année'.
---L'abbde-Saint.Mén ih4n p*-4nns Rftfl -nt qu'il -ne Sait-- -

« pour quelle cause son abbaye doit cette renie de 60 liv.
au baron de Gaêl; mais ce dernier seigneur, dans sa propre
déclaration de 1679, nous en explique la raison d'êtme; quoi-
qu'il eût été débouté de ses prétentions au droit (le fondateur
de Saint-Méen, il était assez curieux (le l'entendre réclamer
une renie qui, après tout, lui était, semble-t-il, régulièrement ,

payée.
« Ledit seigneur do Caêl, à cause de sa baronnie, -

est-il dit, - est seigneur supérieur ès paroisses de Trémorel,
Loscoul et Saint-Jean de Saint-Méen. et, en reconnaissance
de ce, luy est deub la somme de 60 liv., dont I'usement est tel
que l'abbé, prieur et couvent de l'abbaye dudit Saint-Méen,
ou leur procureur, doivent comparoir en la ville de Gaêl,
au jour et festo de Saint-.Symptiorien, qui est le 22e d'aoust,

à l'auditoire dudit lieu, et là reconnaître ledit baron de Gaèl
seigneur supérieur èsdutcs paroisses et fondateur. de ladite
abbaye, et ce à veine d'amende et de saisie du temporel de
ladite abbaye 2 »

Nous n'avons point retrouvé d'anciens sceaux de l'abbaye
de Saint-Méen; L'Armorial général de 1698 nous apprend

4. D4tornSio»de $63.
2. brclerution de la baronnie de C.'l. (Ârrh. dip. t1 Iii te .!zifirioe.)
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seulement qu'à cette époque les armoiries de cette abbaye
étaient d'azur â une Nostre-Dame d'or.

En 1790, le dernier abbé de Saint-Méen, M. des Cognets,

déclara que te total de ses revenus était de 38,074 liv. 41 s.
5 iL, que ses charges montaient à 3,499 liv. 1 s. 8 iL, et
que par suite il ne lui restait de revenu net que 14,575 liv.

9 s. 9 d.'
Un mot, eu finissant, sur l'état actuel de l'ancienne abbaye

de Saint-Méen.

Eu 1712, les bâtiments claustraux tombaient en ruine,

ainsi qu'une partie de l'église abbatiale; les Lazaristes y

--tirent-alors-divers changements-et reconstructions; c'est-de
cette époque que date la maison qui servit jusqu'à la Révolu-
tion de Grand-Séminaire au diocèse de Saint-Mato, et qui

sert encore maintenant de Petit-Séminaire à l'archidiocèse de
Rennes. L'ancienne église paroissiale de Saint-Jean ayant été
rasée, l'église abbatiale est devenue de nos jours l'église pa-
roissiale de Saint-Méen, mais elle est réduite à l'ancien choeur
avec ses deux transepts, car la nef, menaçant ruine, a été

démolie en 1771.
Telle qu'elle est, cette église est « très-intéressante à visi-

ter et à étudier, - dut M. de la Digne Villeneuve, - malgré
les modifications maladroites dont elle a été récemment vic-
time. On a eu la malheureuse inspiration, tristement exécu-

tée, de transférer le maître-autel de l'Est à l'Ouest, au mépris
des traditions liturgiques et de la disposition primitive du
monument, en mémo temps qu'on transformait en nef le

choeur et son collatéral, en perçant le chevet pour y ouvrir la

principale entrée du choeur mutilé. Le choeur, avec ses élé-
gants faisceaux de cotonnes aux gracieux chapiteaux, les lé-

gères nervures de ses arcades, la forme et les détails do ses
fenétres, est un pur et délicieux spécimen du xiv0 siècle. La

sacristie, qui parait étic l'ancienne salle capitulaire, ou une

1. Ard3. dip. dIttc.ct.VU., 1 V. 29.
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chapelle mottée au choeur, fait le pendant du collatéral op-
posé; elle est voûtée en pierre, et les nervures qui se croisent
à la voûte en la soutenant, retombent sur de charmantes
colonnettes qui se détachent dans les angles et le long des

murs de cette salie.
Les transepts offrent dans leurs arcades, leurs crédences

et toute leur ornementation, les caractères du xiit° siècle; le
carré central a quelque chose de plus sévère et de plus ai'-
cheque, surtout dans la forme de ses piliers carrés, canton-
nés de colonnes presque romanes. Le transept Sud est éclairé
d'une large fenêtre ogivale très-curieuse par l'agencement de
scsjueneaux et les riches débris d'une verrière du Xfl,e siècle
où, parmi des sujets empruntés à ta légende de saiCïiéïi' tt
à la grande scène du jugement dernier, on reconnalt l'écusson
de Dreux avec le canton d'hermines, armes des ducs bretons
depuis Pierre Mauclerc jusqu'à Jean lU.

Enfin, « la tour placée, avant la destruction tic la nef, au
centre de l'église, entre la nef et le choeur, est la partie la
plus ancienne de l'édifice. Sa forme carrée, ses trois étages
séparés par des cordons, ses fenétres à baies géminées où

alternent l'ogive et le plein cintre, ses contreforts peu sail-
lants, la tourelle carrée aussi qui contient l'escalier, les co-
lonnes à chapiteaux romans que renferme la voûte intérieure,
sa corniche appuyée sur des modillons et composée d'une
série d'arcs cintrés subdivisés par des ogivettes, tout cet en-
semble d'architecture de transition assigne à cette tour, pour
date de construction, la lin du xUe siècle •

L'église abbatiale de Saint-Méen renfermait jadis de nom-
breux monuments funéraires; outre le sépulcre de saint .ludi-
cail et les tombeaux des abbés, on y voyait ceux des comtes
de Îsiontfori 2, des barons de Gaél et des seigneurs de la
Itubaudière, en Montauban, tous bienfaiteurs du monastère.

1. tretag'?e emplirent, llle•el-n daine, p. 72.
2. Voire nuira celui de Raout VU, sire de Monifori, i. 1311.
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Aujourd'hui, sauf quelques tombes d'abbés oubliées dans le
choeur, toutes ces pierres sépulcrales, décorées de figures et
d'armoiries, gisent à la porte do l'église, jetées pèle-mêle
dans mi état de mutilation déplorable 1•

L'abbaye de Saint-Méen possédait aussi un grand nombre
de reliques, comme nous avons déjà eu occasion de le dire;
en 18W, M' de Harlay fit déposer celles de saint Mée et do
saint Judicaël dans de riches chasses d'argent qui n'existent
plus; mais l'on conserve encore des fragments considérables
du corps de saint Néel, bien malencontreusement renfermés
aujourd'hui dans une ligure de cire. Ce qui vaut mieux, c'est
d'anciens reliquaires, dont deux surtout, en cuivre doré et

--d'assez- grande -dimension.-annoncent far -leur-forme, -leur- -
décuratin et les caractères gothiques tics inscriptions, la lin
du xx° siècle.

Signalons enfin un mur d'appareil gallo-romain qui, selon
M. l'abbé Brime, o dû faire partie de l'ancienne nef de l'é-
glise, et qui sert maintenant de clôture ù la cour intérieure
du Séminaire; et une croix de pierre, do forme très-gra-
cieuse, connue sous le nom de croix de l'Abbaye, qui semble
désigner l'entrée do l'ancien monastère. Cette croix est-ornée
4e quatre figurines où l'on croit reconnaftre saint Méen,
saint Judicaël, sainte Ouèue, sa soeur, et saint Josse, son
frère.

Voilà tout ce qui reste de l'antique abbaye de Saint'-Méen.
Les bâtiments claustraux en sont occupés par les PP. Mis-
sionnaires de l'immaculée-Conception, qui y dirigent le Petit-
Séminaire diocésain de Rennes, et le clergé séculier de la

1. Nous ne partons pas des prétendus tombeaux de Saint-Men l'un est un cercueil
de granit qu'on respecte si peu qu'il sert de fsereoir 801 eaux pluvialis; l'autre cil
une tombe-arcade du iti' ou siècle, ornée de jolies matures cl d'élégantes eo..
tomettes, mais no présentant qu'une crossé sans aucune inscription. Quant au 8tpU1Cr0
do saint Judicaol, il esistali encore et, 1010 c'était « un tombeau élevé en pierre et
soutenu rie deux piliers, pisté au bas de l 'église, du celé tic I'c'easqsk, un peu au-des•
su, de la porto qui donne enln'o clans les clolire,. n 31v de Harlay le lii ouvrir 'e cette
époque et y- Ueua un coffre reofuwanl de nonLtcus Oi$eUJCnb. (V. AM). dip. diSSe-
•I-lil., fonds do Saiut.Maio.)
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paroisse jouit de l'église jadis abbatiale. Comme on l'a dit
avec raison, si le temps et les révolutions n'ont pas épargné
ce monastère, ses bâtiments conservent au moins une des-
tination sainte, et les murs de la vieille église sont encore
témoins des solennités chrétiennes et tressaillent aux accents
de la prière catholique'.

PRIEURÉS.

4 0 Ressac vel Busd (Sainl.iléen de).

Le prieuré de Dussac figure dus les Déclarations de Saint-

•M4-au nomtw es-.dépcndauccsdc_cett&abhaye ;JJous
croyons qu'il s'agit ici du vieux monastère appelé en 819
l'abbaye de Husal, et situé en la paroisse de Bains. Le Car-
tulaire de Redon mentionne cette maison à propos des pré-
tentions qu'avaient les moines de Basal de lever certain droit
sur les marchands qui naviguaient sur la rivière d'OnU, au
bord de laquelle se trouvait le monastère; mais les anciens
do Bains déclarèrent que ce droit n'appartenait qu'à l'abbé do
Redon 2, 11 n'est plus ensuite question dans nos chartes du
couvent de Rusai, mais la tradition locale affirme qu'une
vieille chapelle dédiée à saint Méen, dont les ruines apparais-
sent encore au bord de l'Oult, en est le dernier débris; une
maison voisine do cette chapelle, nommé l'Hôtel-Brûlé, passe
aussi pour avoir été la demeure des religieux. Le patronage
de saint Méen et la similitude des noms de Fiume et Rusai
nous autorisent à placer ici ce prieuré do Saiul .Méen dont
nous ne trouvons point trace ailleurs.

1. M. I'obbd Brune, Archéologie vctigkse, p. 307.
2. CarIjt. ftoteii., BI.
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20 Croirais (Saint-Laurent du).

D'or à trois croix poilées de gueules, posées 2, 1 . »
Lorsque l'abbaye de Saint-Méen fut reconstruite, en 1024,

par l'abbé Hinguéten, le duc Main, de concert avec Eudon,
son frère, et Ilavoise, leur mère, donna aux moines de ce
monastère la terre du Crouais, « terrain que Crois mana-

Sur. ')
Plus lard, en 1192, 1t pape Célestin 111 confirma l'abbaye

de Saint-Méen dans la possession de l'église du Crouais 2 .
Telle fut l'origine du prieuré de Saint-Lancent du Crouaise

situé dans la paroisse de ce nom, au diocèse de Saint-Malo,
cl béntice estimé environ OUL) liv. de rente par Mer do la
Dastie, évêque de Saint-Malo, au siècle dernier. Toutefois la
déclaration des revenus du prieur, faite eu 1730, est de
1,033 liv., avec des charges les réduisant à 513 liv. 3 s.
4 d.' Enfin, en 1700, le prieuré rapportait 1,300 liv. à son
titulaire; ruais sur cette somme il payait 700 liv. de portion
congrue au recteur de la paroisse, 114 liv. de décimes et
30 liv. pour l'entretien des bLtiments, do sorte qu'il ne lui
restait que 456 liv. de revenu net 4.

Voici en quoi consistait le prieuré du Crouais en 1679:
« L'église et cimetière dudit Crouais avec les maisons pria.

tales et le presbytère, leurs appartenances et dépendances, jar-
dins, prés, de. 3 ; - droit de présentation à la cure de ladite
paroisse, en cas de vacance; - à cause duquel prieuré le
prieur est seigneur spirituel et temporel en ladite paroisse;
- l'auditoire où s'exerce la juridiction dudit prieuré, joignant
le cimetière et le jardin du prieuré; - le bois de haute fus.
laïc de la Baibaye et autrs dépendances; - le moulin appelé

1. Armorial général f?IS• de 1698.
2. D. Mosfre, Praires de VIILtS. de Brel., I, 39, 723.
3. v. Liai du diocigo de Saint-bio e, Dolto des bi né keà du diocSse de Sainl .Malo.
4. Areh. dép. dlIle.et4iS., I y, 29.
3. Trente louroau$ do terre tbu,tj!o ci iogi 300tnau* de fanebe.
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le Moulin-Neuf, estang, bief et chaussée en dépendant; -
droit de banc à accoudoir au chanceau de l'église du Crouais,

• au devant et au proche du marchepied du maistre-autel, avec
droit de sépulture, enfeu, prééminences et marques d'armoi-
ries des armes des prieurs'.

Le fief du prieuré du Crouais s'étendait dans la paroisse de
ce nom et se composait do deux bailliages, nommés le bail-
liage du Lizon et le bailliage du Bourg. C'était une juridiction
« haute, moyenne et basse, à trois posta élevés, » avec droit
de (aire moudre les vassaux au moulin du Prieuré, d'exercer
la police et de lever u un droit de bouteillage sur les débi-
tants vins et ciidres. u Ce dernier droit s'exerçait surtout le

•O aoùt, ftc de saint Laureai, jour où se tenait une grande
assemblée dans le bourg du Crottais.

Tous les paroissiens du Crouais devaient aussi au prieur
« la disme des bleds r k t'! des terres de restendue de
ladite paroisse; à la douziesme gerbe, et tIc plus, aux quatre
festes solennelles de chacun an, un denier tic rente, avec
amende en cas de deffault, payable à l'issue de la sainte évan-
gile de la célébration des messes, audits jours de festes, en
ladite église du Crouais 2 . D

A l'époque de la Révolution, le prieuré du Crouais, avec
son manoir et ses terres, fut vendu nationalement3 c'est au-
jourd'hui la plus grande ferme do la paroisse.

PRIEURS DU CUVAIS 3 .

Dom Jeluin du Bol mourut vers 4530, d'après le Nécrologe de
Saint-Méen.

Jduin du llrciirond (1363).
Mathurin Ort!, succéda au précédent, en 1363, cl conserva le

prieuré jusqu'en 1509.

1. Veetovation du prkurd du crouals (aile au roi. (Archiv. déport. dlIk.el.Ei1.,
I O, 43.)

2. IJitldralio de 1670.
3. Dey. des uftuUon eteki. de ivcA di Soiui.tIaIo. - Arh. départ. d'Uk.r l•

bU., etc.
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Dom Jehan Ilamaige prit possession, on qualité de prieur com-
mendataire, le 29 août 1569. li devint prieur claustral de Saint-
Méen et résigna Le Crottais en 4584.

Dom Noël de la Rtfgneraye, fils de François de ta Régneraye
et de Purine Poisson, prit possession le 8 août 1584; il résigna
en 1598.

Dom Pierre Madic prit possession le 29 mars 4598, et résigna
vers 4602.

Dom Tristan de Lems, religieux de Saint-Melaine, prit posses-
sion le 2 juillet 1602 et devint vicaire général do l'abbé; + le
20 septembre 4649; son corps fut inhumé à Saint-Mclaiue, dont il
était prieur claustral.

Dom Jean de Lescu, religieux de Saint-Metaine, fils de Cilles de
Lescu et do Louise Bertrand, fut pourvu le 4 octobre 1019. Ce
prieur lit faire quelques travaux dans l'église du Crouais, où l'on
voyait ses armoiries d'azur t six billettes d'argent, 3, 2, 1, au

--Metd'nur chargé de trois larges craryeat4l parait qit'jgoa
puis reprit son prieuré, car nous t'oyons en 4631 Jérû,ne (le tlon-
le!on prendre possession du Crouais le 21 septembre, et eu 163
dom Jean de Leeu réndro aveu pour ce immc bénéfice.

Jean-Baptiste (le Lescu de Beauvais, fils du seigneur de Beau-
vais, en Géveze, chanoine do Dol, demeurant à Rennes, rendit aven
nu roi, le 25 mai 4679, pour son prieuré du Cronais. Il résigna
d'abord en 1728 en faveur do Tanguy Regnault, recteur du Crottais,
puis en 4727 eu faveur du suivant, se réservant 400 liv. du pen-
sion.

François-Gilles de Lems de Beauvais, clerc tonsuré, prit posses-
sion te 1' férier 1728, et mourut dans le courant de l'année.

Tanguy Regnault, recteur tin Crouais, prit alors possession du
prieuré et lit la déclaration des revenus en 1730, mais il mourut la
nu'rno année.

Nicolas Binants, supérieur du séminaire et reeteur do Saint-
Méen, prit possession après la mort do M. tic Lescu, dès le 11 sep-
tembre 1728. La mort de Tanguy Regnault, qui lui disputait le
prieuré, l'on laissa libre possesseur en 1730. Il résigna vers 1742.

Marc Gundon, prétre de la Mission, succéda au précédent te
20 novembre 4742; il devint supérieur tin Séminaire do Saint-Ser-
van; + 1776.

Pierre du Feu, doyen cl recteur tic Saint-Jean de Montfort, fut
nommé le 27 juillet 1776 et permuta le prieuré en 1783.

Jean-Guillaume du Boume de Chef-du-Bois fut pourvu le 23 dé-
cembre 4783. U devint chanoine do Dol et fut le dernier prieur du
Crouais, dont il lii la déclaration eu 1790.
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3° Gae,.S (Saint-Pierre de).

D'argent à trois coupes de gueules, posées 2, 1. »

Vers 799, Charlemagne donna à llélocar, abbé de Saint-
Néel), l'église de Gaël, eecàesia,rn de Guadel, mm tom plebe; n

ce qu'approuva sou fils Louis-le-Débonnaire en 810.
Le duc Alain, restaurant le monastère de Saint-Méen en

1024e, concéda aussi à l'abbé Ilinguéten l'église de Gai et
sou cimetière, totan ecclesiam de Guadet eunz toto ciinete-
no. Enfin, en 1192, le pape Célestin 1H confirma les moines
de Saint-Méen dans la possession de cette église2.

Tels sont les titres d'ancienneté du prieuré do Gaël fournis
par l'histoire; mais la tradition fait remonter plus haut encore
lii'igine de ce petit monastère : d'après elfe, saint Judicaël le
fit lui-même construire au vie siècle, afin d'avoir des moines
près du cbteau royal de Gaël, où il aimait à résider, et dont
ou aperçoit encore l'emplacement sur les rives du Mea .

Le prieuré de Gal se composait, au moyen-age, d'une
église, qui est aujourd'hui l'église paroissiale, et « d'un mo-
nastère avec cimetière et manoir. » Cc monastère se trouvait
à côté et au Nord de l'église. Lorsque celle-ci devint parois
siale, le prieur s'y réserva une chapelle privative qui est, dit-
on, la sacristie actuelle.

Quant au manoir, il se nommait la Folie, et voici sa des-
cription au xvn° siècle : Les murailles et vieilles masures
de l'ancien manoir noble de la Follie, en la paroisse de Gaël,
avec jardin, deux pièces de terre où est bastie une fuie et où
se trouve une garenne dépeuplée; plus un étang desséché
sans aucune chaussée, et enfin les pièces do terre de la mé-
tairie de la Fouie 4 . n

4. Armorial 9t'flirQi «as. de 1697.
2. D. Monte, Preuves de i'IIisS. de Brel., I, 221, 39, 723,
3. Voy. le ms. de Gowon: dépose au presbytère do ce nom.
4. Déclaration du prieuré de Gall (aile «te roi.
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Le prieur de Gai) jouissait anciennement d'un fief ou bail-
liage s'étendant dans la paroisse de Gaël, et il levait toute la
dhne sur les vassaux de ce fief; il avait, en outre, le droit de
percevoir « le tiers des dismes de toutes sortes de blasteries
et mesme de filasses dans toute l'étendue de la paroisse de
Gaêl, » sauf en quelques dhnereanx appartenant au recteur de
Gal, à l'abbé de Montfort et à la prieure de Thélouet. « En
reconnaissance de quoi, disent les Aveux, le prieur de Gal
est obligé de faire dire deux messes par chaque semaine audit
prieuré et faire prières et oraisons pour le repos des âmes
des ducs de Bretagne qui l'ont autrefois fondé. D

La Déclaration du prieuré de Gaé), en 1730, porte le re-

venu de ce bénéfice, toutes charges déduites, à 740 liv.
un peu plus tard par_Dans.Je.,eoiti.yLdint:Maloo:év.d.*iO

ordre de M' de la Bastie, il est ctim iiiinT,OOOllv. dé
rente.

Enfin, la Déclaration de ce prieuré faite par la municipalité
de Gaël en 1700 se résume comme il suit manoir, maison,
cour, jardin et pourpris du prieuré, situés au bourg de GaL
(1110 liv.); - masure de l'ancien manoir do la Folio, avec
ses jardin et pourpris, fuie et garenne, étang desséché et
chaussée en ruine; plus la métairie de la Folie, contenant
28 journaux (500 liv.). - filmes en Gad trait de Cameur
(1,1.40 liv.); trait de Tr&liau (700 liv.); trait de Gougucstin
(360 liv.) - Revenu total, mais brut, du prieuré, 2,800 liv.'

PRIEURS DE GAEL .

Guillaume Mornay,
Guillaume de QatdilIac, sont mentionnés dans te Nécrologe do

Saiut-I&eii, mais sans date; ils avaient fait du bien à l'abbaye do
ce nom.

Hervé huA non vivait vers E40.

1. Ardt. dép. 0II64411., I V, 29.
2. Deg. d'insinuations coi, do £'v&M do &jhst.5Iato. - LUtS. Nat. - ArA. dép.

dllk.a41I,, etc.

V
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Raoui! l3riend résigna "ers 1560.
Gifles limon succéda au précédent en 1560 et résigna vers 1594.

Jean Girouit prit possession le 25 mars 1594.
Charles de Bourgneu/, élue do Nantes, succéda au précédent

et prit possession le 28 août 1602; il permuta le prieuré, en 1614,
avec celui des Montagnes, membre de Quimperlé.

Français llélgas, recteur de Saint-Erbion et prieur des Mon-
tagnes, prit possession (te Gal le 28 septembre 1614. li mourut te
5 septembre 4622 et fut inhumé dans l'église des Grands-Carmes
de Bennes.

François Rayas (le jeune) fut pourvu le 9 novembre 1622 eu
cour de Borne, mais l'abbé de Saint-Méen lui opposa dont Pierre
fie nanUrftlQ •1-Pierr^-Bo1iiniuitt et4h Juliennede atri41one.-.- -

Pain Léonard de Salornay, Bénédictin de Saint-Wandrille, fut
pourvu le 13 février 4650.

Ives Foucquet résigna vers 1660.
Jean Morisot succéda au précédent le 17 mars 1660 et résigna

lui-mémo vers 166.

Clément )Iorizot fut pourvu la 31 avril 1663 et mourut en 4688.
Jean-Charles de Tailkfer de Barrières, nominé en 1688, fut

maintenu par art* du Parlement, en 4692, coutre (loin Jacques
Douceur, religieux bénédictin, qui prétendait avoir droit au prieuré.

Français Davy de la Tour, pourvu sur la résignation du précé-
dent, prit possession le 23 octobre 1728; + vers 172.

Français-Charles Guyot du Chesne, recteur de Gaél, fut pourvu
du prieuré et en prit possession tu 8 janvier 173; + 476.

Joachim-Luc Le Tranchant du Tue!, vicaire général (le Vannes,
prit possession le 21 novembre 1786. II dut s'opposer ii Louis-
Barthélemy Bernard, secrétaire du cardinal de Remis, (lui prit
lui-mémo possession en 1787.

Pierre Loi:emm de lu Saure, vicaire général de Chutons et prévtit
de Guérande, prit possession en -1788 tIn prieuré de ;aél, dont il
jouissait eu 1790. Etranger au pays, il donnait 300 liv. û un
prétre, M. l)rouard, pour (lire les messes ducs à l'intention des
paroissiens et faire les charités do tradition au prieuré.

4° Il,ifrnit (Saint-Samson tl').

Dans la paroisse d'fllifaut, évéctn de Dol (nunc évèché de

Saint-Brieuc).
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50 Montfort (Saint-Jean de).

Rien ne prouve, - quoi qu'ait écrit M. l'abbé Oresve -

l'assertion faisant de saint Judicaél le fondateur du prieuré
de Saint-Jean de Montfort. Il faut bien avouer qu'on ignore
complètement l'origine de cet établissement des moines de
Saint-Méen. II en est fait mention pour la première fois, à
notre connaissance, en 1209. A cette époque, Guillaume de
Montfort fit plusieurs restitutions à l'abbaye de Saint-Méen,

--qu'il -avait endommagée, eLl'acteeafut.passLdan&la maison.

du prieur de Saint-Jean 1 à Montfort même 2 .
Ce prieuré se composait, au XVII0 siècle, de l'église Saint-

Jean, à la fois prioraic et paroissiale, et du logis du prieur
qui l'avoisinait; - du jardin du prieuré; - de la prée Saint-
Jean, située proche l'étang de Montfort et contenant 4 jour-
naux tIc terre; - d'une rente de grain due par le prieur
d'Utendic, composée de 3 qnartIrs de blé (moitié seigle
et moitié avoine), chaque quartier valant 21 boisseaux, me-
sure de Montfort, le tout faisant 4 mines de seigle et 4 mines
d'avoine; - de quelques dîmes; - de la moitié des oblations
faites à l'église Saint-Jean; - d'un fief et d'une juridiction;
- tic rentes diverses par argent et froment peu considérables;
- des devoirs et coutumes d'une foire, appelée foire de Ven-
dange, se tenant à Montfort an mois d'octobre; - enfin, d'un
droit de bois de chauffage, fixé à 15 charretées par an, et de
bois à merrain à prendc dans la forêt de Coulon .

li parait bien que le prieuré de Saint-Jean n'avait pas
grande importance, puisque son titulaire, Jean Grégoire, l'af-
fermait en 1609, à Olivier Le Tourneux, DIII liv. tournois
seulement. Trois ans plus tard, il lui renouvela même son
bail, te 22 juin 1612, pour 73 liv., parce qu'il se réserva

1. tIPI. de ftL»1fort, p 216.
2. fl48e4.Manleerv, IflbS. Net., o° 22322, p. 497.

I)Ielarallw, do I 6793 (Ardt. dic Chapitre do Rennes)
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expressément « le baise-main à l'autel do l'église Saint-
Jean. » Ce prieur habitait alors au village de la Noè-Jehau..
flot, en Talensac. Toutefois, en 1662, le prieur Isidore Huart
afferma 135 liv. ce même prieuré.

Le 22 octobre 1707, Antoine Fagon, abbé de Saint-Méen,
consentit à unir le prieuré de Saint-Jean, que venait do rési-
gner Houri Madré, à la cure du même nom. U se réservi
toutefois son droit do patronage; et comme cette cure était
elle-même vacante, il présenta Jean Brégère pour posséder
les deux bénéfices unis. M' des Muez, évêque de Saint-
Mate,signa-i1! décret -d'union le -l-novembre -1707D et le-
19 du même mois Jean Brégère prit possession du prieuré et
de la cure et s'installa dans le manoir prierai, qui devint
ainsi le presbytère de Saint-Jean. Cette union des deux béné.
lices persista jusqu'à la Révolution. Présentement, l'ancienne
église Saint-Jean n'existe plus, mais le vieux logis prioral sert
encore de demeure au cure-doyen de Montfort.

Pastns DE SAINT-JEAN DE MONTFORT 1 .

Jean de ecairidoac (1557).
Mienne Gtwwrj, succéda au précédent au commencement de 1558

et résigna vers ta fin do cette même année.
Jean de Saint-Brieuc prit possession le 25 décembre 1558; il

résigna en 1589.
Pierre James fut pourvu le 23 août 1589; + 1592.
Alain de in Fleclinyc, nominé par l'abbé de Saint-Méen te

22 janvier 4593, dut se retirer devant le suivant, qui se fil pour-
voir à Home; il devint recteur do Saint-jean.

Jean Grégoire prit possession le 47 mai 1593; il résigna en
1617.

Jean alias Pierre Régnier prit possession le 9 mai 1617 du
prieuré; nommé recteur il Saint-Jean en 1623, il jouit tics deux
bénéfices avec l'approbation de l'évêque tic Saint-Malo et do l'abbé

de Saint-Mécu, malgré les efforts de François Fm-cg, qui, protes-
tant contre cette union, se fit nommer prieur do Saint-Jean par

1. Reg. des insinuations ecclés. sI £'it'écM do 6alnt4!alo. - drcI. clip. dflIe.eI-
iii., etc.
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l'archevêque de Tours et prit possession de co bénéfice le 3 sep-
tembre 1623.

Dom René Guynier mourut vers 4638.
Dom Barnabé Aubert, Bénédictin, fut nommé prieur te 12 oc-

tobre .1638; mais Jacques Coehery, recteur des tifs, prétendit au
mémo bénéfice, dont il se fit pourvoir le 2 novembre 1639 €1 dont
il prit possession le 28 février 1640.

Jlarguerit Gaudin mourut vers 1662.
Isidore Huart, chanoine do Verdun, succéda au précédent en

1602. II rendit aveu au roi pour son prieuré le 48 juillet 4679.
Henri llindr*'J, recteur de Bréal, fut pourvu du prieuré le 3 avril

1700. Il eut à combattre François toisuon, sieur du Haut-Verger,
qui se fit pourvoir â Homo et prit possession du mémo bénéfice.
flemsiwé vainqueur, lleuri.Hindré.fiit, on- 17O7,-par.résigacr-soa -
pricuré qui fut définitivement uni, comme nous l'avons dit, à la
cure de Saint-Jean.

6° Montreuil (Notre-Dame de).

« De sable, à une croix haussée d'or, sur un moue de

même t »

En 1210, Amaury de Montfort donna au prieuré de Mon-
treuil, situé dans la paroisse de Montauban, une renie d'une
mine de froment, à prendre au village de la Ville-Morand,
pour l'entretien du luminaire; il stipula toutefois que les reli-
gieux ne jouiraient de cette rente qu'après la mort d'Agnès,
sénéehale de Rennes, parce que cette dame en avait la jouis-
sance à sa vie durant. En 1258, Olivier de Montauban, petit-
lits d'Amaury de Montfort, confirma ta donation de son aïeul.
A celte dernière époque, le seigneur do Montauban fit un
accord avec l'abbé de Saint-Méen au sujet du prieuré de
Montreuil, et il fut convenu entre eux que Guillaume, clerc
et frère d'Olivier de lontauban, percevrait 10 liv. de rente
sur ce prieuré 2.

Au xvii0 siècle, le prieuré de Montreuil avait perdu beau-

4. Armorial général iam. de 1698.
2. D. Murke, Preuves de filial. de Brel., 1, 819.

	

VU4l4fltOl, DibI. Net,
n° 22322, p. 497.
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coup de son importance première; le manoir était mémo
complètement tombé en ruines; toutefois, on voyait encore à
côté la chapelle dédiée à Notre-Dame, un étang, na bois de
haute futaie, une vigne, des jardins, des prairies, etc. L'en-
clos priorat n'avait qu'environ 10 journaux, mais les landes,
bois et étang ne comprenaient pas moins de 70 journaux de
terre.

Les seigneurs de Montauban, qui se disaient fondateurs,
patrons et présentateurs du prieuré, avaient octroyé au prieur
une foire se tenant à Montreuil môme; plus tard, ils rempla-
cèrent cette foire par une rente de 4 liv. qu'ils payèrent an-
nuellement au prieure

	

iniLMaiiin d'hiver (11 iiueiti1iie
Du prieuré de Montreuil dépendaient aussi le fief de cc nom,

valant 60 s. de rente et 18 mines de froment de 18 boisseaux
la mine, mesure de Montauban, et une juridiction seigneu-

riale en moyenne justice. Dans l'origine, le prieur levait aussi
quelques dlmes en la paroisse de Montauban, comme nous
l'apprend une transaction passée en 1312 entre le seigneur
de Montauban d'une part, l'abbé de Saint-Mécu, le prieur do
Montreuil et le recteur de Saint-Éloi d'autre part 1 .

En 1730, les revenus du prieuré de Montreuil étaient esti-
més 950 liv., et, toutes charges déduites, 508 liv. se?leme;fl.
Eu 1790, le prieuré était affermé 1,500 liv., mais les charges
réduisaient le revenu net à 1,166 liv. Le prieur devait, en
effet, payer 200 liv. au chapelain chargé de desservir les
messes dans la chapelle priorale; à cause de ses dJmes en
Montauban, il contribuait à l'entretien du chanceau do l'église
paroissiale; enfin, il devait 8 mines d'avoine au seigneur de
Montauban, et il lui fallait payer les décimes et entretenir les
bAtiments du prieuré 2.

La chapelle de Notre-Dame de Montreuil fut desservie jus. ,
qu'en 1 791 par le chapelain, M. Daniel, mais présentement il

1. Pklavolioa di prkurd ei 1613 cl 1682. - D. Notice, Prcuts de 4 ,11 isI. de
»reS,, J, 4243.

2. Arefs. dép. 4'lSle.cS.VU., 1 V, 29.
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n'en reste plus de trace; le village do Montreuil conserve seul
le nom de cet antique prieuré, qui fut vendu nationalement

en 1793.
PRiEURS DE M0NritEuiL .

Dom Guillaume de Saint-Gilles mourut au mois d'avril, nous ne
savons eu quelle année, après avoir fait quelques dons à l'abbaye
de Saint-Méen

Guillaume de Ligniêres, abbé de Saint-Aubin-des-Dois, fut
pourvu par le roi en 1548.

Sébastien T/iomé, abbé de Ruilé et trésorier de Bennes, résigna
•

	

en 4555.
Antoine l a s s e s succéda au précédent en 1555, et résigna e u t 573.
A;aiJsscs (le jczm') ebantre-de fteineç remette de-Mon.-

tauban, protouotaire apostolique, prit possession te 21 novembre
4573; + vers 1576.

Plusieurs compétiteurs se disputèrent alors le prieuré de Mon-
treuil : les religieux do Saint-Méon nommèrent prieur dom Fran-
çais Boscbier, moine de Redon; ils eussent voulu enlever ce béné-
fice aux commendataires; tuais l'abbé tIc Saint-Méen nomma Jean
tic Vaulx, et Rome soutînt Jean Rihel; tous prirent successivement
possession sans pouvoir se maintenir.

Olivier Le Bascle fut plus heureux; nommé prieur par dévolut,
il prit possession le I) mars 4578 du prieuré, qui demeura toujours
en commende et qu'il conserva jusqu'en 1584, époque à laquelle il
e résigna.

Guillaume de Bogue prit possession le 42 mars 4581, et mourut
sers 1585.

l)c son temps, Bertrand Collet, Briand Tirecaq et Bonabes de
Québriae prétendirent successivement au prieuré de Montreuil,
dont ils prirent possession en 1582 cl 1584.

Après la mort de Guillaume de Roger, le Pape nomma Guillaume
Thomas, et l'abbé de Saint-Méen pourvut dom Claude de Launay,
Bénédictin de Redon; ce dernier prit possession le 7juin 1585.

Jean Ilamaige résigna en 1596.
Michel JouFuer lui succéda et prit possession le 22 septembre

1596.

François Huart, seigneur de Bœuvrcs, fils do François Huart,
-sieur du I3oschet, et do Louise Gouault, trésorier et chanoine do

1. Ie9. des insinua. cccl. de iiricMde &jIut -tinta. - Ardt. dip. d'Itle-el.ViI., etc.
2. APRILIS. 05111 (rtc? EuIIie,nu, de Bandit .f41dio, priai de Moustcreni, pro quo

hebe mus trigin1 et ses soties apud Moustereul et quatuor solidos in Capella. (Net ..
Soult Mevenni, VlSI. Net., n° 9889.)
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Rennes, prit possession te 15 novembre 1621. 11 devint protono-
taire apostolique et rendit aveu au roi pour son prieuré en 1613.

Pierre flua,!, seigneur do ta Praye, chanoine de Rennes, neveu
du précédent et fils de Gervais Huart, sieur de ta Grand'rivière,
et do Jeanne Louîs, devint en 466 coadjuteur à la trésorerie de
Rennes, puis trésorier.

Claude Huart, seigneur de la Garoulais, frère du précédent, cha-
noine de Rennes et de Vannes, fut pourvu le 26 mai 1656 sur sa
résignation; + 1660.

Claude Paillet fut nommé en 1660.
Sylvain Gwulon résigna en 1680.

	

j
Pierre Huart, seigneur tic la Prayo, trésorier et chanoine do

Rennes, prit une seconde fois possession du prieuré de Montreuil
le 13 juin 4680; il rendit aveu au roi le 15 novembre 1682; il ré-
signa en-1689 en faveur. dosoniievcu.Piorro Français Huart,sci'
gueur de Bœuvres, chanoine et plus tard trésorier do Rennes; + le
12 mai 1690.

Charles-Gabriel Ja;ier de lu Garde se fit pourvoir à Home, mal-
gré tes prétentions du trésorier de Bennes, et t'.1emeura mitre du
prieuré, dont il prit possession tel" avril 1691.11 résigna en 1715.

René-Lue de La Cornillière d'Ardaiiw, pourvu en 1615, habitait
Montreuil en 1721; + en 1730.

Joseph-François Fouquet, évéque d'Ileuthéropolis, demeurant à
Home, fut nommé prieur le 31 janvier 1731; + en 1744.

Jean I!ousget, chapelain de S. S. Renott XIV, habitant Home, fut
pourvu en 1741 et résigna en 1763.

Étienne de Launay, nommé te 13 avril 1763, résigna eu 1768.
Urbain Eslierol fut pourvu le 2 octobre 1768 et conserva le

prieuré de Montreuil jusqu'à l'époque de la Révolution.

70 Saint-Canton.

Les Déclarations de l'abbaye de Saint-Méen mentionnent le
prieuré de Saint.Guenganton, membre de ce monastère; nous
regardons comme presque certain qu'il s'agit ii de l'église
de Saint-Canton, jadis trève de Pipriac et aujourd'hui église
paroissiale. Le nom de cette localité rappelle bien, en effet,
celui do saint Guenganton, confesseur, dont les moines de
Saint-Méen faisaient l'office de douze leçons, te 10 mai, et
l'on y retrouve encore le souvenir d:nnc très-ancienne maie
son religieuse disparue depuis plusieurs siècles.
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D'après celte tradition locale, le prieuré de Saint-Ganlon

se trouvait à côté et au Nord 4e l'église, là où s'éleva plus
tard la chapelle Saint-Michel et où se trouve maintenant la
maison d'école des religieuses. Il ne reste malheureusement
aucune trace de ce monastère; mais il est vraisemblable que
les biens du prieuré de Saint-Ganton furent aliénés dès avant
le xiv0 siècle et qu'ils donnèrent naissance à la petite sei-
gneurie de même nom, dont le manoir, encore fort intéres-
sant, avoisine l'église. Quant à cette église elle-même, d'abord
priorale, puis tréviate et enfin paroissiale, elle n'offre pas do
traces d'architecture fort antique. Remarquons seulement
qu'en construisant la maison d'école sur l'emplacement de

-- Iiiieii

	

ù

	

liiuÇii 186 daiïle
fondations d'édifice, beaucoup de monnaies carlovingiennes.

80 Saint-.i1!en-sur-Loire.

Dans la paroisse du Cellier, évêché de ?Jutes.

90 Saint - Onen.

« D'argent à mm tourteau de gueules accompagné de trois
coquilles de même, deux e» chef et une en pointe'.

Lorsque l'abbaye de Saint-Méen fui restaurée, en 1024, par
les ducs de Bretagne, ceux-ci lui donnèrent une terre appelée
la Chapelle; plus laid, eu 1192, le pape Célestin Ill confirma
les religieux de ce monastère en la possession de l'église de
la Chapelle. II est vraisemblable qu'il s'agissait alors de l'é-
glise de Saint-Ouen, appelée encore en 1442 et 1448 la Cha-
pelle Saint-Onen 2 ,

Le prieuré de Saint-Onen dut, par suite, être fondé de
bonne heure par les Bénédictins de Saint-Méen. Le 25 avril,
ftc do saint Marc, la procession de cette abbaye se rendait,

1. Armorial général de 1700.
2, 'oy. les Déformations de ta noblesse de Leilehd de Saint-5jafo.
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dit D. Lobineau, à l'église de Saint-Onen, et le prieur devait
donner ce jour-là à diner aux religieux et leur offrir, en plus,
deux brocs de vin, au retour de la procession, à la croix du
bourg de Saint-Onen 1 ,

En 1513, le prieur de Saint-Onen possédait une maison
noble nommée Plaisance, qu'avait construite dom Jean de
Pélineue, précédemment prieur; il jouissait en mène temps
de la métairie noble du Prieuré. Le manoir de Plaisance,
situé près du bois des Garennes, non loin de la route de
Saint-Méen à Montfort, n'existe plus depuis longtemps, mais
la métairie du Prieuré, voisine de l'église et du presbytère,
vendue nationalement en 1792, se trouve encore au bourg de
Saint-Onen;-------

En 1790, le prieuré de Saint-Onen ne se composait plus
que de relie métairie, affermée 421 liv. 6 s. 8 d., - d'un
petit pâtis planté d'arbres, - et de 61 boisseaux de seigle
dus au prieur par l'abbaye de Saint-Méen, estimés 221 liv.
C'était un revenu total de 615 liv. 6 s. 8 é., sur lesquels il
fallait payer : 151 liv. 10 s. de décimes, - 150 liv. pour le
service d'une messe de matin en l'église paroissiale, tous les
dimanches et fates, - et 10 liv. à MM. du Séminaire do
Saint-Méen pour tenir lieu du tUner auqûci ils avaient droit
le jour Saint-Marc; c'était donc 311 liv. 10 s. de charges;
partant, le prieur de Saint-Oncu n'avait que 333 liv. 16 s. 8 é.
do revenu ne t 2.

PRIEURS DE SAINT-O n E:n 3.

Dom Dama da Chesne fut assassine le 2 at rit, victime lie son zèle
à défendre tes droits de l'abbaye de Saint-Méru, nous ne savons en
quelle nuée ,

1. Vies des Saints de Bretagne.
2 Ardt. d'p. d'flk-el-I V, 29.
3. Reg. de Insinuations tecks. de IvFe1i de SainI4lalo, - Ardt. dép. d'Ihte.el.

l€tC,
4. flo ÂPRILfS. Obienini frai« tiaduipAus DueAicse prwr Saadi Oneti et Pefrss
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Dom Jean de Pélineue vivait vers l'an 4500.
Julien Timon résigna en 4559.
Christophe Tif ana, sieur de l'Estang, fut pourvu en 1559 et ré-

signa l'année suivante.
Chiade Le Sourd prit possession en 1560 et résigna en 1562.
Dom Jean de Rolien fut pourvu en commende, comme les pré-

cédents prieurs, en 4562; + vers 1585.
Dom Jean Lucas prit possession le 24 février 4585.
Olivier Gaultier résigna eu 1586.
Dom Pierre Poinezon, religieux du Tronchet, fut pourvu par

l'abbé de Saint-Méen le 8 mars 1586; Homo lui opposa dom Jean
Pcrrokaux, qui ne put se maintenir. Pierre Poinezou ne résigna
qu'en 1600.

Dom Louis Cojalla, religieux do

	

prit possession le
46 avril 1600; + eu 1607.
JhimJean.L&Lev,ou,r, religieux dc. Saint-Iléon, fui-nominé par

l'abbé le 29 décembre 1607.
Dom Pierre J(obinaull, aumônier de l'abbaye de Saint-Men,

vi ait en 1637 et 1613.
Fraii rois hallier, + en 1660.
Aujustin Thomas fut pourvu la 12 avril 1660.
Nb-obis Pet iipied résigna en 1685.
Joizclài,a Dieux prit possession le 2 août 1685.
Pierre de Vienne résigna vers 1686.
Fiurezil de Hannon prit possession le 15 février 1687.
Dom Pierre hlmidiart, Bénédictin, résigna en 1701
Dom Guillaume hloudiart, également Bénédictin, fut pourvu le

15 mars 1701; + 1730.
Dom Pierre Ikudiari succéda an précédent le 25 septembre 1730

et conserva le prieuré jusqu'en 1751.
Dom Auguste-Anne Bouqua?J, religieux do Quimperlé, fut pourvu

en 1751 cl résigna en 1777.
1)o,,, Fran('ois.Pierre Courtois, religieux do Lanteune, nommé le

3 mai 1777, était encore prieur en 1760.

I 0 Suint-Uniac.

Nous ne possédons presque pas de documents sur ce prieuré,
situé dans la paroisse de ce nom, évéché de Dol. Les aveux

Leroux qui inlerftti tueront o nonnuHi, untitis pro tuUione iibertolum heu monta.
tii; pro gui6nu hem, 'tiento sondas pro &obus diable (hm Mata *moi.
- flif'I. NOS., n' 9889.)

7. H.
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des prieurs, au xv»° siècle, nous apprennent que ce bénéfice
avait été ruiné pendant les guerres civiles, très-probablement
au siècle précédent. H consistait alors: « en un emplacement
de maison, cour et déport, où sont encore les mazures du
logis du prieur, lequel fut ruiné pendant les guerres civiles,
avec deux petites pièces de terre qui servaient autrefois de
jardin et de basse-court audit prieuré; le tout situé au bourg
de Saint-Uniac et contenant par fonds deux journaux de

terre'. n

Le prieur jouissait aussi des deux tiers des dunes de
toutes soues de grains et filasses dans l'étendue de ta pa-
roisse de Saint-Uniac, consistant en deux traits appelés le

--liait- du- Bourg- et le trait -de- la -Haye, qui- se, lèvent _Lia
douzième de tout. - Il avait, de plus, u un petit dimereau

se levant à la treizième gerbe eu la paroisse d'lfîendic, et ap-
pelé le trait du Boismarqucr. D - Enfin, il jouissait d'un petit
fief et bailliage appelé l fief du Prieuré, s'étendant en la pa-
roisse de Saint-Uniac 2 o

Au xvii0 siècle, les religieux de Saint-Méen possédaient
encore le prieuré de Saint-Uniac; niais vers la fin de ce siècle
ce bénéfice fut uni à la cure de Saint-Uniac, et en 1790
François Le Marchant), prieur-recteur, possédait tous les biens
du prieuré la Mme de ta Haye, affermée $30 liv.; celle du
Bourg, affermée 719 liv.; celle d'lffendic, affermée 410 liv.;
la pièce de terre appelée le Prieuré et le petit fief de Saint-
Uniac, valant 24 sols. Le total du revenu do ces biens était
donc d'environ 1,300 liv., sur lesquels il y avait une centaine
de livres de charges, ce qui donnait an prieur un revenu net
de 1,200 11v. 3

II ne reste plus rien du vieux logis priorat, mais on montre
encore dans le bourg de Saint-Uniac, non loin de l'église et

4. IWdiraliou de 1079 cl 1081. - Ârch. Notion., P. 1797.
2. ibidem.

3. »eh. dép. dflle.el.liS., i y, 2'$.
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du cimetière, le jardin et te champ du Prieuré, qui indiquent
suffisamment où se trouvait l'ancien monastère.

PUIEUBS DE SAIrcr-UNIAc .

Jean de Servaude (1603).
Dom René de Servaude, moine de Saint•Me!aine, avait le prieuré

en 1029 et 1638.
Dom Germain More!, Bénédictin tic Bedon, puis prieur de Saint-

Won die Meaux, do Saint-Melaine et de Marmoutiers, fut aussi visi-
teur de la congrégation tic Saint-Matir en Bretagne; il écrivit l'His-
toire ms. de la sécularisation de l'abbaye de Saint-Men; il résigna
Saint-Uniac en 1614; + 8 novembre 1600.

Dom Barthélemy Deslon, Bénédictin de Saint-Melaine, prit pos-
session le 12 février 1645.

éàakiu -é-il't 1gieix k snt ftenoil, ren-
dit men au roi le 30 mars 1679 et le 28 juin 1681.

110 Sarzeau.

Ce prieuré, situé en l'évêché de Vannes, fut cédé au
xiii' siècle par les religieux tic Saint-Méen à Jean 1e r, duc de
Bretagne, qui construisit sur son emplacement le château
ducal de Sussinio 2,

1. Arth. dép. dIlIe . eI. lïI., 2H, 21, tle.

?. DIonr-1IûnIcauz, Bibi. Nol., u" 22322, p. 491. - DitS. de VuS., Il, 550.
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CHAPITRE IV

L'ABBAYE DE SAINT-SAUVEUR DE REDON

ET SES PRIEURÉS

Notice historique sur l'abbaye fondée Bedon par saint Gonfalon. - Catalogue des
abbés. - L'abbaye de Redon ou xys' ale monastère, officialité abbatiale, e1-
50ew-e, droit de guet et outres droits teodaua, dépendances de l'abbaye. - Reve-

-utmraeeausst armoiries. l'ancienne abbaye de Redon. - Prieures:
Cbteaubauçj - Lob(ac, - Muent, - Monisiitour, _1T:r:

(b(Iemy.

Dans la première moitié du i.° siècle, sak Convoyon,
natif de Comblessac et archidiacre de Vannes, vint chercher
la solitude à l'extrémité de son diocèse avec quelques autres
prêtres bretons. Ils s'arrêtèrent près du confluent de l'Oult et
de la Vilaine, dans un lieu nommé Roton, et résolurent de
s'y fixer. Dieu leur manifesta d'ailleurs sa volonté eu faisant
apparaltre une croix lumineuse à l'endroit même où se trouve
aujourd'hui le maltre-autel de l'église Saint-Sauveur de Redon.
Puis Convoyon, sachant (lue le territoire appartenait à im
chef de paroisse bretonne ou mactiern, appelé Ratuili, se ren-
dit auprès de ce seigneur, à sa résidence de Lisfau, située
dans la paroisse de Sixi. u Ratuili, qui, dans ce moment-là,

tenait, suivant l'antique usage, ses assises au bord d'une fon-
taine, accueillit avec faveur la requête des moines. Séance
tenante, il leur concéda le terrain de floton, ce à quoi con-
sentit gracieusement son fils Caiworet . o

1. Ilotoa., Prolégomènes, par M. do Courson. - Le prcIeu ma. du Car-
Maire de Redon, donne naguère par M. ftebroise ancien U(ndictin, l'archesquo
do Rennes, est *kpoaô maintenant au Grand-Séminaire de cette tille.
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La Bretagne obéissait à cette époque à Nominoê, lieutenant
de l'empereur Louis-le-Débonnaire, mais qui devint plus tard
roi indépendant lui-mine. Eu 834, ce prince conféra aux
religieux, déjà propriétaires fonciers par suite de la donation
de Itatuili, les droits de seigneurie temporelle sur tout te pays
de Bedon; niais remarquons qu'alors une immense forêt et

quelques prés dans les clairières environnaient le nouveau
monastère, ce qui fait supposer que les premiers tenanciers
de l'abbaye n'étaient que de pauvres gens.

La nouvelle fondation eut toutefois à soutenir de grandes
contradictions. Certains mactierus, qui appartenaient proba-
blement à la parenté de itatuili, s'efforcèrent d'effrayer les
moines et de les faire déguerpir. L'empereur Louis-le-Débon-

- iiair- embla . iui.méinc -parfois. favoriser les ennemis de Con..
voyou; mais la protection persévérante de Nominoë, la rési-
gnation calme et sereine du saint fondateur, les hautes vertus
de ses compagnons triomphèrent de tous les obstacles. Les
paroisses de Bains et de Langon d'abord, puis celles de Re-
nac, de Plaz (Drain) et d'itrzon, furent ajoutées au domaine
de l'abbaye. u Depuis cc jour, la prospérité du grand monas-
tère alla toujours croissant; les donations y affluèrent do tous
côtés, et, parmi les princes du pays, ce fut à qui y viendrait
prendre l'habit monastique, consacrer à Dieu quelqu'un de
ses enfants, ou marquer la place de son tombeau 1 , »

De grandes tristesses cependant accompagnèrent les der-
niers jours de saint Convoyon : il lui fallut abandonner son
monastère de Bedon, ruiné par les invasions normandes. Salo.
mon, roi de Bretagne, protégea heureusement les moines fugi-
tifs; il les recueillit dans sou palais de Plélan et fonda en
leur faveur le couvent de Maxeut, où mourut saint Convoyon,
en 8118.

L'abbé Rilcand, successeur de ce dernier, essaya de relever
d ses ruines le monastère de Redon; mais tant que durèrent

1. Cari. Belon., Pto!owtaes, Z**.
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les pillages des Normands, l'abbaye eut beaucoup à souffrir,
quoique protégée longtemps par le duc Main-le-Grand. Ce
fut l'abbé Catwailon, frère du duc Geoffroy JeT, qui, après ces
temps difficiles, reçut la mission de réparer les désastres ac-
cumulés depuis plus d'un siècle sur le couvent de Saint-Sau-
veur. Il s'en acquitta avec zèle et put se réjouir avant sa
mort, arrivée vers 1010, de voir son oeuvre accomplie. Il
avait obtenu que Redon relevât directement du Saint-Siège
et que l'abbé exerçât sur son territoire proche, c'est-à-dire
dans les paroisses de Redon, Bains, Drain et Langou 1 un
pouvoir presqu'épiscopal.

L'abbaye de Redon jouit alors longtemps d'une grande
prospérité, qui fut atteinte toutefois par te gouvernement des-
potique du duc Pierre Mauclerc, et plus tard par la guerre de
la succession. Non-seulement il fallut, aux xiii0 et XiVc siècles,
relever une partie des bâtiments claustraux, mais on dut son-
ger aussi à maintenir la discipline dans le monastère. Grâce
à la vertu et à l'énergie d quelques-uns de ses abbés, Saint-
Sauveur se releva de la dégradation où il tombait. La vertu
y brilla de nouveau du plus vif éclat; aussi le pape Nicolas V
écouta-t-il favorablement It duc François JCt l'un des plus
zélés protecteurs de ce monastère.

A la prière de ce prince, le Pape érigea l'abbaye de Redon
en évêché, à la condition que te nouvel évêque serait toujours
tiré de l'Ordre de saint Henolt (14(9)'. Malheureusement
pour Redon, la bulle de Nicolas V ne fut pas mise.à exécu-
tion. Yves Le Sénéchal, alors abbé de Saint-Sauveur, mourut
sans l'épiscopat, en 1467, et avec lui s'éteignit la série des
abbés réguliers. Aussitôt après sa mort, l'abbaye de Redon
tomba en commende, et par là même en décadence.

1. Pour former le diocèse de fleIoi,, lu Pape projetait d'enlever aux diocèses voisin,
les paroisses sui,.anfr,

	

celui do Nantes, Avessac, Ft'gresc, Maser« et Pierric; - n
celui Saint-Malo, Ouipry, Pipnae, Lobeac et Baulon; - n celui do Bennes, lité.
ebâtel et Bourg-des-Comptes; - enfin Is celui de Vannes, Bains, Bedon, Bralo et Lan-
gon. 4e furent les plaintes formulées par les «Mues dépossédés qui firent le Pape
renoncer n ce projet. (Voy. Il. Morice, Preuves d Viile de Bref., U, Il 10.)
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Au Ivue siècle, la Société des Bénédictins réformés de Bre-
tagne vint s'établir à Redoit; cette abbaye devint la résidence
du supérieur général et comme le centre de la nouvelle con-

grégation. Malheureusement le cardinal de Richelieu, nommé
abbé commendataire de Redoit, se fit, - disait-il lui-même,
- donner par le roi le protectorat de la congrégation de Bre-
tage « afin de la démembrer'. » H y réussit facilement, et la

congrégation de Saint-Matir, plus favorisée, prit possession d
l'abbaye de Bedon.

Ce jut dans ce monastère de Saint-Sauveur que fut conçue
en 1689, par le prieur dom Audren, la vaste entreprise qui
nous donna, au siècle suivant, la grande Histoire de Bretagne,

oeuvre des Bénédictins.
Les dernières années de l'abbaye de Redoit furent bien

tristes : en 1780, l'église abbatiale fut incendiée; dix ans
plus tard, te dimanche 14 février 1790, la malveillance mit
de nouveau le feu au monastère. C'était la Révolution qui fai-
sait son oeuvre dévastatrice. Elle ne trouva à Saint-Sauveur
que sept religieux, qui en furent expulsés sans pitié.

Nous nous, contenterons de cc simple abrégé des annales
de Saint-Sauveur, parce que nous ne pouvons songer. à refaire
ici, même partiellement, cette histoire, après l'importante pu-
blication du Cartulaire de Redon, par M. de Courson, et celle
de l'Histoire d Redon, par dom Jausions. Toutefois nous
noterons quelques faits se rapportant au ix° siècle et éclai-
rant la question des ongulés, si intéressante à cette époque.

Le Cartulaire nous apprend que le lieu donné à Convoyon
par Ratuuli s'appelait Roton, dont çn a fait Bedon, u ipsum

locum Raton vocation, » - « mwwsteriurn quod vocatur Ro-
ton 2

Ce monastère de Roton se trouvait, à l'origine, dans le
diocêsc de Vannes et dans la paroisse de Bains ; u Abbas

1. RieS, de Bedon, p. E32.
2. CarI, flotgn., 2.
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tnonasterii, meus vocabutum est [toton, in pago Broweroch, in

loco qui dicitur Bain . '

	

1

Le territoire environnant l'abbaye, et formant encore au-
jourd'hui la paroisse de Bedon, e nommait Bos; il s'étendait
entre les deux rivières de Vilaine et d'Oult et une ligne cou-
pant la paroisse de Bains, de Spiluc (nunc Saint-Jean-des-
Murs?), au bord de la Vilaine, jusqu'à Mussain, village situé
sur les rives de l'Oult: u Partent que vocatur Iios eircumcine-

Mm ex duabus apis, id est, ex Vitone thonine et Vistaonid, et,

ex tertia parte, de anhiqua ecciesia Bain, sua in parle que

iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii flnem'hereeff tat ,

	

p per-

finem t'Ulule que dicitur Mt.tsin, usque ad (lumen Vit 2, »

Outre la localité de Bedon, nous trouvons donc mentionnés
dès cette époque le village de Mussain vers 834, et celui de
Bocudon, « in toco nuneupante Bocudon, » vers 861, existant
encore l'un et l'autre en Redon.

Le monastère de Redon renferma dès l'origine douze moines
qui firent leurs voeux vers 833 c'étaient Convoyon, Conhoiarn,
Tethwin, Wincalon, Coudeloc, Riowen, Vetenwoion. Léomel,
Arthwolan, Riwelen, Cnmdctu et Cunneur. Dès 83 ils pra-
tiquèrent la règle de saint Benoit, que leur enseigna l'ermite
Gerfroy, ancien moine de Saint-Matir-sur-Loire.

Les Normands ne détruisirent pas complètement l'abbaye
de Saint-Sauveur quand ils envahirent Bedon; malgré le dé-
part de saint Convoyon pour Plélan, vers 861, plusieurs reli-
gieux demeurèrent à Bedon; ils semblent mémo avoir élu abbé
Ritcand du vivant de leur bienheureux fondateur, parce que
celui-ci demeurait à PleIan 3 .

Les principaux bienfaiteurs de Bedon au ix° siècle furent:
l'empereur Louis-le-Débonnaire et le roi Charles-le-Chauve;
- les rois bretons Nomino, !rispoi et Salomon, qui favori-
sèrent de tout leur pouvoir ce pieux établissement; - les

1. Cari. Solo»., 33.
2. Ibidem.
3. D. Iusons, rie dg iait Co,t'o5o,,.

'I
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comtes Pascweteu, dont la femme Prostion fut inhumée à
Saint-Sauveur; Main-le-Grand et ludicaèl, qui tirent de fré-
quents voyages à l'abbaye; - les mactierns Ratuiti en 832,
Alfrid en 852, et Hoiarscoet, qui se qualifiait prince d'Aves-
sac, en 858; - enfin, un nombre infini de nobles, de pré-
Ires, etc., dont il serait fastidieux de rappeler ici les noms,
et qui tinrent à faire leurs aumônes parfois considérables au
nouveau monastère.

Remarquons, enfin, les divers modes d'investitures em-
ployés par les bienfaiteurs de Redon : c'est d'abord l'inves-

--. .iiiure-par-legant,.. per-znanicarn,dont sc.servcnt..11oian-
dréon vers 833, Sulmonoc vers 861, Nominoê, Courantmonoc
et Suihacloc en 867, Hirdhoiarn et Worethoiarn la même
date, Spérawet et Maenworet eu 868, Dréholoin vers 870 cl,
le comte Main en 884; - c'est ensuite l'investiture par la
glèbe, ou motte de terre, « per cespilem, » dont usent Retwa-
tari en 833, Worcomin en 86, Lifwethen vers 851, Ratlowen
et Cattowen en 867; ces deux derniers joignent la charte à la
glèbe, « per cartam et cespitem; » - enfin, il est fait mention
d'un quatrième mode d'investiture Warsboni donne aux
moines tic Redon son petit monastère u per suant crurent que

de colle ejus pendent 1.

Si nous rapprochons des noms de ces divers bienfaiteurs
de Redon ceux des moines qui fondèrent ce monastère et
ceux des témoins nobles qui figurent alors, tels quo C ame

-leu, Deurhoiarn, Jarnwocan, Wurlowen, Festworet, Winca-
ion, Taneiwin, Drelowen, etc., etc., nous avons la preuve
que toute la population du pays de Redon était alors bre-
tonne. Aussi la fondation de l'abbaye de Saint-Sauveur fut-
elle de la part de Nominoi une oeuvre politique en même
temps qu'un acte religieux; il considéra ce nouveau monas-
tère comme étant un véritable boulevard destiné à soutenir
l'indépendance de la Bretagne en face des prétentions des

1. carS. Solo»., passim.
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rois de Franco sur notre pays. C'est ce qui explique la faveur
toute particulière dont jouit l'abbaye de Saint-Sauveur auprès
des souverains bretons durant tout le moyen-âge et la rapide
et grande puissance à laquelle parvint ce monastère.

AIDÉS DE REDON.

L - SÂIF Covvovo?i, dont nous n'avons pas à retracer ici ta vie
après les publications diverses faites à son sujet. Né à Comblessac,
il fonda l'abbaye do Bedon vers 833 et mourut à Saint-Maxeat do
Plélan (mine %laxent) le 5 janvier 868.

H. - Ruc&xu, chargé par saint Convoyon de veiller sur les terres
fut élu fibb 4onia rata-

	

-de-	lTàr-àâion' =mande;
do saint Benott du vivant même, semble-t-il, du saint fondateur.
Il releva le monastère do Bedon, y rappela tes moines réfugiés à

,Saiot-Maxent, sauf quelques-uns laissés dans ce prieuré, soumis
par te roi Salomon à l'abbaye do Bedon. llftcaud reçut plusieurs
douations considérables qui lui permirent do remettre en état te
temporel do son monastère et d'y établir solidement la régularité;
il mourut en 871.

III. - Liosic prit parfois le titre d'abbé de Saint-Sauveur et do
Saint-Maxeu, et parait avoir souvent résidé dans ce dernier mo-
nastère. Il obtint de Gurwant, comte de Rennes, ta moitié do la
paroisse de PléchAtel, dont l'autre moitié avait déjà été donnée à
Bedon par Salomon.

IV. - Ros'wao, était abbé de Bedon en 876.
V. - Luusaius, lits du mactieru Ratuili, et offert à Dieu dès son

enfance par ce seigneur, gouverna l'abbaye do 877 à 888; il assista
au couronnement d'Alain-te-Grand dans l'église d'/illaire et reçut
de ce prince la paroisse d'Arzon en Rhuys, donnée précédemment
à Bedon par Louis-le-Débonnaire, mais dont les moines avaient été
dépouillés.

VI. - Ftri.cmuc. Du temps do cet abbé, élu en 88e, le duc Alain-
le-Grand donna à Bedon les paroisses do Marsac et de Massérac.
Fulchric devint en 896 évêque do Nantes.

Vil. - ftn'w&i.n imposa l'habit monastique à Rethvalart, son
frère.

VIII. - C*nwi*'r était contemporain du comte Gurmailtion et
de 8111, évêque do Vannes, qui lui donna une partie do la paroisse
de Gulpry.

IX. - M)nMAaD, frère do Savary, vicomte do Thouars, fut obligé,
en 924, 4e céder aux comtes do Poitiers le corps de saint Maxent,
déposé à Plélau.
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X. - Brnx&Iw vivait au temps d'Alain Barbe-Toile, qui mourut
en 950; à cette époque, Héroic, savant médecin, empoisonna Gué-
rech, comte de Sautes, mais rien ne prouve qu'il fut moine de
Bedon, à plus forte raison qu'il fut abbé de ce monastère, comme
on a voulu le dire.

XI.- Anu' souscrivit à plusieurs donations faites au Mont Saint-
Michel vers 990.

XII. - Tuuw.o était abbé de Bedon en 992, lorsque fut livrée
la bataille de Conquereuil.

Xlii. - MÂÎNUD, homme d'une grande sainteté, gouverna tout
à la fois les deux abbayes do Bedon et du Mont Saint-Michel; il
mourut dans cette dernière vers 1009. Le duc Geoffroy le' donna à
Bedon l'ilo de Belle-lie du temps de cet abbé.

1V.._CTwÂuufrêrok4ucGeoffoyIe! et oncle du duc
Alain, donna un grand relief à son monastère, qui sous son gouver-
nement parvint à son plus haut degré de puissance; aussi peupla-

do ses religieux les nouvelles abbayes de Saint-Gildas-des-Bois
et de Quimperlé. On croit quo ce grand abbé mourut vers 1040.

XV.- IIOGONA ratifia l'association conclue entre Bedon et Quim-
perlé.

XVI.- Kamis, d'abord prieur do Bedon, fut élu abbé vers
1015. Dc son temps furent fondés les prieurés de Sainte-Croix do
Josselin, do Notre-Dame de Frossay, d'Hor en Noirmoutiers, do
Notre-Dame de Montautour, donnés tous à Bedon; alors aussi Har .
coet, seigneur do Retz, fonda l'abbaye de la Chaume, qu'il soumit
it celle tic Bedon. C'est en mémoire do ce dernier fait que l'abbaye
de Bedon prit plus tard pour armoiries de gueules deux crosses
adossée.s d'or'. Pérennès mourut le 21 mai 1060.

XVII. - ALMOD, prieur, puis abbé de Bedon, eut de longs tl!m-
lés avec Quiriac, évéque do Sautes, et vit se fonder les prieurés do
Iohéac et de Juigné.

XVIII.- Oua l' succéda immédiatement à Ahnod, niais l'on
n'en sait pas autre chose.

XIX.- HILl, prieur, devint abbé en 1084, cl de son temps fut
fondé le prieuré do Chaleaubourg.

XX.- ftoiwaî était abbé dès 1086; il eut un différend avec les
chapelains du duc Alain Forgent, qui prétendaient officier et rece-
voir les offrandes dans l'église do Bedon quand le duc s'y trouvait;
il resta vainqueur, mais abdiqua peu après. IL vivait encore simple
moine en 1111.

XXI.- 3tisn assista en qualité d'ubbd aux obsèques de ta vi-

I. Armorial génital us. de 1697.
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comtesse de Porhoét, en 4092, et souscrivit â la fondation do la
collégiale de foulon, en 140.

XXII.- tAw.TIEn lit exempter, en 4408, ses vassaux des corvées
exigées par le duc pour la construction du château de Main; il
donna l'habit monastique à Renaud de Guignen et reçut le don
d'une partie des dl mes do Saint-Malo•de•Phily. il mourut le 10 no-
vembre.

XXIII.- Hvav admit parmi ses religieux le duc Main Fergent
en 1112; il obtint la réconciliation solennelle de son église abba-
tiale, polluée par Olivier tic Pontcbteau, t reçut (le CO seigneur
repentant les terres do Ballac et de Brangoen. Hersé vit encore
fonder, en 4132, le prieuré de Notre-Dame-du-Cellier.

XXIV.- Gtau.ttalE Pr était abbé en 4440.

XXV. - YVES 1er , prieur, puis abbé de Redon, jugea en 1144 un
'l'unau -entre -Hervé de- Rion-et -Alfred. de-Vil1arblcz...U

obtint en 1147 la confirmation de tous les priviIges tic son monas-
tère, et inhuma dans son église, auprès de son mari le due Main
Fergent, la duchesse Ermcngardc, en 11.18. Yves gouvernait encore
Bedon en 117, ranis peu après il se retira à l'abba)o tic Saint-
Aubin d'Angers, où il mourut.

XXVI.- Snssîa reçut à Redon Guillaume, abbé de Saint-
Aubin d'Angers, et lui donna Châttau-Sé, « medium Seii;
Du Par dit qu'il mourut en 1469.

XXVII. - Vivits souscrivit en1487 à une transaction entre
Vélique do Saint-Malo et les moines de Marinoutiers.

XXViII. - Jr 1°' eut beaucoup à souffrir, d'abord do Guéthe-
nec, évêque de Vannes, qui contestait les privilèges de son abbaye,
puis du duc Pierre Mauelerc, qui s'empara des revenus tin monas-
tère. Cet abbé mourut vers 4233.

XXIX.- no fut pas plus heureux; I'évéquo de Vannes
Cailioc continua do le poursuivre, et le duc Jean-le-Roux acheva de
ruiner l'abbaye do Bedon. Daniel dut prendre avec ses moines le
chemin do l'exil; on croit qu'ils se retirèrent en Touraine. Grâce à
l'intervention du pape Alexandre 1V, ils purent rentrer à Bedon en
426. Daniel mourut le 11 septembre.

XXX. - UERI DE Ricosar est placé ici par D. Morice, mais on
ne connait de lui quo sa mort, arrivée le 2$ octobre.

XXXI.- Pwaas était abbé du temps du pape Clément IV
(1205-1209); il mourut à Borne te 5 mars, plaidant, pour sauve-
garder la juridiction de son monastère, contre le duc de Bretagne.

XXXII.- Rouai. Biset. succéda au précédent, sous le pontificat
do Grégoire X, et mourut avant le 22 août 1280, le 3 août selon le
Nécrologe de Bedon.

XXXIII.- IEsm »i Gvwav transigea en 4288 avec Guillaume,
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seigneur de Itieux, au sujet d'une porte du pont de «taux appelée
porte.Redonnaise. L'année suivante, il régla avec le duc Jean Il la
question de la juridiction de Bedon. On lui attribue la construction
du choeur et de la tour do son église abbatiale. H mourut le 42 fé-
vrier 1307 es fut inhumé dans cette église avec cette épitaphe, que
l'on y voit encore

Mille dalis mais cenluu.z ter et zrn bannis
Funere patroni plebs dotait Roterai.

Siinplex, pac.flcus, humilss, facisndus, honestus,
Instar, munifleus, milis, Fiononficus .

XXXIV. - OLIVIER o. BERN us VERN?) traita en 4332 avec l'évéque
tic Vannes au sujet de la juridiction épiscopale dont les prieurés do
Redon étaient exempts; il mourut le Ei septembre.
•XXXY: Jc'rz'r Taft E-gourerna - de 4940A4674t--AyanIem.
brassé le parti de Charles de Blois, il vit son monastère pillé par
les troupes de Jean do Montfort, ses fermes détruites, ses bois cou-
pés, et lui-mémo fut fait prisonnier. Mis en liberté moyennant ran-
çon, il fortifia ta ville de Redoc et fit, après la bataille d'Auray, sa
soumission à Jean de Monfort. II mourut en mars 1370.

Armes : de gueules au croissant burelé d'argent et d'azur.
XXXVI.- Mïusu LE Ihat ratifia le traité de Guérande le

23 juin 1381.
Armes d'azur au léopard d'argent.
XXXVII. - GUILLAUME DE TQgRIQL,ET, abbé de Quimperlé, fut

transféré à Redon en 1381 et assista aux Etats de Nantes en 1389.
Armes d'argent â deux fasces de sable.
XXXVIII. - RAOUL I' fit serment do fidélité au duc de Bretagne

en 1396 et en obtint une sauvegarde pour son abbaye; il vivait
encore en 1102. ,Quelques-uns croient quo c'est le mémo person-
nage quo Raout de Pontbriaml qui suit; d'après eux, il eût résigné
eu faveur d'un parent, puis eût ensuite repris ta crosse abbatiale.

XXXIX. - JEAN DE PoNToiusND accompagna le duc Jean V à Paris
en 1401.

Armes : d'azur au pont de trois arches d'argent, maçonné de
sable.

XI,, - RAout, DE PoxTanilND, abbé dès 1419, obtint en 1421 du
duc de Bretagne que la fabrique des monnaies établie à Bedon no
porterait aucun préjudice à son abbaye. H mourut le 18 décembre
1422 et fut inhumé dans la chapelle do Notre-Dame-de-Pitié, où
l'on voit encore son tombeau, oeuvre remarquable de style ibm-
boant, avec cette inscription

4. M. Marial:, GaHia christ., MV.
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Cg gist frère Raout de Pontbriand, humble abbé de Redon, qui
décéda le XVIII' jour de décembre, Van mil 1111e XX.lI. Dieu lui
pardoint. Amen.

La statue couchée de l'abbé devait primitivement reposer sous
l'arcade de cette belle tombe; elle a malheureusement disparu, ainsi
que les écussons do ta maison de Pontbriand ornant le sarcophage
et ponant : d'azur au polit de trois arches d'argent, maçonné de
sable.

XLI.- Guam» Bonsnv obtint, en 1427, du duc Jeans' le dé-
pars des monnayeurs établis à Bedon, à cause du tort qu'ils cau-
saient à l'abbaye; il mourut l'année suivante.

XLII. - Snio'4 était abbé de Bedon en 1429.
XLIII.- GUiLLkUME CaES'(EL reçut ses bulles en septembre 1429,

et rendit aveu au duc en 1432. 11 commença la construction eu
pierre -dnpmfldo.laMée,4 -Itt4on,, et.approuvaia. inudation.. de	
l'hépital de cette ville. Il mourut en 1439.

U existait deux familles nobles du nom de Chesnel en Bretagne;
l'une portait : de sable 4 la bande fuselée d'or; l'autre: d'argent 4
trois marmites de sable. Nous ne savons â laquelle appartenait
l'abbé de Bedon.

XLIV.- Jss us Sssu*msos obtint des bulles d'Eugène 1V, CLI

1.139.
Armes: de gueules 4 trois tours de maison d'or.
XLV.- Yrss LE Svécau., fils tl'Even Le Sénéchal, seigneur do

cado, et de Jeanne La Vache, fut élu en 14.10. Sous son gouver-
nement, le pape Nicolas V érigea Bedon en théché, à la prière du
due François l e?, mais cette érection n'eut pas tic suite. Yves acheva
le pont de la Méo et construisit dans son église abbatiale la cha-
pelle de Notre-Dame tic Bonne-Nouvelle, où il fut inhumé, ta jan-
vier 1467, avec cette épitaphe:

11w jaeet t'enerabilis dominas )'vo Le Seaccltal, aMas insignis
hujus nionaslerii, qui hune edifleavit capdllam, (iliaque malta ree-
dificavit edificia. Tandem post mulla ru/de lrntdebilia et lande
digna moritur, cite 3januaria, auna 1487. Anima ejus requiem, in
pi«. Amen.

Ce tombeau se composait d'une table, upportéo par quatre pi-
liers ornés des écussons de la famille Le Sénéchal: d'azur 4 neuf
macles d'or, 8, 8, 8; sur ta table était l'effigie du défunt, reétu
d'une ebappo chargée do macles et poilant la crosse et la mitre.

XLVI.- ALuS ns Coitrrn, archevêque d'Avignon, puis évêque
de Dol, et enfin cardinal. de Sainte-l'raxede, fut le premier abbé
commendataire de Bedon; nommé en 146$, il mourut en 1474
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et fut inhumé à Homo dans son église cardinalice, où l'on voit
encore son magnifique tombeau.

Armes : fascé d'or et de sable de sr pièces.
XLVII. - 0m us u R1vliaE fut élu par les religieux de Redoit

en 4474, se fit confirmer en 4494 tous les privilèges de son ab-
baye et mourut l'année suivante, le 7 octobre; son corps fut in-
humé dans ta chapelle de Notre-Dame-du-Puits.

Armes: d'azur t la croix engreslec d'or.
XLVHI. - GvauuME Gvécvs obtint l'abbaye en commende en

4492, devint évêque de Nantes et y mourut le 23 novembre 4506.

Son tombeau, uvre de Michel Coluinb, est dans la cathédrale de
cette ville et porte celte inscription

Cy gis! Révérend Père en Dieu Messire Guillaume Guéguen,
évttque de J Van (es, abbé de Redon,

eice.c)ancelierel premier président de la Chambre des Comptes,
,nor te 23- suv ti0C

M"' Guéguen portait : d'argent â l'olivier de sinople, on franc
quartier d'hermines chargé de deux haches d'armes de gueules en
pal'

XLIX.- Pwuees us LASTELUE1I était abbé de Redon en 4499,
d'après M. Ilauréau.

L. - PJERBE os Baies«, religieux do Redoit et abbé de Saint-
Gildes do Rhuys, fut élu abbé do Redon en 4505 et mourut en 4514.

Armes : écartelé au 4' cl 4° d'argent â l'arbre d'azur, ou 2° et
3e d'azur plein.

1.1. - Lotis os Rossi, cardinal du titre de Saint-Clément, suc-
céda au précédent; il vivait encore en 4520.

Armes d'or 4 l'aigle impériale de sable chargée sur la poitrine
d'un écu 'l'azur au lion d'or couronné de nime, tenant de la patte
dextre une rose d'argent figée et feuillée de sinople.

LII.- uinsvr CutIvIoN, valet de chambre du roi François le?,
obtint l'abbaye en 4524 1 .

LIII. - JEAN S*LVUTI, fils de Jacques et de Lucrèce de Médicis,
soeur du pape Léon X, cardinal et évêque de Seint-Papoul, pourvu
de l'abbaye en 4528, mourut à Ravenne le 28 octobre 1553.

Armes : d'argent â trois bandes bretessées de gueules.
LIV. - UED?AUD SALvuu, frère du précédent, également cardi-

nal et évêque do Saint-Papoul, fit serment de fidélité en 4557,

4. iIrnotial 4es étiques de Plantes, par SI. de la Niiollière, 70.
2. Comme li y o pbnleurs familles Cbampion, noua no suons s laquelle oparte•

nait cal oMj.
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mourut à Borne le 6 mai 4568, et fut enterré à Sainte-Marie-de-la-
Minerve.

Mêmes armes que les précédentes.
LV.- Pue-Huron Scorn, comte do kigolène, neveu du précé-

dent, fit serment de fidélité eu 1575. Cet abbé commendataire, quoi-
qu'Italien comme ses prédécesseurs, vint habiter son monastère,
mourut en 1596 et fut inhumé dans la chapelle Saint-Roch de son
église abbatiale. Son tûibeau y occupait la muraille septen-
trionale, et les religieux faisaient son service anniversaire te 26 jan-
vier.

LVI.- Auvucis »'Esiv, fils ûo François d'Espinay, seigneur
de Saint-Lue, et de Jeanne de Cossé, évéque de Marseille, nommé
abbé en 4600, reconstruisit l'abbatiale, introduisit à Bedon la ré-
forme de Bretagne et mourut en 1618.

Armes: d'argent aie chevron d'azur chargé de onze besants mal
ordonnés d'or.
EVfltjïag Ptsduede-Rjehe jeu-etc iiafflde -

François du Plessix et de Suzanne de La Porte, fit serment de fidé-
lité en 4622; il remplaça la réforme de Bretagne à Bedon par celle
de Saint-Maur, aida les religieux à relever leur monastère, mourut
ledécembro 1642 et fut inhumé à la Sorbonue.

Armes : d'argent m trois chevrons de gueules.
LVIII.- Cs.ia os Cnoisci. nu PLSSI-PBASLI, chevalier de

Malte, (ils du maréchal de Franco César de Choiseul et de Colombe
de Charron, posséda l'abbaye de 1643 à 1618, époque oit il périt à
la guerre.

Armes : d'azur ) la croit d'or, cantonnée de dix-huit billettes
(le ,zumne, cinq dans chaque canton du chef et quatre dans chaque
canton de la pointe.

LIX.- ALEUDIIE 0F. OOISEL'L, frère du précédent, pourvu en
1618, quitta l'état ecclésiastique en 162.

Mémos armes.
LX. - Avousrs DE CuOIsEL'L, frère des précédents, pourvu en

4652, se démit de l'abbaye en 1681 et se maria.
Mêmes armes.
LXI.- TaoDosE.E

	

CEL 0E L TOER .D' AUiLRflE, fils do Gode-
froy, duc do Bouillon, et do Marie-Aune Mancini, prit possession
de l'abbaye en 4681; mais ayant perdu sou frère, le prince de Tu-
renne, en 1692, il résigna et se maria.

Armes : d'azur semé de /leur de lys d'or, à la tour d'argent
maronnée de sable, brochant.

LXII.- HEaI-OsWAt.rm ng e. Toua•n'AvbtflGF., neveu du précé-
dent 1 (lis de Frédéric, comte d'Auvergne, et d'Henriette do Zolien,
fut d'abord abbé de Couches et do Cluny, puis nommé abbé de
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Bedon en 4692, arehevtque de Vienne en 1722, et cardinal en 4737;
il mourut à Paris le 23 avril 1747.

Mêmes armes que tes précédentes.
LXIII. - Hiu-Louis om Nos, fils de Charles, comte des Nos, et

de Catherine des Nos, chanoine du Mans et abbé de Saint-Évrouit,
fut pourvu de l'abbaye de Redon le 27 mai 4747, devint évéque de
Rennes en 4761, pais de Verdun en 1770. 11 conserva cette abbaye
jusqu'à ce que b' Révolution l'en vint dépouiller. Il momie! émigré
à Cobtenhz ei 1 i3.

Armes: d'argent au lion de sable, armé, lampassé et couronné
de gueuler.

L'Aveu rendu au roi, le 8 juin 1580, par Paul-Hector Scotti,
abbé commendataire de Bedon, va maintenant flous faire con.
naltre l'importance que conservait encore au xvi' siècle l'ab.

L'abbé Scoui déclare donc posséder « la ville de Redon,
laquelle est de toute antiquité murée et fermée de fortes
murailles, ceintures et forteresses, portes, boulevards, ponts,
grosses tours et autres detl'ences accoustumées aux bonnes
villes do ce pays do Bretagne, et outre tes faubourgs de ladite
ville. Ensemble le total de la paroisse de Bedon, environnée
et cernée de deux fleuves, savoir du fleuve de Vilaine, passant
lei les murailles de ladite ville, et du fleuve d'Aoust. En la-
quelle paroisse est sise et située ladite ville de Bedon, avec
les maisons, édifices, balles, 'cohue, auditoire, tribunal, bar-
reau y estant; en laquelle ville est assise l'église et grand
temple de Saint-Sauveur de Bedon, abbaye, couvent, monas-
tère, maisons abbatiale et conventuelle, salles, dortoirs, et
les logis appelés les Logis du Duc, avec autre logis appelé la
Béguine, près la Porte-Neuve de ladite ville, avec les jardins,
cour et basse-cour étant au-dedans d'icelle abbaye, et pour-
pris d'icelle, le tout en un tenant, contenant ladite abbaye
(S journaux de terre ou environ, le tout cerné et circuité de
murailles et au-dedans de la ville'. »

1. Arch. clip. d'llIe.el-FiI. - Ardt. communale, do Bedon. - le pouipis do l'ab.
11)0 comprenais, en entre des jardins endos dans l'enceinte, uno saIoro sur le poil;

T. ai.
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Pontai etszoanes

Notons ici les deux logis du Duc et de la Béguine, et le
manoir abbatial.

Les ducs de Bretagne affectionnant beaucoup Bedon, comme
nous l'avons dit, il était très-naturel qu'ils eussent dans ce

monastère des appartements particuliers'. Quant au logis do
la Béguine, nous croyons que ce fut la demeure de la bien-
heureuse duchesse Ermeugarde, dont le mari Main Fergent
s'était fait moine à Bedon nième. u Cette princesse, devenue
veuve, dit Albert Le Grand, se retira à Bedon, et, y ayant
reçu l'habit de l'ordre de Cisteaux, de la propre main de saint
Bernard, acheta une grande et spacieuse maison près le mo-
nastère de Saint-Sauveur, où, ayant amassé quelques filles
pieuses, elle passa te reste de ses jours au service de Dieu 2•

Ek' mourut- saintement- à-Redonen-1 147-et y fut. inhuwtt.
près du duc Main son mari. Enfin, l'hôtel abbatial, résidence
privée des abbés commendataires de Bedon, était accolé à
l'église, avec laquelle il devait primitivement communiquer;
ce bltiment, resté debout, sert aujourd'hui d'Hôtel-de-Ville.

L'église abbatiale de Bedon était, en 1580, la méme quo
l'église paroissiale actuelle; mais, plus grande alors, sa nef
touchait la tour maintenant isolée par suite du terrible incen-
die de 1780.

« En laquelle église (abbatiale, continue Scotti, bO célèbre
le divin office par chacun jour ù l'usage de l'Église romaine,
de laquelle au respect spirituel immédiatement dépend ladite
abbaye, scavoir: par chacun jour matines, qui sont commen-
cées à minuit; aux jours de fcstes leurs commandées (sont
lesdites matines) à douze Icezons, et aux autres jours, à trois

- une vigne appelée le Clos de la Houssaye, arec n maison ci pressoir b presser e.,.
le tout ccrnè de murailles et baie, de pan u (renfermant 30 journaul de terre en
4673); - une renne

	

et reloge b conuih

	

près la maison de Lanouas; -
21 pièces do terre en prés ou en labour; - plusieurs écluses sur la vilaine et sur

	

I
l'OulI. (Ibidem.)

1. En 486 se boutait dans l'abbaye u uno ancienne maison qu'on appellaia te
logis des ducs, dans les salles de laquelle cstoien 1e armes et musons des1icb
ducs et rois do Bretagne. u (Cuti. de l'As,«. V, 407.)

2. Vies des Salais do 5re1eiue.
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et une (leçons) seulement, suivant l'institution de ladite église
et monastère; et prime, tierce, sexte, none, vespres et com-
plies du jour et feste, comme porte l'Ordinaire, suivant le
manuel; avec la grand'inesso du jour et feste, à diacre et
sous-diacre, le tout dit en chantant à haute voix, et une
messe de Notre-Dame et une pour les trépassés. Item y a
par chacun jour, non feste de douze ieczons, service pour les
défunts : vespres au soir et vigiles au matin . »

Outre ce service conventuel, quatorze chapellenies régu-
lières, auxquelles pourvoyait l'abbé 2 et un certain nombre
de chapellenies séculières, que présentait le prieur claustral,
se desservaient dans l'église abbatiale.

« Et pour faire ledit service sont résidants dans ladite ab-
baye neuîreIigieux - pîe&tres -et dix -novices, -de-l'ordre-de
saint Benoit; desquels religieux y o officiera pourvus et insti-
tués par l'abbé, scavoir: un prieur claustral, un sous-prieur,
un aumosaier, un maistre d'hostel, un officia). »

	

-
Parmi ces religieux nous trouvons nommément désignés,

en 1580, le prieur clristral dom Jean de Robiez,, dom René
du Plessix, dom Jean do Serres, dom Pierre Hux, dom Per-
cotai de Bardy, dom François Bosehier et dom Vs-es d'An-
digné.

Les droits de collation de l'abbé de Redon étaient étendus:
« A ledit sieur abbé droit de conférer, instituer et pourvoir
d'abbé l'abbaye de la Chaume, en l'évescbé do Nantes, lors-
qu'elle vaque. » H conférait également les vingt-six prieurés
de Locoual, Crossac, Rufflac, Saint-Barthélemy, Arzon, Saint-
Michel - de- la-Gresle, Pléetitel, Ch1teaubourg, Montautour,
Chateaunoix, Marsac, Saint-Nicolas, Bourg-des-Moustiers,
Jlréznetln, Massérac, lier, Toutes-Joies, Juigné, Pembé, Bal-

4. DctorôSion de 1580.
2. Voici loura noms en 1880 : Saint.Denofl, - la Trinité, - Nolre.Danie.ile4a.

Cereho, - Saint-Michel, - Saint-Laurent, - Saint.Oilles, - Saint-Matir, - Saint.
Yves, - Saint-Samoan, - Sainle.Marfjucrite, - iti Trois-Maries, - Saint.Gonsoloo,
- Saint-Marcellin, -- Sainte-Barbe.
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lac, Maxent, Lobéac, Sainte-Croix de- Josselin, Saint-Nicolas
de Blavet, Frossay et Saint-Nicolas de Carbaix. - Enfin, il
présentait aux douze cures de Notre-Dame de Bedon, Bains,
Langon, Drain, Arzon, Locoual, Marsac, Massérac, Nouais,
Cbàteaubourg, Pléchâtel et Maxent .

Mais le grand privilège de l'abbaye de Bedon, longtemps
conservé dans sa plénitude, était de dépendre immédiatement
du Souverain-Pontilb et d'être, par suite, u nuflius diœcesis. n

En effet, dès l'origine même de l'abbaye, Susan, évêque de
Vannes, concéda à saint Convoyon, vers l'an 850, la juridic-
tion épiscopale sur les paroisses de son diocèse dépendant du
monastère de Bedon. Supprimée pendant les dévastations nor-

mandes, cette exemption fut en 1021 restituée à l'abbaye par
- l'évêque-Judicaël ,- site les-instances -de-Pal d4- Catwallon. Dès --

lors il n'y eut plus dans les paroisses de Bedon, Bains, Bram
et Langon « d'autre Ordinaire que l'abbé régulier de Bedon . n

€e qui faisait dire aux moines de cette abbaye qu'ils étaient
seigneurs spirituels aussi bien que temporels dans tout le

territoire de Bedon, parce que ce petit pays, exempt de toute
juridiction épiscopale, était directement soumis au Souverain-
Pontife

Mais des contestations s'élevèrent à ce sujet dès le xiii0 siècle

entre l'abbé de Bedon et l'évêque de Vannes, et les arbitres
choisis par eux déclarèrent en 1208 que l'abbaye relevait bien
immédiatement du Saint-Siège, mais que les paroisses sur les-
quelles elle avait droit de patronage seraient désormais sou-
mises toutes, sans exception, à la juridiction des Ordinaires.
u Cette sentence, confirmée en 1210 par le pape Innocent III,
servit toujours de règle dans la suite. Lin traité, passé en 1332
entre l'évêque et l'abbé, reconnut positivement quo l'abbaye
elles maisons prioiales étaient exemptes de toute juridiction

1. L'abbaye de Redon avait primitivement possédé la totalité ou une grande partie
de plusieurs autres paroisses perdues pour cIte avant 14O, telles quo Btganne1 flenac,
Cadet), Allaite, Fgrac, Bourg-des-Comptes, Le Pellerin, Guiper, etc.

2. V. Jausion,, HitS. e Mon.
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épiscopale, mais il spécifia nettement aussi la soumission des
églises paroissiales à cette juridiction'. »

Toutefois, l'abbé de Bedon conserva longtemps encore une
officialité propre ayant seule pouvoir dans les paroisses de
Bedon,.Bains, Hrain et Langon; mais au XVIe siècle, « pour
le bien de la paix, les moines de Bedon consentirent à
partager l'exercice de ce tribunal spirituel avec l'évêque de
Vannes, qui supportait difficilement ce dernier vestige de la
grande exemption primitive. Voici comment fut alors consti-
tuée l'offlcialié de Redon, fonctionnant en 1580 avec deux
officiaux, l'un nommé par l'abbé et l'autre par l'évêque

« Ledit sieur abbé a en sadite terre et seigneurie de Redon
et paroisses de Bains, Brain et Langon, cour et juridiction

---eec!ésiastiqm's -qui - seliennent-cnl'auditoirelezVéglisede.
Notre-Dame de Bedon, au jour du jeudi ordinaire et autres
jours extraordinaires par semaine, par les officiers que ledit
seigneur a droit de pourvoir et instituer avec les officiers de
M' l'évesque de Vannes, scavoir : un officiai, un promoteur
et un greffier; lequel officiai juge et décide avec l'officiai de
M' l'évesquc de Vannes, et donnent sentence par te conseil
l'un de l'autre aux causes et matières qui sont de leur juri-
diction et connaissance tant civile que criminelle, expédiées
en ladite cour, et les appellations interjectées en icelle vont
droitement en cour de Borne, pour là estre donné jugement
définitif aux appeilauls. L'un desquels officiaux ne peut juger
sans l'autre. En laquelle cour de Redon il y a sceau pour
sceller les lettres et instruments ecclésiaux, du devoir duquel
sceau appartient audit sieur abbé le tiers, et les deux autres
tiers dudit sceau appartiennent à mondit seigneur l'évesquo
de Vannes; et des condamnations et amendes qui se font en
ladite cour en appartiennent 103 deux tierces parties audit
sieur abbé et l'autre tiers à M' l'évesque do Vannes 2 , »

1. L'abbé Loto, BuU. d bi 8og l1d polrm. dii Morbihan, IH7S 1 p. 178.
2. Déclaration de I30.
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A côté de ce tribunal purement ecclésiastique, qui fonc-
tionna jusqu'au commencement du dernier siècle*, se trou-
vait à Redon la juridiction seigneuriale temporelle, exercée
par les officiers de l'abbé:

• A ledit abbé de Redon droit do juridiction haute, basse
et moyenne, et pour icelle exercer a droit ledit sieur abbé de
mettre et instituer juges, sénéchal, alloué, lieutenant, procu-
reur et greffier auquel ledit abbé paie gage... lesquels ont
droit de juger et décider aux matières tant civiles que crimi-
nelles, et les appeaux (appels) auxdites causes civiles qui sont
interjectés en ladite cour vont par devant les juges présidiaux
de Rennes, et aux causes de crimes vont en la cour du Par-
lement de Bretagne. Mesme a ledit sieur abbé droit de justice

- patibulaire L quatre pocta pour punir les malfaiteurat.tWlin!_.
quanta pris et appréhendés en ladite juridiction; quelle justice
est assise sur la montagne de lleaumont 2 et a cep et collier
en ladite ville de Redon... Item a droit de geolle et prison en
ladite juridiction, et y peut mettre geollier et gardes d'icelle . n

L'abbé de Redon jouissait naturellement de nombreux
droits féodaux; nous ferons remarquer les suivants, et tout

d'abord celui do guet
u Ledit sieur abbé a privilège que tous les hommes mariés,

manants et habitants en ladite ville de Redon, sont tenus et
8UjCCIS à l'appel qui d'eux sera fait par ses officiers, le jour
de la vigille do la My-Aoust, se rendre et comparaistre en
armes, sans adjournement ni autre assignation, on ladite
abbaye, au devant de l'auditoire, à l'heure de trois heures do
l'après-midy, pour aller de là par la ville, en compagnie des-
dits officiers, pour voir s'il n'y a aucuns qui voulussent s'es.
mouvoir et troubler le peuple la foire de la My.Aoust qui

1. MV d'Argous, erque de Vannes, sacré n 1692, no nomma point d'official
fledon, et l'abbé Henry-Onatd do la Tout.d'Auvergne no remplaça point noti plus
M. Montel, ion officiai, qui mourut ocre 1710.

2. Ce gibet fut plus tard transféré sur le champ do foire.
3. Déclaration de 1580.
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se lient audit Bedon le lendemain de ladite teste de la My-
Aousl, et ce, sous peine d'amende pour les défaillants. Et à
la fenestre de chacune maison doit estre mise, lorsque les-
dits officiers, hommes et subjects passent en armes, une
chandelle de suif allumée, sous peine (d'amende) pour les
défaillants. Et lesdits manants de ladite ville qui ont été ma-
riés eu l'an doivent ledit jour, après ledit guet, chacun deux
pots de vin d'Anjou ou de Gascogne et un pain de O deniers
aux officiers dudit abbé'.

Ce droit de guet avait pour origine l'obligation ofi se trou-
vèrent longtemps les abbés de Bedon de faire faire la police

dans leur ville par leurs propres officiers; l'ordre étant sur-
tout nécessaire à Bedon lorsqu'arrivait ta mi-août, époque do

i de l'année, les moines avaient pris ces

mesures pour le maintenir.

	

-
II y avait en effet, en 1380, marchés et foire à Bedon,

comme il suit « A ledit sieur abbé droit de marchés ordi-
naires en ladite ville et rorsbourgs de Bedon, scavoir au lundy
et jcudy de chacune sepmaine. Et en chacun fi) il y li audit
Bedon six foires générales, scavoir : la foire Fleurie, la foire
de la uasirnodo, la foire tic l'Ascension, ta foire de la My-
Aonst, la foire do la Marzeline, appartenant audit sieur abbé,
et la foire tic Sainte-Croix de septembre, appartenant au
prieur de Saint-Barthélemy, qui la lient dudit abbé. »

L'abbé de Bedon avait aussi droit (le forestage » dans ta
paroisse de Bedon; - droit tic chasse à toutes sortes de
l'estes èsdites paroisses tIc Bedon, Bains et autres dépendant
de l'abbaye, prohibitif à toutes antres personnes de quelque
qualité et condition qu'elles puissent estre; D - « droit de
l'esche à reiz et filets en la rivière de Vilaine, prohibitive à

tous autres; » - cc droit tic présenter et mettre niaistres
cotes aux paroisses de Bedon, nains, Drain et Lange», pour
instruire les enfants desdits lieux; - ci droit de présenter

1. Didarolion do 1580.
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un prédicateur aux Avent et Caresme, chacun an, eu ladite
paroisse de Redon, quel prédicateur ledit sieur abbé est tenu
salarier. » - Est enfin tenu * ledit sieur abbé d'entretenir

• un régent suffisant pour apprendre les novices de sadite ab-
baye et payer ses gages par chacun an 1• »

Le commerce de Redon étant assez considérable an moyen-
age, à cause du port de cette ville, l'abbé de Saint-Sauveur
avait certains droits sur les jnarc..antlises. Parmi ces droits
figuraient tout d'abord ceux qui regardaient la cohue ou halle
de Redon, fréquentée alors, comme maintenant, par les hou-
chers et les poissonniers

• A ledit sieur abbé droit de mettre les boucliers pour
vendre chair, en la halle et cohue dudit Redon, et d'eux
prendre le serment, par le moyen du prieur claustral de l'ab-

	

e
-

	

iit11eeut s& porter-en IÛi stat, à la nomination
toutefois du sieur de Beaumont . Et les bouchers no doivent
tuer boeufs ni vaches qu'ils no les aient menés devant la mai-

	

j
son du député pour cet etîci mis par ledit sieur abbé, pour
voir s'ils sont sains et mangeans, sous peine de 60 sols d'a-
mende. n

Ce ordonnances de police étaient tris-sages, à coup s(r;
voici celles qui concernaient les poissonniers

u Tous oissonniers, apportant poisson à vendre en ladite
ville de Redon, ne peuvent vendre ledit poisson que premier
ils n'aient porté leurdit poisson audit sieur abbé et qu'il en
ait pris pour sa provision et celle des religieux de sadite ab-
baye, sous peine de confiscation dudit poisson. Et pour taxer
le poisson, ledit sieur abbé a droit de mettre et faire jurer un
taxeur en ladite cohue.

1. Itédaration de 1380.
2. Le seigneur de Beaumont, en fledon, de,ait en effet recevoir lei boucha., apis

s'être enquis de leur soir-faire; ausii chaque boucher lui deaait.iI n quatre pains,
quatre quarta de un cl un plat de viande te jour que ledit boucher tait ai teste, o et
cena qui vendaient de la viande cii détail cor la batte devaient eu mtmo ceicocur do
Beaumont, t' le jour de canioic.prenant, un gros os mollier de boeuf. u (Déclaration
de ElsO.)
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« Item que tous les bateaux, venant par la rivière d'Oie et
do Vilaine, chargés de moules1 Mitres et autres poissons en
coques, sont tenus, auparavant vendre dudit poisson, en ap-
porter à ladite abbaye pour la provision desdits abbé et reli-
gieux, sans en prendre aucun paiement, à pareille peine de
confiscation, leur donnant ledit abbé du pain et du vin.

Parmi les artisans qui devaient payer à l'abbé de Redon ce
que nous appelons maintenant des patentes, figurent les cor-
donniers, dont chacun lui devait, a le jour de la foire Fleu-
rie', la meilleure paire de souliers qu'il avait étalée ledit
jour. » L'on ajoute qu'ils ne devaient pas d'autre rente.

Comme seigneurs de la ville de Redon, tes abbés de Saint-
Sauteur avaient les droits ordinaires de coutumes sur les mar-
chandises qui passaient au pont do la Mée sur la rivière de

ahi, tk

	

lsqu'owitatait-dns Ie-f-94aus-ls.	
marchés et sur celtes qui venaient par eau an port do Redon.
Au sujet de ces dernières, il faut noter que les marchands
habitant Redon no payaient rien pour les vins, ni pour les
sels, les fers et autres choses semblables. Les boulangers qui
demeuraient à Redon no payaient pas non plus d'impôt do ce
gPDre, tandis que tes boulangers forains, venant vendre en
ville, devaient une rente. C'est ainsi que tes moines favori-
saient sagement les marchands do leur ville et faisaient, par
suite, prospérer le commerce local.

Les marchands de sel habitant fiction étaient également
privilégiés :

u Ledit sieur abbé u droit de lever et prendre de chacune
barque chargée de sel venant au port du Itedon et déchargée
par marchands fçralns, pour te maistre et le garçon de la
barque, une mine de sel, et par chaque compagnon deux
mines, mesure do fiction, pour le salage dudit sieur abbé. Et
quand le sel appartient aux marchands de Redon n'est deub
qu'une mine de sel pour le maistre et le garçon de la barque

1. Faire du Lu'i1i.$a3ut, qui sa tient encore ts Bedon.
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et les compagnons ne doivent rien. Lequel salage les mesu-
reurs et porteurs de sel dudit Redon sont tenus de mesurer
et porter de chaque barque en la salorge dudit abbé, sise au
port de Redon. ... Et mesme sont tenus porter de ladite sa-
lorge jusqu'au charnier de l'abbaye tel nombre de sels qu'il
est nécessaire pour les salage et provisions dudit sieur abbé et
des religieux, sans aucun salaire dudit portage 1• »

Enfin, l'abbé de Redon avait le droit de u ban et eslanche
sur le 801, » c'est-à-dire qu'il pouvait faire vendre du sel à
Redon par ses officiers et fermiers, durant quinze jours chaque
année, sans que tes marchands ordinaires pussent en vendre
pendant ce temps-là.

L'abbé de Saint-Sauveur possédait encore « sur la rivière
de Vilaine, près l'abbaye, quatre moulins appelés moulins de
PNibajiï .	uïra 4ièd'Oiili,im

	

laèedo
moulin appelé Courrouet; - plus un autre moulin à eau
nommé le moulin de Via, avec sa chaussée et son étang; -
et colin le moulin à vent de Gallierno; auxquels moulins
sont tenus les hommes et subjecis de ladite paroisse de Redon
porter leurs grains à moudre. »

L'abbé levait aussi dans toute la paroisse de Redon les
trois parties de la (lime an dixiesme de tous fruits, n et tenait
o ses plaids généraux en l'auditoire de la cour de Redon le
jour de la vigille de la My-Aoust 2 »

Telle était la puissance de l'abbé et des moines de Saint-
Sauveur à Redon méme, niais leur domination s'étendait bien
au-delà.

Ils possédaient en Raina le manoir du Plessix, avec un
parc de 220 journaux de terre u cerné de murailles; n 109 au-
tres journaux de terre en bois taillis; trois moulins à vent et
deux moulins à eau, des prairies et la totalité des Mmes; -
en Drain et Langon, une seigneurie importante portant le

4. Déclaration do 1580.
2. Didon.
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nom de ces paroisses, avec haute justice, manoir seigneu-
rial au bourg de Drain, totalité des tUrnes dans les deux
paroisses, trois moulins à vent et trois moulins à eau, bois
de haute futaie, garenne, prairies considérables, four banal,
colombier, auditoire, etc.; - en Piriac et Guérande, une
haute justice, des vignes et pressoir, des rentes et des mou-
vances; - en Menais, la ch%tellenie de ce nom avec un an-
cien manoir, un moulin, des prairies, une haute justice cl la

totalité des Mmes; - en Avessac, les fiefs de la Provostaye,
tic Paiufault et de Quinsihniac - en Saint-Vincent•surOult,
le fief de Ressac, avec haute justice; - en Saint-Just, le fief
d'AIlrac; - eu Ricux, le fief de Saint-Jean-des-Marais; -
en blasent, le fief de l'Abbaye; - en Marsac, autre fief de
l'Abbaye; - en Allaire, le fief de Saint-Gorgon; - en Pié-
?jlel, ?c&tduPkssi!4rtk1;

A tout cela il faut ajouter tes vingt-quatre prieurés et les
nombreuses paroisses dépendant de Redon, pour se faire nue
idée de l'importance qu'avait encore au xvi' siècle l'abbaye
do Saint-Sauveur.

En 170, les revenus tic ce monastère montaient à 37,336 I,
13s. lOd. 1

Nous avons quelques sceaux de l'abbaye de Redon :
Un fragment do sceau, do 1303; il est rond et représente

te Sauveur UsSIS, f1(f1t& d'un Uimbe crucifère, tenant tin litre 4
ta main gauche (probablement bénissant tic ta droite); dans la
partie droite dis champ (qui seule subsiste) est une se.rtefeiiille;
ta légende est brisée.

(In sceau de 1381. 11 est également rond; dans une rosace
cl sur champ ouvragé c81 une crosse posée en pal, accostée de
dcu.i roses; ta légende porto : f S. an • CO?. . .TES (contractas)
NUNASTEItII RoToNaMiun.

Le contre-sceau présente une crosse entre deux palmes, avec

t. Arh. dép. djtle.et.ii., 1 U, 2.
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ces mots: f C0x1a4 .AD • CO'iWBAT (eontrasigilium ad contrac-
fus).

Nous avons, enfin, un sceau du xviii0 siècle, de forme ovale
et armorial; il représente l'écusson de l'abbaye de gueules à
deux crosses posées en put et adossées d'or, timbré d'une mitre
et accompagné de deux branches d'olivier et de palmier en-
tourant l'écu. II n'y a pas de légende.

Le prieur claustral do Bedon tvait aussi ses armoiries
propres : d'azur à la croix d'or cantonnée de quatre roues de
même'.

Un mot maintenant de l'état actuel de l'ancienne abbaye de
Redoit, et tout d'abord de la basilique de Saint-Sauveur, jadis
église abbatiale, aujourd'hui paroissiale.

Le plan do cette église est celui des anciennes cathédrales
-du moyen gtrr Une croix latine-composée d'unt »
collatéraux, do deux transepts et d'un choeur, avec déambu-
latoire et chapelles rayonnantes, dont l'ensemble forme une
abside à pans coupés. La nef, reconstruite à la fin du siècle
dernier, a un aspect mesquin; après l'incendie dont elle subit
les ravages, les réparations faites à l'antique vaisseau le rac-
courcirent do plusieurs mètres, en isolant la tour du clocher,
reliée auparavant à la façade occidentale. Celte tour, avec sa
flèche en pierre, est un curieux échantillon de l'architecture
rayonnante du xiv0 siècle 2, Les anciens supports romans de

la nef, recevant tes arceaux de la mémo époque 1 ont été re-
maniés, empâtés, badigeonnés et replMrés suivant le style
néo-grec du xvni siècle. Mais, à l'intertransept, on retrouve
tous les caractères non altérés du stylo roman du Xlle siècle.

Les arcades en plein cintre, à double archivolte, retombent
sur des colonnes engagées à chapiteaux (l'une ornementation
simple, mais parfaitement caractérisée; ce sont des filets, des

I. Colfretioii da Sceau de Franc, Iii, 32. - AreL dép. d'UIe.et•Vil. - Arvv,riaS
gin, in ' . de 1657.

2. Cet igant clocher environ 57 mitres i'etretoo.
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tètes humaines, des imitations de volutes antiques. Les mas-
sifs prismatiques, auxquels s'adossent ces cotonnes, portent la
voûte hémisphérique sur pendentifs qui soutient la tour cen-
trale; celle-ci est carrée et a trois étages, sa hauteur totale
est de 28 mètres. Le premier étage est orné d'arcades pleines
et cintrées, et les' deux autres de plus petites arcatures à
doubles et triples arcbivoltes soutenues par des colonnettes
courtes, trapues, dont tes chapiteaux sont couverts d'assez
riches dessins figurant des dents de scie, des losanges, des
billettes. Les angles du second étage, en retraite sur le pre»
inier, sont arrondis en forme de tourelles. Le troisième étage,
qui se rétrécit encore, est à pans coupés et ouverts, comme
les *liés, par une arcade à jour. Le toit affecte la forme pyra-
niidale surbaissée. Tout cet ensemble est grave, sévère, bar-

-- -milieux. C'est ta partieJa plus a ienue.jleJédilico et tout -
ce qui reste de ta construction du xu° siècle, duo aux largesses
du duc Main Fergent'.

u Le choeur, entouré de ses chapelles rayonnantes, est de
la fin du XIfle siècle 2 Ses voûtes aériennes, ses arcades lan-
céolées, les galeries du triforium avec ses ouvertures trilobées,
les larges haies ogivales du clêres tory, les sveltes colonnettes
qui séparent chaque travée, dans leur simplicité élégante, en
portent te cachet irrécusable et produisent un effet imposant.
II n'y manque qu'une chose ce sont les précieuses ver-
rières des fenèIrea pages d'bistoire perdues à jamais 3 !

Les onze travées composant l'abside diminuent de largeur

i. M. Paul a t Digne Viflereuee, Bretagne (o nkwpo?OiM, 1fle.et.%itane, P . 78.
M. l'abbé Hvune, Arch/n religieuse, 310.

2. Le pape Innocent IV tutoya eu 1213 nue lettre b plusieurs abbés de tirante, les
estimera b contribuer b ta réédification du mooaatre de Redon, et en 121 il accorda
des indulgences b cens qui tiendraient honorer les reliIues déposées eu l'église de e1te
abbaye.

3. o 5, tes anciennes titres de l'église de Hedon, on remarque les perDaits de plu.
sieurs doc, t duchesses do tlretatjne, et de quelques seigneurs des maisons de flob3u,
de Meus, de Rochefort, do Ch5teub,int et de Malestroji. • (Ogo, PieS, de Brel.,
t Redon.) - n Dans tes deus principales titres du dzœuv sont du testé de I ' angile
les armes de Franco, cl du toitS de l'SpIsIre les arme, do Ilsefagne, eus lieus lopins
Minent,. • (Bull. do I'Assac. Brel., y, 108.)
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dans la courbure du tond; un déambulatoire règne tout autour
et donne accès aux chapelles correspondant aux travées. Les
fenétres de ces chapelles, plus étroites que celles du ctêre&-

tory, sont généralement plus ornées. Cependant, plusieurs ne
présentent qu'une lancette géminée. Toutes tes voûtes sont
d'une admirable légèreté; partagées en sections carrées que
des nervures rondes et saillantes subdivisent en triangles,
elles sont agencées avec beaucoup d'ara dans les chapelles et
l'hémicycle du pourtour'. o

Dans la chapelle absidale, appelée jadis Notre-Dame-de-Pitié
ou Notre.Daine.de•la•Cerehe, se trouve le riche tombeau do
l'abbé Raoul de Ponibriand, dont nous avons parlé. - (lu
autre tombeau-arcade de intime style apparait dans une cha-
pelle au Sud : là (ut inhumé, en 1450, Fraiiçois 1er, duc do

.Jlretaguc ;c nionunicut, fort mutité,.. awalheureuscmcnt_
perdu la statue du prince, en marbre blanc, qui l'ornait
autrefois; ou n'y retrouve plus aucune inscription. - Dans
une autre chapelle, à droite de la chapelle absidale, sont deux
pierres tombales : l'une est la dalle funéraire de l'abbé Jean
de Guipry, mort en 1307, dont nous avons relaté l'épitaphe;
l'autre est celle de Guillaume de Treal, chevalier bon, proue
et Mal, » mort en 1341, frère do Jean de '(réai, abbé de Redon.
- Main Fergent, duc (le Bretagne, avait été inhumé dans le
sanctuaire, ainsi que la duchesse Ermengarde, sa veuve. Leur
tombe se trouvait au milieu du choeur, devant le maltre.autcl.
Lorsqu'en 1793 on profana cette sépulture, on y trouva » un
cercueil de forme antique conteiant quelques cendres, une
paire do sandales et un fragment do manteau (le pourpre 2. »

Jadis on voyait des deux ciités du maure-autel « deux
grands et anciens tableaux n représentant l'un le duc Main
Ferent et l'autre la duchesse Ermengartle .

1. Bretagne tonhmporaine,
2. Hull. d i'Auof. BriS., %, 170.
3. ii. Lobtnesu heureusement fait Grant pour son Histoire de Bretagne en 13-

Maur, qui nci)stcnI plus.
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Enfin devant le maure-autel, du costé de l'évangile, D il

y avait, en lien éminent, deux figures de bosse genoux et
priant, o quo la tradition prétendait être celles du roi de
Franco Louis XI et du duc de Bretagne François 11'.

II ne reste plus de traces de ces monuments, non plus que
des tombeaux des abbés es Le Sénéchal, inhumé dans la
chapelle de Notre-Dame-de-Bonne-Nouvelle (1467), - Odet
de la Rivière, dans celte de Noire-Dame-du-Puits (1492), -
et Hector Scofli, dans celle de Saint-Roch (I590.

Cette chapelle de Noire-Dame-de-Bonne-Nouvelle, appelée
aussi chapelle des Ducs, sert aujourd'hui de sacristie; elle
fut construite vers 1430 par l'abbé Le Sénéchal. « Accolée

au transept Nord, elle est voûtée eu pierres k nervures sait-'
butes; trois fenétres h meneaux flamboyants l'éclairent, et

_JarebivQltç ti'une_ de ces fenétres offre un détail remar-
c'est un pampre de vigne délicieusement ciselé

qui tapisse la moulure creuse, h l'intrados du formeret. A
l'extérieur, la crac du mur est garnie de machicoulis, et les
ogives des fenêtres sont elles-mêmes encadrées dans une arca-
ture de même forme, destinée également h servir de défense
contre tes assaillants. D

On vovait. jadis dans celle chapelle l'écusson plusieurs fois
répété de fa famille [o Sénéchal : d'azur à neuf alias à sept)
sntwles d'or. Sui la vitre principale était représenté le fonda-
teur, agenouillé aux pieds du Pape et portant une chappo
armoriée.

Dom Germain nous a conservé dans le .?Ionallcon Galiita-
nwn le plan topographique de l'abbaye de Redon 2. (in y voit
que la tour du clocher était alors accolée au Nord de la façade
de l'église; de l'autre côté de cette façade se trouvait l'entrée
du monastère, conduisant h une première cour qui n'existe
plus et qu'occupe aujourd'hui la rue du Collège; c'est dans

1. Bull. de t4uos. Bref., V, IO.
2. M. de Courson e reproduit ce plan dans sa publication du BazIokir de &doe.
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cette cour que se trouvaient l'hôtellerie et les cellules du por-
tier, du cellérier et tin dépositaire. Le cloître était tel qu'il
est encore; au-delà s'étendait, vers le Midi, une longue suite
de bliments renfermant ta cuisine, te réfectoire, et au-dessus
ta bibliothèque, puis l'infirmerie d'un côté, et de l'autre les
dortoirs et ta salle du Chapitre. Au Midi et à l'Est étaient tes
jardins, la basse-cour et tes étables, auprès desquelles se
trouvait, sur te port, l'ancienne entrée du monastère, «tiqua
porta monasterii. Le tout était clos de murailles, et partie de
celtes-ci formait l'enceinte fortifiée de la ville.

L'abbaye de Redon est maintenant occupée par la congré-
gation des PP. Eudistes, qui y dirige un beau et florissant
collège dont nous parlerons plus tard.

C'est au cardinal de Richelieu, abbé commendataire de
Redon (1622-1612) 1 qu'es due la reconstruction des .c!ol!!e

et d'une grande partie des lieux réguliers restés encore de-
bout. Il y introduisit, avons-nous dit, les Bénédictins de la
Congrégation de Saint-Maur; aussi les armoiries adoptées par
cette illustre société sont-elles souvent reproduites sur les
clefs de vot'tto et au tympan tics portes : c'est te mot PAX,

accompagné en chef d'une fleur de lys et en pointe des trois

clous de la Passion; et quelquefois le mèlue mot PAX placé

au centre d'une couronne d'épines.
Après l'église et les cloltres, la partie la plus intéressante

du vieux monastère est nue ancienne salle servant aujourd'hui
tic chapelle : la votc repose tout entière sur une colonne
centrale monocylindrique en marbre, et elle est divisée en
quatre caissons avec autant de clefs sculptées la première
clef est décorée des armes de Franco d'azur à trois fleurs

de lys d'or; la seconde de l'écusson de Bretagne : d'hermines

plein; la troisième des armoiries do la Congrégation de Saint-
Matir; et sur la quatrième on lit la vieille devise bretonne
Potins vwri quant ftrdari.
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painunÉs.

10 Arzoia (Notre-Dame d'J.

En ta paroisse d'Anon, dvehé de Vannes.

20 Ballac (Noire-Dame de).

En ta paroisse do Pieri4c, vebd de Nantes.

30 rnauel Maint-Nicolas de).

En ta paroisse de Blavet (nunc Port-Louis), C'ctié de
Vannes.

Dourg!dçs(ouetiers.

Eu la paroisse de même nom, évêché de Nantes.

50 Dremefin vel Saint-Miehet-de4'Isie.

En ta paroisse de Sainte-Croix de Machecoul, vché de
Nantes.

6° t'arhaix (Saint-Nicolas de).

En la paroisse de Carbaix, évèché de Quimper.

70 Chdieaubourg Saint-Pierre (le).

u D'azur azachfltema d'or', n

Le prieuré de Cbtteaubourg fut fondé vers l'an 10&3, en ta
paroisse tic ce nom, dans l'te1it de Rennes, car leu, moine
de Redon, y apparalt alors eu qualité tic prieur. A l'instiga-

tion de ce relIgieux 2 Hervé de Clilteaubourg, fila d'Hodrie,

1. Avinovjd glnivn* 03. de C99.
2. o AvinionjSjene Eveai cujusdtm sost,j ,onodJ, qui lune emporia £psofi cfredfni'

I1.ii Senebal. u (CerIuS. Mon., 282.)

T. II.

	

13
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et Évrard, son frère, ayant perdu leur mère, donnèrent à
l'abbaye de Saint-Sauveur la Mme de leurs moulins de Ch-
teaubourg', le fief du Moulin-Normand et quelques prairies
situées près du chemin public, « viam publicain. » Geffroy,
fils d'Hervé, et Hodierne, femme de ce dernier, confirmèrent
cette donation qu'augmenta d'une prairie Hamon, fils de Tet-

baud Le Vicomte, et qui fut faite eu 1081, du temps de l'abbé
Bili.

Au xvn° siècle, le prieuré de Chteaubourg se composait
des u maisons, chapelle, colombier, grange et jardins situés

près le bourg de Ctiasteaubourg, contenant environ 3 jour-

naux; u - « une pièce de terre nommée le Parc, entourée

de _vieilles muraill,qui autrefoiétait .yigne,.contenant
un journal, et joignant la maison dudit prieuré; » - plu-
sieurs autres pièces de terre, dont l'une appelée le Pré-aux-
Moines et l'autre le Pavé, « celle-ci joignant le chemin qui
va de Chasteaubourg à Saint-Aubin-du-Cormier; » - la
dixiesme partie des moulins de Cliaateaubourg; - les

disnies entières de Chasteaubourg, consistant en cinq traits,
nominés les Chastelliers, Bonne-Maison, Monirnorel, les
Castes et les Trois-petits-Traits ou le Plessix 2 . »

En 1770, le prieur déclara affermer I,19 liv. sa (lime de
Chteaubourg; mais il devait payer sur cette somme les pen-
sions du recteur et du vicaire de la paroisse, et donner 100 liv.
d'honoraires au chapelain chargé de dire trois messes par se-
maine dues par le prieuré. Ces messes, dites primitivement
dans la chapelle priorale, furent, après la ruine de cet édifice,
desservies en l'église paroissiale.

Le prieuré de Chteaubourg fut uni d'assez bonne heure à

celui de Montautour, ce qui en fit un bénéfice d'une certaine
importance; c'était méme le prieur de Ch(ncaubourg qui pré-

sentait le recteur de Montautour. Au siècle dernier, ces deux

1. De lnotendini8 de Co8teSburg qiuv 6unS alla in luvio I'kenonie. u (Cartel. lb'
ton., 25.)

2. lb'etarntion de 1683. (ArcA. dip. dISte-el.Fil., 1 H, 2, 7.)
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prieurés-unis n'avaient plus toutefois que 1,844 liv. de revenu,
avec 1,400 liv. de charges; il fallait payer, en effet, 1,200 lie.
de portions congrues en 1770, et encore comptait-on dans le
total des revenus du prieuré les dimes novaies, quoiqu'elles
fussent abandonnées par le prieur aux recteurs et estimées
celle de Cbâteaubourg 100 liv., et celle de Moinautour 80 liv.

Le prieuré de Chteaubourg fut vendu nationalement le
18 avril 1791 et acheté 3,550 fr.

Le prieuré de Cbteaubourg est maintenant une ferme située
dans une jolie position, à un k!omètre de la ville, au bord
d'un vallon occupé par l'étang de Chéminet. li ne reste plus
de (lace de la chapelle priorale existant encore en 1628, mais
tombeen îuines au siècle dernier, carun ,aveu de .1710_ n'eu_

parle plus; on venait cependant naguère encore honorer sur
son emplacement une vieille statue de saint Roch. En re-
vanche, l'ancien logis prierai existe toujours : c'est une mai-
son du XVe siècle, avec porte en accolade, blasons frustes et
feuillages sculptés; la « grande salle conserve une cheminée
dont le manteau de pierre, taillé et orné dans le stylo ogival
fleuri, présente un écusson mutilé; à coté, « la chambre aux
moines » possède deux cheminées de pierre.

PRIEURS DE CRATEAUBOURG 2.

Éren, moine do Bedon (4084).
Pierre Coison, chanoine do Bennes, prieur commendataire, ren-

dit aveu en 1546 au baron de Vitré pour la métairie de Montautour.
Jeun Volleys (1505).
Christophe de Cogks (1598-1608).
Jean de Lespronniêre, chantre et cbtLnOiflO de Bonnes, avait en

162 un cachet ovale et armorial portant : d'or à trois molettes de
SflUe un bourdon prierai posé en pal derrière l'écu; + 16I, après
avoir résigné en faveur du suivant.

Jean de Le3pronniêre, chanoine do Bennes et neveu du précé-
dent, rendit aveu eu 1678.

1. Ar.'h, dép. dIUe.ef.VjI.
2. 5e9. des insinuai. cccl. da l'irichi do Rennes. - Arel). dép. ditteel.Tjl., 9 0, 82.
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Charles de la Iidinaye, clerc tonsuré, fit sa déclaration an roi
en 1683; sou cachet, eu 4687, ovale et armorial, porte: d'argent
â (rois rencontres de bélier de sable; l'écu soutenu par deux palmes
est surmonté d'une couronne comtale.

Henri-Charles Denyau, chanoine d'Angers, appartenait â la fa-
mille des seigneurs de Chateaubourg à cette époque; son cachet,
en 1699, est ovale et armorial; il porte: de gueules au chevron
d'or, accompagné en chef de deux croissants d'argent et en pointe
d'une Scie de lion arrachée d'or; l'écu, dans un cartouche, est sur-
monté d'un chapeau à six houppes. Ce prieur résigna en 4701.

Joseph Constantin, doyen et chanoine d'Angers, pourvu le Ornai
1701, résigna en 4708.

Dom François Perron, Bénédictin de ta Congrégation de Saint-
Maur, pourvu le 24 mars 1108.

Dons Jean-Placide Ferron, Bénédictin, prieur vers 1730, résigna
en 474.1.

Dom Béledictin, -prit-possession-le-40-mai-4744- -
du prieuré et des églises do ChL%teaubourg et Monlautour; il rési-
dait en l'abbaye de Saint-Sauveur do Viltoin, près Loches, et rési-
gna en faveur du suivant en 1762.

Dom Urbain jambon, Bénédictin de la Trinité de Beaulieu, dio-
cèse do Tours, prit possession le 25 février 4703; il résigna en 4770.

Dora Pascal flenoU, Bénédictin et prieur claustral de Beaullen,
prit possession du prieuré et des églises te 10 février 1770. lI dut
conserver Chteaubourg jusqu'à la Révolution

80 CMleaunoix vel La Couarde (Noire-Dame de).

En la paroisse de liieuay, éécht de Vannes,

9' Crossac /Saint-Jean-Baptiste de).

Dans la paroisse de Crossac, véché de Nantes.

10G Frossay (Notre-Dame de).

En la paroisse de Frossay, évch de Nantes.

41 0 11cr (Saint-S yrnphorien do rue d).

Dans la paroisse de Donges, év'ché de Nantes.
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1° Josse1inSainte . Croiz de).

En la ville de Josselio, évêché de Vannes.

130 Juignii (Saint-Pierre de).

Eu la paroisse de Aligné, évèché de Nantes.

140 Jce (Saint-G urvai de).

En la paroisse de Locoal, évêché de Vannes.

40 Loh!ac (Saint-Sauveur de).

Vers l'an 1O6, Jndicaél, seigneur de Lohéac, et Gascelino,
sa femme, donnèrent aux moines de Redon une terre appelée
Goven, avec la chapelle qui s'y trouvait, le tout en la paroisse
de Guipry. Ils joignirent à ce don celui d'une vallée voisine
de leur château de Lohéac, o autrefois avait été plantée vue
vigne, afin que tes religieux pussent y construire un monas-
tère et un bourg; et ils donnèrent encore le ruisseau qui ar-
rose celle vallée pour lro converti en étang 1•

Ce même seigneur commença la construction d'une autre
chapelle dans son propre chûteau, en l'honneur de Noire
Sauveur; son (Ils et successeur, Gaultier, acheva cet édifice,
qui fut également donné aux Bénédictins de Redon, et il de-
manda à l'abbé Justin des religieux pour Io desservir ,.

Pour doter te aouveau prieuré de Saint-Sauveur de Lohéac,
Gaultier donna aux moines deux maisons voisines do son ch-
ban, une excellente vigne, deux portions des Mmes de Gui-

I. Terrain que Curent aunevpotnr, am capela que in lita canatiiuta est, tain ceint
tentiorio suc... pntereo farta opidum clnuin abi vinea quondain (aU, ts6i monoste.
rima et itornos nique eu&tsrblwn edifleare pouint neeaou vkuluni qui sut' filma &tut'.
i-ii M siognum («indura. (Cari. Baton., 231.)

2. o £reieeln qiur in huas castro cr01 quasi pater rias in honore Saadi 8alvaloria

toruluiere imarpcrol et mofl(uh45 dtdcrot. u (Cari. Raton., 319.)
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chen, et ses revenus du port et du moulin de Glanret, en
cette même paroisse. Le seigneur de Lohéac confirma aussi
le don fait précédemment par son père de la terre de Goven
et les autres donations faites par ses frères à la même abbaye
de Redon, savoir : le don des terres d'luisan, de Gérard et
de Rethvéten, fait par Guéttienoc, et les dons d'une partie
des revenus de l'église Notre-Dame de Guipry, du jardin de
Gleuden, d'une autre terre en Guipry et de la dime des trois
moulins du port de Messac, de Baron et de Gravot, le tout
donné par Rion de Lohéac.

Enfin, Gaultier concéda aux religieux le droit de tenir une
foire auprès de leur prieuré, pendant le Caréne, à cause des

• -nombreux.$lcrins qui viendraient yvisiteF les saintes reliques
de ta Passion qu'il se préparait à déposer dans l'église du
Sauveur. Cette foire existe encore de nos jours et se tient te
Samedi-Saint.

De son celé, Justin, abbé de Redon, acceptant avec recon-
naissance les généreux bienfaits do la famille seigneuriale de
Lohéac, y ajouta la somme de tOO sols pour aider à construire
la maison conventuelle, et la terre d'Ailérac pour nourrir les
religieux du prieuré.

Tout étant ainsi réglé et l'église Saint-Sauveur étant ache-
vée, Gaultier, seigneur de Lottéac, déposa très-solennellement
dans cc sanctuaire un morceau de la Vraie Croix et un frag-
ment du sépulcre de Notre-Seigneur, que ilion, sou frère,
avait rapportés des Croisades'. Cette cérémonie se fit le 28 juin
1101, en présence de Jutlical, évêque d'Aletb; Iliwallon, son
archidiacre; Guillaume, abbé do Saint-Méen, et Justin, abbé
de fiction. Le bienheureux Robert d'Arbrisscl assistait aussi
à cette féte, ainsi qu'un grand nombre de nobles et de moines

1. Ce ffloo de 1.43c était, tomme on vient de le voir, l'un des éienfaiteurs do
nouveau prieuré; Il mourut son retour de la Terre.Salnte, avant d'avoir pu reCeDt rer
le sol natal; ce fut son écuyer, Simon do Luchon (do Limitant), qui vernit les pro.
dcuse reliques entre les instn, di, seqeeur de Lobélie, en présence do Gonoor, score
de son maUre0 et de Geffroy, son fils.
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et une multitude de peuple. Le sire do Lohéac profita de celte
nombreuse assistance pour mettre les moines de Saint-Sau-
veur en possession de tous les biens donnés par lui et ses
frères t

Le prieuré de Saint-Sauveur fut construit sur une des
grandes bulles du chleau de Lohéac, qu'environnait jadis
un vaste étang; cette butte supportait naguère encore les
ruines de l'église Saint-Sauveur; on y voit maintenant un
calvaire; la foire du Samedi-Saint se tenait dernièrement en-
core sur cette butte. A coté est une autre éminence moins
considérable, appelée la Motte-à-Justin; c'est, semble-t-il,
l'ancienne motte seigneuriale du monastère fondé par l'abbé
Justin.

De mémo quo la seigneurie de Lohéac, si considérable au
sue siècle et si lristemen,l morcelée depuis, le prieuré de
Saint-Sauveur perdit beaucoup de son importance dans la
suite des temps. Voici en quoi il consistait au xvn° siècle

« lino maison située proche l'église paroissiale de Saint-
André do Lottéac, nommée la maison du prieur de Lohéac;
- la chapelle du prieuré, située proche la ville de Lohéac,
avec les buttes cl emplacements autour, contenant le tout
2 journaux; - une juridiction seigneuriale avec boute jus-
lice; - une petite dime, nommée la 41mo aux moines, la-
quelle s'étend en la paroisse de Guiguen, sur le fief du Cour-
rout; - une 41mo et un fief et bailliage nommés la 41mo et
le fief de Goven, qui s'étend en la paroisse do Guipry, au vil-
lage de Goven 2• « Tout le revenu du prieuré n'était estimé,
en 1730, que 200 liv.; encore le prieur d'alors ne recueillait-
il que 113 liv. 24 s., ayant 84 liv. 6 s. de charges 3.

Comme l'on voit, la maison priorale de Lobéac, située pri-
mitivement sur les buttes, mais tombée cii ruine, se trouvait
dans les derniers siècles, non jIus auprès de l'église prioralo

1. Cori. Mon., 310, 320.
2. tiidardSwd 1681. (4rch. Nation., P. 1708.)
3. LIai di £inéfits di l'iv6 d., 8,in1-51te.
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de Saint-Sauveur, mais près de l'église paroissiale de Saint-
André; au reste, eu 1774, le prieuré se desservait dans cette
dernière église, à cause de l'état do ruine dans lequel se trou-
vait celle de Saint-Sauveur, alors interdite.

En 1782, du consentement du prieur Jean Chesnel, W' des
Lanrents, évêque de Saint-Malo, fit faire une enquête pour
procurer la réunion du prieuré de Lohéac à la cure du même
nom. Celte enquête constata qu'il n'existait plus alors u que
les vestiges d'une ancienne chapelle ruisnée, n que o les
bâtiments servant autrefois de logement au prieur étaient en-
tièrement assolés, à l'exception d'une petite maison attenante
auxdits anciens bâtiments démolis. » Le 18 août 1782, llenri

-Des Nos,. Md_ _consent it._à j'uoion projetée, elle
4 septembre les religieux de cette abbaye firent la même con-
cession. Enfin, le 22 septembre t782, M' des Laurents dé-
créta u l'union du prieuré de Saint-Sauveur de Lohéac à la
cure de Saint-André du même lieu, attendu l'insuffisance des
fonds do celle cure et l'état d'indigence des bâtiments dudit
prieuré. Mais cette union se fit aux conditions suivantes
Jean-François Chesnel u conservera la jouissance pendant sa
vie de tous tes droits utiles et honorifiques et do toutes les
prérogatives du prieuré de Lohéac n dont il était pourvu;
après sa mort, le recteur de Lohéac, entrant seulement en
jouissance, pourra faire disparaltro ce qui reste des bâtiments
du prieuré, mais il devra dire dans son église, tous tes sa-
medis, une messe à l'intention des fondateurs du prieuré, et
il paiera annuellement deux rentes à l'abbaye de Bedon, l'une
do 6 liv. tournois et l'autre de 5 sols, dues aux religieux par
le prieur'.

Amans na Lonéac 2.

Julien d14 Harda:, chanoine de Sanies (484).

1. Areh. dép. dIS?,.e94a, (nMs d Saint.Slato.

	

I
2. Ardt. dép. dflk.dJiI., 4141 2. - Insin. tés. da iL*I1 do Sa1nt41te, etc.
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Français Boue.ric succéda au précédent.
Jean du Bouexic, fils do Guillaume du Bouexie, soigneur do la

Poinmeraye, et de Gillette Aulnet$e, permuta en 4662 avec le sui-
rani le prieuré do Lohéac et la chapelle de Saint-Solain contre no
canonicat de lionnes.

Jacques Bossa,!, ancien chanoine de Rennes (1662).
Louis Bossa,!, chanoine de Léon, rendit aveu au roi le 20 juillet

4684; il résigna en 1687.
Sébastien Bourrée, recteur do Guégon, fut pourvu le 23 octobre

4687; il était encore prieur en 4712.
Philippe du Dual fit ta déclaration de ses revenus en 1728; il

posséda pendant cinquante ans le prieuré en commende, n'étant
que clerc tonsuré du diocèse d'Angers; il le résigna enfin, te 17 fé-
vrier 1774, en faveur du suivant.

Jean Le Roger, pourvu te 5 mai 1774, + 4771.
Jean-François Chesne!, docteur en théologie, pourvu le 26 mai

4777, fuite deruicrprieur. --

	

-

16° filarsac (Saint-Martin de).

En la paroisse do Marsac, évéché de Nantes.

17' Atassérac (Saint-Sauveur de.

En la paroisse de Massérac, évéché de Nantes.

48' .3.laxent (Saint-Sauveur de).

D'argent à un calice de gueules accompagné de quatre
croix tréflées de même, deux en chef et deux en pointe'. o

Le Cartulaire de Redon renferme un ai grand nombre de
chartes concernant !Boxent, qu'il nous est impossible d'eu
donner ici non-seulement la teneur, mais mémo la nomen-
clature. Voici seulement les conclusions que nous retirons, en
résumé, de l'étude attentive de ces nombreux documents

Vers l'an 863, les Normands a)ant envahi te pays de Redoit
et menaçant de renverser le monastère quo saint Convoyon
venait d'y fonder, Salomon, roi do Bretagne, offrit un asile

1. Armorial 9égiral su. de I&7.
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dans la paroisse de Plélan au saint abbé et à ses religieux. fi
leur doLfia d'abord la terre de Schriou, en Flétan, et les logea
dans sou propre palais; mais ensuite il se décida à leur con-
struire un monastère plus approprié à leurs besoins que
n'était sa demeure royale, et il éleva ce couvent à Schriou
même'.

Le nouveau monastère prit naturellement le nom de Saint-
Sauveur de Ph tan, puisque le fondateur l'avait construit en
l'honneur du Sauveur du monde, u in honore Sancti Satva:o-
ris, n Ce nom rappelait d'ailleurs aux moines de Bedon leur
abbaye de Saint-Sauveur qu'ils avaient d quitter. On l'appela
aussi parfois du nom du fondateur, te monastère de Salomon,
d'après !désir mémo do ce prince. Mais, bientôt après sa
construtioii j S*tTia(,?,
cause du corps (le ce saint qui y fut apporté du Poitou. Cette
dernière dénomination, abrégée et devenue Maxent, a prévalu
depuis et est devenue celle non-seulement du prieuré, mais
encore de la paroisse qui fut distraite du territoire de Plé!an.

Ici se pose naturellement une intéressante question : le
monastère de Saint-Sauveur et Saint-Maxcut de Pléln (on
l'appelait encore ainsi) fut-il dans l'origine une abbaye ou
seulement un prieuré? Il ressemblait bien à une abbaye,
puisque les abbés de Redon y résidaient habituellement avec
la plupart de leurs moines; ainsi firent saint Convoyon, Bit-
cand et Liosic; cependant comme l'abbaye de Redon ne lbt
jamais, semble-t-il, complètement abandonnée, il est probable
que ces religieux ne considérèrent Saint-Maxeut que comme
un prieuré dépendant de Bedon; ce qui n'empêchait pas les
supérieurs de prendre les litres d'abbés de Saint-Maxent et

4, o IndU (Salomon) &ir1ou ii £'IeEfrdano, «i u gne toetria Sncl Sokalori, d ria
o,e5wom flotonensftjni. u (Cari. Raton., Ce, 0.) - u Qna4 eu h plebo mn. vb ego
(atoinou) outein nom animai Lobai. o - u Non at000 supradielori outan e(u (monO.
.hi) tradidimus, ged et jan in tod,ri toto ip..'ste,1um non iguoÔIle, es nitro publiai,
lu honora ancfl Sakotori., art ve(ughim tpro4ieSL monadij, tonitruera jrSiimtz,. o
(cure. Holan., INi, 190.)

2. « Moanulerium 6afononj iearô volumes. u (Gari. flr3So1., 400.)
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de Saint-Sauveur, et même parfois de Saint-Muent tout sim-
plement. Mais lorsqu'en 901 l'abbé et ses religieux eurent
définitivement regagné Bedon, nous voyons un certain Rail-
Mirant se qualifier d'abbé de Saint-Maxent, alors que sou
nom ne figure point parmi ceux des abbés de Redou l. Qu'é-
tait donc ce personnage? Peut-être les moines de Saint-
Maxent, contrariés de voir l'abbé de Bedon abandonner leur
maison, voulurent-ils élire eux-mêmes un abbé résidant au
monastère fondé par Salomon. Toujours est-il que s'il y eut
schisme, ce schisme no dura guère, car dès 910 nous retrou-
vons, à Muent même, Catluiant, abbé de Bedon, y recevant
des donations faites à son abbaye de Saint-Sauveur de Bedon.

L'église conventuelle de Saint-Maxent,

	

basilica Saneti
- qp'Pflfiftf*%L IUWICbIO do œrpsaus;il.cstobah1eqt.
les moines de Bedon y apportèrent les reliques de saint Mar-
cellin et de saint Apothème, et il est certain qu'ils y reçurent
lu corps de saint Maxent es plus tard qu'ils y déposèrent ceux
de saint Convoyon et do saint Salomon. L'énumération de
trésors sacrés amassés en cette église par le fondateur est
miment étonnante; ce sont des autels garnis d'or es d'ar-

gent, des calices et tics croix couverts de pierres précieuses,
des manuscrits renfermés dans des écrins d'or, des vêtements
de pourpre brodés d'or, trois grosses cloches, objets alors fort
rares, etc., etc.

Les reliques et les richessesde Saint.Maxent attiraient né-
cessairement beaucoup do pèlerins à Plélan. En 860, Sala-
mon y lit inhumer sa femme, ta reine Gwembret et il vint
prier sur son tombeau accompgné de sou gendre, le comte
Pascweteu, et de tourantgen, évêque de Vannes. Le même roi
s'y trouvait encore te jour do P1ques 869 avec IliwaUon et
Guégon, ses fils, Pascweten, son gendre, Ilatuili, évèque
d'Àleth, et grand nombre do personnages distingués. Il y ra-

1. CM. flolois., 227.
2. Ibidem, 100.
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tilla toutes les donations faites ans r4igieux et confirma ainsi
la fondation du monastère.

Le 29 juin 875, Deurhoiaro et Roiantken, nobles gens du
pays, vinrent choisir le lieu de leur sépulture à Saint.Maxeat,
dont ils étaient les bienfaiteurs, et quelques années plus tard
nous voyons leur fils ,Jarnocon venir prier sur leurs tombes.
Camant, comte de Bretagne, et l'un des successeurs de Salo-
mon, vint aussi visiter, vers 875, le tombeau do ce roi dans
l'église de Saint-Maxent, où nous trouvons encore eu prière
le comte Tangi et Hérien, son filleul, en 910 1 .

Mais, cii 92, le comte de Poitiers réclama le corps do
saint blasent, qui fut restitué aux Poitevins par l'abbé do
Bedon; les autres saintes reliques furent également enlevées,
aussi bien que lev4s nbjetcihi-trésor 1o l'église de Sainte--l
blasent, qui ne conserva plus que le souvenir de sa splendeur
passée.

	

t

Les Bénédictins de Bedon conservèrent à blasent un prieuré
avec une haute justice, - et un fief relevant directement do
l'abbaye, appelé Redoit en Marna, ayant également une haute
justice, s'étendant dans les paroisses de blasent et do Guet,
cl renfermant les bois futaie nommés les Grands-Hais de
Maxent, propriété de l'abbaye .

Parlons seulement du prieuré do blasent. H se composait,
au xvii0 siècle d'une o maison prioraic joignant le cimetière
de l'église parochiate dudit blasent; une grange à costé, l'au-
ditoire où s'exerce la justice avec une petite chanibre à costé,
rendes, cour, deux jardins fermés do murailles et de fossés,
avec deux petites pièces de terre, contenant le tout ensemble
5 journaux; n - o mm moulin à eau situé près le bourg, avec
son eslang, chaussée et déport; - « nu moulin à vent siltmi %
en la lande, près le chemin qui conduit tIc Guer à Rennes; o

- un huis tic liante fuslayc situé près la chapelle du Rois.

I. otS toton., 39, 19, IK, 19 ci 226.

a. 1'iraff'in de H. de C4iteI, n&H de Ardu% ci 1073. (Auh. dép., 1 ii, 2, .)



DE BENNES.

	

20,5

Davy, contenant 40 journaux en un tenant, avec droit d'u-
sage dans les bois qui sont dans les communs du fief dudit
prieuré; o - le fief et bailliage du Prieuré, s'étendant en
les paroisses de Maxent et de Guer, avant haute, moyenne
et basse justice, cep, collier et justice patibulaire, avec les
mouvances nobles des manoirs du Prélouais, eu Maxent, et
de l'Ahbaye-iarno, eu Guer, - toute la dUne de la paroisse
de Muent, à la douzième gerbe (excepté sur le fief du Rois-
Plaisant, ne dimant qu'à la vingt-deuxième); - un trait de
turne en Ilélan et une petite dune en Saint-Séglin; - des
rentes féodales montant à 31 liv. 17 s. G d. nionnoie, deux
chapons et une paire de gants; - des droits de police, do
bouteiUage, étalonnage,. etc. (deux Iots par pipe et 6 deniers
par marchand), .sur iousjçs'reudeurs, au jour de la Magde-
leino, à l'assemblée de la chapelle du Bois-Davy ; - ui
des oblations qui se font en l'église de binent et aux cha-
pelles situées en cette paroisse +. b

Le prieur do Maxent était naturellement recteur primitif do
la paroisse fondée par les religieux; aussi avait-il droit do
faire l'office en l'église paroissiale « au quatre festes solen-
nelles de l'année, à la (este et octave du Saint-Sacrement et
à la (este du patron de ladite église, et d'y occuper la chaise
et accoudoir qui est dans le choeur; d'y percevoir les dismes
de grains, et 20 deniers de chaque mermge, à la (este de
Pasques, pour les dismes des filasses appelées fuseaux?,

Le prieuré de Maxent était affermé 4,700 liv. en l'an 1669,
mais il n'était estimé que 1,500 liv. en 1730; sur celte
somme, le prieur devait payer les portions congrues du rec-
teur et de sou vicaire, plus 100 liv. pour ta messe matinale
du dimanche et pour trois autres messes par semaine'.

Nous ne dirons rien ici de l'église de Maxeut, parce qu'ayant

4. Veelerolior, do prieur ta 1671 (Areh.

	

d'111e.e14U., I II, 2, 5.)
2. AriS du Parlement da Craque da 23 offert IC.31,
3. II n'était tnnic of(enn quo 4,330 II,, Jean do ca,lunncl en 1720.
4. £iat dea iniflt, de Séaldi 4 SoInI .Moto.
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été paroissiale en même temps que priorale, nous aurons
occasion de la décrire à l'article des Paroisses; mais il nous
faut parler du prieuré.

Le premier monastère de Saint-Maxent fut construit avec
soin par le roi Salomon : « Monasierium non ignobile con-
struere jussimus, dit ce prince lui-mémo . Il ne reste de
cette antique construction du IXe siècle qu'une partie de l'église
de Maxent.

Au commencement du XyIIe siècle, Pierre Porcher, prieur
ci recteur de Maxent, reconstruisit ou plutôt restaura gran-
dement son logis prioral; cet édifice existe encore au fond

d'une cour voisine de l'église et se nomme toujours le Prieuré.
La principale porte, de style ogival, annonce une antiquité
-plus grande que le -min e si'cht - eIle-rappelh,_ -uinsi-que- les	
pignons aigus du corps de logis, l'architecture des xv0 et
mie siècles. En restaurant son prieuré, Pierre Porcher y
multiplia les inscriptions; en voic quelques-unes qui mé-
ritent d'être signalées; sur la poutre te ta grande salle: Ego
Peints Porcher, prier oc reclor lmjus parochia3, resta uravi oedi-
ficia, anno 1605, in honorem IIeatœ l'(rginis Deiparœ Ilealique
Mazenlii; - dans la rame salle, sur une autre poutre : La-
bore e tut 'dorera hue me evexil Jeans; - dans le vestibule:
riante ac mentis non sanguine beneficia; - sur des chemi-
nées, dans les chambres: Porcher prior, 1609, et dom P. Por-
cher, de liesnard, prieur. Enfin, l'on retrouve encore un vieux
meuble qui porto les armoiries de la Congrégation de Saint-
Maur.

PalEuns DE MA xET ?

Dom Guillaume du Roismarquier rendit aveu te 14 juillet 44118.
Je/Mn de Plédran, prieur commendataire, rendit men le 13 f-

vrier 134$.

1. Cari. Rotoji., 189.

2. Reg. de tnjnn(Jt1on cccl. e érêtU de SainS .3ItIo. - Arh. dip. dltle.et. UI.,
1 U,2,etc. O
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Claude de M Nouie (1558) vit Jean Hammonet lui disputer le
prieuré.

Dom Vincent du Plessir, religieux de Saint-Nicolas d'Angers
(1575).

Jean Tanguy (1576).
Jean Rouaud (4580).
Pierre de Couedor fut remplacé par le suivant.
Lue de la Garenne prit possession le 30 avril 1584; il résigna

vers 4593.
Jean Coneiz prit possession tell juin 1595; mais Sébastien cohi.

guac et Pierre Radenac prétendirent aussi au prieuré; le premier
eu prit possession en 1599 et te second en 4603. Lassé probable-
nient de toutes ces chicanes, Jean Conen finit par résigner en
faveur du suivant.

Pierre Porcher, fils de Pierre et de banne der, prit possession
le 30 janvier 4605. II était recteur e Maxent depuis 1593, tuais il
résigna celte cure pour devenir recteur do Saint•Thurial en 1605,

- puis-il . redevint recteur. de Maeni ca. 1622 e résigna de nouveau
en 1031, pour demeurer simple prieur. Il obtint une pen stitiui
Pape de posséder on mémo temps la cure et le prieuré de Muent,

sub eodem teclo, » restaura l'église et le prieuré, fonda la chapel-
lenie do Pesuard au village de ce nom, où il était né, eu Mixent, et
écrivit quatre opuscules deveuu'i très-rares, intitulés : Fondation
de l'éylise de M'axent, - itdrerlissenient aux paroissiens de
it!axenl, - Léende de saint iiaxent, - Fondation de la cha-
pelle de Besnard en l'axent.

Guillaume Porcher, qui succéda an précédent en la cure do
Maxcut, en 1831, le remplaça également comme prieur vers 4637.
A h suite d'un homicide dont nous ignorons les circonstances, il fut
obligé de résigner sa cure et son prieuré au suivant, se réservant
toutefois 500 liv. de pension sur ces bénéfices (1611).

Julien liuchel, clerc du diocèse tic Saint-Mato, pourvu dès 46-10,
fit accord avec Guillaume Porcher cl prit définitivement possession
des deux bénéfices le 15 février 1011; il eut h combattre dom floué
di' Servaude, Bénédictin de Saint.Melaiae, qui prétendait au prieuré
seulement.

Dom .4wjtislin Benne!, Bénédictin, résigna vers 1051.
Boum Edmond Bonze!, Bénédictin, fut pourvu le 27 novembre

1654.

Dom Guillaume Sébile résigna en 1001.
Dom Philibert Gilbert de 1Vauger, Bénédictin, fui pourvu le

10 décembre 4061.
Dom Mathieu Goub fer transigea avec le recteur do 'taxent pour

la pension de ce dernier, eu 1668.
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Dom Jacques des Pierres, religieux do Saint-Ouen de Roues,
prit possession en janvier 4672; il rendit aveu au roi l'année sui-
vante. Guillaume Nourquer, sieur du Camper, et Joseph Nicolas,
chanoine de Tréguier, lui disputèrent en vain son bénéfice, dont
ils prirent possession, le premier en 1688 et le second en 1696.
Jacques des Pierres conserva le prieuré jusqu'à sa mort, arrivée
vers 1724.

Dom Charles de C'onrades prit possession le 5 mai 1125; + 4734.
Dom Nicolas Chrestien, Bénédictin, prend possession en juin

4735. Charles Massé, recteur de Maxent, se fit toutefois pourvoir
du prieuré vers le mémo temps, mais il lui fallut renoncer à ce hé.
néfice.

Dom André-Joseph Ansari, Bénédictin, pourvu en 1772, devint
ensuite prêtre conventuel de l'Ordre de Malte et résigna son
prieuré vers 1778.

DozJ'otl Prvost, Bénédictin, fut pourvu-le-23 avril 1718;
+ 1785.

Dom Jacques-Laurent Jolys, Bénédictin, prit possession te
44 juin 4785.

19° Montautour (Notre-Dame de).

Vers l'an 1010, la cure de Montautopr appartenait à un
prêtre appelé Raout, qui l'avait reçue comme un bien de
famille, mais qui n'en était pas moins un personnage véné-
rable et d'une grande piété, u vii' quidam vite venerabilis,

Radulphus videlicet, presbyter de Montaltor. n Ce prêtre, aspi-
rant à la perfection, voulut se faire moine, et dans ce des-
sein il alla trouver l'évêque de Rennes, appelé Main, et le
pria de lui indiquer à qui il devait laisser son patrimoine Le
prélat lui répondit : « Rendez à César ce qui appartient à
César et à Dieu ce qui est à Dieu; c'est-à-dire remettez les
biens du siècle à vos héritiers du siècle, et les biens ecclé-
siastiques à l'Église. - Mais à quelle église, à quel saint les
remettrai-je? » dit Raoul. - L'évêque, l'interrogeant, reprit:
« De qui attendez-vous votre salut? n - Mais Raoul voulait
une indication précise: Nommez-moi l'église que vous vou-
drez, j'y irai, n reprit-il. - Main l'envoya alors à l'église de
Saint-Sauveur de Bedon, lui prescrivant de donner tous ses
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bien d'origine ecclésiastique à ce Sauveur même duquel tout
homme attend son salut t

Raoul se rendit, en conséquence, à Bedon, et il donna â
celte abbaye l'église, la cure et la paroisse de Jilontautour
avec tous ses biens, terres, revenus et droits de toute sorte,

ecclesiam Sancte Marie de Monlailor cura omni parrochia
sua, cura terris, silvis, pascuis aquarum que decur8ibus. » Et
pour qu'aucun de ses parents et héritiers présomptifs ne pût
se prétendre lésé par cette donation ni en contester sous ce
prétexte la validité, Raoul leur donna immédiatement tous ses
autres biens, puis il se fit moine au monastère de Redon ?.

Peu de temps après, en 1047 ou 1049, eut lieu à Rennes
-le-couronnement solennel-du jeune-due de-Bretagne Conan-H;

à la fin de cette cérémonie, l'évêque Main fit un beau discours
qu'il termina ainsi : « Nous venons d'honorer notre prince
terrestre; maintenant honorons notre prince céleste, en priant
le prince terrestre de daigner, avec ses barons ici présents,
confirmer le don naguère fait sur mon conseil, et par un do
mes prêtres, à Notre Sauveur Jésus-Christ et à son église de
Bedon. n

H s'agissait précisément do la donation de l'église de Mon-
lautour, qui fut confirmée aussitôt par le duc Conan, par Gos.
celin, vicomte de Rennes, Robert, baron de Vitré, Goranton
et Hervé, son fils, toua deux parents de Robert. Cette confir-
mation fut faite en présence et de l'assentiment de plusieurs
autres seigneurs du pays, entre autres Rivallon de la Hou-
vraye, en Argentré, Rivaud de Taillis, Normand du Fou et
Gosceiju Le Noir. La terre de Montautour donnée par Raoul
fut reconnue par le duc et ses barons libre de toute redevance
sauf envers l'église do Bedon, excepté toutefois 5 sols do
rente dus à Goranton et payables à la Nativité de la Vierge,
pour son droit de garde, et 8 deniers dus à l'évêque de

1. Cart. flottm., 213. - Cette eon,enstlon est rappetto telle dans te charte mine.
2. Cart. floto:., 213.

7. u.
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Rennes au synode de la Pentecôte. Elle fut aussi érigée en
fief avec juridiction seigneuriale, et les habitants furent décla-
rés ne relevant plus que des moines.

Arnoul, archidiacre de Rennes, et tout le Chapitre de cette
ville se joignirent au duc de Bretagne pour approuver ces
actes, et l'évêque Main fulmina solennellement la peine de
l'excommunication contre quiconque prétendrait porter at-
teinte à la précédente donation'.

Le vénérable Pérennès, abbé do Redon, était aussi présent;
et comme il se réjouissait de l'heureuse issue de cette affaire,
il vit venir à lui l'évêque de Rennes, te baron de Vitré et plu-
sieurs autres seigneurs du même pays, qui tous ensemble-lui

une-requête;
L'église abbatiale de Redon jouissait alors, par concession

du Souverain-Pontife, d'un privilège singulier, établi pour le
plus grand avantage spirituel des fidèles qui résidaient entre
la Loire et la Manche : c'est que tous les habitants de cette
partie de la France, qui, ayant fait voeu d'aller à Home, s'en
trouvaient empêchés par une cause légitime, pouvaient accom-
plir leur voeu en se rendant, trois fois dans ta même année,
eu pèlerinage à Saint-Sauveur de Redon. A la demande de
l'évêque et des seigneurs, Pérennès communiqua ce précieux
privilège à l'église de Montautour, et c'est là sans aucun
doute l'origine du pieux pèlerinage, encore aujourd'hui fort
en vigueur, de Notre-Dame de Montautour, autrement dite
Notre-Dame-du-Roc.

Tout ce récit est extrait presque mot à mot d'un acte latin
rédigé immédiatement et inséré au Cartulaire de Redon ?.

Tels furent les commencements du prieuré de Montautour,
uni de bonne heure à celui do Chteaubourg, comme nous
avons en occasion de le dire précédemment.

D'après une Déclaration faite en 1543 au baron de Vitré

t. Cari. 121o'i., 2U.

2. Cari. Colon., lia. -- M. de la Corderie, Semaine ulig. de tenus, 1,210, 223.
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par le prieur de CbAteaubourg et Montantour, voici en quoi
consistait à cette époque le prieuré de Moutautour:

« Une métairie nommée Montautour, avec bois futaie et
bois taillis, garennes, rochers, landes, etc.; - le fief de Mon-
tautour; - la moitié du fief de la Tournerie (dont le seigneur
de Vaufleury avait l'autre moitié); - les droits de coutumes,
havage, touage et bouteillage aux lundy, mardy et mereredy
des féries de Pasques sur tous les vendans pain, vin, ciidre,
viande, noix, merceries et autres choses quelqueconques audit
r3cher de Monlautour; scavoir par chacune pipe de vin et
ciidre deux pots appelés bouteillage, et par chacune aultre
marchandise un denier monnoie t . »

- --Le-prieur-jouissait-,- en outre des-Mmes- de- h--paroisse 4e
Montautour.

	

-

En 1700, la municipalité de Montautour estima 300 liv. de
revenu la métairie du Prieuré, contenant 41 journaux et demi
de terre, - et 700 liv. les grosses et menues dimes, ancienneà
et novates, dont jouissait le prieur 2. D'après cela, le prieuré
de Montautour valait environ 1,000 liv. do rente.

200 Pemb4 (Noire-Dame de).

En la paroisse d'Assérac, évêché de Nantes.

210 PkcMiel (Saint-Pierre de).

Ce prieuré s'étendait dans les paroisses do Plécb(tel et de
Bourg-des-Comptes, en l'évêché de Rennes.

Dès 866 Salomon, roi de Bretagne, donna à saint Con-
voyou, abbé do Bedon, un lieu nommé Macocr on la Val-
Médon, situé au confluent du Saumon et de la Vilaine, en la
paroisse de Coms: « )lfacoer que alio nomine vocatur Valium-

1. Art& die ditte.a-V1t., I 0, 2.
2. Ibidem, 1
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!tledon, sita in pago Redonko, in plebe que vocaftir Coms I . »

C'est vraisemblablement ce qu'on appelle aujourd'hui la Cha-
pelle, en Bourg-des-Comptes. Un peu plus tard, en 871, une
femme noble nommée Godildis, et son fils Guntarius, ven-
dirent à Liosic, abbé de Bedon, un héritage situé à Maf, dans
cette même paroisse de Bourg-des-Comptes, a in loco qui
toca1ur Ma( 2 . » C'est ce qu'on nomme présentement le
Maffay.

Eu 875, le roi Salomon, se voyant poursuivi par Gurwant
et Pascweten, et voulant apaiser la colère divine attirée sur
lui par l'assassinat d'Erispoi, donna au mois de mai ou de
juin la moitié de la paroisse de PléchdeI aux moines de
-Bedon dimidiwn varient ,ptebis,Xa$tel que - est sua super
fluviurn Visuouie . n Ce prince périt toutefois de mort vio-
lente le 25 juin de cette année-la, et le 1C août suivant,
Gurwant, l'un de ses meurtriers, devenu maure d'une partie
de la Bretagne, donna aux mêmes religieux de Bedon l'autre
moitié de la paroisse de Plécbftel, qui lui était échue en par-
tage, et leur confirma la donation de Salomon 4 .

Ainsi fut fondé au ix» siècle le prieuré de Pléchûtel, qui no
tarda pas s'agrandir encore. Vers 1052, en effet, Innogwcnt,
darne de Chteaubriant, donna aux moines tic Bedon te vil-
lage de la Picoruais, situé sur tes limites de Bain et de
ctitel . C'est, semble-t-il, l'Abbaye-des-Landes, en Plécl,tel.

En 1086, Marcaire, moine de Bedon, acheta d'lven, fils
d'llamon, la terre de Rainalt-Mertet, située au village (10
Mainténiac, au bord du Samuon, et wi terrain avoisinant
l'église de Saint-Martin et la vigne du Prieuré. L'acte do

4. Cari. Rota»., -H.
2. ibhkrn, 193.
3. iUdeni 191.
4. ibldec,.
9. o )lttani qua nuneupalur Pirorneii1a'* atm inter tatoua el Ploutaneiiutn.

(Cari. toton., 23.)
6. i. Terran flni»oti Hertel Ltar in viii» que voeiluy frnhfllac super Semenonfi

in-ium... si lsrewm pariai de (os3aio i1am juxhi «eles1a Santa J'orna intta
tarnariius tineoia in piab Iioktsi. 9 (Cari. Colon., 289.)
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vente nous apprend que ces terres avaient été précédemment
mises en gage entre tes mains des moines Robert et Gantier,
qui avaient prêté de l'argent au propriétaire. L'on peut con-
sidérer ces différents religieux de Redon, Robert, Gantier et
Bancaire, comme ayant été les premiers prieurs . de Plécbàtel;

Robert, abbé de Redon, se trouvait lui-même à Plécli.tel

en 1088.
Probablement en souvenir de la fondation du prieuré de

P1écbtel par les souverains bretons, s'établit un usage que
nous trouvons mentionné en 11i5 chaque année, le jour de
Nol, le prieur de Pléchtel devait offrir au due de Bretagne
et déposer entre les mains de son receveur de Rennes, entre

---les-heu -messes du poimndujour.. et do midy,j liv. de rente

amendable, renfermées dans une bourse neuve l .
Le prieuré do Plécbtel perdit beaucoup de son importance

au xue siècle; à cette époque, il tomba entre les mains de
prieurs commendataires étrangers, Italiens comme les abbés
de Redon de ce temps; ces prieurs l'affermèrent aux seigneurs
du Plessix-Bardoul, qui tenaient leur manoir do l'abbé do
Bedon , cl qui jalousaient naturellement les droits du prieuré.
Les seigneurs du Plessi se crurent donc les maUres à
chtel en l'absence des prieurs; ils élevèrent (les tombeaux
dans le choeur de l'église paroissiale, y posèrent leurs bancs
et leurs armoiries, prétendirent même avoir une juridiction
seigneuriale en haute justice, etc. Do l naquirent de longs
procès qui durèrent pendant les xvii0 et xviii0 siècles entre
les prieurs de PlécliIel et les seigneurs du Plessix-flartloul,
et qui ne relevèrent point l'autorité des moines, affaiblie par
la commende. De plus, il fallut vendre nue partie du domaine
territorial tin prieuré pour payer les taxes imposées par le gou-
vernement au xvi0 siècle : ainsi furent aliénés, eu 1563, une
portion du bois de l'Aubviaye, le fief de la Rue et remplace.

1. Iknller ducat d k.velogne.
2. Atvu rende 4

	

(le &do», e» 1512, par Renaud de Neuf Hie pour M terre da
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ment du moulin actuel du Boschel, le tout en Bourg-des-
Comptes; en 1569 fut vendu te fief de la Boche, en Bourg-
des-Comptes, et plus tard tes religieux perdirent jusqu'à la
mouvance de la .terre du Boscbet. li fallut même, en 1570,
vendre le fief seigneurial de Ph!cbâtel, qu'acheta le seigneur
du Plessix-Bardoul; mais l'abbé do fiction parvint à retirer
féodalement ce dernier fief, dont le prieur de Pléchatel reprit
possession en 1623 t•

Voici en quoi consistait le prieuré au xvu° siècle
u Le manoir et pourpris dudit prieuré de PléchteI, sis et

situé près le bourg, au-dessous de l'église dudit lieu. Bans
laquelle église ledit sieur prieur a droit de banc à queue et
pr44nhinenoeslceluvourpris.conticntenviroa40-jouruau
do terre joignant ladite église, cimetière et presbytère 2 o -

u L'hostel et métairie de la Chapelle, sis en la paroisse de
Bourg-des-Comptes, contenant 80 journaux de terre, y coin-
pris les vallées et prés tIn Refloul; - « le bois taillis do
l'Aubriaye, aussi en flourg-des-Comptes; - la tol'ité des
dimes do la paroisse do Pléchttel; - les tUrnes de grains,
vins et filasses à la dixième gerbe, au dixième pot de vin et
à ta dixième poignée de lin dans les quatre traits de la floche,
la Grée, Saint.Sauveur elle Vaugout, eu la paroisse de Bourg-
des-Comptes; - le fief de PZéc1itel, valant 23 mines de fro-
ment, mesure de Lohéac, cl 60 sots do rente; - le fief do
Bourg-des-Comptes, rapportant 7 boisseaux do froment, et te
fief de la Grée, aussi en Bourg-des-Comptes, valant 7 liv. 5 8.;
- (tes fiefs de la Rue et de la floche, avaient été aliénés
comme il a été dit); - une haute, moyenne et basse justice.
s'étendant sur tous les fiefs du prieuré et dans les trois pa-
roisses de Pkchâtel, Bourg-des-Comptes et 1'oligné; - te
droit do tenir une foire à 1'Zéchtcl le jour et festo Saint .

1. Arel. dép. dIlle.eS.3ït., I 11, 2.
2. En moulin ft e30 situe sur ii Vilaine, et nomme le Moulin4Abbe, dépendait

aussi originairement du prieure, en 1017, les Bots de Bretagne autorisèrent le prieur
Io reeoziibulre.
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Pierre, avec droit do police, étalonnage et bouteillage en icelle
foire. D

Terminons en disant que les manoirs du Bosehel, du Bois-
Tend et du Plessix-Bardoul, les métairies du Boschet, de ta
Roche, de ta Basse-Roche, du Plessi-de-llaut et de la Mont-
hère, situés en Bourg-des-Comptes et PléchAtel, relevaient
féodalement du prieur de Pléchitct u devoir de foy, hom-
mage et rachapt; » le seigneur du Boschct devait pour 800
rachapt un florin d'or, et celui du Plossix-Itardoul 40 liv.

Eu 1770, le prieuré de Pléchttel valait, d'après la déclara-
tion du prieur dom Jehors, 3,180 liv. de revenu; mais ce
prieur estimait tes charges 2,310 liv., ce qui réduisait le re-
euù net à 810 liv. Parmi ces charges figuraient tes pensions

congrues des riïïit %lutines t?&1ctctftaur-des
Comptes, et tes rentes dues à l'abbé de Redon ces dernières
étaient, en Ui80, de .10 liv. pour fourniment, 10 s. pour cha-
rité, 100 s. pour taille d'outre-Samnon t 12 liv. pour taille
de Pléetitcl.

Le prieuré de Pléchtel, vendu pendant la Révolution, u
été donné en 1816 aux religieuses de la Charité de Saint-
Louis, qui l'occupent encore maintenant.

(hi ne voit plus 41e trace de l'ancienne chapelle priorale; la
tradition veut qu'elle ait été construite dans un champ voisin
du manoir, appelé ta Vigne; cela nous rappelle l'église Saint-
Nanti' et la vigile voisine mentionnées eu 1086. Dans le
PwiiIlt de Rennes mus. rédigé sous l'épiscopal de Mgr Turpin de

Crissé (1713-1723), il est encore fait mention de u ta cita-
pelle de l'ancien prieuré de ,Plécbtel. »

PRIEURS o PLCUATEL 2,

Pierre de Quiry, mculionu,5 dans la Réformation do la noblesse,
en 1127.

1. IWctiraljo» cl» prieur en 160i el 1679, du seigneur du Plessi.r .Bordoui eu 1312,
du sapeur du Vouhet en 1691, dc.

2. &. des Dain. tales. do ljjItM do Lknuu. - 4rcA. dip. eVlUe.e14f., en.
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POMMÉ MIMIQUE

Dom François C)allol, Bénédictin et chantre do Saint-Melajno
(1380 et 1592), issu des seigneurs de la Chalousaye, en Bourg-des-
Comptes.

Dom Noèl Thomas de la Régnerwje, fils de N... Thomas, sei-
gneur de la Hégneraye, et de N... Cbefdemail de la Rétulaye, Bén&
dictin de Saint-Metaine, puis do Redon, assista au Etats de 1397
et 1603 avec le titre de prieur de PlécMte). Il rendit aveu au roi ca
4608, fit rentrer le fief de Plécbûtel aliéné précédemment, fonda la
messe du SaiatSacrement eu l'église paroissiale et résigna vers 1830.

Claude de Marbœuf transigea en 1637 avec Louis do Trélan; il
résigna en 4611 en faveur de son frère qui suit, stipulant que ce
dernier paierait 800 liv. de pension à dom Nol de ta Régnerave.

Luc de .Jarœnf, seigneur du Verger, en Saint .Germaia.sur4tjc,
et chanoine de Rennes, fit faire en 1648 un procès-verbal de l'état
do son prieuré; il résigna en 1660.

Cimido de la Roche de Kerne:ne, clerc do Cornouailles, prit pos-
session loi() août 166GeLrcndit aveu au-roi -lo-18.uovembro.4679.
Il vint habiter son prieuré, où il mourut, gé de quarante-six ans,
le 6 mars 1688; son corps fut inhumé dans l'église de Pléch1tel.

Jacques Nelson (4701).
Pierre-Jean Le Chapelier, prétre tic Rennes, docteur en Sor-

bonne, pénitencier co l'Église do Paris et abbé do Boquicu, fut
pourvu le 10 novembre 1702; + 1721.

Charles (le Sens, clerc tonsuré de Paris, plus tard chevalier do
Malte, prit possession le 13 janvier 1722; + 1731.

Elienne de Vais.çh're, clerc tonsure' du Sisteron, l'un des secré-
taires du chancelier d'tguesscau, prit possession te 27 avril 1731
et résigna en faveur du suivant en 1737.

Dom François Hébert, Bénédictin, fut pourvu en 1137; il pa-
rait que l'abbé de Redon imo le reconnut point comme prieur, car
en 1713 Elienne de aissi're étant venu à mourir, l'abbé nomma
prieur de l'léeh%tel Lonis-René prince de Rohan et chanoine do
Strasbourg; niais cette nomination no semble pas avoir eu de
suites, et dom Hébert ne résigna PléchUel qu 'en 1770; il était
alors moine Heilomi.

Dom Picrre.I'riyenl 'dors, Bénédictin, assistant du général do
la Congrégation de Saint-Maur, déjà prieur de Saint-Maurice do
Ctmiicnay, au diocèse d'Angers, et de Saint-Laurent tic Moulin, au
diocèse de Sées, habitant l'abbaye do Saint-Germain-des-Prés,
Paris, prit possession le 23 octobre 1770.

22 Ea//iae (Noire-Dame de.

Dans la paroisse de HaMac, vchd de Vannes.
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23G Saint-Barthélemy.

Le prieuré de Saint-Barthélemy, situé dans la paroisse de

Notre-Dame de Redon, est certainement très-ancien, mais son
origine nous reste inconnue; peut-titre ta donation de Bolcu-
don, terre toute voisine du prieuré, ne fut-elle pas étrangère
à sa fondation. On sait que Sulmonoc, fils de Vésilioc, donna
le 2 avril 861 ou 867, aux moines de Redon, une vigne qu'il
possédait à Bolcudon, « in loto nuneuiante liokudon . »

Ce prieuré se trouvait trop près de l'abbaye de Saint-Sau-
veur pour pouvoir acquérir jamais une grande importance; il
était ordinairement entre tes mains d'un moine de ce monas-
tru.tuxvniictuiL c0!iip9saij1e la chapelle prioralede
Saint-Barthélemy; - de la métairie de méme nom, affermée
113 liv.; - du droit d'y tenir une foire le jour de l'Exalta-
lIon de la Sainte-Croix (14 septembre) et d'y lever certains
devoirs; - des autres devoirs dus le jour de l'assemblée do
la fête patronale, Saint-Barthélemy (24 août); - des oblations
faites à la chapelle, etc.

Le Pape Urbain VIII accorda en 1620 une indulgence plé-
nière à tous ceux qui visiteraient dévotement la chapelle do
Saint-Barthélemy. Chaque année, le hindi des Rogations, la
procession générale de l'abbaye Saint-Sauveur cl de la pa-
roisse Notre-Dame do Bedon se rendait à celle chapelle pria.
raie, en chantant les sept psaumes de la Pénitence; on y

célébrait la gvand'messe, et on chantait en revenant tes lita-
nies des Saints 2.

En 1722, le prieur de Saint-Barthélemy, vivant en règle
l'abbaye, obtint la permission d'acquitter dans l'église abba-
tiale de Saint-Sauveur les messes dues dans sa chapelle prie-
raie.

Vendue à l'époque révolutionnaire, cette chapelle est mains.

I. Cari. ROIOL. 70.
2. Ara. dep. dllk.et.W., 1 11, 2. - ili3t. de Ddo, p. 222.



218

	

porai. nisToant v

tenant abandonnée et sert de grenier ù foin; elle n'offre p
d'ailleurs d'iutér1 au point de vue architectonique, quoi-
qu'elle soit fort ancienne.

PRIEUIS DE SAzv-BAuTn(uEMY 1•

Dom François Tueverion (1508).
Dom Bertrand du Boismarquier, pourvu en novembre 1550.
Dom René du I'ie3siX prit possession en 1352; il était encore

prieur en 1580.
Dom Je/mn Perroleau afferma les devoirs de la foire Sainte-

Crois le 41 juin 4587.
Dom Main Loure!, pourvu en 1603, afferma ses droits de cou-

tumes en 1009.
Dom Guillaume Ilailo prit possession le 9 novembre 1612.

-1Mm Jacques Bom3emepriI.possession 1c 5.alobrc 16141.
Dom Antoine Bataille prit possession en juillet 1614.
Dom Claude rrayel (1650).
Dom Simon I?ounenw; prit possession le 12 mai 1653.
Dom Antoine Ileaugeudre rendit aveu le 2 septembre 1677.
Dom Bonaventure Rayer rendit aveu le 13 août 1694.
Dom Marc de Chairel prit possession le 21 août 1701.
Dom 1V... de llwincfond prit possession le 12 mai 1739. Ce reli-

gieux résidait, l'année suivante, à l'abbaye de Saint-Melaine.
Dom Geory-;asien Le FeFwie, RtnttlietIii de Saint-Moue cL cel-

lérier (h, l'abbaye Saint-Vinrent du lans, était en mnrn temps
prieur de Saint-Barthélemy et chapelain de Saint-Michel et de
Notre-Dame.mle-la-ccrclie en l'église abbatiale de Bedon (1787).

2 O Saint-Michel-de-la-lrelc.

En la paroisse de Plubcrlin, évclié de Vannes.

25° Saint-Nimba de Redon.

En la paroisse d'Àvessac, tvtclté mie Nantes.

260 Toutes-Joies (Notre-Dame de).

En la ville de Nantes, paroisse de Notre-Dame.

4. Are. d'p. 4llk.ddU., 1 Ii, 2, ctc.
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L'ABBAYE DE NOTRE-DAME DU TRONCHET
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Dans la première moitié du XlIe siècle, un saint homme
nommé Gaultier se retira dans la solitude, h quelques lieues

de Dol, probablement au fond d'un bois, comme semble l'in-
diquer le nom du Tronchet donné à son lieu de retraite. II y
vécut d'abord en anachorète, niais l'éclat de ses vertus lui
attira des disciples avec lesquels il forma une pieuse commu-
nauté t

Gaultier se plaça, parait-il, sous la protection du sénéchal
de Dol, Main, lits do Jourdain, et celui-ci voulant assurer

l'avenir de la communauté naissante, donna l'église du Tron-
chet, qu'elle desservait déjà, h l'abbaye de Tyion, située doua
le diocèse de Chartres; il ne fit toutefois ce don qu'avec l'a-
grément exprès de Gaultier et do ses frères 2.

Comme cette donation fut faite par l'entremise d'll'agues,
orcluevèquo de Tours de 1133 h 1147, c'est h cette époque
qu'il faut la placer.

4. D. Germain, 11W. y. anosuul. D. 1. de liisnehelo. (11161. Net., Vlones-Slauteauz.)
2. o Z),dll »nus etetisiam de Trnneltet, cusis omnibus oppendillls suis, concdenlo

Ganterie eJusdem loti via gistro cl omnibus (ratribua ejus. u (D. Monte, Preuves de
do Brel., 1. 60i.)
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tin peu plus tard, vers 1177, le pape Alexandre 111 con-
firma l'abbaye de Tyron dans la possession du Tronchet, de
son église et de toutes ses dépendances, ri loci de Truncheto
curn omnibus perlinenciis suis et omnium quœ in ecclesks de

Trnnchelo haijeliat •

Enfin, au mois d'avril 1229, Cilduin de Dol, dans le fief
duquel se Iouvait vraisemblablement le Tronchet, donna
son approbation solennelle à tous les dons faits aux moines
du Tronchet soit par le fondateur Main, soit par ses propres
ancéires (à lui.mèmc Gildiilu), soit par d'autres pieux fidèles 2,

A l'origine, le monastère du Tronchet no fut qu'une sorte
de prieuré, une celle, comme on disait au moyen-âge, dépen-
liiÏ wt rabrk-Tyron Moisi-de-bonne
heure et avant l'an 1170, les religieux de Tyrou consentirent
à élever le Tronchet au rang d'abbaye, à condition que la
nomination de l'abbé fût réservée à leur propre abbé, les
moines du Tronchet devant continuer à obéir à l'abbaye de
Tyron, comme des enfants reconnaissants obéissent à la mère
qui les n nourris 3.

Nous verrons dans la suite comment les religieux du Tron-
chet demeurèrent fidèles à cet engagement, dont ils ne furent
complètement délivrés qu'à l'introduction des commendes, au
xv0 siècle. Jusqu'à cette époque, l'abbé du Tronchet dut rece-
voir de temps autre la visite do son supérieur, l'abbé do
Tyron, et il dut lui-mémo se rendre régulièrement chaque
année au chapitre de l'abbaye do Tyron, où il avait sa stalle
an-dessous de celte de l'abbé du lieu.

La première règle suivie à l'abbaye du Tronchet fut natu-
rellement celle du bienheureux Homard de Tyrol]; c'était la

8. D. Notice, Pnom de

	

do Brel, 1$ 063.
2. Ibidem, t, Coi.
3. n Quia deei piani natren eognoseere, njue ubaribus se rognoverll eiiufian.,

eopropkr	 riolikiimus guod nosfruin nnonsfrjvjn de Trunehelo ItJper relia oral
m,)rln,Arwun, Tyroueiuium, sed pet ubbnIetn, Tyrol). fuit poil abtlla treaf,1. o (Preuves
de f;hat. de Brel., 1, U09.)
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règle de saint Benoit, accompagnée de quelques usages par-
ticuliers pratiqués à Tyron.

Mais à la fin du XV,e siècle, Noire-Dame du Tronchet tomba
dus un déplorable état de re1chement sous le gouvernement
de ses abbés commendataires. L'un de ces derniers, Jean Le
Prévost, eut heureusement l'idée d'appeler dans ce monastère
désolé les Bénédictins de la Congrégation de Bretagne pour y
rétablir l'esprit religieux. Lorsqu'en 1607 dom Isaac Jaunay,
membre de cette congrégation, vint à cet effet visiter le Tron-
chet, il n'y trouva qu'un seul religieux, dom Gifles Le Brel,
qui faisait l'office divin avec quelques prêtres séculiers dans
l'église déserte; deux autres moines étaient dans tes prisons
de Dol pour cause de malversation; quant aux lieux réguliers,

ff6;i ittîr étaient ruinés defnd n mille,
le cloltre était presque dans le même état, et l'église était
sans vitres et sans ornements t . »

La Congrégation de Bretagne accepta toutefois la rude
tache do réformer l'abbaye du Tronchet, et elle y envoya un
saint, le vénérable. dom Noël Mars. Celui-ci, accompagné de
six autres religieux, prit possession du monastère en faisant
une exhortation si pathétique qu'elle tira les larmes des yeux

• de tous ceux qui assistèrent à cette cérémonie 2• Mais l'oeuvre
de la réforme no se fit que fort difficilement à cause du mau-
vais vouloir des anciens religieux. Toutefois l'évêque de Dol,
Antoine ile ilévol, prêta volontiers sou aide aux Pères réfor-
mateurs, et ils allaient enfin réussir lorsque tout à coup ta
Congrégation de Bretagne ftit dissoute. La Congrégation de
Saint-Maur se trouva heureusement prête à continuer la ré-
forme du Tronchet : Bientôt cette abbaye redevint un lieu
de bénédiction; l'office divin s'y fit avec édification, les lieux
réguliers furent rétablis et la règle fut observée avec exacti-
tude 3.

4. Are. dép. d'We.eS.VU., 3H, 31.
2. D. Lobine3O, Vies des Saints de trefngné'.
J. D. Gerw,in, luit. tu. vio;. D. M. de 1Prnte'lo.
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C'est aux Bénédictins de la Congrégation de Saint-Maur que
l'on doit aussi la translation de l'abbaye du Tronchet là où se
trouve aujourd'hui le bourg de ce nom. Primitivement, le
monastère avait été construit dans un lieu marécageux et
malsain, au fond d'une vallée; les maladies y étaient fré-
quentes, ce qui détermina les religieux réformateurs à con-
struire un nouvel établissement sur une colline voisine, dans
des conditions plus salubres. La première pierre des bâtiments
conventuels fut bénite le II juillet 1042 par le prieur claus-
tral dom Navarin. Mais la première pierre de l'église abbatiale
ne fut posée qu'en 1659, et tout l'édifice ne fut achevé qu'en
1679'.

L'abbaye du i'roncbt, -relevée dc ses ruines znrates
matérielles, se maintint jusqu'en 1766. A cette époque, pour
des raisons que nous ignorons et en vertu d'une décision du
chapitre général de l'Ordre, la communauté du Tronches fut
dissoute et le monastère fut abandonné de nouveau; toutefois,
ce triste état de choses ne dura pas longtemps, et l'abbaye de
Notre-Dame vit les moines rentrer dans ses murs grâce aux
démarches faites par Urbain de Bercé, évêque do Dol, et aux
vives instances des habitants du Tronchet.

Les religieux ne furent jamais nombreux au Tronchet;
lorsqu'arriva la Révolution, ils s'y trouvaient seulement trois,
sous la conduite d'un prieur claustral, dom GouaHic. Celui-ci
fut enfermé à Saint-Melaine en 1792, puis déporté à l'étran-
ger. Avec ce courageux Bénédictin finit noblement l'abbaye
du Tronchet.

ABBÉS DU TRONCHET.

1. - Guaa Quoiqu'il ne soit pas sr que Gaultier, fonda-
teur du Tronchet, ait porté le titre d'abbé, nous ne pouvons cepen-
dant pas omettre son nom dans la liste des supérieurs de la com-
munauté religieuse qu'il réunit le premier; il est appelé dans les
actes du temps magister frairum de Trunclielo.

1. D. Germain, Hist. ms. mon. D. M. de Trsne4,to.
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Il. - Raoui est généralement considéré comme le premier abbé
du Tronchet; il vivait vers 1169, contemporain d'Étienne, évêque
de Rennes, et de Rolland, doyen d'Avranches.

III. - (hn.uuia dut succéder au précédent en 1170, car, cette
année-là, Jean, évêque do Dol, confirma une donation faite à ta
Vieuville, dont Guillaume était témoin en qualité d'abbé du Tron.
chet 1 . C'est à cet abbé qu'en 1177 le pape Alexandre III confirma
la possession des biens et droits du Tronchet, sous la tutelle de
l'abbaye de Tyron. Enfin, le Souverain-Pontife adjoignit Guillaume
à Pierre, évêque de Saint-Malo, pour juger un différend survenu
entre les moines de la Vieuville cL quelques particuliers. L'Histoire
ms. du Tronche!, par dom Germain, dit que Guillaume mourut
très-regretté do ses religieux .

1V. - GAULTIER Il reconnut solennellement, le 16 août 1207, quo
la petite communauté de Notre-Darne du Tronchet, « paillas grex
Bea1.zi1ari de Trwicheto, nétait dès, on .9Tigine une dépendance -
de Tyrol', et que l'abbé de Tyron l'avait érigée en abbaye soumise
à sa juridiction .

V - JEAN jer devint abbé vers 1229, dit-on; il l'était certaine-
ment en 4232, suivant une charte de Saint-Florent. Au mois d'août
1231, il fit un accord avec les religieux de Marmoutiers au sujet
d'un domaine voisin (le Conihour; en juillet 1211, il céda au Cha-
pitre de 1)01 les dîmes dÉpiniac, que lui avait données Mathilde,
dame de Landal, en échange de celles de Pleudihen; catin, en 1246,
il abandonna à Thomas (le Rochefort la terre du Val.Hervelin pour
quelques dimes en Saint-Suliac .

VI. - Nicoi,s fit preuve d'une sainte humilité et d'un grand
amour (le la justice. L'archidiacre de Dol, appelé Nicolas comme
lui, avait obtenu de Home une bulle pontificale en faveur de l'ab-
baye (lu Tronchet, et il y avait fait insérer, sans la participation
(les religieux (le ce monastère, le droit pour eux d'élire eux-nièmes
leurs abbés. Nicolas quoique l'occasion Dit bien tentante - no
voulut pas se prévaloir de cet acte, et en 1258, le samedi avant le
dimanche La'Iarc, il reconnut que l'élection des abbés du Tronchet
appartenait à l'abbé de Tyrou .

VII. - MRTIN contracta une société de prières avec les religieux
de Saint.Melaine de Rennes, au mois do janvier 1250. 0» ne sait

1. Teste abbate lVrtteirno de fluncheto. (0. Murice, Prony( de

	

de Bretagne,
1, 666,)

2. lii61. Nat., Bte,w-iIa3f eaux.
3. 11.' %Irice, Praires 4e 4'8i8t. 4e Brel., I, 809.
4. Bibi. Nol., IJlonts .Maiteaist.
i. t). Mrice, I'reuees de S.iIisS. de Brel., I, 970.
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pas l'année de sa mort, qui arriva le 14 mai, d'après l'Obituaire
des Cordeliers d'Angers.

VIII. - PIsasE Mani succéda au précédent et fut confirmé abbé
par Jean Mahé, évêque de Dol, son parent. Ce prélat fonda en 1273
nu anniversaire pour sa famille dans l'église du Tronchet. L'année
suivante, Pierre fit une société de prières avec Simon, abbé de
Saint-Jacut. On voit par cet acte que ces deux abbés s'engagèrent
mutuellement â ce qui suit l'abbé étranger serait reçu dans le
monastère associé avec les mêmes honneurs que dans son propre
couvent; les religieux jouiraient d'un privilège semblable; si un
moine venait même à être en désaccord avec son abbé, il serait
reçu dans le couvent étranger et entretenu jusqu'à ce sine la paix
fût réglée entre lui et son supérieur; cette association ne serait pas
rompue par la mort, et les prières se feraient dans chaque monas-
tère pour les confrères étrangers défunts comme pour les moines

-du lieu '.cetubbô. mourut. Io 26 août ) d'après le Nécrologe do
Saint-Florent.

La famille Mahé était originaire do l'évêché de Rennes et portait
pour armoiries trois chevrons.

LX. - TIIOMAS reçut, le jeudi après la Saint-Martin d'hiver 4282,
la visite do Jean, abbé do Tron, et reconnut le droit qu'avait co
dernier de corriger les abus qui pourraient s'introduire au Tron-
chet 2 . Cette visite se renouvela le 9juillet 1294, et Thomas y prêta
avec ses religieux serment d'obéissance à l'abbé do Tyron. Enfin, il
est encore fait mention de cet abbé du Tronchet en 1297.

X. - Josss alias Jossnun alias iocEr reçut en 1301, le jeudi
après la Nativité de Notre-Dante, la visite do Simon, abbé de Tyron,
et le traita avec les sentiments d'un respect tillai . Mais, l'année
suivante, il s'excusa tic tic pouvoir se rendre au chapitre de Tyran.
En 1303, il adhéra, ainsi que son monastère, au procès fait au pape
Boniface VIII; son sceau, appendu à cet acte d'adhésion, est ogival
et représente un abbé sur un champ (relié; légende : .. S. FRIS

Jociii ARR. D. Mn. DE TRuNensTo. (Sigillum Fr:4111s Joccli abbalis
Ikale Marie de Tranchelo) . li mourut en 1309, et les religieux
du Tronchet écrivirent à l'abbé do Tyron, le samedi avant le di-
manche Inrocabil sac, tant pour lui annoncer la mort tic leur abbé
qui: pour le prier de leur en donner un autre.

XI.- Mratsu écrivit à l'abbé de Tyron le lundi de la Pentecôte
1334, pour s'excuser de ne pouvoir assister au prochain chapitre

1. Anciene ivjcltie de Bretagne, IV, 287, 288.
2. D. Mo,iee freut'es de i'IIist, de Brel., I, 1062.
3. n Pater aoler ad atsbatiarn nosfram de Trun.cheto, tanquasi ad pion proprio%

cau,a rLitafionis, arceuhut. n
4. t?oueI.dMcq, lacent, des Sceau, n' 9113.
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général. En 1337, il assigna à ses religieux les dtmes qu'il avait
dans la paroisse de Plerguer et le trait du Bourg-Beillae, eu celle
de Miniac-Morvan, pour subvenir à leurs dépenses d'ornements,
vêtements et chaussures. Mathieu vivait encore en 4340.

XII. - Gtmsustg Pépr s'excusa en 1 348 de ne pouvoir, à cause
des guerres civiles de Bretagne, se rendre an chapitre général de
Tyrou, indiqué pour le lundi de la Trinité; il renouvela les mémes
excuses en 1353 et mourut au mois de décembre de l'année sui-
vante, comme le prouve une lettre des religieux du Tronchet, de-
mandant, le 9 décembre 1334, un nouvel abbé à celui de Tyron.

Nous no savons si Guillaume Pépin appartenait à la famille Pépin
de l'évéché de Rennes, portant d'azur au chevron empanné de
sept pièces d'argent et de sable, accompagné de trois pommes de
pin versées d'argent, - ou à la famille Pépin de l'évêché de Dol,
poilant : d'argent au pin de sinople chargé de trois pommes d'or,
une bande d'azur brochant.

- MIL - &iïifl fut oalw! par Ic p.ajncenti'rn

mois de décembre 1356; 11 est fait mention de lui à la mémo époque
dans les chartes de Tyrol). H mourut en 1361, comme le prouve la
lettre écrite par les religieux du Tronchet à l'abbé do Tyran, Io
3 décembre de cette année-Là, pour lui demander un abbé en place
do Guillaume, décédé.

XIV. - GUILLAUuE GAuoT, élu par l'abbé do Tyron, reçut des
lettres confirmant 8011 élection do la part du pape Urbain V, datées
mIe décembre 1369, II mourut le 3 juin 1374, et les religieux du
Tronchet écrivirent le lendemain à Tyron pour demander un nou-
xci abbé.

XV. - JEAN Bue, religieux du Tronchet, fut sommé le 12 juin
1374 par Jean, abbé do Tyron, d'accepter la charge d'abbé du
Tronchet; ou ne sait s'il l'accepta 4 .

XVI.- flonar PIrr4 reconnut le 7juin 1318 que le monastère
du Tronchet était anciennement une celle de l'abbaye do Tyroo
qu'il avait été érigé en abbaye par un abbé de Tyron, et que ce
dernier abbé avait droit de visite et do correction tant sur l'abbé
quo sur les religieux du Tranchet. Eu novembre 1383, Robert
Pépin lit un acte de société do prières avec les religieux de Saint-
Gildas-des-fjojs.

XV il. ft&ouL TouaxEvAcuE fut élu par les religieux du Tronchet
eux-mnémes, sans l'assentiment de l'abbé de Tyron, contre lequel il
plaidait en 4399 et 1402. Jusqu'alors l'abbaye du Tronchet s'était
soluntiers soumise à celle de Tyron, Mais à partir de cette époque
on voit qu'elle cherche û se soustraire à cette juridiction; ml parait

1. Bibi. Nat., fllencs.Alminlcrnjz.

1. 11.
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quo les évêques de Dol soutinrent les religieux du Tranchet dans
ces idées d'iudépenllance, qui aboutirent, coutre leur gré, à la des-
truction de l'esprit religieux dans l'abbaye.

XVIII. - Guautrn LE Roux, déjà abbé de Saint.Méen, fut choisi
par l'abbé de Tyran pour 'opposer aux prétentions de Raout Tour-
nevacho; mais il mourut dès le mois de mars 1400, suivant le Néés
crologe de Saint-Méat.

X1L -Jetn H mourut en 1420, d'après les annales du Troncbet.
XX.- Tinsiun DE MULON obtint des provisions de Borne sur une

prétendue démission faite en sa faveur par le précédent; mais cette
démission fui déclarée fausse par Etienne, évéque do Dol, auquel le
Pape avait écrit de prendre des informations à ce sujet.

La famille do Bantou, originaire du bourg de ce nom, écbé do
Saint-Malo, portait: de vair au sautoir de gueules.

XXI.- ItLAV COSTiRD fui élu en 1422 par les religieux du Trou-

	

F
chet, mais l'abbé de Tyron s'opposa à son élection cl le cita à com-

_

	

Met 1 ré-dev ont- hW-Alain - iqqiwl a- de-

	

e Ration- au- Pape.
renvoya l'affaire à l'évoque de Dol; ce dernier ta jugea en sa faveur
et déclara qu'il suffisait quo l'abbé du Tranchet ftfl élu par sa coin-
munauté et confirmé par I'évéque diocésain. Alain Costard demeura
tranquille par suite, et en 1432 il s'intitulait « abbé du Tronchet
par ta grttco de Dieu. o

La famille Costard, sortie de l'évéché do Saint-Mato, porte :

	

J

d'argent sI la fasce vivrée de sable.
XXU. - Giuis R5GUEEL appartenait, semble-t-il, à l'illustre

famille des vicomtes tIc la Oeillère. II fui élu par tes religieux du
Tronchet sans la participation de l'abbé de Tron; l'évt'que do Dol
le confirma ci le bénit, dans son manoir (les ormes, en 4436. II

soutint un gros procès contre le sire de Coitquen, souscrivit en
142 au concordat passé entre l'archoéquo de Tours cl l'évêque
de Dol, et mourut en 4473.

Le sceau do cet abbé, en 447, est ogival cl représente la Sainte
Vierge assise dans une chaise 4 l'aulique, sous un dais, et tenant
entre ses bras le divin Enfant Jésus; am-dessous, sous une petite
arcade, est agenouillé Galles Itaguenel, rcettzs de son froc monacal
et accosté de deux écussons timbrés chacun d'une crosse Cl perlant
es armoiries : écartelé d'argent et de sable au Iambe' de l'un en

l'autre I ,

XXIII.- Auv fui élu en 4173 ci mourut dés 4478.

XXIV.- Fasçois os lkiUCHLSNE obtint ses bulles en 1478 ci fut

mis en possession do son abbaye par le sire de CoLtquen, commis-
saire du duc do Bretagne à cet effet. Le 22 juillet do l'année sui-

1. 8I6S. Nat, Btaus.!a12Ieaur. - Do Couicy, «o&U. do ifrol.
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vante, Jean, cardinal d'Angers et légat du Saint-Siège, accorda à
l'abbé du Tronchet le droit do porter l'anneau, la initie elles autres
ornements pontificaux. En 1484, François do Beaucbesno obtint en.
cote de Jean, évêque d'Albano, le droit d'avoir un autel portatif.

La famille de Reauchesno, originaire de l'évêché de Nantes,
porto : de gueules 4 la croix d'or.

XXV.- Guautrni vu Caistautra, élu par les moines du Troue
chet en 4485, fut cité par l'abbé de Tyron àvenlr justLer son élec-
tion; il est probable qu'il ne répondit point à cette citation. L'an-
née suivante, Guillaume obtint des lettres de sauvegarde pour sou
monastère. Il mourut le O octobre 4496 cl fut le dernier abbé ré-
gulier du Tronchet.

Comme il y n beaucoup de familles du Cbastetller en Bretagne,
nous ne savons û laquelle appartenait cet abbé.

Après la mort de Guillaume du ChastoHier, l'abbé do Tyrou
nomma abbé du Tranchet Ragues de Maiezier, moine do Marmou-
teetgent du collège de cette abbaye û Paris; mais les-moines
du Tranchet refusèrent do le recevoir. Hugues de ittalezier essaya
de se faire maintenir par une sentence juridique du 1 avril 1499;
ce fut en vain, son élection fut définitivement annulée.

XXVI. - I1AVLJAEL, cardinal-diacre du titre do Saint-Georges ad
Velum aureuni, fut sur les entrefaites nommé abbé commendataire
du Tranchet par le Pape, que fatiguait la dissension survenue entre
Tsroo et Le Tronchet. Mais, avant d'avoir reçu ses bulles, le car-
dinal Baphal céda tons ses droits au suivant.

XXVII.- Tntswi vi Vesou, issu des seigneurs de Vende), évé-
ché de Bennes, docteur en droit 1 protonotaire apostolique, eha.
naine de Bol, trésorier de la Magdeleine de Vitré 1 combattit vigou-
reusement les prétentions d'Hugues do Maleier, qui continuait do
se dire abbé du Tranchet; grûco â la faveur dont il jouissait à
Home, il fut maintenu en possession do son abbaye la 23 sep-
tembre 1508, malgré les efforts de rabbi; de Tyron. Il reçut au
Tronchet, l'année suivante, tes religieux do Salut-Melaine, que la
peste avait forcés d'abandonner Rennes. En témoignage do recon-
naissance, le cardinal Robert Guibé, abbé commendataire do Saint-
Melaine, accorda â l'abbé et aux moines du Tronchet des lettres de
confraternité et d'association do prières fort étendues. Tristan do
Vendel ménagea beaucoup sa communauté du Tronchet, il fit en
son église abbatiale quelques fondations assises sur ses terres
patrimoniales do Lossonnière et de Co43tuhan, et mourut regretté
de ses religieux eu 1533.

Tristan do Vende) portait : de gueules à trois gantelets d'argent
posés eu pal. On 's oit encore les armoiries de cet abbé, $1m-
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brécs d'une crosse, dans l'église de Montreuil-sur-Pérouse, paroisse
où sa famille possédait le manoir du Plessix-Vendel.

XXVHI. - Façois as Làvn., fils bâtard de Guy XVI, comte
de Lava), et d'Anne d'Espinay, déjà évèque de Dol, trésorier de la
Magdeleioe de Vitré et abbé de Paimpont, fut encore nommé abbé
enininendataire du Tronchet en 1531. Il mourut le 2 juillet 1554 et

fut inhumé dans sa cathédrale de Dol.
Armes: écartelé au l e ' d'azur 4 trois fleurs de lys d'or, qui est

France; aux 20 et 3e, d'or â ka croix de gueules chargée de cinq
coquilles d'argent et cantonnée de seize alertions d'azur, qui est
Montmorency-Lava); au 40, d'azur 4 !rois fleurs de lys d'or et au
bâton compound d'argent et de gueules, qui est vreux; sur le
tout, de gueules au lion d'argent, qui est Vitré.

XXIX.- Cutiu.xs ut l3ouasox, fils do Charles de Bourbon, duc
do Vendéino, et de Françoise d'Alençon, né eu 1523, cardinal, tir.
cbevque do Rouen, éiéquo do Beauvais, légat d'Avignon et abbé
do Saint-finis, do Saint-Germain et deSaiat•Uucn, reeut -également
en commende l'abbaye du Tronchet. Il y fit faire d'importantes
ventes de bois, sous prétexte do réparatiuiis aux édifices claustraux
qui no furent point exécutées. Il céda toutefois cette abbaye au
suivant, et après avoir joué un certain rôle politique comme roi
des ligueurs sous le nom do Charles X, il mourut 2e 9 mai 1590.

La maison do Bourbon-Vendôme portait : d'azur â trois fleurs
de lys d'or, me billon de gueules, péri en bande, brisé de trois houx
d'argent.

XXX.- Louis u'Esriv, fils de Guy, seigneur d'Espinay, et do
Louise do Goulaine, protonotaire apostolique, chantre et chanoine
do Bennes, prieur do Notre-Dame do Vitré, obtint l'abbaye du
Tronchet par ta faveur dont il jouissait près du cardinal de four-
bon, i la maisou duquel il était attaché. Il siégea en qualité d'abbé
dès 1558; mais comme te cardinal fit encore acte d'autorité au
Tronchet en 1560, on no sait pas au juste quand et à quelles con-
ditions sa fit la cession tic l'abbaye entre ces deux personnages.
Toujours est-il quo Louis d'Espinay quitta l'état ecclésiastique,
rentra dans le monde et s'y maria trois fois'.

Armes: d'argent me lion coupé de gueules et de sinople, aria
d'or.

XXXI.- fte MAsSE alias as i. Mssss, était abbé du Tronchet
en 1367 ci 1584, d'après les annales de ce monastère.

La famille Masse, en Provence, porte : coupé au 1 d'azur me
lion passant d'or, au 2° de gueules 4 trois puis d'o'r.

Il
4. Du Pas, Ihel. glaceS, de Bref.
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XXXII.- Ca4RLES DTsprJsv, fils do Guy, seigneur d'Espinay, et
de Louise de Goulaine, évéque de Dol, chantre de Rennes, abbé de
Saint-Gildas-des-Bois, prieur de Caban et de Bécherel, obtint l'ab-
baye du Tronchet en 1586, après la mort du précédent. Il mourut
lui-mémo 10 12 septembre 1591 et fut inhumé dans son église
cathédrale.

Armes: d'argent aie lion coupé de gueules et de sinople, armé
d'or.

XXXIII. - PIERRE LE BOUTEILLER, fils do Léonard Le Bouteiller
et de Mathtte Chauvin, chanoine et scholastique de Dol, embrassa le
parti de la Ligue et obtint l'abbaye du Tronchet par la faveur du
due tic Mercœur; il reçut ses bulles en novembre 1592. Mais la roi
nomma, do son côté, abbé du Tronchet Daniel Plumereau, qui fut
maintenu par orrél du Parlement do ftrctngrw. Toutefois, Pierre
Le Bouteiller préta serment à la Chambre des Comptes de Bretagne
en isat;, puis il disparut, aussi bien que sou concurrent.

Pierre le Bouteiller portaitinèlionpour-armes. 	
XXXIV, - Fnçois LE ParosT, trésorier, chanoine et vicaire

général do Rennes, fut nommé abbé du Tronchet, en 1597, par
Henri (V; (o pape Clément VIII confirma sa nomination en 1598,
et il préta la mémo année serment do fidélité au roi. li est à remar-
quer qua cet abbé reçut ses bulles comme successeur do Charles
dEspinay, sans qu'il ft fait mention do Pierre Le Bouteiller. Fran-
çais le Prévost assista aux Mats de Bretagne en 1598, 1599, 1600
et 1602. 11 mourut au Tronchet en 1803 et fut inhumé dans son
église abbatiale.

D'après M. de Gourcy, François Le Prévost appartenait à une
famille noble do I'évéché de Rennes, ponant : de gueules me lion
léopardé d'argent, armé, lampassé cl couronné d'or'.

XXXV. - JE* LE Pnvosr, frère du précédent, et comme lui lc&
sorier, chanoine et vicaire général du Bennes, et de plus auménicr
du roi, devint abbé du Tronchet en 1603. 11 avait vécu longIeinp
dans le monde, avait été marié, et devenu veuf s'était fait prêtre.
li siégea aux États do Bretagne en 1601 et 1605, et no prêta sec-
nient au roi qu'en 1607. iI réforma son monastère en y introdui-
sant, avec l'assentiment de l'dêquo de Dol, la Congrégation do
Bretagne le 9 octobre 4607. Jean Le Prévost mourut è Rennes, à
son bétel do la Trésorerie, en 1608, et fut lubtuné dans la cathé-
drale de cette ville 2.

Armes: de gueules me lion léopardé d'argent, armé, lmnpassd
e couronné d'or.

I • tUbS. toS., Dtaneg.3!anteaux. - NobEl. de Orel.
2. Ibtdez,.
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XXXVI.- Fas.xçois os Movruottsicr, fils d'Anne de Montmo-
rency, marquis de Thury, et de Marie de Beaune, n'avait quo
vingt-quatre ans quand le roi le nomma abbé du Tronchet, le
18 mars 1608. 11 maintint en son abbaye tes Pères de la Société do
Bretagne, qui y tinrent leur chapitre général eu 4622. Toutefois, eu
1610, François de Montmorency renonça à l'état ecclésiastique, ré-
signa l'abbaye du Tronchet et celle de Molesmes, au diocèse de Li-
moges, dont il était également pourvu, et épousa Catherine loger'.

Armes: d'or ta croix de gueules, cantonnée de seize alérion
d'azur.

XXXVII. - CRIULES DE BosssnEc, fils de Mathurin de Rosrnadec,
seigneur do Saint-Jouan, cl de Jeanne de Trop, pourvu sur la ré-
signation du précédent, prit possession du Tronchet le 26 sep-
tembre 1640. Il siégea cri qualité d'abbé aux États de Bretagne en
1640,,1643 cl 1645. Continuant l'oeuvre de la réforme de son mo-
nastère, il appela au Tronchet tes Pères do la congrégation de

- Saint-Matir. pour rcmpkcer.cux 4e Ja Soc été do Bretagne, alors
dissoute. Mais ayant été nommé évêque de bannes en 46 U,

«na son abbaye pour prendre possession do sou siège. Devenu plus
tard abbé do Paimpont et archevéque do Tours, il mourut aux
Eaux-Bonnes en août 1672 2,

Armes : poilé d'argent et d'azur de six pièces.
XXXVIII.- Aruviw Conon, prévit et chanoine do Chartres,

prédicateur et conseiller du roi, enfin évéque de Mmes, puis do
Dol, prit possession do l'abbaye du Tranchet te 23 avril 10.19.
L'année suivante, il devint doyen du Folgiwt et finit par remonter
sur le siège épiscopal do Nhncs, où il mourut te 7 novembre 1670.

Armes d'or ô deux serpents entrelacés et adossés de sable, au
chef de snme chargé d'une étoile û six rais d'argent.

XXXIX.- Louis BERnYEU, chanoine et archidiacre de Paris, ob-
tint l'abbaye du Tronchet en 1674, n'étant égé quo do seize ans. Il
fit beaucoup do bien à son monastère, dont il acheva l'église abba-
tiale, commencée par ses prédécesseurs. 1lais, le 13 janvier 1679,
H permuta avec le suivant l'abbaye du Tronchet contre l'abbaye de
Lonlay, au diocèse du Mous.

Armes: d'argent ais chevron de gueules, accompagné en chef de
deux quintefeuilles d'azur et en pointe d'une aigle de anhne.

XL. - JULES 11E GOTU DE ROILLIC D'EPEt%'iO4, fils de Louis duc
d'pernon et d'Anne Vialart, conseiller cl aumônier du roi, prit
possession du.Tronchet le lundi après la Pentecôte 4680 a.

1. M. Hauran, Galla christ., XIV, 4078.
2. Arch. dép. d1Ue.eS.i'it., 1 0, 48.

3. M. fl3ur5u, ColUo crtst., XIV, lOlO.
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Armes: d'or ô trois fasces de gueules.
XLI. - Cueue DE Gorn'sv devint abbé du Tronchet eu 1701 et

mourut en 1712.

XLII. - CLAUDE FYOr 0E VAVGnIOIS naquit s Dijon, en 1689,
d'Ansefme Fyot, seigneur de Vaugimois, conseiller au Parlement
de Bourgogne, et d'Anne de Valou, et fut nommé abbé du Tronchet
le 14 mai 1712; il n'était que sous-diacre et étudiant au Séminaire
de Saint-Sulpice i Paris lorsqu'il prit possession, par procureur,
de son abbaye le 28 septembre de ta mémo année. Ce fut un mo-
dèle de piété, et il remplit avec édification, pendant longtemps, la
place do supérieur du Séminaire de Saint-Irénée, à Lyon; on a de
lui plusieurs ouvrages scientifiques °. » II conserva le Tronchet
jusqu'en 1733, époque à laquelle il donna sa démission, et mourut
peu après.

Armes : d'azur au chevron d'or, accompagné de trois losanges
de mémc.

XI.lll. - JEAN-HYACINTHE Cottri 0E L Btocasv g , fils do François
Coffin, seigneur de- - Riephaysn r -président au Parlement -do flro..-
Iane, et de Jeanne-Louise Charpentier, était chanoine et archi-
diacre de 1)01 lorsqu'il fui nommé par le roi abbé du Tronchet le
26 notfl 1753; il prit possession le 19 septembre suivant et devint
ensuite successivement chantre et vicaire général de Dol, chanoine
de Saint-talo et archidiacre de l'orhoèt, etc.; il résigna le Tin-
ciel en 178 pour devenir abbé 4e Bonrepos.

Armes : d'azur 4 trois merlettes d'or.
XLIV. - JE.I JACQUES Paovosi o L* BoIssIaE DE ROISBILY, d'a-

bord chanoine, puis vicaire général de Bennes et de Quimper, ob-
tint l'abbaye du Tronchet, .toiit il prit possession le 43 juin 1776;
il mourut à Quimper, agé de cinquante ans, en 1786.

Armes : d'argent ô trois bandes fuselées de gueules.
XIV. - ALEunnr.-flnAnmN JOUUDI1 0E S%t'4T-SOffUR, vicaire

général du diocèse de Vannes, chantre et chanoine de la Sainte-
Chapelle do Vincennes, devint en 1786 abbé du Tronchet et en prit
possession le 17'juillet; fi conserva ce bénéfice jusqu'au moment de
la Révolution.

La famille Jourdain, originaire des environs do Vatognes, porte:
d'azur, ô ta massue posée en bande d'or chargée d'une aigle du
champ.

L'abbaye de Notre-Dame du Tronchet était située dans la
paroisse do Plerguer, en t' rebt do Dol', d'après les Déclara'

1. L'ebbo Tre,,aui, CgIIso do Brel., 480.
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Lions Faites atm deux derniers siècles, voici eu quoi consistait
ce monastère:

u L'église, dortouer, cloistre, lieux réguliers, cours et
autres logements contiennent en fonds environ 2 journaux,
avec un jardin au devant dudit dortouer, clos de murailles et
contenant un journal.

• Un grand clos que les religieux ont fait entourer de
murailles, contenant 9 journaux de terre, joignant d'un costé
les murailles de l'enclos du seigneur abbé et d'autre costé
l'estang où est le moulin à eau dépendant de ladite abbaye.

« La maison abbatiale, avec un autre corps de logis servant
d'écurie et autres offices, avec une grande cour au devant, et
un jardin au derrière, au coin duquel est un pressouer.

• Plus, un autre jardin fermé de murailles, au bout duquel
est 'une pièce nominée la Couldrayo, le tout clos de murailles,
contenant 4 journaux.

u Un verger derrière les écuries, dans lequel est tin colom-
bier, contenant un journal et quart de terre et pareillement
clos do murailles.

• Au devant du logis abbatial une grande place vague
appelée le Vieux-Cimetière'.

Toutes ces constructions du monastère étaient alors nou-
vellement fuies; c'était l'oeuvre des Bénédictins de la Congré-
gation de Saint-Maur, qui avaient commencé à biir en 1612
et fini en 1079.

Voyons maintenant en quoi consistait le domaine proche
do l'abbaye

Ce sont d'abord trois estanga avec leurs chaussées,
s'entre joignant, n puis un moulin à eau, lequel les vassaux
de ladite abbaye sont tenus do suivre; n - u un parc autre-
fois entouré do murailles dont les vestiges paraissent encore
aujourd'hui en plusieurs endroits, dans lequel est le bols de

1. 1J1ClU?OEiO) de abbaye du Tronchet en 1683, communlquee par M. l'abbé
ftrlWallobert.
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haute futayc do l'abbaye, contenant environ 400 journaux do
terre; o - u les bois laillifs de ladite abbaye, contenant
460 journaux, joignant d'un bout le grand bois de fustaye et.
d'autre bout le ruisseau du Tronchet; » - u le clos de la
Vigne avec la rabine de charmiers au dessous, contenant
6 journaux et joignant le second Wang; » - la métairie des
Lauriers, contenant une centaine de journaux de terre; - la
métairie du Petit-Maistre, contenant 130 journaux; - la
métairie de Saint-Yrieue, contenant 160 journaux; - les
métairies de Cotitrehan et de Lcssonnière t

Quant aux dlmes, voici la liste des paroisses où l'abbé et
les religieux du Tronchet avaient droit de diiner : Plerguer,
Chfteauueuf, l'leudihen, Saint-Suliac, Plcsder, Cuguen, Bon-
nemaiu, Baguer-Pican, Saint-Mien, Saint .Pierrc.de•Plesguen,

- S-YJéûrîi.-Môtn'	 -

Les bailliages dépendant de l'abbaye étaient le Grand
bailliage du Tronchet, en Plerguer; - le Petit bailliage et le
bailliage de Rohiart, également en Plerguer; -- h' bailliage
du Cavre, en Miniac-Morvan; - le bailliage de la Cocherie,
eu Saint.Pierre-de-Plesgucn; - le bailliage di Breil, eu
Pleudihen; - les bailliages de Dinan, do Saiut-Guinou et
des Touches. En outre avaient été précédemment aliénés les
bailliages du Vaudoré, eu Baguer-Morvan; de Saint4udoce;
de ta Momerie, eu Flouer; du Fretay, en Pleurtuit, et do
Pleine-Fougères '.

u Pour raison desquelles choses les seigneur abbé et reli-
gieux du Tronchet ont droit de haute, moyenne et basse
justice, cep et collier (attachés devant la maison do ta métairie
des Lauriers), et justice patibulaire en ladite paroisse de Pie,-
guer; droit de mesurage et étalonnage, ordre et police, cor-
vées et aprécis, etc., et pour l'exercice de leurdilo juridiction
ils ont officiers, scavoir : sénéchal, alloué, procureur fiscal,

4. Didaraf(ona d 4683 el 4790
2. Ibidem.
3. Ibidem
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greffier, notaires, sergents, tous institués par ledit seigneur
abbé, avec droit de sceau, confection d'inventaires, création
de tutelles, bannies, etc., etc. I »

Tout ce qui précède relevait directement du roi; mais outre
ces biens formant te tonds principal de l'abbaye, les religieux
du Tronchet possédaient encore des rentes, terres et juri-
dictions » relevant de l'évêque de Dol; nous n'en connaissons
pas le détail, mais nous savons que cette seconde série des
biens du Tronchet s'étendait dans les paroisses de Rouan-
drieuc, Hire', La Fresnaye, Montdol, le Vivier, Saint-Bro-
ladre et Notre-Dame do Dol 2

Signalons ici quejques usages propres au Tronchet.
Les religieux avaient droit d'avoir des foires et marchés

près drleurbbayet'n-vidimurde l'évêque -de Do!- Jean

Mahé, daté do 1279, nous apprend qu'un siècle auparavant
Henri H, roi d'Angleterre et duc de Normandie, qui essayait
d'étendre sa domination jusqu'en Bretagne, donna à l'abbé et
aux moines du Tronchet le droit de tenir une foire 1 à la
porte de leur monastère, pendant trois jouis, à l'Assomption
do Notre-Dame 3. Eu 1685, il n'est plus question do cette
foire, mais alors les religieux déclarent o estîc en droit do
faire tenir un marché au village du Tronche:, franc et libre
do tous droits, au jour de vendredy do chaque semaine, et
deux foires, aussi franches et exemptes do droits, b première
au jour Saint-Blaise, 30 de février, et la seconde au jour
Saint-François, 4' d'octobre; avec droit do jouir auxdits
marchés et foires do tous droits, profits et émoluments, et
mesme avec droit de faire bastir halle et estaux à ce sujet. »
Ces deux dernières foires, ainsi quo te marché du vendredi,
avaient été concédés à l'abbaye du Tronchet par le roi do
Fronce Ilenri IV, par lettres patentes de mai I598.

1. Déclaration de 183.
2. béciorolio;, de Eeiéque de Dol en 1578.
3. D. Movie, Preuue de £tiisl. de VuS., 1, 1049.
4. Vldaraflon de 1C95.

I
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A côté de ces revenus de l'aLbae du Tronchet, il faut
aussi faire figurer ses charges. U était dû des rentes : à la
fabrique de Plerguer, u paroisse où l'abbé du Tronchet était
seigneur patron, présentateur et seul décimateur; - au
vicaire perpétuel do cette méme paroisse; - au Chapitre de
Dol; - aux recteurs et vicaires de Saint-Pierre-de-Plesguen,
de Pleudihen, de Plesder, de Saint-Mien et de Baguer-Pican;
- aux pauvres des paroisses de Pierguer, Miniac-Morvan,
Saint-Pierre-de-Plesguen, Pleuilihen, Cuguen et Tressé. - H
fallait, eu outre, payer les décimes, qui montaient, en 1790,
à 1,158 liv., faire garder et entretenir les bois, et conserver
en bon état les 'Aliments claustraux, l'abbatiale, l'église, les
métairies, moulins, choeurs et chanceaux, etc.t

- Parmi-tes- anmf,ncs - ftites aux-habitante-de Pler;1ea'L par-les
religieux du Tronchet notons celles-ci : te Jeudy-Saint, les
moines lavaient les pieds à treize pauvres et donnaient en-
suite à chacun deux nu pain (le 3 livres, un hareng blanc et
3 sols monnaie; - à la fto do Nol, ils fournissaient une
charretée do paille qu'on étendait dans l'église de Plerguer
pour la messe de minuit; - à Piques, ils donnaient une u Luce
de vin breton, o que l'on distribuait aux fidèles immédiate-
ment après la communion pascale ? ; - à la Trinité, ils fai-
saient partager soixante boisseaux de seigle entre les pauvres
do la paroisse. En un mot, ils étaient vraiment les bienli-
leurs de Plerguer tout en étant les seigneurs du lieu .

Par suite de l'introduction de ta commende au Tronchet,
il avait fallu diviser les biens de l'abbaye; quand vint la
llévolutioi, l'abbé commendataire avait environ les deux tiers
de tous les revenus, et les moines gardaient te reste. Le
4 janvier 1790 1 l'abbé du Tronchet déclara jouir do sa niai-

1. Déclarations (k 1790.

	

-
2. MI' Thoreau, est quo te l)i4 do 4060 h 1692, supprima ta distribution du in

pascal h licrijuer, tuais autorisa la continuation do l'use do ta paiiio h Nol.
3. Ardt. dép. d'IItc . cl.EiI., 1 11, E C, 1293.
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sou abbatiale', - du moulin du Tronchet, - des métairies
des Lauriers, du Petit-Maistre et de Saint-Yrieuc, - des dunes
de Plerguer, Plendihen, Saint-Suliac, Miniac-Morvan, Saint-
Pierre-de-Plesguen et Cuguen; - d'une portion des bois du
Tronchet; le tout montant. à 10,210 11v. de rente, avec
3,069 liv. de charges; restait net à l'abbé 7,141 liv.

	

De son côté, le 24 février 1790, dom Goua!lic, prieur du

	

j
Tronchet, déclara que les religieux avaient la jouissance du
monastère et de son enclos, - de la métairie de Lesson-
nière, - de quelques Mmes et rentes, - d'une partie des
bois du Tronchet, etc., le tout montant à 5,900 liv. de rente,
avec 1,851 liv. de charges, plus 882 liv. d'intérêts dus pour -

soiesinis par eux; restait donc de rcven net
à ces religieux 3,167 liv. 2

Le plus ancien sceau de l'abbaye du Tronchet venu à notre
connaissance est de la fin du xii0 siècle de forme ovale, il
représente la Sainte Vierge debout et couronnée; un manteau
royal, complètement ouvert par devant, recouvre ses épaules et
relomlie . par derrière; elle est velue d'une longue robe ceinte .sur

tes hanches,e1 elle ouvre les bras; sa main droite tient un livre
et la gauche est simplement étendue eu signe de protection. La
légende porte SIGILLUn SA'iCTE M*ni DE TRUNCRETO .

Un autre sceau, de 1303, est appendu à l'adhésion du mo-
nastère du Tronchet au procès du pape Boniface VIII; il est
ogival et représente la Sainte Vierge assise, tenant l'Enfant

Jésus, mais la gravure en est barbare. L ode

	

SIGILLUn

CAPITIJLI BEATE MARIE (DE T111.118CIIETO) 4.

4. L'abbatiale no figurait alors quo pour mémoire, dont tombée en ruine depuis
quelque temps et ayant été, par suite, supprimée en 1782.

2. Déclarations de 1790, communiquées par M. Â. Cbtril des Masures. - Le der-
nier abbé du Tronchet jouissait, en outre de cette abbaye, de la ebantrerie de Vin.
tenues, estimée 3,667 liv., et d'o;.e pension de 1,680 liv. sur I'evecbe de Vannes, de
sorte qu'il omit en tout un peu plus de 14,000 liv. do rente, toutes charges déduites.
(Are. dép. d'lUe.eI.VU., I V, 29.)

3. BIbI. Net., Blancs 'Manteaux, LXXXVI, p. 773.
4. M. Doua d'àrcq, muent, des Sceaux de Fronce.



DE RENNES.

	

231

Enfin, en 4698, l'abbaye du Tronchet fit enregistrer les
armoiries suivantes : de sable à une crosse d'argent accostée

de deux fleurs de lys d'or 1 .

Un mot, pour finir, sur l'état actuel du Tronchet.
Il ne reste aucun vestige du premier monastère fondé au

xii' siècle; les Bénédictins de la Congrégation de Saint-Maur
le démolirent et en employèrent les matériaux quand ils re-
construisirent l'abbaye au xvii' siècle; ce qui demeure encore
debout est donc de cette dernière époque. Le premier monas-
tère devait être au bord du ruisseau, là où se trouve toujours
le village du Tronchet; la nouvelle abbaye est sur une col-
line , dans une _position plus salubre; naguère on voyait dans
une muraille du couvent l'inscription suivante, gravée sur
une pierre ardoisine et rappelant les motifs de la translation
de l'abbaye

PIIOPTER MORBOS INCL'RABILES, PARALYSIM 	

TRAI'3FERTUR MONASTERUJM, AUCUITECTA	 PIUORE.

De nos jours, le Tronchet a été érigé en paroisse distincte
de Plerguer; le recteur habite ce qui reste de l'abbaye, et
l'église abbatiale est devenue paroissiale.

L'ancien manoir abbatial, complètement transformé main-
tenant, n'a pas d'intérêt, mais les bâtiments claustraux, rui-
nés par la Révolution, offrent un pittoresque aspect. Le mo-
nastère était de forme carrée et entourait un cloltre intérieur;
toute la partie orientale du couvent (dont l'entrée principale
était de ce côté) est maintenant détruite; il 'ne reste debout
que le btiineut méridional, transformé en presbytère, ayant
cinq fenêtres de façade. L'entrée occidentale usitée présente-
ment était jadis la porte réservée aux pauvres et où se faisait

4. Armorial ginéral ms.
2. Nota de M. l'abbé PaeIsJallobcrt. - Ce prieur architecte fut probablement dom

Constant Navarin, qui bénit la première pierre du monastère le 11 Juillet I042
qu'on ojbpe)lo aussi parfois dans les actes Constantin de Navarre ou Navarre.
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la distribution des aumônes. Quoique complètement décou-
vert, le cloître est encore presque complet; ses arcades en
plein cintre reposent sur des piliers carrés; chaque côté, for-
niant huit travées, a '75 mètres de longueur. Sans être monu-
mental, ce clolire ruiné est intéressant à voir et mérite bien
d'être conservé.

L'église du Tronchet se compose d'une seule nef, terminée
par un chevet droit; la façade présente une porte flanquée de
colonnes, de niches et de pilastres dans le style du xvii0 siècle.
Ce fut, en effet, le 17 juin 169 que François Chereau, tré-
sorier et chanoine de Dol, neveu d'Anthyme Cohon, évêque
de Mmes et abbé commendataire du Tronchet, bénit, au nom
de r prélat;*- première- pierre-de- cette église. -L'édifice- ne
fut terminé qu'en 1679 1 .

Au-dessus de cette porte principale de l'église est une
fenêtre de style rayonnant, à double meneaux, avec quatre-
feuilles, dernier vestige de l'église abbatiale précédente, ap-
portée là de l'ancien monastère.

La tour, posée au centre, est couronnée par trois petits
dômes superposés; au Sud sont deux portes, l'une ouvrant

jadis sur le cloître, l'autre décorée de deux inscriptions, dont
la première est ainsi conçue

NOSTRE DAME

PATRONNE DU TRONCHET

O JUIN 1671.

Faut-il voir en cette date l'époque de la consécration de
l'église avant son complet achèvement? Nous ne vou'ions
pas l'affirmer.

Quant à l'autre inscription, elle n'est certainement pas à sa
place primitive; elle a été transférée du monastère, et elle
rappelle la date de la bénédiction de la première pierre des

1. Ijie tu. non. D. M. do Trunheto. (Dibi. Nol.)
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bâtiments claustraux, e% non pas, comme on l'a cru à tort,
celle de la dédicace de l'église; elle porte ces mois:

4642, xi anal,
D1VO BENEDICI'O SACRA

£DIFICANTVU.

Et au-dessus le mot en entouré d'une couronne d'épines.
Or, c'est bien le 11 juillet 1042 (dix-sept ans avant la bé-

nédiction de la première pierre tIc l'église) que dom Constant
Navarin, prieur claustral du Tronchet, bénit la pierre fonda-
mentale du monastère, en présence de ses confrères dom Denis

	

Iouyrer.et dm_ÇluJ esque,

	

é4iejinsdujrncbet', *
A l'intérieur, l'église de Notre-Dame du Tronchet n'offre

rien de remarquable; l'autel, à colonnes, est de style renais-
sance, et il reste encore quelques-unes des anciennes stalles,
« au nombre de vingt-quatre et d'assez bon goût, » dit un
Inventaire de 1790. Une seule pierre tombale subsiste, portant
deux crosses en sautoir et la date 10 janvier 1703, sans autre
inscription. 11 est vraisemblable que cette dalle fermait l'ou-
verture d'un caveau sépulcral creusé à cette époque pour re-
cevoir les corps des abbés défunts.

Quelques familles nobles du pays avaient aussi leurs enfeus
dans l'église abbatiale du Tronchet, entr'autres les seigneurs
de la Bari'e.Guéhenneuc devant l'autel Saint-Éloi, et les Salim
de la Ville-Morin au pied de l'autel Saint-Nicolas; mais il n'y
a plus de traces de leurs tombeaux.

PRIE Il nÉs.

40 Barre (Saint-Lunaire de la).

« D'or à une barre de sable chargée d'un calice d'argent 2. »

1. IIisS. ms. 1fb». B. N. de Trund.eto. (Bitd. Net.)
2. rrIat giniral vu. de 1696.
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Ce prieuré se trouvait au village de la Barre, paroisse de
Plerguer, évêché de Dol, sur le bord de la roule actuelle de
Dol à Dinan; la chapelle priorale était un peu à gauche de la
route, du côté de Beaufort. Ce sanctuaire n'existe plus; mais
on raconte que la statue du saint patron, subsistant encore,
fut brdée de nos jours par une fille de mauvaise vie qui en
fut immédiatement punie par la perte de la vue.

Le dernier prieur de la Barre déclara, en 1790, que son

bénéfice, s'étendant en Plerguer et Miniac-Morvan, n'avait
que 256 liv. de rente avec 107 liv. de charges, et qu'il no lui
restait par suite qu'un revenu net de 149 liv. 1

Pnitnrni LIiLtflfll - -

Dom Jehan de Poix, religieux du Tronchet (15H).
Dom Guillaume de Net:, Bénédictin. résigna co 1710.
Dom l'ces-François de Kermurec, BtmtlitLiu du couvait do

Saint-Mol, pourvu en cour de Home, prit possession le 20 no-
vembre 1710; + 1710.

Dom Charles-Jean Rabin, Bénédictin do I.éhon, fut nommé par
les religieux du Tronchet te 48 mars 4740, et prit possession de la
chapelle priorale le 49 juillet do la même année; + 4782.

Dom Jean-Louis Durand, prieur claustral du Tronchet, nommé
le 17 juin 1782 par les religieux de ce monastère, reçut son visa
de l'évêque de Dol le 21 juin et prit pu-session de la chapelle priu
rale le 28 août de la morne noutte; jouissait encore de Saint
Lunaire de la Barre eu 1780.

2 Cl,aUière (La).

Le prieuré de la Chattièrc se trouvait dans la paroisse de

Tremblay, évéché de Rennes; il avoisinait le château du
même nom et avait été fondé par les seigneurs de la Chat-
tière, vraisemblablement pour desservir la chapelle de leur
manoir. Aussi dès 1407 voyons-nous le sire do Saint-Brice,

1. Afth. dép. dIUe-et.)iS.

2. Dey. des insinuifi'n mus, d, 'ic1ee de liai. - Art. de pari. 41115414 ii., ek.
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seigneur de la Chaisière +, réclamer les droits de présentation

et de patronage de ce prieuré. En revanche, le même seigneur

avoua devoir « par chacun an une rente de 16 liv. audit
prieur de la Chattière pour la fondation de la chapelle dudit
lieu et pour certain nombre de messes dont il est chargé 2

Cette chapelle de la Chattière était bien ancienne, puis-

qu'elle apparait dès l'an 1180, sous le vocable de Notre-

Dame, « capella Sonde Marie de Kateria, parmi les pos-
sessions du prieuré de Tremblay. II parait donc qu'à celte

époque elle appartenait aux religieux de l'abbaye de Saint-
Florent. Ceux-ci la cédèrent à une époque inconnue à leurs
confrères du Tronchet, car elle figure au XVU° siècle, notam-

_mcut. dans une déclaration de 108, parmiJes_prieurds_de
cette dernière abbaye. Cette chapelle changea aussi plusieurs

fois de vocable : dédiée à la Sainte Vierge au xii0 siècle, elle
était au xvi0 fondée en l'honneur de Monsieur sainct Sym-
phorien, et lorsqu'elle fut reconstruite en 1692 par les sei-
gneurs de Saint-Brice, ce fut sous te titre do Saint-Julien de
la Chattière, nom qu'elle conserva depuis tors.

Nous venons de voir qu'au commencement du xv siècle ce
petit bénéfice était doté de 16 liv. de rente; en 1713 il valait

40 écus et était toujours à la présentation des seigneurs de
Saint-Brice. Mais depuis bien longtemps les Bénédictins
avaient cessé de desservir la Chaisière, et la chapelle de ‘,ce
nom avait perdu tonte trace de son origine monastique pour
demeurer un simple bénéfice séculier; cet état de choses dura
jusqu'au moment de la Révolution.

3° Hostellerie (Saint-Lunaire de t'.

En la paroisse de Plcudiheu, évêché de Dol (nunc évêché
de Saint-Brieuc).

4. ta seincurlo do la Chatière fui «aie celle de Saint. Otite dés le

	

siéclo
cl demeura telle jusqu'en 4790.

2. As'eL d'p. 1We.et.îdl.
3. Slifrm.

r. Il.
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4° Lillemer (Noire-Dame de).

En 1277, l'officiai de Dol attesta qu'une femme appelée
Odie, et surnommée Labinete, avait donné, du consentement
de son fils Pierre, au prieuré et au prieur de Lillemer, « prie-
rami et priori B. M. de insula Maziri, n le produit d'un clos

de vigne situé en Miniac et les dimes d'un fief tenu par Jean
et Raoul, son frère'. Celte donation faite en faveur des reli-
gieux du Tronchet prouve quo ces derniers avaient fondé un
petit prieuré à Liltemer. Nous verrons, en efièl, plus tard que
l'évêque de Dol céda Lillemet d'abord aux moines du Mont
Saint-Michel, puis à ceux du Tronchet. Il ne parait pas que

-les prPmiors s'y soient étahlis, et il semble que les seconds.
n'y firent qu'un court passage, car dès la fin du xiir siècle il
n'est plus question d'eux à Liflemer et le prieuré de ce nom
n'apparait plus dans les chartes locales.

° Mare-Fcrro (Sain 1-CoIanban de la).

u D'azur à trois fasces d'or et un bâton priorat d'argent

posé en pal et brochant sur le tout 2.

D'après une tradition locale recueillie par l'abbé Manet,
saint Colomban, vulgairement appelé Coulman, ermite breton
différant de saint Columban d'Irlande, construisit un oratoire
au fond d'une ancienne forêt engloutie depuis lors par les flots
de la mer. Un affreux cataclysme détruisit, en effet, semble-
t-il, te petit monastère formé par le saint anachorète et lit

apparaltre cet étrange marais que l'on nomme encore la mare
Saint-Coulman . Des dépendances de cet antique établisse-

I. Bibi. Nol., lUanre.Mant tour.

2. Armorial général na. de 1095.
3. o Dans son te* primitif, la mare de Saint.Coulman était couverte de totale;

elle occupe une grande place dans les traditions locales; ti les en croire, il y o tout
on tond un rétro englouti en disant ra messe et condamne ti répéter éternellement le
Voist'i,,s votiisciim, qu'il n'eut po le temps d'achever. Ce refrain serait l'origine du

mugissement lugubre, dit le beugle de Saint.Coutman, qui semble sortit du creui do
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ment du vii siècle on forma toutefois un petit bénéfice qui
prit le nom de la Mare Saint-Columban, et dont la chapelle,

captlia Sanci Columbani de Marra, » est signalée en 1186
comme appartenant alors aux religieux de Saint-Florent t ;
cette chapelle bO trouve, en effet, dans la paroisse de Miniac-
Morvan, dont l'église appartenait à l'abbaye de Saint-Florent
de Saumur.

Dans le siècle suivant, Étienne, év.que de Dol, considérant
la grande pauvreté de l'abbaye du Tronchet ?, donna en 12. 5
aux religieux de ce couvent la chapelle de Saint-Columban de
la Mare, et ces derniers en firent un prieuré qui prit le nom
de prioralus de Marra Sancti Colnmani . Vers te mémo
temps, Jourdan Ilouxel et Hervé Aubery en 1252, Jean de
Mfr4 bitI, s lemme, en 12i4, donnèrent à l'abbaye
du Tronchet les tilmes qu'ils possédaient en la paroisse de
Miimiac-Morvan .

Le 20 janvier 1527, dom Main de Saint-Jean, prieur de
la Marc Saint-Cotilman, rendit aveu au roi pour ce bénéfice.

La Déclaration du Tronchet en 1685 nous apprend qu'à
celte époque le bénéfice de la Mare, cii 3tiniac, avait perdu
nue grande partie tic ses biens, « son temporel ayant été
énervé et usurpé. » Par suite de ces aliénations, le prieuré
disparut et la Mare deximit un manoir séculier possédé par la
famille de Perron, dont il prit le nom; il ne fut plus connu
que sous le nom de la Mare-Perron, et sa chapelle devint
l'oratoire des seigneurs du lieu.

Cette chapelle existe encore, transformée en grange; elle
porte la date de 1649, et est, en effet, de cette époque, sauf

cci aldine pendant certaines nuut. Ce brou, vraiment sinistre dans le silence des ombres
pour qui n'en tonnait pas la cause, n 'est autre que le en du butor, qui se prolonge te
suie de prairie on prairie des distances de plusieurs lieues. » (M. de Lourcy, Biné-
raire de Bennes 4 Saint .MaSo.)

1. Ardt. dip. de Maine-el-boire.
2. n compatienles .nqrne pnepertalis a&balùe de Tronc/ide. u (Blans.JÎa::leaisx.)
3. Pouillé ms. de Dol (11V» siècle).

. Bit?. Xiii., Bt1nfl-MduteOIIX.
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la porte principale, qui est ogivale et beaucoup plus ancienne;
le chevet, à pans coupés, est percé de deux baies cintrées; un
petit campanile de pierre s'élève au-dessus de la façade occi-
dentale. A coté est l'ancien logement du chapelain, que les
habitants disent toujours avoir été jadis un moine.

Le manoir de la Mare-Ferron est lui-même une curieuse
construction du xv0 siècle, mais rien n'y rappelle son origine
monastique.

( Roe1e4fonIFourclwr (Saint-Denis de la).

Dans la paroisse de Cuguen, au pied et à l'Est des ruines
imposantes de l'ancien chiteau-fort de la Itocize-Monthour-

- chcr, détruit pendant -ta Ligue, mais *kzt il reste encave deux
tours, l'une peut-tre du me siècle, l'autre du xv°, on voit en-
core quelques débris d'une autre construction, dont les pierres
sont fortement cimentées, et qu'on prétend avoir été jadis une
chapelle. C'est tout ce qui demeure de l'ancien prieuré de la
Hoche-Montbourcher ou de la Roche-Épine.

II est vraisemblable que ce prieuré kit fondé par les sei-
gneurs do l'Jpine, famille puissante au moyen-lgc, figurant
dans beaucoup de chartes du pays do Dol, et qui laissa son
non), en Cuguen, aux manoirs du Plessix-Épine et de la
ltoche-Épine. Cette dernière seigneurie, venue entre les mains
de la maison de Monibourcher, en prit plus tard le nom. A la
fin du xiv siècle, le prieur de la Roche-Épine, « prier de

Rocha-.Espiiie, » est mentionné comme étant taxé à 15 liv.
et dépendant du Tronchet.

Le logis prioral, aussi bien que la chapelle, furent détruits
par les guerres, à la fin du xvi0 siècle, en même temps que
le cbteau. Nous voyons, eu effet, le prieur Jean de Cadelac,
rendant aveu au roi en 1079, déclarer que son prieuré de la
Hoche-Montbourcher n'a « aucun fonds ni domaine, aucune
superficie ni édifice, » mais seulement trois traits de dilues,
composant tout son temporel : deux traits eu Cuguen, noms



DE REMS.

	

245

niés Thonet et Sanscoutel, et le trait de Persalais, en Coin-
bour. Le inme prieur ajoutait qu'il devait deux messes par
semaine et qu'il les faisait célébrer à l'autel de la Sainte-
Vierge en l'église paroissiale de Cuguen, u où ledit prieuré de
la Roche a coutume d'être desservi'. »

Ainsi, dès cette époque, il n'existait plus de chapelle prie-
rate au château de la Roche-Montbourcher; c'est ce que con-
stata en 173'i le nouveau prieur, Ange de Bommilley, déclarant
que la chapelle de Saint-Denis de la Roche-Monibourcher
est complètement ruinée, ainsi que te château, et qu'on y re-
trouve seulement la pierre de l'ancien autel?. »

PRIEURS DE L% RocRE.MoNoImcnEn 4 .

Jean de Caclelac, clerc tonsuré do Rennes, demeurant en cette
ville, rendit aveu au roi te 17 mars 1679.

Louis Rousseau, scholastique et chanoine do Dol, précédemment
vicaire général de M' de Chamillart, + Dol le 7 septembre 1707.

François de Ressl9uier de Caumont, chanoine de 1)01 cl y demeu-
rant, résigna le 21 mai 1711 en faveur du suivant.

4VoUI Jouta, commandeur do Saint-Lazare et tic Notre-Darne tin
Mont-Carmel, maure tic l'oratoire du duc d'Orléans, bachelier en
droit canon, etc., prit possession le 21 juillet 1712, « au lieu oh
était la chapelle do la Roche-Moutbourcber, d'une pierre carrée
qu'on dit étre celte de l'autel. Devenu archidiacre do Dol, co
prieur, qui habitait ordinairement Paris, résigna le i décembre
1716 en faveur du suivant.

Jaques du .Vans, chanoine de Rennes, conseiller au Parlement
de Paris et docteur en Sorbonne, pourvu Homo le 26 décembre
4716, prit possession la 43 août 1717.

A la mort de ce prieur, arrivée en 1736, plusieurs compétiteurs
$e présentèrent pour le remplacer: l'évoque de Dol nomma Jean-
Marie floutio do la Touche, qui suit; mais François Thierry do la
Préa1ayc, seigneur tic ta Roche-Montboureher, présenta cs-
François Beaudouin, qui, .ur te refus do Févéque de bol do l'ad-
mettre, obtint une collaliod de l'archevéquo do Tours et prit pos-
session le 28 juillet 1736. En m&ne temps, l'abbé du Tranchet

1. ArcL dép. d'SIIe.el.W.
2. Reg. des in.tfnuoIIon cccl. de i't'rFehd do Vol.
3. Ibidem. - Art. dép. d'ilk-et4il., etc.
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nommait, le 24 mai 1736, François Collet, archidiacre de Dol, qui

	

•
ne fut pas plus heureux qu'Yves Beaudouin près de sou évêque.

Jean...Varie Boulin de la Touche, chanoine, vicaire général et
officiai de 1)01, fut pourvu par l'tque de celte ville le 16 avril
1736; mais, probablement ennuyé des difficultés que suscitait sa
nomination, il résigna le prieuré dès le commencement de l'année
suivante.

François-Ange de Ramille!), clerc du diocèse de Rennes, pourvu
par l'évêque de Dol le 6 mars 1737, prit possession le 15 du même
mois. II résigna en faveur du suivant en 4756 cl devint archidiacre
de Rennes et abbé de Mézières.

CFrngile-tJichcl (le Cornulier, prétro du diocèse do Nantes, fils de
Claude de Cornulier de la Caraterie et de Aune Le Maignan, cha-
noine do Rennes, pourvu ii Rouie eu décembre 4756, prit possession
le 25 avril 1757; + 'i sa terre de hi l'ajutterie, en Saint-Etienne-
tle-Meruiorte, le 19 novembre 1769.

Michel-Alexandre Moyleau.c, prêtre du diocèse tIn Mans et di-
reur. des.Hpiièces4'Eraét.fui pourvu
cembre 1769 cl prit possession le 22 du ini'mc mois; + 1779.

Pierre Thez, préire de 1)01, vicaire à Baguer-Picau, pourvu par
l'évêque loti octobre 1779, prit possession le Il du inéiuc mois.

7° Ro:Fuudriertc (Saint-Pierre et Saint-Puai 14.

De gueules à un inUon prioral d'or accosté de deux huchais

	

1
de mérite'.

Ce prieuré se trouvait 1JI'èS du bourg 41e ftozlandrieuc, en
l'évêché de Dol, et sa chapelle existe encore, convertie en
écurie. C'est un blinicut assez vaste portant des traces d'ar-
chitecture romane; plusieurs baies en meurtrières y présentent
tous les caractères tics xi° et xii 0 siècles; mais l'entrée et le
choeur, tcrinin aujourd'hui par un chevet droit, ne semblent
dater que du X%iIe siècle; dans le chevet est une arcade cin-
trée, aujourd'hui bouchée, conduisant, dit-on 1 jadis dans l'ab-
side romane, qui n'existe plus. Au reste, cette chapelle était
abandonnée dès le dernier siècle, car en 1723 le prieur faisait
dire ses messes à un autel de l'église paroissiale, et en 1 759
on constata que « la susdite chapelle était complètement en

1. Armoriai générai vu. d 1690.
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indigence D et qu'il ne s'y trouvait plus « que la pierre et le
marche-pied de l'autel, sans crucifix ni retable, sans orne-
ments, sans bénitier ni cloches I• »

Au joignant de cette chapelle et à l'Est était un cimetière
où l'on a retrouvé récemment beaucoup d'ossements. Au Midi
s'élevait le manoir priera], encore debout en 1759, mais d&
truit maintenant; un vieux puits apparali seul dans la cour,
et non loin est une maison neuve habitée par tes propriétaires
actuels.

Le prieuré de Saint-Pierre et Saint-Paul se composait des
chapelle et maison priorates dont nous venons do parler; --
d'un pourpris y attenant; - d'un bailliage s'étendant en Roz-
landrieuc et d'un autre bailliage en Mouttiol, - et d'une juri-

- diction,- seigneuriale eu iuoyeunc_ justice; JO Jet ÂleVafltjlU -
regain) de l'évêque de Dol.

L'abbaye du Tronchet perdit-elle te prieuré de Roziandrieuc,
comme. l'indique une note du subdélégué de Dol en 1766,
disant que ce bénéfice appartenait alors à l'abbaye de Troarn 2 ?

Nous n'en savons rien positivement, mais il se peut faire que
celte assertion soit erronée, car le prieuré de Itoziaudrieuc fut
conféré eu 1759 t dom Clément Taché, moine de Troaru, au
diocèse de Bayeux, et c'est peut-être là l'explication de la note
du subdélégué de Dol. Toujours est-il qu'il n'est plu question
do noire prieuré après cette époque.

PRIEURS DE R0z1,0nnI pt,c 3.

Dom Jc/jan Joscelin fut, en 1375, nommé exécuteur testamentaire
tic Geffroy de Plesguen, partant alors pour Saint-Jacques en Galice.

Dom Joseph de Rire!, + vers 4520.
Dom Guillaume Huart, moine du Tronchet, fut pourvu par

l'abbé do co monastère en 4520.
N... Cochet, prieur commendataire, + vers 4722.

1. Reg. des £nsiauaUnns ceci, de lévkAi de bai.
2. Vuli. de la SoeUSd arcAée de Rennes, II, 1!.t.
3. Bi*$. Nat. Mims de bref. - Reg. des insinuations eccl. di Ev&U da Dot, etc.
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Dom Urbain Le Bouvier des Mortiers, religieux bénédictin, 'fut
alors nommé par l'abbé du Tronchet le 49 octobre 1722; mais celle
nomination, qui avait pour but de faire rentrer le prieuré dans la
règle, n'eut pas de suite, et les commendataires séculiers continuè-
rent de te posséder pendant quelque temps.

Claude Fleury, prêtre de Noyers et chanoine de Vezelay, se fit,
en effet, pourvoir à Home et prit possession le 8 mai 4723 sans
opposition.

Laurent-Isidore Le Clerc, prêtre du diocèse de Paris, licencié en
Sorbonne, résigna on 1724.

Dom Léonard Séneniand, prétre bénédictin do Saint-Eutrope de
Saintes, fut nommé et pourvu par l'abbé du Tronchet le 7 décembre
4724; il prit possession le Il juin 1725 sans opposition. De son
temps, toutefois, Guillaume Michel, recteur de Hoziandricuc, en-
treprit d'occuper le prieuré : il se fit pourvoir à Rome, obtint un
visa do l'évêque de Dol et pkh pss'ssion le 15 novembre 1728;
mais dom Sénemanti le contraignit au silence et demeura paisible-
ment prieur jusqu'à sa mort, arrivée ont
Dw de 3!arîyny, Bénédictin do cluny et prieur

de Monetay, en l'évêché do Léon, fut pourvu par l'abbé du Tron-
chet te 24 mai 1736 et prit possession le 10 amU suivant; il per-
muta son prieuré en 4758 avec le suivant, contre l'office claustral
de saunier en l'abbaye de Troarn.

Dom Clément-Louis Toché, Bénédictin du monastère do Troarn,
se fit pourvoir à Home, reçut le 41 janvier 1759 son visa de l'é-
vêque do Dol, et prit possession le 15 du même mois.

8° Saint -Pareuc.

De sable, au béton prierai d'or, accosté des lettres S. P.

de même'. »

Ce prieuré, fondé dans la paroisse de Plerguer, évêché de
Dol, était dédié ù saint Pétreuc, prince breton mort religieux
et particulièrement honoré dans l'abbaye de Saint-Méen 2

D'après une Déclaration de 1679, le prieuré de Saint-
Pétreuc se composait de ce qui suit: Une maison princi-
pale au bout de laquelle, vers le Midi, il y a une chapelle;
- une métairie; - deux bailliages en Plerguer, appelés l'un

1. Arsmrld général ans, de 1693.
3. Xi cuite la Bibliothèque Nationale une Vie latine de saint Pétreue. (Hie. de

Brel., 22322, p. 501.)
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le bailliage de Saint-Pétreuc, et l'autre le bailliage du Bourg;
- un dimereau, la dixième gerbe, sur toutes les terres dé-
pendant de ces deux fiefs; - une basse et moyenne juridic-

tion .
Eu 4790, le prieur dom Vernauft déclara que le prieuré de

Saint-Pétreue valait 811 liv. de rentes, qu'il avait 207 liv.
de charges, et qu'il lui restait par suite un revenu net de

601 liv.
Le village de Saint-Pétreue existe encore, non loin du cb-

teau de Beaufort. Depuis peu d'années, la chapelle priorale a
été en partie détruite, ou plutôt convertie en maison d'habi-
tation; elle se trouve l'entrée du village, et ses encoignures
sont encore reconnaissables; elle était jadis ouverte de fenétres
ogivales 2•

Pluma nt Smav-PÊvaEte.

Dom Olivier d' Yrodouer, prêtre et religieux du Tronchet, fut
pourvu par son abbé, Gifles Baguenel, le 4er mars 1457.

Dom Jelian (le Crama, + vers 1540.
Dom François de La Molle fut pourvu par l'abbé du Tronchet

vers l'an 1567.
Dom Charles Turmerie, Bénédictin de ta congrégation de Saint.

Matir, rendit aveu au roi le 29 mai 4679.
Dont Pierre Le Bel, Bénédictin do Saint-Aubin d'Angers, prit

possession le 27 décembre 1726 et résigna te S avril 1730.
Dom Jacques Brunei, Bénédictin du Troichet, nommé par les

religieux de cette abbaye te 17 avril 4730, prit possession le 25 sep.
tembro suivant; + 1731.

Dom Noa-Gabriel Le Go?Px, Bénédictin di la Congrégation de
Saint-Matir, fut nommé par tes religieux du Tranchet le 19 juillet
4731, et prit possession le 21 février 4735; il résigna en 4762 en
faveur du suivant.

Dom Guillaume-Pierre du Perray, religieux do Marmoutiers,
pourvu en cdur de Home, prit possession le 15 mars 1762 et rési-
gna en 4766.

1. Ardt. Nat., P. 1707.
2. Note de M. Pané
3. AreP. dép. d'1tIe.t.Vit. - Reg. des insinuollons ceci. de 1&chj ?c Dol, etc.



250

	

POITILL HISTORIQUE

I)onz Charles-François VernauU, Bénédictin do Saint-Wandriue,
pourvu à Rome en 1766, prit possession le 14 mai 1767 de la cha-
pelle et de la métairie priorales de Saint-Pétreuc; il jouissait en-
core du bénéfice en 1790.

9° Vieux-Chastel (Saint-Nicolas du).

Le prieuré du Vieux-Chaste), situé eu la paroisse de Saint-
Coulomb, évêché de Dol, devait tirer son nom d'une très-
antique forteresse détruite depuis bien des siècles. A côté du
village, qui s'appelle encore le Vieux-Chaste), est un monticule
dont la chapelle priorale occupait jadis le sommet; un moulin

àvenU'avoiaiuait, et cette émiuence,.appetdeierlre_de,Saiut
Nicolas, est vraiment une position stratégique, car avant la
création de ta digue du Lupin la mer venait battre aux pieds
de ces rochers. C'est vraisemblablement en ce lien pie se
trouvait, à une époque très-reculée, le château dont le souvenir
s'est perpétué jusqu'à nous. Sur ses ruines s'élevèrent la cha-
pelle et le moulin du prieuré, qui appartenaient, ainsi que la
Ville-Ernout, village peu éloigné de là, aux religieux du Tron-
chet, au xiii0 siècle. Mais l'abbé Pierre Mahé échangea ce
moulin du Vieux-Chastel et son fief de la Ville-Ernoul, vers
4277, avec Pierre du Guesclin, contre une rente perpétuelle
de 4 mines de froment l .

En 1083, le prieuré du Vieux-Chaste) appartenait encore à
l'abbaye du Tronchet, mais les religieux ne tardèrent pas à
perdre jusqu'au droit do le présenter, car tous les derniers
prieurs furent nommés et pourvus par l'évêque de Dol seul.

Gifles Nouel, recteur de Saint-Vdeue et prieur du Vieux-
Chaste), déclara en 1790 que ce bénéfice n'avait quo 113 liv.
10 s. de rente, avec 24 liv. 12 s. de charges; par suite, il ne
lui restait qu'un revenu net de 88 liv. 18 s.

C'était peu de chose, comme l'on voit.

4. UibJ. Nat. Mdm. dd RieS.
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La chapelle Saint-Nicolas du Vieux-Chastel, encore entre-
tenue en 1782, fut vendue nationalement en 1795, puis com-
plètement rasée; on n'en montre plus que l'emplacement.

A côté de la chapelle se trouve une ferme dite du Vieux-
Chastel, dans les constructions de laquelle on voit encore
quelques débris d'un manoir du xv0 siècle. Était-ce primiti-
vement le logis prioral? Nous n'oserions pas l'affirmer, mais
nous pouvons le supposer; en tout cas, cette maison était
sécularisée longtemps avant la Révolution.

PRIEURS DU VIEUX-CHASTEL I .

Thomas Manger fut nommé prieur en 4441 par l'abbé du Tron-
chet.

Jean de La ,Io1Ic fut également pourvu en 1567 par l'abbé du
Tronchet.

Ricnnc Geffroy, + vers 1728.

François Berl/.auli, prêtre du diocèse de Dol, nommé et pourvu
par l'évêque de Dot le 26 février 1728, prit possession le 9 mars
suivant.

Les religieux du Tronchet tentèrent, à cette époque, une der-
nière revendication de leurs droits sur le Vieux-Chastel et en
nommèrent prieur dom Léonard Sinemantl, déjà prieur de Rozian.
drieuc; ce Bénédictin prit même possession tin Vieux-Chastel le
11 novembre 1728, tuais il no put s'y maintenir. François Ber-
'haut' mourut en 1740.

Gilles Le Vatiel, prêtre du diocèse de Dol 1 fut pourvu par l'é-
êque le 25 novembre 1740 cl prit possession le l e, décembre sui-

vant; il se démit le 22 juin" 1771.
René-Jacques-Joseph Le Prince, clerc do la paroisse de Saint-

Ydene, fut nominé et pourvu par l'évêque de Dol le 25 juin 4771,
et prit possession le lendemain. Il devint prêtre, et en 1782 rec-
teur do Saint-Samson-sur-Risle, en Normandie, paroisse dépendant
(le M. Mgr de tiercé lui reconnut alors le droit de prendre le titre
du doyen de la collégiale de Saint-Samson, attendu que ce
doyenné est annexé do temps immémorial à la cure du même nom
et que le recteur y n droit de présider au choeur les chanoines de
MW-Samson. » René Le Prince mourut la même année.

1. Arc. &p. dtltc.eS.ff S. - fleg. des insinuations teeS. de I'4*hd do Dol, etc.
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René-Mathurin Caltée, recteur de Saint-Ydeuc, fut pourvu par
l'évêque te 2 octobre 1782 et prit possession le 15 novembre sui-
vant ; il résigna te Vieux-Cbastel en 1784, étant devenu recteur de
Roz-sur-Couasnofl.

Jean-Gilles Noue!, prêtre du diocèse do Dol, fut nommé en
même temps par l'évêque, le 30 avril 1784, recteur de Saint .Ydeue
et prieur du Vieux-Chastel; il possédait encore ces deux bénéfices
quand éclata la Révolution.



CHAPITRE VI

L'ABBAYE DE SAINT-GEORGES DE RENNES

ET SES PRIEURgs

Notice historique sur l'abbaye fondée Rennes par te duc Main 1H. - Catalogue des
abbesses. - Déclaration de l'abbaye en 1663 : domaines territoriaus; coutumes;
foire detaMi-Careme; chevauchée; juridiction; usage des forât.; présentation de
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mage. - Revenu total. - Sceau et armoiries. - Anciens bâtiments et état actuel
de l'abbaye. - t',ieuré. : Chapelle-Ianson (ta), - Feu (le), - Saint.Georges.de.
Grebaigne, - Saint.Sâgtin, - Tiatniac.

Vers l'an 4032, Alain III, duc de Bretagne, voyant sa soeur
Adèle embrasser avec ardeur les exercices de la vie religieuse
selon la règle de saint Benoît, fonda pour elle un monastère
aux portes de Rennes. Il lui fit don d'un domaine de mé-
diocre étendue, mais d'un produit avantageux, renfermant
des vignes d'abondant rapport, des champs fertiles, de fraîches
prairies, une rivière poissonneuse avec deux moulins. Les
limites de ce domaine étaient au Nord l'ancienne voie romaine
de Rennes au Mans, au Midi la rive gauche de la Vilaine, à
l'Orient les possessions de l'abbaye de Saint-Melaine, enfin à
l'Occident la ville méme de Rennes. « Outre ce petit mais
fructueux domaine destiné à asseoir l'habitation principale
des nouvelles épouses du Christ et l'église du monastère (dé-
diée à saint Georges, martyr), le duc Alain conféra à sa soeur
et à la communauté qu'elle gouvernait, soit dans l'acte de
fondation, soit par des largesses successives, des immunités
considérables. Ainsi, il leur accorda l'exemption générale de
toutes coutumes ou redevances féodales quo lui attribuaient
l'usage et la loi des fiefs; - le privilège de la liberté coin.
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mei'eiale la plus étendue; - la jouissance et l'entière pro-
priété de quatre moulins établis sur les deux rives du fleuve
qui baignait, au Midi, les murailles de la cité. Ce sont ceux
qu'on appela, au xv0 siècle, les moulins de ta Porte, » et
de nos jours « moulins de la Poissonnerie'. »

Mais là ne se bornèrent pas les dons du duc Alain : il con-
céda encore à l'abbaye de Saint-Georges la seigneurie et le
plein domaine d'un bourg considérable nommé Tinténiac,
« vkim non exiguuzn, sans compter la propriété de plu-
sieurs riches métairies et villages dans ta paroisse d'Acigné
et dans celle de Mordeltes.

L'acte de fondation du nouveau monastère fut entouré des
formalités. solennelies_quLca .arautissaicutla. siabilit. do -
puissants barons, grands feudataires du duché, ratifièrent
comme témoins les largesses ducales et y donnèrent leur as-
sentiment. « On comptait dans cette noble assemblée le comte
do Cornouailles, Alain Canhiart, le baron de Vitré, les sires
do Porhoèt et de la Guerche, etc. Plusieurs d'entre eux offri-
rent à l'envi leurs mères, leurs soeurs ou leurs filles, les con-
sacratit à Dieu sous le gouvernement de la princesse Adèle.
Ainsi, parmi les premières compagnes do l'illustre abbesse,
figurent la mère et la soeur 41e Guérin, évêque de Rennes; la
fille du vicomte Gosselin, fils du premier comte de Porhoct;
la aile de Riwallou, dit « Le Vicaire, » premier baron de Vitré.
Les neuf évêques de Bretagne, l'archevêque de Dol en tète,
furent aussi appelés à prêter leur concours et leur confirma-
tion à l'acte de fondation de Saint-Georges; ils prononcèrent,
comme c'était l'usage, les plus redoutables anathèmes contre
les infracteurs ou violateurs tics immunités et les dépréda
teurs des possessions de l'abbaye 2 »

4. Cerf. SoneI lieorgli Redon., Prolégomènes, p. 20. - Depu's cette savante pubfl•
ration faite par M. Peut de la Digne %illeneuve, il no nous restait qu'a pulser larGe s
ment dans un volume ai intéressant; aussi levons-noua fait d'enfant plus votunt;ess
que nous connaissions micua ta ,sleur des consciencieuses études de l'auteur.

2. Cari. Sancl Gtorgii, Pro!omtnea, 27.
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Aux donations primitives ne tardèrent pas à venir s'en
joindre de nouvelles. Pendant que s'exécutaient les travaux
de construction du monastère et de ses dépendances, le due
Main et sa famille, puis les hauts barons, rivalisèrent de gé-
nérosité et de zèle pieux pour assurer aux servantes de Dieu
d'amples ressources.

Ainsi, Main III abandonna à sa soeur les droits d'usage
et de disposition les plus larges dans toutes ses forêts, notam-
ment dans celles de Rennes et de Tanouaru; il lui donna
également ta propriété exclusive du cours de la rivière et te
droit de pêche sur la Vilaine, depuis les moulins de Rennes
en remontant jusqu'à ceux de Cesson.
	 Avant-la moii-.ln su'r Havaise, qui . uiournI-w U134r

et de concert avec elle et son frère Eudon, Main fit encore
divers dons à l'abbesse de Saint-Georges. Il faut rapporter à
cette époque la donation du monastère de Saint-Pierre-du-
Marché, celle de l'Ue d'Aflz, dans le Morbihan, celle do Cha-
vague, celle de la vallée du Linon 1 celle de Saint .Georges-de-
Créhaigue, celle de Pleubihan, ratifiée et confirmée après la
mort do la duchesse par ses deux fils 1• »

Enfin, parmi les bienfaiteurs du monastère, les chartes
nomment pendant les xi° et Nue siècles, à la suite des princes
de la famille ducale, fondateurs originaires, le comte Geoffroy,
frère naturel d'Alain HI; Conan Il, fils d'Alain, avec sa mère,
Berthe de Chartres; le duc Alain Fergent et le duc Conan HI.
Viennent ensuite les grands vassaux : les sires do Vitré, de
Fougères, de Craon, de la Guercho, de Chteaugiron, d'Aci-
gué; les seigneurs de Tinténiac, d'Apigné, de Brus, de Lancé,
de Saint-Gilles, de Mordelles, de Monibourcher, de Chain-
peaux, etc. N'oublions pas la vicomtesse Roianteline, qui (il
don à l'abbaye, en 1032, de la seigneurie do la Chapelle-Jan-
son, de plusieurs métairies dans le pays de Coinbour et de
Pleine-Fougères, et enfin de la paroisse de Saint-Séglin.

I. Cari. SazwI4 GeorgU, Prolégomènes, 2.
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On comprend facilement l'importance qu'acquit prompte-
ment, par suite de toutes ces largesses, l'abbaye do Saint-
Georges. Aussi ne devons-nous pas nous étonner do la longue
énumération de ses dépendances à la fin du xii0 siècle. A cette
époque, l'abbesse possédait, outre le domaine et les dépen-
dances immédiates du chef-lieu abbatial, les églises, chapelles
et bénéfices dont les noms suivent

Dans la cité même de Rennes les chapelles de Notre-
Dame-de-la-Cité, de Saint-Exupêre et de Saint-Donatien; -
dans les faubourgs de cette ville : Saint-Pierre-du-Vieux-
Marché, ancien monastère devenu église paroissiale, connue
plus tard sous te nom do Saint-Pierre eu Saint-Georges; les
bapelkw..d.e ousaiqts et dc Saint-Laare;-dans Ja fort.

qui s'étendait au Sud de Rennes, entre la Vilaine et la Seiche
les chapelles de Saint-Donatien, Sainte-Foi et Notre-Dame-
de-la-Forêt; - en dehors de Rennes et dans les limites do
ce diocèse les paroisses de Saint-Georges-de-Gréhaigne, la
Chapelle-Janson, Chavague et Saninières; la propriété do
dimes et de métairies importantes dans les paroisses de Mor-
ddlles, Acigué, Drécé et Saint-Hélier; - dans l'évêché de
Saint-Mato la seigneurie de Tinténiac et la disposition de
la cure et du prieuré; l'église de Saint-Séglin et une bonne
parsie du territoire de cette paroisse; les églises de Saint-
Domineuc, La Baussaine, Trimer, Cardroc, Saint-Goudran et
la Chapelle-Chaussée; des terres et dimes en Bréal et Drue;

dans l'évêché de Tréguier : les cures et les fiefs de Pieu-
hibou et de Plougasnou; - dans l'évêché de Vannes : la
moitié de l'ile d'Arts avec son prieuré; - dans l'évêché de
Nantes: des possessions en la paroisse d'Avessac et des droits
sur la navigation de la Loire; - dans l'évêché de Cornouailles:
des possessions h Qûimper même et dans la paroisse de Pri-
ziac; - enfin, dans l'évêché d'Avranches, en Normandie: des
dlmcs eu la paroisse de Moidré'.

1. oy. le tulles de confirmation Accouic3 par les papes Alezandre III en 111)1

CI Innocent III eu I20. (cors. 6oucI Geor9ii, 472 cl 19.)
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Mais la fin de ce xn° siècle vit presque la ruine de Saint-
Georges. Pendant la guerre des Plantagenets en Bretagne, le
monastère et l'église devinrent la proie du pillage et de l'in-
cendie. Il parait toutefois que le duc Geoffroy le' répara les
ruines causées par ces luttes barbares, et la reconstruction
de Saint-Georges suivit de près sa dévastation.

Plus tard, au XVe siècle, les nouvelles fortifications de

Bennes entreprises par les ducs de Bretagne bouleversèrent
l'enclos de l'abbaye; c'est alors que le terrain appelé la Motte-
à-Madame fut distrait du monastère'. À la même époque, l'es-

prit de dissension et de recherche des honneurs s'empara des
Bénédictines et une réforme devint nécessaire. Cette réforma-

Alun desjeligieuses saccou4plg àJa lin duxvt! siècle, sous-le
gouvernement de l'abbesse Marquize de Beaucaire, et elle se
consolida durant le siècle suivant sous les abbesses Françoise

et Magdeleiue de La Fayette. Lette dernière commença la re-
construction du monastère, qu'acheva Marguerite du Halgonét:
c'est le beau et vaste monument que nous voyous encore.

Lorsqu'éclata la Révolution, la force seule put obliger la
dernière abbesse de Saint-Georges, Julie Bareau de Girac, et
les religieuses ses compagnes, à abandonner leur monastère;
elles étaient alors vingt-quatre dames de choeur et onze no-
vices; aucune d'elles ne donna le scandale de renoncer aux
engagements contractés librement devant. Dieu.

ABBESSES DE SAINT-GEORGES 2

1. - AnLE Jre DE BRETAGNE, fille de Geoffroy l e', duc de Bre-
tagne, et do Havoise do Normandie, fut la première abbesse do Saint-
Georges. « Dès l'origine, en adoptant la règle de saint Benoît, cette
abbesse reçut dans sa communauté, outre tes jeunes vierges qui y
consacraient à Dieu leur jeunesse, des femmes déjà avancées dans
la vie et des veuves; la coutume s'établit avec le temps do n'y ad-

4. C'est eujourd'hui la olio promenade de la Moue; son nom rappelle l'ancienne
motte féodale, signe de la lento juridiction do l'abbesse de Saint-Georges.

2. Cette liste des abbesses n'est guuc que le résumé du catalogue publie par M. Paul
de la Signe Villeneuve. (Cari. Saadi gtogii1 37.)

i. u.
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mettre que ?as filles de haute lignée, bien qu'aucun statut écrit ne
servit de fondement â cet usage. ' Le duc Alain HI aimait tendre-
ment sa soeur Adle; il combla de bienfaits, comme mous venons
de te dire, l'abbaye qu'il fonda pour elle. Sa mère, la duchesse
Havoise, et Eudou, son frère, le secondèrent et t'imitèrent dans
ses pieuses largesses.

Adèle de Bretagne mourut le 3 ou le .1 mars 1007 cl fut inhumée
dans un cercueil en pierre de grain, au Chapitre de l'abbaye; on
lui fit cette épitaphe :

lioc Adela die 811(1 soleil debila terra» ;
Ceim geniirice Dei vivat per secida feux.

Mmes : d'hermines plein'.
Il. - HonŒu DE Hia succéda û la précédente abbesse en

1007; elle était soeur tl'Iiainon, vicomte (le Dinan, et. de Junkène,
- - nrelussèque-de *k$ Gsftffroy4i'.Rttar4I. comte du ltcnncs..Lui.doana

la prairie du Roi, connue depuis sous le nom de prairie tic Saint-
Georges. D'autres seigneurs lui tirent également des dons. Ho-
dierne mourut le O janvier 4077.

Armes de gueules ('1 quatre fastes d'hermines accompagnées (le
six &sans de même.

lU. - TnIEea4n t'°, élue et bénite abbesse en 4078, selon te
P. Albert I.e Grand, muret eu 1081.

L'Armorial ans. des évêques (le Rennes, renfermant aussi l'Armo-
rial (tes abbesses de Suint-Georges el de Saint-Sulpice, donne à
cette abbesse pour armoiries : d'hermines au lion de subie.

IV. - ,tt'LE Il ni: HRETAGE, fille d'HM, due de Bretagne, et
d'llavoise tic Bretagne, élue eu 1085, fut btuilc par l'évêque Syl-
vestre de la Guerclie. Alain Fergent, tiuc de Bretagne, son frère,
confirma solennellement la fondation tic Saint-Georges et y ajouta
de nouveaux revenus. D 'après la Chronique de son monastère, cette
abbesse ne mourut que le 14 octobre 4152.

Armes d'hermines plein.
V.- .tDIUÎDE n MAîarrELo, fille tic Thibaud de Mathefelon et

de Marquise de Vitré, fut bénite en 1153. Main, évêque tic Rennes,
lui concéda la même année le patronage et les droits de dimes sur
les paroisses de Saint-Jacques et de Toussaints; en 1458, le duc
Conan IV lui confirma le droit d'hesmage sur la Loire; et en 1401
le pape Alexandre III prit sous sa protection tous les biens de l'ab-

1. Comme dit fort bien M. do la Dive) Villeneuve, les armoiries des premières
abbesses do Saint-Georges sont données par anticipation; co sont telles quo portèrent
plus tard loues familles lorsqu'au x1t1 siedo le blason devint geuei-ol.
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baye de Saint-Georges. AdélaTde de 1alhefeloo mourut le 18 mars
1164.

Armes: de gueules à six écussons d"r.
VL - lUEN!Em lie, bénite en 1464, mourut en 1169.
Armes: d'azur au croissant d'or accompagné de quatre annelets

d'argent en orle'.
Vil. - ADIUiDE DE Viiaé, fille de Robert, seigneur de Vitré, et

d'Emma do la Guerche, fut bénite en 4169 et mourut en 1181.
Armes : de gueules au lion d'aryen!.
Viii. - Em%EnE DE TITMG fut bénite en 4181. Deux ans

pins tard, l'abbaye de Saint-Georges ayant été brûlée pendant le
siège de Rennes, cette abbesse dut s'occuper d'en relever les bâti-
ments; les dons ne lui firent pas défaut. Elle résigna sa charge eu
1203 cl ne mourut que longtemps après.

Armes: d'argent à deux jumelles d'azur chargées d'un lidion de
gueules.
L-Jus futbéaito en-4204 ou -424- n rft-I--23 ep.

tembre 1209.
Armes : de sable à la fusée d'hermines nu chef de ,nJ,ne 2

X. - TIrrasIsE H fut bénite en 1209 par l'éréque Pierre do
Dinan. Elle n'était plus abbesse en 1213, mais on n'est pas d'ac-
cord sur l'époque de sa mort.

Armes : d'or à deux fasces de gueules et une étoile de même en
abîme 3.

XI. - MATHE ccl MATUIuE DE Concini traita en 1243 avec le
maftre des Hospitaliers de Jérusalem en Bretagne relativement à
leurs possessions réciproques ù l'iaténiac. Le Chapitre de Rennes
donna eu 4230 la chapelle Saint-Sauveur-de-la-Cité à cette abbesse,
qui mourut le

	

mai 1233.

	

-

,tr,ucs : d'hermines au croissant de gueules, nu chef de nn?me .
XII. - ALI DE (ice.

	

appartenait à l'illustre famille des
comtes palatins de Champagne. Bénite en 1233, elle mourut en
1230.

Armes: d'azur à une bande d'argent accompagnée de deux ca-
lices potencées cl conirepolencées d'or de treize pièces.

XIII. - AGS n'Eaena succéda à la précédente en 1230; elle
sortait do la famille des seigneurs d'Erbrée, dont plusieurs firent
du bien ii sou monastère. Elle mourut le 20 novembre 4270

	

,
Armes : d'argent à trois molettes de sable, 2, 4.

1.Armorial vis, des iv/pues de Rennes.
2. Ibidem.
3. Ibidem.
4. Ibidem.
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XIV.- Mua DE QUI!DILL.&C devint abbesse à la fin de 4270;
D. Morion l'appelle binette. Elle mourut te 4e mars 4214.

Aimes: d'argent â trois fasces de gueules.
XV.- Guvors n'Eaiutù, soeur d'Hervé d'Erbrée, chevalier, et

nièce de l'abbesse Agnès d'Erbrée, ne gouverna quo quatre ans, car
elle mourut le 9 août 4278.

Armes: d'argent 8 trois molettes de sable, 2, 4.
XVI.- Jsisvi vel JAunis vss Boscau ne fut bénite abbesse

qu'en 4282; elle résigna ou elle mourut le 19 mai 1291.
trmes: de sable â la bande d'argent chargée de trois coquilles

de gueules.
XVII.- Civam;vs ns M4TarvsI.o, fille de Foulques, baron de

Mathefelon et de flurestal, et d'Alix de Vitré, et SoeUr de Foulques,
évêque d'Angers, restaura l'église et les bâtiments de 50» monas-
tère; 11e gouverna vingt-trois ans et mourut le 29 avril 4317,

è six écussons d'or., Annes :_ de gueules
XVIII. - Prnu'roru u	Çsrnr de-la -préeédenterla

remplaça dans le gouvernement tic l'abbaye. Bénite en 1317 par
l'évoque Alain (le C.hûtcaugiron, cite mourut te 2 septembre 1321.

Armes : (le gueules à six écussons d'or.
XIX.- C svcx na Povîot.c appartenait it une vieille famille

de chevalerie du diocèse tic Tréguier. Son frère, Guyon de Pont-
blanc, se distingua au combat des Trente. Élue en 132, elle dé-
céda le 28 août 132.

Armes : d'or n dit billelle.q de sable, 4, 3, 2, 4.
XX.- Au na M4rasrr1.o, fille do Thibaud (le Matllefelon et de

Luce de Goulaine, gouverna si ans, résigna en 13fl0 et mourut
en 1370.

Armes : de gueules à six écussons d'or.
XXI. - JEANNE 0E 'AVAL, fille do Guy X, comte de Lavai,

et do Béatrix tic Bretagne, gouverna peu de temps et mourut
en 1361.

Armes : d'or n la croix do gueules chargée de cinq coquilles d'ar-
gent, cantonnée de seize alérions d'azur.

XXII.- Msneuzg os fliwx, 1111e do Jean II, seigneur de Bileux,
fui bénite en 1361 par l'évêque Raout do Tréal et résigna vers
1378;e)1e no mourut que le 23 avril 140.

Armes: d'azur 8 neuf besans d'or, 3, 3 3.
XXII). - Juuss DU Guascu, fille de Robert du Guesclin .t de

banne do Malemains, soeur du grand connétable Bertrand du Gues-
clin, fut d'abord religieuse A Saint-Sulpice-des-Bois, puis prieure
do Notre-Damo-des-Cots. Élue abbesse do Saint-Georges vers
4378, elle décéda en 4405 et fut nhm»tn au Chapitre de son
ubbayo. Sur sa tombe on lisait ces mols: (.y gist daine Julianc



O

	

DB RENNES.

	

261

du Guerelin, en son vivant abbesse de céans, qui lrespass le
XXV,I° de saurs, l'an il CCCC V.

Armes: d'argent â l'aigle esployée de sable, ,nesn(irée et becquée
de gueules, â la calice de même brochant.

XXIV.- l8BAu Tapri, de l'illustre maison Turpin do Crissé,
n Poitou, fut d'abord, comme'la précédente abbesse, religieuse à

saint'Sulpice.desflois, puis prieure de Teilla)'; Philippote de Saint-
Pan lui disputa, mais en vain, l'abbaye de Saint-Georges. Isabeau
Turpin resta eu paisible possession do sa dignité jusqu'à sa mort,
arrivée le 2 mai 4434.

Aimes : losangé d'argent et de gueules.
XXV.- Praais eu Fe, élue le 9 juin 1134, fut bénite par l'é.

vqne Guillaume Brillet. Elle disputa à l'abbé do Saint-Melaino la
préséance dans les cérémonies publiques. Le duc tic Bretagne et le
pape Nicolas V mirent fin à ces contestations en réglant que désor-
mais « l'abbé de Saint-Melaine, pour l'honneur et privilège de la
dignité-sacerdotale; am- toute -pré#mi et prérogative avant -
l'abbesse (le Saint-Georges, sauf audit abbé, par honneur et cour-
toisie, quand bon lui semblera, à déférer l'honneur à ladite ab-
besse, laquelle par humilité le lui referra. n

l'errine mlii Feu résigna on mourut en 1461.
.%rincs : de (pieutes â trois poignards d'argent, posés en bande,

la pointe en bas.
XXVI.- Otmvm DE QL-L prit possession le 23 août 1463, mal-

gré les prétentions d'Élisabeth Viédeloup ii la dignité abbatiale.
Elle rendit aveu au duc tic Bretagne en l 47, se démit de sa charge
eu 418 et mourut te 4" mai 4494

Armes : d'argent â trois feuilles de houx de sinople.
XXVII.- Fniçrnss n'Earivt', tille de Richard seigneur d'Espi-

nay et de Béatrix de Montauban, fut bénite eu 4186 par l'évêque
Michel Cuibé. Marguerite du Guiny, religieuse de Saint-Sulpice,
m"sa)a vainement de se faire reconnaltre abbesse à sa place. Fran-
çoise d'Espinay restaura l'église abbatiale, reconstruisit la salle du
Chapitre et releva les manoirs de Soint•Séglin et do Saiut.Georges-
dc-Gréhaigne, ainsi que le prieuré du Feu. Elle mourut le I juil-
let 4320.

Armes : d'argent au lion coupé de gueules et da sinople, cou-
ronné, lanipassé et uriné d'or.

XXVIII.- Roiwnts BcssoN, fille de Robert Besson, seigneur
de Gazon et de Chevaigné, et do Magdeloino de la Chapelle-flous-
souin, nièce cl coadjutrice do la précédente abbesse, no survécut
qu'une année à sa tonte. Bénite à la fin de juillet 4520 par Vévéquo
Yves Mabyeuc, elle décéda le 23 juillet 4521.
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o
Armes: d'argent au lion de sable, couronné, lampassé et armé

d'or.
XXIX.- Pmus'r'rs D'ESPINfl, fille de Henry d'Espiûay et de

Catherine d'Estoutoville, religieuse à Saint-Georges et nièce de la
précédente abbesse, ne lit quo passer, comme elle, sur le siège ab-
batial, car elle mourut le 4 octobre 1522.

Armes : d'argent au lion coupé de gueules et de sinople, cou-
ronné, Compassé et arméu d'or.

XXX.- ISADE&U H*io', fille do Guillaume Ilamon, seigneur do
Bouvet, et de Guillemette Guihé, était nièce du cardinal Robert
Guibé, évéquo do Rennes. Elle prit possession en 4522, niais elle
mourut le 44 novembre 1523.

Armes : écartelé aux 4°'

	

4° de	 â trois haches d'armes;
aux 2° cl 30 de	 e trois huchets; sur le loti!, de IniIié.

XXXI.- CuaisTIiE TovsTÂI, d'une des plus anciennes familles
nobles do Normandie, religieuse bénédictine do Chelles, succéda à

ia.précédezue,jjui résigna en sa faveur avant tic mourir. Ctiri-
une, nominée par le roi, eut à lutter contre deus religieuses qui
no voulaient point accepter la réforme proposée par elle et qui se
firent élire abbesses par les autres sueurs récalcitrantes; l'une,
Marie do kermeno, fut forcée do se retirer au prieuré tin Feu,
et l'autre, Jehanne Doré, renonça à ses prétentions. Christine
Toustain résigna dllo - mme le ti novembre I526, et nommée
grande prieure de Saint-Georges, elle ne mourut qu'en 4556.

Armes : d'or â la (made échiquetée d'azur et de gueules de deux
tires.

XXXII. - JEI DE L* P1mMUD1E, religieuse tic Fontevrault,
eut encore à combattre les prétentions tic Marie tic Kermeno; elle
gouverna huit ans et finit par se retirer à Foutevrault, en 4531, et
par laisser la place à Marie de Kermeno.

Armes : d'or ais lion d'azur I ,

XXXIII.- Mm o Krtmo, élue abbesse par quelques reli-
gieuses en 1523, n'avait jamais cédé ses droits; des lettres patentes
du roi François I", du 20 janvier 1535, la mirent enfin en posses-
sion et réelle jouissance de l'abbaye de Saint-Georges. Elle était
fille do Nicolas de Kermeno, seigneur de Kerguésennec, et do
Louise du Garo. Bénite le 42 mars 1535, elle eut à souffrir des pré-
tentions do Jeanne de La Barre à la dignité abbatiale, mais elle en
vint â bout et mourut paisiblement, le 44 février 1s57, après avoir
résigné eu faveur de la suivante.

Armes: écartelé : aux 1°' a 4° contre-écartelé de gueules â trois

4. £rmor. vis, des étiques de Rennes.
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macles d'argent, qui est Kermeno, et de gueules à l'aigle éplm,fie,
i deux têtes d'argent, qui est Clec'Ii du Gare); aux 20 et 30 d'azur

au sautoir engreslé d'or, cantonné de quatre lionceaux d'or ram-
pants, qui est Kerliver.

XXXIV.- Jxi DE Kzasirxo, tille de Jean de Kermeno et do
Guyenne de Kerandrez, nièce do la précédente abbesse, fut recon-
nue en 4557 et mourut le 27 avril 1572, âgée de cinquante-et-un
ans. Son corps fut inhumé dans le mémo tombeau que celui de sa
tante.

Armes : de gueules a (rois macles d'argent.
XXXV.- ,tMIcE Dcnoa.%v. Le gouvernement de cette abbesse est

incertain; peut-Ire ne fut-elle qu'en concurrence avec la suivante.
Amies : d'hermines è la tête de loup de sable brodent en

abime'.
XXXVI.- l'nitiv o'Esri'ssv, fille de Gay III, seigneur tl'Espi-

nay, et de Louise 41e Goulaine, religieuse do Saiut-Georges, fut
nommée par le roi lu 29 avril 1572. Elle mourut, âgée de cinquante

- - ---------- ------- -- --ans, lo'4uji7
Armes : d'argent au lion coupé de gueules cl de sinople, cou-

ronné, lampassé et arnu d'or.
Le sceau (le cette abbesse est ovale et armoria); il renferme le

blason d'Espiuay et une légenile dout on ne distingue plus qu'un
mot

	

MADAME	

XXXVII. - GSORIELLE DE MAURE fit, selon D. Morice, serment do
fidélité au roi en ISOS et mourut la mémo année, mais cela semble
difficile à admettre.

Armes : de (pieutes mi croissant miré d'argent et d'azur.
XXXVIII.- MsRQUUE DE HE4tcsmnE, tille do Jean sire de Beau-

caire et de Guyenne du Weil, bénite dès 1383, ne préta serment
au roi qu'en 1599 et mourut le 30 avril 1009, figée de soixante-
seize ans.

Armes écartelé aux 4°' et le d'azur au léopard lionnes d'or,
aux 2° ci 30 de gueules ( la croix ancrée d'or.

Nous avons retrouvé deux sceaux de M° do fleaucaire: l'un, en
1593, est ovale et armorial, portant seulement de gueules â la
croix ancrée d'or, MCC cette légende : S. D. Msnuw. MARQUZE 0E

IIEWQUELIF. £0. 0E S. GEnnors; - l'autre, en 1598, porte ses armes
écartelé aux 1" cl 4° d'azur mi léopard lionné d'or, aux 2 0 cl 3°
sic gueules i'i la croix ancrée d'or; derrière l'écusson en bannière
est mm bourdon posé en pal; il n'y n pas de légende .

XXXIX.- EawçoIsE vs Ls E.nms, fille de (lande du La

1. Armor. ?M. des évêques de Rennes.
2. Arch. de'p. d'IUs .s .t'iI., 21 11, 275; 0 0, 33.
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Fayette et de Marie d'Alègre, nièce de la précédente abbesse, fut
d'abord religieuse à Saint-Pierre-des-Chases, puis devint coadju-
trice de sa tante à Saint-Georges. Elle prit possession de l'abbaye
le 16 novembre 4k09 et fut bénite le 22 par l'évêque François
Larchiver. Elle gouverna cinquante-quatre ans et mit le sceau à
l'oeuvre de la réforme de son monastère; elle mourut 1 âgée de
soixante-quinze ans, la 30 juin 1663.

Le sceau de cette abbesse, en 1616, est ovale et armorial; dans
un écu en bannière sont ses armoiries : de gueules 4 la bande
d'or, â la bordure de vair; une crosse est posée derrière en pal.
Légende : S. D. MADAME EtuNcoissa (sic) D. L.& F.&IEÎTE AaEsE (sic
D. S. GEOnGE .

XL. - MAGDELEI"tE DE LA FsvEns, tille de Jean de La Fayette et
do Marguerite do Bourbon, nièce _et coadjutrice do la précédente,
prit possession le 30juillet vi. fui-ut bétiite ubbés,t, 41JT3-
par M' de Villenontée, évêque de Saint-Malo. Elle construisit le
vaste et splendide corps de logis de l'abbaye qui porte encore son
nom, inscrit à sa façade mêt dionale. Magdeteine de La Fayette
mourut le 23 juillet 16S8, âgée tic soixante-cinq ans.

Elle fut inhumée dans le choeur do son église abbatiale, proche
l'autel de la Trinité, dans le même caveau que sa tante Françoise.
Voici son épitaphe : lic face, Magdalena de la Fayette hujus
nzonaslerii quondam abbatissa. Gen us illi ex untiquis Fayetoruni
stirpc, generi par ingenium, pielox ((troque major; ;datent ab
annis si numeres, sacris rirginib' pr.e fuit (mnnos quinque et vi-
geati, si ab omnium desiderio, cix union. Facile imnperavil i,liis
qu,-e siliimnet imperaret; pr.cecpii malta verbo, 'dura exemphi. Le-
ges dedit, et mores sucs. Disciplinem asiriaxil, sed ornons vin eu-
lis; prœinium putabalar ci placerc, dixplicere poena. Cum lot fuies
mater una merci, nemnini lacrymas expressiF, nisi nmoriendo. In
reruns divinarum cogitalione mentem de/Ixeral, vola n lalem in
amore. felera «al nesciit, aut fastidiil, fjratiosa /amen apuil
principes, cujus «men u bique sparsume esse!, dam suis ipsa seplis
se clauderel. Templuuz ornavit, religiosam familiam auxil, do-
mnum liane a fundamnenlo erexit, meliorein sibi paravit in coelo,
quo migravit none calendas Augusli MDCLXXXVIII"'.

Les armes de Magdeleine de La Fayette étaient sculptées autrefois
sur la façade du grand bâtiment abbatial do Saint-Georges; elle
portait un écu eu bannière ainsi compose: écartelé aux er et 4 do
La Fayette, qui est: de gueules à la bande d'or, 6 la bordure de
vair; aux 2' cl 3° de Bourbon-Condé, qui est: d'azur â (rois /leurs
de lys d'or au boston péri de gueules, surmonté d'un chef dc Jéru-

1. Arch. dép. d'IISe.e14'IL, 9 0, 33.
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salent : d'argent â la croix potencée d'or, cantonnée de quatre croi-
selles de même.

Le sceau de cette abbesse, en 1677, est do forme ovale et ren-
ferme les armoiries ci-dessus; une crosse est posée en pal derrière
l'écu, que soutiennent deux palmes; il n'y a pas de légende l

XLI.- MARGUERITE DU HLGoUET ne KERGaéE, parente du cardi-
nal do Coislin, était religieuse â Saint-Georges depuis plus de
trente ans quand elle en fut nommée abbesse par le roi le 26 août
1688. Elle continua les oeuvres de M° de La Fayette et mourut le
4 décembre 1714.

Le sceau de eIte abbesse est ovale et armorial. H renferme ses
armoiries : d'azur au lion morné d'or; l'écu est tenu par deux
lions et surmonté d'une couronne do marquise; une crosse est posée
en pal derrière cet écu; la légende porte : M. Du HALGOUET DAME

XLII. - ELIS%UETII u'Aeine, nièce do deux abbesses antérieures,
l° de La Fayotte et de Beaucaire, prit possession de l'abbaye le

2 mai 1743. Elle mourut le 18 avril 4741, âgée de quatre-vingts ans,
regrettée de toute sa communauté.

Armes : de gueules â la tour d'argent maçonnée de sable, accos-
tée de six fleurs de lys d'or, trois en chaque flanc.

XLIII.- icoins ni: Cust'noxr DE GUTRY, fille do Guy de Chau-
mont, marquis tl'Orbec, et tic Jeanne do Caumont-la-Force, fut
d'abord religieuse à la Chaise-Dieu; nommée par le roi le 7 sep-
tembre 1741, elle fut bénite à Paris le 49 août 1742 par I'évèquo
de Castres et prit possession de l'abbaye le 47 octobre suivant.
u son administration religieuse fut sage, prudente et se passa dans
le calme de la régularité monastique. » Elle mourut, ûgée de cent
deux ans, le 1juin 1779, et fut inhumée dans le caveau des ab-
besses do Saint-Georges.

Le sceau do cette abbesse, en 4773, ovale et armorial, ren-
ferme son écusson, portant d'argent au niont de sable fumant de
gueules, timbré d'une crosse et surmonté d'une couronne do mar-
quise; la légende est : J. G. nAus!or ABBESSE ne S. GEORGES .

XLIV.- Juui: BREÂU ne Giaic, soeur de M de Girac, évquo
de Rennes, était religieuse à Sainte-Croix de Poitiers quand le roi
la nomma abbesse le 6juin 4779; elle prit possession le 22 août.

M"° de Girac fut la dernière abbesse do Saint-Georges; chassée
avec ses soeurs de son monastère par la Révolution en 4792, elle sa
réfugia d'abord avec elles au couvent do la Retraite; mais les évè-
nements forcèrent bientôt les Bénédictines à se disperser. le° do

1. A,'eA. dip. d'iUe .e14U., 9 0, 33.
2. Ibidem.
3. Bibi. Nat., sis. lai.
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Cirse ne survécut guère â la destruction de sa communauté; elle
mourut à Rennes le 19 janvier 1794, tgée de soixante ans seu-
lement.

Armes écartelé au 1°' d'argent â la fasce de gueules; au
2° d'argent â la tour de sable; au 3 0 de gueules au lion d'argent;
au 46 d'azur â la fasce d'or, soutenue en pointe d'une étoile de
mime, au chef denché d'or; sur de tout d'or au chevron de gueules
accompagné de trois croissants de même.

Pour achever de donner une exacte idée de ce qu'était
l'abbaye de Saint-Georges, nous allons analyser ici un im-
portant document du xvii0 siècle, la Déclaration faite au roi,
lejLavri[ pa Labbesse. Mag4eleinc dc . La_Iayeite.et,
ses religieuses t

« Advouent lesdites dames tenir dudit seigneur Roy l'église,
monatère, closture, maisons, courts, jardins et vourpris de
ladite abbaye size en icelle ville de Rennes, avec une place
qui est au-devant do l'église, cimetière et portai do ladite
abbaye, et tout ce qui est enclos entre les murailles d'icclle
abbaye, joignant d'un costé les murailles de cette ville de
Rennes et cimetière de la paroisse de Saint-Pierre en Saint-
Georges, au proche de la porto dudit Saint-Georges, et, par
autres. la rue conduisant de ladite porte de Saint-Georges t

l'abreuvoir près les arches dudit Saint-Georges, lequel enclos
est n forme de triangle.

u Au dehors de la closture, une maison avec ses apparte-
nances, en laquelle est assis le tour â ban auquel elles font
cuire leur pain, et est ladite maison située près la rue Saint-
Georges; - une petite maison, terre et jardin, située au joi-
gnant les arches de Saint-Georges, appelée anciennement le
Pré-Rond et présentement la Iluanderyc Saint-Georges; -
deux maisons et jardin s'entre joignant avec un petit pré,
l'une desquelles maisons et jardin est appelée la Sablonnière,
et l'autre avec son jardin la Vergue 2 joignant d'un bout au

1. Cari. SancU GeorgU, 34.
2. Ainsi nommé parce que te gibet de ta juridiction abbatiale s'y trouvait.
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pavé de la rue lux', et d'autre bout la rivière do Vilaine.
« Item confessent tenir en cette ville deux moulins, l'un à

froment, l'autre à seigle, appelés à présent les moulins de la
Poissonnerie et anciennement les moulins de la Porte; en-
semble le droit de pesebage en icelle rivière (de Vilaine) de-
puis les arches de Saint-Yves jusqu'au moulin de Cesson, et
droit d'avoir un basteau sur ladite rivière prohibitif à tous
autres, avecq aussi le droit de pesche dans les douves de
Porte-Blanche, et le droit d'avoir un bardeau hors la ville,
attaché à la tour appelée Luxembourg, pour donner le sauti
à l'eau pour le service desdits moulins; - au dehors de la

- Pone-Blancbe,--deux- antree -m ilin sur-ladite-rivière -de -Vif- .

laine, appelés tes moulins de Saint-ÊIier, l'un à seigle, l'autre
à froment, avec droit d'avoir un moulin à fouler draps; - la
prés de Saint-Georges, contenant 40 journées de terre ou plus,
cotoyant la rivière de Vilaine vers les moulins de Joué; -
- une mestairie appelée le Petit-Paris, près le pavé de la rue
flux; - la maison, manoir et métairie du Feu, en la paroisse
de Liffvé; - les maisons, jardins, nujulius, etc., du prieuré
de la Chapelle-Jauson; - la terre et seigneurie de Saint-
Georges-de-Grébaigne, maison priorale, pourpris, etc.; -
prieuré de Tinténiac et toutes ses dépendances; - le prieuré
de Saint-Georges de Plubihen; - le prieuré de l'isle dAriz;
- une maison et métairie en la paroisse de Saint-Séguelin;
- trois prairies appelées le Pré du Couvent, des Grandes-lies
et du Nom de Jésus, etc.

L'abbesse de Saint-Georges avait plusieurs droits do cou-
tumes à Rennes même; ainsi, dès l'origine, elle reçut un
droit de ce genre qui se prélevait en nature sur les étaux de
la vieille Cohue de Rennes, mais le duc Jean-le-Roux le chan-
gea en 1248 en une rente de 30 liv, qui fut payés annuelle..
ment jusqu'à la Révolution.

De plus, « outre les redevances qui lui étaient servies par

1. 14 rue Hus CU maintenant la Tue do Pane.
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les tenanciers de son fief dans la ville de Rennes, es aux en-
virons immédiats, l'abbesse de Saint-Georges partageait avec
le seigneur duc, l'évêque de Rennes et le baron de Fougères,
un droit de coutume » dont le détail est des plus curieux.

Ce droit de coutume s levait dans la ville de Rennes et
comprenait le minage, redevance ou devoir sur les blés: « Ce
debvoir est, de telle nature que pour somme de bled entière
est deub deux deniers, de quoy il appartient trois mailles au-
dit seigneur roy (ou duc), et l'autre maille est départie entre
ledit seigneur roy pour cause de sa baronnie de Fougères,
l'évesquo de Rennes et lesdites abbesse et couvent de Saint-
-Georges-Et si ledit bled esilevé_ ea_ceste dite.villc pour. le.,
porter ailleurs, il en est deub un denier pour le debvoir do
levage et transport; de quoy ledit seigneur roy prend une
maille, et l'autre maille doit être divisée entre ledit seigneur
roy pour cause do sadito baronnie do Fougères et lesdits
évesque et abbesse et couvent de Saint-Georges. »

ltaient aussi compris dans la susdite coutume et partagés
tiers à tiers tes droits de trépas ou trespas, c'est-à-dire de
transit, comme on dirait aujourd'hui, o par la ville et neuf
paroisses de Rennes, n 8U les poissons salés ou frais, sur
les vins, sur les denrées, sur les draps, sur les marchandises
diverses comprises sous le nom do merceries, sur les cuirs,
sur les animaux vivants, sur les sets, les beurres, fro-
mages, etc. - Tout cela avait quelque rapport avec nos
octrois modernes t

« Une ancienne concession ducale, rappelée en 1410 par
le duc Jean V dans des lettres confirmatives 2 avilit créé au
profit de l'abbaye de Saint-Georges une foire qui se tenait à
la Mi -Carême; elle était pour la communauté une autre
source importante do revenus. A L'occasion de cette foire,

4. Gare. Eaucli 6eorH, Prijom'ne, 19.
2. Lettres du duc Jean V qui transfèrent la foire de ta My.Cartsmo du dimanche au

lundy, conservant au surplus les droits do l'abbaye de Sainl.Gcor5cs cette foire.
(Gari. Senel 6eor9li, 262.)
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dont ta durée s'étendait à plusieurs jours, et dont lapolice
et la réglementation étaient attribuées aux officiers et aux
juges de l'abbesse, il était d'usage que tous les vassaux d
fief de Saint-Georges, à Rennes, s&réunissassent à cheval et
en ordre sous la conduite desdits officiers, pour faire u la che-
vauchée le premier jour de ladite foire, et maintenir ainsi
l'ordre dans la foule des marchands.

Le tenancier du fief de Caisdan (ou fief de Champagne),
u ayant cours aux environs de la rue flux, avait même une
obligation spéciale en cette journée solennelle il devait se
transporter à cheval à la porte de l'abbaye pour accompagner,
le premier en tète du cortège, les officiers de Saint-Georges

tlàuehLe,rpaflant de ladite -allave-et allant
jusqu'au champ de la foire, qui est la Lice'. »

Cette foire avait lieu, depuis 1410, u le lundy prochain
après le jeudy de la My-Caresme, et les droits de coutume
que l'abbesse y levait étaient dus u huit jours devant ledit
jour et huit jours après.

Le lendemain de la foire se tenaient les plaids généraux de
la juridiction abbatiale. Cette juridiction de Saint-Georges,
liante, moyenne et basse, s'exerçait eu la salle basse du Pré-
sidial de Rennes; l'abbesse en nommait les officiers. La jus-
tice patibulaire de l'abbaye, u à quatre pilliers et paux, » se
dressait anciennement près du Gué-de-Baud, et, au xvii0 siècle,
près la Sablonnière, dans le champ' tic la Vergue, qui tirait son
nom de ce gibet.

Mais reprenons la lecture de la 1Jèc1araton 4e 1665
« Confessent lesdites dames tenir dudit seigneur Roy le

droit d'usage et pannage leurs octroyez, tant par don que
contrat à titre onéreux, par et avec les dues et princesses de
cedut pays, ès forétz de Rennes, Sainet-Aubin et Liffré, tant
pour le chauffage desdites dames abbesse et couvent quo pour

4. Cart. SaneU GeorgU, Protomns, 30.
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reparer les maisons, églises, moulins, chaussées, pressoirs et
colombiers, et autres édifices appartenant à ladite abbaye, que
pour les réédifier de nouveau .

« Plus ont droit (lesdites dames) de présentation aux cures
et bénéfices des églises do Saint-Pierre en Saint-Georges,
Toussaints et Saint-Sauveur, à Rennes; - aux paroisses de
Tinténiac, La Baussaine, Saint-Dowineuc, la Chapelle-Chaus-
sée, Cardroe, Saint-Gondran, Saint-Georges-de-Grébaigne, la
Chapelle-Janson, Saint-Séglin, Plouga8nou, Pleubihan, Pri-
ziac et Saint-Jacques-de-la-Lande; - et aux chapellenies de
Saint-Lazare, Saint-Donatien, Saint-Jacques-de-la-Forest,
Saint-Exupère et Saint-Donatien-sur-les-Murs, Notre-Dame-

Sacristie de l'abbaye, Saint- Yves et Beaumont; desquels
bénéfices la dame abbesse de Saint-Georges n la présenta-
tion et nomination, vacquance advenant.

Voyons maintenant quels étaient les fiefs et bailliages dé-
pendant de Saint-Georges

Le Grand Bailliage de Rennes, s'étendant ès paroisses do

Saint-Pierre en Saint-Georges, Toussaints, Saint-Germain et
Saint-Laurent-des-Vignes; - le fief de Blouse et le fief de

Sainte-Foix, en la paroisse de Toussaints; - le fief de CIUz-

t'aigne, en Cliavagne et Mordelles; - le fief de Saint-Hélier,

en Saint-Hélier, Cesse]] et Chantepie; - le fief de Bréa, en

la paroisse de ce nom; - le fief de la Rue-aux-Asnes, en la

ville de Chûteaugiron; - le fief du Chesnay et le fief d'Espi-

nay, en Acigné; - le fief do Montgernzon1et le fief do Messe,

en les paroisses de mêmes noms; - le fief de la Pavaye, en

Chartres et Bru.

Remarquons en passant que les vassaux des fiefs d'Espinay
et du Chesnay devaient charroyer le bois à chauffage de

1. Au siècle dernier, le droit d'usage dans la tord de Sennes pour l'abbaye de Saint-
Georges rut redoit i trente cordes de bois de chauffage et un millier de fagots.
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l'abbaye, » et ceux du fief de la Pavaye, en Chartres, paroisse
possédant d'importantes poteries, devaient une somme de
pots de terre de diverses sortes rendue à l'abbaye.

Il y avait encore le fief de Sains-Sêglirt et ceux des prieurés,
c'est-à-dire les fiefs de Tinl!niac, de la Chapelle-Janson, de
Saint-G eorges-de-Grt'haigne, de Plougasnoru, de Pleubihan et de
f lie d'Arz.

Dans le Grand Bailliage de Rennes se trouvait un canton
appelé « le fief au Cheval. » Les hommes vassaux de ce fief
étaient tenus, lorsque la dame abbesse voulait aller visiter
ses prieurés et bénéfices, de lui fournir et amener un cheval
blanc, « dit hacquenée, bridé, caparaçonné, équipé, comme à
cite. dame appartvnait 1 .pour ja. por;eraudit voyage. n L'un

des sujets du fief, une fois l'abbesse installée sur sa monture,
« conduisait la hacquenée par la bride hors de dessus le
pavé. » Le voyage fini, l'abbesse devait remettre la haquenée
à la disposition de ses vassaux. Ce devoir n'était dû qu'une
fuis en la vie de chaque abbesse, et il fut supprimé, après la
réformation de l'abbaye, au XVIe siècle'.

Voici quelles étaient, en 1605, les dimes ci tant des lins et
chanvres, pois, fèves, blasteries quo autres choses, et la dixme
des vins bretons dans les paroisses de Saint-Pierre en Saint-
Georges, Saint-Hélier, Toussaints et Charnepie »

Le trait de Saint-Pierre en Saint-Georges, - le trait de
Saint-Hélier, - les traits de Toussaints, - les traits de Chan-
tepie, - le trait de Talensac, - le trait de Montgermont, -
le trait du Pan et sept autres traits, en Brus, - les dimes
d'Acigné, - les traits de Chavagne, Goyen, Trefîendel et Pié-
lan, - le trait de Vignoc, - le trait de Pennahat, en Lan-
gouit, - les traits de Guerré, de Nouaillé, de Clossé, du
Bourg et partie de celui do Cramou, le tout en Mordeiles, -
le trait d'EsIoI, en Noyai-sur-Seiche, - le trait de Sainte-
Colombe, - le trait des Cailiebottières, en Guipe], - les

1. Oirf. Sanct Ceorgil, Pco1omncs.
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dîmes de Saint-Georges-de-Grébaigne, - le tiers des dîmes
de Moidré, - les traits du Milieu, do Lesnouan et du Goul-
ton, en la Chapelle-Chaussée, - les traits de la Carde, de
Trélubin, de la Vieuville et la Tremblaye, en La Baussaine,
- les traits de Trougaret, de ta Garde, des Bois, de la Bes-
nelais, de Trébuchet, en Titéniac, - le trait de Cardroc, -

les deux tiers de la dîme de Saint-Domineuc, - le trait de
Trimer, - les dîmes de Priziac, - les dunes de la Chapelle-
Janson, - les dîmes de Saint-Séglin, -. le terrage de l'île
d'Art; - le trait de Peule, en Cesson, - le trait de Mar-
'igné, en Laillé.

En résumé, les Bénédictines de Saint-Georges Minaient en
trente-deux paroisses.

	

-
Quelques seigneurs et quelques bénéficiers devaient aussi

certaines rentes à l'abbesse :
Le roi, comme duc de Bretagne, devait 30 liv. sur la Cohue

de Rennes, et comme seigneur de Bédé 23 sots, « pour cause
des mangiers de Coasbou. » - Le seigneur de Vitré et Chevré,
100 s., - le seigneur de la Guerclic, 20 s., - le seigneur
de Beaumanoir, 20 sots, « à cause des foires de Merdrignac,
- le sieur du Fail, en Domloup, une mine de seigle et 23 s.
4 é., - le sieur de la Villayc, 2 mines de seigle, - le pos-
sesseur de la Gaudinaye et du fief des Vaux, un quartier de
froment, - le recteur do Toussaints de Rennes, 12 liv.,

pour droit de bottines, u - le recteur de Saint-Jacques-do-
la-Lande, 6 quartiers de blé, - le recteur de Broon, près
Chteaugiron, 4 quartiers do froment, - le recteur de Chi-
vague, i quartiers de seigle, - les chapelains de Beaumont
et du Crucifix à Rennes, le premier 1 liv., le second 18 bois-
seaux de froment.

Terminons par le droit d'?esnage, concédé à l'abbesse
Adèle 11 par son frère Mathias, comte de Nantes, au xn° siè-
cle. Ce droit consistait en 3 oboles sur chaque muid do sel
et 3 oboles sur chaque muid de froment transportés par ba-
teaux remontant et descendant le cours de la Loire.
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Un tel revenu n'était pas alors sans importance. L'Aveu de
166 mentionne encore ce droit et dit u qu'il est deub aux-
dites dames de Saint-Georges, sur la rivière de Loire, P . moi-
tié de 3 deniers monnoye de l'ancien debvoir du, Duc, sur
chacun muid de 8e1, vins et froment montant et dcendant
ladite rivière, qui se payent à la Fosse de Nantes. »

Les autres devoirs et reines rappelés dans cette déc'l ration
de l'abbaye sont particuliers aux prieurés, et nlus les rons
connaltro lorsque nous parlerons de ces divers établissements.

Eu 1764, le total des revenus de l'abbaye de Saint-Georges
était évalué à 4,507 liv., mais il y avait 19,319 liv. de
charges fixes; sur les 5,187 liv. restant, il fallait frayer à

Ecutretiçw.4e.tren4e_religjeujes, tant _darnes .de... cbœut. que
novices, de douze soeurs converses, des chapelains, des domes-
tiques, etc.

u tin compte de 1774 cote l'ensemble du revenu à 43,914
livres, absorbées presque complètement par les charges ortil.
naires , les décimes, les réparations, les aumônes, les rentes,
les acquits do constituts, l'entretien de la maison 2, »

Parmi les privilèges dont jouissait encore au xviii» siècle
l'abbesse de Saint-Georges, citons aussi celui de prendre part
aux délibérations de la Communauté de ville de Rennes;
comme les religieuses étaient alors cloltrées, l'abbesse nom-
niait quelqu'un, habituellement son chapelain, pour la repré-
senter aux séances de l'Hôtel-de-Ville.

On conserve au Musée archéologique de Rennes un sceau
de l'abbaye de Saint-Georges remontant certainement à l'é-
poque de la fondation de ce monastère, au Xie siècle. Ce sceau
est de forme orbiculaire; « il représente tus cavalier, la tfte
coiffée d'un heaume pointu, tenant du bras droit sa lance en
arrêt que décore un pennon, couvrant son bras gauche d'un
bouclier ovoïde terminé en pointe alyub, à ombilic saillant et

1. L'abbesse do Saint-Georges contribuait ou paiement de i»t.bui* perlions con.
cruel.

2. Gari. Bondi Gtorgii, Prolégomènes, G6.

t. IL
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radié. C'est tout à fait le type des personnages de la fameuse
tapisserie de Bayeux. Autour de ta figure, sur le rebord du
scr ,, se développe la légende en écriture capitale inlée
d'onciales; en voici le texto: Iloc. sIG,u(M).scI .v(En).PEnAs.

ESSE . Gracii. C'est un vers latin hexamètre que l'on peut

traduire' ainsi Ceci, prene.-y garde, est le sceau de Saint-
Georgst. »

L',frnioriat général ms. de 1697 attribue à l'abbaye de Saint-

Georges les armoiries de Bretagne d'hermines plein, proba-

blement eu souvenir de la fondation de ce monastère par les
dues de Bretagne.

Nous empruntons encore à M. de la Digne Villeneuve la

description. tic. régit . actuel ejlcs anciennes constructions de
l'abbaye de Saint-Georges. Les révolutions ont étrangement
changé la destination de ce beau monastère; c'est maintenant
une caserne.

Quoi qu'il en soit, l'abbaye offre toujours aux regards, vers
le bas du coteau qui longe, à l'Est de Rennes, la rive droite
de la Vilaine, une imposante et monumentale façade.

Sur un ample corps de logis, flanqué de deux pavillons,
le tout surmonté d'une toiture à la Mansard, se déploie un
triple rang horizontal de vingt-trois femtres; immédiatement
au-dessous s'ouvre une série de dix-neuf arcades en plein
cintre, formant portique voûté et rappelant le caractère mo-
nastique du b.itiment.

t Un fronton centrai rompt la monotonie de la ligne du
faite; décoré de sculptures élégantes, ce fronton porte à son
tympan l'écusson de Bretagne timbré de la couronne ducale.
Au-dessus du blason et surmontant le cintre du fronton, s'é-
levait en supériorité, dominant tout l'édifice, une croix que le
vandalisme républicain renversa en 1792. Des deux chiés de
l'écusson de Bretagne, deux figures symboliques, assises, pot-
lent les attributs de la Justice cl de la Paix : Justifia et Pax

4 Cari. 8uU4 &orgii, Protgomenc, 78.
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obviiwerunl sibi. Elles semblent placées là pour personnifier
les deux vertus principales qui devaient présider au gouveré

nement de l'abbaye.

• Une inscription en majuscules romaines règne au-dessus
des baies de l'arcature ouverte à l'étage inférieur de la façade;
celte inscription se compose de lettres colossales, formées par
des barres de ici oulonnées dans le mur, où elles tracent le
nom de MAGDELMNE ux L& FAvxrTE.

• Trois écussons, soutenus en pal de la crosse abbatiale,
se remarquent encore, l'un au centre do l'édifice, les deux
autres sur chaque pavillon latéral; le blason qu'ils portaient
s été.grallé et mutilé c'était celui de l'abbesse Magdeleine
de La Fayette, qui écartelait ses armes paternelles de celles

1ii,

	

d'une Iinc1ie
Bourbon. Ce qui précède indique assez que c'est W"° de La
Fayette qui fit reconstruire le grand corps de logis décrit ci-
dessus.

« Le 24 mars 1670 furent solennellement posées les deux
premières pierres de cet édifice : l'une par M' Charles. de la
Vieuville, évquo de Rennes; l'autre par M l'abbesse Mag -
tleleine de La Fayette. A chacune d'elles était scellée une
plaque de cuivre armoriée portant une inscription latine dont
la teneur a été consignée dans les archives du monastère.
Voici celle de la première pierre: « In rumine Jesta Attissimi,
ilIt..strjssin.us D. Carolus-Francisais de la Vieuville episcopus
lihedonensis, harurn a'diurn inclioationi ntlfuit, benedixit, oms
nibus que J. C. sponsis cas habita Suris veram pacem exoptatit.
Amie Christi M° 1W° LXX° IndicS. VIII. IX Kat. Aprilis. D

• Sur la seconde pierre est gravé : « Deo optima maxima
favente, D'° Magdalena de ta Fayette, naialibus virttuibuSque
rtarissirna, lias œdes vetustale mentes in amptiorem (onnam a
(tindamentis renovando.s singutari zelo suscepit inchoavitque.
Anna Clirisli M° IIC° LXX° IndicS. VIII. IX Kal. Apritls. »

« La construction de Magdeleine de La Fayette n'était
qu'une partie (les bAtiments de l'abbaye de Saint-Georges. II
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reste à peine aujourd'hui la moitié de ce qui en constituait
l'ensemble au moment où le gouvernement révolutionnaire,
s'emparant violemment de la propriété des religieuses béné-
dictines, chassa de leur demeure les innocentes victimes de
ses spoliations.

En effet, derrière le vaste édifice dont les formes archi-
tectoniques accusent la date du xvii0 siècle, venaient se sou-
der en équerre, dans la direction du Nord, trois corps de louis

parallèles, séparés les uns des autres par des préaux; celui
du milieu était le jardin de l'abbesse, qu'entourait le cloitre,

rebâti au commencement du xviii0 siècle par les abbesses
Marguerite du llalgout et Élisabeth d'Alègre. Dans ces spa-
cieux bâtiments étaient répartis, outre les cellules de l'abbesse
et des ïlaines-de choeur, les or r-4e réfectoire,

thèque, l'infirmerie, la salle du Chapitre, la sacristie et toutes
les dépendances de la communauté. Le cloître et les corps de
logis parallèles, se dirigeant du Sud au Nord, aboutissaient à
l'église abbatiale, de stylo roman : elle se composait d'une
nef accostée de collatéraux, d'un transept ou croisée, et d'une
abside terminée circulairement avec son deuniliutatorium, sub-

divisé en onze travées rayonnant autour du chevet.
« Le choeur des religieuses occupait le centre de la mal-

tresse nef. L'église était orientée, le chevet à l'Est, la grande
porte ouvrant vers le Couchant. La vieille et lourde tour du
clocher, datant de la fondation primitive, au moins dans ses
substructions, existait encore au commencement de noire
siècle; elle n été démolie vers 1820.

« Le collatéral Nord, dont la muraille extérieure touchait à
l'enceinte des fortifications de la ville, avait été agrandi vers
1475. Depuis le xin0 siècle, il était affecté au service de la
paroisse de Saint-l'ierrc-du-Marché', dépendance de l'abbaye
de Saint-Georges.

• La majeure partie de l'église ne devait pas étre antérieure

4. Ou s,;n,. pjerre i, 5LiinI.0eore.
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i la tin du XI.e siècle, puisque, en 1183, le monastère tout
entier fut saccagé et brûlé par les routiers anglais de Henri
Plantagenet et de son fils Geoffroy. »

On desservait au siècle dernier dans celte église abbatiale
les chapellenies de Saint-Yves, Notre-Dame-de-la-Cité, le Cru-
cifix, Saint-Antoine, Notre-Dame-de-Beaumont, le Grand-
Autel, etc. On y conservait aussi beaucoup de reliques, entre
autres celles de plusieurs corps saints extraits des Catacombes,
envoyées de Borne en 169 et déposées en deux reliquaires
d'argent, elle corps de sainte Placide, martyre, reçu h Saint-
Georges en 1694. Notons enfin que, d'après M. artevilLc, il
existait une crypte sous le choeur de cette église et qu'on y
honorait saint Nicolas; c'était mèrne, parait-il, le but de fré-
quents-pèlerinages'.-..--

He cette importante et curieuse basilique bénédictine il ne
reste pas aujourd'hui pierre sur pierre. u Sur son emplace-
ment a été dressé cl nivelé le petit Polygone on cour piaulée
bordant la rue do ilelair, vis-à-vis de la Motte, et servant aux

exercices et aux évolutions des troupes qui occupent la ca-
serne 2. n

Les anciennes dépendances (le l'abbaye ont été envahies
par des voies publiques ou sont devenues des propriétés par-

ticulières. Ainsi, par exemple, en est-ii des vignes et de jar-
dins qui s'étendaient vers l'Orient jusqu'à la route dite au-
jourd'hui rue de Viarmes.

PRIEURÉS.

4° Art: (Saint-Georges de Vile d').

En la paroisse de 1fb d'Arts, évêché de Vannes. .

1. VieS, de Brel., ii, soi:
2. Cart. Sonal Gtorgii, Prolégomènes.
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20 Chapelle-Janson (Saint.Lezin de la).

« D'azur une église d'argent 1 .

Peu de temps après la fondation de l'abbaye de Saint-

Georges (en 1032), une noble dame appelée la vicomtesse

Roianteliue, que l'on regarde généralement comme la veuve
du vicomte Eudon, ayant réuni à Saint-Georges une petite

communauté de femmes fondée par elle primitivement à Cha-

vague, donna à l'abbaye, entre autres domaines, l'église de la
Chapelle-Janson avec toutes ses dépendances, o Capellarn

Gencon cum omnibus appendkiis suis, sine cauuipnia alicujus

hominis 2 . D

Par suite de celte donation, les Bénédictines de Saint-
la Chapelle-Jonson no- important prienr4- --

auquel elles subordonnèrent la cure, réduite par là-même à la

condition d'un vicariat perpétuel dont l'abbesse eut la présen-

tation.
Au XUe siècle, ces religieuses possédaient à la Chapelle-

Janson d'assez nombreuses rentes sur les tiabtants, vins
15 sols de nrnngier; - la dime des moulins (le Choisel, de
Jugan' et de Marchant; - le tiers de deux portions de la
dlme de Flandrine 3 ; - la dime de la Ruelle, que donna
Geffroy Le Haslard; - deux paris de l'oblation et de la dilue
(lu milieu de ta censie de la Ville-du-Rois; - deux portions

des oblations de l'église; - la présentation du chapelain ou
vicaire perpétuel .

Au commencement du siècle suivant, des difficultés surve-

nues entre l'abbesse de Saint-Georges et le recteur ou chape-

lain de la Chapelle-Jansou furent aplanies par un règlement

fait, à la demande des parties, par Pierre de Dinan, évêque

1. Armorial ginérni ma, de 1698.
2. Gort. Sancil Georgil, 409.
3. Mile, surnommée Flandrins, avait donné vers le mente temps ta eiiine portion

du moulin do ta Chapelle. (Cari. Saneli GeorgU, 151.)
1. Ibidem, 139.
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do Rennes, règlement qui fut suivi jusqu'à l'époque de la Ré-
volution. Dans le partage des revenus des terres et des dunes
qui appartenaient à l'église ou qui pourraient lui appartenir
par la suite, à quelque titre que ce fùt, les deux tiers furent
attribués à l'abbesse et l'autre liera au chapelain. La mémo
règle fut appliquée aux oblations faites à l'église, tant aux jours
de fètes qu'aux jours ordinaires, à l'exception de celles qui
étaient faites le jour des Morts et à l'occasion des sépultures;
Je chapelain seul avait droit à ces dernières oblations, et en gé-
néral à tous les droits et produits casuels des offices des Morts.

Relativement aux dimes, l'évêque statua qu'au temps de ta
moisson elles seraient toutes transportées à la grange du
prieuré, où se ferait le partage du grain et de la paille; puis
quec1leiseraitfermeàdeux clefs, dont l'une serait re-
mise au chapelain, l'autre aux religieuses ou à leur représiR
tant, de sorte qu'une des parties intéressées ne pût pas y
entrer sans l'autre .

Quelque positifs qu'aient été les titres de l'abbaye de Saint-
Georges, ses droits sur la Chapdlle-Janson ne laissèrent pas
de lui être plus d'une fois contestés, les anciens documents
nous ont conservé les traces tIc deux contestations, entre
autres, qu'elle eut à soutenir. La première, en 1522, contre
M" Alizon de Pontbellanger, abbesse de Saint-Sulpice, qui
éleva quelques prétentions sur le prieuré en faveur de son
abbaye, prétentions, du reste, auxquelles elle ne semble tas
avoir donné tic suite; la seconde, en 103i, contre M. Robert,
recteur, qui osa disputer le bénéfice à sa patronne. Mais le
Présidial d'abord, par une sentence du 21 mai 163, et lu
Parlement ensuite, par arrêt du 20 juillet suivant, firent
bonne justice de ses prétentions et confirmèrent l'abbaye do
Saint-Georges dans la possession pleine et entière de tous les
droits qu'elle avait jusqu'alors exercés.

1. Ardt dip.
2. M. MaupiIlS, ,oIkrs hiI. sur les cantons de rougira, 19.
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Au xvfle siècle, le prieuré de ta Chapelle4anson consistait
en trois petites maisons, celle du moulin comprise, situéesau
bourg; - trois petits jardins et trois pièces de terre, le tout
contenant 7 journaux; - un petit étang, nommé la Grenouil-
lais; - un moulin à eau; - un emplacement où était jadis
un four banal; - les deux tiers des dimes; - les deux tiers
des oblations; - une rente sur le moulin du Plessix, appar-
tenant au seigneur de Larchapt; - les droits de fondation et
patronage de l'église et cimetière de ladite paroisse de la
Chapelle-Sanson et de la chapelle des Temples, fillette de
ladite paroisse, avec armoiries, escussons et toutes préémi-
nences et prérogatives en lesdites églises; » - « un droit tic
bouteiliage sur tes vins et breuvages qui se vendent audit

. -bntwg 9. paroisse, *raison de deux pots par-pipe; - tut
fief et bailliage appelé le bailliage de la Chapelle, n avec
haute, moyenne et basse justice, cep et collier dans le bourg,
fourches à quatre piliers en dehors, droit d'avoir officiers,
scavoir sénesehal, alloué, etc., quelle juridiction s'exerce dans
le bourg de la Chapelle-Janson et y a exercice ordinaire tic
quinze jours cri quinze jours; n - enfin, les droits ordi-
naires d'épaves, gallois, déshérances, etc.'

La juridiction seigneuriale du prieuré de la Chapelle-Janson
ne relevait que du Présidial, auquel ses appels étaient portés
directement. Les fiefs qui eu dépendaient étaient nombreux et
quelques-uns d'une très-grande importance : ainsi les deux
grandes seigneuries de la Créveure et du Plessix.Gltintl, -
et de Montframmery et des Temples relevaient du prieuré
devoir do lods et ventes et do rachat seulement. Mais treize
autres fiefs en relevaient entièrement 1 savoir : le Ilefoul, -
la Griponnière, - la liasse-Cautère, - la Rivais, -. la Ju-
melais, - le Clairay, - la Ville-du-Dois, - le Plantis, -
la Cliéuardrie, - la Vacherie, - la Rabbis, - la Planche

et l'Euche. Le prieuré avait, en outre, des droits sur les

1. ArtL dip. diUe.ebiJ., ac Il, 203.
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moulins de Choisel et de Gravelot, ainsi que surie fief do la
Pommerais et une partie du bois de ta Cochonnire 1 ,

En 1790, l'abbaye de Saint-Georges affermait ses deux tiers
de dimes de ta Chapelle-Janson 4,200 liv.; elle avait alors,
depuis environ trente ans, afféagé pour une rente de 130 liv.
les maisons, moulin et terres de l'ancien prieuré ?. A cette
époque, en effet, le prieuré de ta Chapelle-Janson n'existait
plus. Des lettres patentes du roi 4e 1714 avaient permis
l'extinction de ce bénéfice et sa réunion i la mense conven-
tuelle de l'abbaye de Saint-Georges.

Aujourd'hui, une maison située dans le bourg, proche
l'église, et appelée le Portail, est le dernier vestige du manoir
priorat de la Chapelle.

PRIEURES DE LA C11APELLE-JANSON 3.

Soeur Bobine dc CFèampuiyvd acheta une rente constituée de
20 sots te 4 noernbre 1450,

Soeur Catherine Milon, + vers 1482.
Soeur Julienne Pu yen, pourvue par l'abbesse Olive do Qutteti,

prit possession te 12 mars 1482.
Soeur Roberte Buisson, prieure, devint abbesse de Saint-Georges

en 1520; + l'année suivante, le 25 juillet.
Soeur Guillemette de Lenays vit sa nomination contestée par

Aliion tic Pontheltanger, abbesse de Saint-S''piee, qui réclamait le
prieuré (1322).

Soeur JeFrnnnc Doré soutint c a l 540 un procès contre Françoise
Bosettier, qui lui disputait ('gaiement te prieuré; elle resta mat-
tresse do ce bénéfice, qu'elle ne résigna qu'en 1554 en faveur do ta
suivante.

Soeur Marie de Kerine,io, pourvue on 1531, résigna on 1557.
Soeur Cécile Vallée, pourvue par le Pape le 7 décembre 1557, vit

soeur Françoise de Préauvé lui contester ses droits 't parvint tou-
tefois, eu 4559, à rester mattrosso du bénéfice.

Soeur Iacqueininc de Bordes, prieure en 1012, se démit on 1621.
Soeur Jeanne de la Vill€on prit possession le 27 octobre 1024 et

résigna eu 1013.

1. Nonces AMI. sur tes rasions de Fougères, 37.
2. »eh. dip. dlIle .el.ViS, 4 V, 27.
3. Ibidem. - Rej. d, in iunlions «tUe de Sii*h de Riante, etc.
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Soeur Élisabeth de la Vilkon fut pourvue au mois de septembre
1643 et résigna vers 1616.

Soeur laquelle de llecdeliêi're du Rouerie fui pourvue en 1676.
Soeur Pédronilie de IIei.delih'ro résigna vers 1693.
Soeur Françoise de Keraly, pourvue en 4693, vit l'extinction du

prieuré de ta Chapelle-Janson, décrétée en 1714, mais conserva
toutefois1 à sa vie durant, la jouissance de cc bénéfice.

30 Feu vel Fou (Notre-Daine du).

Au XIIe siècle vivait dans les vastes solitudes de ta forêt de
Rennes un pieux ermite nommé Raton. li habitait un vallon
sauvage appelé te Faon on le Fou (c'est-à-dire le Rétro), où il
avait rassemblé quelques disciples menant comme lui la vie
tiérémitique; aussi l'appelait-on Raton du Fou. II parait que

- --- cet-ermibge t-été fondé- surun-terrain- appartenunt. - l'ab
baye do Saint-Georges. En effet, b village du Feu est presque
contigu au hameau de Sans-Secours; or, dès l'an 1037, le duc
Main lii avait donné à sa soeur, l'abbesse Adèle, toute la par -
tie de ta forét de Rennes appelée Sans-Secours, parlent alma
fore») que Sue Securluna noniiuatur t . D Cependant, ftaoul,
seigneur d'Acigné, et Geoffroy, son frère, prétendaient avoir
droit sur la terre du Fou, ce que naturellement contestaient
tes religieuses de Saint-Georges. Vers 1160, Raoul fit beau-
coup de mal à ces dernières, mais finit par revenir A de meil-
leurs sentiments; pour réparer ses injures, il leur donna
quelques dinies, et son frère et lui renoncèrent à leurs pré-
tentions sur ho Fou moyennant 10 sots qu'ils reçurent des
religieuses. Bien plus, Geoffroy d'Acigné, (Us de Raout, après
avoir mené une vie désordonnée, touché de la grice divine,
abandonna le monde et e voua à la retraite et à l'exercice
de la pénitence sous ha conduite de Iloton, qui était alors
prieur de Noire-Dame du Fou. En se consacrant à Dieu et
eu quittant le siècle, Geoffroy d'Aclgné, du consentement do
ses frères et do ses autres parents, donna au prieuré du Fou

e. 1:4,1. SaaeSiCeorg, 12$.



DE BENNES.

	

283

et à l'abbaye do Saint-Georges la plus grande partie de ses
biens. C'est dans l'église de Saint-Mtu'iiu d'Acignd que fut
fait le don et que fut célébrée ta profession religieuse du
baron pénitent'.

Nous ignorons au juste combien de temps dura la commu-
nauté d'hommes dirigée au Fou par le prieur Maton. Il est
probable quo ce dernier quitta cet ermitage peu de temps
après la COUYCFSiOfl de Raoul d'Acigné et que ses disciples le
suivirent. En 1174 nous trouvons, eu effet, Raton établi avec
ses frères dans une autre partie de la forét de Rennes, peu
éloignée au reste du Feu, à Louvigné, eu Acigné.

Quant au Bénédictines do Saint-Georges, elles ne fond&
rent point un prieuré proprement dit au Feu; elles y eonstrui-

- sirent- wulement -uu.petit manair,-sorta chaulas
où elles pouvaient se retirer parfois avant l'établissement de
la chture dans leur abbaye; à côté elles formèrent une mé-
tairie et donnèrent un logement au chapelain chargé par elles
de desservir la chapelle do Notre-Dame.

En 1491, tous ces bdiments étaient tombés en ruyne et
décadence, ' à la suite des guerres venant de désoler cette
partie de la Bretagne; ce fut l'abbesse Françoise d'Espiuay
qui tes fit reconstruire vers l'an 1500. Peu d'années après,
Marie de Kermeno, élue abbesse par les religieuses de Saint-
Georges qui s'opposaient à la réforme de ce monastère, voyant
son élection contestée, se retira au prieuré du Feu avec les
Bénédictines ses adhérentes (1524). L'année suivante, Chris-
tine Toustain, pourvue par le roi do l'abbaye de Saint-Georges,
concéda à cette soeur le manoir du Feu pour demeure, avec
une pension do 300 liv. Eu 1528, Jeanne do la Primaudayo,
nouvelle abbesse de Saint-Georges, confirma Marie de Kes
meno et ses compagnes Jeloenne Duré et Magdetalno de Cois

1. o 1).itU Deo el 8aueS Marks de l'aga u et no, «Mal Imam totem el mania
prolo quo o («min SUho de Loiivine • isve cd capelioni dos Fou illad magnum
ueinun oaupil; et etabllilotem et oelUenht4n) tu prese4tto HatonL prIctris éludai loci
promt3iS tugus id snorlein. ii (Cors. Saneit CeorgU, 103.)
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nilldans la jouissance du prieuré du Feu et y ajouta 400 liv.
de pension sur les revenus de l'abbaye; mais en 1831 Marie
de Kermeno quitta le Feu pour devenu enfin abbesse légitime
et incontestée de Saint-Georges.

Au xvii0 siècle, te lieu et manoir du Feu, o situé en la
paroisse de Lifiré, consistait en maisons principaltes, cha-
pelle, métairie, grange, pressouers, courts et jardins d'iceluy
berbregement, prés, prairies, terres arables et non arables,
bois taillis et do haute futaie, contenant par fonds en tout
110 journaux de terre; - un moulin à eau avec ses men-
taux, au proche d'iceluy lieu du Feu, sur la rivière de Ven-
vres et Chevré; - et, pour cause de ladite maison du Feu,
droit d'usage ès forêts de Rennes, Saint-Aubin et LilTré et
landes- cn dépcuda?es tir pâiiifagé 1 jatuiae leietiis
bestes et avoirs du Feu, tant en temps de glan qu'autre, et
do prendre litière desdites landes'

Le PrniiiM de Rennes dressé par ordre de M g' Turpin de
Crissé (1713-1723) nous dit que o te prieuré du Feu, réuni
i la mense abbatiale de Saint-Georges, doit une messe tous
tes dimanches et vaut 1,200 liv. de rente, n En 1700, les
religieuses de Saint-Georges affermaient 800 liv. la métairie
du Feu et 800 liv. le moulin de mémo nom 2 .

Aujourd'hui, te Feu n'est plus qu'un village situé dans une
vallée aussi sauvage que pittoresque. Le vieux manoir priorat
est encore debout, tel à peu près que le construisit l'abbesse
Françoise d'Espinay; il présente deux portes ogivales presque
accolées, de vastes croisées à meneaux sculptés et plusieurs
écussons frustes timbrés d'une crosse et placés dans de pe-
tites arcatures ogivales. Derrière ce logis se trouve la métairie
et devant se dresse la chapelle; celle-ci n'offre plus guère
d'antique qu'une porte ogivale à colonnettes contemporaine
du manoir et ornée comme lui des armoiries de l'abbesse de

1. Cart. &itU Ceorgii, 333, 330.
2. Âreh. clip. djile.gt.îL, I V, 23.
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Saint-Georges; le reste de l'édifice a été refait dans les der -
niers siècles, et ou y lit sur une pierre la date 1697; le che-
vet est occupé extérieurement par une vaste niche renfermant
une statue colossale de saint Marc sculptée en bois; cette
chapelle sert maintenant d'écurie. Signalons enfin, pour ter-
miner, un très-ancien puits et un vieux moulin à eau qui
achèvent de donner à ce petit coin de terre un caractère d'an-
tiquité fort intéressant.

40 PleubMan (Saint-Georges de).

En la paroisse de Pleubiban, évèclu de Tréguier (nunc
évèrhé de Saint-Brieuc).

5° I'louganou (Siinl-Georges de).

En ta paroisse tic Plougasnou, évéché de Tréguier (mine
tehé de Quimper).

60 .in-(eorges.tIe.Gyhajijne.

' 1k sinople û un bayou priorat d'or accosté des lettres S. G.
de mente 1. e

Dès l'époque de la fondation de l'abbaye tic Saint-Georges,
avant l'ai, 1031, llavoise, duchesse do Bretagne, donna à ce
monastère un moulin près do Pontorson et une portion de
terre voisine du village do Saint-Georges .de-Viters, « quant-
dan porlionevn terne vieiuarn viSite Sancli Georgii vjuw vocatur
Pilets =.

Vers l'an 1040, un seigneur dont le nom demeure inconnu
donna aux mtmes religieuses de Saint-Georges le village mémo

de Vilers avec son église, dédiée à saint Georges, et la moitié

1. Armorial ginirai tu. d 169A .
2. Cari. Sancii Cef.rgU, 100.
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rand armateur:

du marais voisin, le tout exempt d'impôts, vilain guet dki.
tur Videra, cura e&esia in eadem villa situ grue rumine Saneti
Georgu dedicata est , D

Dix ans plus tard, Roger, fils d'Ascelin, vendit à Adèle,
abbesse de Saint-Georges, le monastère de Saint-Georges situe
dans le village d'Hyvbane, qui était alors eu sa possession,
« vendidit Rogerlus Ascelini plus inonasterium Saneti Georgii
in Hyritana tilla ?. n

Enfin, environ l'an 1085, Robert de Maédré et Leiarde, sa

	

r
femme, à l'occasion do l'entrée de leur tille Agnès dans te
clolt.ro de Saint-Georges, donnèrent à ce couvent ta sixième
partie des (limes de Maédré, aujourd'hui Moidrey, bourg très-
voisin de Saint-Georges-de-Gréhaigne . -

Tels furent les éominencemen*s du prieuré de Saint-Georges.
de-Gréhaigne, appelé primitivement Saint-Georges-de-%ilers,
puis Saint-Georges-d'Hyrhane, dont l'on a fait le nom actuel
de Gréhaigne; cela ressort clairement de la concordance des
chartes du fjarlutaire (le Saint-Georges dont nous venons de
faire l'énumération.

Il est à croire que le seigneur inconnu qui donna l'église de
Saint.Georges•tle-Yilers appartenait à la famille des seigneurs
de Montrouault, car, vers l'an 1140, Gaultier de Monirounuit
persécuta longtemps les religieuses de Saint-Georges-de-Gré-
baigne, dits inquielavit cl in qutelaverat moniales Sancil Georgii

de Grihania, n au sujet de celte église, dont il revendiquait la
possession. Revenus enfin à de meilleurs sentiments et pleins
de repentance, ce seigneur et son fils alné Raoul jurèrent de-
vant Geoffroy, arclievéque de Dol (dans le diocèse duquel se
trouvait Grétiaigne), qu'ils renonçaient à leurs droits hérédi-
taires sur l'église de Saint-Georges-de-Gréhaigne; ce que
voyant les religieuses, elles voulurent témoigner leur recon-

I. gyg Saneil Ceor9U, 427.
2. lMdtvi, 431.

3. Ibidem, E3.
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naissance Raout et lui concédèrent,à sa vie durant, te quart
des revenus de celte église s .

Deux actes du n' siècle nous apprennent que Conan II,
duc do J]rlagne, avait tui.innie donné la juridiction sei-
gneuriale de Gréhaigne aux religieuses de Saint-Georges
l'un est une bulle du pape Alexandre III confirmant, en 1164,
ces religieuses dans la possession de l'église, du cimetière et
des hommes de Grébaigne: n Eccksiarn Sancti Georyli de Gri-
lannta... hommes in cirnelerio Sancti Georgil comniorantes, ad
ejusdem monasterli proprletafem pertinentes, ex deno ionr.s nie-
rnoriw confus t'onwii quidquid juris liabebat in predkta villa
de Griliavmla, trnn in liominibus quam allis possessionibus 2,

L'autre acte est une sentence rendue par Guillaume, sénéchal
do Rennes, entre les religieuses do Saint-Georges et iii1 sei-
gneur, probablement de Combour, nommé Jean de Dol. Les
Bénédictines se plaignaient do ce que ce seigneur levait t) liv.
de rente sur les hommes do Grébaigne; il fut prouvé quo ces
hommes étaient « subjecte auxdites daines par don leur fait
par le comte de Bretagne, n et, par suite, qu'ils no devaient
rien h Jean de Dol, cependant comme il parut, en mémo
temps, que les habitants de Gréhaigne s 'étaieul engagés, sans
l'aveu tIcs religieuses do Saint-Georges, h payer ces 9 liv. à
Jean de Dol pour jouir d'une garde ou sauvegarde qu'il leur
promettait, le sénéchal autorisa ce seigneur à prendre cette
rente do 9 liv., à condition qu'il ferait garder les hommes de
Gréliaigue u par ses vassaux à lui, » et seulement tant que
l'abbesse de Saint-Georges le tolèrerait .

Les papes Innocent HI en 1208, et Eugène IV en 1412, con-

1. Cari. Sentit Ceoigll, 127.

2. Ibidem. 473.
3. Cart. Soufi Gcorg, 197. - AreS. dip., 20 II, 216. - An i* siècle, te,

berme* du fief du 1sonr0 de S3inI.fleo, •de.flvtbel0oe, ,eisans do l'abbesse, p7aienl
encore u seigneur de Cotnbour, b joui Slni.Samsuu, 60 cols de rente poflege jus.
qu'a te croie do te Viikeberel, en Pleine-Fougères; en manche, ce, homme,, ainsi
que ceuc des 11e?s du Vines du VaI.SaInI.fle,ed, tgatemeni ternue de Saini.Oeoegee.
no ea1ctit ni coutume ni 1rpaI sur tes terres do le ceIesurIo de Conibour. (CorSai.
Sentit Gtorgit 371.)
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fumèrent l'abbaye de Saint-Georges dans la possession de
l'église, du cimetière et des hommes de Grébaigne demeu-

rant dans ce cimetière, comme l'avait fait leur prédécesseur
Alexandre Hi. Nous croyons qu'il faut entendre par ce cime-
tière habité, « hommes commorantes in cimeterio Sanai Geor-

gii, » un lieu d'asile qui entourait l'église de Gréhaigne, for-
mant peut-&tre le bourg lui-méme, ou du moins une partie

de ce bourg.
En 1233, le prieuré de Gréhaigne se trouvait cuire les

mains d'un nommé Ascelin Pastiebof, qui composa avec l'ab-
liesse de Saiut-Georges pour les redevances des fiefs de Gré-
baigne. Clément, évéquc de Dol, ratifia cet accord, par suite
duquel le prieuré resta à Ascelin Pasdebof à sa vie durant, à
condition qu'à sa mort lite laisserais en parfait état aux rdi -
gieu ses'.

En 1272, flottant), fils do Guy, chevalier, renonça en faeur
do l'abbesse de Saint-Georges aux prétentions qu'il avait ma-
nifestées tl'étre sénéchal féodé de la paroisse tic Saiut .Georges•
de-Gréliaigne; il lit, de plus, serment de défendre, nitIne
contre les siens, les droits de l'abbaye à 6rétiaigne.

l'e,utaiit les guerres tic Bretagne, à ta lin du xv0 siècle, le

iiianofr priorat de Gréliaigne fut ruiné; l'abbesse Françoise

d'Esjiinay, fJU le trouva en ce triste état en 1491, s'empressa
de le faire reconstruire. H n'en reste plus qu'une maison
insignifiante dans le bourg et iras de l'église.

Voyons maintenant eu quoi consistaient le prieuré et ta

seigneurie de Saint-Georges-de-Gréhaigne au xlie siècle. Il
faut remarquer tout d'abord quo la seigneurie n'appartenait

lias à la prieure, mais bien à l'abbesse; voici donc première-

nient ce qu'avait ta prieure
« Au bourg et paroisse de Saint-Georges-de-Gréhaigue y a

un prieuré appelé le prieuré de Saint-Georges-de-Gréhaigue,

1. ,irt. SdneH Cco'gU, 222.
2, UOfrni1 242.
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.timbre dépendant de l'abbaye de Saint-Georges, lequel est

possédé en titre par une religieuse de ladite abbaye, consis-

tant eu une maison priorale, jardins, pourpris, terres ana-

bics et non arrables, te tout contenant environ 40 journaux
de terres exemptes de toutes rentes et dixmes, avec fiefs

et juridiction; - quelques rentes tant par froment que de-

niers; - 96 boisseaux de froment dus par l'abbesse de Saint-

Georges; - les trois quarts des oblations de l'église, sauf le

jour Saint-Georges; - les trois quarts des menues turnes

comme chanvres, lins, laines, cochons, oisons, etc. o

La d&laratim de la seigneurie, appartenant i l'abbesse et

au couvent 1 est beaucoup plus étendue
Confessent (lesdites religieuses de Saint-Georges) tenir

ilu seineurRoy
(rètiaigne, en l'évesché de flot, avec ses appartenances et
dépendances s'estcndant en les paroisses de Saint-Georges'

de-Grébaigne, Roz-sur-Couasnon, Plaine-Fougères et Moues-

tiré eu Normandie; consistant scavoir en ce qui est en ladite
paroisse tic Saint-Georges : les mazières tic la Grange avec
l'emplacement d'un colombier et ses cours et départs; - une
vieille masse de moulin t vent et plusieurs pièces de terre;
- les trois quartes parties des (limes de blasleries de ladite
paroisse tic Saint-Georges, sur lesquelles l'abbesse doit la
prieure de Saint•Georges.de .Gréhaigne, chaque année, quatre-
vingt-Seize boisseaux de froment, mesure d'Aulrain; - tics

grèves, communs et gallois, avec droit 4e pesche en la rivière
de Couasuon prohibitif t tous autres en l'estcndue des fiefs

de l'abbaye; - un moulin vent en la paroisse de Roz-sur-
Couasuon; - dans le bourg de Saint-Georges, joignant le
cimetière, un four ban auquel les hommes et vassaux doi-

vent aller faire cuire leur pain; - le tiers des dixmes de
toutes sortes eu la paroisse do Mouesdré.

Les religieuses possédaient plusieurs fiefs constituant leur

seigneurie de Grébaigne; en voici la nomenclature le Grand
fief du bourg de Saint-Georges, - le fief de Higourdièro, -

T. Il.
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le fief du Pin , - le fief du Van-Saint-Reverd, - le fief des
Moudrius, - le fief de Mouesdré.

u A cause desquels fiefà lesdites dames abbesse et couvent
ont droit do juridiction Imite, basse et moyenne justice,
avecq droit de justice à quatre pana, cep, collier et auditoire
audit bourg de Saint-Georges-de-Gréhaigne, en laquelle y a
exercice de juridiction au jour de vendredy tIc chacune se-
maine, droit de tenir tes plaids sans assignation, chacun an,
le lendemain et l'este de Saint-Georges, fl° jour d'avril, par
les officiers nommés par lesdites dames. »

Les religieuses de Saint-Georges étaient naturellement pa-
tronnes et fondatrices de l'église do Saint-Georges-de-Gré-
baigne; elles y avaient tous les droits de supériorité et pré-

_ mitaient t la cure.

	

- -

	

--

	

-
Elles jouissaient aussi (10 droits particuliers, l'un appelé

droit d'ancrage, les autres, devoirs des mariés
« Apartient auxdites dames, dans lesdites paroisses de Boa.

sur-Couasuon et Saint-Georges, un droit apelté ancrage, qui
est tel que quand chaque vaisseau mouille l'ancre soubs ladite
juridiction do Saint-Georges il doit sols et oulire pour le
droit dc bris.

n Plus ont lesdites dames en ladite paroisse tic Saint-
Georges un debvoir, appelé le debvoir des mariez, qui est tel
que la dernière des mariées de chaque année doit le jour do
l'Épiphanie, à l'issue de la grande messe, un estcuf 2 et iceluy
jeter par trois fois par dessus ladite église, à peine (l'a-
inonde.

l'ina est dcuh à la daine prieure do Saint-Georges-tie-
Gréhaigne, par chacune nouvelle mariée qui n épousé en
ladite paroisse, une chanson eu dansant, le premier dimanche

1. En $323, I'abbo de SanI. tko?Ce cl les seigneurs do la Cta1nctaia cl dc ta
flashe s partsgrcnl tes bailliages sltu(, au territoire du Vin. (cari. 8anel C.orgii,
239.)

2. halle do jeu tic paume.
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après les épousailles, hors et près te cimetière dudit Saint-
Georges, à l'issue de ta grande messe 1 .

Comme l'on voit, l'abbesse de Saint-Georges était bien
plus puissante à Gréhaigne que la prieure du lieu, aussi
celle-ci n'affermait-elle son prieuré que 47 liv. 10 s. en 1510;
il est vrai qu'il était estimé 300 liv. en 1818.

Le prieuré do Saint .Georges-de.Grébaigno fut uni en 1727,
par art* du Conseil d'État, à la mense abbatiale; les reli-
gieuses réunirent alors tout ce qu'elles possédaient en ce pays;
le 20 juin 1752, elles affermèrent le tout 1,200 11v. 2

PRIEURES os SAINT-GEoncEs-nE-GnuA;cNE .

Soeur Renée Lambin afferma le prieuré en 1510, à Guillaume du
Fard; i7tir: i9.

Soeur Marguerite Piédevae!w, prieure on 1526, 61 accord en
1537 avec Raout (le Saint-Main, fermier do l'abbesse, pour les
06 boisseaux tlo froment que lui devait cette dernière. Elle résigna
en 1562 en faveur de la suivante.

Soeur Jehanne (le in Veine prit possession le 24 janvier 1563;
Jeanne do rescrit lui disputant te prieuré, elle lui abandonna ce
tinfleo moyennant une pension de 20 liv.

Soeur Jeanne de Ferai prit possession le 27 mars 4563 et le
2 mal 1505; cIte conserva te prieuré pendant quarante ans et te
résigna en 1605.

Soeur Ambroisie de ll'audreui!, pourvue te 5 décembre lOtIS,
rendit aven au roi en 1 618 et 1040 cl résigna en 1045.

Soeur Galette iloirel, pourvue te 29 mai 1015 1 résigna en 4667.
Soeur lieriranne Reedelù!rre du Cllasiellier prit possession ta

17 avril 1067 et résigna en 1688.
Soeur Marie-Anne Becdelih're dia llouej'ic prit possession le

22 avril 1688, et résigna en 4096 on faveur de la suivante.
Sieur Marguerite iluinuit (le in Cîwsieigncuaye prit possession

le 2 janvier 1697 et résigna en 1742.
Soeur Renée do lu ila',e de Si!; pourvue le 16 septembre 1712,

prit possession le 49 septembre de l'église paroissiale cl du manoir

1. 1)idaraf ioni de l'eMae de Saini.tleotgeaer 1093e* 1G63 cl du ckur(n 1610.
2. Au. (Np. dIIfe.tt.îil., 26 il, 275.
3. Art. dép. vEllt .p I . Iif., 201?, 275. - Peso. de lnInru,i. «dis. de E4'khide

Do?, etc.
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prierai de Saint-Georges-de-Grétiaigne. Sur le désir manifesté, en
4725, par les religieuses de l'abbaye de réunir le prieuré de Saint-
Georges.de.Gréhaigne à la mense abbatiale et conventuelle, M"° de
La Haye de Si1 résigna son bénéfice, mais en conserva tes revenus
sa vie durant; elle fut ta dernière prieure.

70 Saint -S4jIin.

Ce fut encore la vicomtesse Roianteline qui donna à l'ab-
baye de Saint-Georges, en 1032, peu de temps après la fon-
dation de ce monastère, l'église de Saint-Séglin. Cette noble
et pieuse femme concéda aux religieuses l'église en question
et une métairie dont elles jouiraient pendant sa vie, et leur
donna tout le territoire de la paroisse après sa mort: o Eccle-

Sigimirnieum-

post mordent suain ontnem terrain ipsius plebîs qutv sUd tom-
petit 1 . »

En 1202, Pierre Giraud, évéque de Saint-Malo, dans le
diocèse duquel se trouvait Saint-Séglin, confirma les néné-
diclines de Saint-Georges dans la possession de cette église,
de ses dUnes et de ses oblations « cclesirnn sancti Sisignii
cum decimis et oblationibus.

De leur côté, les papes Alexandre III en 1164, Innocent III
en 1208, et Eugène IV en 1412, prirent sous leur protection
les terres que l'abbaye de Saint-Georges possédait eu la pa-
roisse de Saint- Séglin Terras fluas habelis in parrocbia
Saucti Siginii (alias Siginini, alias Siliyuini, alias Si(plinii) 2•

L'établissement fondé à Saint-Sélin par l'abbesse de Saint-
Georges fut, comme celui du Feu, en Lifté, plutôt un manoir
qu'un prieuré proprement dits cependant il portait ce dernier
nom au IIl0 siècle. En 1299, en ell'cl, Main do ChMeaugiron,
trésorier et chanoine de Rennes, reconnut qu'il jouissait des
revenus du prieuré de Saint-Séglin, membre de l'abbaye de
Saint-Georges, par faveur de l'abbesse Catherine de Mathefe-

4. Cart. Santt4 Georii, 109.
2. Ibidem, 200,172,1 G8 et 278
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Ion, prove nias sui prioratus Saneli Sigisnuii'. » Il promit, en
échange, fidélité et protection aux religieuses, et s'engagea
leur remettre immédiatement le prieuré s'il devenait évêque;
sept ans plus tard, il monta sur le siège épiscopal de Rennes
et dut accomplir sa promesse.

En 1491, les maisons et manoir de Saint-Séglin étaient
toutes chaistes et en toute ruyno et décadence » par suite

des guerres; l'abbesse Française d'Espioay, la grande restau-
ratrice des pu urés, s'empressa de les faire relever 2 Les
Reformaikrns '.e la noblesse en 147, 1443 et 113, appellent
invariablement ces maisons l'Abbaye, nom qu'elles portent
encore maintenant.

Voici ce que possédaient au xvii0 siècle, en Saint-Séglin,
liclkùSesdc Saint;Ccirgcs

La maison principale de l'Abbaye, en Saint-Séglin . (de-
meure du métayer); - la grange et les étables; - la cour
au-(levant (le ladite maison, avec un puits au milieu et un
four à la sortie; - un bois de haute flitayc derrière la mai-
son principale, où se trouvent une vieille mazure de colom-
bier et quelques restes de murs d'une chapelle dans laquelle
a cru un ehesne d'un tige parfait; - des jardins et courtils;
- le Grand-Domaine, de 10 journaux, au haut duquel y a
une garenne; - une ancienne chesnaie; - une ancienne
écluse avec peseherie sur la rivière de Comps; la moitié
des dixmes de la paroisse do Saint-Ségilu; -. toutes les
offrandes et oblations qui sont faites aux quatre testes de
l'année en ladite église de Saint-Séglin; - le droit de pré-
senter un curé ou vicaire au bénéfice paroissial dudit Saint-
Séglin; - un fief ou juridiction nommé la Pichardayc, au-
quel y a hommes et sujets qui doivent rentes, ventes, racbapt
et autres droits seigneuriaux . D

En 1612, l'abbesse de Saint-Georges affermait tout cc qu'elle

1. c&I. SanciS Georgil, 238.
2. Ibidem, 322, III.
3. Dctarafk,u faites en 4633 et IOSo.
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possédait en Saint-Séglin à François Iludelor, sieur do Rochet,
280 liv. d'argent, quatre pipes de gros sel et douze chapons;
en 1682, la même ferme était de 400 liv., avec les mêmes
redevances de sel et de chapons'.

Aujourd'hui, l'Abbaye, en Saint-Séglin, est une belle mé-
tairie délicieusement posée au milieu de fraiches prairies
qu'arrose une petite rivière; mais les bâtiments d'habitation
n'offrent aucun intérêt.

80 Tin tdnaac (Notre-Dame de).

« D'hermines à un baston priorat de gueules accosté de deux

croissants de méme 2 . D

En'i6ndait l'abbaye-de- Saint;Ccorgcs i03çtain ill;-

duc de Bretagne, donna à la première abbesse, Adèle, sa
soeur, le gros bourg de Tinténiac, avec son église et toutes
ses dépendances, u vicuin non eriguum nomine Tinseniacum
curn ipso eectesia et omnibus quoe ad eues pertinere noscun-
tur 3 . e

Les panes et les évêques de Saint-Moto, dans le diocèse
desquels se trouvait Tinténiac, approuvèrent successivement
à diverses époques cette donation de l'église de Notre-Dame
do Tinténiac, u ecclesiam fleatai Mariai de Tinteniac nom de-
eimis et perUnenciis suis 4 . D

Les religieuses de Saint-Georges, tout en conservant à Tin-
téniac de beaux droits fort lucratifs et un important prieuré,
rétrocédèrent de bonne heure la plus grande partie du fief do
ce nom à une famille do nobles chevaliers. Dès 1036, selon
le P. Du Paz, l'abbesse Adèle de Bretagne fit une convention
avec un de ses feudataires ou tenanciers nobles nommé Do-

I. Go second bail, passé par l'abbesse lsabeau dAsenel, dame da Abnle, corn.
Prenait ta métairie, - la moitié dei oblation, des quatre grandes fêtes, - la moitié
des dtmes - et te fief de ta i'icbardoye. (Au. clip. diIk.eS.tiS., 20H, 319.)

2. Armorial glaira ms. de 1698.
3. Gort. Sandi GeorpU, fil.
1. Ibidem, 169, 173, 2410, 279.
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uoald. « Elle lui permit de construire un chûteau, natrum

siôi agere, » à Tinléniac même, « in Tinteniaco, u à condi-

tion iu'il se reconnût l'homme lige de l'abbaye do Saint-
Georges et qu'il ne pût jamais transférer son hommage ) dans
aucun cas, à nul autre suzerain. 0e plus, I)ouoald s'engageait
à ne jamais donner asile ni protection à un ennemi de Saint-

Georges; s'il faussait son serment do fidélité, il perdait son
fief comme parjure et foi mentie'. »

Le successeur de J)onoald, Guillaume, surnommé l'Ismaé-

lite, construisit une chapelle dans son clrteau de Tinléniac,

vers 1060. A cette occasion, « il fut stipulé et accordé entre

l'abbesse et Guillaume, « son fidèle, n que la moitié des obla-
tions faites à ladite chapelle par les paroissiens do Tinténiac,

i;iiwaùi; rwr ;uti1ir lie,iji1ï lîttûLa:
pelain tic Guillaume, l'autre moitié restant à l'église parois-
siale, dédiée à la Sainte Vierge, et à l'abbesse. blêmes condi-
tions pour les hommes du dehors, étrangers à la paroisse de

Tinténiac. Quant aux paroissiens de Tinténiac habitant en

dehors de la forteresse, toutes leurs oblations étaient la pro-
priété de Notre-Dame 'et de l'abbesse 2 »

Ainsi, au xm siècle, Tinténiac devint une ville fortifiée avec

une paroisse, un prieuré et une chttellcnie do qui relevaient
de nombreux fiefs. Le cbteau-fort, bâti par permission des
religieuses, fut ruiné et rasé par Henri Il, roi d'Angleterre,
en 1168; ce fut alors que les seigneurs do Tinténiac, descen-
dants de Donoald et de Guillaume l'ismaélite, construisirent à
quelque distance do là le château de Moutmuran, dan !es
mmnes conditions qu'avait été bâti celui de Tinténiac, c'est-
à-dire sous la juridiction abbatiale. Quant à Tinténlac mémo,
(t'était encore au iv° siècle une petite ville murée et fortifiée
dont s'empara Du Guesclin en 1373.

Malgré la générosité qu'avait 'montrée l'abbesse AtRdo on-

1, Cari. Saadi Georgit, Prolégomènes, DR.
2. Ibidem.
3. I). Loncau, 111sf. de Bref., Io(.
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vers Donoatd, le domaine de Tinténiac restait encore un des
plus riches en droits et en revenus utiles pour l'abbaye. Saint-
Georges y possédait une grande seigneurie dépendant unique-
ment de l'abbesse, et un prieuré possédé dès l'origine par une
religieuse, qui le gouvernait sous la dépendance de l'abbesse,
à qui elle en rendait aveu.

Parlons d'abord de la seigneurie de l'Abbaye, à Tinténiac,
et citons les Déclarations des religieuses de Saint-Georges

« Lesdites dames confessent tenir du roi les fiefs, juridic-
tions, rentes et revenus de Saint-Georges à Tinténiac, soubs
l'évesclzé de Saint-Malo-de-l'lsle, ensemble les fiefs et juri-
dictions qui en ïelevent prochement, et le droit de nommer
sergent ameneur au Présidial de Rennes.

cal 1jit di oit -de- juridkthii-è
haute, basse et moyenne, avec pouvoir d'instituer officiers,
sénéchal, alloué, etc., lesquels officiers tiennent leur audience
de juridiction contentieuse te jour de mercredi de chacune
semaine, nwsmo tes plaids quatre fois l'an, en l'auditoire que
lesdites darnes ont eu la ville de Tinténiac... Comme les sei-
gneurs ducs et duchesses de Bretagne, seigneurs souverains,
teni' ont donné, audit Tinténiac, tous tes droits qu'ils y
avaient, les appellations des sentences données par les juges
d'icelte se relèvent directement au siège Présidial de [tenues...
Et pour ce qui est des causés criminelles ont droit de servi-
tude de prisons en ladite ville de Tiuténiac, et mesnie pour
l'exécution des sentences données par les juges de la seigneu-
rie, do faire eslever une potence et une justice à quatre pi-
liers en une pièce de terre apelhc les iluharais, au proche 41e
la ville de Tinténiac, joignant le grand chemin conduisant
dudit Tinténiac à la ville de Hédé. - Ont droit en ladite
ville de Tiuténiac de poids et mesures, de police, et incarne
de faire l'oprécy tics grains, etc. n

De cette seigneurie de Saint.Gcorges à inténiac dépen-
daient cinq fiefs on bailliages nommés : 10 l bailliage de la
ville de Tinténiac;

	

le bailliage de Chastelain, ayant égale-
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ment cours en la paroisse de Tmténiac; 30 le bailliage de
Cardroc, s'étendant en la paroisse de ce nom; 4° le bailliage
de Plagounou, en Combour; 50 le bailliage de la Ville-ALix,
eu Bazouges-sous-Hédé 1; dans ce dernier fief, les plaids et les
actes de ta juridiction abbatiale se tenaient sous un vieil or-
meau, dans le village de la Ville-Meix, et l'on ne pouvait
pas vendre judiciairement les biens des vassaux de ce fief
avant qu'on en eût fait o l'incantation » au pied de cet orme,
aHu de permettre aux habitants du village d'y mettre les pre-
mières enchères.

La seigneurie do Tinténiac s'étendant en plusieurs pa-
roisses, l'abbesse avait le droit de nommer les recteurs ou
vicaires perpétuels de Tints5niac, La Baussaine, Saint-Domi-
neue;ia ChpeHeCbauszi5e, Card,oe et -SainvCondim;- elle'-
était en même temps patronne et fondatrice de toutes ces
églises.

Il était encore dû à l'abbesse, par les paroissiens de Tinté-
niac, « un debvoir appelé pain sansal, qui est froment et
avoine menue, affermé anciennement 20 liv. »

Ho cette seigneurie de l'Abbaye à Tinténiac relevaient féo-
dalement plusieurs terres et juridictions : c'étaient d'abord le
ctitlean et l'importante seigneurie do Monimuran, avec tous
ses fiefs, s'étendant en Tinténiac, les ltTs, Carde«, La liaus-
saine, la Chapelle-Chaussée, Saint-Domineuc; le seigneur de
Moutmuran devait à l'abbesse de Saint-Georges u 40 liv. do
rente féodale, obéissance, foy, hommage et rachapt 2; D -

1. En 1197, Ohi,icr de Tintniec cl tknnelte, ra œur, donnèrent à l'abbaye do
Sainl.tJeoree la messine do la Vilte.Ateii, e totem vudleloriarn do Ville Aoelei et
eensarloa ejuedem lMdietorlœ, n (l art. Saneti CeorgU, 493.)

2. Le seigneur do Monimunan avait une juridiction qu'il tenait oniginairement de
l'abbesse do Saint.Ocorges en 1233, Agnès d'E,b,t'e, alors abbesse, et Oliaier de
linteniac. seigneur do Monlmuren, firent un accord par lequel o il fui «resté qu'en
matière do voleurs chacun d'eus fournirait des archers pour tee saisir, mais quo ce
serait co seigneur qui les ferait pendre. » - En 4269, ce mime Olivier, rendant
hommage à la mOrne abbesse, s'engagea à lui payer une rente do 40 liv. sur sa terre
de Monimuran, pour demeurer quitte des Souks et mangera quo percevait l'abbaye sur
mci unaus, ainsi quo dei droite, profils et muTumcnts qu'elle (liait du matchS ou
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c'était ensuite te bailliage du Plessix-ilonenfant, avec basse
justice, en Saint-flomineuc, appartenant à Reiu de Rosuyvi.
Heu, et tenu pat lui « à devoir d'obéissance, foy, hommage,
chambellenage et rachapt; - c'étaient, enfin, tes bailliages
d'Esnage, de Callandvy, en Saint-Domine«, et de la Pilais,
tenus par Jean do I'Estang, qui prétendait avoir droit de
moyenne justice, soumise toutefois à ta juridiction de l'ab-
besse.

L'abbesse de Saint-Georges levait aussi des traits de dimes
en Tinténiac (cinq traits), en La Baussaine (quatre traits), ta
Chapelle.Cbausséo (trois traits), en Cardroc, Saint.Doinineue,
Trimer et Guipel t .

Voyons maintenant ce qu'était le euré deTinténiac.
En 1223, ce prieuré se trouvait entre les mains du recteur

do Tinténiac, nommé Guillaume, nous no savons comment.
Toujours estil quo ce prètro fit alors avec l'abbesse 1e Saint-
Georges une singulière convention : d'un côté, Guillaume
afferma pour cinq ans à l'abbesse et à sa communauté tous
les biens dépendant du bénéfice de la cure de Tinténiac, de
la métairie de Chastelain et de la grande chapellenie do Saint-
Georges 2 le couvent s'engagea à lui payer pour cette jouis-
sance 30 liv. (environ 3,009 fr.) chaque année, et, à 1'cxpi
ration des cinq ans, à le remettre eu possession de tous ces
biens, le tenant quitte dès lors do toute redevance envers
l'abbaye jusqu'à sa mort; - d'un autre côté, te même Guil-
laume résigna entre les mains de l'abbesse le prieuré de Tinté-
niac libre de toutes charges et de toutes dettes contractées par
lui depuis son entrée dons ledit prieuré, se réservant seulement
les acquisitions ou possessions privées qu'il pouvait avoir 3.

cohue de 1itniie, dont ledit Olivier tests concessionnaire. (Cart. Saadi Gama,
228, 70.)

1. Déclarations do 1033 et 1003.
2. Olivier, selOneur do îiutnhe, suit fon&d deus chapellenies en l'abbaye do

SaInt.Oeorges et les mit dotées de biens sua cirons do flouoIac3 Il s'agit prota.
blrmpnt tel de l'une d'elles.

3. Cart. SeneN Cootgif, 40, 210.
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Le logis prioral do Tinténiac se trouvait au Nord de l'église
paroissiale, qu'entouraient en partie la cour, le jardin et le
verger du prieuré; à l'Est du logis était le tour banal, à
l'Ouest s'élevaient l'auditoire et la prison.

Voici comment s'exprime la prieure Isabeau Le Moyne dans
sa Déclaration en 1619

Confesse ladite dame que pour logement du prieuré est,
au proche et derrière l'église de Tinténiac, un corps de logis
construit de pierres, couvert do tuiles rouges, consistant en
deux aistres... à l'entrée de la cour, entre le cimetière et le
jardin du prieuré, est un autre corps do logis appelé le Por-
tail... ledit jardin du prieuré fait l circuit de la cour et du
logement prédit, etc; n

La prieure de 'l'inténiac possédait, en outre, la mestairie
de Hrominicy, contenant 35 journaux de terre situés en Tin.
téniac; - le pré de Campeneuc (5 journaux) 2 ; - l'étang du
Pont-à-l'Al,besso, avec sa prairie (le tout contenant O jour-
naux) et son moulin, « auquel tons les vassaux du prieuré et
mesine ceux de la dame abbesse sont contraints d'aller moudre
leur bled, et n droit do prendre d'eux ladite prieure le seizième
boisseau; - la prairie do l ' Étang-à-l'Abbesse, en Tvé-
rien, contenant 7 journaux; - la prairie de la Rivière de la
No-Morin, en Saint-Domineuc, contenant également 7 jour-
naux.

Dudit prieuré dépendent cinq fiefs et bailliages ayant droit
do liasse et moyenne justice, confection d'inventaires, dédié-
rem do bastards, lods et ventes, s'estendant en la paroisse
do Tinténlac, et sont appelés : le Bailliage do la Ville, autre-
tuent h, Grand Bailliage, montant par deniers à 4 liv. 10 s.
inonnole, rente amendable, payable au jour de Nol entre les

1. L'enclos du Prieuré cuite encore eu Nord do IjIiie do Tintn1ac et y attenant,
mati l'ancien manoir priore$ n disparu pour faire place à une meliôn do «mpano
moderne, àMIe au milieu d'un petit pare.

2. Ce pro niait été aliéné, mai, en 1619 ta prieure cherchait à te retirer.
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messes de minuit et du point du jour qui se disent en l'église
de Tinténiac; par grains 1$ boisseaux de froment payables au
grenier do ta prieure, et huit corvées à fanner la prie de Cam-
perle« et à charroyer le tizou de Noël; - le bailliage de la
Besuelaye-Trigoul et Chastetain; - le Grand Bailliage, ou
bailliage des Cours, - et le bailliage de Merdrel, ces deux
derniers en Saint-Domineuc; - enfin, le bailliage do la
Ruelle, en Trévérien.

• Pour la conservation desquels droits a ladite prieure droit
de pourvoir aux estais de sénéchal, alloué, lieutenant, etc., et
de faire tenir les plaids de sadite juridiction deux fois l'an,

sans assignation, savoir, au bourg de Saint-Dominouc, le len-
demain du Sacre, et, en la ville de Tinténiac, te jour Saint..
Barthélemy.

• t)avantag contesse ladite dame qu'à cause de son prieuré
elle a droit de faire recueillir la dixme des bleds qui crois-
sent aux terres dépendantes desdits bailliages, à la douziesme
gerbe; plus les dixmes de lins et chanvres qui croissent tant
en la paroisse de Tinténiac qu'en ses trêves et fillettes.

• Et mesmo la dixme des agneaux, aussy des laines do
brebis et moutons, esdites paroisses, savoir le (louziesme
agneau et la douziesmo livre do laine. n

La prieure de 'îint!niac avait un droit de coutume et tré-
pas D SU tes marchandises passant à Tinténiac, Saint-Domi-
neuc, à la Chapelle-Chaussée et apx passages do Bouillon et
du Perthuys-Bosctiier, « qui est pour chacune charretée do
vin 2 deniers, etc. D

Outre son moulin banal, elle possédait aussi un four à ban
« avec pouvoir de contraindre les vassaux du prieuré et nume
ceux de la daine abbesse, en ce qui est de l'enclos de la ville,
d'aller cuire leur pain audit four à ban et do prendre d'eux
pour cet effet la seiziesme livre do la pa ge. »

Elle avait aussi un droit d'usage de bois à merrain et de
chauffage, pacage et pasuago dans la forèt do Tanouaru. Cc

.

r

I

u
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droit avait été donné à Saint-Georges en 1010 par le duc
Main Hi t .

Enfin, « confesse ladite dame prieure avoir droit de pou-
voir faire examiner et mettre maistre d'escofle pour tenir 1's-
coite en la ville dudit Tinténiae, pour l'instruction de la jeu-
nesse ?.

La prieure de Tinte'niac avait, par contre, quelques obliga-
tions à remplir. Ainsi, elle devait payer chaque année 4 liv.
de rente féodale à l'abbesse de Saint-Georges; -. fournir à
l'abbesse et aux religieuses do Saint-Georges, « chacun pre-
mier jour de l'an, im gasteau de trois demeaux de farine de
froment, mesure de Tinténiae, lequel gasteau, porté à Rennes
par les hommes et subjccts do ladite prieure, est présenté à la
grande messe, à l'offertoire, à la grande grille du choeur do
ladite af 2deiTejafl;!e même
premier jour de l'an, u pour estre converti en pain bénit en
l'église de Tinténiac, pour sertir tic communion au peuple
assistant aux messes qui se disent eu ladite église; - en-
tretenir les ponts en bois du Pont-à-l'Abbesse, du Pont-Yout
et de la Magdetaine u en bonne et duo réparation; entre-
tenir les cordes des cloches de l'église de Tinténiac; - faire
dire en cette église trois messes par s.'nlaiuc; - payer
150 liv. do décimes; - payer 4 liv. 10 8. à l'évêque do
Saint-Malo cl 2 liv. 8 s. à l'archidiacre de Dinan; - enfin,
entretenir le manoir priorat et ses dépendances 3 .

Le 20 juillet 1728, les religieuses do Saint-Georges décla-
rèrent que leur prieuré de Tinténiac valait 1,489 liv. tic revenu
brut, avec 397 liv. de charges, ce qui réduisait le revenu net
à la somme de 1,083 liv.

L'abbesse tic Saint-Georges Élisabeth 4l'Algre avait réuni,
dès 1720, le prieuré de Tinténiac à ta mense conventuelle et

1. o,S. antfl Giorgi'. 426.
J Aub. dép. dIIte.a.IiS., 20 11, 309.
a. Men, 2011, 312.
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en avait supprimé le titre; elle obtint en 1721 un brevet du
roi, et le l mai 172 un arrêt du Conseil d'1tat consacrant
cette union et cette suppression.

PRIEURES DE Trvrgr,Ac .

Soeur Guillemette de la Monnaye fut pourvue eu 1445.
Soeur Marguerite du Pouez fonda, vers 1449, la chapellenie de

Saint-Antoine dans l'église abbatiale de Saint-Georges.
Soeur Marguerite Le Porc rendit aveu on 1454 et 1407.
Soeur Gul!krnelle de la Houssaye, prieure dès 1500, rendit aveu

en 1551, résigna en 1559 en faveur de Jeanne do Montbron, et
mourut peu après.

Soeur licuée Le Porc fut pourvue te 18 novembre 1559 par l'ab.
bosse do Saint-Georges, qui n'admit pas Jeanne de Montbron,
quoique celle-ci se fOi fait pourvoir Jlome.

Soeur Julienne des Vaulx, pourvue en 1560, résigna en 1569 et
mourut à Saint-Georges le 21 janvier 1620, tlgée do cent cinq ans.

Soeur Julienne du Boitte fui pourvue en 4569.
Soeur Jeanne de Monibron, admise enfin comme prieure par

l'abbesse, lui rendit aveu en 4575; elle résigna en 4582.
Soeur Sdbasllenno du Gourninec prit possession le 2 septembre

1582 cl résigna deux ans plus tard.
Soeur Jeanne des Vaulx prit possession le 18 novembre 4584 et

résigna en 1600, se réservant une pension sur le prieuré.
Soeur Isabeau Le Moyne de la Tousc?c prit possession le 3 sep-

tembre 4606, rendit aveu en 1608 et 4619, et résigna en 4620.
Soeur Isabeau Lwn&allays, pourvue le V' janvier 1621, rendit

aveu en 1623 et résigna en 1631.
Soeur Marie Le nager de Cirages, fille de Jean Le Vayer, prési-

dent au Parlement do Bretagne et seigneur (le Cla)es, fut pourvue
en 4631 cl rendit aveu te 11 décembre 106.

Soeur Renée Nicolas dc Clafles, dame 4e la Chi?zo, nièce do la
précédente, rendit aveu le 29 janvier 1683 et résigna en 1717.

Soeur Sainte-Françoise Nicolas de Chasnpgdraull fut pourvue le
21 février 1118; + 21 juillet 1719.

Soeur Sainte-Céleste de Lem de Beauvais, pourvue par l'ab-

1. Areb. dép. iIlI?e.rI.IiS., 20 H, :to i 012. - 1kg. de bobard. tee?, de J'irk?
dt8aio?.Ma1o etc.

1
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lesso le 22 juillet 1719, prit possession, le 2 du mémo mois, de
l'église de Tinténiac, du logis prioral et de ses dépendances. Mais
soeur Perrine Huchet de Cintré se fit pourvoir à Borne et prit à son
tour possession te 3 février 1720. M de Beauvais, après s'y êh'e
opposée en vain, résigna son prieuré le 12 novembre suivant entre
les mains de l'abbesse de Saint-Georges, qui supprima le titrè de
ce bénéfice et eu réunit les revenus à ta mense conventuelle de son
abbaye.



CHAPITRE Vll

L'ABBAYE DE SAINT-SULPICE-DES-BOIS

ET SES PRIEURÉS

Notice historique cor l'abbaye fondée par Beau) de ta Futaye. - Catalogue des ab-
besses. - Seigneurie et privilèges de 'abbaye. - Entrée solennelle l'une abbesse
de Saint-Sulpice en son m oasUre. Straus ci armoiries. - Description de ruines
de l'abbaye de Saint-Sulpice. - Prtcurte: 1 Prieurés de femmes: Quatre.HoteIh'-
ries (les); - Saint-Germain-des-Prés; - Saint-Grégoire; - Teillay; - Tbt!ouel;

vn•rwiï.;

	

Cals,
C1iasn5; - Erté-en-la-Niée; - Mme; - Saint-Aubin-d'Aubigné; - Saint.Sul•
pke.des. lJois; - SrigaO.

Parmi les disciples de Robert d'Arbrissel, d'abord trésorier
tic l'Église de Rennes (1085.1089), puis abbé de la Roé et
fondateur de Fontevrault, figure Raoul de la Fustayc. Ce der-
nier commença par être moine bénédictin en l'abbaye de
Saint-Jouin de Marne, en Poilus; mais lorsque Robert d'Ar-
brissel inaugura les merveilleuses prédications qui caractéri-
sèrent sa vie, Raoul s'empressa do se mettre sous sa conduite;

il devint lui-mémo prédicateur remarquable, mais il finit par
se retirer dans la vaste solitude de la forêt de Rennes, con-
nue alors sous le nom de forêt du Nid-de-Merle.

Une vieille légende, dont le souvenir est perpétué par une
statuette antique do la Sainte Vierge, conservée encore de nos
jours ', donne l'explication du nom tic celle forêt : Un pUre,

1. Cette statuette en bot,, bute de 10 centimètres, se trooce dan, la chapelle de
Soeur. de salnt.vlncent .de.Paul, rue do Griffon, Rennes; elle y o sse dépotée pat les
dernières religieuses do Saint-Sulpice refu&ees en co couvent pendant le Dévolution.
On lit soue le piédestal de celle statuette l'inscription sutante e Image de t &iiete
Vierge Iesmw!s p.'s lu Citaptlk.sur.fEeem, dans la paroisse de &ilnt.Sutpiee, gel doi*'u)
SItu dia (antfalloa de S'abbage de Saint.Sa44te, sous k due Cousu; ta 1131 (une data
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dit-elle, trouva cette petite statue dans un nid de merle, au
milieu de la foret, au bord d'un étang; elle y brillait merveil-
leusement et elle y revint à plusieurs reprises quand on vou-
lut la transporter ailleurs. En mémoire de ce fait, une cha-
pelle fut construite en l'honneur de la Sainte Vierge en ce
lieu mémo, et elle est appelée dans un acte de 1146 « capella
Saucle Marie que est super siagnum . D

Raout de la Fustayc forma doue, vers le commencement du
xii0 siècle 2, une maison religieuse dans ta foret du Nid-de-
Merle; en 1117, cc couvent était déjà assez florissant pour
recevoir plusieurs églises et fonder les prieurés de ta Fouge.
reuse et de ta Fontaine-Saint-Martin. Raout, aidé d'un autre
disciple de. Robert d'Arhrissei, nommé Aubert, obtint de l'au-
toriléJseopatetecLion (teso établissement en abbaye
indépendante, destinée par la suite des temps à devenir chef
d'Ordre. H la dédia à saint Sulpice3 et lui donna les règles
que Robert d'Arbrissel avait faites pour Fontevrault: c'est-à-
dire qu'il fit construire deux monastères, l'un de femmes,
gouverné par un abbesse, supérieure de tout l'établissement,
et l'autre d'hommes, soumis aux religieuses en souvenir de
l'obéissance de saint Jean l'Évangéliste î la Sainte Vierge reti-
rée chez lui.

« La règle qu'il donna aux femmes ait celle 4e saint Benolt.
H y ajouta des règlements qui portaient, entre autres choses,
qu'elles no rompraient le silence que dans le chapitre, pour
s'y accuser de leurs fautes, et dans le choeur, pour chanter
tes louanges de Dieu; qu'elles s'abstiendraient mémo do par-
ler par signes, à moins que la nécessité ne les y ohlige%t;

n'est pas mute), £1 donna sa soeur Marie son e(dteau et sa terre qui étaient dans ta
(r!S de Rennes, joiw y &ltlr l'abbaye connue sous te nom de NoSre.Vame.dii.YId.de.
Merle. o

1. ta. Notice, Prenres de 1'llIe de RieS., I, 1197.- Voy. te légende de te 1eqo du
tid.d.1d,1c duos la Semaine Religieuse de tiennes, LX, 481.

2. En 1112, d'après Albert Le Grand.
8. u Art opus snelimoniot1vm Sone1 SutpUii, » en 11 17. (1). Mortce, Preuves de

lISpS de tiret., 1, 30.)
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qu'elles feraient elles-mêmes la cuisine; qu'elles ne verraient
personne de dehors sans la permission de l'abbesse et sans
témoins; qu'elles ne sortiraient jamais du cloltre; que les
prêtres n'entreraient jamais dans la maison, non pas même
pour administrer les derniers sacrements aux malades, mais
que l'on apporterait les religieuses infirmes dans l'église pour
les y recevoir; qu'elles ne mangeraient point de viande, jnèiue
dans leurs maladies; qu'elles entreraient à l'église et en sor-
tiraient toutes ensemble, et qu'elles ne se plaindraient ni do
la couleur, ni de la qualité des étoffes dont on les babille-
rait t . D

Quant aux hommes, ils devaient réciter l'office canonial,
n'avoir rien en propre, se contenter de ce que les religieuses
leur-donneraient ctn po tsirmlerdes affaires - iele -
Ils étaient les directeurs spirituels des religieuses, qui res-
taient seules maftresses du temporel. L'abbesse de Saint-Sul-
pice recevait ta profession de foi des moines, et ceux-ci fai-
saient voeu do lui obéir; ils étaient obligés d'assister au
chapitre général qu'elle tenait tous les ans au mois d'août et
d'observer les règlements qu'elle y faisait. Ceux d'entre eux
qui avaient des bénéfices rendaient compte des revenus à
l'abbesse et lui remettaient, à la fin de l'année, ce qui leur
restait, déduction faite de leur subsistance, pour être employé
aux besoins de la communauté; les autres, restant en clôture,
reçurent plusieurs fois des Papes défense expresse de sortir
do leur monastère, après y avoir fait profession, sans la per-
mission de l'abbesse et de son Chapitre 2.

Raoul de la Fustayc mourut en 1129, d'après les Nécrologes
de Saint-Sulpice et de Landévennec 3. On ignore l'époque de
la mort d'Aubert, mais l'on sait que ces deux religieux furent

1. D. Lobineau, Vie de Robert d'Arbrisset.
2. Ibidem. -- NoUee ms. sur Eabbeye de Saint-Sulpice. (Ardt. dép. d'lIk.et. ÎU.,

2711,2.)- Htot. IIiU. des Ordres reilg., VI, 142.
1. e Decimo septimo laIendas seplembrl8 ollU Sanctus liadutplu&s, nonaehus Saneti

JovIal, serras et pale? (rolrunl et moniaUnm abbaUw SancIl SutpiUi, anno bomIni
1429. e (Neciol. Saucli SulpitU.)
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honorés comme saints dans l'abbaye qu'ils avaient fondée; ils
fluent inhumés dans l'église abbatiale, sons deux pierres tom-
bales placées à fleur de terre, dans une chapelle basse située
au bout du transept méridional. Cette chapelle porte encore
leurs noms, et il y avait jadis à Saint-Sulpice une confrérie
établie sous le titre des Saints Raoul et Aubert u en l'honneur
desdits corps saints. On montre aussi dans la forêt de
Rennes, à une demi-lieue de Saint-Sulpice, la croix et la fon-
taine Saint-Raoul, où vécut d'abord solitaire, dit-on, ce pieux
personnage à sou arrivée dans le pays.

En 1146, Conan 1H, duc de Bretagne, réunit ses barons à
Saint-Sulpice et y fit, dans la chapelle appelée Notre-Dame-
sur-l'Eau, une donation aux moines de Saint-Florent. La
mèunc année; k paj Eùue 171 tiaMare Tiàs&dir
monastère de Notre-Dame-du-Nid-de-Merle, Monoe abba.
tissw monasterii B. M. qewd in sylva Nidi Menti siftzm est,
dans la.possession de tous les biens donnés à son abbaye.
Ces actes nous prouvent que déjà le monastère fondé par
Raoul de la Fustaye portait indifféremment le nom de Saint-
Sulpice et de Notre-Dame; ils nous montrent aussi quelle
rapide extension avait prise cette maison, puisque moins do
quarante ans après sa fondation elle possédait déjà quinze
prieurés Notre-Dame-des-Couets, Sainte-Radegonde et
Sainte-llonorine, au diocèse de Nantes; - Locmaria, à Quim-
per; - Locmaria, au diocèse de Vannes; - Thélout et Saint-
Germain-des-Prés, au diocèse de Saint-Malo; - Sainte-Cathe-
rine-des-Quatre-Hôtelleries et Saint-Malo de Teillay, au dio-
cèse de Rennes; - la Fontaine-Saint-Martin, au diocèse du
Mans; - La Fresnaye, au diocèse de 'fours; - Saint-Jac-
ques-du-Lattay et deux autres églises, au diocèse d'Angers,
- et la Fougereuse, au diocèse de Poitiers 1•• Seize ans seu-
lement plus tard, ce nombre de prienrés était encore doublé.

Cette rapide extension de l'abbaye do Saint-Sulpice ne per-

I. Areh. dp. dW.et.PiS., 27 H, I.
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met pas de douter quo les ducs de Bretagne contribuèrent
grandement à sa fondation; elle se trouvait d'ailleurs dans
une forêt qui faisait partie du domaine ducal, et elle s'honora
toujours du titre d'abbaye royale lorsque les rois de France
eurent remplacé nos dues. Nous faisons cette remarque, parce
que l'acte de fondation de l'abbaye n'existe plus'. Vers 1160,

le duc Conan IV, de concert avec la duchesse Marguerite, sa
femme, donna à Ennoguent, sa soeur, religieuse à Saint-Sul-
pice, Ennogueni sorori meœ et 8anCtimoniaiibus Sancti Sut-
pieu, » sa terre de Merle, « terram de Merle. n Mais, comme
l'on voit, ce n'est point là la fondation du monastère, dont
l'existence est constatée quarante-trois ans auparavant.

Des deux monastères de Saint-Sulpice, celui do femmes
subsista seul jusqu'à la Révolution; mais nous ne savons pas
au juste à quelle époque disparut celui des hommes. D. Lobi-
neau et le P. Hélyot disent que ces religieux portaient le nom
tic Frères Condouats, et le premier semble insinuer qu'ils
furent supprimés à la fin du xiv0 siècle 2 ; mais le P. llélot
fait remarquer qu'il est encore fait mention tics moines tic
Saint-Sulpice au xvi 5 siècle, témoin la profession que fit en
1i85 Pierre Bertrand, prétre de Chasué, entre les mains
de l'abbesse Gabrielle de Morais 3. Nous verrons, nu reste,
plus tard que la plupart des paroisses dépendant de Saint-
Sulpice étaict encore desservies par des religieux bénédictins
au commencement tin XVIic siècle. Quoi qu'il en soit, le mo-
nastère des Frères Condonats n'existait plus en 1679, mais on

1. L'acte de fondation fut, dit-on, remis avec d'outre, litres, en 4727, eus commis-
saires nornrn&is par le roi pour constater l'état de l'abbaye; on ne rail ce qu'il est de-
venu.

2. Rist. de Bretagne, 121.
3. n Ego Peints Bertrand pnsb9ter parothiœ de Choneio Ithedon. diree1s, o kngo

tempore vonens in hoc mcntosterio Sancti SutpkU Bhedon. diœeesis, Ordin4s S. Sens-
dieU, promilto etque furo Omnipotenli 1ko, B. M. cl S. Veaedkto, oanon venerandv
P. Gabrktec de Mena huciilt obDalissœ pred feU rnonaslerU et rtteeessoribus suis abc-
dlenflam, reverentiam, tastitotein et jas perlaient traque oct fnorlera, teste toto chlic'
grapho (tic opposilo dis ID snensie (ebruard, anni Vomfnt 1383. u (Ulsi. dea Ordres
religieux, VI, 412.)
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en distingue encore l'emplacement à peu de distance de l'ab-
baye ou monastère des femmes: c'est un vaste carré devant
former un cloître intérieur; il est entouré de douves et porte
le nom de Butte-aux-Moines.

La régularité régna longtemps dans la communauté de
Saint-Sulpice, mais les guerres civiles du xvi 0 siècle obli-
gèrent les religieuses à se retirer dans les villes par crainte
du pillage et pour se mettre à couvert des insultes des sol-
dais; eu 1556, un incendie attribué à la malveillance détrui-
sit une partie du couvent et épouvanta tellement les soeurs Q
qu'elles se réfugièrent en grand nombre dans leurs faniilles.

14c relâchement s'introduisit par suite dans l'abbaye, la clô-
ture n'y fut plus observée, et l'on oublia les préceptes du
bienheureux Raoul fa Fustaye. Heureusement qu en cette
triste occurrence Dieu suscita une vertueuse réformatrice en
la personne de Marguerite d'Angennes, nommée abbesse en
1609. Avec l'aide des Jésuites, elle parvint à faire renaître
toutes les vertus religieuses dans le eloitre de Saint-Sulpice;
de concert avec des personnes notables par leur piété, clic
dressa de nouveaux règlements, qu'approuva Mgr (ornulier,
évèque do 'Rennes. Saint François du Sales, directeur de
Jqrne de Saudrais, soeur de l'abbesse, passe pour n'avoir pas
été étranger à cette réforme, au sujet de laquelle M'"° d'An-
gennes implora ses lumières. Elle obtint eu nième temps du
pape Grégoire XV, en 1621, une bulle en vertu de laquelle
les religieuses prieures titulaires des prieurés, non conven-
tuelles, reçurent défense de résider dans ces prieurés et du-
rent venir habiter la clôture du monastère de Saint-Sulpice.
Les prieures luttèrent longtemps contre celte réforme, mais
une bulle de Clément XI confirma ce qu'avait fait Gré-
goire XV, et le Conseil d'État, auquel les prieures réalci-
trantes en appelèrent comme d'abus, leur donna tort.

On peut se faire idée do la salutaire réforme qu'opéra
ma. d'Angennes en lisant l'intéressant volume des Conslftu-
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lions des religieuses bénédictines de l'abbaye de Saint-Sulpice,
publié en 1685 par les soins de M tm° de Morais, nièce de la
réformatrice.

Un nouvel incendie détruisit en 1651 une grande partie du
cloitre, ainsi que le dortoir, l'infirmerie et une chapelle dé-
diée à saint Joseph; M° d'Angennes releva tous ces bâti-
meus avec le plus grand soin et compléta ainsi ta réforme
de ses religieuses par la reconstruction de leur monastère.

Lorsqu'éclata la Révolution, la communauté de Saint-Sul-
pice se composait de dix-sept religieuses de choeur t , d'une
novice et do huit soeurs converses; il s'y trouvait, en outre,
deux chapelains, plusieurs pensionnaires, appartenant presque
toutes à la noblesse, et un assez grand nombre un (lomus-
tCtiss&teirkiise
réfugièrent dans leurs familles, et quelques-unes (l'entre elles
vinrent mourir, comme nous l'avons dit, au couvent des
soeurs tIc Saint-Vincent-de-Paul, à Rennes.

ABBESSES DE SAINT-SULPICE.

t. - M*QIE oi IITIETME. Oui convient que la première abbesse
de Saint-Sulpice portait te nom (te Marie, mais on n'est pas (l'a?-

cord sur son origine. D. Lobineau dit bien qu'elle était fille d'E-
tienne de filais, roi d'.tngleterrc; toutefois, comme co roi naquit
en 1105 et que Lutuineau lui-mine assigne 1115 pour tinte ap-
proimathe de la fondation do Saint-Sulpice, il est impossible
d'admettre Marie de Blois première abbesse d'un monastère th'Jâ
florissant en 1117, comme nous l'avons dit. Aussi D. Lobiacau
uvour-t-il qu'il nu bail pas à quelle époque cette princesse prit les
rènes du gouvernement de l'abbaye. Cependant, la constitution
inCme tin l'ordre fondé par Raoul, humble serviteur et non point
abbé du monastère, s'opposait à cc quo Saint-Sulpice s'élevàt sans
une abbesse. II faut donc bien admettre une autre Marie antérieure

1. C'étaient Mme Lo Maistre do ta Oaotayo, abbesse; do Quine4, gtnnle .ptieure; do
rets, sous-prieure; du flour do Boijourdan, dépositaire; do la Moussac, do 6oon.
de Roinyaiuen, Gouyou do IIcaueorp, de la VjlIe.Ibebalt, Le Lay, Le floua, Hervé,
de la Houssaye du l'kis, do la Houssaye, Dalot, Cbre,lIen el Ctcrmellie,.
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à Marie de Blois. Or, la tradition reposant sur l'Avinoria ms. des
abbesses de Sainl-Sulpice 4, sur l'inscription de la statuette do
Notre-Dame-du-Nid-de-Merle et sur des Notices mi. se trouvant
aux archives départementales d'Ille-et-Vilaine, dit que la première
abbesse de Saint-Sulpice fut une princesse do Bretagne du nom de
Marie, à laquelle l'Armorial donne pour blason d'hermines plein.

Les dvtqnes do Quimper, de Rennes et de Poitiers soumirent à
Marie, première abbesse de Saint-Sulpice, tes monastères do Lee-
maria, près Quimper, de Saint-Moto de Teittayet de Sainte-Magde-
(ciao de la Fo'igercuso, de sorte que sa maison devint chef d'ordre
de son vivant même.

Il. - Msnw DE Mans, fille d'Étienne do ibis, roi d'Angleterre,
et petite-Mo de Guillaume-le-Conquérant, no dut devenir abbesse
qu'environ l'an 1140. Alain, êv&1uo do Bennes, lui donna en 1445
l'église tt'Erc-en-la-Mo, et l'année suivante le pape Eugène HI
prit sous sa protection l'abbaye do Saint-Sulpice et toutes ses di!-
pendances. En 4152, l'évêque do Nantes confirma cette abbesse
diti 1 estoù des Églises de Nos''.ti mov.4s.f.otwts, de Saintes
Honorinc, Sainte.ftadegonde, etc.; en 1150, l'tvtquo do Rennes lui
ecorda do semblables lettres de confirmation pour les églises de

son diuceso soumises à Saint-Sulpice. Enfla, sers 1159, Henri II,
roi d'Angleterre, cousin de Marie, fit don à celte abbesse du manoir
de I,illeherche et de ses dépendances, le tout situé dans son royaume
d'outre-Manche. L'ancien Nécrologe do Saint-Sulpico dit quo Marie
mourut le 6 mai 1159.

III, - Niv vel Ni' succéda à Marie tic mois et (II confirmer en
1462, par le pape Alexandre 1H, toutes les donations faites à son
abbaye. Elle eut l'avantage de recevoir dans sa communauté Ennei-
gent, tille d'Alain Le Noir, comte do Richement, et do Berthe de
Bretagne. Lu duc Conan IV, frère 410 celte princesse, donna en sa
considération, vers 1460, à l'abbaye do Saint-Sulpice, sa terre de
Merle, dans la fori de Rennes. Nive obtint en 4181 une lettre do
Philippe, évtquo do Rennes, lui assurant la possession do l'église
d'Ere& On no sait quand do mourut.

L'Armorial mi. lui donne : d'hermines au c!w( de gueules.
Ennogueni do Bretagne, sieur du une Conan IV, reçue au con-

vent de Saint-Sulpice vers 1460, commue nous venons do le dire,
est considérée par les PP. Du Pas et Le Grand, et par une Notice
anonyme des siècles derniers, comme ayant succédé à Nino dans tu
gouvernement do l'abbaye; D. Morico n'ose pas cependant la placer
an nombre des abbesses. Albert Lu Grand dit qu'elle mourut en

1. Faisans polio do l'Armorial sas, des taqua de Remue
2. vo). precacutmeni, p. 305.
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4 487. L'Armorial vis, lui attribue les armes d'tvaugour : d'argent
ma chef de gueules. Pour nous, nous pensons qu'on a confondu cette
princesse avec Marie de Bretagne, et quo telle est la raison qui l'a
fait placer dans quelques catalogues au rang des abbesses. Le Né-
crologe de Saint-Sulpice, que nous allons citer à l'instant, prouve
qu'il n'y eut qu'une ,princcsse de Bretagne à gouverner l'abbaye.

IV. - %s1EuE D&oSsa fit accord avec Simon, recteur de Chasaé,
du temps de l'évêque Herbert (4184-1198). Elle est appelée Aanor
dans une charte du prieuré do Sainte-Croix do Vitré; mais un autre
acte de 1201 la nomme bien Ameline. Cette abbesse mourut en
1210, laissant laréputation d'une grande piété et d'une immense
charité, comme le prouve son épitaphe, ainsi conçue: Aime do-
mini ducentesiino deciina (sic) ut) incarnalione Domini, lux piela-
lis, fans immensa carilalis, Amelina d'Rscoee, abbalissa, mater
pin, guam ducal ad coelestin Christi ,niserkorelia, noMs mater
g.sarka fuit et fe!iciler tenait ideogue sine fine Christi frua(ur lu.
mine

Remarquons ici le rang donné à Aineline d'Ieosse; c'est la qua-
trième abbesse et iioii pas la troisième, comme le veut D. Moriee;
il faut donc nécessairement admettre soit Marie, soit Ennoguent de
Bretagne parmi les abbesses; mais l'on ne peut admettre que l'une
ou l'autre.

L'Armorial ms. lui attribue le blason royal d'Ecosse : d'or au
lion de gueules slnnç un double treseheur de même.

V.- OiIE obtint eu 1213 de Pierre, évéqite de Rennes, la con-
firmation du don de quelques dilues fait à sou abbaye. Elle mourut
le 8 mars 1214, d'après Io Nécroloye de Saint-Sulpice.

D'après l'Armorial vis., elle portait : de sinople lu fasce d'or-
gent chargée d'un croissant de sable en aMine.

VI. - MAOILE obtint en 4216 une sentence lui adjugeant une
portion de titines en la paroisse (le Moulins, après la mort de Bar-
thélemy, recteur do cette église. Elle retira en 1221 ses religieuses
sua monastère do la Pierre-Aubrée, au diocèse d'Angers, et mil en
leur place deux chapelains. On ne sait pas quand elle mourut, mais
clic vivait encore en 1228.

L'Armorial ma. lui attribue : d'hermines au croissant de gueules,
nia chef (la intime.

VII.- Asiua DE IHws était tille, selon M. de Barthélemy, de
Geffroy III, seigneur de Dinan, et de Mutiel, sa femino; omis les
PP. Du Pas et Lu Grand la font nafiro do Rolland de timon, sei-
gneur de Montafilan, et la disent nièce tIc Pierre de Dinan, évêque

1. i'iiitot9. Sand SuiplOil.
:i. alu. ei'eft#ot. bref., ID, li.
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tic Rennes. Il est probable quo ce fut elle qui transigea en 1239
mec Main, gendre do Pierre, seigneur de Parthenay, sur quelques
villages en Mouazd qui lui furent cédés. Celte dame mourut te
21 janvier 4210.

L'Armorial ms. lui donne tes armes de Dinan-Montafilan : de
gueules à quatre (usées d'hermines posées en fasce, accompagnées
de six besans de même, trois en chef, trois en pointe.

Vlll. - Jss,se Rotsuy no fit que passer, car elle mourut le
22 septembre 4210, d'après le Nécrologe do Saint-Sulpice.

Suivant l'Armorial ms., clic portait : de gueules à trois crois-
suais d'argent, posés 2, 1.

IX. - JEANNE DE KEiua visita, le 2 mars 4230, te prieuré do
Loemurin, près Quimper.

Elle appartenait à une noble famille do Hasse.Hretague, portant:
de gueules a la croix d'hermines, ancrée et gringolée d'or.

X. - Yvms est mentionnée dans le Nécrologe do Saint-Sulpice
conimoayautéWIadixième abbesse de ce monastère. Elle mourut
le 29 juin 42j4.

L'Armorial ms. lui attribue d'or au sautoir de gueules.
XI. - AGs l'° gouvernait l'abbaye en 4258.
XII. - hem Siutirn était abbesse eu 1264.
XIII.- tGs Il transigea en 4272 avec les religieuses de Sainte-

Margueritedc.Vinace, au diocèse de Bayeux, et les exempta do toute
juridiction. On retrouve son nom en 1277 et 128'.

XIV.- M.n1E Ilstwt mourut le jour Sainte-Agnès 1289, d'après
te Nécrologe de Saiut-Smilpice.

Elle portait, suivant l'Armorial sas. fascé d'argent et do gueules
tic six jiiéces.

XV. - GuIu.nmEns présenta te vicariat de Locmaria à frère
Main, Oblat tle son monastère, d'après un acte do 4291.

XVI.- EosuisIE accorda en 1291 au même frère Main une pen-
sion alimentaire de 210 liv. par an pour ses honoraires do vicaire
perpétuel de Locmaria.

XVII. - JEANNE atîéagca en 1302 une terre de son abbaye et
transigea en 1344 avec Geffroy, seigneur de Châteaubriant, 8UF

l'usage que ses religieuses de Saint-Mato do Teillay avalent dans
la foré& de ev nom .

XVIII. - Praan DES GaoEs obtint une lettre tin pape
Jean XXII, ordonnant an Frères tic Saint-Sulpice d'aider de leurs

I. 41. 'taureau, Cailla e&rIol., ‘IV, 78$. - Let nomade ces trois abbesses na l1u.
reni pas dans l'Armorial vis.

2. 4.'ArtEtrlol mi. ci Du l'as no mentionnent pas tes trois abbesses, "file noua tsh
Connafl,o D. Malice.
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Propres biens l'abbaye, alors dans le besoin'. Le mémo Pape
écrivit encore en 4330 au sujet do ces Frères tondonats, qui refu-
saient de payer â l'abbaye ce qu'ils lui devaient. Patine des
Granges visita le prieuré de Locmaria le O avril 1344 et mourut
le mardi avant in fête do saint Jacques ci saint Philippe, vers l'an
434, après avoir administré l'abbaye do Saint-Sulpice pendant
tente ans.

Elle portait, dit l'Armorial ms. de gueules au lion d'or.
XIX. - Manumn ei CogTQv, issue d'une noble maison por-

tant: bande d'argent et de gueules de 81x pièces, vivait en 4382
cl 4363.

XX. - AEnois donna le 42 février 1372 l'administration du
prieuré de Locinaria, près Quimper, à frère Guillaume du Brou;
nous avons aussi une lettre de cette abbesse adressée à la prieure
des Concis, on date du 12 octobre 1374 . Le nom d'tlmote no figure
pas dans l'Armorial ms. de Saint-Sulpice.

..XI. zef_Gunvao o'On

	

aiaitabbessu do-Saint.Sulpicoou
1381; cIte mourut In 1" avril 1391.

Ses armes étaient : pillé d'argent et do gueules de six pièces, à
ta bordure de sable chargée de huit oranges d'or.

XXII. - Jessse MILo appartenait à une famille bretonne uni
donna trois abbesses â Saint-Sulpice, et qu'il faut distinguer des
Milon, soigneurs de la Touche, en Pac. Elne eu 1394, Jeanne
Milan transigea l'année suivante avec Philippe de Saint-Pern au
sujet des Mmes dosaint.itubin; elle permit en 1402 à Baoulctle do
cotquen, prieure do Loemaria en l'orhot, de rendre aveu au sei-
gneur do Porhot, et elle mourut le 42 novembre 1407. Albert
Le Grand nous dit que cette abbesse fit rebâtir le dortoir et deux
cillés ilu (lettre do Saint-Sulpice, et qu'elle fit faire un beau reli-
quaire d'argent. On doit lui attribuer aussi ta reconstruction do
moulin, dont ta porte ogivale, avec voussures et colonnettes, est
ornée de sou écusson, timbré d'une crosse : d'a:ur à trois fêles de
lea'rier, coupées d'orgenf, «cokes de gueules (alias d'or).

XXIII. - GEILLEMmE DE Teints vel DE TALlE était issue des
soqneurs do Taillis, dont elle portail les armes; elle est souvent
appelée, cependant, de Tait, de Talle ou do Talle. Elle gouverna
l'abbaye pendant dix.neuf ans et mourut le 9 juin 1420. Cette ab-
besse continua les restaurations entreprises par Jeanne Milon cl
construisit, entre autres choses, le beau portail principal de l'ab-
baye, où l'on voit encore ses armoiries sculptées un lion à

1. (I 1UbE13 ut (nitres S. Sutpiell toMonntd moialesque d proprii bonis pressera
are otkno dboflain adjurarent. u (tubS. NoS., Dia na-Manteau, Xli, 212.)

2. Areb. f/p. tVltte.e1411., 17 H, 17.



DE MIES.

	

315

la bordure eadente', accompagnée do cette inscription : L'am
M ccCC %UII DÂE. G. DE. l'AILE . FIS?. FAIRE • LESTE.

XXIV. - Gvaxp.ima Maoi succéda à Guillemette de Taillis.
Elle était fille de Bertrand Milon, seigneur de la Ville-Morel, séné-
chai de Rennes, puis président et juge universel de Bretagne, et do
.leaflDO de Brisons. Elle veut en 1133 et 4433; Le Grand dit qu'elle
mourut te T mars 1437. Gaignières attribue t cette abbesse la re-
construction do la chapelle de Notre-Dame-sur-Mau; il y décou-
vrit, en effet, ses armoiries, timbrées d'une crosse: d'azur 4 trois
Ifles de kvrler d'argent, dentées, tanguées cl accolées d'or, sculp-
tées au-dessus do la porte. De plus, cette chapelle fus ornée d'une
belle verrière, don do la famille Milan; on y voyait représenté à
genoux Bertrand Milan, pro do l'abbesse Guillemette, et l'écusson
tics lion, avec ses alliances, s'y trouvait huit fois reproduit 2. Gai-
galères nous n conservé un débris do l'inscription do co vitrail,
portant ces mots: L' Al cccc u. E? VII * il VIS (JUiL ES 80W	

- $uas

	

trjetas Mao SON FflEBR AIS? ES SA

GLOIRE. AnES .

XXV. - JLNS. 1w. QEPoILLse sortit do la maison des seigneurs
do Qudutlac, qui portaient : d'argent 4 trois bandes de gueules.
Elle rendit aven en 1150 à la comtesse de Laval, dame do Vitré,
pour tes biens de sou monastère qui dépendaient de cette dame.
Elle mourut le 15 avril 1461.

XXVI.- Mente 'w. Menus devint abbesse do Saint-Sulpice en
14GO, dit M. Hauréau, et mourut en 0495, d'après le Nécrologe de
ce monastère s .

La famille do Marais était originaire do Normandie et donna
quatre abbesses à Saint-Sulpice; elle portait d'or 4 six annelets
de sable, posés 3, 2, 4.

XXVII.- Jr:nu Mu.os était fille, selon Du Pas et Le (;rand, de
Bertrand Milon, seigneur de la Vilte•Morel, et do Jeanne do Broons,
et soeur, par conséquent, de Guillemette Mitan, précédente abbesse.
Elle no gouverna que peu d'années, étant probablement fort ôgi!c,
car elle mourut dés te 7 mars 1498.

XXVIII. - Asonts te lli.i.osno, prieure do Loernarla, près
Quimper, fut élue abbesse en 1498 et prit aussitôt possession de
sa dignité. Elle 01, (lit Albert In Grand, rentrer au cloître de l'ab-

I. Nous n'ceoni pas ira Cmataa de cet ftu, omit par t'Annoriel mi.
2. L'on do ce écussons, surmonté d'une erone était tin autre blason do l'abbesse

Guillemette; U portait iat.peili : d'&er 4 Irait Nks de terrier d'argent, dattes,
14n9u/eS et aeeotfts d'or, qui cal Milon; et d'e;ur 4 le trois d'orgeat (relue de
gueuler, qui est Drome.

3. Ui61. uci., mi. lat., 17092.
4. GaUle ehrtst., MV, 789.
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baye les religieuses de Loctnaria de Quimper, do Sainte-Radegonde
et de ta Fontaine-Saint-Martin. Elle fil aussi refaire les stalles du
choeur de son église abbatiale et restaura tes livres de chant du
monastère. Le Nécrologe dit qu'elle mourut le 5 février 1529, après
avoir résigné dès 4526 son abbaye eu faveur do sa nièce, Alizou du
Pouthellanger.

La famille de Meneau porte: d'argent d la fasce de gueules.
XXIX. - Auzo nu Ponna1.aEa succéda à sa tante Andrée

de Helloneau, du consentement des religieuses, et reçut ses bulles
le 2 avril 4526. Le 9 juillet 1535, elle donna procuration pour
recueillir la succession de Perronello Milon, prieure do Locrnaria,
qui appartenait à 800 abbaye. Aluon du .Pontbellaner mourut te
47 juillet 1546.

Cette abbesse portait: d'hermines e quatre eotice3 de gueules.
Aussitôt après ta mort d'Alizoo du Pontbellanger, les religieuses

élurent abbesse Marguerite de Harcourt, sa parente'. Cette dame
prit possession le 17 mars 4547, mais elle n'obtint point ses bulles,
parce quo te roi avait donné l'abbaye à sa sœur Jacqueline de
Harcourt-quiufl

XXX.- JACQUELIE n H&ncounv, fille do Jean do Harcourt, soi-
gneur tic Fontaine-Henry, et de Jeanne do Saint-Germain, prit
possession le 17 juillet 1517, en vertu des bulles pontificales datées
du 3 août 46, et elle prêta serment (le fidélité au roi en 1556.

Elle engagea ses religieuses, en 1364, à élire do nouveau abbesse
après cite Marguerite de Harcourt, sa soeur et sa coadjutrice; mais
cette dernière mourut, au contraire, avant elle; en 4576, elle
résigna son abbaye eu faveur de sa nièce, Gabrielle do Notais. inc.
queline de Harcourt mourut peu do temps après s'étre démise do
sa charge, le 5 décembre 1377.

La maison do Harcourt, une des plus illustres (10 Normandie,
porto de gueules ( deux fasces (l'or.

XXXI. - GstuEu.s DE foa*is, fille do Jean do Morais, seigneur
de Jodrais, et d'Anne de Harcourt, succéda à sa tante et prit pos-
session do Saint-Sulpice le 16 mai 4 576 2 Elle avait fait profession
en 1547 et était prieure de î,ocmnria, près Quimper, depuis 1568.

La nouvelle abbesse 61 serment de fidélité nu roi en 4579. Elle fut
obligée do quitter son monastère en 1583 pour se mettre, ainsi quo
ses religieuses, à l'abri d'une contagion qui affligeait le pays. Elle
gouverna sagement son abbaye, dit D. Notice, et résigna sa dignité
eu 1601 en faveur de sa nièce Antoinetto de Notais, se réservant le
tiers des revenus pour sa pension. Elle eut la douleur do voir

1. Françoise do flstcouii, soeur de l'abbesse, mit épousé André du Ponthcltanger.
(Foy. blet. Mer., do %tee)

2. Arch. dép. dIUe-el.Yll., 27H, 17.
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cette abbesse mourir avant elle, car elle ne décéda que le Il dé-
cembre 1614.

Nous avons retrouvé le sceau de Gabrielle do Motels, en 4594;
il renferme l'écu de sa famille: d'or d six annelets de sable, posés
3, 2, 4; une crosse est mise on pal derrière l'écusson, et on lit
autour: GABRIELLE DE MODES AD. S. SrLPICE I .

XXXII.- Axroixm'ss DE Motuis, nièce de la précédente abbesse,
lui succéda sur sa résignation, en 1601, et préta serment au roi en
4605; elle no gouverna que peu d'années et mourut avant sa tante,
le 44 septembre 4608.

XXXIII.- MAnGvrnrrE n'A csxs, 011e de Jean d'Angennes,
seigneur de Poigny, et de Magdeleino Thierry, dame du Boiserai]
et du Pont-Rouaud, fit profession à Saint-Sulpice en 1397; elle
était nièce du cardinal d'Angctmes, diéque du Mous. D'abord
prieure de Saint-Germain-des-Prés, puis nommée abbesse de Saint-
Sulpice, elle prit possession le 10 avril 1809 et préta l'année sui-
vante serment de fidélité au roi. Elle réforma son monastère et en
fit tmo tics maisons les plus édifiantes tic l'époque. Comme le dit
te bonP.À1 elleréparaSnt-Snlpiee n- pierres-
vives et mortes, n reconstruisant en grande partie tes bjtimeuts
claustraux, en niénc temps qu'elle ramenait ses religieuses dans la
voie de la perfection.

Marguerite d'Angcnnes mourut le 8juillet 1602, figée de quatre-
vingt-deus ans, et après avoir gouverné son abbaye pendant cin-
quante-quatre ans. Son corps fut inhumé dans le tombeau de ta
fondatrice du monastère, dont elle avait égalé les vertus. D. Lobi-
neau n consacré une notice à cette sainte femme dans ses Vies des
Saints de Bretagne.

Les armoiries do Marguerite d'Angenneé se retrouvent encore û
Saint-Sulpice sur les btimeuts qu'elle n fait construire et au haut
do sen portrait, actuellement au presbytère; elle portait : (le sable
rns sautoir d'argent.

Nous avons plusieurs sceaux do celle abbesse; te plus beau, de
4627, est ovale et renferme l'écu de sa famille, soutenu de deux
palmes et accompagné d'une crosse posée derrière en pal; la lé»
gcn4le porte : MARGV.D rE'tEs.MrnEsSE. DE.S.SIJLICE.

XXXIV.- MAutERITE DE MenAis m Rnuonus, nièce de la pré-
cédente abbesse, était fille de Urbain tic Morais, seigneur do lo-
tirais, et do Françoise d'tngennes. D'aborti coadjutrice de sa taule,
elle prit ensuite possession de l'abbaye te 22 septembre 1862, mais
elle ne fut bénite que le 4 octobre 1663 dans l'église abbatiale do
Salut-Georges de Rennes, en ménw temps que la nouvelle abbesse

1. Aveu. dép. d'I11e•e14U. 27 U, I2.
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de ce dernier monastère. Elle continua les bonnes oeuvres de Mar-
guerite d'Angennes et procura à tout le pays les bienfaits d'une
grande mission préchéo à Saint-Sulpice mxue, en 1679, par te vé-
nérable P. Maunoir. Elle soutint aussi avec fermeté les droits de
son abbaye, ce qui l'obligea à plaider en 1688 contre Jeanne do
Talhouêt, prieure de Loemaria. Cette vertueuse abbesse gouverna
quarante-deux ans et mourut le 3juin 4704. Son corps fut inhumé
dans le mémo tombeau que ta première abbesse, là où reposait
aussi sa tante, dans le cbapire.

Le sceau de Marguerite de Morais est ovale; il renferme un écu
portant : d'or l 81x annelets de sable, 3, 2, 4, surmonté d'une
couronne, timbré d'une crosse posée en pal derrière, et soutenu de

	

t

deux palmes; on lit autour ces mots: MMIGUEIUTE.DR.MOBES.AOB.
or:. S. Sema .

XXXV. - A16L1QVR.REéE DE LA Foarsv D 'AIflMlLL) Dii Bois-
fille do François, seigneur du lloisgeslin, conseiller au Par-

lement do Bretagne, et do Françoise Le Chat, fut d'abord grande
prieure du monastère de Saint- Sulpi e. omméo abbessepar
*uFltI3uuit Û4, et conârmce par le Pape 10 2 septembre, elle
prit possession le 10 novembre do la mémo année. Elle mourut le

	

J
4" mai 1721, âgée do soixante-dix-sept ans, et sou corps fut in-
humé le 8 mai au chapitre, dans le tombeau des abbesses.

Le sceau de M e" d'.trmaillé, en 1707 cl 1712, est do stylo rocaille
cl do forme ovale : l'écu, d'argent ma chef (le sable, qui est de la
Forest, est surmonté d'une couronne do marquise cl timbré d'une
crosse; la légende porte : A6.RE.Dx.L..FO.DIIHIÀILUI.sou. DE.

S.Suaezcg .
XXXVI.- OLIvE-CLAeDE-ÉLoNoaE DE l.ESQLIE'4 DE LA Vn.UME.

.EV5T, issue tics seigneurs do Lcsqucn, eu Pluduno, fille de Joseph,
seigneur do la Villemeneust, et d'Élisabeth de Fratiet, religieuse
tic l'abbaye •le Saint-Georges de Rennes, fut nominée par le roi
abbesse do Saint-Sulpice te 8 mai 1721. Elle prit possession le
24 juin suivant, et fille 3 octobre une profession do foi devant ses
religieuses, promettant d'observer les règles de Saint-Sulpice. Celte
abbesse donna sa démission en 4727 cl se retira citez les religieuses
cordelières de Quimper, où elle mourut le 21 septembre 1730.

La famille de Lesquen de la Villcineneust, d'après M. de Courey,
porto : de sable ti trois jars d'argent, &nues et membres de
gueules .

4. Arett. dép. dIlle .et4it., 27 U, 110 et 128.
2. Ibidem, 27 11, 427.
3. II semble *outetoa quo l'abbesse 1o SaInt.Sulpico portait plutôt lm armoiries des

J*squeu ,e ta MCnardaiu de gueules d l'épervier d'argent, ta lite contournée, meut.
&rtc ri bctgua Efor,4iccompand en ebf d'us erotuani renrerei entre deux violents,

I
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XXXVII.- MAcourn-EuSaEa DE DOUCatRO DE LVSSÂN n'Es-
Psaas n'Auarrar, grande-prieure de l'abbaye de Notre.-Dame-de-
la Saussaye, au diocèse de Paris, était fille de François de lieu-
chard, seigneur d'Esparbès do Lussan, et petite-fille du seigneur
d'Aubcterre. Elle fut nommée abbesse par le roi et bénite par
Mgr de Breteuil, 6v!que de Rennes, au mois de mai 1727, en l'église
des Récollets du Faubourg-Saint-Germain, à Paris; cite prit pos-
session de l'abbaye de Saint-Sulpice le 17 juillet suivant, en vertu
des bulles dis Saint-Siège en date du 4 juin. M°° d'Aubeterre donna
sa tléruission' d'abbesse en 47.

La maison de Roucharti d'Aubeterre, originaire de Guyenne,
poile: écarle : aux l et et 4°, d'argent 4 la fasce de gueules, ac-
compagnée (le trois éperviers de enéme, qui est d'Esparbès; ais 2°,
de gueules i trois léopards d'or, qui est do Bouchard; au 3,
!oswigé d'or et d'azur, au chef de gueules, qui est d'Aubelerro.

XXXVIII. - MAGUELEIE-CLOULOE DE LA BOUODONNAE DE UER ..

slow, nommée abbesse par le roi le 8 juin 1735, sur la résignation
do MeduAubeterrc, prit possession de Saint-Sulpice le 4 novembre

et n1ompnt mite abbaye en -1770 en.
faveur de l'abbesse qui suit.

La maison de la Bourdonnay o poile : de gueules f) trois bour-
dons d'urgent en pal.

XXXIX. - M*R1E-PEaniE DE %'Laodar, nommée par te roi le
17 novembre 4776 sur la résignation de la précédente abbesse,
prit possession do Saint-Sulpice tu 28 janvier 1777. Elle mourut
l'année suivante'.

XI.. - M.iUIE-AGL1QEE-11EIIIETJE Ls Msisrae DE LA GARLAVE,
religieuse de Saint-Sulpice, fut nominée abbesse tic ce monastère
par te roi l o i 5 novornln'e 1778 cl cite prit possioa de l'abbaye
l e t 0 février 1779 . Elle eut la douleur de survivre à la ruine do
sa communauté, dispersée par la Révolution.

La famille Le Maistre de la Garlayo porte: d'azur au lion dure
gent, accosté de deux épées tic inmc en pat, garnies d'or, tes
pointes en haut.

Le sceau tic l'abbesse de Saint-Sulpice, en 1781, porto ces armoi-
ries dans un écu en losange surmonté d'une couronne do marquise,
timbré d'une crosse et cutoud d'une patenôtre; sans légende.

el e» pointe dons outre mofette, te tout d'or. On o»II, en effet, sur un titrait do la
chapelle primate de Contout l'écusson de N l°• t.csquen portant, dit une relation
de 47140, ci» oluai, d'argent, dans un écu limbe d'une croise abbatiale. (»eh. clip.
dSlk.e14il., 2

	

2, CI.)
1. Reg, des {miaulions «et, de S'ickM de Iicnnts. - Nous n 'esors pu teitouser tes

armoiries do celte abbesse.
2. IbIdem.
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La seigneurie de l'abbaye de Saint-Sulpice s'étendait dans
les paroisses de Saint•Sulpice•des.Bois, Mouazé, Betton, Saint-
Aubin-d'Aubigné et Chasné.

l En Saint-Sulpice, l'abbesse possédait 'z l'église, monas-
tère, cloltre, maisons et fuies; - les moulins du Cloître, avec
leurs attaches; - tes estangs, bois de hautte futaye, vergers,
vignes, garennes, prés, métairies et pOurpris; - les prés,
terres arrables et non arrables, landes, communs de l'abbaye
et bois 'du Breil; - et deux maisons avec jardins et prés en
ladite ville de Saint-Sulpice; contenant le tout. desdites terres
environ 800 journaux'. » Le Grand Fief de Saint-Sulpice,
s'étendant en la méme paroisse, rapportait de revenu par

	

t

deniers, 61 liv. 3 s. 9 d.; par froment, environ 214 boisseaux
-mesure de-Rennes; plus un oison; un poulet blanc tinmiV

lier d'épingles. Le tout relevait directement du roi.
o En la paroisse de Mouazé le fief de Mordefroy et do la

Vieuville, - le pré du Gahil (3 journaux), - et les moulins
à eau de Gahil et de la Ridelaye, situés sur la rivière d'Hle.
A cause de ces biens, relevant de la seigneurie de letton,
l'abbesse devait 13 s. 2 d. obole de rente payable le jour
Saint-Metaine au seigneur de letton.

3° En la paroisse de letton : « les fiefs et mazures de
ligué, Macheré, le Housse', la Béchère, etc., » valant 7 liv.
9 s. 4 d., 17 boisseaux d'avoine et 4 gélincs; l'abbesse de-
vait pour ce fief, au seigneur de letton, 14 s. de rente.

40 Eu la paroisse de Saint-Aubin-d'Aubigné le fief du
Champ-Aubouin, d peu de valeur.

5° En la paroisse de Cbasné : les fiefs de Bois-Guillaume,
Belfief et Mont-Bertrand, relevant du seigneur du Bordage,
auquel l'abbesse devait chaque année 12 sols de rente payables
« la nuit de Noël, audit lieu de Cbasné, entre la messe
minuit et celle du matin 2

1. Déclaration hue nu roi e; I fl79. (Ardt. dép. de la Loire-Inférieure, U, 719.)
2. Ibidem.
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Les prieurés de Saint-Sulpice ayant été presque tous réu-
nis à la mense abbatiale, leurs revenus formaient une grande
partie des rentes de la maison-mère; en 1762, ils rappor-
taient tous ensemble environ 13,000 liv.

L'abbaye possédait, en outre, quelques métairies, telles que
la Hamouaye, eu Saint-Sulpice, et celles du Plessix-Moulin,
du Pré-Piquet, de Chantepie, de Laudrol, du Feiliet, etc.,
en diverses paroisses.

L'abbesse affermait en 1762 toutes ses dlmes comme il suit:
en Rais, 920 liv., - en Mouazé, 600 liv., - en Saint-Aubin-
d'Aubigné, 1,88 liv., - en Saint-Mard-le-Blanc, 610 liv., -

	

en Saint-Sulpice-des-Bois, 150 liv.,

	

en Moulins, 200 liv.,
- en Réthiers, 160 liv., - eu Beaulieu, 200 liv., - en

éli
laO liv., - en la Chapelle-Saint-Aubert, 14011v., - en Saint-
Jean-sur-Couasnon, 40 liv., - en Montreuil-le-Gast, 90 liv.,
- eu Chasué, 280 liv., - en Nouvoitou, 56 liv., - en Ba-

lazé, 120 11v., - en Vende], 145 liv., - en Gévezé, 193 11v.,
- eu Betton, 40 liv., - en Vern, 15 liv.'

Enfin, à la fin du xviii0 siècle, un état des biens de l'ab-
baye de Saint-Sulpice se résume ainsi

Fermes des prieurés	 13,036 liv. » s. » J.
Fermes des dfmes	 8,197

	

» »
Ierincs des métairies	 3,422

	

»

	

o

Rentes en argent	 250

	

8 7
Rentes en grains	 4,224

	

»

	

»
Pensions viagères	 330

Total du revenu	 29,179 liv. 8 s. 7 J.

Dans cet état n'est pas compris le pourpris de l'abbaye,
rapportant à la mtme époque 42 mutes de froment, 56 mines
de blé-noir, 12 mines d'avoine et de paumelle, et le cidre
nécessaire au couvent.

1. Arch. tUb. d'IIte-el.)'it., 2 R, 2, hi.
2. Ibikrn

Et
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A côté de ce ebifîie des revenus il faut mettre celui des
dépenses; or, l'abbaye de Saint-Sulpice devait payer chaque
année:

Intérêts de rentes constituées 	 6,460

	

liv.
Pensions congrues des recteurs de Saint-Sul-

pice, Mouazé, Saint-Aubin-d'Aubigné, Chasné,
Montreuil-le-Gast, Nouvoitou, Concoret, etc

	

4,586
Rentes foncières et féodales 	 628
Décimes	 3,453

Pensions des chapelains	 410
Entretien de vingt-deus prieurés, vingt métai-

ries, vingt-et-une chapelles et bon nombre
de moulins	 3,133

Entretien des chauccaux d'églises	 300

EftI'Qipfl-ft4b 1V4'UlP-hflit religieuses	 3,435

Total des dépenses ordinaires	 19,409

	

liv.'

Mais comme, outre ces dépenses ordinaires, il y avait ton-
jours de nombreuses dépenses extraordinaires, il en résultait
que l'abbaye ne jouissait pas d'un revenu aussi considérable
qu'eût pu le faire croire la grande étendue de ses dépen-
dances. Il est à remarquer qu'à Saint-Sulpice, comme à
Saint-Georges de Rennes, il n'y avait pas do mense abba-
tiale proprement dite, parce que l'abbesse, toujours reli-
gieuse, vivait en communauté avec ses soeurs : il n'y avait,
par suite, qu'une seule mense, tout à la fois abbatiale et
conventuelle.

Enfin, l'abbaye de Saint-Sulpice avait un droit d'usage
« ès forêts (le Rennes, Saint-Aubin-du-Cormier et l4ilTré, à

prendre bois pour chauffage, édification, réparation et entre-
siennement des églises, chapelles, cloistre, maisons, chaus-
sées, moulins, puits, four et pressoir, tant en la ville dudit
Saint-Sulpice qu'an lieu du Plessix, moulin et village du
Tronchay, qui sont dudit monastère; aussi droit de tenir
bestes chevalines, d'anmaille et porcliines èsdites forêts pour

1. Ardt. dép. dIIIe.eS. FU., 2 13, 2, 61,
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y paistre à paslys, et droit de Faucher litière raisonnable-
ment. » Ces droits d'usage furent confirmés aux religieuses
par les ducs de Bretagne Jean HI (1335), Charles de Blois
(1360), Jean 1V (1368 et 1374), par la duchesse Aime (1488),
et, enfin, par des lettres patentes de Louis XIV, enregistrées
au Parlement de Bretagne le 23 juin 1651. Lorsqu'on régla
dans les forêts royales tous les droits d'usage aux derniers
siècles, on accorda à l'abbaye de Saint-Sulpice 80 cordes de
bois pour son chauffage chaque année, avec le droit de pacage
pour tous ses bestiaux dans la forêt.

L'abbaye jouissait d'une juridiction seigneuriale haute,
moyenne et basse; elle avait, en conséquence, ses officiers,

Les unes de Bretagne lui accordèrent le droit de tenir foire
et marché au bourg de Saint-Sulpice; ce marché, fixé d'abord
au dimanche, fut, en 1432, transféré au vendredi par le duc
Jean V t .

Au' point do vue spirituel, l'abbesse de Saint-Sulpice était
exempte de la juridiction de l'évêque de Rennes et relevait
directement du Saint-Siège; elle présentait elle-même aux
prieurés, cures et bénéfices dépendant de son monastère; or,
en 1679, vingt-cinq prieurés et douze cures ou vicairles2 te-
!evàient de Saint-Sulpice. Elle avait droit de suprématie, in .

ritiiction et correction sur les prieures et sur les religieuses,
auxquelles elle choisissait des prêtres réguliers ou séculiers
pour directeurs; elle devait visiter ou faire visiter ses prieu-
rés, et lorsqu'elle les visitait elle-inème, on devait aller la
recevoir solennellement à la porte de l'église et chanter le Te

Ileum; dans cette circonstance, on portait la crosse devant elle.

1. Cari. 8anci SuIpkU. Ce manuscrit du *vi' siècle, conscreê la Bibliotbque do
la aille do Bennes, n'offre pas un grand intrfl; il renferme une trentaine d 'oct.Ss

pour la plupart imprimes ailleurs.
2. Nous parlerons l'instant des prieurés; le* douze cures étaient z Saint-Sulpice,

- Saint.Auhin.d'Autngn, - Bas, - Monté, - Eree-eo.la.i(tee, - Ctzasnô, -

senti ne, - la IJouêi,ero, - ta Fougereuse, - ta Fontaine, - Loemarla - cl lis.
nesen. (fticIroIioo do 1079.)
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L'abbesse pouvait seule autoriser les absences de ses reli-
gieuses, et elle avait le droit de transférer celles-ci dans les
diverses maisons dépendant de Saint-Sulpice. Elle donnait les
règles de service aux cellérières, chambrières 1 infirmières, mal-

tresses de novices, portières et sacristes de l'abbaye; enfin,
elle devait veiller à l'observation des règlements de Saint-
Sulpice et punir toute infraction à la discipline.

Pour mieux faire voir l'importance d'une abbesse de Saint-
Sulpice, nous allons rapporter ici sa première entrée solen-
nelle au monastère'

« Aussitôt qu'on sera averty de l'entrée de Madame l'ab-
besse sur les terres de la paroisse, on sonnera toutes les
cloches tant de la paroisse que de l'abbaye, et si elle veut
entrer dans l 1église de la paroisse en passant, le recteur la
recevra à la porte de l'église, lui présentera de l'eau bénite et
lui fera compliment.

« Estant arrivée à l'abbaye, elle se rendra directement à
l'église du dehors pour rendre ses devoirs au Saint-Sacre-
ment; un de Messieurs les aumôniers 2 la recevra à la porte
de l'église, en chape, et, après lui avoir fait son compliment,
il lui présentera le crucifix à adorer, et ensuite l'eau bénite,
et la conduira devant le grand autel sur un prie-lieu. Au
mème temps la grande grille sera ouverte, toutes les reli-
gieuses seront dans le choeur et on louchera l'orgue jusqu'à

ce que Madame soit à genoux devant le. Saint-Sacrement.
Pendant qu'elle dira ses prières on chantera en musique,
après quoi le chantre .entonnera l'antienne de saint Sulpiec,
celle de saint Ilenoit et celle de sainte Scholastique, et l'au-
mônier chantera au pied de l'autel les versets et oraisons
convenables.

t Co ermonal sI cib'oit d'un uio. intituk Règlement 4 obsert'sr pour Ecntrie
dune uotneIIe a6besse 4 Saint-Sulpice. (Aret). dép. dlUe.eI.)II.)

2. II y avait toujours t l'abbaye ou moins deus aumôniers; Ils avalent b droit de
porter le Sakit.Sacrement t la procession du Sacre faite l'dtise pacoisalabo do Sint.
Sulpice.
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« Ces oraisons finies, celui qui est député pour mettre Ma-
dame en possession de son abbaye la viendra prendre pour la

conduire au convent. Madame, eu sortant de l'église, passera
devant la grande grille, tonte la communauté la saluera par
une inclination profonde et recevra réciproquement d'elle le
salut. En même temps que Madame l'abbesse sortira de
l'église, la communauté sortira du choeur pour se rendre pro-
cessionnellement à la grande porto du monastère, Madame la
sacristine marchant la première avec la croix.

• Sons le porche de ta grande porte, où l'on aura étendu

un tapis avec un carreau, quand Madame l'abbesse entrera,
Madame la prieure se présentera, ayant à ses côtés deux reli
gieuses, dont l'une tiendra un cruciflx et l'autre un bénitier
avec sou aspersoir; Madame la prieure s'avancera et présen-
tera d'abord le crucifix à Madame la nouvelle abbesse, qui se
mettra à genoux sur le carreau et l'adorera en lui baisant les
pieds. Quand Madame se sera relevée, Madame la prieure lui
fera un petit compliment en son nom et au nom de toute la
communauté, puis lui faisant une profonde révérence, elle lui

présentera l'aspersoir; Madame prendra de l'eau bénite et en

donnera à la communauté, qui la recevra avec humilité, à
genoux. Cela fait, les chantres entonneront le Ilenedictus et
le cortège se dirigera vers le choeur de l'église abbatiale.

« A l'entrée du choeur, celui qui a commission do mettre
l'abbesse en possession lui placera la crosse entre les mains et
la conduira sur le siège abbatial, où Madame se mettra d'a.
bord à genoux pour adorer le Saint-Sacrement; quand elle se
sera relevée, le prêtre officiant, étant en chape devant l'autel,
commencera le Te I.leurn, qui sera continué par l'orgue et la
musique, et à la fin il chantera les versets et oraisons.

Puis toutes tes religieuses, ayant à leur tête les premières
officières du couvent, iront rendre lents hommages à Madame
l'abbesse, qui sera ensuite conduite à la salle du Chapitre et
finalement à la chambre abbatiale.

Les sceaux do l'abbaye de Saint-Sulpice, venus à notre



a20

	

POUILL1 IIISTOUIQVE

connaissance, sont tous particuliers à certaines abbesses, et
nous les avons relatés en parlant de ces dernières; mais l'Ar -
morial générai ms. de 1698 nous fait connexe les armoiries
propres au monastère lui-même d'azur à une crosse d'or
accostée des deux lettres S. S. de même.

Nous terminerons par la description de ce qui reste aujour-
d'hui de l'abbaye de Saint-Sulpice, ruinée par la Révolution.

Saint-Sulpice-des-Bois se trouve à quinze kilomètres de
Rennes, sur la lisière de la forêt de ce nom; l'abbaye avoi-
sinait le bourg. Pour se rendre aux ruines de ce monastère
on suit, à la sortie du bourg, un chemin nommé k Pavé, à
cause de son ancienne construction, et l'on arrive ainsi sur
uue4taussdeoùsejtouvent deux édificeLdignes d'attention:
l'un est une charmante chapelle du xie siècle, convertie main.
tenant en maison de ferme; l'autre est un ancien moulin à
eau. La chapelle est ce vieux sanctuaire de Notre-Dame-
sur-l'Eau, « Sanaa' Mariai super si agnum, n mentionné en
4148 et reconstruit par l'abbesse Guillemette Milon vers 1417.
Nous avons dit que cette chapelle possédait jadis une belle
verrière et que l'écusson do la famille Milon s'y trouvait plu-
sieurs fois reproduit sur la pierre et sur le verre. Gaignières
ajoute qu'on y voyait aussi les armoiries des abbesses Mar-

guerite d'Angennes et Marguerite de Morais de Brezolles. Ces
blasons ont disparu depuis, mais les guirlandes qui courent
le long do es corniches, les clochetons ciselés qui couronnent
ses contreforts et les figurines qui peuplent les voussures de
la porto recommandent cette chapelle aux regards des archéo-
logues.

Le vieux moulin est de même style, et les armes qui occu-
pent le tympan do sa porte ogivale nous apprennent qu'il fut
construit par l'abbesse Jeanne Milon vers l'an 1409.

Peu après, nous nous trouvons devant le portail principal
de l'abbaye : il est construit en piei'i'Cs blanches et se cotii
pose d'une grande arcature ogivale dont les nombreuses vous.
sures reposent sur des colonnettes; la porte elle-même, en
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arc surbaissé inscrit dans cette vaste ogive, laisse vide un
tympan occupé par l'écusson de l'abbesse Guillemette de
Taillis; une inscription, que nous avons rapportée plus haut,
prouve que cette dame fit faire ce portail en 1423.

Il est bien fcbeux que les incendies aient détruit totale-
ment le monastère du xii0 siècle, reconstruit au xv0 par les
abbesses Jeanne et Guillemette Milon, Guillemette de Taillis
ci Andrée de Belloneau; ce qui nous reste de ces époques à
Saint-Sulpice nous montre, en effet, avec quels soins tes ira-
vaux furent exécutés. Malheureusement les vieux bàiimcuts
qui avoisinent le grand portail n'appartiennent qu'aux der-
niers siècles et offrent peu d'intérét. On y retrouve encore tIcs
chambres boisées et peintes à la mode du xviii0 siècle, qui

iiriit'lihutsd* i'aliesse : A ctd

apparaissent flu8Si les cloltres, en partie détruits; ils avaient
été reconstruits par l'abbesse Marguerite d'Angeunes, au
milieu du xvii0 siècle. C'est à cette mémo religieuse que l'on
doit l'infirmerie, devenue de nos jours l'habitation du proprié-
taire de Saint.Sulpicc; ses armoiries, de sable au sautoir d'ar-
gent, timbrées d'une crosse et accompagnées de la date 1628,
s'y retrouvent encore.

Mais la partie la plus antique et la plus intéressante de
Saint-Sulpice est l'église abbatiale, dont les ruines présentent
un pittoresque aspect. Cet édifice doit remonter au commen-
cement mème de l'abbaye: c'est une vaste croix romane ter-
minée par trois absides; ses énormes pans do murailles, les
gigantesques arceaux do son intertransept, l'escalier grossier
qui, conduisait à la tour centrale, la chapelle sépulcrale' des
bienheureux Raout de la Eustayc et Aubert, les immenses

1. C'est une espèce d'oratoire placé eu bout du transept méridional; la oQte eut.
baissée est causerie do (leurs de ip et d'étoiles, d'autres peintures en décoraient les
murailles. On a dit qu'on y déposait les corps des abbesses, male cela no nous pareil
pas probable, est la prerikvo abbesse, ainsi quo Moie, d'Angennes et de Morale, furent
inhumées dans la chapitre, ès côté duquel se trousait te cimetière; noue stons, au
contraire, par Albert Le Grand, qui en patio de situ, quo cette petite chapelle renier.
malt au xvii siècle les siens tombes o ù lieu, do terre o do Raoul de le Fusille et
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blocs de pierres dressés l où fut l'autel et surmontés d'une

croix restée seule debout au milieu de ce bouleversement
général, les arbres qui s'élèvent dans la nef, formant une

voûte de verdure, les débris d'autels et de tombeaux gisant

ç* et là au milieu des broussailles, forment un ensemble d'in-
contestable poésie et d'un grand intérêt. On y rêverait volon-
tiers aux vieux souvenirs qu'évoque celte construction har-
die des disciples de Robert d'Arbrissel, d'où s'élevèrent tant
de pieuses prières et où la croix surgit encore, sublime expres-
sion de toutes les espérances chrétiennes.

Mais il faut arrêter l'essor de l'imagination, et après une

courte prière pour ceux qui s'agenouillèrent jadis dans ce
temple aujourd'hui -désert ,-notu- 4vontnim''-la visite 41e-

ces ruines. L'ancienne cour du monastère, où prêchait le

P. Maunoir lorsqu'il fit la célèbre' mission de 1679, n'existe
plus, elle a été changée en un jardin anglais; mais dans les
débris du cloltre qui l'environnait autrefois, nous avons en-
core retrouvé plusieurs pierres tombales des deux derniers

siècles'.
Enfin, aux alentours du monastère on apercevait jadis les

halles, l'auditoire seigneurial, la grange aux dimes, les mou-
lins et colombiers, plusieurs beaux étangs aujourd'hui dessé-
chés, la chapelle Saint-Nicolas, où se réunissaient les domes-
tiques, enfin les hautes murailles du bel enclos abbatial, qui

avec ses maisons et ses bois, ses jardins et ses prairies, ne

comprenait pas moins de cinquante journaux de terre. De tout
cela il ne demeure plus qu'un grand souvenir et quelques
débris.

d'Aubcrl, honorés comme saints pu tes religieuse,; il n'est pas prsuinaMo que tes
abbesses eussent os tioter leurs tombes ynrt'es pour s'y construire un enfeu elle,.
mmee.

1. Co sont celtes do Mo,s Rouvron do Sslnt.Oermoin (1691). Ferré de h villes.
blancs (1699), Sallou do Cbet.du.13ois (1700),Mellet (*702), Benin (1778) et do Quil.
lieu do Plessis (*78*), tontes religieuses de Salnt.Sutplce.
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PRIEURES.

10 PRIEUBiS DE FEMMES.

H HOUa reste étudier les prieurés dépendant de l'abbaye
de Saint-Sulpice. Les plus importants et les plus nombreux
étaient ceux de femmes, dont nous allons d'abord parler; ils
étaient à l'origine au nombre de trente-trois, répandus dans
nue douzaine d'évêchés : huit en celui de Nantes, quatre en
celui d'Angers, quatre en celui do Vannes, trois en celui de

Saint-Malo, d' mx en celui de Poitiers, deux en celui de

Rennes, de

	

u..evluLduJtans % deux oçelui de

un en celui de Dol, un en celui de Léon, un en celui de
Quimper, un en celui 4e Tours et deux en Angleterre.

lJelle.Saulc (Saiute . .3laydeki,m de).

Eu la paroisse do Courcebœuf, éèclué du Mans.

2° Couds (A'olre-Danàc des).

En la paraisse de Bouguenais, évêché de Nantes.

30 Coiw toux (Notre-Daine k).

Dans la forêt do Domnèclie, en la paroisse de Lusauger,
évêché de Naines.

4° Estival (Nolre.Daine de SiinIe.Croix f).

liii la paroisse d'Avessac, évêché de Nantes.

50 tred (Saint- Thomas (r).

En la paroisse do Guenrouet, évêché de Nantes.
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60 Fontaine-Saint-Martin (Notre-Dame de lai.

En l'évêché du Mans.

7° Fougereuse (Sauile-.t&tgdeleine de la).

En l'évèché de Poitiers.

S° Fresnaye (iVolre .Damc de la).

En la paroisse do Cléray, évêché de Tours.

90 Giraudkre (Saint-Georges de la).

En la paroisse do Salut-Ainand, éveché de La Rochelle.

40° 11e-Fleurie (Sainl.leorgeti de I').

Dans une lie de la Loire, en la paroisse de Saint-fer bien,
'évêché de Nantes.

11° Isle -Corbûres (Saint-Nicolas des).

Eu la paroisse du Pellerin, évêché de Nantes.

120 lIelleol (Saint-Georges d O).

En I'ivtebt d'Angers.

13' Ierkano (Noire-Dame de).

En la paroisse de IJrech, évêché do Vannes.

440 Laila9 (Saint-Jaques du).

En la paroisse de Faye, évêché d'Angers.
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4 O Lesneve (Noire-Dame de).

Dans la 1IIe de ce nom, évêché de Léon (nunc évêché de

Quimper).

16G t 170 Lilleherehe et Sainte.3lagdeteine.

L'abbaye de Saint-Sulpice possédait en Angleterre, en 1161,

les églises do Lilleherche et de Sainte-Véréburge, et les ma-

noirs tic Lilleherche et de Lingaiaral, ce dernier situé dans

levtché de Londres; les églises et l'autre manoir se trou-

vaient ' in episco1iuiii Rlwpheneiisi. o II semble que les reli-

gieuses en tirent au moins deux prieurés, que la Réforme dut
détruite auxt s ç_Çepn ni, la tari de l'abbesse
en 1610 mentionne encore 'i le prieuré de la Magdelii Cu

ngleterre.

I 5° Locmarrn (Noire-Dame du Grand .).

En la ville de Quimper, évêché de Quimper.

49° Loenuiria (Votre-Daine du Peut.).

En la paroisse de Plunielec, évêché de Vannes.

20' Pierre-Aubrée (Saint-Jacques de M).

En la paroisse de Saint-Martin de Beaupréau, évêché d'An-
gers.

21° Pri:iac (La conception de Noire-Dame de).

En la paroisse de Molac, évêché de Vannes.

22° Quatre-Hostelleries (Sainte-Catherine de).

La bulle donnée par le pape Eugène HI, en faveur de
Saint-Sulpice, en 1140, mentionna parmi les dépendances de
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cette abbaye « in episcopatu Redonenai lwspitalitaiern quœ vo-
tatar Rziiulus Guigonet 1. »

Une charte du même temps, déposée aux archives dille-et-
Vilaine, porte tes suscriptions suivantes: Transaction entre
l'abbesse et le couvent de Saint-Sulpice, et le prieur de Chas-
tilton, sur le différend des dismea de la terre du Houst-Gui-
gaonet, en Chasiillon o (écriture du xv0 siècle); pour la
disine de Chaslillon, année 1165, pour le prieuré de Sainte-
Catherine des Quatre-Hostelleries (écriture du male siècle).

Voici maintenant le contenu de cette charte
Eu 1165, Etienne, évêque de Rennes, du consentement do

l'abbé de Saint-Florent, termine un différend qui s'était élevé
entre le prieur de Chtillon-en-Veudelais, dépendant de Saint-
-Florent 4e Sanmur et -les -religieuses--de iluni - .Cuigomet;

ci moniales de Boule Guigometi, » au sujet des dilues des terres
cultivées par ces dames dans la paroisse de Ch161lon-en-
Vendelais.

Il fut convenu quo désormais les religieuses et les moines
do Iloul-Guigomet ou Guignonet, « moniales et [t'aires de Boule

Guignonel, rassembleraient chez eux toutes les tUrnes levées
sur les terres qu'ils cultivaient dans la paroisse de Châtillon,
cc tolam decirnwn de terra quant colunt in pnrochia de Chaste-

ion apud se in unum coadunent. » Cela fait, on diviserait ces
dimes en trois parts le prieur de Châtillon et le prêtre ou
chapelain de la paroisse se partageraient le premier lot, selon
l'ancien usage; les deux lots restants seraient ensuite partagés
également entre le prieur de Châtillon et les frères et soeurs
de JJoul-Guignonct 2.

Ainsi, au xn° siècle, il y avait dans les environs de Ctiâ-
tillon-en-Vendelais une communauté de frères Condonats et
de religieuses de Saint-Sulpice occupant un établissement pro-
bablement déjà ancien, appelé l'Hôpital ou l'Hôtellerie, « Ms

1. O. Morue, Preuves de SilisI. de Brel., t, 598.
2. AreS. vJip. d'Itle. et-ViI.
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piialilalern de Boul-Guigonet, Iiu(uie#s Guigonel, allas de
Boula Geiigomel. » Nous ne savons combien de temps exista
ce double monastère, et nous ne retrouvons plus ensuite trace
de l'établissement des frères de Saint-Sulpice en ce lieu. Il
n'est pas probable qu'il ait duré bien longtemps. D. Morico
dit dans sa table des Preuves de l'Histoire de Bretagne que le
Houl-Guigouet était un prieuré de Nyoiseau; mais il a con-
fondu l'ancienne abbaye du Nid-de-Merle (Saint-Sulpice avec
celle de Nyoiseau.

Il est, au contraire, certain que l'abbaye de Saint-Sulpice
continua d'avoir un prieuré de femmes au Boul-Guignonet,
en la paroisse de Princé. Le 23 mars 164 et le V' juillet
1679, ci humbles et devotes dames Perronnelle Le Chaud' et
Louise-de Rrtb,

	

guesde.l'abhave deSaiut'Sulpice, __- -

rendirent successivement aveu au roi pour ci leur prieuré de
Sainte-Catherine de l'hostellerie du Boul. » A cette époque,
voici en quoi consistait ce bénéfice : La chapelle dudit
prieuré, avec son cimetière clos de murs, le tout situé en la
paroisse de Princé; - le fief do l'hostellerie, s'étendant
ès paroisses de Primé et Ck'dillon-en-Vendelais; les fiefs
de Cornittet, du Fresuay, 41e la Bellière, des Hautes et Basses-
!t'azures, s'étendant dans les deux mtmes paroisses; - te fief
du Itozay, en la paroisse de Luistré; - une juridiction sei-
gneuriale avec moyenne justice; - les trois quarts des
turnes de blés, dans les paroisses de Primé et Cliàtillon, les
recteurs percevant le dernier quart; - le droit de tenir
quatre plaids généraux, chaque année, au bourg de l'Hostel-
lerie du fioul, etc. » En revanche, la prieure devait faire dire
une messe chaque semaine en sa chapelle do Sainte-Catherine
de l'Hostellerie du Boul. Cette chapelle était desservie en
1735 par les Récollet do Vitré, tous les dimanches, mais
M do Girac ta trouva assez mal tenue eu 1781 I, Elle se

1. Aret:. Nation., P. 1705. -- Arcs di. dBSe.eS.UI., 1 0, 3; - 27 11, 10.
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trouvait au village de l'Hostellerie, en la paroisse de Prineé,
village assez considérable maintenant encore.

23° Saint-Germain-des-Prés (Saint-Nicolas de).

Ce prieuré était situé dans la petite paroisse de Saint-Ger-
main-des-Prés, près Lobéac, au diocèse de Saint-Malo.

Les commencements de ce monastère, dû à la piété des
anciens seigneurs de Lobéac, remontent très-probablement à
l'année 1101, époque à laquelle le bienheureux Robert d'Ar-

brissel visita Lohéac'. Il est du moins certain qu'en 1146 le
pape Eugène HI confirma Marie, abbesse de Saint-Sulpice,
dans la possession de l'église de Saint-Germain 2

Lcprieuré deSaint-Gerrr,aift-des-Prsflt vrai'mhlnhlement --
partie de la paroisse de Guipry jusque vers la fin du xvI e siècle.

En 1578, la prieure, Jeanne Le Voyer, obtint l'érection de
Saint-Germain en paroisse et s'en réserva la présentation;
elle abandonna alors l'église aux paroissiens et construisit
une nouvelle chapelle priorale, dédiée à saint Nicolas, et si-
tuée à peu de distance du nouveau bourg, dans un village

appelé aujourd'hui l'Abbaye.
Ce petit monastère avait une certaine importance au moyen-

tige. En 1255, llamon, seigneur de Blossac, en Goven, donna
aux religieuses de Saint-Germain 20 liv. (environ 2,000 fr.)
de rente, payables le jour de la Décollation de saint Jean-
Baptiste; et nous voyons René de Bcloczac eu 1379 et 140,
et Thomas de Québriac en 1507, acquitter fidèlement- cette
rente en qualité de seigneurs de Blossac. - Jean H, duc de
Bretagne, fit aussi un legs prieuré de Saint-Germain par
son testament de 1302. - Enfin, le seigneur de la Thébau-
daye, en Pipriac, donna au même couvent une rente de

1. V. précédemment p. 198.

2. D. Mo.ic, Preuves de tRust, de Brel., I, 97.
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120 boisseaux de seigle, pour le paiement de laquelle les
prieures plaidaient en 1580 et 1631.

Le prieuré de Salut-Germain se composait de ce qui suit en
1588 u Les maisons priorales, chapelle, jardins, prés et

mottes' dudit prieuré et monastère de Saint-Germain, avec
un bois de haulte futaye, contenant 8 journaux de terre; -
un pr4 de 10 journaux et une autre pièce de terre; - une
vieille masse et assiette de moulin à vent située au-dessus
dudit prieuré, au haut d'un champ où se tient la foire de
Saint-Germain; - les prééminences eu l'église et eimetière
dudit Saint-Germain, comme dans ladite paroisse; - le fief
de Saint-Germain, s'étendant par tout le bourg, dont le roue
monte à 4 liv. de rente; - une juridiction seigneuriale de
moyenne .et.bassejustie!... _ »'a u n?ntfl
outre deux traits de dimes, l'un en la paroisse de Saint-Ger-
main, l'autre en celle de Guignen, nommé le trait de la Fou-
chaye, estimés ensemble, en 1728, 60 liv.

La prieure de Saint-Germain avait le droit d'y tenir une
foire le 22 septembre, fête de saint Maurice, et d'y lever u le
droit de coustume sur toutes les marchandises et le droit de
bouteillage sur les vins et cidres qui s'y vendent 3. D

La foire de Saint-Germain existe toujours et est une des
plus considérables du pays maintenant encore.

Certains usages particuliers distinguaient jadis cette foire;
ainsi, le droit de police y était exercé par le baron de t.ohéac
depuis les premières vêpres du 21 septembre jusqu'aux se-
condes vêpres du 23, ce qui prouve que la foire durait alors
au moins deux ou trois jours.

Le lendemain de la Saint-Maurice, la dame prieure de
Saint-Germain faisait chanter n une messe de requiem à

1. On voit encore auprès de l'ancien prieuré l'antique motte féodale, signe de la
juridiction seigneuriale de la prieure de Saint -Germain.

2. Aret. dép. d'IU..el.IU., 27 11, 402.
3. VictaraUo» du prieuré en 4079.
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flottes » pour le repos ,des âmes des feus seigneurs barons
de Lobéac, fondateurs du couvent.

Le même jour « devait ladite dame donner à disner au sei -

gneur baron de Lohéac et à ses officiers. » Elle devait, en
outre, « faire dresser une perche pour mettre et reposer les
oiseaux de proie dudit baron, et fournir de la paille, du pain
et de l'eau pour ses chiens. » En revanche, le baron de Lohéac
était tenu de compter à la prieure de Saint-Germain la somme
de u cent sols monnoie; » puis, quand la foire était terminée,
l'office divin chanté et le diner mangé, les officiers de la juridic-
tion dressaient un procès-verbal de tout ce qui s'était passé 1•

Les religieuses bénédictines de Saint-Sulpice résidèrent au
prieuré de Saint-Germain jusqu'à la fin du xvi0 siècle. II
semble qu'elles rentrèrent à ..lamaison.mèrc.1orsquc..Saiut-. -
Germain devint église paroissiale; toutefois, le prieuré ne fut
définitivement réuni à la mense abbatiale qu'à la suite d'un
arrêt du Conseil d'État du 19 novembre 1729.

En 4740, l'abbesse, M tm0 d'Aubeierre, afferma le prieuré de
Saint-Germain au recteur du lieu, Jean Le Texier, pour
360 liv., et elle lui en laissa le revenu pour la portion con-
grue qu'elle lui devait 2 En 1780, l'abbesse, M tm0 de la Car-

	

r

laye, l'afferma 410 liv. à Pierre Coué; son bail comprenait
la chapelle Saint-Nicolas, où le fermier devait faire dire les
messes de fondation 3 ; - la maison priorale, qu'il habitait
avec sa femme,. Louise dosse; - les terres labourables; -
les droits de la foire de Saint-Germain - et les Mmes en
Saint-Germain, Lohéac et Guigiien. L'abbesse se réservait les
rentes féodales et les droits de juridiction. Le fermier devait,
outre les 410 liv., payer les décimes, montant à environ
50 liv. i

1. lWetaratlona de ta baronnie de Lohiae en 1693 ti 1698.
2. Ardt. dép. dulle .el .VU., 27 11, 102.
3. En 1678, te bail de Jean Beaotomy (de 400 liv.) l'oblige h faire célébrer traie

messes par semaine dans la ebapello Saint-Nicolas; cependant les Déclarations de 1388
et 1728 ne parlent que de Jeu messes.

4. Ardt. dép. d'IUe.e14s1., 27 11, 102.
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L'ancienne église de Saint-Germain-des-Prés, la chapelle
ruinée de Saint-Nicolas et le vieux manoir prierai, aujourd'hui
simple ferme, sont maintenant dans la paroisse de Lohéac et
n'offrent aucun intérèt archéologique.

PRIEURES DE SAINT-GEUMAIN-DES-PRÉS'.

Soeur Guillemette Audigier rendit aveu au duc de Bretagne le
12juillet 1108.

Soeur Perrine Jahou rendit aveu au duc François H le 3 août
1160; elle mentionne dans sa déclaration « le cloistro » du prieuré
de Saint-Germain.

Soeur Guillemette de Bans fit une semblable déclaration le
28 janvier 4495.

Soeur Marguerite de CowYdor, « damoiselle et humble Mi.
gicuse, » vivait en 4550

- goea-i

	

llde

	

de hit ii 1

	

rWui Ji

	

iu14uc.
maria, et eu 4576 abbesse tic Saint-Sulpice.

Soeur Jeanne de l'ontbdllanger succéda à la précédente et prit
possession le 13 février 1569; tue résigna eu 1571.

Soeur Jeanne Le Voyer, dame do Poullière, prit possession le
4juillet 4571; cite obtint un arrét de la Cour, en 1580, condam-
nant Frauçois de Chûtillon, seigneur do la Thébaudayo, i payer â
son prieuré les 120 boisseaux do seigle qu'il lui devait; +4583.

Soeur Urbaine de Babe.slan, pourvue le 30 janvier 1585, rendit
aveu au roi le S mai 1588; elle résidait à Saint-Sulpice.

Soeur Jeanne de Launay succéda à la précédente.
Soeur Marguerite d'Angennes demeurait, dès 1601, à l'abbaye

tic Saint-Sulpice; elle en devint abbesse eu 1609 et résigna son
prieuré en faveur de la suivante.

Soeur Marie flore, prit possession le 24 août 1609, mais habita,
comme les précédentes, l'abbaye do Saint-Sulpice; elle résigna
eu 1613.

Soeur Marguerite d'Amours, pourvue le 25 septembre 1613, mn-
dit aveu au roi le 14 avril 1619 et plaida eu 4631 contre François
Peschard, seigneur do la Thébaudaye, pour l'acquit des 120 bois-
seaux do seigle.

Soeur Lueresse IJonnier de Champagnes, prieure dès 1652, rendit
aveu au roi le 23 mars 1654 et en eut réception en 1659.

Soeur Gillette Bounier des Grées, demeurant à Saint-Sulpice,

1. A)-eh. dvp. 01k . rI . IiS., 27 11, 102. - IIej. ks 4',9. «clés. de l'iricti de Saint.
cc.

T. (J.
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afferma son prieuré 400 liv. en 4675; elle rendit aveu au roi le
49 juillet 4679.

Soeur Magdeleine Rudes prêta serment de fidélité au roi pour
son prieuré, eu la Chambre des Comptes de Bretagne, le 48 fé-
vrier 4683.

Soeur Anne de Bosnyvinen, habitant le monastère de Saint-Sul-
pice, fit te mémo serment le 10 décembre 4712 et fut, semble-t-il,
la dernière prieure de Saint-Germain.

210 Saint-Grégoire.

En 4181, le pape Alexandre Iii confirma les religieuses de
Saint-Sulpice dans la possession de l'église de Saint-Grégoire
au diocèse de Dol, « in episcop al u I.Iolensi ecetesiam Sancli

Gregoris 1 o

Le-prieuré-de -Saint-Grégoire, - sitm -dans la-. parossede
Miniac-Morvan, n'a jamais eu grande importance. D'après la
déclaration qu'en fit, eu 165, la prieure Catherine du fiai-
gouet, ce bénéfice se composait alors de ce qui suit « La
chapelle priorale, située au village de Saint-Grégoire; - h'
fief de Saint-Grégoire, s'étendant audit villa,e, et valant pt.'

deniers, payables à la Saint-Gifles, 7 sols, et par froment,
payable à Noël, 8 boisseaux; - quelques Mmes en Miniac-
Morvan et en fleudihen 2 ,

D'après une autre déclaration, ces dimes se composaient:
1° en Miiiiac-Morvan, des dimereaux de la Mettrie et de la
Chalandière, se levant à la vingtième gerbe, et dont la prieure
avait les deux tiers, l'autre tier. restant au recteur de Mmmc-

Morvan; ° en Pleudihen, du dimereau de ta Ville-au-Vif, se
levant à la dixième gerbe, et dont la prieure avait également
les deux tiers, le recteur de Pleudihen ayant droit à l'autre
tiers.

Ce petit prieuré était affermé en 1075, par la prieure Louise

du Halgout, 420 liv., plus les décimes 3. Cependant, au siècle

4. Areh. dép. dIUe-et4U., 2711, 1.
2. Ibidem, 27 H, 427.
i. Bail fait He.vgue.Ie Talon. (Arta. dip. diSk.et4U., 21 11, 127.)
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dernier, on l'estimait 290 liv. de tente, mais il fallait eu dé-
duire les charges, telles quç les décimes, les messes et l'en-
tretien de la chapelle. Lorsqu'en 4729 tous les prieurés de
Saint-Sulpice non conventuels furent supprimés et leurs biens
unis à la mense abbatiale, l'abbesse ne fit qu'une seule ferme
des biens formant les anciens prieurés de la Ville-ès-Nonains
et de Saint-Grégoire.

Quant à la chapelle de Saint-Grégoire, réparée d'abord en
1622 par Marguerite d'Angennes, abbesse de Saint-Sulpice,
elle fut rebâtie en 1683 par les soins de Robert Robinauli,
seigneur du Bois-Ramon, qui tenait alors à ferme le prieuré.
Cette chapelle n'existe plus maintenant, une croix seule en
rappelle l'emplacement dans le village de Saint-Grégoire, en
Miuiae-torvan.

PRIEURES DE SAINT-GRÉGOIRE I .

Soeur Marguerite de Vieilleville rendit aveu au roi en 4527;
+ vers 1370.

Soeur Marguerite de s'Ilontbourcher fut nommée en 1570.
Soeur Jeanne IkibaulI donna sa démission en 1591.
Soeur Jeanne de Launa!, fut pourvue le 12 juin 1594; elle rési-

gna vers 4599.
Soeur Julienne Cloutier succéda à la précédente en 4599.
Soeur Urbaine Le Roux fut assignée, en 1025, à rendre aven au

roi pour son prieuré.
Soeur Marquize de Cisasapelais mourut prieure en 4633.
Soeur Catherine du Halgouèl lui succéda en 4633; elle rendit

aveu au roi le 23 mars 1651. Elle demeurait à l'abbaye do Saint-
Sulpice.

Soeur Louise du Ilalgouêl, habitant également l'abbaye, prit
possession de Saint-Grégoire te 4juin 1073; + vers 1691.

Soeur Anastasie de Poix, demeurant à Saint-Sulpice, prit posses-
sion du prieuré le 23 juillet 1691; + vers 1710.

Soeur Aune-Marie d'Espiuag, religieuse de Saint-Sulpice, pour-
sue le 20 mal 4710, prit possession do Saint-Grégoire le 27 du
mémo mois.

	

1. 4?ch. dép. d'IIte-et.tiI., 12711, 127, 128.
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Le cachet do cette prieure est un écu en losange soutenu par
deux sirènes, surmonté d'une couronne de vicomtesse et ponant:
d'argent au lion coupé de gueules et de sinople, armé d'or.

230 Saint-Sauveur.

Dans un faubourg d'Angers, évêché de même nom.

26° Sainte- ilonorine.

Dans le bois du Feillay, en la paroisse de Iléric l évêché de

Naines.
27° Sainte-Radegonde.

Dans la paroisse du Loroux-Rotterean, évêché de Nantes.

28° Teillay (Saint-Male de).

Le pape Eugène III confirma les religieuses do Saint-Sul-
pice, en 1140, dans la possession de l'église de Saint-Mato
située dans la forêt de TeiHay, en la paroisse d'Ercé-en-ta-
Née, au diocèse de Rennes, in episeopatu Rhedon. ecclesiam

S. )i!achuti in sylva quw dicilur Tain +. u 'ers le même temps,
Main, évêque de Rennes, donna à ces religieuses l'église pa-
roisiate d'Ercé-en.la.Mée; aussi, en 1161, te pape Alexan-
dre III les conflrnia•t-it dans la possession de ces deux églises,
« eccksiam S. Maclovii de Tillia et ecclesiani de Erceyo 2• n

C'est aux seigneurs de CIitcaubriaut qu'était due la fonda-
Lion du prieuré de Teillay; ces puissants barons possédaient,
en effet, la seigneurie do Teillay et avaient un ch*eau voisin

de Saint-Malo. Ils donnèrent à la prieure une forge dans leur
forét de Teillay; mais en 123, « à cause de la diminution
d'ieelle fores', dit Du Paz, Geffroy, seigneur de Ch(lteaubrianl,
pria Mabile, abbesse de Saint-Sulpice, la prieure et le convent

4. D. Motke, J'ranvs de

	

de Brel., J, 595.
2. ArcA. dép. dttted.I'U., 27 H, f.
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do Teillay, de transporter celte forge eu la foret de Juigné,

pendant l'espace d'un an; et pour ce qu'elles lui accordèrent

sa demande, il voulut et ordonna que, l'an accompli, ladite

forge 6 ses appartenances fut rapportée et remise en ladite

forest de Teillay pour y demeurer à jamais pour l'usage

d'icelles dames'. » Toutefois, il fallut à ces dernières renon-
cer complètement plus tard à celte forge ambulante; eu 1531,

Jean de Lavai, seigneur de Châteaubriant, lit à cc sujet une

transaction avec la prieure de Saint-Malo, qui voulut bien

abandonner son droit d'entretenir une forge dans la forêt,

parce que ce seigneur s'obligea à payer chaque année au
prieuré une rente de 60 liv. assise sur sa châtellenie de

Teillay et payable en deux termes, h Nol et à la Saint

Eu 125, Geffroy, seigneur de Châteaubriant, donna encore
aux religieuses de Saint-Sulpice 10 sols de rente (rnviron
500 fr.) sur le four banal do Teillay . En 1257, Jean de
Germigné et Raoul, son lits ainé, donnèrent à Aliénor de
Verrières, religieuse à Saint-Sulpice, toutes les (limes qu'ils
possédaient dans les paroisses d'Ercé et de Bain .

Les barons de Châteaubriant donnèrent aussi à la prieure
do Teiflay un droit d'usage dans leur forêt de Teillay; il en
est fait mention dès 1314. Une sentence des requêtes de
l'Hôtel à Paris termina en 1688 un procès surgi entre le
prince de Condé, seigneur de Châteaubriant, et M' de
Beaucé, prieure de Saint-Malo, relativement à ce droit tin-
sage; il Rit réglé « que les officiers do Châteaubriant mar-
queraient de dix ans eu dix ans trois chênes dans la forêt de
Teillay pour les réparations du prieuré (le Saint-Mato; qu'ils
délivreraient par an à la prieure dix charretées de bois de

1. flu$. génial, de flrel.
2. AreA. dép. dIlte .el. )iS , 27 Ii, 9.
3. Ibidem, 27 H, 127.
1, Ibidem, 27 11, 97.
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chauffage, et quo ladite dame prieure pourrait faire pacager
ses bestiaux dans ladite forét'

A cause de ces droits dans la forêt, la prieure de Saint-

Male devait aux u quatre forestiers de Teitlay, aux vigiles des
quatre festes de Vasques, Noël, la Pentecoste et la Toussaint,
à chacun d'eux 4 sols, et oultre cela, au premier jour de l'an,
à chacun d'eux une paire de gants et 12 deniers; lesquels
forestiers sont tenus de poser le tison do Nol en la chemi-
née de la cuisine du prieuré de Saint-Male 2. » Enfin, le sei-

gneur de Châteaubriant devait encore à la prieure 20 sols de
rente sur sa baronnie, payables à l'Angevine, suivant sen-
tence du Présidial do Rennes du O avril 1573.

Le seigneur de la Roche-Giffari, en Saint-Sulpice-des-
1.andes,-ikwait- au- prieuré 4t0-Teil$ay - une -rente-annuelle-41e.. -- le
30 sols sur le bailliage du Pin, et, de plus, 10 boisseaux de
seigle et 16 boisseaux d'avoine, mesure de Châteaubriant, sur
sa seigneurie do la Roche-Gittari.

	

t]

Les seigneurs do Rongé, voisins du prieuré comme ceux de
la Roche-Giffart, donnèrent également aux religieuses une
rente de 38 boisseaux de seigle et 38 boisseaux d'avoine,
mesure de Châteaubriant. Celte rente fut réduite eu 1690 à
16 boisseaux de seigle et à '20 boisseaux d'avoine '.

Le seigneur do la Thébaudaye, eu Rongé, devait aussi une

rente de 15 sols.
Le seigneur do la Fontaine, eu la paroisse de Brie, devait

donner chaque année 16 boisseaux do seigle et 11$ boisseaux
d'avoine, mesure de hué, au prieuré; c'est à quoi fut con-
damné, le 30 juillet 1573, à la requète de la prieure Guille-
mette du Pontbellanger, René de Tehillac, seigneur de la

Fontaine .

1, »eh. dép. d'IIk.et4iS., 27 Il, 03.
2. Déclaration du prieur() en 193.
3. Attb.

	

dIUe.et.YiS., 27

	

03.
I. Ibidrm.
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Le seigneur de Cosmes, en la paroisse de ce nom, devait
également 16 boisseaux do seigle et 16 boisseaux d'avoine,
mesure de £hteaubrianI; en 183, Claude de la Roê, dame
de Coèsmes, reconnut devoir cette rente à la prieure, 31 T3° du
Pontbellanger.

Enfin, le prieur-recteur d'Ercé-en-la-Mée, présenté à l'é-
vêque par les religieuses, leur devait chaque année 5 1iv de
rente aux quatre féles solennelles et 22 mines (176 boisseaux)
de grain, mesure de Cbfteaubriant, payables au terme d'An-
gevine, savoir, un tiers de seigle, un tiers de grosse avoine
et nu tiers d'avoine menue.

Toutes ces rentes prouvent l'importance du prieuré do Teil-
lay; achevons do te faire connaltre en résumant sa déclaration

A cette époque, la prieure, Gillette do Lespronnière, déclare
posséder l'église, cimetière, maisons, cloistre, logis, tant an-
ciens que nouveaux, pressouer, moulin et estang, cour, jardin,
pourpri, verger et autres herbregements dudit prieuré; n -

« mie pièce de terre en bois de haute futaye, vulgairement
appelée la liesse à la Prieure, joignant d'un testé an pavé de
ta forest de Teilla et de l'autre au jardin et pourpris dudit
prieuré; n - trois pièces de terre avoisinant te moulin, con-
tenant, y compris ledit moulin, 20 journaux de terre I; - la
métairie du Prieuré 2 ; - la métairie de l'lgay, en Ercten-
la-Mée 3; - le fief du prieuré, valant 10 liv. de rente; - les
moulin, four et pressoir banaux du prieuré; la juridiction
seigneuriale avec haute justice; - le droit de menée à la cour
de Teiflay, annexée à celle de Châteaubriant; - les dlmesde
grains se cueillant dans les paroisses d'Ercd-en-la.Mée, Rougé,

1. En 1610, le b'Dlin et son pourpris valaient 50 liv. do revenu.
2. En 1610, cette itairio était affermée 100 liv.
3. La prieure Philippe £ornulkr acheta cette métairie en 1018 et l'unit ou prieuré.

Le fermier de l'l'gay avait droit de prendre du bols dans le forêt de Teillay pour cuire
son pain et clore ses terres, cl même d'y faire pacager ses bestiaus, par concession de
Hubert de Dinan, seigneur do Cbtteaubranl, en date du ID tuai 1127, confirmée le
3 UID 1390. (Arch. dép. 4SjIc'cS-ViS., 27 H, 03.)
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Bain, Rutilgué, Le Sel , Brie, Essé, Cosmes et Issé, mon-
tant chaque année à la somme de 1,100 liv.; - enfin, les
droits d'usage dans la forêt de Teillay et les rentes dont nous
avons précédemment parlé.

Tous les biens du prieuré de Saint-Malo relevaient du baron
de Cleteaubriant, sauf la métairie de l'1gay (estimée 60 liv.
en 1640), qui relevait du seigneur de la Roche-Gifl'art. Aussi
la dame prieure devait-elle obéissance au baron de Château-
briant, plus une rente de 50 sols payable à son ch'Àtelain de
Teillay; elle devait, de plus, faire dire trois messes par se-
maine dans l'église de son prieuré pour les fondateurs et
bienfaiteurs du monastère, u et faire journellement l'aumosue
à tous pauvres s'y présentant. » Enfin, les tenanciers du fief
dû Prut -avaient-droit-de- fai riicurrtroupcux ïlans
les prairies de Gilbert, dépendant du monastère, parce qu'ils
étaient tenus d'en faner les foins 2 .

Cependant, le revenu total du prieuré de Teillay n'était

estimé que 1,415 liv. en 1640, et M tm° d'Aubeterre, abbesse
de Saint-Sulpice, ne l'afferma que 1,400 liv. à Julien Davy
le 8 mai 173.

La faiblesse relative de ce revenu venait de ce que le prieuré
avait beaucoup souffert aux xVle et xvii0 siècles; les seigneurs

4. Les habitants du village do Touchelode, eu Sel, recueillaient la aime du Irait de
Pouchari, autrement dite dime de consciente, appartenant eu paleort' do Teillay, et voici
ce b quoi ils avalent droit en 1381 et 1600 e Lorsque la dune est battue, ils sont
tenus venir advenir au prieuré qu'elle est prete, et ils sont obligée do donner dis .
ocr b ceus qui viennent la quérir et aussi b manger eus l'estes do bernois, et do mettre
une percha la porte de la maison ois la dtme e t'tè amasse() pour mettre dessus Vol.
seau de chasse lorsqu'on en voudra porter, et, en outre, de donner de la 'mine (raidie
pour les chiens de chasse quand on yen mène. Et pour les peines desdits particuliers
d'avoir amasse et battu ladite aime, il leur est do le septième boisseau de chaque es.
pète de grain et le restât.' de ce qui se trouve dans les enousseaut après que l'on e
snesuCsi avec le boisseau et la pelle seulement, sans se servir do balai, o (Areh. dip.
d'fllo.c14'i&, 27 H, 03.)

2. Cet usage ayant amen(' des difficultés entre M du Pontbelfanger et ses 'assaut
cette prieure obtint un srrt't do Présidial de Rennes, le 21 mars 4371, decbargiant
lei 'assaut du devoir do fanage, mais les privant en mémo temps du droit do pacage.
(streb. eflp. d'llle.e14'iI., 27 H, 03.)

3. Ibidem, 97.
s
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ne payaient plus les rentes fondées par leurs bneètres, et plu-
sieurs fois le monastère fut même dévasté, notamment en
4644, après la mort de la prieure Philippe Cornulier. Ce
triste état de choses fit l'abbesse, MCI0 d'Angennes, rappeler
à la maison-mère les religieuses qui jusqu'alors avaient habité
Saint-Malo de Teillay. En 4667, l'évêque de Rennes, se trou-
vant en visite pastorale à Ercé-en-la-Mée, se plaignit à l'ab-
besse de Saint-Sulpice de l'abandon du prieuré de Teiltay

II y avait là naguère, dit-il, une prieure résidant avec cinq
religieuses, donnant l'aumône deux fois par semaine et faisant
desservir la chapelle priorale et acquitter les fondations, et
maintenant on n'y voit plus qu'un cloute en ruine et une cha-
pelle abandonnée. »

i)c soircôt le prince de Condé; seigneur de ChAteanbriant ;
faisait des plaintes non moins vives, disant que les religieuses
oubliaient vraiment trop tôt les bienfaits de ses prédécesseurs.
Mais l'abbesse de Saint-Sulpice répondit facilement à l'évêque
et au prince qu'avec un revenu de 1,400 liv. elle ne pouvait
plus entretenir six religieuses à Teiflay, et l'affaire en res4-1à.

Le prieuré de Saint-Malo était, en effet, un vrai monastère,
avec son cloître, son chauffe-pied , ses cellules, ses galeries,

sa chapelle, et, enfin, « la chambre de Madame la prieure. »
Aujourd'hui, il ne reste plus de tout cela qu'un ancien corps
de logis transformé en bâtiment de ferme; quelques cellules,
le réfectoire, la cuisine, une sorte de salle d'honneur, appe-
lée la Chambre rouge, avec cheminée à colonnes, sont les
derniers débris de cette pieuse habitation. Il n 'existe plus rien
de l'église priorale, abandonnée vers 1750 2. Quelques vieux

1. On appelait ainsi une maison où tes religieuses allaient autretls se chauffer en
commun, parce qu'il ne leur était pas permis de taire du feu dans leurs cellules.

2. En 1756, l'église do Saint-Malo était déjà e sans couserture ni charpente, les
matriaut clicellc, o)aut W vendus. u Attenant a cette église étalent, dans le corps
de logis voisin, n une espèce do choeur que la tradition nomme la chapelle Saint-
Nicola, ci au. dcssu, une chambre servant d'oratoire, ayant, ainsi quo ladite chapelle
Saint-Nicolas, une ouverture grillée sur l'église Salnt4Talo. » (Atch. 44. d'litc.et.
Eu., 2 fi, 2.)
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saints, grossièrement sculptés en bois, jetés dans l'ancien
cimetière, semblent pleurer sur ces ruines délaissées; l'étang
qui avoisinait le prieuré a été desséché, le bois de la Prieure
a été coupé, et Saint-Malo n'est plus aujourd'hui qu'un village
insignifiant faisant partie de la nouvelle paroisse, Notre-Dame
de Teillay.

PIUEUBES DE TRILLAY t

Soeur Aliénor de Verrières, religieuse de Saint-Sulpice, devait
être prieure en 4257, époque à laquelle furent données do belles
dimes au monastère do Teillay.

Soeur Isabeau Turpin, de la noble maison do Crissé, eu Anion,
religieuse de Saint-Sulpice, devint en 4405 abbesse de Saint-Georges
do Bennes.
- Soeur Jeanne do Chanapagné vivai; cn.. 4427,_quand eut_ lieu Ja
réformaiion de la noblesse en Bretagne.

Soeur Jeanne de la Montlielièrc, prieure dès 1543, rendit aveu
au soigneur de hteaubriant on 1534.

Soeur Charlotte do la Po,nrnerayc mourut vers 1539, car à cette
époque l'abbesse de Saint-Sulpice fit faire l'inventaire après décès
de meubles de cette prieure.

oeurPerronnelle de Lourme occupait le prieuré de 1542 à 1563.
Soeur Guillemette du J'ontbetlanger, prieui'o en 4568, l'était en-

core en 1600.
Soeur Philippe Cern ulier, fille de Pierre Cornulier et de Claude

de Corneille, et soeur de l'évêque do Rennes Pierre Cornulier, fut
la dernière prieure résidant continuellement à Tcillay. Elle rentra
à l'abbaye do Saint-Sulpice en 1621; elle revint ensuite dans sou
prieuré quelquefois cependant, et elle fut mémo inhumée dans l'é-
glise priorale le I octobre 1614.

Avant de mourir, Philippe cornuiler avait résigné le prieuré de
Toiliay à sa nièce Marie Coroulier, Bénédictine du monastère do
Vitré; niais soeur Ronéo do Beaucé, religieuse do Saint-Sulpice, fut
pourvue de ce bénéfice en cour do Borne. Do là un procès qui se
termina, en 1645, par l'abandon des droits de Marie cornulier,
fait par elle moyennant 200 liv. de pension, quo Renée de Beaucé
s'engagea à lui payer.

Soeur Renée de Beaucé, restée paisible possesseur du prieuré, le
résigna plus tard en faveur do la suivante.

1. 4rcft. dp. d1U64L.tU., 27 11, 93, 99, 97. - fi'. per. dErel.ea-b.iUs, etc.
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Soeur Gillette de Lespronnie'i'e rendit aveu pour son prieuré la,
24 août 1695; + vers 1720.

Swr Marie Ferre!, religieuse de Saint-Sulpice comme la précé-
dente prieure, fut pourvue de Saint-Malo de Teillay par l'abbesse
le 22 mai 1720. Elle fut la dernière prieure de Teillay et mourut
vers 1729, époque à laquelle le prieuré fut réuni à la mense abba-
tiale de Saint-Sulpice.

29° Thloue1 (Saint-Samson de).

Le prieuré de Saint-Samson de Thélouet, en la paroisse de
Paimpont, au diocèse de Saint-Malo, fut fondé en 1124 par
Raout, seigneur de Montfort, en faveur des frères et soeurs do
l'abbaye de Saint-Sulpice, qui commençait elle-méme à s'éle-
ver à cette époque. li nous reste une traduction (du xvi0 siècle)
titi 1'ti!t Tihs1aliif ' -rien eiaIss
soupçonner la fidélité; en voici l'analyse. Raout, seigneur de
Montfort, du consentement d'Anne, sa femme, et de Raout et
Guillaume, ses fils, donne aux religieuses et aux frères do
Notre-Dame de Nid-de-Merle, e servants en l'église de Saint-
Samson de Thélouet, savoir : la terre do Thélouet avec l'é-
glise de Saint-Samson et le [Murage en ta forest et le cime-
tière dudit lieu, et mesme la terre de Saint-Ahan et l'église',
semblablement la terre de Cowper et l'tglio avec toute la
tenue Rorel, le moulin do Tranchehu et la peseherie des an-
guilles, la terre de Gaultier, métayer, et de ses frères, et le
manier de Trévoucacel, qui est en la main de dame Anne,
e 60 sols des mangiers de Gaël, et 15 sots de ceux en la terre
de Saint-Maton. Et fut fait en l'an 412v. »

Cette donation est importante on y voit trois chapelles on
églises tréviales confiées au zèle pastoral des religieux, et tout

t. M. Reparla, qui o publie doua la fierua de Bretagne, en 1876, une trs.intress
sente notice sur le prieuré, do Thelouet, s lu Saint-Man et croit que cette église est
celle de Somt.Ooolay. Nous ne partageons pas ion sentiment, cl, jusqu'à preuve con-
traire, nous pensons qu 'il s'ogit ici do la chapelle do 8aint.Aban, ou ban, eu Men.
die, autour do laquelle la prieure do Tbttouet avait un fief ci recueillait la dune.

2. Are,, dép. dlii e.e14'li., 27 U, Ils.
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un territoire donné t la prieure, qui, suivant la règle de
Saint-Sulpice, avait en matière temporelle la souveraine auto-
rité, même sur les moines. Mais cette organisation du prieuré
de Thélouet ne tarda probablement pas t se modifier; bientôt
il n'y eut plus de religieux attachés u prieuré, même pour le
service du culte Thélouet, et la prieure fit desservir ses
chapelles par les prêtres séculiers des environs.

Quoi qu'il en fût, le pape Eugène HI prit, dès 1146, sous
sa protection le prieuré de Saint-Samson de Thélouet et toutes
ses dépendances: In episcopalu Alethensi ecclesiam S. Saut-

souis de Teloio cm perlinenciis ejus ,

Voici eu quoi consistait le prieuré de Tllélouet en 1585

Une chapelle sous l'invocation de saint Samson, - une mai-

_ au_provbc ;
le tout se joignant et contenant 49 journaux de terre. - La
moitié des Mmes en la paroisse de Saint.Goulay, - un dUne-
reau au village de Saint-Éhan, en Hîendic, - un dlmereau
en Saint-Jean de Montfort, - deux dimereaux en ilédée, l'un
nommé le dimereau de Thélouet, l'autre dimereau alternatif
du Domaine, - un dimereau en Irodouer, - un trait de
dimes en Le Bois-Gervilly, - un trait de Mines en Gaël, -
le quart des dUnes de Coneoret - et un dimereau en Talon-

sac. - Sept fiefs ou bailliages nommés: te bailliage de Saint-

Gonlay et Saint-Maugan, - le bailliage de Saint-Éhan, en
Hîendic 2, - le bailliage des trois paroisses de Montfort, -
le bailliage de Bédée et d'lrodoucr, - le bailliage de Montau-
ban, - le bailliage de Concoret - et le bailliage de Gal.

Sur tous ces fiefs et bailliages la prieure do Thélouet avait
droit de juridiction haute, moyenne et basse, et les officiers
de Montfort, Montauban et Gêl l'exerçaient en son nom 3.

En conséquence de la donation du seigneur do Montfort,

1. I). Novice, Dreures de tilisi. de Bref., 1, 598.
2. Le cbapelle de Saint.Eban ciitait encore naguère deus le village do ce nom et

était un but de pèlerinages tissez fréquents.
3. Ardt. dép. 411k-es-ru.

1
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la prieure de Thélouet avait aussi dans la forêt de )3récilien'
droit d'usage à tout bois, tant à tnesrain pour maisonner,

que pour chauffage et à faire toute ciosture... et dudit bois
peut user sans marque ni montre.,. mesme a droit de faire
amener et conduire var ses vartets ou chambrières toutes
espèces de bestes qu'elle aura en son prieuré en ladite forest,
tant au quartier nommé Lohéac que à Haute-Forest, sans les
escrire et rien payer. »

Lorsqu'en 1631 le duc de la Trémoille, seigneur de Mont-
fort, fit te triage dans sa forêt de Brécilien, la prieure de Thé-
touet fut assurée pour sa part de douve charretées de bois
chaque année. Quand, plus tard, ce duc vendit la forêt, en
103, il réserva un canton de bois appelé Lesseing, contenant
vingt-sept journaux, et le donna en toute propriété au prieuré
tic 1tnlouet, en échange des droits 'WW1lïi
la forêt.

Le recteur de Saint-Goiilav, qui était un prieur dépendant
de l'abbaye de Montfort, était tenu, u te jour et feste de
MF saint Samson, (le dire ou faire dire par sou vicaire une
messe en la chapelle du prieuré de Tltélouet, et de mettre
sur l'autel 10 sois monnaye; n il devait, en outre, au terme
d'Angevine, '2 mines de froment rouge et '2 mines de bled
seigle, mesure de Montfort. n

De son côté, la prieure de Thélouet devait au seigneur de
Montfort, à cause des prairies de son prieuré, «'21 sols tour-
nois de rente annuelle. » Elle était tenue, en outre, de faire
célébrer, tous les premiers dimanches du mois, dans la cha-
pelle de sondit prieuré ou dans l'église de Concoret, à l'op-
tion du seigneur de Montfort, une messe so1nndlle avec
prières nominales à l'intention dudit seigneur de Montfort,
supérieur et fondateur dudit prieuré 3 . »

Le monastère de Saint.Smson de Thélouet semble avoir

1. Ces! aujourd'bu; la foret de Paimpont.
2. Ardt. dip. dIlIe-el-W., 27 11, 113,
3. btchrralion de 1381 et 1682.
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té ruiné à l'époque des guerres de la Ligue. u Pendant que
les troupes de la Ligue et du Roi occupaient le château de
Comper (1593-1596), dit l'auteur du ils, de C'oncoret, les
religieuses de Thélouet furent obligées d'abandonner leur
communauté. » Cependant, la prieure Andrée Le Piovost y
résidait encore en 4597. Mais nous avons u qu'en 1621 l'ab-
besse de Saint-Sulpice rappela toutes les prieures non con-
ventuelles à la maison-mère; celles de Tbélouet luttèrent
longtemps contre celte ordonnance, et la dernière d'entre
elles, Il rne Ménard de Toucheprez, soutint devant les tribu-
naux son prétendu droit de résider ailleurs qu'à l'abbaye de
Saint-Sulpice. Un arrêt du Conseil d'État du l e' février 1725
mit fin à cette querelle, en ordonnant à la prieure d'observer

la. bulLe dunioudes prieurés àia uiense.abbatiale,ciuuautre.
arrêt du 15 septembre 1729 unit définitivement le prieuré de
Thélouet à la mense de Saint-Sulpice 1•

Depuis longtemps, au reste, le prieuré de Thélouet n'était
plus qu'une ferme dont jouissaient les religieuses. Le bail fait
en 1769 à Antoine Le Gay était de 2,388 liv. pour te prieuré
proprement dit; la taille du bois de Lesseing et les lods et
ventes, montant à 00 liv. par an, formaient avec la ferme un
total de 2,478 liv. de rente. Mais sur celte somme il était dû
500 liv. de portion congrue au recteur de Saint-Gonlay,
400 liv. à celui de Concord, et 25 liv. an garde forestier; il
fallait, de plus, contribuer à l'entretien des églises paroissiales
là où l'on dimait, cl à celui des logements et chapelle du
prieuré; toutes ces dépenses réduisaient à environ 1,600 liv.
le revenu net du prieuré.

Aujourd'hui, l'on retrouve dans une clairière de la foret de
Paimpont les restes du prieuré de Salut-Samson do Thélouet.
L'arcature eu plein cintre et les simples tailloirs de la cha-
pelle en ruines indiquent bien la très-ancienne origine do
l'édifice et remontent à l'époque de la fondation du menas-

1. Ardt. dip.dulle.el.Vd., 27 U lC.
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tète; la maison de ferme voisine n'est autre chose elle-mme
que le manoir priorat rebili au ne siècle; dans ce logis ap-
paraissent aussi des cellules de religieuses et une vaste salle
à charpente ornée et très-élégante. Enfin, tout rappelle encore
à Thélouet te souvenir lointain des pieuses servantes du Christ
cachées au moyen-age dans la vaste solitude de la mystérieuse
fora de Brécilien.

PRIEURES OR TRÈLOUET.

Soeur Servanne Ilaslelote.
Soeur Gervaise (? (le Iiuris succéda à la précédente et reçut du

seigneur de Montfort, en juillet 1460, le clos du Chesne-Beur.
.Swur Françoise dEpinay, fille de Richard, seigneur d'Espinay,

et de Béatrix (le Montauban, abbesse de Saint-Georges de Rennes,
eut eu eoiumuuiWle pr ,ui T11 iitiC liiIVftiit
aveu au comte tIc Lavai, seigneur de Montfort, le 26 octobre 4542;
+ 1520.

Soeur Françoise 4e Leslourbeillon, fille de Bondies de Lestour-
beillon, seigneur de la Besehèrc, en Ai'igné, et de Jeanne de Péli-
nene, résigna le prieuré vers 4540 eu faeur de su propre soeur,
qui suit.

Soeur Marguerite de Lcslourbeillon fut pourvue à Home en 43.40.

Elle était religieuse de Saint-Sulpice; mais soeur Française Démet,
religieuse de Saint-Georges, lui disputa le prieuré, qui fut en défi-
nitive adjugé à M tm' do Leslourbeillou. Cette dernière résigna plus
lard son prieuré en faveur do la suivante, se réservant toutefois la
presque totalité des revenus du bénéfice 2.

Soeur Philippe d'Espinay, fille de Guy, seigneur d'Espinay. et
tic Louise de tioulainc, pourvue en cour de Home, prit possession
(le Tlnlouet en mars 1554. Elle était alors religieuse deSaint-
Georges, et elle devint abbesse de ce monastère eu 1572; elle rési-
gna à cette époque son prieuré en faeur de la suivante.

Soeur Françoise Déron, religieuse de Saint-Georges, prit posses-
sion le 48 janvier 4573.

Soeur Marguerite de Lestourbeillon, nièce des précédentes prieures

1. Ardt. dép. d'flte.e14iE, 2711, 115, 110.- Fleg. des insinuations ra?. de Viti-
thé de Saint-Malo. - Communication do M. Reg. do Lestourbeillou, tic.

2. On soit, en effet, par les comptes do François de ta Cabinire, sieur des Forgea,
fermier du prieuré en lSos, quo Marguerite do Lcstonrbelllon touchait encore les ce.
venus o Tbelouet h celte époque.
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de ce nom, était fille de Jean de Lestourbeillon et de Louise de Qua-
trebarbes; elle se fit pourvoir à Roiie, prit possession do Thélouet
au commencement de 1571 et résigna cc prieuré la mémo année.

Soeur Andrée Le Prévost, religieuse do Saint-Sulpice, prit pos-
session une première fois, sur nue collation ordinaire donnée par
son abbesse, te 24 octobre 4574; mais soeur Marguerite d'Argentré,
que nous soupçonnons avoir été une religieuse de Saint-Georges,
prit aussi possession du prieuré. Le Prévost se fit alors pour-
voir à Rome, renouvela sa prise de possession le 20 février 157 et
demeura mafiresse de Thtflouei. Elle rendit aveu au roi pour ce
prieuré b 12 février 1585; + 1617.

Soeur Julienne de la Charonnière fut nommée par l'abbesse do
Saint-Sulpice le 8 décembre 117 et prit possession le 49 du mémo
mois. Elle était, en 1619, grande-prieure claustrale de l'abbaye de
Saint-Sulpice, tout en conservant Thébouet, pour lequel elle rendit
aveu au roi le 14 avril; + 4625.

Soeur Marie Fleuriol prit possession le 28 décembre 4625; elle
rendit aveu au rnibe44.juillet 131.et.lo.23.niars 4654 	

Soeur Marguerite de Thierry fut pourvue pâr l'abbesse do Saint-
Sulpice le 3 mars 1662 ci prit possession le 6 avril suivant. Elle
remit sou prieuré entre les mains de l'abbesse le 20 septembre 1669.

Soeur Jeanne-Marie (le Thierry, pourvue le 29 novembre 1669,

prit possession le 2 décembre suivant; elle donna sa démission en
1674.

Soeur Marguerite de Thierry, pourvue le 7 août 4674, prit pos-
session le 8 août. Elle rendit aveu au roi le 48 septembre 1678 et
le 15 septembre 1683, cl résigna vers 1694.

Soeur Marguerite-Renée-Char/elle 31#!nard de Touehepre; reli-
gieuse do Saint-Sulpice comme les précédentes, fut pourvue le
12 avril 1691. Elle fut la dernière prieure de Thélouet. M tm° do
'foucheprez jouissait en néme temps du prieuré de Sainte-Rade-
gonde, au Loroux-boltereau, et elle avait une soeur, Marie %léaartl
de Toucheprez de Chûteauwur, qui était prieure de (oiitoux, en
Etisanger. Ces deux religieuses refusèrent quelque temps de se
rendre en clôture à Saint-Sulpice, prétendant avoir le droit de ré-
siiler dans leurs prieurés; mais il leur fallut bien se soumettre cii
1725.

300 Vaucouleurs (Saint-Jean de).

En la paroisse de Massais, évêché de Poitiers.

31 0 Vieille-Fort (Saint-Léonard de).

En la paroisse tic Saint-Martin-sur-Ouli, évêché de Vannes.
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32° Ville-ês-Nwinains (Notre-Dame de la).

En 1161, le pape Alexandre 111 confirma l'abbaye de Saint-
Sulpice dans la possession de Sainte-Marie de Stabton, située
dans le diocèse de Saint-Malo, o in episcopatu Macloviensi ce-
clesiam Sancie Marie de Siablon . » Il est hors de doute qu'il
s'agit ici de l'église de la Ville-ès-Nonnains, en Saint-Suliac,
car cette partie de la paroisse portait à celte époque le nom
de Stablou ou Establon; en 1160, on y voyait l'hôpital de
Stablon, « eleernosyua de Stablon, appelé plus tard Saint-
Jean d'Establon 2, et devenu maintenant le village de Port-
Saint-Jean, sur le bord de la Rance.

On ignore quels furent les fondateurs de ce prieuré, qui
- rhwait-aux.derciiers.sièdos du roi. Il parait qu'à .l'oriine.it_

s'y trouva des religieux et des religieuses, comme à Saint-
Sulpice, aux Quatre-Hostelleries et à Thélouet, car nous avons
un acte de partage fait en 1291 par Étienne, dit Salligot,
prieur de la Ville-ès-Nonnains, SIep bonus dictas Salligot,
prior prioraws de Villa Monialium de purrochia Saadi Su.
Uni, » et l'année suivante nous trouvons dans une autre

charte que « le prier de la Ville-ès-Nonneins y apposa son
scel 3.

Si les frères Condonats disparurent d'assez bonne heure de
ce lieu, il y eut du moins des religieuses et des prieures à la
Ville-ès-Nonnains pendant fort longtemps. Mais aux derniers
siècles les Bénédictines de Saint-Sulpice n'habitaient plus
elles-mômes leur monastère des bords de la Rance.

Les déclarations de ce bénéfice nous apprennent qu'il y avait
une distinction à faire dans les héritages possédés à la Ville-
ès-Nonnains par les religieuses: l'abbesse de Saint-Sulpice en
avait une partie et la prieure de la Villc-ès.Nonnains avait

1. 4reh. dep. dIile.e14U., 27H, 1.
2. D. Notice, Preuves de 4IIie de Brel., I, 638. - tint de 1i commanderie de

Quemoy en 1814.
3. Anciens et*Aes de Bref., III, 18 c1187.

7.11.

	

23



POLTtLL ifiStOBIQUE

l'autre. L'abbesse 1 en effet, possédait une maison avec cour
et jardin située au village de la Ville-ès-Nonnains; - un
bailliage, s'étendant sur ce village et aux environs, nommé le
Fief de l'Abbesse; - divers domaines, tels que les Métairies,
contenant 20 journaux de terre; le Clos-Morvan, ayant la
même étendue, le Clos-Chapron et le Journel, tous en Saint-
Suliac, et, enfin, le petit domaine du Poirier (4 journaux), en
Plouasue; - le dimereau de Castines, en Saint-Père-Marc-
en-Poulet, se levant à la douzième gerbe, et dont l'abbesse
avait les deux tiers et les chanoines do Saint-Malo l'autre
tiers; - et un dimereau en Miniac-Morvan, se levant à la

vingtième gerbe, dont deux tiers appartenaient à l'abbesse et
l'autre tiers au recteur de Miniac.

-De 'son. côté, la-prieure de .la..VilLc-ès-Nonnains jouissait de. -
la chapelle priorate de ce nom; - des maison, jardin et
pourpris joignant à cette chapelle; - du clos appelé Domaine-
à-la-Prieure et d'un pré; - d'un moulin à vent; - d'un
bailliage nommé le Fief de la Prieure, s'étendant à la Ville-
ès-Nounains et aux alentours, avec une juridiction seigneu-
riale de moyenne justice; - d'un dimereau, se levant à la
douzième gerbe, sur les terres de la Ville-ès-Nonnains, et ap-
pelé dimereau du Prieuré, dont les deux tiers appartenaient à
la prieure et l'autre tiers au recteur de Saint-Suliac; - enfin,
d'un droit do moutonnage, c'est-à-dire du droit pour la prieure

de faire paistre ses brebis dans les pastures de la Ville-ès-
Nonnains'.

Nous sommes portés à croire que ces deux domaines dis-
tincts de l'abbesse et de la prieure à la Ville-ès.Nonnalns
correspondaient peut-être aux deux monastères primitifs
d'hommes et de femmes en ce lieu. Toujours est-il que l'ab-
besse avait de beaucoup le plus beau lot, car la prieure n'af-
fermait son prieuré que 02 liv. en 1640, tandis que l'abbesse
affermait, un peu plus tard il est vrai, vers 1729 1 son domaine

4. Arch. dip. dtlie .4. YSS., 27 11, 427.
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et celui du prieuré 800 liv. Une lettre de han P t', due de
Bretagne, datée de 123, nous apprend aussi qu'à celte époque
!es religieuses louaient leur terre de la Ville-ès-Nonnains,
« Villa Moniali*im, » 110 sols (environ 50 (r.) de ferme an.
nuelle . Lorsque le prieuré de Saint-Grégoire eut été réuni à
celui de la Ville-ès-Nonnains, comme nous avons dit qu'il le
(ut après 1729, le tout fut affermé, en 1'758, à Jean Gallais,
1,090 liv. de rente.

La chapelle priorale do la Ville-ès-Nonnains n 'existe plus;
on dit qu'elle était fort petite (11 mètres de longueur sur 8 de
largeur) et qu'elle était ajourée au Nord de meurtrières, ce qui
indiquait une grande antiquité 2 .

En 1616, Jean de Taillefer, archidiacre de Dinan, recteur
- - - S,int..Sulias, -ineur do -Ilellisle, et-du -Naudoré, fonda-

une chapellenie en l'honneur de sainte Aune dans ce vieux
sanctuaire des Bénédictines. A côté se trouvaient le champ et
a maison du Prieuré, oi l'on voyait encore, nous a-t-on dit,

au commencement' de ce siècle, des vestiges d'anciennes cel-
lules monastiques. Ce qui reste aujourd'hui de ce manoir
priorat n'offre aucun intérét.

En 1817, la Ville-ès-Nonnains, jusqu'alors (raine de Saint-
Suliac, u été érigée en paroisse, la vieille chapelle u été rasée
et une nouvelle église s'élève maintenant dans le champ mémo
du Prieuré.'

PulEunEs DE LA V1LLE4s-NoriNAlss .

Sœur . Guillemeffe Ge!ncvel rendit aveu au duc do Bretagne Io
inèreredi après la Saint-Martin d'hiver 1397.

Sœur Gereaise de La Chapelle acheta, lei février 1411, la rente
d'une mine do froment en la paroisse do Saint-Suliac.

Soeur Guyonne Rabaul', prieure dès 4560, + vers 4580.

1. Cari. Saadi Sutpitii.
2. Reg. paroi.. do b YSIIe.s . Yo»noin.
8. ArcI. dép. d'IIk .a.ViS,, 27427 €1128.- flip, des insinuai. Ott'. de E4'Ic4d

de &H,rt.)klo. -- Communication do tL le comte do Po1s, etc.
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Soeur Michelle do La Haye, religieuse de Saint-Sulpice, fut
nommée par l'abbesse le 19 avril 4580; elle résigna l'année sui-
van?‘'.

Soeur Françoise de Froulay fut nominée par l'abbesse de Saint-
Sulpice le 8 novembre 1581; elle résigna vers 1599.

Soeur Jeanne Rouan, potqvue le 6 mai 4599, prit possession le
6juin suivant et résigna en 1614 en faveur de la suivante.

Soeur Marguerite Le Marchand, religieuse de Saint-Sulpice, prit
possession du prieuré le 15 février 1645. Elle en afferma les reve-
nus eu 4638 à Jean de Taillefer, sieur des Préaux et du Vaudoré,
pour la somme de 86 liv., plus 36 liv. pour son moulin, plus, enfin,
l'acquit des déclines et droits épiscopaux. Elle rendit aveu au roi
le 21 août 1610.

Soeur Marie de .U4jaignon, prieure dès 1668, ne préla serment
de fidélité au roi en sa Chambre des Comptes do Bretagne que le
40 février 4683; + 4707.

Soeur Jeanne - Thérèse Freslon de Saint - Aubin, pourvue le
'jauvier 1708, yah possessiuu le 4rjuin sui uaL cl bt ltwil Ju

prieuré le 9 mai 1742.
Soeur Pélagie d'Espinay de Vaucouleurs, fille de Gabriel-Servan,

marquis d'Espinay, et de Françoise Le Gouz de Trorozec, fut nom-
mée par l'abbesse de Saint-Sulpice le 10 mars 1712; elle prit pos-
session le 5 mai et prêta serment de fidélité au roi le 10 décembre
euh ant.

('e fut la dernière titulaire do la Ville-ès-Nonnalns, ce prieuré
ayant été réuni en 1 729 à la mense abbatiale de Saint-Sulpice.

330 Vrille (Saint-Lienne de la).

En la paroisse de Moûtiers, dvèchd de La Rochelle.

2° raguais D'images.

A côté de ces prieurés de femwes se trouvaient les pneu-
rés-cures occupés par les frères Condonats, dont nous avons
parlé, et dépendant également de l'abbaye de Saint-Sulpice;
nous devons dom,, pour étre complet, dire quelques mots de
ces établissements religieux; nous serons très-bref, car,
comme on l'a vu, les frères Condonats ne possédaient rien

en propre, ils ne faisaient que desservir les églises apparte-

nant aux religieuses de Saint-Sulpice, auxquelles ils rendaient
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compte des revenus de leurs prieurés. Ce fit, croit-on, parce
qu'ils voulurent s'affranchir de ces règles et vivre indépen-
dants qu'ils furent supprimés.

1 0 Bais (Saint-Muse de).

En 1163, Guillaume, fils de Ramon, pour obtenir le pardon
de ses péchés et le salut de son .me, donna aux religieuses
de Saint-Sulpice deux portions de la dinie de Bais, u dedit
sanctismonialibus Sancti Sulpieii duos partes decimas de Bau.
U fit ce don en l'église de Notre-Dame de Vitré, eu présence
de Robert, seigneur de Vitré, dans la seigneurie duquel se
trouvait cette dîme, et avec l'assentiment do ce baron s . C'est
vers. cette éppque qu'il flint naturellement placer la fondation
du prieuré de Bais, membre de Saint'ulpiê,
frères Condonats en cette paroisse pour la desservir. Ces der-
niers possédaient encore la cure eu 1330, comme nous le
verrons plus tard lorsque nous donnerons la liste des prieurs-
recteurs de Bais; eux ou d'autres Bénédictins desservirent
même la paroisse jusqu'à la fin du xvii0 siècle 2

20 Bau&ière (Saint-Martin de la).

En 1173, Étienne do Fougères, évêque de Rennes, et Pierre,
son archidiacre, confirmèrent le don qu'avait fait Étienne de
La Roehefoucaud, précédemment évêque do Rennes (1157-
'1166), de l'église do la Bouxière aux religieuses de Saint-
Sulpice, u ecelesfani de Ijusseria sanctismonlalibus SoucU Sul.
picW. D Les frères Coudonats possédaient encore en 1330 le
prieuré-euro fondé par suite de cette donation; l'abbesse
nomma même des Bénédictins peul desservir ce bénéfice
jusque vers 4680.

4. 5161. 163f., ma. W., n' 42663.

2. Noua réservons les listes des d'alaires do toua les pelcnffi.cures pou., le sa.
lame des Paroisu.,.

3..Vilht. Net., us.. hi., n' 41665.
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30 Chasné (Saint-Radin de).

Comme nous le verrons plus tard,' la paroisse de Chasm
fut donnée 'vers l'an 1020 aux Bénédictins de Saint-Florent;
ces religieux furent même confirmés en cette possession par
les Souverains-Pontifes eu 1142 et 1186 1 . Comment les
dames de Saint-Sulpice devinrent-elles plus tard inailresses
de cette église et y remplacèrent-elles les moines de Saint-Flo-
rent par leurs frères Condonats? Nous n'en savons rien jus-
qu'à présent. Elles paraissent s'y être établies au moins dès
te xw° siècle, car en 1263 un accord eut lieu entre ces reli-
gieuses et Jean de Hauteville, seigneur de Chasné, au sujet
des terres et des fiefs que ces darnes tenaient de ce seigneur.
Ces fiefs avaient ete donnes à Saint-Sulpice par Pierre Bar-
doul, chevalier, et Guillaume Le Grétel, prêtre, et l'on devait
à ce dernier le fief do la Prévostaye 2• L'on trouve bien ail-
leurs des actes de diverses donations faites aux religieuses de
Saint-Sulpice par la famille Bardent, telles que celle d'un fiel
appelé le fief de GeITIoy-Fécheval et celle des champs de Raout
de la Haye et d'Hervé de Nuillé, mais il n'est pas dit en quelle
paroisse étaient ces biens, et l'on ignore s'il s'agit d'eux dans
l'acte précédent .

Quoi qu'il en soit, en 1330, Thomas Gllet, frèré Condonat,
occupait le prieuré-cure de Chasné et refusait, comme ses
confrères des paroisses voisines, de rendre compte de ses
revenus à l'abbesse de Saint-Sulpice dont il dépendait; ce
qui obligea le papa Jean XXII à donner commission à l'abbé
do Salut-Melaine de faire enquête sur cet acte de rébel-
lion . Les Bénédictins desservirent la paroisse de Chasué jus .

-qu'en 1620.

t. vOy. Semaine Religieuse de Renne, IV, 7. - Arch. dép. de 1Ia1n .eS-Loire.
2. VIbS. NaS.,m. lot., n0 41217.
3. D. Marke, ravcs de 4'11ist. de Dra., 1, 603, 770.
4. Ibidem, I, 1331.
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4° Rreé-en.la-Afje (Saint-Jean-Baptiste d).

Eu 1145, Alain 1v', évêque do Rennes, donna aux reli-
gieuses de Saint-Sulpice habitant leur prieuré de Saint-Malo
de Teillay l'église d'Ercé libre de toutes redevances, sauf en-
vers lui et son archidiacre, u eeelesiam de Erceio integrain et
liberam, salve episcopati et archidiaconali jure. » Le prélat per-
mit en même temps aux mêmes religieuses de Saint-Male,

noniaWrns pauperibus SancU Mael*uli, de choisie un cha-
pelain et de le lui présenter pour desservir celle église; et il
voulut que ce chapelain fit serment de ne pas faire tort au
bénéfice qu'on lui confiait, mais de veiller avec soin sur ce
quo possédaient les religieuses, ci jura&ii se mille modo capel-

- r
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'b'lufde1itereopser..
rare'. » Le pape Alexandre 111 en 4161, elles évêques do
Rennes Étienne et Philippe (ce dernier en 1181), confirmèrent
plus tard le don fait à Saint-Sulpice do l'église d'Ercé-en-la-
Mée 2 .

Par transaction du 6 'août 1300, faite devant l'officiai de
Rennes, le prieur d'Erê s'obligea à livrer chaque année aux
soeurs du prieuré do Saint-Male de TeiUay, à l'Angevine,
22 mines de grains (un tiers seigle, un tiers grosse avoine et
un tiers avoine menue, en tout 176 boisseaux), plus, S liv.
monnaie valant 6 liv. tournois, aux quatre fêles solennelles
de chaque année 3.

Le frère Condonat Raoul Mordefroit était prieur d'Ered
en 1330; l'abbesse de Saint-Sulpice (qui remplaça de bonne
heure, semble-t-il, a prieure do Teillay dans la présentation
des prieurs d'Ercê) nomma des Dénddic;ins pour desservir
celte paroisse jusqu'à 1872.

I. VIJ. Nat., VknQ.ganleaci, n II, p. 179.
2. Ibidem.
3. Arc!. dip. dIIIe.d.VU,, 27

	

O.
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O .Voua;é (SainI-3Ielaine de).

• Nous raconterons plus tard comment l'église de Mouazé fut
relevée, vers 1086, par Gervais, abbé de Saint-Melaîne; il
nous suffit de rappeler maintenant la fondation du prieuré-
cure de Saint-Sulpice en cette paroisse. Ce fut en 1157 que

Guillaume Chalopin, abbé de Saint-Metaine, du consentement
de sa communauté, céda à Marie de ibis, abbesse, et au

prieur des frères de Saint-Sulpice, tout ce qu'il possédait à
Mouazé. Voici comment il s'exprimait à ce sujet n Couve-

raientiam am Maria abbatissa et priore et sanclismoniatibus et

fratribzis Sanct Sutpicii fecimus; tradidirnus eis in perpetuwn

omnia quœ apwi Moysaicuin possidebanms. » Cet acte est tin
commencement de 11Îii', car il reçut l'approbation d'Alain V,
évêque de Rennes, qui mourut le l er mai de cette mémo an-
née. Le pape Alexandre lit confirma également en 1101 les

religieuses de Saint-Sulpice dans la possession de l'église
Saint-Melaine de Mouazé, ecctesiorn Saneti Metanii de Moi-

.
zeio t .

Le frère Condonat Pierre Perrin jouissait en 1330 tIn

prieuré de Mouazé; il semble que le frère Olivier de Mucé,

prieur de Nouazé vers l'an 1500, appartenait également à ta
communauté de Saint-Sulpice.

L'abbesse de ce monastère avait, au reste, de beaux biens

eu cette paroisse elle y possédait le moulin de Gahil, les
métairies du Pré-Piquet et du Pont-Se), etc.; en qualité de

fondatrice et de patronne, elle avait son banc à accoudoir
dans le choeur de l'église, du côté de l'évangile, sesarmoiries
dans la vitre d'honneur, et elle levait un devoir d houteillag
à la foire de Mouazé, qui se tenait le jour Saint-Eloy. Les

seigneurs de &tton et de la Piguelaye essayèrent en vain
d'usurper ces prérogatives, tes abbesses se maintinrent dans
leurs droits à Mouazé jusqu'à la Révolution.

1. BIb:. tfat., filana.Yonteeux, n° 45, p. 211,- Élrch. Up. dit !t.t.ViS., 27 U, I.



DE RES.

	

361

60 Saint-Aubin-d'Aubigné.

Nous ne connaissons point les origines de ce prieuré. Jiè8

l'an 1161, le pape Alexandre lU confirma les religieuses de
Saint-Sulpice dans la possession de leur église do Saint-Au-
bin-d'Aubigné, ecelesiam Sancli At&ini de Âlbiniaeo. » Nous
savons également qu'en 1330, Pierre, frère Condonat de Saint-
Sulpice, jouissait du prieuré-cure de Saint-Aubin-d'Aubigné.
L'abbesse de Saint-Sulpice présenta même pour ce bénéfice

des religieux bénédictins jusqu'en 1662. Elle était seule déci-
matrice dans la paroisse.

70 Saint-Suipke-d es-Bois.

Lino lettre de Pierre de lima», évêque de Rennes (de 1109
à 1210), nous apprend que ce prélat érigea en paroisses les
églises de Saint-Sulpice et de Sérigné : Novent Universilcis

Vestra quod ecelesia de burgo Sancli Sulpïcii et ecclesia de
Serigneio, quw sunt in (oresta, cum ipsis burgis, parochiates
sin:, qws Nos in generati synodo, neniine reclarnanle, sinodales

constituimus et erismales 2• » Dès lors il n'est pas douteux que
les religieux de l'abbaye vinrent aussitôt administrer la nou-
velle paroisse. Ainsi ic forma le prieuré-cure de Saint-Sul-
pice, distinct du prieuré claustral du monastère, d'hommes do
mémo nom.

Le prieur-recteur do Saint-Sulpice était, en 1330, le frère
Condonat Guillaume. Un de ses successeurs, frère Guillaume
de la Piguelaye, eut une contestation qui se termina, en 1486,
par une transaction avec l'abbesse. C'était au sujet de la pro-
cession du Sacre; il dut renoncer à y porter l'ostensoir, les
religieuses réservant cet honneur aux chapelains do leur
abbaye.

4. Areh. dt'p. d'1Iket4iI., 27 11, 4.

2. Ibifen.
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L'abbesse de Saint-Sulpice, qui avait naturellement tous
droits dans la paroisse de ce nom, présenta pour la desservir
des Bénédictins jusqu'en 1659'.

80 SerignrI.

Engelband, archevêque de Tours (1150-1156), confirma la
donation qu'avait faite aux religieuses de Saint-Sulpice Clé-
mence, femme de ,Jubel de Mayenne, de toute la dîme de
Sérigné et du bois voisin, « totam da-imam Sirigniaci et nemo-
ris adjacentis. » Ce don fut fait avec l'approbation de Goran-
ton de Vitré, dans le fief duquel se trouvait sans doute
Sérigué 2 ,

- Ce Goraoton de Vitré n'en resta pas à : peu de temps
après, de concert avec Geffroy son trère, et Hervé son lits, il
donna lui-même deux portions de dîme à Sérigné, duas
partes deciinw de Seriniaco, et toute la dîme des terres nou-
vellement défrichées dans la forêt, lui provenant d'un don du
comte de Bretagne, « dederunt eliam lofant deciinani exemple-
mm forestai quant possidrbant ex dono coin il is Britanniœ. »
Enfin, ces généreux seigneurs concédèrent aux religieuses une
terre pour y construire une chapelle et un cimetière, a terrant

ad ciiniterium et ad capellam inibi consiruendam . »
En 1163, Étienne de La Rochefoucaud, évêque de Rennes,

Raoul, son archidiacre, Nine, abbesse de Saint-Sulpice, Goran-
ton de Vitré, Geffroy et Hervé, se trouvèrent réunis à Séri-
gn3. Le prélat conflrl'Ia en cette circonstance la donation
Mite aux religieuses de Saint-Sulpice, bénit le nouveau cime-
tière, consacra la chapelle et investit l'abbesse Nine de tout
ce qu'on lui donnait en lui présentant un bâton, signe d'au-
torité .

h AreA. dép. d'Ute-el-Vii., 27 H, 2.
2. 5iÔI. Nat., 13Ionce.Maneauz, n° II, p. 183.
3. D. Morke, Preuves de iliisi. do Brel., I, 633.
L Ibidem.
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• La chapelle de Sérigné fut construite sur une coltine appe-
lée Mont d'Asuel, « in Monte AsneUi. Les rIigienses de
Saint-Sulpice, en y plaçant un de leurs frères Coudonats,
songèrent, semble-t-il à faire immédiatement ériger eu pa-
roisse tout ce territoire nouvellement défriché pris sur la
forêt, et l'évêque de Rennes ne parait pas s'être fortement
opposé à leurs désirs. Dès l'année suivante, en effet, nous
voyons une contestation s'élever entre ces religieuses et Ro-
bert, recteur de la Bouêxière, au sujet de la nouvelle chapelle
et de ses dépendances. Le bon évêque Étienne de La Roche-
foucaud vint heureusement les mettre d'accord et fixa en
même temps les limites du territoire de Sévigné; il régla,
eu 1165, que l'église de Sérigné, son cimetière, ses dlmes et
tous ses droits roissiaux, u ecclesia illa et cimilerium et
deciinœ et omnia parochialia, » s'éteiiiïrfltipèl
Derlande (aujourd'hui rivière de Clievré) jusqu'à la forêt,
« a Iluvio qui dicitur Derlanda usque ad forcstam . Toute-
fois, comme nous l'avons vu, l'église et le bourg de Sér igné,
avec leurs dépendances, ne furent réellement érigés en pa-
roisse qu'une quarantaine d'années plus tard, par l'évêque
Pierre de Dinan (1199-1210), et en même temps que l'église
et le bourg de Saint-Sulpice-des-Bois. Il est très-probable quo
les bornes de la nouvelle paroisse de Sérigné furent celles
qu'avait déterminées dès 1165 l'évêque Étienne de La Roche-
foucaud 2

La paroisse de Sérigné existait encore en 1810, car à cette
époque le recteur, « rector de Serigneio, fut impesé pour
33 sols 4 deniers 3 . Bien plus, d'après une note trouvée aux
Archives départementales, elle n'avait pas disparu en 185,
lorsque frère Jean de Morais, « prieur-recteur de Sérigné,
résigna ce bénéfice. Mais les Pouiflés du siècle suivant n'en
parlent plus que comme d'un prieuré; on pourrait donc assi-

• 1. Bibi. Nd., BIac8.1Ionteouz, n° 41, p. 211.
2. Arc4. dép. 6111e-et -I ii., 27 11, 4.
3. 'oy. Vouillé hisI. de Rennes, 1, 370.
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guet la fin du yi siècle pour époque de l'extinction de la

cure de Sérigné et de l'union de son territoire à celui de la
paroisse de Liffré. Devenu de la sorte simple prieuré, et les.

religieux de Saint-Sulpice n'existant plus eux-mômes, Sérigné
ne fut bientôt plus considéré que comme une chapellenie dont
la présentation appartint toutefois à l'abbesse de Saint-Sulpice
jusqu'au moment de la Révolution.

A cette époque M. Rian; vicaire à Liffré, qui jouissait de
Sérigné en qualité de chapelain, déclara que u ce petit prieuré

on chapellenie consistait en un petit trait de (lime et en deux
pièces de terre nommées l'une les Cimetières, l'autre le Pain-
Bénit, le tout de la valeur de 120 liv., à charge d'une messe
le dimanche et de l'entretien de la chapelle, lesdites charges
évaluées -50-liv. -«- Outre -la messe du-dimanche,- une fonda- -

fion de trois autres messes se desservait en cette chapelle

tous les jeudis, vendredis et samedis 2 .

Aujourd'hui, Sérigné est im gros village pittoresquement
assis dans une vallée de la forêt de Rennes, au bord d'un bel
étang; mais il ne reste plus rien d'intéressant dans son an-

cienne église, convertie eu maison d'habitation.
Les seigneurs de Sérigné, possesseurs jadis du manoir de

ce nom, avaient tous les droits honorifiques dans cette église;

aussi y voyait-on à la principale vitre du sanctuaire les armoi-

ries des barons de Vitré, des ducs de la Trémoille et des

marquis du Bordage, successivement seigneurs de Sérigné.

PRIEURS-RECTEURS DE SÉRIGNÉ.

Frère Thomas Le Page refusa vers 1330 de rendre ses comptes
à l'abbesse de Saint-Sulpice.

Frère Jeai de Marais résigna en 1334.

4. Areh. dép. d'ILIe.et.YiL, 4 V, 23.
2. Celte fondation, faite par , infant Feulie.jne, Julienne et Guillemette Galesue,

valait 03 liv. de rente. (Fouillé de Mgr de Crissé.)
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PftIEUU8-CHAPELANS DB Sgnicrt'.

Paul Va Moulin résigna en 4630.
Robert Louvrier fut présenté par l'abbesse de Saint-Sulpice le

8 décembre 1636.
Thomas de Neuville mourut en 4701, et l'abbesse présenta pour

le remplacer Guillaume Forest, que l'évêque n'admit point.
Jean, Rouxel fut pourvu le l et décembre 4702; + vers 1732.
Pierre-François Fournier, pourvu le 20 mars 1732, prit le leu..

demain possession do la chapelle priorate; + 1740.
Henry-Jean Andrieux, clerc tonsuré, pourvu le 25 juin 1740,

résigna en 1745, n'étant encore qu'acolyte.
Eusèbe-Marie Va Flou, clerc tonsuré, présenté le 10 novembre

et pourvu le 42 du même mois 1745, + prêtre, en 1774.
Julien-Français Guillercj de la Villebalais, chapelain de l'abbaye

de Saint-Sulpice, fut pourvu le 30 août 1771 et résigna en faveur
ïiWéÏfl77
Geffroy-Michel .llanlny, licencié en droit, curé de Notre-Dame-

de-la-Couture, au Mous, vice-gérant de l'ofOcialitd et syndic du
clergé du Mans, fut pourvu le 9 décembre 1777; + 4786.

Jean-Mathieu Le Besehu, recteur de Saint- Sulpice- des- Bois,
fut pourvu au mois d'avril 4786 et se démit au commencement
do 1789.

Mathurin-Joseph Biaux, prêtre, fut pourvu le 13 février 1789;
il était, en 1790, vicaire . liffré, et fat le dernier prieur-chapelain
de Sérigné.

1. Reg. des insinuations ecclés. é. 4iveeh6 de Rennes.



CHAPITRE \'IJI

• PRIEURÉS BÉNÉDICTINS DÉPENDANT D'ABBAYES
ÉTRANGÈRES

1. - ABBAYE DE SAINT-MARTIN DE MAIIMOUTIERS

Bherei, - Comtour,

	

Eouères (la trinité Je).

	

Eranceuic (le), - GetiarJ. -
lîkujic, - Louiguo .du . i)seii. - MarciiU.ftûbett,

	

Mare.Norrnaid (la), -

Mort'gnè.Fe,chauJ, - Saint.Sauveur.Jes-Landes, - Suueal, -- Nitré (Sainte .
Croie de).

L'abbaye de Marnioutiers' fut fondée dans le iv0 siècle,
aux portes de Tours, par saint Martin, évêque de cette ville.
Le litre abbatiai en fut aboli en 1739, et la mense abbatiale
fut unie à celte époque à l'archevêché de Tours.

10 IkelwreI (Saint-Jacques de).

Alain de Dinan, fils de Geffroy I, seigneur de Dinan, peut
être considéré comme le fondateur du château de iléclierel,
qui primitivement faisait pallie de la paroisse de Plouasue.
Main mourut avant 1148 2.

Dès le commencement de ce xii0 siècle, les Bénédictins de
Marmoutiers eurent à Héeherel une chapelle dédiée à la Sainte
Vierge. Cet oratoire leur fut donné, dit D. Marlène, par Do-
noald, évêque d'Metb, à la prière d'Alain de Dinan, seigneur

1. l'eS Ma,rnculier (Moju_ inonoslerjiim vol Manuel vnc.naslerium).

2. M. de Saitbdcany, »longes 4iI. aur la Erel., III, 10.
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d Béctierel; mais la charte qui contient ce don n'a pas de
date. Un peu plus tard, vers 1129, le mémo prélat confirma
l'abbaye do Marmoutiers dans la possession de l'église de
Plouasne et des chapelles situées dans cette paroisse; or,
l'évêque désigne Notre-Dame de Bécherel parmi celles-ci

Copeilam Sonde Dei Gt'nilricis Marie in Beclterello castro
sitarn, royales et assensu iUustris viii .4lani Dinanensis (undi
possessoris . ' II est encore fait mention de cette église sous
l'épiscopat de saint Jean-de-la-Grille (1141v-1163), dans une
charte du légat Odon, qui enjoignit à cet évêque de laisser
les moines de Marmoutiers user de leurs droits, « in ora-

torio de Becherel quod in parrochia de Ptoasno consfrncturn
est 2 .

- - Rolland, seigneurle Bcherel,fils d'Alain de Dinan,_n'imita.
pas tout d'abord la pieuse conduite de son père; il s'empara
violemment de l'église de Notre-Dame de Bécherel; toutefois,
sur les représentations d'Étienne, grand-prieur de Martnou-
tiers, il consentit à rendre ce bénéfice aux religieux de ce

monastère. Ces derniers obtinrent même alors (1164) d'Al-
bert, évêque de Saint-Mato, l'érection de Béeberel en pa.
roisse, comme nous aurons occasion de le dire plus tard.
Telles sont les origines de l'église de Notre-Dame de Héche-
rel, qui ne fut priorale que peu d'années, puisqu'elle fut faite
paroissiale dès hOP; nous n'avons donc pas à nous en occu-
per ici davantage.

Mais Rolland, seigneur de Béeherel, ne se contenta pas de
rendre enfin justice aux moines de Marmoutiers en leur res-
tituant Notre-Dame, il voulut augmenter les libéralités que
leur avait faites son père et fonda un nouveau prieuré dans
le voisinage de son chûteau. D. Morice date cet établissement
de 1167, mais M. de Barthélemy croit qu'il fut fait en même

4. AnckisétkIW,de Brel., IV, 403.
2. 1). Mor4ce, Preuves de S'IIiS. de Brel., 1, 609.
3. Bibi. Nol., Dtanu.SlanleaHs, n 3t, p. 432.
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temps que l'érection de Bécherel en paroisse distincte de
Plouasno, en 1164 1 .

Vers cette époque donc, Rolland, seigneur de Bécherel,
voulant, dit-il lui-même, imiter la conduite de son aïeul
Geffroy et de son père Alain, l'un et l'autre bienfaiteurs de
Marmoutiers, donna aux religieux de cette abbaye une terre
située près et à l'Orient du château de Bécherel, pour y con-
struire une église, un monastère et un bourg; il y joignit le
don de l'étang voisin et exempta cette terre de toute imposi-
tion féodale, u quazndarn terram juxia casteilum quod Becheret
vocatur, o parte orientali ejusdem castri sitar» cum 8109:10 ipsi

terra:: adjacenti ad ecclesiarn et officinas montrais competenter
wdificandas, burguuique (aciendum ab «mi consuetudine abso-
ttftt$fl 2--i, L seigneurde Béeheret pevmi en-outre -au -moines

de lever toutes les coutumes et impositions ordinaires sur les
habitants de leur bourg, de quelque endroit qu'ils y vinssent;
comme il les levait lui-même sur les habitants de son châ-
teau; il ne voulut pas toutefois que ces derniers quittassent
Ilécherel sans sa permission pour aller demeurer dans te bourg
du prieuré. Mais il donna aux moines toute la dime qu'il avait
autour de sou château 1 c'est-à-dire toute la dime de Bécherel.
Berrnund, prieur; Olivier Godion, Hervé de Guitté, Thomas
Bégasse et Robe de Beiltac furent les témoins de cette fon-
dation ,

Un peu plus tard, c'est-à-dire après 1173, le même Rolland
de Dinan, seigneur do Bécherel, du consentement d'Alain de
Vitré, son neveu et son héritier présomptif, donna aux peu-

1. Mdl. hIe eue la Brel., Iii, 22.
2. D. Mo,Ice, Preuves de t Must, de Brel., 1, 660. - Tout porto b croire que le noue

veau prieuré fut construit sur l'emplacement ou du moins b côté d'un ancien ebMeaa
de Becherel. Outre le cbateau boti par Main de Dinan, li y avait eu, en effet, un autre

cbucau plus antique a Becberel, situe vraisemblablement ou bord rnma de la voie ru.
Inaine de Rennes b corseul, ci près du village actuel do la Barre. (:y. la note t de

la page suivante),
3. Ibidem, I, 660.
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gieux de Marmoutiers habitant le prieuré de Bécherel la hui-
tième partie des dimes de Plouasue et la Mme des quatre
moulins qu'il possédait à Bécherel, deux situés au-dessous du
château de Bécherel et deux près d'un autre château plus au-
cien'. Rolland lit ce don dans la salle du château de Bécherel,
et en investit le moine Pierre de Dinan en lui remettant le
couteau de SOD serviteur Jean Loisel; parmi les assistants se
trouvaient Raout de Québriac, Hervé de Guittd et plusieurs
autres seigneurs, Raoul, prieur de Béchercl, et Oger, chape-
lain du seigneur donateur. Mais les moines ne jouirent pas
en paix tout d'abord de ce bienfait; des seigneurs nommés
Rolland de Dinan, vicomte du Poudouvre; Thomas de Bélac,
Raoul d'Espinay, etc., qui possédaient probablement le reste
dcsdinies.deilouasne, soppoèrent bien*ôtàce que Thé-
bautti, prieur de Bécherel, recueillit sa huitième portion. 1f
fallut que Juhel de Mayenne, seigneur de Dinan par sa femme,
Gervaise de Dinan, fit rendre justice à cc pauvre prieur; il
intervint en 1218 et fit consentir tous ces seigneurs à céder
aux moines une portion do dîme appelée Trogor 2.

.Juhel de Mayenne et Gervaise tic Dinan ne bornèrent pas
à cela leurs bons offices envers les religieux de Bécherel; ils
leur donnèrent eux-mèwes, en effet, le moulin de fléchera
situé au bord de l'étang dont les avait précédemment grati-
fiés Rolland tic Dinan .

En 1187, Pierre, évèque de Saint-Malo, confirma l'abbaye
de Marmoutiers dans la possession de l'obédience ou prieuré
de liécherel, - de l'église paroissiale de Ilécherel, - de celte
tic Plouasuc, - d'une partie des chapelles de Longaulnay et
du Quion, situées en Plouasiie, - des dîmes en Bécberel et

Ptouasne, etc., le tout dépendant dudit prieuré de flécherci .

1. Decimam qiutuor ,&endi,,,,nni quorum duo eurs$ sut) enslro BeMereUl, el duo
u't Juxia territorii.m tetris tosirS, » (Bibi. Nul., Btancs.Manleauz, n° 30, p. 422.)

2. D. Malice, Prcute, de Uisl. de Brel., 1, 839.
:1. Arr?. clip. 4fl1e-et4lL, I 1H, I.
.1. Anciens éi&his dG VrcJ., 1V, 362.

•1. H.
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Les moines de Bécherel avaient également reçu le don d'une

(lime en Mégrit, car en 1226 Guillaume de Coêtquen voulut

s'en emparer; mais Raoul, évêque de Saint-Malo, détermina
ce seigneur à rendre au prieur de Bécherel ta dime qui ap-

partenait à ce dernier. Guillaume de Coétqnen et Joscelin, son '

fils, donnèrent même, en plus et en pur don, trois mines de

seigle aux religieux de Bécberel'.
En 1230, Geffroy de Conan, abbé de Marmoutiers, céda le

prieuré de Bécherel à Durnd Salomon, chapelain du duc

Jean 11 et plus tard chantre de Rennes, à sa vie durant, à la

condition d'y entretenir deux religieux de Marmoutiers et de

maintenir en bon état les édifices du monastère 2
En 1319, Jean de Mauléon, abbé do Marmoutiers, visita le

jwieiiré de Béelierel; il y EiuuV tius iéligiéux • Ciflcsdc

Blois, prieur; Mathieu de P3ulex et Jean de la Mare; il con-

stata avec bonheur que ces moines vivaient régulièrement,

célébrant bien de jour et de nuit leur office divin, ayant des

vases sacrés et des vêtements sacerdotaux convenables. Les

édifices du prieuré étaient également en bon état et suffisam-

ment garnis de provisions pour pouvoir attendre la récolte pro-

chaine. Le prieur avait bien une (lette de 15 liv., mais il lui

en était dû .40. Quant aux revenus du prieuré à cette époque,

l'abbé apprit qu'ils consistaient en ce qui suit : rentes d'ar-

gent et oblations, 40 liv.; - dUne en Mégrit, valant 40 mines

de seigle; - dUne en Plouasnc, valant 69 mines de froment,
seigle et avoine; - dhnc en Longaulnay, valant 30 mines de

seigle et avoine; - dUne do Trévron, valant 8 mines de

seigle; dime de Lespinay, valant 14 mines de seigle et

avoine; - rente de 18 mines de froment assise sur quelques

moulins et affermée 19 liv.; - enfin, patronage des églises de

Notre-Dame de Bécheret et de Vlouasne '.

1. M. Hsurau, Gotha christ., Xlv; App., 213.
2. Ave. dip. 4'Itte-et.ViS., 3 0, 42.
3. Tous ces intre, gauts détails sont nitrait, du Livre des visites 4e fab de Mar.

inO1ie, ca 1319, ms. du xs' siclo déposé eut archives départemental e%
cl-Loire.
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Le Livre des prieurés d Marmoutiers, rédigé, croit-on, vers
1587, nous apprend qu'au xvi0 siècle il n'y avait plus à Bé-.
cherel que deux religieux, le prieur avec un compagnon;
il ajoute que ce prieur devait 50 sols de rente à l'abbé et
28 sols aux officiers de Marmoutiers. Peu de temps après, le
prieuré, tombé en commende, fut abandonné par les Béné-
dictins.

Ce petit monastère de Bécherel se composait de ce qui suit:
Une église dédiée à saint Jacques, et mentionnée dès 1218,

ecc!esia Beau Jacobi de Becherei t . Eu 1639 elle était rai-
née, car il est dit dans la Déclaration de cette époque quo « il
y a apparence d'y avoir eu autrefois une grande église avec
chapelles qui sont à présent en ruine et dont on a fait un
retranche nrcnt; L Les prieurs-construisirent- en - conséquence
une nouvelle chapelle, « qui est en bonne réparation, « est-Il
encore dit en 1639, mais qui en 1790 était ' ruisnée et in-
terdite depuis longtemps. » - « Un corps de logis couvert
de tuiles ronges, en bonne réparation, et, fort proche dudit
logis, une vieille masse de colombier et refuge à pigeons à
présent presque tombée en ruine » (en 1639); - un jardin,
un verger, deux champs et deux prairies; - un étang avec
son moulin; - te fief et bailliage du Prieuré, de très-modiqué
revenu, avec juridiction seigneuriale (haute justice) s'étendant
en Béchercl, Miniac et paroisses voisinez; - la grosse dîme
de la paroisse de Bécherel; - les deux tiers des dimes de la
paroisse de Mégrit; - la moitié des dimes de la Hertaudière,
en Plouasue; - la grande dîme du Prieuré, en Longauhiay,

qui se baille au jour de feste M' saint Lunaire, 1" juillet,
en la chapelle dudit prieuré, à l'heure de dix heures du ma-
tin, après le son de la cloche de ladite chapelle, devant les
juges et officiers du sieur prieur, où sont tenus comparoir tes
seigneurs qui ont droit, portion ou autorité en ladite dime,
savoir te seigneur de Bécherel, le seigneur de Beaumont do

1. U. Moure, Preuia de SIUsI. de EuS., I, 831.
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Longaninay, le seigneur de Launay..Bécbve1 et le chapelain
de la Boulaye; n - la moitié des ventes en seigle et avoine
du bailliage des Terres-hues, une rente de 4 liv. et un retour
de 28 liv. dus par le seigneur de Tréteau dans le même bail-
liage; - 23 boisseaux de froment dus par le seigneur de la
Rertaudière; - la neuvième partie de toutes les oblations
de l'église paroissiale de Bécherel et le tiers des neuvaines et
enterrages des paroissdns décédés; n - te droit de présenter
les maîtres d'école à Béeherel, Saiht-Tbual, Évran, Trévérieu,
Le (Pion, Tréfumel, 1louasno, Médréac, Saint-Pern, Laudu-
jan, Miniac et Longautnay'. n

Eu 1657, le prieur Jacques Cousinot affermait le tout du
prieuré 1,609 liv., plus 200 liv. de portion congrue duo au
recteur .It fl !iuni, 220 li pour I'acqu: des décimes,-
215 liv. pour la pension d'un religieux otiédiencier de Mar-
moutiers dont était chargé le prieuré de Bécticrel, plus enfin
les honoraires de trois messes dites chaque semaine dans la
chapelle priorale. Tout cela faisait un total d'environ '2,300
livres de rente.

En 1728, le prieur Jean Le Bel déclara avoir un revenu tic
2,158 liv., avec 1 1339 liv. 11 s. do charges, partant un re-
venu net de 808 liv. O •?

En 1790, le prieur Jacques Le Maréchal résuma comme
suit toutes les charges tic son bénéfice - L'acquit de trois
messes par semaine; - toute la porion congrue du recteur
de Béclicrel; - une partie des portions congrues des recteurs
de Mégrit et de Loiigautiiay; - les décimes et subventions;

une redevance de 10 boisseaux de seigle tins aux pauvres
do Longauluay t de 2 boisseaux de seigle aux pauvres de

hiécherel; - 36 liv. dues au chapelain de ; Boulayc, 36 liv.

au chapelain tic Launay-Billent, 100 liv. au seigneur de la

Herlaudière et 40 liv. au seigneur de Bt3cherel; - l'entretien

1. Ii&taratioH 'iii prieuré 'te HtIjerel cil I (') 11,80 cl I 7Ii.

2. Ah. (4.41tkc14(t., Ii Il I.
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des clianceau des églises de Bécherel, Mtgrit, Longanlnay et
Plouasue.

Cc dernier prieur de Bécherel affermait alors son bénéfice
au marquis de 'Caradeuc ,400 liv. d'argent, plus l'acquit de
toutes les charges qui précèdent'.

Il reste peu de chose du prieuré de Saint-Jacques : à
quelque distance de Réclierel, près du village de la Barre, on
avcT t dans le vallon quelques maisons, parmi lesquelles on
distingue encore une ancienne chapelle servant actuellement
tIc cellier; cette agglomération s'appelle le Prieuré, et c'est
tout ce qui demeure du vieil établissement de 1161.

PRIEURS DE BICHEREL 2 .

Etienne semble avoir té le premier prieur, en 4461

Rami?, vivant vers 1173.
lier..., témoin eu 1184.
T/ubuul1 (1248).
Durand Salomon, prieur commendataire (4250).
Dom Ramon vendit un domaine en 1288.
Dom Gilles de Divis reçut l'abbé de Marmouliers en 4319.
Dom Geffroy Giraud fit une transaction en 4322 avec les cha-

noines réguliers de Reaulicu, au sujet de leurs droits respectifs sur
les foires et rnarelttts de l'!umautlau. Cc prieur reçut aussi ti Behc-
rel l'abbé de Marmoutiers en 132.

Alvin Macô rendit aveu au •hic do Bretagne le vendredi après
Jubilale 1403 et le 1 juillet 1406.

Le sceau de cc prieur, ou plutôt celui de son monastère, est ogi-
val et représente suint Jacques reveM d'ornements épiscopaux, se
tenant debout et bénissant.

Dom Jelain Levauchier () rendit aveu le 9 octobre 14.
Dom Je/tan Noue?, abbé de Saint-Mathieu, lit la déclaration do

son prieuré le 3 juin 4475.
Frun rois linuion, vquo de antes et abbé de Saint-Won, ren-

dit aveu au roi le 10 novembre 4519; + 132.

Robert d'Espinay, protonotaire apostolique, chantre et chanoine
de Bennes, rendit également aveu le $cr juillet 111.

1. Ardt. dip. dlUe .ei.IiI., I V, 29.
2. I). Le Michri, Iii,? Maiir. Montai. - Reg. des insinuations «dés. de Véréclid

d Saint. 'toto.

	

1re. dip. duteii4il. cl de ta Loire4nfir., etc.
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Charles d'Bspinay, évêque de Dol, abbé du Tronchet et do Saint-
Gildas-des-Bois, etc., prêta serment pour le prieuré de Récherel
en 1558 et résigna ce bénéfice eu faveur du suivant en 4562.

Georges Le Duc, pourvu en 1562; + vers 4571.
Étienne Bourdier, pourvu eu 1574, résigna deux ans plus tard;

il eut à défendre sa nomination contre Pierre Manette et Pierre do
La Roche, qui prétendaient au prieuré.

Pierre Mercerye prit possession le II mars 1573 et résigna l'an-
née suivante.

Jean Eslevari prit possession le 14 mars 1574 et résigna en
1576.

Étienne Cojallu prit possession le 4 août 1576.
François de Cahideuc, seigneur dudit lieu, devenu veuf do

Françoise de Coûllogon en 1770, se fit prêtre et devint chanoine
do Rennes; + 1580 et inhumé dans l'église d'tffendic.

Pierre Coniclerel prit possession le 4 février 1580; â cette épo-
que, L'abbûdnJbrmouiicrs voulut rendre. le pieuédçHécherel
régulier de commendataire qu'il était depuis longtemps, et il
nomma prieur dom Mania Mica; mais ce fut bien en vain, cc
dernier ne put se maintenir.

Jean Gaubert prit possession le 17 janvier 1593; il eut à coin-
battre [tonales dc Québniac, et mourut l'année suivante.

Nicolas de Buholic, pourvu le 6 janvier 4393, eut pour adver-
saire Jean Ollivier, sieur de la Motte, qui prit possession le
48 avril suivant.

Gale ici Templier prit possession le 30 octobre 4598.
Pierre Bourreau résigna en 4607.
Jacq.e Bourreau prit possession te 29 mai 1608.
Cabrée! Constantin résigna on 1625.
Daniel dia Plessix d'iloiuMncourl, évêque de Mende, prit pos-

session le 27 avril 1623; + 1628.
Henri de la Molle-Ilouilancourt, frère du précédent, abbé de

Souillac et plus tard évêque de Rennes, prit possession en 1628.
Edmond de Grisettes résigna en 1631.
Philippe iliolland, abbé de Flavigoy, conseiller et aumônier du

roi, prit possession le 15 février 1634 et rendit aveu au roi le
20 février 1839.

Jacques Cousinol, conseiller au Parlement et preur do l'Abbaye .
sous-Dol, afferma en 1657 le prieuré do Dédore', qu'il possédait
encore en 1667.

Français Cousnol, sieur do Sullly, rendit aveu au roi en 1 680 et
résigna en 4083.

Dom Jean-Baptiste-Gaston Snueal, religieux bénédictin, fut
pourvu le 2 août 1083; il jouissait encore du prieuré en 1690.
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BozJabe3 Le Bel, prieur dès 1697, résigna eu 4742; + recteur
de Mécé en 4720. 11 ai, en 1697, enregistrer ses armoiries: d'Ur-
gent à trois fleurs de lys de gueules, 2, 4.

Jean-liane Le Bel, pourvu le 7 mars 1712, fit la déclaration do
son prieuré le 12 septembre 1728.

Philippe d' Ysarn de Bellefort, chevalier do Saint-Jean de Jéru-
salem, fut pourvu te 6 mai 4732.

N... de la Roche-Courbon, prieur vers 1750; + 1773.
François-Nicolas Certain, vicaire général d'Aléra, en Corse,

pourvu en 1773; + 1785.
Jacques Le Maréchal, prêtre du diocèse do Paris, pourvu le

17 avril 1785, prit possession le 21 octobre 4786. 11 possédait le
prieuré quand éclata la Révolution.

20 Co,nbour (La Sainte-Trinité de).

-

	

P queuiesauiù,n

	

rgent',»
Pendant qu'Albert gouvernait l'abbaye do Mai moutiers '

(1031-106t), Riwallon, seigneur do Combour, du consente-
ment de sa femme Aremburgo et de ses enfants, Guillaume,
Jean, Gilduin, Geffroy et liavoise, donna aux religieux de ce
monastère, pour le soulagement (les âmes d:flaimon son père
et de llaenteliue sa mère, la moitié des revenus de l'église
Notre-Dame do Combour, qui était la principale du lieu et
dans le diocèse de Saint-Mate; il y ajouta trois métairies,
dont l'une située dans la paroisse de Combour et les deux
autres dans celle de Saint-Ouen-de-la-Roucrie. Conan Il, duc
de Bretagne (10(0-1086), approuva cette donation 2•

Le P. Du Paz semble dire que cet acte constitue la fonda-
tion mémo du prieuré de Combour, mais tel n'est pas notre
sentiment; nous croyons plutôt, avec D. Marlène, qu'il s'agit
seulement ici d'un premier établissement des religieux do
Marmoutiers à Notre-Dame de Combour, établissement qui
ne dura pas, par suite de la mauvaise volonté des fils de
Riwallou, rentrés injustement en possession de cette église.

4. armoriai générai ms. de 1898.

2. Du t'ai, Sh,l. g(niol.

	

seigneurs de Ccnnbour, p. 51 .1.
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Voici, au contraire, quelle fut, semble-t-il, l'origine du prieuré
de la Sainte-Trinité de Combour.

Du temps du bienheureux Barthélemy, abbé de Marznon-
tiers après Albert, le mérite RiwaHon, seigneur de Comhour,
du consentement d'Aretnburge, sa femme, et de ses enfants,
Guillaume, Jean, Gilduin et Ilavoise, donna aux Bénédictins
de Marmoutiers une terre sic son domaine, consacrée en l'hon-
neur de la Sainte Trinité, dans Combour même, avec tous les
biens qui y étaient attachés, dans l'espoir d'obtenir par les
prières de ces saints religieux de se rendre agréable au Sei-
gneur. A ce don il ajouta un fonds considérable, tant pour b.ltir
les lieu& réguliers quc . pour y entretenir des religieux. En
faisant cette fondation, il pria l'abbé Barthélemy, qui se trou-
vait alors au prieuré de Itéré, près CIitteaubriant, de lui en-
voyer quelques moines ù Combour, lui laissant une entière
liberté tant pour le nombre et la qualité des religieux qu'il y
enverrait que pour la disposition des biens du nouvel établis-
sement , Itiwallon fit tout cela avec beaucoup sic solennité i
Combour rame; mais, afin d'y donner plus de vigueur, il lit
conhIrner la fondation de son prieuré par Conan, duc de Bre-
tagne, qui imprima de sa propre main le signe de la croix sur
la charte et investit lui-même l'abbé Barthélemy dans le cloitre
du monastère tic Béré 2.

.arthélemy étant devenu abbé de Marmoutiers en 1061 et
Conan étant mort s la fin de IOfifi, c'est entre ces deux dates
qu'il faut placer celle de la fondation du prieuré de Combour;
on croit, d'ailleurs, que Barthélemy fit le voyage 'le Bretagne
au commencement de 1006.

Riwallon compléta encore sa fondation par le don qu'il fit

1. « Ego fllvaltontus... dedi Majori Monasterlo quindnrn brun, »ris net apud coni-
bornium b honore Soncic TriniIoll consfrnturn	 Â predicto b5q tg dprccondo ut
in hoc loto aliquot constituera ii,snoehos qui inibi Omnipotciill I)eo sedutum exhibe-
Uni offieinrn, tin qund bu diepenitbnne o6ati., ojor1n Mon. pcnda4 de nuncro et qu'y .
litote rairum qui ad prediciwu bacons vint trnnsnitlkndi. u (D. Notice, Prame de

J'ilisI. de Bref., I, 423, 426.)
2. D. Mnrl'ue, Ilisi. de .tbarrnoulicrs, 7, O.
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aux religieux de combour de l'église de Saint-Ouen-de-la.
Rourie, au diocèse de Rennes, avec sa dîme et ses oblations,

ecclesiam de Rerocaria, cum decima, obtatione, sepullura in-

'eyra, terra denique Iota . » Ce don est également antérieur
à ta fin de l'année 1066, car Conan 11, Aremburge et les en-
fants du seigneur de Corubour l'approuvèrent avec empresse-
ment. Vers ta même époque, et toujours sous le gouvernement
de l'abbé Barthélemy (1061,- . 1081.), les moines de Marmouticrs
reçurent les églises de Cuguen et de Noyal-sous-Bazouges,
qu'ils unirent, pour quelque temps du moins, au prieuré de
Cornbour.

Nous avons vu que Riwallon n'avait donné qu'une partie
de jli'i!flameïrComhotw-anx -moines - qu'il ve
nait d'établir dans cette paroisse; cela venait de ce que celte
église se trouvait alors partagée entre deux familles; nous
mous même ajouté que les fils de Riwallon, oubliant l'exemple
tic leur père, avaient injustement repris possession de la moi-
tié cédée par lui. Cependant tes évêques d'Alctb parvinrent
avec le temps à déterminer tous ces simoniaques à remettre
Notre-Dame de Combour aux mains des moines de Marmou-
tiers, et ceux-ci, après diverses péripéties que nous raconte-
rons ailleurs, en demeurèrent enfin seuls maîtres 2.

Vers 1108, Guillaume , abbé de Marmoutiers, vint à Com-
liour et y reçut de sa soeur Melèse la terre de la Digotière
pour son prieuré de Combour; celte dame se fit ensuite reli-
gieuse à Marmoutiers, où se trouvait alors nu couvent de
femmes voisin du monastère des hommes. Atielèse avait plu-
sieurs enfants, entre autres Tugdual, seigneur de Lanrigan;
Garin tic 1anrigan, religieux à Marmouuiers, et Yvedefte, qui
confirmèrent tous la donation de leur mère l .

1. Il. Monte, PrC1WES de fuit. de Dut., 1, 120.
2. Ibidem, 1, 492.
:1. ii1»no dit de Cotubour, abbé do Marmoutier') de 1101 ft 4423, sortit d'une

noble famille do Conibou, dit t). Marlène, mais n'était point sciijucur do cette Ion-
lité; son père se nommait Arcnnn ci sa mère Aremburtje.

-I. Ibidem, I, 322.
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Jean de Dol, fils de Riwallon, fut après lui seigneur de
Coinhour et confirma tous les dons faits au prieuré de Coin-
beur; il y fonda lui-même dans l'église priorale, dédiée à ta
Sainte Trinité et à saint Martin, ' in eeeksia de comburnio

in honore S. Trintatis et S. confessons Christi Martini

fundala, o une messe tous les samedis et une lampe ardente
perpétuelle; il voulut, eu outre, qu'on augmentât de trois le
nombre des pauvres que traitaient les moines le Jeudi-Saint.
Robert, abbé de Marmouliers, et Guillaume de Vitré, prieur
do Combour, acceptèrent cette fondation, à laquelle acquies-
cèrent lunoguent, mère de Jean de Dol, et Basilic, femme .e

ce seigneur'.

Ce. Jean, seigneur . de. Coinhaur, -approuva .plusieurs -autres	
donations faites aux moines do son prieuré; il leur con Irma
aussi le droit d'usage dans ta forêt de Tanouarn, que leur
avait donné son père. Son fils et successeur Gilduin continua
de marcher sur les traces de ses aïeux et do favoriser le mo-
nastère de la Sainte-Trinité.

En 1172, Albert, évêque do Saint-Malo, lui offrit l'appui
de son autorité eu confirmant les religieux de Combour dans

la possession de tout ce qu'on leur avait donné, notamment

de deux portions des revenus do l'église Notre-Dame de Corn-

beur, provenant des oblations, confessions, mariages, prières,
confréries, services do trentième et de septième, etc., faits

dans ee sanctuaire 2.

Nous n'avons malheureusement pas te loisir d'analyser ici

toutes les chartes fort nombreuses qui renferment beaucoup
d'autres donations faites au prieuré de Coznbour dans le cours
des xi,0 et xiii0 siècles; bornons-nous à dire qu'en 1217 le

duc Pierre Mauclere et Alix de Bretagne, sa femme, revenant
du Mont Saint-Michel, s'arrêtèrent à Combour pour entendre

1. D. Marica, Preuves do ilitti. do But., t, 13.
2. Idem, I, 4349 067, 769, 779.
3. %'oy. D. notice, Paiua do 4'JJuS. do Eut., I 430, 013, 693, 694, 781, 883,

990 et 4024.
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la messe du prieuré, et y trouvèrent Geffroy de Coursol, abbé
do Marmoutiers; à la prière de ce dernier, le duc et ta du-
chesse do Bretagne confirmèrent de leur autorité souveraine
la fondation du prieuré et toutes tes donations faites aux
moines par les seigneurs de Combour t .

L'abbé de Marmoutiers Jean de Mauléon fit en 1319 ta visite
du prieuré de Combour, occupé alors par six religieux Guil-
laume de Veru, prieur; Raout Rutaud, Jean de Gretet, Mathieu
de Genre, Jean ileauvent et Guillaume do Rougemont. Il con-
stata que ce monastère était bien entretenu et que les moines
y menaient une vie régulière et fort édifiante. Les revenus du
prieuré consistaient en ce qui suit: rentes censives, 9 liv.; -

Aimes tIc ombour, 50 mines do blé; - moulin do Combour,
rapportant 20 mines do bt diiics de SaL-Oucn-dc-ta
Rouerie, 33 mines de blé. Quant au domaine proche du mo-
nastère, il se composait de 16 journaux de terres labGurées,
10 journaux de prairies et 3 journaux do vignes. Enfin, tes
religieux jouissaient du patronage des églises de Combour, la
Fresnaye? et Lourmais .

Seul parmi nos prieurés de Marmoutiers, la Trinité de Corn-
bouc est demeuré conventuel jusqu'au siècle dernier. Depuis
longtemps, cependant, ce prieuré était en commende, mais
les commendataires y entretenaient la régularité.

Eu 1648, il était dû sur ce bénéfice 38 liv. à ta mense
abbatiale do Marmontiers, 48 sols aux officiera do celte ab-
baye cl 10 liv. 9 s. u aux escholiers du collège de Paris.

En 1728 et 1729, les deux prieurs de Combour firent h
déclaration de leurs revenus respectifs : le prieur commenda-
taire déclara avoir 0,030 liv. de rentes, avec 4,433 liv. do
charges; partant, un revenu net de 1,597 liv.; - le prieur

1. IfltL Nd., ms. ht.,n°5fll.
2. L'H elle cimetière de la Eseanaro avalent été donna b Marmoutiera tore

43O par Geffroy, atctcquo do Dol, cl tinte par tee retieu* Jr icut prieuré de
Cornbour.

3. Av& dép. dlndre-eI.Lofre.
4. Su4Ui de Tours.
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claustral déclara seulement 608 liv. de rentes, avec 260 liv.
de charges; partant, un revenu net de 38 liv.'

Voici en quoi consistait, au xvlIe siècle, te prieuré de Cons-
Mur, se composant alors de deux parties très-distinctes : le
fief du Prieuré, à ombouc, en l'évéché de Saint-Malo, et le
fief du Prieuré, à Saint-Ouen-la-Houérie, en l'évéché de
Rennes.

1. - En ('oinbour

	

Les église et maison conventuelle,
consistant en dortoir, c!oistre, salle, réfectoire, chapitre, pri-
son, offices, cuisines, maison abbatiale, auditoire, cellier, écu-
rie et granges avec leurs cours, cimetière, jardin, vignes et
colombier, le tout enclos de murailles et contenant 4 jour-
.nauauqudUes rs dcuLaveie.prieur.quaire -religieux - qui --
disent et célèbrent tous les jours le divin service, m'avoir ma-
tines. 1iritecs, tierce, sexte, none, grande messe, vespres et
caPitules ; » un ancien étang et le moulin ruiné tin Prieuré;
- une quantité de terres, f)3Yni lesquelles se trouve « le
rnp de la Personne, proche l'église luaroctilale, légué (te-
puis. cent cinquante ans par te seigneur de la Cha!upinaye
pour avoir les prières nominales chaque dimanche en cette
église, dites par le recteur primitif, qui est le sieur prieur,
ou par son vicaire; et à cause 41e cette prée ledit prieur (toit
chacun an audit seigneur (le la Clmlopinae, la finit do Nol,
à l'issue de la messe de minuit, deux boudins empannés et
eneornaillés (les deux bonis, et cirés un cire verte; - le
four houai du prieuré; - s la (lime tin grand moulin do Coin-
houe, des peschcrics de l'estang, des coutumes et trépas; -
le droit (l'usage dans les foresis de Tanouarn pour chauffage
et entretien des hastiments claustraux; - les deux tiers des
oblations du tronc de Notre-Dame en l'église de Cnmliour;
- les droits de prééminence en l'église de la Fresnaye; -
quatre bailliages, scavoir le (rand Bailliage, en Combour;
le bailliage de la Fresnaye, le bailliage de Piraudain et du

. ff v1 diorise do $eiiif.iteto.
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Verger, en Saint-Léger et Marciflé-Itaoul, et le bailliage de la
Pasquerie, avec four à ban, en Bazouges-la-Pérouse; - si
traits de turnes en Cumbour; - autres dimes en Lourmais,
Québriae, Meillac, Dingé, Cuguen, royal et liazouges-la-Pé-
rouse 1 .

Le Grand Bailliage du Prieuré, eu Combour, appelé aussi
fier de la Trinité, avait une importance réelle c'était une
haute justice, avec un gibet à trois paux dans te IIast tin
Huel, sur le grand chemin de Bennes à Avranches, et un
poteau à cep et cellier pour attacher les blasphémateurs du
saint nom de Dieu. »

Quoique formé des libéralités des seigneurs de Combour, cc
lcÎ tin Prieuré relevait directement du roi, comme fief amorti.
Mais pour marque de suit (.lio' oriincfte il était- e!r-
an profit tin baron de Combour, des redevances suivantes,
consistant en « trois barriques de vin breton et trois de vin
d'Anjou, « ducs chaque année à trois termes; plus u neuf
clrnuesmes 2 et neuf miches feuilletées en pain de froment,
payables au jours de Saint-Martin, Nol et Pasques. n Ces
miches, chouesmes et barriques, (levaient étre rendues au
cMteau par le prieur, qui, (le plus, était tenu de u fournir du
paille les prisons dudit ckteau et de la ville de Combour,
tant aux basses-fosses qu'affleure. n

De leur coté, les vassaux du prieuré devaient payer au
leur une rente appelée garde, et les nouveaux mariés de ta
paroisse de Combour étaient tenus, sous peine d'une amende
de HI sols, applicable aux 1)flU%I'CS du lieu, d'acquitter le de-
voir féodal itm suit : u A cause de l'administration tin sacre-
ment de mariage en l'église de Combour (dépendant originai-
rement tin prieuré) et de la consommation dudit mariage qu'ils
font la première nuit de leurs noms, lesdits mii.'riés doibvent
mm fuis seulement, le mardi tic la Peutecuste, comparoistru

. ,Iuh. Nation., t'. 1707.
. hUl t,1aIi, .lo t.ff1LIir qualité.

3. M. c la tkrkric, 1i41e1. ortlfrol. 4 IIIe.1.t il., Il, 19.



982

	

rouILLé WSTOfl!QtE

près du tombeau de pierre élevé dans le cimetière du prieuré,
à deux heures de l'après.widy, en présence des officiers dudit
prieur, et doibvent là le marié fournir et présenter audit sei-
gneur prieur ou à ses officiers un broc de vin valant trois
pintes, mesure de Combour, et une fouace qui est une espèce
de pain revenant à un gasteau, et la mariée dire à baulte voix
une chanson . »

H. - En Saim .fiuen-de-la-Rou&ie: « Une maison autre-
fois conventuelle et ce qui en reste à présent servant de cel-
lier, grange, chambre et grenier; - une chapelle dédiée à
sainte Magdelcine et à saint Nicolas, sise dans le cinielière de
Saint-Ouen et attenant à l'église parochiale dudit lieu; -
plusieurs maisons _dansledILbourg de..Saiut0ueu ; --un -
pourpris de 28 journaux de terre; - un ancien bois fustaic;
- un four à ban; - le moulin de Folleville, situé sur la
rivière de Loisance; - la totalité des turnes de la paroisse;
le droit de tenir une foire, le jour de Sainte-Magdeleine, au
bourg de Saint-Ouen, droit accordé au prieur en 4456 par te
duc de Bretagne Pierre H, en considération de cc que u ledit
prieuré avait té désolé par les guerres . »

Tous les détails qui précèdent sont extraits des Déclarations
faites en 1680; or, voici, d'après les fermes finissant en 1098,

ce que valait à cette époque le prieuré de Combom'
Produit des turnes, 5,088 liv.; - rentes en grains, 150 liv.;

- seigneurie et juridiction, .400 liv.; - fo* banal et moulin
de Fofleville, 450 liv.; - prairies, 515 liv.; - terres en la
Fresnaye, 460 liv.; - terres et rentes en Saint-Ouen-dc.la-
Ilouêrie, 1,819 liv. - Total des revenus, 8,912 liv.

Les charges ordinaires, décimes, pensions congrues, etc.,
montaient alors à la somme de 3,976 liv., sans comprendre
les réparations, les devoirs au seigneur et au roi, les hono-
raires du prédicateur de Combour et des prêtres de Saint-

. Art. !raljrn,., P. 4701.

2. S6hffD,. - AreA. «zip. dWe.fl.)iI., II fl, 23.
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Ouen, et le douzième des dimes de Noyai tb aux religieux
de RIIM'.

Finissons par quelques mots sur le monastère même de
Combour.

Quoique nous venions de voir cc prieuré conventuel habité
encore par des religieux en 1080 et 1729, il n'en était pas
moins dans le plus triste état par suite de la négligence des
prieurs commendataires. Lorsqu'un de ces derniers, W' de la
Vieuville, prit possession en 4705, voici l'aspect que présen-
taient les bâtiments claustraux Les fenêtres du réfectoire y
étaient fermées avec des planches, le dortoir ne contenait que
« deux pauvres lits sans couettes ni matelas, n la cuisine,
sans meubles,j9ait étançonnée, le eloltre seul demeurait en
lion état. Un eroiiaii, dapès cela, que les cn'y rési-
daient plus; cependant, au contraire, nous voyous le prieur
commendataire nommer, te jour mémo qu'il constatait cet
abandon du couvent, dom François Couesnon, prieur claus-
trai. Il n'est donc pas étonnant que le reichement de ta dis-
cipline monastique, constaté par Il Martène Couleur, se
soit introduit en ce prieuré si misérablement entretenu par
les commendataires.

Cependant W' de la Vieuville ne fit point restaurer le mo-
nastère de Combour, car, i sa mort (177), Martin du Bellay,
abbé de Samnt-Melaiiie, n'obtint cii commende ce prieuré qu'à
la condition expresse qu'il en réparerait les biiments tom-
bant en ruines et qu'il eu serait le dernier prieur commen-
dataire, te bénéfice devant rentrer en règI après lui. Mais
M" tin Bellay agit comme son prédécesseur : il nomma un
prieur claustral, dom Gabriel Gaillard, mais se garda bien de
relever le prieuré de son état de ruine. Au reste, i sa mort,
arrivée en 1775, Combour continua d'étre donné en com-
mende, comme par le passé; et le nouveau prieur, M. do la
Sépouse, trouva beaucoup plus simple de demander, en 1779,

I, Art. dip. dIndre'd.Lofre.
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l'autorisation tic démolir une parue de l'église de la Trinité,
ta maison priorale et les murs de clôture .

L'ancien prieuré de la Trinité est maintenant une propriété
particulière située près du cbteau tic Combour, et appelée

vulgairement l'Abbaye. La maison n'offre rien d'intéressant,
mais la vieille église priorale, quoique sécularisée, se présente

encore assez bien, ombragée par quelques grands arbres.
C'est une simple crois dont ta nef a été raccourcie; tes ou-
vertures sont en plein ceintre, sauf dans le transept Nord,
orné d'une grande fenéire en double ogive et d'une porte eu
arc surbaissé que surmonte un écusson martelé inscrit dans
un joli cartouche de style ogival fleuri. D'après Ctiteaubriand,
on voyait encore en 1780, dans cette église, le tombeau et

la statue mortuaire do-ltiwallon eincur-4u Cowbourq fou ' -..-
-dateur de cc prieuré,couchée sur le dos, en armure de clic-

valier 2 .
Outre ce monument funéraire des sires de Comliour, il y

avait aussi dans cette église quelques autres enfeus, entre les-

quels était celui des seigneurs de Tréinautian.

l'aluns or. Comtat 3.

Carin de Lonriyan, lits tl'A(lclèse, soeur de Guillaume, abbé do
Marunotutiers 11095).

liui'nnc (H32.
iliii(ssl,,3e de I'i(rc donna l'habit monastique, ers 1113, Jean

de Hot, seigneur de toinhour, qui renonça au iroude pour em-
brasser la ie religieuse.

Gilbert 0136).
Pierre k IJiium (1180).
Eudun reçut une donation 110 dunes faite par Jean tic Saint-

Jean.
Guillaume de Sainl-llriae.
Ces tiens derniers sejuitileut avoir vécu au su e siècle.

1. Ardt de'p.

	

C,
2. fl,,noire9 d't)uire-Too'e. J, t7.
3. Ar eh. dép. dIIk.et.141., ttc ta I.oiic .Infr. cl lIarlre .eS.Lofre. -- Reg. dea i,Uit.

eccttr. tit talai de 5I:il.3lato. - D. .'dartue, l!it. d .ihuriionliurs,

I
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Simon (1230).
N. était en mime temps bailli do Marmouliers (1281).
Dom François Miraulé (1316).
Dom Arme, de Parthenay, fils do Jean, seigneur do Parthenay,

+ 4431, et de Guillemette Le Hart.
François d'.4eiyn, fils do jean, seigneur de ta Lande, et de

Jeanne de Fontenay, rendit aveu en 1503 et 1306; + le 24 no-
vembre 1309 et iahuin dans l'église des Cordeliers de Bennes.

Dom Noel du •lfargal, religieux du Tronchet, fut élu abbé de
Saint-Mclaiae en 1346.

Franis Ramon, évéquc de Sautes et abbé de Saint-Méen, ren-
dit aveu au roi le 40 novembre 119; + 4532.

Louis d'Aciyi&, fils de Guillaume, seigneur de la Roche4agu, et
th' Françoise Péan, doyen do Noire-Dame tic Lamballe, prieur do
Lhon, abbé du ftlec, équo de Sanies, etc.; + au château de
Fouteuay, en Chartres, eu 4512, te 24 mars, et inhumé dans te
chuur.d l'église conventuelle de Bonne-Nouvelle à Umm__

Pierre d'Acigiu!, trésorier cl chanoine de Sautes, rendit aveu au
roi te 43 novembre 4343. ii fut aussi prieur tic Léhon et ul quel-
ques diftletiltés avec M' flohier, évéq'ie do Saint-Male; -f. 1338.

Aune de !.aehcnl succéda au précédent et rendit aven le 2juin
4363; + 1589.

Henri de Moniredon, ctauoine et archidiacre do Narbonne, fut
prninu te 12 février 1390 et résigna en 1647.

JIieIw! Marcse.jl fut nommé en 1617.
ilmh Frémiet, îrre de sainte Jeanne tin Chantai, archevéque

tin Bourges, abbé tic Saint-Etienno tic Dijon, etc., résigna vers
162$; + û Paris eu 1631 et inhumé dans l'église do ta Visitation
du faubourg Saint-Antoine.

Guillaume Le Gouverneur, évt1que tic Saint-Malo, prit posses-
sion te 20 janvier 4629 cl résigna la mémo année.

Guillaume Javel, chanoine tin Saint-Mata et archidiacre de Per-
but, prit possession 4e 23 octobre 1629; il rendit aveu au roi te
9 décembre 1662.

itrMur de Lyonne prit possession te 30 novembre 1606.
Jean-l'Évangéliste de la Vieuville, fils du duc de la Vieuville,

chevalier tic saint-Jean de Jttru,alcm, jouissait du prieuré en 1 670
cl 4681.

Joseph de Munlhallé, prieur en 1683 et 1690, résigna moyen-
nant une pension de 1,100 liv. qu'on bu payait en 1698.

Pierre-Guillaume de lu Vieuville, doyen et vicaire général do
Sautes, nbbé tic Carnot, devint évéquc do Saint-Drlcue eu 1724;
+ 1727.

r. ii.
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roumi fumiste':

ilniIin (1M Bellay, abbé de Saint-Metaine, prit possession te
l e' octobre 1721 et devint 'que de Fréjus; + 773•

François ride de la Spoz,ze, icairc général de Tours, prit
possession le 21 févier 4776 cl fut le dernier prieur de combour.

3 Fougères (La Sainle-Trinih de).

Vers te milieu du ie siècle, Adélaide, veuve de Main H,
seigneur de Fougères, ayant également perdu son fils Judhal,
vit son dernier garçon, Raout le', seigneur de Fougères,
atteint lui-mémo d'une grave maladie, flans sa douteur, celte
noble dame implora Dieu avec ferveur, et se rappelant laffec-
lion que son mari avait toujours eue pour tes religieux de
Marmoutiei' , elle résolut de construire une église en l'lion-
•nm' 4tftta .Saintt Trinité-et de la-donneràco monastire. A--
peine l'édifice, construit sur ta place du marché, sortait-il tic
terre, que Raout recouvra la sauté. Aussitôt Adélaïde et son
lits s'empressèrent de remettre la nouvelle église

	

Ilardié-
lemy, abbé de Marmoutiers, et Main, évéque de Rennes, vint
en consacrer les autels.

Le seigneur et la daine de Fougères donnèrent cii mémo
temps au Bénédictins l'église de Saint-Sulpice et toute la
paroisse de Fougères, « ecclesiani Sa;acti Sutpicii cuui lofa

purroelsia algue scpuUura Castelli Filgerensis. b Ils ajoutèrent
t cc don celui d'une terre appelée llurg uns t,'aprelli, d'un
étang et d'un moulin voisins tic l'église Saint-Sulpice, de la

clu' dans le Nançon au bourg des moines, de la tilme tics
poissons pris dans les pècheries seigneuriales, es d'un droit

	

r

d'usage lrès-étendu dans la fortt de Fougères. Enfin, ils ibis-
lièrent encore hi terre appelée Mansio Pediti et tes prairies
qu'arrose le Nançou au-dessous de la Trinité ? .

4, i)s l'an 5010, Main Ii aast déjà donné lui.tntnie nui moine, de Marmoutier"
une 5031000 dma la ville de Fougères. 1c plu., ce aci000ur s'était engagé t abandon-
ne, oui flnt'diiiui l'église de Notre-Dame de Fougères si lei Ijnoines qui ta dssscr-
iaieni venaient la quitter. (t). tolite, I'rciieos del Silul. de Brel., I, Z'Ji, iNS.)

2. Bull. de I.4ssoc. Brel., III, ICI.
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Telle est, en résumé, la charte de fondation du prieuré de
la Trinité; elle n'est pas datée, mais comme l'on voit qu'elle
fut dressée du temps de l'abbé Barthélemy, nommé eu 1064,
et de l'évéque Main, mort eu 1076, il faut nécessairement
ittacet' entre ces deux dates les commencements de ce prieuré.

Une autre charte nous apprend que le lieu choisi par la dame
de Fougères pour blir l'église de ta Trinité était fort agréa-
blement situé et très-convenable pont' un monastère; tes
moines y curent toute liberté de construire leur demeure
selon leur règle, (l'y créer un bourg et in&ne de faire trans-

férer ailleurs le marché seigneurial s'y tenant te samedi s'il
pouvait les gém i .

Après la mors de sa mère Adélaïde, Raout, seigneur tin

Fuugères xoutuLencoreaug ieJaJouttation de ta Tri-
tillé, et il donna aux religieux la turne de son marché, celte
IleS foires tic la Pentecôte et de ta Purification, la turne tic
tons ses moulins, tant en Normandie qu'en Bretagne; la
tIinie tic ses dreits de fi'ornentage, de panage, etc. Il promit
encore aux moines de leur tiouinm' l'église 41e son château,
dédiée t Notre-Darne, s'il venait ît la retirer aux chanoines
qui la desservaient alors, ce qu'il fit, en effet, quelque temps
après .

Plus tard, Main 111, lits tic Raout et seigneur de Fougères,

confirma tous ces dons faits aux moines de Marmoutiers éta-
blis t la Trinité 3.

Enfin, l'importance tic ce prieuré fut encore augmentée par

le don tic l'église il'Amanlis et par l'annexion du prieuré de
louvigué-t1ia-Désert, dont nous parlerons bientôt.

Au xvi0 siècle, ce prieuré tic la Trinité se composait tic ce
qui suit

1. Mais le prieur do h 'trinité cons,raa i!an, sur' fief ce marné, qui lui apportait
certains revenus, ci lorsque le rsr le transféra beaucoup plus tant dans ta partie haute
ils la tille, le l)ornaitie s'cnaagea payer au prieur une tente annuelle de GO lit.
litre '.t'iiide'nnitt', (Ijat. de fougirn, p. I. Maupilit', p. 177.)

2. flah?. de I.4sse. fret, lii, 107, 491.
i. II, Maire, Pratt et d lLli,t. de tireS., 4, 421.
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Les maisons, cour, courtil, verger, vivier, four à ban et

pourpris du prieuré, enclos de murailles, adjacent l'église et
cimetière de ta Trinité, sis au faubourg de Fougères, au bourg

de ta Trinité, eu fa paroisse de Saint-Sulpice; - l'étang de

Houllart et te moulin à bled situé au bourg de fa Roche'; -

un autre moulin au bourg du Marchix; - (es prairies de

l'Abbayette, eu Lécousso; - le fief de la Trinité, compre-

nant toutes les maisons et dépendances situées aux bourgs
do la Trinité, rie la Roche et du Marchix, comme la rivière
de Nançon circuit lesdites choses depuis le cimetière de Saint-

Sulpice, en poursuivant au joignant du derrière des maisons

et jardins prochains de dessus fa douve (lu château et par le

pont Champion, jusqu'au bourg de Savigné; - le fief de la

Vigue, cu Lainçlet ;_-je fief de Louviné.du-Désert et tout

cc quiconssituaiL l'ancien prieuré do ce noms - une haute,
moyenne et basse justice dans tous ces fiefs; - les coutumes
des niavchandises vendues dans les bourgs de la Trinité, do
la Rode et du Marchix, excepté le samedi, que lesdites cou-
tumes appartenaient au seigneur do Fougères; - la rime des
revenus de la coutume seigneuriale de Fougères; - le droit
d'usage dans la foré' de Fougères pour chauffage et bois

merrain pour réparer les église, maisons et moulins du
prieuré 2 .

Par rapport à ta juridiction seigneuriale du prieur 41e la
Trinité, nous remarquerons que ses juges pouvaient covmlam

ner à mort, muais devaient livrer le condamné aux officiers du

seigneur tic Fougères pour que ceux-ci missent à exécution

fa sentence prononcée par la cour du prieuré. Le prieur
avais, toutefois, le droit d'avoir « des ceps et collier » en

son bourg de la Trinité pour y punir les coupables qui n'en-
couraient pas la peine capitale.

Nous venons do dire que l'église paroissiale de Saint-Sul-

1. L'aveu do I6711 signala aussi un second moulin o N Tenu o N I floche.
2. Vjclaraf(oo du prieuré cii 12 -I2.
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pice avait été donnée au prieur de la Trinité. Au NUe siècle,
tes religieux, voulant accroitre leur importance, représen-
tèrent à l'évéquo de Rennes que cette église de Saint-Sul-
pice, resserrée dans une lie, était devenue insuffisante pour.
le nombre des fidèles qui la fréquentaient et n'était suscep-
tible d'aucun agrandissement; ils demandèrent, en consé-
quence, au prélat, qu'il autorises' les paroissiens à se réunir
dans leur église, qui présentait un local beaucoup plus spa-
cieux. Celui-ci leur accorda ce qu'ils demandaient en 1150,
réservant toutefois les droits de l'ordinaire et ceux du curé;
mais les religieux eurent beau 80 prévaloir 1e l'autorité do
)'évéque 1e Rennes, ils ne purent jamais obtenir des parois-
siens de Saint-Sulpice qu'ils vinssent à la Trinité'. Ces der-
niers préférèrent bàtir ailleurs une autre église paroissiale,
malgre prieur, jui 'y apposa fott-tongtemps; T 1efiis lo,_
clergé de la paroisse Saint-Sulpice vint toujours jusqu'à la
Révolution célébrer la grand'messe à l'église de la Trinité le
dimanche les Hameaux et le jour de la féte patronale du
prieuré, c'est-à-dire te dimanche de la Trinité.

Le prieuré de Fougères était fondé pour quatre religieux,
« trois compagnons avec le prieur. Lorsqu'en 2325 l'abbé
h' Marmoutiers en fit la visite, il y trouva Guillaume tic 'fié-
ville, prieur; Gervais Corgniarl, Guillaume Étienne et Guil-
laume Monnier, tous religieux vivant bien selon leur règle et
entretenant en bon état leur petit monastère. Le prieur tic la
Trinité (levait 19 liv. à la mense abbatiale cl 39 sols aux
officiers de Marmouliers.

Quoique le prieuré de Fougères ait été donné eu commende
d'assez bonne heure, les moines y demeurèrent longtemps,
car eu 1579 on fit pour eux des statuts qui ne manquent
point (le sévérité et qui témoignent do leur sainte vie dans
le cloute. On y voit qu'ils no mangeaient ni beurre ni laitage
durant le carême; qu'ils n'avaient que du pain à la collation

1. M. Meudt, ULSt. dcFouh', p. 170.
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(à quoi on ajoutait un peu de beurre aux autres jeûnes hors
du carême), et que le Vendredi-Saint ils ne mangeaient que
des herbes crues et du pain 1 .

Au siècle dernier, on évaluait à 1,700 liv. les revenus du
prieuré do Fougères 2 ; le prieur était tenu de faire dire trois
messes par semaine dans son église priorale. Celle-ci exista,
dans SOR état primitif du me siècle, jusqu'en 1786; c'était un
édifice roman terminé par une abside et ayant dans oeuvre
une longueur totale de 24 mètres sur 12 de largeur.

Eu 1776, le prieur, M. de Goyen, vendit aux dames de la
Providence les bûtiments, tombant en mine, avec les cours
et jardins de son 1e f° !'. !t!!à causette
u l'état de vétusté où se trouvait l'antique monastère de la
Trinité. » Un peu plus tard, un autre prieur, M. de I,ordat,
afféagea aux mémos dames le moulin et les terrains dépen-
dant (lu prieuré. La supérieure de ta Providence bâtit sur
l'emplacement de l'ancienne maison des Bénédictins un hos-
pice et une école charitable, et restaura l'église de la Trinité,
qu'elle diminua toutefois et dont elle fit la chapelle du nouvel
établissement. Cette église, dernier vestige du prieuré, a 1é

détruite par un incendie en 18'24.

PRIEURS DE LA Tnin ITÉ DE FOUGÈRES 3 .

Bernard (1080) est te Intime, selon M. Maupilk, que Bernant
abbé de Marrnontiers (le 1081 û 1100.

Hervé rleJiw;t! (1084).
Albert (1089).
Riwalloi H092).
C.ieillau,ne Le CIrnirc (1096).
M!en Le Gaulois (1120).
Guingornur (1136).
N... de la Courbe (11,8).
Nickelas (1101).

4. D. Marielle, lest. de Marmoutier& 11, 383.
2. Son, compter (OUI de sou (*oncle Louvigné•du•Déserl.
3. Nous dotons cette liste presque tout entiro a l'obligeance de M. Maupilk.
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Bertrand (1 200).
Gaultier, abbé do Billé (1248).
Coffre!! Giraud (4319).
Guillaume de Tideille (1323).
Guillaume du Plessix alias de Plaisance (1326),
Guillaume de Bouchot (1341).
Pierre vel Guillaume d'Anyoulesme (1406).
Jeltan Doysis (1434).
JeJran Lallemand, sieur de la Hervonnais (4478).
Robert Guib, évéque de Bennes, de Nantes, etc. (4505); + car-

dinal en 4343.
André limon, neveu du précédent (4507), chanoine do Rennes,

puis évêque de Vannes.
Pierre Dauielo, archidiacre de Vannes', rendit aveu au roi en

4542; + le 2janvier 1558 et inhumé dans la cathédrale do Vannes.

khan VoileS, aumônier du roi et prévôt dc Vert

	

181C031
Robert du Bois, sieur des Perreltes, étudiant â l'Université de

taris (4608).
Dom BeiJamin Amyot, Bénédictin (4032).
François Cilois, aumônier du roi (1632).
Pierre-François de Beaureau du Rima, abbé do N.-D. de Turpe .

nay, en Touraine, rendit aveu an roi le 7 décembre 1676; +1 682.
François Houdry, sieur des Roussetières, donna en 1081 quit'.

taure d'une rente due à son prieuré.
Pierre-François du Harda:, de Hauteville, pourvu vers 1682;

+ 1739.
Jacques Descrols d'Estrées, nommé le 17 septembre 1740 par le

roi, prit possession le 30 janvier 4141 et fut aumônier de la reine;
+ 4750.

François-Augustin do Goyon, archidiacre et vicaire général de
Léon, nommé le 16avril 170 par le roi, fut aumônier de Mesdames
do Franco; + 4783.

Jean-Iysace de Lordat, abbé do Rardoux, au diocèse d'Auch, et
vicaire général de Narbonne, nommé par le roi le 14 janvier 1784,
prit possession le 23 mars suivant et fut le dernier prieur do la
Trinité.

4° Franceule (Saint-Julien 4e tu).

Vers le milieu du xtc siècle, Bilent I", seigneur de Châ-
teaubriant, fonda près de son château le prieuré de Saint-

I. C'est pat erreur que ce personnage est appelé LIacnato ci dit archidiacre de Bennes
su tome t", p. 174.
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Sauveur de Bdré et le donna à l'abbaye de Marmoutiers.
Panai les dons faits aux moines par ce seigneur, nous remar-
quons deux métairies en Piré et la dîme do l'église de Saint-
Aubin-du-Pavail. Peu après, ce méme Ment 1° donna aux
religieux de Béré l'église paroissiale de Saint-Pierre de Piré
avec tous ses droits ecclésiastiques; puis Gaultier de Méral
leur fit don de la chapelle de Bois-Trudan, et d'autres sei-
gneurs se dépouillèrent encore en leur faveur de diverses
terres en Piré t

Enfin, vers la lin du xi° siècle, Raout, fils d'Àbelin de
hué, du consentement de ses propres fils Geoffroy et Sé-
vestre, fit don aux religieux de Marmouliers de l'église de
Saint-Martin de Janze; il y ajonta la maison qu'il avait vis-à-
vis cette église, trois hôtes, « Iiospiles, » à Jauzé, autant (le
terrain qu'il leur en faudrait pour avoir une grange et un
verger, la terre de Villeraud, « terrant Ville Rualdi, o celle du
Saule, u terram de Alice, et le moulin (le Néron, quatre
seterées do terre proche le cimetière, (le l'argent pour faire
un calice, et une croix d'or et d'argent 2

Toutes ces donations formèrent cette réunion de biens qui,
sous le nom de prieuré ou d'annexe de la Franceute, resta
jusqu'en 1789 un membre dépendant du prieuré (le Itéré. La
terre de la Franconie, en Janzé, n'est point nommée cepen-
dant dans tons ces actes, pas nnme dans la notice des dons
de Raout de Janzé. Il n'en est pas moins Ar que les moines
de itéré la possédaient dès le commencement du xn° siècle,
puisqu'en 1123 Étienne et Hervé de la Guerche renoncèrent
à toute prétention sur une masure do terre possédée par les
religieux do Marmoutiers résidant à la Frauceulc 3.

En 1195, Geffroy, abbé do Marmoutiers, donna e l'usufruit

1. Geffroy, 8C11)neu, de Chateoubriani, fila et successeur de Orient, donna eut menea
fo Mont.AIed,an, et Henô de Houg une borderie, le tout cri Vire.

2. Inventaire de. flirca 'la MarmoiUhra, ai M. de la Ijoiderie. - D. Morice, Puusa
'la Suai. de Brd., I, £93.

3. Inventaire pradtt.
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de la maison de ta Franecule à un clerc nommé Payen, neveu
de Geoffroy de Peiée (ou de Piré, et admis, en considération
de ce Geoffroy, à la fraternité du monastère, auquel il s'était
d'ailleurs donné soi et ses biens. D Ce Payen devait acquitter
de toutes charges la terre de la Franceule, payer 100 liv. de
pension au prieur de Béré, et héberger l'abbé de Marmoutiers,
le prieur tic Jiéré et les moines de l'abbaye voyageant de ce
côté. Il devait tenir la terre en bon état, mais ne pouvait rien
engager, vendre ni aliéner de ce qui en dépendait. Dans sa
vie ou an moment de sa mort, quand il voudrait, il pourrait
prendre l'habit monastique et remettre au prieur de Béré tout
ce qu'il posséderait en cc moment. Geoffroy do Puée, Raout

iè- racn 'puèrent ace lui cette con-
vention, qui fut scellée du sceau de Marmoutiers'.

Les religieux de fléré eurent à combattre plusieurs préten-
tions injustes des seigneurs voisins tIc la Franceute. Ainsi, à
la tin du xii0 siècle, Philippe tic Cliteaugiron prétendit, mal-
gré eux, avoir Favénage de cette maison; il y commit mémo
tic si graves excès qu'il s'attira une excommunication. A la
lin, les moines et lui convinrent de s'en rapporter au témoi-
gnage tic trois hommes de la Franceule, lesquels jurèrent quo
ni Philippe ni personne n'avait droit l'avénage, si ce n'était
rainé d'Anianlis, « 1rter priinoyenilum de tnznnlis, à cause
de la garde et de la communauté qu'il avait en cette terre,
« qui pro cuslodia et coniniunilole ferro sine avenagiiain annuel-

Gui acclpiebal. » Philippe, en conséquence, renonça' à ses pré-
tentions par la remise d'un livre des collectes sur l'autel de
Saint-Pierre, et il reçut en charité d'Alain, prieur de Béré,
une somme de 60 sols ?.

Au commencement tin xiu 0 siècle, un autre chevalier, Geof-
froy Roussel, tic Jamizé, dut également renoncer au inéme
droit d'avénagc qu'il prétendait injustement sur la terre de

1. ii. Nit,to, lIiI. de .IZOrrÀa14lkrs, 173.

2. Iniinlafrç prcit.
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Vilieraud, dépendant de ta Franceule; il se désista à Janzé
eu présence de Robert de Chantelou, sénéchal de la Guerche.
Pour recounaltre celte renonciation, Pierre, prieur de Béré,
donna à Geoffroy Roussel 45 sols tournois 1 .

Enfin, en 1240, Guillaume de Fontenay, chevalier, mari
d'Agnès, tille de Goranton de Vitré, prétendit également que,
ses mètres ayant donné an prieuré do Héré la maison de la
Franceule, il avait droit d'exiger de ce domaine le service
d'est, exercitus, et tIc juger tes contredits de la cour du
prieur; mais une enquéto prouva qu'il n'en était rien. Guil-

	

L

laurne do Fontenay renonça à ses prétentions comme à tous
tes autres droits qu'il pourrais, dans le présent et dans rave-

--nit; avoir oUprétendre SU?iFrtUWet1le

Jean était alors prieur de Héré et la Franceulo « Johan-

,iin priore ni de Bereio possidenleni domo» de Franeholla, plu
fuerul collala ah antecessorihus j2• Cette union des deux

prieurés persista jusqu'aux siècles derniers; aussi en 1319
l'abbé de Marmoutiers visita-t-il le manoir de la Franceule
aux frais du prieur de Béré.

Suivant te Livre des Prieurés de Marmoutiers, écrit en 1587,
le prieuré de Héré, situé à ChAteaubriant, évéché de Nantes,
était pour six moines, pins le prieur. La commende s'y intro-
duisit dès la première moitié du xvle siècle; cependant, en
ItiKtI, il y avait encore cinq religieux dans le prieuré. Mais
bientôt les usurpations os les abus des prieurs commenda-
taires réduisirent la mense conventuelle à ce point qu'il de-
vint impossible d'entretenir à Itéré un nombre do moines suf-
fisant et de conserver en état les btimeuts du prieuré. C'est
pourquoi les moines do Marmouliers vendirent volontiers, en
16i4, aux religieuses Ur8UliIlCS IIC Cliteaubriant l'église prio-
rate et le couvent de Saint-Sauveur de Iléré . Un demi-siècle
plus tard, en 1720, la titre m&ue de prieur de Béré fut éteint

1. Inrefnfre preit.
j. 1'. Monte, Praires de iIIjl. de lireS., t, 0*8.
3. M. o ta Hoidere, tnnenhiire prdle.
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et supprimé, et tous les revenus de ce bénéfice furent unis à
1armoutiers et partagés également entre tes deux menses

abbatiale et conventuelle; mais les religieux demeurèrent
chargés de faire acquitter sur les lieux les diverses fondations
dépendant du prieuré'.

Depuis celle époque, divers prieurs commendataires dépen-
dant de Marmoutiers résidèrent parfois au manoir de la
Frauccule, qui reprit alors une certaine importance comme
maison de plaisance, n'étant plus habitée par tics moines de-

iu1 bien des siècles. C'est ainsi que nous y trouvons eu 1081
Pierre Le Camus, prieur de Dtré, et en 1735 dom Denon de

ta horde tic la Salle, prient' de Sainte-Croix tic Vitré, etc.

1 .e . ttrieuré . tic la Frauccuiuc compQsait de ce qui suit:
« La maison, manoir et lieu noble de la Frauceule, avec sa
fuie, cour et jardin, en la paroisse Saint-Martin de damé; -
la chapelle dudit manoir, sous l'invocation de saint Julien;
- la métairie tic la n'ameute et un moulin sur la Seiche
mec ses ueschieries, 110111 cl passage ? ; - le bois de haute
futaie, avec ses mottes et garennes, contenant i journaux,
sis au-devant tiwiit manoir; un autre bois futaie sis au der-
rière (lu manoir, contenant avec ses molles et garennes
19 journaux; * diverses pièces tic terre u la Frauceule,
entre autres le Grand-Domaine (18 journaux), et le champ

tics Vignes (7 journaux); - 20 journaux dans le bois du
Utaslellier; - le lieu noble tic Villerand, en bue; - la
métairie du Feu, au Theil . D

Le PYUF de Itéré et la Franceule avait le droit de pourvoir
aux cures tics trois paroisses de Saint-Martin de Janzé, de
Piré et de Saint-Aubin-du-Pavail; ta chapelle do Ilois-'rnutlan,
érigée en paroisse en 1784, dépendait également du prieur

t. Ardt. dép. 41tte.e1til., fonds do Sain(.Mto.

	

2. In 1280, Etiennc, ohb de Martnoutic,a,

	

no accord arec Oateraft, seigneur do
bflcau&rvn, ,etati,erncnt li uno chausse coustrWto par ce detaki et portant pru.

(1kO

	

moulin de ta F,anccutc.
.1. iIkand et le Feu forent aliénés arant ctt.
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depuis le xi° siècle, comme les trois autres églises. Le prieur

partageait avec les recteurs tes offrandes faites dans toutes
ces églises. Il partageais également une partie des dunes de
Janzé avec les recteurs de Saint-Martin et de Saint-Pierre,
mais il jouissait de presque toutes celles de Piré; enfin, il
levait encore des dUnes en Saint-Aubin.du-Pavail, Essé, Bain,

Rétbier8, Messac et Le Theil.
Plusieurs fiefs dépendaient du prieuré de la France*,

savoir : te Grand Bailliage tic Piré, s'étendant en ladite pa-

roisse, et rapportant : par argent, 40 liv.; par seigle, 67 bois-
seaux, et par avoine 11 boisseaux; plus, sur ledit Grand
Bailliage est deub 26 s. 6 iI. sur te bord do la fontaine Dan-

saycr,.pi:è Je bourg dePiré, parwoiti4.1ejourde l'Ascension
et de la Saint-Barthélemy; » - le Grand Bailliage de Saint-
Aubin-du.Pavail, au bourg dudit Saint-Aubin, valant 15 liv.;
- te bailliage de 'ilteraut1, en Janzé (aliéné avant 1(181).

Le prieur avait sur tous ses vassaux haute, liasse et moyenne
justice, avec tous les droits qui étaient, en Bretagne, l'attri-
but ordinaire du seigneur justicier.

Enfin, il lui était dû 1 3 liv. de rente sur les seigneuries de
Chteaugiron et d'Amantis.

Il parait que par suite de l'union de la Franceute lhré,
les revenus de la Franceute étaient devenus ta mense priorato

de Béré.
Eu 1775, les religieux de Marmontiers affermaient te prieuré

de la Franceule 6,215 liv., plus les pensions congrues dues

au clergé des paroisses où ils dimaient, tandis que te prieuré

de. Ilérd ne valait seul alors quo 1,800 liv.

Le manoir de la Franceule existe encore en Janzt; c'est

une propriété fort agréablement située sur tes bords do b
Seiche, mais ne conservant plus de vestiges do sa primitive

destination.

1. Wdatalloii de 1681. - AreA. Nation., P. 4708. - Arh. 'dip. d'Indre . eS.
Loire.
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30 Ga/Èard SQizJi-Rxzipere de).

« D'argent à une croix potencée de gueules, cantonnée de
quatre annelets de mélne l .

Le monastère de Saint-Exupère de Gabard existait avant
l'invasion des Normands, qui le détruisirent. H semble im-
possible de savoir maintenant quelle règle suivaient les moines
de ce couvent. H était, toutefois, d'une certaine importance,
et les rois ou confies de Bretagne le donnèrent - vraisem-
;lab!ement eu ruines - avec son terri!oire et ses revenus à

un de leurs serviteurs, nomimi Cuidtienoeb. Or, celui-ci était
si complètement seigneur de tout Gaharti - (lisent les chartes

c- que personne l - pas -même-le -pritxt,.Jiuvait
droit d'y lever d'impôt ni d'y commander au vassaux. Dès
ce temps-là, la paroisse (le Cahard avait pour limites les ter-
ritoires do Saint-Aubin, de Vieux-Vy cl de Mézières, et l'ans

rien chemin public 2 .

Cependant Guitldennch comprit la nécessité de rendre à
l'Église un bien qui lui appartenait par son origine. De con-
cert avet ses lUs Clef, Main et Cuidtlenoeh, le seigneur lire-
ton pria Main III, duc tic Bretagne, Eudou, son frère, et
Havoise, leur mène, d'approuver le don qu'il faisait de Galiard
au religieux de Marrnoutiers, chargés par lui d'en rétablir le
monastère. Le due accueillit favorablement cette demande, et
Cuiddenoeh offrit Galiard à l'abbé de Marniontiers, qui se
noniinait alors Eberard. Comme cet abbé gouverna de 10I5
à 1032, il en résulte qu'il faut fixer à cette époque le rIa-
hiissenient du monastère tIc Caltant par les Ibuitliclins. L'acte
d'approbation ducale fut signé non-seulement par les princes
bretons, mais encore par Gingueiu, archevêque tie Dol; Gau-
tier et Guérin, dvèques de Nantes et de Rennes.

1. Armorial giné?al as. do 1695.
n Termlnat,r idem locus terni 8. Mbini, terra 8. Cerrnarit leterl, )k$, et

R. lMrtliii de eleak titi qui Manqua dici(«r, eau ria public«. (D. d'otite, Proust
da 111i,S. de Brel., J, 360.)
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Mais les princes Main et Eudon, insi que la duchesse
Itavoise, leur mère, ne se contentèrent pas de confirmer la
donation de Guidtlenoch; ils voulurent contribuer plus large.

-ment eux-mêmes à cettebonne oeuvre, et ils donnèrent aux
moines de Saint-Mania trois villages nommés Mons Modestus,
- Campus Culikius - et Tahonus I; Ils leur permirent en
inimc temps de faire défricher la quantité de terre qu'il leur
plairait dans la forêt voisine.

Le comte Alain ajouta à cette donation celle tic la troisième
partie d'une église appelée, dit D. Marlène, Serimn, et qui
nous semble devoir iMrc celle d'Erct-sous-Lit1h , avec au-
tant de terre qu'une charrue en peut labourer, et tous les
CCHS j_ICS il 1 l!Ie.desçCnS_q tI iJUi.. pliarJçuainLdans...ce1tQ_
paroisse de Serkin). Cette donation fut signée par la duchesse
Havoise, le comte Ewion, Ililtlelicri, abbé du Mont Saint-
Michel; Mainani, abbé de Redoit; llinguten, abbé de Saint-
Jacut; Guérin, évêque de Bennes, et taulier, évêque de
Nantes 4.

Enfin, Main donna encore aux religieux de Marmoutiei's
tous les droits et toutes les coutumes consulaires ou ducales
qu'il avait dans la paroisse de Vieux-Vy, voisine de Caliarti.
Comme ces droits étaient considérables et pouvaient être à
eharge aux habitants de Vieux-Vy, ceux-ci s'en déchargèrent
eu cédant en échange aux religieux les deux tiers des tflnics
de leur paroisse, les .ieii tiers des oblations faites à Nol, à
1'ques et aux Rogations; tout le ban de la paroisse, nue aire
de moulin sur la rivière ik Couasitoit, le droit tic gallois ou
d'aubaine sur les bleuis des étrangers, les corvées que ces

1. Tafncnni cii la kinie actuelle 3e Tûhn, eu ;atiaui; Cflinpu, CgSh,ii cii rvai.
,ea,WabternnI le tillage du C'lamp.aus.Moinee, dans la mate paroisse.

2. Bibi. Nat., in,. bi..

	

5111, 3.
3.Seriue, est ciisleninienl 011 mol mal écrit un niai lu dans la chute primilire;

or, il est b reinsnua que le, dunes i1Eic (laient 'a,Iaes en 1263, •!e I'ûvc&, IIO

Maur-e, i'dt de tiennes, c;iIrC les relileu de Ga!,r.I cl eeu de l'anale do Saint.
)IMCLII. (Foy. tariid. Mal. Mou.)

1. D. Martine, iii,?. di ilorcioutirr,, 1, 259.
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étrangers devaient en Vieux-Vy, et, enfin, le droit de faire
pitre tes porcs du prieuré dans la forèt voisine. Les deux
princes Main et Eudon, ta comtesse Berthe et Guérin, évéque
de Rennes, appr9uvèrdut cet échange, ce qu'Alain ne fit pour-
tant pas gratuitement, puisqu'il reçut pour ces droits 16 liv.
d'Albert, moine de Marmoutiers t .

Plus tard, une famille Bond, descendant probablement de
Guiddeuoch, réclama l'église de Galiard comme sa propriété.
Toutefois, en 1084, Rond, désirant se faire religieux, céda
lui-méme à Bernard, abbé le Mannoutiers, cc qu'il prtten-
ilait avoir dans cette église; Adam, fils de fond, et Amaury,
tut aussi Bond, firent de mémo; Hervé, surnommé le Parjure,

-

	

seul contre la volonté paternelle et ne craignit pas dc se
parjurer pour jouir tisb

	

e1tLéqolqn'itsneht -
appartinssent pas. Il revint heureusement à de meilleurs sen-
timents eu 1090.

Trois ans après, Main, fils d'Amaury fouet, se fit moine
h sou tour et donna à Marnioutiers une rente de 1 sols qu'il
percevait encore annuellement sur l'église de Gabarit par droit
d'ltrMité 2

Enfin, dans le siècle suivant, semble-t-il, Raoul Le Large
donna aux moines qui résidaient alors à Gabarit le bois de
Honte, silt'ant Dormis, n qui existe encore aujourd'hui.

Le prieuré de Gabarit et la paroisse de ce nom, qui en dé-
pendait tout entière, étaient ce qu'on appelait malins dioeeesim,
c'est-à-dire qu'à proprement parler il ne relevaient que du
Pape. Aussi Pierre de Fougères, sacré évêque de ftnnes en
110, ayant réclamé aux moines ilc Gabard le droit de visite
qu'acquittaient toutes les paroisses de son diocèse, ceux-ci
refusèrent formellement d'acquitter les droits du prélat et
ceux de son archidiacre. Cependant, en 1214, l'évêque de

4. D. Mo,i(ne, IIil. de 4Ja,czodierg, t, 39. - 1). Alotief, Mures de

	

de
trel., , 373.

2. D. Mntcc, Praire) de t'IIijf. (te Ifrel., 1, 3$1.
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I;I,nrà.MnnI,nr,:,
ri 30, p. ¶9.
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Bennes et l'abbé de Marzuoutieîs firent la convention sui-
vante Le prieur de Gahard paiera chaque année, à la Pen-
tecôte, 20 sols à l'évêque et 10 sois à l'archidiacre, sans que
ceux-ci aient droit de réclamer aucune autre chose; quand la
cure de Gahard viendra à. vaquer, le prieur présentera un
prêtre à qui l'évêque donnera charge d'aines; et ce recteur
jurera obéissance à l'évêque et fidélité au prieur. Si le recteur
prévarique en matière spirituelle, il sera puni par l'évêque;
si c'est en matière temporelle, il le sera par le prieur. Le
prieur aura toute juridiction ecclésiastique sur les paroissiens
do Gahard, excepté quand il s'agira de la consécration des
autels, de ta confirmation des enfants et des cas réservés. [e
pape Alexandre IV cQnfirma cet accord par une bulle en 1259 1 .

l273,kui *c1iijti tlt Tu

	

hi* u&1ii -
gnité du prieur de Gahar1; il déclara que toute juridiction
ordinaire, sans exception, lui appartenait dans la paroisse et
sur les paroissiens de Gabard qu'il avait le droit de porter
des censures et de lancer des excommunications ayant force
de loi dans toute la province de Tours, et qu'il pouvait colin
tenir une cour ecclésiastique ou officialité particulière 2.

Par suite de ces dispositions, le prieur de Gahard eut une
officialité fonctionnant à Gahard même, composée d'un offi-
ciai , d'un promoteur, etc.; ces officiers connaissaient des
causes de mariage, monitoire, suspense, excommunicalien,
dispense, testament, etc., et à raison de chaque testament il
était dû au prieur 5 sols, droit appelé pro domino l .

Au point de vue temporel, le prieur do Gahard était éga-
lement exempt de la juridiction ordinaire; aussi Guillaume,
sénéchal de Rennes, a)ahit voulu, en I'214, réclamer un cer-
tain droit de procuration, fut éconduit par les religieux et

1. LI. Morke, Preui-s de illisi. de reI., I, si.
2. CarIni, Major. Monos!., p. 311.
3. II y niait encore en I&" un officiai du prieuré do Obard, c'faiI Messire Guil.

hume Vlelle.
.1. ArefI. Maison., I'. luT.
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obligé d'y renoncer; toutefois l'abbé de Marmouliers, par es-
prit de paix et de charité, et pour jouir au besoin des conseils
cl du pouvoir du sénéchal 4 voulut bien lui donner 40 liv.
tournois, ce qu'approuva et confirma l'évêque de Rennes,
Pierre de Fougères'.

Le duc Pierre Mauclerc lui-même, quelque peu favorable
qu'il fût aux religieux, reconnut les privilèges de ceux de
Caban), les prit sous sa protection en 1210, et déclara qu'il
n'avait pas, tout duc de Bretagne qu'il était, le droit de lever
un ban d'armée sur les hommes du prieuré de Gahard. Trois
ans plus tard, ce même prince donna au prieur un bois pour
ta construction des maisons priorales, et te droit d'envoyer
ses mes paitro sur les landes en dehors des bois du do-
maine.

Eu 1319, le prieuré de Caban) était occupé par le prieur
frère flichard de Saint-Crespin, et tes frères Olivier do la
Boissière et Hervé d'Orléans, qui y menaient une vie fort ré-
gulière. Ses revenus consistaient alors en ce qui suit : 30 liv.
de cens; - sur tes terres de Tabou, 11 liv.; - oblations
faites à l'église de Galiard et coutumes de cette ville, 80 liv.;
- dunes de Vieux-Vy, 60 mines de blé; - tUrnes de Saint-
M&lard-sur-llle, 30 liv., etc. De ce prieuré dépendaient les
patronages des églises de Caban) et (le Saint.Mtklard .sur.llte.

D'après le Livre des Prieurés de Marnoufkrs, écrit en 1187,
le prieuré do Gabard, ci do nul diocèse, » devait avoir ci deux
compagnons avec le prieur; n il payait à la mense abbatiale
4% liv. et aux officiers de Marmoutiers 41 sols.

En 1(138, il y avait encore à Gahard, u oulti'e la résidence
du prieur, u qui était commendataire depuis longtemps déjà,
ci un religieux prestre bénédictin et profès, qui ordinairement
réside audit prieuré, pour faire le service divin par obédience
et envoi de l'abbé do Marmoutiers duquel il dépend; et en

I. D. Marke, Preuta de i'IItI. de euS., 1, 823.
2. Dib!. Nation., mi. lai., n° 511i.

T. U.
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son absence, par trois pvlres séculiers sont dites et célébrées
chaque semaine cinq messes, le dimanche la messe du malin,
et les quatre autres le mercredi et le vendredi. Les religieux
doivent aussi à Gahard le service des vespres du samedi et
du dimanche, plus les vespres des quatre festes solennelles;
plus la messe de minuit et celle du point du jour en l'église
do Vieux-N'y; et aussi doit le prieur de Galiard faire dire
chaque semaine en l'église de Saint-Médard-sur-Isle trois
messes basses les lundi, mercredi et vendredi'. n

Voici de quoi se composait à celte époque le prieuré 4e
Saint-Eupère

« L'église parrochualle estant eu la ville de Gahard, en
laquelle le prieur est seigneur supérieur et a seul tons les
droits- honofiflqueset- tuyst --prohibitif ic -ctncnr
séparé de la nef par cloison et balustre en bois sur laquelle
est la principale image du crucifix de Nosti'e-Seigneur; -
les maisons et manoir du Prieuré joignant te chanceau do
ladite église, cour devant et derrière, basse-cour de la métai-
rie, grange, écuries, buseher, métairie, 'tables, boulangerie et
cellier, jardin, jrnurpris, fruitier, vivier à nourrir le poisson,
par ta réserve qui s'y fait des eaux provenant des fontaines
et citernes au liant de la ville appelées Round, qui sont con-
duites et amenées par tuyaux et canauv dans les cours (lu
prieuré, le tout contenant journaux; - wi colombier et
refuge ii pigeons; - le bois taillis nommé bois de Saint-
Fiacre, avec garennes et refuge à conîls; - tin certain nombre
de prairies et autres pièces sic terre; - plus 30 jourimaux de
terre Cii Saii,t_Médard_sor_lsle ? ; - te moulin 4'Ipicquel et
le droit sic itesclie eu la rivière (l'Isle; - le Moulin-aux-
Moines, sur te couasuon, avec le droit de pesehe. D

Les tllnmes IIOSSétVCS par le prieur étaient celles-ci :

	

Lu
tout des dixmes de la paroisse de Gaharti, eu graifls, lins,

I I,ictarnfion du itknr tIc GahaeI en 1631,
2. Cc domaine de SsIn Mdivd tii eIin en 1033.
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chanvres, pois, fèves, agneaux, cochons, oisons, fois un
sixième qui appartient au curé; - en la paroisse de Saint-
Germain de Vieux-Vy, par fondation des anciens ducs de
Bretagne, les deux-tiers des dixmes de toutes espèces de bled
qui s'y encule; - en Saint-Médard-sur-Iste, les deux tiers
des dixmes de tontes sortes de bled, laines, pourceaux,

agneaux, etc.; - sur la cure de Saint-Jean tl'Ereé, Puy est
tieub 22 charges tic seigle et 20 sols; » - te trait de Moule-
non, en Saint-Médard-le-Illane, contenant 40 journaux; -
enfin quelques rentes de grains peu importantes.

La juridiction seigneuriale du prieuré, haute, moyenne et
basse justice, s'étendait sur un espee de deux lieues de lon-
gueur et tic trois quarts de lieue de largeur, laquelle limite

4oEffl..b4 'un . 41mIWe foss,.- ^-.FÀk-renfermaji les fiefs-et--
bailliages tic la Ville, - Riequelon, - Burettes, - Pont-Isa-
bel, - Champ-aux-Moines, - la Provtaye, - Valmais. Dans
le fief de la Ville, les vassaux du prieur lui devaient o plu-
sieurs rentes en blé, poules, corvées, fers de cheval, sept cia-
veuves et autres appelées chevaleries, qui se doublent do sept
ans en sept ans. Les mnies hommes de la ville de Galiard
devaient, en outre, . te charroi du foin du pré tic la Fillière
jusqu'aux fanneries du Prieuré; et lorsqu'il est déchargé, les
bourgeois sont tenus de mettre ledit foin dans les l'annelles,
lesquels bourgeois sont appelés au son de la grosse cloche (le
l'église. Ils doivent aussi le charroi des meules des moulins
du prieuré, lorsque les meules sont en Bretagne. D Enfin,
« lesdits bourgeois de Gahard sont sujets . la garde des pri-
sonniers retenus pour cas de crime. »

Les vassaux du prieuré devaient aussi u le pain (le Noé',
qui se paie do la valeur de ri deniers au prévés, ù l'oblation
de la grande messe de Nol, et, en retour, le prieur reconnait
devoir auxdits vassaux la fonée et le feu, la nuit de Nol,
audit prieuré, après la messe do minuit jusqu'à la grande
fflC&se.

Notons encore ceci « Tonics les nouvelles mariées de la
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paroisse dudit Gabard sont tenues de chanter une chanson ou
cantique sur la place du Morier, près le prieuré, à peine de
60 sols d'amende. »

Pour l'exercice de sa juridiction, le prieur de Gatiard avait
« quatre poteaux en la lande de Gahard, près le grand che-
min qui conduit de Rennes à Avranches; » il avait, eu plus,
cep et collier dans sa ville, et les hommes du fief de la
Provôtaye étaient tenus de lui fournir un exécuteur de haute
justice.

Du prieuré dépendaient un four banal, un pressoir et des
moulins également à ban que devaient suivre les vassaux.

Le prieur, avait droit_ de tenir _un _marché le mercredi ile
chaque semaine et qua.e foires par an, savoir : à la Saint-
Jean Porte-Latine (6 mai), la Saint-Martin d'été (4 juillet), la
Saint-Martin d'hiver (11 novembre) et à la Saint-Thomas
(21 décembre); il possédait dans la ville une halle ou cohue,
et y levait des droits de coutumes et péages sur les marchan-
dises vendues; mais les vassaux pouvaient 1 par privilège,
s'exempter des droits de coutumes en payant par chaque
ménage 6 deniers, nommés étalage. Le lendemain des foires
se tenaient les plaids généraux de la juridiction.

Enfin, le prieur avait un droit de bouteillage sur tous les
breuvages vendus en détail, savoir quatre pots par pipe; -
le droit d'usage dans les forêts de Rennes, de Saint-Aubin-
du-Cormier et de Liffré u pour pasoage et pasturage de bes-
tiaux, bois de chauffage et de construction; » -. le droit do
chasse à grosse beste eu ladite paroisse de Gahard; et lorsque
ses sujets prennent quelque beste, ils lui doivent le debvoir,
à savoir : pour un cerf les perches et le cimier, et de la biche
le ciwier, et du sanglier la bure et les quatre pieds l .

Les revenus du prieuré de Gahard montaient, en 1750, à
environ 3,000 liv., d'après une note des Blancs-Manteaux.

Vendue à l'époque de la Révolution, la maison priorale dc

t. Dtete,aliont do prieuré de O»bnM. (Ardt. NoS., P. 4707.)

I
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Cabard existe encore avec ses jardins près de l'église parois-
siale; c'est une propriété particulière d'assez belle apparence.

PRIEURS nz GAHARO

Guillaume (1108).
Au/J'roy de Tailhie (H58).
Étienne (1172).
Dosa Richard de Saint-Crespis (1319).
Dosa Jean PI... (1323).
Guillaume de Villcb!anclsc, abbé tic Quimperlé, rendit aveu au

duc de Bretagne le 3 octobre 1467; + ou septembre 1483.
Jean Belloneau, archidiacre et chanoine de Rennes, rendit éga-

-

	

_teiucut aveu en 4506 cl 1316.
Robert d'Espinasj, protonotaire apostolique, baisti., L

tic Rennes, rendit aveu le 4juiLIet 1311; son sceau porte un écu
tu bannière : écartelé aux l e ' cl .10 d'I?spinai, aux 2 cl 3° de Mon-
tauban, 855F le loist de Visconti. + 4547.

Charles d'Ipina, chantre de Rennes et abbé de Saint-Crespin,
prieur eu 1331, devint évêque de Dol; I). Morice dit qu'il se fit sa-
crer le 46 septembre 1363 dans son église prioralc tic Gaharil. i.e
23 octobre de l'année suivante, il rendit aveu au roi pour cc
prieuré; il affectionnait, semble-t-il, cette solitude, car nous l'y
retrouvons encore en 1375. + te 12 septembre 1391.

Charles dc Ilouryneuf, ééque de Mutes (1602).
Rober! Gervaise, prieur dès 1623, rendit aveu au roi le 12 juin

1638 et résigna vers 1642.
François Péan, clerc, do Paris, protonotaire apostolique, prit pos-

session te 43 juin 1642.
largues Le Normand (1630).
Eusèbe le Conine, abbé de Saint-mon de Jouarre, chanoine et

grand-archidiacre de Quimper (1655); il résigna e» faveur tic son
neveu, qui sait.

ïres de Canine prit possession le 11juin 1662.
Jean-Hyacinthe de Con kw, fils de Jean do Couine, conseiller nu

Parlement de Bretagne, et de Marie Morice, rendit aveu en 1 679 et
possédait encore le prieuré en 1701.

Pelage de Contrer de Toulusea (1714), docteur en Sorbonne, + à
Rennes le 2 avril 4741, Agé de cinquante-quatre ans.

Joseph-Ilend de talla» de la Brousse, chanoine, vicaire général

1. Are. dei). dflIe .e14iI. et de la Loire . lnfr.'r.- Reg. des insinuai. «cl. de £irccM
de fletiiie,, etc.



406

	

POUiLLI IIISTOU!QUE

et pénitencier do Sens, fut pourvu en novembre 1711; il habitait
en 1769 Je château do la Brousse, au diocèse de Saint-Brieuc;
+ 1779.

Jean-Baptiste du Voisin, docteur et professeur en Sorbonne,
censeur royal et vicaire général .]o Laon, fut nommé par le roi te
18 avril 1779 et prit possession le 21 juin suivant. Il fut le dernier
prieur de Gabard et devint en 1801 évoque de Nantes, où il mou-
rut en 1813.

6° I/J'endic Saint-Pierre vi').

« De gueules à deux calices d'aryen: posés rua sur l'autre 1 . i,
Au commencement du xii0 siècle, l'église paroissiale d'il..

fendic, « ecclesia S. Petri quai dicilur tic Iliipliinlic, » était
entre les mains d'une famille dont le chef senomiaj%Mené; -
celui-ci laissa celte église en héritage i son lits Jacob.

Ce dernier, après avoir lui-même été marié et avoir eu un
fils appelé Raout, qualifié du titre de doyen, embrassa le sa-
cerdoce. Mais, devenu prêtre, Jacob eut les remords de pos-
séder l'église d'Jtîendic au mépris des lois ecclésiastiques, et,
pour réparer au plus tôt ce scandale, il alla trouver Donoald,
évêque d'Aleth, dans te diocèse duquel se trouvait Iffendic.

Donoald était alors au prieuré de Gahard en compagnie tic
David, son archidiacre, de Guillaume, abbé de Marinoutiers,
et de nombreux seigneurs bretons. il accueillit favorablement
Jacob, et celui-ci lui déclara qu'ayant reçu de 80fl père l'église
d'Hîendic, il désirait la donner aux moines de Marmoutli'rs,
qui la pourraient convenablement desservir; l'évêque et l'ar-
chidiacre accordèrent volontiers leur consentement. S'adres-
sant t l'abbé de Marmoutiers, Jacob s'empressa dès lors de
lui offrir l'église qu'il possédait, et Guillaume ayant accepté
cette donation, le prêtre d'IfFcndic lui mit un couteau en
main, l'investissant ainsi de l'église en question 2 .

Cette donation fut faite le 10 octobre 1122. Le lendemain,
l'évêque, l'abbé, Jacob et une partie des seigneurs quittèrent

1. 4rziorLnS général uts. de 1700.
J. D. Notice, Preuus de 1111,1. de Brel., I, 513.
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Gabard, et tous se rendirent au chàteau de Montfort; ils y
trouvèrent Raout, seigneur du lieu, qui témoigna une grande
satisfaction de la conduite du prêtre Jacob et qui confirma le
don fait à Marmoutiers. Bien plus, Raout voulut contribuer
lui-même à la fondation d'un prieuré bénédictin à Mendie, et
te soir, dans l'église de son chtileau, dédiée à Notre-Dame, le
seigneur de Montfort donna aux religieux de Marmonliers tout
le cens du bourg d'Itîeudic, dépendant de sa baronnie, a lotion

ensnrn bnrQi de 11ilpIin1ic; » - le droit d'usage dans sa forêt
du Coulon pour chauffage et construction; - l'exemption du
service militaire pour tous les hommes demeurant sur la terre
des moines, - et tout le cens qu'il levait dans son chàteau

ièlEiifiui cé iùeuè'voutut que les asati tlo- prieuré
futur ne payassent plus de coutumes, si ce n'est aux moines,
et il promit à ces derniers une maison dans son chàteau de
Montfor t 1 .

Trois jours après leur départ de Gahard, l'évèque, l'abbé et
leurs compagnons vinrent à Iffendic icètno, afin que Guil-
laume pût prendre solennellement possession de l'église don-
née à 8011 atmbae. I)onoald, entrant le premier dans cette
église, y fit sa prière *u pied de l'autel, et, se levant ensuite,
reçut des mains tic Jacob les cordes des cloches. Le jmcèI*'c
montrait par cet acte qu'il remettait entre les mains de son
évi.que te bien qu'il possédait; mais Donoald lit aussitôt en-
trer en jouissance l'abbé et les moines de Marmonnera, en
leur remettant à son tour ces mêmes cordes. En effet, les re-
ligieux firent eux-nnmnes sonner les cloches, et tous les assis-
tants comprirent par là que les moines étaient démentais les
mantes de l'église d'llîendic.

Outre les chartes si curieuses qui renferment ce qui pré-
cède, nous possédons encore un document de fa mémo époque,
quoique sans date, se rapportant à la donation d'lffcutlie. Par

1. VIbI. at., nu. lai., n11t, P. 221.

2. D. torice, Prtwça d6 1Iisl. 4 &d., 11 313.
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ce dernier acte, le prêtre Jacob et son fils, le doyen Raoul,
« Jacob sacerdos de HuIp1intic et Radul(us deeimus filins meus, n

donnèrent à l'abbaye do Marmouliers non-seulement l'église
d'Iffendic, mais les dunes, les chapelles et les fiefs qu'ils pos-
sédaient dans la paroisse, « decimas et capellas esta omnibus

(eodis nostris. » Ils eu investirent les moines de Saint-Mania
en remettant une branche de fougère à l'un d'eux, Raout,
prieur de Josselin. Ils stipulèrent en mime temps qu'il leur
serait permis à l'un et à l'autre d'entrer au monastère do
Marmoutiers si Dieu leur accordait ta grttce de la vocation
religieuse. S'ils n'y entraient pas, ils devraient au moins
avoir part, comme bienfaiteurs, aux messes et aux bonnes
œnvesdesretigicn':

	

-
Ainsi fut (ondé le prieuré d'Itîendic, pour quatre religieux,

u trois compagnons avec le prieur, » d'après le Livre des
Prieurés de Marsnoutiers en 1587; les moines ne tardèrent pas
à s'y établir, niais ils ne desservirent pas longtemps, semble-I-
ii, la paroisse par eux-mêmes, comme l'indique la convention
quo nous allons faire conualtre.

Dès 1184, en effet, Hervé, abbé de blarmoutiers, concéda
la maison prioralo d'lffendic, du consentement du prieur lu-
don, à Étienne, archidiacre do Dinan, à sa vie durant; des
difficultés paraissant devoir naitre à ce sujet entre les moines
iFiffendic et G., prêtre, c'est-à-dire recteur d1 la paroisse,
l'accord suivant fiil conclu entre eux et sanctionné par Albert,
évêque de Saint-Malo : Dans les oblations de l'autel, les
moines auront deux portions elle prêtre aura la troisième;
pour tes mariages, ce qui sera déposé sur le livre à la porte
du monastère sera également partagé entre les moines elle
prêtre; ce sera la même chose pour les relevailles et pour les
baptêmes; les dons faits au Jour des Morts, les honoraires
des trentièmes, septièmes, etc., seront partagés par moitié,
sauf quo des 43 deniers donnés pour une sépulture, les

1. D. Monte, Praires de I Ilisi. do Oui., J, 3E.
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moines en prendront S et le prêtre ; des dons faits aux
confréries, soit en blé, soit en deniers, les moines auront
aussi la moitié; enfin, dans toutes les prémices, les moines
auront deux portions; il est aussi fait mention dans cet acte
des offrandes faites à l'église à l'occasion des confessions de
Carême et d'Avent 1•

En 1187, Pierre, évêque de Saint-Malo, confirma l'abbaye
de Marmoutiers dans ta possession de l'obédience ou prieuré
d'Ukndic, u obedienliam de Influtine, de l'église paroissiale
de cc nom et d'une partie des dimes de la paroisse 2 .

A la même époque, Geoffroy Le Roux fit don au prieur
d'lffendic de neuf quartiers de froment dus sur les vignes de

cela-en considération de Uugues;frt're deGeof.-
froy, qui s'était fait religieux; Albert, évêque de Saint-Malo,
et Geoffroy, seigneur de Montfort, approuvèrent cette dona-
tion, dont furent témoins Guillaume, abbé de Saint-Melaine,
et Jean, abbé de Montfort 3 .

En 12'21, Guillaume, seigneur de Montfort, confirma tous
les dons faits au prieuré d'ltfendic par ses prédécesseurs, no-
laminent les cens d'lfl'endic et de Gal, et une prairie voisine
du chteau de Montfort; il y ajouta le droit d'usage dans la
forêt de Trénielin pour le chauffage des religieux, pour la
construction de leurs bâtiments et pour l'entretien de leurs
vignes; comme il n'est point fait mention dans cet acte du
droit d'usage accordé précédemment aux moines dans la forêt
de Coulon, il est probable que ce dernier don fut fait pour
remplacer le premier.

Ce même Guilînumo do Montfort donna encore au prieur
d'lffendic, en 1239, une Saiulo appelée la Lande-du-Moine,
« IA1UIU ,nonacldU.

Lorsque l'abbé de Marmoutiers visita Iffendic en 1319, il

I. Cirft1. ?joj. Mn., p. 22, - D. Morko, Preuves d t'flisl. de Brel., I, 61A4.
2. Antkn g t*hia d Oui., IV, 362.
3. Ardt. dp.dWe.eS.)iS., Il Il, 22.
1. Bill. at,, ma. lai., u 22322, p. 190.
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constata que ce prieuré était eu bon état, quo ses vignes
étaient bien cultivées, et que les religieux y vivaient en
bonne renommée et régulièrement. Les revenus du monas-
tère consistaient alors en ce qui suit Les cens et les obla-
tions, rapportant environ 100 quartiers de seigle et avoine;
et la moitié de la dilue des vins de Montfort, « media pars
decime vini de MonleI'oru, » valant au prieur 3 pipes do viii.
Les religieux jouissaient, eu outre, d'une prairie contenant
2 journaux et d'une vigne d'un journal; ils avaient, enfin, le
patronage des églises d'llTendic et de Taiensac I .

En 1618, voici eu quoi consistait le prieuré d'lffendic
u La maison priorale, avec ses vergers, terres, prez cl jar-

din; w-k'-ttt s 4-9j-t*n' parois-
siale; - une chapelle prohibitive faisant partie de celte église
et btio en 1412; cette chapelle avait remplacé un collatéral
de léglisc, ayant toujours appartenu au prieur et démoli en
1.412 pour l'agrandissement de l'édifice total; le prieur y avait
ses reliques et ses ornements particuliers, et il dvaii dire
ou faire dire six messes par semaine pour les paroissiens
d'lffendie; il était aussi tenu de célébrer quatre services so-
lennels aux quatre grandes f.les de l'année pour les seigneurs
de Montfort, fondateurs et présentateurs du prieuré; -- le
domaine de la Lande-du-Prieur, proche la hoche-de-Grée;
- la moitié des dimes d'lfîeudic, savoir: les traits du Bourg,
de la Barre, de Tréez, la moitié du trait de Tresreuc, une
partie du trait de Lizion et toute la dime de hhléruais; - une
juridiction seigneuriale, etc.

En 1033. le prieur Jean du Chesne affermait son prieuré
1,209 liv. tournois par an, plus l'acquit des charges, qui
étaient nombreuses : payer les décimes, - faire dire six
messes par semaine, - payer 6 liv, au prédicateur du Ca.
réale le jour des Hameaux, - payer au recteur d'lflèndic une
pension dc 4 quartiers de blé, - payer au recteur do Saint-

I. AreL dp. d'Iudrtwl-ltirs.
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Jean de Montfort une pension de 2 quartiers de blé, et au
prieur de Salut-Jean de Montfort celle d'un quartier do blé,
- fournir 4 mines de seigle, chaque année, à un prêtre dé-
légué par le prieur pour faire les aumônes ordinaires au
pauvres d'ltîendic, - acquitter, catin, les droits de procura-
lion ci de synode dus à l'évêque et à l'archidiacre.

En 1790, le prieuré d'lffeutlic avait un revenu brut de
2,120 liv.; ses charges, y compris les portions congrues du
recteur et de son vicaire, montaient à 1,570 liv.; partant, il
ne restait qu'un revenu net de 550 liv.

PRIEURS D'IPrEDIC I .

Garin, témoin i\ Reherel en 1461.
Eudon (I 184).
Olivier Goulon jugea un différend survenu en 1322 entre le

prieur do Rctiercl et les religieux do Heaulicu.
Pierre Diipr (4323).
Jacques de Coëtlogon, + en juin, dont te décès est mentionné

sans date d'annio dans l'Obituaire de Saint-Mieu.
Je/ian du lire!!, chanoine de Rennes, rendit aveu au (Inc de Bre-

tagne le 27 mai 1510; + 1370, après avoir résigné en faveur du
suivant.

Jduue (le lia:ouge, pourvu en 1370, eut û combattre Nicolas
Vincent et René de Cahideuc, également nommés, et finit par rési-
gner au suivant.

François de 'uFèideuc, pourvu sur ta triple résignation do Jean
de Raiouges, René de Catiideuc et Antoine Hetman (auquel avait
lui-mémo résigné Nicolas Vincent), prit possession te O septembre
1372 et le 31 juillet 4373; Il résigna sou tour en 1378.

François de luhivleue junior prit possession le 7 d&emhro
1378; + un au après.

Pierre coinelerel prit possession le 4 février 4580; mais l'abbé
de Mariimuliers, voulant faire cesser la commende à HTentlk, y
avait nommé un religieux, dom Jean Larchere'vjue, qui avait pris
possession dès le 23 novembre 179; nous ne savons lequel se
maintint.

iltdoinc Cojallu, prieur commoudataire 1 résigna en 4587.

1. Ardt. dip. tflli.a.)Lt. d de M I41re .Infr. - &. da Miiiirstion erelés. 4,
14*At tf 82i111.1I,1tO, etc.
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Pierre MarnaiS prit possession le 3 janvier 4588.
Guillaume du Me.snil résigna en 4602.
Julien Charretier prit possession le 10 novembre 1602, et Jean

Girauli, qui se disait aussi prieur, lui ayant cédé ses droits, il re-
prit possession le 40 septembre 1603.

Jean du Chesne prit possession le 1" février 4601; + vers 1650.
André Jiarrin, chantre de Nantes, succéda au précédent le

21 mai 1650.
Sébastien du Guémadeuc, archidiacre du fl&crt et abbé de

Saint-Jean-les-Prés, prit possession, malgré te précédent, le 14 oc-
tobre 1651 et conserva le prieuré jusqu'en 1058, qu'il résigna.

Pierre de la Rose prit possession le 30 mal 4658 et résigna en
1662.

Claude d'Andiyné, pourvu le 23 juin 1662, mourut quelques
jours plus tard.

Sébastien .du .Gudntadcuc reprit alors le prieuré lo20septcbva. .
1662 et le conserva jusqu'à sa mort, arrivée m . 1704 il était

que do Saiit-Malo et pourvu d'un bon nombre de bénéfices.
François-Auguste de Villiers, nommé par l'abbé 'de Marmomi-

tiers, prit possession le 26 mars 1702.
Louis lleario, + vers 1718.
Jean Morand prit possession le 5 février 1718; il réclama des

héritiers de Grégoire Raoul, recteur tIc Botlmoa et ancien prieur
d'lffemlie, les réparations dues au prieuré; 4- ers 1727.

Jean-François du Tillel, fils d'Ilie du Tillet, seigneur do Mor-
lay, en Anjou, prit possession le 15 Prier 1727; il se fit protes-
tant vers 1731 cl voulut cependant conserver te prieuré, pour lequel
il plaida jusqu'en 1736 contre Joseph-Augustin du Bellay et contre
le suivant.

Antoine de La Cotte prit 'possession le 28 octobre 4731.
Antoine Blanchard, pourvu en 1742, résigna eu 1754; il était

mnaftre tIc musique de ta chapelle du roi.
Alexis Blanchart prit possession eu juillet 4751; il jouissait en-

core du prieuré en 1790.

7' Louviyné-dm.IJéterl (Saint-Merlin dol.

Si l'on eu croit D. Marlène, Main 1", seigneur de Fougères,
lit vers la fin du a siècle donation l'abbaye do Marmoutiers
de l'église do Louvigné et de quelques terres voisines. Auî-
fi'oy son fils et sou successeur, confirma ce don. Cependant
il ne semble pas qu'on se soit pressé d'eu mettre en passes.
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sien les religieux bénédictins; aussi l'honneur d'avoir fondé
te prieuré de Louvigné parait-il revenir plutôt à Main U qu'à
ses prédécesseurs.

Vers l'an 1040, en effet, Main il, seigneur de Fougères,
confirma de nouveau ta donation de son aieul et de son père,
exécuta leur volonté et ajouta même à leurs bienfaits le don
du bourg de Louvigné et de trois champs qu'ils s'étaient ré-
servés 1 .

Par suite de ces libéralités, les religieux furent autorisés

* percevoir, exclusivement à leur profit, le devoir de tonticu
dù par leurs hommes, dans toutes les foires et marchés des
neuf paroisses dépendant do la vaine de Louvigné. Ils eurent
le droit, eux et leurs hommes, de faire paître leurs animaux
-àa-n-s- 11-paroisse--et- d'y-prendre-le lais
mort, excepté dans les palissades et sur les haies construites
pour ta défense des terres. Enfin, ils jouirent de l'exemption
du droit de pasnage pour leurs pores. lou p autour du bourg,
dans une circonférence dont le rayon était déterminé par la
mesure de la distance que ces animaux pouvaient parcourir
en un jour, pour l'aller elle retour i leur étable 2• n

Albert, abbé do Marmoutiens, vint en personne prendre
possession des biens que lui donnait te seigneur de Fougères.
De son côté, Main se rendit également à Louvigné, accompa-
gné de sa femme, de son lits, do l'évêque Raoul, d'Adèle,
abbesse de Saint-Georges, et d'un grand nombre de seigneurs.

Arrivé sur tes lieux, il prit avec lui l'abbé ainsi quo les
religieux qu'il avait amenés et leur fit faire le tour du do-
maine qu'il leur donnait. Il en traca ainsi les limites; et reve-
nus ensemble au point d'où ils étaient partis, il en lit la
remise à l'abbé. s

« Au Mord de cette terre devenue la propriété des religieux,
se trouvait un autre domaine qui lui était contigu, et qui

4, D. Mrnne, ili,. de Marmonlkr., 1. 323.
2. M. MaupilU, Notifie rne sur te Ca9IOn do 1ou.1n.du.Diurf.
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appartenait à un chevalier de la suite de Main nommé Ragt-
ntle. Ce chevalier, dit la notice relative à celte donation, sui-
vant une inspiration qui lui était venue du ciel pendant que
Main et son cortège s'occupaient de leur débornement, et
d'ailleurs pressé par les sollicitations de ce seigneur, se déter-
mina également à en faire don à l'abbé, auquel il en lit im-

médiatement la remise; de sorte que l'acte destiné à consta-
ter ta donation du seigneur put également recevoir celte du
vassal 1 . D

Celte donation, que l'on peut rapporter aux années qui
suivirent l'avènement de Conan Il au duché de Bretagne
(1010), doit étre considérée comme l'origine du prieuré que

tes religieux de Marmoutiers fondèrent au bourg de Louvigné,
CtdOhFb1ïIflki a iÇé1tiiri aiiiiit le
nom de Prieuré, qu'elle porte encore de nos jours, à la par-
tie du bourg qui est située au Nord de l'église 2.

Bientôt de nouvelles donations vinrent accroltre l'impor-
tance de cet établissement; on peut citer, entre autres, celles
de Futcod do Louvigné, qui, admis en la communauté tics
prières tics moines, leur donna 8 acres de terre près de Leu-
vigné; - et celle de Guériif de Louvigné, qui, en prenant
l'habit religieux à Marmoutiers, donna en son nom, à cette
abbaye, ta (lime de son moulin ) et au nom de son frère
Raout, devenant aussi religieux, une terre qu'il tenait de

Raout de Créon et qui était située au-dessus de l'étang des
Moines .

« Mais la faveur qui semblait s'attacher au prieuré de Lou-
xigné, au premier moment de a fondation, ne larda pas à
s'arrèter. Dès la lin du x,° siècle, il parait are tombé dans un
profond oubli. Nous ne trouvons pas dans tes monmeuls tic
l'époque le moindre indice qui nous rappelle son existence,

1,V. t). Marke, Preuuà de iIhst. delreS., J, 110.

2. 'ioli'e el. sur le ci'ilo, de Lourigne'.
3. t:,3n de Moines, bt t. 113u11Ik'. w trouvait oü
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fl3mw . Eoutaue, au. pou, du !mn.
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pas même le nom d'un religieux qui ait été revêtu du titre
de prieur. Nous avons donc tout sujet de croire qu'il n'eut
qu'une existence d'une très-courte durée, et que la fondation
du prieuré de ta Trinité, dans la ville de Fougères (vers
1076, amena la suppression de celui de Louvigné. Dès le
milieu du Xne siècle, en effet, nous le voyons incorporé au
prieuré de la Trinité, auquel il est toujours resté uni depuis,
jusqu'au moment de la Révolution.

Les religieux, en quittant le bourg de Louvigué, y con-
servèrent seulement une grange pour recueillir et garder les
produits qui devaient leur revenir. Cette grange, construite
dans la partie du bourg qui porte encore aujourd'hui le nom
de Prieuré, semble avoir subsisté jusqu'aux premières années
rxr siècte; et- n formé -le-- ttt-tyatt -Won- groupe-de _maisons

dont le nom de la Grange se rattache à son souvenir'.
Les religieux tIn Marmouliers possédaient primitivement le

fief du prieuré (le Louvigné; un prieur de la Trinité l'aliéna
en 1523. Réuni à la seigneurie de Monthorin, ce fief consis-
tait dans le Grand Bailliage de Louvigné, comprenant plus de
400 journaux; la terre noble de la Basse-Rouillais, 120 jour-
naux, et le Grand-Domaine de Louvigné, 30 journaux.

Eu raison de ce fief, le prieur, et plus tard le seigneur de
Mouthorin, avait droit de prééminence dans l'église de [ou-
vigné, de marché au bourg, et de liante, moyenne et basse
justice dans toute son étendue. Par contre, le seigneur de
Monthorin. devenu possesseur de ce fief, devait au prieur de
la Trinité une rente de 500 liv. qui, d'abord assise sur la
terre de Monthorin, fut répartie plus tara, avec l'assentiment
du 1)EiCUl', sur la (erre do la Basse-Rouillais.

Les Bénédictins levaient les deux tiers des turnes de la pa-
roisse de 1.ouvigm, estimés, en 1'700, 4,800 liv. de revenu,
ce qui, avec les tiOO liv. tic rente dues par le seigneur de

1 M. MaupiIU, Notice eiir le tanto de LoHrl9n/, p. 60.
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Moulborin, formaient un total de 5,300 liv. pour tous les
revenus du prieuré de Louvigné .

Du domaine de ce prieuré il ne restait, dès à l'époque
de la réformation de 1680, qu'un bois de haute futaie
et le Grand-Domaine (30 journaux), avec « les murailles,
places à maisons et four à ban chcuz de long temps en ruine,
terres et appartenances joignant par endroit l'église et le
cimetière; » - plus deux prairies contenant 10 journaux,
situées au-dessous du bourg, auprès de Bonne-Fontaine, avec
la place et l'attache d'un moulin qui avait existé autrefois;
- et enfin une rente de 24 liv. sur diverses maisons du
bourg et 41e la paroisse. Le droit de liante, moyenne et basse
justice était néanmoins conservé dans ce dernier débris du

-domaine du prieuré da 1.onvin.2.

80 .JarcilU-I1obcil (Saint-Jacques de).

Riwallon le Vicaire, premier seigneur de Vitré, fonda dès
le commencement du xi° siècle le chteau de Mouillé. A la
inéme époque, il donna aux religieux tic Marmoutiers la tierce
pallie de l'église du bourg (le Marcillé, ecctesiw cujustIan in
vieo qui Marcitiacus rocaille silfV Parle ni lerliaui, n - plus, la
moitié d'un moulin, - un vassal sellant en fief une charmée
de terre et un moulin, - la moitié tFuiie autre charmée de
terre avec les biiufs nécessaires pour le labour, - cl, enfin,
le quart des droits dus sur le marché se tenant devant l'église
de Marcillé 3.

Cette donation fut approuvée par Alain HI, duc de Ore-
tape; Guérin, évéque do Bennes, et Gingucné, arclicvétjue
de Dol; elle fut l'origine du prieuré de Marcillé, mentionné

1. Arch. dip. d'ile . eS . ld., 90, 18.
2. Mite sur le tonton de tout:1gal, p. 73.
3. D. Marke, Pre,i*yg de &fli,I. tic lireS., I, 346.- M. de t Clouterie, Semaine Ccli .

pieuse de &nues. SI. 11.
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du temps d'lbraid, abbé de Marnioutieis de 1015 à 1034.
C'est donc certainement avant cette dernière date, et proba-
blement dès les premières années du je siècle, que Itiwallon
le Vicaire donna le tiers des revenus de l'église de Marcillé
aux religieux de Saint-Mania.

Ce don fut bientôt complété, et les moines ne tardèrent
pas trop à devenir seuls maîtres de l'église de Marcilté. Nous
voyons, en effet, Guérin, évèque de Bennes, leur donner, du
consentement d'Alain iII et de Itiwalfon, tout ce qui lui ap-
partenait dans cette église; et, un peu plus tard, l'évéque
Main, qui gouverna de 1049 à 4076, autoriser la vente aux
inémes religieux de tout ce qu'un nommé Gwbou possédait
(tans la mémo église l .

Triscan;-
Vicaire, favorisa à son tour l'établissement religieux fondé par
son père et se fit inhumer vers 1010 dans l'église de Marcillé.

Albert, l'un des premiers sinon le premier prieur de Mar.-
cillé, agrandit beaucoup la domaine du prieuré. Sachant qu'un
jeune seigneur, nommé Rodolphe, convoitait son cheval, qui
était d'un grand prix, il le lui céda, et l1odlphe lui aban-
donna en échange tout cc qu'il posséthut entre l'église de
MarcWé et la rivière de Seiche. Puis ce jeune homme, s'étant
marié avec. une dame angevine, résolut d'aller habiter l'Anjou,
et il vendit i sols an mémo prieur Albert ce qu'il avait entre
les deux rivières do Seiche et d'Ardaine, plus la moitié d'un
moulin sur l'Ardaiuc et les prairies situées au-delà de celte
rivière 2.

Albert acquit ensuite de Fric de Monigermont nue terre
appelée Doisy, « ftoisiuw, a en Marcillé, ce qu'approuva Ro-
bert Pr, seigneur do Vitré, celui-là mime qui donna son nom
à Marcillé-Robert.

1. .4rth, clip. d'as.ct.13 0, 1.
2. Pu lord, Grossis do Mgrcilk cl ses fils Robert, Geffroy el Garnier, tendirent

au* moines la soeno partie du rnuln d'Ardaktc pour la tomme d $00 sots, qu'ils
?ersrn$ b Ilitaffon, prieur de Vitré.

r. *1.
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Vers le même temps, Hervé de Marcillé donna au prieuré

de es nom un pré et un champ, avec quelques autres biens,
f l'occasion de son entrée en religion à Marmoutiers. Artuce,

son oncle, confIrma cette donation, aussi bien quo Robert de
Vitré, dans le fief duquel ces terres étaient situées.

Albert acheta aussi 6 sols une parcelle de terre que lui
vendit Urselin. Il paya ensuite la rançon d'un certain Thi-
bault Le Dcslée, qui l'en récompensa en lui donnant l'habi-

tation d'un nommé Adelard t

Cet Albert eut l'honneur d'être élu abbé de Marmoutiers,
et il eut pour successeur au prieuré de Marcillé un autre
Be'uédktlii aJjJeW atgon ;qui acheta la masure d'nnnonuné
liainfroy pour 3 sols et demi qu'il paya à Urselin, déjà
cité 2 .

Jouas, appelé aussi Gingomare, était prieur de Humilié
lorsqu'éclata une guerre entre les seigneurs de Vitré et de
Châteaubriant. « Ne s'y croyant point en sûreté, dit D. lUar-
tène, à cause des incursions des ennemis, Jouas pourvut à son
salut par la fuite, et s'étant saisi de tout ce qu'il put enlever
de Marcilié, il vint se jeter aux pieds de Geoffroy, comte

d'Anjou, et lui demander dans ses États un lieu où il p(it se
retirer 3 . Geoffroy lui donna Carbay, au diocèse d'Angers,
où les moines fondèrent un nouveau prieuré.

Ce départ de Jonas dut nuire beaucoup au prieuré de Mar-
cillé; mais vers la même époque Robert l, seigneur de Vitré,
porta à cc monastère un coup non moins rude en fondant le
prieuré de Sainte-Croix de Vitré, vers l'an 1076. Cc bayou
négligeant, en effet, son château de Humilié, lit reconstruire
celui de Vitré, qui devint dès lors la résidence ordinaire des

seigneurs de ce nom. Quelque temps après, te prieuré de

Marcillé fut uni à Sainte-Croix de Vitré, et cette annexion

dura jusqu'en 1789.

1. D. Mo,ice, Pruv de fliisl. de Dra., 1, 380, 403, 401, 480.
2. Ârch.dép. d'IUe-etJU., 1311, 1.
3. 111sf. de Marmonnera, 1, 338.



DE REMS.

	

19

Cela n'empêcha pas les sires de Vitré de s'intéresser aux
religieux de Marcillé. En 1161, Robert HI, seigneur de Vitré,
traita avec eux, voici à quelle occasion: u Ces moines avaient
joui de tout temps de la moitié du eIiteau de Marcillé, de ta
moitié de la tour et d'autant de pré que quarante faucheurs
en pouvaient couper en un jour. Tout cela avait été inondé
par un étang de Robert de Vitré, qui, outre cela, avait fait
des fossés et des tranchées dans leurs terres. Étienne, évêque
de Rennes, faisant le devoir d'un vrai pasteur, obligea ce sei-
gneur à dédommager les religieux du tort et des dégradations
qu'il avait faits dans leurs terres, ce qu'il exécuta par une

--transaction tftc dans leelltre d Notre-Dame-de .Vitré,-eu
présence de l'évêque, et scellée du sceau du prélat 1 Mais
Robert III ne se contenta pas de cela: il permit aux religieux
de construire un four et un moulin soit dans l'ancien, soit dans
le nouveau bourg de Marcilté, et il leur concéda le tiers de
toutes les pêches faites dans son étang 2, y avait encore à
Marcillé, à cette époque, un prieur, nommé Geoffroy de
Hossie.

En l'an 11149, André Il, baron de Vitré, conclut avec le
prieur de Sainte-Croix un arrangement très-curieux relative-
ment à son annexe de Marcillé-Robert. Par cet acte, le sire
de Vitré donne aux religieux la dixième partie de tous ses
revenus de Marcillé, c'est--dire tes droits de moulins, tran-
sit, fours, marché, foires, cens, avénage; il n'excepte que la
taille et le forcagc, impôt perçu sur les bois vendus pour for -
tification, decinias omnium reddituum de Mvircilieio, videticet
fliolfl(tiuon4m, passagii, /.rnormn, fori, feriarum, ceusutim,
arenagii, etc., prtvter talikim et forcagium. n Mais André ne
se montre si généreux qu'à la condition expresse que le prieur
de Sainte-Croix de Vitré associera désormais un autre moine
à celui qui demeure de toute antiquité à Marcillé, de façon à

4. I. Marlène, 11W. de Marrnnulien, 4, 120.
2. Ardt. dép. dIile•el4jS., 13 n, i.

s
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ce qu'il y oit toujours deux religieux habitant ensemble dans
ce dernier prieuré. Si l'un d'entre eux oublie ses devoirs, le
prieur de Vitré, qui est leur prieur, « prior l"ifreii, qui et
eoruns prior est, » le devra livrer au seigneur de Vitré et le
remplatera par un autre moine plus édifiant. Les deux moines
de Marcillé étant considérés comme tes chapelains du sei-
gneur de Vitré, toucheront ses revenus et lui en rendront
compte.

La boite destinée à renfermer l'argent perçu pour le droit
de passage sera dans la maison priorale, et le fermier du sei-
gneur eu aura la clef; ce fermier et l'un des moines recevront
ensemble les 4rots de-enutumes i -$ . lpIau4l -il plaira- -ausei
gueur on ouvrira la boite contenant tout l'argent reçu, et l'on
en fera dix parts, dont le seigneur aura les neuf premières et
les moines la dixième. Il en sera de méme pour la mouture
des grains perçue dans les moulins seigneuriaux elle sera
déposée chaque jour par les meuniers dans la maison des
moines, dans un coffre dont le fermier aura la clef, et on eu
fera le partage comme pour les coutumes.

Si l'étang de Marcillé inonde la terre du prieuré et endom-
mage ses prairies, le seigneur tic Vitré devra indemniser les
moines. Ceux-ci auront la dime des poissons pêchés à la
porte de la nouvelle chaussée de l'étang, excepté en cas d'i-
nondation. L'abbé tIc Marmouticîs, pour tous ces bienfaits, ne
sera pas obligé d'augmenter le nombre de ses moines à Nitré,
mais le prieur de Sainte-Croix tiendra désormais te seigneur
de Vitré et ses successeurs quittes (l'une rente de 10 quartiers
de seigle et '2 quartiers de froment due jusqu'alors à son
pi'ieuié par la s&gneurie. L)c plus, les moines renonceront,
en faveur du sire de Vitré, au tiers du moulin du Fretay et à
la moitié de celui (le Mariète sur l'Ardaine, qui leur appar-
tenaient. Cette convention, passée à Marcillé même, fut ap-
prouvée par Geffroy, abbé do Marmoutiers, et Bernard de
Dinan, prieur de Sainte-Croix de Vitré; Main, Robert et Jos-
setin, frères d'André H, seigneur de Vitré, y donnèrent aussi
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leur assentiment en présence d'un grand nombre de sei-.

gneui'S .
Combien de temps les deux moines de Sainte-Croix demeu-

rèrent-ils à Marcilté? Nous ne le savons pas; toujours est-il
qu'aux siècles derniers ils n'y résidaient plus.

Les Déclarations de 1679 et 1751 nous apprennent que te
prieuré de Marcillé se composait alors de ce qui suit Une
maison située proche l'église paroissiale; - une chapelle, dite
chapelle du Prieuré on de l'Abbaye, enclavée CII partie dans
le cimetière tic cette église; en 1761, elle était « entièrement
dégarnie et ne servant plus, de mémoire d'hommes, qu'à en-
granger les foins, quoiqu'eu lion étal par ailleurs quant au
iiiaçonnail, charpente et couverture; - une terre appelée
les Dés on la Closerie des Vignes, contenant un verger, trois
champs et deux prés voisins tIc ladite chapelle; - la métai-
rie du Huef (affermée 180 liv. en 1761); - les deux tiers
tic toutes les turnes de la paroisse de Marcillé (rapportant
1,611 liv. à la même époque); - la turne tics moutures du
moulin de Marcillé; - la (lime tics devoirs tic coutume et
bouteillage à la foire de Saint-Barthélemy; - un fief avec
haute, moyenne et basse justice, rentes seigneuriales, greffe,
lods et ventes, etc. 2

En 1761, le prieur de Sainte-Croix de Vitré affermait
1,700 liv. le tout (lu prieuré de Marcillé à M. Elliot, fermier-
général, qui pouvait en retirer 2,011 liv.

En 1183, le prieur son successeur vendit à M""' Le Gonitiec
de Traissan le fief du prieuré tic Marcillé, comme faisant par-
tie de ta seigneurie tic Sainte-Croix, qu'il aliéna à celte époque,
niais il conserva les (limes de la paroisse, et, croyons-nous, la
métairie du But'.

Aujourd'hui, l'on voit encore près tic l'église de Marcillé la
chapelle du prieuré, composée d'une nef terminé ,- par une

4. D. Moiico, PUUZtS de d'IIlst. de Peel., I, 74G.
2. Aret. Nation., P. 1719. - Arc. dép. d'flteet4H., 13 0, 1
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abside à trois pans et d'une architecture qui rappelle le
XVlIe siècle; elle sert de décharge aux propriétaires de l'an-
cien prieuré, appelé vulgairement l'Abbaye, mais ce dernier
édifice .a complètement disparu, et l'on a élevé à sa place un
joli manoir moderne de style gothique.

ttare-Nornrnnt (Saint-David de la).

« D'azur à une croix haussée d'argent t . »

Sur le bord d'une route, en la paroisse de Saint-Père-du-
la-Marc-en-Poulet, se trouve une petite chapelle abandonnée
dédiée à saint David; à côté sont un •ancien cimetière, un
village et un vieux manoir nommés la Miiè 5iniiïii û 1i
Mare.aux.Normands 2. La chapelle n'offre rien do remarquable;.
c'est une construction du xvne siècle. On y voyait en 1727 la
statue du roi David tenant sa harpe; maintenant l'on y re-
trouve seulement, au-dessus d'une porte, un écusson placé
dans un cartouche, avec un bourdon priorat posé derrière,
et portant les armoiries de François Pépin, prieur en 1702
d'azur au chevron composant) de sept pièces d'argent et de sable,
accompagné de trois pommes do pin versées d'argent. C'est là
tout ce qui demeure de l'ancien prieuré de la Mare-Normant.

Ce bénéfice, de peu de valeur dans les derniers siècles,
devait remonter à une époque fort reculée, et nous sommes
autorisés à croire qu'il donna sou nom à la paroisse de Saint-
Père-de-la-Mare-en-Poulet, si singulièrement appelée mainte-
nant Saint-Père-Marc-en-Poulet, Malheureusement, nous n'a-
vons rencontré aucun document nous révélant son origine.
Nous savons seulement qu'il dépendait directement de Léhon ,
et par suite indirectement do Marmoutiers depuis que Lébon

4. Armorial girtéral ut da 11198.
2. On appelle aussi Io village la Mare•Coelquen; en 451'J, en effet, Jacques do

Conacn y nve$ one n,etaHo noble.
3. Sant.hgloiee de L4bon, abbaye fonde nu nie siclo par tee rota de Bretagne,

naie devenue simple prieure conventuel, no trouvait h posta do Olnan 5 eu l'OMO
de Saint-Malo (mine (itb1 clô Salnt.Utlcue).
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était devenu prieuré de cette puissante abbaye; c'est pourquoi
nous le plaçons au nombre des membres de Marmoutiers,

quoique le prieur de Léhou semble avoir conservé longtemps
au moins le droit de nommer son titulaire.

Eu 1182, Albert, évéque de Saint-Malo, confirma les moines

de Léhou dans fa possession de la chapelle de la Mare, ca-

pella de .1ara, mais au XVe siècle te prieuré de la Marc était

peu de chose. D'après la déclaration de 1409, il consistait à

cette époque en une chapelle avec une maison, cour, cour-
tu cl herlirégement, au village do fa Mare, paroisse de Saint-
Père; - une vigne, un bois taillis et irno douzaine do jour-

naux tIc terre, dont « une pièce do terre nommée ta Potence; iîjîu

	

tiol.

vent % boisseaux de froment, un jour de corvée pour la ven-

dange, etc.
Eu 1681, le prieur Louis-César do Pons du Grippet déclara

posséder : la métairie du Prieuré, au village de la Mare; -
la chapelle priorafe; - une grange, un jardin et quelques
pièces de terre; - nu trait tic dimo en la paroisse de Saint-

Pète, autour du village de la Mare, - et quelques petites

rentes en blé
En 17110, enfin, Mathurin do La Grézilionnaic, dernier

prieur de la Marc-Normant, déclara quo sou bénéfice de

Saint-David de la Marc » ne lui rapportait que $00 liv. de

rente 2

PRIEURs DE LA MAnE-NonMMT 3 .

Dom Jehan I'aulmier rendit aveu au roi le 28 février 1491).
Guillaume Chou/Te, + vers 1563.
Pierre Chauffe succéda au précédent en 4563 et résigna en 1561.
Julien Lrnnherl fut pourvu par l'évoque do Saint-Malo le 18 jan-

vier 1568; mais le Pape donna le prieuré d'abord à frère Glande
de chatcauneuf, batard do Jean, soigneur do Rien, religieux tri-

I. Arh. t?1II)., P. 4705.
2. Arth. clip. dSUe .tt.)U.
3. 'bident. -- itep. dc, Malaval. ad. do fcieM du 8i(o1.Mcto, etc.
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nilaire, qui prit possession le 1juillet 1569, puis à Michel Le Fer,
qui prit possession le 21 novembre, et admit enfin Julien Lambert,
qui reprit possession à la fia de cette année 1569; ce dernier rési-
gna en 4574.

Miche! Le Fer reprit û son tour possession du prieuré, malgré
l'opposition de Julien Faucillon, qui se fit pourvoir i Borne ca
1574; il te consera jusqu'en 1573, qu'il résigna.

Miche! Charretier prit possession le 4 février 1573 et se démit
en 1587.

Julien Charretier, archidiacre do Porboét et chanoine do Saint-
Mato, prit possession le 13 décembre 4587; + 'q' 1642

Jacques Arnauli prit possession te 12 aoAI 1642 et résigna en
1624.

Antoine Nicolas succéda au précédent et prit possession te 7 mars
1624; il résigna quatre ans plus tard.

	

del RefIP?ft?(t4;-c!4i4

	

titre ila
grand aumônier de France, prit possession le l e ' octobre 1628 cl
résigna en 1630.

Théodore des Bois, du diocso do Paris, prit possession te 18 dé-
cembre 1630 et résigna dix ans plus tard en faveur de sou frère,
qui suit.

Français des Bois, clerc do Paris, fut pourvu le 20 aoifl 1640 et
prit possession le mètue jour.

Barthélemy Filére, chanoine de Notre-Dame de Sentis, succéda
au précédent et prit possession le 23 septembre 1643.

Jean-Louis de l'oas du Grippe, rendit aveu au roi te8 mai 167.
Louis-César de Poiis lu Grippe!, chanoine de %'ezelay, prit pos-

session te 21 juillet 1663 et résigna en 1682.
Pierre-Claude dc l'oas fut pourvu le 14 septembre 4682 cl rési-

gna en 1702.
François Pépin, nourvu te 22 juin 1702; + 1727. 11 QI restau-

rer la chapelle de ..n prieuré, sur la porte de laquelle sont ses ar-
moiries.

Joseph Fouquet, dvquo d'Eleuthérepolis, résidait à Home;
+ 1714.

Joseph-Antoine Thoranue, prétro d'Arles, prit possession te
23 juin 1711; + vers 4770.

Jean-Nicolas Provos/ fui pourvu la 20 mars 4770 ci résigna
l'année suivante.

Mathurin de la Gré:illonnak, chanoine, fut pourvu te 21 avril
4774 cl conserva le bénéfice jusqu'à l'époque de ta Hdvolution
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1O 1Varligné-Perehaud (Saint-S !,mpkorkn de).

(S 11e gueules û (rois bandes d'argent . D

Du temps d'Albert, abbé de Marmouliers (1034-10at), Hervé
de Martigné, fils d'Alvève et de Dcusset, donna à ce monas-
tère, pour te salut de 80fl Cftne et pour celui de Meneczuc sa
femme, la sixième partie des revenus des églises de Saint-
Pierre et de Saint-Symphorien de Martigné, c'est-à-dire le
sixième des Mmes, des sépultures et des oblations de cha-
cune de ces églises u 17 partent redhibiiionis duarum eccle-
siaruin S. S. videiket Apostoli Petri et ilarlyris Symplioriani,

idesL1/_prep itecinur, sepul(eiroe, obtaiouis u1rorurnjue

altarium.

	

II ajouta à ce don celui du

	

e did
qu'il levait chaque année le jour de la foire de Saint-Srn-
phovien et la manse d'un nommé Corbin, et il fit approuver
toutes ses donations par ses fils Geffroy, Hamelin, Guihenoc,
Alvève, Drierition, Gaultier et Bertrand, et par ses filles Md-
lisiude, Dousset cl Thonnaic. Goscelin, vicomte de Rennes,
dans le fief duquel se trouvait Mariigné-Ferchaud, confirma
aussi l'acte de donation d'Hervé, que celui-ci déposa, en pré-
sence de Jonas, prévôt de Carbay et de Martigné, dans le cha-
pitre et sur l'autel des moines .

C'est donc vers le milieu du xi° siècle qu'il faut faire re-
monter les commencements du prieuré de Marligné. Mais les
moines de Marmoutiers ne jouirent pas paisiblement tout
d'abord des dons qu'on leur avait faite. Gaultier et Bertrand,
fils d'Hervé de Martigné, méprisant les volontés de leur père,
réclamèrent les revenus des autels de Saint-Pierre et de
Saint-Sympliorien de Martigné, dont jouissaient ces reli-
gieux, « quidquid in doininio (n tatare Sancii Petri de Marli-
nia«) et in allare Sancfi Sympliorlaui. u Le moine Gavallon,
alors prieur do MarI Igné u domina avallonius vionachus

1. 4nto,ia$ gieirnt n. de 169S.
2. D. notice, i'ciit€s de l'HW. da Brel" là 413.
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nosler qui lune precral o7.edienhiw de Marliniato,

	

parvint
toutefois à les apaiser en leur donnant 10 liv., c'est-à-dire
100 sols à chacun d'eux; moyennant cela, Gaultier et Ber-
trand te laissèrent tranquille et abandonnèrent toutes leurs
prétentions sur les autels de Mariigné, sauf pendant la nuit
de la fête de saint Symphorien'.

Mais ce ne fut pas tout. Guihenoc, autre 111s d'Hervé, vint
à son tour protester contre l'acte de donation fait par sou
père; il redemandait, lui, non-seulement les revenus des au-
tels, mais encore la terre donnée par le seigneur tIc Marli-
gué. Il fallut que les moines déboursassent de nouveau pour
avoir la paix de ta tian de cette famille insatiable; ils don-

-i-G-à-Guiitenor et -40 sols -t. sa femme; Plaisance !
et les firent ainsi se taire .

Vers la lin de ce même me siècle, les religieux de Manligné
reçurent deux autres donations qui complétèrent le don que
leur avait fait Hervé. Gingon, fils (l'Unie, 1irélre de Mantigné,

Gin goneus filins Orici presbyleri de Muriiniaco, » concéda à
ces religieux la moitié de la dilue qu'il levait sur les terres et
les hommes du prieuré cita moitié de la (lime des oblations
do l'autel. Bernard Le Breton, alors prieur de Martigné, lui
témoigna sa reconnaissance eu lui donnant 30 sols et e'. l'ad-
mettant en communauté de prières avec les moines k Mur-
moutiers. Plus tard, ce même Gingon ou Ginguen.., qui,
prêtre lui-même, possédait par voie d'hérédité cette église de
Mantigné, se voyant près de mourir, donna aux religieux
l'église d'1ancé cita moitié de tout le prcsbytérat de Math-
gué, c'est-à-dire de tons les droits sacerdotaux dont il jouis-
sait dans cette dernière église. Manhode, évêque de Rennes,
confirma cette donation et en investit en 1108 Guillaume,
abbé de Marmonnera 3 .

Vers la même !poque, Ginliert, également prêtre de Marti.

1. ittffi. dép. d'IIIe .et. îiI., I 11, 2.
2. D. fonce, Preut'a de S'flL,l. do BAI., J, 115.
3. U. Maito, llid. da turmoutitrs.



DE REMS.

	

427

gué, Girberias presbyfrr de MarUniaco, » heureux do voir
son neveu Glais, surnommé Douze', reçu moine à Marinou-
tiers, donna à ce monastère, pour eu jouir après sa mort,
tout ce qu'il possédait dans l'église de Martigné, c'est-à-dire
l'autre moitié du presbytéral, e medietaiern lotius presbiera-
uji. n

A la suite de ces donations, auxquelles Marbode semble
avoir pris une grande part, Guillaume, abbé de Marmoutiers
(1105-112), voulut témoigner sa reconnaissance à ce prélat,
qui l'avait investi de l'église de Maîtigné: il concéda à Roger,
archidiacre de Rennes, les revenus de cette église à sa vie
durant, à la condition que celui-ci paierait à l'évéquc les
droits épiscopaux et aux moines de D'aligné une pension
convenable. Le prieur Guillaume, l scigLeur t]uCbtcaugiron
et l'archidiacre Pison furent témoins de cet acte.

En 1197, Herbert, évéque do Rennes, confirma l'abbaye
do Marmoutiers dans la possession do la chapelle de Marligné
et de ses dépendantes, e capeitam de 1IarIiniaco am perU.
rzenlibus ud eaui •

Au siècle suivant, les seigneurs de la Guerche étant deve-
nus malices de Martigné, l'un d'eux, Guillaume do la Guer-
clic, donna, en 1218, le droit d'usage dans sa forêt d'Araise
aux moines do Saint-Symphorieu de Marligné, u *nonac4is
Sancti Symphorûnii de 11lariigueio. D En 1233, Gaultier, prieur
de Martigné, lit approuver et sceller cette donation par Adam,
archidiacre du Désert 2. Ces actes nous montrent que les Iléné.
diciins de Marligné s'étaient définitivement fixés à Saint-Sym.
phorien; on ne voit point, en effet, qu'ils aient réclamé leurs
droits primitifs sur l'église Saint-Pierre, qui demeura dès lors
entre les mains de l'Ordinaire.

Le prieuré de Martigud n'était (ondé que pour deux moines,
« nu compagnon avec le prieur, n dit le livre do 1587 il de-

1. Arch dip. d'lUeefEil., I H
2. Mithra.
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vait verser chaque année 4 liv. 10 s. à la mense abbatiale et
12 sols aux officiers de Marmouhiers.

En 1319, ce petit monastère, habité par le prieur Guillaume
de Fougères, assisté d'un frère claustral nommé Yves, était
eu bon état moralement parlant, mais les édifices menaçaient
ruine. Le prieur devait 10 liv., et les revenus du bénéfice
étaient de 30 liv.

Eu 1323, Jean de Mauléon, abbé de Marmouhiers, visitant
Martigné, y trouva le prieur Jacques de Gambes assisté du
frère Giraud de Gambes. Le logis prierai était alors conve-
nable et les revenus consistaient en 8 liv. de cens et 11 liv.
d'oblations; il y avait, en outre, quelques rentes en blé et en

- avoine et tes moincsavaieaL des vigu bicncutiées la.
moitié de l'église paroissiale dépendait du prieuré'.

Eu 1338, frère Guillaume Le Gallois, prieur de Mariigné,
déclara aux commissaires du Saint-Siège faisant une enquête
sur les revenus des prieurés de Marmouhiers, que le gros du
revenu du prieuré do Martigué ne montait qu'à 0 liv. 10 s.,
et que ses charges atteignaient un semblable chiffré; il con-
clut en disant qu'ils avaient grand'peine, lui et son compa-
gnon, à se nourrir, u'ayant,ouIre ce gros du revenu, qu'une
rente de 13 quartiers de séigle, faisant 7 liv. 10 s., à 10 sols
te quartier, et les oblations de l'église de Marhigté évaluées
70 sols; encore devait-il payer à Marmoutiers la rente do
102 sots mentionnée plus haut 2.

Au siècle dernier, le prieuré do Martigné consistait en b
chapelle Saint.Symphorien, située au liant des halles de Mar
ligné, jadis église paroissiale et priorale; - ta maison du
Prieuré; - un four à ban; - une dlme estimée 800 liv. en
1781; - un fief et une moyenne et basse justice.

D'après la déclaration faite eu 1700 par le prieur Guillaume

1. AreF. dép. d'Indre-et-Loire.
2. lflbS. Net., mi. let., n 5111.
3. Lei dent paroisses Saint-Pierre et Saint.Sympboien (autrement dites la Orando

et la Petite Portions) furent unies en une seule, dedio S,int.Piene, en 1721.
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Guyot, le bénéfice de Martigné valait alors, toutes charges
déduites, 759 liv. 18 s. de rente'.

Le prieuré et la chapelle Saint-Syinphorien furent vendus
nationalement en 1794; l'un et l'autre ont disparu do nos
jours pou former la place qui entoure la nouvelle église de
Martigné. On dit que la chapelle priorale était une vaste nef
terminée par une abside, et qu'on y voyait d'anciennc3 fres-
ques à l'intérieur. Dans les fondations oA découvrit plusieurs
cercueils en pierre ardoisine et plusieurs vases de terre pleins
de charbon; sur l'un de ces tombeaui on lisait lItc REQwES

CI? Bamums 2.

PRIEURS DE M*RîicsÉ .

Cavallon, vers 4060.
Bernard Le Breton (tin 1u X1e siècle).
Guillaume, vers 1405-4124.
Gaultier (1235).
Guillaume de Fougères (1319).
Jacques de Gambes (1325).
Guillaume Le Gallois (4338).
Dom Yves Tlmébaud rendit aven le 3 octobre 1498.
Nichet Charretier, prieur commendataire, déclara en 1564 quo

les huguenots avaient emporté, l'année précédente, u tous les fruits
et revenus de son prieuré, n

Julien Charretier, vicaire général et chanoine do Saint-Moto
(1597), résigna vers 1603.

Jean Girard', pourvu en 1603.
Jean Campion résigna eu 1639 on faveur du suivant.
Pierre Gaucher prit possession du prieuré le O septembre 1639.
François Laigro permuta avec le suivant en 4662 et devint cha-

noine do Saint-Germain-l'Auxerrois Paris.
Jean Guenon, chanoine de Saint-honoré Je paris, prit posses-

sion le 43 juillet 1662.
Iiem Ijendin rendit aveu au roi le 20 aoét 1692; + 4722.
Joseph-Aubert die Petit-Thouars, prétre do Tours, fut pourvu le

9 mai 1722 par l'abbé de Marmoutiers.

1. Ardt. dép. dltIe.eS4sL, I V, 2!).
2. Ibidem. - IZeg. proi&,. de MorU gué.
3. Ibidem. - Reg. des Dain. ecctes. de 4'eiitA6 de tIennes, etc.
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Yves du Petit-Thouars, + vers 1740.
Claude Bossant du Solfier, prêtre do Geniwe, chapelain de la

reine et habitant Paris, fut nommé par le Pape et prit possession
leu février 1741; + 1747.

Alexis de Talhouèt de Donamour, scolastique et vicaire général
de Rennes, nominé par le roi, prit possession le 5 septembre 1747;
+ 173.

Mathieu-Jaques de Vermond, prêtre tic Paris, nommé par le
roi le 26 août 4753, résigna en 4780.

Guillaume-Germain Guyot, conseiller du roi, prédka*cur ordi-
naire de Sa Majesté, aumônier honoraire du due d'Orléans, nummé
par te roi le 13 août 1780, prit possession le S novembre suivant.
Ce fut le dernier prieur do Martigné.

110 Saint-Sauveur-des-Landes.

Au commencement du xl e siècle, l'église de Saint-Sauveur-
des-Landes n'était qu'une simple chapelle, « capella exigui
pretii, n que desservait un prétre nommé Béais, remplacé
bientôt par un autre prêtre appelé Hermeniot'.

'ers l'an 1010 ou 1011, Main H, seigneur de Fougères,
qui affectionnait Saint-Sauveur, - où il résidait parfois et où
il voulut être inhumé, ainsi que sa femme Adélaide et son
fils luthal, - agrandit cette église et la donna à l'abbaye de
Marmouziers avec deux manses de terre conhiguès au cime-
tière, u ecclesium in fledonensi territorio algue Vendellensi paya
Mana et in Satvatoris nemoria dedicatam, etc. ; » à ce don il
ajouta celui do trois maisons, dont l'une dans la ville de Fou-
gères, l'autre dans le bourg de Louvigné et la troisième dans
le bourg de La Haiouge. il affranchit tous ces biens tics droits
de coutume ou de vaine et do tous les autres droits établis
ou à établir, et étendit nième ce privilège à tous les biens
que l'abbaye pourrait acquérir dans la suite dans le ressort
de son domaine. Enfin, il fit confirmer cette donation par
Connu II, comte de Bretagne, dont le règne commença en

4. D. Mo,ce, Praires de

	

do Dru., J, 40.
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1010, en présence de Gaultier, évêque de Nantes, qui mourut
en 1031, et de Jutbaêl, archevêque de Dol t .

Telle fut l'origine du prieuré de Saint-Sauveur, qui grâce

au zèle des religieux, heureusement secondé par les libéralités
de Main et do ses tenanciers, ne tarda pas à acquérir une
très-grande importance.

Nous ne pouvons pas utiliser ici toutes les chartes bien
trop nombreuses concernant cc prieuré; d'ailleurs, M. Mau..

pillé en n donné nu excellent résumé dont nous allons nous
servir avec grand profit ?• Sans nous arrêter à suivre pas à
pas prieuré de Saint-Sauveur dans ses accroissements suc-
cessifs, nous rapporterons d'abord les donations principales
qui lui furent faites.

Main gne1'-il I"onres.coiupk!ta sa fondation en don-

nain à Saint-Sauveur une terre nommée te Cbamp-Ilainfroy,
et la moitié de l'église tic Itomagné avec la part des biens et
des revenus qui lui était afférente 3 .

« Vers la méme époque, le prêtre lierméniot, qui avait cédé
sa place aux religieux, leur fit aussi don d'une de ses terres.
Clément de Cht!vrigné et quelques autres seigneurs, ayant

acheté cii commun une portion de terre qui était siittéc au-
près du village de Cliéviigiié et qui appartenait à Geoffroy de

l'cslaiue, en disposèrent également en leur faveur. Cette por-
tion (te terre leur avait coùh5 44) sols tic cens .

Lin peu plus tard, une dame nommée Guidonic, veuve de
Gratifon, surnommé helia, et épouse en secondes noces d'un
nommé Alverird, lit don tin moulin de flulmine (nunc Bois-
mine), sur la Minette, en la paroisse de Chauvigné, au
moines Jean et Robert, habitant te prieuré de Saint-San-
vcur.

1.1). Mo,ke, Preuus de •'11isl.dere1.,1, 393.
2. Voy. Noke sur les canions de rouera.
3. I). Nonce, Preuves de ('ilisi. de DreI., I, 391.
1. M. Moupille, Noikes sur les casions de roueras, p. 7.
3. 4rch. d'p. d'11k41.til., 0 0, a.

I
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C'est aussi vers cette époque (1064), dit M. Maupillé, que
l'on doit placer l'octroi de l'important privilège que le comte
Conan II accorda non pas au prieuré de Saint-Sauveur seule-
ment, mais à l'abbaye de Marmoutiers elle.méme, pour tontes
ses possessions dans l'étendue du Vendelais, en renonçant au
droit de coutume qui lui était dû de tous les tenanciers do
l'abbaye et l'autorisant à le faire percevoir à son profit .

Il est aisé de comprendre quels avantages, en raison de
ses nombreuses possessions, le prieuré de Saint-Sauveur dut
retirer de ce privilège.

Mais avec les richesses les difficultés se présentèrent dans
le monastère. La première opposition que rencontrèrent tes
religieux de Saint-Sauveur leur vint de Main, évêque de
Rennes; voici pourquoi : « Lorsqu'ils avaient pris possession
de leur église, elle n'était assujettie à d'autre charge qu'à une
rente de 2 sols que le prêtre Ilerméniot, qui la desservait,
payait à l'évêque pour lui tenir lieu de droit de repas. Mais
après les accroissements successifs qu'elle avait recus, l'é-
vêque déclara qu'il ne se contenterait plus de cette modique
redevance et prétendit exiger le droit de repas tout entier, tel

qu'il le percevait des autres églises du diocèse. Les religieux
refusèrent de se soumettre à cette exigence et invoquèrent les
anciens usages pour ne rien payer au-delà des 2 sols qu'avait
payés leur prédécesseur. L'évêque, de son côté, maintint ses
prétentions, et les religieux s'obstinant du :mir refus, il fit
fermer l'église, et l'office divin cessa d'y être célébré. Cet état
d'interdiction parait avoir duré près de trois années, de 1052
à 1055.

« Alors eut lieu le Concile de Tours, auquel assista l'évêque
de Rennes. Albert, abbé de Marinoutiers, y soumit l'affaire au
jugement d'Hildebrand, légat du Saint-Siège, qui réussit à
inspirer à l'évêque des sentiments de conciliation et obtint de
lui qu'il n'exigerait que 3 sols, qui 1w seraient fidèlement

1. U. Notice, Preures de iliisf. do Brel., I, 103.
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payés chaque année par l'église de Saint-Sauveur, en recon-
naissance de sa sujétion. De retour dans son diocèse, le prélat
vint faire sa visite à Saint-Sauveur, et les religieux le reçurent
à leur prieuré avec tous les honneurs dus à son rang' • »

Pendant son séjour parmi eux, il fit dresser l'acte consta-
tant le privilège accordé à Saint-Sauveur. Mais tes clauses de
cet accord lurent modifiées plus fard et lorsque le prieuré
eut acquis toute son importance, les moines de Saint-Sauveur
durent se résigner à acquitter la procuration tout entière.

Un seigneur, nommé Kinnarouet te Vicaire, avait donné
une portion de terre à l'église de Saint-Sauveur du temps du

ètiacismaisquand
de celte église, il revendiqua sa terre. Main, seigneur de Fou-
gères, interposa heureusement sa médiation, et moyennant un
présent de deux chevaux qu'il offrit à Kinnarouet, celui-ci fit
aux religieux une nouvelle donation.

Mais ce même Kinnarouet alla plus loin. De concert avec
un clerc nommé Gaultier et deux chevaliers, Yves et Raout,
loua les deux fils d'un autre Gaultier, il contesta aux moines
le droit qu'avait eu le seigneur de Fougères de leur donner
l'église de Saint-Sauveur, prétendant qu'il n'avait pu disposer
que d'une moitié, l'autre moitié ayant été antérieurement alié-
née par lui en faveur d'eux ou de leurs pères, qui l'avaient
tenue en fief.

u Main, ne voulant pas que son équité fùt soupçonnée ou
sa libéralité diminuée, prit le parti de racheter la portion de
l'église objet de la contestation. Moyennant 4 liv. de deniers
qu'il donna à Yves avec un très-bon cheval et une armure
complète, O liv. de deniers à Raoul et à chacun des deux
autres, il les fit consentir à ne plus troubler la jouissance
des religieux, qui les admirent tous les quatre à la participa-
tion de leurs prières 2 . »

. Notices sur tes cantons do touera. - D. Morice, Preuves do

	

do Bref.,
I, 40E.

2. Notices hisi. sur tes cantons dc !Ottgtr(8, p. 477.

•1, u.

	

28
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La mort de Main II, arrivée en 1074, fut un évènement
d'autant plus fâcheux pour le prieuré de Saint-Sauveur qu'elle
fut suivie de la fondation du prieuré de la Trinité de Fou-
gères, qui devint dès lors l'objet des prédilections des barons
de Fougères.

Les enfants d'Hertnéniot occupèrent ensuite les religieux de
Saint-Sauveur; ils étaient au nombre do trois Ramier, Her-
bert et Pinel. Les deux premiers vendirent aux religieux une
terre Oifr le prix de 47 sols, mais le troisième ne cessa de
les inquiéter dans la jouissance de Saint-Sauveur. Bernard,
abbé de Marmoutiers (1084.1100), négocia avec lui, et, moyen-

nant I lôsôls 4-WU-fui oiina il J1JtU - Ut-et de- ses

	

-1ts
Guillaume, Hamelin et Geffroy Mallard, qu'ils se désiste-
raient entièrement de leurs prétentions sur le bourg do Saint-
Sauveur. Les religieux, satisfaits des bonnes dispositions qu'ils
rencontraient enfin çhez Pinel et ses fils, leur offrirent une
place gratuite dans leur monastère dans le cas où l'un d'eux
serait appelé à la vie religieuse; ils donnèrent en outre à
Pinel, dans le bourg de Saint-Sauveur, une maison qu'ils
affranchirent de toutes charges et de toute redevance, et lui
accordèrent, pour lui et ses successeurs, à perpétuité, un
droit do gfte ou de repas à venir prendre, une fois chaque
année, à leur prieuré.

Sous l'épiscopat d'llamelin, évéquc de Rennes (1127-1141),
Jean Cotidien, prieur de Saint-Sauveur, obtint la confirmation
par ce prélat de tous les privilèges qui avaient été accordés
à ses prédécesseurs dans les églises de Saint-Sauveur, de
Romagné et do la Chapelle-Saint-Aubert; cette dernière leur
avait été donnée par Robert de Vendel.

Vers le mne temps, Guillaume et Geffroy Pinel donnèrent
aux religieux, pour le repos de l'âme de leur frère Hamelin,
une maison dans le bourg de Saint-Sauveur; peut-étre était-ce
celle qu'avait reçue leur père. Ils déposèrent l'acte de dona-
tion sur l'autel en présence de l'dvèque Hamelin.

La dernière moitié du xnt' siècle vit l'importance du prieuré



vs anus.

de Saint-Sauveur s'accroître encore par la donation dù tiers
des Mmes de la paroisse de Landéan, qui lui fut faite vers
1150, et celle des dunes de la paroisse de Chauvigné, par le
seigneur d'Aubigné, dans les dernières années du siècle.

Cette donation semble marquer l'apogée de sa fortune.
A partir de cette époque, les dons que reçurent les moines

do Saint-Sauveur furent bien moins importants'.
Des difficultés s'étant élevées entre le prieur Thomas et

Hamelin Pinel, seigneur de Cbaudebœuf, au sujet du droit
de procuration ou de repas qu'avait ce dernier au prieuré de
Saint-Sauveur, Pierre de Dinan, évêque de Rennes (1199-

121fl); k -mit racrd,1u ftitconvenn -'pie les religieux don.
neyaient Hamelin Pinel deux diners chaque année à sept
hommes et cinq chevaux, et que les hommes de Cbaudebœuf
seraient exempts du droit de coutume dans le bourg de Saint-
Sauvenr moyennant cela, Hamelin Pinel renoua à toutes
ses pTéLcntioMs héréditaires sur le prieuré. Mais dès l'an 1211
ce même seigneur remit aux moines une de ces procurations;
il vendit ensuite l'autre à un clerc nommé Michel, qui en fit
également la cession au prieur de Saint-Sauveur en 1243 2.

Le seigneur de Chaudeboeuf n'était pas le seul, au reste,
ayant droit à un repas au prieuré; le seigneur de Fougères y
prétendait également, et les moines de Saint-Sauveur ne s'af-
franchirent de ce dernier devoir qu'en 1321.

Le prieuré de Saint-Sauveur devait avoir deux moines, u un
compagnon avec le prieur, » d'après le Livre des Prieurés de
1387, et payait 34 liv. à la mense abbatiale, 21 liv. 6 d. aux
officiers et 6 septiers d'avoine à l'aumônerie rie Marmoutiers.
Au milieu du xi° siècle, nous n'y voyons, eu effet, que deux
religieux, Jean et Robert. En 1319, l'abbé de Marmoutiers y
trouva Guillaume de Cuillé et Nicolas do Palèse, et en 1325

1. En 1218, olivier do Is Hoche donna au prieuré la dteio de son domaine du
tOn3y; - eu 429, Étienne, surnommé le Vaillant Chevalier, lus donna le flel de

ta Caslao, etc.
2. Arch. clip. dIII.eh iii., 0 o, .
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Jean de Villeneuve et Jean de Postène; ces religieux menaient
une vie fort édifiante, chantant exactement l'office divin et en-
tretenant leur petit monastère eu bon état sous tous les rap-
ports. Pendant cette dernière visite de l'abbé de Marmonnera
les religieux de Saint-Sauveur cédèrent aux paroissiens l'église
qu'ils possédaient, à la réserve du choeur, de la chapelle de la
Sainte-Vierge et de l'aile située du côté de leur prieuré, dont
ils conservèrent fa possession. « C'était pour eux un moyen
de se soustraire aux charges d'entretien et de réparation de
l'édifice, des fonts baptismaux et des cloches, qu'ils rejetèrent
sur. leparoissieus. Ils stipulèrent également que, dans le cas
où l'église viendrait à s'écrouïe" r

	

l&uitepar nnin- -
cendie ou tout autre accident, ceux-ci seraient tenus de la
reconstruction tout entière +. »

Quelques années plus lard, le prieuré de Saint-Sauveur
tomba en commende. II demeurait en cet état lorsqu'en 1691
le prieur Jérôme de Hragctonne le résigna eu rêveur d'André
Ernouf, Eudiste cl supérieur du Grand-Séminaire de Rennes;
mais cette disposition resta sans etîct par suite de l'opposition
qu'y forma l'abbé de Marmoutiers, quoique André Ernouf et
pris possession du prieuré le 14 avril 1692. Toutefois Jean
Gravois, prétre ti'Avranelics, pourvu du prieuré en place de
Jérôme de llragclonnc, se trouva dans les mémes dispositions
que ce dernier, et en 1098 il résigna à son tour Saint-Sau-
veur entre les mains de l'évéque tic Rennes, à la condition
expresse que ce prieuré serait uni au Grand-Séminaire de cette
ville. Jules de Lyonne, abbé de Marmoutiers, fut forcé de don-
ner son consentement le 28 février 1098; l'abbaye elle-mème
en fit autant le 7 juillet 4700; de son côté, le Séminaire s'en-
gagea à payer chaque année une rente de 197 liv. I s. O ti.
aux religieux do Marmoutiers. L'évéque de Rennes autorisa
alors, le 47 mai 1701, son Grand-Séminaire à accepter le bé-
néfice qu'on lui offrait, et le roi donna en août suivant des

t. M. MaupilI, No! ires Md. SU) les contons do rougira.
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lettres patentes confirmatives de l'union du prieuré de Saint-

Sauveur au Séminaire de Rennes et de l'extinction du titre
de ce prieuré; ces lettres furent enregistrées au Parlement

le 22 décembre 1701, et ainsi finit le prieuré de Saint-San-

veur 1 .
M. Maupillé a publié un curieux état des revenus annuels

du prieuré do Saint-Sauveur-des-Landes au xiii0 sicle; nous
ne le reproduirons point ici, puisqu'il se trouve dans ses in-
téressantes Notices sur les paroisses de cantons de Fougères.
Mais nous allons essayer de présenter le tableau de ce qu'a-
vait le prieur de Saint-Sauveur aux xv et xvn0 siècles.

-Le-prieur-possédait d'abord une pa
E
tiÇ de l'église de Saint-

Sauveur, le collatéral septentrional et te choeur, dont il fit sa
chapelle particulière lorsque le collatéral fut tombé en ruine.
Les paroissiens avaient fait un second choeur au haut de leur
nef, de sorte que la chapelle prioraic se trouvait derrière te
mitre-autel de la paroisse. Les religieux devaient y dire trois
messes par semaine pour les paroissiens.

Au Nord do l'église et contigu à la chapelle prioraic était
le logis ou manoir des Bénédictins, composé d'anciennes salles
et chambres « tenant avec l'église; dans la cour, qui s'éten-
dait à l'Ouest, se trouvaient le pavillon du Prieur, tombé en
ruine en 1663, la demeure du métayer du Prieuré, les granges,
pressoirs et étables; à l'Est étaient le jardin et un ancien bois

t\itaie, un bel étang avec sa chaussée, des vergers et des prés,

un vivier et un autre vieux bois appelé le bois Menu, situé au-
delà de l'étang; enfin, les laudes et prés de la Troncheraye.
Tout ce pourpris contenait environ 15 journaux. Il y avait,
en outre, nu troisième bois nommé le bois des Aulnays, et
une soixantaine do journaux de terre constituant la métairie

du Prieuré ?.
Sur le bord do la Minette se trouvait le Moulin-aux-Moines,

4. Ara. dés,. 4'IIk.et-Iil., 6 0, D.
2. Eu 4676, le ourprla et la métairie contenaient 88 journal'', et en 1790

99 jounu1.
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que le prieur Guillaume fluzé vendit à René Pinel, seigneur
de Chaudebœuf, eu 1575 (pour une moitié) et en 1577 (pour
l'autre moitié).

Le prieuré jouissait des fiefs qui suivent 10 le fief du
Bourg de Saint-Sauveur, contenant 150 journaux do terre
sans enclaves fors les terres susdites du prieuré: n les tenan-
ciers y doivent au prieur 12 liv. de rente et sont sujets au
devoir do sergeutiso pour faire exploits de justice quand ils
sont reçus dans la bourgeoisie du bourg t; ils doivent corvée
de fanage jusqu'à ce que le foin soit bien sec; ils sont exempts
des devoirs do panago et des coutumes de Fougères; ui -

2jfifsdoJajarla3'e, do ta Bèreevaut64s.4d.),dc_I
la Monneraye (15 s. 8 é.) et des Coursonnais (14 s.), tous eu
Saint-Sauveur; - 3° le fief du Bourg de Roniagné, valant
40 s. et cinq chapons do rente; - 40

	

fief du Gast, en la
ville de Fougères, paroisse Saint-Sulpice; - 5° le fief de la
Chanvelle, en la Chapelle-Saint-Aubert; - 6° le fief du Val,
l'1raudière et Carcouel, en Saint-Hilaire-des-Landes : les
tenanciers devaient 14 s. 8 d. au prieur, qui en échange leur
devait une miche do pain; - 7° le fief tIc la Gruaiserie, en
Saint-Christophe-de-Valaiiis, devant 10 s. de rente 2 .

Tous ces fiefs formaient la mouvance de la juridiction du
prieuré; un arrêt de la Chambre des Comptes maintint, le
30 décembre 1673, le prieur de Saint-Sauveur dans les droits
d'une moyenne et basse justice.

Le prieur avait les droits do marché et de foire Saint-
Sauveur, et le champ-de-foire s'étendait à l'Ouest du prieuré,
devant le portail du manoir .

Il avait aussi la moitié des oblations et prémices de l'église

4. Les habitants du bourg du Saint-Sauveur jouissaient des minc1 prViIt9ca et
immunités quo cciii do la tille do Fougères.

2. Dcierotioa du prieuré de Saint-Sauteur en 1330.
3. Au *tti ttcto, te prient, recueillait 40 rots n oui foires oui oies; » eu 1671,

Il partageait avec te seigneur de Fougères, moitié pur moitié, les coutumes do la foire
*eaiie au bourg do Saint-Sauteur-des-Lande, le but Saint-Marc, et oppe)o encore
u foire oui oisons.

II
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de Saint-Sauveur et la moud des oblations faites dans l'église

tIc Romagné aux quatre Mies annuelles.
Mais les principaux revenus du prieuré consistaient dans les

dimes que te prieur levait en Saint-Sauveur-des-Landes, Ro-
magné, Sens', Vieux -Vy, la Chapelle-Saint-Aubert, Saint-

Hilaire-des-Landes, Landéan et Cbauvigné; au xm° siècle,
ces dftues rapportaient 478 mines de grains, que M. Maupilld
évalue valoir 525 hectolitres, dont 30 de froment.

En 1863, le revenu total du prieuré de Saint-Sauveur était
de 4,200 hv.Ç sur lequel le prieur payait 120 liv. i la mense
abbatiale de Marmoutiers.

Au siècle dernier, une grande partie des biens de Saint-

Sauveur se trouvaient Séminaire- -
de Rennes affermèrent-ils, en 4788, le même prix, 4,209 liv.,
le prieuré, consistant alors n dans les Mmes de Saint-Sauveur,
tant grosses que menues, sauf te trait abandonné au recteur;
- la maison priorale et son étang, - la métairie - et te fief
du Prieuré. Le supérieur du Séminaire se réservait par ce
bail deux salles et une chambre dans le manoir priorat, un
jardin et la carrière de pierre de ta Rogerie; il payait les
honoraires de trois messes par semaine dites dans l'église
paroissiale (118 liv.) et versait $0 liv, chaque année aux
pauvres de Saint-Sauveur 3.

Notons en terminant un des plus singuliers droits, féodaux
que nous ayons retrouvés dans notre contrée; cet usage est
décrit comme il suit dans la Déclaration du prieuré faite le
27 janvier 1674 par le prieur Jérôme de Bragelonne

Lorsqu'un mariage a lieu au bourg de Saint-Sauveur-des-
Landes, la nouvelle mariée de ladite paroisse, - dit la
Déclaration, - est tenue, en sortant do l'église, d'aller d'a-
bord avec sa compagnie dans la grande salle du prieuré (do

1. En 1214, il cal constaté quo n le prieur de Salol.Sauveur e le droit d'entrcte.
oit un porc Sens pendent la récolte des dttnes de celle paroisse, lequel pore profite
des groins perdus. »

9. Selon M. &Iaupifld, cc, 1,200 liv. représentent au noln 10,000 fr. de nos joute.
3. AsciI. dép. 4flk.eJ.Vil., 0 O, .
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Saint-Sauveur-des-Landes) présenter un baiser avec un bou-
quet lié par le pied de deux petits lacs en soye, l'un vert et
l'autre bleu, ferrés par tes deux bouts, au seigneur prieur
dudit lieu ou à son commis et représentante; puis doibi chan-
ter une chanson entière et le commencement de neuf autres
chansons, et aller une courante d'aller et venir le long do
ladite salle avec iceluy prieur ou son commis; et au reste
(doibvent) danser tous pendant lesdites neuf chansons, au-
quel temps icclny prieur est tenu de leur donner une juste
du meilleur boire de son cellier 1, et en quoi le boire honnes-

	

L
tement; et au deffault th ladite mariée de faire ce que dessus,
est-elle, J!!!!

i9'!
de dimanche 2

	

Li.
messe dudit Saint-Sauveur, déchaussée du pied gauche et
doibt s'en retourner ainsi sans avoir sa chaussure, et oultre
est obligée de payer 60 sols d'amende. '

II est à remarquer que ce devoir féodal ne figure point dans
les aveux du xvi0 siècle, ni mémo en celui de 1603; il fut
probablement introduit par quelque prieur commendataire
après le départ (tes religieux do Marrnoutiers.

Aujourd'hui, l'ancien prieuré de Saint-Sauveur est une mé-
tairie située an Nord et tout près de l'église paroissiale, mais
n'offrant plus d'intérét.

' Pniitms DE SMiT-S.tUVEUR-DES-LANDES 2•

ilrenbaM, vers 1000.
Jean, vers 1004.
Jean Colidien (1130).
Albert.
Hugues.

• Auffroy (1114).
liwaIIon (1161).
Ogler.
Ernand.

1. C'cst..dfrc une ration raisonnable de es

	

boisson.
2. Atets. clip. dIUe-.S41t. - D. Martoe, ili,t. do Marmuflevo. - 1kg. da bob.

«fi'o. do frtetsd do Rennes1 etc.

I
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Frémond.
Thomas (1200).
Guillaume Semper (4241).
Guillaume de Cuill (1349).
Jean de Villeneuve (4325).
Louis de La Chapelle (4416).
Jehan de Rami/lé (4430).
Geffroy Bertrand (1478).
Jean James, chanoine et trésorier de Dol, prieur commendataire

(0309).
Sébaslien Thonu, trésorier do Rennes et abbé de Ruilé, rendit

aveu te 21 juin 1543 et le 6 avril 1556; + 1569.
Guillaume Rusé, évoque d'Angers (1577).
André Guyon docteur en théologie, vicaire général do Rennes,

rendit aveu au roi le 2 avril 1603.
Citds;-aumdnierdn

	

- __ -
Mué du Rozet, doyen do la Méo, au diocèse do Nanes (1658).
Awé du Broc du Ro;el, clerc tonsuré de Nantes, prit possession

le 16 novembre 1658.
Us-:ne de Brayetonne, docteur en théologie, prieur dès 4672,

résigna eu 1694 en faveur d'André Ernouf, supérieur du Séminaire
tic Rennes.

Jean Gravois, pourvu par l'abbé do Marmontiers, qui refusa do
recevoir André rnnuf, prit possession vers 1692 et résigna lui-
mémo en faveur du Séminaire tic Rennes eu janvier 16t8.

120 Songeai (Saint-Jean-Baptiste de).

Vers l'an 1080, un guerrier breton appelé Haimoii, fils de
Gingomar, surnommé Bloc, mû par un sentiment de pieuse
reconnaissance envers les religieux do Marmoutiers, qui avaient
honorablement "useveli Hervé, son frère, décédé do mort vio-
lente 1 donna au i'onastère de Saint-Manu, l'église de Son-
geai avec sa dhne, ses oblations et ses droits de sépulture,
« ecetesiam in loto qui dielftir Soins Gallus si(am, cum omni-
bus ,psw pertinent ml earn vldelket decimam, ofièrendas, sept-
taras. n Il y ajouta la don d'une charmée de terre appelée
l'Ormaie, et une prairie nommée Trifeuille.

Ifaimon no borna pas là sa libéralité : il donna encore aux
religieux deux autres églises;

	

ecclesiant de monas(erio



442

	

POUI1.Li HISTORIQUE

Sande' » et « rnedietatern ecelesiam de Sala ?, » plus le champ
de Bloc, la moitié d'un moulin situé sur la rivière de Salade,
six acres de marais et des prairies. Il lit confirmer tous ces
dons par Main H, seigneur de Fougères, dans le fief duquel se
trouvaient ces terres, et par Conan H, comte do Bretagne.

Rotrude, femme d'ltaimon, Bicard, son fils, et tous les
frères du donateur, savoir ; Guranton, Ilingant, Pantin, Main,
Dudoman et Gingoniar, s'empressèrent d'approuver cette pieuse
donation; l'un de ces derniers, Ringaut, voulut méme contri-
buer plus particulièrement à cette bonne oeuvre en donnant
aux religieux une terre labourable, avec quatre boeufs, voi-
sine de l'église de Songeai 3.

Àiiisi]it lbiub Iti'liiiarit-de-Sougeal l-que- tes - moines-de -
Marmoutiers vinrent habiter aussitôt.

A la fin du mémo xi" siècle, nous voyons 1 en effet, un
autre seigneur, nommé Main de Poifley, Relise sa femme,
Gaultier son frère et Nicolas son fils, donner aux moines
habitant Sougeal, « tnonachis in Solo Gallo habilanli&us, u

toute la due de cette paroisse, u iotam decimum de Solo
Gallo. D En signe d'investiture, Main posa une branche d'orme
sur l'autel do saint Jean, et les religieux lui offrirent 8 sols
par charité; le moine Hamon et le préire Adan, - qui
semblent tIrc les prieur et recteur de Sougeal à cette époque,
-. furent, avec quelques autres personnages, les témoins do
celte nouvelle donation 4 . H est fait ailleurs mention do cc sei-
gneur de Poilloy en 1090.

Vers I 150, lIchen, abbé de Marmoutiers, reçut en qualité

1. Trs.probablement l'église de Cendres, paroisse dans laquelle le prieur do Sou.
caJ aveu encore un Oct eu 4090.

2. On retrouve encore su milieu du ,iItse de la Selle, en Songeai, sur une émi-
nente, tes derniers débris d'une très-antique chapelle et d'un cimetière; on montre
znmo Û cOlO l'emplacement du logis qu'habitais, dit-tu), le prlxe qui ta desserrait.
Ce nom do ta Selle, ou miens ta Celle, indique bien un établissement monastique dis.
paru depuis fort longlempt, et ce doit Ore )e8tIso de Raie dont il cal Ici question.

3. D. Monte, Preure, de f#Iisl. 4e Dra., Z, 410. - Aeckna évidés de Erclopne,
IV, 3W).

4. 8101. Nat., «3t. lai., 0 22323, p. 137.
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de religieux dans son monastère, fugues, fils de Ricard, et
probablement petit-fils du fondateur de Songeai. En revétant
l'habit do saint Benoît, fugues donna aux moines de Saint-
Mania tout son domaine de la Gaudochère, u cutine dominiut»
de Gaudochena, » contenant quatre arpents de terre; la moi-
lié d'une prairie, une maison et un jardin situés à Songeai.
Raoul, seigneur de Fougères, confirma ce don, qui fut égale-
ment approuvé par les frères du nouveau religieux, nommés
Hamelin, iven et Gilbert de la Courbe; par Mathée, femme
de ce dernier, et Hélie leur fils, et par les antres neveux du
donateur, Ricard Le Breton, etc. Parmi les témoins figurent
les prieurs de Marmoutiers, do Fougères et de Coiuhour;
ROhOît,r pîCUE dSougeal,JodberwspriordeSo1oGa11o,»
et Geffroy, prêtre de Songeai, « Gau(redus sacerdos do .o1o
Gallo, n cc qui prouve qu'à cette époque les moines du prieuré
de Songeai ne desservaient pas la paroisse de ce nom .

D'autres donations furent encore faites vers le wtme temps
au prieur do Songeai. Un nommé Gascon, du consentement
de son fils Iger, lui donna deux arpents do terre situés près
la fontaine Saint-Jean, à Songeai; puis trois autres person-
nages, Herbert, Engerber' et Paulin, lui concédèrent une
terre appelée Chef-de-Val, « IJapul de V011e 2. D

Aussi, en 1197, Herbert, évêque de Rennes, - dans le
diocèse duquel se trouvait Sougeai, - s'empressa-t-il de con-
firmer l'abbaye de Marnioutiera dans la possession de l'obé-
dience ou prieuré de Songeai et de l'église paroissiale de mémo
nom, « o&edieueiarn de Solo Gallo atm ceclesia parrochiali et
allia VerIiuenciis suis . »

Le prieuré de Songeai n'avait pas tardé, comme l'on voit,
à tcquérir une certaine importance sous le rapport des reve-
nus; mais, malgré cela, il n'était ordinairement habité quo par
un seul moine, le prieur. Cet état de chose, condamné par le

1. M. Nat., m. lat., n0 22322, p. OU.
2. Âwn,

	

do Bref.. IV, -103.
3. 1rz11. d 1'4soc. Dut., III, 21$.
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Concile de Latran en 1179, attira sur Songeai l'attention des
év&jues do Rennes. L'un d'entre eux, Jean Gicquel, donna
moyen, en 1249, aux religieux de Marmoutiers de se mettre
en règle àvec les décisions du Concile, tout en conservant
leurs terres. II leur permit de supprimer le titre du prieuré
de Songeai et d'en réunir les fonds et revenus à un autre de
leurs monastères .

Sur les entrefaites, les moines de Marmouliers vendirent
deux manoirs assez importants qu'ils avaient en Angleterre et
qui dépendaient de leur prieuré de Saint-Mato de Dinan; ils
en retirèrent la somme considérable de 1,000 liv. tournois,
qu'ils employèrent à l'abbaye, de sorte que le prieuré de
Dinau ..se. trouva appauvri. d'autant. Loccasiou, sembladouc.
favorable à l'abbé Étienne de dédommager les moines de
Saint-Malo de Dinan en leur donnant le manoir et toutes les
dépendances de Songeai: Maneriwn de Solo Gallo cuni om-
nibus sues per*inenciis, reddifibus, juribus et ob'eueionibus. D

Cette résolution do l'abbé fut approuvée par le Chapitre de
Marmoutiers, et au mois de mai 1276 le prieuré do Songeai
fut définitivement uni celui de Saint-Malo de Dinan, dont il
fit partie jusqu'à l'époque de la Révolution ?.

Nous avons deux déclarations du prieuré de Songeai au
xvii0 siècle : l'une faite par les trésoriers do la paroisse, au
nom du prieur de Saint-Mato de Dinan, Olivier de Fourcy, le
16 avril 1690, et l'autre faite par le successeur de ce prieur,
Rend Orme, le 3 août 4692.

La maison priorale, située au bourg même de Songeai, con-
sistait alors en « vieux logements ndn habités; » à côté se
trouvaient un colombier et une grange dimeresse; - du
prieuré dépendait une petite métairie nommée Allisson.

Le prieur levait les deux tiers des dunes de la paroisse,
c'est-à-dire quatre traits, et les deux tiers des oblations de

1. 51M. Nat., m lat., Ii' 22322, p. 137.

2. 4nekns erhAéa de Brel., IV, p. 410 et 421. - D. Marlène, flicS. dc lionne» .
(leu.
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l'église; - il avait aussi deux fiefs : celui du Bourg, en
Songeai, et celui de ta Déholtière, en Cendres'.

Ce fief de Songeai s'étendait non-seulement dans le bourg,
mais encore aux environs des villages de l'Oseraie, ViHour-
mcl, la Dutière et le Fougeray. C'était une moyenne justice
donnant au prieur les droits de prééminences, fondation et

seigneurie dans l'église de Songea). Les seigneurs du Chas
teflier, en Vieuxvieil, prétendirent il est vrai, au siècle dot-.
nier, t ces distinctions honorifiques à Songeai, mais le prieur
llenry Nouait, chanoine et chantre de Saint-Malo, fit défendre
au recteur de Songeai de donner les prières d'honneur au sei-

gneur du Chastellier, « estant lui seul prieur, seigneur et fon-
dateur de la paroisse. »

EI3l9lurdcSougeat- était- estimé.valoir U Jiv.
de rente, c'est.à-dire environ 1,100 fr. A la fin du XVlle siècle
il fut affermé, par bail du 8 juin 1692, 1,175 liv. A cette der-
nière époque, il avait 551 liv. de charges, savoir e150 liv.
pour la portion congrue due au recteur de Songeai et à son
vicaire; - 42 liv. pour honoraires de deux messes dues
chaque semaine par le prieur dans l'église paroissiale; -
droits caihédraliques, entretien du chanceau de l'église, dé-
cimes, etc. Le revenu net du prieuré était donc de 621 )jy•2

Le manoir prierai de Songeai était tout voisin do l'église
paroissiale; lorsque cette dernière fut agrandie en 1836, il
fallut raser le vieux logis des moines, et il ne reste plus
maintenant du prieuré qu'un jardin et une grange qui eu
portent encore le nom.

43° Yi/rd (Sainte-Croix de).

« D'azur à une croix d'or . D

Du temps do Main, évéquc de Rennes, et de Banhelemy,

1. Arc. dip. dflle-el-l ., 00, 29, 31.
2. j&jite.
3. Armorial gnftat vio. do 4698.
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abbé de MarmoutieFs, c'est-à-dire de 1064 à 1076 1 , Robert 1",
seigneur de Vitré, avec l'assentiment d'(nnoguent sa mère, de
Berthe sa femme, et d'André et Robert ses fils; donna aux
religieux de Saint-Martin l'emplacement de l'ancien cbteau
de Vitré qu'il avait abandonné pour en reconstruire un autre
plus loin, « lerram quœ est sita juxta castellum Vitriacum in
qua fuie ohm velus castehlum. Il autorisa les moines à y con-
struire un bourg et un monastère, ci ad burgum a'dijicandum
et ad cellam construendam; c'est ce qu'on appelle encore, à
Vitré, le Bourg-aux-Moines et l'église Sainte-Croix. li leur
-douna-wemanse .4e -terre- et -.approuva
avaient faite de deux autres manses vendues par Hervé de
Martigné; il y ajouta deux étangs, avec faculté d'y construire
des moulins, et le droit de pêche dans son propre étang; enfin,
il leur concéda tous les droits de coutume et une juridiction
seigneuriale sur les hommes de leur bourg, se réservant seu-
lement de permettre ou de refuser à ses propres vassaux de
passer dans le fief des moines.

Ainsi fut fondé le prieuré de Sainte-Croix, sous l'invoca-
tion de la Sainte Croix et de saint Biaise, u sut; lrn'ocalione
Sanaœ Criwis et Sancti Bloii nartyris. » Le seigneur do Vitré
en investit d'abord Ervodius, moine de Marmoutiers, à Vitré
même, en présence de beaucoup de personnes de toutes sortes
de conditions.

Mais Robert ayant ensuite entrepris un voyage à Borne,
passa par Tours, et, entrant à Marmoutiers, il investit de nou-
veau l'abbé Barthélemy par un couteau qu'il lui donna et
qu'il déposa sur l'autel. II demanda en même temps à l'abbé
qu'il envoyât douze moines au prieuré de Vitré, cl témoigna
le désir de voir le prieuré de Marcillé4tobert uni à celui qu'il
venait de fonder; enfin, il stipula que si l'abbé acceptait le
service de quelque église dans le pays de Vitré, il n'en-
lèverait point pour cela quelqu'un des moines de Sainte-

1. Barthélemy devint able en 1001 et Main mourut en 1076.
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Croix, qui devraient toujours être au nombre de douze
L'abbé de Marinoutiers accepta toutes ces conditions et vint

h Vitré en compagnie de Main, évêque de Bennes; le seigneur
de Vitré, qui s'y trouvait de retour, pria l'évêque de désigner
l'emplacement du nouveau monastère. Main y consentit !Mon-
tiers il traça avec son bâton pastoral le circuit du cimetière
et l'aspergea d'eau bénite. Cette bénédiction solennelle des
fondations du prieuré par l'évêque diocésain fut accueillie
avec la plus grande joie par tous les assistants, o exultantibus
hominibus et licentibus qui aderaut: feliciter, feliciter. Quel-

qunsd'entre eux voulurent même prendre part à la fon-
dation et donnèrent tiricd1ù Maïc1

	

nT droirde-four..-- -

nage; Raoul le Vicaire, sa vicairie, et Gaultier, fils d'lbrauk,
son droit sur la vente du pain et du vin .

o Sainte-Croix ne fut d'abord qu'un couvent, non une pa-
roisse, dit M. de la Borderie, et pour bien régler les droits de
chacun, une convention intervint entre les prêtres do Notre-
Dame (alors seule paroisse de Vitré) et les moines de Mar-
moutiers, par laquelle ceux-ci s'engagèrent à ne point recevoir
les droits et devoirs ecclésiastiques (dtme, sépulture, etc.) des
individus domiciliés à Notre-Dame, mais obtinrent la faculté
d'en agir tout autrement avec les chevaliers, vassaux du baron
de Vitré, qui venaient tenir garnison dans le château de cette
ville pour satisfaire à leur devoir féodal, attendu que ces der-
niers ne pouvaient être considérés comme domiciliés dans la
paroisse. Cet accord ut conclu en présence et du commun
consentement de l'évêque Main, de l'abbé Barthélemy et de
Robert 1°' de Vitré, par conséquent fort peu de temps après
la tbndation du prieuré de Sainte-Croix 2 , »

Un peu plus tard cependant la paroisse de Sainte-Croix fut
fondée, comme nous aurons occasion do le dire un jour.

« Les religieux de Marmoutiers servirent Dieu en paix et

I. D. tore, Pven'ee de g'nte do eut., L, 421, 12.
2. La porolssee de Vit,.

'P
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avec édification au prieuré de Sainte-Croix du vivant de Ro-
bert de Vitré, leur fondateur; mais après sa mort, Gantier de
Pouancé, surnommé le Haï, Oditus, leur fit une persécution
si ouverte qu'on ne doit pas s'étonner d'où lui est venu le
surnom de Haï. Ce seigneur, on ne sait pas sur quoi fondé,
prétendit avoir droit de gite au prieuré de Sainte-Croix, en
sorte que toutes les fois que bon lui semblait, il voulait y
loger avec un grand train et y être traité de manière conve-
nable à sa qualité. Les religieux, qui ne reconnaissaient pas
ce droit prétendu, lui firent toutes les remontrances possibles
pour le mettre à la raison; mais n'ayant pu en venir à bout,
et-d'ailleurs ne

	

sent nrpa asscz'fortsponr résister
violences, ils aimèrent mieux quitter le prieuré que de perdre
leur repos, et être obligés de faire tête à un grand seigneur,
ou lui abandonner le bien qui ne leur avait été donné qui
pour nourrir des serviteurs do Dieu. Ils s'en revinrent donc à
Marmoutiers, d'où l'abbé renvoya au seigneur Gautier, Eudes,
prieur du monastère, Guillaume de Rainera et Guillaume,
autrefois archidiacre de Nantes et pour lors moine de Mar-
moutiers, lesquels avec plusieurs des prieurs d'alentour de
Pouancé' vinrent le trouver, et traitèrent avec lui de son
prétendu droit de gite pour une grosse somme qu'ils lui don-
nèrent, achetant ainsi la paix qui ne peut être trop payée, et
donnant à leurs successeurs un rare exemple de désintéresse-
ment. Cette transaction fut signée par Basilic, épouse de
Gantier, et par leurs lits Gantier et Geffroy, et Emme leur
1111o 2.

Les revenus du prieuré de Vitré s'augmentèrent par les
donations qu'y firent plusieurs particuliers. Entre ceux-là on
doit noter Robert, chapelain de cette ville, qui y donna une
maison, et, de plus, se consacra lui-même à Dieu dans l'ab-
baye de Marmoutiers, où il fit profession de la vie muas-

1. Rainaud, prieur do Pouaucd; Hamelin, prieur de DOM; Haimon, prieur de Vitré;
Homard, prieur de Catay.

2. D. Marlène, 11i8$. do Mo?moutie?8, I, 117, 148.
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tique; et comme apparemment il avait la voix belle, dit dom
Marlène, il fut fait chantre de ce monastère.

En 1093, Hervé, fils de Coranton, avec l'assentiment de sa
mère Béatrice, donna aussi aux moines de Sainte-Croix toutes
les coutumes qui lui étaient dues par leurs vassaux aux foires
de Vitré, en y comprenant mémo la coutume du sel .

Cependant Robert III, baron de Vitré, oubliant que son
père s'était fait lui-mémo religieux à Marmouliers sur la fin
de ses jours 2 ne craignit pas d'inquiéter les moines de
Sainte-Groix au sujet des droits dont ils avaient toujours joui
dans leur bourg, mais que ce seigneur voulait usurper. Toute-

Rnnes,

et accepta l'arbitrage d'hommes gés et probes qui, d'un com.
mmi accord, rendirent témoignage en faveur des religieux;
l'affaire fut donc terminée à l'avantage du prieuré en 1158.

Quelques années plus tard, en 1172, ce même Robert HI,
devenu tout à fait l'ami des Bénédictins, donna au prieur do
Sainte-Croix la moitié de la foire qu'il établit le jour Saint-
Biaise dans le Bourg-aux-Moines .

Mais André H, son fils, alla bien plus loin dans la guerre
injuste qu'il déclara aux religieux de Sainte-Croix. H leur fit
des vexations si excessives qu'Herbert, évêque de Rennes, fut
obligé d'opposer à ses violences .les censures ecclésiastiques,
de l'excommunier et de mettre ses terres en interdit. Cela fit
rentrer en lui-même le seigneur de Vitré, qui, pour réparer
les torts qu'il avait faits aux moines, leur céda pendant dix
ans 20 liv. do taille que lui payaient 'les vassaux du prieuré
de Sainte-Croix, c'est-à-dire un total de 200 liv., dont ses ba-
rons et les bourgeois de Vitré se rendirent garants l'an 1196 4.

Le prieuré do Sainte-Croix fut ruiné pendant la guerre que

1. D. Morice, Pretna de fluet, de Bref., I, 181.

2. Robert fi, di* le %icus, acineut do Vite, fil profession ois monastère de Mat.
nmutien en 4153.

3. D. Marlène, fuel, de lkrmosslkrs, 1, 449.
4. lMdon. - D. Ms1cc, Preuves de WHO. de Brel., 1, 660, 723.

7. h.
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soutint Pierre Mauclerc, duc de Bretagne, contre le roi do
France. Par une transaction passée en août 1237 entre An-
dré III, seigneur de Vitré, et les religieux de Marmoutiers,
ce seigneur donna en dédommagement 150 liv. eux habitants
du Bourg-aux-Moines, dont il avait détruit vingt-quatre mai-
Sons pour construire les fortifications do Vitré; plus une mate
somme de 150 liv. au prieur de Sainte-Croix pour relever
l'église et le loitre de son monastère, qui avaient été dé-
traits, avec la permission de prendre dans ses foréts tout le
bois nécessaire à cette reconstruction; il accorda encore vingt-
quatre emplacements de maisons sur le Champ-Gorantou aux
vassaux du jù' tilh; tour en- demeurant 'sous

la juridiction des moines; enfin, il leur remit à perpétuité la
somme de 20 liv. de taille qu'il avait coutume, comme nous
venons de le dire, de lever tous les ans dans le bourg do
Sainte-Croix, se contentant qu'à l'avenir ils lui payassent
seulement s liv. le jour de la Nativité de la Sainte Vierge .

Les comtes de Lavai, qui succédèrent aux sires de Vitré
dans cette dernière seigneurie, traitèrent aussi favorablement
les religieux de Sainte-Croix. En 129, Guy do Lavai, voulant
entreprendre le voyage de Terre-Sainte et attirer sur lui la bé-
nédiction du ciel, donna aux moines de Vitré le droit d'usage
dans ses forèts 2 ; en reconnaissance de quoi les religieux de
Marmoutiers l'admirent à la participation de leurs prières.

Ce mime seigneur, ayant épousé l'héritière de Vitré, pré-
tendit toutefois que le prieur de Sainte-Croix et ses vassaux
de Moudevert devaient lui payer certains droits passablement
onéreux connus sous le nom d'achat, taille d'achat, taille de

1. D. Marier, Preuves de £'flisS. de VuS., J, 903.
2. C'est cet usage que mentionne nue J)éclarolian du prieuré en 1679, en ces

termes « Droit d'usage en lu torest du Perire pour chauffage, bois b merrain et pas-
nage, arec droit d'o,oir chaque année un tison do toe, qui doibi cure un cbesne ou
rouleau. o (Ardt. Nation., P. 1710.)

3. blondeur' était une anneso du prisoné do Sainlc .Croit. fLhi-aflon, prieur do
titré, avait acheté sers l'an 1090 cette terre, qui était alors une foret déserte, cl
l'avait fait défricher.
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rançon, taille de mariage. Mais les religieux s'y opposèrent
énergiquement et maintinrent la liberté de leurs vassaux. Ce
que voyant, le sire de Lavai, qui avait de la piété, comme on
vient de le voir, consulta des personnes sages et conscien-
cieuses, finit par reconnaitre qu'il ne lui était rien dû et re-
nonça ses prétentions par un acte publie daté du mois
d'avril 124 1 .

En 1319, Jean de Mauléon, abbé de Marmoutiers, vint visi-
ter le prieuré de Sainte-Croix de Vitré; il n'y trouva plus les
douze religieux de la fondation primitive, mais seulement
quatre moines, le prieur Picrre Cordelier et les frères Girard

----.hi -Buisson -Pierre de- Lutine. et Geffroy d'Aventeniac, sui-
vant religieusement leur règle et chantant l'office de jour et
de nuit. Les édifices claustraux étaient d'ailleur eu bon état,
les terres et les vignes bien cultivées et le prieuré suffisam-
ment garni de provisions; mais le prieur devait 60 liv.

Les revenus du prieuré do Sainte-Croix consistaient alors
eu ce qui suit environ 60 liv. de rentes censives; - la dilue
de Mézières, valant 40 mines de grain; - la dime de Luitré,
valant 40 quartiers; - la dlmc de Princé, 2 quartiers; -
la tUrne d'Entrée, 60 quartiers; - la dilue et la ferme de
Mondevert, déduction faite des frais de culture, valant 20 quar-
tiers; - Marclilé-Robert, rapportant 40 quartiers. ._ Quant
aux vignes et aux prairies, elles furent estimées valoir envi-
mn O liv. 4 s. de revenu.

De ce prieuré dépendaient enfin les églises do Sainte-Croix
de Vitré, Marcillé-Robert, Moutiers, Erbrée et Princé, dont
les recteurs, aussi bien que celui de Mézières, étaient présen-
tés à l'évéque de Rennes par l'abbé de Marinoutiers t cause
du couvent de Vitré .

4. D. Martne, Ijisi. de Marinoulierê,11, 231.

2. L'abbé de Fdarmouliers revint à Vitre eu 1323 cl y retrouva le mémo prieur de
Sainte-Crois, assisté de, frères Le Maréchal, Guy do Caillette et Pierre de Saiul.
Srnque.

3. Are, hp. d'Iildre .eI.Loir6.
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Le Livre des Prieurés de iltarmoulkrs dit aussi eu 1587 que
celui de Sainte-Croix de Vitré n'était plus que pour quatre
moines, trois compagnons avec le prieur. » Ces religieux
devaient à a mense abbatiale 18 liv., aux officiers de Mai' ..
moutiers 38 sols, ci à l'aumônier de ce monastère 6 sepliers
de seigle.

Vers 1604, les religieux de Marmouticrs envoyèrent à 'Vitré
l'un d'entre eux pour desservir le prieuré; c'était dom Cy-
prien Bnissard, qui refusa d'abord de se rendre à cc poste.
Il y alla cependant, mais revint peu après. Le 25 no-
vembre 1005, le Chapitre de Marmoutiers intima à ce moine
l'ôr-dre.--dc-e -retourner - »lit - prieuré- de- Sainte r.Cuti,L.,çk
Vitré pour y demeurer par obédience et en iceloy faire
son devoir, porter son habit décent, robe, colleron et bonnet
carré, principalement à l'église; acquitter le service dù et
accoustumé d'ancienne fondation audit prieuré, spécialement
trois messes, basses par semaine, faire l'office en l'acquit du
sieur prieur' aux quatre festes annuelles et le jour du patron,
se.avoir vespres premières et secondes et matines avec la grand
messe, assister le curé aux jours qu'il conviendra dire vespres
comme aux dimanches et festes, etc. 2 » Cet acte prouve bien
que le monastère do Sainte-Croix n'existait plus de fait, puis-
qu'on avait peine à y faire résider un seul moine.

Au xvni° siècle, les moines de Marmotitiers ayant quitté
complètement Vitré, la maison priorale de Sainte-Croix fut
louée à différents particuliers. C'était cette grande cour en-
tourée d'habitations que l'on voit encore au-dessous de l'église
Sainte-Croix.

Voici de quoi se composait eu 1751 le prieuré de Sainte-
Croix do Vitré

L'ancien logis prierai, avec son jardin; - les droits hono-
rifiques et seigneuriaux dans l'église paroissiale do Sainte-

I. huc Bay, dors prieur commendataire.
2. Iotwno AfIorqu6 de titré, p. G.
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Croix, dont était ciné primitif le prieur; - un four h ban,
avec sa cour et son jardin, où tous les vassaux devaient faire
cuire leur pain; - un verger près le cimetière; - les mé-
tairies de Mondevert et du Buef; - les fiefs dont les noms
suivent 1° fief de Sainte-Croix, comprenant toute la paroisse
de ce nom, Vitré; 20 fief de Pesselle, en Notre-Dame de
Vitré; 30 fief de Meurlilais, en Étrelles; 40 fief do Mésard, en
Erbvée; ti° fief de Mondevert, en Mondevert; 6° fief du Prieuré,
eu MarcIlté.flobcrt: tous ces fiefs jouissant des droits de haute,
moyenne et basse justice; - des droits de bouteillago, lods
et ventes, etc.; - des dimes dans les paroisses suivantes :
Sainte-Croixde Viird, Erbrée, Mondevert, Mardillé-Robert,
Princé, Mézières, Luitré,
diverses rentes dues par le baron de Vitré, les Augustins,
les Bénédictines, les hospitalières, les Ursulines, la Collé-
giale, l'hôpital Saint-Nicolas et l'Hôpital-Général de Vitré'.

Dans le fief de Sainte-Croix, il y avait quelques droits féo-
daux particuliers au prieuré. Ainsi, dans un aven de 1699,
nous voyous que chaque estager du Faubourg-aux-Moines
et de celui de Sainte-Croix doit au prieur de Sainte-Croix,
chaque année, au jour et feste de saint Vincent, le septain
denier, valant neuf deniers tournois; et lesdits estagers qui
épousent en l'église et paroisse de Sainte-Croix dudit Vitré
lui doivent aussi une paire de gants; et le dernier desdits
mariés doit présenter audit sieur prieur ou à ses officiers une
seule au jour et feste de saint Estienne, le lendemain de la
festo de Nocl 2 . D En 1731, le prieur-visiteur de Marmoutiers
se trouvant a Vitré, abolit ce droit de soute dû au prieuré de
Sainte-Croix; il le commua en l'obligation pour le dernier
marié de fournir un cierge de dix livres, mis ù brûler devant
le Saint-Sacrement dans l'église Sainte-Croix .

Le prieuré de Sainte-Croix n'existant plus comme monas-

1. Déei«ation du prieuré.
2. A,A. dô Sainte•Croiz de Vitré.
3. Cuirgnjnjctjon do M. do t Bordetie.



44

	

POUU.Llt IliSTOIUQUE

tère, les religieux de Marmoutiers et les prieurs commen-
dataires, qui depuis plusieurs siècles le possédaient, s'in-
téressaient médiocrement i la conservation de ses anciens
btimeuts; nous venons de dire qu'ils étaient eu location au
siècle dernier. Ce que voyant, le gouvernement projeta d'en
faire aine caserne. Mais le prieur d'alors, Louis Le Beau du
Bignon, craignant peut.ètre des difficultés avec l'Administra-
tion, résolut de se débarrasser de toute la partie du prieuré
qui ne lui rapportait que quelques honneurs et fort peu
gent; c'était agir en vrai prieur commendataire.

Le 28 avril 1783, cc prieur vendit donc Magdeleine-Renée
de1gdière.-veuvo d'OlivictLe Gouidec seigneur da Trais- .
san 10 la maison priorale de Sainte-Croix, son tour banal,
ses jardins et vergers; - 20 la seigneurie de Sainte-Croix,
ses droits honorifiques et ses rentes dans tous les fiefs du
prieuré énumérés plus haut; - 30 les rentes dues par les
couvents et hôpitaux de Vitré; - 40 les droits de bouteil-
lage, lods et ventes, avec la juridiction du prieuré en haute,
moyenne et basse justice. Mtm° Le Conidec paya tout cela
41,410 11v. Des lettres patentes du roi, eu date de février 1781,
confirmèrent cette vente t .

Le prieur de Sainte-Croix se réserva, comme l'on voit,
toutes les dîmes, - la métairie de Mondevert 2 (et celle du
Buef, pensons-nous), - quelques petits domaines en Sainte-
Croix et en Princé, - les rentes dues par le baron de Vitré,
la collégiale de la Maglc)eine, le recteur d'lirelles, et deux
autres rentes sur le moulin de Montperron et sur l'hôtel-de-
Ville de Paris.

Toutes ces réserves formaient encore un assez joli revenu
(do beaucoup supérieur celui de la partie vendue). Le der-

I. Ar-ch. dip. d'IIte-et4li., 4311, 4. - Ardt. d* Parlement de lireS.
2. La métairie do blondeur', qu'olI appelait te Prieuré, cl qui este encore dans

le houtU do Monderez', tait affermée en 178 4.100 liv., parce qu'outre un do.
milino esses eoniid,'rabk, lei moines y jouissaient d'une parte des diinca dEeltrie cl
do Mondcerl, d'une rente do 3 boisseaux de grains duo pat te recteur d'hittites, do
8 Lukocatit du par k' meunier un Moulporrun, et de plusieurs) outres rentes Radotes.
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nier prieur, Louis Le Beau du Bignon, dans sa déclaration du
30 décembre 1789, reçue par la municipalité do Vitré le 24 (é..
vrier 1790, estima, en effet, le revenu de ce qui lui restait du
prieuré de Sainte-Croix à 15,250 liv. Sur cette somme il avait
à payer 3,901 liv. pour portions congrues des recteurs do
Sainte-Croix de Vitré, Marcillé-Robert et Priucé, et de leurs
vicaires; pour trois messes par semaine dites dans l'église
Sainte-Croix; pour quelques rentes féodales dues i l'abbaye
de Marmoutiers, à la baronnie de Vitré et à la collégiale de
cette ville, etc. Il lui restait 1a1 conséquent un revenu net
de 11,349 liv.'

Ortie (1093).
1aimon (vers 1400).
Otkrie (1445).
Bernard (1420).
llenvi (4464).
!tiW(il/Ofl (1470).
Remord de Dinan (4480).
Bertrand planta des vignes ii Mareillé en 1185.
&neric (vers 4499).
Geffroy de Lamballe (1207).
Pierre Cordelier (1319 cl 1325).
Gniilatunc Louis 0369 et 4387).
Geoffroy de Launoy (1408).
Jelan (la cahidene (1422).
Guy da lloteFe1 (1466).
Ilotwrl Gnièt!, + cardinal en 4543.
Antoine Fumée, seigneur do GéniIlé, chanoine et archidiacre do

Tours, prieur de Saint.Mnrlin de Josselin (1521-1543).
François du Fou (1561).
Dom Christophe die Verdier rendit aveu au roi le 5 janvier 1574.
Isaac Huy, fils do Jean, seigneur des Néltimitrcs, ué en 1561,

prieur do Notre-Dame do Vitré, doyen de Sainl-Tngduat de La-
val, etc.; + 1634 cl inhumé en l'église d'Erbrt!e.

1. 4rh. dtp. d'IUe.eS.VU, 4 V, 2$.
2. M. VobbO 1'rs-$attobc,t, Journal de Eilri. -- Be. des fnsi9. cccl, do 4v4Ad de

ikarteo. - D. Le Micbet, 11W. us. Nnj. Mon., etc.
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Daniel Ray, neveu du précédent, qui résigna en sa faveur en
1618, ci fils du seigneur du Chastelet, en Balazé, était né en 1596;

il fut abbé de Chambon, doyen do Lavai, officiai du Mails et mem-
bre de l'Académie française; + à Lavai le 20 avril 4674.

Arthur de Lyonne, clerc tonsuré, frère de l'abbé do Saint-Me-
laine, prit possession le 30 avril 1674.

Pierre du Boisbaudrjj de Lan gan, docteur en Sorbonne (1677-
1679).

Sal,non Chevalier (1695).
Jérôme Courre-au, seigneur de la Proust ière (1896 et 1698).
François Rober!, docteur en théologie, conseiller-clerc en la

Grand'Chambro de Paris, prieur eu 1699, permuta en 1704 avec le
suivant, prieur do Saiut .Thcoffroy do Gordes, diocèse de Cavaillon.

Armand-Pierre de la Croix de Castries, docteur en théologie,
prieur de tordes, fut pourvu on 4704, devint aumônier de la du-
chesse d'OrlMns,-archidiacre.de NuboauQ, or hqvjluo tic Tours,
puis d'Alby, et résigna Sainte-Croix en 1727 en faveur du suivant.

Dom BenoU de la Borde de la Salle, diacre, Bénédictin, prit
possession le 49 février 4727. II résidait en 1768 à l'abbaye do
Saint-frudré do Villeneuve-lez-Avignon, et résigna l'année sui-
vante, Cfl se réservant une pension de 2,000 liv.

Louis-Clair Le Beau du Ilignon, prétro do Naines, licencié en
théologie, protonotaire apostolique, Vicaire général do Bordeaux,
puis d'Amiens, membre do l'Académie des Arcades de Home,
pourvu par le roi le 7 mai 1769, prit possession le 20 septembre
suiaut et fut le dernier prieur do Sainte-Croix. li fut exilé, sers
1775, dans son prieurs! de 'itré pour écrits politiques.



CHAPITRE IX

PRIEURÉS BÉNÉDICTINS D;IPENDANT D'ABBAYES

TRANGERE8. (Suite.)

H. - ABBAYE DE SAINT-FLORENT DE SAUMUR

Abbe.soug.Do) (L'),- Brgan (Le), - CbtHo.cn.VnJeIais, - Jz,-Livré, -
aomazy, - Saint.Dj-ke.en.CogIas. - Saint . Chistopbe-des.Ros, - SahiiJean-
sar .Couasnon. - Salnt-Suhac, - Trembtay. - Trémelle«.

L'abbaye de Saint-Florent, au diocèse d'Angers, établie
l'abord sur le mont Glonne, aux bords do la Loire, là où 8C

tzne aujourd'hui Saint-Florent-le-Vieil, fut totalement rui-
ne au a, siècle par les invasions normandes. Les religieux
fondèrent par suite, en OiO, une nouvelle abbaye aux portes
de Saumur, et Saint-Florent-le-Vieil, relevé à grand'peine de
sa ruine, ne fut plus qu'un prieuré dépendant de Saint-Flo-
rent do Saumur. L'une et l'autre maisons subsistèrent jus-
qu'en 1790.

40 Abbaye-sous-Dol (La Sainte-Trinité, Notre-Dame

ci Saint-Florent de 1').

« D'azur â une Nostre-Dame d'or +. u

En 1070, Guillaume, fils do Itiwallon, seigneur de Coin-
beur, et neveu de Ginguené, orebovque de Dol, religieux à
Saint-Florent do Saumur, fut élu abbé do ce monastère. H

4. Armorial génital tu. da 698.
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avait déjà fait de belles donations à son abbaye lorsqu'il était
entré en religion; toutefois sur son instigation, ou tout au
moins à sou occasion, ses deux frères, Jean dit de Dol, sei-
gneur de Combour, et saint Gilduin, chanoine de Dol, réso-
lurent de faire une nouvelle fondation, plus importante que
les précédentes, eu faveur de Saint-Florent.

Vers l'an 1076, ils donnèrent donc à l'abbé Guillaume et à
ses moines le village de Mezwoit (aujourd'hui Mabouet), situé
en la paroisse de Carfautain, mais aux polies de Dol, til-

lant .llezvuoil prope cas tellum I)olis I; » ils y joignirent toits
les droits de coutume et les vignes qu'ils possédaient en ce
lieu, le village de Déthon, en la paroisse de Roz, et tout cc
qu'ils y avaieni, et la terre d'un chevalier nommé Hamet 2 .

Mais Jean de Do UÎii iÏÛiiiÏ tiitM:

woit même, et il n'avait fait la donation précédente que dans
ce but; il obtint en conséquence du pape aint Grégoire Vil,
par l'entremise de Milon, évêque de Bénévent, la permission
nécessaire. 1)c même que le Souverain-Pontife, Even, arche-
vaque de Dol, consentit volontiers la construction de ce
nouveau couvent, et il vint en personne bénir le cimetière,
c'est-à-dire l'emplacement de l'église et tic ses dépendances.
Le prélat breton voulut mémo contribuer à cette fondation en
donnant aux moines toutes les coutumes qui lui appartenaient
en ce lieu et en les autorisant à y tenir une foire le jour de
la fête de saint Florent, et à former un bourg autour de leur
monastère, à la seule condition de n'y point recevoir d'habi-
tants de Dol sans sa permission.

Les chanoines du Chapitre de Saint-Samson ratifièrent les
dons faits par leur archevêque, mais avec la réserve que les
moines n'enterreraient point sans leur autorisation les hahi-

1. Quoique co tillage fol tout près do Do), il appartenait cependant au seigneun
do tombeur, car, nous disent les témoins d'un» erqulo fait» en 1151, 0ioucnO, tii•
cl'cvequu do Dol ou *5' siècle, 0v311 donnd co territoire à ton frère Dilution, pro .
mIes seigneur do f.ombour. (vr. D. Morico, Preuies4e t'Illsi. do rrel., 1, 083.)

2. D. Merise, Preuves do fliisl. de Bref., 1, 133.
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tants de Dol ni les seigneurs de Rate), ex optma1ibus de
ftasei defanetum. » Alors Jean de Dol commença la construc-
tion de l'église et du monastère projetés et les dédia à la
Sainte Vierge et à saint Florent, « cœpit Johannes eonstruere
nionateriurn in honore Stmctœ Mtiriw Saneliquo Ftoreruii'. »

Un grand nombre de seigneurs assistèrent à la fondation
du nouveau monastère de Dol, et plusieurs d'entre eux vou-
lurent y prendre part !fanon, vicomte de Dinan, concéda
aux moines les droits de coutume qu'il avait en Plouasuc;
Alain Le Séneachal leur donna le four à ban qu'il possédait à
Mezwoit et sa part des droits sur la veine du pain. Les reli-
gieux reconnaissants admirent parmi eux Riwallon, frère de
ce dernier, qui se fit moine. Geoffroy, fils d'Anquetil, leur

Jcédaaussi. ses djr_ la vente du. gros pain de seigle,
d'avoine et d'orge, dans le village de Mezwoit, et reçut iii -
échange, de l'abbé Guillaume, une cavale valant 40 8018 2 .

Nous avons dit que Meawoit se trouvait dans la paroisse do
Carfantain; Gosselin, surnommé Germain, possédait alors les
(limes et oblations de l'église Notre-Daine de ce bourg. Ce
seigneur, pour opérer le salut de son âme, abandonna aux
moines du nouveau prieuré toutes les redevances, dîmes, de-
vous de sépulture et oblations que les habitus de hlezwoit
devaient à l'église de Caifantain; mais pour dédommager le
prèle de cette dernière église, Gosselin lui donna la dîme de
Ville-Hérault. De leur côté, les religieux de Saint-Florent
versèrent à Gosselin la somme de lift sols, en témoignage do
leur gratitude; et pour reconnaître la prééminence de Carfan-
tain en qualité d'église-mère, ils s'engagèrent également à
payer chaque année au piètre tIc cette paroisse la somme do
18 deniers, à ta tète de l'Assomption . L'archcvéquo do Dol
sanctionna cet arrangement et érigea ainsi en église parois-
site l'église des Bénédictins de Saint-Florent à Dol.

1. D. Mor.ce, Preuves de £'DW. de Dut., I, 431.

2. Ibidem, 1, 131, 138 ci ifil.
3. Ibidem, 1,431.
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Tous ces actes furent confirmés par cet àrchovêquti. lven,
sacré en 1076, et par Geoffroy-le-Bâtard, comte de Rennes;
comme Éveil mourut en 1081, c'est entreces deux dates qu'il
faut placer l'époque de la fondation de Saint-Florent de Dol.
M. do la Borderie précise et croit qu'il faut admettre 1079:
Plus tard, à la prière de Jean de Dol, Alain Fergent, due de
Bretagne, confirma à son tour les moines de Saint-Florent
en la possession do l'église constr9ite à Dol par 3 seigneur
en l'honneur de la Sainte Trinité, de Notre-Dame et de Saint-
Florent, « in honorent Sanche Tiinitatis et memoriam B. 7M

- - -- Gea ii ris SancliqueFiore ntU.JL Celte, confirmation ...pst_ datée_
de 1086'.

Les papes Calixte U en 1122, innocent ii en 1142, Ur-
bain III en 1186, et.Baudry, archevêque de Dol, en 1123,
confirmèrent également l'abbaye de Saint-Florent de Saumur
dans la possession de l'église de Saint-Florent de Dol, « ec-
clesiam Sancli Florent juxln 1)olum silam, avec tous ses
droits, immunités et dépendances.

Les Cartulaires de Saint-Fieront renferment un grand
nombre d'actes se rapportant au' commencements du prieuré
de Dol. On y voit que les religieux eurent à soutenir leurs
droits contre 'plusieurs seigneurs qui prétendaient agir en
maîtres à Mezwoit il fallut mène souvent que les moines'
déboursassent quelque argent pour obtenir do ces hommes le
désistement de leurs prétentions. Ils s'obligèrent aussi à don-
ner chaque année un repas au seigneur de Combour, leur
fondateur, et à lui payer une rente de 60 sols pour qu'il sau-
vegardât leur monastère.

Plus lard, en 1226, Jean de Dol, seigneur de Combour, fit
une transaction avec le prieur de Dol : il fut convenu entre
eux que e sire de Combour n'exigerait pins son droit de pasi
ou de repas, mais seulement celui de garde; en revanche, les
religieux s'obligèrent à lui payer 20 sols chaque année ? en

4. D. Morce, Preuves de t'LUsl. de Brel., 1, 402.
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outre des 60 sols qu'ils lui devaient pour la sauvegarde. de
leur prieuré .

En 1325, Jean, évêque de Dol, et Philippe, prieur do Dol,
passèrent la convention suivante, relativement à ta juridiction
du bourg de l'Abbaye-sous-Dol 2 : Je prieur et ses hommes
obéiront ès choses temporelles à l'évêque de Dol à la manière
des barons, chevaliers nobles et leurs sujets des terres de ce
prélat; toutefois l'évêque no pourra imposer aucun service au
prieur ni à ses vassaux, et ne pourra leur confisquer noua
fief pour cause quelconque.

Le prieuré do l'Abbaye-sous-Dol, tombé en commende au
xv5 siècle, était eï4483eutte lsûainS de - PoulquesdSiny---
baldis, protonotaire apostolique, qui l'affermait alors 400 liv.
(environ 12,000 (r.) à Jeban Le Tbéoux, chanoine de Dol, et
Roland Launay, paroissien du Crucifix de Dol.

Ce prieur commendataire résigna cette année-là même son
bénéfice en faveur de Louis du Bellay, abbé de Saint-Florent .
Â la suite de cette résignation, François Il, duc de Bretagne,
donna des lettres autorisant « l'union du prieuré de Notre-
Dame hors les murs de Dol à la mense abbatiale 4e Saint-
forent. » L'abbé Louis du Bellay jouit, en effet, quelque
temps de ce prieuré et nomma alors receveur de ses biens
Gifles Le Sellier, prieur de Sceanix, dans l'Avranehin. Ce
dernier fit restaurer l'église prioralo do Dol, le prieuré lui-
même et les bâtiments de la métairie de Mabouet. Mais
lorsque Louis du Bellay eut recouvré toute la mense abba-
tiale de Saint-Florent, il se dessaisit du prieuré de l'Abbaye-

1. 4rcA. dép. de Maine-el-Loire.
2. On se demande pourquoi le prieur de Dol portait le nom d'Abbaye, puisque

lIC' 00 prouve qu'il s'y soit trouve un abbé è la tête des religieux. Il est vraisem-
blable que c'était simplement en souvenir do l'abbaye 4e Siut.Florent. On sait qu'il
n'est pas rare do voir encore de nos jours des villages appelés l'Abbaye, uniquement

parce qu'ils dépendaient jadis d'un monastère poilant ce titre.
3. Le Pape avait autorisé ce abbé è jouir de quelques prieurés, pare que son v11C19

et prédécesseur, Jean du Bellay, évêque de Poitiers, s'était réservé, en résignant Saint-
Florent, une grande partie do la mense abbatiale è sa v-io durant.
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sous-Do), qu'il donna de nouveau en commende vers 4498 1 .

Toutefois, malgré le triste état où ils se trouvaient par suite

de la commende, les moines du monastère de Saint-Florent

de Dol continuèrent de mener toujours la vie régulière et

conventuelle.
L'Ancien Fouillé de Saint-Florent de Saumnv 2 nous dit que

le prieuré de Saint-Florent et la Sainte-Trinité de Dol, « prio-

ratus Sancli Florenlii et Sanctœ Trinilalis, » est occupé par

quatre religieux. Or, ces moines durent y rester jusqu'à l'ex-

tinction du prieuré, puisque nous les retrouvons encore en

même nombre en 1689, ayant alors pour prieur claustral

dom Louis Julliot de Sion

La Déclaration que fit au roi, en 4679, le prieur commen-

dataire Jacques Cousinot nous fait connaître assez bien ce

qu'était alors le prieuré de l'Abbaye-sous-Dol au point de vue

temporel.
Voici d'abord la vieille église priorale, composée « du

cbœur, d'une chapelle adjacente, au Nord, nommée la dia-

pelle Blanche; de l'aile septentrionale tin ladite église et de

la nef servant à la paroisse. » A c*té se trouvent le cime-

tière, et non loin « le logis prioral, avec sa cour et ses jar-
dins, et un corps (le bttiment joignant l'église audit logis. »
Voici aussi la grange dimeresse, - le colombier, - le four
et le pressoir, tous deux banaux; - l'auditoire où s'exerce

la juridiction seigneuriale, - de belles prairies et un étang,

- plusieurs pièces de terre, parmi lesquelles on remarque
celles qui se nomment le Grand et le Petit-Bois, et qui ont

remplacé les grands bois de décoration environnant jadis le

monastère. - Il y a aussi le Clos-du-Moulin, où se trouvait

autrefois un moulin à eau; - la pièce des Masses, où s'éle-

vait un moulin à vent ruiné par les guerres civiles. - Enfin,

1. D. lhiynes, flis. «m de t'abbaye de Saint-Florent.
2. Cil( dans le Prn,itIé de la province de Tour., imprimd en 1618.
3. Arch. dép. de Haine-et-Loire.
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la métairie de Mabouet, rappelant par son nom les origines

mêmes du prieuré.
Tel était le domaine proche de l'Abbaye-sous-Dol. Quant à

ses fiefs, ils ne manquaient pas d'une certaine valeur. Us

s'étendaient dans les paroisses de l'Abbaye-sous-Dol, -
Notre-Dame de Dol, - Carfantain, - Baguer, - Hire!, -
Jlozlamhleue, - Roz-sur-Couasnoa, - Monidol, - tom-

bour et Lanrigan.
Le prieur de l'Abbaye percevait aussi tontes les dimes, tant

grosses que menues, de la paraisse de l'Abbaye-sous-Dol, et

une partie des dilues des paroisses de. Iloziaudrieuc, Combour,
-- -La1 snay . . t Pleine-Fougères.

H prétendait, enfin, avoir le droit de présenter les recteurs
de l'Abbaye-sous-Dot, - Notre-Dame de Dol, - La Boussac,
- Pleine-Fougères, - Roziandrieuc, - Saint-Léger, - Lan-
rigan et Dingé'.

« Le prieuré de l'Abbaye-sous-Dol, dit M. de la Borderie,
avait une haute justice relevant directew'nt du roi, laquelle
embrassait toute la paroisse de l'Abbaye et quelques petits
fiefs éparpillés dans les paroisses voisines. Pourtant, il n'en
aait pas toujours été ainsi, car l'aveu de la seigneurie de

Combour de 158() dit formellement que u les hommes dudit

prieuré sont tenus ressortir par contredit (c'est-à-dire en ap-

pel) à la cour dudit Combour, » et que, « en reconnaissance
de la fondation faite d'icelui prieuré par les feuz seigneurs de
Combour, » il était dû chaque année par le prieur au baron
de Combour une rente de 4 liv. monnaie 2 . »

Nous avons vu, en effet, que le prieuré do la Trinité de
Dol avait été fondé par Jean de Dol, seigneur de Combour;
mais, d'autre part, il est certain que Riwallon, premier sei-
gneur de Combour et père du fondateur de cc monastère,
tenait le territoire de l'Abbaye-sous-Dol de l'archevêque Gin-

1. Arch. Nation., P. 707.
2. VvU. d6 la Société arhoS. dflle.e.VlL, 11, 190. - Ce, I b,. sont les 80 sols

1wii il « t9 question pledcnimcit.
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guené. Il pavait que les prélats dotois renoncèrent à tous
droits sur ce territoire au moment où il fut donné à Saint-
Florent, et que bien plus tard seulement le roi s'empara de
cette mouvance, en considérant le prieuré comme un fief en-
tièrement amorti, quoique les seigneurs de Combour s'y fus-
sent réservé des droits.

Le prieuré de l'Abbaye-sous-Dol avait, comme l'on voit,
une importance réelle; ses revenus montaient au xv0 siècle à
environ 12,000 fr. de notre monnaie actuelle et dépassaient
mènie ce chiffre à la fin du xvii 0 siècle, puisqu'il fut estimé
à cette dernière époque valoir 5,205 liv. de rente, c'est-à-dire

Aussi M? de Chamillart, devenu évêque de Dol, jeta-t-il les
yeux avec complaisance sur ce beau bénéfice lorsqu'il projeta
la fondation d'un Grand-Séminaire pour son diocèse. Ses dé-
sirs furent satisfaits, et il obtint en 1697 de l'abbé et des
religieux de Saint-Florent l'extinction du titre du prieuré de
l'Abbaye-sous-Dol et l'union de tous ses revenus à un Sémi-
naire établi dans les bAtiments mêmes du monastère. Les
conditions furent toutefois que le Séminaire paierait chaque
année, à perpétuité, 300 liv. aux religieux et O liv. à l'abbé
de Saint-Florent de Saumur, et solderait en plus une rente
viagère au dernier prieur, Anne de Fourcy, résignant en sa
faveur. Des lettres patentes de Louis XLV, datées de mai 1698,
approuvèrent cette convention, ainsi que le décret épiscopal
d'union, et consacrèrent la transformation du prieuré de Dol
en Séminaire diocésain.

M de Chamillart confia son nouvel établissement aux
Eudistes, qui peu à peu relevèrent tous les biments de
l'Abbaye-sous-Dol, de sorte que rien ne demeura debout de
l'antique prieuré. En 1777, M de Hercé posa la première
pierre d'une nouvelle église et y renferma une plaque de

4. Celte j1isc continua d'iro sou, ta direction des Eudistes3 comme eu lempa del
VuHctlrs, tout 0 ta toi paroiniuk et conyentuefle.
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cuivre à ses armes avec inscription; le même prélat consacra
cet édifice le 4 mai 1781.

La Révolution, en chassant les évêques de Do), abolit na-
totalement leur Séminaire. De nos jours, l'Abbaye-sous-Dol
est devenu l'hôpital de cette ville. On y remarque encore
l'église, dédiée à Notre-Dame, formant une croix, et con-

struite dans ce style assez régulier mais si froid du siècle
dernier; y joignant au Sud se trouve un vaste corps de logis
de la même époque, que 1790 ne permit pas d'achever. L'en.
semble est assez grandiose; toutefois, rien, absolument, -
sauf le village de Mabouet (le Mezwoit de 1076), qui se trouve
à c-ne rappelleaujom'dbui en ces lieux l'antique ino-
nastère des Bénédictins de Saint-Florent.

PRIEURS DE L'ABDAYE-SOUS-DOL 1 .

Vh'ie figure dans un grand nombre do chartes, notamment en
1085.

Ruelle» (vers 1480).
Silvestre (4197).
Jean de la Croix mit d'accord en 4232 le prieur du Pont-de-

Dinan et le recteur de Lanvallay.
G... fit en 4234 un accord avec Olivier Uasart au sujet do deux

terres situées en La Fresnaye, et appelées les Sillons-Geslin et la
Terre-du-Moine.

Guillaume, vivant en 1267, est peut-étre le mémo que le pré-
cédent.

Guillaume de Mentors mourut le 40 septembre (nous no savons
en quelle année), d'après l'Obituaire do Dol; il fut aussi prieur du
Pont-le-Dinan et fonda son anniversaire dans la cathédrale de Dol,
léguant pour cela aux chanoines do Salut-Samson une rente du
3 mines de froment sur la Mme de Baguer-Morvan.

Jean Mahé consentit, à la prière do Thibaud de Pounucé, évéque
de Dol (1280-4304), ii cédér au recteur do Roziantirieuc la moitié
des dunes de cette paroisse appartenant au prieuré do Dol. Pour
l'on récompenser, ce prélat voulut qu'on donnât à Jean Mahé quel-
(lues autres rentes.

t. Ardt. dip. d'Ilte.e 1411. et do Maine-el-Loire. - D. Ouncg, il(.st. vis. do la&&aa
de S,iIM.Florevt, etc.

7. U,

	

30
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Jacques Mahé ayant vu qu'on lui retranebait les rentes dont il
vient d'être question, s'en plaignit à l'évêque Thibaud de Moelle,
qui, en 1309, lui donna â perpétuité 4 mines de froment sur les
dunes de Carfantam.

Philippe, prieur dès 1323 et Bénédictin comme tons les Fée-
dents, fit deux ans plus tard un accord avec Guillaume Melehio,
évêque de Dol, relativement aux dlmes de La Fresnaye, qu'ils se
partageaient.

Dom Guillaume Labbé acheta en 1346 une terre dépendant de
Nontrouauii.

Dom Hervé de la Pomnzcraye plaida vers 1425 contre l'éêqiie
de Dot, prétendant que son prieuré relevait des seigneurs de Coin.
bour et non pas des évêques de Dol.

Dom Olivier du Bellay fit en 1429 une requête contre Raout
Rocbo,scigaeur.du la Hurl

Dom Pierre de Monlplzce, religieux de i:Fksic ---
au précédent et soutint ses droits en plaidant en 1415 contre Guil-
laume Routier, abbé de Beauiieu, qui prétendait au prieuré.

Guillaume d'E8touleeille, abbé du Mont Saint-Michel, puis évêque
et cardinal, prieur commendataire, termina le procès précédem-
ment entrepris par Hervé do la Ponimerayc contre les évêques de
Dol; ceux-ci renoncèrent à leurs prétentions sur le prieuré (I159).

Dom Rolland L/wsldllier, religieux du prieuré de Combour, se
disait en 1464 prieur de l'Abbaye-sous-Dol; mais en 1469 il no
prenait plus que le titre de procureur du cardinal d'Estoutoville.

Alain de Coinlity, cardinal de Saintc .Praxède, archevêque d'Avi-
gnon et évêque de Dol, jouit aussi en commende du prieuré de
l'Abbaye; + à Homo en 1474.

Foulques de Sinybaldis, protonotaire apostolique, résigna le
prieuré en faveur du suivant on 4483.

Louis du Bellay, abbé de Saint-Florent, jouit pendant plusieurs
années (lu prieuré do Dol, qu'il possédait encore en 1497.

Charles de hautbois résigna en 4503, en se réservant une pen-
sion sur le bénéfice.

Jean d'Espimaj, abbé do Saint-Méen, laissa tellement tomber en
ruine le prieuré qu'il avait en commende, quo les religieux do l'Ab-
baye-sous-Dol obtinrent cirI 598 un arrêt du Parlement do Bretagne
ordonnant la saisie des biens do ce prieur pour effectuer les répa-
rations indispensables au monastère. Jean d'Espiaay jouissait en-
core (lu bénéfice en 1602.

Edmond de Ihwol, fils do N... de Revel et de Jeanne do Rosset,
protonotaire apostolique, cimuiro et chanoine de Dol % était prieur
eu 4620; il dut résigner vers 1636 en faveur du suivant. Il habi-
tait le prieuré de l'Abbaye et avait un cachet armorial portant
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d'argent 4 trois trèfles de sinople, l'écu surmonté d'un chapeau à
six houppes.

François de Revel, chanoine de Dol, se lit pourvoir i Borne, mais
comme dom Uger prétendait avoir droit an prieuré, M. de Revel
te lui abandonna moyennant une pension de 500 liv.

Dom guillaume Liger, Bénédictin de Saint-Florent, résigna vers
1642.

Miche! Bonnard, clerc du diocèse de Paris, pourvu en cour do
Borne, prit possession te 42 avril 1642.

Jacques Cousine!, conseiller au Parlement, prieur do 'léchera et
de l'Abbaye-sous-Dol dès 1646, rendit aveu au roi pour ce dernier
prieuré en 1679.

François Cousina!, sieur de SuiIty, conseiller du roi, pourvu des
doux mémes prieurés que son prédécesseur, ne conserva en 1683
quo celui de l'Abbaye. Il habitait cc dernier, à Dol, où il mourut,

- etet on..4iaIet. juin -4888-iI -lut .inhumé 4auL son église.
priorale, « proche le grand autel. »

Aune de Foute!' fut te dernier prieur de l'Abbaye-sous-bai; en
1697, il résigna ce bénéfice en faveur du Séminaire que projetait
de fonder l'évéquo do Dol; il se réserva seulement une rente via-
gère de 4,000 liv., quo les directeurs du Grand-Séminaire lui
payaient encore en 1124.

20 Brégain (Notre-Darne et Saint-Michel .du).

« D'azur au laiton prierai d'or accosté de deux tours d'ar-
gent 1.

En 1122, le pape Calixte U confirma tes moines de Saint .'
Florent dans ta possession de l'église du Jlrégain, « ecclesiam
de Breguino; D en 1186, im autre pape, Urbain 111, leur fit
une semblable confirmation de l'église Notre-Dame du Dré-
gain, « ecdesiatn Sanaa' Alariw de Bregayn 2 n

Ainsi, dès le xir siècle, Le Brégain dépendait de l'abbaye
de Saint-Florent, aussi bien que ta paroisse de Là Houssa;

dans laquelle il se trouvait.
En 1235, le prieuré du Brégain était habité par des Bée.

dicline, en faveur desquels Mathilde, dame de Lauda!, renonça

1. Armorial g/éraI vis, de 1698.
2. Arta. dep. de MohiseI.Loive.
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au manger féodal qu'elle avait droit et coutume de réclamer
chaque année de ce monastère'.

En 1260, Jean Chomer, Pierre et Guillaume, ses fi ls, don-
nèrent à Dieu et à Saint-Florent de Saumur tous les droits
qu'ils pouvaient avoir sur les tUrnes tic la paroisse de La
lloussac 2. Il s'éleva au sujet de ces tUrnes une contestation
entre le prieur du Brégain, « prierai?, de Ilrolio Gayn, » et
Main de Claye, seigneur dudit lieu, et Miette sa femme;

l'official de Dol termina ce différend en 1282, et il fut con-
venu, entre autres choses, que le seigneur de Claye paierait
chaque année 3 mines et demi do seigle au prieur du JJré-

;n3

Peu de temps
de Landal, concéda au prieur du Brégain, « priori de Brolio

Gain, » tous les droits de chasse, de vivier et de garenne
qu'il pouvait avoir sur le territoire de ce prieuré 4.

D'après l'Ancien Pozaillt' de Saint.Florent, Le Brégain devait
être desserti par deux religieux.

L'abbé de Saint-Florent Louis du Bellay fit vers 1490 la
visite du prieuré de Saint-Michel du ilcégain; il y constata
que le prieur devait trois messes par semaine en la chapelle
Saint-Michel, dont une le dimanche; qu'il prenait la tierce
partie des offrandes de Notre-Dame-de-Toutes-Joies, et qu'il
devait les messes à P1ques, la Pentecôte, la Toussaint et
NoiI en l'église de La Boussac, dont le patronage appartenait
ii l'abbé de Saint-Florent 5 .

Ce prieuré fut donné par le roi, en 1606, aux Jésuites du
collège do Rennes. Par contrat du 30 mai 1617, Louis de
La Salle, recteur de ce collège, céda l'étang et le moulin du
Ifrégain f Charles de Launay, seigneur de la Ilaute-Villar..

1. Arefi. dip. de Iaine .eS .Lo1ro.
2. Ibidem.
3. D. Modeo, J'u&nes de SiI&J. de IreS., 1,10n.
4. Ara. &p. de .lMiu•et•Lolre.
$. ». Hun, Ihit. ms. de fa6ôiaye de 8, i*FÉornl, 299.
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mois, en échange du pré des Clôtures-Nobles, près Rennes,
et de la pièce do b Grande-Enclose du Brégain, sous la con-
dition que les religieux du collège de Rennes, étant audit
Brégain et leurs fermiers pourraient faire moudre franc les
btasteries nécessaires à lèur provision audit moulin du tiré-
gain et à celui de la Ilaute-Villarmois'. »

Par un aveu du 10 mai 1643, le P. André de Bar, recteur
du collège, reconnut « tenir ledit prieuré, au nom dudit col-
lège, prochernent ci nuement du roi, à debvoir d'obéissance,
foy et hommage, prières et oraisons pour Sa tajcstd et pour
les feus ducs do Bretagne, fondateurs d'icelui. »

Cet aven donne l'énumération des dimes perçues par le
prieur du Bréain dans les paroisses de La Boussac, Trans
et Epiniac; il constate atssi

	

riiii

	

L' l4ïoît
1 de faire chanter ou de chanter lui-méme la grand'messc et
les premières et deuxièmes vêpres dans l'église paroissiale de
La Itoussac aux quatre fêtes solennelles de l'année, sauf à
payer 5 sols monnaie aux clercs qui répondaient lesdites
messes et vêpres; 20 de percevoir la moitié des oblation‘
faites à l'église paroissiale de La Housse, - Je tiers de
celles faites à la chapelle de llroualau, - ci 13 deniers sur
les offrandes faites à la chapelle de la Guerche le jour de la
fête patronale de Saint-Nicolas.

Ces prérogatives du prieur du Brégain étaient, comme l'on
voit, celles de.; curés primitifs; aussi en 1672 le recteur de
La Houssac entreprit-il un procès contre les Jésuites pour
s'affranchir de leur domination.

Aux termes du même aveu de 1633, le prieur du Brégain
devait dire ou faire dire une messe basse les dimanche, mer-
credi et vendredi do chaque semaine dans sa chapelle plie»
raie, dédiée à saint Michel archange 2

En 1U79, les JsuiIcs déclarèrent posséder « la maiswi prie-

4. Notice

	

communiquée pat M. 114. Chant du Masures.
2. Noflco ms. précitée.
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raie du Brégain, consistant en deux grands corps de logis qui
font une équerre terminée d'une chapelle, proche laquelle est
un colombier, avec une grande cour, jardin et parc enturé
de murailles, b - un bois futaie, - un étang, -les deux tiers

des grosses Mmes et la moitié des nienues turnes de La Bous..
sac, - quelques autres dunes en Trans et Épiniac, etc. t

Après l'expulsion des Jésuites eu 1762, le prieuré du Bré-
gain fut uni de nouveau au collège de Rennes par lettres; pa-
tentes du 2$ juin 1707, enregistrées au Parlement le 11 juillet
suivant. Le buru de ce collège l'afferma à un fermier géné-

rai, avec la charge d'y faire desservir les messes.
Le 9 mars 1790, M. do Biéry, principal du collège de

Rennes, déclara que les revenus du prieuré du Brégain con-
iiitiièiiCè'ïi
et menues en La Boossac, Trans et Épiniac, le tout affermé

	

f

,000 liv.; il ajouta qu'il y avait 970 liv. 1 s. O J. de charges
à acquitter, et, par suite, quo le revenu net du prieuré n'était
que de 4,029 liv. 18 s. O J2

Le prieuré du Brégain fut vendu nationalement le 21 mai
1793, au prix de 40,500 liv. La chapelle a été convertie en
grange; la maison priorale, blic en équerre, présente encore
de belles ouvertures en accolades et de vastes cheminées à
colonnes; on y remarque principalement une tour d'angle
bâtie sur encorbellement et couronnée d'une élégante b -
hère; au sommet de cette tour, de forme carrée, on retrouve
la crédence d'un ancien autel, qui prouve que là était jadis
un oratoire; de ce petit appartement, dont la charpente est
élégamment trilobée, on découvre un large et magnifique pa-
torama s'étendant sur la ville de Dol, le Moutdol elle Mont
Saint-Michel, toute la côte do Bretagne et celle de Normandie,
avec la mer pour horizon.

1. Are. Nation., V. 1707.
2. 4rc. dép. d'IUe.e14'iS., I V, 20.

I
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PaIEtms nu BUÉGAIN 1•

Dom Pierre Iloulavent, religieux do Saint-Florent, eut a 4429
à combattre Alain de Trtodelain, (pli prétendait avoir droit au
prieuré.

Dom N... 'hapell3 résigna vers 1476.
Dom Guillaume Po, Bénédictin comme les précédents, prit. pos-

session en 4477.
Dom Barthélemy de la Chapelle, prieur do Saint-Salo do Dinan,

rendit aveu au roi le 13 mai 1508.
Guillaume Le Clerc mourut en 4328.
François Chauvcae, abbé de Saint- Melaine, succéda au précé-

dent; + 132.
Fernand Vivien rendit aveu au roi vers 1575, cl assista en 1584

à la réhabilitation do l'église de La Boussac.

30 CFuUillon-en-Vendelai.s (Saint-Georges de).

De gueules au clulteau d'or 2. »

Au xi» siècle, quatre seigneurs du pays de Rennes, Brient,

Otléric, fils de Bloc, Itaimon do Saint-Didier et Riwallon, (ils

de Guiomareb, vendirent, à raison de 1 sols, à un prêtre
nommé Albaud, la portion sacerdotale des revenus de l'église

Saint-Georges de Chltiilon qui était en leur possession,
sacerdolalem partem ecclesiaj Sancli Georgii in pleise quw ta-

calur IJalellon. Cette portion des revenus do l'église consis-

tait dans lu tiers des turnes et des sépultures, toutes les pré-
mices et toutes les oblations de l'autel, excepté aux trois
grandes fêtes annuelles. Les vendeurs autorisèrent Albaud à
faire ce qu'il voudrait de ces biens 1 à les donner ou à les

revendre. Mais la vocation religieuse appela ce prêtre dans
le douce de Saint-Florent de Saumur, du temps quo Frédéric
était abbé de ce monastère, c'est-à-dire de 1022 à 1035. En

devenant Bénédictin, Mbaud fut heureux d'offrir à l'abbé

I. D. Hu-ne, IIhS. »s. de labage do Eaint•Flomtt. -- Ardt. dép.
et de Ia1ne.e1.Lo1re, etc.

2. 4rarLot général ,ns. do 1698.
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pommai lusroaulus

Frédéric cette portion sacerdotale de l'église de Chhl-

Ion t
De leur côté, les quatre chevaliers qui avaient vendu à

Atbaud une partie des revenus de cette église résolurent de
se défaire de ce qu'ils y possédaient encore en faveur de
Saint-Florent. Brieut, llaiinon et Iliwallon offrirent donc gé-
néreusement aux moines, en pur don, leurs parts des dimes
et des sépultures do l'église de Chtillon, ainsi que leur part
dans son cimetière et dans les oblations des trois solennités
réservées, demandant seulement à entrer en société de prières
avec les religieux de Saint-Kiorent. Odérie, fils de Bloc, exigea
seul que ceux-ci lui payassent 10 sols pour son renoncement
à ses droits.
-11 -parait-toutefois--que -us

eux tous qu'un tiers des dimes de Chtillon, car, après leur
donation, les moines do Saint-Florent 80 trouvèrent à jouir
seulement des doux tiers de ces dimes. Aussi Albaud devenu
religieux de Saint-Florent, étant venu un jour dans le pays de
tiennes pour quelques affaires concernant l'abbaye, acheta-I-
ii le quart de ce dernier tiers de dUnes, que lui vendirent,
24 sols, Teolbal le Vicaire et Letard de Saildre. Mais Bilent,
lus de Bloc, et Odéric, son frère, donnèrent peu après aux re-
ligieux un autre quart de cette rame dilue. Toutefois Odérle,
toujours peu généreux, emprunta en même temps 10 sols aux
moines de Saint-Florent, qui avouent naivement dans leur
charte qu'ils n'espéraient point être remboursés de cette
somme.

Ce Letard de Sandre, du consentement d'Odéric et de
Brient, vendit aussi aux religieux la terre d'André, terrain

Andree, » pour la somme de 24 sols. Les moines s'obligèrent,
on outre, à payer à ce seigneur et à ses successeurs une rente
4e 2 sols chaque année, jusqu'à la fin du siècle; ils lui offri-

L D. Notice, Preuves do SIffiI. do Brel., 1, 137. - M. Mercbey, 4reMe3 d'An.
jon, 1, 261.
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vent, de pins, un cheval qui valait 20 sols. On voit que le
prix de l'achat fut de suite doublé.

Enfin Gauziin, fils de Grimaud, vendit à Gaultier, à Alband
et aux autres moines de Saint-Florent, la terre de Lambert
Musteil, c'est-à-dire le village de Montmain, situé dans la
paroisse de Châtillon, « in aident parochia Sanai Georgit
terrain Lambefli cognomenlo Mzesteit, t'ilIam scilicet quœ voe4a-
fur Monimain. n Les religieux payèrent cette terre 18 sols,
convenant avec le vendeur qu'ils lui donneraient chaque an-
née 2 sots jusqu'à l'achèvement de la somme, et qu'ensuite
ils demeureraient complètement maltres de cette terre t .

C'est à ta suite de tous ces dons et de tous ces achats, ac-
complis vers le milieu du xi siècle, que fut fondé le prieuré

apojgesdcCbtillon par les moines de Saint-Flo-
rent.

Au siècle suivant, les papes Innocent li en 1142, et Ur-
bain HI en 1180, confirmèrent l'abbaye '2e Saint-Florent dans
la possession de l'église de Châtillon, « ecclesiam Sanch Gcor-
gii lc t'asIellio,w. »

A ta même époque, nous trouvons mentionné le prieur tic
Châtillon, en 1165, au sujet des turnes des religieuses tic
Saint-Sulpice, qui possthlaient,près de Chàtillon le prieuré des
Quatre-Ilôtelleries. Nous voyons aussi que le prieur de Châ-
tillon, moine de Saint-Florent, y partageait certaines turnes
avec le chapelain de la paroisse, capellauurn de C4 astelon,
ce qui prouve que le prieur no desservait pas lui-même la
paroisse, car ce chapelain devait être le recteur de lait, quoi-
que le prieur pût se dire recteur-primitif do droit 3 .

Nous n'avons plus trouvé aucune autre mention du prieuré
tic Châtillon, qui dut être supprimé d'assez bonne heure, pen-
dant le moyen-âge. Toutefois l'abbé de Saiut-Florent de Sau-
mur conserva jusqu'à l'époque de la Révolution le droit de

4. Lino I3tonc et IJro Noir do Saliit.Florcnt. (4r1e de Maloe.eI.Lolre.)
2. Arch. dép. do Maine .et.Lofre.
3. Areh. dép. dflle.a4iI.
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présenter à l'évèque de Rennes le recteur do la paroisse do
CbtilIon-enVendelais.

4° Izé (Saint-Étienne d'.).

Les papes Calixte H en 1122, Innocent H en 112, et
Urbain HI en 1186, confirmèrent successivement l'abbaye de
Saint-Florent dans la possession de l'église d'Jzé et tic ses
deux chapelles de Saint-Martin et de Notre-Dame, ecclesiam
Soueti Stephani de Yseio, eum capefus Suneti Martini et Sanche
Marke de ilessione fructus 1• n L'Ancien Fouillé de Saint-Flo-
rent se sert des mimes termes pour désigner les églises du
prieuré d'Izé; il y ajoute celle de Lantiavran et dit que deux

- moines --de servaientIe-prieuré.-.et- .quua..troisième-.religktux
habitait Landavran « In prioratu Sancii Skp?rnui de Yseio,
cuin capellis Sancti Martini et Sonde Marie de Messione truc-
tus, habemus duos nwiiachos. In capela Ileahu Marie de Lan-
devran babernus ununt ?flOnacltWn, nuitum est prioraftli Saucti
Stephani de ïseio. »

Mais quelles étaient ces deux chapelles de Saint-Martin et
do Notre-Dame-de-la-Moisson, eu hé, et par qui avait été
fondé le prieuré de Saint-Étienne?

Nous sommes portés à croire que cette fondation remontait
au xi° siècle, car en 1086 nous voyons Guillaume, abbé de
Saint-Florent, séjourner avec plusieurs de ses moines dans la
parsse d'hé, non loin de Livré, sur les bords tic la 'œuvre,
« in parochia de Isei, juxta Liiori, non longe u furia qui dici-
lui Vo:oura2. » 11 s'agit, il est vrai, dans la charte qu'ils y
signèrent, d'une transaction relative à Pleine-Fougères, mais
leur présence à hé est significative. On peut mémo remarquer
cette expression in parochia et non pas in claustre; ne serait-
ce point parce que l'abbé de Saint-Florent se trouvait préci-

I. Ardt. dip. de !daine-et-Loire.
2. I). Nonce, Preure de IlIIt. de Brel., I 462.
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sément à hé pour fonder son prieuré, en construction peut-

être, niais encore inachevé?
Quant aux deux chapelles, M. l'abbé Psis-Jallobert, dans

son intéressante Étude sur les Registres de comptes de la pa-

roisse diz, nous apprend que la chapelle Saint-Martin se

trouvait au village de ce nom, en Izé, et que la chapelle de

Notre-Dame-de-la-Moisson devait être la chapelle actuelle de

Notre-Dame de Bon-Secours, sise également en Izé, et où se

faisait riaguères en juillet un grand pèlerinage pour obtenir
un temps favorable aux moissons.

Si nous n'avons plus la charte tic fondation du prieuré

d'Izé au me siècle, nous possédons au moins quelques titres

du siècle suivant dont il nous faut dire quelques mots ici.

11-est-vraiseinblabtc qu1crieurt_tiLutfuati9nJIes
sires tic Vitré qui avaient donné aux moines la dime tic cette

paroisse. Toujours est-il que Robe II, seigneur de Vitré,
après avoir ravagé les terres (lu FIUUf de Livré, enleva aux
Bénédictins le tiers de celte tilme dizé qui leur appartenait.
Philippe, 'bbé de Saint-Florent (dc 11i6 à 1160), se plaignit
de cette injustice à Étienne (le La Rocliefoucaud, évêque de
Rennes (1158-1166), et ce prélat condamna le baron tic Vitré

à payer une amende de 20 liv. aux religieux qu'il avait spo-

liés. Quelque temps après, Robert Ill, seigneur de Nitré, ac-

quittant la dette de son père, restitua aux moines ce tiers de

la dilue d'Jzé, « tercium parlent deciwe !seii, et ceux-ci re-
noncèrent aux 20 liv. qui leur étaient dues, et poussèrent
même la générosité jusqu'à offrir 60 sols au baron pour l'a-

chat d'un palefroi'.

A la même époque, c'est-à-dire vers 1160, l'on voit figurer
à côté de Gdlloy, prieur (le Livré, deux autres filOifleS: (os-

ccliii, prieur d'1zt, Goscelimas prior Iseii, » cl Guérin, prieur

de la Chapelle, « Gnerrinus prior capelle. n Il est probable

1. 4r. dip. de Mainc.eI.Loire.
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que ce dernier était le moine chargé de desservir la chapelle
de Landavran.

Un peu plus tard, André II, seigneur tic Vitré de I13
à 1211, donna avec l'assentiment d'Ktnine. sa mire, et de
Robert, chantre de Paris, son frère, aux religieux tic Saint-
Florent, pour subvenir aux besoins de leur prieuré d'Ié, u

opus prioralus (te ïseio, n deux perlions de la turne de Ville-
roi, « ituas parles decime de Vinera 1,

Dans une autre charte du même sire tic Vitré, datée d'en-
viron 1182, il est aussi fait mention (lu prieur d'lzé, nominé
Roger, et du chapelain ou recteur desservant alors la paroisse
et appelé liervé, u Ilerveo capeltano, Rogerio lune priorc dc

Fseio. n

- Peu- après. n t $ft2--Ii*i.c.'$ .wsqn^ .lc R nes;-eu nn -
procès avec les religieux de Saint-Florent au sujet (le ses
droits tic visite et de procuration en l'église d'li.t. Le Souve-
rain-Pontife nomma les évèques de \'anucs et te Saint-Mate
et l'archidiacre tic lLciiius pour régler celte atliirc. II fut ar-
rêté, par suite, que le prieur elle cliajtt'laiii ou recteur tillé,
u prior cl capeihinus de lseio, paieraient chaque année, à la
I'citteete, 10 soIs, monnaie d'Angers, à l'évêque de Rennes,
pour son droit de visite et de procuration. « pro dcseeiisu ci

prveuralioue cpiseopuli, moennant quoi les moines seraient
complètement quilles envers ce prélat .

Les aveux rendus par les inlenrs tl'Izé aux barons de Nitré
nous fout t'ouiiaitrc eu quoi consistait ce prieuré dans tes
derniers siècles.

'' possédaient d'abord u au bourg (l'Izé le manoir sei-
gneurial dudit prieuré, avec ses cour, grange, pouriris, t1
trois petits jardins, ledit logis aboulant et joignant l'église
paroissiale d'lé; puis, an bourg de Lautiavran, ti un corps

1. ,trrh. dep. t(e JIai'it'et.?oir.
2. lj4t,.
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de logis composts d'une salle, chambres et greniers au-dessus;
un jardin appelé l'Ozeraie, un autre nominé le Jardin-à-
Chanvre, une grande grange et cour au-devant, n un bois de
haute futaie et quatre pièces tic terre, contenant ensemble
un peu plus tic 4 journaux.

Quant aux tUrnes d'lzé et de Lamiavran, le prieur en levait
les deux tiers et le recteur l'autre tiers : « A cause dudit
prieuré appartient au prieur en propriété les deux tierces par-
ties des dixmes, consistant en bled seigle, froment rouge,
avoine grosse et menue, froment noir, orge, paille, et iuesnie
tIcs chanvres, lins, agneaux, laines, cochons, dons, offertes,
oblations et baise-main qui se donnent ci présentent cii l'é-
glise et paroisse dudit lié et chapelle dudit Laiidavraii, avec
is p tcs--au- dessus- iIe- h tt- qui- se - cueillent-en
gerbes.

« Sur iuov ledit sieur prieur doit au prieuré de Nostrc-
Darne de Vitré le nombre de i6 boisseaux de froment rouge,
mesure de Vitré, rendus sur les lieux le jour et l'este tic la
Nativité de la Sainte Vierge. n

Le prieur d'I

	

jouissait e trois petits fiefs, nommés :
lief de la lioiiigonnimre, contenant 49 journaux, et devant
20 s. 4 tt. de renie noble ('1 3 s. 2 ti. de rente taille; - le
fief du bourg tl'lzé (4 journaux), devant 2 s. 6 d. tic rente;
- enfin, le fief tic ta Chapelle de Landavi-an (2 journaux),
devant 20 ti. monnaie.

A cause tic ces fiefs, le prieur avait droit de juridiction
sous la mouvance de la baronnie de Vitré, et « droits de
prééminences, bancs et accoudoirs en l'église dudit lié et cmi
la chapelle tic Lantiavran, prohibitives i toutes personnes fors
au seigneur bayou de Vitré, comme premier chef, patron et
fondateur desdites églises. n

Aussi le prieur d'lié devait-il « obéissance, foy, hommage,
prières et oraisons audit seigneur baron de Vitré,

	

et, de
son c4I, le recteur tilié devait u les pri'rcs nominales °"
ledit sieur prieur aux inosum's tics grandes messes sdules
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églises, avant tous autres, comme seigneur supérieur'. »
Ces prééminences dans l'église d'lzé titrent cause de bien

des procès entre les prieurs et les seigneurs du Rois-Cornilfet,
qui prétendaient aux mémos priviges. Le prieur Gabriel
d'Amard mit fin à cette querelle en échangeant, en 1756,
les trois petits fiefs du prieuré (à la possession desquels
étaient attachés les droits honorifiques) ccntre deux prairies
que lui céda Jean-François Ceffrard, seigneur du Dois-Coi'-
nillet, qui put dès lors jouir eu paix des prérogatives féodales
qu'il ambitionnait .

Le dernier prieur d'lzé n'affermait en 1773 son prieuré que
1,200 liv., mais il l'estimait au moins 2,000 liv. de rente,
plus l'acquit des messes dues à la paroisse et la rente do fro-

Nous voyous, en effet, qu'en 1790 la municipalité d'lzé
déclara jtIe !c j)rieUï& valait bien 3,06liv. de rente, esti-
mant les maisens 1triorales d'hé et de Lamnlavran 51 liv., les
jardir.s et? journaux de terre III liv., ci les grosses dimes
3,801) liv. 3

cette époque tic la Révolution, le prieuré d'hé apparie-
nt au Petit-Séminaire de Rennes, et voici comment il était
venu en sa possession.

En 1775, Nicolas tic Laker, prieur tl'lzé, sollicité par I gr
(;irac, éque de hommes, consentit à l'union mie son prieuré
au Petit-Séminaire de Rennes moyennant une pension de
D00 liv. Aussitôt le prélat en• prévint le roi, qui donna tics
lettres patentes, datées du 7 septembre 177, autorisant
l'extinction du litre du prieuré d'hzé et l'union de ses reve-
nus au Petit-Sémimi'iie de Rennes.

Mais il fallait le consentement des religieux tic Saint-Flo-
rent, et ceux-ci le firent attendre; cependant, ils fuirent par
le donner le 12 décembre 1777, aux conditions suivantes

1. ljirlaralicii du 1,rkud faite cia 1737.

'2. Ara. dip. dIile-e 1. 1 11., 7
3. fl'j4,, 4 , 24.
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Les directeurs du Petit-Séminaire de Rennes feront dire les
messes de fondation du prieuré, savoir cinq messes par
semaine en l'église d'Iié et une messe chaque dimanche à
Lainlavran; - ils paieront les deux tiers tic la redevance de
froment due au prieuré de Notre-Dame (le Vitré; - ils entre-
tiendront les choeur et chanceau de Landavran et contriue-
roui à l'entretien de ceux d'lzé; - ils acquitteront tous les
droits synodaux; - ils paieront, chaque année, 9 liv. à la
mense abbatiale ci 100 liv. aux religieux de Saint-Florent de
Saumur I .

Dès le lendemain, 13 décembre 1777, M' tic Girac tendit
un décret éteignant le prieuré ti'lzé et unissant ses revenus à
son Petit-Séminaire. Ce décret fut approuvé par lettres pa-

---o du-rai .tm,né b la-décembre 1777 et -enregistrées
au Parlement le 17 janvier 1778. Le 13 avril suivant, Fran-
çois Sativiet, supérieur, cl Raoul Le Teinturier, économe du
Petit-Séminaire do Rennes, prirent possession 41e l'ancien
prieuré Saint-Euienne ;l'lzé 2•

Le logis pvioral dizé se trouvait au chevet le l'église pa-
roissiale; il fut vendu nationalement vers 1792, et cc n'est
plus aujourd'hui qu'une maison sans importance.

Palans D'IzÉ 3.

(occ1in, vers 1160.
Pierre, sers 1170.
Roger, vers 1182.
Nicolas, ver.; 1185.
Jueqssr .IIat donna en 1315 procuration polir gérer les affaires

de on prieuré.
François vI'A iym', prieur di' (omliinir, rendit ncu nu roi k

15 octobre ISOtt; -4- 2t novembre 1309.
Hervé Co/son, chanoine tIc Rennes (1525 et 1341).

I Reg. de iu1nuaS. eut. d e. ridai de &nus.
2. At-ch. dqp. d'Wc.440 , 7 0, 6.
3. ibidem. - Xotej do M. VaLW t'rh.JaIivbe,i.

	

Reg. da inii'. «ce. de tï*td
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POTILI. g HISTORIQUE

Jean flemme, chanoine et prévôt de Saint-Crespin en l'église
Saint-Martin de Tours, demeurant au douce de Saint-Martin à
Tours, rendit aveu le 16 juillet 1618 la dame de itré.

Gabriel Remua, chanoine 4k? Saint-Martin tic 'fours et ' ih'int'u-
ranI, rendit aveu eu 1628 au baron de Vitré; il était encore pricui'
en 1658.

Pierre Remua, tga1cineut chanoine tic 'fours, eut le prieuré de
1t;9 fi 1668.

El:eard Grimaldi était en 1681 en proes ae l'abbé de Saint-
Florent au sujet tIn cens qu'il lui devait.

Jean-François dis Bois- Mendia', prieur tus 1687, .iteiara en 1701
ne devoir ii l'archidiacre de Bennes que 3 liv. i • pour droit s)-
nodal ; -f 1719.

Posa Pantalon Canon, BtuttIicliu de l'abbaye de Saint-Léger,
nu diocèse de Saintes, prit possession tics églises ii'lit et ili' I.an-
davran le 11 mai 1719; il permuta avec le suivant et devint prieur
e1austaLtk1'ubbac

Posii Gabriel-Anne eI'ityniui'd rgensol, Bénédictin et prieur
claustral de Saint-Léger, prit possession du prieuré dl iii le 22 juil-
let 1733. Il tut aussi prieur et baron d'trinentières, au diocèse
tIc Chartres, ou il demeurait en 1737; il i'.igiia en faveur tin sui-
vant le 27 juillet 1767, se réservant une pension tIc 100

I.ussis.Jh,reel d',Iysnurd, pi'itrc tI't)i'inge, docteur en thuioiogic,
i'liaiio'iite et grantt .pniteucier tI'.ti,erre, iltapciaun ut' Saint-Julit'ui-
ttes . iliI',it'it'S, ail Mans, prit possession le 10 février 1708. II .te ml

ieairs' général tic Lisicu, prieur de tuIrc-l)atne tic t.ocmariahcr
et itt' Saint-Christophe-sur-.%i'a'c, baron tl'ti'int'ntii'res, puis enfin
t'liaIItI'e tic Paris, eu abandonnant ses trois prieurés au suivant,
eu 4773.

Nie'olus de taler, chanoine et ciiantre tic Paris, conseiller au
Parlement th' Paris, it'ailu' général de Nantes, avant permuté la
.'tiautri'rie tic Paris, prit possession tI'liu le 10 septciuibi'c 1773,
Nous avons tut comment il consentit en 1775 à l'extinction de von
j)FÎCUEt

5° Livré (Noir c.Dusnc de).

u Faut! d'or et d'azur, i'j une croix mierft de gueules bro-

chant sur le tout I .

I.ivït est le plus ancien des prieurés fondés en Bretagne
par l'abbaye tic Saint-Florent de Saumur.

' t

I, ,ilsorJ

	

f.o, (15 ICS,
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Au x' siècle, dit M. de la Horderie, le territoire de celle
paroisse était un domaine des comtes de Rennes, au centre
duquel s'élevait une église dédiée à ta Vierge; mais, comme
beaucoup d'autres cantons de notre province dévastés par les
invasions normandes, ce domaine était devenu un désert. Pour
y ranimer la vie sociale et religieuse, Geoffroy t, comte de
Rennes et duc de Bretagne (de 992 à 100), voulut y appe-
ler des moines et le donna à Robert, abbé tic Saint-Florent'. n

Mais les religieux, semble-t-il, ne se htrent pas d'aller
prendre possession de celte solitude, et quelques années plus
tard, (eothoy étant mort, l'abbé Giraud (qui gouverna l'ab.
base de Saint-Florent de 1013 à 1022) vint demander le re-

nouvellement de la donation tic Geoffroy à Alain et à Eudon,
.tous-deux.tistl cc. duc,.quLréguaicut. e comwuw.sur la
Bretagne. Ces deux princes s'empressèrent d'accéder à ce
désir, et par une charte des plus solennelles ils donnèrent
en toute propriété à Saint-Florent le territoire et l'église de
Livré, « Livriacum in paijo Retionensi cana ecclesia ibi in ho-
norent Sanche Dei fJènitmicis collsecrata; n ils y ajoutèrent tout
droit de justice et d'administration, sans aucune réserve que
celle de la mouvance féodale, dont, eu qualité do souverains,
ils ne pouvaient se dessaisir. Celte donation ut signée par

les comtes Main et Eudon, " la duchesse Havoise, leur
mère, par Ginguené, archeviijue de Dol, ci par les évêques
Gaultier et Guérin.

En mtnic temps, par un autre acte, ce même Gaultier,
évéque tic Rennes, concéda à l'abbé Giraud et à ses moines
tous les •li'oils spirituels ci temporels attachés à l'administra-
tion de la paroisse de Livré elles exempta de toute redevance
à son égard. Quoique ces donations ne soient pas datées, on
peut cependant assurer qu'elles sont antérieures à 103,
puisque l'abbé Giraud mourut eu 1022 .

1. S,mnj,, Deliyitusr de Ieniiu, IV, 239.
3. I). l'otite, Pr(ute de S11i1. de rus,, t, 3 ,11 3 382.

T. IL
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L'OrLLLt BISTORIQFE

« Cette fois, les moines de Saint-Florent s'établirent à

Livré, y fondèrent un prieuré et y rétablirent le culte, enta-
mèrent le défrichement du sol et y appelèrent ticS colons,

entre lesquels ils distribuèrent tout ce territoire. Bientôt ce
désert fut repeuplé. Aussi, quelque quarante ans plus tard
(de 1053 à 1066), Conan il, duc de Bretagne, fils et succes-
seur d'Alain, crut devoir ajouter encore de nouvelles libérali-
tés à celles de son père et do son aïeul'. II confirma d'a-
bord à Sigoti, abbé de Saint-Florent (de 1055 i 1070), tout
ce que ses prédécesseurs avaient donné aux moines du son
abbaye à Livré; de plus, il accorda non-seulement aux reli-
gieux de Livré, tuais à tous les habitants de cc territoire, le
droit de prond e-d ns-lf t-de-ftmne- te-ii 4e eheuffege-
et de construction pour leur usage, le droit d'y ltire pattro
leur bétail et d'y mener leurs porcs au temps de la glandée,
le tout sans étre astreints à aucune retlevance 2 .

Toutefois, les moines tic Saint-Florent ne prirent pas l.osses -
sion de Livré sans contestation. Un certain chevalier, nommé

Ilamoit de Livré, et Citeile, sa femme, prétendirent avoir droit
sur la prévôté tic Livré et posséder le pauage et l'étalonnage de
ce lieu, c'est-à-dire le droit de lever un impôt sut' la pturc
des porcs mis cii forêt et sur les poids servant aux tiar-
chauds. Mais llainon huit par reconnaître l'injustice tic ses
prétentions, et l'abbé Sigon voulut bien l'admettre, ainsi quo
sa femme, au héiitlice tics prières sic son monastère. Haition
et ses (ils, Petit-Gaultier (Guulleriolus) et Raoul, renouvelèrent

leur soumission entre les mains de l'abbé Guillaume, succes-
seur tic Sigon, en 1070.

Au reste, dans ces difficultés, les suies de Bretagne vinrent
en aide aux moines de Saint-Florent; c'est ainsi que Geofl'roy-

lc-HtartI, comte de Hernies, leur rendit justice vers l'an 1060.
Giron, fils de Bobet' Avenel, voulait enlever t ces religieux

I. M. de la Vde,ie,

	

ri'i' 1eIi9ieue (te Ittn, IV, 231.
9. M. Matdiegy. Âr!1. dAajou, I, 201.
3. I). Notice, ?rai t (te l1IiI. d tFeI., * 17-I, 475.

s
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doux borderies de terre et un moulin à Liv'é, prétendant que
son père les avait tenus en fief de l'abbé Frédéric, abbé de
Saint-Florent de 1022 à 1053. Mais il fut solennellement
condamné à restituer ces' tiiens par le comte lui-oléine, as-
sisté do iudt,al, arclievèquc de Dol; de Main, évêque de
Rennes; d'Iven, abbé de Saint-Melaine, et des seigneurs do
Dinan, de Vitré, de la Guerclie, etc.'

Quelques années plus tard, un nommé Silvestre, étant de-
venu infirme, reçut à Livré même l'habit religieux et donna à
Saint-Florent quatre manses tic terre avec un emplacement
pour btiv un moulin. Rainalti, son frère, religieux lui-mémo,
obtint de Riwallon de Dol la confirmation de ce don en 1087.
'fleuV ik 31julticr1089; Main Fei'gcnt;-dne de
Bretagne, et Constance de Normandie, sa femme, donnèrent
aux moines de Saint-Florent une portion tic la foré' de Rennes
adjacente à l'église tic Livré, portion dont ce prince avait con-
testé la possession aux religieux.

Conan III, fils et successeur d'Alain Fergeni, fut aussi un
des bienfaiteurs tin prieuré de Livré. En 4130, afin de sous-
traire cette maison aux vexations de ses forestiers, ce prince
donna à Mathieu, abbé, et aux moines de Saint-Florent, cer-
tain canton de bois borné par le ruisseau de la Brésille, la
Fontaine-Couverte, la fontaine des Trahies et la baie de Mucie
ou de Méet, s'étendant à l'Est jusqu'à la roche tic flermon et
jusqu'à la ilourgontirie. L'abbé Mathieu, pour témoigner sa
reconnaissance au duc tic Bretagne, lui offrit 40 liv. et fht,
eu retour, investi tic son nouveau domaine par le moyen d'un
couteau que le prince lui présenta à Vitré, où fut rédigé l'acte
de donation .

Dans le territoire cédé aux moines, les ducs de Bretagne
ne s'étaient réservé absolument que le droit de citasse. Ils
gardaient aussi cependant, comme nous l'avons dit, la mou-

1. I) Mrnk, Preuuc d ViflsS. dit Viret., 8, 477.
2. 1. Marches), Arth. d'Anjou, I, 201.
3. D. 'jo,ict', 1'v.u,e de •1tiS. de Fui., t, 571.
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varice supérieure de la paroisse; celte réserve n'avait pas
besoin d'élre écrite, mais elle existait si bien que le duc
Conan IV, qui régna de 1155 à 1106, transmit ce droit de
mouvance au baron de Vitré, Robert III.

• Ce transfert ne fut pas du goût des moines de Saint-Flo-
rent, qui sans doute pensaient déchoir en se voyant forcés de
porter leur hommage non plus directement au souverain de
Bretagne, mais à un de ses grands vassaux. Ils firent à ce
sujet de grandes difficultés. Le baron de Vitré y répondit en
dévastant te temporel du prieuré de Livré et en maltrai-
tant ses hommes. L'intervention bienveillante de l'évéque de
Rennes ramena la paix les moines renoncèrent à toutes les
diffirnttéqn'i!a'alent élevées

	

jet-de l'hommgcçtHe ",
baron, de son côté, s'engagea solennellement, non-seulement
à ne plus vexer les sujets des moines, mais à les protéger et
défendre, ainsi que les moines eux-mèmes, contre quiconque
les attaquerait injustement'. » La charte de cet accord n'a
pas de date, pais elle fut donnée en faveur de Froger, abbé
de Saint-Florent de 1160 à 1173 2 .

• Aussi, continue M. de la liortierie, voyons-nous au
xve siècle frère Hervé Coainon, prieur tic Livré, déclarer dans
un aveu rendu à la dame de Vitré, le 10 janvier 1433, o que,

universellement, celle paroisse de Livré est le fief et proche
« seigneurie dudit prieur, et que en icelle li appartient la

• juridiction proche sur toua et chascun les hommes et de-
« mourant en icelle, et en icelle universellement n celi prieur

• rentes et devoirs (redevances), avec cognuissance des cas tI

« crime	 et n devoirs do quintaine, bouteillage, épaves,
« coustumes, mesures à blés et à vins, etc. Quelles amuses
n temporelles ledit prieur fut confessant tenir procliement de

• ladite daine de Vitré	 et fut confessant que, par chasctm
« an, au terme de l'Angevine (8 septembre), ses hommes et

1. Semaine EeHgleuio de [liants, IV, 233.
2. D. Mo,iie, Preina de fuji, de eut., 1, 670. - Avet dép. de 1oiwtS•Lo(re.
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• subjez en icelle paroisse doivent h ladite dame dix livres
u ape1e garde et taille; quelle somme les hommes et subjez

• dudit priour taillent et égaillent sur le général de ladite

• paroisse et sur les demourana eu icelle et en font la cueil-
u lette.

u Sans doute, celte rente de 40 1w. avait remplacé te droit
de chasse réservé au XIe siècle par le duc Conan Il, et dont

il n'est plus question dans l'aveu ci-dessus'.
Les Papes confirmèrent de bonne heure la fondation, du

prieuré de Livré : dès 1122, Calixte II assura aux moines de
Saint-Florent la possession tic l'église Notre-Dame de Livré
et d'une autre église appelée la Chapelle, i ecclesiam Sonde

LstT faprfifr i't'N?ft': -lnm

cent Il (h la même chose en 1112; Urbain HI entra dans plus
de détails en sa bulle et nomma la ehapelie mentionnée
seulement par ses prédécesseurs; il confirma donc les reli-
gieux dans la possession de Notre-Dame de Livré avec ses
privilèges et dépendances, et de la chapelle de Saint-Mauron,
u ecclesiam Sanche Marie de I,iereyo cunz «tiqua sua digni-

tale et immunitate et omnibus perlinenciis suis, min capella

Santa Mau molli 2 .

L'abbaye de Saint-Florent entretenait trois moines h Livré

et présentait h la cure. L'Ancien Pouillé, qui nous l'apprend,
mentionne aussi l'antique dignité de ce monastère de Livré,
e in prioralu Sanche Marie de I,ivreyo, eum «tiqua dignitate

et Ilertineneiis suis, ?rnbemus tees noenarhos. n

Mais quelles étaient donc cette « antique dignité » et celte

• immunité n dont jouissaient h Livré les moines de Saint-
Florent I' Il parait que le prieuré de Livré avait au moyen-
ge le même privilège que celui de Gahard : il était nuttiiis

dia'cesis et releait directement du Pape sans dépendre d'au-
cun évêques

1. Semai« Relieuse
2. Ave1. clip. cs Lioine-et.LQIre.
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Nous avons vu, en effet, qu'au commencement 41(1 xt° siècle
Gaultier, évêque de Rennes, avait abandonné à l'abbaye de
Saint-Florent tous ses droits sur Livré, l'exemptant même de
toute redevance; c'est probablement à la suite 41e cette ces-
sion de droits que te Souverain-Pontife accorda au prieur 41e

Livré et à la paroisse de ce nom le privilège fort rare de rele-
ver du Saint-Siège sans autre intermédiaire que l'abbé de
Saint-Florent. La preuve eu est que iieiiiioiit longtemps cet
abbé nomma pilent) jure te recteur de Liré, c'est-à-dire que
non-seulement il te choisissait, mais il l'instituait et lui don-
nait juridiction'.

Un autre fait imputant prouve aussi quo le prieur et t
-paroisse-de -livnSpnissain$ -.t,.c .twvil4'tvQ -

	

- --
diœeesis : c'est l'existence certaine d'une officialité particulière
au prieur de Livré; or, ce tribunal ecclésiastique n'aurait
point été créé par les moines, s'ils n'avaient été indépendants
(le l'évêque de Rennes. I), Iluynes, d'ailleurs, tut formelle-
ment dans son Jiisivise mg . de Saint-Florent : a Le :trionix;
de Notre-Dame tic Livré est exempt de ta juridiction épisco-
pale, et l'abbé de Saint-Florent confère la cure dudit lieu

le,uo jure. n L'officialité de Livré a nième subsisté jusque
pendant tout le xvn° siècle, car voici les noms tics offi-
ciaux et des jfl'on3otCUi's 4h) cette cour ecclésiastique en cc
temps-là :

()fliriau.i Jean Haville, recteur de flourdain (1607); -
Vincent Dernier, recteur de Notre-Dame de Vitré ($627); -
Jean Blondel, recteur de Saint-Aubin-du-Cormier (1650).

Promoteurs : Dom Jean ftirnaczon ($600); - Guillaume
Bouvet (1607); - Jean Duclos (itJtJl); - Marc Abraham

t. Su?. XiiI., mi. ta?., r 11811.

(1691).
Le prieur tic Livré était donc complètement seigneur spi-

rituel et temporel dans la paroisse de ce nniii; aussi y jouis-
sait-il d'une double juridiction tout à In fois ecclésiastique et
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séculière, et do plusieurs antres droits féodaux parmi lesquels
nous notons la quintaine.

C'était. le dimanche de la Quasimodo qu'avait lieu à Livré
le jeu ou exercice de la quintaine : tous tt les nouveaux ma-
nés » devaient, ce jour-là, comparoflre à Livré avec 100r8
femmes et donner un baiser et une chanson au sieur prieur
dudit lieu. o 1s tiraient ensuite tenus de courir en frappant
la quintaine. Mais lorsque les Jésuites devinrent mailres du
prieuré de Livré, ils convertirent, avec te consentement des
paroissiens, ce droit seigneurial, qui avait fait sen temps,
en un quart do livre de cire valant 5 sols tournoi, destiné h
l'usage do l'église, et que durent donner les derniers mariés

la paroisse. Ce._c1tangement _fut _confirmé

	

rét du
l'aJement de Bretagne en date du 21 janvier Mu.

Le prieur etc Livré, levant toutes les (limes dans la p-
misse, était, à cause de cela, tenu de dire ou faire dire six
messes par semaine en l'église tic Livré; (le pius, l'une tic
ces messes devait étro solennellement chantée te samedi en
l'honneur tic la Sainte Vierge, patronne du prieuré.

Nous avons vu qu'au xtIe siècle le prieur ik Livré possé-
dait, outre l'église de ce nom, la chapelle tic Saint-Mauron,

capella Smteli MnurrnHii, située eu la paroisse de Livré.
Celte chapelle de Saint-Manron se trouvait à l'origine dans

le bois appelé lireil-Saint-Mauron, qui avoisine ta métairie
dite de Saint-Mauron. Étant tombée tic vétusté, elle fut re-
btie plus tard dans la cour même de la ferme où elle se voit
encore. Les prieurs de Livré aliénèrent la métairie de Saint-
Mauron durant le xvi» siècle, mais les Jésuites la rachetèrent
par retrait féodal, en 162I1, au profil du collège de Rennes.
Elle se composait alors (le corps de logis, chapelle, jardins,
cour, bois de hante futaie nommé le lIreil-Saint-Mauron,
tires, etc.,

	

le toril contenant 1114 journaux do terre t .

1. Ardt. vtunLrip. 4@ flentt, 290. - Saint Maton était un abbé de Saint.1lorcnt.
le.vi&I, litant n fl, * .!ci Ira m'in, 4» S,mnt.EIoraot de Saumut ttiaaku* $'of.
lice ie!ennel d pœepto ic O lainier.

0
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II parait que les religieux abandonnèrent Livré par suite de
la commende au commencement.. du xvi' siècle. Nous avons,
en effet, une lettre de Louis XII, roi de Fiance et duc de
Bretagne, pour contraindre Thomas Le Roy, prieur commen-
dataire de Livré, à y entretenir au moins un religieux de
Saint-Florent; le suveraiu dit à ce propos que ce prieuré
vaut bien 300 liv. de rente, et qu'il était de coutume aupa-
ravant d'y voir résider un 1 deux et même parfois trois reli-
gieux t .

En 1604 Yves du Vineau, archidiacre de Dol et protono-
taire apostolique, jouissait en même temps des prieurés de
Livré et de Noyai-sur-Vilaine. II céda ces deux bénéfices aux

-Jésuites pour •contribuer '4ah semeut -de leur -collège -de -
Reines. Le 26 mai 1600, l'abbaye de Saint-Florent traita dé-
linitivement à ce sujet avec la Communauté de Ville de Rennes
et lui abandonna son prieuré de Livré, qui fut uni au collège
tics Jésuites. Ces derniers possédèrent Livré jusqu'à l'époque
de leur expulsion, en 1762; le prieuré fut alors annexé de
nouveau au collège de Rennes, rétabli par des prêtres sécu-
liers, et cet état de choses persista jusqu'au moment de la
Révolution.

Pendant que les Jésuites possédaient le prieuré de Livré 1
ils s'occupèrent activement du bien-être spirituel et temporel
de cette paroisse; nous aurons occasion de rappeler ailleurs
le bien qu'ils firent aux :lutes; disons seulement aujourd'hui
qu'ils obtinrent du roi, dès 1607, l'établissement à Livré d'un
marché tous les samedis et de quatre foires par an, la veille
(les princi:iales fêtes de la Sainte Vierge, c'est-à-dire le 1cr fé-
vrier, veille do la Purification; le t er juillet, veille de la Visi-
tation; le fi août, veille de l'Assomption, et le 7 décembre,
veille de la Conception 2•

En 1790, M. de Rléry, principal du collège de Rennes, lit

1. Arth. dép. de Haine-el-Lotte.
2. ArcI. tnwdtip. de Bennes, 20.

0
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la déclaration suivante du prieuré de Livré, consistant en
« maison priorale, cour et jardins; - four banal, - pressoir
banal, - auditoire, - deux grandes granges, - métairie
du Prieuré, contenant 48 journaux de terres labourables et
50 journaux de prés, et estimée 1,400 liv. de revenu; -
métairie tic la Halinière, contenant 54 journaux de terres
labourables et 15 journaux de prés, et estimée 805 liv.; -
tes deux moulins de Changeon, avec leurs maisons, jardins
et prés, estimés 880 liv.; - l'étang de Changeon, - la to-
talité des dunes de Livré et un trait de turne en treIles, le
tout estimé 3,600 liv.; - te greffe d'une juridiction seigneu-
riale, - quelques rentes et droits seigneuriaux. n

M.-de -Itlérv déclara que_ tout le prieuré était affermé
8,100 liv.; qu'il y avait des charges, dont les principales
étaient les pensions congrues du recteur de Livré et de ses
deux vicaires, 1,400 liv.; les décimes, 700 liv., et une rente
de 12 liv. S s. due t l'abbé de Saint-Florent de Saumur; de
sorte que le revenu net du prieuré n'était que de 6,287 liv.
15 s.

Le logis priorat de Livré existe encore t côté et au Nord
ile l'église paroissiale; il n 'y a pas de trace d'une église rio-
raie, et il parait que les moines faisaient leur office dans
l'église de la paroisse. Ce dernier édifice est fort intéressant,
presque entièrement d'architecture romane et bâti dans de
belles proportions. Le manoir s'élève adossé la nef, et l'on
voit mérite dans ses salles une vaste baie romane, maintenant
bouchée, qui devait donner entrée dans le transept septen-
trional tIc l'église. La cour, où l'on pénètre par un grand por-
tait, est encore pavée et renferme une grange duiueresse. Dans
le logis proprement dit sont aussi des chambres peintes eu
rouge, des cheminées avec colonnes et quelques autres ves-
tiges d'une importance depuis longtemps tombée. Aujourd'hui,
le prieuré de Livré n'est plus qu'une ferme,

1. Ardt. dép. dWe'ef')iI., 1 V, 20, 2.
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PRIEURS DE LIVIIÉ 1 .

Geffroy (1136).
Jean, vers 1170.
Simon (1203)
Geu//'ruy (1223).
Dom Pierre Carlin fut chargé par le prieur de Runlazy d'admi-

nistrer cii son nom cette dernière paroisse (1116).
Dom IIere oainon remplaça le pi*deiit, diWtk; il rendit

aveu à la daine de Vitré en 1333.
Dont Jean (le Mulliefelon, ',ers 4490.
Thomas Le Puy, prieur commendataire, vers 1500.
Jean Le Roy (113).
Guillaume Le;iart obtint du roi, en Eii3. ta eonflrmatioii th

droits d'usage ilotil jouissaient dans ta foré' (te Rennes, itou-senti'-
meut les religieux du prieuré, mais-encore. tes Lwl,ilauts -hi- lumnz -.
de Livré.

Pierre Le:iarl (116.1).
Alexandre (le Clermont (1578).
l'ie.s du l,nanj, archidiacre de Dol et protonotaire apostolique,

céda le prieuré aux Jésuites en 1603.

60 Roma:y (Saint-Pierre de).

A la fin du xi° siècle, la paroisse de ftoinay faisait partie
(l'une petite seigneurie possédée par Hervé, fils de Ilurchard.
Elle n'avait alors pour église qu'une conslruIioii eu bois et
laissant tout i désirer sous le rapport des convenances, u om.
nino lignen e inlmonest.i. n Telle qu'elle était, celte église (lait
encore une propriété particulière et appartenait aux héritiers
de celui qui l'avait fondée, et iloiti le nom IIOUS est inconnu.
Mais, vers l'ai) 100, ces héritiers de ta paroisse de ftomazy,
o hwedes de paroebia quai vucalur RcnmsiIi: ) D sollicités par
leur seigneur, Hervé, fils tic llurchard, se déterminèrent !%
imiter sa conduite; il venait, en effet, tIc donner aux moines
do Saiut-Florent sou église de Tremblay; à son instigation,

1. Ardt. dép. dII!e.eS.Iil. - Arch. inu:ikip. de 1cnues. - Ardi. da Parlement da
Lut. - D. Huuri, Ikit. inc. dc 6ainl.flornt, etc.
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ils offrirent eux-mêmes leur église de Romazy à la même ab-
baye. Ils eu firent le don avec celui des dimes de ta paroisse,
tin revenu de l'autel et du produit du cimetière, dederunt
tolma eccksiarn qua' z'ocalur Re,nalsiz cum Iota deciina et altaii
arque sepultura sua i .

• Les conditions qu'ils imposèrent à cette donation méritent
d'"sre rapportées. La principale fut que tes religieux de Saint-
Florent employassent les premiers produits de la dune à ta
construction d'une église en pierres, u lapideam et honestam, u

qui répondit aux besoins de la situation. Cette condition rem-
plie, ils peinaient disposer du reste, comme bon leur semble-
rail, dans l'intérêt tic leur monastère.

• H fut aussi stipulé que le cimetière, une fois que les
déterminées,. relèverait uniquement 4es

religieux; que dans le cas où un étranger viendrait y établir
sa demeure, il serait tenu de leur payer le droit que payaient
les habitants du bourg; que, néanmoins, si quelqu'un tIcs héri-
tiers des donateurs était contraint, par les évènements de la
guerre, de venir y chercher un asile, il pourrait s'y installer
sans ètre sujet h aucune retlevane; que s'il y construisait
une maison, il pourrait l'enlever à la paix; mais que s'il la
vendait, cette maison, en passant en des mains étrangères,
entrerait dans le droit commun et serait assujettie à la cou-
tume 2 . n

o Pour comprendre cette clause (et plusieurs autres sem.
blables à cette époque), il faut savoir, dit M. M la Rudoie,
que tous les cimetières étaient alors des lieux d'asile, dont
tes haines les plus areiites ni même la main du la justice
n'osaient violer le seuil, dans la crainte des anathèmes mie
l'Église. En ce temps ou les guerres privées étaient fré-
quentes, l'innocence et la faiblesse, en proie à des ennemis
puissants, venaient souvent chercher un refuge dans ces

I. Ardt. clip. do Moine-admire.
2. M. MauIIt., XoIlct Ast. sot te enle d'Antrsfln.
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champs funèbres, consacrés tout à la fois par la présence de
la mon et par l'ombre du sanctuaire. Souvent aussi, l'ennemi
obstiné dans sa poursuite s'établissait en faction à la porte de
l'asile; il ne s'agissait donc plus d'un séjour temporaire, le
malheureux réfugié s'y installait à demeure et y bâtissait une
habitation. Pour répondre à ce besoin, les cimetières élargis-
saient leur enceinte, toujours on y voyait un quartier résekvé
à ceux qui venaient s'y mettre sous la protection du droit
d'asile; et parfois ce quartier contenait non-seulement des
maisons, mais même des jardins, dont les produits pouvaient
étre, en certains cas, une ressource des plus précieuses pour
les pauvres rétgiés. Un mot de la charte de Romay nous
montre aussi quo les maisons des cimetières étaient d'ortli-

- naire -cOflt!ruitCCn bo;nls 'on par d4r!iILï
après la guerre, quand le péril avait cessé. Mais du reste à
cette époque, sauf les églises, presque toutes les construc-
tions étaient en bois'.

En 1142 te pape Innocent Il, et en 1186 un de ses suc-
cesseurs, Urbain III, conflrmrent les Bénédictins de Saint-
Florent dans ta possession de l'église Saint-Pierre tic ftomazy,
o eeeteskim Santa Petri de Remasit 2 ,

Ainsi fut fondé le prieuré de Romay, avec charge d'êmes,
dont l'Ancien PouiI1 de Saint-Florent parle comme suit

• hi prioratu Saneti Petri de Ilomuzis habesmu ci•ram an'.
natrum et duos ,uonaelios et debel de censri triginta solidos. o

Au mois tic juillet 1223, eh effet, Josselin, évêque tic
Rennes, e scachant que Roger, chapelain de Homasis, de-
mandait au prieur augmentacion de bénéfice, et consitierant
ta pauvreté du lieu, que le revenu ne pouvait suflir au prieur
et au chapelain, voulant en son temps accroistre la religion
et empesclier son détriment, du consentement du chapelain,
unit la chapellenie et le prieuré, en sorte que là demeure-

I. ). de bi hiordc,c, Semaine Religieuse de Bennes, il, 93.
2. 4rc. dip. de Yaite.eS .Lotre.
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relent deus moines pour le service divin, que le prieur rece-

vroit de l'évesque le soin tics aunes, prestant serment à

l'évesque et à l'Église de Rennes, selon la coustume an-
cienne du lieu; que le prieur ayant une fois reçu le soin des
aswcs ne seroil point esté par l'abbé de Saint-Florent sans le
consentement de l'évsque.' » Toutefois, celte union de la

cure et du prieuré n'empcba point, continue dom Iluynes,
les abbés de Saint-Florent de conférer depuis ce prieuré de
plein droit, au moins pendant longtemps.

Vers 1400, Louis du Bellay, abbé de Saint-Florent, visita
le prieuré de ltomazy; il y remarqua que h, prieur était aussi
recteur ou curé, qu'il devait le service divin, et de plus trois
messes par semaine; mais il constata que tes paroissiens te-

--uateiità -leurs- frais l'église. et ies rnaisoits4n_ prieuré, qui

étaient en état convenable 2
En 1561, Pierre N	 prieur-recteur de Romazy, déclara

que ce bénéfice, qu'il tenait en commende, n'avait pas 400 liv.
de renie.

L'un de ses successeurs, Georges Le Bel, chanoine de
Rennes, fit au roi, le 21 avril 1600, la déclaration de sou
prieuré-cure, consistant alors en ce qui suit Une maison
presbytérale joignant l'église et le cimetière, - une grange
tiinieresse, - un jardin, - huit pièces de terre, contenant
environ 2 journaux, et parmi lesquelles nous distinguons

celles appelées la Vigne, le Pré-au-Prieur, le Clos-au-Prieur
et la Planche-au-Moine 3 .

Les prieurs de Romazy étant en méme temps recteurs du
lieu, comme nous venons de le dire, nous im donnerons leurs
noms qu 'à l'article des Paroisses.

I. P. flonei, nie ms. de Sa ia.flereat, 211.
2. Ibidem.
3. Ara. dip. de la £ofre.Infirjeure.
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70 Saint-Iiriee-en-Coglai..

La paroisse de Saint-Brice est mentionnée pour la première
fois en l'an IOiO, mais elle portail alors un nom qui a com-
plètement disparu elle s'appelait Puiniac, ou pinta Puigné,

Ptiiniaeus, n et son église était déjà dédiée à saint Brice.
A cette époque, un seigneur du Coglais, nommé Estrc1ier,

fit un don à l'alibav de Saint-Florent de Saumur et , l'église
Saint-Brice de Puigné, qui dépendait tIc ce monastère « Ego
Sic relierius do Sancto Flurentio et Sunclo liricio de Puiniaco. D

II lui concéda 8 acres 'le terre situées dans le pays de Coglais,
dans la paroisse de Puigné, non loin (le l'église tic Saint---r'iyi Je Ta

	

itLisance, au village de la
Branche u Viii «crus de teira pneu in puijo qui dkitur
(]ogteis, in puroeMa I'uiniacus vocalu, non longe «b ecelesia
Sancli ilrkcii, super ripant i.oisenlie, in villa que dicinir
Jfruuchks t Ku faisant cette donation, Estarcher iinestit les
HIOIIICS (le Saint-Florent de leur nouvelle propriété au moyen
d'une branche d'arbre qu'il posa lui-uiéine sur l'autel tIc
Saint-Drim.

Ainsi, dès le milieu (lu XI siècle, l'église de Saint-Drim
appartenait aux Bénédictins de Saint-Florent de Saumur.
Quant à leur prieuré en ce lieu, nous ne savons pas s'il exis-
tait avant 1050, ou si la donation précédente en fut le prin-
cipe.

Toujours est-il que ce don fut bient(it suivi de plusieurs
autres d'abord un seigneur, nommé Corbin, donna aux reli-
gieux une acre de terre entourée de fossés, et désignée sous
le noni de Mes (peut-élu était-te le Meix, en Saint-Étienne),
et les en investit en déposant une motte (le gazon sur l'autel
tIC Sainl.Hrice; puis un autre seigneur, du nom illierté,
frère du précédent donatctir, leur fit don, avec l'agrément de
celui-ci, (le deux acres et demie de terre; etillu Oger ou

I. Ar. dip. d .I!ie . ,l . toirt. - (t. ttone,,
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ger, fils de ce mémo Corbin, ICLa' abandonna ta propriété
d'une terre et d'un pré, à ta condition d'tve admis, lui, sa
femme et tous leurs enfants, à participer aux prières et aux
bonnes oeuvres de l'abbaye l .

Tels furent, d'après les documents que nous possédons,
les commencements du prieuré de Saint-Drice-en-Coglais, qui
ne tarda pas à acquérir une certaine importance; mais ce ne
fut pas, comme il arrivait assez fréquemment, sans que tes
religieux eussent à le défendre contre les prétentions des hé-
ritiers de quelques-uns de leurs donateurs, qui essayèrent de
leur enlever les libéralités de leurs auteurs. Trois seigneurs,
entre autres, nommés Alfred, Rainaud et Ingomar, leur con-

- testèrent-le- droit à .certawcs portions Ac Ailes. ...miNfPiel les ils
prétendaient, et aussi le droit, ,out' le moine qui résidait au
prieuré, de prendre dans la fot'ét le bois à son usage et d'y
faire pitre les porcs et autres animaux domestiques. Mais
celte contestation se termina entièrement à l'avantage des
religieux. Guillaume, abbé de Saint-Florent, étant venu, vers
1075, faire la visite tic sou prieuré, assigna les compétiteurs
à comparaltre au ckieau tic Fougères, où, en présence do
Raoul, leur seigneur, il les amena à se désister de leurs pré-
tentions et à lui faire l'abandon tic tous les droits qu'il récla-
mait, ce qu'ils tirent arec l'agrément des seigneurs dont ils
rtleaieiut directement ?, o

Lin siècle plus lard, bien, uvéquc de Nantes (1171-1183),
délégué par le Patin pour terminer UI) différend survenu entre
les moines tic Saint .Florent et un nominé Hamelin Bérenger,
au sujet tic l'église de Saint-Germain.en-toglais, décida cc
pqui suit tes religieux du prieuré de Sainl.Hniee jouiront paie
siidenient ihormais des tintes, sréiH jeCS et oblations de l'é-
glise du Saint-Geninaiu.en.Cogfais, tuais paieront une modique
rente viagère à Hamelin Bérenger; l'abbé et le Chapitre de

1. 4rh. tip. d Uaiet.to1re.
2. M. M3OpiIf, otke, sis. r te cato' de ainbPiee.
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Saint-Florent auront, en outre, la présentation du chapelain
de Saint-Germain, les oblations aux quatre ft4es principales
de l'année, et les autres droits de recteur primitif en cette
paroisse t ,

Les papes Calixte Il cri 11'22, Innocent H en 11 12, et Ur-
bain III en 1180, confirmèrent l'abbaye de Saint-Florent dans
la possession de l'église de Saint-Itrice et de celte de Saint-
Cermain .en .Cogtais, qui en dépendait alors, eccle8ia in Saucli

Iirkii cum ecclesia Saucli Gerniani de (]ogleio.

L'Ancien Pouitlê de Saint-Florent mentionne aussi l'union
de ces deux églises au prieuré de Saint-Ihice et (lit que deux
moines devaient résider en ce petit monastère : « In jirioralli

Sancii Iiricii mn ecclesia Sancti Germaui Irnbcmus dUQS vu-

HUChOS. I)

'ers 1400, Louis du Bellay, abbé de Saint-Florent, visita
le prieuré de Saièst'lirice; il y remarqua que le prieur prenait
les deux tiers tics dunes cl de oblations et que le recteur
avait l'autre tiers; et que les paroissiens entretenaient l'église,
le prieur n'y étant point obligé.

Le prieuré de Saint-lJrice-en-Coglais se composait du logis
jirioral avec son jardin, situés proche l'église pai'oissiate, et
dont les derniers bâtiments fout maintenant partie de la cern-
iuiunauté des religieuses institutrices; -. d'une grange dime-
resse; - des deux tiers des grosses turnes de Saint- lirice,
affermés 800 liv. en 1700; - de la moitié des Males de La
Cellc.en.Cogtais, affermée 1,131 liv., - et de la neuvième
partie des dunes 0e Saint- Geîmaiii - en- Coglais, affermée
tiOU liv.

Les charges consistaient en messes dues ii Saint-Mire, 't

Saint-Germain et iuuiie t La Celle-en-Coglais; - eu une
rente de 3 liv. due à l'abbaye de Saint-Flouent; - en 13 liv.
18 s. $ 4. tic droits cathétlraliques; - en portions congrues

1. D. flue,, tIiii. vu. de Min(4Iott(, 173.
2. 16idn, 300.
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et entretien de ebanceau d'églises, etc. Bref, eu 1790, le
dernier prieur, dom Gendrot déclara que ses charges mon-
tant à 778 liv. 4 s., il n'avait qu'un revenu net de 1,703 liv.
4 s. 10 tL

PRIEURS DE SAINT .BRICE'.EX .COCLAIS 2.

Albéric, vers 4480.
Guillaume Le Clerc, prtlre, rendit aven au roi le 13 mars 1 .15.
René de la Haye, issu tIcs seigneurs de la 11aye de Saint-Hilaire,

prieur tic 'illamée (43).
Jacques Garnier, sieur d'Aubigné, chanoine de Notre-Dame de

Paris (1610), fut eontlamn l'année suivante û recevoir un religieux
t,tdrù son prieuré, niais nous ne savons pas si cette sen-
tence (UI

	

iutiv	 - - - - -

également prieur commendataire
dès 1676, rendit aveu au roi en 1680.

Jean-Baptiste Le Coeur, chanoine 410 Saint-Pierre de Saumur
(4700j; il devint recteur de Saint-BenolI, au diocèse du Mans, en
1740, permutant avec te suivant.

Jean Ponceau, prlre d'Angers, précédemment recteur de Saint-
ilenuti, fut pour% te 2 juin 4710.

Dom Simon Bhisson, Bénédictin, + 1729.
Dom Louis-Joseph dc .1assillan, Bénédictin et camérier do l'ab-

base Saint-Pierre (le Jausselet, en Provence, prit possession en
juillet 1720 cl résigna en 1722.

Dom Henri de :1urcorelk, prétre bénédictin, pourvu le 48 sep-
tembre 1722, résigna vers 173.

Dom Fran ois lînnais, recteur de Saint-Martin de la Place, pris
Saumur, fut pourvu te 8 as riI 173 il résigna deux ans plus tard.

Dom Louis-Charles liruslon, Bénédictin tic Saint-Ftrerit, puis
tic Bourgueil, prit possession te 41 juillet 1753; il habitait hi mo-
nastère de Saint-Muta eu 1778 cl alla ensuite à Saint-Vincent du
Mans; + 1786.

Dont Jean-Marie Gendiol, prétre cl Bénédictin de Saint-Florent,
pourvu par l'abbé tic Saint-Florent le 21 juillet, et par le roi te
2 septembre 1786, prit possession lu 18 décembre tic la même an-
née. Il jouissait encore tin prieuré quand arriva la Dévolution.

1. 4'cA, dip. dIUt.eI.hS., t V, 27.
9. R'. vt' n,in,,nt. eel. .te 4n-icAe de litents. - Aret. . clip. d'iItc.eS.tiI. cl de I

&lrt .Ic(ir.. ci'.

T, U.
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80 Saint-Christophe-des-Bois.

u D'aryens au bâton prioral de sable, accosté des deux let-

ires S. C. de même'. »

Vers le milieu du xî' siècle, un chevalier, nommé Roger,
donna, à l'instigation de sa femme et de ses enfants, à l'ab-
baye de Saint-Florent de Saumur, un huitième de l'église de
Saint-Christophe, qu'il avait tenu jusqu'alors à litre de lnné-

0cc militaire « IMyerius miles (ledit oetavan4 partent ecclesiw
Saucli Chiistophori. Quelque temps après, sous le gouver-
nement de Sigon, abbé de Saint-Florent de 105 à 1070,
deux cousins du même chevalier 1 qui possédaient à eux seuls
es st utre. TI ti'mc de t'église titi

clerc, nommé Ramon, l'autre laïque, appelé Geoffroy, tes aban-
donnèrent également h l'abbaye tic Saint-Florent, à condition
d'y ttvo admis à prendre l'habit religieux, ce qu'ils firent jeu
do temps après. En entrant au monastère de Saumur, Geof-
froy ajouta même à sa première libéralité la iuoiti d'un mou-
lin qu'il possédait sur la rivière de Cafflaclic et sens l'église
Saint-Georges de Chhlillon-en-Vendelais; de son «dé, Ramon
ajouta aussi à son premier don celui du quart de l'église de
Vendel cl toute la dune tic Mtsaulioiu. Pour assurer ces di-
verses donations, Gaultier, moine de Saint-Florent, offrit
60 sois h Robert, seigneur do Vitré, daims les fiefs duquel se
trouvaient tous ces biens, et ce baron consentit à confirmer
les religieux dans la possession de ce qu'on leur avait donné ?.

Les papes Calixte Il et) 1122, Innocent li en 1142, et tir-
bain III en 1180, confirmèrent h leur tour l'abbaye de Saint-
Florent flans la possession 41e l'église 'le Saint-Christophe,
o ecelesiam Sunai Clirislo tari . »

Enfin, l'Ancien 1'ouilI tic Saint-Florent dit que deux moines

I. Armorial général me. de IG98.
. I). Huic,, luit, n,. de Sniit'Florel. - O. Mo,cc, Prame de

	

de MW.,
I, 146.

3. 1riL dl). de Mii'e'et'Ioive.
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occupaient Saint-Christophe-des-Dois, on plutôt du Bois, u in
prieront Sanesi Christopho,i de Nemore habernns duos nom-

dos, et qu'ils possédaient la cure du même nom.
En 17110, le prieur Pierre Douillet déclara que son prieuré

se composait d'un logis prioral; - d'une métairie; - d'une
grange dimeresse; - des dimes grosses et menues de Saint-
Christophe, - et do 62 demain de seigle sur les dimes de

Vende). H affermait alors le tout du prieuré 1,350 liv. au rec-
teur do la paroisse. Mais sur celle somme il fallait déduire les
charges, telles que les honoraires de trois messes par se-
moine dues à Saint-Christoplie; - une rente do 16 demaux
de seigle duc à l'église de Cbilillou; - 12 liv. do rente due
à-l'ubbayo do-

	

t4ku'enI -; --l'entretien-des chameaux-des _
églises do Saint-Christophe et de Vende) (un sixième pour
celte-ci); - les portions congrues, etc., do sorte qu'il ne de-
vait pas rester grand'chose an prieur'.

I.e seul souvenir resté à Saint-Christophe tie son ancien
prieuré est le nom que porte une maison voisine de l'église
et 3pc)éc fr5 Abbayes; c'était évidemment l'ancien manoir
priorat du lieu.

PRIEURS DE. SnT.C119I6TopnE-nEs.H018•.

Goseclin fui témoin, en 4163, de l'accord dont nous avons parlé,
conclu entre les religieuses de Salut-Sulpice et le prieur de ClitUil-
lou-cn4enitelals.

Georges do Sm'onuiéres do Lignire, se disant prieur commen-
dataire, cl dont f;isillauiac Chuturil, Bénédictin, prétendant an
inino prieuré, no voulurent pas céder l'un t't t'outra et résignèrent
tous les ilciix vers 1002.

l;ii do Lopriac de Coi!Isnwkue, fils de Gay de Lopriac, seigneur
tic hermnssonet, ci de Julienne Grignon, clerc et bachelier en théo-
logie, prit possession le 7 février 1062.

1. En 1743, en efTei, b prieur offcush ou recteur foui son ptieurô moyennant
100 Iv. de rente seulement, parce quo Iclh recteur s 'encageait remplir toutes les
etiolte, due, var le prieur. (oy. Arch. dip. de RIo(se.eI .Lelre.)

2. Areh, dep. dlIt .et4iI. f (f J i . tt.Le,j,e. - I?(9. da '»in. cal. da
dq Isnq r, vie.
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François Bernard fut condamné en 1880 à payer le cens à l'abbé
do Saint-Fieront.

Louis Le Chapelier, prieur dès 4704 et recteur do Cht%titton-ea.
Vendetais, + 4710.

Jean-François Danjou de la Noé', prêtre de Saint-Brieuc et rec-
teur de Châsitlon-en-Vendelais, fut pourvu le 9 septembre 1710; il
résigna, parait-il, une première fois.

Jacques de Vauquelin, cure d'Ecourch!, en Normandie, afferma
son prieuré en 4713 au recteur Julien Beziel.

Noël de Bray résigna en 1722.
Jean-François Donjon de la Ni, recteur de Milton, reprit

possession te 8 novembre 4722, et résigna de nouveau en 4752 en
faveur du suivant, avec rtsrve d'une pension do 300 liv. sur te
prieuré.; + 474.

Julien Danjou de Coulouvray, prtro d'Âvranches, fut pourvu
du suivant.

Jean Ramon, recteur do ctitiUon, pour.ii hi4ii17
gna te o octobre 4779 en faveur de son neveu, qui suit.

Pierre Douillet, vicaire puis recteur do d'étalon, fut pourvu le
14 janvier 1780 du prieuré do Saint-Christophe, qu'il cousena
jusqu'à l'époque do la Révolution.

tP Suinl.Jean.sur-Couasnon.

Nous ignorons ta fondation do ce prieuré, dont l'Ancien

Pouillé do Saint-Florent parte eu ces termes : « In priovalu
Srnicli Johatiuis super ,'oisnon enta capella Sancli illbini hotu,

-mus un»nionachuin. Nous savons seulement que ces deux
églises furent données, vers le xt° siècle, fi l'abbaye ilo Saint-
Florent, car les moines de ce monastère furent confirmés en
leur possession, ecelesiam Saneli Joliannis super t'oysnon
eum eapella Saneli Mbini, n dès 1122 par le pape Calixte Il,
et plus lard par les papes Innocent li en 1142, et Urbain III
en 1180'.

Mais qu'était cette chapelle de Saint-Aubin? Dans son Dic-
tionnaire de Bretagne, Oge s'exprime ainsi : La cure 'le
Saint-Jean.sur-Couusnon est un prieuré qui o Ionjtenips dé-
pendu do l'abbaye de Saint-Florent de Saumur. Co monos-

1. AreL

	

d 5Znin.e1.Lairc.
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tète possédait aussi la chapelle de Saint-Aubin, située dans
ce prieuré, qui était eacore desservie par des moines en
1636. Malheureusement, dans ces quelques lignes il y a
presque autant d'erreurs que de mots: la cure de Saint.Jean-
sur-Couasiion n'a jamais été un prieuré, mais il y avait eu
celte paroisse deux bénéfices parfaitement distincts, Fun et
l'autre à la présentation de l'abbé de Saint-Florent jusqu'en
f189, savoir la cure et le prieuré. Quant â la chapelle de
Saint-Aubin, elle n'était point desservie par des moines en
1630, par la banne raison qu'elle avait donné, au xiii 0 siècle,
naissance à la ville de Saint-Aubin-du-Cormier, où l'on no
retrouve nulle trace du prétendu séjour de ces religieux.

...l1 existe, en effÈi, une liste des Mises du diocèse do
Rennes présentées par l't[ib (k S tut? rnt liste ss#-
en 1480 pour être soumise à l'approbation de l'évêque Jacques
irEsp;nay; or, voici ce qu'on lit dans cette curieuse nomen-

clature : z' Eeeltsia Saneti John unis super Coaisuon clan «de.
ski Scuicli Albini qum est in villa Sanesi Albini de Cormerio I .

Voilà doue bien la chapelle Saint-Aubin mentionnée dès 4122;
comme depuis elle était devenue paroisse, l'abbé de Saint-
Florent déclare qu'il s droit do présenter son recteur, ou plu-
tôt l'un de ses recteurs, car nous verrous plus tard qu'il y
avait, au xv0 siècle, trois recteurs dans l'église do Saint-Au-
(un-du-Cormier.

'ers l'an 140, Louis du Bellay, abbé de .Saint-Florent,
visita son prieuré de Saintean-sur-Couasnon; il y constata
que le prieur et le recteur prenaient en l'église paroissiale
toutes les oblations, moitié par moitié; que l'abbé do Cler-
mont, le prieur de Noire-Dame de Vitré, le prieur et le rec-
teur de Saint-Jeau-sur-Couasnon se partageaient les grosses
turnes de la paroisse; que le prieur de Saint-Jean prenait sur
les deux moulins appartenant nu seigneur de Saint-Jean la
dixième partie des moulures, sans (Ire tenu pour cela de

1. Areh. dip. de Stofne.eI.Lofe.
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contribuer aux réparations de ces moulins. De plus, le prieur
de Saint-Jean-sur-Couasuon déclara à l'abbé qu'il avait un
droit sur les pêcheries et quelques dîmes eu la paroisse de
Saint-Mania'; diverses possessions en celle de Chasué, où il
devait deux messes par semaine; et, enfin, quelques. droits à
Saint-Germain-sur-111e, dont il partageait les dlmes par moi-
tié avec le recteur du lieu 2

Toutefois, le prieuré de Saint-Jean-sur-Couasnon ne fui
jamais bien important, puisque nous venons de voir qu'il ne

	

É
renfermait qu'un seul religieux au xv0 siècle, « habemus unum

mouachum. » Encore ce prieur régulier dut-il céder de bonne
heure la place à un commendataire séculier.

D'après une prise de possession en 1663 et un aveu de
1681, -nous voyons -qu'au •xv,i°-sieIe h prieuré 4e Saint--
Jean-sur-Couasnon se composait do l'église tout à la fois
paroissiale et priorale de Saint-Jean, - d'une grange dime-
resse voisine de cette église, - d'un verger et d'un pourpris
contenant environ 24 journaux de terre, - de la sixième par-
tie des dîmes grosses et menues do Saint-Jean-sur-Couasuon
et du dimereau de la lande-Bergère, situé dans la mime pa-
roisse, - et des deux tiers des dîmes se levant en la paroisse
de Chasné .

Il ne reste plus aucun souvenir des Bénédictins de Saint-
Florent au bourg de Saint-Jean-sur-Couasuon. Toutefois, un
jardin et quelques pièces de terre, le tout voisin (le l'église
paroissiale, portent encore le nom de jardin et terres de l'Ab-
baye; c'est évidemment là que se trouvait jadis le prieure, et
ce sont bien les mêmes « verger et pourpris u que nous ve-
nons de voir signalés en 1663. lI est donc hors de doute que

1. Probablement Salnt.Ma,1n de Vende), paroisse ou tes moines de SaInt.rlorent
avaient des renies. A moins qu'il no s'agisse ici non d'une paroisse, mais simplement
d'une église ou chapelle Saint-Martin; car alors ce serait vraisemblablement celle qui
esisiait jadis au bord du Couasoon et au village do Saint-Martin, cotre Saint-Jean et
Saini.Mard .su,-Cuuasnon.

2. D. Huynes, Hist. sus. de Saint-Florent.
3. Arch. Nation., P. 4708.



DE RENNES.

	

03

Io prieuré de Saint-Jean avoisinait l'église et qu'il était détruit
dès le milieu du XVIIe siècle.

PRIEURS DE SAINT-JEAN-SUR-COVASNON 1 .

Pain Pierre de Van1use, Bénédictin, donna en 1304 procuration
pour élire un abbé de Saint-Florent.
Jean IJelloneau, chanoine et archidiacre de Rennes 1 prieur com-

mendataire 14310).
François Fourreau, prêtre, résigna vers 4662.
Vincent Cornuau, clerc tonsuré de Lavai, fils de Français Cor-

nuasi, sieur des Planches, prit possession le 21 janvier 4663.
Louis Tous1e rendit aveu au roi le 27 juin 1681.
Jean-Baptiste (10 Mord dA ubigoy, clerc, résigna ou 1702.
René Clrnnhaon, prstrc du Mans, fut pourvu eu juin 1702; + eu

4721.

4vpm do Rennes, fut..
pourvu à Rame et prit possession le 23 septembre 1721, malgré les
moines do Saint-Florent, qui avaient nomni dom Joachim Hugo-
nier, Bénédictin.

	

-
Jure/mes-Saturnin Delpy, chanoine de Meaux et y demeurant

(4732).

Jacques SarolHnin, prtro de Tantouse, + 4740.
Placide Sohlinj, clerc ite Paris, fut pourvu par le Pape et prit

possession te 21 mai 17fl, quoique l'abbé de Saint-Florent efl
nomnu Joseph-François de Pontevès, clerc d'Aix. Placide Sohiini
devint prêtre, chanoine de Saint-Malo, prieur de Saint-Michel do
Maclteeoul, prédicateur et confesseur do la maison du roi. Il rési-
dait à la cour de Versailles en 1770 et possédait encore alors le
prieuré de Suint-Jean-sur-Couasuon.

10' Saint-Sutiac (Saint-Lourent de).

Vers la fin du xi' siècle, sous te gouvernement de Guil-
laume, abbé de Saint-Florent de 1070 à 1118, te seigneur
de Combour Jean de Dol, et saint Gilduin, frères de cet abbé,
donnèrent aux moines de Saint-Florent la moitié do la séche-
rie de la Rance, en Saint-Suliac, « medielalem cousus sepia-

4. D. fluync, IJbI. ns. do Salnt-rlorolt. -- Reg. des insinuai. ceci. do Vedel do
flennes, oie.
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rum in fiuvio Jlenlia ad Sanctum Ciliaeuin, l'exception de

ta redftne ou dune de ta dhne appartenant aux religieux do

Saint-Martin, excepta redecima quœ est monachorurn Santa

Martini ! .

Peu de temps après, Olivier de Dinan, cousin de ces sei-
gneurs, concéda l'autre moitié de cette sécherie aux moines
de Saint-Florent, avec l'assentiment de Cana sa femme et de

Geoffroy son fils 2 .
Le 21 mai 1130, Donoatd, évêque d'Aleth, donna aux reli-

gieux de Saint-Florent et à Matbieu, leur abbé, l'église de

Saint-Suliac, « ecclesianà Sancti Suliani; n il fit ce don du

consentement de tout son clergé, de Gueule, son archidiacre,
ci d'Olivier de Dinan, seigneur de la paroisse. Le prélat in-

- vestit lui-même très-solennellement ee jour-là l'abbé do Saint-
Florent de l'église en question, en présence des paroissiens
réunis et d'une foule de personnages distingués, parmi les-
quels figuraient Guerrie, archidiacre; Gradalan, chapelain do
l'évêque; Richard 1 neveu de ce prélat; Olivier de Dinan,
Morvan de Miniac, Jean de Saint - Suliac et plusieurs moines

de Saint-Florent .
Quelques jours plus tard, lingues, archevêque de Tours,

confirma cette donation. En 1145, saint Jean-de-la-Grille,
évêque de Saint-Mato, donna à Mathieu, abbé de Saint-Flo-
rent, des lettres semblables de confirmation; il reconnut en
même temps à cet abbé et à ses successeurs le droit do pré-
senter le chapelain ou recteur chargé d'administrer la paroisse

de Saint-Suliac. Enfin, les papes Innocent Ii en 1142, et
Urbain Iii en 4180, confirmèrent à leur tour l'abbaye do

1. En 1093, en effet, un seigneur nommé Hudoc se trouvant malade à $aint.Soliae,
n opd Sanelum Sellai, u et ayant revêtu l'habit rcbgieus, donna, du consentement
de licite sa femme, d'Augor son fils légitime et do Durodento son bâtard, oui moines
de Marmottera le sixième do la (lime de Saint-Solin, s salant padan Mime Saadi
Selcaidi, n cl quelques autres biens, quo ces religieux no paraissent pas avoir Cofl•
serves longtemps. (D. Morice, Preuves de tillai, de lireS., I, 187.)

2. D. Morice, Preuves d tillai, de Brel., 1, 133.
3. Anciens c•e*hera de Brel., V, 420.



DE MUES.

	

505

Saint-Florent dans la possession de l'église de Saint-Snliac
et de ses dépendances, « ecctesiam Sancli Suiini euni perli-

nen&8 suis 1 • »

Les droits des moines de Saint-Florent furent donc parfai-
tement établis à Saint-Suliac; aussi en 1461 l'abbé de ce

monastère obtint-il facilement une sentence en sa faveur
contre les paroissiens de Saint-Suliac, qui refusaient de lui
payer certaine dime, c'est-à-dire « la douziesme partie des
saiches prises et peschées par eux en la rivière de Rance . n

D'après ce qui précède, le prieuré de Saint-Suliac dut étre
fondé au xii0 siècle. L'Ancien Pouilté de Saint-Florent nous

apprend que cette abbaye avait originairement coutume d'y en-
tretenir deux moines, mais il ajoute que ce prieuré fut uni à
laflenSbhf*tiRh-par permissiowdu.Pape,.autériureincni .an
xvi0 siècle 3 . Plus tard, il parait que ce bénéfice fut désuni do
la mense et uni celte fois à la rectorerie de Saint-Suliac; c'est

ce que prouve la note suivante du Pouillé de Saint-Malo, au
temps de W' de la Basile (1739-1767) : « Prieuré de Saint-
Suliac, dit de Saint-Lancent, réuni à la cure depuis plus do
cent ans. Le' recteur assure qu'il vaut peu de chose; les pa-
roissiens soutiennent qu'il est chargé de trois messes et la
cure do trois autres; ifs se fondent sur deux anciennes ordon-
nances de visite. Ces messes ne s'acquittent plus depuis long-
temps. n

C'est à cause de cette union du prieuré à la cure que le
recteur de Saint-Suliac est encore de nos jours appelé prieur
par ses paroissiens.

On ne sait plus où se trouvait ce petit monastère de Saint-

Laureut; l'abbé Manet pensait qu'une vieille chapelle construite
sur le mont Garrot était le dernier vestige de cet antique

4. dfltkns ic*hés da Brel.,

	

421, 423. - Ardt. dép. de Ifaine-et•Lotre.
2. D. Huynes, llls. tut de Sainf .florenl.
3. n lis episeopatu Macloviensi, opnii Sonetuns Snt-viutis eolefamu.e a&ert duos tua.

,iaclo,, ad turne est unituin ad vue asOvts a&batia 1cm per prkikgftem dotant noslrl
liopŒ. O
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prieuré. Aujourd'hui, il ne reste plus rien de cet édifice, mais
au pied d'un calvaire élevé sur son emplacement l 'on jouis
d'un admirable panorama sur tout le cours de la Rance e
mème sur toute la ciste voisine, depuis Saint-Malo jusqu'au
Mont Saint-Michel.

lt Tremblai/ (Saint-ifarlin de).

L'église de Tremblay, ecelesio quœ vocasur TrenllJleiS,

possédée par des laïques, était au xs° siècle la propriété de
trois seigneurs, nommés Hervé, fils de Burchard, Alfred et
Raoul.

« Hervé, !e premier, écoutant la voix de l'Église, qui joi-
gnait les prières aux menaces et employait tous les moyens
en sou pouvoir pour obtenir des seigneurs talques l'abandon
des temples qu'ils détenaient au mépris de ses lais les plus
formelles, Hervé se détermina ù céder aux religieux de Saint-
Florent do Saumur la 't de l'église tic Tremblay qu'il avait
recueillie dans l'héritage tic son père, et qui consistait dans
la moitié des turnes de la paroisse et la moitié des revenus de
l'autel . D

Il parait qu'm cette époque, c'est-à-dire en 1Oi8, le service
divin était célébré i Treinbiay dans un étiiliec qui n'avait pas
été construit pour ce saint usage, ou dans une église ruinée,
car la donation d'Hervé fui faite sous la condition expresse
qu'avec les revenus ecclésiastiques qui leur sont donnés les
moines commenceront par construire l'église tic Tremblay,
« iSa ut ipsi nwnaehi de lieue ficio ejusilem ecclesiw eamdem
primo fueiunt. » Après quoi, est-il ajouté dans l'acte de do-
nation, les moines y mettront UI) OU deux d'entre eux pour y
faire une continuelle résidence, u deimie pose messiiint cejilec-
Sionem immun nuS duos, ejm•i in codent tom semper murant,

constituant tnonachos 2 . D On voit par ces termes mines que

1. M. Maupilld, Nouas Atst. mer le canton
2. Livre flanc de Sahil.FlarcaS, 9 et 00. (4rcA. clip. do AIaiuc.el.Loirc.)
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l'établissement des moines à Tremblay fui fixé à l'automne

suivant la prochaine récolte, s post messin'''. eolleetionem,
d'où il résulte assez clairement que la construction do l'église
devait étre déjà assez avancée au moment de ta donation, et
qu'il ne s'agissait plus que de son achèvement; car on n'eût
pu exiger des moines de venir s'établir sans église. Ainsi l'an
1058 marque très-probablement la date où l'église de Trem-
litay fut terminée'.

Les co-propriétaires d'Hervé ne tardèrent pas à suivre son
exemple. Alfred et Raoul se dessaisirent également, en faveur
de l'abbaye de Saint-Florent, de leur part de propriété, laquelle
consistait dans nu sixième des tUrnes de la paroisse, dans
l'autre moitié du revenu de l'autel, et dans une égale portion

daus . kswotuits !t !Pv_
Malgré cote double donation, irno partie encore -atiiein-ii:

table do l'église de Tremblay restait en dehors de ta posses-
sion de l'abbaye de Saint-Florent.

Hervé, ou peut-être son père Burcliard, avait remis la
direction de ta paroisse à un lirétre qui avait été marié avant
d'entrer dans les ordres, et qui avait un fils du nom de Moïse.
Ce prétro étant venu à mourir, son fils, se portant comme
héritier, s'était empressé de te faire remplacer, et avait de
son chef nommé à ta cure un prêtre qui desservait la paroisse
sous sa dépendance.

« L'autorité ecclésiastique no manqua pas d'intervenir dans
la circonstance, mais longlmps sans pouvoir rien obtenir,
Enfin, Moïse, effrayé des censures dent il était menacé, et
aussi, dit l'acte qui nous fait connalire ces détails, touché par
la grâce, Moïse consentit à se désister de ses prétentions et
céda également aux religieux de Saint-Florent tes droits qu'il
pouvait avoir sur l'autel de Trembla}, ineilietatem omnium

renlnl perliuenlium utS allure qurnl est in eccleskt de Trent-

4. M. do ta Corderie, Semaine ikligkuu d flennes, H, 83.
2 Arel), clip. de Maine.et.Lcire.
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biiae, » ainsi que les deux tiers de la part du revenu anri-
bué au desservant, se réservant l'autre tiers pour lui .même. D

Les religieux acceptèrent ces dispositions, et, pour que
Moïse ne ptfl se rétracter, ils lui donnèrent 8 sols et l'asso-
cièrent aux prières de leur abbaye; l'acte destiné à en perpé-
trer le souvenir fut dressé, devant l'église mémo de Tremblay,
en présence de l'abbé Sigon, qui était alors à la tête de l'ab-
baye de Saint-Florent (1055-1070), et qui se trouvait pour
lors sur les lieux ,

Tous ces évènements, continue M. Maupillé, s'étaient
passés aéricurement à l'année 1058, époque à laquelle fut
dressé l'acte eu question, et qui, étant un acte confirmatif,
supposo néeessairemeut- aux-faits qu'il relatc une-antériorité-
de quelques années. Cependant le cimetière n'avait pas été
compris dans ces arrangements, et Moïse prétendait le con-
server. De là, entre lui et les religieux, nue contestation qui
ne dura pas moins de vingt années, et dans le cours de
laquelle les foudres de l'Église frappèrent plus d'une fois le
violateur de ses lois.

Enfin cet homme, ramené sans doute par les années à
des sentiments plus chrétiens de modération et do désinté-
ressement, et pour prévenir les terribles jugements de Dieu
que semblaient lui présager les nombreuses excommunica-
tions dont il avait été frappé, consentit à se dessaisir eu
laveur des religieux du cimetière de Tremblay qu'il leur avait
si longtemps disputé =.

Vers l'an 1080, un dimanche, à l'issue de la messe, Moïse
restitua h l'abbaye de Saint-Florent, entre les mains de lia-
mon, bouteiller, et (le Lourent, écrivain (lu monastère, le
cimetière de Saint-Martin de Tremblay qu'il avait usurpé sur
les moines. Dans l'acte de renonciation qu'il dressa lui.méme,
Moïse n'y prit que le litre de pécheur plusieurs fois excom-

1. O. Moritc, Preuves de flUet, de Vtd., I, 387.- M. M&rcby, Anh. dAvjou,
J, 23.

2. (ottees Mit. s»r le tonton 4'An?rai»,
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munk, u CfJO iloyses peectflor post mullas excommunicaliones;

il confessa que te cimetière n'était pas sa propriété, mais bien
celle de Dieu et de Saint-Mania do Tremblay, cymfteriun
Dei el SancU Mar1ni Tremlitiaeensis; enfin, il déclara qu'il le
tenait pour ta perte de son âme, et que c'est pour cette rai-

son qu'il le rendait à Dieu ct à Saint-Floren;. Cette restitu-
tion fut symbolise par un couteau que Moïse déposa sur
l'autel 1•

u L'acte nous apprend ensuite que, quelques jours après,
Moïse se présenta à ta maison des moines avec deux de ses
lits, qui étaient majeurs, Payen et Hervé, alla que ceux-ci
donnassent leur adhésion à la cession faite par leur père; ce
qu'ajant obtenu d'eux, il essaya d'intéresser les moines par
la peinture de iu 'siftiatiort indigente-4 laquefle..iL.était. rduil,
et les pride lui donner, pour l'amour de Dieu, te moindre
témoignage de leur bienveillance. Ceux-ci, touchés de sa po-
sition, prirent conseil de Sylvestre, évêque de Rennes, et lui
donnèrent, à titre de grâce, une somme de 30 sols, afin de
l'avoir pour défenseur et pour soutien contre tous ceux qui
voudraient attenter à leurs droits. »

Mais il parait que le cimetière de Tremblay n'appartenait
pas tout entier à Moïse et qu'un nommé Relent, frère d'Al-
fred, en possédait la moitié. Ce Ibient consentit, en effet, t

se dessaisir de ce terrain en faveur des moines de Saint-Flo-
rent du temps où vivait l'abbé Guillaume (1070.1118). Il y
ajouta même le don do certaines terres avoisinant cc cime-
tière.

A celte même époque, Geffroy Cbaussebœuf donna aux
mêmes religieux sa terre de Ronnfojitjji, située sur la
route de Tremblay à Antrain, u lerram de !lonofonfe	 de
Tremfeio cul Indrennium.

u Ainsi fut assurée à l'abbaye de Saint-Florent de Saumur

1. t). More IftI!es de fLlist. de lireS., I, 389. - M. Mucbey, Areti. dÂqjou,
I, M.
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la possession pleine et entière de la paroisse de Tremblay, et
l'on ne voit pas qu'elle' ail été pour elles dans la suite, l'ob-
jet d'aucune contestation. Les religieux s'y établirent dès lors

d'une manière stable et permanente, et ils y fondèrent un
prieuré conventuel qui devint un des membres les plus im-
portants de l'abbaye dans le diocèse de Rennes .

Mais les religieux de Saint-Florent ne se bornèrent pas à
la possession de l'église de Tremblay, ils acquirent bientôt
des droits dans celles d'An*rain et de Saint-Léger.

Eu effet, vers la lin de ce méme 1e siècle, l'église d'An-
train appartenait à trois seigneurs; l'un d'eux, TuruUe, fils
de lléginald-le.Gros, voilant obéir aux injonctions des érèques
et se soustraire à leurs censures, songea le premier se des-
ar e1t a jrnriion; il éti disposa donc en laveur de l'abbaye

de Saint-Florent et donna à cc monastère, pour le salut de
l'ànie de son père et do celle de son frère llei'ré, la part qu'il
avait en l'église d'Anirain, savoir une partie de la (lime, des
oblations et des droits de sépulture; et il autorisa ses vassaux
à faire eux-mtmes des donations aux moines. Ceux-ci, pour
lui témoigner leur reconnaissance, l'admirent h la participa-

tion de leurs prières, lui donnèrent une somme de 8 liv., et
offrirent à sa femme une vache et son veau. Mais Turulle ne

voulut pas se laisser vaincre en générosité Itai' es religieux,
et non content de sa précédente donation il y ajouta le don

tic la terre et tic l'étang de Monibutain, en 13 Paroisse do
Jtomaxy '.

Comme les «1-propriétaires de Turullc ne donnèrent point
leurs parts de l'église d'Antrain à l'abbaye de Saint-Florent,
niais bien à celle de Marmoutiers, les religieux de Saint-Flo-
rent se contentèrent d'unir à leur prieuré de Tremblay cc
qu'ils avaient reçu en Autvain.

1, M. Maupilk, Nolicva hW. prcil. - D. Wace, Preurea de

	

de Brel., 1,
- Arta. (lep. de Maine -ebtoire.

2. Cet étang est desséché depuis longtemps, suais la prairie qui l'a remplacé perle
encore atjouv4'liut le uOlU d'tau .aut.Molnei.

3. I). lluuci, lus?, n. de .aijs?.florcnI. - Toutefois l'abbé de Mnuiouliera, par
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L'histoire do l'annexion de Saint-Léger à Trembla} est
beaucoup plus compliquée, parce que celte église appartenait
alors, comme les précédentes, à diverses personnes qui eu
tirent successivement don à Saint-Florent.

Un prêtre nommé Frotmond, et qualifié chapelain de Riwa!-
ion, avant reçu sur son Iii de mort l'habit monastique, donna
te premier à l'abbaye de Saint-Florent le tiers de réglise de
Saint-Léger, o Serciam parsetn eedeskr S. Leodegarli, qu'il
a%ail acheté t'llervé, fils do Iturehard; il joignit à ce don
celui d'un arpent de terre et d'un emplacement de maison
dans le cim lière de cette église.

Mais à peine Froimond fut-il mort qu'on vit tiercé, fils do
Durctlafd, dans le fief duquel se trouvait Saint-Léger, refuser
la ratiticaLon tIc e" ti ttriolemment- aux - reli- .
gieux ce que leur avait donné ce chapelain. Guillaume, abbé
de Saint-Florent (de 1070 t 1118), apprenant cela, réunit au
ctitcau tic Comitour plusieurs personnages capables de juger
celle affaire; sur leur conseil, il offrit 100 801s à tiercé pour
qu'il fit restitution; ce seigneur, apis tic grandes difficultés,
consentit à les accepter, tuais à la condition expresse que
chaque année, le jour Saint-Léger, les moines lui paieraient
2 sols pour recotinaltre ses droits de fief. Cet accord fut con-
clu en présence tic Jean de Dol, seigneur tic Conihour, et fils
de BiwaHon .

Un autre propriétaire de l'église tic Saint-Léger, Geffroy
Le Chat, reçut aussi l'habit religieux à son lit tic mort,
comme Frotmond, et les moines de Saint-Florent lui don-
nèrent une sépulture honorable. Ce que voyant, Robert et
Guillaume Le Chat, 8C5 frères, du consentement d'ahiz, heur
mère commune, donnèrent à l'abbaye de Saint-Florent leur
tertio» de l'église de Saint-Léger, avec sa turne, b moitié
d'un verger, et un emplacement de maison près celte église

suite do quelque etiaue, ntjau1onri, beaucoup plus tari), tous ses 3rois sur Anhoin
au prieur de 1reniblal.

1. Livre Vtoot de Soi*.UorçnI, , cl Ke..
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pou construire un prieuré: « Detlerunt Sancio Florenlio eccle.
siazn Sancli Leodognrii et decimam et niedietatem virgidti sui
't unarn plateam juxta ecclesiam ad faciendum domum ad opus
nonac1orum. » Cette donation fut faite très-solennellement
sous le porche de l'église de Tremb!ay, apud Tremb!eium in

porticn ecclesiœ, » en présence de Rolland, archevêque de Dol
(1093.1107), Raoul, seigneur de Fougères, Geffroy, archidiacre
de Dol, et Geffroy de Langan, Bénédictin.

Mais là aussi les religieux de Saint-Florent se trouvèrent
bientôt attaqués dans leurs droits. Il parait que Robert Le
Chat eut des pertes de fortune; peut-être regretta-t-il par
suite le don qu'il avait fait? Toutefois il no parait pas avoir
cependant réclamé lui-même près des moines de Saint-Flo-

ts.Ce fut un nominé Ilamon qui, soutenu par Guillaume
l'lsmaêlite, vraisemblablement seigneur do Tiuténiac, enleva
aux religieux les biens que leur avait donnés la famille Le
Chat.

Guillaume, abbé de Saint-Florent, vint encore terminer
cette affaire à Combour, mais cc fut cette fois au chevet
de l'église de Notre-Dame que cet abbé reçut la soumission
d'Hamon repentant; ce dernier rendit donc aux religieux tout
ce qu'il leur avait enlevé à Saint-Léger, et ceux-ci voulurent
bien renoncer à la jouissance do deux portions de dimes jus-
qu'à ce que Robert Le Chat eût recouvré ses biens. Guillaume
l'lsmaêlite lui-même approuva cette convention, qui mit fin i
la querelle s .

A la suite do ces diverses donations, les religieux de Saint-
Florent réunirent à leur prieuré de Tremblay les droits qu'ils
avaient acquis à Antraiti et à Saint-Léger, car il ne semble
l'oint qu'ils aient profité (lu don de plusieurs emplacements
de maison b Saint-Léger pour fonder un prieuré distinct eu
ce lieu; la meuve en est dans cc qui suit.

parait que la troisième partie de l'église (le Saint-Léger

t. D. ilujul, Ilist. t ch Silnt.Iioi€nt. - tiuc tt14e de Saierlorenl, 01.
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lait restée entre les mains d'une famille considérable habi-
tant ta paroisse de Cuguen. Un seigneur de cette maison,
nommé Guillaume l'Épine, ayant en effet persécuté d'abord
les moines de Saint-Florent, mais étant revenu à de meilleurs
sentiments, leur donna à eux et à leur frère, le prieur de
Tremblay, monacbis Sancti Florentii ci priori de Trernbleio, »
avec l'assentiment d'Aude, sa femme, et do ses héritiers, les
Mmes de Saint-Léger, c'est-à-dire la dUne des grains, des
prémices et de toutes les oblations de l'autel de cette paroisse,
et il y ajouta encore un emplacement de maison situé dans le
fief de l'abbé de la Vieuville à Saint-Léger . En signe de par-
don et de reconnaissance, les religieux de Saint-Florent ad-
mirent Guillaume l'Épine à la participation de leurs bonnes
oeuvres l

	

IIÏtn

gueur promit de défendre les droits de l'abbaye do Saint-Flo-
rent, si quelqu'un voulait contester la donation qu'il venait
de lui faire. Guillaume, archidiacre de Dol en 1197, approuva
ces actes qui, par suite, doivent are de la fin du xu° siècle.

C'est eu vertu de toutes ces donations que nous voyons au
xvn0 siècle tes prieurs de Trcmblay joindre à leur titre celui
de prieur d'Antrain et de Saint-Léger.

Mais nous n'en avons pas encore fini avec les dépendances
primitives du prieuré de Tremtilay. Nous voyons, en effet, les
papes Calixte II en 1122, et Innocent II en 1142, confirmer
l'abbaye de Saint-Florent dans la possession do l'église Saint-
Martin de Tremblay et de ses dépendances dans celte paroisse,

eeelesiam Sancti Martini de Tremble go cul periiuencils suis, »
et un peu plus tard leur successeur, Urbain III, nommer en
1186 ces dépendances « eccksiuin Saneti ilarlial do Tresn-
blego cuin capellis Sanaa) 4iariw de Kaleria et Sancti Mbini
super 6oysnon et So.neitv Mante de Pontons o. D

4. « »aimas de SnnIo Ltodegarto tidelicct ôtaU, prkl2kiarum et ennlum nilails
obIaHofrus el quaniitan totenr,, etc.

2. Areh. dp. de Moiae.rl.Lire.
9. lt(deii.

T. II.

	

as
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Ainsi, au in° siècle, voilà trois chapelles en Tremblay
dépendant, comme l'église paroissiale, tic l'abbaye de Saint-
Florent. Nous verrous bientôt qu'une quatrième, dédiée à
saint Biaise, lui appartenait encore dans le bourg wme de
Tremblay.

La première de ces chapelles, Notre-Darne de la Chattière,
se trouvait évidemment près du manoir de la Chattière; elle
fut reconstruite en 1692 sous le vocable do saint Julien et op.
partenait alors an seigneur de Saint-Brice'. - La deuxième,
Saiat-Aubin-sur-Couasnon, était une chapelle voisine du ma-
noir du l'ontavice et située sur le bord du Couasuon; égale-
Tuent aliénée par les moines, elle appartenait eu 4672 au sei-
gneur du Pontavice. - Quan. la troisième, nons croyons
qu'il y a erreur dans la charte qui la désigne sous le noiiiilï
Notre-Dame de Pontorsoii; rien ne rappelle cette dénomina-
tion en Tremblay. Toutefois, nous avons dit que la terre de
Itonnefontaine avait été donnée au me siècle aux religieux do
Tremblay; or, la chapelle du ce manoir, situé, il est vrai, en
Antrain, mais sur l'exlrènie limite de Tremblay, était jadis
dédiée la Sainte Vierge; na se pourrait-il pas qu'un mati-
vair copiste eût mal lu Sonde ?,Iuriv de Fonte Bono et eût
écrit le nom bien plus connu de Soucie Abrite de Poutorso?
Si la chose n'est pas certaine, elle est au moins probablc.
Quoi qu'il en soit, les moines de Saint-Fiaient perdirent avec
le temps Bonnefontaine comme la Chattière et le Pontavice.

L'Ancien Fouillé de Saint-Florent nous apprend que trois
moines résidaient au prieuré de Tremblay et que la cure ou
vicairie dépendait d'eux, leur prieur étant considéré comme
curé primitif de la paroisse 3.

1. Cette chapelle donna naissance eu prieuré de t Chatière, membre de l'etb3o
du TroflVbcl. Voy. précédemment, p. 240.

2. lino des nifsi,ks do nonocroniaine s'appelait fl3Cu1!re cl se nomme peul-Me
eneole maintenant l'Abbaye; c'iaIl tvidcmnient la terre donnée eUt moines de Saint .
Florent,

3. n te prientlo Snell fttoribii do Tremble y hobeniut Iru mouac?os; vk.rio u5
aloi priorelnt. o
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Vers 140, Louis du Bellay, abbé de Saint-Florent, fit la
visite du prieuré de Trembby. H y constata que le prieur de-
vait neuf messes par semaine, qu'il levait le tiers des grosses
Mmes de Rimou et les deux tiers de celles de Saint-Léger, et
qu'il avait aussi quelques rentes en Antram. L'abbé visita
ensuite la chapelle de Saint-Aubin, que le seigneur du Pou.
tavire avait fait rebdir et qu'il entretenait, et il apprit que le
prieur de Tremblay n'avait ps droit qu'à 6 s. 8 d. sur celte
chapelle, parce que le reste des oblations revenait au prétre
chargé par le seigneur du Pontavice d'y dire les messes fon-
dées. Enfla, Louis du Bellay se rendit h la chapelle Saint.
biaise, située dans le bourg et dépendant du prieuré, et il vit
avec peine qu'elle était déjà ruinée'.

cncommcndcds lC!,c
et vers 1500 il appartenait à Pierre llourgneuf, trésorier et
chanoine de Rennes. A cette époque, la maison conventuelle
était tombée en ruine et no renfermait plus do religieux;
l'abbé do Saint-Florent, l'ayant appris, voulut contraindre le
prieur à relever son monastère et à y recevoir au moins un
religieux obédiencier; mais Pierre flourgneuf refusa net et en
appela cuulte son abbé en 1503. L'abbé de Saint-Florent,
irrité contre ce commendataire, l'excommunia l'année soi-

aute 2. Comme, toutefois, le prieuré de Tremblay continua
è'élro donné eu commende après ta mort de Pierre four.
gneuf, il n'est pas vraisemblable que le monastère ait été te-
khi ni qu'un religieux y soit revenu demeurer. Ainsi tombe
d'elle-mémo l'assertion gratuite d'Ogée, disant qu'en 1630 le
prieuré de Tremblay était encore desservi par trois moines do
Saint-Florent 3.

Voici, au reste, en quoi consistait en 1679 le prieuré do
Tremblay, possédé alors par un simple étudiant en l'Univer-
sité do Paris

4. D. liur.c,, lus?. tu. do l'abbaye de &inf.,' tenuto

2. Ibidem.

3. I)ief. (te Vie?., ° Trenststaï.
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« La maison priorale, jardins devant et derrière, granges,
étable, fournil avec cour close, deux pièces de terre avec un
colombier, l'église paroissiale et son cimetière, le tout fermé
de murailles, contenant ii journaux, y compris une place vague
derrière l'une des granges; - une dizaine de journaux de
terre, en labour et en prés, parmi lesquels nous remarquons
le champ de l'Étang, contenant 3 journaux; - le fief du
Bourg, renfermant 59 journaux, dont les hommes doivent
4 sols au prieur; - le fief de la Rouesselais, contenant
32 journaux, sans comprendre les communs, et dont les
hommes doivent 40 sols de rente; - le fief de la Jacque-
hère, eu Treiublay comme les deux précédents; un fief en
Sapt:Léger, au viHage de la !i!J: i;_-ne
moyenne et basse justice à Tremblay, avec tous les autres
droits et prééminences inhérents; - toutes les dilues grosses,
menues, vertes et chaînage en Trelnblay, sauf les tiovales,

	

r

abandonnées au recteur; - tout droit de dîmes grosses et
menues, vertes et charnage en Saint-Léger, sauf les novales,
laissée au recteur; - toutes les grosses dîmes en Antrain,
sauf le trait de Nught, dont le recteur jouit aussi bien que
des dîmes vertes, menues et novales; - une rente de 120 liv.
due au prieur par la fabrique d'Antrain; - quelques dlmes et
rentes en la paroisse de Rimon t . n

Le prieuré de Tremblay fut affermé le 6 août 1761, pour la
somme de 3,122 liv. 10 s. 10 d., plus l'acquit des charges
suivantes 68 boisseaux de froment, mesure d'Antrain, dus
chaque année à la fabrique d'Antrain; - don du pain bénit,
une fois par an, en l'église de Tremblay. Mais, outre ces
charges, acquittées pal son fermier, le prieur de Trenblay
avait d'autres obligations auxquelles il devait satisfaire lui-

	

même, savoir entretenir les chanceaux des églises de Trem-

	

r

blay, Ilimou et Saint-Léger; - payer les décimes; - payer
à l'évêque de Rennes, pour ses droits cathédrahiques à Trent-

1. Déclaration du prieuré et, 1679. - Réformation du Domaine en 1680.
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blay, 13 liv. 18 s.; - à l'abbé de Saint-Florent, pour droit
de rnse abbatiale, 6 liv.; - au Chapitre de Rennes, 6 liv.;
- au recteur tic Tremblay, pour sa portion congrue, 300 liv.;
- au vicaire de Tremblay, '200 liv.; - aux prêtres disant les
messes dues à Tremblay par le prieuré, 120 liv.; - à l'évêque
de Rennes, pour ses droits catbédratiques à Antrain, 13 liv.

18 s. 6 ti.; - au Chapitre tic Rennes, à cause d'Àntrain,
15 liv. 148. 6 d.; - au recteur d'Antrain 70 liv., et à son
vicaire '200 liv.; - pour les messes dues par le prieuré à

Antrain, 60 liv.; - au recteur de Saint-Léger, pour sa por-
tion congrue, 400 liv.

Lorsque le prieur de Tremblay avait acquitté toutes ces char-
ges multiples, il ne lui restait net que 1,673 liv. de revenu'.

i'crmiuons en signalant. un devoir féodal. incombant encore_
au prieur de Tremblay, devoir assez original et rappelant les
origines mêmes du prieuré.

• Il y avait une grande foire à Saint-Léger le 2 octobre de
chaque année, et le seigneur de Combour, dans la baronnie
duquel se trouvait Saint-Léger, avait pris toutes ses précau-

tions pour maintenir en cette circonstance l'ordre dans le
bourg par un guet fait le jour de la foire, la veille et les deux
nuits. Or, d'après un aveu de 1580, « le prieur de Tremblay,
à cause du prieuré de Saint-Léger, dépendant du prieuré de
Tremblay, » était tenu « pour lesdits deux soirs (de la veille
et du jour de la foire) de fournir et bailler torches et flam-
beaux allumés pour faire l'assiette du guet, et iceux apporter

ou faire apporter au-devant de la porte du cimetière dudit
Saint-Léger. » Outre cela, le prieur de Treniblay devait « trois
demaux d'avoine grosse, mesure de Combour, chacun an, le
lendemain de ladite foire, que tiennent les plaids dudit Com-
beur au bourg de Saint-Léger, pour les chevaux des officiers
du seigneur do Combour 2 . »

1. Âr4. dép. de Maine-el-Loire.
2. Dutt, de Ici Sokld art*. 4'lU-e1.1il., 31 1 g.
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L'ancien logis pi'iorai de Tremblay est présentement une
maison de ferme située dans le bourg, au Nord de l'église, et
ayant encore une certaine apparence, sans offrir cependant
rien do remarquable.

PRIEUBS DE THEMBLAY 1•

Guarin fit en 1203 une transaction avec le recteur d'Antrain au
sujet des oblations faites en cette église.

Dom Olivier de Broon, moine de Saint-Florent, prieur commen-
dataire en 4486, devint abbé de Saint-Aubin-des-Bois et (le aiut-
Melaine; + 1501.

Pierre Ilourgneuf, trésorier et chanoine do Bennes, plaida,
comme on l'a vu, contre l'abbé de Saint-Florent on 1503; + eu
1523.

Pi?R(III1iPV (457.-

	

*
Guillaume Jluzc!, évêque d'Angers (1584).
Jean-Louis Brune!, étudiant à l'université do Paris, rendit aveu

au roi le 4 février 1679.
Jean de Merguard, évOque de ... (1682).
JJenoIl Luperi résigna en 1683 en faveur de son neveu, qui suit.
Fulgence Lopert, demeurant fi Borne, rendit aveu au roi te 14 jan-

vier 1687, et résigna peu après en faveur du suivant.
Jean-Baptiste-Gilles (le Lescu (le Beauvais, fils do François, sei-

gneur do Beauvais, en Gévezé, et do Sainte Godait, prieur dès 1688,
soutint de longs procès contre les recteurs de Treinblay et d'An-
train au sujet des turnes de ces paroisses. II résigna en 1727 en fa-
veur du suivant, avec la réserve d'eue pension viagère tic 600 liv.
sur le prieuré.

François do Lems de Beauvais, fils aussi d'un seigneur di eau-
vais, clerc tonsuré, fut pourvu en 1727 et résigna au bout de dix
ans.

Lue-Sévère de Pozdpiquel du lialgou?!!, clerc du diocèse, pourvu
en février 1737, était en 1762 seigneur du lialgoet, de 'lied et
d'llugères, diacre et bachelier en théologie; il habitait alors son
chfltcau de .luzet, en Guémené-Penfao, et il résigna son prieuré le
l e ' mais en faveur du suivant, moyennant une pension viagère de
1,300 liv.

Dom Jean-Baptiste de Bdllegarde, Bénédictin, prieur claustral
do Salut-Florent do Saumur, puis do Saint-Gildas do lihuys, fut

1. Arch. dép. dVlc.e1411. cl do Maine-et-Loire. - Reg. des insinuai. cccl. de IiLi .
ehd do tiennes, etc.
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pourvu du prieuré de tremblay en 762; il habitait en 1769 l'ah-
baye de Saint-Germain-des-Prés, et eu 4776 celle de Redon; ce fut
de là qu'il résigna, te 19 août 1776, en faveur du suivant.

Dota Jean-Marie Moue!, Bénédictin et religieux do Saint-Aubin
d'Angers, fut nominé par l'abbé de Saint-Fieront le 31 août 4776.

I 2 Trénsehesec (Saint-Martin de).

Eu l'an 103, un certain chevalier breton, nommé Jbroin,
fils d'ltirault, avec l'assentiment de ses frères Gaultier et
Hervé et de ses cohéritiers, donna aux religieux de Saint-
Florent te petit monastère nommé Trémahou ou Trémacliou,
situé dans la paroisse de Combour, « inoi;asleriaturn quod
vocatisr Trenmalmc quod est in page AlelI,ensi, in paroebia qua)
roeatllr Combmsi. II le donna, disons-nous, avec tous ses
droits de sépultùie Je Mmes; d prémke et 4'obtatious,ct_
avec tout son cimetière. Toutefois, lbroin mit une condition au
don de ce cimetière: il se réserva, pour lui et ses successeurs,
le droit d'y demeurer en temps de guerre, autorisant cependant
les moines à y laisser habiter, en temps de paix, qui bon leur
semblerait, et exiger alors des habitants de cc cimetière les
redevances ordinairement dues par les habitants des bourgs.

La même année, Ihroin. donna aux mêmes religieux de
Saint-Florent une masure située près de l'église Saint-Martin
de Trémuelmcuc, « nmansu rom in archiepiscopain Sancli Saune-
nis non longe o casfelle quod voeati.i' Cornburn, prope ecctesio-

tom Sanci Maniai quw.tinrjua briflannica dicilur Tramalion, n

et il y ajouta mie terre de 4 arpents joignant te cimetière do
cette nième église.

Cette donation du monastère de Trémeheuc fut confirmée
d'abord par Bloc tIc Hercae, dans le fief duquel le donateur
tenait cette église, par droit héréditaire; puis par le seigneur
suzerain Iliwaflon, seigneur de Combour, qui reçut à cette
occasion des moines le don d'une charretée de vin'.

4. t). Mode, Preuves do S'IJbS. de ares., I, 438. - 85b1. Nul., Illancs.Monkour,
n' 43, p. 367.
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Une autre charte, datée de la mêu 'e année 1033, nous
apprend que ce chevalier Ébyoin revêtit l'habit monastique
dans l'abbaye de Saint-Florent de Saumur, et qu'à cette occa-
sion il donna encore an moines de ce monastère divers biens
situés dans l'archevêché de Dol, près du château de Combour,
et notamment l'église même de Saint-Martin de Trémattou'.
De ces deux chartes, l'une semble la confirmation de l'autre,
car Ébroin n'avait pas dû donner le monastère de Trémeheuc
sans y joindre l'église de même nom 2

Les Papes confirmèrent l'abbaye de Saint-Florent dans la
possession do l'église do Trémeheuc Calixte II, en 1122,
l'appelle eccksiarn de Trenrnhoco

	

Innocent Il, en 1142,
u ecclesiam de Trcrnao, o et Urbain III, en 1180, « ecclesiam

de TrernoJwu 3.

L'Ancien PouiIM do Saiiit.Florent mentionne comme dépen-
dant de ce monastère la cure de Trémeheuc, et ajoute que
l'abbaye avait coutume autrefois d'y entretenir un religieux;
mais maintenant, continue-t-il, le prieuré de Trémeheuc est
uni à la mense abbatiale (le Saint-Flor eut .

Voilà tout ce que nous avons pu trouver sur le prieuré de
Trémeheuc, qui no semble pas avoir jamais eu beaucoup
d'importance, mais qui était certainement un des plus anti-
ques monastères de notre pays.

1. M. Mrcbeay, AreAfreg d'Anjou, 1, 262.
2. A moins qu'il n'y c'l deus établissements re1ieui distincts, comme d'ailleurs

semblent l'indiquer les chattes : Ici monssU'ro do Trtruehcuc en Combour es dans le
diocèse d'Atetb, ci la p31OISSC de 'I'nmeheuc dans lu diocèse de Dol. Nous tacherons
d'éclaircir celte, question assez int:essante à Portici() des Paroisses.

3. Are. dép. de Haine-et-Loire.
4. n Apud Trcmnlue sokbavzus habere uniim monaeheus sied mine est unhtnrn ait

sue usam abbatialeci. u



CHAPITRE X

PRIEURÉS BÉNÉDICTINS DÉPENDANT D'ABBAYES

ÉTRANGÈRES. (Fin.)

III. Mo:« SAtvT .Mlcng!. Montdol, Monlruuaud, Saint.Broladre, Sain*.M1oir.des.
Ondes, Vittarnt'e. - IV. SAaNT-SEBGB D'A.GBBS Oréal-sous.Vitré, liriettes,
Germes, Gou!ia», MonIreuII4ur.Prouse. - V. SAINT-30VE' DB MAD.!IR: Pedro (Le),
Pontrémy. - VI. 1%ROM Laine1eI. - Vil. PoNv.tvIov Igné. - VIII. Sem-
Atm D'A!GRfts: Ceile.Guercboise (Le). -IV. SjT.?1co,.A8 D'ANGBRS: Saint.
Pc..-.X. Suw p Tom Saint.Cyr de Rennes. - XI. TVOJS&tti

An9uifliers.

HI. - ABBAYE DU MONT SAINT-MIGUEL.

l'ondé au commencement du vue siècle par saint Aubert,
évêque d'itvr3ne)Ics, le monastère du Mont Saint-Michel fut
érigé en abbaye bénédictine par les ducs de Normandie au
ï° siècle et subsista jusqu'en 1790; il se trouvait alois dans
le diocèse d'Avranches, dont il était la gloire.

40 1fon1dcI (Saint-Michel de).

e D'azur à un inonde d'or croisê de mémo 1 . n

En 118, lingues, archevèque de Dol, avec le consentement
do son Chapitre, donna aux religieux do l'abbaye du Mont
Saint-Michel la chapelle de Saint-Michel do Montdo), avec
toutes ses dépendances, e capellam Saadi Micliaelis supra
montera Dcli silam cm» universls perlinenciis suis, n Cette
donation fut approuvée par Geffroy, doyen de Dol, Robert,

1. Armorial général ses. de 1698.
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chantre, et Guéai», trésorier de la cathédrale, et elle fut ac-
ceptée par Guillaume de Saint-Patero, moine du Mont Saint-
Michel 1•

Mais quelque temps après Jean étant devenu trésorier do
Dol, au temps de l'évêque Rolland (1177-1187), prétendit que
cette chapelle appartenait à la trésorerie de Dol et s'opposa
formellement à ce que les moines du Mont Saint-Michel vins-
sent en prendre possession. Toutefois ces derniers vainquirent
la résistance de Jean en lui promettant quelques dédommage-
ments, notamment une mine de froment chaque année à
prendre sur le fief d'Hervé de Moutdol . Le pape Alexan-
dre III, par sa bulle du 27 janvier 1179, approuva cet art-au-

- les-moines du-Mont Saint-Michel. dans
la possession de la chapelle de Montdol, « capellam Arica
Micliaelis de Monte Doh a . »

A la suite de ces donations fut fondé le prieuré de Montdot,
appelé quelquefois le petit Mont Saint-Michel, et possédé pai-
siblement ensuite jusqu'en 1789 par les religieux du grand
Mont Saint-Michel.

Cet établissement n'eut jamais toutefois beaucoup d'impor-
tance « C'est, - écrnait dom Le Roy en 167, - un prion;
en titre, à présent possédé en commende par un séculier i
simple tonsure; il est affermé 300 liv. tournois seulement 1 .

Eu 1790, il se composait d'un logis prioral, d'une chapelle,
d'un petit fief et de quelques pièces de terre. Le tout était af-

fermé par le prieur dom Le Febvre 461 liv. 9 s. au recteur de
Montdol. Les charges du bénéfice consistaient en cent quatre
messes, qui devaient être dites primitivement dans la dia-
pelle, mais qu'on disait alors en l'église paroissiale, parce
que le sanctuaire prioral était ruiné.

1. L). Morico, Preuves de Eliisi. de Dru., t, 771.
2. Bibi. Sot., Vtaitrs. .lJontejzg., n° MC, p. 769.
3. CIron, de IlberS de Thoriguy, abbé do Mont Sainl.Mic!iel, II, 317.
4. Curium recherches sur le none Sain t. Jiehet, manuscrit uWi dcsnircrncliI f'

h ScISIè des Antiquaires do Normandie.
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Admirablement posé au sommet même de la montagne,
dominant les riches cultures du marais de Dol et toute l'im-
mense baie de Cancale, le prieuré de Montdol devait offrir un
aspect des plus pittoresques. Sa chapelle, dédiée à saint Mi-
ciel, avait été biie sur l'emplacement et même, dit-on, avec
les débris d'un ancien temple païen, et l'on y conservait des
autels antiques appelés tauroboles qui lui donnèrent au siècle
dernier une certaine célébrité'. L'édifice était en forme d'é-
querre, et dans la partie orientale se trouvaient adossés au
mur et côte à côte ces deux autels, qu'on avait au moyen do
Wilro appropriés an culte catholique. Quant au logis prioral,
il avait été reconstruit au xvii' siècle par le prieur Philippe
Thoreau, chantre ci vicaire général de Dol, qui aimait à y

séjourner; on attribuait aussi i taïie personnage unc der --
nièro restauration de la chapelle et les plantations d'arbres qui
l'avoisinaient. Le fait est qu'il y nomma une cloche en 1676.

Mais tout cela était tombé en décadence dès avant la Ré-
volution, car dom Le Febvre, nommé prieur en 1787, dut
prendre possession de l'église paroissiale, ayant trouvé « la cha-
pelle tiriorale de Saint-Miche) de Montdol totalement en ruines
aussi bien que les maisons et logements dudit prieuré 2. e

li ne reste aujourd'hui nul débris de ce prieuré de Montdol,

niais à sa place s'élève une colonne surmontée d'une statue de

la Sainte Vierge bénissant la contrée.

PRIEURS DE MONT DOL. .

Guillaume (41 N4).
Dom Nicolas vie Launay (1.400).
Philippe Thoreau, chanoine, chantre et vicaire général do Dol

(167U).
Dom Joseph Joly, Bénédictin, + 1721
Dom Julien do lidrue, Bénédictin do la Congrégation do Saint-

1. L'abbé DCric décrit ces deus autels dans son 111,1. eeellsksi. de Brel., 11, 180.
2. Reg. de., insinuations ecetis. de Virée/id de bol.
3. D. iiunc,, 11W. ginrate do font SaluO.iJihel. -- Reg. des insinuations cette.

tl ceM da Dot, etc.
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Matir, nommé par l'abbé du Mont Saint-Michel le 29 octobre 472,
prit possession de la chapelle et du manoir prioral te I mai 4726;
+ 1743.

Dom Jean-Baptiste Giron, Bénédictin de Marmoutiers, pourvu
par l'abbé du Mont Saint-Miche) le 20 aoifl 1743, prit possession le
2 mai 1744. II repoussa les prétentions de dom Jean-Glande Brunet,
qui se fit pourvoir à Borne en 1748, devint prieur claustral etc Saint-
Vincent du Mans, et ne résigna Montdol quo le 7 avril 1787, eu fa-
veur du suivant.

Dom Georges-Galien Le Febvre, coudrier de Saint-Vincent du
Mans, chapelain de Saint-Barthélemy, Saint-Michel et otre-Dame-
de-la-Cherehe ii Bedon, se fit pourvoir i home et prit possession,
te décembre 1787, du prieuré do Montdol, qu'il conserva jus
qu'à la Révolution.

- 4°tfrnefrernrnut laml.1aureu rie).

En l'an 1030, Main Hl, duc de Bretagne, confirma toutes
les donations faites enson duché à l'abbaye du Mont Saint-
Michel; il donna de plus à ce monastère la seigneurie et la
terre de Montrouaud, avec ses appartenances; la terre de
Rozel . sur-Couasuon, avec les marais adjacents; la terre de La-
vas, un moulin et quelques autres dépendances'. « Le prince
fit solennellement cette donation au Mont Saint-Miche) Inème
et en déposa les lettres sur l'autel de l'archange, te di-
manche des octaves do Piques, pendant la grand 'messe,
recommandant bien aux religieux de prier pour le repos de
l'lme de son père et de le faire participer lui-même à leurs
prières 2• o

En 1193, Raout et Geffroy, fils de Ramon de Montrouaud,
vendirent aux moines du Mont Saint-Miche) tous les droits
qu'ils avaient sur le moulin de Moutrouautl et tous ceux
qu'ils pourraient avoir un jour sur d'autres moulins con-

1. u Terra pthi super /brima qui toeatur Colman et nornlnilur Hia terra tilla
Ballet, cota ornai enaresco;	 nlinin terrain que ioralnr terra do tatas cuve ana
neotendino	 alune poque vUlom que juta oupradicinra terrain est posiin, quo-
dam media fiuwiole intercurrente, quo rocotur None «allait, cuve dinuidlc, ,notendiurn

quoi ai cous pentueS. u (D. Motic, P,eiius de ilUit. de lireS., 1, 380.)
2. D. iluynes, Il et. gén(ralc du lient Saiii .llidftel.
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struits dans ce village ou à côté de ce village; or, ils y pos-
sédaient la moitié des droits de mouture'.

Les religieux du Mont Saint-Michel fondèrent donc de bonne
heure un établissement à Montrouaud, en la paroisse de Pleine
Fougères.

En 138, une querelle survenue entre Jean-le-Roux, duc
de Bretagne, et l'abbé du Mont Saint-Michel, nous apprend
que ce prince n'oubliait pas quo Montrouaud était une fon-
dation faite par les ducs ses prédécesseurs, eteemosina vide-

lice! J1'oniroaul cnm omnibus perlineazciis suis quam nos! ri
anlecessores eisdetn (mouachis) coululerant. » Aussi ce prince
se permettait-il alors d'adresser quelques réclamations aux
moines du Mont Saint-Mjçhel. Les ducs do Bretagne, disait-
il, avaient fondé l'aumône de Moutrouaud en faveur du Mont
Saint-Michel, à la condition que l'abbé de ce monastère entre-
tiendrait deux moines à Montrouand, priant en ce lieu pour
eux et pour leur famille. Or, il parait que certaines difficultés
s'opposaient à cette résidence des religieux à Montronauti, ce
dont se plaignait le prince. Cependant, après l'explication
donnée par les moines, Jean-le-Roux voulut bien consentir à
ce que cette résidence ne fût pas observée si l'abbé du Mont
Saint-Michel employait deux religieux à prier dans son abbaye
tout spécialement pour les fondateurs de l'aumône de Mont-
rouand. On voit par là qu'à cette époque Montrouaud n'était
pas cc qu'on appelait un véritable prieuré, puisque les reli-
gieux ne résidaient point. Le duc Jean régla en mémo temps
l'exercice de la juridiction seigneuriale dont jouissaient à
Monirouaud les moines du Mont Saint-Michel. La mémo an-
née 1238, Main, seigneur de Beaufort, donna un moulin et
un pré à l'établissement de Montrouaud 2•

t' Jus quod Pnt'ebant in viotendluo de ?Jonironiit et quel hebeve passent in plu.
vIbus motendlnts sI errai in villa tel extra vliMm do ttontroaut; fur autan a.-un
mat tnedletas enotnero9U. » (I?ibl. Nat., DIaiics .MonIeaur, n° 80.)

	

2. 0161. Nat., Vtnnes .&toi,te.iuz, n 80. -

	

Le Roy, curieuses rythment, sur
ta Ment Soinl.SIiehel.
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Plus lard, Jean, abbé du Mont Saint-Miche), demanda à
Jean du Bois, évoque de Dol, la permission d'élever une cha-
pelle dans son manoir de Montrouaud, où, disait-il, avait jadis
existé un oratoire. L'évéque acquiesça à cette demande, tout
eu réservant les droits de l'église paroissiale de Pleine-Fou-
gères, « dat faculeazem cons:ri.end i oratorii in tnancrio de IJIon-
teroatuli ubi dicebatur aliuni fuisse, sire in alio loto honeslo dieU
manerii, abs que lamen parrochialis ecclesioe prejudiclo. Celle
permission épiscopale est datée du manoir des Ormes et du
jour de la Pentecôte 1319. Deux ans après, le 14 août
1321, le Chapitre de Dol donna lui-mémo son consentement
à cette fondation. G J'estime, - écrivait en 1617 dom Le Boy,

quo cette chapelle est celle qui est-à présent- lonh-rninile,
ituéc un peu à l'eseart des bastiments dudit lieu de Mont-

rouaud, qui sont aussi tous en ruine, tant par le choc des
guerres civiles que par le peu tic soin des moines du Mont
Saint-Michel à les faire réparer. »

Quant au logis prioial, il fut reconstruit peu de temps
après la chapelle, semble-t-il, car en 1332 les habitants de
Montrouaud s'engagèrent envers les religieux à leur aider
« à bastir et reparer leur manoir dudit lieu. D

En 1 501, François Le Roux, abbé du Mont Saint-Miche),
vendit, pour 3CE les taxes imposées par le roi, la terre de
Montronaud 4,000 liv. à Français du Weil, sieur des Hom-
meaux. Mais en 189 les religieux de l'abbaye rachetèrent
par retrait féodal cette vieille terre au profit de la mense
conventuelle, moyennant 4,000 liv. pour le fonds et 10 liv.
pour les frais.

Toutefois, le iet mai 1632, les moines du Mont Saint-
Michel se dessaisirent de la terre de Montrouand en faveur
de leur abbé commendataire, Henry do Lorraine, duc de
Guise; ce dernier s'engagea, par suite de celte cession, à
payer environ 40,000 liv. que les religieux devaient à Jacques
llerlhoust, chanoine do Coutances et prieur de Iloisroger.

Montrouaud, uni ainsi ù ta mense abbatiale, no tarda pas à
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revenir à la mense conventuelle; eu 1644, eu effet, Jacques
de Sonné, abbé commendataire du Mont Saint-Miche), trans-
féra à ses religieux cette terre seigneuriale de Montrouaud,
estimée alors 400 liv. de rente, pour partie de l'assiette de
1,200 liv. qu'il devait chaque année pour faire les réparations
de l'abbaye s .

En 1082, les religieux du Mont Saint-Miche) rendirent aveu
au roi pour leur seigneurie de Montrouaud, consistant en ce
qui suit : L'ancien manoir de Montrouaud et son colom-
bier, présentement eu ruine, devant lequel ils ont une petite
chapelle, le tout au milieu d'une pièce de terre contenant
K journaux; - le fief de Montrouaud, s'étendant en Pleine.

t!gèreseLSaint-Georges.deGréhaigue, avec une haute jus-
tice; - te moulin de Montrouaud - et dciii a ieifié(s VIi

Pleine-Fougères 2•

Comme l'on voit, les moines du Mont Saint-Miche) n'a-
vaient plus à cette époque à Montrouaud qu'une seigneurie
unie à leur mense conventuelle .

Il no reste plus de trace de l'ancien manoir de Montrouaud,
qui avoisinait le village do ce nom; la chapelle elle-même n'a
pas laissé de vestiges; la statue de saint Laurent, placée dans
une niche champêtre, rappelle seule son souvenir.

Sain-Broladre.

« De sable à n litlon priorat d'argent accosté des deux
lettres S. 11. d'or i . D

Par un acte de l'an 1075, Tréhan de Saint-liroladre, fils de
Orient et seigneur do Saint-Broladre, rappela tout ce qu'il
avait précédemment donné au Mont Saint-Miche), c'est-à-dire

1. Curieuses reehenAes sur te Mont Sofnl.Miehel.
2. 4rch. Nation., P. 4720.
3. Aussi en 1727 un prClio do ft,l, Cby1e Le Cornu, s'étant fnh pourrais, b Domo

in prétendu prieuré do Montrouaud et en nant pris possession le 18 mai 1728, mol.
les icilgicut du Mont Sslnt.%lkhel, ne put.tt maintenir ses prétentions.

1. Armorial giniral cs,. d e l &98.
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ce qu'il avait eu de droit patrimonial dans l'église de Saint-Bru-
ladre, dans la filme de cette paroisse et dans les sépultures,
plus le dixième du revenu de son moulin et de sou verger, et
im terrain de 12 acres, c'est-à-dire de près de 4 hectares.

Après avoir rapporté cette première donation, il ajouta
Voyant ensuite la fin de ma vie approcher, je reçus des

moines du Mont Saint-Michel l'habit religieux, et à cette oc-
casion leur donnai la terre des Courts•Silions et celle de Bus-
badrie, tout ce que j'avais dans la terre des Longs-Sillons,
celle de 'l'oriel, et, enfin, dans le cimetière de Saint-Bro-
ladre, l'habitation dÉvou, qui faisait partie do mon do-
ruine 1 . D

Adeline, sa femme, et Geoffroy, son fils, consentirent à
celle de l'église,

des dimes et des droits ecclésiastiques, Trélian obtint l'appro-
bation de son proche seigneur, Jean, fils de Riwallon, sei-
gneur de Comubour, et aussi celle d'Éven, archevèque de Dol.

o Cependant Tréhan de Saint-Broladro ne mourut point
alors; il rendit même aux moines leur habit; mais loin de
leur reprendre les biens qu'il leur avait donnés, il passa son
temps à confirmer et à augmenter ses donaiions. Ainsi, l'abW
du Mont Saint-Michel ayant envoyé à Saint-Broladre quel-
ques-uns de ses religieux fonder un prk ,uré, Tréban donna à
ce nouveau petit monastère un terrain d'une acre pour faire
nu jardin, et comme cela ne suffisait pas, il y joignit son
propre jardin et sa grange?. »

o D'ailleurs, si en reprenant la sauté il avait quitté la robe
monacale, ce n'était point absolument sans esprit do retour;
ou le voit aux conditions qu'il eut soin de stipuler dans sa
charte confirmative de 1081, où il dit ri Tout ce que des-
« sus, je le donne à Saint-Michel pour le salut de mou âme,
« pour celui de mes ancêtres et de mes descendants, et aussi

1. ri Nansuravi E,reid in ci,mtferia 8. I)roaiadrli. o (D. Novice, Preuves do i'llisi.
de Bref., I, III.)

2. Gari. da Dont Sainl.MiJieS. 10.



DE RENNES.

	

529

• à condition que quand j'irai en pèlerinage au sanctuaire de
« Saint-Michel, l'abbaye nie donnera le pain et le vin; en
• outre, si la guerre me force à séjourner au Mont, tant que

• j'y resterai j'aurai chaque jour ma portion de pain et de
« breuvage, comme l'un des moines du couvent; enfin, si un
• jour je veux me faire moine, je serai reçu dans la commu-
• nauté avec cc que j'aurai de bien meuble et d'argent, et
• mon hoir semblablement'.

« Le seigneur de Saint-Broladre reprit-il effectivement
avant sa mort l'habit de saint Benoît? Les actes ne nous le
disent pas, mais nous sommes autorisés à le croire. Ce qui
est sûr, c'est que sa libéralité envers le sanctuaire de Saint-
Michel excita autour de lui une vraie émulation. C'est d'abord
son frère tirvoi, qui donne aux religieux 2 acres do terre et
tout ce qu'il avait de Mmes en Saint-Broladre; puis c'est un
vassal, Hervé, fils de Maiuguy, qui leur donne 12 acres de
terre, la turne de son fief de Saint-Broladre, tous ses droits
dans les églises de cette paroisse, et enfin son frère Auvrai
pour en faire un moine. Vers le même temps, un croisé, Guil-
laume, fils d'lrfvoi, au moment de partir pour la Terre-Sainte,
leur donna un trait de turne eu Saint .Brotadre; enfin, do 1130
à 1140 environ, lingues, fils de Renouf, leur donna une ma-
sure à Saint-Broladre, prés le pont Angot, et 10 journées de
fauche chaque année dans sa verdière 2.

o Bientôt pourtant, continue M. de la Borderie, la réaction
arriva. A la morLde Guillaume, fils d'lrfroi, Hervé, son frère
et son héritier, enleva aux moines la dhne qu'il leur avait
donnée; - vers le même temps, Heaudoin, fils d'Jlomenès,
leur arracha violemment, pour se l'approprier, la terre de
Torpol, qu'ils tenaient de la générosité de Tréhan; - enfin
un descendant et héritier de cc dernier, très-
vraisemblable-ment son petit-fils, appelé Hélio Bouterai, ne se gêna pas

1. M. do la tJorde,e, &mina Religieuse de Rems,	28.
2. Iblitm. - eivf, do Mon' SninS4lie ht?.

T. II.
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pour reprendre une bonne partie des libéralité& do son aïeul.
o Mais tous ces larrons finirent tour.à-tour par venir à rési-

piscence. Hervé, frère de Guillaume fils d'Irfoi, frappé de b
main de Dieu, se voyant atteint d'une maladie mortelle, ap-
pela près de lui Baudry, archevêque de Dol (de 1107 à 1130),
et, sur son ordre, il rendit leur turne aux moines, qui lui
dirent une trentaine de messes après sa mort et célébrèrent
tous les ans pour lui un service anniversaire , . -- lieaudoin,
fils d'llomenès, tint plus longtemps; nombre de fois il fut
frappé des foudres de l'excommunication sans vouloir làcher
prise, mais enfin la vieillesse eut raison de lui; sentant venir
son dernier jour, il restitua aux moines, vers 1140, la terre

- qu'il"qu'l - 1cm' avait usurpée et fit affirmer-solennellement-cette
restitution non-seulement par son fils aillé Guérin, mais par
tous ses fils et tilles; puis il demanda et reçut des moines
l'habit monastique, et il obtint même d'eux l'engagement de
recevoir dans leur communauté l'un de ses fils, soit rainé,
soit tel autre que l'aîné leur désignerait2 - Méfie Bonterat
n'attendit pas la maladie pour réparer ses torts; en pleine
santé, assisté de ses deux fils aînés, il vint au Mont, et là,
sur l'autel du grand archange, touchant la relique insigne du
bras de saint Aubert, il renouvela, presque dans les mêmes
termes, la donation jadis faite par son aïeul Trélat) de Saint-
Broladre, à laquelle il ajouta encore une acre de pré. L'acte
dressé pour constater c1te confirmation nous apprend que le
verger de Tréhan avait été depuis sa mort chareé en vigne . »

Mais les moines ne furent pas seulement aaqués à Saint-
Droladre par les laiques : Jean, trésorier de Dol sous l'épis-
copat de Rolland (1177-1187), et dont le mauvais vouloir
envers le Mont Saint-Michel nous est déjà connu, prétendit
que la trésorerie tIc Dol avait des droits sur l'église de Saint-
liroladre. Les religieux, désireux de la paix, tirent comme à

I. D. Motive, Preisi'es de III asi. de Brel., I, 522.
2. Cari, do Mo,i1 Sati,f .Miclii, f° 402.
3. Semaine ReIi9ielue de I'.enn9, %i, 29.
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Montdol ils donnèrent quelque chose à cet avide trésorier et
lui firent retirer ses plaintes t .

Vers le même temps, Étienne, évêque de Rennes 0108-
1178), fut délégué par le Saint-Siège pour mettre d'accord les
moines du Mont Saint-Michel et un clerc nommé Pierre, qui
prétendait aussi avoir droit sur l'église de Saint-Broladre. Ce
dernier, sur l'avis du pr4lat, renonça toutefois à ses préten-
tions moyennant 10 liv., monnaie du Mans, que l'abbé du
Mont Saint-Michel lui versa par l'entremise de l'abbé de la
\'ieuville ., puis il prêta serinent, entre les mains tic l'évêque
de Rennes et en présence de Albert, évtque de Saint-Malo,
de ne plus jamais inquiéter les religieux du Mont 2 .

Jasuitcdc _ces_couvcuhious, le pape Alexandre 111 con-
'Irma, en 1179, l'abbaye du Mont Saint-Michel dans la pos-
session de l'église Saint-Pierre de Saint-liroladre et de toutes
ses dépendances, « ecclesiam Sancti Petri de Sancfo Jiroela-
dio, cum perlinenciis suis .

« Vers l'an 120, les moines du Mont Saint-Michel vou-
lurent améliorer et accroitre les bâtiments de leur prieuré de
Saint-Broladi'c. Ces bâtiments se trouvaient situés au pied
d'une haute colline de granit, et le mur de clôture confinait à
deux fiefs différents, l'un appartenant au sire de Combour,
l'autre relevant de l'évêque de Dol et tenu sous sa mouvance
par Guillaume Bouterat, dans lequel il faut sans doute voir
un descendant de cet Ilélie Bouterat dont on a parlé plus
haut, et par lui des premiers seigneurs de Saint-Broladre,
fondateurs du prieuré. Ce mur, qui lui-même, parait-il, avait
besoin d'être reconstruit, était mitoyen. Guillaume Bouterai,
d'une part, et de l'autre Guillaume de Coêtquen, qui était
alors baron de Combour, firent aux moines l'abandon de tous
leurs droits sur cc mur et sur le terrain où il était assis; et
ils leur permirent, en outre, do prendre dans la colline voi-

1. Bibi. Nat., Stancs-.tîaokn,jz, n' HO, p. 769.
2. Chronique de Robert de Thnrignvj, abbé du Mont Suint-Michel, fi, 292.
3. Ibidan, 11, 317.
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sine toute la pierre et la terre qu'il leur faudrait pour réparer
et accroître leur prieuré. La charte de Guillaume de Coêtquen
est datée de l'an 1220. L'autre, sans date, mais évidemment
de la même année et presque de la même teneur, est donnée
au nom de Guillaume Bouterai par Raoul d'Aubigné, son sé-
néchal. On y voit encore que ce Bouterat avait atteint récem-
ment sa majorité et reçu de l'évêque de Dol l'investiture de
son fief, qu'il venait de prendre la croix et se préparait en ce
moment même à partir pour la Terre-Sainte i .

En 1328, Raoul de Viflcdien, abbé de Mont Saint-Michel,
étant venu à mourir, un certain Louis des Jonchères, se di-
sant bailli du roi de Franco en Bretagne, se mit en posses-
sion du prieuré de F-!are sans doute eu se targuant
du droit de régate. Mais ce droit n'était point reçu en lire.
tague, et le prieur de Saint-Broladre résista de sou mieux à
l'envahisseur qui, néanmoins, ayant la force pour lui, s'in-
stalla dans le prieuré, en perçut les fruits et y causa cent
dommages. Le prieur ne se tint point pour battu et assigna
des Jonchères devant la cour séculière de l'évêque de Dol,
pour s'y voir condamner à 10 liv. tournois (environ 1,000 fr.
de nos jours) de dommages-intérêts, et interdire sévèrement
à l'avenir toute usurpation de cc genre. Le procès traîna en
longueur, mais enfin, au mois de mai 1238, le prieur eut la
satisfaction de le gagner de tous points, si ce n'est que l'in-
demnité réclamée par lui fut fixée à liv. n

Vingt ans plus tard, une autre entreprise tentée contre le
prieuré de Saint-Brotadro eut pour ses auteurs une issue
moins favorable encore.

« Il s'agissait de savoir si le prieur avait le droit 41e prendre
la Mme dans les terres nouvellement mises en culture, ce
qu'on appelait alors les novales. Ce droit lui était contesté
par deux chevaliers du voisinage. Jean de Cherrueix et Tho-

	

4.

	

MaS., Btanu.MaMeaux, a 80, p. 759. - D. Nonce, Preurea do EIlisS. do
Brel., J, 491.
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mas ilardon ou Rardou, qui voulaient se l'attribuer à eux-
mômes. Cependant, en l'an 1259, le cas s'étant présenté, le
prieur, fort de son droit et de ses titres, perçut la dkne et la
serra dans sa grange. Mais aussitôt voici trois jeunes gens,
Radon et Jean, fils de Jean de Cloerrueix, et Olivier, lits de
Thomas Bardon, qui aceonrent furieux, envahissent le prieuré
et enlèvent le grain de la dlme, non sans force injures, gour-
mades et voies de fait plus ou moins graves à l'adresse des
moines et de leurs hommes.

L'abbé du Mont Saint-Michel, prenant la cause du prieur,
assigna ses adversaires devant le sénéchal do Rennes, qui,
après de longs débats, fit accepter aux parties la composition
suivante Jean de Cherrucix et Thomas Bardot) renoncèrent
absolument, pour eux et les leurs, à tous droits lei nô-
va les de la paroisse de Saint- Broladre. En réparation des
injures, violences et dommages commis par leurs fils, ils s'en-
gagèrent à payer à l'abbaye une somme de 40 liv.; et comme
il fallait aussi, au point de vue religieux, une pénitence pu-
blique, il fut stipulé que les deux chevaliers, ou leurs fils
pour eux, se présenteraient dans l'église du Mont Saint-Michel
le dimanche avant la Saint-Denis (5 octobre 1259), qu'ils sui-
vraient la procession en braies et en chemises, sans avoir sur
eux nul vétement de laine, et qu'ils porteraient eux-nièmes
en main les verges avec lesquelles ils seraient, après la pro-
cession, fustigés par un des moines du couvent. On leur per-
mit toutefois de se racheter, s'ils le voulaient, de cette péni-
tence publique, en payant à l'abbaye sine somme de 10 liv.,
outre les 40 sus-mentionnées. Nous ne savons ce qu'ils choi-
sirent'.

Les déclarations faites par divers prieurs de Saint-Bro-
ladre nous font connaltre ce qu'était leur bénéfice dans les
derniers siècles.

1. M. do t noae;c, Semaine IkIigieue de Rennes, %I, 30. - Bibi. Ne, 7ilans.
ftlnn(eau.r, n°80, p. 683.
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En 1620, le prieur Pierre Bardoul déclara avoir rebasti le
grand corps de logis dudit prieuré de quatre-vingts pieds de
long, au pignon duquel y a une chapelle avec sa sacristye,
ses lutrin, vitres, tableaux et garniture de ces ustensiles; » il
ajouta qu'il avait aussi reconstruit un moulin à vent et fait
rentrer plusieurs domaines précédemment aliénés.

En 1679, on voyait dans un même enclos, au bourg de
Saint-Brotadre, le susdit grand corps de logis, - une cha-
pelle au bout occidental de cette maison priorale, - une
grange et un pressoir, - des jardins devant et derrière le
logis, - et un colombier; c'était là le prieuré proprement
dit, dont dépendait aussi, en 1731, « la chapelle Saint-Julien,
érigée au Nord de l'église paroissiale de Saint-Rrolailre,
pioche le choeur et vers la mer. » Les moines jisdaient, en
outre, un autre jardin « avec colonibier volant, » - des prés
en Saint-Broladre et en Saint-Marcan, - un moulin, -
quatre communs en Saint-Broladre et en Saint.Marcan, nom-
més le Rocher-Baudoin, le Rocher-Maroul, le Rocher-Nor-
mand et la Masse. Ils jouissaient des deux tiers des turnes
grosses et menues de la paroisse de Saint-Brolatire, (l'un
tiimerean en Saint-Marcan et d'un autre dimereau en Saints.
Ils avaient deux fiefs en Saint-Broladre et deux autres licEs en
Saint-Marcan, avec une juridiction seigneuriale de moyenne
et basse justice'.

A cette époque et depuis longtemps déjà, le prieuré de
Saint-Broladre n'était plus conventuel: Cl Ce n'est - écrivait
dom Le Boy en 1617 - qu'un prieuré simple tenu en coin-
monde et affermé 7 à 800 écus par an.

En 1700, le dernier prieur, Gabriel de Raincourt, déclara
au district de Dol que son bénéfice était affermé 3,123 liv.;
mais les charges diminuaient grandement ce revenu brut.

Aujourd'hui, il ne reste plus du prieuré de Saint-liroladro
que l'antique manoir converti en maison de ferme; toutefois

1. Ardt. dép. d fa Loire-Inférieure.
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ce logis prioral, posé comme un nid d'aigle dans un coin du
rocher, dominant le bourg et la mer, présente avec son
grand pavillon, sa tourelle en encorbellement et ses longs
escaliers de pierre encadrés dans la verdure, un aspect des
plus pittoresques et dont on garde volontiers souvenir.

PRIEURS n SAINT-BROLADRE .

Jktiflmld, vers 4140.
Do,, Robert Jollieel, noettre ès-arts, religieux du Mont Saint-

Michel, do% abbé de ce monastère en 1414; 4. à Rouen en 4444
et iidiunu dans l'église paroissiale tin Mont Saint-Michel.

Gui//ua,iw t!'I1oi,leri/k, fils tic Jean, sire d'Estoutejtle, et tic
Marguerite tl'llarenuri, aliln commendataire tin iont Saint-Miehel
ea_14t3, .euasert ajouissanec de Saint-Hroladre comme avait
probablement lait son pvttleccsseur;

	

tTï1revaet.-;
à liante, en t .t82.

Dom Germain Laure, aumônier du Mont Saint-Michel, rendit
aeu en I 191 et fut élu abbé de ce monastère en 1310; + dès 1313.

Guillaume de Lif/Iiit'res, prieur commendataire, rendit aveu au
roi le 16 octobre 1314.

Pierre Ilardrnil, prieur vers la fin du X%10 siècle, rendit aveu la
12 juin 1620.

Luiii (uirard, pourvu à Borne, prit possession le II février
1610; il avait tlt repousser les prétentions tiC Jean de hcrgoff,
Charles tic Rossai et Jean de Saint-Cyr, convaincus de confidence.

Jean de Keraly, fils de M. du Fan-Keraly, conseiller au Parle-
ment de Bretagne (1647).

Pierre Coiltu de la BiocFiaye résigna le 18 juillet 1660 en faveur
de Jean Champion.

Jotw/ii, d'LFréhuu résigna eu faveur tin suivant vers 1670.
Jean-Baptiste s!'Eslrdhun rendit aven an roi le 48 janvier 467'J.
ilielsel dc Prt'aurd (471 2.
IlapIiui1 qIEs1rtu, clerc de Paris t y demeurant, résigna le

17 avril 4734 en faveur dit suivant, avec réserve de 400 liv. do
pension.

Jaeejue de Loreuq/, prèlre du diocèse de Tournay, pourvu
Borne, prit possession le 27 aotfl 1734 du manoir prioral et, dans
l'église paroissiale, de la chapelle du Nord, dépendant do son
prieuré; + 1736.

I. D. Iiune,, tilt!. gis. du .t!n,il raiitt..tiiehet. - D. Le Roy, Curieuses recherches.
-- fieg. des bis in. ceci. de recédé de Dol, etc.
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Dom Gabriel-Gaspard de Raineourl, Bénédictin do Saint-Pierre
de Baume) en Franche-Comté, fut pourvu le 4 mai 4736 et prit pos-
session le 3 août suivant. D eut à repousser D. Jean-Baptiste Relie-
garde, Bénédictin du Mont Saint-Michel, et Jean-François du Hais,
chanoine de Saint-Amable do Riom, qui prétendaient au bénéfice.
Resté paisible possesseur du prieuré et devenu doyen du Chapitre
de Baume, D. do Raincourt résigna le 3 novembre 1779 en faveur
du suivant, avec réserve d'une pension de 700 liv.

Gabriel-Loni de Raincourg, chanoine et trésorier de Saint-
Pierre do Macon, pourvu en cour de Home, prit possession le
7 juillet 1779 du prieuré do Saint-Broladre, qu'il conserva jusqu'à
la Révolution.

40 Saint-4Véloir-des-Ondes.

Dès le commencement du xi° siècle, l'église de Saint.
Méloir-des-Ondes fut donnée, ainsi que cellede Cancale, à
l'abbaye du Mont Saint-Michel par Geoffroy I v', duc de Bre-
tagne, mort avant 1008.

Mais les moines ne demeurèrent pas d'abord paisibles pos-
sesseurs de ces églises, qui leur furent complètement enle-
vées; ce qu'apprenant le duc Alain III, vers l'an 103, ce
prince fit rendre justice aux religieux, et confirmant les dona-
tions faites pat' son père, il leur assura les églises de Saint.
Méloir et de Sint-Mécn de Cancale, la terre de ce nom et le
port de Portpican, eceSesins duos silos in territorio quod t'a-
eatur Pavalet scilicel .Sancli 4Ikler nique Sancli Mewen	
terrant quoque prope Iiffiis maris siirnn que dicitur 'hancaveua
et porlum qui uominalur Porpican. » A partir de ce moment,
Saint-Méloir ne sortit plus des mains des religieux du Mont
Saint-Michel, qui y fondèrent un prieuré 1

u Vers l'an 098, les moines se virent disputer la posses-
sion d'une portion du cimetière do Saint-Méloir par trois per-
sonnages appelés Guillaume Goyon, Guignon, vicaire du pays
d'Aleth, et Drigon le Prétre. Ils allèrent aussitôt demander
justice au tribunal du comte de Rennes, duc de Bretagne.
Mais, avant que celui-ci eût rendu sa sentence, uillaumo

1. IL MOYCC, Praires de tilisi. de tut., 1, 372, 380.
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Goyon et ses eompagnon renoncèrent à leurs prétentions et
abandonnèrent au Mont Saint-Michel, en toute propriété, la
portion du cimetière qu'ils réclamaient, et que l'acte appelle
« la première corde de ce cimetière, » dénomination qui in-
dique à la fois et la contenance du terrain et sa situation sur
le bord extérieur de l'enclos. Ils stipulèrent toutefois que cette
partie du cimetière serait affectée exclusivement à la sépulture
des morts, sauf le droit réservé an moine et au prètre desser-
vant l'église de Saint-Méloir d'y bâtir une maison à leur
usage'. u

n On voit par là, dit M. de la Borderie, qu'il y avait alors à
Saint-Méloir tout à la fois un moine et un prétre séculier. Le
moine émit délégué par l'abbé du Mont Saint-Miche) pour régir
1e domaines, '•k les revenus-et exercer *lroit-dnt----
l'ensemble constituait ce qu'on appelait le prieuré de Saint-
Métoir. Parmi ces droits se trouvait à l'origine le gouverne-
ment spirituel de la paroisse elle-mémo; mais la discipline
ecclésiastique ayant interdit aux religieux l'exercice du minis-
tère pastoral, force fui au prieur de se faire remplacer dans
les fonctions curiales par un prélre séculier à l'entretien du-
quel il dut pourvoir ? , n

C'est à propos do cette pension du curé de Saint-Métoir
qu'eut lieu ta transaction suivante, datée du 30 décembre
1165, et conclue entre ce prètre et les religieux du Mont
Saint-Miche)

Par cet arrangement, auquel Albert, évéquc de Saint-
Malo, donna sa sanction, il fut réglé que les offrandes faites
par les fidèles dans l'église de Saint-Méloir seraient partagées
moitié par moitié entre le curé et les moines. Ceux-ci, tou-
tefois, devaient avoir les deux tiers des offrandes des jours
do NoèJ, de Poques et de la Toussaint; et, en revanche, te
curé percevait seul en totalité celles qui avaient spécialement

1. Revue etc L?etagnc et d Vendée, MIN, 3D3. - Cane du Mont &flnt'AIk!et,
('70.

2. Ibidem.
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pour but de rémunérer quelqu'une des fonctions de son mi-
nistère paroissial, à savoir les offrandes des confréries, des
baptêmes, des épousailles, des confessions, et tout ce que
l'église recevait dans les enterrements. Quant à la turne des
blés, elle devait étre tout entière serrée dans la grange des
moines, qui n'en donnaient au curé qu'un neuvième et gar-
daient le reste pour eux. Pour faire accepter ces conditions
au curé Huon, tes moines lui promirent toutefois, à sa vie
durant, une rente de deux mines tic seigle et deux mines
d'orge'.

Un autre acte tIc 1191, par lequel l'évêque de Saint-Mato,
Pierre Giraud, confirme les biens tin Mont Saint-Miche) dans

tW1td q!e5i, dans-les-paroisses-de Saint-
Méloir et do Cancale, la 41mo des blés appartenait aux moines
pour huit neuvièmes et au curé pour un neuvième seulement,
toutes les autres dunes, par exempte celte du croit des ani-
maux, se partageaient entre eux par moitié .

Un peu avant ce dernier acte, te pape Alexandre HI con-
firma, le 27 janvier 1179, l'abbaye du Mont Saint-Michel dans
la possession des églises tic Saint-Méloir et tic Cancale, de
leurs chapelles et de leurs autres dépendances, « culminas
Sascti Metorii et eccksiam Sancli .Ilevenni, cula matis el
enrum perlinenciis .

Les questions de turne dont nous venons de parler don-
nèrent lieu en 1215 à un différend assez curieux entre Geof -
froy tic Ttiorigny, prieur dc Saint-MCioir, et le curé du même
lieu, appelé Hubert de Hadeweic. H s'agissait tic la dune tics
vignes, dont la culture prenait à cette époque en notre pays
un développement dont ou no se douterait guère aujourd'Fui.
La cause fut portée au tribunal de l'évêque de Saint-Mato,
qui lit accepter aux deux parties une transaction portant que

•. Italie de Bretagne et do Ventile, XXIX, 393. -- Carlu:. do Mont Sainl-Bidel,
f' 131.

2. Bibi. Nat., VMutts.Mnkanx, n° 80, p. 788.
3. Chronique de Bof'rt de 7hori9ns, abbé d Mont SainI.Micbe), 15, 317.
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dans les terres changées de blé en vigne le curé aurait seule-
ment le neuvième de la dlme et les moines le reste, mais que
dans toutes les anciennes vignes il partagerait par moitié avec
les moines 1 . D

Peu de temps après, en 1221, Main de Motey concéda aux
moines de Saint-iléloir l'emplacement d'une maison et cer-
tains jardins qui avoisinaient leur manoir. En 1251, Hugues
le Champ leur donna le champ Sint-Méen, et Ramon l'Épine
le fief de l'Abbaye, le tout en Cancale. La famille Goyon, dont
un membre avait d'abord cherché chicane aux religieux, semble
aussi avoir favorisé pins tard l'établissement des religieux,
comme nous le prouvent les donations faites au prieuré de
SainrMéloir- par- 1vi'r - Gewo tI)amète -.Goon,îcauno
d'Adam d'llerefort. Enfin, Richard Le Maréchal et Gervaise
do Dinan, sa femme, cédèrent aux moines les droits de juri-
diction qu'ils avaient sur leurs hommes de Saint-Métoir, 80
réservant seulement l'exécution des criminels condamnés à
mort par le tribunal des religieux .

Le jour de la Purification 1259, Nicolas, tvèque do Saint-
Malo, visita le prieuré de Saint-Méloir et reconnut que cette
maison ne lui devait point de devoir de procuration. Cepen-
dant, vers la nnie époque, les moines du Mont Saint-Michel
voulurent bien accorder O liv. par an ù l'arclievèque tic Tours
pour son droit do visite Saint-Méloir, Saint-Broladre et
Mouidol, et 2 liv. i l'évèquo de Saint-Malo pour sa visite à
Saint-Méloir. En 1682 ils payaient encore exactement ces
40 sols au prélat malouin 3.

Le prieuré le Saint-Méloir acquis, comme l'on voit, une
véritable importance. Ses biens s'étendaient dans les paroisses
de Saint-Méloir.des-Ondes, Cancale, Saint4IcnoIt-des-Ondcs,

1. llezue de Drelagn*, cl de Vendée, xiiX, p. 390.
'2. 84M. Val., Slana..llonleauz, u' 80, p. 770. -- D. noria, Preuves do Villa. do

Brel., 1, 330, 043, 393.
3. Collin ehriotinnn, XIV, 1003. - D. Le Roy, Cr. rechercha Sur te Aton! EafnI.

.1ieIlcl.
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Saint-Coulomb et Pleurtuit. Les religieux étaient patrons et
présentateurs des cures de Saint-Méloir, Cancale et Saint-
Denon, et prenaient dans les églises de Saint-Méloir et de
Cancale la moitié de toutes les oblations ordinaires et les
deux tiers de celles faites à Noél, à Piques et à la Toussaint I .

Au bourg méme de Saint-Méloir se trouvait le manoir sei-
gneurial et prioral de Saint-Méloir, avec ses grange, jardins,
cour et masures, le tout contenant 2 journaux clos de mu-
railles; de cette maison dépendaient le Domaine, contenant
5 journaux do terre, et le Pré-au-Prieur, en contenant trois.

Les moines dirnaient en 1682 comme au xiii 0 siècle, c'est-
à-dire qu'ils levaient o toutes les turnes dans les paroisses de
Cancale-et-de-Saint-Métoir,--exceptéla nevinpanlçqui
appartient aux recteurs et vicaires perpétuels; à l'égard des
verdages, lins, chanvres et prémices, le tout est partagé entre
eux et les vicaires perpétuels par moitié; enfin, ils ont aussi
les deux tiers des turnes dans toute la paroisse de Saint-
Benoit. »

Notons aussi que le port de Cancale appartenait auxdits
religieux; que ceux-ci jouissaient du droit de haute justice
et do plusieurs fiefs seigneuriaux, et qu'ils étaient exempts
do payer aucunes coutumes pour les vins et les provisions
employés à leur usage.

En revanche, les Bénédictins devaient dire deux messes par
semaine dans l'église de Saint-Méloir, et ils étaient en outre
tenus de distribuer chaque année 4 mines de paumelle aux
pauvres des paroisses de Saint-Méloir et de Cancale.

Au temps de Pierre Le Roy, abbé du Mont Saint-Michel,
le titre du prieuré de Saint-Méloir fut éteint en 1401 et ses
revenus furent unis à la mense abbatiale; aussi en 1556 le
cardinal d'Annebault, abbé du Mont Saint-Michel, rendit-il
aveu au roi pour son prieuré de Saint-Méloir, et en 1611.
Jacques de Souvré, un do ses successeurs, afferma-t-il, entre

4.

	

Yotkui.,P. 1720.
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autres dépendances de son abbaye, n les prioré et seigneurie
de Cancale et Saint-Méloir n pour la somme de 4,000 liv.,
outre tes charges. Notons eu passant, parmi ces redevances,
« douze pots d'huile » dus aux religieux du Mont, et 36 sols
dus aux Innocents, c'est-à-dire probablement aux enfants fai-
sant jadis en l'abbaye la fête des Innocents l .

Il n'est point fait mention dans ces actes d'une chapelle
prioralc, mais nous savons que dans l'église paroissiale de
Saint-Méloir les moines avaient une chapelle prohibitive ap-
pelée chapelle de .Saint-Michel; ils la cédèrent eu 1723 h

Alain Le Breton, seigneur de la Plassinais, qui y plaça son
banc et son enfeu. Au sommet du principal vitrail do cette
église deSaint.Méloir on voyait encore en 1760 les armoiries
du Mont Saiut4ti JTdt fcWcrd'nrgenl-po-

sées 4, 3, 2, 1, au chef d'or â trois fleurs de lys de gueules,
surmontées d'une crosse et d'une mitre. Les mêmes armoi-
ries, accompagnées de celles de Bretagne, se voyaient aussi
sur le banc des officiers de la juridiction seigneuriale du
prieuré .

Les Bénédictins du Mont Saint-Michel étaient alors consi-
dérés comme fondateurs de l'église et seigneurs do la paroisse
de Saint-Méloir. En 1728, ils affermaient 3,800 liv. cc qu'ils
possédaient en cette paroisse, c'est-à-dire n sept traits de
dirnes, logis priorat et quelques fiefs et terres y an-
nexés 3. •»

Aujourd'hui, on montre encore dans le bourg de Saint-
Méloir l'ancien logis prioral; c'est une maison insignifiante,
placée au Nord et proche de l'église.

4. D. Le Eloy, 0w. recheuhes sur le Uonl Sainl4IkeI, 733 cl 772.
2. Turin, os. de ta seigneurie de Cltdteauneuf.
3. ArcA. dép. d'Ifle .et.HI.
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Fumantes

5 Villam!e (Saint-Martin de).

o D'or â une croix ancrée de gueules'.
En 990, Conan, comte de Rennes, donna à l'abbaye du

Mont Saint-Miche) quatre villages nommés Ville-Amois, Pas-
sMé, Listèfe et Ville-Perdue, avec toutes les terres qui en dé-
pendaient, « Villam Amois et villam Passilei et cillant Issel el

Viilam Perdutil 2. D Conan, en faisant don de ces terres à l'ab-
baye, lui concéda en mine temps tous les droits de juridic-
tion sur leurs habitants, à raison des crimes ou délits qu'ils
pourraient commettre eux-mêmes dans leur cisconscription;
mais il réserva à sa justice ordinaire la connaissance des
crimes et délits qui pourraient jt_ftç coipmispai desdtrau?.

iiïaiiii celle des crimes cl délits commis par les
hommes des moines en dehors des limites de leur domaine 3.

« Les religieux, en prenant possession des terres qu'ils de-
vaient à la libéralité de Conan, y construisirent, pour les biens
spirituels de leurs tenanciers, une église au lieu de Ville-
Amois, dont èflc emprunta le nom, devenu plus lard Villa-
méc. Cette église, ils la possédèrent pendant un demi-siècle
dans toutes les conditions des autres églises, c'est-à-dire dans
une complète dépendance d l'Ordinaire, tant sous le rapport
de la juridiction que sous celui des redevances et autres de-
voirs. Mais en 10i0 Main, pour lors évéque do Bennes, re-
nonça en son nom et au nom de ses successeurs à ions les
droits qu'il pouvait prétendre sur elle, ainsi que sur l'église
do Poille, et en lit l'abandon complet à l'abbaye du Mont
Saint-Miche) .

Cc (Ion du patronage des deux églises de Villamée et de

4. Annonot pinfto$ tus. de I&5.
2. D. t1orke, Preuve» de l'flis. de lireS., 1, 330.
3. En 4301, te prieur de %i1Iorne 01 rcconnaltro par le seigneur de Fougères son

droit ' de pouvoir cougnohtro des crimes dans I'e,Ienduc do hs seigneurie du susdit
th,rt'. ii (t). t., Roy, Cor. ctAerdti sur le Mani Salnt•Alirhel.)

4. Al. MaupItL(, Q(1ee9 1(5*. strr te toutou de Mut igné.
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Poilloy fut confirmé eu 1164 par Étienne, évêque de Rennes,

cl en 1184 par Philippe, son successeur. Étienne fit celle con-
firmation très-solennellement, le 30 septembre, dans le mo-
nastère de Sainte-Croix de Vitré; il abandonna aux religieux
du Mont Saint-Miche) les deux églises en question, avec toutes
leurs dépendances, n ecclesiom Fille A mois mm per1inewiis

suis, et ecclesiam de Polleio cum perlinenciis suis, « et auto-
risa les moines à posséder toute espèce de bénéfices dans son
diocèse, « lieneflçia lam mundana psam ecclesiasliea. Raoul,
archidiacre de Rennes, approuva cet acte, fait en présence lu
chantre Élie, d'1ven, chapelain de l'évéque, de Jean, doyen
de Vitré, de Philippe de Poillcy, etc. En 1179 le pape Alexan-
dre III confirma, de son côté, le Mont Saint-Miche) eu posses-
sion de ces églises,

	

tiiaiW& s
tamers, CUIZi villa ipsa et alUs tarum JWrliflencii8 . »

Les donations qui précèdent donnèrent naissance au prieuré
de Viilainée, dont l'église de Poilley devint une annexe.

Les barons de Fougères approuvèrent volontiers toutes ces
libéralités faites dans leur territoire à l'abbaye (lu Mont Saint-
Miche); mais ils se réservèrent un droit de « mangier tous
ses nécessaires pour eux et tous leurs gens, une fois l'an,
pour un jour et pour une nuit, au prieuré de Viilamer. »
Lorsque les rois de France devinrent seigneurs de Fougères,
les religieux demandèrent à Philippe de Valois tic renoncer à
ce droit, et ce prince voulut bien y consentir en 1321 2.

'ers la lin du xtve siècle, le prieur de Villamée refusa d'ad-
mettre d'autres moines près de lui, ce qui irrita tellement le
seigneur do Fougères qu'il lit saisir en 1397 le revenu de cc
prieuré u tant pour la nourriture et entretien de deux religieux
eu icelay prieuré, devant demeurer avec le prieur, que pour
les reparations qui estoidut necessitées d'y estre faictes. Par
là on peut juger, dit dom Le Roy, quels estoicut les moines

4. Ctrii. de Robert de 7horitiqj, obbt' 1u Mont Salnt.JkcI, II, 272 cl 317.
2. Bibi. Nat.,

	

lat., n' 2237,
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qui habitoient seuls ès prieurés, » et combien fut sage l'abbé
Pierre Le Boy, qui à cette époque éteignit un grand nombre
de ces u prieurés ehampètres pour obliger ses religieux à
vivre régulièrement eu communauté .

En 1652, le domaine proche du prieuré de Villamée se
composait de : la maison priorale, avec cellier, étable, cour
devant et jardin derrière, le tout situé près l'église et te cime-
tière; - la métairie du Prieuré, contenant environ 40 jour-
naux de terre, avec ses maisons, granges, jardins, vivier, etc.;
- l'étang et le moulin de Villawée, auquel les vassaux étaient

tenus porter leurs grains; - un petit bois de diènes, etc.
Les moines possédaient, en outre, d'assez nombreux fiefs

eu 'illarnée, les fiefs de ta Touche, de la Bouvrie, tic la Tou-
raitle,desisabdllcs, de J;islie, de IClirlêre, dela Trétion-
nais, des Coudrais, de Ville-Perdue, et le Fief-aux-Moines;
-- en Poilley, le fief du Bourg; - en Parigné, le fief du
Haut-Pays, de Dohin et des Bayeues 2 .

Le prieur de Villamée avait droit de haute, moyenne et
basse justice dans toute l'étendue de ces fiefs; - droit de cep
et collier au bourg de Villamée; - droit de mettre les délin-
quants aux prisons de Fougères, à raison de quel droit il de-
vait à ta cour de cette baronnie une rente de 7 liv. appelée
garde.

H avait, de plus, droit de terrage dans toutes les terres
dépendant du prieuré, sauf dans le fief du bourg de Poilley,
droit qui consistait dans la levée de la douzième gerbe de
tous les grains recueillis chaque année; - droit de corvée
pour faucher et faner ses foins, et en outre celui d'exiger
2 denirs par chaque tète de porc et de tout bétail nourri
dans les fiefs de la Douvric, de la Touraille et de la Tréhon-
nais.

Il avait enfin droit d'enfeu, banc, armoiries, prééminences,

4. Cor. recherches sur le Muni Solnl-lliehel.
2. Une partie do ces fiefs avaient été aliénés au vt aitcte, mais les prieure en

firent rentrer un bon nombre! 80 siècle suivant.
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et tous autres droits de seigneur fondateur dans l'église de
Villamée.

L'une des charges du prieur consistait en une rente de
40 liv. qu'il devait à l'abbaye du Mont Saint-MicheP.

Quand arriva la Révolution, le prieuré de Villamée était
depuis longtemps tombé en commende; ses revenus furent
estimés en 1790 comme il suit métairie, 800 liv.; - mou-
lin, 600 liv.; - rentes seigneuriales, 30 liv., - et grosses
dlmes, 2,000 liv.; le tout donnait au prieur un revenu' brut
tIc 3,430 liv., dont il fallait déduire les charges 2.

PRIEURS DE VILLAMÉE 3 .

• Dom Pierre Tors?ein offrit en 55 i l'abbaye-du--Mont -Saint-
Michel un beau reliquaire portant cette inscription : « Anna dni
4559 froler Parus Touslain prwr priorat us de Villa Maris (ecit
hoc fleri. ')

René de la Haye Saint-Hilaire, prieur do Saint-Brice, rendit
aveu au roi le 29 août 4553; il jouissait encore en commende de
Villaméo en 1565.

Dom Guillaume du Chesnay rendit aveu au roi en 1606; il de-
vint prieur claustral du Mont Saint-Michel tout en conservant son
prieuré de 'illamée; + 30 novembre 1 617 et inhumé au Mont,
dans la chapelle Saint-Aubert.

Dom Louis de Vion, religieux de l'abbaye de Saint-Denis, rendit
aveu au roi le S septembre 4624.

Dom Albert Barbet résigna en 164G.
Dom Gabriel-Nicolas Raout!, Bénédictin do la congrégation de

Saint-Matir, prit possession le 23 mai 1641 et rendit aveu an roi
le 3juin suivant, puis le 6 décembre 1052; il résigna en 1658.

Dom Claude-Fulgence de Chabannes, Bénédictin de la Congré-
gation de Saint-Matir, prit possession le 9janvier 1659.

Dom Jean-Baptiste-Guillaume dc Dellegarde, prieur do Saint-
Gildas Je ilbuys (1669).

Dom Fulgence de Chabannes possédait en 1076 le prieuré, pour
lequel il rendit aveu le 30 janvier 1681.

Dom Joseph Rosse!, prieur d3 1701;

	

4722.

1. Zkâaralion d prieure en 1032 cl 1050.
2. Ardt. dé-

	

V, 27.
3. D. Ru)nv, ,1sl. gcn. du Mont SninS.jflchel. - Reg. du sin. ecclés. de l'étichi

de Pennes, etc.
T. Il.
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Dom François Torquai, Bénédictin de Saint-Melaine, nommé en
4722, résigna en 1716.

Dom Thomas-Julien Lanandé, également religieux de Saint-
Melaine, pourvu par l'abbé du Mont Saint-Miche), prit possession
le 9 février 1747. Ce prieur eut à repousser tes prétentions do
Jean-Claude Marion, prêtre de Genève, et de Louis Verchèrc, qui
se firent pourvoir à Borne l'un en 4748, l'autre en 1750. Dom
Laniandé habita successivement les monastères de Saint-Melaiuc,
Solesmes, Landévennec, Quimperlé et le Pirmul, et résigna en 1780
en faveur du sui%

Jean-François du Breuiih, acolyte de Paris, fut pourvu en dé-
cembre 1780 et fut le dernier prieur de Villamée; il fit lui-même
la déclaration des biens de son bénéfice en 1190.

IV. - ABBAYE DE SAINT-SERGE D'ANGERS.

L'abbaye de Saint-Serge et Saint-Bach fut fondée par Clo-
vis Il, vers le milieu du Vile siècle, dans un faubourg d'An-
gers; elle subsista assez florissante jusqu'en 1790.

40 Bréal-sous-Vitré (Notre-Dame dc).

u Bréal, - dit M. de la Borderie dans une intéressante
notice que nous reproduisons ici , - ne fut d'abord qu'une
simple chapelle, bâtie vraisemblablement do 1020 1030 par
Goy Il, sire de Laval, et donnée par lui, sans doute à titre
de fief avec quelques terres environnantes, à un certain 11e-
naud, distingué des autres Renaud ses voisins et ses contem-
porains par le joli surnom de Papillon. Ce Papillon était-il
prêtre? était-il laïque? On ne sait, mais nous pencherions
pour le laïcisme. Quoi qu'il fùt, il se trouva vite embarrassé
de sa chapelle, d'autant que la tenant exclusivement de l'au-
torité civile, sa possession, au point de vue religieux, était
fort irrégulière. Dans cet embarras, il fit l'encontre d'un
moine appelé André, par les conseils duquel il vint à Angers,
où il se déchargea enfin de sa chapelle, en la donnant à l'ab-

I. 'oy. Scmjjne &U9icIt$t de Renncs, IJ, 312 cl 311.
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baye de Saint-Serge, donation presqu'aussitôt confirmée par
Guy H, seigneur de Lavai, et par ses deux fils Jean et Ha-
faon .

• Peu de temps après Papillon mourut, et sans que nous
sachions comment, son fief de Bréal passa à un gentilhomme
de la baronnie de Vitré appelé Renier de Taule. Mais cc

changement de main ne porta aucun préjudice aux moines,
Renier s'étant empressé de leur renouveler la donation de la
chapelle do Bréal, et cela du temps d'Hubert, qui fut abbé de
Saint-Serge de 1039 à 1040 environ. Après Renier, ses deux
fils, Renaud et Méril de Taillie, confirmèrent à leur tour la
donation de leur père et eurent même soin de la faire approu.

vcrd'abor&par Jean et. I1arnon de Laval, qui avaient, succédé
t Guy H, mort en 1067, puis par Guy 111, fils et successeur
tl'llamon, en 1080, enfin par Robert l, qui possédait à la
même époque la baronnie de Vitré, et même par son fils
André 2 .

• Encouragés par tant de sympathies, les moines de Saint-
Serge résolurent de rehtir plus solidement la chapelle (qui
probablement n'était jusqu'alors construite qu'en bois), et
sans doute aussi d'élever auprès un logement convenable pour
le moine chargé de la desservir. Guy III, seigneur do Lavai,
pour concourir à l'exécution de ce projet, leur donna près de
la chapelle un terrain considérable tenant trois charmées,
c'est-à-dire au moins 50 hectares 3.

« Tout paraissait donc marcher à souhait, quand tout à
coup s'éleva un orage inattendu. Les moines de Saint-Jouin
de Marne, qui possédaient le prieuré du Perim, s'avisèrent de
contester à Saint-Serge et do revendiquer énergiquement pour
eux-mêmes la chapelle de Bréal. L'histoire de ce procès ne

1. Cor. Sonal 8rrgii.
2. Bréal se trouvait alors dans la for« du Poire, qui tqoiI un territoiro neutre et

de inrvliO81JIIUHC, pCSiIO en indivis par les sires de Lavai et ..lc vit.
3. CatI, anetI 8er9U. - Is. Moric, Preit'ea de Ulis!. de Bref., I, -171C.
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nous a été transmise que par les religieux de Saint-Serge, qui
ne se sont pas fait faute de noircir leurs adversaires; et bien
que ceux-ci fussent en effet dans leur tort, encore devaient-
ils avoir au moins un prétexte spécieux.

« Ce prétexte, qui eût été un juste motif de revendication
s'ils l'avaient fait valoir dès le principe, était que l'église du
Pence possédée par eux, la première bâtie dans la forêt et
longtemps la seule, embrassait sous sa juridiction la forêt en-
tière, y compris les chapelles et oratoires qui avaient pu s'y
élever depuis, et ne devaient être considérés que comme des
dépendances de l'église-mère. Ce raisonnement eût été pariait
si les moines du Pertre avaient réclamé Bréal dès sa première
donation_ àSaint-Serge au bout de cinquante ans c'était un
peu tard, leur silence si prolongé était un véritable acquies-
cement. Saint-Serge avait maintenant prescription et droit
acquis; pour rompre ce droit il eût fallu établir la nullité de
la donation primitive.

« Les moines du Pertre l'essayèrent. Ils déterminèrent, -
comment? à prix d'argent, disent leurs adversaires, - ils
déterminèrent Méril de Taillie et .Juhel, fils do Godefroy, l'un
de ses parents, à protester contre la donation de Bréal à
Saint-Serge; manoeuvre d'autant plus étrange que Méril, pour
sa pari, avait déjà ratifié deux fois celte donation. N'importe,
sitôt munis de celte protestation, ils la notifièrent à l'évêque
de Rennes, Sylvestre de ta Guerche, et revendiquèrent pour
eux-mêmes la chapelle de Bréal, « capeliam de lJraelIo.

Pour appuyer cette réclamation, ils firent venir du fond du
Poitou Simon, abbé do Saint-Jouin, espérant probablement,
par son entremise, enlever l'affaire de haute lutte, en l'ab-
sence de la partie adverse. Mais l'évêque de Rennes savait
son devoir : il manda près de lui Achard, abbé do Saint .
Serge, pour entendre sa réponse avant de rien décider. Alors
l'abbé de Saint-Jouin disparut, refusant, sous un prétexte
futile, de comparalire avec sa partie adverse devant la juri-
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diction de l'évêque. On le dit même retourné à son abbaye.
Il n'en était rien; retiré au Pertre, il cherchait un tribunal
plus favorable à ses prétentions.

« li crut l'avoir trouvé dans celui d'André 1, baron de
Vitré, et il y porta effectivement sa revendication procédé
assez étrange de la part d'un homme d'église; car tout le
débat roulant sur un bénéfice ecclésiastique devait être régu-
lièrement jugé en cour d'église. L'abbé de Saint-Serge, tout
en faisant ses réserves, ne crut pas devoir décliner la juridic-
tion d'André de Vitré. Il s'y présenta, et l'affaire y fut plai-
dée de part et d'autre, mais sans résultat, parce que la cour
du baron de Vitré n'étant pas garnie de juges en nombre suf-
fisarn,ne put rendre de sentence et dut renvoyer la cause à
un terme subséquent.

« Cette fois, l'audience fut nombreuse et solennelle. D'un
côté, l'abbé de Saint-Serge assisté de Geoffroy, évêque d'An-
gers, et d'une députation du clergé angevin; de l'autre, les
moines de Saint-Jouin avec leurs patrons rtéril de Taillie et
Juliel, fils de Godefroy. Au fond, sur l'estrade des juges, une
foule imposante outre les seigneurs, vassaux ou amis d'An-
dré de Vitré, celui-ci avait eu le. tact d'appeler pour juger
cette cause d'église bon nombre de clercs, présidés en quelque
sorte par trois illustres prélats : Jean, archevêque de Dol, de
la maison de Combour; Sylvestre de la Guerche, évêque do
tiennes, et Gervais, abbé de Saint-Melaine.

u L'avocat des moines du Pertre fut Juhel, fils de Gode-
froy, et l'on nous a conservé le sommaire de son plaidoyer
u Le Poire, dit-ii d'abord, était dans le principe une abbaye
« fondée par le roi Clovis en l'honneur de Saint-Martin do
« Vertou. D Ce fut son premier argument; mais, ajoute l'an-
tique récit de cet antique procès, cette assertion manquant de
toute preuve, soit testimoniale, soit par écrit, fut déclarée par
les juges de nulle valeur. label reprit alors la parole et dit,
d'accord avec ses clients, « quo l'abbaye du Pertre avait ap.
« partenu à ses ancêtres, et quo lui-même, en vertu de son
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ci droit héréditaire, il la donnait aux moines de Saint-Jouin
avec toutes les obédiences qui en relevaient, au nombre

« desquelles était Bréal. ci
L'abbé de Saint-Serge répondit; nous n'avons pas sa

réponse, mais ou la devine; puis le jugement fut rendu. H
était enjoint à l'abbé Achard de fournir nu homme prt.L à
soutenir, sous la foi de l'épreuve judiciaire, que Saint-Serge
possédait Bréal depuis longues années, à la parfaite connais-
sance de Jubel ci de Méril, sans jamais avoir été jusqu'à ce
jour troublée par eux dans sa possession. Formulée par les
évéques et l'abbé do Saint-Metaine, cette décision fut adoptée
par tous les clercs et seigneurs qui garnissaient la cour du
baron. Elle impliquait très-clairement le bon droit de Saint-
Ser:e, ptnn'v quo l'épreuve judiciaire (sans-douté c7k tin Ii
chaud) tournât favorablement pour le représentant do cette
abbaye. Chose curieuse, les moines du Pertre et leurs deux
patrons se délièrent de leur bon droit, au point de ne pas
vouloir accepter les chances de celte épreuve. Par ce refus
mémo ils perdirent leur cause, et là-dessus l'audience fut
levée.

Peu de temps après, Méril voulut reprendre l'affaire en
son propre nom, et cita de nouveau l'abbé Achard devant la
cour du baron de Vitré; mais ce tribunal, sans revenir à la
discussion du fond, déclara l'abbé de Saint-Serge dispensé de
répondre sur ce sujet à aucun de ceux qui avaient figuré, de
façon ou d'autre, dans la première instance.

ci Alors Méril et Juhel se décidèrent à confesser tous leurs
torts, dut ils rejetèrent d'ailleurs le plus possible la respon-
sabilité sur les moines du Pertre, et non contents de procla-
mer le bon droit de Saint-Serge, ils ratifièrent et renouve-
lèrent encore une fois la donation jadis faite à cette abbaye
de la chapelle do Bréa!. Pour reconnaltre cc bon procédé,
l'abbé Achard donna b Jutiel une somme de 30 sols (environ
300 fr. d'aujourd'hui), et reçut moine à Saint-Serge un do
ses hommes nommé David. Il lit aussi présent à Mérit d'un
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haubert estimé 40 sols, et celui-ci, pour consacrer définitive-
ment ta donation de Bréal par une cérémonie solennelle,
déposa sur l'autel de Saint-Serge un couteau, symbole de
l'objet donné, et qu'il brisa de ses propres mains, marquant
ainsi qu'il y renonçait complètement 1•

u L'abbatiat d'Achard, qui gouverna l'abbaye de Saint-
Serge de l'an 1082 au 7 mars 1093, indique suffisamment
l'époque de ce curieux procès; et comme il est dit qu'avant
ce procès les moines de Saint-Serge avaient joui sans aucune
difficulté de la donation de Renier de Taillie sous le gouver-
nement do trois de leurs abbés, cela désigne évidemment les
trois prédécesseurs immédiats d'Achard, c'est-à-dire les abbés
Ratier' (105-1082), 'aigrin (1040-1035) et Hubert (1030-
20 tO): Enfin; h donation-érimitiva-dc.Renaud_ Papillon ayant
encore précédé celte de Renier, cela reporte la première de
1020 1030, époque où par conséquent existait déjà la cha-
pelle de Bréal 2 . »

Telles furent tes origines du prieuré de Bréal. En 1108,
Marbode, évêque de Renne, confirma tes moines de Saint-
Serge dans la possession de cc bénéfice; l'abbé y devait en-
tretenir deux religieux, d'après une histoire manuscrite de
Saint-Serge, et de nomhreues donations finirent par donner
à ce petit monastère une importance qui s'accuse encore au
xv0 siècle dans les aveux rendus par les prieurs aux barons
de VitrP.

Il parait que dès cette dernière époque le prieuré tIc Bréal
était uni à la cure de ce nom; cet état de ChOSeS dura jus-
qu'à la Révolution. Le prieur-recteur de Bréal était seigneur
spirituel et temporel de fa paroisse, tout en dépendant de
l'abbé de Saint-Serge et du baron de Vitré; il jouissait d'une
moyenne et basse justice et ito plusieurs droits féodaux. En

1. I). Malice, Preuves de EUI1. de 1t.eI., I, 475-177.
2. M. de la Hordcrie, Semaine IIetlgleue, 1l, 316.
3. I). %h-nier, Preuves de lflisl. de Orel., I, )IG. - D. Vournereau, ltisl. ,nosast.

anetl &rglf,
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1790, la Déclaration de son bénéfice mentionne te presbytère
et sou jardin, - un pourpris de 30 journaux de terre, - un
bois taillis de 4 journaux, - des dunes anciennes et novaies
- et un fief seigneurial te tout estimé 1,639 liv. de revenu.
Mais sur cette somme le prieur-recteur devait payer une rente
de 14 liv. 12 s. au baron de Vitré, et une antre de 9 liv. 12 s.
à l'abbé do Saint-Serge; il devait aussi entretenir le chancean
de l'église et le presbytère, acquitter 85 liv. 13 s. de décimes
et donner 350 liv. de pension à son vicaire; il ne lui restait,
par suite, qu'environ 1,119 liv. do revenu net t .

20 flrielles (Noire-Darne de).

« D'azur à une Nostre-Dame d'or 2 »

	

-

« Daiis pieiiiièro mottié du xi° siècle, l'église et la cure
de Briellos, ainsi que les droits en dépendant, étaient parta-
gés plus ou moins inégalement entre trois possesseurs. D'abord
le prêtre qui desservait la paroisse; il s'appelait Orri; puis un
laïque, Ilamelin, qui devait être le principal seigneur de la
paroisse, car dans un acte du prieuré de Germes il est dési-
gné sous le nom d'Hamelin de finettes; enfin, un autre talque
nommé Godcfroy, qui semble avoir été un cousin d'lfamelin 3 .

« Orri avait nu lits appelé Tébaud et un frère nommé
Ernaud; il confia son fils à ce dernier, et Emnaud le con-
duisit à Saint-Serge d'Angers pour l'y faire admettre au
nombre des moines. Orni donna en cette circonstance à l'ab-
baye la cure de Drielles avec toutes ses dépendances et tous
ses droits, un verger et une pâture au-dessous du presbytère,
et un trait de dilue, o totum presbgjteratum et virgulfum et

lierbajinrn subtils nwnasterium et tracium ttecirnw .

	

Cette
donation fut aussitôt approuvée par l'évêqco elle Chapitre de
Rennes.

1. Arh. &p. d1Ik.el-FU., I V, 28.
2. Armorial général

	

do 409$.
3. M. do 13 Borderie, &vuo do ijrelogno et 4e EenUe1 XXiX, p. 547.
1. Cari. Soncti Scrgil.
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• Peu après, Hamelin de Blielles, lui aussi, se fil moine à
Saint-Serge d'Angers; à cette occasion, et du consentement
de son fils Tesson, il donna à ce monastère tout ce qu'il avait
dans les dhnes et les offrandes de l'église de Brielles, sa part
dans les revenus du cimetière, le dixième de la dime do son
domaine et la dime de ses moulins.

« Enfin, Godefroy lui-même et son fils Buteman étant ve-
nus à leur tour visiter l'abbaye do Saint-Serge, lui cédèrent
également tous les droits perçus par eux dans l'église de
liriefles et une autre part du cimetière, et en outre ils lai
donnèrent un pré et te dixième de ta urne do leur terre.

u L'acte qui contient toutes ces donations n'est pas daté1
niais celui qui relate l'approbation de l'évêque de Rennes,
Sysre,-et espressément i087.. 4.4°-
nation d'Orri, la première des trois, est donc du commence-
ment de cette année on de la fin de 1080 1 . '

Un peu plus tard, en 1108, l'évêque Marbode confirma
les moines de Saint-Serge dans la possession do l'église do
Brielles. Ainsi fut définitivement créé le prieuré de ce nom,
fondé dans l'origine pour trois moines 2 .

Deux siècles plus lard, le 11janvier 1309, Gifles, évêque
de Rennes, étant venu à Brieltes au cours d'une tournée pas-
torale, eut à s'occuper de l'état des prieurés de Saint-Serge
situés dans cette contrée de son diocèse. Il y en avait là trois,
en effet, ramassés dans un petit coin, à une lieue à peine l'un
de l'autre: llrieltes, Gennes et Saint-Laurent de Goulias (nous
raconterons bientôt l'origine de ces derniers). Chacun de ces
trois petits bénéfices ne pouvait plus nourrir qu'un moine, à
grand'peino encore, surtout celui de Godas. Néanmoins, le
service divin es (à Brieltes et à Gennes) le ministère paroissial
y furent d'abord pendant longtemps convenablement exercés

I. M. de 13 Borderie, &vue de Bretagne d de Vendée, XXIX, 149.
2. D. Novice, Preuees de I'IIid. de lJreI., 1, 510. - D. Fournercau, Ille matant.

SonelI &igII.
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par chacun des moines qu'y envoyait l'abbaye de Saint-Serge.
Mais comme il était arrivé ailleurs quo l'isolement de ces
moines, dispersés un par mi dans de petits monastères, avait
donné lieu à des abus, un jour vint où les Conciles interdi-
rent celte pratique et prescrivirent de ne jamais mettre moins
de deux moines par prieuré.

Eu 1231, cette règle avait été appliquée dans la province
de Tours, et l'abbé do Saint-Serge avait alors retiré des trois
prieurés de Brielles, Genues et Saint-Laurent de Gordias le
moine placé dans chacun d'eux; puis il avait réuni au do-
maine de l'abbaye les biens de ces trois prieurés, y mettant
pour continuer le service divin trois prêtres séculiers gagés
par lui, u Cern-ci, en vrais mercenaires, ne songeaient qu'à
alléger leur. besogne, sans s'inquiéter- autrement •41es

spirituels et temporels dont ils avaient charge. Cet état de
choses se prolongea, toujours empirant, sous l'administra-
tion de cinq abbés, et lors de la visite de l'évêque Gilles à
lirielles, il durait depuis près de soixante-dix ans. » Le ré-
sultat se devine sans peine: le culte était fort mal entretenu,
les édifices destinés au culte ne l'étaient pas du tout et tom-
baient en ruine; le mal voulait un prompt remède.

L'évêque manda à lirielles Jean Rebours, abbé .Ie Saint-
Serge, et do son consentement, après s'être convaincu que
les revenus des trois bénéfices mis ensemble suffisaient tout
juste à l'entretien de deux personnes, il unit les prieurés de
Germes et de Saint-Laurent de Gordias au prieuré de Brielles,
et il décida qu'en ce dernier lieu résideraient à l'avenir deux
moines, chargés de desservir les paroisses ainsi que la cha-
pelle do Saint-Laurent.

Il est à remarquer quo l'évêque confia formellement aux
moines eux-mêmes le ministère paroissial à flrielles et
Germes, sans leur prescrire de se substituer pour cet oflico
tics vicaires perpétuels, prêtres séculiers. En effet, bien que
la discipline générale des Conciles interdit aux moines les
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fonctions curiales, elle leur en permettait l'exercice là où

1'tvèque diocésain le jugeait à propos*.
Toutefois, le prieuré de Brielles ne demeura pas uni à la

cure de ce nom et il tomba en commende dans les derniers
siècles; mais ce bénéfice se composa jusqu'à la Révolution
des trois anciens prieurés de Briefles, Gennes e2 Saint-Lan-
cent de Goulias. Lorsque François de Rochechouart en fut

nommé titulaire en 173, il prit possession, le 7 septembre,
des églises paroissiale de Brielles et de Connes, de la cha-
pelle prioraic de Saint-Lancent de Goulias et du manoir prio-
rai do nuine nom, qui tombait en ruines.

Le dernier prieur, René Briand, affermait en 4788 son bé-
néfice 1,100 liv., plus l'acquit de toutes les charges; or,
e4itiétajenLnowhreusesjL flIait payer 430 liv. de dé-
chues, - 600 liv. d'honoraires au chapelain de Saint-Lat.'

cent, - la portion congrue du recteur et des deux vicaires do
Cenues, - des rentes à l'abbé (le Saint-Serge, à celui de la
Rob, à l'abbesse de Saint-Georges. au seigneur de Gennes, au
Petit-Séminaire ile Rennes, au chapelain des Quatre-Évangé-
listes de fte'ines, etc.; - il devait, de plus, faire dire trois
messes par semaine en l'église de Brielles, autant eu celle de
Gennes et autant en la chapelle de Saint-Lancent; - il lui
fallait, enfin, entretenir les chanceux de ces trois édifices.

Les revenus du prieuré consistaient surtout cii dinies dans
les paroisses tic Brielles et de Geunes; il y avait aussi un petit
domaine proche consistant en un logis pilotai ruiné au siècle
dernier, en un jardin et en quelques pièces de terre. Le tout
était estimé en 1700 valoir 2,642 liv. de rente; niais comme
les charges atteignaient le chiffre de 1,587 liv. 6 s., il no
demeurait quo 1 1051. liv. 11. s. de revenu net au prieur do
lirielles.

Aujourd'hui il ne reste de ce bénéfice qu'une mais-n insi-
gnifiante voisine du bourg et appelée encore le Prieuré.

1. M. do la Vorderio, loto rifafo.
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PRIEURS DE BRIELLES 1 .

Gay Daumair, prêtre tin diocèse de Saint-Malo, prieur commen-
dataire, vers 1530.

François Gofjaet, simple clerc, résigna en 1701.
Pi rre Carnet, prêtre de Paris, docteur en théologie, fut pourvu

le 22 mai 1701; + vers 1731.
François de Rochechouart-Faudras, clerc de Toulouse, prit pos-

session le I septembre 1734; + vers 4736.
Jean-Baptiste Bardon de Ségonac, vicaire général de Péri-

gueux, prit possession le 5 avril 1756; + 4778.
René Briand, clerc do Vannes, né à Peillac, fils de Guillaume

Briand et de Perrino foyer, prit possession te 24 mars 1779. En
1790 il habitait Paris; cc fut le dernier prieur.

3' (iennes-(Saint..Supicn !el. .

M. de la Borderie a encore écrit les origines de Germes, et
nous reproduisons ici sou intéressant travail 2 .

« La paroisse de Germes existait sans doute dès la première
moitié du xi siècle. Comme beaucoup d'autres, son église était
tombée en main laïque. Elle n'en sortit que postérieurement
à l'an 1055, grâce à deux moines do l'abbaye do Saint-Serge
d'Angers, Bérenger et !dorien, qui, moitié don, moitié achat,
trouvèrent moyen de l'acquérir à leur monastère. Cc fut une
négociation assez compliquée: ils n'eurent pas affaire à moins
de quatre ou cinq personnes. D'abord les propriétaires mêmes
de l'église, deux frères, Geoffroy et Rivallon, qui la possé-
daient par indivis du chef de leur père Gerbaud. Puis le sei-
gneur féodal, réputé fondateur de l'église, et de qui les fila
de Gerbaud la tenaient en fief; il s'appelait Renier de Denéc,
et outre son droit de mouvance sur l'église, il possédait aussi
une part du cimetière et même les offrandes mises sur l'autel.
Le nom patronymique de ce seigudur lui venait de la terre de

1. fl'. fre lninunS. ecel. de Iei&M de Rennes.

	

4rcL dép. d'lIk.eS.I'iS., etc.
2. oy. Semaine Religieuse do Rennes, VII, 38, cl lki'uo de Lirelagne et de Vendée,

xMx, ua.
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Renée, en Gennes, fief important à cette époque, investi du
droit de haute justice, et auquel la suzeraineté sur l'église
semblait mémo attribuer la qualité de seigneurie dominante
de la paroisse. - Qualité qui eût pu toutefois lui dire dispu-
tée par une autre terre (très-probablement celle de la Motte)
alors aux mains d'un seigneur voisin, Geoffroy de Moutiers,
à qui elle donnait des droits importants sur l'autel, le cime-
fière et le bourg de Genues. - Enfin, outre ces quatre per-
sonnages, il en était un cinquième qu'on ne pouvait néces-
sairement omettre dans la circonstance, nous voulons dire le
prétre séculier qui, du consentement des fils de Gerbaud, en
vertu d'une convention quelconque passée avec eux (et que
d'ailleurs nous ne connaissons pas), desservait l'église' de

- - Gernies et en perceait le revenu, sauf les droits réservés par
les propriétaires Cj ÏS di gncur ei'desiw. Ce mètre Le .

nommait Hildeman ou Ilodeman.
« Les fils de Gerband s'expédièrent très-couramment ci

donnèrent l'église sans rien demander. Renier de Renée céda
tous ses droits sur le cimetière et l'autel; il se les fit payer
cii partie. Geoffroy de Moutiers céda aussi tous les siens, mais
sous des conditions assez lourdes. Voici d'abord ce qu'il avait
et donna à l'abbaye de Saint-Serge une part (on ne dit pas
laquelle) dans lès prémices et les offrandes déposées sur l'autel
de Saint-Sulpice de Germes; le tiers des cens du cimetière,
c'est-dire des rentes en argent payées par ceux qui y pos-
sédaient des terrains ou des maisons; une partie (probable-
ment la moitié) des droits perçus sur les marchandises ven-
dues soit dans te cimetière, soit dans tout te bourg.

Ce n'est pas tout: au moine qui serait chargé de desser-
vir la paroisse il fallait un logement voisin de l'église; pour
en bâtir un, un particulier nommé Engebaud donna à Saint-
Serge un terrain proche du cimetière; Geoffroy de Moutiers,
comme seigneur du fief, autorisa ce don et promit l'autorisa-
tion de sa femme dès qu'elle serait relevée de gésine. Cette
intervention obligatoire de. la femme do Geofloy montre quo
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c'est par elle qu'il avait à Gomes tous les droits mentionnés
en cette circonstance. Ces droits comprenaient, entre antres,
la juridiction; mais Geoffroy, prévoyant que des habitations.

ne tarderaient pas à s'élever autour du prieuré, sur le terrain
des moines, la céda aux moines sur les hommes de leur fief,

en ce sens du moins que s'il s'y commettait quelque délit, la
plainte enevait être d'abord portée au prieur, Geoffroy se

réservant d'àir dans le cas seulement où le prieur n'en tien-
drait compte.

u On voit bien clairement par là que si Renier de Denée
était le seigneur de l'église de Gennes, Geoffroy de Moutiers
était par sa femme (probablement dame de la Motte de
Gennes) le seigneur justicier du bourg.-

« Mais les libéralités de ce dernier envers les moines ne
furent pas absolument gratuites. Geoffroy de Moutiers reçut
d'abord de Dabert, abbé de Saint-Serge, 100 sous d'argent,
grosse somme en ce temps-là (répondant au moins à 1,000
ou 1,500 fr. de nos jours). Puis il imposa au moine qui serait
mis en résidence à Gennes, dans le cas où il posséderait un
mulet ou un palefroi, l'obligation de le lui prêter, une ou
deux fois l'an, à lui Geoffroy, pour aller à la cour du duc de
Bretagne. En outre, si Geoffroy avait un message urgent à
expédier, il pourrait contraindre le moine à s'en charger en
lui payant ses frais de route. Enfin, il se réserva le droit de
lever, en cas de nécessité, sur les habitants du bourg (y com-
pris sans doute le m&ue lui-même) une sorte ('emprunt forcé,
à la condition toutefois de rendre la somme ainsi prêtée avant
de pouvoir exiger un nouveau prêt.

« Restait aux moines de Saint-Serge à se mettre en pos-
session de l'église et de la cure de Gennes. Ayant appris que
Main, évêque de Rennes, était à Vitré, ils vinrent solliciter
son approbation, lui firent de menus présents, à lui, à l'ar-
chidiacre et au doyen, et lui ayant exposé l'affaire, revinrent
à Gennes enchantés de sa réception. Forts de cet appui, ils se
mirent à traiter avec le prêtre séculier Ilodeman, qui exerçait
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alors, comme nous l'avons dit, les fonctions curiales, et qui
d'abord, sans grandes difficultés, promit de remettre l'église
aux moines à la prochaine fête de la Chandeleur. Mais ce
terme venu, nous ne savons quelle difficulté s'éleva, et il re-
fusa de partir. Il fallut plaider. Après de longues chicanes,
les moines durent se résigner à traiter sur cette base qu'il
continuerait jusqu'à sa mort à desservir la paroisse, en parta-
geant avec eux tous les revenus. Cette transaction, dont le
détail serait trop long à donner ici, fut approuvée par l'abbé
Dabert'.

La mention de cet abbé de Saint-Serge et de l'évêque
Main permet de fixer à peu près l'époque de tous les faits

- qui précèdcnl,uiain, régit l'église dc Rennes de 1038 environ
à 1076, Dabert gouverna l'abbaye de Sain-t-Sergé-d'è-1055 '
1082; les faits concernant les origines de Gennes eurent né-
cessairement lien entre tes années 1035 et 4076, probable-
ment aux environs de 1065.

Ainsi fut fondé le prieuré de Germes, qui devait être habité
par deux religieux, d'après dom Forn'nereau . L'évêque de
Rennes Marbode les confirma cii 4108 dans la possession do
l'église paroissiale. Mais, comme nous l'ayons vu précédem-
ment, ce petit monastère tomba en décadence et ne rentèrmait
qu'un seul moine au xiii0 siècle, ce qui obligea l'abbé de Saint-
Serge à rappeler à Ange'rs ce moine solitaire; aussi, en 1300,
l'évêque Gifles ordonna-t-il la réunion du prieuré de Gennes
à celui de Jirielles.

4° Goulia (Saint-Laurent de),

On ne connait point les commencements du prieuré do
Goulias ou de Gouliars, fondé par les moines de Saint-Serge
dans la paroisse de Germes. Mais il remontait probablement

1. Cors. SoncU Ser9U. - D. Monce, Preuves de t'llit. de Brel., 1, 490.
2. fileS. mon. Semai Serlii.
3. D. Mot ice, Pretwes de 1IisI. 4e Brel., 3, 510.
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au xii0 siècle et ne renfermait qu'un moine au xiii0. H subit
le même sort que le prieuré de Gennes; privé d'abord de son
religieux, que remplaça un prêtre séculier, il fut en l'an 1300
réuni au prieuré de Brielles par Gifles, évêque de Rennes. En
parlant de ce dernier prieuré nous avons dit le peu que nous
savons sur aintLanrent de Confias. Au siècle dernier la
chapelle de ce nom était desservie par MM. Oger, + 1771,
- Fr. Juliot, + 1782, - et Launou, vivant en 1783.

Aujourd'hui, sur le bord de la route de Gennes à Argentré,
l'on retrouve encore la chapelle Saint-Laurent et la maison
de la Cour-Saint-Lancent, qu'avoisinait naguère la lande de
Goulias. Cette chapelle, servant de grange au fermier voisin,
se compose d'une nef terminée par un chevet droit datant du

cctte nef a été allongée probabtemcntrvn e:

A l'intérieur se trouvent trois autels occupant tous le chevet,
et au Midi de l'édifice est accolé un petit logement composé
de deux chambres, dont les ouvertures en arcs Tudor rap-
pellent le xvi0 siècle. On nomme le presbytère cet apparte-
ment du chapelain, communiquant directement avec la cha-
pelle; tout à coté est l'ancien cimetière. Quant à la maison
de la Cour-Saint-Laurent, qui a peut-être remplacé l'ancien
prieuré, elle n'offre rien de remarquable; c'était en 1623 un
manoir seigneurial relevant de la châtellenie du Désert.

50 Montreuil-sur-Pérouse (Saint-Pierre de)'.

En l'an 1072, selon dom Fournereau 2, l'église de Mon-
treuil, distante de deux milles de Vitré, n ecclesia de Monos-

teriolo quœ duobus minibus a Vttriaco castro separatur, » était

entre les mains de trois personnages qui s'en partageaient les

revenus. C'était d'abord Guy, prêtre de Montreuil, u Wido

presbyte,' de Monasteriolo, » puis Geoffroy son fils, et, enfin,

1. On dit maintenant Montreuil-sous-Pérouse, ce qui est fautif, car le nom primitif
est Monaskrktum suinte Pet rosant.

2. Hit. mon. Senetl SergH.

t

I
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un seigneur nommé Teheld; tons les trois cédèrent successi-
vement leurs droits aux moines de Saint-Serge d'Angers,
comme nous allons le voir.

Le prêtre Guy fut le premier à comprendre la nécessité de
restituer à l'Église un bien ecclésiastique devenu son patri-
moine et dont il avait déjà disposé en partie en faveur de son
fils; pour obtenir le pardon de ses fautes et attirer sur ce fils
la miséricorde divine, il donna donc aux religieux de Saint-
Serge le tiers de l'église de Montreuil dont il jouissait; il se
réserva seulement le droit d'entrer à l'abbaye de Saint-Serge
s'il voulait un jour se faire religieux. Rival», fils de Froger,
et ses cinq fils Garnier, Alain, Ginguené, Guillaume et Geof -

froyle Normand, dans le fief desquels se trouvait l'église de
MonireûiÇrtltiibien qucicheld;
qui semble avoir été le seigneur supérieur du lien t .

Geoffrey, fils du prêtre Guy, touché de la conduite de son
père, suivit son exemple et donna aussi à Saint-Serge le tiers
des revenus de l'église en sa possession, mais il ne fit point
ce don sans conditions les moines durent lui donner un
cheval et, de plus, 30 sols; ils s'obligèrent mtme à lui re-
mettre ce tiers de l'église qu'on leur donnait, si Geoffroy leur
rendait cette somme; mais il fut stipulé que lui seul, et non
pas ses héritiers ou ses parents, pourrait exiger cette restitu-
tion. Rivallou et ses fils, aussi bien que Teheld, approuvèrent
cette deuxième donation.

Restait le dernier tiers do l'église, que retenait Teheld lui-
même, en sa qualité de seigneur de Montreuil. Effrayé à la
pensée de la responsabilité qu'il encourait et du cbtiment
éternel qui l'attendait s'il détenait plus longtemps ce bien
ecclésiastique, Teheld se détermina aussi lui à donner aux
moines de Saint-Serge ce qu'il possédait dans l'église de Mon-
treuil. Il fit ce don pour le salut des Ames de ses père et
mère, de Clarice sa femme et de ses enfants, nommés Rival

1. Cari. Santa Sergii.

T. U.
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Ion, Girald, Ascelin le Normand, Huldeburge, Adée et Bille-
childe; lui-même, accompagné de sa femme et do son lus
aisé, remit StS droits entre les mains de Dabert, abbé de
Saint-Serge , et ensuite en déposa l'acte sur l'autel des
moines. li stipula seulement quo, s'il voulait devenir retigieux,
il serait reçu sans conteste à l'abbaye de Saint-Serge. Pour
lui témoigner leur reconnaissance, les moines donnèrent à ce
seigneur 30 sols deniers, une lance, un bouclier et une épée.

Comme il fallait une demeure aux moines chargés de des-
servir l'église de Montreuil, et que Geoffroy, fils du prêtre
Guy, possédait une maison et un jardin dans le cimetière do
cette église, les moines de Saint-Serge lui achetèrent ce jar-

din, et_GeotTroy s'Qiigea_à leurjaisser Jaleison après sa
mort. Adèle, mère de Garnier, et Bernant, écuyer de ce der-
nier seigneur, furent témoins do cet accord. Puis Bernant
vendit lui-même au religieux le tiers d'une dinie dans la
paroisse do Taillis qu'il tenait de Geoffroy, fils du prêtre Guy.

Enfin, toutes ces donations furent confirmées par le sei-
gneur suzerain Robert, baron de Vitré, dans une nombreuse
assemblée de seigneurs tenue au chèteau de Vitré'.

Marbode, é'quo de Rennes, confirma lui-même les reli-
gieux de Saint-Serge dans la possession de l'église paroissiale
do Montreuil, en 1108, et dom Fournereau dit que l'abbaye
devait entretenir deux moines dans le prieuré de Montreuil-
sur-Pérouse, « in ziwnasterioto super Perosam .

Mais cet état de choses ne dura que quelque temps; en
193, Guillaume de la Roclie-Tanguy, évêque de Rennes, à
la prière des moines de Saint-Serge, unit le prieuré de Mon-
treuil l'office du cellérier de cette abbaye, ce dernier étant
dans le besoin 4 . Plus tard, l'abbé de Saint-Serge perdit même

1. Nous osons dit précédemment quo Ihben gouverna l'abbayo de Saint-Serge de
4033 à 1082.

2. Cari. Saneli SeriI. - D. Morlce, Preuves de Illisi. de Brel., 1, 412.
3. luiS. mou. Sancb &rgli. - D. Moike, Prames de 111iS. de lireS., I, 310.
.1. Bibi. Na., ni,. let, n' 17028.
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la présentation de la cure de Montreuil, unie par le Saint-

Siège en 1438 à un canonicat de la collégiale de Champeaux,
fondée par le sire d'Espinay.

Le prieuré de Montreuil fut donc éteint vers la fin du
xiii8 siècle et demeura dès lors uni à la ce)lérerie de Saint-

Serge; aussi voyons-nous, en 1349, dom Giraud de Tillie,

cellérier de Saint-Serge, faire acte de propriétaire à Mon-

treuil 1• Un de ses successeurs, dom Gilles de Beauvais, rendit

aveu, le 20 février 1553, au baron de Vitré pour son prieuré

de Montreuil-sur-Pérouse, consistant en une maison et une
grange près le bourg, - im fief s'étendant dans la paroisse,
- et 80 journaux de terre en culture, bois et landes.
- Enfin, en 1790, dom Nicolas Renaudin, prieur claustral de
Saint-Sèijtit I tléc1aiiiiuti -sui t
prieuré de Montreuil, faisant alors partie de la mense conven-
tuelle de cette abbaye; ils consistaient en un fief seigneurial,
une grange, les deux tiers des grosses (limes et quelques
renies féodales, le tout affermé 1,000 liv.; il y avait, en outre,
un bois taillis de 7 arpents. Les charges étaient l'entretien du
chanceau de l'église de Montreuil et des ornements sacerdo-
taux, les honoraires de deux messes par semaine dues par les
religieux, la pension congrue du recteur et une petite rente
due au prieur de Notre-Dame de Vitré 2•

V. - ABBAYE DE SttT40111Y DE MARNE

Cette abbaye se trouvait dans te diocèse de Poitiers, près
de la ville de Thouars; on dit qu'elle fut fondée du temps de
saint hilaire, évêque de Poitiers, par saint .louiu, l'un de ses
disciples. Il est certain qu'elle existait au vi° siècle, et saint
Martin de Vertou passe pour l'avoir gouvernée à cette époque.

4. Cari. Sancl4 Sei'gii.
2. N0119 do M. l'abbé 1'4rh.1oUobefi.
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40 PerIre (Saint-Martin du).

« D'argent à une croix patriarchaie d'azur 1 . D

Le Pertre se trouve pour la première fois mentionné dans
une pièce relative à des faits qui eurent lieu dans les douze
années comprises de l'an 1082 à 1091 C'était dès lors un
prieuré dépendant de l'abbaye de Saint-Jouin do Marne, et la
pièce en question rapporte les principaux incidents d'un long
et curieux procès dans lequel les moines de Saint-Jouin, du
chef de leur prieuré du Pertre, revendiquaient contre l'abbaye
de Saint-Serge d'Angers la possession de l'église de Bréal-
sous-Vitré.
- ious. avonsiacout prdcédemmentce procès t.'uye-

	

L

viendrons pas; rappelons seulement que te principal argument
des moines de SainWouin c'était la liante antiquité du Pertre.

Le Pertre, disaient-ils, avait été dans le principe une ab-
baye construite par le roi Clovis en l'honneur de saint Martin
de Vertou. » Comme saint Martin de Vertou est mort dans te
vu0 siècle, il ne se pouvait agir ici de Clovis Jer, mort en 511,
mais seulement de Clovis II, successeur de Dagobert jer, et
qui régna de 638 à 658. C'est déjà une antiquité bien respec-
table. Malheureusement les moines de Saint-Jouin no réus-
sirent pas à prouver leur dire; mais le seul fait d'articuler
une telle prétention prouve au moins que le prieuré du Pertre
passait alors pour étre fort ancien; et l'on no se hasarde
guères en lui donnant dès cette époque un siècle d'existence,
ce qui le ferait remonter à la fin du x° siècle, peu de temps
après la fin des invasions normandes.

M. de la Borderie, dans une excellente notice sur le
Pedro 2, résume quelques documents anciens relatifs aux

1. Armorial général ras, de 4098.
2. Semaine 1kIIieuse de tiennes, 'sU, 400. - Revue de 8reiagne et de Vendée,

X%IX, 1H8.
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droits du prieur du Pertre et des hommes de son fief dans la

forét et les vastes landes du Pertre; nous reproduisons ici

cette étude
« La forêt du Pertre, qui couvre aujourd'hui mille deux

cent cinquante hectares, était jadis bien plus étendue. Ainsi,
le bois de la Branchette, eu Argentré, en faisait au XW° siècle
partie sans solution de continuité. Du côté du Nord elle mon-
tait, vers le milieu du xi° siècle, non-seulement dans la pa-
roisse de Bréal, mais même jusqu'à celle d'Erbrée et à ta rive
gauche du ruisseau de Vilaine, du côté du village du Raflai.

« Du xt° au xii0 siècle, ce grand canton de bois et de
landes qui embrassait les trois paroisses actuelles de Bréal,
du Pertre, de Mondevert et une partie d'Argentré, semble
avait formé entre la Rretagno.otte.Maine une sorte de marche
commune possédée en indivis par les sires de Lavai et de
Vitré.

« Chacun de ces seigneurs entretenait un nombre égal d'of-
Ilciers pour la conservation de ce domaine, et ces officiers
étaient souvent en conflit avec le prieur du Peflre, au sujet
des droits d'usage prétendus par celui-ci et par les hommes
de son fief dans les landes et la forêt. Ces conflits commen-
çaient par des procès et allaient souvent jusqu'aux voies do
fait. Vers la fin du %,10 siècle, entre autres, la situation était
devenue à cet égard si troublée et si Mcbeusc, que de part et
d'autre on éprouva le besoin d'y mettre fin par une transac-
tion précise dont voici les principales clauses

« Les sires de Lavai et de Vitré, comme seigneurs supé-
rieurs du fief du prieuré, devaient garder les hommes de cc
fief et leurs biens, c'est-à-dire pourvoir à la défense de leur
terre si elle était attaquée par un ennemi quelconque; eu re-
tour de cette protection, il fut stipulé que les vassaux du
prieur paieraient chaque année à ces deux seigneurs une
rente do 40 liv. monnaie d'Anjou (environ 4,000 (r. de nos
jours), et donneraient la nourriture à leurs chiens quand ils
viendraient de cc côté chasser dans la forêt.
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Moyennant ces redevances, le prieur et ses hommes furent
confirmés dans la jouissance de leurs droits d'usage, réelle-
ment fort étendus. Ainsi, ils pouvaient mettre en prairie les
parties do landes du Pertre qui s'y prètaient le mieux; il
pouvaient prendre dans la forét tout le bois qui liur était né-
cessaire, soit pour constructions, soit pour chauffage, soit
même pour tout autre objet, à la seule condition d'en user
eux-méines et de n'en point vendre. Certains quartiers do la
forét défendus par des clôtures, et que l'on nommait des
brcils, étaient seuls exceptés de ce droit d'usage, savoir les
breil8 ou bileux appelés Lingan, Vanereul, Emingé, Noirlou,
les Coudrtaux, le breil de Bréal et le breil Josseaume. Les
usagers n'y pouvaient rien prendre sans la permission do l'un

_des forestiers-du-sire de-I4av-l-o;a-4u-baron leVitré:
« Dans ta forêt, comme dans les landes, le prieur et ses

hommes avaient droit de faire paltre, sans rien payer, tous
leurs bestiaux; ils pouvaient mémo envoyer leurs porcs à la
glandée, le prieur sans rien payer du tout, ses hommes en
payant seulement par an (comme dit un acte du xv siècle),

pour chascun porc trois deniers, pour chascun rnarsoleau
un denier obole, "t les allaitons no éoibvont rien .

« Ces droits d'usage se maintinrent longtemps sans chan-
gement notable. On les retrouve décrits presque en m * mes
termes dans un aveu du prieur du Pertre au baron de Vitré,
en l'an 1532, avec quelques renseignements additionnels qui
ne sont pas sans intérét. Mnsi l'on y voit qu'outre son chatte,
I age ordinaire, le prieur doibi avoir chascun an son tizon
(de Nol), savoir un chcsne ou fouteau; » - que u les hommes
dudit prieur, quand ils veulent édifier, sont en bonne pesses-
sion d'avoir trois chesnes ès usages de la forét du Pedro, pour
bastir eu la juridiction et fief du prieur; ' et, enfila, que
l'obligation de nourrir à certains jours les chiens du seigneur

1. (J» apcta marsoka» un porc iO nu mois de mars Mahal, el allaitons les
pouFceau* hO» hOVt.
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s'était changée en o ta somme de 21 souk de rente, appelée
le past des chiens, qui se paient au sieur de Cornaisse, à cause
de la garde des chiens, » dont il était chargé.

Le prieur du Pente avait haute justice dans tout sou fief,

qui était considérable. Son domaine n'était pas moins impor-

tant; on y trouvait, entre autres, en 152, jusqu'à cinq

étangs, savoir les étangs de Bicherou, de Couriot, de la Pé-

cotière; de la Triballe et de ta Muserle'.
En 1790, le dernier prieur, Joseph Le Royer do Forges,

jouissait encore d'une maison prioralo avec son pourpris 2 -

tic deux métairies, - d'un moulin à eau avec son étang, -

d'un moulin à vent, - des grosses et menues turnes du Paire,
- de quelques dimes à Saint-Cyr, au Maine et à Saint-Péan,

-eii Anjou,- dcscen t44r0ibseigneuriaux. attacbésauJi
du prieuré, - d'une juridiction seigneuriale avec haute jus-
lice, etc. Le total des revenus do ce prieuré était de 4,170 liv.,

mais il y avait des charges qui le réduisaient beaucoup, telles
que l'acquit de neuf messes par semaine dues par le prieur,
cinq en l'église du Pente, deux en celle de 'Saint-Péan et au-

tant en c2Ile de Saint-Cyr, - quelques rentes de grains dues

à l'abbaye de ta Ro et à la collégiale de Vitré, - 817 liv, de

déclines, etc., etc. 3

PRIEURS nu ['mu e).

Alain do Cociiij, cardinal et archevêque d'Avignon, évêque do
Dol, etc. (139), + Home, 1474.

IknoU Le Rous rendit aven au baron do Vitré en 453.

I. M. de ta Bordeile, toeo .!ilato. - Eu 1681, Io pieuté du Pedro cosistail en
troLa métairies, dites Sous.Ie.Houeg, la Cbausst'o et Guinefullo; -- les quatre étangs
de Diderot), CouioI, la l't'ttitrc et la Teiballe; - le moulin t eau de aicberot,, -

Io moulin vent de Clernu.nt, - tes pris du Vivier et du Muet, etc. (DM«. du 10
baroufs de Miré.)

2. Le logis Moral était situé auprs de l'église paroissiale, Is oit se trouve aujour•
d%ul te pres!1re r&ennncnl construit.

3. Ardt. dép. 4ilk-d. )il., 90, 33; 1 V, 28.
A. Ibeg. des (nstn. ceci, de l'érIcAd de 1kner. - Areh. dép. d'1i1eehViI. - blet. do

t» tlOttfStt, etc.
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Jean Le Melaier, seigneur du Bois-Gebbert (195).
N... Pyol (vers 4607).
Gabriel-Philippe de Froulay, fils de Rend do Froulay, comte do

'Fessé, et do Marie d'Escoubleau, abbé de Sainte-Croix d'Angles,
doyen de Saint-Émilion, évoque d'tvrancbes, etc.; + 1689.

Louis de Froulay, neveu du précédent, fils de Charles comte de
Froulay et d'Angélique de Daudéan, chevalier de Malte et comman-
deur de Couleurs, résigna le Pedro en 1701; + 4 juillet 1730.

Charles-Louis de 1'roulay, fils de Philippe comte de Froulay et
de Marie-Anne de Mégaudais, clerc tonsuré du Mans, fut pourvu le
40 décembre 1704. Devenu évêque du Mans et abbé de Saint-Maur-
sur-Loire, puis do Saint-Pierre-de-la-Couture, il résigna le Peilre
en faveur de son frère, qui suit.

Louis-Gabriel de Froulay, clerc tonsuré du Mans, prit posses-
sion, le 15 mars 1727, do l'église paroissiale et du manoir prierai
du Porire. Il devint chevalier do Saint-Jean de Jérusalem, com-
mandeur de Chantereine, Nantes et Nancy, etc., et résigna vu 4734 ;.
+ 4466.

Joseph-Philippe Le Royer de Forges, recteur do Dourgueuf-en-
Forét, au diocèse du Mans, pourvu en 1731, prit possession l'année
suivante; il devint abbé de Valmout vers 1773 et conserva le
prieuré du Paire jusqu'en 1790.

20 Pont-Remy (Saint-Biaise de).

Sur le bord de la route tic Fougères Lavai, et une pe-
tite distance du bourg de Dompierro-du-Chemin, on rencon-
trait naguères une petite chapelle dédiée ù saint Plaise, et qui
était avant la Révolution le titre d'un prieuré dépendant de
l'abbaye de Saint-Jouin de Marne.

L'époque et les circonstances de sa fondation nous sont
égaiement inconnues, et le pins ancien titre le concernant que
nous possédions est de 1621 C'est un acte d'investiture don-
née à Laurent par Pierre Cornulier, évéque de Rennes.
La chapdle y est désignée sous le nom de Capella Sancti
lilasii alias priorutus de Pont-Rommy in capella de S. Blaise
infra limites paru/tire de Patio Petri (sic) 1, Dans les actes
français, il est généralement désigné sous le nom do prieuré

1. .trcFl. dip. d'IIt-et.îlt., 9 G, Il.
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de Pont-Remy-Saint-Blaise; ce nom de Pont-Remy est sans
doute celui du pont sur b Cantacho, prés duquel il est situé
et qu'il lui a emprunté . »

Vers 1730, le prieuré de Pont-Remy fut cédé par les reli-
gieux de Saint-Jouin de Marne à leurs confrères les moimes
de Sain t-Melaine de Rennes, nous ne savons pourquoi; ces
derniers firent de Po r t . ' my une annexe de leur prieuré de
Beauchesue, en Brie, et à partir de cette époque le 'Ume titu-
laire posséda en commende les deux bénéfices jusqu'en 1790.

Le prieuré de Pont-Remy consistait en la chapelle Saint-
Biaise, tellement ruinée en 1723 que les deux messes qu'y
(levait le prieur se disaient alors à l'église paroissiale de
ftompierrc-du-Chemin 2 ; cet état de choses dura jusqu'à l'é-

uedc la R otution;--en-la- métairie du Prieurés CODW-

nant 3 journaux do terres labourables, - et en un bois
taillis.

En 1790, le maire de Dompieri'e déclara que le prieuré de
Pont-Remy valait 500 liv. de rente, mais il n'était réellement
affermé que 300 liv., plus l'acquit des chargés, consistant sur-
tout en 60 (iv, pour les honoraires do messes et en 32 liv. de
rente seigneuriale duc au seigneur des Ilurlières .

PRIEURS DE PONT-liEux .

Maed Rabin, prdtre et subeuré au Peflro (4538).
Pierre Valide mourut vers 4625.
Alain Lourent, prtro de Bennes, pourvu pas' l'abbé de Saint-

Jouin tic Marne le 22 mai 4625.
Gilles Odesping, chanoine de Rennes, résigna Pont-Remy on

4030 en faveur du suivant.
Jacques Dreux, chanoine théologal de Bennes et plus tard vicaire

général do ce diocèse, prit possession du prieuré le 41 septembre
4639.

4. M. MauittC, Notices tILtS. sur tes paroisses des cantons de Fougères.
2. Les débris de cette chapelle n'ont CId toutefois rasés qu'en 184.
3. Ardt. tUp. d'1IIe .e14'jI., I V, 27.
4. aeg. des insinuai. ceci, de Ett*M de Renne'. - Are& dép. d'IIk.ei4U, tic.
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Nicolas-Michel Maréchal résigna en 1701.
Gabriel Papillon, clerc de Paris, pourvu te 44 aotit 4701, devint

chanoine du Saint-Sépulcre et résigna en 1723.
Jean mmmc, recteur de flompierre-du-Chemin, prit possession

k 20 juillet 1723.
Elzéar-François des Achards de k Baume, évéque d'Halicar-

nasse et prévôt d'Avignon, demeurant à Borne, fut pourvu eu 1730
du prieuré de Beauchesne et en 1732 de celui de Pont-Remy; il prit
possession de celui-ci, par procuration, te 23 juin 1732, et résigna
les deux bénéfices en 1737.

Joseph-Craspin des Achards de la Baume, coadjuteur à la pré-
vôté d'Avignon, fut pourvu en 1738 des deux prieurés de Beau-
chesue et do Pont-Remy, qui restèrent unis jusqu'à leur extinction
en 1790'.

VI. .- ADB AVE 0E NOTRE-DAME D'EVRO?i.

Cette abbaye fut (ondée au vit e siècle, dans le diocèse du
Mans, par l'évique Uadouin, et subsista jusqu'en 1790.

Laiynelel (Saint-Martin (le).

« D'azur au chef emmanché d'or ? .

L'ancienne église paroissiale de Laiguetet s'appelait au
xi0 siècle Saint-Martin-du-Bois et se trouvait au point culmi-
nant de la forèt de Fougères, dans le canton qu'on nomme
encore Saint-Martin .

Après la mort de Main son père, Raoul, seigneur de Fou-
gères, et Adélaïde sa mère, disposèrent de cette église, n cc.

clesirnn Saadi MarUui de Bosco, en faveur de l'abbaye
d'Évron, t laquelle ils donnèrent en mémo temps la moitié
des oblations, des prémices et des dunes de toute la pa-
roisse.

Quelques années après, continue M. Maupilté ils trou-

1. Voy. Prieurs do Veet,ehe,ne, p. 7.
2. Aiomrioi géuéroi eu. de 1698.

3. oy. l ' intéressante notice de M. Maupiilé utjr les Paroisses ries cillions do roto
911es, 63.
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vèrent convenable de déplacer cette église et dé la transférer
sur un autre point de la paroisse, dans un cimetière qui y
existait, et que l'on désignait sous le nom de I'Aignelet, u ira
cimrSerio quod Agnellus dicitur, »

La nouvelle église construite, les fondateurs lui transfé-
rèrent tous les droits et privilèges de la première, augmen-
tèrent même son patrimoine de la terre de la Bellaudière, de
divers autres droits et redevances; et l'ayant ainsi richement
dotée, ils la remirent, comme elle, aux mains des religieux
d'Évroo. Dès lors, le surnom de Saint-Martin-du-Bois n'avait
plus (le raison d'être, et on le remplaça par celui de l'Aigne.'
let, nom du cimetière dans lequeL la nouvelle église était
construite.

Dès le commçneement, !es seigneurs do la paroisse se
montrèrent empressés à marcher sur les tracs di -à-erg-lie -ut -
et de la dame de Fougères, et vinrent par leurs libéralités et
leurs largesses ajouter à la prospérité du nouvel établissement.

« Ou cite entre autres les noms do Marquier et do Gauthier,
qui tirent don aux religieux d'une terre attenant au cimetière,
et sur laquelle ceux-ci bâtirent leur prieuré, se réservant seu-
lement une rente censive de 2 sous 2 deniers, qui devait lent'
être payée chaque année au jour de la fête de saint Remy. D

Les propriétaires du moulin du Hallay leur donnèrent éga-
lement la moitié de leur moulin; et un peu plus tard, l'un
d'eux, Hugues de Malhaire, à son entrée en religion dans
leur monastère, leur lit don d'une autre terre nommée lo
Rocher, qui était également très-rapprochée du cimetière.

La participation commune de Raoul et d'Adélaïde à ces
divers évènements permet d'en déterminer la date d'une ma-
nière assez précise. Le premier, en effet, ayant pris possession
d la terre de Fougères à la mort de son père, arrivée vers
1074, et la seconde étant décédée elle-même vers 1084, ils
durent nécessairement s'accomplir dans l'intervalle des dix
années qui s'écoulèrent entre l'avènement do l'un et la mort
de l'autre.
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En 1164, Étienne, évêque de Rennes, accorda à Odon,
abbé d'lvron, la présentation du recteur de Laiguelet, et il
le confirma dans la possession de l'église de celle paroisse,

eleclionem e: presentacionem prsbyteri Sancti Martini de
Agniculo et ipsam ecclesiam t . »

La cure de Laignelet est restée, jusqu'à l'époque de la
Révolution, dans la dépendance de l'abbaye d'lvron; mais les
religieux avaient depuis longtemps abandonné leur prieuré.
Dès la fin du xvi0 siècle il avait été réuni au prieuré de Saint-
Pavace, autre bénéfice d'Évron, situé dans un faubourg du
Mans.

-
possédait encore un manoir prioral, un pourpris et une grange
à Laignelet même; - le fief du Bourg, en Laignelet, et celui
de la Ilellaudière, en Fleurigné; - quelques dimes en Fleuri.
gué, Melté et Laignelet. Mais la plus grande partie du prieuré
do Laignelet fut aliénée avec le fief de la Bellaudièro en 1569;
en sorte qu'en 1676, Jacques d'lléricouart, prieur de Saint-
Pavace et de Laignelet, n'avait plus chez nous d'autres reve-
nus que le tiers des grosses Mmes de Laignelet et de Mené
et deux traits de dlmes dans la paroisse de Fleurigué le
trait de la Bellaudière, dans lequel il recueillait la moitié des
grosses "mes, elle trait des Communs, comprenant les fiels
de Laignelet, de la Pichonnale, de la llesnardière, de la

Touche et de l'Épine, dans lequel il recueillait suivant lu-
sage 2.

VII. - ABBAYE DE POTLEVOY.

L'abbaye de Notre-Dame de Pontlevoy fut fondée en 1031
par Gilduin, dans le diocèse de Chartres; elle fit partie du
diocèse de ibis lorsque cc dernier fut créé, en 1697, et sa
mense abbatiale fut même unie à l'évêché do Blois eu 1730.

1. Cart. Ero»., 8.
2. M. !Roupillé, taro tifato.
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Igné (Saine-Pierre d').

a 11e gueules à hi croix d'or 1. »

« H n'est fait mention du prieuré d'igné que dans les pre-
mières années du xii' siècle; mais depuis quelque temps déjà
l'abbaye de Pontlevoy était en possession de biens considé-
rables dans les environs de Fougères. Nous voyons, en effet,
vers l'an 1080, liildebert, abbé de Ponilevoy, venir visiter les
lieux dépendant de son monastère et procéder en instance
devant la cour de Raoul I", seigneur de Fougères, pour se

faire !titue iSedC Lécousse et ses dépendances, qui lui
avaient été enlevées par lehértas1û 1ô ateur;Ccdona-' -
leur était un nommé Morand, qui avait été revètu de la di-
gnité de doyen et qui, plus tard, était entré dans le cloitre,
sans doute l'abbaye de Ponttevoy, car c'était lOI'S de sa prise

d'habit qu'il avait donné aux moines de ce couvent l'église en
question 2 n

u li n'est pas sans importance, dit encore M. Maupiflé, do
remarquer que, dans les actes concernant te prieuré d'igné
qui sont parvenus jusqu'à nous, il n'existe aucune trace do
donation d'église autre que celle de Lécousse; d'où il nous
est permis de tirer une assez forte présomption qu'à l'époque
de cette donation l'église de Saint-Pierre d'igné n'existais pas,
et que c'est aux religieux que nous devons attribuer sa fon-
dation.

'u D'ailleurs, la notice mémo que les moines ont rédigée
pour conserver ce souvenir semble confirmer noire sentiment;
car, indépendamment du silence absolu qu'elle garde sur le
prieuré d'igné et sur le prieur, qui n'aurait pas manqué de
figurer dans 1a circonstance, elle parle de la maison qui avait
été donnée par Morand et qu'avait retirée te frère de ce der.

1. Armorial général ms. de 1098.
2. M. Meupilia, &9LUr paroissial ma. da MS-léonard 48 Fougères.
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nier. Il est bien difficile de ne pas reconnaltre dans cette
maison le berceau du prieuré d'igné. »

C'est donc sur le territoire de Lécoasse, et très-probable..
ment dans cette maison donnée par Morand au village d'igné,
que les moines de Pontlevoy fondèrent un prieuré à la dota-
tion duquel ils affectèrent tous les biens qu'ils possédaient ou
qu'ils possèderaient un jour dans les environs de Fougères.
Ce prieuré même semble avoir été conventuel et destiné à

recevoir les femmes aussi bien que les hommes, puisque dans
les dernières années du xi' siècle nous voyons un chevalier,
nommé Otry, donner aux religieux de Ponllevoy 4 journaux

dJerej»ntigu&aergerÀcsmoincs,à1'occasion do l'en.
'rée en religion do sa mère dans la maison d'igné, panda
mater ipsius jacta fuit wonacha in domo Inch. - Herbert,
évêque de Rennes de 1184 à 1199, approuva cette donation'.

Cependant la paroisse de Lécousse fut démembrée et donna
naissance aux paroisses de Saint-Léonard de Fougères et do
huilé', l'église du prieuré de Saint-Pierre d'igné devint elle-
même paroissiale en même temps que Saint-Léonard, et reçut
une juridiction qui semble s'être étendue sur tout le territoire
compris plus tard dans cette paroisse, et qui était en dehors
de l'enceinte de la ville. Cette disposition avait été prise, sans
aucun doute, en considération des habitants, auxquels la dis-
tance rendait l'accès de l'église de Lécousse fort difficile, et
les exigences de la garde et de la sûreté tic la ville celui do
l'église Saint-Léonard impossible en certaines cireonstancs.

En 1466, Jean, abbé de Pontievoy, lit, à l'instigation

d'Étienne, évêque de Rennes, un accord avec Martin, prêtre

d'igné, curn Marlino Ignelensi sacerdote, qui partageait les

revenus d'igné avec les moines de ce petit monastère, cum
Igueiensts cr1103 vwizachis 2, D

En 4292, Pierre, religieux de Poutievoy, était prieur d'igné.

4. M. MupiIl, NoUu* Mt. sur tes profondes mutons d8 à'0U3h(S, 420.
2. Uia chr1Uiaiu. %JJI.
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La paroisse d'igné parait avoir subsisté autant de temps
que les religieux habitèrent leur prieuré; mais lorsqu'ils eu-
rent uni celui-ci à la mense abbatiale de Ponlievoy, ils incor-
porèrent la paroisse d'igné à celle de Saint-Léonard de Fou-
gères et se contentèrent de faire desservir par un chapelain
l'église do Saint-Pierre d'igné'.

Cette église elle-mème tombant en ruines, les religieux
firent construire une chapelle vers le commencement du
xvii0 siècle; elle fut desservie jusqu'à l'époque de ta Révolu-
tion par nui prétre attaché à l'église de Saint-Léonard avec le
titre de curé ou de vicaire d'igné. Tous les dimanches, ce

prlteistJamesseetyprècbait; les moines de Pontie.

voy y faisaient, en outre, dire tro-ii-t-n--eii-es-dis- fu-iidation

chaque semaine.
Le Saint-Sacrement était conservé dans cette chapelle 1 ainsi

que les saintes huiles pour l'administration du sacrement de
l'Extréme-Onction. Eu 132, il est fait mention do la confré-
rie de Saint-Pierre d'igné. Enfin, cette chapelle avait son
cimetière particulier, qui servait à l'inhumation de toutes les
personnes qui décédaient dans l'étendue de sa circonscrip•
Lion 2

En le prieuré d'igné était déjà uni à la mense con-
ventuelle de Pontievoy depuis plus de deux cents ans; aussi
ce fut les religieux qui rendirent eux-mémes à cette époque
aveu au roi pour ce bénéfice.

Les moines possédaient alors la chapelle Saint-Pierre d'igné
et la maison prioralo, sises en Saint-Léonard de Fougères,
avec un jardin, dit jardin Saint-Jean, une grange, des ver-
gers, des prés, etc. (environ 20 journaux do terre en 1070);
- un droit de basse justice dans le fief du Bourg de Lé-
cousse, exercée au bourg d'igné; - plusieurs maisons dans
la ville de Fougères et plusieurs héritages au bourg de Lé-

1. Notices hisi, sur It, moisira cks (dotant de Fougères.
2. ta 'bielle du prieuré d'Igné etisto encore au sillage de ce eon1 mais «cula-

risée; cite scsi do lieu do diargr.



POULL DISTORIQVB

couse; - les deux tiers des dunes do Lécousse; - un tiers
des dimes de Mellé; - la moitié des dunes de Saint-Léo-
nard' - et O mines de blé sur celles do lleucê 2

Le 7 septembre 1595, les Bénédictins de Ponilevoy affer-
mèrent tout leur prieuré d'1gu, moyennant 260 écus par au,
à Perronnelle d'Erbréo, veuve de Michel Le L imonier, sieur
de la 1ache.

2ntln, en 1790, tes revenus de ce prieuré furent évalués
1,432 liv. 15 s. de rente .

VIII. - ABBAYE DE SAINT-AlDIN D'ANGERS.

Celle abbaye fut fondée à Angers au vile siècle par te roi
Childebert et par saint Germain, é'que de Paris. Son dernier
abbé en 1790, sorti du diocèse de Rennes, étau Jean .Haplistc
du Pkssix d'Argentré, évtque de Séei.

Lu CeIIc.Guerchoi.c /Saint-Merlin 1e).

Pendant que Girard gouvernail l'abbaye do Saint-Aubin
d'Angers, de l'an 1082 A 1100, un noninn Zacharie, fils do
Fromont, vicaire do la seigneurie de Craon, possédait par Uri.
10go une église appelée ta Celle, construite en l'honneur ito
saint Martin, ecclesiani qute voeaftsr cellula couslruelaus in
honore Saucli Martini. Pour assurer le salut de son nie et
celui des (mes do sa femme Ilavoise, de son père Froment,
de Berthe sa mère et de Normand le Vicaire, son neveu,
Zacharie donna aux moines de Saint-Aubin cette église de
la Celle avec tous ses revenus, tels quo les oblations et les
droits de baptémes et de sépultures; il leur donna aussi la

t. Dan, leur tWetaratiot de iG7, ira reltgieua Je Ponlietoy mrntionnrent qu'ils
avalent o le droit do jouir du total desdites dune, cl celui do présenter le recteur do
ladite paroisse de Saint.lonard, quoiqu'on les ail frustres de cci droit, dont t!, foot
r#ier,alion etprcioe pour te pourvoir.

2. liidarotioo, de ia t icr..
3. Ares. clip. d'U1eS. l4S.



1)5 aENNS.

	

577

dilue qui en dépendait, sauf une portion cédée par lui anté-
rieurement. A ces dons, le généreux bienfaiteur ajouta une
maison construite auprès de l'église, un arpent de vigne, un
arpent de pré, un champ devant la porte de cette église, un
jardin voisin de celte-ci, une autre maison construit à côté,
et la moitié d'un moulin pour entretenir te luminaire du
temple; il ajouta encore 4 deniers, à prendre sur le cens du
village de la Celle, payables le Jeudi-Saint, et destinés t l'a-
chat d'un cierge pascal; enfin, il compléta sa donation en
cédant aux moines la moitié de son droit seigneurial sur les
bommes de la Celle.

Zacharie lit tous ces dons le jour do Saint-Jean-Baptiste,
te etottre -du-monastère e-iii', 4. il en -in.-. - -

%Mit l'abbé Girard au moyen de son couteau, en présence
d'Aveniin, prétro to la Celle, qui l'avait engagé à faire cette
bonne action.

Zacharie et l'abbé Girard vinrent alors à la Celle, et ren-
contrèrent sur leur chemin Robert, neveu du pieux donateur
et frère do Normand le Vicaire. Ce Robert s'empressa d'ap-
prouver ce qu'avait fait son oncle et promit à l'abbé Girard de
défendre ses intérêts contre tous ceux qui lui chercheraient
noise. Arrivé à la Celle, Zactiarie remit lui-même l'église de
Saint-Martin à Girard es à ses moines, en présence do Man-
nec, fils de Renault, seigneur de Craon, cl de plusieurs autres
seigneurs.

Cependant Guillaume, seigneur de la Guerche, ayant appris
la présence de l'abbé de Saint-Aubin f* la Celle, s'empressa
d'y venir le trouver; et là il confirma toutes les donations
faites à Girard dans les fiefs dépendant de sa seigneurie.

Quelques jou'rs après, Zacharie étant allé à Angora, renou-
vela son don dans l'abbaye de Saint-Aubin et en déposa la
charte sur l'autel de ce monastère. Par reconnaissance, les
religieux lui accordèrent ainsi qu'à ses parents, dénommés
dans l'acte de donation, le suffrage de leurs prières, et s'obli-
gèrent à faire l'anniversaire de Zacharie et de sa femme après

1. II.
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leur mort; de plus, ils promirent de célébrer pour eux deux
messes chaque semaine; enfin, ils s'engagèrent à recevoir à
Saint-Aubin Zacharie et Aventin, prêtre de la Celle, s'ils von-
laient se faire moines, et à ensevelir honorablement le même
Zacharie s'il mourait dans le monde.

D'autres personnes voulurent coopérer à la fondation du
prieuré de la Celle-Guerchoise ainsi, toute une famille,
dont nous ne connaissons que deux membres, André et
Ingelbert, sou fils, donna aux moines une portion de turne
qu'elle percevait à la Celle, 12 journaux do terre, un petit
jardin, i deniers de rente sur la terre du prêtre Aventin,
et enfin 4 deniers des 9 que les moines devaient lui payer
chaque -aunée, à-cause- docoqu'iLs possédaient-dans un--
fief lui appartenant. Les témoins de ces donations furent
le prêtre Aventin, Zacharie, fils de Fronton', et Guy de la
Celle.

	

2

Ainsi fut fondé le prieuré do la Celle'.Guerchoiso, aux en-
virons de l'an 1100.

Plus tard, en 1172, Robert le Vicaire, fils ou neveu de
Zacharie, voulut exiger certaines redevances des moines de
la Celle; mais, revenu à de meilleurs sentiments, il se rendit
à Saint-Aubin et se désista do toutes ses prétentions entre
les mains de l'abbé Guillaume, déposant, pour gage, son btton
sur l'autel. Par gratitude, les religieux donnèrent fOL) sols à
ce seigneur, et Étienne, év&jue tic Rennes, aussi bien quo
Geffroy de Pouencé, seigneur de la Guerche, s'empressèrent
de ratifier celte transaction.

Enfin, eu 1204 le prieuré do la Celle devint une véritable
seigneurie. A cette époque, en effet, Guillaume de Pouencé,
seigneur de la Guerclie, céda au prieur et aux moines de la
Celle tous les droits tic la juridiction seigneuriale qu'il exer-
çait sur eux et sur leurs hommes dans les paroisses do la
Celle-Guerchoise et de Domalain; il no se réserva que la
connaissance des trois grands crimes de rapt, meurtre et
ends. A partir de cette époque, les prieurs de la Celle furent
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fout à la fois seigneurs temporels et spirituels de cette pa-
roisse t

Le prieuré de la Celle tomba en commende dès le Iv e siècle,
car Antoine Paltavicini, cardinal tic Sainte-Anastasie, le pos-
sédait vers 1491; mais au Xvfle il était uni à ta cure du lieu,
puisque Denis Le Blanc prit possession dès 16O1 des deux
bénéfices, prieuré et cure do la Celte 2 Cette union dura jus-
qu'au moment de la Révolution.

Le 5 juillet 1679, Louis Couffin rendit aveu au roi pour
son prieuré-cure de la Celle-Gucrclioise. On voit par cet acte
quo ce btiitflcc se composait alors de ce qui suit

« La maison priorale, avec cours, jardins et vergers 3, située
près tin timetière où est planté le poteau., ariuoridjlesarrnes
du prieur, auquel pilori est attaché le collier pour punir les
délinquants; - la préc du Prieuré, contenant trois humées;
- la métairie tic l'Abbaye, avec toutes ses pièces de terre;
- plusieurs jardins; - un moulin à veut; - un droit do
justice muni modo dans tes paroisses de la Celle, Rannéo,
IJomalain et Chelun; un droit de bouteillage; - quelques
rentes dues par les habitants du fief du Prieuré et par te sei-
gneur de Gennes; - enfin, les turnes de toutes sortes de la
paroisse de la Celte et le tiers des dîmes des paroisses do
Domatain cl de Chclun .

En 1709, François Pelletier, prieur-recteur do la Celle,
déclara que son bénéfice valait, toutes charges déduites,
1,400 liv. de revenu net 5.

1. TOtJi te. dI.II, qui hC4iCOI OUI CIT3U3 di liiCci tIC Sainl. Aubin t'An,'s
onslysée par Carin dans sou nt. ms. de la Gambe.

3. Mole de M. l'ellè

	

v jatIotc,.
3. C'est le pi b)IUe actuel.
I. Auh. iif1û., P. 1707.
3. Areh. dip. d'Ifk.et.Iif., 1 V, 2.
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IX. - ABBAYE DE SAINT.NICOLAS D'ANGERS.

Cette abbaye fut fondée, vers l'an 1020, dans un faubourg
d'Angers, par Foulques Nerra, comte d'Anjou; elle subsista
jusqu'en 1790.

Sain t.Pern.

Vers l'an 109, dit M. de la Borderie', un chevalier du
nom de GWrmarhoc et sa femme, appelée Ilotruce, don-
nèrent à l'abbaye tic Saint-Nicolas d'Angers l'église de
Saint-Peru, u eceksiauz Swtcti Palerui, n avec un terrain
tout à l'entour clos par des fossés et qui, - bien qu'on
ne lui en donne pas le nom explicitement, - devait ore
un de ces cimetières (le grande étendue où, sous l'égide sa-
crée du droit d'asile, les vivants venaient souvent habiter et
prendre un refuge contre tes entreprises de la force. Guir-
rnarlioc donna, en outre, à Saint-Nicolas une terre considé-
rable, de ta contenance de deux charmées et demie (soit an
moins 43 5 4 hectares). Mais il stipula que si quelqu'un de
ses vassaux allait s'établir sur la terre des moines et faisait
tic quelque dommage à son seigneur, les moines appelle-
raient cc vassal devant leur juridiction et l'obligeraient à ré-
parer dommage. Que s'ils n'étaient pas assez forts pour l'y
contraindre, alors ils commenceraient par lui interdire d'ha-
biter dans leur clos, c'est-5-dire dans le terrain clos de fossés
attenant à l'église; puis ils laisseraient le seigneur de Saint-
l'erii, c'est-à-dire Guirmarboc, se faire justice lui-mémo.

Quelque temps après cette donation, l'abbé do Saint-
Nicolas d'Angers, appelé Arrauti, vint en Bretagne et passa
les tètes de Noël à Saint-Per ii. La présence de ce prélat fut
un évènement pour le pays Guirinarlioc, ses chevaliers,
toute sa famille et la vicomtesse de Dol clleiuéiuc, mère do

1. Sei'ic IUti9iust do Roules, S, 231.
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Biwalton, sire de Combour, se rendirent à Saint-Pcrn pour
assister aux offices célébrés solennellement par l'abbé. Les
deux premiers jours de celle grande fête furent exclusive-
ment donnés à la piété, mais, le troisième, Guirmarboc vint
rendre visite à l'abbé, logé au prieuré, et, séduit par son amé-
nité, il ajouta à sa première donation un trait de dime, une
place à bâtir moulin dans une roseraie et la moitié du produit
de ses propres pêcheries. H déposa lui-même sur l'autel do
Saint-Pan la charte qui contenait celte donation.

C'est l'intervention d'Arrauti qui nous permet d'assigner
à tous ces faits une date approximative, sans que l'on con-
naisse exactement le commencement et la fin de son abbatial;

seulement qu'il était abbé de Saint-Nicolas en 1062,
qu'en 1010 il ne l'était pas eicié;itù'ilïifl'tafl -phis cir
107$. H y a donc lieu de placer environ le milieu du x° siècle
cette fondation du prieuré de Saint-Pm, où se trouve aussi
la plus ancienne mention de la paroisse. - Ce qui confirme

celle date, c'est qu'on voit Joscelin de Dinan, qui vivait en
1010, abandonner au nouveau prieuré les dimes qu'il possé-

dait sur les terres données à cette maison fliwallon, son
frère, agit do la même façon envers les religieux de Saint-
Peru .

« Quelques années après, quand Guirmarhoe se sentit sur
le point de mourir, il ordonna d'apporter après sa mort sou
corps à Saint-Pern, pour y être inhumé dans l'église dont il
était te bienfaiteur, ce qui fut fait.

« H laissait deux Mu, Ginguenon et 'trient, qui no suivirent
pas d'abord ses pieux exemnies et molestèrent les moines au

point de les contraindre à quitter le prieuré. Au bout de plu-
sieurs années, ils finirent pourtant par reconnaltre leurs torts,
rappeler tes moines et les rétablir dans tous leurs droits, en
y ajoutant encore, elles assurant de leur spéciale protection.
En effet, un bourg s'était construit autour de l'église du

I. D. Mnrc', Praire, d luie de 1Jrl., I 120.
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prieuré, et dans ce bourg logeaient, entre autres, des vas-
saut de Ginguenou et de Orient, qui parfois no ménageaient
pas les moines. U fut arrèté que ceux-ci pourraient les tra-
duire devant leur propre juridiction pour les forcer à réparer
te tort qu'ils auraient fait, mais si ces vassaux refusaient par
arrogance d'obéir à ta citation des moines, ceux-ci pourraient
recourir au seigneur do Saint-Pm, qui contraindrait les ré-
calcitrants à se présenter devant la justice du prieur et à y
obéir. - Celte convention et ce rétablissement tics moines
dans le prieuré de Saint-Peru eurent lieu au temps d'Hamon,
qui n'était pas encore abbé de Saint-Nicolas d'Angers en 1062,
qui l'était en 1074 et en 1079 et ne l'était plus en 1080; on
peut donc placer ces faits vers 1070.
--- -Sous l'ohM Noi4 t r-d!!amon, quuvc
l'abbaye do 1080 à 1099, le prieuré de Saint-Peru acquit en
celte paroisse un moulin dans des circonstances qui méritent
d'être rapportées. Un chevalier, Guillaume Gi'aunaît, se trou-
vant à court d'argent, avait emprunté des moines une somme
de 21 sols (au moins 300 fr. d'aujourd'hui), leur donnant en
gage les droits qu'il avait sur le revenu de cc moulin. Ce
Guillaume avait un frère appelé Téliawl, qui, au moment oit
toute la Franco s'ébranlait pour aller délivrer le tombeau du
Christ, se sentit gagné lui-mème par ce mouvement, prit
la cuis et se prépara à partir pour la Terre-Sainte. Mais
pour ce voyage il fallait de l'argent, cl Tébauti n'en avait
point. Mais, comme il avait des terres, il résolut ou tic les
céder à son frère, si celui-ci voulait lui donner do l'argent,
ou, si son frère refusait, de les vendre au premier acheteur
qui su présenterait.

Guillaume Grannari tint à conserver l'héritage paternel,
cl pour fournir à son frère la somme qu'il demandait, il ven-
dit aux moines le moulin dont on a déjà parlé, ou Plutôt la
portion qu'il possédait dans le revenu de cc moulin, car il
n'en était rias seul propriétaire. Des 21 sols jadis empruntés
par lui aux moines, il n'en devait puis que 91; les moines
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l'en tinrent quitte et lui donnèrent, eu outre, 39 sols; ainsi,
celte portion du moulin leur coûta 60 sols, - et malgré l'in-
certitude qui règne encore sur la valeur comparative de Far..
gent en ces temps reculés, il est bien sûr que cette somme
égalait ou dépassait un millier de francs de nos jours. Quant
à la date, puisqu'on était à la veille du départ de la première
croisade, cela marque clairement l'année 1095 1. u

Cinguenou de Saint-Peu., dont nous avons parlé, épousa
une femme nommée Pins, dont il eut, entre autres enfants,
Guillaume, seigneur de Saint-Peru et de Plouasue, et 11m'.
gaut qui se lit moine et devint prieur de Saint-Peu..

Au xvi0 siècle, le prieuré do Saint-Pern avait perdu presque
toute son importance et se trouvait uni h ta cure du même

-- m-Nam-voyons, ew effet,. en Ird2 l mollard
rendre aveu au roi pour ces deux bénéfices, qu'il tenait ï
commende, et en 1575 Yves Nouvel, récemment nommé
prieur-recteur, prendre possession de la cure et du Prieuré 2 ,

Cet état do choses dura jusqu'à l'époque de la Révolution, et
de là vient le nom de prieur donné encore do nos jours par
le peuple au recteur de Saint-Peu..

En 4679, Jean Guestion, prieur-recteur de Saint-Pero, ren-
dant aveu au roi pour son bénéfice, déclara posséder seulement
ce qui suit: La maison priorale, sise proche l'église, avec cour,
jardin et vergers; - quelques prairies, dont l'une appelée le
Pré-du-Prieur, formant un pourpris; - toutes tes tUrnes no-
vates do Saint-Pern eue tiers d'un liait de tUrnes anciennes,
avec le dimereau de Louche; - enfin, le fief du Prieuré, pro-
duisant chaque année 100 sols do rente et 70 boisseaux de
froment .

En 1730, le revenu net du bénéfice de Saint-Peu, fut dé-
claré n'étre que de 292 liv. 4 s., toutes charges déduites l .

I. M. de la IJo,ie,e, loto Mata. - D. Moche, Ptets de tliiI. de IJ,tI., 1, iQ.
2. Ard. dép. dilleit'lif. et de b Lofre.l 'iirinre.
3. Au. clip. de la toire.1nterlture.
4. LIaI da diqeise de SaInI.ft labo.
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X. - ABBAYE DE 8.tI.\T4ULIEN DE TOURS.

Ou croit que cette abbaye fut fondée à Tours au vi" siècle
par te roi Clovis, après ta victoire de Vouillé; elle fut unie
eu 1735 au collège de Jésuites de Tours.

Saint-Cyr de Renne..

« D'azur au bâton prioral d'or accosté des lettres S. C. de
nuinie.

H existait jadis ii ta porte de Rennes, au-delà do la rivière
d'Utc, un antique monastère dédié à saint Cyr. Cet établisse-
ment religieux fut détruit à la fin du x e siècle ou au comme__ .,
iiieiidtïirprobabtement par les invasions normandes.
Vers l'an 1032, Gaultier, évèque de Rennes, donna à son
demi-frère Mainguené, seigneur de la 6uerc?ie, les ruines ite
ce monastère de Saint .Cyr, qui faisait alors partie du domaine
épiscopat,

	

it1'aiuguenio dedit Guallerius episcopus Sancwm

Cirkuni ac

	

2. a

Maingueiu de la Cuerche lit relever te vieux monastère
ruiné, « a fundaniento construrit	 nonasteriurn ',mutule
pene fuudilus detetum, » et songea ensuite à y rétablir des
religieux pour honorer Dieu et saint Cyr et pour y prier à
l'intention des siens vivants et morts. Après avoir pris l'avis
de plusieurs personnes pieuses et sages, notamment de Gué-
rin, son neveu, alors évijue de Rennes, il s'adressa à Rucher,
abbé de Saint-Julien de Tours, et lui demanda quelques-uns
de ses moines. Cet abbé no tarda pas à venir lui-mémo à
Rennes, et il fut alors convenu que le prieuré de Saint4yr
dépendrait de l'abbaye de Saint-Julien de Tours; que l'abbé
de ce monastère enverrait à Saint-Cyr des religieux, et que
le seigneur de la Guerche et ses successeurs auraleit droit de

1. Armorial giuéral eu. do 108.
2. D. Mo,icp, Preui de l1llJ. de lireS., fi 333.
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notifier à l'abbé do Saint-Julien les abus qui pourraient sur-
venir à Saint-Cyr, afin que cet abbé s'empressk d'y porter
remède.

Voulant ensuite assurer l'existence du nouveau couvent,
Mainguené donna aux religieux do Saint-Cyr tout te territoire
appelé l'ue, avec ses prairies, ses bestiaux, ses hommes, vilains
et métayers, avec le cens des vignes, en un mot, avec toutes
ses dépendances, excepté la propre vigne du donateur, mnne
terrilorium quod insula dicilur, euUum et incullum, cum om-
nibus pratis et pascuis, cum equltibus, vi1Infs et meditarils,
CiIUI vitwarum ceusu, cuira omnibus insujer territorio Insulte
appeu1en1ibus, excepta sua propria vinea. II fut expressé-
ment stipulé que ces biens ne passeraient point entre tes
proprmains . Jbbé dc Saint-Julien, mais resteraient ton-
jours à l'usage des religieux de Sa,nt-Cr

	

Miî

	

.-
se réserva te droit d'ériger un jour le monastère de Saint-
Cr en abbaye et convint avec l'abbé tlo Saint-Julien quo dans
ce cas l'abbé de Saint-Cyr serait nommé par les religieux de
Saint-Julien, tie concert avec le seigneur de la Guerche t .

Tous ces arrangements furent pris t Bennes en présence
de l'évquo Guérin. Ce dernier, admirant la générosité et la
sagesse do Mainguené, voulut prendre pars à sa bonne oeuvre;
tour assurer le salut (le son ante, il ajouta donc à la dona-
tion précédente tout te champ appelé PoHieu, situé entre la
rivière d'lllo et les murs tic la ville de tiennes, u onnem
eanpuni quem Polka vacant, mira lnsutœ urium et vybis

muros sittirn 2. '

I'acte renfermant ces (Ions et ces arrangements (Ut signé
au monastère mmc de Saint-Cyr le 23 mai 1037.

1. Il. Meve, Pteucs de (fui. de Cret., 5, 374, 373.
2. (aeei Durance, ou appelait Poiliexi l'endroit o les erreurs de draps el foulons

étendaient les ,,tîes e' tes eaui qu'ils préparaient ; c,v, des lot, comme aujourd'hui,
le, bords de Ville, au t1our.lIseque, étaient occupes par des moulina

	

lin cl à
foulons. rtu, ason, pni* auteur, (lorn 5, p. III el 01) de la foire des
appartenant au moen•e à teteque cl QU Chapitre de tiennes.

3. D. Monte, ('urnes de (uni. de BecS., 1, 373.
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Pour assurer à jamais la fondation qu'il venait de faire,
Mainguené pria Main, duc de Bretagne, do vouloir bien la
ratifier, ce que ce prince consentit volontiers à faire. Hien
plus, en signant l'acte avec ses principaux seigneurs, Eudon

8011 frère, le vicomte Gotzelin, Riwallon de Dol, le duc Alain
menaça de confiscation et d'exil ceux qui oseraient porter
atteinte aux droits du monastère do Saint-Cyr mentionnés

	

u

dans cette charte de fondation. Enfin, Guérin, évêque de
Rennes, et Moyse, archidiacre et chancelier de ce prélat, ap-
posèrent leur signature à la suite de celle de leur souverain l .

Nous avons dit en commençant que Gaultier, évêque de
ReuueavataUéné dùii F h, iiiwiasièic
de Saint-Cyr pour le donner, en ruines il est vrai, à son
demi-frère Mainguené; or, l'un des successeurs de ce prélat
sur le siège de Reflues, l'évêque Marbode, réclama les droits
de l'Église de Rennes sur le prieuré de Saint-Cyr. Mais Guil-
laume, seigneur de la Guerche, descendant et héritier de
Mainguené, prit, parait-il, en main la cause des religieux et
causa quelques dommages à l'évêque de Rennes. Marbode
voyant, à la réflexion, que si la donation de son prédéces-

	

t

seui' Gaultier n'avait pas été régulière, la conduite tenue par

	

)

celui auquel il avait livré un bien d'église avait été assez édi-

liante pour faire oublier l'origine de ce bien; considérant, en

outre, la pieuse destination de Saint-Cyr, rendu au service

divin et devenu prospère sous la direction des religieux de
Saint-Julien, Marbode, disons-nous, retira sa plainte, et d'ac-

cord avec son Chapitre, passa la transaction suivante avec les

moines de Saint-Cyr:
Les Bénédictins de Saint-Julien de Tours conserveront

l'église de Saint-Cyr et tous les biens qu'ils possédaient à la

mort de Sylvestre do la Guorche, prédécesseur de Marbode;
cc dernier évêque leur confirme toutes ces possessions. Mais

ces religieux donneront à Marbode une somme de 30 liv. pour

4. D. Mork, Preuves de l'aie de Dra., 1, 3».

u
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le dédommager du tort que Guillaume1 seigneur do la Guerebe,
n'a pas craint de lui faire à cause d'eux. De plus, en témoi-
gnage de leurs bonnes intentions envers l'Église de Rennes,
les religieux de Saint-Cyr donneront chaque année à la ca-
thédrale de celte ville une livre d'encens b l'usage de l'autel.

Moyennant ces conditions, une fraternelle union de prières
fut établie entre les chanoines de Rennes et les moines de
Saint-Cyr, et ceux-ci reconnurent l'Église de Rennes comme
leur église maîtresse et comme une amie. et heureux accom-
modement fut fait dans la cathédrale de Rennes, en 1103, en
présence d'un grand nombre de chanoines, de religieux et de
liiqu distingué et-Marbode-le -signa -avec, beaucoup_..tla
bonne grâce 1 .

A la suite de cet accord, le Chapitre de Rennes prit l'usage
d'aller tous les ans processionnellement dire la grand'messe,
le lundi des Rogations, dans la chapelle priorale de Saint-
Cyr; la tin de cette messe, le prieur offrait aux chanoines
la livre d'encens qu'il leur devait. C'est cc que témoignent
les procès-verbaux que le Chapitre faisait dresser chaque fois
à la suite do cette cérémonie; ainsi nous voyons en H70,
par exemple, que le 20 mai, premier jour des Rogations, à
l'issue de la messe et procession célébrées à lianUe voix dans
la chapelle du prieuré de Saint-Cyr, Guillaume Chauvainguère,
au nom de frère Arme' do Parthenay, prieur dudit prieuré,
paya entre les mains des représentants du Chapitre, maistres
Robert Ferré, Étienne Guillcmier et Cilles de la Ripvière,
une livre d'encens, qu'il reconnut catie due par ledit prieur
auxdits chanoines 2 .

Après avoir eu ces quelques difficultés avec l'évéque do
Rennes, les religieux de Saint-Cyr eurent ensuite h souffrir
de Geoffroy, seigneur de la Guechc. Ce dernier prétendait
avoir le droit de lever une rente do 10 sols, appelée manger,

. D. Monte, j'rcti'e, de Lilisi. do 1kcl., I, 508.

2. Erg. tIrs ddit'iralioiis capitulaires d Chapitra d Renne:.
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sur les habitants do bourg de Saint-Cyr, une poule de chacun
d'eux et une certaine quantité d'avoine; il voulait, de plus,
qu'en divers cas la juridiction du prieur relevât de la sienne
propre.

Naturellement, les religieux s'opposèrent à ces prétentions,
disant que Saint-Cyr leur avait été donné exempt de toutes
espèces de devoirs seigneuriaux, et que cette donation avait
été confirmée en ces conditions par le duc de Bretagne et par
l'évêque de Rennes. Voyant cela, les serviteurs du sire de la
Guerche enlevèrent un jour toutes les poules do Saint-Cyr, et
le prieur Geoffroy de Noyai ayant voulu s'opposer à ces dépré-

--dtions-eeshommesbrntause bissèrent-alter jusqu'àicf
per et à le blesser grièvement à la tête. Mais ces excès firent
tant de bruit que le duc de Bretagne et l'abbé de Saint-Julien
tic Tours en eurent connaissance et s'interposèrent tour ra-
mener la paix à Saint-Cyr. Ils choisirent Gervais, abbé do
Saint-Melaine, comme arbitre du différend, et cc dernier
réussit à mettre d'accord les deux parties. A son instigation,
Geoffroy de la Guerche et ses frères déclarèrent exempt de
tout impôt le monastère de Saint-Cyr, et ils en tirent le set-
ment sur l'autel de la cathédrale de Rennes; mais le prieur
do Saint-Cyr, pour le bien de la paix, s'engagea à payer
chaque année au seigneur de la Guerehe une rente do 10 sols
et 3 rais d'avoine menue. Ce même prieur pardonna en même
temps à ceux qui l'avaient frappé et leur donna l'absolution,
autant qu'il le pouvait, du sacrilège qu'ils avaient commis à
son égard ! .

Cette transaction se fit très-solennellement, dans le Cha-
pitre de Rennes, le Vendredi-Saint de l'an 1183, cl elle fut
communiquée ensuite aux évêques de Vannes et de Saint-
Moto, aux seigneurs de lougèrcs, de linon, de Chteaugiron,
de Lohéac, d'Apigné, (le Bain, etc. Il n'est point fut mention

I. D. Monte, Pieutes de l'IIL,t. de Crefagne, t, E99. - P16?. NI., B?nnis .Mi,.
te4uz.
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dans cet acte de l'évêque de Rennes, parce que le siège épis-
copal était alors vacant'.

Une fois leurs rapports réglés avec leurs fondateurs, les
évêques de Rennes et tes seigneurs de la Guerche, les reli-
gieux de Saint-Cyr vécurent en paix jusqu'au moment où leur
prieuré tomba en commende. Ce malheur dut arriver dans le
xv0 siècle.

Vers 1630, les religieuses bénédictines de ta Congrégation
du Calvaire, voulant s'établir à Rennes, songèrent à occuper
le monastère de Saint-Cyr, abandonné par les moines depuis
longtemps déjà. Clément Aumaistre, alors prieur cominenda-

•taire .do .SaiuteCsr,écoutafavovabtement!cur demande, et, le
5 janvier 1033, il proposa à ces religieuses lajio-

rate de Saint.Cyr, un vieux logis y joignant, la cour s'éten-
dant devant, un petit jardin à côté, deux autres jardins et mi
verger, te tout contenant 3 journaux de terre; mais il ne fit
ce don qu'à la condition expresse que les dames bénédic-
tines construiraient un nouveau monastère en ce lieu et
qu'elles y résideraient. Les religieux de l'abbaye de Saint-
Julien n'approuvèrent ce don qu'en 1638, et un traité défi-
nitif mit les Calvairiennes en possession le 21 octobre de
cette année 2 ,

Toutefois, te titre du prieuré do Saint-Cr ne fut pas éteint
pour cela; il continua d'étre donné en commende, et les Cal-
vairiennes tinrent du prieur cc qu'elles possédèrent. Elles
construisirent, comme clics l'avaient promis, une nouvelle
église et un nouveau monastère; et comme le prieur Au-
maisire n'avait pas cédé tous les btimeuts de Saint-Cyr, en
1680 dom Léonard Chaste), alors prieur, donna encore aux
religieuses une partie de sa cour et une petite maison, moyen-
nant une rente annuelle de 30 liv.

Vers celte époque, c'est-à-dire après l'établissement des

. D. Motte, Preuta d, I 1Iif. d CriS., I, 700.
2. Ara. (Np. dUk.d. EU., li, 7.
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Calvairiennes, voici ce dont se composait le prieuré de Saint-
.

Cyr:
Un logis prierai et une grange capable de contenir cent

charretées do foin; - deux jardins; - une fuie; - un lieu
appelé la Garenne, où l'on tire do la pierre et du sable; -
cinq prés, le long de la rivière; - 45 journaux do terre
labourable, parmi lesquels se trouve le champ de la Justice;
- un droit do péctie dans la Vilaine et l'ue depuis le moulin
du Comte jusqu'aux ponts du Bourg-l'lvêque; - deux fiefs
cl bailliages dans les paroisses do Saint-Étienne de Rennes
et de Racé; - une juridiction seigneuriale « qui do temps
immémorial s'exerce dans la s4lejasseAu.. Présidial
Rennes, avec droit d'aubaine et succession de bâtards, four

à ban, pressoir banal, bouteillage, étalonnage, cep et collier,
justice patibulaire à deux piliers, etc.

Eu ce temps-la, le prieur de Saint-Cyr était encore réelle-
ment seigneur de tout le quartier appelé au moyen-go le
Bourg-Saint-Cyr. Lorsqu'il céda son église priorale aux Cal-

vairiennes, il régla que ces religieuses entretiendraient désor-

mais cette église, s'y chargeraient de l'office divin et lui four-
niraient tout cc qui est nécessaire pour la célébration de la
messe lorsqu'il jugerait à propos d'y venir céhbrcr 2 .

En 1031, le prieuré do Saint-Cyr n'était affermé quo
1,260 liv., mais au siècle dernier il rapportait 1,480 liv. au
prieur commendataire 3.

PRIEURE DE SAINT-Clill 1 .

Gefl'ro!, de Noyai (tiNt).
Dom Claude Damais rendit aveu an duc tic Bretagne le 5 fé-

vrier 1110.

1. Pidaralions da p7Ie!i'i CD IGIO el 1160.
2. Ara. dép. dIIte-ct.FiS., H, 3.
:j. •bideit.
1. tep. des i,nii. redis. de Jir/eM de Ifrnzus. - Ardt. dép. dIlle-el.1 -11. el de 14

L'ire .Infir., etc.
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Dom Armei de Parthenay, 61s do Jean, seigneur de var*henay,
ci de Guillemette Le Bart, prieur de Combour, l'était aussi de
Saint-Cyr en 4463 ci 1476.

Jean Delloneaas, chanoine et archidiacre de Rennes, prieur de
Saint-Jean-sur-Couasuon, etc., rendit aveu au roi eu 15*6.

Robert d'Espinay, protonotaire apostolique, chantre et chanoine
tic Rennes, prieur en 4539; + 1547. U scella un aveu de 154*
d'un sceau portant un écu en bannière aux armes écartelées d'Es.
pinag et de Montauban, sur le tout de Visconti.

Sébastien Tiiorné, abbé do Buté, chanoine et trésorier du Rennes,
était prieur en 4565; + 1369.

François TIomé, ablié tic ta Vieuville, chanoine et trésorier do
Rennes, puis évêque de Saint-Malo en 4574, était prieur en 4390;
+ l'année suivante.

-

		

Pierre TJbault, scholastique et chanoine de Dol, reçut tics
IitiX cfli0t et 104'-
Clément Auumistre, prétre, prieur dès 4021, fonda une messe-

en l'église de Bonne-Nouvelle en 1640; c'est lui qui reçut les Cal-
vairiennes à Saint-cyr.

Jean (le Monsireuil, chanoine do Rennes1 secrétaire et conseiller
du roi, afferma son prieuré 950 liv. à Jean Mesnard on 4644.

Pierre de Monstreuil, conseiller titi roi (1648).
Dom Christophe Houdry, Bénédictin tic Saint-Julien de Tours,

afferma son prieuré 4,200 liv. au iuino Jean Mesuard, en 4651.
Clément de Colinot, demeurant à Paris, renouvela en 1633 la

mémo bail du prieuré aux gnOmes conditions à Jean Mcsnartl.
Pierre do Monslreui?, conseiller du roi, rendit aveu le 18 jan-

vier 165$.
Dom Léonard Chastel, Bénédictin do la Congrégation de Saint-

Maur, rendit aveu an roi le 27 juin 4679. Co prieur habitait en
1600 l'abbaye de Saint-Aubin d'Angers.

Doua Jean ,lllidou, sous-prieur de l'abbaye do Saint-Julien du
Tours (1713 ci 4728).

Dom Français cabota?, bénédictin de la Congrégation de Saint-
Maur, résigna en 1733 en faveur du suivant.

Dom Jean Rouillé, Bénédictin de Saint-Julien do Tours, nommé
par l'abbé de ce monastère le 13 juin 1733, prit possession te
29 novembre suivant; + 1739.

Nicolas-Antoine Mongin, chanoine do Paris, nominé par le roi,
prit possession te 26 avril 1739; il résigna en 4757.

Claude Goutté allas do Gourlay, prétro do Paris, fut nommé par
la roi (o 25 mors 1757; hI était en 1771, recteur de Chauveau, eu
Bourgogne, et prieur du Saint-Sépulcre en l'évéché de Poulets;
+ 4170.
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Joseph de Casténier, sous-diacre du diocèse d'Alais, fut nommé
par te roi et prit possession le 19 juin 1776. 11 jouissait encore du
prieuré eu 1784 et habitait alors à Rennes.

Alexandre-Basile Rozy, vicaire général de Saint-Mato, fut
nommé par le roi le 6 novembre 178 et prit possession le 14 fé-

vrier 1786. Il était, eu mémo temps, chanoine et pénitencier de
Saint-Mate, et il conserva te prieuré de Saint-Cyr jusqu'à l'époque
do la Révolution.

Xl. - MATE DE NV01SEAV.

Cette abbaye bénédictine de femmes fut fondée, en 1109,
dans te diocèse d'Angers par Salomon, disciple de Robert
dhvisael;-elle-.4alt-cnetre-f!oyjssy,tc-cn 1790:

Anyuillers Sain1e. ,Vartjuerite d').

Ce prieuré do femmes était situé, dit M. Marchegay',
dans la paroisse do Martigné-Ferchauti, dont le seigneur te
fonda peut -tro lorsque l'éèquo d'Angers llainaud, revenu
d'Italie et célébrant l'anniversaire de la consécration de l'église
de N3oiseau, exhorta tes fidèles accourus à cette solennité à
enrichir de leurs dons le nouveau monastère. Le titre te plus
ancien dans lequel il en soit fait mention est la bulle-privi-
lège tin pape Innocent Il, datée du 11 mars 1142. Cc lieu y

est appelé iluguillare, de mémo que tians la bulle par laquelle
le pape Lucius HI énumère et confirme aussi, le 10 sep-
tembre 118$, les bénéfices et domaines appartenant à iyui-
seau.

u Vers l'année 1 1t15, la troisième abbesse de ce monastère,
Adélaide de la Jaille, reçut de Guillaume de la Guerche une
donation dont l'acte était transcrit tlaiis le très-regrettable
Cartulaire do l'abbaye; s'étant rencontrée avec cc seigneur
dans le clolire tics moines de Pouencé, il lui donna, il titre

1. tul?(IiQ de li SoUU auI(oS. de Nantes, U, 323.
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de rente perpétuelle, 2 sols et demi de taille, qui lui étaient
dus sur le fief de Raoul do la Clavière, plus une mine de fro-
ment et 2 sols qu'il levait sur la terre d'Anguillers, t terra
de Angulers. » Les témoins furent Maurice de Vergonne,
Maurice de Craon, etc.

n La dotation de ce prieuré était encore fort insuffisante.
Entre les années 1168 ci 1170, Étienne, évêque de Rennes,
donnait l'église paroissiale de Percé, avec toutes ses dépen-
dances, t la pauvre église d'Anguillers, pour l'entretien des
religieuses qui y demeuraient, « prnperi eccksiw de Anguil-
leiis (ledit, cd snstamenluni iltaruni quœ ui swU. » Une ving-
taine d'années plus tard, l'évéque Herbert, second successeur

unôt4it de.l'abbesse ct4u couvent doJyoiseauJ'a.
bandon de tous leurs droits sur l'église de Fercé, moyennant
une rente de 2 quartaux de seigle, payables par les curés de
cette paroisse. Chacun d'eux, immédiatement après son instal-
lation, devait jurer d'acquitter avec fidélité et exactitude te
paiement do cette rente. La charte, passée en présence do
Pierre, évéque de Saint-Malo, Geoffroy, abbé do Saint.Melaine,
Payai de Ilécherel, Escliivard de Nyoiseau, Assaut de Rongé
et Geoffroy do Treslio, avait un sceau représentant d'un côté
la Vierge debout, et tic l'autre deux tètes d'évéquc, avec ta
légende Guillehnus et Morus.

n Au commencement du xi° siècle, une contestation éclata
entre l'abbesse de Nyoiscau et le seigneur tic Martigné au
sujet (le la turne dudit lieu. Par l'entremise du doyen de ta
paroisse, les deux parties transigèrent. Le seigneur renonça
perpétuité, en son non et en celui les siens, à toute préten-
tion sur la Mme, après avoir reçu de l'abbesse, pour lui,
20 sots, en monnaie angevine, et i sols pour 80fl fils nlnd
Isembart; en présence de Guillaume de Villiers, Guillaume
Le Pauvre, Guillaume Chapeau et G. Goupil.

« En 1472 et 1470, lorsque l'abbesse Catherine Randon
conféra ce bénéfice, cHu l'appela simplement chapelle, mais
Sainte-Marguerite tl',%nguillers porto les deux titres de prieurd

T. U.
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et de chapelle dans les lettres de l'année 1484 par lesquelles
François 11, duc de Bretagne, en confirme la possession à
Françoise Veillon, religieuse de l'ordre de saint Benoit. Il est
probable que l'insuffisance des revenus fit renoncer au séjour
de cc bénéfice, zuéme avant la réforme de Nyoiseau, te rappel
de toutes les religieuses dans le couvent et l'établissement
d'une clôture rigoureuse (1618-1043). Le prieuré devint dé-
sonnais un simple domaine, affermé t la charge de célébrer
dans sa chapelle le service divin les dimanches ci jours de
grandes fétes. Au milieu du siècle dernier, il ne figurait sur
l'état tics revenus tic Nyoiscau que pour la somme de 50 liv.
tour') ois 1 . D

En 17i, les dimes qu'ilJevaj n Martiné n'étaient eau-
niées que 100 liv. do rente.

Cependant 011 continuait à cette épot1tio de donner le titre

de prieure d'3tiiguillers à une religieuse de l'abbaye de Nyoi-
seau. Ainsi, en 1771, dame Perrin() Varice, dite soeur Saint-
André, prieure tI'Anguillcrs et religieuse professe (le Nyoiseau,
étant venue à mourir, l'abbesse, Magdeleino (le Scepeaux,
nomma prieure à sa place daine Jeanne IJrvoy, dite soeur
Saint-François, également religieuse professe do l'abbaye; et
cette dernière envoya à Marligné, le 12 août 1771, prendre
possession, en son nom, de la chapelle priorale et du béné-
lice tic Sainte-Marguerite d'Auguillers .

Le prieuré d'Anguillers se trouvait sur les limites de Mar-
ligné, du côté tic Fercé, tout près de la forét de Javardan;
la chapelle n'existe plus, et le nom nième d'Anguillers a tus-
paru , mais le moulin de l'Abbaye rappelle encore le séjour
tics religieuses en ce coin do terre aujourd'hui bien aban-
donné.

1. M. Marcheijay, Im citato.
2. Ai-cil. dip. dIIIe .et. Iïf., $ (1, CO. - flrg. da iis(e. «et. de i'érlnld de Renart
3. Eu I640, te prince de Condé, seigneur de *aligné, déclara uussdei- uue tonde

do 23 joutnoui, voisine do Jourdan, et nommeo k tJotukio d'Anuiflen. Dans te
rrtime aveu, i-e pi-info ,, dit seigneur tnnui,teur d» prtetIu d'AnuiiIIen, en qualité
de seianour de .kIaeIipt. (voy. Ai-eh. Notion., P. 1T17.)
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Fougères, vers Il ti. - Catalogue des raies de Billé. - 'importance de l'abbaye de
ftiliô en 1163. - Domaines, fiefs, aimes et relues; privilèges el droits féodsul des
chanoines de IiiII.

	

Total des revenus. - Armoiries el sceau. - Église el bail.
nient8 claustraux. - Étal actuel. Prieures 4 Prirrrr/s.cures : Vaxougca.la.
Pérouse, - Eleur;Bne, - Land(an, - Monteurs, - (Juebriac, - RuIh, - Saint.
Christophe .tIe.Vatain,, - Saint . Ouen . dci ..4tleus, - Saint. Ilerny -du . Plain, -
Sens. - 2 Prieurés simples Apgnc4, - Nolre.liame du château de Fougères, -
t.ondal, - Saint.Ucnl,, de Rennes.

Vers l'an 1023, Auffroy, fondateur du château et de la ville
de Fougères, construisit dans l'enceinte mémo de ce M'eau
une église dtklke à Notre-Dame. Il confia le SCFVICC de ce
temple à un collège de quatre chanoines, auxquels il aban-
donna la moitié des revenus de l'église et de la ville tic Ha-
zouges.la-I'trouse, consistant principalement dans les droits
de marché, de tournage, de pasnage et de cens i .

Main, fils d'Anffroy cl seigneur de Fougères après lui, affec-
tionnant beaucoup les Bénédictins de Marinoutiers, promit à

4. IL tfauplIk', Ihil. rus, etc Nofre.Pame do Fluent - tuileau de l'A«. bref.,
10,40$.



596

	

Pouu.u msrozuus

ces derniers de leur donner son église Notre-Dame de Fou-
gères, si jamais les chanoines qui l'occupaient venaient à eu

être dépossédés. Raoul 1er, seigneur de Fougères, fils et suc-
cesseur de Main, renouvela à Barthélemy, abbé de Marmot>

tiers, l'engagement qu'avait pris son père; mais quelque

temps après, sans qu'on sache pour quelle raison, ce seigneur
changea d'idée, et retirant aux chanoines l'église de Notre..
Daine il la donna aux moines de Saint-Florent de Saumur.

Les religieux de Marmoutiers réclamèrent naturellement et
rappelèrent tes engagements pris envers eux par les seigneurs
tic Fougères; mais ils ne tardèrent pas à s'entendre avec leurs
confrères tic Saint-Florent, qui renoncèrent en leur faveur à

la possession do Noire-Dame de Fougères.

Raout parut d'abord mécontent de cette transaction et re-
fusa de livrer à Marinoutiers l'église en question, déclarant
n'y vouloir plus ni chanoines, ni religieux, mais de simples
rtres séculiers ne dépendant que de lui. Toutefois le besoin

d'argent le fit changer encore une fois de résolution, et moyen-
nant la somme de 225 liv. qu'ils consentirent à lui préter à
cette condition, les moines de Marmoutiers furent mis par lui

cii possession do Notre-Dame de Fougères, qu'ils unirent à

leur prieuré de la Trinité de celte tille.

A peine les Bénédictins furent-ils installés à Notre-Dame
que Raout leur confirma, en 1002, tous les avantages qui

avaient été faits à cette église par son père et sou aïeul dans

la paroisse de Baougcs-la-Pérouse; il y ajouta une ouche de

terre tians celte paroisse, le moulin d'Arzoii avec la moulure
tic tous les habitants du bourg, et une mesure tin terre dans
le voisinage. Il y joignit encore le don de la moitié de l'église
de Vieuxvy, de la totalité de l'église do Sens, à la réserve do

la turne du blé, du quart de l'tglisj de la Ltazougc.du.Déserl,
de toute l'église Saint-Nicolas 4e Fougères, et enfin la turne
de tous les droits de passage, pasnage, moulure et fournago
qu'il percevait dans toutes ses possessions, tant en Bretagne
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qu'eu Normandie, et même la dlme du pain et du vin con-
sommés à sa table'.

Sur les entrefaites, le pape Urbain H ayant frappé d'excom-
munication tous les simoniaques, le seigneur de Fougères
craignit d'avoir encouru cette peine en recevant 223 liv. en
échange de son église. Sur l'avis de ses barons et d'accord
avec les religieux de Marmoutiers, qui redoutaient pour eux-
mêmes les conséquences de leur traité avec Raoul, ce dernier
remit l'église de Notre-Dame entre les mains de l'Ordinaire.
Mais Marbode, alors évêque de Rennes, calma les inquiétudes
du seigneur et des moines, et le 26 mai 1006 il remit solen-
nellement l'église Notre-Dame de Fougères entre les mains
des religieux de Marmoutiers 2 ,

'1ipitihé z ts Bénédictins jouissaient pa1i...
blement do leur église, lorsque tout à coup, probablement
parce qu'ils réclamaient le remboursement des 223 lis. prê-
tées par eux, ils furent une seconde fois chassés de Noire-
Dame par co même Raoul de Fougères qui les avait naguère
comblés de ses largesses. Voyant cela, les religieux s'adres-
sèrent directement au pape Pascal Il, qui jeta l'interdit sur
les terres du seigneur de Fougères et renvoya la connaissance
de l'affaire à Girard, évêque d'Angoulême.

Condamné à rendre aux religieux l'argent qu'ils lui avaient
prêté, et l'église de Notre-Dame qu'il leur avait enlevée, Banni
refusa d'abord de se soumettre à ta sentence du légat; mais 1
craignant les effets d'une excommunication que le même légat
fulmina contre lui dans le Concile de Nantes (1108) si, dans
le délai de quinze jours, il n'avait pas obéi, il finit par con-
sentir à remettre encore une fois l'église Noire-Dame entre
les mains de l'évêque de Bennes pour que ce dernier la res-
tituàt Marmoutiers. Toutefois, sous le prétexte qu'il avait
fait serment de no jamais rétablir les moines de Marmouliers

1. eUH. d I'A.6.L, m, ios.
2. UidI,p. I02.
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à Notre-Dame, le seigneur de Fougères eut recours à un an-
cien chanoine de la collégiale nommé (Iamarhoe, auquel il
remit cette église. Clamarboc la confia, à son tour, à Marbode,
évêque de Rennes, qui la rendit encore une fois à l'abbaye do
Marmouliers. Le prieur de la Trinité de Fougères fut investi,
au moyeu d'une corde, do l'église Notre-Dame'.

Nous venons de voir qu'il restait encore des chanoines
ayant administré jadis l'église Notre-Dame de Fougères avant
l'arrivée des Bénédictins de Marmouliers; ce furent eux qui
poursuivirent, à leur tour, ces religieux, - probablement à
l'instigation de Raoul, - pour les forcer à abandonner l'an-
cienne collégiale. Ces chanoines furent plus heureux dans
leurs démarches quo n'avait été le seigneur do Fougères.
--Le,- m ine,-de Marmoutiers,-en effet ;s'adressèrent eu vain,-
cettecelte fois, à l'évéque de Bennes d'abord, puis au Souverain.
Pontife. De mimc que nous ignorons pourquoi les chanoines
avaient été chassés de Notre-Dame tic Fougères, do mémo
ausi nous ne savons quelles raisons ils présentèrent pour
demander à y rentrer. Mais il est certain qu'en 1110 le pape
Pascal Il écrivit à l'dvtquc Marbode pour lui annoncer qu'une
commission do cardinaux et d'évéques ayant pris connaissance
de la querelle survenue cuire les chanoines de Fougères et les
moin&s de Marmoutiers au sujet de l'église Notre-Darne, avait
conlirmé un jugement rendu pr&étlernment en faveur des cha-
noines par l'évéquc d'Aiigoulème, légat apostolique.

Les Bénédictins étaient définitivement vaincus. Les cha-
noines do Noire-Dame, en rentrant dans leur collégiale, pri-
rent cette église dans les conditions d'existence où elle su
trouvait alors, c'est-à-dire avec toutes les augmentations du
revenus et les accroissements de privilèges qu'elle avait reçus
depuis qu'ils en avaient été dépossédés.

Ils en jouirent ainsi pendant une vingtaine d'années, jus-

1 . D. Moike, Preuves d iii Id. d Bref., 1, 488, 489.
2. Cori. &ineli Geor9 Bedou, 203.
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qu'an jour où, cédant aux pressantes sollicitations d'Henri le ';

seigneur do Fougères, fils et successeur do Raoul, ils se for-
mèrent eu congrégation régulière et adoptèrent la règle de
saint Augustin.

Mais cette règle monastique no pouvait s'accommoder du
bruit mondain et du tumulte des armes dont retentissait le
chûteau de Fougères; aussi les nouveaux religieux quittèrent-
ils alors l'église Notre-Dame pour aller s'établir en dehors de
la ville, dans un lieu plus propre au recueillement, ils choi-
sirent pour fonder leur abbaye le faubourg de Billé, situé sur
une colline qui domine le chtcau de Fougères; mais ils con-
servèrent sous leurs droits sur l'église Notre-Dame, dont les
revenus furent leurs premières ressources, et ils en firent un
prieuré de-Billé, comme-nous Lverrons plus loin. -

Le faubourg, - ou, comme on disait alors, le bourg éi
Billé, - quoique tout voisin de Fougères, dépendait alors,
dit M. Maupillé, de la paroisse do Lécousso et de l'abbaye de
Pontievoy. Henri, seigneur de Fougères, s'employa avec em-
pressement obtenir des religieux de Pontievoy la cession do
co lieu. Au mois d'août 1143, ces derniers cédèrent au sei-
gneur do Fougères tout le bourg de hué et autorisèrent la
nouvelle congrégation y construire une église, y ouvrir
un cimetière et ù y créer une paroisse. Cette cession fut faite
moyennant une redevance do sols, monnaie d'Angers, que
les chanoines réguliers s'obligèrent payer chaque année, ù
la féto de saint André, t l'abbaye de Pontievoy, en reconnais-
sance des droits de Lécousse, l'église-mère; de plus, les cha-
noines réguliers renoncèrent, en faveur de l'abbaye de Pont-
levoy, toutes les prétentions qu'ils pouvaient avoir sur les
églises Saint-Léonard et Saint-Nicolas de Fougères, et sur la
métairie de la Cour-Pécault 1 .

Le seigneur de Fougères, devenu nialtre du bourg de Ruilé,
en abandonna aussitôt aux chanoines réguliers la pleine et

f. M. MiupiIl', iliS. tai. 4e NoSreIo:io 4e Fougv.
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entière propriété, ainsi que celle de tous ses privilèges et dé-
pendances, auxquels il adjoignit la pelleterie de Fougères, les
moulins et l'étang du Gué-Landry, la moitié du moulin d'Ory,
et dans l'Antrenais, la dhne de la part qui revenait à son
domaine sur les droits de monture, de fournage et de tonlien,
de foires, de marchés et de cens'.

Tout porte à croire, dit M. Maupillé, que les travaux de
construction de l'abbaye de Billé suivirent de près cette ces-
sion et que les chanoines purent s'y installer peu d'années
après. Les documents contemporains ne font pas connaltro

laundede la bénddivtion dola uouvelkég!jse abbatiale, mais
ils nous apprennent qu'elle fut très-solennellement placée, le
29 juin, sous le vocable et le patronage de saint Pierre, et ils
entrent dans les détails suivants

Gaultier d'Alliou, l'un des chanoines réguliers, choisi pour
gouverner la jeune abbaye, se rendit processionnellement à
l'église, où il fut reçu avec grande pompe et célébra la messe.
Après la lecture de l'évangile, les deux fils du seigneur do
Fougères, Raoul et Frangallon, s'approchèrent de l'autel de
saint Pierre et y déposèrent le psaultier de maltre Harnon tic
Saint-Hilaire, l'un des anciens chanoines de Notre-Dame,
comme symbole de tous les dons qui avaient été faits à cette
église collégiale, tant par eux que par leurs ancêtres, et qu'ils
renouvelaient et confirmaient en faveur de l'abbaye do futé.
Au même instant, Olive, daine de Fougères, leur mère 1 s'ap-
procha de l'autel et donna aux chanoines réguliers ta Mme do
son manoir de llérington, situé en Angleterre ?.

Henri, seigneur de Fougères, ne parut pas dans cette occa-
sion, étant probablement absent de son château; mais un peu
plus tard, en 1150, il tomba malade à son manoir de la Fo-

4. « 2bttni burgum de R111 am omnibus suis pertinenelis et reitditibrw, tiberlati.
bus el tuai oinnl don3nio; ruolinos cl stognum de Enlie iondri, pelleterkm de filgeriis,
dimidiuni ,nolewtin,jm Crrici i-o qui; in £ntre,uo, de porto demjiii decirnetu tnotinoruin,
(urnurtlm, t-tond cl lori el i-cimes. » (D. Moi-1cc, Preuves de £Iffit. de Brel., 1, 600.)

2. D. Monte, I'reln-es de l'iut, de Brel., 1, 006, 607.
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restrie, en Landéan, et il fit appeler près de lui tous les clercs
de sa seigneurie, ses barons et un grand nombre d'autres per-
sonnes; devant cette nombreuse assemblée, où figuraient Ruel.
lan, archidiacre de Rennes, Gaultier d'Allio», abbé de Billé,
et Thébaud de Clairvaux, prieur de Savigné, le vieux baron
remit sa chère abbaye de Saint-Pierre de Rillé entre tes mains
de son fils Raout, qui devait lui succéder. JI lui recommanda,
avec les plus grandes instances, de l'avoir tous les jours de sa
vie en sa bonne garde et très-grande protection, ne permet-
tant jamais qu'il fAt porté la moindre atteinte à ses franchises,
droits et privilèges. Raoul, les mains placées dans celtes de
son pere, qui

	

iiUïiL ïqtt'aur me j-teecpIa, con
jointement avec ses frères Guillaume et Frangallou, le dépôt
qui lui était confié, et il s'attacha toute sa vie à prouver, par
ses faveurs et ses libéralités envers l'abbaye do Ililté, quel
compte il tenait des recommandations paternelles t•

« L'abbaye de Riflé conserva ta règle de saint Augustin jus-
qu'en 1028. Cette année-là, elle reçut la visite du R. P. Faure,
qui y introduisit la réforme qu'il avait déjà portée dans un
grand nombre de maisons. La nouvelle Congrégation fut éri-
gée canoniquement en 1631, sous le nom de Sainte-Gene-
viève =, d'où les religieux prirent celui de Génovéfakis. Sous
l'une et l'autre règle, leur nombre, à Billé, ne fut jamais au-
delà de die. » II est vrai qu'ils desservaient plusieurs pa-
roisses, ce qui obligeait un certain nombre d'entre eux à.vivre
hors du cloître.

i. D. Morio, Preuves de i'ilIst. de Orel., 1, 607.
2. Le P. Charles Faure, général de a Congrégation de, chanoines réguliers de

l'ordre de saint Augustin en Fronce, était abbé-coadjuteur do SaInte.Ocnovive.du.
Mont, ft Paris, et ce (ut dons cette abbaye qu'il commença sa réforme.

3. M. MaupiI1, flicS, de Fougères, p. 472.

Les chanoines réguliers de Sainte-Geneviève portaient nue
soutane de serge blanche, avec un collet tort largo et nu ro-
chet de toile; à la maison, ils avaient en été un bonnet carré,
et en hiver un camail noir avec capuchon. Quand ils sortaient
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du monastère, ils prenaient un manteau noir pardessus leur
rochet. Quant à leur habit de choeur, il consistait, eu été,
dans un surplis et dans une aumusse ou grande fourrure
noire, qu'ils portaient sur le bras gauche; en hiver, ils revê-
taient un grand camail et une chape noire'. Leur règle ne
manquait pas d'une certaine sévérité ainsi, ils jeûnaient
tous les vendredis, pendant l'Avent et le Carême, et te
veilles des nombreuses fêtes de Notre-Seigneur, de la Sainte
Vierge et des Apôtres, etc. Ils pouvaient cependant user do
viande certains jours de la semaine.

La Congrégation de Sainte-Geneviève avait ses armoiries
propres : d'azur à «ne ,uukit *116 IuH fltiJ, ï
cette devise Superernineat chan tas 2

L'abbaye de aillé était tombée ou commende dès le xv0 siè-
de. En 1790, elle n'était plus occupée que par quatre reli-
gieux, les PP. de Launay, prieur, Marie, du Fayel et Beau-
lieu .

Anns DE BuLLÉ.

1. - GMTLTLEIt n'Atuox, premier abbé do Saint-Pierre de Rillé,
assista, comme nous venons de le voir, à l'inauguration de ce mo-
nastère et aux recommandations du seigneur de Fougères à son
fils, eu 1150. Il mourut le 9janvier 1137.

U. - GulLumis 1ers élu eu 1137, fit un accord l'année suivante
avec Jean ile la Gravelle et ses fi!s l . H mourut le 3mars 1174.

lu. - M4untca souscrivit en 1174 à divers accords entre les
moines de Saint-Melaiue, tes chanoines de Rennes et l'abbé do Sa-

gné. J] fut commis en 4184 par le Pape pour juger le différend
survenu entre les religieux do Sainte-Croix de Vitré et le seigneur
de la Ville-Rolland. On no sait pas l'année de sa inofl, qui arriva
le 4 mai, d'après te Nécrologe de Billé'.

IV. - Pinua figure dans une charte donnée par l'dvéque do
Rennes Herbert en faveur de l'abbaye de Marmoutiors eu 1197; il

1. Le P. IIdyoi, 1ILI. des Ordres religkur, H, 389.
2. ibIdesn.
3. M. Maupill, 11W. de Fouglres, 172.
4. D. Morio, Preuves de LueS, de Bref., 1, 631.
3. Gari. 5ancS Jfetanfi et Gari. SavigneU.
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vivait encore en 1200, d'après un titre de Savigu& Sa mort est
marquée au 4 janvier dans le Nécrologe de son abbaye'.

V. - GAULTŒa Il, contemporain de Maurice, abbé do la Vien-
ville, reçut de Guillaume do Montsorel le prieuré de Landal. Le
Pape le chargea en 1218 do terminer te différend élevé entre les
religieux du Mont Saini.Michel et Guillaume Le Moine. fi prenait à
celte époque les litres d'abbé do Billé et do prieur do la Trinité de
Fougères. Le Cartulaire do la Fontaine-Daniel prouve qu'il vivait
encore en avril 4249; c'est donc de lui et non pas d'un certain
Guillaume mentionné par D. Morice qu'il s'agit dans cet accord du
Mont Saint-Michel en 4218; cc qui n mis D. Morico dans l'erreur,
c'est quo l'abbé do Billé nommé dans cette charte n'y est désigné
que par l'initiale de son nom, G, qui convient aussi bien à Gaultier
qu'à Guillaume . Bien no prouve d'ailleurs l'existence à cette
épuquc u 1é 4ceedernicr nom.

VI. - .ILEt 0E VAUIAO4 tnft fAïlcr 12 av tionno,
abbé de Satf igné, au sujet de quelques turnes . li mourut le 24 juin,
d'après le Nécrologe de son abbaye.

VII. RoLLs'sD mourut te 44 février, selon le Nécrologe do
futé 1•

VIII.- PtnUr&'E transigea en 425$ avec l'abbesse do Saint-Sul-
pice â propos tics dunes de Saint-Médard°.

IX. - Luc mourut te 43 juin, suivant le Nécrologe de Billé.
X. - MATaIEV décéda le 49 août, d'après le mémo Nécrologe.
Xl. - Turnits transigea en 1286 avec Hugues, comte do la Marche

et seigneur de Fougères, sur la haute justice du bourg do tIllé 6. H
mourut le 40 février, selon le Nécrologe de son abbaye.

XII. - Rsau mourut le 20 septembre, d'après le Nécrologe
tIc Billé.

XIII. - AcELl mourut te 24 octobre, selon le mémo Nécrologe.
XIV. - GEoFrSnv décéda le 1C novembre, selon le inéme Nécro-

loge.
XV. - Hviss Munis décéda le 3 mars, d'après le mémo Nc-

cro loge.
XVI.- MumEc Gnoussr4 fut le prédécesseur du suivant, COIflfl)0

1. Di.'4. No?., rlenrs.i?onteoim.
2. Cart. Aloi. Mois. - D. Marke, Praires de EIJisS. de e,'eS., 3, 1410.
3. Ardt. Nef km., L. 1116, 7.
4. Nous plaçons dans le mémo ordre quo O. Monte cet ebbd cl quelques entres do

es successeurs qui rio nous sont connus quo par le Nécrologe do leur abbaye, sans
qu'il y mit (sit mention do l'année do leur mort.

5. 0161. Nat., E1nrs.3!a'ikaur, n' 1f, p. 213.
O. Car?. RifleS, p. 17. - Co Cellulaire, d'an« peu d'importance, est dpos b la

Vibliotbque municipale de Rennes, et contient surtout les actes des comtes d'Mcn.
çon, seIgneurs dn Fougera.
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le prouvent tes lettres d'institution de ce dernier. Le Nécrologe de
Ruilé mentionne son décès au 11 mars.

XVII.- Gaauris BIB, religieux de Buté, fut élu par plusieurs
de ses confrères après ta mort de Mathieu; mais quelques chanoines
do Ruilé portèrent leurs voix sur un autre sujet et maintinrent leurs
prétentions; le pape Urbain V les mil tous d'accord en nommant
lui-même Guillaume Die abbé de Ruilé en décembre 1368 4 . Guil-

laume gouvernait encore son abbaye en 1391.
XVIII.- JEst DE Bsvvss était abbé en 1406, d'après une charte

do aillé. il mourut te 29 janvier, suivant le Nécrologe do cette ab-
baye.

XIX. - Gsorvaoy ProsvicnE, d'une famille noble do Landujan,
mourut le 19 février 1420.

La famille Pudevache porto: d'argent à trois pieds de vache de
gueules, l(lÇQruOd'Qr,

XX. - Jss, DE Lavst. était abbé do Buté en 1431; il mourut le
6janvier, selon le Nécrologe de Montfort. II no semble pas avoir
appartenu à l'illustre famille do Lavai.

XXI. - MAvnlEu DE SsnT.GILLVS, issu des seigneurs de Saint-
Gifles, près Rennes, mourut le 4 avril 1140.

La famille do Saint-Gifles porto : d'azur semé do fleurs do lys
d'argent.

XXII.- GUILLMJME DE Tovvrou, docteur en droit, travailla beau-
coup à l'érection do l'Université de antes, dont il fut la premier
professeur de droit. Il obtint une sauvegarde pour son abbaye do
Billé en 1460 et conféra le prieuré d'Apigaé en 1479. II mourut la
O décembre, d'après le Nécrologe de son abbaye.

XXIII.-

	

% El. DE CEav& alias DE ftis, Italien d'origine et
abbé commendataire, tenait Saint-Pierre de flué en 1490 et 1499.

XXIV.- Msunrc Le BIGOT était fils do Jean Le Bigot, seigneur
de la Villebougault, en Cossu, près Saint-Brieuc, et frère de Jean
Le Bigot, abbé do Bezmport. Protonotaire apostolique, il était en
même temps abbé commendataire do hué en 1521 et 4536. Il
mourut le 3juillet 1537, d'après le Nécrologe do Billé.

Ses armoiries devaient être semblables â celles de son frère,
gravées sur le tombeau do co dernier dans l'église abbatiale de
Beauport: écartelé aux l' et 4 8 d'or an lion viornii de salue, aux
2e et 34 de gueules au croissant d'or .

XXV.- Jasa LE BIGOT, neveu du précédent, obtint main-lovée
des revenus de flUé le 23 août 1537. II fit serinent do fidélité au
roi le 27 mal 1514 et mourut en 434.

1. CaIIM e5rLt., XIV, 702.
. M. de lIa bét'my, Md. MgI. cl o?eh/aS. sur la nres.
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D'après M. do Courcy, la branche de la famille Le Bigot à laquelle
appartenait Jean portait: d'argent au liots morné de gueuler.

XXVI. - Séaisns 'Food, d'une famille noble de l'évêché de
Vannes, chanoine do Reflues dès 1536, trésorier de celte Egliso en
1540, abbé du Helec en 1541, prieur de Saint-Étienne-en .coglais,
de Noyai-sur-Vilaine, de Saint-Cyr et de Saint-Sauveur-des-Landes,
obtint encore en commende l'abbaye de Huilé, pour laquelle il préla
serment au roi en 1557. II était en mémo temps protonotaire apos-
tolique, comte palatin, vicaire général de Rennes, etc. En 4564 il
construisit dans la cathédrale do Rennes une chapelle qu'il dota
richement et où il établit sept chapelains, deux chantres et deux
enfants do choeur pour y célébrer l'office divin. C'est dans ce sanc-
tuaire, connu sous le nom do chapelle de I1i1h, quo Sébastien Thomsi
fui inhumé après sa mort, arrivée te 9 janvier 1569. Nous avons
précédemment décrit son tombeau .

MmeS-? ft ' PVJPUi au- ehei,ron 4e . queuksabaisdsous un chef
d'eue chargé de trois étoiles d'or, accompagzu en pointe d'un
coeur do gueules surmonté d'une croix de même.

XX VU. - OLI1Ea LE Convsisis.n, d'une famille noble do Saint-
Mato établie aux environs do Fougères 1 fut élu abbé do Billé en
1569 par les religieux do ce monastère; mais cette élection n'eut
pas do suites, te roi se réservant alors la nomination do tous les
abbés du royaume .

Armes: d'azur au sautoir d'or, accompagné de quatre étoiles do
mé,ne; ma chef d'argent chargé de trois mouchetures de sable.

XXVIII.- Ré g IIu fui nominé par le roi eu 1569, d'a-
près D. Morin; il était dès 1507 abbé do Saint-Aubin-des-Bois et
chanoine de Rennes, et il mourut te 4e août 4581, selon le Nécro-
loge de Rilh5. Il appartenait à la noble famille des seigneurs do la
Haye Saint-Hilaire. Cette maison, qui u donné plusieurs gouver-
neurs à Fougères, porte: d'argent ma léopard de sable.

XXIX.- Muxuiun os Msucoxiay, fils do Pierre de Marconnay,
premier mettre d'hôtel de la reine, et do Louise de Soubsinoulin,
était déjà abbé tic Sepifons, nu diocèse du Reims, lorsqu'il accepta
l'abbaye de Billé eu 1584. Nommé vicaire général do Rennes, il prit
séance aux ltats de Bretagne eu 1587 et devint eu 1604 évêque do
Saint-Brieuc. H mourut â la suite d'une visite épiscopale dans son
diocèse, te 7 mars 1648.

Du temps de cet abbé commendataire, les chanoines de Billé
eurent beaucoup à souffrir des guerres de la Ligue; ils furent nie.
meutaudrncnl expulsés do leur monastère par lu prince do Bombes,

4. Toms I, p. asti.
. AreL clip. 4'lltc.8t. Id1.
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et leurs biens furent saisis et confisqués. Heureusement pour eux,
celte tourmente ne dura pas, et ils purent rentrer dans leur clottre.

Le sceau do Melchior de Marconnay en 1386, de forme ovale,
porte un écusson : de gueules a trois pals de vair, au chef d'or;
l'écu est timbré d'une mitre et accompagné de celte devise: Du.sc-
1CS. sum. Er. EGO. ILU ,

XXX. - Antuvu D' EspIsy, fils de François d'Espinay, seigneur
de Saint-Lue, et de Jeanne de Cossé, déjà évéquo de Marseille et
abbé do Bedon, priIa sarment au roi en qualité d'abbé do 1111M en
1648 cl mourut la mémo année 3.

Armes: d'argent au chevron d'azur chargé de onze besans vzat
ordonnés d'or.

XXXI. - Nrcos os Lw&cus succéda au précédent; il est fait
mention de lui en 1621 et 1630. A cette dernière époque il prenait
les titres do conseiller du roi et seigneur de '.'illers.

SftnReean (10 forme wç.I,- renferme rn-éen partant
çons et un chef chargé d'une heur de lys. Cet é:ii, surmonté d'une
mitre et d'une crosse tournée eu dedans, est entouré do deux
branches do laurier; il n'y u pas de légende .

XXXII.- Piran fl ' SVlOSE, d'une famille noble d'Espagne fixée
en Bretagne, était fils de Michel d'Espinose, seigneur des Rennu-
dières, conseiller au Parlement de Bretagne, cl (le Jeanne Caret.
Abbé de Billé eu 1655, il deint vicaire général et grand-archi-
diacre de Nantes, rendit aveu au roi en 1678, assista très-réguliè-
rement aux tats do Bretagne depuis 1033 jusqu'en 4699, cl mou-
rut nu mois do mars 1713.

Le sceau do cet abbé, en 1105, est do forme ronde et de style
rocaille; il renferme un écusson portant: d'argent ô l'arbre arra-
ché de sinople, un griffon de guenles passant au pied; mantelé me

d'azur à la croix fleuronnée d'or; aie 20 : d'or au coeur de
gueules. L'écu est timbré (l'une CFOSSO et d'une mitre, mais il n'y n
pas de légende l

A la mort do Pierre d'Espiuose, la mense abbatiale do mité fui
unie â la cure de Lorient par lettres (lu roi datées d'avril 4743 5;
mais le Pape n'approuva cette union quo l'année suivante, encore no
dura-t-elle pas, comme nous allons voir.

XXXIII.- ke Vouet'', nommé recteur do Lorient en 4713,
dut prendre en 1744 possession de l'abbaye de filé, mais il fut
remplacé dès 1720 par le suivant.

1. Areh. dip. d 'lUe.eI.VU.,D 0, 40.
2. CaIlla christ., tv, 793.
:1. Areli. dip. dflle.,S.Iil,, 9 0, iig , 40,
4. Ibidem, 9 0. 10.
n. Manet, LI»?. de tarira?, 9.
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XXXIV.- Loris-Faaxçots Cououi' alias us Coni.x, aum6nier
de la Compagnie des Iodes, fut nommé par le roi, le 21 juin 4720,
recteur de Lorient et abbé de Bilé. Il mourut eu 4161 .

XXXV. - A

	

E-HrAciTuE 00 LAVBE47 DE Lià Dnas, prêtre
de Cornouailles, docteur et professeur eu théologie de Sorbonne,
vicaire général de Quimper, nommé par le roi abbé de Billé et tee-
leur do Lorient eu mars 1761, prit possession en mai et résigna
dès le mois de novembre de la mémo année ta cure de Lorient. Il
parait qu'il conserva un peu plus longtemps l'abbaye de Bilé .

XXXVI.- Tuons-Estant L'OuviEa DE TRONIOLT, d'une famille
noble do Cornouailles, était chanoine honoraire de Remis, licencié
eu Sorbonne et recteur de Lorient, lorsque le roi te nopa abbé
de Billé le 10 ariI 1763, à la charge toutefois do payer sur tes
revenus de son abbaye une pension de 300 liv. û Charles du Meny.
Farain, prêtre de Lisieux °. Il prit possession de Billé le 19 août
suivant, mais il résigna la cure de Lorient eu 1767 et devint doyen
dvlg1ï1rSaiui.flrIcuc

Eu quittant la cure de Lorient, Thomas do Tronjoly conserva
l'abbaye de Billé, grâce à de puissants protecteurs. Lo nouveau
recteur de Lorient réclama, mais en vain, l'union décrétée en 1711;
le gouverneur de Bretagne lui répondit qu'il n'avait point à comp-
ter sur la mense abbatiale do Billé . Ainsi se termina cette éphé-
mère union. Thomas L'olivier de Tronjaly demeura paisiblement,
jusqu'en 4790, doyen do Saint-Brieuc et abbé de Billé.

Armes: d'argent à la fasce de gueules grillée d'or, accompagnée
tic trois quintefeuilles de gueules. - Devise : Nobili paco vicier .

En 1t03, Raout II, seigneur do Fougères, confirma salon-
nettement en présence de ses barons, d'Etienne, tvéque do
Rennes, et de l'archidiacre Raout, toutes les donations faites
i l'abbaye de Billé, tant par sa famille que par d'autres per-
sonnes. Malgré la longueur de la charte qu'il donna, cette
occasion, aux religieux de Iliul, nous croyons utile d'analyser
ici ce document, parce qu'il nous montre le rapide dévelop-
pement do la nouvelle abbaye, moins de vingt ans après sa
fondation.

1. Nota vis, do I'abt,é de £onib,hni.
2. M. l'abbé Luco, Les paroisses du dioriso do Vannes.
3. hep, des train. eeei(s. de t'lrlehd de Bennes,
4. Mancd, flle de Lorient, 443.

. Do Gousey, NOMS. de Rut.
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muid amadous

Voici donc ce que possédais, en 1163, le monastère de
Saint-Pierre de Billé'

'fout le bourg de Billé avec ses dépendances; - les mou-,
lins es l'étang du Gué-Landry; - la moitié du moulin d'Ory;
- la pelleterie do Fougères; - la moitié de Montaubert; -
la dime des cens de Fougères, et des droits de tonhicu et
transit, de fours, de ventes, de foires et marchés, excepté la
dilue du marché du samedi, le tout à Fougèren; - la dtmo
de tous les moulins possédés par le seigneur do Fougères
tant en 1lretagnc qu'en Normandie; - deux maisons dans le
Vieux-Bourg de Fougères; - la dime des droits de mangers,
avoines et tonlicu dans les vaines de Louvigné-du-Désert, du

	

L
A_u, Coglaiset du Vendetais, tant au delà qu!eç

du Nançon; - dans la forêt do Fougères, le droit d'usage
pour bois à merrain et bois de chauffage, le droit do pasnage
pour les pourceaux, la dime des terrains vagues et des hal-
liers; - à Saint-Ouen-des-Alleux (P), une métairie, la moitié
do Lesmat et deux portions de dime; - dans l'Antrenois, la
dlme des mangers, et à Antrain mémo la dtme des fours, des
moulins, des droits do tonlicu, de cens et de marché; - à
Bazouges-la-Pérouse, ta dime de ce qu'y possède le seigneur
de Fougères, une métairie, la moitié des cens tic toute la
ville, la moitié du four, du moulin et du marché; - dans la
forèt de Villecartier, la turne tin pasnago et le pacage pour les
pourceaux; - à Sens, la turne des rentes de cens; - à Vieux-
vieil, la moitié de la dirne; - à Biniou, ta dime des moulins,
des droits do trépas et do cens.

Eu Normandie: à Moidrey, la redime (ou turne de la (lurne)
de l'annonerie seigneuriale, la turne du four, tin tonilcu et des
cens; - à Contihlé, la dune du Soutien et du cens, et tonte
la due, sauf sur le sel; - à Verdun, la reilime de l'ami-

. Voy. O. Moicc, Praires ils lllsl. ils lh'eI.,), 630, 631, 632, 633.
2. C'taient tes quatre principales circonscriptions do la seigneurie de Foagres

celte poque; la iai,!o du Loerre, u Locrrum, u prit plus lard te nom de lanice do
Itciu4nt', SCIOD M. Maupill.
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neiie seigneuriale, du cens et du toulien, et deux poilions de
la dime des gerbes seigneuriales; la dime du moulin du Haut-
de-Mesuil et quelques autres dimes; - à Brécey, la dune du
marché, du tonhcu et des cens, et la redime des aunoneries
du seigneur; - à la Mancellière, la dime du moulin et de
tous ses revenus, etc.; - à Romagny, la tUrne tin moulin et
la retiime des annoneries seigneuriales, ta dime du fonlicu et
du cens, etc.; - à Villeebien, ta tUrne de la moitié du mou-
lin ; - à Martigny, la turne du moulin et ta retilme de l'an-
nonerie du seigneur; - à Savigny, la tUrne du transit et du
moulin d'lnfcr, du tonlicu et du cens, etc., et en général la
tUrne de tous les revenus du seigneur de Fougères en Nor-

	

En Angleéèrre : les ti iés.ksirdcQn1nnon;

	

-

pène, - Gaununton, - llosnudesiion, - Tbeufort, - Quin-
cesler; - celte des revenus de l'église de Theufort, - la
tUrne de Nostte - et celle de llasley, - la tUrne de Béring-
ton, - l'église de Quincton.

Près Fougères, la métairie de Folleville; - en Montours,
la tUrne de tous les revenus du bourg de Moines, savoir: du
trépas, du moulin 1 du four, du marché et du cens; - la dime
du marché d'Ardennes, en Saint-Georges-de-Ileinternbautt, et
le tiers de la dinic de Itunot; - à MarciIlé-Raoul, le tiers de
la moitié de la grande dUne; - dans la pallie de la foret do
Rennes dépendant du seigneur de Fougères, ta dime du pas-
nage et des halliers et te pliuragc des porcs; - à Romogné,
le droit de prendre sur la dune 57 quartiers d'avoine, 4 de
seigle et un tic froment, et la propriété d'une terre proche du
cimetière.

Vient ensuite une très-longue énumération de divers dons
faits û l'abbaye de lutté, dans plusieurs paroisses telles que
Sainte Georges-de- Reinternbauht, Saint-Remy, Lécousse, Lu
Ferré, Sens, La Fontenelle, Landéan, etc. Les principaux
auteurs do ces donations, moins importantes quo les précé-
dentes, sont: Philippe et Alain de Voilloy, Juhel d'Ardennes,

1. U.
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Robert de Tinières, Philippe de Souvignt, Henri du Chastel-
lier, Robert de la Forèt, Guillaume de Saint-Étienne, Ilamon
des Flégts, Guillaume de la Touche, Payen de Saint-Drice,
Juhel du Rocher, Sylvestre Pinel, Geffroy de la Haye, Raoul
de Sens, Guillaume Freslon, Georges Chesnel, Raoul de Teil-
lay, Guillaume de Linières, Jean de Dol, Guillaume de la
Courbe, etc. On voit, par l, que toute la noblesse des envi-
rons de Fougères, imitant son baron dans sa générosité, avait
voulu contribuer avec lui à la dotation de l'abbaye de RitIé.

Un peu plus tard, Raoul d'Orange, Regnault L'Asue, Guil-
laume d'Igné, Eudon Le Bastard, Philippe de Louvignt, Oli-
vier Le Sneschal, Guillaume d'Estable, Geffroy de Nudité,
Olivier de Bollaude et bien d'autres, firent encore à Hill
d'autres i Lionsqù oiiiiaÇ u1 19 1, Raoul II; seigneur -
de Fougères t .

Voici maintenant ce que possédaient les chanoines réguliers
de futé en 1678

« Tout le bourg de Billé, l'un des fauvbourgs de la ville
de Fougères, dans lequel sont compris et situés les maisons
abbatiales, cloistres, églises, cimetières et autres maisons
conventuelles, jardins, vergers et pourpris, selon le circuit et
l'enclos des murailles de ladite abbaye; - toutes les autres
maisons, hébergements, jardins et vergers, sis audit bourg tic
tuilé, qui suimi en giaii4 nombre des ileu côtés tic la grande
rue pavée, entre la Porte de Ruilé jusqu'au portail du haut du
bourg iwnimé le Portail-Marie; - Iv fief du bourg tic l'Es-
change et de la Croix-Danton, à Fougères; - le fief de la
Rue-du-l'arc, allant tIn Portail-Marie à la forêt de Fougères;
- les fiefs de la ltue-tles-Prés, de la Hue-du-Colombier et du

Hourg-Roget', également à Fougères; - tes fiefs tIc la Fer-
rière et du la Rochelle, en la Celle et en Cogles; - le fief
Ferrant, au Loroux; - les fiefs de la Chesnardière, la Flèche,
la Touche, la Chalim et Ville-Guillers, en Saint-Étienne-en-

1. t). Moite, Mute) de lIIisS. d IreI., I. 72$.
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Coglais; - le fief de Saint-Ouen-des-Alleux; - les fiefs du
Carbay, de la Rt!aut et du Tertre, en la Chapelle-Saint-
Aubert, Saint-hilaire et Saint-Sauveur-des-Landes; - tes
fiefs de Bonne-Fontaine, de la Louvctière et de la Mesiais, en
Jloinagué; - les fiefs des Champs-Tuai, de la Sourde, de la
Couslière, du Rocher-Jacquaull, de la Haute-Bressais, de la
JJerruchre et du Vau-Grtmiot, en Saint-Germain-en-Coglais;
- les fiefs de l'Eusche, des Coustards et de la Violette, cii
Viflamée, Le Chastellier et Poilley; - le fief de la Taburais,
en Fleuvigné; - les fiefs de la Bretonnière, de la GodardiZre
et de Lou&iron, eu Laignelel; - le fief de la Goupillère, en
Saint-Mard-sur-Couasnon; - le fief de la Duelietière, au
bourg Saint-Martin; - les fiefs de la Dorissaje, de Montan-
Iiï;d; 1uIti; d la flufrctîtr de ta Beshnaye, d Pre.--

Lod!, en Ltcousse; - les fiefs des Perrouses et de la Métairie,
en Lanthan; - le fief tic la Boivre, en Villame; - le fief
tic la lierbellerie, cri Lotnigné; - les fiefs 11e I'Esteilerie, de
la Grant1e-Damée et de Bordeaux, en Saint-Georges-tle-Rein-
tenibault; - le fief de l'Abbaye, en Songeai; - le fief de la
Dtiiollière, en Cendres; - le fief de la Monnaie, en Vieux-
vieil; - le fief de la Barre, eu BaEouges; - les fiefs de la
Métairie et de la Ilarlais, en Sens'.

L'abbaye de ftilh dimait dans les paroisses de Ltcousse,
- Saint-Germain-en-Coglais, - Saint-Nard-le-Blanc, -
Saint-llilaire-des-Lantk's, - Vieuxv ici, - La Fontenelle, -
Bazonges.ta4'irouse, - Rimou, - Laignelet, - La Razouge-
tiu-LJtsert, - cl en Normandie dans les paroisses des Cour-
lus, - Moidrey -- et Martigny 2.

Le domaine proche de l'abbaye se composait en 1776 des:
maisons abbatiale, presbytérale et de Nazareth; - retenue de
Billé; - four banal; - métairies de la Croix-hlamon, tic
Folleville et tic la Pouardière; - moulins du Gué-Landry et

4. Déclaration faite au roi par I'atts de Rille. - Il y est dit quo ke cinq dernier,
nefs mentionnes étaient clora

2. tirclnrn?io;i d 1770.



612

	

Ot1LL HISTOLUQE.

de la Louvelière; - ancien prieuré Saint-Denis de Rennes'.
Les rentes foncières consistaient en 1,300 liv. environ dues

par le seigneur de Fougères, tant sur ses domaines, ses mou-
lins que sa forét?, et en quelques autres rentes dues par les
seigneurs de Poillcy, du Rocher-Portait et de Mortain; - par
tes prieurs de Saint-Remy, Saint-Sauveur, Landéan, Fleuri-
gué et Montours; - par les recteurs du Chastellier, Parigné
et Deaucé, - et par les paroissiens de Marcilté-Raoul .

Quant aux privilèges et autres droits féodaux dont jouis-
saient originairement l'abbé et les chanoines tic Billé, nous
pouvons les résumer dans ce qui suit

Droit de haute, moyenne et basse justice, avec droit de
cep et collier au bourg desifit; - ilnih & t tôtom
hier; - droit de pèche dans les rivières autour de ta ville de
Fougères; - droit tIc faire tes vassaux de Billé moudre aux
moulins du Gué-Landry tant leurs blés que leurs draps; -
droit d'obliger les inèmes hommes à cuire leur pain au four
banal de l'abbaye, situé au liant du bourg de lutté; - droit
de coutume dans le bourg de Billé, la Huc-d'Eschange et la
Rue-du-Pare, sur toutes les choses vendues, excepté te samedi
dont la coutume appartenait au seigneur de Fougères; - droit,
dans le mémo bourg, de bouteillage sur les vendeurs et dis-
tribuant vin et cidre; - droit de tenir quatre foires par an,
aux fètes tic la Penlectte, la Chandeleur, Saint-Pierre-ès-
Liens et Saint-Éloi, et d'y recueillir les droits du seigneur de
Fougères sur tes vendeurs; - droit d'usage dans ta foré* de
Fougères, tant pour le chauffage des religieux que pour l'en-
tretien des fours et moulins, consistant en u les sommes d'un
cheval et trois ânes, deux fois chaque jour, sauf les lestes de
Notre-Seigneur et de Notre-Dame, des posIres, la Nativité

1. Déclaration de 4776.
2. Ccs rentes ducs par la cigncurie de 1ou5Ues, ci paea dan, les derniers siècles

par le ro connue sciçjneur do routières, consistaient dais les décimes dus h trille sur
les retelies de la l,aounk do Fou&cs Cl des cb3tcllenie, de limes

	

d'rlnlrain.
3. Iktliaratioa do 177G.
4. vo7. les Pieierglkng de 1311 et 167S.
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de saint Jean, Pasque, Pentecosle et Nol, et à chacune des-
dites festes solennelles deux jours de féries; » outre, l'usage
de bois à merrain pour les églises et maisons, et le pacage
pour les porcs; - droit d'avoir sénéchal, lieutenant, procu-

reur, greffier, sergent et autres officiers pour exercer la juri-
diction abbatiale eu l'auditoire do la cour de Fougères, immé-
diatement après l'audience de ladite cour; emais si le sénéchal
de Billé condamne quelque malfaiteur h subir un chatimeut
corporel, il est tenu de le livrer, sur le pont du chameau de
Fougères, au sénéchal du seigneur de Fougères, qui exécutera
la sentence portée par la cour de Billé; n - droit de jouir

e des assauts de la forest de Villecartier et du dixiesme des
asus.de&beles.qui sont accensées en ladite fores', avec
droit de pasnagc pour leurs best . -droit- de

nommer les mitres d'école des villes de Fougères, Bazouges
et Antramn, et des autres lieux de la baronnie de Fougères'.
- Enfin, nous croyons que l'abbé de Billé jouissait du droit
d'user des ornements pontificaux, puisque sou sceau portait
une crosse et une mitre au-dessus lo l'écu.

Tout le revenu de l'abbaye de Rillé, à l'époque de la Révo-

lution, moulait t environ I2,090 liv.; mais de cette somme
il fallait défalquer 3,401) liv. de pension payée par les reli-
gieux à leur abbé commendataire, - ,792 liv. 6 d. dus peur
décimes, - 1,301) liv. pour l'entretien et tes réparations des

btinients, - 800 liv. pour aumônes, - 700 liv. pour la
sacristie, - 60 liv. pour le service des messes de fondation,
- 920 liv. dues aux hôpitaux et t quelques particuliers, etc. 2

L'abbaye de Billé fit enregistrer pour ses armoiries, en

1697, un écusson e d'hermines plein 3. D

La Société Archéologique d'Ille-et-Vilaine reçut il y a
quelques aunées communication d'un sceau qu'on lui pré-

1. En IhI), l'abbé de Rs%I tu débouté 4e ses

	

prlcnhion

	

cc dernier droit, quoi.

qu'il reposât sur une charte ducale de 1473.

2. Ârth. dép. dIUr.eS4U., i y, 27.
3. Armoriai ginrn na. 4 I66.
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senta comme étant celui dç l'abbaye de Billé; on y voyait,
autour d'un saint personnage, cette légende SJGILLUM .CON-

VENTUS . RILLÉ. 1625.
A l'époque de la Révolution, l'abbaye de Ruilé fut vendue

nationalement. L'acquéreur fit alors démolir une partie des
bâtiments et vendit les matériaux. Elle fut rachetée, sous la
Restauration, par M. Cotidro, supérieur des missionnaires de
Rennes, qui se proposait d'y fixer son principal établissement;
mais les évènements de 1830 ayant changé ses dispositions,
il revendit Ruilé à l'abbé Taillandier, qui fonda en ce lieu la
Congrégation tics Sœurs;tdoratricesdcia-Jnstiec-Divine- qui--
l'occupent encore maintenant.

« Aucun des bâtiments actuels de Billé, dit M. Maupillé,
ne remonte à la fondation tic l'abbaye. Une partie avait été
brillée en 1558, et ceux qui avaient échappé à l'incendie
étaient en 1603 dans un tel état de délabrement que l'on fut
obligé d'y faire à cette époque des réparations considérables.
Nonobstant ces réparations, l'abbaye, menaçant ruine, fut
entièrement reconstruite dans le courant du xviit° siècle.
L'église, qui a été démolie au commencement de notre siècle,
et la tour, qui en indique encore la place, furent achevées en
1734. Les autres bâtiments ne le furent que vers 1750+.

Commencée en 1724 et terminée en 1734, comme on vient
de le dire, l'église abbatiale tic Saint-Pierre de aillé ne fut
bénite que le '20 novembre 1735, par Jean de Guersans, vicaire
général de Rennes. Cette église renfermait un certain nombre
de reliques importantes, car on faisait solennellement, au mois
de juillet, dans l'abbaye, « la procession des reliques de hué.
Parmi ces saints ossements figuraient ceux de saint Adrien et
saint Grégoire, martyrs romains, dont la translation en des
châsses neuves eut lieu à hué le 19 juillet 1729 2 .

C'est dans cette église abbatiale de Saint-Pierre que se des-

I. Ilisl. de Fougera, p. 171.
2. Journal d 'un &ourgcoii d€ Fou2èrc9, corninuuiqud par M. Maupitit.
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servait, à un autel particulier, l'office de la paroisse de Noire-

Dame de hué, dont nous parlerons ailleurs.

PRIII!R'S.

Avant de commencer l'élude des prieurés appartenant aux
abbayes de chanoines réguliers, il est bon de rappeler au lec-
teur que ces religieux furent les seuls moines conservant dans
notre pays l'administration spirituelle de leurs paroisses jus-
qu'en 1790. H en résultait qu'un certain nombre d'entre eux

lrdans e paroisse r1'1 -en -y- observant _
de leur ordre autant qu'il leur était possible dc le faire. Par
suite de cet état de choses, les prieurés de toutes ces abbayes
se divisaient naturellement en deux classes prieurés-cures

avec charge d'finies - et prieurés simples.

PBIEI8ÇS- (LflL.

10 IIa:ou(Jes-ta-Perouse (Saint-Pierre et Suint-Paul de).

L'église paroissiale (le Razonges appartint pendant le si " si-
de et une paille du xn° à l'église Notre-Dame de Fougères.
Lorsque Henri, seigneur de Fougères, fonda vers 1163 l'ab-
baye de hué, il donna, comme nous l'avons (lit, à ce flou-

'cati monastère l'église Notre-Dame et toutes ses dépendances.
Les chanoines réguliers de futé prirent donc par suite pos-
session de l'église de Harouges, et c'est probablement vers
celte époque qu'il faut placer l'origine du prieuré-cure de ce
nom fondé par les nouveaux religieux.

Le prieuré de Hazougcs fui occupé depuis cette époque
presque constamment par un chanoine régulier de hué jus-
qu'au moment de la Révolution.

L'abbaye de flué avait reçu de son fondateur, entre autres
biens en Hazouges une dune, mie métairie et la moitié des
cens de cette ville, la moitié du four banal, du moulin et du
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marché, « decimans de parie I)omini in llasogiis, snediMriam

nnam et rnedielasem censuum tolius ville, dimidium (urnum,

dimidium rnolendinum, dimidium forum'. » Mais lorsque fut
établi le prieuré de Bazouges, tous ces biens ne lui furent
pas concédés par l'abbé tic Rillé. Nous voyons, en effet, frère
Guy Le Maistre déclarer en 1678 que le temporel de son
prieuré de Bazouges consiste seulement en ce qui suit : la
maison priorale, sise proche le cimetière, et ses dépendances,
telles que colombier, grange, cour et jardins; - une prairie
sise au-dessous de la ville, appelée le Pré-au-Prieur, conte-

-natté près de 9 journaux, et dont le foin doitétre fanépr les
tenanciers du fief du Chastelet et charroyé par ceux de Bour-
rienne; - quatre autres pièces de terre, restant seules d'un
domaine plus considérable aliéné au xvi0 siècle; - les fiefs
de Bourrienne et du Chastelet; - une rente de 149 sols
monnaie, - et l'exercice d'une basse justice dans les susdits
fiefs 2.

La même année 1678, Pierre d'Espinose, abbé de Riflé,
déclara qu'il possédait lui-même le fief de la Barre, en Ba-
zouges; - la moitié de la coutume et du cens de cette ville;
- la moitié de son four à ban - et la moitié du moulin à
vent d'Arczon, situé près Bazouges .

Comme l'on voit, les religieux de Billé avaient partagé la
donation de ilazouges entre leur abbaye et leur prieuré. Aussi
en ltitit le prieur-recteur commendataire de Bazouges, Robert
tic la Cbsse, chanoine de Rennes, déclara que tous les reve-
nus de son nreuré n'atteignaient pas 400 liv.

Pour assurer le strict nninhien des droits qu'ils tenaient
(les seigneurs de Fougères sur la coutume de Bazouges, les
chanoines réguliers de Billé étaient autorisés à faire accom-
pagner le coutumier, fermier ou prévôt du seigneur, de leur

1.1). Morke t'reznea de lIIlI. de Brel., I, 6.,I
2. »eciqrnîon du pI4eurL'.
:(. Lkclaralio» hi l'aLbac de RÎ1I.
4. Arc4. dép. 4'IUe-el4'U.
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propre receveur ou fermier, « portant une gaule et une bourse
au bout d'icelle, avec une boite pour mettre la recette desdits

devoirs, afin d'en estre fait le département entre eux par moi-
tié. D

Comme les prieurs de Bazouges administraient cette pa-
roisse, nous donnerons leur liste plus tard, à l'article des

Paroisses, aussi bien que celles des titulaires de tous les

autres prieurés-cures.

20 F/eurign (Saint-Martin de).

Nous avons vu qu'en 1163 le bimu dFigsdonnaà
l'abbaye de lutté des droits écu mangers, avoines et tonlicu o

dans a vainc du Lierre, u Loerrmn. n Or, cette vaine, con-
nue plus tard sous le noie c vaine de Ficunigné, tirait,
semble-t-il, son nom primitif du village de Loure, qui existe
encore en la paroisse de Fleunigné. Bien plus, prés de ce vil-
lage on montre de nos jours l'emplacement du manoir priorat
de Fieunigné. On peut donc faire remonter le prieuré de ce
nom à l'époque où le seigneur de Fougères donna à Billé ses
droits dans la vaine du Loerre ou du Lourre, c'est-à-dire au
sue siècle.

Les chanoines réguliers de Billé, chargés par suite de cette
fondation de la paroisse de Flewigné, l'administrèrent jus-
qu'en 1790. A celte époque, frère Jean-François Le Marchand
en était prieur-recteur depuis 1781.

Ce chanoine régulier déclara le 28 février 1790 (lue son
prieuré consistait en le presbytère, avec cour et jardins, et la
totalité des dunes de la paroisse, estimées 4,078 liv. de rente.
J) jouissait, en outre, du quart des fondations de l'église pa-
roissiale, dont les revenus montaient à près de 6,000 liv.
Aussi, malgré ses charges, te prieur-recteur 41e Fleuri-
gdd était-il un assez gros bénéficier. Ses principales charges

4. DceIaraZIoi do tUfli eu 4078.
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étaient l'entretien do deux vicaires, évalué 7.34 liv.; - les
réparations du chanceau et du presbytère, estimées 377 liv.;

- une rente de 24 liv. due à l'abbaye de Ruilé, - cl 360 liv.

de décimes*.

3° Lundéan (Saint -Pierre (le).

L'église de Landéan, dit M. Maupillé, était en 1161 entre
les mains du clergé séculier; c'est de 1107 à 1200 que l'ab-

baye de Ruilé nous apparait d'une manière certaine en posses-
sion de cc bénéfice.
--lin ilocumput-de ctto époque nous -représente, en etlt,-
Landéan comme étant nu objet de litige relativement à la
possession de ses tUrnes, disputées par trois compétiteurs
l'abbé de Rillé, le prieur de la Trinité de Fougères et le
prieur de Saint-Sauveur-des-Landes.

U est permis de croire que les droits de ces deux derniers
n'étaient pas déterminés (l'une façon bien claire et bien 1iré-

cisc, car u nous voyons la contestation aboutir à la cession
faite à l'abbé de 'tillé par les deux prieurs, sans aucune ré-
serve, tic tous les droits auxquels ils pouvaient prétendre sur
la paroisse de Laudéan, moyennant qu'il leur fournirait à
chacun, et chaque année, 6 mines de froment, mesure de
Fougères, de qualité telle qu'il ne pùt être refusé ni à l'achat,
ni à la vente. Il fut stipulé que la livraison s'en ferait au
prieur avant la fête de la Toussaint, et que dans le cas où
l'abbé se mettrait en retard, il paierait à chacun d'eux une
amende de titI sols, sans pour cela être dispensé de sa fourni-
turc ou d'eu payer le montant =. »

Nous ne savons si cette clause pénale fut souvent appli-
quée, mais nous avons un acte qui prouve qu'à l'occasion elle
l'était avec la dernière rigueur.

C'était en 1416 : frère Thomas Caillot, qui était pour lors

L Ardt. dsp. dWe..14t1., i y , 23.

2. M. Mauyifl(, Notices Ai,l, sur les paroisses des canions da Vou2fres, 79.
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prieur-recteur de Landéan, avait négligé de fournir à Louis de
la Chapelle, prieur de Saint-Sauveur-des-Laudes, les O mines
de froment qu'il lui devait pour l'année précédente; celui-ci
l'appela devant l'official tic Rennes, et quoiqu'on ne fût encore
qu'au mois d'août, le prieur de Landéan ne se tira d'affaire
qu'en consentant à lui payer, pour la fourniture de deux an-
nées, une somme de .10 écus d'or de bon aloi, 20 écus avant
la ft'te Saint-André, et les 20 écus restant avant la fttc tic la
Purification .

Les dispositions relatées ci-dessus, consenties entre les
prieurs tic Lantléan, de Saint-Sauveur et de la Trinité, avaient
iiJl'quedc Tours- Mi ilans.. le. traité - -

il n'avait pas été question du lieu où devait se faire la livrai-
son; de là de nouvelles difficultés qui firent recourir à l'arbi-
trage ile l'archevéque. Celui-ci, ayant pris connaissance de
l'affaire lors d'un voyage qu'il fit à Fougères, où il se trouva
le le? janvier 1210, tiétitla que la fourniture se ferait alterna-
livenient, une année à l'abbaye tic Riilé et l'autre à Landéan
mérne .

Ce règlement fut modifié plus tari), et l'abbé de Nié, pour
éviter les soins et les embarras que lui occasionnait la four-
niture tic cette redevance, eu lit l'assiette sur les traits de la
litinaudière, de la Rivière, du Rois-Guyon, tic la Lordière, de
la Vieuville, tic la PéEOUSC, do la Chauvinière, do la Halais,
tIc Montfranc et tin Uallay 3 .

Voici la déclaration glu prieuré de Laniléan que lit, lu 16 oc-
tobre 1676, Guillaume Hameau, prieur-recteur du lieu « C'est
à savoir une rangée tic maisons dans une cour fermée de mu-
railles avec porto et portail, formant le logis prioral; - un
jardin; - une grange dhueresse; - deux fresches; - une
autre pièce de terre; - le champ du Prieuré, le tout se joi-

1. Au& clip. d'llle .d-)4., 0 6, 5.
2. itutt. de S'Auoe. brel., W, 212.
3. M. MuiU .oIUss 41s1. sur Ifs patoise, da vton3 d5 ïotttte! III.
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guant et contenant 6 journaux de terre; - et le droit de pes-
son et glandée dans la foré' de Fougères . »

En 1790, ce pourpris du prieuré n'était estimé valoir que
140 liv. de rente; mais le prieur-recteur jouissait, en outre,
de toutes les 'limes de la paroisse, estimées 4,210 liv. tic
revenu; il devait, il est vrai, sur cette somme payer une
rente de 12 liv. à l'abbaye de Billé et acquitter les diverses
charges du prieuré 2

Les chanoines réguliers de Rillé administrèrent eux-mémos
la paroisse de Landéan jusqu'à l'époque de la Révolution.

Dans la paroisse de ce nom, véctz d'Avranches (nunc évt-

ché de Coutances).
5° Martigny.

Dans la paroisse de ce nom, évêché dAvranches (nunc ét-
ché de Coutances).

6° Mon fours (Suint-iletaine de).

Vers 1151, Raout Il, seigneur de Fougères, possédant en
Montours le château de Vataines, donna aux chanoines régu-
liers de Rillé, pour son propre salut et pour celui de l'âme
de son père fleuri, les dunes de sa ch(ltetleuie de Valaities.
Raoul lit solennellement ce don dans l'église abbatiale de
Rillé, en déposant sur l'autel Saint-Pierre la charte tic dona-
tion, accompagnée d'un tableau .l'argent, « cuni fabula or-

yen feu; puis il reçut le baiser de pais de tous leF cha-
noines, en présence de Juhel Cordon, Jean de Combourtillé
et Danton, médecin de Tremblay .

4. Ardt. dép. de fa
2. Ardt. dép. dIUe .el.$iI., I , 21. L logis primai, situe h quelque distance

titi bourg de I.andaii cl sur h lisière de h foret de Fougères, t'est plus aujourd'hui
qu'une petite Icrino I,uriile de la fabrique, un museau presbytère ajent ad construit
près de l'eglise.

J. D. Moricc, Preutes do IDiot, do lira., I, ou.
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Deux ans plus tard, le mémo seigneur de Fougères confir-
mant, eu 1153, les religieux de Buté dans la possession des
tUrnes de Valaines, entra dans quelques détails sur ce qu'ils
possédaient en ce lieu u In l'alleniis deciutam ornnimn red-

diluuni seu passa9ii, nuokudini, furni, fun et ceusas u Ainsi,
à celte époque, Vataines avait une certaine importance, et tes
chanoines réguliers y levaient la dUne des recettes seigneu-
riales du passage, un moulin, du four, du marché cl du cens.
Lorsque le chtcau de Valaines eut été détruit, la dune de la
eliteUenie de ce nom n'en demeura pas moins à Hilk, et
dans les derniers siècles le roi, en qualité de seigneur de

-Fouu'rs, paait encore.au chanoines réguliers le dixième
de la recette du moulin, de la coutum-e; dit tupas etdu
marché de talaines; muais cette turne faisait partie des reve-
nus de l'abbaye de Billé mémo et ne dépendait pas (in prieuré
de Montours.

Cependant, le prieur de Montours était tenu tic dire une
messe dans la chapelle tIc Notre-Daine de Valaines à toutes
les fétes de la Sainte Vierge3. En 1799 il avait mémne un
vicaire spécial pour desservir celte chapelle.

Quoiqu'il soit question de la paroisse de Moutoors en 1163,
il ne parait pas cependant que l'église appartint dès cette
époque à l'abbaye de Billé; niais cela ne dut pas probable-
ment tarder beaucoup à se faire, le seigneur de Valaines,
c'est-à-dire le baron de Fougères, étant alors tout puissant à
Montours.

Eu 1678, frère André Coquebert, recteur-prieur de Mon-
tours, déclara an roi le novembre que son prieuré consis-
tait en ce qui suit : u Le presbytère et maison priorale, sise
proche l'église l , avec les écuries et fanneries, cour et jardins
au devant et au derrière; - la pièce de terre du Grand-Clos,

4. 0. Morio, Pre,a-a de 1 flirt. de Brel., 1, 651.
2. DieIra flou de RiII en 4678.
3. Pouillé or. de rej*hi de liuin qs soue M g' de Crisse.
4. C'est te icbyu.ve ieIu,4.
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contenant 3 journaux et demi; - cinq autres pièces de terre

en Moutours, - et le pré Cuillopel, au Ferré. » Le prieur
ajouta avoir entendu dire qu'en outre le temporel de Mon-
tours comprenait autrefois plusieurs autres pièces de terre
aliénées pour les subventions ecclésiastiques'. »

Mais le prieur-recteur de Montours jouissait encore « des
turnes de toutes espèces de grains, lins, chanvres, agneaux et
cochons » levées dans sa paroisse.

En 1786, frère François 'l'urge afferma une partie de son
pourpris, composé d'un verger et de finit pièces de terre, et
la totalité de ses Mmes, moyennant 4,250 liv. d'argent, plus
150 dernau de sarrasin, 209 demaux de seigle, 160 deniaux
a'ûi; Ion i

	

ni;ts -di a-dé fée-à -d

	

il2 -

Aussi en 1700 le mérne prieur iléclarat-il que son bénéfice

tic Montoiirs rapportait environ 5,0(R) 1h. tic rente. Mais il
évaluait ses charges à '2,01)0 liv., payant .400 liv. de décimes,
800 liv. pour l'entretien du chanceau et tin presbytère, la pen-
sion de deux vicaires, dont l'un pour desservir la chapelle de
Valaines, et ayant quarante-six familles pauvres secourir 3 .

Les chanoines réguliers de Billé desservirent la paroisse tic

Montours jusqu'à l'époque de la Révolution.

73 Q,u:b,.j(,c (Saint-Pierre (le).

» D'or u la croix de gueules 1• »

Nous ne possédons rien sui' ce prieuré de ilillé. Il semble
avoir été fondé par les seigneurs de Québriac, assez puissants
au moyen-ge, et élre demeuré longtemps en coniinciide entre
les mains du clergé séculier. En 1734, François Le Larticux,

qui jouissait de ce bénéfice, le résigna cii faveur de fière Vin-

cent Clavier, chanoine régulier tic Billé. Depuis cette époque

1. Ardi. dip. de la Loii e.l"férient.
. Ari'h. dip. d'IIle . I4iI., IN', 91.

3. Ibidem.
1. Armorial giiitrol nia. tl Ifl"il.
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jusqu'au temps de la Révolution, les religieux de RiIIt furent
pourvus du prieuré-cure de Québriac et administrèrent cette
paroisse.

Le Pouii1 de Saint-Malo, sous l'épiscopat de Mg' de la
Basile (1739-1707), évaluait le revenu de ce bénéfice à envi-
ron 1,000 liv. de rente, toutes charges déduites; il ajoutait
que le prieur de Québriac était décimateur d'une notable par-
tie de la paroisse'.

8° Billé (Notre-Dame vel Saint-Éloi de).

Le faubourg de Iliflé, à Fougères, appelé primitivement
le bourg de Itillé, »l'ornait une paroisse dont nous parle-

rons plus tard et dont le sericfijtaùtc2d
l'église abbatiale. Cette paroisse semble avoir été sous le
patronage de Notre-Dame, cependant elle est parfois nommée
Saint-Éloi. Le t&nélicc paroissial tic Rilté formait donc un
prieuré-cure, mais le titulaire en était toujours, au moins
dans les derniers siècles, le prieur claustral de l'abbaye.

9' Sain(.C/i ristopic-dc- I'aki,r.

Le prieuré-cure de Saint-Christophe dépendait de Billé,
mais il était occupé depuis plusieurs siècles par des prêtres
séculiers administrant la paroisse quand vint la Révolution.

Les seigneurs de la Relisiayc passaient pour être les fonda-
leurs de ce prieuré, et jusqu'au xvir siècle il parait que
c'était à eux que te prieur-recteur rendait aveu. Mais, en

1679, une sentence des commissaires royaux chargés tic la
réformation du Domaine obligea le prieur-recteur de Saint-
Christophe à rendre aveu de 800 bénéfice directement au roi
lui-même.

A celle occasion, le prieur-recteur Charles Fougler déclara
jouir d'une maison piiorale, avec étables, grange, cour et jar-

4. Anh. dép. 4flIe..S.1 il.
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duo'. 11 levait, en outre, la totalité des dimes de la paroisse.
En 1790, le prieur-recteur Jean Salmon fit la déclaration

d'un revenu de 730 liv.; il estimait son presbytère et son jar-
din 30 liv., et évaluait à 700 liv. les turnes de sa paroisse.

le) Sainl.Oete,4-des-Altets.r.

Nous ne connaissons point l'origine du prieuré de Saint-
Ouen-des-Alleux, à moins qu'il ne faille la retrouver dans
une donation confirmée en 1163 par ltaoul, seigneur tic Fou-
gères. A cette époque, en effet, ce baron ratifia le don fait
par ses prédécesseurs à l'abbaye de Billé d'une métairie, de
deux portions de dunes et de la moitié d'une terre appelée
LiiiÏ
qu'on peut peut-ttre traduire par l'Alleu, niais nous n'affir-
mons rien, « in Ilalkyo unant ineditarim» et di:nidimn Les-

mat cuu* daubas partibus (kcime 3 .
Le prieuré-cure de Saint-Ouen tomba de hué entre les

mains du clergé séculier, qui le conserva longtemps; mais, à
la lin du xvIIc siècle, il rentra dans l'ordre de saint Augustin
par le moyen du chanoine régulier frère Guillaume Iluellan
du Tiercent. Tous les prieurs-recteurs de Saint-Ouen, succes-
seurs de ce dernier, furent, jusqu'à la Révolution, des reli-
gieux de tuilé.

En 1790, le prieur-recteur, frère François Cadou, fit la
déclaration suivante du prieuré de Saint-Ouen-des-Alleux

La maison priorale avec sa cour et son colombier'; -
journaux, 30 cordes de terre autour de cette maison, ser-

vant de jardins, le tout renfermé de murs; - les deux champs

I. Ardt dép. de lu Loire•lnfirieure.
2. Arh. dép. d'flte.cS-lit., I V, 27.
3. I). Moçice, Preure* de ,tlid. de IvreS., t, 031.
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eb)U're, cal tort bien bIi; c'est un édifice
du commencement 'lu Ut' kclc, ov do belles cheminées seulitl&a tu pierre;
iious croona olonticrs quo co rut I'q uvro du prieur Guillaume Itueilsu, ban nies ses.
veufs du 'linceul, ci pounu tha bénéfice vers 1G97.
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Biglions (2 journaux); - deux prairies; - les petits prés de
Planchestortes (2 journaux 30 cordes) ; - la totalité des filmes
de la paroisse.

Le frère Cadoux estimait alors son pourpris 33 1h'. et ses
(limes 3,000 liv.; total, 3,338 liv. de rente. Mais il évaluait
ses charges ordinaires è 1,170 liv., janI 20 liv. de dé-
cimes, estimant 350 liv. la pension de son vicaire, etc. De
plus, il prétendait avoir besoin de quatre domestiques et dé-
penser 600 liv. i faire sa

44° Saint-Remy-du-Plain.

Tout ce que nous savons des commencements du prieuré-
-Fore- dè S ù-1 t1o-P1'sIqU'en 12D9Cco1Yr y, ei-
gneur de Fougères, continua le do; de 6 deniers ti rente
fait i l'abbaye de luté dans cette paroisse par Eudes de
Saint-Remy 2.

Saint-Remy-du-Plain faisait partie (lu diocèse de Dol; les
prieurs-recteurs furent ordinairement des chanoines réguliers
et furent toujours présentés par l'abbé de !tillé.

D'après la déclaration faite le 23 novembre 1637 par le
prieur-recteur, frère Guy Le Maistre, chanoine régulier de
hué, le prieuré de Saint-Remy-du-Plain comprenait ce qui
suit

« La maison priorale, contiguë l'église vers soleil levant,
avec cour au devant et jardin au bout; - un bois (te haute
futaie, en rochers et 131uHer8, contenant ensemble 10 jour-
naux de terre; - une grande pièce de terre amble appelée
la haste, renfermant 13 journaux; - deux petits champs
(dans l'un desquels il y avait, en 1678, une maison et un
petit jardin), contenant un gram) journal et demi 3. n

Le logis prioral de Saint-Demy communiquait directement

L Areh. dép. d'llle.e1d., I %, 27.
2. M. M3opiIt, No(iees Ahi. sur ira paroisses do cantals d'AnIrain, 77.
3. Areb. de I

7. ji,
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avec une partie de l'église paroissiale appelée la chapelle des
Moines, placée au côté méridional du choeur; il a été dé-
truit de nos jours aussi bien que l'ancienne église.

42° Sens (Saint-Sulpice de).

En 1092, Raoul, seigneur de Fougères, donna à l'église
Notre-Darne de Fougères, possédée alors par les religieux de
Mrmoutiers, toute l'église de Sens avec ses revenus, excepté
w, tiers de ta turne du blé, « lolam ecciesiam de .Sens, excepta

lertia parle nnuome » Lorsque l'église Notre-Darne de Fou-

gères devint membre de l'abbaye de RiDé, tes chanoines régu-
liers-de-ce monastère se $r1&.qpnt eu possession .4e. l'éLisg ._.. -
de Sens et ils y fondèreM un prieuré; en I163, Raoul II,
baron de Fougères, les confirma en la possession de ta dîme
des rentes de cens qui lui étaient dues en cette paroisse, « in
Sens decimain cessuwn 2 »

Toutefois les Bénédictins do Marmoutiers conservèrent eux-
ménies à Sens quelques droits de Mmes à cause de leur
prieuré de Saint'Sauveur.des'Landes; des difiicultés s'élevant
à cc sujet entre eux et les religieux de Buté, Pierre de Fou-
gères, évéquc de Rennes (1210-1), les mit tous d'accord
de la façon suivante: Les chanoines tic 'tillé recueilleront les
deux tiers de la dinie tin froment, tin seigle et de l'avoine, e

l'autre tiers appartiendra aux moines de Marmoutiers; quant
aux petites turnes d'orge, millet, panais, lin, chanvre, etc.,
ces derniers religieux n'en auront quo la sixième partie, et le
reste sera cueilli par Buté. Les religieux des deux abbayes
jouiront ensemble d'une seule grange commune, pour l'entre-
tien tic laquelle Marmoutiers paiera, à la file Salut-Jean,
4 sols, chaque année, à tuilé. Rendant la récolte des dunes,
le prieur de Sens aura droit d'eiltretenir des débris des gerbes
trois porcs et vingt oies, et le prieur de Saint-Sauveur-des-

1. IIuU, de 4'Asjoc. but., 1H, lOI.
2, I, %?oîke, Preuves it llli't. 4e Brel., t, i;jj.
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Landes un porc et trois oies seulement; de plus, pendant ce
même temps de la récolte, le prieur de Sens mua droit à un
boisseau d'avoine menue tontes les deux nuits, ou à un bois-
seau d'avoine grosse toutes les trois nuits, pour la nourriture
de son palefroi. Enfin, cette curieuse charte mentionne le
clerc de Sens, accompagnant le prieur, et te secrétaire du
même prieur; l'un et l'autre avaient droit chacun à une gerbe
seulement de chaque paroissien (10 Sens I

Le prieuré-cure de Sens demeura, plus tard, longtemps en
commende; les religieux de Itillé parvinrent à le faire rentrer
en règle durant le xvri' siècle; depuis lors jusqu'à l'époque de
ta Révolution, les chanoines réguliers de Rilté desservirent

---4a parisedeSens. --.
En 1i64., Pierre d'Argentré, chanoine de Rennes, prieur-

recteur commendataire de Sens, déclara que son bénéfice ne
valait pas 409 liv. de rente. On dit qu'en 1790 il atteignait
un revenu de 1,800 liv.

Le manoir priorat se trouvait dans te bourg de Sens, au
Midi et près de l'église paroissiale; d'après un croquis du
xviir siècle, il se composait alors d'ui, corps de logis orné
d'une tourelle et 1)IéCt!dé d'une cour où s'élevait un colom-
bier. Des jardins et un pourpris dépendaient aussi (le cette
maison, dont l'emplacement est maintenant occupé par le
presbytère.

muais smms.

4° 'i1piyni (Saint-Roch e! Saint-.Val/nsria il').

D'azur ti neuf macles d'or, 3, 3, 3 3. »

La seigneurie d'Apigné, située dans la paroisse du Hlieu,
est très-ancienne. En 1'268, Robert, seigneur d'Apigné, et
Aurèle, sa femme, donnèrent à l'abbaye de Saint-31elaine de
Rennes le lieu de la Iloissardière, aujourd'hui ta Ileuzardière,

4. Arth. de ln Sotiele nrhjnl. d'ISSe ..'I. lU.
2. Arih. dip. d flt.eI . - flkl. d

	

II, 592.
1. Armorial génie)/ fac d.' I697.
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près de leur château d'Apigné. Mais les moines de Saint-
Melaine cédèrent cette terre aux chanoines réguliers de
qui s'y établirent .

Ce fut évidemment pour desservir la chapelle de leur ma-
noir que les sires d'Apigné appelèrent des moines près d'eux,
aussi conservèrent-ils toujours la présentation du prieuré
qu'ils fondèrent à la porte de leur château. Toutefois ce béné-
fice fut souvent entre les mains du clergé séculier, malgré les
instances des chanoines de Huilé qui seuls avaient droit à le

En 1790, le prieuré d'Apigné consistait en la chapelle de
Saint-Roch et Saint-Mathurin; - une petite métairie d'envi-
ron 5 journaux de terre et 5 hommées de fauche; - les
deux tiers des dimes du trait d'Apigné, qui était le plus
granit trait de la paroisse du Rbcu; - deux autres petites
dilues en Guichen; - une charretée de foui, etc. Le tout
rapportait au prieur d'Apigné 705 liv.

Par contre, le prieur d'Apigné devait dire la messe trois
fois par semaine dans sa chapelle, notamment tous les jours
de dimanches et fétes; il devait entretenir cette chapelle et
les bâtiments de sa métairie, payer les décimes, etc. 2

Sur le bord mérite tIc ta Vilaine et près de l'emplacement
du vieux château d'Apigné on voit encore la chapelle rwale,
dont le chevet présente les restes d'une fenètre ogivale flam-
boyante tin XVC siècle construite en granit, mais murée à une
époque relativement récente; ce chevet droit est, baigné par
les eaux tin fleuve, et l'édifice tout entier, simple rectangle
assez vaste, mais en partie refait au xvii0 siècle, touche la
motte féodale qui avoisinait le château. C'est dans cette cha-

pelle qu'on honorait naguères une statue miraculeuse do
Notre-Dame de Paimpont, transférée en l'église du liben
depuis la sécularisation du sanctuaire d'Apigué.

1. Canut. Saîzeli MeIaali. - blet. de 1?rtl., I, 498.
2. Ardt. clip. dllk . et . l'iI., 1 5, 26 et 27. - Arch. Nation., P. 4707.
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PRIEURS n'AicÉ

Olivier Bollierel, prieur d'Apigné et de Saint-Remy-du-Plaiu
en 1434.

Frère Pierre Le Forestier, chanoine régulier de Ruilé, vicaire
général en 1541 de Jean Le Bigot, abbé de Rillé.

Rezué de Wonliipzi remiit aveu au roi vers 4560.
Eustache Le Sénéchal (le Careado, abbé de Géneston, rendit

aveu au roi en 4679.
Étienne de Ilenouard, prêtre; + vers 4701.
J.ozis-Be Le S(fneel.ai (le Careado, fils d'Hyacinthe Le Séné-

chat, marquis dt? Caieuql.i t ude d'.tpignt; et de ni-
ln	de Lannion, clerc tonsuré, im,nsné par sa mère en 1701, ne put
étre pourvu qu'eu 4703; les chanoines réguliers de hué voulaient
faire nommer IIII religieux, mais la (laine! (l',t pign t s'y opposait;
ils réussirent cependant ? faire pourvoir un peu plus tare! Fun
(l'entre eux, qui suit.

Frère Joseph Le Lièvre de la l'illc-Ciuérin, + 1723.
.tussitt après cette mort, I° (1'%pigné s'empressa (le présenter

û l'évèqne Placide-Eléazanl de Heaureau, clerc tonsuré de La Ro-
chelle, qui obtint son visa k 21 novembre 1724, après avoir pris
possession dès le 29 juillet 1723. Mais tes chanoines réguliers de
lliIk considérèrent cette présentation comme nulle et pourvurent
du prieuré d'Àpigné l'un d'entre eux, qui suit.

Frère Jean-Baptiste Le Lièvre de la Ville-Guérin, chanoine ré-
gulier, prit possession d'Apigué te 27 octobre 4723, mais il mou-
rut l'année suivante.

Frère Pierre liard!, de Lcsnaré, chanoine régulier, pourvu par
les religieux de Billé, prit possession le 26 juin 1724; il devint en
inime temps prieur-recteur de Saint.Médard de Paris; + le 18 dé-
cembre 4778.

Frère Jean-François Le Marchand, chanoine régulier et prieur
claustral (le Hilté, fut présenté par Nicolas Magon, marquis (le la
Gervaisais cl vicomte dtpigiié, et prit possession le 2 mars 1770;
il conserva le prieuré d'Apigné jusqu'à l'époque de la Révolution.

20 Cour/ils fSainl-Étienne (le).

Dans la paroisse de ourtils, évêché d'Avranches (nunc
évêché de Coutances).

4. Reg. des iiuiis. «dis. de l'incite de Rennes. -- Arch. dép. i'llIe.eI.FU, de.
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3° Chilteau de Fougères (Notre-Dame du).

« D'or, au château de gueules, accosté de deux branches de
fougère de sinople'. »

Nous avons précédemment raconté l'intéressante histoire
de l'église Notre-Daine de Fougères, fondée comme collé-
giale en 404 par Aulîroy, seigneur de Fougères, cédée par
les successeurs de ce baron aux Bénédictins de Marmoutiers
et annexée par ces religieux à leur prieuré de la Trinité de
Fougères, unie enfin à la nouvelle-abbaye de Billé que fonda -.
vers 1245 Henri P', seigneur de Fougères.

Construite dans l'enceinte même du château de Fougères,
dont elle était la chapelle seigneuriale, l'église Notre-Dame,
annexée à tUilé, devint un prieuré (le cette abbaye; elle fut
desservie par un chanoine régulier jusque vers te milieu du
xvi° siècle, époque vers laquelle le prieuré tomba en com-
mende.

La première église priorale fut détruite en 1166, en même
temps quo le château de Fougères, par les troupes d'Henri Il,
roi d'Angleterre. C'est probablement des ruines de cet antique
sanctuaire que fut extraite plus tard la statue miraculeuse de
Notre-Dame du Marais, si justement vénérée à Fougères, et
déposée maintenant dans l'église de Saint-Sulpice.

Reconstruite quelques années après sous le même vocable
de la Sainte Vierge, la nouvelle église priorale du château do
Fougères subsista jusqu'à la fin du xvii» siècle. A cette époque,
l'administration royale la laissa tomber en ruine aussi bien
que le logis priorat qui l'avoisinait. Le roi, alors seigneur de
Fougères, était, eu effet, chargé de l'entretien de ces édifices,
et c'était lui qui nommait le prieur de Notre-Dame. Le P. Du
Paz attribue le commencement de la ruine des constructions
priorales du château de Fougères aux guerres de la Ligue,
vers 1588.

1. Armorial genrat n. de 169.



DE t'ES.

	

631

Voici ce dont se composait le prieuré de Notre-Dame du
ctiiteau de Fougères au xvn sièCle: L'église priorale Notre-

Dame du Chastel; - le logis prioral et son jardin dans le cht-

teau même; - la métairie du Van garny (en 1790, affermée
622 liv.); - une rente de 418 liv. 4 s. sur le domaine royal

de la baronnie de Fougères; - une autre rente de 150 liv.
due par le gouvernement de Fougères; - le fief de la

Martinais, en Lécousse; - te fief Trublet, au lieu de la Ra-

taille, en Saint-Léonard de Fougères; - un droit d'usage
dans la forêt de Fougères, etc. »

En 11JO, 1e prieure d&Nutre-Daine avait perdu me partie
de ces biens, notamment le fief Trublet et le droit d'usage
dans la forêt; toutefois, le dernier prieur, Cilles Dtric, dé-
clara le 19 février que son bénéfice valait encore 1,217 liv.
12 s. 9 d. de rente; ses charges, dont tes deux principales
étaient l'acquittement de trois messes par semaine dites à
Saint-Sulpice depuis la ruine de l'église Notre-Dame, et le
paiement do 237 liv. de décimes, montaient, d'après lui, à
382 liv. Os.'

PRIEURS nu CUATEÀV DE FOUGÈRES.

Rivallon (1092) .
Frère N... de la Courbe, chanoine ïégulicr (1158).
Frère Jehua Roysari, + ers 1290.
Frère Geoffroy de Guerrier, chanoine régulier de Billé, fut nommé

en 1290 par lingues Le Brun, comte de la Marche et seigneur do
Fougères.

Pierre Champion (1490).
Frère Ilcreè Giequc!, religieux tic Billé (1511 et 1569).
Sulpice Baron, recteur de Ches (1618).
Mathurin Le Licurre (1673).
Louis Logerot de I'illcrh, + en 1679.
Laurent Bisacier (1679).
Louard Reste, prieur dès 1679, + on mai 4698.

4. Are. dép. d'itle.eS-tU., t V, 27.
2. Cari. WIlei. - Reg. des tnsin. etel. de iéi*M de Rennes. - Ardu. dp. dIUe-ei.

Vil., etc.
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Jean Botherel, reeteur de Saint-Étienne-eu-Coglais (1710).
N... de Monte/on, +en 1723.
Guillaume Ferron, doyen des chapelains tic Saint-Léonard de

Fougères et prieur de Saint-Christophe, nommé par te roi le 15 fé-
vrier 1726, prit possession le 18 mars suivant; + en 173.4.

Joseph-Gabriel Frain de la $'illegonlier, bachelier en Sorbonne
et diacre du diocèse, fut nommé par te roi te 5 décembre 1734.
Nous ne savons pour quelle raison l'abbé de Saint-Jouin tic Marne
prétendit alors avoir le droit tic conférer le prieuré du eMlcan do
Fougères; toujours est-il que le 31 mars 1734 il nomma Henri de
Ftoissac, clerc tonsuré de Paris, prieur (le Notre-Dame en place de
Guillaume Ferre!); mais cette nomination n 'eut pas de suite, quoique
Henri de Floissac eût psis possession te 30 avril. M. Foin de la

illegmttier demeura-paisiblement- prienr- +ni779.
Cilles Deric, docteur en théologie et vicaire général de 1)01,

nommé par te roi te 22 août 1773, prit possession te 17 septembre
sujaiiI. I)cvcnti chanoine tic Dol et auteur de t'IIi.çloire ecclésias-
tique de Bretagne, Gilles lhric conserva le prieuré du eh%tcaii de
Fougères jusqu'à l'époque tic ta Résolution. Exilé à Jersey, il mou-
rut dans cette lie vers 1796.

4° Lan du! (Sain l-Jacquet du).

De sinople, au billon priorat d'or accosté de deux étoiles de
we'me et soutenu d'un croissant d'argent'.

La seigneurie de Lamial, dans i paroisse de La Roussac,
au diocèse tic Dol, avait au inoycn4gc une grande impor-
tance; au xii siècle, elle appartenait à la famille de Mont-
sore). Vers l'an 111)8, Guillaume de Montsotcl, fils du sei-
gneur tic Landal, résolut de fonder une chapellenie au chAteau
de Landal pour le repos des mes de ses parents et pour son

li rn uire salut, et tic ta donner à l'abbaye tic Saint-Pierre tic
Rulb. Jean, évêque élu de Dol; Jean de Montsorel, père de
Guillaume; Mahaut 1e Monisorel, tille do cc dernier, et
Ilaotit, seigneur d'Aubigné, son mari, donnèrent volontiers
leur consentement à ce pieux dessein. Mais le projet ne pa-
rait avoir été exécuté qu'un peu plus tard, vers l'an 1212,

1. Armorial giairal nu. (te
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par le même Guillaume de Moulsore), devenu seigneur de
Landal après la mort de son père.

Il fut réglé que la chapellenie de Landal serait desservie
par un chanoine régulier de Itillé, qui aurait, ainsi que son
clerc, le logement et l'entretien dans le cbteau même de
Landal. Guillaume de Montsorel lui donna, en outre, un fief
et un bois dans le territoire d'Ernoud Men, « in ter ritorio

E,naudi Men domisieurn et nemus; » - la dune de tous les
moulins de ta seigneurie de Landal dans la paroisse de La
Roussac; - le tiers de la grande filme de cette paroisse,

« SerçjaupartenL ma9uedecimwin parochia de Laboehac, n

excepté la septième partie du tiers de cette Mme, dû aiiuis
dullrégain; - toute la dune de la lande de Griner, « totana
decinirnu de tamia (le Griller, u et un journal de terre en cette
lande pour y construire une grange dimeresse.

Cette fondation du prieuré de Landal fut solennellement
faite en présence de Maurice, abbé de la Vieuville; Juhel,
abbé de La llouixière; Gaultier, abbé do Rillé; Raoul, sei-
gneur do Fougères, et Guillaume de Fougères, son frère,
Juhel de Mayenne, Guy de Lavai et plusieurs autres sei-
gueurs 1•

Au xvii0 siècle, le prieuré de Landal était tombé en com-
mende. A cette époque, il n'avait que peu d'importance et
consistait seulement en quelques dunes; on dit qu'il ne valait
alors que 300 liv. de rente.

La chapelle prioralo de Saint-Jacques de Landai fut vendue
nationalement le 18 mars 1799, avec le château do Lanilal;
elle fut rachetée le 14 décembre 1803 par M. Louis du llreil
de Landal, et l'exercice du cuite y fut autorisé de nouveau
par décision de l'évêque de Rennes, le '2 octobre 1801 2 .
Cette chapelle, située sur le bord de l'avenue conduisant au
clitcau de Lauda!, n'a rien de remarquable; sa construction

I. D. Malice, Pressas de I'lIuS. de 1lftI., 1, 1110, 1141.
2. Xolke ms. sur a paroisse de £s Dausset, par M. AL Chari) da Manne,. - L .

dal oc troua maintenant en Dwuian depuis l'érection de ta paroisse do ce nom.



83.1

	

enfui nIsToangE

actuelle date du XVJe ou du xvii 0 siècle. Un assez grand nombre
de mariages furent célébrés dans ce petit sanctuaire, où appa-
raissent encore quelques tombeaux de ta famille de France,
propriétaire de Landal avant la Révolution. Dans les bois qui
enviionuent le château on distingue toujours le bois du Prieur,
au milieu duquel était, dit-on, l'ancien manoir prioral, aujour-

d'hui complètement détruit.

PRIEURS DE LANDL 1 .

Frère Guillaume, chanoine régulier do Billé, témoin vers 1220
donation d'rseignem' 4 Ii'n 'hil 9i'ahhsm 4h la-Vient Me.- .-. -

Frre Jean Bazin, religicu de luté (1569).
Claude Le Meneusi résigna en août 1611 en faveur du suivant.
Christophe de liruc, clerc de antes et prévôt tIcs Essarts, pourvu

à Hume, reçut sou visa de l'évêque de Dol le 8 décembre 1611 et
prit possession le lendemain.

Jacques Sinon, prétre normand, décéda peu ut' temps après sou
installation et fut inhumé dans l'église de La Boussac le 31 dé-
cembre 169.

Jean-Marie de La Haye, recteur d'Aubigné (1713), devint rec-
teur do J.a flaussaine; + 1729.

Henri-François de Fiance, paire et chanoine de Dol, présenté
le 13 juillet 1 729 par Joseph (le France, seigneur de Landal, pourvu
le 16 juillet, prit possession de la chapelle prioralo le 8 aofl de la
mémo année;

	

1730.
François Loiynonel, prétre de La Roiissae, présenté te 17 février

1730 par Olivier de France, seigneur de Lauda!, prit possession le
15 mars suivant; + 17.10.

Marcel /Anglais, diacre tic Rennes, pourvu en 1740, au mois de
mai, s'associa au% moines de ta Vieuville, nu recteur de La Boussac
et au prieur du Brégnin dans leur procès (oflttC les paroissiens do
La gloussai. , au sujet de la perception des dtmes. II devint recteur
de Saint-Léger en 4761 et résigna sou prieuré le 13 novembre.

Pierre-François-Halo TrI,eI, prétro originaire de La Boussac,
pourvu en juillet 1762, mourut dès l'igti de trente ans et fut inhumé
le 20 février 1767 dans la chapelle du Rosaire do l'église do La
Boussac.

Julien Guesh', acolyllie, né à La Boume, fut pourvu en sep-

I. Reg. &s issituzI. eeS. de I'é,*h ts Pet. - 4rb. .tp. d'iUe.ef$U. - Notes do
M. A. CbSiI des Masures, etc.
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tembre 1767 sur la présentation du seigneur de Laudal et fut te
dernier prieur du lieu. Avant refusé de préter te serment constitu-
tionnel, il fut incarcéré ii Saint-1elaine de Rennes en août 1792 et
déporté le 46 septembre sniaut; il passa cinq années en Angleterre
et revint ii La Boussac eu 1797.

i° Suint-Denis (le Rennes.

Ce prieuré, fondé au X,lle siècle par l'évtque de Bennes,
était uni au Chapitre de la cathédrale de cette ville, aux
offices duquel était tenu d'assister son titulaire; nous en
avons varié précédemment'.

t;0 Tampon! (Soin 1-Nienlas de) 2•

Bans la paroisse dc Taupont, évéctié de Saint-lalo (mine

évêché *le Vannes).

1. Tome!, p. 2H.
2. M. .)o Courson dit Jai ses Fouillis 4e Bretagne quo cc IIncurC dépendait dc ltille;

flous II'efl Abus pas fro'is tI)eI3Iini) ailleurs.



CHAPITRE Il

L'ABBAYE DE SAINT-JACQUES DE MONTFORT

ET SES PRIEURÉS.

Fondation de l'abbaye de Saint-Jacques par Guillaume Ior, seigneur do Montfort, en
--4Catake.e des abbés de Montfort. -E8at de- 1'ebacan Weieçlc

Bevnu de la mente abbatiale et de la merise conventuelle. -- Scons et armoi-
ries. - litai actuel des bMjnjcut claustrait et de l'ancienne église abbatiale. -
Prieurés P Prieurés-cures : Mulon, - Bourg-des-Comptes, - L3nao, - Mon.
tertll - Noueje (la), - nominé, - Saint.Gonlav, - Saint-Maton, - Saint.
Mauand. -- 2' Prkurég simples : Oretonnkre (la). - CbapeIle.aunJts.Men
(la), - Mues (la), - Saint.Morau de Bennes, - 53int.Pran, - Vau (les).

Au milieu du xii0 siècle, Guillaume rr, seigneur de Mont-
fort, et Amice de Porbot, sa femme, ayant résolu de con-
struire une abbaye aux environs do leur chifleau, ne trouvèrent
pas d'endroit plus convenable qu'une plaine située au Nord
des buttes 'le la Hardie, au bord de la rivière du Men, à une
petite distance (le Montfort. Mais comme ce terrain faisait
partie de la paroisse (le Rédée, dépendant de l'abbaye de
Saint-Melaine de Rennes, le sire de Montfort demanda tout
d'abord à l'abbé de ce couvent, nommé Guillaume, la per-
mission tic l,tir en Hédée le monastère qu'il projetait. L'abbé
de Saint-Melaine accorda volontiers l'autorisation d'établir en
ce lieu un cimetière et (l'y construire une abbaye, « cymife.

rium e.'i et aljbatiarn fundari, n la condition toutefois que
les droits de son prieuré de Hédée ne seraient aucunement
lésés, et que les moines (lu nouveau monastère paieraient une
rente de 12 écus à l'abbaye de Saint-Melaine 1•

1. D. Mule, Preuves de f11151. de Dra., I, 013.
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Une fois ce point réglé, Guillaume de Montfort s'occupa
tic doter le couvent qu'il se proposait d'établir. H déclara
d'abord qu'il le donnerait à l'ordre des chanoines réguliers,
et qu'il mettrait à sa tète son propre chapelain, nommé Ber-
nard; puis il composa la dotation de la nouvelle abbaye de la
manièie suivante

La propriété du four de Montfort; - la dune d'un nouveau
moulin eu celte ville; - la dime du fromentage, des vignes
et des jardins de Montfort; - ta diwe de la foré' de Coulon;
- la moitié des droits tic passage à Montfort; - la vente du
pain et du vin en cette ville; - do nombreuses terres en Gal
et en ilhifaut; - la (lime des revenus en grains et en argent
des hôpitaux titi takusae et Je M6ntcrfil; - ta ter
;uihlierntotit avec ses dépendances, en Talensac; - une autre

terre voisine de la forêt de Tréinelin; - un moulin en Ro-
-la terre d'Orènc dc la Cour, en Montauban; - la

terre ,de Geoffroi, en ll&lée; - deux métairies en Hreteil; -
enfin, plusieurs terres eu Saint-Gilles.

Do sou côté, la dame de Montfort, voulant prendre part à
la bonne oeuvre de son mari, donna à la future abbaye : la
vente du pain et de la viande en Gad; - un moulin cii Ta-
!ensui - une terre en Montauban.

Enfin, un grand nombre (le particuliers complétèrent celte
dotation religieuse en donnant également des terres et des
rentes dans les paroisses de Tatensac, Monterfil, Mauron,
Ureteil, Gtvezé, lrodouer, Hédée, Montfort, Montauban, Gal,
Ihhifluis, Saint-Léri et Saint-Maugand. C'est ainsi que l'abbaye
de Montfort fut fondée et dotée non-seulement par le seigneur
et ta dame de Montfort, tuais encore par de nombreux person•
nages (lu pays qui, prétres ou laïques, voulurent par piété
coopérer à son érection et participer aux prières des reli-
gieux 1•

Après avoir assuré de la sorte l'existence des chanoines

I. D. Storkc, j''eus de 17111. d' Ciel., I, cia, cm i.
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réguliers qu'il appelais près de lui, le sire de Montfort leur
fit construire un monastère.

Le l e' mai 1152 fut commencée l'église abbatiale de
Saint-Jacques Geoffroy, fils cadet du seigneur de Montfort,
posa la première pierre de l'édifice; Raoul, fils ainé du
même seigneur, plaça la seconde; Guillaume lev lui-même
posa la troisième, et sa femme, Amice de Porliot, la qua-
trième.

Quatre ans plus tard, cette église se trouvant achevée,
saint Jean dit de la Grille, évèque de Saint-Mato, vint visiter
le nouveau monastère et il y consacra lui-nième le maRre-
autel du temple.

L'année suivante, la veille-de la Peutjct'te, le peu
dateur Guillaume, seigneur de Montfort, revêtit l'habit régu-
lier dans le couvent qu'il avait construit, puis il mourut et
fut inhumé dans le choeur de l'église abbatiale.

Cinq ans s'écoulèrent encore, et en 1162 on vit reparaitre
à Saint-Jacques de Montfort le bienheureux évêque Jean;
accompagné d'un nombreux cortège, il traça et bénit le
cimetière de la nouvelle abbaye, puis il institua premier abbé
de Montfort, Bernard, qui jusqu'alors n'avait porté que le
titre de prieur. En cette circonstance, Ainice, dame de Mont-
fort, fit don aux religieux de la terre d'Isacar Rogel.

La même année, Raoul, seigneur de Montfort, sentant ap-
procher sa dernière heure, donna t l'abbaye de Saint-Jacques
b terre de Magoir et le fief de Pasquer; puis il mourut et fut
inhumé dans le choeur de l'église abbatiale, auprès du tom-
beau de son père I .

L'abbaye de Montfort était fondée. Il est impossible de rap-
porter ici les nombreuses donations faites en sa faveur durant
les xii et xiir siècles; elles témoignèrent de l'intérêt qu'in-
spirait ce monastère et consolidèrent définitivement son éta-
blissement.

. I). !dori.', £g eIJre de Itlisl. de rus., I, cia.
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La règle suivie par les religieux de la nouvelle abbaye fut
empruntée par son premier abbé Bernard à l'abbaye tl'Aroaise,
en Artois, fondée vers 1090 par Heldemar de Tournay. C'était
la plus austère de toutes tes règles monastiques de ce temps-
là. Les chanoines réguliers qui la suivaient étaient babillés
de blanc, ne mangeaient jamais de 'viande, ne portaient point
de linge et gardaient continuellement un étroit silence'.
Dom Marlène a donné au public, dit D. Morice, cette obser-
vance rigoureuse 50113 te nom de Coutumes des chanoines
réguliers de Saint- Jacques de Montfort. Elle fut exacte-
ment suivie pendant plusieurs siècles, mais le relcbement
s'introduisit dans le monastère de Montfort avec les com-
mendes..

	

--

Lorsqu'en 1610 Jean de Tanouara prit possession de celte
abbaye, il vit, en effet, qu'une réforme y .était absolument
nécessaire, mais il ne trouva point ses religieux disposés à
l'accepter. Pendant vingt ans il lutta en vain contre l'esprit
mondain qui avait remplacé à Saint-Jacques les grandes aus-
térités des premiers chanoines. Bientôt la maison se trouva

dépourvue (le religieux, tant par suite (le la mort de ceux
qui y étaient que par la retraite et résidence des autres en
leurs lunétiecs. n fi fallait, en effet, administrer les paroisses
relevant de l'abbaye, et l'abbé ne recrutait point de nouveaux
sujets, ne voulant pas les laisser suivre les errements des
anciens. La pénurie en vint au point que le service divin fail-
lit étre interrompu dans l'abbaye, et que Jean de Tanouarn
fut contraint d'admettre dans son église abbatiale des prétres
séculiers qui le faisaient peu décemment, n ignorant tes
usages et règles du monastère. Dans cette extrémité, l'abbé
dc 111ontfort s'adressa à des abbayes étrangères, demandant de
nouveaux religieux. Mais là encore de nouvelles difficultés
les btttiments claustraux de Saint-Jacques paraissaient aux
étrangers « peu sortables et peu commodes, dans une situa-

I. lltinI, Ois!. des ftrdr, religieux, II. 107.
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lion malsaine, et les revenus semblaient trop modiques pour
la communauté nécessaire 1 , »

Cependant Jean de Tanouarn ne se découragea pas, et,
après avoir frappé en vain à plusieurs portes, il finît par eLFe
écouté de la Congrégation de Sainte-Geneviève. Le 26 août
1636, l'abbé de Montfort signa un concordat avec Charles
Faure, général de la Congrégation des chanoines réguliers de
l'ordre tIc saint Augustin en France et abbé-coadjuteur de
l'abbaye de Sainte-Geneviève-du-Mont à Paris; par suite de
cet acte, le couvent de Saint-Jacques de Montfort fut uni à
celui tic Sainte-Geneviève, et quelques religieux de ce dernier
monastère vinrent résider à Montfort et y rétablirent l'obser-
vrnee régulière, selon les statuts de la Congrép 'ion 2 .

Le 28 mai 1638, l'abbé de Tanouaru obtint d'Achille de
Harlay, évèque (le Saint-Malo, l'approbation de ce qu'il venait
de faire. Ce prélat bénit tes chanoines réguliers de Sainte-
Geneviève appelés à Montfort et régla que l'abbé de Saint-
Jacques aurait le droit de porter toujours le camail, te rochet,
la croix et l'anneau, indépendamment des autres ornements
pontificaux accordés aux abbés ses prédécesseurs 3 .

Cette réforme salutaire introduite à Saint-Jacques de Mont-
fort y persévéra jusqu'à l'époque de ta Révolution.

ABBÉS DE M0NTFoUT.

1.- lha*nn, d'abord chapelain du sire de Montfort, puis nommé
prieur un monastère naissant, en 1152, et enfin bénit abbé par saint
Jean-de-la-Grille en 1162, se rendit recommandable par ses lattis,
qui lui -alureuit l'amitié thi bienheureux évéujiin de Saint-Unlo. On

ignore l'année tIc a mort, mais le Ve!eio!oye de Montfort fixe roui

décès mi 22 septembre. i.e P. Le Large mlii que Bernard ordonna
d'inhumer son corps ilamis la muraille extérieure tic sou église ah-

I. Tous s dOs,.., sont retraits d'une leuro de Jean tic Tonouain h I'vque de
Saint-Malo. (Arcis. d/p. dflte .el-ViI., rond, de Saint-Malo.)

2. M.A. dép. 4111e .eS . IU., fonds de Saint.Malo.
3. Ibidem.
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Latiale, ce qui fut exécuté; il ajoute qu'on voyait encore do son
temps le tombeau do cet abbé.

H. - Jean DE VALYNOISE appartenait à une famille noble qui pos-
sédait le manoir de Vaunoise, eu Homillé, et qui portait: d'argent
o l'aigle de môle armée, membrée et becquée de gueules. li souscri-
vit à un traité conclu entre Rolland de Dinan et Guillaume, abbé
de Saint-Melaine; or, il n'est plus question de ce dernier abbé en
11 80, ce qui montre que Jean de Vauuoise avait succédé à Bernard
avant cette année-là. Son mérite le fit choisir' pour arbitre entre
l'évêque d'Angers et les moines de Saint-Serge, et entre celui de
Saint-Malo cl ceux de Martnouliers; il fut même élu arctievque de
Dol en 1188, mais il mourut deux nus après et fut inhumé au mi-
lieu tic la nef de l'église abbatiale de Montfort, où l'on voyait en-
core sou tombeau au vnv siècle.

lU. - BLWCrL. Le pape Célestin lu nomma successeur de Jean
de Vannoise, sur le siège abbatial de Saint-Jacques, Tuai, prieur do
Paimpont et religieux béuédictiu.. Mais les chanoines réguliers de
Montfort, craignant quo Tuai cliangefl ta règle k ku 'niulaStère;-
refusèrent de le recevoir et élurent abbé Brtcel, qui ne fit que pas-
sec, comme nous allons voir; peut-étre mémo son élection ne fut-
elle pas maintenue; ce Brécet est seulement nommé dans le Nécro-
loge de Montfort au 22 avril. e

IV. - GL:aI. %EME ne S.n'î-MAuc,.nt reçut (l'un Jean, arehevèqtio
de Dol, qu'on croit ti tre Jean de Vauimoise, l'église de la Nouaye.
Comme Jean tic Vammnoise mourut en I tuO, cette donation prouve
d'abord quo Brécel fut peu de temps abbé mie Montfort, et, de plus,
que le prélat dolois ne reconnaissait point pour son SUCCeSSeur û
Montfort le prieur bénédictin Tuai, qui prétendait toujours û ta di-
gnité abbatiale. C'est encore à l'abbé Guillaume qu'en 1198 Geof-
froy, seigneur de Cliitcaubriani, donna le prieuré de Saint-Michel-
des-Monts, qu'il venait de fonder près tic son chéteami. Le Nécro-
loge de Montfort fait mention de cet nimbé au 20 jans icr.

V. - Tv*i.. Mis (le cillé pendant mie dizaine d'aimées par les
chanoines de Moulfort, Tuai (luit par étre actepté par eus en qua-
lité d'abbé ers 1199, soit parce que, Guillaume mie Saint-Matigami
étant mort, il promit de ne pas changer la règle de Saint-Jacques,
suit parce qu'il embrassa lui-lubie cette règle, soit enfin parce
que, du vivant peul-étro même tic Guillaume, il al été imposé
d'office par le Saint-Siège. Quoi qu'il en soit, il signa en qualité
d'abbé plusieurs actes eu 4499 et 1200. C'était bien à tort, au reste,
que les religieux craignaient cet abbé étranger, car au lieu d'intro-
duire la règle (le saint Benoit à Moulfort, comme ou le redoutait,

4. Ga$hmu drill. ) Xfl, 102$. - Le Luge, Catalogue tas. (la abats de Montfort.
T. U,
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il fit au contraire adopter celle de Montfort par les moines do Paim-
pont; il était, en effet, resté prieur de cette maison pendant tout le
temps qu'on avait refusé de le recevoir à Montfort. II gagna ainsi
l'affection des chanoines réguliers et mourut te 24 février, selon le
Nécrologe de Paimpont, ou plutôt le 11 mai, d'après Io Nécrologe

de Montfort, mais on ignore en quelle année.
VI.- R	 abbé de Saint-Jacques, fut l'un des arbitres du dif-

férend que Raoul de Montfort eut en 1210 avec Eudon, son fils;
mais M. Ilauréau pense que cet abbé, dont le nom no figure point
dans les anciens Catalogues, est le même que Robert de Saint-
i;onlay. qui gouvernait en 4220. -

VII.- GcILLAUME DE PO'To1NT transigea en 1216 avec l'abbé do
Saint-Melaine sur les droits de la chapelle (le la Bretonnière, en
Paré. li mourut le 26 mars 1217, selon le Nécrologe de Montfort.

'lll. - EvE'4 ordonna en 1217 qu'on célebrerait désormais tous
les ans, le 3 novembre, un anniversaire pour les pères et mères des
chanoines de son abbaye. Il mourut le 12 avril 1219, suivant le
Nécrologe.

IX.- R0aERT DE S.UT-GoNLA y transigea en 1220 avec le sire do
(oinbuur et reçut eu 1 224 tIc l'évtque de Rennes l'église paroissiale
de Bourg-des-Comptes; ce don fut l'origine du prieuré de Saint-
Moral' dc Rennes. Robert fit en 423 une association de prières
avec l'abbaye de Toussaints d'Angers. II mourut le 27 septembre,
d'après le Nécrologe de Montfort, mais on ignore en quelle année.

X.- Hwa ri SAJ\T-GoLiY, neveu du précédent, lui succéda
sur le siège abbatial (le Montfort, mais nous ne connaissons ni l'an-
née de son élection ni celle de sa mort. On sait seulement qu'en
126 il renouvela l'association de prières faites précédemment
entre sou abbaye et celle de Toussaints d'Angers, et qu'il décéda
le 31 octobre l•

XI. - (Eorva0y LE Lnnu. On attribue à cet abbé quelques
règlements faits pour rétablir l'observance dans son monastère, en
conséquence dune visite qu'y fit en 1293 Renaud, arche% do
Tours. Geoffroy mourut te 2$ ou le 22 octobre 1296. Il avait pour
armoiries, dit le P. Le Large, trois écussons, deux en chef, un en

pointe.
XII. - JE%N DE BELLEVILLE appareil en qualité d'abbé de Montfort

en 1296. Il commença la reconstruction (le son église abbatiale 1
dont il acheva le choeur, ce qui flat que le Nécrologe de Montfort

4. Ni-as ne savons pourquoi M. l'abbé Oresve, dans son Histoire de Montfort, no
mentionre point cet abbé, nontmé pourtant par D. Monte et par M. Haut-cou; il met
o

a place les deus abbés précités Drecel et Guillaume de Saint-Maugand, qui iaient
longtemps auparavant.
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l'appelle le restaurateur do cette église. Il mourut le 2janvier, mais
ou ne sait pas en quelle année.

XIII. - Hâov,. Ls MoLxli.a, prieur de la llretonnière, en Pué,
succéda à Jean de Belleville. Nommé exécuteur testamentaire de
Raoul, seigneur de Montfort, décédé en 4344, il se démit de cette
commission. Il continua les travaux de son église abbatiale et mou-
rut le 13 juin 1332, selon te Nécrologe do sou église.

XIV. - Rorr. Devions, docteur en décrets, eut l'honneur d'ache-
ver l'église de son nmnasLre. li mourut te 27 juin 1360.

XV. - Roui. QEERov cc/ QuIav, prieur de Bantou, fut
nommé abbé do Montfort par lettres apostoliques (lu 14 octobre
I 3ôO;' il tie' tint son' abbaye- qn' dux-ans-et-wourut eaJ30 .

XVI. - Piuni Anri.ixi: fut élu en 13112. Son nom figure hono-
rablement dans plusieurs chartes de l'époque; il mit d'accord les
abbés de Paimpont et tin Pont, favorisa l'université d'Angers, et
mourut dans cette ville te 42 septembre ItOl. Son corps fut in-
humé dans l'église des Cordeliers d'Angers, au choeur, du côté de
l'évangile.

XVII. - 6uiuo appartenait à une famille noble de
Pipriac, qui possédait en cette paroisse les manoirs ile la Pipelayc
et de Launay et qui portait : un chevron accompagné de trois an-
nelets. Il était abbé de Paimpont lorsque les chanoines de Montfort
le placèrent à leur tète. II obtint, en 1406, des lettres de sauve-
garde pour l'abbaye de Montfort et nmurut k 13 novembre 1410,

d'après le Nécrologe de Paimpont.
XVIII. - BEniaD H.ULL, sorti d'une famille noble de Lauda-

jan, qui possédait en cette paroisse tes manoirs de a Bruyère et du
Plessix-coudray, , était prieur de nominé lorsqu'il fut élu abbé
en 1440. Le pape Jean XXIII confirma çetu' élection et recom-
manda Bertrand à Jean V, duc de Bretagne, par ses lettres du
42 février 1.441, Cet abbé lit consacrer l'église de son monastère,
en 1,128, par Guillaume de Montfort, éé 'jite tic Saint-Male, et fils
de Raoul, seigneur de Montfort. Bertran() mourut le 28 janvier
4448.

XiX. - ftonrnî lICHEnT appartenait ô la famille Hubert de la
Hayrie, qui porte : d'argent trois jumelles de gueules . Cet abbé
rendit aver u roi eu 1153 cl obtint, par l'entremise du cardinal
breton Alu.-' de Coitivy, l'usage des vètcineut pontificaux, dont
ses prédécesseurs ne se servaient point. Il décéda le 23 novembre
4403.

XX. - Ji

	

PE i.t DOVESELô:RC était fils de Guillaume de la

4. GaUhi chrè. UV, 1027.
2. M. de Courc, NoSil, de lrcl.
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Douesnelière, seigneur du Fail. On ne sait absolument rien autre
chose de cet abbé, qui mourut le 13 octobre 1312.

XXI. - BERTRAND 0E L DouEsxELIiRE, oncle du précédent abbé,
lui succéda, flou pas en 1478 seulement, comme le dit D. Morice,
mais probablement dès 1472; on le voit, en effet, rendre aveu au
roi en 1414 et plaider en 1477 la cause son abbaye devant le
sénéchal de Montfort. II mourut le 26 avril 4484.

XXII. - MUENT DE L I)OVESELIQE, neveu de l'abbé Jean, ob-
tint le 16 août 1485 lu permission de mettre en exécution les lettres
apostoliques qu'il avait reçues pour l'abbaye de Montfort. Mais les
chanoines de ce monastère lui opposèrent Guillaume Piédevache,
dont l'élection fut ra!i4epor l'évêque d Saint-Main: de sou côté.-
le due de Bretagne François Il avait demandé au Pape l'abbaye pour
Cilles tIc Coèllogou, chanoine régulier. Toutefois cette démarche
n'eut pas tic suite, parce que le Pape avait déjà expédié les provi-
sions di' flrient de la l)ouesnelière, qui demeura paisible posses-
seur par la cession de Guillaume Piédevache en 1486. Cependant, -
un an phis tard, Bilent (le la Douesnelière abdiqua la dignité
d'abbé (1487), et l'on ne sait ce qu'il devint ensuite, li semble
avoir été le premier abbé commendataire de Montfort.

Xlll. - Gi:.i..s ni: mantc, sorti de la noble famille des sires
de Québriac, qui portaient : d'azur trois fleurs de lys d'argent,
était protonotaire apostolique et doyen de l'Eglise (le Saint-Malo
lorsque le pape Innocent VIII le nomma abbé commendataire (le
Montfort (1487). On ignore les détails lc son existence; il mourut
le 16 décembre 1508 et fut inhumé dans le choeur de son église
abbatiale.

xxiv. - t; LE CLERc n JuIG appartenait û ta famille des
marquis de Joignit, qui portent : d'urgcnt i la croix engres/ée de
gunites, cantonnée de quatre alérions de sable. II était chanoine
régulier et déjà abbé de la Roé, en Anjou, conseiller et aumônier
de la reine Une de Bretagne, lorsqu'il obtint en commende l'ab-
baye de lontfort (1509). M. de Courey ajoute qu'il fut aussi abbé
de Saint-Aubin-des-Bois et aumônier de la reine Claude'. Nommé
évèque de Saint-Pol-de-Léon eu 1514, Guy lx Clerc se démit do
cet évtclié en 4521 et se retira dans son abbaye do la Roé, où il
mourut le 11 mai 1523.

	

•
xxv. - GEILEtEME ni CAc sortit, semble-t-il, des seigneurs do

Cacé, en la paroisse de Saint-Gilles, qui portaient : d'argent 4 une
merlette dc gueules, au chef d'or chargé de trois croisettes de
solde. Chanoine régulier, il fut élu abbé par ses confrères de Mont-
fort en 4523; niais le Pope, (lit D. Morice, ne voulut lui accorder

1. Notnt. de Brel.
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que des bulles d'abbé commendataire. Sur les entrefaites, François
de Lavai, fils naturel de Guy XVI, comte de Lavai et de Montfort,
disputa à Guillaume de Cacé l'abbaye de Montfort, et fut maintenu
dans ses prétentions par lettres de la chancellerie en 1325. Nonob-
stant ce jugement, il parait, par un ancien compte autrefois con-
servé aux archives de Montfort, que les deux prétendants s'ac-
commodèrent et partagèrent ensemble les revenus de l'abbaye de
Montfort. Au reste, François de Lavai ne tarda pas à devenir
évéque de Dol et abbé de Paimpont. Guillaume de Cacé mourut â
Montfort le 8 juillet 4535, et sou successeur, protégé par la famille
de Lavai, n'eut rien à redouter de l'évêque de Dol.

XXXI. - CnftLEs Pixrui descendait, selon M. de Conrcy, d'une
famille noble du pasleiLc?z qui portait •darqeat â.lcj fa.ce de

sable, chargée de trois pommes de pin d'argent et accompagnée en

pointe d'une pomme (le pin de sut1e 1, C'était nu religieux domi-
nicain, docteur en théologie et célèbre prédicateur. H fut nwnnié
abbé de lontfort à la recommandation du comte de Lavai, sei-
gneur de lontfort, mais le Pape ne lui accorda ses bulles qu'à la
condition qu'il embrasserait l'observance ib' son abbaye. Charles
Pineau accepta et fut bénit abbé de Montfort, tlaits l'église des Do-
minicains d'Angers, le 28 avril 153, par jean, é tique d'Angers,
assisté tic François, abbé tic Toussaints, cl de Pierre, abbé de
Saint-Crépin de Soissons. I.e nouvel abbé préta serment an roi le
21 mai 1541. François tic Laval, évéque tic Dol, fut très-favorable
à Charles Pineau; renonçant à tontes prétentions sur Montfort, il
fit tic cet abbé d'abord un chanoine tic Dol et sou icairc général,
puis son auxiliaire eu lui procuralit la dignité épiscopale et le titre
d'évèque tic Castoric in partibus. M' Pineau mourut û Dol au mois
de mars 1519 et y fut inhumé.

XXVII. llou.n i:esiu.c naquit, en 1530, de Régime de
Neuville, seigneur 'hi l'Zessix .Hartioul, en I'léclnttei, gouverneur du
comté de Montfort, et (le Charlotte Buffler; sa famille portait : de
gueules (Hi sautoir de vair. Il fut pourvu CLI 1550 tIc l'abbaye de
Montfort, pour laquelle il rendit aveu au roi en 1561. L'année sui-
vante il devint évêque tic Saint-Pol-de-Léon, mais il conserva
néanmoins son abbaye, qu'il gouverna jusqu'en 1609, époque à
laquelle il abdiqua eu faveur de son neveu. M gr de \cuville mou-
rut à Rennes, commue le prouve son épitaphe ainsi conçue

Cg gisi Messire Rolland tic Neu fritte,
puiswé de M maison du Pkssix - liardoul,

en SOfl vivant tves qua do Léon,

1. tiobU. de Brel.
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lequel décéda en la ville de Rennes,
le 50 jour de febvrier W13, dgé de 3 ans,

et fut enterré le 170 jour de mars,
ayant possédé l'abbaye de Saint-Jacques de

Montfort fil 07Z.5 cl ledit éresehé 51,
le laissant par sa vigilance sans hérétiques t .

XXVIII.- Jr' T. oustv, neveu du précédent, était fils de
Christophe de Tananarn et do hollande do euvilIe, seigneur et
dame du Vlessi-BardouL Les armoiries do sa famille étaient
d'azur 4 trois uwiclies d'or. Il reçut ses bulles d'abbé commeuda-
taire Cii 1609, sur la résignation tic sou oncle, et prit pOSSeSSiOn
tIc son monastere le 4H janvier 1610. Cet abbé assista fort evacte-

ment auI assemblées des États de Bretagne et y présida mémo
l'ordre du clergé en 1610. Nommé coadjuteur de l'ést'que de Léon,
puis évéqiic tic Dol, il refusa ces dignités, ne voulant pas résigner
Montfort et persuadé que la pluralité (les bénéfices était illicite.
C'est à ce pieux abbé qu'est iIt l'honneur d'avoir introduit la ré-
forme de Sainte-Gcnevièo dans l'abbaye (le Montfort en 4638.

Jean tIc Tanouarn mourUt, le 47 septembre 1663, au manoir (lu
l'Iessix.Bardoul, en Plceh;tel; son corps fut transporté à Montfort
et inhumé au pied du sanctuaire de l'église abbatiale.

XXIX.- Jrt n'oiiiiru., mi à Moulins, en Bourbonnais, nommé
abbé commendataire (le Montfort, prit possession le 26 février
1665 et assista eu 1669 nii États (le Dinan. li fut, en 4674, nommé
évèque d'orange et sacré tlaiis l'église des Célestins (le Paris, eu
1677. Il rendit aveu mi roi pour son abbaye tin Montfort le 28 jan-
vier 1682 et mourut ail mois d'aoLU 4720.

XXX. - Hi- %LJOWSTE Msnatu appartenait à une noble
famille poitevine établie à Rennes, portant : d'azur 6 deux épées
d'argent garnies (l'or el J)tISSéO'S en sautoir, les pointes Cfl bus. Il
n'était que clerc tonsuré et prieur de Massérac lorsqu'il fut nommé,
It! 8janvier 1724, abbé tic Montfort ; il prit possession du monas-
tère le 30 juillet suivant. Mais ayant été pourvu cii 4724 de l'ab-
baye tic Langonnet, vacante par la mort tic sou oncle, Renti de
Marhœuf résigna l'abbaye de Montfort. Devenu abbé de Langon-
net, aunninler de la reine et vicaire général de Rouen, il fut encore
l'un (les préposés ii l'éducation du Dauphin; il mourut en 1731 2 .

XXXI.- Louis.Ettuti. Cumuls descendait d'une famille
noble portant d'argent 6 trois fasces dc gueules surmontées de
trois aigles do sable. li était clerc tonsuré du diocèse do Vannes

1. Abbé Trc,aui, tglie 4e areS.
2. Reg. des lnsinuat. «dci. ois f ei*hd do Saint-Neto.
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lorsqu'il fut pourvu, le 42 mars 172, de l'abbaye de Montfort,
dont il ne prit possession que deux ans après, le 8 septembre 4727.
Il devint en mémo temps chanoine de la collégiale de Guérande et
conserva son abbaye pendant soixante-et-un ans, n'étant mort
qu'en 4786; il habitait ordinairement son manoir du PlcssLx-d'As-
sérac, an diocèse de Nantes.

XXXII. - CLAcDE F.ttcun' naquit en Nivernais et fut d'abord
précepteur dans la famille de Choiseul, puis prétro à Saint-Roch
de Paris, où I'archcvéque le frappa d'interdit. II n'en devint pas
moins prédicateur du roi Louis X%'I, vkairo général de Bourges et
prieur de Saint.Nicolas de Josselin. Nommé, le 21 avril 4787, abbé
de Montfort, il prit possession de ce bénéfice le X août suivant.
Malheureusement, (lande Fauchet embrassa complètement te parti
de ta ht iluto'a il tie,nt vque i onstituiiouncldoja Manche et
fut député à ta Coneution. Ayant embrassé le par* des f 1a-
listes, il déplut aux terroristes, qui le tirent condamner à mort et
décapiter le al novembre 1793. Avant de mourir, il revint à do
meilleurs sentiments et témoigna le plus sincère repentir .

Voyons maintenant ce qu'était l'abbaye de Montfort an
xvu siècle, et pour cela analysons les déclarations des sei-
gneurs de 'Montfort, héritiers de son fondateur, cl les aveux
des abbés eux-mêmes.

En la paroisse de ltédescq, - dit la déclaration du comté
de Montfort en 1682, - est située la maison abbatiale tic
Montfort, sous le titre et patronage de saint Jacques, avec
l'église et enclos de murs, logements et bàtiments (le l'abbé ?

et tics chanoines réguliers, jardins, vergers, bois de haute
futaie, terres arrables et non ambles, et en général toutes
ses appartenances et dépendances; avec droit de colombier,

moulin, fiefs s'extendaiit tant en ladite paroisse de Bédescq
qu'en autres dans l'étendue des bailliages de Montfort, de
Montauban et de Gaël; les appelations desquelles juridictions
ressortissent en la juridiction dudit Montfort.

« Pour raison de quoy les sieurs abbé et prieur sont obli-
gés de célébrer ou faire célébrer deux messes chaque jour et

t. L'abbé Trcnui, iglise de Orel.
2. f.c log do l'abbé, ou manoir abbatial, fut démoli en 1701.
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faire autres prières et oraisons à l'intention des seigneurs
comtes de Montfort, et de faire les aumosues aux pauvres
qui se présentent aux portes de ladite abbaye; à charge, en
outre, de payer par chacun an, de rente, à ladite seigneurie
de Montfort, ta somme de 9 liv.

u Dans laquelle église (de l'abbaye) le seigneur de Montfort
a ses tombeset enfeus, bancs et accoudoirs, droit de ceinture
et lizière, dedans et dehors, armoiriées de ses armes ainsi que
les vitres d'icelle église, et dans la salle de l'ancien Chapitre
de ladite abbaye se voient encore les tombes des anciens
-comtes de Montfort ct celle de b reine -de Sicile et Jêru	

saiem, tille du seigneur comte de Montfort et de Lavai I . o

Mais si les chanoines réguliers 41e lontfort tenaient tout,
dans l'origine, de ta générosité des sires de Montfort, il n'en
était pas moins arrivé, par la succession des siècles, que leur
abbé devait rendre hommage au roi et reconnaltre que de lui
relevaient le monastère et ses dépendances; c'est donc aux
aveux rendus directement au roi que nous allons emprunter
les défaits suivants

Les chanoines réguliers de Montfort possédaient, outre leurs
monastère, église, colombier, jardins t pourpris : une an-
cienne vigne et un pressoir, situés en Dreteil; - un ancien
étang, converti en prairie, situé en Hédée; - plusieurs autres
prairies, un petit bois de liante futaie et des viviers, le tout
avoisinant le monastère; - mi moulin à vent proche l'ab-
baye; - deux moulins à eau sur le Meu, joignant les fossés
de la ville de Montfort; - la chapelle et la métairie de
Guithermont, en Talensac; - la chapelle do Saint-Barthé-
lemy du Pré-à-l'Aoust, en Mendie.

Les dilues auxquelles ils avaient droit étaient : le total des
grosses dunes en Romillé; - la moitié des grosses dlmes en
Montcrtil; - un tiers des grosses Mmes en Talensac; - les
deux tiers du trait du Bourg, eu Saint-Maton; - les dilue-

1. AreA. dip. de IaLoire .Inflreure.
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reaux de Guégaflon et de Trgout, eu Gal; -- les dimereaux
de Launay et de Guilbermont, en Itïendic; - un dimereau
en Landujau.

Diverses rentes étaient ducs par plusieurs seigneurs à l'ab-
baye, savoir par le seigneur de Montfort, 48 liv. 10 s. mon-
naie, O mines de seigle et 3 mines de froment, mesure de
Montfort; - par le seigneur de Combour, 6 mines de fro-
ment, mesure de Combour, rendues au grenier abbatial; -
par le seigneur de Montauban, 5 mines de froment, mesure
de Montauban; - par le seigneur de Saint-Gifles, 30 bois-

- seaude froment, mesure de Montfort; - par le seigneur de
H*cheret, une mine de froment, inesuse de R&hcrct; - par-
le seigneur de PJtlan, 50 liv. monnaie; - pvr le seigneur
de Martigné-Fercliautl, 10 liv.

Venaient ensuite les fiefs sur lesquels s'exerçait la juridic-
tion abbatiale, et qui produisaient aussi quelques rentes en
argent et en grains : 1 le Grand Bailliage de Breteil, valant
68 liv. tournois, 2 chapons et 7 mines de froment, i 8 bois-
seaux par mine, mesure de Montfort; - 2° te bailliage de
Montfort, s'étendant dans les trois paroisses de cette ville, et
valant 16 liv. 19 s. 11 d. et 30 boisseaux de froment; -
3° le bailliage de Ddte, s'étendant ès paroisses de flédée,
l'leumeleuc, Irodouer, Montauban, floisgervilly, fiîenalic, Le '
Lou, la Chapelle-du-Loti, mais ne valant guère que '23 bois-
seaux de froment, outre quelques deniers incertains et égarés;
- 40 le bailliage de itomiflé, ne rapportant que 4 liv. 5 s. et
« boisseaux de froment, 3 mines tic seigle et 5 mines d'avoine,
mais jouissant des mouvances nobles de Houssine et de Vau-
noise : te seigneur de Houssine devait aux religieux 3 bois-
seaux de froment et 4 s. 6 ti. obole, et le seigneur de Van.
noise 22 s. de rente, payable le jour de la Nativité do ta
Vierge, au pied de la croix sise au cimetière de flédescq, à
l'issue de la grand'incsse; - 50 Le bailliage de Longs'',
valant 6 8. 8 d.; - 6° le bailliage de MonterAI, s'étendant en
Monterlil, lifendic et Paimpont, valant 69 s. 2 t]. cl 14 bois.
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seaux do froment; - 70 le bailliage de Talensac, rapportant
1'2 liv. 15 s. et 12 boisseaux et demi de froment; - 80 le
bailliage de la Morlais, en Cintré, valant une mine de fro-
ment; - 90 le bailliage de Saiut-Banhélctnv, en lifendic,
valant 30 s.; - 100 le bailliage de a Bricntais, en Guipry,
rapportant 30 8. 4 d. et 22 ratices d'aoinc; - Ilu le bail-
liage de Gaël, s'étendant eu Gaël, Mue!, Concoret, Hauron,
Saint-Liry et Illifaut, valant 11 liv. et un demi-boisseau
d'avoine.

« Et raison desdits fiefs lesdits abbé et chanoines décla-
rent avoir droit de communs, de justice haute, basse et

tout - ferme droit -et- exercice-de juridiction-
par----juges, sénéchal, alloué et autres officiers que lesdits abbé et
Chapitre créent et instituent, laquelle juridiction tient et
s'exerce à Montfort au tribunal d'icellc ville, comme aussi à
(;aI et à Guipry aux auditoires desdits lieux. D

Enfin, les chanoines réguliers de Montfort jouissaient de
divers droits et privilèges féodaux dont voici l'énumération
ci Droit de bateau, chalannag et pesette en la rivière du Metz,
depuis les moulins de Montfort jusques au gué du Magoir; -
droit de bouteiHage sur les vins, cidres et autres breuvages
qui se vendent en détail en la ville et forsbourgs de Montfort,
à raison de trois pintes par chacune pipe; - droit de cous-
turne appelée la maille-t-l'abbé, qui se lève sur les boulangers
vendant pain en la cohue et boulangerie de Montfort; - droit
de trépas ou passage dans le faubourg Saint-Nicolas de Mont-
fort; - droit de préférence au marché dudit Montfot; -
droit en la ville et cohue de Gad de prendre et exiger cha-
cun au, aux jours de l'Ascension et de Saiut-Symphorieu, le
premier quartier de mouton qui sera exposé en vente èsdiies
ville et cohue. D

L'abbaye de Montfort avait aussi (les droits d'usage fort
importants dans la font de Brécilien ou de Paimpont et dans
celle de Montfort, qui jadis en faisait partie. Dans la forét de
firécilien, elle avait à l'origine droit de « pasuage, peson et
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herbage, » d'usage de bois de chauffage et de bois à merrain
dans le quartier de la liante-Forêt, à cause de sa métairie de
l'Hermitage, en Campénéac, et dans le quartier de Lohéac, h
cause de son prieuré de Saint-i'éran, en Paimpont; - dans
la forêt de Montfort, elfe jouissait des mêmes droits dans les
quartiers de Coulon et de Tremelin, à cause du monastère de
Saint-Jacques, et dans le quartier de Coutou seulement à
cause de la chapelle de Guillierinont I. Mais les chanoines ré-
guliers perdirent avec le temps une grande partie de ces
droits, surtout lorsque tes seigneurs do Montfort vendirent
leurs forêts; aussi la déclaration (le l'abbé (le Montfort en

	

.itI3 'etprim t-elh tiento-te suit.'	
Déclarent lesdits abbé et religieux qu'eux et leurs prédé-

cesseurs ont cy-devant eu droit d'usage dans la fortt de tré-
cilien, appartenant aux seigneurs (le Montfort, tant de bois do
chauffage et à four que de tout autre bois nécessaire à bastir
et réparer les églises chapelles, métairies, maisons et édifices
do leur abbaye et dépendances d'icclle; lequel droit lesdits
religieux ont été contraints d'abandonner lorsque le comte do
Montfort a vendu à divers particuliers ladite forêt; eu sa place
ils ont reçu pour triage un canton 4e la même forest situé
entre la chapelle ilo Guilhermont et le village de l'Àsnière,
contenant ledit canton 178 journaux do terre=. »

Ce quo nous venons de voir prouve l'ancienne importance
relative de l'abbaye (le Montfort, possédant des biens ou des
droits dans trente-deux paroisses, mais démontre en même
temps les pertes que ce monastère avait subies dans la suite
des ages: ses religieux ne possédaient plus en réalité que peu
do chose, au xvir siècle, dans tes nombreuses localités dont
les noms rappelaient encore les fondations faites primitivement
en leur faveur. Aussi l'abbaye de Saint-Jacques était-elle loin
d'être riche.

1. tsemeifs (fo 1 toril (fo Br/cillera en $487.

2. Ardt.. kp. do 1G Loire4nftrinre.
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En 1728, te prieur conventuel, frère de la Rhotière, déclara
au bureau diocésain de Saint-Male qué tous les revenus do

l'abbaye de Montfort, tant ceux de la mense conventuelle que
ceux de la mense abbatiale, ne montaient qu'à 6,550 liv. I d.,

et que les charges, y compris la pension de 2,000 liv. due à
l'abbé commendataire, s'élevaient à 3,865 liv. 14 s. 10 d. II

ne restait donc que 2,68( liv. b s. 3 d. pour la subsistance

des huit religieux qui composaient L'abbaye 1 ,

De son côté, l'abbé de Montfort n'avait que 2,000 liv. de
revenu, toutes charges déduites, comme nous venons de le
dire; cependant il payait en cour (le Home 105 florins pour

lettres de provisions, et l'on supposait qu'il avait au moins_se
2,500 liv. de rente :. On ne pouvait pas, comme l'on voit,

reprocher leurs richesses aux religieux et à l'abbé de Mont-
fort, car la médiocrité de leurs revenus frisait la pauvreté.

D'après une note du P. Le Large, avant l'abbé Geoffroy
Le Maynard, mort en 1206, l'abbaye de Montfort avait un
sceau représentant t le portail de l'église patriarclate de 1k u-

saten& arec l'image de suint Jacques placée au milieu de la prin-

cipale porte, en habits pontificaux . »

Un autre sceau de l'abbaye, en 1303, est appendu à l'acte
d'adhésion que donna à cette époque le monastère au procès
du pape Boniface VIII. Ce sceau est rond et représente un
ktque (vraisemblablement saint Jacques) se tenant debout et

bénissant deux personnages agenouillés à ses pieds; légende

t Sicsmv C.PLI *nnu M	 (Sigillum capituli abtutie Mentis-

fortis.)

Enfin, un sceau de 1353, dont il ne reste plus qu'un dé-
bris, représente également deux moines agenouilles devant leur

saint patron; la légende manque.

4. Ont des bené fites de Sainl.uo!o.
2. boy. IJibi. Na., tus. franç., ri0 2238.
3. Ibidem.
-1. M. Duel d'Arcq, Ini'enS. des seeaur de fronce. -- Ara. dép. do la Loire•lofé•

y te ce.
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En 1698, l'abbaye de Montfort fit enregistrer les armoiries
suivantes : d'azur â une montagne d'or, surmontées de trois
coquilles de même rangées en ehej 3.

Fondée en 1152 et détruite par ta Révolution en 1790,
l'abbaye de Saint-Jacques de Montfort eut donc une existence
de 638 ans. Vendus nationalement, ses bâtiments claustraux
furent sécularisés; plus tard, ils furent heureusement radie-
tés par les anciennes Ursulines de Bédé, qui y fondèrent un
établissement existant encore; depuis 1829, ce monastère fait
partie tic la paroisse de Montfort.

Aujourd'hui, il ne reste plus guère des anciens bâtiments
des chanoines réguliers de Montfort que l'église jadis allia-
hale; ce 1i e1 pas

	

dlfleepimifconsaeré pa_saiut Jean-, -
tic-la-Grille, et complètement disparu. Reconstruite, comme
on l'a u, par les abbés Jean de Belleville, Raout Le Molnicr
et Raout Hoinoir au xn t siècle, l'église actuelle ne fut con-
sacrée qu'en 1428, sous l'abbé hard, par Guillaume de Mont-
fort, tiviqu' de Saint-Malo, mort cardinal de Sainte-Anaslasie.

C'est un monument de style ogival rayonnant formant une
simple croix, dont le portail et te transept surtout rappellent
la belle architecture du xive siècle. De nombreuses voussures
ornent te portait et retombent sur de charmantes colonnettes
sculptées dans le granit; le tympan trilobé est fort élégant, et
au-dessus s'ouvrait jadis une jolie fenêtre t meneaux et à
quairefeuihles présentement murée. Inutile, au reste, d'entrer
dans cette église on o coupé la nef par un plafond pour
établir des dortoirs, et, par suite de cet acte de vandalisme,
le temple du moen-ge n perdu tout son cachet architectural.

3. Armorial giniral v g . de I1;95.
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40 Boulon (Saine- Blaise de).

On ignore les commencements du prieuré de Bantou. Le
premier titulaire venu à notre connaissance est Raout (Per-
non, qui devint abbé de Montfort en 1360; nous ne donne-
rons point ici la liste de ses successeurs, parce que leurs
noms appartiennent à la paroisse dont ils étaient en mémo
temps recteurs.

En 140'7, b prieur Pierre Pigeon rendit aveu pour- «les--
maisons du prieuré de Haillon, jardins, pièces de terre, lier-
brégement, cour, rentes tant en obéissance qu'en cens, dimes
par blés, lins, chanvres, laines et agneaux. »

Le 13 septembre 1523, u humble et honneste religieux
frère khan Hubert, prieur de Haulon, » reconnut tenir do
François Llruslon, seigneur de la Muce, en Haillon, « trois
journaux et demy de terre en bois taillis siz au derrière du
prieuré de Bantou, et ajouta devoir à ce seigneur pour ce
bois u quatre sols de rente nommée niangier et les devoir
pager le jour de Noël, au bourg de Bantou, entre la messe de
minuit et celle du point du jour, et les devoir présenter son
chastelain ou sergent en disant à haulte voix : Voici quatre
souiz appelés maugier que je dois à monseigneur de la
ituce'.

Enfin, une déclaration faite au roi cii 1683, par le prieur-
recteur Pierre Croc, nous lait connaitre les dépendances et
les revenus du prieuré : la maison presh3téralc et piiorale,
avec son pavillon et sa grange, était alors entourée d'une
cour, de deux jardins, des pièces de terre nommées le Bois-

. Ms. de ta Mise', déposé au* Archives d.. dIIIe.eS . iit.
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Nigeault et le Close) du Bignon, d'une antre pièce joignant
l'un des jardins, et d'un canton de lande situé à la sortie du
presbytère; le tout formait environ 8 journaux de terre rele-
vant du roi, ce qui, avec le bois de 3 journaux et demi rele-
vant de la Muce, faisais un pourpris d'une douzaine de jour-
naux de terre dans un tenant.

Quant ux dilues de la paroisse, le prieur de Baulon en
levait les deux tiers, c'est-à-dire celles des traits de la Ville
et de Roudiguet; il laissait au prieur de la Mue les grosses
dinoes de l'autre tiers, se levant dans le trait d'Outre-tes-Bois,
mais prélevait les dilues de filasses et les novales dans ce

dernier quartier; enfin, il avait le droit de dlmer tous les
agneaux au douzième dans l'étendue de la paroisse, mais il
ne levfl

	

ùû'1aireizime gei4it
En 1698, le prieur-recteur Gaspard Farguier fit enregistrer

les armoiries suivantes d'argent à une faste de gueules ac-

coinpagnte de trois trélles de sinople =.
Vers 1730, frère Joseph Valentin déclara au bureau diocé-

sain de Saint-Malo que son prieuré-cure (le Dauba valait de
revenu net, toutes charges déduites, 29t 11v. 3

Les derniers prieurs-recteurs de Danton, appartenant à
l'ordre des chanoines réguliers, furent frère Jean -Baptiste
Magma), qui mourut à Ballon le 1i juillet 1788, et 8Ofl

successeur frère Jean-François Le Boy qui, pourvu le 20 aoit
1788, résigna dès l'année suivante. L'abbé de Montfort, qui
avait le droit de présenter le bénéfice de Danton, nomma
vainement prieurs d'abord frère Frédéric Renaud, puis frère
Louis-Charles Le Blanc; 1'tvque de Saint-Malo refusa d'ad-
mettre ces religieux et envoya un prètre séculier pour gou-
verner la paroisse et jouir du prieuré, mais presqu'en même
temps éclata la Révolution, qui détruisit tout.

4. Art* dép. de la Lolre•l»férieure.
2. Armoriai général eu.
3. Le PouilU dreae du Icwpi de Mgr do la Barth] 0739.1787) eoiue bien 000 I1.

(e roienu dc flauIou) tnao san9 n déduire lei charges.
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20 Bourg-des-Comptes (Notre-Darne de).

En 1224, Josselin de Montauban, évêque de Rennes, vou-
lant augmenter le nombre des clercs qui desservaient sa ca-
thédrale, donna à l'abbaye de Montfort l'église de Notre-Dame
de Bourg-des-Comptes avec ses appartenances, « ecclesiam

Sauctw Tltariœ de Coons cuire pertinenciis suis; » il fit ce don
avec l'assentiment de son Chapitre et ne réserva que les

-dmita épiscopaux et eeu -de l'archidiacre -du-Désert-et-du .
doyen de Bain, dont dépendait cette église.

« Cette donation, dont nous résumons l'acte un peu pro-
lixe, dit M. de la Bigne Villeneuve, était faite à condition
que le chanoine ou prêtre séculier présenté par l'abbaye pour
desservir la cure tiendrait compte du temporel à deux cha-
noines réguliers de Montfort, l'un prêtre, l'autre dans les
ordres sacrés, obligés d'assister à l'office canonial dans la
cathédrale, le premier desquels serait au choix du Chapitre
de Rennes t . »

Ces deux derniers chanoines réguliers fermèrent à Rennes
l'établissement religieux appelé le prieuré de Saint-Moran,
dont l'existence se trouva liée de la sorte à celle du prieuré
de Bourg-des-Compt'.s.

En 1247, Jean Gicquel, évêque de Rennes, confirma les
fondations précédentes et assura les religieux de Montfort
dans la possession du patronage de l'église de Bourg-des-
Comptes. Depuis cette époque, les chanoines réguliers desser-
virent la paroisse jusqu'en 1790. Le dernier d'entre eux fut
frère Claude Le Mercier, qui, pourvu en 1762, eut le malheur
de prêter le serment et de devenir recteur constitutionnel de
Bourg-des-Comptes, où il mourut le 22 septembre 4792.

En 1697, frère Jean Gay, prieur-recteur de Bourg-des-
Comptes, fit euregister les armoiries suivantes d'azur à un

4. M€Mn. dHit. et dArcli, bref., Il, et 303.
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agneau d'argent portant une croix de nIine, au c1te d'or
chargé d'un coeur de gueules percé d'une flèche de tnéme l .

30 Lan pan (Saint-Pierre de).

L'on ne sait en quelle circonstance cette paroisse fut don-
née à l'abbaye de Montfort, mais ce dut être peu d'années
après la fondation de ce monastère. Nous voyons, en effet,
qu'en 1227 les chanoines réguliers de Montfort possédaient
tout tes- imes de . Langan. Lorsque prieuré de Saint-
Moran eut été fondé à Rennes, l'abbé Robert de Saint4onla
lui assigna, à cette époque, les deux tiers des grosses dimes
de la paroisse de Langan 2; l'autre tiers demeura au chanoine
régulier chargé de desservir cette paroisse sous le nom de
prieur-recteur.

Le prieuré de Langan n'était pas, au reste, un gros béné-

fice; il se composait en 1790 du presbytère avec ses deux
jardins; - d'un pourpris de 3 journaux de terre; - de l'un
(les trois traits de grosses dimes de la paroisse, se levant sur
tous les grains à la treizième gerbe, - et enfin de toutes les
dimes vertes.

Tout cola, affermé naguère 500 liv., valait alors environ
700 liv., mais, une fois les charges déduites, il ne restait
plus au prieur-recteur qu'un revenu net (le 205 11v. 3

Les chanoines réguliers de Montfort desservaient encore la
paroisse de Langan an siècle dernier.

40 ?fIonterfll (Saint-Étienne e! Saint-Genou de).

En 1152, Guillaume, sire de Montfort, fondant l'abbaye tic
Saint-Jacques, donna aux chanoines de ce nouveau monastère
la émie sur les revenus en grains et en argent de l'hôpital

1. Armorial général ms.
2. L'abbé Tres,aui, l.glie de Brel., ,I2.
3. AMI. dép. diIfe.e f-Ii., I V, 2.

T. H.
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de Monterfil, decimam prandiorum et eensuum videiket /ru-
menti et nummormn hospitii de Monierfi. » Nous reparlerons
plus tard de cet hôpital; il suffit maintenant de constater les
droits des chanoines réguliers à Monterfil dès le XHC siècle.

Les seigneurs de Montfort se considéraient comme les fon-
dateurs du prieuré-cure (le Monterfil; à raison de quoi,
disaient-ils, le sieur prieur est tenu et obligé de faire célé-
brer, à l'intention de leurs prédécesseurs décédés, quatre
services solennels au quatre principales festes de l'année,
avec autres prières, oraisons et aumosnes, dues et accoustu
mées'. »

Le prieuré de Monterfil se composait d'une « maison prio-
raie et preshvtérle, avec sa court et son déport au-devant,
nu jardin et verger derrière, le tout situé entre le bourg et la
maison (le la Noê-Caradenc; - un pré .4e 40 sillons; - la
lande des Roquetas, au haut du bois de la Noi-Caradeuc; -
la moitié des grosses dunes de la paroisse, dont l'autre moitié
appartenait à l'abbé de Montfort 2 .

Vers 1730, frère Charles Cliarauli, prieur-recteur de Mon-
terfil, déclara au bureau diocésain de Saint-Malo que son bé-
néfice valait 330 liv. 8 s. (le revenu net. A l'époque de la
Révolution, le dernier titulaire, Joseph de Lourme, dit en
1790 qu'il jouissait (le 424 liv. 10 s. de rente, toutes charges
acquittécs.

Les chanoines réguliers de Montfort dess'.'rent Monterfil
jusqu'au milieu du siècle dernier, Après I ésignation de
frère Pierre Guérin en 1748, des prêtres fiée ers, présentés
toutefois par l'abbé de Montfort et considéré comme prieurs
commendataires quoique résidants,' gouvernèrent la paroisse
jusqu'en 1790.

1. Déclaration du comte de Montfort en 11;82.
2. Déclarations du prieure en I&( cl inw:u.
i. Ardt. dép. d'We.et.I(I., 1 V, 29.
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5° Nrnsae (Saint-Étienne de la).

Vers l'an 1189, Jean de Vaunoise, archevêque de Dol, an-
cien abbé de Montfort, donna au chanoines réguliers de ce
monastère l'église de la Nouaye, dépendant tIc son diocèse,
mais enclavée dans celui de Saint-Malo.

L'abbé Guillaume de Saint-Maugand accepta volontiers le
don du prélat et fit de cette église, ecclesiam Lanuwas, »

un prieuré-cure de Montfort.
1220; 'kali de Liznnet; évêque de Dol, confirma

chanoines réguliers de Montfort dans la possession de l'église
tIc la Nonayc .

Nous ne savons presque rien tic pins du prieuré-cure de
la Nouaye. Au XIVC siècle, l'abbé de Montfort présentait en-
core ce bénéfice, qui tomba ensuite à la présentation du Pape
et (le l'évêque. En 1597, o il fut charroyé Ûes pierres du
primé à une maison qui devait servir de presbytère, et à
laquelle furent faites des réparations. En 1605, les parois-
siens donnèrent une u indemnité de logement à frère 11e-
gnas'd, prieur-recteur de la Nouaye 2 . D'après ces rensei-
gnements, nous sommes porté à croire que le prieuré de la
Nouaye prit lin vers cette époque, à la suite tics guerres ili'
1a Ligue. En 1591, l'église de la Nonayc fut, en effet, sacca-
gée par les soldats, « la porte de la trésorerie fut brûlée, les
fenêtres de l'église furent (irisées et rompues, les ornements
et les vases sacrés furent enlevés par les gens de guerre; »
en 1593, les serrures de cette église furent encore brisées; en
un mot, ce fut une complète dévastation du temple saint '.
Dans de telles circonstances, il n'est pas étonnant que les
chanoines réguliers tic Mniitforl aient remis à l'Ordinaire

1. CnlIia cI'rjiS..

	

1112u.

2. Reg. prli. tte In flhIl1!.

i. Ibidem.
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l'église qui leur avait été confiée, mais qu'ils n'avaient point
le moyen de relever d'une si grande ruine.

On croit que le prieuré de la Nouaye se trouvait au village
de Fontaine-Brun, là où se trouve un vivier pavé en pierres
plates qu'on dit avoir été construit par des moines blancs,
c'est-à-dire par les chanoines réguliers, qui étaient vêtus
d'habits blancs.

En 168'2, Charles de la Trémoille, comte de Lavai, déclara
qu'en qualité de seigneur de Montfort il était « seigneur supé-
rieur e! fondateur de l'église de la paroisse de laNouaye et
dotateur de la cure et maison priorate dudit lieu. » ii ajouta
que u pour cause des dixmes qu'il cueille dans ladite paroisse,
le sieur prieur-recteur doit célébrer pour les seigneurs de .
Montfort quatre services solennels avec prières nominales aux
quatre principales festes de l'année; il termina eu disant que
le même recteur-prieur lui devait « la foy sans rachapt'. n

En souvenir de l'ancien prieuré, les recteurs do la .Nouayc,
quoiqu» nommés par l'Ordinaire, conservèrent longtemps te
nom de prieurs. Le dernier d'entre eux, M. Eveillard, déclara
en 1790 que son bénéfice valait 49 liv, de revenu net 2.

60 Rwiiilk (Saint-Martin de).

Nous ignorons comment les chanoines de Montfort devinrent
maures de l'église de Romillé, qui appartenait à l'abbaye de
Saint-Melaine en 1122. Dans l'acte de fondation de l'abbaye
de Saint-Jacques, en 412, nous voyons le seigneur de Mont--
fort ne donnant aux chanoines réguliers qu'un moulin en
Rom illé, « rnotendinuns in Ilonmeliaco . D Ce dut étre plus
tard que les Bénédictins leur abandonnèrent la paroisse.

Quoi qu'il eu soit, le prieuré-cure de Romillé appartenait

1. Défloration du cémté de Montfort.
2. Ardt. dip. 4'Ilte-eI.flt., I V, 29.
1. D. Motive, Preuves de i'IlisS. de CreS., t, 511 et (fl I.
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en 1410 à Saint-Jacques de Montfort, et sou prieur, Bertrand
Haret, fut élu à cette époque abbé de ce monastère.

Le prieuré de l'outillé consistait au siècle dernier en « une
maison priorafe et presbytérale avec son jardin, - un ver-
ger, - toutes les dîmes vertes et novates de ta paroisse, -
12 mines de seigle et 8 mines d'avoine dues par l'abbé de
Montfort, qui recueillait toutes les grosses Mmes. »

Vers 1730, frère François Berthelot, prieur-recteur, déclara

au bureau diocésain de Saint-Main que son bénéfice ne valait
que 288 11v. 9 s. 2 é. de rente nette. En 1790, frère Tous.

int[ eslimat son prie*u..enre 1,(J01n., mais comme
il avait 700 liv. de charges, donnant la pension à deux vicaires,

il ne lui restait que 500 liv. de revenu l .

Comme l'on voit, les chanoines réguliers de Montfort des-

servirent ta paroisse (le Romiflé jusqu'à l'époque de la Révo-
lution.

7° Sain!-Gou&q/.

Il est permis de rattacher la fondation du prieuré-cure do.
Saint-Gontay par les sires de Montfort à l'époque où Robert
d.' Saint-Gontay (1220) et Raout de Saint-Gontay (1285)
étaient abbés de Saint-Jacques; mais il faut bien avouer que
les origines de ce prieuré sont incertaines, quoique les sei-
gneurs de Montfort prétendissent que le prieur de Saint-
Gonlay devait « célébrer quatre services par an, aux quatre
festes de l'année, avec prières nominales

	

leur intention 2,

Chose assez singulière, bien que présenté par l'abbé de
Montfort, cc n'était pas avec lui qu'avait le plus de rapports
le prieur-recteur de Saint-Gonlay c'était avec la prieure de

Thélouet, religieuse de Saint-Sulpice, qui dimait dans la
paroisse.

Ainsi, dans l'origine, le prieur-recteur partageait avec cette

(. ÂrcA, dép. dISIe .e14U., I V, 29.
2. Déclaration du cornu de Menifori en 1682.
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dame les dîmes de Saint-Gonlay; mais il devait, sur sa moi-
tié de dîmes, lui payer, à l'Angevine, 2 mines de froment
rouge et 2 mines de seigle, mesure de Montfort; de plus, il
était tenu d'aller dire la messe en la chapelle priorale de
Thé!ouet le jour Saint-Samson, fête patronale du prieuré;
enfin, il devait, ce jour-là, déposer 10 sols d'oblation sur
l'autel de ce sanctuaire'.

En 1679, Thomas Deshoys, prieur-recteur, déclara que son
bénéfice consistait eu une maison presbytérale, - la moitié
des grosses dîmes, lovées à la douzième gerbe, dans la pa-
roisse; - la dîme des filasses, chanvres et linset celle des
terres novales; - enfin, un petit fief appelé ta Croix-Avril,
valant 8 boisseaux de froment et O boisseaux de seigle, me-
sure de Montfort ? .

Tout cela ne rapportait pas grand'chose 263 liv. net,
d'après la déclaration faite au bureau diocésain tic Saint-Malo
vers 1730; 400 liv. vingt ans plus tard.

Lorsque le prieuré de Thélonet eut été réuni à la mense
conventuelle do Saint-Sulpice, l'abbesse de ce monastère lit
un accord avec le prieur-recteur de Saint-Gonlay : elle lui
assura une pension congrue de 500 liv. et se chargea de re-
cueillir elle-même toutes les grosses dîmes de sa paroisse.
Aussi, en 1790, le dernier titulaire, Louis Ruellan, déclara-
t-il ne posséder que son presbytère, avec deux jardins; le
petit fief de la Croix-Avril était lui-même passé entre les
mains de l'abbesse de Saint-Sulpice .

Ou comprend que les chanoines réguliers te Montfort en-
viaient peu le prieuré-cure do Saint-Gontay, placé de la sorte
sous la dépendance de l'abbesse de Saint-Sulpice; aussi ces-
sèrent-ils d'y résider au xvu siècle. Le dernier prieur régu-
lier dut être frère Vincent ilarleuf, nommé en 1649.

1. HtrbirauIos (le îtitouet e
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27 H, II'.
2. Ardt. dép. d8 k tire.kfér4eur.
3. Arh. dép. dUk.a4U., 1 y , a'.
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8° Saint-Maton.

Les seigneurs de Montfort se disaient encore fondateurs du
prieuré-cure de Saint-Malon, lequel, selon eux, était u de fou-
dation et présentation des anciens sires de Montfort, à deb-

voir de prières et oraisons et de quatre services aux quatre
t'estes de l'année t , n

Cependant le prieur-recteur Olivier l'emboue rendit aveu
directement au roi le 27 novembre 1577 il déclara posséder
alors une maison priorale et presbytérale, avec cour et jar-

dins-devanici

	

rière-la pièce du Clos; - le pré de la
Cure; - la pièce des Coulures; -- le des dlis de b
paroisse se levant à la treizième gerbe, - et toutes les dimes
des terres dépendant des métairies de Trémel, Itallou et l'Es-
pinay.

	

ajouta qu'il était tenu pour ce'a à administrer la
paroisse et à dire cinq messes par semaine 2 .

Vers 1730, frète Philippe d'Argent, prieur-recteur, déclara
au bureau diocésain de Saint-Malo que son bénéfice de Saint-

Main» valait 239 liv. 10 s. de tenté, toutes charges déduites;
vingt ans plus ;tard, il était estimé 800 liv. de revenu brut.

Eu 1790, frère Jean-François Le Roy, dernier prieur-
recteur, évaluait les rentes de son bénéfice à 1100 liv. Cc
prieuré n'avait guère changé depuis le 'ive' siècle; il se com-

posait encore du presbytère, d'une prairie de 5 jours de
fauche, d'un verger de 2 journaux et demi et du tiers des
Mmes de ta paroisse. Mais sur les 900 liv. que valait ce hé-
néHec. il fallait déduire 002 liv. de charges, telles que peu-

taon (lu vicaire, décimes, messes, etc., de sorte qu'il ne
restait, en fin de compte, quo 298 liv. de rente au prieur-
rccteum.

Comme l'on voit, les chanoines réguliers de Montfort des-

L 1ietiraSj,ni du voiutd de Moutîoft en 1082.
2. An* clip. de lu Loire-Inférieure.
3. Arelt. dip. 4'Itfe.et.ril., O V, a.
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servirent la paroisse de Saint-Malon jusqu'à l'époque de la
Révolution.

9° Saint- Jlaugand.

Lorsque fut fondée l'abbaye de Montfort en 1152, Geffroy
Fevrier ou Ferrier donna un champ en Saint-Maugand an
nouveau monastère avec le consentement de ses lus; en
même temps, les trois fils d'un nommé Bernard abandonnè-
rent aux moines leur dime, et deux autres personnages, (;au-
lier et Hervé, engagèrent leur portion en faveur du monastère
pour la somme de 9 sols u Sancto 1tagaIdo, Gai.fritius Fe-

-vreri-dedit campant

dedei'uul decimam suant, duo vero reh qui Gauler ius et Ilerreus

in vadi,noniurn lradiderunt suam partem pro novent soiidis .

C'est de cette famille Ferrier que durent descendre les sei-
gneurs du Van-Ferrier, en Saint-Maugand, qui étaient encore
au siècle dernier seigneurs fondateurs de la paroisse. Cette
donation fut probablement l'origine du prieuré-cure de Saint-
3laugaud, et de cette paroisse sortit Cuillume de Saint-Mati-
gand, élu abbé (le Montfort ers l'an 1190.

Les comtes de Montfort, naturellement seigneurs supérieurs
de ce prieuré établi dans leur fief, voulurent que le titulaire
célébrât « quatre services solennels aux quatre grandes fêtes
de l'année, avec prières nominales » pour leurs ancêtres.

Le 2 mai 1679, le prieur-recteur Louis Le Tanneux rendit
aveu au roi pour son bénéfice; il possédait alors : un logis
prioral et presbytéral avec cour, écurie et pressoir; - un
petit jardin - un petit vivier; - un petit verger; - la
pièce do la Ctitaigneraye; - le clos de l'Aumône; - mie
préc de 3 journées; - un petit bois de haute futaie; - le
tiers des dimes de toutes espèces do grains, lins et chanvres,
en Saint-Maugand; - in tiers des dtme8 de hiateries, comme

. D. »otite, Prein'e de 111131. de Dret., I, «b.
2. i •... j

	

conit de Munifori en 4682.
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seigle, avoine et bled noir, en lifendic; - catin, une rente
de 15 deniers sur une maison sise au village de la Crois-
Mahéae .

Tout cela ne rapportait qu'environ 800 'iv. de revenu au
siècle dernier; encore y avait-il tant de charges à remplir,
qu'en 1730 le prieur-recteur Julien Macé déclara au bureau
diocésain de Saint-Main que les revenus de son bénéfice ne
montaient, toutes charges déduites, qu'à la très-minime

* somme de 124 liv.
A cette époque et depuis quelque temps déjà, les chanoines

réguliers de Montfort avaient abandonné l'administration de
Saint-Maugantt à des prêtres séculiers; le denier prieur-rec-
teur appartenantù ïéiii -congrégation fnt-4r're-Micke1. .Le...
Camus, nommé en 1667.

Son successeur, Louis Le Tanneux, fit enregistrer 1c8 ar-
moiries suivantes d'azur au chevron d'or chargé de trois croi-

sette d'azur 3 .

40° Trj'umel.

En la paroisse de ce nom, évêché de Saint-Malo (musc évé..

cité de Saint-Brieuc).

1'11IEt FIÉS SIMPLE>.

4° Iireiontèiire (Saint-Éli,nnc de la).

u D'argent à la croix dentelée de sable l . »

Dès t 152, Raout, prêtre de Pack!, Radulplws sacerdos de

l'ace, n et Marie, sœur converse de la mémo église, u soror
Maria ecclesiœ ejusdem conversa, n s'intéressant à l'abbaye
naissante de Montfort, lui donnèrent des vignes situées en
Coulon. Est-ce par leur entremise que les chanoines réguliers

1. Arth. dép. do la Loire-Inférieure.
2. 4r.-h. dép. d'l5k. t-EiS.
3. Armorial

	

ute do 1698.
t. Ibidem.
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de Saint-Jacques furent introduits à Pué? Nous l'ignorons;
mais, eu 1216, ceux-ci y avaient déjà un établissement assez
important pour nécessiter une transaction passée entre leur
abbé, Guillaume de Pontoint, et les abbé et religieux de Saint-
Melaine de lionnes.

Ceux-ci possédaient, en effet, depuis liigtemps déjà, tes
droits de patronage de l'église à Pacé, à cause du priedré de '
nurne HOfi) qu'ils y avaient fondé; lorsqu'ils virent les cha-
noines de Montfort se fixer à la llietounire, en celle paroisse,
et y construire une chapelle, capella de lirelwmrrkL in para-

chia de Pace situ, » ils s'émurent naturellement, et sur le
conseil de l'évéque de Rennes, Pierre de Fougères, ils réglè-
rent comme sait leurs rapports arec les -norn'eu -ventre - --

L'église de Pué conservera ses droits de dunes, d'obla-
tions, de bénédictions, de mariages, de haplémes, de sépul-
tures tant laïques quo cléricales; elle lèvera reine les Mines
des chanoines réguliers qui résideront dans la paroisse; en
un mot, les moines de Saint-Melaitie conserveront toutes
leurs prérogatives à Pué. Quant aux chanoines réguliers qui
voudront habiter la llrezow,ière, ils n'y pourront célébrer la
messe qu'après avoir fait serment tic fidélité entre les mains
de l'abbé et des religieux de Saint-Metaine, soit en chapitre,
soit dans l'église de Racé, à l'option (le cet abbé; et ils pro-
mettront (le respecter toujours les droits de l'église de Racé.
Bien plus, CCS chanoines, lorsqu'ils voutlroiit dire la messe
la Hrelontiir' les dimanches et les jours de tètes solennelles,
et inéme certains jours (le fétes moins grandes telles que
celles des ;stres, des saints Denis, Étienne, Laurent, Vin-
cent, Biaise, Martin cl Gilles, et des saintes Magdeteine e!
Catherine, devront tout (l'abord chasser de leur chapelle tous
les paroissiens de Racé, sous peine d'excommunication; ils
n'admettront aucune femme à faire ses relevailles dans leur
chapelle sans la permission du prieur ou du chapelain de
Racé; le jour Saiut.Melaine, féte patronale de la paroisse, ils
viendront à la messe à l'église de Racé; ils ne béniront point
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de pain, si ce n'est pour le sénéchal et ceux de sa maison;
ils n'auront ni cloche ni cimetière sans le consentement de
l'abbé et des moines de Saint-Melaine; enfin, tous leurs
hommes, domestiques ou antres, seront paroissiens de Pacé
s'ils fixent leurs demeures dans cette paroisse 1•

Raout Le Moinier était prieur de la Bretonnière lorsqu'il
fut du abbé de Montfort, sers 1314. Parmi ses successeurs
figurent frère Guillaume Piédevacjie, qui rendit aveu au roi
le U) mai 1496, et frère khan Motays, qui fit la même chose
en I519. Voici eu quoi consistait, à celte dernière époque, le
bénéfice de la Bretonnière

Un logis prioral;

	

une chapelle;

	

des jardins, vignes
----.'t bcrbrégcmeul, contenant O sillons;- le pré de la Hou-

zais (de t tionimées), le pré de la Fosseau-Sésiédi7 dc
même contenance), et deux autres pièces de terre renfermant
un journal; - un bailliage nommé le Cliastellier, s'étendant
dans tes paroisses de Pacé, Saint-Gilles et l'Uermitage, valant
12 liv. 14 s. 2 d. et 11 mines 3 boisseaux de froment; - le
bailliage de la Boulae, s'étendant en Terii, Chantepic et Ch-
Gnon, valant 9 liv. i s.; - le bailliage de havai ou de
Saint-Hélier, s'étendant dans la paroisse Je Saint-Hélice de
Rennes, valant 37 s. 11 J.; - le bailliage de Moutgermont,
dans la paroisse de ce nom, valant 8 mines de froment; - le
bailliage de Hédée, en la paroisse de même nom, valant 12 s.,

gelines, O boisseaux de froment et 12 boisseaux d'avoine;
- une dime en 31édrtac, estimée 4 mines de froment, - et
une Mme eu l'llcrmitage, évaluée t i boisseaux d'avoine 2 .

Le prieur de la Bretonniire avait aussi le droit de tenir
une foire « le premier lundy après la ftte du Saint-Sacrement
au Pastis du Chastdllier en Racé, n d'y lever des droits de
coutume et d'y avoir le lendemain des plaids généraux 3.

1. &al. Saadi »Mail, 1° $2.
2. trch. dip. de 14 L.'iire.liifirieurc.
3. Arct. Nation., 4'. 4707. - L fuira de ta Urcoiinicro ,e tient encore à l'lfe .

mit.13e deus la semaine du Sarre.
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Vers 1620, les Jésuites ayant fondé un collège Quimper,
cherchèrent i obtenir quelques bénéfices pour entretenir leur
établissement. A cette époque, le prieur de la Melonnière
était Jean Charpentier, doyen et chanoine de la cathédrale de
Saint-Brieuc, qui résigna volontiers son prieuré en leur faveur.
L'abbé et les religieux de Montfort consentirent celte UHIOfl

de ta liretonnière au collège de Quimper, et une bulle du
Pape vint éteindre k titre du prieuré et consacrer ladite
union. Dès 1631, le l'ère recteur du collège de Quimper ren-
dit aveu au roi pour le prieuré de la Bretonnière, et son aveu
fut reçu en 1636. Toutefois les Jésuites négligèrent quelque
temps de faire approuver par le roi l'union dont nous venons
4e-parler t-mais .. ils 1c tirent _enfin eLobtitirent de _Louis Aly
des lettres patentes, données Versailles le 1 3 janvier 1692,
et confirmant l'union du prieuré de la Hretonnière au collège
de Quimper'.

Vers le même temps, en 1691, les Jésuites de Quimper,
en rendant aveu au roi pour la Melonnière, mentionnaient

dans l'une des pièces de terre du prieuré la chapelle dudit
prieuré dédiée en l'honneur de saint Étienne. II parait que
cette chapelle se trouvait alors en la paroisse de l'Herrnitage,
le prieuré de la Rretonnière ayant été construit sur les limites
mêmes de Pacé et de l'llermitage; elle était desservie, depuis
le départ des religieux, par des prêtres séculiers de cette der-
nière paroisse.

Aujourd'hui, il ne reste aucun vestige de la chapelle et
(lu manoir prioral de la Melonnière; mais le village de la
Priouré, situé entre ceux de la Melonnière et 'lu l'tis-du-
Cli(ilellier, désigne encore l'emplacement du monastère des
chanoines réguliers de Montfort.

I, Ârch. dia ParScrirnS 4e Bretagne.
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2 CIrnpeIIe-w.x-Fils-.)kei /La).

Ce petit prieuré se trouvait dans la paroisse de Meillae, au
diocèse de Dol. On ignore son origine et son histoire. On sait
seulement qu'en 1411, Bertrand Havel, abbé de Montfort, fit

on accord avec Guillemette, dame de la Chapelle, et Jean,
seigneur de Saint-Gifles, son fils alué, au sujet du droit de
présentation du prieuré de la Cbapdlle-aux-Fils-Méen'. Ce
droit appartenait, parait-il, à l'abbé de Montfort, car il lui
est attribué dans le Pouill de Dol du x siècle, où l'on lit
« Cupelliwia Fifli »ai; abbas illonlisforlis prn'snIaS. n

Un autre Pouillè de 1310 nous apprend qu'à cette dernière
époque-h. prieur- de la Chapelle-aux-Fils-Méen, « prio,' de

Filmen, n était taxé à 69 sois de décime.
Ce prieuré fut supprimé en 1330, lorsque la Chapelle-aux-

Fils-Méen fut érigée eu paroisse; c'est ce que nous apprend
une déclaration du vecteur Renaud Valeille, eu 1692 : « Avant
1030, dit-il, le bénéfice était en titre de prieuré, mais à cette
époque le territoire de la Chapelle fut démembré de Meillac et
érigé en paroisse particulière; Jean de Francheville, seigneur
de la Chapelle et patron dudit prieuré, donna à cette occasion
au nouveau recteur tous les revenus de ce bénéfice, consis-
tant en ce qui suit le petit fief (lu prieuré; - le Pré-au-
l'rt'lre; - les tllmes de Perré et (le Launette, en Plerguer;
- celles de Trégaret et de la Couture, en la Chapelle et 4Jué-
briac; - le dimereati du Tennis, en Meillac; k tout évalué
261 liv. de rente?.

On voit que dès ce temps-là le prieuré, tombé entre des
mains laïques, n'existait plus que de nom; cependant, l'oie
montre encore l'emplacement du togvnieiit des chanoines ré-
guliers de Montfort, de leur chapelle priuvale et (le leur cime-

I. Dib!. Nat.. o. tant., n° 222:1, p.
2. A,ct. de (i (itqve fr Ii 1rnpsIk.ntix.Eits' (lie".
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hère à un petit kilomètre du bourg actuel de la Chapelle-aux-
Fils-Méen, au bord même du canal d'llle-et-Rance.

30 Monts (Saint- Nielle! Ms).

En la paroisse de Béré, près Chàteaubriant, évêché de
Nantes.

1° Mue. (Saint-Jacques de la).

Outre leur prieuré-cure de Bantou, les chanoines de Mont-
fort possédaient dans cette paroisse le prieuré de la Muce.
ttlaii'originc un petit monastère situé à peu de dis-
tance du château de la Muce; mais, par la suite des temps,
le logis prioi'al tomba en ruines, et les seigneurs de la Muce
donnèrent un logement dans leur e1iteau même au prieur qui
desservait la chapelle (le ce manoir.

Le prieuré de la Muce relevait directement d'abord du (lue
de Bretagne, puis (lu roi de France, et était tenu à deux
messes par semaine pour Sa Majesté, ce qui semble indiquer
qu'il n'était pas une fondation des seigneurs de la Muce, et
qu'il était peut-être même plus ancien que ce ch%teau. Cepen-
dant, les sires (le la Muce prétendaient avoir le droit de pré-
senter à ce prieuré, et de fait ils usèrent parfois de ce pri-
vilège.

En 1401, le prieur Pierre Hubert rendit aveu au duc pour
ses maisons, vignes, terres, bois, rentes, turnes et juridic-
tion D qu'il possédait à la Muce. Mais en 1679, frère Vincent
Rarleur, un de ses successeurs, rendant à son tour aveu au
roi, déclara ne plus posséder que « R ou 10 journaux de
terre si près le château de la Muce, ou estait anciennement
la maison et heibrégement (lu prieur, qu'on nommait la
Priouslé; - et le tiers des grosses dimes de la paroisse de
Bantou qui se lèvent, chacun an, an trait appelé le trait des
Rois (alias d'OulIre-Bois.)

C'était tout ce qui constituait alors le prieuré (le la Muce;
de maison prirale, (le juridiction, de Bois, de vignes il n'est
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plus fait mention. Cependant, te prieur fait remarquer dans
son aveu qu'il avait jadis « la turne des moulins de la Mccc »
et m&ue le droit d'usage de bois à merrain et à chauffage
dans les bois de la seigneurie de la Muce, » mais il avoue
qu'il ne jouit plus de ces privilèges. Néanmoins, il avait des
charges à remplir, savoir prières et oraisons pour le roi et
deux messes par semaine dans la chapelle du cbteau de la
Mure; ouilre quatre messes par an à chacun jour tics plaids
généraux de la juridiction de la Mure, aux termes du mois
d'aoust, de la Toussaint, de Nol et de I'asques. » 1) est vrai
ïreetteeonii1raiion-le seigneur- de .Ia.Muce doit audit

prieur la somme de 4 liv. de l'ancienne monnoic, qui sont
'20 sols i chacun des quatre termes, à peine de 10 sols pour
chacun ternie, eu cas tic défaut t , »

Ce pauvre petit prieuré de la Mure tomba si bas qu'en 1728
te prieur, frère Sirotas de ta Rothière, déclara au bureau dio-
césain tic Saint-Malo qu'il n'avait que 14 liv, de rente; en
effet, les revenus du Iidnéticc montaient alors seulement à
120 liv. et il y avait 106 liv. tic charges. Le prieuré s'étei-
gnit ainsi naturellement, et il n'en est plus fait mention
après 1743.

H ne reste aujourd'hui que des ruines insignifiantes de la
chapelle Saint-Jacques de la Mure; construite dans la seconde
cour du vieux ettûteau de cc nom, au bord d'un étang et au
fond d'un bois, elle n'offrait d'intéressant que sa position dans
un site des plus pittoresques et des plus sauvages.

Pnivs DE LA MucE.

Frère Pierre Hubert rendit aveu au duc de Bretagne te 40 oc-
tobre 44u t.

Frère Pierre Ilavion, religieux de Montfort (1520); + vers 1525.
Frère Olivier Le Liepere, chanoine régulier do Montfort, fut

1. Arth. dép. de » Loi...lnfirienre.
2. fleg. de iniis. treks. de tit*Aj de Sali .Mab.

	

Arth. dép. dflfr .e14il.. c.
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présenté en 1523, pour remplacer te précédent, par François Brut-
tua. seigneur te la Muec.

Pierre L:ay, prieur commendataire, + 1338.
Pierre Ileca'eliepvre, noble clerc du diocèse do Hernies, présenté

par te seigneur do la Mue, reçut de Home des bulles de prieur
commendataire â la place tin précédent en décembre 1559; il prit
possession le 25 janvier suis ont.

Jacques Chevillard, prêtre, prit possession le 47 avril 1575.
JtÏIfl Guibert (1593).
Frère Ilenoit Daulnay prit possession le 21 juillet 4396.
Germain Lucas résigna vers 1600.
Jean Lucas prit possession te 49 novembre 1600.
Guillaume Trênsauslao, prieur en 4632, mourut en 163.

-Frère Pierre Carton- prit. pu esiaaJe..21. janvier 10U- A la.
mort de ce dernier, sers 1656, le seigneur (le la Mure oulut pré-
senter son successeur et nomma Charles du nc'sit, puis, celui-ci
étant mort, Ferdinand ictianne, qui prirent possession de la cha-
pelle du eh%teau; mois l'abbé de Montfort refusa do tes reconnaître
et envoi le suivant, qui resta maître de ta position.

Prête Vincent llar!s'uf prit possession le 6 nos einbre 466 cl
rendit ascii Sf1 roi en 1679.

Frère Nicolas (k la llol/iière, prieur en 1728, + en 1793.
Prête François llcreé de la (ioriniêre fut potir u en 17 .13; nous

ne sas uns su prit possession cl nous ne lui connaissons pas (le
urtesstur.

50 Suint- qoran de tiennes.

Ce prieuré, fondé en 122 par Josselin de Montauban,
éque de Rennes, était uni au Chapitre de la cathédrale de
celle ville. Nous en avons précédemment parlé +.

6° Saint.J'!ran.

Il semble probable que le prieuré de Saint-Pérou fut fondé
par tes seigneurs de Lottéac, qui possédaient alors la pallie
tic la paroisse tic Paimpont où se trouvait ce petit monastère.
U devait mémo Ore établi en t27, lorsque Guillaume de
Lohéac donna aux chanoines réguliers de Montfort le droit
d'usage dans sa ftwtt tic Brocéliande. En 1407, la Charte de

1. %oy. tome!. p. 211.
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Brkitien mentionne ce privilège des prieurs de SaintPéran,
et voici comme elle s'exprime

L'abbé de Montfort, comme prieur du prieuré de Saint-
Péran, situé en la foré: de Brécilien, a usage au quartier de
ladite fores' qu'on appelle Lohéac, scavoir pasuage, pesson
et herbage à toutes bestes qu'il tiendra et aura en ladite
inestairie et qui lui appartiennent, lesquelles il pourra faire
conduire et mener en ladite forcst par son valet, non par
mestaier ayant part esdictes bestes, sans les écrire ny rien
en poier	 Aussi peut ledit abbé prendre pour son èl,auf-

_fagejln bois tant chaist que abattu par pied, s'il n'en trouve
de cliaist; et pour les édifl triprtiïi de sondit prieuré- -
et des clostures d'iceluy peut prendre et faire abattre bois
convenable pour cc faire et en user audit prieuré seule-

ment	 Mesme, ledit valet, demeurant audit prieurtt, peut,

si bon lui semble, prendre et abattre bois pour faire charrette,
charretis et roues, et en user au labourage dudit prieuré seu-

lement'. '
Ce texte a son importance; il nous confirme dans notre

OpifliOfl (lue le prieuré de Saint-Péran fut fondé par les sei-
gneurs dc Lohéac et non pas, comme quelques-uns l'ont cru,
par les sires de Montfort; il nous apprend, en outre, qu'au
x' siècle ce prieuré n'était plus habité par des moines, tuais
uni à la mense abbatiale, puisque l'abbé de Montfort en était
lui-iiième le prieur; c'était seulement alors une métairie avec

chapelle.
Aussi les chanoines de Montfort ne firent-ils pas difficulté

d'aliéner le prieuré de Saiitt-Péran, probablement durant le
xi siècle, qui vit s'effectuer tant de ventes en cc genre.

Passées d'abord entre des mains séculières, les terres coin-
posant le prieuré de Saint-Pérou furent acquises pins tard,
en 4077, par les chanoines réguliers de Paiinpont; mais ceux-
ci songèrent d'autant moins à rétablir l'ancien prieuré que ta

1. IsnnIa 4e 14 foré' rte Dritilien.
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chapelle de Saint-Péran venait d'être élevée, en 1606, au rang
d'église trtviale.

7' Vaux (Saint-Jacques vel Saint- Louis des).

Ce prieuré se trouvait au manoir des Vaux, sur les limite
des paroisses de Feins et de Dingé. Très-peu de temps après
ta fondation de l'abbaye de Montfort, dès l'an 1156, G. des
Vaux, chevalier, seigneur des Vaux et y demeurant, confirma
la donation faite précédemment par son père de sa chapellenie
des Vaux, capI1anian de Vallibus, à l'abbaye et aux dia-
noines de Montfort 1 .

Fondé vraisemblablement jour desservir la chapelle du
cliteau des Vaux, le prieuré de ce nom n'eut jamais beau-
coup d'importance; USSÎ s'éteignit-il, comme bénéfice régu-
lier, longtemps avant la Résolution. Au xvi0 siècle, il était
encore cependant desservi par nu chanoine régulier nommé
pal' l'abbé le Montfort; il se trouvait alors sous l'invocation
tic saint Jacques et en la paroisse de Feins ? ; mais au siècle
suivant il portait k nom tic Saint-Louis des 'aux et était
dans la paroisse de l)ingé, par suite peut-étre de la recon-
struction de la chapelle priorate. At partir du siècle suivant,
du reste, ce bénéfice ne lit plus qu'une chapellenie séculière
présentée par te seigneur des Vaux et du I llessix-au-Chat.

Aujounl'liui la chapelle des Vaux sert de grange, et le
manoir de intnie nom n'est plus qu'une ferme appelée les
Grands-Vaux; mais dans cette chapelle abandonnée 03) dé-
cuvre encore une feiiétre ogivale qui indique la reconstruc-
tion de l'édifice à une époque déjà assez éloignée de nous.

1. D. %foire, Ina de I Hist. de

	

1, G In.
u J'rioralus sen copelta an,t JneO de lallèu alias .tcs %nul in ç.,ractin de

,'jr flA .tt.)u, t1(Crfl, iItui, ae,,trtis, a dieu otttjtia (a1c1i Jaeoti tic .I!otslqurui)
u (Ara. d'p. rIuc . rl. Iii., 9 6, 33)
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PRIEtRS DES VAUX .

Pierre de Lescot; précéda le suivant et résigna pour se marier,
étant vraisemblablement simple clerc.

Frère Jean Rousseau, chanoine régulier, fut nommé en 1567 par
l'abbé de Montfort.

Nicolas de la Iïaye mourut vers 1650; il était probablement
prieur tU's 1639, époque â laquelle la saisie fut mise sur le prieuré
des Vauv par ordre du roi, pour omission de serment de fidélité;
l'année suivante, Renée tin la laye, dame douairirc du Plessix-
au-Chai, obtint main-levée (le celte saisie.

André I?arrin, chantre tic Nantes et prieur de Saint-Lazare, fut
présenté le 21 mai 1630 par Siméon de la Raye, seigneur du

essj

	

bat et des Vaux.
Gilles-André »irrita,

	

11cnuc, résigna en 1745. -- -
René P,ioul, serni-prébendé do (tenues, fut pourvu le l et juillet

47E5; + 31 décembre 1712.
Claude-Lue el,s Ikuexic de Gulden, chanoine tic Bennes, fut

punit in 20 avril 1713, sur 'la présentation tic Louis flonamny,
sieur tie la Hélandirc, et caiheriuc Besnartl, sa ('crurne, proprié-
taires do la terre des Vain.

Louis Runaiay, pruIablemeni lus (lu seigneur des 'aux, résigna
en 1753.

Antoine-Lue Morin fut pourvu â la place du précédent en 4735.

1. Reg. des iniinuht. ecclie. de l'éc!ele de Saint-Malo. - Ac. dép. d'il k.et .t
90, 3, etc.

.



CHAPITRE III

L'ABBAYE De. NOTRE-DAME DE PAIMPONT

ET SES PR1CUR1S.

Je prieuré de ?aIrc.l3ame de Paimpont et son érection en abbaye yen l'en 1199. -
Catalogue des abbés de Paimpont. - L'abbaye au

	

ii• siècle droits dans h tord
de tr lien; semb?ee Je la l'etttecte foire de Mau,on

	

uidiciinnej Jimes
rentes; total des revenus; sceau cl armoiries. -- t.ta; actnel des l 'aliments chus.
Dans. - Ehse de Paimpont. - Pèlerinage de otve.Uame de Paimpont.

	

Prieu-
rés 1 Prieurés- turcs : iJ,uc, - Lass). - Paimpont. - 2' Pnietirù simples
floUSLiC, - Cliantereine, - Cnoiiialan,

	

rnrcsinio (la), - Lande (la), - Saint.
ttanthelerny.dcs.Boi,

	

Saini.Ma,tin de tiennes, - Saintc . Magdeleine.

I)om Lobineau nous apprenti que saint Judicaël, roi de
Bretagne, mort en 6i8, fut le fondateur hi monastère tic
Paimpont, qu'il dédia t la Sainte Vierge et qu'il donna t

l'abbaye de Saint-Jean d' Gad, devenue plus tard Saint-
Men

II est probable qn'i Paimpont, comme Saint-Men, on
suivit d'abord la règle de saint Colomban, pratiquée par tous
les moines débarqués de la Grande-Bretagne en Armorique;
niais il est certain qu'à une époque voisine du i siècle les
moines du prieuré (le Paimpont adoptèrent, comme leurs
frères de l'abbaye tic Saint-Méen, la règle de saint Henoit.

L'histoire (lu prieuré (le Paimpont ne nous est guère connue;
nous savons cependant quo la discorde régnait au lIe siècle
entre les moines de cc monastère et ceux de Saint-bléen.
Paimpont avait dû souffrir, comme tous les couvents bretons,
tics invasions normandes; peut-Mec, après la pacification de

1. lies tIti Saints de tiret., p. 1111
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la Bretagne, ses religieu, se rappelant l'origine royale de
leur prieuré, supportèrent-ils impatiemment d'être soumis à
Saint-Méen; toujours est-il qu'ils essayèrent alors de se sous-
traire à la juridiction de cette abbaye. Le différend s'aggrava
mème au point que le Saint-Siège s'en émut et nomma une
commission pour le faire cesser; Rolland, abbé de Saint-

Méen, eut gain de cause devant elle, et il fut décidé qu'au-
cun prieur ne serait élu à Paimpont sans l'assentiment de
l'abbé de Saint-Méen. Cette sentence, qui réduisait à néant

les prétentions des moines de Paimpont, fut solennellement
confirmée eu 1192 par le pape Célestin III, qui approuva en
même temps la donation de l'église de Paimpont précédem-

	 mcnUite Ual,bae de Saint-Men'.
Sur les entrefaites, le siège abbatial de Monifor-t-étiMt -de-z

venu vacant, le pape Célestin III nomma abbé tic cc monas-
tère te vlicor tic Paimpont Tuai, peut-être pour le consoler
de son échec, peut-étre pluttit tour te faire sortir du prieuré
qu'il venait do bouleverser. Mais les chanoines réguliers refu-
sèrent de recevoir un al4nl bénédictin et placèrent à leur tête
im religieux de leur Congrégation. Tuai, forcé do demeurer

ainsi prieur de Paimpont, entreprit, - probablement pour
s'attirer l'affection des religieux de Montfort, qu'il aspirait à

gouverner - d'introduite leur règle dans son propre monas-
tère. Quetqu hardi quo Mt cc projet, il réussit à Tuai, qui
obtint du pape Innocent III cl de Pierre Giraud, évêque de
Saint-Male, la permission d mettre des chanoines réguliers

à Paimpont en place des Bénédictins; ces derniers durent se

retirer h Saint-Méen ou adopter la nouvelle règle. Vera le

m.we temps, les religieux de Montfort consentirent enfin à

recevoir Tuai pour leur abbé, peut-être en reconnaissance do
ce qu'il venait de faire.

Une fois les chanoines réguliers introduits à Paimpont, il

fut flidile d'obtenir du Salut-Siège la séparation complète do

I. D. Mo:ice,J'nurei d l'iluI. d £reS., I, 723.
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Saint-Méen cl de Paimpont et l'éreetiou de ce dernier monas-
tère en abbaye indépendante. Ce fait important eut lieu avant
l'an 1211, d'après la Chronique des chanoines réguliers, et
Geoffroy Le Pore fut mis à la tète de ta nouvelle abbaye,
sous te pontificat de Pierre Giraud, évèque de Saint-Moto
(1181-1218), et du temps de Raoul, seigneur de Montfort, et
de Pierre, seigneur de Lobéac . Comme tous ces personnages
étaient au pouvoir eu l'an 1200, et que Tuai fut reconnu
abbé do Montfort dés l'an 1199, l'on peut déjà approximati-
vement placer à la tin du XIle siècle ou au commencement du
xme l'érection de Paimpont en abbaye. Mais nous pouvons
préciser davantage. En 1199 fut fait un accord entre l'évèque
et te Chapitre de Saint-Moto, d'une part, cl le Chapitre de

i'atdr QtWfur
une vieille notice manuscrite sur le prieuré de Saint-Barthé-
lemy-des-Bois, sinon probablement l'approbation solennelle
de l'installation des chanoines réguliers à Paimpont' On ne
peut d'ailleurs reculer au-delà, puisque le pape Innocent III
ne monta sur le Saint-Siège qu'en 1108, mais l'on peut,
semble-t-il, admettre celle date de 1199 comme étant vrai-
ment celle de l'érection de Paimpont en abbaye. Le nouveau
monastère conserva le nom de Notre-Dame de Paimpont,

(Mafia Reat(e Marie de I'enponf. n

Les chanoines réguliers établis de la sorte à Paimpont y
demeurèrent jusqu'à l'époque de la Révolution; mais en 1019
I'alhé Hernani tic Sariac introduisit dans son monastère la ré-
forme do Sainte-Geneviève ou tic la Congrégation de France.

AnnÉs t PAI31PoT.

1. - t;rrno, l.i Pou, premier abbé, élu avant l'an 1211, mou-
rut, d'après le Néeroloye de Paimpont, le 19 janvier, sans qu'on

t. J1I. 0bIS Veiru, de Labile tir no!ifisslmu,. ais ftmporilue mont:di de raira.
joi? (..Il *un r.in,,te4 vequt.JreI el fuit prImu bS.u lu IIM rjuI quidam dietu,
•..iuf(rd* I'orcn,, SCrnpQYC Peiri MuSoileo*i, ep.ucipt cl flWutphl d akflf/),3 $ J'elrl
y'.' ?eea. (t). Marke, Preove de I1b?. du tiret., I, 13 L)
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sache en quelle annie Peut-Ire appartenait-il à la famille Le Pore,
qui parle d'or mi sanglier de sable ers furie.

- ftvw mourut le t) juin, selon le Nécrologe de Paim-

pont.
HI. - h.'t L Bouc mourut le 43 février, suivant le moine Né-

crologe. D. Ioriee et l'abbé Tres aux nomment les trois premiers
abbés de Paimpont dans l'ordre qui précède; mais M. Haurtau,
dans son Gallia c/lrisliuno, nid Jean Le Bouc avant David et ajoute
que, selon quelques auteurs, David reprit le gou%crnetno% de l'ab-
baye de Paimpont après Guillaume de Vciin, son successeur.

IV. - Gi*t.t..tui or Vus transigea au mois tic mari; 4230 avec
I'ahhi di, Saint-lctaitw ait sujet de la chapelle tic Trescol, en
Pltqau. 4I ahhi tic Paimpont fonda en 1231 le prieuré do Saint-
Martin de neuves; en 42313, il reçut mie lettre eonfinnutivo des
tir'jits tic son abbaye dans la foret do Hrt5eiiic»; il tait encore
abbé en 1212 et il mourut te 24 janvier, niais on ignare en quelle
anu ite.

nO\

	

7IT4i OUUflO te - bUCs$flh1dOj'Utl-
lainne tic Veiin par I). tork'e, tuais le P. Lu Large jrlenil quit
fui le Irojsiine utilitS de Paimpont. Le Ntlerokye tI.meu$iouue sa
mort au IN septembre, sans indiquer l'mmuti't'. mis un smsius s'il
appartenait t l'Illustre famille Gtuno» ou de Goon, qui porto
d'argent mi hmm do gueules e(IIiranu( (l 'or.

VI. JP:i m. I1OUT (ditlS LtY ilitut fui en 1281 parrain da prince
Jean tic Bretagne, fils uim dii •luc tiltuir II, Ima1itis'i à Saiiit.llo-
reni.h'-Vieil. le AVtrroFoyo di' Paimpont tut que te ahhi mourut
le 15 mimai, muais il ne mentionne point l'année.

1'11. - Glanum; et: Commune succéda nu précédent, d'après
M. ilanrt¼ut . Cependant H. Mom'it' tienne Mathieu connue SUCC4S-

semir di Jean tic Bout et ne place Guillaume tic Coeiumiadre qu'après
Geffroy tin WL.SI. In mort 4h! Guillaume th' Cuicimadre est mar-
quée au In octobre dans h Nécrologe de lontfort, nuis sans ému-
cation d'année.

1111. - Minime atll,tra eu 4303. ainsi qve sou monastère, au
vr e ' ;hi pape Ihiniîaec %IIl, et Iraasigea, mi mois do mai 1341,
avec te Chapitre th' Hennis nu sujet des illmnes de la paroisse titi

Messin. II est encore fait mention eu 1346 de cet abbé, qui mourut
lei" septembre, unas ne savons mie quelle année.

Le sceau tin Mathieu, appendu en 4303 A l'acte d'wlhésion prés

cité, est ogival et représente ce.l ril,b} tenant la crosse do la mania
vjombe; îtgetmute S. rais Mvimi onis l'AIst'oT (Sl9illmn fratris
jIulF:ei nbP'ahis i'naispou(.s) 2•

I (;aIlt.i rIirÔl,, iv mn:ii
2, M. Muet 4'Aveq, lwat. ea baoti n° I489.
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IX. - Ouna Crino afféagea quelques terres en 1336, tut D. Mo-
nec. Cet abbé devait appartenir à la famille Guiho, de la Pipelais,
en Ppriae, qui donna quatre abbés à Paimpont, ci qui portais
un chevron accompagné de trois annelets.

X. - Crrraov nu PLrssi prêta, le jeudi après la Pte de saint
tt,hin 1342, 60 florins d'or 4 Banni, seigneur de Montfort. II mou-
rut le 27 juillet, d'après le Nécrologe de Paimpont, qui n'indique
pas l'année. Cet abbé appartenait, selon M. de Ceiircy, 4 ta famille
du Plessi-Mauron, qui porte : d'argent û la bande de gueutes
el,qrfJée (le trois macles d'or, neeoste en eki'f d'un lion de gueules
armé, 10rnpassi et eoiironn. (l'or.

Xl. - Tiioiits 0E Mortcnt, prieur de Saint-Darihtiemy et de
Trthoranteuc, fut nonne abbé tic Paimpont par lettres du pape
Innocent VI, en date du mois do mars 13ili, d'après Suarez. '. l. Mn-
nue ne parle point tic cet abbé et met fi sa place Guillaume de Ciii-
t'imailre, tiotit nous avons précéilemment parlé. II est supposable
que 'fliornas de Montauban était issu tics seigneurs de Montauban,
qnpvtftI irnpp !es-,- sep) pmpIp d'op --- 4(rnlrnrPhpSt
quatre pendants d'argent.

XII. - CUILI.tvuF. (riim permit en 1368 ii Raout 'llI, seigneur
de Montfort, fait prisonnier à la bataille d',tnrav, de let er quelques
impositions sur tes vassaus tic son aliIiate pour payer sa rançon, à
condition qu'elles ne tireraient point fi conséquence polir l'avenir.
II assista nus Etats de Nantes cii 1388 et ii eciis tic Hernies en 139$,
fit unir l'année SUit ante le prieiir tic Bruc fi sa mense abbatiale,
vi (ut transféré en 1102 sur le siège abbatial de Montfort, nù il
mourut en 1410.

	

Nous avons titj tut quo la famille tic cet abbé et do ses deux

	

t
successeurs portait : un elu'rron flCCO»IQfjfl de trois annelets.

XIII. - R tari. tu umua, parent tin précédent abbé, lui succéda en
1102. II eut quelques différends avec Raoul, seigneur de Montfort,
qui lui disputait son droit d'usage dans la forêt de Brt'iliemi, muais
il (itt maintenu dans te droit par sentence rendue à l'lnrmeI eu
1105. Cet aldut mourut le 18 juin 1107.

XIV. - (Ji.uutn 61111) fui élu après la mort du précédent, en
1107, et transigea dès l'année siuivaflIe avec im certain Guillaume
do Hrttman. II rendit men mu due tic Bretagne le 2 juillet liii.
D'après I). Morice, fus 1er Guuiho « fit compiler tes statuts synoilaums
titi diocèse tIc Salut-Main cl reconstruire les édifices de son abbaye
qui tombaient en ruines. C'est donc il cet abbé que l'on doit une
partie tic l'église actuelle de Notre-Dame de Paimpont, où il est lui-
même reprtsclmt tiens fois, agenouillé, la crosse en main, ans pieds

t. eeiItii drill., 5I, 103 1.
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des S1OIIWS ,he saine JutIieal et de saint Mten; à cdtd de lui figure
sou écusson, orné d'une crosse posée en pal et portant : un chevron
accompagné de trois annelets. Olivier Guibo mourut le 2 février
1452.

xv. - t;n os CoE'noto, abbé de Saint-Jean-des-Prés, pris de
Josselin, de "ordre des chanoines réguliers, fut transféré à Paim-
pont en 1152. 1) fit renouveler parle duc Pierre H tes privilèges
tIc sa nouvelle abbaye, assista an tats de Vannes en 4455 cl 1462,
et mourut te 34 août 4-172. La famille de Coëtlogon porte : de
ijueuFe â trois écussons d'hermine.

XVI. - Pisanr llttnto, cardinal 41e Saint-Sixte, archeéque de
Florence, de Séville, de., fut probablement te premier abbé com-
mendataire de Paimpont. li dut sa nomination an Pape Sixte IV,
dont il était le favori; niais Son Éminence, dit D. Moricc, ne fit
pas beaucoup de cas du présent de Sa Sainteté et céda tous ses
droits au suivant. La famille Hiario porte coupé d'azur et d'or,
le premier chargé (l'une rose d'or.

- .xVfj. -ihctt, ).sScn si, fils tic flaont Le Sénéchal et do
Catherine tic Coëtlogon, appartenait cignews-tle-
carcado, qui portaient : d'a:ur à neuf mules 'l'or, 3, 3, 3 '. H fut
pourvu eu 1473 tic l'abbaye de Paimpant, ci des lettres aposto-
liques le recommandèrent, au mois de mai de cette année-là, à
François Il, duc do Bretagne. Envoyé comme ambassadeur en
France par la itnttsse Arme en 1189 et I40 , iiehcl Le Sénéchal
semble a%oir été distingué par cette prinvesse, à laquelle il rendit
aveu te 4" mars 4500. Cet abbé prenait en IItLI les titres de sei-
gneur th' la Valette et tic la Viile.Hcnoist, prieur de Drue, rie Bous-
sac, tic Mauîon et du Rouis. Il foinia un obit dans son église ab-
batiale le 2 août 1198 et mourut le 20 mars 1501, d'après le
Nécrologe de Paimpont.

XVIII. - ('irnas nu PLF.ssis sortit de ta maison tin Plessis-Man-
ron, qui porte d'argent 4 lu bande de gueules chargée de trois
vmeFes d'or, accostée en chef d'un lion rie gueules, armé, loinpassd
il couronné dur, il parait quo les chanoines de Paimpont '1nrcnt
cet abbé choisi parmi eux, alla que leur monastère ne retomhM pas
en commende; itinis la fH%- CLIT dont jouissaient alors les Guibi' fit
donner I'nlihayu tIc Paimpont ii Rend limon, bcaui .fr'rc de Guiile
mette Guibit. Les rtiigicuix tIc Paimpont maintinrent toutefois leur
élection et refusèrent do recevoir ce dernier, et pendant un an ils
soutinrent Pierre du Plessix dans sa lutte contre lui. A in fin, il
leur fallut se soumettre et renoncer à avoir un abbé régulier.

1. M. de Coincy, Nota. de Llrel.
2. Arth. dip. dlble-a.îU., 1 H, 3, 26.
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Pierre du Plessk, vaincu, céda son siège abbatial à René Ramon,
se réservant seulement une modique pension (1502)'.

XIX.- 1tE flizoi, frère du vice-amiral François Ramon, sei-
gneur de Bouvet, et lui-mène protonotaire apostolique et chanoine
de Notre-Dame de Nantes, n'est guère connu quo par son intrusion
à Paimpont, dont il posséda l'abbaye en commende depuis 1502
jusqu'à sa mort, arrivée en 4521.

La famille Hamm) portait écartelé aux

	

et 4e trois haches
d'armes; aux 2e et 3°, trois luckeIg.

XX.- Lotis nu TERmE. Nous ne savons à.qudlle famille appar.
tenait cet abbé, qui se présenta à la chancellerie le 16 novembre
1521 pour y faire enregistrer les bulles qu'il avait obtenues. Louis
du Tertre rendit aveu en 1522, envoya des procureurs à sa place
aux Etats de Bretagne en 1521, cl abdiqua sa charge d'abbé en
1530; il ne mourut qu'au mois de mai 1535.

XXI.- Façois n L.t, fils 'Marti do Guy XVI, comte do
Lavai, due .tuue. dEapiuay, prit posscsunde.i'aIba'u4t Paint-
polit le Il novembre 4530. Il était déjà ivèqiie de 1)01 cl trésorier
de la Magdeleino de Vitré; il devint encore alht commendataire
4h1 Tronchet et mourut le 2juillet 1551; il fui iulitim dans ta t'a-
tludraie do Dol et nous y avons décrit son tombeau 2 .

Ce prélat portait : &.urlek nu 4, d'azur t irais fleurs de lys
d'or, qui est do France; aux 20 cl 3', d'or i la croix de gueules
cliurific de cinq coquilles d'argent et cantonnée de seize alérions
d'azur, qui est de Montinoreue.I.aal; au (l'azur t trois fleurs
de .lys d'or cl ais billon eoniponu d'argent ci dc gueules, qui est
tlEvrciix ; sur le tout de gueules ais hou d'argent, qui est tic
Vitré.

XXII. - GEnUAl LE V,%lLL4T DE Gt'ESLIS, d'une famille origi-
naire do Lorraine, portant : d'azur t'ancre d'argent trab de
saMe, surmontée de deux molettes d'or, était fils de Jean Le ail-
tant, conseiller au Grand Conseil. II fut pourvu de l'nhhae tic
Paimpont en 1554 et élu conseiller-clerc au Parlement tic Paris te
4 septembre 1556. Il rendit aveu au roi eu 1567 cl 1577. Germain
1.e Vaillant, auteur d'ouvrages littéraires estimés, fut sacré tèquie
d'Orléans en 158e, et se démit 8Lissit,fl de son abbaye en faveur
du suivant. II mourut à Mung-sur-Loire, le 25 septembre 1587.

XXIII. - 1)Esm IItun p.î appartenait à une famille originaire (lii
Blésois, qui poilait : d'or û bi croix d'azur, cantonnée de quatre
ombres de soleil de gueules. Il était fils min Jacques Hurault, sei-
gneur mie Saint-Denis, cl de Marie Hurault, sieur du t'ham'CIiL'r
Ilurauli de Cht!ve'rny. t1ihé do la Police et du Breuil, il fut nommé

1. i;oiiii

	

lOh.

2. lume t, p. 121.
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en 1581 à Méché d'Orléans, qu'il posséda deux ans sans se faire
sacrer. En 4586, il céda ses droits sur Orléans à Germain Le Vail-
lant, qui se démit eu sa faveur de Paimpont. Denis Hurault prit
possession de cette abbaye te 12 avril 1587 et la conserva jus-
qu'en 1590 .

XXIV.- Ptraa fti.aé, pourvu en 1590 de l'abbaye do Paim-
pont, la résigna en faveur du suivant te 4 octobre 1608. Nous
ignorons à quelle famille Hervé appartenait cet abbé.

XXV.- nsiir u RosuAurc, issu des reineurs de Bosmadec
en Cornouailles, mais de la branche du Plessix-Josso, eu Theix.
poilait poilé d'argent et d'azur (le six pièces. II était religieux
bénédictin de Saint•Germain-des.Prés, ii Paris, lorsqu'il fui pourvu
de l'abbaye uto Paimpont, en 4608. II assista réguWreinent aux
nais de Bretagne, fui député en 4644 aux Etats-Généraux assem-
blés tt Paris, rendit aveu au roi en 1638 cl permuta en 1622 son
abbaye coutre l'évèehé tic Vannes. H mourut le 29 juillet 1646 et
fitiulwmé dans sa cathédrale, eu la chapelle du Saint-Vincent
Verrier.

	

- -
XXI. - J*cqiirs MAaV 1,5 rits.-Assise, natif de Bordeaux,

était fils de l. Martin, trésorier général des finances. Nommé â
lIge de vingt ans évêque de Vannes, en 4599, il se dégoûta de
l'administration d'un grand diocèse et permuta avec l'abbé de
Paimpont, eu 1622. lais il nu' vint point tmtiiWi' son abbaye et se
ictira i Paris, Ce fut t qu'il mourut, te 12 janvier 4624, nu mo-
ment eu il se préparait u faire te voyage do Home. Son corps fut
inhumé dans l'église des célestins, et l'on grava sur son tombeau
l'épitaphe suivante

D.O.M.

lite ,jucet rererendus in Christo pater
>minus Jucoinas .ltailin de llelteassise,

I 'enrfrnçi Cpiseopus, insi9nis, Juin rivera,
pis'tuk l'ir, qui redis infra d&re'sis

illius /flr'i (dlerlus,j,fr sua' rirlutis
ifl$ifjfl SItS• , ut caltai (Reina commodius

ii,sereircl, oriilioniqule vucarel, f'piseoputeun
diyniftdem deposuil. .Sed du un hoc an»
Ilwnnnu iler fucere, Inca suera inrisendi
'jratin, dcnuo wedilab:uiur, iminuluui

uiio'le pr.rreplus ',remit, Mique
sepui.'us, (uiulalioniiuus perpeIusi.

Iesluaineuiln 811V) ordinatis, post modem
perdurai religiosx vite

t.

	

f'e du tais. bkIonn. de la xobku.
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vesligia felicisque obilus ab omnibus
imilanda reliquil. Obiit I2 die mensis

januarii, auna I62I.
Iteqteiescat in pace. Amen.

Jacques Mania portait d'azur au cldlerne d'argent maçonné de
sable.

XXVII.- Bnntaau n SaluÂc appartenait à une famille noble do
Guyenne ponant d'argent d la corneille de sable becquée et mem-
brée de gueules. Ancien agent du clergé tic Franco, il avait obtenu
son abbaye par la faveur du comte de Brienne, son parent. Mais il
parait qu'il troifva un compétiteur dans un sieur do Saint-Ger-
main, dont il n'obtint le désistement qu'au moyen d'une pension.

- Ii prt-!sionh!PaimpOflrfr'2rjnILïi'au
roi en 1638, et présida en 1615 l'ordre du Clergé aux États de
Bretagne. H eut l'honneur d'introduire la réforme de Sainte-Gene-
viève dans son abbaye en 1649, et mourut au mois do juin 1656.

XXVIII. - CUARLES n RosDEc était fils do Mathurin de Hos-
madec, seigneur do Saint-Jouan, et do Jeanne do Trogo. Nommé
abbé du Tronchet vers 1640, puis évêque de Vannes en 1617, il
devint abbé do Paimpont probablement en 166 1• songea, en
1666, ii reconstruire sa maison abbatiale, mais en 4671 il fut trans-
féré du siège épiscopal de Vannes à l'archevêché de Tours, et
quitta la Bretagne. II mourut aux Eaux-Bonnes au mois d'août
1672.

L'écusson de Charles de Uosmadee porte palle d'argent el d'a-
zur de six pièces; il est timbré d'une crosse et d'une mitre et sur-
monté d'un chapeau à six houppes.

XXIX.- Fa.axçois ROBERT, docteur en Sorbonne et couscilkr-
clerc au Parlement de Paris, appartenait à une famille originaire
d'Orléans, qui portait d'argent trois pattes do griffon de sable.
Il ratifia, cii 1672, tons les traités passés entre son prédécesseur et
les religieux de Paimpont, et rendit aveu au roi en 4679 et 4690.
Il était sous-doyen do la grand'chamhro tin Parlement de Paris

• lorsqu'il mourut le 26 mars 1722, tigé de quatre-vingt-quatre ans 2,

XXX. - IIEMU-CONSTANCE 0E Loin' DE SnIoxs?l n Vtins, prêtre
dit diocèse tIc Béziers et agent général du clergé de France, était
fils de Hercule de Lort, marquis de Sérignan et seigneur de Valras,
cl d'Antoinette de lunch d'Arnoye. li fut pourvu de l'abbaye de

1. I). Murice place ton arrivée Paimpont en 1619, mais c'est une erreur; Bernard
Je Sa,iac fil encore, te $ dcceinbre 1633, la ferme 0cucralo de l'abbaye de Paimpont.
Il est donc probable qu'il conserva te bénéfice jusqu'à es mort. (Voy. Igue uia.
Vitres de Paimpont.)

2. Mercure de mare 1722.
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Paimpont eu juin 1722 et plus tard sacré évêque de Mâcon, le
27 juillet 4732. II conserva toutefois Paimpont jusqu'en 4712 et
mourut le 8 novembre 1763. 11 fut aussi abbé de Saint-Mansuy et
de Valinont.

Mines: d'azur au lion d'or adextré en dief d'une étoile d'ar-
gent.

XXXI.- nARLES-LAURENT Du Bnu. n Ras, tUs de Guillaume-
Dinan do Breil, comte de Rays, et de Sylvie du Quengo de Ton-
quetice, naquit à Guingamp le 3 novembre 1704. D'abord chanoine
tic Quimper, il fut nomme, le 8 septembre 4743, abbé de Paim-
pont sur la résignation du précédent, et prit possession de ce bé-
néfice le 20 décembre de la même année. Il devint également abbé
commendataire de Saint-iacut en 1767, et vicaire général do Tré-

fve4772.	 .
La famille du Brel' de Rays porte: d'azur au lion morné d'ar-

gent.
XXXII. - SgmsnEx-CoaEvrvt LE D4u. DE TnorEur était issu

d'une famille tic Hasse-Bretagne, qui porte : d'argent à la fasce de
gueules chargée d'une cloue d'argent cl accompagnée de trois trè-
fles de sable. Déjà chanoine, archidiacre et vicaire général do Tré-
guier, il prit possession tic l'abbaye do Paimpont le 12 niai 1772.
II conserva ce bénéfice jusqu'en 1784, époque à laquelle il le rési-
gna, ayant obtenu l'abbaye do Mureaux, de l'ordre de Prémontré,
au diocèse de Toul. Plus tard, déporté en Angleterre pendant la
Révolution, il devint chanoine de Saint-Brieuc à son retour en
France, eu 1805, et mourut dans cette ville le 9juin 480$.

XXXIII.- CHAnLEs-GUiLL%tIE-CuDI5 M0RIN nu Msn&ss appar-
tenait à une famille normande de Lisieux, ,portant : d'argent au
lion sic sable couronné d'or. Chanoine de l'Egiise de Paris, il prit
possession de l'abbaye de Paimpont le 7 septembre 4781. II possé-
dait ce bénéfice quand éclata la Révolution, qui l'en dépouilla. Il
mourut le 29 avril 4801.

Un plan de l'abbaye de Paimponi dédié à Wt Charles de
Hosmadec et conservé à la Bibliothèque Nationale, nous
montre que cc monastère avait, au xvii0 siècle, la forme d'un
grand bâtiment carré, dont le côté méridional était formé par
la nef de l'église abbatiale; le cloltre occupait l'intérieur de
ce carré; partie orientale du couvent semble avoir été, dès
cette époque, relevée telle qu'elle existe maintenant. Devant

1. Artb. dép. dIlte.et.iU. - Notes de M. le comte de l'alla.



ose

	

rotatt uISTOalQrE

l'église s'étendait la cour ou atrium; à l'opposé et devant la
façade nouvelle étaient les parterres et le jardin; enfin, tout
à côté, un bel étang venait baigner les murailles du monas-
tère. En dehors de ces bâtiments claustraux 80 trouvaient
l'hôtellerie et le manoir abbatial, puis les vergers, le colom-
bier, la métairie et es autres dépendances du couvent. Tout
cet enclos, dans lequel on pénétrait par une porte monumen-
tale, voisine de l'hôtellerie, était traversé par un chemin pavé
conduisant de ce portail à l'église, et renfermait dans ses
murailles environ 8 journaux do terre.

De-l'abbaye-dépendaient -encoreq .l'étang -de-Paimpont-9 -
ses moulins, chaussées et retenues d'eau, avec leurs regor-
gements qui prennent jusqu'aux landes appelées landes de
Saint-Judicaël; - le bois futaie de la Montre-de-Paimpont,
contenant 300 journaux, et divisé en quatre breils appelés
breils de la Chapelle, de Tressilien, du Cast et du Cahot;
- un autre canton de bois contenant 18 journaux; - Ufl

assez grand nombre de pièces do terre, dont l'une s'appelait
la Vigne et l'autre la Chapelle; - deux métairies, appelées
la métairie Neuve et la métairie de la Porte; - enfin, les
landes de Saint-Judicail.

Voici comment ces bois étaient devenus la propriété des
religieux.

[es seigneurs de Lohéac et de Montfort, possesseurs de fa
forêt de lirécihien, avaient donné, dès l'origine de l'abbaye
de Paimpont, tics droits d'usage et même de chasse dans
cette forêt aux chanoines réguliers. Ces droits leur furent
confirmés plusieurs fois, notamment en 1230, 1267 cl 1273.
En 1467 ils consistaient en ce qui suit

u L'abbé de Paimpont, à cause de son abbaye, n tout plai-
nier usage en ladite forest ès lieux qu'on appelle haulte foret
de Lohéac, tant pour édifices et reparacions à l'abbaye et aux
moulins que pour son chauffage, clostures et vignes... Aussi
peut tenir bestes de toutes espèces sans les escriro ni rien en
poier, pourvu qu'il les face conduire et mener par ses gens
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et varletz... Mesme peut tenir haraz de chevaulx et juments
privez ou sauvages en iceux lieux, et et assaoir que ancien-
nement les bestes dudit abbé estoient merchées (marquées)

d'un mcrc (d'une marque) en facon de croce (de crosse), afin
qu'on lés eogneust d'entre les autres bestes estant en pasnage
en ladite forest... Et, oulire sondut usage, a privilège de tenir
deffensabtes tic vente de boays quatre Lirieux de bans boais
nominés le Gal, le Galle', Tréineleuc gt la Chapelle, *minets
Monseigneur (le comte de Lavai, seigneur de Montfort) no
peut vendre ni faire vendre ni donner boais fors seulement
hoais eht4oni-il peut faire à.aoaptaisit!.

Lorsque le duc de la Trémoille, seigneur do Montfort, vou-
lut vendre ta foét de Brécilien, tes chanoines de Paimpont
s'opposèrent vivement à cette vente; à la tin cependant ils
acceptèrent, en 1634, ta propriété complète du bois de la
Montre, en échange de leurs droits dans toute la forêt, et
laissèrent le duc vendre celle-ci. Les acquéreurs do Brécilien
firent à leur tour un arrangement avec tes religieux et leur
confirmèrent, en 103, la possession du bois d la Montre;
ils y ajoutèrent même un autre canton de bois de 18 jour-
naux, pour avoir le droit d'extraire du minerai de fer dans
'20 journaux désignés par eux dans cc bois de la Montre =.

L'abbé de Paimpont jouissait aussi du droit de tenir une
assemblée aux fêtes de la Pentecôte « Pendant la quinzaine
1e la Peiiiecosie, il y n en ladite abbaye de Paimpont assem-
blée de peuple qui viennent de toutes parts en pèlerinage
pour y honorer la Très-Sainte Vierge, patronne de ladite ab-
baye; pendant lequel temps n ledit seigneur abbé juridiction,
justice et connaissance par ses officiers de tontes sortes de
delhz qui se commettent, droit de police sur les vendants
vins et breuvages, et de chacune pipe de vin et autre breu-
vage exposée en vente est denb auxdits seigneur abbé et reli-

4. Isenenb de la foi* de lJrieiti€j en t 11,7.
2. In;eN1. de titres de Paimpont, lfl. di'o* u eibytte de Paimpont.
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gieux deux pots et cinq sols, appelé le devoir de fossage; et
les vendants vins et autres breuvages au pourpris de ladite
abbaye sont francs et exempts de tous devoirs, impôts et bil-
lots.

A part cette juridiction de circonstance, l'abbé de Paimpont
n'exerçait pas les droits de justice à Paimpont môme, parce
que toute la forêt de Drécilien, au centre de laquelle se trou-
vait l'abbaye, formait féodalement une grande seigneurie ap-
partenant aux seigneurs de Montfort. Mais l'abbé de Paim-
pont avait, de toute ancienneté, u droit de juridiction haute,
basse et moyenne, exercée par ses officiers sur çs.. hommes
et sujets aux paroisses de Mauron, tael, Concoret et Néant, »
toutes voisines de Paimpont; il avait l n un moulin à vent »
près le bourg de Mauron, n une justice patibulaire à deux
paulx, et, au dedans dudit bourg, cep et collier. H avait
encore à Mitron le droit de tenir une foire à la fête des
saints Simon et Jude, et, ce jour là, n droit de connoissance
par ses officiers de tous crimes et deliiz; - droit d'étalon-
nage et mesure tant aux vendants vins et breuvages qu'aux
vendants grains et draps; - droit de coustume sur les mar-
chandises apportées du dehors, etc.* n

Outre celte haute justice de Mouron, l'abbé de Paimpont
jouissait au siècle dernier d'une partie de la juridiction de
Drécilien, vendue par le seigneur de Montfort et divisée à la
suite do celte vente. C'était la haute justice ilo Brécihien, en
Saint-l'éran, qui s'étendait sur le fief de Saint-Péran, acheté
par les religieux de Paimpont eu 1077. Cette juridiction leur
donnait les droit de fondation, supériorité et prééminences eu
l'église de Saint-Péran 2,

Dans leur église abbatiale, les chanoines de Paimpont ne
jouissaient pas tout à fait des mémos privilèges, car les sei-
gneurs de Montfort, qui avaient hérité des sires de Lohéac,

I.

	

IevS4rn 1.' I'1,ti.o .1. Paimpont fn 167‘t.
2. Ii,rep l. d, titre, de Paimpont.
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y prétendaient bien étre seigneurs fondateurs, supérieurs
et dotateurs, o ayant eu cette église « leurs armes en lisière
dedans et dehors, leurs tombes, enfeux et toutes autres mar-
ques de fondation et de supériorité, o et soutenant que les
religieux devaient dire à leur intention deux. messes pal'
chacune semaine et quatre messes solennelles aux quatre
l'étés principales de l'année, avec prières nominales'. n

En 1679, l'abbé et les religieux de Paimpont possédaient
encore le fief de Pairnponl, en Mauvon, s'étendant en les pa-
roisses de Mauron, Gael, Concoret et Néant, et le fief do Bré-
cilien, eu Saint-Péran. Mais ils avaient précédemment aliéné

-un granI. nombîci utrc&balIiages, tels que le fief de Paim-
pont, en Néant, s'étendant dans la paroisse de Néant; -
fief do Gurguestin, en Concoret; - le fief de Keramper, avec
la chapelle do Notre-Dame de Keramper, dont le tiers des
oblations était resté à l'abbaye, situés dans les paroisses do
Sains-Congar et de Saint-Gravé; - le fief du Fils, s'étendant
en Campénéac et Augan; - le fief de Paimpont, en Messae,
s'étendant dans les paroisses de Messac, Guipry, Lohéac,
Saint-Germain, .Saint-Malo-de.Phils' et Guignon, etc.

Enfin, ils avaient vendu plusieurs terres, telles que la mé-
tairie du Fils, 'en Campénéac; celle tic la Touche-Robert, en
Trétioranteuc; le moulin des Cinq-Chemins, en Concord, etc.

Ils avaient également aliéné quelques dimes, notamment
deux dimereaux en Plormel et en Campénéac; cependant, il
leur restait encore en 1679 toutes les turnes dont les noms
suivent

« La tirne tlo tous les grains, lins et chanvres, à la quin-
zième gerbe, en la paroisse de Paimpont, diia.!e en six traits
le Canecq, Théluuet, Gaillarde, Trudo, Ctanni, et Beauvais;
- le tout des dunes, à la douzième gerbe, (le la paroisse tic
Mauron, divisée en quinze traits - le lotit des turnes tic la
paroisse do Saint-Ilnicuc .de-Mauron, à la ilou2Itwe gerbe; -

4 ft tej'i,Iit.a lt, comté 'Je Montfort en 1G82.

7. lI.
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les deux tiers des dimes de la paroisse de Néant, à la dou-
zième gerbe; - une portion de Mmes en Saint-Congar et

'Saint-Gravé; - la totalité des dimes de la paroisse de Hruc,
à la trente-troisième gerbe; - la moitié de toutes les tUrnes
de la paroisse de Messac, à la onzième gerbe.

Outre les rentes dues à l'abbaye par ses vassaux, et que
nous ne fusons que mentionner ici, plusieurs seigneurs lui
devaient certaines redevances annuelles assez importantes;
en voici l'énumération

Le seigneur de Porboét, 20 mines de froment; - le sei-
gneur de Lohéac, 21 liv.; - le seigneur do Plélan, 16 liv.;
-- çs gei4_H ai, 10 Jiv. ;- ieseigneurjle Bernéan,
en Canipénéac, 2 mines de seigle; - le seigneur do Pieu-
griffe', 12 liv.; - le prieur et le recteur de Gai, 2 sommes
et demie de seigle et 2 sommes d'avoine; - enfin, les nou-
veaux propriétaires de la foré' tic Brécilien devaient, en com-
mun, par suite d'arrangements faits avec les religieux relati-
vement à cette forêt et aux forges qu'ils y avaient établies,
une rente dc 600 liv.

Tels étaient à peu près tous les biens et revenus des cha-
noines réguliers de Noire-1)aine de Paimpont au xvii siècle.

Lorsque l'abbaye de Painipont tomba en commende, il fal-
lut liicis (sailager ses revenus cistre l'abbé cl ses religieux. En
I56, la pension de l'abbé Germain Le s'aillant fut fixée à
2,409 liv., iselle de toutes charges; le reste des revenus
demeura aux chanoines, alors au nombre tic huit. L'abbé de
Paimpont était taxé eu COUV sic ltoiiie à 108 floiliis pour ses
lettres tic provisions, cl on estimait généralement 6,000 liv.
ses retenus au xvi;r siècle'. Dans le dernier traité passé entre
l'abbé elles religieux, le 1" décembre 1785, l'abbé Charles
Merlu du Marais abandonna 1 10W' 10111e 83 VIC à Guy du Hoys,
prieur, agissant au nom de la coimiinuuiauté, tout ce qui pour-

I. En 5723. Iabé Je .Srgnan traita avec se* retiCicu* pour une pension ite
,5uo liv., qu'ils lu promirent quille ,lc moka diarlc3.
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rail lui revenir de son abbaye, moyennant une l'ente annuelle
de 7,000 liv.; il ne se réserva que la présentation et la colla-
tion des bénéfices dépendant do l'abbaye'.

Une fois celte pension payée, que restait-il aux religieux?
Nous ne savons pas au juste, n'ayant point retrouvé le tableau
des revenus de la mense conventuelle; mais il est certain que
ces rentes n'étaient pas considérables, car en 1730 le bureau
diocésain de Saint-Main déclara que les chanoines réguliers
de Paimpont n'avaient comme « mense conventuelle que les
revenus nécessaires pour supporter leurs charges de nourri-
ture, entretien, etc.
- Nous sommes encore l bic» loin de ta tradition locale, qui
représcnuces montes iààôuissntd'immenses Yev'R"S

on oit qu'ils n'avaient, au contraire, que te strict nécc 'ssaire.
1)etix bénéfices d'une certaine importance étaient cependant
attachés t l'abbaye et possédés par tics religieux y résidant
de prieuré clausiral, dont le titulaire desservait la paroisse (le
Paimpont; il en était considéré comme te recteur ou plutôt
le vicaire perpétuel; sa cure valait 970 liv. de rente en 1730;
- le prirm te la sacristie, fondé par Guillaume, seigneur de
Lohéac, confirmé eu 1290 par Robert du Pont, évéque de
Saint-Main, et augmenté de quelques rentes vers 12110 par
1Iermime de l,ohéac, tille du fondateur et dame de ta Roche-
homard.

Le sceau (le l'abbaye de Paimpont nous a été conservé ap-
pendu t l'acte (l'adhésion que lit en 1303 ce monas!.re au
procès du pape Roniface '111. Ce sceau est rond cl représente
mi bras mourais: d senestre et tenaisi deux cleP aux pannetons
(1 gtosRSt légende j- S. CPtTtLI ftt. Mu. PAMSPOT)S (Sijit-
han cupistili Jicate Marie Paiiisponiis); tiaims le champ on lit,
Cl) niitie AD tus ad causasR

Quant aux armoiries tic l'abbaye, imoims les retrouvons sen-

I. ,Iut. ttip. dIIk .et. tsl.. I H. :i, 28.
2. M. PioiiI
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tement sur te plan du Xyfle siècle, dont nous avons précédem-
ment parié : c'est un écusson d'hermines plein, soutenu de
deux palmes et timbré d'une mitre et d'une crosse.

L'aspect actuel de l'ancienne abbaye de Paimpont est à la
fois triste et solennel L'étang qui baigne ses murailles, la
forét de Drécilien, toute pleine encore des souvenirs fabuleux
qu'y ont attachés nos romanciers du moyeu-age, et dont tes
immenses contours l'environnent et lui servent de ceinture;
sou isolement au milieu d'un paysage de pierres, de landes,
d'étangs et de bois; son vaste enclos, dont tes portes ne fer-
ment plus et dont les murs noircis par le temps s'écroulent
de plus en plus chaque hiver; sa vieille église, encore toute
humiliée Alpe- muliIat ions t.e-$'impiéié-ei- la-fureur- des.rtvo'
lutiou lui ont fait subir, et pourtant fière encore de ce qui
lui reste do beauté et de richesses, tout cela présente un en-
semble de grandeur et d'abaissement, d'opulence et de mi-
sère, de vie et de mort, qui rappelle à la fois les bénédictions
que le ciel a répandues longtemps sur ses premiers habitants
et tes fléaux que méritèrent plus lard leurs successeurs tiégé-
nérés; tout cela excit l'imitém'& et la curiosité, tuais cause
aussi à Lime une impression de mélancolie et de tristesse'. »

On entre encore dans l'ancienne abbaye par son vieux por-
tait 4e pierre OUF%U d'un bénitier; à côté se trouve l'hôtel-
lerie, où l'on recevait les étrangers. Do ce portail, l'antique
chemin pavé conduit toujours à travers l'enclos jusqu'à l'église
41e Noire-Dame, tout à la fois jadis abbatiale et paroissiale,
aujourd'hui paroissiale seulement. Le très-ancien monastère
et le vieux clolire n'existent plus, mais le grand logis, au
xvii siècle pour loger les religieux réformés en 16W, est en-
core intact; c'est la demeure des prétres de la paroisse, c'est
aussi la mairie cita salle d'école des garçons. Deux petits
cloltres sans style et fermés se trouvent accolés à la nef de
l'église; niais les débris tic jolies colonnettes qui ont appar-

I. M. I'eM Vtww, ArAoS. utigieue, 322.
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terni à l'ancien eloltre semblent indiquer que ce dernier fut
l'oeuvre de l'abbé Olivier Guibo. Quant au manoir abbatial,

c'est une maison insignifiante du xvu0 siècle, qui sert main-
tenant de demeure aux religieuses qui tiennent l'école des
filles.

Aujourd'hui, le seul monument de Paimpont est l'église
de Notre-Dame. C'est une croix latine terminée par un chevet
droit et communiquant par sou transept septentrional avec

l'ancien monastère. La croisée seule est voûtée en pierre, et

au-dessus s'élève une tour centrale de forme carrée, malheu-
reusement tronquée, et terminée par un vilain toit conique.
L'ensemble de tout l'édifice, sauf peut-étre le chevet, semble

- appartenir.. aui ècle,c'est.à-dire au temps de la fonda-

tion mémo de l'abbaye; il est piju 7ts!au
ratent' du monastère, Olivier Guiho, abbé de 1407 à 1452, se
contenta do remanier quelques parties de son église, notam-
ment le chevet, et qu'il y plaça les lambris qui tiennent lieu

de voûtes.
t. Le portait occidental est la partie la pInS soignée de tout

le monument, quoique d'une extréme simplicité : deux légères

colonnettes supportent de chaque ctité les voussures do l'ar-
cade en tiers-point; te centre est percé tic deux ouvertures
trilobées, entre lesquelles une fort belle statue de ta Vierge,
tenant l'Enfant Jésus, s'élève sur un léger piédestal et foule
aux pieds un monstre qui exIIire eu se repliant sur lai-méme
dans le haut du tympan, un petit dais en saillie abrite la tète
de la madone; enfin, deux charmants petits anges s'inclinent
devant elle de chaque céhé de l'arcade*.

Cette noble simplicité de style, qui dénote le sui e siècle,

se retrouve dans les fenétres de l'édifice; presque toutes sont
de belles lancettes géminées surmontées d'une simple rosace;
le transept méridional est éclairé d'une assez largo rose for-
niée simplement aussi tic petites arcades en trilobes que sou-

I. M. I'aVb Brune, rcoi. i-tiieui 1 321.
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tiennent des colonnes rayonnant autour d'un cercle polylobé;
la grande fenêtre du chevet est malheureusement en grande
partie bouchée; dans une autre fenêtre voisine, placée au
Midi du choeur, apparaissent eu bannière les armoiries des
Montmorency-Lavai, comtes de Montfort et seigneurs supé-
rieurs de Paimpont.

A l'intérieur, la nef, les transepts et le choeur sont déco-
réa de boiseries d'une ornementation un peu lourde, mais
riche et exécutée avec un soin et un talent remarquables;
des bustes et des médaillons sculptés eu chêne, des guir -

landes tic fleurs et de fruits, ainsi que de grosses moulures
profondément fouillées annoncent le xvii t siècle, qui a pro-
duit tant de beaux travaux en bois. Les revêtements des murs

"et
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même genre. C'est ce qui reste de plus propre dojmer une
idée de la richesse de l'ancienne abbaye 1 . 0

Le maure-autel, surmonté d'un vaste baldaquin de forme
ititis originale que gracieuse, laisse voie entre les consoles de
sou couronnement une statue très-vénérée tic Notre-Dame
qu'on couvre de vêtements précieux dans les jours de fête.
et aux pieds de laquelle de nombreux ex-voto témoignent du
grand nombre de fidèles qui en ont obtenu des grâces.

Depuis un temps immémorial, en effet, le pèlerinage de
Notre-Dame de Paimpont est très-fréquenté. Le peuple y vient

	

en foule, surtout à la fête de la Pentecôte, et celte dévotion

	

h

fut l'origine de la grande assemblée dont nous avons précé-
demment parlé. Cependant oit croit que la première statue
miraculeuse de Noire-Dame se trouve depuis plusieurs siècles
dans l'ancienne église abbatiale de Saint-Melaine, à Rennes;
celle qu'on honore présentement à Paimpont l'aurait rempla-
cée. Quoi qu'il eu soit, bis pèlerins ne manquent vas à

1.

	

i'abb [Dune, AetA/ot. religieuse, 32$.
. i i'Ie que pendant la guette de ta Ltuo, qui dévasta tous ks environs tic

Paimpont, tes telIieu do telle ebba1e con(reiit, crainte d'accident, icur statue do
Nolre.flaine eus fl,ii5dieU:s do Saini'Metaine; on o4oulo que eeus.ci refusèrent de la
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Paimpont depuis bien des siècles. Jadis, les paroisses y ve-
naient processionmlietnent; celle de Concord s'y rendit, croix
et bannière en tète, te lundi de la Pentecôte, jusqu'en 1773;
tous les usagers, c'est-à-dire tous ceux qui avaient des droits
d'usage dans la forèt de Brécilien, étaient inme alors tenus
d'y assister, et le recteur de Concord disait ta messe dans
l'église abbatiale à l'autel Saint-André, fondé par le seigneur
de Gal. Non loin de l'église est une fontaine appelée fontaine
de Notre.Dame-des-Cbesnes; les pèlerins avaient coutume do
s'y laver on se rendant à l'abbac, et ses eaux ont conservé
la réputation d'étre miraculeuses, car, d'après le Registre

paroissial de Paimpont, un grand nombre do miracles se sont
opérés et s'opèrent encore par l'intercession de Notre-Dame

Signalons aussi en terminant dans l'église de Paimpont mi
précieux reliquaire du Nyt siècle, en forma de main, renfer-
mant une relique insigne de saint Mécn, et mi beau christ
d'ivoire très-estimé des connaisseurs.

Quoique cette église ait dû renfermer jadis un certain
nombre do monuments funéraires, puisque les seigneurs do
Lohéac, tes sires do Maure 1 , les comtes de Montfort y avaient,
ainsi que tes abbés, leurs tombeaux et leurs enfeux, il no reste
plus aucune trace de ces nobles sépultures; pas une dalle tu-
mulaire n'apparais mèmo aujourd'hui dans l'antique Milice.

rcndr., optée la pacification. Ce qui cet tetiain, c 'est qu'une statue portant écrit sur
stu, secte N. 15. OR PAEUPOM, se trouve encore dans l'égtiso de Notre-Dam de
Bennes, nautice église Sei,tt.%lctakte. Comme b Paimpont, c'est eue tek, de fa Pen.
letôte qu'on l'honore; ces jours-la, de très-nombreui flhhe viennent baiser la statue
et net b ses pieds, eu sa taisant ieangiIiser say les VreIrcs de ta paroisse. - Nous
atone t'3?emeut dit qu'on bjno,ait jadis dans la chapelle morale d'ApinÔ une statue
do otve.ttame de Paimpont trush'rs'e maintenant en t'i'glise do fltscu. Cette statue,
vraiment remarquable, représente h Sainte Vierge souriant et offrant b l'adoration
d'un tboooina régulier le lutin Entatul, qui tend lei bras ta cc retsijieue.

1. Ainsi, en 1301i, Iran, seigneur de Maure, y fut inbutnd auprès de ta mère, do
1Iernoude de Bombais, sa femme, cl do Robert, son fit,, qui tout repoiaieot dans
cette église. tue l'ai, Ilisi. y/niot. 1 63.)
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PRIEURÉS.

vases. nS-C E U ES.

10 Bri,nae.

Dans la paroisse de ce nom, évêché de Saint-Malo (nunc
évêché de Vannes).

2' Ilrew (Saini-Mieliel (le).

Ce bénéfice était fort ancien, mais à la fia du x,ve siècle
des. dfflcu1tés._s1cvèrent-entrc-soo titulaire-et- £iiillannw- -
CaihO, abbé de Paimpont; ce dernier, pour y mettre fin, de-
manda à Robert de la Motte, évêque (le Saint-Mato, dans le
diocèse duquel 8e.lrouvait Drue, l'union du prieuré de ce
nom à sa mense abbatiale, ce qu'accorda le prélat en 1399 1 .
Depuis lors, l'abbé de Paimpont fut considéré comme prieur
de Drue, et il nommait en conséquence un prêtre séculier
pour administrer cette paroisse.

14'at'bé François Robert déclara en 1679 (lue son prieuré
de Drue consistait en « la maison presbytérale, avec les
église, chapelles, cimetière, cour, jardin, pourpris, prairies
et terres labourables, le tout s'entre joignant et contenant
ensemble 4 journaux de terre; - les Mmes de ladite paroisse
de liruc, levées à la trente-troisième gerbe dans toute l'éten-
due d'iceHe, excepté eu quelques fiefs, ois elles se lèvent à la
onzième gerbe, (le tous grains, lins, chanvres et agneaux;
enfin, un petit fief rapportant 6 liv. de rente et obéissance ? . o

3 Lus.y (Saint-Martin (le).

Ce prieuré consistait en

	

une maison principale, tiite

I. fli8I. SaS.,

	

français, n' 22322, p. 41f.
'1 Ardt. dp. do ti Loire . Inj'eiIeure.
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grange, une cour et un pré y joignant; - plus le droit de
turnes tant grosses que menues, grains, filasses, chanvres et
agneaux dans l'étendue de la paroisse de Lassy, à la onzième
gerbe; - comme aussi cinq dimereaux en la paroisse de Gui-
gne!), nommés la Gallochaye, la Touche, Chamtoure, Tréal et
la Herbaudière'. »

Frère Gabriel Le Quay, prieur de Lassy, déclara au bureau
diocésain de Saint-Malo, sers 173e. que son bénéfice ne va-
lait que 361 liv. de rentes nettes tic toutes charges ?.

Les chanoines réguliers de Paimpont administrèrent la pa-
roisse de Lassy jusqu'en 1783, époque à laquelle frère Louis-
Ambroise résigna le prieuré et fut remplacé par un prt4re

- - séenlier..-
'° Paimpont (Notre-Dame dei.

Paimpont formait une paroisse, dont nous parlerons plus
tard, et que gouvernait un prieur-reeteu. Nous n'avons rien
i en dire présentement, si ce n'est que l'office paroissial se
faisait t un autel de l'église abbatiale et que le prieur-recteur
était toujours, au moins dans les derniers siècles, le prieur
claustral de l'abbaye.

,' Saint- lirieuc .. de- Uuuron.

Dans la paroisse de ce nom, éviché do Saint-Male (nunc
évtclié de Vannes).

i° TreFtoranleue.

Dans la paroisse de tutmo nom, évêché de Saint-Malo (nunc
évêché de Vannes).

1. IiéMraIicn de 4'JW, IftY'j et •tI?2.
2. LMS des binifices d Soint.Mao.
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jo Rouix (Suint-Barthélemy ht).

Eu la paroisse de Guilliers, évêché do Saint-Malo (nunc
évêché de Vannes).

20 Boussac (Saint-Barthélemy de).

Le prieuré de Boussac se trouvait dans la paroisse de
îi: il est pe'mi de suppoier que c'éiaii ùne Iondalion

des anciens seigneurs de Maure, bienfaiteurs de l'abbaye do
Paimpont. Le premier aveu rendu par le prieur de Boussac
au duc de Bretagne, et venu à notre connaissance, est de
1178; il ne nous donne aucun détail, mais les déclarations
faites au roi en 1652 et 1679 sont plus explicites, en voici le
résumé

Le prieuré de Boussac ou Boezac consistait alors en ce qui
suit : « Les chapelle, maison et métairie, avec leurs cour,
rues et jardins au proche dudit prieuré; le bois de décora-
tion, au joignant; la pasture des Boeufs, y joignant, le tout
contenant environ 10 journaux; - le Domaine-du-liant, en
terre arrable et bois taillis (14 journaux); - les prés du
Prieuré (8 journaux); - le Champ-Roux (5 journ5nx); - les
droits communs dans les landes de Boussac, du Buz et de
Trémeleuc; - quelques rentes en argent, grains, corvées,
poulets, etc., sur une douzaine de tenues voisines formant le
fief de Boussac; - enfin, le trait de dime de Boussac, s'éten-
dant dans les paroisses dc Maure, Saint-Séglin et Combles-
sac, valant 4 mines de seigle, mesure de Guer, et 40 s. en
filasses'.

Dans sou aveu de 1079, frère Louis Guignace prétendit
avoir droit de moyenne justice à Iloussac, mais il fut débouté

4. Ardt. dép. dIUe.eS.îl., I H, 3 26.
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de cette prétention par sentence rendue le 2 avril 1680 par

les commissaires de la Réformation.

Au prieuré de Boussac était annexé au XVIIe siècle, et de-

puis longtemps, semble-t-il, le prieuré de Croixialan, dont il

est question plus loin.

Aujourd'hui, près du village de Boussac, en Maure, on voit
encore une maison isolée appelée la Prionté ou le Prieuré; sa

porte ogivale, les moulures en accolade de ses fenêtres gar-
nies intérieurement de bancs de pierre, la haute cheminée de
l'ancienne salle indiquent suffisamment un logis du xvi' siècle.
De la bpeHe qui I nvmsinait,, et quU.aitjlediee à saint Bar-
thétemy, il ne reste plus que les fondations; toutefois, celles-

ci permettent de constater qu'elle formait un rectangle ter-
miné par une absidiale, ce qui indique une grande antiquité;
mais les ronces et les épines couvrent complètement ces
ruines. On y célébrait jadis trois messes par semaine; en
1750, l'évêque de Saint-Malo ayant appris qu'on ne disait

plus ces messes « depuis très-longtemps à cause du mauvais
eslat de ladite chapelle, o ordonna qu'elles fussent dites on

l'église paroissiale de Maure jusqu'à ce que la chapelle eût
été restaurée t. Mais ce sanctuaire ne se releva pas évidem-
ment de sa ruine.

PRIEURS DE BOUSSAC 7 .

Miche! Le Sénéchal, abbé de Paimpont (4491).
Jean Maman, prieur-recteur de Trltoranteue, rendit aveu te

12 niai 1$77.
Jean Le Frérot précéda le suivant.
Jean Le Bran (1393).
Jkou1 Marli» prit possession le 3 juillet 13t1.3.
JWrc Franç'ois Jocet rendit aveu au roi le 41 septembre 1631 et

vivait encore eu 1632.
Louis Troelion prit possession le 7 juillet 1664 et résigna te

30 octobre 1667.

1. AreIl. dép. djIle.eh),S.
2. Ileg. ft?1 ns6s. tecks. ife UvicA d sainS'Akto. - Ardt. dp. dlUe .et.lU., etc.
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Frère Louis Guignaee rendit aveu an roi le 19 avril 1679.
Frère François le teigne prit possession le 14 juin 4606;

+ vers 1700.
Frère Pierre Charretier prit possession le 7 mars 1700.
Frère François Courte prit possession le 28 décembre 4748;

+ 1773.
Frère Louis Ouerard prit possession, le 10 septembre 4773, de

la maison priorato et de la chapelle do Housse, qu'il dut conser-
ver jusqu'au moment de la Résolution.

3 Chantereine.

- _Le prieuré dcCbauterenc,sitwLdan81a. paroisse-de-Gui .-

-prv,DOit loin du château do Lohéae, dut être fondé par les
seigneurs de Lotiéac, très-favorables aux religieux de Paim-
pont, mais on ignore à quelle époque.

Le P. Du Paz dit qu'en 1163 Pierre de Lohéac, seigneur
dudit lieu, donna à Bernard, premier abbé de Montfort, 0 en
pure et perpétuelle aumône, une partie des dixmes de la Val-
lée-Gléeu, des terres, halles et autres héritages siz en la
paroisse de Guipry, en présence d'Albert, évèque de Saint-
Main . Les chanoines réguliers de Montfort auraient-ils, par
hasard, cédé cette terre et celte tlkne à leurs frères les cha-
noines réguliers établis à Paimpont quarante ans plus tard?
Nous ne savons, mais il est à remarquer que les religieux
de Montfort ne possédaient rien en Guipry au xvn° siècle.

II règne, au reste, une assez grande obscurité sur ce petit

prieuré de Chantereino, « priorat us do Coulis Ilanarum. Ainsi
l'on ne connait point de chapelle de ce nom, et les aveux ren-
dus par les prieurs au xv0 siècle no mentionnent que o le
lieu, manoir et domaine nommé vulgairement Chantereine,
sis en la paroisse de Guipry, consistant en maisons, herbré-
gement, terres affables, dixmes de bleds et de vins, etc.,
s'extendant en les paroisses de Guipry, Lohéac et Saint-Ger-

main.

1. ltisS. génial. de Dret., 625. - D. Marica, Preuves de 101sf. de Ont, 1, 048.
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Mais à côté du village de Chantereine, en Guipry, 80 trouve
la chapelle frairiale de Sainte-Magdeleine de Chauineray; or,
dans le P0I4UM tas. du diocèse de Saint-Male, rédigé par
ordre de M'a' de la Baslie (1139-1767), on lit ceci à l'article
Guipry On dit que la chapelle de Cbaumeray était ancien-
nement celle du prieuré de Chanlereine. u Quoi qu'il en fût,
le prieur do Chantereine disait les messes de sa fondation,
en 1612, dans l'église do Guipry, à l'autel Saint-Jean. En
1687, René Bruhet, récemment pourvu de Chantereine, prit
possession dans l'église de Guipry do « l'autel Saint-Jean, où
sedsertiediiprieuré. » Ainsi, d'après ce!a, au xva° siècle,
il n'y avait point do chapelle priorale de Chai teieiiieet i?
prieuré se desservait dans l'église paroissiale à un autel par-
ticulier.

Cela dura jusqu'en 1733; mais le 31 octobre de celte
année-là, à la prière de Judith Piquet, marquise de Piné et
baronne de Lohéac, demeurant habituellement au manoir des
Champs, en Guipry, l'évêque de Saint-Mato, du consentement
du recteur de Guipry, autorisa le service du prieuré de Chan-
tereine dans la chapelle Notre-Dame des Champs, attenant au
manoir de ce nom. M' de Piré obtint la même faveur pour
la chapellenie de Notre-Dame do Guipîy, fondée à Guipry
même par les anciens sires de Lohéac, de sorte que le même
prêtre présenté par celte dame fut pourvu, depuis cette épo-
que, des deux bénéfices de Chantereine et do Notre-Dame de
Guipry, pour lesquels il disait cinq messes par semaine dans
la chapelle des Champs'.

Le 17 juin 1728, le prieur de Chaulereino, nommé More!,
déclara su bureau diocésain de Saint-Malo quo les revenus de
on prieuré montaient à 210 liv., toutes charges déduites. Il

ajouta que ce bénéfice était en présentation douteuse, l'abbé
do Paimpont et les seigneurs de Lohéac prétendant également
avoir le droit d'en nommer te titulaire. Plus tard, eu 1700,

1. Seg. da insinuai. ecclés. d Iekhe do Saint-Mo.
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te dernier prieur de Chantereine, François Le Maistre de la
Villegourto, chanoine de Rennes, déclara que les deux béné-
fices réunis de Chantereine et de Noire-Dame de Guipry
étaient estimés valoir 1,159 liv. de rente s .

PRIEURS DE CHATEaEINE ?•

Frère Bertrand Pilet rendit aveu au duc le 8 octobre 1445.
Frère Jean de la Baye fil ta mémo chose le 12 décembre 1465.
Frère Jefuin Aui-dleuc rendit aussi aveu te 18 avril 1497.
Jean Foisrco, + vers 1552.
(tiil1ais,ne Gode!, pourvu à Borne en 1552, ne prit possession

Claude Bouezic, fils de Louis ilouexic, seigneur des Champs,
clerc tonsuré te 23 juin 1571, prit possession le 25 mai 1572. Il
renonça à l'étal ecclésiastique ci se maria vers 1642.

Claude Bouexfr, fils de Raout Houexie, seigneur des Champs, et
de Periine do clairefontaine, fut pourvu par l'abbé de Paimpont
le 25 octobre 1612; + en 1621.

Bertrand Le Gars succéda (UI précédent et prit possession le
2 juillet 1624.

Claude du Rouerie, sieur de ta Chesnayo, + en 1657.
Aussihfl après sa mort, l'abbé do Paimpont nomma prieur un de

ses religieux, frère François Bantou; mais Louis de Rochechouart.
seigneur de Lohéac, contestant à l'abbé te droit de présentation,
présenta lui-mémo le suivant, qui fut maintenu dans le bénéfice.

Jean Brunet, fils do Charles, seigneur de la Cosnelayo et de Ha-
m, en Lotiéae, et sic Louise tic Chauzay, présenté pur te seigneur
de Lohéac, fut peurs u par l'ééquc de Saiut .3lato le 40 août 1057.
Il résigna en 1686.

René Brunet prit possession le 22 janvier 4687.
N... More! (1728).
Tobie Doyle, prêtre irlandais, recteur sic Parthenay, fut présenté

le 5 juin 1732 par la baronne de Loht'ac.
Guy-François Piquet de la Molle, diacre, parent de Judith Pic.

quel, marquise sic Piré et baronne de Lohéac, fut pourvu des trois
bénéfices do Chauterelne, Notre-Dame de Gnipry et les Cadets de
Mme, présentés par cette daine; + 1757.

1. Arelh. dép. dUhe.ehhS., I , 20.
2. AriA. dép. dWe.et4l1. et de li Loire.I4ir.
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Louis Monlier, recteur de Mareflté-Robert, fut pourvu de Chou-
toreine et de Notre-Dame de Guipry le 19 avril 1757.

François Le Maistre de la Villegoirno, prêtre, fut pourvu le
juin 1780 des trois bénéfices de Chantereine, Notre-Dame de

Guipry et les Cadets de Maure, que lui présenta Guillaume de Dos-
nyvincn, marquis do Piré, seigneur de Lohae et de Mauve. Fran-
çois Le Maistre devînt chanoine de Rennes en 1784 et conserva ses
bénéfices jusqu'à la Révolution.

40 Coalan (Saint- Laurent de).

En la paroisse de Campénéac, évêché de Saint-Malo (mine

évêché de Vannes).

o Gziei' (Saint-Elienne de).

En la paroisse de Glier, évêché de Saint-Malo (motte évêché
de Vannes).

6° Croi,rialan (Saint-Jacques do.

140 ptieurt de Croixiolan, situé dans la paroisse de Sixi,
évêché (le Vannes, devait remonter à une assez haute anti-
quité; malheureusement nous n'avons point retrouvé ses ori-
gines. Nous savons seulement qu'au X%IIe siècle il était devenu
une simple annexe du prieuré de Boussae.

A celte époque, ce petit bénéfice se composait de ce qui
suit; une chapelle dedke à saint Jacques; - quelques rentes
dues par les propriétaires de neuf (OflUCS voisines, formant ce
qu'on appelait te fief de Croixiatan; - une dinie portant ce
même nom, s'étendant (bas les paroisses oie Six', Renne et
Saint-mat, et valant 8 mines de seigle, mesure tic fiction'.

Rut de fréquents pèlerinages et desservie jusqu'à la Révo-
lution par un prêtre séculier, la chapelle do Croixialan était
considérée, au siècle dernier, comme chapelle frairienne par

1. Areta. dép. de ( Loire-Inférieure.
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les paroissiens de Six*. Elle se trouvait entourée d'un cime-
tière et s'élevait au centre d'une lande immense, près d'un
antique chemin pavé. II s'y tenait alors une nombreuse et
bruyante assemblée le lundi de Piques de chaque année.
Abandonné aujourd'hui, ce petit sanctuaire n'offre plus que
des ruines sans intérêt.

70 Foreslrie (Saint-Martin de la).

En 1243, Jean Gicquel, évêque de Rennes, et Geffroy,
évêque de Saint-Malo, confirmèrent la constitution faite par
noble personne Geffroy de Pouencé, seigneur de la Guerche,

	

-par taqnHe il nomme un chanoine ite Paimpont pour cesser

	

-
vir l'église de Saint-Martin dans sa forêt do la Guerche t .

Telle fut l'origine du prieuré de la Forestrie, dont jouissait
eu 1498 frère Pierre du Plessix, religieux de Paimpont, de-
meurant eu cette abbaye.

Ce prieuré était situé dans la forêt de la Guerebe, niais
en la paroisse de Chelun, à cété du bel étang des Hoches.
Les chanoines de Paimpont le perdirent au xvse siècle; peut-
être l'aliénèrent-ils à cette époque pour payer les décimes.
L'église Saint-Marsin tomba, par suite, bieutét en ruines, et
ses revenus furent annexés eu 1621 par Charles de Cossé, et
en 1035 par François de Cossé, l'un et l'autre seigneurs de
la Guerche, au Chapitre do Notre-Dame de la Guerche. Le
15 juin 1638, Pierre Cornulier, évêque (le Bennes, approuva
cette annexion, et depuis lors la Forestrie resta unie à la col-
légiale do la Guercho jusqu'au moment de la Révolution ?.

En 1771, tes chanoines de la Guerche déclarèrent tenir du
seigneur de la Guerche, à devoir d'obéissance, prières et
oraisons, au lieu de la Foresirie, paroisse de Clielun, les
héritages cy-après, dépendant de la chapelle ou prieuré du

même nom : une maison avec étable et cour, un jardin et le

1. Obi. rial., Eiaats.Manhau:.
2. Arb. Wp. diIl.eS.t ii.. O, Ot, cl 1 ii, J, 26.
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verger du Cêteau. » Il n'est point fait mention dans cet aveu
de la chapelle de la Forestrie, qui n'existait déjà plus, parait-
il, comme édifice religieux.

Aujourd'hui, ta Forestrie ou la Fonerie (car on lui donne
h Chelut ces deux noms) est une ferme nouvellement recon-
struite, fort bien située dans la forêt au bord de l'étang des
Roches, à côté d'anciennes forges abandonnées et non loin
du chieau de la Forêt, dont elle dépend. On y voit encore
une petite maison de demeure qui passe pour être le dernier
vestige de ta chapelle Saint-Martin; les murs en paraissent,
en effet, très-anciens, quoique fort remaniés, mais ce n'est,
en tout cas, qu'un fragment sans intérêt de l'antique église
priorate. 'fenians, la i Ïi11ôal uiïeiie toujourun
vague souvenir des religieux qui fondèrent jadis au fond des
bois ce petit monastère.

8 Foret- Neuve (Saint-Jacques (le la).

En la paroisse des Fougereix, évêché de Vannes.

90 Lande (Suint-Jean (le la).

Gironné d'argent et de sable de huit pièces 1 .
Les ruines du prieuré de la Lande, en la paroisse de Drue,

se retrouvent encore dans le bois du Prieuré, voisin du vil-
lage du Bot. C'était une fondation des seigneurs de Bossac,
dont le chIeau, aujourd'hui détruit, s'élevait non loin de (à,
en la paroisse de Pipriac.

Au xvn siècle, des difficultés s'élevèrent entre les seigneurs
de Ressac, qui voulaient que le prieuré de la Lande demeu-
rt en commende, et les religieux de Paimpont, qui désiraient
rentrer en possession de ses revenus. A la sollicitation du
seigneur de Bossu, l'évêque do Saint-Malo fit une ordon..
nance par laquelle il éteignit le prieuré et réunit ses biens h

1. Avnr'ia1 énir,l ma. d 1697.
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la seigneurie de Bossu, comme en étant autrefois sortis.

L'abbé de Paimpont s'opposa naturellement à l'exécution do
cette sentence, et après bien des procédures il y eut une
transaction entre les parties, sur avis arbitral, eu 1673, et le
prieuré fut remis dans son état précédent, c'est-à-dire que le
seigneur de Bossu continua de le donner en commende à qui
lui plut'.

En 1618, le prieur René Le Voyer, rendant aven au roi,

déclara que son prieuré de la Lande consistait en u maisons,
rues, connus cl herbrégement du Prieuré, avec jardins, bois
et terres, le tout dans un inènie pourpris, contenant environ
2 journau% de terre z . En 1728, son successeur ne fit point
la déclaration (te ses revenus demandée par le roi, mais lu 1m.

seau diocésain de Saint-Malo déclara en son nom, sans entrer
dans les détails, que le prieuré (le la Lande était de bonne
valeur. »

En 1717, la chapelle priorale de Saint-Jean de la Lande
était encore entretenue, car le prieur Jacques Allot y réhabi-
lita un mariage à celte époque; mais en 1746 elle était aban-
donnée et en 1786 « complètement en ruines. » La maison
prierait' subsista seule jusqu'à l'époque de la Révolution .

A la suite de cette destruction de la chapelle de la Lande,
le seigneur de Bossac, - qui était en 1740 Charles Ruche'
de la Bédoyère, habitant souvent son manoir de la Théban-
dayc, en Saint-Canton, - sollicita une faveur de l'évéque de
Saint-Malo. Étant présentateur du prieuré de la Lande et de
la chapellenie de Saint-Ainand de lh'éhily, il demanda et ob-
tint ta permission Ie faire desservir ces deux fondations dans
la chapelle de Saint-Amaini, i Pipriac, et inème, selon sa
commodité, dans la chapelle Saint-Bach de la Tliébaudae.
Depuis tors, les prieurs de la Lande nouvellement pourvus
prirent en conséquence possession des chapelles Saint-Arnaud

1. 1U1310ye vu. tka fifres de Painraul.
2. Ara. dép. de la toire-lnfirierre.
I, fleg. te iu,iniaticus talés. de t'irai de offibSIa(o.
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et Saint-Roch, et dirent le plus souvent les messes attachées
à leurs bénéfices dans cette dernière chapelle, parce que les
seigneurs habitaient alors ordinairement la Thébaudaye.

A cette époque, les deux bénéfices réunis de la Lande et de
Ilrêhily valaient 401) liv. de rente et devaient chaque semaine

six messes, réduites i trois par l'évèqne'.

Pn,svn. DE L

Frère Pierre Le Corsin 11418).
Frère Je/am Roussin (1498).
Jacques de là Tournerage, avant 1566.
Pierre de la Tournmqje succéda au précédent et prit possession
1CCré.Ignrcn l'avent-da iivrn1!-+ 457R.	

Jean de Lass prit possession le 28 novembre 4574.
Pierre IIotixie, (Ils tic Louis Houcxic et de Purine ftiaulx, prit

possession le 3juillet 1578; + 1596.
Guillaume Rouerie fut pourvu le 24 septembre 1596.
Pierre Dérider fui pourvu à Home en mai 1597.
1(euè Le Voyer, recteur .lIrodouer, rendit aveu au roi le 10 no-

embre 1618; + 1626.
Frire Français Rudel, (lis do François Huche', seigneur do la

Bédoyère, et de Perrino tic Trtccsson, nos Îce à Paimpont, prit pos-
session le 25 septembre 1626; devenu prieur de Butane, il résigna
la Lande.

Julien huche!, frère un précédent, lui succéda et fut pourvu le
6 août 1628.

Frère Louis Assline fut pourvu le 30 mors 1650 par le vicaire
général de labtn de Paimpont; filais te Saint-Siège noffima prieur
frère Guillaume Prm est, également moine tic Paimpont, qui prit
possession le Il février 1654. Toutefois, frère Asseline maintint
ses droits, prit lui-mime possession, d'abord te 14 avril 1650, puis
te 16 novembre 1653, ci (luit par rester prieur.

Jean Denis résigna sers 1660.
Claude Pantin, recteur de la Iiévrolière, au diocèse de Nantes,

prit possession le 4t juillet 16110; + 4079.

Frère Jeun Le Franc, présenté ci pourvu le 8 octobre 1070 par
le vicaire généra) de l'abbé de Paimpont, prit possession le S jan.

I. rouillé os. de rninf.Jtato (173't- Ta7).
. E‘9. Cet a'in. cli,, de l'iréeàé de Siint.3b4,. -
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vier 1680; mais ! Saint-Siège nomma prieur Mathurin Lesny de
coatelez, qui prit lui-même possession en 4682.

Jacques Altot dt. Duranto, officiai de Saint-Malo-de-fleignon,
était prieur en 1696 et 1742; + le 27 septembre 1713 et iabwnd
dans te ebanceau de l'église paroissiale de Broc.

Charles-Français Huche: de la Bédoyère, chanoine de Tréguier,
prit possession après la mort du précédent.

Joseph Huche( de la Bédoyère, clerc tonsuré, fut pounu en 4746;
+ 17s6.

Frère François de Lo!,nes, prieûrrecteur tic Brignac et chanoine
régulier, se fit pourvoir à Homo et prit possession le 19 octobre
178e, mais il ne put se maintenir.

Français coignard, curé de Saint-Canton, présenté par le sei-
gneur tic Bossue, fut pourvu en 1787 cl prit possession le 3 mars
1788 titi prieuré do la Lande, qu'il conserva jusqu'à la Révolution.

10° .llerdrif/nac (Sainte- Brigitte de).

En la paroisse de ItIerdvignac,évtclu de Saint-Mato (turne
éècIié de Saint-Brieuc).

14° enfila (Saint-Georges tin).

En la paroisse un Guéinené-lenfao, évèché de Nantes.

12' Bennes (Sain! - tIurl6n de).

Ce prieuré, fondé en 1231, était uni au Chapitre de la ca-
thédrale de ftcniies nous eu avons suffisamment parlé I .

43 Suial- Barthélemy-des-Bois.

Cc prieuré, situé dans fa paroisse de Paimpont, sur un des
points culminants de fa forét tic Ilrt!cilien, remonte aux com-
mencements mimes de l'abbaye de Paimpont, car il dépendait
de ce monastère dès 1199 2.

La chapelle priotle de Saint-Barthélemy était très-Néné-

I. Vol. (ornet, '. 231.
2. Çolhc os. er oint.DarhIeog.tfa.Ii,. (Ara. clip. diltc.eI.)II.)
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rée; de temps immémorial, une assemblée se tenait à ses
portes le jour de la fête patronale, et (e 30 octobre 1014 le
pape Pan) V accorda des indulgences à tous ceux qui vien-
draient visiter celte église'. De leur côté, les ducs de Bre-
tagne François l en 1443, et Pierre H en 1452, exemptèrent
d'impôts et de redevance de billots tous ceux qui vendaient
vins ou autres breuvages à l'assemblée de Saint-Barthélemy;
mais le prieur de Saint-Barthélemy avait, au contraire, le
droit d'exiger à son profit de ces mimes débitants u deux
pois et O sols par chacune pipe vendue te jour de celte fête.

Le prieur de Saint-Barthélemy a'uI aussi de beaux droits
dans la forêt de Brécilien, confirmés en 1331 par Raoul, sei -
gneur de Montfort; c'est-à-dire usage au quartier de la

[tju'ôiFappet ftaiilte.Ftiret- pour. ses iflccscLripa
rations, aussi (Jour son chauffage, quel bois il peut prendre
sans mere (marque) ni monsirée, ô charefles et chevaux, ainsi
que bon lui sembleta. Mesîne peut tenir et avoir èsduts lieux
Lestes do quelle espèce qu'elles soient, tant en pesson que
pasnage et herbage, sans les escrire ni rien en poier, pour-
vut que lesdites besles soient siennes, gouvernées et con-
duites par ses varlets . o

Lorsque les seigneurs de Montfort eurent vendu la forét tI
ltrécilien, les acquéreurs firent une transaction avec le prieur
de Saint-Barthélemy ; le 13 février 1660, ils lui abandonnèrent
la propriété do 10 journaux de bois en haute futaie dans la
forêt, eu échange des droits d'usage dont il jouissait; cette
transaction fut approuvée par l'abbé de Paimpont, elle prieur
demeura dès lors mitre jusqu'à la Révolution de ce canton
de forêt, appelé dès lors la Montre de Saint-Barthélemy.

Les autres appartenances du prieuré consistaient en ce
qui suit la maison priorale et sa métairie; - le jardin,
contenant S journaux; - le verger (un journal); - la Clos.

I. Inventaire mi. des litres d Paimpont.
2. L'senunts (te o (oYl (16 Drckikn ra 4017.
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lure-du-Haut (14 journaux); la Vieille-Petite-Ctosture
(9 journaux); - la Closture-sous-les-Feuilles (15 journaux);
- enfin, u le déport des feuilles, planté de charniers.

Le prieur jouissait, en outre, d'une juridiction seigneuriale
exercée par les officiers de l'abbaye de Paimpont, par accord
du 24 août 1456; - et, enfin, d'un trait de dîme en PMI»,
s'étendant aux villages du Thélin, de Casionnet, Trégu et
Trécoet; 1fl0i8 il n'en avait qu'un tiers, le reste appartenant
au recteur de Plélan et au commandeur du Temple de Ca-
reutoir'.

Le seigneur de Montfort était seigneur supérieur et fonda-
teur du prieuré de Saint-Barthélemy-des-Bois; aussi préten-
dait .il-en 168-queleprieurdevait célébrer à- sen- fflefflion - - -
« la messe aux jours de dimanche, avec prières nominales. D

Toutefois, ce seigneur no présentait point à ce bénéfice, parce
qu'il avait été uni à l'abbaye de Paimpont en 1495 par le Pape
en faveur de Michel Le Sénéchal, abbé de cc monastère. De-
puis cette époque, ce furent toujours les abbés de Paimpont
qui administrèrent eux-mèmes ce prieuré on qui nommèrent

des prieurs pour l'administrer. Ifs les choisissaient ordinairo
ment parmi les chanoines réguliers, et certains prieurs durent
même promettre de ne résigner leur bénéfice qu'en faveur des
religieux de- leur ordre.

Cependant, comme dans les derniers siècles la plupart des
prieurs de Saint-Barthélemy étaient des chanoines résidant à
Paimpont et y acquittant leurs messes de fondation, la cha-
pelle prioralo tomba peu à peu dans l'abandon. Dès 1617,
pendant l'assemblée de Saint-Barthélemy, des violences furent
exercées contre ce sanctuaire les porIes en furent effondrées,
l'autel renversé et les fenêtres brisées. Nous ne savons 8i ces
dég%ts furent réparés, mais en 1785 le denier prieur, frère
Gérard-Saladin, ne prit possession quo d'une chapelle u tout-
bée en ruines, dont la porte no s'ouvrait mémo plus. »

1. la,xnloir& nt des Sitrn do Paimpont.
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Aujourd'hui, il ne reste du prieuré de Saint-Barthélemy-
des-Bois que la métairie, vendue nationalement en 1792,
l'emplacement de la chapelle, où gisent encore une pierre
d'autel et une vieille statue de saint Barthélemy, et au bas
de la prairie, dans laquelle se tenait jadis l'assemblée, tan-
tique fontaine du saint apôtre. Le tout est admirablement
posé au sommet d'une haute coltine, vers la lisière de la fo-
rét et sous de grands ombrages; de là ou domine tout te pays
do Mauron et de Heiguon et l'on jouit d'un horizon splendide.

PRIEURS DE SAINP.DARTHÉLEMY-DES-•B01S 1 .

TIwuus de .llontauban, en 1331; devint en 4356 abbé do Paitn-

Thonas Le Feubvre (1302).
Jean de !e Bouère (1450).
Laurent Lof'esque (146).
Frère Armet Poiler (1498).
Grégoire Picard 1399).
flJicJe1 Le S,uk/a!, abbé do Paimpont (1500).
Rend ilamon abbé do Paimpont (108).
Robert ilamon (1549).
JeIan Ramon (1i67); retteur do Trèhorauleuc et prieur do Rous-

sac, il rendit aveu an roi le 12 mai 1577; + vers 1579.
}'i?WeZJt de Limas fut pourvu le 3 mars 4579.
Frère Jehan Bahia prit possession eu juillet 1588; + 1392
Frère François costard, pourvu le 13 mars, prit possession le

48 mars 4592.
Nicolas Le Roy (1597).
Frire G1twww Gérard prit possession le 11 septembre 1597.
Frère Jehwt BQ:Jne:ae prit possession le 17 juin 1598; +

14 septembre 1039 et inhumé Rennes chus l'église des Grands-
Carmes.

Frère Français huchet (1640).
Frère Jac'jues de Suint-Jeun, pourvu le 4 juillet 4615, résigna

dés te 2 août en faveur du suivant.
Frère Grégaire Huche', prieur de Penfao, fut pourvu en lOtO.
Frère Guillaume Le Largo prit possession te 29 juin lotit.

I

	

de Ôzsiot,cSlocs

	

de l'ikfi d5 &Unf.jIi!,i. - Irtrttttslre etc. da titra
de PalponS. - Areh. dip. d1ltc.c1. îit. etc.
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Frère Christophe Guignace succéda au précédent, puis devint
prieur claustral de Paimpont.

Frère Pierre Pijart, pourvu le 19 juillet 1691, résigna le 4 mars
1698.

Frère Philippe Verrier, recteur de Lassy, pourvu le 26 février
1700, prit possession le 6 mars suivant.

Frère Hilaire Pèlaire fut pourvu le 3 février 1702.
Frère Philippe-Alexandre Décime (1720).
Frère Pierre Marcautt (1727).
Frère Louis-Adrien du Chastellier de ta Porte, pourvu en fé-

vrier 1772, prit possession le 9 septembre 4773, puis apostasia»
versj7$4... -

	

-

	

-
Frère Jean-Jacques Gérard-Saladin, chanoine régulier de Sainte-

Geqeviève, demeurant à Paris, nommé par le Pape eu juillet 1784,
ne prit possession que le 3 août 1785.

440 Saint-Halo-des-Bois.

En la paroisse de Broons, éviché de Saint-Malo (nunc évé-
ché de Saint-Brieuc).

15° Sainte.ifarjdeleine.

Fondé dans le bourg de Bréal-sous-Montfort, cc prieuré
remontait aux commencements de l'abbaye de Paimpont,
peut-étre était-il mémo antérieur à l'an 1199. Mais il fut
ruiné pendant la guerre de la succession de Bretagne, au
xw° siècle, de sorte que l'abbé de Paimpont allait l'abandon-
ner, ne se croyant pas en état de rebâtir la chapelle priorale,
lorsqu'un pieux chevalier, Guillaume Lévesque, seigneur du
Molant, entreprit de le relever. De concert avec Jeanne de
Montfort, sa femme, il donna aux religieux de Paimpont
20 livres de rente (environ 1,400 fr.), afin qu'ils pussent
rétablir leur prieuré. Le seigneur et la dame du Molant se
réservèrent seulement, pour eux et leurs successeurs, le droit
.l'étre considérés à l'avenir comme les fondateurs de ce béné-
fice et d'en présenter le titulaire. Ces propositions furent ac-

ceptées pftr l'abbé de Paimpont et approuvées en 1382 par
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Josselin de Rohan, évêque de Saint-Malo'. Peu d'années
après1 le 29 mais 1388, mourut Guillaume Lévesque, pour
lequel sa veuve, Jeanne de Montfort, fonda un anniversaire
dans la cath?4rale de Rennes 2 .

Le prieuré de la Magdcleine n'était pas toutefois bien im-
partant; il se composait seulement de ta maison priorate;
- de la chapelle de ce nom et de son cimetière, converti
plus tard en jardin; - d'un champ appelé le champ de la
Voie-Joyeuse; - d'un dimereau s'étendant dans le trait des
Galandes, en Bréal, se levant à la douzième gerbe et se par-

per ticrz, entre-leprinr,.le recteur .deBréaLet le
sieur des Courroycrs; - de deux autres petits dîmereaux,
l'un en Bréal et l'autre en Goven; - d'une juridiction sei-
gneuriale en moyenne et basse justice, s'exerçant, avec séné-
chal et procureur fiscal, en l'auditoire de Bréal; - enfin,
d'un bailliage en Bréal valant chaque année 6 liv. 12 s.,
18 buces 3 et 2 boisseau, d'avoine, 11 poules et deux corvées
et demie pour les vendanges.

En 1680, tous les biens du prieuré étaient affermés 1t0 liv.
de rente par les religieux de Paimpont .

Eu 1710, la chapellenie de Sainte-Catherine, desserie
dans l'église de Bréal, était annexée au prieuré de la Magde-
Jeine.

En 1766, l'évêque de Saint-Malo, visitant la paroisse de
Bréal, ordonna de restaurer la chapelle de la Magdeleine,
alors en assez mauvais état, et d'en acquitter fidèlement les
fondations de messes..

Sainte-Magdeleine de Bréal, sécularisée depuis la Révolu-
tion, sert aujourd'hui de lieu de décharge et se trouve au mi-

I. ftIbS. Nat., ma. franç., n° 22322, p. $71.

2. Secret. SÛÏtU Petri Bedon.
3. La buco valait, croyons-nous, environ 3 boisseau*. - En 1510, le prieur de la

31agdeleine jouissait d'ut, autre bailliage en Mauron et d'une tente 4e 7 liv., due par
le seigneur du Notant.

1. Dicturoffon du prieure en 1080. - Areh. clip. d'lUe.eS-Vil., I 0, 3.

3. Areb. dép. d'lUe.el-Fil.
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lieu du bourg. C'est un édifice peu considérable, niais dont le
mur septentrional est encore ajouré de meurtrières romanes
qui attestent sa haute antiquité. Ou remarque aussi que le
chevet droit, avec sa fenêtre à meneaùx trilobés, doit être
'oeuvre du seigneur du Notant, vers la fin du xiv0 siècle.

Dans un four voisin, l'on a employé une pierre tombale de
cette dernière époque, qui semble provenir te la chapelle.

Palmas ne BRÉAL'.

JrèrGej'j'roy.de Ltowge.iendit aveu .ak due, de. Bretagne le
14 septembre 1459.

Pitre Georges Malin fit de même le 23 août 1483.
Frère François de la Bipvière fit une semblable déclaration le

10v juillet 1522.
Frère Geoffroy de Téinadeue fut présenté le 18 juin 4325 par le

seigneur du Matant.
Frère François des Grées prit possession te 8 novembre 1535 et

rendit aveu le 17 juin 1540.
Frère Grégoire des Grées rendit également aveu au roi en 1556.
Frère N... de Loras fut pourvu le 2 février 1559.
Frère Grégoire des Près prit possession te 27 janvier 4582.
Frère Raoul ilouesuard fut pourvu la 31 juillet 1583.
Frère N... Le Breton prit possession le 20 janvier 1597.
Frère Jacques do Saint-Jean, pourvu le 30 octobre 4610, prit

possession le 4 novembre; il assista aux synodes de 1632 et 1646.
Frère Jean La Breton, pourvu le 2 décembre 1654, prit posses-

sion le 47 février 1655.
Frère Guillaume Le Large prit possession le 22 février 1660;

+ 1714.
Frère Anne-Jean de la Mao de Cot'ipeur prit possession le

27 mars 1715; + 1719.
Frère hein Vipzon prit possession le 22 mai 1719; + 1775.
Frère Jean Savary, pourvu en 1775, prit possession te 43 mai

4770; -j- 1787.
Frère Jean-Baptiste Piéron, chanoine régulier de Sainte-Gone-

viève, demeurant à Paris, fut nommé par le roi le 19 décembre
4787.

1. &q. des insinuai. ecdis. do e&icAd de Eainl .Mafo. - drcâ. dlp. dISte .ct•Pst.
et de la Loire.Inferieuu, etc.
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PRIEURÉS DE L'ORDRE DES CHANOINES RÉGULIERS
DÉPENDANT D'ABBAYES ÊTRANGERES.
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LIEU.IflEu EN LtuD : a Fodaine4IaouTs. - VII. Dju.
PORT: Saint-Macalre.

1. - ABBAYE DE LA 110E.

L'abbaye de Notre-Dame de la Rot fut fondée par Robert
d'Arbrisse), en 1096, dans la forêt de Craon, au diocèse
d'Angers, non loin des limites de la Bretagne. Elle renferma
longtemps un collège très-fréquenté et subsista jusqu'en 4790.

PaUuS -CIJUES.

1 0 Arônuei (Nolrc.flune d'j.

Le prieuré-cure d'Arbrissel fut l'un des premiers membres
de l'abbaye de la Iloe. Le bienheureux Robert d'Arbrissel,
fondateur do ce monastère, était originaire, en effet, de la
paroisse dont il portait le nom. C'est ù cc saint personnage
qu'un seigneur nommé Hersé de l'Épine, homme d'une
grande noblesse converti par la puissance do sa parole,
donna, pour la rémission de ses péchés et le salut de son
1mc, l'église d'ArbFisscl avec toutes ses dépendances, u eccle»

situa de At'?ri88e CWfl omnibus ad eam perUnenhiôus. n Emme,
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mère de ce seigneur, consentit volontiers à cette donation,
qu'approuva solennellement, vers l'an 1100, Marbode, évêque
de Rennes, à la prière de Roger, son archidiacre'.

Peu de temps après, Guillaume, fils du même Hervé de
l'Épine, donna à l'église d'Arbrissel un champ de vigne, du
consentement de ses proches et avec l'assentiment de Guil-
laume, seigneur de la Guerche. Puis vinrent beaucoup d'an-
tres dons faits au même sanctuaire et aux moines de la Hoê
chargés de le desservir Guarin, lits de Jeslin, leur donna
un jardin; Olivier de la Guerche, un champ clos; Froger
Haret, deux portions de terre; Tison de Visseiche, une rente

de trois mines de blé, etc., etc, 2
Cc fut Hervé, troisième abbé de la Roê, qui reçut ta dona-

tion, faite par Guillaume de l'Épine, de quelques champs en-
vironnant l'église d'Arbrissel, u campos ecclesiaus Arbrieelten-

sens ambiantes, n champs dans lesquels fut vraisemblablement
construit le logement destiiu aux religieux de ta Roé 3.

Un autre pieux chrétien, Robert, fils de Guy, donna, peu
de temps après, à ta mémo église de Notre-Dame d'Arbrissei,
u ecclesiw Sanelw Maria, de 1lrbrisel, » fa moitié du cimetière
d'Arbrissel et tout cc qu'il possédait de dunes dans cette
paroisse. Il en investit Aubin, abbé de ta Roê, au moyen
d'un bâton qu'il posa, avec la charte de sa donation, sur
l'autel de l'église. L'évêque Marbode s'empressa d'approuver
ce nouveau don; et comme Aubin devint abbé en 1117,
tandis que Marbode mourut en 1123, c'est entre ces deux
dates qu'il faut placer ce fait.

D'autres concessions furent encore faites en faveur des reli-
gieux d'Arbrissel : ainsi, Hervé Le Loup leur donna une por-
tion de prairie située dans te fief de Geffroy do Réthiers et de
Pierre Bigot; Hervé, fils de Tuai, et ses trois fils leur firent

1. Cari. Nha.- Co précisas in,. el consené su dépôt des Arctiic, dpsrtenien.
tales de la Moyenne.

2. Ibidem.
3. CaIlla ehrIsI. 5 7(1V, 747.
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don des deux tiers d'une tUrne dont l'église de Rélbiers avait
l'autre tiers; enfin, Guillaume de Chevré leur abandonna un
jardin qu'il possédait au bourg de Drouges'.

Les premiers chanoines réguliers nous apparaissant établis
définitivement à Arbrissel s'appelaient Rainier et Rolland.
Pendant qu'ils desservaient l'église de cette paroisse, Robert,
fils de Goy, dont nous avons déjà parlé, leur donna, certain
dimanche, devant tout le peuple assemblé pour entendre la
messe, la moitié d'un bois et une terre adjacente qu'un
nommé Robert Bussou tenait de lui. Ce dernier, qui se trou-

vait alois en prison à Vitré, avait volontiers consenti à ce
don et avait meule offert-00-sole à Ra s.-fiLs4eGuy,jtu
que ce seigneur obtint pour lui la liberté.

Plus tard, Rainier et llouaud, voulant clore ce bois ainsi
que la terre voisine, vinrent trouver Payen de l'Épine, alors
seigneur d'Arbrissel, venermil ad Paganurn de Spina lime

domimzni de Arbrisel, n et ils obtinrent de lui l'exemption
des devoirs de coutumes levés sur ces terres, moyennant
4 liv. quo Bernard Brisson lui donna au nom des religieux.

Comme l'on voit, cette famille de l'Épine possédait alors la
seigneurie d'Artirissel, et ce Payen était vraisemblablement
fils d'Hervé, le premier bienfaiteur des moines de la ftoê en
la paroisse d'Arbrissel. Dans la suite, Payen de l'Épine, pressé
par quelques nécessités, eut recours aux religieux appelés par
son père; il leur offrit un emplacement voisin de l'église
d'Arbrissel et ayant appartenu jadis à son aïeule Emme, et il
leur permit d'en faire une vigne ou un verger. Les moines lui

donnèrent, en échange, une somme de 'W sols, et obtinrent
en outre de lui l'abandon de tous ses droits féodaux sur les
terres que possédait dans ses fiefs le prieuré d'Arbrissel.

Payen de l'Épine abusait parfois cependant des sentiments
de reconnaissance que témoignaient naturellement à sa famille
les chanoines réguliers de la Rou. Ne s'avisa-t-il pas un jour,

4. Cari. liohr, 29.
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sans demander le consentement des propriétaires, d'engager
à Jades de Pouencé, pour la somme de60 sols, tous les boeufs
et toutes les vaches que posédaient les religieux d'Arbrissel!
Ces derniers, blessés de ce sans-gêne, excommunièrent le sei-
gneur trop peu scrupuleux. Effrayé de la sentence portée
contre lui, Payen s'empressa tic venir implorer son pardon,
et pour l'obtenir plus sûrement il donna à l'abbaye de la Ro
toute la dime féodale de la paroisse d'Arbrissel, « 'clam deci-
main t'juam liabebat doniinicam in parrocliia de Arbriset tant in

	

s

burgo quam in oiini alia terra. H répara par cet acte ses
torts et le fit solennellement le jour de Noil, au moment de
	 and'me-en - présenee- -des paroissiens assemblés -en ---

l'église d'Arbrissel'.
Mais il parait que ce n'était pas la seule faute qu'eut à se

reprocher Payen de l'Épine envers les moines d'Arbrissel
nous voyons, en effet, que ce soigneur, se trouvant à l'article
do la mort, recommanda avec soin à Agnès, sa femme, et à
ses enfants de restituer à ces religieux tout ce qu'il leur avait
enlevé. Toutefois, après le décès de Payeri, sa femme et ses
fils refusèrent nettement d'accomplie ses dernières volontés;
mais ils ne tardèrent pas à en étre punis, car ils forent aus-
sitôt frappés d'excommunication, ce qui les fit revenir à de
meilleurs sentiments. Ils rendirent donc au prieuré d'Arbris-
sel une terre voisine du Champ-Clos des moines, qu'ils déte-
naient injustement, et ils virent lever la sentence portée contre
eux. ftouaud, prieur d'Arhrissel à cette époque, afféagea cette
terre moyennant 5 sols 3 deniers de rente, qu'il abandonna
au Chapitre de la tisé pour lui faciliter l'achat du poisson
nécessaire à la communauté le samedi eille des Rameaux 2 .

Tels furent les commencements du prieuré d'Arbrisscl,
fondé à l'origine du xii0 siècle; on voit qu'ils ne furent pas
sans difficultés. Mais tes chanoines réguliers de la tisé trou-

1, Cari. ilote, 1u.
2. Ibidem.
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èrent de puissants protecteurs dans les évêques de Rennes
Marbode et Hamelin et dans le pape Innocent II; celui-ci les
confirma solennellement en 4436 dans la possession de l'église
de Notre-Dame d'Arbrissel, « ecelesiam Sanche Maria' de Ar-
brisa 1 . »

Le prieuré d'Arbrisse) tomba eu commende dans le x'u siè-
cle, et il semble même qu'à la tin du viii0 on ait voulu le
désunir de la cure, car on voit à cette époque figurer en-
semble un recteur et un prieur d'Arbrissel; mais, au com-
mencement du siècle dernier, frère Guillaume Rallier, cha-
noine régulier, unit de nouveau les deux parties de ce bénéfice

--qui n'auraient. pas dû être séparées. Depuis lors jusqu'à l'é-
poque de la Révolution, les chanoines réilïeii RÔ

administrèrent eux-mêmes le prieuré-cure d'Arbrissel.
Ce prieuré se composait d'une maison priorale existant

encore et occupée présentement par les Soeurs de Rillé, qui
y font l'école; - de quelques autres maisons dans le bourg
et d'un certain nombre de champs et prairies, - et enfin
d'une portion des dimes levées dans la paroisse.

Le dernier prieur-recteur, frère Pierre Guignard, déclara
eu 1790 que le bénéfice d'Arbrissel valait environ 1,005 liv.
de rente, toutes charges déduites 2,

2» Chanté (Saint-Pierre de).

C'est aux seigneurs de Saint-Germain-du-Pinel qu'est due
la fondation du prieuré de Chancé. En 1107, en effet, Hugues
de Saint-Germain et Rainier, son frère, u Hugo de Saneto
Germano et Ilainerius pater ejus, donnèrent à Quintin, abbé
de la Roê, l'église de Chncé, « ecclesian4 quoe t'ocalur Chats-
ceinu, » avec toutes ses dépendances, c'est-à-dire : tout ce
qui se trouvait à l'intérieur même de l'édifice, - le tiers des
Mmes de la paroisse, - une borderie formée par le seigneur

1. L'abb Triaus, fIit. du diotfte d',liigtrs, 1. 520.
2. Areh. dép. dfUe.eg.I., 1 y, 29.
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du fonds de sa propre terre, - et enfla tout le fief que ce
même seigneur possédait dans la paroisse 1

En 1130, Hamelin, évêque de Rennes, confirma tes reli-
gieux de ta Ro dans la possession de l'église de Chancé,

ecclesiam de Chanceio, n tout eu réservant ses droits épis-
copaux et ceux de son archidiacre 2 . Six ans plus tard, le
pape Innocent H accorda de semblables lettres de confirma-
tion à Robert, abbé de la Roi, lui assurant ainsi la possession
de l'église Saint-Pierre de Chamé, ()caesium Sana; Petri
de Chauceio. n

Tombé en commende, le prieuré tic Chancé était adminis-
tré par des prêtres séculiers aux X%ie et xvir siècles, tuais tes

-chanoines de la Roe rentrèrent au- rvmen pessesiondero --

bénéfice, qu'ils administrèrent jusqu'en 1783.
Le 10 octobre 1680, Jean Marcigay, prieur-recteur do

Cliancé, lit au roi la déclaration de son bénéfice, composé
d'une vieille maison priorale avec ses dépendances; -

d'une autre maison conhiguê; - enfin d'une grange et d'un
jardin. Mais il est certaid qu'il jouissait, en outre, d'une
grande partie, sinon de la totalité des turnes de la paroisse,
car, eu 1700, son successeur François Gaultier évaluait le
revenu du prieuré-cure de Cliancé t 2,117 liv., toutes charges
déduites .

30 Saint-Germain-du-Pinel.

(e prieuré eut la nuènie origine que le précédent. En 1107,
tous les membres de la famille seigneuriale tic Saint-Germain,
c'est-à-dire lingues de Saint-Germain et Ramier, son frère,
Evain tic. Saint-Germain, sa femme et son frère, aussi appelé
lingues, donnèrent u l'abbaye de ta lloe l'église de Saint-Ger-

1. « Cons omnibus ad rani pertiueidibu tideticel qiidqu1d antrts pnriete9 eecie*M
ennferlur, cl Seicioni porion daivie, et Ilordo'jilun vnnm de proprio terra ma,
quidgiild de eodo suo la codon parodia. D (Arch. dip. de b Moyenne.)

2. Cart. :loto, 16.
3. ALS Trc,vau, Rist. d diati d'Angers, 1, 20.
4.Ara. Notion., P. 170$. - Avek. dip. dilte .et.î,l., 1 V, 29.
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main, ' eceksians Swie:i Germani dedernnl. D Cette donation
fut faite s la Guerehe entre les mains de Quintin, abbé de la
Roi, et fut approuvée peu après par Marbotie, évtque de
Rennes, en présence d'Ermengartie, duchesse de Bretagne l .

Un peu plus tard, en 1130, l'évéque Hamelin confirma s
son tour les religieux de la Rot dans la possession de l'église
de Saint-Gersnain . ilu.Piuel, et le pape Innocent II lit la même
chose en 11362.

Le prieuré-cure de Saint-Germain était en commende au
xvle siècle, mais les chanoines réguliers de la Ilo y rente.
sent ers 1632; depuis lors jusqu'à l'époque de la Révolution,
ils ne quittèrent plus cette paroisse.

- -Lo 4ernicrprjeur.•recwur, fr.èfe Armand_ Cousseau du Vivier,
jouissait en 1700 de 2,080 liv. de rentes, composés COmn'

suit presbytère ou maison priorale avec sou jardin et son
pourpris, estimés 100 liv.; - dunes estimées 1,700 liv.; -
closerie, donnée pour fondation par le seigneur de Mont-Mar-
tin, évaluée à 209 liv. de rente 3 .

Les chanoines réguliers, priurs.reeIeurs tic Saint-Germain-
du-Pinel, avaient leur enfeu dans l'église paroissiale au pied
tl la statue de saint Germain.

1'LHEfH1S SIrnLE.

CMteatg de Renuvs /Sain! - .tIie!s'I vi,,).

Fondé en 1141 par Conan, due de Bretagne, dans l'en-
teinte de son propre ctitcau de lIcIme8, ce prieuré fut uni
e» I206 au Chapitre de la cathédrale, et nous avons eu occa-
sion d'en parler suffisamment 1 .

t. Cart. lZoft?, 4fl.
2. AMJv îrvaui, ftie d diocèse d4o9r*. I, I20.
:1, Âr<k. dsp. d'flIv.e94U., I , 2'L
4. oy. tome I, p. 217.
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20 La Caere/1e (Lu Sainte-Trinité de).

« D'azur à un triangle vicié d'or 1 , »

L'église de la Trinité de la Guerche fui bâtie, vers le mi-
lieu du Nue siècle, par Bernard Bussou, bienfaiteur de la Ro&,
que nous connaissons déjà; il la construisit dans la paroisse
de Rannée, en l'enceinte mmc de la Guerclie et sur le terri-
toire, parait-il, cédé par les sires 'le la Guerche à l'abbaye de
Saint-Melaine. Lorsqu'elle fut achevée, Bernard Ilusson la
donna aux chanoines réguliers (le ta Ro en présence et
avec te consentement d'Alain I, évtque tic Rennes de 1141
à 1157 2 .

Cette donation déplut naturellement au

	

éuédicts dc

Saint-Melaine, qui n'avaient vraisemblablement laissé con-
struire dans leur fief celte chapelle que parce qu'ils espéraient
la posséder un jour; ils s'opposèrent donc t ce qu'on y fit le
service divin. Mais Michel, abbé de la Roi, qui avait reçu la
Trinité (les malus de Bernard Ilusson, traita avec les religieux
en 1152, cl, gi'ce à la générosité inépuisable du fondateur,
les difficultés furent levées comme il suit l'abbé de Saint-
Melaine permit aux chanoines de la Roi de célébrer les saints
offices dans l'église de la Trinité, moyennant le don fait à son
allha,%e d'une terre qu'acheta à cet effet 22 liv. Bernard lins-
SOU; de son côté, l'abbé de la Roè promit que k chanoine
régulier chargé du service de la Trinité partagerait avec les
moines tic Saint- Melajuie toutes les oblations faites dans son
église '.

Deux ans plus tard, l'évèque Mail) lc approuva, en 1151,

1. Armoriai ginirai ms. de 11;9)1.
2. Cari. Bohr. - 4e Bernard Ilusson fui l'un de anct,em et peul-tire la tigelles

Ihtsson, seigneurs do Gnon, en Pocé.
:1. Cari. Rota', lt. - - C'est C,idcmrnent cause de ces droits de S,inl.Metaine b

la Trinité que l'abbé de <e n nastUe se fil confirmer du l possession de roUe cha-
pelle, ou 00101 d'une portion de celte chapelle, « in Gnirdiiam capelions &ntœ 1'i•

o par tes (tmCquee do tIenne, Eiicnno en 1170, et Pierre <le Fougères en 3213,
cl par le (1131$lre de fteti,ws en 121 1. (Vn. Cor?. oncSs MeIonH.)
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la transaction précédente passée entre les deux monastères de
Saint-3leJaine et de la Boi; il accorda en méme temps aux
religieux du prieuré naissant de ta Trinité 1 droit d'avoir
des cloches et de chanter le saint office aussi librement que
les moines de Sain t-Melaine le faisaient dans leurs chapelles
de ta Guerche, tout en respectant néanmoins les droits de
l'église paroissiale de Bannée 1 .

Lorsqu'ils virent ainsi le prieuré de ta Trinité fondé, les
seigneurs de la Guerche voulurent contribuer û sa dotation et
s'empressèrent de faire de belles donations aux chanoines de
la Roi, . En 1191, Geoffroy, sire de la Guercbe, leur donna une
rente de 20 sols sur sa terre de Visseiclie pour qu'ils célé-
brassent l'anniversaire de lingues, son frère. En 1219, Cuit-

-lama, sire-de- la Cucrehe et fils- hr précédent seigneur, -tour
concéda ses droits (le minage, cohuage et coutumes tant i
Craon qu'à la Guerclie; il y ajouta le droit pour ces religieux
tic laisser paitre trente porcs dans la forét de la Guerche, de-
puis la Nativité de Notre-Dame jusqu'à ta féte de saint André.
Enfin, en 1243, Geoffroy de Pouencé, seigneur de la Guerche,
fils et successeur de Guillaume, confirma aux chanoines de la
ftoè le droit de pèche dans l'étang de Careraon, droit que
leur avait donné Geoffroy de la Guerebe, son aïeul .

Pendant que les sires de la Guerche donnaient ainsi aux
chanoines de la i1o, les habitants de leur baronnie, suivant
ce généreux exemple, faisaient également, selon leur pouvoir,
du bien aux mti1Ics religieux. C'est ainsi qu'en 122e Jean,
fils de Itoudeman, et Mahaut, sa femme, donnèrent à Rudllan,
prieur de la Trinité, un emplacement de maison et un jardin
à la Guerche mémo".

Le prieuré de la Trinité tomba en commende séculière au

1. n Ego A?nuu Ikdon. epletopun ronauj copiifre qoni rdifitotit &mordus tauon
in Guireldo ,oaIum SiiiSinnotn1nruu, auortim cl omne ofjkiutrs eu,,m plenarie oint in
nuis copellis ooirnehorum que in Guirchin st,nl, colvo tozoen per omnl porroMiafi
jure eeeIesi Ikdenieni,, n (r,rl. Rota, 10.)

2. Ardt &p. de ln Mayenne.
3. lvFi.
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XVIe siècle; mais les chanoines réguliers de la Itoê parvinrent
à y rentrer vers 1660, et ils l'administrèrent ensuite jusqu'au

moment de la Révolution.
En I551, le prieur Jean Macé fit la déclaration suivante de

son bénéfice à la seigneurie de la Guerche
L'église priorale de la Trinité, sise dans la ville de la

Guerche; ta maison dite du Coin, sise rue Saint-Nicolas,

eu ladite ville, avec sou jardin et berbuégement; - im autre
jardin, joignant ladite église de la Trinité; - sept pièces de
terre situées aux environs de la Guerche; - la métairie de
la Dussonnière, en la paroisse de Rannte I; - le fief du

Prieuré, avec juridiction, seigneurie, redevances, préénii-
- ncncc&, rentes par. deuicrs. et paravoine, obéissance, jenles

et lods, etc.; - dans le même fief, le droit tic levage et de
bouteillage; - la moitié du treizième boisseau de ta moulure
tin moulin de Careraon?, »

L'année suivante, 153, le prieur de la Trinité fui autorisé
à construire une garenne à conils sur le territoire tic ta

Itussonnière. » - Ses aveux subséquents mentionnent aussi
quelques dilues appartenant au prieuré, notamment celle du
trait du Petit-Mottay, en Cuilté .

Les aveux du ii3O et de 151 font en même temps con-
'mitre les devoirs du prieur de la Trinité, consistant : Dire
ou faire dire en l'église collégiale de la Guerche la grande
messe ô notes, chacun dimanche et également les jours cl
testes de Noêl, la Circoncision, l'Épiphanie, P1ques, l'Ascen-
sion, le Sacre, la Toussaint, te Jour des Morts, la Purifica-
tion, l'Annonciation, l'Assomption, la Nativité et la Concep-
tion; - dire ou faire dire par chacune semaine deux messes
en basse voix en l'église du prieuré; - payer à l'Angevine,

1. Dés 1219, e sire de la Ouereh toiilelil que le prieur do la Trinité tenait de
lui la terre de la ttur'nire, • scindant rut quod priurde Trinilate fend Gussonerians
o me et heudlôus suejt. u Le nom de cette terre semble indiquer quelle fut donne
eut relqJieu* par It famille Hussun.

2. Guérin, tIi,l. me. tic ta Guerchc, communiquée par M. Vabba Gcercau1t.
J. Ibt4em.
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au seigneur de la Gueretie, une rente de 20 sols monnaie,
appelée taille . »

Lorsque les prieurs de la Trinité ne résidaient pas à la
('uerche, ils s'arrangeaient avec les chanoines de la collégiale
pour le service de ces différentes messes. Vers 1530, le prieur
commendataire Guillaume tgaice payait à cet effet 40 liv. par

an à la collégiale de Notre-Dame ?.
Au commencement du XVIIe siècle, le prieur Timoléon Lan-

gevin, qui tenait aussi la Trinité en commende, laissa tomber
en ruine le prieuré, la métairie et la closerie, quoique l'abbé
de fa Ro l'eût fait condamner à employer le tiers de ses
revenus en réparation. Il dégrada mémo un bois dépendant
de sou bénéfice, s'occupa si peu de l'église qu'il devint im-
possible d'y dire la messe, el rèinplit-de -ft bftetie •lelwis
l'ancien cimetière du prieuré 3. »

Lorsque les chanoines réguliers de la Roi; rentrèrent à la
Trinité, ils firent tout d'abord réparer leur église priorale,
relevèrent le chevet et lambrissèrent te sanctuaire; elle était
toutefois encore assez pauvrement tenue en 1745 1 .

Au reste, ce prieuré ne rapportait guère que 400 liv. en
1827, de l'aven des religieux de la Roé. Nous voyons ailleurs
que pr bail du 18 février IOIB, le prieur Guy Arthaud affer-
mait son bénéfice Guillaume Audouard, prètre sacristain (le
la collégiale, pour 200 liv. d'argent, 100 livres tic beurre,
l'acquittement tIcs messes dues à la Trinité et à Notre-Dame,
l'acquittement des décimes et subsides, l'entretien 41e la cha-

pelle et des maisons; le prieur se réservait le droit de bon.
teillage. Tout cela faisait bien un revenu d'environ 4 à
500 liv.

L'église de ta Trinité, vendue nationalement à l'époque de
la Révolution, existe encore et sert de htiment de décharge.

t. Guérin, Ilisi. ms. de l Guerthe.
2. Arel. dp. dIIle .çI4iS., S O, Ot.
3. Prorh.e'e,bnt de l'état de EipIic de M Trinité e» 1627.
S. Arel. dép. dtlIe.ef4iI., 8 6, 67.
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Elle est située dans la rue Notre-Dame, tout près de l'an-
cienne église collégiale, et par suite dans l'enceinte des vieilles
murailles de la ville; elle se compose d'une seule nef éclairée
par des fenêtres ogivales qui rappellent le XVle siècle; le che-
vet primitif n'existe plus; en 1627, l'élillcc entier avait
68 pieds de longueur et 20 pieds de largeur. L'ancien cime-
tière, téparant l'église de la rue, converti jadis en jardin, est
maintenant occupé par une maison avec sa cour.

Paisuns. DE LÀ TaINLT .DE.. LÀ GuEucu'..,

Ruellan (1224).
Bertrand de Chanté fit reconnattre en 1421 les droits de son

prieuré sur la mouture du moulin de Careraon.
James Gérard (1433).
Frère Guillaume Moreau fit quelques acquisitions en 1432.
Frère Guy du Chaste/lier (1499).
Pierre de Courcelles rendit aveu au seigneur de ta Guerclie eu

4502.

Frère Français Lancelot (1509).
Pierre Martin rendit aveu en 122.

Guillaume Agaice, chanoine de Bennes et recteur de Piré, rendit
aveu en 4530.

Jehan Macé, chanoine de Notre-Dame de la Guerche, rendit aveu
en 1351.

Ilardouin de la Noè' rendit aveu en 1534.
Jacques Esnault fit une transaction en 1558.
Jean de la Fat/esche fit une dttclarati, . au roi en 1566 et aliéna

quelques biens en 1569 pour payer les tacs.
François Martin rendit aveu vers 1580.
Jean des Champs rendit aveu le 30 août 1600.
Timoléon Langevin, chapelain de l'oratoire du roi, plus toril

archidiacre de Maillerais, puis archidiacre d'Outre-Loire, devint
prieur vers l'an 1600 et conserva longtemps son prieuré, qu'il lais-
sait tomber en ruine en 1627; il habitait ordinairement Angers.

Gay Arthaud, docteur en théologie, archidiacre d'Outre-Loire
et chanoine d'Angers, afferma son prieuré en 4618; en 4652 il était
encore prieur de la Trinité et de plus chapelain de SainLDcnis en
France et prieur de Saint-Barthélemy de Paris.

Frère Antoine de Laistre, chanoine régulier de ta Ro, afferma

1. liait. 'ne. de ta Guerehe. - Arch. clip. de ta Mayenne et 411k-et-I il., etc.
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son prieuré le 44 octobre 1663 et rendit aveu le 48 décembre 1685.

Frère N... Gw;, chanoine régulier de la Hoê (1723).
Frère Nicolas Cordelle, chanoine régulier, + 4732.
Frère Pierre-Fran'oi Paye!, clerc d'Angers et chanoine régulier

de la Hop , fut nommé par l'abbé de la Boê et prit possession le
23 mai 4752. Tout en conservant hi prieuré de ta Guerche, il de-
vint en 1763 prieur-recteur d',%cbère, au diocèse de Chantres.

Il. - ABBAYE DE TOUSSAINTS D'ANGERS

Celte abbaye,située dans un faubourg d'Angers, fut fondée
en 1108 par Regnaud, évêqtie de ccte tillé; elte -existait -en-
core en 4790.

Prieuré-cure de Saint-Elienue-en-Coylais.

Hamelin, évêque de Rennes (1127-1141), donna aux cha-
noines réguliers de Toussaints l'église de Saint-Etienne de
Fougères; il s'agit évidemment ici de Saint-Étienne-en-Coglais.
Ce prélat avait commencé par être abbé de Saint-Aubin d'An-
gers, et avait dt connaltre en cette ville Robert, premier abbé
de Toussaints, auquel il fit ce don. Son successeur sur le
siège de Rennes, Main P', confirma au même abbé Robert,
vers 1145, ta donation de l'église (le Saint-Étienne'.

C'est probablement vers cette époque que fut construite
l'église tout à la fois priorale et paroissiale de Saint-Etienne-
en-Coglais, l'un des spécimens le' plus intéressants de l'ar-
cliitecture romane dans notre diocèse. Nous en donnerons
plus tard la description.

Le prieuré-cure de Saint-Étienne, tombé en commende
vers le xvi siècle, demeura en cet étal jusqu'au milieu du
XVIfle siècle. A cette dernière époque, Louis-Pierre Broc do
la Tuvelière, prieur-recteur, résigna son bénéfice en faveur de
son fils honoré-Pierre Broc de la Tuvelière, qui se fit dia-

1. Gotha christ., XIV, 710.
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moine régulier vers 1750. Les successeurs de ce dernier con-
tinuèrent jusqu'au temps de la Révolution à appartenir à la
Congrégation de Sainte-Geneviève 1•

En 1543, le prieur commendataire Sébastien Thomé, tré-
sorier et chanoine de Rennes, déclara au roi, le 21 juin, que
son prieuré se composait « d'une maison priorale avec cour,
jardin et herbrégement, et de quatre pièces de terre, le tout
contenant environ 8 journaux 2•

	Mais, en 1790, les dépendances

	

prieuré avaient aug-
menté un peu, et frère François Richer, chanoine régulier,
alors r tûà7ùiat 1ù li tiTet duùi
pris, estimés 250 liv. de revenu; - de deux jardins et de
13 journaux de terre, estimés ensemble 328 liv. de rente; -
de la totalité des dimes de la paroisse, évaluées à 4,009 liv.;
total du bénéfice, 4,578 liv. de rente. Cette estimation des
revenus fut celle de la municipalité de Saint-Étienne à cette
époque; toutefois le prieur François licher prétendit, le 21 fé-
vrier 1790, n'avoir en réalité que 10 journaux de terre et
4,000 liv. de rente; il ajouta que ses charges montaient à en-
viron 1,200 liv., ayant deux vicaires à entretenir, des décimes
à payer, etc. 3

III. - ABBAYE DE GASTINES.

L'abbaye de Notre-Dame de (;astines fut fondée, vers 1140,
par les soins de lingues, archevêque de Tours, dans son
propre diocèse; elle se trouvait dans la paroisse de Vihledome
et subsista jusqu'en 1700.

Priei.ré si,,pte de Saint-Pierre d'Anion.

Au vi9 siècle, le pays de Rennes uc faisait point encore

1. Ifrg. de Insinua. tel. de I'érft*e de Rennes.
2. drch. dép. de la Loire-Inférieure.
3. ArI. dép. 4 lUe-et-lU., I S, 27.



DE gve(1:s.

	

729

partie de la Bretagne; c'était comme une frontière où se ren-
contraient souvent les Francs et les bandes bretonnes. L'his-
toire a conservé souvenir d'un de ces engagements désastreux
pour les Francs, qui eut lieu, vers fan 59, sur les bords de
la Noironde, entre les forêts de Rennes et de Chevré, sur le
territoire actuel de la paroisse de la Bouexière. Le Baud, d'Ar-
gentré et Albert de Morlaix racontent cette bataille et disent
que les Bretons fondèrent en ce lieu le prieuré d'Anion en
reconnaissance de leur victoire u Les Bretons, dit le Père
Albert, assaillirent les Français au lieu qu'encore à présent
on nppetle l'Assaut, et Çurenrcpoussés du premier choc;
mais, reprenant courage, ils rechargèrent de
foncèrent les troupes françaises et les défirent avec grand
meurtre et carnage. ti Le lieu où se donna cc combat « s'ap-
pelle encore à présent le Champ de Bataille, et c'est où fat
depuis fondé et l'asti le prieuré d'Aflion, pour servir de ci-
metière aux morts, et (le prince breton) y mit des moines
pour prier Dieu pour leurs 1mes'. »

Le Baud va pins loin et veut expliquer le nom du nouveau
prieuré « Auquel champ de bataille, dit-il, depuis n été
fondé un prieuré de l'ordre de saint Augustin, qu'on appelle
Allyon, parce que, comme l'on dit, les fuyants s'y rallièrent 2. D

Enfin, d'Argentré dit Le prieuré d'Mlion fut quelque
temps après basti pour mémoire de cette adventure et pour
ensevelir les morts : pour témoignage de quoi longtemps de-
puis et de présent se trouvent par les champs de grandes
tombes de pierre de toutes couleurs, couvertes de terre, les-
quelles sont pleines d'ossements, ce que je puis dire pour en
avoir fait ouvrir aucunes 3 .

Aujourd'hui l'on montre encore le lieu où se livra cette
bataille, au bord d'une voie romaine dont le nom est resté
au champ et au connu dis Pave; au pied de la colline occupée

I. Crono(og. f ev!que de ftennel.
2. ilul. de, Bref., MI.
3. Ibidem, 00.
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par le prieuré coule toujours le ruisseau du Sang, et non loin
s'étendent le champ de "Assaut et le champ des Tombeaux;
enfin, l'on a trouvé sur ces lieux, en 1857, un bel anneau de
chef franc mérovingien qui vient encore confirmer la tradition
locale.

Cette tradition se perpétua si bien d'ailleurs, qu'une Notice

nu. sur le prieuré d'Allion (appelé aussi Rallion), composée
au siècle dernier, la mentionne en ces termes : Ce prieuré
fut autrefois l'ondé par les ducs de Bretagne, après la victoire
d'une sanglante bataille proche Rallion, lequel prieuré con-
siste dans une grande chapelle ois se disent une messe basse
tous les dimaches et deux dans la semaine, et, de plus, neuf
anniversaires pour les messieurs seigneurs occis dans la ba-
taille'.

Quoi qu'il en soit de l'origine d'Anion, ce ne t'ut are, en
commençant, qu'une chapelle desservie par quelque piètre
ermite, comme il s'en trouvait en grand nombre à cette
époque dans nos forèts bretonnes. Il est impossible de savoir
quand ce petit sanctuaire fut érigé en prieuré et donné aux
chanoines réguliers de Castines; on doit supposer que ce fut
dès les commencements de ccliii abbaye, c'est-à-dire au mi-
lieu du xii0 siècle; il est aussi permis de croire que cette fon-
dation du prieuré proprement dit fut l'oeuvre d'un seigneur
de Vitré possesseur du chteau et de la forêt de Cbevré, car
la Notice précitée nous apprend que l'acte de fondation du
prieuré d'Allion existait au xviii0 siècle dans les archives de
la chtellenie de Clievré, sous la mouvance de laquelle sont
les fiefs et dixmes annexés audit prieuré 2 . »

L'existence du prieuré d'Allion entre les mains des cha-
noines réguliers nous est constatée, en 1229, par une trans-
action passée entre Jean, abbé de Castines, et Mathieu, abbé
de Sain t-Melaine; voici à quelle occasion

4. Ardt. dép. dItte-et-VU., 7 6, G.
2, Ibidem.
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André, seigneur de Vitré, avait donné certaines terres à
Adam d'Acigné; ces terres, situées sur les limites de la forêt
de Chevré, étant elles-mêmes couvertes d'arbres, Adam les
lit défricher, et les arbres étant déracinés, il y lit semer du
grain; quand vint la moisson, l'abbé de Castines, à cause de
son prieuré dAllion, et les moines de Saint-.Melaine, proba-
blement à cause de leur prieuré de Bourgon, voisin de là,
réclamèrent contradictoirement les dinies novales de ce terri-
toire. Mais les deux parties finirent par se mettre d'accord et
réglèrent « que les dixmcs novales desdites terres seraient
départies et divisées en gerbes et sur le champ, également
77dcu abbayes; et -s'entrequitteraie1L1csjlesp?i
faits de part et d'autre'.

Voici en quoi consistait, au siècle dernier, le prieuré d'AI-
lion, tombé en commende depuis longtemps

La chapelle priorale dédiée à Saint-Pierre; - le manoir
priorat ou ancien hasteau, consistant en plusieurs caves et
caveaux, salles et cuisines, hautes chambres et cabinet, gre-
niers au-dessus, tout couvert d'ardoises, et servant de demeure
au prestre desservant la chapelle ? ; - un beau jardin clos
proche ledit logis; - le fourni) et l'étable avec une grande
cour verte proche la chapelle; - la métairie du Prieuré avec
ses dépendances (dans les 63 journaux qu'elle contenait, on
peut noter une chênaie et un bois taillis, le champ du Pavé
et le cornu) du Pavé); - les traits de dimes qui suivent: les
traits de Itallion, en Dourdain et eu Izé; les traits de Mon-
toussin, de la Ilavardière, de Drugeon, do Villorcu, de la Cha-
gaudière, en la Bouexière; le trait de SainLPierre, en Acigué;
les traits de 'billon, en Saint-Jean-sur-Vilaine, du Désert et
de Chevré; - un droit d'usage dans la forêt de Chevré,
changé, par abonnement, en une rente de 100 liv. sur la ha-

I. Hu Pas, liisi. pinéal. 0e Brel., t, 89. - Cori. Sancli Melon (1, 129.
2. Lit 1669, Julien norrois fiait chapelain 4'Aliion; Jean Lo Doubec lui succéda

en 1670 et mourut n 471; puis vint Bubon litron, etc.
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ronnie de Vitré; - une rente do 45 liv., due par l'abbaye de
Ponilevoy; - une rente d'afîéagement de 21 liv. D

La métairie était affermée, en 1782, 596 liv.; les dimes
l'apportaient 806 liv. et les rentes montaient à 166 liv.; total
du revenu de tout le prieuré, 1,568 liv.

Les charges consistaient en la pension du chapelain desser-
vant tes messes, 300 liv.; - les décimes, 220 liv.; - les
réparations, estimées 109 liv.; total des charges, 620 liv. -
Revenu net 948 liv. - En 1790, la déclaration du revenu
brut du prieuré ne fut que de 1,452 liv., parce qu'on estima
un peu moins les Mmes'.

•10113 onsdiLqueJe_prieur& dAlliQu_tornhLd_bon ne
heure eu commende; en 1786, il était entre les mains de
François Pilterauli, ancien chanoine du Mans. L'évéque (le
Rennes songea, à cette époque, à unir ce prieuré au Petit-
Séminaire de sa ville épiscopale; le prieur Pillerait donna
son consentement à ce projet le 8 juillet 1780; frère André
Rollot, chanoine régulier, prieur et administrateur tic l'abbaye
de Castines, consentit également à cette union le 16 août
suivant, à la condition toutefois que le Petit-Séminaire ferait
desservir les trois messes par semaine dues dans la chapelle
d'Allion, et qu'il paierait chaque année, le jour Saint-Michel,
à la mense conventuelle de Castines, une redevance de 8 sep-
tiers de froment, mesure de Chteaurenaud (évalués à 150
liv.). Enfin, le 5 septembre 1786, Claude Rous.,etet, abbé di'
Sainte-Geneviève de Paris et supérieur général tic la Congré-
gation des Chanoines réguliers de France, donna soit consen-
tement à l'union définitive du prieuré Saint-Pierre d'Mlion
an Petit-Séminaire de Rennes, qui posséda ensuite ce béné-
fice jusqu'au moment de la Révolution ? .

A cette dernière époque, le prieuré d'Allion fut vendu na-
tionalcinent, le 10 mai 1791, 20,400 liv., à Jean Parchemi-

I. Arili. dip. dIt teeS-1H., 70, 0, I y , 20.
2. Ibidem.
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nier; ce dernier affecta ces biens en 182 à la fondation d'une
école de tilles tenue par des Soeurs du Saint-Esprit, et d'une
écolo de garçons tenue par des Frères. Présentement, le Bu-

reau de Bienfaisance de la Houexière administre à ce titre les
deux fermes d'AIlion. L'une de ces fermes se compose de
l'ancien manoir prioral, orné tic portes ogivales, dont une
surtout est trilobée d'une façon très-curieuse; l'autre est la
vieille métairie du Prieuré. La chapelle sert maintenant de
grange aux deux fermiers, qui l'ont partagée par un mur inté-
rieur. Cette chapelle est très-vaste; c'est un simple rectangle
dont le chevet droit présentait une grande fenêtre ogivale du
xÇ siècle; toutefois la façade occidentale, avec sa porte du-__
trée et son oculus, île semble-dater-que- du-siècle -dernier.
On honorait particulièrement jadis saint Cloud dans ce sanc-
tuaire, mais sa statue a été jetée, dit-on, par les révolution-
naires dans un puits, ce qui n'empêche pas certaines gens d'y
venir encore en pèlerinage.

Pumas n'Am». 1 .

uidenoe, Guidenocus sacerdos fra fer (le A Ilion, » fut témoin,
vers 1160, de la donation tic la chapelle du Feu à l'abbaye 4e
Saint-Georges tic Rennes.

Gilles Salin était prieur d'Aflion en 134.
Gabriel Griuiaudet, + à Saint-Michel d'Angers le 27 avril 1868.
N... de ta Grange, prieur dès 1701, + crs 4733.
Jacques de la Lande, docteur en théologie, fut OUE%U par Borne

en 473. L'abbé de (;aslines nomma eu vain Louis GiUou de la
Rebelteric, prIrt do Tours, qui prit cependant possession iht
prieuré. Jacques de la Lande conserva le bénéfice jusqu'à sa mort,
arrivée eu 1739.

Charles-Joseph Trtd.del, prêtre tic Saint-Malo, premier secrétaire
du cardinal do Tencin, pounu le 29 décembre 1739, prit posses-
sion d'AlIion le Il janvier 47JO;'niuis il résigna bient)t en faveur
du suivant et devint chanoine ci archidiacre de Saint-Malo.

1. Cart. Sonefl Ceergii. - Reg. des rein. eçcl. do tir!cte d g &nna, -. 4rt. dép.
(t'l1teel. Ytt., etc.
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Maxime-Cajetan Raccard, recteur de Balazé, prit possession le
21 juin 1741; + 179.

Waller-Thomas T/yre!l, prêtre irlandais, se fa pourvoir à Home
en 1 760 et prit possession le février 1761. li eut à lutter contre
deux prétendants dont il se thit Louis Métayer, nommé par
l'abbé de Gastines, et Michel Rolland, chanoine et archidiacre tic
Voiliers, nommé (on ne sait pourquoi) par l'abbé de Saint-Rotin-de-
Marne. Le prieur Thyrell mourut en 1772.

Charks-Pierre-Iynace de l'tsiaclie, clerc romain, originaire de
Paris, fut pourvu le 16 mars 1772 et prit possession-le 19 du mt'mc
mois. Ce prieur, qui habitait Home, résigna au bout de quelques
mois en faveur du suis aut, mo%eImaIIt une pension de 230 liv.

Gabriel Le !Jonnier, ancien vicaire sic Moutiers et d'lé, chape-
lain de l.andaxrao, poIu'ui le 23 août 1772, prit P ossess ion le
31 du inmt' mois; 4- le 29 janvier 177, û Fge de quarante-deux
uns, in

	

.dan.sj:ég1jse tic l4undaraa.

	

-
Laurent-Luc-Jean Reynaull, prttrc de Saint-Malo et chapelain

sic Trémigon, en toniljoisr, pourvu û Honte, prit possession le
27 mars 1777. l)eeuu vicaire û Gévezé, il permuta eu 1781 son
prieuré d'.llion coutre ta cure d'E% rait aee te suivant.

Jean Couprrnt, sieur des Graviers, précédemment recteur dE-
ran, devint en 1781, par permutation, prieur il'.tllitni, suais il ne

conserva pas ce kitéllec.
Pierre Te.zier, prieur d'.tIlion cette mérite aiIItte llsI, permuta

ce bénéfice avec le suivaut contre un canonicat tin Matis.
François-Elienne Pillerae, ch'i'e tonsuré d'Angers, précédem-

ment chanoine du laus, fut pourvu k 12 novembre 1781 iii,
prieuré d'.Hion, dont il prit possession le mème jour. Nous as ' ns
dit qu'il fut le dernier prieur •l'.lliou, ayant consenti eu 1786 û
l'union sic cc bénéfice an Petit-Séminaire de Ressues.

IV. - %flB.tVE 15F. NOTRE-DAME-LA-RUtLE.

L'abbaye de Notre-Dame-la-Hoyaie, on de La Beau, tiait
située sur le bord du Clam, dans la paroisse tic Saint-Martin-
l'Ars, é&cIsé de Poitiers; 011 ignore l'époque si les timon-
stances de sa fondation, et ses premiers abbés n'apparaissent

5lfl'au %IHe siècle.
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Prieuré simple de Notre-Dame de la DaupAinaye.

o D'or, au bdton priorul de sable, accosté de deux dauphins

d'azur'. »
Vers le milieu du Xllle siècle, Guillaume Soubric, chevalier,

seigneur de Larcitapt, en Romagné, mù par un profond sen-
timent religieux et poussé peut-itrc par les exhortations de
l'évêque de Rennes, Jean Gicquel, qui semble s'être beaucoup
intéressé à sou oeuvre, fonda dans la paroisse de Romagné

un pricuié de chanoines réguliers qu'il donna à l'abbaye de
Noire-Oame.la-Jtoyalc de Poitiers. Cc fut, selon toutes les
apparences, dans le cours de l'année 1.i7 qu'eut lieu celte

tij dailji 'dIuiacbafle4omu*' par-fnillawuc..
Soulwic lui-même, et que nous analyserons bientôt. Mais elle
était arrêtée eu projet et résolue plusieurs années auparavant.
En effet, dès 223t, nous voyons Guillaume Soubric, qui avait

acheté de Geoffroy de Malnoê certaines portions tics *limes de
la paroisse de Parcé, solliciter de l'évêque de Rennes la rati-
fication de son contrat, et celui-ci, en l'accordant, lui impo-
ser pour condition expresse d'en faire l'appropriement au

profit du prieuré de la Dauphinaic,

	

approprie' IJ'iUehims

easdem decimrzs prioralui de la Dan fiimle Ilegalis ()relis;
Si donc la charte de fondation est postérieure de trois années

à cette CODCCSSÎOU, il est à croire, dît avec raison M. Mau-
pillé, que le seigneur de Larchapt fut arrêté par les difficultés
que lui suscitèrent les religieux de lariuontiers, possesseurs,
à raison du prieuré de Saint-Sauveur-des-Landes, de l'église

de Rornagné, dans la dépendance de laquelle étaient situés
les domaines affectés à la fondlion de la flauphinayc.

Cc ne fut, en effet, qu'au mois de janvier 1256 que
Geoffroy, alors abbé de Marmouliers, se désista, tant en son
nom qu'au nom de sa communauté, de l'opposition qu'il

1. Aunriol g(iWralcis. de f 6,>»

2. Ards. 'hp. d'hIk..14iI.
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avait manifestée, et consentît à l'établissement du prieuré.
Les lettres qui constatent son acquiescement laissent aperce-
voir, à travers les termes do bienveillance, les sentiments
dont il était animé et l'espèce de contrainte qu'il dut se faire
à lui-même pour l'accorder .

« C'est, en effet, dit-il en commençant, à la prière et aux
instances de Raoul et d'isabelle, seigneur et dame de Fou-
gères, e en considération des mérites et de la valeur do
Guillaume Soubric, qu'il lui accorde l'autorisation de fonder
son prieuré, sans préjudice toutefois des droits tic l'abbaye de
Mavmoutiers et du prieuré de Saitt-Sauveur, et à la charge
par lui et les religieux de la Daupbinaye de se conformer aux
cond1iou&suivante& ;._

Le prieur de ta Dauphinayc ou son préposé devrait,
dans les trois jours qui suivraient sou institution, prêter ser-
ment sur les Saints Évangiles, dans l'église de Ilomagné, en
présence du recteur de la paroisse et du prieur de Saint-
Sauveur-des-Landes, ou bien de leur représentant, si l'un 011

l'autre était absent ou empêché, de ne se permettre ni de
permettre à qui que ce soit de sa dépendance aucun acte qui
fût de nature à porter atteinte aux droits et prérogatives do
l'abbaye de Marmoutiers, du prieuré de Saint-Sauveur-des-
Landes ou de l'église de Itomagiié, et d'observer et de faire
observer, autant qu'il le pourrait, les conventions relatives à
l'exercice de la juridiction spirituelle. Or, telles étaient ces
conventions, que tontes tes personnes attachées au prieuré, à
quelque titre que ce fùt, soit comme serviteurs, familiers ou
commensaux, resteraient soumises à l'église de Itomagné, et
toutes demeureraient, ta vie et à la mort, sujettes à ta juri-
diction du recteur, ile sorte qu'elles seraient tenues envers lui
à la même obéissance et aux mêmes devoirs que les autres
paroissiens, et que les religieux de la Dauphinayc ne pour-
raient entendre en confession, ni admettre aux honneurs de

I. M. Maapilk, Notius hist. sur la poroissrs da contons de fougères, p.



DE urNNES.

	

737

la sépulture religieuse, aucune d'elles sans l'agrément du
prieur de Saint-Sauveur ou du recteur de Romagné.

u 20 Les oblations es les dons mobiliers faits aux religieux
de la Daupbinaye ou à leur église, soit qu'ils provinssent
d'un acte entre vifs ou 'l'irn acte de dernière volonté, de-
vraient être partagés moitié par moitié entre les religieux
d'un côté, et le prieur de Saint-Sauveur et le recteur de
Romagué de l'autre; ceux-ci auraient également droit au
tiers des immeubles qui pourraient leur être donnés.

« 30 Les religieux de la Dauphinayc s'interdiraient le droit
d'accroltre leurs domaines, par voie d'acquisition, dans toute
l'étendue des fiefs du prieuré de Saint-Sauveur, et il serait
stipulé que, dans te cas où il leur serait donné quelque terre,
le pffctîïei Ti WUFdc e!t-égaietwnt en- prendraJe
tiers, et que les religieux ne pourraient, plus d'un an et un
jour, conserver la jouissance de la porion qui reviendrait au
prieur et au recteur sous peine de voir la propriété tout en-
tière devenir le patrimoine de l'abbaye de Marmonnera 1 . »

Ces conditions ne manquèrent pas de paraltre dures aux
religieux de Notre-Dame-la-Royale, et c'est probablement à
ces exigences que nous devons attribuer le retard qu'ils appor-
tèrent à leur acceptation du prieuré que voulait fonder Guil-
laume Soubric. Une année tout entière sépare, en effet, l'acte
d'acceptation donné par Pierre, alors abbé da Notre-Dame-la-
Royale, de l'acte de consentement donné par Geoffroy, abbé
de Marmotuicrs 2.

u Le seigneur de Larchaps, heureux d'avoir pu enfin sur-
monter toutes les difficultés qu'il avait rencontrées pour l'exé-
cution de son pieux dessein, et voulant témoigner à l'abbaye
de Marinoutiers toute la reconnaissance qu'il éprouvait de la
condescendance qu'elle avait témoignée à son égard, et en
même temps l'indewuiser du préjudice qui pourrait résulter

t. Arch. dip. dIISe.eS.) iI, 3

	

12. - M. MaupiIIO, Xotkc pdcitCcs.
2. Arb. dsp. 4'IU6. .ril., 3 fi, 12.

T. U.
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pour elle de l'établissement de son prieuré, lui accorda, par
l'acte même de sa fondation, une rente annuelle de 40 sous,
monnaie courante, payable par te prieur de la Dauphinaye
entre les mains du prieur de Saint-Sauveur-des-Landes, moi-
lié à Pâques, moitié à la Toussaint'. »

Ce même acte de la fondation du prieuré de la Dauphi-
naye, daté de 1257, nous apprend aussi que ce nouveau mo-
nastère fut construit en l'honneur de Dieu et de la Sainte
Vierge, « ad honorent Dei et Reatte Mariw; n que les Béné-
dictins de Marmoutiers permirent aux chanoines réguliers de
Notre-Daine-la-Royale d'avoir à la Danphinaye une chapelle,
un cimetière et des cloches, ri quod dicta domo de la 1)aza/4-
;aic orarorirnn et rime? m-ea-einmnpnnis;---que-les
religieux de Saint-Sauveur conservèrent le droit de cueillir
toutes les prémices et toutes les dines, ri onmes priniicias,

tam majores quant minores, dans tous les lieux cultivés par
les chanoines de la Dauphinaye en la paroisse de Romagné,
u louis et terris, quos rel quas dicli froues de la I.'aufiuaie per
se vel par alios e.rcoleul infra tnelas parochiœ Reati Martini de
Ilomagneio. » Enfin, cet acte de fondation, reconnaissant tous
les droits de Manuontiers et imposant aux religieux de la
Dauphinayc l'obligation de les respecter, fut signé par Guil-
laume Soubric et par Pierre, premier prieur du nouveau mo-
nastère, ri /rater J'etrus tune teniporis durnus de la Dan finaie
prior 2 . »

« Guillaume Soubric ne survécut pas longtemps h la fon-
dation de sou prieuré, car trois ans après (1260) nous voyons
Perronnelie, sa veuve, la confirmer.

u Elle fut encore confirmée, huit ans plus lard (1288), par
acte passé devant le doyen de Fougères or Perroniielto Sou-
bric, sa fille et sa principale héritière, qui avait porté la sa.
giicuric de Larchapi à Juhel Le Porc, baron de Veiins, etc.,

I. M. MaupIIC, Notices préciléel, p. M.
j. I). Motic, Prato de ilisS. devra, 1,960,067, 968.



DE REMS.

	

739

dont les descendants l'ont possédée jusqu'à la fin du mi e ou
au commencement du xvit° siècle'. »

II y avait autrefois dans l'église de la Daupbinaye un grand
nombre de pierres tombales, ce qui semble indiquer que les
fondateurs l'avaient choisie pour le lieu de leur sépulture. Du
reste, les seigncurs de Larchapt ne paraissent pas s'étre ré-
servé ce privilège exclusivement pour eux-mêmes. Dans le
mur méridional de l'édifice on remarque une grande arcade à
ogive surbaissée qui indique la place d'un enfeu distinct de
l'enfeu seigneurial de Larchapt, probablement placé dans le
choeur. Or, nous savons que vers 1316 Gityon de Racinoax
et Marguerite de Saint-Per», sa femme 2 , donnèrent au prieuré
dcla.Daupiuaye J i. de rente pouy fonder, dans l'église
même, une chapelle où ils auraient leur suttureQit
la forme tic l'arcade accuse une époque plus rapprochée de
nous que celle qui est indiquée par l'acte susdit, il y a tout
lieu de crore que ce petit monument se rapporte à cette fou-
dation et qu'il aura été construit ou restauré à une époque
postérieure.

L'époque à laquelle les chanoines réguliers abandonnèrent
le prieuré de la l)auphinae nous est entièrement inconnue.
Un aveu de 1553 mentionne encore « la chapelle, les cloistres
et les salles cl chambres do ce monastère comme étant en
bon état; mais, un siècle plus tard, l'église était en ruines,
et un nouveau prieur, voulant en prendre possession en 1659,
it ' trouva ni eau bénite, ni garniture d'autel, ni cloche. II
est vraisemblable que ce prieuré, tombé en commende depuis
quelque temps, déjà, fut dévasté pendant les guerres (le la
Ligne, peut-être par les protestants, qui, sans occuper posi-
tivement le pays, le parcoururent en différents sens et durent
s'y livrer à des actes de brigandage et de destruction coutre
les propriétés des catholiques.

I. M. MaupiIt, Xotiee9 Vtc ift'e, p. 4O.
2. L trnilk (le Hednous possédai* Ica nannir do flscinou 1 en 5an*.Ouea.4e*.

Altens, t tic t Touche, en Si.I$ienne.en.togtai,.
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B est probable que le vieux sanctuaire de Notre-Dame ne
fut jamais restauré, quoiqu'en 179 René de Saint-Germain,
seigneur de Larchapt, et Maurice Frain de ta ViHeontier,
prieur de la Daupbinaye, écrivissent à l'intendant de Bretagne
pour être autorisés par lui à opérer cette restauration l . On

s'était, en effet, contenté, après la ruine (le l'église priorale,

de construire à côté une autre petite chapelle provisoire; c'est
ce que nous apprennent les déclarations des prieurs en 1676
et 1790 : dans l'une il est fait mention de « la chapelle cou-
verte d'ardoises et- u ieill chapelle- imite- rnisme• et-ca-

duque; » dans l'autre acte il est dit que « la chapelle de la
Dauphinaye est en bon estat, ce qui ne semble pas devoir
s'entendre de l'édifice primitif, mais plutôt de la petite cha-
pelle moderne.

Le prieuré de la Dauphinaye se composait du ogis priorat
avec son cloitre; - de la chapelle tic Notre-Dame; des

jardins et d'un bois de haute futaie, contenant le tout t) jour-
naux tic terre; - de la métairie de l'Abbaye; - de la mé-
tairie de la Haute-Dauphinayc: - d'une rente sur la métairie
de la Clémençais; - de quelques turnes en Parcé, évêché de
Rennes, et en Saint-Sulpice, évêché d'Angers; - d'une vigne
et d'un pressoir en Myes, au même diocèse d'Angers; - des
fiefs dont les noms suivent la Clémençais, la flattais, les
Basses-Morières, le Brouillard, Bonnefontaijie et la Mon nais,
en Romagné; le Petit-Pont-Notre-Dame, eu la Chapelle-Saint-
Aubert; le Mont-Romain, dans Le Loroux; la Rouillasse, en
Louvigné; - d'une rente en grains sur le lieu de Mon-

taubert, en Lécousse; - enfin, d'une juridiction sei-
gneuriale avec droit de basse justice sur tons les fiefs du

prieuré 2
En 1790, le prieur Georges Leriart de la Villoréc déclara

que son bénéfice lui rapportait ce qui suit

ArcA. dép. 4'Ille.et . nU., C, 6.
2. Déclarations du prieuré en 4553, 1676 cl 1790.
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Métairie de l'Abbaye, affermée

	

4,000 liv.
Métairie de la Haute-Dauphinaye, affermée. . .

	

730

Mmes et vignes, affermées	 614

Renies 'les fiefs par argent 	 46

Rentes des fiefs par froment, seigle et avoine. .

	

334

	

Total du revenu	 2,164 liv.

Quant aux charges du prieuré, voici en quoi elles consis-
taient

• Décimes	 100 liv.
Rente due au prieuré de Saiu-Siueur.

Rente due au recteur de Romagnt'
Service de la chapelle, consistant en quatre

messes par semaine et en un service le
jour Saint-Georges	

Réparations et entretien divers 	

Total des charges	

25--

	

4

I 4

20

300

4,277 liv. 2 s.

Il restait donc au prieur de la Dauphinaye la somme de
1,486 liv. 18 s., nette de toutes charges +.

Laissons-nous maintenant guider par M. Maupilté, qui va
nous décrire les ruines 1 très-intéressantes encore, de l'église

priorale de Notre-Dame de la Dauphinaye
« Ces ruines consistent aujourd'hui en trois pans de mu-

railles1 dont l'un, à l'Est, formait le chevet de l'église; les
deux autres constituaient en parsie les parois latérales, celui
qui formait la façade occidentale, et dans lequel se trouvait
la grande porte, ayant entièrement disparu sans qu'il en reste
le moindre vestige.

Ces débris, quelque déformés qu'ils soient, n'en sont pas
moins précieux et méritent de fixer notre attention au point
de vue de l'archéologie et de l'histoire locale; d'abord, parce
qu'ils nous offrent un curieux spécimen de l'architecture reli-
gieuse de noire pays à une époque dont les monuments sont

L irch. dep. d!lie.et-VU., t V, 27.
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devenus très-tares aujourd'hui, et ensuite parce qu'ils nous
permettent de rétablir avec exactitude la forme de l'édifice et
d'apprécier son importance.

« D'après les données que nous OUV0flS tirer de ces ruines,
l'église de la Dauphinayc consistait dans un vaisseau rectan-
gulaire orienté de l'Est à l'Ouest, et mesurant eu longueur
20 mètres sur 6" 0 de largeur entre les murailles.

'ti Elle était terminée à l'Est par un mur plat, au milieu
duquel se dessinait une grande fenêtre que l'on admire en-
core aujourd'hui, encadrée dans son pignon aigu, et dans un
tttfiiïdi

	

le
de lierre qui se suspendent à ses meneaux et semblent se
jouer au milieu de ses divers compartiments, il est facile de
reconnaltre la forme et la disposition (le la baie, qui est celle
d'une grande ogive lancéolée, encadrant trois ogives similaires,
lesquelles sont couronnées dans le tympan par une rose com-
posée de sept contre-lobes à moulures circulaires comme celles
des meneaux.

« L'église était éclairée des deux côtés par cinq fenêtres,
trois dans le mur septentrional, deux dans le mur méridio-
nal; mais ces fenêtres différaient essentiellement d'un côté à
l'autre.

« Les trois premières consistaient dans une simple baie
d'une hauteur de 2 mètres environ et d'une largeur de 40 cen-
timètres à la base. A l'intérieur, elles offrent un ébrasement
considérable et un amortissement circulaire, tandis qu'à l'exté-
rieur elles s'amortissent en lancettes avec des pieds-droits
épanelés.

• La baie des secondes présentait une ogive géminée enca-
drée dans une ogive lancéolée. Une seule de ces fenêtres n
conservé sa disposition primitive; l'autre o perdu les meneaux
qui la divisaient intérieurement. Le mur dans lequel elles sont
percées est presque intact et n dû sa conservation à la desti-
nation qu'on lui a donnée, en le faisant servir d'appui à des
bâtiments de service qu'on lui a accolés des deux côtés. Sen-
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lement cette destination a nécessité quelques dégradations qui
en ont un peu altéré le carâctère . »

Pour terminer cette description et donner au lecteur une
idée complète des ruines de cette église, nous dirons qu'on y
remarque encore, du côté de l'évangile et près du chevet, une
crédence, et dans te bas de l'église, du côté opposé, une
grande arcade destinée sans doute t un enfeu (et dont nous
avons précédemment parlé), l'une et l'autre d'une époque
postérieure celle de la construction de l'édifice lui-môme.

- - PtUEURS- £tE .L&. DALPH3AYE 1 .

Frère Pierre (427).
Pierre Quartier (1382).
Frère Jeirnn Bardoul, prieur dès 1513, rendit aveu te 43 dé-

cembre 45-41.
René Finel rendit aeu au roi le 13 mars 1553.
Jean dArgentré, archidiacre de Dinan, prieur commendataire

on 1563 et 1579.
Michel .4lrnsekrc précéda le suivant.
Jean Auber!, principal du collège de Laon, à Paris, et interprète

de sa Majesté pour tes tangues grecque et latine, paursu â Home
après le décès du précédent, rendit aveu au roi le 18 janvier 1031.

François du hallier, + en 1659 évêque (le Cavallon.
André Reste, prétre, bachelier en théologie, nommé par Fran-

çoise des Prez, dame de Larcitapt, prit possession le 29 septembre
4659. Mais en mémo temps Guillaume Auhry, prétre d'Evreux, se
fit pourvoir it home et prit possession le 1" janvier 1660; il rési-
gna un an plus tard ses prétendus droits en faveur de François Le
Marchand, recteur de Porcé, qui prit possession le 41 mars 4664.
Ce dernier mourut l'année suivante, et Jean Bonnier, clerc do Lyon,
se fil pourvoir à sa place du prieuré (le la Dauphinayc. Pendant
tout ce temps-là, André Hosto demeurait seul légitime prieur, aux
yeux du moins de la clame de Laretiapt.

Gay de Lopriac de Coi!tmudeue, docteur en Sorbonne, diacre du
diocèse, chanoine de Quimper, prieur de Saint-Christophe-des-
Bois, etc., fut présenté à l'éséquc, le 1" octobre 1661, par Fran-
çoisc des Prei, darne do Larcbapt, sur la résignation faite entre les

i. Notices précitées, p. 151, Kp .!.

2. Bey. des 6isl». ecclés. d £ivcM de Bennes. - 4reL dép. dIUe.e14i., etc.
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mains de cette dernière par André Reste. Il s'empressa d'acquérir
les droits de Jean Usinier, alors abbé du Val-Benoft, en lui cédant
le prieuré de Jugea, et il prit possession paisiblement ensuite du
prieuré do la Dauphinaye. Il devint chantre de l'Eglise de Quim-
per, abbé de Notre-Dame-de-la-Chaume, conseiller du roi, aumô-
nier de la reine, etc., et résigna la Dauphinayo en favetir du sui-
vant en 1719, se réservant une pension sur ce bénéfice.

Guillaume-François de Saint-Germain, seigneur de Larebapt et
do la Celle, prêtre, demeurant à son manoir de Larchapt, fut
pourvu en 1719; + 1742.

Joseph-Charles Ge//'elot de Marigny, recteur de Romagné, pré-
senté par René de Saint-Germain, seigneur do Larebapt, fut pourvu
en 1742 et prit possession le 4 septembre de cette année; + 1757.

Mauriee-GabrielFrain delaYillegontier, docteureuSorbonne
fut nommé en mai 1757; + 1773.

Hippolyte ilay de Bonteville, abbé de Notre-Dame-de-Celles, en
Poitou, et vicaire général d'Aix, en Provence, fut présenté le août
1773 par Louis-César de Saint-Germain, seigneur 41e Larehapi, à
l'évêque, qui le pourvut le 19 du mémo mois. Il prit possession de
la Dauphinayc le 20 août 1773 et devint évêque do Grenoble;
+ 1788.

Georges-Hyacinthe Le:iart de la Vibrée, clerc du diocèse, fut
pourvu le 20 novembre 4788 et conserva le prieuré de la Dauphi-
naye jusqu'à l'époque de la Révolution.

V.

	

ABBAYE DE LIEU-D$EtJ EN J.tRD.

Cette abbaye, dédiée à Noire-Dame et d'une origine très-
ancienne, se trouvait dans la forêt de Jard, paroisse de Sainte-
Radegonde de «fard, évêché de Luçon. Elle avait été re-
construite par Richard-Coeur-de-Lion, roi d'Angleterre, au
commencement du XIIle siècle, et confiée aux chanoines régu-
liers de Prémontré.

Prieuré simple de Notre-Dame de la Fontaine-ilarouys.

Guillaume, seigneur de la Guerebe, vivant au commence-
ment du xiii0 siècle et décédé le 4septembre 1223, fonda dans
sa forêt de la Guerche le petit monastère de la Fontaine-.
Harouys. C'est ce que nous prouve une lettre de Jean Gic-
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quoi, évêque de Rennes (1239-128), relatant une précédente
donation de ce seigneur de la Guerche, appelé fondateur des

frères de la Fontaine-ilaronys, u Guillermus de Gzserclua fun-
dater fratrum de Fonte Haruys, faite en faveur de ces reli-
gieux, demeurant dans la forêt de la Guercbe 1 « (ratri&us de

Fonte Haruys in (oresta Guerchioe commorantibus. ri
Par cet acte de bienfaisance, Guillaume de la Guerche donna

aux frères de la Fontaine-llarouys un droit d'usage dans sa
forêt de la Guerche et de Rannée, « per Iotam (orestauz de
Guerchia et de Iladanea; n ce droit consistait dans l'usage du
bois mort dans toute la forêt, et sans besoin de montre, pour
leïbutTag du monastère, s dans l'usage. de boismerrasn
à prendre dans deux quartiers spécifiés. Pour ce dernier
usage, les religieux devaient demander aux serviteurs du

baron u la montre ri du bois dont ils avaient besoin pour
leurs édifices et pour leurs vignes; mais si ceux-ci ne leur
en montraient pas dans les trois jours suivant leur demande,
ils pouvaient eux-mêmes abattre des arbres et les emporter 1 .

Les seigneurs de la Guerclie et de Montfort avaient épousé
les deux soeurs Guillaume de la Guerche était marié à lier-
sentie de SiIlé et Raout de ;Montfort à Domeuc de Sillé. Ces
deux derniers eurent un fils,, nommé Geoffroy de Montfort,
qui mourut avant ses père et mère, en 1223. Dans leur dou-
leur1 le seigneur et la daine de Montfort fondèrent une cha-
pellenie pour leur fils défunt dans leur abbaye de Saint-Jacques
de Montfort, ri capellauiana in abbalia Sancli Jacobî pro anima
Gauffeidi de Monte/orli . lis donnèrent pour cela aux cha-
noines de Montfort 10 liv. de rente, que devait payer leur
neveu Geoffroy de l'ouenct, seigneur de la Guerche, tant que
vivrait sa mère, et qui seraient prises, après la mort de celle-
ci, sur la coutume de Martigné, appartenant ce seigneur de
la Guerche. Le jour de Saint-Barthélemy 1223, le seigneur

. D. Malice, Prewea de 111W. de Brel., 1, 907.

2. Du l'ai, iliel. gin(at., 57.
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de la Gu' erche approuva et confirma cette donation faite à
l'abbaye de Montfort 1 .

D'un autre côté, nous voyons ce même seigneur de la
Guerche, Geoffroy de Pouencé, fils de Guillaume et cousin
par suite de feu Geoffroy de Montfort, parler également de la
fondation d'une chapellenie faite par lui au couvent de la
Fontaine-Harouys, pour le repos de l'âme de ce jeune sei-

neur u Ego Gaufridus de Pouenceio dominas de Guerehia
(en capellaniam apud (raires de Fonte Harugs pro Gaufrido
de MonteforU 2 .

Peut-être ces ileux fondations, faites par deux branches de
la mm -famille .-poni'. l- mma-4funt,-n'en constituèrent.
elles qu'une seule? Nous sommes porté à le croire, et, dans
ce cas, il est supposable que les frères de la Fontaine-Ilaronys
sortirent de l'abbaye de Montfort. Le prieuré qui nous occupe
pourrait donc bien avoir dépendu de Saint-Jacques de Mont-
fort avant 4e relever de Lieu-Dieu eu Jard; ce n'est toutefois
qu'une simple hypothèse, mais elle offre quelque vraisem-
blance.

Quoi qu'il eu fût, le jour de Vendredi-Saint 1238, Geoffroy
de Pouencé, seigneur de la Guerche et de Pouencé, voulant
augmenter la fondation précédente faite par lui-même pour
Geoffroy de Montfort, voulant aussi assurer son propre salut
et celui des siens, donna à Dieu et à la Sainte Vierge, u Ileo
et Iîeatœ Marke, ' ainsi qu'à leur pieux serviteur, son ami
frère Étienne de Maraud, et aux autres frères de la Fontaine-
ilarouys, « frai ri Stephano de Marando amico rneo et alibi fra-
tribus de Foute ilaru!Js, n en perpétuelle aumône, le droit de
faire pitre tous leurs animaux dans sa forêt de limnée,
n pasturagiurn per totarn forestanz de Radanea omnibus ani -
snalibus . n

De plus, le seigneur de la Guerche abandonna aux mêmes

1. Du Pu,

	

enfui., 57.
2. D. Morio?, Preure d filisS. do Bref., i, 008.
3. ibidem.
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religieux son plessix, c'est-à-dire tout te terrain entouré de
fortes haies qui s'étendait autour du couvent de la Fontaine-
Haronys jusqu'à la grande foré*, usque ad magnam (ores-
lai», et les autorisa à en faire ce qu'ils voudraient. II leur
contirma aussi les droits de coutumes et les aumônes, « cous-
lamas et elenmsinas, » qu'ils avaient déjà ou qu'ils recevraient
plus tard dans sa seigneurie tic la Guerche. Enfin, il leur
donna 20 sols de rente, payables chaque année, après sa
mort, au jour anniversaire de son décès, et à prendre sur les
droits de ta cohue ou halle de la Guerche. Il confirma tous
ces dons par une charte munie de sou sceau'.
-La. tradutionseiaiLensuite d'une façon complète sur le

compte du prieuré de la Fontaine-Ilarouys. Un lit toutefois
ce qui suit dans l'Histoire vis, des seigneurs de la Guerche,
par Guérin, sénéchal de cette baronnie : Aux archives do
la baronnie tie la Guerclie, dit-il, est un procès-verbal do
saisie tic l'état des biens du prieuré de l'abbaye d'Ilarouys,
de l'an iriao, par lequel est appris que depuis les dix ans
précédents les moines avaient détérioré les biens, ruiné, con-
sumé et prodigué (leur couvent), qu'ils avaient quitté leur

religion, fui et apostasié. D

Guérin ajoute ensuite Il y a apparence que les moines
(de la Fontaine-llarouys) n'y furent pas réintégrés, d'autant
qu'on ne trouve pas d'autres traces de l'abandon de ce prieuré,
qui depuis n été réuni à l'abbaye de Lieu-Dieu en Jard 2 , n

Le 19 novembre 1624, l'abbé de Lieu-Dieu cii Jard fit, en
effet, la déclaration du prieuré de la Fontaine4larouys, com-
posé alors de ce qui suit : L'église priorale, « en laquelle y
n un clocher à aiguille; » - la maison priorale, « contenant
quatre chambres, au devant desquelles, du existé du Couchant,
et de l'église au Levant, y a quelques restes de clouaistre, le
tout couvert d'ardoises; n - un pourpris, comprenant 15 jour-

i. D. »otite, P'nires de iRis?. do 8cc?., 1, 008.
2. IIiI. ,nt des aelgneura de ta Gucrche.
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naux de terre; - un moulin à eau avec son étang et sa chaus-

sée; - ta métairie de la Petite-Grange; - la métairie de la
Meslrye; - la métairie de la Grande-Grange; - la moitié
des dimes de grains en la paroisse de Drouges; - autres
?mes en Bannée, Réthiers et Saint-Aubin près l'ouencé; -
une rente de 20 liv. due par le baron de la Guerche; -
40 boisseaux de seigle dus par le prieur de Drain, eu Anjou;
- 40 sols de rente dus par le collège de la Guerclie; -
autres petites rentes en grain dues par les propriétaires de

quelques maisons à la Guerclie; - enfin, un droit d'usage
dans la forét de la Guerdie, consistant en pacage, chauffage
et bois à merrain.

En revanche, le prieur de la Fontaine-Ilarouys devait dire
une messe basse chaque jour daiis son église priorale et faire

aux pauvres l'aumône d'un septier de blé 1•

La seule prise de possession du prieuré de ta Fontaine-

Ilaronys parvenue à notre connaissance est celle de Jean
Lafiteau, clerc de Bourges, pourvu en cour de Home et en
commende de ce bénéfice, dépendant toujours, est-il dit, « de
l'abbaye de Lieu-Dieu en Jard, de l'ordre des chanoines (le
saint Augustin. » Ce prieur prit possession, le 27 octobre

1720, de la chapelle priorale de Noire-Dame de la Fontaine-
Haronys, des Grande et Petite-Grange, etc., le tout situé en

la paroisse de Drouges.
En 1790, te prieuré de la Fontaine-Harouys était uni de

nouveau à la mense abbatiale de Lieu-Dieu en Jard. La dé-

	

r

claration faite à cette époque nous apprend que ce bénéfice

	

r

ne se composait plus alo rs que d'une terre avec chapelle et
maison, appelée vulgairement l'Abbaye, et estimée de re-
venu	 120 liv.

D'une portion de dUne, valant	 609

A reporter	 720 liv.

1. Ana. dép. de la Loire.lnrerirsre.
2. Bq. des insinuai. tecks. da Iïrldi do Raines.
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Report

	

720 liv.
De la métairie de la Petite-Grange, en Drouges

et Bannée, affermée	 700
D'un moulin à eau dans b forêt, affermé.. .

	

200

Total du revenu	 1,620 IÎ'

On ne dit point quelles étaient à cette époque les charges
du bénéfice, niais l'on voit bien que depuis longtemps déjà te
prieuré n'existait plus comme monastère; il avait perdu son
titre et même son rai nom.

Aujourd'hui, en effet, on ne connait plus la Fontaine-
Havou)s dans ta contrée; mais sur ta lisière de la forêt de la
Gucrcbe,à l'extrémité de-La. paroisse de Drouges, on retrouve
encore les fermes de ta Grande et de la Petite-
moulin à vent de l'Abbaye; plus bas, dans ta forêt même, le
moulin i eau et l'étang de la Petite-Abbaye, et enfin encore
plus loin, au milieu même des grands bois, dans un véritable
désert, la ferme de la Grande-Abbaye.

C'est eu ce dernier lieu que se trouvaient te monastère et
vraisemblablement la m&irie de la Meslre tes fondations
d'un vieux logis apparaissent encore dans tes jardins, et l'an-
tique chapelle de Notre-Dame .lc la Fontaine-llarou3s demeure
debout. Transformée en écurie, celte chapelle est presque in-
tacte quant à ses murailles; elle est assez vaste et présente
une porte ogivale ornée d'un simple tore et surmontée d'un
écusson fruste, qui semble bien remonter à l'époque de sa
fondation, c'est-à-dire au 111e siècle. Mais l'édifice entier a été
en grande partie relevé depuis lors; il n'a pas d'autres por-
tions annonçant nue aussi haute antiquité, et ses fenêtres,
refaites au siècle dernier, portent la date 1752.

Quoique ces ruines soient peu de chose, leur position à
l'ombre des grands chênes, au bord d'un étang solitaire, au
milieu d'une vaste forêt, n'est pas sans quelques charmes, et

4. .lrek. dip. d'jIle .tS.iiI., 1 V, 29.
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on s'y laisse aller volontiers à évoquer les vieux souvenirs
des barons de la Guerche, non moins fervents chrétiens que
redoutables guerriers.

VI. - ABBAYE DE 310NTMOREL.

L'abbaye de Notre-Dame de Montmorel fut fondée, vers la
seconde moitié du xii0 siècle, en la paroisse de Poii!ey, au
diocèse d'Avranches, par l'éveque Achard et les seigneurs de
Montniorel et de Duce.

Prieuré-cure de Saint-Georges de Paluel.

Nous ne connaissons ce prieuré que par te Poiiilié ms. de

Dol du xiv0 siècle, qui mentionne le prieur-recteur tic Paluel,
dépendant de l'abbaye de Monimorel, et taxé à 100 liv.,
u prier Sancti Georyii et rector de Paluel Cl') lib.; o et ail-
leurs, Paluel; abbas de Monte iIorelli pra'senlat. » De nnme
que la paroisse de cc nom, le prieuré de Paluel a été englouti
par les envahissements de la mer; il est vraisemblable, d'après
la taxe susdite, que c'était un prieuré-cure d'une certaine mi-
portance.

's'il. - ADUtTE DE BE.iUPOflT.

En 1202, Main, comte de Gollo, fonda dans la paroisse
de Plouézec, évêché de Saint-Brieuc, l'abbaye de Notre-Darne
de Deauport, qu'il donna à l'ordre des chanoines réguliers de
Prémontré, dont il fit venir quelques membres de l'abbaye de
la Luzerne, en Normandie. Deauport subsista jusqu'en 17D0
et offre aujourd'hui d'admirables ruines.

Prieuré simple de Saint- Macai,e.

Dans ta paroisse de flaguer-Pican, sur le versant (ltS col-
lines qui entourent à l'Est les marais de Dol d'une façon si
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pittoresque, près du village de Launay-FAIM, on montre en-
core l'emplacement du prieuré de Saint-Maearo; une simple

croix s'élève aujourd'hui là où fut jadis ta chapelle, et tout

près coule une source limpide qui conserve te nom de fon-

taine de Saint-Macaire.
Nous ignorons par qui fut fondé ce petit monastère, mais

il est bien ancien, car il remonte au origines mêmes de
l'abbaye de Beauport, à laquelle il fut donné.

Dès l'an 1209, en effet, sept ans après la fondation de

Beaupori, fut fait un règlement des droits respectifs de l'église
paroissiale de Baguer-Pieu et de la chapelle priorale de Saint .
Macairo; ce fut une convention passée entre Jean, évêque de
Dol, et le Chapitre de Dol, d'une part, et l'abbé et les cha-
noines réguliers deBiiïortç d'rntre pas-au suct-&cetle
chapelle do Saint-Macaire, « super capellam Sanai Ifacharii.

Voici le résumé de cet acte dont l'original, malheureuse-
ment détérioré, est en partie devenu illisible

Il fut convenu que tes chanoines, frères ou chapelains de
Ileauport, demeurant à Saint-Macaire, u canon ici, rel (ra Ires,
vel capellani Relu Porms qui ibidem snoravn fecerint, u ne re-
cevraient en leur chapelle, aux offices divins, aucun parois-
sien de Baguer, « uullmn parrvchianurn ecctesie de Bagar, »
les jours de fêtes solennelles, de dimanche, de fêtes de la
Sainte Vierge et des Apôtres, et à la Saint-Martin, fête patro-

nale de la paroisse; les étrangers seuls, de passage an prieuré,
pourraient assister ces jours-là à la messe des religieux, les
portes de la chapelle étant préalablement fermées. Nonobstant
leurs privilèges, tes chanoines de Saint-Macaire paieraient à
l'église paroissiale la dîme de toutes les terres qu'ils cultive-
raient eu dehors de leur clôture; ils auraient le droit de choi-
sir leur sépulture l* où ils voudraient, pourvu qu'ils respec-
tassent les droits paroissiaux; enfin, ils partageraient certains
revenus avec le Chapitre de Dol .

1. Auekus erIcIi d Brd., W, C'.
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Nous ne savons combien de temps les religieux de Beau-
Port demeurèrent à Saiut-Macaive, mais aux siècles derniers
ils n 'y avaient plus aucune autorité. Cependant, eu 1557, cc
prieuré étais encore entre les mains d'un religieux, frère khan
de Channe, moine de la Vieuville, qui en rendit aveu au roi
le 16 mai. D'après celte déclaration, le bénéfice de Saint-
Macaire ne se composait aors que de ce qui suit: la chapelle
priorale; - la maison du prieuré, avec son jardin; - un
pourpris contenant 5 journaux de terre, et borné par le che-
min de Dol à Saint-Broladre; - trois autres pièces de terre
comprenant ensemble 8 journaux, et sises tant eu Baguer-
Pican qu'eu Cherrueix'.

Donné de bonne heure vraisemblablement en commende,
prieuré de Saint tacairc était tombé aux Ic,u°

des eu la présentation des seigneurs de la Mancellière, en
Baguer-Pican, - qui s'en disaient les fondateurs, - et en la
collation de l'évique de Dol. Une seule fois, en 1727, nous
voyous l'abbé de Beauport nommer pour occuper ce bénéfice
un chanoine régulier de son monastère 2 .

Vers cette époque, du reste, la chapelle piora!e de Saint-
Macaire deint une ruine, car voici la description qui en fut
faite lorsque François Guillaume prit possession du prieuré
en 1738 : Eu la paroisse de Baguer-Pican est l'emplace-
ment de la chapelle Saint .Macairc, dont les costales sont tom-
bées et dont il ne reste plus que les pignons vers Orient et
Occident, qui sont aussi sur le point (le tomber; dans lequel
pignon vers Occident il y o un bénistier de pierre de taille,
et ù celuy vers Orient il y o une grande pierre d'autel aussi
de taille, et à costé de l'épislre est une vieille statue de saint
qui est cassée'. n

Nous venons de dire que les seigneurs de la Mancellière
se prétendaient fondateurs et présentateurs du prieuré de

1. Arh. dip. de Io Loire-Inférieure.
2. 1kg. de insinuai. eeeW. do iit*h do Dol.
3. 1644cm.
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Saint-Macaire; or, ils avaient use chapelle dédiée à Saint-
Gilles cl Wdie à leur manoir même de la Mancellière. Ils
prirent donc l'habitude de nommer us seul chapelain pour
desservir ces deux bénéIics, cl comme la chapelle de Suint-
Macaire était ruinée, ils firent ce chapelain dire les messes du
prieuré en la chapelle de leur manoir.

L'évêque de 1)ol, M' de tiercé, sachant cela et n'entendant
aucune réclamation venir du coté (le l'abbaye de ileaupori,
uliil alors canoniquement et à perpétuité, le 14 juillet 1788,
le prieuré de Saiut-Macaire avec ions ses revenus à la cha-
pelle Saint-Cilles du manoir de la Mancellière.

Le fonds du bénéfice de Saint-Macaire ne consistait plus
alors qu'en une métairie appelée encore te Prieuré et affermée

Jf liv. en 1790. A cette dernière époque, les deux chapelle-
nies de Saint-Mac-me ci tic St-Gilt uni ne va)aiet -
ensemble (lue 341 1h. 41e rente; elles étaient chargées cepen-
dant de six messes par semaine.

PRIEURS DE SAINT . MACAIIIE f .

Frère Jehan d' Channe reildit aven en 1i7.
Gabriel Jienudonin résigna vers 1611.
Lrnircnl Ileaudoisin, clerc de tiennes, fut pourvu par t'vque de

Dol le li (l.(cmhre IlitI et prit possession le 16 du même mois.
Urbain Tan9uy mourut ers 4713.
Jean Ikrr', pr'Ire tic Saint-Malo, fut présenté en 1713 par

Française tic habler, dame (le la ManeeIli'rc; mais l'évêque de
Dot refusa de le pourvoir, disant qua te prieuré (le Saint-Maeairo
était conféré ab iuililpw par ré% ique ou par le Pape. ,t la suite de
ce refus, Jean lfrrtt ilernawia et obtint la collation tic l'arche-

'ii e (b! Tours et prit possession de la chapelle prioralo le 2 sep-
tembre 4713; + 1714;.

Pierre Le Franc, prêtre tic 'amies, fut nominé par le roi, en
mars 4716, prieur de Salut-)laeairc et chapelain de la Mancellière;
+ quelques mois après.

(niUmsnw-Jowph Le Chai, clerc de Saint-Brieuc, présenté par
Françoise de Raider, daine de la Manechlière, pour les deux béné-

I. Reg. des intinat, ads, tic ietéAcd I),i. - Areh. dip. d'Iflg.eI.iI., etc.
•1. U.
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lices, fut pourvu de Saint-lacaire par l'évêque de Dol le 14 no-
vembre 1746, et prit possession du prieure; + 4721.

Frère Jean-Joseph Le Voyer, chanoine régulier de Bcauport, fut
nommé le 8 juin 1727 par l'abbé de ce monaslère.

Sylvestre de Jlariyny mourut eu 4737.
Fran rois- 1ab,icl Guillaume, vicaire de la eathtdrale tic Dol,

présenté le 12 septembre 4737 par Antoine de Raneonnet, eornte
de Noyau, et Jaequette de Rahier, dame (le la Maueclli'rc, sa
femme, fut paurvu le 21 du miue mois; + 4710.

Jean de Jia/iicr, diacre de Saint-iato, présenté par M"° de la
Mancel1i're, et pourut le 18 mai 1710, prit possession deux jours
après; + ers 4772.

IVjipul/- 1f?!c dc 7! rja;0, clerc de i)nt, présenté-par IP

seigneur de la laiweIiière pour les deux bénéfices Saint-Ilaeaire
et tic Saint-Gilles, fut pourvu de Saint-Iaaire le 22 janvier 4712
et en prit possession le 19 février; il résigna en 4788.

Lotus Lomjrai., pr'Irc de Dol, présenté par le inèiue seigneur
de la ManedUi're, fut pourvu le 22 juillet 1788 des deux bénéfices
de Saint-lacaire et de Saint-Gifles unis par l'évoque de Dol, et en
prit possession le 29 juillet.



UI. - ORflRE DE CITEAUX

----CHAPITRE UNIQUE

L'ABBAYE DE NOTRE-DAME DE LA VIEUVILLE

& LES GRANGES DE L'ORDRE DE CITEAUX

Eo!IJetlon de I'Ita%c de Notre-Dame de lz %instille en 4431. - Notice historique.
- . Catakue der eLtd, de la %ieeille. - t)ornaus ti ventes de ta Vieusilte. -
Juridiction, droit de quintaine, fevnu,. armoiries. - liai actuel de la 1ieutille;
soutenir du tombeau der iies de f.'rnt,our. -- (Srancs de lOrdtc de Cileaua
4° Grailges de ht Izeua.il!e lhIte.lk, - I1uurgouI (le), - I'irkuc; - 2° Granges
de Savigué :l fJcu,T, - i'a)e), - l.ouint, - %au; - :to Grange de Cler-
mont llred.Henoii (Ir).

• Quelques années s'étaient ù peine écoulées depuis la fou-
dation, au diocèse d'Auanches, de l'abbaye de Sniigné par
Ilaoni Iv ', seigneur de Fougères, lorsque Gilduin, fils d'lla-
mou, fonda lui-même l'abbaye de la Vieuville, qu'il donna
aux moines (le Saxign.

D'après Du Raz, ec GiId,uin fut la tige des sires de Landal,
qui possêilren1 longtemps le elteau' de ce nom en la pa-

roisse de La Roussac; cet auteur dit même que le fondateur
de la Vieuville se nommait Gibluin de Montsorel. Ce qui est
certain, c'est qu'il n'était lias Gilduin (le Dol, puisqu'en fon-
dant la 'ieuille il reconnut lui-mène la suzeraineté de ce
Giltlnin de Dol'. Il a pu cependant arriver plus tard qu'un

1. La prétendue correction donnée par l'annotateur du Dittionnafre de Bretagne,
i' tpiniac 1 tombe par suite complètement faut.
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abbé de la Vieuville ait reconnu, en I 163, que son monastère
avait été fondé par Gilduin de Dol, seigneur de Corubour t il
s'agissait pour cet abbé de satisfaire les prétentions de Jean
de Derval, sire de Cornbour, qui se disait fondateur de l'ab-
baye; et d'ailleurs, à un certain point de vue, ce n'était pas
complètement faux, puisque Gilduin de Dol avait approuvé
volontiers la fondation faite par son vassal Giklnin, lits dila-
mon ', et puisque ses successeurs à Combour avaient grande-
ment augmenté cette fondation, connue nous le "errons bien-

Mû par de grands sentiments de piéttt , Gililuin, ifis tilla-
mon, voulant assurer le salut de son àme et celui de sa

atme Adelise et etc ses fils Jean et Ilarnon, donna à la Tri-
nité de Savigné et aux moines cisterciens habitant ce monas-
tère sa terre (le la Vieuville, omnem terrain de l'elei'i Villa,
consistant en champs, prairies et vergers, bornée an Nord et
à l'Est par le ruisseau de Landal, à l'Ouest par le torrent de
Travitll et au Midi par les communs d'Epiniac; il ajouta à
ce (Ion celui d'un étang for& par le ruisseau de Lauda', s'y
réservant toutefois la moitié de ta pêche et le droit de faire
moudre son grain sans payer dans le moulin attaché à cet
étang. De plus, il donna aux moines sa terre de la Bigotière,
« ICI'IÏIHt quir cocotier Bkjoleria, » tout entière, sauf la par-
celle concédée par lui précédemment aux lépreux; - la lande
(le Chateville, « landam (le Calavilla, D séparée de la Itigo-
tière par un fossé allant jusqu'à une très-ancienne voie abou-
tissant à la Chapelle, ns'jue ad anhiquisimun& nom versus

Capel1anz, » et bornée d'un autre côté pal' le chemin de Dol
à Epiniac; - un droit (l'usage dans ses foréts, tant pour le
chauffage des moines que pour le pasiiagc (le leurs porcs; -
deux poilions de dunes dans la paroisse de Meillac et deux

I. n (norn ftçerIoïnalD fiomiiitl( (aersS dehlnin,, de Ik)tf) detele (a.f'(jI, ce sort
les propres paroles tu fondateur 1c li 's icusille. (D. !qu'ire, trams de l'llisl, de
lireS., I, '37.)

2. Le tli3pcllc.Cot3I çsl un ancien manoir en Carfantai».
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autres portions dans celle de Thonwon; - et enfin les droits
qu'il pouvait avoir sur la terre de Rouge-Fossé, « terra de

Rnbeo Fossato *

Mais Gilduin ne se montra si généreux envers les religieux
de Savigné qu'à la condition expresse qu'ils construiraient
immédiatement. un monastère à la Vieuville et qu'ils l'érige-
raient en abbaye suivant leur règle = .

Giiduin lit ensuite approuver tonte sa donation par ses soi-
gneurs suzerains tout d'abord par i'arclicvéque de Dol, de
qui il tenait ces terres, et qui voulut lui-même présenter à
Cofiroy, abbé-,la-Saviuti. La_fondqtjn faite en sa faveur;
puis par Gibluin tic Dot, qu'il appelle également son seigieiir
et qui, voulant contribuer aussi à la lionne oeuvre, donna aux
religieux le pasuage pour leurs porcs dans ses bois .

Peu de temps après, le 8 août 1137, Geoffroy Le Roux,
archevêque de Dot, accompagné de plusieurs chanoines et
d'un grand nombre de personnages de distinction laïques et
religieux, vint solennellement bénir l'enclos du nouveau mo-
nastère, le cimetière, comme 09 disait alors; une grande
rnihitutie assista à cette cérémonie, et te fondateur Gilduin
renouvela sa donation devant tout ce peuple, avec l'assenti-
ment (le sa femme Adelise et de ses fils Jean et l'anion. Pen-
dant ia fête, un nommé Hervé Tauni sortit tic la foule et se
donna lui-même aux religieux, auxquels il abandonna en
même temps ta terre qu'il tenait de Gitduiii dans la paroisse
de La Houssac. L'archevêque de 1)oI termina la cérémonie en
confirmant tic nouveau tous les dons fiis i l'abbaye naissante
et en menaçant les prévaricateurs des anathèmes de l'Église
et de la malédiction divine l .

Quatre uns pus tard, au mois de septembre 1141, le même

. ft. l'otite, Prevvr rie llil. de Brel., 1, 573, 76.
2. Tau coadiliove vi ai; ipsa ri de eteeraosin q iv te$e,j )SHv cenobia( domi.

ciliuna contrriottar et niô;fiwa seeand'sii ordiae,a... ltideira g'iandetur. u (D. Noria',
Pret; reg 4e tIlts), de Brel., I, 373.)

3. fl. Moltke, Praires de $lIit. de Brel., 1, 510.
. Ibidem.
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prélat Geoffroy Le Roux bénit solennellement dans son église
cathédrale de Dol Robert, premier abbé de la Vieuville. A cette
cérémonie assistèrent les fondateurs Gilduin et Jean, son fils,
Serlon, abbé de Savigué, Jean de Dol, seigneur de Combour,
fils de Gilduiu de Dol, et Noga, veuve de ce dernier. Le sire
de Combour et sa mère donnèrent, en cette occasion, au
nouveau monastère l'hcrmitage de leur forét de Borgoth,
« hereniilagium nemoris de Borijoffi, n une partie de cette forêt
jusqu'à l'lIle et toute la terre labourable depuis cet l'ermitage
jusqu'au bois d'Aubigné; ils présentèrent l'acte de cette doua-

- fion-à - I' ehevtque-de Dol;- qui- le remit-lui-mème -au--nouvel
abbé'.

Mais le prélat dolois ne s'en tint pas là; à sa suggestion,
Guillaume Le houx, son frère, offrit aux moines de la Vieu-
ville une terre appelée le Fief-Ranouif, « Feoilum Ranulfi. »

On voit dans l'acte rapportant ces dernières donations qu'à
cette époque l'église abbatiale était déjà commencée et dédiée
au Sauveur du monde et à la Sainte Vierge, u eceleia S. SaS-

valons et Sanche Marke de Veteri Villa. » Mais elle ne fut
consacrée que beaucoup plus tard, au commencement du
siècle suivant, par Jean de Lizannet, évèque de Dol. Ce pré-
lat rappela, en effet, en 1214, qu'il avait donné aux religieux
tic la Vieuville deux acres (le terre dans le Marais proche la
Bruyère, le jour de la dédicace de leur église; or, comme cet
évêque fut sacré vers l'an 1200, c'est dans les quatorze pre-
mières années du xni° siècle qu'il faut placer Lte cérémo-
nie 2 •

L'abbaye de la Vieuville était fondée; elle ne tarda pas à
devenir relativement riche. C'était alors l'époque des croi-
sades une foule de seigneurs, voulant assurer le succès de
leur voyage en Terre-Sainte, donnèrent généreusement aux

1. Trois ana plus tard, Jcan do Dol et sa more donnèrent ana rchgieui de la Vieu-
ville la foret de lior&o?. tout enftt,i-c. C'est ouourdIiui la fora de 13uurgouel, en Dire.

2. D. Monte, L'reucs de f Ilint. do But., t, 92, 596, 597. - btancs . Îenleaux,
n• -Il, SIS, etc.
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religieux avant leur départ; d'autres firent leurs offrandes, i
leur retour de Palestine, en reconnaissance des faveurs di-
vines. C'est ainsi qu'agirent Jean de Dol, Guy de ombour,
Raoul d'Aubigné, Robert de Metesse, Geffroy du Guesclin,
Guy de Chobar, Pierre Querloel et bien d'autres chevaliers,
(lui tinrent honneur de faire d'abondantes aumônes au mo-
nastère de Notre-Dame de la Vieuville; il nous serait impos-
sible de relater ici toutes les nombreuses donations faites
cette abbaye durant le mue siècle .

tiuc ombre vient cependant obscurcir ce tableau. La guerre

- avaiLdéLsohJaHretagne la fin du x;r siècle, et les moines
de la Vieuville avaient une-sauvegarde •-Guy.
de Thouars, qui gouvernait te duché au nom d'Alix tic Bre-
tagne, sa fflle. Mais, plus tard, les mêmes religieux furent
impuissants se' défendre contre le mari de cette princesse,
Pierre Mauclere, duc de Bretagne par sa femme. Ce prince
ravagea tout le pays de Dol et n'épargna pas plus l'abbaye de
la Vieuville qu'il n'épargna celle de Redon dans une autre
circonstance. u Les moines de la Vieuville, - dit l'enquête
faite ù ce sujet, - ont souffert de grands dommages et ruines
par les gens du comte 3, et Normand de Quéliriac, son séné-

chal, fit pour le moins deux courses par leurs terres eu les
pillant; et envoya trente soldats dans l'abbaye, qui y tirent
long séjour, et n'en sortirent qu'après avoir extorqué beau-
coup d'argent desdits moines; et prirent plusieurs de leurs
hommes prisonniers, lesquels ils furent obligés de tache-
ter.

Fille de Savigné, l'abbaye tic la Vieuville suivait naturelle-
ment la règle de Citeaux; mais clic perdit sa ferveur en mémo
temps que ses abbés réguliers, durant te xvi0 siècle. Ce furent
toutefois ses abbés commendataires François et Sébastien du

1. lova Gad. Wells

	

nul. déposé a la Bibliothèque Nationale.
2. D. !Durite, Preiu-es de Iliist. de Brel., J, 801.
3 On apiaif nk nrne te duc do Bretagne.
I. ». Mence, Preurq tt J1Iit. de LireS., J, 889, SIJD.
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4ambout qui s'occupèrent d'y établir la réforme vers le milieu
du siècle suivant. L'abbaye de Prières, au diocèse de Vannes,
venait alors de se remettre en règle; sa réforme, connue sous
le nom d'Étroite Observance, la rendait florissante; dom Hervé
du Tertre, coadjuteur de l'abbé de Prières, devint visiteur des
maisons de Citeau situées en Bretagne, et ce fat à son zèle
que fut due la reforme mie l'abbaye de la Vieuville, vers 166t.
L'abbé commendataire Sébastien du Cambout donna sa dé-
mission en cette occasion et fut remplacé par un abbé régu-
lier, dom Guillaume Cheruel, 1ui, pourvu en 1666, rendit
aveu au roi en 1682 1 . Mais l'abbaye de la Vieuville ne tarda
pas, hélas! à retomber en commende, et lorsqu'arriva la Ré-
volution elle n'était habitée que par cinq religieux : dom
Mur, prieur, et les pères Delfosse, Asseré, Manigan et
Gilbert 2

ABBÉS DE LA VIEUVILLE.

1. - Rouas 1er, premier abbé de la Vieuville, fut béni daims
l'église de Dol, en septembre 11 11, par Geoffroy I.e Rous, arche-
vêque de ' ette ville. II reçut d'abondantes amantes de Jean de Dol,
seigneur de Combour, qui lui donna l'hermitage et la forit de for-
goth, une vigne ii Dol, une maison à Comnbuur, la muoiti des cou-
tumes qu'il levait sur la pêche eu la paroisse de Ilirel, etc. 3 Ce
même seigneur, de concert avec sa mère Noga, confirma en 1117
une donation importante faite à la Vieuville par la famille de Gaul-
tier 'îrusser, de Meillac; cette famille avait mloflnt ati moines la
chapelle de Naarie, « eupdlloiia Va:ari.r, toute la terre en dé-
pendant, et contenant 80 journan, et les droits d'usage dans ses
bois tour le chauffage des religieux, la eonsfrut'Iion de leurs édi-
fices et le pasnage de leurs pourceaux 1 . Iobcrt fit confirmer par les
papes Luce li et Alexandre III tous li.; bien: .t privilèges de son
monastère; dans la bulle de ce dernier pontife, l'abbé de la Vieu-
ville est nommé ()shed, ce qui est une altération de son rai nu
Robert. Vers le inéme temps, cmi 116:i, Zacharie de Muiitsorel, sei-
gneur de Laudal et fils de Giltluin, fondateur do la Vieuville, donna

1. Voy. Rerue de Bretagne, 1875, H, 335.
2. Arch. dqi. dSIIe . eS . E•., I V, 29.
3. D. Marke, Preuree de 4'flusl, de Brel., I, 396.
1. Ibidem, 601.
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à ce monastère une métairie appelée Pirieuc t approuva tout ce
que ses vassaux aient donné au religieux. Enfin, Guillaume de
Montsorel, frère de Zacharie, leur fit don d'une partie de sa terre
de Ville-Ment pour agrandir leur étang .

IL - Lt'c se plaignit â Jean de Soligné, gouverneur du pays de
Dol pour le roi (l'Angleterre, des dommages causés en sa foré' de
HOrgoth par quelques gentilshommes; Jean de Soligné chargea
son frère Adam de Soligné de juger cette affaire, e que cc dernier
fit à Combour en 1167; l'abbé ile la Vieuville obtint une sentence
favorable qui fit cesser le pillage .10 ses bois 3 . Deux ans plus tard,
Lue prit place à Rennes parmi les arbitres chargés de concilier te
Chapitre de celte ville et les moines de Saint-lelaine. En 1171, il
lit une transaction nu sujet des dunes d'Epiniac avec le recteur de
cette paroisse et le doyen de Dol. La rnt'nic année, il fut témoin
d'.m aeeord.pasé entré les abbés tIc SaiutMelaine et de Sas igné.
Enfin, llarseulfe di' Solitiie et Ysiu1t tIc J)nf; sil femme, seigueuj
et daine de Combour, firent beaucoup de bien à la Vieuville du
temps de l'abbé Lue 3 .

III. - (ciiin souscrivit ;i une transaction passée entre Josse-
lin, abbé ilo Sas igné, et Guillaume, abbé de Saint-Melaine, ton-
chaut les turnes un prieuré de %au. M. Ilaurénu croit que cet acte
est d'en% irou 1175.

1V. - Mossi: fut élu en 1179 et obtint l'année suivante le Zacha-
rie, fils de ilduia fondateur iii' la Vieuville, une charte confir-
mant toutes les donations faites à l'abbaye par sa famille. Cet acte
est daté de 1180. la il i'iue année du gouvernement de Moyse ,
quatrième abbé de la icuvifle. \loysc vit un nominé Guillaume,
fils d'Alain, et Etaisse, sa femme, lui disputer la propriété de la
RîgoIi .re, qui avait été donnée à sou monastère par Cilduin; le
tiitïéreutl fut jugé par Guillaume, évêque 4111 Mans, et l'abbé (le
Clermont, commis à te sujet par k Saint-Siège; Mo)se et ses moines
donnèrent 100 sols t Guillaume et fi sa femme, qui renoncèrent
alors à leurs prétentions sur la fluoti'rc . Le mémo abbé eut un
autre procès avec la famille du Guesilin. Floride de Moustierjeau
et ses fils, Geffroy du Guesclin, Richard et Guillaume, avaient
précédemment donné à la Vieuville une terre eu La Fresnaye, avec
l'approbation de leur seigneur, le Bouteiller (le Dol. Mais Geffroy
du 6ucscliu revint sur et' qui s'était passé, et quoique les moines
cultivassent cette terre depuis trente ans, il ne craignit point de

1. l)ii l'ai, Hist. génial. de Drel., 11;0, 451.
2. tOu l'ai, 1l*se gémi., 21. - D. Morice, Preuves de IDiot. do Bretagne, t, 658.
3 OirluI. Sanelt MdooiI. - M. Manteau, Cailla christ.,

	

4080. - bu t'ai,
116f. génie?., 523. - 15. 1oiicc, Preuumca do lifts?, do tiret., 1, 694, 692, 693.

1. Du L'as, IIIsL ginto(. ) 450.
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s'en emparer par violence. Le Pape nomma l'abbé do Saint-Jacut
pour examiner cette affaire, et les moines de ta Vieuville, toujours
conciliants, offrirent it Geffroy du Guesclin une psiu de 10 liv.,
monnaie d'Angers; ce seigneur accepta, int à la Vieuville et jura
sur les Saints Evangiles de no pins vexer les religieux de cette ab-
baye. Mais il parait que sa femme et ses enfants, aussi bien que son
seigneur, Geffroy Le Bouteiller, n'acceptèrent pas cet accommo-
dement, car nous voyous l'abbé tic Saint-meut forcé tic les excom-
munier solennellement tous ensemble l• Enfin, Moyse reçut eu
1183 quelques faveurs de Rolland, élit archevéque de Dol.

V. - Ihi;svn l obtint du pape Clément III une bulle confir-
mant les privilèges et les biens (le soit monastère. Il est fait men-
tion d cet abbé en 1190 dans une charte de Jultel de Mayenne en
faveur de Savigué. Enfin, le 10 février 1191, Jean, arche% de
Dol, reconnut toutes les posscssios dont jouissait alors ta leu-_

VI. - Mvnrcr reçut plusieurs donations faites en fa car de sou
monastère. Eu 1196, Geoffroy Farsi, de Paluel, lui tinnua quelques
terres pour la grange de Belle-Isle, dont nous parlerons plus tarit;
Alain, vicomte de Rouan, fonda une pitance annuelle au monastère
(le la Vieuville, le jour anniversaire tic son décès; Jean de L,an'al-
lav donna aux moines sa terre de la Ilarelière; Guillaume de la
Machine renonça aux violences tjiiil exerçait envers les religieux
dans la paroisse do Meillac; Jiihiel de layeiine, seigneur de Dinan,
fit plusieurs •lotis à l'abbaye; catin, Jean de tint, seigneur de (oin-
hour. donna beaucoup sic hieiis fi la Vieuville et confirma les reli-
gieux dans la possession de tout ce qu'ils tenaient de lui dans les
paroisses (le Thoumen, Coiti hour, Tréme!iene, Meilfar, Ilingé, Cu
ueu, La Boussac, Pleine-Fougères, R02-sur-Couasnon et Paluel.

D'après une charte de Marmoutiers, l'abbé Maurice vivait encore
en 12t.

lI. - Jets ne nous est connu que par des lettres de Jean (le
Dol, datées (le 1219, faisant mention tic cet abbé. C'est vers la
mérite époque que Guillaume de Coétiluen et Rolland, son fils,
tirent tics donations ii la Vieuville, ou ils eli&sirent leur sépulture.

VIII. - 4;	 vendit en 1232 aux religieux ui'Auinay, eu Stir-
flIQfl(liC, une rente qui avait été donnée fi la Vieuville par tics sei-
gneurs normands sur le 'milieu de Saint-Sain car, nu diocèse do
Coutances 3.

IX. - BEGNAVD fi fut l'un des témoins lue I'évdquo de Dol pro-

O. D. Morke. Preuves de LutS, de Iref , I, 670, so, 776.
2. Ibidem, 1, 769, 773, 779, 780, 818, 820, 823. - Du Lai, nid. cnIaI., 320.
3. Bibi. AS., Vlanes .Montc4u.
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tinisit en 123 dans l'enquête qu'il fit faire contre les exactions
commises par le duc Pierre Mauclere; nous avons précédemment
dit tout ce que i'abbae de la Vieuville eut alors à souffrir. U est
également fait mention de l'abbé Hegnaud à la même époque dans
un procès qu'.taquezil, chanoine de Dol, soutint coutre les babi-
tafits de Sens.

X. - H ruwiu figure dans un vieux Catalogue des abbés de la
Vieuville; il tint succéder au précédent dès 123, car cette année-
là Géilouin tic Dol, fils du sire de Combour, nomma l'un de ses
eécu1enrs testamentaires « frère Herbert de la Vieuville » et fonda
une chapellenie eu l'église abbatiale de ce monastère'.

XI.- ftoni.nî Il est indiqué comme étant abbé de la Vieuville
dans un acte de Dol daté du mois dc mai 4215; il figure aussi en
octobre 4233 dans le Cartulaire de Fontaine-Daniel; enfin, itéch"-
gea quelques terrts•avcc ftaoul, seigneur d'Aubigné, en 12. C'est

- - pent.ésrc te nie wronnage que le précédent abbé.
XII. - Tuintrn, atib JkVicuvIlle, donna une Procttratioa

4263 pour traiter quelques affaires en sua nom.
XIII. - L'murl'E transigea avec le Chapitre de Dol le vendredi

après le dimanche fteininiscere 1266.
Xl. - 6rrmao.
XV. - R.ovL.

XVI.- Gcn.i.tcc, Ces trois abbés do la Vieuville no sont con-
nus que parce qu'ils figurent dans le viens Catala9ue dont nous
avons déjà parlé 3 .

NUI. - lhcimntt céda au Chapitre (le Dol ses dunes d'lpiniac
pour quelques autres (limes, le vendredi après la Saint-Martin
d'été 4307 .

xviii. - Evans Li: PswnEa transigea en 1317 avec Hamm
itCngouhent pour une maison sise sur la place du Champ, â
iiiumami. II vivait encore eu 4323.

xix. - I'IERV,i: Qwiu.* us Ss'tî-L*u succéda au précédent,
d'après I'tt,iciea Catalogue tics abbés do la Vieuville.

XX. - Hioci: .tira fit confirmer le 8 mai 1366 par Guillaume
d'Aubigné, seigneur de Lantial, toute.; les donations faites à la
'iautiIle par ftaoul d'Aubigné, son frère . Ce même Guillaume

d'Aubigné donna au moines ik la 'jeuvilie, le vendredi après la
Saint.. lorc l3:8, « tout sou manoir et domaine do la Ville-Aient,

toutes les terres, appartenances et droits seigaeuriau dudit do-
maine, û la condition pour les moines do célébrer son service

I. U. Marke, Prezaes de IIiit. de DreS., I, 88$.
2. M. Itaurc'3u, Gaina field., %IV, 10141.
:i. DiGi. Nat., eta s . ÎanteQu.c, n45.
4. Carttàt. îelerti 1*1k.
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anniversaire en leur église et de fournir chaque année an sire de
Landal, à- la fète de Saint-Michel du Mont-Gargan, un cuir de
veau bon et suffisant, prét et appareillé pour faire chaperons à ses
faucons. »

	

-
XXI. - Hoaui Fiumi. succéda au précédent, d'après l'ancien

catalogue.
XXII. - JEAN Binian transigea en 1408 avec le Chapitre de Dol

pour quelques traits de Mues.
XXIII. - HAou. Dune. ne figure quo dans l'ancien catalogue.
XXIV. - Gcutvu FA1sEL rel Pisi. fit ratifier le 23 mars

1430 ta donation faite à son abbaye par Pierre Bardoul, seigneur
do Tréel, do tout ce qu ' il possédait en la paroisse d'Epiniac. Guil-
laume se démit en faveur du suivant.

XXV. - GUILLAUME JouAssI, prieur de Sas-igné, fut élu abbé de
la Vieuville vers 14.10; il était eu 1448 auprès d'Alain, abbé de
Sawigné.

XXVI. Tusui L Piir ubtut du Saiut-Sige eu 461i, par
la faveur du sire do Combour, le droit de porter la mitre et la
crosse. II reconnut en 1463 que Gilduin, seigneur de (ombour,
aait fondé le monastère de la 'ieuville, et que Jean dc l)eraI,
seigneur de Combour, était son héritier. Nous avons précédem-

ment epiiqué cet acte, eu rappelant que le sire du Combour avait
en effet approuvé et augmenté la fondation de l'abbaye.

XXVII. - JcQurs Uux, abbé de la Vieuville, fut chargé par
l'abbé de Hégard tic gouverner l'abbaye de Saint-Aubin-des-fois,
sous prétexte d'incapacité do la part de l'abbé de ce dernier mo-
nastère; tuais quelque temps après, l'abbé de Prières, visiteur tIc

	

t

Citeaux en Bretagne, renvoya Jacques Iltix à la Vieuville.
XXVIII. - Boa nrs nu CuuLo;I: est in(li'p& eomino étant abbé

de ta Vieuville dans tics chartes tic 150 et 1511. II appartenait à
une famille noble de l'évéehé dc 1)01.

XXIX. - 6cv vu Cn.ttoi figure le I septembre 1I7; il siégea
par procureur aux Etats de Bretagne 'le 1321 et en personne à ceux
do 1339. II mourut le I féricr 1310 et fui le dernier abbé régulier

	

L

do la %'ieuville. Son corps fut inhumé dans l'église abbatiale, en la
chapelle dite tic Requiem. On lui éleva un beau tombeau porfant
ses armoiries timbrées d'une crosse de gueules

	

six molettes
d'or, posées 3, 2, 1 .

XXX. - Jacques PLF.'GUE est qualifié abbé de la Vieuville en
mai 1319'.

1. D» Loi, Viol. guéai., 40, 47.
2. Cortot. Merls rater.
1. Titra do (<o t teug iUo (communkaliia do M. Gauitiu.fldan).
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XXXI. - Fa&Nçots Tee, chanoine de Rennes, abbé commen-
dataire de la Vieuville, prtta serment au roi en celte qualité cn
458; il devint trésorier do Rennes, puis évêque de Saint-Malo, et
mourut le 17 février 491 à Saint-Malo ..de-Beignon, où il fut
inhumé.

Nous avons retrouvé le sceau de ce prélat, alors qu'il était sim-
plement abbé de la Vicu% Hie. Ce sceau est rond et armorial; il ren-
ferme un écu portant: d'argent au chevron de gueules abaissé sous
un ',Ide/ d'azur c/utryé de deux étoiles d'or, accompagné en pointe
Juim coeur de gueules surmonté (tune croix (le nu,nc. Une simple
crosse est posée en pal derrière l'écu .

XXX1I. - ftr ac ROvUSVLT semble avoir été le neveu d'un
abbé de Saint-ivlaiue de nunie nom. On ne retrouve son nom que
dans l'ancien Catalogue des abbés tic la Vieuville.

Armes :d'azur trois bourses d'or, 2, 1.
XXXIII.- %utt;ny Le Guun préta serinent de fidélité au roi
	 caiUQO;il reçut des aveux en 4606 cl résigna eu faveur du sui-

vant.

	

-- -
XXXIV.- Cru.t.tuue lloiuonic fit serment de tltléiitt ii IiIC

7 novembre J6.
XXXV.- i'nsçois av Cimon. , fils do Charles du Cambout,

marquis tic Coislia et baron de PonlehAteau, et de Philippe de
Beurges, est mis au nombre tics abbés de la Vieuville par le vieux
Catalogue, quoique D. Moilce déclare n'avoir rien trouvé à son
sujet. Mais tIcs chartes tic la 'icuvilie disent formellement qu'il
était abbé (le ce monastèl'e en I62 et 4031 Destiné i l'Efllise dans
sa jeunesse, François tin Cainhout reçut aussi eu commende l'ab-
ba)e de Saint-Gildas-des-Bois, mais il renonça à l'état ecclésias-
tique et devint baron de l'ontehAteau; + 4650 .

Armes de gueules trois fasces échiquetées d'urgent et d'azur.
\XX ,I. SttÂsln.-ioSre1i nu Cinnm liE Po1i:nnr.v, frère

du précédent, devint abbé de la 'ieuvilIe vers 4610 cl siégea en
cette qualité eu 167 au t lats de Bretagne. Il fut aussi abbé tic
ceneston et do Saiut-Gihius .des-Rois; mais, eu 166, il résigna
la Vieuville en faveur du suivant et se relira à Port-Royal. Sa mort
n'arriva que le 27 juin 11190, après nue vie passée presque tout
entière dans les intrigues du jansénisme, dont il était un des fau-
teurs les plus ardents. Son corps fut inhumé tians l'église tic Port-
Payai.

Armes : do gueules t) trois fasces écisiquekes d'urgent el d'azur.
XXXViI. - Gumu.Av11 Cutaurt., docteur eu théologie, religieux

4. Ardt. dip. dI(1e.et.I1., 90, 47.
2. C u,nutIlC3iiifl do M. Gaultier-Didon.

	

et. do 1G Noblesse.
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cistercien et prieur de Vruillac, en Brie, devint abbé régulier de la
Vieuville lorsque la réforme eut été mise en ce monastère. Il sié-
gea aux Etats de Vannes en 1667, et â ceux de Dinan en 1669 et
1675; il reconstruisit les bâtiments de son abbaye et mourut à
Paris le 10 janvier 1688.

XXXVIII.- ,IAcQrES-VIcxT BmAL D'ASFF.LD, fils de Hennit Ri-
dai, baron d'Asfeld, et de Aune Fucelle, d'origine suédoise, doc-
teur en Sorbonne et ambassadeur de France à Hambourg, obtint,
dès 1688, en commende l'abbaye de la %leu% qui ne jouit pas,
longtemps ainsi de l'état régulier dans ses abbés. C'était un ecclé-
siastique instruit, mais fort attaché au jansénisme. Il résigna la
Vieuville en décembre 4706 et mourut à Paris en 1726; son corps
fut inhumé dans l'église Saint-Bach.

XXXIX. - N... D tIwns D 'ETRAGUES, fils de Léon d'Illiers,
marquis d'Eotragues, et de Catherine d'Eibène, docteur en Sor-
bonne, chanoine et comte de Lyon, aumsnier du roi, fut puna
en 4706 de l'abbaye de la Vieuville, qu'il résigna l'aonse suivante.

-- Armes .: d'or d six ;wkt. d chef, deux en
fasce et un en pointe.

XL. - Fasxçois Fie.ox, frère du célèbre médecin (le Louis XIV,
reçut en 1707 l'abbaye de la Vieuville et la conserva jusqu'à sa
mort, arrivée en 1726.

Armes d'azur au lion rampant et contourné d'or, regardant
an mouton passant d'argent, aceompufpué en chef d'un soleil d'or.

XLI. - flEI-Fa%'çoms-AcIIILLE Gai;ïo5 nu V.u'nortrm.y, fils (le
Charles Gouvon, seigneur du Vaurouanit, et (le Françoise lloschier,
prêtre du diocèse de Saint-flrieue et chanoine sIc Dol, fut nommé
abbé de ta 'iciivitle er mars 4726; il prit possession le 15 août
1727 cl résigna lu 20 avril 17.16 I . On l'a confondu à tort avec son
parent, Mg' (omiyon sic Vaudnrant, évèque fie Léon.

Armes : (l'urgent, au lion de gueules, couronné d'or,
XLII. - Loris-Futçoms Tuom.ts 0E Et prétre dii diocèse

de Met,, bachelier en théologie, demeurant â Paris, nu collège de
Navarre, obtint la Vieuville te 26 avril 17.16 et en prit possession
le 17 août suivant: il la conserva jusqu'à sa mort, arrivée dès h'
21 avril 1730.

D'après M. de Coure'', cet abbé appartenait à une famille bre-
tonne portant : d'or f Ifl bande enjres!ée d'azur.

XLIII. - Bnon rn IR.RFOIIT, fils tic Gilles de flurfort, sei-
gneur dc costernsde, et (le Jeanne de Mértilly, prétro di diocèse
de Cahors et vicaire général de Tours, fut nommé abbé (le la Vieu-
ville le 3 niai 1750 et prit possession le 21 octobre suivant. Il de-

1. flt'g. d inthjunl. «clés. de l'irh'hi if, Pd.
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'tint successivement aumônier du roi, évéque d'A%ranches, puis de
Montpellier, et enfin archevêque de Besançon. Jouissant encore de
son abbaye en 1780, il la résigna peu après. Chassé de France par
la Révolution, il mourut en Suisse te 19 mars 4792 .

Artiies : d'argent à la bande d'azur.
XLIV. - BO5ttEVsERE-Accueils nu PLESSÎ, prétre du diocèse

de Dol, licenelé en théologie, chanoine et vicaire général de
Bennes, fut nommé par le roi le 3 août 1181, reçut ses bulles au
mois de septembre suivant et prit possession par procureur le
10 octobre tIc la même année. li mourut, tgé seulement de trente-
quatre ans, le 27 jantier 178$, et fut inhumé dans le casseau du
Chapitre en la cathédrale de Rennes.

Nous ne savons û quelle famille du Piessix appartenait cet abbé,
et par suite quelles adent ses armes.

XIX. - Ji; -flnisîr ur Lt }Musse., prêtre du diocèse de
Rennes, fils de Cilles de la Itinlinayc et de Iarie-Anne Champion
(le Ciré, lut d'abord chanoine et t icaire général de Paris; nommé
abh' par le roi le fi juin 1781, il prit possession le 9 août suivant.
II 111 faire tIcs réparations ati h1ii slesou-naastèro eu 1787.
et posséda ce bénéfice jusqu'à l'époque de la Révolution.

Armes d'argent ti (rois bandes de gueules, chargées d'une fasce
de même.

L'abbaye de Notre-Dame de la Vieuville se trouvait dans
la paroisse d'lpiniac, évêché de Dol, et possédait encore au
siècle dernier une grande partie des terres dont elle avait été
dotée son origine C'est ce que prouvent les déclarations
faites en t69 et 1793 par les abbés Vincent Didal d'Àsfetd
et Jean de la Bintinayc.

Le domaine proche de l'abbaye consistait en ce qui suit
l'église abbatiale de Saint-Sauveur et Notre-Dame, tes dol-
Ires, dortoirs, réfectoires et autres lieux réguliers habités par
les religieux; - le manoir abbatial, résidence de l'abbé com-
mendataire; - les cours, prairies, jardins et vergers; - les
bois de haute futaie (le la Vieuville et de la Iligolière; - le
bois taillis du Pin; - les pièces de terre appelées les Vignes;
- l'étang de la Vieuville avec deux moulins m eau, auxquels
les vassaux étant dans la banlieue étaient obligés do venir

1. Iteg. de iraint,ot. ecclis. de 'éi*hi d 1o1. -- 1)kI. de M Noblesse.
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moudre leurs grains; - la métairie de la Porte avec ses
logements, granges et terres.

Tout ce qui précède formait un seul domaine « contenant
environ 200 journaux de terre, prties desquels étaient an-
ciennement clos de murailles, » borné à l'Est par le ruis-
seau de Landat, au Midi par le fief de Landal, à l'Ouest par
le ruisseau de Travidal et au Nord par les terres de Langue-
nan.

Mais les moines de la Vieuville possédaient d'autres biens-
fonds, dont voici l'énumération : « La métairie de a fligo-
tière, eu lpiniac; - la métairie de la Ville-Aient, en La
Roussac; - la maison de la Harelière, en liaguer-Picaii; -
la métairie de Villenaux, eu Combour; - des prairies et clos
de vignes n- Baguer-Pican les -prés 41es Rozières,- en
Montdol; - un bois de 31 arpents, en Coinhour; - le mou-
lin à eau du Rouet, en Coinhour; - les landes tic la Vieu-
ville, en lpiniac, de Cliatcville, en Car faniain, des Roziers,
en Roz-sur-Couasnon, et du Percletier, en Clierrueix. n

Enfin, à ce domaine proche (le la Vieuville se rattachaient
trois manoirs assez considérables possédés par les religieux,
mais dont deux avaient été aliénés avant 169.

Le premier était le manoir seigneurial de Rorgoth, ou de
llourgouêt, décoré d'une forêt de même nom cl situé en la
paroisse de Dingé.

Le deuxième était la maison de Trémehin, avec sa terre,
en la paroisse de Raguer-Pican.

Ces deux manoirs nétaient plie, avons-nous (lit, entre les
mains des moines de la Vieuville i la tin du xvne siècle.

Mais le troisième, fort beau morceau, leur appartenait tou-
jours c'était le manoir de Piritue, en Meillac, donné i l'ab-
baye en I 105 par le seigneur de Landal. Il se composait d'une
maison d'habitation, d'une chapelle, d'un bois futaie et d'un
bois taillis, d'un moulin à vent et d'un colombier; enfin, de
250 journaux tic terre.

Les religieux de la Vieuville avaient aussi aliéné un moulin
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à vent situé à Saint-Broladre, mais ils avaient le droit d'en
construire un autre à Baguer-Pion.

Voici maintenant quelles étaient les dunes appartenant à
l'abbaye de la Vieuville :

En Epiniac, la (lime de Pèllan; - en Baguer-Pion, le
trait de Trémebin; - en La Boussac, les traits du Chesnay,
de la Motte, de ta Villeaume, de Conulay, de la Corheraye et
de Pré-Chastel; - en Carfantain, le trait de Vaulien; - en
Notre-Dame de Dol, te trait du Pressoir-aux-Moines; - en
La Fresnaye, un trait de dime; - en Sains-Ydeuc, un trait
de ilime; - en Honnemain, la moitié de toutes 1cc grosses
dunes; - en Cuguen, les traits d'Enbaiit et d'Embas, do
Milbert et de Plcucouêt; - en Meillac, les traits du Petit-

- - Ternaul&et.du Tertio; . - en P?eugueneuc, quelques dtmes;
en Plesder, également; - en

Saint-Mahé, du Grand-Ternault et du Buac; - en Dingé 1
tes traits de Malno et du Plessk; - en Saint-lnogat, le
trait de Binait; - en Saint-Père-Marc-en-Poulet, le dime-
reau de Gastines; -- en Quéhriac, un petit trait de dime.

Quant à la juridiction seigneuriale de l'abbaye de la Vieu-
ville, elle consistait a en droit de haute, moyenne et basse
justice, fourche patibulaire pour l'exécution des criminels,
création d'officiers, etc. » La seigneurie (le la Vieuville s'éten-
dait dans les vingt-quatre paroisses dont voici les noms
tpiniac, La Bonssac, Baguer-Pion, Carfantain, Notre-Dame
de Dol, La Fresnaye, Cherruei, Montdol, Baguer-Morvan,
Itozlandrieuc, Meillac, ilonnemain, Cygne», Roz-sur-Couas-
no», Saint-Maman, Saint-Vdeue, Saint-Méloir-des-Ondes,
Cancale, Combour, Duiigé, Saint-Léger et Ilire); d'autres bail-
liages en Dinan et Saint-Broladre étaient aliénés eu 1692 e .

L'abbé 41e la Vieuville reconnaissait tenir sa seigneurie en
La Boussac et Baguer-Pica» de l'évéque seigneur de Dol, et
tout le reste directement du roi lui-même. Il faisait exercer

4. Déclaration de 4692.

7. 0.
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sa juridiction en deux endroits, dans l'auditoire de Dol et
dans celui de Combour, pour ta plus grande commodité de
ses vassaux

L'abbaye de la Vieuville jouissait de quelques droits féo-
daux qu'il est intéressant de noter. Ainsi, en 1401, Jeanne
de Navarre mère et tutrice de Jean V, duc de Bretagne,
exempta du droit de neûme tous les vassaux de la Vieuville;
c'était une faveur importante, car le neûme était le droit
qu'avaient alors les recteurs de prendre la neuvième partie
des biens meubles laissés par tout homme de fief, leu? pa-
roissien, t l'époque de son décès 2,

D'autre part, l'abbé de la Vieuville jouissait du droit « de
faire courir la quintaine aux nouveaux mariés des paroisses

B Pkaifd ta-première -
nuit de leurs noces sous le détroit de sa seigneurie. » Cette
course de la quintaine se faisait annuellement, au bourg de
La Boussac, le mardi de la Pentecôte, devant le poteau dressé
i cet effet et armorié des armes de l'abbé '.
• L'abba3c de la Vieuville avait aussi o un droit de bouteil-
lage, en la manière accouslumée, sur tous les débitants de
breuvages do la paroisse de La Boussac, dans l'étendue de
son fief.

Enfin, pour compléter cet aperçu des biens et des droits
des religieux de la Vieuville, disons que le seigneur do Bourg-
neuf, en Meillac, leur devait une rente de 20 mines de
seigle, et le prieur de Conibour une autre rente de 300 liv.

En 1700, les revenus de l'abbaye de la Vieuville se résu-
maient comme il suit : domaines, 7,513 liv.; - greffe des
deux hautes justices s'exerçant à Dol et à Combour, 00 liv.;
- rentes foncières, 4,87 liv.; - Mmes, 3,037 liv.; -
afféagemeuls, 70 liv.; - total des revenus, 13,571 liv.

4. DéeIraflors de 4692.

2. SoU. orcAoI. diUe.eS.VU., 483$.

3. DIcoroSio do 1692.
1. 1td.
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Les charges de l'abbaye moulaient alors à 6,883 liv.; il

restait donc net 8,086 liv. Mais celle somme devait être par-
tagée entre tes religieux et leur abbé commendataire, et ce
dernier touchait environ 3,000 liv. 1

Quant au mobilier de l'abbaye, il fut estimé valoir 12,000
livres eu 1790. On comprenait dans ce chiffre la valeur des
meubles, de l'argenterie, des ornements d'église et de la
bibliothèque, et même celle des bestiaux des termes.

Le 5 septembre 1791, l'abbaye de la Vieuville fut vendue
nationalement, après la dispersion de ses religieux; te cou-
vent, l'abbatiale, te moulin et les fermes de la Porto, de ta
Ville-Atent et de la Bigotière furent achetés en bloc 200,00
livres .

Les, arnioiries,, de L'abbaye de ta Vieuville, enregistrées en
1697, étaient : d'argent écartelé par1i"W

tour de gueules en chaque quartier (sic) 3.
Depuis la Révolution, la Vieuville est une propriété parti-

culière qui n'offre guère d'intérêt que par ses souvenirs. Si-
tuée au fond d'une sorte de marais, au bord d'un ancien
étang, tout près do cette très-antique voie gallo-romaine dont
il est parlé en 1437, l'aniennc abbaye des Cisterciens est
aujourd'hui complètement tmnsfohnée. De l'église il no reste
pas pierre sur pierre; du cloltre on ne voit plus de trace; un
grand corps do logis du xvm° siècle, évidemment construit
par tes derniers abbés, sert de demeure aux propriétaires
actuels.

An commencement du siècle dernier, l'église et les btl.
meuls claustraux de la Vieuville menaçaient en effet ruine.
Les religieux firent faire le devis d'une restauration, et ce
devis monta à plus de 25,000 liv.; ils s'adressèrent alors au
roi, qui, par arrêt du Gonsêil d'État daté du 25 avril 1735,
les autorisa à vendre dans les bols de l'abbaye 1,811 pieds

1. D1etuaUoade 1700.
2. Mea de M. Cberil dei Meures.
3. Arnoeri1 ginirI via.
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d'arbres aux officiers do la marine de Brest, et employer
le montant de celte vade à la réédification du monastère de
la Vieuville'.

En seul débris antique existe encore, mais tellement caché
qu'on o peine à le retrouver c'est une vieille salle voûtée
en plein cintre et en atèle, formant deux nefs parallèles sé-
parées par cinq colonne, trapues dont les chapiteaux sont
ornés de simples volutes. Cette intéressante construction re-
monte évidemment à l'époque de la fondation du monastère,
c'est-à-dire au X,le siècle. Dernier typo d'une architecture fort
rare dans notre pays, cette salle est convertie aujourd'hui en
cellier, et l'on a construit au-dessus des appartements relati-
vement modernes.

H parait que léglise abbatiale de Notre-Dame de la Vieu-
ville, bénite une première fois en 1141, avait été reconstruite
en grande partie aux siècles derniers. En 1611, le pape
Paul V accorda une indulgence plénière à tous ceux qui visi-
teraient celle église l lundi de la Pentecôte. On y voyait en-
core au xviu° siècle briller dans les verrières do ses fenêtres
les écussons des bienfaiteurs des religieux, les sires do Landal,
de Combour et tic Montbourcher. Ce pieux édifice o complè-
tement disparu. Un jardin anglais le remplace maintenant :
des bosquLL s'élèvent et des fleurs s'épanouissent dans l'en-
ceinte sacrée; plus d'apparence du sanctuaire, des autels ni
des tombeaux. Et cependant c'est là quo voulurent reposer
plusieurs nobles chevaliers bretons: les seigneurs de Laudal,
de Coitquen, do Cobat, de l'Espino, de la Cliesnoye-au-
ilouteiller, etc., y avaient choisi leur sépulture.

u Dans la croisée de l'église, au costé de l'évangile, o étaient
trois tombes, portant toutes, avec l'épée des guerriers, les
blasons des familles de Montsorcl et d'Aubigné, longtemps
mnaitresses de la seigneurie de Landal. - u Devant le marche-
pied du mnaistre autel » S'élevaient deux tombeaux proche

1. Arc. du V4?ttvelS de ria.
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l'un de l'autre; sur celui du côté de l'Évangile i!taft l'écusson
d'un seigneur de Combour, et sur celui du côté de l'épure se
trouvaient les armoiries de la maison seigneuriale de Derval.
- Au milieu du choeur des religieux' apparaissait une
autre dalle présentant les armoiries des sires de Dol, sei-
gneurs de Combour, écartelé d'argent et de gueules. - Enfin,

ces derniers barons s'étaient en outre construit dans coite
église un magnifique tombeau, que nous allons décrire d'après
une Notice ma. do la Bibliothèque Nationale qui nous n déjà
fourni les détails précédents. Puisqu'il ne reste plus rien de
Notre-Dame de la Vieuville, citons au moins ce dernier té-
moignage de la beauté do son ancienne ornementation

o Dans l'église abbatiale do ta Vieuville, du côté de l'dvan-

	

?uct demi-enfoncé t	
tombeau de khan de Derva) et d'Hélène do Lavai, sa femme,
lequel était autrefois au milieu du presbytère. Ce tombeau est
do trois pieds un quart do haut; la table do dessus semble de
marbre noir; le corps du tombeau est orné de petites arcades
avec diverses figures en demi-relief, représentant une proces-
sion bien faite pour te temps. Au-dessus do la pierre, autour
de laquelle est l'épitaphe, sont deux figures desdits seigneur
et dame : lui veslu de cotte do mailles jusqu'aux genoux et
d'une surcotte t ses armes écartelées de Bretagne; il a les
mains jointes, tes yeux ouverts et la tète couronnée d'un
cercle orné de pierreries figurées, les cheveux flottants sur
les épaules, le tout de marbre; tes cuisses, genouillères et
jambes garnies de pièces d'armes aussi bien que les bras; ft
la léte, deux anges i demi-agenouillés portent un casque, cou-
ronné de fleurons et ayant pour cimier un buste de More. -
La dame est c'fféo et vestue t la mode de ce temps, avec
un cercle sur la tète, tes mains jointes, les manches larges et
retroussées, le sein découvert et son corset fort carré et ou-
vert sur l'estomac; fl la tète deux anges tenant l'escu do ses
armes. L'une et l'autre figures sont d'environ trois pieds et
trop courtes pour la pierre un tombeau. 'in lit autour de la
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pierre ces mots : Cy gisent hauts es puissants Monseigneur
'chan sire de Demi, de Combour, de Chasleaugiron, do
Rongé et de Foulgerê, qui décéda le ioe jour du mois de tua y,
l'an de grâce mil quatre cens quatre-vingt-deux, et Madame
Hélène, sa compagne, fille du comte de Laval et de Montfort et
de haute et puissante princesse Isabeau aisnée et seule fille de
Jehan par la grâce de Dieu duc de Bretagne, et de Jeanne
fille de Charles par la grâce de Dieu roi de France, siziesme
de ce nom; laquelle lrespassa le tiers jour du mois de décembre,
l'an de grâce mil einq cens 1 . »

GRANGES DE L'ORDRE DE CITEAL;X

Les religieux csterciens n'avaient pas de prieurés propre-
ment dits; lorsqu'ils possédaient quelque pare, loin de leur
abbaye, des terres ou des tUrnes un peu considérables, ils
construisaient eu ces lieux ce qu'ils appelaient une grange,
c'est-à-dire une maison de ferme, s'il y avait les terres, une
simple grange dimeresse s'il n'y avait quo des dunes, et tou-
jours une chapelle où ils faisaient dire des messes pour leurs
bionlilteurs. Ce sont ces granges qu'on appelle quelquefois
mal à propos prieurés, car, pour l'ordinaire, les Cisterciens
n'y résidèrent point. On ne voit pas non plus ces religieux
administrer les paroisses où ils se trouvaient, tandis que les
Bénédictins administrèrent longtemps les leurs ou y conser-
vèrent tout au moins les droits de curé primitif. Cet état do
choses rendait le nue des religieux do Cileaux prcsqu'insigni-
fiant dans les pays où ils avaient des granges; de là vient
quo nous n'avons que fort peu de choses à dire sut chacun
de ces petits établissement monastiques.

1. V6I. Fiai., rus. lai., n' 3170. - Du t'a, liLsi. ginel., 073.
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1. -•• DRAMES DE LA VIEUVILLE.

4 Belle-ide.

En 1106, un habitant de Paluel, - ancienne paroisse do
l'évêché de Dol, qui, comme nous l'avons dit, n'existe plus,

- nommé Geoffroy Farsi, donna aux religieux de la Vieuville

deux acres de terre et une verge de jardin, situés devant la
maison de ces moines à Belle-Isle, i unie domum nonacho-

rum (hi Relia Insula. o Ce Geoffroy Fars; était père du cinq

enfants, nommés Guillaume, Daniel, Yvonne, Marguerite et
Jeanne; ces dernières étaient déjà mariées, mais Daniel, le
plus jeune de tous, songeait à eùbrasse&' l'état ecclésiastique.

.tfioï Fursy h &rie ,a !on3tin au moines de 1i
ville à condition qu'ils élèveraient son fils Daniel, le yéti-

raient, le nourriraient et l'instruiraient jusqu'à l'àge de dix-

huit ans; et si, à cette époque, il voulait se faire religieux, il

serait admis à la Vieuville.

tlarsculfc do Soligné, seigneur suzerain de Geoffroy Farsi,

approuva volontiers cette donation do concert avec Yseuil do
Dol, sa femme; puis Maurice, abbé de la Vieuville, donna son

consentement à ce que demandait le père (lu petit Daniel 1 ,

Il est fait une autre fois mention de fa grange do Belle-

hie : c'est en 1214. Cette année-là, Jean de Dol, seigneur do

Combour, avec l'acquiescement d'Aliénor, sa femme, recon-
nut avoir donné aux religieux de la Vieuville toutes les terres
qu'ils possédaient à Belle-Isle, « dedi ouines terras quas pos.

sident in 9rangiu sua de Relia Insista, o If confirma, de plus,

les rnèmes moines dons la possession des biens que leur
avalent donnés Gala'', Paluel et Geoffroy Farsi 2.

La grange de Delle-Isle a évidemment disparu aussi bien

que la paroisse do Paluel oh elle se trouvait; on croit que

1. fl. foute, P.ern de iIH,t. de SecS., 1, 720.
2. Ibidem, I, 820.
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cette paroisse a étd engloutie par une invasion de la mer au
Xye siècle.

20 e 30 Le Bourgoue't et Pirieuc.

Nous pensons que les religieux tirent aussi des granges
dans tes deux terres seigneuriales qu'ifs possédaient à quelque
distance de la Vieuville au Dourgouê$, en Llingé, et à Pi-
rie«, en Meillac. Le petit manoir de l'Hermilage de Bour-
gou$ et ta chapelle de Pirieuc semblent des preuves en faveur
de noire sentiment.

Nous avons u précédemment quo le Iourgeuit fut offert à
la Vieuville en 1111 par Jean de Dol, seigneur de Comtjour.
Quant à Pirieuc, ce fut un don de Zacharie de Montsorel,

T1G

Il.

	

GîliNtitS DE SATIGXt.

L'ohbavo de la Trinité et Notre-Dame de Savigné (tel Sa.
vigny I) fut fondée par Raoul le ', seigneur de Fougères,
en 1112, dans t'évtclié d'Avranclies, en faveur du bienheu-
reux Vital de Mortain. Celte abbaye suivit dans les commen-
cements la règle do saint Ildnoit, mais elle ne larda pas
adopter celle do Citeau, à laquelle elle resta fidèle jusqu'à
son extinction en flUO.

10 Ctinmpfleury.

En 1162, le jour de ta Purification, Conan IV, duc de lire.

1. t)ar. g un comyte.rendu du PonilU de Rennes fait par don, Piotin (Bibliographie
catholique, roses MI), te savant bénédictin celtique te nom 4e Sasignd employé par
nuus mais il donne lui.mtme une eareltente etptiratio» de rotro conduite, car voici
les tennis doot il se sert « L'abbaye fondée pat %dat de Mortain se oo'tmsd en la-
tin Savigniaeava. orignioeu, et fas1gseiuej, cri français Sa,lgny et non Sa,joê. J,
rais que dans le £P mtnle, pour l'aiuir entendu souvent de mes oreilles, on l'appelle
touto ura Sasigne; mais et l'auteur da Pouiflé roulait eruptnyvr ce nom U,iIl dans la
contrée, il devait prévenir quo l'Almanach royal i les autres documents qui foui loi
eeeiren? IV ign, u C'est ce qua r.ars ta1or l3ntien €I 5eoueIc5r. don.a Pulu Je
son bienveillant tick.
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tape, se trouvant à la cathédrale de Rennes, donna aux re-

ligieux de Savigné un quartier de sa forét de Rennes nommé
Champfleury, pour y construire une grange, u concessi ad adi.

firanttam grangicim Campus Ftoricturn. D Tout te Chapitre de
Rennes fut témoin de cette donation'.

Pour plus de sûreté, les religieux de Savigné firent approu-
ver cette fondation ducale par Guy, forestier du prince, qui

s'empressa de c&Fr aux moines tous les droits sur Champ-
tleury que pouvait lui donner sa charge 2

Quelque temps plus tard, André, seigneur de Vitré, du
consentement de ses frères Main, Robert et Josselin, donna à
l'abbaye de Savigné l'attache do la chaussée de son moulin

.dcCbarnpfleiry, dedi atacIeianicatceiumotendini de aznpo

Florido; les religieux lui promirent, en échange, dpriïi
chaque année pour l'itnoe des sires de Vitré et d'établir en
leur abbaye, le jour de Saint-Martin d'hiver, une pitance gé-
nérale de pain blanc, vin et poisson. Fulcon, abbé d Cler-
mont, et Guillaume, abbé de Savigné, furent présents à cette
fondation d'André de ViIé.

En 1679, François tic la Vieuville, abbé do Savigné, déclara
que la seigneurie de Champfleury unie à son abbaye compre-
nait u le manoir dudit lieu avec sa chapelle y joignant, et où
on célèbre la messe tous les dimanches et festes; -. la tué-
laine de Champfleury; - l'emplacement d'un moulin à eau
ruiné par les guerres passées; - 200 journaux de terres
labourables, prés et landes, en Litîré; - un fief avec une
haute justice; - le droit d'usage en la foré' de Liffré;
- l'exemption pour les vassaux des devoirs do fouage,
garde, etc.‘ n

Cette chapelle construite à Champfleury, dans la paroisse
do Liti'é, était fort délabrée en 1781, et M gr de Girac ordonna

I. P. MO,ke, Preuea d I'llie de But., t, 00.
2. Ibidem, I, 036.
3. Ibidem, I, 691.
4. Ar& Nat, P. 4734.
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qu'elle fût aussitôt réparée et mise en état décent pour que
les messes de fondation y fussent acquittées. A celte époque
et depuis longtemps déjà, la grange de Champfleury était
unie, comme nous venons de le voir, à la mense capitulaire
de Savigné.

Le 12 février 1790, dom Verdier, prieur de Savigué, de-
data que « la terre et seigneurie de Champfleury, en Liffré,
consistait en maison, cour, jardin, étable, écurie, grange et
autres bâtiments; - quelques menues rentes seigneuriales;
- une juridiction avec son greffe; - une chapelle, enfin, à
laquelle était cy-devant annexée une portion do élmes qu'on
refusat de payer, prétendant qu'on devait y dire la messe'.

._Ogdo. assure quo. l'abbt de Savigné faisait-assezsouvent-
sa résidence au manoir de Champfleury; nous no savons ce
qu'il y a d'exact dans cette assertion dont nous n'avons pas
de preuves.

2 Fayel.

En 110, Robert, seigneur de Vitré, du consentement
d'André, son fils, et d'Emme, sa femme, donna à l'abbaye do
Savigné toute la terre limitée par le Pont des Pèlerins et le
ruisseau allant jusqu'à l'extrémité du Brou de Fayel, « totam
terrarn qua incipit n Ponte Pereqrinormn eS radiS per rivwn
per (urnium us que ad capot Broui Fuie'. D Celle donation fut
faite en présence d'Alexandre, abbé de Savigné, et d'un
grand nombre de personnages distingués, et elle fut confir-
mée plus lard par André, seigneur de Vitré, fils du fonda-
leur 2.

Le mémo André de Vitré confirma aussi l'abandon fait en
faveur de Savigné par Jean de Champeaux et Auger Lesbod
de tous leurs droits dans la forêt de Vitré, afin quo les moines
eussent tout ce qui leur était nécessaire pour leurs granges

1. Ard$.

	

411lc.d4U.,4 V, 20.
2. O. Monte, £'uutsds Sud. d Std., 1,0-$1.
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de Fayel et de Louvigné, tk1qud necessarium erat ad usus
grangiarum suantes de Foie' et de Lovin(e . D

La grange de Faye) se trouvait dans la paroisse de Saint-
Jean-sur-Vilaine, ou plutôt dans sa Irève de Saint-Melaine,
qui semble avoir été paroisse au xi° siècle. En 1163, en effet,
Renault do Saint-Melaine donna aux moines de Savigné le
tiers de ta dîme de la paroisse Saint-Melaine, e lerciam par-
km deeimw latins parracà'Iiw SGHCIi Melanil. D fl affranchit
intime cette dlme de tout devoir do coutume, notamment de
ce qui était dû ù Guillaume de Saint-Gifles, son seigneur.
Déserte, femme do Renault, Pierre et Geoffroy, ses fils, ap-
prouvèrent celte donation, que confirma Étienne, évêque do

Les religieux de l'abbaye de Saint-Metaine protestèrent
d'abord, semble-t-il, contre ce don de Renault de Saint-Me-
laine; mais, en 1174, l'abbé de Saint-Melaine renonça, en
faveur de l'abbaye de Savigné, ù toutes ses prétentions sur te
lieu de Fayel et sur te Gué-Pierreux, « in Faiel et in mansura
Vadi Pet rosi, n aussi bien que sur les Mmes do la paroisse do
Saint-Jean-sur-Vilaine .

En 1679, la grange de Fayot était unie t la mense abba-
tiale do Savigné, et l'abbé, François de la Vieuville, en lit au
roi la déclaration suivante:

« La maison seigneuriale de Fayel avec sa chapelle, où l'on
célèbre ta messe tous tes dimanches; - trois corps de logis
proche ladite maison; - un moulin eau avec un éU.ig; -
120 journaux de terre dans la paroisse do Saint-Jean-sur-
Vilaine; - une juridiction seigneuriale dont les vassaux
paient tous ensemble 445 liv., et dont les fiefs s'étendent
dans les paroisses de Vitré, Cbteaubourg, Dourdain, liroons
et Saint-Jean-sur-Vilaine; - le droit de haute, moyenne et
basse justice; - les droits dc partage pour les bestiaux et

I. D. Malice, Praires de I'Ui31. de Bret.,), 710, 778.
. Ibidem, I, 048.

3. Cart. &iut Shtanff.
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d'herbage à faucher, avec le droit d'usage pour bois do chauf -
fage et bois à merrain dans ta forêt de Vitré'; - l'exemp-
tion pour tous tes vassaux des droits de fouages, devoirs,
corvées et subsides 2, o

En 1790, les religieux de Savigné affermaient ènsemble les
deux granges de Champfleury et de Fayel; les deux métairies
de ce nom, les deux étangs et le moulin de Fayel, deux traits
de dinies, un bois, etc., étaient affermés 4,300 liv. de rente,
plus un denier de 4,000 liv. destiné aux réparations les plus
urgentes. Mais la municipalité do Saint-Jean-sur-Vilaine esti-
mait 4,003 liv. de revenu la seule terre do Fayd, prouve quo
les moines affermaient à fort bas prix leurs biens s.

de-la-grange-de Fayot: sir une cct

lino baignée par un très-bel étang se dresse encore l'ancienne
chapelle cozneflie en pressoir; elle est assez vaste, construite
en plein cintre, avec des sablières de la fin du xvi0 siècle. On
y invoquait particulièrement saint Antoine, elle 17 janvier,
féte do ce saint ermite, une foire d'instruments aratoires et
une nombreuse assemblée se tiennent encore sur le plis, au-
tour de celte chapelle. Les constructions des fermes de Fayel
sont, par ailleurs, sans caractère et presqu'cnhièrement mo-
dernes.

3 Lorwigm.

On ignore la fondation do cette grange, située dans la pa-
roisse d'cigné, sur la lisière do la foret do Rennes. Nous
savons seulement que du temps d'Alain, évéquo do Rennes
(1141-11M), un saint homme nommé Maton menait à Louvi-
gué ta vie érémitique, Ilalouem de Frigo heremelice apud
Luviuiacum viventem . » On l'appelait Maton du Fou, parce

4. AujourdLu toit do Chio.
2. AreI. dp. da ln jolre . Infirinjre.
3. L» municipalité estimait la ferme de Eû)cl 2,310 liv.; - te moulin cl l'étang,

80 liv.; - te boit, GO liv.; - tes diwe,, 1,100 liv., - cita droits segucurisqs,
63 H,.; total, 4,003 liv. (Ara. dép. dlIle.d4a1., 4 V, 28.)

4. Cori. Soufi Mlonii.



os meus.

	

784

que primitivement il avait écu dans la solitude du Fou, en

Liffré, comme nous avons eu déjà occasion de le dire. Il est
vraisemblable que dès celte époque Louvigué appartenait à
l'abbaye de Savigné, car nous voyous les religieux de ce mo-
nastère cuiter en contestation avec ceux de Saint-Melaino au
sujet des dimes d'Acigné. Étienne, évoque de Rennes, mit tes
deux abbayes d'accord en 1174, en réglant que désormais tes
religieux de Saint-Melaine auraient les deux tiers des turnes
d'Acigné, l'autre tiers restant à Ilaton; mais que dans le fief
do Louvigné, Raton et les frères demeurant avec lui, ilato
et fleures eum eo tnanente, D jouiraient seuls de toute ta
Mme 1. Ailleurs, et à la même époque, nous voyons aussi les

.	 re1igicuxdeSavigué nonce
d'Acigné, parce qu'on leur assura la libre jouissance des
dliues dépendant de leur grange de Louvigné, quas wona-

Savigueii possidebant ad grangiarn suani de Lovigneio per-
limites 2.

Aux siècles derniers, la grange de Louvigné était unie à la
mense abbatiale do Savigné. En 1679, François do la Vieu-
ville, abbé de ce monastère, fit la déclaration d' la seigneurie
de Louvi1,'né, consistant en Une chapelle où l'on célèbre
la messe bu'; tes dimanches et files; - 25journaux do
terres labourables, prés et landes, en la paroisse d'Acign;
- un fief avec droit de haute justice; - un droit de pas-
nage et usage de bois do chauffage et bois à merrain dans les
fortts voisines de Louvigné; - l'exemption pour tes vassaux
des devoirs de fouages, guet, subsides, impôts sur les bois-
sons, etc. 3

La chapelle de Louvigné, située au village de ce nom, était
au xvn siècle fondée de trois messes par semaine. On y fai-
sait fréquemment des mariages et l'on y inhumait aussi quel-
ques personnes. Aujourd'hui, cet édifice religieux n'existe

1. Cart. Soufi &ka.
9. Iôidsa.
3. Au?.. Xci., P. $73$.
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plus, et le village de Louvigné rappelle seul par son nom
l'ancien établissement des religieux de Savigné.

40 Vaux.

Dans la première moitié du xu° siècle, plusieurs seigneurs
de la paroisse de Cesson firent d'abondantes libéralités à l'ab-
baye de Savigné, où un certain nombre d'entre eux se firent
religieux: c'était Hervé de Cesson, Robert et Adam de Mou-
con, Guillaume de la Gailleule, Guillaume Pogart et Jean de
Calendour. Parmi les biens donnés aux moines à cette occa-
sion figurait toute la terre de Vaux, u total» terram de
nus, u et toute la terre du Dreil de Moucon, « miam 1er-

-ram Pr&fide M,vsenn.- -Mais- l'abbaye de Savigné eut- d'a-- -
bord quelque peine à jouir de ces biens. Gauthier d'Erthac et
ses fils prétendirent avoir des droits sur la terre de Vaux,
donnée par Guillaume Pogart, « de dora) Guilktmi Pogart in
territoeio quel vocatur ValSes et est apud Redouem jllxma Brel-

hum de Moscun; n ils finirent cependant par retirer leurs pré..
tentions et laissèrent les moines tranquilles par acte de 1151'.
Mais d'autres hommes furent moins accommodants. Guil-
laume, fils de Dodon, et Odon de la Chapelle, cherchèrent
chicane aux religieux au sujet de la métairie du Normand,
située près de Vaux, sur la route de Rennes à Fougères, et
au sujet du Breil de Moucon, « de parte medietariw Norinanni

quœ est super 'viam Redonense:n o Filgeriis et de quadam parte

Brohhii de Moscon. » Un jour que les moines travaillaient dans
les champs de leur métairie, Guillaume, fils de Dodon, les
assaillit comme un furieux, frappa de son épée deux fois à la
tète le moine Raoul Poisson, et tua les deux boeufs qui labou-
raient sous sa conduite. Les religieux se plaignirent naturel-
lement au sénéchal de Rennes, qui obligea ce Guillaume,
ainsi que Odon de la Chapelle, à renoncer à leurs préten-

I. D. Monte, Preuves dis 10W. de OreS., I, 011, 017, TU.
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tiens sur la métairie du Normand et sur le Breil de Moucon;
toutefois, les moines leur abandonnèrent un quartier de cette

métairie voisin de Cajendron. Les coupables durent aussi

payer à leurs victimes 25 sols pour les boeufs tués, et offrir

une satisfaction convenable à l'abbaye de Saxigué à cause du
religieux qu'ils avaient frappé'.

En 1153, Main, évêque de Rennes, confirma l'abbaye de

Savigné dans la possession de tous les biens qu'elle avait
reçus dans son diocèse, notamment de la terre de Vaux, et
Philippe, son successeur, fit la même chose en 1181 2 .

De son côté, Conan HI, duc de Bretagne, voulut, en 1148,
confirmer les religieux de Savigué dans leurs possessions à
Moucon et à Vaux, o in terra de Musc» et in terra de Valu-

bus. » Le prince Jii&à auliitris iï Vi1ô,ïd'ud
droit d'usage pour pacage, chauffage et bois à merrain, dans
ses forêts de Rennes 3 .

En 1174, l'abbé de Saint-Melaine fit un accord avec celui
de Savigné; il renonça à ses prétentions sur Fayel et (e Gué..
Pierreux, parce que les religieux de Savigné abandonnèrent à
Saint-Melaine les dimes qu'ils levaient en Cesson et en Tho-
rigné à cause de leur grange de Vaux, o ad grangiarn de Val-

libus pertinentium .

En 1679, la grange de Vaux était unie à la mense abba-
tiale de Savigné, et l'abbé François de la Vieuville en fit la
déclaration suivante

La maison seigneuriale de Vaux, avec une chapelle joi-
gnant icelle, en laquelle on célèbre la messe tous les di-
manches et fêtes; - deux corps de logis ois demeurent les
fermiers; - un moulin à vent proche ladite maison; -
500 vergées de terres labourables sises en Cesson; - un fiel
seigneurial valant 89 liv. 14 s., huit poules et cinq corvées

1. D. Morke, Preuves d 411W. de Bret., 1, 740.

2. IbIdem1 I, 07 cl 682.

3. Ardt. Nation., L. 1446.

4. 4vdi. dép. dIIk.ctVU., i 11, 24.- C,irl, SanctI lÎdautS.
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et demie, s'étendant en Cesson, Saint-Jean de Rennes et
Betton; - une haute justice, avec ses fourches patibulaires
à quatre paux; - un droit de pasnage, pacage, chauffage et
usage de bois à merrain dans toutes les foréts de Rennes'. »

En 1749, ta chapelle de Vaux fut convenablement restaurée
et bénite le 17 octobre par René Foureau, recteur de Cesson,
qui attesta qu'on y avait toujours dit la messe le dimanche de
temps immémorial.

En 1790, dom Verdier, prieur de l'abbaye de Savigné, dé-
clara que le manoir de Vaux, avec son pourpris, la métairie
de Vaux et deux autres petites fermes, était affermé à M. do
Mezandré 1,600 liv.; les dimes et les rentes seigneuriales
étaient comprises dans celle ferme gén&ite aussi bien que le
greffe de la juridiction; mais les religieux conservaient la
jouissance d'un bois taillis de 6 arpents 2

Vaux est encore aujourd'hui un petit manoir situé en Ces-
son, sur le bord de la route de Rennes à Fougères, mais il
n'y reste plus de traces de sa vieille chapelle. Quant à Mou-
con, c'est un simple village qui se trouve également en
Cesson.

M. - GRANGE DE CLERMONT.

L'abbaye de Notre-Dame de Clermont fut fondée près de
Lavai, dans i'éviché du Mans, en 1151, par Guy, seigneur de
Lavai.

Breil-lienoti (Lev.

Les religieux cisterciens de Clermont possédaient dans la
paroisse d'Àrgeniré, év&eln! 4e Rennes, une grange appelée
le Dreil-Ilenoit. Nous savons quo cette terre se composait,
dans les siècles derniers, de la chapelle du lireil-ilenoil, -
la métairie de même nom, - un moulin à eau appelé le

1. Are!). div. d'lUe.eS.FiI., 96, 41.
2. Ibidem, I V, 23.
3. C. prieirO cil appelé par erreur OourG . fleno)l daftI le tome I p. 330 et 304.
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Moulin-atm-Moines, - enfin, un bois nommé le bois de la
lancbeue. Ces biens furent vendus nationalement à l'époque
de la Révolution, mais dès celle 1poque la chapelle n'existait
plus'.

4. Noue ne parlons point ici de ce qu'on appelle parfois l'Ilospke de Mfrea b
Sennes, perce tue le projet de cet établissement ne e réalisa point. Ce fut en 167i
que 13 Communauté de Ville de Renne, remit eus Cisterciens de l'abbaye de Prières,
au diocèse de Vannes, de fonder un hospice ou maison de passage dans nu logis acheté
par eus en 1678 et situé e.fld de l'église paroissiale de Toussaints; mais tes reli.
gieus n'osèrent pas do ta permission et revendirent cette mneijous en 4768.

FIN DU TOME DEUXIÈME
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INTRODUCTION

Au Tnolsléux vomis

Le troisième volume du PouU& de Rennes complète la deuxième
partie do l'ouvrage, traitée dans le tome JE comprenant un grand
nombre do matières historiques, il présente d'abord la suite des
établissements religieux existant avant 1790, et formant une pre-
mière section dont nous avons .iopnd le l' livre; il se poursuit et
se termine par l'étude des communautés religieuses existant actuel
binent. H porte, comme les prdctl'nts, tin nau générique : les
ilonastêres, parce qu'il renferme sous les couvents et toutes les
communautés d'hommes et do femmes os do plus las bèpilaux,
écoles, maisons de retraite, etc., établissements qui, sans tro des
monastères proprement tilts, dialout du moins et sont encore presque
tous tonus par des membres do diverses congrégations religieuses.

Le 550 livre, .- par lequel commence ce volume, - est consocrd
au collégiales, c'est-à-dire aux antiques Chapitres de Notre.Damo
do Fougères et Notre-Dame do 'Vitré, - ut aux collégiales plus
modernes do Notre-Dame do la Gauche, b Magdeleino do 'Vitré
et la Magdeleine do Champeaux.

Les Ordres religieux militaires occupent le 1110 lIvre: lotit d'ttw
bord les Ordres du Temple et de Saint-Juan do Jérusalem, aveu
lent' coinmamlorlo de la Guerche et les membres de leur comman-
derlo de CarentoIr puis les Ordres ilu Saint-Luxure et do Notre-
Dame du Mont-Gamme).

Avec le IV livre apparaissent les convents outres quo les abbayes
et prieurds: couvents d'hommes, tels qua ceux d'Augustins, Capte.
dus, Carmes, Cordeliers, Dominicains, Jésuites, Minimes, lideol-
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lets, etc.; - couvents de fournies, occupés par tes Bénédictines,
Calvairiennes, Carmélites, Filles do la Charité, Dominicaines,
Hospitalières, Filles do la Sagesse) Ursulines, Urbanistes, Visi-
tandines, etc., etc. Nous tachons de donner brièvement, mais
exactement, un aperçu historique sur toutes les maisons fondées
par ces religieux et religieuses dans nos villes do Rennes, Saint..
Male) Saint-Seivan, Fougères, Vitré, Montfort, Redon, Dol ) Bédé,
Bécherel, etc.

Love livre, renfermant tout ce qui concerne l'assistance publique
au moyen-aga et nos nombreux hôpitaux anciens, n'est pas le moins
intéressant. Hôtels-Dieu, hôpitaux généraux, hospices ruraux, ma-
ladreries, léproseries, lazarets, bureaux de charité, en un mot, tous
les établissements secourables créés par la charité chrétienne pour
venir on aide aux pauvres malades, membres souffrants de Notre-
Seigneur, passent ici devant nos yeux avec leurs actes de fonda-
tion, leurs constitutions et leurs règlements, tous empreints do
cette idée religieuse qui faisait la force do notre société d'au-
trefois.

C'est ce même esprit profondément chrétien qui fit naltro par-
tout les établissements d'instruction dont nous nous occupons dans
le Vie livre grands et petits séminaires, collèges, écoles chari-
tables tant à la ville qu'à la campagne, deviennent ici l'objet de
nos études. Depuis ce magnifique collège de Rennes, où les Jésuites
enseignaient jusqu'à trois mille élèves, jusqu'à la plus humble des
écoles de hameau, tenue soit par un prêtre, soit par une soeur du
Tiers-Ordre, toujours sous la surveillance do l'Église, nous pas-
sons on revue tous les établissements scolaires d'avant 1790. Ils
dtalein certes bien plus nombreux que nous ne nous l'imaginons
maintenant; obéissant aux prescriptions formelles de leurs évê-
ques, presque tous les recteurs avalentjadis des écolos chrétiennes
dans les paroisses qu'ils desservaient.

Enfin, le Vile et dernier livre do cette étude du passé a pour
objet tous les autres établissements religieux dont nous n'avons
pas encore trouvé l'occasion de parler. Ce sont les anciens monas-
tères dont l'histoire se dérobe à nos lnvestigatiois; - ce sont les
ininihys, lieux d'asile d'origine éminemment bretonne, à l'un des-
quels la ville de Saint-Male doit en grande partie sa vieille imper-
lance; - ce sont encore les ermitages, plus communs dans notre
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contrée qu'on ne se le figure peut-être, petits établissements dont
le souvenir resté un peu dans l'ombre se présente empreint d'une
douce et fratche poésie; - ce sont, enfin, les maisons de retraite,
créées également on Bretagne sous ta chaude inspiration de nos
modèles dans la vie chrétienne, et destinées dès leur origine à
faire le plus grand bien aux aines, soutenant les unes et conver-
tissant les autres.

La seconde section do cette deuxième partie est consacrée aux
établissements religieux que possède actuellement l'archidiocèse
de Rennes. Elle no comprend que deux livres, dont l'un traite des
communautés diocésaines et l'autre des communautés étrangères.

Le 10 livre présente un intéressant tableau du développe-
mont moderne do l'esprit religieux dans le diocèse de Rennes; là
figurent d'un côté la société dos Missionnaires diocésains, ou Prêtres
de l'lmmaculéo-Concoption, et la maison do l'oratoire, - et de
l'autre d'assez nombreuses congrégations do femmes : les Adora-
trices de la Justice divine, les Filles du Coeur immaculé do Marie,
les Soeurs do l'Immaculée-Conception, les Filles do la Sainte Vierge,
les Soeurs des Saints-Coeurs de Jésus et de Marie, et surtout les
admirables Petites Soeurs des Pauvres, dont la diffusion est vrai-
ment merveilleuse. Toutes ces pieuses sociétés sont nées chez nous,
toutes y ont grandi visiblement protégées par Dieu, toutes y font
le plus grand bleu; leur histoire est la page d'honneur des annales
contemporaines de l'Église do Rennes.

Nous no pouvons quo faire entrevoir ce que renferme le iie livre,
consacré aux communautés d'origine étrangère. Subdivisé en deux
chapitres, il nous montre ici les Carmes, les Eudistes, les Laza-
ristes, les Récollets, et ces bons et simples Frères des Écoles et de
l'instruction Chrétiennes, - là les très-nombreuses congrégations
de femmes vouées à l'enseignement et au service des malades et
des pauvres, dont nous n'entreprendrons nième pas dans cette pré-
face l'interminable niais édifiante nomenclature. C'est avec ces
pieuses femmes, servantes du Seigneur ignorées de la foule, mères
des orphelins, consolatrices des malades, douces mattresses des
petits enfants, que nous terminerons la deuxième partie et le troi-
sième volume du Pouilid. Quel tableau final plus consolant et plus
instructif pourrions-nous présenter à nos lecteurs? Quoi do plus
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roumi lustomun

propre à nous édifier et è ranimer on nos coeurs les flammes de
l'amour divin et le fou sacré do la charité

Des sources historiques où nous avons pulsé pour composer la.
première section de ce volume nous n'avons ici rien à dire, nos
lecteurs les connaissent déjà suffisamment; ce sont les mêmes que
pour les tomes précédents. Mais quelques mots d'explication no se.
rouI pas de trop sur ce qui concerne la section des établissements
religieux actuels.

Pour cette dernière étude, nous n'avions plus à recourir aux
vieilles archives, il nous fallait des renseignements modernes pui-
sés non dans les grands dépôts publics, mais dans les maisons
mêmes dont nous voulions parler. Nous avons donc pris la liberté
de demander des notices à toutes les communautés, tant d'hommes
que de femmes, possédant quelque établissement dans l'archidio-
cèse de Rennes. La plupart des supérieurs nous ont obligeamment
répondu, beaucoup nous ont envoyé d'excellentes notes, un petit
nombre s'est borné à do belles promesses qui ne se sont pas suffi-
samment réalisées, deux ou trois n'ont pas cru devoir nous hono-
rer d'une réponse. Malgré le silence de cos derniers, nous sommes
parvenu à trouver moyen do consacrer quelques mots à leurs niai-
sons, no voulant pas de lacunes dans notre oeuvre.

Mais ce quo nous tenons surtout à signaler ici, c'est notre pro-
fonde reconnaissance pour les lettres aussi encourageantes qu'édi-
fiantes qui nous ont été adressées â l'occasion do ces recherches,
c'est notre gratitude pour les notices si complètes que nous ont
envoyées tant do religieux, notamment les liii. PI'. Missionnaires
diocésains et les RU, PI', Eudistes, les T..JI. Frères du vénérable
de la Sa1L et ceux do M. do la Mennais. Nous avons mémo éprouvé
une véritable peine eu nous voyant forcé d'élaguer des notices do
ces derniers une foule de détails intéressants quo nous no pouvions
insérer faute d'espace; qu'ils veuillent bien tous recevoir ici l'ex-
pression do nos très-sincères remerciements.

Les communautés de femmes n'ont pas montré moins de bien-
veillance à notre égard; les nues nous ont remis les Histoires im-
primées do leurs congrégations elles Vies do leurs fondateurs, les
autres nous ont adressé do curieux et parfois volumineux Md-
moires ma. sur leurs établissements. Là encore nos congrégations
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diocésaines se sont distingudes: les Petites Soeurs des Pauvres, tes
religieuses de Paumé, de llill, de Saint-Mden, et une roule d'an-
'ires pieuses sociétés ont répondu â notre appel avec autant d'intel-
ligence quo de bonne volonté. Que le Seigneur et tes saints protec-
teurs de l'Église do tiennes veuillent les en récompenser! Elles ont
compris noire légitime désir de glorifier Dieu eu faisant connatto
l'oeuvre do ses servantes!

Tel est le plan de ce troisième volume et tels sont les documents
quo nous y avons employés. Merci encore une fois â tous ceux qui
nous ont facilité l'accomplissement de cette partie de notre tAche,
partie des plus intéressantes mais non des moins difficiles.

--
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LES OOLI4iGX&LE8

CHAPITRE UNIQUE

Noire-Dame de Fougères. - Notre-Dame de Vitré. - Notre.Dsrne de la Querelle s
fondation, en 1206, par Guillaume, seigneur do la Guercbe; statuts, revenus et
wages; armoiries et sceans; description do l'église collégiale; ctzefclees de la
Guerche. - Sainte-Magdetelne do Vitré z fondation, en 1209, par Aude, seigneur
do Vitré; statuts et usages; déclaration des biens en 4100; sceau* et armoiries;
description do l'église collégiale; trésoriers do Vitré. - ktnte.Magdeleino do
Champeaux t fondation, en 4437, par «obeit, seigneur 4Esploay; statuts; r4fov.
malien de 1777; revenus; sceau et armoiries; description do l'église collégiale;
doyens do Champeaux.

On appelle collégiale l'église qui, n'étant point cathédrale,
est cependant desservie par nu collège ou réunion de cha-
noines. Nous avons précédemment parlé des collégiales régu-
lières, c'est-à-dire des abbayes do religieux appelés chanoines
réguliers; H nous reste à nous occuper des églises collégiales
séculières, désignées plus particulièrement par la simple dé-
nomination do collégiales. Elles furent toutes fondées dans
notre pays par de puissants seigneurs, pour le service plus
solennel des chapelles do leurs chateaus.

1. NOTRE-DAllE 1113 FOVGUES

Aufl'roy, seigneur et fondateur du ebateau et de la ville do
Fougères, construisit vers l'an 1024, dans l'enceinte mémo
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de sa forteresse, la collégiale de Notre-Dame de Fougêrés,
dont il confia le service à quatre chanoines. Nous avons déjà
fait comiatire l'intéressante histoire de cette église, qui, après
de curieuses péripéties, devint 1 vers 1145, une dépendance
de l'abbaye de Salut-Pierre do Ruilé, de l'Ordre des chanoines
réguliers. (V. tome II, p. 595, b90, 597 et 598.)

H. - NOTRE.DAIE DE VITRÉ

Robert

	

seigneur de Vitré, ayant construit son ebAteau
l où il se trouve maintenant, y fonda, vers 1080, la collé-
giale de Notre-Darne. Mais les chanoines chargés de desservir
cette église tombèrent de bonne heure dans le reIehoment et
méritèrent d'en étro chassés, une première fois en 1116, et
une accoude en 1132. A partir de cette dernière époque,
l'église do Notre-Darne do Vitré fut définitivement donnée au
Bénédictins de l'abbaye do Saint-Melaine de Rennes, qui un
liront un prieuré (V. tome Il, p. 46, 47 et 48. Toutefois une
charte de Sainte-Crois do Vitré nous montre, en 1130, les
Bénédictins de Saint-Melaiuo et les chanoines do Notre-Dame
vivant ensemble à Notre-Darne. Do ce rapprochement il faut
conclure qu'une transaction était intervenue, grAce à laquelle
les chanoines purent continuer de vivre dans l'église qu'on
leur avait enlevée, jusqu'à ce quo ht mort, lus frappant suc-
cessivement, eût éteint naturellement l'ancien Chapitre'.

III. - ?OTftE-ftME DE LA GUERcUE

Les premiers seigneurs do la Guercho donnèrent aux rail.'
gleu de Saint-Melalue toutes les églises de leur cbûteau et
do leur ville; la chapelle de leur forteresse, « capelions cas.'

telli GuircMe, appelée aussi chapelle de Notre-Dame, eu.'

4. Iue de E4sso. bieS., i, 37•
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pel&un Braie Marie, » - la chapelle de Saint-Nicolas,
celte de ta Sainte-Trinité, - et enfin celle de Saint-Maim-
bœut

	

capeline) Suncli 31agnobodi. » L'abbaye de Saint..
Melaino (ut successivement confirmée dans la possession de
toutes ces églises par les Papes, les évêques et le Chapitre de
Rennes, en 1152, 1158 et 1170; et ce doit étru tout cet en-
semble d'édifices religieux quo désigne, en 1185, la charte du
pape Luce HI confirmant au monastère de Saint-Melaine la
chapellenie de la Guerclie et toutes ses chapelles, « capella-
niant. Guirettfe cum capellEs suis . n

Do toutes ces églises de la Guerche, les Bénédictins de
Saint-Melaine ne conservèrent que Salut-Nicolas, dont ils
firent un prieuré mentionné plus haut (V. tome Il, p. 92 et
suiv.). Quant à celte de Notre-Dame, déjà célèbre par «n pè-
lerinage en l'honneur do la Mère do Dieu , Guillaume H, sei-
gneur de la Guerebo, fils de Geffroy de Pouencé, l'érigea eu
collégiale eu l'an 1209. Cotte fondation Ibi faite très-solen»
nolloment, en présence do Pierre do Dinan, évêque de Rennes,
do Pierre Giraud, évêque do Salut-Moto, do Pierre et lIégi.
nald, archidiacres de Rennes, Guillaume de Pincé, trésorier
de Rennes, Pierre, abbé do Saint-Méen, Geffroy, abbé dé
Saint-Melaino, Raout, archidiacre do Saint-Moto, Robent lin-
roi, doyen d'Aubigné, Guillaume Coupechoul, doyen de la
Gutwc' Eudon, doyen do Vitré, Jean do la linière, chanoine
do Re;

	

t plusieurs autres personnages distingués .
Pour assurer le salut do sou we et celui do ses parents

vivants et défunts, le soigneur do la Guereloe institua douze
chanoines pour desservir l'église do Noire-Dame, a chanfrein
cnnonlcoa in eceles1a Braie Alune de Guerchin 1)eo in pape-

fuma sen4luros, n et il s'en réserva, à lui et à ses héritiers,

1. Cartel. Meta
2. D'après M. de Blois, le Queute lire BO» nom du niol eett4ue grwro'b, qd st&n1.

fie le Vie,e, et c'est une hediilan fort ancienne et Me» respectable quo des les pire.

tule,, siècles chrétiens te culte de Marie s'établit en ce lieu.
3. D. Stocke, Drc.ess de HIte de Brd.,1, 800.
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le patronage et la collation. Par suite, le seigneur de la
Gauche conférait de plein droit ta dignité de cbefler et les
onze canonicats formant ensemble la collégiale de Notre-
Dame, et sur le simple mandement de ce seigneur, sans qu'il
fût besoin d'avoir recours i l'évêque, le Chapitre de la
Guerche mettait en possession tes nouveaux élus, après avoir
reçu d'eux le serment d'observer les statuts de leur église'.

Guillaume de la Guerche donna d'abord aux chanoines de
Notre-Dame un emplacement pour construire leurs maisons
de demeure et leur clottre : c'était un terrain renfermé dans
le cMteau mémo de la Gauche, avoisinant le chevet do
l'église de Notre-Dame, et borné en partie par la douve du
Bourg-Neuf. Toutes ces maisons situées dans le eloltre furent
déclarées exemptes do toutes impositions, parce quo le soi-
gneur désirait sans doute y voir loger tous les chanoines;
mais ta même faveur ne hit pas accordée aux maisons que te
Chapitre pourrait avoir hors do ce eloltre.

Guillaume do la Guercho dota ensuite ses chanoines en
leur donnant ce qui suit t sa dUne de Martlgnd, c'est-A-dire
la moitié des blés et des pailles qu'il retirait de cette paroisse;
- tous les cons de la Guerebo, do Manignd es do Saint-
Maimbœuî, avec tous les droits faisant partie du cons; - la
dune des moulins de l'étang de Carmen; la dhue do son
moulin à tan; la dune do la cohue do la Gueule; - la
vigne seigneuriale de la Guercho j - O liv. de rente sur le
passage de Manlgnd, payables lu t er jour de maI; 104 sols
sur te passage de la Guerehe, payables 1* la Nativité de la
Sainte Vierge; 100 sols sur la mouture de Carmen,
payables en deux termes, le mercredi des Cendres et le jour
Saint-Michel; - le droit d'usage dans ta forêt do la Guerelie
pour le chauffage des chanoines seulement, sans qu'ils eussent
le droit do donner ou vendre du bois cueilli par eux; - le
droit d'usage do bols à merrain dans la même forêt, pour la

4. Guirtn, Lltst. vis. (f iv Gierek. .- Dc brait ois d 1771.
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construction et les réparations des maisons du date; - le
droit à chaque chanoine résidant en personne ou ayant un
vicaire le remplaçant, d'avoir dans la' même forêt le panago
pour dix porcs, depuis la Nativité de Notre-Dame jusqu'au
jour Saint-André; - la moitié des revenus de la foire de la
Guerehe, à la fête de l'Assomption; la recette eu devait être
faite par un serviteur des chanoines accompagnant un servi-
lem- du seigneur; - le droit pour tous les chanoines de
diner, le jour do l'Assomption, ù la table du seigneur de la
Gauche'.

Le seigneur de la Guercho régla ensuite l'exercice de la
juridiction seigneuriale qu'il donna au Chapitre do Notre-
Dame : il défendit aux chanoines do retenir dans tours mai
sons ses propres vassaux sans sa permission; il voulut ensuite
ce qui suit: s'il arrive que quoiqu'homme du Chapitre frappe,
hors du cloliro, un homme du seigneur, il sera jugé par ce
dernier, s'il est hors d'état de rentrer au cloltro; dans le cas
contraire, il le sera par le Chapitre; si un acte de violence a
lieu dans le *lire mémo, entre des hommes appartenant aux
doux juridictions, chacune d'elles jugera son vassal coupable.

Enfin, Guillaume de la Guercho défendit aux chanoines
d'acheter dans sa seigneurie, sans son autorisation, des terres
pour enrichir leurs prébendes; il ne voulut pas qu'on ung.
menlat mémo le nombre de douze chanoines, avant quo cha ..
con d'eux no fût assuré d'un revenu do 20 liv.; Il ordonna
que les chanoines n'observant point la résidence no touche-
raient que 10 sols pour leur gros, le reste de leur revenu
devant être employé au profit de l'église; il chargea le Cha-
pitre de corriger les clercs: Il termina en donnant 60 sols à
un sacristo et 30 sols à un sous.sacrlsto, ces deux rentes pré-
levées sur la coutume de la Gunite et payables à Noél 2,

A l'exemple du seigneur do la Guarche, plusieurs per .

1. D. Merici', Preuves de £'liie de Bref., 1, 804, 803.
2. Ibidem, I, 803, 800.
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sonnes voulurent contribuer l la fondation de la coUdgialed
Notre-Dame. Le chetbier, H. de la Belitêro, donna b cet effet,
toute la tenue d'André de Soussigné, le clos de la Chapelle
avec sa prairie, 8 sols de rente sur la vigne do Geffroy de
Rothiers, etc.; - 11. de Soudait céda la chapellenie de son
père; - G. Béjou abandonna des vignes; - G. Le Chape-
tain et G. Le Vicomte offrirent différentes terres; en un mot,
ce fut une sainte rivalité parmi les habitants do ta Guorcho
pour participer l ht bonne oeuvre I.

Guillaume de la Guerclie mourut le 4 septembre 1223, se-
ion Du Paz et d'après te Nécrologe de Saint-Pierre de Rennes.
Co dernier manuscrit nous apprend que tous les seigneurs de
la Guereho b cotte époque tirent les bienfaiteurs de L'lgliso
do Rennes 2. Guillaume donna lui-même b l'évêque de cotte
ville le droit d'usage dans la forêt de Chelun pour l'entretien
do son four banal do Ramée, et un chêne chaque année b
prendre dans cette forés. Il parait qu'il fit ce don pour se
rendre le prélat favorable b la fondation do la collégiale de la
Gucrehe, ayant retenu, ommo nous l'avons dit, pour lui et
ses héritiers, tous les droits de collation aux bénéfices de ce
Chapitre, sans que l'évêque Mt rien b y voir.

Guillaume de ta Guercho fut inhumé dans le choeur do
l'église collégiale qu'il avait fondée; on lui fit un tombeau en
pierra élevé de terre, et portant sou effigie couchée, de grau
dom' naturelle, sur une table quo soutenaient six colonnettes.
Eu 1733, les chanoines do Notre-Dame, trouvant ce tombeau

4. O. ftluyice, Pj'duv,s do Vilisi. d. lent, J, 80, 500.
2. wuvs, lot. obIN sauf vldui do Poei,e1o, pater WiIihai do cutre*eb, qui (edi

prckndta opud GuireL al pro pler Roc dedit eptseopo &doa. uq1uus pro porno euo iii.
Presto (ta C&I$ cl wunsi qaerew* 81fl9u1i1 ouata.

AUGUSTES, IF lai. ObuS Gaufridus 4e Pomelo dominus euirtà. filin dalla W.
qui i,uSffiill pubenitas la cee1s4 Buta Mariu et. avina. qui Gaufridus dedIl eeetes&a
Veau Petri fledon. xx id. anrnii veddltus in costuma cokes do Garce. ed nue mut*
versarlum (ackMum.

8EPTSJtt1EtI II 1ou. ObUS *Mue do 6ulreiila.
N0FRIJBV1I, Noia. Obus Peirna puer, filiu Couina do aulnaie, rononieu, gosier.

(îi'eeratog. Saadi Pefrl Calots.)
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g4naut dus le sanctuaire, te firent enfouir, et mirènt à sa
place une plaque do cuivre portant cette simple inscription,
fafisse quant à la date du décès de leur fondateur:'

TOMBEAU DE GUILLAUME DE L& GUEUZE.

1206.

L'tvque et le Chapitre de Rennes, aussi bien que l'arche. '
vèquo de Tours, avaient approuvd la fondation do la collégiale
do la Guerche toile quo l'avait établie Guillaume 2; aussi te
nouveau Chapitre prospéra-t-il longtemps. Mais au v° siècle
ou apporta quelques changements à ses statuts: ainsi, en 1438 1
I'êv&juo de Rennes autorisa les chanoines de la Guerche à n
pins chanter des heures canoniales que vèpres et emplies,
dans les jours do fêtes n'ayant pas neuf leçons à matines. En
revanche, Marie do Bretagne, duchesse d'Alençon et baronne
do la Gucreho, fonda on 1441 une gand'messe quotidienne
an choeur de la colldgialo 3. Eu 1184 on s'occupa aussi de
aviser les statuts d'une fliçon générale, et, im peu plus tard,
Cbavles duc d'Alençon et baron de ta Guerebe, entreprit la
réformation du Chapitre de Notre-Dame. En 1G18, il fit dé-
cerner une commission à ce sujet à Jean Bordier, chanoine
du Mans, par le cardinal do Luxembourg, évêque du Mans et
légat du Saint-Siège. Au mois d'août do celte même année,
te chanoine Bordier vint à la Guerebo et procéda à cette
réformation du Chapitre de ta collégiale, dont les membrés
menaient une vie peu régulière et presque scandaleuse; il
dressa les statuts qui existent encore et qui furent revêtus do
toutes les formalités nécessaires pour avoir force de toi; le
duc d'Alençon y donna son approbation, que ronônvela plus
tard un de ses successeurs, le duo do Brissac, ou 1629'.

1. Ouu, lilsi. m.i. d la Cuute.
2. D. Mode:, Praires f t'IILtt. do Irsi,, 1 800.
L Aeh. dIpsrL dWd.eS4'iI., 8 0, 01, 50.
4. iaidsm B O, 02. - Oudrin, lUit iié do t G*ucAO.
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Le même Charles, due d'Alençon, exécuta en 1520 le tes-.

tament de sa tante Catherine d'Alençon, comtesse de Lavai
et baronne de la Guerche. Cette dame avait laissé 100 liv. de
rente au Chapitre de la Guerche pour la fondation des quatre
petites heures canoniales qui ne s'y disaient pas, et pour
celle de deux messes chantées, avec diacre et sous-diacre, au
maltre-autel de la collégiale, l'une après matines et l'autre
après tierce; le duc d'Alençon, baron de la Guerche, ordonna
qu'une table de marbre, attachée au pilier voisin du maRre-
autel, conserverait le souvenir de cette fondation. On voit
aussi, par le testament de Catherine d'Alençon, que cette
dame avait l'intention de construire une chapelle dans l'église
collégiale, du côté de la chefcerie, et dola dédier h la Con-
ception de la Sainte Vierge .

Les chanoines de la Guerche devaient, ainsi que leur chef,
appelé chefcier, habiter le cloltre contigu à la collégiale; ce
clottro, qu'on nommait dans les derniers temps la cour de la
Chefcerie 2 était commun au chefcier et aux autres chanoines,
qui y avaient chacun leur maison; c'est ce que confirma une
sentence du Présidial en 1658. Le Chapitre avait soin de
tenir fermées les portes du cloltre pendant la nuit, comme le
prouve l'ordre qu!il donna, en 1689, d'en faire réparer les
serrures .

Lorsque le seigneur de la Guercho avait nommé quelqu'un
chanoine de sa collégiale, celui-ci devait u faire preuve de
chant; u puis il jurait sur les Saints Évangiles d'observer les
statuts, et s'engageait à faire sa rigoureuse et h payer à la
fabrique 60 liv pour droit de chape, et 1 liv. aux officiera
du choeur; le chefcier seul devait 100 liv. pour droit de
chape. Après avoir rempli ces formalités, le nouvel élu était
mis. en possession par le Chapitre.

Nous avons dit quo ce Chapitre de la Guerche se compo.

1. Aveu. dép. d'IUe.eS-M., 8 0, 04.

2. C'est aujourd'hui la cour du presbytère de la Ourthe.

8. ArcA. 4i. d'LUe.et.Yff., 8 0, 60, 67.
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sait d'un chefcier, seul dignitaire, de onze chanoines, d'un
diacre et d'un sous-diacre qui étaient en même temps sa-
cristes. Dans l'origine, le chefcier et les chanoines avaient
chacun leur prébende particulière : le chefcior jouissait du
fonda et des revenus attachés t sa dignité; quatre chanoines
levaient les dunes de Martigné, données par le fondateur; un
autre avait le lieu de Soussigné, en la paroisse de Ruinée,
don du premier chefcier H. de la Ilellière; un sixième cha-
noine possédait la maison et le jardin de Saint-Maiinbœuf,
situés près l'église collégiale, et anciennes dépendances de
l'abbaye de Saint-Melaino; deux autres avaient le lieu de la
Fraize, en la paroisse d'Availles; deux autres le lieu de la
Lande; enfin, le dernier possédait le lieu de la Reinière. Do
1 venaient les noms de sieurs de Martigné, de Soussigné, do
Saint-Mainibœuf, de la Fraize, de la Lande, etc., que por-
taient respectivement, aux xvi,0 et xviu° siècles, les chanoines
do la Guerche. Cependant, 1k cette époque, ces prébendes
territoriales étant devenues trop inégales, avaient été modi-
fiées'.

En effet, en 1638, l'évêque de Rennes Pierre Cornulier,
voyant que la collégiale de la Guerche n'avait plus de revenus
suffisants, unit 1k sa mense capitulaire plusieurs bénéfices tels
que les chapellenies do Salut-Lazare, de la Forestrie, do
Sainte-Catherine, des Deux -Coquilles, de Chévreuse, de
Beaumanoir, du Pré-Bouessel et de la Haine 2• Déjà au siècle
précédent, Aune d'Alençon, marquise de Montferrat et ha
nonne de la Guerche, avait aussi cherché à égaliser les pré-
bendes des chanoines de sa collégiale.

Le Chapitre de la Guerche n'était pas riche; aussi, en
164, demanda-t-il 1k être exempté des taxes imposées alors
par le roi sur les établissements ecclésiastiques. Les chanoines
donnèrent, il est vrai, pour raison, « que les huguenots

1. Guérin, Nid. 'ni. d ta Guerche. - fig. dis mu,,. Mie de {Vidai! dé bissa.
2. Arch, dép. d'1Ucet-flt., 8 0, 04.
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avoient, l'an derroin passé, ravi et emporté tous les calices,
ornements, livres et biens de leurdite église collégiale, rompu
et brisé les coffres, bancs, pupistres, portes, lampes et m'en«.
cites de ladite église'. » Mais par ailleurs la pauvreté rela-
tive de Notre-Dame de la Guorche est encore prouvée par les
Déclarations faites aux deux derniers siècles. En 1693, chaque
chanoine ne jouissait que de 12 livres de rente par an,
toutes charges déduites; le chefcier n'avait guère plus lui .'
même.

Lorsque le duc de Brissac vendit sa baronnie de la Gnerche 2

à François de Neufville, marquis de Villeroy, on 1673, il fit
réglé que pour l'acquit de la fondation des anciens seigneurs
de la Guerche, le nouveau baron paierait, chaque année,
322 liv. 8 sols do rente, à la Saint-Jean et à Noél, au Che-
pitre de la Guerche. A cette somme il fallait joindre les re-
venus du fief de la Chefcerie, les dunes de Martigné valant
alors 00 liv., les terres de Soussigné, la Fraise, la Lande,
Saint-Maimhœuf, etc., et enfin les chapellenies annexées,
mais le tout n'était estimé qu'environ 3,000 liv. de rente,
toutes charges déduites s.

A cette époque s'éleva un singulier débat au sujet du dinar
de l'Assomption. Nous avons vu que Guillaume de la Gucrcho
avait réglé que, ce jour-là, tous les chanoines mangeraient à
la table du seigneur de la Guerche; lorsque des princes
étrangers devinrent malins de la Guerche, lorsque te ebateau
même de ce nom eut disparu, le chefeler prit l'habitude de
recevoir chez lui ses confrères à la mi-août, et quand ceux-ci
ne pouvaient se rendre à son invitation, il payait à chaque
absent la somme de 3 liv. Mais il parait quo le seigneur de
la Guercha, duc d'Alençon ou duc de- Brissac, remboursait au
ebefeler tous les frais de ce diner. Or, en 1688, après la

4. Ach. dsp. dIlte.eS.YU.
2. Ludovic do Gouape, duo do Mantoue, petIt41s d'Anne d'Alençon, avait co!d

la Gambe k Cbuie do Coud, comte do Bduao icos le milieu du zvio slbcle.
3. Ardt. ct,. d7UocIJiS.
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ventè de la baronnie, le nouveau seigneur dé la Citerais
refusa d'indemniser le cbefiier, sous le prétexte que ce der-
nier avait dû recevoir des anciens barons unrevenufixe pour
subvenir à ses ddensos. De là un long procès entre la chef-
cerie et la seigneurie; mais le duc de Villeroy perdit et Ibt
condamné, en 4725, à payer chaque année 35 liv. à un trai-
teur, choisi par les chanoines, qui les régalerait moyennant
cette somme, là où ils voudraient; le chetcier fut déchargé
du soin d'offrir sa table, et le diner de l'Assomption se lit de
la sorte jusqu'à l'époque de la Révolution 1.

Parmi tes autres usages du Chapitre de la Guerche, nous
signalerons les suivants

La ville de la Gûerche, et par suite son cb&teau et sa col-
légiale, se trouvaient do temps immémorial dans la paroisse
de Bannée. A la Fête-Dieu, les chanoines de Notre-Dame
faisaient une procession solennelle dans toute la ville et sta-
tionnaient dans les diverses chapelles qu'elle renfermait;
pour la première fois, en 4718, te recteur de Donnée, en
même temps doyen de la Guerche, entreprit de faire lui.
même la procession du Sacre, le même jour, dans cette
mémo ville, et d'y venir stationner en une chapelle; le Cha-
pitre regarda cette conduite comme une sorte d'insulte, et un
procès faillit eu résulter 2•

Les chanoines de Notre-Dame rendaient, au reste, d'assez
grands services au recteur de Bannée pour être ménagés par
lui t ils desservaient personnellement les chapelles de la
Sainte-Trinité et de Saint-Nicolas; leur diacre disait la messe
à l'hôpital Salut-Jean et leur sous-diacre à la chapelle des
Prisons; Ils allaient processiounellement, doux fois l'an, à la
chapelle du Temple; enfin, ils chantaient tous les jours dans
l'église de Notre-Dame, outre leur office canonial et leur
grand'inesse de choeur, quatre autres grand'messes, dont

1. Areb, &p. d'Ilie .d.1JI,, 8 o, 66.
2. Ibidem, 8 0, 66, 79.
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l'une pour la confrérie do Toussaints I. Outre cela, ils di-
saient encore une messe matinale, tous les jours, pour per-
mettre aux ouvriers d'assist s' au saint sacrifice; Ils payaient
nu prédicateur pendant Avent et le Carême 2; ils faisaient
les exercices des Quarr'ate.Heures qu'y avait fondées, à car-
naval, Françoise TirL en 1088; enfin, ils entretenaient avec
soin l'esprit de foi et les pratiques religieuses dans la popu-
lation. Aussi les habitants de la Guerche, ayant établi une
communauté do ville, admirent dans son sein le elzefcier et
deux chanoines do Notre-Dame, pour leur témoigner leur re-
connaissance du bien qu'ils faisaient à la Guercbe 8.

Terminons en disant qu'il y avait dans la collégiale, comme
dans les autres Chapitres, quelques rares chanoines hono-
raires, c'est-à-dire des chanoines démissionnaires dont on
voulait honorer la retraite; tel fut, en 1001, Français Ges.
nys, doyen do la Guerche et recteur de Damée, reçu le
9 juillet chanoine honoraire de la collégiale, où il avait été

dix-huit ans titulaire 4 .

En 1097, les chanoines de la Guercho tirent enregistrer les
armoiries do leur Chapitre : d'azur, à une assomption de la
Sainte Vierge représentée debout, environnée de rayons et sou-
tenue par deux anges, le tout d'or 5.

Le plus ancien sceau de la collégiale de la Guorcho venu à
notre connaissance est do 1418; il est de forme ogivale et
présente la Sainte Vierge assise dans un fauteuil et sous im
dais, ayant sur le bras gauche l'Enfant Jésus et tenant de la
main droite une branche de ige fleurie. Autour est écrit :
S CAPIT. sccuME . M*nis. Vina • nu. GWUGrnA B.

Deux autres sceaux sont plus modernes:

4. Ardt. dép. d'IUs.eS.Vil., $ O, 66, 79. - Ddetavattoc de 1693,
2. Mais ils no nourrissaient vas ce prédicateur, qui mangeait e chez les parficu.

liera do la ville tour de sotie. » (Ardt. clip. cl'IIfe.ct.YiL , $ C, 6e.)

3. Are*. sUp. dUt .e14'iS., 8 6, 00.

4. Ibidem, 80, 6.

3. morfal général ms.

O. Areh. sUp. sfllk.sS-)'iI., 8 (} 67.
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L'un, do 1700, est do forme ovale et figure la SeMis Vierge

montant au ciel sans le secours des anges, quoique deux pelle

anges lui rendent hommage â ses côtés. La légende porte :
SIGILLUM ECCLE81 cOU.1O. Ginmcsui 1•

L'autre de même forme, et que nous avons trouvé sur un
titre de 1709, représente la Sainte Vierge portée au ciel par
deux anges, avec cette légende : SIOILLUM CAPITULI ECCLB.

M. Vina. ms Gemmule.
Quelques mots maintenant sur l'église collégiale de la

Guerche.
Primitivement, l'église do Notre-Dame était un édifice ro-

man; la belle arcade triomphale, qui précède le choeur, très-
haute et do grand style, semble indiquer que dès les iie et
xii0 siècles ce temple avait déjà de l'importance; la base de
la tour carrée, accolée au Sud du choeur, parait aussi du
même temps; la partie supérieure de cette tour est plus mo-
derne, et elle se terminait jadis par un clocher qui lut ren-
versé par une furieuse tempête, le 30 décembre 1705.

Le choeur appartient au xiii0 siècle, et comme Guillaume
de la Guercho y fut inhumé en 1223 dans un tombeau exis-
tant encore en 173, il est vraisemblable que cette partie do
l'église fut construite par le fondateur de la collégiale, pour
remplacer un choeur en cul-de-four, de style roman, trouvé
probablement trop obscur par les nouveaux chanoines. La
nouvelle abside est It pans coupés et ses fenêtres sont eu
tiers-point, sans divisions intérieures, mais ornées seulement
t l'extérieur d'une archivolte on forme do larmier. Entre
chaque fenêtre, les contreforts, terminés par un toit f double
égout, s'élèvent par étages en retraite les uns sur les autres
et sans pesanteur. La nef et son collatéral méridional sont du
xvi° siècle et de la dernière période ogivale. L'extérieur de

1. C'est co sceau qui fut jVavd sur b timbre do l'horloge do la (herche en 1740.

2. Arch. dsp. cEIllc.ct.YU., 8 U, 60.
3. Ibidem, 8 O, a.
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cette façade de $"d est «instruit avec une certaine dI4gilee;
les feudires y sont bien dessinées et les contreforts qui les
eéparent ne manquent pas de gràce et de légèreté; leurs clo-
chetons et leurs gargoiiIles sont curieux de forme t.

Tel est l'ensemble do l'église. Entrons maintenant dans
quelques détails.

Le choeur do la collégiale était garni de stalles eu bois
sculptées et fermé par un jubé qui devait correspondre à ces
stalles. Le jubé fut malheureusement détruit, au siècle der-
nier, par le ehefeier Charles de Tanouaru, qui eu fit trans-
porter les débris au bas do la nef pour en faire une tribune
d'orgues 2. Mais le double rang des stalles existe toujours et
fait encore l'admiration des artistes, malgré l'épaisse couche
do peinture jaune dont on a ou la sottise d'empier ees plus
linos ciselures. Les accoudoirs, les miséricordes et les mon-
tants des extrémités sont couverts d'élégants feuillages et de
figurines pleines d'originalité. Au Sud, les miséricordes re-
présentent les diverses scènes du Paradis terrestre : la créa-
tion d'Adam et d'lve, la tentation, le renvoi, etc.; au Nord,
les miséricordes sont consacrées h figurer les péchés capitaux
sous des scènes extrémomoni pittoresques; les ivrognes, sur-
tout, y sont largement représentés. Les dossiers sont couverts
de charmantes arabesques qui rappellent les plus jolis dessins
do la renaissance z hercules, génies, centaures, griffons,
fleurs et plantes do toutes sortes, animaux et végétaux, chi-
mères fantastiques et délicieux types d'enfants; tout cela court,
80 joue, s'entreméle, forme mille contours et arréte, sans le
lasser, l'oeil qui les contemple avec bonheur. Mais là aussi,
sous prétexte do décence, do jolies figurines ont été horrible-
ment mutilées. Enfin, le dais qui se prolonge au-dessus des
stalles est une découpure d'un dessin très-heureux et d'une
exécution plus délicate encore quo tout le reste; au milieu

I • M. l'abbé Drune, cours d'AraMe rellg., 318, 319.
2. Arch. dep. 9'I1t•eS .YiI.8 8 ft 60.
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des autres motifs d'ornementation ou y voit apparaltre des
joueurs d'instruments d'un excellent effet.

De nombreuses verrières ornaient jadis l'église do Notre-
Dame; on a essayé do nos jours de les restaurer. Des débris
de celles qui occupaient le choeur, joints aux fragments d'au-
tres vitraux du collatéral Sud, on a pu remplir les fenêtres
de ce collatéral. Nous no pouvons plus juger de ce qu'étaient
jadis ces verrières, généralement toutes du XVIe siècle, que par
les quatre fenêtres qu'on est parvenu à remplir de leurs restes.

Premier vitrail. - Sous un riche portique de la renais-
sance, l'évêque do Rennes Yves Mahyeuc est agenouillé au
pied d'un autel que surmonte la scène de l'Annonciation do
l'ange à Marie; derrière le prélat se tient debout son patron,
saint Yves, vêtu d'une robe rouge avec un surcot d'hermines
et mi rouleau do papiers à la main. Aux pieds d'Yves Mabyouc,
doux petits anges tiennent l'écu épiscopal : d'argent à trois
mouchetures d'hermines de sable, au chef d'or chargé de trois
couronnes d'épines de sinople. A côté, sur un cartouche, on lit
la date 1530. Le Bienheureux Yves 1tabyoue, mort en odeur
de sainteté en 1511, affectionnait beaucoup Noire-Dame do la
Guercho; il faisait partie de la confrérie de Toussaints établie
en celle église; aussi voulut-il y être représenté aux pieds do
Marie. Ce vitrail est d'autant pins précieux quo nous ne cou-
naissons pan d'autre portrait de cc saint prélat.

Deuxième vitrail. Les ducs do Brissac, soigneurs do la
Guerche, semblent avoir donné cotte verrière; on y voit, eu
effet, au haut, quatre écussons enveloppés dans des manteaux
de ducs et pairs et couronnée de couronnes ducales : trois
d'entre eux portent les armes pleines de Coss&llrlssac: d'or,
4 trois fasces de sable denchées par le bas; nu quatrième écu
renferme une alliance d'un seigneur de Brissac. La princi-
pale scène de ce vitrail, rempli de fragments hétérogènes, re-
présente le couronnement de la Sainte Vierge au ciel.

Troisième vitrail. - Dans les débris qui composent cotte
verrière sont de très-jolies têtes. La seule scène un peu «nu-

s. su,.

	

s
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piète figure un jeune homme armé qui pourrait bien être
l'archange saint 1l1hliel; à ses côtés se tiennent na homme et
une femme qui semblent le contempler avec admiration et le
remercier de son aide; sur un cartouche est inscrite la date
1537, et non loin est un écusson portant : d'argent, à l'aigle

éployée de sable, membrée et becquée de gueules, à la calice de
inénze brochant sur te tout. Ce sont les propres armes do l'il-
lustre connétable Bertrand Du Guesclin, seigneur de la Guorche
eu 1380 et membre de la confrérie de Toussaints en l'église
de Notre-Dame. Il est permis de croire que ces armoiries
furent placées au xvi0 siècle par les seigneurs Du Guesclin,
qui possédaient non loin do la Guerche la terre de la Roberie,
en Saint-Germain-du-Pinel.

Quatrième vilrail. - On no voit dans cette verrière que des

scènes informes où apparaissent des anges, des évêques, un
vieux seigneur, un donateur présenté par son saint patron, etc.
Plusieurs écussons s'y trouvent aussi : d'abord, celui de Marie
de Bretagne, duchesse d'Alençon et baronne do la Guercho
parti, au J" (te Fiance à la bordure de gueules, qui est Alen-

çon, au 2 d'hermines plein, qui est Bretagne; - puis celui
d'un duc d'Alençon, baron de la Giierche, peut-étre le duc
Charles, qui s'occupa beaucoup vers 1518 de la collégiale do
la Guerche; - enfin, quelques écussons des soigneurs do
Cossé, ducs de Bissac : d'or, à lois fasces de sable denchées

par le bas.
A propos de ces derniers, notons en passant quo c'est dans

l'église do Notre-Dame (le la Guerclm que François de Cossé,
duc do Brissac et baron do la Guerclze, épousa, le 17 février
1021, Guyenne Ruellan, fille du soigneur du Rocher-Portai 1,

II y avait autrefois dans l'église de Notre-Dame nu grand
nombre d'autels et de chapellenies. Outre le maure-autel, on
y voyait on 1705 ceux de la Sainte-Vierge, du Saint-Esprit,

do Toussaints, de Sainte-Catherine, de Saint-Sébastien, !le

1. Uud,in, nid. int do ta Cuuhe.
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Saint-Mammert, de l'Ecce-Homo et de Sainte-Avoye. Parmi
les chapellenies qu'on desservait, les plus importantes étaient
celles de Sainte-Catherine', d'Availtes, de la Déerterie, du
Touchet, du Prébarrê, de Saint-Lazare, do la Forestrie, de la
Haine, de Ileaumanoir, des Coquilles, de Cbévreuse, d'Auffray
Le Vayer, de Guy de Domagué, de Geffroy do Poneucé, etc.

Nous avons déjà parlé de la confrérie de Toussaints, men-
tionnée dans nos archives dès 1402, mais plus ancienne en-
core, puisque la tradition veut que Du Guesclin en ait fait
partie 2. En 1693 elle avait 300 liv. de rentes fixes, sans
compter les oblations, qui étaient nombreuses; on chantait
la messe sou autel, avec diacre et sous-diacre, tous les
jours pour les confrères vivants, et on y célébrait un service
1* la mort tic chacun d'eux .

CulwclEns DS LA GEMME 4.

II... de 1e fldiliae, « II... de liellaria, » semble avoir été le
premier chefeit'r do la collégiale; dans l'acte de fondation il est
appelé u prinaiserias, » priuuicier; or, le primlcénlat correspondait
jadis à la cliefeerlc. Il donna en 1200 au nouveau Chapitre le lieu
de Soussigné et d'autres terres.

I1ic,aac du Fouyera9, « Slephaiaas de Fagereio, capicerius 11. M.
de Guerelsein, » était eu 1214 l'un des eséenleue testamentaires
tic Geffroy tic Pouem'é, seigneur de la Guerche.

Jeksu Lesta' vivait eu 1148.
Pierre James figure ou 1i37.
Jclkan LuisasJ 0332).
kiwis des Champs, chofclor dès 1590, eot1iI aveu en 1599.

1, Le cttapeflo Sainte-Catherine est une sorte de tribune ou d'amimie convtrulte
dans le stylo ogival, au-dessus de la sacristie, et occupant avec celle-ci lé première
Innée du collatéral méridional.

2. Ardt. dép. dIISe.e14'st., 8 0, 79.
3. Déclaration de 1093. - Nous ne mentionnons pas ici la nouvelle tour do Noire.

liarno do la Guerehe et le collatéral septentrunaI ilo cette église, parce quo nous ne
faisons aujourd'hui quo la description de la collégiale; nous reparlerons de ce uiouu.
suent ii l'article des Paroisses.

t. D. Monte, Preuves de tRust, de Orel., I, 800. - Areli. dép. d'IIte.eS.Yi&, 8 0.
04, 03, 00, 07, 08. * lasSa. «eti,. de l'ivichi de Rennes. - Guérin, lilaS. tas, de
Gussuhe. - Reg. eopilid. de la Cuercc (43974770).
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Jean Jamois, vivant vers 1000, dm11 fils de Pierre Jamois et do

banne de Montalembert, sieur et dame de la Roussardière.
Jean Dqwnl (1612).
Mathurin Martine«, ebefeler dès 1621, fit reconstruire on 1642

l'autel des confrères de Toussaints, et mourut le 13 juin 1018.
Charles Le Mestayer, neveu du précédent, devint chefcier le

12 juin 1648 et mourut en 1088.
David des Monts succéda au précédent le 14 juillet 1688; il se

démit en 1722.
Maxime Floecard, du diocèse de Genève, issu d'une famille ita-

lienne, était fils tic Claude Floccard, gentilhomme de la maison du
prince de Bavière; il épousa Dominique Malan, puis, devenu veuf,
se fit prètre et fut nommé ehefcier te 17 septembre 1722 par le duc
de Vilteroy, seigneur do la Guerehu; il prit possession le 28 octobre
suivant. Il permuta sa dignité en 1727 coutre la cure de Halazd avec
le suivant.

charles-1kmd de Tanouaru, fils de Rend do Tanouant, seigneur
tin Plossix-Hardoul et du Chastel, docteur en théologie, recteur do
Halazd et doyen de Vitré, devint par permutation ehefcier do la
Guerche, avec l'approbation du une do Villeroy, en date du 20 août
1727; il prit possession le 29 du mime mois. Le 2 décembre 1741,
il fonda un obit 31 une messe hebdomadaire dans sa collégiale, et
mourut quelques jours après.

Pierre Pdris, précédemment chanoine, fut nommé chefeier Io
25 janvier 1715 par le duc do Villeroy et prit possession te 10 fé-
vrier; il mourut vers la lia do 1771.

Joseph-Paul Goumier, dttj chanoine, fut nommé ehofeier Io
15 ddcembre 1771 par le duc de Vilteroy et prit possession la
28 du mémo mois. Quand vint ta Révolution, il eut la douleur do
voir la destruction du Chapitre dont il diali le chef et la transfor-
mation en église paroissiale constitutionnelle de sa collégiale de
Notre-Dame. Bien plus, il apprit que l'un do ses chanoines, Paul-
bleui! Galles, acceptait la charge do caré constitutionnel de la
(luerche. Le malheureux chefeler mourut sur les entrefaites, Agd
do soixante-trois ans, dans sou vieil hdsel de la Chefcerie, le 9juillet
1701, huit jours avant la prestation do serment du sieur Galet'.

1V. SAINTE-3IAGDELBINE DE VITRÉ.

Lorsque les seigneurs do Vitré eurent donné aux moines

1. Paul Collet prêta serment h h Constitution le Il juillet 1701 et prit le uléma
tour possession do l'êijllse do Notrc.Uaine de b Guerebe.
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de Salnt.Melaine leur église collégiale de Notre-Dame, en 1132,
ils construisirent une autre église dans l'enceinte de leur châ-
teau et la dédièrent à sainte Marie-Magdeieine. Us firent d'a-
bord desservir ce nouveau temple par plusieurs chapelains,
dont le chef prit le nom de grand chapelain, 'a major capella.
nus. » li est fait mention de ce chapelain de la Magdeleino
do Vitré en 1172, lorsque Robert, seigneur de Vitré, donna
aux Bénédictins de Sainte-Croix de Vitré la moitié des reve-
nus de la foire de Saint-Biaise, s'en réservant l'autre moitié,
que devait percevoir en son nom ledit chapelain 1•

Mais le 7 décembre 4209 André, seigneur de Vitré, de con-
cert avec Pierre de Dinan, évêque de Rennes, fonda un col-
lège de chanoines dans cette église de la rIagdoleiue bâtie par
ses ancêtres. 11 déclara faire cette bonne oeuvre pour son propre
salut et pour celui des âmes de son frère Robert, autrefois
chantre de Paris, (le sa défunte femme Eustachie et de sa
mère, Emme de Dinan; il fit constater aussi qu'il ne faisait
celte fondation qu'avec le consentement de ses enfants, André
et Aune, et de ses principaux vassaux .

Après ces préliminaires, le seigneur de Vitré entre dans
les détails de sa fondation. Remarquons tout d'abord qu'il no
se présente pas comme seul fondateur, car il dit que l'évêque
de Rennes veut contribuer à celte érection en fondant lui-
même trois prébendes, ci iU$1jtHO novent canonicos, et dominus
episcopus Redonensi8 Ires canonicos Instiluit, quorum trium pre-
bendw, quelles vacaveriut, u D. Itedwwnsi criant in perpetuunt
couferendw. li ajoute quo tous ces chanoines devront servir
Dieu, la Sainte Vierge et Marie-Magdelelne 'ans l'église de la
Bienheureuse Magdeleiue de Vitré, u j» ecclestu Reniai Marie

Maydalerne de Viirelo lleo et Vente Virgini et U.Marlw May-
d(1leflat et omni6o souche in pcrpctuum servituros. ' Enfin, il

• • D. Motive, Preuves de EUtS. ct Bref.,), 000.
2. Ibidem, 1, sta. - Pietro fthi o publlG une copie do l'acte do cette fondation

beaucoup plt1 complète quo D. Marke. (V. ta Bibliotblque do la lIto do Renne,
le n' 10873.)
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règle que quatre au moins de ces chanoines devront être
prêtres, aussi bien que leur chef, nommé trésorier .

La collégiale de Vitré fut donc fondée pour douze chanoines,
ayant à leur tête l'un d'entre eux, appelé trésorier. Le baron
de Vitré conférait do plein droit la dignité de trésorier et sept
autres prébendes; le trésorier présentait le neuvième chanoine
au même baron qui lui conférait son bénéfice; enfin, l'évêque
de Rennes instituait les trois derniers chanoines.

A ht tête de la collégiale, André de Vitré pie le grand
chapelain de la Magdeleine, qui dut prendre le nom do tréso-
rier es être nécessairement prêtre, « major capellanus qui

neces8ario en: sacerdos et qui u modo Shesauranius mmcupibi..
Sur. n On l'appela trésorier parce que le seigneur de Vitré lui
confia le trésor de l'église de la Magdeleino et les sceaux de
sa baronnie; il le chargea aussi do percevoir les revenus de la
collégiale et, semble-t-il, ceux in&nes de sa baronnie, et vou-
lut être assisté de ses conseils 2.

Quant à la dotation do ce trésorier, elle fut celle dont il
jouissait auparavant en qualité do grand chapelain. Or, il pa-
ralt quo ses revenus étaient assez considérables, puisqu'il put
en distraire nue partie pour doter une autre prébende. Celte-
ci fut la prébende du chanoine coadjuteur du trésorier; elle
fut créée parce que le trésorier pouvait difficilement s'acquit-
ter seul do tous ses devoirs à la collégiale et la cour sei-
gneuriale; le chanoine du trésorier devait donc lui aider do
tout son pouvoir; aussi le trésorier le choisissait-il lui-même,
et après l'avoir 1h11 accepter par le baron, il recevait le eer .
mont de fidélité de ce coadjuteur et s'engageait à lui fournir
UGO rente de 10 liv., somme qui parait avoir été à l'origine la
dotation commune de toutes 108 prébendes do Vitré .

André do Vitré régla ensuite les revenus des quatre autres
prébendes qui devaient être occupées par des prêtres. Il donna

4. D. Motive. Preuves de iUIst de 8a., I, 815.
2. Ibidem.
3. Ces 40 11v. volaient environ 4 1000 Ir. do nos loues.
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à la première 10 liv., c'est-à-dire 100 sols sur 14 aime des
manger do Caréinu et do la Pentecôte, et 100 sols sur le pas.'
sage do Vitré; - à la deuxième 10 liv., c'est-à-dire 7 )iv. et
10 sols sur les forêts de Vitré, payables à la Salut-Miche), et
au besoin sur les moulins de Cherré et 50 sols sur quelques
Mmes; - à la troisième 10 liv. sur le passage de Vitré, et au
besoin sur les mangers du Carême; - enfin, à la quatrième,
40 sols sur tes hommages dus à Nol et à Piques, 4 liv. sur
les cons do Cherré, 40 sols sur les dimes de Hamel et la moitié
des dîmes du moulin de Méiibuf pour parfaire les 10 liv.
totales'.

Voilà donc six prébendes dotées. Ce sont les seules dont
les revenus soient consignés dans l'acte de fondation de la col-
légiale de Vitré. li est vraisemblable que l'évêque do Rennes
dota lui-même les trois prébendes qu'il institua. Quant aux
trois dernières, Hévin pense avec raison que leurs titulaires
eurent la jouissance des revenus des anciens eloepelaina, à
l'instar du trésorier et de son coadjuteur; on pourrait peut-
être même on conclure que dans l'origine ces premiers dia-
pelains do la Magdeleine étaient au nombre de quatre, en y
comprenant le grand chapelain, leur chef.

L'acte de fondation mentionne ensuite les revenus et les
privilèges communs à tous les chanoines, ce qu'on appelait
la mense capitulaire. Après leur avoir rappelé que le Chapitre
devra entretenir et desservir l'église de la Magéeleine, le sei-
gneur fondateur ajoute Tous tes chanoines et tous leurs
clercs mangeront à la table du baron do Vitré le jour de la
solennité de Salule-Magdeleine; - Ils jouiront du droit d'u-
sage dans ta forêt de Vitré, tant de bols mort pour leur chauf -
fage quo de bois à merrain pour la construction et l'entretien
de leurs édifices; - lIa auront la faculté de faire pitre leurs
pores, sans payer les droits do panago, dans la même fort;
le trésorier pourra envoyer vingt porcs et chaque chanoine

1. D. Mo,Ice Preuves de 1111sf, de tirets 1, 815.
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dix; - ils auront le droit do tenir chaque année une foire à
Vitré, k la fête de la Purification; - ils seront exempts de
toutes impositions seigneuriales pour les terres qu'ils possè-
dent ou qu'ils possèderout à l'avenir; - ils jouiront, eux et
leurs hommes (s'ils viennent à posséder un fief avec la per-
mission du seigneur), de tous les privilèges et immunités dont
jouissent déjà les moines et les hommes du prieuré de Sainte-
Croix de Vitré'.

Enfin, André de Vitré donna aux chanoines de la Magde-
leine les emplacements qui se trouvaient libres dans le Cb-
telet, c'est-à-dire dans l'avant-cour de son chtlteau, « concedo

plateas qzias in casteliulo mea vacuas poterunt invenire; » il
leur permit même de s'étendre au-delà, dans le Boulet ou au
Vieux-Bourg, « in Batela scilicet aut in Veteri Burgo, » et
exempta les places choisies par le Chapitre de toutes charges

seigneuriales 2• Les chanoines s'établirent donc on ces lieux,
auteur de leur église collégiale; la trésorerie fut construite
dans la cour même du ChAtelet et les autres maisons prében-
dales l'avoisinèrent; le tout forma ce qu'on appelait le cloître
de la Magdeleine; la rue de Boulet prit aussi le nom de rue
de la Magdeleine.

Le seigneur André de Vitré assura l'exécution de ses volon-
tés en donnant ses chanoines une charte do fondation scel-
lée de son grand sceau et du propre sceau de l'évêque de .
Rennes, et il termina ce document par les paroles suivantes:
Si quelqu'un de mes héritiers (ce que Dieu no permette
jamais!) était assez téméraire pour oser violer, diminuer ou
détruire cette fondation, qu'il ne soit pas seulement privé, en
punition de sa présomption, de la bénédiction paternelle, mais
qu'il ressente encore les effets de la malédiction de notre Père
céleste. Amen I

L'année suivante, André de Vitré, s'étant croisé contre les

4. D. Morice, Preuves de 'Hist. do Brel., I, 810.
2. Ibidem.
3. Ibidem.
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Albigeois, passa par Tours, en 4210, et pria l'archevêque de
cotte ville de confirmer la fondation qu'il avait faite d'une
collégiale à Vitré. L'archevêque, Jean de Faye, y consentit
d'autant plus volontiers que le sire de Vitré lui présenta les
lettres par lesquelles Pierre de Fougères, évêque de Rennes,
et le Chapitre de cette dernière ville approuvaient la fonda-
tion de la Magdelcine de Vitré; ces lettres étaient datées du
4r juillet 1210, et l'archevêque de Tours y joignit son appro-
bation et son sceau .

Enfin, cette même année 1210, André de Vitré donna au
Chapitre de la Magdeleine la dîme de ses Moulins-Neufs. Au
XVIe siècle, on appelait ces derniers les moulins de Malipasse,
et la seigneurie de Vitré fut condamnée en 1579 à payer aux
chanoines une rente de 40 écus, estimée valoir la dime du
revenu do ces moulins;

André, seigneur de Vitré, mourut peu de temps après, en
4211, et fut inhumé au milieu du choeur de la collégiale qu'il
avait fondée; son tombeau, élevé de terre, se trouvait près
du pupitre.

Le Chapitre de la Magdeleine de Vitré se composa, dans la
suite, du trésorier, seul dignitaire, de onze autres chanoines,
de deux chapelains faisant les offices de diacre et sous-diacre,
d'un maltre de psallette, de quatre enfants de choeur et d'un
massier. Le trésorier présidait partout et tenait le rang le
plus honorable, même lorsqu'il n'officiait pas; aux processions
il marchait toujours sans pair. Il avait le droit de porter une
soutane rouge et une ceinture semblable; comme ses con-
frères les chanoines, il portait toujours l'aumusse, et de plus,
en hiver, un grand camail ou manteau appelé chape. Au com-
mencement du xvii0 siècle, quelques trésoriers cessèrent de
porter la robe rouge, mais leurs successeurs la reprirent, et
nous voyons encore, en 1736, le trésorier Jean Nouail, au
jour de son installation, « revêtir la robe rouge qu'il a droit

1. D. novice, Preuves de iIIist. d Brel., 1, 810.
2 Arel dep diVe eS Vil, 8 0, .1



26

	

Numa msroamus.
do porter, le surplis et l'aumusse, et s'asseoir ainsi vêtu sur
sa chaise de choeur prohibitive à toute autre. » H ne prit point
la chape, parce qu'on était alors au mois d'août. Enfin le tré-
sorier do la 1Iagdeleine habitait dans le eloltre un hôtel par-
ticulier appelé la Trésorerie 1•

Tous les chanoines devaient résider au cloltre et officier à
l'église; eu cas de légitime absence, ils devaient se faire rem-
placer au choeur par des clercs compétents; ceux d'entre eux
qui étaient prêtres no pouvaient être remplacés que par d'an-
tres prêtres 2.

La psaHette de la Magdeleinc fut fondée par un comte de
Lavai, seigneur de Vitré, qui la dota do 36 liv. de rente assise
sur la forêt de Brécilien; elle jouissait, en outre, de 10 liv. de
rente duo par la seigneurie du Désert, en Domalain '.

En 1471, le pape Sixte 1V, par bulle datée du 17 dé-
cembre, donna au trésorier et aux chanoines do Vitré la per-
mission de faire leur office à l'instar de la Sainte-Chapelle de
Paris, en adoptant l'ordre et les rubriques de cet illustre
Chapitre .

Eu 1570, les chanoines de Vitré dressèrent de nouveau
leurs statuts, modifiés en quelques points peu importants. Ils
réglèrent que désormais, outre le chapitre général fixé au len-
demain de la fête de sainte Magdeleino et durant huit jours,
il y aurait deux autres chapitres généraux, durant chacun
deux jours, et tenus les vendredis après Pûques et après la
Toussaint; dans ces assemblées générales, auxquelles tous les
chanoines étaient tenus d'assister, on relisait les statuts et
l'on traitait des affaires importantes communes à la collégiale.
II fut aussi ordonné à tous les chanoines é' porter leurs
chapes noires, cappas n4jras, » c'est-à-dire leurs grands man-

1. Reg. des insin. ecclés. de iév&A de Rennes. - IIiblioSli. Net. 1 ma. lut., n' 22323,

p. 309.
2. O. Modes, Preuves de t'OIe de tIret., 1, 810.
3. Aveu. dép. d'IUe-et4iS., 8 6, 10.
4. Ibidem, 8 0, 4.
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'eaux do choeur, depuis les premières vêpres de la Commémo-
ration des défunts jusqu'aux premières vêpres de Paques'.

Les banquets jouaient un certain rôle à la collégiale do
Vitré. Nous avons vu quo le fondateur avait voulu que tous
les chanoines et leurs clercs dinassont à la table seigneuriale
du baron do Vitré le jour de la fête do sainte Magdeleine.
Une lettre du comte de Lavai, do 1491, nous apprend que les
religieux de Notre-Dame prenaient part à ce festin 2 Cin-
quante ans plus tard, ce timer n'ayant point été donné, les
chanoines s'en plaignirent à Guyonne, comtesse de Lavai et
dame de Vitré, et comme cette dame ne paraissait pas leur
être favorable, ils s'adressèrent à la justice et obtinrent, le
13 juillet 1548, une sentence condamnant le cbAtelain de
Vitré à leur payer, chaque année, « les frais et coustages
d'un banquet, à la feste de la Magdeleine . »

Mais outre ce grand dlner annuel, les chanoines avaient cou-
tume de se réunir à la prise de possession de chacun d'entre
eux; le nouveau trésorier ou le nouveau chanoine recevait
alors ses confrères. Eu 1611, le Chapitre abolit ces repas et
régla quo les nouveaux trésoriers et chanoines, au lieu do
faire la dépense d'un timer, paieraient à la fabrique un droit
tic chape fixé à 109 liv. tournois pour le trésorier et 60 liv.
pour chaque chanoine, ces sommes devant être employées à
l'entretien des ornements de la collégiale .

Une autre réforme eut lieu vers le même temps. Certains
chanoines n'assistaient point aux offices de leur église; ils se
contentaient d'y venir les jours de la fête et de l'octave de la
Magdeleine, et d'y réclamer leur gros à cette occasion. Il y
avait aussi des difficultés entre ceux qui résidaient, au sujet

1. Po1lj, NoUes MSS. sur ta CotIe'glato de VlirJ.
2. n Noua avoua coustumo, - dit le seigneur do Vitré, - do donner un diner

nus citera et biu, aimes tes llu!saurier et chapitre de autre église collégiale do le Mag.
doleino do Vitré, et Mn prieur cl couvent do Piastre-Dame dudit lieu, au jour et teste
de le Madoicine, lecjuel diner désirons leur entretenir, etc. » (Ardt. dép. d'Iti•st.
Vil., 8 0, 4.)

3. Ardt. dép. 4'Ilte-et-Vit., 8 0, 4,
4. »Idem, 8 0, 22.



28

	

roumi mszoamuz

du service de l'église et des distributions manuelles. Le 24 ce-
tobre 1620, Pierre Cornulier, évêque de Rennes, rendit h cc
sujet une sentence arbitrale ayant force de loi : il ordonna
que tous les douze chanoines de la collégiale seraient égale-
ment tenus à assister h l'office canonial; quo les chanoines
prêtres feraient l'office tour-h-tour, chacun durant une se-
maine, et d'après l'ordre de leur réception au Chapitre; que
tous les chanoines assistants recevraient également leurs gros
fruits; que, quant aux distributions manuelles, elles seraient
égalisées entre tous les chanoines prêtres, diacres et sous-
diacres; mais que les chanoines n'étant pas dans les Ordres
sacrés recevraient seulement la moitié des mêmes distribu-
tions manuelles, quoiqu'ils fussent tenus d'assister exactement
à l'office canonial, comme leurs confrères. Enfin, l'évêque
défendit formellement au trésorier d'excuser aucun chanoine

de son service canonial sans raisons très-graves, et de lui
adjuger sou gros lorsqu'il n'assistait pas régulièrement h l'of -
fice divin 1•

Quand vint la Révolution, voici quel était l'état financier
de la collégiale de Vitré

Le trésorier, Jean Thomas do la Plesse, déclara, le 6 mars
4790, posséder : l'hôtel do la Trésorerie; les terres de la
Basse-Épine, en Chtillou, et de la Morlière, en Montreuil-
des-Landes; une dilue en Saiut-M'hervt3 et quelques rentes
dues par le baron do Vitré; le tout estimé 1,812 liv. de rente.
Le trésorier ajouta qu'eu qualité do chanoine il avait aussi
droit aux distributions manuelles faites eu raison du produit
net des revenus de la collégiale; enfin, il déclara avoir 203 liv.
do charges 2

De son côté, le Chapitre tout entier déclara, le 4 mars 1700,
que la mense capitulaire, réunissant toutes les foTdations
faites primitivement en chaque prébende, se composait de ce
qui suit

1. Arcl. 44,. d'IU66I4U.a 8 8,1 0.
2. M. l'abbé PAris4attobert, banal hist. do Titré, 431.
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Quatorze maisons it Vitré, tant au cloftre proche l'église
qu'aux rues de la Magdeleine, du Grand-Four, de Bourrienne,

de Villaudain et du Bourg-aux-Moines, estimées ensemble

1,469 liv. 13 s. 4 d. de rente; - rentes, en grain et en ar-
gent, dues par le seigneur de Vitré, le prieur de Sainte-Croix
et la fabrique de Notre-Dame, montant û 1,1111 liv. 12 8. 3 d;

- en la paroisse de Saint-M'hervé : les métairies de Gabo-
reau et des Pro nelais, affermées 1,020 liv.; une dlmo de
1,486 liv. et des rentes montant û 233 liv. 14 s.; - en Ba ..
lazé la terre de la Haine, affermée 620 liv.; une dilue de
1,670 liv. et une rente de 33 liv. 4 s. O d.1 - eu Montjeau,
dans le Moine: la métairie de la Bergerie, affermée 360 liv.;
- en Luitré : la métairie de Loisonnière, affermée 500 liv.;
- en Montreuil-sur-Pérouse : la métairie de la Pélerinais,
affermée 502 liv., et une rente de 18 liv. 8 d.; - en Argon-
tré: la métairie de la Chalmière, affermée 912 liv., une turne
de 400 liv. et une l'ente de 18 liv. 12 s. 4 t.; - en tire)les:
une dime de 172 liv. 13 s. 4 d., et une rente de 54 liv. 7 s.
O d.; - en Marcillé-Robert : une dilue de 500 liv.; - au
l'entre : une rente de 20 boisseaux de seigle; - en Torcé
une renie tIc 65 liv. 10 s. 4 d.; - rentes dues par les rec-
teurs de Moulins, do Billé et do la Chapelle-Erbrée, 45 liv.
12 s.; - quelques petites renies presqu'insignifiantes dans
les paroisses de Saint-Didier, Saint-Aubin-des-Landes, Saint-
Germain-du-Pinel, Pocé, Taillis, Vergeal, Brielles, Montait-
tour, Erhrée, Champeaux et Ilomalain; - 30 liv. de rente
sur ta forêt de Brécillen, - et enfin 300 liv, constituées'.

Le total do tous ces revenus formait û peu près 12,000 liv.
de renie; mais comme il y avait des charges considérables 2

chaque chanoine était loin de percevoir 1,000 liv. de rente.

1. M. l'abbé I'bris4a%lobert, Journal lifsf. fe Vilr, 420.
2. Honoraires des diacre et sous-diacre et du maure de psaflette, 1,632 liv. 17 s.

1 L; - dépenses pour les enfants do choeur, 296 liv.; - entretIen de la sacristie,
010 liv.; - reuca et organiste, 223 liv.; - réparations et frais divers, 1 4320 liv.;
- rentes et auuiones dues, 17 liv., etc., etc.
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Tout en étant moins pauvre que le Chapitre de la Guerche,
la collégiale do Vitré ne pouvait donc pas encore être regar-
dée comme riche.

Nous connaissons plusieurs sceaux du Chapitre do la Mag-
deleine.

L'un, de 1466, est ogival et représente Notre-Seigneur
Jésus-christ apparaissant après sa résurrection â sainte May-
deleine; on lit autour : SrnlLwz CAPITL'Lt MAGDALEE DE

Vn'aEIo. Le contre-sceau figure les mêmes personnages en
moindre grandeur et la même légende.

Un autre sceau de 1410, et servant encore en 109, est
également ogival : on y voit Jésus, orné du nimbe crucifère,
sortant du tombeau et tenant sa croix de la main droite, appa-
raissant à sainte Magdeleine, qui tombe à ses pieds, sous l'arbre
d'un jardin; la légende porte : SIWLLUM. CAPITULI. 8E. MAil.

1%hGPAL. DE .VJTflEJ.

Le contre.sceau représente la même scène, avec ces mots:
S. CAP1TUL1.MACDAI.ErE . DE .Viawo. AD • CAUSAS •

Enfin, mi sceau moderne, de 1700, est de forme ovale et
représente sainte Magdeleine portant un rase de parfums et se
dirigeant vers le tombeau de Notre-Seigneur; ou lit autour
SIGILLVM B. MAUhE MAGDALE?.E DE VITilEIO.

En 1098, le Chapitre de la collégiale de Vitré fit enregis-
trer les armoiries suivantes : d'azur, à une sainte lllagdeleine
d'or, tenant de sa main senestre une l,o:te de même, qu'elle dé-
couvre de sa dextre 3.

L'église collégiale do la Magtleleinc de Vitré ayant été dé-
truite en 1860, il est d'autant pins intéressant de rechercher
et de rappeler ici cc qu'elle était.

Cette église présentait les traces de trois constructions suc-
cessives. La partie centrale de la nef était la plus ancienne

1. Aveu. dép. dille-et. Iii., 8 0, 22.
2. Ibidem, 8 6, 6.
3. Armorial plairai $118.
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de tout l'édifice; on y voyait une porto romane au Sua et

deux fenêtres longues et étroites de même stylo; « leur plein
cintre, en pierres schisteuses recourbées, annonçait une
époque antérieure au moins au xu' siècle, » disait, en 4841,

M. Petiot, qui voyait encuve debout les ruines de la collé-
giale'. Cette partie romano devait appartenir à l'église do
Sainte-Magdeleine, mentionnée en 1172.

il n'est guère supposable qu'André, seigneur do Vitré, ait
reconstruit l'église qu'il érigea en collégiale en 1209, car,
comme nous allons le voir, rien dans cet édifice ne rappelait
la belle architecture du xiii' siècle.

En effet, toute la partie supérieure de la nef et le chevet
lui-même, ainsi qu'une petite chapelle accolée au Nord du
sanctuaire, étaient du xv' siècle; le toit en était plus élevé
que celui de la nef romane; les fenêtres e les contreforts y
présentaient quelques caractères architecturaux de style ogival
flamboyant. C'était l'oeuvre du trésorier Jean Jiodéart, qui
gouverna la collégiale do 1404 à 1420 : voyant que son pré-
décesseur Ilamon Le Taillandier avait construit le clocher de
son église, il continua ses travaux; il fit refaire le choeur de
cet édifice et fit couvrir la moitié de la nef; il s'apprêtait
mémo à achever la restauration de cette nef, c'est-à-dire
probablement à en détruire la partie romane, lorsqu'il fut
surpris par la mort 2.

Quant à la partie occidentale do l'église et au bas do la
nef, la date de construction était précise : à la base même
du pignon, dit M. Pohlel, on lisait sur une pierre carrée re-
posant sur le roc la date 1.535; de plus, treize autres pierres
portaient les inscription suivantes, relatant les noms de tous
les membres du Chapitre de cotte époque : F. D. (ho, -
G. de Grasmesujl, - E. des Marches, - J. Catherine, -
G. Le Marchant, A. Godart, - Guy Daunaia', - Fleuri, -

•i. V. » Noiko hator. ;cite.
2. Ardt. dip. d'Ittei(.flf., 8 O 4.
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M. le Febvre, - F. Amy, -F. Iiaville, -J. Fouesr& 1535 t.
Le trésorier, désigné par ses seules initiales, était alors

François, fils ratura de Guy MI, comte de Lavai, et
d'Anne d'Espinay; Il ne fut légitimé qu'en 1539, de soue
qu'à l'époque où il fit agrandir sa collégiale il portait proba-
blement encore le nom de sa mère; do là ses initiales F. D.
(François .lJespiuay).

A l'intérieur de l'église collégiale de Vitté on remarquait
l'écusson do ce même seigneur Guy XVI, comte de Lavai et
baron de Vitré, et celui de sa troisième, femme, Antoinette
de flaillon; le premier portait les armes pleines do Lavai
entourées du collier de l'Ordre do Saint-Michel, le second
était parti de Lavai et (le haillon.

Le choeur était séparé de la nef par deux murs avançant
l'un vers l'autre et réunis par une grille; dans ce choeur
étaient trois autels : l'autel principal dédié à sainte Marie-
Magéeleino et deux autres autels consacrés h saint Yves et à
saint Louis. Au Nord du sanctuaire était une chapelle ren-
fermant l'autel do Sainte-Marthe et contenant de précieuses
reliques. Enfin, dans cette partie de l'église s'élevait encore
une tribune à l'usage des seigneurs de Vitré.

Au haut de la nef et aux deux cotés de l'outrée tin choeur
se trouvaient lus autels do N.-D. de Toutes-Aides et do
Saint-IIienue. Au bas de l'église était une tribune occupée
par les gens attachés au service tics chanoines2.

Plusieurs chapellenies se desservaient dans la collégiale,
telles quo celles du Bois-Jarry, de la Bergerie, du Bois-Man.
col et de la Sacristie.

Un certain nombre do tombeaux ornaient l'église du Sainte.
Magduleine:

1. Pot1et YoIkd Mater. précitée. - On retrouve dans les archives de ciio époque
les noms de ta plupart de ces chanoines t Guillaume de Oretn,esuit, ielian Catherine,
Guillaume Le Marchant, Aml,t Goda'', Michel Le Febvre, François Ilavilie, khan
Fouette ai Fiacre Amy. (Ara. clip. d'ltk.d4'it., 8 0, t.)

2. Poilai, Notice Mater.
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• li y a deux tombeaux élevés au milieu du choeur, -
écrivait, en 1083, le trésorier Jean Vigneaux, - l'un près
du grand pupitre, où sont les ossements d'André do Vitré,
fondateur de cette église (+ 4210), enfermés dans une cbsse
de plomb; l'autre, vis-à-vis les marches du sanctuaire, aven
une figure en représentation de pierre blanche, qui est celui
do Guy de Lavai, mort h la bataille de la Roche-Derrien,
Eau 1347, le 18 juin . »

A côté de ce tombeau do Guy X ) comte de Lavai et baron
de Vitré, était celui do son fils Guy XI, qui ne lui survécut
qu'un au; c'est probablement ce dernier que désigne Jean
Vigneaux, en disant: « II y u un autre tombeau aussi relevé,
dans le sanctuaire, devant l'oratoire vitré de la ebapello
Sainte-Marthe, qui est d'un autre comte de Lavai, dont il
n'est pas passible do lire le nom, tant l'écriture gravée
dessus est effacée. »

Outre ces monuments funéraires, ou voyait encore les tom-
beaux moins importants do Marguerite do Bretagne, fille du
duc Jean V, fiancée toute enfant h Guy XIV, comte de Lavai,
et décédée au chAteau de Vitré en 4420; - d'Autoinotte do
Dailion, femme do Guy XVi, comte do Lavai, morte le
19 avril 1537, et inhumée dans le choeur, proche la muraille,
du côté du Chôtelet; - de Jean do Montigoy, évêque do
Saint-I'oI.de.I4on, décédé aux États do Bretagne siégeant h
Vitré, le 29 septembre 1071, et inhumé nu bas du choeur 2.

Enfin, doux petits monuments renfermaient les coeurs do
Guy XVI, comte de Lavai, décédé le 20 mal 1531, et do
François do Lavai, son fila, trésorier du Chapitre et évêque
de Dol, mort le 2 juillet 1550. Le coeur de Guy XVI reposait
ou milieu du sanctuaire, et une inscription eu son honneur
était gravée sur une plaque de cuivre posée sur la seconde
marche de l'autel. - Le coeur do François de Lavai était

4. VU'tloffr. Nation., tus, hi.
2. 4reh. dép. d'IIle.d411., ti U 1.

z. iii.
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h l'entrée du sanctuaire, sur l'endroit duquel est une épi-
taphe en vers alexandrins gravée sur une grande planche
carrée de cuivre i . »

Nous avons vu précédemment que la chapelle de Sainte-
D'arabe, située au Nord du sanctuaire, était « un oratoire
vitré » renfermant de précieuses reliques. Cette chapelle était
réservée aux barons de Vitré quand ils assistaient aux offices
de la collégiale : Vis-à-vis le grand autel, du costé de
l'évangile, - dit une Déclaration de 1080, - est un bel

oratoire nommé la chapelle Sainte-Martho, bastie d'une même
construction et eu mesme temps que l'église, y ayant dans la
muraille deux grandes fenestres et ouvertures h costé dudit
grand autel, par lesquelles les seigneurs de Vitré peuvent,
quand bon leur semble, entendre la messe et le divin service
qui est célébré dans ladite église; dans laquelle chapelle il y
u aussi un autel pour y célébrer la messe et une ancienne
tribune pour placer lesdits seigneurs, avec une cheminée pour
leur commodité au temps d'hiver; h laquelle chapelle lesdits
seigneurs barons ont coutume d'aller de leur chameau par le
cloistre de latihé église collégiale, et pour plus grande com-
modité ils ont fait baslir une ancienne galerie joignant d'un
bout h la tour dudit chaMeau, dite tour de la Magdelelno, et
conduisant jusqu'au cloliro de ladite église 2,

Les principales reliques déposées dons la chapelle de Sainte .
Marthe étaient: une relique insigne de sainte Marthe, envoyée
eux chanoines do Vitré, en 1477, avec l'authentique de l'ar-
chevêque d'Aix, par Jeanne de Lava), reine do Sicilo; - nu
doigt et une dent do sainte Marie-Magdeielue, donnés, le
3 août 147$, par Rend d'Anjou, roi de Sicile, mari de ladite
dame Jeanne do Lavai; - un reliquaire do forme ronde, ren-
fermant de vénérables ossements, provenant de l'ancienne
chapelle Saint-Jean du cMtcau do Vitré, et donné au Cha.

1. VibtioM. Kat., ma. lai.
2. M. l'abbé ft,h.Jallubcat, tournai hist. 1s l'Un.
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pitre, en 1020, par la duchesse de la Trémoilie, baronne de
Vitré, etc.'

Mais en dehors de la chapelle Sainte-Marthe, d'autres pré-
eièusea reliques se trouvaient exposées sur le mallre ..aUtel de
la Magdeloine.

C'était d'abord le corps de saint Muse, évêque démission-
flaire de Nantes, mort à Bais, sa paroisse natale. Ce corps
ùit confié au Chapitre de Vitré vers 1427, et placé dans une
nouvelle chisso, en l2i, par Guy XVI, comte de Lavai, et
Anne do Montmorency, sa femme, seigneur et dame de Vitré.
Le nouveau reliquaire, fut posé u sur la cornière du grand
autel de la Magdeleine, du côté de l'évangile; » en voici la
description : la chasse de saint Marse était faite eu forme do
chapelle, avec six pilastres de cuivre doré et quatre tableaux
en bas-relief d'argent massif; elle était recouverte de feuilles
d'argent en fiiçou d'ardoises; aux deux bouts étaient les
écussons du comte et de la comtesse do Lavai. Les quatre
bas-reliefs représentaient, outre les figures de saint Muse,
de saint Victor, do saint Aubin et do saint Melaine, Guy XVI
agenouillé devant u» crucifix, et sa femme priant dans la
mémo posture aux pieds de sainte Aune, sa patronne. Quatre
distiques ornaient ces tableaux et étaient ainsi conçus

Jésus qui HOFS
8OtlQ'i8 pour les humains,

Merci, de coeur, le crie, â jointes mains.

Rogne des cieux, pure et nette sans sy

Prie pour nous (lite de illwiluwrency.

Saints Mars, Videur; Aubin et saint AfetoIne 2

Priez tous Dieu qu'à a gloire nous inclue.

1. SuPs. dép. d'ilic.eI.IuS., 8 0, 10.
2. Les saints d1ue, Victor, Aubin et Metaino étalent tes amis arlIeu)lets de saint

Mme, comme on peut le iolp dans la ilo do ce bientcitrcs.
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Corps do 8alnt Mars est ici enihdssê
Par Guy et Amie; requieseant in Dace!

Amen.

Outre cette chAsse précieuse, I'aute't de sainte Magdeleine
était garai de deux bustes en bois doré, remplis de reliques,
armoriés aux armes du trésorier Français de Lavai, évêque
de Dol, qui les donna vers 1540; 1s étaient placés « au haut
dudit autel. »

Enfin, au-dessus et au milieu du même autel, était une
suspension renfermant les Saintes-Espèces; c'était, en 1750 1

« un ciboire d'argent suspendu au grand autel et couvert d'un
pavillon de velours lin cramoisi, orné de rubans or et argent,
bordé de dentelles et petits glands rouges et argent et doublé
de moire d'argent 1 . »

Treize pièces de tapisseries de haute-lice complétaient à la
même époque l'ornementation de l'autel et du choeur de la
Magdeleino, aux fêles solennelles 2,

Telle était l'église collégiale de la Magdeleine de Vitré, que
la Révolution transforma en magasin l fourrages, après en
avoir dispersé le Chapitre. Elle devint plus tard caserne; au-
jourd'hui elle n'existe plus, ayant été rasée pour faire place ft
la construction d'une école communale.

Tasman un %tut 8.

Guillaume (1210).
Andrd, au xiii' siècle.
Raout du Matz donna ou 1287 les dilues qu'il possédait dans la

paroisse de Marcillé-Ilobert, et fonda ainsi ta sacristie du la collé -
giale, unie plus tard au diaconat.

1. En 4485, Michel Oiilb8, dOI1O do flennea, aveU .uio,lo ko ebenolue do vtw
h dorer un « ucraire n doua leur 4jIlsa. (lrcL dsp. dilie-eS.EU., 80, 22.)

2. I61den.
3, »Idem, 8 0, 4. - Iogy»al but. d^ Fun, 568. .- iIe. ries hein. etcttfb do

j'Jichl do Sennes, etc.
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• James Rakesnier, vivant vers 4827, fonda deux obus en ars et
juillet.

N	 Robasnier succéda an 'précédent, dont il était paient.
Ramon Le Taillandier, archidiacre de Rennes, fit construire

vers 1374 le clocher de l'église collégiale; on célébrait â son in-
tentiez' quatre obus en février, mai, septembre et octobre.

Cilles Tiret vivait en 1388.
Jehan Hodeart, archiprêtre de Bourgueil-en-Vallée, reçut le

• 21 juin 1404 la chapellenie de dom Gifles d'Erbrée, unie j a
sorerie, et la terre de la Chaimière, donnée au Chapitre te 17 août
4400. Jeanne, comtesse de Lavai, lui confirma le 21 mai 1418 la
jouissance de la clhne des moulins de Malipasse. Go trésorier lit,
comme on l'a vu, reconstruire le choeur do son église et mourut en
1420. iL avait été aussi prieur de Saint-Nicolas de Vitré.

Guillaume Portejois', licencié en droit canon, passa une transac-
tion le 22 octobre 4420;. il vivait encore en 1481 et était alors
prieur do Saint-Nicolas.

Guy dtsRosohet accepta le 5juin 4 455 une rente do 100 11v. sur
la seigneurie de Chévré, faite par le comte de Lava!, seigneur do
Vitré, pour la fondation des Petites-Heures canoniales daiis l'église
do la Magdeleino; il devint conseiller et vice-chancelier de Fran-
çois fi, duc do .Ib'etagao, et fut nommé évêque do Cornouailles le
30 mars 1479. 11 quitta alors Vitré et mourut le 10 janvier 1484.

flaou Charron fut trésorier do 1480 à 4488.
• Pierre Chabot l'était en 4488 et 1492. Do son temps, Guy, comte
do Lavai et baron de Vitré, fonda Io 15 mai 4491 l'office do la fête
et de l'octave do la Visitation do la Sainte Vierge en son église col-
légiale, moyennant 400 sole do renie. .

Pierre Le Baud, fils do Pierre Le Baud, seigneur do Saint-Ouen,
dans le Malus, et do Jeanne do Chflhiaugirou, et doyen do Suint.
Tugdual do Lavai, était aussi trésorier do la Magdololno do Vitré
eu 4495; 11 devint conseiller os aumônier de la relne.duebesso Aune
de Bretagne, qui voulut en 1502 le nommer évêque do Rennes;
mais il ne monta point sur ce siège et mourut le 19 septembre 1505.
Ce trésorier composa une Histoire do Bretagne et les Chroniques
des matrone 4e Vitré et 4e Lavai.

Jean d'Rsplnay, fils d'Henri, seigneur dEsplnay, et do Catherine
d'Estoutevllle, prit possession do la trésorerie le 24 octobre 1505.
Il fut aussi prieur de Saint-Nicolas do Seuils et chanoine de la
Sainte-Chapelle do Parle.

Pierre Jouwsl était trésorier en 1513 et 151f),
Jean Binday allas do la Boulaye, recteur de la Chepelle.Erbr4o

d'abord chanoine, fut nommé trésorier en avril 1318, fit le 21 juin
4521 la translation du corps do saint Mutso dans in nouvelle chAsse
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donnée par Guy XVI, et mourut le 22 septembre do la mémo année.
Tristan de Vendel, docteur eu droit, fils do Jean do Veudet et

d'Etaisse de Langon, chanoine de Dol, protonotaire apostolique,
recteur de l'lesguon, abbé du Tronchet eu 1508, fut encore reçu
trésorier de Vitré le 48 octobre 4523; il se démit eu 4527. et mou-
rut en 4533.

Français de Lavai, fils naturel de Guy XVI et d'Anne d'Espinay,
fut reçu le 42 décembre 4527; l'année suivante il devint évéque do
Dol. Il fut aussi abbé de Paimpont et du Tronchet, etc. Il mourut
le 2 juillet 1556 dans son prieuré de Sainte-Catherine de Lavai.
Son corps fut inhumé dans le sanctuaire do sa cathédrale do Dol
et sou coeur fut déposé dans sa collégiale do Vitré.

Fiacre Amy fut pourvu à la suite du décès do l'évéque do Dol,
en 1556, et mourut vers 1565.

Michel Tyrel, fils d'Olivier Tyrel et de Guyenne de Gonnes, rec-
teur de Cornillé et administrateur de Saint-Yves de Vitré, d'abord
chanoine de la Magdeleine, prit possession de la trésorerie le 4cr mars
4565; il résigna en 1574 et mourut le 5 septembre 1578.

Charles d'iirgentrd, pourvu sur la résignation du précédent, prit
possession le S mai 1574 et résigna en 1582 en faveur du suivant.

Obvier Gesiju, déjà chanoine, prit possession do la trésorerie le
31 juin 1582. 11 embrassa avec ardeur le parti do la Ligue, devint
recteur d'Étreiles et ne mourut quo le 48 novembre 4630.

Georges do Frétart, sieur d'Anviftiers, prétro du diocèse do
Remis, prit possession le 8 février 1631 et mourut le 13 avril 1667.

Louis-Maurice de la Trémoille, fils de Houri de la Trémoille,
duc de Thouars, prince de Talmont, comte do Lavai et baron do
Vitré, et do Marie de la Tour, prit possession de la Mogdeloine le
31 mai 4067. 11 devint abbé de Charroux et de Talmont, et doyen
do Saint-Tugdual do Lavai; il résigna en faveur du suivant on 1672
et mourut le 25 janvier 1681.

Jean Vigneaux, docteur en théologie, prit possession le G octobre
1672 cl mourut le 16 décembre 1088.

Philippe Amyot, recteur de Cesson, prit possession do la tréso-
rerie le 4 avril 1089 et résigna cette dignité dès l'année suivante.

Jean Le Moyne, fils do Jean Le Moyne, sieur de la Maison-Neuve,
et d'Etiennotte Nouail, bachelier en théologie, prit possession le
17 octobre 1690; il fonda un obit au jour anniversaire de son dé-
cès, mourut le 20 août 1095 et fut inhumé le lendemain dans son
église collégiale.

Charles-François Billon, sieur de l'Ipinoray, fils de Mathurin
Billon, sieur du Domaine, et do Marie Hardy, licencié on l'Univer-
sité de Paris, prit possession le 20 décembre 1695. U fit en 1697
enregistrer ses armoiries: d'azur, 4 un chevron d'or, accompagnd
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de trois billettes de mémo, deux co chef, une en pointe. 11 mourut
au commencement de 4736.

Jean-Baptiste Nouait, bachelier en droit, fils de Jean Nouait,
sieur de la Fonchorie, et de Marie Guy, fa', nonund par le duc de
la Trémoille, baron de Vitré, le 16 août 1736, et prit possession le
27 du mémo mois. Il mourut en 4753.

René Jlourdier, sieur de Crannes, né à Domagné, fils de Rend
Ilourdier et de Jeanne Mord, devint trésorier le 24 janvier 1754;
il mourut, âgé do soixante-douze ans, le 9 mars 1769, et fut inhumé
dans son église collégiale.

Jean Thomas (le la Plesse, fils de Jean Thomas de la Messe et do
Marie Curie, fut pourvu les juin 1769. II était aussi recteur de Chan.
tenay, près Nantes, et y demeurait en 1772. 11 conserva la trésore-
rie de la Magdeleine jusqu'à la destruction de cette collégiale, effec-
tuée par la Révolution; mort à Vitré le 9 avril 1791.

Y. SAINTE-M.tGDELEPJE DE CILtMPE%VX

Au mois de février 1413, Jean V, due de Bretagne, permit
h Simon d'Espiuay, seigneur d'Espinay et de la Rivière, en la
paroisse de Champeaux, évêché de Rennes, de réédifier u une
vieille et ancienne chapelle de la Magdeteine, » dépendant de
son ch1tean d'Espiuay et située dans le cimetière paroissial
de Champeaux t. Cette chapelle servait alors de lieu de sé-
pulture aux sires d'Espinay, qui y possédaient un enfeu.

Simon d'Espinay eut, de son mariage avec Marie de la
Frète, un fils nommé Robert, qui lui succéda dans la sei-
gneurie d'Espinay et qui mourut en 1439. C'est à ces deux
seigneurs d'Espinay qu'il faut attribuer la fondation de l'église
collégiale dont nous nous occupons.

A cette époque, dit d'Argentré, l'église paroissiale de Saint-
Pierre do Champeaux était « fort vieille, caduque et ruineuse, »
et Robert d'Esplnay ayant u fait rebastir tout de neuf » sa ch*i
pelle de Sainte-Magdelelne, d'après la permission donnée à son
père, et l'ayant u agrandie et amplifiée en la façon qu'elle est

t. Bibi. Nui,, ais. Iat. n' 22325, p. 378.
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aujourd'hui, » offrit aux paroissiens de Cbarnpeaux de ta leur
donner pour remplacer leur église.

Guillaume Palet, alors recteur de Champeaux, accueillit
celte proposition avec empressement; à sa prière, te sire
d'Espinay s'adressa à l'évêque de Rennes, et ce dernier,
Guillaume Brillet, transféra « les droits de paroisse » de
l'ancienne église Saint-Pierre, qui fut démolie, à la nouvelle
église de Sainte-Magde!eine, qu'il érigea en église paroissiale
de Champeaux t .

Cette ordonnance épiscopale fut confirmée le 4 avril 1437
par le pape Eugène IV. Mais le Souverain-Pontife ne se borna
pas à cela. Sur te désir manifesté par Robert d'Espinay d'éta-
blir et de doter cinq chapelains pour desservir, avec te rec-
teur, la nouvelle église, Eugène IV éleva la Magdeleine du
Champeaux au rang d'église collégiale, tout en la maintenant
paroissiale; il nomma ensuite le recteur de Champeaux doyen
du nouveau Chapitre 2,

Cette fondation ne se fit pas toutefois sans quelque oppo-
sition. Armel do Champeaux, dernier représentant d'une noble
et vieille famille qui avait dans l'origine possédé le manoir de
la Rivière et la seigneurie de Champeaux, réclama contre la
translation do l'église paroissiale, dont il se disait soigneur
fondateur. Mais ses plaintes furent vaines et il dut faire taire
ses prétentions, légitimes ou non, devant la puissance déjà
grande du seigneur d'Espiuay. Une Notice anonyme dit, an
reste, quo cc dernier lui acheta le manoir qu'il habitait et les
droits honorifiques qu'il possédait dans l'église de Cham-
peaux .

Sur ces entrefaites, Robert Pr, soigneur d'Espinay, mourut
le 19 mars, avant Pâques, l'an 4439. lI fut inhumé au milieu
du choeur do la collégiale qu'il avait fondée, sous une tombe
& enlevée de terre, portant sa figure n et accompagnée de cette

4. Arcts. dsp. d'1li6.el.Yil., 8 0, 3.
2. Ibidem.
3. Ibidem.
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inscription: Cg gis' hault et puissant Messire Robert d'Espinag,
chevalier, en son temps sire dRspinay, d'Eseures, do la Rivière,
de Sauldecourt et de la Marche, grand maigre de Bretagne et

premier chambellan du Duc nostre souverain seigneur, qui dé-

céda le xixe jour de mars, l'an de grâce M t'XC XXX Viii'.
Robert J d'Espinay avait épousé Jeanne de Moulbourcher

et en avait eu un fils nômmé Simon, marié Marguerite do
Cbteaubriant; mais ce dernier mourut avant son père, lais-
sant un fils, Robert, qui succéda t son grand-père. Quant l
ces deux dames d'Espinay, Jeanne de Mouibourcher et Mar-
guerite de Chtteaubriant, elles furent l'une et l'autre inhu-
mées s la Magdeleine; il en fut ainsi, vraisemblablement, de
Simon d'Espinay, fils do l'une et mari do l'autre.
• Robert II, seigneur d'Espinay, continua L'oeuvre entreprise
par ses ancétres; quelques-uns croient mémo quo le pape
Eugène IV n'érigea qu'en 1441, - c'est-ix-dire sous son gou-
vernement, - l'église do Champeaux en collégiale; mais cela
n'est pas certain et n'est mémo guère supposable, car nous
allons voir ce seigneur changer complètement eu 1448 l'or -

ganisatIon de la collégiale.
Le sire d'Espinay, en effet, jugea insuffisante la dotation

des chanoines de Champeaux, et pour l'augmenter il ne crai-
gnit pas d'avoir de nouveau recours nu Saint-Siège; il de-
manda directement an Souverain-Pontife l'union de six églises
paroissiales s la collégiale de Champeaux. Quelque exorbitante
que fût cette demande, le pape Nicolas V l'accueillit favora-
blement, et le 29 avril 1448 il confirma l'union faite par son
prédécesseur de la cuve de Champeaux au doyenné de la col-
légiale de ce nom, et unit en outre cinq autres rectoreries aux
cinq autres canonicats de la Magdeleine. II assigna en mémo
temps It la fabrique de cette collégiale les anciens revenus des
prébendes.

1. Du Pot, Disi. g1nlal de Orel., 270. -.Vannée commençant alors Piques, le

19 mars 4438 (lieus stylo) est on ralitd pour nous le 19 susse 1139.
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Ainsi fut définitivement organisé le Chapitre de Champeaux,

dans des conditions qui le distinguaient de toutes les autres
collégiales. Aussi le P. Du Paz disait-il avec vérité: Le
collège de Champeaux est un des plus beaux et rares de la
Franco, car il y n. pou de princes et seigneurs qui aient tel
droit de présentation. Car il est composé de six prébendes ou
canonicats, où à chacun y a une cure annexée, que présente
le seigneur d'Espinay, sans qu'il soit besoin aller à l'évesque,
ny faire courir à Rame. Mais le premier ecclésiastique qui a
dignité, soit évesque, abbé ou autre, en peut donner la colla..
lion. Il y n dignité do doyen, dix chapelains, quatre enfants
de choeur, maistre do psalletto, et chaque chanoine doit avoir
un prestre sous lui. 11 y a bonne musique, le service divin y
est célébré avec beaucoup de devotion. Duquel collège le re-
venu vaut huit mille livres ou environ*. n

Les cures annexées à la collégiale de Champeaux par Nice-
las V furent celles de Champeaux, Montdol, Saint-M'bervd,
Vergeal, Guipel et Montreuil-sur-Pérouse. Mais un peu plus
tard, en 1474, probablement à la suite d'une réclamation de

l'évêque de Dol, dans le diocèse duquel se trouvait Montdol,
cette rectorerie fut retirée de Champeaux et remplacée par
celle de Saint-Jean-sur-Vilaine. La rectorale de Saint.
M'hervé, retirée aussi, nous ne savons pourquoi, et rempla»
edo par colle de Domagud, fut définitivement réunie do nou-
veau à Champeaux en 14811 par le pape Innocent VIII, à la
prière un seigneur d'Espinay. A pal Ir donc de cette époque,
et jusqu'en 1777, les doyen et chanoines de Champeaux furent
en même temps recteurs dus paroisses de Champeaux, Saint-
Jean-sur-Vilaine, Saint-M'hervd, Vorgeal, Guipol et Montreuil.
sup,Pérouso 2

Le 2â juillet 1477, une nombreuse assemblée do nobles et
doctes personnages se réunit au chAteau d'Espluay pour y

4. NId. pinéal. Ltd N?6S., 208.
2. Arch. dép. diRect-Fil., 8 0, 3L
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rédiger les statuts do la collégiale fondée par les seigneurs du
lieth gfl tête se trouvait Jacques d'Espinay, évêque do Hernies,
fils de Robert Il, seigneur d'Espinay, et de Marguerite do la
Courbe; il était accompagné de ses trois neveux, Guy dEs ..
pinay, seigneur d'Espinay, Robert d'Espinay, grand chantre
et chanoine de Rennes, et Jean d'Espinay, scholastique et
chanoine do Rennes; Pierre Mébaud, également chanoine do
Rennes et officiai du diocèse, se trouvait avec eux. A côté
de l'évêque, du sire d'Espinay et des dignitaires ecclésias-
tiques se trouvaient les autres membres principaux de la
famille et leurs alliés : André d'Espinay, alors chevalier et
seigneur de la Courbe, mais qui devint plus tard scholastique
de Rennes; Houri d'Espinay, seigneur de Sérigné, François
de Monthourcher, seigneur du Bordage, Jean de Château-
briant, seigneur du Guesclin, Robert Basson, seigneur de
Gazon, Jean Le Scuesehal, seigneur du Val, et Pierre. do
Boisbaudry, soigneur de Trans. Les statuts du Chapitre de
Champeaux, rédigés en cette circonstance avec le concours
du doyen et de ses chanoines, furent approuvés d'abord par
I'évéque do Rennes, puis, en 1484, par le pape Sixte 1V

Ces statuts no manquaient pas de sévérité; le sire d'Espi.
nay, fondateur do la collégiale do Sainte.Magdeleine, dit d'Ai'»
gentré, « ftst bastir et édifier ()es maisons et les fist enclora ut
corner de bonnes et fortes murailles, pour loger cinq chape..
teins et un doyen, qui. priassent Dieu on icelle église, y célé-
brant journellement le divin office, comme grandes messes et
heures canoniales, à la façon des églises cathédrales et collé-
«laies 2• » C'est dans ce cloltre quo devaient demeurer les c1ia
noines do Champeaux, car dès 1448 10 pape Nicolas V le
avait autorisés à tenir toutes sortes de bénéfices, sans être
astreints à y résider, pourvu qu'ils observassent la résidence
à Champeaux. Chacun d'eux avait dans le cloltro sa maison

. Aret.. .tp. d'ItIe.eI.ViS., 8 0, 31
2. CH par Du Paz, fils!. gada1., 278.
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avec cour et jardin; leur chef habitait l'hôtel du Doyenné;
situé également dans le douve, et au milieu de celui-ci se
trouvait un puits commun .

Dix chapellenies furent ajoutées, dans la suite des temps, à
la fondation première; on les nommait: le Saint-Esprit, unie
à la Sacristie; - Saint-Julien, avec Sauldecourt et Estian ses
annexes, unie à la Psallette; - le Diaconat; - le Pont.Espe-
von, unie au Sous-Diaconat; - la Grande•Angelerio ou Sainte..
Catherine; - la Petite-Augeterie; - la Hune ou tes Quatre-
Évangélistes; - Saint-Nicolas de ta Guerpinaye; - la Che-
valerie, - et Saint-André.

Comme les chanoines, tous les chapelains desservant ces
fondations, tous les employés du choeur et les enfants de la
psafletto eux-mêmes étaient obligés de résider dans le cloltre:
u Aucun du Chapitre de Champeaux, disent les statuts, doyen,
chanoines, chapelains et autres choristes ou servant au choeur,
ne pourra coucher ou prendre sa nourriture ordinaire hors des
maisons du douve. Aucun d'eux ne pourra s'absenter du ser-
vice sans demander congé au Chapitre 	 Personne du Cha-
pitre, soit doyen, chanoine, chapelain ou autre 1 no pourra
avoir aucune femme pour 'servante, voire même leurs parentes,
et mémo ne pourra coucher aucune femme dedans ledit col-
lège	 Les portes du cloltre séroat fermées tous les jours, à
jour tombant, tant en été qu'on hiver 2 ; et tous ceux du
cloltre ayant des portes qui s'ouvrent sur des rues hors l'en-
clos de leurs jardins, devront les Ibire fermer et murer 	
Ceux qui ont la charge des enfants de choeur ne les pourront
envoyer, ni leur donner congé d'aller en aucun lieu hors du
cloltre, sans la permission du Chapitre	 Enfin, pour les
longues absences, comme d'un mois, outre le congé du Cha-
pitre, seront tenus les chanoines et les chapelains prendre

1. AreA. dp. d'tlle.d.FU., S O, 31.

2. En 1600, les portos du cloitro s'ouvraient le matin k quatre heure, en 415 et k
drnj heures en hiver; on les fermait le soir k dia heures, do Piques k la Toussaint1
et b neuf Iseurcs de la Toussaint k Pâques.
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congé de Illgr l'évêque de Rennes et de M gr le patron et fon-
dateur (le seigneur d'Espinay), et auront des prêtres et diac
ristes pour les remplacer au choeur . '

Le 8 juin 454e, Claude Dodieu, évêque de Rennes, autorisa
le doyen et les chanoines de Champeaux à porter l'aumusse
et la chape, à l'instar des chanoines de sa cathédrale 2.

Lorsqu'un chanoine, nommé par b seigneur d'Espinay, se
présentait au Chapitre de la Magdelelne de Champeaux pour
y prendre place, il devait faire solennellement les promesses
suivantes : Observer les statuts de la collégiale; - résider
dans le cboltre; - assister journellement à l'office canonial et
aider à y faire le service divin; - entretenir continuellement
un prêtre pour le remplacer, quand il devrait se rendre dans
la paroisse dont il devenait recteur; - garder fidèlement les
secrets du Chapitre; - payer à la fabrique de Champeaux
60 liv. pour droit de chape, à son entrée seulement, et 60 sols
chaque année pour l'entretien de la lampe du choeur 3.

La grande difficulté pour les chanoines de Champeaux était
d'accorder leur obligation de résider au douve avec leur de-
voir pastoral d'administrer les paroisses dont ils étaient rec-
teurs. A l'époque de la fondation do leur collégiale, les rec-
teurs ne résidaient guère dans leurs paroisses, et les bénéfices
s'entassaient sur les mêmes têtes par le moyen des com-
mendes; mais après le Concile do Trente, et au xvu° siècle
surtout, les évêques ne voulurent plus do recteurs n'apparais-
sant quo très-rarement dans leurs paroisses.

En 1669, Chartes do ta Vieuville, évêque do Rennes, enjoi-
gnit l'ordre formel à tous les chanoines do Champeaux d'aller
résider dans les paroisses dont ils étaient chargés; mais tes
statuts de la collégiale s'opposaient à l'accomplissement de
cet erére, et l'on vit, eu 1681, Paul Bournicho, chanoine de
Champeaux et recteur do Saint-Jean-sur-Vilaine, privé do

1. Statuts !dIe1de en 1024. (Arcs. dép. dIite.el.Vil.)
2. AreL dép. dflte.et4i$., 8 0, 33.
8. Ibidem, 8 0, 30.
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son gros parce qu'il ne résidait point exactement à' Cham ..
peaux'.

Pour obvier à cet inconvénient, Jean-Baptiste do Reauma.
noir, successeur do M' de la Vieuville sur le siège épiscopal
de Rennes, voulut obliger tes chanoines de Champeaux à opter
entre leurs canonicats et leurs cures; il ne leur accorda de
lettres de collation qu'à la condition expresse quo, dans les
trois mois, ils choisiraient l'un de ces bénéfices, soit la pré-
bende, soit la cure, et résigneraient l'autre. Mais te Chapitre
do Champeaux s'empressa de protester, et te soigneur d'Espi-
nay refusa d'accepter les démissions qu'offrirent quelques cha-
noines désireux d'obéir au prélat.

Do ces tiraillements malheureux mais inévitables résultèrent
de fAcheuses conséquences. Les chanoines de Champeaux se
divisèrent s les uns obéirent à l'évêque en se rendant dans
leurs paroisses; les autres se crurent tenus, par leur serment
d'entrée, d'observer les statuts du Chapitre. L'otflce canonial
do la Magdeleine en souffrit beaucoup, et les paroisses ne s'en
trouvèrent guère mieux. Peu peu cependant le cloltre devint
de plus en plus vide, car les évêques de Rennes successeurs
de M' de Heaumanoir marchèrent sur les traces de ce der-
nier. En 1731, le doyen et deux chanoines résidaient seuls f
Champeaux; en 1769, lorsque René UeioI se présenta * la
Magdeteino pour y être installé doyen et recteur do Cham-
peaux, il n'y avait plus au eloltro qu'un seul chanoine rési-
dant s c'étnit François Pannetier, recteur do Montrouil-sur.
Pdrouse; tout seul, il ' s'assembla eapitulairemeut » pour
recevoir te nouveau doyen du Chapitre g.

Ce triste état de choses cul heureusement une fin. Lorsque
François Bateau de Girac devint évêque do Rennes, il trouva
dans Rend Le Prestre, baron do ChAzeaugiron et marquis
d'Esplnay, les meilleures dispositions pour régler à l'amiable

4. Dey. tapilul. de Chanipeaw, (k 1018 â 1700. (Ardt. cfip. d'il k-d-Vit)
2. i1i4crii.
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la situation des chanoines de Champeaux, et tout se termina
de la manière suivante.

Par ordonnance épiscopale du 27 novembre 1777, l'évéque
de Rennes désunit les canonicats et 108 cinq cures possédés
par tes chanoines de Champeaux, laissant seulement la recto
rerie de Champeaux unie au doyenné; .. il éteignit les titres
des dix chapellenies, dont les revenus furent réunis au gros
du Chapitre; - trouvant te nombre des membres de la col-
légiale beaucoup trop considérable pour ses revenus (ils étaient
vingt-deux, savoir six chanoines, six préires choristes pour
les remplacer au choeur et dix chapelains), il le réduisit à
huit : six chanoines et deux officiers de choeur faisant les
fonctions de diacre et sous-diacre; enfin, il établit deux
menses distinctes : la mense fabricate, jouissant du tiers de
tous les revenus (gros du Chapitre, fonds des chapellenies et
des fondations t), évalué à 2,200 liv. de rente, et la mense
capitulaire, ayant les deux autres tiers du mémo revenu total,
c'est4t-dire 4,400 liv., à la charge pour celle dernière mense:
4° do payer un préciput do 300 liv. au doyen, et un traitement
de 300 liv. à chacun des deux officiera du choeur; 2° d'ac-
quitter les fondations, qu'il fallut réduire considérablement;
3° de payer les assistances des six chanoines à l'office cano-
nial?.

Le seigneur d'Espinay approuva volontiers cet arrangement,
parce que l'dvéquo lui laissa non-seulement la présentation
du doyen-recteur do Champeaux et do toua ses chanoines 1
mais encore celle des recteurs do Saiut.Jean.surVllaine, Ver.

geai, Saint-M'hervé, Guipa et Montreuil-sur-Pérouse 3.

t. Lu os du Cliopiiro sa composait p neipatement de la fondation peimitice, con.
slst,n* eu dimes en Chelun et encê; des métairies do le Ponltiro, la Vardonfl,e, la
Usine, le Vetit.Dreii, la OebinniSte, la Villa et la U,ivelibw, e' Me,tlue.Verehaul
do celle do la Uraud'Mslson, eu boue0 do Dace, et du fief du floisdnliev, eu Noyai et
Sevan). - Les prineipaus bien, affecte, nus fondations sflutent les métairies de tau.
l'elton, du Fresnay, do Yourte, et un assez pand nombie do tentes disertes. (Cominu.
pleailon do M. l'abbé Pieis4atlobort.)

2. AreL dsp. dilte.s140., B O, 31
. lÔWne.
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Des lettres patentes du roi, datées de décembre 1777 et
enregistrées au Parlement do Bretagne le 31 janvier 1778,
consacrèrent définitivement cette transformation du Chapitre
de Champeaux, et tes chanoines do cette collégiale, débarras.
sés de leurs cures, demeurèrent paisiblement ensuite dans
leur cloftre de la Magdeleine jusqu'au jour trop prochain où la
Révolution les en chassa.

Comme on vient de le voir, le total des revenus de la col-
légiale de Champeaux était do 6,600 liv. à l'époque qui pré-
céda sa destruction; mais, dans l'origine, ce Chapitre était
beaucoup plus riche, jouissant des revenus des six rectoreries
qui lui étaient unies; il n'avait conservé que celle de Cham-
peaux, mais les cinq autres cures 'valaient en 1700: Saint-
M'hervé, 3,851 liv.; - Vergeal, 3,260 liv.; - Guipel,
1,800 liv.; - Saint-Jean-sur-Vilaine, 3,936 liv.; - Mon-
treuil-sur-Pérouse, 1,330 liv. - Total, 14,140 liv.'

La désunion des bénéfices avait donc réduit do pins des
deux tiers les revenus des chanoines do Champeaux; c'est ce
qui explique la répugnance qu'éprouvaient le Chapitre de la
Magdeieiue et le seigneur d'Espinay à accepter cette désunion
quo 'voulait I'évéqne de Rennes.

On possède encore au presbytère de Champeaux la matrice
du sceau do la collégiale; Il est rond : le champ, semé do
larmes, est occupé au centre par une sainte Maydeleine debout,

portant de la main gaucho un vase de parfums qu'elle recouvre
de la main droite; 4 ses pieds est l'écusson en bannière des sires
d'Espinay : d'argent, au lion coupé de gueules et de sinople,
armé, couronné et lanipassé d'or. La !égoutte porte: S1GILulsi.

cherrai • Ifl. CA'IIPILLIS.

En 1697, le Chapitre do Champeaux fit enregistrer les ar-
moiries suivantes : do gueules semé de larmes d'urgent, â une
Magdelei,w debout d'or 2,

1. Areh. dép. dlUa.eMit., I V, 24 27.
2. Armorial général vu.
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L'église collégiale et paroissiale de Champeaux existe en
cote et est très-intéressante.

	

-
Elle se compose d'une seule nef, terminée par un chevet

droit, et accompagnée de plusieurs chapelles irrégulièrement
disposées.

La partie ancienne consiste dans la nef et dans une cha-
pelle au Nord qui a tous tes caractères d'une ancienne cha-
pelle seigneuriale prohibitive; c'est l l'édifice qu'a dû bath
le seigneur d'Espinay vers l'an 1430. Plus tard, on y ajouta
une chapelle au Sud, h peu près vis.h.vis la précédente, et du
x° siècle comme elle; puis on cohstruisit de chaque côté du
choeur deux chapelles irrégulières, l'une, assez vaste, dédiée
d'abord l saint Julien, aujourd'hui dite de Sainte-Barbe, Mlle
vers 1490; - l'autre, réservée aux seigneurs d'Espinay et
construite en U194. Entre cette dernière chapelle et la pre-
mière chapelle méridionale dont nous avons parlé, fut élevée
la salle capitulaire'. Enfin, une tour fut accolée au Nord de
la nef; commencée en 1712, cette tour fut achevée ou 1723.

Examinons maintenant on détail chaque partie de cette
église.

La nef n'offre par elle-mémo rien de bien saillant; au-
dessus du portail occidental on y trouve cependant une an-
cienne verrière représentant le baptême do Notre-Seigneur.

La première chapelle du Nord ne présente aussi du parti-
enlier quo ses sculptures plus richement travaillées, rappelant
le style do toutes les chapelles seigneuriales du y0 siècle.

Mais la première chapelle méridionale, - celle quo M. l'abbé
Brune nomme le transept Sud, - mérite qu'on s'y arrête. Sa
fenêtre est ornée d'une belle verrière portant les dates 1320
et 1340, et représentant la descente du Saint-Esprit sur les
apôtres. « Plusieurs têtes, entre outres celle do la Vierge, y
sont d'un caractère noble et original. » Celte chapelle ren-

1. Au.dc*sus do la poile conduisant du choeur b la chapelle seigneuriale et b la
salle capitulaire on flt l'inscription sui,ante, qui donne te nom do l'architecte de cette
paille de l'église et la date do sa construction lUc*tw Mli FECIT. 11191.

T. lii.
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ferme aussi un autel à baldaquin dans le style du xvi0 siècle.
Au-dessous du dais richement sculpté est « un retable pré
sentant en demi-ronde-bosse plusieurs sujets de la Passion,
tels que le Sauveur attaché à la colonne, le portement de
croix et le crucifiement; puis la descente aux limbes et tes
saintes femmes au tombeau, avec l'auge chargé de leur an-
noncer la résurrection. Tout cela est sculpté en bois et pré-
sente des groupes d'un arrangement heureux et souvent d'une
exécution remarquable'. »

En outrant dans le sanctuaire, on admire tout d'abord la
belle fenêtre ogivale, dont les meneaux flamboyants appar-
tiennent an gothique du xv0 siècle. Elle décore parfaitement
tout le chevet, étant garnie d'une admirable verrière, conser-
vée dans un état de fraicheur et de transparence peu ordi-
naire. Eu voici la description par M. l'abbé Brune : « Là est
peinte en grande dimension, - dit-il, - la scène imposante
du Calvaire. Au pieds du Christ est la Madeleine éplorée et
la Vierge, mère de Jésus. Dans l'Évangile, Marie, participant
au sacrifice de ion fils et l'offrant elle-même comme victime
du monde, est plus que mère, elle est prêtre, et c'est pour
cela qu'elle est représentée debout auprès de l'autel do l'im-
molation. La plupart do nos peintres lui ont conservé ce ca-
ractère et cette pose, et ils ont bien fait, lei elle est assise et
comme accablée de douleur; ses yeux se fixent sur la victime
et son expression est trop celte de la nature. Du reste, catie
figure, comme toutes les autres, est parfaitement drapée et
d'un dessin qu'on pourrait attribuer à Jean Cousin. Autour do
la croix sont groupés le grand-prêtre, les bourreaux et les sol-
dats. A droite et à gauche, le bon et le mauvais larron exp1.
ranis, et leurs Amos, représentées par do petites figures flues,
s'échappent de leurs têtes et sont reçues, l'une par un ange,
l'autre par nu démon. Au-dessus du chef du Christ brille en
couleur d'or l'entrée de la cité céleste, où il vient de donner

4. M. i'atba Brune, Cours d'Archéo. eII,çi., M.
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rendez-vous au bon larron. Sur la même ligne et de chaque
côté de ce portique, on voit deux trônes occupés par deux per-
sonnages, qui ne peuvent être que Énoch et Élie. Enfin, dans
le tympan de l'ogive, le Père-Éternel, couronné comme un
empereur et vêtu en pape, tient son ifis mort SUF ses genoux.
II est entouré d'une triple bordure de petits anges groupés en
cercles, dont chacun est de couleur différente 1 .

Au milieu de ce choeur fut inhumé en 1439 Robert d'Espi.
nay, fondateur de la collégiale de Champeaux; son tombeau,
élevé au-dessus du pavé, n'existe pins. Nous avons relaté pré-
cédemment son épitaphe, et nous avons dit que sa femme,
Jeanne do Moniboureber, et sa bru, Marguerite do Chûteau-
briant, avaient été inhumées près de lui.

Là aussi devait reposer Jacques d'Espinay, évêque do
lionnes, décédé en janvier 1482. Avant de mourir, ce prélat
u ordonna que son corps fût enterré à Champeaux, où il
fonda deux chapellenies et y donna sa librairie, et ordonna
qu'il fût eusépulluré sans aucunes pompes funèbres 2, » Il no
reste malheureusement nulle trace de son tombeau.

Mais un autre monument funèbre apparait dans le sanc-
tuaire, à droite de l'autel, du côté de l'évangile : c'est le beau
mausolée de Guy III, seigneur d'Esplnay, et de Louise de
Goulaino, sa femme.

En 1532, ce seigneur et cotte dame fondèrent à Champeaux
douze obus par an; Ils stipulèrent dans l'acte de fondation
qu'un litlem serait chanté chaque fois sur 1cm' tombeau, et
que le distributeur des assistances dirait à chaque assistant,
en lui remettant ses honoraires : ilequieseant in puce! à quoi
l'on devrait répondre : Amen1 3

Guy HI d'Esplnay mourut le 2 août 151 et fut inhumé à
droite du maure-autel. Sa . veuve s'empressa de faire construire

4. Couru d'Arehéol. ,ylig., 383.
2. Du Fa,, filai. ginie d* lIreS., 2148.
3. AreA. Up. dIilc.ef.îii., 8 O 3.
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sur sa tombe le monument que nous y voyons, portant la
date 11153. Louise de Goulaino mourut elle-même le 8 février
1l67 et fut inhumée près de sou époux.

Tout ce mausolée du seigneur et de la dame d'Espinay
« est décoré de sculptures et d'incrustations en marbre de
différentes couleurs. La richesse et la beauté du travail an-
noncent qu'on n'a ménagé ni la dépense ni les soins; malheu-
reusement, on n'y voit que des emblèmes de mort on des orne-
ments insignifiants, mais rien de religieux, rien pour ainsi dire
de chrétien dans toute cette composition, qui rappelle à sa ma-
nière le caractère du temps où .elle a été exécutée. Deux sta-
tues do grandeur naturelle sont couchées sur le sarcophage,
représentant les deux époux à l'état de cadavre, dépouillés de
toute pompe, nus, les yeux fermés, les lèvres légèrement cris-
pées, les muscles du cou raidis, vraie image de la mort. Ces
sculptures, exécutées en pierre, semblent avoir été moulées
d'abord sur nature, tant il y a de vérité dans les formes 1• »

Des cartouches portent, cwhme nous l'avons dit, le chiffre
453, date de l'érection de ce tombeau, et les lettres G et L,
initiales des deux défunts. Presque au sommet du monument,
qui garnit toute la muraille à droite de l'autel, est gravée
l'inscription suivante on vers latins

Mors in utrius que rnorlern
Non cedat tellus, styx, aer, .pontus «won;
TeSlas, styx, oer «dut et unda miM;
Cedat et ipso puer juidvis mihi, si quid «maris
Mwulus luzbet; mandas natta douaS quidquid liabet:
Quos nunc (unereo junxi sub mai'more quondam
Jauxit amer,

	

sic quo que vicias amer;
Al quis amor? Monalis «mar quitt nunzina divi?
Emeril'us «ut, vicit al alter amer;
Sic mars violas amer coeium concessit utrique

4. M. l'abbé Brune, Cours d'Arcktot. retig., 389.



D RENNES.

	

53

Vitam, nectar, opes, morte, siti, spoliis.
Fana mortalibus
Usa supersters'.

A cété do ce monument se trouve la chapelle de Saint-
Julien, appelée maintenant de Sainte-Barbe. Elle fut con-
struite par Guy I", dit le Grand, seigneur d'Espinay, qui la
« flst dédier à Monsieur saint Julien et y fonda une messe
chacun jour do la semaine, qui doit estre chantée par les
enfans de choeur, et voulut y estre enterré avec sa compagne
épouse 2. » li fit son testament le 2 septembre 1494 et mou-
rut le 2 niai 1501, étant au service du roi; son corps fut porté

Champeaux, selon ses dernières volontés. Quant à sa femme,
Isabeau de Goyon, fille du seigneur de Matignon, nous igno-
rons l'époque do sa mort, mais elle dut reposer auprès de son
mari, et l'on voyait encore au xvii siècle leur tombeau, qui a
disparu depuis.

C'est vraisemblablement dans cette même chapelle, et près.
de son aïeul, que fut inhumé en 1522 Guy 11, seigneur d'Es-
pinay, fils d'Henri d'Espiuay et de Catherine d'Estouteville :
u Ledit sire d'Espinay fit testament te 5" 4e juin, l'an 1522,
par lequel il ordonna son corps estre inhumé en l'église de
Champeaux et porté en terre par six de ses• meslaiers, à cha-
cun desquels il donna deux aulnes et demie de drap noir pour
faire une robe, et aussi une mine de bled seigle 3. » Le tom-
beau de Guy Ii n'existe plus aujourd'hui.

Mais auprès de l'autel de cette chapelle est un antre monu-
ment funéraire : c'est celui que Charles d'Espinay, alors
chantre de Rennes et abbé de Saint-Gildas-des-Bois, plus
tard évêque de Dol, fit élever à la mémoire do sa soeur, Claude
d'Espinay. Ils étaient enfants l'un et l'autre, de Guy III, sel-

I. Nous devons ta lecture de celte Inscription b l'obligeance do M. l'abbé Paris.
ialiobert.

2. Du Va; litai. généal. de Brel., 290.

3. Ibidem, 299.
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peur d'Espinay, et do Louise sic Goulaine. Ce monument
fort simple consiste en une longue inscription, plus païenne
que chrétienne, vrai type de l'époque do la renaissance, on
laquelle elle fut composée; la voici tout entière:

D. D. Caslitat. et memor.
Claudia) Spinuise virgin. geaerossini. cerr.

erwliuiss. Gudonis Spinai et Lodokœ Goulinse
nobiliss. ex antiquiss. tamil. paraffina filiae.
Quse et ad musas nala et u nuisis, ni ci'...

educata, sic anis musical) eœterurnq. bon, art.
commeudationi, edterarn Minerve castitatena et

fuluram de suo ingenio memoriam addidit ut et eastiss.
ni et nzemoria digniss. ut ex nuisis una propenzodum

habeatnr. Qua) sic den(q. inter suos vixil, qua)
sic deniq. ami. 31 D XXXXXIIII, et Matis suce

XX, inter suoruni amplexzss vika functa est,
est et npt. et (eticiss. virginem vivere et mmi

docuit.
('arabes Spinaius S. G. abbas, (rater sorori,

plus plie plusquam volgaris amicitiw ergo et in
vestram, o si. d. castitas et niemoria, gloriam

non sine lacrimis et vous pei'ennib.

Dans la chapelle qui renferme ce monument est une belle
verrière comparable à celle du maRre-autel et représentant
l'histoire du martyre do sainte Claude, patronne do la demoi-
selle d'Espinay, inhumée à côté. u On voit la vierge appli-
quée à la torture et martyrisée, puis reparaissant triomphante,
la palme à la main, dans une attitude pleine de dignité, do
grandeur et de 'céleste ravissement. Cotte figura rappelle la
sainte Cécile de Jules Romain et la sainte Catherine de Ra-
phaêl. Non loin d'elle, on voit un apostat que le démon saisit ,
et ontraine. n
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Il nous reste h visiter la chapelle placée au Sud du choeur;
elle n'est pas la moins curieuse de la collégiale.

Une inscription placée extérieurement dans la muraille
nous apprend l'origine de cette partie de l'église de Cliani-
peaux;

« t'y est la prerniere pierre do ceste chapelle (ondée par
defunci hanta et puissant Messire Jan premier marquis d'Es-
pjptjy t et hvndle et puissante dame Marguerite de Scepeaulr su
compagne, comte et comtesse de Durestal, laquelle chapelle «
esté l'aide construire par Euclide darne, depuis le déceiz dudicê
d'Espinay seigneur, et ceste pierre foudainensalie mise, présents
ladicte dame et haute et puissant Charles â présent marquis
d'Espiuay, baron de Barbezieux, son petit-fils, le 20 jour d'aoust

j59'.

C'est par copie de la première pierre.
Jullian Ricand architecte.

Jean, marquis d'Espinay, mourut le O décembre 191,
après avoir ordonné qu'on l'inhumtft h Champeaux et qu'on
y fit nue fondation pour lui. Marguerite de Scepeaux, sa
veuve, n'y manqua pas, et, le février E93, elle fonda
une messe solennelle avec service pour le repos de l'Amo do
son mari; puis elle s'occupa de la construction d 'une cha-
pelle au-dessus du tombeau qu'elle lui avait fait faire.

Cette chapelle se compose donc d'un caveau h demi-sou-
terrain, dont la voûte s'élève un peu au-dessus du sol, et
d'une chapelle supérieure.

Le caveau n'offre d'intéressant qu'une colonne centrale qui
en soutient la voûte; sur le chapiteau do cette colonne sont
les armoiries des sires d'Esplnay : d'argent ais lion de gueules
coupé de sinople, armé, couronné et lampassé d'or. Ce caveau

1. L seioeurio d'Esphsay fut érigée on marquisat en faveur do vo Jean, 8110
d'Espinay, ttrn 1373.



56

	

ova1 HISTORIQUE

est vide maintenant; en 1793, on y trouva deux châsses et
un coeur de plomb. II est vraisemblable que ces châsses ren-
fermaient les corps des fondateurs Jean, marquis d'Espinay,
décédé en 1591, et Marguerite de Scepeaux, sa veuve, morte
à Rennes le 28 mars 4603, puis transférée très-solennellement
à Champeaux. Quant au coeur qui accompagnait leurs châsses,
ce devait être celui de l'évêque de Dol, Charles d'Espinay. Ce
prélat décéda le 12 septembre 1591; son corps fut inhumé
dans sa cathédrale de Dol, mais son coeur fut transporté, dit
Du Paz, « en l'église de 1*. Magdetoine de Champeaux, selon
qu'il l'avait ordonné par testament. o

Nous croyons d'autant mieux quo ces châsses renfermaient
les restes de ces personnages, que le dernier sire d'Espinay
mourut peu après, en 1609, dans sa baronnie de Durestal;
son héritier, Charles do Schombeig, seigneur étranger au
pays, vendit, dès 1630, le marquisat au duc de la Trémoille,
dont les descendants le revendirent en 1716 à Louis Bous-
cher et Joseph Galpin; ces derniers le vendirent peu après,
en 1719, à René Le Prestre do Lezomiet, baron de Château.
giron. Or, tous ces seigneurs-là avaient leurs enfeux ailleurs
qu'à Champeaux.

Montons maintenant dans la chapelle supérieure au caveau.
Elle est pavée avec des briques historiées et armoriées; elle
avait jadis de belles verrières dont il reste encore de précieux
débris. Ou y voit o une représentation de Dieu le Père, une
main appuyée sur le globe terrestre et paraissant occupé de
ce qui se passe au-dessous de lui; quelques anges l'envi-
ronnent, mais le sujet inférieur a disparu. Une autre fenêtre
de la même chapelle contenait la peinture du sacrifice d'A.
braham t , »

Nous n'avons pas voulu interrompre cette description tics
verrières et des nombreux tombeaux qui distinguent l'église
de Champeaux, et cependant il est encore dans cet édifice

1. M. Vabbd Brune, Cours dArcI. relie., 386.
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quelque chose do plus intéressant peut-être au point de vue
artistique : nous voulons parler des stalles qui ornent le
choeur.

e Rien de plus gracieux, dit M. l'abbé Brune, que la bro-
derie légère, riche et délicate qui décore le baldaquin régnant
au-dessus du double rang de sièges des anciens chanoines;
rien de plus varié quo les décorations des panneaux formant
le dossier, des supports, des accoudoirs, des miséricordes
elles-mêmes. L'imagination la plus féconde et le goût le plus
exquis semblent avoir présidé à ce travail, à peu près unique
dans son genre dans le diocèse de Rennes; car les stalles de
la Guerche, qu'on pourrait sentes comparer à celles-ci, leur
sont inférieures et ont beaucoup perdu par suite des couches
do couleurs à l'huile dont elles sont revêtues. A Champeaux,
c'est l'original dans toute sa franchise, sa hardiesse, sa vi-
gueur de ciseau; tandis qu'à la Guerche ou ne trouve qu'une
belle copie exécutée avec timidité et défiance de talent. Tout
ce qui manque ici, c'est la pensée chrétienne, c'est l'inspira-
tion et la direction de la foi. Toutes ces dentelles légères,
tous ces enroulements et arabesques, toutes ces figures my-
thologiques on grotesques, toutes ces décorations, en un mot,
exécutées avec tant do verve et de facilité, ne contiennent
rien qui annonce la piété des artistes, ni l'intention curé-
tienne des donateurs. C'est le xvi0 siècle avec ses beautés et
ses défauts 1 . »

On voit qu'il reste encore de belles choses dans l'ancienne
église collégiale do Champeaux, aujourd'hui simple église
paroissiale do campagne; mais combien d'autres objets pré-
cieux la Révolution n'a-t-elle pas détruits! Nous pouvons
nous en convaincre en parcourant les anciens inventaires de

4. Cours d'Arc& rellg., 392. - il ouste aussi dans ta chapelle Sainte-Barbe un
siège en bois Is dossier sculpté, assez curions, offrant tus médaillon central qui ropr&
sente la Charité; ce siège e évidemment été transféré là de sa place primitive. On croit
quo c'est un débris des stalles de l'ancienne salle capitulaire. La parie de celle salle
est, en effet, ornée do panneaux do mémo stylo quo le EMIJO eu question, et elle est
datée, avons-nous dit1 de 4514.
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la Magdeleine, c'est par eux que nous terminerons cette des
cription déjà longue de l'église qui nous occupe à si juste
titre.

Autrefois, dans les solennités, on garnissait de riches ten,
tures tout le choeur de la collégiale: « Six grandes tapisse-
ries où se voit l'histoire de sainte Magdeleiuo » entouraient le
sanctuaire, s'étendant nième « sur les chaires dudit choeur; »
une autre tapisserie décorait « l'entrée du choeur » et s'atta-
chait u au jubé. » Ainsi, il y avait à Champeaux, comme à
la Guercho, un jubé à l'entrée du sanctuaire, et ces jubés de-
vaient naturellement répondre aux élégantes stalles que nous
admirons tant. Quelle perte artistique nous cause la destruc-
tion de ces jubés! Mais revenons aux tentures de ta Magde-
leine; en voici d'autres encore : ce sont six pièces garnies de
franges, qui ne sont pas peu curieuses : u On y voit par
ordre toutes les armes d'alliance de la maison d'Espinay. »
Enfin, une autre tapisserie représente le crucifiement de Notre
Seigneur et est ornée « des devises de la maison d'Espinay I . »

Le mante-autel était lui-même orné d'un u devant brodé
d'or, aux armes d'E8pinay et de Goulaine; » tes blasons d'Es
pinay et de Scepeaux apparaissaient sur le dais, » et ceux
d'Espinay et de La Rochefoucauld resplendissaient sur les
chasubles. »

Mentionnons maintenant les reliques que possédait l'église
collégiale : c'est d'abord « mi assez grand reliquaire en façon
de chapelle, où il y a plusieurs niches avec verrines, rai
devant, derrière et aux bouts do bandes d'argent; deux des-
quelles niches contiennent plusieurs reliques précieuses des
lieux où Notre-Seigneur n touché sit, avec trois petites croix
en haut, et à celle du milieu y o cinq petites pierres Won-
nues. » - A côté est une Vraie Croix offerte par la dame
d'Espinay; c'est u une croix d'argent doré avec une patte, à
l'estomach de laquelle croix y n une petite croix d'or où sont

1. La devise des sires a'Espiuay était Iiepetlam timbras.
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quatre petits i

	

aux de la Vraye Croix donnée par Margue-
rite de Scepea

	

» - Notons encore un autre reliquaire
u en forme d'image do saint Jacques, en argent, et renfer-
mant des reliques Je ce saint apôtre.

Nous n'énumérons point ici les calices et autres vases sa-
crés que contenait le trésor, parce qu'il nous faut terminer;
mais nous ne pouvons passer sous silence une belle croix
processionnelle ainsi décrite : « Une grande croix d'argent
avec son baston, ayant d'un costé l'image de Nostre-Seigneur
crucifié, et de l'autre l'imag de Nostre-Dame, et où sont
quatre pièces rapportées, d'argent doré, entaillées, et d'un
coslé sont les images des quatre Evangét . s et de l'autre
costé tes armes d'Espinay et leurs alliances'.

L'on voit ainsi quo les seigneurs d'Espinay n'avaient point
cessé d'enrichir leur collégiale; leurs armoiries y paraissaient
partout, jusque sur la u masse » du bedeau du Chapitre,
u où il y a un écusson avec nu lyou. » Ils affectionnaient
tant celte église do la Magdeleine de Champeaux qu'ils en
avaient fait, comme disait le P. Du Paz, « un des plus beaux
et des plus rares collèges do Franco. u

DOYENS DE Ctwip ux 2.

Guillaume Palet, recteur do Saint-Pierre do Champeaux on 4431,
fat vraisemblablement le premier doyen de la collégiale do Sainte-
1agdoleiuo.

Raout Deschamps vivait on 1477.
Jacques Doucsneaa figure ou 1553.
Pierre Swddrais, docteur eu théologie, doyen dès 1590, l'était

encore on 4609; il résigna à cotte époque et mourut à Champeaux
le 29 novembre 1610.

Louis Gayard, docteur eu théologie et protonotaire apostolique,
succéda au précédent en 1609.

Jacques de Burgau, sieur do la Gorbluayo, doyen on 4047, fonda
deux obits à Champeaux la 23 décembre 1622.

1. Inventaires do I67 et 1681. (Arcb. dip. diU.et.vit.)
2. Aret. dip. d'IUe.ehVU., 8 0, 3.

	

Reg. des motu. codés. de Eév&M do
Bennes. - Notes ois. do M. I'abW Ps.JaIlotwsl.
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Pierre Le Magne, sieur du Plessix, nt à Vitré, en 1585, de Flo-
ridas Le Moyne et de Marguerite Le Gouverneur, était doyen en
1627; il mourut recteur de Notre-Dame de Vitré, chanoine do la
Magdeleine, eu celte ville, et doyen de Vitré, on 1631, 10 48 mai,
et fut inhumé devant l'autel do Noire-Dame-de-Pitié, on l'église do
Notre-Dame de Vitré.

1lienne Bricel, sieur (le Beauregarti, doyen dès 1628, mourut le
17 février 1650; il avait fondé l'année précédente une messe heb-
domadaire dans la chapelle Sainte-.4 nue de son église, et il y fut
inhumé.

Olivier du Verger naquit à Vitré de Michel du Verger et do Gil-
lette de Gomes, sieur et daine de la Richardais; reçu doyen le
2 mars 1650, il permuta en 1662 avec le suivant cl devint recteur
de Dourtlain.

Claude Le Drogo, prêtre do Saint-Brieuc, précédemment recteur
tic Saint-Pierre de Jauzé et doyen de Chteaugiron, puis recteur do
bourdain, fut reçu doyen de Champeaux le 4 janvier 1662, à la
place du précédent. II résigna à la tin de lOtiS.

René Doré, pr&e tic Rennes, prit possession et fut reçu le
15 janvier 1666; il fonda un obit dans sa collégiale le 20 mars
4695 et mourut peu de temps après, le 17 mars 1697; il fut inhumé
le 19 dans la chapelle Sainte-Barbe tic son église.

Léon Pager prit part au synode tic 1701 eu qualité de doyen de
Champeaux; il mourut le 10 février 1710 °.

Paul de Octanes, sieur du I'erray, (Ils do Paul et de banne Le
Moyne, naquit dans l'Eglise protestante le 22 août 1669; devenu
catholique, il se fit prètro à Vitré et fut reçu doyen de Champeaux
lu 2:; février 1710. lI mourut le 12 août 1728 et fut inhumé le len-
demain à l'entrée du choeur do son église collégiale.

Jacques de Bonne?nc, chanoine do Champeaux et recteur tic
Montreuil-sur-Pérouse, fut nommé doyen le al août 1728 par
Jacques Le Prestro, baron de Chutteaugiron et marquis d'Esplnay,
reçut le l et septembre le visa épiscopal, et prit possession le len-
demain. to doyen résigna en 1731 cl devint simple chanoine et
recteur de Saint-Jean-sur-Vilaine.

Pierre (le Connes naquit â Brest de Jean do Gomes et do demoi-
selle Fiacre Legendre; devenu chanoine do Champeaux et recteur
tic Montreuil-sur-Pérouse, il prit possession du doyenné le 7 février
4731. II mourut le 3 août 1769, ûgé de soixante-six ans.

René-Lue Le Reid, nommé le O août 1769, prit possession le

t. En 1695, te doyen do Cbn,pcu fit onre&sIfer les armoiries suivantes d'or.
gent, o une tnonfoae do sinople accompagno do trot, croisettes do table, nue en chef
cl écu» en panes.
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10 du mime mois; il résigna eu 1772 et devint recteur de Vergeal.
Pierre-Joseph Reaugeard, lus de François-Joseph et de Marie

Bavocher, sieur et dame de la Rivière, naquit à Vitré le 3août 1739;
il prit possession, le 29 juin 1772, du doyenné de Champeaux, qu'il
conserva jusqu'en 1791; + recteur de Sainte-Croix do Vitro eu
1803.

le

r

o

o
r

r
r

e

f



LIVRE TROISIÈME

LES COMM&NDERIES

CHAPITRE UNIQUE

Iotions préliminaires sur les Ordres du Temple et do Saint-jean do Jérusalem, et sur
leurs possessions en Brelagne. - Commanderie du Temple de la Guerclie : on.
fines; tondue do la commanderie au Xy1i siècle; iiienibrcs de la Guercho, de
Vitré, de Venlles, de le Molette, do fol, do Rennes, de nominé, 010.; revenu
total, armoiries; description do la chapelle et du manoir du Temple de la Guerebo;
commandeurs de la Guerche. - Membres do la commanderie du Temple do C.
renloir l le Temple do la Cathie, en Messac; état de ce manoir et de se dé-
pendances en IrI .$, 1611 et 171; 2 l'hôpital de Po,t.Stahton, en Saint.Sulisc;

la chapelle Saint-Jean, eu ftoe.sur-Couannou, - Ordres de Saint-Lazare et do
Nolre-Dame du Mont-Carmel.

Pour l'intelligence de ce chapitre, il nous plut d'abord turc
quelques mots de la situation générale des Templiers et des
Chevaliers de Saint-Jean tic Jérusalem eu Bretagne.

« L'origine de ces deux Ordres militaires offre une diffé-
rence sensible. Les Templiers furent dès leur naissance une
association guerrière, instituée pont' la COl)SOl'ltiOfl Cl la dé-
fense des Lieux-Saints conquis par les Francs en Palestine.
Fondé en 1118 par quelques chevaliers croisés, dont lingues
do Payen était le chef, installé par ileautionin II dans une
maison sur l'emplacement du Temple tic Salomon, d'où il
prit son nom, l'Ordre du Temple reçut sa confirmation solen-
nelle au Concile de Troyes, en 118, et ce ne fut qu'après
cette date qu'il commença ù s'étendre et t acquérir des do-

maines dans les 1taIs occidentaux. On sait qu'un moment de
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sa suppression il possédait en Europe neuf mille couvents ou

seigneuries', n
Il existe nue charte datée de 1182, et attribuée au due de

Bretagne Conan 1V, par laquelle ce prince confirme aux Tem-
pliers tous les biens qu'ils possédaient en Bretagne. Cette
charte esi apocryphe, le duc Conan 1V étant mort dès 4161;
cependant elfe a une certaine valeur, car elle doit être de la

fin du xui6 siècle, et, ayant été composée au profit des Che-
valiers de Saint-Jean de Jérusalem, héritiers des Templiers,
elle n tout au moins la force d'une vieille tradition relatant
les possessions du Temple devenues les propriétés des Cheva-
liers-Hospitaliers. A ce titre elle est intéressante pour nous,
et nous devons la consulter pour y relever les noms de loca-
lités se rapportant au cadre de notre étude. Ainsi, nous trou-
vons mentionnés dans celte charte Vildé-Bidon, Lanhélin,

Ilédé, nominé, Montfort, Rennes, Vitré et ChAteangiron

comme étant des paroisses où les Templiers avaient des

biens. Plus foin nous parferons de chacune de ces diverses
possessions do Temple.

Un siècle après la fondation do leur Ordre, les Templiers
reçurent en 1217 du duc Pierre Mauclere et de la duchesse
AUx de Bretagne, sa femme, des lettres confirmatives tou-
chant leurs biens en Bretagne. Dans ces lettres, u Pierre Mau
clerc relate les noms des princes ses prédécesseurs qui avaient
successivement enrichi l'Ordre du Temple de leurs largesses:
c'est d'abord Connu III, dit le Gros, fils d'Alain Forgent,
« cornes conanns piw rnentoriœ; » ensuite le comte 1Ioil,
fils désavoué du mémo Conan; le eQifite Alain-le-Noir et son
fils Connu 1V; le comte Geoffroy et la comtesse Constance.
Pierre ratifie tous leurs doua et énumère ensuite les conces-
sions qui lui sont propres, prenant soin de les distinguer du
celles qu'il vient de ratifier 2 » Malheureusement pour nous,

1. M. Paul do la Digne Villeneuve, Duit. do l'Âme. bref ., IV, 189.
2. V.idm, 1V, IO. - D. Morte», Prouves do i'tIIsI. do trot., I, 830.
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nous ne trouvons point les commanderies de notre pays men-
tionnées parmi les dons du duc Pierre.

Parlons maintenant de l'Ordre de Saint-Jean do Jérusalem,
appelé successivement Ordre de Rhodes et de Malte.

« Les Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem ont une ori-
gine plus humble mais plus ancienne que les Templiers. Ce
fut d'abord, au milieu du Xle siècle, une société de Frères
servants, d'Oblats, employés par les Bénédictins do Sainte-
Marie de la Latine, à Jérusalem, pour servir les malades et
les pèlerins dans un hôpital dédié sous le vocable de Saint-
Jean. On les appela : Froures Saucti Joannis in Jerusolem,
- Fralres Jerosoliniitani hospitalis, - liospitalarii. C'est par

une cause accidentelle, pour protéger les pèlerins et les ma-
Jades, qu'ils devinrent Ordre militaire et firent un corps à
part, commandé par un chef indépendant des moines, leurs
supérieurs primitifs.

« En 1113, une bulle de Pascal Il, adressée à Gérard, prévôt
de l'Hôpital do Saint-Jean-Baptiste de Jérusalem, énumère les
possessions déjà nombreuses do la nouvelle religion, tant en
deçà qu'au delà do la mer, et organise définitivement la con-
stitution des Frères Hospitaliers 1, J est tout naturel de croire
quo, dès lors, ils reçurent quelques libéralités des princes et
des seigneurs bretons qui allaient aux Croisades 2,

En 1160, en effet, le duc Conan 1V confirma solennellement
les Hospitaliers de Saint-Jean do Jérusalem dans la possession
de tous leurs biens en Bretagne. D. Morico, en publiant cette

charte, a cru mal à propos qu'il s'y agissait des commando-

ries du Temple: c'est une erreur, comme l'a fort bien prouvé
M. de la Bigue Villeneuve .

Dans cotte charte des Hospitaliers figure un seul établisse-
ment situé en notre région : c'est l'hôpital de Port-Stablon,
en Saint-Suliac.

1. Art de t'érlfler les dates, 121.
2. VutI. de I'dssoe. ôteS., 1V, 190.

. ibidem, LV, 180,1 DO. - R. Notice, £reuves d, £'LIie do BriS., J, 038.
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On comiait la déplorable . fin de l'Ordre du Temple. Le roi

Philippe-te-Bel ayant pris la résolution de faire disparaltre les
Templiers, accusés do crimes nombreux, et de s'emparer de
leur fortune, envoya ordre à tous ses baillis de s'assurer des
Chevaliers de leur ressort. « Les mesures furent si bien prises
quo le 13 octobre do l'an 1307 tous les Templiers qui étaient
dans le royaume furent arrêtés. Le roi fit aussi saisir tons
leurs biens et nomma des commissaires pour les administrer.
Pierre de Bailleux et Jean Robert, chevaliers, furent envoyés
en Bretagne pour y recueillir tous les biens meubles et 1m-
meuble des Templiers. A peine ces deux commissaires furent-
ils arrivés à Nantes qu'ils se mirent e» devoir de faire l'in-
ventaire des effets qui étaient dans le Temple, eu présence
d'un notaire et de plusieurs témoins. Mais les bourgeois les
chassèrent, en leur déclarant que le roi n'avait aucun droit
sur ces effets et que tous les biens des Templiers en Bretagne
appartenaient au duc t .

Peu do temps après, en 131, le Concile (le Vienne pro-
nonça la dissolution définitive do l'Ordre du Temple et donna
tous les biens de cette importante congrégation aux Chevaliers-
Hospitaliers do Saint-Jean de Jérusalem. Cette décision du
Concile fit loi on Bretagne, et « c'est une opinion fort bien
autorisée, dit M. do Blois, que nos ducs ne cherchèrent pas à
profiler du malheur des Chevaliers du Temple, et que leurs
biens en général passèrent à ceux de Saint-Jean de Jéru-
salenJ 2. n

Lorsque l'on parle des commanderies bretonnes, qui appar-
tinrent depuis le xiv0 siècle aux Hospitaliers, connus plus tard
sous le nom de Chevaliers de Malte, il faut donc distinguer
la double provenance des dotations de cet Ordre: l'une u pour
principe les libéralités faites directement aux hospitaliers eux-

I. D. !notice, 111sf. de DreS., 1, 229.- Preuves, I, 1216,
2. Dun. de l'hue. bref., 1, -19.

f; III.
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mêmes, l'autre se rapporte à l'arrêt de confiscation lancé par
le roi Philippe-le-Bel contre les Templiers.

« C'est ici l'occasion, dit encore M. de la Bigne Villeneuve,
de remarquer que, parmi les possessions des Chevaliers de
Malte, tous les lieux qui portent le nom de Temple (et ils
sont nombreux) dénotent habituellement que là fut un éta-
blissement primitif de Templiers; de même que tous les
lieux, villages, chapelles isolées, auxquels est affecté le titre
d'Hôpital, le vocable de Saint-Jean, doivent être rangés au
nombre des propriétés originaires des Hospitaliers; je crois
que cette règle souffre peu d'exceptions, s'il en existe'. n

Tout ce qui formait la dotation de l'Ordre de Malte dans
notre province relevait du grand-prieuré d'Aquitaine, l'un des
plus considérables de la Langue de France 2. II y axait en
Bretagne quatre gndes commanderies, composées chacune
tic plusieurs membres qui avaient été eux-mêmes jadis béné-
fices séparés en titre de commanderie, puis, avec le temps,
réunis pour former des dotations plus importantes. La pre-
mière était le Temple de Nantes, s'étendant dans le comté
nantais; la deuxième, celle du Palacret et de la Feuillée,
située en Basse-Bretagne; nous n'avons point à nous occuper
tic ces deux commanderies. La troisièmé était le Temple de
Carentoir, dans l'évêché de Vannes; elle comprenait quinze
membres, parmi lesquels ceux de la Coiiffrie, en Messae, -
de Saint-Jean de Port-Stablon, en Saint-Suliac, - et de
lioz-sur-Couasuon, qui seront l'objet d'une partie de nos
recherches. Enfin la quatrième commanderie était celle du
Temple de la Guorche, dont nous allons parler en détail.

1. ffisli. de c4ssoc. &rd., f, 491.
2. Les Langues étaient les différentes nations dont l'Ordre do Malte sa composait.

II y en avait huit Provence, Auvergne, Franco, Italie, Aragon, Allemagne, Castille et
Angleterre (avant b schisme do Henri VIII).
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L - COMMANDERIE DU TEMPLE DE LA GVEItCHE

La commanderie du Temple de la Guerche avait son chef-
lieu dans la paroisse de Rannée, an manoir du Temple, situé
à la porte de la ville de la Guerche. Cette commanderie s'4-
tendait dans les évêchés de Rèrnies, Saint-Malo, Nantes, Dol
et Saint-Brieuc, et comprenait en 1681 onze membres, sa-
voir : la Guerche, - Vitré, - Venèfles, - la Violette, -
Dol, - Rennes, - la Nouée, - Créhac, - la Caillibotière,
- Plumaugat - et Jiomillé.

Nous étudierons successivement chacun de ces établisse-
ments, en commençant par celui de la Guerche, qui donnait
son nom à toute la commanderie.

Io Le membre dis Temple de la buerc/ie.

Nous savons peu de chose de ce qu'était le Temple de la
Guerclie entre les mains des Templiers; la charte apocryphe
de Conan 1V ne le mentionne point, et cependant il devait
certainement exister au xii0 siècle. Il est permis de croire
.pue cc pieux établissement dut sa fondation aux sires de la
Guercho; peut-être fut-il l'oeuvre de Guillaume, seigneur de
la Guercho, qui, en 1156, prit la croix et partit pour Jérusa-
1cm 1, En 1245, il est fait mention do ce Temple : nous
voyons alors frère Pierre de Langan, précepteur des maisons
du Temple en Bretagne, faire un accord avec Bonahes de
Bougé; par cet acte, les Templiers renoncèrent à une dilue
qu'ils levaient à Rongé, et le seigneur du lieu donna on
échange 70 sols de rente sur le passage de Soulvacbe au pré-

cepteur cl aux Frères du Temple do Notre-Dame do la Guet.-
cite, « preceptori et ftairibus domus Reale Marie Yirgittis de

Giardia 2. d

1. D. Morice, Preuves de $'IIlsS. de Brel., 1, 021.
2. Arch. dép. d fa Vienne. - Anciens Évêchés de Dal., VI, $70.
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Un peu plus tard, en 1254, un nommé flurand du Temple,
« .Durandus de Templo, » légua aux Frères du Temple de la
Guerehe un champ situe proche la ville, en la paroisse de
Bannée et dans le fief de Saint-Jean de la Guerebe'.

Nous ignorons la date précise de l'arrivée des Chevaliers-
Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem t la Guerche, mais
ce dut être au xiv5 siècle, peu de temps après la destruction
de l'Ordre du Temple. Nons verrons bientêt que les nouveaux
possesseurs du Temple de la Guerche reconstruisirent com-
plètement, au XVe siècle, le manoir principal et la chapelle de
cette commanderie, bâtis précédemment par les Templiers.

Mais arrivé au XVUe siècle, nous trouvons quelques détails
intéressants sur l'état du Temple de la Guerclie, mentionné
comme il suit en 1681

Le manoir du Temple, en limée, dont nous ferons la des-
cription dans quelques instants; - la métairie du Temple;
- le fief de Ratinée; - le fief de la Bataille, en Forcé; -
quelques dilues en Martigné et Argeiflré; - quelques rentes
dans les paroisses tic la Celle-Guercboie, d'AvailIes, de Do-
nialain et do Hais; - en Mareillé-Robert, une renie sur la
maison de la Templerie « de Gsepiiers de blé, 3 sepliers de
rosse avoine ci 3 septiers d'avoine menue, h raison de

16 boisseaux chaque septier, mesure tic Vitré, n et, de plus,
45 sols de rente féodale, le tout payable h la Saint-Michel et
rendu au manoir du Temple 3; - en la paroisse do Moutiers1
une route de 24 boisseaux de seigle, mesure de Vitré, dus par
le recteur du lieu, et 12 boisseaux de même grain dus par le
prieur de Saint-Nicolas de Vitré « h cause des dimes qu'ils

1. clip. de la tienne. - Anciens Jchis de lJv.I., '.1, t.
2. Cl. n/etarnllon de le to,nrnandcrlc du Teitpte de M Cuerehe, en 1051.- Promis-

Verbeux des visites des commandeurs do ta Gucrcle, eu tiCS e 1747. - Registres
terriers de ladite commanderie. (Ardt. dip. de os l_oire.Infir. et d'flhe.el.liS.)

3. En 1717, te commandeur de la iiuerelie possédait complètement celte métairie
do la Templerie, renfermant alors trente ournaua de terre, plus un pro, un mardis et
une ditt&guerale; elle mail oto précédemment tdnOe znonnni* les redevances ci-
dessus.
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lèvent à Moutiers; » dans cette mémo paroisse, 10 liv. de
renie sur la maison de la Blanchère, dues par le seigneur de
la Iloberie, et 4 septiers d'avoine, mesure de Vitré, dus sur
la terre de la Métairie-au-Blanc par le sieur de la Motte; -
enfin, « il est deub sur le passage de Soulvache 70 sols mon-
naie » par le seigneur de Rongé.

Ce qui précède constituait donc ce qu'on appelait le membre
du Temple de la Guerche, jouissant d'une juridiction seigneu-
riale qualifiée liante justice dans la Déclaration de 1681, mais
seulement moyenne et basse dans les aveux du siècle dernier.
Cette juridiction s'exerçait tous les quinze jours, le lundi,
dans la maison de l'auditoire du Temple, située en la ville
do la Guerche; elle se composait d'un sénéchal, d'un procu-
reur fiscal et d'un greffier, institués par le commandeur. La
preuve qu'elle était autrefois une véritable haute justice, c'est
qu'auprès de la métairie du Temple « il y avait anciennement
une justice (c'est-à-dire un gibet) élevée à quatre posteaux. »

Le commandeur du Temple avait aussi un droit do bouteil-
lage sur tous ses vassaux de la Guerche « vendant vins et
cidres, consistant en deux pots par pipe de boisson débitée, »
et le droit do les contraindre à venir moudre leurs grains à
son moulin à veut du Temple'. »

20 Le membre tic Vitré.

La charte apocryphe do Conan IV, datée de 1182, dit que
les Templiers avaient des droits sur trois habitants de Vitré,
« ires hommes in Vitré. » Un acte do vente, de 143, fait
aussi mention de la « rue aux Templiers, » dans le faubourg
du liachapi, à Vitré ?. La Déclaration de 1681 ajoute enfin
que « le membre de Vitré, dépendant de la commanderie de
la Guerche, u cours dans les ville et forsbourg dudit Vitré et
ès paroisses d'Argeutré, Étroites et Erbrée. Il consistait, à

1. Areb, dép. d'llitqI4'it., 3 H, 1.
2. H. l'abbé Prk4,ftatie,I, Journal MsS. 4e Vient, 131.
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cette dernière époque, « en fief et j'ridletion » sur quelques
habitants et en tentes sur quelques maisons, notamment sur
certaines habitations du faubourg Saint-Math» et sur la

« maison de la Croix, en la ville do Vitré. »
Ce membre, comme l'on voit, n'avait plus d'importance au

xvii0 siècle.
30 Le membre de Venè/les.

Le commandeur de la Guerche possédait en Venèfies mémo
une grande partie des dimes', et le fief de Veiièfies s'éten-
dant en dix paroisses : Venèfies, Châteaugiron, Piré, Dom-
loup, Saint-Pierre de Jauzé, Cesson, No)-al-sur-Vilaine, Non-
voilou, Brécé et Saint-Jean-sur-Vilaine. La charte de 1182
dit que les Templiers avaient une maison à Châteaugirou,
« «na doms in Castro Girard; » en 1081, il n'est plus fait
mention do ce logis; mais à cette dernière époque les vas-
saux do Saint-Jean-sur-Vilaine « confessent ne devoir aucunes
rentes par argent ny grain que peu de chose, mais des Pater

«ester et des Ave Maria, le Vendredi-Saint, pour le sieur
commandeur du Temple de la Guerche. »

'.° Le membre de la Violette 2.

Ce membre s'étendait dans les paroisses du Chtttellier, de
la Chapelle-Janson et do Fougères, « consistant en fief, juri-
diction, dixme, rentes, chapelles, etc. n Mais, au xvi» siècle,

un commandeur de la Guerche vendit à la Rouille de natta
son manoir des Temples, appelé aussi la Tompterie, sis eu la
Chapelle-Janson, ainsi que sou fief de la Templeric et son
droit do tenir l'eire ci marché au bourg do la Templerie; il na
conserva que les tk'i tiers des dilues cueillies autour de co
bourg. On appelait ainsi un village de la Chapelle-Jonson

$. La Vie&trat1oa de 1051 dit tee doua tien, le Registre terrier do 170$ la moitié,
la Diekiallo» de 1790 la IoieflI.

2. Ayant été aliéné, comme nous allons la voir, ce membre ne figure plus dans les
«niera du *tfli eleclo.
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dans lequel se trouvait une chapelle. Dans l'origine, cette
chapelle de la Tenipierie appartenait certainement aux Tom-.
pliers, mais plus tard elle devint trairions, et en 1677 elle
était qualifiée « fillette de 4 Chapelle-Jauson; » aussi, à
cette époque, l'abbesse de Saint-Georges de Rennes y avait-
elle les droits de fondation et de patronage, à cause de son
prieuré do la Chapelle-Janson. Eu 1793, la chapelle do la
Tempterie était dans un étai de vétusté et de délabrement
tel, qu'il y avait danger à y entrer. On profita pour la démo-
lir de l'occasion qu'offrait un élargissement do la route, de-
venu nécessaire. Elle, avait, suivant te procès-verbal dressé
alors, 16 mètres do long sur 6 mètres de large t.

Quant à la Violette, qui donnait son nom à tout ce membre
tl la commanderie, c'était et c'est encore un village de la
paroisse du Chtellier ? ; il s'y trouvait autrefois une chapelle
dédiée à saint Denis, mais les Chevaliers durent aliéner do
bonne heure ce domaine, dont il ne reste que le nom dans
leur histoire.

Enfin, tin nième membre de la Violette dépendait encore,
à l'origine, la chapelle du Petit-Saint-Nicolas et la maison
voisine, sises l'une et l'autre dans la ville même de Fougères,
au bas do la rue de l'Aumaillerio. Mais M. Maupillé croit que
cette chapelle fut annexée à l'hôtel-Dieu de Fougères aussitôt
après la destruction de l'Ordre du Temple .

5° Le membre do l'ildpilnd do Dol.

1e membre assez important se composait d'éléments très-
anciens et fort disparates : ainsi, le nom d'hôpital de Dol
indiqua sullisawuimit que les Hospitaliers de Saint-Jean do
Jérusalem possédèrent cet établissement dès son origine, tan-

I. M. Maupiif, Abflcea Mstor. sur les coulons de Fougirc: 7.
2. Ida 'illlotjo do h Viotetie, siiu sur les confins du Cbttolller, do I'olltoy et de Vit.

)oluee, est partagé curo ces trois paroisses, mets ta etiapofle Saint4tenls, auouttt'twi
rasée, a'teaaii dans la première.

3. 1101. de Foug1res 182.
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dis que les noms des paroisses de Vidé-Bidon et de tanhé-
lin, faisant partie du même membre, se trouvent inscrits

parmi les biens des Templiers confirmés par le duc Conan 1V.
La juridiction de l'hôpital de Dol s'étendait en cette ville

dans le faubourg de la Boulangerie et dans les 4k-sept pa-
roisses dont les noms suivent: Vildt5-la-Marine, relevant tout
entière do la commanderie, à la réserve d'une seule maison;
le commandeur y avait quelques rentes, un droit de moulin
à vent, « dont il y a la masse que la mer a ruisuée, » et la
présentation du bénéfice; - Viltié-Bidon, mentionnée sous le
nom de « Bidon » au xn° siècle, et relevant aussi tout entière

tic la commanderie, à l'exception d'une maison; le comman-
deur y avait quelques petites rentes et y présentait 1' séné-
lice paroissial; - Roziandrieuc, où le commandeur avait une
rente 4e 12 boisseaux et demi de froment rendus Dol, et la
sixième partie des Mmes de la paroisse t; - Raguer-Morvan,
dont les vassaux devaient an co!nmandeur 6 boisseaux de

froment vendus également à Dol; - Lanhélin; le coin mati-
tieur y prenait la moitié des turnes, y levait quelques renies

et y tenait les plaids généraux ilo sa juridiction le lendemain
de la fête de salut \udré; il prétendait même avoir en l'é-
glise droit de fondation. Nous avons dit que Lanhélin, « illa-
batan, » figure dans la charte apocryphe 41e 1182; la tradition
locale veut que les Chevaliers aient habité jadis le village
actuel des Chapelles, situé en cette paroisse; - Lourmais et
Combour; dans ces paroisses s'étendait le bailliage tic Terre-
Rouge, dont les vassaux devaient au commandeur une petite
renie d'argent et une paire de gants blancs; le commandeur
y jouissait aussi .l'un petit dimoreau, et l'on trouve encore à
Combour aujourd'hui une maison appelée la Templerle, située

1. Ou ti conservé en liostandrieuc un saouo soutenir des Chevaliers, qu'on dit avoir
habité lu prieuré du lieu; ccli secubto une erreur, car ce prieur* e t' do liuuuo
heure mu entra les mains do l'abbaye du 'flanchet; anis celte Ivaditiun, quoiqu'elle
confonde tes t3ni!dlcUns asce tes Templier., n'en est pas moins lnt!resssnle
cueillir.
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dans la ville même; - Saint-Suliac, où se trouvait le bail-
liage do Dolet, relevant de la commanderie, et devant quel-
ques rentes en argent et eu grains, payables à la Saint-Gilles,
fête patronale de la chapelle bMio au village do Dolet; -
Saint-Méloir-des-Oudes; le commandeur y possédait le petit
fief de la Merveille; - cancale, Cherrueix, Baguer-Pie», Le
Vivier, Boniiemain, Lanrigan et Saint-Broladre, paroisses
dans lesquelles les Chevaliers avaient quelques vassaux et
quelques mouvances; ou retrouve encore en quelques-unes
d'entre elles, notamment en Boniiemain le village du Temple;
- La Boussac, enfin, où le commandeur avait un fief et « un
droit de bouteillage des vins et ciidres qui se debiteut sous
l'estonduo de sondit fief. »

Mentionnons encore ici les possessions que les hospitaliers
avaient aux environs de Tinténiac au xiii' siècle. C'étaient ta
terre de Lesternac, en Tinténiac même, et les manoir, do-
moine et oratoire de la Boubourdière, en Salut-Domineuc.
Deux chartes de 1211 et de 1213 sont relatives à des stipu-
lations entre Stéphanie, abbesse de Saint-Georges, et deux
grands dignitaires de l'Ordre des hospitaliers, l'un frère
Guillaume de Villiers, prieur de l'Hôpital en Fronce, et l'autre
frère Geoffroy, mnaitre do l'hôpital do Jérusalem en Franco.
L'abbesse, eu leur concédant des terres dans son fief de Tin-.
téniac, aux lieux susdits, fit remorquer qu'il no leur était pas
permis d'y élever une chapelle ni d'y construire un cimetière
au détriment des privilèges de 80» abbaye et de ses bénéfices
do Tiuténiac et do Saint-Domninouc. B est dit ailleurs que ces
Chevaliers avaient également on Tiulduioc la maison servant
d'Hôpital aux lépreux en 1207'. M. de la Digue Villeneuve
pense que ces biens faisaient partie do la commanderie de la
Guerche, et nous croyons dès lors qu'ils se rattachaient
jiltilôt à l'Hôpital do Dol qu'à tout autre membre.

1. Cart. Snell &orgfl, 10, 209, 210, 211 1 M.
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60 Le membre de Rennes.

La prétendue charte de 1182 mentionne comme il suit les
possessions des Chevaliers du Temple à Rennes : o Donws

Radulp7i arehidiaconi Ruenes juxta ecclesiam Soucie Marie et

tmus bm'yensis in «idem civilale, et nua elernosina PM Forest

ejusdem civilalis'. » En 1681, le commandeur de la Guercho
avait encore la mouvance de certaine maison située u prés la
porte Mordetaise, » et par suite h côté de la chapelle de
N.-D. de la Cité; c'est bien 1h l'emplacement de la maison do
l'archidiacre Raoul; il parait que cet archidiacre, qui lit, en
4168, le voyage de Terre-Sainte, avait donné sa maison aux
Templiers. Le commandeur avait aussi quelques vassaux dans
les rues do la Miuterie, la Charbonnerie, Saint-François, la
Basse-Baudrairie 2, Trassart et Saint-Georges; la tradition
veut aussi quo les maisons de la Grande et de la Petite-Pa-
lestine, alors en Saint-Jean, dépendissent également do lui,
mais nous ne croyons pas cette tradition bleu fondée.

En dehors de la ville, le commandeur do la Guerche avait
la mouvance de la métairie de la Touche, située au Tertre de
Joué, et appartenant en 1681 aux Jésuites do lionnes, les-
quels doibvent audit commandeur un homme vivant, mouvant
et conilscaut, pour l'indemniser de son fief. » .- En la paroisse
de Saint-Jacques-de-la-Lande se trouvaient les Temples du
Cerisier et de Hlosne, relevant du commandeur, qui avait
aussi des vassaux aux villages de la Nattière, de la Croix-
Verte cl de couamudière, dans la xnéin paroisse. Quand on
se rappelle qu'une sombre forêt couvrait jadis toute cette
partie des environs de Bennes, donnant son nom h la pa-
roisse do Saint-Jacques, appelée fort longtemps Saint-Jacques-
de.la-Fort, on ne peut douter qu'il no s'agisse des Temples

4. VO. (te i'Auoc. (net., IV, 40I.
L Inar 1 rue du Vou.Saint.Certusiu, qui »'e,I qu'une eounu*Iloa do l'ancienne

rue do t, asie.flaudrairie, o*i,to une maison dont ta abute cour porte encore lo nom
do cour de 'IJdpitaI.
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de Blosne et du Cerisier dans ce qu'on nommait en 1182
« elemosinu juxhi Forest. D'un autre côté, nous voyons
qu'en 1141 le duc Cousu HI et Ermengarde, sa mère, don-
nèrent aux Templiers deux métairies qu'ils possédaient dans
la forêt de Rennes, et dont jouissait auparavant un chapelain
nommé Hervé, dédommagé par une somme de 70 sols. En
même wmps, la duchesse Mahaut, femme de Conan 111, aban-
donnait également à l'Ordre du Temple ce qu'elle possédait
dans cette même forêt'. Ne smhle-t-il pas quo cc fut l'ori-

gine des deux Temples en question? - Enfin, le membre do
Rennes s'étendait encore dans la paroisse de Iletton, où les
Chevaliers avaient quelques vassaux.

'i° Le membre (le la Nouée.

La Nouée, qu'on croit reconnaltro dans le u Lonhoc » de
la charte apocryphe de 1182, était une ancienne commande-
rie devenue avec les années une annexe du Temple do la

Guerche. La Nouée se trouvait dans la paroisse d'Yviguac,
évêché de Saint-Malo; elle consistait dans un manoir avec sa
chapelle, dédiée à saint Jean-Baptiste, 80fl cimetière, le clos

tic la Justice, un moulin, des bois, des fiefs et des étaies;
elle s'étendait dans dix paroisses : Yvignac, Corseul, Saint-
Carné, Ph!uée-Jugon, Vildé- Guingabo, Bourseul, Tramait),
Viorec, Quévort et Dinan; entre autres bailliages, elle renfer-
mait ceux du Temple eu Plénée-Jugou, do la Nouée et de
Guingaltay eu Yvignac, de TfelTort en Corsent, du Temple-
ès-Sanlneufs eu Plorce, et do Vild&Goèllo à Dinan; enfin,
elle comprenait la chapelle do Saint-Jean de Loublet on
**éveil.

8° Le membre de Crame.

Situé dans la paroisse de. Plédran, évêché de Saint-Brieuc,
Créhac semble avoir été une commanderie très-ancienne; die

1. Arc. clip. cte ta liewrc. -. Aueleui £k*e de lireS., V, 121.
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s'étendait dans les paroisses do Hédran, Plémy, Saint-Casreue
et Plainte), et consistait en fiefs, domaine, turnes et rentes. Le
commandeur y avait aussi « la chapelle de Créhac, fondée de
saint Jean-Baptiste, où il y a assemblée le jour de la l'este,
avec droits et prééminences uniques et anciens. » Celte cha-
pelle, qui existe encore, est pavée de dalles tumulaires qu'on
a prétendu être des lombes templières; autour se trouvait un
cimetière. Dans le village nommé le Temple, qui l'avoisine,
les tenanciers étaient obligés, outre les rentes habituelles,
d'entretenir une crois de fer au lieu le plus éminent tic leurs
maisons, comme marque et intersigne de la seigneurie'.

1)' Le membre do la Caiilitiotire.

C'était une vieille dépendance des Templiers; mais en 1681
le manoir de la Caillibotière, en la paroisse de Plurien, évê-
ché tic Saint-Brieuc, était complètement ruiné; dans une
pièce de terre nommée la Temnpk'rie, on voyait seulement
cette époque quelques pans de mur qui en étaient les der-
niers débris. La Caillibotière s'étendait dans neuf paroisses,
savoir : Piurien, Pléhérel, Pléboulle, Hémian-Ilihan, ilénansal,
Pléneuf, rquy, Planguenoual et Saint-Alban; elle jouissait
d'un petit domaine ci. Horion, d'un moulin en Plaiiguoiioual,
d'une dune eu Héuau4liban, d'une juridiction et do quelques
renies dans les autres paroisses; enfin, la chapelle do Saint-
Samson, en Ilénan-ilihan, faisait partie de celte commanderie.
On peut aussi rornarpier qu'il y avait on I'lurien une chapelle
de Saint-Jean de l'Hôpital, en Pléboulle celle de Notre-Dame
du Temple, eu Hénan-Biban, Pléneuf et Salut-Alban plusieurs
villages nominés le Temple. On no sait pas toutefois si ces
localités dépendaient bien de la taillihotlère, parce que les
hôpitaux de Pori-Siablou et de la Croix-lIus avaient des
biens dans ces mémos paroisses.

1. VuH. d. E4u04. bref., IV, 201.



DE RENIES,

	

71

'iOo Le membre de i'IJ4pilal (le PlNmawJai.

Le nom de ce membre indique assez qu'originairement
c'était une dépendance de l'Ordre de Saint-Jean de Jéru-
salem; il est cependant mentionné dans la charte des Tem-
pliers de 1182 « etemosina de Ploemaga, » probablement
parce que l'Ordre du Temple avait lui-mémo quelques pos-
sessions dans la paroisse tic Plumaugat. En 1881, ce membre
consistait en mi moulin à eau avec étang, situés au bord de
la Rance, dans te bailliage de Plumaugat, et en rentes dues
par quelques hommes des paroisses de Plumaugat, Laurolas
et lréac. C'était assurément peu de chose. Mais la chapelle
de Saint-Yves de Denain, en Plumaugat, celte du .Temple, en
Lanrelas, le moulin du Temple, en Plumaugat, et te clos do
la Justice, qui l'avoisinait, attestaient ta primitive importance
de cc fief entre les mains des moines-chevaliers.

110 Le membre de Retaillé.

Ancienne propriété des Chevaliers du Temple, ce membre
iie s'étendait pas dans moins de dix-neuf paroisses: Remué,
Ilétié, Montfort, MoatertIl, Salut- Maugand, Saint- Gonlay,
Saint-Maton, Laugan. Meillac, lrodour, Pleuineleuc, Saint-
Gilles, la Chapelle-Tliouarauh ) Mordelles, lifendic, Bréal,
Talensac, le Verger et Miuiac.sous-llécherel. li semble avoir
été composé de trois anciens Temples : Bédé, nominé et
Montfort, signalés eu ces termes dans la charte apocryphe
de 1182 : o Motenduivi de iluduc et stagnant, elemasina de
llomillô, et e1emosna de Monl(ort . » Mais eu 1881 cc membre
no conservait plus guère qu'un vague souvenir de sou antique
importance; il renfermait alors la métairie tic la Metterle, en
floniillé, et les bailliages de Romillé, Langon, Mime, Mont.
fort, lrodoucr cl Hétié.

4. 11,11. fe i'AUQC. bref.,

	

24.
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Nous n'avons pas de données sur ce qu'étaient à l'origine
les membres de Romilté et de Hédé. La 1%letterié de nominé,
voisine d'un village appelé le Temple, n'étaie évidemment que
la métairie de l'ancien manoir du Temple, aliéné à une époque
inconnue.

La métairie de l'hôpital dirodouih' eut le même sort, car
en 1733 Guy Aubert, seigneur de Trégomain, la tenait du
commandeur de la Guerche « à cause do son membre de Ho.
muté; » il déclara même devoir pour cette terre audit com-
mandeur « une rente de O sots et une paire de gants garnis
d'un filet d'argent, à b grand'messe du jour de Noêt . »

Les moulins et l'étang de Bédé furent également aliénés, et
les Chevaiiçrs n'y conservèrent qu'un fief u ayant cours en la
ville de Hédé et ès forsbonrgs et forges d'icellc. » Il est expres-
sément dit en 11181 quo tes bailliages do Montfort et de Ilédé
luisaient alors partie (ILI membre de nominé; il nous reste
donc à voir ce qu'était primitivement le Temple de Montfort.

Dès 1163 nous trouvons les Templiers établis à Montfort.
A celte époque, on effet, Josse, archevêque de Tours, adjugea
à l'abbaye de Saint4Ietaine le four de Montfort voisin du
prieuré do Saint-Nicolas, et quo lui disputaient les Chevaliers
du Temple. D'après la tradition locale, qui place an haut de
la rue de Coulon l'ancien cimetière des Templiers, il parai .
trait que le manoir de la commanderie do Montfort 80 trou-
vait vers cet endroit, auprès du puits do Coulait, entre l'église
de ce nom et celle de Saint-Nicolas.

Voici comment la I)kluralio» tin comté de Montfort parle
des bleus dépendant eu ce pays du commandent' de la Guorclie

Jes Chevaliers de Malte, dit-elle, ont lllLlSioLll'S fiefs, renies,
juridictions et bailliages s'oxtemlant on les paroisses du Ver-
ger, Taflensacq ci Monterfil, sous la mouvance et ressort de
la cour et seigneurie tin Montfort, à devoir de foy et sans
rechapi. Ils possèdent aussi en hi paroisse t'.'lffentiieq plu-

4. Areh. dép. d'IlIe .el.EiI., 3 H, 3.
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sieurs fiefs et juridictions sous ladite mouvance de Montfort,
entre autres aux environs des maisons nobles du Val, du
Bois-Marquer, de canton, de Tréhieuc, du bourg d'lffendicq,
de la Ville-Briand, de la cordonnais, de la Ville-Maveband,
et plusieurs autres endroits de ladite paroisse. Ils possèdent
aussi en les paroisses de Saint-Maugand, do Saint-Goulay et

de Saint-Malou plusieurs fiefs, juridictions et bailliages sous
ladite mouvance de Montfort, la juridiction desquels Cheva-
liers s'exerce en l'auditoire de Montfort l . »

Une autre lJéclaralioii de la même époque nous dit que le
commandeur de la Guerclie possédait anciennement u le ma-
noir des Maisons-Neufres, en Saint-Maton, avec ses jardins,
ratines, colombier, bois, eslang, moulins, etc. » Ce manoir
fut aliéné aussi bien probablement que celui de Saint-Jean,
situé dans la même paroisse; ce dernier semble, ou effet, avoir
également dans l'origine appartenu aux Chevaliers-Hospitaliers.

Enfin, l'on retrouve encore de nos jours quelques souvenirs
du passage des Templiers dans le pays do Montfort; ainsi, en
Saiut-Gonlay, est nu village appelé la Ville-ès-Chevaliers, et
en lffentlic se trouvent deux autres villages nominés le Temple.
De ces derniers, l'un est limitrophe do Saint-Maton et l'autre
do la Nouaye; c'est probablement h cause tic celui-cl que la
tradition place des Templiers h la Nouaye, quoique cela ne
nous paraisse vas prouvé.

Quant aux litipitaux de Taleusac et tic Monterfll, mention-
nés dans la charte do fondation de l'abbaye de Montfort eu
1152, cc devait être des établissements de l'Ordre des Hospi-
taliers, réunis plus lard au Temple tic Montfort, et que vsp-
pelaient encore eu 1681 les nefs du commandeur de la Guercbe
eu ces deux paroisses de Talensac et do Monterai.

La Déclaration tic la commanderie de la Guercbe en 1681,
se termina par ta mention d'un usage déjà shjuats et particim.

fier h l'Ordre tics Chevaliers : Et sont tous les hommes et

1. Lii tarulbu do zv*t s1de. - 1.'tb O:esie Dm1. do Maflj'wS I IC.
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sujects de ladite juridiction et chacun d'eux tenus et obligez
d'entretenir sur le lieu le plus éminent de leurs maisons une

croix, pour marque de la mouvance de ladite commanderie.
En résumé, la commanderie du Temple de la Guerche se

composait au XVIIe siècle de neuf membres ayant appartenu
aux Templiers la Guerche, Vitré, Venèlles, la Violette,
Rennes, la Cailiibotièro, Crébac, la Nouée et nominé, et do
deux autres membres dépendant dès l'origine des Hospita-
liers : Dol et Plumage'. Toutefois, ces membres ayant été
formés après l'union des Temples aux Hôpitaux, renfermaient
de part et d'autre quelques éléments hétérogènes; ainsi dans
le Temple de Remué se trouvaient les Hôpitaux de Talensac

et do Montertil, dans l'hôpital de Dol était le Temple do Lan hé-

lin, dans l'Hôpital de Plumaugat s'élevait la chapelle du Temple

de Lanrelas, etc.
Quant au revenu total de la commanderie du Temple de la

Guerehe, il n'était point, dans les siècles derniers, en rapport
avec l'énorme étendue de sa juridiction, touchant plus do
quatre-vingts paroisses. Ce morcellement des propriétés et
des droits du commandeur ne lui était d'ailleurs guère pro-
fitable, et prouvait seulement la grande faveur dont jouirent
au moyen-age, en Ureigno, les Ordres des Chevaliers du
Temple et de Saint-Jean de Jérusalem. Le commandeur de la
Guerche n'affermait tous ses biens que 2,409 liv. en 1708 et
2,70 liv. en 1741; encore avait-il, cette dernière époque,
701 liv. do charges. Quand vint la Révolution, le revenu de

la commanderie atteignait toutefois 10,000 liv., suivant M. de
la Digne Villeneuve'.

En 1007, le commandeur tIc la Guerche fit enregistrer les
armoiries suivantes de sa commanderie du Temple : u 11e

gueules, à nue bande d'or, au chef cousu de gueules chargé

d'une croix d'argent . n

1. Arch. dép. d'llle .eI.Vit., 3 11, I.- huit. 46 t'Assoc. tveS., 1%', 202.

2. Armoriai générai '119.
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En 1708, Henri do Béchillon, commandeur du Temple do
la Guerche, demanda, suivant un usage pratiqué dans l'Ordre
de Malte, la visite de sa commanderie et le procès-verbal des
améliorations qu'il y avait faites. Sa requête fut écoutée, et
les Chevaliers frère Charles de Cherbonneau, commandeur de
Théval, et frère Louis de Brilbac furent chargés par le grand-
prieur d'Aquitaine d'effectuer la visite sollicitée. Après avoir
prêté serment sur la croix de leur Ordre, ils arrivèrent au
Temple de la Guerche le 22 novembre 1708, et y furent reçus
par le commandeur. Ils commencèrent immédiatement leur
visite, dont Louis Renier, notaire de la baronnie do la
Guerche, dressa procès-verbal, et c'est à leursuite que nous
allons prendre connaissance du manoir du Temple de la
Guercho à cette époque. Nous laissons la parole aux Cheva-
liers inquisiteurs :

« Et pour commencer au fait de notre commission, ledit
sieur commandeur nous a conduits au bas d'une cour joi-
guant, du bout occidental, le chemin qui conduit au lieu du
Portail, où nous avons vu un grand portail de pierre, la
grande porte duquel est de bois, faite à deux battants, dans
lequel portail est aussi une autre petite porte à main droite,
et nous avons vu quo le chapeau de pierre dudit portail a été
raccommodé, etc.

u Et ensuite nous u ledit sieur commandeur cenduits à la
chapelle do ladite commanderie, dans laquelle avons entré
par une grande porte faite à deux battants, cl y avons trouvé
vénérable et discret messire David Iloujoux, prestro, chanoine
de l'église collégiale de ?4otrc.Dawe de la Guorehe, desservant
à présent ladite chapelle, auquel, après avoir pris de l'eau

bénisle et dis nos prières, avons demandé à quel saint ou
sainte est dédiée ladite chapelle; Il nous a dit qu'elle est dé-
diée à sainte Aune t et qu'il ne sait et n'a connaissance qu'il

4. Il parait que depuis te d4ad des Templiers celle chapelle avait changé io pa.
tonne, car nous avons u précédemment qu'en 421$ elle était dédiée a la Sainte
Vierge.
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y ait de messes d'obligation autres que trois par semaine,
sans distinction de jours, fondées par un chanoine du Cha-
pitre de la Guerche, pour assurance desquelles messes il a
affecté et hypothéqué une closerie nommée la Grange-Lace-
ton, valant environ 130 liv. de rente, et nous a dit que les
messes se disent fort régulièrement t , »

Cette fondation fut faite au xv siècle pal Jean Rouleau,
chanoine de la Gne te; les baiuna de la Guerche refusèrent
d'abord de l'autoriser; atherine d'Alençon, dame de la
Guerche, y consentit toutefois, le 12 mai 1304, à la prière
du chapelain Autino des Échelles, successeur dans ce petit
bénéfice de Louis Rouleau, neveu du fondateur. Mais la ba-
ronne de la Guerche posa les conditions suivantes, auxquelles
le chapelain dut souscrire : dire chaque année, en la chapelle
du Temple, à la fête de la Décollation de saint Jeanliaptiste,
une messe pour les sires do la Guerebe, et y offrir un cierge;
de plus, à chaque mutation de chapelain, dire dans l'église
collégiale do la Guerche une messe le jour do la Visitation de
Notre-Dame, et y offrir aussi un cierge do deux livres 2

La présentation de cette chapellenie, dite de la Grange.

Lacoron, appartenait au commandeur do la Guerche, elle
Chapitre do Noire-Dame do la Guerche en avait la collation.
Le commandeur présentait presque toujours un des chanoines
de la collégiale pour desservir cette fondation.

Au reste, il n'y avait ordinairement que de bons rapports
entre la commanderie et la collégiale de la Guereloe; ainsi,
en 1440, le commandeur Guy de flomaigud avait fondé,
comme nous allons le voir, deux processions des chanoines
de Notre-Dame i la chapelle du Temple, pour célébrer en
cette dernière des obits pour le repos de bon ante.

Reprenons notre procès-verbal s
« Après quoy, avons demandé ;Ait sieur Roujoux qu'il

1. Arct. Up. dIIte.eS.Yil.. 311, 1.
2. Oue,in, lut. tus. des seigneurs de tI GuueM.
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nous lit voir la ornements de ladite chapelle, et nous a fait
voir un calice d'àrgent avec sa patène aussi d'argent, un calice
ci un crucifix d'étain, des chasubles, nappes, etc 	 Avoue
pareillement vu que dans le tableau do ladite chapelle sont
les figures do l'Enfant-Jésus, la Sainte Vierge, sainte Aune,
saint Joachim et saint Joseph; au bas duquel tableau sont
les armes d'un commandeur, lequel tableau a été ftiit en l'an
1667, ainsi qu'il est escril au bas d'ieelui.

u Avons aussi vu proche l'autel, du coslé de l'évangile, mi
ancien tombeau do pierre qui marque qu'il a été enterré un
commandeur dans ladite chapelle. »

Ce tombeau existe encore, niais depuis la destruction de la

chapelle du Temple il a été transféré dans le pare qu'ont créé
les propriétaires actuels. II se compose d'un belle pierre de
granite élevée de terre et posée sur des pieds-droits; au haut

de la tombe sont deux écussons : l'un de gueules, â la croix
d'argent, qui est l'ancien blason de l'Ordre de Saint-Jean de
Jérusalem t; - l'autre : d'argent frotté de gueules, qui est de
Domaigné; tout autour de la dalle est écrit ce qui suit, on
caractères gothiques : Cg gist fréro Guy de Damaigné, humble
hospitalier et serf des pieuvres, qui Irespassu en 1452. Priez

Ilion que en Paradis auIt sou asme. Amen.
Ou trouve aussi dans ce pave un autre tombeau moins an-

cien, provenant aussi de la chapelle; il n'a point d'inscrip-
tion et porte seulement une croix; un calice et un livre. On

dit que c'est la tombe tin commandeur frère André de Monte-
dey, décédé à son manoir du Temple de la Guerclie et inhumé
dans sa chapelle, le 21 septembre 172; mais nous croyons
plutôt y voir le tombeau d'un simple prêtre, peut-être d'un
chapelain du Temple.

Rentrons dons cette chapelle do la commanderie
El au bout dudit tombeau de Guy do flomalgué avons

1. Les evenol',je, plus modernes de l'Ordre furent de gueules 4 Id trots; patté°
d'argent 4 huit pointes, dite cro8 do datte.
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remarqué un banc iîa bols où se met le sieur commandeur
pour entendre la sainte messe, comme aussi avons vu dans
ladite chapelle trois autres .aucs de bois servant h asseoir le
peuple; comme .ussi avons vu une chaise pour prescher, un
benistier de pierre, et dans te clucher avons vu une cloche de
moyenne grosseur bien sonnante. Avons pareillement remar-
qué que la chapelle a esté blanchie nouvellement et que le
vitrait a esté raccommodé en plusieurs endroits do vitres
neuves; dans lequel vitrail avons vu les armes dit Roy et do
la province de Bretagne, et dans le mut' au dedans de ladite

chapelle avons aussi vu les armes de la Retig"nm et celles d'a»

commandeur t. Et avons aussi vu que la charpente qui sou-
tient le clocher de ladite chapelle o esté raccommodée tout h

neuf en plusieurs endroits.

« Et nous a ledit sieur commandeur déclaré quo ladite dia .
pelle est en sa présentation, comme commandeur, et qu'il y
n deux obits fondés par frère Guy do Domaigné, eu son vivant
commandeur de ladite commanderie, en l'an leHOj la fonda-
tion desquels obus oblige Messieurs les chanoines du Chapitre
de la Gauche de venir les dire eu ladite chapelle, procession-
nelleiuent, les jours do Sainte-Aune et tic la Décollation do
saint Jean-Baptiste ; que lesdits sieurs chanoines avaient
cessé d'acquitter ladite fondation et que, par arrest de la
Cour, feu Monsieur le commandeur de Menou les list con-
damner h continuer ladite fondation, laquelle s'acquitte régu-
lièrement h présent.

Après quoy, avons fait toiser ladite chapelle, laquelle

contient du long 45 pieds et 10 à 17 pieds de largo; et sur-

lia du ladite chapelle par une porto ou costé oriental, avons

1. Ces deus derniers écussons ont dIÔ conservés et transférés au dessus des portes
des tkuiics neuves; le premier porte : de gueules â la trois d'argent. qui est de Eosdro
de Satnt4can de Jérusalem; le second t d'argent fettc do gueule., qui est du comma".
dent Guy do Domalattè.

. C'étaient alors les deus tétas patronales du Temple do la Guerebe, sainte 4nna
haut patronne de ta chapelle cl saint .?cau.llopiisto patron du l'Ordre des Uuspiteliere.
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remarqué une croix de pierre plantée sur un pilastre celant
sur un escalier de pierre à trois marches. »

Nous venons de dire qu'il ne restait pins rien de cette cha-
pelle du Temple. Le manoir de la commanderie e été plus.
heureux.; converti en maison de ferme, il est resté debout,
à peu près tel qu'en 1708, sauf la partie joignant la chas
pelle.

On y arrive maintenant encore eu traversant deux groupes
de maisons appelés, l'un la Rue du Temple, et l'autre le Per-
lait; la Rue du Temple, située à un petit kilomètre do la
Guercho, devait dépendre originairement de la commanderie;
le Portail, qui la touche, tire son nom de cette antique porto
d'entrée dont nous venons de voir la description. tio fois ce
portail franchi, on se trouvait jadis dans une grande cour fer-
mée par la chapelle et le manoir du commandeur; ce dernier
édifice, en forme d'équerre, formait naturellement deux côtés
du carré do cette cour; la chapelle composait au Midi un troi-
sième côté qui n'existe plus, et les écuries, transférées ailleurs
depuis, complétaient alors avec le portail la cour du manoir
vers l'Orient.

Maintenant que nous connaissons l'ensemble du bttiment,
entrons par la vieille porte ogivale 1 à la salle des Chevaliers.

« Après quoy, nous a ledit commandeur conduits au manoir
et maison principale de ladite comniauderie, où nous avons
entré par un portail, la porto duquel avons von estre faite de
bois do cizesue tout à neuf.., et ensuite avons entré dans la
salle du manoir. »

Les Chevaliers no décrivirent pas cette salle et ils eurent
tort, car elle renferme encore maintenant une boite cheminée
à colonnes, sur le manteau de laquelle appareil l'écusson de
Guy de Domaigné : d'argent freffié do gueules.

' Et ensuite avons entré dans l'ollice, deux celliers, la
cuishio.., et sommes moulés dans une chambre celant sur la
salle principale, par un escalier mie pierre reperd à neuf; dans
ladite chambre il y u nue cheminée, le manteau de laquelle
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est tble d'une pierre sur laquelle nous avons vu les ormes
d'un commandeur. »

Cette cheminée existe toujours dans la chambre eu ques .
tien; elle est blasonnée do trois USSOH5: au contre celui de
Guy de Domaigné d'argent fretté de gueules; de chaque côté
do cet écu sont tes armoiries de ta Religion, c'est.à-dire do
l'Ordre des Hospitaliers t (te gueules à la croix d'argent.

Do celte chambre, qui devait être la e'rnbro d'honneur du
manoir, une porte conduisait anciennement, semble-t-il, dans
une tribune élevée au bas de la chapelle. Mais, en 1708,
cette porto no communiquait pins qu'avec u titi pigeonnier
composant le chapitreau de l'entrée n de cette chapelle.

Revenant sur leurs pas, tes Chevaliers visitèrent ensuite
le corps do logis formant angle droit avec le précédent. Co
bMimont subsiste avec sa galerie extérieure, qui donne entrée
dans plusieurs chambres dont les cheminées à colonnes ont
malheureusement perdu leurs manteaux; le commandeur oc-
cupait te dernier do ces appartements. « Nous sommes allés
dans une autre chambre estant au bout de ladite galerie, dans
laquelle couche te sieur commandeur, et y avons vu mie

armoire toute neuve dans laquelle sont les titres do la coin-
mauderie'. Et de ladite galerie sommes montés par un esca-
lier do bois dans une petite tourelle conduisant dans les gre-
niers, qui sont tous en bon estat. n

Redescendus dans la cour intérieure, les Chevaliers vlsi-
tèront tes écuries, qui formaient, comme nous l'avons dit, le
quatrième côté de cotte cour; puis ils se rendirent à la mé-
tairie, dont ils parcoururent tes httiments.

« Ensuite ledit commandeur nous a conduits dans le jardin
de retenue de ladite commanderie, où nous avons entré par
ut pont de bois, lequel jardin est entouré do douves, et avons
remarqué qu'il ya un réservoir aux costés occidental et méri-

4. Qu'est devenu ce cba,ier? Nous n'en savons rien, mais te dépôt des dires du
Temple do la Oucectie, tait eus Archives départementales d'ltte.et.vlialne, est aujour-
d'hui peu considérable.
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dionaL. De là nous n conduils ledit commandeur au bout de
la première cour, du coslé oriental, où nous avons vu un petit
bois de haulte fustayc dans lequel il y n des chesues, etc...
Après quoy nous n conduits au moulin à vent dépendant do
ladite commanderie, distant d'environ demy quart de lieue
d'icelIo, qui est en bon estat. »

Les Chevaliers visiteurs se reposèrent do cotte petite course
en interrogeant les bvbilants voisins éLi Temple sur la con-
duite du commandeur 41e la Guerche; •'ux-ci déclarèrent
urnimoment « avoir vu ledit commaudetw venir tous tes ans
à sadite commanderie, et qu'il n fait une fois ses pasques à
la collégiale de la Guerclie. » ils ejoutèrent « qu'il y n des
officiers de la baronnie de la Guerche qui exercent la juri-
diction du Temple en l'absence des juge et procureur fiscal
de ladite juridiction, et quo la justice s'y rend quand le cas
y esehet. »

Ainsi se termina la visite du Temple do la Guerebe. Le
2 novembre, les Chevaliers continuèrent leur inquisifton
dans les dépendances do la commanderie et gagnèrent lionnes;
le lendemain ils allèrent à Dinan, elle 27 Ils arrivèrent à la
Nouée; ils litèrent, le même joiir, l'Hôpital do Plumaugat
et furent coucher à Saint-U&' le 28 ils virent le Temple de
Itomilld et revinrent le lendemain à Rennes; enfin, toujours
à cheval, ils rentrèrent au Temple do ta Guerehe le 30 no-
vembre, h sept heures du soir.

La journée du 4Cr décembre fut employée par les Cheva-
liers à se rendre compte des autres possessions du comman-
deur qu'ils n'avaient pu visiter; pour cela ils parcoururent
avec lui les archives de la commanderie, et, le mémo jour,
ils signèrent im procès-verbal tlworable au commandeur Henri
de Ildebillou.

Telle était la commanderie du Temple de la Guerche dans
les derniers siècles, avant que la Révolution l'eût totalement
détruite. Le manoir du commandeur, à la Guerche t sécularisé
depuis cette époque néfaste, est devenu une jolie propriété
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moderne: ou y a bail une nouvelle habitation de maure,
l'antique logis a été converti on maison de ferme, la chapelle
n disparu, et un fort beau parc, où se trouvent de magnifiques
étables, n complêtomotu changé la physionomie tin lieu.

GO»MANDEVRS VU TEMPLE DE M GwrncnE, CHEVALIERS DE

SAINT-JEAN DE JRUs.L3J I

EteRE GLTY DE DO)1AiGNi fonda en 1140 I1CI1 obits dans la cha-
pelle de sa commanderie ci mourut eu 1152.

Ses armoiries, d'argent fretté de gueules, sculptées sur tes mu-
railles 1o cotte chapelle, sur son tombeau, placé jadis dans le sanc-
tuaire etc cet édifice, et sur les cheminées du manoir de la comnman.
derie, prouvent quo ce Chevalier fit reconstruire tous les lnUimnenis
du Temple do la Guercho; cc qui reste do co manoir indique bien
au reste par son architecture qu'il tinte du x° siècle. Guy de Do.
rnaigud doit donc tro eonsitIdr comme te restaurateur de sa coin-
mandcrlo; il est probable ç'il la trouva telle que les Templiers
l'avaient eux-mOrnes construite, cl qu'il la laissa dans l'état ou elle
était encore au siècle dernier.

EnnE iE%yo n'EsciiELLr.s donna en 1482 une quittance aux bour-
geois do tiennes pour une rente duo â sa commanderie de ta Gnerehe
sur une maison voisine des Porles..Mordelaises, â tiennes, et ache
10e par la Communauté etc ville. II rendit aveu au roi pour tes cm-
mandorles de la Guercho et do la Soude le 23 octobre 1197 cite
2 avril 1503.

La famille d'Eschulles, originaire do l'Orléanais, porto : deFai-
ejueté d'or et d'azur.

Enan tunid DESMIER routlii aveu pour les mémes commanderies
do la Guercho et do ta Soude le 2$ mars 1510 et le 15 octobre 1517.

Etmnn Pniiivn an KEnt p Au, d'une famille tIc Hasse-Bretagne par-
tant d'azur au cerf d'or, fils cIa soigneur du Goazagaraul, Omit com-
mandeur de la Guerehe en 1523 et rendit aveu pour ce hdnOfico le
21 octobre 1526. II devint grantl.prieur tic J?vnctm en 1540. luhurnd
ou Temple de Paris en 1510.

I'u&nn Jnac an tinEuc, fils do Charles do Cahldene et do liOn-
trix de la ScO, fit reçu Chevalier do Ilbouies vers 1515. Il devint
vers 1539 commandeur tic la Gueruho ci 'rn.ilssalt encore do co
Temple ou 1558.

1. tre& dép. d'lUe.e14iI. et do t, £afre.1j'er. - Arc& r4msuktp. da Remus, 10. -.
Ho courcy, No010. d Riel. - I.osol, IJlopr, bref. -. Veflot. IlisO, des vi*t,atlcra ctd
Rafle, etc.
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Armes : do gueules 4 trois fêtes de léopard d'or, lampassées de
gueules.

Val« Fnsuois BovvAaD se trouvait à son manoir do la Guerebo
eu 1561, lorsqu'on taxa par ordre du roi les biens ecclésiastiques
en Bretagne.

Ce commandeur semble avoir appartenu â la famille Bonnard
vet llonnardy, qui portait : do gueules 4 la tour couverte et som-
mée d'une girouette, accostée (le deux étoiles, le tout d'argent.

FunE Csvo os MoftGu était d'une famille originaire du Pol-
ton, portant : d'azur 4 deux lions d'or, lauipassés et couronnés
d'argent. Fils d'Olivier de Montagu et do Jeanne do la Roncière,
il fut reçu Chevalier do Malte en 4594 et était en 1608 comman-
deur do la Guerehe. Nous le voyons en 4630 et 1037 résider au
manoir du Temple, chef-lieu de cette commanderie.

Vnnn flsuoovi' DE Voua os PAELMT, fils do Louis do Voyer,
vicomte de Paulmy, et do Françoise de Larsay, était commandeur
do la Gueveho on 1617, époque à laquelle il fit faire un terrier do
sa cemmamiorie.

Armes d'azur 4 deux lions léopardés d'or passant l 'titi sur
l'autre, couronnés do même.

Fnirn fls'd os Mme, d'une famille do Touraine portant: de
gueules 4 la bande d'or, était commandeur do la Guereho eu 1672
et en 1101. A cette dernière époque il habitait Wailly, en Ton-
raine.

Fans lkNnv os fleuiLv.o »Es lsLEns%vx appartenait â une fa-
mille du I'oitnii qui porte : d'argent 4 trois fusées de sable mises
en pat. Il devint commandeur de la Guorche on 1703, fit faire la
vise de sis commanderie en 1708 et eu fit confectionner le terrier
eu 1111.

Fnnn Gmnm nu Ciitv.twtu était d'une famille poitevine portant:
d'azur alias de sable 4 Irais montons puissants d'argent, 2, 1. Il
fut reçu Chevalier do Malte on 1681 et devint commandeur d'Ansi»

ny et do la Guorcho; en culte dernigro qualité l fit en 1747 ht
visite prierait) de la commanderie du Temple de Carentoir.

Fnns Annd os Mouscin, d'une famille portant: do gueules ami
lion couronné d'or, fut reçu Chevalier eu 1693, et il présenta en
1123, eu qualité do commandeur de ta Guevcho, la chapellenie do
la Grange.Laeeron nu chanoine Louis do corce. li mourut en 4723
et fut inhumé (o 21 septembre dans la chapelle de sa conuntm-

Fnn kromu-Tngononm DE Goa u Song , grand-prieur
d'Aquitaine. commandeur tin Petit-Saint-Jeau de Mets, la Ro-
magne et le Temple de la Guorche, reçut des aveux en 1720 et
4729. II résidait ordinairement â sou cbt%teau de la Romagne.
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Armes: de gueules 6 trois coupes d'argent.
IMng Camus Guuov un Date appartenait, scmble.t-il, 4 une

famille du pays do Bennes ponant: de gueules 6 trois merlettes
d'argent, au chef d'or. Commandeur de la Guorche, il fit faire en
1735 le profès-verbal des améliorations faites par lui dans sa corn-
mandorle.

Fnaa JCQVES.FBNÇOIs GvL'EDAvLt' un i.. Gaosunn, reçu Choya-
Ver eu 1718, fit eu qualité de commandeur do ta Guerche la visite
de la commanderie de Caroutoir 011 1713. Il obtint deux ans après
ta visite de sa propre commanderie et lit restaurer à cette époque
sa chapelle de Saint-Jean do Loublet, en Quévert. II était en mémo
temps, comme son prédécesseur, commandeur d'.iusigny.

Le sceau de Jacques GuinebauM do la Grostièro, en 1743, est
rond et renferme un écusson portant ses armoiries : de gueules 4
trois roses d'argent, posées 2, t, qui est Guinebatihl; ais chef cousis
de gueules, 4 la croix d'argent, qui est tIC l'Ordre de Saint-Jean
do Jérusalem; l'écu est placé au centre d'une croix de Malte â huit
pointes, entouré d'une patenôtre et surmonté tI'iue couronne de
marquis.

Foins At'aisin na Ctainr était d'une famille d'Angers alliée à
plusieurs maisons de Bretagne et portant: d'azur 4 ke croix poilée
d'argent. II était commandeur de la Gtwrehe ilès 1750, selon M. do
Courcy, et jouissait encore de ce lnlniilIeo en I 763.
Fann Fas'çois Pots on ovtcn appartenait à une famille tin

corniti nantais portant : d'argent 4 la croix do gueules, cantonnée
de quatre lionceaux *//'ronhii5 de mémo. U fut reçu Chevalier en
1728, !tait commandeur de la Guorche oit novembre 1783 et 1773,

et habitait Ancenis.
Fnnn CuAuEs.TovssINr na u Uovauoxuvn nE Moatre était issu

d'une famille bretonne qui porto : de gueules 4 trois bourdons (le
pèlerin d'atyenl, 2, 1. Fils do Louis de la Hourdonnaye, marquis
tic la Juijennals et de la Marzejière, comte do Mouline 1 oie,, et do
Ikuc-Tbdrèso do Boiséon, il fut reçu Chevalier do Malte le 23 fé-
vrier 1731 et devint commandeur do la Guereho en 1780. 11 possé-
dait encore cette commanderie on 1780, lorsque lit Révolution vint
détruire l'antique établissement des Templiers do la anordie.

U. - MEMBRES DE LA COMMANDERIE DU TEMPLE

11E CtRENTOM

Lu commanderie du Temple de Corentoir, située dons la
paroisse de Carentoir, dvehd do Vannes, était une lr?san.
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donne propriété des Templiers; c'est évidemment d'elle qu'il
est fait mention sous le noni do « Karanluc » dans la charte
apocryphe de Conan IV, au xu' siècle s .

Après la ruine de l'Ordre du Temple, cette commanderie
échut aux Chevaliers-Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem.
Aux xv* et xvii0 siècles, elle comprenait quinto membres,
savoir : dix membres dans l'évêché do Vannes : les Temples
de Carentoir, du Guerno, do Quostombert, do Limerzel, de
Feseal, de Lantiern et do la Vraie-Crois; les Hôpitaux do
ralansac et do Viflenart; enfin, le Pont.d'Oult; - deux
membres dans l'évêché do Saint-Brieuc : les hôpitaux do
Quossoy et do la Croix-Huys; - un membre dans l'évêché
do Rennes : le Temple do la Coffrio; - un membre dans
l'évêché do Saint-Male : l'Hôpital de Port-Stablon, - et
un membre dans l'évêché do Dol l'Hôpital de Roz-sur-
Couasuon. Nous no nous occuperons' que do ces trois der-
niera membres.

10 Le Temple tic la CuL'fl'ic.

En 1217, le duc Pierre Mandore et Aux do Bretagne, sa
fournie, confirmèrent les donations faites aux 'rempilera par
leurs prédécesseurs, et y ajoutèrent une localité appelée IIe-
deia, qui pourrait bleu être Messac ; telle serait donc proba-
blement l'origine du Temple de la CoiTrio. Ce qui prouve
au reste l'importance do celte maison de Chevaliers, c'est le
choix qu'en firent les commandeurs do Carentoir pour y fixer
leur résidence, après la ruine de leur manoir du Temple de
Careutoir, arrivée ou xvi0 siècle.

L'Ordre du Temple ayant tftd détruit en 1312, ta Coeff*io
passa entre les moins des Chevaliers-Hospitaliers do Saint-
Jean do Jérusalem. C'était probablement dans l'origine une
commanderie indépendante, mais elle nu tarda guère h être

1. l?ufl, d, '4uoc. bus., VI, 24.
2. 4neliii.i £ae(.
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réunie au grand nombre do Temples et d'hôpitaux formant,
aux xv0 et xs° siècles, la vaste commanderie du Temple do
Careutoir.

Le 10v août 157, frère khan Briolins rendit aveu au roi
pour ses doux commanderies do Cavontoi*' et de la Coffrie,
Ce fut, comme nous venons de le dire, dans te courant do ce
v,0 siècle quo les commandeurs do Carentoir vinrent raider
au Temple de la Colîrie. Toutefois, remarquons bien que ces
commandeurs, étant tous des Chevaliers do Malte obligés tic
demeurer ordinairement cii cette lie, ne faisaient chaque
année qu'une apparition do quelques semaines, tout au plus
do quelques mois, en urologue. Un intérêt particulier s'at-
tache néanmoins au Temple de la Cofl'io, qui recevait tou-
jours dans son vieux manoir les commandeurs de Caren toir
séjournant parmi nous.

Voyons doue ce qu'était la CotîvIo on 157.4 cl au temps
du commandeur Jehami Pelletier

Le Temple de k oueffrye, eu la paroisse tie Messac,
avecques la maison et manoir dudit lieu, contient tant en
cours, jardins, prairies, bois do tmaulle îutaye, etc., 15 jour-
naux environ.

c L'église et chapelle dudit lieu do la Coueffryo est située
au joignant do ladite maison; le sieur commandeur do Coron.

lob' jouis' du tout des aunoesnes et oblations faite en ladite
chapelle, sans que le recteur de Mossac y prenne aucune
chose.

« fi y a un moulin grain avecques l'esltmg d'leeluy et
un moulin m fouler draps, avec leurs Miroita et moutaulx,
iceux moulins et estang situez près et au joignant du ladite
maison de la Coueffrye.

« Révérend Père en Dieu Monseigneur l'évesquo ilo Saint-
Main doit de pension audit sieur commandeur, sur les tlixmos
qu'il vo ès paroisses de Guipry et Messac, le nombre, de
28 mines de grain, scavolr 14 mines de bled seigle et 14 mines
d'avoisue grosso, le tout mesure de Loln!ae.



D5 SENNES,

	

93

Les soigneur et dame de Chasteaubriant doibvent à ladite
commanderie, au jour et t'este de saint Jean-Baptiste, la
somme et nombre de sept livres monnaie , »

Soixante-dis ana plus lard, le commandeur Cilles du Unis-
son 2 fit faire, vers 1041, « l'état tics annliorissemon*s de sa
commanderie do Carentoir » nous y trouvons une descrip-
tion fort détaillée et vraiment intéressante do manoir du
Temple de la Coffrie

(t Despend tic la conunandryc de Careuloir un membre
vulgairement appelé le Temple de la Coffrie, séjour ordinaire
des commandeurs, distant du Temple do Carentoir d'environ
cinq lieues.

Auquel lion do la coffrie y s une chapelle fondée en
l'honneur de Monsieur saint Jean-Baptiste, nostro patron,
laquelle est à présent servie par dom Pierre Colla, prestro
do la paroisse du Mossac, en laquelle avons vu des ornements
pour lidro le service divin aceoustumi, qui est la garniture
d'un autel, lesquels ont esté donnés par ledit commandeur
Cilles du Unisson, et lesquels sont bons et convenables et en
in garde dudit dom Pierre, qui est saltarld par ledit tin Huis-
son.

Laquelle chapelle avons vu repavée tout de neuf tant do
couverture qui est d'ardoises que de charpente et partie de la
muraille, avec les vittres au '4tiratix, et commencée à ldau
chir, se proposant ledit du Unisson la fluiro achever de blan-
chir, et s principales vlltres sont les armes do nostro Ordre.

En laquelle hapellu y s quatre autels, sur le principal
desquels est un beau buffet en menuiserie fait luire par ledit
du Unisson, pour honorer une image de hi Vierge qui y u
esté donnée par ledit du Unisson; et sur le pignon de hi
chapelle y u une brelesebe ou campanier falel on inaçoimail,
auquel y s une cloche de moyenne grosseur.

4. DkMriflo» titi Temple de M co!ffrle. (Ave. ttep. de le &oiwiativleuu.)
2. 5uecceur des frètes N... L» l3rct qu (IOO) c EsanoIs flijuzea (IOfl).
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« Au costé de laquelle chapelle, vers le Nord, est le logix
et manoir dudit lieu, où l'on entre par un grand portail, sur
lequel y n un colombier; et entrant dans une cour carrée,
au bas de laquelle est un corps-de-logix composé d'une cui-
sine, deux petits celliers, et sur iceux deux chambres hautes,
dans l'une desquelles y n une cheminée, avec des grilles do
fer à deux croisées, et les greniers au-dessus; et au costé y
a une garde-robe joignant laquelle est un cabinet sous lequel
y a un four; et pour monter auxdictes chambres y a un dégré
de bois fut û jour.

u Et proche ledit logix est un aultre grand corps-de-logix
au bout duquel est une chambre baulte à cheminée et sous
icelle un cellier,, à la suite duquel logix sont les estables à
loger les bestiaux de la mestairie. »

D'autres écuries et im u fagottier » sont encore mentionnés
dans cette cour, 's laquelle est renfermée de murailles de
bonne haulteur, et en laquelle y a un puits.

« Autour desquels (ogix sont les jardins et iorgers, en l'un
desquels jardins y n un réservoir à garder du poisson, avec
une petite sauldraye près d'où passe un canal d'eau vive que
ledit du Buisson a fait faire tout â neuf. »

Viennent ensuite plusieurs pièces do terre avoisinant les
jardins; « plus, au-devant de ladite entrée et portail, est une
basse-cour renfermée de palis, et au-devant de ladite basse-
cour est une chesnaye plantée de rabines de ehesnes et chas-
teigniers, entourée de fossés, contenant environ deux jour-
naux et demy. »

Il est ensuite fait mention de plusieurs autres terres en
labour, parmi lesquelles figure une pièce appelée « la Jus-
tice, » où devait dans l'origine se trouver un gibet; puis on
parle d'une autre u petite chesnayo de haulte fntaye, avec un
petit bois taillis, pouvant contenir, le tout, environ trois
journaux, dans lequel ledit du Buisson n fait faire des mottes
à lapereaux.

Enfin, « autour desdits bois, domaines et jardins est la prée
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dudit lieu, qui aboutit à la chaussée, et qui autrefois estait un
estang qui peut contenir environ 16 journaux, par le milieu
de laquelle et au costé vers Nord passe un ruisseau qui aul-
trefois faisait moudre deux moulins, l'un à bled, l'autre à
draps; mais la prée vaut aujourd'hui quatre fois plus. Néan-
moins ledit du Buisson u fait faire tout de neuf un moulin à
draps, sans que cela détériossisse ladite prée, qui pourra va-
loir, estant on ostat, 25 ou 30 escus de rente'. »

Après cette description du manoir de la Coffrie et l'énu-
mération des terres constituant sou pourpris et sa métairie,
vient le relevé des autres dépendances de cette maison sei-
gneuriale

« En la paroisse de Foulgeré, évesehé de Nantes, à une
lieue dudit lieu de la Coiffrie, est un petit bailliage appelé
l'Hostel-Ferré ou la fluantayo, où est doub 45 sols de rente
et obéissance par les estaigiers qui sont audit lieu et dépen-
dent de la commanderie.

u Plus, au bourg do Meuse, à une petite lieue dudit lieu
de la Coffrio et proche le cimetière de Saint-Jacques, est une
tenue où y a quatre ou cinq estaigiers qui doibveut 3 sols do
rente et obéissance.

u En ladite paroisse de Messac est doub un trait do dixmo
au lieu appelé le Plessix-Tenet, qui se lève ès domaines appe-
lés Soubs-le.-Ilé, la Sagoussiuaye et les Croix de la Rober-
daye, et est affermé avec la dixine du bourg le nombre de
11 bouexcaux de bled, mesure do Bain, O à la charge.

« Item, la dixme qui se lève sur les sujecte dudit lieu, à la
dixiesmo des grains et tillaces, peut valoir, hou an mal an,
30 bouexeaux de bled, dite mesure; et les rentes par deniers
peuvent valoir 10 liv. tournois.

« Plus despend dudit lieu do la Coèffrie une maison située
en la ville de Rennes, on la rue de la Haulte-Baudrairie, et
doit S sols do route et obéissance.

i. Arcli. dq fa a&rique du Teinpk de carcntofr.
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o Item eu la ville de Dauba, à quatre lieues dudit lieu de
la Coêffrie, sont deux maisons avec deux jardins, appelées le
Temple, l'une desquelles est à présent possédée par dom Vin-
cent Le Prias et l'autre par demoiselle Renée de la Rivière,
veuve de feu Pierre Trelluyev, vivant sieur du Temple; les-
quelles maisons étaient, de temps presque immémorial,
presque aliénées de ladite commanderie; néanmoins ledit du
Buisson les a retirées avec de grands frais et réunies à sadito
commanderie, au membre de la Co&frie, et doivent 7 deniers
de rente et obéissance. »

L'État des améliorissernents mentionne ensuite « la rente de
7 liv., monnaie de Bretagne, » duo par le baron de Cbteau-
briant, mais qui « ne se paie plus, faute de titres, » et la
rente de grains duo par l'évê.pie de Saint-Malo, évaluée alors
« 220 liv. d'argent. » Il se termine enfin par ce tableau de la
juridiction seigneuriale du Temple do la Coeffrie

o Est érigé ledit lieu de la Cotîrio en droit de baulte,
moyenne et basse justice, lods, ventes, espaves, gallois, dés-
hérences, successions de bastards et tout forme droit, où y a
officiers créés qui y exercent la juridiction, quand besoin est,
tant sur les subjects estaigers du bourg de Messac, l'Uostel.
Ferré, le Temple de Boulon que du Temple de la Coffrie,
lesquels sont subjccts à cour et à moulin. Et y a pour sonos-
chai François Luezot, sieur de la No, pour procureur fiscal
Aérien Le Ilieheux, sieur do là Roche, et pour greffier Robert
Itamaceul, sieur de Saint-Lourent, et y a plusieurs notaires
et sergents, tous demeurant en ladite paroisse do Messac'. o

A cette même époque do 1044, Gifles du Buisson affermait
sa terre de la CoétFrio « pour 80 escus, » et le o total de la
commanderie do Carentoir pour 1,266 liv., non compris le
moulin de Quessoy et celui de la Coiffât. »

Cc commandeur Gifles du Buisson, dont nous venons de
parler, fit do fréquents séjours au manoir do la Cotiffrio Il y

1. 4rh. de ta (attrIque du Temple de carei*lolr.
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reconstruisit en partie la chapelle, sur la charpente de laquelle
on volt encore son nom sculpté; il s'occupa également de tous
les membres de sa commanderie, relevant les édifices qui me-
naçaient ruine, faisant rentrer les rentes injustement aliénées,
recueillant avec soin les titres et les traditions de son béné-
fice, embellissant même volontiers sa résidence champêtre du
Temple. Il eut pour successeurs, en 1615 frère Jacques Cous.

tard du Moulinet, qui mourut en 1019, puis frère Charles Lau-
rencin, grand-vicaire de l'Ordre en Aquitaine, et en 1070 frère
René Chevrier.

Ce dernier commandeur rendit aveu au roi, eu 1677, pour
la commanderie de Careutoir, et le 3 janvier 1081 pour le
Temple tic la Coffrie en particulier. Il habitait « ordinaire-
ment en b ville d'Angers, paroisse de Saint-Auron, » mais il
venait souvent visiter la Coffrie. 11 semble même que René
Chevrier fit do notables réparations à ce manoir; la date de
1682, qui se voit sur les fenêtres du rez-de-chaussée de la
Coêrnie, permet d'attribuer à ce commandeur la construction
de la salle et du salon qui subsistaient naguères encore; il fit
aussi faire une nouvelle chambre haute et l'escalier intérieur
actuel.

René Chevrier soutint un long procès contre les paroissiens
do Messac, relativement aux dunes dues par eux au Temple
do la Ccèlîrie; il eut pour successeur, en 1606, frère Jacques
Arjiauli, remplacé lui-même par frère Franço is Coupporie do
leaullou, qui voulut eu 1717 visiter la Coffrie.

Le commandeur Simon Iloueboreau, qui vint ensuite, de-
mourait à son manoir de la Coêffrie en 1729; Il mourut à la
fin tIc 1738 et fut remplacé par frère Jacques Frin des Tou-
ches. Ce dernier demanda à ses supérieurs et obtint d'eux,
en 1745, une visite de sa commanderie de Carentoir, pour en
constater les améliorations. Cette visite, commencée le 25 mai
1745, fut faite par René de llrilbac, commandeur d'Amboise,
et Jacques Guinebauld do la Grostière, commandeur de la
Guerelme. Ces chevaliers, accompagnés tic Jacques Frin des

1. in.
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Touches, visitèrent d'abord l'Hôpital de Quessoy, près de
Moncontour, le Temple de Carentcr, le Pont-d'Onu et le
Temple de Malansac; puis ils commencèrent l'inspection de
la Coêffrio le lundi 31 niai.

Ils entrèrent do prime-abord dans la chapelle, édifice assez
remarquable pour nos campagnes, composé d'un rectangle de

iO de longucir intérieure, avec une grande aile méridio-
nale en équerre. Tout le monument appartient au style ogival,
sauf le cainpanier, qui fut reconstruit au xvii 0 siècle par le
commandeur Gilles du buisson, et qui se compose de deux
arcades géminées, runies sous un même faite. Au dessus du
mettre-autel et au bas de la nef s'ouvrent de longues fenêtres
ogivales qui rappellent le xiii0 siècle; une large arcade do
même stylo fait communiquer avec la nef la chapelle méri-
dionale, dans laquelle se plaçaient peut-être les comman-
deurs, mais qui semble un peu moins ancienne que le reste
de l'édifice.

Les Chevaliers remarquèrent dans cette chapelle « l'autel
entièrement boisé, garni d'un gradin, avec deux statues de la
Sainte Vierge et de sainte Anne, de six chandeliers, do dix
bouquets et d'un crucifix d'ivoire qui est sur le couronnement
du tabernacle, avec trois statues représentant saint Jean au
milieu, saint Fiacre du costé do l'évangile et saint Étienne du
cst4 de l'épistro; u dessus duquel autel il y o une niche
avec une croix de bois, au dessous de laquelle il y n une
petite statue de la Vierge. u

Ils notèrent aussi « une chaise do bois h prescher, une
cloche bien sonnante, deux pierres tombales' et deux escus
sous des armes do la Religion : de gueules â la croix d'ar-

gent, placés des deux côtés du maure-autel.
Le commandeur do Careiitoir dit alors h ses hôtes qu'il

était tenu h faire célébrer une messe par semaine en la ch>

Il. Nous avons sainement cherché ces deux tombeaux sous les fagots do bois qui
remplissent aujourd'hui la chapelle do la coff,Ie; tes propriétaires nous ont dit qu'ifs
ciblaient encore flIs.j qu'ifs n'avalent plus d'inscription.
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pelle do la Coêffrie, et qu'il payait à cet effet 34 liv. par an
au curé de Gulpry qui desservait cette fondation.

Il introduisit ensuite les commandeurs d'Aiuboise et de la
Guerche dans son manoir, modeste logement composé d'une
cuisine avec son office, d'une salle et d'un salon au rez-de-
chaussée, et de trois chambres avec un cabinet « servant
d'archivier, » à l'étage supérieur, ils visitèrent ensuite les
greniers et le cabinet « servant à coucher les domestiques;
cabIne blanchi à neuf, bien carrelé et ouvert do deux feues-
Ires. » Pi '. revenus dans la cour, ils parcoururent la bou-
langerie, .es celliers, les écuries contenant cinq chevaux,
les fanneries, etc., et remarquèrent au dessus du grand por-
tail « un pavillon servant de colombier'; t au dessus dudit
colombier est située l'horloge, qui est en bon estat. n

Les Chevaliers se promenèrent e..sulte dans les trois jar-
dins réservés au commandeur et entrèrent chez son fermier,

Guillaume Voland, qui habitait « une grande chambre s à
laquelle on parvenait par un escalier do pierre. Puis ils exa-
minèrent les écuries, grange, tanneries, greniers, fours et
autres dépendances de la métairie, sans oublier, c. Qfl por-
tée de fUsil, une petite chambre à ramasser les moutons, ap-
pelée, sans doute par dérision, le Grand-Chasteau.

Le fermier interrogé répondit qu'il fournissait au comman-
deur 100 boisseaux do blé-seigle, 50 boisseaux de blé-noir,
78 liv. d'argent, 50 liv. do beurre et 400 tbgots. Quant aux
Chevaliers, ils terminèrent leur journée par visiter tes bols de
liante futaie elles taillis, ainsi que les prairies composant la
retenue de la Coeffrie

Le lendemain, juin, les Chevaliers mirent fin à leurs
investigations en questionnant le commandeur et les parois-
siens de Messac, et en faisant l'inventaire du mobilier de la
Coffrle. Nous dispenserons nos lecteurs de cet inventaire,

1. 0» 1h encore sur co colombier l'inscription suivante : 	 (efet vebaslir en

couto,nt'kr. 1668.
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mais nous noterons en finissant les particularités suivantes:
Le commandeur déclara que douze chapelles dépendaient

de Carentoir, mais qu'il n'en avait que trois à sa présenta-
tion : l'église du Temple de Cavontoir et les chapelles de
Malansac et de la Cofirie; il termina en disant qu'il était tia
un rachat sur la chapellenie de baulen

De . leur coté, les paroissiens do 3lessac rendirent le meil-
leur témoignage du commandeur Fria des Touches, disant

	

t

que le service divin se faisait très-décemment dans la cha-
pelle de la CoiH'rie, et quo le commandeur habitait son ma-
noir tout te temps qu'il n'était pas appelé ailleurs par ses
supérieurs, et « que mesme depuis le mois d'août qu'il est
revenu de Malte il y a toujours 1it sa résidence. »

	

S

Le commandeur Fria des Touches eut pour successeur
frèv Claude Le Normant, prestre conventuel de l'Ordre do
Saint.Jean de Jérusalem; o ce dernier afferma 1,709 liv. tous

	

'

les biens de sa commanderie do Carentoir, en 176, époque

à laquelle il se trouvait à la Coéflie. Nous le voyons encore
résider en ce manoir en 1776, mais alors il était en mèine
temps quo commandeur de Carentoir, chancelier de l'Ordre
au grand-prieuré d'Aquitaine; il eut pour successeur à la
Cotîrie frère N... tics 'nielles, qui fut probablement le der-
nier commandeur de Carciitoir.

Aujourd'hui, il im reste plus à Messac qu'un vague souve-
nir des Chevaliers du Temple et do Saint-Jean de Jérusalem.
Leur manoir du Temple de la com'lo n'est plus qu'une niai.
son de village, et leur chapelle est un btiinenI de décharge.
Toutefois il est encore intéressant do visiter les lieux qu'il-
lustra la présence des célèbres Templiers et dea vaillants
Chevaliers de Rhodes et do Malte; on aime à y rechercher un
dernier vestige do l'ancienne puissance do ces moines guet,-

I
4. Celte chapellenie, fondée par un 'Mulet s% l'abbaye do Montfort, était établie

00F la maison du Temple de tbulon, relevant de la €otfrie; il y eut un procès enter
le titulaire, dom Vincent Le Peins, ci le commandeur Olitea du Buisson, et ce fui ce
rachat qui termina te procès,

ri
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riers, et l'on revoit avec plaisir leur vieille résidence do la
Cotl1'io si gracieusement posée dans les vertes prairies qu'ar-
rosent la Vilaine et ses affluents.

2 L'ilapua: do Port-Siablon.

Les Chevaliers-Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem con-
struisirent vers la fin du xi° sièch ou au commencement du

xii0 un veut Hôpital sur les bords do la Rance, dans la pa-
roisse do Saint-Sullac, évêché de Saint-Malo, près d'un petit
port, appelé Port-Stablon. Évidemment leur but était do venir

tii aide aux pauvres voyageurs qui avaient besoin de traver-
ser la Rance. Ils btltiront une chapelle dans le village et b
dédièrent h leur patron saint Jean-Baptiste; par suite, le vil-

lage prit le nom de Port-Saint-Jean, nom qu'il garde encore,
et perdit peu h peu son ancienne dénomination de Port-Sta-
blon.

Eu 1160, Conan 1V, duc do Bretagne, confirma les Cheva-
liers-Hospitaliers dans la possession de leur hôpital de Sta-
bton 1 eleeiiwsina de Sablon » (alias de Stablehon)

En 420, le commandeur Pierre de Viltedion approuva la
vente faite h l'abbaye de Saint-Aubin-des-Ibis d'un héberge-
ment et d'une vigne situés h l'Hôpital do Port-Stablon, « in

hosplttali do Poilu de R1ablehun . '

Les Chevaliers réunirent Saint-Jean d Port-Stablon h leur
Hôpital de Quessoy, dont il nous faut dire ici quelques mots.

Quemoy, mentionné dans la charte de 1160 « eleomosina do

J(essoê, u était originairement une commanderie d'Hospitaliers
située dans la paroisse de même nom, évêché do Saint-
Brieuc. Mais en 1560, Jean de la Valette, grand-maltro des
Cheallers do Saint-Jean de Jérusalem, unit cette comman-
derie, indépendante jusqu'alors, h celle de Garwitolr .

I. D. Motice, Pre (te,, do iflft. d lireS., 1, 039.
2. Anciens vIcia de lireS., 111, 103.
3. Ibidem, U, 213.



102

	

roumi msaonlevs

La commanderie de Quessoy se composait de quatre mem-
bres: les Hôpitaux de Quessoy, do Port-Stablon, do la Croix-
Huys (paroisse de Pléboulle) et de Hoz-sur-Couasuon.

Nous ne parlons lei cn détail que de Port-Stabton et de
Roz-sur-Couasuon; cependant nous devons noter aussi quel»
ques autres petites dépendances do Quessoy et do la Croix-
Huys : te bailliage do l'Hôpital, en la paroisse de Pleugue.
noue, s'étendant autour d'un gros village qui porto encore le
nom de l'Hôpital; - les fief et tenue de la Villaze, on la pa-
roisse de Pleine'Fougèros; - un petit bailliage on la paroisse
de ftdctiorol, au village de la Barre, - et un autre polit bail-
liage en celle de la Chapelle-Chaussée 1 .

Revenons à Port.Stablon.
En 1574, Jean Pelletier, commandeur de Carentoir et do

Quessoy, déclara posséder : « La chapelle de Saiuel-Man,
sise on la paroisse de Sainct-Sulliac, évesclié (le Sainct-Malo,
auprès do laquelle il y a masse cl emplacement do fuie et
coullombler caduc, aveeq debvoir do dixme sur les flots, va-
lant environ doux bouexeaux de gros bled; - Je bailliage du
Port1 en ladite paroisse, auquel est deuh, par chacun on, de
route, en juridiction, seigneurie et obéissance : par deniers,
22 soJa 9 deniers; par avoisno, mesure do Chastoannouif, au
terme do Nol, 23 bouexeaux, et par poules, O poules 2.

Le commandeur Gilles du Buisson est beaucoup plus expli-
cite ou 1044, et voici comme il s'exprime

« Plus, dépend dudit Hospital de Quessollal mi autre
membre appelé Saint-Jan du Porl .Estabtebon, à environ trois
lieues do Vinan et à environ dix dudit Qoessoual, en la pa-
roisse de Saint-SuiHac, dvescbd de Salut-Moto, où il y o une
chapelle couverte d'ardoises, fondée de saint Jean-Baptiste, en
laquelle y o la garniture d'un autel pour y faire le service
divin qui y est entretenu, comme encore les oblations qui y

1. Pielarat(oi la la eommame la Queszoy. (Ares. Nat., P.4709.)
2. Arek. hp. h, fa VJira4nfr.
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tombent journellement; et sur le pignon do ladite chapelle y
a mie cloche do moyenne grosseur.

« Ès environs de laquelle chapelle y n plusieurs tenues
d'héritages, sur lesquelles sont doues plusieurs rentes tant
par argent, blé que poulailles.

« Et est ledit lieu érigé en pareils droits que i'Hospital de
Quossouai, y ayant officiers créés pour exercer la juridiction,
savoir pour alloué Jan Lucas, sieur do la Marre, pour procu-
reur d'office Yves Lucas, et pour greffier 	 tous demeu-
rant h Dinan.

« Et n'y n ni maison ni domaine (appartenant au comman-
deur) fors l'emplacement d'un colombier. n

L'on voit par 1h qu'il no restait plus quo la chapelle de
l'hôpital primitif de Port-Stablon; cependant les ruines du
colombier prouvent que jadis les Chevaliers avaient eu en ce
lieu une maison, aliénée ou détruite dans la suite des temps.

Quant h la juridiction seigneuriale de Port-Stablon, elle
s'étendait assez loin et en treize paroisses, savoir « És pt-
roisses do Billion, Planguenoual, Hénon, Saint-Aaron, Plaine-
liante, Pleslin, Plainte!, Planer, 'ration, Plénouf, Canines,
Pleudihon et Évran; squels lieux n'y n ni maison ni do-
maine qui soit du temporel do ladite commanderie (de Quasi.
sov): mais sont dues sur nombre de villages quelques rentes,
av d 't de lods et ventes; et les Imomiuts qui y sont estai-
gers dudit commandeur dépendent de sa juridiction de Salut-
Jean dEslablehon. n

On retrouve encore aujourd'hui dans les paroisses do Plan.
guenouni, do Saint-Aaron, do l'Ia1ne-lIute et de Pleudilien
des villages qui portent le nom d'hôpital, en souvenir de leur
dépendance ancienne des Chevaliers-Hospitaliers do Quessoy.

Enftn, ces derniers avaient également des droits sur deux
maisons situées ti Dinan, « près l'Hostel-Diou, D et dém.
dant aussi de la juridiction de Port-Stablon l .

I. 4vcA. t tt far. da Tv*pta d Carentofr.
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Au xvii0 siècle, les commandeurs de Carentoir et de Ques..
soy négligèrent de maintenir leurs droits sur la chapelle du
Port-Saint-Jean ou les cédèrent aux habitants. Toujours est-il
qu'en 1063 Main Chouainel, sieur tics Mieux, y fonda par

testament une chapellenie en l'honneur de saint Jean, dont
la présentation fut réservée à sa famille. En 1710, Gabriel
Perrinet en était chapelain; en 1741, Gabriel Chouamin,
également chapelain, étant mort. Jean-Baptiste (le Taillefer,
sieur de Ileliste, descendant et héritier d'Alain Choname),
présenta pour le remplacer François Jamet, qui fut pourvu le
11 décembre 1741. Le sieur tic Relisle déclara toutefois que
son chapelain ne dirait la messe au Port-Saint-Jean qu'en
attendant la construction d'une chapelle au manoir de Van-
boeuf, demeure de cc seigneur. Cependant, ce chapelain mou-
rut avant de quitter Port-Stahlo», et te 19 mars 1766 Jacques
Jamet lui succéda. Nous apprenons par ses lettres tic collation
qu'il était tenu de dire la messe tous les dimanches et t'ôtes

o en la chapelle de Saint-Jean du Port-Stable», » et d'y faire
le catéchisme à la suite du saint sacrifice.

Cette chapelle n'existe plus maintenant, et le village tin
Port-Saint-Jean, qui lui doit son nom, se trouve aujourd'hui
dans la paroisse de la Ville-ès-onains, n'offrant de remar-
quable que sa jolie position sur les rives tic la Rance.

3' Saint-Jean de Rotgr-Crnsasnon.

Les Chevaliers-Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem
avalent dans la paroisse de Itoz- sur- Couasuon, évéché de
Dol, une chapelle dtttllée à leur saint patron et dépendant
primitivement de l'Hôpital de Quessoy, et plus tard de la
commanderie du Temple de Carentoli', après l'union do Ques .

soy à celte-cl.
'ers 1570, la « chapelle de Monsieur Saine' khan, eu la

parouesse tic Hoz-sur-Couasnon, n était « caduque et vuisuée
do si long-temps qu'il n'est mémoire d'homme l'aveu' vue en
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prospérité. Bien plus, elle avait eu récemment beaucoup
souffrir d'une tempête, et par les grands et impétueux vents
depuis les trois ou quatre ans avait esté découverte et ruisuée
l bas. » Jean Pelletier, commandeur do Carentoir et de Ques-
soy, entreprit de relever ce vieux sanctuaire, et en 1574 la
chapelle Saint-Jean était « preste recevoir sa nouvelle cou-
verture. »

Auprès de cette chapelle était « un petit logis, avec jardin
et pièce do terre, » quo tenait Thomas Cheiiay, « t rente do
20 sols. »

De plus, le commandeur jouissait d 'un trait de tiluic, tant
do bled que fillaces, ayant cours ès paroisses tic Boa-sur-
Coimsnon et Saint-Marean; quelle dixrne vauli, commun au,
de dix i douze bonexeaux, gros bleds, mesure de Dol I . »

II parait que les commencements do restauration faits la
chapelle tie Saint-Jean par le commandeur Pelletier ne furent
pas poursuivis, car il n'est point fait mention 4e cet édifice
dans l'état de la commanderie dressé en 1611. Voici comment
s'exprime t cotte époque, au sujet 4e ltoa-sur-Couasnon, le
commandeur Gilles du Buisson

« Onftre, en la paroisse de Roa.sur.Couasnon, y u un vile
logo appelé la Poultièro, ès environs duquel sont pareillement
dent) quelques rentes et dlxmes et obéissances tant par bled,
argent que sol, le tout de peu do valeur, sous aucun do-
maine.

Enfin, la lJêclaralion fuie en 1681 par Remué Chevrier,
commandeur de Carentoir, dit formellement quo la chapelle
do Saint-Jean, en Roz-sur-Conasiion, était alors cii ruines 2.

Ainsi disparut fm Ruz-sur-Conosuomi, comme l Saint-Witte,
l'action tics Chevaliers-Hospitaliers, qui s'était exercée pen-
dant des siècles dons ces deux paroisses. Le nom seul tic
leur patron salut Jean-Baptiste demeura on eça lieux, rappe-

I. Aral. dép. d8 t Loke.In(ir.
2. Are!). NaS. P. 1705.
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but encore vaguement la charité première de ces moines
guerriers fondateurs d'Hôpitaux et si terribles en mémo temps
sur les champs de bataille dans la Palestine, h Rhodes et h
Malte.

L'Ordre des Che va]iers de Saint-Lazare prétendit aussi, h
certaines époques, avoir des possessions dans notre pays, et
c'est pourquoi nous devons en dire un mot en terminant ce
chapitre.

Cet Ordre reiigieux et militaire fut institué à Jérusalem par
les Croisés lorsqu'ils furent devenus males de la Terre-
Sainte; son but était de recevoir et sauvegarder les pèlerins,
et do soigner les chrétiens malades, spécialement les lépreux.
Le pape Moanth IV confirma on 125 cette pieuse associa-
lion, qui adopta la règle do saint Augustin.

Les Chevaliers de Saint-Lazare ayant été puis lard chassés
do Palestine, vinrert en Franco, où ils fondèrent la conunan-
donc do Hoigny, dans l'Orléanais. Mais en 1607 le pape Paul V
les unit aux Chevalions de Notre-Dame du Mont-Carmel, h la
prière d'Henri IV.

En 107e, Louis XiV ordonna la réunion h l'Ordre do Saint-
Lazare et du Mont-Carmel de tous les biens des léproseries
de Franco pour on faire des commanderies. Ce fut alors qu'on
vit appanaltro les prétentions des Chevaliers do Saint-Lazare
dans notre contrée; ils réclamèrent spécialement le prieuré do

Saint-Lazare de Montfort, - la chapelle de la Magtleleine do
Fougères, - celle de Saint-Antoine de la Iloullo h Can-
cale, etc. t

li parait qu'originairement l'Ordre de Saint-Lazare avait
réellement possédé Saint-Lazare de Montfort et la Mogde.
leine do Fougères, et peut.étve bien aussi quelques outres
établissements; niais il nous reste trop peu de documents
pour que nous soyons éclairé suffisamment sur cotte ques-

I. AreA. M't, s. isso.

I
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lion d'origines. Quoi qu'il en fût, les prétentions do ces Che-
valiers, dloeit surtout fondées sur l'édit de 1072, ne furent
pas do longue durée, car Louis XIV révoqua cet édit dès
1693, et unit alors tous les biens des léproseries aux hôpi-
taux voisins, l la charge pour ces hôpitaux de recevoir les
pauvres malades des paroisses où étaient situés ces mômes
biens.



LIVRE QUATIUEME

LES COUVENTS

-u-

CHAPITRE I

COUVENTS D'HOMMES

Préliminaires. - Augustins Rennes, Vitro; - Bénédictins Saint-Main; -. Capu-
cins Rennes, Saint-Servais; - Carmes (Grands) Dol, Bennes; - Carmes dé.
chaussés Rennes; - Cordeliers : tiennes, LaridOan, Cosambre; - Dominicains
Bennes, Vitro; -Eudistes : Rennes 1 Dol; - Frères des Écoles chrétiennes Rennes,
Saint-Malo; - Jésuites : Rennes; - Lazaristes Saint. Mitan, Saint-Servais; -
Minimes s Rennes; - Récollets s Fougères, Vitré, Cosainbro, Salut-Main, Saint.
Servais;

	

Trinitaires : fluait

Nous avons dit dans le volume précédent que nos grandes
abbayes, si bien peuplées au moyen-ège, avaient vu peu
peu le vide se faire dans leurs vastes cloltres : elles ne ren-
fermaient plus aux siècles derniers qu'un petit nombre de
religieux. Les prieurés qui dépendaient d'elles avaient égale-
ment, sauf de rares exceptions1 perdu tous leurs moines.

Cependant les vocations monastiques ne cessaient pas de
surgir pour cela, et l'Église catholique continuait d'enfanter
sans cesse des religieux; la direction de ces derniers changeait
seulement avec le temps.

Saint Jean de Matha, saint Dominique, saint François
d'Assise, saint François de Paule, saint Ignace de Loyola,
saint François de Sales, saint Vincent-de-Paul et tant d'autres



roumi Bimanes DE Items.

pieux personnages fondaient, à partir du xi.° siècle, une mul-
titude de congrégations religieuses destinées à répandre par-
tout les bienfaits des Ordres monastiques. C'est alors que
commencèrent à surgir non plus de vastes et puissantes
abbayes commandant à de nombreux prieurés, - ces grands
établissements avaient fait leur oeuvre en fondant nos pa-
roisses, - mais de simples couvents d'hommes on de femmes,
continuant les traditions des premiers fondateurs des Ordres
monastiques, les Benoît et les Augustin, agissant toutefois
plus simplement peut-être, quoiqu'avec une aussi grande effi-
cacité.

Ces couvents ne tardèrent pas à devenir nombreux chez
nous, et toutes nos villes en possédèrent plusieurs jusqu'à
l'époque de la Révolution; nous allons leur consacrer deux
chapitres, en les plaçant dans l'ordre alphabétique et en com-
mençant par les couvents d'hommes.

AUGUSTINS

Les Augustins étaient originairement des ermites que le
pape Alexandre IV réunit en une même congrégation vers
IWO, en leur confirmant la règle de saint Augustin, dont ils
prirent le nom.

jO Ancien établissement de Rennes.

D'après une tradition mentionnée par Le Baud dans son
Histoire de Bretagne, et par Albert Le Grand dans sa Chrono-

logie des Évêques de Rennes, et relatée également dans les
Titres de la vicomté de Rennes, les ermites de saint Augustin
occupaient à Rennes la chapelle de Toussaints à la tin du
° siècle. Vers cette époque, la vicomtesse Gwen-Argaut,

femme de Riwallon, premier seigneur de Vitré, transféra, dit
la même tradition, la communauté, des ermites de Rennes à
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Vitré 1, C'est tout ce que nous savons de ce premier éta-
blissement des Augustins; encore devons-nous faire remar-

quer que son existence n'est point appuyée sur des documents
parfaitement authentiques, mais sur de simples traditions,
assez respectables toutefois pour que nous ne les passions
point 80118 silence.

20 Nouveau couvent de Rennes.

« D'azur à un coeur d'or, enflammé de gueules, surmonté

d'une croisette d'argent, et soutenu d'un agneau couché de

même 2, »

Le 28 juillet 1662, Louis XIV écrivit en m&no temps au
marquis do Coétlogon, gouverneur de Rennes, et aux maire
et échevins de cette ville; le roi les priait de no point s'op-
poser à l'établissement que désiraient faire à Rennes les Au-
gustins du faubourg Saint-Germain de Paris, dépendant de la
communauté do Bourges. Ces religieux sollicitaient, en effet,
la permission d'avoir à Rennes une maison ou « hospice » où
ils pussent se retirer quand les affaires de leur congrégation
les appelaient dans la capitale de la Bretagne, ayant plusieurs
couvents dans cette province .

La reine Aune d'Autriche, qui jouissait alors du gouverne-
ment tic la Bretagne, écrivit aussi en faveur de ces religieux,
et la Communauté de ville, ayant égard à ces lettres royales,
consentit, le 22 août 1663, à ce que les Augustins fondassent
leur hospice, composé seulement d'une maison et d'un jardin,
au lieu dit la Perrière, au-delà des barrières du Hourg-l'È-
véque . Deux ans plus tard, le 12 décembre 1666, M' de la
Vieuville, évêque de Rennes, donna son approbation 1 l'éta-
blissement des Augustins, en conséquence du consentement

1. Ardt. dép. d'Iileqt4'U., fonde de ta vicomté de Rennes.
2. Armorial général me, de 4697.
3. Arch. dép. d'Ilk-et-)it., 9 H, 1.
4. Au haut du faubourg do Brest.

r
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donné par la Communauté de ville et par le gouverneur do

Rennes .
Les Augustins ne demeurèrent pas longtemps à la Perrièi'e;

dès en 1670 ils achetèrent, par l'entremise du président Claude

de Cornulier, deux maisons au carrefour Jouaust, e l'hôtel-

lerie de Saint-Louis et l'hôtellerie du Heaume-d'Argent 2. »

Puis ils obtinrent en mai 1671 des lettres patentes du roi les
autorisant à venir s'établir en ce quartier de la ville. Quatre
mois après, te 7 septembre 1671, parut une lettre de W' de
la Vieuville, déclarant très-utile au public l'établissement des
Augustins au carrefour .Iouaust, à cause de l'éloignement de
l'église paroissiale de Saint-Étienne, dont dépendait ce quar-

tier.
La Communauté de ville ne consentit toutefois t cette

translation des Augustins qu'aux conditions suivantes : les
religieux ne pourront pas s'établir dans la ville close, en
quelque manière que ce soit; ils ne pourront quitter désormais
le carrefour Jouaust qu'avec l'agrément de la Communauté;
enfin, il ne pourront demander à cette Communauté de ville
aucune contribution pour faire leur nouvel établissement.
Cette convention fut signée le 28 septembre 1671, et, la
23 novembre suivant, le P. provincial des Augustins donna
son approbation au nouveau couvent do son Ordre à lionnes .

Biais tout h coup, sans qu'on sache pourquoi, la Commu-
nauté de ville changea d'avis et s'opposa formellement, en
4672, à l'établissement des Augustins au carrefour .Jouaust.
Cette opposition, toutefois, ne dura pas; les Augustins avaient
de puissants protecteurs qui agirent vigoureusement en leur
faveur, et, le 21 août 4676, la Communauté de ville passa
un nouveau traité, définitif cette fois, avec ces religieux; elle

-I. Ardl.

	

d'Ilie.et-Vi., O H, I.
2. En 1710, les Augustins possédaient au carrefour Jouant nu grand nombre d0

maisons, parmi lesquelles nous remarquons, ouIre l'emplacement de l'hôtellerie Saint.
Louis, la métairie il» Heaume et l'hôtellerie des Trois-Maures.

3. Ardt. dép. d'ItIeet. )'iS., O H, I.
4. Ibidem.
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leur permettait par ce'

	

e do transférer leur couvent de la
Perriève dans les msons de Saint-Louis et tin Heaume qu'ils
possédaient au carrefour Jouaust t .

De son côté, te P. général des Augustins s'empressa d'ap-
prouver te nouvel établissement, et, par lettre du 18 dé-
cembre 1676, unit le couvent des Augustins de Rennes b la
communauté de Paris 2

Aussitôt les religieux commencèrent la construction do leur
couvent, d'après l'alignement quo leur donna la communauté
de ville, et le 12 décembre 1677 Gifles do Gain, chantre,
chanoine et vicaire capitulaire de lionnes, bénit ta nouvelle
chapelle du monastère 3. Mais ce n'était qu'une chapelle pros
visoive ou secondaire, car on entreprit vers le même temps la
construction d'une église beaucoup pins vaste qui no rut so-
lennellement bénite que le 16 janvier 1700 4.

Les Augustins établirent dans leur église les confréries do
Saint-Augustin, de la Ceinture de sainte Monique, du Pré-
cieux-Sang, du saint Nom de Marie et de la conversion des
Pécheurs, cc qui prouve l'empressement des fidèles à venir
prier dans leur temple. Ils demeurèrent au carrefour .touanst
jusqu'à l'époque de la Révolution; ils furent alors chassés de
Rennes, et leur église conventuelle devint plus tard ce qu'elle
est encore aujourd'hui, l'église paroissiale do Saint-Étienne.
C'est un édifice assez vaste composé de trois nefs avec tran-
septs et abside, le tout construit dans le style si froid des der-
niers siècles.

1. Ardu. dép. 1'SIIe.,Z.tiI., D U, I.
2. 166km,
3. 166km.
1. o Le 16° unk, 1700, ta grande chapelle des Pètes Augustins a esté brutale,

et l'aprs.dtiiec on y a porté le Sab,t.Sacrenient qui s1oiI en a polit() chapelle; e*
te 17 on y a dit des tueuses. » (»mua ttua VoHi'geois di Rennes. - Mil. hist. *
lireS.. t, 2111.)

E
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3° Vitré.

« D'or, â un coeur enflammé de gueules percé de deux flèches

en sautoir de sable ferres d'argent' • »
D'après la tradition relatée plus haut, les ermites Augustins

de Rennes eussent été appelés à Vitré par la femme de Riwal-

	

Ion, premier baron de Vitré, dès ta fin du x° siècle. Cette

	

ç

dame, dit le P. Le Grand, leur édifia un petit monastère
près l'église do la Trinité, au pied de son château de Vitré 2. D

Mais, de son côté, M. l'abbé Tresvanx dit que le couvent des
Augustins do Vitré ne fui fondé qu'en 1240 et qu'il apparte-
nait à la réforme de Bourges .

Le 47 juin 4592, Montmarlin, capitaine huguenot, fit brûler
l'église et le couvent des Augustins, à Vitré, sans donner aux
religieux le temps de rien emporter; « la chapelle Saint-Jean-
Baptiste nit seule miraculeusement conservée, contre tous les
efforts des hérétiques, qui s'efforcèrent en vain do l'embra-
ser. » Ce couvent fut reconstruit en 1600 « par les libéralités
des habitants de Vitré, toujours fort affectionnés à cette mai-
son. La réforme y fut établie en 1618, et nu chapitre pro-
vincial s'y tint en 1622 e .

Les Augustins do Vitré possédaient eu 1790, d'après la
Déclaration do leur prieur, le P. Veillard, sept closeries : la
Moebotière en Argentré, la Furairie en Balazé, le Petit-Pont
en Saiute.Croix, le Grand-Brou et le Bas-Chemin en Izé, la
Roncinlèro en Saint-Martin et les Bas-Teifleuls en Pué; -
deux dimercaux en Erbrée et la Chapelle-Erbréo; - quatre
maisons et un jardin en Notre-Dame, et deux maisons et un
jardin en Sainte-Croix de Vitré; - enfin, 705 liv. de rentes
foncières. Le total de leurs revenus était de 3,322 11v. 16 s.

4. Armorial iinérot tas. de 1008.

2. Chronologie des biques de Sennes.
3. £gffses de tiret., 000.

4. lourant Aider. de Eitrd, 40, GO, 71 cl 82.

7. in.
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d., et 'ours charges moulaient à 1,073 liv. 14 s. O ti.'
Le couvent des Augustins de Vitré se trouvait au pied tin

chAtoau de cette ville, au bord do la rivière; il n'en reste plus

rien d'intéressant.

BDICT1NS

l'armé e! Saisi-Male.

« 11e sable à un 80iflt JleuoU d'or 2. »

Après la violente expulsion des Bénédictins d'Angleterre
par les protestants, un vieux moine do Westminster forma
une nouvelle congrégation qui s'établit en Franco, attendant
l'occasion do rentrer dans Vile. Le Chapitre général de l'Ordre
de Saint-BonoIt, assemblé au Mont-Cassin en 1608, approuva
celle association des Bénédictins anglais, et le pape Paul V la
ratifia l'année suivante.

En 1011, la congrégation anglicane envoya à Saint-Male
l'un do ses membres les plus distingués, D. Gabriel de Sainte-
Marie , en qualité de prieur, avec quelques autres religieux,
pour y fonder un monastère. Saint-Male lui paraissait, à cause
do ses fréquentes relations avec l'Angleterre, une ville très-
propre pour le recrutement des novices et pour l'envoi des
missionnaires. L'évêque, Mac Le Gouverneur, nomma D. Ga-
briel théologal do Saint-Male; en même temps, deux habitants
de cette ville, Gilles Toullii et Hamm Bodin, donnèrent aux
religieux anglais, à la charge d'oeuvres pies, l'un une chapelle
dite do 1oti'c-Dame.de-Liesse, l'autre une maison voisine dite

1. Arelt. dép. tElUa.et.îU., I V, 28.
2. Armorial général vis. de 1098. - Ce monasIre n'était ni une abbaye ni im

prieuré dépendant d'une abbaye; c'est pourquoi nons l'avons placé Ici au rang des
simples contente.

3. lI se nommait Guillaume Gilford et appartenait li une noble famille d'Angleterre;
n en 153$, il avait quitté son paye, chassé par la persieution, et avait rempli dini.
portantes charges ecclésiastiques eu Belgique et en Italie; renonçant is tous ses lvnd.
Becs, il entra en 1608 au noviciat des Bénédictins anglais. Il devint plus tard sup.
rieur général do la congrégation, OvOquc. (n parlIus d'Audible, et enfin archcvoquo
de Helme, oit 11 mourut eu 1029.
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de Clairmont, situées en la paroisse de Paramé; ils s'y éta-
blirent aussitôt, à ta fin de l'année 1611, et bientôt le nou-
veau couvent compta dix religieux tant Anglais que Français.

Mais les IJénédictins anglais désiraient se fixer à Saint-Moto
même. Grâce à la générosité d'un de leurs bienfaiteurs, Pierre
Hibretièro, ils achetèrent dans cette ville quelques anciens dé-
membrements du manoir épiscopal, situés sur le placis Saint-
Aaron.

Eu 1619, l'évêque de Saint-Mato leur permit de bâtir en ce
lieu une chapelle et un couvent; mais 10 Chapitre, qui parta-
geait avec te prélat la seigneurie de la ville, ne consentit à
cet établissement dans ses murs qu'à la condition expresse
quo ce no serait point une abbaye, mais seulement « un
hospice ou lieu de refuge. Les lettres do fondation Dirent
homologuées en ce sens au Parlement do Urologue le 7 avril
4021, et les religieux construisirent d'abord une chapelle pro-
visoire en bois qu'ils remplacèrent bientôt après, malgré l'op-
position du Chapitre, par une belle église terminée eu 1037,
mais quo l'évêque de Saint-Main refusa de consacrer.

Les Bénédictins anglais eurent encore d'autres difficultés
avec ce même prélat, W' do Harlay, qui voulut faire la visite
de leur monastère, ce à quoi ils s'opposèrent; puis le Cha-
pitre leur défendit d'accepter les fondations que plusieurs
riches Malouins voulaient faire dans leur église; enfin, le roi
lui-même ne cacha pas son déplaisir de voir ce couvent étron-
«or établi n la porto do son royaume, du côté de l'Angleterre.

Toutes ces raisons dégoûtèrent bien vite les religieux an-
glais de leur couvent breton. Dès 1038 ils s'agrégèrent à la
Congrégation do Saint-Matir; en 4608 ils vendirent à cette
même Congrégation leur monastère de Saint-Malo et sa reti-
rèrent ensuite dans une maison qu'ils avaient à Paris'.

Les Bénédictins de la Congrégation do Saint-Maur prirent

1. Arel.. tnHnieip. de Saint .3mb. - 111,1. vis, tin ,nonattivi de Siiit.Eenolt Saint.
Rata.



118

	

pouaul momie

possession du monastère do Saint-Malo et de la maison de
Clairmont le ICt avril 1069, et ils s'appliquèrent à embellir
leur nouveau couvent, dont ils firent « le bijou de leur Con-
grégation. » On trouve dans le Atouasikon Galiicanum' une
vue de cette maison avec sou église, son eloltré, son jardin,
ses réfectoires, dortoirs, hôtellerie et infirmerie, etc.; ce qui
reste encore aujourd'hui de l'édifice VOilVO au reste l'exacti-

tude de ce dessin et la juste renommée qu'avait acquise ce boat;
monastère.

Les religieux do Saint-ilenoit employèrent à ces couslrue
lions tous les dons qui leur furent faits et y dépensèrent, dit-
on, 200,000 liv.; aussi vécurent-ils assez pauvres jusqu'en
1766. A celte époque, le Chapitre général do la Congrégation
leur donna les revenus du prieuré do Lt5hon, dont la conven-
tualité fut alors supprimée; ces revenus furent changés en
1772 en une rente de 4,009 liv., que dut leur payer l'abbaye
do Mormoutiors, dont Léhon dépendait. En 1700, les Béné-
dictins do Saint-Malo possédaient, outre cette rente et leur
monastère, quatre maisons à Saint-Malo et quelques terres mi
Paramé, Saint-Servan et Pbeudiben. Le tout produisait mi
revenu net de 8,215 liv. 2 s. 3 d. 2

Vendu nationalement pondant la Révolution, le couvent
bénédictin do Saint-Malo a été morcelé, et son église, défigu-
rée, est devenue un entrepôt do tabacs.

CAPUCINS

Cet Ordre doit son existence au frère Mathieu de Baschi,
religieux cordelier, qui voulut réformer ses frères et finit,
vers 1525, par avoir un grand nombre do disciples auxquels
on donna, à cause do la (urine do leur capuce, le nom do
Capucins. Ils furent approuvés par le pape Clément VII,, et

1. DU Nat., ms. lat., 11$21.

a. Ardt. cep. d'1lit gt4'it. - L'otbo Manet, Grandes recIerehes vis.
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s'introduisirent eu Bretagne la fin du xvi° siècle, sous le
patronage du duc de Mercoeur, gouverneur de cette province.
Ils suivaient une règle très-sévère, vivaient d'aumônes, no
possédaient rien en propre et se livraient avec zèle au minis-
tère de la prédication; aussi étaient-ils très-aimés du peuple,
dont ils partageaient la simplicité de vie.

1° Renne&

En 160, des lettres patentes d'Henri IV autorisèrent les

Capucins it s'établir i Renfles; la Communauté do ville, dési-
rant faire plaisir ce prince, s'empressa d'acheter dans la rue
Réverdiais (mmc rue d'Antrain) le terrain nécessaire pour y
construire un couvent, et elle nomma un commissaire pour
recevoir les libéralités des personnes qui voudraient contri-
buer cet établissement. Elle fit ensuite bttllr le monastère
et le donna aux religieux « titre d'aumône et charité, » et
sans charge d'aucunes prières ou fondations.

Le dimanche 22 août 160, la chapelle du nouveau cou-
vent fut solennellement bénite, en présence do tout le clergé

do la ville, do la Cour du Parlement de Bretagne et du Pré-

sidial do Rennes .
Mais le monastère ne fut construit quo l'année suivante, et

il semble mémo que la chapelle bénite en 1604 n'était quo
provisoire, car en démolissant dernièrement l'église conven-
tuelle des Capucins on a trouvé dans les fondations ..lo cet
édifice une plaque do cuivre commémorative do la pose do la
première pierre du couvent, avec la date du 31 mal 160.
Cette pierre fut posée ce jouir-la par les présidents du Parle-
ment de Bretagne Rend do Bourgnouf et Christophe Fouquet,
et par le sénéchal de Rennes Rend Le Menons', et le syndic
de km Communauté do ville Jérôme Chauvel 2,

La Communauté do ville no borna pas ses largesses h la

1.Journal d'un l?ozwgiots do Rennes.

	

S1ilwg. Mit. di rd., 1, 11.
2.V,U. di 1i SoeUU ureMoS. 4lUs.et$U., Xlii, 10.
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fondation du monastère des Capucins; en 1612, elle (Ii bâtir
une autre chapelle à côté do celte dito de Noire-Dame, vers le
bas de l'église, et wi petit logis de sauté dans le jardin;
puis, pour agrandir l'enclos, cite acheta une partie des ter-
rains de la Cochardière et divers pourpris du côté de ta rue
Haute. Enfin, elle termina complètement la maison conven-
tuelle en 18141 assista eu corps à la dédicace de ta chapelle
faite le 4 juillet do celte année-là, et obtint de Pierre du
Lyon, abbé de Saint-Melaine, l'amortissement des terrains do
son Ilef qu'elle avait acquis pour les Capucins *

Au mois de décembre 1618 8O tint à Rennes le chapitre
général des Capucins; en cette circonstance, ta Communauté
do ville envoya aux bons Pères « une pipe de vin blanc, une
barrique d'huile et 300 liv. en argent, pour tes traiter en
poisson pendant trois jours; et fut do plus an'esté quo ladite
Communauté assisterait en corps, tenant en main un cierge
do cire blanche du poids de demi-livre, à leur pardon, en
l'église Saint-Pierre 2, »

En 1629, le P. Jean-Marie Aneto, général tics Capucins,
trouvant la province do Touraine trop grande, on sépara les
couvents do son Ordre en Bretagne et forma la province do
Rennes, composée do dix-huit couvents et do deux cent
trente-deux religieux, et oyant à sa tête comme provincial le
P. Élisée de Vitré 3.

Le couvent do Rennes et ses dépendances Rirent vendus
unsionalement en 1792. Plus tard, la Congrégation des Eu-
distes acheta celte propriété et y fonda un collège ecclésias-
tique. Depuis quelques années, tous tes batimeuts anciens ont
disparu pour faire place à de nouvelles constructions.

Nous avons encore vu debout l'ancienne église couve>,

t. A,ek eunfdp. de Rennes, 297. - Maflosilto, litai, de Rennes.
2. Recueil Mai., par Languodac, nia, do t. UibIio$hquo do Bonne..
3. Raie I a.itumbto (i*ft lie srapItiqteo province de HreSapu. Go curions ninue.

COu do 1003 cotillon' la gdndatoflh, rspMt.io des mille premiers Capucin, dots pro.
iloce do Bretagne. (8i61. de Rennes, me., n 107.)



D5 RSNNE$,

	

111,

molle: c'était une simple nef, accompagnée sur un côté seu-

lement do trois ou quatre petites chapelles communiquant
entre elles; cet édifice était d'ailleurs complètement dépourvu
do style, comme toutes les églises des religieux mendiants.

20 &dn8-Scrvaz.

Les Capucins furent appelés en cette ville par Guillaume
Le Gouverneur, dvquo de Saint-Malo, et obtinrent, le 11 avril
1611, permission d'y b%tir un couvent. Ce quo voyant, Julien
Lessicu et Guillemette Heurtauh, sieur et dame du Pont, ha-
bitants do Saint-Moto, donnèrent le 23 janvier 1612 à ces
religieux, pour asseoir leur maison, » deux pièces do terre
dépendant de leur manoir du Pont, situé au-dessus du Petit ..
Val, en ta paroisse de Salut-Servan.

On commença dès le 22 mars 11312 la construction do
l'église conventuelle, dédiée à l'immaculée-Conception do la
Sainte Vierge, mais sous l'invocation do saint Louis et do
saint François, et, l'année suivante, on bâtit le monastère.
Comme le terrain relevait de la seigneurie do Cbfttcauneuf, le
seigneur de ce nom se lit recounalire seigneur fondateur du
nouvel établissement.

En 1790, les Capucins de Saint-Servan déclarèrent ne pos-
séder que leur église, leur couvent contenant trente à qua-
roule cellules, et nu enclos d'environ quatre journaux, sans
aucun revenu .

Peu après, les bons Pères furent chassés 11e leur monas-
tère, converti en 1791 en maison d'arrêt. Plus tard, cet an-
cien local des Capucins lut cédé par l'État à la ville de Salut..
Servan pour y établir son collège, im 11311 2,

Aujourd'hui, co collège occupe encore le couvent des Capu-
cins; les douces ont disparu, mais l'ancienne église conven-
tuelle est intacte et régulièrement desservie; elle se compose

1. Ardt dép. d'llte«t•lll.
2. L'iibb Manet, Grandes recherct.es IN$.
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d'une assez vaste nef à laquelle sont accolées au Nord quatre
chapelles communiquant entre elles par do petites portes.
Sous la chaire repose, d'après la tradition, un Capucin mort
eu odeur do sainteté et nommé frère Jean-l'Évangéliste'.

CARMES (GRANDS)

L'Ordre mendiant des Carmes tire son no 'et son origine
du Carmel, montagne de Syrie autrefois habitée par les pro-
phètes Élie et Élisée et par leurs disciples, dont cet Ordre
prétend descendre. Au xm° siècle, Albert, patriarche de Jéru-
salem, donna aux solitaires du Carmel une règle qu'approuva
le pape Innocent IV. Peu de temps après, Jean de Bretagne,
comte do Richement et fils du due Jean I", revenant de
Terre-Sainte, amena en Bretagne quelques Carmes qu'il éta-
blit à Pioêrmet en 1271. Au xvi0 siècle, cet Ordre se divisa
on Carmes do l'Ancienne Observance, ou Grands-Carmes,
appelés aussi Carmes chaussés ou mitigés, parce que la sévé-
rité do leur règle primitive fut adoucie, - et en Carmes do
l'Étroite Observance ou Carmes déchaussés. Parlons d'abord
des premiers.

1° Dol.

« Do sable mantelé arrondi d'argent, à trois étoiles, deux en
chef et mie en pointe, de l'un en l'autre ?.

Guillaume de Montauban, seigneur dudit lieu et de Landal,
fonda le couvent des Carmes do Dol au commencement du
ive siècle. Jean IV, duc de Bretagne, posa la première pierre
tin monastère le IN janvier 1401, et Richard do Losmenez,
dvéque de Dol s, ainsi quo le sire do Combour, voulurent aussi

1. L M,. de* Capucins do Urelugne, conservé ft la flib1iothique do Rennes, men.
lionne dent religions de ce «oui, Jean-l'Évangéliste, d'Auternd, qui fit proression' ta
21 tuaI 1010, et Jean.l'Évao0Ihte, do Landerneau, qui fil profession le O niai 1661

2. Armorial ginirot ma. d e l 698.
0. Wapra une Noiko tus. quo m'a remise M. Charil des Masures, Richard de Leawe.

li
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contribuer b la fondation do ce pieux dlablissemat. C'est ce
que . nous apprend la chronique rimée que voici;

L'an mil quatre cent et un an1
Le jour de ta Chaire Saint-Pierre,
Assit te noble due bilan
De céans la première pierre.
Richard, éresque de ce lieu,
Les sires Montauban et Contour,
En la revôreure de Dieu,
Le fondèrent en grand labour.
Pour eus et tous autres tondeurs
En ce moufeter généralement
Et pour tous autres blenfaicteurs
Soit prié Dieu devotement .

Cette fondation ne se fit pas toutefois sans do grandes dif-
ficultés : le Chapitre de Dol et les deux recteurs de Ntre-
Dame do Dol n'ayant point dld consultés par l'dvque sur
l'opportunité de l'établissement des Carmes, s'y opposèrent,
plaidèrent b Rome et obtinrent une sentence condamnant les
religieux b démolir leur nouvelle construction faite dans le
fief du Chapitre et en la paroisse de Notre-Dame. Richard
do Lesmenez mourut sur tes entrefaites, et son successeur,
Étienne Cœuret, ayant obtenu l'arbitrage do cette affaire, la
termina vers 1407 b l'avantage des Carmes, qu'il releva do la
censure encourue par eux parce qu'ils avalent refusé do dé-
truire leur monastère b peine sorti de terre 2.

Guillaume de Montauban décéda en 1432 et fut inhumé
dans l'église des Carmes, où reçut. également la sépulture son
IHa, Jean do Montauban, amiral de Franco, seigneur de Mon-
tauban et do Landal, mort en 14611. Le testament de ce der-
nier prouve qu'à cette époque le couvent de Notre-Dame des

nez donna sus Cannes I'etnplseemont môme do leur courent, situe au haut do sa iiIo
épiscopale.

I. D. Monte, Preuves de L'IILst. de lireS., III, 845.
3. *Ibert Le Grand, Celai, des Viqses 1a liai.
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Carmes de Dol n'était pas encore complètement édifié, puisqu'il
légua « pour le parachevement d'icolui le nombre de cent liv.
tournois par chacun an après son décès jusques h vingt ans. »
La fille unique de ce seigneur, Marie de Montauban, épousa
Louis de Rohan, seigneur de Gudmené, mais omit d'accom-
plir les dernières volontés de son père; les Carmes le lui rap-
pelèrent dans une requête où ils demandent les rentes qui
leur sont dues, « afin qu'ils puissent parfaire et accomplir
leur église, » dont ils reconnaissent que le sire de Iloban-
Gudinené est, fondateur à cause de sa femme'.

Le monastère des Carmes avait été construit sur un ter-
rain vague appelé l'Aire-Béart, à l'intérieur et à côté des
murs de ville et près la porte d'En-Haut; mais l'église con-
ventuelle fut bâtie sur un terrain voisin relevant de Briand
de Lauvallay, seigneur de Vaudord; aussi le fils de ce dernier,
Bertrand de Lanvallay, demanda-t-il une indemnité au Cha-
pitre provincial des Carmes tenu au couvent de Dol on 1442.
n Il luy fla accordé par les Pères du Chapitre que luy et ses
successeurs seigneurs de Vaudord se feroint enterrer, si bon
leur sembIoit en la chapelle de près le revestuaire (ainsi ap.
peloint-its ta sacristie), vers le soleil couchant, qui est do
l'autre costé du choeur et en mesmo hauteur que la chappelle
de Nostre-Dame 2, »

Au commencement du xvii0 siècle, le couvent dos Carmes
de Dol ioniba dans le relâchement; mais la réforme de l'Ob-
servance de Rennes y fut introduite par les soins de M8 do
Revoi t en 1616, et le monastère se releva plus florissant que
jamais. Peu de temps après, Hector d'Ouvrier, également
évêque de Dol, fit reconstruire (île cloltre de Notre-Dame du
Carme » vers 1638, et y plaça ses armoiries. « Le couvent de
Dol n passé depuis pour être une des maisons les mieux bâ-
ties de l'Ordre; on y vit plus de ferveur et de piété qu'en

G. D. Morce, Preuves de G'IIht, do Brel., 1, 842.
2. JIbI. ma. de ta fondation de: couvents de Carmes en Brel. (Aret. clip. d'ItIe .et.Vit.)
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tout autre couvent, et les études de philosophie et de théolo '

gie lui donnèrent un grand éclat . »
Le couvent des Carmes de Dol ne fut jamais riche. En

1790 il possédait oit maisons, terres et rentes, un revenu de
2,877 liv., et avait 846 liv. de charges; parlant, il ne lui
restait que 2,031 liv. de revenu net.

Le tout fut vendu nationalement pour une soixantaine de
mille francs; quant au mobilier du couvent, il n'atteignit h
la vente que le chiffre de 600 fr., ce qui dénote bien sa pain.
vreté.

Depuis lors l'église a été démolie, et ce qui restç des bâti-
ments conventuels est devenu méconnaissable. On aperçoit
toutefois encore ces tristes débris à l'entrée de Dol, près du
pont construit sur la voie ferrée de Saint-Male. D'ailleurs, ce
n'est qu'en 1863 qu'a été rasée la chapelle Saint-Sébastien,
dernière portion restée debout de l'ancienne église convenu
tuelle do N.-D. du Carme 2,

%

20 Rennes.

D'azur à JSU Manu entrelacés l'un dans l'autre,
d'argent, surmonté d'une couronne ducale de mémo et soutenu
d'un écusson de sable mantelé d'argent, accosté de deux palmes
d'or et couronné d'une couronne ducale de même % n

C'est on 1448, par lettres patentes datées du O juillet, que
François 1°', due de Bretagne, autorisa l'établissement des
Carmes h Rennes 4. Frère Olivier-Jacques, du couvent de
Nantes, fut nommé prieur do la nouvelle maison, et c'est eu
cette qualité qu'il reçut les dons destinés h en assurer la
fondation. L'un des principaux bienfaiteurs fut Jean, sire do
Malestroit et de l'&rgoèt, vicomte de la Bellière et maréchal

4. 3ubel do la Plesso, Chrono'. sus. des Èvtqucs ifs Vol.

2. Notices vis. communiquées par MM. Ad. Charil des Masures et Oaultlor.Bidsn.
3. Armoriai général ras, de 1097.
4. b. Mo,ce, Preuves do flUe do Brel., 0;1427.
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de Bretagne. LI fit don aux religieux Carmes, le Pr dé-
cembre 14110, de son propre hôtel situé dans la rue Saint-
Denis (nunc rue des Dames), au coin de la rue du Griffon, et
portant le nom de la Maison-au-Vicomte; mais il 80 réserva
le droit d'avoir un enfeu devant le grand autel de l'église
conventuelle et de placer ses armes en lisière dans le choeur
de cette église; il voulut aussi jouir dans le couvent d' « une
salle et logis .6 deux lits pour lui et ses successeurs toutes les
fois qu'ils viendraient à Rennes. » Enfin, les religieux s'enga-
gèrent à chanter chaque jour, après vêpres, un répons et une
oraison sur l'enfeu seigneurial précité, pour le repos des
âmes des fondateurs 1

Les Carmes, toutefois, ne purent songer à bAtir leur cou-
vent dans la rue Saint-Denis, où ils manquaient d'espace; ils
no s'y logèrent donc qu'en attendant mieux, et bientôt on leur
offrit un autre local plus convenablement placé. Marie Madeuc,
femme de Jean de Lorgeril, seigneur de Repentigné, leur
donna son manoir de la Tourniole, situé près la rue Vasselot.
Ce fut là que 1 frère Olivier-Jacques commença à jeter les
fondations du nouveau monastère 2

Par suite des adjonctions de terrains qui furent successi-
vement faites h ce premier fonds, tant par dons particuliers
que par acquisitions des religieux, l'enclos du couvent des
Carmes s'étendit le long de la rue Vasselot sur une longueur
de 72 pieds, et sa superficie totale atteignit environ I hec-
tare 30 ares de terrain. Les religieux devinrent, en outre,
propriétaires de plusieurs maisons, rentes et fiefs qui leur
furent donnés et amortis par lettres du duc François Il eu
14711 et 1481, du roi Charles VIII en 1492, et d'Anne de
Bretagne en 1498. Aussi tes ducs do Bretagha se considé-
raient-ils, dès le principe, comme fondateurs du couvent des
Carmes do Rennes, ainsi que l'attestent les lettres de Pierre Il,

1. Arcl dép. d'Ilte.et-Yil., 20 5, 4.
2. M. Paul do la Bno Villeneuve, Mii. Mat. do Brel., 0, 178.



ne Buses. .

	

123

datées de 1450, et celles do François II, de 1406, ordonnant
que « les armes ducales seront posées aux portes de l'église
des Carmes, et attestant qu'ils prennent ces religieux sous
leur sauvegarde et protection'.

La Communauté de ville voulut aussi étre réputée, an
moins en partie, fondatrice et bienfaitrice du convent des
Carmes. Depuis 1452 jusqu'en 4460 et pins tard, les misants
des dépenses communes reçurent de fréquents mandements
d'avoir à payer diverses sommes d'argent octroyées aux Carmes
par les bourgeois, e pour avoir part à la fondation dudit cou-
vent 2. »

Entre autres dons faits par la ville de Rennes au couvent
des Carmes, nous remarquons une cloche fondue en 1655,
ornée des armes de la ville et portant cette inscription
Marie de Rennes donnée par MM. les nobles bourgeois et haw

bilans de Rennes aux religieux du couvent de NostreDa,nd
des Cames a.

Enfin, le vicomte do Rennes, dans le fief duquel était le
monastère des Carmes, prétendait aussi avoir le droit do
placer ses armoiries dans la principale vitre de l'église con-
ventuelle; il voulait, de plus, étre reçu processionneltement
et complimenté par les religieux, à la porto de leur église,
lorsqu'il y venait pour la première fois .

Dans une Notice ois. sur la fondation des Carmes do
Rennes 4l ou lit qu'en 14114, le jour de la Saint-Jean-Rap.
tisto, le chapitre provincial do l'Ordi lut tenu au couvent de
Rennes et présidé par le P. Jean Sorel, général des Carmes.

Deux bulles du pape Sixte IV, l'une de 1477, l'autre de

1. M. Pol de la Digne Villeneuve, MIt. M. d VreS., 11, 478. - Ardt. clip.
d'We.et.YU., 20 11, 4.

2. lbhIem. - Meh. snui;tcfp. de Rennes, 205.
3. Aral. sntiisfclp. de Rennes, S02. -- Précédemment, la duo Pietro li avait déjà

donné eut Carmes de Rennes, en 4451, une autre cloebo qui était auparavant en la
tour Bain Waines, près la porte Jacquet.

4. Déclarai, de ta vicomté de Rennes en 4084.
D. Arch. dép. d'Itle'el-Vit., 1 11, 3.
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4482, accordèrent des indulgences en faveur do la construc-
tion des bsimenls du couvent de Rennes. La libéralité du
peuple et de la noblesse bretonne répondit à cet appel, car
dès la première année les aumônes montèrent à près de
40,000 liv.'

« Mais, au bout de six ans, les indulgences n'ayant pas été
prorogées par le Souverain-Pontife, les religieux durent recou-
rir à d'autres moyens pour solliciter la charité des fidèles. Des
froides furent érigées dans l'église du couvent. La frairie de
Notre-Dame-du-Carme, qu'on appelait la *aide blanche, »
attira un grand concours de peuple aux fttes de l'Assomption
et procura aux bons Pères d'assez abondantes aumônes.

• On peut en dire autant de la fluide de Sainte-Barbe, éta-
blie d'abord dans une chapelle au haut du eloltro, joignant
le mur méridional de l'église. Par suite de la contagion qui
exerça ses ravages à Rennes en 1543, les religieux changèrent
de place l'autel de cette (raine, le placèrent dans l'église du
côté do la rue Vasselot, et firent peindre sur les parois de la
muraille voisine l'image de Notre-Dame-de-Paradis et la lé-
gende do sainte Barbe, de grandeur naturelle. Ce M mi
peintre flamand, nommé Le ildebot, qui exécuta ces pein-
tures. B ne voulut accepter aucun salaire ta quo ses dé-
pens, n et son travail, commencé en 1543, fia achevé l'almée
suivante.

u Enfin, la (raine du Scapulaire était aussi diable dans
l'église des Carmes et y attirait do nombreux affiliés. Elle
's est en grande devotion par tout l'évêché et quasi par tout
« le pays, n dit l'auteur de la Notice précitée 2,

Le couvent des Carmes de Rennes fut le berceau d'une

4. Parmi les bienfaiteurs des Carmes figurent pondant trois siècles tous les noble,

de Rennes t les d'Aclgn.3, do Ba,sbn, do Qu6Ien, de llonyvlnon, do Rotateur, do
£oIlogon, do la Lande du Lou, Bey de Tiz4, do Montauban, d'Andigm, do la Boit.
neye, do Talflefer, de lioisbaudry, du Robent, Le Levier g0 Reroblou, Nicot de Ref..

veto, de Bonabny, de Urey, du FeU, de Eotniadeu, de Bccdeflvre1 etc., etc. (Voy.

Ardt. dei). d'Iile .eS-Eit., 20 11, 1.)

2. lUI. laid. do et., 8, 471).
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réforme religieuse, oeuvre du P. Philippe Thibaut, dont D. Le.
bhieau e raconté la vie'. Cette réforme commença bien, il est
vrai, dès 1604 avec le P. Pierre flebourt, prieur du couvent
de Rennes 2, mais elle ne fut solidement établie que par le
P. Thibaut, nommé prieur en 1608. Sous le gouvernement
do ce dernier, on compta jusqu'à cent deux religieux Carmes
à Rennes. Mais en 1718 il n'y avait plus dans la maison que
quarante-deux religieux, y compris novices et frères, et à
l'époque do la Révolution, lorsqu'en 1792 les Pères furent
chassés de leur couvent, ils n'étaient qu'au nombre de vingt-
huit. Â cette dernière époque les Carmes jouissaient d'un re-
venu de 12,300 liv. et d'une bibliothèque de 10,600 volumes .

Le sceau du couvent des Carmes de Rennes, de forme ovale,
renfermait un écusson perlant les armoiries décrites plus haut,
accompagné de cotte légende : SmIL. p111011. C*iui .

L'église conventuelle des Carmes tilt construite de 1460 à
1480; elle bordait au Nord les rues Vasselot et Saint-Thomas.

« La nef figurait un rectangle allongé communiquant vers
Midi avec le grand cloltre; un collatéral renfermant quatre
chapelles régnait le long du côté Nord de la nef, se prolon-
geant vers l'Est presque jusqu'au chevet. L'extrémité orien-
tale de ce bas-côté, accolée au choeur de l'église, formait une
chapelle close dédiée à la Sainte Vierge; trois fenêtres l'éclai-
raient; on y voyait les enfeux des Coëtlogon, des Cornulier et

1. Fie de p. PMtipre Thibaut, principal auteur de le «orme des Carmes de l'oô.
servante de Resues. (lies des Saints de SreI., 379.)

2. Nô Is Munthe., .,sz diocèse de Rennes, en 1803, le P. Pierre Reliouri prit l'habit
religieux cher les Cannes do cette nue en 1882. Successivement prieur des courents
d'Olôôns, d'Angers, do Dol et de Sslnt.PoI.de.Ldon, il fut mie en 4804 le tôle de
h nouvelle réforme; malheureusement, t,ôs .dur pour lui-mémo et triis.sôrôro pour
les autres, ce religieux lit foire peu de progrès b cette réforme. (Vie de vlnirsit,te Jean
de 8aint4amson, par la P. Seriiin.Fslarie, p. 09.)

3. Md. AieS. de tiret., 11. 180. - Panai tee biens des Canuts nous remarquons
beaucoup do maisons cl av4ins Renne., la terre de ta Retardait' en Uulguen, celtes
do Caiwuvro et du LIas.Uoussart en liotton, Launay eu CbfttIllon.sur.Selchse, les Hugo.
tires en Acignô, la Verrerie et la Cormier en Rennes, etc. (V. Arcis. slip. d'llle.el.
VII., 20 11, 4.)

4. Armorial gairal rite, de 1697.
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des Rohion'. A la suite do cette chapelle, un portail latéral
ouvrait eu face de la rue Saint-Germain; puis, au-dessous,
vers le bas du collatéral, s'alignaient trois autres chapelles:
celle des Anges-Gardiens, celle de Saint-Samson, sous la tour
du clocher, et celte de Notre-Dame-de-Pitié. Quatre arcades
reliaient le collatéral à la nef. II ne reste plus de celte église
que le souvenir; elle a été démolie en 1798. A travers l'em-
placement qu'elle occupait on u percé une rue qui porte le
nom do rue des carmes?, »

Dans cette église on voyait aussi le tombeau do Robert
Cupif, évéque de Dol, décédé on 1639 et inhumé dans la cha-
pelle do Notre-Dame-de-Pitié, à côté du frère Carme Jean de
Saint-Samson, mort eu odeur de sainteté le 14 décembre
1630, et dont D. Lobineau u écrit la vie .

Il reste encore quelques débris du cloltro des Carmes, où
ces religieux se faisaient ordinairement enterrer : Plusieurs
do ses arcades, dit M. tIc la Digne Villeneuve, sont encore
debout, encadrant un chantier dans lequel on pénètre par te
côté occidental de la rue des Carmes. Ces arcades sont ogi-
vales et ornées de quelques moulures simples qui viennent
mourir sur les pieds-droit: O. » On trouve aussi d'autres restes
du couvent des Carmes dans la rue Vasselot, notamment au
presbytère de Toussaints, a l'école municipale qui l'avoisine
et dans une cour à côté, remarquable par ses escaliers et ses
galeries on bois sculptées; c'était, dit-on, l'entrée principale
du monastère.

Les Carmes de Rennes jouissaient aux xv0 et xvi 0 siècles
d'une grande vogue comme prédicateurs; plusieurs d'entre eux

1. Et aussi tes ontous des seigneur, do Monteifli, Penyau do Cbantetoup, fluet?.»
du Tiercent, Sallou de Chefduboh, Le Voyer do Clam, etc.

1 M. Peu) do la Digne Villeneuve, heu. do l'Apue. Irel., 0,1 37.
3. Vies des Suinta do Sret., 373.- Le tombeau do Jean de 8ainI.Samson consistait

en une dalle do marbre quo lit placer Lue Udard, seigneur des Logea et président au
Parlement do Bretagne, qui attribuait eut pritwcs do co saint religieux la guérison d'une
grave maladie dont il avait été frappé. La chef do ce bienheureux est conservé do nos

loure dans le nouveau couvent des Cames do Ilenne,.

4. Mdl. 111sf. cf 1?rcf.1 U, 178.

I
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ont aussi publié des travaux théologiques d'une certaine va-
leur.

Terminons en signalant l'abnégation et la charité avec les-
quelles les Carmes de Rennes acceptèrent en 1719 l'établis-
sement de l'hôpital militaire dans une partie de leur monas-
tère; ils voulurent bien alors se charger do soigner eux-
mêmes les soldats malades. (V. plus loin y0 Hôpitaux.)

CAI131ES DÉCHAUSSÉS

Ces religieux, ainsi nommés parce qu'ils vont nu-pieds,
sont les Carmes que réforma saint Jean de la Croix, d'après
les conseils tic sainte Thérèse. Cette réforme, approuvée par
saint Pie V, fut confirmée par Grégoire XIII en 1580. Ce sont
eux que nous avons vus rentrer à Rennes de nos jours.

llemae8.

En 1632, les Carmes déchaussés demandèrent à la Com-
munauté do ville la permission do s'établir à Rennes; mais
aussitôt les autres religieux mendiants de cette ville présen-
tèrent à leur tour une requête, suppliant les bourgeois de
s'opposer h cet établissement. La Communauté de ville ayant
délibéré à ce sujet, refusa l'autorisation demandée.

Sur les entrefaites, les Carmes repoussés de Rennes reçu-
rent un don considérable de Toussaint tic Periien, seigneur
de liréllilac, et fondèrent près de Carbaix, en 1014, le cou-
vent de Saint-Sauveur, en la paroisse de Saint-Heriiiu, en
Cornouailles. Un peu plus tard, les mêmes religieux, ayant
reçu des héritiers du seigneur de Hréllllac un capital do
40,000 liv. en échange d'une rente constituée qui leur était
léguée, employèrent cette somme à acheter, en 1669, une
terre importante nommée Le Graunec. Cette seigneurie du
Grannec, consistant en un vieux chûteau, trois métairies, un
moulin, nue haute justice, etc., s'étendait dans les paroisses

7. UI.

	

o
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de Landelleau, aérien et Piounevez-du-Faou, en Basse-Bre-

tagne.
Une fois maltres de cette terre, les Carmes déchaussés se

présentèrent de nouveau à tiennes, non plus comme men-
diants, mais comme propriétaires. La Communauté do ville
les reçut celte fois, à condition qu'ils s'établiraient hors l'en-
ceinte de la ville et qu'ils s'abstiendraient de toute espèce de
quétes. La délibération des bourgeois et leur eosentoiuOiit
sont du 11 mars 1600; au mois de septembre suivant,
Louis XIV autorisa par lettres patentes l'établissement des

Carmes déchaussés à Rennes 1 .
Cependant ces lions religieux demeurèrent pauvres, car leur

couvent (le Basse-Bretagne absorba la plus grande partie tIcs
revenus de la seigneurie du Gratina. En 179, ils tirent une
Déclaration do ce qu'ils possédaient dans l'évéchS de tiennes;
on y voit qu'ils avaient alors : leur maison dans la ville, les
métairies de Launay-du-Han et du Lieu-Soret, on Montreuil-

le-tasl, cl colle de la Séplais, en Molosse, le tout montant
à 1,620 liv. (le rente; mais ils évaluaient leurs charges à
1,393 liv. 17 s., et par suite n'avaient do revenu net que
20 liv. 3 s. Aussi se plaignaient-ils do ce que « leur maison

conventuelle h Rennes n'est encore qu'une maison séculière,

n'ayant mi parvenir jusqu'ici h construire un monastère; cette
maison, située en la rue do la Quintaine, paroisse de Saint-
Jean, dans le fief tic l'abbaye do Saint-Melaine, est construite
partie en huis et terrasse et l'autre moitié en pierre; et y
joignent une petite église qu'ils ont fait bAtir, une cour au
milieu et un moyen jardin derrière. »

La même IJédarafion ajoute quo ta communauté n'a plus
quo huit religieux, quoiqu'elle en ait en douze et qu'elle dût
en avoir au moins quinze 2 »

Telle était la situation assez précaire des Carmes déchaus-

1. Ardi. nunkip. de Rennes, 290. - Are* dip. d'We.e14'iS., I H, I.
2. Are!t. dép. d111ee14U., 1 H, I.

I
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sés do Rennes peu do temps avant la Révolution, qui les
chassa de cotte ville. Aujourd'hui, il no reste rien de leur
couvent, dont l'emplacement est occupé par les Pères Mis-
sionnaires diocésains, dans la rue de Fougères.

CORDELIERS

Disciples do saint François d'Assise, ces religieux tirent
leur nom de la corde dont ils sont ceints; on les appelait
aussi Frères-Mineurs on Franciscains. Cet Ordre fut fondé

en 1208 et fui apj)rOtlVé par le pape Innocent III; les Corde-
liers vinrent en Bretagne très-peu de temps après la mort de
leur saint fondateur, arrivée en 1226.

jo Pennes.

(u D'argent a un suint François à genoux et contourné, tic
carnation, vélu des habits de la couleur de son Ordre et dia-
dénié d'or, regardant im séraphin en croix le gueules, duquel
sortent cinq rayons de niésue qui vont aboutir aux mains, ou
côté et aux pieds ahi saint, le séraphin entouré d'un nuage ma
naturel, et le suint ayant derrière lui osa arbre de sinople,
tnouvtml du flanc dextre'. »

Le P. Toussaint do Saint-!' 'te dit positivement que le cou-
vent des Cordeliers do Rennes lut fondé au x i,ie siècle. Un
incendie qui consuma, dons le xvi, la sacristie où était le
dépôt des archives, anéantit les plus anciens titres; mais on
peut encore réunir plusieurs preuves attestant, en effet, l'exis-
tence du couvent des Frères-31inenrs l Ilwmes au milieu du
xiii0 siècle2. Ainsi, le Nécrologe de cette maison nous apprend
quo Mathieu d Lavai fut inhumé dans le choeur do l'église

1. Armorial général vu. d 1697.
2. V. l'intéressant article de M, do l Digue Villeneuve sur t.s 1..ordeliers de tiennes

UMh dans le Iuura,aS rte lianes en 183 1.
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conventuelle en 1242 I• Peu de temps après, Mahaut, dame de

Pordie, fit un legs do 100 sols, par testament daté de 1247, en
faveur des Frères-Mineurs do Rennes. L'on sait aussi que le
chapitre provincial de l'Ordre de saint François liii tenu à
Rennes en 122, et que les Cordeliers achetèrent en celte ville,

dans le territoire de Toi4el (mine enclos do la Visitation), un

jardin sous le fief do l'abbaye de Saint-Melaine, en 126e. La

Vie de saint Yves nous montre encore ce bienheureux suivant
à Rennes les leçons d'un docte religieux de saint François, qui
y enseignait l'Écriture-Sainte vers 1280. On lit dans Du Paz
que Geoffroy Tournemine, seigneur de la llunaudaye, légua
par testament, en 1261, 10 liv. à la fabrique des Frères-
Mineurs de Rennes. Enfin, en 1270, il y avait à Rennes un
gardien (c'était le nom donné au supérieur d'un couvent de
Cordeliers), qui fit avec le ceflerior de Saint-3lelaine le compte
des rachats des voeux pour le voyage de Terre-Sainte, dans
le diocèse de Rennes 2, Il résulte de tous ces faits que l'on
peut raisonnablement reporter la fondation du couvent des
Cordeliers de Rennes à environ l'an 1230, puisqu'eu 1242
on inhumait déjà dans le chameau de leur église.

' Le local que les Cordeliers occupèrent à leur arrivée à
Rennes, et qui leur fut donné par les ducs de Bretagne fon-
dateurs de leur couvent, était un ancien hospice connu sous
le nom d'hôpital Saint-Jacques. Il était do tradition dans la
maison des Cordeliers de Rennes que les premiers Pères de
leur Ordre qui vinrent se fixer dans cette ville desservirent
d'abord, comme aumôniers, cet établissement charitable dis-
tinti dans l'origine à servir d'asile aux pèlerins qui se ren-
daient à Saint-Jacques de Compostelle, en Galice; on sait
combien ce lieu célèbre de pèlerinage était fréquenté au
moyeu-ège. Aussi les religieux avaient-ils conservé pour

4. Mur1yroto9hn% fyaneisvanoiiini Re1onen,ium. (flUI. Nul., Battue XL1, 29.)
2. D. LoMneau, Preuves de *Iii,t. de Die., 4.15.
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patron de leur chapelle saint Jacques-le-Majeur, dont ils célé-
braient la fête avec solennité +. n

Le couvent do Saint-François do Rennes acquit une grande
importance; les religieux y instituèrent, en 1474, une con-
frérie do dévotion à sainte Catherine d'Alexandrie, et le pape
Léon X érigea en leur église, en 1517, une autre confrérie
en l'honneur do Notre-Dame-des-Douleurs. Mais ce monastère
se rendit tristement célèbre an milieu du XVUe siècle, voici à
quelle occasion. Les Cordeliers s'étaient divisés en plusieurs
branches prenant les noms de Capucins, Récollets, Observan-
tins, etc.; les religieux do Rennes appartenaient à cette der-
nière catégorie; or, les Récollets dits Clémentins, parce
qu'ils suivaient la réforme du pape Clément Viii, obtinrent
permission d'occuper le couvent de Rennes. M' de la Mollie-
Hondaucourt, évêque de cette ville, nommé commissaire
apostolique en cette affaire, les y introduisit non sans peine
en 1643, malgré les protestations des anciens religieux obser-
vantins. Ces derniers se retirèrent dans une maison parlicu.
Hère, au faubourg do la vue flux (nunc faubourg do Paris),
près la barrière; mais, le 25 janvier 18 11, ils rentrèrent par
b force dans leur couvent et en chassèrent les Clémentins.
Ils y demeurèrent ensuite, malgré l'évêque, plus d'un an.
Toutefois, sur la promesse quo leur 01 le maréchal tic la
Meilleraye, lieutenant-général on Bretagne, do les soutenir
prés du roi, ils consentirent, le 23 mars IOEi, à se retirer
provisoirement à leur maison " la rue Hux. Les Récollets
rentrèrent triomphants, mais eur victoire no fut pas longue;
le Pape retira la commission apostolique à W' de la Motiic.
Iloudancourt, qui avait excommunié les Cordeliers rebelles,
et confia le soin do l'affaire à W' Cupit, évêque de Léon.
Celui-ci, par sa sentence tIn 18 novembre 1647, cassa tout
ce qu'on avait (ail contre les Cordeliers, les releva do l'ex-
communication portée contre eux, leva l'interdit jeté sur leur

1. M. Paul do h Bbno Villeneuve, Bull. ordo. de t'Msoc. bref., 11, 144.
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couvent et ordonna aux Récollets do quitter Rennes au plus
vite. Ainsi se termina cette querelle dont il serait trop long
de raconter ici toutes les phases'.

Les rapports qu'eut le Parlement do Bretagne avec les Cor-
deliers de Rennes donnèrent beaucoup do considération à leur
couvent. Ce Parlement, créé en 1583, tint ses premières
séances dans les salles de Saint-François dès l'année sui-
vante, et y demeura jusqu'au 11 janvier 1088, qu'il prit pos
session du palais bIi à son usage. Cet édifice fut lui-mémo
construit sur le terrain des Cordeliers, dont l'ancien cime-
hère occupait la place actuelle du Valais. Aussi les membres
du Parlement affectionnaient-ils beaucoup le couvent de Saint-
François, et ils avaient coutume d'y aller entendre la messe.

Lorsque les États de Bretagne se tenaient à Rennes, c'était
aussi dans les salles des Cordeliers qu'ils prenaient ordinai-
rement séance, et ce fut là qu'ils se tinrent pour la dernière
fois en 1789.

A cette époque, les Cordeliers do Rennes possédaient
9,589 liv. do rente; leurs biens consistaient en maisons et
en métairies, sans aucun fief ni aucune Mme 2 ; leurs charges
montaient à 2,0W liv., de sorte qu'il leur restait un revenu
net de 0,943 liv.

Le sceau des Cordeliers tk lIonnes portait mm écusson an

armes décrites pins liant, avec cotte légende ; Stwu .mn.
UVAU» • CONVENT. 1tis . Rus».

Le couvent (les Cordeliers occupait le terrain compris outre
la rue Saint-François et la rue Louis-Philippe; celle-ci a été
tracée sur l'emplacement d'une partie tic l'église conventuelle.

Cette église était située au Midi des bAtiment claustraux
et avait sa façade occidentale sur le placis Saint-François, qui
tait partie maintenant de la place du Palais.

I. Areh. dép. dIlic-et4'i., I Il, la. - Arclt. lnLlnkip. de flenues, .190, 197.
2. Les maisons en ville, très-nombreuses, étaient affermées 8,212 11v.; II y oait en

outre, les nieielries do la Trunaye, en Bolton, et de h Tvemblaye, en Nouvoitou.
3. Ardt. dép. 4ISle.el-YiI., 23 11, 37.
1. Armorial général tua, 4e 1097.
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« Le plan do l'église des cordeliers consistait dans une nef
se terminant à l'Est par une abside à pans coupés; le choeur
des religieux occupait toute la partie orientale jusque vers le
milieu de la nef. Un collatéral unique, suivant la forme tra-
ditionnelle observée dans les constructions de l'Ordre de saint
François, longeait cette nef-et le choeur dans tout le côté mé-
ridional, jusqu'à la naissance de l'abside, où il se terminait
par un chevet droit. »

C'est dans ce choeur que Bernard de la Roche-Homard, soi»
peur de Lohéac, et Hermine de Lohéac, sa mère, élevèrent
vers 1280 un beau mitre-autel, orné de colonnes, décoré de
tentures et pourvu d'un calice, d'un misse) et tout ce qui
était nécessaire au saint sacrifice do la messe s .

« Le collatéral communiquait avec la nef elle choeur an
moyen de huit arcades, vis-à-vis lesquelles s'ouvraient au
Midi plusieurs chapelles d'inégale largeur, éclairées par six
fenilros percées dans le mur Sud; il n 'y avait point de bas-
côté vers le Nord seulement, au bas de la nef, une porto
pratiquée vers l'angle septentrional donnait accès dans une
ieiIto chapelle accolée à l'église et fondée par les seigneurs

de Lovai
Cette chapelle, appelée vulgairement chapelle de Dol ou do

Saint-Méen, fut batie on 1539 par français de Lavai, évéque
do 11e), qui y fit graver ses armoiries sur la clef do voùle et
sur la muraille, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. Le prélat
y fit une fondation on 1551 et la laissa après son décès à sa
famille. Mais en 1576 Goy, comte de Lavai et vicomte do
Rennes, afféagea celte chapelle avec tous ses droits do préé-
minences, d'enfeu et d'armoiries, à Bertrand d'Argentré, séné-
chal do Rennes, qui y ifit inhumé, et dont les descendants
la conservèrent mus la mouvance des vicomtes de Rennes.

1. 23' Xb,h. - O&US IJerirnrdus de Roeliabentardi domina de Mlle« septains la
(1oFo cunI ihiIl» uosti'o; cul» vIa&e sue ci1ifieatit allure ,uJui eecleslw, dedil caikem,
misse*, eolumuas, eertinas cl orniila .iecessarfa «4 «tIare; aune dorninl 1282. (Ncroe
francise. Bedon.)

2. BuIS, de l'Assoc. trgS., 11, f13.
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Ceux-ci se réservèrent toutefois certains droits dans cette
chapelle dont ils se trouvaient fondateurs; aussi les Corde-
liers devaient-ils faire pour eux « les prières nominales à la
procession de chaque dimanche avant la grand'messe, dans
ladite chapelle, où ils doivent s'arrester pendant lesdites
prières 1• »

Plusieurs autres familles illustres avaient droit de sépulture
dans l'église des Cordeliers et y avaient fondé des chapelles.
Les sires d'Acigné s'y faisaient tous inhumer dans le chapitre
et dans la chapelle du Saint-Sépulcre; là reposèrent Main,
+ en 1306; Pierre 111, + 1347; Jeanne de la Lande, dame
d'Acigné, + 1367; Marie de Coetquen, dame d'Acigné,
+ 1388; Jean d'Acigné, seigneur de la Lande, + 4403;
Jean 1°f, + 4421; Catherine de Malestroit, dame d'Acigné,
+ 4434; Jean IV, + 1462; Jean V, + 1497; Jean VI, + 1525;
Jean d'Aeigné, vicomte de Loyat, + 1525; Jean Vil, + 1539;
Jean VIII, + 1573; François d'Acigné, prieur de Combour,
+ 109, etc., etc. 2

Les seigneurs de Fontenay, en Chartres, jouissaient d'un
enfeu dans la. chapelle Saint-François, où furent inhumés
Thomas de Fontenay, +1302; Olivier de Fontenay, + 1337;
Thomas do Fontenay, + 1379; Marie de Fontenay, -I- 1385,
et beaucoup d'antres membres de leur famille.

Pierre de Rohan, seigneur (le Pontehâteau, fut enterré en
1518 dans la chapelle de Notre-Dame-des-Douleurs; - Thi-
bault (le Guael et Jeanne de Champagné, sa femme, en 1404,
dans la chapelle de Saint-Martin; - Yves Bothic, seigneur
d'Erquy, en 1551, dans celle du Saint-Nom-de-Jésus 3.

Les seigneurs du Bonédrier, en Toussaints, possédaient
aussi la chapelle de Saint-Fiacre, qui leur était prohibitive;
située tin côté de l'épltre, elle renfermait leur enfeu armorié

• Iéetaratkis do b vkomfJ do Rennes eu 4681.
2. D. Morio, Preuves do iIlit. de Bref., II, 86$. - Du Pas, Risi. généal. do Bref.

- Neerobog, Francise. Bedon.
3. Necrotog. Francise. Bedon.
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de leur blason : d'argent au chevron de sable, accompagné de
trois tourteaux de gueules. Le seigneur de Bréquigny en jouis-
sait en 4679, en qualité de seigneur du Boudrier. Elle avait
été fondée en 1454 par Jean Bouédrier .

Dans le choeur furent inhumés : en 1242, Mathieu de La-
val; - en 4270, Gilbert de Moréac; - en 4284, Marguerite
de Moréac; - en 4305, Théophanie de la Motte, daine de
Moréac; - en 1282, Bernard de la Roche-Bernard, seigneur
de Lohéac; - en 1357, Jeanne de Nozay, dame de Montfort;
- en 4374, Jean de Chteaugiron, seigneur de Malestroit;
- en 4402, Houri de Dinan, seigneur de la llunaudaye; -
en .... Guy de Lavai, maréchal de France.

Beaucoup d'autres grands personnages du moyen-âge reçu-
rent aussi la sépulture dans l'église des Cordeliers; notons
parmi eux : Olivier de Machecoul et Eustachie de Vitré, dame
de Machecoul; - Isabeau de Machecoul, dame de Château-
briant, + 1316; - Guillaume do Saint-Gilles, + 1286; -
Thomase, dame de Chûtillon, + 1302; * le sire tIc Rongé,
+ 1347; - Jean d'Espinay, seigneur du Boisdullers, + 4537;
- Claude Auger, seigneur do Crapado, + 45932,

Au xv0 siècle, Guillaume Ifay, Jacques Bourgueuf, Olivier
de Beaumont et plusieurs autres citoyens de Rennes déjà dis-
tingués, obtinrent aussi leur sépulture aux Cordeliers; à une
époque plus rapprochée do nous, on y vit aussi dans le sanc-
tuaire le tombeau des Huchet, seigneurs de la Bédoyère.

Entre le grand autel et celui du Saint-Nom-de-Jésus était
l'enfeu des Moutaran, possédé en dernier lieu par la famille Le
Prestre de Châteaugiron; - devant les autels du Saint-Nom-
de-Jésus et de Sainte-Élisabeth se trouvait celui de Nossei-
gneurs des États de Bretagne; - à côté du Crucifix celui des
Duliepvre du Bois de Pacé; - vis-à-vis la chaire celui des
Vjard dits de Jussé et de Mouillemusse; - la famille de Ros-

1. Arc4. Nat., P. 4743. -

2. Nec-rotog. Francise Bedon.
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inadec eut le sien dans 1a chapelle Saint-Charles, - et les
Bruston, seigneurs de la Mime, firent construire une chapelle
prohibitive au bas do ta nef, du côté de la rue Saint-Georges.
- Enfin, les familles Brandin, - Baffin de la Yillegeffroy,
- de Guéhenneuc, - Fouquet de Chatain élevèrent, ainsi
que plusieurs autres, des tombeaux dans l'église dont nous
nous occupons.

On voit que dans l'étroite enceinte de cc modeste sanc-
tuaire des Frères-Mineurs de Rennes on pouvait lire sur les
dalles usées par les siècles, où tant de générations avaient
prié, les noms les plus illustres de notre contrée, tant dans
la noblesse que dans la magistrature et la bourgeoisie.

Quand vint la Révolution, les Cordeliers furent naturelle-
ment expulsés, et leur couvent fut affecté en partie au service
militaire. La vaste salle des États y devint l siège des clubs
révolutionnaires. Plus tard, sous l'Empire, le Petit-Séminaire
diocésain fut installé dans ce vieux monastère, mais il fit
transféré ailleurs sous la Restauration. L'église des Cordeliers
fut ensuite rasée pour faire place au percé de la rue Louis-Phi-
lippe, qui la coupa dans sou axe. Quant aux autres bthnents
conventuels, ils furent en partie détruits, en partie adaptés à
de nouvelles constructions. Aujourd'hui il no reste plus trace
du cloltro, mais le Musée archéologique possède encore quel-
ques colonnes do granit qui en proviennent; accolées deux à
deux, elles devaient recevoir des arcades ogivales; leur stylo
se rapporte bien à ce que l'on counait d'analogue en cloltres
du xiii0 siècle, et elles no peuvent que faire vivement regret..
ter te monument qu'a détruit le vandalisme de 1793.

20 Lnnddan.

Dans la forêt de Fougères et en ta paroisse de Landau se,
trouvait, avant la Révolution, un couvent de Cordeliers dont
la plus grande partie des batiments existent encore et servent
aujourd'hui de maison d'habitation.
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« La fondation de ce couvent, dit M. Maupilld, remontait
à l'an 1440. Quelques religieux de l'Ordre do saint François,
à la tête desquels était un Frère que les actes contemporains
désignent sous le nom de Vauroulon, s'adressèrent h Fran-
çois P", fils alnd du due Jean V, qui avait reçu de son père
l'investiture do la terre de Fougères, le suppliant de les auto-
riser à s'établir dans sa forêt, et de leur abandonner un lieu
où ils pussent construire un couvent et y faire leur habita-
tion. Le prince, désirant « faire oeuvres méritoires pour le

salut de son âme et être participant aux bonnes prières,
' messes et oraisons des religieux, » s'empressa d'accueillir
leur demande; et, par lettres patentes du 24 janvier 1440, il
leur céda un lieu quo l'on nommait alors le Pas-au-Meunier,
avec 3 Journaux de terre, et la permission d'y construire
une chapelle ainsi quo les bâtiments qu'ils jugeraient conve-
nables pour leur habitation. Il leur accorda, en outre, le droit
de prendre dans la forêt tout le bois qui leur serait néces-
saire, tant e pour leurs constructions que pour leur chauffage,
dans tous les temps à venir. Ces dispositions du prince furent
confirmées cinq jours après, le 20 janvier, par le due Jean V,
son père, et approuvées le 8 février suivant par Guillaume
Brillai, évêque de Rennes. Les religieux purent dès lors jeter
les fondements de leur couvent et commencer leur installa-
tion $. »

Les rois do France qui, après les princes de Bretagne, pos-
sédèrent la baronnie do Fougères, ne furent pas moins favo-
rables aux Cordeliers. Charles VIII en 1498, Henri 11 en
1559, François II on 15001 Ilenri IV en 1508, Louis Xlii
en 1612, et enfin Louis XIV en 1043, se firent un devoir de
confirmer leurs privilèges. Plusieurs même de ces princes
voulurent donner d'autres marques d'intérêt à ces religieux.

C'est ainsi qu'en 1549 houri II les autorisa û faire achever

i. Notices hisi. «u, tes paroisses des raclons do rougirai p. K I.
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la muraille de clôture qui devait enceindre leur couvent, et
leur permit de faire enlever la pierre qu'ils avaient tirée à cet
effet dans une carrière voisine; qu'au mois de janvier 1613,
Louis XIU leur céda à tout jamais et à perpétuité 7 arpents
de marais et de bois et un petit ruisseau nommé la Mare-
Noire, pour « faire un vivier et réservoir à poisson, » dans le
but de pourvoir à leur nourriture pendant les doux carêmes
qu'ils étaient tenus d'observer chaque année; qu'il les auto-
risa, en outre, à joindre ces terres à leur enclos et à les faire
entourer de murs, si bon leur semblait; que quatre ans pins
tard, au mois de janvier 4617, le même souverain leur fit la
concession de 10 nouveaux arpents de terre et de bois situés
entre le Pré-Richard et la Mare-Noire, toujours avec l'autori-
sation de les faire enclore et planter d'arbres à fruits, et
même celle d'y construire un moulin; que Louis XIV, par
lettres patentes du 12 novembre 1664, leur donna en toute
propriété 10 à 12 journaux do terre, situés au lion do la Cou-
lée et du Pas-au-Meunier, jusqu'à la Grande-Rivière.

« En retour do toutes ces largesses, les souverains n'exi-
geaient autre chose que des prières et des services religieux,
que les Frères acquittèrent exactement jusqu'au moment do
leur expulsion de leur couvent. Ces services consistaient d'a-

bord dans la célébration de trois grand'messcs, chaque année:
l'une le 14 mai, en mémoire d'Henri 1V; l'autre le 25 août,
jour de la fête de saint Louis, pour la conservation du roi
et la prospérité de la Franco; la troisième le 8 septembre,
pour la conservation do la reine-mère première donation de

Louis XIII). Puis dans la célébration, le premier do chaque
mois, d'une messe solennelle du Saint-Esprit, précédée d'une
procession générale, en chantant l'hymne Veni Creator, et
suivie d'un salut avec prières pour la conservation des per-
sonnes du roi et des deux reines (seconde donation de

Louis XIII). Enfin, dans la célébration d'une seconde grand'-
messe, également le 14 mai, jour anniversaire de la mort do

II
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Louis XIII, pour le repos de sou âme, et une autre le 26 juil-
let, jour de la fête de sainte Aune, pour la conservation des
jours do la reine (donation de Louis XIV) t, »

À l'exemple des souverains, de simples particuliers mon-
trèrent un pieux empressement à contribuer par leurs lar-
gesses à l'accroissement et à la prospérité du couvent.

« En 1575, Jean Meneust, sieur de la Gasuerais et des
Bois-Guyons, leur donna 3 journaux de terres vagues situés
dans les environs. Vers la même époque, le seigneur de la
Fontaine leur céda sa chapelle de Saint-Gorgea, située à Fou-
gères, à l'entrée de la rue do la Caserne, avec les maisons
adjacentes, pour y établir « un hospice où ils pourraient des-
« cendre lorsque les affaires de leur couvent les appelleraient
« à la ville. Par acte du 15 juillet 1659, Bertrand Du Gues-
clin, seigneur de la Roberie, et Judith du Châtaignier, son
épouse, en fondant un obit dans la chapelle do la Sainte-
Vierge de l'église du couvent que les père et mère de ladite
dame avaient fait construire et orner do peintures et tableaux,
donnèrent aux religieux la prairie do la Sorfihière 2 , »

Il y a lieu de croire quo les Cordeliers du couvent de Saint-
François, dans la forêt de Fougères, ne furent jamais très-
nombreux : en 1083 ils s'y trouvaient au nombre de neuf, et
en 1785 ils n'étaient quo cinq, sous la conduite d'un gar-
dien. ils no furent point non plus jamais riches; eu 1 070 ils
ne jouissaient que do 50 journaux do terre.

En 1790, ils déclarèrent posséder : leur couvent de Saint-
François, entouré d'un enclos muré contenant 9 journaux de
terre; la grande prairie du couvent; l'étang et le moulin do
Saint-François; ta métairie du Baillé et la prairie do la Se>
filière; b tout fut évalué par la municipalité de Landéamt
777 liv. do. rente; mais nous croyons qu'il s'agit ici du
chiffre do revenu net, car une autre Déclaration do la mémo

4. M. Maupflt, Notices 41s10p. prdeiteea, p. 83, 84.
2. Ibidem.
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époque porte à 1,157 liv. le revenu des Cordeliers t; en tout

cas, c'était peu de chose pour entretenir un monastère.
Quoique devenu une propriété particulière, l'ancien couvent

de Saint-François mérite d'être visité au point de vue des
souvenirs religieux. Situé sous les derniers ombrages de la
belle forêt de Fougères, près de la lisière orientale des bois,
le vieux monastère franciscain se présente encore avec avan-
tage : de longues murailles entourent ses jardins, un vaste
étang baigne ses terrasses, de hauts portails précèdent ses
cours, et tout à l'entour règne la plus admirable solitude.
Quant au couvent lui-même, c'est un grand corps-de-logis
aspecté à l'Ouest, ayant au Nord une aile en retour et au Midi
son église conventuelle. Les portes en accolade de ce bâti-
ment, les petites fenêtres des cellules et les grandes baies
flamboyantes de l'église indiquent que l'édifice tout entier est
encore celui-là même construit au xv0 siècle par permission
des ducs de Bretagne.

L'église est surtout remarquable. Sa nef, assez vaste, est
composée de quatre travées et terminée par un chevet droit,
dans lequel s'ouvre une jolie fenêtre de style gothique fleuri;
la grande porte occidentale, accostée d'élégantes colonnettes,
est également ogivale; au-dessus apparaissent trois écussons
mutilés dont le principal, posé dans une sorte do niche go-
thique, devait être celui des dues bretons; les deux autres
sont entourés des' colliers de l'Ordre de Saint-Miche). Malheu-
reusement, l'intérieur de cette église est complètement dé-
vasté; les derniers propriétaires y ont seulement fait con-
struire, dans la partie du chevet et à la hauteur du premier
étage du logis, une petite chapelle particulière, abandonnée
elle-même aujourd'hui. C'est toutefois dans ce modeste sanc-
tuaire qu'ont été placées les dernières stalles des Cordeliers;
ces stalles, quoique d'un style très-simple, ne manquent pas

1. Ârcfs. dép. d'Ilfe.d.)il., 1 y, 21.
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d'intérêt à cause des figurines qui les décorent; on y voit de
charmants petits saints et de bons religieux récitant leur cha-
pelet ou faisant leur lecture. Ce travail en bois sculpté doit
remonter aux origines du monastère ou tout au moins au

xvi0 siècle.
3° Césa&jre.

L'Ue de Césambre, près Saint-Malo, fut habitée jusqu'au
commencement du xve siècle par des ermites, au nombre des-
quels la tradition place saint Marcouf, saint Brandan et saint
Mato lui-même. En 1420, l'ermite Raoul Boisserel y construi-
sit l'oratoire de Saint-Drandan, que l'on y voit encore; il fut
remplacé dans l'Ue par un autre anachorète connu sous le nom
tic Pierre-le-Solitaire. Ce dernier vivait pauvrement à é-
sambre lorsqu'une colonie de Cordeliers do l'Observance, sor-
tie de 1'11e-Verte, proche Bréhat, obtint en 4468 de Jean
l'Espervier, évêque de Saint-Male, la permission d'y venir
fonder un couvent, dont on ne voit plus aujourd'hui que
quelques débris insignifiants.

« La vie austère et réformée que menaient ces bons Pères
ne tarda pas à leur attirer de grandes aumônes do la part du
cardinal Guillaume Briçopuet, évêque de Saint-Moto, des Ma-
louins et d'autres habitants du diocèse. Co qui les mit en état
de se bAtir en fort peu tic temps une maison si considérable
qu'ils purent y tenir le chapitre général de leur province la
12 avril 1497 et le 8 août E83'. Le monastère de Césawbro,
situé vers le bas de l'île, entre deux montagnes, était distri-
bué ainsi qu'il mit : l'église, de vingt toises de long, faisait
fixe à la ville do Saint-Malo; les jardins étaient à l'Est de ce
temple, et les bAtiments claustraux étaient derrière l'église et
les jardins; le cloltre avait environ seize toises en tout sens,
les autres logements à proportion. Il ne reste pins aujourd'hui
do tout cela que quelques pans du mur de clôture. Il y avait,

1. L cette dernftro dote ils se trourent une centaine do religion réunis A Cd.
sombre.
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en outre, aux quatre coins de File, quatre petites chapelles:
celle de Saint-Sauveur, dans la partie Est; celle de Saint ..
Michel, au Nord; celle de Saint-Joseph, sur le haut do la
partie Ouest, où était aussi le moulin des moines; et, enfin,
celle de Notre-Daine-de-l'flo, au Sud, sur ce rocher au mi-
lieu de la grève qu'on voit de Saint-Malo t . »

Le 4 octobre 1518, le roi do France François jer, se trou-
vant à Saint-Malo, voulut visiter ce monastère et se recom-
mander aux prières des religieux disciples do son saint patron.
Une vieille chronique rimée du couvent do Césambre rend
compte comme il suit de cette royale visite

Le p051 2 de foy et religion,

Tris chrestl°n le roi Franezoys

Vint céans par devocion.

Associé do gens do poys

Sage Trémoille, tu y estoys,

Monlafilani et Monlegenl 3

Antres quels dire ne seauroys .

Plus tard, le 25 mai 1570, le roi Charles IX se rendit à son
tour au couvent de Césambre; Il était accompagné de la reine
Catherine do Médicis, sa mère, du due d'Anjou, sou frère, de
Marguerite de Valois, sa soeur, et d'une foule d'autres grands
personnages. De retour à Saint-Malot le lendemain, il 111 aux
Cordeliers une pension de 50 liv. en souvenir do leur bon
accueil.

Ce don fut bien reçu, car entre lus doux visites do nos rois
les moines de Césambre avaient eu beaucoup à souffrir. Le
2 mai 15h, des pirates anglais descendirent dans l'ue à
huit heures du soir, dépouillèrent les religieux, en maltral-

1. L'abbé Manet, Sfaf aaiies de ti* baie du Meut Saiud.MteIieS, p. 84.
2. C'est-.dira le pilier, le soutien.
3. C.'est4z.dire les sires do la Trémoille, do Montaflian et de Montejean, qui ae

compagnalent le roi.
4. ClironIcque du muent de *salubre, communiquée par M. Paul de la Digne

Villeneuve.
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tèrent deux à coupa de souffleta, rompirent le tabernacle, je
tèrent à terre les saintes hosties et emportèrent les vases
sacrés et les ornementa d'église. Heureusement qu'une troupe
de jeunes gens malouins, conduits par leur gouverneur, M. do
Rouillé, averti à temps de cette invasion, accoururent au mo-
nastère et tombèrent sur tes pillards, dont une partie fit tuée
avant d'avoir pu se rembarquer I .

Au commencement du xvii° siècle, un changement s'opéra
à Césambre; les Cordeliers no s'y trouvaient plus qu'en petit
nombre, et l'autorité religieuse résolut do les remplacer par
des Récollets en 1612. Toutefois, les anciens religieux no
cédèrent que difficilement leur monastère, et en 1617 Jacques
Le Gadollan, provincial, et Nicolas Couelta, gardien des Cor-
deliers, liront une dernière tentative pour rentrer à Césambre.
Mais ce fit en vain, la ville de Saint-Malo prit parti pour les
Récollets et leur fit avoir gain de cause; les Cordeliers durent
renoncer définitivement h leur couvent insulaire et ils aban-
donnèrent par suite complètement Césambro.

UOMINICtÎNS

L'Ordre des Frères-Pricheurs fut fondé par saint Demi..
nique, qui en obtint ta confirmation du pape Honorius III en
1216. Ayant fondé un couvent important à Paris ans la rue
Saint-Jacques, ces religieux reçurent le nom populaire do
Jacobins, mais on les appelle plus généralement Dominicains,
du nom de leur saint fondateur.

jO Rennes.

u 1k gueules, à un lion, la queue fourchue, d'argent; car.

(cM d'hermines 2• »

1. hUM. Nat., I3tanes.Maiifeaur, n°22322, p. 313.
2. Armoriai gén(rat in&. de 4097.

•S. UI.
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D'après la tradition des Dominicains, leur couvent de

Rennes fut fondé par Jean 1V, duc de Bretagne, à la suite
d'un voeu fait par ce prince pendant la bataille l'Auray, en
1364; ceût été en témoignage de sa reconnaissance envers la
Sainte Vierge que Jean 1V, demeuré vainqueur, eût élevé dans
la capitale de son duché un sanctuaire do Notre-Dame appelé
Donne-Nouvelle, en mémoire de son succès.

Mais D. Plaine, dans son Histoire du culte de la Sainte
Vierge dans la ville de Rennes, a fait remarquer que dans les
riches archives du couvent des Frères-Prêcheurs de Rennes,
rien ne confirme cette tradition; tout, au contraire, prouve
que Jean 1V ne 61 d'abord qu'approuver irne fondation faite
par quelques-uns de ses sujets. C'est en 1460 seulement, un

siècle par suite après cette fondation, qu'apparat' la première
mention du nom de Donne-Nouvelle, donné non point à l'église
conventuelle, mais un tableau do la Sainte Vierge placé dans
le cloltre du monastère et objet d'une grande vénération.

Le 29 mars 1307, Pierre Rouxel, dit Ilellebère, et Jeanne
Bobillart, sa femme, bourgeois de Rennes, donnèrent aux
Frères-Prêcheurs du couvent de Dinan ' deux borbrégements,
des terres, connUs et maisons, te tout situé eu la paroisse
Saint-Aubin, non loin du cimetière de Sainte-Aune et du
grand chemin rennais par où l'on va à Saint-Étienne; afin
qu'en ce lieu soient fondés une église et couvent dudit Ordre
des Frères-Presebours, à ta charge auxdits religieux de célé-
brer à l'intention tics donateurs une messe en une semaine
aux jours do dimanche, lundi, mardi, mercredi, et on la sui-
vante aux jours de jeudi, vendredi cl samedi, et ainsi de suite
alternativement à perpétuité'.

Tel est le titre primordial de la fondation du couvent des
Dominicains; le duc Jean 1V connaissait, il est vrai, les des-
seins de Pierre Houxel, car dès te 10 février précédent il
avait ordonné une enquête au sujet des terres que ce pieux

4. Arch. tlip. 4'flteet-îS., 22 11, 4.
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bourgeois de Rennes voulait offrir aux Frères-Prêàheurs de
Dinan « pour bastir une église et un couvent; » mais la
prince n'avait encore rien donné lui-môme pour le nouveau
monastère projeté.

Tous ceux qui avaient quelques droits, féodaux ou autres,
sur les terres concédées aux Dominicains, Jean Le Bart, abbd
do Saint-Melaine, Honorée Raguenel, dame du Bordage, Jean
du Hodler et Jeanne de Champagué, sa femme, s'empres-
sèrent d'y renoncer en faveur des religieux. Ceux-ci firent
aussi un accord avec le recteur de Saint-Aubin, dans la pa..
roisse duquel ils allaient s'établir; l'évdque et le Chapitre de
Rennes se joignirent à eux pour solliciter et obtenir du pape
Urbain V une permission de construire le nouveau couvent;
enfin, le duc Jean 1V accorda des lettres d'amortissement pour
toutes les terres données par Pierre Rouxel et sa femme .

Ces lettres ducales sont du 5 juin 1305. Le 30 novembre
suivant, Jean IV en écrivit do nouvelles pour exhorter ses
sujets à contribuer par leurs aumônes à l'édification du mo-
nastère dominicain; il y ajoutait que lui et la duchesse sa
femme entendaient bien dire considérés comme les princi-
paux fondateurs do l'oeuvre 2 Son appel fut entendu, et les
travaux se poursuivirent avec tant d'activité que deux mois
plus tard on fut en mesure do procéder eu grande pompe à la
pose de la première pierre de l'église.

Le 2 février 1369, fêle de la Purification de Notre-Dame, le
duc Jean 1V présida lui-mémo la cérémonie et posa de ses
mains la première pierre do l'édifice; il 'avait à ses côtés
l'évêque de Rennes, l'abbé do Saint-Melaine, les sires do

1. Avekt dip. dIIte.eS.iiI., 22 U, I.
2. Lette clause et les trayant que nous obus voir Jean 1V entreprendre semblent

donner raison la tradition qui fal*de ce psiuco le fondateur du courent des Do.
minicoins; remarquons cependant qu'autrefois il n'était pas nécessaire, pour qu'un
seigneur ns,it$ ce titre do fondateur, qu'il dotât ou construisit un établissement, il
suffisait qu'il l'epprourM, releyah féodalement de lui; or, c'est te cas présent *
le duc se dit fondateur parce qu'il encourage par ses largesses la fondation faite par
Pierre flousel dans sa tille do Bennes.
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Clisson, de Ileaumanoir et do Matignon, et plusieurs autres

personnages de distinction'.

Le devis des travaux donnant idée du plan de cette église
fut dressé par ordre du due de Bretagne et existe encore. On
y apprend qu'en 1371 l'église du « moustier » était déjà bâtie
et fondementée » depuis le chevet jusqn'a bas do la nef,
et qu'elle affectait la forme d'une demi-croix; z,lue les cha-
pelles projetées alors devaient commencer l partir do Ià e"oix.
c'est-à-dire des bras du transept, et se poursuivre « jusques
au pignon de embas. » Vingt fenêtres devaient éclairer la nef,
divisées chacune par deux meneaux; deux autres grandes baies,
subdivisées par cinq meneaux, devaient orner les transepts. Il
devait y avoir cinq autels : le maltre-autel, derrière lequel
s'en trouvait nu autre placé dans une chapelle absidate 2, et

trois autres autels placés vers le bas de la nef. Trois portails
étalent projetés, u un pour l'entrée du cloitre, les deux autres
s deux pignons de l'église; t portail occidental devait être

muni d'un porche et enrichi d'élégants accessoires, voussures 1
pinacles, niches et dais, avec les statues de la Sainte Vierge,
tin duc et de la duchesse do Bretagne, et les écussons de lire.
'agile et de Montfort .

Pour exécuter ce plan, Jean 1V ordonna qu'on prélovt
4,000 liv. cii quatre annuités sur ses recettes tic l'évêché de
Rennes. Malheureusement, les tristes démêlés de ce prince
avec le roi do Franco et sa fuite oit Angleterre arrêtèrent
vraisemblablement l'étai, donné û la construction de l'église
des Frères-Prêcheurs, et en 1429, longtemps après la mort
du duc, culte église attendait encore son achievement. n Co $
Rit alors quo lu pape Martin V accorda do grandes indulgences

• 1. Ardi. dip. dIile.eS.ViS,, 2211, 1.

2. C'est dans le vitrail do cet oratoire que Jean W s'était toit représenter en ee
saque [terminée et la couronne en tete, enouv devant une tuiaao de Notrc.Dsine,
qui le présentait sou blenheureus patron saint ican .lispIisIe. (lies des Saints de Bref.,
par Albert Le Grand.)

1. Ardt. d4. d'IIk.s1.111., 22 11, 1.
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b ceux qui viendraient on aide aux religieux dominicains do
Rennes.

A edié de cette grande église conventuelle s'éleva quelque
temps après le célèbre sanctuaire de Noire-Dame do Donne-
Nouvelle. C'était « une petite chapelle dédiée spécialement à la
Saillie Vierge et établie dès le principe dans le côté méridio-
nal du cloltrt, communiquant avec l'église par des voûtes
ouvrant sur le c'eur. » Mt se trouvait le tableau miraculeux
dont nous avons déjà signalé l'existence; ce tableau, conservé
maintenant dans l'église paroissiale de Saint-Aubin, repré-
sente la Sainte Vierge tenant son divin fils entre ses bras;
dès 1406 il était l'objet d'une grande vénération, ce qui dé-
truit encore la tradition attribuant à la duchesse Aune le don
de cette pieuse image.

Il nous est impossible do raconter ici l'intéressante histoire
du culte de Notre-Dame do lionne-Nouvelle, nous renvoyons
pour cela nos lecteurs à l'excellent petit volume do D. Plaine
sur le culte de ta Sainte Vierge û Rennes. Qu'il nous suffise
do dire quo cotte ville eut toujours la plus grande affection
pour le sanctuaire do Bonne-Nouvelle et, par suite, pour le
couvent des Dominicains; les ex-voto offerts par la popula-
tion reconnaissante) à la suite do la peste do 1032 et do l'in-
cendie do 1720, sont encore là pour prouver la protection
maternelle do la Sainte Vierge et la confiance filiale des habi-
tants de Rennes.

Au commencement du xvn siècle, le monastère des Frères-
l'reheurs de lionnes devint le berceau d'une importante ré-
forme religieuse t le P. Jouand y fonda l'Étroite-Observance
de salut Dominique, connue sous le nom de Congrégation de
Bretagne 1 .

Le sceau du prieur tin couvent de Bonne-Nouvelle en 10I
est do forme ovale et représente la Sainte Vierge assise dans
un fauteuil, tenant l'Enfant-Jésus entre ses bras, et couronnée

1. b. Plaine, Ijisi. du cuits dais Salais Vierga 4 Rennes, p. III.
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de onze étoiles; la légende porte: t Sic. Pli • CON. BEDON. Oiw.
Fa . PaAD1CÂT. 1

Lorsque vint la Révolution, il y avait dix-sept religieux
dans le couvent des Dominicains de Rennes; ils jouissaient
de quelques rentes constituées, d'un certain nombre de mai-
sons à Rennes et de plusieurs métairies à la campagne 2 ; le
tout rapportait 11,773 liv. de rente, mais les charges étant
de 3,264 liv., il ne restait aux religieux pour vivre quo
8,509 liv.

Après l'expulsion des Frères-Prêcheurs de Rennes, leur
couvent fut converti en magasin à fourrages; un incendie y
éclata en 481 et ne laissa de l'église que les murs debout.

Ce sont ces ruines qu'il est intéressant de revoir aujour-
d'hui. On y retrouve encore à peu près complète la disposi-
• ion primitive du plan de l'édifice : l'église forme un rec-
tangle, mais une nef collatérale y est jointe dans la moitié
environ de la longueur totale. « ('es deux nefs sont séparées
l'une d l'autre par une série '. reades en ogives presque
obtuses. Ces arcades, à double a volte épannelée, appuient
leurs retombées sur de grosses colonnes ou piliers monocy-
lindriques à bases hexagonales qui méritent d'être étudiés eu
détail; il y a cinq travées dans la longueur de la double nef,
ce qui nécessite quatre supports isolés et deux demi-piliers
engagés. Les chapiteaux en sont tous courts, ramassés, et,
comme les bases, de forme hexagone.

« Dans le mur oriental de la petite nef est un gracieux
portail. L'ogive un peu évasée de son archivolte supérieure
se profile en saillie par deux tores de grosseur inégale sépa-
rés par une endure profonde; elle va s'appuyer à droite et

4. Are4. dtp. d'IUe.et.VB., I Il, .
2. Ces métairies étaient : la Motte-au-Due, en Saint-Hélier; - la Motte-Beaucd, en

Vezin; - Launay-Thdbet, en Pué; - la Pironais, en Saint-Gilles; - la Mulon.
nais, les llubordilres et Souffre, en Le Abou; - la lirdtescbe, en Saint-Oregoire; -
les ForGeta, en Guignon; - la &ie-Fossant, le Cbône-Manier, Treffleuc et les Jan.
neauz, en Bréal-près-Montfort.

3. Ardt. tUp. d'Ilfe.et.YU., 4 V, 26.
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à gaucho sur deux culs-do-lampe formés l'un de feuilles de
vigne entremêlées de grappes do raisin, l'autre de feuillage
de lierre. Trois colonnettes cylindriques à bases polygonales
et munies de chapiteaux que recouvrent des feuilles de chêne.
avec leurs glands et d'autres décorations végétales délicate-
ment sculptées, reçoivent de chaque côté les moulures toriques
qui dessinent les arcs redoublés d'une voussure peu profonde
inscrite sous l'archivolte principale. Les deux colonnettes qui
encadrent immédiatement la porte .inclinent la moulure de
leur arc en anse de panier, de façon à laisser entre le tore
inférieur et celui qui délimite l'ogive enveloppante un tympan
triangulaire où un élégant cul-de-lampe en feuillage découpé
marque la place d'une statuette qui devait autrefois surmonter
ce piédestal; sans doute c'était celle de Notre-Dame.

« Vers le haut do l'église, près du chevet, dont le mur
oriental a été reconstruit à une époque moderne, du côté de
l'épître, on remarque une suite d'arcatures simulées, refouil-
lées dans l'épaisseur de la muraille. Chacune tics ogives est
su btri lobée et dessinée par plusieurs moulures concaves;
chaque retombée de cette arcature est supportée par une con-
sole historiée figurant un ange aux ailes éployées soutenant
entre ses mains un écusson. Serait-ce l'emplacement des cré-
dences du maitre-autel?

« Presqu'en face, une mince et svelte colonnette s'applique
à un angle faiblement indiqué dans la maçonnerie : ce doit
être un débris de l'ornementation de l'ancien choeur. Le mur
qui sépare l'église du cloître était percé jadis, dans la partie
Nord-Est, de trois baies en arcades; elles donnaient commu-
nication avec l'intérieur du clottre et la chapelle de Notre-
Dame, qui en occupait l'extrémité orientale. Les anciennes
fenêtres, dont on reconnaît encore l'emplacement, sont toutes
bouchées, ainsi que te portail occidental' • »

Au Nord de cette église conventuelle se trouvait le cloître

1. M. Paul de a Digne Villeneuve, UnIS. areS. de VAssoc. bref., 11, 110.
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des Dominicains; le côté de ce cloître touchant l'église était
d'une largeur double de celle des trois autres côtés du carré;
cela provenait de ce que cette partie du cloître servait d'ave-
nue à la chapelle miraculeuse bâtie à l'angle Sud-Est; de
plus, cette portion du cloître était fermée du côté du préau
par un mur plein, ouvert de cinq fenêtres à meneaux; c'était
donc comme im second collatéral de la nef de l'église con-
ventuelle, et le mur qui l'en séparait était rempli d'enfoux eu
forme de tombes-arcades.

Ce fut surtout à partir du xvi0 siècle que les concessions
de tombeaux dans la nef et dans le cloître attenant devinrent
un objet d'ambition pour les familles pieuses et une source

	

F

abondante do fondations pour les religieux. Parmi les posses-
seurs de tombeaux avec statues, de chapelles avec enfeu ou
de simples dalles funéraires, ou remarque les noms suivants:
d'Artois, de la Bourdonnaye, de Bréhant, de Beaumanoir, de
la Ville-Geffroy, de Caeé, du Quengo, do la Dobiais, de. Mon.
tenu, d'Acigné, de la Lande, Martin de la Vaine, Huart, de
Tixue, Le Bel, de Becdelièvro, de Mauny, Godart, do Sêvigué,
de la Porte, d'Erbréo, de Tournemine, de 'lieux, do Kersan-
son, de Coniac, Grignant de Champsavoy, Le Levier de
Kerohiou, Ferret, de la Busnelaye, de Molac, de Carmau,
Gougeon, de la Renaudaye, do la Marzelière, do Cucé, etc.

Cette partie du cloître longeant le mur septentrional do
l'église fut reconstruite pu 1602 par le prieur Jean JuIn;
quant à la chapelle de Bonne-Nouvelle, elle fut elle-même
entièrement reMue en 1623. Do l'angle oriental du cloître
qu'elle occupait, elle fut reportée un peu pins au Nord et
décorée magnifiquement par les soins du prieur Hyacinthe
Charpentier, secondé par M' Cornulier, évêque de lionnes, et
par la duchesse de Vendôme, fille du duc de Mercœur.

« On voit encore les murs de cette nouvelle chapelle, qui
ouvre sur le cloître attenant par une vaste baie assez semblable

1. Arcti. dép. VIPe.et4iS., 22H, 1.
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h une arche de pont; elle est carrée et éclairée par trois fené-
Ires en plein cintre, subdivisées par trois meneaux pareillement
cintrés à leurs sommets, supportant au milieu une figure annu-
laire accostée de deux appendices allongés en forme de larmes.»

C'est dans cette chapelle qu'était déposé, avant 1789, le
magnifique voeu offert par les habitants de Rennes eu 1634,
représentant cette ville avec son enceinte murale et ses mo-
numents, le tout en argent massif'.

« Quant aux trois autres côtés du cloître entourant le
préau, ils sont encore plus modernes : c'est une suite d'ar-
cades cintrées, avec archivoltes décorées de moulures et char-
gées, sur leurs pieds-droits extérieurs, de pilastres dans le
style grec du xvii0 siècle tout au plus. Ainsi, tout ce qui reste
do la chapelle et des cloitres est postérieur au xvi° siècle, cela
ne fait pas l'ombre d'un doute 2. »

Quelques parties seulement de l'église conventuelle peuvent,
comme nous l'avons vu, remonter à l'origine du monastère.

Voilà tout ce qui demeure de ce couvent des Frères-Pr&-
elieurs, devenu si célèbre dans les derniers siècles sous le
nom de Bonne-Nouvelle; la dévotion du peuple envers l'image
miraculeuse de Noire-Dame o seule survécu à la ruine du
cloître et des religieux.

2° Vitré.

« D'argent, mantelé, arrondi de sable; le champ, chargé
d'un chien aussi de sable, tenant en sa gueule un flambeau de
mémo allumé do gueules 8• »

En 1620, François Gucadou, sieur du Martinet, marchand
de Vitré, appela en cette ville les Dominicains de la réforme
de Rennes; il donna à Hyacinthe Charpentier, prieur de

1. Cet éclatant témoignage do la p100 des Rennais envers Notre-Dame do Bonne.
Nouvelle fut détruit pendant la Révolution; suais il e 010 renouvelé en 180* cl de.
pose devant le tableau miraculeux dans l'église do Saint-Aubin.

2. M. Paul de la Digne Villeneuve, Bull. arcls. do t'Assoc. OreS.,

	

120.
3. Armorial gdnérat sas. do 1098.



154

	

POUILLé IUSTOMQVS

Bonne.Nouvolle, « le lieu, terre et appartenances de la Grange,'
situé près le forbourg Saint-Martin dudit Vitré, » à la charge
pour ces religieux d'y btir un couvent « pour y pouvoir habi-
ter quatre religieux prestres et deux frères tau » tirés du mo-
nastère de Rennes. François Guesdon s'obligea, en outre, à
verser aux Frères-Prêcheurs une somme de 3,500 liv., pour
aider à la construction de leur nouveau monastère. L'acte
définitif de donation fut signé le 19 mai 1621, et. dix jours
après ta Communauté de ville de Vitré approuva cet établis-
sement, parce que les religieux s'obligèrent à ne point faire
de quêtes à Vitré, sauf les deux quêtes annuelles qu'ils
avaient coutume de faire dans tout le diocèse de Rennes'.

Pour acquitter sa promesse de 3,509 liv., François Gues-
don avait cédé une partie de sa terre de la Bédoyère, paroisse
de la Croixille; mais par acte du 21 juin 1632, 11 fit abandon
de ses droits de fondateur à Ilenée Lambaré, veuve de Michel
Le Bigot, et reprit la Bédoyère. Renée Lambaré fit de géné-
reux dons au couvent des Dominicains; son mari y avait déjà
fondé la chapelle du Rosaire, où il fut inhumé le il mai 1032.
Mais les religieux n'oublièrent pas pour cela leur premier fou-
dateur, et ils donnèrent à François Guesdon un enfeu et un
banc dans une voûte au côté droit de la nef, entre les ba-
lustres du chanceau et la chaire de pierre engravée en la cos-
hère, » avec permission d'y placer une plaque commémorative
de sa fondation.

Les seigneurs des Nétumiêres donnèrent beaucoup aussi
aux Frères-Prêcheurs de Vitré et méritèrent d'être appelés h
leur tour fondateurs de leur monastère. Française de Cham-
pagné, dame des Nétumières, fut inhumée en leur église le
10 mars 1031, et Paul My, baron des Nétumièros, son mari,
y fut enterré le O mai 1631. Vingt ans plus tard, les religieux

1. 4,.• dép. 4'Illc.a.I'iI., 20 0, 2, 3. - Les lettres patentes du baron do v4lrd
permettant l'établissement des Dominicains étaient du 14 octobre 1020; l'approbation
do l'dveque de tiennes du 14 janvier 1021, et tes lettres royales du mois do février
suivant, enregistrées au Parlement le 28 mars 1021. (Journal Matos'. de VUrd1 583.)
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achevèrent de construire leur couvent, et, de leur éonsen
toment, Paul May, seigneur des Nétuudères, posa le 27 juin
464 « la première pierre aux fondements des cloistres et
bastiments de cette maison*. »

C'est au monastère de Vitré que mourut en odeur do sain-
teté, le 21 juin 1629, le P. Pierre (»intin, dont dom Lobi-
neau a fait l'histoire 2• En 4672, il y avait vingt religieux au
couvent des Dominicains do Vitré.

Leur sceau, 4e forme ovale, représente suint Dominique
agenouillé aux pieds de la Sainte Vierge, qui lui apparaît et
lui remet le rosaire. La légende porte : SIC. PP. C. S. DOM.

DE.ROS.V1Tfl. 3
D'après la Déclaration faite en 1790 par le prieur Pierre

More), les Dominicains de Vitré possédaient en rentes consti-
tuées, maisons et terres 4 l 2,504 liv. de rente, dont il fallait

retirer 774 liv. pour acquitter les charges; il ne restait donc
de revenu net que 1,730 Iiv. 5

La Révolution détruisit de fond eu comble le monastère
dominicain de Vitré, et nous croyons qu'il ne reste plus de
traces do son église, située dans le faubourg Saint-Martin.

EUDISTES

En 1601 naquit h Ri, près d'Argentan, au diocèse de Séez,
Jean Eudes, lus d'isaac Eudes et de Marthe Corbin. Entré h
l'Oratoire do Paris, il s'appliqua beaucoup aux missions et y
réussit fort bien. Mais il crut devoir quitter cette congréga-
tion et se consacrer tout entier à former une nouvelle société
religieuse s'occupant surtout de la direction des séminaires

4. Zounud hW. de 1'iiL 74, 401, 883.
2. Fies des Saluts de Bret., 372.
3. Bulletin do In SoeUid arctie d'Ittcet.Vi1. en 4877.
4. Ces terres étalent le pourpris du couvent, la nielal,ie do Sainte-Aune, en Iid, et

ta terre du 8oisros.
3. AriA. dép. &1lieci- Vit., 1 V, 28..
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diocésains, afin de renouveler ainsi l'esprit du clergé français.
Avec l'aide du cardinal de Richelieu et de Mat d'Angennes,
évêque de Bayeux, il réussit dans son projet. Le roi accorda
des lettres patentes, datées de décembre 1642, et approuvant
l'établisser'teut d'une société de prêtres « viyant ensemble en
communauté sous le nom et titre do Prestres du Séminaire
de Jésus et Marie. » Le 23 mars 1643, le P. Eudes et cinq
autres prêtres se consacrèrent de nouveau au service de Dieu
dans la chapelle do Notre-Dame de la Délivraude, près do
Caen, puis vinrent s'établir dans cette dernière ville, où fut
fondée définitivement la Société de Jésus et Marie, qu'ap-
prouva l'évêque de Bayeux par lettres épiscopales du 11 jan-
vier 1644.

Les membres de la nouvelle société reçurent du public le
nom d'ludistes, à cause de leur fondateur. Ils se proposèrent
un triple but : parvenir à la perfection et à la sainteté con-
formes à l'état ecclésiastique; - travailler ou salut des Mes
par les missions et les autres fonctions du sacerdoce, - et
enfin procurer la sanctification des ecclésiastiques, en tenant
des séminaires où ils pussent se former à leur saint ministère.

Après avoir fondé plusieurs maisons et avoir prêché avec
succès dans une grande partie de la Franco, le P. Eudes
mourut en odeur de sainteté, à Caen, le 19 août 1680; il fut
inhumé dans la chapelle du Séminaire de cette ville'.

Les Prêtres do Jésus et Marie se répandirent de bonne
heure en Bretagne. Nous avons retrouvé à Rennes, sur un acte
de 1762, le sceau do leur société; il est ovale et présente
un coeur chargé des chefs de Jésus et Marie, nimbés et affrontés,
surmonté d'une croix et soutenu do deux branches do lys et do
roses, avec cette légende : Vive Usus Er blsnta. 2

Voici quels étaient les établissements tonus par les Eudistes
chez nous avant la Révolution :

1. Vie dt, Il. P. Jean Eudes, par le P. Martine.
2. 4ref. dép. EItte.et.ViS.
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1° et 20 Rennes.

• Grand-Séminaire, fondé en 1670 par M' de la Vieuville.
Petit-Séminaire, fondé en 1708 par W' de Beaumanoir.

3° Dal.

• Grand-Séminaire, fondé en 1702 par M' de Chamillard.

(V. pour tous ces établissements plus loin, y0 Écoles.)

'A° Romagnd.

Maison de retraite, fondée eu 1600 à Sainte-Aune-de-la-
Bosserie.

(V. plus loin, 'v° Maisons de Retraite.)

FRÉRES DES ÉCOLES CURÉTIENNES

Dans la seconde moitié du xvii0 siècle, Jean-Baptiste de la
Salle, chanoine de Reims et en possession d'un important
patrimoine, renonça t tout pour se dévouer à l'éducation des
enfants du peuple. « L'enseignement qu'il fonda, composé de
grammaire française, d'arithmétique, de géométrie, de dessin,
sans compter la lecture et l'écriture, fut pour chaque enfant
du peuple comme un instrument pour gagner sa vie.

« Dès ses premiers pas, l'abbé de la Salle rencontra de
jalouses résistances; mais elles no parvinrent pas à découra-
ger son zèle et no l'empêchèrent pas fort heureusement do
multiplier ses utiles asiles, d'établir des noviciats, des écoles
do maUres, qui furent les premières écoles normales; des
écoles dominicales, qui s'ouvrirent les dimanches et les jours
de fêtes pour les jeunes apprentis de différents métiers; des
pensionnats bientôt florissants. L'une de ses premières fon-
dations, devenue bientôt son chef-lieu d'Ordre, fut la maison
de Saint-Yon, t Itoucu, qui 'valut à ses humbles collabora-
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leurs le nom de Frères Yonlains, d'où l'on a tiré le nom

d'lgnoraniins, que les bons Frères ont mérité pour avoir
détruit l'ignorance, comme Scipion avait mérité celui d'Afri-
cain pour avoir détruit Carthage. C'est à Saint-Yen que le
vénérable do la Salle mourut, le 7 avril 1719, à l'àge de
soixante-huit ans. Son institut comptait 27 maisons, 274
Frères et 9,885 élèves'. »

Louis XV, en 1729, approuva l'institut par des lettres pa-
tentes, lui donnant une plénitude d'autorisation qui lui ouvrit
l'avenir. La même année, le pape Henoli XIII donnait l'insti-
tution canonique à la congrégation des Frères et élevait
ceux-ci au rang de religieux réguliers.

jo Rennes.

Les Frères furent appelés à lionnes dès 1083, mais ils no
purent s'y fixer d'une manière stable qu'en 1736. (V. plus

loin, y0 Écoles.)
20 Saint-Malo.

Les Frères s'établirent à Saint-Male en 1746. (V. lilas loin,
y0 Écoles.)

JÉSUITES

Les Jésuites ont été fondés à Paris par saint Ignace de
Loyola et quelques jeunes gens appartenant comme lui à
l'Université de Paris, parmi lesquels il faut nommer saint
François-Xavier. Cotte congrégation fut approuvée par le pape
Paul III en 4540, et le roi de Franco donna eu sa faveur des
lettres patentes en 1560. Les Jésuites se vouent tout parti-
culièrement aux missions et à l'enseignement de la jeunesse,
et leur général habite leur maison-mère, à Home.

1. M. Seller, Les congre'gaf loua retlleuses os Fronce, 37, 39.
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Rennes.

« D'azur â tin nom de JÉsus d'or entouré tEnu cercle en

ovale rayonnant de nsenie!. »

Les Jésuites ont tenu le collège de Rennes depuis 1606
jusqu'en 1762. (V. plus loin, vo Écoles.)

LAZARISTES

Saint Vincent-de-Paul fonda au xvii' siècle la société des
Prêtres de la Mission, plus connus sous le nom de Laza-
ristes, à cause de leur maison do Saint-Lazare, à Paris.
Cette congrégation fut approuvée jar lettres patentes de mai
1627, du 15 février 1630 et du 1" avril 1733; elle se pro-
posa principalement pour but le soulagement des misères spi-
rituelles et corporelles des pauvres et l'éducation des clercs;
aussi s'est-elle toujours distinguée dans les missions et dans
la tenue des séminaires.

Autorisés de nouveau par décret du 7 prairial an XII et
ordonnance tin 2 février 1816, les Lazaristes ont leur mai-
son-mère à Paris ? .

Le sceau du supérieur général de la congrégation en 1712
était ovale et représentait le Sauveur tin inonde debout et éten-

dant les bras pour bénir tous les hommes, avec cette légende:
SUPERI0R. GENEUM4IS • CONGUEG . MissioMs .

j Saint-Men.

M' de Harlay, évêque do Saint-Malo, appela les Lazaristes
h Saint-Méen un 1045, pour y tenir son Grand-Séminaire.
(V. plus loin, y0 coIes.)

t. Armoriai inraI tus, de 1691.
2. M. Seller, £s Congrégations retiIeuees en Fronce, 313.
3. ArcA. clip. dille.et.Fit.
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2° Saint -Servan.

M des Maretz, évêque do Saint-Malo, chargea en 1712 tes
Lazaristes do tenir le Petit-Séminaire qu'il fondait à Saint..

Servan. (V. plus loin, v° Écoles.)

MINIMES

La congrégation des Minimes fut fondée en 1436 par saint
François de Paule, qui leur donna ce nom par humilité. Ce
saint ayant été appelé en Franco par le roi Louis XI, y fonda
plusieurs couvents de son Ordre à la tin du xv° siècle.

Rennes.

« D'azur au mot Cu*aiî.ts d'or, les trois syllabes posées l'une

sur l'autre, le tout entouré d'un ovale rayonnant aussi d'or 1• »

Le 22 mars 1619, la Communauté do ville de Rennes déli-
béra au sujet d'une requête présentée par frère Gilles Camail,
religieux minime, demandant permission do fonder un couvent
de son Ordre dans un faubourg de Rennes; la Communauté
consentit à cet établissement, et Gilles Camail acheta aussi-
tôt de Jean Le Gal, sieur do Illosue, un terrain o joignant le
chemin qui conduit du carrefour Jouaust au couvent de Bonne-
Nouvelle. » C'est aujourd'hui la rue Saint-Louis.

Le 31 mai 1620, l'évêque Pierre Cornulier, assisté des dé-
putés de la Communauté de ville, donna aux Minimes l'ali-
gnement pour batir leur église et leur couvent 2. Ce prélat
voulut même être le fondateur do ce nouveau monastère, et
il passa un acte eu conséquence le 9 juillet 1624, se réser-
vant dans l'église projetée un enfeu pour lui et les siens.

Mais dès le mois de juin 1022 on avait commencé les fun-

1. Armorial générai ma. da 1698.

2. Are4. munkip. ((e Bennes, 298.
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dations du monastère, et le 8 juillet de la même année

Cornulier avait posé lui-même la première pierre de la
chapelle, qui fut dédiée à saint Louis. Voici l'inscription

qu'on y grava
Ii. P. S. Àtuio Naikitatis Ilominicœ Al J)CXX1I, Grego-

ria XV Pont. Mas. L,ulovico XIII regnunte et rebelles sui

jniperii Iwireticos bellanle, Parus Cornultier, Rlzedon. Episea-

pas, in suce devotionis perpeluum niornunenlurn, hune prima-
riant lapident oc ipsins œdis sacrœ fundamentalem, fuudator

posait, oclavo idus Jtdii'.
M" Cornulier fit donc beaucoup de bien aux Minimes, et

il eut soin d'y faire construire dans le choeur le tombeau
auquel il avait droit en sa qualité de fondateur du couvent.

J%USSI le Journal d'un Bourgeois de Rennes nous dit-il, à la

date de 623 : Le tombeau do M' do lionnes fut fait au
milieu de la chapelle des Minimes 2. » Cependant, le bon
évêque ne s'y lit pas enterrer; niais plusieurs de ses parents
vinrent y reposer après leur mort, notamment Françoise fle-
niau, marquise do Cornulior, + 1082; - Jean-Baptiste de
Cornulier, seigneur tIc Peste, président do la Chambre des

Comptes, + 1708; - Toussaint de Cornuller, marquis de
Chteaufromont, président au Parlement de Bretagne, + 1727,
- et Charles-Rend de Cornulier, également marquis de Chtt-
teaufromout et président au Parlement de Bretagne, + 1738.

Le roi Louis XIII confirma aux Minimes de Rennes, eu
1623, tous les privilèges de leur Ordre relativement aux droits
de péage, passage, subsides et impôts. La Communauté do
ville do Rennes voulut aussi prendre part à la fondation de
leur couvent, et elle leur donna en 1624 3,009 liv. pour les
aider construire leur maison. Plus tard, elle céda encore
aux religieux une quantité do terrain « pour rendre toutes les
murailles du couvent.en droite ligne sur le pavé de la rue

1. Suppl. 4 ta Généalogie 'k (n ,nalsan de Canuilier, p. 11$.
2. M. hist. de Dra., 1, 49.
3. Deuxième Suppknicnt 4 la Génealogk do ta vialoon ete Cannelier, 40.

.7. M. 11
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Saint-Louis. » Par reconnaissance, les Minimes s'engagèrent
à célébrer à perpétuité, le premier jour de l'an, une messe
solennelle précédée du l'enS Creator, à laquelle ils promirent
d'inviter la Communauté de ville à assister; de plus, ils s'obli-
gèrent à placer dans leur église une table de marbre rappe-
lant les bienfaits de la municipalité de Rennes, et à poser tes
armoiries de cette ville aux extrémités de leur clôture'.

De même quo l'église des Cordeliers était en quelque sorte
l'église officielle des membres du Parlement, de même celle
des Minimes devint l'église de Messieurs de la Communauté
de ville. Ainsi, en 1659, une délibération porte que les mem-
bres de la Communauté de ville de Rennes seront inhumés
aux frais de la ville dans "église des Minimes; en 1681, une
autre délibération arrête qu'à l'avenir les services pour Mes-
sieurs de la Communauté se feront dans l'église des Minimes;
enfin, en 4716, la Communauté décrète qu'il sera construit
au plus têt dans cette même église une chapelle avec un
enfeu qui seront prohibitifs et à l'usage de ses membres seu-
lement 2,

Quelques seigneurs furent aussi les bienfaiteurs des reli-
gieux minimes. En 1629, Cilles Huche', seigneur de la Bé-
doyère, fit construire à ses frais la chapelle Saint-François,
qui était la première du côté de l'épUre; il y fit placer ses
armoiries et creuser son enfeu. En 1032, Jean de Franche-
ville, seigneur dudit lieu, fonda do son côté la chapelle Sainte-
Aune. Enfin, Charles Champion, baron de Cicé, les familles de
la Vieuville, de Kermassonet, de Lesmeleuc, etc., voulurent
aussi contribuer à l'oeuvre des religieux de saint Français de
Paule 3.

Le supérieur du couvent des Minimes prenait le nom do
correcteur. Ces religieux possédaient plusieurs maisons dans
la rue Saint-Louis, quelques constituts, les métairies de la

4. Arcs. dsp. d'llie.et4'it., 11, 1.
2. Arcs. snuiifeip. de Rennes, SOI, 313, 323.
3. dreI. clip. 011441- VU., 6, 4.
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Cbesnaye-s-Barrières et de la Lande, on Saint-Grégoire; de
la JJasse .Plesse et de la Maison-Neuve 1 eu Hettou, etc.'

A l'époque de la Révolution, le monastère des Minimes fut
vendu nationalement et démoli, ainsi que l'église conven-
tuelle. Depuis, l'ancien jardin de ce couvent s été acheté par
les Dames do Saint-Thomas do Villeneuve, qui y ont fondé
une maison religieuse.

RÈC0LLETS

Ces religieux sont sortis d'une réforme de l'Ordre de saint
François d'Assise; ils furent formés en Espagne, vers l'an
149e, par le frère Jean de la Puebla et furent approuvés par
le pape Innocent VIII; ils s'introduisirent en Franco au
Xvi8 siècle. Leur règle est très-sévère; ils marchent vêtus
d'un pauvre habit, les reins ceints d'une corde et la tête
rasée; ils no vivent que d'aumônes et vont eux-mômes quê-
ter leur subsistance.

Le sceau du provincial des Récollets de Bretagne eu ln»
représentait la Sainte Vierge placée sous

	

dais et au-dessous
un écusson de Bretagne; la légende portait : Sm .uiuiwr.PnOV.
FilA?. Nixon .IIECOLL PROV . R1LTANNI4 ,2

10 Fougères.

Les Récollets furent établis Fougères en 1U97 par Houri
de Volvire, baron de Ruffec et soigneur de Saint-Drlce-en-
Coglais, qui leur concéda le terrain nécessaire pour construire
un couvent. En reconnaissance, ces religieux accordèrent on
16-15 au baron de Ituilce lu droit d'élever dans leur église con-
ventuelle un tombeau pour lui et sa famille 3.

Les habitants de Fougères, CIII M. Maupillé, virent cet

t. AreA. dép. dIlie.d.l'il., H, I.
2. Calai. du Musée do fa Sotie polyntaMfque du Morbihan.
3. ,frcht dép. 4'Ilk-et-Maint.
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'établissement avec assez d'indifférence, et par conséquent no
mirent aucun empressement à seconder les religieux. Il en
résulta que, leurs ressources étant fort restreintes, il ne put
se former quo lentement. Les bâtiments, commencés en 4607,
furent interrompus à différentes reprises et ne furent achevés
qu'en 1622 . »

En 4627, le roi Louis XIII, qui possédait la baronnie de
Fougères, accorda aux Récollets de cette ville le droit de
prendre chaque année quke charretées de bois dans sa forêt
de Fougères 2

La principale occupation de ces religieux était de prêcher
les stations du Carême et de l'Avent à Fougèr*s et dans les
paroisses voisines. Ils étaient au nombre de sept an moment
de la Révolution. A cette époque, leur gardien, Léonard
Menay, déclara ne posséder que l'enclos conventuel, conte-
nant 3 journaux 50 cordes de terre, un grand jardin et une
maison affermée 72 liv.; tout leur bien fut estimé 472 liv.
de revenu, et ils n'avaient que 1,628 volumes dans leur bi-
bliothèque .

Après leur expulsion, la maison des Récollets fut vendue
nationalement et en partie détruite par les acquéreurs. Ce qui
eu restait ainsi que le terrain en dépendant furent achetés
en 1823 pour y établir une maison de retraite, ce qui fait que
la chapelle des Pères existe encore; on y conserve même la
pierre tombale do Jean Liays, sieur de Launay, sénéchal de
Fougères et bienfaiteur des Récollets, décédé le 9 juillet 4628.

20 Vitre.

Les Récollets furent appelés à Vitré on 4010; le Parlement
de Bretagne enregistra le 13 avril 1611 le consentement des
habitants de cette ville à leur établissement parmi eux, et les

1. 111eS, de Fougre, P. 177.

2. Areti. clip. de ta Lof re4n(ér., U, 1468.
3. Arc. clip. 4Itte.et.VsS., 4 V, 27.
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Pères y commencèrent leurs exercices religieux le dimanche
7 octobre 4612.

Lorsque l'église de ce couvent eut été construite, Pierre
Duverger et Isabeau Lecocq, sieur et dame de la Morandière,
obtinrent des religieux, par acte du S février 1633, un droit
de banc et d'enfeu dans la chapelle Saint-Joseph de cette
église, à la condition de construire à côté une autre cha-
pelle'.

Ce couvent était très-pauvre quand vint la Révolution; le
gardien Zacharie Nicolle déclara en effet en 1790 qu'il ne
possédait que la maison conventuelle avec son enclos, conte-
nant environ 4 journaux de terre; dans le mobilier, peu im-
portant, nous notons seulement la bibliothèque, composée de
3,000 volumes. Quant aux revenus, loin d'en avoir, le gar-
dien déclara que son couvent était grevé de 500 liv. de
dettes 2

Le couvent des Récollets de Vitré se trouvait dans la rue
do la Mériais. Vendu nationalement, c'est aujourd'hui une
propriété privée sise entre la Maison de Retraite et le collège
actuel.

3) Césambie.

Nous avons dit précédemment (p. 145) qu'en 1612 des
Récollets furent envoyés dans l'llo de Césambre pour y occu-
per le monastère fondé par les Cordeliers, mais devenu presque
désert ., nous avons ajouté que ces Récollets ne s'y établiront
pas sans difficulté.

Toutefois, grâce à la protection de l'évêque et des habitants
do Saint-Malo, les nouveaux religieux ne tardèrent pas à faire
refleurir le couvent de ésambre; la dévotion s'établit même
parmi les Malouins de se faire enterrer dans cette solitude au
milieu des flots, et la pieuse coutume s'introduisit que chaque

1. .lourn. Mot. do Vitré, GO, 884.
2. Ardt. dép. riiM.e*4j8., I V, 28.
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navire revenant du long-cours donnât aux moines de Césambre
ce qui lui restait de vivres.

Jouissant ainsi de l'estime de leurs concitoyens, les Bécot-
lets tinrent à Césambre leur chapitre provincial en 1668. Ils
appartenaient alors, dit M. l'abbé Monet, à la province do
Bretagne; mais leurs confrères de la province d'Anjou par-
vinrent à se faire admettre à Césambro, et le 29 avril 1688
ce couvent fut pourvu d'un gardien angevin, tilt Récollet de

Sainte-Magdeleine.
Sous ce nouveau nom, les Récollets de Césambre conti-

nuèrent de résider paisiblement sur leur rocher jusqu'au
27 novembre 1693, que les Anglais, venus la veille pour
bombarder Saint-Malo, incendièrent leur convent tout entier.
Un jeune Père irlandais et deux simples Frères s'y trouvaient
seuls alors; ils étaient restés pour garder le local, tandis que
la reste de la communauté effrayée gagnait le continent. Les
ennemis entrèrent donc sans éprouver de résistance et se
livrèrent à toutes sortes d'excès, renversant les croix et les
statues des saints, brisant les meubles et pillant à leur aise;
après avoir ainsi tout dévasté, ils mirent le feu aux bâtiments
et emmenèrent avec eux les pauvres religieux, demi-morts de
terreur, qu'ils renvoyèrent toutefois sains et saufs.

A la suite de ce désastre, les Récollets n'osèrent plus re-
construira leur couvent de Césambre; ils abandonnèrent cette
terre désolée et se retirèrent sur le continent, à la Roulais,
en Saint-Servan, où nous les retrouverons. Quant à Césambre,
cotte 11e, longtemps sanctifiée par tant de pieux solitaires, fut
réunie au domaine royal, et quoique ou 1690 Vauban y ait

fait quelques fortifications dont il reste pou do traces aujour-

d'hui, elle est redevenue complètement sauvage'.

4. V. sur Gsainbro l'article quo nous avons publie dans la Semaine 8elipieusa da ,

Rennes, 1810, p. 0u4.
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Saint-Malo.

Les Récollets du couvent de Césambre venant quelquefois
faire du ministère à Saint-Malo, désiraient y avoir une mai-
son. En 1618, un pieux habitant de cette ville leur donna un
logis connu encore sous le nom de Vieux-Couvent; ils y con-
struisirent une petite chapelle avec la permission de l'évêque
Guillaume Le Gouverneur.

Mais les religieux se trouvaient trop à l'étroit dans cette
maison; ils demandèrent donc la chapelle de Saint-Thoinas
avec ses dépendr4nces, ce qui leur fut refusé. Alors Charlotte
Le Fer, dame de la Tournerie, leur vint en aide. Le 12 août
1639, elle leur donna un emplacement voisin de leur couvent,
où ils construisirent une chapelle plus décente et un logement
pins convenable. Milite do Harlay, évêque de Saint-Moto,
posa la première pierre de cette église en 1612; il vint l'an-
née suivante la bénir et y dire la messe, et il ta dédia fi Notre-
Dame de flou-Secours'.

Comme nous venons de le dire, la division se mit parmi
les Récollets en 1688; les Récollets d'Anjou, dits de Sainte-
Magdeteiue, occupèrent le couvent de Saint-Moto, comme ce-
lui de Césambre, à ta place des Récollets bretons. Pendant
tout te siècle suivant les religieux de Saint-Mato travaillèrent
à agrandir leur monastère, gagnant çà et là du terrain autour;
ils parvinrent ainsi à avoir une fort belle maison conventuelle,
située rue Saint-François 2.

En 1799, il n'y avait cependant que onze Récollets au cou-
vent de Saint-Male, savoir : six prêtres, trois frères lais et
doux frères tertiaires; le P. Toussaint Duval en était le gar-
dien. Ce dernier déclara à cette époque que sa maison n'avait
aucun revenu, mais 80 liv. de charges 3.

4. AMJI3 Manel, 6vanda reehreheo vis. (4r. tnuiiki> do 8av1.Zato.)
2. Ibidem.
3. Arch. dép. d'1I16.ct4U.
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Les Récollets, priés d'ibord par la municipalité de rester
à Saint4Ialo le 5 janvier 1791, furent définitivement expulsés
do cette ville le 22 mars de l'année suivante; leur couvent
fut converti en caserne et leur église en magasin à fourrages.

La caserne Saint-François se compose encore aujourd'hui
du monastère des Récollets; l'ancien couvent lui-même o sa
principale entrée dans la rue de Toulouse, l'église est dans la
rue Saint.François, et entre cette église et ce couvent se trouve
la rue des Vieux-Remparts, au-dessous do laquelle s'ouvre un
chemin souterrain faisant communiquer entre elles les deux
parties de l'établissement. Mais tontes ces constructions du

xvii0 siècle n'offrent aucun intérét archéologique.

o Saint-Serran.

Nous venons do voir que les Récollets, établis à Césambre
en 1612, furent obligés d'abandonner cette lie, ruinée par les
Anglais en 1693. Ils cherchèrent alors it se fixer h Saint-Sur-
van, et éprouvèrent d'abord quelques difficultés. Mais ils ob-
tinrent du roi des lettres patentes les autorisant à transférer
dans un faubourg tic Saint-Male leur couvent de Césambre
incendié par l'ennemi, et le Parlement de Bretagne enregistra
ces lettres le 9 mars 1694 1 . L'année suivante, ils achetèrent
eu conséquence un terrain au village de la Routais, tout près
de Saint-Servan; ils s'y fixèrent, et te 29 janvier 1697 M. Éon
de la Mettrie, chanoine et père spirituel des Récollets de
Saint-Malo, vint bénir une chapelle provisoire qu'ils venaient
d'édifier.

Trois ans plus tard, les Récollets do Saint-Servan com-
mencèrent la construction d'un vrai monastère, dont la pre-
mière pierre fut posée te 12 mars 1709, et qu'ils purent
habiter en 1702. 1nIlu, la bénédiction de leur église conv gm-
tuelle fut faite par M. Magon te 3 août 1707 2

1. Arc!). da Parlement de Bretagne.
2. L'abbd Manet, Granites recherches ms.

t
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Comme ces religieux s'étaient établis dans le fief du sei-
gneur de CMteauueuî, celui-ci prit le titre tic seigneur fon-
dateur du couvent, et les Récollets s'obligèrent à dire chaque
année une messe à son intention le jour Saint-Jacques, et à
lui offrir deux cierges de cire blanche'.

Quand vint la Révolution, il y avait au couvent de Saint..
Servan douze religieux sept prêtres et cinq frères; ils furent
chassés et leur maison fut nationalement vendue. Elle est
actuellement occupée par les religieuses do l'Adoration.

L'ancien monastère existe encore, mais on en a refait le
cloître, et tout le carré central a été exhaussé. L'un des côtés
de ce carré est formé par l'église, sur les murailles de laquelle
on lit : 270'i; les trois autres côtés portent également les
dates de leurs constructions successives: 1700, 1709 et 1764.
L'église se compose d'une vaste nef à laquelle sont accolées
vers le Nord quatre chapelles communiqant entre elles par
do petites portes et s'ouvrant sur la nef par de grandes ar-
cades. C'est le plan uniforme an xvii 0 siècle de toutes les
églises d'Ordres mendiants.

TRINITAIRES

L'Ordre des Trinitaires fut fondé en 1198 par saint Jean
de Matha, pour racheter les chrétiens qui se trouvaient captifs
chez les infidèles; ils s'établirent on Bretagne au milieu du
xiu° siècle, à la suite des Croisades.

DinarS.

u Pc stnopk, à une croix d'hermines 2 .
Dinar' est un très-ancien village de la paroisse de Saint.

Enogat, nieutiQund dans une charte de 1189, et devenu de

1. Terrier fris, de *talonnent.
2. 4J'vfo7ioS gln(rat vih de 1003.
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nos jours une petite ville admirablement posée au bord de ta
mer, à l'embouchure de la Rance. Le passage de cette rivière
à Dinart donna de bonne heure une certaine importance au
village; au xiii0 siècle on y voyait un hospice, sorte d'hôtel-
lerie religieuse, comme on eu rencontre encore sur les hau-
teurs des Alpes; il s'appelait l'hôpital Béchct, et les voyageurs
pauvres y trouvaient gratuitement un repas, un coucher et, au
besoin même, l'hospitalité pendant quelques jours.

Vers la même époque vivaient deux seigneurs issus d'une
branche cadette des sires de Montfort-la-Cane, Olivier et
Geffroy de Montfort, descendants de Juhel de Montfort et do
Marguerite de Plancot. Dans leur jeunesse ils prirent part
aux dernières Croisades, firent faits prisonniers chez les infi-
dèles, et ne recouvrèrent leur liberté que par l'entremise des
religieux trinitaires établis pour la rédemption des captifs.
Pour témoigner leur reconnaissance à ces derniers, ils fon-
dèrent à leur retour en Bretagne, au bord do la haie sablon-
neuse et fertile de Dinar', un nouveau prieuré pour remplacer
l'hôpital Déchet, tombant vraisemblablement en ruines, et ils
chargèrent ceux dont ils avaient éprouvé la vivo charité do
desservir eux-mêmes cet établissement.

En 1324, Main Gambier, évêque tic Saint-Main, vint con-
sacrer solennellement la nouvelle église des Trinitaires tIc
Diiiart, qu'il dédia aux apôtres saint Jacques ut saint Phi-
lippe'. Vers le même temps fut construit le logis conventuel,
dont quelques parties ogivales existent encore; catin le sanc-
tuaire no tarda pas à recevoir ta dépouille mortelle des deux
nobles fondateurs, qui voulurent reposer do chaque côté du
nrnllre-autel élevé par tour piété.

En 1627, frère ehou de Laure rendit aveu au roi pour son
prieuré de Dinan; te 11 mai 163 frère Claude Viret, et le
16 juin 1 674 frère Chrisostôme Lambot, liront la niine
chose. Nous voyons qu'à cette dernière époque le prieuré do

1. Albert Le Cirta, Calot. der Éviquet de $aint.Mato.
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Dinar' se composait de ce qui suit : l'église et la maison prie-
rates avec leurs jardin et verger, le tout du pourpris, conte-
nant 7 journaux ; - la métairie de la Mettrie; le trait de
dhuo de la Gauveraye, en Pleurtuit, et un autre trait de dilue
en Saiut-luogat; - le bailliage de la Gauveraye, en Pleur..
tait; - la chapelle de la Motte-aux-Montforlins, également
en Pleurluit, avec u r. se levant sur la terre du
nième nom, et O liv. de rente dues par les seigneurs du lieu;
- une rente de 15 mines d'orge et d'une mine de froment
aine sur la dinic de Lébon, en Ploubalay; - enfin quelques
autres petites rentes tant en blé qu'en argent. Eu revanche,
le prieur de Dinar' avait diverses charges, entre autres l'en-
Italien des deux chapelles de Dinar' et de la Motte, et l'obli-
gation do faire au moins tous les trois ans le voyage assez
long de Dinar' à la maison-mère de son Ordre, l'abbaye do
Cerfroid, au diocèse de Meaux'.

Au siècle dernier, le prieuré do Dinart existait encore.
En présentation du Père général do l'Ordre de la ftédomp-
lion des captifs, il était possédé par frère Antoine Vaillant,
qui, par sa Déclaration du 4 septembre 1728, fit monter le

total de ses revenus à la somme do 018 liv.; les charges,
modifiées par le bateau diocésain, s'élevaient h 26111v. 18 s.;
partant, restait net pour la subsistance du prieur 686 liv. 2

D'après les intéressantes Grandes recherches do l'abbé Ma-
net, les revenus du prieuré de liinart avaient augmenté do
valeur quand vint ta Révolution. L'état de ses biens fourni
eu 1709 porto, dit cet auteur, un revenu net de 1,211 liv.
3 s. I al., tant en rentes sur les aides et gabelles qu'en pro-
duits fonciers dans les paroisses do Saint.luogat, Plenhaloy
et l'lcnrtuit .

1. Ârc(. dép. de fa torre•infir.
2. Èfa$ des .nljees de l'éelelté de Sainf.Ia&,,
3. L'a?W Manet sciuMo toutefois noir e*adtd u peu la revenu de Dinar', car
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Antoine Vaillant eut successivement peur successeurs, frère
Guillaume Jehannot en 1746, et frère Antoine Guilloinet en
1752; puis vint le frère Claude loriot, qui fit 1 dernier
prieur de Dinar'. Ce bon Trinitaire vivait seul dans son char-
niant ermitage, desservant toujours l'antique chapelle prioralo,
priant Dieu pour les sires de Montfort bienfaiteurs de son
Ordre, et consacrant ses revenus en aumônes pour le rachat
des captifs .

Après l'expulsion du frère loriot, le prieuré de binart fut
vendu nationalement le 31 mars 1701; c'est maintenant une
propriété particulière, qui conserve de beaux vestiges de son

ancienne destination.
L'église, composée d'une seule nef ogivale, est encore de-

bout, mais sa voûte et sa couverture sou tombées; tics cré-
dences attestent qu'il s'y trouvait jadis trois autels. Le bas de
l'édifice, communiquant directement avec l'ancien logis prio-
rai, a été remanié en 1747 et renfermait une tribune; au-des-
sus de ce gable occidental s'élevait un campanile; un chevet
droit, élégamment ajouré do hautes fenéires en ogives, ter-
mine l'édifice b l'Orient. Dans celte partie do l'église, c'est-à-
dire dans le sanctuaire mémo, de chaque côté du maUre-autel
aujourd'hui ruiné, se trouvent les intéressants tombeaux des
deux frères fondateurs du prieuré, Olivier et Gefl'oy de Mont-

fort.
Ce sont deux tombeau-arcades pratiqués dans les murailles

du sanctuaire et se faisant face l'un h l'autre; Ils ont été con-
struits sur le mémo plan et vraisemblablement par le mémo

architecte; leurs deux arcatures sont ogivales et trilobées de
la façon la plus gracieuse; sur les sarcophages malheureuse-
ment mutilés reposent tes statues des deux chevaliers.

Du côté du l'évangile, l'un d'eux est représenté la tète ornée

eote atone une Dlderalloe faite par frêro !leriet, en 1700, qui n'avoue quo 083

(V. 4rfr. d.4p. (1'IiIe .el.US.. I V, 2e.)
• t. Rap. des naa. «elle, de i'kch do 6alet.ilutq. - &rwudes reehaebee las.
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d'un tortil de baron, les cheveux roulés, reposant sur un
coussin; il est revêtu d'un surcot, porte l'épée au côté et o
près de lui ses gantelets; malheureusement ses pieds sont
brisés et leur support a disparu. li porte au bras gauche un
bouclier sur lequel on distingue encore fort bien une croix
grugolée, constituant les armoiries des sires de Montfort, qui
portaient : d'argent, la croix grinyolée d'or. Aux angles de
la pierre tombale sont agenouillés quatre petits anges sem-
blant veiller sur le défunt et prier Dieu pour lui. Ce tom-
beau est probablement celui de l'aîné des deux frères, Olivier
de Montfort.

Vis.-vis, sous la seconde arcade, git l'autre chevalier; son
costume est, peu de chose près, le même que celui de son
frère, mais la statue, mieux conservée, laisse voir les pieds
reposant sur un lévrier, emblème do la fidélité. Quatre anges
prient également aux côtés de Geffroy tic Montfort, dont
l'écusson un peu différent de celui d'Olivier, - probable-
ment parce qu'étant cadet il avait dû briser les armes pater-
nelles, - porte la croix yringolée des Montfort brochant sur
un lion. Aucune inscription 'n'accompagne ces deux belles
statues.

Au-dessus tic ces tombeaux et s'enroulant dans les détails
de leur architecture s'élèvent de grands jasmins blancs qui
tapissent la muraille eu ruine; leurs longues branches fleuries
retombent sur les rLUICS figures de ces guerriers du moyen-
ftge, se mêlent aux petits anges si pieux et si gracieux et
couronnent bien ces sépultures antiques. Entre les deux
tombes, au bord d'un parterre de fleura qui remplit toute la
nef, sur un bloc de pierre, dernier débris de l'autel principal,
se dresse une vieille madone tic grani contemporaine des
religieux trlnltaros : c'est la Vierge Marie assise sur son

trône de reine et tenant entre ses bras maternels son ados
rable petit Jésus. Elle est l, souriant, semblc+il, aux anges
qui lui recommandent les mes des sires tic Montfort, et bd-
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nissant encore une fois ces vaillants soldats croisés, aux bras
de fer mais au coeur charitable et à l'âme vraiment chré-
tienne; elle est là, sanctifiant toujours les ruines de la maison
qu'habitèrent ses enfants, les religieux do la Sainte-Trinité, et
rappelant à la génération présente le dévouement des géné-
reux chrétiens du moyen-âge.



CHAPITRE II

COUVENTS DE FEMMES

lJnOiictines Saint-Halo, Bedon, Vitré, DoL- Bon-Pasteur (Filles du) Saint-Sen»,
Rennes.- Calvairiennes Saint.Cyr h Rennes, Saint-Serran, Bedon, Calvaire de Cuc,
h Rennes, - Carmélites Rennes. - Charité (Filles de la) Saint-Men, Rennes,
Saint-Malo, Saiut.Servan, Vitré, Halant, Drus, Pie. - Coeur immaculé de Marie
(Filles du) Bonnes. - Crois (Filles vie la) Saint.Servan. - Dominicaines
Rennes. - Hospitalières de Saint-Augustin Rennes, Vitré, Fougères. - Hospi-
talières de Saint-Thomas Saint-Halo, Rennes, Vitré, Dol, Béeberel, Guignen, Mac .
cjllcj.Roher$. - Passion (Filles de h) Saint-Halo, - Providence (1111es de la)

Codon. - Totre.Darne.de.Charité (Filles do) : Rennes. - Sagesse (Filles de la)
la Guerclie, Rennes, Louvigné- de. liais, Miniac. Morvan, Dol, Montfort, Fougères,

les lIra. - Ursulines Focgères, Rennes, Saint-Malo, Montfort, Bedon, Saint-
Serein, HM, Vitré. - Union Chrétienne (Filles de I') Fougères, Louiiguê.Ju.
Désert. - Urbanistes Fougères. Sainte Vierge (Villes de la) t hernies. -
Visitandines t Dol, Lionnes.

flE?sLlICT1NE$

Les diverses congrégations de Bénédictines qui &trissaient
aux derniers siècles suivaient toutes la règle de saint IIeuolt 5
mais elles avaient adopté tics réformes qui variaient suivant
chaque société. Aussi différaient-elles complètement des Rt-
nét1ie$ies tics grandes abbayes du moyen-ûgo, dont nous
avons parlé dans le tome LI de cet ouvrage.

jo Saint-Malo.

e 13e sinople ù tilt 80ifl1 Renon d'or'. n

En octobre 1015, Servauno Le Gobicu, dame du Pontliay,

I. Aviaoriei plairai vis. ifr 10118.
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roumi aimantes

Française Porée, Jeaune Gaultier et Perdue Grout, toutes
issues des meilleures familles de Saint-Mata, demandèrent à
leur évêque, Guillaume Le Gouverneur, la permission de
suivre la règle de saint Bonoit et do bMit en sa ville épisco-
pale un couvent, de leurs propres deniers. Le prélat accorda
cette autorisation d'autant plus facilement qu'il avait alors
près . de lui le P. Gabriel de Sainte-Marie, prieur des Béné-
dictins anglais récemment établis près de Saint-Malo, qui
plaida la cause de ces dames.

Dès l'année suivante, le 5 octobre 1616, ou posa la pre-
mière pierre du couvent des Bénédictines, construit sur l'em-
placement de l'ancienne citadelle de Saint-Malo, au Nord de
cette ville, près des murs t .

Pour former et diriger la communauté naissante, l'évêque
s'adressa aux religieuses bénédictines do l'abbaye do Mont-
martre, ù Paris, qui envoyèrent Saint-Malo doux religieuses
professes, M1I Ronéo do Vansay et Catherine Mesmin; elles
arrivèrent eu 1621, et MWO de Vansay fut nommée prieure du
nouveau couvent.

Le 27 février 1622, l'église des Bénédictines fut consacrée,
le eloltre fut bénit, et le monastère prit le nom de Notre-Dame-
de-la-Victoire. Mais les religieuses no reçurent qu'en 1684 les
lettres patentes du roi approuvant leur fondation 2.

En 1730, les Bénédictines de Saint-Malo, au nombre de
trente-et-une religieuses do choeur et trois soeurs converses,
déclarèrent avol" un revenu net do 2,931 liv. 13 , 3

Quand vint la Révolution, elles n'étalent plus quo vingt-
quatre soeurs, dont seize religieuses do choeur, ayant lï leur
tête comme prieure soeur Saint-Xavier, dans le monde Marie
Fournier; elles déclarèrent en 17110 avoir ou terre:, maisons
et eontiiuis, 4,020 1w. de renie; loura charges montaient

1. Abbé Manet, Grise' reelierche' vu.
2. Sbiifrm.
3. £a1 d dioJs de Egi1nI.!atq.
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843 liv., de sono qu'il leur restait 3,17 liv. do revenu net'.
Les Bénédictines furent chassées de Saint-Male le 4 octobre

4792 et leur monastère devint une caserne, qui existe encore,
conservant toujours le nom de la Victoire; l'ancienne cba
pelle conventuelle reste debout, quoique sécularisée, mais elle
n'offre rien d'intéressant.

2' Redon.

Lorsque la société réformée des Bénédictins eut été intro-
duite dans l'abbaye de ftedtrn, le dernier prieur perpétuel de
ce monastère, D. Nol do la Ileignerayc, songea h fonder h
Bedon une maison de Bénédictines; c'était un saint religieux,
qu'on appelait ordinairement M. de Fléclitel, parce qu'il pos-
sédait le prieuré de ce nom, membre do l'abbaye.

Eu 1629, D. Noël de la Reignerayc communiqua le dessein
qu'il avait do htir ù ses frais un couvent de religieuses et eu
demanda l'autorisation au cardinal do Richelieu, alors abbé
commendataire de Bedon et seigneur de cette ville, et h
vèque de Vannes. Ayant reçu les permissions sollicitées, M. de
Yléchtel s'adressa h l'abbesse des Bénédictines de la Trinité
tic Poitiers et lui demanda quelques-unes (le ses religieuses.
Cette dame accepta volontiers et fit aussitôt dresser l'acte do
fondation du couvent de fltlou, en date du 11 juillet 16211,

sous lu condition de 3,000 liv., pour lesquelles M. de I'h ..
cbfttel serait tenu pour principal fondateur et participerait h
toutes tes messes, prières et bonnes ŒUVVCS quo feraient les
religieuses. » D. Nol do la Hoignorayc fit aussi associer le
président tic Marbeuf h cette fondation, afin d'assister et io
maintenir les religieuses après sa mort 2 .

L'abbesse do Poitiers cuveyn huit religieuses, ayant pour
prieure la mère Georges Forey, dite do Suinte-Cécile; elfes
arrivèrent h Bedon le 21 septembre 1620 et achetèrent une

4. 4r* dp. dW,q14iI., I V, 29.
2. DuS. de Mou, 105.

t. Il!.
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maison où elles demeurèrent jusqu'en 1831. Le roi leur ac-
corda des lettres patentes en 1633, mais qui ne furent enre-
gistrées qu'en 1635. On commença le 2 janvier de l'année
suivante la construction du nouveau monastère, situé dans
une pièce de terre que M. de Pléchâtel acheta au faubourg
Saint-Michel, et sur la pierre fondamentale de la chapelle,
qu'on voulait consacrer à la Sainte Trinité, ou grava celte
inscription z Sanaa Trinitas unies Deus 1, Le 29 septembre
1631, en la t'ôte de saint Michel, les Bénédictines furent so-
lennellement conduites dans leur couvent, dont la clôture fut
aussitôt prononcée. On n'évalua pas à moins de 40,000 liv.
ce que donna D. Noël de la lleigneraye pour l'établissement
de cette maison 2

Les Bénédictines ni' demeurèrent pas toiles longtemps à
Bedon; dès l'année 1011 elles s'agrégèrent à la congrégation
du calvaire es se firent toutes religieuses calvairiennes; nous
en parlerons plus loin.

ao Vi1,i.

D'azur, au nom de Ji%svs d'or . »

Ce fut encore l'abbesse de la Trinité de Poitiers, Mn" Scanne
Cuischar (le Bourbon, dite de Saint-Benoit, qui fonda le cou-
vent des Bénédictines de Vitré, où elle envoya des religieuses
de sa maison do Lavai. D'après les lettres de consentement don-
nées par la Communauté de ville de Vitré le 16 février 1624,

les religieuses offrirent elles-mémos de construire à leurs frais
le monastère de Vitré, sans rien demander soit pour les bâti-
ments, soit pour leur propre entretien .

Ces Bénédictines s'installèrent au bas de la rue de la Md-
riais, et le 3 aoùt 1625 M. Le Lourco, vicaire général do

1. M,b buco, Les paroisses de l'ancien érlcM de Vannes.
2. fluaI, de fledon, p. 110.
3. Armoriai générai inc. de 1697.
4. Journal luit, de l'un, 90.
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l'évêque de Rennes, vint bénir leur église et prononça la clô-
ture du nouveau monastère.

Eu 1040, les Bénédictines achetèrent une tette à la Mériais
relevant du prieur de Sainte-Croix, et elles s'obligèrent z à
envoyer tous les ans, le jour de l'invention de la Sainte-
Croix, un bouquet de fleurs pour orner la croix dudit prieur
de Sainte-Croix t• »

La dernière prieure de ce couvent, soeur Olive du Feu,
déclara le 1" mars 1790 posséder en terres et pensions
4,428 11v. de rente, dont il fallait déduire 3,366 liv. pour
l'acquittement des charges, cc qui réduisait le revenu net à
4,002 liv. 2

Le sceau des Bénédictines de Vitré portait leurs armoiries

pi*iNes, avec cette légende: Tn1Nrr nn Vrnu - Bêlent* ,

mus.

La Révolution chassa de Vitré les Bénédictines, dont le
couvent devint une gendarmerie eu 1790. De nos jours, les
Ursulines occupent ce local.

« D'azur à tin saint Denon d'or a. »
D'après M. l'abbé Tresvaux, Edmond de ilovol, chantre de

Dol, neveu d'Antoine do Revel, évêque do calte ville, mit dès
1631 les religieuses bénédictines do la Trinité à la place des
Visitandines, qui avaient quitté Dol; et en cela il ne fit qu'oc-
emplir les dernières volontés de son oncle, décédé en 1620 1.

Mais dans sa Chronologie ois. de Évêques do Dot, M. .Jaiiel
de la liesse dit que la première pierre de l'église et du mo-
nastère des Bénédictines de Dol no fut posée quo le 27 mai

1. Journal 1*181. de Vitré, 93, 483.
2. Aveh. dép. 4Itle.et.EiI., t V, 28. - Povu*l les loues llurent les int'lsirie dc.

Maubed, en MaTphê, et do la Oilo$iine, en Dahus, cl Ic closeries du I'Icssls, en
Étroites, des CourtUs et de la Fleurias, en 1Jalszu.

3. Armorial général vis. de 4698.
4. Église de lireS., 293.
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1660, par l'év.que Mathieu Thoreau. Les deux récits peuvent,
au reste, s'accorder, parce quo les religieuses n'eurent put-
être d'abord qu'une chapelle provisoire.

Ce couvent se trouvait en face do celui des Carmes, dans la
rue do l'Aire-Réart ou des Carmes; son enclos, bordé par cette
rue et par la place du Champ-à-l'Avoir, rejoignait le presby-
tère de Notre-Dame.

Le 23 février 1790, les Bénédictines de Dol déclarèrent
posséder, outre leur monastère et quelques pièces de terre en
Dol, les métairies du 1opt-Limier, également en Dol; du
Grard et du 'etit-Ergay, en Baguer-Pican et Carfantahi;
de la Billiais, en Cherrueix, et do la Ginclais, en Saint-1ko-
ladre. Le total de leurs rentes était de 4,016 liv.; leurs charges
montaient h 1,063 liv., do sorte qu'il leur restait un revenu
net tIc 2,953 liv.

l'ong les biens des Bénédictines furent vendus nationale-
ment 65,975 liv. après l'expulsion do ces religieuses, qui eut
lieu le 28 septembre 1792. Leur maison fut alors convertie
en prison politique; mais plus tard un décret impérial do

	

a
mars 1809 concéda la vieille chapelle en ruines et le couvent
des Bénédictines à la ville de Dol pour y établir une maison
d'éducation pour les jeunes filles. En 1823, les Dames de
Saint-Thomas de 'Villeneuve y installèrent un pensionnat,
muais ces religieuses quittèrent Dol en 1830, et leur maison
devint une institution primaire bique. C'est encore l'état ac-
tiiel de cet établissement d'instruction pour les filles. Quant
h l'église conventuelle d'autrefois, elba disparu, et ce qui
reste du monastère des Bénédictines n'offre plus rien d'inté-
ressant . .

BOY-PASTEUR (FILLES IIU)

Les pieuses daines portant ce nom n'étaient pas, à l'origiui
du moins, des religieuses proprement dites ., elles se propo.

S. Notes eomni'irihjues par MM. Al €boil des Masures et Oauhier.DiJan.
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salent pour but d'offrir un lieu de retraite aux femmes repen-
ties et aux filles en danger do se perdre qui voulaient d'elles-
mêmes se convertir ou se préserver.

1° Seine -Servit».

Marie Lord, femme de François Gaultier, sieur de la Palis»
salle, demeurant h Saint-Malo, résolut en 1700 de fonder une
maison de refuge pour les pauvres pécheresses et de préser-
vation pour les filles abandonnées. Avec l'agrément de l'é-
vêque de Saint-Male, elle jeta les fondements d'une commu-
nauté du Bon-Pasteur dans une maison particulière située au
Val, en Saint-Sorvan, qu'elle afferma h cet effet. En 1708,
elle obtint de la communauté tin flou-Pasteur de Paris, fon-
dée au faubourg Saint-Germain de cette ville, deux soeurs
officières, soeur Marie-Jeanne Gloria, supérieure, et soeur Le
Fort, assistante, qui arrivèrent h Saint-Servan au mois de
novembre. Elles apportèrent avec elles les règles et cousu-
lutions de M"° do Combé, approuvées par le cardinal de
Noailles, archevêque do Paris, et confirmées par lettres pa-
tentes du roi datées de 1008.

D'après ces règles, la communauté du Bon-Pasteur, toute
régulière qu'elle fût en elle-même, ne fut point une maison
religieuse, » mais seulement une maison destinée h recevoir
des filles qui, restant laïques, étaient divisées eu soeurs olfi-
clères et filles pénitentes. Les premières devaient toujours
être irréprochables, étant destinées au gouvernement do la
maison cl lu l'instruction des 1111es qiti s'y retiraient. Elles se
consacraient gratuitement h la conversion et h l'instruction
et sanctification des filles pénitentes. Elles devaient être douze
dans chaque maison, sans compter la supérieure, élue par
elles h la pluralité des voix, avec l'agrément de l'évêque die.
césalu, tuais ne conservant son poste que pendant trois ans'.

1. AreP,. dse dIIlc.eZ.YU., 2 H, 2.
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L'évêque do Saint-Main approuva lui-même ces constitu-
tions à la grande satlstaetion des soeurs officières et des péni-
tentes, qui étaient déjà en grand nombre. jJW0 do la Palis-
sade, voyant donc ses voeux s'accomplir et désirant affermir
et rendre durable son établissement, fit présenter un placet
au roi pour obtenir des lettres patentes de Sa Majesté;
Louis XIV fit écrire simplement on marge par son chancelier
a quo l'on eût à continuer l'ouvrage. » Sur cette parole royale
M'° de la Palissade, aidée des aumônes de quelques autres
personnes pieuses qui désiraient partager avec elle le mérite
de la bonne oeuvre, acheta on 1713 un terrain propre à y
construire les édifices et l'église nécessaires à la communauté.
Co fut une pièce de terre nommée ta Roche .flizo, située en la
paroisse do Saint-Servou, proche le couvent des Capucins, et
quo lui vendit Jean Nicolas, sieur do la Cour, et Josselino Le
Feuvre, sa femme.

Le couvent du flou-Pasteur fut construit on cet endroit.
M' des Maretz posa lui-mémo on 1715 la première pierre de
l'église, qui fut bénite l'année suivante. Mais cet édifice, dédié
à Jésus Bon-Pasteur, sous l'invocation de saint Ialo, fut em-
belli plus tard et reçut une nouvelle bénédiction, le 11 avril
1740, 4e Julien 140 Page, chapelain do la maison. Vers la
même époque on reconstruisit aussi une grande partie des
batiments du couvent, qui étaient devenus insuffisants.

Quant aux lettres patentes royales sollicitées dès 1712, le
roi ne les accorda qu'au mois do juillet 1773; il y fut men-
tionné qu'à la prière ile l'évêque de Saint-Moto, Sa Majesté
permettait de recevoir au flou-Pasteur do Saint-Servan qua-
rante pénitentes, et autorisait les soeurs à posséder jusqu'à
concurrence de 2,609 liv. do rente I.

Longtemps avant cette époque, après la mort de la fonda-
trico du flou-Pasteur, les enfants do M me de la Palissade
avaient approuvé la lionne oeuvre de leur mère. Ils étaient au

1. Aret du Parkntenl d^ lb'et.
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nombre do cinq et se nommaient : Joseph Gaultier, sieur do
la Palissade, mari de Barbe Prient; François, sieur de Gouil-
ion; Marie, femme d'Alain Le Breton, sieur de la Plussinais;
Aune, tbinmo d'Olivier do Franco, comte de Modal, et Fran-
çoise, femme do Jean Grout, seigneur do Belesmo. M"° de la
Plussinais surtout continua les généreuses traditions do sa
mère, ci son nom ligure parmi ceux des bienfaitrices du Bon.

Pasteur.
Cet établissement charitable avait, on 1700, 2,7M liv. do

rentes, avec 786 liv. de cbrges, et, par suite, tin revenu net
do 1,90 liv.

Le 11 mars 1793, les soeurs furent avalées ou classées,
ci leur couvent fut vendu nationalement.

Aujourd'hui cette maison, sise dans la rue ViHeptpin, est
une propriété particulière, mais l'église est devenue un temple
protestant. Celle-ci se trouvait un peu isolée, au bout d'une tore.
nue. Rien do curieux, au rosie, dans cet ancien monastère,
sauf ta vaste étendue de l'enclos, les débris d'un clottro et
une grande fontaine dito du lion-Pasteur, qui alimente tout
le quartier.

2 Rennes.

Le couvent du Bon-Pasteur tic Rennes fut fondé par une
pieuse daine tic celte ville, Jeanne du Temple, veuve do Fran-
çois Pugin. Pour accomplir les dernières volontés do son
mari, elle acheta la maison et le jardin de ticlair, situés dans
la vue liux (muta rue de Paris), près la Motie-hMadamo, en
17111; puis elle demanda h la Communauté do ville ht per-
mission d'y fonder un établissement convenable pour l'oeuvre
du Don-Pasteur. Le 3 octobre 1733, la Communauté de ville
accorda l'autorisation nécessaire, h la condition toutefois qu'on
n'y retiendrait point malgré elles tes tilles pénitentes et qu'on
ne ferait point do quelles dans la ville. Au mois do novembre
de la inme année, hi roi donna des lettres patentes pour
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cotte fondation, et elles furent enregistrées au Parlement la
8 janvier 1731 1 .

l e° fut la première supérieur, do cette maison, et
Patine Odyo fut la deuxième. Celle-ci rendit aveu pour sou
couvent et pour sa chapelle à l'abbesse de Saint-Georges, dans
le fief do laquelle se trouvait le lion-Pasteur. Elle fit aussi
dresser les règlements et statuts tic sa comrn anlé, qu'ai'-
prouva le 20 février 1140 M do Vauréai, &éclat) de Rennes.

1m0 Pugin n'avait construit on 1721 qu'une chapelle pro-
visoire avec une maison do demeure, et mi atelier pour les
femmes pénitentes; M'° Odyc résolut de bIir une maison
plus considérable. Elle lit élever celle qui existe encore,
consistant en deux corps ilo bâtiments se joignant à angle
droit, avec une chapelle construite dans cet angle. Cette nou-
velle chapelle fut solennellement bénite le 17 juillet 1749, et
M' Otiye y fut inhumée le 30 octobre 1758.

Le couvent du lion-Pasteur fut saisi à l'époque de la Ilévo-
lution et l'on en lit une prison; depuis il est devenu et de-
meure encore une caserne conservant le nom de lion-Pasteur.

C,tLVtIIUEES

La congrégation du Calvaire est une réforme de l'Ordre (les
Bénédictines; elle fut instituée par le P. Joseph du Tremblay,
dans le diocèse do Voiliers, an commencement .10 xv° siècle;
elle suivait une règle d'une très-grande austérité.

1
0 SaIu.ir, 4 Renner.

« I)'m c une croix du calvaire de gueules 3. »

En 1030, le roi Louis XIII adressa aux maire ut échevins

1. 4rcL dép. ditle.et.îit., 29 11, 4.
2. Ibidem.
3. Armorial geMeat su. de $G98.
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de Rennes une lettre dans laquelle il leur recommandait l'éta-
blissement que projetaient eu celte ville les religieuses du
Mont-Calvaire. Le 12 juillet de celte année-là, la Commu-
nauté de ville, ayant égard aux désirs du roi, autorisa la fou-
dation du couvent des Calvairiennes, pourvu qu'il fût en
dehors des murs de la ville t

Sur les entrefaites, C1dmet Aumaistro, prieur commenda-
taire du prieuré tic Saint-Cr, membre do l'abbaye de Saint
Julien de Tours, offrit aux Calvairiennes une partie des loge-
ments do son prieuré inoccupés depuis que les moines avaient
laissé tomber ce bénéfice en commende. Le religieuses acecp.
Irent avec d'autant plus d'empressement quo la position de
Saint-Cyr est 'ino des plus belles de Rennes, et Clément Au-
maigre leur céda la chapelle du prieuré, un vieux logis y
joignant, la cour s'étendant devant, trois jardins et une por-
tion de verger, le tout contenant 3 journaux (le terre; la seule
condition imposée aux Calvairiennes fut do reconstruire en ce
lieu un nouveau monastère et d'y habiter. Celte donation,
faite en 1633, fut approuvée par les religieux do l'abbaye do
Saint-Julien do Tirs le 6 novembre 1038. (V. tome H,
P' 581, J89.)

Les religieuses du Ment-Calvaire se mirent aussitôt à l'oeuvre
et b? 'roui un monastère; elles essayèrent d'abord de restau-
rer la vieille chapelle priorale du x,e siècle, que le peuple avait
eu gaude vénération; niais plus tard il fallut la reconstruire
complètement, cl la première pierre du nouvel édifice fut pla-
cée par l'évéque de Rennes au mois tic mars 1670 2.

Cette communauté des Calvairiennes de Saint-Cyr adopta
malheureusement une partie des erreurs jansénistes, et la roi
fut obligé tia transférer un certain nombre d'entre elles eu
d'autres monastères 3.

Le Registre des vtures et prises d'habit tics religieuses tin

1.Arh. inunk$p. de fle,,n,i, 310.
2. Ma. AisI. de OreS., 1, 103.
3. AreA. dip. 4'lIte.el-FiS., C, 4217.
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Calvaire, de 1716 à 1774, existe encore au dépôt des Archives
départementales.

Il reste do l'ancien monastèt do Saint-Cyr .- occupé pré-
sentement par les Filles de Notre-Dame-de-Charité - un
vieux btiiiont avec clolire et l'église conventuelle. Celle-ci
se composait à l'origine d'une simple nef accostée au Nord de
trois ou quatre chapelles et terminée par le choeur des reli-
gieuses; sur la porte principale, à l'Ouest, on lit encore

111G EST 1O1lJS DEI ) DOM VS GRAT10:41S ET PORTA MM

4670.

2 Suint-S ervun.

Pc gueules â une croix du Calvaire d'argent, la couronne
d 'épines et les clous d'or I, »

Au mois do décembre 1038, les Calvairiennes de Nantes
songèrent à venir s'établir à Saint-Servan; elles occupèrent
d'abord une maison au village de la Roulais, auprès do la
chapelle Saint-Fiacre, dont elles usèrent provisoirement. Elles
vinrent au nombre de sept, M° do Messignac, dite Claude..
de-Jésus, prieure, et six religieuses originaires do Saint-Malo
et professes du Calvaire do Nantes, nommées MW Le Largo,
Le Caigneux, Gullautleu, Truble', Gravé et lou. Le 9 juillet
1039, 31. 1k, lluian, vicaire général de l'évèquo de Saint-Malo,
béait leur WOlSol) cl y établit la clôture 2.

Se trouvant trop à l'étroit à la Roulais, les Calvairiennes
achetèrent, près du couvent des Capucins, une partie du ter-
rain nommé la Roche-Diu et plus tard b Blaue-Moustier.
Après mille difficultés, elles y bAtlreut un tort beau menas-
(ère, dont l'église fut solennellement bénite n 1005 par
M. Sysuon, vicaire général de Saint-Mao, et consacrée peu de
temps après, sous l'invocation do salut Joseph et saint ha

I. Arnto,Iat géiirat mg. de 1099.
Abb Manet, Grandes redevable os.
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chie, par M' André Lynch, évoque de Iiilfenor, en Irlande t .
Cette communauté prospéra promptement et comptait ou

1730 quarante-trois religieuses et trois novices; elle n'avait
cependant alors que 877 liv. de revenu net. Quand vint la
Révolution, elles déclarèrent avoir 5,007 liv. de rentes, avec
3,293 11v. tIc charges, et par suite un revenu net de 1,714 liv. 2

Le 2 octobre 1792, les Calvairiennes furent chassées do
leur monastère, qui fut vendu la municipalité do Saint-
Savaii; on eu lit des halles et on y établit les poids publies.

Quoiqu'ainsi métamorphosé, le couvent du Calvaire ciste
encore sur la place do l'Hôtel-de-Ville Saint-Servan; il
forme un vaste carré avec cloltro intérieur, au-dessus duquel
s'ouvrent les petites tbntres des anciennes cellules. L'église
tortue l'un des côtés de ce carré; elle se compose d'une seule
nef, accostée jadis au Nord do quatre chapelles qui ont tus-
paru. Au-dessus de la porte principale sont la date 1605 et
une niche renfermant une croix, avec cette inscription t Jésus
NOSTUE AMOUR EST flEtVl cri CALVAIRE. Plus haut sont gra-
vées les armoiries di Chapitre do Saint-Mato t d'azur, d un
navire (l'or aux t'aides épie yées de mémo.

3° Redon.

D'azur, el titic croix du calvaire contre laquelle est ados-
sée la Sainte Vierge, debout, les mains jointes, le tout d'or, sur
tille terrasse de meute%

Nous avons dit précédemment que les Rénédietines établies
! Redon désirèrent s'unir aux Calvairiennes et entrer dans la
congrégation de ces dernières. L'évoque de Vannes, Sébastien
do Iloamadec, s'y opposa d'abord; Il finit par y consentir, i
la condition quo sa nièce, M'° de Piwuc, mm religion Agnès
de Sainte-Crois, serait prieure de la maison. Elle y fut donc

I • AbIJO Manet, Gronda rec&tre!te.s sus.
2. Ardt. clip. d'IUe.e140.

3. Armorial gn(ral mt de 1098.



189

	

I'OULL1 nI5IOflIQU

reçue le O octobre 161$, assistée do cinq autres soeurs cal-
vairiennes.

Les Bénédictines, ayant leur tète M' Farcy, leur prieure,
renoncèrent aussitôt ù toutes leurs obédiences et prirent te
voile de novices du Calvaire le 8 décembre 1011; toutes re-
nouvelèrent alors leurs: voeux selon la forme des Calvai-
riennes.

Ainsi s'implanta Bedon la congrégation du Mont-Calvaire,
qui y prospéra jusqu'au moment de la Révolution. Le oc-
tobre 1792, les religieuses calvairiennes furent expulsées do
tour monastère, qui fut vendu nationalement; quelques-unes
d'entre elles purent toutefois demeurer t Redon et antrer
même dans une partie do leur ancien couvent; mas il leur
fut impossible d'y rétablir leur congrégation, et on 1820 des
religieuses tic la Retraite vinrent y fonder une nouvelle com-
munauté qui existe encore'.

L'église conserve toujours la forme de tous les sanctuaires
des Calvairionnes: c'est une simple nef, accostée au Nord do
quatre chapelles. L'ancien monastère, avec son doline, est
également debout, niais les soeurs do la Retraite viennent do
construire i côté un beau corps-de-logis pour leur pension-
nat, et tout l'entour se développe un superbe parc qui des-
cend le coteau jusqu'aux bords do la Vilaine.

gO Le Calvaire de Cue, 4 Rennes.

Les Calvairiennes do Salut-Cyr obtinrent du roi, vers IWII,
la permission do fonder une maison dans l'intérieur niônio de
la villa elo lionnes, pour y soigner leurs malades. Elles s'éta-
blirent alors dans l'hôtel iI'Espluay, appartenant l M' d'As-
sérac, cl situé dans ta rue des Daines, près la place de la
Monnaie. La communauté do ville, qui avait mis pour coutil.
ibis la réception des Calvairiennes de Saint-Cyr qu'elles go

1. Ilist de Redon, 322.32.
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s'établiraient point (tans l'enceinte de Rennes, vit do mauvais
oeil leur installation à l'hôtel d'Espinay et résolut, par délibé-
ration du 8 septembre 1659, d'y mettre opposition; do là un
procès entre la ville et les religieuses'.

Sur les entrefaites, Henry do Ilourgueuf, marquis de Cuc4
et baron d'Orgères, premier président au Parlement de Bre-
tagne, vint à mourir à Paris, le 3 octobre 1660; son corps
fut apporté à Rennes et inhumé dans l'église conventuelle des
Capucins. Mais sa veuve, Calliope d'Avgentré, petite-fille du
grand historien Bertrand tl'Argeutré, résolut d'élever un mo-
nument à sa mémoire en fondant un couvent dont les reli-
gieuses prieraient chaque jour pour lui, après que son corps
eût été transféré en leur église.

Le 2 novembre 1671, la marquise do Cucé donna donc
aux Calvairiennes résidant à l'hôtel d'Espinay son propre hô-
tel do Cucé, situé sur la place do la Grande-Pompe, avec
ses logis, chapelle, btimeiits, cour, puits, ett., n la condi-
tion que les religieuses s'obligeraient « à blir en ce lieu et à
leurs frais une église au nom du Sang précieux do Nolve.Sei-
gueur, n dans laquelle il y aurait u quatre chapelles, la pro-
mière dédiée à la Sainte Trinité, ta deuxième à la Sainte
Vierge et à la Sainte Famille, hi troisième aux Saints auges,
et la quatrième à tous les Saints. » M de Curé ajouta qu'elle
ferait porter dans cette église te corps de son mari et le dé-
poserait dans un tombeau construit à ses frais, et quo le jour
môme de cette translation elle entrerait en ce nouveau con-
vent « en qualité do soeur converse ou de bas-choeur. » Elle
régla aussi que le sanctuaire do cette église lui serait prohi-
bitif à clic et à son mari, parce qu'elle voulait après sa mort
reposer dans le tombeau du marquis tIc curé; que les ,armoi-
ries de la maison do Curé seraient gravées autour du l'église
et au-dessus de la porte principale; que le sceau du muas-
tète qu'elle fondait porterait les armes de Curé et 4'Argentrd;

4. AicA. vuife1p. d flenus, iOI.
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enfin, quo ce couvent prendrait le nom de Calvaire de Cucé I,

La Communauté de ville, apprenant celte fondation de
MI" de Cucé, renouvela son opposition envers les Calvai-
riennes et leur défendit de demeurer à l'hôtel de Cucé, qui
était aussi bien que l'hôtel d'Espinay à l'intérieur de Rennes.
Mais cette fois les religieuses curent la victoire : Louia XIV
ordonna on effet, par lettres patentes datées du 9 décembre
4671, aux bourgeois de Rennes, do recevoir les Calvairiennes
dans leurs murs, et le Parlement tic urologue enregistra ces
lettres royales et rendit un arrét enjoignant à la Communauté
d'obéir aux volontés du roi 2•

Les religieuses du Mont-Calvaire s'installèrent donc paisi-
blement enfin dans l'hôtel de Cucé. En 1678, Calliope d'Av
genb'é posa la première pierre do l'église conventuelle, qu'elle
no devait pas voir terminer, car elle mourut le 17juillet 1080,
avant l'achèvement tic l'édifice.

L'année suivante, Mg' do lkaumanoir, évêque do Rennes,

vint bénir l'église du Calvaire do Cucé; le monument tbnda
taire ainsi que le corps du président do Cucé furent apportés
le inmo jour du convent des Capucins à celui des Calvai-

riennes .
Cette église conventuelle des Calvairiennes diffère du typo

ordinairement adopté par ces religieuses; la raison en est
qu'elle fui construite d'après les liions do M'° de Gué. C'est
une rotonde couronnée par un dénie et ornée intérieurement
d'une galerie circulaire qui repose sur d'énormes cariatides
en bois sculpté. Le tombeau élevé au marquis de Cucé par
sa veuve était un beau sarcophage, surmonté do la statue ois
bronze do défunt; la Révolution l'a détruit, ainsi que le cou-
vent dont elle chassa les religieuses, mais on retrouve une
vue de ce ma'oh!e dons le grand ouvrage manuscrit du pré.
Bident do Renia sur la Bretagne, déposé à la Bibliothèque

1. AMI. dip. d'flkel.flI., Ii.
2. Ara. vuinicip. d. limon, 311.
3. Jiiriiet tns. de Lord, 203.
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publique do Rennes: on y volt le marquis de Cuti revêtu de
son manteau do premier président, agenouillé et priant sur
une table quo supportent des pieds d'animaux; la base ou
lit ces mots t IN 'lB O)INES SUS IIUNEM bOLB?; an-dessus est
un écusson renfermant tes armes de Bourgneuf : d'argent au
sautoir de sable, «u franc quartier de gueules chargé de deux
poissons ranges en fasce d'argent, et celtes tics familles alliées
au marquis de Cucd, entre autres celles d'Argenlré : d'argent
â la croix pattée d'azur.

Vendu nationalement on 1792, le monastère du Calvaire do
uco', situé sur ta place actuelle du Calvaire, est devenu de

nos jours une maison de commerce, et son église a été con-
veille en magasin.

CSnMlLITES

('es religieuses appartenaient l l'ancienne Observance du
Carmel et étaient sous la juridiction ales grands Carmes, Co
fut la bienheureuse tiucliesse Françoise d'Amboiso qui les fit
venir cii urologue au xv0 siècle.

Rennes.

u D'argent « une Vierge de carnation, vêtue de gueules et
d'azur, ayant les mains croisées sur ta poitrine et pleurant der-
rière un tombeau de sable, sur lequel est couché le corps mon
du christ au naturel*.

En 1018, les grands Carmes de Reims présentèrent une
rejuso tt Messieurs de la Communauté do ville pour obtenir
permission d'y fonder un couvent de Carmélites; le 1 dé-
cembre, l'assemblée des bourgeois donna am consentement à
celle fondation. Les Carmes s'adressèrent ensuite au nouvel
év&tio, Pierre 1onnuller, qui venait d'arriver l Rennes, et ce

prélat autorisa le même établissement le tO ddeombre 1010.

4. Armorial ginivat vzt d. $098.
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Enfin, au mois d'avril de l'année suivante, l'évêque et les
bourgeois de Rennes choisirent pour établir le ftitur monas-
tère le lieu de Tond ou Tourie), situé entre les fossés de la
ville et la rue Saint-Melaine; comme c'était un terrain dé-
pendant du fief de Saint-Melaine, on demanda le consente-
ment de Pierre du Lyon, abbé de ce monastère, qui le donna
volontiers 4 .

Mais bientôt après l'on remarqua que Tourie) se trouvait
trop près de la contre-escarpe de Saint- .François, et la Com-
munauté de ville défendit d'y construire le monastère. On
jeta alors les yeux sur le côté opposé de la rue Saint-Melaine,
et avec la permission de l'abbé Pierre du Lyon ou résolut de
bâtir entre cette rue et la rue Réverdiais, dans le champ do
foire dépendant de l'abbaye do Salut-Melaine. La Commu-
nauté de ville accepta cette translation, et, pour montrer sa
bonne volonté, elle promit 6,000 liv. aux religieuses pour
payer le terrain qui leur était nécessaire; elle mit seulement
pour conditions u sa générosité qu'elle serait considérée
comme fondatrice du monastère, qu'elle y aurait en consé-
quence ses armoiries on tous les endroits honorifiques, que
les religieuses ne mendieraient point eu ville, et qu'elles ne
vendraient point Tourie) à d'autres congrégations trouas-.
tiques 2

Vers le méme temps, le roi Louis XIII autorisa par lotiras
patentes cet établissement des Carmélites dans un faubourg
de Rennes, et leur fit don des droits d'amortissement'.

D'après le Journal d'un Bourgeois de Rennes, 011 commença
dès 1620 les fondations de la chapelle conventuelle du Saint-
Sépulcre des Carmélites, et le 46 avril 1622 ces religieuses
furent mises en possession de leur nouveau monastère 4. Mais
il parait qu'il s'agissait ici de la chapelle construite à Tourie)

1. Arc4. dép. dlUe.et-Eit., H, 17.
2. Areh. muiicip. de Rennes, 313.
3. Ibidem.
4. MI. Isisi, de Brel., 1, 30, 32.
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et cédée en 1030 aux Visitandines, car le Journal de' Loret
dit que le ltl novembre 1682 l'évéque de Rennes bénit l'église
des Carmélites, au faubourg Rdverdiais, et y dit la première
messe .

Une fois établies à Rennes, les Carmélites reçurent bientôt
beaucoup de la part des habitants do cette ville. Parmi les
fondations faites à leur monastère, nous remarquons celtes
des familles de Ilotherel, de Bourgueuf, de Vaurozé, de Ker-
masson, de Montholon, de Vaunoise, de la Bouèxière, de ta
Piguelaye, etc. 2

La maison des Carmélites fut vendue nationalement à l'4..
poque de la Révolution. En 1819, les Dames de l'Adoration
perpétuelle vinrent en occuper une partie, mais elles n'y res-
tèrent pas, et le monastère du Carmel devint le Grand-Sémi-
naire diocésain. Les vieux bttiments claustraux ont été depuis
pou rasés, et il ne reste qu'une petite chapelle remontant à
l'époque des religieuses.

amuit (mus DE LA)

Cette congrégation fut fondée en 1633 par saint Vincent-
de-Paul et Mtm° Le Gras, née Louise de Marillac, qui en fut
la première supérieure. On appelle vulgairement ces reli-
gieuses Soeurs Grises, à cause de leur costume, ou Soeurs de
Saint-Vincent-do-Paul. Leur congrégation fut approuvée par
lettres patentes du roi en 1646 et 1657. Le Pape accorda lui-
même l'approbation et la confIrmation aux Filles do la Cha-
rité le 8 juin 16681 et de nos jours elles ont été autorisées tic
nouveau on 1809. Elles sont aujourd'hui plus de neuf mille
religieuses répandues dans l'univers entier.

1. Journal me. de Lord, 207. (016t. de Rennes.)
2. Ardt. dép. d'Wcet-Vit., H, Il.

T. ut.
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Io Saint-Men.

La plus ancienne maison des Filles de la Charité fondée
en Bretagne serait, si l'on adopte les traditions locales, celle
de Saint-Méen. Mg' de ilarlay, évêque do Saint-Malo, en dri..
geant dans l'abbaye de Saint-Iléon son séminaire diocésain
en 1643, y appela pour le diriger les prêtres de la Mission,
fondés par saint Vincent-de-Paul; SOU successeur, Mge de

Neufville, y fit venir en 1639, du vivant moine de leur saint
fondateur, les Filles de la Charité pour tenir l'hôpital de
Saint-Méen et faire l'école aux petites filles. Ces religieuses,
dont il est fait mention dans les Pouillés de Saint-Malo du

xvin° siècle, sont encore à l'hospice de Saint-Méen; elles y
conservent précieusement dans leur chapelle un confessionnal
dans lequel on croit que saint Vincent-de-Paul exerça le saint
ministère I•

2 Rennes.

En 1673, les Filles de la Charité furent appelées à Rennes,
et voici à quelle occasion

Plusieurs personnes pieuses do cette ville avaient fondé en
1013 une Marmite pour le soulagement des pauvres honteux,
malades, de Rennes et de ses faubourgs. Voulant s'assurer la
coopération des Filles de Saint-Vincent-de-Paul, elles les ap-
pelèrent près d'elles, et par acte du 9 septembre 1673 elles
donnèrent une rente do 430 liv. à leur congrégation pour

l'entretien do trois soeurs chargées d'administrer l'oeuvre do
la Marmite des pauvres. L'année suivante, deux nouvelles
soeurs furent adjointes aux premières et l'établissement fut
',prouvé par l'autorité diocésaine. M do la Vieuville, évtjuo
do Rennes, loua et ratifia les statuts qui lui furent présentés

4. Ce confessionnal est un fauteuil t tialdaijuin, renfermd aujourd'hui dans un
confessionnal moderne.
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par les fondateurs; son ordonnance porte la date du 4 avril
1674 t .

Bientôt après on s'occupa de donner un siège fixe à l'éta-
blissement. Par contrat du 11 août 1683, Pierre Loret, prêtre,
Jean Le Marchant, sieur de la Rebourcière, et René Charmoy,
sieur de la Mettrie, administrateurs do la Marmite des pau-
vres , se portèrent acquéreurs d'avec François Ravenel, sieur
du Plessix, et sa mère, Perrine Penhoêt, pour une maison
avec cour et jardin située rue du Griffon. C'est là que fut
assigné pour la première fois le logement des Soeurs de la
Charité. On ne tarda pas à y ajouter la maison voisine bor-
dant la rue des Loriers. Bientôt après les administrateurs do
la Marmite demandèrent à la Communauté de ville et obtin-
rent d'elle un alignement pour reconstruire la maison des
Soeurs, à l'encoignure des rues du Griffon et des Loriers.
C'est encore 1h qu'habitent les Filles do la Charité .

Ce fut aussi là le siège du Bureau de charité annexé à ta
maison des Soeurs; il s'obligea à une rente de 60 liv. pour
obtenir du Chapitre do Rennes l'amortissement des maisons
acquises, lesquelles dépendaient du fief du Chapitre.

Le 8 août 1694, deux nouvelles Soeurs do Saint-Vincent
furent appelées à Rennes pour prendre soin des prisonniers
pauvres et de la chapelle des prisons. Vers le mémo temps,
la Communauté de ville alloua une pension annuelle de 110 liv.
aux Filles de la Charité.

Par testament du T mars 1117, le président au Parlement
Charles Le Menoust do lb'équigny légua 00 liv. de rente II

la Marmite des pauvres, dont l'administration était confiée aux
Soeurs.

. M. Paul do ta btg,te Villeneuve, Journal d Rames, 23 rentier 1811.
2. Les statuts do la Mas'viiSs portaient quo ta Compagnie serait composée de dent

supérieurs spirituels, do quatre administrateurs dits e l'ère, des pauvre., o d'une su.
miette, d'une assistante et d'une secrétaire. On y admettait, sur l'avis du conseil do
I'oeuro, tel nombre de dames et deniolselle, vertueuses dont les euydrleurs jugeaient
tilde l'onne1jon

3. 4reI. dép. d'llie.et.lil.. 4 fl, le, - Ard. ,rnrnklp. de Rennes, 310.
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En 1763, Jean de Cursus, archidiacre de Rennes, fit

fondation d'une nouvelle Fille de la Charité'.
Au mois do février 1762, le roi donna des lettres patentes

enregistrées au Parlement le 5 mai suivant elles confirmaient
l'établissement do la Marmite des pauvres, « tenue par les
Filles do la Charité, e dkribuant des secours aux pauvres
honteux, prisonniers et autres, au nombre de plus de quatre
cents parjour 2. »

Enfin, en 178, l'abbé Carton fonda un ouvroir à la Pile-
hère pour donner du travail aux pauvres, y annexa quel-
ques années après un petit hôpital, et confia ce dernier éta-
blissement aux Soeurs de la Charité.

Ainsi, pour résumer, les Filles do la Charité s'occupaient à
;tenues do trois oeuvres distinctes : JO la Marmite des pauvres;
2 les prisons; 3' l'hôpital de la Piletièro,

Ces religieuses no trouvèrent pas grâce devant les fureurs
destructives du parti révolutionnaire de 1793. Elles furent en
butte aux persécutions et à la proscription qui atteignaient

tus les Ordres religieux. Leur maison de Rennes, à la fin
de 1790, comptait quatorze religieuses, et la supérieure eu
était soeir llisabcti Rigault, qui mourut le 1' novembre
1791. Elle fut remplacée dans sa charge, périlleuse alors,
par soeur Jea'me-Marie Mon'.aguier, Lyonnaise, résidant à
Rennes depuis 1750. Cette sainte et courageuse Fille ilu
Saini.Vincent.de.Paul resta sou poste à travers tout l'orage
révolutionnaire, échappant aux poursuites et à la persécution
sans quitter Rennes, où elle mourut en 1806. Ses dignes
filles continuent tic nos jours à Bennes, et dans la même mai-
son, les oeuvres de charité qui la sanctifièrent.

• 1. M. do h Digne

	

loto Mato.
2. Are.. dia Parka'. de Orel.
3. M. do b IJigioe %illencuve, taro cibla.
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3 Saint-Male.

La congrégation des Dames do la Charité fut établie à Salut-
Male en 1634, et leurs statuts furent approuvés par W' de
Neufville, évéque do cette villa, le 8 mai 1652.

Ce fut eu 1681 quo l'une do ces pieuses femmes, Françoise
do la Marzellèro, veuve do Male, marquis de Cott1uea, et elle-
même marqui douairière de la Marzelière, fit venir à Sainte
Male deux Fille. ." la Charité. Ces soet*rs se joignirent aux
dames congrégadistes pour administrer la Marmite des pauvres
de Saint-Male'.

Plus tard, on 1719, M0 de la Mavzelièro donna aux Soeurs
Grises une maison située près de l'Hôtel-Dieu, dans la rue
Maupertuis actuelle. Cette maison existe t ajours et renferme
encore le Bureau do charité do Saint-Mate; am' la façade sont
gravées plusieurs sentences pieuses et charitables; au-dessus
do la porte est une statue do Noire-Dame accompagnée du
cette devise : Pour le travail des pauvres.

Par décret du 2$ mai 1785, l'évéque de Saint-Malo pro-
nonça la désunion des confréries du Saint-Sacrement et do
saint Jean-Baptiste, desservies eu sa cathédrale, et affecta les
revenus de cette dernière confrérie à l'oeuvre do la Marmite
des pauvres, tenue par les Soeurs do ta Charité, ce qu'approuva
le roi par lettres patentes de novembre 1780 2.

Ainsi fifi fondée la maison de charité de celte ville, qui
avait en 1790 M. Youall do la Ville-Cille pour administrateur
et 5,537 liv. de revenu net. Les Soeurs de Saint-Vincent di-
rigent encore cet établissement, instruisant tes petites filles
pauvres et secourant les indigents malades à domicile; mais
elles n'habitent pas la maison do la rue Maupertuis.

I Semaine Religieuse d Rennes, 1%, '. 214.
2. Ard. dntartan. de9rel.
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4° Saint-Serrait.

A. - SaIneiIie.

En 1097, Hélène Le Breton, veuve do Thomas GreDin,
sieur de la Tréhairais, appela à Saint-Sorvan deux Filles do
la Charité et leur donna un terrain au village do la Trébai..
rais, où elles établirent de petites écoles; cette fondation est
du 11 octobre 1697'.

Les Soeurs de Saint-Vincent trouvèrent à la Tréhairais une
vieille chapelle tlétlit!e à saint Jacques, (ondée de messes, dont
on leur permit de se servir pour leurs exercices (le piété, sans
leur en donner toutefois la propriété.

Vers le même temps, en 1700, trois prêtres de la congré-
gation de la Mission, les PP. Le Boucler, du Manoir et Ias,
constituèrent en société les daines pieuses tic Saint-Servan,
sous le noni de Daines do la Charité, pour secourir les pau-
vres à domicile. Gos dames s'adjoignirent alors les Soeurs 4e
Saint-Vincent et leur confièrent le soin do la Marmite des
pauvres do Salut-Servan .

L'établissement des Soeurs de la Charité ayant ainsi pris de
l'accroissement, elles furent obligées d'acheter le 10 mai 1733
une autre maison avec jardin à la Tréliafrais.

Mais le 3 janvier 1781 M"° Julienne Vito do flolsgld donna
à ces bonnes religieuses sa propre maison de Sainaville, située
en Saint-Servati, au village de la Roulais; les Filles do la Cha-
rité vendirent alors leur maison de in Tréhairals et vinrent
s'établir à Sainovilte. Vers la même époque le roi Louis XVI,
par lettres patentes d'août 1780, autorisa leur nouvel établis-

sentent et approuva la vente qu'elles avaient limite do la Tré.
boirais.

Qunuti vint la Dévolution, les Soeurs de la Charité ddc!a-

. Ani. dip. d'Ittc.e?411,, 4 H, la.
2. Abte Muet, Gronda reehrehes
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tètent que leur communauté de Sainoville n'avait quo 011011v.
14s. do revenu net Une partie d'entre elles fut emprisonnée
on 1793, les autres furent chassées le li février 1794*, Leur
maison do Sainevillo est maintenant occupée par les Soeurs do
la Providence do RÎI1L, qui y tiennent le Bureau de charité.

D. - Le Rosais.

En 1709, Jean Le Provost, sieur de la Roche, et Julienne
Danycan, sa femme, ayant fait bôtir une chapelle an Rosais,
demandèrent l'autorisation d'établir un hôpital en ce lieu, ce
qui leur fut accordé par lettres patentes du roi en date d'août
1711.

Les fondateurs appelèrent dès l'origine au Rosais les Filles
de la Charité pour desservir cet hôpital; elles y étaient au
nombre de quatre sous l'épiscopat do M g' do la Basile (1739-
1767). La Révolution les en chassa au mois do février 1791;

elles y rentrèrent en 1700, tuais ne reprirent leur costume
religieux (lue le 23 mars 180$. Ces religieuses ont été oldi
ges cii 1813 d'abandonner dtitlnitivon*uut le Rosais.

flaIa(l.

Par testament tin 9 avril 1720 1 Joseph coccault, seigneur
de Chdrigny, acquéreur tic la terre du Chastolet, en Ilalazd,
laissa 409 liv. do rente e peur l'établissement do deux Soeurs
Grises ti ftalazd, chargées du soulagement des pauvres et do
la tenue des petites écoles. D En 1700, il y avait ti llalazd
trois religieuses, jouissant, on outre de leur maison, de
030 11v, du rente, tant pour leur école quo pour leurs chi>
rilds 2.

Le 18 décembre 1082, Gilles de Gain, soigneur de Cané,

4. Atbô Manet, Grandes uchuelUs ms. -. Ard,. clip. dIll.cl.ViI., 4 U, 50.
2. Are!,. (1i1. (f1(16.eI'Vil., U, 520; 90, 40.
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grand-chantre et chanoine de Rennes, légua par testament
un capital de iiOO 11v. pour former une rente distribuée à

l'avenir, chaque année, aux pauvres de Dru par les Soeurs
de la Charité établies en cette paroisse par M l'évêque de

Rennes I, » J n'est point dit quel fut le prélat auteur do
celte pieuse fondation, mais ce tint être soit Mgr de la Vieu-

ville, décédé en 1670, soit son successeur, Mgr do Ileauma-

noir.
7 Pire.

Quatre Soeurs de la Charité furent établies à Riré pour faire
l'école aux tilles et soigner les pauvres tic la paroisse. Les

deux premières de ces religieuses furent appelées par M. 140

Camus, prieur do la Franconie, qui leur promit le 20 no-
vembre 1683 WO 11v. à chacune d'elles. Les deux autres
furent fondées le 5 juin 1707 par Judith Picquot, douairière
tic Piré, qui lotir omit également une rente de 300 liv.

Malgré ces promesses, les Soeurs tic la Charité n'eurent en
réalité qu'une métairie affermée 122 liv. et une rente consti-
tuée do E0 liv., c'est-à-dire 272 liv. au lieu tics 609 liv.
Elles tirent néanmoins beaucoup de bien à Piré jusqu'à ce
quo la Révolution les en chassill.

La congrégation des Dames de la Charité fut établie à Vitré
en 1055 et approuvée aussili par W' do la Moihe.llondan*
court, évêque de lionnes; tuais ces dames, en fondant en
même temps l'oeuvre (le la Marmite des pauvres, s'en réser-

vèrent seules tout le soin. Co ne fut que longtemps après, un

1780, que M° tin 'elair songea à appeler b S'l;ré les Filles
tic la Charité. La société des Dames approuva volontiers coite
fondation des Soeurs tic Salut-Vincent, à condition néan-
moins qua la compagnie desdites Dames de la Charité no soit

1. Ave). dip. d1IIc.eI.aI., 0 O, II.

I

t
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el
point défruite et puisse coopérer aux oeuvres de charité avec
les Soeurs Grises. »

Le 2 août 1788, dos lettres patentes du roi approuvèrent
l'établissement do qrtro Filles de la Charité à Vitré. La
Marmite avait alors 2,000 liv. de rente, et 31" 0 du Vela&
proposait d'entretenir les quatre soeurs à ses frais, do tour
donner 20,000 liv. pour acheter une maison et un jardin et do
coustiluer 60,000 liv. pour soulager les pauvres. L'évêque do
Rennes avait approuvé ce projet dès le 22 avril 1787, elle
5 juillet suivant on avait traité avec les supérieurs de Saint-
Lazare. M du 'elaér assura aussitôt aux soeurs une route
de 1,400 liv. jour leur entretien et versa à la Communauté
de ville 60,000 liv. pour les pauvres; elle monta en même
temps la pharmacie du nouvel établissement +.

Le 15 octobre 1793 la société des lames do la Charité fut
dissoute et la Marmite (les pauvres fui exclusivement confiée
aux Filles de Saint-Vincent-de-Paul.

Le 15 juin 1791, du Velaér avait acheté de Pierve
Hardy, son parent, pour 20,090 liv., mm bel hôtel de la re-
naissance dont elle fit cadeau aux Filles de la Charité; la
Dévolution no put réussir à en chasser ces bonnes reli-
gieuses,

	

habitent encore maintenant 2,

COEUR LiflIÀCtJLE 1)I MARIE (FILLES 1)V)

La pieuse congrégation des Filles du Coeur immaculé mie
Marie, plus connue sous lu nom d'Hospitalières des Incura-
bles, naquit à Rennes au xvii 0 siècle. Elle eut pour fondatrice
M't' Olive More) du Verger, qui se consacra tout entière au
soin des pauvres malades incurables de l'Hôpital-Général, et
qui eut d'abord pour compagnes Mile, de la Tendrais-
horde-Ion, Cote) et du hiroil,

. 4rh. du Pat'hnwil ufr ares.
2. Journal hist. de I'iIrd, $15. - &uniiuie Religieuse de Rennes, 1(111, 722 ci 734.
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Ce ne fut pendant longtemps qu'une simple association qui
n'était point liée par des voeux; la plus ancienne des Hospi-
talières était supérieure de droit et n'avait sur les autres quo
l'autorité de, lge; mais de nos jours la société des Demoi-
selles des Incurables a été érigée en congrégation sous le nom
tl'lfl8litUt des FiiIo g du Coeur immaculé do Marie'.

Rennes.

D'après les traditions conservées parmi les religieuses du
Coeur immaculé dc Marie, ce fut en 1660 quo M Olive Merci
du Verger commença recueillir dans sa propre maison quel -
ques pauvres malades; elle en eut d'abord huit; mais voyant
bien d'autres malheureux autour d'elle, cette pieuse tille se
mit quêter dans la ville, portant au cou un sac do toile
pour recueillir les aumônes, sac que l'on conserve encore
comme une relique dans le monastère. Le produit de ces
quêtes permit do recevoir un plus grand nombre d'infirmes.
Vers le même temps, la Communauté de ville acheta. en
1677, la maison tic la Gauretais, voisine do celle qu'habitait
M'° du Verger; elle y transféra les incurables do l'Hôpital.
Général, et voyant dans cette charitable demoiselle la plus
ifléc directrice d'hôpital, elle la pria do vouloir bien soigner

ces malheureux. Ce fut ainsi quo 3V'° du Verger et ses com-
pagnes se trouvèrent chargées sie la tenue d'un véritable
hospice, qui prit le nom de Maison tic la Santé ou des Incu-
rables.

Ces religieuses sont demeurées pondant la Révolution dans
cet hôpital, soignant leurs malades; leur aumônier, M. do la
Digne, y continua lui-même ses fonctions, et elles y sont
encore.

1. No1te

	

ir l'hospice da
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CROIX (FILLES DE LÀ)

Cette congrégation se forma en Picardie, principalement
pour l'instruction des jeunes filles; elles s'établirent ensuite
à Paris et fondèrent, en 1067, une maison à Tréguier; elles
s'occupèrent beaucoup alors de L'oeuvre des retraites.

Saint-Servan.

Une Maison do Retraite ayant été fondée à Saint-Sam
en 1701, par l'évèquo do Saint-Male et Noël Danycan, sieur
de l'Épine, pieux bourgeois malouin, cc dernier voulut y plan

cor des religieuses. Il appela par suite à Saint-Savon les
Filles de la Croix du couvent do Tréguier, qui vinrent aussi-
tôt et Mirent en 1738 leur église conventuelle. (V. plus loin,
v° !Maisons do Retraite.)

Ces religieuses tenaient non.sealoment l'oeuvre des retraites
h Saint-Servan, mais faisaient encore l'écolo aux jeunes filles.
(V. plus loin, y0 Écots.) Quand vint la Révolution, elles
étaient an nombre da vingt soeurs do choeur ut onze con-
verses; elles déclarèrent alors n'avoir qu'un revenu net do
599 liv., ayant bien 2,88 11v. de rentes, mais 2,285 liv. do
charges 1• Elles furent chassées de leur couvent en décembre
1702.

IJUMINICAINn$

Fondées en Languedoc par saint Dominique, ces religieuses
no s'établirent à Paris qu'au commencement du xvii0 siècle.
C'est de cotte ville qu'elles envoyèrent quelques soeurs fon-
der, en 102, le monastère de Dinan.

S. Ardt. ttip. dIIkef.1'it, 1 V, 20.
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Rcnzies.

Le 4 juillet 1036, la ommnnaukÇ do ville consentit ù l'é-
tablissement d'un couvent de Dominicaines de la réforme (le
sainte Catherine, appuées pour cela Catherinettes, b l'entrée
du faubourg de la rue Ilux ,

Ces religieuses venaient du monastère do Dinan. Mais elles
éprouvèrent b Rennes une vive opposition de la pari do l'ab-
besse tic Saint-Georges; toutefois elles UECI) ' vaincre cet
obstacle, et la prieure de Dinan s'engagea ù payer nue pen-
sion tic 100 liv. h chacune tics dix religieuses qu'elle envoyait
b Rennes. Par contre, elle demanda an maire de Demies l'at-
testation que sa communauté n'était pas b charge au publie 2 •

Le 16 avril 162, M gr tic la Mothe-lloudancourt, évêque
ilu Rennes, approuva l'établissement tics Dominicaines dans
sa ville épiscopale, cl au mois de mai suivant le roi Louis XIII
donna les lettres patentes nécessaires b celle fondation.

14es Catherinettes s'établirent donc dans le faubourg tic la
rue Ilux, au logis tics Champs-Baud, que leur vendit 9,326
livres te sieur de la Carpraie-V1*elippot; comme cette maison
était dans le fief de Saint-Melaine et en la paroisse Saint-
Jean, les religieuses demandèrent l'autorisation b l'abbé tic
Saint-Melaine, qui la leur accorda le 9 décembre 1015 3.

Les Dominicaines commencèrent aussitôt leur chapelle,
qu'elles dédièrent tu Notre-Dame.tie.Grce; et en 1610 elles
se rendirent processlonnelleunont dans leur nouvelle clôture.
Quelques années plus tard, se trouvant b l'étroit dans le vieux
logis des Champs-Baud, elles construisirent tout un monas-
tère au môme lieu et on posèrent la première pierre le samedi
2$ mai 1601 .

A celle époque, la prieure de Rennes était la mère Nargue-

1. Nunc faubourg do Poil.

2. 4reI. nutikip. k lleiines, 312, 491

3. Ares. dép. d'SWe.eI4S., 3011, 4.

4. Jtikn. hist. de tiret., I, 92. - Journal os, de Lord, 207.
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rite do Dromes, dite de la Vierge, « d'une des premières
familles du royaume, douée des plus belles perfections et du
plus bel esprit du siècle; car elle savait le grec, le latin,
l'italien, et a composé quantité do beaux livres qui ont esté
approuvés des docteurs, et savait aussi la philosopbie et la
poésie'. » Elle mourut à tiennes le 16 janvier 1663, et fut
inhumée le 18 dans le choeur de son église conventuelle.

Malheureusement te jansénisme entra chez les Dominicaines
de Rennes et on leur interdit de recevoir des novices. Le
27 février 1768, un arrêt du Conseil d'État enjoignit à l'é
véuo de Rennes de procéder immédiatement à ta suppres-
sion et extinction tin couvent des Dominicaines tic sa ville
épiscopale. Le inisno arrêt donnait tous les biens, revenus et
droits do cc monastère aux religieuses ursulines do ilédé.
L'évêque, alors Mgr Des Nos, nomma son official, M. de Beau-
vais, iotw exécuter cet arrêt, et il rendit lui-même, le 21 juin
1769, nu décret supprimant le couvent de Sainte-Catherine
de lieniios et unissant ses biens à celui des Ursulines do
Hétlé. Les lettres patentes de Louis XV, approuvant le dé-
cret précédent, donnèrent toutefois pour seule raison tic la
suppression tic ce monastère l'insuffisance des revenus tics
religieuses pour pouvoir se soutenir à Rennes 2.

U parait qu'il n'y avait pins obis au monastère de Rennes

tiuc quatre Dominicaines, dciii une entra à Saint-Georges et
tes trois autres se lreifl Carmélites. En 1772, les Ursulines
tic Ilédé soutirent ce couvent à Eévqne de Rennes, qui en
(II son PelitStimIiiaire. Quand vint la Révolution, le gouver-
nement s'empara tic cette maison et la céda à la municipalité
eu échange de son Hôpital-Général; la ville transféra alors
ses malades aux Catherinettes, qui sont encore affectées au-
jourd'hui au logement tics femmes de $'tIôphal.Général.

1. tournai d'un ltonrgols de Rennes. (Wlaixg. AieS, de Rrei., 1, 14e.)
2. Arh. dlp. d'Uk.et.US., 30 fi, t. - M'eS, du Piwkmeut de Dus.
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IIOSPITALIÉRES DE LA MISÉRICORDE

Les Hospitalières cloîtrées, dites de la Miséricorde de Jésus
ôu de Saint-Augustin, furent d'abord établies à Dieppe; de
là elles se répandirent en Bretagne au commencement du
xvii0 siècle. Elles s'occupent principalement des hôpitaux et
tiennent aussi parfois des internats pour l'éducation des
jeunes filles. Leurs maisons dans le diocèse de Rennes ont
été autorisées le 15 novembre 1810.

j Rennes.

« D'argent â un saint Augustin de carnation, vêtu de sable,

sur une terrasse de sinople, crossé et mitré d'or, tenant en sa

main dextre «n cœur enflammé de gueules, percé en barre d'une

	

(

flèche de méme 1•

Vers 1035, les Hospitalières de Dieppe demandèrent à la
Communauté de ville l'autorisation de venir s'établir à Ben-

	

t
fies; vers le mémo temps, René Le Corvaisier, conseiller au
Parlement de Bretagne, donna 300 liv. de rente à ces reli-
gieuses, qui obtinrent des bourgeois de Rennes la permission

	

LI

qu'elles sollicitaient.

	

)
Quatre religieuses reçurent en conséquence leur obédience

pour se rendre h Rennes, y fonder un couvent et se mettre
au service des pauvres de l'Hôtel-Dieu de cette ville; elles se
nommaient: Catherine Le Clerc, dite do la Croix, supérieure;
Geneviève Duval de Beuzerelle, dite de l'Ascension, assis-
tante; Catherine Moisan, dite de Saint-Charles, maîtresse des
novices, et llisabeth Le Provost de Grandchamp, dite de
Saint-François d'Assise. Elles arrivèrent à Rennes en mars
1644 et furent d'abord recueillies par le président du Pont
des Loges; mais elles ne tardèrent pas à acheter l'hôtel de la

4. Armorial général ma. d e l 697.
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Costardaye, que leur vendit 34,000 liv. Jean Gié, seigneur
de la Costardaye; c'était l'ancien hôtel de la Garde-Robe des
ducs de Bretagne, et comme il avoisinait l'Hôtel-Dieu, il plai-
sait particulièrement aux religieuses.

Ce fut le 27 juin 1044 que la Communauté de ville confia
l'hôpital Saint-Yves ou Hôtel-Dieu aux Hospitalières. u Quand
on voit à quelles conditions ces saintes 1111es obtinrent cet
asile, on est tristement étonné. Ainsi, elles ne pouvaient pré-
tendre à aucune part dans les fondations et legs; elles recon-
naissaient la suprême autorité des ecclésiastiques de la maison
et s'engageaient à ne rien tenter pour avoir part à l'adminis-
tration. Il leur était interdit de pouvoir recevoir ou expulser
aucun pauvre, et elles reconnaissaient que toutes leurs fonc-
tions étaient de u soulager, servir et soigner les malades en
qualité d'humbles servantes des membres de Notre-Seigneur. »
Enfin elles devaient prendre, de préférence à toutes autres et
à des conditions raisonnables, les filles do la ville. En retour
de cette abnégation complète d'elles-mêmes, la Communauté
de Rennes déclarait ne vouloir contribuer en rien aux bâti-
ments dont elles auraient besoin ou h leur ameublement, et,
pour comble d'injustice, elles pouvaient, faute de se confor-
mer aux conditions, être expulsées do l'hôpital, sans aucunes
récompenses, aucuns dommages ou intérêts 1 . »

Il est vrai de dire cependant que la Communauté de ville,
si terrible dans ses contrats, s'adoucit devant la résignation
des bonnes religieuses et leur donna 9,000 liv. pour les aider
à payer l'hôtel de la Coslardaye. Les soeurs trouvèrent dans
cet hôtel une ancienne chapelle renfermant une statue de la
Sainte Vierge réputée miraculeuse; elles ont toujours conservé
avec soin cette madone, qu'elles possèdent encore dans le nou-
vel Hôtel-Dieu.

En 1676, les Hospitalières obtinrent de la ville la permis-
sion de relier leur couvent avec la chapelle do l'hôpital, dé-

1. Motteville, 111eS, de Rennes. - Ardt. des Hospices.
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diée à saint Yves. La ville leur vendit à cet effet une maison
qui les séparait de celte chapelle et leur concéda de pénétrer
par là dans le choeur. Toutefois, il leur fut interdit do faire
aucune quête; de plus, elles s'engagèrent, pour le cas où la
chapelle tomberait, à la reconstruire, et contractèrent envers
l'hospice, pour l'achat de la maison contiguë, une rente fon-
cière de 250 liv.'

Les Hospitalières reconstruisirent leur monastère en 1711.
Quand vint la Révolution, elles se trouvaient an nombre do
trente, et elles déclarèrent en 1790 avoir 8,010 liv. do renie,
avec 2,183 liv. de charges, et par suite un revenu net de
6,427 liv. ?

Les révolutionnaires chassèrent les Hospitalières de l'Hôtel-
Dieu, incarcérèrent la supérieure et plusieurs d'entre elles, et
mirent des femmes séculières à leur place près des malades.
Eu 1804, six Hospitalières purent toutefois rentrer dans leur
couvent et reprendre leurs charitables exercices. Lorsque
l'Hôtel-Dieu fut plus tard transféré et construit sur les ter-
rains de la Cochardière, ces religieuses abandonnèrent Saint.
Yves et suivirent leurs malades dans la nouvelle construction.
Elles furent solennellement conduites par M' Saint.Marcdans
le monastère qu'on leur avait bâti auprès do l'Hôtel-Dieu, le
21 novembre 1858. La chapelle, commune aux religieuses et
aux malades, n été comme l'ancienne dédiée à saint Yves.

2 Vitré.

Dès l'an 1654 quelques habitants do Vitré, voyant le triste
état où se trouvait l'hôpital Saint-Nicolas do cette ville, réso-
lurent d'y établir des religieuses hospitalières et en deman-
dèrent au monastère de Rennes. M" de la Mothe-lloudan
court, évêque de Rennes, s'empressa de consentir à ce nouvel
établissement, et le duc do la Trémoille, baron de Vitré, op

t. Marteville, Pie de Rennes.
2. AvcI. dép. dIlie.et411,, 1
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prouva également ce dessein*. Alois MM. de la Maisonneuve.
Le Moyne et de la Morandièro-Duverger s'occupèrent du
monastère projeté et achetèrent des maisons situées près
l'église de l'hôpital, qu'ils cédèrent ensuite aux religieuses.
Toutefois, quelques obstacles firent tramer en longueur la
réception de ces dernières. Ce que voyant, les hospitalières
de lionnes profitèrent de la tenue des Etats de Bretagne ft
Vitré pour venir en cette ville, espérant y trouver des pro-
tecteurs en cotte circonstance.

Elles arrivèrent cinq Vitré le 3 août 1655, savoir: les
mères Nicolle Le Roux, dite de la Nativité, élue supérieure;
Aune Le Nue, dite de Sainte-Claire, assistante, toutes deux
professes de Dieppe; Marie do Saint-Joseph et Marie Dorson,
dite des Anges, professes do Rennes, et la soeur converse
Marguerite du Mousse). Elles furent reçues avec joie par
Guillemette Duvorger, veuve de Jean Le Clavier, sieur du
Rocher, qui les logea chez elle et les y garda pendant six
semaines. Malgré certaines difficultés, les hospitalières réus-
sirent dans leur entreprise et passèrent un contrat le 10 août
165 avec les bourgeois do Vitré, qui les admirent dans leur
hôpital. Mais il fallut aux religieuses subir les mêmes coutil-
lions à Vitré qu'à Rennes. Le 10 septembre suivant, elles
furent conduites à Saint-Nicolas par le clergé et les magis-
trats de Vitré et mises en possession de leurs droits. Elles
avaient obtenu do la Communauté de ville la permission
d'ouvrir à leurs frais des ouvertures dans la chapelle Saint-
Nicolas, dépendant de l'hospice, de sorte qu'elles purent user
do cette église et se contentèrent d'élever à côté un monas-
tère, dont la construction fut commencée en 1657 2

En 1790, Jes Hospitalières de Vitré déclarèrent avoir
7,422 11v. de rentes et 4,591 liv. de charges. Elles pos-
sédaient alors les terres de la Billoniilère en ltrellcs, de la

. $oHrnat ÎW*tor. de )'ffré, 411;.
2. I(dciii, 14v.

7. lIt.
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Sellerie et de la Guitonais en Pocé, de la Galliénais en Notre-
Dame de Vitré, quelques jardins et maisons dans la vue du
Rachapt et quelques rentes constituées'.

La Révolution n'osa pas chasser les Hospitalières de Vitré;
elles demeurèrent près o i.irs malades dans les plus mail?
vais jours de la Terreur, et elles desservent encore mainte-
nant l'hospice Saint-Nicolas et l'hospice Saint-Yves, son an.
nexe.

30 Fougères.

Eu 1672, la Communauté de ville de Fougères appela les
Hospitalières do Rennes pour desservir son Hôtel-Dieu ou
hôpital Saint-Nicolas. flg, de la Vieuville, évèque de Reflues,
lui envoya quatre religieuses, sous la direction tic la mère
Julienne Du Guesclin, dite de Saint-Placide. Ces Hospita.
hères arrivèrent à Fougères en 1674 et s'établirent à l'hôtel
du Chastellier, situé près la chapelle Saint-Nicolas. Plus tard,
cites construisirent à leurs frais nu monastère contigu à l'hô-
pital, niais ce couvent ne fut achevé que vers 11402.

En 1700, les Hospitalières do Fougères déclarèrent avoir
4,236 liv. de renies, avec 2,010 liv. de charges; il no leur
restait donc pour vivre quo 2,220 liv. de revenu net .

Chassées par la Révolution, les hospitalières furent réinté-
grées h Salut-Nicolas de Fougères en 1810 par décret impé-
rial. Depuis lors, l'Hôtel-Dieu de Fougères a été transféré et
reconstruit entièrement; les religieuses ont été conduites le
20 novembre 1853 par M. hlay tic Hontevihlo, curé de Saint.
Léonard, dans le nouveau monastère qu'on leur o bAli h côté
du nouvel hôpital; la chapelle commune à cc double établis-
sement est dédiée aux Sacrés-Coeurs.

1. Journal lisf. de Vitré, 523.
2, Notes ms. communiquées par Al. Maupillé.
3. 4reI. dép. d'flte.et4iS., 1 V, 27.
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HOSPITALIÈRES DB SAINT-THOMAS

Cette congrégation fut fondée en 1661, à Lamballe, par le
P. Ange Proust, prieur des Augustins de cette ville, et par
quelques dames congréganistes de la Charité, ML Gillette
de la Pommeraye, Laurciice Dubreuil et Anne de Canton.
Les nouvelles religieuses adoptèrent la règle du Tiers-Ordre
de saint Augustin, mais elles se placèrent sous le patronage
do saint Thomas de Villeneuve.

Le premier but qu'elles se proposèrent fut de relever les
petits hôpitaux des campagnes, alors bien abandonnés, et
c'est pour cela qu'on leur donna le nom d'hospitalières. Plus
connues aujourd'hui sous la simple dénomination do Dames
tic Saint-Thomas do Villeneuve, ces religieuses n'en conti-
nuent pas moins de desservir beaucoup d'hôpitaux; do plus,
elles dirigent des orphelinats, des crèches, des pensionnats et
des écolos libres et gratuites. Dans les établissements publics
hospitaliers, elles ne reçoivent pas do traitement, mais sim-
plement le vètement et la nourriture.

Celte congrégation a été autorisée le 16 juillet 1810; elle
a sa maison-mère h Paris et se compose d'environ huit cents
religieuses'.

Io Saint-Malo.

Les Hospitalières do Saint-Thomas commencèrent h dosse>
vir l'Ilôtel-hieu do Saint-Male vers 1007. Elles firent eu
iun,c temps chargées aussi du service tic l'hôpital-Général
de cette ville, situé en Samt-Servan, mais dépendant au tem-
porel comme au spirituel do Saiiit-Malo; car, par délibéra-
tion des bureaux des hospices, en date de 1693, elles furent
établies ou maintenues, h l'exclusion- tIc tout autre Ordre,
pour remplir celte mission de dévouement chrétien dans les

I. M. li1te,, les Congrégations religieuses eu Frime, 393.
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hôpitaux do la ville de Saint-Malo, et elles s'en sont toujours
acquittées avec le plus parfait désintéressement t.

La Révolution chassa cependant de Saint-Malo les Ilospita.
Hères, qui furent emprisonnées eu 1794; mais elles y rentrè-
rent dès l'année suivante 1 lorsque revint un pou do paix, et
elles continuent d'y soigner les malades do l'Hôtel-Dieu et do

l'hôpital-Général.
20 Rennes.

Nous ignorons quand les hospitalières de Saint-Thomas
furent appelées à Rennes; mais comme leur première maison
eu cette ville fut établie du vivant du P. Ange Proust, leur
fondateur, il faut nécessairement la remettre au .tlel de 1697,
puisque ce saint religieux mourut cette année-là, le 16 oc-
tobre. Leur convent, à lionnes, se trouvait vis-à-vis du co-
lombier; mais elles n'avaient point ou do lettres patentes.
Elles prenaient soin tios malades de l'Hôpital-Général, qui
s'élevait alors où est maintenant l'Arsenal. Aujourd'hui encore
elles continuent de les soigner dans les bâtiments actuels tin
Intme établissement.

De plus, en 1735, les mémos religieuses se chargèrent du
soin des malades do l'hospice Sain*-Méen, et elles sont mémo

demeurées en cette maison jusqu'en 187 2,

Enfin, lorsqu'en 1789 fin fondé l'hôtel des Demoiselles,
c'est-à-dire la maison do l'Enfant-Jésus, ce fut encore les
hospitalières do Salnt'.Tbomas qu'on mit à la tôle do cette

noble et pieuse maison,

30 Vitré.

L'lhphal-Général de Vitré fut fondé en 1678. Quatre mis
après, 1e3 administrateurs de cet hospice demandèrent à l'é-

t. M. iflcte, Monographie ds titdtel 'Iiieu d 6oint.1Ualo, p. IOJ. - Notes vis.
i'ebL Monet.

2. M. do Lon Rapport hist. sur tes hospices del Rennes.
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vaque des Hospitalières de Saint-Thomas de Villeneuve; celui-
ci y consentit volontiers, et le P. Auge Proust donna aussi
son assentiment.

Le 9 juin 1682, doux religieuses, M' Marie Maillée, de
Paris, et Laurence 'mot, do Saint-Malo, entrèrent b l'Hôpi-
tal-Général de Vitré et en commencèrent le service. Mais
l'année suivante, au mois de mars, elles s'en retournèrent ù
tiennes et furent remplacées par trois demoiselles do Vitré;
la cause de leur départ fut probablement le pou do ressources
qu'on leur offrait.

En 1729, les Hospitalières de Saint-Thomas revinrent b
Vitré sur une nouvelle demande tics adminisrrteurs de l'Hô-
pital-Général; elles arrivèrent au nombre de trois et no quit-
tèrent plus ensuite cet hospice jusqu'au moment do la Ildvo-
Intion.

Chassées en septembre 1793, les Dames de Saint-Thomas
rentrèrent h l'Hôpital-Général de 'Vitré en novembre 1795.
Elles ont quitté définitivement celle maison en 1857.

,G JJj4,

Le 24 juillet 1673, M' Mathieu Thoreau, évéquc do Dol,
d'accord avec les échevins de cette ville, passa un traité avec
les hospitalières de Saint-Thomas et leur confia le soin des
malades do l'Hôtel-Dieu do Dol, situé alors rue du Moulin;
les religieuses en prirent aussitôt possession.

Plus tard, en 1701, son successeur, M e' Jean do Charnu-

hart, donna aux mômes Hospitalières la direction d'une Mai-
son do Retraite dont on lui devait l'établissement h 1)01; 11
leur confia aussi la tenue de l'Hôpital-Général do Dol, annexé
h l'Hôtel-Dieu. '

Ces religieuses, rentrées après la Révolution dans le nou-
vel hôpital de Dol, ont continué do desservir CCL établisse-
nient jusqu'en 1875.

t. M. Gaultier-Man, ribles vis.
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t° IIdchercl.

Les darnes directrices do la Maison do Retraite établie à
Hécherci eu 170 par Marguerite Le Colutorauli cédèrent cet
établissement le 31 janvier 1727 aux Hospitalières de Saint-
Thomas, û la condition que leur congrégation entretiendrait
au moins trois religieuses à Réeherel pour y tenir l'écolo eha-
ritable, et un plus grand nombre, s'il était besoin, pour y
maintenir l'oeuvre des retraites, dirigées par des prêtres nom-
més par l'évêque do Saint-Malo'.

La déclaration faite le 28 février 1700 par Angélique Bigot,
supérieure do la communauté do Réchorol, nous apprenti qu'à
cette époque elles s'y trouvaient douze religieuses, parce quo
cette maison avait alors un triple but: tenir l'écolo charitable,
faire de retraites spirituelles, et recevoir les religieuses
intii'rnos do la congrégation. Les revenus étaient d'environ
700 liv., somme dépassée par celle des charges, estimées
780 11v.2

Les hospitalières furent chassées par la Révolution et no
rentrèrent qu'eu 1807 à hléclierel, où elles continuent leurs
bonnes oeuvres.

? Gssi9nen.

Les directrices do la Maison do Retraite fondée à Guignon
eu 1714 cédèrent leur établissement le 2 octobre 1731 aux
hospitalières do Saint-Thomas, à la condition que ces tell.
gieuses tiendraient l'écolo charitable et prendraient soin tics
retraites spirituelles prêchées par les prêtres désignés par
l'évêque de Saint-Malo 3 .

Les Hospitalières demeurèrent à Guignon jusqu'à l'époque
du la Révolution, qui les en chassa.

1. Are!). de p. iISile.eI.IiI.
2. ibidem, i y, 29.
3. Aret.. clip. dIliect. IiI.



213

Le Il décembre 1737, M11° Emmanuelle Mancel do ta cor-
binayc, directrice do l'écolo charitable do Mavcitlé-Robert,
traita avec M" Marie-Joseph Bougons, supérieure de l'Hô-
pital-Général de Rennes, do la congrégation de Saint-Thomas
do Villeneuve, pour avoir Mareillé des Hospitalières*.

Les religieuses qui vinrent b Marcillé, non-seulement con-
tinuèrent l'écolo charitable et l'hôpital fondés précédemment,
mais encore y établirent l'œuvi'e des retraites spirituelles, quo
précisèrent les Eudistes envoyés par l'évquo do lien nes 2,

Ces religieuses furent chassées eu 1791 de Mareillé-Robert
et cites n'y sont rentrées qu'en 1857.

PASSION (VILLES OR LA)

Saint -Mak.

La maison de la Passion fut fondée en 1623 b Saint-Malo
par Jean Salmon, sieur des Cliesnayes, et sa femme. Les
sueurs avaient pour tiUt de faire l'école au* poules 1111es do
Saint-Moto, et nous eu reparlerons ti l'article des Écoles.

I'ROVIDE?E (VILLES OR LA)

La société des Soeurs do la Providence fol fondée b San-
mur eu 1701 par la vénérable Jeanne de la Noue s. Ces reli-

gieuses n'avaient i notre connaissance qu'un établissement
dans notre contrée, c'était le petit hôpital de Saint-Lazare de
Montfort, en la paroisse ilo Coutoii, où elles vinrent s'établir
vers 1757. (V. puis loin, 0 Hôpitaux.)

1. Reg. des insi,i. fteli9. d l'érlell(; de arases.
2. Ils,. paroissial do Alareiliti-iloberl.

3. tgtise de Orel., 032.
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NOTRE.DAME-DE-C1IARff (FILLES DE)

Cotte congrégation fin fondée par le P. Eudes Caen, sous
le nom de Notre-Dame-tin-Refuge; le roi donna en sa faveur
des lettres patentes, datées de novembre 1032. Le but de la
société fut d'offrir un asile « aux femmes ou filles qui, après
avoir mené une vie scandaleuse, s'y retireroient volontaire-
ment et pour quelque temps, afin do changer leur mauvaise
conduite, avec liberté d'en sortir comme d'y outrer. » Les
commencements tic cette oeuvre furent pénibles, et la congré-
gation ne prit vraiment d'extension que lorsque le P. Eudes
oui obtenu trois religieuses de la Visitation do Caca pour for-

nier sa nouvelle maison. L'une de ces religieuses était la vé-
nérable mère Françoise Patin, fondatrice do la Visitation do
Dol. Malgré sa répugnance à prendre la direction d'un nouvel
institut, elle obéit à ses supérieures et à son évéque et entra,
le 10 août 1614 dans la petite communauté du Refuge. Deux
ans plus tard, la congrégation nouvelle prit le nom tic Notre-
Dame-de-Charité, qu'elle o toujours conservé depuis. Le Père
Eudes lui donna des règlements presque semblables à ceux
de la Visitation et établit que ses religieuses suivraient la
règle do saint Augustin, et « seraient vostuca d'une robe,
ceinture, scapulaire et manteau d'étoffe blanche, et au dedans
do la robe, h l'endroit qui est vis-à-vis le coeur, une petite
croix bleue; et enfin qu'elles porterolent b leur col un coeur
d'argent sur lequel seroit en relief l'imago de la Sainte Vierge
tenant entre ses bras le saint En$lmtJdsus avec deux branches
tic chaque resté, nue de lys et l'autre do roses.

W' Muté, évéque do Bayeux, d'abord fort prévenu contre
h, P. Endos et ses oeuvres religieuses, finit cependant par ap-
prouver ta congrégation do Notve.flame-do.Charité le 8 février
1651. Un peu plus tard, le Souverain-Pontife Alexandre V11
confirma lui-mémo l'érection do cet institut par une bulle eu
date du 2 janvier 1060. Deux ans après, la mère Patin mou-
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rut en odeur de sainteté le 31 octobre 1008, à la maison do
Notre-Dante-de-Charité de Caen',

Les Filles de Notre-Dame-de-Charité n'ont jamais eu dans
le territoire de l'archidiocèse de Rennes qu'une maison, située

à Rennes.
Rennes.

« D'argent, à un coeur de gueules chargé d'une Vierge tenant
le petit Jésus sur son bras senestre d'argent, couronnée d'or, le
coeur entouré d'une t'ose à dextre e d'un iys â senestre, de
gueules, figés et feuilles de sinople, passés en sautoir 2. »

Dès l'an 1035, les États do Bretagne, dans leur séance
du 13 juillet, ayant appris quo quelques pieuses dames do
lIonnes 3 se proposaient do fonder en cotte ville une « maison
do Filles do Saiiite-Magdoteine, » c'est-à-dire une maison do
rellige pour les pauvres tilles repenties, et d'y bâtir une église
en l'honneur do saint Joseph, déclarèrent « louer et approu-
ver le zèle desdites dames, et non-seulement « consentir à
l'établissement projeté, mais aussi se mettre sous la protec
lieu et sauvegarde de saint Joseph. n Ils nommèrent ensuite,
le même jour, trois députés pour assister eu leur nom à la
pose do la première pierre de la future église de Saint-Joseph.

Jleu ans plus tard, leu mêmes I!lais accordèrent une
somme do 1,000 liv. aux directrices do la maison des tilles
repenties, pour encourager leur établissement .

Celte maison fut établie dans un logis nouvellement Md
sur les murs de ville, non loin do la tour Saint-Moran. De
pieuses demoiselles s'y réuniront pour s'occuper des pauvres
pénitentes et des femmes condamnées à la réclusion à cause
du leur mauvaise conduite. Elles se mirent sous la direction,

1. Vie du N. P. cna £udes1 par le V. Mutine.
2. ArmorieS génerai ma. de 109V.
3. Yvonne Le Métayer, veuve do Siméon Onindin, seigneur do Dahir, offrait dors

30,000 ftp. pour cette bonne oeuvre; plus tard, Mini ta prdsldonto d'Argougea donna
10,000 11v. et M» do tirh, 1,800.

4. Mek. trip. tfltte.it.VU., G, 2038, 2080.
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on 1U9, do W' do Plessix-Ilouleau, qui gouverna l'établis-
sement « avec beaucoup de sagesse et do charité. » Après la
mort de cette dernière, M° Ménard lui succéda; mais on ne
voit point que lu projet do construire une église en l'honneur
do saint Joseph ait été exécuté.

Sur les entrefaites, Mg' do la Vieuville, évêque de Rennes,
demanda à la mère Patin des religieuses de N&L-Darne-tle-
Charité pour la maison des filles rependes fondée dans sa
ville épiscopale; cette maison n'était pas seulement gouver-
née, en effet, par les pieuses dames quo nous venons do
nommer, elle l'était surtout par des administrateurs très-durs
pour les pénitentes et que le prélat eût voulu voir remplacés
par une communauté religieuse. Mais la société naissante de
Notre-Dame-de-Charité, n'ayant encore que sa maison de
Caca, se crut trop Faible pour accepter celte proposition; tou-
tefois la mère Patin proposa d'envoyer à Rennes M"° Heur-
tau', ancienne religieuse do son monastère, qui avait dû
quitter la congrégation à cause des extases extraordinaires
auxquelles elfe était sujette.

Cotte dernière fut reçue à Bennes u comme un ange du
ciel par M"° »lord, » qui lui remit aussitôt tout le soin de
la maison. M't° heurtant « commença dès lors à garder la
clôture, prit un habit noir, une guimpe et une eoelFe do taf-
fetas étendue comme un voile. Elle s'appliqua d'abord à
rendre la condition des pénitentes, qu'on y traitait avec beau-
coup de dureté, plus douce qu'elle n'avait été sous les admi-
nistrateurs ilo la maison, qui, ortiotinant do tout, les !bisaient
emprisonner, jeter dans les cachots et mettre dans les fers
Ayant obtenu qu'on les lui remit entre les mains, elle gagna
bientôt leur confiance et leurs coeurs et les mit en état de
profiler de ses instructions. W" Ménard travailla ainsi, do
concert avec elle, jusqu'en 1070, à former culte maison selon
les règlements qu'elles avaient trouvés ou quo l'expérience
les obligeait d'y ajouter. Mais alors, ayant appris quo les con-
stitutions do l'Ordre étaient dressées, elle les fit venir aussi-
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tôt et les fit garder, autant qu'il se pouvait, dans ce gouver-
nement. Elle crut devoir changer la couleur do ses babils et
en prit do blancs, elle et ses compagnes, ce que les supé-
rieurs ne trouvèrent point mauvais. Cependant les grcos sur-
naturelles continuèrent h Rennes h son égard comme elles

avalent fait b Caen'. »

M't° Heurtant reprit h Rennes le nom de soeur Marie do la
Trinité qu'on lui avait donné jadis h sa première prise d'habit
i Caca, et sous lequel elle est demeurée célèbre dans sa con-
grégation. A sa demande, l'évêque de Rennes insista de non-
veau en 4073, pour obtenir des religieuses du monastère do
Caon; on lui envoya la mère Marie de Saint-Julien Le Blond
et la soeur Angélique de Raide do Reliecourt, qui arrivèrent
h tiennes le 0 mai 4673; te lendemain, la mère Salut-Julien
fit confirmée par l'évêque en qualité de supérieure, et la
soeur Marie do la Trinité fut admise h faire ses voeux solen
nets.

Après quelques hésitations, le" d'Argouges et de Brie,

qui avaient conservé certain droit de propriété dans la maison
des filles repenties, tes abandonnèrent aux Filles de Notre-
Dame-de-Charité, et celles-cl y fondèrent définitivement leur
monastère le 11 novembre 1073.

Dix ans auparavant, les directrices de la maison des filles

4. Annales vis, de fis coisgségalloo de lune et Marta, 401. - Ces Annales tenter.
nient une foule de détails curieus eus' cotte sainte religieuse « lino fuis quo la niai.
son n'avait quo trente sots d'argent, un pouvrs s'étant présenté b la porte, cita lui fit
donner dis sol,, après quoi il eu vint un second qui en reçut autant, et enfin un trot.
dème qui emporta le testa du Mon de la maison, ce qui ayant ofaiga l'dcouame, qui
ne savait oit prendre le souper de la communauté, la supérieure, qui était accoutumée
b recourir avec confiance ii la providence du l'ère ceteste, lui demanda le pain quo.
tidicis pour sa famille, et un moment après un homme inconnu apporta cent deus,
disant qu'on ne .'informM point d'où cela venait, tuais qu'on conlinuti b sa confies'
en Dieu. Le vin peut le Saint.Saer'iUco ayant manqué et la sacristine l'ers ayant aver-
ti aussitôt, elle lui tilt t Aile,, ma soeur, prenea de l'eau hdulte et en jetea sur la
barrique avec le signe do la crois; mais la soeur l'ayant suppliée de la taira eu per.
sonne, elle s'y transporta, et l'ayant exécuté avec une grande foi, ta barrique fournit
du vin pOUF toute l'année. o La nième chose osaise ou sujet de ta farine qui manquait
dan, ta boulangerie pendant quo la soeur Heurtant priait, la farine tombait par fla-
cons eoiunie do la neige dans tes vases de ta soins' boulangère.



220

	

POUILLIl msvoiuun

repenties avaient songé i acheter les Miiments du prieuré do
SalolMoran, mais ce projet de 1663 n'avait pas eu de suites.
Les religieuses de Notre-Dame-deCharité le reprirent et l'exé-
cutèrent. Julien des Noês, chanoine régulier et prieur de
Saint-Moran, leur vendit en effet, par acte du 8 février 1691,
« la maison de son prieuré, joignant le couvent desdites reli-
gieuses, et consistant en une vieille chapelle et un petit logis,
le tout en ruines, pour une rente de iO liv. » Cette acqui-
sition, faite par les Soeurs de Nôtre-Dame-de-Charité, assistées
d'Urbain Bouessay, vicaire général du diocèse, et de M. Le
Marchand, sieur de la Ilebourcière, leur directeur au tempo-
rel, fut approuvée le 18 mai 1691 par l'abbaye de Montfort,
de laquelle dépendait le prieuré do Saint-Moran .

Sur cet emplacement les religieuses construisirent un mo-
nastère plus vaste que la maison qu'elles occupaient primiti-
vement; elles y joignirent une église dédiée à la Sainte Tri-
nité et ouvrant sur la rue de la Cordonnerie, aujourd'hui rue
de la Monnaie.

Ayant ainsi agrandi leur établissement, les Filles de Notre-
Dame-de-Charité ouvrirent une poterne dans la muraille de
ville et obtinrent du roi l'afféagoment d'une partie des fossés,
alors abandonnés, pour en faire un jardin.

La Révolution chassa de Rennes ces bonnes religieuses et
fit une prison de leur monastère. Devenue plus tard le
Séminaire diocésain, cette maison u fini par être complète-
ment démolie pour permettre la création d'une place qui con-
serve seule le nom de la Trinité.

Quant aux Filles de Notre-Dame-de-Charité, nous les ver-
rons plus loin rentrer à Rennes et s'y établir dans l'ancien
couvent des Calvairiennes do Saint-Cyr.

1. Areli. du Parlenenl de Dra.

t

I
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SAGESSE (FILLES DE LA)

La société hospitalière des Filles de la Sagesse fit fondée
à Poitiers, en 1703, par le vénérable P. Grignon de Montfort,
de concert avec MIZO Louise Trichet. En 1720, elle s'établit à
Saint-Laurent-sur-Sèvre, évêché de La Rochelle (nune évêché
de Luçon), où se trouve encore sa maison-mère.

Cet institut embrasse aujourd'hui toutes les oeuvres d'en-
seignement et de charité; il a été autorisé le 27 février 1811
et possède en France deux cent soixante-et-onze maisons et
à l'étranger un grand nombre d'établissements; il se compose
de près de quatre mille religieuses t .

f Rennes.

En 1724, Élisabeth Davaise, directrice do l'école charitable
fondée récemment à Rennes par Henri Raccapé, marquis de
Magnane, céda cet établissement à Louise Trichet, Marie Gar-
nier et Magdeleine Renon, Filles de la Sagesse établies 1k
Saint-Laurent-sur-Sèvre. Les conditions furent que les reli-
gieuses feraient une école de charité aux jeunes filles de
Rennes; que cette école porterait le nom do la Sagesse;
qu'elles seraient au moins trois religieuses, ou davantage s'il
était besoin 2.

Quand arriva la Révolution, il y avait quatre religieuses
dans la maison de la Sagesse de Rennes; elles en furent
chassées en 1792, mais elles ont repris depuis leurs exercices
scolaires à Rennes.

20 La Gardie.

Le 7 juillet 1731, Jean Morin, ancien avocat au Parlement
do Bretagne, et Jacquemine Graffard, sa femme, sieur et dame

I. M. Relier, Les Congrégations religieuses en Fronce.
2. Arclk. dép. cl'IlIe-et.Yit., II, 63.
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de la rdardière, ayant obtenu la permission de l'évêque do
Rennes et du seigneur do la Guerche, fondèrent une école
charitable pour les tilles de la Guerche tenue par une soeur do
la Sagesse du couvent de Saint- Laurent en Poitou; ils don-
nèrent à cet effet, entre autres choses, la maison appelée jaditi
l'auberge de la Tête-Noire, située à ta Guerebo en la rue
d'Anjou, et échue par héritage à ladite dame Morin.

Un an plus tard, par acte du Il juin 4732, les mêmes fon-
dateurs consentirent à ce que les Soeurs do la Sagesse soi-
gnassent les pauvres de la Guerehe, à la condition toutefois
que cela ne nuirait en rien à leur école charitable. Par suite,
doux religieuses vinrent se fixer à la Guorche.

Enfin, en 4783, l'hôpital de la Guerehe ayant été uni à
l'école charitable, trois Filles do la Sagesse vinrent tenir ce
double établissement'.

30 ZOUVIgSU! .de- Bms.

En 1748, Aune Brochard, veuve de Jean Faucheux, fonda
une maison dite de la Providence, pour faire l'école charitable
et distribuer des bouillons aux pauvres malades. Vers le
même temps elle y appela les Soeurs tic la Sagesse, que nous
y voyons installées en 1751. Ces religieuses s'y trouvaient au
nombre de deux en 1790 : l'une faisait l'école et l'autre
voyait les malades. Elles déclarèrent avoir 701 liv. 10 s. de
rente, consistait principalement en leur maison et eu deux
fermes en ville et à la Monelière 2

Cette fondation a échappé aux révolutionnaires de 93, et
les Soeurs do la Sagesse tiennent encore l'école Louvigné
et y joignent le soin d'un petit hôpital.

1. Art* die 4'111e•el-Yil., Il, 63.
2. Ibidem, 99,81; I V,2.
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40 Miniac-Morvrn.

Par délibération du 5 juin 1757, le général de la paroisse
le Miuiac.Morvan céda un terrain situé près l'église et appelé
les Vieux.Cimelières ou la Motte, pour l'établissement en ce
lieu d'une maison d'école et de charité. Jacques-André Le
Clavier et Magdeleine-Thérèse Gravé, sa femme, seigneur et
dame de Miniac, construisirent cette maison à leurs frais. Ils
obtinrent ensuite du roi des lettres patentes, datées de dé-
cembre 1703 et enregistrées le 43 janvier 1764, approuvant
l'établissement projeté.

Le 30 mars 1764, la dame do Miniac, autorisée de son
mari, fit un traité avec la supérieure des Filles de la Sagesse
de Dinan, fondée de procuration du supérieur général do cette
congrégation, pour avoir des religieuses dans sa nouvelle
maison. Ils convinrent ensemble de ce qui suit :

La congrégation de la Sagesse enverra trois soeurs qui habi-
teront la maison de Miniac et jouiront des meubles qui s'y
trouvent, évalués 800 liv.; - elles enseigneront les prières,
le catéchisme, à lire et à écrire aux pauvres jeunes filles do
la paroisse do Miniac-Morvan, et, privativement à toutes au-
tres, aux filles des vassaux relevant des fiefs de la seigneurie
de Niaise, s'étendant eu ladite paroisse, en celle do Plerguer
et ailleurs; et pour ce tiendront un registre contenant les
noms et les fiefs de leurs enfants; elles visiteront et soi-
gneront les malades de la paroisse, et de préférence les vas-
saux de la seigneurie, sans toutefois aller la nuit et sans
accoucher les femmes; - elles ne recevront aucune jeune
fille sans l'agrément des seigneurs fondateurs; - la dame do
Miniac leur assure un capital de 6,800 liv., valant 405 liv.
de rente, placé sur le Clergé de Fronce, faisant 150 11v. pour
chaque soeur et 15 liv. pour l'entretien de la maison; - en-
fin elle leur assure, de plus, un autre capital de 1,500 liv.,
valant 75 liv. de rente, pour l'apothicairerie, parce que
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lesdites soeurs ne donneront de remèdes qu'aux pauvres.
Les trois premières FillesÂe la Sagesse envoyées Miniac

furent Françoise Bonnet, &(' soeur Prudence, Jeanne Ilouci-
ron, dite soeur Françoise, et Françoise Merceron, dite soeur
Ursule. MO de Miniac leur versa immédiatement 405 liv.
pour leur pension de première année, et 300 liv. pour établir
leur apothicairerie.

Ces pieuses filles prirent ainsi possession de la maison de
Miniac, qu'avait précédemment bénite le recteur M. Delorme,
le 11 mars 1701; elles commencèrent ensuite leur école et
ouvrirent leur bureau de charité'.

La congrégation de la Sagesse possède encore aujourd'hui
cette maison de charité à Miuiae-Morvan.

° Dol.

La maison des Filles do la Sagesse do Dol fut fondée eu
1705 par M François Liondel, évêque de cette ville, qui leur
donna 450 liv. de rente, à charge do visiter et soigner gra-
tuitement les pauvres malades à domicile et d'instruire les
jeunes Biles. Cette fondation fut augmentée par M' de Bercé.

La Révolution chassa ces religieuses, dont la maison n long-
temps servi, de nos jours, de presbytère à Dol 2, Mais les Filles
de la Sagesse sont rentrées dans cette ville on 1875 et elles y
ont pris la direction de l'hôpital et d'une salle d'asile.

G° Montfort.

Eu 1773, M. Dousseau, recteur de Coulan t fit venir trois
Filles do la Sagesse pour avoir soin de l'hôpital de Montfort
et des retraites qu'il y avait fondées. Ces bonnes religieuses
passèrent on conséquence un traité avec l'administration do

4. Reg. des insin. eeek8. da 1*1cM 4e Dut.
2. Communication de MM. M. Cba,iI des Masures cl OauItlet.BIdan.
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l'bospicè le 11 novembre 1773. Elles tiennent encôre cés deux
oeuvres et font, de plus, maint'nant l'école aux filles.

Fougres.

A. - La Providence.

Le 2 mars 1770, M"° Pauline de la Helinaye, de Vendel,
acheta la maison du prieuré de la Trinité de Fougères pour y
fonder l'établissement de la Providence. Le 14 avril 1778 elle
passa un traité avec les Filles de la Sagesse, qui s'engagèrent

fournir trois soeurs de leur Ordre. La fondatrice leur assura
800 liv, do rente.

Le but de Mile de la Deliuaye était d'avoir une maison d'édu-
cation gratuite pour un certain nombre de filles pauvres et un
bureau do secours domicile pour les malades indigents.

L'établissement de la Providence fut approuvé par lettres
patentes du roi en date d'octobre 1782; il existe encore, tou
jouta tenu par des Soeurs de la Sagesse; il renferme des classes,
un orphelinat et une salle d'asile 1•

A. - UÔpfta1.GuvaI.

Les Filles do la Sagesse s'établirent en 1700 li l'hospice
Saint-Louis, ou Hôpital-Général, et elles s'y trouvent encore,

80 Les Ifs.

En 1787, Joseph do la Motte, comte de Montmnran, et
Marie-Aune de Vien, sa femme, fondèrent aux 1tE une mai-
son-de charité pour les pauvres et une écolo charitable pour
les filles. Ils traitèrent ù ce sujet avec le supérieur général de
la congrégation des Filles do la Sagesse, et il fut convenu
entre eux ce qui suit, le lii juin 1787 u

La congrégation fournira trois soeurs pour la maison de

4. M. Roupillé, 111Sf. do Fougfres, p. 104.

T. *0.
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charité établie aux Ifs tant en faveur de ladite paroisse des
Ifs que des paroisses de Cai'droc, la Chapelle-Chaussée, Tin-
ténia; la Haussaiue, mémo Trimer et Saint-Domineuc, les-
quelles forment la terre et comté de slontmuran. - Lesdites
soeurs visiteront et soigneront tous les malades pauvres des-
dites paroisses à la distance d'une lieue de leur résidence. -
Elles donneront gratuitement des médicaments aux malades
de plus d'une lieue qui se présenteront chez elles. - Elles no
visiteront point les femmes en couches et no veilleront point
les malades. - Elles feront gratuitement l'école aux jeunes
filles demeurant dans les susdites paroisses. - Elles seront
meublées par les fondateurs dans les édifices bâtis pour elles
dans le bourg des Ifs et jouiront à perpétuité desdites mai-
sons, cour et jardin, sans être assujetties à aucun cons ou
droit seigneurial. - Il leur sera délivré par lesdits soigneur
et dame fondateurs des contrats sur les États de Bretagne do
870 liv. de rente annuelle pour leur tenir lieu de fondation,
savoir: 200 liv. pour pension de chaque soeur et 270 liv.
pour bois de chauffage, réparation do la maison et entretien
de l'apothlcairorio, qui sera montée aux frais des fondateurs.
- Les soeurs auront un banc dans la nef de la paroisse des
Ifs pour assister à l'office divin, et elles vivront sous la dé.

	

j
peudanee de leur supérieur général, qui les visitera et les
remplacera à son gré.

Le soigneur do Monimuran obtint ensuite du roi des lettres
patentes, datées do septembre 1787, approuvant cotte fonda-
tion. Ces lettres furent enregistrées au Parlement le 23 jan-
vier 1788, et les Filles do la Sagesse purent prendre posses-
sion de leur nouvel établissement 1 . Ces soeurs sont encore
aux fffs.

t. Areb. dép. d'IUe.et.liS., C, 1193. - 4r& du Parlement de lire!.
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UNION vel INSTRUCTION CIIR*flENNE (VILLES DE L')

On appelait Filles de l'Union ou de l'Instruction Chrétienne,
et plus vulgairement Gigonnes, du nom do leur fondatrice,
des pieuses femmes associées pour instruire tes jeunes filles
pauvres, et établies à Fougères par Marie Gigon. Elles vi . .
valent en commun et ne faisaient que des voeux annuels.
Nous avons aux Archives départementales d'Ille-et-Vilaine le
registre des professions do ces religieuses de 1702 à 1780.

Io Fougères.

Marie Gigou, née dans le Perche de parents pauvres, réu-
nit à Fougères quelques autres pieuses filles en 1697 et ou-
vrit une école do charité. M. Menard, recteur do Saint-
Léonard, en la paroisse duquel elle demeurait, favorisa cette
fondation, et le 45 juin 1728 M de Breteuil, évêque do
Rennes, approuva l'association qui venait do se former I•

Marie Gigon mourut à Fougères le 24 juillet 1745, mais sa
maison et son école subsistèrent jusqu'à l'époque do la Révo-
lution. Cette maison est occupée maintenant par la genda>
merle2

Lou.'ignd-the-l)ilserl.

Du vivant do Marie Gigon, l'une de ses compagnes, qui
parait-il, supérieure do la congrégation, M"° Collibeaux do
Limières, vint fonder à Louvigué-du-Désert une maison dé-
pendant de celle de Fougères. Cette école fut établie par les
soins de M. Ferron, recteur dé Louvigné, qui acheta le 4 sep-
tembre 1731 une maison au bourg, moyennant 809 liv. don-
nées par des personnes charitables pour e estre employées i

. Ardt. dip. d'Ille.eS-îU., 9 0, 7.
2. Communication de M. MaqiIté.
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acheter ladite maison pour l'utilité d'une petite escole asti-
table qui s'y tient actuellement et en faveur des Filles de l'in-
struction charitable de la maison de Fougères. » M"° Cou-
beaux s'obligea en cette occasion à fournir deux de ses reli-
gieuses pour tenir cette écolo; on dit qu'elle vine elle-môme
y mourir en odeur de sainteté dès 1731, maie. son' école
prospéra jusqu'en 1790 1 .

A cette dernière époque, les Gigonnes de Louvigné, alors
1He, Cardin et Tréhel, jouissaient d'une maison avec cour et

jardin, et d'une petite rente quo leur avait léguée une demoi-
selle Iloulaud de la Hayo 2

URBANISTES

La règle des religieuses clarisses ayant été mitigée par le
pape urbain V (1362-1370), celles d'entre elles qui voulurent
en profiter prirent le nom d'Urbanistes et se séparèrent des
Clarisses, qui conservèrent toute l'austérité de sainte Claire,
ieu' fondatrice.

Fougères.

D'argent à une sainte Claire au naturel ratte de l'habit de

son Ordre . »

En 1033, Jean Le Jeune et larguerite de Honnofosso, soi-
gneur et dame de la Tendrayo, firent venir du monastère de
Sainte-Claire-de-Patience, à Lavai, trois religieuses urba-
nistes, nommées Aune Le Cornu, dite do la Croix; Élisabeth
d'Audlgné, dito du Saint-Sacrement, et Glande do Vahoye,
dite de la Rédemption, pour former une maison de leur
Ordre à Fougères.

Les premières postulantes reçues dans cette maison furent

'Ihomasse Le Jeune, fille des fondateurs, ut Renée des Prez

1. Arch. parofs& f. OU4igI3é.
2. Aveb. dip. dSile.eS.1iS., I V, 27.
3. Armorial génital vi,. de 1697.
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do la maison do Larebapt; elles furent admises on novembre
et décembre 4633. Presque toutes les familles nobles du paya,
les du Bois-le-Houx, du Hardas, du Ponlavice, du Hallay, de
Bélouan, de l'Esproimière, Le Blinder, de llrégol, etc., eu-
voyèrent leurs tilles prendre l'habit religieux dans le monas-

tère de Sainte-Claire de Fougères.
Les évéques du Mans et de Rennes approuvèrent cotte

fondation, et le roi donna des lettres patentes en sa faveur
le 20 juin 1636.

Le soigneur et la dame do la Tendrayo abandonnèrent aux
Urbanistes une terre de 5 journaux, appelée le Champ-aux-
belles-Femmes, afin qu'elles pussent y construire leur monas-
tère. Pendant qu'on btissail ce dernier, les religieuses furent
logées par leurs fondateurs dans leur terre de Bonabry, puis
au Clos-Merci, dans le faubourg Roger. Quand le couvent et
la chapelle furent achevés, les Urbanistes en prirent posses-
sion et s'y renfermèrent eu 1089'.

La supérieure do ce monastère portait le titre d'abbesse.
La première fut Aime Le Cornu, dite de la Croix, et la der-
nière Louise Le Breton, dito do Sainte-Magdelelne.

Jeanne foyer, dito soeur de la Nativité1 si connue par ses
révélations d'en haut, appartenait au convent des Urbanistes
do Fougères. Née h la Chapolle4anson en 1731, et fille do
René foyer et do Marie Le Sénéchal, elle entra au monas-
tère le 8 juillet 1752, reçut l'habit le 29 juin 4754, 111 pvo
fession te 30 mal 1755 et mourut h Fougères le 15 août 4798.
M. Cures, aumônier des Urbanistes et confesseur do soeur do
la Nativité, o publié en quatre volumes les rdvdlatlois surna-
turelles do celle sainte religieuse.

Le 28 février 4700, les Urbanistes de Fougères déclarèrent
posséder nue dizaine de fermes, quelques constituts et pen-
sions, le tout valant environ 01021 liv. du rente .

1. Nono ms., pu M. Maupillé.
2. Arc. dip. d'lIIe.el.VU., 2 II, 423; 4 V, 23. - Lu propriétés foncières dus

tvl3anhtes dialeul principalement lus métairie do la Orolanulo, la Laiterie, te Fou.
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Le dépôt des Archives départementales d'Ille-et-Vilaine pos-
sède les registres do toutes les professions et de tous les décès
du monastère des Urbanistes de Fougères; c'est là que nous
avons trouvé ce qui précède sur la soeur Jeanne de la Nati-
vité; on remarquera que les dates et le nom in&ne de cette
soeur diffèrent de ceux qu'on lui donne ordinairement.

Cette communauté fit supprimée par la Révolution. Le
couvent est devenu caserne et prison militaire; l'église, hélas!
y sert d'écurie, elles dépendances forment une propriété par-
ticulière.

unanimes

Un grand nombre de congrégations portent le nom d'Ursu-
lines. Quoique leurs constitutions soient différentes sur cer-
tains points, toutes ont pour but l'instruction des jeunes filles
et toutes reconnaissent sainte Angèle de Mérici pour leur
mère.

1° Fougères.

« D'azur à un nom do JSLJ5 d'or 1, »

En 1009, la Communauté do ville, sentant le besoin d'avoir
une maison d'éducation pour les filles ri Fougères, s'adressa
aux Ursulines do Paris, qui envoyèrent aussitôt doux reli-
gieuses de leur Ordre pour y fonder un établissement.

La Communauté de ville acheta à cet effet les hôtels du
Porcon et de la Hrétesche, situés rue do I'Aumalllerie, et y
installa les nouvelles religieuses.

Vingt ans après il y avait douze Ursulines dans ce monas-
tère; on songea alors ri agrandir les bàtiments, et le 10 juillet
4037 la première pierre d'un nouveau couvent fut posée 2,

saisie, les Touches, la Fumerais, lettré, la fluUe.du.Pavc, la 0w!nois1re, ta Salle,
le Cbamp.auz.*n0teIs, etc., eltucs dans les paroisses de Romagne, Beauce,
Salnt.tlermaln.en.Cogtals, e$ ou faubourg Roger, Fougères.

i. Armorial ginraS ma. (f5 1097.
. Communication do M. MaupIll.
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Quand vint la Révolution, les Ursulines de Fougères décla-
rèrent, le O mars 1700, avoir en métairies, closeries, cons&
luis, etc., 81578 liv. de rente, avec 2,389 liv. de charges, et
par suite un revenu net de 0,189 liv.' Peu de temps après
elles furent chassées, et leur monastère, saisi par le gouver'.
nement, fut abandonné b ta ville. Ces bâtiments, dont une
grande partie a été démolie pour l'ouverture de la nie Rallier
et l'appropriation b d'autres usages, sont aujourd'hui affectés
au collège de Fougères et b la maison d'éducation tenue par
les Soeurs d'lvron.

La chapelle des Ursulines, construite en 1609 sous l'invo-
cation de saint Joseph, fut fermée en 1702 et servit de ma-
gasin jusqu'en 1817, époque b laquelle elle fut cédée aux
Soeurs d'lvron 2,

20 Rennes.

« D'azur aux noms do Usus et MAnIE d'or, sommés d'une
croisette soutenue de trois clous de la Passion appointés et en-
Murés d'un cercle de rayons de ulém a.

A. - Grandes Ursulines.

Les premières Ursulines do Rennes vinrent du couvent do
Paris, peu do temps après que le pape Paul V eut approuvé
leur congrégation on 1012.

C'est, en effet, le 3 février 1014 que M gr François Larchi.
ver, évèque de Rennes, donna son assentiment b la fondation
d'un monastère d'Ursulines en sa ville épiscopale; les lettres
patentes tin roi confirmant cet établissement, datées d'avril
1615, fluent enregistrées au Parlement Io 22 mai suivant 4.

Arrivées b lionnes, les Ursulines y achetèrent 10,000 liv.
la maison du Chapeau-Rouge, le 10 janvier 1014; elles reçu-

1. Are?. dip. 4111s.el.VU., I V, 27.
2. M. Maupilt, 1UsD. da Pouglrea, p. $78.
3. Armorial générai ma. de 1697.
1. Arrn. (Np. dIIte.et.Vil., 11, 69.
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rent ensuite de la Communauté do ville un emplacement sur
le Pré-Botté, nommé alors les Pouls-Neufs, pour pouvoir
agrandir leur clôture; la ville leur prêta même une cloche et
lit dresser procès-verbal du terrain concédé par elle. Ce don
des bourgeois est du 10 août 1623. Dès le mois suivant, les
religieuses commencèrent la construction de leur monastère
et de leur église « sur le Pré-Botté, près la rivière'. »

Parmi les bienfaiteurs des Ursulines, il faut distinguer
Louise de Maure, femme de Gaspard de Rochechouart, sei-
gneur de Mortemart. Elle commença par fonder le 8 mai
1615 nie messe en la chapelle des Ursulines de Rennes,
puis en 1617 elle donna à ces religieuses les prieurés do
Chantereino et de Landal, et les chapellenies de Sainte-
Catherine de Maure, Notre-Dame de Guipry, Sainte-Magde-
leine de la Rigaudière, Saint-Blaise de Breslou, Saint-Michel
elle Croie], eu Saint4ullon.de.Concelles; mais cette donation
n'eut point de suites, à cause des difficultés qu'occasionnait
l'annexion de ces nombreux bénéfices. Le 27 juillet 1628,
M" de Mortemart refit donc complètement sa fondation aux
Ursulines : elle fonda alors on leur église une messe basse
quotidienne et s'engagea à leur payer une rente de 000 liv.
assise sur son comté de Maure 2. .

On commença à donner l'habit religieux aux premières
novices du couvent do Rennes le 20 août 1619; mais les
Ursulines prospérèrent si vite, qu'en 1048 elles se trouvèrent
au nombre do soixante-huit. Elles avalent alors dans leur
pensionnat six classes progressives comme celles d'un collège.

La Révolution chassa les Ursulines de Rennes, et leur cou-
vent devint une caserne de gendarmes; vendu depuis par le
département, il a été eu partie détruit, ou partie ,approprié à
des habitations particulières. On voyait encore naguère dans
la rue du Pré-Botté quelques vestiges de son principal portail.

1. .4rct... snunfcfp. «te Rennes, 309. - lournat cflui ilGurgeOls «te Rennes.
2. ATC& dép. d'1ttecS4iL, il, 69.
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H. - Petites tJrsullnes..

Ce second établissement d'Ursulines, désigné sous le nom
de petites Ursulines pour le distinguer du précédent, était une
fondation des Ursulines do Bordeaux. Ces religieuses obtin-
rent en janvier 1077 des vicaires capitulaires et do M' do
lIcaumanoir, évêque nommé de Rennes, ainsi que de la Com-
munauté do ville, ta permission do venir s'établir à Rennes,
pour y fonder une maison d'éducation pour les jeunes filles.
Des lettres patentes du roi Louis XIV vinrent on avril suivant
confirmer ce projet d'établissement.

Bans le mémo temps, Jeanne du Chasteiguer, dame do la
Thébaudais, acheta le 4 janvier 1677, de Jean Frémont et
Perrine Rardin, sieur et dame du Verger, une maison et jar-
din situés dans la rue Réverdiais, paroisse Saint-Jean, près
du couvent des Capucins; puis, le 8 février suivant, elle
donna cette maison au Ursulines à cause de l'affection qui
l'unissait à la prieure du couvent projeté, soeur Sainte-Agnès,

dite lirindeau. Toutefois M 11° du Chasteigner se réserva dans
le monastère un appartement; voulut qu'on plaçât ses armoi-
ries sur la porte principale du couvent et dans la chapelle;
ordonna qu'on l'iuliumlt après sa mort avec l'habit religieux,
et quo sa soeur la douairière do LaunayComatz, et sa nièce
la marquise du Brossay, eussent leur entrée libre dans le mo-
nastère; enfin, les religieuses devaient recevoir sana dot une
autre nièce de la fondatrice, M"° tic Gouyon, et célébrer
chaque nouée un annuel de messes et un service solennel
pour Mn' du Chastelguer, après sa mort'.

Le couvent des petites Ursulines tbt construit à l'angle do

	

=
la rue Réyerdlaia 2 et do la rue do la Cochardière; le iii mars
1078, la première pierre eu fut posée par M. Huart, trésorier

1. ARA. clip. d'IIte.eS.Vil,, H, 00.
2. Nunc rue d'AnIrain.
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do la cathédrale, et par 1%I"° de Coétiogon, femme du gouver-
neur de Rennes 1•

La Révolution chassa les petites Ursulines comme les
grandes, et leur couvent, d'abord hôpital militaire sous le
nom de la Concorde, est ensuite devenu propriété particulière.
Aujourd'hui il ne reste plus de traces ni du monastère, ni de
l'église.

30 Saint-Malo.

Vers 1614, trois jeunes filles de Saint-Mato, nommées
Françoise Anne, Hélène Le Moubrier et Hélène Gauchet, se
réunirent, sous la protection de l'évêque M Guillaume Le

Gouverneur, pour instruire les petites 1111es de sa ville épis-
copale. Au bout de peu d'années elles entrèrent dans la con-
grégation des Ursulines et lui cédèrent le couvent qu'elles
avaient bati, à l'aide d'aumônes, dans la rue Sainte-Aune.
Mg' Le Gouverneur vint, le 15 avril 11$, dire la messe en
la chapelle de cette maison, et il mit la clôture dans le nou-
veau monastère, dont la première supérieure fut une demoi-
selle Marguerite Guitton 2

Les Ursulines prospérèrent rapidement à Saint-Male, et
obtinrent en 1686 des lettres patentes du roi confirmant l'éta-
blissement de leur maison et amortissant leurs biens.

En 4730 elles se trouvaient, en leur monastère dédié à
sainte Aune, cinquante religieuses, ayant un revenu net de
3,685 liv. Mais quand vint la Révolution, elles n'y étaient
plus que vingt-trois religieuses de choeur, six soeurs converses
et une novice. Leur supérieure, Mtm0 Pélagie de la Haye, dé-
clara en 1790 que sa communauté possédait, en y comprenant
le Petit-Val, en Saint-Servan, 6,117 liv. de rente, qu'elle
avait 1,204 liv. de charges, et que par suite son revenu net
était de 4,912 iiv. 3

1. Journal d'un Bourgeois de Bennes.
2. Abbé Monet, Grandes recherches ms.
3. Ardt. dép. d'utc-et-VU.

r
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Les Ursulines furent chassées de Saint-Malo pendant la
tourmente révolutionnaire. Vers 1820 elles essayèrent de se
reconstituer à Saint-Servan, dans l'ancien couvent des Bécot-
lets, auquel elles donnèrent le nom de Sainte-Aune, que le
peuple lui conserve, mais elles ne réussirent pas dans ce nou-
vel établissement, qu'elles cédèrent aux religieuses de l'Ado-
ration perpétuelle.

Quant au vieux monastère des Ursulines à Saint-Malo, on
en retrouve les restes dans la rue Sainte - Amie et sur
la place Duguay-Trouin; on distingue encore bien le grand
portail du convent, la chapelle et la cour intérieure; ces bâti-
ments sont actuellement occupés par l'école d'hydrographie,
le bureau des inscriptions maritimes et le dépôt des archives
de la marine.

le Montfort.

u D'azur, 4 un bourdon d'or et à deux fasces d'argent bro-

chant, chargées chacune de trois macles de gueules • »

En février 1639, les Bénédictines du couvent de la Vic-
toire, à Saint-Malo, s'y trouvant trop nombreuses, résolurent
de fonder un autre monastère à Montfort. Le 6 mars suivant,
Henri, duc de la Trémoille et seigneur de Montfort, autorisa
cet établissement projeté, à condition que ses armoiries se-
raient posées en supériorité dans l'église que construiraient
les religieuses.

Sept jours après, ta Communauté de ville de Montfort con-
sentit à recevoir les Bénédictines, parce qu'elles feraient bâtir
leur couvent à leurs frais, hors de l'enceinte de ville, mais au
proche, et parce qu'elles auraient un pensionnat de jeunes
filles et une écolo spéciale pour les externes. Le 27 mai,
M de Harlay, évêque de Saint-Malo, approuva cette fonda .'
lion, et enfin le 12 juillet, toujours en 1639, les Bénédictines
de Saint-Main s'engagèrent à envoyer à Montfort sept reli-

4 • Armoriai Odra' m8. do 1098.
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gieuses auxquelles elles paieraient une pension d&600

leur fournir pour 4,000 liv. de meubles et 3,00011v. d'argent
pour aider t construire le couvent .

Pourquoi les Bénédictines de la Victoire ne vinrent-elles
pas à Montfort quand tout fut ainsi convenu? Nous n'en sa
vous rien; mais il est certain que ces religieuses cédèrent
tous leurs droits, à la lin de la même année 1639, aux Ursu-
lines qui vinrent prendre leur place à Montfort 2.

Les Ursulines bâtirent leur couvent sous le nom de la
Sainte-Famille de Jésus. En 1707, leur supérieure, Amie Le
Clerc, dite de Saint-Augustin, acquit une prairie voisine pour
« agrandir et parachever l'enclos de son monastère. » En 1742
elles se trouvaient à Montfort au nombre de dix, savoir huit
religieuses de choeur et deux soeurs converses. L'évêque de
Saint-Malo visita à cette époque leur chapelle et leur cloître.
Elles avaient environ 1,200 liv. de rente, vivant pauvrement
dans une maison u très-mal bâtie et très-peu convenable . »

Ces religieuses furent chassées par la Révolution, et leur
monastère ainsi que son enclos furent vendus nationalement

et achetés par différents particuliers. C'est aujourd'hui la mai-
son d'écolo des garçons.

5° Redois.

« D'azur, à un nom de Usus MARIA d'or, surmonté d'une
croisette et soutenu de trois clous de la Passion appointés, et
entouré d'un cercle rayonné, le tout d'or . »

Dès l'an 1649, les Ursulines de PIotrme1 avaient formé le
dessein d'envoyer une colonie à Bedon, niais elles ne purent
l'exécuter qu'en 1674, avec les permissions de M. de Choi-
seul, abbé de Bedon, de l'évêque de Saint-Malo, dont elles

1. Arch. dép. d'IUc.e14'41.
2. Abbé Oresve, iliol. do Montfort, p. 22.
3. PoidIU de Mgr do 1G Scolie. (AreA. clip. d'IIle .et-VIt.)
4. Armoriai général 'n. do 1007.



DB BENNES.

	

237
quittaient le diocèse, et de l'évêque de Vannes, qui prétendait
avoir des droits sur Bedon.

« Quatre religieuses professes de la maison de PlormeI,
deux novices et une postulante, furent envoyées à Redon, où
elles arrivèrent le 25 juillet 1674. Elles se logèrent dans une
maison des rues Basses, et se virent bientôt forcées de cher-
cher un autre local plus spacieux : elles louèrent une maison
dans le Port. Mais ce nouveau logement devint encore trop
étroit pour le nombre des élèves qui leur étaient confiées.
Elles furent donc obligées d'acheter un emplacement plus
grand où elles pourraient bAtir. Il y avait seize mois qu'elles
étaient à Bedon lorsqu'elles se fixèrent dans le lieu qu'elles
occupent encore aujourd'hui.

« La maison noble de l'Étang était située dans la rue
Saint-Pierre et entourée de jardins. Les Ursulines ayant choisi
la très-sainte Vierge pour fondatrice, achetèrent cette maison
et s'y établirent.

« Une partie do ces bàtiments, qui servent aujourd'hui de
parloirs et de classes pour les externes, fut destinée à servir
de chapelle, de sacristie et do choeur aux religieuses. Les
choses restèrent en cet état jusqu'en 1705 An mois de mai
de cetteannée, on commença la construction du grand corps-
de-logis, qui coûta 37,000 liv. On lit sur la façade du Nord
le nom de Bonne de Mazoyer, qui fut la première professe de
Bedon et qui occupa la charge de supérieure, à diverses re-
prises, pendant vingt-et-un ans e .

La chapelle ne fut commencée qu'en 1755, faute de res-
sources suffisantes. On on posa la première pierre le 23 avril
do cotte année, et elle fut bénite très-solennellement, au mois
do septembre 1757, par M. Poulco, alors recteur de Redon.
Trois ans plus tard, le roi accorda aux Ursulines des lettres

4. hieS, «te Bedon, p. 480.
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patentes, datées de janvier 1760, approuvant leur établisse-
ment à Redon

Chassées de leur monastère par la Révolution, les Ursu-
lines y rentrèrent en 1810, et elles y continuent leur vie de
bonnes oeuvres.

60 Saint-Sevan.

Les Ursulines du couvent de Sainte-Aune, à Saint-Malo,
n'ayant pas de classes suffisantes pour contenir toutes les
jeunes filles qui y venaient s'instruire, achetèrent en Saint-
Serval), le 11 décembre 1660, une maison appelée le Petit-
Val, située au bord de la mer.

Ce nouveau monastère eut pour première supérieure la mère
Françoise de l'incarnation. Le 30 mars 1668, M de Ville-
montée, évêque de Saint-Malo, vint y mettre la clôture, après
avoir célébré la première messe dans la nouvelle chapelle
conventuelle, dédiée à la Sainte-Trinité 2 .

Les classes furent très-suivies au Petit-Val de 1671 à 1720;
mais à cette dernière époque la pénurie do leur couvent et
l'établissement des Soeurs de la Croix, qui faisaient aussi
l'école aux petites filles, obligèrent les Ursulines à rentrer
presque toutes à Saint-Malo. Elles ne conservèrent au Petit-
Val qu'une maison de santé où leurs malades venaient prendre
du repos; on appela alors ce couvent l'hospice des Petites-
Nonnes.

Vendue nationalement le 27 avril 1791 et devenue propriété
particulière, cette maison n'offre plus d'intérêt aujourd'hui,
car sa chapelle a été complètement rasée; à peine distingue-
t-on sur le quai une vieille porte d'aspect monastique qui
rappelle seule l'ancien couvent.

1. ArcL du Parlement do Bretagne.
2. J.'nbb4 Manet, Grandes yecherehe ma.
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7° &dé.

Vers 1666, les habitants de Bédé sollicitèrent les Ursulines
de venir fonder une maison chez eux pour y instruire leurs
jeunes filles. Celles-ci acceptèrent la proposition et vinrent
s'établir en une maison nommée le Ras-Manoir, non loin du
prieuré. Le 5 décembre 1666, elles firent bénir la cloche de
leur communauté, qui fùt nommée par le sénéchal de Bédé,
Julien Louis, sieur du Vivier, et Françoise Le 1lintior, veuve
de Jean de Bollée, seigneur de Bonespoir; le 8 du même
mois, Jean Cauvain, recteur do Bazouges-sous-Hédé, célébra
la première messe dans la nouvelle chapelle du couvent. Ces
religieuses reçurent de Louis XIV des lettres patentes datées
d'août 1671 et enregistrées au Parlement le 13 octobre suivant.

Sept ans plus tard, le couvent était fondé et prospère : il
renfermait neuf religieuses et trois novices. Toutefois, comme
tes Ursulines n'étaient pas riches, le roi ordonna en 1768 que
tous les revenus du monastère des Catherinettes ou Domini-
caines de Rennes, supprimé It cotté époque, fussent donnés au
couvent de Ilétié. A cette époque, un procès-verbal de ce der-
nier monastère nous le représente comme bien construit, ayant
sa chapelle en forme do croix avec son choeur des religieuses,
son cloltre, do vastes classes et dortoirs, etc.

En 1700, le couvent de Hédé, avec son enclos, fut estimé
valoir 302 liv. de rente; il n'en reste maintenant quo des ves-
tiges insignifiants sur la grande place de He'dd.

La Révolution chassa de Ilddd les Ursulines, qui sont ve-
nues de nos jouis se fixer dans l'ancienne abbaye do Saint-
Jacques de Montfort.

8° Vitré.

D'azur, à une sainte Ursule d'or' •
En 1677, Mt°° Billon, supérieure des Ursulines de Lavai,

4. duuorlat général in:. del 899.
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demanda permission à la Communauté do ville de V1t de
venir s'établir en cette ville pour y fonder une maison Viû'
struction. Les bourgeois donnèrent leù cénSotomenfie
O juillet 1677; Charles do la Trémoille, baron de Vitré èn.
voya son autorisation le 21 août suivant, et peu de temps
après M de Ueaumanoir, évêque do Repues, fit la même
chose, aussi bien quo l'évêque du Mans. Enfin, les lettres
patentes de Louis XIV, datées de septembre 1079, furent
enregistrées le 5 octobre 1680.

La communauté des Ursulines de Sainte-Croix do Lavai
envoya à vitré quatre religieuses: Marie Billon, nommées>
pdrieure, 1Iélèn de Gemies, Marie Bachotai et Françoise Gri-
gnon. Elles arrivèrent le 15 mars 1679 et se logèrent d'abord
dans une petite maison de la rue Saint-Louis ) où elles de-
meurèrent quatre mois.

Pendant ce temps, elles firent accommoder une plus grande
maison située au faubourg (le la Mérlals, « où la première
messe fut chantée et la clôture commencée t garder le 16° d
juillet 1679, fête do Notre-Dame-du-Mont-Carmel 1• D

Ces quatre premières religieuses ne se trouvant pas eu
nombre suffisant pour instruire les jeunes filles qui se pré-
sentaient, demandèrent à l'évêque du Mans et obtinrent trois
nouvelles soeurs, qui arrivèrent à Vitré eu novembre 1079.
Un peu plus tard, les Ursulines acquirent le lieu tin Roisjeau
et y posèrent en 1697 la première pierre d'un monastère dont
l'église fut bénite le 4 novembre 1701 par Charles Billon, tré-
sorier de la collégiale.

En 1790, la soeur J. du Bourg, supérieure des Ursulines
do Vitré, déclara quo son couvent avait 7,081 liv. do rentes,
en métairies, terres, constiluts, pensions, etc., et que ses
charges montaient à 4,035 liv.; il ne lui restait donc qu'un
revenu net de 3,040 11v.2

1. Journal hW. de Vitré, 183, 100 et 231.
2. dreti. dép. d'IIIe.etJit., 1 V, 28. -Les biens fonds des Ursulines consistaient en
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Chassées do Vitré par la Révolution, les Ursulines y sont
rentrées de nos jours, mais elles occupent maintenant l'an-
cien couvent des Bénédictines; dans leur propre monastère
est installé le collège communal.

SAINTE VIERGE (FILLES DE LA)

En 1676, Jeanne Brandin , veuve de Jean fludes, conseil-
ler au Parlement, accomplissant les dernières volontés de sa
fille, Aune-Marie Rudes, morte en 1674 la Visitation du
Colombier, forma une pieuse association de filles et do veuves
faisant un simple voeu de chasteté et se destinant i l'oeuvre
des retraites, t l'éducation des petites filles soit de la ville,
soit de la campagne, et l l'instruction des protestantes con-
verlies2

L'autorité ecclésiastique, le duc de Chaumes, gouverneur
do la Bretagne, la Communauté de ville de Rennçs accueil-
lirent avec bienveillance les ouvertures do M"° Rudes, et le
roi Louis XIV approuva sa fondation par lettres patentes du
15 septembre 1678 et du 15 juillet 1081.

La pieuse veuve installa la nouvelle congrégation sur la
paroisse de Toussaints, dans une maison située sur le Pré-
flotté. Elle ne tarda pas en soumettre les règles et statuts
h l'approbation de l'évêque de Rennes, M er de Beaumanoir;
celui-ci reconnut l'association sous le titre do Séminaire des
Filles do la Sainte Vierge, et par ordonnance du 21 juillet
1678 11 en approuva les statuts. Le prélat nomma en même
temps M°° lindes supérieure perpétuelle de hi nouvelle con-
grégation ut lui permit do biltir une chapelle; cet édifice fut

les métairies de la 11Mo, do Bas.Pout.Ie4Iaud, du Ilohhodais, du Haut cl Usa-Mont•
perron, te tout eu Civette., de quelques champs en vltn et de l'enclos du mQU5SIse,
estimé 100 liv. do rente. (IozwuaS hist. de Vitré, 420.)

t. Elito de Ilocli D'andin, seigneur do Sciait., et do Léonarde Drouet.
2. 1n 1731, M" de %aurCal, vquo de Rennes, dispensa les Folles de h Sainte

Vierge de tenir les petites écoles dans la campagne.

T. lii.
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bénit le 8 décembre 1082 par Urbain Bouessay, vicaire général
de Rennes. Un au après, M" fades mourut saintement, le
29 novembre 1083 1,

Les héritiers do cette dame molestèrent longtemps les reli-
gieuses qu'elle avait fondées, et celles-ci résolurent, au milieu
du xviii0 siècle, de changer de local. En 47118, elles vendirent
leur couvent du Pré-Botté à la Communauté de ville, qui
l'acheta 72,000 liv., et construisirent un nouveau monastère
dans la paroisse et dans la rue Saint-Hélier. M. Le Moyne
do la Borderie, vicaire général do Rennes, vint bénir les Md-
monts, achevés le 3 août 1760, et qui existent encore.

Mn" Rose Le Barbier, supérieure des Filles de la Sainte
Vierge, déclara en 1700 quo ' ut le revenu de sa maison
consistait on un constitut do 00,000 liv., reliquat d prix de
vente de l'ancien couvent du Pré-flotté, et dans les produits
du jardin, montant de 5 à 000 liv.; mais la congrégation de-
vait 47,1160 liv. qu'elle avait empruntées pour construire le
nouveau monastère, et elle payait 2,260 liv. de rentes via-
gères, sans compter ses autres charges, montant à 848 liv.2
On voit par là que les Filles do la Sainte Vierge étaient loin
d'être riches.

Ces bonnes religieuses firent expulsées le 17 novembre
1792 et leur maison devint une filature. Plus tard, quelques-
unes d'entre elles purent racheter ce monastère do la rue Saint.
IldIler, et elles y reprirent leurs saints exercices vers 182.

VISITANDINES

Saint François de Sales et sainte Jeanne Frémiet do Chan-
tai fondèrent les religieuses de la Visitation en 1610. Un des
principaux huis do cette congrégation est l'éducation des
jeunes filles.

1. Sema lue Religieuse de flennes XII, 093.

2. Ardt. clip. dIUe.et.fll., 4 V, 20.



DE RENNES.

	

243

1° Dol.

Les Visitandines doivent leur premier établissement en Bre-
tagne à M' Antoine de Revel, évêque de Dol, qui était ami
de saint François de Sales. Le prélat breton demanda et
obtint, en 1627, des religieuses du premier monastère de
Paris, qu'il plaça dans sa ville épiscopale, où il les combla
de ses bienfaits. La supérieure de cette nouvelle maison fut
la vénérable mère Françoise Patin, encore toute jeune reli-
gieuse du premier monastère do la Visitation de Paris; elle
devint plus tard la fondatrice, avec le P. Eudes, de la con-
grégation des Filles do Notre-Daine-de-Charité.

Malheureusement M de Revel mourut deux ans après la
fondation du couvent de Dol, et les religieuses do la Visita-
tion s'y trouvant dénuées de secours et souffrantes de l'air
insalubre du pays, l'abandonnèrent dès 1031 et allèrent s'éta-
blir à Caen, où elles fondèrent une maison florissante. Elles
cédèrent leur couvent do Dol en 1033 aux Bénédictines, qui
vinrent l'occuper aussitél.

20 Pennes.

A. - Première Visitation.

« D'or, à tin coeur de gueules percé de deux 'biches d'or em-

pennées d'argent, passées en sautoir mi travers du coeur, qui
est chargé d'un nom de Usus d'or, 4 une croix do saisie fichée
dans l'oreille du coeur; le tout entouré d'une couronne d'épines
de sinople, les épines ensanglantées de gueules t . o

Vers 167, Renée du Quongo, veuve d'Olivier du Chastel-
lier, seigneur de la Haukaye et président au Parlement do
Bretagne, demanda à W' Cornulier, évêque de Rennes, la
permission d'appeler en cette ville des religieuses do la Vlsi-

t. Armorial géfliHll me. de 091.
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talion; elle sollicita en même temps des lettres patente du
roi pour leur établissement.

Le 4? septembre 1628, la Communauté de ville do lionnes,
à la prière de la même dame, autorisa la fondation des Visi-
tandines, à la condition qu'elles ne mendieraient point et
qu'elles demanderaient à la ville un alignement pour bttir
leur couvent. Dans le même mois, Louis Xlii donna les lettres
patentes nécessaires, et il les réitéra en mars 1632 1 .

Dès 1628, MIUO de la Haultaye alla ebercher des religieuses
au monastère de la Visitation d'Orléans, et elle amena à
Rennes la mère Claude-Agnès de la Roche avec quelques
soeurs 2 . Sur les entrefaites, les Carmélites, qui avaient com-
mencé à s'établir au lieu de Touriel, entre la rue Saint-Me.
laine et les fossés do la ville, résolurent de se transporter
ailleurs, et elles cédèrent Touriel aux Visitandines en 1630.
Le 20 mars 1631, hl« Comuller autorisa ces dernières à
talilir ou ce lieu, et Pierre du Lyon, abbé de Saint-Melaine,
dans le lIeî duquel se trouvait Tourie', donna également sou
consentement le 29 décembre de la même année 3.

Ainsi fut fondé le premier couvent do la Visitation de
Sainte-Marie à Rennes, là où il se trouve encore maintenant.

Eu 1659, les Visitandines commencèrent la construction
d'une belle église u vis du cimetière Sainte-Anne; » cet
édifice fut ouvert le 2 mai 1661 et bénit le 19 mars do
l'année suivante' par wr de la Vieuville, évêque de Rennes,
qui le dédia à saint Joseph. Celte cérémonie tut très-solen-
nelle, et l'abbesse de Saint-Georges sortit même de sa el-
tue pour y venir assister .

Chassées de leur monastère par la Révolution, les Visilan-

I • Areh. enunkfp. de Rennes, 485, 503.
2. La niro CIattde.Aii&s fondatrice du premier monastère de ta Vhliatiou de

Bennes, appartenait b une famille noble de Savoie; elle tais fille de M. de la llobc .
Ilatery al do N... do Locaeel; elle uzuoml b tiennes dans de Grands sentiments de
yIW dès le 30 décembre 1630. (.4rcli. dép. d'Iile.et. Ut., 2 Il, It) I.)

3. 4reA. dip. 4'Itte.d4U., 11, 90.
4. Journal me. de Lord, 203, etc.
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dines ont u y rentrer en 181; mais elles ont perdu pur
ancienne chapelle, transformée en magasin, et elles ont dû
en bLllr une autre dans leur enclos,

U. - Visitation du Colombier.

Vers 163, le couvent do la Visitation ne pouvant plus
contenir les nombreux sujets qui s'y présentaient, les supé-
rieurs résolurent do fonder un autro monastère à Rennes.
Par l'entremise de M. Barrin du Bois-Geffroy, les religieuses
achetèrent le lieu noble tin Colombier, anciennement appelé
Beaumont, et situé dans la paroisse do Toussaints; ce furent
Guillaume Subtil et Aune Chapon, sa femme, qui le leur von-
dirent le 29 octobre 1633.

Apprenant cela, M' do Cornulier, évèque de Rennes, qui
estimait beaucoup les Visitandines, permit aussitôt h la mère
supérieure du premier monastère do Rennes de fonder en ce
lieu un nouvel établissement et d'y envoyer des religieuses.

Peu de temps après, Henry, duc de la Trémoille et vicomte
de tiennes, dans le fief duquel se trouvait le Colombier, donna
son consentement à la nouvelle fondation des Visitandines 1•

La Communauté de ville hésita d'abord, semble-t-il, à au-
toriser ce second établissement do la Visitation; suais le roi
kd fit savoir qu'il désirait le voir réussir, et les bourgeois de
tiennes s'empressèrent alors d'acquiescer à la volonté royale.

Les Visitandines s'installèrent au Colombier en 1O1; leur
première supérieure fut la mère Julienne Gilet, décédée avec
grande piété le 1" août 164à 2. Elles n'eurent d'abord qu'une
chapelle provisoire, niais on 1674 elles commencèrent la
construction d'une église conventuelle dans la cour de leur
monastère .

t. Arel. dép. d'Iàte-et-Yil., 11, 109.
2. Celte religieuse appartenait

	

une famille notito et tait nièce do M' do k
HauItye, la bienfaitrice do premier uionatèeo do k Visitation do Rennes.

3. Journal ans. de Lord, 29.
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Lies Visitandines ont l'habitude d'écrire des notices bio-
graphiques consacrées l celles d'entre elles qui se sont dis-
tinguées par d'éminentes vertus; le dépôt des Archives dé-
partementales d'Ille-et-Vilaine possède trois gros cahiers
manuscrits in-folio do ce genre. Parmi les soeurs des deux
monastères de Rennes qui figurent dans ce recueil se trouvent
Marie-Henriette de Prunelay, supérieure du premier monas-
tère, + 1039; - Jeanne Le Breton, + 1639; - Marie-Ger-
trude de Thierry, + IOU; - Françoise Magon, + 1658; -
Marie-Gertrude Peseliart, + 1662; - Anne-Catherine Le
Bottelle, + 1663; - Julienne-Thérèse du Bouéxic, + 1667;
- Marie-Magdeteine Godard, + 1667, etc., etc. '

La Révolution chassa du Colombier les religieuses do la
Visitation; plus tard, ce monastère, vendu nationalement en
1792, fut acquis par l'Etat, qui le transforma on un quartier

d'artillerie. Il n'y reste plus de vestiges do l'ancienne église.

1. Ardt. dép. d'IlIe.et.VlS., 2 0, 101, 103, 106. - L'abbé Trenaus a également
consecrè des notices historiques quelques Visitandines de tiennes Jeanne Finczon,
dame do Fontana du Hou, + 1677; - fteuCe Le Duo du PetI$.J3ois, f 108$; -
Mav1c.Agns d'AndignS, j. 1682; - Françoise Le Jacobin, t 1683; - Loulse do
Ikesal, f secs 4090. (V. Vies des Semis da Brel., 1V, 421 V, 13, 21, 22.)

I
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LES UOPITAIJX & AUTIES *1AUL1SSEMENTf3

D'ASSISTANCE PUBLIQUE

CHAPITRE I

Préliminaires UMe)s.Dieu, maladreries, léproseries, lazarets, mitais, hospices, bôpi.
taus génraus et hôpitaut militaires. - Adami, Antrain, Mailles, Sain, Sains, Da.
zouge.du.lhsest (la), 1Jazougcs.Is.Pêouse, Bazouges.sous.lttdô, ltde, flonuetuain,
I1,éal.sous.Montfurt, flouôsiro (la), Uounj.des.Comptes, Cancale, Cesson, Chante.
pie, Chartres, Chôteaugiron, emboue (hôpital, maladrerie), Cornus, Cuguen, VI.
Hast, Vol (hôtel.Dieu, hôpital général, léproserie, maladrerie, Barillet), Vourdalu,
Evbre, Ferré (le), Eleuriiiô, Eougeray (hôpital, léproserie), Fougères (hôtel.Diett,
hôpital général, maladrerie, laures), Gad, Guercho (la) (hôpital, léproserie), Gui.
nen, Gulpry, Uédô (hôpital, léproserie), Lilteiner, Lohi!ac, Longauluay, Louaignde

du.ttése,t, Marellié-ftaoul, Marciflô.Robe,t, Martignô.Eercband, Maure, Matent,
Méaiô:es,.Miulae.Monan, Montauban, Montfort (hôpital, léproserie), Pipriac, Pleine.
Fougères, Pleurtuit (hospice, maladrerie), Poihtey, Quédillac, Bedon, lieuse.

De tout temps la charité chrétienne s'occupa des pauvres
malades et construisit pour eux des maisons do secours; le
moyen-age, avec la grande foi qui le caractérise, appela hôtels-
Dieu ou maisons-Dieu ces demeures ouvertes aux membres
souffrants de l'Église do Jésus-Christ. Les tvôques dans loura
cités épiscopales, les barons dans tours villes, les simples sei-
gneurs dans leurs paroisses semblent avoir été fondateurs d'un
grand nombre d'hôpitaux dans notre contrée. Mais ce serait
une grave erreur do croire quo te peuple lui-môme ne prit
pas sa part de ces fondations bienfaisantes; les Communautés
do ville, en effet, aussi bien quo tes généraux ou assemblées
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des paroisses, aussi bien que de simples particuliers, se firent

honneur d'élever des hospices pour le soulagement de leurs
concitoyens malades.

Les établissements d'assistance publique furent donc très:-
nombreux chez nous, bien plus nombreux qu'on ne le croit
généralement aujourd'hui; aussi sommes-nous obligé de les
diviser en six classes et de dire quelques mots préliminaires
sur chacune d'elles.

1° Hôtels-Dieu. - Ces hôpitaux, généralement les plus
importants de nos établissements charitables, furent surtout
élevés dans les villes et dans les gros bourgs; tels furent les
hôtels-Dieu de Rennes, Saint-Malo, Vitré, Fougères, Bedon,
Montfort, Dol, etc.; tels furent aussi les hôpitaux de la
Guerehc Chàteaugiron, Combour, Fougeray, Lohéac, etc.

Ici se présente tout d'abord une question fort intéressante,
mais bien difficile à résoudre : par qui étaient tenus ces hô-
pitaux avant k création des soeurs hospitalières eu fonctions
aujourd'hui, qui ne datent que des xvi0 et xvii0 siècles? On a
malheureusement très-peu de documents à ce sujet; mais il
est certain, néanmoins, qu'il existait au moyen 4ge, dans
notre pays, des congrégations ou confréries de frères et de
soeurs spécialement dévoués au soin des malades. C'est ainsi
que nous trouvons, notamment au xm° siècle, l'hôpital Saint-
Thomas de Rennes et ceux de Fougères, Vitré et Tinténiac
occupés par des frères soignant les pauvres reçus dans ces
maisons. Nous avons déjà vu, d'ailleurs, que les Chevaliers
de Saint-Lazare et de Saint-Jean de Jérusalem prenaient eux-
mêmes le nom d'Hospitaliers parce qu'ils tenaient à l'origine
des hôpitaux. Mais ces congrégations de frères et do soeurs,
florissantes aux xni° et xiv 0 siècles % dégénérèrent ou dispa-
rurent dans les siècles suiVants-, aussi trouvons-nous au
xvii0 siècle la plupart de nos hôpitaux entre les mains de
gardiens séculiers et constatons-nous par suite à cette époque
une grande ruine dans nos établissements charitables et le
besoin urgent de voir se former de nouvelles congrégations

(1
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religieuses pour soigner les malades. Avec les Filles de la
Sagesse et les Hospitalières de Saint-Augustin et de Saint-
Thomas de Villeneuve nous voyons, au contraire, renalire
tout de suite la prospérité de nos hôpitaux, prospérité qui va
grandissant sans cesse jusqu'au moment de la Révolution.

20 Maladreries et Léproseries. - Nous pouvons dire d'une
façon générale et sans crainte de nous tromper, - ayant les
preuves à l'appui de notre affirmation, - qu'au moyen-Age
toutes les seigneuries un peu importantes possédèrent un
hôpital dans l'enceinte de leurs villes. Mais comme à cette
époque la lèpre se répandait d'une façon aussi prompte que
terrible dans les populations, les seigneurs, ne voulant pas
qu'on soignAt les lépreux dans ces hôpitaux à cause de la
contagion, fondèrent à la campagne des hospices spéciale-
ment affectés à les recevoir. Telle fut l'origine des léprose-
ries, appelées aussi maladreries. Rennes, Fougères, Vitré,
la Guerche, Combour, Dol, Bédé, Montfort, etc., eurent
toutes non-seulement des hôpitaux, mais en môme temps
des léproseries.

Soignés ainsi dans l'intérieur des terres par un prêtre qui
prenait le nom de prieur, administrateur ou aumônier, les
lépreux étaient installés presque partout près d'un bois, d'un
étang ou d'un cours d'eau; toujours sur le bord d'un grand
chemin et très-souvent près d'un pont, à la rencontre de plu-
sieurs routes, sur la limite de deux ou trois paroisses. « Tout
en les séparant de la société humaine, ou ne voulait pas qu'ils
fussent oubliés; il fallait donc les exposèr aux regards des pas-
sants dans les lieux fréquentés t.

Mais en même temps les mesures prises pour préserver les
gens sains de la contagion étaient poussées jusqu'à la der-
nière rigueur; pour les bien comprendre, il flint se reporter
à ces époques désastreuses où les populations, décimées par
le terrible fléau, étaient comme affolées de frayeur. Lorsqu'un

4. M. Moire, L'Assistance publique dans ta Loire-Inférieure avant 1789, p. 10.
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homme était suspect do la lèpre, dit D. Marlène, l'officiai
diocésain le mandait à son tribunal; là, des médecins habiles
et assermentés l'examinaient. Si le mal était constaté, l'offi-
ciai prononçait la séparation du malade et faisait publier sou
jugement au prône de l'église paroissiale. Le dimanche sui-
vant avait lieu la cérémonie solennelle do la séquestration du
lépreux.

Un Manuel ii l'usage du diocèse de Rennes, imprimé au
xvi° siècle, nous donne quelques détails intéressants sur la
manière dent s'accomplissait cette lugubre cérémonie; en
voici le résumé:

Le prêtre (ordinairement le recteur de la paroisse), revêtu
du surplis et de l'étole, se rendait processionuollement au
logis du lépreux, lui faisait une pieuse exhortation et le ra-
menait, croix en tête, à l'église paroissiale. Là, le pauvre
malade se plaçait à genoux entre deux tréteaux que l'on re-
couvrait aussitôt d'un drap mortuaire, et il entendait ainsi la
messe. Celle-ci terminée, le prêtre s'avançait vers le lépreux,
l'aspergeait d'eau bénite et chantait la prière usitée pour les
morts Libera, me Domine; puis il le recommandait aux
prières et aux charités des fidèles et le conduisait solennelle-
ment ensuite à la léproserie 1•

Arrivé en ce lieu, le prêtre récitait les litanies et donnait
successivement au malade les objets suivants, après les avoir
bénits : une cliquette, sorte de crécelle qu'il devait agiter
toutes les fois qu'il sortirait de la maladrerie; des gants, afin
qu'il ne pût souiller par son contact les objets à sou service,
et une pannetièro pour recevoir les aumônes. Puis, dit encore
D. Marlène, le prêtre consolait et exhortait une dernière fois
le malheureux en lui disant: Vous ne vous fûchorez pas pour
être séquestré des autres, d'autant quo vous aurez part à
toutes les prières de notre mère la sainte Église, comme si
vous étiez personnellement tous les jours assistant au service

1. Maeuek ad wum Scdon.nsdm. (Bibiiolb. municipale do VIIrd.)
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divin avec les autres; et quant à vos nécessités, les gens de
bien y pourvoiront et Dieu ne vous délaissera point. Seule-
ment, prenez garde et ayez patience. Dieu demeure avec vous!

Le prêtre faisait ensuite les prohibitions d'usage: il défen-
dait au lépreux d'entrer dans une église, dans un marché,
dans un moulin et dans un four banal; de manger avec
d'autres quo des lépreux; de prendre de l'eau dans les fon-
taines avec ses mains; de toucher directement à quelqu'un
ou à quelque chose sans l'aide d'un bâton ou d'une verge.
Enfin, l'officiant jetait trois pelletées de terre prises dans le
cimetière sur la nouvelle demeure du malade et il plantait
une croix devant l'entrée. Il terminait en faisant l'aumône au
malheureux reclus et invitait l'assistance à en faire autant.

A partir de ce jour, le lépreux ne pouvait sortir de sa ma-
ladrerie sans un vêtement particulier et sans ses eliquetteà,
encore lui fallait-il une autorisation du recteur de la paroisse
ou de l'aumônier de la léproserie.

Dès qu'il était ainsi séparé de la société des fidèles, le lé-
preux cessait do relever de la juridiction civile et devenait la
chose de l'Église. L'évêque du diocèse était son juge suprême
dans toutes ses causes. Lorsqu'il sentait approcher la mort,
il recevait les derniers sacrements, mais son corps était
inhumé à la léproserie même, et on no pouvait point le
porter à l'église paroissiale, quoiqu'on pût y célébrer une
messe do service à l'intention do son âme 1•

Comprenant bien le triste isolement des lépreux ) l'Église,
tout eu les séquestrant pour éviter la communication de leur
terrible maladie, s'appliquait non-seulement à les consoler
par ses exhortations, mais encore à les soulager par d'abon-
dantes aumônes. C'est ainsi qu'à Rennes on faisait régulière-
ment dans toutes les paroisses des quêtes pour ces pauvres
malades, quêtes dont le produit s'ajoutait aux rentes attachées
h la léproserie.

4 ' Mrnsuato ad «SIW Sada.
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Nous sommes entré dans tons ces détails sur les léprose-
ries, parce que ce genre d'hôpital était très-commun dans nos
contrées'. Souvent l'on rencontre, maintenant encore, dans
nos campagnes un village, une maison, parfois un simple
champ ou un ruisseau, qui portent les noms de Maladrerie, de
Ville-aux-Malades, etc. : c'est une preuve à peu près certaine
qu'une léproserie a existé jadis en ces lieux; et quand ces
biens appartiennent de longue date aux fabriques paroissiales,
il n'y s plus aucun doute possible, car, après la disparition
tic la lèpre et par suite des léproseries, les biens de ces der-
nières furent donnés aux hôpitaux et aux fabriques. Quand,
également, une chapelle rurale ancienne est accompagnée d'un
cimetière, d'un paradis, - comme on disait avec grande foi
au moyen4ge, - c'est encore une preuve quo c'était une
chapelle de lépreux, car la discipline ecclésiastique s'opposait
jadis à la création de plusieurs cimetières dans la mémo pa-
roisse, et avant le xv;0 siècle les lépreux seuls étaient inhu-
més en dehors des églises ou des cimetières paroissiaux.
Lorsque cette chapelle était dédiée à sainte Magdelelno ou à
saint Lazare, considérés alors comme patrons des lépreux 2,
sou origine est par là môme évidente : c'était le sanctuaire
d'une maladrerie ou tout an moins d'un hôpital.

On comprend, qu'il nous est impossible de réunir ici toutes
les présomptions que font naltre les noms de localités en
faveur des anciennes maladreries; mais que nos lecteurs
veuillent bien ie rappeler les indications sommaires qui pré-
cèdent, et i18 acquèrerout souvent la preuve de leur exacti-
tude.

30 Lazarets et Sanitals. - Vers la fin du xvi0 siècle, la

1. Dans 800 intéressant livre sur l'Assistance publique dents ta Loire. In(Jrteura
avant 1789, M. Matira no craint pas do dire quo choque paroisse du comté nantais
avait au moyen-;go au moins une, souvent deus et trois maladreries.

2. La tradition voulait quo Notre-Seigneur eût guéri salut Lazare do la Ipre, et
c'est pour cela qu'on appelait communément ladres les malheureux atteints do cette
maladie; on les nommait aussi nezeau, do l'italien maso, qui si5ulflo pourri, ou du
lalin miser, misérable.
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lèpre disparut presque complètement de notre pays; mais le
siècle suivant fut affligé de pestes non moins terribles, dévas-
tar1t non-seulement les grandes villes, mais encore les simples
bourgades. Comme on ne pouvait pas soigner les malades
atteints de la contagion dans les hôtels-Dieu; comme les
léproseries étaient généralement tombées en ruine et n'of -
fraient pas d'ailleurs les commodités nécessaires au soin des
pestiférés, on construisit dans les faubourgs de Rennes, Saint-
Malo, Fougères, etc., des établissements spéciaux qui prirent
le nom de lazarets ou de sanitats, et qui rendirent de grands
services aux populations atteintes de maladies pestilentielles.

o Hospices. - Nous donnons ce nom aux petits hôpitaux
bâtis dans la campagne, et particulièrement ceux qui bor-
daient les anciennes voies de communication, soit les grands
chemins, soit les rivières. Ces établissements se composaient
en général d'une chapelle, d'une grande salle commune et de
quelques chambres pour séparer les sexes, d'un jardin et par-
fois d'un cimetière. Les moeurs eu faisaient autant des hôtel-
leries gratuites que des infirmeries. 11 était d'usage que le
passant indigent y séjournât un jour et une nuit quand il
était valide, et ou lui donnait même souvent au départ une
aumône eu argent ou en vêtements; mais il n'y avait pas de
terme fixé quand un mal quelconque empêchait le pauvre
voyageur de continuer sa route, et on l'y soignait alors jus-
qu'à sa guérison.

Veut-on une preuve de la multiplicité do ces hospices?
Elle est facile ù donner. Prenons une carte 410 notre diocèse
et suivons les vieilles voles dites gallo-romaines, presque
toutes utilisées au moyen-âge. Voici, par exemple, la route do
l'aria i lIresi; nous y relatons les localités suivantes, qui ont
toutes conservé quelques souvenirs d'anciens hospices établis
jadis sur leur territoire Erbrée, Vitré, Acigué, Cesson, Salut-
Méen de Rennes, Vexin, Montfort, Saint-Ouen et Saint-Méen.
Traversons notre pays en sens inverse et suivons le grand
chemin de Nantes Saint-Malo; voici les hospices qui s'y
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trouvaient: Fougeray, Bain, Chartres, Rennes, Vignoc, Bédé,
Tinténiac, Salut-Servan et Saint-Malo. Considérons enfin le
cours do la Rance sur notre territoire, qu'y voyous-nous?
Les ports d'aumône ou hospices de Dinart, Jonvente et Port-
Saint-Jean.

5° Hôpitaux Généraux. - Le xvii0 siècle vit naître les

hôpitaux généraux, ayant pour but principal l'extinction de la
mendicité. Louis XIV, par son édit du 14 juin 1662, décréta
que chaque ville serait tenue d'ouvrir un hôpital spécial pour
venir en aide aux mendiants infirmes et âgés et aux orphe-
lins. « Ordonnons et voulons, disait le roi, qu'en toutes les

villes de notre royaume où il n'y a point encore d'hôpital
général établi, il soit incessamment procédé à l'établissement

d'un hôpital et aux règlements d'icelui pour y loger, enfermer
et nourrir les pauvres mendians invalides, natifs des lieux
ou qui y auront demeuré pendant un an, comme aussi les
enfants orphelins ou nés de parents moudiaus. Tous lesquels
pauvres y seront instruits à la piété et religion chrétienne, et
aux métiers dont ils pourront se rendre capables, saiis qu'il
leur soit permis do vaguer ni, sous quelque prétexte quo ce
soit, d'aller de ville en ville. o A la suite de ces prescriptions
royales naquirent les hôpitaux généraux de Rennes, Saint-
Malo, Fougères, Vitré, Dol, etc.

Hôpitaux Militaires. - La permanence des Muées, -
inconnue au moyen-fige, - fit au xviu° siècle fonder des
hôpitaux militaires; nous n'avions dans noire contrée que
celui de Rennes.

Do tous ces nombreux dtablissement charitables, créés à
l'instigation et par l'entremise do l'Église, nous allons nous
occuper successivement en détail. Nous devrons nous borner
toutefois à une ourto notice sur chacun d'eux, de façon à
retracer la physionomie générale do ce magnifique ensemble
d'oeuvres de charité.
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ÂCIGN

Les sires d'Acignd fondèrent près de leur ville un petit
hôpital, à une époque reculée que nous ne pouvons détermi-
ner. Jean Gourdtî, (i chapelain de l'bospital d'Acigné, » mou-
rut le 14 mai 1t5et fut inhumé dans l'église paroissiale.

Une chapelle dédiée à saint Antoine et à saint Julien, située
à côté du pont d'Acigné et menaçant ruine t .. 1738, rappe-

lait encore alors cette pieuse fondation, mais 14b.ital propre-
ment dit n'existait plus. Dans cette chapelle, un prêtre des-
servait primitivement « la fondation dite de L'hospital d'Acigné,
consistant en tonte messes par an. » Ce chapelain, présenté
par le seigneur tl'Acigné, n'avait pour tout revenu, en 4751,
« qu'une maison avec jardin attenant aux ponts d'Acigné, et

affermée 30 liv. » Après la mort de M. Hamelin, vers 1738,
le chapelain do l'hôpital fut Jean-Marie Boulin, sieur de la
Touche, doyen do la collégiale de Saint-Aignan en Berry et
chanoine de Dol. II faisait dire h l'église paroissiale les messes
qu'il devait, la chapelle de l'hôpital n'ayant pas été relevée'.

ANTR.IIN

II serait assez singulier que dans une petite ville comme
Antrain, jouissant au moyeu-Age d'une certaine importance
seigneuriale, il n'y eût pas eu jadis un hospice quelconque.
Aussi croyons-nous que la chapelle Saint-Laurent, entourée
d'un cimetière et située à environ 500 mètres de la ville,
devait être le dernier vestige d'une maladrerie fort antique.
Malheureusement il ne reste plus do traces de cette chapelle
et 'mus n'avons pas retrouvé les archives concernant son his-
toire.

1. Aref.. (Np. d'IIle-el.EIt., 9 0, 07. - Reg. des insinuai. «dés. de l'irithd de
mina.



2t6

	

round msTom«s

AVAILLES

En 1699, Mathurine Geffrard, dame d'Availles et de Mou-

tiers, veuve de Bernard Grout de la Corderie, seigneur de
Fourneaux, fonda pour tes pauvres malades des paroisses
d'AvaiUes et de Moutiers un hôpital établi dans le bourg
d'Avaifles. Ce pieux établissement fut confirmé par des lettres
patentes de Louis XIV, datées de janvier 1703 et enregistrées
au Parlement do Bretagne par arrêt du 14 octobre suivant.
Ces lettres royales nous apprennent que les paroissiens d'A-
vailles et de Moutiers avaient contribué eux-mêmes à l'érec-
tion de leur hôpital : ainsi, ils avaient acheté « de leurs chari-
tés l'emplacement de l'hospice dès 1690, et ils avaient même
commencé la construction des bAtiments. Mois mai. Great de
la Corderie tour était venue grandement en aide en leur pro-
mettant, le 28 septembre 1702, une somme de 2,600 liv.,
s'ils obtenaient l'autorisation du roi. Elle mérita ainsi d'être
appelée la fondatrice du nouvel hôpital, dont elle avait d'ail-
leurs peut-être eu la première idée l .

François-Pierre Grout de Moutiers, fils de hi fondatrice, et
Séraphique Bande, sa femme, augmentèrent les revenus de
l'hôpital d'Availles. En 1762, M' tics Nos, évêque de Rennes,
unit à cet établissement une chapellenie dito du Bourg-d'A-
vailles, desservie dans l'église collégiale do la Guercho. Qilol-
quo le due do Villeroy, seigneur de la Guerche et présentateur
do cette chapellenie, eût donné son consentement, aussi bien
que Jean-Baptiste Charnu, chanoine du Saint-Sépulcre, titu-
laire du bénéfice, les chanoines de la Guerclie protestèrent
contre cette annexion; mais ce fut cii vain : des lettres pa-
tentes de Louis XV confirmèrent « le décret épiscopal d'union
de la chapellenie, fondée sur la métairie (lite du Bourg-d'A-

.

1. Ar eh. du Barkmenl do Brel.
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vailles, l l'hôpital Saint-Joseph d'Àvilles, u et ces lettres
t\irent enregistrées le 21 avril 1763.

L'hôpital dAvailles était administré en 1704 par les rec-
teurs d'Availles et de Moutiers; Je seigneur de Fourneaux'
prenait seulement le titre do seigneur fondateur. La maison
était tenue par des demoiselles laïques 2.

Cet établissement, qui fleurit encore, est maintenant entre
les mains des Soeurs de la Providence de ltuilhl. Il parait
qu'on n'y construisit jamais de chapelle, i cause de la proxi-
mité de l'église. ii est néanmoins depuis fort longtemps placé
sous le patronage de saint Joseph.

On conserve l'hôpital d'Availles un tableau très-intéres-
sant : il représente un Christ, et au-dessous du calvaire deux
femmes soignant un malade. Au haut de cette scène sont les
armoiries suivantes, surmontées d'une couronne de comte
écartelé : aux j et 4° de sable à trois Nies do léopard d'or;
aux 20 ci 30 d'urgent à trois fusées rangées et accolées de gueules,
qui est Grout; losangé d'argent ci de gueules, qui est Geffrard.
- A côté est cette inscription : ' Alaffiurine 6tffiard de la
Motte, dame do la Corderie, dame des paroisses d'Availies et de
Moutiers, fondatrice de l'hôpital d4vaiHes. 1699,

Le nom (le rue de l'Hôpital, donné depuis fort longtemps
l'une des rues do Bain, prouve qu'en cette ville existait jadis
un hospice; mais nous n'avons aucun renseignement sur cette
maison qui se trouvait au sortir do la ville, sur le bord du
grand chemin do lionnes i Nantes.

1. Alors Jacques do flbus.Amblto, auquel Bernard Orant do P,iueO venait de foudre
fourneau'.

2. Areh. dp. dlUe.e14'iJ., 411, 20.

t. M.
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UÀUNS

L'antique chapelle de Sainte-Magdeleine, bâtie en ta pa-
roisse do Bains (nune sur le territoire de Sainte-Marie), semble
bien avoir été fondée par les moines de l'abbaye do Bedon
pour desservir une léproserie, utile jadis aux vassaux .4e ce
puissant monastère. En 1580, cette chapelle s'élevait au wi
lieu d'un petit cimetière qui existe seul aujourd'hui; le sanc-
tuaire est, eu effet, complètement détruit; un vieil if, une
croix et quelques tombes indiquent son emplacement; mais
les habitants viennent toujours prier sur ses ruines, et l'on y
lit encore sur la pierre tumulaire d'un dernier chapelain ces
simples paroles : Cy gist le corps de Missire Pierre Dano,
pres Ire do cette paroisse, qui trespassa le 20 mai 1764, âgé de

87 ans. Priez JEcu pour son âme.

LtzouoK-nU.nSEliT (M)

En 1050, les comptes des trésoriers de la Bazouge.du-
Désert prouvent que la flibrique do cette paroisse possédait
alors une pièce do terre appelée la Maladrerie.

DtZOVGES .Lt -PPJIO1JSE

il existe en cotte paroisse un village do la Magtleleine assis
au bord d'un ruisseau; on n'y voit plus do traces de la cha-
pelle qui lui u donné son nom et que mentionnait encore le
Pouilb do M de Crissé au commencement du siècle dernier;
mais il se tient toujours à Ilazouges une foire à la fête de
sainte Magdeleine.

nAZOtGES.SOUS-HÉDf

La position du village do la Magdeleine, situé à mi-vole
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entre Hédé et Bazouges, au bord de l'uic, indique bien que
ce lieu fut jadis une léproserie.

B y avait là, en effet, une chapelle dédiée sainte Magde.

leine et fondée d'une messe tous les vendredis; le chapelain
eù' était présenté par le seigneur de fiazouges : c'était en 1731
Jean Tezé, qui prit possession le 10 août, et en 1790 M. Bazin,
recteur de Liffré. Ce dernier fit la Déclaration suivante de son
bénéfice: u Le prieuré séculier ou chapellenie de la Magde.
leine est estimé 60 liv. en rente foncière; il y a eu pins un
petit pré, valant 6 liv. de rente. La chapelle est en mauvais
état; M. de illossac eu est patron comme propriétaire de la
terre de Bazouges 1• • Cette chapelle n'existe plus.

BÉD*E

Une .Déclaration du prieuré de Bédée t1ite en 1070 men-
tionne en cette paroisse le village de la Maladrerie. L'hospice,
dont ce nom rappelle l'existence, était probablement une ,on.
dation des moines de Salut-Melaine, qul.possddaleut l'impor-
tant prieuré de Bédée.

IIONNEMAIN

A une petite distance du bourg do flonnemalu on voyait
naguère quelques ruines d'habitation portant le nom de la
Maladrerie; il n'en reste plus quo l'emplacement aujourd'hui.

untu. -50115-31ONT1OllT

Comme l'on ignore l'origine de la chapelle Sainte-Mogde-
bine, qui semble être plus ancienne que l'abbaye de Paim-
pont, dont elfe devint un prieuré (V. tome H, p. 712), il est

4. Ares. (f4,. 41 Ste.cl4'ÎL, 4 V, 20. -- Reg. des insin. tete. de EveM (f6 Bennes.
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possible que ce sanctuaire ait été construit par les premiers
seigneurs de Bréal pour le service d'une léproserie. Remar
huons, en outre, que dans cette paroisse, au terroir du Chesne.
Manier (ferme appartenant au xvii' siècle aux Dominicains do
Rennes), se trouvaient tes champs de ta Maladrye.

BOUEXIÉRE (LA)

La fabrique de la Bonôxière possédait en 1763 un coin do
terre situé au bout d'une pièce u nommée la Maladrerie, »
joignant le chemin qui conduit du bourg ù Chévré. N'était-ce
pas un hôpital fondé par les seigneurs de Cliévré?

BOURG-DES-COMPTES

II existe dans cette paroisse quelques traces d'anciennes
léproseries : 1 0 sur le bord du chemin qui mène du bourg
au vieux manoir do la Rivière-Chéreil se trouve un champ
portant le nom do l Maladrerie; ° sur la route du bourg au
petit port de la Courbe est une maisonnette appelée le Paradis;
b côté coule une fontaine, et non loin s'élève une autre mai-
son qui passe pour avoir été la demeure d'un chapelain d'au-
trefois.

CANCALE

Au xvii' siècle, les Chevaliers de l'Ordre de Saint-Lazare
prétendirent avoir fondé la chapelle de Saint-Antoine do la
houle pour le service d'un petit hôpital qu'ils possédaient,
disaient-ils, en ce lieu. Nous avons dit précédemment quo
leur requôte n'aboutit point. (V. p. 106.)

Il est difficile de savoir maintenant s'il y eut vraiment un
hôpital b la Boulle; comme la chose était possible, nous de-
vons en croire les Chevaliers de Saint-Lazare; niais il n'en
est pas moins vrai que depuis bien des siècles la chapelle

I

e

I'
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Saint-Antoine n'était plus qu'un simple bénéfice séculier,
sans qu'il fût fait mention de l'hospice primitif.

La chapelle Saint-Antoine et Saint-Julien do la bulle
apparaît dès eu 1536; nous voyons plus tard eu devenir cha-
pelains Gabriel Galliot, remplacé en 1584 par Laurent do
Quilly, et Geffroy Gallet, successeur en 1064 de Gifles Bodin.
Rebàtk en 1753, cette chapelle fut bénite le 20 septembre do
cette année-là par Yves Taupinel, recteur de Paramé, en pré-
sence du recteur de Cancale. Mais, cinq ans plus tard, elle fut
pillée par les Anglais, qui brisèrent l'autel et firent une écurie
de ce petit sanctuaire; elle fut de nouveau restaurée en 1763
et servit au culte jusqu'au moment de la Révolution 1• Depuis
lors elle a été complètement détruite. Elle se trouvait à l'en-
trée du village de la bulle, au bord do la mer, là même où
s'élève aujourd'hui une croix commémorative bénite eu 1826
par M' do Lesquen.

CESSON

1408 seigneurs do Cucé, en Cosson, fondèrent un petit hôpi-
tal au bourg do ce nom, sur le bord du grand chemin, et affec-
tèrent à son entretien mie partie des revenus de leur moulin
de Cesson. En «179, Renée de Dourgneuf, dame de Cite,
déclara que u contre le pignon septentrional de son moulin de
Cessait est la chapelle de l'hôpital dudit lieu de Casson 2. 1)

C'est tout ce que nous avons retrouvé au sujet do ce petit
hospice, dont la chapelle u complètement disparu; mais on
nous u montré près des anciens ponts de Cesson, vis-à-vis
les moulins et au milieu mémo du bourg, une ancienne et
curieuse maison nommée maison do î'ilôpltai; sa porte ogivale
est ornementée de feuillages et d'animaux dans le stylo fleuri
du xv0 siècle.

t. Nok ,s. do l'abbé Minet. - fleg. dm insie. «EUs. de t'iv&M de SoinI.Moto.
2. AreI. Net., P. 1707.
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CILINTEI'IE

En 4698, René Couasnon, recteur de Chantepie, fonda un
hôpital dans lè bourg de sa paroisse, et en 1700 il demanda
au roi l'approbation de ce pieux établissement; peu de temps
après, Louis XIV donna e faveur de l'hôpital de Chantepie
des,lettres patentes datées du 2' mars 1701 t .

En 1790, l'hôpital de Chantepie contenait quatre lits, deux .
pour les hommes et deux pour les femmes; selon la volonté
du fondateur, il était gouverné par deux filles de la campagne
« intelligentes et vertueuses, » qui n'étaient liées « que par
serment; » celles-ci faisaient en même temps l'école aux pe-
tites filles de la paroisse, faisaient acquitter chaque vendredi
une messe pour le fondateur et entretenaient la lampe do
l'église paroissiale.

Guillemette Noblet, « première soeur et supérieure de l'hô-
pital de Chantepie, » mourut en 177; elle avait été nommée
(comme le furent ses successeurs) par le général de la paroisse,
d'accord avec le recteur. La dernière supérieure fut soeur Mar-
guerite Bot, qui prenait le titre d'Hospitalière on 4790.

Les biens de l'hôpital consistaient l cette époque en une
maison avec jardin et terres labourables, dont le revenu était
évalué 400 liv., - en un autre jardin affermé 64 11v., - et
en une petite rente de 0 liv. payée par MM. du Lou. Pour
suppléer la modicité de ces revenus, le général de la pa-
roisse s'était obligé l faire chaque année une quête approti..
vée par lettres patentes 2•

L'hôpital de Chanteplo poilait le nom Saint-Louis aussi
bien que la petite chapelle qui en dépendait. En 1766, pen-
dant qu'on réparait l'église paroissiale, le service divin fia
transféré dans cette chapelle, qui n'existe plus aujourd'hui.

1. ArcI). patoisa. de Chaafepie. - ArcA. &p. d'lUe-et4U,, C, 1292.
2. Arch. dép. d'ItIe .ct-YU., 4 V, 25
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Mais la maison de l'hôpital est encore debout et appartient
au Bureau de bienfaisance de Cbantepie.

CHARTRES

Sur le bord même de l'ancienne voie romaine de Nain à
Rrnnes se trouve un petit village appelé le Champ-Dolent;
ne tirerait-il pas son nom d'un hospice établi jadis en ce lieu?
C'est d'autant plus probable que l'importante seigneurie de
Fontenay était voisine.

CIIÂTEAIJOIRON

A une époque très-reculée, les sires de Châteaugiron con-
struisirent non loin de leur château, au bord de la rivière
d'Yaigne et do la route de Rennes, un hôpital ou aumônerie
sous Je vocable de saint Nicolas. L'administrateur de cette
maison prit le nom de prieur et fut toujours présenté par le
seigneur de Châteaugiron; son aumônerie fut érigée en béa-
lice, et une chapelle, qui existe encore, lht annexée à l'hô-
pital.

La destination de celte maison changea nu peu avec Je
temps. Au xvn siècle, les prieurs ne s'occupaient guère des
malades et jouissaient seuls d tous les revenus. Mais en 1035
les paroissiens de Châteaugiron se plaignirent d cet étLt de
choses à L'évêque do Rennes, alors en tournée pastorale chez
eux; le prélat écouta ces plaintes et condamna Robert de
Roulofort, alors prieur de Saint-Nicolas, à payer chaque an-
née sur les revenus de son bénéfice, évalués 400 liv., une
8omlno de 100 liv. pour être employée au soulagement des
pauvres., de Châteaugiron, et une autre somme de 50 liv.
destinée îu l'onretien do la chapelle et de l'hospice. Robert
de Roulefort promit de se conformer à cette décision, qui fut
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confirmée en 1637 par une sentence de la juridiction de.CbA.
teaugiron t.

En 1666, lorsqu'un nouveau prieur, Jacques Le Peintre, do
Marigny 2 prit possession de Saint-Nicolas, il trouva dans
la maison des pauvres six couchettes garnies de paillasses,
baltières, draps et couvertures. » Mais quand son successeur,
Louis-Joseph Le Prestro de Lezonnet, chanoine de Quimper,
et plus tard chantre de cette Église, entra pour la première
fois à Saint-Nicolas, le 12 juin 1713, il n'y vit « que trois
vieux chalits et deux vieux draps do lit. » C'est donc vers
cette époque, au commencement du xvni° siècle, que l'on
cessa de recevoir des malades à l'hôpital de Châteaugiron.
Mais alors la famille Le Prestre habitait sou château de
Châteaugiron et faisait d'abondantes aumônes dans la pa-
roisse; aussi les habitants ne se plaignirent-ils pas do l'aban-
don do Saint-Nicolas. Ils virent successivement jouir de ce
prieuré, ou plutôt de cette aumônerie, François Blays, recteur
de Saint-Hélier de Rennes, qui succéda on 1724 à Louis Le
'Prestre do Lezounet et mourut en 1749; - Julien Dauguet,
précédemment chanoine de Laon, prieur de Beaumont et cha-
pelain d'Arc en Barrois, qui prit possession le 13 octobre 1749
et qui mourut en 1776; - Jean Guihory, installé le 8 janvier
1777 et décédé le 26 août 1781 ; - Pierre Dupoyrier, pourvu
1 4 septembre 1782 et décédé le 18 août 1783; - houé Le
Gland, nommé le 20 août 1783, qui se démit du bénéfice eu
1787; - enfin François Mahé, qui fut pourvu le 2 octobre
1787, et qui conserva Saint-Nicolas jusqu'à l'époque do la
Révolution 3.

Co dernier prieur proposa au général de Châteaugirou do
faire régler par I'dvque do Rennes le droit qu'avaient les
pauvres de Châteaugiron sur les revenus de Saint-Nicolas, ce

1. Ardt. clip. 4 ,lgle.e14li., 9 0, 41.
2. En 163* archidiacre cl chanoine o la cathédrale de Tours.
3. Reg. des (nain. ecaUs. de 1d*M de Rennes.
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qui fut accepté. En conséquence, M de Girac ayant été con-
sulté, décida, après un mûr examen, qu'il fallait, sur le
montant des revenus du prieuré, déduire les charges foncières
du bénéfice, telles que les messes, fouages et rentes seigneu-
riales; prendre ensuite le tiers du restant pour la part des
pauvres et le convertir en une rente en grain, ledit prieur
demeurant chargé sur les deux autres tiers des réparations,
décimes et autres charges. »

On fit alors l'état des biens de Saint-Nicolas, consistant on
ce qui suit : la maison et la chapelle de Saint-Nicolas, -
trois jardins en dépendant, - le fief de Saint-Nicolas, - les
prés de Bagatz, de la Bergeotrie et de la Barre, - la métairie
de la Huilière, on Ossé, - le clos do la Rue-au-Proôt, -
et un pré en Saint-Aubin-du-Pavait; le tout fut estimé envi-
ron 1,216 liv. do revenu'. Ou déduisit de cette somme
433 liv. pour l'acquit de deux messes par semaine, et pour
les fouages un boisseau de froment et une paire de gants dus
t cause de la Haultière; restait 1,081 liv., dont le tiers,
369 liv., fut affecté aux pauvres do ChAteaugiron et converti
en une rente de 30 boisseaux do froment et 30 boisseaux do
seigle.

Cette convention se fit le 19 juin 1788 et fut approuvée par
Rend Le Presiro, marquis do CMtoaugiron, et en cette qua-
lité fondateur do l'hôpital Saint-Nicolas 2

La chapelle de Saint-Nicolaà existe toujours et appartient
maintenant, ainsi que le jardin voisin, au Bureau do bieuii-
sauce de Clititeaugirou. Elle n'a point de stylo et présente
seulement sur sa façade quatre écussons semblables qui pa.
missent peu anciens. On y honore non-seulement saint Nico-
las, mais encore salut 1loI, et le joui do la féte de ce der-
nier une grande foire se tient l l'entour du sanctuaire, où
l'on évangélise alors les enfants. Cette chapelle est parfois

1. La D4tarat1o do 1700 fut do 4,302 Hv. S e.
2. Are. iUp. dIIk.el.EItnin..
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desservie et l'on s'y rend pvocessiunnelletnent aux Hoga.
lions.

COMBOUR

1° 114pital de Saint-Sébastien.

Les sires de Combour fondèrent l'hôpital et la chapelle de
Saint-Sébastien, dont ils se conservèrent toujours la présen.
talion . Un chapelain administrait dans l'origine ce petit éta-
blissement. Guillaume Briand succéda en cette qualité ri Em-
manuel de Sorvon, décédé en juin 1680; - puis vinrent René
iodé en 1705, - Jean Rutila en 1719, - Louis Gicquel en
1723, + 1759, - Gabriel Heurtru en 1760, - Jérôme Crou-
pier de Keraudran eu 1781k, - et, enfla, Nicolas Berthier
en 1788.

L'hôpital de Combour n'était au xviii0 siècle « qu'une mai-
soi où logeaient les pauvres passants, sans aucun fonds; en-
core le seigneur do Combour pouvait-il la reprendre. li y avait
ri côté une petite chapelle et un logement pour le chapelain. »

Celte chapelle de Saint-Sébastien menaçait ruine dès 1705
et l'dvque de Saint-Malo ordonna sa reconstruction dans sa
visite pastorale de 1760; d'après M. l'abbé Manet, elle fat
rebâtie quelque temps après et bénite le 10 juin 1789 par
M. St!vin, recteur do Combouv 2. Elle était construite au Sud

de la ville et au bord de l'étang do Combour; aujourd'hui
elle est complètement sécularisée et n'offre plus d'lntdrét.

2.3 Maladrerie do la Magdeleine.

Il y avait aussi r Combour une ancienne maladrerie ou
léproserie avec une chapelle dédiée h sainte Magdeloino. Les

I. En 1055, la seigneur do Combou, déclara « We fondateur de la chapellè do
l'hôpital et do celle do h Slagdolelue, u sont ces bancs et lisières. Li (As'eA. Na.)

3. Pooitlô de Sehsf.SfaIo de 1739 4 1767. - &g. des hum. ecce. de l'i&IeM de
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seigneurs de Conteur présentaient également le chapelain.
chargé d'administrer cette maison et de desservir la chapelle.
Mais depuis bien des siècles ta maladrerie avait disparu et il
ne restait que la chapelle, dont le service continua jusqu'à la
Révolution, et une habitation appelée encore de nos jours la
maison des Mezeaux ou des Lépreux.

Eu 1562, Gilles de Vaugérault devint chapelain do la Mag-
deleino sur la résignation de René de Yaugérault et sur la
présentation d'Anne de Montejeau, dame de Combour; -. en
4570, Jean de Vaugérault fut chargé à son tour « do la cha-
pellenie perpétuelle de la Magdeloine et de l'aumosnerie son
annexe; - on 4604, Rolland Loebet fui pourvu « de la
chapelle do la Magdotcino, fondée par les seigneurs de em-
bout. » Eu 1030, Mariette d'Orléans, marquise do Coet-
quen et dame de Combour, donna au même titulaire, Mato
Le Tourneux, les deux chapellenies do la Magdeleino et de
Saint-Sébastien de Gonibour; cette dame avait obtenu do
l'évêque l'anion eu un seul titre des trois chapellenies de
l'hôpital, do la Magdeleiue et du c1itteau de Combotir. Aussi
h partir du milieu du xvii0 siècle voyons-nous les mêmes cha-
pelains desservir les doux chapelles de la Magtleleine et de
l'hôpital jusqu'à l'époque de la Révolution; nous venons de
donner leurs noms en parlant de .aint-Sébastlen. Comme
celle de l'hôpital, la chapelle do la Magdeloine était « indi-
gente do réparations » dès l'an 1705; elle n été détruite com-
plètement depuis4 En 1748, elle avait environ 409 liv. de
rente et était chargée de quatre messes par semaine : lu cha-
pelain eu disait trois h l'hôpital et bue seulement à la Magde.
loino l .

La tradition locale veut que la chapelle des Trois-Maries,
située dons te bourg, au bord d'une grande route, ait été dans

t. Reg. des nsii,. eeet4. de I'Iehi de Saint.MaIo.
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l'origine la chapelle d'un hôpital; le jardin qui l'avoisine porte
encore, du reste, le nom de jardin de l'Hôpital. Ce sanctuaire
était tellement honoré jadis qu'il donna son nom à la paroisse,
appelée anciennement Corrniz-les-Trois-Maries, ou simplement
les Trois-Maries. L'édifice actuel a dû en remplacer un beau-
coup plus ancien et n'a rien de remarquable; le portail occi-
dental est daté de 1786, et une simple nef sans style compose
la chapelle. Les anéiennes statues des trois Maries, qu'on y
voyait autrefois, n'existent plus, mais on y retrouve une pierre
tombale du XIfle siècle représentant un prétre couché sous une
arcade trilobée et accompagné de deux petits anges portant des
encensoirs; l'inscription et une partie de la pierre sont mal-
heureusement cachées par le marche-pied de l'autel. Cotte
chapelle continue d'Ire en vénération et l'on s'y vend en pro-
cession à la Fôte-Dieu et tons les premiers dimanches du
mois.

CUGUEN

Le PouilM (le ta province de Tours, imprimé on 1648, men-
tionne dans le diocèse de Dol i la maladrerie de Cuguon, do
fondation commune. n C'est tout ce quo nous savons do celle
maison, abandonnée depuis bien longtemps.

1JrMIT

Au xm° siècle existait à Dinart, alors simple village .lc la
paroisse de Saint-Émoi, un hospice connu sous le hem
d'hôpital Hécliol, et destiné h recevoir les voyageurs pauvres
qui passaient la Rance en cet endroit. Vers 1323, Olivier et
Geffroy de Montfort confièrent cet établissement à des reli-
gieux trinitaires. (V. p. 169.)
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1° M4teblJleu.

L'origine de l'hôpital de Dol n'est pas très-claire, mais
elle est antérieure au xiv0 siècle. D'après un mandement de

gr Cupif, c'était une fondation faite par les évêques de Dol
ses prédécesseurs, et la Déclaration de le d'Espinay, en 1573,
mentionne aussi cet Hôtel-Dieu comme relevant de l'évêché.
Mais tes Chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, qui possé-
daient ù Dol un membre important appelé l'Hôpital de Do) et
dépendant de leur commanderie de la Guerche, prétendaient
avoir la présentation du prieuré do l'hôpital Saint-Marc de
Dol et le droit de patronage et de fondation dans l'église de
ce nom. Il est probable quo primitivement ces Chevaliers-
Hospitaliers construisirent ou desservirent tout au moins, en
effet, l'hôpital de Dol; mais ils abandonnèrent la maison et
no conservèrent quo des droits seigneuriaux sur le prieur
chargé de l'administrer; ce quo voyant, les évêques de Dol
relevèrent l leurs frais l'Hôtel-Dieu, do sorte qu'il se trouva
deux établissements juxtaposés qui, dans l'origine, avaient dû
n'en faire qu'un seul : la prieuré ou aumônerie présenté par
le commandeur de la Guerehe, et l'Hôtel-Dieu administré par
les soins de l'évêque do Dol 1•

En 1t1 Guillaume Chertier, en 1633 Louis do CoUac, en
10.49 Augustin Perroguy, et en 1012 Gilles Perroguy, titrent
successivement pourvus du prieuré do l'hôpital de Dol. Mais
lorsque ce dernier prieur mourut en 1651, l'évêque Robert
Cupiî obtint la suppression du bénéfice du prieuré de l'hôpi.
toi et l'union de es revenus la mense des pauvres de l'Hô-

4. En 13fl3, Philippe, vicomtesse do ft)mn, légua quatre mines do froment sus
pannes de te nieson.Dleu do Dol, o ponperibus damna Dot Dolosif. o (4neku £i*AÔ

do DuS., V, 231.)
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tol.Dieu, ce qui fut confirmé en 1659 par un arrêt du Grand.

Conseil.
Déjà 1615 Mgr de Revel, évêque de Dol, avait uni h son

hôpital la frairie de Saint-Nicolas. Cette confrérie, fonction.
nana dès le xii0 siècle, dépendait primitivement du Chapitre
do Dol et s'assemblait h la cathédrale; elle joui ait do cer-
taines terres et de quelques rentes, et chaque année on faisait
des quêtes h son profil; tous ces fonds formaient comme un
Bureau de bienfaisance à l'aide duquel les confrères de Saint-
Nicolas soulageaient les pauvres malades. L'union do cotte
confrérie h l'Hôtel-Dieu fut donc très-avantageuse à ce der-
nier établissement l•

Un administrateur et des gardions laïques tenaient h colle
époque l'hôpital do Dol; mais en 1073 Mgr Thoreau, do con-
cert avec les échevins de Dol, y appela les hospitalières do
Saint-Thomas. Plus lard, en 1733, le roi donna des lettres
patentes en faveur do cet Hôtel-Dieu, à la prière de M' do
Souches, qui se proposait de le doter. Le successeur de ce
dernier évêque, M' Dondel, fit reconstruire en 170 l'Hôtel-
Dieu de Dol, tant de ses propres deniers que do l'argent de
l'oeuvre des retraites, accumulé à cet effet depuis trente ans ?.

An commencement du xun° sIèélo, cet établissement n'a-
vait quo 426 liv. de revenu et 1 1010 liv. de charges; hi Com-
munauté do ville do Dol lui donnait chaque année 300 liv.,
et les aumônes des fidèles suppléaient à ce qui manquait pour
l'acquit des charges.

L'hôpital Saint-Mare de Dol était situé dans la rue du Mou-
lin, au Midi et près tin pont de l'Archevêque, et no renfer-
mait dans le principe que deux salles et douze lits. Les 11es .
pitatières de Saint-Thomas s'y trouvaient, au siècle dernier,
au ftoI&)ro de quatre religieuses aidées de deux soeurs con-
verses; elles vivaient des pensions quo leur faisaient leurs

1. Notes vu. 'le Al. 0au1tkf4fldn.
2. 4lreh. (Np. 'llSIe.et.îU., 4 0, 484 0, 121.
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parents, car l'administrateur de l'Hôtel-Dieu n'avait pas le
moyen de les payer'.

Depuis la Révolution, l'hôpital de Dol a été transféré dans
les bâtiments de l'ancien prieuré ou séminaire de l'Abbaye-
sous-Dol. Toutes les maisons du vieil Hôtel-Dieu, avec leurs
dépendances, ont été vendues 23,600 &. par la Commission
administrative de l'hospice civil de Dol, en 1840.

Nous n'avons rien à dire de l'ancienne église de l'Hôtel-
Dieu de Dol, dédiée à salut Marc; on y desservait entre autres
chapellenies celle du Saint-Esprit, en 1601. Elle se trouvait
à la suite du corps principal de logis, le long do la rue du
Moulin, et avait été rebâtie en 1706; elle est remplacée main-
tenant par une maison particulière.

20 il4pifttl- Gdiufral.

II y avait aussi à Dol un Hôpital-Général créé par ordre do
Louis XiV, et desservi, comme l'Hôtel-Dieu, par les Hospita-
lières do Saint-Thomas. 11 renfermait en 1774 vingt-huit in-
firmes et était établi dans le mémo local quo l'Hôtel-Dieu; il
se composait alors de trois salles : l'une pour les garçons do
trois à seize ans, l'autre pour les filles de môme âge, et la
troisième servant do classe aux deux sexes réunis; les enfants
an-dessous de trois ans étaient mis eu nourrice. La chapelle
Saint-Marc était commune aux deux hôpitaux, et les llosplIa
hères n'avalent quo trois petites chambres pour se loger.

C'était, comme l'on voit, pou de chose que cet établisse-
ment, dont tes revenus fixes n'étaient en 1724 que d'un peu
plus de 460 liv., taudis que ses charges atteignaient le chiffre
de 1,450 liv.; aussi cotte maison ne subsistait-elle que grâce
aux abondantes aumônes qu'y versaient les tivôqiios do Dol 2.

1. Aral. &p. 4ilI.eS4iI., Cl 1290.
2. Ibhfrm, C, 1290, 4293.
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30 Léproserie de Saint-Lazare.

Il est fait mention plusieurs fois au XIIe siècle, notamment
eu 1137, de la maison des lépreux de Dol 1• Cette léproserie
était placée sous le patronage de saint Lazare et avait dt'i être
fondée par les évêques de Dol. Le Chapitre de cette ville se
rendait jadis processionuellement te jour Saint-Lazare à sa
chapelle.

Il est probable que cette maladrerie cessa d'être nécessaire
au xiv0 siècle, par suite de la disparition de ta lèpre à Dol,
car ou 1410 l'évêque Thibaud do Moréac afféagea la maison
de Saint-Lazare, « douma Souci i Lazari, » à Pierre d'Acigné,
trésorier de Dol. Dans tes derniers siècles, fi ne restait plus
guère quo te souvenir de la léproserie de Dol, la chapelle do
Saint-Lazare, dont l'évêque présentait le chapelain, et un fief
appelé aussi Saint-Lazare et appartenant à la fabrique do la
cathédrale. Ce fief s'étendait dans la paroisse de Noire-Darne
do Dol, au faubourg de la Chaussée 2 car c'était eu ce quar-
tier que se trouvait l'établissement dont nous venons de parler.

La chapelle Saint-Lazare y existe encore, quoiqu'abandon-
née; c'est un rectangle reconstruit en partie au xvn° siècle,
tuais offrant quelques portions plus anciennes, notamment
une jolie porte ogivale dont les voussures reposent sur d'élé-
gantes colonnettes. C'est à côté de cette chapelle que se trou-
Ivalcut, au u yon.tgo, les vignes possédées h Dol par l'abbaye
de la Vieuville; ce monastère partageait avec la léproserie do
Saint-Lazare les terres de ta JIlgotiève .

4» Maladrerie do l'Abbaye.

A l'autre extrémité de Dol, sur la route do Dinan et au-
delà du faubourg de l'Abbaye-sous-Dol, se trouvent deux

I. P. Moriee, Primo de Vilisi. do trot., I, $73, I06 e* 773.
2. Aret. dép. dJIlf.îii., I O, 180.
3. Nous eis. do M. OauIIiev.dan.
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villages contigus appelés la Grande et la Petite-Maladrerie.
M. Gaultier-Ilidan ne semble pas croire que c'eût été jamais
un hôpital proprement dit; mais ce dut cependant être la
demeure de quelques lépreux. Nous en avons la preuve dans
une charte du xm° siècle, qui mentionne une certaine lépreuse
nommée Brunette, « lirunelia leprosa, » comme habitant alors
aux environs de l'abbaye 1, 1) est d'ailleurs très-vraisemblable
quo le prieur do l'Abbaye-sous-Dol, indépendant du Chapitre
de Dol, ait établi pour tes hommes de ses fiefs une maladre-
rie distincte de la léproserie de Saint-Lazare.

5° Suite

Au commencement du xvn° siècle, la peste désola la ville
de Dol. Pour soigner plus commodément les pestiférés et
pour mettre les gens bleu ponants i l'abri de la contagion,
on établit un sautas ou lazaret non loin de l'ancienne lépro-
serie de Saint-Lazare, dans le faubourg de la Chaussée. Le
nom du lieu occupé par ce lazaret, appelé au siècle dernier la
champ de Saint-James, indique que la chapelle des pestiférés
était dédiée i SaintJacques; elle fit, ou effet, construite sous
ce vocable par mgr de Revel.

Au moment où la peste sévissait le plus cruellement, le
bienheureux Jean do Saint-Samson, religieux carme du cou-
vent do Dol, se 1ramporsa au sauliat de Dol, en 1600, et y
donna da preuves admirables de sa charité : « II encoura-
geait les malades avec tendresse, les excitait à la confiance
par de saints discours; il parlait surtout aux agonisants avec
tant do ferveur et do charité, qu'ils rendaient le dernier sou-
pir au sein d'une paix confiante et douce 2,

Au reste, les historions do ce bon religieux assurent que
Dieu lui accorda la gvce do guérir les malades atteints ilo

4. Ii. Mn,ice, Preuua de

	

de Iivd., 5.960.

2. rie du sirat frire leet de &tInbSonu'u, pu t H. P. Ceniu.Mavie, p. 50.
- V. sur ce saint personnage mou au routent tlg tiennes, y.428.

1. III.
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fièvres paludéennes fréquentes alors Dol et dans les con-
trées environnantes Rentré dans son monastère en 1607 1

après la cessation de peste, il récitait sur tes religieux ma-
lades do la fièvre une oiisou particulière, et ils étaient ans-
sitôt délivrés de leur mal. Le bruit do ces merveilleuses gué-
risons s'étant répandu dans la ville, toutes les personnes
atteintes do la fièvre désiraient que le bon aveugle (car Jean
do Saint-Samson était aveugle) priAI sur elles. « Les malades
venaient tous les matins h l'église du monastère et s'agenouil-
laient devant l'autel; le saint homme passait, conduit par un
religieux, récitait sur chacun d'eux l'oraison dont la vertu
était si efficace dans sa bouche, et l'on dit quo souvent ils
s'en retournaient guéris , »

Nous rattachons ce souvenir des vertes du vénérable Jean
de Saint-Samson au sanilat de Dol, parce qu'il édifia grau-
tiement cet asile des pestiférés et qu'il put y soigner des fié-
vreux aussi bien que d'autres malades. Quant h ce sanitat
lui-même, il n'en reste plus de traces : Il se trouvait 1h où
est maintenant l'école tenue par les Frères.

novnDaIx

Il parait qu'il y avait jadis nue maladrerie ou polit hôpital
eu Dourdain, car en 1791 on vendit nationalement « le pré
do la Mulnérlo, » faisant partie du pourpris do la cure de
Dourdalu. Malheureusement nous n'avons pas d'autres ren-
seignements sur cette fondation, évidemment très-ancienne.

1RDR'E

Dans cette paroisse se trouve un village nommé Maiabry;
co nom est presque toujours l'équivalent de maladrerie. a Le

1. Fit Ji sn(robte (rire lt4ii di llnt.SamIo11.
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Malabri, tilt M. Malice, convient surtout à une hutte mal
Mie on à une petite maison isolée dans les laudes. Quand
ce nom est appliqué à une exploitation ou à une habitation
ordinaire, entourée de bonnes terres, il y s lieu de croire

u priori qu'il s'est produit une altération, et les recherches
confirment souvént la présomption. Les maladreries étant
presque toutes sur des hauteurs exposées à tous les vents, on
comprend très-bien que dans la suite des figes, aux époques
éloignées du règne do la lèpre, on ait transformé par igue-
rance l'appellation do Maladrerie on celle do Alalabri 1 . »

FEflI1 (LE)

Le 10 janvier 1679, les trésoriers de la paroisse du Ferré
déclarèrent que leur fabrique n'avait d'autre bien qu'une
« petite pièce de terre nommée la Maladrie, contenant
30 cordes, affermée 45 sols, et située dans te fief tic la Fo-
rest appartenant au marquis de la Chesnebyo2

vit. IW11IGM

Les trésoriers ilo la paroisse de Fleurigné déclarèrent on
IRTD que ht fabrique possédait, entre autres domaines, t. mie
pièce de terre appelée la Malatioryc do l'Église, » située au
environs du bourg do Fleurlgnd, dans le fiel' du Grand-Bail-
liage dépendant de la seigneurie de Hoisfévrlor a .

IOttIEnY

1 il4pila Saizal.ih'mel.

L'hôpital de Fougeray (mine le Grand-Fongeray) est men.

4. L'Assistante publique dans 4, joir(.lt.firiduY, awnl 7&i, p. 22.
2. 4ket,. dép. de ta Loiré.1strer.
o. jjt.,».
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henné dans le Pouilié de la province de Tours imprimé en
1048, comme faisant partie des maladreries thi diocèse de
Naines. Les registres paroissiaux de Fougeray témoignent
également qu'en 1663 on recevait encore des malades dans
Let établissement; mais les registres des délibérations du gé-
néral prouvent qu'à la même époque la pénurie de l'hôpital
de Fougeray était des plus grandes; aussi en 1608 fit-on des
quêtes pour l'entretien de cette maison et nomma-t-on de
nouveaux administrateurs pour la gérer plus convenablement.

Malgré cela, la décadence de l'hôpital do Fougeray ne fai-
sant qu'augmenter, cette maison fut supprimée en 1696 et
ses biens furent unis à ceux do l'hôpital tic Paimbœuf'.

La chapelle de Saint-Artuel dépendait de l'hospice tic Fou-
geray; elle se trouvait dans la ville même, non loin de l'église,
et fut réparée par les paroissiens en 1695. 11 est vraisemblable
que l'hôpital l'avoisinait, mais l'un et l'autre ont disparu de-
puis longtemps. Un incendie détruisit, en effet, les bàtiments
de l'hôpital de Fougeray en 1723, et les administrateurs de
l'hôpital de Paimbœuf aliénèrent eu conséquence ces ruines
et les biens en dépendant pour la somme de 300 liv. 2

2o Léproserie de la Magdeleine.

A CU (le distance (le la ville et du château tic Fougeray,
mais isolée sur une colline, se trouvait la chapelle do Sainte-
JUagdeleine. Il est évident que ce fut, à l'origine, une léprose-
rie ou maladrerie construite par les seigneurs de Fougeray.
A côté existait dans les derniers siècles la cure de cette pa-
roisse, et es recteurs du lieu avaient coutume de se servir sic
cette chapelle comme d'un sanctuaire privé, quoiqu'elle ap -
partint à la fabrique.

4. flbs 1(W5, Louis XIV avait, en effet, ordonne l'union li ce dernier tsôpiçal des
biens des hpilauv de Nouifaucon, Fougeray, bacS, Piriac et Ilachecoul; de nouvelles
lettres patentes confirmant celte union furent données en novembre 1746. (Ardt. fin
Parlement de Dret.)

2. M. Malice, L'Assistance publique dans la Loire-Intérieure avant 1789, p. l2.
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Nous sommes porté h croire que la cure de Fougeray dont
nous parlons était primitivement la léproserie elle-même.
Lorsque la lèpre disparut de nos contrées, les seigneurs de
}'ongeray auraient dans ce cas donné au général de la pa-
roisse les biliments et la chapelle destinés aux lépreux, et le
général les aurait affectés au logement du recteur. On ren-
contre ailleurs des preuves de transformation semblables'.

La chapelle de la Magdeleine, vendue nationalement en
1792 et sécularisée, vient d'être récemment détruite par un
incendie.

FOUGÈRES

j li61cI-fliei..

Le premier hôpital de Fougères fut fondé au commence-

nient du xii0 siècle par le seigneur du lieu, hors de la ville

et 1h où se trouvent encore les villages de l'Aumônerie et do
l'Âbbayette; ce dernier 'ab6utio1a semble occuper la place du
logement des clercs chargés de desservir l'Aumônerie.

Cet Jtablissement parait avoir été détruit pendant la guerre
de 1160, en même temps que le château et la ville do Fou-
gères; lorsque le baron Raoul H les releva, il transféra l'hô-
pital dans l'enceinte même 4e sa nouvelle ville, près de l'église
Saint-Nicolas, qui fut depuis lors affectée h l'usage des ma-
Jades 2, Un mot maintenant sur l'origine de cette église.

L'église Saint-Nicolas en tête du bourg, u ecclesiu Saucli
Nicolai in copie burgi, » signalée dès 1090, fut btio par les
sires de Fougères dans les cinquante premières années qui

suivirent hi fondation de cette ville. Elle fut destinée h l'usage
tics habitants de la paiile supérieure de la ville, appelée Bourg-

1. V. M. Maure, L'ArsisSauee publique dans ta 1.olre.1nfiilenre avant 789. --
Toutefois, nous ne partageons pas l'opinion do co savant archiviste lorsqu'Il dit quo la
chapelle Saint-Jean, presque contigu() li I' gIlso de Fougeray, était lino aumônerie 00
Iffipilal (ibid., p. 293); rien no prouve cette assertion.

2. M. MsupWe, luit. tn.i. iii ta paroisse 8atnt.&e'ouard de Fougères.
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Neuf, lorsqu'elle eut été enceinte do murs, par oppositiou au
Bourg-Vieil, qui était la ville primitive construite dans le val-
lon et entourant l'église Saint-Sulpice.

L'église Saint-Nicolas semble avoir été dès son origine an-
nexée par le seigneur de Fougères à la collégiale de Notre-
Dame-du-Chateau, dont elle formait nue dépondnco et dont
elle partagea longtemps ' t destinée. Ainsi, desservie dans le
principe par des chanoines sécaliers, donnée ensuite avec la
collégiale aux religieux do Saint-Florent de Saumur, qui n'en

prirent jamais possesson, l'église Saint-Nicolas passa plus

lard aux Bénédictins de Marmoutiers, pour revenir on der-
nier lieu a.x chanoines, changeant ainsi quatre ou cinq fois
de mains dans t'espace d'un demi-siècle; réclamée ensuite par
les moines de Pontievoy, qui faisaient valoir les droits que
leur donnait sur elle leur titre de possesseurs tic la paroisse
do I4écousse, sur le territoire de laquelle elle avait été fondée,
elle finit par demeurer à ces derniers en vertu d'un accord

passé en 11.43 entre eux et Houri, soigneur de Fougères. Par
cet accord il fut stipulé que, moyennant la cession quo fe-
raient les religieux de Pontlevoy aux chanoines du bourg de
Billé pour y établir une abbaye et y fonder une paroisse, ceux-
ci renonceraient eu leur faveur à toutes prétentions sur les
églises de Saint-Nicolas et do Saint-Léonard et leur en lais-
seraient la libre et paisible jouissance.

M. Maupillé croit que l'église Saint-Nicolas fut détruite en
grande partie en 11611, lors (lu sac de la ville de Fougères par
Henri Il, roi d'Angleterre. Lorsque ta paix fut rendue h la
contrée, tes barons de Fougères relevèrent cet édifice ou le
restaurèrent tout au moins, et, d'accord avec l'abbé de Pont.
levoy, on affectèrent l'usage à l'Aumônerie ou hôpital qu'ils
venaient do transférer dans l'enceinte do leur ville I•

Raoul JI, seigneur do Fougères, confia l'administration , de
son nouvel hospice à des religieux, probablement à des Bos-

1. IILS. 'na. t!,, &i paroisa EainS.lio)rnrd de Fougères.
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pitaliers, et leur donna la dime de la cohue de Fougères et
celle du moulin d'Avitlon. Quelques années après, en 1212,
Geoffroy, seigneur do Fougères, y ajouta une rente de 10 liv.
sur le domaine de sa baronnie, pour la fondation d'une messe
hebdomadaire dite à son intention. Enfin, en 143, Geffroy,
abbé de Poutievoy, abandonna à l'Aumônerie ta plus grande
partie de ses droits sur l'église et la paroisse do Saint-Léo-
nard, acS sustentationern pauperuin et clerkorurn £bi Deo

servienlium . »

Mais ce mode d'organisation de l'hôpital do Fougères tou-
chait 1 sa fin, et seize ans plus tard il n'existait plus : en
12è9 l'Aumônerie avait fait place à la Maison-Dieu do Saint-
Nicolas, « IJomus Dei Sancli Nicholai, » et un prêtre séculier
remplaçait les religieux dans l'administration de l'hospice.

c Pendant longtemps le choix de cet administrateur fut un
sujet de contestation entre les bourgeois et le sénéchal des
seigneurs de Fougères, les uns et les autres prétendant avoir
exclusivement le droit de le nommer. Il arriva même plus
d'une fois que les bourgeois, mécontents du choix fait par le
sénéchal, nommèrent soit un aumônier, soit un administra-
teur, et divisèrent ainsi deux fonctions qui devaient être
réunies; d'autres fois le sénéchal s'arrogea le même droit à
l'encontre des bourgeois. Enfin, Marie d'Espagne, comtesse
d'Alençon, an nom do son fils seigneur de Fougères, encore
mineur, prit une decision qui mit fin aux prétentions des
uns et des autres.

u Par lettres patentes données à Paris le 31 août 1347, et
confirmées par le roi, cette daine réunit à tout lamais l'église
Saint-Nicolas à l'Uôsel-Dieu de Fougères, et arrêta que celui
qui aurait l'une aurait également l'autre, sans aucune divi-
sion; du plus, pour prévenir toute discussion dans la nomi-
nation de l'administrateur, elle régla que ce droit serait
exercé alternativement par le seigneur et par les bourgeois.

1. Cartutariuui RuItei, 3.
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« Cet administrateur, qui ne pouvait être qu'un habitant
originaire de la ville, prêtait serment devant le sénéchal et
trois ou quatre bourgeois délégu& par la Communauté de ville.

u Ce règlement, dont l'original existe encore dans tes
archives do l'hospice Saint-Nicolas, confirmé par deux chartes
do François Jer duc de Bretagne, en 1144, et de François I erl
roi do Franco, eu 15, fut observé jusqu'en 45t10; cette
année-là, François Il, par son édit de Fontainebleau, ayant
enjoint ù tous les juges de sou royaume de faire saisir, dens
le délai d'un mois, toutes les Krus et revenus des hôpitaux
situés dans le ressort tic leur juridiction, pour être régis par
les Communautés des villes ou leurs délégués, celle do Fou-
gères nomma trois de ses membres pour administrer l'hospice
Saint-Nicolas.

« Enfin, ù l'époque de la Révolution, ou institua un bu-
reau ilo cinq membres qui fut chargé do l'administration de
tous les hospices de la ville'. »

Les biens de l'hôtel - Dieu de Fougères, t ha thi du
vfle siècle, consistaient en ce qui suit les métairies de

l'Aumônerie, de l'Abhayetie et de la Magdeleiue, - te Mou-
lin-aux-Pauvres, - l'ltennitago, - Chênedé, - mm assez
grand nombre do rentes foncières, - 10 mines de froment
et 13 liv. de vente sur le domaine de Fougères, - une mine
tic froment sur la seigneurie de la Motte do Beaucé, -
7 mines 4 boisseaux tic froment et 3 11v. de rente sur te
Fief-Ferrant, au Loroux, - le droit do chauffage dons la
forêt tic Fougères, consistant en !iO charretées de bois chaque
année, - le rttlelago des prairies thi cbiteau, - un droit do
juridiction avec basse justice. Le tout était estimé, cii 1724,
valoir 3,023 liv. 9 s. 3 ti. tic revenu, mais il y avait des
charges assez nombreuses, aussi ta Déclaration de 1700 no
fut-elle que de 2,420 11v. 2

I. M. Miupill, Ilirt. de Fougères, 138, 159.
2. Areh. dép. 4Ille.eI.)il., 1, 1290; 1 %, 21.
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Après le départ des religieux hospitaliers au xiii 0 siècle, te
service des pauvres h Saint-ieolas fit longtemps abandonné
h des mains mercenaires, sous la surveillance de l'adminis-
trateur. Mais, eu 1072, la Communauté de ville confia le soin
de ses malades aux hospitalières de Saint-Augustin, qui des-
servent encore l'Hôtel-Dieu de Fougères.

Cet hôpital ayant été transféré dans une autre partie de la
ville en 183, et les anciens édifices de Saint-Nicolas ayant
été rasés OilV faire place h une nouvelle rue, il est intéres-
sant do dire ici quelque chose do l'antique Maison-Dieu fon-
dée par les sires de Fougères.

Les hslments do l'hôpital Saint-Nicolas appartenaient h
tics époques bien différentes, depuis le fle siècle, date tic sa
fondation, jusqu'au xuii°, que les religieuses biirent h leurs
fiais leur couvent en 1740. Mais ce qu'il nous faut rappeler
ici, ce sont les constructions primitives, de style roman, mal-
heureusement détruites aujourd'hui.

Dans une muraille on voyait un fragment de maçonnerie
en pierres cubiques, d'appareil réticulé, extrêmement ancien.
La pièce la plus remarquable de l'hospice était, sans contre-
dit, la cuisine placée h gaucho de la porto d'entrée. Elle tuait
voûtée et les retombées tic la voûte reposaient sur quatre
piliers monolithes; la voûte présentait h sa partie supérieure
une largo ouverture surmontée d'un tuyau de cheminée. Cette
pièce semble avoir été dans l'origine destinée h servir do
cI,aulîoir pour les pauvres et les voyageurs, qui trouvaient
place autour de l'étrange foyer dont elle formait l'assiette et
dans lequel on entretenait nu feu cii rapport avec les exigences
de la saison. C'était sous doute voue l'entretien do ce feu quo
les seigneurs de Fougères avaient donné h l'hôpital le droit
de prendre dans leur forêt 0 charretées do bols pour le
chauffage des pauvres; sans cola cette quantité n'aurait point
ou sa raison d'être, vu le petit nombre de pauvres admis h
séjourner b l'hospice.

Une autre pièce attirait encore l'attention; c'était la cave
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dont l'entrée était du côté do la cour: elle était voûtée on
berceau et présentait dans st construction une grande ana-
logie avec les colliers de Landénu; on remarquait à son
extrémité un singulier renfoncement dans la muraille. Il faut
aussi mentionner une porte romane qui ouvrait vraisembla-
blement jadis sur l'intérieur d'un cloltro de m.'me style; elle
était située à droite do la chapelle, et son eado en plein
cintre, avec ses chapiteaux ornés de crochets, s'agençait
d'une façon fort harmonieuse avec les arcades fermées qui,
placées des deux côtés de la porte de l'église, servaient à la
décoration do la façade.

Parlons enfin do colle église Saint-Nicob;, dont nous
avons retracé l'origine. Extérieurement, la façad3 de cet
édifice était construite jusqu'à la hauteur du sommet de la
porte en pierre tic granit de moyen appareil; l'arcade de cette
porte était formée par une ogive romano et ornée do trois
voussures en retrait, dont l'extérieure reposait sur des ehapi-
teaux à crochets qui lui étaient communs avec les arcatures
l'accompagnant des deux côtés; les deux autres voussures
n'étaient que le prolongement des pieds-droits do la porte
qui leur servaient do supports. Les arcatures murées dont
nous venons tic parler étalent en plein cintre et ou nombre
du deux de chaque côté de la porto; la pins rapprochée do
celle-ci était géminée, servant d'encadrement à doux autres
arcatures plus petites dont les arcs reposaient sur las chapi-
teaux d'une colonne monocylindrique. Ces arcades, ainsi
que celles des extrémités, différaient entra elles, tant par
leur largeur que par la forme tic leur amortissement; celles
de droite étaient plus étroites et formaient l'anse de pa-
nier, taudis que celles de gauche présentaient un arc pins

évasé.
Au-dessus do cette porte romano s'élevait dans le fronton

triangulaire du pignon une fenétro ogivale datant du xiv0 siè-
cle comme toute la partie supérieure do cette Iluçado : cette
fenttre était divisée on trois ogives surmontées de trois roses,
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dont la plus grande au milieu encadrait un quatre-feuilles I.
L'intérieur de l'église Saint-Nicolas était moins intéressant;

on y remarquait toutefois, droite en entrant, une grande
arcade ogivale qui avait dû faire communiquer l'édifice avec
un ctoilre ou une chapelle disparus depuis longtemps. Au
Nord était une autre chapelle communiquant avec la nef par
une belle arcade ogivale (lu xiv0 siècle : on la nommait la
chapelle de Notre-Dame én Hoisgarnier, parce qu'en 1420
Jean, seigneur du Hoisgarnier, y avait fondé une messe tous
les vendredis pour ses père et mère, qui avaient rçu la sé-
pulture en ce sanctuaire. Les nervures do la voûte d'aréte de
cette chapelle reposaient sur les chapiteaux de quatre colon-
nettes d'angles; des écussons apparaissaient i la naissance es
au sommet de l'arcade, sur les chapiteaux et la clef do
voûte; eulin, une litre sur laquelle ces armoiries étaient ré»
pétées régnait autour de la chapelle : on y distinguait te
blason des Le Corvaisler : d'azur (lU S(lUIoir 4'O,, accompagné
de quatre étoiles de nu1uw. Eu 1730, la famille Palard, possé-
dant cette chapelle seigneuriale, la céda aux Hospitalières,
qui y établirent Juv confrérie du Saeré.Cmur de Jésus 2.

Tels étaient l'hôpital et l'église Saint-Nicolas do Fou.
gères, monuments du xu° siècle jamais regrettables, dehno.
lis 'n 186.

20 1IipiIut-Gtiu3ral.

Co hôpital naquit do l'édit royal de 1662, ordonnant dans
toutes les villes l'établissement d'un dépôt de mendicité. Pour
y obéir, la Communauté de ville do Fougères acheta plusieurs
maisons et jardins dans la rue du Colombier, au faubourg
Roger, et y jeta les fondements d'un premier asile. Celui-d
se composa d'abord des btiinenis construits au fond do la
cour et de la chapelle qui la partageait en deux préaux, l'un
pour tes hommes et l'autre pour les femmes. Ces coastruc.

I. M. i1aul1t, 111sf. ms. ds ti paro1s: it Stilnt4iomu4 de Fougires.
2. Mens.
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lions furent achevées en 1680, cl des lettres patentes do
juillet 1683 approuvèrent cet établissement, dont le roi se
déclara le fondateur et le preeteur.

Par ces lettres, le roi défendait la mendicité h Fougères et
ordonnait de conduire h l'Hôpital-Général tous tes mendiants
tics trois paroisses do cette ville; il concédait en même temps
do grands privilèges h cet hospice, tels quo le droit exclusif
de vendre de la viande pendant le carême, de prendre chaque
année 0 cordes de bois dans la forêt, de confectionner et tic
vendre tous les cercueils des personnes décédées dans la ville
de Fougères, tic percevoir la moitié des aumônes fondées par
les seigneurs do Fougères dans les églises ou monastères tic
leur ville, tie percevoir la moitié (les amendes ordonnées par
les luges de la sénéchaussée de Fougères, tic fabriquer toutes
espèces de marchandises et do les mire vendre au profil des
pauvres, etc. I

D'après ces mômes lettres, l'administration do l'Hôpital-
Général fut confiée k seize directeurs, dont sept étaient mern
lires-nés, savoir : le sénéchal, le procureur du roi, te procu-
reur-syndic de la Communauté do ville, l'administrateur en
charge de l'hItStel-flieu et les recteurs tics trois paroisses de
Fougères; les neuf autres membres étaient h l'élection et de-
vaient être rcouvclés par tiers tous les trois ans.

Un peu plus lard, tics darnes charitables et bienfaisantes tic
Fougères se dévouèrent au service de l'hlôpilai-Général. C'est
ce quo nous apprenti un état tic cet hospice dressé en 1721
u Quatre demoiselles vertueuses, y est-il dit, ' sont attachées
h cette maison; elles y vivent h leurs fraa et font passer au
profit des pauvres l'excédant tic leur foi tune; elles y ont tua-
liii une manufacture do toiles qui occupe il nzo niétiers ? , o

M. Maupillé cite au nombre de ces généreuses femmes M°" tic
la Murfinière et de Ilgaglia, et M' 1"ronlin des Buffar4s et

1.Ara. clip. d'llle.el.)'^., 4 fi, 20.
2. lMilni, C, 1290.
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Le Mercier des Cures, qui tirent achever de 1772 à 1777 les
constructions do l'hospice Saint-Louis.

Ces travaux étant terminés, les administrateurs de l'Hôpital-
Général passèrent un traité avec tes Darnes de la Charité de

Montoire, qui durent fournir quatre soeurs pour te service de
l'hospice. Ces religieuses vinrent, en effet, à Fougères, niais

deux d'entre elles étant mortes peu après et leur congréga-
tion se trouvant hors d'état de les remplacer, les deux autres
soeurs se retirèrent.

Co fut alors, ci) 1790, qu'on appela les Soeurs de ta Sagesse
do Saint-Laurent-sur-Sèvre, qui sont encore aujourd'hui à la
tête du service de l'Hôpital-Général.

La chapelle do cet hospice, dédiée à saint Louis, lui a donné
son nom; commencée cii 1678, elle fui terminée eu 1080.

30 JIaIadreri rk la JIat,dekiae.

La maladrerie tic Fougères, destinée à recevoir les malheu-
reux atteints do la lèpre, fut fondée par le baron Raoul II
vers la tin du x,s° siècle; il l'établit à nue petite distance do
la ville, sur te chemin d'igné, au lieu qui porte encore au-
jourd'hui le nom de la Magtleleino.

La terre de hi Magdeleiuo, sur laquelle est bàtie la chapelle
actuelle tic ce nom, fut affectée à la dotation et à l'entretien
do cet asile, auquel les seigneurs de Fougères donnèrent aussi
le tltwoh' de coutume ainsi que le droit de foire au jour de
Saiiitc.Magdelulne, et enfin un droit d'usage dans leur forêt,
consistant en 40 eliarretée's do bols du ebaut)bge chaque
année.

Cotte léproserie fut d'abord desservie, semble-t-il, par les
Chevaliers-Hospitaliers do Saint-Lazare, mais ceux-cl l'aban-
donnèrent de lionne heure. Ils furent remplacés par nu prêtre,
qui prit le nom 'e gouverneur cl plus tard celui d'admlnhi-
(valeur. Ce dernier était depuis le milieu du xiv0 siècle nommé
alternativement par le seigneur tic Fougères et par les bour.
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geols de cette ville. Le premier do ces administrateurs dont
le nom nous est parvenu fut Martin de la Couarde, qui vivait
eu 1340; te dernier fut Mare Girault, qui construisit la dia-

pelle actuelle de la Magdeleine en 1511.
Voici la Nclaralion des biens do co litntRco que fit an roi,

le 14 mai 140, ce anime Marc Girauli t « Les lieu et do-
maines de la Magde!eino, situés ès paroisses do Sainci Léo.
nard do Fougères et do Lescousso, auquel lieu y a chapelle,
maoson pour les ponvres lépreux et autres macsons do de-

meure, o jardins, pris, champs, contenant le tout 43 jour-
naux do terre, sis proche la rivière do couasuon; - le fief
du bourg Saint-Léonard, ù Fougères, - le fief de la Pisso-
tière, en Laignolet, - 10 mines do froment dues par le sei-
gneur de Fougères, - « les coutumes sur les liestes et mar-
chandises h la foire qui se lient audit lieu en la t'este do

saineto Magtleleine, n - 40 charretées de bois dans la forêt
de Fougères « pour le chauffage dudit administrateur et pour
celuy des pauvres lépreux tin3 affluent chacun jour h latiieto
maladrerie, et aussi pour te métayer demeurant audit Heu do
la Magtlotoine, » le i'telago des foins des Prés-au-Duc,
appartenant h la seigneurie do Fougères, « lequel foing est
pour donner aux chevaux des pauvres malladea et lépreux de

ladite maladrerie 1 . a

En conséquence de l't!tlli royal tic 1560, la léproserie do
Sainte-Magilelcine fut unie h E1upital Saint-Nicolas, mais hi
chapelle continua d'trc desservie par un chapelain particu-
lier; elle était, en effet, fontko do deux messes par semaine
l'une le dimanche et l'antre le vendredi.

En 1674, les Chevaliers de l'Ordre de Notre-Dame-du-
Mont-Carmel cl de Salut-Laure réclamèrent h l'Ilôlel-DIeu'
tie Fougères hi terre tic la Mogdoieiime, comme leur apparte-
nant h titre de léproserie. L'affaire k portée devant la Cour
do l'Arsenal h Paria, et soutenue par les administrateurs de

1. Are. dép. d ta £oire.In(ericure.
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l'hospice. La Cour prononça en faveur tics Chevalions, mais
l'administration obtint leur désistement moyennant une rente
de 15011v. qu'elle les autorisa prendre sur la terre de l'Au.
nunerie et l'affranchissement qu'elle leur accorda de toutes
les fondations qui étaient attachées à la possession de la Mag-
tielelno t ,

La chapelle do la Mag4leleine est encore debout, quoiqu'a-
bandonnée; on y remarque une porte en accolade et des
fenêtres flamboyantes qui rappellent l'époque do sa recon-
struction, c'est-à-dire le xne siècle.

40 Lazaret de la Santé.

L'asile quo nous désignons sous ce nom ne nous est connu
quo par la mention qui en est faite dans quelques actes tics
rs cl xu° siècles. Il était situé dans mi champ qtil poile
encore aujourd'hui le nom de champ de la Santé, i environ
six cents mètres do la ville, sur la route de Lavai. II survit i
recueillir les malheureuses victimes do h peste en 1562 et en
1635, remplaçant ainsi ta Magdeleine, dont les 'Aliments, sauf
la chapelle, étaient probablement eu ruines t cette époque.

Ce lazaret déjendait'de l'llt'tuI -Dieu et nous ignorons l'é-
poque de sa destruction. Quelques ruines, quo l'on voyait
encore en £177, ont entièrement disparu, et le sol ne
sente plus aucun lutiico qui puisse servir faire rcconuaftre
la place tlU'11 occupait?.

flar,s ce mème champ de ta Santé se trouvait aussi l'an-
tique chapelle de Sains-Jean d'igné, vu1mo au xvi,,0 siècle;
elle était afl'cetdc en 1035 aux exercices religieux du lazaret,

(MEL

L'auteur tin Registre ms. de toncorei prétend que ta cha-

i. i. MsupiItm, tILtS, me. de ta pivoine de Salifl.Sdownd de rougira.
2. M. MeupUti, filet, de rougirts, p. 07,181.



2sa

	

roumi menuets

polie Saint-Jacques do L.ouya eut pour origine nu polit hôpi-
tal destiné à loger les pèlerins se rendant à Saint-Méen.
Julienne Pambouc, veuve do Pierre Davy, fonda en 1119.4
quelques messes eu celle chapelle, considérée alors comme
frairieuno, et encore maintenant lieu de station pour les pro-
cessions de la paroisse.

H existe en outre tians la même paroisse de Gal, à environ
deux cents mètres de ce bourg, une propriété appelée le Para-

dis, où l'on vient de bàlir une jolie maison de maure. II est
présumable quo ce lieu fut jadis la léproserie de la paroisse,
fondée vraisemblablement soit par les prieurs de GaèI, soit
plutôt par les seigneurs de Gaël, asse,, puissants au moyeu-
age'.

I.t Gt'ERCIIE

10 ilJp t Saint-Jean.

On ignore les commencements tic l'hôpital Saint-Jean-Bap-
tiste, construit dans nu faubourg de celte ville, sur le bord
du pavé Saint-Jean; suais ce dernier nom indique tout seul
une liante antiquité. H est vraisemblable quo cet établisse-
suent fut foudt par les seigneurs tic la Guercho alors qu'ils
séjournaient en leur baronnie, c'est-à-dire en plein moyen-
ôge. Au sue siècle il fui administré par Richard 3lacé, qui
prenait en E11 le titre de prieur tic Saint-Jean, puis par
Guillaume Geslin, qui acquit le 1' décembre 1583, au pvolit
des pauvres malades, une maison et un jardin a.

Les chanoines do la collégiale tic la Guercloe devaient une
rente h l'hôpital Salut-Jean, et l'administration do celte mai-
son ayant été confiée à de simples biques on xvii 0 siècle, lu

service

	

la chapelle Saint-Jean liii confié au diacre d'office

1. Communication de M. Coca,, avoue la Cour d'Appel.
2. Les tic.Iau, de ta 6ue,cte se havaient en la proisse de Raunde osant ta Iisoe

lulion, ta Ouuche lv'etant point dora paroisse.
J. Vu,ie, iiisS. et de la Guache.
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de l'église de Notre-Dame. C'est ainsi quo, vers 1690, Rend
Palicot, diacre do la collégiale et chapelain de l'hôpital, dé.
data jouir d'une maison avec quelques pièces de terre valant
environ 20 liv. de rente, à charge d'acquitter quelques
messes par m018 dans la chapelle Salut-Jean, d'assister les
pauvres de l'hôpital et do leur administrer les sacrements'. i,

Au milieu de ce vn° siècle, Louis Ignouit, chanoine do la
Guerette, donna 4,000 liv. à l'hôpital Saint-Jean pour recon-
struire cette maison, demandant que l'administration en fAt
confiée à Rend Ignouit et à Rend Lecomte. Co don Dit accepté
et employé à l'acquisition do la maison ut tin jardin du Pas-
tis, eu 1669 2 .

Au siècle suivant, la Communauté de ville do la Guinche
obtint eu faveur de son hôpital des lettres patentes royales
datées de février 1770. Par ces lettres, le roi unit à l'hôpital
de la Gucrche le Bureau de charité de cette vine; le premier
de ces établissements avait alors 1,209 liv. de rente, et le
second seulement 209 lIv.3 Peu après, la Communauté do
ville fit réparer tous les M'intente, en 1784, et y ajouta la
chapelle actuelle; eu même temps elle traita avec les Filles
tic la Sagesse, qui tenaient depuis quelques années une école
charitable à la Guovehe. Par suite do cet accord, l'hôpital
Saint-Jean, garni alors de seize lits et oyant environ 1,60011v.
do rente, fut nui à l'école elnwhabio, cl trois religieuses do la
Sagesse huent chargées de tenir les dons établissements 4.

L'hôpital Saint-Jean existe encore; ses ht%timeuts n'offrent
pas d'lu*drêl et datent du siècle dernier Il n'y reste rien de
la chapelle primitive. La chapelle actuelle est à proprement
dire une salle occupant un pavillon à l'extrémité de la mai-
son, décorée dans le style rocaille de 1784, et s'ouvrant sur
les salles des malades.

1. dvet*. dip. d1It'ef.)lI., b G, 79 4 II, 20.
2. Shtern, B 0, OS. - Rial. no. do Io Gwent.
3. Ardt. da Portement do Dut
4. dveL dip. 4jtfiqt.IiI., U, 05. .- lut, nt di 1 Gutvs*i.

V. fit,

	

19



290

	

PO1JILL HISTORIQUE

Cet établissement, tenu jusqu'à nos jours par de pieuses
dames biques qui remplacèrent les Filles do la Sagesse chas-
sées pat la Révolution, vient d'être confié en 1877 aux soins
des Filles de la Charité.

20 Léproserie de Saint-Lazare.

La léproserie de Saint-Lazare, située à l'entrée du bourg
de Bannée, devait remonter au temps des Croisades, et il est
probable qu'elle dut sou origine à la piété charitable des
barons de la Guerche. Au XVe siècle, ce n'était plus qu'un
simple bénéfice possédé par un prêtre séculier. Le 4 mars
1482, le titulaire, Olivier Guichart, rendit aveu au seigneur
de la Guercho « pour son prieuré et chapelle Saint-Lazare
proche l'église de Rasuée. » On voit dans cet acte que ce
bénéfice se composait alors de la chapelle Saint-Lazare, --
d'une maison voisine avec son jardin, - d'une pièce de terre
appelée la pièce de Devant-la-Chapelle, - d'autres pièces de
terre dites de Goupillel, - d'un petit fief nommé Saint-Vin-
cent, etc. Il était dû sur toutes ces terres 14 sols de rente
féodale au baron de la Guerche 1•

Les sires do la Guerche, Charles de Cossé en 1621, et
François de Cossé en 1635, annexèrent la chapellenie de
Saint-Lazare au Chapitre de leur collégiale de la Guerche. Le
15 juin 1638, Pierre Cornulier, évêque de Rennes, approuva
et confirma cette annexion. Aussi, en 1771, les chanoines de
la Guerche déclarèrent-ils posséder « au lieu do Saint-Lazare,
paroisse de Bannée, une maison consistant en salle basse et
chambre basse, me petite cour au-devant et jardin devant la
cour, une cour au derrière où est un pressoir avec un puits;
la pièce de Devant et les pièces de Saint-Lazare, près le vil-
lage de Goupillel. » On voit que dès cette époque la chapelle

4. Ardt. dép. d'I11eet4'U., 8 0, 64.



DE RENNES.

	

291

Saint-Lazare n'existait plus, étant vraisemblablement tombée
do vétusté'.

Aujourd'hui il ne reste de l'antique léproserie do la Guerche
que le nom de Saint-Lazare conservé à la maison dont nous
venons de parler, située sur la route de la Guerche à Raunde.

GVIGNEN

11 est plusieurs fois fait mention dans les aveux des évêques
de Saint-Malo, notamment en ceux de M g" Rollier en 1556,
et du Guémadeuc en 1682, de la maladrerie de Guignen;
c'était à cette époque un village habité par u de povres gens
vulgairement appelés cacquins » et regardés comme descen-
dants des lépreux ou comme lépreux eux-mêmes. C'est tout
ce que nous savons de cette vieille léproserie.

GVIPRY

Les Déclarations des regaires de l'évêché de Saint-Main
mentionnent « la tenue de la Maladrie, en Guipry, » devant
à l'évêque u 2 sols monnaie de rente2. » L'acquit de cette
rente figure sur tous les rôles jusqu'en 1636.

Il existe encore dans la paroisse une « croix de ta Maki-
drerie » et un ruisseau de même nom, qui coule non loin de
la chapelle de Cbaumeray. Or, cette chapelle semble avoir
toujours eu sainte Magdoloino pour patronne; il se pourrait
donc bien quo ce fût à l'origine la chapelle de la léproserie
de Guipry.

1. Are4. dép. 4tlle.etJU., 9 0, 81 «l 79.
2. Ibidem, 4 0, 82.
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En 1712, deux pieuses femmes de Hédé, nommées Sébas-
tienne BeiHet, demoiselle des Rangées, et Nicole James, s'uni-
rent à Hélène Ravenel, veuve de François Sénéchal, sieur de
Beaubreil, chirurgien à Bécherel, et à Geneviève Sénéchal, sa
fille, pour fonder un hôpital dans la ville de Hédé. Elles for-

	

L

mèrent entre elles une petite société, par acte du 17 mai 1713,
pour subvenir aux besoins des pavvres reçus dans leur hôpi-
tal; elles acquirent un terrain dans un faubourg de Bédé,
obtinrent eu leur faveur une délibération do la Communauté
de cette ville, ainsi que le consentement du recteur de Ra-
souges et de Uédé, et demandèrent l'approbation épiscopale à
W' Turpin de Crissé, évêque de Rennes, qui la leur accorda
le 15 décembre 17181.

La construction de l'hôpital de Hédé, commencée dès 1712,
n'était pas achevée en 1713; à cette dernière époque il ne se
composait que d'un corps-de-logis et d'une chapelle non ter-
minée; Il n'avait quo 50 liv. de renie en terres et no devait
entretenir que trois pauvres do la paroisse. Le président do
la Rourdonnaye de Blossac y fonda un quatrième lit pour la
paroisse de Saint-Symphorlen, moyennant un capital do
4,500 liv.

M'° Sénéchal do lileaubreil dirigeait alors cet établissement.
Après sa mort, sa nièce, WZe Ravonèt, la remplaça et obtint
une nouvelle approbation, le 28 juin 1720, de l'évêque, M do
Breteuil, alors en tournée pastorale à Hédé. Vers ce temps-là
on établit des retraites dans la même maison, et ce fut un
moyen du faire vivre l'hôpital, dont la pauvreté était très

4. Arcft. d. d'IUe.et.I'il., I fl 30.
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grande. Quand vint la Révolution, Monique Foltiot était di-
rectrice de ce double établissement'.

20 Léproserie.

Co' mme tous les seigneurs du moyen-age, ceux do Ilddd
construisirent une léproserie près de leur chAteau; cite était
située au bout do la chaussée conduisant la forteresse de
Bédé; c'est ce que nous apprend une vieille charte do l'an
1085, datée de cet endroit : « 4d caput caicedie cas SeUl Hat-
dari, secus Nutum leprosorunt 2.

LILLE3IER

Le Pouitié de ta province de Tours, imprimé en 1048, dit
qu'il existait en ta paroisse do Littemer, au diocèse de Dol,
une « maladrerie, de fondation commune. »

II est aisé de comprendra que les sires de Lobéac, qui figu-
raient parmi tes plus grands seigneurs de Mute-Bretagne,
durent construire un hôpital près do leur ebôteau; Il est éga-
lement vraisemblable que la disparition de celle noble et puis-
sante famille de Lobéac, éteinte dès le xiii ' siècle, causa la
ruine do ce pieux établissement. Aussi la seule trace de l'exis-
tence d'un hôpital Lohéac se trouve-t-elle dans les déclara-
tions des regaires de l'évéchd de Salut-Male: on y volt encore
iuenilonrn!o au xv.,' siècle une tenue située « près la chapelle
de l'hôpital, 1 Lobéae 3. » C'est tout ce quo nous savons do
col hospice, détruit depuis plusieurs siècles, et dont la cita-
pelle elle-môme o complètement disparu.

1. Mets. dép. d'Itle.ehVii., 11, 88.
2. tflbSiofl$. Nat., DtQnes.Jtanleauz.
3.Ardt. dép. dW..e14U., 4 01 02.
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LONGAIJLNAY

D'après le Pouillé de M de la Bastie, la Magdeleine de
Longaulnay avait la même origine que la Magdeleine de Tin-
téniac; dès lors il n'est p)':s douteux que ce ne fût jadis une
léproserie. Situé à mi-voie entre Bécherel et Longaulnay, cet
hospice semble avoir été fondé par les seigneurs do Béchorel
aux portes de leur chiteau. Cependant, M. de la Bigue Ville-
neuve dit qu'il fut doté par un seigneur de Lesneu, en Saint.
Tuai '

En 1727 il n'y avait plus au village de la Magdoleine qu'une
chapelle dédiée à la soeur do Lazare, mais tombant niaihou-
reusemeut en ruines.

LOI VIGN-UU-I)SERT

II existe près du presbytère de Louvigué, et h la sortie do
ce bourg, une vieille chapelle dédiée à saint Jean, qui pour-
rait bien avoir appartenu jadis à des religieux hospitaliers,
dont le peuple s€nhIo garder un vague souvenir eu disant
quo des Templiers étalent jadis dans la paroisse. A côté do
cette chapelle se trouve le champ des Bas-Cimetières, qui
devait en dépendre autrefois. Au xvi0 siècle le seigneur de
Villavran reconstruisit en partie cette chapelle, dont il se disait
fondateur, et sur laquelle on volt encore ses armoiries.

A une époque plus rapprochée de nous, nu prètro nommé
Jean Rlbau, vivant en 17491 établit, suivant la tradition lo-
cale, un petit hospice dans lequel il soignait lui-môme let;
malades, au village du Planlis, qu'il habitait. A côté de sa
maison, qui existe encore, se trouve un petit oratoire dont
les murs sont revètus d'inscriptions assez bizarres. Mais il no

1. Vretaguo conftmp. (tllo.et.YIL), 03.



vs mass.

	

295

semble pas que cet établissement, do peu d'importance, ait
subsisté après la mort do ce vénérable ecclésiastique.

M4RGILî-flÂOVL

Les barons do Fougères avaient fondé une maladrerie dans
leur importante seigneurie do Marcillé-Raoul et aux portos de
la fortere'se do ce nom. Nous retrouvons une dernière trace
de l'existcn'e de cet établissement dans la Déclaration que
tirent cii 16 t ies trésoriers do Mareillé-Raoul, disant que la
fabrique de cotte paroisse possédait « le champ do la Mala-
drerie, » contenant un journal, et situé proche le village de
la Maladrerie, sur le bord du chemin condu,ant do ce vil-
lage au château de Marciltd.

MAIUILL -ROUStIT

Vers 173, Louise liallays entreprit seule do faire l'écolo
aux enfants pauvres et do soulager les malades de la paroisse.
Six ans plus tard elle s'associa Marguerite Mancel, demoiselle
de la Reborgerie, et Renée-Emmanuelle Maucel, demoiselle
de la Corbinaye, et ces pieuses femmes fondèrent ensemble
t' une école charitable et une maladrerie pour le soulagement
des pauvres malades et infirmes de Mareillé-.Robert. »

Eu 1731, Louise Hallays acheta la maison du lkat*Gast,
près des ruines du château do Marelilé, et s'y établit avec ses
pauvres; elle céda ensuite ta direction do l'établissement h
M Chédemoni, qui peu d'années après quitta la maison.
31' de la Corbinayo, devenue alors directrice, traita l e i i dé-
cembre 1737 avec Iliade-Joseph Dangeau, supérieure de l'Hé.
piLai-Général de Rennes, et reçut d'elle des Hospitalières de

1. Aret,. &p. de ta Laire•lnfirteuro.
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Saint-Thomas de Villeneuve, qui vinrent tenir l'école ebari ..
table et l'hôpital do Mareilhl-Rober'.

Cette maison existe encore. Chassées de Marclltd en 1791,
les Hospitalières de Saint-Thomas y sont rentrées ou 1857.

MARTIGNÉ-FERC1LtUD

Nous no connaissons l'ancien hospice de cotte villa quo par
une fondation du xve siècle. En 1560, Olivier Houdain, sieur
des Jaunaux, fonda la chapellenie do la Cailliboterie, « con-
sistant en une messe par semaine en la chapelle de l'hospi$al
do Martign& n Peut-être coite chapelle était-elle celle de
Sainte-Magdeloine, qui se trouvait anciennement à côté do
l'église paroissiale do la Grande-Portion, et qui fut réédifiée
et incorporée li cette église en 1031 pour devenir le siège
de la confrérie du Rosaire.

MAURE

En cherchant autour do Maure quelque trace do l'hospice
ou léproserie qu'avaient dû fonder les seigneurs du lieu ou
moyen-age, nous n'avons rencontré quo le nom du village do
la Malardayo, synonyme assez commun do Malardrle ou Ma.
ladrie, situé aujourd'hui en la paroisse moderne des Brûlais,
mais sur les confina de colle do Maure.

La très-ancienne chapelle do Salnte.Magdeloino du Bois.
Davy, en Maxent, nous semble bien avoir pour origine une

4. Reg. dec buta. eeett da dkeftc it Renw.
2. 4reL dip. tlII .d4ii., 90, 821 1 0, 8
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léproserie fondée par les moines de Bedon dans la paroisse
de leur important prieuré de Muent. Eu 1022, D. Porcher
mentionne en cotte chapelle u une imago de sainte Marie'.
Magde!eino en pierre do Taillebourg artistement ôt ancienne-
ment taillée. » En 1073 il se tenait autour de cette chapelle
une assemblée considérable le jour Sainte-Magde)eine, et en

1078 Bertrand Goures, prêtre, était chapelain du lieu. Peu de
temps après, on 1089, fut fondé l'ermitage du Bois-Davy, dont
nous reparlerons; mais ce qui prouve bien en faveur d'une
ancienne maladrerie eu ce lieu, c'est qu'au siècle dernier une
partie des biens du Bois-Davy fut unie t l'Hôtel-Dieu de
Bennes.

MZIÉREs

En 1700, la fabrique do cette paroisse déclara jouir du
« landier do la Maladrerie', » ce qui indique l'existence pri-
mitive d'un hôpital eu ce lieu.

Le PouliM tic hi province de Tours, imprimé en 1648, IflOfl

lionne « la maladrerie do Mlniae, vi au diocèse do Dol; il
s'agit par conséquent de !Dain-Morvan.

MONTA 11B AN

Les sires do Montauban avalent fondé un hospice l peu do
distance do leur ville, sur la route do Quédillac; le village do
la Maladrie rappelle encore aujourd'hui par sou nom le sou-
venir de cet antique établissement.

4. Are!., dip. dIIk.14'iS., 4 V, 20.
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MON TFORT

10 Hôpital.

D'après la tradition, l'hôpital do Montfort fut fondé par les
seigneurs du Heu pont' loger et secourir les pauvres malades
qui se rendaient en pèlerinage à Saint-Méon. Dans la suite
des temps on y ajouta une salle pour recevoir les infirmes
indigents de Montfort. Ce qui prouvait l'antiquité do cet éta-
blissement était la principale verrière do la chapelle, renfer-
mant les armoiries de la famille de Lavai, qui possédait le
comté de Montfort au xv0 et xvi0 siècles'.

Une lettre du sénéchal do Montfort, adressée en 1719 à

l'intendant do Bretagne, nous apprend que l'hôpital do Mont-
fort était alors régi par un bureau composé des recteurs,

prêtres et bourgeois do la ville sous la présidence du séné-
chal; la maison était tenue par un gordien qui y soignait les
malades, do concert avec sa femme; l'hôpital avait à cette

époque 500 liv. de revenu et renfermait douze lits, huit pour
les hommes et quatre pour les femmes; le gardien offrait à

chaque pèlerin pauvre allant à Saint-Méen un sol, et il le
nourrissait et lui donnait au besoin le coucher pendant une
nuit; il secourait également les malades indigents des trois
paroisses de Montfort 2.

En 174$, le Parlement de Bretagne rendit un arrêt, on
date du ior juillet, attribuant à l'hôpital de Montfort la rente
do 39 11v. et 4e 20 mines de seigle que le prieur do Saint-
Nicolas de Montfort devait fournir pour soulager les pauvres
de Montfort. Le nième arrêt régla aussi ce qui suit: le bureau
de l'hôpital sera composé du sénéchal et du procureur fiscal

do lu seigneurie, d'un des trois recteurs de la ville (chacun

1.Ardt. dsp. dWe'et.Yit., e, 1269.
2. 1Udni, C, 1289.
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d'eux siégeant alternativement pendant un au), du maire et
d'un des échevins, et enfin d'un notable de chacune des trois
paroisses de Montfort et de celle de Bédée; - outre les
pauvres des trois paroisses de Montfort, un pauvre de Hédée
aura toujours un lit; - le gardien ou prévôt de l'hôpital ne
donnera plus aux pauvres vagabonds; - le bureau se réunira
au moins une fois par mois; - un chirurgien sera attaché au
service de l'hôpital, etc. I

Vers 1760, Mathurin Rousseau, recteur de Coulon, recon-
struisit les biiments de l'hôpital de Montfort; le 14 mai 1703
il donna 13,000 liv. t cet établissement, puis il fit venir en
novembre 1773 trois religieuses de la congrégation de la Sa-
gesse pour soigner les malades et tenir en môme temps une
maison de retraite. Eu 1776 1 il obtint des lettres patentes du
roi confirmant sa fondation. A cette époque, l'hôpital do
Montfort renfermait dix-sept lits et avait 1,345 liv. do rente,
sans comprendre 450 liv. abandonuées aux Soeurs do la Sa
gesse, et 1,000 liv. produit casuel des retraites affecté aux
besoins do l'hospice ?.

On voit par h combien M. Rousseau avait été généreux
envers l'hôpital restauré par lui; aussi employa-t-il b cette
bonne oeuvre presque toute sa fortune personnelle.

	

L'Is

	

de Montfort existe encore, et sa chapelle doit étre

	

celle q	 -construisit M. Rousseau. Les Filles do la Sagesse
continuent de tenir cet établissement.

29 léproserie de Saint-Imam

Les seigneurs de Montfort fondèrent i quelque distance do
leur ville, dans b paroisse de Couton, la léproserie do Saint-
Lazare. D'après un dllênwko du xviii0 siècle rédigé par les
Chevaliers de Saint-Laxare et du Mont-Carme), cette lépro .

4. 4reP.. dip. dIUs.d4U., C, 4289.
2. IMtti, C, 4209. - Aral. dis Parfont if Vvd.
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serie de Montfort fut confiée dans l'origine aux Chevaliers-
Hospitaliers de Saint-Lazare; elle dépendit de leui, comman-
derie de Boigny, et les religieux qui la desservirent élurent
primitivement eux-mêmes leur prieur. Mais à la mort do l'un
d'entre eux, en 1327, le sire de Montfort nomma prieur do
Saint-Lazare Pierre de Tournemine, que les religieux refu-
sèrent de reconoaftre. Do là naquis nu procès à la suite du-
quel te prieuré fut sécularisé et doiné en commende . En
1382, Josselin de Roba», évêque de Saint-Malo, était on
mémo temps « prieur do Saint-Ladre do Montfort, » et il ré-
sistait avec tant de fermeté aux prétentions du duc do Bre-
tagne sur la juridiction temporelle de ce prieuré, que lu roi
de Franco crut devoir ou écrire au Pape 2,

Saint-Lazare passa successivement, aux xv,0 et xv,,0 siècles,
entre les mains des prieurs commendataires Jean do Lavai,
seigneur de Loué, qui résigna en 1503, - Guillaume Benoist
+ 1583, - Jean Le Breton, + 1584, - Jean llégnault, ré-
signant en 1585, - Jean Le Cocq, démissionnaire en 1599,

Guillaume Bossart, qui résigna en 1601, Jacques Gui].
lotean, + 1611, - François Cbaucbart, son successeur, -
Biaise Bluteau, qui résigna eu 1067, - Louis de la Tré-
moille, abbé do Charroux et de Tabnont, qui rendit aveu au
roi le S août 1079. Ce dernier prieur eut do la peine à se
maintenir. Vers 1672, Louis XIV avant confirmé la réunion
des deux Ordres do Saint-Lazare et du Mont-Carmel, leur
donna une nouvelle vigueur; leur grand-maftre nomma Ph-
lippe Le Bigot de Neubourg prieur do Saint-Lazare de Mont-
fort. Ce dernier attaqua en justice Louis de la Trémoille, qui
ne gagna sa cause que moyennant une pension qu'il s'obligea
b servir à PhiIipp Le Bigot eu 1674.

Louis do la Trémoille eut pour successeur Gabriel do La

4. Areh. Nat.. S, 4820.
2. V. D. Morice, Prima de L'llLS. de lireS., 11, 432.
3. Reg. des iuiii. redis. de 4'6tEeM de Saint-Mato. Areh. NoS., 8, 4850.
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Font, qui fit au roi la déclaration do sou prieuré le 16 juil-
let 168.

Ce prieur était en inme temps trésorier do la collégiale do
Notre-Dame de Thouars, et Charles de la Trémoille était à la
fois due do Thouars et comte do Monitort A la prière de ce
grand seigneur et du prieur de Saint-Lazare, Mg' du Guéma»
deuc, évéque do Saint-Malo, consentit à unir le bénéfice de
Saint-Lazare do Montfort à la mense capitulaire de la collé ..
giale du chûteau de Thouars, au diocèse do Poitiers; l'acte
d'union fut signé par le prélat le 3 août 1688. Mais cet état
do choses ne dura pas longtemps. Les Chevaliers do Saint-
Lazare renouvelèrent leurs prétentions, s'opposèrent à cette
union et nommèrent prieur de Montfort l'un d'entre eux,
Jean du Verdier de Genouillac, qui prit possession de Saint'.
Lazare en 1698, malgré le seigneur do Montfort. Toutefois,
l'Ordre no put conserver ce prieuré, qui continua do demeu-
rer en commende, en dépit de l'union faite avec la collégiale
de Thouars : dès l'an 1699, eu effet, Jacques Bertrand, quoi-
qu'il fut chantre et chanoine do Thouars, se fit pourvoir à
home du prieuré de Saint-Lazare, et sur te refus d'un visa

que lui lit i'ééque de Saint-Malo, il s'adressa à l'avehev!quo
de Tours, en obtint le visa nécessaire, prit possession de
Saint-Lazare et y demeura d'l.Utant plus facilement paisible
possesseur que le duc de la Trémoille no tarda pas à vendre
la seigneurie de Montfort.

Jacques Bertrand mourut en 1710, et Charles Huchet 1 sei-
gneur de la Bédoyère, qui avait acheté la partie du comté do
Montfort renfermant Salut-Lazare, présenta ce bénéfice à
Hyacinthe do allot do Lanidy, qui eu fut pourvu le 2 jan-
vier 17'20. Go dernier étant mort dès 1724 1 fut remplacé par
Jean-Ollivier Herthou de Kerveralo, vicaire général et officiai
do Quimper l .

Celui-ci fut bien réellement le dernier prieur de Saint-

4. Reg. ite 4usfit. «ets. de i'd&*M de 8aiaS.M1.
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Lazare. Étant devenu abbé commendataire de Ponde, grand
chantre, vicaire général et officiai de Nantes, et voulant secon-
der les bonnes intentions du seigneur de la Bédoyère, il
renonça l son bérntlco o Saint-Lazare et en abandoima tous
les revenus aux pauvres des paroisses de Couton et de Talon-

sac, ce qu'acceptèrent avec empressement les habitants de
ces paroisses en juillet 1756.

En même temps l'on demanda au Parlement de Bretagne
im règlement pour ta tenue d'un hôpital quo l'on se proposait
do rétablir i Saint-Lazare; par aàêt du S août 1756, le Par-
lement décida que le bureau d'administration de Saint-Lazare

se composerait des recteurs de Taleusac et do touton, du

curé du Verger, trêve de Taleusac, tics sénéchaux do la Bé-

doyère et de Saint-Lazare, du procureur fiscal do Saint-Lazare
et de trois notables nommés par tes paroisses de Tatensae et
de Coulait et par la trêve du Verger; - la présidence du
bureau devrait appartenir au seigneur do la 'Bédoyère, et en
son absence l'un des prêtres, alternativement ; - te bureau
se réunirait tous les mois, et plus souvent si besoin était; -
un receveur recueillerait les routes, etc.

L'année suivante, Mgr do ta Basile, évêque do Saint-Male,

décréta te 30 mars 1757, ù hi prière de Charles Mucha, sei-
gneur do la Bédoyère, et du prieur Jean-Olivier Ilersiion de
Kcrversio, la suppression définitive du bénéfice ou prieprti

séculier do Saint-Lazare de Montfort, et il en unit tous les
revenus li nu établissement tic charité pour les pauvres do
Centon, Taleusac et Le Verger, aux conditions suivantes : le
règlement fait par t Parlement de lirclagiic le S août 1756
sera exécuté; - tes assemblées des neuf membres du bureau
auront lieu dans la maison priorate de Saint-Lazare, où seront
déposées les archives; - la maison sera tenue par des Soeurs
de la Providence, ou autres religieuses, qui ne pourront être
admises ou renvoyées sans le consentement de l'évêque;
il sera célébré trois messes par semaine dans la cbapdflo prie-
tale, pour remplir les intentions des premiers fondateurs;
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les comptes de la maison seront présentés l l'autorité diocé-
saine ù chaque visite pastorale; - la nouvelle administration
paiera les décimes os acquittera toutes les charges do l'ancien
prieuré.

Peu de temps après, des loures patentes du roi, datées de
mai 1757, confirmèrent la suppression du prieuré de Saint-.
Lazare et la fondation de l'hôpital du même nom; elles furent
lion*ooguées au Parlomenide Bretagne le 13 juillet suivant'.

Le seigneur de la Bédoyère appela trois Soeurs de la Pro-
vidence de Saumur pour tenir la maison de Saint-Lazare et
soigner, principalement domicile, les pauvres des paroisses
do Conlon et do Talensac et tic la trèvc du Verger; chassées
eu 1790, ces religieuses se réfugièrent pendant quelque temps
t la llouhernièro, dans Le Verger, et la Révolution vendit
nationalement la maison do Saint-Lazare.

Voyons maintenant quelle était l'importance do l'ancienne
léproserie fondée par les seigneurs do louIfovL sous le vocable
do saint Lazare, et pour cela analysons la Déclaration quo fit
au roi en 1085 le prieur Gabriel do la Font.

C'est d'abord la chapelle et la maison priorate avec ses
jardin et pourpris, - la métairie y joignant, - l'étang do
Saint-Lazare et son moulin, - une petite chênaie, le tout en
Couf on; - la chapelle cl la métairie de Saint-Laurent-des-
Guérets, en Tahnsac; - le pressoir banal du même lieu; -
- la métairie do Ib'andelou, en lfftmdic; - la chapelle de
l'Aubrlotlère, en Irodouer; - le ntos de Fourneaux, eu Paim-
pont; - lu droit do tenir une foire te 10 atffit 1 Saint-Lau-
rent-des-Guérets et d'y avoir des plaida généraux le lende-
main ; - quelques turnes eu Coulou, Talensac et lifendic; -
une haute justice dont la juridiction s'étend sur les bailliages
appelés : le bailliage des trois paroisses do Montfort, lu bail-
liage d'ltfeiidlc, tes bailliages do la Guerche et de la 'fibar-

4. Ardt dq. dllled.FiS. -• Ara. d Parkment de Bal.
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daye, en Jffendic, le bailliage de l'Aubriotièro, en frodouer, et
le bailliage de. Talensac'.

Un autre acte beaucoup plus ancien, l'Usement de B,*ilieri

en 1467, nous apprend aussi que le prieur de Saint-Lazare
avait de beaux droits d'usage dans les vastes bois formant
l'ensemble de la forêt de Brécilien; ainsi, il avait droit d'usage
pour son chauffage et pour le pacage de ses bestiaux, quels
qu'ils fussent, dans la forêt de Coulon, à cause de sa maison
de Saint-Lazare; dans la forêt de Trémelin, à cause de sa
métairie de Brandelou; et dans la forêt de Lohéac, à cause
de son domaine de Fourneaux.

Les seigneurs de Montfort, qui avaient accordé tous ces
privilèges au prieur de Saint-Lazare, chargé dans l'origine
d'administrer la léproserie de ce nom, s'étaient naturelle-
ment réservé les droits de fondateur et de présentateur du
bénéfice; le prieur de Saint-Lazare devait faire dire à leur
intention deux messes chaque jour dans sa chapelle priorale,
et une messe tous les dimanches et fêtes en celle de Saint-
Laurent; il devait, en outre, faire l'aumône aux pauvres du
pays et payer 4 sols de rente féodale au comté de Montfort 2

Lorsque le prieuré de Saint-Lazare fut supprimé en 177,
l'enquête faite à celte occasion, par ordre de l'évêque do
Saint-Malo, prouva quo ce bénéfice n'avait plus qu'un revenu
net de 684 liv. Le revenu brut montait bien à 1,140 liv.,
mais il y avait des charges considérables, telles que la por-
tion congrue du recteur de Coulon et le service des messes.

La maison de Saint-Lazare ainsi que sa chapelle existent
encore et sont devenues la propriété des Missionnaires diocé-
sains de Rennes. Le logis prierai fut reMti en 1622, d'après
une inscription; quant à la chapelle, la tradition veut que le
vénérable Père Grignon de Montfort l'ait restaurée en 1706;
M. l'abbé Oresve dit même que ce saint prêtre y plaça une

1. Arch. dép. de ta Loire-1111e?.
2. Abbé Oresve, Rj gt de MontlGri, p. 201.
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image do Notre-Dame-de-la-Sagesse. Mais il est certain quo
peu de temps après la suppression du prieuré en 17117, les
administrateurs de l'hôpital Saint-Lazare demandèrent à l'é-
vêque de Saint-Malo - qui la leur refusa - la réduction du
nombre de trois messes dues par eux, motivant leur demande
sur les dépenses que leur avaient causées les réparations de
la maison, et spécialement la construction de la chapelle,
« qui a été rebastie à neuf". » Ils exagéraient sans aucun
doute, car cette chapelle priorale de Saint-Lazare conserve
encore de précieux débris de son état ancien. Elle est dédiée
à Saint-Roch, et jadis il s'y tenait dans le pâtis voisin, le jour
Saint-Marc, une foire qui a été transférée à Montfort. On y
voyait naguère, « adossé au mur oriental, nu autel eu granit
soutenu par un massif triangulaire, qui pouvait bien remon-
ter au xiii0 siècle; il était surmonté d'une fenêtre ogivale à
meneaux, entièrement bouchée aujourd'hui. » Au milieu de
cette chapelle apparait encore une pierre tumulaire également
de la fin du xiii0 siècle : u Elle porte, dessinée au simple
trait et encadrée dans une ogive trilobée, la figure d'une
femme vêtue d'une cotte et d'un manteau, la tête nue et les
moins posées à plat sur la poitrine. Autour de la pierre règne
l'inscription suivante, en caractères gothiques de la fin du
xiii0 siècle on du commencement du xiv0

Ci est Estake la Testue :
En Paradis seil receuc

rame de lé
E mise ou reigne de clarté.

« Cette dame, dit M. de Courey, devait appartenir à la
famille de dom Guillaume Le Testu, qui plaidait au Parlement

1. Ces dépenses avalent atteint le «iilff, de 2,902 liv. (Aral. dép.(Mea-

T. fIt.
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général tenu à Vannes en 141 contre Bertrand Pille!, sieur
do la Salle, de la paroisse de Breteil t . »

Enfin, ne quittons pas cette intéressante maison de Saint-
Lazare sans mentionner l'autel sur lequel le P. Montfort disait
la messe, d'après la tradition, et la chambre qu'il occupait
dans le prieuré lorsqu'il s'y retira, pendant quelque temps,
en 1700.

PIPLUAC

Près du bourg de ce nom se trouve le village de la Mala-
drerie, dernier vestige d'un hospice fondé vraisemblablement
par les seigneurs de la paroisse.

PLEEÇE-VOVGÉUES

Dans la paroisse de Pleine-Fougères, non loin du vieux
cbMeau du Piessix-Cbesnel et au bord d'un ruisseau, se
trouvent une maison et un pOLI qui portent le nom signifi-
catif de la Maladrerie.

PLEURT VIT

j Hospice de Jouvenk.

Le village de Jouvente, situé sur la rive gauche do la
Ronce, était au xv0 siècle un port d'aumône, c'est-fi-dire
qu'on y passait gratuitement les voyageurs indigiuls. Il est
même vraisemblable qu'on les y logeait pendant quelques
jours, comme fi Dinar! et h Stablon (nunc Port-Saint-Jean).
Si la tradition locale prétendant que les Templieri ont habité
jadis la paroisse de Pleurtuit est fondée, nous penserions
volontiers que leur établissement eût été à Jouvente plutôt

1. M. Paul do la Iiigno Villeneuve, Mélanges hist. do Brel., 1, 71. - M. do Courcy,
Itinéraire de Rennes à Brut.
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qu'aù bourg de Pleurtuit; mais nous ne pouvons rien affir-
mer à cet égard. Toujours est-il qu'en 1497, Olivier de Saint-
Denoual laissa par testament « 5 deniers au port d'aumosne de
Jouvente. »

D'après quelques archéologues, la voie romaine de Corsent
à Aleth traversait la Rance à Jouvonte; cette voie, devenue
un grand chemin au moyeu-age, avait naturellement donné
naissance au petit port de Jouveute et à son établissement
hospitalier t ,

20 Maladrerie.

A un kilodètre environ du bourg de Pleurtuit se trouve la
croix des Maladreries, mentionnée dans un aveu de 1682;
elle rappelle encore maintenant le souvenir d'une ancienne
léproserie dont ou montrait naguère les derniers vestiges,
consistant en substructions antiques. La tradition conserve
toujours le souvenir d'un hôpital élevé jadis en ce lieu. On
dit aussi que le village do la Ville-ès-Sauvés tire son nom
des malades traités autrefois là; mais nous ne croyons pas
devoir attacher grande importance à cette dernière étymo-
logie.

POJLLEY

La seigneurie de Poilley avait une certaine étendue au
moyen-age, aussi possédait-elle une léproserie; à quelque
distance du bourg do PoiHoy existe encore un petit manoir
moderne qui n remplacé une plus ancienne maison, mais qui
porte comme cotte dernière le nom caractéristique do Mala-
drerie.

QVtWLLM

Dans celte paroisse se trouvent deux villages nommés l'un
la Malatlrie, l'autre l'Hôpital; évidemment une léproserie a

1. Suit. d6 ta SoeUtJ 4'gmutatloii des Cte4uXout, 1007, p. 92.
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donné naissance au premier, peut-être des Chevaliers-Hospi-
taliers possédèrent-ils primitivement le second.

REDO

Les religieux bénédictins de l'abbaye de Salut-Sauveur de
Bedon fondèrent en cette ville un hôpital dont il est fait
mention pour la première fois en 1438. A celte époque
l'abbé Guillaume Chevrel autorisa en cette maison l'érection
d'une chapelle dédiée t la Sainte Vierge et ît saint Julien;
voici comment s'exprime la charte de fondation

« Â .la supplication et requesie des bourgeois et habitans
de nostro ville et forsbourgs de Bedon, disant que en nostre
yille a ung hospilal et meson Dieu comancés en honneur et
révérence de Nostre Seigneur et tic la henoisto Vierge Marie
et de Monseigneur sainet Julion, pour loger et soubtenir les
vovres chrétiens, quels y viennent et affinent chacun joui' cii
grande multitude, auquel liospital n'a aucunes rentes ne re-
venus ilo quoi soubstouii' iceux povl'es et faire reparalions,
sinon des aumosncs d'iceux bourgeois et habitaus de nome-
dicte ville et forsbourgs principalement, et antres bieufaic-
teurs tlnd ici hospital; et niesmus qu'il aient souventes fois
que plusieurs povres malades autiici hos1iital y trépassent mi-
sérablement par longues pestilancos de maladies et autrement,
sans mdc messes im voir leur Saulveur eue nostre ihésuscrist,
dont est pitié; Nous qui suimes fondeur, patron et gouver-
neur général de ladiclo ineson Dieu, tiésirans le bleu et aug-
mentation dudiel bospital et faire accomplir les euvres do
miséricorde, aussi avec l'assenteiuent de nostro segretain
(sacristain) de nosirediet moustier et du vicaire do l'église
parochiale do Nostro-Dame près Bedon, aussi do la puis
grande et pins saine pallie des bourgeois et habitans des-
dictes ville et forshunrgs, en tant que mesiler en est et leur
peut appartenir; Avons octroyé et par les présentes voulons
et octroyons que lesdlets bourgeois et habitons de nostredicto
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ville et forsbouvgs puissent faire ériger une chapelle de qua-
torze pieds de franc et un auhier (autel) seulement dedans
ladieto mesou Dieu, au nom do Nostre-Dame et de Monsei-
gneur saiuet Julian, afin de y faire dire et célébrer messes en
faveur d'iceux povres et autres chrestieus qui auront devocion
do visiter ledict liospital' •

D'après D. basions, l'hôpital do Redon existait déjà depuis
longtemps lorsque l'abbé Guillaume Chevrel permit ainsi aux
bourgeois d'y construire une chapelle. La cause qui s'était
opposée jusqu'alors t l'érection de ce sanctuaire était, dit cet
auteur, la difficulté do savoir t qui appartiendraient les obla-
tions qu'on y ferait rviendraient-elles au vicaire perpétuel
de Notre-Dame comme faites dans une chapelle bAtie sur celte
paroisse, ou au sacristain do l'abbaye, représentant les reli-
gieux, recteurs primitifs du territoirel « Des prétentions s'éle-
vaient des deux côtés. L'abbé Guillaume, comme on le voit
par la teneur de l'acte dont nous venons do citer un frag-
ment, tranche la question pendante entre le sacristain et le
vicaire. Agissant comme seigneur spirituel et temporel de
Redon, il autorise l'érection do la chapelle; et se portant,
avec tout le convent do l'abbaye, comme fondateur do l'hos-
pice, il décide quo les oblations faites dans cette chapelle
profiteront aux pauvres eux-mêmes, dans urne certaine limite,
au-delà de laquelle il fait ses réserves, comme tout donateur
n le droit do les faire en octroyant un don 2• n C'est ce que
nous apprend ta suite de la charte précitée :

« Et, en oultre, pour les charges y appartenantes souste-
nir, avons ordonné et ordonnons, assemblemeut et d'assentc.
ment, que toutes les oblations par deniers, au cas quo ne
excederout 10 liv. monnaye par an, avec toutes autres reve-
nues données ou h donner audiet bospital, en faveur destilets
povres; et nu cas quo Lesdics oblations par deniers exet!de-

I. llhl. de Redon.
2. Ibidem, p. 91.
3. Ces 10 1W. représentent environ 300 fr., tuonuste actuelle. (We de Bedon.)
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vont plus de 10 .iv. monnaye par au, Nous en pouvons du
surplus, nous et nos successeurs, disposer et ordonner ainsi
quo bon nous semblera. Et icelles oblations par deniers seront
mises en troncs, houestes ou en l'aultier; on aura trois clefs,
dont Nous et nosdiets successeurs auront l'une, le garde et
gouverneur dudict hospital l'autre, et un des bourgeois de
nostro ville la tierce, par nostre ordonnanco•, lequel gouver-
neur sera tenu de compter par chacun an do toutes les reve-
nues dudiet hospital devant Nous et nos successeurs commis
et deputez...

Outre le bienfait do la fondation première, qui avait consisté
sans doute dans la concession des terrains et bâtiments do
l'hospice, construit près l'une tics portes de l'abbaye, dans la
ruelle des Chainliots; outre la nouvelle source do revenus
qu'ils ouvraient en permettant l'érection d'une chapelle où se
feraient des oblations, les religieux de l'abbaye contribuaient
directement chaque année à l'approvisionnement do l'hôpital.
« On lit dans les Aveux rendus par les administrateurs de
l'hospice, qui fournissent la déclaration des biens et ventes
de cet *tablissoiuent, que lesdits religieux doivent, chacun
u an, audit hospilal, doute tonneaux de bled seigle et un
« cochon gras aux ternies ordinaires, » c'est-à-dire aux ap-
proches tin carnaval. L'aumônier tic l'abbaye devait aussi
t8 soixante mines de seigle, n par an, à l'hospice, à prendre
sur les prieurés du Marsac et 'le Mac!rae, et co e à raison de
u hi cérémonie mlii lavement des pieds le Joudy Salut I. »

De plus, les religieux devaient donner tous les jours les
reliefs mie leur table et la portion des absents e la porte du
monastère ou bien à l'hôpital. Comme le nombre des moines
de Redon fin longtemps très-considérable, ce genre d'aumône
fut d'une certaine importance pour l'hospice, en sorte quo les

1. Ce jour-là, en effel, les moines de Redon lavaient tes pieds quarante.trois
ouvres dai', leur église abbatiale; Ils leur donnaient ensuite eus hein, premiers
une petite pieeo de monnaie et vu hareng, et tous un pain et un plat do bouillie
defb,es. (iIIsS. dei Bedon.)
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administrateurs exigèrent plusieurs fois la continuation de
cette forme de secours.

Pour ce qui regarde l'administration do l'hôpital do Bedon,
nous trouvons dans l'acte précité « un gouverneur de la mai-
son-Dieu. » On voit donc par là que tes moines, bien éloignés
de l'esprit do domination qu'on leur imputa souvent, avaient
établi dès lors des administrateurs laïques, « sauf à punir les
males administrations, si aucunes seront, ce qui fut ton-
jours le devoir de l'autorité supérieure dont ils étaient inves-
tis. On trouve de bonne heure les assemblées du « bureau »
de l'hospice, et les membres de ce bureau portaient le beau
nom de « pères des pauvres, » qui se trouve fréquemment dans
les actes écrits avant 1780 t.

Jusqu'à l'époque de la Révolution l'hôpital do Bedon fut
desservi par des personnes séculières, gardes-malades sala-
nées ou occupées par dévouement à cette pénible fonction.

€u 1770 l'hôpital do Bedon était dans un assez triste état,
si l'on s'en rapporte aux noies adressées à son sujet à l'in-
tendant de Bretagne t Situé dans le milieu de la Grande-
Rue de Bedon, il consiste on une salle basse où les hommes,
garçons, femmes et filles couchent, n'y ayant pas de cham-
bres où les pouvoir séparer; au bout do cette salle ois dit la
messe?.

Comme il n'y avait pas moyen d'agrandir cet hospice, on
le transféra en 1772 près de l'ancienne chapelle Saint-Pierre.
Dès 1088 on avait déjà construit on ce lieu « un corps-

de-logis tIc 100 pieds de long où il n 'y avait encore ni portes ni
fenêtres. Ou voulait y faire un hôpital-général, mais ce pro-
jet n'eut pas tic suite. La ville utilisa ce Miment en y trans-
férant son hôlel.lfleu. Ois reconstruisit à cette occasion la dia ..
pelle Salut-Pierre, pour l'agrandissement de laquelle un saint

1. lilsI. tt lUiton, p. 07.
2. Arets. dép. dliIe.et4il., t:, 3280.
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prêtre, M. Dumouslier, donna une partie do son jardin, et
celte chapelle fut affectée au service du nouvel hôpital.

Vers celte même époque, c'est-à-dire en 1780, les revenus
de l'hôpital (10 Redon consistaient en I ,tiOO liv. do rentes en
argent et en 12 tonneaux do seigle'.

L'hôpital do Redon existe encore au même lieu. Après la
Révolution, les Soeurs do la Sagesse le desservirent pendant
quelques années. En 1811 elles se retirèrent et tirent rein-
placées par les Hospitalières de Saint-Thomas de Villeneuve,
qui dirigent aujourd'hui cet établissement.

La tradition locale prétend qu'auprès du bourg de flemme,
au bord d'un ruisseau nomnu encore ruisseau de la Maladre-
rie, existait jadis un hôpital ou plutôt une léproserie. Nous
n'avons pas do documents concernant cet établissement, qui
devait être une fondation faite par les seigneurs de Bellac,
fort bien posés la cour des dues tic Bretagne.

. 4 rch. he d'IUe.d.ViS., C, 1209.



CHAPITRE 11

Rennes (léproserie, hôpital Saint4hom,, hôpital Saint4aeques, hôtel-Dieu, hôpital
Sainlo.Anne, hôpital Sainte-Marguerite, sanital, hôpital. général, hospice Saint.
Méeu, Incurables, hôpital militaire, la i'ite*iôre), illico (Le), Saint-Aubns.du.Cor.
mier, Sairit.Hroladic, Saint-Goudron, Saiut.llilaire.dcs .Landc,, Saint-Male (hôtel.
Dieu, hôpital-général, satinai), Saint-Malon, Saint-Mani-le-Glane, Saiut-Métoir .des.
Oudc, Saint-Méen, Saint-Onen, Saint-Ouen-de.la-ltouairie, Saint-Servais (hôpital,
léproserie), Sainte-Colombe, liitténiac, esin, Vieusay, ignoc, iille.ôa-'(onains
(la), Vitré (hôtel-Dieu, hôpital Saiist.es, léproserie, lazaret, hôpital-général). -
Marmites des pauvres et bureau: de charité. - Nomenclature des paroisses ayant
arasil 17)1) des accours pour leurs pauvres.

je Léproserie de la tIayddeine.

Les huiles tics papes Àleom1ro HI (llI) et Innocent III
(l208, données en faveur de l'abbaye do Saint-Georges, mens
tiennent t lionnes Imu chapelle dédiée t saint Lazare, située
dans la rue do ce nom et dépendant ilo ce monastère, « eecle-

sium Suncti Luztiri t'tim prrli:ieuciis suis 1 . u C'était ta chapelle
do l'hospice ou maladrorit, do Saint-Lazare, destiné servir
de refuge aux lépreux. Selon M. do la Digne Villeneuve, la
léproserie do Hennes devait remonter jusqu'au m e siècle.

Cet hospice disparut au commencement du xve° sIe1o,
comme nous le dirons plus loin. Quant sa chapelle, dt!dh!o
dans l'origine

	

Notre Dame, Marie Magdeleiue et saint

4. tari ut. SanclI Giorgil, IOS, I7. - En 1230, Main, «Nue do Renne,, ce'
connut quo feu Guillaume Mongol avait fondé une musse en la chapelle do Saint.
Lazare; Il est fait mention dans cet acte do la rue, de la vigne et du psessoir do
Saint-taure, o s'kns Saacil maori, claie et pveszoriuns Sancli £aaori. o (Art A. do
tu vicomté de Rennes.)
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Lazare (ce que prouve un acte de 1490), ayant été recon-
struite et agrandie vers cette époque, elle fut placée plus par-
ticulièrement alors sous le vocable de sainte Magdeleine.

C'est par erreur que M. Martevifle a attribué au duc de
Bretagne Conan HI la fondation de la léproserie de Rennes
en 1103. A cette époque, en effet, ce prince haut bien sur
l'une des tours do la ville de Rennes une chapelle dédiée t
saint Lazare et sainte Magdeleine, mais il la donna en 4141
b l'abbaye de la Roé. Or, la chapelle des lépreux de Rennes
n'a jamais dépendu du monastère do la Roé. De plus, nos bis'.
tenons anciens regardent la fondation faite par Conan III
comme étant celle du prieuré do Saint-Michel du Vieux-
Chtel, desservi b l'origine dans une chapelle construite sur
la Tour-du-Comte, puis dans la cathédrale. Enfin, l'on no
peut raisonnablement admettre l'établissement d'une léprose-
rie sur des murs do ville; au moyen-age, ou se gardait bien
de soigner les lépreux, si universellement abhorrés, dans l'en-
ceinte mémo de la cité.

Si l'on s'en rapporte b certaine tradition relatée dans un
titre de la vicomté do Rennes, l'origine do la chapelle do
Saint-I1azaro ou do Sainte-Mogdetolno est beaucoup plus an-
cienne.

L'on sait qu'avant l'an 1008 Riwaflon, premier soigneur de
Vitré, s'attira l'affection do Geoffroy r, duc do Bretagne, qui
lui fit épouser Gven-Argant, vicomtesse do Rennes. Or, voici
la tradition, quo confirme en partie Le Baud dans son His-
toire et le P. Du Paz dons son catalogue de Év&pwa de
Rennes; nous laissons la parole b Gifles du Verger, sieur do
Goliy, procureur fiscal de la vicomté do Rennes et autour du
Terrier de cette seigneurie.

Dans l'origine, dit-Il, l'église de Toussaint de Rennes
n'e8toit qu'une simple chapelle occupée par des !termites qui
avent pour patron saint Augustin. La paroisse do ce canton
n'avoit pour toute église que la chapelle de la Magdeleine,

qui est aussi située dans le fief de la vicomté do Rennes.

t
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Giénégande (c'est une altération du nom breton Gwon .
Argani), la vicaire ou vicomtesse do Rennes, mariée à
wallon de Vitré, transféra en l'an 99 lesdits herinites en sa
ville de Vitré, qui sont à présent les Augustins, et à ce mo-
ment la paroisse qui estoit à la Magdeleino fut eslablie en
l'église do Toussainet, et de la chapelle de la Magdeleine, où
estoit ladite paroisse, il en fut par après fait et étably un
hôpital pour les ladres'.

Une enquéte faite en 1394 prouve que les vicomtes do
lionnes étaient considérés, en effet, comme tes fondateurs de
la léproserie de cette ville; aussi était-ce à eux et à ce titre
que les prieurs et les malades do cet établissement rendaient
aveu comme à leur seigneur féodal.

Durant le moyen-age, on conserva mémo traditionnellement
une cérémonie destinée à rappeler le souvenir do l'origine et
de la fondation de la léproserie do Rennes: « Lorsqu'il était
question de recevoir et installer des ladres dans cette mala-
drerie, cela se faisait processionnettemeut, en présence des
juges, oillciers et vassaux de la vicomté de Rennes, on pré-
sence desquels les ladres et museaux étaient obligés do dire
une chanson avant d'y estro admis. Le dimanche, 140 jour de
février 14291 furent par les processions conduits et inonda au-
dit lieu do la Magdelelnu un nommé Roullequin et l'autre
Porcin, ladres; lorsqu'ils furent à l'endroit d'un ruisseau
étant assez près du Puits-Manger, lesdits paroissiens s'y ar-
rêtèrent, et sur une grande pierre étant proche dudit ruis-
seau, au eostd de la maison do Guillaume Les, se mirent lus'
dits atonaux, et là dirent chacun sa chanson en présence des
officiers de M. lu comte de Lava) (alors vicomte de Rennes) ut
do ses sujets; scavoir ledit Venin s Ma cltuisws est sur la
ronde, tua chanson n'est pas plus longue; et ledit Rennequin
Je hay tua vie et désire ma mort; et par M. Françoii du Bonis
(c'était le seigneur do Gotbouc, lors possesseur du lieu noble

1. Av. dép. 4'Itte.el.îitaine.
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du Puits-Manger, tenu procliement de la vicomté do Rennes)
fut à chacun d'iceux baillé du pain et un verre do vin, et l'on
dit qu'il doit à chacun ladre conduit audit lieu de la Magde-
bine, audit ruisseau, du pain et un gobelet d'ostain plein do
vin, et que la quarte ou pinte où est porté le vin pour mettre
au gobelet est aux ladres t , »

On conserve encore aux Archives municipale do Rennes
plusieurs rentiers tic 1400 où sont portés tes revenus do
l'hospice de la Magéeleine; on y voit qu'à cette époque ces
rentes s'élevaient à mie assez grosse somme.

Vers la fin du xv0 siècle, la Communauté de ville recon-
struisit une partie do sa léproserie; le 13 janvier 1.189 « fut
vue la maison et édifice des ladres tic la Magtbeleine, près
celte ville de tiennes, laquelle Michel Mesguer a prius à four
tic ladite ville ?, et, vu l'oeuvre parfaite, a esté trouvé que la
maison cy-dessus est bien et suffisamment faite selon les
points et devis du marché fait, n Aussi chargea-t-on les rece-
veurs .lehan Le Breton et Jebaii du Mont de payer cet entre-
preneur intelligent.

Les travaux de cotte nouvelle construction avaient d'ailleurs
été dirigés, non sans peine, par Pierre floedolièvro, procureur
des hourgois de lionnes, qui avait dù soutenir un procès
ce sujet coutre behannu, veuve de khan Bluet; c'est ce quo
nous apprend le niaiitbeiuent fait, le 17 janvier 1480, aux
iniseurs do lionnes do payer à cette veuve la somme 4e
100 sots monnaye pour les peines et mises n que lui n cau-
sées le procès soutenu par elle n louchant un édifice qu'a fait
faire iodut Jioctielièvre au-devant de l'église de la Magdeleine,
ès forsbourgs de ceste ville, près une petite ruelle joignant la
maison de ladite veuve, quel édifice est pour loger lès ladres
tic ceste ville cl neuf paroisses de limace. n

I, ArcA. (Np. d'IIIe.e14'iI.
2. C'est-à-dire r ?est ciiargô
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3. 4eA. nunic1p. de Rennes.
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Cette construction do Pierre Hecdelièvve n'était pas, semble-
t-il, suffisante, puisque l'année suivante 1400, le 14 tuai, on
fit un devis d'une nouvelle maison de la maladrerie de la Mag-
deleie : « Ladite maison devant être à deux cafres, chacun
de 24 pieds de long et de laize de 16 pieds. »

Nous remarquons dans ce devis qu'on projetait do faire un
édifice assez élégant, probablement dans le style ogival Ocuri
tic cette époque, à laquelle appartenait aussi ha chapelle ilo
Sainte•Magdcleinc. Ainsi, il est fait mention des sablières et
tics pignons, si communs en cc temps-là, « puis sera fait sur
te devant desdits deux estres do maison, devers le pavé, uiio
galerie sortante tic 6 pieds de largo, eu la longueur tic ladite
maison, qui scia portée sur cinq pots, quels pots seront por-
tés sur muraille; oultre seront faites marches pour entrer en
ladite galerie, qui seront tic pierre d'Orgères . »

Toutefois, ce beau projet ne fut pas vraisemblablement
exécuté. Cependant, les lépreux se trouvaient à cette époque
dans mie situation très-précaire, car le 12 février 1 490 t' les
povres malades qui sont à l'ostel-Dieu, près la chapelle tic la
Magdefeiiie, ès foi'sbourgs do ceste ville do lionnes, » sup-
plièrent très-humblement Messieurs tin Conseil et le procu-
reur tics bourgeois de Demies de pourvoir à leur subsistance.
Dans cette requête, les lépreux déclarent ' qu'ils ont grant
nécessité de vivres et autres choses, qu'ils n'osent nullement
ailci' se pourvoir en ceste ville, » ou il leur n été défendu do
paraltro; que (I leurs rentes sont bien rétinites, » et quo les
quêtes faites pour eux par les paroissiens ne rapportent presque
plus rien; enfin, ils se disent très-malheureux et bien aban-
donnés, mesme y n une femme parmi eux, laquelle n en un
enfant qu'elle prie et requiert qu'il soit baillé h nourrir, car
elle ne peut le nourrir. » Ils terminent leur lettre do doléance
en priant Dieu qu'il donne aux bourgeois do Jienues, ci) ré-

1. 'Wh. viunitip. de lieurs.
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compense de leurs charités, « sauté et joie et lradls à la fin.
Amen'. »

La Communauté de ville ne repoussa pas cette supplique
des pauvres lépreux, car le 22 février 1491, et plus tard, en
1493, elle donna ordre de payer « le nourrissage ,d'une fille
de Jehan Baincel et de .Jehanne sa femme, laquelle femme
est en la maladrerie de cette ville; » il est dit également que
« ce nourrissage » coûta 25 liv. par an en 1491, et que la mère
de cette enfant était encore à la Magdeleine en 1493.

Nous arrivons maintenant à notre dernière charte, concer-
nant la léproserie de Rennes.

Le 1°' février 1536, la Communauté de ville délibéra sur
la construction d'une maison à la Magdeleiue. Dans cette réu-
nion on constata d'abord l'existence « d'un povre ladre de la
paroisse de Toussaints, nommé eu surnom Fournier, qui n'a
habitation ny demeure, et qui, ces jours passés, a esté audit
lieu de la Magdelelne conduit et mené. » Puis l'on rappela
que « avant ceste heure avait été dressé un devis de la mai-
son qui reste à faire pour les ladres de la ville et des neuf
paroisses de Rennes, au devant de la chapelle de la Magde .

-leine2, » mais que cet édifice, ayant été mie enadjudication,
les entrepreneurs en avaient demandé « trop gram et excessif
prix. » Par suite de cette difficulté, et aussi probablement
parce que la lèpre était devenue heureusement plus rare à
Rennes, « fut délibéré et ordonné estre fait une petite mai-
son pour recueillir ledit povre ladre, sans avoir égard au
devis ,. »

Ce Fournier fut, pensons-nous, le dernier lépreux de
Rennes logé à la Magdelcine; les archives municipales ne

4. Avek. ,nunfctp. do Rennes.
2. Cet acte de E30, ainsi que le précédent de 1489, nous montrent la léproserie

de la Magdeleine construite devant la chapelle de ce nom et non pas derrière cet di•

lice, comme l'a dit par erreur M. Marteville (flicS. de Brel., H, tSO).

3. dreb. munkip. do Renne..
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renferment plus rien concernant cette léproserie après cette
date de 4536.

Un mot maintenant de la chapelle de Sainte-Magdeleine,
qui survécut à la maladrerie. Cet édifice, formant un simple
rectangle, avait été construit ou restauré à trois époques dif-
férentes : la moitié de la nef, vers le bas, appartenait au
xv0 siècle, le chevet et le haut de la nef étaient des premières
années du xvi0, et enfin la façade occidentale avait été rele-
vée aux siècles derniers.

En 1490, Maurice du Grohant était chapelain de ce salle-
luaire; à sa prière, l'officiai de Rennes lui permit de perce-
voir à son profit les oblations et offrandes faites en sa cha-
pelle « vulgairement appelée la Magdeleine, » oblations parfois
considérables, surtout à la fête de sainte Magdeleine, « parce
que de nombreuses indulgences étaient accordées à ceux qui
visitaient la chapelle ce jour.Ià. » L'officiai concéda à Maurice
du Grohant la faveur qu'il sollicitait, nonobstant les préten-
tions d'un certain Jehan Cordelier, qui cherchait chicane au
chapelain, mais il obligea ce dernier à pourvoir aux répara-
tions de l'édifice et à entretenir le sanctuaire de livres litur-
giques, de vases et d'ornements sacrés l .

Peut-être est-ce à ce Maurice du Grohant que nous devons
la belle fenêtre flamboyante, la jolie charpente sculptée et les
peintures murales aux fleurs de lys d'or sur champ bbné,
dont on retrouvait naguère les intéressants vestiges dans la
chapelle du la Magdeleine avant sa restauration moderne.

L'affluence des pèlerins à la fête patronale de cette chapelle
fut vraisemblablement l'origine de la grande foire de la Mag-
doleine qui se tenait jadis aux environs de ce sanctuaire le
22 juillet, et à laquelle devaient comparaltre u cheval, ar-
més et équipés, » les vassaux du vicomte de Rennes tenus
au devoir de « la chevauchée. »

Une preuve encore de la dévotion qu'inspirait autrefois la

1. Arch. tnunkip. de Rennes, 330,
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chapelle de Sainte4Tagdeleine, c'est que chaque année, le
vendredi lendemain de l'Ascension, le Chapitre de la cathé-
drale s'y rendait processionnellement avec les religieux de
Saint-Melaine, les religieuses de Saint-Georges et le clergé
des neuf paroisses de Rennes l .

Les vicomtes de Rennes étaient regardés, avons-nous dit,
comme les fondateurs de la Magdeleine, et c'est à eux quo
rendirent aveu les chapelains Gaultier Guiton en 1383, et
Bertrand Maries en 1682; la chapelle se trouvait, en effet,
dans le fief de la vicomté. Mais le chapelain, nommé par l'ab-
besse de Saint-Georges, ne devait qu'obéissance féodale au
vicomte et dépendait par ailleurs de l'abbesse.

Les derniers chapelains do la Magdeleine furent Julien
Josse, + 1780, et Gilbert Gontier, secrétaire de l'évêque, puis
recteur d'Erbrée, celui-ci déclara en 1700 que les revenus do
la chapellenie de la Magdeleino consistaient en une turne et
une ferme rapportant ensemble 15 liv., mais qu'il y avait
en messes et portion congrue due aux prêtres de Toussaints
376 liv. 3 s. 2 é. do charges, ce qui réduisait son bénéfice à
un revenu net de 108 liv. 16 s. 10 d,2

Vers 1680, ou voyait dans la vitre du maUre-autel de la
Magdeleine les armoiries de Guillaume Malescot, sieur des
Ilayes, qui disputait au duc do ta Trémoille, vicomte do
Rennes, les prééminences de cette chapelle, à cause de son
manoir voisin de Villeneuve. Mais à la même époque l'abbesse

de Saint-Georges, Mm do La Fayotte, fit placer un nouvel au-
tel dans le sanctuaire et mit ses armoiries dans la vitre et
au-dessus de la grande porte. Le duc de la Trémoille lui in-
tenta à ce sujet un procès dont nous ignorons le dénouement.

Aujourd'hui la chaelle de la Magdeleine n'est plus recon-
naissable. Restaurée avec beaucoup de goût par M. le curé

de Toussaints, elle est desservie tous les dimanches par un

4. Livre des Usages de l'Église de Bennes, tus, de 141.
2. Ardt. dép. d'Iileet4iS., V, 28.

I
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vicaire de cette paroisse. Depuis la Révolution, en effet, elle
était abandonnée et sécularisée, et sa restauration était vive-
ment désirée par la population du faubourg de la Magdeleine,
appelé maintenant faubourg de Nantes. C'est le 18 juillet 1877
quo le cardinal Saint-Marc, archevêque de Rennes, bénit lui-
même cette chapelle nouvellement réparée; le dimanche sui-
vant, 22 juillet, fête de sainte Magdeloine, ou y célébra de
nouveau la messe.

2 il4pital Saint-Thomas.

Saint-Thomas était un établissement religieux appelé indif -
féremment Iiôpita'I ou prieuré, parce que l'administration en
était confiée i un prieur.

Il est fait mention pour ta première fois do cette maison
au commencement du xiii0 siècle, sous l'épiscopat de Pierre,
évêque de Rennes, et du temps du trésorier Guillaume de
Pincé. A cette époque figurent dans nue chai-te les frères au-
môniers do Saint-Thomas do Rennes, u frottes efrenwsinarii
Sancli Thome i?edoneis . » Le prieuré devait é$ro alors tout
récemment fondé, puisqu'il était dédié l saint Thomas Bec-
het, archevêque de Cantorbéry, canonisé en 1173.

Un peu plus tard, Main, évêque de Rennes, reconnut, en
1236, que feu Guillaume Mengot avait fondé une chapellenie
dans la maison do Saint.Thoma, « in darne Sancti litorne . »

Ainsi, dès le commencement tin xiii 0 siècle, existait ù Rennes
un hôpital de Saint-Thomas desservi par des religieux dont
il est difficile de préciser l'Ordre, mais que gouvernait un
prieur nommé Godoc, en 1281 '.

Cet hôpital se trouvait près do la porte Blanche, dans le
fief de la vicomté de Rennes et dans la paroisse de Tous-
saints; aussi, en 1388, khan Collas, « prestro administrateur

1. Canut. Saneti Metanli, 101 i°.
2. Arch. de ta vkomtd de Rennes,
3. Gantut. RancH Georgi 210.

-t. Ill.

	

21



322

	

POUUL HISTORIQUE

de la méson-Dieu de Saint-Thomas près Rennes, » rendit-il
aveu au sire de Vitré, vicomte do Rennes, pour celte maison
et pour ses dépendances, situées dans les paroisses do Tous-
saints, Saint-Germain et Saint-Uélier. II déclara devoir à ce
seigneur 14 sols 12 d. de rente féodale',

Le Chapitre de Rennes avait jadis couteau) do se rendre
processionnellemeat, le jour Saint-Marc, à la chapelle de
Saint-Thomas; il y disait la messe et y faisait une prédica-
tion. II y retournait le vendredi avant la Pentecôte, en coin-
pagaie des religieux de Saint-Melaine et du clergé des neuf
paroisses de Rennes, et y chantait encore ta grand'messe.
C'est ce quo nous apprend le Livre des Usages de l'Église de
Rennes rédigé en 1415.

Eu 1408 cl en 1470, Nicolas de honnit et Pierre Réguler,
successivement prieurs de Saint-Thomas, rendirent aveu pour
ce bénéfice au duc de Bretagne 2.

C'est probablement à celle iume époque du xv0 siècle
qu'appartient un sceau du prieuré de Saint-Thomas dont
voici la description : ogival ci ju*cnlani dans une niche sur-
montée d'un dais â pinacles saint Thomas de Cantorbéry revêtu
des ornements épiscopaux, kt mitre en il'Se, une cmix dans kt
main gauche et bénissant de la main droite; un glaive traver-
sant ta h1ie du saint indique le genre de martyre qu'il eut â
soupir; ta légende porte : S. UE LA COURT RU PRIOL'U LIE

S. TIIOMAS. 3

En 1455, l'hôpital Saint-Thomas bordait une rue qui
portait son nom et sur laquelle ouvrait une voûte avec por-
tail pour donner accès dans l'enclos. Plusieurs maisons do
cette rue et des rues voisines relevaient féodalement de ta
juridiction du prieur et lui devaient des rentes.

Vers 1530, Pierre Le Faye, prieur et administrateur du

4. Ardt. dip. d?IUe.eS.ViS.
2. Are4. dt'p. de (e £o(re.t,i(r.
3. La nuuurice do ce ereon fait partie do la collection do M. I.ecoq4(erneen, qui

l'a recueillie h tIeuuuts et e bien voulu nous ta communiquer.
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prieuré et hôpital de Saint-Thomas, » céda sou bénéfice i la
Communauté des bourgeois de Rennes, avec l'assentiment de
l'abbesse de Saint-Georges dont il dépendait alors féodale-
ment, moyennant une pension annuelle de 50 liv. 11 n'agit
ainsi que pour faciliter l'établissement d'un collège dont la
ville de Rennes sentait alors le besoin. L'extinction du titre
de ce bénéfice fut obtenue eu cour de Borne, et le consente-
ment du roi François Jr mit le dernier sceau aux formalités
nécessaires pour permettre 1 la Communauté de ville d'y in-
staller ses écoles publiques*.

Ainsi disparut l'hôpital Saint-Thomas, tient les revenus
aussi bien que les bâtiments furent unis au collège de nième
nom dont nous parlerons plus loin.

Voici, d'après mie déclaration do 1760, quels étaient ces
revenus du prieuré de Saint-Thomas : ventes féodales, O liv.
17 s.; - rentes foncières, 88 liv.; - juridiction et greffe,
20 11v.; - t1rnes en Chantepie, 360 liv.; - dirnes en Nous
voilou, 430 liv.; total : 910 liv. 17 s. Mais de cette somme
li fallait déduire les charges, montant b 321 liv. 8 s., de sorte
que le revenu net n'était que tic 89 liv. 9 , 2

33 ilpiInl SuiuI-Juerjzies.

En 1213, le Chapitre de Rennes fonda une « maison-Dieu n

et donna certaines vignes pour l'établissement do cet hôpital.
M. de la Ripe Villeneuve croit qu'il s'agissait lb do l'hospice
Saint-Jacques, et voici les preuves qu'il eu offre

n Le registre de la Réformation du Domaine en 1010 et
années suivantes, document authentique et précieux sous
pins d'un rapport, *IIt en termes formols que le couvent de
Saint-François, autrement des Cordeliers, était autrefois, et
avant la venue b Rennes du ces religieux, nommé hôpital
Saint-Jacques.

1. AreL viwifeip. de Rennes, 284.

2. Arrn. dép. 4Iik..,14jl., 1 V, 26.
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« En outre, il était de tradition constante, dans l'ancienne
maison des Cordeliers de Rennes, que lors do l'établissement
de leur Ordre à Rennes, au xiii0 siècle (vers 1230, on leur
donna à desservit, à titre do chapelains et aumôniers, l'église
de l'hôpital Saint-Jacques, ainsi appelé parce qu'on y recevait
les pèlerins qui se rendaient à Saint-Jacques de Compostelle,
eu Galice, ou qui en revenaient. La place située vis-à-vis
l'entrée du monastère tics Cordeliers (aujourd'hui partie de h
place du Palais) s'appelait encore avant la Révolution le ci-
metière Saint-Jacques et jusqu'à l'incendie de 1720 il y exit,

-tait une croix tort ancienne, disent les documents qui en roui
mention.

« Une notice manuscrite sur le convent des Cordeliers
ajoute quo lorsqu'on baissa le terrain de la place du Palais,
et lorsqu'après l'incendie les religieux firent bâtir leur grande
maison formant l'encoignure de ladite place et de la rue Saint-
Georges, on trouva beaucoup d'ossements humains. Enfin,
lors do l'érection de la statue équestre do Louis MV, en
iiao, sur ln môme place du Valais, M. de Brou, intendant

• de Urologue, ordonna ta suppression de la croix du cimetière
Saint-Jacques, à la sollicitation do M. Rallier, maire do
lionnes.

• II semble que la position du couvent des Cordeliers do
saint François et la nature des terres tic leur enclos, où,
d'après les réformations de 1455 ci de 1646, on voit encore
figurer des vignes, ne laissent pas de doute que ce monastère,
qui avait été au xiii0 siècle l'hôpital Saint-Jacques, no fût

identique à l'ancien hôpital mentionné dans l'acte do 113,
où il est aussi question do vignes données par le Chapitre
pour la construction d'une Maison-Dieu I• »

4. Atit. M. cl arMe d. Unit., 1, 0 et 08.
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i' IIdteI-Dion.

En 1358, un prêtre du diocèse de Tréguier, nommé End«
Le Bouteiller, consacra son manoir avec toutes ses dépoli.'
dances, situés dans la cité do Rennes, près de la porte Es.
vière, à la fondation d'un hôpital'. Par l'acte de donation, le
fondateur de la nouvelle Maison-Dieu la dédia à Dieu et à la
Sainte Vierge; niais cet hôpital no tarda guère à être placé
sous la protection tic saint Yves, dont le culte était alors en
grande faveur. Le recteur de Saint-Étienne, dans la paroisse
duquel fut fondé cet établissement, renonça, pour lui Cl ses
successeurs, au droit d'y exercer ses fonctions curiales, ce
qui fut confirmé beaucoup plus tard par arrI du Parlement,
le 211 août 1058.

Voici le résumé des statuts établis par Didon Le Bouteiller
pour tilvigor et gouverner la maison qu'il fondait

u Deux chapelains y étaient préposés et chargés (l'y célébrer
l'office divin et d'assister les malades. La nomination tic ces
chapelains était dévolue au prieur claustral et à l'aumônier de
l'abbaye tic Saint-Melaitie, assistés de deux bourgeois des plus
notables de Rennes, u duobus de superemintneioribus burgen.'
i&us villw Redoneusis, prtibis vins et fusiLs. i''s l'élection

faite, les deux bourgeois présentaient les nouveaux élus aux
vénérables chanoines tin Chapitre du lionnes, qui donnaient
l'institution en leur conférant les pouvoirs d'exercer leur
charge. L'un des deux chapelains recevait, en vertu du choix
tics électeurs sus-indiqués, le titre de principal gouverneur et
administrateur du l'hôpital; c'était lui qui ordonnait, lui qui
disposait des revenus tic la maison, qui faisait les baux des
biens cl louchait le» recettes. Il devait tenir, mois par mois,
registre des oblations et des autres émoluments quo percevait

1. u UerbrgamtiIum, ami perS fiieneils tolus trntv,rsfr, 9i404 allons est Lii chilo(o
Redonensi, paye porions Aquarium, quo4 huM pro padans hospUii sets domo 114
(uudando aqizmsi 4 vdijkari teei. u (Ardt. vsuiski1. de tiennes.)
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l'hôpital, afin d'en rendre compte à l'aumônier do Saint-
1lelalne et aux deux notables conjointement. Cette reddition
de compte avait lieu une fois l'an, dans la semaine qui sui-
vait la Toussaint. Ce régime dura jusqu'à la fin du xv0 siècle.
La réunion des deux hôpitaux do Saint-Yves et do Sainte-
Aune, en 1557, consacra les changements introduits peu à

PCLI par la Communauté, qui avait déjà accaparé l'élection
des deux chapelains. A partir de cette époque, il n'y eut plus
qu'un seul prétre-gardien, révocable à volonté', et trois pré-
vôts administrateurs de l'hôtel-Dieu , tous nommés par la
communauté de ville et le Chapitre réunie.

A la mort des chapelains, tout leur mobilier, et mémo les
immeubles qu'ils avalent acquis depuis leur nomination, de-
vaient retourner à l'hospice. De plus, l'hôtel-Dieu héritait du
mobilier do toutes les personnes qui décédaient dans ses lits;
aussi vit-on dans la suite hou nombre do gens aisés aller,
tant par piété que par humilité, mous ir à l'hôpital Saint-Yves

	

t
pour le faire profiter de cette clause.

En 1522, Guillaume do Languedoc, administrateur, aug-
menta sensiblement les revenus do la maison par l'érection
d'une conîrtislo do Saint-Yves et de Saint-ilorirami. Les in-
dulgences accordées aux confrères par le Pape procurèrent
des aumônes considérables à l'hôpital.

En 1383, la Maison-Dieu renfermait quatre-vingt-deux lits,
savoir trente-quatre dans la vieille salle, quarante dans la
nouvelle, trois dans la chambre des femmes sur la cuisine et
cinq dispersés dans les pièces voisines i.

1. Le gardien do 8lnI4yej ctai* toutefois uaht dans les siècles &niera do
quatre piètres n pour administre les sacrements eus malades et acquitter les fonda.
fions et se,vlces. e (Recueil Mat. vis., par Languedoc.)

2. Ces trois cconomes ou prévôts furent d'alioM n Un procureur su Portement, un
procureur un Présidial et un marchand, lesquels étaient tenus do prator serment en
la cttspeiio de l'hôpital, devant te magistrat dudit Présidial, la teille du four Saint.
Yves. u Plus lard, civ 1717, ces trois prévôts furent choisis dans tes trois c6rps dis
Chapitre, du Présidial et do la Communauté do ville. (Recueil Mat, tas., p. Languedoc.)

3. M. Vaut de la Vigne Villeneuve, ftutt. de i'Aasoe. *ut. 5 H, 132.
4. Ireh. mwikip. de litants.
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« Pierre Allenume, chanoine de Rennes, nommé gardien do
Saint-Yves en 1591 par la communauté de ville, exerça cet
office avec un pèle et une charité admirables pondant vingt--
neuf ans consécutifs. li est justement honoré comme le res-
taurateur et le principal bienfaiteur de colle maison. Tous ses
biens furent consacrés à maintenir, réparer et agrandir les
logements destinés . aux pauvres et ULIX malades. C'est sous
son administration quo furent fondés, en 1617, les deux
grands hMiments bornant la cour à l'Est et au Sud, ail prix
de 50,000 liv. (209,000 fi'. environ do notre monnaie) . »

Ces constructions n'étant pas encore suffisantes, la ville
éleva en 1028 les salles à l'Ouest de la cour, Un procès-ver-
bal do 1010 constate qu'à cette époque il y avait à Saint-Yves
deux cent vingt pauvres, tant hommes quo femmes cl en-
ïants 2 .

Celte nouvelle extension donnée à l'établissement hospita-
lier fit sentir la nécessité d'augmenter le personnel du ser-
vice. Durant trois siècles, les gardiens et administrateurs
n'avaient employé sous leurs ordres que tics domestiques à
gages. En 100, les religieuses hospitalières tic la Miséricorde
de Dieppe furent admises à venir à Saint-Yves soigner les
malades en qualité d'humbles servantes des membres de
Notre-Seigneur. » Elles y demeurèrent jusqu'à la Révolution,
furent chassées en 1792 et rentrèrent en 1801. (V. p. 206 cl
suiv.)

Les édifices de l'Hôtel-Dieu furent complétés en 1728 par
la construction du bAtimont destiné à servir de grenier pour
les blés et de caves pour les cidres des hôpitaux de Rennes.

Lorsque l'on construisit tin nos jours les quais de la Vilaine,
les salles tics malades de Saint-Yves furent condamnées par
les alignements; les autres tklifice étaient en mauvais état,
l'espace manquait pour bAlir, et l'administration résolut do

I. M. d Lion, Rapport tiist. sur ka hospices d 1ki,uss, 4-

2. 4re. vuualcip, de fleu,us,
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transporter cet établissement dans le quartier do la rue Haute,
sur les terrains de la Cochardièro. Le nouvel Hôtel-Dieu élevé
en cet endroit a été inauguré eu 1858.

Depuis cette époque, les anciens bâtiments de l'hôpital
Saint-Yves ont été vendus des particuliers; la chapelle reste
encore debout, convertie on magasin; comme c'est un édifice
fort intéressant, nous en donnons ici la description, regret-
tant vivement qu'elle ait perdu sa pieuse destination.

Cotte chapelle n'est pas le sanctuaire primitif de l'hôpital;
dès le xiv0 siècle il y avait une chapelle Saint-Yves, niais il
no reste rien do cette antique construction mentionnée dans
l'acte de 1358. La chapelle qui existe encore liwile ta rue
Saint-Yves sur une longueur d'environ 35 mètres; sa forme
est un long rectangle. Le mur septentrional est appuyé par
six contreforts à retraites décorées de niches s'amortissant en
accolades, brodées on vanneaux et chargées d'écussons sur
leurs socles et leurs sommets. Les cinq intervalles ménagés
entre les éperons sont occupés par quatre fetiétres et doux
portes latérales.

ci La première fenètre à l'Est présente dans les moulures
prismatiques do ses meneaux, dans leurs arcs trilobés, dans
les broderies en coeurs do sou réseau, tous les caractères du
stylo flamboyant'.

u Entre le second et le troisième contrefort il n'y ii pas do
fenêtre, mais seulement un portail dont l'archivolte, décrivant
un arc tudor, n sa gorge ornée d'une guirlande de feuilles do
vigile avec des grappes do raisin. L'extrados est garni do
feuilles frisées en crochets; un écusson, sommé de la cou-
renne ducale, est plaqué sur l'amortissement .Ie l'accolade,
dont la pointe se relève en pédicule et vient supporter un
piédestal veuf de sa statue. Il y en avait trois sans doute dans
les trois niches accolées qui surmontent ce portail; leur cou-

1. Toute celte description do la chapelle Salni.ïrcs cal l'oeuvre do M. Paul de la
IliUne villeneuve. (OnU, d, I'Auoc. Orel., U, 133.)
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rounement se compose de dais élégamment ouvragés, à mou-
lures paimelées, à frontons fleuronnés et festonnés. Sous la
corniche qui sert de base à leur ensemble court un cordon de
feuilles entablées d'une exécution délicate; ce sont des feuil-
lages d'aulne, do mauve, de figuier, etc.

Les deux contreforts qui viennent ensuite encadrent un
pignon aigu dont la saillie, à peine sensible sur le corps de
l'édifice, marque le transept. Outre sa grande fenêtre il a
aussi une petite porte latérale, bouchée comme la précédente,
et qui étale une ornementation semblable, mais moins riche.

Ces deux portes sont accompagnées de bénitiers extérieurs,
sculptés dans le granit et engagés dans te flanc des contre-
forts voisins. Le mieux conservé est celui de la seconde
porte : une croix composée de feuillages en panache s'épa-
nouit au-dessus de l'ouverture arquée du bénitier, entre deux
pinacles munis de crochets, le tout en application; la vasque
est supportée par deux dragons entrelacés qui se tordent sous
la partie inférieure. La fenêtre occupant le haut du gable a
perdu les compartiments ondulés do son tympan.

u Restent les deux dernières ouvertures percées entre les
trois contreforts les plus rapprochés du bas de l'église. La
disposition de leurs meneaux, d'une grande simplicité, est
curieuse en ce qu'elle signale la transition do l'ogive au plein
cintre, accusant ainsi. une époque plus moderne que la fin du
\ve siècle. L'une do ces fenêtres o trois divisions verticales
dont les arcs arrondis soutiennent nue figure annulaire au
centre, accostée et surmontée de trois segments do cercle
tranchés par l'intrados de l'ogive; l'autre fenêtre, sans au-
cune broderie au sommet, rappelle le stylo perpendiculaire,
sauf que trois ares cintrés coupent à des hauteurs inégales
les lignes verticales do ses meneaux.

« te sixième contrefort du mur septentrional, qui appuie
en même temps l'angle Nord-Ouest do la façade occidentale,
s'y applique non pas parallèlement au mur, mois faisant face à
l'angle; il est plus décoré que les autres, h cause de a double
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destination; des niches du même stylo que celles des autres
contreforts occupent ses trois faces; nu pinacle en applica-
tion, dont tes rampants sont chargés de crochets, couronne

l'ensemble.
« Le grand portail occidental, flanqué à droite et à gauche

de niches avec dais brodés et cuis-de-lampe à écussons,
offrait, avant les mutilations dont il a ôte victime, une riche
ornementation du style ogival tertiaire. C'est toujours l'arc
surbaissé, dont l'archivolte se décore d'une guirlande de

feuilles laciniées; seulement ici, à l'extrades de J'arc l'acco-
lade se relève trois fois pour former un triple pédicule sous
trois écussons qui avaient jadis chacun leurs supports variés,
auges, lions et griffons ailés : au centre figurait l 'écusson tic

Bretagne aux hermines pleines. (lue rangée de niches sem-

blables à celles du portail latéral décrit plus haut remplit tic
ses panneaux à arcatures le trumeau qui la sépare d'une
grande fenêtre ogivale aux trois quarts bouchée par mie
ignoble maçonnerie, mais dont le réseau a conservé ses rami-
fications flamboyantes.

L'ensemble de ces deux baies se trouve encadré d'une
ogive enveloppante, délimitée par plusieurs moulures prisma-
tiques en retraite les unes sur les autres, qui parlant du seuil
s'élancent jusqu'à la pointe légèrement contre-courbée de son
archivolte, dont l'extrades est garni de crosses végétales et
d'un bouquet terminal de feuilles frisées. De chaque côté de
la grande ogive, un pilastre eu application et subdivisé en
plusieurs panneaux dresse son aiguille hérissée de crochets.

Le mur méridional de la chapelle Saint-Yves forme un

des côtés do la cour intérieure de l'Hôtel-Dieu ; il est percé
de trois fenêtres l'une, an bas de l'église, a le même agen-
cement de meneaux que la quatrième du côté du Nord; les
deux autres, divisées en quatre panneaux par des meneaux
trilobés et lancéolés h leur sommet, déploient dans les brode-
ries do leur tympan les courbes allongées et capricieuses du
stylo ogival fleuri. »
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A l'intérieur do la chapelle « il y e seulement à noter les
filières en corniches saillantes, dans lesquelles sont engagées
à leurs extrémités tes poutres transversales qui soutiennent
le comble; elles sont historiées do tètes humaines grotesques,
d'animaux bizarres, de feuillages sculptés en relief. Les deux
bouts des poutres figurent des gueules de dragon d'où sort le
fi\t. Tous ces détails sont dans le goût et le style du xvi0 siècle.

« Quelques débris de vitraux échappés à la destruction ne
sont pas indignes d'étre remarqués. Dans la fenêtre méridio-
nale du choeur, au milieu du compartiment cordiforme qui
remplit la pointe de l'ogive, on distinguo encore très-bien un
écu aux armes pleines do urologue. » Dans d'autres verrières,

parmi quelques restes de scènes religieuses, on remarquait tes
écussons des familles Le Duc, du Rouvre et du Liepvre.

Enfin, plusieurs tombeaux apparaissaient dans la chapelle
Saint-Yves; c'étaient ceux do : Jean de Kergu, recteur dc
Brio, + vers 1489; - Renée Hotherel, dame du Tiercent, qui
lit une fondation à l'hôtel-bien en 1595;- Jeanne Pinczou,
dame do la Mostée, + 15139; - Arot. gardien de l'hôpital,
+ 1742, et Joseph Doursoul, également gardien, décédé
en odeur de sainteté e» 1774. 0» découvrit aussi te coeur de
Charles d'Ailly, duc de Chaulues et gouverneur de Bretagne,
+ 1698'.

Nous nous sommes arrèti longuement à décrire la cha-
pelle Saint-Yves, parce que toute défigurée et abandonnée
qu'elle soit, elle n'en est pas moins le spécimen le plus com-
plet do l'art ogival à la fin du Xve siècle quo possède la ville
do Rennes.

Sainte-Anne.

Eu 13101 plusieurs confréries de métiers fondèrent nu hô-
pital à Rennes; ce furent « tes frères et soeurs, les prs1votz et

t. L description do ces divers monuments fuiita,cs et do leurs épitaphes nous
entatiersjt trop tel»; on Is (couvera dans te linS?. de 11 Socldt ave*iot. cS'llk .eI4il.,
1 2, 27, 28.
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esleus des frairies de Nostre-Dame Meaoust (de la mi-août),
qui est tenue des boulangers, de Sainte-Aune, qui est tenue
des texiers, de Saint-Herthétemy; qui est ternie des baudriers,
do Nostre-Dame de Septembre, qui est tenue tics drapiers, de
Saint-Mania, qui est tenue des boursiers, de Saint-Philippe
et de Saint-James, qui est tenue des merciers, de Saint-Éloi,
qui est tenue des selliers et des mintiers, de Saint-Michel, qui
est tenue des pareheminiers, de Nostre-Dame des Avents, qui
est tenue des cordouannier8, et du Sacrement, laquelle est
tenue des bouchers. »

Ces dix confréries ouvrières se portèrent comme « fondours
de la méson-Dieu fondée de nouvel à Rennes près l'église de
Saint-Aulbin, eu l'honneur de Dieu, de la glorieuse benoiste
vierge Marie sa mère, et de Madame Sainte-Aune, mère de la
mère de Jésus-Christ, pour recepvoir les pouvres personnes
malades et les pèlerins passans, et pour faire et exercer les
oeuvres de charité et de miséricorde. »

De concert avec Nicôlas, abbé de Saint-Melaine, dans le
fief duquel se trouvait le nouvel hôpital, et avec Guillaume de
la Motte, archidiacre de Rennes, les fondateurs nommèrent
les premiers administrateurs, « procurours, recevours, gardes
et dispositours de ladite méson-Dieu; » ils s'appelaient « Mes-
sire Jehan Iladiguer, dom khan !Anet, Perrot Chouan, Oli-
vier Rualen, Colin D..., Perret Lobas, Perrot Lehoueru et
Raout Douant. »

Deux siècles plus tard, en 1557, l'hôpital Sainte-Aune fut
uni à l'Hôtel-Dieu et placé sous, la direction des prévôts de
Saint-Yves; les malades furent conduits à l'Hôtel-Dieu, et l'on
utilisa leur salle en eu faisant une chapelle contigu à celte
de Sainte-Aune. C'est dans cette nouvelle chapelle que la
confrérie de Saint-Roch et Saint-Eutrope plaça son autel. li
y eut dès lors deux chapellenies organisées à Sainte-Aune
le gardien ou prieur de Sainte-Aune y disait deux messe par

1. 4rch. vfl4nicip. il, 1knne 327.
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emaine h l'autel Sainte-Aune, et le chapelain de la confrérie
de Saint-Roch desservait l'autel de la chapelle voisine. Mais
il y eut souvent contestation entre la Communauté de ville et
la confrérie de Saint-Roch : la Communauté prétendait que
le gardien de Sainte-Aune était chapelain-né de Saint-Roch
et Saint-Eutrope; mais les confrères voulaient avoir un cha-
pelain ne dépendant que d'eux; la Communauté se disait
aussi propriétaire des deux chapelles, tandis que la confrérie
réclamait la propriété de l'une d'elles. Comme cette confrérie
de Saint-Roch et Salut-Eutrope, dont les statuts datent de
1548, était fort importante, ces difficultés se renouvelèrent
souvent.

En 1780, le gardien (le Sainte-Aune, Nicolas du Liepvre,
recteur de Gévezé, rendant aveu b l'abbaye de Saint-Melaine
pour la chapelle Sainte-Aune, décrit assez bien les deux cha-
pelles juxtaposées dont nous venons de parler : Scavoir est
la chapelle Sainte-Aune située en la paroisse do Saint-Ger-
main', et jointe à celte chapelle nue autre nommée Sainte-
Marguerite; auxquelles il y a quatre grandes croisées, dont
trois h la chapelle Sainte-Aune, desquelles deux au Nord et
une au chevet h l'Est, et une seulement en la chapelle Sainte-
Marguerite, au chevet oriental 2• »

Cette chapelle Sainte-Aune était très-honorée h Rennes à
cause des nombreuses confréries qui s'y réunissaient; le pape
Innocent XII (1091-1700) accorda des indulgences à tous ceux
qui viendraient y prier; le Chapitre de Rennes y faisait par-
Ibis des processions solennelles, notamment en 1547, et jus-
qu'au siècle dernier les confrères y vinrent toujours en grand
nombre. En 4590, le chanoine et seholastique François Chaus-
sière avait même fondé en cette chapelle une messe solennelle
et une distribution de pain bénit le jour do la fête patronale,
20 juillet.

4. La rue Haute dépendait alors de la paroisse Saint-Germain, et la chapelle Sainte.
Anne servait de chapelle vicariale pour ce quartier.

2. Ardt. dép. d'Uic-et-Vil., 9 0, 60. - Ârcd. ,nssnkip. do Rennes, 329.
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Lorsqu'arriva la Révolution, le dernier gardien de Sainte.
Aune, M. Collet, déclara en 1790 que les revenus de son
bénéfice consistaient en loyers de divers appartements, mon-
tant au total de 336 liv.; sur cette somme il devait acquitter
54 liv. de charges et faire l'office divin dans la chapelle tous
les dimanches et fêtes'.

La chapelle Sainte-Aune, devenue propriété particulière
depuis 1792 et démolie récemment, offrait tous les carac-
tères d'un monument de la fin du xv0 siècle. Il suffisait pour
s'en convaincre de jeter les yeux sur les deux gables ou pi-
gnons aigus d'inégale hauteur qui formaient la façade occi-
dentale de l'édifice. Le principal, celui qui était le plus en
vue, était percé d'une grande fenêtre à meneaux prisma-
tiques et à réseau flamboyant. Le contrefort venant s'appli-
quer obliquement à l'angle Nord-Ouest de la chapelle était
orné d'une fort jolie niche avec pinacles simulés, dais brodés
avec élégance et cul-de-lampe historié d'animaux rampants
supportant un écusson.

Au-dessous de la fenêtre ci-dessus décrite un portail offrait
un arc surbaissé qu'enveloppait une gracieuse archivolte à
contre-courbure dont l'amortissement formait pédicule et ser-
vait de support à une console destinée à recevoir une sta-
tuette.

L'ornementation des deux fenêtres et do la porte latérale
pratiquées dans le mur Nord bordant la petite rue Sainte-
Aune rentrait dans le même style. L'une de ces fenêtres con-
servait encore, entre les compartiments ondulés de ses me-
neaux, quelques fragments d'un ancien vitrail du xvi0 siècle;
on y remarquait un ange d'un bon style tenant un écusson
aux armes des flourgneuf, Champeigné et Bouêdrier 2• Enfin,
on voyait à l'intérieur de la chapelle Sainte-Aune un système
de corniches sculptées et historiées analogues à celles de la

1. Avili. dép. d'ltle-d-Vit., I V, 26.
2. Bull. d i'Assoc. bref., H, 129.
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chapelle Saint-Yves; ces deux édifices se ressemblaient beau-
coup, au reste, et avaient dû être construits vers la même
époque, à la fin du xv0 siècle.

60 Hdpilal Sainte-Marguerite.

En 1412, Guillaume de la Motte, sieur de Pocé et du Maf-
fay, fonda la chapellenie de Sainte-Marguerite et la dota de
30 liv. de rente en fiefs nobles, « ès paroisses de Saint-
Médard, Saint-Germain-sur-111e et de Melesse. » Le chape-
lain, présenté par les seigneurs du Mafi'ay, était tenu d'abord
à e l'assistance perpétuelle et personnelle » à toutes les heures
canoniales, diurnes et nocturnes, et même aux petites heures
de la Sainte Vierge dites par le Chapitre dans la cathédrale
de Bennes; il devait, de plus, dire ou faire dire trois messes
par semaine « en la chapelle du Pont-Saint-Martin, » dédiée
à sainte Marguerite. Le père du fondateur ayant ensuite aug-
menté la fondation de son fils, cc chapelain devait en outre
dire doux autres messes chaque mois. 11 jouissait d'une niai-
son située près l'b%teI de la Trésorerie et d'une « belle juri-
diction seigneuriale » dans les paroisses précitées I. »

La Réformation du domaine ducal eu 145 mentionne cet
établissement sous le nom è' « hospilal Sainte-Marguerite, »
mais il ne parait pas qu'il ait jamais eu beaucoup d'impor-
tance ni qu'il ait eu nue bien longue durée. Construit à la
porto tic la ville, sur le bord du chemin de Saint-Malo, ce
devait être un hospice créé pour recueillir les pauvres voya-
geurs.

En 1682, la chapelle Sainte-Marguerite, bâtie à l'extrémité
Nord-Est de la rue liante, à l'angle formé par la rencontre
de cette rue avec le bout de la rue Basse, et voisine par suite
du pont Saint-Martin 2 relevait féodalement du vicomte de

4. More des Usages de I'igIIse de Rennes.
2. Cette chapelle occupait vramrnblahlemvni la place d'une auberge qui porto ou

ourd'hui le nom d'image 8ainIeMargueriIe.
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Rennes, qui s'y attribuait les droits de seigneur patron, fou*
dateur et supérieur. » Elle avait alors le plan d'une demi..
croix et contenait i de laize d'Orient à Occident 19 pieds et
demi, et vers Midy la demye-croix et ailes d'icelle contient
37 pieds, et sur le pavé de la rue Haute, vers Orient, 36 pieds;
sur la rue Basse, la nef et ailes d'ieelle chapelle contient de
Septentrion à venir à Midy 36 pieds'. »

Le jour de la fête patronale do sainte Marguerite, 20 juillet,
le Chapitre avait coutume do se rendre processionneltemenl en
ce sanctuaire et d'y chanter la grand'messe..C'était également
les chanoines de Rennes qui instituaient, sur la présentation
du seigneur du Maffay, les chapelains de Sainte-Marguerite.
voici les noms do quelques-uns d'entre eux: Paye» de Cham-
pagné, + 1476, - Jehan nain, - Jelian Breillet (1498,
- Michel de Pocé (4531), - Jean Le Bigot (1S0, - Guil-
laume Mancel (4636), - Gilles Hay des Onglées (1610), -
Claude Denyau, doyen d'Angers (1680, - Claude du Bois de
tarcé (1690), - Hervé Esnouf (1705), - Georges Coubrée
(1721), - Sébastien du Chastellier (1749. Ce dernier chape-
lain déclara en 1790 que sa chapellenie do Sainte-Marguerite
consistait alors en ce qui suit : IJite chapelle en indigence
de réparation, parce qu'on en a décidé la démolition pour
l'embellissement de la ville; » - une maison en Saint*
Étienne, affermée 224 liv.; - un fief eu Melesse, dit fief do
Sainte-Marguerite, valant 16 liv 11 s. 11 il. 3 mailles,
05 boisseaux d'avoine, 3 poules, etc. 2

Le baron du Tiercent, Gilles Ruellan, seigneur du Rocher.
Portai, semble voit eu l'idée de relever l'hôpital de Sainte-
Marguerite on laissant par testament, en 1629, une rente do
10,000 liv. pour la fondation d'un hôpital près le pont Saint-
Martin; mais ce legs important fut fort diminué à la suite
d'un procès qui surgit entre le Bureau des pauvres et les

4. I3uU. d8 iAssot!. bref., II, 117.
2. Arch. dép. d'Ille.eS.YiS., O V, 20.
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héritiers do M. du Rocher-Portai, et on l'affecta au service
de l'Hôpital-Général'.

7° Sanigag.

Durant le xvi0 siècle, la peste sévit à Rennes avec une vi-
gueur effrayante. L'hôpital Saint-Yves ne pouvait contenir les
enfants, les vieillards, les malades ordinaires et les pestiférés,
qui répandaient la contagion et la mort autour d'eux. On sen-
tait le besoin de les isoler. On en déposa le plus qu'on put
dans quelques maisons do mince valeur que l'Hôtel-Dieu
acheta en 1563 à la Croix-Ilocheran, près la route do Nantes,
paroisse de Saint-Germain. Mais ce local était insuffisant, et
en 1607, sous la salutaire influence do leur éveque, W' Guil-
laume Larehiver, et du sieur Louve), syndic do la Commu-
Hanté, les habitants de la ville, sans argent préparé, se con-
fiant à leur propre charité, résolurent d'établir à la Croix-
Itoeheran, sur le terrain appartenant à Saint-Yves, un hospice
pour les maladies contagieuses, qu'ils appelèrent le Sanitat.

On réalisa ce projet avec une ardeur sans pareille; chacun
mettait la main à l'muvre ou versait de larges offrandes,

« Le clergé des paroisses et du Chapitre, les autorités, les
nobles, bourgeois et citoyens assistèrent à la bénédiction du
champ sur lequel devait s'élever l'édifice.

Le 22 juin 1607, M' Larchiver, le seigneur do &équl-
gay, président au Parlement, le sieur de Lombard, lieutenant
do M. de Béthune, capitaine-gouverneur de la ville, et le sieur
Louve), procureur-syndic, posèrent la première pierre do la
chapelle, et l'on y dit la première messe dès le 20 janvier
1609 2. »

Peu après, Mgr Larchiver abandonna le 26 février 1610,

pour l'entretien de celte nouvelle chapelle et de son chape-
lain, les renies quo lui devaient un certain nombre de rec-

I. Arc!. iiniuiclp. de Rennes, 489.
. M. o Lon, ilapport Mn. toi les ilorpkee de l1enes, O.

t. fit.
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tours et prieurs de son diocèse pour droit de visite et de pro-
curation; ces rentes montaient au total de 1,203 liv., et le
prélat no dmanda en échange qu'une simple messe basse
dito à sou intention chaque dimanche dans la chapelle tin
Sanitat'.

Dès le 10 décembre 1608, la Communauté de ville, réunie
au palais épiscopal, avait adopté le règlement suivant pour le
nouvel hospice:

Le Sanilat n'étant que le développement de l'Hôtel-Dieu,
« son administration était aux mains des prévôts de Saint-
Yves, qui recevaient les libéralités qui lui étaient faites spé-
cialement, disposaient des salies et jardins quand il n'y avait
point do contagion et y envoyaient les convalescents respirer
l'air de la campagne.

ci Comme à Saint-Yves, l'aumônier faisait les fonctions de
gardien et était nominé par les prévôts. H fallait un dévoue-
ment peu commun pour accepter cette honorable et périlleuse
mission. Quand mie nomination devait avoir lieu, les recteurs
des paroisses devaient prévenir tous les ecclésiastiques; le
candidat se présentait devant la Communauté de ville et '-
lait serment tic ne quitter l'hospice sous quelque raison que
te fût et quelque violente que fût l'épidémie. H devait soi-
gner et administrer les pestiférés, dire le mercredi et le ven-
dredi de chaque semaine la messe sous l'invocation de saint
Guillaume et de saint Sébastien pour 10118 les habitants do la
ville et les fondateurs; il desservait en outre sans honoraires
les fondations et réglait tout à l'intérieur. Bon nombre de
malades apportaient leurs lits, qui restaient la propriété do
l'hospice; le gardien devait les enlever des salles, les serrer
avec soin et rendre nu compte fidèle de sa gestion; il rece-
vait aussi les testaments tics malades. Pour prix de tant de
soins et de dangers, ses honoraires étaient de 200

	

dans

1. Ardt. dép. d'Iitc.eI. Vii., 4 11, 10. - Dans l'origine, on oppola cet hospice la
Santé, plus iaui le Sanitat; nous nous serrons seulement du dernier nom, celui de
la Sant4 tant demeuré l'hospice des Incurables.
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les temps ordinaires et 400 liv. dans les temps d'affliction;
il était, en outre, logé, nourri et soigné s'il était malade,
ainsi que la personne qui devait le seconder dans ses tra-
vaux.

u Une clause du règlement défendait positivement d'enter-
rer dans la chapelle, afin que l'air y fût pur et que de justes
appréhensions n'en éloignassent pas les fidèles.

Le retour du fléau prouva bientôt combien ou avait eu
raison d'élever ce nouvel hôpital. Eu 1622, pour prévenir
toute communication avec les contagieux, on fit clore sévère-
ment les murailles, portes et cours du Sanitat; en 1632, on
creusa le canal qui va à la rivière, pour assainir ces prairies
marécageuses. En 1634, le voeu do la ville à la Vierge do
Bonne.Nouvelle suspendit la contagion; elle reparut en 1641,
et ce ne fut qu'en 1043 que la peste disparut enfin pour ne
plus revenir .

Pour la première fois alors depuis sa fondation, l'hôpital du
Sanitat fut fermé, jusqu'en 100. Mais cotte maison ne tarda
pas à s'ouvrir de nouveau pour une autre destination.

80 Mead- Général.

Dès 1608, la peste ayant cessé pendant quelque temps, la
Communauté de ville avait résolu d'enfermer dans la mai-
son du Sanitat les mendiants qui encombraient les rues de
lionnes; elle nomma mémo en 1615 diverses personnes en
chaque rue do cotte ville pour y quéter les aumônes néces-
saires à la subsistance de ces pauvres gens. Mais la peste
ayant recommencé ses ravages, le Sanhat se trouva de nou-
veau occupé par les pestiférés et on ne put continuer d'y en-
voyer les mendiants.

C'esl ce qui fit songer tt fonder ailleurs un asile pour ces
derniers. Ou résolut donc do faire un nouvel établissement

I. M. cia Lon, flapposi Ai«. sur les hospices de Rennes.
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charitable dans une grande pièce de terre joignant l'église et
le cimetière de ta paroisse Saint-Mania (turne rue Saint-Mar
tin); le clergé alla même processionnollement bénir ce terrain
et y planta une croix'.

La Communauté de ville changea toutefois bientôt de des-
sein effrayée vraisemblablement des dépenses qu'allait occa-
sionner la construction de ce nouvel hôpital, et voyant d'ail-
leurs que depuis le voeu fait par les bourgeois à Notre-Dame
do Bonne-Nouvelle la peste abandonnait lionnes, elle consen-
tit une seconde fois à l'établissement de l'asile des mendiants
dans la maison du Sanilat, « à la condition quo les pauvres
en sortiraient en cas do peste, » comme cela avait déjà en
lieu précédemment.

Sur les entrefaites, le Parlement do Bretagne, sachant quo
les mendiants continuaient d'infester Rennes, rendit un arrêt
par lequel il interdit la mendicité dans cette ville et ordonna
aux indigents étrangers de déguerpir, et aux invalides domi-
ciliés, femmes et enfants abandonnés, de transporter leurs
meubles ou ustensiles » dans les maisons tin Sanitat, pour y
vivre à l'aide du droit d'octroi concédé à la ville cii 197.

À la suite de celte décision, la Communauté de ville réso-
lut, en 1637, d'accroître les logements du Sauilat pour y re-
cueillir tous les mendiants, vieillards et infirmes atteints par
l'arrêt tin Parlement. Les onlhnls y furent particulièrement
traités avec une bienveillance paternelle et y apprirent des
métiers pour gagner plus lard leur vie. Pour entretenir celte
maison, tics commissaires do quartiers continuèrent d'aller
chez chaque bourgeois provoquer des souscriptions.

Cependant comme le produit de ces quêtes n'assurait point
le service ni les fonds nécessaires pour les constructions, la
Communauté de ville demanda au roi do lui accorder les
moyens de soutenir et de développer cette oeuvre. Logis X1V
écouta favorablement coite prière et transforma tu Sanitaten

4. fleeueit hist. ml., par Languedoc.
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Hôpital-Général. « Par lettres patentes du mois d'avril 1079,
il réunit tous les hôpitaux de la ville en un seul faisceau,
nomma une administration unique do seize membres, qui
partageaient entre eux la surveillance spéciale do chaque mai-
son. ils étaient investis de pleine juridiction sur les pauvres;
sous leurs ordres, des chasse-gueux, armés de hallebardes,
assis aux portes do la ville, eu éloignaient les mendiants,
qui, eu pénétrant dans l'enceinte des murs, s'exposaient aux
peines du fouet, du carcan on de la prison. Les donations
qui n'avaient pas une destination spéciale étaient affectées à
l'Hôpital-Général, ainsi quo do nombreux et fructueux privi-
lèges, tels que le tiers des anciennes fondations des églises,
abbayes, prieurés et monastères; certains droits payables par
les fonctionnaires b leur entrée on charge, le droit exclusif de
vendre de la viande en carême, et autres avantages'. »

Tout notaire, en faisant un testament, devait demander au
testateur si son intention n'était pas do faire un don h cet
hospice; et tes ecclésiastiques par leurs conseils devaient fa-
voriser ces pieuses libéralités.

Enfin, une somme do 12,009 liv. de rente annuelle fut
perçue sur les bourgeois par ordre du roi pour la nourriture
tIcs pauvres do l'Hôpital-Général. Mais cet impôt personnel
était trop contraire aux usages de la Bretagne et trop inéga-
lement réparti pour réussir; il fut transformé, en 1702, eu
une taxe sur l'octroi 2.

Gomme les prêtres n'avaient pas alors de retraite et man-
quaient souvent d'asile b l'heure do la vieillesse et des infir-
mités, le comte do la Hourdonnaye de Montluc et sa soeur la
comtesse Le Malaire de ta Garlayo, en 1767, élevèrent h
tours frais le pavillon Nord-Est do l'Hôpital-Général, et y
assurèrent le traitement do six vieux prêtres. Sur la façade
do cet édifice resté debout on lit encore maintenant une In.

t. ai. do Lan, Ilappor* M. sur tes hospices de Bennes.

2. Ai-eh. vuznIcp. tIUe.ef .VU., 330.
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scriplion rappelant cette fondation et les noms tins bientai
leurs.

Enrichi par des largesses privées et par une bonne admi-
nistration, l'Hôpital-Général s'accrut rapidement et augmenta
ses bâtiments, qui forment aujourd'hui le quartier de l'Arse-
nal. Au centre d'un vaste quadrilatère formé par la muraille
bordant la rue et par trois grands corps-de-logis s'élevait la
chapelle'.

En 1793, la main spoliatrice do la Convention s'étendit
sur cet asile des pauvres et le transforma CLm arsenal et en
caserne. En échange do ces constructions récentes et en par-
fait état, on donna aux hospices le couvent de l'ancienne
abbaye de Saint-Melaino et le Petit-Séminaire, jadis propriété
des Catherinettes, dont il conservait le nom. C'est dans ces
deux maisons que se trouve maintenant encore installé 1114-
pliai-Général de Rennes.

Dès la lin du xvii0 siècle, les dames hospitalières do Saint-
Thomas de Villeneuve vinrent prendre soin de l'Hôpital-
Général; elles continuent de servir les pauvres vieillards et
les jeunes orphelins que renferme ce vaste établissement l
où il a été transféré.

9 Hospice Sainl4h!en.

Ait xvu° siècle, do nombreux pèlerins atteints d'une affec-
tion particulière nommée le mai Saint-Méen traversaient la
ville de Rennes pour aller chercher guérison l la fontaine
miraculeuse de l'abbaye de Saint-Méen. D'après la tradition,
ce pèlerinage devait étro fait pied et en demandant l'au-
mône, quelque riche que l'on fût.

Un pieux bourgeois do Rennes résolut d'offrir un asile i
ces pauvres malades voyageurs; il se nommait Guillaume
Régnier et était fila d'un conseiller au Parlement de Bretagne.

1. Celte eliapello fui ddrnolio sera 1839. (Ma,to,iIte, 111e do 1nues.)
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En 467, il acheta d'avec Guy de Lopriac une maison et
quelques pièces de terre en dépendant, le tout situé au Tertre
de Joué, à pou de distance de la ville, et en affecta l'usage
au service des pèlerins.

Peu après, en 1652, Guillaume Réguler bMit une chapelle
et la fonda, obligeant le chapelain u do recevoir les pauvres
passants attaqués du mat Saint-Méen pendant une nuit seule-
ment, et de leur distribuer chacun pour deux liards de pain
cl une chopine de cidre, ou la valeur d'un sol, à la volonté
des malades. » Le nombre de ceux-ci pouvait être alors de
douze cents par an; le chapelain était obligé d'en tenir re-
gistre; il devait, en outre, enseigner le catéchisme aux pauvres
enfants voisins du Tertre de Joué. Le 1" janvier 1653, l'évéque
tic lionnes approuva cette fondation'.

Guillaume Régnier avait un fils nommé Gifles qui se fil
lwètre et fol le premier aumônier de l'hôpital Saint-Méen. A
leur mort ils furent l'un et l'autre inhumés dans un même
tombeau placé dans la chapelle qu'ils avaient fondée, avec
cotte épitaphe: Cg fJissent les corps de M GuilI' Réguler fou-
dateur de cette chapelle et hôpital S' JUen en son lieu du
Tertre, l'an 162, décédé le 10 janvier 166, et do M' Gilles
Régnier, p", son fils, I" directeur d'iceluy, décédé le 17 mag
1707. Un pater et lue.

Les pèlerins no devaient coucher qu'une nuit ou deux h
l'hospice du petit Saint-Méen; niais comme beaucoup ne pou-
vaient eu sortir et y mouraient, on s'accoutuma à en conser-
ver quelques-uns pendant un certain temps, puis on y admit
tics aliénés vers 1725; enfin, dix ans plus lard, les reli-
gieuses hospitalières de Saint-Thomas do Villeneuve s'y éta-
blirent, le 19 décembre 1735, pour prendre soin des ma-
lades.

Dans la seconde moitié du siècle dernier, le petit Saint-
Néel devint aussi une sorte de prison politique : on y tenter-

4. M. l.o Mcnazst de, Cbcsnaie, NoSke hieS, sur le ydU &iint4Uen.
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mail beaucoup de personnes appartenant 1 toutes les classes
de la société.

De nos jours, cet établissement a pris une très-grande
importance; il appartient au département, qui eu a fait exclu-
sivement un asile d'aliénés. La chapelle est toujours celle
qu'éleva le fondateur ou 1652; convenable, elle n'offre rien
d'intéressant au point de vue do l'art. En 1847, les Ilospita-
hères tic Saint-Thomas y ont été remplacées par les Filles do
la Charité.

10° Les Incurables, vol la Santé.

Pour dégager l'Hôpital-Général trop encombré par les ma-
lades, l'administration acheta de Henri ftari'iu, par contrat tin
8 novembre 1677, la maison de la Gaurotais et deux prés,
pour y transporter ses incurables 1; on nomma alors cette tuai-
son la Santé. Une pieuse demoiselle, nommée Olive Mord du
Verger, prit soin de ces malheureux et créa la congrégation
des Hospitalières ces Incurables ou Filles du coeur immaculé
do Marie, qui eonllLue de desservir cet hôpital. (V. précédem-
ment, p. 201.)

Eu 1700, on fit une fondation do messes tous les diman-
ches dans la chapelle des Incurables, et en 1717 ou y plaça
une statue de la Sainte Vierge qui passe pour être miracu-
leuse.

M"° du Verger avait d'abord fait construire elle-mémo une
maison pour le service des pauvres; on 1745, l'administration
des hospices compléta cette maison en y ajoutant le pavillon
occidental : c'est le grand corps-de-logis qui existe encore
aujourd'hui.

Parmi les principaux bienfaiteurs des Incurables nu siècle
dernier, on signale les familles de Marboeuf, Masson, do la
Ilourdonuaye, Tuffin do la Ilouairie, Champion de Ciet, de
Langlo, etc. 2

1. Are1. Nana., P. 4700.
2. Nolise ma. mur ta Incurables.
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La Révolution n'osa pas chasser de leur hôpital les reli-
gieuses des Incurables, qui y font encore le bien.

Salin Mareonif est le patron do l'hospice. La chapelle, bâtie
vers 4660 sous le patronage de saint Joseph, était intérieure;
devenue insuffisante, elle a été remplacée vers 18110 par celle
quo l'on voit à l'Est de l'hospice. Placé sous le mémo vocable
de saint Joseph, ce nouveau sanctuaire est dû aux charités
privées et au zèle de l'aumônier d'alors, M. Delacroix. Outre
l'ancienne Vierge du siècle dernier, très -vénérée dans le
choeur, ou y voit aussi une statue de Notre-Dame-des-Anges
entourée de très-nombreux ex-voto. Do plus, ou admire la
sacristie de superbes ornements sacerdotaux du xvii0 siècle.

jj0 J(4pilal- Militaire.

C'est en 1779 seulement qu'eut lieu le premier établisse-
ment d'en hôpital militaire à Rennes. Il fut installé dans une
partie du couvent des grands Carmes par l'intervention et les
soinsde M. Crue do la Bave, intendant do Bretagne, et do
M. Tufilu du lircil, commissaire des guerres. Les Carmes
furent chargés de le desservir, et leur prieur, le P. Eloy Phi
do la Ilollaugerie, en fut le premier aumônier'. (V. précédem-
ment, p. 129.)

Lorsque la Révolution eut chassé tic Rennes les P. Carmes,
l'Hôpital-Militaire fut transféré en septembre 1793 dans les
bâtiments du Grand-Séminaire, où I) se trouve encore.

120 ,tldjdml da la Palière.

En 1789, M. Carton, vicaire à Salut-Germain tic Rennes,
acheta la propriété de la I'ilotlère, située en la paroisse Saint-
Pierre en Saint-Georges, sur le bord do ta route de Paris;
c'était mm fabrique importante de toiles, possédant quatre-
vingts métiers. M. Canon, dans le but de fournir du travail

1. Boit. tI te Socidtd arehiol. dIIfc.eS.)iI., 1830.
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aux indigents, continua d'y faire travailler et n'employa pas
moins de deux mille personnes dans cette manufacture. Cette
multitude lui inspira la charitable idée de fonder à la Pile-
tière un petit hospice pour ses ouvriers malades, vieux ou
infirmes; il le composa de trois salles contenant chacune six
lits les deux premières pour les malades, la troisième pour
les vieillards. C'est aux Filles de la Charité que M. Carron
voulut confier la tenue de cet hospice; il passa donc un traité
avec la supérieure de ces bonnes religieuses pour avoir trois
d'entre elles, et il leur versa même immédiatement 800 k.
pour leur vestiaire et leurs frais de voyage. Mais on était alors
en 1792, en pleine Révolution; plusieurs Soeurs de la Charité
avaient été expulsées de leurs établissements et demeuraient
sans ressources. Le charitable abbé Carton résolut donc, tout
en maintenant son oeuvre, d'offrir un asile à ces pauvres reli-
gieuses persécutées : au lieu de trois, il en demanda douze
provisoirement à la Piletière, voulant ainsi les recueillir dans
son hospice jusqu'à ce que les temps fussent devenus meil-
leurs. La mère Deleau, supérieure générale des Filles de la

L'hôpital du lllieu ne nous est connu que par la chapelle-
nie qui porto son nom et qu'au xviii0 siècle présentait le sei-
gneur de la Freslonnière. En 1738, Jean-Marie butin do la

	

u

1. Vie de M. Eabbd Carron, par un Iidnddiclin, 1, 214, 264; 11, 289.

Charité, remercia M. Carron avec effusion et lui envoya les
soeurs qu'on avait si injustement chassées d'Hennebont et de
Piré. Toutefois, hélas! l'oeuvre du saint prêtre n'eut qu'une
lueur d'existence : les Filles de la Charité furent envoyées à
la Piletière au mois d'avril 1792, et le 18 août de la même
année M. Carron fut arrêté. Un mois après il était déporté en
Angleterre, et en 1791 la Piletière était confisquée par la
naton 1 .

I4IIEU (LE)
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Touche, chanoine, sebolassique et vicaire général de Dol, en
fut pourvu; en 1751 il rendit aveu pour ce bénéfice, l'obli-
geant « à trois messes par semaine dans l'église du Rheu et
à 16 sols de rente au bailliage de la Motte-au-Vicomte. » II
jouissait alors d'une maison dite de l'Hôpital, située près le
bourg du Rheu, ayant une cour, un jardin et cinq pièces do
terre, - et, en outre, d'un petit trait de Mme.

En 1790, M. Ravenel du Bois-Tilleul, chanoine de Rennes,
était titulaire de l'hôpital du Rhea et l'affermait 170 liv.; de
plus, il abandonnait le dimereau au recteur du Rhen pour
l'acquit des messes de fondation*.

Quoiqu'à cette époque l'hôpital du Rhen ne fût plus qu'une
chapellenie desservie en l'église du Rheu, il est vraisemblable
qu'elle dut avoir pour origine l'établissement de quelque petit
hospice fondé par les seigneurs de la Freslonnière pour le
soulagement des pauvres malades. 11 en est fait mention dès
le xv0 siècle sous, le nom « d'hospital don flou. »

SAINT-AUBIN-DU- COR3:UER

Eu 1406 Jean Cochet, chanoine do Cornouailles et l'un des
trois recteurs de Saint-Aubin-du-Cormier, reconstruisit la
chapelle de l'hôpital en la ville de Saint-Aubin et la dédia b
saint Antoine; il y fonda en rnme temps une cbajellenie de
plusieurs messes. Le môme recteur fit aussi bâtir une maison
voisine de cette chapelle, et son logis prit le nom de maison
de l'Hôpital; puis ayant fondé trois autres chapellenies dans
la chapelle môme du château, il voulut que les quatre chape-
lains demeurassent ensemble dans la maison de l'Hôpital et
prissent soin des malades 2•

L'hôpital de Saint-Aubin-du-Cormier recevait encore des
pauvres à la fin du xvii0 siècle, car une Déclaration de 1081

4. 4reh. dép. d'une-cg-ViI., 9 O 61; 4 V, 26.
2. ibidem, 9 6, 40.
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s'exprime en ces termes: « Les maisons et terres de l'hôpital

fondé par Jean Cochet consistent en : la chapelle, dédiée à

saint Antoine et saint Eutrope, size on la ville de Saint-Aubin
proche la porte Carrel; - la maison servant de logement aux
pauvres passants; - le pré et le jardin de l'Hôpital 1 »

En 1700, le recteur de Saint-Aubin-du-Cormier jouissait
de la chapellenie de l'Hôpital, consistant alors en : la maison
de l'hôpital et son jardin, affermés 10 liv.; - le pré de
l'Hôpital, affermé 100 liv., - et la métairie de la Bécandièro,
affermée 550 liv. 2

SAJNT-BROLÂDRE

La tradition locale prétend qu'il y avait un hôpital dans le
bourg de Saint-Broladre, mais nous avouons qu'aucun docu-
ment historique ne semble confirmer cette tradition, que nous
mentionnons sous toute réserve.

SAINT-GONDRAN

D'après une tradition mentionnée dans un factum du
xvii0 siècle, Saint-Gondran eût été dans l'origine la simple
chapelle d'un hôpital situé dans la paroisse de Tinténiac •, on
devait recevoir, disait-on, dans cet hospice les pauvres de
Tinténiac et de ses trêves, et on l'avait doté en conséquence
do dunes levées dans le territoire de cette paroisse. L'une de
ces filmes se levait à la Chapelle-Chaussée, dépendant origi-
nairement de Tinténiac. Vers 1650, l'abbesse de Saint-Georges
s'opposa à cc que le recteur de Saint-Gondran enlevût cette
dime, parce que, disait-elle, il n'y avait plus « d'hôpital à
Saint-Gondran .

1. Arch. Nol., P. 1728.
2. Arc?.. dép. diUe.e54'U., I V, 27.
3. Ibidem (fonde do Saint-Malo).
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SAINT- HILAIRE - DES..LANDES

En 1790, la fabrique de Saint-Hilaire déclara jouir do
48 liv. de rente, en y comprenant celle e des deux maladre-

ries t . »

SAINT-MALO

i liJiel-Dieu.

En I22, Geoffroy, évêque de Saint-Malo, et le Chapitre
de cette ville fondèrent un hôpital près de la chapelle Saint-
Thomas, qui fut affectée au service spirituel des malades?. Ils
construisirent cette « Maison-Dieu » en faveur des malades
pauvres, des infirmes, des étrangers et des femmes en cou-
cites, et l'évêque donna pour subvenir aux besoins de l'hos-
pice certaines (limes en la paroisse de limons et une rente
annuelle de 10 mines do froment.

L'année suivante, il fut contenu que l'évêque et le Cha-
pitre placeraient un chanoine à Saint-Thomas pour y célébrer
la messe et administrer la maison. Ce chanoine, appelé prieur
de Saint-Thomas, dut rendre ses comptes tous les trois mois
en présence de l'évêque, du doyen du Chapitre et de deux
bourgeois choisis à cet effet 3.

« L'hôtel-Dieu demeura à Saint-Thomas pendant quatre
cent cinquante-quatre ans. A la fin du xvi0 siècle, ou le trouva
insuffisant, malgré de nombreux accroissements apportés en

1. ArcL dép. d'llie.d4il., 4 V, 27.
2. Cette cbapefle, dstIbte h saint Thomas do Cantorbéry, no devait pas •tre bien

ancienne h cette époque, puisque son saint patron ne fut canonisé qu'en -1173.
3. Plus tard, en 13113, les habitants voulurent gouverner euv.mCmea leur Hôtel.

l)ie, et obtinrent un evrt du Parlement conflant l'administration temporelle h de«
bourgeois nommas pur la Communauté de ville, et laissant l'administration spirituelle
seulement au chanoine prieur.
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1576 et les années suivantes'; » aussi en 1570 songea-t-on
à sa translation. On commença à cet égard des études qui
n'aboutirent qu'en 1607.

On choisit pour l'Hôtel-Dieu projeté l'emplacement qu'il
occupe aujourd'hui. A cette époque il était pris en partie par
l'ancienne Maison de ville de Saint-Malo, qui fut donnée par
Messieurs de la Communauté, par une maison de Santé qui
fut transportée au Talard, et par un logis qui devint celui des
Filles do la Passion.

Ce fut en ce lieu qu'on construisit de nouveaux htimeuts,
dont l'inauguration eut lieu en 1607. La chapelle en fut dé..
diée à Saint-Sauveur, et sa fête patronale fut fixée à la Trans-
figuration de Notre-Seigneur.

Quant au vieux sanctuaire de Saint-Thomas, il subsista
jusqu'en 1789, entretenu par l'Hôtel-Dieu; il fat même remis
presqu'à neuf on 105e et 1676. Très-fréquenté par les marins,
il était rempli d'ex-voto, et en 1755 on y érigea une congré-
gation d'hommes. Nous avons vu précédemment que le Cha-
pitre s'y rendait processionnellement dans les circonstances
solennelles. Cette chapelle perdit sa destination religieuse à
l'époque de la Révolution et elle vient d'être rasée.

Dès 17331 la chapelle Saint-Sauveur menaça ruine et fut
mise en interdit; on s'occupa alors d'en construire une nou-
velle sur le même emplacement, et la première pierre en fut
posée solennellement le 1' septembre 1738. Cinq ans plus
tard, M. Nouail, vicaire général, fit la bénédiction de l'édifice
le 19 octobre 1743. Cette église, qui existe encore, u a son
portail sur la rue Saint-Sauveur et une autre porte sur la
cour do l'hôpital. Elle a 101 pieds do long sur 34 de large.
Sa voûte est à une hauteur de 50 pieds au-dessus du sol.
Elle est éclairée à vingt-deux vitraux. Les chapelles sont au
nombre de six. Le choeur est pavé de marbre et contient

1. M. Michel, Monographie do i'116144Jku de 8a(nt.Afalo, 25.
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trente-deux stalles. Il existe une tribune au-dessus du p01'-

tau et deux tribunes dans 1e8 tours. Un caveau a été creusé
sous le choeur et sous une partie de la nef'. »

Vers 1687, la Communauté de ville appela les Hospitalières
de Saint-Thomas de Villeneuve pour soigner les malades de
l'Hôtel-Dieu; ces religieuses y sont demeurées depuis, sauf
lorsque la Révolution les en chassa en 1794; mais elles re-
prirent leur service dès 1795.

Nous ne pouvons raconter ici l'histoire de l'Hôtel-Dieu de
Saint-Malo, qui nous entraluerait trop loin, mais nous ren-
voyons volontiers nos lecteurs à l'intéressante Monographie

que lui a consacrée M. le président Michel. Disons seulement
en terminant que le prieur do Saint-Thomas avait sous sa
dépendance un ou plusieurs chapelains pour le service spiri-
tuel de l'hôtel-Dieu. Les familles distinguées de Saint-Mato,
telles que les Le Fer, Le Gouverneur, Magon, Mollet, de la
Fresnaye, de l'Isle, .lazier de la Garde, Nonail, etc., se firent
honneur de compter parmi leurs membres des prieurs de
Saint-Thomas; le dernier d'entre eux fut l'archidiacre Jacques
Meslé de Grandclos.

Enfin, à l'approche do la Révolqtion, les administrateurs de
l'liôtel-DIou de Saint-Malo déclarèrent en 1790 que les rentes
de cette maison étaient de 12,118 liv. 4 s. 7 d., avec 6,112 liv.
7 s.5 d. de charges, ce qui donnait un revenu net de 6,00 liv.
17 s. 2 d.2

20 H4piIal-G6nèral.

En septembre 1680, Louis XIV donna des lettres patentes
pour l'établissement d'un Hôpital-Général à Saint-Malo.
Comme il n'y avait pas de local disponible dans l'enceinte
des murs, la Communauté de ville, acheta en Saint-Servan la
propriété du Grand-Val et y fit construire un hospice en 168;

1. Monographie de VIlteS.DIeu, 120.
2. drcti. dip. duIIed4'iS.
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mais l'église, dédiée à saint Yves et commencée en 1713, ne
fut terminée qu'en 1724 1 .

Dès l'origine de l'Hôpital-Général les Hospitalières de Saint .
Thomas de Villeneuve furent appelées pour soigner les pauvres
qu'on y recueillit et elles le font encore.

La direction de cette nouvelle maison fut confiée 1k un bu-
reau composé de l'évêque, d'un député du Chapitre, du séné-
chal et du connétable de Saint-Malo, du recteur de cette ville
et de douze bourgeois élus par la Communauté. Défense
expresse fut faite de mendier désormais eu Saint-Malo, Saint-
Serval] et Paramé. Par ses lettres patentes, le roi accorda à
l'Hôpital-Général le droit exclusif do débiter de la viande
pendant le carême; il lui donna, de plus, la jouissance do
toutes les aumônes auxquelles étaient tenus le Chapitre et
les abbayes ou prieurés du lieu, ainsi quo la moitié des
amendes de police et plusieurs autres avantages2.

Eu 4700, l'hôpital-Général déclara posséder 14,123 liv.
43 s. 9 é. net de toutes charges. Le revenu brut était de
45,779 liv. 17 s. S d., mais les charges montaient h 1 1056 liv.
38.8 d.

L'Hôpital-Général de Saint-Malo n'offre rien de bien inté-
ressant; l'église, fort grande, est un édifice régulier, tuais du
style froid et effacé du xviii0 siècle.

20 Sanilat dis Talard.

Nous venons de voir qu'une maison de santé on mitai
existait jadis à Saint-Malo, là même où se trouve aujourd'hui
l'Hôtel-Dieu. Ce sanital, encombré par les pestiférés en 1583,
fut transporté hors des murs, dans les solitudes de la grève

1. Le Oand.Val se trouvant en h seigneurie do ChAteounouf, le marquis do ce non)
prétendait en 1760 avoir les droits de seigneur fondateur ti I'llôpital.Onml. Le curé
do Saint-Malo se réserva aussi et se réserve encore aujourd'hui la juridiction spirituelle
sur cet établissement, quoiqu'il soit situé sur le territoire de Saint-Servan.

2. Abbé Muet, Grandes recherche' vus. - Ardt. clip. d'IIIe.el.ViI., C, 1269.
3. Ardu. dép. dWc.eS.Eil.
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du Talard. On construisit eu ce lieu un hospice e consistant
en une grande cour avec fontaine et lavoir et plusieurs corps
do logix construits autour de cette cour, et à l'Orient une
petite chapelle dédiée à saint Roch. n Le Chapitre donna le
terrain nécessaire, c'est-à-dire un journal en 1583 et un se-
cond journal eu 1585, n'exigeant qu'une rente de S sols « eu
signe de sujétion. » Les bâtiments furent élevés par la Com-
munauté do ville et au moyen de quêtes. Mais en 1707 l'Hô-
pital-Général consentit à se charger des malades soignés au
Talard moyennant une indemnité de 2,0O' 'iv. La chapelle
Saint-Roch avait été cependant restaurée en 97 et bénite de
nouveau le 15 avril de coite année-là par messire François
Loquet, en présence d'un grand nombre de personnes, parmi
lesquelles se trouvait M. Aumaistre, maire de Saint-Malo .

De même que le Sanitat, la chapelle Saint-Roch n'existe
plus depuis longtemps.

SAINT-P.LtLON

Saint Malmon, évêque d'Aleth vers l'an 650, avait fondé
le monastère de Lan-Maêlmon, qui semble avoir donné nais-
sance à la paroisse de Saint-Malon. Il avait aussi cpnstruit un
hospice dans un lieu nommé Tairedan, « qui in Talredau

apud xenotlocliium Jtlaelrnonis, etc.2, n où saint .Juilieal ai-
mait à aller trouver le salut prélat. Il semble bien que ce
petit hôpital était voisin du monastère de Lan-Mailmon, et
peut-être mémo en faisait-il partie; c'est pourquoi nous le
mentionnons ici. Les anciennes possessions des Chevaliers-
Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem en Saint-Maton ont
pu avoir pour origine ce premier établissement charitable.

1. L'obLd Manet, Grandes recherches vie.
2. Vite «18. S. Iu(tfraetts. (Nases Manteau, XXXVIII.)
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SAINT -àIIARD LE -BLANC

Dans la propriété de l'llermitayo, située en cotte paroisse,
est un bois nommé bois de la Maladrie, à l'entrée duquel est
une tr&-vieille croix, sur le bord du chemin de Saint-Mard
1k Baillé. Cette maladrerie devait être une fondation faite an-
ciennement soit par les religieuses de Saint-Georges, proprié-
taires du fief de l'Hermitaye, soit plutôt par les seigneurs du
Tiercent, dont la seigneurie assez importante s'étendait dans
la paroisse de Saint-Mard-le-Blanc.

SAINT- Mir.Om- DES- ONDES

La chapelle do ta Magdeleine, située en Saint-Méloir, dans
les terres et à côté d'un ruisseau, était vraisemblablement
une léproserie au moyen-age. Elle devint par la suite des
temps un simple bénéfice quo possédaient au xvi0 siècle Oli-
vier du Pré, remplacé en 1537 par Jean Régnaud, et en 1360
par autre Olivier du Pré.

Le dernier chapelain, Joseph Radon, déclara en 1700 que
son bénéfiee de la Magtloleino consistait eu la chapelle de ce
nom, fondée d'une messe chaque samedi, - en 1 journaux
de terre, estimés 300 liv. de revenu, - et en la moitié des
oblations, qui n'atteignait que 3 liv.

La chapelle de Sainte-Magéeleine n'existe plus, mais elle a
laissé son nom nu village au milieu duquel elle se trouvait;
on voit encore la fontaine qui avoisinait le petit sanctuaire,
et jadis se tenait à côté, à la fête de la Magdeleine, une foire
qui . rappelait l'antique dévotion des habitants pour ce lieu;
cette foire u été transférée de nos jours au bourg de Saint-

1. Reg. des iiiiis. ecclés. do livIchi do &ihit.Mato. - Are* dép. dIItc .et. )U .
9 0 20.
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SAET-MÉEN

Nous avons déjà parlé plusieurs fois des malades qui ve-
naient chercher leur guérison à Saint-Méen. Ils étaient si
nombreux, qu'on faisait au xvi siècle des quêtes dans presque
toute la Franco pour subvenir à leurs besoins, « parce qu'il
vient à Saint-lUéen des malades de tout le royaume 1• » En
1740, environ deux cents étrangers accouraient encore chaque
année à Saint-Méen, et beaucoup y séjournaient plusieurs
semaines.

Cette affluence de pauvres et d'infirmes nécessita de bonne
heure l'établissement d'un hôpital à côté de l'abbaye. Il est
impossible de fixer la date de son origine, cet hospice « estant
de temps immémorial affecté à loger les pèlerins venus à la
fontaine de Saint-Iléon. » Mais il est certain que le religieux
chargé de l'office de l'aumônerie à l'abbaye s'occupait do cet
hôpital : « L'auinosnier, dit l'Aveu do 1685, doit veiller à ce
que le temporel de l'hospital établi dans la ville do Saint-
Méen soit conservé, bien et duomont administré, et à ce qu'il
soit donné aux pauvres, en temps et lieu 1 par ceux à qui il
appartient. » On trouve mention faite des aumôniers doms
Raoul Yvon eu 1565, - François floachier en 1576, - Louis
Cojallu en 1577, - Mathurin Le Marquis - et Philippe Ilion
eu 1583.

Les Bénédictins de Saint-Méen restaurèrent leur hôpital
eu 1570, comme le prouve un ara' du Parlement enjoignant
aux adjudicataires des réparations de l'hospice de Saint-Méeu
d'achever leurs travaux et d'en rapporter le rouables » A la
même époque, et évidemment pour contribuer à celte bonne
oeuvre, l'aumônier, dom Louis CojaHu, fit en 1577 son les.
lament en faveur de cet hôpital, et l'année suivante Jeanne

1. 4rd. (k l'hôpital (f6 Saint.MJen.
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dosses, dame du Plessix-Mauron, donna à ce même établisse-
ment sa métairie de la Fondriayo, en Iloisgervilly t.

Plus tard, l'abbé do Saint-Méen, Pierre Cornulier (1002-
1039), releva si complètement son hôpital qu'il fut regardé
par ses contemporains comme en étant le fondateur. Son suc-
cesseur, Achille de Harlay, favorisa aussi celle maison et lui
donna, vers 1043, les biens de la chapellenie de Sainte-Croix.
L'abbé Ferdinand do Neufville marcha sur leurs traces, et
c'est à lui qu 'on doit l'établissement des Soeurs tic la Charité
ou cet hôpital.

La tradition dit, en effet, que saint Vincent-de-Paul amena
lui-mtme ses religieuses à Saint-Méen, lorsqu'il y vint en
4649; or, l'année précédente, Renée Germié, dame de la
Grange, « gardienne de la Maison-Dieu de Saint-Méen, » avait
légué par testament 50 liv. de rente t cet hôpital et fondé
une messe eu sa chapelle. Il est vraisemblable que cotte dame
fut la dernière gardienne laïque de Saint-Méen.

Les religieuses de Saint-Vincent-de-Paul s'établirent au
nombre de quatre à Saint-Méen : trois furent chargées tic
l'hôpital, et la quatrième fit l'école aux petites filles pauvres;
il y avait, en outre, un prévôt chargé d'administrer les biens
dépendant de l'hospice.

Voici en quoi consistaient les revenus do cet hôpital en
4740: u 410 boisseaux de seigle et 35 boisseaux d'avoine, dus
chaque année par l'abbé de Saint-Méen ;- une rente de 93 liv.
duo par le même abbé, « pour fournir du pain blanc aux ma-
lades; » - constiluts et propriétés foncières t'apportant 400 liv.
de rente; - pourpris de l'hôpital, valant 50 liv. de rente.

Les charges étaient : « recevoir les malades étrangers qui
viennent se faire guérir du mal Saint-Méen; » - distribuer
des aumônes chaque jour aux pauvres des quatre paroisses
dépendant de l'abbaye ; - acquitter les fondations tic messes,

4. frets, de l'hôpital de Saint-.Véeii.
2. Saiut.Mdon, Seint.Onon, Tedmorel cl Le Mou'.
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dont les honoraires montaient à 100 liv.; - entretenir les
bâtiments, payer les fouages, etc.'

Le prévôt et les soeurs rendaient compte do leur adminis-
tra* à l'abbé do Saint-Méen et au supérieur du Séminaire,
qui jouissait de l'aumônerie depuis la sécularisation do l'ab-

baye.
D'après la Déclaration du 7 mai 1790, l'hôpital de Saint..

Méen jouissait alors d'un revenu brut de 3,373 liv.; il avait
,194 liv. 6 d. de charges, et par suite un revenu net do

1,178 liv. 19 s. O d.2
Cet hospice existe toujours, et les Filles de la Charité con-

tinuent d'y soigner les malades.

SAINT - Oi'E4

En cette paroisse, non loin de l'ancien château do toairi-
doue, se trouve le village dc Malabry, dans une position très-
convenable pour une ancienne maladrerie.

SAINT-OVEN-DI- LÀ-ROU.tIRIE

A l'extrémité de la paroisse de Saint-Ouen, et tout près du
château de la Ronairie, se trouve sur un ruisseau un pont qui
porte le nom de Pont-à-la-Malade; les terres qui l'avoisinent
s'appellent les Maladreries. Nul doute, par suite, qu'il n'ait
existé jadis un petit hôpital on ce lieu. Do plus, la tradition
dit qu'une chapelle dédiée à sainte Magdoloiuc s'élevait autre-
fois près do là. H est certain qu'au vii° siècle la chapelle
Sainte-Magdeleiuo se trouvait dans le cimetière do Saint-
Ouen, tout près tic l'église paroissiale; mais peut-étre, ayant .
été détruite au xv0 siècle, avait-elle été transférée du Pont-

4. Areh. de l'hôpital de Saint-Men.
2. Ibidem. -- Arcfi. dép. dSUe.et-ViS., I V, 29.
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à-la-Malade au bourg. Nous voyons, en effet, le duc de Bre-
tagne Pierre II établir au bourg de Saint-Oueu-de .la-Rouairio,
à la requête du prieur do Combour, la foire de la Magdeleine,
« ledit lieu ayant été détruit et désolé par les guerres'. »

$.UT-SERVAN

1° II6pikd (1t Rosais.

Au commencement du xviii0 siècle, Jean Le Provost, sieur
do la Roche, et Julienne Danycan, sa femme, habitants do
Saint-Malo, résolurent de fonder un hospice au Rosais, en
Saint-Servan. Ils bâtirent d'abord une chapelle dont M.dcs
Mareiz fit lui-même la bénédiction le il août 1709, et dont
M. Macé fut le premier chapelain; puis ils sollicitèrent et
obtinrent do Louis XLV des lettres patentes qui, datées d'août
1711, les autorisèrent à fonder un hôpital de vingt-quatre lits.

Les constructions de l'hospice furent aussitôt commencées
et l'oeuvre prospéra jusqu'au 7 avril 1767, époque eu laquelle
un incendie détruisit tout l'établissement. Sur les entrefaites,
les fondateurs étaient morts ; mais la Communauté do ville
de Saint-Malo donna 2,000 liv. et l'on fit des quêtes dans
tout le diocèse pour relever la maison du Rosais. Toute-
fois, la chapelle, dédiée à la Sainte-Trinité, ne fut rebâtie
qu'on 1770.

Peu do temps avant l'incendie, le PrnsilM de Saint-Male
déclarait que u l'hôpital du Rosais, assez bien bâti et on bon
état, avait 3,000 liv. do rente, sans comprendre les cliaiIés,
mais devait I $009 liv. de pensions viagères; qu'il avait envi-
ron trente lits et quatre Soeurs Grises pour les malades. u

1. fliôSioM. Nat., u,;. lai.
2. Ils turent inhumés au ha; de la chapelle, sous une tombe commune qu'on y

voit encore, portant cette inscription t Ctj glaS te corps de lion Le Provos! 8leuP de tu
floche, fondateur de cet hdpitat, décédé te 9 avril 1711. Priea fileti pour fui et pour
Julienne Dangeau sou épouse, décidée te (O niai 1725 dent k corps plat ici. flequles•
tant in pue.
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Dès l'origine do la maison, les Filles de la Charité furent
appelées au Rosais par les' fondateurs; elles y demeurèrent
jusqu'à l'époque de la Révolution, qui les eu chassa en 1794.
Rentrées demi ans plus lord au Rosais, ces pieuses tilles ahan-
donuèren. et1nitivcment cet hospice eu 1813 (V. p. 199); elles
y furent remplacées l'année suivante par les Filles do ta Sa-
gesse, qui le desservent encore.

Lq Rosais n'a de remarquable qut sa charmante situation
au bord de la Rance ., la chapelle est une simple nef avec
voûte on cintre surbaissé et lambris peints à la façon du
siècle dernier. Accolé à la muraille méridionale se trouve un
petit monument tic marbre blanc perlalil un écusson et cette
inscription : Priez Dieu pour Jan Prouvas: (sic) es Julienne
11w. ycau, ton épouse, fondateurs, et pour tous les bienfaiteurs
de cet hasteS-Pieu de Saint-Sema, au Rosais, 1712. A côté,
une autre grande plaque do marbre présente ces mots : Pale
de la fondation de l'hôpital du Rosais, 1709; -- fondateurs,
Jan Pro,wost (sic), sieur de la Roche, mort en 1717, et Ju.
Sienne IJanycan, son épouse, morte en 1728. Suit une longue
liste des bienfaiteurs do l'hospice, parmi lesquels figurent les
États de Bretagne.

2° Léproserie de la Haydeletno.

Il est d'autant plus probable que la chapelle Sainle»Magde.
leine, ou la paroisse do Saint-Serran, oui une léproserie pour
origine, que nous ne connaissons point d'autre trace aux en.
virons de Saint-Main d'établissement ancien do ce genre.
Toutefois, nous ignorons l'histoire de cette maladrerie; dès

ce n'était pins qu'une chapelle dotée de 72 liv., à
charge de deux messes par semaine, quo résigna Guillaume
du Rochier eu faveur do Guillaume Frète.

Du lumps du chapelain Guy Patio, la Magdelelue, loin-
haut de vétusté, fui reconstruite et bénite solennellement, le
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14 juillet 1746, par Nicolas du Fresno-Marion, chanoine de
Saint-Mato'.

Très-fréquentée durant le moyen-age, située au bord du
grand chemin de Saint-Jouan, et dédiée à sainte Magdeleine
et à saint Laurent, la chapelle dont nous parlons voyait sou-
vent jadis se réunir dans son enceinte le clergé de Saint-
Servan, qui y ven&t en station; de nombreuses assemblées
s'y tenaient aussi aux dimanches les plus proches des deux
lites patronales. Ses derniers chapelains furent Georges Grée
(1714) et François Morin (1781).

Vendue nationalement en 1795, la Magdeleine est aujour-
d'hui livrée aux usages profanes.

SAINTE-COLOMBE

La chapelle de la Magdeleine, située au village de ce nom,
au bord d'un ruisseau semble bien avoir eu une léproserie
pour origine. Elle est mentionnée dès l'an 1502; il en est
aussi question dans un aveu de 1077, et vers 1723 dans le
Pouillde M8 de Crissé. En 1700, le pré de la Magtleleino
faisait partie du pourpris de la cure de Sainte-Colombe ? cc
qui est encore une preuve en faveur de l'existence d'une an-
cienne léproserie en ce lieu.

TINTEILtC

Eu l'an 1206, Ilouand, prieur, et les frères do la maison
des lépreux de Tinténiac, « »muets prior et feutres doms
leprosorwn de Tinfeniac, » s'engagèrent envers l'abbesse de
Saint-Georges, qui possédait féodalement les paroisses de Tin-

1. L'abbô Manet, Grandes recherches ,ne.
2. Ârdê. dép. dIUe.et-EU., 1 V, 29. - Arch. dép. de Iii Loire.1nérlcure.
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tdniac et de Saint-Dom ineuc, à lui payer sans discussion la
dlme, s'ils venaient à cultiver quelques terres eu Saint-Domi-
neuc. Ils exceptèrent toutefois les dimes des terres contenue
entre le chemin qui mène de la maladrerie vers Castelet-Bus- . .
son et le torrent appelé Guentus, terres leur appartenant par
la donation que leur en avait faite l'évêque de Saint-Malo, du
consentement des religieuses de Saint-Georges et du prieur
de Saint-Domineuc.

L'année suivante, le même prieur Rouand s'engagea à
rendre également t l'abbesse de Saint-Georges la dime de
toutes les terres qu'il cultiverait dans l'étendue du territoire
relevant de l'abbaye en Tinténiac; il en excepta encore la
dime d'un journal de terre situé près la maladrerie, qu'il
tenait de la libéralité des religieuses do Saint-Georges, lequel
journal était tenu auparavant par les Hospitaliers qui demeu-
raient autrefois dans le lieu où se trouvait la maison des
lépreux t .

Ainsi, au commencement du XIJ1c siècle, il existait en Tin-
téniac un hôpital de lépreux ayant une dotation de terres
assez considérable pour pouvoir stipuler, par rapport à ses
droits et à ses obligations, avec la puissante abbaye de Saint-
Georges.

Cotte maladrerie, dit avec raison M. de la Digne Villeneuve,
est évidemment devenue le village actuel de la Magdeleine,
situé sur la lisière des paroisses de Tinténiac et de Saint-
Domineuc.

Lorsque la lèpre disparut de notre pays, la maladrerie perdit
ainsi sa raison (l'être; la chapelle seule fut conservée avec nue
partie de sa dotation. Voici les noms de quelques chapelains
dans les derniers siècles; ils étaient tous nommés par le sei-
gneur de Tiuléniac, ce qui semble prouver que la maladrerie
avait été fondée par les seigneurs de ce nom : Simon Le Roy
succéda en 1574 à Philippe Martin; - Jean du Ilouexic, cha-

I. Owtul. Snncti Georgli, 200, 201.
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noine de Rennes (1662); - François de Saint-Meleue fut

pourvu en 1775 et remplacé par Gabriel de la Motteronge en
1782.

4tui-ci fut le dernier chapelain de la Magdeleine. II déclara
on l'iftO jpio ce bénéfice rapportait à sou titulaire 1,010 liv.
de rente, mais qu'ayant 309 liv. de charges, il ne lui restait
net qu'un revenu de 701 liv.'

VEZIN

L'hôpital Saint-Méon de Vezin fut fondé pour secourir les
pauvres pèlerins se rendant à l'abbaye de Saint-Méen.

On ignore l'époque à laquelle remontait ce petit hospice,
mais il était fort ancien, puisqu'en 1580 Jean do Marbré, soi-
gneur du Bas-Vezin, plaidant pour conserver ses préémi-
nences en l'église de Vezin, montra « dans le bourg de Vexin
un liospital fondé par les prédécesseurs de sa maison. » Plus
tard nous voyons, eu 1679, Michelle do Marbré mentionner
dans la Déclaration de sa seigneurie du Bas-Vezin « la mai-
son et hospital de W Saint Néon au bourg de Vezin avec le
jardin y joignant. » Enfin, le PonUh de Rennes sous l'épisco-
pat do Mgr de Crissé (1713-1723) parle de « la chapelle do
Saint-Néon eu Vezin, » et Mgr de Girac, un do ses succes-
seurs, ordonna en 1774 qu'on lui préseutat « le titre de fon-
dation de l'hôpital de 'Vexin. n

En 1719, la subdélégué de Montfort écrivit à l'intendant do
Bretagne « qu'il y a un hôpital au bourg de Vexin, lequel a
été fondé, doté et bâti par M° do Jussé depuis quinze à seize
ans, pour les pauvres de Saint-Méen. » Comme nous vouons
do voir cet hospice existant bien avant l'an 1701., on peut
seulement conclure de cette note que M de Jussé, proprié-

1. Reg. des nsin. eceks. eto fdreM te Saint-Mato. - Aret*. dép. d'Itt.et4i1.,
4 V, 29.
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taire alors du Bas-Vezin, releva le pieux établissement tombé
en ruines'.

Aujourd'hui on montre encore au bourg de Vezin la maison
de l'Hôpital et celle du Poncel, qui en dépendait; le Bureau
de bienfaisance les a vendues naguère et se fait maintenant
environ 600 (r. de rente de l'ancien fonds do l'hospice.

Non loin de l'hôpital et au milieu même d'un très-vieux
chemin abandonné depuis longtemps est la fontaine de Saint-
Méen, murée et très-fréquentée jadis par les pèlerins. Mais
on ne voit point à cité de trace de chapelle et la tradition
n'en garde pas souvenir. Peut- être le Pouillé de M' de
Crissé veut-il seulement parler d'un oratoire construit dans
l'hôpital même, on plutôt d'une chapellenie desservie dans
l'église paroissiale et annexée à l'hôpital Saint-Miles do Vezin.

Il existe en Vieuxvy un village do la Magdeleino où se
trouvait jadis une chapelle ruinée dès 1713 2 C'est le dernier
vestige d'une maladrerie fondée peut-être par les prieurs do
Gahard au moyen-age.

vioio1

En 1271, Geffroy de Monthourclier, chevalier, tt Guillaume,
son fils alué, reconnurent quo leurs ancêtres avaient donné
aux moines do l'abbaye do Saint-Melaine la chapelle de Mont-
bourcher appelée l'Hôtellerie, « medium de Monteboehier que
ilospitalaria vulgarfter uuncuputur, » située en la paroisse de

Vignoc. Au don de cotte chapelle avait été joint celui des
turnes de blé, la mouture d'un mouE», certaines terres ara-

I. AreA. dép. d'Itte.e14'il., 1 0, 3; P. 1718, G. $280. - Ire de la Vico-miel
do Renne,.

2. PouUtd vis, de E.'i'eM de Rennes.
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hies et prairies, un hébergement, et h un mot toutes les
dépendances de l'Hôtellerie.

Geffroy et Guillaume de Mouthourcher avouèrent, pleins de
repentir, qu'ils s'étaient saisis injustement de tous ces biens
et qu'ils les avaient retenus quelque temps malgré le droit
des moines; en les restituant à l'abbaye de Saint-Melaine, ils
s'obligèrent à ne pas demander qu'un religieux ou mémo un
prêtre séculier vint faire le service divin dans cette chapelle;
ils promirent de se contenter désormais des messes dites
pour leurs ancêtres et pour eux•mêmes dans l'église abbatiale
de Saint-Mefaine.

L'année suivante, les religieux de Saint-Melaine afféagèrent
à Jlegnaud de la Haye et à Laurent de la Haye, son frère, la
terre de l'hôtellerie, s'étendant en Vignoc et en La Mézière,
moyennant 30 sols de rente payables par moitié à F laques et

à la Saint-Metaino'.

Le village de l'hôtellerie existe encore; son iioiu et sa posi-
!iou au bord du vieux chemin de lionnes Saint-Male semble
aussi bien que sa chapelle indiquer qu'à l'origine cette mai-
son rut wi hospice pour les pauvres voyageurs; hospice fondé
vraisemblablement par les seigneurs de Monibourcher, mais
abandonné, aussi bien quo sa chapelle, lorsque les moines do
Saint-Melolue eurent été exemptés de faire résidence en ce
lieu.

VILLE- is-NOY.UN$ (Li)

Au bord de la Rance, dans l'ancienne paroisse de Saint.'
Suliac, et actuellement eu celle de la Ville-ès-Jonains, se
trouve le polit port appelé jadis Port-Stalilon, et aujourd'hui
Port-Saint-Jean.

Les Chevaliers-Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem
avaient bAli, vers la fin du xi 0 siècle, en ce lieu un petit. boss

1. OirSu$. SaoeH Mcfani, 33, 134.
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pice ou « port d'aumône, » pour secourir les pèlerins pauvres
et malades qui désiraient traverser la Rance.

H est fait mention en 1160 et 1224 de cet hôpital, « lies-

pilote de Porto de Rstablelion. »
En 1497, Olivier de Saint-Denoual laissa par testament

5 deniers à chacun des quatre ports d'aumône nommés Jou-
vente, Le Guililo, Mordre« et Stablon 1 .

Les Chevaliers de Jérusalem ayant réuni plus tard le Port-
Saint-Jean à leurs commanderies de Quessoy et de Carontoir,
nous ne dirons rien tic plus de cet hôpital et de sa chapelle,
en ayant suffisamment parlé précédemment. (Voy. p. 101 et
suiv.)

VITRÉ

10 IIi2lel-Pfeis.

L'hôpital de Saint-Nicolas ou l'Hôtel-Dieu do Vitré fut
fondé par André 11, baron de Vitré, entre 1173 et 1192, aux
environs de l'ancienne porte de ville nommée porte d'Embu,
dans la paroisse de Notre-Dame, primitivement appelée Saint-
Pierre.

D. Morice nous a conservé un curieux concordat 'passé,
vers cette époque, entre les religieux de l'abbaye de Saint-
Melaine, qui tenaient cette paroisse de Saint-Pierre, et les
frères de l'hôpital de Vitré, (nitres domus eteemosynariw (le
I'itreio. » Quels étaient ces freres hospitaliers? Nous ne le
savons pas au juste; peu t-ôtre étaient-ce les Chevaliers do
Saint-Jean de Jérusalem, qui possédaient encore au Xvl,e siècle
le membre de Vitré dépendant do leur commanderie de la
Guinche. Toujours est.il que l'dvéque do lionnes fit promettre
b ces religieux, au xii0 siècle, d'observer ce qui suit:

Le chapelain desservant l'hôpital de Vitré sera élu par
l'abbé do Saint-Melaiue, le soigneur de Vitré et deux des

1. Anciens &iefrs da trot, lU, 103 ci 180.
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frères hospitaliers; il sera ensuite présenté à l'évêque par
l'abbé, et le baron Ce chapelain prêtera serment de fidélité
aux moines de Saint-Melaine, jurant de respecter tous les
droits de l'église paroissiale. Il ne pourra célébrer la messe
en sa chapelle, le dimanche, que portes closes et après la
messe de paroisse. Aux fêtes do Nol, PAques, la Toussaint et
l'Assomption, il se rendra même à l'église Saint-Pierre pour
y célébrer. Il ne recevra aucun paroissien et aucun étranger,
ni vivants ni morts, sans la permission du recteur, et si l'un
des paroissiens ou étrangers choisit sa sépulture dans la cha-
pelle de l'hospice, le recteur de Saint-Pierre dira lui-même la
messe d'enterrement, à l'option des parents du défunt, soit à
l'église paroissiale, soit à la chapelle de l'hôpital, et dans tous
les cas il aura pour lui toutes les oblations. Il n'y aura point
de cloche à l'hôpital; toutefois le chapelain y pourra distri-
buer du pain bénit aux infirmes demeurant ou passant, et h
ceux qui servent les pauvres'.

L'hôpital no resta pas longtemps en cet endroit. Dès 122,
le baron de Vitré ayant fortifié sa ville et construit la porto
d'Embas, fit raser l'hospice pour creuser les douves et élever
les murs de défense; le pieux établissement fut alors trans-
féré là où il est encore de nos jours. Cotte translation fut la
cause déterminante d'un nouveau faubourg, celui du Rachat,
qui prit bientôt une grande extension. André Il avait accordé,
eu effet, divers privilèges aux hommes qui viendraient habi-
ter la terre de Saint-Nicolas; or, en 1222, André Ill, fila du
fondateur de l'hôpital, alors seigneur do Vitré, ne se borna
point à la concession du lieu où devaient s'élever les nou-
veaux bôtimeuls de l'hospice; il y ajouta d'assez vastes ter-
rains qui touchaient à ce Heu et auxquels s'en joignirent
encore d'autres, de proche on proche, acquis par Saint-Nico.
las; on raison des privilèges accordés, ces terrains se garni-
rent bientôt de maisons et d'habitants. André III donna aUssi

4. D. Mo,e, l'veticos de llJisl. de UrS., J, 701, 702.
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l'hôpital ses propres fours seigneuriaux, de sorte que jus-
qu'en 1189 cette maison eut la jouissance des deux fours
banaux de Vitré, dont les revenus étaient importants t.

Après le départ des Hospitaliers, Saint-Nicolas tût admi-
nistré par un prieur. Nous trouvons au xtv° siècle en posses-
sion de cette charge Jean de Livré (13), - Pierre do Lavai
(1348) - et Jean de la Courbe (1386); et au siècle suivant,
Robert de Grasmesuil, chanoine de Vitré, qui fit reconstruire
la chapelle de l'Hôtel-Dieu et y fut inhumé eu HiOO.

Sou tombeau, placé dans la nef, au Nord, est sous une
arcade en cintre surbaissé et garnie d'une ornementation dans
le style do l'tpoquo.et exécutée avec soin. « La statue, cou-
citée sur le sarcophage, représente un prêtre revêtu do ses
habits tic choeur, anciennement peints et dorés; la tête est
surmontée d'un dais ciselé délicatement; les mains sont
jointes sur la poitrine et les pieds s'appuient sur un agneau. »
Le devant du sarcophage est orné d'arcatures et de colon-
nettes, et sur le boni do la corniche on lit cette inscription
en caractères gothiques : cy gisi rnestro Robert de Grasrnesnil,
en son rivant oumonnier de céans et C1l(fl3Ofle de la Majde-
laine, lequel u fait redi/JIer teste église, et décéda k XXI jour
de juillet l'ait viiI V. Prier Dieu pour lu y. 2

Les habitants de Vitré réclamèrent l'administration do leur
lldtel - Dieu et obtinrent ou 158 un arrêt du Parlement
portant quo « tout le revenu do l'ausmonuerie de Saint-
Nicolas de Vitré sera baillé et delessé aux habitons de Vitré
pour iceluy entièrement employer h la nourriture et entrete.
nement tics pauvres de ladicto ausmonnerie et hospftal, 1m ta
charge d'en rendre bon et lolal compte. D Mais la cour or-
donna en même temps aux bourgeois de Vitré de « payer an
chapelain dudit Saint-Nicolas la somme tic 200 liv. b quatre
termes do l'an; lequel sera tenu fere le divin service ninay

1. Chntee d'AmiII en 120et d'Andvii tU en 1222, (Aral. de SoinI-Nlofai.)
M. do h florderie, les llucc de IU,i.

1. M. t'obt, lirune, Avchoto9ie vetip. - D?ctag'Ia eonhmp.
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qu'il est contenu ès lettres do fondation, e1 aussi administrer
aux malades dudit hospitat les sacrements d'Église; et outre,
sera ledit chapelain pourvu de maison et habitation commode
audit lieu do Saint-.Nicolas'. »

A partir de cette époque, l'Hôtel-Dieu de Vitré fut admi-
nistré par une Commission nommée par ta Communauté de
ville, et l'aumônier no prit plus que le titre de chapelain.
Nous allons voir bientôt que les deux hôpitaux de Saint-Yves
et do Saint-Étienne furent réunis à celui de Saint.-Nicolas,
dont l'importance grandit ainsi do puis en plus. Au milieu
du xvii0 siècle, les bourgeois do Vitré appelèrent parmi eux
les Hospitalières de la Miséricorde, qui s'installèrent en 1055
à Saint-Nicolas, où elles n'ont pas cessé depuis ce temps do
soigner les malades. (V. p. 208.)

Terminons par un mot sur la chapelle Saint-Nicolas, mo-
nument très-élégant du xv 0 siècle et d'un style bleu complet.

La manière dont est placé cet édifice doit ôive remarquée.
Pour conserver l'orientation traditionnelle, on n'a pas erahut
d'adosser à la rue le chevet do l'église et do placer l'entrée
dans le côté, an fond d'un passage assez resserré. Le portail,
surmonté d'une jolie fonètro ogivale, est en granit délicieuse-
ment fouillé. A l'intérieur, ou a par malheur bouché la belle
et grande fonètre du chevet, mais on 50 propose de la rou-
vrir. Dans le choeur, du côté do l'épure, une assez belle ver-
rière de la fin du xvi0 siècle représente l'arbre do Jessé. L'au-
tel se fait remarquer par un grand retable doré d'une élégante
composition et dans lequel s'encadre heureusement le taber-
nacle; c'est wi travail de 1710. Le lambris do la nef n con-
servé quelques traces des peintures qui le décoraient il y n
deux couds ans 2.

I • IoiwaI Ales, de Ulvi, 10.
2, M. I'ebtd l'avhJaflok,i, Duit. de £'1po. bref., ix, 279.
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2° Reliait Saint-Yves.

Pendant quo l'hôpital Saint-Nicolas florissait en la paroisse
Notre-Dame, un autre hospice s'élevait à Vitré dans la pa-
roisse Sainte-Croix. « La fondation dudit Saint-Yves fut faite
pour servir d'hospital, maison-Dieu et ausmouerie, et pour en
iceluy retirer les pauvres pasans malades travaillés du mal
qu'on appelle le mal Saint-Méen, et y estre traités et pansés
les malades dudit mal qui, pour leur faiblesse et infirmité,
sont contraints séjourner et attester audiet lieu t , »

Cet hospice fut donc construit « sur le grand chemin par
lequel tous les malades du pays do Franco passent pour faire
leur voyage audit Saint-Méen, » c'est-à-dire sur le bord de la
route de Rennes, vis-à-vis l'emplacement actuel do la gare du
chemin de for de Fougères.

L'hôpital Saint-Yves fut fondé au commencement du
xiv0 siècle par les membres de la confrérie de Saint-Yves;
il est fait mention do cet établissement on 135e, et l'on voit

qu'il étal administré par Thomas de Rolando en 13'$1 et par

Jean !4atibé on 1303.
Les confrères de Saint-Yves nommèrent d'abord eux seuls

le prieur ou administrateur de leur hospice, mais dès 1369 le
prieur de Sainte-Croix se joignit li eux pour colle élection,
parce que la maison se trouvait dans le fief du prieuré tic
Sainte-Croix, membre do Marmrnitiers. Plus tard, douze no-
tables furent admis à nommer le prieur; enfin, eu 1459, il
n'y avait pas moins de quatre-vingt-dix électeurs, savoir
dix-neuf gentilshommes, cinquante-deux bourgeois et dix-,
neuf pr&res. Mois en 1571 le prieuré de Saint-Yves fut
supprimé et la Communauté de 'ville confia aux administra.

tours do l'Hôtel-Dieu le soin do l'hôpital tient nous nous
occupons.

1. humai Mt. de Vitré, 33.

t. Il,.
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Saint-Yves continua toutefois d'exister longtemps encore.
Les huguenots brûlèrent bien son église le 30 mai 159e,
mais elle fut relevée et les malades continuèrent d'être soi.
gués en cet hospice jusque vers la fin du xvii0 siècle. A cette
époque, tes bttiments de Saint-Yves furent démolis et les
malades transférés dans une partie de l'Hôtel-Dieu qui porte
encore le nom de Saint-Yves'.

3° Léproserie de Saint-Étienne et Saint-Lazare.

li est fait mention de la léproserie do Vitré au xv0 siècle.
En 1497, François Geslin était prieur ou administrateur do
cette maison; le 29 août do celte année-là, ordre fut donné
de renfermer les lépreux des paroisses de Notre-Dame et
Saint-Martin de Vitré en la salle de la grande maison qui
leur était destinée au village de Saint-Étienne, en Saint-
Martin; là « ils auront pour subsistance tontes les lies de vin
quo les habitants do Vitré dépenseront et un pain d'un de-
nier, enaque semaine, chez chaque boulanger de pain do fro-
ment, lesquels pain et vin lesdits malades iront quérir à la
maison dudit prieur; de plus, ils jouiront du jardin de la
grau' maison et auront du bols de cbautîage abattu audit
lieu de Saint-Étienne; plus, auront un pot do vin et une
fouace de chacun desdits paroissiens qui épouseront en ceste
ville et forsbourgs 2. »

Le prieur Jean d'Argentré rendit un baron de Vitré 1 un

ElBO, un aveu très-curieux de la léproserie de Saint-Étienne;
ce quo nous allons en extraire nous fera voir en quoi consis-
tait cet hospice.

Le prieur commence par déclarer la métairie de Saint-
Étienne et la léproserie, consistant eu maisons, cours et jar-
dins, u ensemble la chapelle Saint-Lazare estant entre les deux

4. Journal AMI. de MW, 33, 30, 40.
2. c.ominuukatioi de M. I'ebb VAris4aIlobe,t.
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jardins, » le tout situé sur le bord du grand chemin de Vitré
â Argentré.

Outre cette chapelle Saint-Lazare, privative aux ldpre, et
qui a disparu au siècle dernier, il y avait une autre chapelle,
dédiée à saint Étienne, à l'usage de cette partie rurale do la
paroisse Saint-Martin, et subsistant encore aujourd'hui.

Le prieur confesse ensuite « qu'à cause de sadite chapelle-
nie, le dernier marié en l'an en ladite paroisse dudit Saint-
Martin de Vhrê doit une soulte, laquelle il doit rendre au
jour et l'este do Monsieur saint Étienne férière do Noël, en
oblacion, et icelle présenter eu ladite chapelle et la grant
messe, entre les doux élévations, sous peine do 60 sols
d'amende, n

Do plus, u tous et chantas les mariés eu ladite paroisse de
Saint-Martin doivent une fouace d'un douzain et un pot do
vin, après iceux mariés avoir pris et mangé chacun son mor-
ceau do ladite fouace et bu sa soif dudit vin pour souper des
noces. »

Au chàteau de Vitré, le prieur de Saint-Étienne jouissait do
certains droits qui lui permettaient d'entretenir son hôpital
ci À lui appartient tous les bouts de torches, chandelles do
suif et chandelles do cire allumées et demeurantes de reste
par chacun soir dans la maison du seigneur de Vitré; en-
semble lui appartient recueillir dans ladite maison dudit sei-
gneur, par aumosne do ses prédécesseurs, tout le demeurant
do pain, soit entier ou par chanteaux, qui est lové dessus sa
table par chacune heure de repas. »

1on.seuteinent tes lépreux avaient droit à ces reliefs du
cbteau, mais encore dans toute la ville de Vitré leur u es-
talent dues tes lies de vins vendus et distribués tant eu ladite
ville dudit Vitré qu'aux forsbourgs d'icdfle. n En revanche, le
prieur do Saint-Étienne devait entretenir « les taverniers de
Vitré de brandon ou bouchon pour tenir leurs tavernes, n

Enfin, il émit dû au prieur une rente du 16 boisseaux de
seigle et '2 s. U ti. tournois par 2e recteur d'Argenlrd, et il
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avait droit de « tenir en la balle et cohue do Vitré un estai
à vendre chair dépendant de sadite chapellenie. »

Présenté à l'évêque par la Communauté de ville, le prieur
de Saint-Étienne disait la messe le dimanche et le mardi pour
le baron de Vitré, auquel il devait, en outre, u une rente de

14 sols, 4 havées d'avoine, foy, obéissance et hommage'. »
Après la mort de Jean d'Argeutré, décédé eu 1l83, la cour

de Vitré voulut réunir les biens de la léproserie à l'hôpital do
Saint-Nicolas, mais la Communauté de ville présenta un nou-
veau chapelain, Georges Loritte. Cependant, par acte tk trans-
action du t novembre Ei83, la métairie de Saint-Étienne fut
annexée à l'Hôtel-Dieu. H fut convenu quo les administrateurs

de celte dernière maison donneraient au chapelain do Saint-
Étienne « la somme de 20 écus, la jouissance des offrandes
et une portion do maison avec jardin situés audit lieu. » Mal-
gré cet accord, les administrateurs constatèrent en 1626 que
l'hôpital de Saint-Nicolas no louchait rien, et ils affirmaient
eu 1672 quo les derniers chapelains do Saint-Étienne jouis-
saient de tous les revenus do la léproserie, abandonnée par les
lépreux depuis longtemps.

Cet état de choses ildelda la Communauté de ville à réunir
complètement les biens de la ladrerie de Vitré à l'llôlel-bieu.
W' do la Vieuville, évêque de Rennes, approuva lui-même
cette union, et le 13 janvier 1674 il unit les chapelles de
Saint-Estienne cl alnt-Lazare aux hospitaux de Saint-Yves
cl Salut-Nicolas dudit Vitré, pour en esire à l'advenir le re-
venu régi et administré par les administrateurs destllts lies-
eaux, à la condition qu'ils en feront luire le service à la
tanière accouslu niée 2, »

Celle union fiai consentie par le dernier chapelain de Saint-
Élime, Olivier Lemanceau, sieur de la l'eidrillère, ut elle
fut homologuée ou Parlement de lirclogno le 3 février 1674.

1. Journal

	

de

	

37.

2. Ibidem, 179.
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40 Lazaret

Le 23 septembre 1582, la C,mmuuauté de ville de Vitré,
considérant « l'urgente nécessité de bastir un logix pour y
recueillir, loger, traiter, pauser et nou'rir les pauvres et
auftres habitants desdits ville et forsbourgs qui se trouveront
frappés et malades rie la peste, » se transporta aux en-
virons de Vitré pour chercher un endroit propice. Croyant
l'avoir trouvé au lieu de Clérice, dépendant do l'hôpital
Saint-Yves, lien assez propre et commode, voisin do k ri-
vière, loin de ceste ville et des grands chemins publics, n elle
fut d'avis do construire en cet endroit, h mi tiers do lieue de
Vitré, mais en la paroisse de Pocé, une maison do santé pour
les pestiférés.

(o projet se réalisa et le lazaret do Vitré fut, selon M. l'abbé
P1ris4alIobert, d'une grande utilité aux habitants do cette
ville pendant tout le xvii0 siècle t,

5 il6pifal- G4wiral.

La Communauté do ville de Vitré, voulant obéir h l'édit
royal do 1602, acheta la propriété do la Gautrais, dans le
faubourg Saint-Martin, au Nord do la rue et par suite eu la
paroisse do Notre-Dame; elle eu fit un hôpital-général
furent conduits dès 1078 tous les pauvres mendiants des trois
paroisses do la ville. Louis XIV donna eu faveur de cet éta-
blissement des lettres patentes dotées do juin 1681; l s'y dé-
clara le fondateur et le protecteur do l'hôpital, dont il confia
l'administration h quatorze directeurs, savoir z le sénéchal 1 le
procureur fiscal, le syndic on cierge, le trésorier de la Mae
deloino, celui tics recteurs alternatifs do semaine h Notre»
Danse, l'administrateur do I'llôtcI..Dlcu et huit bourgeois de
Vitré choisis par la Communauté. Par les nièmes lettres, le

t • kuritd Mit. ifr titré, 38, 45.
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roi défendit expressément la mendicité dans les trois pa-
roisses de Vitré et accorda an nouvel hospice tous les legs
pieux faits d'une manière générale aux pauvres, - tous les
revenus affectés dans l'origine aux pauvres mais abandonnés
ou usurpés depuis, - toutes les aumônes dues aux pauvres
par las abbayes, prieurés ou monastères de Vitré d'ancienne
fondation, - le droit exclusif do vendre do la viande en ca-
rême, - la moitié des amendes et aumônes do police, - le
droit de fabriquer toutes sortes de manufactures et de les
vendre au rofit des pauvres, etc.

Quelques amides plus tard, l'Hôpital-Général reçut une
maison située au faubourg de la Mérials, dont nous devons
dire un mot, parce qu'elle rappelle une tentative d'établisse-
ment religieux qui, n'ayant pas abouti, n'a pas été signalé
par nous précédemment.

Eu 1605, les États de Bretagne et le maréchal do la Mcii.
braye donnèrent une somme de 4,00011v. pour subvenir aux
besoins spirituels des protestants de Vitré nouvellement con-
vertis; on employa cette somme à acheter une maison au
faubourg de la Mériais, et W' de la Vieuville, évêque de
Renne, passa un contrat en 107e avec .Rend l4vesque, su-
périeur do la communauté des prêtres do Saint-Clément de
Naines; par cet acte, la maison achetée fut destinée à l'éta-
blissement d'Une communauté de prêtres semblable à celle do
Nantes, et à l'instruction des nouveaux convertis, qui y se-
raient reçus conformément aux intentions des États.

Mais les prêtres de Salùt.Clément ne firent que passer 1
Vitré; leur établissement dura à peine quelques années, et
'après leur départ l'évêque do Lunes disposa de la maison
d'abord en faveur des Filles do la Providence, qui ne se
fixèrent point non plus définitivement à Vitré, puis en faveur
'des Ursulines. Ce fut alors qu'en 4695 les administrateurs do
l'Hôpital-Général demandèrent cette maison comme étant: un
bien des pauvres abandonné ou détourné do sa destination
première. René Lévesque donna son consentement à cette
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transmission et Louis XIV acquiesça à la demande dei dirai>
leurs de l'hôpital; en môme temps, te roi les maintint dans
la propriété et possession de la maison du ministre de la reli-
gion prétendue réformée et do l'emplacement du cimetière
protestant, qui avaient été concédés précédemment à l'Hô-
pliai-Général.

Nous recommandons à nos lecteurs l'intéressant règlement
de l'Hôpital-Général do Vitré, dressé en 1711; il est malles'
rousemont beaucoup trop long pour que nous puissions môme
l'analyser'. A cette époque, l'hôpital était tenu par de pieuses
demoiselles laïques mais en i79 les administrateurs rappe-
lèrent à Vitré les religieuses hospitalières do Saint-Thomas
de Villeneuve, qui avaient déjà séjourné quelque temps eu la
maison eu 1082; cette fois elles ne quittèrent plus l'Hôpital.
Général jusqu'à la Révolution (V. p. 212); mais rentrées dès
179, elles ont été remplacées en 1857 par les Filles du Coeur
immaculé de Marie.

Eu 1878, ou avait fait d'une salle de l'hôpital une chapelle
provisoire dédiée à saint Joseph et bénite le 4 octobre de
cette année-là; eu 1713, les directeurs achetèrent une maison
voisine de l'hospice et construisirent sur son emplacement une
chapelle plus convenable qui existe encore aujourd'hui; elle
est également dédiée à saint Joseph et renferme six tableaux
et deux statues qui proviennent du l'ancienne église des
ltéeoPels 2.

Malgré la longueur do ce chapitre, nous ne pouvons te ter-
miner cependant sans dire un mot des Bureaux do charité
établis aux xvii0 et xviii0 siècles et de l'assistance publique
dans les campagnes.

La société française d'avant 1789, dit avec raison M. Maître,
u n'a pas laissé une seule infortune dans le dénuement; elle

I. V. Zoiwat hist. d6 liftS, 12, 27H.
2. 1Weli3 040, 042.
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o pratiqué la bienfaisance la plus large et trouvé un soulage-
ment h toutes les misères. Elle o été si ingénieuse dans la
recherche des meilleurs moyens d'assistance qu'elle ne nous
a rien laissé à inventer, pas même les fourneaux éconou
iniques', n

A Rennes, à Saint-Malo, à Fougères, à Saint-Servan et à
Vitré fia, eu effet, fondée de bonne heure l'oeuvre des Mar-
mites des pauvres, qui Faisait des plus uobk dames do ces

villes d'humbles servantes des indigents; ces Mas mites des
pauvres donnèrent naissance aux premiers Bureaux de cha-
rité régulièrement organisés. De grands secours furent donnés
alors par la charité publique 011v pauvres honteux : associa-
tions des dames de charité visitant les malades à domicile,
rentes d'argent et de grains constituées en faveur des paroisses
pauvres, distributions régulières do vêtements établies dans
plusieurs localisés, rien no fut épargné pour venir en aide h
ceux qui avaient réellement besoin.

Nos lecteurs comprendront qu'il nous est absolument im-
possible d'entrer dans le détail de toutes ces fondations cita-
ritalites; nous nous bornerons donc à terminer cette étude
des institutions d'assistance chrétienne par le. tableau général
mais raccourci des oeuvres de charité établies dans nos pa-
roisses avant la Révolution.

PAROISSES AYANT AVANT 4190 DES SECOURS
POUR LEURS PAUVRES 2

Anirain.

	

Uné rente do W liv. en 1770.
Anuinlls.

	

Une rente de 30 liv., plus une autre petite
rente due par le chapelain do la Thlonais (1770).

4. t'Assistants publique orant 1789.
2. En $770 cl 177$ I'Intondent de Bretagne 01 faire une enqnto h ce 6uet; nous

nous sonu»ee scnl natuieflemeal do ce document. Ore. dép. dIIteet4'i&, C, 1292.)
Ittslhcureusement, cette enrutte est Jnconip5lte, un bon nnibre de personnes con .
solides n'ayant pu répondu sut lettres do l 'intendant et do ses subdd!d9uds.
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AvaWes. - Six lits d'hommes et six lits de femmes à l'hô-
pital d'Availles en 1770.

Jlague,.Morvan. - Rente de 275 liv. léguée par testament
du 14 juin 1678 par Bertrand Ilouttier, seigneur du Bois-
»mon.

Bain. - Bureau de charité établi en 1786 au moyen de

subventions offertes par des particuliers et de quêtes faites
dans la paroisse. Le marquis de Montluc, seigneur de Bain,
donna IUO liv.; M. Poisson, doyen, 48 liv.; les vicaires 24 liv.;
on y ajouta 200 liv. léguées par M. Taillandier, prêtre de la
paroisse.

Ralaè. - Bureau de charité fondé ou 1726 par Joseph
Coccault, seigneur do Chérigny, et tenu par les Soeurs do la
Charité. Eu 1770, ces religieuses avaient 100 liv. à distribuer
chaque année en bouillon, pain et viande.

Boulon. - Rente de 10 liv. en 1770.
Ornissaine (La). - Droit au Bureau de charité des Ifs.
Bazoue-du-Dêsert (La). - Une rente do 22 liv. léguée par

M. du Rouéxle, ancien recteur do la Ilazougo, + 1749, et une
autre rente de 4 sommes de grain fondée par la famille Le
Beschq.

Rédee. - 00 boisseaux de seigle dus chaque année par le
prieur de Bdddo.

Roz4rgbarrd. - Rente de 75 liv fondée par le seigneur do
Mesucuf (1774).

Rouuac (La). - Deux fondations: Etmo de 00 liv. de rente
faite en 1014 par Louise do Maure) dame do Lauda), pour dis-
tribuer eu vêtements chaque année; l'autre faite en 1727 par
Jean Bannit, recteur de La Houssac, pour distribution do toile
(aile la veilla do Noêl It douze pauvres honteux ces deux fon-
dations estimées 79 liv. ii s. on 1770.

Bréal.sous-JJonl(ort. - 100 à 140 11v. do rente. Ou croit
que dans l'origine cette rente fut fondée par les prieurs ou
pal le fondateurs de la Magdolelue (1770).
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Breleil. - Rente do 10 liv. fondée par Barbe Chouan et

de 15 liv. fondée par la dame N... Tournemine (1770).
Brie. - Par son testament de 1670, François Loalsel, soi-

gneur de Brie, légua 100 liv. de rente aux pauvres do cette
paroisse; précédemment, en 1630, sa mère, Ca;herine do
Faucon, dame de Brie, avait également fait une renie pour
le même objet; enfin, les recteurs do Rie augmentèrent en-
core les précédentes fondations, qui atteignaient en 1770
300 liv. do revenu, employées en aumônes do grain o do
toile.

Brise. - Rente de 150 liv. distribuée par les religieux do
Paimpont, possesseurs du prieuré de Urne.

Brus. - Renie léguée par testament do M do Marillac,
évêque do Rennes, + 1573. - Bureau de charité tenu par
les Filles do la Charité, fondé par un autre évêque do Rennes,
seigneur do Bru; et par Gilles de Gain, chantre et chanoine
do Rennes, soigneur de Ctwcd, en 1080. Ces rentes montaient
l 200

	

en 1770.
Cancale. Bureau do charité fonctionnant en 1746, et

dont te PouilM do W' do la Bastio fait le tableau suivant ,
« Co Bureau 80 compose du recteur, du procureur fiscal, d'un
prêtre procureur du Bureau, do huit dames, dont une est ou.
pdrieure, une trésorière et une garde-meubles. 11 y n 30011v.
do revenu, sans y comprendre 20 boisseaux de blé-noir que
fournissent les religieux du Mont Saint-Michel en pliaee d'une
renie do 50 liv. qu'ils payaient jadis. Il y o, en outre, des
quêtes et des charités. La distribution des aumônes se fait
en pain, viande et argent, toutes les semaines, aux malades
et pauvres inscrits sur les registres du Bureau. L'ossombldo
ordinaire se tient toutes les semaines, composée du recteur,
du procureur et des trois dames en charge; les ment-
Nées extraordinaires, où sont les autres dames, se tiennent
suivant les circonstances; les comptes se rendent dais une
assemblée ordinaire où les nouvelles supérieure et trésorière
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se trouvent avec les anciennes. » - Une rente de 90 liv.,
qui semble en 1770 distincte de celles qui précèdent.

Cardroû. 20 liv. do rente assises sur un fonds do terre
et distribuées à l'issue d'une messe. - Droit au Bureau de
charité des Ifis.

Chu niepse. - Hôpital pour les pwvres de la paroisse,
ayant en 1774 de 300 l 400 liv. do rente. (V. p. 262.)

Chapelle.Chauss& (La). - Une fondation assez considérable
se distribuant, au siito dernier, en bitS vers No&il. » -
Droit au Bureau de charité des ifs.

Chapelle-des-Fowjeretz (Lu). - Bureau d' charité constitué
eu 1 081 et composé do directeurs d'office tels que le curé, le
sénéchal et les trésoriers en charge, et de directeurs élus,
savoir: un distributeur do pain, un directeur de la passade,
un garde-meubles et nu receveur des quêtes.

Chapelle-Jmison (Le). - 210 liv. de rente fondées pour
charités (1700).

Citûtellier (Le). - Jean Langlois, sieur de ta Ramée, mort
eu 1670, fit des rentes aux pauvres du CbttelHer. - Eu 1711,
l'évêque do Bennes approuva des contrats de 0,00 liv., pro.
'luisant environ 400 liv. de vente, passés par le recteur au
profit des pauvres de la paroisse; de ces rentes, 3.10 liv. de-
vaient étre employées en distributions de grain et de toile,
et ) liv. eu aliments et mêtIieainents ces distributions faites
par le recteur socs b surveillance des procureurs fiscaux. -
En 1700, les pauvres jouissaient du tiers do la métairie do la
Hantée, dont le reste appartenait aux Ursulines do Fougères;
cotte métairie était alors affermée 200

Ch4tillonen-YendeIaIs. .- Bureau de charité fondé vers
17i) par M. Danjon de la Noé, recteur de celte probe.

Chavagm'. - 08 liv. de rente on 1770 cl 1774.
Cintré. - Une petite rente de 12 liv. en 1770 et 1774.
Co,ufiouriliM. - 40 liv. do route en 1700.
Comité, -.- Le reliquat des routes de la fondation des
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écoles tournait, en 190, au profil des pauvres eu 4lskibu
lions do pain (environ 40 livres).

Cuguen. - Rentes dues par l'abbé du Tronchet
lflng& - Fondation de 43 liv., augmentée de 10 liv. eu

1715, augmentée encore plus tard 4e 60 liv. Le général nrn-
mail un économe pour recevoir ces rentes, et le recteur les
distribuait en grain et en toile en présence de cet économe et
des trésoriers en charge.

1.101. - Hôtel-Dieu, Hôpital-Général, etc. Bureau do ch.
Olé fondé en 1765 par M' Dondel, dvquo do cette ville, aug-
menté par M de Bercé et tenu par les Filles do la Sagesse.

Domalain. - 6 boisseaux de blé dus par le recteur et
estimés on 1700 350 liv.; $2 boisseaux de blé dus également
par le prieur de ta Celle-Guercliolso, décimateur avec le rec-
leur.

Dornpierre.du-Chemtn. - 120 liv. de rente en 1100.
Droiies. - 20 liv. de renie on 1770.
Éaneè. - 57 liv. do rente on 1770.
Épiniac. - 420 liv, données chaque année par l'abbaye do

la Vieuville, savoIr: 320 liv. eu pain et 100 liv. eu argent
(1)'. En outre, une petite rente particulière do 33 liv.
17 s. 64.

£rbr€e. - Rente do 100 liv. on 1770.
Lasé.

	

39 liv. de rente ou 1770.
Fougères. .- Hôtel-Bien, Hôpital-Général, etc. Bureau de

charité établi vers la fin du xvii0 siècle; maison do la Provi-
dence fondée par 1U de la llellnayo en 1770, et confiée. aux
Filles de la Sagesse. (V. p. 225.)

Gennes. - Rente 4e 168 liv. en 1770.
84 'iv. do rente eu 1710.

Gosnd. - En 4052 on distribuait chaque année trois mille
petits pains blancs de 13 deniers chacun aux pauvres tic la
paroisse, le jour do l'Ascension elle lendemaln•, les trésoriers
touchaient alors une rente, de 75 liv. pour subvenir it celte
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distribution Mais en 1747 « le dhuereau des pauvres » rap-
portait 150 liv., et il y avait en plus pour les indigents un
capital de 800 liv. formé par les dons du duc de Coigny, soi-
gneur de la paroisse, de Jean Coullon, sieur de Vaurien, et
de Georges de la Lande, curé de Coué.

Gozee8nfêre (La). - 3 boisseaux do blé dus chaque année
par le chapelain de Saint-Michel; cette rente était estimée
27 liv. en 1770.

Guerche (Lu). - Hôpital, Bureau de charité établi en 1082
par le P. Chauveau, Jésuite, et ayant, en *176, 200 liv. de
rente.

Guipel - 16 boisseaux et demi de seigle dus par le rec-
teur (xv*i° siècle).

Guipry. - En 1709, le général de cotte paroisse lit faire
des (piètes pour assurer le sort de ses pauvres; on n'y comp-
tait pas moins alors do doux cents mendiants et do trois cents
ménages 1ndigeuts un Bureau de charité tilt alors constitué.

Ilédé. - Bureau do charité établi vers 1080.
lffeiulic. - En 1770, route de 4 minet; de grain, estimées

60 liv., due par le prieur du flou; plus 12 mines de grain
chaque année, léguées en mourant par M. d'Andigué, seigneur
de la Chasse.

1ff» (Le»). - Bureau do charité fondé ou 1787 par r' sel-
gnou t la dame de Monsmuran et tenu par les Filles do la
Sagesse. (V. p. 223.)

Irodf4wr. - Rente de 23 liv. au siècle dernier.
Jan'é. - Eu la palisse Saint-Martin, on 1770, rente de

50 liv., dont 20 liv. léguées par M. Loalsel, seigneur de Brio
et do Janzd; en la paroisse Saint-Pierre, 40 liv. 1e rente,
dont 20 liv. léguées par le seigneur do Brio et 20 liv. par le
comte de Nages, l'un et l'autre seigneurs de Jauzé.

Initié. '-. 33 liv. de rente en 1770.
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lii liv. de rente en 1700.
LauvIgnê-de4ai. Bureau de charité (ondé en 1748 par

M0 Faucheux et confié aux Filles do la Sagesse. (V. p, 222.)
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Warcillé..Rebert. - Uôpital; 60 liv. de ratte en 1770.
Marpir& - Une petite vente do 12 liv. en 1770.
Maaigw-Ferc1au4. - Bureau do charité ayant 300 liv. de

rente en 1770.
Mt1e880. - 20 liv. do route en 1774.
Mess«. - Par testament du 10 mars 1739, Dents Denis,

sieur des Nos; natif do Messac, mais habitant l'ue de Saint-
Domingue, légua 10,000 liv. au pauvres de sa paroisse na-
tale, ordonnant quo chaque année les marguilliers de Messac
en distribueraient la rente aux cinquante pauvres les plus
nécessiteux, après avoir pris l'avis du vecteur.

Iù!re (La). - Une portion do dune à prendre sur les
traits do Saint-Martin et do TrtÇhoslière, rapportant, année
commune, 7 à 8 mines de blé, moitié seigle moitié froment,
mesure do lionnes. Ce grain, eslinié 240 liv. en 1780, était
distribué par le recteur le mardi d'avant la Pentecôte. Un
factum 11e 1776 attribue cette aumône à des legs des anciens
seigneurs do la Thébaudaye et 11e la CMtoignerayo.

lWniae-Morvan. - Bureau de charité fondé en 1764 par
le seigneur et la dame de Mmmc et tenu par les Filles do la
Sagesse. (V. p. 223.) Aumônes dues par l'abbé du Tron-
chet.

Montauban. - En 1770, 75 11v. 11e rente devant étro dis-
tribuées par les trésoriers sur l'avis du vecteur, d'après une
fondation d'un ancien recteur, p"otonotairo apostolique, dont
on Ignore le nom.

Môntauli. - 50 liv. de veule fondée en 1742 par Iacqtrns.
Guy Poulain et Léonaise Cochard, sa femme, propriétaires do
la Chalopais.

Mun4bri. - Rente de 20 mines do seigle fondée par lus
prieurs do Saint-Nicolas; on prenait d'abord sur ce bld "ce
qu'il fallait pour nourrir les malades do l'hôpital, puis cn
distribuait le reste aux pauvres.

Moulins. - Une petite rente 11e H liv. en 1770.
Moussé. - 18 liv. de rente on l'flO.
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AIou(fers. . Quelques lita à l'hôpital d'Avanies.
Nouvoiou. - Becte de 65 liv., léguée par acte testamen-

taire en 1525. - Legs de 600 liv,, fait vers 1780 par M' de
Savsfletd, belle-soeur du vicomte de Chambièro, pour aire em-
ployé en distribution de pain à la Chandeleur.

Noitt.1.sur.&ielie. -50 11v. de rente payées en 1774 par le
marquis de Muant, seigneur do la paroisse.

Otgères, - 36 liv. do renie en 1770.
Ussé. - 373 liv. 10e. 8 d. de rente, en 1174, dont 312 liv.

9 s. 3 d. eu constituls et 61 liv. 1 s. 5 d. en fonds do terre.
Paimpont. - Aumônes régulièrement distribuées par les

religieux de l'abbaye,
Parme - 4t ta demande du recteur, M. Picot de Ctosri-

vièro, le roi accorda des lettres patentes eu date de juillet
1785 approuvant le projet des demoiselles Perdue-Laurence
,t Jeanne-Céleste Fréboul, eOUVS, do donner une maison, un
jardin et quelques livres de rente à trois Filles de la Sagesse
pour y tenir un Bureau do charité et une école do filles, cl
pour visiter les malades tant do Palmé quo de Saint,Ydeue.
Louis XVI autorisa cet établissement A recevoir jusqu'à can-
canera do 1,800 liv. de rente. Toutefois les Soeurs de la
Sagesse no sont venues tenir celle maison qu'en 1801.

j'w4jnê. - 30 liv. de rente on 1770.
Peflre Le). - 130 liv. do renie en 1770.
Pipriac.

	

Rente dont on ignore le chiffre (1770).
Pirée - Bureau do charité ayant 272 11v. de rente et tenu

par les Filles de la Charité; fondé par un prieur do la Frau-
ceule et la marquise do Piré. (V. p. 200.)

PUcMW. - 24 liv. d rente en 1770.
Plerguer. -e 220 llv..do rente payées par l'abbaye du Trou-

chi, en 1770; les moines distribuaient entre autres choses, le
Jeudi-Saint, à traite pauvres, après la cérémonie du lavabo,
13 pains, 13 harengs et I liv. 10 s. -Droit pour les vas-
eaux de la at1gneur1e do Mlniac.Morvan au Bureau de charité
do cette dernière paroisse. /
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Pleurtuis. - Legs eu 1612 par Jean du BroU, seigneur de

Poutln'iarn, d'une mine de paumelle (8 boisseaux) devant êWo
distribuée après la messe te jour Saint-Jean-Baptiste. - Eu
1770 il y avait une rente de 30 boisseaux do bld.'nofr, esti-
mée 00 liv.

Pocel. - 80 liv, de rente on 1770.
Poiltey. - 36 liv. de rente on 1770.
Poligné. - Boute de 100 liv. fondée par les Brouet, sei-

gneurs du Boisglaumo (xviii0 siècle).
année. - Rente léguée par Mg' de Marillac, évêque dé

Rennes, + 1573.
Redon. - Hôpital, Bureau do charité ayant en 1770 une

rente de 1100 liv payée par l'aumônier do l'abbaye.
Rennes. - hôtel-Bleu, Hôpital-Général, etc. - Distri-

bution anuuoflç do pain Ihito par le Chapitre. (V. tome I',
p. 209.) -. Bureau de charité ou Marmite des pauvres fondé
en 1043 et confié en 1673 aux soins des Filles de la Chas
rit& (V. p. 194). - Routes diverses dans les paroisses : en
Saint-lhinno 162 liv., en Saint-Aubin 310 liv., en Saint»
Martin 30 liv., on Saint-Hélier O liv., on Saint -Jean 5 Jlv
(1770). - Ouvroir pour les pauvres fondé eu 1789 par l'abbé
Carron l la Pileliêve, et occupant plus de deux mille per-
sonnes en 1702.

liheliers. - 144 liv. .10 rente on 4770.
Rhea (Le). - Eu 1700, 180 liv. do roule, dont 100 liv.

placées sur les llala do Urologue et 80 liv. sur le Clergé de
Franco.

Rornugn4. - La terre do la Cbantefleraye, léguée en 106$
par le recteur, M. Daimler.

SainleArmel. - Acceptation en 1781 par le général de la
paroisse d'un legs do 009 liv. fait par Marie do Lévis, femme,
de Jacques de Savsfleld et belle-soeur du vicomte do Chain .
bière, pour être employées en distribution de pain aux pauvres
lu jour de la Chandeleur. - IL est, en outre, thit mention dès
1770 d'une autre route do 180 liv:
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Saint4u&in'du4/onnîer, - Bureau de charité établi à ta
lin tin xui0 siècle.

Saint-Aubin-des-Zendes.

	

Rente do 50 liv en 1710.
Saint-lIenolf-des-Ondes. - 200 liv. de rente provenant d'un

legs (bit par le président de Brio, seigneur de la paroisse au
avn° siècle. Le général nomme nu prévôt qui distribue ces
rentes ou argent et en lité deux ou trois fois par an, eu pré-
sence du recteur et des trésoriers.

Sainl-JIriac, - Legs fait la 8 décembre 1670 par Piero
Miniac, sieur de la Momerie, d'une renie de 24 boisseaux de
moulure, inesme do Chteauneut', à prendre sur le moulin du
Tertre, dépendant du ltois-Thoumelin, pour itro distribués le
jour Salut-Michel,

Sains-Iirieuc-des-1jTs. - En 1712, M. do la Rdnelaye, prû.

priétairo do la Talmouehêre, vceonnalt quo le dimoreau de la
Tahnouchère, valant 40 boisseaux do seigle, doit être distri»

hué aux pauvres.
Saint.Jieniineue. - Droit an Bureau do charité des Iftb.
Set i.Georges.de-lleinteutbanlt. - Rente léguée par W'

Marillac, évêque do Rennes, + 173.
Sqint.Gerrnain.duuPinel. - Fondation, te 19 avril 1773,

d'une distribution en carémo do 6 boisseaux do seigle.
Saint-Germain-sur-1M - Legs testamentaire, en 1682, (hIt

par Guillaume do Marboeuî, seigneur 4e la paroisse, do 2 mines
de froment et seigle à prendre sur la métairie do la Houssaye,
en Chevaigné, pour être distribuées chaque année.

Suffit-Gilles. - Legs testamentaire fait le 25 juin 1698 par
Robert Le Clerc, sieur de Grébusson, avocat au Parlement,
d'une vente de IGI liv. distribuées aux pauvres honteux par
le recteur du lieu. - Autre fondation pour le pain tIcs
pauvres, consistant en 1700 en maison, cour, jardin et (erre
labourable, sis an terroir des Champs-du-Feu, et affermés par
le général de la paroisse 120 liv.

Salnt4kndran. - Sur le dlmereau de llaeinay on lovait
eu 1604 jusqu'à 2$ boisseaux du seigle pour Aire des 'dur-

r. ut.
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teaux qu'on distribuait oui pauvres le jour de 1Asçensfon .
Vers 1075 on cessa de faire ces point' et on distribua le grain
ou nature, ce qui se faisait encore eu 1711.

Saint-Grégaire. - Terres au village de 1'lpinay, affermées
eu 10-18 60 liv, de rente. - Fondation faite par Raoul du
Boishamon, sieur du Chesnay, do 8 boisseaux de grain pour
être convertis en pain et distribués le jour des Innocents' aux
pauvres honteux; procès-verbal dressé eu 1603 contre Fran-
çois du Iloishamon, fils du donateur, qui n'a offert que
60 tourteaux, ne représentant pas les 8 boisseaux de grain
légués. - En 1770, total do 209 liv. do rente.

Saint-Guinou. - 120 liv. do vente en 1770.
Saint-Hilaire-des-Landes. - 81 liv. do rente en 1700.
Saint-Jacques.de-la.I4ande. - houle léguée par M' de Ma-

rillac, évêque do Rennes, + 1573.
Saint-Jean-sur-Vilaine. - Une paille rente de 4 liv. en 1770.
Saint.Jonan-des-Guérets. - 14 liv. do renie en 1770.
Saint-Malo. - Hôtel-Dieu, Ilôpital-Général. Bureau de

charité fondé eu 1081 et tenu par les Fillea e la Charité.
(V. p. 107.) - Maison de la Providence, fondée on 1692 , par
W0 Gandin des Prés, dame de charité, pour procurer dù tra-
vail aux pauvres, etc. (V. Semaine Religieuse do Rennes,

IX, 247.)
Saint-Mard-le-Blane. - 64 liv. 9e. 3 4. 4e rente en 1770.
SaInt-5iéen. - Aumônerie établie It l'abbaye pour donn er

des secours aux pauvres; hôpital.
Saint-Méloir-des-Ondes. - 00 liv. do rente eu 1770.
Salnt-Onen. - Distribution d'auniênea. folio .quotidienne.

ment par l'aumônier du l'abbaye de Salut-Méen.
SaintOuen-ite.la.'1IoiwIrie. - .75 liv. do rente eu 1710.
Suint.Plerre-de-Plesguen. - Rente duo par l'abbaye du

Tronchet.

	

.
Sui,U-Senoucc. - Rente i1 22 liv. distribuées par le rec-

teur. - Autre rente du 120 iiV. léguée par M. do Lescoût,



US HENS.

	

08V

seigneur de la Fiolaye, et diatribude en deux fois chaque

amide (xviii' aède).
Saint-Serran.

	

Hôpital, Bureau de charité fondé vers
1700 et confié aux Pilles de la Charité. (V. p. 108.)

• SantSuliac. - Bureau do eharité auquel Pierre Miniae,
sieur de la Momerie, légua 100 liv. en 1870. - Vers 1750,
ce Bureau possédait une rente de 31 boisseaux de foment
et paumelle, plusieurs conslituts, formant un capital de
1,200 liv., et, enfin, le produit de quétes faites tous les
dimanches.

Saint4ulpkedes-JJos.

	

Distribution régulière d'aumônes
par les religieuses do l'abbaye.

Sorte«. me, En 1774, le recteur déclara qu'il n'y avais qu'une
rente do 10 liv., laquelle on ajoutait ce qu'il tbllolt pour
pouvoir distribuer une somme de grain.

T1il (Le). - Fondation eu 1083, par le seigneur du Ibis.
ouvrai, d'une distribution do 10 boisseaux de grain le jour
Sains-Malwbwuf, fôto patronale de la paroisse. - Honte, en
1770, de O liv. 13 B. 4 d.

Thourie. - 8111v. do renie en 1790.
iiutêsi(ac, - Vers 1750, dlmereau valant de 30 A 10 bois-

seaux do blé, distribués en nature. - Droit au Bureau de
charité des 1II,

Tercé. - 20 liv. de renie en 1700.
Tremblai/. - 100 11v. de rente eu 1770.
1esbœuf. .- En 1741, René Palier, recteur do Trcsbonif,

et en 1743 demoiselle Yvonne Lunel, firent des donations
pour établir un Bureau do charité et deux ou lois pieuses
filles pour vls1hi' tes pauvres malades. Eu 1774, èo Bureau
jouissais do 100 1h. do vente; on se proposait alors d'y faim
veni déux ou trois Filles do la Charité, auxquelles un comp-
tait donner 150 liv. pour vivre.

7re.sê. - Honte duo par l'abbaye du Tronchet.
Tr(,ucr. - Droit au Humait de charité des lits.

• Yergeai.. - Une petite renie tic 10 liv. en 1770.
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Vezin. - Hôpital reconstitué au siècle dernier.
Vilamôe. - 13 liv. de rente en 1790.
Visseiclie. - En 1770, une rente dont le chiffre est main-

tenant inconnu.
Vitré. - Hôtel-Dieu, Hôpital-Général. Marmite des pauvres

fondée en 1655 par les dames de la charité, et que furent
appelées t tenir tes Filles de la Charité en 1786. (V. p. 200.)



LIVRE SIXIÈME

LES ÉCOLES

CHAPITRE UNIQUE

SÉMINAIRES, COLLÈGES, ÈCOLES I ETC.

Préliminaires. -AciUnd, Antrain, Mailles, Dain, Bains, Salué, I$eulan, Daussaine (la),
^azouge-dn.Ddser$ (la), Razouges.le.Pdrouse, Ba:ouges.sous.Hiiè, J3êcbere), Bde,
Uonteire (la), Braie, Itrdal. sous. Montfort, Breteil, Brie, Drue, cancale, Gardroo,
Gesson, Chanspeaur, Cbautepie, Chapelle-Chausse (le), Cbspelln.dea.Yougereta (la),
Chapelle-Jammu (la), Chartres, Châteanbourj, Chteaugivoo, Clitteauneuf, CliMel.
lier (le), Chàtillon-en.Vende)aie, Clayes, Cnsfles. CovnIII4, Dol, Doman4, Rrc.pss.
Gabard, trellee, Fougeray, Fougères, Gouras, Odsez4, Gouesulèro (la), Guerche (la),
Guichen, Guignon, 1kd, Mendie, Iffe (les), h4, LaÎH*, Landavran, Lanilujan, tan.
gon, Longautnay, Louvignd-do.Baia, Louviguê.du.Dsest, Mavciftd.Bobert, Marpird,
Mar*igne.Fercbaud, Maure, Matent, Messac, Mdrae, Phalère (la), Mézières, Minlac,
Mlniac.Monau, MonteuR, Montfort, Moutreull.eur.Prouso, Nouvoitou, Noyai.sur.
Seiche, Ossé, Paumé, Pa,ine, Pedro (le), Pird, Plcbatet, Ploine.Fougères, Phlsn,
Plergucr, Pleuxnciouc, Poillay, Prince, Québsiac, Bedon, Rennes, Iffietiere, «lieu (le),
lloinagnd, Rosuilld, Salut-Armel, Saint.Aubln.d'Aublgnd, Salni.Aubin.dn.CormIer,
SaIot.Aubin.des-Landes, SeInt.lkiac, Sajnt.Urieuc.sies.lffs, Saint-Coulomb, $èint.
Dominera, Saint.Geonjes.de-Belntembauh, Sainwlormain.eu-Coglale, $aiot.Ger•
main.sur.Ille, Saint. Gifles, Saiat.Rhlefre.des.Landes, Saint . Jean -sur -Couesnon,
Saint.louan.des.Gudrete, Salnt.Malo, Saint-Maed.sur.Couasnon, SaInt.Mddard, Saint-
Arden, Saiut.Mstloir, Saint. M'hersô, $aint-Onen, Saint. Peso, Saint. Servan, Saint-
ThurMi, Saint-Tuai, Sel (le), Sens, Talensac, Tintdniac, Tremblay, Trdvdrlon,
Trimer, Vergeal, Veto, Vissolebo, Vitré.

Il y aurait un beau travail faire sur l'instruction publique
avant 1790; nous regrettons vivement de ne pouvoir l'entre-
prendre, et nous devons nous borner jeter un rapide coup-
d'oeil sur cette intéressante question.

Dès le viii0 siècle nous voyons Charlemagne ordonner aux
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prêtres de son vaste empire, en 789, de tenir écolo dans leurs
paroisses. Eu 797, nous avons le célèbre capitulaire de Thdo-
dulfe, évêque d'Orléans, si souvent cite : Que les prêtres
établissent des écoles dans les villages et dans les bourgs, et
si quelqu'un do leurs paroissiens veut leur confier ses enfanta
pour leur apprendre les lettres, qu'ils ne les refusent pas,
mais qu'ils accomplissent cette tebe avec une grande cha-
rité'. 1)

Le Concile de Latran tenu en 1178 porta le décret sui-
vant : Afin de pourvoir à l'instruction des pauvres, il y
aura dans chaque église cathédrale un maître à qui on assi-
gnera un bénéfice compétent pour ses besoins, et dont l'écolo
sera ouverte gratuitement à ceux qui voudront s'instruire. On
fera de mémo dans les autres églises et dans los monastères
où il y u eu autrefois des fonds destinés à cet effet. Ou n'exi-
gera rien pour la permission d'enseigner, même sous prétexte
de quelque coutume, et ou no la refusera pas à celui qui on
sera capable : ce serait empêcher l'utilité de l'1gliso... Ceux
qui sont instruits et peuvent tenir les écoles doivent ap-
prendre à leurs élèves non-seulement ce qui concerne la
grammaire et la logique, mais encore et surtout les lionnes
moeurs. u Remarquons ces paroles: o4 il y u en autrefois des

fonds destinés aux écoles gratuites; elles prouvent que le Con-
cile de 1178 n'innovait rien et soutenait, au contraire, un état
de choses déjà ancien.

Pour obéir à ces proscriptions, nous avons vu précédem-
ment nos évêques fonder h Rennes et h Dol les charges do
seholastiquos, et h Saint-Malo celle do précepteur. (V. tome 1",
p. 170, 500 et 012.)

Plus tard, on 1583, le Concile do Tours ordonna aux
évêques do la province do s'occuper sérieusement do la for-
mation et de l'entretien des écoles rurales : « Ils devront,
dit-il, pourvoir ces écolos do malins et maliresses Instuits,

1. Lsbt4 Main, t.Instr cto..pttmslre en Franco (avant te gtvoiution, 23.

t

I
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capables et bons catholiques; les recteurs des paroisses, bien
avertis, feront leur possible pour procurer tes ressources né-
cessaires It l'entretien des instituteurs do la jeunesse, et tons
sont priés de participer l cette bonne oeuvre suivant leurs
facultés; enfin, nul ne pourra tenir une école, quelles que
soient sa condition et ses connaissances, sans l'approbation
do l'évêque diocésain'. »

Après ces généralités 1 approfondissons les sentiments par.
dentiers de nos évêques sur la question qui nous occupe.

L'évêque de Rennes, dans ses statuts synodaux, ordonne
ce qui suit : 'i flans (mites tes paroisses, les recteurs feront éta-
blir de petites écoles pour les garçons et pour tes filles : l'écolo
des garçons sera faite par un prêtre ou par un laïque de pro-
bité et capacité reconnues; celle des filles par une veuve ou
par une fille Agée, do vertu certaine. » Mais le prélat défend tes
écoles mixtes sous peine d'excommunication 2.

L'évêque de Saint-Malo n'est pas moins explicite s « Afin
quo les enfants et jeunes gens do notre diocèse se mottent
étudier et apprendre les bonnes lettres et la piété, l'obéis.
sauce envers Dieu et leurs parents, pour donner en leur
temps des A'ults dignes ile leur bonne éducation et no pas
croupir en ignorance, Nous ordonnons qu'il y aura une école

dans chaque paroisse. » Puis, après avoir aussi menacé d'ex-
communication ceux qui voudraient tenir nue école mixte, le
prélat ajoute : Attendu néanmoins que l'usage particulier
de la ville de Saint-Moto est quo les maltresses d'école vont
prendre les petits garçons, dès l'age de quatre ou cinq ana,
chez leurs parents, pour les conduire chez elles, ce t quoi les
maures d'école ne peuvent s'assujettir, Nous n'entendons pas
comprendre sous les mêmes menaces les mnaltresses qui n'ad-
mettent l leurs écoles que des enfouis do eu bas go . 's Ho .

1. L'abbé Vtdenire, les &ofrs d liretague. (flOzua de Liii., XIII, p. 432.)
2. Statuts du diacse de Rieuse Cdlctds eu 1726, p. 20, 0001.

3. EItffi,ts tu dkciso de Saist.PJeto en 4042 ci 4722.
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marquons en passant cet usage de recueillir tes tout petits
enfants: c'était la salle d'asile d'aujourd'hui.

Enfin, l'dvéqu de Dol n'avait pas une conduite différente;
il ordonnait au scholaslique de sa cathédrale s d'instituer
maistres et régents tant en ladite ville de Dol que dans toutes
les paroisses dudit éveaché pour instruire les enfants. » Puis,
après quelques avis sur la tenue des écoles et sur l'approba-
tion dont ont besoin les maures et les »dresses, le prélat
ajoutait : Nous exhortons au surplus les curés (vicaires) et
autres ecclésiastiques de notre diocèse à faire les petites écoles
dans les paroisses où la nécessité du ministère ne les occupera
pas entièrement, et aussi à apprendre le latin ux enfants qui
leur pavaltront y avoir do la disposition'.

Ainsi, dans nos trois diocèses, l'instruction était vivement
recommandée par !os évêques, et pour obéir à leurs prescrip-
tions chaque paroisse devait avoir son écolo. Malheureuse-
ment, aujourd'hui, il est très-difficile de retrouver des docu-
ments écrits concernant les écoles des campagnes; nous avons
toutefois réuni lei les preuves do l'existence d'un très-grand
nombre d'établissements scolaires, et nous avons la certitude
morale que les r:cteurs d'autrefois, obéissant à tours évêques,
soutenaient des écoles dans presque toutes nos paroisses.

ACIGN*.

En 1718, une personne charitable, dont le nom est resté
inconnu, remit à M. Porno, vicaire général de Rennes, la
somme lo 1,800 liv., peur en emiloyor la rente à entretenir
une étole de tilles. M. Perrin confia cette oeUvre aux Filles do
la Sainte Vierge de Rennes, qui promirent do tenir ou de
faire tenir une école à Àcigné; mais, nous na savonà polir
quelles raisons, ce projet ne su réalisa pas 2,

1. Statuts synoduui de i'vIcM de Dot en 4171.
2. A,c1. dép. dit k.et4it, 0 0, 89.
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En 1729, Jean-François de Cuise, seigneur de Toulmen,
et Pélage de Coniac, sou frère, prieur de *lard, se trouvant
à leur manoir des Onglées, eu itcigné, fondèrent défiflhtive-
ment l'écolo de cette paroisse; ils donnèrent à cet Met les
closeries du Chesne-Day et des Assicots, et réservèrent au
seigneur des Onglées, concurremment avec le recteur d'Aei-
gué, le droit de choisir la maltresso d'école. Celle-ci devait

apprendre h lire et à écrire h toutes les filles de la paroisse
d'Acigné qui se présenteraient h l'école, sans cependant ètre
obligée de leur fournir liv. s, encre et papier, mais aussi
sans qu'elle pût exiger d'elles ucune rétribution, sinon de
celles dont les parents seraler' dans l'aisance, lesquelles lui
paveraient la rétribution ordinaire, qui est do 5 sots par
mois pour celles qui apprennent à lire et à écrire. ' Cotte
mnaltresse d'école devait avoir aussi grand soin d'enseigner
aux enfants le catéchisme diocésain et les prières ordinal-es;
elle était, de plus, tenue d'ensevelir les morts de la.paroisse 1 ,

A?4TLUN

Il y avait mie école de garçons eu celte paroisse, dont l'in-
stituteur était nommé par l'abbé do Ruilé 2.

AVAILLES

1' École de garçons. - Eu 1095, Jean-Baptio Ilisuerayc
était maure d'écolo à Availles. En 17110, cotte école jouissait
de 110 liv do rente; mais comme l'instituteur devait dire ou
faire dire trois messes par semaine en l'église paroissiale,
outre certaines prières fondées dans l'octave du Sacre; comme
il devait entretenir la maison d'école située dans le bourg, il

1. Are1. clip. d'tUe.et.ViS, - GewHne fleikuse d ftenues, XI, 429.
2. Iiictnraffoii de tabbay, de RIIN en 1679.
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ne lui restait que peu de chose; aussi trouvait-on difficilement
à celte époque nu prêtre titulaire. Mais le vicaire d'Aulnes y
suppléait en faisant lui-même l'école gratuitement aux enfants
pauvres, et moyennant une légère rétribution aux antres plus
fortunés*.

20 École de gifles. - Cette école était annexée à l'hôpital
d'Availles e avait été fondée avec cet établissement par
MWO Grout de la Corderie vers 1699.

ILUN

? École de garçons.

	

Au milieu du xvi° siècle, Arthur
du Hardaz, protonotaire apostolique, archidiacre d'outre-Loire,
chanoine d'Angers et de la Sainte-Chapelle de Paris, aum&
nier du duc de Bretagne et issu des seigneurs du Ilardaz, eu
Messac, fonda une école à Bain et une messe par semaine en
l'église do cette paroisse. Eu 1541, ce prélat se trouvait au
manoir du Coudray, résidence de Rolland du Hardaz, sou
frère. En 1563, il présenta au Chapitre do lionnes, qui l'ac-
cepta lu 14 janvier, « tuaistro André Gaudin, do la paroisse
do Bain, pour esiru messire d'esclm!o do ladite paroisse, aux
gages, profits, émoluments et honneurs accoustuniez. ii Ce
traitement du maure d'école do Bain était payé par le Cha-
pitre do Rennes, auquel le fondateur avait laissé un capital
dont la rente devait être employée h entretenir l'écolo de
Bain, ce qui donnait aux chanoines un certain droit sur cet
établissement; aussi les voyons-nous en 1010 hure nue en'
quête pour scavoir qui n causé les ruines des maisons de
ladite esebote. ii

En 1013, l'étole de Bain était assez considérable pour por-
ter le nom de collège, et sou directeur, Rend Pelletier, signait
« moderiitor coUegU Boinensis. D La maison du collège de
Bain su trouvait dans la rue qui porte onceu le nom de rue

4. Arth. dis). d'ttli•tt-rit
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du Collège, et en 1Oi5 il est fait mention du jardin do cet
établissement. Enfin nous savons qu'en 1699 Pierre Bouix 1
prêtre, y faisait l'écolo du latin, et quo ILen Merlian, égale.'
ment prêtre, dirigeait alors l'école primaire.

20 École de filles Il y avait aussi à Bain une école de
filles tonne par des Soeurs du Tiers-Ordre. Eu 173e mourut
en effet, le 18 avril, à Bain, Marie do la Haye, Soeur du Tiers-
Ordre de Saint Dominique, native de Plouasue, gde de
soixante-douze ans, cl « tenant les petites eseholes en ccste
ville de bain'. D

C'était à l'abbé do Redon qu'appartenait le droit de nom-
mer le maure d'écolo chargé o d'instruire et apprendre les
enfants do la paroisse do Bains 2, »

1° Èeolo de garçons. - Elle était tenue en 1694 par Jean
Board.

2° Écale de elles. - En 1723, Maxime Floecard, recteur do
lialazé, et Marie te Gouverneur, o supérieure des Filles de
l'instruction des écoles do Batazé, » achetèrent une maison
au bas do ce bourg pour y établir une écolo. Peu après, par
testament en date du O avril 17211, Joseph-Jean Commit,
seigneur do Chérigny, en Anjou, et du Chastelel, en Habzé,
fonda celle école cl un Bureau do charité tenus par deus
Soeurs de la Charité; 1$ légua t ces pieuses Filles do Saine-
Vincent-de-Paul 40911v. de renie à prendre sur sa terre du
Chastelet, ci pour le soulagement des pauvres de Miami et
pour tenir les petites écoles de cotte paroisse.

En 1790, b municipalité do Batazd déclara que ci la muai.

1. Reg. capital. f &aaes, - Reg. de

	

Solo.
2. Naudin de E.Iap do Redois do 1380.
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son de charité où logent trois soeurs audit bourg de Rainé
est estime valoir avec son jardin 80 liv. de revenu; » elle
ajouta que ces religieuses jouissaient, eu outre, d'une rente
de 000 liv. sur les Aides et Gabelles, et d'une autre rente de
330 liv. qu'on leur donnait pour les pauvres I.

DAULON

Vers 1581, un prêtres dom Pierre Le Roy, faisait l'école au
village du Couldray, eu l)aulon•, plus tard, un autre prêtre,
Noël Georges, l'y remplaça vers 1000 2

UAUSSAINE ILA)

Le I'ouillt4 de Saint-Malo fait du temps de Mg' de la Dame
(1739-1707) nous apprenti qu'à cette époque il n'y avait pas
d'école fondée h La Ilaussaine; mais il ajoute que les prêtres
de la paroisse y suppléaient on instruisant eus-mêmes les
jeunes garçons.

Quant au* petites tilles de La liaussalue, elles étalent re.
çizes gratuitement à l'école des 10's.

1LtZOEGt-nUD1$ERT (LA)

En 1410 vivait Julien ChaussUre, sieur de la Uesntu,dals,
« proatro et moisira d'esebole j il mourut à la Remordais le
11 mars 1072. Un do ses successeurs, M. Jérôme, poire
4coItro do la Ilazouge, » habitait en 4781 une maison du
bourg quo l'on désigne encore comme ayant 4W l'ancienne
maison tl'4cole .

4. Avc. dsp. 4JIte.ef.Yli., 90, 40; 4 V, 25.
3. ftopsfla, R8d1 sur quelques ouwqes nres, 9, 70.
3. Reg. proinfil de tu ilesouge.
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OAZOIYGES-14-PÊROVSF

L'abbé do aillé nommait le mitre d'école do Itazouges-ta-
Pérouse. Au commencement du xvii' siècle, les petites écolos
de celte paroisse étaient tenues par Pierre Hirbort, prêtre
d'Arancbes 1 ,

JLtZ1WGES-SOVS.0tDÉ

Le prieur do Bédé était chargé do la direction de l'école de
flazouges-sous-Ilédé, dont il nommait le titulaire 2.

nf:ctnennt

i Écolo de garçons. - Le prieur de ildeberel présentait
le maire d'école chargé d'instruire les garçons do cette pa-
roisse .

20 École de filles. - En 1703, Geneviève Ginguené du Dois.
jean, Hélène des Cognas, Marguerite Le Cointeranit ut Fran-
çoise Duclunnin des Vergers, s'unirent outre cites pour fonder

une maison de retraite i liécherel et pour faire l'école aux
filles de coite paroisse 4. Elles enseignaient gratuitement les
pauvres et ne demandaient aux enfants riches quo 4 sois par
mois pour la lecture, et R sols pour l'écriture. Lorsque ces
dames confièrent en 1727 'r 'hllssemeut aux Uospltalièrcs
do Saint-Thomas de Villeneuve, elles stipulèrent que ces der-
Mères entretiendraient tt Itéclierel a au moins trois religieuses
pour tenir les écoles charitables do celle paroisse. D En 1700,
les Dames do Saint-Thomas recevaient des petites pension-
naires qui payaient 40 sole par mole.

4. Men dm Porches. (Ardt. de l'artherlehd de Rennes.)

2. Étal du primat de Md ast

3. AreP.

	

P. 1720.
4. D'après ta tradition, ce, pleures dames commencèrent mémo tout .Rolo charitable

dh 1091.

. Aveh. dip. 4JIte.et.l'jt., 1 V, 29.
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VOUUi. HISTORIQUE

Nous ignorons s'il y avait it lh!dte même une école, mais
nous savons qu'en 1682 le mante d'écolo de Montfort devait
recevoir et instruire gratuitement les enfants de la paroisse
do Btdde'.

J3OVRX1BE (LA)

Par testament du 21 août 1592, François Le Souldoyer,
sieur du Carrefour, fonda 30 liv. de renie pour a un 'lustre
qui tiendra I'escote au bourg do la Bouêxière, choisi par le
recteur et tes prosires de la paroisse avec l'ahis des tréso-
riers et marguilliers. » Cotte rente, hypothéquée sur la mai-
son du Carrefour, était franchissable pour 200 écus; elle fut
franchie te 18 août 1793 par M. Pailtové de la Guérinais,
propriétaire du Carrefour, outra les mains de la municipalité
de la Bouexière.

Voulant augmenter celte fondation, Marguerite Le Métayer,
dame do la Bouxière, le Henry et le Carrefour, paya le
23 juillet 1090, aux trésoriers do la Houlèro, une somme
de 480 liv., produisant 20 11v. 13 s. 4 .1. do rente, ci pour le
prestro tenant l'escoto de ladite paroisse, » la condition que
ce mahro d'écolo serait tenu do Ibire dire chaque jour t

«lise la prière aux enfants.
Gifles Le Petit, prêtre de Coutances et chapelain de Clie»

vrd, tenait cette écolo en 1712; il mourut figé do soixante-d-
ouze ans, le 26 janvier 1739, l la maison de la fondation
des Loges. Le dernier titulaire, M. Mesuoger, déclara en 1700
qu'il avait 116 liv. de rente et qu'il devait ibire l'école gratui-
tement tous les enfants pauvres de la paroisse 2

4. Wefaralio,i de la 6aroIHIle de ltoid(orl.
2. Reg. paroissial c* Reg. de Eilat civil de la liou(zU,'e. AreS. tt4. dWc41.ldS.9

1 V, 28.
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L'abbé de Bedon devait choisir le maUre d'écolo chargé
d'instruire les entrnts de cette paroisse'.

Dh1ÂL-SOV9.11ONTLORT

Vers 1580 il existait une écolo à Bréal, tenue par un prêtre,
« dom Jean Ruauhl, renommé en ce iempsIà. ' lins tard,
vers 1598, dom ?oêi Georges tint cette même écolo; mais
en 1601 cc dernier prttre quitta Bréal pour laisser la place à
u vénérable et discret twestre Messire Jan Thozé, natif do
Bréal, revenu des Espagnes où il avoit demeuré sis ans2.

I3RETEIL

Les garçons de liroteil pouvaient fréquenter l'école do
Montfort, et l'instituteur do cette maison était tenu de les y
instruire gratuitement 3.

Isaac Loalsel, seigneur de brie, Chambières, etc., décédé
eu 1031, légua par testament une rente de 475 liv. pour la
nourriture, entretien et instruction do sis enfants des pré.
roisses do brie, Saint-Armel et Nouvohou, choisis parmi le
pins pauvres le Vendredi-Saint, par trois prêtres nommés par
le seigneur do brie; lesquels prêtres seront obligés do nour-
rir, coucher, entretenir d'habits et instruire lesdits enfante. »
On devait prendre des enfants de huit à neuf ans ut les r-

I. tileluraSk» d raboja de Redon en 1380.
24 ftoaflz, iSiidea in, quelques ouvragea varia, se, 73, 70.
3. Dlelaratkii de la baroufs de MotaS'nI e» 4032.
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der pendant quatre ans consécutifs. M. Potier, prêtre, Ibi
nommé par les héritiers du fondateur, eu 1635, pour élever
les enfants de Brie. Mais, plus tard, les seigneurs de Cham-
bières affectèrent d'une façon :générale , au . soulagement, des
pauvres do Brio ta rente consacrée â l'éducation des; oufinit
do cette paroisse'.

J3RIJZ

Dans la seconde moitié du xvn° siècl(.1, ; l'évêque' de Bennes
établit des Soeurs de la Charité i Brus, ôû i1 avait a naisn
do campagne. Nu-seulement ces rôligieusès diètrihiniieni des'
secours aux pauvres, mais elles tenaient encore une écolo
charitable pour les petites filles de la paroisse 2.

•

	

I

Il) avait commencement du siècle dçnw we foia-
tion de 30 liv. do rente pour le maltro tl'écoh, de Cancale;
comme cette somme était inuIl1saule, une personne chari-
table fit on 1700 une nouvelle fondation de 308 liv, dans le

• rnni uni•
n 170se voyaient des écoles 4 yarçqiia t to filles

calo, car l'évêque ,de 4int4lalo y étant vçni , faire. sa vjslto
pas!ralo k. 30 juillet, ,ordonna que « désorpiais les , iialles
et maltresses d'école preidront une pertnIjqp par 4çrIt Îdu
sieur recteur, qu'ils la feropt renouveler iop1lco . au et qu'ii;
se conformeront exactement aux clauses et conditions do
ladite permission n

i I'

	

I r t

4, Aret. fi1P. 4'1114101«., 9, 317	
2.b14A,,90,4I.
3. drch. d6p. 41il.et4il. (Fonda do 9ain4Jaa.)
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:,Les petites 1111es de,! cette. paroisse avaient droit d'aller à >

récole des Ilt': et d'y Ore reçues gratuitement

CESSON

•

		

9to d?.cossOftttait fondo et,, sou *itulah'o jouissait

,maison, sise, dans le buvg.e; d'une prairie ,appelées

MIMMn" ',cerne la maison et le pré de l'École.

CUAVPE4UX

Il y avait UI) maRre do psallette i la collégiale do Cham-
peaux, et par suite les onfaflls' y recevaient l'instruction que
donnaient toujours les mares do ce genre, comme nous l'a-
ot `u aWetfr8. ('V. foule I'p.
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i' École de garçons. - C'était le chapelain du inaùoir' dt
Lde, Hèt 'kiàlioment doté pi les seigneurs du lieu,' qui
dhit taira' lc'Ole au' u'çoÔsdeh parkiMé dé

	

ntopo.
oWLdeiIlei .

	

Le oetra'ebtirgdd 'de ' 1eùi' l'h6jt1At
d1Chatitole,foiiddén , 11410, 'deviêin atiai ftde' lià"eL
titCs4éoteS auxffllé dd ' 1adIt arai8si'.
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tILtpELLE.CIRVSsf'E (LA)

Les petites liHea de celle paroisse av3leit droit d'alér gra-
tuitement h l'écolo 'des Jff

	

.'. • •

d. 4re dép. d'1t1 .cl.fll., 4 V, 23.
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POI1fl.L1 DISTOMQUE

CMÀPELLE-DES-FOIJGEBETZ (LA)

jO École de filles. - En 1684, Jean Plassoux, sieur de la
Haute-Noii, ancien curé de la Chapelle-des-Fougerets, fonda
au lieu nommé les Ormeaux « une école tenue par une bonne
fille examinée et reçue par l'évêque. » Il affecta à cette fon-
dation la maison des Ormeaux et la pièce de terre du Champ-
Briant. Cette école fut confiée aux Soeurs du Tiers-Ordre de
Saint-François, qui la tinrent depuis 1686 jusqu'à la Révo-
lution. A cette dernière époque, la Déclaration de 1790 nous
apprend que la fondation de l'école des filles se composait de
deux maisons, l'une servant de demeure à la soeur et l'autre
d'école, - d'un jardin - et de trois petites pièces de terre;
le tout, contenant environ 3 journaux et demi de terre, ne fut
évalué valoir que 60 liv. do rente 1•

20 École de garçons.

	

Il parait que ce M. Plassoux tenait
lui-même une école de garçons au village de la Hubaudière,
qu'il habitait. Nous ne savons si après sa mort, arrivée le
6 juin 1684, cette école fut régulièrement continuée.

CUAPELLE.3ANSON (LA)

Par acte du 30 septembre 1788, Renée Berterean fonda une
rente de 80 liv. e pour le salaire d'une maîtresse d'écàle au
village de la Templerle, en la paroisse de la Cbapelle.Janson; »
elle se réserva le soin de faire elle-même l'école durant sa vie,
et elle remplissait ces modestes fonctions quand arriva la
Révolution 2 ,

4. Notes de M. l'abbé Jamault. - Ardt. dép. d711e.eS.VU:, I V, 23. - V. dans

la Semaine Religieuse de Bennes, X, 380, de très-intéressants détails sur celte #cô!e

et sur les Soeurs du Tiers-Ordre qui la tenaient ou XVIIIe siècle.

2. Ardt. cté)). d'flt.eI.YU., 1 N, 27.
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' CHARTRES

C'était au seigneur de Fontenay, en Chartres, qu'apparte-
nait en 1682 « le droit de mettre et instituer un maistre
d'eschole en ladite paroisse do Chartres'. n

CHATEA1JBOIRG

En 4678, le seigneur de Chteaubourg revendiquait le droit
de nommer le maUre d'école do cette paroisse 2.

CHATEAUGm0N

En 194, Duval, « maistre d'école des jeunes Chasteaugi-
rontins do ce temps, » écrivit « en grand'haste n un mémoire
historique intitulé: « Mémoire de ce qui s'est fait en la pauvre
ville de Chasteaugiron dès le commencement de cette guerre
civile, qui commença l'an 1589;des garnisons qui y ont esté;
des armées, rencontres, allarmes qui y ont esté dempuis ledit
temps et des compagnies qui y ont résidé; des bruslements,
ruines des maisons, dépopulation d'arbres et autres mille
misères. » Malheureusement, ce journal manuscrit, qui n'a
que quatorze pages (conservé à la Bibliothèque de Rennes),
ne donne que peu de détails sur les habitants do Château-
giron.

Vers 1716, François Marchand, maUre d'école de Château-
giron, approuvé par l'évêque, était « capable non-seulement
d'élever les enthnts dans la piété, leur enseignant à lire,
écrire, l'arithmétique, mais encore le latin, et de les mettre
eu état d'entrer en philosophie. » Cependant, un nommé

4. Aveu. Nat., P. 4748.
2. Ibidem, P. 4700.
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POUILL nisroaius
Sébastien Vassal s'ingéra de lui faire concurrence et de tenir
école h Ckàleaugiron malgré l'opposition du recteur de cette
paroisse, ce qui lui attira une défense d'enseigner, de la part
du Parlement'.

CIL4.TEAVNEU

Eu 1741, un nommé Pierre-Marie faisait récole des gareons
de Chàteauueuî; il parait que cette école était fondée, car on
observe à la même époque que la maltresse d'école des fillcs

n'est point fondée . »

CflATEW1?R (Le)

En 1771, l'évêque de Rennes approuva la fondation d'une
écolo faite au nom do Pierre Fournier, vecteur du Cirateuier,
moyennant un capital do 1,000 liv.; la rente de cette somme
fut affectée h l'entretien « d'une maltresso d'écolo pour les
filles et même pour les garçons jusqu'à leur première com-
munion . n C'est la première écolo mixte de notre diocèse
que nous rencontrons dans le passé; mais c'était, comme l'on
voit, à une époque bien rapprochée do nous.

ClIATILLON.EN.VENDRLAI8

Vers l'fllO, Jeau-François Danjon de la Noê, recteur de
Cbàtillou.en-Vendclais, et Augustin Gruger, recteur de Mon-
treuil-des-Landes, fondèrent une école charitable à Chi gnon
et un Bureau de charité pour les pauvres malades de cette
paroisse. Le 23 décembre 1701, le premier de ces recteurs
nomma « les trois demoiselles Jourdan, soeurs de Rennes,
Sûr desservir cette fondation, n

1. Arrêta d, Dartainenf da Brel. ronearnent les paroisses, I, 20.
2. Ardt. dép. d'Itiô.rt-ViI.
3. 1614en, 9 O H.
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Il est évidenj qu'il s'agissait ici d'une école de filles: cepen-

dant, en 1790, M. Cochet, vicaire à Châtillon, était titulaire
de la toiidaiièn des petites écoles, ce qui indique qu'il faisait
lui-même l'école aux garçons. Il y avait donc vraisemblable-
ment deux écoles dans la paroisse.

A celte époque de 1790, la fondation des petites écoles de
Châtillon consistait en une maison avec jardin et deux pièces
de terre affermés 03 liv. 10 s., - une autre maison avec
jardin au bourg, - 30 journaux de mauvaise lande estimés
90 liv. de rente. Les charges étaient d'entretenir les maisons,
- de donner l'instruction gratuite à tous les enfants pauvres
de la paroisse, - de faire chanter chaque année deux messes
solennelles à l'intention des fondateurs, - de présenter chaque
lundi de la Pentecôte, au seigneur des Rouxières et de Blairons
« un chapeau de fleurs, deux pois de vin blanc d'Anjou et une
livre de pain blanc, . et de payer ce doux joueurs de violon qui
doivent jouer à la prestation dudit devoir seigneurial, qui se
fait à l'issue de la grand'suosse $$ D

Sous l'épiscopat do M' do la llastie (1739-1707) il n'y avait
pas d'école fondée à Clayes, mais les prêtres de la paroisse
y suppléaient en donnant eux-mêmes l'instruction aux gar-
çons . On montre encore dami le bourg une maison qui
porte le nom do maison d'écolo et où l'on instruisait lo eu..
fonts avant 1789.

CO6LES

S

	

S '

Le 25 juin 4720 fut inhumé à Cogles Jean Boisart, prêtre
et maUre d'école de cette paroisse; plus do trente prêtres, la

4. Reg. da Inde. ucka. de ('ivIcd de Rennes. - AreL clip. d'lffi.cS.Vit., I V, 28.
3. 4reh. dép. dflk.14'II.
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pointa inszosteus
plupart ses anciens élèves, assistèrent à sa sépulture. Julien
Gantier, également maure d'école à Cogles, mourut le 23 jan-

vier 175, u recommandable par SOfl zèle et sa piété'. »

Eu 1747, Eustache Soulastre, recteur de Covuillé, constata
que sou prédécesseur, Miche) Gendron, avait tout préparé
pour établir dans la paroisse un troisième prêtre chargé de
tenir les petites écoles. IL est vraisemblable que ces ééoles
furent fondées peu de temps après. En effet, en 1772 mourut
P. Huet, chapelain do la Bichetièro, natif de Corniihi, Agé do
soixante-douze ans et maUre d'école en cotte paroisse.

En 1700, la fondation des petites écoles tic Cornillé possé-
dait des maisons et 20011v. do rente; do celte somme, 100 liv.
étaient données au prêtre chargé de faire l'écolo aux garçons,
et 60 11v. à une maltresse faisant l'école aux filles; le veste do
la rente était employé à thire célébrer deux services par an
pour les fondateurs et à distribuer du pain aux indigents du
la paroisse ?.

DOL

je Grand-Séminaire ?. - Dès 1585, Charles d'Espinay,

4. Notes do M. l'abbé Pâris.1allobert.
3. Ardt. ddp. dit te.eI.VU., 51 0, 00; 4 V, 20.
3. 11 est peut.etre utile de faire remarquer ici, propos du premier thaud.$dmIs

noire dons cour ayons b parier, que ces établissements d'avant la Dévolution diifs.
salent beaucoup do cent de no, jours. A cette tpoque, les o,snds.Sdmlnstres adent
habituellement, selon l'esprit primitif do leur institution, non pis d« centres d'études
mais des maisons de pieuse retraite, ois tes jeunes durci et lei nouveau* prehes pas.
eaIei$ quelques mois dans la pais et les esetelcea spirituels, les uns pour se préparer
b la réception des saluts Ordres, les suives pour 'iultiur la science de I. direction
des *mes et du gouvernement des paroisses. On n'y donnait donc pour l'ordinaire aucun
autre enseignement que celui qui s pour but do former les ceclisiutiques au chaut,
sus cCHuionle., b l'administration des sacrements et eus diverses fonctions curiales.
Quant ans tours de théologie, ils se faisaient le plus souvent dans les unlverdtds ou
les collège*, parfois aussi chu certains recteurs qui instruisaient cus.mtmes dan, leurs
prcsbyurea les jeunes clercs de leurs paroisse..
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évêque de Dol, entretint sou Chapitre du dessein qu'il for-
mait d'établir un Séminaire dans sa ville épiscopale; il choisit
même le chantre Thomas Faverel, l'archidiacre Guillaume
Le Corvaisier et le chanoine Raoul Gauler, docteur en théo-
logie, pour s'occuper avec lui de cette importante affaire.

Des obstacles sérieux s'opposèrent, parait-il, à la réalisation
de ce projet, qui ne fut repris qu'en 1697 par M de Cha-
millart. Ce prélat obtint cette année-là même des lettres pa-
tentes du roi autorisant l'établissement à Dol d'un Séminaire;
il pria les Jésuites d'en prendre la direction, mais ceux-ci
refusèrent. L'évêque s'adressa alors h des prêtres de Paris,
obtint eu 1698 d'autres lettres royales unissant le prieuré et
la cure de l'Abbaye-sous-Do) au nouveau Séminaire, et fit
reconnaltro pour supérieur de ce Séminaire et recteur de
l'Abbaye un prêtre parisien, M. Adrien do Saint-Aubin. Mais
ce dernier ne larda pas b quitter Dol, ce qui détermina M g' de
Chamillart à traiter avec les Eudistes; il le fit le 20 octobre
1701 et obtint du roi, l'année suivante, de nouvelles lettres
patentes autorisant les Eudistes b tenir sou établissement.

L'évêque de Dol établit tout naturellement sou Séminaire
dans les hatiwents du prieuré de l'Abbaye-sous-Dol, dont les
revenus venaient de lui être cédés par M. de Fourcy, dernier
prieur eummeudataire'. Mais ces batiments étaient très-au-
clans et fort insuffisants; aussi fallut-il songer h rebâtir la
maison, ce qu'on commença h faire dès 1739. Ce ne fut tou-
tefois qu'en 1771 qu'eut lieu la construction du principal
coips.de-logis, qui existe encore, mois qui n'a jamais été
complètement fini. En 1777, on commença h rcbhtir l'église
telle qu'elle est aujourd'hui. L'évêque do Dol, en chargeant
les Eudistes do son Séminaire, leur avait en même temps
confié l'administration de la paroisse d l'Abbye.sous .Dot,
de sorte quo le eupérlour du Séminaire était aussi, comme

4. Le menu brut du prieure de $'Abbaia.aou3.0.t dbli en 1124 do 6,20 Hi.
(Arets. dé;. d'llied- YU., C. 1200.)
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pointe msrolueuE

nous venons dé le dire, iccieur de cotte paroisse. HP de
forcé consacra le 4mai 1781 1" nouvelle église, solvant à la
fois aux séminaristes et aus paroissiens. Vers cette époque, il
y avait neuf prêtres eudiste et quatre frères au Graud'Sémi»
n3ire de Dol.

La Révolution chassa les Eudistes et vendit, le 17 juin 1701,

les biens du Séminaire do Dol 76,330 fi'.; ils consistaient sur-
tout dans le domaine de l'enclos, formé de prairies et de
14 journaux de terres labourables, - la métairie do Maboud
en Dol - les lougeroux et les Houssais en Montdol, -r-et
la terre des Hièbles'.

Les bfltimeuts du Séminaire do Dol sont maintenant occu-
pés par l'hôpital de coite ville.

2 Collège. - Le seholastique de Dol, chargé do dirigoi' les
écoles du diocèse, ne donnant plus lui-nième au xi° siècle
l'instruction aux enfants de la ville épiscopale, le Chapitre fui
prié do nommer un précepteur pour enseigner la jeunesse do
Dol. En E192, les bourgeois de cette ville adressèrent même
une sommation à eè Chapitre afin d'obtenir de lui l'union h
une précoptorerlo do la prébende vacante alors par soue du
décès du chanoine Guillaume Le Corvaisier. Mais cette içon
d'agir un peu brutale déplut au Chapitre, qui refusa l'an.
nexion sollicitée, et les bourgeois renoncèrent alors, faute do
dotation, à l'établissement do la préeeptorerie projetée.

C'est à M" Jean-Louis do Ilouachel de Souches que l'on
doit l'établissement du collège de JJoI. En mare 1727 cet
évêque obtint ilu roi des lettres patentes, enregistrées l'an-
née suivante au Parlement et l'autorisant à fonder un collège
tiafis sa ville épiscopale. Comme eut établissement devait tenir
lieu do Petit-Séminaire, M" de Sourclies en proposa la direc-
tion aux Pères Eudistes, qui avaient déjà celle du Grand-
Séminaire. Mais ces religieux no crurent pas pouvoir accepter

1. Reg. cnpStu. de Dol. - Arcs. clip. dlUo .el.fld., C. I 2Ô. - Commuidcaiion do
N. 1*. Ctia,iI des t!aiuvca.
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Cette nouvelle charge, et 1' véque de Dol résolut alors de con-
fier sa nouvelle maison ans prdtres de son diocèse,. Le prélat
acheta doue au lieu appelé la CroisPéguHle, dans le faubourg
de la Chaussée, l'emplacement de l'ancien sanies Saint-J.ames,
quo la fabrique de Notre-Dame lui vendit W0 11v, seulement;
l'architecte Delatour fit le pion des bAtimonts, dont la première
pierre fut solennellement posée la 19 juin. 1728 par le grand-
chantre, M. Le Loup. do la Ililiais, en présence du Chapitre,
du clergé do Noire-Dame et des bourgeois de Dol; celte pierre
formais un des ongles de hi chapelle. Quand l'édifice fut ter-
miné, l'év&jue do Dol vint lui-mémo le bénir eu 1737; il y
eut à cette occasion do grandes. tètes à Dol; on y joua une
pastorale on musique composée par le chanoine N. de Saint-
Martin, et Monseigneur fut complimenté par le syndic, on
présence de la milice bourgeoise sous les armes.

Un an plus tard, M de Rousehet dota généreusement le
nouveau collège. Par acte 4u 24 avril 17381. il donna à cet
établissement la maison qu'il avait fait bAtir et ses dépen.
daucos situées eu la . paroisse do. Notre-Dame, - les métai-
ries do la Po*ito.Graudvillo, la Grétardière, le Tertre, Vienne,
la Ville-ès-Chiens en Monidol, - Launay-Hourdais en car

leu maisons de la Ilulerie et do la Hrèehe.'ArIuv,
ainsi qu'uni) autre maison sur les douves on Dol, - la clos
du Robinet en Dol. - douze pièces de terre, une grange et
un verger en Montée), la pré noble des Verdlè.te en Hire),
- diverses ventes montant 1i6 liv. 13 e. d'argent, 118 bois-
seaux de froment et 3 chopons, hi tout évalué à 2,00011v. do
revenu annuel.

	

...

	

.
L'ouverture des classes du collège de lia) se fit an 1731,

et le premier .pPiueipàl fli le chanoine GlilOs flidanit, tenu
de dire sept messes par semaine à l'Intention do prélat fou-
dateur. On enseigna dans ce collège toutes les 'classa jusqu'à
la philosophie inclusivement. Parmi les principaux do Dol,

• notons le savant chanoine Cilles Dérle, un autre chanoine,
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Joseph Portier, et Julien de la Croix, dernier titulaire, déporté
pendant la Terreur et mort à Cayenne.

La I.Uetùral(on faite le 24 février 1790 prouve quo le col-
lège de Do) n'avait alors que 53292 liv, do rente, et que sea
charges (traitement de cinq professeurs et dépenses diverses t)

montaient à 0,018 liv. Le prix do la pension des élèves n'é-
tait que de 27 liv. par mois pour nourriture, chauffage, éclai-
rage et blanchissage. En 1704, ces élèves étaient ais nombre
do quatre-vingt-quatre.

Lu collège de Dol, avec ses jardin et verger, fut vendu nall.>
nalemont le 24 septemhvo 1795 pour la somme do 30,400 fr.
II est actuellement occupé par l'école des Frères do l'instruc-
tion chrétienne 2.

3 École de filles. - Eu 1703, M" Dondel, évêque do Dol,
appela en celle ville les Filles de la Sagesse, leur bath une
maison dans un faubourg et leur assura 430 liv. do rente, à
la charge de visiter les malades et d'instruire gratuitement
les jeunes filles pauvres. Cette fondation filt augmentée par
M" do Bercé, qui comprenait bien l'importance d'une telle
école dans sa ville épiscopale.

Eu 1790, la mrnslclpalftd de Domagnd reçut la déclaration

1. L'dstquo do Dol conférait souvent des bénéfices sua professeurs du collège, ce
qui constituait une partie de leu, traitement; slnI le principal Otites ltzlauft fut dia.
petain de 8slnte.Anne.de4s.(lrbte et de Salnt .Denls.de.ts.ftue; Louis Boalor, protes.
gour do rb4torique en 4744, et.spetsIn d, veudemabo e de Liesurqsrd; Chartes 14.
Londe professeur dp philosophie eu 1740, chapelain do le Mettrie; Jean le Bouge,
,cnt do erohieme en 1747, chapelain de Terdifumo et des Jonchées, etc. (Ueg. des
laslL cect(s. de L'#**J de Rot.)

9. Reg. cepit
jS.

de Vol. - Coimnunicailon, de M)). Chant 4,e Masures et Gaultier.
Man. - dvde. dp. dPtr4.MIL, 4 (t, 489. - Rn.bH après Va figeotuelon dan,
l'ancien palais des eveçzea do Dol, ce collège s no pendant quelque temps, notant.
ment durant l Restauration, tenu par des prnrcs. En 1527, MM. tes abbés iluanti
et Itepinco en étaient principal et sous-directeur; mais ta sue do Dol e depuis lois
confié cet nsbIIesment des talques.

r
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de la fondation des petites écoles de cette paroisse; elle con..
sislait eu deux maisons avec jardins et en 1711 liv. de rente.
Sur cette somme on allouait 80 liv. au mauve d'école des gai.

oiis et 48 liv. ft la mallressa de l'école des 1111es; le surplus
du revenu était employé l l'entretien des maisons 1 .

ERCÉ.Pats. GAILUW

A cause do sou grand fief d'Ercd, le seigneur du Bordage
devait mettre et installer en icelle paroisse d'Ereé un malaire
d'escole pour l'enseignement do la jeunesse2. »

ÉTRELLES

	

I

Julien Brocharti, aubeurti d'Étroites, légua, par testament
du 21 mai 1041, sa maison et son jardin sis ou village du
Champbtanc, avec un capital de 120 liv., pour l'entretien d'un
mauve d'école, autant que possible métre on tout au moins
clore tonsuré. Eu 1705, M. Orbant, pétre l tenait celle écolo
du Champblanc.

En 1700, la fabrique d'Étroites déclara n'avoir pour l'écolo
de la paroisse que la somme fort insuffisante de 30 11v. do
rente 3.

VOVGEIIAV

jO Collège. - Eu 111114, Maurice Boulin, chanoine et BChOd

!astique do Nantes, recteur de Fougerai, fonda un petit col.
lège dans cette paroisse. A cet effet, il légua i 1 l'église et
aux parol: Ions de Foulgerd une maison avec cour et jardin,
meublée do meubles, située proche la ville et chasteàu do

I. 4r4. tUp. d'IIIe.61.ViI,, 4 V, 2$.
2. Ave*. Na., P. 47..
3. AreL dip. trltlc.d. fI., 0 0, se; I V, 2$.



12

	

round uisioaivs

Foulgerd, sur et joignant le chemin qui conduit de ladite ville
au bourg do Dorval, pour servir do collège et maison à in-
struire la jeunesse, et do demeure au régent pour le temps
seulement qu'il instruira ladite jeunesse. »

Au don de cette maison se joignait celui des grandes Fées
do la Fossavdayo, de la maison de la Fouqueterie, près ta
ville .Io Fougeray, do quelques autres pièces do terre et d'une
route annuelle de 7 liv. 10 s, Cette dotation du collège fut
encore augmentée en 1615 par Guillaume Gaultier, vecteur de
Fougeray.

Un régent ordinairement prêtre tenait ce collège. Le pre-
mier flat Maurice Boulin, parent du fondateur. Le général de
h paroisse présentait toujours le sujet qu'il croyait digue de
remplir ces fonctions, mais son choix avait besoin de l'appro-
bation du recteur de Fougeray et mémo, vers les derniers
temps, du consentement de l'évêque do Nantua, dans le dio-
cèse duquel Fougeray se trouvait alors.

Les charges du régent consistaient h u faire limicole deux
fois par chacun jour, à entretenir le chaut dans l'église pa-
roissiale n et à instruire les enfants « tant en la langue latine
et française qu'à lire et à escriro. Il devait apprendre gra-
tuitement aux enfanta pauvres leurs prières et leur caté-
chisme; il ne pouvait exiger des autres cnftmts plus de O sols
par mois pour apprendre h lire, 10 sols pour apprendre à
écrire et 15 sols pour le latin.

Mais là ne se bornaient pas les obligations du régent
d'après l'acte do fondation il devait u dire avec chant1 par
chacun jour d'escole, au soir et h l'église, une antiphono (au.
tienne) de lieata Maria, secunduns cumin :emporia, avecque
une collecte 1e Ogata et une autre collecte pour les défiants
fondateurs et bienfaiteurs dudit collège. n C'était avant lu
salut du Saiiit-Sacrement, qui se célébrait alors quotidienne-
ment à Fougeray, quo les éeolbois, conduits par o régent,
chantaient celte antienne h l'église vers cinq heures eu été et
trois heures en hiver.
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Enfin, tous les samedis avait lieu une autre cdrdmOnlu:rth.
gldo par 10 fondateur et consistant eu ceci : Maurice Boulin

avait ordonné ,ra cistre chantée et cdtdbrdo par chacun swedy
de l'anude, en l'église parochialo dudit Fouigerd, par hs'régent
et les escliers du collège, une messe à notes, de Nostre'
Dame, à l'autel do N.-D. de Donne-Encontre en la Çhapelle-
Neuve.: Et iceux régent et escoliers doivent aller environ
l'heure d'onze heures du matin, processionnellemeut, chan-

tant depuis ledit collège jusqu'à ladite église de Foulgerd Ave

maris scella, et environ la l'este de Pasques Regina cceli laure
ou Eicliniaq et à la fin do ladite messe doivent dire sur la
tombe du père dudit fondateur le psauline De profundis et la

collecte Fideliuni à haulto et intelligible voix en chaulant. ».
Une rente de 20 liv, dm11 destinée à l'entretien de cette fon-
dation de messe'.

Le collège do Fongeray subsista jusqu'aux approches de la

Révolution; il fui détruit t cette époque, et sa maison est
devenue depuis le presbytère actuel de Fougeray.

20 L'cole de plies. - Eu *7091 Marie du Pas, femme de

Claude Hallier, seigneur du Port-de-Roche, fonda une école
do filles pour laquelle elle donna deux maisons dindes rue
Saint-Roch, à Fougoray, et une métairie au village do la
Gouensais. Celte école était tenue par des Soeurs du Tiers.
Ordre, et l'une d'elles, Louise Coeaud, maltresse des petites
écoles, mourut eu 177.

IittlGORE9

P L'cole publique mi xi' siècle. - D'après un document

p;lbltd par D. Martèno, B existait nue écolo publique , Fou..
gères dès te xi' siècle. Cette école, qui semble avoir eu pen-

dant quelque temps une grande imporlnce,. était dirigée par

4. 4rd.. paroles. cf. toHgsfO.
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q
u savant docteur nominé Hardouiuhde Chartrés, qualilIcai1o
uitub à penser qte c'était, comin tan; d'éiitreillust

decetÉnns, un disciple du fameux VùlbeiI,'d'êiù
dé' Cliafres 1• '

	

'

2° Ct4lJge de RilIt!. - Une charte du duc Frçs II, de
4473, reonùut à l'abbé de 111116 le droit do nommé tous les
maures d'école de la baronnie de Fougères; aussi cet abbé
prit-il letiIro de à maistre universel de tout le. territoire dé
Fougères Bazouges et Autrui'''. » En même temps un èol.
lègé, dans lequel il y avait une quarantaine 'de jeunes geai"

appartenant aux meilleures familles de Bretagne, fat annexé
à l'abbaye de Rué. En 1640, pour procurer aux élèves nu
lieu de récréation convenable, le roi autorisa les religieux à
enclore le champ des Archers, qui dépendait do son pare 2•

8° Collège Saint-Yves. - Pendant que tlorlssah ce collège
de Ilillé, un autre établissement de même genre étéit fondé,
vers «180, par les bourgeois de Fougères ' doua )'èncelnte
même de leur ville. Ce tilt dans laine de la Pinterlo, près de
la chapelle Saint-Yves, que la Communauté' do ville tentai ce
second collège qui fit peu à peu disparaltre' l *emi&r.

Vers 159S, Vincent de HM l, sieur do la Garday, légua
100 liv. do rente' à' la nouvelle maison, à la "charge de tldre
célébrer deux anni'zersaires pour ses deux femme' Ilftuites,
N... Guy du Coudray et Marguerite Lanioureux do la Gau-
bretière; Il fit, du plus, rebatir la chapelle Sa1nI4.ves

La Câmmunanté de ville oyant afféagé éeu chapelle et ses
dépendances, y installa, en effet, son collège et se réserva' la
nomination du principal, qui fut Eusèbe Fouinent en 1622;
puis elle fit en sorte quo l'abbé de 111114 fût débouté de ses
prétendons à la direction de l'enseignement à Fougères. Mais
les bourgeois ne donnèrent d'abord quo 48611v. de traitement
au principal de' leur collège, cè qui; était InsuffisautI husl

4. M. tIiup1I 111,1. d. Foli4rep.
2. IbIdem.
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eete maison ne vécut.ellelong$etnps quo grûco la; cou1We
è'Sainte-Anue et Saint-Roch, qui lui assura 300 ;liY 4 le

subvention annuelle Ce que voyant, la Communauté de ville
mit à son tour do payer cet établissement scoIave une

semblable vente de 300 liv.
Le collège de Fougères était, eu 1709, tenu par qutre

ecclésiastiques, tous nommés par , la communauté te ville, et
dont te plus ancien prenait le titre de principal. Ce dernier
avait voix délibérative l'Hôtel-de-Ville et au Bureau des
pauvres, et droit d'assistance au enterrements et services
célébrés Sain t-LÀouaid et à Saint-Sulpice comme les. p$lres
do des paroisses. On faisait en ce collège toutes les classes
jusqu'à la' rhétorique ineiùsivèment.

L'entrée du collège était gratuite pour les enfants pauvres;
les autres élèves payaient 2() sols par mois.

Céttiablissement tomba en 1774, et la. Révolution survint
avant que la Communauté tic ville eût pu le relever'.

4° .&o' •o flles. - A. Dans tes comptes des trésoriers de
Salnt-S et , en 1473, il, est faits mention do la maistresso
de l'eseol de Foulgêres »,qui « Minait »les chasubles do
cette .égliso.

H, - École tenue par lep Ursulines et . fondéeep 1009.
V, p..230.)

	

. .,
C.. - École tenue par les FIlle de l'Union diréileune-et

fondée en 1097.,(V.p.27.)

	

, .. .
D.,- k1e charitable. dç la. Providence fondée en l'uS et

tenue par lés Filles de ta ,Sagee, (V. p. , 221).

H. .y avait en celle paroisse, de petites écoles tenues par les
chapelains .de SajntNLauretit.de.Goulias. L'un :d'eux, Pietro

1. fuit, do ta SocUtd eveMol. d'StIe.e14'll., 18S2. ..- M. MsupI1t, 111.1. ts fou.
pires et Yoles es. - flotaMI do nos bOn, le polit collège de Fonjte.tah sous is

floilsuostion dt,Jg par des protoee, MM. les abbés flubreil.
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Le Breton, fils de Pierre et de Renée Hardy, mourut maltre
d'école, Agé de soixante-quinze ans, le 48 mars 1774, « après
avoir édifié pendant toute sa vie, par sa conduite la pins
exemplaire, tous ceux qui eurent l'avantage de le con..

noistre. » Le dernier titulaire de cette école fut M. Gandin,
qui fut expulsé et vit fermer la chapelle do Salut-Laurent le
43 juin 1791 1 .

GÉVEZ

Le 21 juin 4741, Aune-Marie llarbeguyère, demeurant au
bourg de Gtivezé, donna une maison tu jardin et quelques
rentes pour fonder une école charitablé pour les petites filles
de la paroisse. Cette demoiselle fit elle-même cette école gra-
tuitement, et nomma en 1759, pour la remplacer après sa
mort, Marie-Rose AUx de la Roussière, (111e de Julien AUx,
sieur de la Itoussière, qui accepta cette charge ? .

GOUESI1RE (LA)

En 1672 il fut fait une fondation pour un maltre d'école
chargé d'instruire les enfants de cette paroisse; quoiqu'elle
ne fût que de 16 liv. de rente, elle figure dans le PouilM flM.

de Saint-Malo (1739.1767) et dans le procès-verbal des visites
épiscopales de ce temps, et prouve que l'école était entre-

tenue.

GIJIRCHE (LA)

jQ Collège. - Le collège de la Guerehe, situé dans la rue
de la Chartre, était tenu par un ecclésiastique la nomina-
tion du Chapitre de la collégiale de cette ville. Eu 4674, les
chanoines, ne trouvant pas de prêtre pour gouverner cet çta-

4. Communication de M. l'abbé Paris-Jallobort.
2. Reg. des inei,i. «Ms. de revechi de Rennes.
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blissement, reçurent le 12 janvier un laïque nommé Louis
Çoulibwuf en qualité de régent, h la charge d'enseigner aux
enfants le latin, l'écriture, etc., et à la condition expresse de
se retirer s'il se présentait quelque prêtre pour tenir l'école.

A cette époque, le régent du collège de la Guerche ne
jouissait que de peu de chose en dehors de sa maison et de

son jardin; c'est pourquoi Louis Hamelin, chanoine de la
Gnercbe, résolut d'augmenter sa dotation. A cet effet, par

acte du 1 avril 1689, il fonda en l'église collégiale de la
Guerche une messe matinale quotidienne, célébrée à cinq
heures en été et six heures en hiver, par un prêtre maître
d'école. Pourvu par le chefcier et un chanoine député du Cha-
pitre, conjointement avec les bourgeois de la Guercho, ce
maUre d'école devait instruire les enfants non-seulement
en la foi catholique, apostolique et romaine, mais encore les
rendre capables de composer et d'expliquer le latin; » il de-
vait, en outre, « instruire gratuitement les quatre enfants de
choeur de la collégiale et six 1auvrs enfants de la ville choi-
sis par lesdits chefcier, chanoine et bourgeois, pour être par
lui instruits jusqu'à savoir lire le catéchisme, puis six subsé-
quents do la même manière présents h son école pour être
ainsi enseignés consécutivement les uns après les autres;
enfin, il émit tenu de faire après sa messe des prières nomi-
nales pour le seigneur de la Guerehe et pour Je , fondateur. »
Quant h la dotation, Louis Hamelin donna h la Communauté
de ville un capital de 4,000 liv., et à la fabrique de la collé-
giale un autre capital de 400 liv., chargeant cette dernière de
fournir le luminaire, les ornements, le pain et le vin néces-
saires à la célébration de la messe fondée.

Le inèmejour 1 avril 4689, le Chapitre et' la Communauté
de ville de la Guerche acceptèrent celte fondation, que ratifia,
3e 12 mai suivant, le duc de Villiroy, seigneur de la Guerche.

Dans le siècle suivant, les bâtiments du collège furent res-
taurés par la Communauté de ville, qui dépensa aussi 3611v.
8 s. à faire réparer « les croix d'argent servant de récompenses

y. w.
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aux écoliers. Jusqu'au moment de la Révolution cet éta-
blissement subsista, toujours gouverné par un prêtre .

2° École do filles. - L'école des filles de la Guerche fut fon-
dée en 1731 et confiée aux Soeurs de la Sagesse. (V. p. 221.)

GUICHEN

Le Fouillé ois, de Saint-Malo (1739-1787) mentionne à
Guiche) une maltresse d'école nouvellement fondée par
M. de Guichen, » seigneur de la paroisse.

GUIGNEN

jo École de garjons. - Par testament du 28 juin 1093,
Jean Pavoisue, docteur eu droit de la Faculté de Paris, légua
un capital de 2,000 liv., produisant une rente de 100 liv.,
dont la moitié dut être « employée h faire dire cent messes
par an dans la chapelle du Vaurouault, en Guicben, sa pa-
roisse natale, o et l'autre moitié à entretenir une école pour
enseigner h lire et b écrire à la pauvre jeunesse du village des
Freux et des environs. »

Jean Pavoisne mourut le 30 mars 1696, et son exécuteur
testamentaire, le chanoine Oresve, obtint le 28 octobre 1700
de Mgr du Gudmadeuc, évéque de Saint-Male, la nomination
do François Le Moyne, prétre du diocèse; à la double charge
de chapelain et de malice d'école au Vaurouault et aux Freux.
Un des successeurs do ce dernier fut Joseph Le Vieil, « sous-
diacre, figé de trente ans, tenant en 1717 l'école au Vau-
renault2. » Cette école est encore mentionnée dans le Pouillé
vis, de Saint-Male (1739-1707), qui dit que l'instituteur
avait alors 60 liv. de rente.

4. Arels. dép. d'IUecS.YU., 8 0, 03. - Guérin, ilid. ,na. da ta Gueectss. - Sous
la Ilesfauralioo, ce petit collège se reconstitua sous la direction des vicaires de ta
Ouercbe, mois il s'éteignit définitivement vers 1830.

2. Mets. dép. d'Itle.et-VlS.
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2° École de filles, fondée par Julienne Le Vieil vers 1714 et
confiée en 1731 aux Hospitalières de Saint-Thomas de Ville-
neuve. (V. p. 214, et pins loin v° Maisons de Retraite.)

afin*

1° École de garçons. - La direction supérieure de l'école
do HétId appartenait au prieur du lieu. En 1678, Jean Olivier,
recteur de Bannes et de Bédé, attesta qu'il y avait en la
ville de Hédé « un mitre d'escole pour les «arçons, de bonnes
vie et moeurs. »

20 École de filles. - Les Ursulines furent appelées à HétIé
vers 1666 pour y instruire a jeunesse; en 1760, la munici-
palité de cette ville déclara qu'elle considérait leur maison
u comme maison d'instruction. » (V. p. 239.)

IFFEND1C

Voici ce que dit de l'école do cette paroisse le Nabi ms.
de Saint-Malo (1739-1767) : « A Ifibndie il ya une maltresso
d'étole dont on dit beaucoup de bien; Mtm° de la Chasse lui
donne 101)11v. par an. »

tifS (LES)

I° École de garçons. - Sous l'épiscopat do M' de la Baste
(1739.1707), les préires des liTs et de Saint-Brieuc-des-10s
faisaient l'écolo au garçons « chacun en son canton. »

20 École de filles. - École tenue par les Soeurs de la Sa-
gesse et fondée eu 1787 par Joseph de la Motte, seigneur de
Moutmuran. (V. p. 225.)
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nÉ

Adrien, homme de bonnes vie et capacité, fort assidu aux
offices, » était malice d'école à Izé eu 1678 1 .

LMLLÉ

Le 30 juin 1747, Jacquette Poinctel, veuve de Julien de la
Croix, demeurant à Rennes, mais sortie d'une famille de
Laillé et tille de Pierre Poinetol, procureur au Parlement,
fonda i une école charitable pour les filles de la paroisse; »
elle donna à cet effet une maison et un jardin situés au bourg
de Lailié, affermés 28 liv., - des pièces do terre et une ma-
sure au Haut-Gourdel, affermés 33 liv., - et une coupe do
bois valant 14 liv.; elle régla aussi quo la maliresso d'école
serait choisie par le recteur de Laillé conjointement avec le
seigneur de cette paroisse. L'évêque do Bennes approuva im-
médiatement cette fondation 2

LM4DAVRÀN

En 1078, le recteur d'fzé déclara que dans sa trvc do Eau-
davran le chapelain tenait u les petites écoles '.

LM4D VlAN

C'est au prieur de Bdcberel qu'appartenait en 1680 le droit
de nommer le maure d'école do Laudujan .

1. Arch. dép. 4IIIe-et4'il., O O, SI.
2. 118g, des foin. «dés. do l'értehd do Rennes.

3. Are. dép. d'Ilk.et.liS. O O, SI.

.4. Arci. Nat., P. 1790.
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LAKGON

L'abbé do Redon devait nommer te maUve d'école de Lan-
gon, qui jouissait d'une fondation appelée la chapellenie do la
Grammaire 1• Celle école était tenue an 1719 par un diacre
ûgé de trente-neuf ans, nommé François Maignan, qui se
préparait alors à recevoir le sacerdoce.

LONGAIJLNAY

En 1680, te prieur de Bécherol présentait le malin) d'école
de Longaulnay, mais cotte école n'était pas fondée. C'est
pourquoi, par testament du 15 décembre 1715, Pierre Le
Franc, recteur de Longaulnay, fonda en cette paroisse une
école baritable et une messe par semaine. Le prêtre pourvu
de cette fondation devait « faire l'école gratis aux pauvres,
sans préjudice de se faire payer de ceux qui on ont le moyen,
- assiator et aider aux offices divins de ta paroisse les di-
manches et fêtes, - travailler aux retraites do Itéchorel au-
tant quo possible, - payer 0 liv. aux rciieur et prêtres do
Limgaulnay pour une messe chantée tin Saint-Sacrement tous
les jeudis en l'église de Longaulnay. b Le fondateur laissa en
conséquence plusieurs maisons et terres au titulaire do cette
preatimonie.

Vers le même temps M. Hervé, recteur de Longauinay,
forma un véritable Séminaire dans son presbytre; en 1720,
il présenta à son évêque, pour recevoir les Ordres sacrés,
quatre biques, onze acolytes, onze sous-diacres et doux
diacres, qui tous avaient fait chez lui leurs études ecclésias-
tiques. Cet établissement existait encore eu 1734 1 car il est

1. Bull. d6 & 8oelftd 'oSym. du Morbihan, 1871, p. 517.

'j
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fait mention plusieurs fois à cette époque des i élèves en
philosophie de Longaulnay .

LOVVIGNÉ-DE-DAIS

jO Écoles de garçons. - Il existait une école pour les gar-
çons eu cette paroisse dès le xvi0 siècle, car elle était tenue
en 1501 par « khan Godelon, prestre mestre d'escole.

Plus tard, par acte du 18 février 1741, Gilles '%'ieI, sieur de
la Boudinais, et Gillette Huche?, sa femme, fondèrent une
vente de 50 liv. u au profit des petites écoles de uçons, »
plus une rente de 7 liv. 10 s. pour o douze messes basses
que devra dire ou faire dire pour les fondateurs le matira
d'écolo, n

En 1757, l'instituteur de Louvigné jouissait d'une maison
avec son jardin, retirait tic la fondation et de la fabrique
220 liv., et recevait, do plus, 200 liv. do ses élèves payants.
Il est vrai qu'il était tenu do faire l'école gratuitement aux
pauvres. En 1709, la Pclaratio,a faite à la municipalité prouve
que le général do la paroisse nommait le inottre d'école, qui
était alors M. Hubert des Longrais, et que celui-cl jouissait

des maisons d'école et d'un revenu 4e 200 liv., à la charge
do faire dire douze messes et d'enseigner les garçons suivant
le règlement prescrit par le général 2,

20 École do filles - Par acte du 2 décembre 1748, Aune
Irocbard, veuve do Jean Faucheux, fonda une école dari-

table pour les filles do Louvigné-de-Bais et nu Bureau do
charité pour fournir du bouillon aux pauvres malades, et
affecta à cet effet le tiers de tous ses biens, notamment sa
maison paternelle au bourg de Louvigné. o -Si le revenu do
cet établissement atteint, par suite de donations subséquentes,

4 • Are&. dé,. d'Illet.Vil.
2. Ii4em,0 0, 84 ; 1V, 28.
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le chiffre de 10 11v., la fondatrice veut qu'il soit entretenu,
nourri et babillé douze petites filles, une par chaque auginen.'
talion de 15 liv. de rente, depuis liège do sept ans jusqu'à
celui do quatorze ans, choisies par les recteurs de Louvigud,
Hais, Vergeal, Moulins, $"ancé, Domagné et Cornillé dans
leurs paroisses'.

L'évêque de lionnes approuva cette fondation le t er janvier
1749; la maison prit le nom de la Providence, elles Filles
do la Sagesse ne tardèrent pas à venir y tenir l'école et le
Bureau de charité. (V. p. 222.)

LOVVlG?,-»U-ILSERT

eaio charitable pour les filles fondée vers 1731 par les
Filles do l'Union chrétienne. (V. p. 227.)

MtUtILLÈ- noiuuvr

1colo charitable pour les tilles fondée par Louise Ballaya
vers 1723 et confiée en 1737 aux Hospitalières de Saint-
Times de Villeneuve. (V. p. 215.)

MM1VI14

H y avait anciennement en Marpb'é mie école fondée; Il
parait que le recteur de la paroisse la faisait dans le siècle
dernier, car on' 1700 11 déclara jouir d'un champ appelé b

M4t1tTIu-PuncuAv»

Le 17 juillet 1721, M' de Crissé, évêque de lionnes, sup.

1. Are ilip. YIUi.tt.flS., O O, 8$ I V, 28.
2. Ibidem, I V, 28.
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prima l'une des paroisses de Martigné, nommée la Petite-
Portion, et décida que « l'usage des maison, jardin, pré et
autres pièces de terre attachés à la cure supprimée serait dé-
laissé à un maistro d'écolo nommé par le recteur et par les
paroissiens. »

En vertu de ce décret épiscopal, M. Mollet de la Tremhlaye,
recteur do Marligné, conjointement avec le général de ta pa-
roisse, nomma en 172e Pierre Petit, prêtre de Bayeux, pour
être « régent, précepteur et malaire d'écolo do Marligné. »
M. Maussion, également prêtre, dirigeait cette école en 1703.
Le 2 août 1780 mourut François Gardais, chapelain do la
Houillère et maitro des petites écoles, » figé do vingt-neuf
ans. Enfin, en 1790, Pierre Thébauli, « régent des petites
écoles, n décéda au polit presbytère do Madigné, devenu,
comme nous venons de te dire, ta maison d'écolo do cette
paroisse'.

MAURE

Sous l'épiscopat do gr du la Baste (1739.1767), il existait
à Maure une écolo do garçons fondée moyennant un capital
4e 1 1890 liv., tient lu maure d'école louchait la rente. - Il
est aussi fait mention dans les Déclarations do la seigneurie
de Maure du droit qu'avait le seigneur du lieu do nommer
« le malaire d'eseolo do ladite paroisse. D

MAXENT

Vers 1588, Pierre Porcher, qui devint ensuite prieur et
recteur de blasent, tint l'école des enfants de cette paroisse,
comme 111e raconte lui-même dans sen Attverlisseuzent aux
paroissiens de Mixent. u Il ouvrit celte école dans son village
natal de Ilesuard; il y eut commue pensionnaires tes enfants

4. fl. da (iish. «cft d UrEcM de Renuts. - flg, de VdSaO clvii de SMttIgnd.
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de quelques gentilshommes des environs: le fils unique de
la Muletière, le fils aind du Plessix-Hudelor, le fils du Coud1c-
Pereherel et le fils de la Motte de Saint-Thuvial, avec un grand
nombre de petits paysans comme externes, outre autres Noël
Georges, sou biographe . »

En 1889, Jean Davy, sieur do Servigné, fonda l'ermitage et
l'école du Bois-Davy, en 3taxent, et en 1742 le général de la
paroisse augmenta considérablement cette fondation. Joseph
Boutard, prêtre, pourvu i cette époque du bénéfice du Bois-
Davy, s'obligea i eu remplir les obligations, notamment h
donner l'instruction gratuite aux enfants de Niaient, en leur
faisant te catéchisme et en tenant une petite école. A la mort
tic ce prêtre, arrivée en 1747, son successeur, Julien Doublet,
diacre, promit également do faire gratuitement l'école aux
enfants do la paroisse2.

Sur les laudes du Clitoltior, en Messac, se trouve un ermi-
tage ruiné dont nous parlerons ailleurs; d'après la tradition
locale, l'ermite qui l'habitait faisait, comme celui du Dois-
Davy; l'écolo aux enfants de la paroisse. Nous no savons si
cette école était fondée.

MDDAC

En 1080, le prieur do Déchue' déclarait avoir le droit de
nommer le maure d'école de Mddréac .

itffiflÉnu (L4t)

Eu 1093, Julien Hiard, recteur do la Mézièro, acheta une

4. R. floptIs, I(udca .tir quelques ourrages vitres, 00.
2. Reg. des iii.iii. ceci!,, de I'c!eM de Saiul.Mato.
3. Aveu. tiaIlqn., P. 4720.
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maison avec cour et verger pour y établir de petites écoles;
après sa mort, ses héritiers, voulant se conformer à ses dey..
Diètes volontés, fondèrent d'une manière stable cette école
eu 1738 et donnèrent au recteur de la paroisse le droit de
présenter l'instituteur, ce qui prouve qu'il s'agissait d'une
école de garçons*.

MZIÉRES

Lorsque M' de Cime visita la paroisse de Mézières eu 1781,
Charles Gondard, chirurgien 1 était inaltre d'école des garçons

do cette paroisse et Aune Rufiiult faisait l'école aux filles 2.

En 1080, le prieur de fléchorel nommait le mafia (l'écolo

de cette paroisse 3, et sous l'épiscopat do M gr de la Hostie
(1739-1707) 10 seigneur do Miniac donnait 8 liv. do rente à
la inatiresse d'école,

MENU C .. MOM'AN

En 1701, le seigneur et la dame do Miniac fondèrent nue
écolo charitable pour les filles de cette paroisse et la confièrent
aux Soeurs de la Sagesse. (V. p. 223.)

MO\TAVLT

L'ermite qui habitait près do la chapelle do Notre-Dame-
dn-11G cr faisait l'école aux enlbnts do la paroisse dans les
derniers siècles t,

1. Reg. del iule. tees. ridai* Runes.
2. Arets. dtp. 4ilte.eS.Vil., 1 0, 3.
3. Met.. Nation., P. 1720.
4. Communication do M. I'ebbd Pt.rIs4aflobczI.
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MONT1?OW

i École do garçons. - Eu 1682, le prieur de Saint-Nicolas
devait entretenir une école pour les garçons des trois paroisses
de Montfort et des paroisses do Bédi5e et de Breteil.

En 1708, cette école était mal tenue, et W r des Marets
défendit au maure d'école, nommé Gandon, de faire la classe
dans le intmo appartement et aux mêmes heures que sa mère,
qui la faisait elle-mémo aux politeis filles.

En 1769, l'école des garçons de Montfort n'ayant que 40 liv.
de rente, se trouvait sans titulaire; ce que voyant, la Com-
munauté de ville accorda 120 liv. do traitement M. Loqué,
prêtre de Montfort; l'évêque de Saint-Malo approuva cette
nomination et promit aux bourgeois de Montfort da conférer
désormais cette charge au prêtre qu'ils lui présenteraient.
Cette école, établie dans la paroisse do Saint-Jean, devait
être pour les enfants des trois paroisses de Montfort et devait
durer cinq heures chaque jour, depuis le 18 octobre jusqu'au
18 septembre I.

2 Écots de filles. - Cette école était dirigée par les Ursu-
lines établies i Montfort on 1039. (V. p. 235.)

MONTREUIL

	

MOUE

En 1681, Rend Le Moyne, sieur do la Tasebolais, exécu-
tant le testament do son frlro Pierre Le Moyno, sieur do la
Stardiro, décédé en Espagne, fonda deux messes par semaine
dans la chapelle du manoir do Pérouse, et stipula que le cha-
pelain chargé do dire ces messes ferait l'écolo aux enfants do
la paroisse 2

1. 4re1. dép. dlUc.et.VU., 0 0, 33.

2. Ibid,,j,D 0, 82.
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NO1JVOITOV.

• Nous avons vu précédemment, li propos de Brie, qu'en 1034
Isaac Loaisel, seigneur de Brie et de Chambières, avait fait
une fondation en -faveur des enfants de Brio, Saiut.Armel et
Nonvoitou; c'est probablement elle qu'on appelait, eu 1700,
i Nouvoitou, la chapellenie de Cbaiubières ou des Choristes.
Elle était alors présentée par le seigneur de Brie, M. de Sara-
field, avait pour titulaire M. Tizon du BeaucJi.no, devait une
messe tons les dimanches et jouissait d'un revenu de 124 liv.
5 8. 9

NOYÂL-SUR -SEICHE

Les maures d'écolo de cette paroisse figurent souvent
comme parrains dans les actes du xvi0 siècle. Ainsi nous
apparaissent : en 4517, Pagrnws Crnienes reetor secte' de
Iyalo; - on 1524, Mithuel Balue ferler seule; - en 45201
Peints Dowje noie rector; -on 1535, Roiiabius fJatkren rte.
ter seule; enfin en 1538, Petrus Amalie reetor score. Ce
dernier était laïque et marié, car il eut une fille eu 1527,
mais Honabes Galleren était prêtre2.

os5

Quoique nOus no Connaissions pas d'école véritablement
fondée à Ossé, nous y voyons cependant mi oncle» dlabllssè-

mont qui pouvait bien ù tenir lieu. En 1019, le recteur jean
Saline» fonda une Confrérie de la Doctrine chrétienne, 'érigée
eu sein église paroissiale sous l'invocation de Ilicu es de la
Vierge Morte, or1 les membres do cette confrérie e'éu -

4. AreL clip. 4'Ilie.el.VU,, I V, 2.
2. M. do la Boutade, 0161km. do j'Éo1o dis cor1es, 480, p. 201
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geaient, entre autres choses, à Sbire apprendre le catéchisme
à, tous les enfants de la paroisse',

P%IWUÉ

10 École do garçons. - En 1742 il y avait à Palmé phi-
sieurs 'écoles de garçons; l'une était faite par un prêtre
nommé Pierre Le Blanc, et l'autre par Jean-Baptiste Blonde),
également prêtre et chapelain de Clermont.

20 École de filles. - Sous l'épiscopat de Mge de la Bade
(1739-1767) il y avait une fondation do O liv. de rente pour
une maltresse d'école à Paramé; cette dernière se nommait
Julienne Bob en 1742.

En 1786, Mil" Fréboul donnèrent une maison dans le
bourg de Paramé pour y établir deux religieuses qui devaient
soigner .les malades et faire l'écolo aux tilles de la paroisse.
La Révolution empêcha ce projet de se 'réaliser immédiate-
ment, ,i les Filles de la Sgcsse ne sont venues occuper
cette maison d'école et do charité qu'en 1801; elles conti-
nuent d'y faire le bien.

Les revenus de l'école charitable des garçons de cette pa-
roisse furent notablement accrus en *784 par le don do

,400 liv., produit d'aumônes faites par des personnes
pIeuses. A cette ocaslon, le général do la paroisse s'assem-
bla e; arrêta ce qui suit : t L'école de Parigné sera tenue par
MM. Je curés et, b leur défaut, par des prêtres originaires ou
hulltuda du la paroisse; - tous le garçons patives jugés
lobs par l vecteur seront instruits gratuitement même dans
b, langeistipe, lorsque ledit recteur le' jugera i propos, et
jusqu'à la troisième exclusivement; - les curé no' pourront

1. TI. l'atdld PIk4altobo,t s ?efrOtid lei ifsIa1 d ceHo pt4ze
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exiger des garçons aisés que 10 sols par mois de ceux qui
apprennent à lire et à écrire, et 0 sols de ceux qui appren-
nent le latin; - les curés feront le catéchisme deux fois par
semaine tant aux pauvres qu'aux riches, une heure au moins
chaque fois; - enfin les curés se partageront les écoliers
comme ils se partageront les revenus, et le recteur pourra
charger l'un d'eux des enfants au latin et l'autre des garçons
moins avancés. »

La fondation des écoles do Parigné fut encore augmentée,
parait-il, car en 4700 M. Courtillet, curé de cette paroisse,
décla4a jouir d'une rente de 13 liv., due par les sieur et
dame de la Bouteillère Le Houe, « pour l'enseignement des
petites écoles aux pauvres de la paroisse, suivant un acte de
fondation du 3 juin 1787. »

Ce M. Courtillet avait été nommé maître d'école par le
général de la paroisse én 4787, en place de Julien PassiDé,
devenu à cette époque recteur de Saint-Médard.

H y avait une fondation de messes attachée à cette école,
et c'est ce qu'on nommait en 1790 « la prestimonie de l'l-
cole'. »

PERTRE (LE)

Il y avait une école au village de la Méniste; elle était
tenue en 4609 par Jacques Droit; - en 1612 par Macé
Roche, qui mourut on 1636; - en 1645 par Jean Guesdon,
- et vers 1057 par René Préhen 2

PIPILIAC

Il est question en 1719 de l'école des garçons do cette pa-
roisse et de François Maignan, diacre du lieu, qui se prépa-
rait à la tenir 3 .

1. AuI&. dip. d'IIte-el-Vil., 9 0, 19; 1 V, 27.
2. Noies ma, de M. I'abbê Pai4s.Jaflobert.

3. Arc1. dép. d'Iile-eM'iI.
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1° École de garçons. - En 483, les Comptes des tréso-

riers de PiM mentionnent ta rétribution due par eux au
maure d'école de cette paroisse.

20 École de filles. En 1883, M. Le Camus, prieur de la
Franceule, fonda une école charitable pour les filles de Pird
et confia cet établissement aux Filles de la Charité. (Voy.

p. 200.)

PLÉCHATEL

En 171, Guillaume Oral», prêtre, demeurant au village
de Saint-Saturai», en Pléchtel, ayant relevé à ses frais la
chapelle de ce village, y fit une fondation de messes tous les
dimanches e fêtes. Parmi les obligations que le fondateur
imposa au chapelain de Saint-Saturnin figure celle u de tenir
l'école aux enfants du canton et à ceux des vassaux de la
baronnie de Bain, pour leur apprendre leurs prières, lire et
écrire seulement t. »

PLEINE-FOUGÈRES

Par acte du 20 juin 1722, le seigneur du Plessix-Cbesnel
fonda une école charitable en la paroisse de Pleine-Fougères;
cette école était tenue par le chapelain du Plessis-Chêsnel.
En 1748, Julien Briand, prêtre, èhargé de cet emploi en place
de Louis Cuguen, démissionnaire, prit possession « des héri-
tages affectés auxdites écoles, et consistaht en six pièces de
terre. » Nicolas Martel, prêtre d'Avranches, lui succéda en
1777 2 On voit encore auprès du vieux manoir du Plessix-

4. Arch. dép. tUe-et-Vit., 0 0, 35.
2. Reg. des insin. eceke. de i'kêeM de 1?t.
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Chesuel une maison qui porte toujours le nom de terme de
l'École.

PLLAN

En 1588, Jean Briec, recteur de Plélan, et les . principaux
de cette paroisse, prièrent dom Pierre Porcher, Mors maltre
d'école à Maxent, de venir h Pk5lan faire la classe dans la
maison de la chapellenie de Béniguet, dont il desservait les
messes. Pierre Porcher accepta et vint à Plélan 3 où il fut plus
tard remplacé en qualité de maRre d'école par son ancien
élève, dom Noël Georges .

Le Fouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) nous dit, de
son côté, que le recteur de Plélan devait payer 30 liv.' de
rente au maure d'école de sa paroisse.

PLERG VER

En 1715, Julienne Tardivet, Renée Lecorvaisier et Jeanne
Ginguend fondèrent une école de filles à Plerguer, cl en 1717
elles se firent respectivement entre elles donation de tous
leurs biens meubles. Ces bonnes filles tenaient elles-mêmes
leur école et lui assurèrent des rentes après leur mort, von-..
lant que l'autorité ecclésiastique mit après elles d'autres mal-
tresses d'école à Plergizer 2

Les vassaux do la seigneuriè de Miniac avaient aussi droit
d'ewoyer leurs filles à l'école gratuite de Miniac-Morvan.

I'LEUMELEUC

À la fin du xvII0 siècle, la direction de l'école do Pleuue 7
loue appartenait au prieur de MW. ' '

1. Dopait', Éludes sur quelques ouvrages rares, 00, TU.
2. Notes vis, do M. I 'aLIMl Pû,is.iallobcil.

3. Areb. dép. diVe-et-Vil., III, 30.

il
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En 1504, l'abbé de IUUé nomma un maître d'école de Poil-
loy en sa qualité de maure universel de tout le territoire de
Fougères, Bazouges et Antrain. Par acte du 12 avril 1705,
Julien Tumoine et Aune nuira, sa femme, fondèrent une
école charitable pour les garçons de celte paroisse; ils don-
nèrent à cet effet deux constituts produisant 166 liv. de rente,
et voulurent que le titulaire fit célébrer cinq messes basses,
cinq saluts et un service anniversaire pour les fondateurs.

En 1766, Jean Le Verrier, curé de Poilley, était eu même
temps maître d'école de cette paroisse; étant devenu recteur
de Tremblay, il fut remplacé comme instituteur par Pierre
Théhauli, diacre de Poilley'.

PR1NC

II y avait à Primé une fondation d'école consistant eu
« une maison avec jardin au haut de ce bourg, et 30 liv. de
rente. » Le maure d'écolo, qui était en 1700 M. de Launay,
devait une messe par semaine 2

QUBIUÀC

Eu 1781, M. de Talhou& do Bonainour, seigneur de Qud-
briac, et M. de Launay, prieur-recteur de cette paroisse, fon-
dèrent une école charitable pour les garçons de Québriac; un
capital de 2,400 liv. fut placé ik Paris pour entretenir cette
fondation. L'évêque de Rennes s'empressa de l'approuver,
mais l'intendant de Bretagne, tout en l'autorisant, ne fut pas

1. Ardt. dép. d'We.et4iS.
2. Ibidem, I V, 28.

. nt.
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d'avis qu'on demandât au roi des lettres patentes confirma-
'ives 1 .

BEDON

10 Collège. - M. Buisson, dans son Dictionnaire de Péda-

gogie (p. 279), signale l'école de Bedon comme existant dès
l'an 1096.

Nous voyons ailleurs qu'en 1580 l'abbé de Bedon nommait
un maure d'école u pour instruire et apprendre les enfants
dudit lieu. » Mais, plus tard, la Communauté do ville voulut
nommer elle-même son inaltre d'école, auquel elle donna d'a-
bord 100 liv. de rente, puis 300 liv., et les religieux renon-
cèrent leur droit de choisir l'instituteur de Bedon. La Com-
munauté de ville forma alors un petit collège où l'on ensei-
gnait le latin et quo tenait un ecclésiastique régent; toutefois
cet établissement n'eut que peu d'importance 2

20 École de filles. - Les Ursulines établies ft Bedon en
4671 faisaient l'école aux petites filles. (V. p. 236.)

IIENNES

10 Anciennes écoles. - Dès l'an 1035, Guérin, 41vèque do
Rennes, établit un maure d'école dans sa ville épiscopale; il
s'appelait Inconiaris et prenait le titre do maure de «rani-
maire, « grammaticus. » Pour assurer ù eu personnage une
complète indépendance, l'dvèquu en fit un dignitaire .lo son
église cathédrale, lui donna un hôtel à l'entrée de la rue ,dés
Dames et lui assura une pension sur les revenus de la pa-
roisse de Traus. Les 8Ueee580ur8 d'Jncomaris prirent d'abord
le nom de maure des écoles, « archisehokirius, tnagis 1er 8eho-
larutn, puis simplement celui do scijolasuique, qu'ils con.;
gervèrent jusqu'à l'époque de la Révolution.

1. Arch. dép. dllie.eS.ViS., C, 1200, 1310.
2. Vctarafio do l'abbaye do Redon. - Avcfr. dép. d'fltc. ct4'li., C, 4310
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;Nous avons précédemment parlé de ces dignitaires de

l'Église de Rennes . Chargés d'examiner et d'approuver les
maures d'école de tout le diocèse, instruisant eux-mémos
dans l'origine, puis présidant seulement à l'instruction, mais
nommant toujours ' les maîtres de grammaire, » comme on
disait alors, ils jouissaient d'une considération bien méritée.

A côté du manoir habité par le scholastique se trouvait la
maison d'écolo, située dans la rue de la Cordonnerie (nune
rue de la Monnaie). En 1492 on appelait cette maison la
Vieille-École, et l'on y fit quelques restaurations; mais
comme elle n'était plus suffisante, à cause du nombre crois-
saut des élèves, la Communauté de ville fit construire, deux
ans plus tard, un nouvel édifice « sis sur le placis de la
Vieille-Monnaie (nunc placis Saint-Pierre), à huit pieds de la
chapelle Saint-Martin 2. »

A cette époque l'école de Rennes comprenait deux catégo-
ries : les grandes et les petites écoles. Dans les premières on
enseignait la philosophie, la rhétorique et les humanités: c'é-
tait un vrai collège; dans les secondes on apprenait à lire, à
écrire et les principes tic la grammaire. A chacune étaient
préposés deux prétres dits u recteurs, u qui gouvernaient ces
écoles sous l'inspection et sous la dépendance du seholas.
tLque

La vilhs passadone, veré 149, un contrat avec ces recteurs,
par suite de la construction qu'elle venait de faire à ses frais
de la nouvelle maison d'école; les recteurs acceptèrent un
règlement et reconnurent le droit de patronage et de fonda-
lion du corps municipal. A partir do cotte époque ils furent
rétribués par la ville, qui les considéra comme ses agents et
ses protégés .

20 Collège Saint-l'hornas. - Mais l'insuffisance d'une pa-
reille combinaison ùe tarda psi; à se faire sentir. Les beur-.

1. V. tome In, 470 et suit.
2. L où 80 trouve aujourd'hui l'École d'Artillerie.
3. M. Van) ac la Digne Villeneuve, IOUMaS de Rennes, 20 octobre I070.
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geois de Rennes sollicitèrent et obtinrent du roi Fanç9Is 1 ",
en 1536, l'érectIon ou collègè do l'ancien hôpital Saint-Thomas.
(V. précédemment p. 3I.) Le nouveau collège fut aménagé,
augmenté, doté et reconstruit aux frais de la Communauté d
ville, qui en nomma le principal et les professeurs et reçut
leurs serments. li y a de bien curieux renseignements, sur le
régime du collège Saint-Thomas dans les différents traités
passés entre le Conseil des bourgeois et les principaux nom-
més par la ville. En 1593, le collège comprenait cinq classes,
dont tes régents n'étaient admis qu'après examen devant (e
scholastique de. Rennes, qui gardait la haute censure du per-
sonnel enseignant'.

Dès 1586 les bourgeois de Rennes songèrent à confier 1cm'
collège aux Jésuites et entrèrent eu pourparlers avec un de
leurs provinciaux. L'année suivante, les États de Bretagne
approuvèrent, le l e? octobre 1587, l'établissement de ces re-
ligieux dans le collège de Rennes. Les bourgeois sollicitèrent
alors l'union à ce collège de la cure de Feins et du doyenné
d'Aubigné, sou annexe, dont les revenus eussent favorisé
l'lahliasoment des Jésuites; mais sur les entrefaites la Com-
pagnie de Jésus fut chassée du royaume eu 1594.

Lorsque les Jésuites rentrèrent eu France, la Communauté
de ville reprit ses négociations avec les bons Pères dès 1003.
Elle reçus alors des lettres patentes d'Henri 1V pour l'établls
miment à Rennes d'un collège de Jésuites, sollicita et obtint
du Souverain-Pontife l'union à ce collège du prieuré du. Bré'
gain, eu La Boussac, obtint aussi des États do Bretagne une
somme de 12,000 liv., et du roi une rente do 2,0110 11v. sur
les fonds du papegauft, et vit enfin tout le clergé diocésain
s'imposer lui-même nu double décime pour subvenir aux frais
de la nouvelle fondation. aans le même temps, Yves du
Vineau, archidiacre de Dol, céda au collège do Rennes les

1. M. Peu) de la Oigne Villeneuve, lourant de flennee, 26 octob*e 1870.- 4h.
tnwitSctp. de Rennes, 282, 289, 200, 471, 472, etc.
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dèux prieurés do Livré et de Noyai-sur-Vilaine, qu'il 'pose.
dait en commende, et obtint du Pape et des abbés de Saint-
Florent et de Saint-Metainé l'annexion définitive de ces hénd-
fiteS au collège susdit'.

Lé 30 août 1604, les Jésuites prirent possession du collège
Saint-Thomas, et l'acte de fondation fut passé entre eux et la
Communauté de ville le 18 octobre 1806. Par cet acte, les
Jésuites s'engagèrent à entretenir deux cours de philosophie,
un cours do cas de conscience et six cours do rhétorique,
humanités et grammaire; ils s'obligèrent, en plus, « l rendre
aux nobles bourgeois de Rennes tous les devoirs, prières,
messes et oraisons dus aux seigneurs fondateurs, et ,nommé-
ment à fournir chaque année un cierge présenté par le Père
régent du collège auxdits bourgeois assistant h la messe dite
pour eux le 18 octobre, (éte do saint Lue et anniversaire do
ladite fondation, le Père régent leur faisant au préalable une
brève harangue eu action de grâce de leur charité et libéra-

.lité

	

»
L'ancien collège Saint-Thomas et la vieille chapelle do ce

nom avaient naturellement fait place aux nouvelles construc-
tions du collège de Rennes; aussi fallut-il songer à bâtir une
nouvelle église en rapport avec l'importance de l'établisse-
ment. La Communauté de villê s'en occupa et accorda en
1623 70,000 liv. pour l'édification de cet édifice; il fut con..
venu avec les Jésuites que cette église serait dédiée u 'en
l'honneur do Dieu, de saint Ignace do Loyola et do saint
François-Xavier, et qu'en mémoire do l'ancienne chapelle
Saint-Thomas, où lé Chapitre venait processionnollement de

I • Ardt. sianklp. do lieuses, 2833

2. ArclL vsunktp. de lknnss, 290, 483. - Go cierge, « snuo,i d'un c614 du
non, do »us, cl do l'autre des armes do ta ville, » était pond par la Cornrnunsutd
de vilfo, (o 8 eepleiubte, l'autel de Nofre.lMinc.de.flonno.Nouvefle; c'est' aequo
réglèrent en 1038 les bourgeois de lionnes, Cens-cl avaient usai décidé dès 1020

qu'a la culte de la messe « cbsntde en musique aveu rdrj.Ilo et viole s par les il.
suites le 48 octobre, ils se transporteraient n au-dedans du collbge ' et

y tenaient
eus-mOrnes « l'ouverture des classes peur le lendemain en recommencer l'exercice. u
(Recueil 11W. sis., par Languedoc.)
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toute antiquité célébrer la fête Saint-Marc, les deux priuci
pales chapelles de la nouvelle église seraient dédiées à' saint
Thomas et à saint Marc; enfin, les bourgeois stipulèrent que
les armoiries de la ville seraient placées au-dessus de la prin-
cipale porto. Le 30 juillet 1624, la première pierre de l'édifice
fut posée très-solennellement par la Communauté de ville et
bénite par l'évêque Pierre Cornulier; achevée en 10M, celte
église fut consacrée le 3 septembre par M gr de la Mollie-Houe
dancourt, en présence des nobles bourgeois. Ceux-ci avaient
consenti deux ans auparavant à ce que le due tIc Rohan édi-
fiM le maltre-autel, qui fut consacré en même temps quo
l'église'.

Ain . at fondé le collège de Rennes, le plus grand et le
plus beau des établissements tenus par les Jésuites; les éco-
liers y affluèrent on si grand nombre que dans les classes dont
il se composait, théologie, philosophie, physique et humani-
tés, on en comptait vers 48I4 deux mille huit cents. Aussi
les Pères s'étaient-ils obligés envers ta Communauté do ville
h dire chaque jour trois messes, afin que les écoliers qui de-
vaient y assister no fussent pas eu trop grand nombre à cha-
cune d'elles 2

Cotte affluence des jeunes gens au collège do Rennes,
prouvée par le témoignage des contemporains, est encore con-
firmée par un ouvrage imprimé en 1043, où on lit que cet
établissement comptait ordinairement 2,00 et quelquefois
plus de 3,000 élèves.

En 1079, la mère d'un Jésuite, Nicolle de la Monnorayc,
veuve d'Itienno du Loudol, donna aux Jésuites de Rennes sa
propriété du Tertre-de-Joué, e composée d'une maison d'ha-
bitation avec jardins, terrasses, promenades, bois Ritale, plus

1. Areb. ,sunlcip. de &nn,, 403, 480, 409. - IotJrnaS de Dfrharl, 409.
2 Aveu. munlclp. do Ilcwieo, 209.
3. « Cotleglun flhcdonenso tondilus anuo 97041(0 4604 nameaS plerumque bis

snWiz et q,dngenios, et otiquando iUr€i tut milita fa varias dates Marie
t'ufos. » (lUbliolhcci script. Soc. les., n' 14703 do k UibHoibuo do Bennes.)
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les métairies de Bellevue, du Clos-Pilet et de la Touche. ii
Les Pères eu prirent possession et eu firent la maison 4e
campagne de leur collège'.

La nouvelle expulsion des Jésuites de Franco en 1762 porta
au collège de Rennes, si florissant alors, un coup dont il no
se releva point. La direction de cet établissement fui reprise
par la Communauté de ville, qui y appela des prêtres sécu-
liers et nomma d'une voix unanime principal un chanoine de
Saint-Malo, M. Thé du Chastelier. A celui-ci succédèrent
doux vicaires généraux de Rennes, MM. de Fayolle et do
llléry.

Ce dernier déclara en 1700 que les revenus du fonds pri-
mitif du collège do Rennes, c'est-à-dire des prieurés unis de
Saint-Thomas, Livré, le Rrégain et Noyai, étalent nets de
12,649 liv. 1 s. 1 4.; mais il bllait y ajouter quelques autres
rentes, (elles quo les droits sur le papegauli do Rennes, les
pensions fuies par la Communauté do ville, etc. Le total du
revenu montait, par suite, ii environ 17,509 liv., indépen-
damment des rétributions quo payaient les élèves.

Aujourd'hui, le lycée de Rennes occupe les litinuents du
collège des Jésuites, et la chapelle de cette maison est deve-
nue l'église paroissiale do Toussaints.

30 Hôtel des Gentilshommes. - L'abbé de Kurgus fonda l
lionnes en 1746, avec le concours de M. do la Rive, une
maison d'éducation pour les enfants des gentilshommes pau-
vres do Urologue. Cet établissement fui approuvé par lettres
patentes du roi en 4748; 11 fut d'abord créé pour trente jeunes
gens, niais plus tard lus États de Bretagne y fondèrent dix-
huit autres bourses, et quelques généreux particuliers mg-
montèrent encore cette charitable fondation.

En autorisant l'établissement, Louis XIV approuva un legs
fait en sa faveur par M. do Kerinoisan et lui permit de rue-

1. 4rei. vuu,klp., 290. - J3oHevue, uduo on 1769 au profil du collige, sppar.
IIen* aujourd'hui aus Pères Missionnaires d diocèse.
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voir des dons et legs jusqu'à concurrence d'un revenu do
22,000 liv.; le roi voulut aussi quo la maison ne portAi
d'autre nom que celui d'Hôtel des Gentilshommes. Enfin, à
la prière des États do Bretagne, Sa Majesté permit de prendre
dans sa forêt de Rennes tout le bois nécessaire à la construit.
lion de cet hôtel'.

L'objet de cette maison étant l'éducation de la seule no-
blesse pauvre, la loi fondamentale fut qu'on ne devait y rece-
voir aucun enfant qui ne fût noble et pauvre. La pauvreté se
prouvait par l'attestation de l'évêque diocésain et do deux
gentilshommes désignés dans chaque évêché pour s'occuper
de cette oeuvre; quant à la noblesse, il fallait qu'elle fit
prouvéepar les anciennes réformations, ou tout au moins par
celle de 1668. L'Age de réception fut depuis sept jusqu'à douze
ans. Les récipiendaires devaient être présentés par une per-
sonne établie h Rennes et connue, pour qu'on y ()At recours
au besoin. On travaillait principalement à les former à la re-
ligion et à la piété, et à leur inspirer des sentiments d'hon-
néto homme. Dès qu'ils étaient capables de sixième, Us allaient
étudier au collège de la villa. Aux études ordinaires on jai.
gnou ce qui pouvait concourir à leur donner une éducation
digne de leur naissance, comme l'histoire, le blason, le des-
sin, la géographie, les fortifications et la navigation. Ou leur
procurait à tous des maures de danse, et à ceux qui se desti-
naient au monda des malins d'ormes. Ils étalent tous égale-
ment vètus et nourris, les biques ayant un habit blanc com-
plot avec des boutons do cuivre doré, et les ecclésiastiques
étant 'babillés do noir. Quand ils avaient fini leurs exercices
et leurs classes, on faisait son possible pour rendre Io blet>
fait complet en tour donnant b somme dont ils avaient besoin
pour embrasser l'état choisi par eux.
• L'établissement était gouverné par un conseil d'ndminIatre
don composé de l'évêque de Rennes et d'un autre membre du

1. Aret dip. dVle.et.FiS., C, 2083, 2080.
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clergé, de doux membres de la noblesse, do deux membres du
tiers-état et des supérieurs de l'hôtel. H y avait eu la maison
même trois supérieurs: le principal, le proviseur et le direc-
teur; ce dernier était spécialement chargé do l'instruction
religieuse; le principal devait être prêtre et le directeur et le
proviseur au moins dans les Ordres sacrés. II y avait, en
outre, trois maures qui devaient avoir l'intention d'entrer
dans les Ordres s'ils n'y étaient pas déjà, savoir le sous-
principal, le sous-directeur et le sous-proviseur. Les élèves
ne pouvaient jamais sortir do la maison sans être accompa ..
gués d'un maltro ou suivis d'un domestique. S'ils n'étaient
pas capables de suivre les cours du collège, leurs maures de-,
valent les mettre au couvant et leur faire faire toutes les classes
jusqu'à la philosophie inclusivement.

Nous extrayons tous les détails qui précèdent des Statuts
de l'Hôtel des Gentilshommes, approuvés par lettres patentes
du roi du 30 juillet 1749 et enregistrées au Parlement le
13 février 17110 1,

La Révolution détruisit naturellement cette institution cha ..
ritqblo, et depuis lors l'hôtel des Gentilshommes est devenu
une caserne qui porte encore le nom du bon abbé de Rague.

40 Hôtel tirs JJernoiselies ou i'.Enfant-.Usus. - Les États de
Bretagne fondèrent encore à Rennes, en 1778, une maison
analogue l• la précédente et destinée aux jeunes alles nobles
sans fortune. L'abbé do Korgus en . fut nommé le directeur et
il commença par y rassembler seulement neuf demoiselles
nue de chaque évêché du liretagne il les entretint d'abord
en. partie avec tes charités de quelques pieuses Mes. Mais le
roi Louis ICI s'intéressant It cotte maison, y fonda bientôt
deux. bourses, et la reine Marie-Antoinette; ainsi que Ma-
dame, le comte d'Artois, la comtesse d'Artois, Madame
Élisabeth, Madame Adélaïde, Madame Victoire, Madame Su-.
phie, soeurs du roi, l'évêque de Rennes, l'archevêque

1. AretI. de Parlement d Srct.
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e due de Penthièvre, lei duchesses d'Elboeuf et de Lion-
court, la 'comtesse de Pons, le prince de' Soubise, le prinèa
de Rohan, le due de Chabot; 1e' duc de Chatou, le comte
de Boisgeslin, le marquis de la Chôsse d'Andigué foiiâ
dèrent successivement vingt-trois autres bourses. De leur
côté, les États de Bretagne assurèrent au nouvel établisse-
ment 2,000 liv. de rente; puis l'archevêque de Paris lui fit
don de 12,000 liv. Enfin, l'évêque de Rennes, M gr de Girac,
non content d'avoir fondé une bourse en cette maison, acheta
pour elle les hôtels des Croix et tie Quérynant, situés dans le
fiiubouvg de la vue Réverdiais (ni;:zc faubourg d'Antraiu), et
accompagnés de 5 journaux de terre. Le bon prélat offrit ces
hôtels pour servir de logemc uts, et le bureau les accepta avec
reconnaissance le S octobre 1780. Les États de Bretagne tin-
rent h remercier publiquement M de Girac de sa générosité
dans leur séance du 2 novembre suivant.

(c premier bureau de l'Hôtel des Demoiselles se composait
alors do l'évêque de Rennes, l'abbé de Kergus, six dames do
charité, Mme° du Ilonays, do MouLIne et de Guéhenneuc, et
M"' Ferré, de Drue et du Tiercent, 'et, enfin, la supérieure
des Hospitalières de Saint-Thomas de Villeneuve, aux soins
desquelles fut confiée la maison*.

Cet établissement fut approuvé, dans les conditions qui
prè4ent, par lettres patentes du roi datées d'octobre 1780.
L'hôtel des Demoiselles fut dédié h l'Enfimt Jésus; il se com-
posait do plusieurs maisons, dans la principale desquelles se
trouvait la chapelle. La Déclaration qu'en fit en 1790 la su-
périeure, soeur do la Noue, nous apprend qu'à cette époque
c chaque bourse était h 1'Enflint-.hsus, comme h Kergus, de
300 IlVd 3 qu'il n'y avait alors que vingt-six bourses fondées,
mais quarante jeunes filles admises; et, qu'enfin neuf dames
ou soeurs les y instruisaient 2 '»

4. Aret. d Patkiacst & Bref.
2. .4reh. dip. d'flt6CI•YiI.a I V 26.
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1 Situd dans ,la paraisse l'établissement , de

EHtel des Demoiselles fut ruiné par les révolutionnaire;
mais la maison moine a conservé dans le publie le nom ' de
1'LfantJésus et a eu le bonheur de retomber on de, reli-
gieuses mains; c'est actuellement le couvent des Dames de
l'Adoration.

.? Grand.-Séminaire. - Le Concile de Trente ordonna
dans chaque évêché la création d'un Grand-Séminaire, mais
ses décrets sous ce rapport ne furent exécutés dans notre dio-
cèse . qu'au xvii0 siècle. C'est gr de la Mothe-Houdauconri,
évêque e Hernies, qui songea le premiersérieusemont h créer
un établissement de ce genre. Il projetait de l'établir h Billé,
près Fougères, lorsqu'il fut eu 1601 transféré du siège de
Bennes sur celui d'Auch, ce qui l'empêcha d'exécuter son
dessein.

Son successeur h Rennes, M de la Vieuville, résolut d'exé-
cuter en partie ce projet, mais voulut avoir son Séminaire
dans sa ville épiscopale. Tout d'abord il demanda au roi et
obtint do lui des lettres' patentes approuvant la fondation
d'un Grand-Séminaire h Rennes; ces lettres furent datées du
mois de mai 1062.

W' de la Vieuville fit en conséquence, en 1605, l'acquisi»
lion de deux maisons avec jardina, situées entre la rue Basse
et la rue d'Échange, appartenant b Jean Auluette, sieur de la
Grenadais, et h Gillette Monneraye, sa femme; - puis d'une
autre maison également avec jardin, sise rue d'Échange, et
propriété de Jacquès Frangeul, sieur de la Drosse, et do
Jeanne de la Touche, sa femme. L'dvquo de Rennes paya
tous ces Immeubles 22,300 liv.'

Sur les cntrofidtes, b R. P. Eudes étant venu en 1009 pré-
cher avec un grand succès b Rennes une mission qui no finit
qu'en 1070, do la Vieuville résolut de confier la direction
de son futur Séminaire b la Congrégation des prêtres do Jésus

4. Areh, dp. dIl1e .et.Yit., 0 0, 1.
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et Marie fondée par ce saint missionnaire. Par acte du &mars
1670, l'évêque fit donation au P. Eudes des biens indiqués
ci-desus, ainsi que des meubles nécessaires à l'établissement
du Séminaire; il lui alloua, en outre, une somme de 2,000 liv.
pendant six années consécutives. Mais il stipula en même
temps que la Congrégation do Jésus et Marie aurait toujours

Bennes au moins cinq prêtres et quatre frères pour tenir le
Grand-Séminaire, former les clercs 't donner des missions
dans le diocèse. Il autorisa toutefois le supérieur général de
la Congrégation à nommer le supérieur du Grand-Séminaire
de Rennes, et permit dans cet établissement la célébration
solennelle avec octaves des fêtes des Sacrés Coeurs de Jésus
et de Mario l .

C'est ainsi que la fête du divin Coeur de Jésus a pu être
célébrée à Rennes avec solennité dès 1010, c'est-à-dire plu-
sieurs années avant que la bienheureuse Marguerite-Marie eût
sa première révélation à ce sujet.

Les bâtiments acquis pour le Grand -Séminaire n'étant pas
en bon état, les Eudistes obtinrent des Etats de Bretagne, dès
1614, une somme de 4,000 liv. qu'ils employèrent à recon-
struire l'une de ces maisons; c'est celle qui existe encore le
long du côté oriental de la rue Basse; sés petites ouvertures
grillées rappellent sa destination religieuse.

En 1614, diverses transactions et échanges se firent entre
l'évêque de Rennes, d'une part, et le Chapitre et quelques
seigneurs de l'autre; de ces derniers relevaient féodalement,
en effet, les biens acquis par W de la Vieuville, et la mou-
vance de ces biens fut transférée directement à l'évêque.

Depuis cette époque jusqu'en 1686, le Grand-Séminaire
s'arrondit, agrandissant peu à pou ses dépendances; il acquit
successivement diverses petites maisons situées le long de la
rue d'Eehange, et quelques autres vers la rue Saint-Louis; la
majeure partie de ces immeubles lui fut vendue par Julien

1. Arcli. d4. d'1t1e•ct.YU. 0 6, 1.
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Chévrier, sieur du Verger, pour la somme de 5,500 liv. Il
acheta aussi, par acte du 12 octobre 1687, pour 9,000 liv.,
de Charles Ferret, conseiller au Parlement, une maison nom-
mée le Pélican, accompagnée d'un jardin et sise rue Saint-
Louis 1

Dans cette maison du Pélican se trouvait un vaste jeu de
paume; les Eudistes approprièrent cette salle pour en faire
une chapelle plus grande que celle qui leur avait servi jus-
qu'alors; cette dernière continua toutefois d'être employée
pour les exercices privés de la communauté; mais les offices
publics se firent désormais dans la nouvelle chapelle ?. Nous
ignorons malheureusement sous quels vocables étaient ces
deux sanctuaires. Le plus récent et le plus vaste existe en-
core, quoique sécularisé; sa façade, tournée vers la rue Saint-
Louis, conserve encastrée dans la maçonnerie une tablette de
marbre noir sur laquelle on lit l'inscription suivante, qui fait
connaltre la date de la bénédiction de l'église : NON EST HIC

ItLIUD NISI nonus Diu ET PORTA Coiu (Gen., 98) - 1690.
Un aven du 20 août 1694, rendu par le Grand-Séminaire

au seigneur de Montharot, de qui relevait la maison du Péli-
can, nous fait voir qu'à cette date u l'église du Séminaire,
cy-devant jeu de paume, u était achevée, qu'elle avait tics
deux côtés tics chapelles plus basses que la nef, et que sa lon-
gueur était de 92 pieds sur 31 tIc largeur. Suivant ce même
acte, on venait de bâtir au Nord de l'église une sacristie dont
la couverture affectait la forme d'un dôme.

C'est un peu plus tard que fut construit le vaste hôtel ser-
vant aujourd'hui d'hôpital militaire. La première pierre de cet
édifice fut, posée le 16 septembre 1724 par Pierre Perrin,
vicaire général de Mg? Le Tonnelier de Breteuil. Mais les tra-
vaux durèrent longtemps et paraissent avoir continué jusque
sous l'épiscopat de M Bareau de Girac; car, si l'on en croit

1. Arek. dép. d'IUe-et-VU., O O, I.
2. Communication du R. P. Uaudebourg, eudiste.
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la tradition, ce fut seulement du temps de cet évêque et par
ses soins que furent terminées les ailes de ce beau corps-de-
logis'.

Désirant avoir une maison dans ta campagne environnant
Rennes, les prêtres du Grand-Séminaire achetèrent vers 1084,
de René de Kerret, seigneur de Quillieu, le manoir seigneu-
rial de Champagné et ses dépendances, le tout situé dans la
paroisse de Pué. Outre cette terre, ils possédaient aussi en
1776, dans cette même paroisse, la métairie de l'Étang.

Poul payer ces acquisitions, plusieurs personnes chari-
tables durent mettre leur bourse à la disposition du Grand-
Séminaire. Nous voyons, en effet, bien des donations faites
en sa faveur: Gifles de Gain, chanoine et grand-chantre de
Rennes, lui donna en 4680 sa métairie de Vermiscelte, en
Nonvoitou; le chanoine Claude Ferret lui légua sa biblio-
thèque en 1727; M' de Beaumanoir, M tm tin Boisfévrier et
bien d'autres lui témoignèrent leur intérêt en faisant en sa
faveur de pieuses et libérales fondations 2

Mais parmi les plus généreux bienfaiteurs du Grand-Sémi-
naire il faut compter les deux derniers prieurs do Saint-Sau-
veur-des-Landes, Jérôme de Bragelonne et Jean Gravois; ces
deux prieurs commendataires résignèrent, l'un après l'autre,
leur bénéfice fort important en faveur tin Séminaire. L'abbé
de Marmoutiers, do qui dépendait Saint-Sauveur, refusa d'ap-
prouver la résignation de Jérôme de Bragelonne, mais il fut
forcé de donner son consentement à celle de Jean Gravois.
Les Bénédictins de Marmoutiers, suivant l'exemple de leur
abbé, approuvèrent eux-mêmes, le 7 juillet 1700, l'union dé-
finitive du prieuré de Saint-Sauveur-des-Landes au Grand-
Séminaire de Rennes, que vinrent confirmer en 1701 une
ordonnance épiscopale de Mg' de Beaumanoir et des lettres
patentes de Louis XIV 3.

4. M. Quesnel, Manges hist. el archéol. de Brel., II, 82.
2. Arcls. dép. dilte-el-VU., 6 0, 1,

	

G.
3. Les Eudistes affermaient en 1788 leur prieuré de Saint-Sauveur 4,200 liv.
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L'on est peut-être surpris de voir qu'en fondant son Grand-
Séminaire l'évêque de Rennes ne réclama de la Congrégation
do Jésus et Marie que cinq prêtres pour tenir cette maison;
encore les chargea-t-il de faire des missions dans son dio-
cèse. C'est qu'avant la Révolution les Séminaires différaient
beaucoup de ceux de nos jours, comme nous l'avons dit plus
haut. (V. p. 406.)

Cinq prêtres pouvaient donc, en 4670, suffire à la direction
du Grand-Séminaire de tiennes. A leur tête furent souvent des
hommes éminents, tels que le P. Bluet de Carnifly, le saint
ami du P. Eudes, qui inaugura l'établissement, - les Pères
Jacques du fouit et Vincent Beurier, dont la vie si édifiante s
été écrite par l'abbé Tresvaux 1 - et enfin le P. Guillaume
Morin, qui, chassé du Grand-Séminaire le 46 juin 4791, revint
à Rennes dès qu'un peu de calme le permit, pour y reprendre
avec le vénéré P. Blanchard la direction des jeunes clercs du
diocèse.

La Révolution s'empara du Grand-Séminaire et en fit un
hôpital militaire, qui s'y trouve encore maintenant établi.

f? Petit-Séminaire. - En 1684, MM. Ferret, chanoines de
lionnes, demandèrent h M. Chanciergue, de Paris, un prêtre
formé par lui pour établir h Rennes un Petit-Séminaire, afin
d'y élever les pauvres clercs et les pauvres écoliers se desti-
nant h l'état ecclésiastique. Il leur envoya M. Adrien de Saint-
Aubin, né à Compiègne, qui s'établit dans la rue do la Par-

chominerie, puis dans celle d'Orléans, sur la paroisse de
Saint-Aubin, et 8O retira h Paris dès 1697.

En 4698, M de Ileaumanoir appela les Eudistes pour tenir
ce Petit-Séminaire, dont la direction fut' donnée au P. de
Matmy. Sous le successeur de ce dernier, entre 1701 et 1700,
l'établissement fut transféré rue d'Échange, dans le presbytère
de Saint-Étienne, attenant à l'église de ce nom. Mais comme
cette maison était trop éloignée du collège des Jésuites, dont

I • Vies de, Saints do Brel., %, f, 43.
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les théologiens et les humanistes suivaient les cours, l'évêque
de Rennes décida sa translation à l'entrée de la rue Saint-.
Bélier

En conséquence, M' de Beaumanoir demanda et obtint, au
mois de mai 1708, des lettres patentes du roi approuvant la
fondation qu'il avait faite dans sa ville épiscopale d'un Petit-
Séminaire, dit « Séminaire des pauvres écoliers, n pour l'édu-
cation des jeunes gens dépourvus de fortune qui se desti-
naient à l'état ecclésiastique, et autorisant sa transltiou 2.

La même année, l'évêque do Rennes acheta des enfants de
Claude Cassart « la maison appelée Bouzillé, où pendait au-
trefois l'image de saint Michel, avec toutes ses dépendances, »
pour la somme de 7,900 liv. L'année suivante, le prélat fit
l'acquisition d'une maison contiguë à la précédente, appelée
autrefois Groix et à présent la Flèche, » avec le jardin eu
dépendant. Enfin, eu 1712, comme ces deux maisons joi-
gnaient les fortifications de Porte-Blanche, l'évêque acheta
encore « un logis avec jardin derrière et droit à la rivière de
Vilaine, le tout situé près du second pont de Porte-Blanche
et anciennement nommé le Corps-de-Garde. » Cette dernière
acquisition fut faite d'avec Louis Picard, sieur d'Argouteul,
moyennant 800 liv., à la charge expresse de porter à la
Maison de ville, tous les premiers jours de l'an, les clefs do
ladite maison, et de laisser en temps do guerre rumbas dudit
corps-de-garde aux soldats envoyés par M. le gouverneur do
Rennes 3 . »

Sur tout cet emplacement, sis à l'entrée de la rue Saint-
Ilélier, fut fondé le Petit-Séminaire, en faveur duquel M' de

1. Notice ms. par Io

	

P. Haudebourg, eudiste.
2. On no donne plus aujourd'hui le nom do Petit-Séminaire qu'eus établissements

ots l'on fait les études classiques; mais autrefois on entendait par Its une maison ott
l'on réunissait pondant toute l'année les étudiants pauvres, tant pour y faire leur roues
de latin quo pour étudier ta théologie. Les Grands-Séminaires n'dlalent alors compo-
sés que de théologiens en 49a1 do payer leur pension, et surtout do clercs et prtres
n'y résidant quo pondant un temps plus ou moins 1°°u Ihd par l'dveque, pour se
préparer eus ordinations et au saint mlnistbre.

3. Arch. dép. d'Utc et-Vil., 7 0, 1; 11, ss.
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!teanmaiioir donna des lettres d'institution 1 7 fdvrie 1709..
Son successeur, M de Breteuil, publia ensuite une ordon-
nance en 1726, pour le recommander aux charités de ses die-
césains.

On construisit eu ce lieu une chapelle et un corps-de-logis
dont la façade était sur le jardin. En 1711, 11 s'y trouvait déjà
cinquante élèves, théologiens et latinistes, résidant toute l'an-
née scolaire.

Le P. Dentier fut supérieur de ce Petit-Séminaire avant
d'être supérieur du Grand. Du temps qu'il s'y trouvait (1746-
1753), te Petit.Séminaire était si pauvre cc que les écoliers n'y
mangeaient que du pain à souper. Le bon Père trouva moyen
de leur donner le soir une portion de viande les jours do
dimanche et de fête, et sollicita longtemps pour leur obtenir
le même secours tous les soirs 1. »

Un peu plus tard, en 1789, la communauté des Domini-
caines de Rennes ayant été supprimée et leur monastère
ayant été donné aux Ursulines de flédé (V. p. 205), l'évêque
de Rennès demanda au roi l'autorisation d'acheter ce couvent
pour en faire son Petit-Séminaire. Il obtint des lettres pa-
tentes royales, datées do mai 1774, approuvant ce projet, fit
en 1772 l'acquisition de cette maison située dans la rue flux
(nunc rue de Paris), et y transféra ses ékèves 2

Peu de temps après, M' do Girac obtint, grâ au bon
vouloir du prieur d'lzé, Nicolas Leher, la suppression de ce
prieuré et l'union , do ses revenus au Petit-Séminaire de
lieuses; l'abbaye de Saint-Florent, dont dépendait hé, con-
sentit à cette annexion, que confirmèrent des lettres patentes
du roi datées de 1778 e.

Enfin, en 1788, François Pillerault, prieur d'AHion, con-

1. Abbé Canon, MacUles du Clergé.

2. A la suite de cette translation, l'dvSquo vendit ht anciens bâtiments du Petit-
Séminaire, qui detiut un dépôt de inendIcit en 1772. C'dtaIt usOubro la prison cen-
trale des femmes; c'est actuellement un conseil do guerre.

3. Arcb. dép. dIlfe.cl.VU., 70, O.

1. III.
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sentit de son côté à céder ce bénéfice an Petit-Séminaire de
Rennes. Nous avons vu précédemment que les religieux do
l'abbaye de Gastines, dont dépendait ce prieuré, donnèrent
leur acquiescement à cette pieuse donation.

Jeanne Brandin, veuve de Jean Buttes, lit aussi beaucoup
de bien au Petit-Séminaire de Rennes c'est eu grande par-
tie à cette noble dame que cet établissement dut les métairies
de la Raye de Pan, de la Rivière-Bizaye, de Loguenais et
de Itelair, situées en Brus, ainsi que les fiefs de Tollé et la
Rivière-Bizaye, s'étendant en Brus, Laiflé, Orgères et Saint-
Erbion, qu'il possédait en 1775. A cette dernière époque, le
Petit-Séminaire déclara jouir d'un revenu de 4,608 liv. 7 s.
7 é. Mais en 1790 le prieuré d'lzé, estimé 3,965 liv. do rente,
et celui d'Mlion 1,452 liv., lui étant unis, il résultait qu'au
moment do sa destruction par les révolutionnaires le Petit-
Séminaire devait avoir environ 40,000 liv. do rente t.

Lé gouvernement s'empara, 3e 15 juin 1791, du Petit-Sémi-
naire, et e» chassa le P. Pierre Blanchard, alors supérieur,
ainsi que les autres Eudistes; puis il céda les bAtiinents à la
ville de Rennes pourqu'ello en fit son hôpital-Général. De-
puis lors, cette maison (que le peuple continue d'appeler la
maison des Catherinettes, en souvenir des Dominicaines de
Sainte-Catherine) est affectée au logement des femnies do
l'Hôpital-Général.

70 Écoles tenues par les Frères. - Dès 1683, au commen-
cement mémo de l'oeuvre du vénérable abbé de la Salle, on
appela à Donnes les Frères qu'il vouait de fonder. Nous lisons,
en effet, dans les Mémoires d'un Bourgeois de Rennes la ilote
suivante ; Le 2 septembre 1683, les Frères de la Charité,
dits Frères Ignorantins, furent admis à Rennes pour instruire
la pauvre jeunesse masculine gratuitement 2 »

On ne sait rien de ce qui suivit immédiatement cette ton-

1. Ardt. clip. dIlte.el.Y1S., 76, 4. -V. (orne Il, p. 478 et 732.
2. Mt. hist. cl «chiot. de tiret., I, 239.
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talive d'introduction des Frères, combattue sans doute par les
Maîtres des petites écoles t• Ce qui est certain, c'est que le
26 mars 1694 Raoul Bonnier, recteur de Saint-Aubin de
Rennes, acheta pour le prix de 1,400 liv. une maison et un
jardin dans la ruè Haute, appartenant à Robert Loalsel, sieur
de la Grabatière. li destinait ce local à servir de premier éta-
blissement à une nouvelle école charitable pour les garçons,
dont il voulait confier la direction aux Frères des Écoles
chrétiennes,

Des difficultés et des embarras furent de nouveau suscités,
car l'entreprise resta ajournée; elle no fut reprise avec effica-
cité qu'en 1736. Cette année-là, un autre recteur de Saint.
Aubin, Jacques Jamouays de la Musse, reprit la projet avorté
de son prédécesseur. Grlco à son initiative et à ses persis-
tantes instances, deux Frères des Écoles chrétiennes furent
appelés à Rennes et placés à la tête d'une école charitable,
c'est-à-dire gratuite.

n Ils furent logés dans une maison do la rue Haute affer-
mée en leur nom; pour leur subsistance et leur loyer, M. ta-
monays de la Musse fournissait annuellement une somme de
400 liv. Ce fut dans le principe leur unique ressource 2. »

La corporation des maltres d'école s'alarma do cette fou-
dation; elle recommença à lui susciter toutes sortes d'en-
traves et gagna l'appui do quelques magistrats jansénistes.
La Communauté do ville, influencée par les partisans de cette
corporation, obtint on 1738 un arrêt de la cour défavorable
aux Frères. e Par cet arrêt, le Parlement do Bretagne servait
tes passions de ceux qui voulaient se débarrasser des nou-
veaux instituteurs : II ordonnait aux Frères de « déguerpir. »
C'est le terme juridique employé. La Communauté, cédant

4. Ces petites écoles talques etaleut nombreuses Rennes mis siècles derniers; on
en trouve une preuve entre plusieurs autres dans l'historiette de dcu* filous, fton
Aniico et Mathurin Le Breton, maires d'école rue Saint•Thomas et rua do Beaumont,
qui estorquèrent en 1778 diverses sommes d'argent nus petites inattresses d'école
Loques de leur temps. (V. 4reh. dép., e, laie.)

2. M. Puni d la lfluo Villeneuve, Journal de tiennes, décembre 4870.
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aux obsessions de certains personnages, décida en 1741 que
ledit arrêt serait sinIfld aux Frères et qu'on en presserait
l'exécution. Heureusement, pour le bien des écoles populaires',
ces manoeuvres furent annulées par l'intervention des protec-
teurs de l'Institut, et notamment de l'évêque de Rennes,
Mgr de Yauréal t. »

Le ministre d'État, comte de Saint-Florentin, prit par suite
en main la cause des Frères et écrivit au nom du roi l'in-
tendant de Bretagne n que l'intention de Sa Majesté est do
conserver les Frères des Écoles chrétiennes Rennes, et
qu'Elle le charge do faire entendre MM. do la Communauté
de ville que cet établissement étant bon et utile, ils aient l
ne point les inquiéter 2• En conséquence, des lettres patentes
du roi furent expédiées en 11421 autorisant les écoles des
Frères l Rennes.

n Dès lors s'aplanirent les difficultés. Le 4 mars 1747,
M. do Guersans, vicaire général, de concert avec M. Jamonays
do la Musse et le frère Biaise, directeur, achetèrent une mai-
son située au côté oriental de ta rue Haute. Le contrat fin
passé « au nom du clergé du diocèse, pour l'établissement
des écoles charitables des garçons tenues par tes Frèrès des
Écoles chrétiennes do Saint-Yen, de l'institut do M. de la
Salle. » Les vendeurs étalent Pierre Hondoux, sieur des
Orières, et Mine Hure), sa femme. Cette maison, avec ses
dépendances, coûta 10,000 liv., prêtées au frère Biaise.

Cette somme fit ensuite remboursée grûco de bienveil-
lants protecteurs, et eu 1719 le Bureau du clergé de Rennes
déclara par acte authentique qu'il n'entendait élever aucune
prétention l la propriété de la maison des Frères, auxquels
étaient maintenus tous tours droits dans l'acquêt fait tour
leur établissement.

Leur position fut donc désormais assurée. Un arrêt du

1. M. do M lflij»o Villeneuve, lare ritale.
2. Arak. flunicip., aol.
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Conseil avait statué que la Communauté de ville contribue-
rait à l'entretien des Frères. par un subside annuel de 200 liv.
Leur établissement put s'aceroltre et entretenir trois frères;
le nombre en fut bientôt porté à cinq, puis à huit',

Ils se distribuaient la besogne et tenaient trois écoles, di-
visées chacune eu deux classes. En 1770, la première, éta-
blie dans leur maison de la rue Haute, paroisse Sahit.Germain,
contenait deux cent trente enfants; - la deuxième, dans la
paroisse de Toussaints, sur les murs de ville, outre l'ancienne
porte do Toussaints et le Champ-Dolent, avait deux cent vingt
enfants; - enfin, la troisième, située dans la rue et dans la
paroisse Saint-Hélier, comptait deux coula enfants. Ces six
cent cinquante enfants inscrits dans les rôles de l'écolo assis .'
laient chaque jour à la messe, avaient trois heures de classe
le matin et trois heures et demie le soir; l'enseignement était
gratuit, grûce en particulier à la générosité do l'évêque de
Rennes 2

Quand vint la Révolution, la maison des Écoles chrétiennes
do Rennes se soutenait avec un revenu d'environ 2,000 liv.,
dont faisaient partie deux rentes constituées, l'une de 120 liv.
sur l'Hôtel des Gentilshommes et l'autre de MO liv. sur le
Clergé de Franco; le reste provenait d'aumônes. Au reste, à
cette époque, les Frères n'étaient plus h Rennes qu'au nombre
de cinq, et ils avaient dû abandonner leur écolo de Toussaints
faute. de moyens pour entretenir lu maison où elle se trouvait.

80 Écoles tenues par des religieuses. - Ces écoles chari-
tables accompagnées souvent do pensionnats de jeunes filles,
étaient assez nombreuses:

A.

	

École tenue par les grandes Ursulines, établies sur
le Pré-Botté en IOlli. (V. p. 231.)

H. - École tenue par les petites Ursulines, établies en
1677. rue Réverdiais (nuno, rue d'Anivain). (V. p. 233.)

1. M. do h Signe Villeneuve, ho cite.
2. Areh. dsp. d'IIteet-VU., C, 4 310.
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C. - École tenue par les Filles do la Vierge, établies en
1678 rue du Pré-Botté, puis en 1760 rue' Saint-Hélier.
(V. p. 24L)

D. - École des Filles de la Sagesse - Vers 1720; fleuri
Raccapé, marquis de Magnane, résolut de fonder à Rennes
une école charitable pour les jeunes filles. Dans ce dessein il
acheta d'André Geslin la maison du Verger et ses (401
dances, sise au haut du Bourg-l'1véque, près la barrière du
faubourg de la Perrière. En même temps, il pria Élisabeth
Davaise, supérieure de la maison de la Providence do Nantes,
de se charger de cette école, d'apprendre aux jeunes filles à
lire, écrire et travailler, et de les élever dans la piété. Les
Dames de la Providence acceptèrent et prirent en .1720. pos-
session de la maison du Verger. Mais quatre ans plus tard
Élisabeth Davaiso céda l'école charitable de Rennes aux Filles
de ta Sagesse. (V. p. 21.)

En 1790 11 y avait dans cette maison quatre religieuses et
trente-trois jeunes filles nourries, habillées et instruites «ra-
luitemont; les soeurs instruisaient, en outre, gratuitement
aussi, les petites 1111es du dehors. Elles n'avaient cependant
pour tout bien à cette époque que leur couvent avec sa eh=
pelle, située au rez-de-chaussée du batiment principal, un
jardin et 73611v. 15 s. de rentes constituées; encore payaient-
elles plusieurs rentes féodales, telles que 30 liv. : W prioIr do
Saint4yr, 30 liv. à la fabrique de Saint-Étienne et.5 liv. aux
Augustins'. Les Filles de la Sagesse furent chassées pr la
Révolution et leur maison fui vendue nationalement; 1ors
qu'elles purent reprendre leurs écolos à Rennes, ellçs Kéta-
blirent plus près de la ville. Leur ancienne deinure st tu-
jonrdhui occupée par une cirer'', à Ùéntrd du faubourg' de
Brest, dans une petite ruelle qu'on appelle encore ruelle lit la
Sagesse.

90 École charitable de la rue Haute. - En-1714 MM.' Po

1. drh. dip. d'IIIe-I.flS., 11, 03.
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ria et lnouf, vicaires généraux de Rennes, fondèrent une
« école charitable pour les filles flans la vue Saint-Dominique
(nunc rue Haute), sur le fief de l'abbaye de Saint-Melaine.

IJous n'avons pu retrouver quelles étaient les directrices de
ce pieux établissement, qui était . placé eu 1739 sous la haute
protection du vicaire néral M. do Guersans; eu effet, ce
dernier avoua à celte époque être sujet de l'abbé de Saint.
Melaino à cause de l'école charitable de la rue Haute. »

Aux xvi0 et xvii0 siècles existait à libellera une école do
garçons; elle était tenue en 1387 par Pierre Planchais et eu
1601 par Jean Lefrauc, l'un et l'autre * prestres, curés et
mai8tres d'escholo. » Vaut Grimault la dirigeait en 1011 I

Rll1U (LE)

Au milieu du xv» siècle, il y avait plusieurs écoles eu cotte
paroisse; elles étalent fréqueiitées non-seulement par les fils
des gentilshommes et par les petits paysans du Illicu, mais
encore par ceux des paroisses voisines. Olivier du Iloberli
racontait en 1474 comment il passait jadis son temps à
l'école du lihou. Vers flUO ces écolos étaient au nombre de
quatre : l'une se tcah au prebytève et était dirigée par
ualtve Jobau liabotin; - dom Guillaume Guiole faisait la
deuxième au village du Chardonnay; - la troisième, toué
à la Huber&ière, avait pour ragent maître Tbdbault - quant
à la quatrième, on ignore te nom de celui qui lu dirigeait.

Antoine-Jean-Baptiste . do Geunes, recteur du ltheu (1748-
1781), fonda une écolo gratuite on cette paroisse et lui assura
une, rop*p annelle de 200 sur le Clergé de Frapco 2

1. Communication de M. l'abbé Pètis-Jalloberl.
2. NoSic mi. sur b Me», par MV ro),Iev. - ArcS.. dép. d'IIte'et .VU., 4 V, 20.
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En 1781, il yavait en cotte paroisse deux maîtres d'écolo
qui se nommaient François Gasnier et François Lécotai. ,

ROMIIi.

Le PouitM ms. de Saint-Malo (17391767) mentionne à
Romillé une fondation d'écolo pour laquelle une inaltresse
recevait u d'abord 45 liv., plus 25 liv. ajoutées depuis. »

Vers 1745, cette école était faite au village du Bignon par
u bonorable fille Gillette Ronflé, maltresse d'escole au flignou
et supérieure des Filles du Tiers-Ordre de Saint-François t. »

SAINT • ARUM

Isaac Loaisel, seigneur de Brie et do Chambires, décédé
eu 1033, fit avant de mourir une fondation en faveur de deux
enfants pauvres do Saint-Arme), comme nous l'avoua appbrtt
à l'article limE. Mais il parait qu'il fonda, en outre, nue école
charitable à SaintArmel, parce qu'il habitait SouroOt son
cbftteau do Chamblères, situé en cotte paroisse 2

SAINT .AUBIN -D'AUIJIGNÉ

Eu 1729, Magéeleine Le 11e), veuve de Claude Boyau, xei-.
peur du Teilleul, ayant fait reconstruire la chapelle de 'soli
manoir de b Gavouyre, eu Saint-Aubin, et on ayant doté le
chapelain, régla qu'à l'avenir ce dernier serait tenu do faire
gratuitement l'écolo, aux garçons pauvres de ta paroisse 31

1. fle. d fétuS duit de RondItd.
2. Ardt. dip. d'ilte.eS.YU., 00, 39.
3. »Idem.
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SAINT-ÀV1flN'DES-LANDES

• Aux siècles derniers, il y avait une école de garçons fondée
1k Saint-Aubin; elle était tenue par les prêtres de la paroisse,
qui jouissaient, entre autres choses, d'un pré qui porte encore
le nom de pré de l'École. » En 1081 mourut Georges Savi-
nel, « maistro d'escole de Sainet-Aulbin. »

SAINT •AUDIN-DU-CORWER

Dans une enquête du xiv0 siècle, on trouve un témoin
nommé Robin du Fou, qui raconte que vers 1351, allant en
classe, il fréquentait u rouelle de la ville do Sainci-Aulbin-
du-Cormier, etc. »

Lorsque M°' do la Vieuville lit sa visite épiscopale, en lOtIS,
1k Saint-Aubin-du-Cormier, il enjoignit au sieur Le Dru, prêtre
et chapelain de ette église, do tenir escale aux culbuta de
et; dite paroisse, par olR'o que les paroissiens font de le
salaiier do II sols par mois par chacun enfant l'advenir. »
En même temps, l'dvéquo décida quo cette école se ferait dans
l'anciopno chapelle de l'hôpital'.

8AINT4I1UAt

En 1708, une personne charitable, voulant rester inconnue,
remit un capital do 4,800 liv. l M. Nonail, vicaire général
do Saint-Malo, pour qu'il fondêt deux écoles charitables au
bourg do Saint-Brin, l'une pont' les garçons Ct l'autre pour
les. filles. M. Nouail lit cette fondation le '5 juillet 1708 et
stipula quo :Mole des garçons serait tenue par un ecclésias-
tique ayant 128 liv. d'appointements, et u enseignant g.atui-

4. drch. paro1s. do SI1.Au6h .du.GGrmie?.
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tement dans les principes de la. religion, la lecture, l'écriture,.
le chiffre et même les premiers principes de latin. » Quant à,
l'école des filles, elle serait faite par une femme ou fille capable
et de vertu éprouvée, recevant 64 liv. de traitement, et choi.,
sic, aussi bien que l'instituteur, par le recteur de la paroisse.

Cette double fondation fut approuvée le 12 août 1768 par
M des Laurents, évêque de Saint-Malo, et le 19 du même
mois par un arrêt du Parlement de Bretagne t .

SAINT -BRIEIIC-DES.1F1'S

1° École de garçons. - Le Pouiflé ms. de Saint-Malo (1739-
4767) dit que les prêtres de Saint-Brieue-des-lffs faisaient
l'école aux garçons de cette localité. (V. p. 419, y0 Les tifs.)

20 École do filles. - Le 16 août 4718, Marguerite, Julienne
et Amie Amisso, ayant reçu un capital de JOO liv. pour fon-
der une école de filles à Saint. Brieuc-des-lifs, constituèrent
cette somme et assurèrent ainsi une rente de 25 liv à la
maltresse d'école de cette paroisse. Quelque temps après, le
23 novembre de la même année, ces trois soeurs donnèrent à
l'école qu'elles fondaient une maison au village de la Tien-
vrais, avec un jardin et quelques pièces de terre. Elles firent
elles-mêmes l'école pendant leur vie et chargèrent le recteùr
de Saint-Brieuc de nommer après leur mort une maitresso
d'écolo qui visiterait les malades et instruirait les petites
filles

SAINT .COULOMB 3

Une école de garçons fut fondée dans la paroisse de Saint-
Coulomb au commencement du xviii0 siècle par « demoiselle

1. Arets. dép. d'.Ilie-ei-Yii. (fonds do Saint-Malo).
2. Ibidem.
3. Noua devons les documents qui nous ont servi ta composer cette notice ta Eobls n

ounce de M. I'obt»l Cbitoup, vicaire ta Saint-Coulomb, et du frtare Edmond, institu-
teur de colle paroisse.
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Perrin Potel, veuve do Jean Bern des Cimiers, demeurant
en la ville de Saint-Malo » et propriétaire en Saint-Coulomb.
Cètte' pieuse dame consacra à sa fondation « trois quantités
dé terre, irne maison et un jaidin, situés au village du Bas .
Mouillé, et 20 sous de retour de lot à elle dus par Jacque..
mine Deriaux, le tout valant 42 liv. do rente. »

A ce premier et principal fonds elfe ajouta la somme de
200 liv. une fois payée, qu'elle veut que ses héritiers payent
incontinent après sa mort, pour être mise à constitut au de-
nier vingt et produire 10 liv. de rente; laquelle rente fera
suite aux 42 liv. cy-devant pour augmenter ladite fondation,
qui sera ainsi, après la mort de ladite demoiselle Potel, do
52 liv. »

La fondatrice régla ensuite que l'école de Saint-Coulomb
serait tenue, autant que possible, par un prêtre de cette pa-
roisse, approuvé par l'évêque diocésain. A défaut d'un pr4tre
disponible, le recteur de Saint-Coulomb devrait nommer un
instituteur convenable, eu prenant toutefois l'avis des tréso-
riers en charge de la fabrique.

Il fut aussi convenu que l'instituteur de Saint-Coulomb
ferait l'école gratuitement à tous les enfants pauvres de la
paroisse, et qu'il tiendrait sa classe an moins trois jours par
semaine.

Le premier maRre d'école établi dans ces conditions rut
Étienne Geoffroy, « prestre demeurant on la paroisse do Saint-
Coulomb. » Il prit possession, le 4e octobre 1713, des biens
constituant la fondation de M'»° Bern. Après sa mort, arrivée
vers 1728, il fut remplacé par Jean-Baptiste Moslé, également
prêtre, qui, nommé le 4 mars 172e, prit possession des fonds
de l'école le O du même mois.

Du temps de cet instituteur, la fabrique de Saint-Coulomb
céda, avec le consentement du recteur, une pièce de terre
nommée le Verger de la Villc.Croix, à Jeanne Leroux, veuve de
François Le Bonhomme, moyennant une somme de 10 liv.,
« pour en faire la rente au titulaire de l'école au denier vingt,
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avec faculté d'amortir ladite rente en versant cette somme aux
mains des trésoriers de. la fabrique eu charge..» Cette cession
fut faite le 17 janvier 4739 et confirmée le 14 janvier 1769.

Les fabriciens de Saint-Coulomb ne se bornèrent pas à cet
acte de générosité : dès le 7 avril .171 ils achetèrent, moyen-
nant une somme de 135 liv., une petite rente de 6 liv. 15.8.
« pour estre payée à chaque jour de Saint-Michel, à compter
de 1742, aux mains du titulaire de l'éco1 des pauvres de la
paroisse. »

Ce fut encore un prêtre, Denis Déric, qui fut nommé après
M. Mesb, le 16 octobre 17116, u pour instruire et enseigner
gratis les pauvres mineurs de la paroisse de Saint-Coulomb
et jouir de tous les biens de la fondation de l'école. » Mais ce
dernier instituteur ne conserva sa place qu'un an; il donna
sa démission le 1 octobre 4757 et fut remplacé, à défaut de
prêtre, par un clerc ou un laïque (nous ne savons trop lequel)
nommé Jean Duchesne.

Pendant que ce dernier enseignait les enfants, la fabrique
de Saint-Coulomb augmenta encore les revenus de, son éçolo
paroissiale. Le 8 mars 1771 elle acheta,, moyennant, mu
somme do 236 liv., une. rente de 12 liv. 16 s., payable au
titulaire de cette école. La même année, les héritiers do
M"° Dora confirmèrent, le 30 octobre, la fondation primitive
de l'école faite par cette charitable femme.

Quand vint la Révolution française, l'école des «arçons de
Saint-Coulomb était tenue, au presbytère même, par un
M. Dufour,vruisowblablement prêtre, qui dut céder devant
la perSécution on 1790.

SAINT-DOMINEUC

Sous l'épiscopat do M' de la Bague (1739-1707) il n'y avait
pas de inaliro d'écolo fondé, mais les prêtres y suppléaient'eu
enseignant eux-mêmes les jeunes oarçon8. Quant aux j111e8,

elles avalent droit d'aller gratuitement à l'école des Vs.
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SAINT -GEORGES -DE-1IEINT11UBAVLT

• En 11188, l'abbé de Billé nomma un maltre d'école à Saint .
-Georges, en sa qualité de maîtreuniversel de tout le terri-

toire de Fougères, Bazouges et Antrain'.

SAINT -GERMAIN -EN-COGLÀIS

Par acte du 19 janvier 1699, Jean Barbier, sieur de la
Bérangère, fonda une école charitable pour les enfants pau-
vres de Saint-Germain, et donna au maUre d'école la presti-.
monie du Haut-Val. En 1777, Jean Courtoux, prêtre, jouis-
sait do ce bénéfice et faisait, en conséquence, l'école aux
enfants 2

SAINT -GERMAIN-SUR-ILLE

Une lettre datée do 1722 prouve qu'à cette époque M. do
la Garaye-Ulaison remit une somme 4e 300 liv. à M. Béard,
rectéur de Saint-Germain, pour commencer la fondation d'une
école de filles. Ou s'occupait alors de chercher une maison
pour loger la maltresso de cette école.

SAINT-GILLES

Julien Delys, prêtre de Saint-Gilles, légua par testament, le
3 octobre 1730 1 au général de cette paroisse la métairie des

Champs-du-Feu, valant 90 liv. de rente, aux conditions sui-
vantes : 110 liv. seront données chaque année à une maliresse
d'écolo, charitable qui instruira les petites, filles de Saint-
Gilles, - 10 liv. seront distribuées aux pauvres do la pa-

'I. M. Maupflt4 Yaks 4fst. sur te santon de
2. 1frTb du indu. «clic, dis dlod*e de Rentes.
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roisse, - et le reste de la rente sera employé en messes,
services et prières à l'intention du fondateur. Les héritiers do
M. Delys acceptèrent ce testament eu 1740, et le Bureaùde
bienfaisance de Saint-Gifles jouit emore présentement de la
métairie des Champs-du-Feu.

Vers 1742, il est aussi fait mention d'une autre fondation
de 15 liv. faite également en faveur des écoles de Saint-
Gilles'.

SAINT -HILAIRE-DES- LANDES

En 1700, les petites écoles pour les filles do Saint-hilaire
jouissaient d'une rente de 49 liv. 19 s. G 4., et Louise Neu-
ville était maliresse d'école en cette paroisse 2,

SAINT-JEAN- SUR - COVtSNON

Jean Corbin, recteur de Saint-Jean, fonda une école chari-
table dans sa paroisse par acte testamentaire du 20 juin 1743.
Il légua à cet effet une grande maison et des terres au mante
d'école, qui (lut être un prêtre, autant que possible originaire
de la paroisse, mais non pas curé; celui-ci devait instruire
gratuitement les enfants pauvres et montrer aussi gratis le
latin à deux garçons de la paroisse, de manière à les rendre
capables d'entrer en quatrième au collège de Rennes. Le rec-
teur et le général de Saint-Jean étaient chargés de surveiller
cette école et d'eu nommer le maure. En 1780, Joseph Le
Page, prêtre, fut pourvu de cette charge 3.

SAINT -JO11AN-DES .OkJmETS

Pour accomplir les dernières volontés d'Yves lmovic du

4. AreL paroles. de Saint-Gifla.

2. Art!), dip. J'Iile.el.)iI., I V, 27.

3. Ibidem, 9 3, 9.
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Val, prêtre, ses héritiers firent une fondation par acte du
23 juin 1761; ils donnèrent 200 Ii$, de rente, dont 150 liv.
destinées aux honoraires d'une messe dite tous les dimanches
et fêtes dans la chapelle du Val-ès-Boully, et 50 liv. payées
à un ecclésiastique pour tenir dans le bourg même de Saint-
Jouan une école charitable et gratuite .

SAINT-MALO

La prdceptorerie et le collège. - D'après l'abbé Manet,

la première école de Saint-Malo fut l'oeuvre de saint Jean-de-
la-Grille en 1162. Cc grand évêque ayant appelé des cha-
noines réguliers pour desservir sa nouvelle cathédrale, leur
confia le soin, dans leur cloitre même, d'une école publique
ou « pédagogie, . comme on disait alors. Nous savons peu
de chose de cet établissement scolaire, qui est signalé comme
existant encore en 1350 par M. Buisson dans son Dictionnaire

de Pédagogie (p. 270).

Plus lard, en 1561, Charles IX régla, par ordonnance royale,
qu'à l'avenir le revenu d'une prébende de la catbddrale de
Saint-Malo serait affecté au traitement du précepteur chargé
d'instruire gratuitement les enInls do celle ville. En co»sd-
quence, le canonicat do Laurent du Bounys étant venu à va-
quer on 1505 par la mort du titulaire, les revenus en fluent
consacrés à perpétuité h l'entretien do la préceptororie de la
ville. Cette nouvelle école dut avoir trois classes : l'une pour
l'étude de la langue latine, l'autre pour l'écriture et les ma
thématiques, et la troisième pour apprendre à lire aux petits
enfants. Le précepteur fut soumis â l'élection do l'évêque, du
Chapitre et do la Communauté de ville réunis eu la salle ca-
pitulaire; il fut terni d'avoir à ses frais deux sous-maures.

Le 4 novembre 1560, l'évêque François Ilohier étant absent,

I • A,4j. dip. d','1t-et. M. (tonde de Sainf.M,to.
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ses vicaires généraux, le Chapitre et tes principaux àis :

de Saint-Malo se réunirent t élurent précepteur hait: de
Léon, prêtre, c pour instruire gratuitement ét sans salaire
les jeunes enfants de Saint-Malo, aux profilS et émoluments
des fruits d'une prébende en l'église dudit Saint-Malo, vacante
par le décès de Laurent dit Bouays, et destinablé Ud1( de
Léon'. »

Ce premier précepteur fut remplacé le 3 octobre 1578 par
Jean Couvert, élu « pour instruire gratuitement et sans fui ..
tance les jeunes enfants do cette ville de Saint-Malo, de l'en-
clos d'Iceflo et non d'ailleurs 2 » Comme i cette époque le'
protestantisme essayait do s'implanter en Bretagne, les Mà .

loulus firent prêter serment au nouveau précepteur « do bien,
duemncut, soigneusement et diligemment instruire et enseigner
les jeunes enfants de ceste ville ès bonnes lettres, moeurs,
vertus et religion catholique, apostolique et romaine, et do no
lire ni souffrir esiro lus en son eseoto doctrine ny livres qui
sont censurés a: »

En 1011 arrivèrent ft Salut-Male des Bénédictins anglais
conduits par un homme supérieur, Guillaume do Gilîôrd, qui
no tarda pas gagner toute la confiance de l'évêque, 3I' Lè
Gouverneur. L'établissement de ces religieux dans t'eùeeinte
mémo de la ville et la juste renommée de savoir et de piété

qui les accompagnait ou gèrent les Malouins fu leur confier
l'école qu'ils possédaient. Le Bénédictin D. Jean burines fit
doue élu précepteur; Il tlfl plus tard remplacé par les Pères
D. Bonifuco do Monsaat, D. Romain Grossier (169)' et
D. Rède Forster (103).

	

:

Malh&uivtiusemont pour l'école de Saint-Maio, les Bénédic-
tins ang'ais s'igrégèrent dès 1038 ù la coUgrégallon française
des Bénédictins é 8alut-Mduu; puis ils cédèrent peu pou

1. 1kg. du foin. ecetia. du diocèse de SalnS.Jtato.

2. tiou verrons plus teiI tes enfants de SaIn* .tenan elm1 cocut1anI la cetio
eoto d S,ini.Msto.

3. 1kg. du ftislis. ecte dis dfuasa de &fnS.Mato.
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la place àcedçiers, qui finirent par oççuper.eul, le, nou-
vaù monastère malouin, dont ils prirent possesst9n
H, Forster retourna en Angleterre, et les Bénédictins* Sahib.
Mair refusèrent fotmnellemeù d se charger .de la p$cpto-
reije;, de sorte qu'il fallut songer à relever l'enseignement
iutrrrompu à Salut-Male par ce changement.

A cet effet, A1' de Villemontée, le Chapitre et la Comma.'
nanté do ville se réunirent et résolurent de nommer un: pré-
cepteur séculier jouissant des revenus d'tno prébende. 1 .s
divisèrent h cette occasion ces revenus en trois portions .1

u La première et plus considérable pour le principal pvécept
leur, lequel recevrait le total de ladite prébende et serait tenu
d'en payer deux portions (chacune de 120 liv. par an) à ses
deux assistants, nominés comme lui par les ce-seigneurs
(c'est-à-dire l'évêque et le Chapitre) et gens de Saint-MaIe,.
l'in pour apprendre à lire à la jeunesse 1 l'autre à écrire, lire
l'écriture do main et les mathématiques'. »

Il M aussi convenu que le précepteur enseignerait
même a langue latine t ferait tous les samedis, après midi,
un catéchisme auquel devraient assister tous les écoliers des
treks classes. L'ancien règlement fut, au reste, conservé : les
etaàses durent se (aire tous les jours, excepté les dimanches,
joues de fêtes chômées si jeudis, de huit à dix heures et
demie du . matin et. do deux à quatre heures et demie du
soir; « pendant lesquels exercices les trois précepteurs no
peuvent être divertis do. leurs fonctions par aucun sujet, pas
mnw.sous prétexte d'assister aux enterrements. n Comme la
précoptorérle do Saint-Main était essentiellement religieuse, il
fut euore réglé . quo o lesdits exercices commenceraient par
l'invocation, du Saii-EsprIt, et que les escaliers seraient
tenus assister in messe ayant l'ouver;pro de classes 2•

L'écolo rétablie tie colle façon, Jacob Lagons, prêtre et

1. Ardt. Up. diU.t.ViS. (fou!s do SaInt.M!o).
2. »Idem.

t. ni.
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promoteur, do -l'officialité diocésaine, fut *nommé ptéeepteur
le 16septembre 1009; 11. eut pour sous-mattes. deux autres
prêtres, Guillaume *suage et Jacquet Dodue'. Après la
mort de M. Lagoux, + 1098, vinrent les précepteur Fran-
çois Chanteau, Jean Chardevel (1107) et Jean Couard (1714),
tous prêtres.

Sur les entrefaites, un arrêt du Conseil d'État, eu date du
4 octobre 1727, décida que « e précepteur do Saint-Malo
jouirait de tous les fruits do son bénéfice, comme les cha-
noines de la cathédrale, sans être tenu h l'assistance du
choeur; quo, s'il était dans les Ordres sacrés, il porterait h
l'église le costume des chanoines, tout en marchant après
aux; qu'enfin, il serait destituable pour atteinte aux moeurs
ou négligence grave. »

François Guiehard, prêtre, élu précepteur le 11 avril 1738,
fut remplacé en 1703 par Pierre Ilousselin du hocher, qui
résigna en 4709 et eut pour successeur ,Pierre Eugerand,
dernier précepteur de Saint-Malo.

Dès 1901 la ville de Saint-Malo avait donné à son précep-
teur une maison d'assez pauvre apparence, sembbe-til, qu'elle
releva on 1620. Cotte habitation renfermait, entre autres op-
parlementa, trois salles: une h l'étage supérieur pour l'ensei-
gnement du latin, et deux au rez-de.chaussée pour les classes
inférieures; l'agrandissement de l'enceinte do Saint-Malo, en
1737, 01 dlsparaltro cette première maison préceptorabe.

Dus difficultés surgirent h celle occasion et obligèrent la
précepteur de Saint-Malo h louer des appartements pour y
faire ses classes. Mais en 1784 la générosité du Chapitre per-
mit la construction d'une nouvelle maison d'écolo Le cha-
noine Antoine de Monnoyo étant venu h mourir, a maison
préhendabo fut donnée b M. de. Carbeil de Lauuay, aussi cha-
noine. Cette maison était située « rue du Gras-Mollet,,aujol-
guant de la rue Saint-Aaron; elle plut ou précepteur d'alors,
Pierre Engerand, qui hiilemauda h M. de Garbeil; celuicl
raccorda d'autant plus facilement qu'un autre eluinoino :do
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Saint-Moto, Nicolas du Ileanel de Boteoute,babltaflt oMbai ..
rement Rouen, lui ofMt sa propre maisoi prébeudale de Saint.
Malo s'il cédait la sienne 'u précepteur '.

L'évêque, W' des Lamons, approuva de grand coetir 'ces
arrangements le 9 juin 1784. Selon l'abbé Manet, qui vivait
à cette époque, la maison prébendale affectée à la tenue 'de
l'école de Saint-Malo fut alors reconstruite tians ta rue Saint-
Aaron, et sur sa porto furent placés 'les trais écussons de
l'évêque, du Chapitre et do la ville. La préceptorerie devint
eu même temps un vrai collège, comprenant toutes les classes
jusqu'à la rhétorique inclusivement. La Révolution détruisit
cette institution, mais le vénérable M. Engeranti survécut à
la tempête, et c'est à lui qu'est duo en partie la fondation du
collège actuel de Saint-Moto.

,O. École ternie par les Frère. . En 1734, Jean-Baptiste
Goret de la Tandourie et WZO' Le GÔff projetèrent d'1nstalltr
à Saint-Malo une écolo charitable tenue par les Frères de
Saint-Yen, et firent une fondation do 300 liv. de rente en
leur faveur. Sur la requête quo lui présenta à ce sujet Serran
Thumbrel, grand-curé de Saint-Malo, l'évêque, MV de la
liautie, sempresaad'appvouver cette fondation le 24 juin 1745.

1)èa la tin de celle année-là arrivèrent 'à Saint-1610 deux
Frères, qui commencèrent loura classes le 2 janvier 1740. Ifs
s'établirent dans mie maison située proche le Grand-Flacius.

Ha étaient au nombro'de huis en 3700, et ils déclarèrent
à celle époque avoir 910 13v. do rente et 138 11v. de charges,
ce qui ne leur donnait que 778 11v, pour tenir leur école et
vivre, car fig faisaient gratuitement toutes' leurs classes. La
Révolution ferma cet établissement scolaire le janvier 173
U chassa d Saint-Male, le 19 du mémo mois,.ees Frères,
vtaia amis du peuple,'

	

à' cause de leur conduite 1flcl .
v1que.

	

'

4. Reg. des indu. esse. de dises de
2. Vabtd Must, Lfrndea recktr*n sw sur $a1nt.Uaf.
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•3École tenué par les religietutés. - A. .Maison déVrsn.
linos..- Les Ursulines . s'établirent à Saint-Malo- en 1622 aty
fondèrént un pensiônuat ét une école pour les jeunes filles de
cette ville. (V. p.23&)

	

..
B. Maison de la Passion. - Cet établissement, tenu par

des soeurs dont nous n'avons dit qu'un mot précédemment
(p. 216), offre un. intérêt tout . particulier comme étiole de
pauvres, aussi entrerons-nous dans quelques détails son
sujet.

	

.
Ce fut en 1623 qu'un charitable et pieux bourgeois. ma?

hein, Jean Salmon, sieur des Cheanayos, fonda, de concert
avec sa femme) une écolo charitable pour les petites indi-
gentes de Saint-Malo. Quelques membres d'autres familles de
cette ville, les Magon, les Goret et tes des Bas-Sablons vou-
lurent aussi participer à cette bonne oeuvre et méritèrent
d'être placés au nombre des principaux bienfaiteurs de . l'é-
colo*.

Le Bureau do l'hôtel-Dieu do Saint-Main se chargeant de
l'administration des bleus du nouvel établissement, la maison
d'école fiel construite dans l'enceinte même do Ehôpitat Saint-
Sauveur. Du reste, cette fondation n'eut jamais. do;.grosses
ventes; elle avait de quoi subvenir aux besoins de l'école .et
des institutrices, mais c'était tout.: En 1780, la déclaration do
ses voyOUtes nets fut do 3,191 liv. 19 s. t d.

	

..

	

.
Pour instruire les pauvres petites admises à cette. école, on

choisit do bonnes filles dévotes et d'go mûr qui se mirent
tout particulièrement sous la protectiOn de. NotreSeigueur
souffrant pour lus hommes; aussi les appeia.1 .ou Filles 4e la
Passion.

	

,.,

	

,.,

	

.
Nous avons retrouvé un exemplaire manuscrit 'et original

des règles de ces pieuses mourusses . des pauvres 3; à l'aide
de cet intéressant document nous allons voir cc qu'étalent

C. M. Michel, MonogiopMe de VilÔld.VItu de Eafi,1.Mafo, p. 29.
2. Ardt. clip. dIlk.ehVS.

Cc nanuicrIt, epDeuuIô et etnO proprio tune r" M" des Mardi, dv*uo do
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ces institutrIces *aiment chrétiennes, et comment elles te-
»aient )es classes qui leur étaient confides

Reknarquons tout d'abord que les Filles de la Passion
n'étaient pas des religieuses proprement dites : (t Elfes :ne
'font aucun voeu et ne s'engagent dans aucune confrérie, tiers-
ordre ou antre pratique de dévotion dont elles no pourraient
s'acquitter cause des. continuelles occupations de leur état t. »

'Toutefois, il fallait bien une règle ces bonneafihtes; voici
donc quelques détails sur leur costume, les qualités qu'on ré-
clamait d'elles et leur manière de vivre;

« Leurs colft\rves et leurs habits doivent étre uniformes,
simples, modestes, convenables ' leur état do servantes des
pauvres relies n'useront ni do soie, ni do dentelles, ni do
toile, ni d'étoffes fines et peintes.

Lorsqu'il vaquera quelque place dons la maison, soit par
mOrt ou autrement, la: soeur. en chef sera la première à se
donner tous les soins pour trouver nue fille capable do rein-
pur celte place ; une fille qui ait do ta piété et do la .don-
cotir, de la force et do la santé, un age mûr, l'esprit solide,
qui Soit sciubJe et docile, qui sache bleu lire, et qui soit dans
la résolution de renoncer pour toujours au inonde et an ma-

'nage.' Ensuite elle la présentera au supérieurs pour être
admise dans la maison; et après, un certain tempe d'épreuve
do sa vocation, dont les'soeura rendront témoignage, le Bureau
la reevra• et inscrira son nom sur le reglsre des délibéra.
lions 2. »' :

'Les Soeurs" de la Passion, se lovaient chaque jour t cinq
buùrca,'fiuisalent leur prière eu commun avec une dcml .heure
d'oraison mentale, entendaient ensuite la sainte messe et coin-
mençaient leurs da es t huit heures; elles dlualent ouzo
beur, après avoir fait. :Uft OZOWOU particulier, recommen-

I.. ,	,' • j,, ,, ,,

	

:'..•

	

-

Silnt4stc (1102.1789), noua s au oMIteamment communiqué par M. l'abbé lino
perle, aumônier do 1'Ii6te1.DIe de Ssut.MsIc,

! 1, niglanent ms. ;niché.

2.IbI*n.
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çaient leurs classes à une heure après midi, se rduulssaient
ensuite pour une lecture spirituelle et soupaient à six ,heures;'
pendant lei repas, l'une 'd'elles lisait toujours quelques livres
do piété. Elles n'avaient qu'un quart-d'heure de récréation
après dlner et une demi-heure après souper,' et devaient em-
ployer à travailler pour les pauvres tout la temps libre entre
les classes et les exercices de piété. A huit heures et demie
elles récitaient leur chapelet et leur prière en commun, et
préparaient par une sainte lecture leur méditation du tende-
main; enfin, elles se couchaient à neuf heures et demie et
observaient un grand silence jusqu'après la prière du matin'.

Voilà quelle était ta règle de vie observée par les Filles de
la Passion; voyons maintenant comment elles tenaient• leur
écolo.

Elles devaient « s'occuper uniquement de l'instruction tics
enfants pendant cinq heures par jour, savoir depuis huit heures
du matin jusqu'à dix heures et demie 1 et depuis une heure
après midi jusqu'à trois heures et demie. »

Elles réunissaient toutefois tes enfants dès' sept heures du
matin, afin do pouvoir les conduire . à la messe en l'église do
Saint-Sauveur et leur donner à déjeuner avant la classe,.

En effet, non-seulement l'écolo des tilles pauvres de Saint».
litote était gratuite ; u les soeurs n'exigeront et no recevront
rien des enfanta ni do leurs parents sous quelque prétexte quo
ce soit, n. mais on nourrissait encore en partie le écolières;
ta messe dite cl les culbuta rentrées à la maison, une soeur
faisait dire la prière du matin par dèux petites filles et doue,
mit ousiIto « à déjeuner à tous les tarants. . Laprèa-i»1d,
avant do renvoyer les nièmes dcoJières, une seim lonuait un.
morceau do pain t t,

	

d'elles pour 800; sabir :.
Mais comment était Ibile la classe? C'est maintenant coque

4,8gkv,en1 vz,. preclw.
2. ce Aubs la cluse du sole on fera dito mi entants en commun ii prière du soirs

on leur donnera du pain e$ on ha renrerra cheu leura rasent.. 'ê (W!rntrnI far.



nousallons voir.: rs Â :buft heures, les soeurs commenceront
à dire aux enihuts leurs leçons; à neuf heures on fera lecture
de dix ou douze versets du Nouveau-Testament, et les enfants
en diront leurs rinarques; » Tous les mercredis et vendedis

une soeur fera le catéchisme l tous les enfants depuis 'di
heures jusqu'à onze, et au jeudi toutes les soeù feront dire

la prière à chacune do leurs écolières pendant toute la mati-
née. » Enfin, « tous les jours, à la fin des classes, on dira
des prières particulières pour les fondateurs et bienfaiteurs de
la maison t, »

Mais ce n'était pas assez d'instruire et de nourrir ces pelles
indigentes, il fallait encore !eiw apprendre à travailler pour
qu'elles pussent gagner leur vie.. Aussi fut-il réglé que u la
soeur en chef fera travailler les enfants aux chaussettes, leur
donnera les aiguilles et le fil, après l'avoir pesé, ramassera
l'ouvrage, en paiera la façon, vendra lés chaussettes et en
tiendra un fidèle compte au Bureau ?• »

Les enfimis pauvres do Saint-Male étaient élevées, comme
l'on voit, par les Filles de la Passion dons l'amour do Dieu
et du prochain et dans la pratique du travail intellectuel et
manuel. Chaqùe petite fille était reçue pondant. trois ans à
cette écolo 33 au bout de ce temps elle était bablèlée des pieds
à la tète par la maison, et, suffisamment instruite, elle pou-
vait dès lors gagner honorablement sa vie.

Pendant près de deux siècles les bonnes Sieurs de la Pas'
élôn instruisirent ainsi tes indigentes malouines, ce qui na
préserva pas ces saintes filles d'èlre jetées en prison en 1103;
eiovtdes par la touunc;te révolutionnaire 5 elles diapatdreut
complètement alors. Leur local, uunoxd h Ilètel-Dlets de
Salut-Mata, en dépend encore aujourd'hui; Il sert do de.
,,. -.

	

.
.1. Biennal tu. précité.
U. Ibl&rn.
3. Vdcoto n'avait ebauo onde «»o quini» loure de lames i « tes sieurs auront

quinze loure de zacsnce

	

s» dans te mols de septembre, eud.nI Ieijuete «fie, no
tiendront poins t'ecote suis elles n'y seront point «entes de teuzr outres detoli,.
(fligtemsuS w. précité.)
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meure aux Dames Hospitalières de Saint-Tlomas. do VilLe,
neuve qui desservent cet établissement 1.

Le 9 octobre 1724, Rend-Sébastien du Ï'eu, seigneur dé
Saint-Mard, fonda de petites écoles en collé paroisse, tenues
par un prêtre de Saint-Mard, qui devait, eu outre, dire une
messe chaque jeudi pour le fondateur. Celui-ci donna 10011v.
de rente pour l'entretien de cet établissement.

1744, la soeur de ce seigneur, Julie-Judith du Feu,
daine du Poutdauphin, céda à François Gamin, prétie de la
paroisse, sa maison du Croisé, située au bourg do Saiut-
Mard, à la condition que cet ecclésiastique abandonnerait la
salle do celte maison pour servir de classe au maUre d'teolè
fondé par le seigneur de Saint-Nard 2.

SAINT.MÉUrARD.SER . ILLR

• •1n 1141, Marie Fouquet, demoiselle du ftoisnary.derneu-
tant cbateau du Ilois-Geffroy, en Saint-Médard, fonda une'
écolo charitable pour les pauvres petites 1111es d cetto. pa-

roisse, et plaça cet établissement sous la protielion du rec-
•tourdç Saiut-3lédard et du scigneur .du Bois-Geffroy 3.,

sMT41tBN

jo Grand-Séminaire. -. Nous avoua vu précédemment qùe
M, do Harlay, dvèque te Saint4ltlo et ùbbd d Salnt-Mden,
riait romplftc6 les Bdnddiethis de de mollastèré' par del;

T

	

•:
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•'•

1. M. Michel, MonograpMe d 'il6te&.Dkiê de SafnWIato, p. 211.

2. 4rcfr. dép. 4lik.el4iI., 00, 18.
3. IbIdem, 9 0, 44.

I
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Ite la Mission, qui ne s'y établiront pas 'sans peine.. (V;,. Il,
p. 426.)

Dès te 20 octobre 1643, ce prélat avait obtenu du roi l'au-
torisation d'#Vblir un Séminaire à Saint-Méen; il traita direc-
tement avec saint Vincent-de-Pan), fondateur de la Congré-

tio de la Mission, le 15 juillet 1043. Il fui convenu entre
eux que la Congrégation aurait des prêtres h Saint4lden ou
seulement pour tenir le Séminaire, mais encre pour prêcher
des missions dans le diocèse de Saint-Malo, et qu'elle rece-
vrait et instruirait gratuitement au Séminaire vingt jeunes
clercs pendant deux ou trois ans chacun; de son côté, l'évêque
s'engagea laisser à la Congrégation l'usage de bAtirneuis
eb!ustraux de Saint-Née», les revenus de la mense conven-
tuelle et ceux des quatre offices du dam. Des lettres -patentes
du roi continuèrent eu 1040 celte extinction de l'abbaye et
cet établissement du Séminaire do Sainpiée», et une bulle
d'Alexandre VIl vint eu 1058 heureusement légitimer la sé-
cularisation du vieux couvent bénédictin converti en Sémi-
naire diocésain 1

Mais on 1686 Edmo Jolly, supérieur du Séminaire, se plai-
gnit' à M du Guénuideuc de la modicité des revelmB IIO èche
maison, no montant aIore qu'a environ 4,900 liv. de Ç rente,
et des charges trop lourdes acceptées par saint Vincent' en
1643. L'évêque do Saint-Malo, écoUtant favorablement ces
plaintes, n'obligea pluS les Lazaristes qu'à ieeovoIr èluq cloPes
gratuitement et cinq autres clercs payant demi-punsian; il lbt
aussi convenu quo la Congrégation enverrait dix prêtres à
Saint-Néon, six employés au Séminaire et quatre 1b1sant les
missions, ayant avec eux six frères servants.

U pu plus tard, mi 1702, leinêmeprdlatupit à son Sé-
ninaire, ki cure de Saint-Jean do Saint.Mden, edopui lors
le supérieur du Séminaire fut en néino temps recteur do la

,paroisse.

1. Arch.

	

. d'IItact.YU. (fonda do Saint4ts1o).
Ç
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routai tusxoamm
Malgré ces avantages, le Séminaire de Saint-Men ùe semble

pas avoir jamais été très-florissant; voici le tableau qu'en fait
le rédacteur du PouiUê vs. de Sain t-.MJo en 1739-1707
u Le Séminaire est au lieu et place des anciens religieux (de
Saint-Méen); il jouit d'environ 11,000 liv. de rente, y compris
les bénéfices claustraux et les acquisitions 1; sur quoi il doit
y avoir nu certain nombre do places gratuites qui était fixe,
mais les pertes qu'on e faites l'ont diminué, et il n'3 a plus
de nombre fixe. II est composé do s prêtres de la Mission,
y• compris le recteur et le curé de la paxoissa. Ils sont obligés
par l'acte do réunion d'être un plus grand nombre et de faire
des missions, mais les choses ont biefl changé depuis. Il y a
quatre ou cinq frères; le updrour est eu même temps roc-
leur.

Le 14 mars 1790, les prêtres do la Mission déclarèrent que
revenu brut du Séminaire de Saint-Méen était alors de

9,092 liv. 6 s. 6 é., que les charges montaient à .4,0911 liv.
9 s. 2 è., et que par suite le revenu net n'était que do
11,1196 liv. 10 s. 4 tl. 2

Aujourd'hui, l'ancien Grand-Séminaire de Salut-Male est
devenu le Petit-Séminaire de Rennes.

20 Écolo do garçons. - Il y avait à Saint-MM un malin
d'écolo auquel W' des Maretz affecta le 13 février 1722 uàe
petite fondation de 9 liv. de rente. Un peu plus lard, Nicolas
Roué, prêtre de la Mission, 14mo le 12 novembre 1730 au
Séminaire sa métairie du I'lessix, au village du Pros, en
Salul-Mécu, à b condition quo le supérieur de cet établisse-
ment paierait chaque année une rente do 40 liv. au malin)
d'école de la paroisse 3.

3° Écolo do filles. - Eù 1709, Vincent de la Haye, chanoine

4. En 1730, les Lezaristes dc1irèreni n'avoir qiw 4,733 liv. do vente svee 1,663

de chaoge; ce qui no tour laissait quo 3,088 liv. pour tenir le Séminaire.

dIIIe.eS.VS., 4 0, 53.)

rc*. dip.

2. AreL dép. dflte.et-Vil., I V, 29.
3. Ibidens (foin!, de Saint.Ma!o).
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de Saint-Malo, fonda à Saint .M n une école cbarltabte do
filles et chargea do la tenir les Filles de la Charité, établies
déjà eu cette paroisse; il leur laissa à cet effet 150 liv. do

rente I.
T1ÉLOIR-DES.ONDfl

H n'y avait pas d'écoles fondées en cette paroisse, mais te
Fouillé ma. do Saint-Malo (1739-17117) nous dit qu'à cotte
époque tes Mires et quelques femmes pieuses y suppléaient
en instruisant les uns les garçons, les autres les filles.

En 1700, M. Radon, prêtre, pourvu du bénéfice de la Mag..
doteino, estimé plus de 800 11v. do rente, déclara no payer
qu'une minime subvention n à raison de l'école gratuite D

qu'il faisait dans la paroisse 2,

S.UT-M11ERVÈ

L'écolo des garçons do celte paroisse était tenue en 1739
par Michel iteusuet.

SUNT-ONEN

Il ' y avait jadis un maure d'école fondé à Saint-Onen, mais
Je Fouillé in.. de Saint-Male nous dit quo celte fondation
était wu) entendue et abandonnée » au siècle dernier.

MINT-I'JsftN

En 1080, le prieur do fléeberol prétendait avoir le droit do
nommer le nwHro d'école do SaIntPorn.

Les seigneurs do Saint-I'orn avaient aussi fondé une mal.
tresse d'école à laquelle ils payaient une rente de 30 11v. 3

4. Reg. yarots& de St(iit.M.
2. Are dis. dl

	

9 0, 20.
3 At. Xi1., P. 1720.
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»mi moulus

SAINT •4ERVAN

jO Petit-Séminaire. - Au mois do septembre 1707, des
lettres patentes du roi approuvèrent « le projet de Mgr des
Marets, évêque de Saint-Male, de fonder une maison on la
paroisse do Saint-Servan sous le titre de Séminaire des pan-

vies clercs, dans laquelle seront reçus les pauvres clercs de
son diocèse qui n'ont pas le moyen d'aller faire leurs études
dans les collèges, à l'effet d'y être aidés s'ils ont nu peu de

bien, et d'être pourvus en tous leurs besoins s'ils n'en ont
point, jusqu'à ce qu'ils soient employés au service do l'É-
glise. » Le Parlement do Bretagne enregistra ces lettres royales
le 1 juillet 1708.

Deux ans plus tard, W' des Marets acheta des administra-
leurs do l'Hôtel-Dieu do Saint-Mali) la métairie do la Fosse,
eu Saint-Servan, pour y construire son Séminaire (f$ avril
1710).

Enfin, le 12 mars 1712 b même prélat confia son nouvel
établissement aux prêtres do la Congrégation de la Mission
aux conditions suivantes la Congrégation enverra à Saint-
Servan trois prêtres, dont l'un sera directeur du Séminaire
et les deux autres travailleront avec lui à instruire sur la
piété et enseigner les humanités et la philosophie, le chaut et
les cérémonies de l'Église, et à fuira pratiquer aux jeunes
clercs toua les exercices que l'évêque prescrira; la Congréga-
tion entretiendra aussi deux frères pour le service do la mai-
Son; elle no pourra recevoir gratuitement aucun élève sana
l'assentiment de l'évêque. - Do son côté, Mge des Murets
s'en gea à payer une rente de 2,000 liv. aux supérieur ut
directeurs du Séminaire, et à solder les pensions de tous les
cwrcs qu'il ferait recevoir gratuitement. Le supérieur général
de la Congrégation des Missions donna sou consentement fi
cet accord le 10 avril 1712, cl Charles Dadouville, supérieur
du Séminaire do Saint-Men, prit possession, au nom do la



DE HELES.

	

471

Congrégation, du Séminaire de Saint-Servan le 11 mai sul-
vaut t,
• D'après la tradition, ce fui avec des fonds offerts à 310r des
Marets par des Malouins, navigateurs dans les mers du Sud,
que ce prélat construisit les batimeuls de 8011 Petit -Sérni .
naire. La chapelle en fut commencée eu 1715e comme l'in-
dique cette date apparaissant encore sur la porto principale,
tuais elle ne fut bénite que te 21 septembre 1719 par Chartes
Dadouvilie, qui quitta Saint-Méen pour devenir supérieur de
Saint-Serval' ; il la dédia h la Sainte Trinité et h saint Vin-
cent-de-Paul.

En 1758, M' de la Itaslie, 6vêqu do Saint-Malo, prétendit
avoir gravement à se plaindre de l'insubordination des Laza-
ristes, qui refusaient do lui rendre des comptes et do recevoir
les clercs qu'il leur envoyait. Ce prélat révoqua, en consé-
quence, l'acte du 12 mars 1712 et envoya aux prêtres de la
Mission 'me sommation do quitter immédiatement le Petit-
Séminaire 25 novembre 1758. Mais on parvint à calmer le
boit évêque, et les Lazaristes restèrent à Saint-Servan jus-
qu'au moment tIc la Dévolution .

En 1775, M. Gandon était supérieur de cet établissement,
où u Von enseignait gratuitement la philosophie et où se
donnaient des retraites pour tes ecclésiastiques et pour les
laïques. D

Les prêtres de ta Mission firent chassés de Saint-Servan
en 170, peu de temps après l'émigration do l'évêque, W' de
Presslguy, qui était venu passer sa dernière nuit dans sa mal'
son do campagne, située près du Séminaire. On vendit nalio-
ualemout le mobilier de cet établissement charitable, et l'on
lit des batimenis d'abord un hôpital, puis une caserne qui
existe encore, portant le nom de caserne de la foucade.

4. 4reh. dlp. d'We.et4'U. (tonds do thlnt.lMu).
2. lbNcm.
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H est intéressant de visiter l'ancien Séminaire de Saint-.
Servan. Au-dessus du portail d'entrée on lit encore, cette
inscription : Serninarium SancU VineenlU con gregat10H18 Mis-

sionis. La chapelle formait le rez.de-j..aussdo du corps prin-
cipal de logis. L'enclos, descendant jusqu'au bord de la mer,
est magnifique avec ses grands arbres séculaires. Tout t côté
s'élève l'ancien palais épiscopal, ayant sa cour particulière,
ses remise; et autres dépendances. Il est lui-même, cozmo
le Séminaire, affecté au service militaire.

O Écoles de garçons. - Aux siècles derniers, les garions
do Sain!-Servan avaient le droit de fréquenter l'école de la
préceptorcrie do Saint-Malo; non-seulement ils y étaient ad-
mis gratuitement, mais ou réduisit encore pour eux le droit
de batelage, ou prix do traversée eu iateau, 1 un liard par
passage.

Il y avait, en outre, plusieurs maires d'école i Saint.Ser-
van même; ils reçurent tous ordre, en 1742, de paraltre
devant II. Goret do Villepepin, alors vicaire général de Saint-
Mato.

3° Écoles de filles. - A. École fondée au Petit-Val en 1068
et tenue par tes Ursulines. (V. p. 238.)

B. -.- Écolo tenue par les Filles de la Charité, fondée en

1697 l la Tréloerais, puis transférée en 1781 l Sainoville.
(V. p. 108.)

C. - Écolo tonna par les Filles do ta Croix (V. p. 203 et
fondée ou 1726 par FtP' des Mares, évêque de Saint-Malo.
Elle ne reçut des lettres patentes confirmatives qu'au mois de
janvier 17111. Mais dès 173i Marie-Hélène de Lesquen, de..

molselle do I'Argeutaye, fille do Louls .ietm do Lesquen, sei-
gneur do I'Argeutayo, et do .fossellue Truble, demeurant ft
Saint-Sorvan, donna aux Filles do la Croix, pour tenir ces
petites écoles, la d'uic de la Vilte-Hhly, mi Pluduuo, affermée
110 liv., et la terra noble de la Ville-Julienne, en ftoztjm-
drieuc, affermée 271111v. M1t0 de Lesquen se fit religieuse et
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devhd, vers 1753, supérieure du couvent do la Crois
Servait 1.

SAINT -TflVRIAL

Vers 1580, maUre Julien Poulain tenait une école i la
Basse-For&t, en Saint-Thurial; c ' est là que dom Pierre Per-
cher et ses compagnons u coururent ensemble fort heureuse-
ment les carrières des estudes de la grammaire et aulires
humanités 2, »

StINT-TV%L

En 1080, te droit de nommer te mettre d'école de Saint
Tuai appartenait au prieur do Récitent 3.

En 1609, Jean Ileauchesue, [nitre, tenait les petites écoles
du Sel; il mourut le 20 septembre 1720.

sus

Lu paroisse de Sens était autrefois gouvernée

	

un prieur.
v touv dépendant de l'abbaye de 1111W; il se nommait, an
• mmeaeoment du xvu° siècle, Raoul Foucher, presiro
?Ieeucid en droit. »

Comme il n'y avait pas, semble.t-il, d'écolo dotée ù Sens
1 celte époque, Ilaoni Fouseber résolut d'eu fonder une. N(
u par le bon zèle et l'affection qu'il avait tant au salut, profit
et utilité qu'a l'instruction et éducation des enfants du sadito
parIsse de Sens, » il donna donc, le 23 ddçonibro 1007, t la

Aura. tf4. dlik.e(.YiS,, 2 60.
2. nopals, ih*a sur quetnea ouvrages ire; 50.
3. Anh, Nd, P.4120.
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fabrique de Sens une maison située au village de Santioger.
Celte maison, couverte do tuiles, avait une chambre haute,
était précédée d'une coin' et accompagnée de deux jardins et de
deux pièces de terre; le tout relevait de la seigneurie de Sens.

Le prieur-recteur, en faisant celte dotion à la fabrique,
stipula que les trésoriers seraient tenus d'affermer la maison
et les toues susdites au dernier enchérisseur, ci de rendre
compte aux paroissiens de l'emploi des revenus, quo le doua.
tour voulait être employés comme il suit

1° Payer au soigneur do Sens nue rente féodale de O de-
niers qui lui étaient dus sur coite maison; ° fournir, à
chaque fête de la Purification et du Sacre, un cierge audit
soigneur do Sens et un autre cierge à sa noble dame; 3° faire
dire une messe tous les vondretis dans l'église paroissiale de
Sons, en l'honneur des cinq plaies (lu Sauveur, à l'intention
du donateur, messe suivie d'un Libcro chanté sur sou tom-
beau, lequel tombeau devait être prohibitif à lui et à ses suc-
cesseurs les prieurs.reclouvs do Sens, et placé à côté du béni-
tier proche l'autel Saint-Sébastien; 4 0 payer 18 liv, au prêtre
chargé do célébrer la susdite messe hebdomadaIre; 50 distri-
buer chaque année, le jour du Vendredi-Salut, 13 sols à
Iroi/o pauvres de la paroisse; 60 enfin, employer le reste do
ta fondation s solder u un précepteur et moisira d'escale qui
enseignera les commandements do Dieu, lu catéchisme et
antres choses propres à jYUVOHfr à la vie éternelle aux cantals
habitante do ladite paroisse do Sens'. D

La seigneurie do Sons était alors entre les mains d'Anne
do Daillou, veuve do Philippe du Volvire, baron do Saint-
Hrico et do Sens. Du Vas n fait l'éloge do celle pieuse dame,
qui survécut trente-trois ans à son mari on l'estat do chaste
viduité, vivant simplement, et employant le temps u prières
et exercice des bonnes et saintes oeuvres 2, »

1. AreL d4. d'Itte.d.VU. (fonda do ^aInt.lltvo).
2. 11131. g1no1. du principale nalsovs Ja 9u1., UQ .i.
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Aussi donna-teHê volontiers sou consentement, le 31 dé-
cembre 1607, à ta fondation projetée par le recteur de Sens,
fondation qu'accepta aussitôt le général de la paroisse par
acte du 13 janvier 1608 1.

Mais, une (ois ces honoraires de messes payés et les renies

féodales acquittées, il ne restait qu'environ 15 liv. ta fabrique
de Sens pour rétribuer son malice d'écolo. Raout Fouseher

comprit bien l'insuffisance de ce traitement; aussi, dès le
février 1613, augmenta-t-il sa fondation.
Ce jour-là, te recteur de Sens donna, en effet, h la fabrique

deux pièces de terre nommées, l'une le Pré-llesnard, d'une
conttzance de 2 journaux 10 cordes, l'autre le Clos do la Sa.
lino, contenant seulement 60 cordes. Le tout valait 20 liv. de
rente qui, ajoutées aux 74 liv. quo rapportaient alors les héri-

tages précédemment donnés, faisaient un revenu total do
01 liv. Avec cette somme, assez considérable pour l'époque,
lus trésoriers devaient non-seulement entretenir l'école, mais
encore acquitter toutes les charges stipulées en 1607 Jacques
do Volviro, baron de Sens et de Saint.lklco, approuva cotte
nouvelle donation, qu'acceptèrent avec reconnaissance les pa .
roissiuns do Sens ?.

TE$M

Vers 1602, dom Nol Georges, paire, Iht appelé par le
recteur et les notables de Tatunsac pour venir tenir leur
école; Il su rendit b leur prière et passa un au dans cette
paroisse a.

WTIM

Dans tous tes aveux rendus aux xvi0 et *vii siècles, en
1557, 1560, 1575, 1608, 1623, 1040, etc., ligure au nombre

I. Au?. dip. d'iIte.el.Vit. (rani!, de 8s!nI.fltico).
2. lbldtin.
8. O. floyats, £Ius *IW quelques ewraqs raya, 10.,

i. in.
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des attributions de la prieure de Tintdniac celte de t' faire

examiner et instituer un malaire d'oseolo pour tenir l'escolo

de la ville 4e Tintniae pour l'instruction des enibne et jeunes

gens do ceste paroisse'. »
Outre cette t!cole des garçons, il y en avait une autre pour

les 1111es signalée i la même époque.

TREfl3LAY

En 1698, Julien Tintinia1, prêtre, tenait les petites écoles
et instruisait les enfants tic Tremblay 2,

TRVRiLN

Le prieur de Htchorel avait te droit, en 1080, do nommer

la malice d'écolo do Trévérion .
I

TRWKR

Les petites ifites do colle paroisso avaient, au siele der-

nier, le droit de fréquenter gratuitement l'école des 10e.

VEUGEAL

M. rabbi PAvia4allohert o retrouvd un certain nombre de
fondations faites eu faveur de l'école de Vorgoal, qu'il n bien
voulu noua communiquer.

Par contrai du 22 juillet 162e, fondation do 18 liv. 15 s.
du rente payable au jour do l'Angevine « au malaire d'escale,
pour l'obliger t enseigner et instruire les dntauts pauvres do
ladite paroisse do VergoaL - « Davantage outre fondation

1. AveL dip. dlIle.et4U,, 20 U, 009. etc.
2. tIij &s Paroisses du dioau do atones.
3. Arcft, NnI. P. 1720.



es anses. ..
à la susdite escolle do 20 liv. do rente par contrat du 24 avril
1003, laquelle rente est payable au premier jour de mai audit
maistre d'escolle, pour l'obliger à faire le catéchisme tous les
dimanches depuis Pasques jusques à la Toussaint, n

Enfin, une troisième fondation, faite par contrat du 8 mal
1689, consistait en 10 11v. de rente payables an même maure
d'écolo le 5 mai do chaque année, u pour estro distribuées
par luy au pauvres, afin d'obliger lesdits pauvres à assister
au catéchisme.

Malgré ces différentes donations, le maure d'école do Ver.
geai, qui était en 1040 un prêtre nommé Jacques de ta Vigne,
n'avait point do maison lui appartenant. Pour remédier à
cela, on acheta, par contrat du 21 juin 4681, la maison qui
lui servait d'écolo u avec le petit jardin d'entre les rues » qui
l'accompagnait, et on lui fit cadeau du tout.

VERN

Le satirique conseiller au Parlement de Bretagne à! dit
Full u consacré quelques lignes dans les contes d'Zutrepel à
un mitre d'écolo do Vent au xvi9 slclo. Il no nommait CO-
lard et était, paralt.il, mi esprit fort exercé: s Co docte eas
phisto Caillard, n qui dirigeait e les eseholes de Veru, dat

bien prouvé, - dit du Eau, .- à flue force d'arguer, quo vous
eussiez disué, encore quo vous n'eussiez rien mangé quo vostre
mors do bride, comme les mules de Paris. D

vIssmcuE

En 1781, le seigneur .o la Montagne, en Visselelie, avait
le droit de nommer eu cette paroisse un mante d'école, quo
le ehefder de la collégiale de la Guoreho devait interroge'
pour s'assurer de sa capacité I,

4. freb. dip. d'ltLk.eI.yjt.
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remué mstoaum

1 Coilége. - Il y avait au xvi0 siècle deux collèges t
'Vitré : un collège protestant fondé on 169 qui ne nous re-
garde point, et un collège catholique dont il est difficile do
fixer tes commencements. Le registre do la confrérie des mar-
chands nous fait counaltre les noms des « maltros d'escale e
ou « recteurs des escales de Vitra » depuis le commencement
du xvi0 siècle. Ces cotes, diriges d'abord par des talques,
furent confiées t des ecclésiastiques vers 1540. Le collège se
trouvait, au moins depuis le commencement du xv»° siècle,
sur la place du Marchix; il était tenu par un principal assisté
de deux autres régents; tous étaient prètres et devaient subir
un examen devant le trésorier do la collégiale do Vitré avant
d'enseigner. Voici quel était en 46811 te règlement imposé
par ta comuiunaut do ville au régent :

« H obligera ses escollers d'assister tons les matins, h sept
heures et demie, ou l'église Noslre.Dani pour y entendre la
messe en sa présence avant que d'entrer en classe. • Com-
mencera son eseoflo h huit heures du malin pour continuer
jusqu'à dix heures et demie, et ouvrira ladite escale l'après.
mithy h une heure pot« continuer jusques h trois. - Sera tenu
d'enseigner tons les jours ouvm'abtes h l'exception du jotidy.,.

Sera obligé de faire le cattebiaino tous les samedis et
mesmo la veille des t'estes principales do l'année. -Instruira
les escollers Au latin et an grec, autant qu'il pourra, avec
douceur et humanité. - No puna exiger ny recevoir aucun
aalloh'o pour enseigner quo eelny qui iuy sera payé par la
Communauté. - Aura 50 eseus de gages par un, payables hlo
tin de chaque demi-année par M. le syndic 4e ladite Commit-
muté. - Jouira 'du logement occupé par le ey.devant régent,
b h charge de l'entretenir et rendre en bonne réparation, -
Sera payé h l'église, C services et enterrements comme offi-
cier, absout comme présent, pendant les heures qu'il sera eu



vs aune.

classe. - Se soumettra l'examen de M. le trésorier de la

Magdelelue pour esu'e admis au cas qu'il soit jugé capable,
lequel examen se fera en présence des députés de la Commu-
nauté, • Et eu cas do contravention aux articles cy'dessus,

sera destituable, et la Communauté demeure fondée eu nom,

mer nu autre on sou lieu et place'.
Le second malin d'écolo était tenu eu 1707 ' d'instruire

les onhlmts à la croyance do l'Église catholique et de leur ap-'

prendre le catéchisme os à prier Dieu; après leur montrera
lire et à écrire jusques à ce qu'il les juge capables d'apprendre
la langue lame, dont il sera aussi obligé de leur donner tes
principes. » Étant aussi payé par la Communauté do ville, ce
régent no pouvait pas plus que le premier exiger ny vece-'

voir aucun argent des escoHiors ny de leurs parents, on con-
sidération de l'instruction qu'il leur donnait 2

En 1741, on faisait six classes au collège do Vitré, comme
suit ; le troisième régent tenait b septième et la sixième, le
deuxième régent la cinquième cita quatrième, et le principal
ta troisième et la seconde. 14u principal jouissait do b cha-
pellenie du Peau-Mue, do la maison du collège, do ses assis-'
tances doubles à l'église, absent çomnw présent, et do 1211v.
par an de chacun de ses écoliers, payables 20 sots par mois,
iume en temps do vacance. Les deuxième et troisième régenta
partageaient entre eux les 110 écus quo b communauté payait
précédemment ou principal; partageaient également les mols
des écoliers sur le pied de 12 liv. par ou pour chaque écu-'
lier, et percevaient. à l'église les honoraires doubles pour as-
sistance, absenta comme. prdsenta .

En 1790, le principal du ,collège du Vitré joni8salt do kola
fondations attachées à sa place * te PeIIt.Méu, valant 7410 liv.;
le ftourgJrdl, 140 $1v., et le Pellt4toutfor$, 12011v.; mais , sur
cette somme do 41410 liv. il devait, entre. tuiIis, choses, dire

I.loufiat

	

d4 )fri 239,
o. 1bte, p. 243e
IL. Mes asa, ao.:
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ou faire dir sept messes par semaine; aussi ses charges monè
laient-elles à 463 liv. t
• Le collège do Vitré cessa de subsister en 1791, lorsque les
prêtres furent obligés de s'éloigner, et les bâtiments furent
vendus par la ville, à qui ils appartenaient.

20 École de filles. -- Les tïrsùlines, établies à Vitré en 1677,
faisaient l'écolo aux petites filles de cette ville. (V. p. 39.)

4. Aveu. dép. d'iRe-et-ViL, 4 V, 28.
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CHAPITRE UNIQUE

ANCIENS MONASTRES I MINIHYS, ERMITAGES,

MAISONS DE RETRAITE

Anciens monastères Meth, Dation, Darenton, Betton, Iflane.Essay, Certentain, Celle.
en.Coglals (la), Celle.an.Lultr (h), chavagno, Dol, Ga!ard, Oursin, Jlo .Salut.
Samson, Lan.Maelmon, Meudon, Moign, Montreuli.Ie.Gast, Montreuil-des-Landes,
Montreuil-sur-Ille, Moutiers, Vies, Portal (le), Hans, Bedon, Salnt.Armol, Saint.
Brise, $alot.Cyr do Bennes, Salnt.Domin, Saint-Just, Saint-Lunaire, Salut.Malo,
Saint-Macon, Saint-Maur, Saint-Moult, Saint.Pierre.du.Marcbd, Salut.Vlerre.de.
Plesguen, Salnt.Sutiac, Taure'. - Minihys Bains, Bretoil, MInIhlc.sur.Hance (le),
Qudlllac, llomlltd, Rottidueuf, Saint-Malo. - Ermitages ; Acignè, DSUIOD, amuse.
du-Désert (ta), Bazouges.la.Pdrouse, Uouoifère (ta), Brie, Drue, Canule, DIngd,
Goend, Ouen, «ermitage (V), Landdan, Liîfrd, Louvlgnd.du4ldaorl, Muent, Morue,
Moutauli, Montdol, Paimpont, Salut. Coulomb, Salut. Mdler, Salut.Oennsln-en.
Coglais, SaInt.Jousn.dee.Gudrets, Salnt.MaIo, Salnt.Ma*'d.le.Dlsnc, Talenses. -
Maisons do retraite Bdcherel, Dol, Fougères, Guignon, HIMd, MsçflId..ftoberl,
Mondor*, Plolne.Fuugbres, Bemra, flomand, Saint.Senao, Vitré.

1. ANCIENS 1flONASTBE^

Sous ce titre, nous nous proposons de signaler ici deux
aortes d'établissements religieux dont nous n'avons point eu.'
LOPO trouvé l'occasion do parler les antiques communautés
dont l'histoire su perd littéralement dans la nuit des temps,
telles que celles, par exemple, que fondèrent aux v° et
'° siècles les saints peuplant alors nos so1itude bretonnes,
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roumi rampe

e. is monastères moins aneion, mais aussi: Pen Mme, 1

dont nous n'avons pu, faute de documents, rattacher 1'exis
tenco aux grandes maisons religieuses précédemment étudiées,
tel eue le. prieuré de Saint-Domin, membre .d'une abbaye dont
on lgnore, le nom

ALEVI. Vers l'an 600, saint Mato, fondateur de, l'évêché
d'Meth,. sa rendit Luxeuil pour y étudier sous la direction
de saint Colomban la règle monastique suivie par les. reli.
gieux irlandais. « De retour dans sa ville 4FAleth, tout imbu
do ces merveilleux enseignements et . de ces exemples su
Mimes, Mate. fonda .à son tour auprès de sou église épisco-
pale. un. grand monastère, où soixante-dix moines sous sa
conduite observaient religieusement, dans tentateur rigueur,
les prescriptions d'une règle monastique qui ne pouvait être
quo celle de salut Colomban'. Nous ignorons combien do
temps, le monastère d'Aloth survécut l son saint fondateur,
'mahdi est probblo que ses religieux devinrent les, premiers
chanoines Melk quand les évêquqa de celle ville établirent
un Chapiiro . dans leur cathédrale.,,

	

.
- Bains possédait au ix° siècle un monastère ap.

pelé l'abbaye do Ballon. Il cst.vraisemblable qu'il se trouvait
sur le bord d'une vole romaine, dans les laudes nommées
encore maintenant landes de la Bataille, parce que. Nomluoii
y ainqui; f.bar1us-le-Chauve dans un grand combat-qui assura
Eiuilépeudance de la Bretagne, et qui porte dans l'histoire le
nom de bataille de Ballon. Ce monastère . avait . été , fondé,
d'après IJdrIe, par saint Maêlon, évêque d'Aluth, avant .038;
il diait.habitd vexe. 89 par. deux prêtres, Camion .et.fltwol
Io,. qui prétendirent, alors avoir, au détriment dçs .noine do

'Redon,Ufl certain droit eux Jea.aavlres et ls 'narcbam!apase
saut Balçit, eut la rivière, d'Onu;, mais les; attelons t des
roisses voisines, réunis ceux de Bains, donnèrent tort aux

I

1. M. do la Boyde,io, lloviio do BraS,, IX, 71. - Vffii 8. Wolf, "eut Mabillon.
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religieux de BàIlôn et maintlùreut = ceux dilledio dîne la'
pexs'essiondece drOilféodat'.

	

'''
VablJàye denfiodou, 'eu devénant toute puissante à' Bains,

aloba' lpetit monastère de 'Ballèn. Faut-il voir un dernier
vestige de celui-ci dans la « maison do Ikébofl, n aOisIntint
eu 11180 le village u appelé la Bataille, auquel il y a une
grtàide 'longueur domais4ns àt'trois étèges? 2 n Nous ne1vou-
drlons 'pas I'atlltmer, 'car Il n'est plus fait mention du eoitVent
deHaIlofl après le iXe siècle.

	

n
UAnsrrrox -- D'après une tradition Ioeàle, Guillaume, sel .

gneur do Montfort, aûralt vers l'un 1145 obtenti de saint Jean.
do-laGriHe, évêque d'Aleth, 'la translation d'un' petit couvent
de religieux de la paraisse de Concoret en celle do Paitupont;
ce' soigneur établit les 'moines dans un 'lêni cbteau qu'il pos-
sédait près de la merveHeuse fontaine 'de Ilarentou, dont h
perron magique e excité la verve poétique de tant de troU.,
vères' an' moen-ge. Les religieux furent très-m&ontênts de
cette trauslatièn; et leur supérieur, »ramé Éon 'de l'Étoile;
en 'fut tellement affecté, qu'il tomba dnu nu complet tidrafi.
gement d'esprit; il se mit à propbliser et à ' débiter Mille
etvava nus, se disant 111e de Dieu et juge des vivants et
des morts, par une grossière allusloil de en ' nom' d'Ion ae
ces mots du rituel : Per eiirn qui vvnIuru8 cM judlèare vives et
menues. L'évêque d'Alcth sa vit obligé do suppriffler la cern-d
munaulé do liarouton, qui soUtenait'sOfl prieur dUna 'Ses fo.
11es. lon,' pris es conduit au CoiciJé do Ileims, 'lbt enftiffld
dans un monastère pour le reste do'ses'jours (1148.

	

"
• Après l'expulsion des religieux de Uarentoô, leur ma1oim
fit démolie et les matériaux Dirent employés, prétend-on, à
lMIr à 'quelque distance' de lb le village t! FollePensd, dont
le nom seb1e rappeler las égarements d'1ou de l'Étoilé. '

MaIS 'la' chapelle consiruilé à lbrcnion resta début, car

1. Corte Roto., 80.
Si V4Id do rdU* d. 1etto,.
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Chrestien de Troyes, iuofl eu 4491, et Meut dit l'Onan,

d'YvaM et la dame do Rz*iien, on parie eu ces terrnes;

A la fontaine
lia perron tel remue te verras,
El d'autre pari une chapelle
Petite, mais elle est moult belle.

Le clergé de Concorot avait centurie de se rendre *Mecs- '
sionnollement ù cette chapelle dans les temps de sécheresse
pot demander do la pluie'; lorsque ce petit temple tomba de
vétûstd, n éleva sur ses ruines une simple croix, et les pro-
cessions continuèrent de s'y rendre squ' l'époque do la.
Révolution .

&rrèiJ. - La dé' némination do cette paroisse dès 4152,
o eCCte8iO de snouaslerio Relionis, e semble indiquer qu'un
ancien monastère existait eu ce lieu avant que les religieux
do l'abbaye de Saint-Melaino y eussent fondé un prieuré. Le
nom m&ue de letton parait plutét celui d'un homme quo'
celui d'une localité et pourrait bien avoir appartenu au fou-
dateur de ce monastère, inèonnu maintenant.

• Il&*r-'ssiy. Dans la paroisse de Saint-Mélèfr-lesus
Ondes existait au xn° siècle un petit couvent qui devait !lé-
pendre do l'abbaye du Mont Saint-Miche) : c'était !e mànastrc
de Salut-llenolt de fllane.Essay, (I mofla8terittm S. Renedicil

do AVo £ueuvo. » Vent 1480-1100, ln piété d'Adam d'Hero-
fort) et de Dainotto Goyen, sa femme, amena la transîorua .'
tien do cette église conventuelle en paroisse. Noue raconterons
yins on détail ce lit historique en parlant do la nouvelle
paroisse créée en cette occasion, c'est-à-dire de SaIut-1lenot.
t) -Ondes. Quant au monastère de Btanc4ssay, il disparut

1. D'agrès' les croyances u moyen.Sije,1l sufflasit de mouiller le perron' do Baron.
ton ana leIu de la fontaine pour faire lmrnsdhtemeni elster Vo,a ett6dè ta'
pluie h torrents. - la fontaine de flarenton est sur les limites do Concord et de
Paimpont, walt la chapelle se trouvait dans cette dernière paroisse.

2. Registre as. de Gercerai. - leurs do Sret., isas, I, 08.
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vraisemblablement h la suite de cette érection, et. il n'en
resterait plus môme de souvenir si un pont, sous lequel passe
le Blé-Jean avant do se jeter dans la mer, no portait encore
le nom do pont do Hiauc-Essay.

CARVAriTMN. - La tradition prétend qu'il y eut h Carfan'
tain un monastère fondé par saint Samson et gouverné ensuite
par saint Magloire; l'on montre encore près du bourg une très-
ancienne fontaine murée qui porte le om de Saint-Samson,
o; l'on dit quo le monastère se trouvait h côté. II est difficile
d'avoir quelque chose de précis au sujet do ce couvent, D. Le.
bineau semble no po' admettre son existence et dit que
saint Magloire fat simple ..,nt abbé du monastère de Dol dans
la ville môme de ce noni; mais un ancien Propre de Dol jus'
tille la tradition on parlant du monastère do Carfautain et de
sa fontaine ; « tJwiwliiurn Kerteunti lune Pelouse su&urb'qrn,
cli Antium 8Caluriginens iSa nuncupatum •

Csus-EN..CouuIs (L). - La paroisse de ce nom doit évi-
demment sou origine h un polit monastère, u colla, n dont
l'histoire nous demeure inconnue. Toutefois, il y e lieu do
croire quo c'était originairement mm prieuré do l'abbaye de
Sainç-Florent de Saumur, car celte abbaye avait encore do
beaux droits on la colle aux siècles derniers, et nous voyons
mémo en quelques actes ce bénéfice paroissial appelé le prieur&
cure de la Celle-en-Coglals.

CRLLu*EN.LU1TR (L). - U encore le nom indique un
ancien monastère, mais rien na nous renseigne sur ce qu'il
pouvait ètro.

Cu*v*on. -s Dans la première moitié du xm siècle, une
noble dame nommée Rolautellue essaya do réunir u h quelque
distance do Rennes, sur le territoire do Chavague, une cou-
grd8àtkm de femmes pour y vivre dans les exercices do la vie
cénobilique, » Mais ayant appris la fondation de l'abbaye du

Iut-Çeqrge à Rennes par la princesse Mêle du .Bretagne,

4. 'M. do Kenhuot, AfInolaliôNs au Vies «u 8a(nls do ml,, par Albert La Orsiti.
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)Iè vint eh 1032 pvlér cette abbsse de voulôlp wbiénl'ao.
cueillir dans son uouvau monastère et d'adùietire comme
sês tilles les neuf 'religieuses queilè Mi amenait. Ainsi prit
lia le cou7ent do Chavagne, après qtmeIque années d'exis
teuco'.

Dois. Quand saint Samson débarqua en Bretagne, vers
548., fi bMit un monastère, dit D. Lobineau, au lieu mémo
où est à présent la ville épiscopale de Dol. » Co monastère,
que sanctifia la présence de saint Samson, saint Magleire et
saint Thurian, successivement abbés de Dol avant de devenir
év&iues do cotte ville, donna naissance au Chapitre de Dol
lorsque les prélats dotois jugèrent à propos do s'entourer de
chanoines. La preuve en est que le Chapitre (le Dol possédait
encore on 1293 le fonds ou emplacement de la cathédrale,
qui avait été dans l'origine l'église abbatiale fondée par saint
Samson,

GAU&no. - Nous avons donné précédemment la preuve de
l'existence d'un très-antique monastère à Gabarit, détruit.pam'
les Normande au me ou ,i siècle, Nous ignorons quelle règle
suivaient lo moines do ce convent, relevé, comme nous Vas

voua vu; au commencement du xi° siècle. (V. t. fi, 397.)
G*va4lN. - Hans la paroisse de Benne 88 trouve mmc cha ..

pelle dédiée h la Sainte Vierge et bl1e près du village do
Gavrain. Les briques gillo .romaines abondent Cu cet endroit,
et l'on y montre l'emplacement d'un ancien Monastère; mais
en Ignore quels religieux l'habitaient. Un e1lt missel francis-
cain du vt' siècle, lrouvd do nos jours dans la chapelle, n
1h11 supposer que ces moines appartenaient à l'Ordre tic saint
François, mais ce n'est pas uuè preuve suffisante.

	

lin- Slt4v.SAMeoN (L').

	

li existe dans la i patoise do
Vleiùe'Fougères wi village nppeM l'lto.Saint-Samson, qui u
été jadis le chef-lieu d'une 'ancIenne paroisse portant i son
nom; nous en reparlerons plus tard. Signalons seulçmeut

4. CittiiI.'8iiN 010r911, Vgotdombca,, 29.
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aujourd'hui la;lraditiou locale, qui assue'que sains Samson
luiinmo a. résidé dans cette solitude, et remarquons qu'un
saaut archéologue, M. Damé, n'eatpoint dlolgud. de partager
cette opinion.. H se. peut fort bien, dit-Il, que i aaInI.dvqua
de Dol ait construit eu ce Heu un monastère placé à la tète
d'une paroisse, et la très-curieuse cuve baptismale qu'on y
remarque encore peut bien remonter à cette époque reculée
et être contemporaine du vdm!rd prélat dont le nom çelo
aftaebd au village'.

Lia- iLtuL,toN. - saint Madmou, dague d'Aleth au ne'
siècle, fonda nu monastère appelé de son nom, Lan.Maiflmon,
et où fut dtovd saint Jude). On croit que ce couvent a dound
naissance à l'église paroissiale de Saint-Melon. A côté devait
se trouver l'hospice !e Toirédan, également construit par
salut »)mon.

Mans. - Les abbés Dr1e et Manet disent que saint Sou.
billon fonda un petit monastère appelé Meudon, cc mille si*
ouilla toises au Nord-NordEst de l'ue d'Aaron; x ils ojouteal
qu'il funt distinguer cette maison do celle de Houdan, à une
lieue de Chausey, où résidait ordinairement salut Scubilion 2,

Quvlquea.uns pensent quo ce monastère, voisin do Saint-Mato,
occupait une partie do la pointe de la Vanta, aujourd'hui en
Dothdncuî, là où l'on a récemment découvert des 'vestiges
d'antiques substructions, près du village du iSUniby.
• Moioe. - Il. oiate une vague tradition du séjour des
moines de Salut4lelaIno un celte paroisse. Noua• reparlerons
ailleurs. (à L'article des Paroisses) du prieuré qu'on prétend
qu'ils y avaient fondé, car celte question no nous parait
point encore suffisamment éclaircie.

- Le nom do cette paroisse, suquas.

• Qr*lurn, et sou surnom (e Gus' ou (e (kssid, indiquent dvi '
demment un petit monastère ruiné depuis longtemps. Comme

4. V. M. «le et trAreitiol. tiret., Il, 3t.
2. lUIS. «c14. ifs lireS.

	

174 i'dfot aiski, 4. Ii baht dis Moisi SaiaS.JUeIW, 60.
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l'église de Montreuil appartenait au *fle Ièc!o t l'abbaye de
Saint-Metaine, qui en nomina le recteur pendant tout l
moyen-âge, n y a lIeù do croire que le monastère de Mou
treuil fut l'origine une dépendance de Saint-Momifie.

MoTBnuui.u'uEs .L&rmBs - Rien ne nous éclaire sur ce
qu'était jadis ce petit monastère, appelé i ,nonasterloluni de
Landia.»

Mornnun ..sunlu.. - Le prieuré d'Aubigné, membre de
Saint-Melaine, ayant des droits assez étendus en la paroisse
do Montreuilasur.lile, nous pouvons supposer que le menas.
tère qui lui donna son nom, u monusterlolurn super Mat-

était jadis une dépendance do cette abbaye.
MOUTIERS. - La paroisse de ce nom est appelée u eeclesia

do monaslerlts idès l'an 1120, époque vers laquelle Gantier
des Palières en fit don l l'abbaye do 1lavmoutiers. C'est donc
antdrieremeut celle donation 1, IIdJh bien ancienne, qu'il
faut reporter l'existence des monastères aujourd'hui Inconniffi
qui ont donné leur nom b la paroisse.

- Il est certain que la paroisse do Drain portait an
v et au ix0 siècle le nom do Plus ou Place. L'Ancienne vie
do saint illetalmm dit qu'il y fut élevé, qu'il bath mm oratoire
sur son domaine paterne), au bord do la Vilaine, et qu'il y
construisit ensuite un monastère : u Venlene ftletaniuo de nia.
nusferle sua quod proprlia vmanibus tabr1cavrat in ftmntlo qui

vocaftir Plagie, in honorem flei1 euni panels rnrnmaehls. D

llsa en fût mémo assez considérable pour que l'auteur do la ,
Vie du saint l'appelai une basilique, disant que sains Mars
trouva salut Melainé œ in Mao in sua &unira orante!».
Enfin, le saint évêque do Rennes mourut dans ce monastère
do Plus le O novembre, environ l'an MO s Mirait 'ad
chriÉtum in lace qui vocalur Placlo, di fine, sicut Jam d14'
mus, proprll.s nWni(flis eceleslam eoflRIruxeroi et manne/ms '

saroitluns Dei (twlendum congregivirai'. n

4. £pu4 EofIuafu,, Acta 8dsetatwi, 1, 0 inuil.
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Que devint ce znÉmastère l'ondé par saint Melalue? H dis '.

parut do bonne heure, car • l'arrivée des moines de Redon à
Plaz, en 830, il n'est fait aucune mention do ce couvent dan
les nombreuses chartes de leur Cartulaire, qui nomment si
çuvent candida pkss Placltwn super Amen Visitante, »' ou

w fle&kula gus voeattir Plaz. » Mais l'une des fralrîes de la
paroisse de &ain o conservé le nom de Plaz ou Placot % et on
retrouve la mémo ddnominaIio donnée une partie du vile

loge do la Hlandiaaye, limitrophe do cette ftairio. Devant ces
maisons de Placet est un grand domaine baigné par la Vilaine,
où l'on retrouve beaucoup de briques gallo-romaines et où
l'on désigne encore l'emplacement du monastère de Plu. De
ce Itou part un sentier, appelé clernin de SaiuI'JIe?aine, al se
dirigeant, par Saint-Just, vers la paroisse do Comblessac, quo
la roi Eusèbe donna an saint évèquo do Rennes. Enfla, une
légende populaire explique ù sa façon l'absence do tout genèt
du territoire de Drain, alors que cet arbrisseau se trouve dans
13$ paroisses voisines, Saint Melaine étant enihpt, dit-elle,
gardait ses troupeaux dans le marais do Plaz; il y creusa
mémo la douve du Corné, pour mieux les protéger; toutefois,
s'étant absenté et étant allé étudier ù Rennes à l'école de
saint Muaud, il fut, i son retour, fustigé d'une poignée de
gente. par sa mère; Ii no se plaignit point, mais Bleu mau-
dit les geuIs do Brai», et l'on n'en voit plus do traces main-
tenant.

li ne parait pas ' "tes moines de Saiet-Melaine aient
longtcms conservé Plu après la muet do leur saint fonda.
tour, car en 830 eaint Convoyou obtint do l'empereur Louis

le-Débonnaire la paroisse de ce nom, qui dépendit toujours
de Redon dans la suite.

Puv*L (L* La tradition veut qu'il y oit eu nu menas-
tète eu la paroisse do Six', pris du manoir de Trégaray, ni
lieu nommé le Portal. On dit inèine que les religieux qui
l'habitaient confeellonnaieni des étoffes de laine appelées
serges par les gens du pays. Ce qui est certain, c'est
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qu'on troUve mentionnée au xvii' siècle la cbapHene du

rodai, et qu'en 1677 mourut Guillaume Czesnays, prestro
chapelain de la communauté du Portai. » H ne reste plus rioù
de ce couvent, qui n'eût jamais d'importance.

RAux. - Au commencement du vue siècle, saint Mato con-
struisit le monastère, de Baux, « S. Machutus oedificans ?no.

siasteriuni construxit quod vocatur Baux. » On croit que cet
établissement se fit à Roz-sur-Couasuon ou peut-être Box.
landrieuc. Toujours est-il que le méchant prince lfailocb ruina

complètement ce monastère et en renversa l'église de fond en
comble. Dieu punit le tyran on le frappant do cécité, et il ne
recouvra la vue que par l'effet des prières do saint Main t

BEDoN. Au xii0 siècle, la bienheureuse Ermengarde,
duchesse do urologue, devenue veuve, se relira t Bedon,
dit Albert Le Grand, et y ayant reçu l'habit do l'Ordre do

Cileaux do la propre main do saint Bernard, acheta une
grande et spacieuse maison près le monastère do Saint-

Sau-veur, où, ayant amassé quelques filles pieuses, elle passa te
reste do ses jours au service de Dieu. o Elle mourut sainte-
ment 1 Bedon Cu 1147, et il est probable que son petit mo-
nastère no lui survécut guère; mais sa maison pouvait bien
Are celle qu'on appelait on tSO le logis de la Réguine.

SAlT.AnnEL. - Lorsqu'au vs0 siècle salut Anuol quitta ta
cour do Childebert pour rentrer eu urologue, ce roi o lui, lit
présent, ft son départ, d'une assez grande étendue de terre
inculte et déserte au paya do Rennes, sur la rivière do Seiche,
dans un lieu qu'on appelait alors lIohod et qu'on nomme
aujourd'hui Solnt.Ariuel.des'lJosehaux. Armel y bt1t un mo-
nastère qui e été cause que ce lieu n pond longtemps le nom
do Moustier 2, On conserve encore un l'église do Salnt .Armel
b tombeau du pieux abbê qui lui donna son nom, tuais de .
puis bleu des siècles il n'y n plus de traces du sou monastère.

4, D, Morio, wos d L'Dùt. d Dai., I, 402.
. D. Lobhieiu, )'is tes a*ts d Eut., 50.
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cepeudaùt on appUe , encore le Peur ùuo n9on du
i° sicle qui se çouo dans o bourg, 'ni's n'avons

dia • r'oiivi dans l'histoire concernant irn' ltablissement
priorat proprement tbt in ce lieu; peut . sro ' cette maison dê.
sine.teIle shnplenent Eemplaceniont dé l'antique mouasIro
do saint Arniel.

- Il st de tradition dans cette paroisse qu'au
vie siècle saint liriac et saint Tudual vinrent dvaugéli3çr le
pays ci stjoùvurent quelque temps dans un petit inonastro
construit par eux 1h où 80 trouve pr!seiîtoment le village de
la Chapelle. Le sanctuaire qui donna son nom h ,èe village
n'existe plus depuis longtéuiips, mais on a' découvert sur sou
emplaçement des tombeaux et des ossements, Il existe, du
reste, encore tout à côté nue àoix trs-véndré et appelée
croii de SaiùI..Pabu, Or, tous les Bretons savent que Pabu
est le surnom doànd eornuunémeut b salut Tugdual.

SAINT.Clill ni& IISsNES.- sous âvons précédemment signe
l'antique monastère de Stdit.Cyr situé aux portes & Bennes
et détruit au x° r1çlo, que remplaça au sIêcl suivant le
prleuid du même nom. (V. t. H, 83.)

gsiter-Doum, -' côté do ' l'église et du Presbytère de
Paramd ne trouvait jadis une cbape)tû i4t1to saint Boulin
et dont nu 'È&n de la parois», u 1742, parle en eéé tétines
* Le prieuré do $aint.Domhi, èls d'un bout dans le cimetière
et do l'autre dans W jardin' titi èsbyltre, auquel la uro do
Param fut ruiilu ' en I'pu 1313 bùtlo dé Raoul, dêquo
do Saint-Male, h éon1idon qu'e!o en relèverait 'dans la tcln
péret. - Malhureueweut nous n'twons pu décot'ivrit dii
quèlle abbaye' tROt mèmb ce prieuré do Salut4)ornln; mais
nous voyns dam les derniurs sièc1s"Coua les rectçwe de
Parainu' • cii j)rdu(Iro 'eiiie'Idion oprs avéfr 414 ins(àlld dans
leur g1Wè paroissiale.

On célébrait encore des manages dans la chapelle Saint-
Bernin eu 1009 et 1694, mais en 1741 cette chapelle, située
au cola du elinct1ite h l'Est, dit eos(d dit chomin n tuait

1$ Hi,
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eutièremeut deseonverte et ruinée. Quant aU togis rtOW

rai, il se trouvait hors d'estat d'astre habité • et son jardin:
litait très-udgiigli.
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La cure de Pâmé o le prieuré de Saint-Domin rliunls
valaient, en 1790, 490 liv. de rente1.

	

ç

SAINT.kwr. - La tradition a conservé souvenir d'un ancien
monastère au vieux bourg de SaI4ust, près des moulins du
Canut. Ces moulins firent donnée l'abbaye de Redon en
1101 par Norman' Le Iltard, e il est vrisenibkble quo le
couvent do Saint-Just fut un prieuré membre do cette puis-
sante abbaye. Saint-Just était alors dans la paroisse de 51x1,
et l'on vénérait dans cette contrée le chef et d'autres reliques
insignes du saint martyr Jus', regardé par quelques.uns comme
évêque do Rennes. Mais plus laid les moines de Redon au.
nireut leur paroisse d'Alldrac au prieuré do Saint-Just, et ce
petit monastère disparut, apra avoir toutefois donné son
propre nom 1m la paroisse qu'on lui annexait.

S1wr.LtiNAmn, - Tout porte 1m croire quo saint Lunaire,
évêque breton vdgiounalro ou 'rie siècle, fonda un monastère
dans la bourg actuel qui porte sen nom et -prèw de l'église où
l'on vénère encore son tômbeau On volt, en effet, par la Via
tic ce saint qu'il habitait la Dominée et te bord do la mer,
et D. Lobineau croit qua le territoire do Saint-Lunaire lui fut
donné par le roi Joua. H semble même que te couvent do
saint Lunaire lui survécut pendant quelques siècles, èar , mi
voyait encore au xvii0 siècle, doua le bourg do Salut-Lùnalro
et devant sou église, une maison nommée le Clave,
but l'ancien monastère fondé par le bienheureux ?.

I. Auta. Up. dllic.e$.Vif. (fonds do SaintêYttsle).
2. La paroisse de saint Lunaire s'appelait ,di, Poutuai, et ce dut dIre par suite de

la idtrnlou de PgiIso conventuelle do 8aiut.Lunaio b la cure de Ventail quo ce1le4
prit le nom de saint vrque. Eue tradition que eaus crayons peu ancienne menltun*b
anul $'abPaye 4e l'onlua; wali Paumai diail un el*Iean et no point un nionud ge,
au moins dan. I lnoyen4ao. Cent qui croient A I'eilstunee d'un antique tuou.atodé
anIma noua eu attribuent la fondation b saint Fudusi (tel saint 'tuai), dn* le nena
serait resté rétablissement, et lia elpilquen% psi cette fondation mou&ithlue la for.
malien do la Valousé pIISUIIISO do Pontai.
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SuwrM*u,. ;- Vers l'an 1175, saint Aaron, retiM avec na

grand. nombre de moines dans une fie voisine 4'Ateth, reçut
dans son monastère saint Moto, débarquant en Armorique..
Ce dernier, saint demeura quelques années dans cette pieuse
solitude, puis entreprit l'évangélisation d'Aleth, dont il fiai. la
Premier évêque. Mais il n'abandonna point pour cela Ille qui
l'avait accueilli, et après la mort do saint Aaron il gouverna
lui-même le monastère qui s'y trouvait. Connu longtemps
sous le nom do rocher d'avon, cotte lie prit ensuite la dé-
nomination d'ue de Saint-Malo, qu'elle e toujours conservée
depuis. Les évêques d'Metb, fidèles h la tradition do leur
prédécesseur, continuèrent d'en gouverner le monastère et
séjournèrent parfois b Saint-Malo do j)r4froneo h Meth.MaIs
.s 1108 l'évêque Judiea6t donna l'église et le couvent du
Saint-Malo-4e-l'Jie h l'abbaye do Maiinoutiors. Nous avons
raconté précédemment .quelle peine eut saint Jean . de.la.'
Grille b rentrer eu possession do cette 11e, qu'il regardait
avec raison comme faisant partie du domaine épiscopal
d'MoIb et comme injustement aliénée. Ce prélat parvint enfla
h rentrer eu possession du vieux monastère et de. l'église de
Saint-Malo, dont 111111e demeure do son Chapitre, le siège
de son évçbé et la cathédrale do son diocèse (11112).

En 1231, Jean Certeplo donna h Eab>
baye du Mont Saint-i1iehoI un étang t l'emplacement d'un
moulin qu'il possédait en Saint-Marcan, œ in teille su1us me.'
uasleriurn Sancii Mw'çhaniii, Y avait-Il lb un véritable mo-
nastère s'agissait-Il seulement de l'église paroissiale de

Saint-3lareau? Nous n'osons nous prononcer, tuais, en tous
cas, il n'est pas resté trace d'un monastère en ce lieu.

Sm'r.M&un. . Nous sommes porté b croire quo l'ancien
manoir do Salflt-Maur, situé eu Memel, mais h la porte do
Maure, e une origine monastique. En $43, en effet, Anna..
rob,' séignour d'Anast, embrassa la vie religieuse un IuoHas4
tète de Saint*Muuv.sur.Lore, ut donna h cotte abbaye toute
sa terre d'Auiast avec sou église et six chapelles qui en dd
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pendaient ' or, U est certain que •Iapavoisse "dAnast est Çde
venue la paroisse rnoderne.'de Maure, . et nous pensons que

les Bénédictins de Sa nt-lWaur.su$Loire 'vinyènt 8'éta)1ir 'chez
rions pour gouverner le vasteterritoirequ!ou 'leur. .eon^aii et
construisirent le prieuré de Saint-Maur. Mais depuis lie: dés
siècles il n'est plus fait mention de cés religieux dans noire
pays, ce qui n'est 'pasétonnanti car l'abbaye de Saint-3Jawr-
sur-Loire eut tant à souffrir des invasions normandes quoHe
ne• se releva jamais complètement de ses ruines et perdit
toutes ses possessions en Bretagne.

	

'
S&iwr-Motcu. - Au vu° siècle existait à sept lieues do Dol

un monastère dédié à saint Moult ou Maki; uuméchantsei_
gneùr nommé Rivallon le réduisit en cendres; mais saint
Thuriau, évoque do 'Dol, 'de qui dépendait ce couvent, le
contraignit à faire pénitence et à . relever ce qu'il aitaitdd-
troll. On ne sait pas'au jnste oùse trouvait Sain;-Moacb,
mais ou suppose qu'il était' au bord de la mer' entre la côte
actuelle et les 11es Chausey, dans les, terrains engloutis par
l'Océan au moyeu-age.

	

:.
• SAINT-P1ERHEDR-PLUSCUEN - Auprès de Pont-Ricoul se

trouve le bois de l'Abbaye, où la tradition prétend qu'eis1ait
jadis un mouastèro La' légende raconte que cette ïiaison était
habitée pal do méchants moines qui auirèreut:sur eux la co-
lère céleste; 'aussi la foudre tomba ..V. eflo sur leur monastère

et le détinisit-elle do fond en, comble.' On ajoute quo c'étaient
des Templiers, ce qui ne nous parait guère probable, Ne
seraient-ce pas plutôt quelques moines!du Tronchet dont
l'abbaye . reçut en 1241 dlivier,' Mignon . de! ,Coëtqueni les
dunes de la paroisse de Saint-Pierre-de-Plesguen?

SAINT-Pnuuu-DU-MAncng. - Il y , avait ,atl xi° siècle,, dans
la partie orientale. dés faubourgs de Bennes, ,.q in suburio, »
en Ice de la porte principale de la cité7 « mète porçan rivz-

1a1i magnum,. » ouvrant sur le « forsbourgdeia Baudririe,»

4. CatinS. Saucli Maori.
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et dite aux et xv0. siècles « - porte Baudraere, » il y
avait un ancien monstier, tUie. église dédiée à ' saint 'Pierre.
Oii.l'apjœtal* Saint,Pierredn.Marebé, ecclesia » ou -menas.
•terhimSancu Pewi'de Fore, » parce qu'elle était. située sur la
gandét place' où se tenait-le . marché forain des bourgeois, à
ciel ouvert'. On ne sait rien de pins sur cet antique monas .

-tère mais l'église eu fut donnée en 1032 à l'abbaye de Saint-
Georges, 'et les religieù.ses de CO convent la remplacèrent plus
tard par l'église paroissiale de Saint-Pierre en .Saint-Georges,
qui ne fat autre chose qu'une portion de leur église abbatiale.

SA1N1-SuuÀc, - C'est au :vie siècle que saint Sali« passa
de Grande-Bretagne eu Armorique et vint se Axer à l'embou-
chure de la Rance, où se trouve maintenant le bourg qui
porte son nom. Il y, fonda un monastère, où il eut, une quin-
zainè de moines sous s direclion et- il y mourut -le.8 no-
vembo; -mais ou ne sait pas en quelle année,. On' montre
oncort l'emplacement do son tombeau au -bas d l'église pa-
roissiale do SaintSuliaoj on- ignore toutefois si sou monas-
tère subsista longtemps après lui 2,

	

..

TAuRÂC.' - On sait peu de chose du monastère de Tanne,
que l'on :coit' avoir été construit au bord de la mer, entreiçe
11es Chausey et Cancale; mais au vi° siècle ce monastère était
habité par de fervents disciples do saint-Samson; D.J.obineau
nous dit quo saint Simili« était alors abbé de -Taurao• et que
'saint Ethbin et saint Guignolé le jeune étaient religieux dans
13 même maison. II ajoute que ce monastère n'était- pas fort
éloigné de -Dol et qu'il- fat ruiné• par les Francs lorsque ces
derniers envahiront -la -13retagne; 'ver -l'an OO --Mais flous
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4. M. do la Digne Villeneuve, *dut. Sonal deorgU, Proidgombnee, 30.

.2.' Ds'l.ôbiiietu, Vies 455'Sat?ife fia Rrel. 14I.-Quolqueauds pensout quo la me.
nastro4sii Su!iap s ttou,v1sit que b rno re niais 1 prsqncoAct , sou tom-
beau dans l'1tse paroissiale cd une preuvo certaine dé i'eslsninco di son couvent
dent 1Loùi-lj Moto. ter bfl8ttUetbons modastiqoes du mont Garrot 'dotaient appa,•
tenir su prieuré de Saint-Suifa,, membre do Saint-Florent, et complètement distinct
do l'antique monastère du vie siècle. (V. tome lI 03.1

3. D. Lobineau, Vies des Saint, do lireS., 409, 425, 420.
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devons avouer quo de savants historiens modernes contestent
l'exactitude de D. Lobineau au sujet de Taurae, et prétendent
que ce couvent se trouvait dans le pays do Vannes, aux envi-
rons de Carnac t

U. - SUMUYS

Non-seulement en Bretagne les cathédrales et les églises
paroissiales jouissaient des privilèges du droit d'asile, -
comme nous l'avons vu en parlant do Saint-Pierre do Rennes,
et comme nous en trouverons de nouvelles preuves en trai-
tant des paroisses, - mais on trouvait, eu outre, dans le
fond des campagnes des lieux d'asile moins importants dont
l'utilité s'était souvent fait sentir aux époques troublées du
moyen-âge. On nommait ces asiles des minihys, du breton
,neuec'Ii ty, maison des moines, parce que 1h avaient vécu
quelque pieux solitaire ou quelques moines ignorés. « Le
souvenir de leurs miracles et do leurs bonnes oeuvres avait
attaché dans la pensée des populations, au Ibéûtre de leur
pieuse vie, à l'ermitage o* ils avaient ftlt pénitence, une idée
do respect inviolable. Le miniby du salut patron d'une con-
trée devint ainsi le plus soueut nu lieu do refuge, de fran-
chise, un asile pour l'innocence et le repentir, un abri contre
la persécution ou la violence 2, »

Très-communs et très-Importants dans la Basse-Bretagne,
les minihys étaient plus rares dans notre pays; cependant
nous y trouvons des traces de l'existence do plusieurs lieux
d'asile de ce genre et nous avons cru devoir les signaler lei.

Nous avons précédemment raconté, - à propos du fameux
droit d'asile de Saint-Malo, - l'abolition des minihys par les
ducs de Bretagne et par les Papes durait le xv0 siècle. (Voy.
tome I, p. 073.)

1. &viio do Brel., *86*, 11, GO.
2. M. P. do h Digne ViIleaeu,e, flulIoUii de tt Socif J tweMot. dI1k.et4iS., 1,

118.
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- VersB&ns. l'an 834 Arlhwin, noble et ancien de Bains,

acheta d'avec une femmé nommée Cidroc la moitié du rainihy
de Wokamoê, en cette paroisse, « dirnidium moneM Wokamos
81111m in paya Venedio in condita plebe Bain. » Il s'engagea à
lui payer 42 sols 8 4. et à offrir à Saint-Sauveur de Bedon,
la veille de Nol, un cierge de 3 deniers chaque année. Plus
tard, le même Àrthwin acquit l'autre moitié du minihy de
Wokamoê et offrit la terre entière de ce nom aux moines do
Bedon, vers 813 1 . Nous avons cherché on vain dans Bains
l'emplacement de ce miniby; mais il existe, presque vis-à-vis
l'antique monastère do Rusai, dans les marais où coule l'Oult,
dont les eaux ont bien pu changer do direction depuis le

e siècle, un village qui porto encore le nom de Mduéhy.
Quoiqu'il soit présentement eu Saint-Vincent) dans le diocèse
de Vannes, il rappelle seul maintenant, croyons-nous, le lion
d'asile dont nous venons de parler.

- Il existe en cette paroisse un village nommé
le Mduéhil; c'était au xvis siècle un petit manoir où mourut,
en 1022, François Thomas, soigneur do Vaunolse.

1illNIn1c-svu-l1*c5 (In). - La nouvelle paroisse do ce
nom, distraite do celle de Pleurtuit, n . eu pour origine un
ancien village appelé le ilinihy, et posé SU? les coteaux ait
pied desquels coule la Rance.

Qun1Llc. - En 1024, les princes bretons Alain et Eudon
et la duchesse flavolso, leur mare, donnèrent à l'abbaye do
Saint-rdden tout le miniby do Quddiltac, « lutant snlnilii de Ii.
dillac. Eu 16831 l'Ouvrier do ce monastère jouissait encore
de la dilue du Minihit en Quddlltac, sur laquelle il devait
48 boisseaux do seigle au recteur do la paroisse. Enfin, do
nos jours encore existe en Qiiddilloc le village du Mdndhul 2

RomLLl. - Non loin du bourg de Dominé et à côté du
village du Temple est un autre village oppcld te Mdndhul;

1. Cortot. Mon., 140, III, 160.
. D. Dulac, Pniivcs do rlltsvofro do Ont., 1, M. - DetaraUQI) do i'nboo do

&dnt.llieis.
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peut-être donna-kit naissance au temple de Romilld, membre
do l'ancienne commanderie de la Guerehe

RovnÉinuv. - Dans la paroisse moderne do Rotbdnuf,
mais jadis en celle de Paramé, se trouve près du cap de la
Vardo un village flommé le Miniby. Ou ya découvert d'an-
tiques substructions il y a une dizaine d'années; ou y distin-
guait de petits appartements ressemblant assez i des cellules,
pavés en grès et renfermant de vieilles poteries. Quelques
archéologues croient que c'était l'ancien monastère de Menden
(V. précédemment, p. 493), et que le nom doMinihy rappe-
lait en ce lieu le séjour béni de quelque saint breton.

SAINT-Mu.o. - Le miniby do Saint-Malo était do beaucoup
le plus important de tous les lieux d'asile de Haute-Bretagne,
mais nous en avons suffisamment entretenu nos lecteurs.
(V. t. J, p. 073.)

JIL .- ERMITAGES

Les ermites étalent plus communs jadis dans noire pays
quo nous no le supposons maintenant. Outre les solitudes
qu'babWrout l'origine la plupart des fondateurs do nos tm-
clone monastères, il y avait d'outres lieux do retraite choisis,
principalement au fond ides bols; par do pieux personnages
qui voulaient s'y livrer en paix aux austérités do la puitenéo.
Dans les derniers siècles, un certain nombre do ces ermites
appartenaient h divers tiers-ordres quelques-uns d'edtre 'eux
entretenaient un oratoire champêtre ou taisaient l'écolo aux
petits garçons de la contrée.

ACIONL - Au XIIe siècle vivait dans la IbrOt de Rennes un
pieux ermite nommé Raton du Faon, t Maton . Jç Faite Iasre-

iuelfce li habita successivement la solitude du Faou
ou du Feu et celle de Louvigné. Nous avons dt!Jh parlé de lui
h propos des prieurés do ces noms. (V. t. AI, p. 282 et 780.)

8*v&oi. - La tradition dit qu'il y avait eu cette paroisse,
ou village de Lardilloze, une ma1sin habitée par des
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ermites; ils étaient deux au siècle dernier et leu, demeure se
nommait l'Herniftage I »

	

;. ..

R,zoog-nu-DgsEa, (b). - Au xi°. siècle, de nombreux
ermites peuplaient les forêts des environs de Fougères; Vital
do Morlain, Robert d'Arbrissel, Raoul 'de la Fustaye, Bernard
do Tyron, Pierre do l'Étoile et Guillaume Firmat sanctifiaient
alors ces vastes solitudes 2• La chapelle de Saint-Clair.de.
l'Ilermltage, située eu la Bazouge, près du Pont-dom-Guérin
et an bord do l'ancienne forêt do Glalue, rappelle' eucorè en
ce lieu le souvenir des pieux solitaires d'autrefois. Ou dit
même que salut Guillaume Firmat s'y retira le premier.

Au xvn° siècle, c'était une chapellenie desservie par Jean
Chanteau, + 1639; - Léonard Deuoual, + 1676, - et Jean
Chaussière, + 1600. Tous ces prêtres habitaient cette 8011-
tuile, et l'un do leurs successeurs, Jean Mesuil, pourvu en
place de Mieliel Mosnil, décédé, prit possession en 1726 de la
clnpelle, de la maison et du jardin qui eu dépendaient.

Eu 173, Adolphe do Romulloy, marquis do la Cbvsnebye,
présenta pour desservir ce béatifie, en place do Joseph Mes
nu, décédé, Français Jamond, prêtre d'Avranches, qui en fut
pourvu le 1er octobre. Ce dernier étant mort en 1774, ce l'itt
Pierre Mba, soigneur de Mansson, qui présenta pour le rem-
placer Michel hersant, prêtre de Landivy, pourvu le 1$ niai
17754

La Déclaration de 1700 nous apprend quoi la chapelle
Salut'Clairde.l'Beruiiioga, fondée par les seigneurs do Maus'
son, n avait pour dotation une maison et un jardin, estimés
40 liv. de rente, plus 6 liv. d'oblations, O poulets et 4 bois-
seaux de froment 8.

Cettechapello existe encore et porto la 'date de sa rem-

4. flvç. perde. de Mautoi,
« Eoid iafeWdi coflfo Cewmo

,
nlè flr1tcwteque veglcnila vàsf sofiti,dua,

q Vwio 4mpe$a quasi dttcr ypttàfored eiiItitidie el'emihirns per dive>
as reilu?ai ibIta,tjuni. (Yifi 11. perce d 'te Tirante, 31, 21.)

3. 4.4es ineim. «ctà. de f4chd 'O &nnee. - Areh. (Np. d'lUc-ct.Yil., I V, 27.
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struction, en 1030. On y vénère non-seulement salut Clair,
mais surtout saint Abraham, 'nt la statue est en grand hon-
neur. L'on y dit ta messe le lundi des Rogations et aux Rites
de salut Clair et do saint Gilles, mais elle est surtout fré-
quentée par les pèlerins le Vendredi-Saint,

BAZOUGE8.LA-P1ROU8E. - D'après une tradition recueillie
en 1692, les dues de Bretagne fondèrent dans leur forét do
Villecarlier' La chapelle Saint-Nicolas.de-i'llovmilago, afin d'y
avoir ta messe lorsqu'ils venaient y chasser. Après la réunion
de la Bretagne à la Franco, nos rois conservèrent le droit tic
présenter à l'évOque le chapelain de Viltecartier, mais ils lais-
sèrent tomber en ruines le vieux sanctuaire, comme le prouve
la Déclaration suivante tic Français Gaultier, prestro, con-
seiller et aumosuior du roi, chapelain do Saint-Nicolas dans
la foresi de Villecartier, paroisse do Bazouges. n Voici com-
ment il s'exprimait le 12 août 1892:

n Ladite chapelle de l'Hermiiago, sous le vocable (le saint
Nicolas, consiste en maslères détruites et entièrement Mou-
vertes où il parait qu'il y avait une chapelle i doux autels; à
costé estaient un logement, - un petit oing aussy ruiné,
- twa avenue qui conduit dans la fores', plantée do chitoi.
guers, - et au derrière doux jardina contenant demy arpent
et loués I liv. par an.

Le chapelain de l'ermitage Saint-Nicolas jouissait eu outre,
au moins dans l'origine, « d'une rente do 30 liv. duo par
Sa Majesté sur l'état des domaines; d'une autre rente do
30 liv. qui se payait autrefois dans la ville de Pontorson, sans
qu'on eu connaisse le débiteur; - et enfin d'un droit de
chauffage, usage et pacage dans la fores' do Villeeartior a.i,

La chapelle de l'Hermitago était encore debout on 1038, car
celte année-là la paroisse de liazouges s'y rendit en proco>
sien. Il est probable qu'elle s'élevait sur la lisière de la forOt,

1. Celle tort, mentionnée en 1103 n (niesla do YiIIectc,'IS, D est compeise tout
entIre dans te, limites do te patois» do I3uouUoi.

2. 4uL d4. do ta
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dans un frais vallon où l'on volt encore une antique statue
do bois, qu'on dit être celle de saint Mathurin, posée dans
une niche eu pierre et accompagnée d'une fontaine.

Boux.ni (Li). - j0 Reauehe.sne. .- Eu 1140, Conan III,
due do Bretagne, d'après le conseil d'Evmengarde, sa mère, et
à la prière d'Halmou de Tremblay, donna à Eudon, fils do ce
seigneur et moine de Saint-Florent, un coin do sa forêt do
Rennes appelé Reauchesue et situé sur les bords de la Veuvre,
cuire Mlion et la chapelle du Feu, ' locun qui vocal «r Pal-
dira Quereus, inter Alionem scilicel et capellarn de Fago, super
Voavram. » Il parait qu'Eudon se proposait de se retirer dans
cotte solitude, car le due lui permit d'y construire une babi-
talion 1 d'user du bois mort ou sec nécessaire, et de faire, s'il
le désirait, un étang et un moulin sur la Veuvro . Cette do.
nation fut faite à Saint-Snlpico.4 llcs par le prince, entouré
de sa mère et de ses barons, et accompagné d'un ermite
nommé Raoul, qui était probablement linon) do la Fuslaye 2.

On no dit pas en quelle paroisse se trouvait ce Hoauchesno,
parce que vraisemblablement la forêt do lionnes n'était point
encore partagée entre les paroisses voisines; mais il pavait
bien par la topographie que ce devait être sur le territoire
actuel de la llouudêre. Cet ermitage ne semble pas d'ailleurs
avoir en longue durée, car il n'en est pas question ensuite, et
l'on no connaît même plus dans te pays de localité perlant le
nom do ileauchesue.

2° Sêvollies. - N'était-ce point encore wi ermitage celte
chapelle de Sdvallles, capella Saivotim, n i'ent1oiuéo au
xii0 siècle, et située dans la forêt 1e nième nom? Nous le
croyons d'autant plus facilement qu'Alain, évêque de Rennes
de 1141 à 1160, lit don do celle chapelle à l'abbaye do Savi»
gué, qui avait déjà reçu d'autres fondations do ce genre dons

. ci tcS iÔI iuautnduns et cd hdlfclion.ni (ce1ndci... d a(tic vfeliui vida eleeq
quantum cl ceeuc tris ccpiag 1$ EoovrG quoque ci Muera notuadituar. et diwans
lattes. n

2. C. Malice, Preuves du 111W. do Dret., I, 97. - VSena.Me.feavx, XLV, 400.
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les forêts voisines, mais qui ne semble pas toutefois avoir
construit do prieuré à Sdvailtes 1,

3° Saint-Pair on Saint-Père-des-Rois. - Cette chapelle,
située d'une façon pittoresque au milieu même de la forêt de
Cbdvré, au pied du monticule occupé par le village de la
Butte-au-Sanglier, non loin de l'étang de Forges, est un but
de fréquents pèlerinages faits surtout pour obtenir un temps
favorable aux biens do la terre. Aussi de nombreux sentiers
sont-ils pratiqués tout à l'entour, au plus épais du bois. D'a-
prés la tradition locale, Saint-Pair doit sa fondation au fils
d'un seigneur de Vitré qui se mit sous la direction des moines
d'Allion, prieuré tout voisin, et se retira dans cette forêt pour
y mener la vie érémitique. Dans la chapelle parait la statue
d'un religieux qu'on prétend être fa sienne. On ne sait pas
autre chose do cette chapelle, des biens de laquelle, on 17110,

le général de la Jlouéxière se disait économe. Ces biens con-
sistaient seulement alors en un journal de terre estimé l liv.
de rente 2.

Ilnoe. - Au xvn siècle, un ermite de noble origine édifia
la paroisse de Brie. Robert do Garmeaux, - c'était son nom,

appartenait à la famille des soigneurs de Garmeaux, ou
Jauzé, alliée aux sires do Brie par le mariage do Barnabé de
Garmeaux avec banne Loalsol de Brio. lta1t'co pour réparer
le mal causé à Brio par ses cousins, seigneurs do celle pa-
roisse et hérétiques des plus ardents, que Robert de Gai'.
meaux embrassa nue vie des plus austères? Il est permis do
le supposer; toujours est-il que ce salut prêtre se retira dans
la solitude la plus complète, vivant à Brio comme un anacho-
rète des premiers siècles chrétiens.

La tradition locale u conservé le souvenir do cet ermite
elle montre l'endroit où s'élevait la hutte do terre qu'il avait
construite pour lui servir de demeure; elle désigne la vieille

I. M. thutéatt, Galla WU,

	

700.
2. AnS. &p. d'itIc.d.Uf., 1 V, 28.
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chapelle du manoir voisin de la Pommerayc comme étant le
sanctuaire où il avait coutume de célébrer la messe; elle
parle encore, après plus de deux siècles écoulés, des charités
que faisait ce vénérable prêtre, charités qu'égalaient seulement
les durs exercices de sa pénitence. Les anciens de Brie ra-
content même que, peut mieux satisfaire b ces deux devoirs

de charité et de mortification, messire Robert de Garmeaux
coupait chaque jour deux cents javelles de bruyère sur les
landes voisines pour augmenter son petit budget d'aumônes.
Ce pieux anachorète, dont la figure un peu mystérieuse n'est
point dépourvue de charmes, mourut le 13 janvier 02; on
l'inhuma dans l'église do Brie, et son acte de décès no lui
donne d'autre titre que celui de « prestre-ermite. »

Iltwc. - Sur les landes de celte paroisse appartdt une
demi-enceinte formée par un talus angulaire i double fossé.
Ce talus passe pour être l'oeuvre d'un pieux solitaire qu'on
nomme saint Aaron, retiré jadis dans cette contrée. La légende
dit qu'il le construisit pour garantir le troupeau qui lui était
confié. Il semble que ce lion ermite fut différent du solitaire
du tnêwo nom qui accueillit saint Male dans son 11e.

Cocue - En face do cette petite ville, et près du fort
des Menins, tic f?ovo ou milieu de la mer, dans Elle appe.
lée le Hocher do Cancale, une cavité assez profonde nominée
la grotte de l'Ermite; malheureusement on ignore le nom du
solitaire qui l'habita jadis, d'après la tradition.

- En 1141, Jean de Bol, seigneur do Combour, et

Noga, sa mère, donnèrent l'abbaye de la Vieuville l'lIermI .
tage do leur bols de Itourgout u HeremitagIum 'tamaris "mari
de llorgoffi. u Les religieux de la Vieuville corsirulsirent on
ce lieu une sorte de petit manoir qu'ils aliénèrent avant 1691
(V tome 11, 7741.)

GO8Ni. C'était encore dans la forêt do Sévailles, tuais i
l'extrémité Nord, du côté do Goand, que demeurait jadis un
ermite dont la tradition a gardé longtemps le souvenir. En
1080 on montrait toujours, près du manoir do l'&ubouelère,
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le champ de l'Hermite, dépendant jadis de son humble
demeure'.

Comm. Cette paroisse renferme la chapelle Notre-Dame.
de.J'Hermitage, ancienne et très-vénérée; elle tire' son nom
de l'habitation aujourd'hui ruinée d'un ermite que quelques-
uns ont cru, sans preuves positives, avoir été saint Thurial.
Du temps de M' de la Basile (1730-1707), la chapelle de
l'Hermitage était considérée comme étant une chapelle frai.
nonne de Goven; mais vers la mémo époque les recteurs de
Saint-Thurial prétendaient qu'elle était annoée à leur cure,
et Georges fortin eu prit possession le 21 avril 1723. Toute-
fois, il parait bien que c'était malgré le recteur do Goven, car
ce recteur de Saint-Thurial dut se contenter pour sa prise de
possession de faire le tour extérieur de l'édifice, en ayant
trouvé les portes fermées. » Les autres recteurs do Saint-.
Thurial prirent également tous possession do la chapelle
Nostro-Dame- de. l'Jlermitago, » successivement en 1731,
1744, 1761 et 1773; et lorsque le dernier avant la Révolus
tien, Joachim Théaud, lit sa Déclaration en 1790, il dit qu'il
jouissait do quelques petites turnes on Govon et en la Ch>
pelle-Houéxlc, dépendant de la chapelle do l'Hermitago.
Cette chapelle était alors fondée de plusieurs messes que
disait le recteur de Saint-Thurial.

Aujourd'hui, la chapelle tie l'Ilermltngo est dédiée à sainte
Anne et à la Sainte Vierge; elle dépend do Goyen et est un
but fréquent de pèlerinage.

UujwlTÂtm (L'). - Jadis, les bols do Salut-Gifles, du Mar..
gat ut do Méjusseaume se tenaient et no formaient qu'une
vaste foret rejoignant colle qui entourait Rennes ou Midi.
D'après la tradition, un pieux solitaire se retira dans le fond
do ces bois; on montre encore l'emplacement de sa cellule et
sa fontaine près du bourg do hiermitage, qui a gardé le nom
do cette humble demeure,

- 1. Ar&. Nat., P. 1732.
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Lis: Chesnedd et L'HermQage. Autrefois était dans
la forêt de Fougères une très-ancienne chapelle connue sous
le nom de l'Hormilage, bâtie lb où se trouve aujourd'hui le
village qui porto le même nom. Dans tes dernières années du
xi° siècle, de nombreux solitaires s'étaient retirés dans cette
forêt, comme nous l'avons déjà dit, ils s'y étaient fixés dans
un lieu que le biographe do saint Remord de Tyron désigne
sous te nom de Quercus dodo, et qui semble être, d'après la
tradition, te village actuel do Chesnedé, ou Cbiennedd. Lorsque
le baron de Fougères fonda l'abbaye do Savigné, une partie de
ces ermites sa retirèrent dans ce nouveau monastère, situé
dans la forêt do Savigué; mais quelques autres préférèrent
rester ou la Ibrèt de Fougères et allèrent alors, dit-on, habi-
ter sur la lisière du bois l'ermitage dont nons nous occupons.

Quoi qu'il on soit do son origine, on ne saurait révoquer en
doute la haute antiquité do la chapelle de I'Hemmilage : au
iuoyon-êge, elle constituait un polit bénéfice qui était à la
présentation des soigneurs do Fougères. L'un d'eu; Rend
de Montojean, présenta le 7 septembre 1331 khan Champion
pour le desservir h la place do Pierre Frest, décédé. Quelques
années plus tard, la chapelle de l'llormitage fut confiée aux
soins des Cordeliers de Saint-François, qui dirent alors le
messes de fondation. Nous avons encore la quittance du
P. Pierre Ferry, s'intitulant en 1083 chapelain do l'I1ormi
toge de Fougères, » et ayant reçu du domaine royal la rente
due par la baronnie de Fougères h celte chapellenie. Quant
aux formes de l'Hemmitage et de Chesuedé, enclavées l'une ut
l'autre dans la forêt, les dues de Bretagne les donnèrent au
xv0 siècle b l'Hétel-Dieu de Fougères pour l'entretien et la
nourriture des pauvres; elles n'en ont été aliénées quo vers
48110, et elles n'offrent maintenant nulle trace do leur pieuse
origine 1•

LIVPB. - H y avait dans la forêt de lionnes doua vieilles

4. M. Maupfll, olka M. *ir Is paro1tse dt, centon d. rougets.
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chapelles qui semblent avoir été fondées' par les ducs de II*
tagne avant la division de cette forêt 'entre les paioiss 'e4s
aines, c'est.à.dire à nue époque très.recnlde." Ces de' èha.'
pelles, dédiées à salut Pierre et à saint Denis, quoique situées
l'une et l'autre en LIfié,' étaient cependant entre " les rnins
du recteur de Saint-Aubin-du-Cormier, et c'est Ce 'qui prOuve
notre assertion. Les ducs de Bretagne avaient où effet fèndé,
d'après la tradition, ces chapelles pour avoir ta messe quand
ils chassaient en leur forêt, et ils en avaient confié le service
à des prêtres menant dans le fond des bois la vié érémitique;
comme originairement les forêts n'étaient d'aucune paroisse,
ces chapelles ne relevaient d'aucune église; lorsque les ermites
devinrent rares dans la forêt, les ducs confièrent naturellement
le service de leurs chapelles au recteur de Saint-Aubin-du-
Cormier, établi par eux et en quelque sorte leur chapelain-né,
et lorsque te territoire où se trouvaient ces chapelles fut an-
nexé à la paroisse de Limé, le recteur do Saint-Aubin-du-
Cormier n'en conserva pas moins ses droits sur les petits
sanctuaires fondés par nos princes.

Après ces préliminaires, disons quelques mots do chacune
de ces chapelles ducales

10 Suint-i ierre-de-l'ilerinitage. - Cette chapelle, aujour-
d'hui sécularisée, se trouve dans la portion ilo la forêt do
Bennes ap?etéo forêt do Saint-Pierre ou forêt de Mailles.
En 1157, l'abbé de Saint-Melaine donna au prieur de Notre-
Dame do Vitré ce qu'il possédait u in iluzerla et in cœndtio
Sancti Petri do Fraxineto 1 . » li est à croire qu'il s'agissait do
l'ermitage de Saint-Pierre, peu éloigné de hi Houixièro et tout
voisin de certains domaines appelés encore aujotird'hui les
Fvesnayes. Une preuve de cette identité du lieux, c'est qu'au
xvii0 siècle les moines de Notre-Dame do Vitré et 'le recteur
do Saint-Aubin-du-Cormier se partageaient 'la turne du trait
du domaine des Haute et Basse-Mailles. Mais remarquons

1. D. notice, Drcuves tf £'liist. d llrd., I 030.
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bien que l'abbé do Saint-Melaine ne donna pas l'Hermltage
lui-même, u cœnobiurn Sancli Petri, qui pouvait dépendra
déjà du duc do Bretagne, mais ce dont il jouissait en ce lieu,

in œnobfo, «st-à-dire une portion do dune; au reste, il
importe seulement ici de constater l'existence de la chapelle
Saint-Pierre dès cette époque reculée.

Outre sa dune du irait de Sévaillea, en la Bouêxière, te
recteur de Saint-Aubin-du-Cormier possédait une autre dimo
en Gosué, appelée le trait du Dezerseul, dépendant aussi de
la chapelle Saint-Pierre; en retour, il devait dire ou faire dire
une messe le dimanche, tous les quinze jours, en cette cba
pelle, et s'y rendre processionuellemont avec tout son clergé
le 29 juin, pour y célébrer la grand'messe et la fête patro-
nale'.

20 Sainl-Denis-k-la-forét. - Ou sait pou do chose toue
chaut celle chapelle, confiée dans les siècles derniers aux
s ' du recteur do Saint-Aubin-du-Cornier. Vers 1752 elle

,ait ou ruines, et l'on voulut obliger le recteur do Liffr
h la t1iro réparer, ce qu'il rebsa naturellement, puisqu'elle
ne relevait pas do lui. II se tenait jadis h côté une assemblée
très-fréquentée qui se réunit actuellement au rond-point de
1Ii-Forêt le jour Saint-fouis.

"lou loin des ruines de culte chapelle se trouvent la croix
et la fontaine de Saint-Roui, rappelant encore le souvenir do
Raoul de la Fustaye, qui était ermite en ce lieu en 1140,
« ftadu1p1us Izerernila 2 . » Il est fort possible quo la chapelle
do Saint-Denis ait été construite pour son usage par le due
Conan Ili, qui semblait l'affectionner beaucoup. Quoi qu'il en
soit, la fontaine Saint-Roui est toujours vénérée; on s'y ren-
dait jadis un procession pour avoir de la philo, et maintenant
encore il s'y fait do pieuses neuvaines.

14ouvtot4.-nu-DsBwr. - Ou montre eu celle paroisse un

1. bktaraflo» de 1050. - Reg. patoise. (te RaInl.AubiJz4IL.Corsa fer.
2. D. Moska1 Preuves do Mt. do trot , 1, DOL

1. UI.
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ermitage qu'habitait, dit-on, à la fin du xi° siècle, saint Guil-
laume Filmai; on y voit une grotte taillée dans le roc qui
passe pour être l'oeuvre de ce vénérable personnage.

MAXENT. - Il y avait en cette paroisse une ancienne cha-
pelle nommée Sainte.Magdeleine du Bois-Davy, dont nous
avons déjà parlé. (V. p. 200.)

Au commencement du xvlle siècle, le recteur Pierre Por-
cher confia cette chapelle à son ancien élève Noël Georges,
qui en desservit les messes; de plus, le mémo recteur lui
afféagea tout un quartier de landes voisines quo dom Georges
appela Attendant-Mieux, et dans lequel il se construisit une
maisonnette couverte do genêts. Quelques années plus tard,
Noél Georges ayant quitté cette solitude, la chaumière du
Bois-Davy fut cédée à un gentilhomme, Antoine de Cache..
leu, dit dans le monde sieur de Thoras, qui y établit un
ermitage où il se retira et donna asile à deux ou trois autres
ermites qui se servirent comme Noël Georges de la chapelle
de Sainte-Magdeleine t.

En 1089, Jean Davy, sieur de Servigné, y fit une fondation
de messes et y resta lui-même pour mener la vie érémi-
tique. Le dernier ermite, appelé swplement frère Joseph,
décéda en 1735. L'ermitage .'meura alors abandonné, et la
chapelle n'était plus desservis' lorsqu'en 4742 le général do
la paroisse de Maxent afféagea 30 journaux de terre pour fou..
der une messe en cette chapelle tous les dimanches et fêtes.
Eu 1745, Joseph Bouêtard, prtre, fut pourvu de ce bénéfice
et prit possession de la maison, flue jardins, prairies, clos de
la Chapelle, etc., en Maxent, et do la prairie du Gué-de-
Baud, près Rennes, « le tout dépendant de l'ermitage du
Bois-Davy. » Les successeurs do ce chapelain furent Julien
Doublet, diacre, pourvu en 1747, - Joachim liébin, assas-
siné, ainsi quo sa servante, en 4782, par une bande do mal-
faiteurs; - François Hirel, nommé en 4782, dernier titd-

1. nopals, Études sur quelques ouurages rares, etc.
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taire, qui déclara jouir en 1790 d'une maison, ûe deux
jardins et de quatre pièces de terre au Bois-Davy (ancien
fonds de l'ermitage'), et de 30 journaux do terre, dont 9 en
labour, ainsi que d'un petit pré; H devait dire la messe tous
les dimanches et fêtes pour la commodité des paroissiens,
tous les jeudis et aux fêtes de la mi-août et du 8 sep-
tembre 2

Musse. - Sur une lande aride s'avançant en promontoire
assez élevé au-dessus du cours de la Vilaine, non loin du
manoir do Boeuvres et des anciens retranchements milliaires
du Chûtellier, apparaissent des cellules en ruines. La légende
raconte qu'au siècle dernier, pendant que le seigneur de
Bœuvrea menait grande vie en son manoir, apparut un jour
sur cette lande un pauvre moine étranger; il s'y creusa une
grotte dans le roc même, au-dessus d'une source limpide, et
se livra avec ferveur aux saints exercices de ta vie érémi-
tique. Cependant le seigneur de ikeuvres entendit parler de
ce solitaire; il fit trève à ses amusements et s'achemina vers
l'ermitage. A la vue du religieux agenouillé dans son creux
de rocher, le noble seigneur sentit son coeur ému; il salua
l'ermite, se recommanda à ses prières, et malgré les refus du
saint homme il résolut do lui construire une cellule en cc
lieu mémo. Mais quand cette construction fut achevée l'er-
mite disparut, et nul ne le revit plus sur la lande déserte; il
vint, en effet, mourir au port do Mossac, comme le prouve
l'extrait suivant des Registres do sépulture do cette paroisse
« Frère Jacques-Noèl Félin, frère du Tiers-Ordre de Saint-
François, solitaire de l'Hermitage do Bœuvres, est décédé au
port de Messac le 48 juillet 4759, et a été inhumé l e i 9 dudit
mois, ûgé de cinquante-cinq ans.

La cellule de l'ermitage demeurant ainsi vide, le seigneur
do Jloeuvres donna ce logement solitaire au chapelain de son

1. La prairie au Oud.de.Baud avait été cd&h h l'Hôtel-Dieu do Rennes.
2. Reg. des Insi,i. ecclés. de Eiv1M d SaiuWIato. - Ardt. dép. d'IItc-el-YiS., I V,

29.
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manoir. Julien Cachel, cc chapelain de Bœuvres, » mourut,
eu effet, à l'Hermitago te 28 novembre 1765, et l'un de ses
successeurs, René Savary, y habitait également vers 1780,
faisant avec son frère l'école aux petits enfants. Maintenant
encore l'on distingue parmi les ruines de l'flerinitage la grotte
souterraine du frère Félin, un petit oratoire, une sorte d'allée
couverte ou de eloltre, quelques cellules bien modestes et un
jardin muré où s'élève un vieil arbre, seul gardien vivant de
ce lieu abandonné des hommes'.

MONTAIJLT. - Après la réédification alla dotation de la
chapelle du rocher de Montault eu 1098, un ermite vint s'éta-
blir à côté de ce sanctuaire; il y recevait les oblations faites
à Notre-Dame, répondait les masses qu'on vouait célébrer eu
la chapelle et instruisait les petits garçons de la paroisse 2.
Eu 1781, le procureur général de la Chablais défendit à
ci l'ermite de Moutault » do faire des guètes dans les pa.
FOÎSSOS Voisines.

MoiTPoL. - Dès le vie siècle nous voyons saint Magloim
renoncer à l'épiscopat et se retirer dans la solitude du Mont-
dol. Mais à une époque plus rapprochée de nous le saint
évéque de Dol eut des imitateurs. Eu 1021 1 eu effet, le
9 avril, fut cc ensépulturé eu l'église do Montdol frère Pierre
Feutrai, natif do Monstreuil, province de Picardie, habitué par
la permission de.W' Antoine do Revel, évéque et comte de
Dol, sur le tertre do cotte paroisse de Monidol, pour finir ses
jours, ttdsan(profession d'bermite en l'observance du Tiers-
Ordre de Saint-François. » Un peu plus tard, le 8 mars 16401
cc frère Main de la Haye, de la paroisse de Moillac, depuis
plusieurs années résidant sur le tertre de Montdol sous l'ha-
bit et profession d'hermite, fut inhumé dans la nef de l'égl*sO

dudit Montdol. » On voit par là que ces ermites demeuraient

1. V. la légende plus détaillée de l'ermite de Messaci da»b la Rumine Ddigkusc dé
litants, IV, 790.

2. Communication de M. l'abbé Paris.lalloberl.
3. lieg. do i'dta* civil do 5Iontdoi.
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sur la montagne même, probablement côté do l'église prie-
rate de Montdol.

PAUWONT. - 11 est évident quo la grande forêt de Paim-
pont, jadis nommée Brocéliande ou Brdeilien, dut renfermer
beaucoup d'ermites au moyen-âge; on peut même croirequc
ce furent des ermitages qui donnèrent naissance aux mo-
nastères de Paimpont, Tliélouêt, Saint-Barthélemy, Saint-
Péran, etc., dont nous avons eu occasion de parler, et qui
se trouvaient tous au milieu des bois. Mais l'on ne commit
plus maintenant d'endroits appelés l'Hermitago dans la con-
trée. Cependant, au xn° siècle, les ermites étaient nombreux
h Brécillen, puisque la Chronique bretonne signale en 1145
les incendies que l'hérétique Lon de l'Étoile allumait dans
une foute de retraites érémitiques dispersées sous les om-
brages de Brécilion, cremantur nmltw heremilarurn mansio-
nes fn Iireeelkr. t . »

SAIT-CovLonu. - Non loin de la mer se trouve en cette
paroisse un village appelé l'Hermllago; or, h quelque distance
se dresse sur la grève une vieille croix de granit appelée croix
do Saint-Coulomb. D'après la tradition locale, te bienheureux
patron do cette paroisse débarqua en ce lieu même, et peut-
être l'llermitage rappelle-t-il le premier séjour qu'il y fit.

SAINT-DU)WR. - On conserve dans cette paroisse le souve-
nir do saint Golvon, évêque do Léon, qui s'y retira dans la
solitude et y mourut ermite vers l'an 600; car, dit d'Ar.
gentré, quelques années devant sa mort, saint Golven se
retira en solitude au bourg de Saint-Didier, où ayant choisi
nu lion propre et commode ti la contemplation, nommé la
Motte.Mérioul, il s'y bastis un petit oratoire et y finit sa vie
en austère pénitence. Maintenant encore un bois voisin do
l'ancien manoir de la Motte-Mérioul porte le nom de bols do
Saint-Golven; l'on y montre même des douves peu profondes
formant une enceinte appelée jardin do Salut-Golven; une

t. D. Motive, Preuves ds L'OIeS. do ProS., 1, O.
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vieille croix s'y élevait jadis, et elle vient d'être remplacée
par une antre croix do granit. Enfla, sur la lisière du bois,
dans le champ des Brousses, sont un vieux puits et une ruine
informe couverte de ronces qu'on nomme le puits et le four
(le Saint-Golveii. La chaumière qu'habitait le pieux ermite
devait, d'après cela, se trouver à côté do ces ruines, mais
l'on n'en montre plus l'emplacement. 11 n'est pas non plus
souvenance qu'une chapelle ait été construite on ces lieux;
chaque année, toutefois, la paroisse de Saint-Didier se réunit
au pied de la croix dont nous venons de parler et célèbre
solennellement, le 6 juillet, la fête du bon saint Golven, qui
sanctifia ces bois.

SAIxT.GERMAIN-EN-COOLMS. - Dans les bois du manoir de
Saint-Germain on voit une fontaine et une tombe dites do
l'Ermite. Si l'on en croit les habitants, c'est là que vécut et
quo fut inhumé un prêtre ermite mort en odeur de sainteté
après une vie passée dans la solitude et dans la mortification.

SAIrT-JOIJAN-DES-GVIRETS. - Dans cette paroisse se trouve,
au milieu de la Rance, une lie appelée l'Ue Notre-Dame ou
l'lie au Moine; I sont les derniers vestiges d'une chapelle
et do quelques cellules. Noua croyons qu'il foui distinguer en
ce lieu doux anciens établissements t une chapellenie do
Notre-Dame et un ermitage; nous parlerons de la chapellenie
vIns tard, présentement disons seulement quelques mots do
l'ermitage.

Le premier religieux habitué en cette Ho dont nous con-
naissions le nom est Mro Pierre Baudet, de l'Ordre do Saint .
Antoine, paraissant en 1098. Quelques années plus lard il
avait un compagnon, nommé frère Joseph Le Blanc, et M' des
Marets, évêque do Saint-Malo, les autorisa tons deux en 1703
h continuer ft'vivre en l'ue Notre-Dame, comme leurs pr&
déccaseurs, sous le gouvernement de l'évêque diocésain. Ces
sioux ermites, dit l'abbé Monet, reconstruisirent la chapelle et
un petit couvent composé do quatre cellules qui ont subsisté
jusqu'à la Révolution; mais ils ne furent autorisés à faire
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cette construction qu'à la condition expresse qu'ils ne pvdju.
dicieraient en rien aux droits do Chartes Menu, alors titi>.
laine do la chapellenie de Notre-Dame, qui s'obligea de son
côté à no point nuire aux ermites. Aussi lorsqu'en cette
nième année 1703, et plus lard on 1709, les chapelains
Charles Merlu et Mathurin Leray, sou successeur, prirent
possession de la chapellenie, les ermites s'opposèrent-ils à ce

qu'ils entrassent dans leur maison et ermitage, qui no font
point partie do ladite chapellenie. » Si donc ces ermites re-
construisirent la chapelle, ce ne fut pas comme chapelains,
mais probablement parce qu'ils en avalent besoin pour l'office
divin, et qu'ils obtinrent lu permission de faire la restauration
do l'édifice sans en étro pour cela propriétaires.

Frère Pierre Baudot étant mort vers 17*, son confrère
Joseph Le tItane se retira chez les Récollets de Saint-Servan,
de sorte quo l'ermitage de l'flo Notre-Dame demeura vide.
Apprenant cola, les Carmes du Guilde demandèrent tt l'évêque
de Saint-Mato la permission do s'établir dans cette solitude,
ce quo leur accorda M' des Mareiz, à la condition qu'ils oh.
tinssent l'autorisation des soigneurs du lieu et du roi. Mais lu
soigneur de ChAteauneuf et son aff*agiste, M. tic la Garayo,
s'opposèrent entièrement à l'installation des Pères Carmes,
qui renoncèrent à leur projet.

Toutefois la vie érémitique fut reprise dans l'ue Notre-
Dame par Glande Legentilbomme, originaire de Saint-Malo,
qui obtint .le 4 moi 1772, do M' des Laurents, l'autorisation
u d'aller vivre solitairement eu cette 11e, où il n'y avait pas
d'autre ermite pour lois. » H y fut bientôt rejoint cependant
par frère Antoine &udouard, qui assista, ou qualité d'ermite,
à la prise de possession du la chapellenie de Notre-Dame le
O décembre de la manie amide.

« A l'époque do la Révolution, dit l'abbé Manet, l'ermitage
de l'ue Notre-Dame était habité par deux pénitents vivant
d'aumônes, vètus d'une casaque grise ceinte d'une corde. Ils
avalent pour alter h terre une petite nacelle amande à leur
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rocker; dans tes temps de brume, ils avaient coutume de son-

ner leur cloche pour avertir les bateliers de l'écueil, et ceux-
cl, tant par pitié quo par reconnaissance, en passant devant
la chapelle, entonnaient un cantique à la Sainte Vierge 1•

Les gabariers de la fiance jetaient aussi parfois des fagots
do bois aux ermites qui, dans les jours de tempête, faisaient
des feux dans Elle pour guider les marins. Le dernier de ces
bons religieux, frère Antoine Audouard, vivait encore, retiré
à Saint-Servan, en 1816.

S.tINT-MALO. - 10 Csambre. - Nous no reparlerons point
ici do saint Aaron, qui mena le premier la vie solitaire sur le
rocher portant aujourd'hui te nom do Saint-Male, mais nous
devons entretenir nos lecteurs de l'Ue de tésambre, qui se
dresse si pittoresquement au milieu des flots, en face do la

cité malouine.

Le P. Le Large pense que co fut à Césambre, et non pas à
Jersey, quo vécut quelque temps saint Marcoulî, le contem-
porain et l'ami du martyr saint Délier 2 Les anciens légen-
daires disent aussi quo saint Jirandan, le maltre de notre
apôtre saint Moto, 80 relira également à Césambro pour y
trouver le recueillement, et une vieille chronique rimée ajoute
qu'il y construisit une chapelle dès les premiers temps do
l'évangélisation du pays

Bientôt après quo la %rolo toy

fin Jésus par la ebresllenté

Fut presehe, entends cl cru,

Quo eu saint lieu fut fréquenté :

Saint Brande y aven volonté

Et s'y relirait gaillette,

Et do son temps y fuit planté

En bien dévot oratoire .

8. Granites vee1iert'hs sis. - Reg. des insus. si'eIs. de 4'éeIM de Saint-Malo.

2. lltuS. nia, ife l'Église de Saint-Moto (lJibhiodi. de 8aiute4ienovlhe, fi Paris).

3. Chronique do C6saizsbre. - « Quelques, unis ont môme écrit, dit l'sbbô Manet,
quo ictuS Mato lul.meine mil d'abord pied k terre k Csambro et qu'il y proflts quel.
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Si l'on en croit la même chronique, les barbares du
o siècle, qu'elle appelle les Sarrasins et que nous nommons

les Normands, massacrèrent à Césambre un grand nombre do
chrétiens qui s'y étaient réfugiés après ta ruine d'Meth, la
grande ville voisine; le naif cbroniquer va même jusqu'à
émettre le désir qu'on t 'Tuforme des tourments subis par ces
pauvres victimes, à ses yeux véritables martyrs, et qu'on cé-
lèbre la mémoire do leur mort glorieuse:

Il me semble que seroil utile

Que soten3nit on en flst,

Si on savon te temps préfix

Quand tans de saints personnages

Si cruellement furent défists
L'on en feroil office, images.

En 1108, )'évéquo do Saint.Malo Itenoit accorda à quelques
ermites la permission de s'établir à Césambre, mais l'histoire
no nous apprend pas autre chose sur la vie de ces pieux ana-
chorètes.

Le 22 mai 1420, un prétre de Saint-Malo, nommé Raout
Iloissorel, obtint do l'évêque Robert de la Motte et du Chai.
pitre de Saint-Moto l'autorisation d'y mener à sou tour la vie
érémitique. Le prélat et les chanoines étaient à cette époque
soigneurs de Césambre oit Ils avaient établi des garennes et
« relbges à confis, u dont les lapins se sont perpétués jusqu'à
nos jours.

11 n'y avait plus aucune habitation à Césambro lorsque l'on
permit à boni floisserel d'y construira u une chapelle avec
une maisonnette attenante pour s'y loger et y servir Dieu
dans la paix do son Amo; » d'employer pendant cinq ans les
oblations quo feraient les fidèles à la construction de ces doux
édifices, sauf néanmoins les droits do l'église cathédrale4de
Saint-Main sur ces offrandes; et, en attendant leui, achève-

que temps des esemples d'un vertueux praire nonund Ecdirus, par qui il fat bien
accueilli. o
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ment, de dire la messe basse z sur un autel portatif, décem-
ment orné do rideaux et autres voiles, ou tout autre lieu

bienséant do File, » à la condition qu'il no marierait point,

qu'il no relèverait point les femmes, etc.*
La cellule de Raout Iloisserel n'existe plus, ajoute l'abbé

Manet, mais l'on voit encore l'oratoire qu'il avait dédié à Dieu
sous l'invocation do saint }hautin : « Co n'est à proprement
parler qu'une grotte irrégulière et fort petite, située vers 1,
Nord de Pile; deux rochers qui se rapprochent vers Io dessus

en ont fait à l'extérieur presque tous les frais, mais sou juté ..

rieur est crépi à chaux et à sable. »
A ce dévot personnage succéda un autre ermite connu

seulement sous le nom de Pierre le Solitaire; il vivait pau-
vrement à Ctsambre lorsque les Cordeliers obtinrent hi per-
mission do fonder en cette lie le monastère dont nous avons

précédemment parlé. (V. p. 143.)
20 hi Grand-JJ& - La chapelle do Notre-Dame-du-Laurier

(dito depuis do Saint-Ouen, et par corruption do Saiute•0ulue
fut biIe vers 1300, dit l'abbé Manet, à l'extrémité septen-
trionale du Grand-Ré, en faveur de quelques ermites retirés
dans la solitude de cette 11e. Le Chapitre de Salut-Mate st
rendait eu procession à cette chapelle au xv0 siècle, et l'évèque
Guillaume do Montfort s'y trouvait i lamment eu 1421. Cet
ermitage ayant disparu et la chapelle étant tombée eu ruines,
la procession fut supprimée. Toutefois le peuple malouin con-
tinua d'aller chaque année, le dimanche de la Passion, faire
lu Sainte-Onine, c'est-à-dire tenir ossembh!e dans Pile. Celle
réunion populaire n encore lieu maintenant, mais elle su tient

plutôt sur (os quais de Salut-Mate qu'au Grand-lié.

SAINT-MA -Lg.BLANC. - Adélaide de Vitré, abbesse de
Salut-Georges do 1109 à 1181, loua ou afféagea à Guillaume
de la Gravelle, chevalier, la terre do l'Hermitayel en Saint.?

Nard, terre qu'Hamon Fichupel avait donnée à son abbaye

1. L'ebts MsueI, Grandes veeevehes f»?. I»? &iinS.Stale.
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cc Tradidi Guilielmo de Gravelta tniliti terrant de Hermite: que
est sua in parochia Sancti Jlfedardi quai» haine Fiehepet con
lulerat nosire abbzdie. »

Quelques années plus tard, vers l'an 100, un certain clerc
nommé Guillaume de la Gravelle, probablement fils du che-
valier précédent, on peut-être ce chevalier lui-même ayant
embrassé ta cléricature, déclara à Guillaume de Fougères qu'il
jouissais à sa vie durant, dans la paroisse de Saint-Mord-1e-
Blanc, d'une 41mo appartenant à l'abbaye de lUtté et devant
lui retourner apTè8 sa mort .

La Gravelle est une ancienne maison noble dans la paroisse
du Tiercent, voisine do Saint-31W, et les chanoines do futé
possédaient encore quelques dimes en Saint-Mard au xvii0
siècle. Quant à l'llormilayo, village existant encore près du
bourg de Saint-Mard, et appelé dans les actes du xvii0 siècle
l'Ilermitago, il donna son nom à un fief possédé jusqu'à la
Révolution par l'abbaye de Saint-Georges. La tradition de.
menrée à lilermilayc est quo des religieux ou religieuses
habitèrent jadis en ce lieu; cette tradition est confirmée par
le nom du village et par les souvenirs historiques des dames
do Saint-Georges et du clerc Guillaume do la Gravelle.

TunxsAc. - A côté du village de la Chapelto.ès..Oresvo
on montre l'emplacement d'un ancien ermitage et celui d'une
chapelle qui donna son nom à ce village. Ji est probable
qu'un membre de la famille Orme, fort nombreuse dans le
pays, avait fondé celle chapelle qui conserve sou nom, mais
dont on n'a plus qu'un vague souvenir.

Terminons eu disant qu'il existe dans plusieurs autres pa*
roisses, notamment en Sens, Trévt!rien, Saint-Just, Trous, etc.,
des villages qui se nomment l'llurmitage; comme nous n'avons
rien trouvé concernant les ermites qui eussent pu leur donner
ce nom, noua ne croyons pas devoir nous arrêter à leur sujet.

1. 5161. liaI., Mn. de Bref., 22, 823.
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1V. - MAISONS 11E RETRAITE

C'est au diocèse do Vannes que naquit, au xvii0 siècle,
l'oeuvre des retraites, Face au zèle du P. Huby, Jésuite, de
Louis Eudo do Kerlirfo, grand-vicaire de Vannes, et do
W° Catherine de Fraricheville. Ces pieux personnages fon-
dèrent des maisons où tes hommes et les femmes furent suc-
cessivement admis suivre des exercices communs de spiri-
tualité. Cette oeuvre, particulière ù la Bretagne, produisit bien
vite do si beaux fruits que tous les vètjues de la province
l'établirent dans leurs diocèses : les uns confièrent leurs mai-
sons do retraite è des religieuses, les autres è de pieuses
dames dites Dames de la Retraite, qui, è l'exemple do M"0 de
Franchevifle et do ses compagnes, vivaient en communauté,
sans faire do voeux monastiques et sans porter d'habit reli-
gieux, mais consacrant leur vie è travailler au salut des
âmes.

HcusnEL. - Le 31 octobre 170h', Geneviève Ginguené du
Boisjean, Hélène des Cogueta, Marguerite Le Colligerait' et
Françoise Duchemin des Vergers, demeurant ensemble au
ftubourg de la Porte- llortbautt, è 1lteberel, s'unirent entre
elles pour « fiuiro faire des retraites spirituelles tant d'hommes
que de femmes'. n Elles bâtiront mie chapelle è cet effet, et le
Pouilld ,n, de Saint-Malo constate quo bientôt les retraites do
l1cberel furent assez fréquentées. o La maison n'est pas mal,
ajoute-t-il, et la chapelle est assez propre. D En 177, Mar-
guerite Le Cointeranit, supérieure de la maison de retraite do
Ildetierel, céda cet établissement aux Hospitalières do Saint-
Thomas do Villeneuve, dont elle embrassa la règle, è ta con-
dition que ces dames entretiendraient les oeuvres do la retraite

4. Areii. dip. dIIle.eS.YiS. - D'après les tradition, de la conr!gatIeir do Saint.
Thomas, les Daines de la Retraita commencèrent leurs plana exercices dès 409$, qua«
torse ans avant d'avoir signe leur edo d'association.



DE MIMES.

	

52l

et des écoles charitables qui s'y trouvaient fondées; li fut sti-
pulé que les retraites continueraient d'être faites par des
prêtres nominés par l'évêque de Saint-Male. M' des Mareiz
approuva cette cession le 31 janvier 1727. (V. p. 214.)

Interrompues par la Révolution, les retraites de Déclierel
ont été reprises en 1814 et continuent d'être tenues par les
Darnes do Saint-Thomas.

DoL, - Une maison de retraite fui fondée l Dol en 1701
par l'évêque Jean-François de Chamillart, qui la confia aux
hospitalières de Saint-Thomas do Villeneuve. Les 'Aliments
situés rue du Moulin furent on partie reconstruits en 1770.
La Révolution a détruit complètement l'oeuvre des retraites
de Dol, qui contribuait beaucoup l'entretien de l'Hêtel-bien
de celte ville.

Ou voit encore près du pont de l'Archevêque cette maison
de retraite, dont la porte est surmontée do ta date 1770 et tin
blason mutilé de l'évêque do Dol. La chapelle Saint.Marc, qui
l'avoisinait, émit commune aux retraitants et aux malades de
l'hôtel-Dieu.

FovGfftEs. - La maison do retraite de Fougères fut fondée
on 1710, dans la paroisse de Saint-Léonard, au côté Sud du
faubourg Roger, par le marquis t1 la Cbesnelaye-Romilley et
M"° Le Loup do la Corbinals; le premier donna te terrain et
la• seconde fit ta plus grande partie des frais pour la construc-
tion des bAtimeuls. Ou se contenta d'abord d'une maison et
d'une chapelle provisoires; mais en 174, le 3 mai, fut posée
la première pierre d'un nouvel édifice par François Guérin,
seigneur do la Grasserie; la chapelle fut ensuite transférée
dans une salle do ce nouveau btlmen1, et elle ftt bénite le
8 octobre 1748, sous l'invocation de la Sainte Vierge Mère
.lo miséricorde, Do 1778 ît 1780 on construisit encore un
autre corps-de-logis dans lequel la chapelle fut do nouveau
transférée et bénite le 12 février 1781 1 sous le même vocable
que précédemment.
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Le nombre des retraites était de quatre par an, deux pour
les hommes et deux pour les femmes; elles étalent ordinai-
rement prêchées par les PP. Récollets, dont le couvent était
voisin. La maison était administrée par un prêtre directeur
et par des dames charitables qui prenaient simplement le
nom de directrices : les premières furent Mlles Marguerite
Le Loup de la Galandais, Sunnno Le Poitevin de la Boisar-
dfèro et Magdeleino Le Poitevin do Bonair.

La Révolution dispersa les Dames de la Retraite, et leur
maison, déclarée propriété nationale on 1792, fut transformée
en caserne. Deux ans plus tard, un incendie occasionné par
l'imprudence des soldats détruisit la partie des btimouts qui
avaient été le plus récemment construits, et notamment la
chapelle'.

Ce qui reste debout de cette maison est maintenant une
propriété particulière. Une nouvelle maison do retraite a été
fondée Fougères en 1828, mais dans l'ancien couvent des
Récollets.

GVIbNBN. - Julienne Le Viel, Claudine Charpentier, Gui'.
lemotte 'agit et Jeanne Gicquel s'associèrent au bourg do Gui-
gnon et y achetèrent on 1714 et 1728 une maison avec jardin
situés près l'église paroissiale, pour y faire faire des retraites
et tenir une école charitable. En 1731, ces pieuses femmes
cédèrent leur établissement, estimé 123 liv. do rente, aux
Hospitalières do Saint-Thomas de Villeneuve, l la condition
que ces religieuses continueraient les oeuvres établies. (Voy.
p. 214.) Julienne Le Viel et ses compagnes furent admises
comme associées par les Hospitalières et conservèrent m&uo
durant leur vie la jouissance d'une partie de la maison. Vers
cette époque, la chapelle de l'établissement fl.t dédiée h l'Im-
maculée-Conception.

Les retraites de Guigne» se firent jusqu'au moment de la

t. M. Maupilt, Reg. pondu. ais, de saInI.Uoaaut de Foug&us.
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Révolution, et elles étalent dirigées par des prêtres nommés
par l'évêque de Saint-Malo'. La Révolution chassa de Gui-
gnon les Dames do Saint-Thomas et vendit nationalement
leur maison, qui depuis quelques années s été donnée par
les propriétaires aux religieuses de la Providence de Ruiffd
pour tenir seulement une école.

BÉDÉ. - Nous avons raconté précédemment (V. p. 292) la
fondation de l'hôpital de H&Id, faite en 1712 par Sébastienno
Boulet des Rangées, Nicole James, Hélène Ravenel et Gene-
viève Le Sénéchal. Ces pieuses femmes fondèrent dans le
même local une maison de retraite qui fut inaugurée le
15 décembre 1718. Nous n'avons que peu de renseignements
sur cet établissement, détruit en 1792, et qui ne semble pas
avoir jamais ou beaucoup d'importance. La chapelle existe
encore, convertie eu rmiso; c'est une simple nef terminée
en hémicycle, avec corniche h modillons.

MARcILLg-RouEnv. - Nous avons également vu (V. p. 295)
que les pieuses fondatrices de l'hôpital et de l'écolo charitable
de MorciIld.Robort confièrent leur établissement en 1737 aux
Hospitalières de Saint-Thomas do Villeneuve. C'est h ces
dernières quo l'on doit la fondation d'une maison do retraite
b Marché; l'évêque do lionnes leur envoyait des Eudistes
pour prêcher les retraitants. Détruite par la Révolution, cette
maison do retraite n'a pas été rétablie.

Movronv. - Lorsque Mathurin Houssent', recteur do Cou.
Ion, releva l'hôpital de Montfort (V. p. 290), 11 y adjoignit
une maison de retraite. M. honssoan avait d'abord songé,
sur l'avis do M' de la Botnie, h batir près de l'hôpital un
logis pour huit missionnaires chargés de faire des missions
dans le diocèse do Saint-Malo; mais après la mort de ce
prélat, son successeur, M' des Laurents, engagea le recteur
de Couton h fonder plutôt nue maison de retraite, « dont la
profit tournerait au bien des pauvres, sans que l'hôpital con-

I. Areh. dép. d'Jlie.cl.YII. (fonds de Sa3nt.MaIo).
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tribuât en rien h cette fondation. » C'est ce qui eut lieu, et
la première retraite fut prêchée à Montfort vers 1770;. ce fut
M. du Boi8hamon, recteur de Bédée, qui en fut le supérieur.
Après sa mort, le fondateur, M. Dousseau, fut nommé par
l'évêque pour le remplacer. D'après une lettre de ce dernier
(d'environ 1786), dans laquelle il prie M de Saint-Male de
le relever de ses fonctions et de confier la direction des re-
traites à M. Jollivo, recteur de Bédée, il semble que les re-
traites de Montfort étaient prêchées par des prêtres séculiers
du diocèse. Lorsqu'en 1773 les Filles de la Sagesse vinrent,
à la prière de M. Dousseau, tenir l'hôpital de Montfort, elles
acceptèrent aussi le soin de la maison de retraite'. Ces deux
oeuvres existent encore, tenues par les mêmes religieuses.

PLE1NEFOIJGRES. - D'après le Registre paroissial de Pleine-
Fougères, il existait avant la Révolution dans ce bourg une
maison de retraite tenue, croit-on, par de pieuses laïques. Cet
établissement, situé vis-à-vis la grande porte de l'église, fut
vendu nationalement et n'a pas été rétabli depuis. La maison
et ses jardins existent encore et sont maintenant des proprié-
tés privées.

RENNES. - Nous avons précédemment parlé (V. p. 241) de
la fondation, par M J3udes, de la congrégation des Filles de
la Sainte Vierge, destinée aux écoles et h l'oeuvre des re-
traites. La première retraite prêchée à Rennes eut lieu au
mois d'août 1760, dans la nouvelle maison bâtie par les reli-
gieuses dans la rue Saint-Hélier. Cette oeuvre prospéra jusqu'à
l'époque de la Révolution, qui chassa les soeurs en 1792. Mais
les Filles de la Sainte Vierge ont pu rentrer dans leur cou-
vent vers 1825 et elles y continuent l'oeuvre des retraites.

R0MAONÉ. - Dans cette paroisse se trouve la chapelle
Sainte-Anne-de-la-Ilosserie, fondée en 1602. Le P. lnouf,
Eudiste, ayant obtenu ce bénéfice en 1688, y introduisit ses
confrères de la congrégation de Jésus et Marie en 1690. On

1. Arc4. dép. 4'We'et-Vlt. (fonde do Saint-Malo).
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augmenta alors les bâtiments dépendant de la chapelle, pour y
recevoir des ecclésiastiques et des laïques qui voulaient y faire
des retraites. Toutefois, cet établissement n'eut pas une longue
durée les Eudistes, craignant que les fondateurs de la cha-
pelle ne présentassent pour ce bénéfice un prêtre étranger
leur congrégation, se retirèrent de la flosserie le 5 octobre
1719'.

SAINT -SERVAN. - Dès le 21 mars 1679, Sébastien du
Guémadeuc, évêque de Saint-Malo, chargea une pieuse fille,
M'° losseline Alleaume du Bois-Robin, de « louer dans les
faubourgs de Saint-Malo (c'est-à-dire à Saint-Servan) une
maison avec cour, jardin et chapelle, » pour y établir l'oeuvre
des retraites. Mais, quelques années plus tard, de riches et
généreux Malouins voulurent rendre définitif cet établisse»
meut : Noêl Danycan, sieur de l'Espine, et Marguerite Chantoi .
seau, sa femme, achetèrent le. 22 septembre 1698 un terrain
appelé la Pièce de la Croix, situé proche l'église paroissiale
de Saint-Sorvan; ils y construisirent une maison assez vaste
et une chapelle, sur la porte de laquelle ils placèrent leurs
armoiries et celles de W' du Guémadeuc; lorsque tout fut
achevé, ils en firent don « à Dieu et à son Église, » 3e 28 jan-
vier 1701, demandant quo l'évêque de Saint-Malo y fondât
l'oeuvre des retraites et dédiât la chapelle « à la Nativité de
Notre-Seigneur Jésus-Cbrist 2• »

M. et MIUO Danycan méritèrent ainsi d'être appelés les vrais
fondateurs de la maison de retraite de Saint-Servan. Toute-
fois, d'après l'abbé Manet, les bâtiments do ce nouvel établis-
sement ne furent bénits quo le 29 janvier 1725, par Alain Le
Sage, qui fut depuis pénitencier de Saint-Malo .

Tant que vécut M'° Josseline Alleaume, cette bonne fille
tint elle-même la maison de retraite; mais après sa mort,
31. Danycan crut devoir la remplacer par des religieuses, et il

1. Communication du B. P. ffaudcbourg, Eudiste.

2. Ardt. dép. d'IIteet4'iL, 2 0.

3. Grandes recherches me. sur Sa1n(51a(o.

7.111.
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lit venir à Salut-Servan des Filles de la Croix, dont nous
avons parlé. (V. p. 203.) Ces dernières bâtirent une nouvelle
église en 4738 et la dédièrent à saint. Joseph, saint François
de Sales et saint Vincent-de-Paul. Leur maison se trouvant
dans le fief de Châteauneuf, le seigneur de ce nom prétendit
avoir droit à tous les honneurs de fondateur dans leur église.

Cet établissement des retraites fut confirmé par lettres pa-
tentes du roi données en janvier 4754'; les Filles do la Croix
le dirigèrent avec succès jusqu'à l'époque do la Révolution.
Leur couvent appartient maintenant, en grande partie du
moins, aux Petites Soeurs des Pauvres, mais il n'y reste plus
rien de l'ancienne église.

VITRÉ. - Jean-Baptiste Nouail, prêtre do Vitré, qui fut
plus tard trésorier de la Magdeleine, fonda la maison de
retraite de Vitré; il fit venir de Fougères Françoise Le Loup
de la Corbinais, soeur do la directrice des retraites de cette
ville, et trois soeurs, M"' Le Poitevin. Ces pieuses dames
commencèrent la première retraite à Vitré au mois do mai
4710, et obtinrent l'autorisation de Mgr Turpin de Crissé de
continuer leur oeuvre. En 4733, M de Vauréal donna un
règlement à cette maison de Vitré et confirma Jean-Baptiste
Nouail dans la qualité de directeur, l'autorisant à choisir les
confesseurs et prédicateurs nécessaires et accordant à ces der-
niers les mêmes pouvoirs qu'à des missionnaires. En même
temps, l'évêque confirma les demoiselles Jacqueline, Suzanne
et Magdeleiue Le Poitevin, toutes trois soeurs, dans l'admi-
nistration du temporel do la maison.

Ces dames reconnurent en 1746 tenir du prieuré de Sainte-
Croix leur maison de retraite située au faubourg de la Md-
riais. Leur chapelle avait été construite en 1723, et c'étaient
les Eudistes qui prêchaient habituellement les eiercices des
retraites tant pour les hommes que pour les femmes 2

4. Areta. d,. d'llle.eI-YU. (tonds do Saint-Malo).
2. Journal laid, do FUn, 280, 313, 344.
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Eu 1790, Mun Ducbemin et de la Porte, directrices, firent

la déclaration suivante de leur établissement: u Les immeti-
bles et revenus consistent uniquement dans la maison vieille
et niai bâtie et un jardin dans lequel est bâtie la chapelle.
Cette maison et jardin sont évalués à 150 liv., et les répara-
tions annuelles à environ 50 liv. Le surplus des ressources
de cet utile établissement consiste dans le modique bénéfice
résultant de la pension que payent les personnes qui, cinq
fois par an, viennent s'y retirer pendant huit jours, pour s'y
renouveler dans l'esprit du christianisme. On observe que les
demoiselles directrices payent elles-mêmes leur pension, tant
la maison est peu aisée. Les autres charges, outre les répara-
tions, sont une rente de 30 liv. due à M n" de Traissan (pro-
priétaire du fief du prieuré de Sainte-Crois), et une rente via-
gère de 75 liv. à une autre personne' •

A l'époque de la Révolution, la maison de retraite do Vitré
servit d'abord d'Hôpital-Général, puis fut vendue nationale-
ment en 1796. L'abbé Breteau de la Guérétrie la racheta
en 1808 pour en Ibire un Petit-Séminaire, mais en 1819 il ta
rendit h l'oeuvre des retraites, qui s'y continue.

1. Are& dip. d'IlIe.eS -Vil., I V, 25.
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OONMUNAUT]S DIOO]SAINES

CHAPITRE UNIQUE

Communautés d'hommes s Prêtres de l'Immaculée-Conception, Oratoriens do Saint.
Philippe do Nri. - Communautés de femmes Adoratrices do la Justice de Dieu,
Coeur immaculé de Marie (Villes du), lmmacu!o.Coneeptlon (Soeurs de L'), Petites
Soeurs des Pauvre,, Sainte Vierge (Pilles de la), Saints Coeurs do Jésus et de Marie
(swurs des).

En retraçant brièvement ici l'histoire des communautés
ecclésiastiques et religieuses de l'archidiocèse de Rennes,
nous ferons pal l môme conualtre tous les établissements
religieux de notre pays. Comme nous ne nous proposons
point d'écrire en détail nos annales contemporaines, noua ne
diviserons pas cette seconde section de la môme manière que
la première : au lieu do grouper ensemble les couvents, les
hôpitaux, les écoles, etc., nous étudierons simplement, les
unes après les autres, les différentes communautés qui diri-
gent ou tiennent ces établissements. Nous distinguerons tau-
ternis les communautés diocésaines - c'est-à-dire celles qui,
nées dans le diocèse, y conservent leurs maisons principales
et s'y dévouent particulièrement, - des communautés étran-
gères au diocèse qui ont seulement des maisons plus ou moins
nombreuses chez nous. C'est ta première série do ces com-
munautés que nous consacrerons tout ce chapitre, en com-
mençant par nos communautés diocésaines d'hommes.
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1. COMMUNAUTÉS IYHOMMES

PRtTRES DE L'IMlUACULÉE-CONCEPTION

II faut remonter aux années 1821 et 1822 pour trouver la
double origine de cette société de prêtres, née sous l'épisco-
pat de M Mamiay, évêque de Rennes. D'une part, ce furent
des prêtres auxiliaires réunis à Rennes pour donner dans le
diuci' ir!S retraites et des missions; de l'autre, les direc-
teurs d'une école ecclésiastique fondée à Saint-Won. Nous
raconterons plus loin les commencements de cette école, mais
il nous faut dire ici quelques mots des pron';s débuts de ces
prêtres missionnaires.

Dès 1821, M Mtmnay, voulant fonder (tans SOil diocèse
l'oeuvre des missions et des retraites, secondé dans ce
dessein par MM. Dogue', chanoine honoraire; Heaulicu, curé
do Saint-Sulpice de Fougères; Corvaislor, curé de Tinténiac,
et Co&lro, curé de Montauban. L'évêque no voulut pas quo
les trois curés qu'il appelait à son oeuvra de prédilection se
démissent do leurs litres; il pourvut aux besoins de leurs
paroisses do manière à ce qu'elles souffrissent le moins pos-
sible do l'absence habituelle do leurs pasteurs. Ce n'était
qu'un essai.

Ces quatre premiers Missionnaires c'est le nom qu'on leur
donna dès l'origine) furent d'abord logés chez le R. P. Blan-
chard, au Pont-Saint-Martin, où ils reçurent pendant quelques
mois do ce saint prêtre l'hospitalité la plus cordiale. Do là ils
allèrent habiter la maison do retraite, rue Saint-Hélier, où
venaient de rentrer les Filles de la Sainte Vierge;. ils rési-
daient d'ailleurs fort pou à Rennes, leurs travaux do mis-
sions se succédant alors presque sans interruption.

Heureux témoin d'un succès qui dépassait ses espérances,
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W' Mannay, dament autorisé par ordonnance royale du 22 jan-
vier 1823, acheta à Rennes, le 9 avril do la même année,
l'ancienne maison des Carmes déchaussés (V. p. 129) pour y
placer ses Missionnaires; ceux-ci y entrèrent le 17 octobre
1823. Mais, au moment même où se faisait cette translation
définitive, M. Beaulicu reprit le ministère paroissial; M. Ho.
guet, qui avait jusque-là exercé les fonctions de supérieur,
voulut en être déchargé à cause do ses infirmités, et M. Co-
dro dut se résigner à prendre la direction de la communauté
et des missions diocésaines, charge qu'il conserva jusqu'à sa
mort.

Pendant que se formait ainsi à Rennes un noyau de Mis-
sionnaires, W' Maunay obtenait une autre ordonnance royale,
datée du 12 février 1823, l'autorisant à fonder une écolo
ecclésiastique dans les anciens bt1ments de l'abbaye do
Saint-Méen (V. t. Il, p. 120); les prêtres auxquels l'évêque
confia cet établissement formèrent de leur côté comme une
seconde société religieuse, en germe du moins.

u De bonne heure ces deux éléments eurent le désir do se
fondre ensemble pour constituer une seule congrégation, afin
d'assurer à leurs oeuvres la stabilité. Mais M gr Mannay n'op.
prouvait point ce projet; il encourageait l'association et no
voulait rien de plus. C'est à son successeur sur le siège do
Rennes, M' de Lesquen, qu'il fut doué de bénir cette union
entre doux familles d'un égal dévouement. 111e fit dès le
début do son épiscopat, au mois do juin 1823•, et ce prélat,
do si douce et si sainte mémoire, est à juste titre regardé
comme le fondateur et le père de la congrégation 1, »

Dès l'année suivante, en 1826, la société naissante obtint
du Saint-Siège un premier encouragement et reçut do son
supérieur général une ébauche de constitution.

Co premier supérieur n'était autre quo l'abbé Jean-Marie

4. Notice hist. ms. 8ur tu Socléti des Pritrea de iImmacuUe. Conception. - lino
lionne partie do notre étude est curette do celte intéressante notice, qu'a lite» voulu
noue communiquer te II. P. UptIiOUr dutra1.
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Robert de la Monnaie, l'ancien vicaire général de la grande
aumônerie de Franco et le fondateur des Frères qui portent
son nom'; il était aidé dans sa tâche par son frire, l'abbé
Félicité, le célèbre auteur de l'Essai sur l'Indifférence.

• Dans la pensée première do ses fondateurs, la congréga-
tion devait se consacrer exclusivement, sous l'autorité des
évêques, à la direction des séminaires et aux missions. Mais
dès lors l'abbé Félicité de la Mennais avait vu dans cette eo
ciété de prêtres, dont son frère était le supérieur général, un
instrument propre à assurer la réalisation de ses desseins de
rénovation philosophique, politique et religieuse. li n'eut pas
de peine à y faire pénétrer ses idées, et bientôt son influence
y devint prépondérante. Des hommes d'un talent déjà mûri,
des jeunes gens pleins d'ardeur et d'avenir venaient se grou-
per autour de lui; il les fit entrer au noviciat et les y app11.
qua des études dont il déterminait l'objet et le plan. A son
instigation fit achetée l'ancienne communauté des Ursulines
de 3lalestroit, destinée à devenir le centre intellectuel do la
nouvelle écolo.

• Enfin, en septembre 1829, l'abbé Félicité tit élu sapé-
rieur général, son frère Jean-Marie recevant do lui tous ses
pouvoirs et continuant sous le litre do vicaire général à gou-
verner la congrégation. L'ancienne constitution fil abrogée et
l'on en promulgua une nouvelle. Les nouveaux statuts firent
un résumé des idées du multro: u Les souverainetés tempo
o relies de l'Europe ont cessé d'être catholiques depuis plu-
« sieurs siècles et tendent à asservir l'Église; le sens privé
« do Descartes s été la cause de toutes les erreurs pliiloso-
• phiques et religieuses; aucun Ordre religieux actuellement
u existant n'081 propre h reconstituer catholiquement les gou.
« vernomonts devenus despotiques et athées, à régénérer l'en.
o selguement de la philosophie, do la théologie cl do toutes

4. N6 SûIni.MsIo, te S septembre 1780, de Pierre.Louis Robait de la Mennais,

armateur en ccitt' yiflo.
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ts les sciences; il est doue nécessaire do fonder un nouvel

• Ordre approprié aux besoins de l'Église; la congrégation
• qui prend le nom de Congrégation de Saint-Pierre sera cet

• Ordre; elle ouvre une mission européenne 1•

Malgré cette nouvelle constitution, les deux maisons fon-
dées dans notre diocèse, à Rennes et à Saint-Méen, n'en
continuaient pas moins leurs oeuvres dans les mêmes condi-
tions que précédemment. « Le mouvement d'idées provoqué
par la Révolution de 1830, 1 programme exposé et défendu
par le journal l'Avenir vinrent malheureusement jeter la fer-
mentation dans les esprits. Les principaux membres de la
con grégation crurent devoir adopter, soutenir et propager les
principes de leur supérieur, qu'ils regardaient de bonne foi
comme appelé à régénérer la société. Ils eurent leurs parti-
sans, mais ils rencontrèrent aussi des contradicteurs; deux
partis se formèrent, des discussions irritantes s'ensuivirent,
et de là naquirent contre eux des préventions qui eurent plus
tard les conséquences les plus Iflehenses 2•

u L'Encyclique »irai vos, du 15 août 1832, no mit pas
tin immédiatement aux débats soulevés. Plusieurs crurent
demeurer dans la pensée et dans 108 intentions du Souv
tain-Pontife en disant quo l'Encyclique n'était pas un juge-
ment doctrinal, qu'elle se bornait désapprouver la lutte
engagée et à imposer un silence devenu nécessaire sur des
questions agitées imprudemment. On pouvait donc, suivant
eux, conserver son opinion sur la légitimité des libertés ré-
clamées, se réserver mémo do 108 soutenir cl de les faire
triompher plus tard, lorsque les circonstances seraient deve-
nues plus favorables.

«L'abbé Jean-Marie de la Mennais adopta d'abord cette.
Interprétation et s'efforça de la faire partager à ses confrères.
Certes, les intentions étaient pures et la bonne foi indium.

4. Notice AMI. précitée.

2. Ibidem.
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table' il n'y eut pas moins là une erreur de fait qui, jointe à
certaines vivacités de tangage, soulevait des défiances quel-
quefois passionnées et même malveillantes. H fut donné alors
aux Missionnaires de comprendre combien la voie où ils
étaient engagés les jetait en dehors des conditions essen-
tielles au succès de leur ministère, et quels obstacles au bien
suscitaient ces polémiques, suite à peu près inévitable de
l'état do chose inauguré en 1829. Un bref adressé à l'arche-
vêque de Toulouse leur révélait d'ailleurs quel était le sous
précis de l'Encyclique. Leur soumission no se lit pas attendre.
Après la déclaration de M. Codro, supérieur do la Mission
de Rennes, pendant la retraite ecclésiastique de 1833, dont
il prêchait tes exercices, un acte d'adhésion pleine et entière
à la doctrine de l'Encyclique fut adressé W' de Lesquen
par tous les membres de la congrégation réunis à Saint-Méon
pour leur retraite annuelle'. »

Déjà, sur l'ordre de l'évêque de Rennes, Félicité do la
Mennais avait dû abandonner ses fonctions ou plutôt sou
titre de supérieur général, et Jeun-Marie, son frère, avait é*6
élu pour te remplacer. De ce moment Félicité cessa do Iblre
partie de la congrégation.

On crut tout apaisé, et dans sa circulaire du 4 novembre
1833, Me de Lesquen se réjouissait do voir rétablie l'union
des esprits et des coeurs; mais do nouvelles difficultés sur-
girent tout à £OU plus graves peut-être encore que les pré-
cédentes.

u L'Encyclique SnyularI vos, du 23 juin 1834, après avoir
condamné les Paroles d'un croyant qui venaient do paraltre,
censurait, sans te nommer toutefois, et eu se bornant à en
signaler l'opposition avec l'enseignement do l'Église, le sys-
tème du sens commun. Le supérieur général n'avait pas
attendu cet acte pontifical pour exprimer ses sentiments sur
le nouveau livre de son frère. Dès la première publicatiOn

1. Notice Me précitée.
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qui en fut faite, il avait adressé à tous ses religieux la dé-
fente de le lire et d'en laisser pénétrer un seul exemplaire
dans aucune de leurs communautés. Mais la forme de la con.'
sure qui frappait la pbilosopbie du sens commun le porta de
nouveau à croire que l'on exagérait la pensée du Souverain-
Pontife. Ce que l'Encyclique appelait u système trompeur et
tout à fait blâmable » n'était pas à ses yeux le fond du sys-
tème lui-môme, mais les commentaires erronés que quelques-
uns y ajoutaient, les conséquences qu'à tort on en faisait
sortir. Parmi les Missionnaires et à Saint-Méen, on était très-
convaincu, au contraire, quo la doctrine condamnée était bien
lu philosophie du sens commun, telle qu'elle se trouvait for-
mulée dans l'Essai et autres ouvrages écrits sous la même
inspiration, telle qu'elle était enseignée à Saint-Méen et à
Malestroit. Le jour même où l'Encyclique parvint à Saint-
Mien, M. Davao, professeur de philosophie, en donna lecture
h ses élèves et rétracta devant eux l'enseignement qu'il leur
avait donné jusqu'alors. 11e leur côté, les Missionnaires et les
principaux membres do la congrégation, M. Codro eu parti.'
culior, pressaient M. de la Mennais de publier une profession
do foi qui impliquât la réprobation do la doctrine condamnée.
'M, de la Mennais estimait qu'on allait au-delà de la parole
pontificale; d'ailleurs il craignait de blesser nu frère qu'il
aimait of de créer, eu rompant avec lui, un obstacle insur-
montable à un retour qu'il voulait toujours espérer. II refit-
Sait donc absolument de se prêter à la déclaration quo ses
confrères sollicitaient de lui, qu'ils croyaient devoir à leur
conscience et savaient être seule capable do dissiper les soup.
çons dont ils étaient l'objet.

« Il est aisé do comprendre que cotte situation devenait de
jour on jour plus difficile; bientôt elle parut intolérable. Alors
un très.grand nombre de profès do la congrégation allèrent se
jeter entre les bras de leur évêque et lui témoignèrent le désir
d'une rupture douloureuse, mais nécessaire. M' de Lesquen
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'en jugea comme eux, et, le2 septembre 1834, il erivit .à
M. de la Mennais t

« Je vois avec douleur, mon cher coopérateur,, que la con'
« grégation est divisée, malgré tous les efforts et les sacrifices
ci que j'ai constamment faits et les avis paternels que
ci donnés. Plusieurs des membres qui la composent deman-

'ci dent une séparation; leurs raisons m'ont paru trop fortes
« pour m'y refuser. En conséquence, je crois devoir vous
« prévenir que je prends sous ma direction immédiate tous

'ci ceux qui se séparent de vous, et que je les charge de mon
e Petit-Séminaire de Saint-Méen et de ma maison des Mis-
cc sionnaires. Je laisse une entière liberté à ceux qui voudront
ci ;Vous suivre. .. t ci

La séparation était consommée. M. Coêdro réunit autour de
lui le plus grand nombre de ses confrères et reprit avec eux
l'oeuvre première sur les hases plus modestes, mais plus
sûres, de 1825. L'évêque do Bennes, comme on vient de le
voir, confia à la congrégati on renaissant ainsi les missions de
son diocèse et le Petit-Séminaire de Saint -Méen; le 14 sep-
tembre 1834, M. Coêdro fut élu supérieur général. M. de la
Mennais avait demandé à demeurer simple membre de la con-
grégation et l'on avait d'abord paru goûter ce projet. Mais de
nouvelles réflexions amenèrent M de Lesquen et M. Goedro
à penser que mieux valait une séparation complète. M. de la
Mennais put dès lors se consacrer exclusivement à ses deux
grandes oeuvres : les Frères de l'instruction chrétienne et les
Soeurs de la Providence de Saint-Brieuc.

La congrégation entra dès lors dans une voie toute nou-
velle. Le nouveau supérieur général, le R. P. *Am, fut
assisté de quatre conseillers, les PP. Corvaisier, Lévéque,
Énoch et Fontaine. Il comprit que son principal soin devait
être de donner à cette société déjà si éprouvée la stabilité et

4. Notice Iifst. précitée.
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la paix dans une organisation définitive. u Se mettant aussi-
tôt li l'oeuvre, il traça d'une main ferme des statuts beaucoup
plus complets que les premiers. Au voeu d'obéissance seul
émis jusqu'alors, il ajouta ceux de pauvreté et de chasteté,
introduisant ainsi dans l'institut la vie religieuse avec toutes
ses obligations. Puis, dans un vaste cadre de constitutions et
de règles, il traita du gouvernement de la soeidt&des oeuvres
qu'elle se proposait d'entreprendre, de l'admission et de la
formation des sujets, des vertus et des pratiques pieuses qui
devaient y aurer une vie religieuse et sacerdotale; il ter-
mina par les4tails d'un coutumier et d'un cérémonial.
C'était b vrai dir "Puvre d'un fondateur, et M gr de Lesquen
en y ajoutant, le 27 aot4.Q4O, la sanction de sou approba-
tion, posait avec le P. Cod4q bases d'une société toute
nouvelle, celle qui existe encore mi1naut. »

Quelques mois après, le décembr4O, le P. Co€dro,
chanoine honoraire et vicaire général de Bennes, mourut pré-
maturément b Saint-Méen, figé de cinquante-trois ans, sa
congrégation ne comptant encore que vingt religieux.
• Si petit que fût ce nombre des Missionnaires, M' Brossais
Saint-Marc, successeur do M' de Lesquen sur le siège de
Rennes, réclama cependant leur concours quand il voulut,
en 1842, établir dans sa ville épis pale l'institution Saint-
Vincent-de-Paul. Plus tard, il fit galemont appel à la con-
grégation pour la direction du ilIège de Saint-Male, du
GrandSéminaire de Rennes et du collège de Vitré.

« En même temps que ces établissements lui étaient con-
fiés, la congrégation avait conçu le désir bien légitime de se
voir admise au rang des familles religieuses canoniquement
reconnues et adoptées par l'Église universelle. Mgr Saint-Marc
no l'ignorait pas. Aussi quand il fut élevé b la dignité archi-
épiscopale jugea-t-il le moment opportun de solliciter cette
faveur; ce fut lui qui, de lui-même, pressa le R. P. Genée,

1. Notice hW. précitée.
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supérieur général de la société, d'exécuter ce projet. Une
supplique fut adressée à Rome au mois de janvier 1861. Outre
la bienveillante recommandation de M' Saint-Mare, cette
supplique était fortement appuyée par M' l'évêque de Saint-
Brieuc et plusieurs autres évêques. Le bref « laudatif » ne se
fit pas attendre: il est daté du 2 mars de la même année.
Deux ans plus tard, le 22 aoêt 1863, la congrégation recevait
le bref « approbatif » de l'institut; elle y est désignée sous
le titre de Société des Prêtres de l'immaculée-Conception, de
Saint-Méen, « piton Presbyterorum Inslitulurn sub lilulo Imma-
culalœ Conceplionis B. N. V. a Sonde lPlevenno 1 »

La Sacrée-Congrégation des évêques et réguliers accom-
pagnait ces décrets de certaines notes indiquant des correc-
tions à faire dans les constitutions. En 1872, les Prêtres de
l'immaculée-Conception sollicitèrent et obtinrent du Saint-
Siège quelques autres modilications

« Actuellement l'institut est gouverné par un supérieur
général qui est élu par les suffrages de son Chapitre 2 ; la
charge de ce supérieur est de dix ans, mais il peut être réélu,
sauf approbation du Saint-Siège qui détermina les conditions
de la réélection; il est assisté d'un conseil composé de quatre
membres.

« Le noviciat se fait à Bellevue, près Rennes; il dure un
an ou deux, selon que les sujets sont prêtres ou non. II est
suivi de voeux temporaires de trois ans, après lesquels on
doit prendre des engagements perpétuels ou se retirer.

On reçoit dans la congrégation des ecclésiastiques et des
frères-coadjuteurs.

t. Notice 1t181. précitée. - Les Missionnaires n'avaicnl pris qu'en septembre 18111
ce nom do Prêtres do l'Immaculée-Conception; mais dès 48211 l'lmuiaculêo-Concer
lion était dêls la fête principale de 1 société.

2. Voici la liste des supérieure 94nd'aus do la société, tous chanoines honoraires de
Rennes: Jean-Marie Robert do la Mennais (1823.1820), - Félicité Robert de la Mon.,
nais (1829.4832), - Jean-Marie Robert do la Mennais (1832.1834), - Pierre Co*-

dro (4831.4840), - Jean Corvalsier (1840.4844), - Louis Lebrec (1844-4848),
- Prospor Brecht: (1848.1838), - 0111es (Jendo (1858.1803), - Jean Le Menti
(4803.4801», - Célestin Cartier (1808.
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L but assigné aux Prétres de l'Immaculée- Conceptiâù

est dè sè consacrer dans la pratique des conseils évangés
liques: 1° Au ministère des missions et des retraites, de la
piddlcatlon dans les' villes et dans les campagnes; 2° à la
direction des collèges et des Séminaires; 30 enfin aux mis-
sions étrangères, dans le cas où la chose deviendrait pos-
sible'. »

Quelques mots maintenant sur les divers établissements
tenus par la Société des Prêtres de limniaculée-Conception.

jO Maison de la Mission à Rennes. - Nous avons vu qu'en
fl3 j1g, Mannay acheta l'ancien couvent des Carmes dé-
chaussés, situé à lionnes, rue de Fougères, pour y loger ses
Missionnaires. Cette vieille maison était dans un état pitoyable;
ce quo voyant M de Lesquen, il fit appel à la charité du clergé
et des fidèles de son diocèse. On répondit généreusement
cette voix vénérée; te P. Dinomais, l'un des Missionnaires,
fit avec le plus grand zèle des quêtes qui produisirent d'a-
bondantes aumônes, et le 1' janvier 1837 la maisonactuolte
fut commencée; elle était terminée à la fin do décembre 1840.

L'ancienne chapelle des Carmes avait été btilie on i693, et
la première pierre eu avait été bénite par M' do Heaume-
noir. Elle menaçait ruine lorsqu'elle futachètée en 1823 par
Mgr 3lannay : aussi Mgr do Lesquen et le P. Ccédro formèrent.'
ils le dessein do la reconstruire. M. Aussant, qui depuis sa
fit Dominicain, donna le plan d'un nouvel édifice; M. Mollet,
architecte, no fit que continuer son oeuvre; ce fut la première
chapelle de style ogival construite de nos jours dans la ville
de Rennes. Mgr Saint-Marc en bénit la première pierre le
O juillet 1841 et fit la bénédiction Solennelle de l'édifice
achevé le 11 décembre 1844. Cette chapelle, dédiée à l'im-
maculée-Conception, est enrichie de vitraux peints et surtout
de remarquables boiseries sculptées, oeuvre de M. Hérault;

1. Nolio Md. prdcito.
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elle se compose d'une nef terminée par une. abside fort éld-
gante, et présente extérieurement une jolie façade et un petit
*cher octogonal très-élancé.

Comme nous l'avons dit, la maison de la Mission, placée
sous le patronage de saint Mdeu et sise dans la paroisse de
Notre-Dame, est occupée par cette portion des Prêtres de
l'Immaculée-Conception qui se livre spécialement à la prédi-
cation des missions et des retraites; elle est, de plus, la rési-
dence ordinaire du supérieur général de la société.

20 Novk(at de Ilelkvue. - Le manoir de Bellevue, situé
dans la paroisse do Notre-Dame do Rennes, mais en dehors
de la ville, près du Tertre de Joué, était au siècle dernier
une maison de campagne à l'usage des Jésuites, qui . tenaient
alors le rdlège do Rennes. (V. précéd., p. 439.) Vendu après
le départ ces religieux, Ileflevue devint en 1769 une pro-
priété particulière De nos jours, la famille Bila de Saint-
Aubin, qui possédait alors cette terre, la vendit, le 10. no.,
vembre 4841, aux Prêtres de l'Immaculée .Conceptiou; ceux.ei
placèrent en ce lieu le noviciat de leur société, qui se trouvait
auparavant d'abord à Malestroit (jusqu'en 1834), puis à la
Mission de Rennes (de 1834 à 1842).

Plus récemment, les Missionnaires ont créé à Bellonte un
juvénat qui n été inauguré le 2 février 1870.

Le petit manoir de Hollevue porte sur son fronton central
le chiffre 1018, date probable de sa construction; il a été
restauré en 1858 par les Missionnaires et occupe le centre
d'un carré qu'entourent des douves et terrasses à la façon
des siècles derniers; de jolis jardins garnissent ce carré.

La chapelle actuelle est moderne; c'est un édifice gothique
en forme de croix, dédié à l'Immaeulée-Couception de la
Très-Sainte Vierge; la maison elle-même est sous le patro-
nage de saint Méen et de saint Vincent-de-Paul.

30 Grand-Séminaire de Rennes - Les Prêtres de liwine
culée-Conception ayant dirigé pendant vingt ans le Grand-
Séminaire do lionnes, c'est ici l'occasion pour nous do parler
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de cet établissement depuis la Révolution jusqu'à nos jours.
Nous avons dit précédemment (p. 447) quo les Eudistes

tenaient le Grand-Séminaire lorsqu'éclata la tempête révolu-
tionnaire; maUres et élèves furent alors dispersés. Quand
rèvinrent des jours un peu plus calmes, le R. P. Pierre
Blanchard, Eudiste et ancien supérieur da Petit-Séminaire,
quitta l'Espagne, où il avait cherché un refuge contre la per-
sécution, et rentra à Rennes dès la fin de 1707. Ayant été
nommé vicaire général de M' Bareau de Girac, alors le seul
évêque légitime de Rennes, il chercha aussitôt à combler les
vides que la Révolution avait IWis dans le sanctuaire et réunit
dès 4798 autour de lui quelques élèves, tant humanistes que
théologiens.

Le P. Blanchard trouva d'abord un asile chez M. Talhout
de Brignac, ancien conseiller au Parlement de Bretagne, dans
l'hôtel duquel il resta caché pendant un certain temps, n'osant
encore se montrer trop ouvertement. Maison 1800 il crut pou-
voir s'installer avec quelques jeunes gens à la Mettrie;maison
de campagne située près do Monigermont, à peu de distance do
Rennes. En 4801, il afferma, tout près de là, la Hautièro, eu
Saint-Grégoire, y trouvant un logement plus convenable pour
ses élèves. « M. Blanchard était là tout à la fois supérieur,
économe, professeur d'humanités, de philosophie, do théolo-
gie; en même temps, en qualité do vicaire général, il gou-
vernait seul le diocèse do Rennes, plaçait les prêtres qui
revenaient de l'exil, répondait aux lettres nombreuses qu'on
lui écrivait dans ces temps difficiles, et, en outre, desservait
la paroisse de Montgermont. Son incroyable activité faisait
face à tout t .

Bientôt la Ilautière se trouva trop étroite pour contenir
tous les disciples du savant et vertueux Eudiste. M. Talhouêt
de Jlrignac, dont il élevait les trois fils, vint encore à son
secours et mit b sa' disposition les mansardes de son hôtel,

4.111Va1tery, 748 vrais Amis du Pduple, 27.
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situé place du Palais, à Rennes. Le P; Blanchard s'y établit
et y réunit jusqu'à trente élèves, dont quelques-uns demeu-
raient en ville. « B commença à les y nourrir gratuitement,
avec le secours do quelques aumônes, le produit des dispenses
accordées dans le diocèse, et aussi le fruit de ses travaux. Les
salles du rez.de-ehaussée furent transformées en une chapelle
publique. Plusieurs prêtres de science et de zèle, entre autres
MM. Morin et Reuchère, anciens Eudistes, MM. Boguet et
Gautier, se joignirent à M. Blanchard, soit pour la célébra-
tion de l'office divin et l'administration des sacrements aux
fidèles, soit pour l'instruction des jeunes gens' • »

Cependant, le nombre de ces derniers allant toujours crois ..
saut, le P. Blanchard chercha une maison à louer. M. Bros-
sais Saint-Marc, riche négociant eu toiles, père do S. Lin. le
cardinal Saint-Mare, consentit à lui affermer, au prix de
1,200 (r. par an, l'ancien couvent et le choeur de l'église
des Cordeliers (V. p. 131), situés place du Palais, qu'il avait
achetés .31,700 (r. Ce qui tenait lieu alors do Grand et do
Petit-Séminaire, c'est-à-dire les élèves du latin, de philoso-
phie et de théologie, ftirent donc installés aux Cordeliers dès
le 23 juin 1802. Deux ans plus tard, M. Saint-Mare, voyant
ces jeunes étudiants faire l'édification de toute la ville par
leur piété, leurs vertus et leurs succès, légua au P. Blan-
chard, par sou testament du 8 mai 1803, la pleine et entière
propriété du local qu'occupait ce dernier, et mourut le 20 du
même mois, sans lui avoir rien dit de cette disposition.

En 1808, les cours de théologie furent séparés des cours
d'humanités; alors s'établirent d'un côté le Grand-Séminaire,
dont nous allons continuer à parler, et d'autre côté le Petit
Séminaire, qui nous occupera plus tard.

Dès 4803, le Grand-Séminaire de Rennes avait été rétabli
de droit par le Concordat, mais il ne le fut de fait qu'en IROS,
par les soins de M Énoch. Napoléon 1°' ayant, le 14 juin

4. M. Vallotaya Ls vrais Amis du Peuple.
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1807, concédé l'ancien couvent de la Trinité (V. p. 217) pour
contenir cet établissement, le Grand-Séminaire y fut installé
l'année suivante, après une cérémonie solennelle faite à la
cathédrale. Déjà aussi, en 1803, le P. Guillaume Morin, an..
tien Eudiste et supérieur du Grand-Séminaire avant la Révo-
lution, avait été prié par Mgr de Maillé, dont il était grand-
vicaire honoraire, de reprendre ses fonctions; mais comme il
vivait avec le P. Blanchard dans la maison des Cordeliers,
commune aux théologiens et aux humanistes, sou supériorat
était plutôt nominatif qu'effectif. Aussi considère-t-on géné-
ralement comme premier supérieur du nouveau Grani "émi-
naire M. René Breteau de la Guérétrie, nommé à ce p t en
1808 et mort on odeur de sainteté, curé de Saint-Martin de
Vitré, en 4840. Son successeur fut M. Jean-Baptiste MuRaux,
qui gouverna le Grand-Séminaire de 1809 à 1823, et mourut
évêque de Noyers; puis vinrent MM. Théodore Salmon (1823-
18-13) et René ftessaiche (1813-1852).

Le Grand-Séminaire demeura à la Trinité jusqu'en 1820;
à cette époque, l'administration diocésaine acheta l'ancien
monastère des Carmélites (V. p. 191) et y transféra cet éta-
blissement.

Depuis lors, le Grand-Séminaire sa trouve dans la paroisse
dite aujourd'hui de Notre-Dame. Mais il n'occupe plus les
vieux bâtiments claustraux du Carmel : ceux-ci ont été com-
plètement rasés, et l'on n construit dans leur enclos, vers
1860, un vaste édifice qui se recommande sinon par sa
beauté architecturale, du moins par son intelligente distri-
bution.

L'église conventuelle des Carmélites ayant été détruite à ta
suite de la Révolution, on convertit d'abord en chapelle un
côté du cloilro; plus tard, on construisit une chapelle do
style néo-grec qui existe encore, dédiée maintenant au Sacré-
Coeur. Quand le nouveau Grand-Séminaire fut rebâti, on y
joignit une nouvelle chapelle, dédiée à l'immaculée-Concep-
tion, ressemblant plutôt à une salle quelconque qu'à.un saure

/
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tuaire. C'est cette dernière qui sert aux exercices religieux
des séminaristes.

Outre la chapelle du Sacré-Coeur, il existe aussi dans les
jardins du Grand-Séminaire une petite chapelle, dernier dé-
bris de l'établissement des Carmélites en ce lieu. Cet ora-
toire, dédié à sainte Aime, est un édifice du xvii 0 siècle.

Mais nous voici bien loin des Prêtres de l'Immaculée-
Conception; il est temps de revenir vers eux.

Nous avons vu que depuis la restauration des études théo-
logiques à Rennes, le Grand-Séminaire avait été jusqu'en 1852
entre les mains des simples prêtres du diocèse; les P?. Blan-
chard et Morin, quoique anciens Eudistes, n'étaient, en dllbt,
considérés alors que comme des vicaires généraux do révéque
de Rennes, leur Congrégation do Jésus et Marie n'étant point
encore reconstituée.

En 1852, M' Saint-Marc confia la direction de son Grand-
Séminaire à la Congrégation des Prêles de l'immaculée.
Conception, et cette société la conserva jusqu'en 1872. Pen-
dant ce temps, les supérieurs du Grand-Séminaire Dirent
successivement les RR. PP François Énoch (1852-1855), -
Jean Allah' (4855-1803), - Jean Le Mené (1863.1805)1
Théodose Lablié (1805-1872).

A celte dernière époque W' Saint-Marc rendit son Grand-
Séminaire au clergé séculier de son diocèse; Il mit l la tête
de cet établissement d'abord M. Théodose Labhé, qui, ayant
quitté la congrégation des Missionnaires, continua d'être su-
périeur pendant un an (1872.1873), puis M. Constant Guil•
lois, qui gouverne le Séminaire depuis 1873.

Petit-Séminaire du tlioeése de Rennes. - Nous venons do
voir 1 P. Blanchard reconstituer tout à la fois le Grand et le
Petit-Séminaire de Rennes de 1798 à 1808.

Lorsqu'à cette dernière date le Grand-Séminaire eut 414

transféré à la Trinité, le Petit-Séminaire demeura seul aux
Cordeliers, sous la direction du lion P. Blanchard.

Mais quelque temps après le gouvernement impérial exigea,
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sous pèiùe de destitution, que. les chers d'établissements ec'
clésiastiques d'instruction secondaire s'engageassent à y enseiè
gner toutes les doctrines professées par l'Université d'alors; le
P. Blanchard refusa do faire cette promesse, et le Petit
Séminaire fut eu conséquence fermé le 11 décembre 1811.

Toutefois la maison des Cordeliers appartenait en propre
au Père Blanchard, lui ayant été personnellement léguée par
M. Saint-Marc. Aussi le 23 juin 1812 le P. Blanchard donnât
t-il au diocèse de Rennes ce vieux monastère pour qu'on pût
y rétablir un Séminaire. M Énoch s'empressa de réaliser ce
projet et rouvrit, dès la fin do la même année, sou Petit,
Séminaire aux Cordeliers; il le mit sous la direction de
M. Yves des Rieux, autorisé à cet effet par le grand-maure
de l'Université, et que l'évêque nomma chanoine en 1815.

Le successeur de ce dernier fut M. Théodore Salmon, qui
gouverna de 1818 à 1823. Be son temps, le Petit-Séminaire
fut transféré, en 1820, des Cordeliers à la Trinité. On com-
mençait alors, en effet, le percé de la rue Louis-Philippe, qui
détruisit l'église et une partie du vieux couvent des Cordeliers;
en même temps, la Trinité se trouvait vide, le Graud-Sémi
naire no transportant à cette époque dans l'ancien monastère
des Carmélites,

Le Petit-Séminaire demeura peu do temps à ta Trinité; les
bâtiments de cet antique couvent menaçaient ruine, et dès
182 l'on dut songer h les évacuer. L'évêque de Rennes ur«
donna alors la translation de cet établissement à Vitré; 1m
maison de la Trinité fia démolie, et sur ses fondations fut
dressée la place qui porte encore son nom.

Le collège de Vitré, établi alors dans l'ancien couvent des
Ursulines, et dont nous reparlerons bientôt, devint donc
Petit-Séminaire diocésain. Mais cet état do choses ne dura
que six ans, car ce collège-séminaire fut fermé par arrêté du
préfet d'ille-et-Vilaine en date du 28 mai 1831.

Le Petit-Séminaire avait alors, pour supérieur M. Rumuit,
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4ui avait remplacé en 1830 M. Nouel, supérieur lui-mémo
depuis 4823.

Après la fermeture de l'établissement do Vitré, le Petit-
Séminaire fut transféré à Saint-Méen, où se trouvait établie
une maison d'instruction dont il nous faut maintenant faire
connaltre l'origine.

Nous avons vu plus liant quo l'ancienne abbaye de Saint-
!éen était devenue en 1645 le Grand-Séminaire du diocèse

de Saint-Male (V. p. 472). La Révolution détruisit évidem-
ment ce Séminaire, dont les Lazaristes avaient la direction,
ayant h leur tête comme supérieur le R. P. Julien Grardel.

Quand la pais fut rendue à notre contrée, un décret do
4807 attribua à la commune do Saint-Méon la propriété des
édifices, cours et jardins de l'ancien Séminaire, à la condi-
tion d'y établir une école secondaire enseignant jusqu'à la
classe de quatrième inclusivement.

Le P. Gravée!, qui pendant toute la période révolutionnaire
était demeuré caché dans le pays, s'offrit pour tenir ce nou-
vel établissement et fut accepté; il se mit immédiatement à
l'oeuvre et réunit quelques élèves. En 1810, M. ilédel, fonda..
tour au Lou-du-Lac d'une école de même genre, amena ses
jeunes gens à Saint-Méen et ne tarda pas à prendre, sur la
prière du P. Gravée!, la direction de la maison.

Les troubles de 1815 dispersèrent les élèves de Saint-Néon,
et M. Bédel fut nommé curé de Montfort.

En 4818, le P. Gravée!, appelé par l'évêque de Bonnes et
le Conseil Municipal de Saint-Méen, et agréé par l'Université,
releva le collège de Saint-Méen et en reprit la direction, qu'il
conserva jusqu'en 1823 1 .

C'était, comme l'on 'voit, un collège communal soumis à
l'Université; mais la ville do Saint-Néon 80 trouvait hors

1. Notice Mat. ma. aiw I., Petll.Sérntnalro do Saint.Aldeis, communiquée par le
P. Leinaria, supérieur do cette maison.
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d'état d'entretenir les btimonts anciens et délabrés de cette
maison; aussi se lit-elle autoriser en 1823 à céder au Diocèse
de Rennes toutes ces vieilles constructions et leurs dépen-
dances pour l'établissement d'une école ecclésiastique; toute. '

fois, elle no céda que la jouissance indéfinie et conserva la
propriété, dans le cas où l'école cosserait d'exister. M' Man-
nay accepta cotte convention et nomma en 1823, sur la prière
du P. Grardel, figé et infirme 1, supérieur de l'école ainsi re-
constituée le P. Dubreil, qui devint en mémo temps curé de
Saint-Méen en 48262.

Le P. Énoch, successeur du P. Dubreil en 1827, dirigeait
la maison de Saint-Méen lorsque WF de Lesquen, voyant son
Petit-Séminaire fermé à Vitré, transféra en 1831 cet établis-
sement à Saint-r*léen et le confia aux Missionnaires, qui l'y
tiennent encore 3.

De nouvelles négociations furent entamées en 1837 entre
Mg' do Lesquon et la municipalité de SaintMéen. Après or-
donnance royale du 22 mai 1841, et par acte du 12 juillet
suivant, la commune de Saint-Méen vendit, sans restriction
cette fois, au Diocèse de Rennes, la propriété du Séminaire
et ses dépendances, sauf l'aile méridionale et le jardin do
l'Aumônerie 4, pour la somme de 20,000 fr.

La chapelle actuelle du Petit-Séminaire fut bAlle vers 1845
et placée sous l'invocation de la Sainte Vierge; la maison
elle-mémo demeura sous le patronage do saint Néon.

Reconstruits en grande partie de nos jours sous l'épiscopat

1. Lu P. Julien (barde) mourut chanoine honoraire lu 1°' mars 1831, kgê do
t1uetre.vingts ans.

2. Les rrNrcs de )'tmmscul(o.Conecpflou ont conservé la jouissance do la cura de
Sa1ntMon jusqu'en 1832.

3. Le P. Énoch conserva la direction do Saint-Men jusqu'en 1832, qu'al devint
supérieur du Orend.84minalro. Après lui ont successivement gouverne Saint.Mden :
les PP. Mural, Lecomte, Fretin, Lomolno et Lemai.

.1. Dès 1792 cette aile du btImout principal et ce jardin svelanl (h) affectés par
la commune su logement du curé do 8a1nt.Men; ce fut le presbytère jusqu'en 1833 0
(poque h laquelle M" Saint-Mare (changea avec la commune ces immeubles contre
un terrain uts (ut bail le proabyttro actuel.
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do W' Saint-Marc, les bàtiments du Petit-Séminaire de Saint.
Néon n'offrent rien de bien intéressant.

50 Institution Saint-Vincent de Rennes. - En 1842 com-
mença la vaillante lutte des catholiques pour la liberté de
l'enseignement. M' Saint-Marc ayant constaté dans le cours
de philosophie du collège royal de Rennes des erreurs de doc*
trine sur des points graves, les déféra au ministre de l'instruc-
tion publique; n'ayant pas obtenu satisfaction, il retira l'au-
mônier. Dès lors sa grande préoccupation, sa grande oeuvre
fut do doter sa ville épiscopale d'une maison d'éducation
offrant au point de vue religieux toutes les garanties pos-
sibles. Il improvisa immédiatement (au mois d'octobre 1842),
dans la maison des Missionnaires diocésains, un pensionnat
qui était obligé de conduire ses élèves aux classes du collège,
mais dont la direction, confiée à un prêtre du plus grand
mérite, M. Bréeha, rassurait absolument les familles chré-
tiennes. Eu même temps il jetait les fondements d'un vaste
édifice, destiné à devenir un grand collège; sans compter et
sans regarder derrière lui, il engageait sa fortune dans cette
vaste entreprise. Aussi, quand la loi do 1850 vint donner la
liberté, il était prêt le premier: l'institution Saint-Vincent
ouvrait ses portes et comptait bientôt ses élèves par deux et
trois cents'.

Cette maison de Saint-Vinœnt.de.Paul, construite rue do
Fougères, dans la paroisse do Notre-Dame, fut naturellement
confiée aux Prêtres de l'lmmaculée-Conception; ceux-ci Who-
luiraient, en effet, d'avoir en leur congrégation le P. tirécha,
élu bientôt par eux supérieur général, et véritable fondateur
avec M' Saint-Marc do l'institution Saint-Vincent.

L'établissement de Salut-Vincent fut ouvert dès le mois
d'octobre 1844, mais les directeurs continuèrent de conduire
leurs élèves au collège royal jusqu'en 1849; 1k cette époque
ils purent, gMco à la protection de M. do Falloux, enseigner

1. M. do k Borderie, &vue de Bru, et Vagie, X%IVIIJ, 312.
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chez eux, et bientôt après ils jouirent des bienfaits de la loi
de 1850.

Les Missionnaires ont encore aujourd'hui plusieurs d'entre
eux à la tête de la maison dont nous nous occupons. Quant
aux édifices de Saint-Vincent, malgré leurs vastes propor-
lions ' ils n'ont rien de monumental, mais ils occupent le
centre d'un fort bel enclos. Leur chapelle, intérieurement do
styler ogival, occupe le rez-de-chaussée d'un des grands corps-
de-logis.

• 60 Collège de Saint-Moto. - Nous avons raconté (p. 403
l'histoire de la }'réceptorerio de Saint-Malo, dirigée avant
1700 par Pierre Engerand. Lorsque la Révolution eut cessé
ses ravages, ce savant et saint prêtre essaya d'ouvrir do non-

. veau une écolo ecclésiastique à Saint-Malo. u Cette institu.
• lion, fondée en 1802, fut tout h la fois collège, Petit-Sémi.

iaire et Grand-Séminaire, puisqu'on y enseignait même la
o

théologie. La tempête révolutionnaire avait tout emporté. La
jeunesse française presque tout entière avait été appelée sous

• les armes. Les collèges étaient devenus déserts, les Sémi-
naires avaient disparu. Le clergé persécuté avait vu ses rangs
s'éclaircir. Le collège de Saint-Malo fut une de ces institu-
tions appelées à régénérer la Franco, en ressuscitant, eu fui-
eant comme renaltre do ses cendres un clergé quo ses enne-
mis croyaient anéanti'. Autour du principal, M. Engerand,
se. groupèrent des professeurs distingués tels que MM. Jean.
Marie de la Mennais et Vielle. Go dernier, - après la mort
de M. Engerand, arrivée dès 180, - fut mis à la tête de la
maison et eut aussi d'excellents collaborateurs dans MM. May,
do I4heu, Ilachelot, Levêque, etc.

En 1808 cet établissement acquit, moyennant une modique
rente viagère, do M. Le Fer do Ileauvals, un bel hôtel 811ué
près la chapelle de Saint -Aaron 2. c'est encore aujoura

1. M. 1'abb Dinard, Vie de M. Doehetot, 20.
2. François Le Ver, sieur de Beauvais, euh ucIietd cet hôtel en 4141 do Joseph de

•laHaye, seigneur do Flouer.
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d'huile corps-de-logis principal du collège de Saint-Malo.
L'école ecclésiastique de Saint-Malo fut supprimée en 1812,

par suite des rigueurs de l'Université. Jean-Marie de la Men-
nais en était alors supérieur depuis quelques années Il résista
tant qu'il put aux ordres tyranniques du gouvernement impé-
rial. Obligé de céder et voyant son institution changée en un
collège municipal, il réussit au moins à faire nommer direc-
teur de cette maison un homme dont il connaissait la foi et
les bons principes, M. Querret.

Ce dernier tint le collège de Saint-Male depuis 1812 jus-
qu'en 1823; à cette dernière époque il y fut remplacé par
l'abbé François Manet, savant auteur de plusieurs ouvrages
historiques sur la Bretagne. Mais cet établissement perdit
ensuite peu à peu son importance, et il était presque réduit *
néant quand la ville de Saint-Malo eut la bonne pensée d'en
confier la direction, en 1849, à l'évêqde de Rennes. M Saint-
Marc s'empressa aussitôt d'y envoyer des Prêtres de l'Imma-
culée-Conception, ayant à leur tête le P. Le Mené. Depuis cette
époque, le principal du collège de Saint-Malo appartient h

cette congrégation, qui en a fait une des meilleures institu-
tions scolaires du diocèse de Rennes.

La chapelle de ce collège n'offre aucun intérêt; bâtie en
1858 par la ville, dont elle est la propriété, et dédiée à
maculée-'Conception, elle a été bénite par M Saint-Marc
en 1859.

7° Collège de Vitré. - Nous avons peu de chose à dire du
collège de Vitré. L'ancien établissement scolaire dont nous
avons parlé (p. 484) ayant cessé de subsister en 1791, lorsque
les prêtres furent obligés de s'éloigner, ses bâtiments furent
vendus par la ville, à qui ils appartenaient.

Après la Révolution, un arrêté des consuls du 23 août
1803, accepté par la ville, accorda à celle-ci l'ancien couvent
des Ursulines (V. p. 239) pour y installer un nouveau collègè.
« Cet établissement, dans lequel les ecclésiastiques étaient en
grande majorité, dépendait de l'Université de Rennes. Le
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21 août 1825, l'évêque diocésain, sur la proposition de la
ville, accepta le collège pour y placer son Petit-Séminaire;
mais celui-ci fut fermé par arrêté du préfet du 28 mai 1831,
et remplacé do nouveau par un établissement universitaire.
Enfin, en 4853, la ville passa un traité avec l'évêque de
Rennes et lui confia son collège 1• » M Saint-Marc pria alors
les Prêtres de l'Immaculée-Conception de prendre la direction
du collège de Vitré; ceux-ci acceptèrent cette charge avec le
concours de quelques ecclésiastiques séculiers; mais tout der-

nièrement ces derniers ont été mis seuls à la tête de l'établis-
sement par M Place, en septembre 1880.

La chapelle du collège de Vitré est encore l'ancienne église
des Ursulines; elle était, semble-t-il, dédiée jadis à saint
Joseph, mais elle a été de nos jours placée sous le patronage
de l'immaculée-Conception.

80 Orphelinat de Launay. Près de la petite ville de
Saint-Méen se trouve un orphelinat agricole fondé et tenu
par les Prêtres de l'Immaculée-Concèptiou. La propriété de
Launay fut donnée en 1846 à la congrégation par l'un de ses
membres, le P. Persehais, mais elle fut considérablement
accrue en 1871 par l'acquisition d'une terre voisine apparte-
nant à M. l'abbé Orain. A celte époque on régularisa les con-
structions, ei grèce à de généreux bienfaiteurs on créa un
établissement fort bien conçu et très-intéressant. Il no s'y
trouve encore qu'une chapelle provisoire l'intérieur des bttti.
Inents.

9° Établissement de Saint-Lazare. - En 183, les Prêtres
de l'Immaculée-Conception achetèrent la propriété de Saint-
Lazare, située près Montfort, et dont nous avons longuement
parlé (V, p. 290). Ils avaient alors l'intention d'y fonder un
noviciat de frères-coadjuteurs, mais ils abandonnèrent ce pro-
jet à la fin de 1869,. Depuis cette époque ils se contentent

4. M. L'abbe P*rs4a1tobc,i, .ounat filst. de flirt', 431.
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d'avoir un gardien pour la chapelle et ils afferment la mé-
tairie.

100 Paie -Séminaire de Versailles. - Par l'entremise de
W" Maupoint, évêque de Saint-Denis, qui avait connu leur
congrégation pendant qu'il était vicaire général de Rennes,
les Prêtres de l'Immaculée -Conception furent appelés par
M" l'évêque de Versailles à diriger le Petit-Séminaire de ce
diocèse, ils y entrèrent au commencement de l'année scolaire
1804 et y restèrent huit ans. Sous leur direction cet établis-
sement s'accrut considérablement, et il comptait à leur départ
plus de deux cents internes.

11° Maison de Montcontour. - En 186, la Société acheta
sur les hauteurs de la ville de Montcontonr, au diocèse de
Saint-Brieuc, une charmante propriété pour y établir une rési-
dence de Missionnaires. En 1872 on y commença, sur un'
plan considérable, la construction d'un beau bâtiment resté
inachevé.

12° Maison de Gueniesey. - Grâce au généreux concours
d'un négociant français, la Société tenta en 189 de fonder b

Guernesey, 11e anglaise dépendant du diocèse catholique de
Southwark, une résidence de Missionnaires et une maison
d'éducation. Le but principal était de s'occuper de la colonie
française. Pour l'atteindre, les Prêtres de l'immaculée-
Con-ception demandèrent à W' Grant, évêque de Southwark, l'&
rection do leur chapelle en congrégation distincte do celle do
Saint-Joseph, qui servait aux Irlandais. Sa Grandeur n'ayant'
pas cru pouvoir obtempérer à cette requête, l'abandon do
Guernesey fut décidé, le 14 août 1803, par les Missionnaires.
Mais, plus tort), le Diocèse do Southwark voulut bien accepter
la chapelle des Prêtres de l'Immaculée-Conception, qui la lui
laissèrent à condition expresse qu'elle servirait toujours an
culte pour les besoins des Français catholiques de l'ue.



DE NEN?JES.

	

59

ORATORIENS DE SAINT-MME DE I«Rl

La maison de Saint-Philippe de Néri, connue vulgairement
sous le nom d'Oratoire de Rennes, a été fondée en 1861 par
M. Marie Guitton, vicaire général de Rennes. W' Saint-Mare
en approuva le règlement le 17 février 1865.

Cette oeuvre a pour but principal l'étude des sciences ecclé-
siastiques et celle des sciences naturelles et profanes dans
leurs rapports avec la science sacrée; son but secondaire cou-
iste dans la prédication et l'exercice du saint ministère.

L'Oratoire do Rennes occupe ce qui reste de l'ancien hôtel
de la Trésorerie de Saint-Pierre (V. tome Pr, p. 149); il n'a
pas de chapelle proprement dite et possède seulement un petit
sanctuaire à l'intérieur de la maison.

11. - COMMUNAUTÉS DE FEMMES

ADORATRICES DE LA JuSTICE DE DIEV

L'an 187, la Congrégation des Soeurs adoratrices do la
Justice de Dieu prit naissance au bourg de Laignelet, près
Fougères, dans nue humble mansarde occupée par Aune Roi-
veut, qui tenait de petites écoles dans cette paroisse, dont se
trouvait alors recteur M. Le Taillandier.

Ce saint prôlrc, étant précédemment vicaire à Salut-Georges'.
de.Rohitembault, avait connu et su apprécier Aune Doivent,
pauvre fille de la campagne native de Saint-Georges, faisant
déjà l'école aux petites filles de cette paroisse et recueillant
chez elle des infirmes et des malades pour les soigner. Lors-
qu'il fut nommé recteur do Laignelet, l'humble mallresse
d'école vint s'établir dans ce bourg, et plusieurs pieuses filles
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s'associèrent à elle pour s'occuper de bonnes oeuvres. M. Le
Taillandier leur donna alors une règle de vie, et celte réunion
devint le noyau d'une société religieuse se dirigeant aveu
ardeur vers un mémo but de perfection.

Cette association toutefois n'avait été jusqu'alors qu'une
oeuvre de circonstance, formée sans dessein prémédité. Un
jour, Aune Boivent, en religion soeur Marie-Thérèse, com-
muniqua à M. Le Taillandier une idée qui l'avait beaucoup
occupée dans sou oraison. « Il m'a semblé, lui dit-elle,
entendre une voix purement intérieure qui me disait au
nom de Dieu : On honore et on aime ma bonté et ma mi-
séricorde, mais ma justice on la craint et on ne l'aime
pas. » Comme cette pensée exprime une vérité profonde qui
n'est guère comprise que des aines grandement élevées vers
bien et accoutumées à le considérer dans tous ses attri-
buts infinis, M. Le Taillandier en fut frappé et conçut ans.
sitôt l'idée d'une société consacrée à l'adoration et à l'amour
de la Justice divine. Il s'occupa par suite à dresser une
règle dont l'esprit fût tout do sacrifice et d'immolation, con-
venable à une congrégation s'offrant aux rigueurs de cette
justice do Dieu. Il est bon de remarquer cependant quo cette
immolation et ce rétu de victime offerts à ses filles spirituelles
par le Père fondateur consiste plutôt dans l'immolation de la
volonté et de l'amour-propre quo dans les mortifications et
les pénitences extérieures.

La nouvelle règle établie par M. Le Taillandier fut soumise
à l'évêque de Rennes, M»' do Lesquen, qui l'approuva, le
213 janvier 1831, dans ces termes: « Ayant lu avec attention
les règlements do cette religieuse et pieuse réunion dont le
but est d'adorer la justice de Dieu et de prier pour la conver-
sion des pécheurs, nous avons approuvé et approuvons tout
ce qui fait partie desdits règlements. D

Cette approbation de l'évêque diocésain contribua puissant-
ment au développement de la société naissante et donna l'idée
do l'établir à Fougères, le prélat ayant permis de l'étendre
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dans tout son diocèse. La Providence y pourvut : les Mission'.
naires diocésains, qui venaient d'acheter les bâtiments de
l'ancienne abbaye de Billé (Y. tome 11, 595), à la porte de
Fougères, voulurent bien les Céder à M Le Taillandier; ce-
lui-ci traita donc avec eux et acquit Billé le 24 octobre
1833; le 28 du même mois, trois soeurs prirent possession
de cet établissement, qui devint ainsi la maison - mère de la
nouvelle congrégation.

Toutefois do grandes épreuves de tout genre assaillirent en
ce moment le vénérable fondateur et la pieuse Aune Boivent,
devenue en religion soeur Marie-Thérèse. Tous les moyens
humains sur lesquels ils avaient cru devoir compter s'éva-
nouirent eu un clin-d'œil. Dieu fit voir alors que cette fonda-
tion était sou oeuvre et il sq chargea de la conduire lui-môme
à bonne fin. Il disposa quelques âmes pieuses eu faveur do la
communauté naissante; grâce à leurs aumônes et à l'écono-
mie des soeurs, les dettes s'acquittèrent peu à peu. Des ma-
lades incurables furent accueillis avec empressement et soi-
gnés avec tendresse dans la maison-mère; des établissements
se formèrent dans les campagnes pour l'éducation do la jeu-
nesse et le soin des malades à domicile; quelques enfanta
sourds et muets recueillis à RiPé donnèrent enfin naissance
à une nouvelle oeuvre qui concilia aussitôt à la congrégation
l'estime et les sympathies de toutes les classes de la société.

Mais cette extension des oeuvres do la pieuse association
des Adoratrices de la Justice de Dieu obligea les fondateurs
à faire quelques modifications dans leur règle. Elles furent
soumises à l'appréciation do Mgr Saint-Marc, successeur de
M t do Lesquen, et ce prélat les approuva par ordonnance
épiscopale du 13 mars 1840. Quelques semaines plus tard, le
30 avril, W' Saint-Mare vint lui-mémo à hué bénir solen-
nellement la chapelle de la communauté naissante; ce sanc-
tuaire fut placé sous l'invocation et lu patronage de Notre-
Dame des Sept-Douleurs.

Par décret impérial en date du 1c février 1853, la congr&
T. JU. au
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galion des Soeurs adoratrices de la Justice de Dieu fut légale-
nient reconnue et autorisée comme congrégation hospitalière

et enseignante.
Le 6 avril 4858, M t Saint-Marc étant revenu visiter la

communauté de Ruilé, nomma M. Le Taillandier chanoine
honoraire de l'Église de Rennes. Ce vertueux prêtre s'endor-
mit quelques années plus tard dans la paix du Seigneur, en
1870 : il avait vu le devancer dans l'éternité la mère Marie-
Thérèse, qui s'était associée à tous ses labeurs et à toutes ses
bonnes oeuvres. L'un et l'autre reposent à Ruilé, au milieu de
leurs tilles spirituelles, toujours empressées à prier sur leurs
tombes.

Quiconque a visité Fougères a vu sur le coteau opposé à la
ville, au-dessus du cours sinueux du Nançon, s'élever on am-
phithéAtre le bel établissement do la communauté do Billé;
on n'y trouve pas, il est vrai, do monuments proprement
dits, mais la chapelle est jolie, les bAtirnents nouveaux sont
construits avec goût, les jardins sont vastes et bien tenus.
Quant à la position, elle est vraiment remarquable : on jouit
à lUtté d'un vrai panorama. La vue s'étend à souhait sur les
grandes ruines du château de Fougères, sur la pittoresque
église de Saint-Sulpice, sur toute la verdoyante vallée du
14ançon, et pins haut sur les rues grimpantes de la vieille
ville, dominée par la belle église Saint-Léonard t par l'an-
tique beffroi municipal; mottez pour cadre à ce tableau véri-
tablement enchanteur une campagne splendide do verdure,
éclairée par mi beau soleil et mouvementée par les industries
modernes, et vous n'aurez encore qu'une faible idée tic la
ville de Fougères et de la belle perspective qu'offre le couvent
de IUU4.

Devenu, comme nous l'avons dit, la maison-mère de la
congrégation des Adoratrices do la Justice do Dieu, l'établis-
sement de Billé renferme actuellement, outre le noviciat des
religieuses, tes oeuvres suivantes : Un hospice libre d'incu-
rables, commencé au début de la congrégation, en 1833; une
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trentaine de malades y sont admis et sont soignés par six
religieuses, qui jour et nuit sont à leur service. - Une insti-

tution de sourds et muets, dirigée par dix religieuses; cette
école mixte et départementale a été fondée en 184e; trente
boursiers y sont entretenus par le département. - Un pen-

sionnas libre de jeunes filles (ondé en 188; très-florissant
maintenant, il n'occupe pas moins de onze religieuses. -
Enfin, une salle d'asile et un orphelinat.

Eu outre, les Soeurs adoratrices ont encore à Fougères un
ouvroir de jeunes filles, placé sous la protection des Saints
Anges et fondé en 186.

Dans les campagnes, la congrégation a des établissements
dans quatre-vingt-sept paroisses, dont quatre-vingt-quatre du
diocèse de Bennes et trois de celui de Lava); en voici la liste,
Mite dans l'ordre chronologique de fondation, avec indication
des oeuvres do chaque maison .

i Laigneles. - Berceau de la congrégation; école do filles
dirigée d'abord par la fondatrice et continuée maintenant par
trois religieuses.

O Mézières. - École communale de filles fondée en 1840;
quatre religieuses y sont employées à l'instruction des enfants
et aux soins des malades pauvres.

30 Rrnnayn& - leoIo communale de tilles (ondée en 1841;
soin des malades pauvres; quatre religieuses.

4° Pont-Main (Mayenne). - École mixte libre fondée eu
1842; soin des malades pauvres; quatre religieuses. - C'est
cette école quo fréquentaient tes petits entluita favorisés, le
17 janvier 1871, de l'apparition surnaturelle de la Très-Sainte
Vierge; deux do ces enfants appartenaient au diocèse de
lionnes, elle miracle eut lieu en présence des soeurs.

4. Gela lista ainsi quo les détails pr4cddents sont estrans d'une ofke Me filt
qu'il bien voulu nous onnnnukjuer Is U. ttl. supérieure générale des Adoratrices d
la Justice divine.
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5° Gond. - École communale de filles foudde en 1844
soin des malades pauvres; (rois religieuses.

6° Saint-Ouen-des-Alleux. - École communale de filles
fondée eu 1840; trois religieuses.

7° Landan. - École communale de filles fondée eu 1846;
soin des malades pauvres trois religieuses.

8° PoUleij. - École eommùnale de filles fondée en 1846;
soin des malades pauvres; quatre religieuses.

9° La Chapelle-Saint-Aubert. - École communale mixte
fondée eu 1847; soin des malades pauvres; trois religieuses.

16° La Fontenelle. - École communale do filles fondée en
1848; soin des malades pauvres; trois religieuses.

11° Saint-Étienne-en-Cogkas. - École communale de filles
fondée en 1850; soin des malades pauvres; quatre religieuses.

120 lleuuc& - Écolo communale mixte fondée on 1851;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

13° Saint - Ouen-de-la-Rouairic. - École communale de
filles fondée en 1851; soin des malades pauvres; pensionnat;
quatre religieuses.

:14° I.ecrnisse. - Écolo communale de filles fondée on 4851;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

15° Saint-Hilaire-des-Landes. - École communale do filles
fond!c en 1851; trois religieuses.

16° Saint-Sauveur-des-Landes. - École communale do
filles fondée eu 1853; soin des malades pauvres; (rois reli-
gieuses. - Hospice libre de vieillards fondé au encan de
Cbaudobœuf, en 1803, par M° do la llayà do Saint .. llilairo,
née Victoire Mousan do la Villirouet; chapelle dédiée l saint
Joseph; neuf religieuses.

17° Saint-Nard-le-Blanc.

	

Écolo communale do filles
fondée eu 1853; soin des malades pauvres; quatre religieuses.

18° A,ulouiRd-Nenvtlle. - Écolo libre de filles fondée en
4853; soin des malades pauvres; trois religieuses.

19° La Celle.'.e-LuItré. - École communale mixte fondée
en 1854; soin des malades pauvres; trois religieuses.
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• 20° Montreuil-sur-Ille. - École communale de filles fon-

dée en 1851; soin des malades pauvres; quatre religieuses.
210 Saint-Gernuin-en-Coglais. - École communale de

filles fondée en 1854; salle d'asile; pensionnat; soin des ma-
lades pauvres; chapelle construite par M. Lesacher, recteur,
pour la réunion des Enfants de Marie; cinq religieuses.

22° La Bivharduis. - École communale mixte fondée en
4854; soin des malades pauvres; quatre religieuses.

230 Le JJliuiMe. - Écolo communale de filles fondée en
1855; soin des malades pauvres; quatre religieuses.

2° le Petit-Fougeray. - École de hameau mixte fondée
en 1855; soin des malades pauvres; trois religieuses.

25° Messe. - École libre do filles fondée en 1855; pen-
sionnat; soin des malades pauvres; six religieuses.

26° Saint-Aubin-des-landes. - École communale mixte
fondée eu 1856; soin des malades pauvres; trois religieuses.

27° Saint-Cln'islophe-de-Valains.

	

École communale
mixte fondée en 1856; soja des malades pauvres; trois reli-
gieuses.

280 SaInt -SuIp ke-des-Laudes. - École communale de filles
fondée eu 1857 3 soin des malades pauvres; deux religicises.

29° Sens, - École libre do filles fonde() en $857; pension-
nat; soin des malades pauvres; quatre religieuses.

30) Saint-Christophe-des-Rois. - École cdmmunale de filles
fondée eu 1857; soin des malades pauvres; deux religieuses.

310 Chevafrjn&

	

École communale de filles fondée en
1857; soin des malades pauvres; trois religieuses.

82° Thourie. - Écolo communale de filles fondée en 1851;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

33° Vergeal. - Écolo communale mixte fondée eu 1857;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

• 34 BUM - Écolo communale de 1111es fondée en 1857;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

3 0 Épinlac. - École communale de filles fondée en 1851;
soin des malades pauvres; trois religieuses.
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360 Balazé. - École communale de filles fondée en 1851;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

37° MM. - École communale mixte fondée eu 1857; soin
des malades pauvres; trois religieuses.

38° Parcé. - École communale de filles fondée en 1857;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

39° Parthenay. - École communale mixte fondée en 1857;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

40° Baguer-Pican. - École communale de filles fondée ou
188; soin des malades pauvres; trois religieuses.

41° Mondeveri. - Écolo communale mixte fondée en 1858;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

42° Luit ré. - École communale de filles fondée en 1858;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

430 La Chapelle-aux-Filsmêcu. - Écolo communale do
filles fondée en 1858; soin des malades Pauvres; doux reli-
gieuses.

44° Mè-fllanehe. - École communale do filles fondée en
1858; soin des malades pauvres; trois religieuses.

45° Chantelmy. - École communale do filles fondée en
1858; soin des malades pauvres; hospice fondé par M. do
l'raconlal; cinq religieuses.

46° Trembla y. - Écolo libre de tilles fondée en 1858; soin
des malades pauvres; quatre religieuses.

47° Moutaurs. - École communale de filles fondée en
1858; soin des malades pauvres; trois religieuses.

480. Saint-Iienolt..des-OsuIes. - Écolo communale do 111108
fondée eu 1858; soin des malades pauvres; quatre religieuses.

490 1)rouges. - École communale de filles fondée ou 1859;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

500 I'oligné. - École communale do filles fondée en 1859;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

51° La Chapelle-Erbrée. - Écolo communale mixte fondée
on 1859; soin des malades pauvres; trois religieuses.
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52° Tore, - École communale mixte fondée en 189;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

Sa° Littré. - Écolo communale de filles fondée en 18$9;
pensionnat; soin des malades pauvres; cinq religieuses.

54° Chauvignê. - École communale de filles fondée en
1860; soin des malades pauvres; trois religieuses.

55° Erbrée. - École communale de filles fondée en 1860;

soin des malades pauvres; trois religieuses.
56° Saint-Rémy-du-Plain. - École libre de filles fondée

en 1860; pensionnat; soin des malades pauvres; trois reli-'
gieuses.

57° MarcilM-Raoul. - Écolo communale do filles fondée
en 1860; trois religieuses.

580 Coyles. - École communale do tilles fondée eu 186Œ;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

59° Lu crniyêre. - École libre mixte fondée eu 1860; soin
des malades pauvres; quatre religieuses.

60° Montreuil-le-Gad, - Écolo libre do filles fondée eu
1861; soin des malades pauvres; trois religieuses.

61° Les JJnIaIa. - École communale mixte fondée en
1862; soin des malades pauvres; trois religieuses.

02° LrnivignMdu-I)#sert. - Hospice libre do vieillards fondé
en 1862; chapelle dédiée l saint Joseph; cinq religieuses.

63° Livré. - Écolo libre de filles fondée en 1862; aolu dus
malades pauvres; quatre religieuses.

64° Lu Domfnelais.

	

École communale de filles fondée
en 1862; soin des malades pauvres; trois religieuses.

65° Fteurignâ. - Écolo communale de filles fondée en
1862; soin des malades pauvres; trois religieuses.

66° julien. - École libre de filles fondée en 1802; soin
des malades pauvres; trois religieuses.

67° Bréal-sous-Vitré. - Écolo libre de filles fondée eu
1803; soin des malades pauvres; trois religieuses.

680 MeUtuc. -. École communale de 1111es fondée en 1806;
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hospice libre fondé et entretenu paie M"° du Vautenet; cha-
pelle; 80m des malades pauvres à domicile; huit roligieuses

69° Zrcé-en-la-MJe. - École communale de 1111es fondée
en 1867; soin des malades pauvres; trois religieuses.

70° Cuyue». - Écolo communale de tilles fondée en 1867;
soin des malades pauvres; quatre religieuses.

71° Ar&rissel. - École communale mixte fondée en 1868;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

72° L4varé (Mayenne). - Écolo communale de filles fondée
en 1869; soin des malades pauvres; deux religieuses.

730 Saint-Germain-du-Pinel. - Écolo communale de filles
fondée en 1869; soin des malades pauvres; trois religieuses.

74° Saint-Médard. - École communale de filles fondée en
1870; soin des malades pauvres; trois religieuses.

75° Le Leroux. - Écolo libre de filles fondée en 1871;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

70 JUché. - Écolo communale do 1111es fondée on 1871;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

77° Taillis. - Écolo communale mixte fondée on 1872;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

78° Goven. - École communale do filles fondée ou 1872;
soin des maladès pauvres; trois religieuses.

79° Teillay.

	

Ecolo communale de 1111es (ondée en 1873;
trois religieuses.

80° JIriehles. Écolo libre do filles fondée on 4873 dans
la maison de l'ancienne chapellenie do la Tour; soin des ma-
lades pauvres; trois religieuses.

81° La Chapelle4anson. - Écolo communale do filles fon-
dée en 1873; soin des malades pauvres; trois religieuses.

82° Memel.

	

Écolo communale mixte (ondé. ou 1874;
doux religieuses.

83' Vitré (Nutre4wne de). - Écolo libre do tilles fondée
en 1870; huit religieuses.

8° La Chapeie.liau.Yaic. École communale do flhles fou-
tiéc eu 1877; trois religieuses.
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85° Saulnires. - École communale mixte fondée en 1877;
80i0 des malades pauvres; trois religieuses.

86° bi Pellerine (Mayenne). - leote communale mixte
fondée en 1817; soin des malades pauvres; trois religieuses.
- 870 Parlgnô. - École communale de filles fondée en 1879;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

COUR IMAM* DB MM (MM DU)

Nous avons iaeonttÇ précédemment (V. p. 201) l'origine de
la congrégation des Filles du Coeur immaculé de Marie. Ce
ne fit qu'en 4832 que les Demoiselles des Incurables, -
comme on les appelait alors, - obtinrent do l'évêque do
Rennes la permission do faire des voeux, afin d'être encore
plus définitivement unies à Dieu et aux pauvres malades.
W' Saint- Marc chargea à cotte époque M. Frain, un do
ses vicaires généraux, do rédiger des règles pour cette con-
grégation. M. Frain mit ou oeuvre la règle commune établie
par Ml'° du Verger et suivie par ses filles, et il obtint du prélat
une approbation épiscopale on date du mois do février 1842.
Le nouvel Institut prit alors le nom do Société des Filles du
Coeur immaculé de Marie. Il a été récemment autorisé, par
décret du 9 juin 1871, comme congrégation hospitalière dia.
daine 1.

Voici quelle est la liste des établissements charitables tenus
par celte congrégation :

i° Hospice des Incurables, à Rennes, paroisse Saint-Suu-
voue; c'est la maison-mère de la société. (V. p. 311.)

? 11tpUai-Générai de Vitré. - Jusqu'en 1880 la t'Ange
galion des Filles du Coeur Immaculé de Marie no s'était point
établie on dehors do l'hospice des Incurables de Rennes;
cotte époque elle accepta do tenir l'Hôpital-Général do Vitré,

• • ot1i us. sDr Peà IncwaMi3. - M. Seller, 118 cw911goS1OnJ NU). II) 1td7I6,
p. 481.
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à la suite d'une donation de 30,000 fi'. faite aux hospices do
Vitré par Mue de Freslon, à condition qu'une salle spéciale
d'incurables fût créée à l'hospice général'. La chapelle de
cette maison est dédiée à saint Joseph.

Asile Le Graverend, à Bru. - M. Le Graverend ayant
légué son manoir des Pommerayes, en lirez, à l'administra.
tion des Hospices de Rennes, celle-ci fonda en cette maison
un asile pour les vieillards et le confia en 1874 aux soins des
religieuses des Incurables. Ou y a construit récemment une
chapelle dédiée à saint Joseph.

iO hospice de Cluâseaubourg. - Cc petit hôpital, entière-
ment indépendant de toute administration civile, appartient h
la congrégatloh. Il a été fondé spécialement pour les pauvres
des campagnes qui ne peuvent être reçus dans les hospices
des villes. Tous les pauvres abandonnés y sont reçus, soit
momentanément, soit pour la via, en aussi grand nombre que
la maison peut en contenir; présentement il y en a une
soixantaine. On vient d'y htir une jolie petite chapelle dédiée
à Notre-Dame du Sacré-Coeur, mais la maison est sous le
patronage do saint Joseph.

(° Asile de la Gaibnarais, en Vitré. - En 1878, Mm Le
Breton, née Émule Philippe de Trémnaudan, donna sa pro-
priété (le la Guilmarais, - sise en Saint-Martin do Vitré, à
une demi-lieue de cotte ville, - aux Filles du Coeur huma-
culé tic Marie, pour y recevoir les pauvres qui ne peuvent
être admis à l'hôpital-Général de Vitré. Trois de ces reli-
gieuses y sont entrées au mois d'octobre 1878, et une cha-
pelle dédiée au Sacré-Coeur de Jésus y a été bénite, le 18 sep.
teinlire 18791 par M. Desnos, chanoine de Rennes;

4. Journal 1*1.4. de Vitré, p. 3H).
2. Ibidem, p. 343.
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1311t.tCULÉE-CONCEI?TION MEUS DE IV)

La congrégation des Soeurs de l'Immaculée-Conception
naquit à Saint-Méen en 1831, sous les auspices do M' de
Lesquen, alors évêque de Rennes, et par les soins du Révé-
rend Père Corvaisier, Missionnaire diocésain et curé de Saint-

Méen.
Ce vénérable prêtre fonda cette oeuvre avec M° Pélagie.

-Hélène Le Breton de Maisonneuve, devenue en religion soeur
Saint-Félix. Une humble maison appartenant à Mie pieuse
1111e fut le berceau de la communauté. Le but que se propo-
sèrent les nouvelles religieuses fut de se dévouer h l'instruc-
tion des jeunes tilles, au soin des pauvres et des malades.

Cette congrégation commença, comme toutes les oeuvres do
Dieu, en luttant contre les difficultés et les souffrances. Les
premières années, de 1831 h 1833, furent des plus labo-
rieuses pour la fondatrice, « qui eut à subir des peines do
toutes sortes, et qui oui alors besoin de toute l'énergie do
sa foi pour supporter les combats quo lui apportait chaque
jour'. »

De 183 à 1812, la petite famille religieuse ne fit quo
prendre des forces dans le secret de la prière et do la retraite;
se confiant on la Providence, elle attendait sous l'oeil do Dieu
ses desseins sur elle.

Mais en 1842 mgr Saint - Marc daigna prendre sous su

liante protection la congrégation naissante et lui donna pour
supérieur M. Maupoint, alors son vicaire général, devenu
depuis évêque do Saint-Denis en l'Ue de la Réunion. Ce der-
nier fit le plus grand bien à la communauté de Saint-Méen

• • Notice ais. sur la fenwégalka des Cœurs de liininwile'e.cone#pllen, communi.
quec par la 0. M. supeiiero générale. - la niLiro Saint.VelIs avait commencé par
èlre religieuse do la Providence, à SaInt.Drlooc. Sur te conseil do MP do Lesquen,
elle quitta celle congrégation peu de temps avant ta scission opérée entre MM. do ta
Mennais et les Missionnaires de lton'es, et se mit sous ta direction de ces derniers.
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en lui fournissant des sujets et en procurant des fondations
aux religieuses déjà formées.

Eu 1851, M' Saint-Marc voulut que les Soeurs de l'Imma-
culée-Conception occupassent à Saint-Méeu une maison dite
de l'Enfant-Jésus, plus spacieuse que celle qu'elles habitaient
alors. li fallut bientôt, au reste, agrandir cette maison elle-
même en y ajoutant deux ailes, dont une est la chapelle de
la communauté; celle-ci a été achevée en 1861.

Enfin, on vient cicore de construire un autre grand bail-
ment d'habitation que rendait nécessaire l'augmentation du
personnel de la congrégation, qui a été autorisée par décret
du 8 novembre 1852.

Les Soeurs de l'Irnmculée.Coneeption ont aujourd'hui qua-
rante-quatre établissements dans 'o diocse do lionnes, une
vingtaine dans celui de Quimper, et quelques autres dans les
diocèses de Saint-lirieuc, Vannes et Lavai. Leur première
maison fondée après celle do Saint-Méen fut celle de Tréfiex
(Finistère), paroisse où fut recteur saint ives. Bans les
Côtes-du-Nord, elles occupent les anciens batiments do l'ab-
baye de Saint-Jacut.

Voici la nomenclature des maisons quo la congrégation
possède dans l'archidiocèse de Rennes; chacun de ces éta-
blissements o son oratoire ou sa petite chapelle; quelques-
uns de ces sanctuaires sont desservis de temps à autre; tous
ont pour patrons la Sainte Vierge ou saint Joseph.

jO Sainl.JPen. - Maison-mère et noviciat du la congré.
galion; la mpellu principale est dédiée à l'Immaculée-Con-
ception; une autre chapelle de pèlerinage, dédiée à Notre-
Dame, se trouve dans l'enclos. La Sainte Vierge, saint Joseph,
nautile Aune et saint Méat sont les principaux patrons do la
société. Pensionnat et externat; écolo libre de filles, où les
pauvres sont reçues gratuitement; cent dix religieuses et
novices.
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Vern. - École libre de filles fondée eu 1851; quatre
religieuses.

30 Placier. - École libre de filles fondée en 1854; soin
des malades pauvres; trois religieuses.

4° IPd& - École libre de filles fondée eu 1851; pension.
mat; cinq religieuses.

5° .Rroons. - École communale mixte fonde en 1851;
trois religieuses.

o Bréc& - École communale mixte fondée en 1851; trois
religieuses.

70 Tintèniac. - École libre fondée en 1852; soin des
malades pauvres; cinq religieuses.

8° Plélau4e-Grand. - Écolo communale de filles fondée
eu 1852; six religieuses.

t° Jlontgennont. - École communale mixte fondée eu
1852; soin des malades pauvres; trois religieuses.

10° Panc& - École communale de filles fondée en 1852;
trois religieuses.

11° Saint-4 ulin.du.Cwinirr. - Écolo libre de filles fondée
eu 1852; cinq religieuses.

12° Tresbœu(. - Écolo libre do filles fondée eu 1852; soin
des malades pauvres; trois religieuses.

13° Pacé. - Écolo communale de filles fondée en 1852;
soin des malades pauvres; cinq religieuses.

140 Quédiltac, - École libre de filles fondée en 1859; trois
religieuses.

liesses,. - Écolo communale de filles fondée en 1853;
pensionnat; cinq religieuses.

160 Servun. - École communale do 1111es fondée en 1853;
quatre religieuses.

170 SaInl.Atibln-dAubignJ. - Écolo communale du filles
fondée en 1853; cinq religieuses.

180 Saint-Jean-sur-Vilaine. - École communale de . filles
fondée en 1854; soin des malades pauvres; quatre tell.
gieuses.
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19° Guipel. - École communak de filles fondde en 1853;
quatre religieuses.

20° La Chapelle-du-Lou. - École communale mixte fondée
eh 1851; trois religi°uses.

21° Orgres. - École libre de filles fondée ou 1853; trois
religieuses.

22 Boisgervilly. - École communale de filles fondée en
1853; deux religieuses.

230 Sainl.Suliae. - Écolo libre do filles fondée on 1855;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

24° Vexin. - École communale mixte fondée en 1856;
soin des malades pauvres; quatre religieuses.

25O Thorignè. - École communale de filles fondée en
1856; trois religieuses.

26O Saint-Grégoire. - École communale do filles fondée
en 1856; quatre religieuses.

270 Pie ffie-Fougêre. - École communale de filles fondée
en 1857; cinq religieuses.

28° Saint .Jiomineuc. - Écolo communale de filles fondée
en 1858; trois religieuses.

290 Gkezê. - Écolo communale de filles fondée en 1858;
quatre religieuses; chapelle bénite par M g' Saint•Mare en
18110.

30o 1'iemuvieI. - Écolo communale de filles fondée en
1859; soin des malades pauvres; trois religieuses.

210 RImai.. - École communale do filles fondée on 1859;
trois religieuses.

323 Comtes. - Écolo libre do filles fondée en 1859;
quatre religieuses.

23° Saiut.TImrIal. - École libre do filles fondée en 1801;
trois religieuses.

3° Le T"l. - École libre de filles fondée en 1861; trois
religieuses.

.i° us. - Écolo libre de filles fondée en 1808; soin des
malades patwres•, quatre religieuses.
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360 Vignoc, - École libre de filles fondée en 1872; trois
religieuses.

37° Renac. - École libre de filles (ondée en 1872; trois
religieuses.

38° Trt'vfrien. - École libre de filles foulée en 1873;
soin des malades pauvres; trois religieoses.

39° TfIuel. - École libre de filles fondée en 1873; trois
religieuses.

40O Rennes (Noire-Dame). - École libre de filles fondée
en 1874; externat; quatorze religieuses.

410 T,'e(ndel. - École libre de filles fondée en 1874;
trois religieuses.

tj. O £rcé-prês-Lifré. - École libre d', filles fondée en
1876; trois religieuses.

430 une. - École communale de 1111es fondée en 1877;
soin des malades pauvres; (rois religieuses.

44° Plemneleuc. - Écolo libre do 1111es (ondée eu 1878;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

PETITES SOEURS DES PAUVRES

La fondation de la Société des Petites Soeurs des Pauvres
restera jamais dons l'histoire comme un des plus beaux
titres de gloire dont puisse saintement s'enorgueillir le dio-
cèse de Rennes.

C'est ù Salut-Sorvan que wqult cette congrégation si
humble dans ses commencements et si prodigieusement
répandue aujourd'hui dans l'univers entier.

Comme toutes les villes maritimes, Saint-Servan renferme
beaucoup de pauvres : les fureurs de l'Océan engloutissent si
souvent les pères et les soutiens de Ilunille! Aussi un jeune
vicaire de culte paroisse, M. Le Paillaur, fat-il frappé de
bonne heure des besoins qu'éprouvaient l SaIntServan les
vieillards abandonnés; Il conçut aussitôt le projet de leur
venir en aide, et voici comment il le mit l exécution *
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• Le 20 janvier $838, une jeune ouvrière s'étant présentée
à son confessionnal, M. La Pailleur reconnut qu'elle était
propre à l'oeuvre qu'il méditait. Il la prépara à la vie reli-
gieuse sans lui découvrir sou secret, qu'il no lui révéla que
plus tard et progressivement.

u 11 lui associa une autre jeune ouvrière, aussi d'un
grande vertu. Pendant deux ans et demi il éprouva ces deux
jeunes personnes t, et il leur avait recommandé do prendra
soin d'une pauvre aveugle géo do quatre-vingt-dix ans.

u Au bout de ce temps il leur parla clairement de son
oeuvre, et leur dit de porter cotte bonne vieille dans la man-
sarde do deux pauvres servantes qui voulaient bien se prêter
à cet acte de charité ; que là elles pourraient continuer do
soigner leur aveugle, qui leur était devenue bien chère.

• Elles la portèrent eu effet; c'était le 15 octobre do
l'année 1810. L'une des doux servantes, nommée Jeanne
Jugan, pria le fondateur do la joindre aux deux jeunes ou-
vrières pour devenir religieuse ainsi qu'elles ; l'autre, nom-
mée Fanchon Aubert, est restée dans l'Ordre au rang des
pauvres vieillards.

• La mansarde, où l'on était depuis environ un an, devint
on avait reçu une deuxième infirme et une qua-

trième soeur. Le fondateur loua un rez-de-chaussée, sombre
et assez misérable, où l logea douze pauvres et les quatre
soeurs, qu'il nomma dès lors les Soeurs des Pauvres 3.

u La première quo Dieu lui avait envoyée, et qui fut appelée
Marie-Augustine de la Compassion, devint supérieure géné-
rale, et elle l'est encore aujourd'hui.

u Il y avait un au qu'on habitait le rez-de-chaussée; les
pauvres se présentaient, mais on nu pouvait plus en recevoir.

4. Marie amet, Menue sur Morte.Augusflne de la toinpa.nloo, et Virginie T,d.
daulel, en religion ecu, Marie-Thérèse do lésa.

2. Jeanne Jugan, ne Cancale en 17e3, doelut mur Merlu do le Croit; morte
la Tour.Salnt4osepti en 4872.

3. C'est Nantes seulement que, pou' ta premi*re foI 5 on leur donna te nom de
Milo Scruta dei Duwru, qui leur est resG.
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t?est t ce moment que le fondateur acheta une maison de
22,000 (r., sans posséder aucune ressource, s'appuyant uni-
quement sur Dieu; mais sa foi était grande!

« Il donna pour bases principales t, sa petite famille, comme

il rappelle, la sainte pauvreté et une confiance sans bornes
eu la divine Providence, voulant que les Petites Soeurs n'aient
ni rentes, ni revenus assurés, qu'elles quttent le pain do
leurs pauvres et qu'elles vivent au jour le jour, attendant
tout do la Providence.

« Tel est (o récit succinct do la fondation de l'oeuvre des
Petites Soeurs des Pauvres', n

• Par d" et ou date du Q juillet 1854, le Souverain-Pou
lifo Pie IX approuva la congrégation des Petites Soeurs des
Pauvres fondée par M. Le Pailteur; ce dernier fut uomm
supérieur do cette petite famille, dont il conserve toujours le
gouvernement.

La congrégation fit aussi admise t jouir on Franco des
bénéfices do fa reconnaissance légale, par nu décret daté du
O janvier I8iO.

Les Petites Soeurs des Pauvres font des voeux do trois ans;
elles vivent sous la règle de salut Augustin et sous tes con-
stitutions propres qui leur ont été données par leur Pare (ou.
dateur, M. Le Paifleur.

Ces consiIutIons, adaptées au genre tic vie des » Utes
Soeurs de Pauvres, ont reçu la s uction suprino du Sigo
opostoh,. par un b! f du pape Léon XIII eu date du
1" iuar 1870 2

Le noviciat, qui était jadis établi l Rennes, étant devenu
trop s l'étroit dans cotte ville, o été transféré (s la Tour..
Saint4os'ph, prés Ilécherel, en la paroisse de Saint-Penn.

AujouM'hui la petite oeuvre, commencée si humblement (s
Salut'ServAn, est devenue une des plus imposantes et ilea

t. M. lflbcyte, Illsl. des Pentes Umm des Pauvres, 0, 7, 8.
2. M. 1,don AuMnca, SUaI, des Petites &nrs des Pauvresa 401.

. M.
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plus puissantes manifestations de ta charité dans notre siècle.
Plus de trois mille Petites Soeurs ont embrassé l'institut do
M. Le Pailleur et vivent selon l'esprit qu'il leur u inspiré.
Elles occupent eu Franco et l'étranger deux cent quatre
maisons. Elles soignent et elles nourrissent plus de vingt
mille pauvres vieillards.

« Les merveilles des premiers jours se sont renouvelées
de toutes parts. Le petit noyau planté il y e quarante-trois
ans par une main sacerdotale n pris, dans l'abnégation et
l'humilité, une germination admirable; il est devenu un
grand arbre, ses rameaux s'étendent au loin; ils ne couvrent
pas seulement la Franco et une partie do l'Europe, ils s'é-
tendent sur l'Afrique et sur l'Amérique. Beaucoup d'Ames se
reposent t leur ombre et y chantent, comme dans un asile
béni, leur dernier cantique d'actions do graces dans la paix
cl dans l'amour do 1ieu 1•

Voici maintenant, par ordre chronologique, la liste des
maisons dépendant tics Petites Soeurs des Pauvres et la date
de ces diverses fondations

Eu 1820 Saint-Serra».
Eu 1840 : Rennes et Dinan.
Eu 18V! : Tours.
En 1829 Nantes, Paris (rue Saint-Jacques), Besançon.
Eu 1850 Angers, Bordeaux, Donen, Nancy.
En 1851 Paris (rue du Regard, transférée aujourd'hui ave-

nue de Breteuil), Londres (Portobello), Lavai, Lyon (la Villette).
En 1852 : Lute, Marseille, Bourges, Pan, Vannes, col.

nier, La Iloehelte, Dijon, Salut-Orner, Brest.

	

s
En 1853 : Chartres, Liège (Belgique), Bolbec, Londres

(Saint-Pierre), Paris (rue Picpus).
En 1853: Toulouse, Saint-Dizier, Le Havre, Blois, Bruxelles .

(Belgique), Le Mous, Tarare, Paris (rue Notre-
Dame-des-Champs).

S. M. Aubiueau, lihtoir6 r4c1Ue, 74.
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En 1888 : Orléans.
En 1880; Strasbourg, la Tour-Saint-Joseph, Caen, Saint.

Étienne, Perpignan, Louvain (Belgique), Montpellier.
En 1857 : Jemmapos (Belgique), Agen, Poitiers.
En 1888: Saint-Quentin, Lisieux, Annonay.
En 1889: Amiens, Roanne.
En 1860 : Valenciennes, Grenoble, Draguignan, Ch(eau.

roux, Roubaix, Boulogne-sur-Mer.
En 1831 Dieppe, Béziers, Clermont-Ferrand, Genève

(Suisse), Lyon (Croix-Rousse), Metz.
En 1862 Manchester (Angleterre), Bruges (Belgique), Nice,

Lorient, Noyon, Fiers, Glascow (Écosse), Bristol (Angleterre).
En 1803 : Villefranche, Cambrai, Barcelone (Espagne),

bundte (Écosse), Namur (Belgique), Mam'èse (Espagne, 1dim.
bourg (Écosse), Anvers (Belgique), Niort, Grenade (Espagne).

En 1864 : Birmingham (Angleterre), Paria crue Philippe.
tte-G1r0v41), Lérida Espagne), Lorca (Espagne.

En 1803 : Malaga (Espagne, Antequoia (Espagne), Ply.
nionib (Angleterre), les Sables-d'Olonne, Troyes, Leeds
(Angleterre).

Eu 1800 : Ostende (Belgique), Newcastle-on-Tyne (Angle-
terre), Maubeuge.

Eu 1807: Madrid (Espagne), Nimos, Toutou, Jan (Espagne),
Tourcoing, Cherbourg, Valence.

En 108 Prigneux, WaterfoM 'Irlande), Roua (Espagne),
Brooklyn (Amérique), Cincinnati (Améaique), Alger (Afrique),
Nouvelle-Orléans (Amérique), Dunkerque.

Eu 1809 : Reims, Baltimore gmérique), Saint-Louis (Amal.
rique), Vie-en-Bigorre, Philadelphie (Amérique), Louisville
(Amérique), Cannes, Aoste (halle).

En 1870 Boston (Amérique), Cleveland (Amérique), New-
York (Amérique).

En 1871 t Washington (Amérique), Albany (Amérique).
Eu 1872 : Huesca (Espagne), Pitteburgh-Allegheny-City

(Amérique), Salamanque (Espagne).
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En 1813 .Judianopolis (Amérique), Garni (BetgLqno) Grasse,
Troy (Amérique), Rochefort, Cliantonay, Lons-le-Sauloier,
Détroit (Amérique).

En 1874 ; Saint-Pierre-lès-Calais, Charleroi Belgique,
Mataro (Espagne), Richmond (Amérique), Liverpool (Angle.'
terre, Autan.
• En 1875 Birkenhead (Angleterre), irez-de-la- Frontera
(Espagne), Limoges, Cork (Irlande), Saint-Denis.
• En 1876 : 1%1i1wankeo (Amérique), Chicago (Amérique),
Auch, Londres (Sainte-Aune).

Eu 1877 : Palma (lies Majovquos Rive-de-Gier, Zamora
(Espagne), Tarragone (Espag9e), Saintes, Armentières, Vienne
(cii Dauphiné), Cadix (Espagne), San-Lucar de Barrameda
(Espagne).

En 1878 ; Pampelune (Espagne, La Valette (11e de Malte),
Murcie (Espagne), Manchester (Angleterre), Séville (Espagne),
Catane (Italie), Médina.Shlonia (Espagne), Newark (Amérique),
Vitoria (Espagne), leija Espagne, Saint-Sébastien (Espagne),
Gevone (Espagne, ilaoza (Espagne).

Eu 1879 Plasencia (Espagne, Naples (Italie), Bilbao (Es.
pagne), Lyon-Vaiso, Torlosa (Espagne, Carcassonne, Cames
(Espagne),

Eu 1880 : Uvooklyu-Sainte.Famullo (Amérique), La Made..
leino.Iès.LiHo, Brighton (Angleterre), Germantown (Amérique),
Liverpool-Saint-Joseph (Angleterre), Rome (Italie), Carlisle
4tngte*erro, Tolède (Espagne.

En 1881 s Valladolid (Espagne, Providence (Amérique),
Aclralo (halle), Preston gngleterre), New-York-Saint-Joseph
(Amérique), lieue (Afrique, Bruxelles tleu&Uriie maison),
Ossuna (Espagne), Turin (Italie), Barcelone (deuxième mai.
son), Dublin (Irlande).

En 1882 : Tunis (Afrique), Le Ferrai (Espagne, Caaba.
gène (Espagne), Milan (Italie), Messine (Italie).

Eu résumé, la congrégation des Petites Soeurs des Pauvres
possède aujourd'hui deux cent quatre maisons, dont : quatre.
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vingt-seize en Franco, seize eu Angleterre, trois en Écosse,
trois on Irlande, onze en Belgique, trente-huit en Espagne,
vingt-quatre en Amérique, trois en Afrique, huit en halle,
une eu l'ue do Malte et une on Suisse. De tels chiffres sont
plus éloquents que tout ce qu'on pourrait écrire on faveur de
cet admirable Institut.

Racontons maintenant avec quelques détails les fondations
faites par les Petites Soeurs dans le diocèse de Rennes.

1 Saint-Serena. - En 1842, te nombre des pauvres re-
cueillis par les Petites Soeurs augmentant sans cesse, M. Le
Vautour acheta une grande maison occupée avant la Révolu-
tion par la communauté des Filles de la Croix. (V. p. 203.)
« On n'avait rien, il est vrai, pour payer. L'abbé Le Pailleur
vendit sa montre d'or, quelques autres effets et sa chapelle
d'argent. Jeanne Jugan avait une petite somme, une antre de
ses compagnes avait quelques économies; Fanchon Aubert y
joignit le restant tic ce qu'elle possédait. Le tout mit pou
près à mémo de solder les frais du contrat. On chargea la
Providence do pourvoir au surplus. Elle ne BI pas défaut,
ou bout d'un an, la maison, qui avait coûté 22m000 fr., était
entièrement payée I. »

L'hospitalité fid offerte si généreusement par les Petites
Soeurs à Saint-Servan, qu'au bout de dix-huit mois celle
grande maison se trouva pleine: cinquante vieillards y étaient
logés. Pour nourrir tout ce monde on n'avait que la quête, cl
elle suffisait; les dessertes des tables, les morceaux do pain et
de viande abondaient outre les mains des soeurs.

Aujourd'hui l'asile de Saint-Servan n été considérablement
onguiculé; les Petites Soeurs, au nombre do seize, y recueillent
cent six pauvres. On o h(li une chapelle ogivale bien simple,
mais propre et convenable, dédiée à l'Irnwaeutéc-Conception ;
la maison elle.mêmo est sous la protection de la Sainte.Croix,
en souvenir de son ancienne destination. On vient aussi d'y

4. M. Aubine,», lUit, des ViSites &ewra, 37.
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annexer une ferme voisine du Rosais, où les vieillards valides
peuvent aller s'occuper à différents petits travaux. Enfin, h

quelque distance do Saint-Servan, sur la côte, les Petites
Soeurs ont une maisonnette de repos et un polit oratoire au
village du Miuihy, dans la paroisse de Rothéneuf.

2 Rennes. - Aussitôt que ta maison de Saint-Servan eut
grandi, ta soeur Marie-Augustine partit pour Rennes, en 1846,
aIl» do chercher les moyens d'y créer im asile pour les vieil-
lards. Cette seconde fondation présentait un intérêt spécial
il s'agissait, en effet, do savoir si le miracle charitable de
Saint-Servan pourvoit se renouveler ailleurs.

Aune crainte n'arrête la Petite Soeur; aussi sa pins
grande préoccupation no tbt-oflo pas de trouver im local :
elle cherchait avant tout des pauvres, do vieux pauvres à sol.
guer; il n'en manquait pas à Hernies.

u Elle s'installe avec ses vieillards dans une modeste babi.
talion du faubourg de Nantes. Le voisinage n'est pas do pre-
mier choix. Qu'importe, 1$ s'agit d'implanter l'oeuvre, et déjà

elle existe, car les habitants et les soldats qui fr..= mentaient
les cabarets du quartier no marchandent pas leur sympathie
h l'institution naissante. Bientôt on put trouver une maison
plus convenable, ci avec le concours des militaires on trans -
féra les vieux indigents de l'asile provisoire dans le nouveau
local I .

Mais la ville do Rennes ne devait pas se contenter do
figurer la seconde sur la liste des centres possédant cette la.
iftutlon charitable. L'oeuvre des Petites Soeurs était née

dans la catholique Drelagne: c'est en Urologue qu'elle devait
avoir son centre et pour ainsi dire sou coeur et son point
d'appui.

Eu IW, l'évêque do Rennes accueillit avec faveur la
pensée d'établir dans son diocèse la maison-mère, te noviciat
de la nouvelle . ngrégation, et ce fitt h la Piletière, près de

t. M Hibre, nt. d
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la ville de Rennes, h l'extrémité du faubourg de Paris, que

n'établit le centre do l'institution,
La Pilelière forme un ensemble do vastes bathueuts eu-

*nits d'une manière fort irrégulière, qui d'un côté sont bere
nés par la route de Paris, et de l'autre sont baignés par les
eaux de la Vilaine. C'était, avant la Révolution, 1m vaste ou.
vroir fondé pour les pauvres par le vénérable abbé Carton, et
dont nous avons eu occasion de parler. (V. p. 34.)

Le 31 mars 185, M' Saint-Marc vint bénir la chapelle.
À son arrivée il tut reçu par le R. P. fondateur, par la bonne
mère supérieure et par les supérieures locales, qui lui présen-
tèrent vingt-quatre postulantes demandant l'habit de religion,
et dix-sept novices qui le priaient do recevoir leur profes.
8101) . D

Quatre ans plus tard, tes vastes constructions do la Pile..
fière no pouvaient plus contenir le noviciat des Petites Soeurs,
et il fallut le transférer ainsi que la maison-mère la Tour-
Saint-Joseph.

L'établissement de Rennes est sous la protection de salut
Michel. La chapelle en est dédiée h l'lminaeulée-Gouccption;
construite eu plein ceintve, elle est do la plus grande simpli-
cité. Il o, eu outre, un oratoire particulier aux religieuses
pour leurs exercices de piété. Les Petites Soeurs, eu nombre
de quarante, recueillent aujourd'hui plus do trois cents pau-
vres à la Molière.

a° La Tour-Saint-Joseph. - La maison de Rennes no pou-
vant plus renfermer, comme noua venons do le dire, le novi-
ciat des Petites Soeurs et l'asile de leurs pauvres, - présen-

tant dès ItI une agglomération de cinq cents personnes,
religieuses et vieillards, - on résolut de séparer complète-
ment le noviciat des asiles et de créer une maison-mère isolée
des pauvres. D'après les conseils de W' Saint-Marc, les fon-
dateurs cherchèrent dans la campagne du diocèse do lionnes

t. M. WbqTe, 01:1. tin Petites SurS, 24
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un lieu propre à la fondation qu'ils projetaient. Sur les on .
lins du diocèse, dans la paroisse de Saint-Pern, à peu de
distance de ta petite ville de Béèberel, ils trouvèrent en vente
une vaste propriété composée d'un vieux manoir et de bois,
prairies et terres labourables, qui se nommait la Tour.

Cette terre tire son nom d'une vieille tour en ruines cou-
verte de lierre et bâtie sur le roc; c'est le dernier vestige
d'une antique forteresse ruinée, semble-t-il, dès avant 1513,
et qui a pu être le berceau de la noble famille de Saint-Pern.
Mais au commencement du XVIe siècle elle n'appartenait point
à cette famille; en 4513, Eustache Le Bel possédait, du chef
de Jeanne Callouel, sa femme, « le lieu et métairie de la
Tour ô le moulin, noble et ancien'. » Toutefois les de Saint-
Per n rentrèrent plus tard en possession de cette propriété; ils
firent alors bâtir un nouveau manoir et y joignirent une cha-
pelle. En 1730, François de Saint-Pern, seigneur de la Tour,
habitant le château de ce nom, fonda une messe chaque di..
manche dans sa chapelle do la Tour. Gabriel de Saint-Pern
seigneur de Champalaune, possédait aussi la Tour en 1780,
et au commencement de cc siècle sa famille y résidait encore.

Dès quo M. Le Pailleur eut visité la Tour : « C'est là le
lieu, dit-il eu se tournant vers la mère générale, c'est là le
lieu que le bon Dieu nous destine. n

« En effet, l'acquisition fut faite le 30 janvier 4850, au
prix de 212,000 francs. Pour payer cette somme on avait
18,000 francs. Cc fut alors que le bon Dieu envoya à la
famille des Petites Soeurs un jeune ecclésiastique qui s'y
attacha et fournit de ses deniers la majeure partie de la
somme due. Cc fut lui encore qui contribua à faire élever las
constructions du noviciat, que l'on commença bientôt à bâtir.
Ious avons nommé M. l'abbé Lelièvro ou le Père Ernest-
-Marie, à qui l'Angleterre, l'Écosse et l'Irlande sont aussi rede-
vables do leurs diverses maisons de Petites Soeurs

1. R/(ortnalion 4 la Noblesse dans la paroisse de 8ain g-Pera.

s
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« Le 2 juillet de la même année, Mgr l'évèquè de Rennes
vint bénir la nouvelle maison et y présider à une cérémonie
de vêture et de profession, qui se lit dans un bois de sapins
remplacé par le noviciat actuel, édifice vaste et simple dont la
première pierre fut posée par W' Maupoint, évêque nominé
de Saint-Denis de la Réunion'. »

Eu donnant les plans des bâtiments, le bon Père avait mar-
qué la place que devait occuper l'église, dont la construction
était ajournée faute de ressources. II y déposa une statuette
de saint Joseph. Deux bienfaiteurs tout dévoués à l'oeuvre des
Petites Soeurs, M. et M" Féburier, se trouvaient en ce mo-
meut à la Tour; la petite statue posée sur le gazon attira
leurs regards; elle semblait les inviter - eux qui n'ayant pas
d'enfants jouissaient d'une grande fortune - à lui élever un
monument. Répondant à cet appel intérieur fait à leur piété,
aussi fervents quo charitables, M. et M"° Féburier cédèrent
volontiers à l'inspiration divine; ils appelèrent aussitôt un
architecte et lui litent dresser un plan fort grandiose. Grâce
à leur pieuse générosité, un superbe édifice s'est élevé en
l'honneur de saint Joseph, dont la statue domine tonte la
maison; aussi celle-ci a-t-elle pris le nom de la Tour-Saint-
Joseph.

Nous n'entreprendrons point ici la description des vastes
bâtiments de la Tour; le plan gén-al est un grand corps-de-
logis flanqué de quatre ailes sur chaque façade; au contre
apparait l'église, édifice de style pseudo-roman, oeuvre de
M. Mollet, architecte. Cette église très-vaste se compose do
trois nefs accompagnées do chapelles, d'un vaste transept où
se trouve une crypte, et d'une abside pentagonale avec déam-
bulatoire; au-dessus des nefs collatérales règnent d'immenses
tribunes. La tour carrée est flanquée de tourelles h ses angles
ci surmontée dune flèche que termine la statue de saint
•Joseph. L'ensemble de ce monument, tout construit eu beau

I. M. Ulbeyre, Hist. des Petites Saurai 25.
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granit, est imposant, d'un style sinon l'abri de toute cri-
tique, du moins noble, sévère et religieux.

Comme toutes les églises des Petites Soeurs des Pauvres,
celte-ci est sous le vocable de l'immaculée-Conception. Elle
fut très-solennellement consacrée, le 5 septembre 1869, par

Mgr Saint-Marc, alors archevéque do Rennes, assisté do
W' Guynemer de la liailandière, ancien évoque de Vincennes.

u Sous l'habile direction de M. l'abbé Le Pailleur, l'an-
cienne propriété de la Tour s'est améliorée; le sol pierreux
et inculte a été défriché; des plantations nombreuses, d'un-
menses travaux de drainage y ont été faits; le dessèchement
de vastes étangs, eu assainissant le terrain, t'a rendu fécond
en récoltes; de sorte que ce nouveau noviciat offre toutes les
conditions désirables de commodité et d'hygiène pour le nom-
breux personnel (lui l'habite en ce moment,

u C'est là quo, de différentes contrées de l'Europe et do
l'Amérique, d'illustres personnages, des princes do l'Église,
de grands bienfaiteurs sont venus s'édifier dans ce nouveau
séminaire d la charité chrétienne*. »

Le noviciat de la Tour-Saint-Joseph abrite en cc moment
environ six cents personnes; et dans ce nombre, cinq cent
quatre religieuses, novices et postulantes, venues de Franco,
d'Angleterre, d'Espagne, de Belgique, d'Allemagne, etc., se
forment h la vie toute d'abnégation et de dévouement de lu
Petite Soeur des Pauvres.

SAINTE VIERGE (FILLES NE LA)

Nous avons dit précédemment (p. 242 que les Filles de la
Sainte Vierge furent chassées de leur maison de la rue Saint-
Bélier CII 1792. Lorsqu'un peu do paix revint on Franco,
lune d'elles, M1tm 0 Françoise Lévque-Heaumard, voulut con-
sacrer sa fortune au relèvement do sa chère communauté, ét

4. M. Ilibepe, Rist. des Petites &eura des Pauvres, 2.



mi aima.

	

58T

la laissa dans ce but aux mains de M n" Esther-Pélagie Vatar

et Marie-Aune de Triinereuc.
Le ciel bénit ce projet: vingt-neuf ans après la dispersion,

Mn" Vatar et de Trémerouc reprirent possession de l'ancienne
maison de retraite et la rendirent b Dieu et b Marie.

« Ce résultat n'avait pas été atteint sans traverses. Ne
croyant plus b la possibilité d'acquérir leur ancien immeuble,
ces dames avaient d'abord acheté l'ancien couvent des Car-
mélites, dont elles ne tardèrent pas b reconnaltre l'insuffisance
et la mauvaise distribution. Il fallut revendre avec porte. Peu
de temps après cet échec, le gouvernement donna b l'abbé

Corron, do vénérable mémoire, l'ancienne demeure des Filles
de la Sainte Vierge en compensation des terrains qu'on lui
avait confisqués au début do ta Révolution. M. Carron, dont
la bourse s'épuisait en largesser quotidiennes, manifesta l'in-
tention de vendre. M lle' Valar et do Trémoreuc saisirent cette
beureuse occasion.

« Elles furent promptement entourées et secondées par do
courageuses compagnes, dont plusieurs appartenaient aux
familles les plus chrétiennes et les plus estimées de Rennes.

« Pour se conformer b la loi, les Filles do la Sainte Vierge
demandèrent h être autorisées par le gouvernement. Le Con-
seil d'ltat vérifia leurs statuts, et le 47 janvier I82i une
ordonnance royale autorisa définitivement la communauté.

« On vii bientôt renulire le beau temps des retraites. Ceux
qui en suivaient les saints exercices se comptèrent par cen-
taines 1 . n

Afin d'arriver b la perfection que demande leur vocation,
lus Filles de la Sainte Vierge déclarèrent vouloir se lier désor-
mais par des voeux. Aux trois voeux ordinaires de pauvreté,
do chasteté et d'obéissance, elles ajoutèrent celui do travailler
h la gloire de Dieu et au salut des Mes conformément aux
statuts de leur congrégation. Ces nouvelles règles, plus par.

1. Scmalno 8d1910n10 (10 &flfld$, AU, 722.
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faites que les premières, furent approuvées par W' Saint.;
Marc, évêque de Rennes, le 24 mai 18513.

Les Filles de la Sz.ite Vierge ne possèdent que leur seule
maison de Rennes; mais dans cet établissement, outre l'oeuvre
des retraites prêchées par les Missionnaires diocésains, les
soeurs s'occupent de l'instruction des petites filles et tiennent
un pensionnat et une école.

La chapelle, réédifiée de nos jours avec une aeIonce et un
goût archéologiques incontestés par M. le chanoine Brune, est
dédiée au Sacré-Coeur de Jésus. C'est un bel édifice de style
ogival primitil composé d'une nef avec une vaste abside po-
lygonale bien décorée de vitraux peints.

Dans l'enclos s'élève aussi un petit sanctt'ari dédié h
Noire-Dame do Lourdes : simple rectangle h chevet droit, do
stylo ogival, cet édicule tort joli a été récemment construit
en reconnaissance de la guérison de la supérieure do la mai-
son, atteinte de cécité et guérie h la suio d'une neuvaine h
Notre-Dame do Lourdes.

SAINTS COEURS DE JÉSUS ET DE fiLUUE (SOEURS DES)

En 1835 vivaient dans la paroisse do Paramé deux modestes
chrétiens, vraiment dignes 1o ce nom faisant chacun dans
sa position le plus de bleu possible aux pauvres, h l'exemple
de leur divin Maure : l'un était un propriétaire-cultivateur
appelé fleuri Le Marié, célibataire, et possesseur D'un domaine
d'une cevialue étendue COOflU COUS le nom de ferme des
Cbesnes; l'autre était une pieuse femme, M"° Amélie t'este),
née h Saint-Malo en 1798, et fille d'uh notaire de cette ville,
anciennement juge tic paix h Dol. Pendant que M. Le Marié,
modeste dans ses goûts, conservant les simples habitudes do
la vie des champs et « n'ayant d'autre luxe que la bienfai.
sar", D se faisait une loi d'exercer l'hospitalité envers tous
les malheureux qui venaient frapper h sa porte des Cbesnes,
31° Motel, après avoir perdu ses parents, se consacrait au
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service des pauvres eu créant i Paramé même un bureau de
charité pour procurer de l'ouvrage aux mères do famille indi-
gentes et pour venir en aide aux nécessiteux. Aucun rapport
de société habituelle n'existait outre ces deux personnes,
« mais - comme le dit fort bien l'auteur anonyme d'une
intéressante Notice ù laquelle nous empruntons ces détails,
- pour les âmes inspirées par l'amour de leurs semblables
il est un centre commun où elles s'entendent, s'expliquent et
se pénètrent réciproquement; ce centre, c'est le Dieu de toute
charité et de tonte intelligence'. »

Aussi M. Le Mark!, désire. d'assurer après sa mort des
secours permanents aux vioillar. t aux invalides qu'il aimait
t soulager durant sa vie, crut-:1 no pouvoir mieux faire quo
d'instituer M"° Fristel sa légataire universelle; il ne lui imposa
d'ailleurs aucune condition, ne doutant pas un instant du
bon usage qu'elle ferait de sa fortune. En effet, aussitôt après
la mort de ce généreux bienfaiteur, arrivée le 25 juin 1810,
M11 Fristol, apprenant quelles ressources lui arrivaient inopi-
nément, comprit qu'elle devait se considérer non comme pro.
priétaire, mais comme dépositaire du talent que le divin Père
de famille lui confiait, pour le ..irc fructifier au profit des
pauvres. u Accompagnée d'une domestique pieuse et dévouée,
qui nu 'a januis quittée, et de deux amies qui se font ses
auxiliaires provisoires, elle entre dens la maison des Chesne
pour n'en plus sortir; elle y fait entrer avec elle trois ou
quatre vieillards, lus plus abandonnés do la commune, et
dont elle va se faire la servante. Tel est sou cortège, telle
est ta priae de possession do son héritage . D

Dieu bénit les efforts do son humble servante; Il lui inspira
do se consacrer ti la vie religieuse tout en se donnant aux
pauvres. Bientôt la maison de M. Le Marié devint l'asile do
.NotrDaineides-Chesnes; une chapelle s'y éleva, et de pieuses

4. ii mur Maric.Amlid FrlsIeI, 32.
2. It,ilcrn, 3.
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1111es se mirent sous la direction de M' Triste). W' Saint.
Marc, évêque de Rennes, approuva leur congrégation le 20 oc-
tobre 1852, permit à ces bonnes filles de revêtir l'habit régu-
lier, et délégua M. Maupoint, son vicaire général, pour rcei.oir
leurs voeux, le 11 novembre 1853. Les religieuses se trou-
vèrent alors au nombre do sept; la fondatrice prit le nom de
soeur Marie-Amélie, et la congrégation nouvelle des Saints
Coeurs de Jésus et do Marie fut dès lors solidement établie.

Au soin des indigents entretenus b l'asile des Chesiies, la
bonne mère Marie-Amélie joignit bientôt la direction des pe»
tites écoles dans tes paroisses pauvres, sur le désir que lui
en témoigna le premier pasteur du diocèse. Un décret impé-
rial, en date du 21 février 1859, ratifia ces dispositions et
autorisa l'établissement b Paramé do la congrégation ensei-
gnante et hospitalière des Soeurs tics Saints coeurs do Jésus
et de Marie. Ainsi se réalisa la prédiction qui avait été flilo
b M"° Fristel, - alors qu'étant encore dans le monde elle
faisait une retraite au Rocher, en Saint-Servan, - qu'elle
deviendrait la mère d'une nombreuse famille religieuse.

Quo diriona.nous tic plus tic la mère Marle .Amélle? Comme
l'écrit sou biographe, son existence Ibi surtout « une vie
cachée en Dieu; mais précisément parce qu'elle s'absorba
dans l'union avec la divine lumière, elle en fut comme toute
pénétrée d'un rayonnement doux, paisible et fort, qui lui fit
accomplir humblement do grandes choses pour le bien do
sa congrégation. Dieu appela vers lui sa fidèle servante en
octobre 18110; nuelutti d'une congestion mortelle, elle perdit
la parole et ne la recouvra plus, tout en conservant sou
entière connaissance. u La bonne mère, prévoyant le genre
do sa mort, avait souvent répété b ses compagnes: Lorsque
u je aie pourrai plus parler, je lèverai la main droite, ce sera
u pour vous bénir. » En effet, pendant les quelques jours do
son agonie, malgré les souffrances auxquelles elle paraissait
en prolo, on la voyait soulever tic temps h autre sa chère
main défaillante comme pour la poser sur la tête de ses filles
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n nouiltées, offrant à Dieu leurs prières, leurs voeux, leurs
mortifications et leurs larmes, pour obtenir la conservation
d'une existence si précieuse. La messe se célébrait chaque
jour à la mémo intention dans la chapelle, au milieu d'un
grand concours de fidèles. Les bons vieillards de l'asile
priaient sans cesse, le chapelet à la main, pour leur mère si
dévouée. Hélas! son oeuvre était finie sur la terre; Dieu ta
voulait au ciel t ! »

Ce fut le dimanche 14 octobre, fête de la Maternité 4e la
Vierge, que la mère Marie-Amélie rendit doucement son kiue
au Seigneur.

A côté do cette pieuse femme, nous devons faire figurer
parmi les fondateurs de la maison des Chesues M' Maupoint,
évêque de Saint-Denis de la Réunion, et M. l'abbé Alexandre
Phis : le premier, chargé par W' Saint-Mare, alors qu'il
n'était quo vicaire général do Rennes - de diriger les pre-
miers pas do la congrégation naissante, kil porta toute sa vie
le plus vif intérêt, et lui fut souvent d'un grand secours; le
second, vicaire à Paumé, renonça à ce poste pour se consa-
crer tout entier, en qualité d'aumônier, au développement do
l'oeuvre de la mère Marie-Amélie. Ce pieux ecclésiastique,
nominé chanoine honoraire d Salnt4leuls de la Réunion,
mourut aux Cheanes eu juillet 1BW1es religieuses des Saints
Coeurs en garderont longtemps le souvenir, unissant dans
loura regrets et dans leurs prières so. nom v4néré à celui do
leur bonne mère fondatrice.

Aujourd'hui, la congrégation des Saints coeurs de Jésus et
de Marie est répandue dans le diocèse do Rennes; elle a, do
plus, des maisons dons ceux de Vannes, Biais et Coulances
et elle no craint pas d'aller eu fonder jusqu'en Angleterre.
C'est ainsi que la petite semence répandue par les charitables
fondateurs des Chesues est un train do devenir un grand
arbre. u Pour quo Dieu continue de lui donner l'accroisse .

I. £s mur Nari'4m1i frWd, 83.
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ment, la mère Marie-Amélie - dit le biographe de cette der-
nière - obtiendra les chaudes haleines, les tièdes ondées,
les rayons du midi et les rosées des nuits. Et, grâce à sa
prière, si le vent de l'épreuve vient à souffler, les cimes
secouées et élargies vers le ciel affermiront, eu les plongeant
dans le sol, les racines de la jeune plante'. »

Voici maintenant la liste des divers établissements que pos-
sède la congrégation des Saints Coeurs de Jésus et do Marie.
Dans do nombreuses paroisses et durant plusieurs épidémies,
ces bonnes religieuses se sont signalées par leur dévoue-
ment et ont ainsi mérité la juste reconnaissance des popula-
tions.

1° 1%'o:re.Ilame4es.Clwsnes, en Pateliné. - Maison-mère et
noviciat placés sous la protection de la Très-SaintoViergo.

Asile renfermant une quarantaine de vieillards des doux
sexes, choisis autant que possible parmi les pauvres do Pa-
ramé; chapelle ogivale dédiée aux Saints Coeurs do Jésus et
do Marie; nouvelle construction conventuelle assez importante
et fort bel enclos agricole; vingt .cinq religieuses et une ving
laine do novices. - Pendant la guerre do 1870, les religieuses
établirent une ambulance aux Chosnea et furent demandées
pour soigner les blessés dans les ambulances de Versailles.
Sur te conseil do 3l' Saint-Marc, elles partirent six pour se
rendre à ce poste périlleux; au Mous, elles se trouvèrent au
milieu d'un combat, leur voilure fut arrêtée, cl elles faillirent
tomber entre les mains do l'ennemi. Rendues à Versailles,
elles coururent encore do plus grands dangers, car l'une
d'elles ayant fait évader u» prisonnier français, Ilil sur le
point d'être fusillée par tes Prussiens. Ces pauvres soeurs,
exténuées de fatigues et d'émotions, ne rentrèrent aux Glumes
qu'après trois mois et demi d'absence; l'une d'entre dHo
mourut d'épuisement quelque temps après.

I. Lo srur Rdr1e.4uWIi lrisId, 58.



vs embu. .

	

1;93
20 Le TMlin. École communale mixte fondée en 1850;

trois religieuses.
30 ConiIh, - École communale foudde tomme école mixte

en 1850, maintenant école de tilles; soin des malades pau-
vres; trois religieuses.

6 Snint-Thual. - École communale do filles fondée en
4850; trois religieuses.

30 Saint-Senoux.

	

École communale de filles fondée eu
1857; doux religieuses.

0° le Chdtellkr, en Pléchû tel.

	

École communale mixte
de hameau fondée on 1857; trois religieuses. - On Miii
actuellement prés de cette école, située doux lieues du
bourg paroissial, une chapelle où les soeurs pourront faire
leurs exercices de piété.

70 Maxens. - École de filles fomtdo en 1857; cours d'a-
dultes; pensionnat; soin des malades pauvres; quatre reli-
gieuses.

30 Saint-Uni«. - École communale mixte fondée en
1857; pensionnat; cours d'adultes; soin des malades pauvres;
trois religieuses.

9) Chanté. - École communale mixte fondée on 1858;
doux religieuses.

100 Tressé. - École communale mixte fondée en 4858;
soin des malades pauvres; deux religieuses.

21° Le Creunla. - École

	

"male mixte fondée eu 1858;
deux religieuses.

12 Suint-Goudron. École communale mixte fondée en
4858; deux religieuses.

130 Long«. École communale mixte (amide eu 18119;
deux religieuses.

140 Vlierinltage. École communale do filles fondée en
4859; doux religieuses.

15' Atoiynê.

	

École communale mixte fondée en 1859;
deux religieuses.

T. LU.
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16 Safnt.Ganten. - École communale de 1111es fondée

en 4889; deux religieuses.
170 Saint4leorges.de-GrêIw(gne. - École communale mixte

fondée en 1860; cours d'adultes; trois religieuses.
28° CampeS. - École communale mixte fondée en 1860;

cours d'adultes; trois religieuses.
199 MontJol. - École communale de filles fondée en 1860;

deux religieuses.
20° Châteauneuf. - École libre de filles fondée en 1860;

pensionnat; quatre religieuses.
21° Loutehei. - École communale mixte fondée en 1801;

deux religieuses.
22° la Chapelle.ThouarauU. - École communale do filles

fondée en 1862; pensionnat; deux religieuses.
23° Le Sel. - Écolo libre do filles fondée en 1862e deve-

nue écolo communale; trois religieuses.
24° Cherrueix. - École communale de filles fondée en

1862; soin des malades pauvres; pensionnat; quatre reli-
gieuses.

25° Le Verger. - École communale do filles fondée eu
1862; pensionnat; deux religieuses.

26° Vt!neffles. - École communale mixte fondée en 1862;
deux religieuses.

27° lÀesi,. - Écolo communale mixte fondée en 1803;
deux religieuses.

280 llilewer. - Écolo communale mixte fondée en 1803;
cours d'adultes; doux religieuses.

29' Sotni.Pêran.

	

École communale do filles fondée en
1864; cours d'adultes; deux religieuses.

30° Saint-Goulag. Écolo communale mixte fondée en
4804; cours d'adultes; deux religieuses.

31° Saint..Afaugand.

	

École communale de filles fondée

en 1804; cours d'adultes; doux religieuses.
320 Crêvaln. - École libre mixte fondée eu 18011; cours

d'adultes; deux religieuses.
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330 I Bosse. - École communale mixte fondée en 1808;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

34° Noyai -sous-Bazouges. - École communale de filles
fondée en 1800; soin des malades pauvres; cours d'adultes;
trois religieuses.

350 Houssé. - Écolo communale mixte fondée en 1860;
deux religieuses.

360 La Fresnais. - Écolo libre de filles fondée en 1867;
pensionnat; soin des malades pauvres; cinq religieuses.

373 llonnemaiu. - École communale do filles fondée en
1867; soin des malades pauvres; trois religieuses.

380 floz-sur-Couasaon. - École communale do filles fon-
dée eu 1861; soin des malades pauvres; pensionnat; quatre
religieuses.

tG Trimer. - Écolo communale mixte fondée en 1808;
cours d'adultes; deux religieuses.

40° ilirel, - Écolo libre do filles fondée on 1808; deux
religieuses.

41° Rothèneuf. - Écolo mixte fondée eu 1870; deux reli-
gieuses. - Attenant la maison d'écolo se trouve l'ancienne
chapelle do Saint-Michel-des-Sablons, qui sert d'oratoire aux
soeurs.

42° Saint ..llontrnl. - Écolo libre mixte fondée en 1871;
cours d'adultes; (rois religieuses.

43° chaumera y, en Gulpry. - Écolo libre mixte fondée en
1872; deux religieuses. - La chapelle frairlenue de Sainte.
Magdelelno est ft côté do cette école, sise deux lieues du
bourg, cl las soeurs entretiennent ce sanctuaire cl y font
leurs exercices de piété.

64° ChtUeau.Malo. - Écolo libre do filles fondée eu 1872;
doux religieuses. - L'écolo se fait dans l'ancienne chapelle
frairienne de Cbteau.Malo qu'a remplacée une église parois.
Male moderne.

65° SaInl.Gulnou.

	

École libre do filles fondée eu 1872;
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visite des malades pauwès; couva d'adultes; trais' reliiieu'ées.

46° SainS -Sêglin. - École communale de filles fondée eu
1873 deux religieuses.

47° Lanrfgan. - École communale mixte fondée on 1873;
COUrS d'adultes; deux religieuses.

48° Coycmne1 en Pairnpon*. - École cemmunale mixte
'fondée en 1874; cours d'adultes; deux religieuses. - Cette
école de hameau, située à deux lieues du bourg, est à côté
d'une chapelle frairienne où les soeurs font '.durs exercices de
piété.

49° Rruc. - École communale do filles fondée en 1874;
soin des malades pauvres; trois religieuses.

51 Pontrêan. - École libre tic filles fondée en 1874;
cours d'adultes; deux religieuses.

51o Carj'a niai». - École libre mixte fondée eu 1874; doux
religieuses.

52 GneYnf8egJ (Angleterre). - École et pensionnai fondés
en 1874; soin des malades pauvres; quatre religieuses.

53' SaInt-Jirieuc-des-IjTa. - Écolo communale mixte fon-
dée en 1875; deux religieuses.

5° Saint-Aubin-du-Pavait. - Écolo communale mixte
fondée en 1875; classe do chant; deux religieuses.

550 foret, - Écolo communale mixte fondée en 1875;
cours d'adultes; deux religieuses.

SG° Saint -Raoul (Morbihan). - Écolo communale mixte
fondée en 1870; soin des malades pauvres; deux religieuses.

57° Saint-Ouen (Loir-et-Cher). - Écolo libre de filles fon-
dée en 1878; soin des malades pauvres; trois religieuses.

58° Redon. - Dans le collège do cette ville tenu par les
PP. Eudistes, sept religieuses remplissent depuis 1878 les
fonctions d'infirmières et do lingères et tiennent un ouvroir;
elles ont un oratoire particulier.

59° Tudhoc (Angleterre). -. Orphelinat mixte fondé en
1878; sept religieuses.
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60Sant.Jea,i de Plomei (Morbihan). - École commis.

»ale mixte fondée eu 1879; deux religieuses.
610 Saint-Ydeuo. - École libre de filles fondée en 1881;

deux religieuses.
132° Coutances (Manche). - Dans le lycée de cette ville,

cinq religieuses tiennent l'infirmerie et la lingerie depuis 1881.

s
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CHAPITRE I

COMMUNAUTÉS D' HOMMES

Carmes déchaussés, - Eudistes, - Lazaristes, - Récollets,

	

Frères des Écoles
Chrétiennes, - Frères de l'Instruction Chelem.

CARMES DÉCUÀVS8ÉS

RENNES

Nous avons vu que les Carmes déchaussés avaient été
chassés de Rennes par la Révolution (V. p. 130). Ils ren-
trèrent dans cette ville en 18118 et cherchèrent à s'établir
dans la même paroisse qu'avaient habitée leurs prédécesseurs,
c'est-à-dire en la paroisse do Notre-Dame, remplaçant aujour-
d'hui l'ancienne paroisse de Saint-Jean.

Trois Pères s'installèrent d'abord, avec l'autorisation de
M' Saint-Marc, dans une petite maison de la rue de Fou-
gères; mais leur modeste sanctuaire, bénit le 2 juillet 18110,
devint bientôt trop étroit, et il 'eut fallut chercher un local
plus vaste. Après un court séjour dans la rue de Parla, ils
commencèrent, en 1804, la construction d'un véritable menas.
tète avec une élégante chapelle et da beaux cloltres, dans la
rue de Delair. La chapelle, dédiée à l'Immaculée-Conception,
fut consacrée par W' Saint-Mare le 5 avril 1807. Ce couvent,
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qui renfermait un scholaslicat et quatorze religieux, semblait
devoir prospérer lorsque parurent, le 29 mars 1880, les dé-
crets enjoignant aux congrégations religieuses l'ordre do se
faire autoriser par le gouvernement. Les RR. P?. Carmes ne
crurent pas devoir demander cette autorisation et se virent
alors en proie à une véritable persécution. Le 20 octobre,
les portes de leur monastère furent brisées par ordre et eu
présence du préfet d'Ille-et-Vilaine, qui expulsa violemment
les vénérables religieux de leurs cellules; mais ceux-ci tra-
versèrent la ville au milieu des acclamations d'une foule
enthousiaste, jalouse de leur rendre hommage. A peine arri-
vés dans une maison hospitalière, ils y reçurent la visite de
M, l'arcbevéque de Rennes, venant, leur dit-il lui-mémo,
u saluer en eux des confesseurs do la foi.

Depuis cette triste journée, l'église conventuelle, dont les
portes firent scellées par l'autorité civile, est restée fermée
au publie. Le prieur du monastère et le provincial y demeu-
rent seuls, tolérés comme propriétaires de l'immeuble, lis
ont permis qu'une école libre, tenue par les Frères des Leoles
Chrétiennes, se lisse dans une partie de leurs b%tlments
claustraux devenus déserts.

EUDISTES

.Les Eudistes ou Prêtres de Jésus et Marie (V. p. 1$) furent
chassés, comme nous l'avons dit, de leurs établissements par
la Révolution et dispersés de tous côtés. Toutefois, nous
venons de voir (p. 547) le R. P. Blanchard, ancien supérieur
du Petit-Séminaire de Rennes, rentrer d'exil dans cette ville
dès la lin de 1707; 11 y fut bientôt rejoint par le P. Guillaume
Morin, supérieur de l'ancien Grand-Séminaire de Rennes, et
par quelques autres confrères. Nous avons pu admirer l'éton-
nante activité que le P. Blanchard mit alors à reconstituer,
les écoles ecclésiastiques dans la ville de Rennes.

Dès 1810, le P. Blanchard lit quelques démarches en vue

I



uz asrzs.

	

6M

du Ïétablissemcnt de la congrégation des Eudistes, mais elles
demeurèrent infructueuses. Il lui fallut attendre dix ans: à
cette époque, la société put se reconstituer à Rennes, le
19 janvier 1820. Dans leur assemblée générale tenue ce jour-
là dans la maison du Pont-Saint-Mania, les Eudistes élurent
supérieur général de leur congrégation celui qui le méritait
si bien à tant de titres, Pierre-Charles Blanchard, alors cha-
noine, vicaire général et recteur de l'Académie de Rennes'.

Depuis cette époque, la société des Prêtres de Jésus et
Marie prospère d'une manière évidente et rend les plus grands
services à l'archidiocèse de Rennes.

D'après leurs constitutions mêmes, les Eudistes n'ont point
do maison-mère. Le chef-lieu de la société est toujours la
maison qu'habite le supérieur général; depuis le rétablisse-
ment do leur association, cc lbt d'abord ta maison do Rennes,
puis celte de Bedon; c'est aujourd'hui celle do Paris.

Voici quels sont les établissements tenus maintenant chez
nous par ces pieux et savants piètres 2

1° BENNES.

Nous avons vu le P. Blanchard obligé do quitter une se.
coude fois le Peut-Séminaire do Rennes, dont il était supé-
rieur (V. p. llO). II eu sortit an mois do décembre 1812,
l'année qui suivit la fermeture de l'établi ornent, après avoir
donné au Diocèse de Rennes la maison des Cordeliers, qui
lui, appartenait en propre. Mais Io P. Blanchard n'en continua
pas moins do se consacrer tout entier à l'éducation de la jeu-
nesse. Il se retira dans une maison près du Pont-Saint-Mar-
tin, , à la porte de Rennes, maison qu'il fit hatIr dans un
champ acquis do ses deniers; c'est aujourd'hui l'Écolo Nor.

1. te P. Dhsncbard, nd k Cs,anIllly, au dtotixe do coulantes, ou 4783, sudt delà

4td 4W sup6rleur gendesi par quelques Eudistes Io 20 snrler 4708, spr, son 'retour

k tiennes. (V. le P. Nazttne, Vie du P. Eudes.)
2. Nous dotons presque tous tes renselaetnents qui mitent k l'obligeance dc.

Pi.. Cibler, supieleur do ta nishon de hunes, et litudebour0.
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male 1 11 y ouvrit un pensionnat en 18111 et y recueillit d'a-
bord de pauvres enfants de la campagne, au nombre de
douze; mais dès 1819 il en eut quarante-neuf, et en 1824
cent dis-huit, quand les bâtiments de sa propriété eurent
été augmentés. La plupart de ces jeunes gens se destinaient
à l'état ecclésiastique et, malgré l'éloignement, suivaient les
cours du collège royal, au moins pour les classes supd
iieures.

Nommé par la Restauration proviseur do cette dernière
maison, le P. Blanchard devint bientôt recteur de l'Académie
de Rennes et supérieur général des Eudistes; il n'en continua
pas moins de résider le plus souvent au milieu de ses élèves
du Pont-Saint-Martin. Mais, le 2 juin 1828, il acheta l'ancien
couvent des Capucins, situé dans la paroisse Saint-Aubin
(V. précéd., p. 117). La division des grands vint s'y établir
au mois d'octobre do l'année suivante, et le Pont-Saint-Mar-
tin fit complètement évacué à la fin de 1831.

Sur les entrefaites éclata la Révolution do Juillet et mourut
le P. Blanchard; cc salut et savant prétre, qui avait rendu
tant de services au diocèse de lionnes, décéda au Pont-Saint-
Martin le 11 septembre 1830. Jérôme-Marie Lorris do la Mon-
nièro, es-professeur do rhétorique au collège royal de Rennes,
destitué par le gouvernement do Louis-Philippe, lui succéda
en qualité de supérieur de la maison do Rennes et de supé-
rieur général des Eudistes 2,

Pour conserver le souvenir de la paroisse Saint-Martin,
dont l'église, avant sa démolition, était voisine du couvent
des Capucins, lus Eudistes donnèrent le nom de Saint-Martin
à la pension qu'ils avalent créée dans cet ancien monastère,
et colle-ci le conserve encore. A partir de 1849, les élèves
de quatrième et des classes supérieures abandonnèrent le
collège royal pour suivre 108 cours de l'institution Saint-Vin-

4. Le cille de Bennes acheta cet dltbliuemenl 84,000 Ii. en 183$.

2. Le B. P. lotus naquit ta Amsnlis, dloese de Benne,, le 27 lévrier 1700; nonunl

supérieur dndnI te 44 septembre 4830, U mourut Bennes 1. 80 casIcr 4849.
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cent, ouverte à celle époque par M Saint-Mare, évêque do
Hernies.

Le noviciat des Eudistes fut établi dans la maison do

Rennes te 29 septembre t837, mais plus tard, en 18110, ou
le transféra à la Rochedu-Theil, près do Redon.

Le O avril 18118 furent commencées les nouvelles construc-
tions do l'institution Salut-Martin do Rennes. En place du
vieux couvent dû Capucins, fort délabré, s'élevèrent un beau

corps-de-logis, pouvant renfermer trois cents élèves, et une
charmante chapelle, do style ogival primitif; ce dernier édi-
fice, dédié saint Martin, fut solennellement consacré, te
6 août 1872, par M Guynemer de ta Hailandière 1 ancien
évêque de Vincennes. Dans cette chapelle, - véritable église
construite avec beaucoup do goût par M. le chanoine Brune,
- on remarque on outre du maltre-autel, du côté do l'évan-

gile, les autels do la Sainte-Vierge, des Saints'Coeurs de Jésus
et de Marie, Saint-Stanislas Eostka et Saint-Théophile, et du
côté do l'épUre ceux des Saints-Anges, de la Sainte-Famille,
Saint-Louis de Gonzague et Sainte-Amie. La nef, fort vastes
est terminée par une belle abside polygonale et accostée
d'une double série d'élégantes chapelles; dans les arcatures
de cette nef sont de beaux bas-reliefs sculptés en pierre,
représentant les stations du Chemin-de-Croix.

La fêle patronale do cette chapelle est l'invention du corps
do saint Martin, célébrée le 4 juillet.

Au bas de l'édifice, deux petits édicules renferment les
coeurs des lIR. PI'. Blanchard et Loûls, supérieurs généraux
et restaurateurs do la société des Eudistes, dont les corps
reposent aujourd'hui dans la cimetière de la Ilocbe.du-TheIl.

se mulon.

A. - Institution Saint•ûaovetu.

Le 211 août 1838, le P. LoUis, supérieur général do la

ioclété des Eudistes, acheta les Mimants de l'ancienne abbaye
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de Saint-Sauveur do Redon, convertis depuis la Révolution
en maison d'éducation t

• Le 22 octobre 1839, Louis-Alex-Marie Gaudaire 2 fut
nommé par le P. Lofais supérieur du nouveau pensionnat de
Redon, qui devint bientôt florissant et put ouvrir toutes les
classes h partir de 1849.

Dès 18E on construisit le bûtiment qui fait suite h l'ancien
monastère. Le 17 février 1850 fut posée ta première pierre
de la chapelle, qui fut bénite en août 1857 et consacrée le
20 janvier 1808 par Wt Saint-Mare, ai'ebevque de Rennes,
sous le vocable des Sacrés Coeurs do Jésus et Marie. Cette
chapelle *se compose d'une nef avec un beau chevet droit et
do doux jolies petites chapelles, décorées avec un goût exquis
et dédiées, l'une h saint Couvoyon, abbé de loden, l'autre h
sainte Aune, patronne de la Bretagne. Le maltre-autel, en
marbre blanc, est d'un travail très-remarquable. Sous l'un
des petits autels on vénère les reliques de saint Vincent, mar-
tyr, extraites des catacombes do Home. On s dit avec beau-
coup do justesse do la chapelle du collège do Redon, construite
eu style ogival pur, qu'elle o est tout simplement un chef-
d'oeuvre d'élégance, d'originalité et de difficulté vaincue »

Outre cette grande chapelle, on remarque dans l'établisse-
ment do Redon quatre oratoires moins importants *

1° Chapelle do la congrégation de la Sainte Vierge; c'est
une ancienne salle ou sacrist abbatiale assez remarquable,
et déjà signalée par nous. (V. t. 11, p. 192.)

20 Oratoire de l'Annonciation, construit dans les M'intenta
occupés par les religieuses (V. précéd., p. 698) et affecté h
leurs exercices do piété.

1. 4e petit collège de Bedon fut fonde par ta municipalité de cette sUie ce 1801
et confie M. Lef,sne, piètre et ancien professeur du collège de Vannes. A ce pree
iIer principal sueeMtvant MM. tardons, C,tauil et Vannier, 44Ieflsent petites; ce

deinler se désista en tireur des Sudistes en 483$.
2. Le R. P. Osudales naquit Mentie, diocèse de Vannes, le 14 septembre 1805,

fut élu supérieur général des Sudistes te 40 Mulet 1919, et mourut Redue te
20 sitU 4870.

3. ftsne de Dut. if de radie, 1931. - litti. de &dos, 350.
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3° Oratoire de Saint-Joseph, attaché à l'infirmerie.
40 Oratoire de Saint-Michel, situé à la hauteur des voûtes

de l'ancienne chapelle et particulier, croyons-nets, aux frères
sérvanis.

B. - Maison du Sacré-Coeur.

Le 7 février 1873, Ange-.Marie-Viucent Le Doré, supérieur
général des Eudistes*, acheta la propriété du Clet:, située
dans le faubourg Salut-Michel, à Redon 2. 11 y installa, le
20 mars suivant, les missionnaires do sa société; le 30 du
même mois de mars fut bénite la chapelle du Clou, sous le
vocable du Sacré-Coeur.

L'ancien manoir du Clou étant insuffisant comme habita-
lion, les Eudistes ont entrepris à côté la construction d'une
autre maison, offrant un caractère vraiment religieux; on y
remarqua surtout une belle salle do chapitre et un intéressant
commencement de Mire.

Dans celle maison du Sacré-Coeur demeurent non-seule-
ment tes Eudistes missionnaires, mais encore entièrement
toutefois séparés d'eux .- tes jeunes gens destinés à recruter
la soehlW; ces derniers suivent les cours supérieurs do l'in-
stitution Saint-Sauveur.

5e LA ROCHE-nu-TIMIIL.

Le O octobre 1810, les Eudistes achetèrent près do Hedôn,
mais en la paroisse de Bains, la propriété de la Rocbcdiz-
TheIl . On y ouvrit, te l' octobre 1850, lu noviciat do la

1. Le B. P. Le Dore, ne h Auray lolO .,l$ 1834, êlu supùlur 5ndrut te O jan.
let 1810, çutetoe actuellement l. seeUtÔ nous arons le remercier de sa putslto

oMigeanco h notre Cgint.

5. Le manoir est ancien $ en 1339, Bobet Robert rendit sien h l'ebbà de Bedon

pour n sou lieu du Lieu,, eh profs» de Bedon, • qu'il tenait de fui e h debrotr de
top, bommag, ut aebt. u Antoine flobori, sieur du Lien, Cils même chose en 1814.
Dès lé commencement du vui' siècle, le Lieu spVaviIni h ta famille €bslilou de
l'Étang, qui l'a rendu efle.suêine sus Eudistes.

3. C'dtalI un ulcu; manoir, appartenu* en 1330 au seigneur sic la Ioussdqe. En

4380, Pnnçols de Baigne, seigneur do 1* Bode, le tenais sico e ses jardins, ligne.
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société', et, dans les premiers jours d'octobre 185e, les cours
de théologie pour les Eudistes, qui étaient obligés jusqu'alors
d'aller tes suivre à Paris au séminaire de Saint-Sulpice.

Le Pr mats 1853 on posa la première pierre du bâtiment
qui remplace 1'ancïei manoir, et tes théologiens purent l'oc-
cuper dès le mois d'octobre suivant.

Les Eudistes missionnaires résidèrent aussi l la Roche•
avant l'établissement do la maison du Sacré-Coeur do Redon.
Actuellement, la Hoche n'est plus qu'un scholasticat pour
les élèves en théologie; l'établissement tout entier est sous
le patronage de saint Gabriel.

La chapelle do la Roche, joli édifice do style ogival, fin
bénite au mois do mai 1855 par M Saint-Mare, dvque de

Rennes. Elle comprend deux sanctuaires superposés la partie
supérieure, dédiée i l'Immaculée-Conception, est réservée aux
Pères et aux élèves en théologie; la partie inférieure, dédiée
à sainte Aune, est ouverte au publlc on y vient beaucoup
vénérer les reliques de saint Modeste, martyr, extraites des
catacombes de Home.

Les Eudistes oui, eu outre, dans leur bols une nuire cha-
pelle Mile sous le vocable de saint Joseph, élégante rotonde
posée sur le versant d'une colline; an sommet de celle-ci
s'élève nu calvaire, au pied duquel oit jouit d'un admirable
panorama sur la vallée de l'Onu et sur le bel enclos de la
Roche.

LAZARISTES

muses

La maison des Lazaristes 011 PrAIres de la Mission (Voy.

p. 159) n été fondée 1 Rennes en 1815 par de pieuses per .

et colombier, • do $'ebbd de fiction, o debuIr de top, bommao ci reebept. o la'
feuille do ftousIe possède ensuite celte ferre, qui eyatIenah eu dernier lieu M'' du
130f, no te MsIHer de Cbauon'iHo,

1. Co uovieIsI s te $,onsfd, eu 1 810 dans te diocèse do Venus, S 5*Int.Josc1b de

Redois, pies do Hennebont.
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sonnes qui voulaient fournir aux paroisses pauvres de notre
diocèse l'avantage des missions. Par cette fondation même,
les Lazaristes sont obligés d'être au moins quatre religieux à
Rennes et de prêcher gratuitement dans toutes les paroisses
de l'archidiocèse, lorsque tes curés et recteurs les y invitent.
Les seules villes de Rennes, Salut-Male, Fougères, Vitré et
Bedon ne jouissent pas du privilège de la gratuité, et tes
Pi'êtres de la Mission n'ont pas d'ailleurs coutume d'y prêcher.

L'établissement des Lazaristes de Rennes, si utile, comme
l'on volt, pour nos pauvres campagnes, est rattaché ù la pro-
vince de l'lsle-de-France.

Leur maison se trouve à lionnes dans la paroisse Notre..
Daine, au faubourg do Fougères; elle no possède encore
qu'une chapelle intérieure provisoire.

n fCOLLET$

Eu 18741, deux Pères Franciscains-Récollets (V. p. 163),
Frères-Mineurs do l'Étroite Observance, vinrent prêcher à
Bourg-des-Comptes une mission dont celle paroisse n gardé
un profond souvenir. Lino circonstance particulière eu solen-
nisa la clôture. Le cardinal Salnt.Mare, archevêque de Rennes,
qui avait son château en Bourg-des-Comptes, vint présider
la fin do celle mission. Les pieux résultats obtenus par tes
deux religieux de Salnt.Françols lui parurent tels qu'il exprima
aussitôt le désir de les voir fonder un couvent de Récollets
dans sa ville archiépiscopale. Un pareil voeu était digue du
coeur si chaud de l'archevêque do Rennes; Il connaissait le
caractère particulier des religieux auxquels il faisait appel, il
savait leur infatigable dévouement aux classes laborieuses et
tes services quo le clergé paroissial pouvait attendre do ces
auxiliaires zélés.



608

	

soma moulu
Quelques mois plus tard, au commencement de 1871,

un Immeuble était acheté, et l'on fondait le couvent dons le
faubourg do Bedon, à l'extrémité d'un quartier populeux éloi-
gné de l'église paroissiale de Toussaints, habité surtout par
des ouvriers, par des gens do travail peu favorisés de la for-
tune. Ce sont là toujours les premiers amis des disciples do
salut François 1. »

Ce nouveau couvent fut rattaché à la province de Saint
Bernardin de Sienne, la seule que possèdent actuellement en
Franco les Pères Récollets.

Bientôt, sur les dessins do M. le chanoine Brune, une
belle et vaste église do style roman surgit de terre; en peu
de temps, ses trois nefs se développèrent et ses grandes lignes
de granit s'élancèrent vers le ciel; déjà le fronton sévère do
l'édifice portait à son sommet une belle statue de saint Joseph,
choisi comme patron par les Pères. En même temps s'élevait
tout près, et s'appuyant aux bas-côtés de l'église, un monas-
tère complet avec son douve et ses cellules.

Cependant toutes ces constructions n'étalent point achevées
et les Récollets habitaient encore la vieille maison qu'ils
avaient acquise e» arrivant à Bennes, quand l'heure do la
persécution sonna pour eux comme pour les Carmes.

Dès la nuit du 13 au 14 juillet 1880, le couvent des Récol-
lets fut assailli une première fois par une bande do soixante
h quatre-vingts vauriens. « Après avoir mis en pièces le grand
portail, ces misérables entrèrent dans la cour, s'armèrent do
pierres, de tuiles, do pavés, et s'attaquèrent à la maison elle .'
même. Vitres, persiennes, volets, tout fut réduit en miettes,
tandis quo ces forcenés vociféraient d'affreuses menaces contre
les religieux. Ceux-ci, pendant cet ignoble assaut, qui dura

1. Expulsion de* PP. 114o1id, Roues, O. - Quelques années auparavant, on Bq,
les Vecs Ob!sts d Marie avalent essart do fonder un courent dans ce mémo fauboue
do fledosi; mals, dcou,as, s de bonne tsesue, ils s'étalent soU:di après un eoiei séjour
V2W31 VOUS.
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trois quarts d'heure, s'étaient retirés et mis en prière dans la
chambre du supérieur i. »

Le prétexte de celte agression sauvage était le refis que fai-
saient les Récollets de se soumettre aux décrets du 9 mars.
Aussi le 29 octobre suivant le couvent fut-il de nouveau atta-
qué, non plus cette fois par une plèbe éhontée, mais bien par
l'autorité civile elle-mémo représentée par le commissaire de
police central. Comme chez les Carmes, les portes du courent
des Récollets furent brisées, les cellules furent envahies et les
religieux titrent expulsés.

Avant do quitter tour couvent et après en avoir franchi la
porte, les Récollets, au nombre do cinq, se jetèrent aux pieds
do leur supérieur et lui demandèrent sa bénédiction, puis tous
ensombi se dirigèrent vers une maison amie située à l'autre
extrémité de la ville.

Mais un spectacle imposant, quo n'oublierons jamais ceux
qui l'ont vu, se présenta alors: co Rit une foule immense,
enthousiaste, agitant des chapeaux, des mouchoirs et criant s.

Vivent les Récollets! Co cri se répercuta dans tout le faubourg
do Redon en se prolongeant jusqu'au placis do la Crolx .de-la-.
Mission et au-delà. u Aucune expression ne peut rendre, -
dit un témoin oculaire, - cette magnifique marcha triom-
phale qui traverse alors toute la ville. On se précipite sur
le passage des Pères, on veut leur serrer les mains, loti-
cher au moins respectueusement le bord do leurs vétements.
On se met à genoux sur tour passage pour recevoir leur béné-
diction. La joie éclata sur tous les visages, des larmes sont
dons bien des yeux, et pendant tout ce temps retentit ce cri
formidable et non Interrompu: Vivent les Récollets! Vivo la
religion! Vivent les Pères! A bas les crocheteurs! La foule
est si compacte que les Pères et bers amis sont pour ainsi
dire portés. H faut leur frayer un passage. »

Le cortège gagne enfin le boulevard Sévigné et l'hôtel hm

I. Vf.zinittio» dei PP. Mollets, 20.
T. ,

	

39



610

	

roumi msroateus

italier offert aux Récollets. u Là un gréupe nombreux sta-
tionnait aussi, attendant l'arrivée des Pères. Tous s'empres-
sent pour serrer la main des confesseurs de la foi.

« La grille est ouverte, et le P. Paul, entre le P. Joseph et
le P. Assène, se tourne vers la foule au haut des marches du
perron. A ce moment un profond silence se fait: ces milliers
d'hommes et de femmes de toutes conditions s'agenouillent
pour recevoir la bénédiction des trois. vénérables religieux.

« Jamais peut-être la population de Rennes n'avait affirmé
sa foi, son amour pour la religion, avec cette force et cette
énergie'.

Aujourd'hui, les travaux du couvent des Récollets sont
interrompus; leur chapelle provisoire est fermée, les scellés
ayant été mis sur les portes de ce sanctuaire par le ommis-
saire; et le Père supérieur reste seul avec quelques frères,
comme gardian de l'immeuble qui promettait de devenir un
si beau monastère!

FRÉItES »ES ÉCOLES CIIRTJENNES

Nous avons précédemment raconté l'origine des Frères des
Écoles Chrétiennes fondés par le vénérable Jean-Baptiste de
la Salle (V. p. lti7), et nous avons signalé les bienfilts qu'ils
répandirent avant 1700 dans le peuple de nos villes. La Révo-
lution récompensa le dévouement des Frères par la disper-
sion, la prison et l'échafaud. Mais dès que la paix revint, ces
vrais amis du peuple se réunirent de nouveau pour recom-
mencer leur oeuvre d'enseignement charitable. Ce fut toutefois
seulement le 17 mars 4808 quo le décret d'organisation do
l'Université leur tendit nue existence légale.

Présentement 2 les Frères des Écoles Chrétiennes possèdent

1. L xpubEoii da PI'. flIoIlefs, 43, 41.
2. Nous devons tous les documenta qui suivent h l'ôMienco du cher frère McId.

plado, arehiiste de l'1istiit des Frères des Écoles CbrUicnne,.
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dans flotve'arcbidloeèse sept établissements; COUX.ci sont tinta
pourvus d'une petite chapelle ou du moins d'un oratoire où
les Frères peuvent (aire en commun leurs exercices religieux.

j et 20 Rennes. - Les établissements scolaires tenus de
nos jours en cette ville par les Frères appartenaient naguère
à trois catégories distinctes.

A. Étoles eummunales. - Dès le mois de mai 1809, le
Conseil municipal de Rennes, voulant rétablir dans celte
ville l'instruction populaire détruite par la Révolution, vola
4,000 fr. pour une école tenue par quatre Frères, auxquels il
se proposai, de rendre la maison qui avait servi do résidence
à leurs confrères du siècle dernier (V. p. 452). M' Énoch,
évêque do Rennes, le maire do cette ville et les chanoines Le
Forestier et Maugendre eurent à ce sujet une correspondance
active avec le supérieur général des Frères; toutefois en dut
attendre " iif ans l'inauguration de l'école sollicitée. Ouverte
en 18W i0 ' ei prospéra tellement qu'il lui M'ut bientôt
onze Frère. .t en 1840 quinze. Au mois de janvier 1881, cet
établissement, situé rue d'Échange, comprenait vingt-huit
Frères dirigeant trois écoles publiques: l'une en Saint-Aubin,
l'autre en Toussaints et la troisième eu Notre-Dame. Les
élèves, répartis en dix-neuf classes, montaient alors au nombre
de mille deux cent trente-sept, auxquels il fallait ajouter cent
quinze jeunes apprentis et cent Six adultes fréquentant les
cours du sofr. Malgré cette prospérité, l'administration muni-
cipale n'a pas reculé devant le retrait do ces trois écoles aux
Frères; elle les u confiées b des instituteurs laïques dans le
courant de l'année dernière.

R. Écoles libres des Carmes cl de Toussaints.

	

Lorsque
les Frères des Écoles Chrétiennes eurent été renvoyés de
leur maison de la rue d'Ecbaug et des écoles communales
en 1881, un comité, aussi intelligent que dévoué, s'empressa,
suivant te vu presque unanime de la population, de créer
des écoles libres qu'il leur confia. II fallut d'abord trouver un
local pour loger ces pieux instituteurs: les Carmes, qui VO
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naient peu de mois auparavant d'être expulsés de leur monas-
tère (V. p. 600), offrirent alors aux Frères, persécutés comme
eux, une généreuse hospitalité dans leur maison devenue dé-
serte; les Frères acceptèrent cette fraternelle proposition et
vinrent s'installer au convent des Carmes, où ils se trouvent
présentement. De là ils dirigent deux écoles libres, l'une éta-
blie dans ce même enclos des Carmes, en la paroisse de
Notre-Dame, l'autre située sur le boulevard de la Tour-d'An-
vergne, dans la paroisse de Toussaints.

Une troisième école libre devait s'ouvrir dans la rue d'É-
change, non loin de' l'ancienne maison des Frères; mais
lorsque les btimeuts scolaires furent tout prêts à recevoir
les élèves, l'administration municipale s'opposa à leur ouver -
ture, sous prétexte qu'ils étaient trop voisins de l'école laïque.
Aussi vient-on de construire une nouvelle école libre dans la
rue Saint-Yves, en la paroisse de Saint-Sauveur, et on espère
pouvoir l'ouvrir prochainement.

C. École de Saint-Hélier. - Cette école et la communauté
des Frères qui la dirige sont aussi de création récente, mais
complètement distinctes des établissements qui précèdent.
Elles doivent leur existence au zèle du Comité d'Enseigne-
ment libre d'Ille-et-Vilaine, qui e fait les frais de premier
établissement, et qui pourvoit encore maintenant à l'entre-
tien du personnel, du local et du mobilier. Arrivés le 1" oc-
tobre 1875 au nombre de quatre, les Frères durent s'adjoindre
deux nouveaux maîtres dès l'année suivante. Cette école con-
tinue de prospérer et rend de grands services à tout le quar-
tier de la gare, peuplé d'ouvriers; elle est située sur le bou-
levard Laônnec, dans la paroisse de Saint-Hélier, dont on lui
donne vulgairement le nom.

30 Saint-Male. - Après la Révolution, la ville de Saint-
Malo fut l'une des premières k rappeler les Frères des Écoles
Chrétiennes, dont elle gardait bon souvenir (V. p. 467). Aus-
sitôt que Napoléon ter eut rendu le décret du 17 mars 1808
qui consacrait l'existence légale de leur Institut, le maire do
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Saint-Male, M. Aug. Thomas, demanda trois Frères; mais e
supérieur général, accablé de semblables requêtes, eût e
regret de ne pouvoir les lui envoyer. Ce ne fut que quatorze
ans plus tard, le 21 mai 1822, que l'établissémeut projeté
fut ouvert, grâce à un legs de 696 fr. de rente fait en 1810
par Mite Aulîray de la Gâtinais, et grâce surtout aux instances
des principaux habitants de Saint-Malo, tels que M. de Bizien,
maire de cette ville, l'abbé Félicité Robert de la Mennais,
M. de Châteaubriand, l'illustre auteur du Génie du fJltrisffa-
nisme, Robert Surcouf, le célèbre corsaire, et M g' de Pressi-
gny, alors archevêque de Besançon, jadis évêque do Saint-
Malo.

La nouvelle écolo, divisée en trois classes, compta dès le
début plus de deux cents élèves; mais il fallut bientêt doubler
le personnel des mantes et multiplier les classes. Aujour-
d'hui, les Frères sont à Saint-Mate au nombre do seize; ils
y dirigent dix classes élémentaires, une école supérieure et
des cours du soir pour les adultes.

e' Argenta. - Ouvert le 1" octobre 1871, cet établissement
est dû au zèle de M. le curé-doyen du lieu et au concours
généreux de ses paroissiens. Le Conseil municipal l'a reconnue
comme école communale b la lin de 1872; les Frères y sont
au nombre de quatre.

5e Martigné-Fercheud. - Cette paroisse doit son écolo
chrétienne aux pressantes instances de M' Saint-Marc, arche-
vêque de lionnes, du préfet d'Ille-et-Vilaine et des autorités
paroissiales et municipales. M' Doussault du Breil lit une
fondation à ce sujet, le curé contribua largement aux frais
d'établissement, et le Conseil municipal lit le reste. Après
avoir été très-florissante depuis le 1er octobre 1812, date de
son ouverture, cette écolo s'est vue en 1878 l'objet de mesures
administratives particulièrement hostiles qui ont amené sa
fermeture. Mais des bienfaiteurs aussi dévoués que généreux
ont tenu 1 rétablir cette maison comme école libre, dirigée
par quatre Frères.
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60 Le Grand-Fougeray. - Cet établissement a été fondé
vers 1876 par les soins et en grande partie aux frais du clergé
de la paroisse et de quelques personnes de la localité. C'est
une école libre ayant un pensionnat, le tout dirigé par cinq
Frères.

70 SaintM.Jloir-des-Ondes. - L'école chrétienne do Saint..
Méloir est due à l'initiative do la municipalité, qui pourvoit
à toutes les dépenses; le cardinal Saint-Marc contribua beau-
coup aussi à son établissement. Les Frères oui ouvert cette
école le 8 octobre 1877 et y sont au nombre de quatre.

FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE

Celte congrégation d'instituteurs chrétiens est l'oeuvre de
deux prêtres bretons également dévoués t Gabriel Desbayea,
curé d'Auray, et Jean-Marie Robert do la Mennais, que nous
connaissons déjà.

En 1810, M. Deshayos réunit à Auray six pieux jeunes
gens, dans le but do les préparer à l'enseignement du peuple
des campagnes. L'année suivante, M. de la Mennais, alors
vicaire général de Saint-Brieuc, forma dans cette ville une
école toute semblable, rassemblant chez lui trois jeunes Bec-
tons qui savaient à peine quelques mots de français et n'ayant
d'ailleurs aucune connaissance de l'oeuvre entreprise à Auray.

« Les deux petites congrégations se réuniront en 1819;
elles prirent pour devise Dieu seul I et les deux fondateurs
furent reconnus tous les deux supérieurs de l'institut, avec
les mêmes attributions et les mêmes droits, « chef-d'oeuvre
de folie, » disait gaiement M. de la Mennais, qui n'amena
pas d'ailleurs le plus petit désaccord entre eux.

• Cependant M. Deshayes ayant été nommé en 1821 supé-
rieur des Missionnaires e Saint-Laurent et des Soeurs de la
Sagesse, le poids de la direction des Frères porta surtout sur
son pieux collaborateur. Les Frères d'Auray furent alors par-
tagés t les uns suivirent l'abbé Deshayes à Saint-Laurent-sur-
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Sèvre et y devinrent la souche des Frères de Saint-Gabriel,
dont la part d'action fut limitée i la rive gauche de la Loire;
les autres quittèrent Auray pour Josselin, puis pour Ploêrmel,
où tes Frères de Saint-Brieuc vinrent les rejoindre*.

Ploêrniel devint dès lors le centre de la congrégation des
Frères de l'instruction Chrétienne, qui fut autorisée par or-
donnance royale en date du 1°' mai 182e. Ce fut là que pen-
dant trente-six ans, do 1825 à 1861 2, s'exerça le zèle apos-
tolique de l'infatigable abbé de la Mennais.

Voyant que la préoccupation de ce siècle est ta grave ques-
tion de l'instruction et de l'éducation des masses, M. do la
Mennais prépara à Ploirmel, - sans s'occuper désormais des
Frères dirigés par M. iJeshayes et complètement séparés des
siens, - des instituteurs vraiment chrétiens, destinés, d'après
leurs statuts mémos, à faire fiico à toutes les exigences sco-
laires, dans les écoles rurales d'un seul Frère aussi bien quo
dans les pensionnats des grandes villes. M. de la Mennais
compléta ainsi l'oeuvre du vénérable do la Salle, et combla
pour la Bretagne les Imbues de l'institution des Frères des
Écoles Chrétiennes, dont les membres, comme on le sait, ne
peuvent aller moins de trois, et doivent vivre partout en com-
munauté.

« La nouvelle congrégation - u raconté M. de la Mennais
lui-mémo - eut pour but principal de fournir des instituteurs
chrétiens à nos pauvres campagnes, si complètement dénudes
de tout moyen d'instruction, et qui, on doit le dire, eu sen-
taient si peu l'importance. Mais pour ta répandre au milieu
d'elles, il était nécessaire que les maures d'école inspirassent
aux familles une grande confiance par le titre et l'habit reli-
gieux, et, de plus, que la dépense des écolos fût trèsmedique:
on no pouvait espérer le succès qu'à cette double condition.

4. Lettre. (médita (te 4-5f. et F. de 1m Mcsuesls, Introduction, LYHI.
2. M. Zean.Mario do la Mennais mourut Je 20 décembre 1860, Plo6rmel. M. U..

briot fle.Layes état mort dès le 28 décembre 4844, après avc ordonné qu'une parite
do ses cendres reposai un tour aco celles de M. de la Monnaie.
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On fixa doue le traitement annuel des Frères à 480 fr., mais
le curé devait donner chez lui la pension on la leur faire don-
ner par un ecclésiastique de la paroisse.

Ce qui d'abord embarrassa le plus, ce fin la difficulté do
trouver dans les bourgs un local commode et assez vaste pour
contenir tous les enfants, car bientôt ils se présentèrent en
foule; mais cet obstacle, qui paraissait insurmontable, n'ar-
rêta pas l'oeuvre, grace aux soins et au zèle de MM. les curés.
Ils avaient pour l'école des Frères soit un bâtiment dépendant
de leur presbytère, soit leur salon môme, et je me rappelle
avec attendrissement que l'un d'eux établit la classe dans sa
chambre à coucher et lit porter son lit au grenier. Plus on
était mal, mieux tout allait : c'était le bon temps I . D

Mais on se mit à Meir, et en 1834 l'institut comptait on
Bretagne cent quatre-vingts établissements et cinq cents
Frères.

A la fin do 1837, le ministre de la marine proposa aux
Frères do l'instruction Chrétienne do leur confier les écoles
qu'il avait le dessein de fonder dans nos colonies; ils y con-
sentiront et se chargèrent de cette oeuvre, très-belle assuré-
ment, mais bien périlleuse.

Présentement « les Frères de Ploirmel ont des établisse-
ments à la Martinique, dans la Guadeloupe, le Sénégal et la
Guyane. Le climat meurtrier do ces contrées no parvient
jamais à décourager lem dévouement et leur charité. Tantôt
sous un ciel torride, tantôt par un froid hyperboréen, tantôt
sous des pluies torrentielles, ils se mettent à la recherche des
malheureux nègres voués à de pénibles labeurs, à l'asservis-
sement et à l'ignorance. Ils les instruisent, les attirent à eux,
et bientôt leurs écoles se remplissent d'une foule affectueuse
et docile. Pondant qu'un frère surveille les classes, un autre
s'en va do grand matin jusque dans les habitations les plus ,
éloignées, avant le départ pour le travail, pour les catéchiser

4. Madre sdressd par M. do la Mennais, en 48448 eu Cercle catholique do Parla.
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et les instruire; puis il les suit dans les champs, et continue
son oeuvre durant les intervalles de repos quo ménage une
exploitation avide. Qu'une révolte éclate parmi les nègres, le
frère est là pour les calmer et les ramener à la douceur et à
l'obéissance . o Divers écrivains racontent à ce sujet des
traits touchants que nous regrettons vivement de ne pouvoir
reproduire ici 2

Mais tes Frères de l'instruction Chrétienne ne font pas le
bien seulement dans les colonies françaises, ils le font encore
et surtout dans notre pays. Toutes leurs écoles sont groupées
eu cinq provinces, comme suit

10 La province du Midi ou do Gascogne, dont le siège est
à Lavacan, près Auch; - 2° la province do Normandie, dont
le chef-lieu est à Fiers (Orne); - 30 la province des Colonies,
qui comprend la plupart des colonies françaises et, de plus.
Haïti; - 40 la province do l'Ouest, composée des départe-
ments du Morbihan, des Côtes-du-Nord et da Finistère;
50 la province de l'Est, renfermant les départements d'IIle•et-
Vilaine et do la Loire-Inférieure, plus quelques écoles dans
la Mayenne et le Maine-et-Loire, à Paris, à Orléans, etc.

La Bretagne et comprise tout entière dans ces deux pro-
vinces de l'Ouest et de l'Est, qui tirent leur nom de leur
situation respective relativement à Ploirmol, chef-lieu et mai-
son-mère do tout l'Institut.

Dans l'archidiocèse de Rennes les Frères de l'instruction
Chrétienne dirigent; quatre-vingt-huit écoles communales,
- vingt-trois écoles libres, - deux cours préparatoires dans
deux collèges ecclésiastiques (à Salut-Vincent do Rennes et à
Saint-Malo), - une classe primaire et un cours de dessin
professionnel à l'imprimerie Obcrlbur, à lionnes, un pos-
tulat ou juvénat à Livré.

1. M. Seller, Lia Congrgot(ons religieuses ia Fronce, 634.
2. Par un bref du 1°' lOader ISbI, Pie IX s solennellement approuve et béni

$tftut d Frère, da l'Instruction Chrétienne. (i.'abbi I-If, de la Menaafi, par l'auteur

d Coiilcmporains, p. 250.)
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Pour tenir tous ces établissements sont employés deux cent

cinquante-deux frères, instruisant environ quatorze mille en-
fants, sans compter les adultes'.

Voici maintenant le tableau de ces écoles dans notre archi-
diocèse; nous les plaçons par ordre chronologique do fonda-
tion :

jO Tinténfac

	

École communale fondée en 1820; deux
frères.

20 Montauban. - École communale fondée en 1821; deux
frères.

3° Bhêliers. - École communale fondée en 1823, puis
abandonnée. - Écolo libre ouverte le 4 septembre 1871;
trois frères; pensionnat.

40 JIéde. - École communale fondée on 1823; doux
frères.

5° Saint-Bd«. - Écolo libre fondée en 1823; cours do
navigation; trois frères.

60 Saint-Sema. - Écolo communale fondée en 1823;
douze frères,

Cornbour. - Écolo communale fondée eu 1823; cinq
frères.

80 Pommé. -. École créée libre en 4821, devenue com-
munale vers 183; trois frères.

9° et 100 Fougéres. - Lus Frères titrent appelés ft Fougères
en 4821 par MM. Gaultier, curé da Saint-Léonard, Beaulieu,
curé de Saint-Sulpice, et de Volleys, maire. Ils s'installèrent
d'abord sur la place du lirAlis, puis rue du Château, en Saint-
Sulpice, dans une maison que leur donna Mile Bourgeois; une
partie d'entre eux vint occuper eu 1858, près do l'église
Saint-Léonard, une autre maison que leur acheta M. Cbes '

1. Lettre du Irt,.bunor6 frère Cyprien, supérieur gtndnil des Frères do lloitruetlou
Cbrlienno, en dito du I novembre 4881. Nous devons k sou obligeance les untel.

nemeuts qui suivent, concernant les écoles tenues par sa congrégation; nous regret.
tous seulement do n'avoir pu, faute do plue, utiliser toutes les ;dérasantes notes
qu'il s bleu voulu noua fourni,.
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nay, curé de cette paroisse. Les Frères dirigent donc deux
écoles libres i I'oiigères une en Saint-Léonard, où ils sont
sept maîtres, et une en Saint-Sulpice, où ils sont six; à dia.
cune de ces écoles est annexé un pensionnat.

11° Gaél. - École communale fondée en 1824; deux

frères.
12° Baguer-Morvan. - École communale fondée en 1823;

deux frères.
13° Aletesse. - École libre fondée en 182, devenue cou.

munalo on 183; deux frères.
o Gennes. - Écolo communale fondée une premièi fois

en 1823 et interromp'ie en 1833, rendue aux Frères on 1870;
un frère.

1.? Montfort. - École libre fondée en 1826, devenue com-
munale en 1842; installée dans l'ancien couvent des Ursu-
lines; quatre frères.

16° Maure. - Écolo communale fondée en 1826; deux
frères.

17° La Razouge.du-Désers. - École communale fondée en
I820deux frères.

18° Saint.Méen. - École communale fondée on 1826;
deux frères.

19° Ilazouges-!n.Pérouse. -. École luire fondée en 1820,
devenue communale on 183; quatre frères.

20° Besson. - École communale fondée eu 1821; le rec-
teur paya le frère et lui donna sa pension jusqu'en 18, que
le Conseil municipal prit t sou compte la rétribution scolaire;
deux frères.

21° Pk7b 4r. - École libre fondée en 1827, devenue com-
munale un peu pins tard; deux frères.

22° Jffendie. - Écolo libre fondée eu 1828, devenue com-
munale; trois frères.

23° bi Iloussac. - Ecolo communale fondée en 1828; deux
frères.

2 0 Vitré. - École communale fondée en 1829; elle fut
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fermée la 30 juin 1832 et ouverte de nouveau le 23 sep-
tembre 1833 comme école libre; en 1850, la municipalité lui
a rendu le titre d'école communale; pensionnat; conta supé-
rieur; quatorze frères.

25° Bains. - École communale fondée ou 18303 trois
frères.

60 Cancale. - Écolo libre fondée en 1832; COUV8 do na-
vigalion; six frères.

27° Redon. - École communale fondée en 1833; douze
frèns.

280 DInari.Saint-Étwgal. - Écolo communale fondée en
1833, devenue fibre en 1878; trois frères.

29° Cessa». - École libre fondée on 1834, devenue com-
munale on 1836; deux frères.

30° Pleur luit. - Écolo communale fondée en 1834; trois
frères.

31° 1Plessae.

	

Écolo fondée on 1834 et interrompue ou
1839, rétablie comme école communale en 1857; deux frères.

320 Pdr&ic. - École communale fondée en 1834 et retirée
aux Frères quinze ans plus lard; écolo libre rondée en 1857,
transformée en écolo communale en 1871; deux frères.

33° Lu Chapelle-Chaussée. .- École communale fondée en
1836; deux frères.

3° Paimpont. École communale fondée vers 1830; doux
frères.

• 35° Serve». - École communale fondée ou 1837; un
frère.

36° MinIae.'Morvan. - Écolo communale fondée eu 1839;
quatre frères.

37° CMeaubourg. École communale fondée en 1843;
un frère.

380 Talonne. - École communale fondée en 1840; w
frère.

30° Saint-Grégoire. - Écolo libre fondée eu 1847, deve-
nue communale l'année suivante; un frère.
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40° Goven.' - École communale fondée en 1847; deux
frères.

41 Saint-Coulomb. - Écolo communale fondée en 1848;
deux frères.

42' Rennes. - École libre et pensionnat fondés dans la
paroisse do Notre-Dame en 1848, sur la promenade du Thaè
bot. ; cours supérieur; neuf frères.

430 llreteii. - École communale fondée en 1849; un frère.
440 Guipry. - École libre fondée eu 1849, devenue com-

munale en 1801; deux frères.
45° Roisgervilly. - École communale fondée en 180; un

frère.
460 PtJche (et. - Écolo communale fondée en 1881; un

frère.
47° fntrê. - Écolo communale fondée eu 181; un frère.
480 Jauzê. - Écolo communale fondée en 18I; trois

frères; oratoire.
49° Amollis. - Écolo communale fondée en 1851; deux

frères.
iO° Bain.

	

École libre fondée par le clergé on 1852;
pensionnat; cinq frères.

51° Le Malheur-Rance. - Écolo communale fondée en
1852; deux frères.

52° Landujan. - Écolo communale fondée eu 1852; un
frère.

53° Saint -Renom. - Écolo communale fondée eu 1851;
nu frère.

54° Melun.

	

Écolo communale fondée en 1852; deux
frères.

55° Irodeuer. - Écolo communale fondée eu 1852; deux
frères.

56° Èrelles.

	

École communale fondée en 1852; un
frère.

57° SaInt -Jaeques.de-1044uu1e. - École communale fondée
en 1853; un frère.
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58° PIeu gueneuc. - Écolo libre fondée eu 1853, devenue

communale peu après; deux frères.
59° Guiehen. - École communale fondée en 1833; deux

frères.
600 Quédillac. - Écolo libre fondée en 1834, devenue

communale en 1830; un frère.
61° Chûleauneuf. - École communale fondée en 1834; un

frère.
62° Saint-Onen. - École communale fondée on 1854; un

frère.
63° 11eS. - École libre fondée on 1855, établie depuis

1860 dans les bâtiments de l'ancien collège do Dol; quatre
frères.

64O Saint-Suliac. - Écolo communale fondée en 1855;
un frère.

65° la J)ouèxiérc. - Écolo communale fondée en 1855;
pensionnat; quatre frères.

66° Sainte-Marie.

	

Écolo communale fondée eu 1850;
don* frères.

67° Le Leu-du-Lac. - École communale fondée eu 1850;
un frère.

68° SulnIe-44n,w-sur-Vilaiue. - École communale fondée
en 1857; un frère.

69° SaInt Jtut. - Écolo communale fondée en 1837; deux
frères.

70° Ac&gn& - Écolo communale fondée un 1837; deux
frères.

71° Bais. - École libre fondée en 4838, devenue commu-
nale dès janvier 1859; trois frères.

72° Iffiw, - Écolo communale fondée en 4839; un frère.
73° Plr& - Écolo libre fondée en 1859, devenue commu-

nale on 1871; trois frères.
74° Gond. - Écule communale fondée en 1859; un frère.
7ti° Le Rhea. - École communale fondée eu 1859; un

frère.
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713° Le Sel. - École libre foulée en 1861, devenue com-
munale en 1872; un frère.

	

-
77° Bourg-des-Comptes.

	

École libre fondée en 1861;
deux frères.

78° Brat-sous-2lIon1fort. - Écolo libre fondée en 1863;
deux frères.

79° Le Vivier. - École libre fondée eu 1803, devenue
communale on 1878; deux frères.

80° Erre. - École libre fondée en 1804, devenue com-

munale eu 1866; un frère.
Si° Marché-Rober:. - École libre fondée en 1864; un

frère.
82° livré. - École libre fondée eu 1804; postulat on juvé

net créé en 1870; (rois frères.
03° Jlalaz& - Écolo communale fondée en 1865; un frère.

4O Raunée. - Écolo libre fondée en 1866; doux frères.
85° Suffit-Germain-du-Pinel. - École communale fondée

on 1866; un frère.
86 La Guerehe. -. Écolo libre fondée en 1867; pension-

nat; cours supérieur; neuf frères.
87° Bruges. - Écolo libre fondée en 1808; un frère.
88° Saint-AI'herv& - Écolo libre fondée en 1808, devenue

communale en 1872; nu frère.
89° Saint-Jean-sur-Vilaine. - Éeole communale fondée

en 1808; un frère.
900 Cornhlé. - Écolo communale fondée on 1808; un

frère,
Oi° Laignulet.

	

École communale fondée en 1808; un
frère.

92 iieuzalain.

	

Écolo communale fondée en 1869; deux
frères.

930 Saint-Pierre..dc.Plesguen. - École communale fondée
en 1869; doux frères.

9° Pontrêan. - Écolo libre fondée en 1870; un frère.
950 Lohéac. - École communale fondée en 1870; un frère.
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96* Saint-lkko. - École libre fondée en 1871; quatre

frères.
97° Mardefles. - École libre fondée en 4872, devenue

communale eu 1874; deux frères.
98° Gufgnen. - Écolo librefondée eu 1872; un frère;
99° lz& - École communale fondée eu 1872; deux frères.
100° Saint -Sglin. - .École communale fondée en 1873;

un frère.
1010 Rwmcrnain. - École communale fondée ou 1873;

deux frères.
102° Figue. - École libre fondée en 1873; un frère.
103° Javené. - École communale fondée en 1874; un

frère.
10° FleurignL - Écolo libre fondée en 1874, devenue

communale on 1875; un frère.
10° RomiSt& - Écolo communale fondée en 1875; deux

frères.
106° Lifl''& - École libre fondée on 1875; deux frères.
1070 Trous. -. Écolo libre fondée en 1875; doux frères.
1080 Le ChdIollior. - École communale fondée en 1875;

deux frères.
1090 Ylssejeike. - Écolo libre fondée en 1875; un frère.
1100 No.Blanche. - Écolo communale fondée ou 1876;

un frère.
111° Cardrou. - Écolo communale fondée en 1877; un

frère.



CHAPITRE II

COMMUNAUTÉS DE FEMMES

Adoration perpétuelle (Dames de l'), - Bon-Secours (Soeurs du), - Carmélites, -
Carmélites d'Amnche,, - Chas** (Filles de ta), - Cbs,ild de Notre-Dame d'noa
(Soeurs de la), - Charité de Saint-Louis (Soeurs do la), - Fesuctacelues do Calais,
- Franciscaines do SaInte . Mavle.des.An0ea, - Hosphali*res do la Mis,lcordo, -
Hospitalières de Saint-Thomas de Villeneuve, - Instruction c!irètienno(Sun do 1'),
- Jésus de Rersnaria (Villes de), -. Marie-Joseph (Soeurs de), - Notre-Darne-de-
Charité (Soeurs do), - Providence do $ben (Filles de h), - Providence de BouM
(Soeurs de la), - Providence do Saint-Brieuc (Filles de ta), - Retraite (Dames de
la), - Sacré-Coeur (Dames du), - Sacré-Coeur do Jésus (Soeurs du), - Sagdsso
(Filles do la), - Saint-Esprit (Filles du), - Saint-Joseph do Cluny (Soeurs de), -
Saint-Martin (Soeurs de),.- Sainte.Famillo de Bovsteaua (Soeurs do ta), - Sainte.
Famille do Nantes (Soeurs de la), - Sainte.Maxio (Filles de), - Trinitaires, -
Ursulines, - Visitandines,

ADORATION PI3RYVELLE (DAMES DE L!)

Les Dames des Sacrés-Coeurs do Jésus et do Marie, plus
connues sous le nom de Dames de l'Adoration perpétuelle,
forment une congrégation non autorisée, régulièrement con-
siituée en 1804, et avant sa maison-mère h Paris, rue de
Picpus.

« Né sous le régime de la Terreur, cet Institut eut pour
berceau la rifle do Poitiers. Les pieux fondateurs conçurent
le plan de la congrégation d'après les besoins de ces temps
de malheurs et do ruines. La réparation et l'enseignement
sont le double but qu'ils voulurent atteindre en se dévouant
h l'adoration perpétuelle de jour et do nuit et h l'éducation
de la jeunesse, notamment celle des niants pauvres I . »

1. M. Reflet, Les Con9r4atlons utlgietues iii Frotte, 4$$.
7. M.
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IA maison-mère fut fondée à Paris dès 1804; là et partout
où elles sont établies, les Dames des Sacrés-Coeurs ce tiennent
à leurs frais une école gratuite pour les enfants pauvres et
admettent aussi gratuitement, selon leurs ressources, dans
leurs pensionnats et leurs externats, des enfants appartenant
à des familles honorables, mais dont la fortune ne répond
pas à la naissance1 • »

Outre leurs maisons fondées en Fiance, les Dames de
l'Adoration perpétuelle ont des établissements dans l'Amérique
du Sud et dans l'Océanie, où elles se dévouent tout spéciale-
ment à l'instruction gratuite des enfiints pauvres.

Ces religieuses ont deux maisons dans l'archidiocèse de
Rennes.

1° Rennes. - Les Dames des Sacrés-Coeurs de Jésus et de
Marie vinrent en cette ville en 4819 et achetèrent les anciens'
bâtiments du monastère des Carmélites (V. p. 191); mais dès
l'année suivante elles reconnurent la difficulté pour elles de
s'installer convenablement dans cc vieux couvent, et elles le
revendirent aussitôt. Elles firent alors l'acquisition de l'ancien
Hôtel des Demoiselles ou maison de l'Enfant-Jésus, situé dans
le faubourg d'Antrain (V. p. 441). C'est encore là, dans la
paroisse de Saint-Aubin, qu'elles habitent maintenant. Elles
y ont un pensionnat et une école de petites filles pauvres;
leur chapelle, construite vers 1840, n'a guère de caractère
architectural.

20 Saini-Servan. - Lorsque les Ursulines eurent abandonné
l'ancien monastère des Récollets, situé à Saint-Servan (Voy.
p. 35), les Dames des Sacrés-Coeurs firent l'achat éfi ce
bâtiments et y fondèrent un établissement qui existe encore;
elles ont, comme nous l'avons dit (p. 169), agrandi la maison
et restauré la chapelle, dédiée maintenant Notre-Dame-de-
la-Paix. Elles tiennent en ce lieu un , pensionnat, de jeunes
filles et une école d'enfants pauvres. Le public continue d'a

4. M. Seller, Les Congrégations religieuses ci France, 434.
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peler leur maison Sainte-Aune, en souvenir des Ursulines
qui, après la Révolution, y transférèrent leur communauté
de Saint-Malo, dédiée à sainte Aune.

UON-SECOVRS (SOEURS DU)

Cette congrégation fut fondée dans le diocèse de Troyes par
M. l'abbé Pan! Millet, vicaire à Arcis-sur-Aube et desservant
de Villette. Dans l'exercice du saint ministère paroissial, ce
digne prêtre s'éprit de compassion pour les pauvres malades
privés de soins convenables. Après avoir réfléchi et prié beau-
coup, il jeta les yeux autour de lui et communiqua ses pen-
sées à quelques âmes pieuses et généreuses. Ainsi se forma
en 1840, à Areis, le petit 'noyau des Soeurs du Bon-Secours.
Le 24 février 1843, M de Séguin des lions approuva, par
décision épiscopale, l'Institut naissant.

Dès le 24 octobre de la même année, le zélé fondateur
transporta à Troyes sa petite colonie, et le 22 septembre 1844
eut lieu une cérémonie religieuse comprenant dix professions
et six vêtures. Le lendemain, soeur Augustin, do pieuse nié-
moire, fut établie régulièrement supérieure de la nouvelle
communauté. Dès lors la maison-mère fut fixée à Troyes et
celle d'Areis fut mise sous sa dépendance.

Le but que sé propose cette congrégation est le soin des
malades à domicile; les soeurs s'occupent des malades de
toutes les classes do la société et à quelque religion qu'ils
puissent appartenir; les rétributions offertes pour leurs soins
sont facultatives aux familles qui les demandent, mais les
soeurs ne peuvent rien exiger d'elles-mêmes. Cette gratuité
absolue des soins est un des caractères distinctifs de l'asso-
ciation.

Les fondations deé Soeurs du Bon-Secours commencèrent
dès 4840, et depuis cette époque la congrégation a ouvert
cent seize établissements. Le Souverain-Pontife a daigné ap-
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prouver l'Institut par décret du 16 mars 1877, et le gouvèr.
nemeut l'avait autorisé dès le 14 août 185e 1 .

Rennes. .- La congrégation du Bon-Secours de Troyes ne
possède dans notre diocèse qu'une maison fondée à Rennes,
le 45 juillet 4876. Les soeurs de la maison de Vannes étaient
auparavant appelées souvent à Rennes par plusieurs familles
qui désiraient les voir s'établir dans cette ville. M. de la Mer-
lais en parla au cardinal Saint-Marc, qui approuva volontiers
leur établissement chez nous. Les soeurs se fixèrent dans la
paroisse de Toussaints, très- populeuse, et ayant par suite
beaucoup de pauvres. Elles y occupent un simple appartement
do la rue de l'École-de-Médecine, où elles ont un petit ora-
toire; mais elles se rendent pour les offices religieux à l'église
de la paroisse.

CAR1LTE8

Le Carmel moderne n'a point de maison-mère; chacun de
ses membres aime à vénérer le beeau de l'Ordre en Franco
dans le premier couvent fondé h Paris en 1604 par les reli-
gieuses espagnoles filles et compagnes de sainte Thérèse. Unis
entre eu par les mêmes règles et les lieus do la charité que
resserrent de fréquents rapports, les monastères du Carmel
sont sous l'obéissance immédiate de leurs évêques respectifs
et ne forment en Franco qu'une grande famille.

Rennes. - Les Carmélites n'ont jamais possédé dans notre
diocèse qu'un monastère, situé à Rennes; nous avons dit quo
la Révolution les en chassa (V. p. 191). Revenues de nos
jours en cette ville, elles y ont fondé une nouvelle maison;
eu voici l'historique et la description eu quelques mots, d'a-
près une intéressante Notice ma. qu'on a bien voulu nous
remettre et qui nous semble suffisamment, complète. Nous

1. Notice (deto?. su? Paul-Sébastien Mfl1,, fondateur de la congrégation du Bon.
Secours.
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ajouterons seulement que, d'après M. Keller, les Carmélites
étaient eu 1880, à Rennes, au nombre de soixante-cinq.

• Eu 1841, les Révérendes Mères Carmélites de Troyes,
cédant aux instances de pieux et respectables ecclésiastiques,
avaient tenté une fondation à Brienne-le-Château, dans le
nième diocèse. Mais après seize années d'efforts persévérants
pour s'y maintenir, elles durent en reconnaltro l'impossibilité
et songer à transférer ailleurs la communauté. Par l'entremise
do la Révérende Mère prieure de Tours, l'autorisation de s'é-
tablir à Rennes fut sollicitée de M' Saint-Marc, alors arche-
vêque de celte ville. Le prélat accueillit cette demande avec
une grande bienveillance, et dès lors ne cessa plus de donner
en toute occasion les marques d'un paternel intérêt à cette
communauté si éprouvée.

« La translation eut lieu en 1857. Les religieuses firent
l'acquisition an faubourg de Paris d'un terrain et d'anciens
bâtiments dont une partie avait été tout récemment détruite
par un incendie. C'est là qu'elles s'établirent d'abord, atten-
dant de la bonté divine les moyens de poursuivre leur oeuvre.
La Providence ne leur fit pas défaut, et par l'intermédiaire do
coeurs nobles et généreux, comme en sait produire la terre do
Bretagne, elle leur procura des secours suffisants pour per-
mettre de bâtir d'abord une chapelle, puis nu monastère régu-
lier. M. le chanoine Brune voulut bien donner les plans et
prendre lui-même la direction des travaux avec un dévoue-
ment qui lui a acquis des droits inaliénables à la reconnais-
sance des filles do sainte Thérèse.

« Les bâtiments du monastère se composent : d'une cha-
pelle construite en 1861, dans le style ogival primitif; elle
est d'un aspect simple, gracieux et tout à fait monastique;
M' Saint-Marc en fit la bénédiction le O août 1882, sous le
vocable de la Sainte Famille; - et d'un cloltre dont les ar-
cades en ogives entourent un préau carré au centre duquel
s'élève un calvaire en granit de Kerinan. Ce douve donne
entrée dans toutes les pièces importantes du rez. de.chaussée:
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le choeur des xeligieuses,. dont la grille s'ouvre au côté gaucho
de l'autel majeur, le réfectoire, le chapitre, etc., et les sacris .n

lies situées au côté opposé au choeur et surmontées de I'infir-
inerie et d'une tribune ayant vue sur le sanctuaire. Enfin des
cellules occupent en grande partie le premier étage.

« Une cour plantée d'arbustes et de fleurs précède la cha-
pelle et l'entrée du monastère, qu'entoure un vaste jardin
renfermant des ermitages dédiés à différents saints, et protégé
de murs élevés qui forment clôture. »

CARMÉLITES D'AVRANCIIES

L'Institut des Soeurs du Tiers-Ordre de Notre-Dame du
Mont-Carmel a été établi à Avranches en 1086 par les soins
de Mgr Froulay de Tessé, alors évêque de cette ville, avec
l'aide do M. Fleury, vicaire à Saint-Paul do Paris.

Ces soeurs furent d'abord connues sous le nom de Mal-
tresses des Écoles charitables do l'Enfant-Jésus.

Deux seulement furent à l'origine appelées à Avranches,
mais leur nombre s'accrut bientôt et devint même considé-
rable; dès le principe, elles reçurent à leur école plus de deux
cents enfUnts.

En 1703, ces religieuses adoptèrent la règle du Tiers-Ordre
du Mont-Carmel et prirent alors le nom do Soeurs de Notre-
Dame du Mont-Carmel. Ce changement eut lieu à l'instigation
d'un saint pretro nommé Jean Dubois et avec l'approbation
d'un prélat breton, M' de Cotanfao, évêque d'Avrancbes
Les soeurs se répandirent ensuite dans un très-grand nombre
de paroisses, se consacrant entièrement à l'instruction des
enfants. La ltévqlution ferma leurs maisons; mais quand do
meilleurs jours commencèrent à luire, les Carmélites d'&-
vranches rouvrirent quelques-unes de leurs écoles. Un don,
tout providentiel vint à leur secours : un brillant officier de
marine, M. Verdun do la Crenne, touché an récit du bien quo
faisaient ces bonnes soeurs et de celui qu'elles étaient appe
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Ides faire si on leur venait en aide; fonda une rente en
faveur de leurs établissements. Encouragées par ce bienfiift,
tes mères de la congrégation se vouèrent avec un nouveau
zèle à former des soeurs pour l'institut.

Depuis cette époque, tes Carmélites d'Avranches ont pris
beaucoup d'extension, et elles dirigent aujourd'hui plus de
trois cents écoles. Le gouvernement leur s confié un cours
normal et s reconnu leur congrégation, par décret en date du
23 octobre 4852, comme congrégation hospitalière et ensei-
gnante avec supérieure générale. L'institut comprend, en
effet, maintenant des institutrices et des garde-malades; en
outre, ta plupart des soeurs institutrices donnent gratuitement
des soins aux malades dans l'intervalle des classes 1•

Voici quels sont les établissements possédés par les Carm&
lites d'Àvranches dans l'archidiocèse de Rennes

j0 Sains -Georges-de.Ieintembauts. - École de filles; salle
d'asile; soin des malades.

2° Batelons - École de filles.
3° ComouriiliJ. - École do filles.
40 Dampierre-du-Chemin.

	

Écolo de filles.
5° Forges. - École mixte.
6° Le Ferré. - École de filles.
70 MontreuiZaur...Prouse. - École de filles.
8 Alonffiault. - École mixte.
9° Prlueé. - École de filles; soin des malades.

10° Saint-Nard-sur -Cousue». - Écolo do filles.
11° Saint-Per». - École de filles.

ClIAflIT (FILLES DE LA)

Les pieuses Filles de saint Vincent-de-Paul, que noua avons
déjà trouvées établies , avant la Révolution dans plusieurs do

1. NoSic, Me f,... -- M. KoUc,, Ers Congrigal(oci retlgf,nccs c Franc., 43 2
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nos paroisses (Y.. p. 193), possèdent actuellement dans l'a>
chidiocèse de Rennes les maisons suivantes:

j° I?omagné. - Maison de charité ou miséricorde fondée
en 1858. On appelle miséricordes, dans la congrégation des
Filles de la Charité, les établissements ayant pour but les
oeuvres de jeunesse, classes et ouvroirs, et le soulagement des
pauvres à domicile 1•

20 Fougères. - Le Bureau de bienfaisance de cette villa
y appela les Filles de la Charité en 1853, pour visiter les
familles pauvres et distribuer des secours aux indigents. Elles
s'installèrent en arrivant dans une maison construite sur la
tour do l'ancien hôtel-Dieu et précédemment occupée par le
chapelain de Saint-Nicolas. Mais en 1857, M'°° de Kersalaun
disposa en leur faveur de son hôtel situé rue ChAteaubriand,
paroisse de Saint-Léonard, et les bonnes religieuses y demeu»
rot depuis lors. A "intérieur de leur établissement se trouve
une petite chapelle qui a été bénite eu 1857 2

.o Guerche (La). - Les Filles de la Charité occupent de-
puis 1877 l'hôpital Saint-Jean do la Guerche. (V. p. 288.)

40 Lanhèlin. - Écolo mixte et miséricorde fondées en 1852.
50 JÀedon

	

Maison de charité ou miséricorde fondée en
1843; chapelle.

60 Rennes. .- Les Filles do la Charité ont quatre établisse-
ments en cette ville :

A. - Ra Notre-Dame : Asile d'aliénés de Saint-Méca; les
soeurs y ont été appelées en 1847.

R. .- Lu Notre-Darne: Orphelinat de garçons fondé en
1850, près de l'institution Saint-Vincent-de-Paul, par Mon-
seigneur Saint-Marc; chapelle bénite par M 0' Place le 2 fé-
vrier 1879 e.

I. Notice ais. sur les mahous des Pilles de la Charité.
2. M. Maupill4, Reg, parois,. ses. de 6atnt.Lefonard de Poupins.
3. Dans cette moine paroisse do Notre4aine, les Filles de ha Charité s'occupaient

aussi avent 1868 des détenus et de la chapelle de la pI'IsOa dpdrtc1Rc1ltOfO.
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C. - En Saint-Sauveur : Bureau de charité fondé en

1673 (V. p. 194); orphelinat do filles, ouvroir; visite des ma-.
lades; chapelle.

D. - En Saint-Étienne : Hôpital militaire; les soeurs y
sont entrées eu 1858; chapelle.

70 Saint-Malo. - Les Filles de la Charité ont deux éta-
blissements dans cette ville

4. - Maison de charité fondée en 1081 (V. p. 197). Les
soeurs y ont maintenant deux écoles gratuites de filles; leur
chapelle est dédiée au Sacré-Coeur t .

D. - Maison do retraite et orphelinat de filles au Rocher.
Cet établissement, situé en Saint-Servan, mais dépendant do
Saint-Mate pour le spirituel, fat fondé eu 1823 par M. ilay,
vicaire h Saint-Male, et M"° Duguen. La chapelle, dédiée h
l'Assomption do la Sainte Wiergo, fut bénite le 3 mai 1827.
Les Filles do la Charité furent appelées en cette maison en
1857, et en 1874 le Rocher lit cédé h la cure de Saint-Moto
à condition que le curé continuerait d'y élever les orphelines
pauvres do sa paroisse. Les exercices des retraites y sont faits
par les Lazaristes do Rennes 2

8° Saint-Men. Maison fondée eu 1019 (V. p. 194); hô-
pital, orphelinat, salle d'asile; chapelle bénite le 25 novembre
1852 par le L P. Étienne, supérieur général des Lazaristes.

9° Tronchet (Le). - Maison do charité et école mixte fon-
dées en 18011.

10° Vitré. Maison de charité fondée eu 1787 dans la
paroisse de Notre.Daino (V. p. 201); orphelinat établi en 1813
dans le même établissement; celui-ci contient, en outre, un
ouvroir depuis 1807 cl occupe une douzaine do religieuses.

1. £ la pso 107,11 y e ou confusion entra la maison donnée en 1*19 par M e' do
Coasquon ana Pilles de la Charité cl la maison de charité sise rue Maupedul.. Celte
dernière maison n'a lamais appartenu ana Filles do saint Vlneent.de.Peul; connue
sous le nain de la Prouidenss, elle fui fondée vers 1712 par M° OsidIn des P,ez, daine
de eliuit4 de Seinl.Malo, et est sctueilcinent dirigée par M' y' de Maison, également
dame de charité.

2, 1kg. parafes. vie de 8414141afo.
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En peu de temps une chapelle, construite dans le style re-
naissance, s'élèvera à côté du curieux hôtel du xvi0 siècle
qu'habitent ces saintes filles.

lL4IUT UR N.-D. D'Eu« Muas DE LA)

La congrégation des Soeurs d'Évron a été fondée par une
pieuse veuve, Mtm° 'fbulard, en 1682; sou but spécial est l'in-
struction de la jeunesse et le soin des malades; elle n été
autorisée le 13 novembre 1810. Elle se compose actuellement
de dix-huit cents soeurs professes, converses et novices, qui
tiennent, ouir maison-mère d'Ivron au diocèse do Lavai,
trois cent trente-sept établissements répartis comme il suit s
cent soixante-dix-huit au diocèse de Lavai, cent trente-et-un
au diocèse du Mans, huit an diocèse de Séez, neuf ut tloeèso
d'Angora, cinq on l'archidiocèse de lionnes, trois au diocèse
do Blois, deux au diocèse de Chartres et un au diocèse do
Versailles

Voici les maisons que possède chez nous cette congré-
gation :

o Anlraiu. .'- Écolo de filles et salle d'asile.
20 liazouge-du4)èsert (La). - Écolo de filles.
30 Le Pertre. - Écolo de filles.
4° et ° Fougères. - Doux établissements dans la paroisse

do Saint-Léonard
A. - Maison Saiuwoseph. Après la Révolution, W'° Du-

val, ancienne religieuse do la congrégation des Gigonnes, et
M" Sainte-Thérèse, ancienne Urbaniste, ouvrirent une écolo
pour les filles sur la place du Brûlis. Déjà figées, elles firent
venir en 1810, pour les seconder, trois religieuses de la con..
grégation d'Évron, auxquelles elles s'associèrent. Peu après,.
sur la demande de M. Gaultier, curé do Saint-Léonard, la

4. Notk M. ut. -- M. KoI!et Les Cngr1gations tel igf .ta en traice, 240.
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Communauté do ville accorda à ces bonnes 1111es une partie
des bàtiinents de l'ancien couvent des Ursulines, et notant-
ment la chapelle de ce monastère. Les Soeurs d'Évrou s'y
installèrent au mois de mai 1817, et M"° Duval s'empressa
do faire restaurer ta chapelle, abandonnée en 1792. (V p.231.)

Cet établissement, connu sous le nom de Saint-Joseph,
patron de la chapelle, a été considérablement augmenté de
nos jours; il s'y trouve maintenant un nombreux pensionnat,
une école de filles et une salle d'asile.

B. - Maison de Retraite. En 1825, M. Gaultier, curé do
Saint-Léonard, secondé par quelques personnes pieuses, acheta
ce qui restait debout de l'ancien couvent des Récollets (Voy.
p. 163) et en fit une maison de retraite.

La vieille chapelle, convenablement restaurée, fut solen-
nellement bénite le 1" décembre 4827, sous le vocable do
Sainte Marie refuge des pécheurs, ou Notre-Dame-de-Misé-
ricorde; ou lui donna pour second patron saint Français d'As-
sise, en souvenir des religieux qui l'avaient bàtie, et dès la
lendemain s'ouvrit la première retraite.

Les Soeurs do la Charité d'Evron administrent actuellement
cette maison; à l'oeuvre des retraites elles ont joint un uu
vrolr .

cLLtnfl* DE SAPÇr-LOIJI$ (SOEURS DE U)

Cette congrégation n été fondée à Vannes en 1803 par
Mme Molé de Champlàtreux l née Marie-Louise-Élisabeth de
Lamoignon. Cette dame vint en Bretagne n l'instigation do
Mn' Muynaud do Paucemont, nommé évéque do Vannes par b
premier consul; le prélat, qui dirigeait à Paris M me Molé,
songea à utiliser pour le lien du son diocèse le zèle admi-
rable et lus vues bienfaisantes de sa pénitente; c 'est 0h181

1. M. MaupillO, fle9. pares. vis, do 8tUot•Uwrnr4 do Fougères.
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que la pieuse femme fut amende à fonder à Vannes un dia.
blissement qui semblait d'abord devoir naître à Paris.

M"° Molé avait connu par expérience toutes les horreurs de
la Révolution; elle avait vu son mari mourir sur l'échafaud,
elle avait elle-même été jetée en prison avec ses enfants pen-
dant la Teneur, et elle avait ainsi envisagé de près la mort.
Aussi les crimes que la Franco avait commis à cette terrible
époque, l'immense réparation que demandaient tant de for-
faits, mirent-ils au coeur de cette fervente chrétienne le besoin
de s'immoler pour obtenir do Dieu le pardon de son pays.
Comme les écrits de M me Molé le prouvent à chaque page,
l'oeuvre qu'elle se proposa fut une oeuvre do pénitence et de
réparation'.

M'° Molé s'immola donc complètement; elle quitta son
pays, son magnifique château do Champlâtreux et son hôtel
de Paris; elle dit adieu à ses culbute, après avoir pourvu à
leur sort, et elle vint eu cette Bretagne, que Paris regardait
alors comme une contrée sauvage et déserte, où elle n'avait
ni parents, ni amis, ni fortune.

Arrivée à Vannes, M n" Molé acheta en cette ville les bâti-
ments de l'ancienne communauté du Père-Éternel et elle y
fonda la congrégation des Soeurs de la Charité do Saint-
Louis; elle en devint ta supérieure générale et prit le nom
do mère Saint-Louis.

Le but de cet Institut est, comme nous venons de le dire,
l'expiation et ta réparation des crimes commis eu Franco pen-
dant la Révolution. Les oeuvres sont: l'éducation tics culbuta,
et surtout des enfants pauvres, les retraites, les prières et les
pénitences pour la conversion des pécheurs.

La congrégation reçut l'approbation du premier consul le
17 septembre 180$ et lbt reconnu par ordonnance royale en
date du 21 mars 186. Elle a été approuvée par le Saint-Siège
en 1840. Elle se compose aujourd'hui d'environ deux cents

4. Le P. LeO Vie de Radom Motd de CheinpMtreis.
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religieuses, réparties en une douzaine d'établissements, dont
la maison-mère est le Père-Éternel, l Vannes. Dans l'archi-
diocèse de Rennes, elle possède seulement deux maisons,
Plécbàtel et Paimpont.

i' Pléchûlel. - Vers 1815, M. Lohier, recteur de Pléchûtel,
se mit en rapport avec la fondatrice des Soeurs de la Charité
de Saint-Louis. H lui fit conualtre qu'une ûme pieuse, M"° Gif-
fard, mettait au service de la congrégation une maison avec
ses dépendances, située au bourg de Pldch(ttel, et offrait en-
core de subvenir aux frais d'installation des soeurs. Par un
heureux effet de la volonté tlivine,'cefle maison était l'ancien
prieuré des Bénédictins, fondé par les disciples de saint Con.
voyou au ix° siècle (V. tome H, p. 211); te Seigneur semblait
ainsi vouloir que ce fût toujours une demeure de paix et de
prière. Le 14 septembre 1810, le nouvel établissement tut
définitivement constitué. La mère Saint-Louis y conduisit
elle-mémo quatre religieuses, doux soeurs do choeur et deux
oblates. La première supérieure de Ph5chatel Ibi la mère
Sainte-Julie, qui succéda plus tard l la fondatrice dans le
gouvernement général de la congrégation t.

Pendant longtemps les soeurs de Pléchûtel se bornèrent
élever, instruire et former au travail do petites tilles pauvres,
reçues soit comme internes, soit comme externes. Mais en
1804 M. Hellamy, curé do Pléebûtel et supérieur do la coma
munauté, conçut le projet d'y établir des retraites l l'instar
do celles de la maison d'Auray. L'établissement fut alors
agrandi par les soins et aux frais du bon curé; une cha-
pelle, ayant pour patronne la Très-Sainte Vierge, sous la
titre de l'lmmaeulde.Couceptlon, fit bûtie par M. Saint-Marc;
enfin, les Missionnaires diocésains vinrent prècher les pre-
mières retraites on 1808.

Toutefois, la bénédiction solennelle de la nouvelle ebapelle
du couvent do Phichâtel n'eut lieu quo le Il juin 1872; elle

1. Notice sis. - Le P. LeW, rte de Ilitdant Mali de Chompfllreiev.
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fut faite par W Bécet, évêque de Vannes, on présence do
W' Saint-Marc, archevêque de Rennes, d'un nombreux clergé
et d'une foute immense. Depuis lors, l'oeuvre des retraites se
continue à Pléehâtel; nulle part ailleurs on ne trouve mieux
b solitude profonde et le recueillement parfait que néces-
sitent ces pieux exercices. Rien de plus beau, par exemple,
qu'une procession de retraitants sur l'admirable levée du
couvent, promenade sans rivale dans tous les alentours, où
la grandeur pittoresque du paysage s'unit aux intéressants
travaux d'art entrepris d'abord par le charitable M. Laitier,
puis continués par le clergé de Pléehâtel. Là se trouvent
de charmantes stations de piété : la grotte do Lourdes,
parfaitement imitée, l'oratoire de saint Joseph, et surtout le
gracieux édicule de Noire-Dame de ta Saiette. Tous ces petits
monuments, jetés avec art dans les rochers, au-dessus du
cours majestueux do ta Vilaine, font de la communauté de
Pléehâtel et do ses dépendances une de nos plus Intérea'
sautes maisons religieuses.

20 Paimpont. - M. Fourmont, recteur le cotte paroisse, y
appela les Soeurs de la Charité do Saint-Leuis pour instruire
les petites filles; elles arrivèrent à PaImpon le 10 mai 1840,
au nombre de quatre, trois soeurs do eboent et nue oblate.
Elles s'établirent dans une partie de l'ancienne abbaye des
Génovéîalns (V. tome H, p. 676). Les commencements de la
fondation furent rudes et laborieux, mais le Seigneur était
tout près : d'un de leurs appartements les soeurs pénétraient
dans la tribune de l'église paroissiale.

L'établissement de Paimpont fut créé comme écolo libre de
filles, mais en 1880 il est devenu communal.

FRANCISCAINES DE CALAIS
0

La congrégation des Franciscaines, dont la maison-mère
est à Calais, date, dans sa forme actuelle, do 1852, époque à
laquelle s'opéra, sous les ordres de l'évêque d'Arras, la fusion

I
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de sept maisons de Franciscaines existant dans son diocèse;
Depuis cette époque, les Franciscaines de Calais ont fondé e
Franco vingt-cinq établissements, dont plusieurs sont entière-
ment i leur charge et n 'ont d'autres ressources que ta charité
publique, qui us leur fait, du reste, jamais défaut. *sont des
maisons de garde-malades, des hospices civils et militaires,
des asiles pour la vieillesse, des écoles, salles d'asile, orphe-
linats, ouvroirs, etc. Partout où elles sont établies, ces soeurs
donnent gratuitement leurs soins aux malades paures. Elles
ont été autorisées en 48M 1 .

Dol. - Dans l'archidiocèse de Rennes, les Franciscaines de
Calais ne possèdent qu'une maison t c'est celle do Dol, fon-
dée en 1867. Les religieuses y ont des classes de filles, une
salle d'asile et un ouvroir. Leur chapelle est dédio à saint
François d'Assise.

FRANCISCAINES DE SAINTE41ADIE DES ANGES

En 1870, M Freppel, vêquo d'Angers, fonda celle con-
grégation dans sa ville épiscopale. Sn but primitif fut de
recueillir les orphelines que faisait la guerre sévissant alors
en Franco. Depuis, à cette oeuvre extérieure de charité les
Franciscaines do Sainte-Marie des Auges ont ajouté l'adora-
tion perpétuelle du Très-Saint-Sauroment, la tenue de pen-
sionnats pour l'éducation des jeunes filles do classes élevées,
et, enfin, l'oeuvre des missions étrangères;

Sai.il.Servan. - Les Franciscaines de Sainte-Marie ne pos-
sèdent dans l'archidiocèse de Rennes que ta saute maison des
Corbières, située dans la ville mOrne de Saint-Servan. C'est
le 12 juin 4877 qu'çlles s'y sont établies, à la suite de la do-
nation quo M' de Kersauson fit en leur faveur de sa belle pro-

. 1. U. Rafle,, Les Coiigrlgstions relieuses ea Mme, 49.
2. Folies suis. sur ta congrégation de Salnte.Ma,ie des Anges.
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priété des Corbières, située à l'embouchure de la Rance, dans
une position très-pittoresque.

Répondant à l'objet principal de leur Institut, les religieuses
des Corbières y pratiquent l'adoration perpétuelle du Très-
Saint-Sacrement et tiennent un petit pensionnat. De plus,
comme oeuvre extérieure de charité, elles font la visite à do-
micile des malades pauvres.

Leur monastère et leur chapelle, posés au milieu d'un beau
pare dont la mer baigne les pieds, sont sous le vocable de
saint Michel archange.

HOSPITALIÈRES 0E LA MISÈIUCO1U)B

Ces religieuses, établies aux derniers siècles dans notre
diocèse, continuent d'y desservir avec le plus grand dévoue-
ment les Hôtels-Dieu de Rennes, Vitré et Fougères. Nous avons
précédemment parlé de leurs maisons dans ces différentes
villes, et nous ne pouvons que renvoyer le lecteur à ce que
nous en avons dit, la congrégation n'ayant pas fait de nou-
velles fondations. (V. p. 206, 208 e. 210.)

HOSPITALIÈRES DE SAINT-THOMAS DE VILLENEUVE

Nous avons entretenu nos lecteurs (V. p. 211) de la fonda-
tion et de l'état actuel de la congrégation des Dames de Saint-
Thomas de Villeneuve; voici maintenant quelques mots sur
les divers établissements, au nombre de onze, qu'elles pos-
sèdent dans l'archidiocèse de Rennes'.

jO Baguer-Morvan. - Pensionnat fondé à la suite d'une
donation autorisée par le gouvernement en 1849; externat et
école gratuite pour les petites filles pauvres; chapelle

i. Ce qui suit est «trait d'une Notice sus, qu'a bien voulu nous envoyer la Edvd-.
rende Mère générale.
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° Bain. - Fondation d'un hospice autorisée par décret du

9 octobre 1854; pensionnat, externat et école gratuite; cha-
pelle dans l'intérieur de la maison, dédiée à l'Immaculée
Conception.

3° Bécheret. - Les Dames de Saint-Thomas vinrent en
cette ville dès 1727 (V. p. 214); depuis la Révolution, leur
établissement a été autorisé par décret du 49 octobre 1808;
maison de retraite pour les séculiers des deux sexes; pen-
sionnat et école gratuite; chapelle.

4° Marché-Rober:. - Chargées en 1737 4e la tenue d'un
petit hospice à Marcillé-Robert (V. p. 215), les Dames de
Saint-Thomas en furent chassées en 1791; elles revinrent on
4857 et rachetèrent deux ans plus tard leur ancienne maison;
mais au lieu d'y tenir comme jadis un hôpital et une maison
de retraite, elles ont un pensionnat, un externat, une école
charitable et une salle d'asile; leur chapelle, rebâtie sur l'em-
placement de l'ancienne, est dédiée à l'Immaculée-Conception.

5° Bedon. - En 1811, les Filles de la Sagesse s'étant re-
tirées de l'hôpital de Redon (V. p. 312), les Dames de Saint-
Thomas les y remplacèrent; elles dirigent encore cet établis-
sement et ont aussi une salle d'asile annexée à l'hôpital. La
chapelle de cette maison est dédiée à saint Pierre.

De 4850 à 1856, les Dames do Saint-Thomas ont eu aussi
le soin de la lingerie et de l'infirmerie de l'institution Saint»
Sauveur.

60, 7°, 8°, 9° Rennes. - Cette ville possède quatre maisons
tenues par les Hospitalières de Saint-Thomas :

A. - En la paroisse de Notre-Dame, l'Hôpital-Général,
section des hommes, établi dans les bâtiments de l'ancienne
abbaye de Saint-Melaine (V, tome Il, p. 3); chapelle dédiée à
saint Melaine.

B. - Dans la même paroisse de Notre-Dame, l'Hôpital-
Général, section des femmes, établi dans l'ancien Petit-Sémi.
maire, rue de Paris (V. p. 447) ; chapelle.

C. - Dans la paroisse de Saint-1tienne, rue Saint-Louis,
y. UI.
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noviciat pour les soeurs coadjutrices et maison de repos pour
les religieuses Agées et infirmes; pensionnat, ouvroir et école
charitable. Cet établissement, qui occupe l'emplacement de
l'ancien couvent des Minimes (V. p. «10), a été fondé en
1825; chapelle dédiée à la Visitation de la Sainte Vierge.

D. - Dans la paroisse de Saint-Laurent, près de l'église
de ce nom, pensionnat et école charitable fondés en 188 et
autorisés par décret du 12 novembre 1800; chapelle dédiée à
sainte Catherine.

100 et 11° Saint-Malo. - Les Dames de Saint-Thomas
tiennent deux hôpitaux dans cette ville

A. - Hôtel-Dieu, où elles furent installées dès 1087 (Voy.
p. 211); chapelle Saint-Sauveur.

8. - Hôpital-Général, où elles se trouvaient dès 1003
(V. p. 211); chapelle Saint-Yves.

INSTRUCTION CURÉTIENNE (SOEURS DE L')

• Cette congrégation fut fondée dans le diocèse de Vannes
par un saint prêtre, Gabriel Deshayes, né à Beignon, devenu
curé d'Auray et vicaire général de Vannes, dont nous avons
déjà parlé à propos des Frères de l'instruction Chrétienne
(V. p. 014). L'oeuvre commença on 1807, à fleignon même,
par la réunion de quatre ou cinq jeunes personnes qui se
dévouèrent à l'instruction des enfants de cette paroisse. Parmi
ces pieuses filles était M" Michelle Guillaume, native de Bel..
gnon, qui devint la première supérieure de la société.

Établie dans le but de combattre à la fois l'ignorance et la
misère, résultat inévitable de la Révolution que l'on venait
de traverser, la congrégation de l'Instruction Chrétienne se
développa très-rapidement, malgré des oppositions très-vives
et en dépit de la pénurie de ses ressources; car nulle part
les soeurs no recevaient alors de traitement, et la plupart des
élèves étaient admises gratuitement.

En 1828, le siège de la maison-mère fut transféré dans le
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diocèe de Nùntes, i Saint-Gildas-des-Bois, dans les bâtimentS
d'une ancienne abbaye do Bénédictins. L'Institut fut autorisé
par ordonnance royale du 24 septembre 4836.

Comme à son origine, cette congrégation continue d'avoir
pour but l'instruction des enfants dans les campagnes et le
soin des malades pauvres soit dans de petits hôpitaux, soit
à domicile. Aux termes de leurs constitutions, les Soeurs de
l'instruction Chrétienne, appelées vulgairement Soeurs de
Saint-Gildas, ne doivent jamais s'établir dans les villes. Elles
sont présentement plus de mille religieuses .

Cette congrégation possède chez nous cinq maisons, savoir

jO Bréal-sous-Montfort. - Pensionnat et écolo de filles
fondés en 1828.

2° Chapelle-Saint-Melaine. - Pensionnat et école de filles
fondés eu 1828.

3° Saint-fli*e-en-Coglais. - Pensionnat et école de filles
fondés on 4837.

4° Monier/il. - Pensionnat et école de filles fondés en
4864; soin des malades pauvres.

Le ChdteZIier. - Pensionnat et école de filles fondés en
1875; soin des malades pauvres.

JÉSUS DE REMARIA (FILLES DE)

La société des Filles de Jésus est une congrégation bospi..
'aère et enseignante fondée vers 1840 et ayant sa maison-
mère à Kermarla, près de Loeminé, dans le diocèse de Vannes.
Cet Institut u tfté successivement approuvé par le gouverne..
ment le 31 octobre 1842, te 12 mai 1853 et le 28 juin , 1857;
il se compose d'environ cinq cents religieuses, répandues sur»
tout dans l'éVéehé . de Vannes 2 .

1. Notice vas. - M. Keller, Les Congrégations religieuses en France, 318.
2. M. Seller, Les Congrégations religieuses en Frouee, 630.
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Bans l'archidiocèse de Rennes, les Filles de Jésus ont neuf
établissements, savoir ;

• j Ilreteit. - École de filles.
2G Dmnloup. - École de filles; visite des malades pauvres.
° Lieuron. - École mixte.

40 LoMae. - École de filles.
(O Piptiac. - Écolo de filles.
60 Le Rhea. - Écolo de filles; visite des malades pauvres.
70 Saint-Maton. - École de filles; visite des malades

pauvres.
80 Sixt. - École de filles; visite des malades pauvres.
9° Mens«. - École de filles; visite des malades pauvres.

MARIE-JOSEPH (SOEURS DE) .

Cette congrégation prit naissance dans les prisons de Lyon
en 1805. A cette époque, W'° Élisabeth Duplex, habitant cette
ville, touchée de l'état déplorable dans lequel se trouvaient
les prisonniers, commença à leur faire des visites régulières.
Bientôt quelques autres Ames pieuses se joignirent à elle, et
peu à peu se forma de la sorte une petite société qui voulut
avoir un règlement de vie et un costume uniforme. Un peu
plus tard, un logement leur fut offert dans l'enceinte même
d'une des prisons, et dès lors elles purent jour et nuit pour-
suivre leur oeuvre de dévouement.

Apprenant le succès qu'obtenait M" Duplex, l'autorité
ecclésiastique l'engagea à s'affilier, ainsi que ses compagnes,
à une congrégation religieuse. Mite Duplex entra par suite,
en 1819, chez les Soeurs de Saint-Joseph à Lyon, et passa
trois mois à la maison - mère pour en prendre l'esprit de la
règle et l'habit; elle reçut alors le nom de soeur Saint-Poly-,
carpe.

Les Soeurs de Saint-Joseph s'occupant exclusivement de
l'enseignement, leur noviciat était peu propre à former des
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religieuses pour le service des prisons; aussi établit-on un
second noviciat à cet effet, et la soeur Saint-Polycarpe en Olt
nommée supérieure provinciale.

En 1840, le gouvernement appela les Soeurs de Saint-Joseph
(section des prisons) à la surveillance des maisons centrales
de Montpellier et de Fontevrault. Prévoyant que l'oeuvre des
prisons prendrait désormais de l'extension, le cardinal de
Bonald, archevêque de Lyon, donna toute liberté aux Soeurs
de Saint-Joseph pour suivre chacune son attrait particulier
les unes purent, comme par le passé, s'en tenir aux premières
constitutions, et les autres furent autorisées à quitter le dio-
cèse pour fonder une nouvelle congrégation.

Ce fut on vertu de cette autorisation que la supérieure pro-
vinciale des Soeurs des Prisons vint, au mois de février 1841,
suivie d'environ quatre-vingts professes, novices et postu-
lantes, s'établir au Dorat, petite ville du diocèse de Limoges,
où elle fut reçue avec grande bonté par l'évêque, M gr de Tour-
nefort. La société des Soeurs des Prisons prit à celte occasion
le nom do Congrégation des Soeurs de Marie-Joseph, et celles-
ci modifièrent leur habit religieux.

En 1882, le gouvernement leur accorda la reconnaissance
légale. Vers la même époque, de nouvelles constitutions,
approuvées par I'dvque de Limoges, furent données à la
nouvelle congrégation, qui, sous l'influence divine, continua
de grandir et ajouta à l'oeuvre des prisons la création de plu-
sieurs maisons de refuge pour les libérées et des maisons de
préservation pour les jeunes filles.

Le Souverain-Pontife Pie IX approuva les constitutions des
Soeurs de Marie.Joseph d'abord pour dix ans, eu 1803, puis
définitivement en 1873'.

La congrégation suit la règle de saint Augustin. Elle pos-
sède dans notre archidiocèse trois maisons sises dans la ville
de Rennes.

1. NoItte vis, sur k congrégation de Soeurs de Mule4osepb.
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1° Prison centrale de femmes. - Les Soeurs de Marie-Joseph
y sont venues en 1850, alors que cette prison se trouvait éta-
blie dans les anciens bâtiments du Petit-Séminaire (Voy.
p. 449). Maintenant, la prison centrale, entièrement bâtie h
neuf, se trouve dans la paroisse de Toussaints; sa chapelle a
pour patron et titulaire saint Joseph. La fin particulière do
leur Institut étant d'assister spirituellement et corporellement
les prisonniers, les soeurs se dévouent à passer leur vie dans
ce lieu de pénitence pour surveiller les femmes détenues,
leur donner l'éducation religieuse et industrielle dont elles
ont besoin, les former enfin aux vertus chrétiennes ainsi
qu'aux habitudes d'ordre, d'obéissance, de travail et de tem-
pérance.

20 Solitude de Marie-Joseph. - C'est une maison de refuge
et de préservation fondée en 1852 et située dans le faubourg
Saint-Hélier, non loin de l'église paroissiale do ce nom. La
chapelle en est également dédiée à saint Joseph. Cet établis-
sement est le complément de l'oeuvre des prisons; il com-
prend deux sections : dans l'une sont reçues les femmes
libérées, qui trouveraient difficilement h se placer honnête-
ment au sortir de la Maison centrale; dans l'autre sont ad-
mises les orphelines pauvres que l'abandon c9ndulralt infail-
liblement à la misère et au déShOOHOUFe Dans cette maison
les soeurs ont un ouvroir où elles enseignent h ces pauvres
femmes et jeunes filles des états convenables qui leur per-
mettent plus tard de vivre honnêtement en travaillant.

3° Prison départementale. - Les Soeurs de Marie-Joseph
ont été appelées à la prison départementale d'Ille-et-Vilaine
en 1809. Elles y ont une chapelle sise, comme la prison,
dans la paroisse do Notre-Dame et dédiée à saint Joseph.

iOTnE-DAil1E DE CHARITÉ (SORtIRS DE)

Nous avons déjà raconté la fondation de cet Institut, créé
pour tenir les maisons de refuge, et l'établissement des relie
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gieuses de Notre-Dame de Charité à Rennes, eu 1673, au
monastère de la Sainte-Trinité (V. p. 216 et 217); comme
elles eu furent chassées eu 1792, il nous reste maintenant
quelques mots à dire sur leur retour parmi nous.

Rennes. - En 1808, le gouvernement, qui s'était emparé
pendant la Révolution de l'ancien monastère des Calvairiennes
de Saint-Cyr (V. p. 184), eu destina les bàtimeuts à former
un refuge pour les femmes de moeurs dépravées. Il en confia
la direction à une ancienne Fille do Notre-Dame de Charité,
dont l'établissement à Rennes fut autorisé comme commu-
nauté indépendante le 14 août 1811 1 . Cette religieuse n'agit
toutefois qu'en sou propre nom; elle réunit avec elle quelques
pieuses femmes qui lui aidèrent à tenir la maison. Ce fut seu-
lement en 1821 que la congrégation des Filles de Notre-Dame
de Charité consentit à se charger elle-même de la maison de
Saint-Cyr; elle y envoya à cette époque plusieurs religieuses
tirées du monastère de Caca et obtint de Louis XVIiI des
secours assez importants qui permirent do faire les répara-
tions les plus urgentes aux btiliments.

Présentement, la communauté de Saint-Cyr comprend
nue maison do refuge pour les repenties et une maison de
préservation pour les jeunes filles orphelines ou abandonnées.
Les soeurs leur donnent !es premières notions do l'instruction
ifl s'occupent surtout h les former à divers travaux manuels
pour les mettre eu état do gagner honorablement leur vie. Le
concours des soeurs à ces deux oeuvres est entièrement gra-
tuit 2 .

Nous pouvons ajouter quo les femmes et jeunes filles dont
s'occupent les religieuses sont divisées à Salut-Cyr en huit
catégories complètement séparées, cinq pour les pénitentes et
trais pour les préservées. Les plus intéressantes de ces di»
verses classes sont les soeurs du Tiers-Ordre de Saint-Fran-

I • M. Relier, tes CongrgaIions religieuses çi France, $80.
- 2. Ibidem.
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çois d'Assise et celles du Tiers-Ordre du Coeur de la Mère
Admirable; les premières sont des pénitentes converties et les
secondes des jeunes filles préservées qui suivent toutes les
règles de la vie religieuse et se consacrent entièrement au
cloltre.

La maison de Saint- Cyr renferme aujourd'hui environ
quatre-vingt-dix religieuses de Notre-Dame de Charité, deux
cent cinquante pénitentes et près de deux cents préservées.

Les bâtiments de ce monastère sont naturellement consi-
dérables, car les pénitentes n'y ont aucun rapport avec les
préservées; ils sont bien posés sur le coteau dominant les
cours de la Vilaine et de l'llle. La chapelle est une partie do
la nef de l'ancienne église conventuelle des Calvairiennes; les
différentes classes de pénitentes sont renfermées dans les cha-
pelles latérales sous d'épaisses grilles qui leur enlèvent toute
communication avec le public.

PROVIDENCE DE CRÉIIEN (FILLES DE LA DIVINE)

Cette congrégation a été fondée en 182 par M. Guy-Louis.
Pierre Homery, recteur de Créhen, dans le diocèse de Saint-
Brieuc.

Une foi vive, une profonde humilité, une entière confiance
dans la Providence, un zèle ardent pour le salut des wes et
le soulagement des misères humaines furent les vertus qui
caractérisèrent cet homme do Dieu. Né h Ploubalay le i août
1781, M. Homery loua h Crében une petite maison, y réunit
quatre jeunes filles d'ouvriers n'ayant d'autres moyens d'exis-
tence quo le produit de leur travail, et leur confia douze pe-
lites orphelines. Tel fut le commencement de l'oeuvre chari-
table do ce bon recteur, mort en odeur do sainteté h la
communauté de Créhen le 14 décembre 1801.

L'ln8titut des Filles de la Divine Providence n pour but
l'instruction des petites filles, le soin des malades et l'oeuvre
des retraites spirituelles. Autorisée par ordonnance royale ou
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date du 18 novembre 1841, cette congrégation compte aujour-
d'hui trois cent soixante-huit religieuses et soixante-treize
maisons, dont soixante-cinq dans le diocèse de Saint-Brieuc
(y compris la maison-mère de Crében), cinq dans celui de
Quimper, une dans celui de Vannes et deux dans l'archidio-
cèse de Rennes.

Ces deux dernières sont les suivantes
jO La Brn,ssue. - École de filles fondée en 1847; salle

d'asile; soin des malades pauvres; cinq religieuses.
20 Saint-Broladre. - Écolo de filles fondée eu 18Œt; soin

des malades pauvres; quatre religieuses.

PROVIDENCE DE RUILLÉ (SOEURS DE LA)

M. Dujarié, nommé curé de Ruillé-sur-Loir, au diode du
Mans, en 1803, trouva dans cotte paroisse deux pieuses per-
sonnes qui voulurent bien, à sa prière, s'occuper d'instruire
les enfants et de visiter les pauvres malades; il leur bâtit une
maisonnette qui prit le nom do la Petite-Providence. D'antres
bonnes filles s'étant jointes à ces deux premières et les curés
du voisinage voulant fonder dans leurs paroisses des maisons
semblables, M. Dujariti envoya ses soeurs se former à la vie
religieuse au convent des Incurables de Baugé. Elles y allèrent
au nombre de sept, et après leur noviciat on leur donna un
habit religieux et elles revinrent à la Petite-Providence se
remettre sous la direction du bon curé de Ruilé.

De 1800 à 1810, sept maisons seulement furent fondées
par la petite société; mais celle-ci no tarda pas à prendre vu
rapide accroissement sous la direction de deux saintes femmes
venues à Ituillé du fond de la Bretagne, M n" Rolland du Rusis
coat et Cécile Lecor.

M"° du Roscoat, on religion soeur Marie-Madeleine, fut
nommée supérieure générale de la congrégation naissante en

4. Notice vis. - M. Keller, le, CoIgaUos religieuses eu France, 330.



a

650

	

rouais mswcmus

180; mais elle mourut deux ans plus tard, ayanl toutefois
fondé dans ce court espace de temps quatorze maisons. Cécile
Lecor, eu religion soeur Marie, lui succéda dans le gouverne-
ment général de la société; elle était née en Elle de Bréhat
(Côtes-du-Nord) et avait commencé par faire l'école à Plébé-
de), paroisse où se trouve le château du Iloscoat, ce qui lui
lit connaltro la mère Marie-Madeleine. Elle donna un grand
essor à sa congrégation et mourut comme une sainte eu 1873.

Eu 1820, M. Dujarié avait donné des constitutions à la
société qu'il avait formée; mais en 1834 M' Bouvier, évêque
du Mans, voulut revoir lui-même ces règles et approuva en-
suite par ordonnance épiscopale la nouvelle congrégation. En-
lin, les constitutions des Soeurs de huilé furent approuvées par
le Souverain-Pontife Pie IX en 1861.

Aujourd'hui, la congrégation des Soeurs do la Providence do
Rui$hi possède cent quatre-vingt-dix établissements répartis
dans seize diocèses en France et dans celui de Vincennes en
Amérique; Il y a environ neuf cents soeurs pour les desservir.
L'institut a été autorisé par ordonnance royale du 19 novembre
1826'.

La maison-mère se trouve maintenant au bourg même do
Ruiil&sur-Lolr c'est un vrai monastère, avec une fort lieue
église couventuollç consacrée en 18à8 par Mg' Diffluent),
évêque du Mans, eu présence d'un grand nombre de prètres,
dont plusieurs appartenaient au diocèse de Rennes.

La congrégation des Soeurs do Ruillé, ayant pour but l'in-
struction des enfants et le soin des malades pauvres, possède,
en effet, de nombreux établissements chez nous; ou n'en
compte pas moins de cinquante-deux, dont voici la nomen-
clature

10 Andouilié. - École de 1111es.
20 Argentrê. - École de filles.

1. 111*1. de la Congrégation de, Saura de le Providence de llullU1 442.
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.9° *ailles. - Écolo do fihles hôpital.
4G Bains. - École de filles.
50 Iîazouges-la-Pérouse. - École de filles; soin des malades

pauvres.
6° Bourg-des-Comptes. - École de filles.
7° Bruiz. - École de filles.
80 Cancale. - Écolo de filles; asile pour 108 enfants et les

vieillards; chapelle dédiée à saint Pierre.
9° Cesson. - École de filles.
100 Chanlepie. - École de filles; visite des malades pau-

vres.
jj0 Chapelle-du-1m (La). - École mixte.
12' Ilornalain. - École de filles; hôpital.
13° Égrelies. - Écolo de filles.
140 Feins. - École de filles; visite des malades pauvres.
15° Fougeray. - École de filles.
16° Gennes. - École do filles.
170 Guerehe (La). - École do filles; salle d'asile; ouvroir;

chapelle dédiée â Notre-Dame do la Saiette.
180 Guiche». - École do 1111es.
190 Guigne». - Écolo de filles.
20° Iffeudlc. - École de tilles.
21°1zd. - Écolo de filles; chapelle.
22° Laill& - École de filles; soin des malades pauvres.
23° Lange». - École de tilles.
24° MarI4nJ.Ferchaud. - Écolo do filles; soin des ma-

lades pauvres.
25° Maure. - Écolo de filles; salle d'asile.
26° 4Uessac. - École de filles.
27° Montauban. - École de filles; chapelle dédiée au Sa-

cré-Coeur de Jésus et bénite par M' do Loque» le 23 oc-
tobre 1832.

28° Moulins.

	

École do filles; visite des malades pauvres.
29° Moutiers. - École de filles.
30° Noyai-sur-Vilaine. - École de tilles.
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31° PirJ. - Écolo do filles; visite des pauvres et des
malades.

32° Plerguer. - École de filles; visite des malades pauvres.
33° Pleugueneuc. - Écolo de filles.
340 Ranno. - École de tilles.
35°1 360 et 370 Rennes. - En Notre-Dame: École de filles,

rue de blair; pensionnat et chapelle, faubourg de Paris, -
En Saint-Aubin : École de filles et salle d'asile.

380 Métiers. - École do filles; hôpital.
39° ReniilIê. - École de filles et salle d'asile.
40° Saint-Didier. - École de filles; visite des malades

pauvres.
410 Saint-Gilles. - École de tilles; visite des malades

pauvres.
42° Saint-Jacques-de-In-Lande. - Écolo de filles.
43° Saint-Just. - École de filles; visite des malades

pauvres.
440 Saint-Mala-de-Phity. - Écolo do filles.
45° SainleAnne-sur.. EsIai,w. - École de tilles; soin des

malades pauvres.
460 Sainte-Marie, - École de filles.
47° Saint-Jlftloir-des-Ondes. - Écolo do filles.
480 Saint-Onei,. - Écolo de filles.
499 Saint-Pierre-de-Plesguen. - École de tilles.
50° Saint-Scrvan. - Bureau de bienfaisance de Sainovillo,

tenu avant la Révolution par les Filles do la Charité et confié
en 1828 aux Sœurs de Rullld; chapelle dédiée ti Notre-Dame
du Sacré-Coeur.

510 Vignoc. - Écolo de filles.
52° EleIche. - École do filles; visite des malades pauvres.

PROVIDENCE DE SAINT-BRIEUC (FILLES 11E LA)

Saint-Brieuc vit mitre cet Institut au sein d'une congréga-
tion de jeunes tilles établie en celte ville

	

la suite de la
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mission de 1816. Cette congrégation avait pour supérieure
M0° Marie-Aune Cartel, âme d'élite vouée h toutes les bonnes
oeuvres. Deux autres demoiselles de la congrégation s'atta-
chèrent à M'a' Cartel t c'étaient M'°' Marie Conan et Fanny
Chapelain. Ces trois pieuses filles se mirent sous la direction
de M. Jean-Marie Robert de la Mennais, vicaire général de
Saint-Brieuc et fondateur des Frères de l'Instruction Chré-
tienne, et se vouèrent à l'enseignement de la jeunesse. Elles
reçurent le *5 mars 1821 de ce respectable prêtre des consti-
tutions et prononcèrent leurs voeux le même jour .

La maison-mère des Filles de la Providence est h Saint-
Brieuc; elles y élèvent dague année plus de six cents en-
fants, ayant un pensionnat et deux externats. L'institut n été
autorisé comme congrégation diocésaine le 7 avril 1877. La
Sainte Vierge est la première patronne do la congrégation,
saint Joseph en est le second patron, l'Immaculée-Conception
est la fête principale de la maison-mère. Celte congrégation
ne se propage qu'assez lentement; elle compte six maisons
dans le diocèse de Saint-Urieuc et sept dans l'archidiocèse de
lionnes. Voici quelles sont ces dernières:

1° et 2' Con,6our. - lcole communale do tilles fondée en
1810; oratoire avec réserve du Saint-Sacrement; salle d'asile;
dix religieuses. - Hôpital fondé en 1876 par M. Delafosse,
curé do emboue; chapelle provisoire; trois religieuses.

3e Rennes. En 1873, M. Gandon, curé de Toussaints,
appela dans sa paroisse les Filles de ta Providence pour tenir
une école gratuite abandonnée alors par les Filles do Marie;
cette maison, située rue du Vieux-Cours, contient aujourd'hui
un pensionnat, un externat et une écolo gratuite; elle élève

1. Noliec tas. sur ta Congrégation do ta P,oiidenve de Saint-Brieuc - Dans ia
Vie de d'o6d do fa Munit M. de Mirecourt dit quo les religieuses do la Prosidence
prononcèrent loura premiers soens pendant ta nuit de NoOl ISIS, Saint.Ihleuo
mémo, dans te chapelle do NolreeDame.du.RefuBe, un en après le fondation des
Vrbrea do l'lustructiou Chrétienne.



If

65é

	

potina ,merroaleus

chaque année plus de cinq cents enfants; une chapelle ést
construite dans l'enceinte de l'établissement, elle appartient
au curé de Toussaints, mais les soeurs eu ont la jouissance;
vingt-deux religieuses.

40 Saint - Jmwn - des - Guérets. - École communale de
filles fondée en 1857; soin des malades pauvres; cinq reli-
gieuses.

50 Saint-Lunaire. - École communale do tilles fondée en
1869; soin des malades pauvres; quatre religieuses.

60 Saint-Male. - Pensionnat fondé en 1864, avec externat
établi en 1867; chapelle dédiée à la Sainte-Famille; aix-huit
religieuses.

70 Saint-.Père-Marc-en-Poulet. - École libre de filles fon-
dée en 1861; soin des malades pauvres; trois religieuses.

RETRAITE (DAMES DE LA)

La Congrégation de la Retraite, ou Société de Marie, tire
son origine des pieuses associations de dames établies en
Bretagne par M. de Kerlivio et M"° do Francheville pour la
direction des maisons de retraite. Primitivement, les membres
de ces associations ne faisaient pas de voeux. (V. p. 524.)

Redon. - « En 1820, M' Mannay, évéqua de Rennes, obtint
de Mgr de Crouseilhes, évêque de Quimper, quelques Daines de
la Retraite de la maison de Quimper, pour fonder à Redon
une maison semblable. Ces dames, au nombre de trois, à la
tête desquelles était M° du Cléguer, femme d'un rare mérite,
achetèrent à bas prix, vu son état de dégradation, l'ancien
monastère des Calvairiennes (V. p. 187), et s'y élablirent
GrAce à la coopération active do M. Battais, curé de Redon,
et au concours bienveillant des principaux habitants de la
ville, elles ne tardèrent pas à pouvoir ouvrir leur maison
aux.personnes des deux sexes qui désiraient suivre les exeF
cices des retraites.

« Dès leur début, les retraites de Redon furent très-nom .
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braises. Elles ont été dirigées d'abord par (es prêtres de. ta
paroisse et des paroisses environnaiites, puis par les Mission,
naires diocésains. Un des corps du bttimont fui mis à la dis-s

position des dames qui voudraient s'y retirer en qualité de
pensionnaires.

u Afin de donner plus de stabilité à l'oeuvre et pour satis-
faire aux pieux désirs des trois fondatrices, l'évêque de Rennes
décida quo les membres de la communauté de Redon feraient
des voeux simples après quelques années d'épreuves. Le jour
do l'Exaltation de la Sainte-Croix, 14 septembre 1823, M du
Ciéguer et ses compagnes se lièrent à Dieu et à leur sainte
oeuvre par les trois voeux de religion, auxquels elles ajou-
tèrent celui de travailler toute leur vie au salut du prochain.
Celte profession eut lieu à la suite d'une retraite donnée par
le R. P. Maillard, de la Compagnie do Jésus. Ce même reli-
gieux traça pour le nouvel Institut une règle calquée presque
entièrement sur celle de sa Compagnie . » C'eat vers cette
époque que les Dames do la Retraite prirent te nom do
Dames de la Société de Marie.

• Peu de temps après leur consécration, les religieuses de
la Société de Marie joignirent à leur première oeuvre celle de
l'éducation, et voulurent exercer d'abord ce genre d'apostolat
en faveur des enfants pauvres. Une école gratuité fut donc
ouverte dans la maison de Redon plusiejus années avant
qu'on y établit nu pensionnat pour les jeunes filles des classes
élevées.

« En 187, M de Lesquen, non moins dévoué h cet éta-
blissement que ne l'avait été son prédécesseur, obtint du gou-
vernement une ordonnance royale, datée du 17 janvier, qui
reconnaissait l'existence du nouvel Institut et permettait à
ses membres de se répandre en divers lieux; Celte ordon-
nance donnait à la maison de Redon le titre de maison-mère;
elle conserva ce titre jusqu'en 1837. II passa alors à la mai-

1 D. lamions, histoire de Bedon, 327, 328.
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son fondée à Angers en 1826, et qui, sous la haute et pater-
nelle protection de M' Montault, avait pris en peu de temps
un développement assez considérables. »

Depuis l'époque de cette translation à Angers de la maison-
mère, tes religieuses de la Société de Marie, ou Dames des
Retraites, ont reçu du gouvernement une seconde autorisation
le 8 février 1854 et ont formé quatre nouveaux établissements.
Nous n'avons dans notre diocèse que celui de Redon; mais si
cette communauté n'est plus en réalité le chef-lieu de l'Insti-
tut, elle n'a pas cessé pour cela d'être pour le coeur des reli-
gieuses une véritable maison-mère, et elles n'oublieront jamais
ce que les premières années de son existence ont coûté à leurs
vénérables fondatrices de sollicitudes, de sacrifices et de tra-
vaux.

sAcR-COEVn (DAMES nu)

Cette congrégation s été fondée par la mère Sophie Barat,
déclarée vénérable le 18 juillet 1879 par le Souverain-Pon-
tife Léon XIII, et dont la béatification est prochainement
attendue.

Dirigée par les PP. Varlu d'Aiùvefle, de Tournély et Barat,
- ce dernier sou propre frère, - faisant tous partie de la
société dite des Pères de la Foi, Sophie Barat no tarda pas à
marcher rapidement dans la voie de la perfection.

Le but principal des Pères de la Foi était de prêcher des
missions et de répandre le culte du Sacré-Coeur. Mais ' il ne
suffisait pas à leur zèle sacerdotal de travailler à relever la
religion par les hommes. Les femmes, les mères do famille,
les épouses chrétiennes, les jeunes filles vertueuses devaient
avoir aussi une part très-considérable, et plus grande que
jamais, dans la rénovation do la société. C'est pourquoi Tour-
nély fut inspiré de fonder, parallèlement à son Institut de
missionnaires, et presque sur le même plan, un Institut de

1. D. lainions, Molaire do Mon.
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femmes consacrées à l'instruction non-seulement des enfants
pauvres, mais des classes élevées et influentes du monde.

Se dévouer au Coeur de Jésus, disent les Mémoires du
temps, ressusciter l'amour de Jésus dans les âmes et la lu-
mière de sa doctrine dans les esprits; pour cela prendre tes
sentiments et les dispositions intérieures de ce Coeur divin et
les répandre par le moyen de l'éducation de la jeunesse: tel
fut le but de Touraély dans la conception de cet Ordre de
femmes. En conséquence, cet Ordre devait porter le nom du
Coeur de Jésus, selon que le divin Maître lui-même s'en était
ouvert à son serviteur •

Ce fut le 21 novembre 1800 que Sophie Barat et trois
pieuses compagnes se consacrèrent solennellement au Coeur
de Jésus dans la petite chapelle des Pères de la Foi à Paris;
l'année suivante, ta première maison de la congrégation des
Dames du Sacré-Coeur fut fondée à Arnicas, et Me" Barat en
fut nommée supérieure.

L'institut se développa rapidement ensuite et fut approuvé
par le Souverain-Pontife Léon XII en 1826. Obligé d'abréger
cet aperçu historique, nous ne pouvons que signaler ici à
nos lecteurs l'admirable Vie de M''° Bavai, qui renferme
toute l'histoire de sa congrégation, car cette sainte religieuse
n'est morte qu'eu 1805, à l'âge do quatre-vingt-cinq ans.

Aujourd'hui le Sacré-Coeur u des maisons non-seulement
dans toute la Franco, mais pour ainsi dire dans toute l'Eu-
rope, notamment dans l'Italie, l'Espagne, l'Angleterre, la
Suisse, l'Autriche, la Hollande, l'Irlande, 1'Icosse, etc.; Il
s'étend, en outre, dans les deux Amériques et il vient de s'é-
tablir tout dernièrement dans la Nouvelle-Zélande.

Cet Institut s été approuvé d'abord par Napoléon lev le
10 mars 1807, puis par Charles X eu avril 1827, et enfin par
Napoléon 111 au mois d'août 1853.

Rennes. - Ce fui à la demande de l'évêque M Salut-Marc,
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et sur l'initiative de M. l'abbé Canon, que le Sacré-Coeur
s'établit à Rennes en 1848, dans une modeste maison entou-
rée de jardins et appelée Bégasson, située dans la paroisse de
Saint-Étienne. Cette propriété, relevant jadis féodalement du
prieuré de Saint-.Cyr, avait successivement appartenu aux
familles Le Due de la Rouquinaye, Blanchart, Le Bel do Les-
non, Le Gonidec des Aulnays, de Plouer, do Bégasson et de
Sceaulx. C'est cette dernière famille qui vendit Bégasson aux
religieuses du Sacré-Coeur.

Celles-ci arrivèrent à lionnes conduites par une des pre-
mières compagnes de M'° Barat, la mère Catherine do Char-
bonnel de Jussac, femme éminente qui, sous la Terreur, sé. '

tait dévouée pour la foi, les ministres de l'Évangile et le
soulagement des proscrits 1•

Parmi les soeurs nouvellement installées à Rennes se trou-
vait aussi Marie Latasto, devenue célèbre par les révélations
dont elle fut privilégiée : Dieu, s'emparant de celte Arne,
l'avait envahie de sa lumière et de sa grèce, et depuis la lin
de l'année 1 839 Marie Latasto était avec Jésus-Christ en
communication extraordinaire 2. » Cette sainte tille mourut 1k
Rennes dès l'année suivante, à peine Agde do vingt-cinq ans,
après avoir fait ses voeux sur son lit d'agonie: ci Le 10 du
mois de mal, vers quatre heures du matin, rapporte sa supé-
rieure, lorsque autour de sa cellule une multitude d'oiseaux
s'éveillaient dans les grands arbres et chantaient les louanges
de leur Créateur, la soeur Moue Lotaste préta l'oreille, sourit,
baisa le crucifix et rendit son Ame û Dieu . » L'humble cel-
lule où elle exhala si doucement son dernier soupir est deve-
nue un oratoire dédié au Sacré-Coeur de Jésus, et la confiance
des fidèles y amène de nombreux pèlerins.

L'ancien manoir tic Hégasson étant insuffisant pour contenir
le pensionnat fondé par les Dames du Sacré-Coeur, fut des-

1. V. Ilistofre de Madame Vara, t, 8.
2. Ibidem, H, 273.
3. Via de Marie Latasle, 1, 122.
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tind par elles i renfermer une école gratuite de petites filles
pauvres; puis, en 1852, l'on b&tit la maison actuelle, conte-
nant le monastère et le pensionnat. C'est dans cette dernière
demeure que fut reçu, pendant les tristes évènements de
4870-71, le noviciat général de la société, obligé de quitter
Confins, près Paris. La communauté des Carmélites de
Meaux y trouvait en même temps un asile.

Pendant plusieurs années le Sacré-Coeur do Bennes dut se
contenter d'une chapelle provisoire. La belle église de style
ogival primitif qu'on y admire aujourd'hui fut consacrée, ainsi
quo l'autel majeur, le 23 octobre 1861, par M' Saint-Marc,
archevêque do Rennes. C'est un édifice en forme de croix,
avec abside polygonale; de riches verrières garnissent les
nombreuses fenêtres du sanctuaire et des transepts, et d'été.
gantes stalles en bois sculpté occupent la nef entière.

Toutes les maisons et chapelles du Sacré-Coeur sont de
droit dédiées au divin Coeur de Jésus, mais chacune d'elles
reçoit, do plus, un patron spécial: la maison de Rennes te-
conne sainte Aune pour sa patronne, et l'autel majeur de
l'église est sous son vocable; les autels latéraux sont dédiés
h la Sainte Vierge et h saint Joseph.

Lin oratoire sous le vocable do Mater AdmiraUlis existe, en
outre, dans l'intérieur de la maison 1•

SAcR.COEVa HE 3SVS (SOEUUB nu)

La société des Soeurs, du Sacré-Coeur do Jésus n été fondée
en 1652 pour tenir des écoles, des hôpitaux, des orphelinats
et des ouvroirs; elle fournil inênu des garde-malades. La
maison-mère de celte congrégation est h Coutances, et l'Écolo
Normale, dirigée dans cette même ville par ces religieuses,
est très-florissante. L'institut, comprenant environ cinq cents

4. Nolks ms. sur te Sac,d.ceu, do Rennes.
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iœurs, a été autorisé par le gouvernement les 9 avril 1840 et
15 novembre 1858 1 .

Cette congrégation n'a dans notre archidiocèse qu'une seule
maison, c'est l'école de filles de Louvigné-du-Désert.

SAGESSE (FILLES DE LÀ)

Les Filles de la Sagesse, que nous connaissons déjà (Voy.
p. 221), possèdent dans notre archidiocèse dix-neuf établis-
sements, dont voici ta nomenclature

jO liais. - Maison d'instruction et de charité fondée en
1853; asile de vieillards; chapelle dédiée la Sainte Vierge.

20 Chapelle-Chaussée (La). - Maison d'instruction et de
charité fondée eu 1860; chapelle de Notre-Daine de Lourdes.

.° bol. - Hôpital; bureau do charité; ouvroir; salle d'asile;
les Filles do la Sagesse sont venues à Dol eu 1871

4° g
(50 Fougères. - Deux établissements, fondés l'un et

l'autre avant la Révolution.
A. - Hôpital-Gêuêral, dans la paroisse Saint-Léonard

(V. p. 283); chapelle dédiée à saint Louis.
B. - Maison de la Providence, en la paroisse de Saint-

Sulpice (V. p. 225); école de filles; chapelle dédiée à la
Sainte-Trinité.

60 Gal'l. - École do filles et maison de charité fondées
eu 1834.

lfl (Les). - École de filles et maison de charité fondées
dès 1788. (V. p. 225.)

° Jané. -. Hôpital avec chapelle intérieure; écolo de filles
et maison de charité avec oratoire.

Louvigné.de-liais. - Maison d'instruction pour les filles

1. M. Setter, les Congrégations uI1g1utea cm Proue, 462.
2. V. le P. Eonteoau, IIlsI. do 1m Congrégation de ta Sogessc, t29, 13D.
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et de charité pour les pauvres fondée en 1731 ('V. p. 222);
chapelle.

10° Miniac-Morvan. - Écolo de filles et Bureau de charité
fondés eu 1764. (Y. p. 223.)

11° Montfort. - Hôpital avec chapelle; maison de retraite;
écolo de filles et salle d'asile; établissement fondé en 1773.
(V. p. 224.)

120 l'armé. - Maison d'instruction et de charité fondée
en 1804 (Y. p. 429); salle d'asile; oratoi.e.

13° Pleurtuit, - École de filles et maison do charité fondées
en 1837; oratoire.

24° Rennes. - En la paroisse de Saint-Étienne, pensionnat
et école charitable; celte maison, fondée eu 1724 au haut du
Faubourg de Brest, a été transférée après la Révolution dans
la rue du Manège (V. p. 221 et 451; chapelle dédiée à sainte
Philomèle.

1° Rq tandrieue. - Maison d'instruction et de charité fon-
dée eu 1871.

16° Saint-Rriac. - École de filles et visite des pauvres
malades; maison fondée eu 1819; chapelle.

27° Saint-Coulomb. - Maison d'instruction et do charité
fondée ou 1813.

18° Saint-Sema. - Hôpital du Rosais (V. p. 388); les
Filles do la Sagesse y bout venues on 1814; chapelle de la
Sainte-Trinité.

29° VivIer (Le). - École de filles et visite des pauvres ma-
Ides; maison fond eu 1862.

S4Ut4T-ESPIUT (V1LUS uu)

La congrégation des Filles du Saint-Esprit, appelées vul-
gairement Soeurs Blanches f cause de leur costume, naquit l
Plérin, dans 1 diocèse de Saint-Brieuc. Cet établissement est
dû li la charité d'une pauvre veuve nommée Marie Balayante
ci d'une bonne fille des champs appelée Ronde Bure), qui se
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consacrèrent à l'instruction des enfants et au soin des malades
pauvres sous la direction de Jean Leuduger, chanoine et ache.'
laslique de Saint-Brieuc, et de M. Allenou de la Garde, rec-
teur de Piétin. Vers 1708, ces deux pieuses femmes virent se
joindre à elles deux ou trois filles du Tiers-Ordre de Saint-
François, et toutes ensemble elles vinrent habiter au Légué
une maison appartenant à Renée Bure). M. Leuduger rédigea
à leur intention une sorte de règle et leur prescrivit divers
exercices qui furent approuvés par M' de Prélat do Bois-
sioux, évêque de Saint-Brieuc.

Un peu plus lard, Rend Allenou do la Ville-Angevin étant
devenu recteur de Plérin à la place de son oncle, résolut de
fixer l'école tic sa paroisse et le berceau de la société des
Soeurs Blanches au bourg même de Pidiin; il y acheta donc
une maison en 1720 et put bientôt y réunir jusqu'à deux cents
enfants.

La congrégation du Saint-Esprit se fonda définitivement
en 1733 et fut approuvée le 2 avril de celte année-là par
M Vive' de Moniclus, qui confirma Marie Ibala'olne dans
son poste de supérieure I.

Chassées par la Révolution, tes Soeurs Blanches purent
rentrer dans leur maison de Plérin dès au commencement de
1800; dix ans après elles furent approuvées comme associa-
tion d'instruction et do charité par décret impérial du 13 no-
vembre 1810. Leur maison-mère fut transférée eu 1820 de
Ilérin à Saint-Brieuc, où elle est encore. Leur congrégation
possède aujourd'hui deux cent quatre-vingt-six maisons et
environ treize cents religieuses répandues dons toute la Bre-
tagne, principalement dans les diocèses du Saint-Hrlcuc et do
Quimper.

Celte pieuse association embrasse tous les genres d'oeuvres
de bienfaisance chrétienne: elfe soigne les malades pauvres à

I. V. SU, Celte CQPB4$IiQ11 tino bonne fluliCO historique de M. Rupaili, I'OIIFODS
•7(tO,,? 131.
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domicile et tient des hôpitaux et maisons de charité; elle se
livre à l'éducation de la jeunesse, non-seulement dans les
villes, mais encore et surtout dans les campagnes; elle dirige
des ouvroirs et e des salles d'asile.

Les Filles du Saint-Esprit dit M. Keller, se sont toujours
distinguées par un admirable dévouement dans les épidémies,
et elles pourraient montrer de nombreuses lettres émanées de
hauts fonctionnaires de l'administration qui rendent à leur
courage et à leur charité un éclatant hommage. Dans ces
moments pénibles, elles ont toujours répondu à l'appel qui
leur était fait, se dispersant à travers les villages pour aller
partout faire face au néan t . »

Les Filles du Saint-Esprit possèdent dans l'archidiocèse do
Rennes les quatre maisons dont voici les noms

1° Chavague. - École mixte es visite des malades; maison
fondé.' en 1822; trois religieuses.

2° la Rouziére. - Écolo de ailes fondée en 182; visite
des malades; oratoire; cinq religieuses.

30 La Gouesniêre. - École de filles fondée eu 1802; visite
des malades; trois religieuses.

4° Rennes. - En la paroisse de Toussaints, tenue do l'in-
firmerie et de la lingerie du Lycée; établissement fondé "ers
1871; trois religieuses.

SL',T-JOSEPU flE CLUN? (SOEUEN fiE)

Les religieuses de Cluny ont pour but l'éducation do la
jeunesse, le euh. dus malades dans tes hôpitaux et dans les
asiles d'aliénés, et la tenue de quelques pénitenciers dans les
colonies.

Au commencement 4e cc siècle, la révérende mère Javouhey
fonda col Institut pour s'occuper spécialement des enfants

1. Zs Con gt*'gatlons ri9u en, Vrau., 33.
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pauvres parmi les populations les plus délaissées; aussi se
dévoua-t-elle à la moralisation des noirs de nos colonies.
Dès 1816 elle envoyait des soeurs à l'Ue Bourbon et sucees..
siveniont dans tous les pays d'outre-mer appartenant à la
Franco.

Actuellement, la congrégation de Saint-Joseph do Cluny a
des établissements non-seulement en Franco, à Borne et en
Irlande, mais encore dans la plupart des colonies françaises
et anglaises d'Amérique et d'Afrique, au Pérou, à Haiti et
dans l'ue do Madagascar. Elle a été autorisée par le gouver-
nement les 17 janvier 1827 et 21 juillet 1870. Sa maison..
mère est à Paris et ses religieuses sont au nombre d'environ
deux mille t .

Chdteauourg. - Dans l'archidiocèse de Rennes les Soeurs
de Saint-Joseph de Cluny n'ont qu'une maison, située à CM-
teaubourg, et fondée en 1864 par M. Denis, curé de cette pa-
roisse. Cet établissement a un double but : former à la vie
religieuse des sujets qui sont envoyés à Paris après dix-huit
mois de noviciat, - et donner l'instruction à des jeunes filles
dans un pensionnat et dans une écolo communale tenues par
les Soeurs.

La maison do CbAloaubourg est sous le patronage do saint
.losepb; elle est admirablement posée au sommet de la colline
sur laquelle s'échelonnent les maisons du bourg, et elle est
décorde d'une jolie chapelle de stylo ogival.

$AINT-MAUTIN (SOEURS DE)

Cotte congrégation, dont la maison-mère est à Bourgueil,
dans l'archidiocèse de Tours, fut fondée d'abord sous le nom
de Tiers-Ordre du Carme). En 1824, les soeurs qui la eom.
posaient se mirent sous la protection do saint Martin, le grand

I. M. Seller, Lei Congrlgtitfons vellgkuses eu Fvane, 400.
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dvèque de Tours, et en prirent le nom Elles ont été autori-
sées par ordonnance royale du 16 avril 1830.

Au nombre d'environ deux cents, ces religieuses instruisent
les jeunes filles, visitent les indigents, soignent les malades
à domicile et se consacrent à toutes les WUVtO8 de miséri-
corde 1 .

La congrégation do Saint-Martin n'a chez nous qu'un éta-
blissement, c'est celui de Nouvoitou, qui a pour but la tenue
d'une école de filles et la visite des malades pauvres.

SAE'TE-FAMILLE DE BORDEAUX (SOEURS DE LA)

La congrégation des Soeurs de la Sainte-Famille, ayant sa
maison-mère à Bordeaux, a été fondée ui 1820 et autorisée
par ordonnance royale du 7 juin 1820.

Cet Institut n des pensionnats, des salles d'asile, des crè-
ches, des jardins d'enfants, des écoles et des orphelinats gra-
tuits; de plus, les religieuses soignent les malades à domicile
et dans les hôpitaux.

La congrégation des Soeurs de la Sainle .Famille se compose
d'environ huit cents soeurs qui ont des établissements soit
hospitaliers, soit scolaires, dans tous les pays do l'Europe et
dans diverses contrées do l'Asie et de l'Afrique 2.

Cette pieuse société se subdivise en sept branches, et dans
chacune d'elles les soeurs portent un nom particulier; dans
notre archidiocèse se trouvent trois do ces branches, occupant
en tout sept maisons:

jG Soeurs de l'Espérance. - Ces religieuses vont garder les
malades à domicile; elles sont établies à Rennes dans la pa-
roisse do Notre-Dame, et à Saint-Moto; dans l'une et l'autre

•. 11. KeUc,, Lei con9rga1,1u religteaes eui Prane, 98.
L ibidem, 43.
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de ces maisons elles ont des chapelles desservies et dédiées h
la Tris-Sainte Vierge.

20 Surs de l'IrnmacuUe-Conception. - Celles-ci tiennent
des écoles et visitent les malades pauvres; elles 80n1 établies
à Dédie, Mordeltes, Québriac et Saint-M'heavé.

30 Soeurs Martlws. - Ces dernières s'occupent à Rennes
de la tenue de la maison de M8 1'arehevque et de la porterie
des Soeurs de l'Espérance.

SAINTE-FAMILLE DE NANTES (SOEURS DE LA)

Cotte petite association n'a été fondée qu'en 1856, b Plantes,
par M. l'abbé Laurent, alors vicaire à Notre-Dame-de-Don-
Port, eu cette ville. Le but principal de ces religieuses est do
visiter les malades, de faire les ménages des familles pauvres
et de recueillir dans des asiles des orphelins cl de jeunes
aveugles. La maison-mère do la Sainte-Famille est à Nantes
dans le pare do Grillot, eu la paroisse de Saint-Clair.

Depuis sa fondation récente, - écrivait M. Keller en 1880,
- la congrégation de la Sainte-Famille de Nantes n déjà
recueilli pris de trois mille orphelins*.

Ces religieuses n'ont dans notre archidiocèse qu'une seule
maison, c'est l'orphelinat des garçons fondé à Saint-Servan

par M. le curé tic celle paroisse; elles y sont venues en 1874,
le 10 juillet, et se servent de la jolie chapelle do Saint-Joseph
qui avoisine l'orphelinat 2•

I • k'

	

grigallona religieuses eu Fronce, p. 321.
. L'oiptellnet des garçon, de Saint.Sevtan fut fondé en 1868 el tenu produira.

tuent jusqu'en 157$ per les Demoiselles do Neureib. Comme ces dernières no e'n%
pas des religieuses proprement dites et que nous n'aurons pas occasion, par snite, do

rader d'elles dsu ce otume dwus u mot ici de leur établissement. Il y e one
cinquantaine d'années, MU* Le Fer d' le Moite ai Dagan de le Vieuville tormbrenl,
Isaee quelques autres pieuses eongec'ganlstes de Saint-Sensu, une petite association, qui
eikte encore, pour &slgor un orphelinat de petites filles. Leur maison posta to nom do
lfuarcib. Leur chapelle, dédiée la Sainte Vierge, ileul 4'Oiro tcbtIo pat le supé-
rieure actuelle, ?2' Vou,nier de fleflevue.
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SÀ1TE-MARIE (FILLES IJI)

Dans la première moitié de ce siècle, un bon curé du die.
cèse de Saint-Brieuc, M. Joachim Fleury, recteur de Brous
de 1817 à 1849, ancien confesseur de la foi penduat la Révo-
lution, génissait de voir dans sa paroisse l'ignorance des en-
fants et l'abandon des malades pauvres. Il eut la pensée do

charger do l'oeuvre charitable d'instruire les enfants et de soi-
gner k malades deux pieuses personnes du bourg de Broons
nommées Louise os Laurence Lemarchand. Après s'étre pré-
parées quelque temps à leur double mission dans des établis-
sements spéciaux, ces deux bonnes tilles élevèrent à Broons
une écolo, et dans l'intervalle des classes visitèrent les ma-
lades de la paroisse. Pour demeurer constantes dans cette
voie de charité, elles acceptèrent un petit règlement do vie
quo leur traça M. Fleury, et s'engagèrent par voeu à exercer
lus bonnes oeuvres dont ce dernier les avait chargées.

C'était en 1820; l'institution était exclusivement pour la
localité, et ni M. Fledry, ni ses tilles, n'avaient lldde do fon-
der une congrégation. Toutefois quelques pieuses tmes s'étant
jointes à nies Lomarebanti, M. Fleury, pour assurer l'exis-
tence do sa maison de charité et d'instruction, résolut de rat-
tacher ses filles spirituelles à quelque famille religieuse; mais
eu vain s'adressa-t-il à plusieurs associations établies déjà
dans le diocèse de Saint-Urieuc, ses démarches Ibrout infruc-
tueuses. C'est alors que M. Le Née, vicaire général do Saint-
Brieuc, suggéra au saint curé do Brous l'idée do réunir sis
pieuses filles en congrégation particulière; fi finit par Irloni.
pher des vives oppositions du M. Fleury, cl ainsi fui fondée
l'association des Filles do Sainte-Marie. Sus constitutions cl
sa règle furent approuvées en 18111 par M' Le Méo, devenu
évêque do SaInt4Irieue, et la congrégation reçut l'autorisation
civile te 80 mars 1819.

Les Filles do Sainte-Marie ont leur maison-mère au bourg
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de Itroons, et elles ont choisi comme fête patronale do leur
association la Présentation de la Sainte Vierge. Elles sont
aujourd'hui plus de trois cent cinquante religieuses répandues
dans les diocèses de Saint-Brieuc, Vaunes Rennes, Bourges,
Paris et Beauvais. Elles tiennent des pensionnats et des
écoles, visitent les malades pauvres, dirigent l'École des
Sourdes-Muettes de Saint-Brieuc, tiennent des ouvroirs, et
fournissent des sujets pour l'infirmerie, la lingerie et même la
cuisine aux séminaires et aux collèges.

Les Soeurs do Broons, - comme on les appelle vulgaire-
ment chez nous, - ont trois établissements dans l'archidio-
cèse de Rennes

f Roislrudan. - École mixte et visite des malades pau-
vres; maison fondée le 28 septembre 181; trois religieuses.

20 Rennes. - A l'institution Saint-Martin, tenue par les
Eudistes, petite classe aux tous jeunes enfants, classe dite de
l'Enthnt-Jésps; tenue de l'infirmerie, de la lingerie et do la
cuisine; le tout depuis 1876.

.9° Saint-Malo. - Au collège do cette ville, surveillance
des plus jeunes enfants, soins de l'infirmerie, de la lingerie
et de la cuisine, depuis 1877.

TRINITAIRES 11E VALENCE

« En MO, doux ans après l'établissement des Pères Tri-
»Raire dans la cité lyonnaise, M. de Movange, vicaire général
du diocèse de Lyon, conçut le projet d'associer aux oeuvres
et aux mérites de ces bons religieux quelques jeunes per.,
sonnes qu'à cette fin il réunit en communauté, et auxquelles
il donna le scapulaire de l'Ordre et les constitutions des reli-
gieuses Trinitaires d'Espagne et de Portugal, déjà approuvée
par Sa Sainteté Urbain VIII.

« Ces dignes filles, non contentes de coopérer par leurs
quêtes et par leurs propres aumônes à la rédemption des cap-
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tifs, voulurent encore aider rÈgilsa dans la rédemption des
âmes en se consacrant ù l'éducation de la jeunesse et au ser-
vice des pauvres et des malades dans les hôpitaux. Dieu bénit
visiblement leurs efforts, car en très-peu de temps celte oeuvre
naissante compta 811 maisons dans le seul diocèse de Lyon'. »

Sur les entrefaites, M de Cosuac, évêque de Valence,
appela 'I'ms sa ville épiscopale, pour y tenir l'Hôtel-Dieu, les
religieuses Trinitaires de Lyon. Elles y arrivèrent en 1685 et
se virent bientôt demandées dans d'autres localités; mais,
quelques années plus tard, les Trinitaires de Valence se sépa-
rèrent de celles de Lyon et formèrent . une association parti-
culière qui put continuer ses oeuvres au milieu même de la
Révolution.

La congrégation des Trinitaires de Valence fut autorisée
par décret impérial du 10 juillet 1810; cIte fut plus tard
reconnue par Pie IX le 22 septembre 1869, et ses constitu-
tions furent approuvées par ce même Pontife le 8 mai 1874.

Cet Institut, dont la maison-mère est encore ft Valence
(Drôme), s'est surtout répandu dans le Nord et dans le Midi
do la France, ainsi qu'eu Algérie; dans cette dernière colonie
les Trinitaires sont au nombre de trois cents religieuses,
tenant trente-deux maisons.

Depuis quelquo années ta congrégation des Triuilairw do
Valence s'est accrue par I'aggrdgation des Trinitaires do Plan.
cal et des Soeurs de la Charité de Bayous; ces doux associa-
tions, manquant do sujets, ont obtenu do se réunir aux reli-
gieuses dont nous nous occupons. Présentement, les oeuvres
des Trinitaires do Valence sont donc le service des malades
dans les hôpitaux, l'éducation do ta jeunesse, la tenue des
orphelinats, des salles d'asile et des ouvroirs.

Dinan. - Les Trinitaires n'ont dans notre archidiocèse
qu'une seule maison, située dans la jolie petite ville do
Dinan; eu voici l'origine : P0 1871, les Soeurs de la Charité

4. !foSiee mt sur couotEUaIioa des Trinitaires de Valeurs.
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de Bayeux, ayant obtenu do faire partie de l'institut des Tri-
nitaires de Valence 1 cédèrent à ces dernières leur maison
nouvellement fondée à Dinart pour l'instruction des jeunes
filles. Depuis lors les Trinitaires tiennent cet établissement,
qui renferme un pensionnat, une école charitable et une cha-
pelle provisoire. Par un hasard providentiel, cette maison des
religieuses Trinitaires, admirablement située au fond do la
baie du prieuré do Dinart, au milieu de grands arbres se
plongeant littéralement dans la mer, avoisine les ruines si
pittoresques de la chapelle et du vieux couvent des moiues
Trinitaires fondé en ce même lien an XUIe siècle. (Y. p. 109.)

VRSVUNES

Nous avons suffisamment parlé dêj * (V. p. 230) de la con-
grégation des Ursulines, établie parmi nous depuis assez
longtemps. Cbaeine do leurs communautés est indépendante.
Depuis la Révolution, ces religieuses ont vu leur association
autorisée comme congrégation enseignante par décret impérial
du 9 avril 1806. Elles ont rétabli ou fondé dans l'archidiocèse
de Bennes quatre couvents dont nous allons dira quelques

mots.
10 CM 'mugir«. Cette communauté est l'oeuvre do deux

anciennes Ursulines du monastère do Aedon, qui, réfugiées i
ChMeauglron dans leurs familles pendant la Révolution 1 s'y
dévouèrent à donner l'instruction aux petites filles de leur
ville natale. Quand revint un peu de paix, ces pieuses femmes,
nommées M''" Nourry, en religion soeur des Séraphins, et
soeur Saint-Jean, demeurèrent à Chûteaugiron pour y conti-

«or leur bonne oeuvre et achetèrent la chapelle do la Tri»
nié. Elles parvinrent ainsi h reconstituer une petite commu-
nauté religieuse qui fat autorisée par ordonnance royale du
U août 1820. Plus tarit, en 18117, elles firent l'acquisition do
l'ancien prieuré bénédictin do Sainte .Croix (V. tome Il, p. 88
et s'y établirent. Elles y sont présentement au nombre d'une
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quarantaine de roligieusis, tenant un pensionnat de jeunes
tilles et une écolo charitable. Elles forment les enfants, dit
M. Keller, à divers ouvrages manuels, « particulièrement à la
broderie des tulles, qui fournit aux enfants pauvres le moyen
de venir de bonne heure en aide à leurs familles. Des secours
en viiements et en vivres sont distribués régulièrement aux
pauvres de la paroisse et envoyés , à domicile aux infirmes et
aux vieillards. Par les élèves qu'elles attirent, par les travaux
qu'elles font faire, les Ursulines font beaucoup de bien au
commerce et aux ouvriers de Chàteaugiron; sans elles, ces
derniers n'auraient souvent, pendant l'hiver, pas d'occupation
et parlant pas de pain s . »

L'ancienne église priorale de Sainte-Croix ayant été rasée
avant leur arrivée on cc Rendes Ursulines n'ont qu'une cha-
pelle provisoire dans l'intérieur de leur couvent.

20 Monlfors. - Après la Révolution, quelques Ursulines do
l'ancien monastère de Jiédé (V. p. 239) se réunirent à Rennes
dans une maison de la rue Chàlais, et, sans oser reprendre
leur costume religieux, elles se dévouèrent à l'instruction de
la jeunesse. Parmi elles était une postulante native de Hédé,
nommée Marie Guytiot-Jiréward, femme de grande entreprise;
cette dernière, do concert avec la mère Félicité, dont la
tiunillo était riche, acheta l'ancienne abbaye de Saint-Jacques
do Montfort (V. tome 11, p. 036) dans l'intention d'y établir
un couvent d'Ursulines. Par contrat du 25 septembre 1806,
ces pieuses femmes devinrent donc propriétaires des vieux
bàtlmeuts claustraux des GdnovdflIns, des jardins et dépens
dances, et de la métairie de la Porte. W'° Jirémard mit tant
d'gelivltd à restaurer toutes ces constructions ruinées par la
Révolution qu'elle put bientôt prier les Ursulines do quitter
Rennes pour venir habiter l'Abbaye do Montfort. Elles s'y
réunirent au nombre de onze et choisirent pour leur sapé»
ricure la mère Sainte-Thérèse, entrée au monastère de JIétié

4. Zts CoitS1!gttou veligletuts es flnieee, 488.
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roumi amant«

eu 1769. M. d'Humlères, vicaire général de Rennes, vint, le
7 septembre 1807, bénir la chapelle du nouveau couvent de.
Saint-Jacques, et te lendemain, fête ac la Nativité de Notre ..

Dame, il reçut tes voeux de M t 0 Brémard; toutes les anciennes
religieuses renouvelèrent on même temps leurs promesses et
reprirent leurs vêtements monastiques que la Révolution les
avait forcées d'abandonner'.

Depuis cette époque, la communauté des Ursulines dé
Montfort n'a fait que prospérer; elle fut autorisée par ordon-
nance royale du 20 novembre 1810.

Ces religieuses se dévouent surtout à l'instruction des en-
fants; non-seulement elles ont un pensionnat do jeunes filles,
mais encore une école gratuite fort nombreuse; dans cette
dernière, cent cinquante à doux cents enfants sont entière-
ment à la charge du couvent, car les Ursulines confectionnent
des vêtements pour leurs élèves indigentes et leur fournissent
même chaque jour la nourriture dont elles ont besoin.

Les patrons des Ursulines de l'Abbaye, - connue mi les
appelle à Montfort, sont saint Augustin, dont elles suivent
la règle, sainte Angèle de Mérici, fondatrice do leur Ordre,
et sainte Ursule, dont elles portent le nom. Leur chapelle
conventuelle est, ainsi que nous l'avons dit, l'ancienne église
abbatiale de Saint-Jacques; il existe de plus, dans les jardins
de la communauté, une chapelle moderne dédiée à la Santo
Vierge.

La communauté se composait en 1881 de trente-quatre
religieuses de choeur, onze soeurs converses et trois postu-
lantes.

3° Redon. - Nous avons vu les Ursulines chassées de
Redon par la tourmente révolutionnaire (V. p. 230); après
leur départ, leur couvent fut changé en caserne. Mais en
1810 une délibération du Conseil municipal de Bedon, très.
bienveillante pour ces religieuses, les autorisa à rentrer dau

4. Notke 1M. commun4ue par Mes la eupérieuro du courent du Montfort.
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tom monastère, qu'elles durent toutefois racheter de leurs de .
niers. Leur établissement fut approuvé en qualité de commu-
nauté indépendante par ordonnance royale du 30 juillet 1828.

Les 'Aliments du couvent des Ursulines de Bedon sont h
peu près tels qu'ils existaient avant la Révolution; leur cba-
pelle est égalersent la même. Les religieuses, au nombre
d'une cinquantaine, y ont un pensionnat de jeunes filles et
des classes gratuites fréquentées par environ deux cents en-
fants pauvres; ceux-ci ont toujours été, depuis la fondation
du couvent, h la charge exclusive do la communauté'.

4° Vitré. - Les Ursulines do Vitré ayant été chassées de
leur couvent par la Révolution (V. p. 239), se réfugièrent tn
partie dans mie maison voisine de l'église Notre-Dame. Elles
voulurent bien s'y charger en I703 d'y tenir un polit hôpital,
tout in vivant en séculières, en apparence du moins2.

Quand la paix fut rendue h la Franco les Ursulines purent
reprendre, en 1800, leur costume religieux; leur association
Rit même approuvée comme communauté indépendante par
décrets impériaux du 17 février 1807 cl du 21 septembre
1808. Toutefois elles no purent rentrer doua leur ancien mo-
nastère converti eu collège, mais elles furent autorisées h
prendre possession do l'ancien couvent des Bénédictines de
Vitré (V. p. 178), « h charge de payer aux hospices de celte
ville, auxquels cette maison et ses dépendances avaient dlii
précédemment transférées, une redevance annuelle do mille
franea. D Elles acceptèrent ces conditions et firent depuis un
arrangement avec la Commission des hospices 3.

Conformément aux constitutions approuvées par une
bulle du pape Paul V, dit M. l(ultor, cette communauté est
vouée h l'instruction des jeunes filles, et spdckdwnont des
enfouis pauvres, qu'elle assiste dans la mesure de ses ru-

4. M. Seller, tei Cengri9alion v*tlgkiws cii Fyanee 480.
2. M. 'obb V,hJaftobe,I, $eu,'not Mslor. d YUri, 473, 020, te.
3. Ibidem.

1. SOI. 43
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mati atstoateus
sources. Le dimanche, les soeurs enseignent la doctrine chré-
tienne aux; personnes ûgées,

u Soixante familles indigentes reçoivent habituellement des
secours de la communauté, qui paye, en outre, les loyers do
plusieurs familles et procure chaque année un état trois ou
quatre enfants. De plus, les Ursulines viennent eu aide au
Bureau de bienfaisance. Leur concours a os oeuvres d'onsei
gaomeut et de charité est entièrement gratuit 1• »

Le couvent actuel des Ursulines de Vitré n'offre rien d'in-
téressant par lui-même; il se trouve dans la paroisse do
Sainte-Croix; mais la chapelle de ces religieuses est orné',
dans ses jours de fête de belles tapisseries d'Aubusson qr

fluent données en 1770 l'occasion de la profession d'Esther'
Fortunée Le Gonidec, en religion soeur Marie-François de
Sales. Mises en enta pendant la Révolution, elles fluent
acquises par la famille Le Gonidee, qui les offrit de nouveau

la communauté en 1809.

YISIT4tNDI143S

Rennes. Nous avons vu la Dévolution chasser do loura
monastères lus deux communautés do la Visitation-Sainte-
Marie de Rennes (V. p. 243 et 248); voici ce que devinrent
nsnile ces saintes filles, d'après une touchante Notice sus.

qu'on n bien voulu nous communiquer
e Las religieuses expulsées lent du premier quo du deuxième

monastère de Rennes se réunirent dans une maison de celte
ville, située rue du Four-du-Chapitre; mais la Nation les
obligea à se disperser pour ne demeurer que quatre ou cinq
ensemble. Elles prirent donc de petite loyers aussi rapprochés
quo possible. Pour observer leur règle comme aussi pour vivra
du pou qui leur était donné, on ne fit la cuisine que chez la
supérieure, la très-honorée mère Amélie Hay de lionteville,

1. Lea Congrégation v,44izua es France, 484.
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473
et une' courageuse soeur converse, nommée Marie-Françoise
Briand, se chargea do porter dans des paniers de clisse, à
l'heure marquée par (es constitutions, te repas frugal destiné
à chaque ménage. Mais à midi toutes venaient chez la supé-
rieure prendre leurs obédiences. o La faible indemnité fournie
par la gouvernement no sufilsant pas toutefois à (aire vivre
ces pauvres femmes, elles usèrent de leurs petits talents et
s'appliquèrent surtout à enseigner tes enfants. « La plupart
de leurs familles leur firent mille offres avantageuses, comme
de recommencer les partages, ou de les recevoir chez elles,
mais ces véritables épouses de Jésus-Christ, heureuses dans
la pauvreté et la persécution pour la justice, préférèrent à
toutes choses demeurer unies dans ce lien do dilection qui
faisait kiw gloire et leur consolation. ' Beaucoup moururent
dans l'espace de vingt ans qu'elles durent passer ainsi, et
leurs compagnes no songèrent qu'en 181' à reconstituer une
communauté.

Dans coflo intention elles louèrent d'abord une petite mai.
son dans la rue Basse, mais bientôt des sujets se présentée
rent, et il fallut songer à agrandir le local; malheureusement
les fonda manquaient presque totalement. « Dieu, qui avait
résolu le rétablissement du premier monastère do la Visitation
de Rennes, suscita alors une riche veuve qui se crut destinée
à lui servir d'instrument. 3V" de Kerisuol, née de Poulpiquet,
avait perdu son -ar1 dans des circonstances qui rappellent le
veuvage do la sainte fondatrice de h Visitation; elle racheta
une partie de l'ancien emplacement du premier monastère,
car bâtiments claustraux n'existaient plus. Pendant quatre
années, cotte pieuse novice sacrifia son ardent désir d'étro
conaardo à Dieu par la sainte profession pour se livrer à
toutes tes fatigues et à toutes les privations quo réclamaient
la reconstruction du monastère et le rétablissement do ta
communauté. Elle vil enfin ses efforts couronnés do succès et
elle mérita de devenir la mère de celles à qui elle avait rendu
le bonheur on leur redonnant la vie religieuse. o
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POVULI UISTOUIQITB D UENS.

Le couvent de la Visitation est situa dans la paroisse de
Notre-Dame; il renferme une cinquantaine de religieuses,
dont une parsie s'occupent de la tenue d'un pensionnat de
jeunes tilles. La chapelle principale est dédiée l ta Très.Sainta
Vierge; c'est nu édifice moderne sans aucun 8131e. II y a dans
les jardins une antre petite chapelle élevée en Elo d
saint Joseph.
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20t34 3. CozTurvr4av p. - H serait singulier qu'une seigneurie de l'hn*
lJoflance de celle de CbMeauneuf n'en pas dotée d'un hôpital
au mojen6ge. Aussi pensons.nous qu'un ètabtiesement charitable
de ce genre se (cousait jadis au village do Bolet, à une petite dis. '
linco do Ctiteauneu7. Là eslslnlen$ encore an ovin e siècle nu fief
appartenant ana Cbosiollera-llospltolievs V. p. 13) cl une dut.'

pelle dont jouissais alors te teneur do €h%teauueuf, quoiqu'elle
fût eu dehors do sa paroisse, deus circonstances qui corroborent
noire sentiment. Nous reparlerons plus lard de le chapelle Sel-
Gilles de Bolet, dans la volume des Paroisses.

893, g• 11 est fait mention an siècle dernier do l'écolo des garçons
d'Antraln, et sers 1115 81, Lucas. prêtre de celte paroisse, faisait
taire jusqu'à ta quatrième à ses écoliers.

400, 7. Biususe. - Le recteur Gifler U6viu fonda une écolo do gar*
çona en celle paroisse en $678; fi chargea la ernpelale de la Tour
du la tenir clin) donna pour cet oflice la melakie do tir Rabi.'
Mère, au Pedro.

411$, 9. 0rt-Goari. - U en fait mention du matira d 'école de

celle paroisse dans une visite pastorale sers 1606.
49$, $5, S*urT.JE*N.rve-Vp wm. - U y ewall en celle paroisse une

écolo do 'jaroons que dirigeait en 168$ cl 1697 N. Le Boucher.
48$, 9. Pou de temps tirant la ll6soIu*lun. Françota Galles, patte de

Tremblay, tenait en celle paroisse une Win qui conduisait tes
élèves jusqu'en .isfme Inchuhemeut.

5119, 3$. Grimas. - Le tradition locale s'eut qu'il y mil eu tin ermitage
jadis pris du village du BoJs-Mo,lce; 09 y montre encore une

fontaine dite de Saint-Julien, qui semble rappeler la souvenir eut

ancien oratoire eu cc lieu.
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*59, t,

	

559,

	

*59.
*01, *0,

	

Voy. la revIlOcation faite
ai lins do ta page 0*3,
noie 1.

soo, s,

	

la Providence de IUI1Ô,

	

la Providence de flulltè.
203, D.

	

voulut y placer,

	

voulut quelque temps après
y placer.

ats, s,

	

8asv Viiinoe (FILLes Vimeu (hues nai
11H LA),

uot, O.

	

Saint.Tqal,

	

Saint-ThuJi.
380, 20,

	

fondée en 1092,

	

tonde de $092 A *1*2.
404, 31,

	

salut Mare,

	

saint Marre.
ott, 13,

	

Ajoutez: 10e Clrsfrd, école de filles.
250, 31, 32 cl 33. Celle liste des Êeoics de la Providence do Rullt& doit

ètro modifiée comme il suit 4

upprImcz: Andouille), - cloeelie-dta-Lou (La)
- et V19u00.

Acgni. -. Écolo do filles; visite des
malades pannes.

4rnanlle. - Écolo de 211581 visite dea
njudsdes pauvres.

Ajoutes s
Cornue Écolo do filles.
Oulpry.

	

École do filles.
Mddrdae.

	

École de filles.
Bougeai. - École do Mies.

4. Veneur provient do ce que les Smus de Ii Prosichnes de ilulitS no nain ont
point envole, malg' nos demandes reitSrSn, I. liste de tenu maisons dons notre
rcbldiuuse. Obligé de prendre celte liste dans Perde dkc4sIa de 1*83, p. 16l

nous nous tueuses spesçua trop tud des nombreuses iuezaetliudes qu'il renferma.
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Thomas, 040.

IMouaa-Pscs,. - École, 560. - Adoratrices do la Justice de Dieu, M.
BAIN. - Hôpital, 9*7 cl CII. - Assistance publique, 311. - Écoles, 094

621 cl 01. - Frères do Elusiruclion Chrétienne, 62*. - Hospis
lelièrca do Saint-Thomas, 011.

Ems. - Léproserie, 259. - Écoles, 300, 020 cl 651. - MIniby, 503.
Maison do la Itoehe-du-Thelt, 508. - Eudistes, *00. - Frères
de Etnslructlùn Chrétienne, 090..- Soeurs di, la Providence 'de,
1luiL1. 651.

Data. - Écoles, oa ci 660. - Frères do l'Instruction Chrétienne, 639. -
Filles de ta Sagesse, 660.

Datte. - tilles de la Charité, M. - Assistance publique, an. Écoles,
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893, 566 et 693. - Adoratrices de ta 7ustiee de Dieu, 566. --
Frère de l'Instruction Chrétienne, 629.

DAuLolv. - Assistance publique, 311. - Écoles, 806 et 631. - Ermitage,
504. - Carmélites d'Avranches, 031.

BanmoN. - Ancien monastère, 489.
B&uss.wœ (LA). - Assistance publique, 371. - École, 396.
1Mouon-nu-D5snar (LA). - Maladrerie, 958.- Assistance publique, 811.

- Écoles, 306, 019 et 834.- Ermitage. 505.- Frères de lins$ruc%
lion Chrétienne, 619. - Soeurs de la Charitè d'Écrou, 03$.

ILUOEOES-LA-P5R0V88. - Léproserie, 258. - Écoles, 301, 610 cl 051. -
Ermitage, 500. - Frères de l'Instruction Chrétienne, 010. - Soeurs
do la Providence de RuillO, 051.

fl*zovans-sovs-H6n5. - Léproserie, 258. - Ecote, 397.
Bic.ivc*. - École, SOL - Adoratrices do la Justice do Dieu, 50$.
H5cutuuu.. - Hospitalières do Saint-Thomas, 914 et 041. - Écoles, 397 et

041. - Maison de retraite, 524 et 081.
BÉDÉ& - Maladrerie, 959. - Assistance publique, 377. - Écoles, 80$,

610 et 600. - Frères de l'Instruction Chrétienne, 018, - Soeurs
de l'Immaculèe-Conception do flordeans, 660.

lJrn.uwva. - Noviciat de Prêtres do l'Iminaculêu-Conception, 510.
ilsiroM. - Ancien monastère, 400.- École, 573 cl 610.- Soeurs do l'Im-

maculée-Conception, 573.-Frères do l'instruction Chrétienne, 019.
Buté, - École, 505. - Adoratrices do la Justice dç bleu, 503.
Bi.irc-Ess*r. - Ancien monastère, 490.
II31$UEIWULY. - Écoles, 574 et 04$. - Soeurs de l'1mmaculêe .Conceptton,

514, - Frère de l'Instruction Chrétienne, 69$.
HWSTaVDAN. - École, 608. - Filles de Sain le-Marie, 4308.
Do'uesuUN. - Maladrerie, 250. - Écoles, 595 cl 091. - Soeurs des Saluts

Coeurs, 505. - Frères do Elustrucilon Chrétienne, 094.
Bossu (Li). - École, 505. - Soeurs des Saints Coeurs, 595.
Ilousulino (Li). - Maladrerie, 960. - Écoles, 308, 092 cl 003. - Huai.

loges, 501 cl 808. - Frères d l'instruction Chrétienne, 092. -
Pilles du Salut-EsprIt, 003.

HounoussiaS. - Assistance publique, 311.
Hovua.nss-COswtEs. - Maladrerie, 200. - Écoles, 09$ et 051. - Frères

do l'insftnclion Chrétienne, 093. - Soeurs do la Providence do
iluillO, 051.

IIOVSSAO (L*). - Assistance publique, 311 - Écoles, 0*9 et 049.-'. Frères
de l'instruction Ciirêllonue, 019. - Pilles do ta Providence de
Crêhen, 640.

Bov'u.. - Écala, 500.

	

Soeurs des Saints Coeurs, 500.
naAtn. - École, 8110.
iIaM&.sous-Moeuvo*i. -. Lêproscrlq, 939. - Assistance publique, 311.

Écoles, 309, 643 et 643. - Frères do l'instruction Chrétienne, 093.
- Beurs do l'instruction Chrétienne, 013.

- École, 501. Adorelriçes do la Justice de Dieu, 567.
BancS. - Écolo, 513. - Soeurs de l'immaeuièc.'Cenceplion, 513.
nattlatt. - Assistance publique, 318. - Écoles, 3011, 691 cl 041. .-. MI.

niby. 803. - Frère de l'instruction Chrêflenae, 641,

	

Pilles de
1ères de Krmatla, 044.
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Dm. - Asslstanc publlqde, 318. - Écolos, 390 cl 515. - Ermitage, 500.
- Soeurs de EimrnacuMe.Coneep$Iofl, 515.

Ilateroeas. - Écoles, 568 et 011. - Adoratrices de la Justice de Bleu, 50$.
Dams. -. École, 513. - Soeurs do l'Immaculée-Conception, 513.
Bava. - Assistance publique, 318. - Ermitage, 509.- Écoles, 398 et 6*3.

.-. Soeurs de* Saints Coeurs, 596. - Frère de l'Instruction Ch*.
tienne, 60$.

BSvLMS (Lus)	 coIe, 561. - Adorantes do ta Justice do Dieu, 561
Dura. - Filles de la Charité, 109. - Assistance publique, 378. - École2,

400 cl 631. - Asile Le Gravereml, 510. - Filles du Coeur imma-
culé dé Marie, 510. - Soeurs e la Providence de Ruilé, 951.

Cima. -- École, 59$. - Soeurs des Saints Coeurs, 59$.
Cauc.u.u. - Hôpital, 200. - Assistance publique, 378. - Écoles, 100,

620 cl 051, - Ermitage, 509. - Frères de l'instruction Chré-
tienne, 020. -. Soeurs de la Providence de Rutilé, 051. -
Asllo, 6M.

tutu«. - Assistance publique, 310. - Écoles, 401 et 03$. - Frère de
l'instructIon Chrétienne, 09$.

- Ancien monastère, 491. - École, 596. - Soeurs des Saints
'oeurs, 590.

C-snv..toc'..us (LÀ). - Ancien monastère, 491.
V-ut.Lasv& (Le). - Ancien monastère', 491. . >oie, 56$. - Ado.

ratrices do la Justice do Dieu, 50$.
- Cordeliers, 143. - Recollera, 105. - Ermitage, 530.

CussoN. - Hôpital, 2E, - Écoles, 401, 620 et 051. - Frères de l'Iaslruc.
lion Chrétienne, 020. - Soeurs do la Providence do RutIlé, 051.

Cu,uceatvz. - £oflèijlale, 30. - Écolo, 11.
Cu&ucP. - École, 393. - Soeurs des Saints Coeurs, 583.
CUANTEUVP. - École, SIlO. - Hospice, 560.

	

Adoratrices de la 3usllee
de Dieu, 580.

Cnaumts. - HôpItal, 26*. - Assistance publique, 31P- Écoles, lOt
cl 051. - Soeurs do la Providence de RuiNé, 051,

CItaraLu-Aua4sas41ua (LA). - École, 560. - Adoratrices do la Justice
do 111cv 1306.

Cuavin.aa'.flovnrtc (L*).

	

École, 508. - Adoratrices do la Justice de
Dieu, 5es.

Cira wi.Ca*vssés (L*) - Auhtanca publique, 310. - Écoles, 101,
6*0 cl (3(30. - Frères do l'Instruction Chrétienne, 650. - Villes
de la Sagesse, 060.

C psu.sinta.Yovouaviz (La).-. Aslstaueo publique, $79. Écolos, 403.
Cavaut-nu-Lou (La). - École, $14. - Soeurs de l1minacuMe.Concep.

Itou, $71.
Cuauu'.Eavnén (L*).

	

École, SOU. - Adoratrices de la Justice de
IlIon, 500.

CuAauat-Jauao, (La). - Assistance )ubftque, 319k Écoles, 40* cl 508.
- Adoratrices do la Justice do Dieu, SOL

Cuavtu'.Sun..Avasar (La). - Écale, 5G1 - Adoratrices de la Justice
do Dieu, 504.

CuAvu.Lu-S*est-Mut.atsR (La). - École, 013. - Soeurs do l'instruction
Chrétienne, 043.
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Cuap,LLE.TaOVAUVL, (L&). - École, 594.- Sesurs des Saints-Coeurs, 504.
Ca&inaua. - Maladrerie, 203. - École, 403,
CuATuavsOuao. - Écoles, 403. 630 et 604. - Ilospfce, 570. - Pilles du

Coeur immaculé de Marie, 570. - 'ère de t'Instruction Che,
tienne, 020.- Noviciat, 604.-Soeurs do St-Joseph do Cluny, 664.

CATE&IXGUION. - HôpItal, 263. - Écoles, 403 et 070. - Ursulines, 610.
CuIresv41u.o. - École, 505. - Soeurs des Saints Coeurs, 693e
CATEAVNLWu. - Hôpital, 611. - Écoles, 404, 594 et OU. - Soeurs S es

Saints Coeurs, 593. - Ptéto de t'Instruelion Chrétienne, 629.
Ctuwsn (Lu). - Temple do.la Violette, 10,- Assistance publlune, 310.

- Écoles, 404, 634 cl 613. - Frères do l'Instruction Chrétienne,
624. - Sœurs de l'Instruction Chrétienne, 043.

CurnaLLou-nu-VsroEuIs. - Assisiauco publique, 319. - Écoles, 404.
Cuâuvuu*. - École, 561. - Adoratrices do la Justice de Iflou, 501.
CUAvAGNe. - Assistance publique, 310. - Ancien monastôre, 491. -

Écolo, 663. -. Filles du Saint-Esprit, 603.
Cuuavus. - École, 304. - Soeurs des Saints Coeurs, 504.
Cuasnes (N.-D. nus). - Soeurs des Saints Coeurs, 593.
Cnsw*sas$. - École, 505.

	

Adoratrices de la Justice do Bleu, 503.
Csntaà. - Ms. ance publique, 870. - Écoles, 63* et GriS. - Père de

I'lnslrei

	

Chrétienne, 02$.

	

Soeurs de Jésus do Remaria,
619.

Cuvas. - Écolo, 405.
Cosjs. - Écolo, 514. - Soeurs do ElmmaeuNe-Conceptloo, 574.
Cocues. - Écoles, 403 et 501. - Adoratrices do la Justice do Bien, $61.
Co*ova. - Hôpital, 200 et 033. ... Maladrerie, *00.

	

Écules, 04$ et
053. - Frères do Vlnstruei.ou Chrétienne, 018. - Filles do la
Providence de Salnt.fl,Ieue, 058,

Costsovnviu.4. - Assistance publique, 010. - École, 03$. - Carmélites,
d'Avranebes, 631.
- Assistance publique, 819.

	

Écoles, 400, 593 cl 028. «me

Soeurs des Saints Coeurs, 593. - Frère de tInstruellon
tienne, 0211.

Connus. - hôpital, 361. -. École, OIS. - Soeurs de la Providence do
Raillé, 01$,

Conviant (LA). - École, 301. - Adoratrices d la Justice de Dieu, 561.
Cuvant. - École, 594. - Soeurs des Saints Coeurs, 504.
Camus (Lu). - École, 593, - Soeurs des Saints Coeurs, 593.
Cvouas. - Maladrerie, 26$. - Assistance publique, 800. - École, 50$.

- Adoratrices do le Justice do Dieu, 568.
Dame - Trinitaires, 160 - Hospice, 269. - Écules, 030 cl 009. -

Frères do l1nskuction Malienne, 010. . Trinitaires do Va-
lence, 609.

Dm*. - Assistance publique, 1381

	

Écaillages 309.
Dot.. - L'Hôpital do flot, 710- Hôtel-Dieu, *09 et 660.- flOpltai'GdnS•

val, 111. - Léproserie, 119, - MaiadrerIe, WIL - Sallal, 213.
- Assistance publique, 380.- Orantl.S0ndndw, 406. - Coltôge,
408. - Écoles, 410, 029 cl 039. - Ancien inonasidre, $119. -
Maison do retraite, 5*5.

Larmes, 120. - Eudisles, 151. Frères de l'Instruction ChrO..
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tienne, 822. - kléuedicliues, 119. - Hospitalières de Salut-71we
nias, 180 et *13. - rites de la Sagesse, 2*4 cl 660. - Vlsilit »
dines, 213. - Franciscaines de Calais, 639.

Dois4oiiS. - Écoles, 410 cl 632. - Filles do ta Chanté, 632.
DomaLun. - Assistance publique, 880. - Écoles, 623 et 65L - Frères

do l'Instruction Chrétienne, 623. - Soeurs de la Providence de
ItuWO, 051.

Dosrrer&is (La). - École, M. - Adoratrices do la Justice de Dieu, 567.
I)oau.ovp. - Écolo, 044. - Filles do Jésus de Kerniauta, 044.
DO$PreRRE-DV-CniahIN. - Assistance publique, 380.

	

to!e, 631. "-
Carmélites d'Avranches, 631.

Douswàvi. - Maladrerie, 214.
Dnouues. - Assistance publique, 380. - Écoles, 506 et 023. -Adora-

trices de la Justice de Dieu, 500. - Frère de l'Instruction Che&
tienne, 023.

tarteS. - Assistance publique, 380.
Émue. - Assistance publique, 380. - École, SOS. - Adoratrices de ta

Justice do Dieu, 505.
EnunSe. - Maladrenle, 271. - Assistance ubilque, 380. - Écoles, 561

cl 623. - Adoratrices 4e la Justice de Dieu, Sol. - Frère de
l'Instruction Chrétienne, 029.

Euc*-aN.l.a-MSn. - École, 508. - Adoratrices de la Justice do Dieu. 503,
c5-piis-Lirvn6. - Écoles, 411 cl 575. - Soeurs do l'Jinmacutèe-Con..

«pilon, 515.
- Assls.anee publique, 380.

ÉItUILLE9. - Écoles, 411, 08* cl 051. -. Frère de l'instruction Chrèttenne,
621. - Soeurs do la Providence do lluW&, 05$.

Final - École, aSi. - Soeuvs de la Providence do RulitS, 05$.
Vanti6 tLe). - Matadsuto, 2*5. - École, 031, - Cansnèiltes 4'Auane

clies, 03$.
FLSVBNN9. - Maladrerie, 275, Écoles, 507 et 081, - Adoratrices de ta

Justice do Dieu, 501, - Frère de l'instnieiton Chr4lieuue, 029.
YosTEYELLe (La). - École, 501. - Monitrices de la Justice de Dieu, 504.
Venues.

	

École, 631. - Cartnèt1es d'Avranehes, 031.
Eovoea*v. - Hôpital, *15. e-e Léproserie. 276. - Collège, III. - Écoles,

413, 014 cl 05$. - Frères des Écala Chrétiennes, 014.- loeur
do la Providence do IttiiliS, 0M.

Vonobes. - Collégiale, 8. - liOtd.Weu. 277 et 010. - UOpIta).UdnèraI,
*83 et 000. - Maladrerie, *$5. - Laurel, 987. - Orphelinat,
503. - Mishna publique, 380. - Hospice d'incurables, 362.
- Écolo de sourds et muets, 503. - Écolo du *s ct.èelo, 413.
Collège do 111115, lii, - Collège Sali .Vves, 1140'Écoles, 415,
SOL 018, 631 et 680. - Maison do retraite, 325 cl 035. -
bllssomneut du 111115, 5011.

Récollets, 103. - Frèe do l'Instruction Clirdilenno, 010. -
Filles do M Sagesse, 263 cl 000. - Filles do Elns*ruclto ClinS-
tienne, *1. - Urbanistes, *28.- Ursulines, 930.- UospIIaflère*
do la Miséricorde, 910 cl 040. - Adoratrices do ta Juslice do
Dieu, 359. - Filles do la Charité, 0M. - Soeurs de h ChoruS
d'Écrou, 03$.
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Fuseau (LA).- tente, 595, - Soeurs des Saluts Coeurs, 505.
Gens. - Hôpital et tèprosede, 881.

	

Écoles, 6*9 et 880.

	

Frères de
l'instruction Chrétienne, 610. - Filles de la Sagese, 600.

.I1AU*RD. - ARCiOSI monastère, 490.
- Ancien monastère, 402.

Gamet - Assistance publique, 380. - Écoles, 415, 5*9 et 051. - Essai '
loge, 611. - Frère de l'lustvucUon Chrétienne, 010. se. Soeurs de
le Providence de Rutliè, 051.

estais. - Assistance publique, 380. - Écoles, 410, 514,

	

Soeurs de
l'Immaculée-Conception, 514.

GOSNO. - MSISIOUCO publique, 380. - Ermitage, 509. Écoles, 504 et
029. - Adoratrices de ta Justice do Meus 501. - Frère de Vb.'
slrueltou Chrèflenne, 09*.

Govesiq0ius (La). - Assistance publique, 881. - Écoles, 410 cl 603.
Filles du Saint-Esprit, 803.

Goum. - Ermitage, 510. - Écoles, 508 et 091. - Adoratrices de la Jus-
tice do Dieu, 508. - Frères de Elostm.llon Chrétienne. 821.

Gvuacne (LA). - Collégiale, 4. - Commanderie du Temple, 61, - UOpI.s
lai, 888 et 039. - Léproserie, 200. - Assistance publique, 381.
Collige, 410. - Écoles, 41$, 083 et 0M.

Frères de I'lnstruelfon ChrèUenne, 093. - Filles de la Sagesse,
22*. - Filles do la Charité, 030. - Soeurs de la Providence do
• 85*.

lvicns. - Ec'• des, 11$, 009 €1 051. - Frères de l'Instruelion Chrétienne,
090. - Soeurs d la Providence de Rutilé, 051.

6vzwss,. - Hospitalières do Saint-Thomas, 8*4. - Maladroite. 20$. -
Écoles, sIS, 034 et 051. - Maison de retraite, 580. - rates de
Unslruclion Chrétienne, 62$. - Sceau de la Providence de
ItuillO, 051.

Uvspss.. - Assistance publique, 38*. .- École, 511, - Soeurs de I'Jnunas
eulèe..Conceplion, Ml.

Maladrerie, 291. - Assistance publique, 381. - Écoles, 595,
091 et 0711. - Soeura des Saluts Coeurs, 595. - Frères do l'in'
Iiuc*Lou Chrèlienue, 09*. - Soeurs de t Providence do Ruuil,

038.
11uè. '- Temple de Rèdè, U. .- Ursulines, 1189, - Hôpital. 110*. - £0t

proserie, *03. - Assistance publique, 08*. - Écoles, 419, MO.
Maison do retraite, SiàV. - Soeur, de *'Jnunaculle .Coneep.

don, 573.
H.oe*uwa (L'). - Ermitage. 510. .-. bote, 503. -as Soeurs des Saints

• Coeurs, 593.
Ihot. - École, 405. - Sieurs des Saluts Coeurs, 593.
I ascite. - Assistance publique, 38$. - Écales, 410. 61901 05*. - Frères

de I'Instvuetton Ctsrè;Ionue, 019. - Soeurs de k Providence do
Run1, usi.

ma (Lu,).. - Filles da ta Sagesse, 11*5 et 8110. - Mlslanvo publique, 38*.
- Écoles, 4*9 cl 0GO,

lar S 4a*sos (L'). - Ancien monastère, 100.
T. lU.
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Assistance publique, 881. - Écoles; 681 6. -en, Frères de
'° 'l'Instruction Chrétienne, 6*4.

1$. - Écoles, 4*0, 6*1 cl 651.- Frères de FJnlnzclIou thré*tenne, 624..
- Soeurs de ta Providence de RulRS, 6M.

Joui. - Assistance publique, 881. botes, 62* cl 660. - Frères de
flnstru'eIIn Chrétienne, 6*1. - Hôpital, 660. - Pilles de ta
Sagesse, 660.

Lame - École, 824. - Frère de l'Instruction Chrétienne, 6*4.
LAloersurr. - Adovahices de la luslico do Dieu, 550 cl 503. - Écoles,

563 cl 093. - Frère do l'Instruction Chrétienne, 693.
Lmté. - Assistance publique, 381. - Écoles, 420 cl 05$. - Soeurs de

la Providence de Ruiné, 651.
LaLasu. - École, 501. - Adoratrices do la Justice do bleu, 501.

- Écoles, 120.
- cordeliers, 139. -.Ermitages, 811. - Écoles, 504. - Ado-

ratrices de la Justice de Dieu, 501.
LssmuM'. - Écoles, 4*0, 6*1. - Frères do l'Instruction Chrétienne, 021.
Larmes. - Écolo, 5113. - Soeurs des Saluts Coeurs, 593.
Lunes. - Écoles, 4*1 es OSs. - Soeurs do h Providence de HuWS, 05$.
L&rni6Lrn. - École, 039. - Filles de ta Charité, 632.
L4huuo,i. - Ancien monastère, 403.
Lmaasoars. - École, 500. - Soeurs des Saints Coeurs, 590.
J,egsy. - Écolo, 501. - Soeurs des Saints Coeurs, 504.
tecousss. - École, 58$. - Adoratrices de le Justice do Dieu, 501.
LininoN. - École, 011. - Filles de Jésus do Kerinarlti, 011.
Lina5. - Ermitages, 51* cl 513. - École, 861 et 664. Adoraldces de

1* Justice de bleu, SIS?. - Frères do l'lnsl,uclton Chrétienne, 62$,
L*LsssunI.- Maladrerie, 203.- École, 50$.- Soeurs des Saints Coeurs, 591,
i.sva*. - École, 561 cl 693. - Adoratrices de la Justice de ISbn, 587. -

Juvènal, 6*3. - Frères do Elusinielion Chrétienne, 093.
Lou*ac.

	

Hôpital, *03. - Écoles, 093 cl 011. - Frère de l'Insltuelbon
Chrétienne, 692. - 541es do Jésus do beituatie, 044.

Lus ursav. - Léproserie, 204. - Écoles, 421.
Lowrez (l4a). - Assistance publique, 581. - École, 5*. - Adorsirices

de la Ju3lLeo do Dieu, 509.
Lou.ou.L*c (LE). - Écules, $5*, 00. - Frère de 1'Jns$ruelton Chré-

tienne, 09*.
tanisai,.. - École, 501. - Smuts des Saints Coeurs, 591.

- Filles do la *gesse, *0 cl 690. - Assistance pu.
Mique, 3*1. - Écoles, 40 et 0110,

J011710 .DU-1)4s*CT. - Filles d l'Inslrrtdbon Chrétienne, 07, -Rose
pkes, 991 et 567. - Écoles, 496 e 600. - Aderalrkes de la lus.
tire do bleu, 567. ..- Soeurs du Saesé.Ccrur, 6fb.

• 1, L'Orda diocésain 4e 48*3 411, p. 109, que 16rote 4'Irodourr esl ectusileratal
troue par les Ours de l'Iinln*eulSe.Coneeption de Sahi*.SIéee, mais cet efablhse
mess se ligure psi surfs liste qua nous s 555015e s IL Mere supéileure généralede
cette c055t585110n.
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Lvijd. - École, 500. - Adoratrices de la Justice de Dieu, 56G.:
- Maladrerie, 295. - École 501. AdorU1ces de te

Justice do Dieu, UI.
lhscrut-Ro.sirr. - Jlospitiiflères do Saint-Tbomas, ais e$ 841. - flOp1•

ta), 29$. - Assistance publique, 389, - Écoles, 493, 893 0* 641.
-Maison do retraite. UI. - Frère de 1Jusirucfloiv Chrétienne, 693,

Monte - Assistance pubitque, 883. - École, isa.
- H*pha, 290. - Assistance publique, 389. -

Écoles, 493, 613 ci 051. - Frères des botes Cftrètlcnues, 613.
Soeurs de la Providence do RuiltO, 651.

Matnur. - Maladrerie, 200, - Écoles, 424, 019 cl 051. - Frères do l'in*
strucilon Clsrèflcnne, 619,- Soeurs de ta Providence deiluiliS, 05*.

1i&wT. - Léproserie, 290. - Écoles, 424, 503. - Ermitage, 514. -
Soeurs des Saints Coeurs, 593.

Mea. - École, 500. - 'dorairicos do la Justice de Dieu, 580.
- Écoles, 428, 620 cl 678. - Frères de l'Instruction Urée

tienne, 620. - Soeurs de la Providence do ilulitS, OIS.
31Eu.LAC. - École, 561. - Hospice, 561. - Adoratrices do ta Justice do

Dieu, 561.
SIELESSB. - Assistance publique, 382. - Écolo 505, 610. - Adoratrices do

ta Justice do Dieu, 50$. - Frères de l'Instruction Chrétienne, 019.
Mette. - École, 568. - Adoratrices do la Justice do Dieu, 509.
Mmvore. - Ancien monastère, 493.
Mun. - École, 508. - Adoratrices de la Justice do Dieu, 568.
Msss*c. - Temple do la Cotifflie, 01. - Assistance publique, 389. -

Écoles, 493, 020 cl 051. - Ermitage, 515. - Frères de linsirLic.
Iton Chrèlionue, 00. - Soeurs de la Providence do RuiliS, 051.

Mènè (Le). - Assistance publique, SU. - Écoles, 493.
M41ME1. - Malatked e, 291, - Écoles, 4*0, 1503. - Adoratrices de la

Justice de Dieu, 303,
MINRC, .-. Écoles, 428.
*1sxusc4to*vis. Filles do la Sagesse, 223 et OUI. '- Maiad,erie, *91.

-Assistance publique, 383. - Écoles, 4*0, 8*0 et 061. Frres
de l'instruction Chrèlieune, 020.

Mrssulc-sua.'Il.LEcn (Le). - SUniby, 1103. - Écoles, 508 cl Ut. - Ado.
ratrices do t; Justice de Dieu, 1105. - Frères de l'instruction br4e
tienne, 021.

MoZUNI. - Ancien monastère, 493,

	

École, 593. -., Soeurs des Saints
Coeurs, 1193.

M0EDSVIT - École, 668. - Adoratrices de la Justice de Dieu, US.
Ilotfrave, "aladrerie, 291. - Assistance publique, jL39. - Écoles,

Osa ,. 5151. - Frères de l'lvstrnrflen Cbrèllenne. 010. - Soeurs
de s Providence de HuI!t4, 651

MoaiAw.v. - Asslslance publique, 382. - Écoles, 436 et 63*. - Ewd.
Sage, 810. .- Carmélites d'A,rancbej, 031.

MoNla)oL. .- E,mtteg6, SIS.- Écolo, 891. -. Soeurs des Saints Coeurs, 591.
Moîsntwu.. - École, 613. - Soeurs do l'instruction Cbrètionne, 643.
Molrsvou. - Temple de Montfort, 11. - llSpftal, 998 cl 601. Lèpre»

ravIe, 299.- Assistance publique, 332. -Écoles, 4*1, 019 aI 6M.
- Maison de reluite, 5*1 cl 601. . SaIot .kxare5 UI.
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Frirea de l'Instruction Chrétienne, 619. »,.., Filles de la Provl»
dence, M. - Fillea do la Sagesse, fi et 601. - Ursulines, 285
e 611.

31rITOERU0NT. - École, 518. - Soeurs de flmmaeule-Conception, 513
Simouns. - École, 500. - Adoratrices do la Justice de Dieu, 500.

11oNt*ursiL-DES-LUmEs. - Ancien monastère, 49$.
ZsToirranuIL.Ln-Gtsr. - Ancien monastère, 403. - École, 567, - Adora-

trices do la Justice de Dieu, 561.
Mouneuu.sua-P1laousa. - Écoles, 417 cl 631. - Carmélites d'Arrau.

cites, 031.
1i1ONTREVII-sua.1rLs. - Ancien monastère, 491. - École, 505. -Adora-

trices do la Justice de Dieu, 563.
Yt1ouoeu gs. - Écoles, 03$ cl 600. - Frères de l'Instruction Chrétienne,

61$. - Soeurs de E1mmacule..Conception de Bordeaux, 660.
)!ouLErs. - Assistance publique, 801. - École, 651.

	

Soeurs de li Pro-
vidence do 11UH16, 031.

Moussa. - Assistance publique, 3$. - Écolo, 595. - Soeurs des Saints
Coeurs, 508.

Piovripas. ^ Assistance publique, 883. - Ancien monastère, 49$. - Écolo,
65*. - Soeurs dc, ta Providence do ItultiS, 651.

hmm.. - École, 515. - Soeurs do I'mnaeulèe-Comeplion, M8.
Nou-BL%r4cnst. - Écolos, 566 et 63$. - Adoratrices de la Justice de Bien,

560. - Frère de l'instruction ChrdIInno, 611.
NouvosTou. - Assistance publIque, 883. - Écoles, 438 cl 605, - Soeurs

do Salut-Martin, 805,
?frAt.sous-DMovws. - École, 595. -. Soeurs des Saints Coeurs, 595.
N0Y3t..31a-$lflcUB. -. Assistance publique, 383. - Écolo, 408.
NovLsen-Vu.uan. - École, 051 - Soeurs de la Providence de itulilS, 081.
Oaoènss.

	

Assistance publique, 0113. - École, 571. -. Soeurs de Firu.
znavutèc.Copeepltoa, 574.

Ussé. - Assistance publique, 1183. . Écoles, 488 et 511. - Soeurs de
l'lmruaeuUc*Concepliors, 571.

Irae - Écolo, 513. - Soeurs do $immacule-ConccplIon, 513.
- Assistance publique, 383. - Ermitages, MI. - Écoles, 590,

630 cl 638. - Soeurs des Saints Coeurs, 596.- Frères rie Mistelle-
lion Chrétienne, 010. - Soeurs do la £tvtril4 do Saint-Louis, 038.

p*sna. - Écots, 573. - Soeurs do Elmrnaculèe.tanception, 573.
Palme% - Udirèdiclins. III. -. Aeslstnee publique. 888.- Écules, 110,

1118 cl 061. - AsIle, 588, - Soeurs des SOints CoeUrs, 588. -
Frères do l'instruction Chrétienne, 0111.- Pilles do la Sagesse, 601.

pAtto, - École, 500. - Adoratrices de la Justice de Dieu, 500.
P*utofl. - Assistance publique. 083. - Écoles, 439, 509. - Adoratrices

do li Justice do 1)Igu, 59,
ettertatisAv. - École, 5013. - Adoratrices do la Justice o Ilion, 500.
PaisTas (Le. - Assistance publique, 983. - Écoles, 430 cl 03$. - Soeurs

de la CharitO d'Écrou, 03$.
Paur-Fovosv (1s). - Écolo, 505. - Adoratrices de It Justice dis

Dieu, 805.
Ptnuc. - Maladrerie, 300. - Assislnco publique, 083. - Écoles, ièO et

OU.

	

Filles do Jésus do Kermatia, 014.
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09e

VraI. - Filles do la £huit, soo- Assistance publique, sas. *Mes,
*31, 048 cl 054. - Frères de IlnsUucliuu Chrétienne, en. 'ms
Soeurs de la Providence de BuIIM, 854.

PCaUEL. - Assistance publique. 383. -Écoles, 43*, 593 0 681 cL 657.
- Maison do retraite, 051. - Soeurs des Salotm Coeur,, 393. es,
Frère do l'instruction Cbrètlenne, 08*. - Soeurs de la £lzavftl de
SOInS-Louis, 637.

Pus. - Ancien monastère, 494.
P-Fouaf3uss. - Maladrerie, 300. - Écoles, 431 cl 511. -Maison de

retraite, 548. - Soeurs de I'immau!èc-Conception, 514.
Pseaw. . Écoles, 432, 573 ci 64$. - Soeurs de ïIiumaerdc-Concepflon,

513. - Frères de 1'lnstsucito» Chrétienne, 631.
Puuoeueu. - Assistance publique, 383. - Écoles, 489, 610 et 059. -

Frères de Elnslrucllon Chrétienne, 050. - Soeurs de la Providence
do RuHIè, 639.

Puma. - École, 513. - Soeurs de l'immeii!de.Coaceplio, 513.
PLEUGUENEVC. - Écoles, 085 ci 054. - Frères de l'Instruction Chrèllenue,

692. - Soeurs do ta Providence do liulliS, 059.
- Écoles, 43 es 515. - Soeurs de flmmaeulêe.Cencepe

lion, 515.
Pmnunwn. - Hospice, M. - Maladrerie, aGI. - Assistance publique,

38$. - Écoles, 680 ci 801. - Frères de Unsiruçilon Cbrdlieane,
oao. - Files de la Sagesse, 801.

PocO. - Assistance publique, 38$.
Poiu.uv. - Maladrerie, 301. - Assistance publique, 884. - Écoles, 4113

ci 50$. - Adoratrices de la Justice do ilion, 564.
Poucrn*. - Assistance publique, 394. - École, 300. Adoratrices de ta

Justice de Dieu, 680.
PiaMut. -. Écoles, 500 cl 683. - Soeurs des Saints Coeurs, 500, -

Frère de l'Instruction Chrèttenne, 043.
Por.u. (LE). - Mde» monastère, 495.
Varncl. - Écoles, 433 ci 03$. - Carmèliles d'Avrançbes, 031.
Qu8stuav. - Écoles, 433 cl 000. - Soeurs do EImIuaeu!èa-Couceldton de

Uordeau, 8130.
Q990uL40. - Maladrerie, 9014 - Mlnfl)y, 509. - Écoles, sis es M. -

Stouts de Vllnmaculèc-Goneep$too, Mit. - Frère de Elostrucilou
Chrétienne, 681,

Roule - Assistance publique. 1154. - Écoles, 048 e$ 05*. es» Méru de
EJ»slruello» CbrètIennc, 043. - Soeurs do la Providence de
I1dHè, 052.

- Ancien monastère, 400.
llsooy. '.- HôpItal, 1108 et 611. - Assistance publique, 1183. - Collège,

394 ci 003, - Écoles, 491, 880, 05$ et 679 	 Maison du Sauf,..
Ctssr, 1305. - Maison de retraite, 034. - !s*teieu monastère, 440.

Eudistes, 603. - Frères do l'insttncttot* Clirèlleutu,, 040. -
flndIctines, 111. - Calvalrianncs, 107. - Usuiines, *110 et 678.
-scons des Saints Coeurs, 500. - Filles do ta Charit, 031. -
Hospitailôres de Saint-Tiiomas, 031,- Daines do la Retraite, 034.

SUmac. - Maladrerie, 1119. - École, 378.

	

Snurs de l'iwmasuNe.•

	

Conception, 5100
W.tU.

	

44*
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R'. - Temple de Rennes, 14. - Augustins, 109 cl 110. - Capu-
cins, M. - Grands Carmes, 123 - Carmes déchaussés, 129 et
599. - Cordeliers, 13$. - flomlnicabe, *45. - Eudistes, *51,
cl 601. - IsuIlca, 159. - Minimes, 160. - Lazaristes, 600. -
Récollets, 601. - Oratoriens do Saint-Philippe de NrI, 559. -
Prêtres de l'Immaculée-Conception, 530.- Frères des Écoles ChrI-
tiennes1 158 et M. -, Frères de l'instruction ChrIlienne, 62*.

Filles du Don-Pasteur, 193. - Calvairiennes, 184 et 186. -
Carmélites, 191 et 628. - Filles de la Charité, 104, 031) et 033.
- Filles du Coeur Immaculé de Marie, 202 et 509. - Domini-
caines. 201. - Hosp1taIlres do la Miséricorde, 2000* 010.- lIes ..
plta1ires de Saint-Thomas, 212 et 611. -. Filles do Notre-Dame
do CharllO, 211 cl M. - Filles do h Sagesse. 22$ et 66$. -
Ursulines, 23$ cl 233. - Filles de la a1nto Vierge, 211 cl 580.
- Visitandines, 240, 215 cl 674.

Soeurs do l'Immaculée-Conception 615. - Petites Soeurs des
Pauvres, 582. - Vantes do l'Adoration perpétuelle, 620, - Soeurs
du Duo-Secours, 029. - Soeurs de Marie-Joseph, 010. - Soeurs
de la Providence do ItnllIS, 052. - Filles do la Providence de
Saint-Brieuc, 053. - Dames du Sacré-Coeur, 657. - Filles du
Saint-Esprit, 063.- Soeurs do VEsp,ance, 003. - Soeurs Muvnhes,
060. - Filles de Sainte-Marie, 008.

Léproserie, 313. - Hôpital Saint-Thomas, 39$. - Hôpital Saint-
Jacques, 323. - Hôtel-Juan, 023 cl 010. * IIôtIla* Sainte-Aune,
331. - Hôpital Sainte-Marguerite, 335. - Sanllal, -Mid-
tal-Gènéeal, 339 cl 011. - Hospice Sa1nt-Men. 342 cl 632. -
Hôpital des Incurables, 344 et 369.. - llOpltal-3lIlilalre, 1143 et 033.
- Hôpital do h Pileltre, 3$3.- Assistance publique, 094. -
-Orphelinats, 039 cl 633.

Anciennes écoles, 43$, - Collège Saint-Thomas, 4113. - hôtel
des Genlilstnomines, 430. Hôtel des Demoiselles, 441. .- Grand-
Séminaire, 4*3 et 310. - Petit-Séminaire, 1147. - Institution
Saint.Vlncenl, 354. - Instllulion Salnl-Miutiu, 801. - Reolet,
450, 4511, 45*, 0*1, 0*2, 021, 041, 012, 052, 0511, 057, 801.

Ancien mouastvc do Salul.Cyr, 407. - Ancien nnonastô,o de
Saint..PIerre.du-Marehô, 500. - Maison de retraite, 528 et 580.
- Maison do b Mission, 345.

fluazians. - Assistance publique, 1194. - Étoles, 453, 61 cl 059. -
FrIrea de Elustruelion Chrôltenne, 018. - Hôpital, 059. -, Soeurs
de la Providence do fluHl, 039,

IUwu (Le). - Hôpital, 010. - Assistance publique, 384. - Écoles, 455,
oz et 04$. - Frère de t'InslrueIlo Chrétienne, 092.- Filles do
Jésus du Herinaila, 614.

Iltcuvruais (La). - Écolo, 503. - Adoratrices do la Justice d DIeu, 503.
Rusent. - Écolo, 574. - Soeurs do l'Imuiaeitlôe-Conccpflon, 314,
Rocua-tuTuau. (L*). - Eudistes, 003.
Homme - Eudistes, M. - Mslslance publique. 381. - Écales, 136

cl 503. - Maison do retraite, 52$. - Adoratrices de la Justice de
»leu, 503.

Ilomult. - Temple do Retaillé, 71.

	

Écoles, 450 094 cl 059.

	

311.
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tdhy, 503.- Frères do l'Instruction CbiWenue, 634.- Soeurs do
b Providence de Ru1114, 053,

Rou.sioe*rsvc. - bote, 66*. - Filles do la Sagesse, 00*.
Roz-seR-Cov&sor. Hôpital Saint-han, t04. École, 895 	 Soeurs

des Saints *euh, 505.
ItOTH6v.uvv. - SlIniby, 504. -. École, 595.- Scoute des Saints Coeurs, SOL
8utcr..tnaes. - Assistance publique, 384. - École, 450. - Aruteu coo.

nastêro. 400.
SA M-A aI-D'AVEa6. -- Écoles, 456 et 513. - Soeurs de Vlunnaculêe.

Conception, 579.
- Assistance publique, 885.-. Écoles, 451 et

•

	

563. - Adoratrices do la ladite de Dieu, 505.
Sz-AturN-nt-ConsuIra. - Hôpital, M. - Assistance publique, 385.

•

	

- Écoic.;, 431 ci 373. - Soeurs de 1'Imrneulêe.Conceptton, 573.
SAINT.ÀVaut-DV-PAVM&. - Écule, 500. - Soeurs des Saints Coeurs, 500.

- Assistance publique, 383. - Écolo, 500. -
Adoratrices de ta Justice do Dieu, 566.

- Assistance publique, 383. - Éeolco, 167, ois et oui. --
Ancien monastère, 400. - Frères de l'lnslrncllou Cbvêtienne, 018.
- Pilles do ta Sagesse, 60*.

- Écoles, 631 et 013. - Frères de rInstructien Chrétienne,
034. - Soeurs de l'Instruction Chrétienne, 843.

8MN141u1avc.Das.JwIs. -. Assistance publique, 883.- Écoles, 43$ et SOU.
-. Soeurs des Saluts Coeurs, 500.

SAUST.Dnot.aoan. - flôpital, 349. - École, 0*9. --Pinta de la Providence
de Crètzen, 040.

Sarst.Cunisropus..uss-flors. - Eo!e, 305. - Adoratrices do ta Dulles) de
Dieu, 303.

- Écolo, SOS. - Adoratrices do la ladite
de 1lie, 58$.

- Écoles, 438, i$* et coi. - Ermitage, 5*1. -, Frères
de l'Instruction Chrôltenne, OiS. - Pilier de la sagesse, 00*.

SAIntsitimed, - ErmItage, 5*7. - École, est, $oers de la Providence
de RullM, 058.

Sana-Dom. - 4tqeIcn monastère. 497.
SM1S*-DOunrave. - Asislane publique. 883. - École*, 460 cl 571. -

Soeurs de 11mmaets c'C'mceptlms, S'il.
- École, 504. - Adoratrices do la Justice de

Dieu, 50$,
- Écolo, 5934 .. Soeurs des Saints Coeurs. 394.

- École, 504.

	

Soeurs des Saints
Coeurs. 591.

$A13I0rORSE-1II1S*nAVLT. -. Assistance publique, 035, - Écoles,
401 et 03$. - Caunlflies d'Avrancber, 63*.

- Assistance publique, 303. - Écoles, 56$ cl
693	 Adoratrices de ta 3usllco de Dieu, nos. - Frère de E&t»
d'action

	

6234
Smal-^atsaeaur-laes-Cersuts. - Écoles. 101 et 58$. Ermitage, 51$. -

Adoratrices de la Justice de SUce, 508.
M$7kUlI.strfl411L - Assislarice publique, 85. - École, 401.
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Suisr-Giu.ss. - Assistance publique, 885. - Écoles, 401 et 6$. .-. Soeurs
de la Providence de liulilS, 852.

Suur-Go1ww4. - Hôpital, 348. - Assistance publique, 385. - École,
593. -. Soeurs des Saints Coeurs, 593.

- École, 594. - Soeurs des Saints Coeurs, 594.
Ssm-Gneoiaa. - Assistance publique, 386. ...- Écoles, 511 et 020. -

Soeurs de Elmmeculôe-Conception, 514. - Frère de l'instruction
Chrétienne, 620.

Swv-Gursou. - Assistance publique, 38e. - École, 505. - Soeurs des
Saints Coeurs, 593.

SAT-Hhl.aura-Das-LAuDEs. - Maladrerie, 349. - Assistance publique,
aau. - Écoles, 402 et 564. - Adoratrices de le Justice do
Dieu, 564.

.8MNT4ACQUSS-DB-LA-LAND8. - Assistance publique, 386. - Écoles, 021
et 659. - Frère de l'Instruction Chrétienne, 621. - Soeurs de la
Providence do Ituiliô, 052.

$slNv.Juu-snn-COUAsN0N. - Écoles, 462.
Suisr-JKSN-suR-VILhINE. - Assistance publique, 386. - Écoles, 573, 623

et 611. - Soeurs de l'Immaculée-Conceplioo, 573. - Frère de
l'instruction Chrétienne, 623.

Srsv-Joues-iws-Gu0awrs. - Assistance publique, 386. - Écoles, 462 ci
851. - Ermitage, 518. - Pilles de la Providence de Saint-
Brie«, 054.

auav-Jusv. - Ancien monastère, 498. - Écoles, 622 et 050. - Frères do
l'instruction Chrétienne, 028. - Soeurs de la Providence do
Ruiitô, 652.

- École, 595. - Soeurs des Saints Coeurs, 595.
Sanr-LuNA1un. - Ancien monastère, 408. - École, 054. - Filles de la

Providence do SaInt-DrIeuc, 654.
Sarsv-MM.o. - Hôtel-Dieu, 340 et 042. - HÔpilal-Gônèral, 35$ et 642.

- Sanitat, 352. -Assistance publique, 386. - Prôcoptorerlo, 463.
- CoI1ge, 403 cl 555. - Ancien monastère, 499. - MIniby, 504.
- Ermitages. 520 et 522. - Écoles. 467, 469, 012 cl 054. - MaI
son do retraite, 033, - Orphelinat, 033.

Bénédictins, 114. - Récollets, $61. - Frères des Écoles ClirS.
tiennes, $58 et 012. - Bénédictines, $75. - Filles de la Charité,
107 cl 033.-Hospitalières do Saint-Thomas, 011 cl 049. - bren '
Unes, 234. -Fil:cs do la Providence de Saint-Brieuc, 054. - Soeurs
do l'Espérance, 603. - Filles do Sainte-Marie, 688.

8Aiur.Mu.o-nn-Puu.v. - École, 052. - Soeurs do la Providence de
IluilIô, 052.

64UNT41U.OI5. - Hôpital, 353. - École, 044. - Mes de Jésus de Ser^
' maria; 644.

SAuti-MAncAre. - Ancien monastère, 400.
SAutv-Msna-sE-Us.%sc. - Maladrerie, 354. - Assistance publique, 386.

- Ermitage, 52*. - Écolo, 504. - Adoratrices do la Justice do
Dieu, 564.

- Écoles, 412 et 031. - Carmélites d'Avrau-
cIres, 031.

0Ançv-M&uosrw. - École, 594. - Soeurs des Saints Coeurs, 594.
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SMIrT-Ma.tra. - Ancien monastère, san.

- Écoles, 413 et 56$. - Adoratrices do la Justice do
bien, 56$.

- Lazaristes, 159. - Filles do b Charité, 104 et 633. -
Hôpital, 355 cl 633. - Assistance publique, 38$. - Orphelinat,
033. - Grand-Séminaire, 413. - Écoles, 414, 513 cl 619. -
Petit-Séminaire, 550. - Maison de Launay, 551. - Soeurs de
I'Immaculde-Coneeplion, 578. - Frères de l'Instruction Chré-
tienne, 619.

8UNT.Mé1.019.DEs-ONDus. - Léproserie, 354. - Assistance publique, 886.
- Écoles, 415, 614 et 052. - Frères des Écoles Chrétiennes, 014.
- Soeurs de la Providence do Raillé, 659.

SAmr4FnEnvL - Écales, 411, 823 et 006. - Frère de l'Instruction
Chrétienne, 623. - Soeurs de l'Immaculée-Conception de Bor '
deaux, 666.

S urr-MoAcu. - Ancien monastère, 500.
- Maladrerie, 311. - Assistance publique, 386. - Écoles,

475, 023 et 653. - Frère de l'Instruction Chrétienne, 622. -
Soeurs de la Providence de Rutilé, 659.

S.urir-Oumi-nas-Atuwx. - Écolos, 504. - Adoratrices do la Justice do
Dieu, 54.

S

	

NT-OUSN-Dn-w.R0VMRIt. - Maladrerie, 857. - École, 501. - Ado-
ratrices de la Justice de Dieu, 504.

SAINT-PèLIAN. - École, 594. - Soeurs des Saints Coeurs, 594.
SAUST.PSRK-lLtnc-ex-Povanr. - École, 054. - Filles do la Providence de

Saint-Brieuc, 054.
SAn4r-Peuu. - Écoles, 411 et 031. - Petites Soeurs des Pauvres, 589. --

Carmélites d'Av,anches, 631.
0AIN?-PlEnnn-DE-P1.ESOUMY. - Assistance publique, 880.

	

Ancien mo»
nastére, 500. - Écoles, 023 cl 054. - Frères de l'Instruction
Chrétienne, 633. - Soeurs do la Providence do Rutilé, 054.

$Ms,.R*srv-nu-PI.svs. - École, 561. - Adoratrices de la Justice do
Dieu, 507.

Wwiy.avuun-nEs-LMmss. - École0, 501. .-. Adoratrices de la Justice
do Dieu, 50$. - Hospice, 504.

- École, 590 et 63$. - Soeurs des Saints Coeurs, 190. -
Frère de l'Instruction Chrétienne, 624.

*1N7-SsNoV%. Assistance publique, 386. - Écoles, 593 cl 621. - Soeurs
des Saluts Coeurs, 593. - Frère do l'Instruction Chrétienne, 031.

- Capucins, 110. - La*aristes, 160. - Récollets, tee.
Frères de Elualruclloo Chrétienne, 618. - Filles du lion-Pasteur,
$81. - Calvairiennes, 186. - Filles de ta Charité, 198 et $00. -
Pilles do la Croix, 303. - Ursulines, 235 et 93$. - Petites Soeurs
des Pauvres, 581. - Dames de l'Adoration perpétuelle, 630, --
Franciscaines do SaJute.Ma,Ie.des-Anges, 639. - Soeurs de ta Pro-
vidence de Rutilé, (3M. - Pilles de la Sagesse, 60$. - Soeurs do
ta Sainte-Famille do Nantes, 660.- Demoiselles de Nazareth, 060.

Hôpital, 058 cl 66$. - Léproserie, 850. - Assistne publique,
381. - Petit-Sdmhuflre, 416. - Écoles, 418, 018, 620, 639, 054.
- Melson do retraite, 199. - Orphelinats, 660.
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S*iwr-SuUtc. - Assistance publique, 981. - Ancien monastère, 501.
Écoles, 514 et 620. - Soeurs de liminacuiOe-Concepllon, 514. -
Frère de l'instruction Chrétienne, 023.

$AmT.SVLPICE-DES-BO1S. - Assistance publique, 861.
S4rsu-SuLprsE-eEs-LDas. - École, 505, - Adoratrices de la Justice de

Dieu, 505.
- Écoles, 410 et 593. - Soeurs des Saints Coeurs, 593.

$suer.TuuiuaL. - Écoles, 479 et 514. - Soeurs do I'Iwmaeulèe.Coneep.
lion, 514.

SAurr-Vus.sc. - École, 593. - Soeurs des Saints Coeurs, 593.
SUM-VUMUC. - École, 591. - Soeurs des Saints Coeurs, 507.
Saus7a-AmsE-sua-Vu.tus g. - Écoles, 802 et 863. - Frère de l'Instruction

Chrétienne, 000. - Soeurs do la Providence do Rutilé, 058.
SAJsra-CoLusaaa. - Léproserle 300.

Écoles, 033 et 053. - Frères de l'Instruction Chrétienne,
088. - Soeurs de la Providence de Raillé, 053.

S*vLuèaas. - Écolo, 509. - Adoratrices de la Justice de Dieu, 509.
Su tLE). - Écoles, 479, 504 et 033. - Soeurs des Saints Coeurs, 594. -

Frère de l'Instruction Chrétienne, 033,
Sans. - Écoles, 179 et 565. - Adoratrices do la Justice de Dieu, 505.
Suwon. - Assistance publique, 887. - Écoles, 513-et 800. - Soeurs do

l'Immaeutêo-Conceptlon, 513. - Frère do L'instruction GluS.
tienne, 020.

Sm. - École, 04$. - Villes do Jésus de Kermaria, 044.
Souaan*. - École, 078. - Soeurs de la Providence do liisiiM, 018.
TUu.se. - bore, 888. - Adoratrices de la Justice de Dieu, 68$.
Tu.anssc. - Écoles, 481, 020 et 044. - Ermitage. 503. - Frère de l'in.

stnietton Chrétienne, 030, - Villes do Jésus de Rerinaria, 011,
Taxa«. - Ancien monastère, 50*.

- École, 508. - Adoratrices de la Justice do Dieu, M.
Tuas,. (La). - Assistance publique, 38.

	

École, MI. - Soeurs de 11m.
rnacnlée.Conceplton, M4.

TuSuTs (La). -. École, 593. - Soeurs des Saints Coeurs, *95.
Tueutetté. - École, 514. - Soeurs do l'Immaculée-Conception, 574,
Tueuus. - Assistance publique, 381. - École, éOS. - Adoratrices do la

Justice de Dieu. 606.
TrsT*tuc. - Léproserie, 800. - Assistance publique, 387. - Écoles, 4$4

573 et 010. -. Soeurs do l'Immaculée-Conception, 510. - Frères
do l'instruction Chrétienne, 01$.

Toscé. - Assistance publique. 387. - École, 581. Adoratrices de le
Justice do Dieu, *61.

Toou.Sarsr-Josaea (L*). - Petites Soeurs des Pauvres, 583.
Tissus. - Écoles, 634. - Frères do l'instruction Chrétienne, 634.
TaavwrrsuaL. - École, 575. - Soeurs do l'immaeuide-Conceptlon, 315. -
Tluu*ssAv. - Assistance publique, 387.-Écoles, 482, 500 et 611. - Ado-

ratrices do la Justice do Dieu, 506.
Tnsnoauv. -. Assistance publique, 891. - École, 510. - Soeurs do l'im-

maculée-Conception, Ma.
TassaS. - Assistance publique, 881. eh- École, 03. - Soeurs des Saints

Coeurs, 393.
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- Écoles, 48* et 575.- Soeurs do EImmacuie'ConeepUou, 515.
Trustas. - Assistance publique, 381. - Écoles, 48* et 595. - Soeurs des

Saluts Coeurs, 595.
Tuoacur (LB). - École, 033. - Filles de la CiuirUè, 033.
VEdWLES. - Temple do Venèfles, 10. - École, 894. - Soeurs des Saints

Coeurs, Mn.
Vatteau. - Assistance publique, 381. - Écoles, 48* et 505. - Adora.

!rires do la Justice de Dieu, 505.
Vannan (La). - École, 591. - Soeurs des Saints Coeurs, 594.
Vans. - Écoles, 483 et 513. - Soeurs de Elwmaeulèo-Conceplton, 513.
VESIN. - Hôpital, 300.- Assistance publique, 389.- École, 574. - Soeurs

do l'Immaculée-Conception, 574.
- École, 574. - Soeurs de l'Iminaculèe-Conceptlon, 514.

'inuxvv. - Maladrerie, 303.
Viaxoc. - Hospice, 301. - Écoles, 575 el 621. - Soeurs de l'Immaculée.

Conception, 575. - Frère de Finsirudkon Chrétienne, 6*4.
VILLASIOS. - Assistance publique, 38$.
Vu.Ll.ès.NoNAINs (L*). - Hôpital de Port-StaWon, 105 et 30$.
Vzsssicua. - Assistance publique, 389. - Écoles, 493, 6*4 cl 05*. - Frère

do l'Instruction Chrétienne, 624. - Soeurs de la Providence do
RutIlé, 05*.

VSTB*. - Collégiales, 4 et 20. - Temple do Vitré, 60. - Hôtel-Dieu, 305
et 010. - Hôpital Saint-Yves, 360. - Léproserie, 370. - laza -
ret, 313. - HôpIIal-Général. 373 et 509. - Assistance publique,
38$. - Collège, 484 cl 556. - Écoles, 480, 868, 010 cl 019. -
Maison de retraite, 530.- Mile de la Guilmarals, 510. - Orphe.
liwzt, 633.

Augustins, 119. - Dominicains, 153. - Frères de l'Instruction
Chrétienne, 050. - Ilônédieltues, 178. - Filles do l Charité, 200
et 0311. - Hospitalières de la WséHcorde, 208 et 040. - Hospi.
*altères 4e SaJnI,Thomas, 01*. - Ursulines, 339 et 010. - Ado-
ratrices do la Justice do Dieu, 50$. - Filles du Coeur immaculé
de Marie, 809. - flemolsejies de la Retraite. 530.

Vivait (La). - Écoles, 6*3 et 001. -. Frères do l 'Instruction
093. - Filles do la Sagesse, 001.
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LETTRE DE SON EXC. M is BOCCALI, SECRÉTAIRE DE

SA SAINTETÉ LÉON XIII,

A L'AUTEUR DU ROUILLÈ HISTORIQUE DE RENNES.

On lit dans la Semaine religieuse du diocèse de Rennes du
14 novembre 4 882 :

« Au cours d'un pèlerinage qu'il vient de faire au tombeau des
SS. Apôtres, M. le chanoine Guillotin de Corson, dont nos lecteurs
ont tant de fois apprécié les intéressants travaux, a fait hommage
au Souverain-Pontife de son savant ouvrage le Rouillé historique
du diocèse de Rennes. Sa Sainteté a daigné, à cette occasion, rece-
voir M. l'abbé Guillotin de Corson en audience particulière, et lui
a exprimé la vive satisfaction qu'Elle avait éprouvée en apprenant
les services qu'il avait rendus et se proposait de rendre encore à
l'Église de Rennes.

« Non content de ce témoignage déjà si flatteur, le Pape a tenu
à lui en laisser un autre qui Mt plus authentique, s'il était pos-
sible, et, à la date du 4 er octobre, il lui a fait écrire la lettre sui-
vante :

« Monsieur le Chanoine,

« J'ai l'honneur de vous accuser réception des premiers volumes
« du Fouillé historique de Rennes, dont vous avez fait hommage
« au Souverain-Pontife. J'aime à vous témoigner la bonté pater-
« pelle avec laquelle Sa Sainteté a bien voulu les accueillir. Et
« afin de vous encourager à travailler toujours pour la gloire de

T. IV.
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« Dieu et l'honneur de son Église, Elle a daigné vous donner une
« bénédiction particulière.

« Veuillez agréer, Monsieur le chanoine, l'assurance de mes sen-
« timents les plus distingués avec lesquels je suis,

« De vous, Monsieur le chanoine,

« Rome, du Vatican, le I or octobre 1882.

« Très-dévoué,

« G. BOCCALI. »



INTRODUCTION

A LA TROISIÈME PARTIE

Pour cette troisième et dernière partie du Pouillé historique de
Rennes, consacrée aux nombreuses paroisses de notre archidiocèse,
nous avons adopté l'ordre alphabétique comme étant le plus
simple et le plus commode; c'est donc une sorte de dictionnaire
historique des paroisses que nous offrons à nos lecteurs.

Pour chacune de ces paroisses nous avons rattaché nos notes à
quatre ordres d'idées : les origines, - l'église paroissiale, - les
chapelles - et la nomenclature des pasteurs. Par origines, nous
entendons les documents les plus anciens se rapportant à l'histoire
d'une localité; il est très-rare, en effet, qu'on puisse retrouver les
actes mêmes de la fondation d'une paroisse. A ces premières don-
nées historiques nous joignons, autant que possible, l'état des
revenus de la cure, ce qui constitue le pouillé proprement dit; il
est toutefois un petit nombre de bénéfices paroissiaux dont nous
n'avons pu nous procurer les déclarations de rentes. Il est inutile
de faire observer que pour une foule d'excellentes raisons nous ne
nous occupons que des revenus ecclésiastiques antérieurs à la
Révolution.

L'église paroissiale nous intéresse à plusieurs points de vue :
nous donnons d'abord la description archéologique de l'édifice,
description d'autant plus soignée que l'édifice a disparu ou est sur
le point de disparaître; nous signalons ensuite les objets d'art que
renferme cette église. Restant toujours dans notre rôle d'historien
local, nous indiquons, toutes les fois que nous le pouvons, quels
étaient avant 1790 les seigneurs supérieurs, fondateurs et préémi-
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nenciers de nos églises : c'est le seul moyen d'expliquer souvent
les verrières, les tombeaux, les écussons, tous les intersignes en
un mot, privilèges de la noblesse d'autrefois, dont l'art se servit
souvent pour produire des chefs-d'œuvre. Nous n'oublions point
non plus les confréries existant avant la Révolution. Quant aux
autres fondations faites dans ces églises, nous devons, à notre
grand regret, renoncer à les faire connaître complètement; leur
simple nomenclature remplirait plusieurs volumes tant était vive
la foi de nos ancêtres.

Ce n'est pas sans appréhension que nous abordons l'article des
nombreuses chapelles existant dans nos paroisses ; dans la suite
des siècles ces petits sanctuaires ont subi tant de transformations,
leurs fondations de messes ont été si souvent réduites ou augmen-
tées, leur état, pour tout dire, a si fréquemment varié, que nous
craignons toujours quelque méprise à leur sujet. Nous ne nous
flattons pas d'avoir surmonté tous ces obstacles, mais nous pou-
vons du moins assurer que tous nos efforts se sont portés vers la
vérité. D'ailleurs nous nous permettrons de faire observer que ce
qui paraît inexact aujourd 'hui peut fort bien cependant n'être
point une erreur. Voici, par exemple, une chapelle bâtie dans un
village limitrophe de plusieurs paroisses; cette chapelle a été réé-
difiée trois ou quatre fois depuis autant de siècles ; nous avons
un document qui nous la montre dans telle paroisse, et il existe
ailleurs une charte, demeurée inconnue pour nous, qui la place, à
une autre époque, dans la paroisse voisine. Comme l ' édifice a pu
facilement être déplacé lorsqu'on l'a reconstruit, notre assertion
n'est erronée qu'en apparènce quand nous mettons cette chapelle
seulement dans la paroisse où nous l 'avons trouvée signalée. D'un
autre côté, tous les Fouillés ms. donnent habituellement le nom de
chapelle à de simples chapellenies, c'est-à-dire à des fondations
desservies dans l'église paroissiale; pour ne pas commettre d'er-
reurs, il nous a donc fallu rechercher clans chaque paroisse si la
preuve de l'existence des vraies chapelles y subsistait encore, et
parfois leur souvenir s'est trouvé si effacé que nous sommes de-
meurés indécis. Cependant il fallait agir supprimer la chapelle
dont nous retrouvions le nom ou nous exposer à une légère in-
exactitude. Nos lecteurs nous pardonneront-ils d'avoir, dans de
rares circonstances, adopté ce dernier parti ?
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Mais si la nomenclature exacte des chapelles n'a pas été sans
difficultés pour nous, la liste des pasteurs nous est apparue bien
autrement hérissée de pièges. Faire un tableau de noms et de
dates paraît chose très-simple au premier abord, c'est cependant
sans contredit un véritable écueil. Où prendre, en effet, ces noms
et ces dates? Sera-ce dans les Registres d'insinuations ecclésias-
tiques? Mais nous n'avons la collection à peu près complète de ces
registres que pour le siècle dernier. Sera-ce dans les Réponses au
Questionnaire adressé en 1860 par Mg' Saint-Marc à tous ses curés
et recteurs? Mais toutes ces Réponses ne sont pas parvenues à
leur destination. D'ailleurs, il faut une certaine habitude des re-
cherches historiques pour fouiller avec profit dans les registres de
l'état civil où la plupart des auteurs des Réponses ont puisé leurs
notes. Nous fallait-il aller faire nous-même le dépouillement de
ces registres de l'état civil dans près de quatre cents paroisses?
C'était chose impossible, quoique nous ayons visité toutes ces
nombreuses paroisses salis aucune exception.

Voici donc le parti auquel nous nous sommes arrêté : prendre
dans les Registres d'insinuations tout ce que nous y trouvions,
consulter avec prudence les Réponses au Questionnaire de 1860,
parcourir le plus grand nombre possible de Registres de l'état
civil, et nous aider pour le surplus des communications si bien-
veillantes de quelques érudits, tels, notamment, que M. le conseil-
ler Saulnier et M. l'abbé Pâris-Jallobert, qui ont très-conscien-
cieusement étudié les archives municipales d'Ille-et-Vilaine. A ce
fonds déjà considérable nous avons joint l'étude des quelques ar-
chives paroissiales classées dans le Dépôt départemental et des
rares archives conservées aux sièges mêmes des paroisses. Puis
nous avons reçu d'obligeantes et précieuses communications de
plusieurs personnes ayant fait elles - mêmes des recherches sur
leurs paroisses respectives. Les noms de ces bienveillants coopé-
rateurs, que nous sommes heureux de remercier ici, sont trop
nombreux pour être cités en cette préface, le lecteur les trouvera
signalés dans les notes mises au bas des pages. Nous disons la
même chose des propriétaires de plusieurs châteaux qui nous ont
si gracieusement ouvert leurs archives particulières; qu'ils reçoi-
vent aussi eux l'expression de notre vive reconnaissance.

C'est au moyen de toutes ces notes prises, comme on dit vulgai-
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rement, à droite et à gauche, que nous avons composé nos listes
de recteurs, les faisant remonter le plus loin possible dans la suite
des âges.

Qu'on veuille bien nous pardonner ces détails ; mais dans un
ouvrage comme celui-ci, l'article des paroisses est la pierre de
touche pour beaucoup de lecteurs. On ne comprend peut-être pas
assez qu'il est difficile, pour ne pas dire impossible, de ne jamais
confondre ces mille détails, ces dates et ces noms propres dont
se composent les histoires locales. On ne songe pas que les
dates retrouvées ne sont souvent qu 'approximatives, et qu'il est
moins dangereux pour un auteur d'écrire un chapitre d 'histoire
générale que de faire les monographies d 'une centaine de locali-
tés. Qu'on soit donc indulgent envers nous si quelques erreurs
semblent apparaître clans ces pages consacrées à trois cent quatre-
vingt-quatre paroisses !

Ce qui précède dit assez combien nous excusons facilement les
méprises de ceux qui travaillent comme nous. C'est donc sans au-
cun esprit de méchante critique que nous avons cru devoir relever
dans notre ouvrage les propositions erronées émises dans le Dic-
tionnaire de Bretagne d'Ogée, annoté par M. Marteville. Mais ce
livre est tellement répandu qu'il est jusqu'à ce jour devenu pour
beaucoup l 'unique histoire de nos paroisses. Nous ne pouvions
donc pas laisser parfois nos lecteurs indécis entre deux affirma-
tions contraires émanant, l'une des auteurs du Dictionnaire, l'autre
de l 'auteur du Pouille; c'est pourquoi, quand il nous a semblé
avoir la vérité de notre côté, nous l'avons maintenue en signalant
l'erreur de la proposition contraire.

Enfin, à ces données historiques sur les origines, les églises, les
chapelles et les pasteurs, nous joignons l'indication des établisse-
ments concernant nos paroisses étudiés par nous dans les volumes
précédents. 1)e la sorte, nous présentons le tableau de toutes nos
institutions paroissiales aussi complet que le permet le cadre
adopté par nous.

Si cependant, malgré toutes les recherches que nous faisons de-
puis bientôt dix ans, quelques importantes notions nous avaient
échappé, si quelques méprises de notre part méritaient d'être rele-
vées, nos lecteurs connaissent maintenant tout notre plan et toute
notre oeuvre; c'est à eux de nous venir en aide. Non-seulement
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nous recevrons avec le plus grand empressement et la plus vive
gratitude des documents pour les paroisses qui nous restent à trai-
ter, mais encore nous accueillérons de la même façon tout ce qui
se rapporte aux localités déjà étudiées. Rien ne nous empêche,. en
effet, de mettre, si besoin est, des additions à la fin de l'ouvrage,
additions reliées facilement aux premiers articles par le moyen
d'une table générale. Notre unique désir, nous le répétons, est
d'être véridique tout en intéressant, et nous ne reculerons devant
rien pour parvenir à ce but.

Puissent ces études historiques nous faire aimer de plus en plus
nos paroisses et nous faire respecter nos églises, nos vieilles églises
surtout! Quelque modeste que soit l'édifice religieux où nous avons
reçu le saint baptême, vénérons-le, car comme dit notre poète :

De l'église du bourg sondez les fondements,

La foi, la paix du coeur en furent les ciments.

Et ce n'est pas sans mériter notre vénération que

Dix siècles ont passé sur le saint édifice ! .

Oui, c'est le respect du passé qui entretient la foi, et c'est la foi
qui crée tant d'oeuvres admirables jusque dans les plus humbles
paroisses. Maintenons donc en nous cetesprit de foi et cet amour
du passé que ravivent nos traditions locales religieusement con-
servées, et à l 'exemple de nos pères sachons demeurer

Catholiques et Bretons toujours !

. Briseux, histoires poétiques.
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LES PAROISSES



LES PAROISSES

ACIGNÉ

Acinniacus (1030), - Accigneium (1174), -- ecclesia de
Ascineio (1213), - Accigneyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé dp Rennes et du
doyenné de Toussaints de Rennes 1 .

ORIGINES. - Il est fait mention pour la première fois de
la paroisse d'Acigné dans la charte de fondation de l'abbaye
de Saint-Georges, vers 1030. A cette époque, Alain III, duc
de Bretagne, donna à sa soeur Adèle, première abbesse de
Saint-Georges, le village d'Espargé, en Acigné 2 . Mais ce
prince ne borna pas là sa générosité; il fit encore, vers le
même temps, don au monastère de deux autres villages
d'Acigné nommés Espinay et Grasbuisson, - d'une terre
sise dans le bourg même d'Acigné, « terra in vico Aziniaco
sita, » - et du droit de coutumes pendant quinze jours sur
les marchands se rendant à la foire de Saint-Pierre des
Polieux, à Rennes, et passant par Acigné 3 .

Pendant qu'agissait ainsi le duc de Bretagne, les seigneurs

d. Nous apprenons qu'il est question de modifier nos circonscriptions arcbidiaco•
Hales; mais pour éviter toute contradiction dans notre oeuvre, nous sommes obligé de
nous en tenir au tableau précédent des arcbidiaconés(Voy. tome Ier, 766).

2. « Villon que Spargiacus dicitur in Itedonensi provincia silane, in parrochia que
Acinniacus die dur. » (Carlu!. Sancli Georgii, 92.)

3. Ibidem, IO31115.
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d'Acigné comblaient de bienfaits à leur tour les religieuses de
Saint-Georges : Payen d'Acigné leur dormait toute la dîme de
sa terre, « toton decimam terre sue . de Accigneio, » à l'occa-
sion de l'entrée de sa mère Mayence dans leur cloître; Geffroy
d'Acigné, voyant sa soeur Orgon se faire également religieuse
à Saint-Georges, abandonnait à ce monastère trois portions
de terre dans le , bourg d'Acigné I ; enfin, nous avons vu pré-
cédemment que le fils de Raoul d'Acigné donna, après sa
conversion, presque tous ses biens au prieuré du Feu, dépen-
dant de Saint-Georges. (Voy. tome II, 282.)

Les Bénédictines de Saint-Georges ne fondèrent pas néan-
moins de monastère à Acigné; elles se contentèrent de jouir
jusqu'aux derniers siècles des droits de fiefs, coutumes et
dîmes leur appartenant en cette paroisse.

Nous venons de voir que dès la première moitié du xl e siècle
Acigné existâit comme paroisse, et comme bourg, ayant déjà
une certaine importance commerciale grâce à sa situation sur
le grand chemin de Rennes. Au siècle suivant, son église
appartenait au Chapitre de Rennes, et voici comment elle
passa entre les mains des moines de Saint-Melaine. Ces der-
niers possédaient à Rennes l'église de Saint-Symphorien, que
convoitaient les chanoines de cette ville; ils leur offrirent de
leur céder ce sanctuaire en échange de l'église d'Acigné. Le
Chapitre accepta et abandonna en 1174, à l'abbaye de Saint-
Melaine, l'église d'Acigné, avec toutes ses dépendances et ses
droits, notamment celui de présenter le chapelain ou recteur
chargé de desservir la paroisse; il se réserva seulement une
redevance annuelle de 20 sols, monnaie d'Angers, que les
moines s'engagèrent à lui payer à l'époque des synodes 2 .

II paraît qu'à cette époque les religieux cisterciens de Savi-
gné, qui possédaient en Acigné la grange de Louvigné, pré-
tendaient avoir aussi quelques droits sur l'église de cette

d. Carlni. Sancli Ceor!/ii, 116.
2. Cailla. Banff Alelanii.
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paroisse. En cette même année 1174, ils cédèrent, en effet,
aux moines de Saint-Melaine, tous leurs droits, sans réserve,
dans l'église d'Acigné 1 . L'abbé de Saint-Melaine demeura
donc seul maître de l'église d'Acigné, ce qu'approuvèrent les

évêques de Rennes 2 .
Les Bénédictins reçurent encore en Acigné d'autres biens :

les sires d'Acigné leur donnèrent des dîmes, et leur exemple
fut suivi en 1243 par Mathieu d'Infern et en 1266 par Auger
de Montefelon. Nous avons dit_ (Voy. tome II, 68) que dès la
première moitié du me siècle existait en effet, en Acigné, le
prieuré de Bourgon, membre de Saint-Melaine.

L'abbé de Saint-Melaine, considéré comme curé primitif,
fit desservir la paroisse d'Acigné par un prêtre appelé tantôt
chapelain, tantôt vicaire perpétuel. Il fut convenu en 1174
que l'évêque de Rennes conserverait ses droits épiscopaux à
Acigné, de même que l'archidiacre et le doyen garderaient les
leurs. Mais la pension du vicaire perpétuel demeura naturel-
lement à la charge de l'abbé, qui lui abandonna le tiers de
tous les revenus et de toutes les prémices de l'église, et la
neuvième partie seulement des dîmes de grains 3 . C'est ce
qu'on appela plus tard la portion congrue. '

D'après ce qui précède, l'abbé de Saint-Mélaine put décla-
rer au roi en 1679 qu'il avait droit « à la présentation de la
cure d'Acigné, à toutes les prééminences d'église et aux dîmes
grosses et menues de cette paroisse 4. » Mais un peu plus tard
l'évêque de Rennes devint présentateur de la cure d'Acigné.
Quant aux- prééminences d'église; les marquis d'Acigné en
jouissaient au siècle dernier 5 .

1. « Quidquid juris habebant iu ecciesia Acigneii ex integro, cana omnibus beneficiis
sine omni exceptions. » (Canut. Solen Melanii.)

2. Ibidem.
3. a Capetlanus in omnibus ecclesie redditibus terciam capiet partem; exceptis deci-

mis anone quarum omnium nonam partem: tanlum accipiet capettanus; de primiciis
auteur sicut de ceteris redditibus terciam partem accipiet. » (Cartut. Sancti gletanii.)

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vit.
5. En 4778, les paroissiens d'Acigné rendirent aveu h Jean-Jacques de Talhouët,
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Notons aussi que quelques dîmes étaient levées à Acigné
par d'autres que l'abbé deSaint-Melaine, c'est-à-dire par
l'abbesse de Saint-Georges, les prieurs de , Louvigné et d'Ai-
liott; etc.

ÉGLISE. - Nous voyons mentionnée en 1160 l'église Saint-
Martin d'Acigné, « ecclesia Sancti Martini de Accigneio. » C'est
dans ce temple que, le 27 octobre de cette année-là, Geffroy
d'Acigné, renonçant au monde, se mit sous la direction d'un
pieux religieux, Haton, prieur du Fou. De nombreux assis-
tants se trouvaient à cette touchante cérémonie; on y voyait
Hervé, recteur d'Acigné, Guidenoc, prieur d'Anion, Ricard,
chanoine de Fougères, et, parmi les laïques, Pierre, seigneur
d'Acigné, Maurice Le Clerc et Robert de Mouton. Pour con-
server le souvenir de ce fait, Geffroy d'Acigné et le chanoine
Ricard firent distribuer du pain bénit, « panem benedictum, »
à tous les assistants 1 .

Les seigneurs d'Acigné, dont nous ne pouvons entreprendre
ici l'histoire, même en abrégé e, furent naturellement les bien-
faiteurs de cette église; toutefois ils n'y avaient point leur
enfeu, parce que l'abbé de Saint-Melaine y jouissait au moyen-
âge des droits de prééminence; ils se faisaient tous inhumer
à Rennes dans l'église des Cordeliers. Cela ne les empêchait
point de faire du bien à leur paroisse, que Pierre d'Acigné
enrichit vers l'an 1400 de précieuses reliques 3. Un autre sei-

comte de Bonamour et marquis d'Acigné, pour « l'église et le presbytère d'Acigné,
sis dans le fief de ladite Ville, » reconnaissant que ce seigneur avait dans cette église
« les droits de patronage, fondation, prières nominales, bancs dans le sanctuaire et
dans la nef, chapelle prohibitive, armoiries dans le chanteau, etc., tant à cause de
sondit marquisat d'Acigné que de sa seigneurie de la llavardière, en Acigné. (Arch.
panda.)

1. Cartel. Sancli Georgii, d 66.

2. Acigné était une baronnie, bannière ou châtellenie d'ancienneté, appartenant dès
le x:n siècle aux sires de ce nom, érigée en marquisat en 1609 pour Charles de Cossé-
Brissac, mari de Judith d'Acigné, passée par acquêt en 1637 aux Freslon de la Fres-
lonnière, et par alliance en 4 720 aux Talhouët de Bonamour. (De Courcy; Nobil. de
Brel.)

3. « La mémoire de ce seigneur, - écrivait Ogée en 1778, - est dans une si grande
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gneur de la même famille laissa par testament, en .411, u à
la personne (c'est-à-dire au recteur) d'Acigné 40 suis (25 fr.
de monnaie actuelle) pour prier Dieu pour lui, et aux neuf
chapelains d'Acigné, à chacun 10 sols l . » Ce dernier trait
prouve qu'un nombreux personnel desservait alors l'église
d'Acigné, déjà riche en fondations.

Lorsque le château d'Acigné eut été détruit et que les sires
de ce nom eurent quitté le pays, d'autres personnes moins
importantes enrichirent aussi l'église. d'Acigné. Tels furent le
seigneur de Forges, qui fonda la chapellenie de Sainte-Anne,
desservie à l'autel de ce nom 2, - Bertrand Auger, sieur de
la Lande-Guérin, qui fonda en 1597 une messe hebdomadaire
et l'entretien perpétuel d'une lampe, Nicolas de Lestang,
sieur des Vaugelaux, en 1617, et Pierre du Reschou, sei-
gneur dudit lieu, qui fondèrent également des messes, etc. 3

Les Livres de comptes des trésoriers d'Acigné en 1594 nous
font connaître quelques usages pratiqués alors en cette
église. On y trouve mentionnés l'offrande habituelle de « hures
de porcs et de cochons de lait faicte à Monsieur sainct Denis,
- l'usage d'une « demie pipe de vin breton pour la commu-
nion paschale 4 , » « 30 sols payés aux porteurs d'enseignes
(de bannières) lors des quatre processions ordinaires faictes à
la Rivière (en Domloup), à Saint-Marc (en Littré), à Bonne-
Nouvelle (à Rennes) et à Saint-Roui et Saint-Aubert (à Saint-
Sulpice-des-Bois), » =- l'usage des « torches pour la proces -
sion du Sacre, » du pain bénit distribué au peuple et des

vénération dans la paroisse d'Acigné, que l'on y conserve encore, dans les archives, sa
bannière et son épée, que l'on porte en procession tous les jours des fétes solennelles.»
(Dia. de Brel., I, 36,)

d. D. Monde, Preuves de l'Hist. de Brel., II, 864.
2. Es, 1790, le chapelain de Sainte-Anne, René de la Chevière, déclara que son

bénéfice valait 203 liv. de rente en prés et dilues, et devait seulement deux messes
par semaine. (Ardt. dép. d'llle-et-Vil., 9 G, 39.)

3. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de lien,ses. --Aret. paroiss.
4. C'était alors la coutume aux fétes solennelles de faire avaler quelques gouttes de

vin à chaque communiant après la réception de la Sainte hostie; il ne s'agit nulle-
ment ici de la communion sous les deux espèces.
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« sonneurs de nuit » durant toute la nuit de la Toussaint].
L'église actuelle d'Acigné, quoique ancienne, ne semble pas

remonter au-delà du xvi° siècle; la tour n'en fut « parachevée.»
qu'en 1582, et une partie de l'édifice est encore plus moderne.
Ce ne fut à l'origine qu'une simple nef, à laquelle furent
ajoutées peu à peu quelques chapelles : d'abord au Nord, à
côté du sanctuaire, la chapelle seigneuriale de Forges, dédiée
à sainte Anne, et où les seigneurs de Forges et de la Ilavar-
dière avaient leur enfeu; -- puis du même côté, mais plus
bas dans la nef, la chapelle de Notre-Dame ou Chapelle-
Neuve, construite au xvn° siècle, et dans laquelle se faisaient
inhumer les seigneurs du Hil; - enfin, au Midi, vis-à-vis la
chapelle Sainte-Anne, la chapelle Saint-Jean, appelée commu-
nément jadis chapelle du Saint-Nom de Jésus, à cause d'une
confrérie de ce nom enrichie d'indulgences par le pape
Urbain VIII et approuvée en 1630 par M gr de Cornulier.
Dans le sanctuaire même était au siècle dernier un caveau
sépulcral réservé aux marquis d'Acigné; l'autel Saint-Roch
et Saint-Sébastien s'élevait dans la nef, près de la Chapelle-
Neuve; enfin, au bas de cette nef, mais à l'extérieur, était un
ancien ossuaire d'aspect pittoresque.

Telle était et telle est encore, à peu de chose près, l'église
Saint-Martin d'Acigné.

CHAPELLES. - 1° Chapelle priorale de Bourgon (Voy.
tome II, 58).

2° Chapelle priorale de Louvigné (Voy. tome II, 780).
3° Notre-Dame de la Motte d'Acigné. - En 1240, Alain,

seigneur d'Acigné, fit bâtir une chapelle près du château de
la Motte, qui était son habitation, et y fonda une chapellenie
dotée de revenus suffisants pour entretenir le chapelain. Jean
Gicquel, évêque de Rennes, et Mathieu des Ruisseaux, abbé
de Saint-Melaine, accordèrent toute permission à ce sujet au

4. Arek. paroiss.
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sire d'Acigné, qui se réserva la présentation du chapelain.
Il fut convenu que ce dernier, après avoir reçu la collation
de l'évêque, prêterait serment de fidélité, obéissance et révé-
rence au recteur d'Acigné avant de commencer le service
divin dans la chapelle de la Motte; qu'il n'y dirait point la
messe aux fêtes solennelles et qu'il n'y administrerait point
de sacrements; le seigneur d'Acigné s'engagea, de plus, à
payer chaque année à l'église paroissiale 10 sols (environ
50 fr.), à la fête patronale de la Saint-Martin d'hiver, et cela
sous peine d'excommunication pour lui et d'interdit pour sa
chapelle. Cette fondation fut augmentée en 1411 par Geffroy
de la Lande, qui y fonda une autre messe chaque semaine.

Dans le siècle dernier, le chapelain de la Motte devait deux
messes par semaine et avait 240 liv. de rente tant en terres
qu'en dîmes levées en Acigné, Servon et la Bouëxière. Mais
en 1782 la chapelle de la Motte était tombée en ruine et le
chapelain en disait les messes dans l'église paroissiale; c'était
alors René de la Chevière, que venait de nommer, à la place
de Julien Radiguel, décédé, Jean-Jacques de Talhouët, comte
de Bonamour et marquis d'Acigné 1 .

4° La Sainte-Trinité de 111ontellon. - Pierre Botherel, sei-
gneur de Montellon, et Andrée Béchenec, sa femme; ayant
fait bâtir• près de leur manoir une chapelle a en l'honneur de
la Sainte Trinité et des saints apôtres Denis, Pierre et Paul, »
y fondèrent, le 3 août . 1606, deux messes par semaine pour
les dimanche et vendredi. Cette chapelle se trouvait au milieu
de la principale rabine du manoir. En 1678 on y honorait
particulièrement saint Pierre et saint André, et il y avait alors
un petit cimetière autour 2 .

5° Notre -Dame d'Escures. - Cette chapelle, mentionnée
en 1624, dépendait du manoir d'Escures, appartenant en 1665
à Christophe Fouquet, président au Parlement de Bretagne et

4. Carlnt. Saneti nelanii, 114. -- Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.
2. Reg. des insin. ecclés. do l'évêché de Rennes.
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seigneur de Chalain. Elle fut presqu'entièrement rebâtie en.
1779 et bénite le 1°r juin par M. Barillet, recteur de Thori-
gné (le recteur d'Acigné étant alors malade) t. Toutefois l'an-
cien autel, de forme antique, fut heureusement conservé sous
une boiserie moderne : c'est une table de pierre reposant sur
un massif angulaire et sur deux colonnes, et devant remonter
au xvi° siècle.

6° Chapelle de la Ville-Guy. -- François Pelisson, sieur de
la Ville-Guy, fit construire cette chapelle, qu'il dota en 1675
de 60 liv. de rente pour une messe aux dimanches et fêtes,
et de 20 liv. pour un catéchisme à la suite de cette messe.
Il nomma premier chapelain René Gaultier, sieur du Champ-
Michel, prêtre. En 1790; N. Collin, chapelain présenté par
Marie-Nicolle Pelisson, veuve de Jean Fougeré de Iüermorivan,
disait ces messes, faisait le catéchisme et jouissait des 80 liv.
de rente 2. - Nunc détruite.

7° Chapelle des Onglées. - Jean de Coniac, seigneur d'Al-
lineuc et de Toulmen, et Marie Morice, sa femme, ayant fait
bâtir une chapelle près de leur manoir des Onglées, y fondè-
rent des messes tous les dimanches et fêtes et tous les mer-
credis de chaque semaine. L'autorité épiscopale approuva cette
fondation le 10 février 1677. Mais cette chapelle remplaçait
vraisemblablement un sanctuaire plus ancien, car dès 1628 il
est fait mention de mariages célébrés clans « la chapelle du
manoir des Onglées, » et en 1647 Jean de Boisguéhenneuc,
seigneur du Clio, y épousa Marie de Coniac, fille d'Hervé de
Coniac, seigneur de Toulmen et des Onglées 3.

La chapelle des Onglées, restaurée de nos jours, est
surtout intéressante à cause des peintures sur bois qu'elle
renferme; on y voit dix-huit panneaux représentant di-

1. Reg. des tiresin. ecclés. de l'évêché de Rennes.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., I V, 25.
3. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 39. - Reg. de l'état civil d'Acigné. - Jean d'A-

cigné, sieur de 1a Roche, avait échangé les Onglées en 1632 avec M. de Coniac contre
une terre voisine de Quintin,
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verses scènes de la sainte Écriture, oeuvre du siècle dernier.
8° Chapelle de Forges. - En 1637, on célébra un mariage

dans cette chapelle en présence de René Lambert et Renée
Pepin, seigneur et dame de Forges. -- Nunc détruite.

9° Saint-Gorgon duc Hil. - L'existence de ce sanctuaire
nous est encore attestée au xvu° siècle par un mariage qu'on
y fit en 1626. Pierre Chevalier, seigneur du Hit et archidiacre
de Dinan en 1616, ne fut peut-être pas étranger à sa construc-
tion. Convertie maintenant en cellier, la chapelle du Hil paraît
ancienne. La statue de son patron, saint Gorgon, est conser-
vée avec respect, au-dessus de sa porte cintrée, par les habi-
tants du village qui remplace aujourd 'hui le manoir du Hil.

10° Chapelle de Bréhon. - On faisait aussi des mariages
en 1628 dans cette chapelle, aujourd'hui abandonnée.

11° Saint-Julien, dépendant de l'hôpital.

PRIEURÉS. - 1° Bourgon, membre de l'abbaye de Saint-
Melaine (Voy. tome II, 58); - 2° Louvigné, membre de l'ab-
baye de Savigné (Voy. tome Il. 780).

HÔPITAL. -- Voy. tome III, 255.
ÉCOLES. - Voy. tome 1II, 392, 622 et 678.
ERMITAGE. - VOy. tome III, 504.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 622.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLE. - Voy. tome III, 678.

RECTEURS D 'ACIGNÉ

Hervé, « Herveus sacerdos ecclesie de Accigneio » (1160).
Gaultier, « Gualtherius personna ecclesie de Acigneio » (1240).
Thomas Lohier, « Thomas Lohier presbyter, v carius sen rector

ecclesie parochialis de Acigneyo. » Ce recteur fit en 1343 une trans-
action avec les moines de Saint-Melaine au sujet de la dîme des
vins récoltés à Acigné.

Jean Regnard, « Mannes Reg.sardi » (1417).

1. Canut. Sancti Melanii.

	

Bey.- des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Reg.

de l'étal civil d'Acignd. - Notes vis. de MM. l'abbé Bertin et l'abbé Paris-Jaltobert.
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Guillaume-Dumoulin donna en 4554 la cloche de l'horloge d'A.
cigné Il était chanoine de Rennes en 1559; il fut inhumé dans
la cathédrale, au milieu de l'église, après 4561; l'on y célébrait
son obit le jour de l'octave de l'Ascension.

Yves Delaulne (1580).
Guillaume Symonneaux, simple prêtre d'Acigné en 4574, devint

recteur vers 4 585 et l'était encore en 4620.
Jean Berthelot, natif d'Antrain, recteur en 1628, fut aussi cha-

pelain de l'hôpital d'Acigné; -f- 20 avril 1633 et inhumé clans l'é-
glise, près la balustrade, vis-à-vis l'autel du Saint-Nom do Jésus,
dont il institua la confrérie.

Jean 'channe (1633-1636).
Olivier de France (1637-1642).
Pierre Bottant alias Ballon, recteur en 1643, -j- 42 août 1662 et

inhumé le 44 en l'église, « vis-à-vis le maistre-autel ,proche le
balustre. »

Robert Morin, précédemment chapelain de la Motte d'Acigné et
de Tastoux, en Noyal, devint recteur en septembre 4662; -j . l'an-
née suivante.

Pierre Guerry prit possession de la cure à la place du précédent
le 29 avril 4663 i1 renonça à son bénéfice et devint chapelain des
Onglées; -j- 4" janvier 1703, âgé de soixante-deux ans, et inhumé
dans l'église.

Joseph Chassé, recteur en 1673, résigna, semble-t-il, dès 467.9;
j 1681.

Olivier Chassé, neveu du précédent, recteur en 4679, fit en 1698
enregistrer ses armoiries : d'azur à un cerf courant d'or; -j- 20 jan-
vier 1716, âgé de soixante-sept ans.

Jean-Joseph Ériau, prétre de Vannes, -j 20 mai 4722.
Martin Maugars, prêtre d 'Angers, pourvu le 31 juillet 1722, ré-

signa en 4725 et devint recteur de Saint-Jean de Béré et doyen de
Châteaubriant.

Alexandre Guimont, prêtre du diocèse, nommé le 27 mars 1725,
permuta dès l'année d'après avec le suivant.

Jean Le Breton, prêtre de Saint-Malo, précédemment chapelain
de la Motte d'Acignê, fut pourvu le 19 octobre 1 726 ; -j- 1729.

René-Hyacinthe Maujouan, prêtre du diocèse, fut nommé le
49 avril 4729; -j- 23 janvier 1768.

Julien, Radiguet, vicaire à Acigné et prêtre du diocèse, fut
nominé recteur le 27 janvier 4768 et prit possession de sa cure le
4 février suivant; -j 31 mai 4782.

1. M. l 'abbé Pâris-Jallobert a lu sur cette cloche : Lan mit Vc LIAI je fus ici don-
née par le recteur et nommée Aune. M. G. Dumoutin recteur. - Il est fait mention
de cette horloge dans les Comptes des trésoriers en 4594.
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Paul Le Tranchant prit possession le 31 juillet 1782, s'exila en
4792, rentra à Acigné vers 1800, et fut réinstallé recteur en 1803;
f 25 août 4806.

François Vallée (1806-1810).
Gabriel Denis (4840, -j= 4839).
Jean-Marie Dessaudres (1839, f 4841).
Magloire Collin (1841-4847).
Christophe Barbedet (18 7-1874).
Joseph Sauvage «1874-1877).
François Sauvage (1877-

	

).

AMANLIS

Ecclesia Amanliarum (xi° siècle), - de Amanleiis, de Aman-
lüs (xu° siècle), - de Amanlis (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Châteaugiron.

Nttnc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Janaé.

OnIGINCs. - Vers le milieu du xI° siècle, un seigneur
nommé Rivallon Le Normant, « Rivallonius Normannus, »
vendit aux Bénédictins de Marmoutiers le quart de l'église
d'Amanlis, « quartant partent ecclesie Amanliarum. » Jonas,
moine de Marmoutiers, qui se trouvait alors en Bretagne,
paya 44 sols (environ un millier de francs de notre monnaie)
à Rivallon et l'admit en même temps à la participation des
prières et bonnes oeuvres de son monastère. Comme Rivallon
avait un frère, nommé Hervé, dont l'autorisation était néces -
saire pour que la vente fût valable, Jonas offrit àce dernier
seigneur 4 sols et l'associa également aux prières de Marmou-
tiers. Enfin Rivallon, tenant l'église d'Amanlis en fief de
Main, seigneur de Fougères, Jonas alla trouver ce baron et
lui demanda de confirmer l'acquisition qu'il venait de faire;
ce à quoi consentit très-volontiers Main de Fougères, en son
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propre nom et au nom d'Adélaïde, sa femme 1 . Cette charte
n'est pas datée; mais comme l'on sait qu'Adélaïde était veuve
lorsqu'elle fonda le prieuré de la Trinité de Fougères, vers
1064-1076, il faut placer plus haut la donation d'Amanlis à
Marmoutiers.

Les religieux de cette abbaye, ayant reçu de la dame de
Fougères ce nouveau prieuré de la Trinité, y unirent naturel-
lement ce qu'ils possédaient en Amanlis, cette paroisse faisant
alors partie de la juridiction de Fougères 2 .

Il paraît que les trois autres quarts de l'église d'Amanlis
appartenaient alors à l'évêque de Rennes ou qu'ils lui furent
donnés vers le même temps. Nous voyons, en effet, quelques
années plus tard, Marbode, évêque de 1096 à 4423, confier
cette église à un prêtre nommé Raignier. Mais Hamelin, son
successeur sur le siège de Rennes (4427-1444), étant venu
visiter Marmoutiers, fut si content du bon accueil que lui
firent les moines de ce monastère, qu'en reconnaissance l
leur donna l'église d'Amanlis, l'unissant tout entière au
prieuré de la Trinité de Fougères 3 ; il en laissa toutefois la
jouissance à Raignier, à sa vie durant seulement. Après la
mort de ce prêtre, l'évêque Étienne, qui n'avait, paraît-il,
aucune connaissance de la donation d'Hamelin, en investit
aussitôt un autre prêtre nommé Guillaume. Robert, abbé de
Marmoutiers, fit alors observer au prélat qu'il avait pourvu à
cette église au préjudice de son monastère; et étant venu à
Rennes avec Josse, archevêque de Tours (4457-4474), il mon-
tra à Étienne le titre de la donation qu'en avait faite à Mar-
moutiers l'évêque Hamelin. « Étienne ne l'eut pas plus tôt
vue qu'il reconnut et corrigea sa faute. Il fit venir en sa
présence le prêtre Guillaume dans le cloître des infirmes de

I. Ardt. dép. «le-el-Vif ., 1 H, 3.
2: Le fief d'Amanlis no fut détaché de la sénéchaussée de Fougères qu'en 1365. '

(V. M. I1aupillé, Hist. de Fougéres, 68.)
3. O. Marlène, 1fist. de rlfarmontiers, 70.
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Saint-Melaine, et devant l'archevêque de Tours l'obligea à fui
remettre l'église d'Amanlis dont il avoit été mal pourvu, et la
remit ensuite entre les mains de Nicolas; prieur de Fougères,
qui la reçut au nom de son abbé, qui, ce jour-là, étoit parti
de Rennes. L'évêque ayant ainsi réparé le tort qu'il avoit fait
à Marmoutiers sans y penser, et l'ayant rétabli dans tous ses
droits, il pria le prieur Nicolas de résigner la cure au prêtre
Guillaume, pour en jouir durant sa vie. Il le fit aussitôt, tant
en considération de l'évêque de Rennes et de l'archevêque de
Tours qui l'en prioit, que parce qu'il l'en jugeoit (ligne, et
qu'il crut que Dieu demandoit cela de lui. Il le présenta donc
au doyen, le doyen le présenta à l'archidiacre et l'archidiacre
à l'évêque, qui l'en mit en possession. En suite de.quoi Guil-
laume jura sur les saints Évangiles qu'il conserveroit fidèle-
ment le revenu des religieux de Marmoutiers à Amanlis. »
Guillaume, abbé de Saint-Melaine, fut l'un des témoins de
cette prestation de serment i.

Un peu plus tard, Herbert, évêque de Rennes, approuvant
ce qu'avaient fait ses prédécesseurs, confirma l'abbaye de
Marmoutiers en 1197 dans la possession de l'église d'Amanlis
et de ses dépendances, « ecclesiam de Amanliis cum pertinen-
cüs suis. r

Douze ans après, André, recteur d'Amanlis, prit à ferme,
en 1209, tout ce que le prieur de la Trinité de Fougères pos-
sédait dans sa paroisse; il fit, à cette occasion, constater par
l'évêque Pierre de Dinan tous les droits et revenus des reli-
gieux de Marmoutiers à Amanlis. Voici .en quoi ils consis-
taient : le tiers des oblations faites à l'église le Vendredi-
Saint, le jour de niques, à la Toussaint et à Noël ; le tiers
des amendes de dîmes pour les dîmes d'agneaux, laines, lins
et chanvres; le tiers de toutes les prémices et de tous les
dons faits pour le repos des âmes trépassées; le tiers des

d. D. Marlène, hist. ale Afarmuouliers, 120. - D. Le Michel, hist. ms. illaj, Most.,
239.
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pains dus aux fêtes de Noël; le tiers de la grande dîme d'A-
manlis et de la dîme de Néron; le douzième de dîme que
Pierre de Venelles donna à Marmoutiers quand son fils Guy
reçut l'habit religieux; dans les moissons, la même quantité
de pailles que de grains, et le droit d'avoir une clef de la
grange dîmeresse et un gardien dans l'aire pendant tout le
temps de la récolte; la sixième et la douzième partie de la
dîme des fruits de Laval, « decima fruqum de Lavallo; » dans
la dîme de Ville-Tyul, « in decima de Villa Tyul, » le recteur
a un tiers et les moines le tiers de ce qui reste; dans les
moulins à blé situés sur la Seiche, les moines ont toute la
dîme de ce qu'y possède le seigneur d'Amanlis et le tiers de
ce qui appartient à Guérin Garnier 1 .

Mais aux siècles derniers les choses avaient bien changé.
Les moines ne présentaient plus le recteur d'Amanlis et se
contentaient d'être gros décimateurs dans la paroisse 2 ; en
1691, Pierre Le Roy, recteur d'Amanlis, nommé par l'ordi-
naire, déclara tenir directement du roi son presbytère, son
jardin et sa vigne.

En 1790, son successeur, Noël Daën du Cosquer, avoua
que la cure d'Amanlis valait 5,830 livres, toutes charges dé-
duites; ces beaux revenus consistaient en « presbytère, jar-
dins, pourpris et dîmes. » La fabrique de son église n'avait
toutefois, d'après lui, que 69 liv. de rente 3.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Martin, évêque de Tours, l'église
d'Amanlis s'élève sur une grosse motte baignée à sa base par
la Seiche et ayant dû faire partie de l'assiette d'un vieux &â-

1. Arcls. dép. d'Ille-et-Vil., 1 1I, 3.
2. Les autres décimateurs d'Amanlis étaient, en 1691, les abbés de Saint-111elaine

et de Melleray, le prieur de Sainte-Croix de Cbàtoaugirun et le seigneur de la Jarous-
saye.

3. La déclaration de la municipalité d'Amanlis, un peu différente, donne au rec-
leur 6,000 liv., sans déduire les charges, consistant en la pension de deux vicaires,
en 360 liv. de décimes et 110 liv. d'entretien du chanteau et du presbytère; - à
la fabrique, 241 liv. 3 s., - et à la bourse des défunts 87 liv. 4 s.; le tout de
rente, mais charges comprises. (Ardt, dép. d'tlle-et-Vit,, 1 V, 29.)
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teau t . Elle se compose de trois nefs séparées par des arcades
cintrées que supportent des colonnes octogonales; le -chevet
présente le millésime 1625, qui peut bien être la. date de la
plus grande partie de l'édifice; cependant la porte du Nord,
de style ogival' fleuri, semble plus ancienne; quant à la tour
placée au bas des nefs, elle n'est que de 1828. La chaire en
bois sculpté, présentant sur ses panneaux les quatre évangé-
listes en relief, est assez remarquable : elle fut faite en 1708
par Mathurin Gambier. Les deux chapelles sont dédiées à la
Sainte Vierge et à saint Jean, et les trois autels semblent du
xvlll° siècle. On voit encore à l'extérieur de cette église l'an-
cienne litre seigneuriale qui devait porter les armoiries des
sires de Châteaugiron , seigneurs d'Amanlis. Toutefois, en
1682, le seigneur du Boisfarouge prétendait y avoir les droits
de prééminence après le baron de Châteaugiron, évidem-
ment seigneur supérieur. Un incendie, en 1741, détruisit la
sacristie, le maître-autel et celui de la Sainte-Vierge. C'est à
ce dernier que se desservait la chapellenie de la Thionais,
fondée de deux messes par semaine, le 15 mai 1473, par
Guillaume Robin, prêtre de la paroisse, et valant 260 liv. de
rente en 1790. La confrérie du Rosaire fut érigée en l'église
d'Amanlis en 1668 par le P. Aubry, Dominicain de Bonne-
Nouvelle. Celle de Saint-Sébastien fut enrichie d'indulgences
dès 1636 par le pape Urbain VIII.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame de Néron, dépendant du
prieuré de ce nom.

1. Le Manoir, berceau vraisemblablement de la famille seigneuriale d'Amanlis,
signalée au xUe siècle, devint ensuite la propriété des seigneurs de Chàteaugiron et
suivit longtemps la fortune de la baronnie de ce nom. Un aveu de 1 473 signale
comme existant encore « la maison appelée le Manoir d'Amanlix, sise assez près dudit
bourg. » Mais en 1541 il n'est plus question que de « l'emplacement du vieil chas-
teau et manoir d 'Amanlix. u Enfin, l'aveu de 1679 s'exprime ainsi : « L'emplacement
du vieux chasteau d'Amanlis, douves et fossés le circuitant, haute et basse cour, isle,
marais et estang près ledit chasteau adjacent à la rivière. » Ces déclarations signalent
aussi comme appartenant au seigneur d'Amanlis « les coutumes et trépas sur la chaus-
sée d 'Amanlis, - les bois des Cltastelliers, --- les moulins de la Seiche- et le droit

T. IV.

	

`a
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2° Chapelle de Laval ou des Cormiers. - Fondée de 60 liv.
de rente en 1790, cette chapelle avait été construite dès 1696;
elle renfermait des reliques de saint Valentin, déposées aujour-
d'hui dans l'église paroissiale; elle a continué d'être desservie,
à l'occasion des Rogations, jusqu'en 1818, mais elle ne l'est
plus aujourd'hui.

3° Chapelle du Boisfarouge. - Le manoir du Boisfarouge,
fort ancien, appartenait en 14.16 à Robert du Boisfarouge, et
en 1513 à Jean (lu Boisfarouge. Georges Meneust, sieur des
Vaudrays, qui le possédait en '1682, déclara à cette époque y
avoir une chapelle, qui n'existe plus aujourd'hui 1 .

4° Sainte-Anne du Bois est une chapelle moderne, lieu de
pèlerinage assez fréquenté; elle a été bâtie à peu de distance
de Néron et bénite le 26 juillet 1877 en présence de M gr Leray,
évêque de Natchitoches.

PRIEURÉ. - Néron, membre de l'abbaye de Saint-Melaine.
(Voy. tome II, 69.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 376.
LcoLES. - Voy. tome III, 621 et 678.
FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 621.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - VOy. tome III, 678.

RECTEURS D ' AMANLIS 2 .

Raignier, pourvu par l'évêque Marbode (1096-1123).
Guillaume, pourvu par l'évêque Étienne (vers 4170).
André (1209).
Pierre du Boisfarouge (1r63).
Jean Ladin, chanoine de Rennes, f 11 novembre 4609 et inhumé

dans la cathédrale de Rennes, où il avait fondé son anniversaire s .

de faire courir quintaine à tous les nouveaux mariés de la paroisse. v (Arch. Nat.,

P. •1 711, etc.)
1. Arch. Nat., P. 1711.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Ré-

ponse au questionnaire historique adressé en 1800 par Mgr l'archevêque de Rennes aux

curés et recteurs de son diocèse, etc.
3. Voy. tome 1, 217. - Nous avons retrouvé depuis l'inscription do ce tombeau; on
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François Cochon succéda au précédent en 1610, devint à son
tour chanoine de Rennes en 4657 et résigna en 4660.

Jean-Baptiste Cochon de Verdigny fut pourvu en 4660, -)- 4690.
Pierre Le Roy, prêtre du diocèse, nommé en 1691, fit enregis-

trer en 4 698 ses armoiries : d'azur au chevron d'or accompagné en
pointe d'une couronne de" même; 1723.

Sinon Viennot, prêtre de Besançon, doyen de Châteaubriant, fut
pourvu de la cure d'Amanlis en 4 724 et résigna en 4 735 pour de-

venir prieur de Basinville.
Jérôme Jollivet, prêtre du diocèse, fut nommé le 3 août 4735;

•j- 4771.
Laurent-Bernard Gef ray, licencié en théologie et prêtre du dio-

cèse, pourvu le 22 mars 4774, fit bâtir en 4 778 le presbytère actuel;
-j- 1783.

Noël-Nicolas Daën du Cosquer, prêtre du diocèse, nommé le
25 novembre 1783, émigra à Jersey en 1793 et fut réinstallé en
4803; il quitta définitivement Amanlis en 4804 et devint eu 1811
curé de Saint-Malo.

Jean-Louis Loilis (1804, -j- 4825).
René-Marie Rubaud (1825, .j- 1828).
Pierre Robert (1829-1844).
Jean-Marie Mahé (1844-4846).
René Castel (1846, -j- 4872).

Magloire Leray (1872-

	

).

ANDOUILLE

Andouelleyuna (116).
Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné

. d'Aubigné.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du

doyenné de Saint-Aubin-d'Aubigné.

OnIGINES. - Cette paroisse, appelée parfois Andouillé-
Neuville, se compose de l'ancienne paroisse d'Andouillé et de

y lisait : Cy gist Messire Jan Rodin, en son vivant chanoine de Rennes et recteur d'Aman•
lix, qui a folie céans un anniversaire, mort le R e jour de novembre Van, 1609. (In-
vent. de la cathédrale en 4755.)
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Neuville, sa trève aux siècles derniers; elle était à la présen-
tation du Pape et de l'évêque.

En 1268, André, recteur d'Andouillé, fit un , accord avec les
religieuses de l'abbaye de Saint-Sulpice-des-Bois au sujet du
trait de dîmes de Boon; il fut convenu que ces dames joui-
raient des deux tiers de cette dîme et que le recteur aurait
l'autre tiers 1 .

Quoique les habitants du village de Neuville prétendissent .
que leur église était jadis paroissiale et plus ancienne même
que celle d 'Andouillé, il faut bien avouer que nous n'avons
rien trouvé de positif concernant cette prétendue paroisse de
Neuville. Il est bien vrai qu 'en 1502 François de Saint-Aubin
rendit aveu en qualité de « recteur d'Andouillé et de Neuf-
ville, pour son presbytère d'Andouillé, sis proche le village de
Princé, » et pour une pièce de terre « où fut autrefois le
presbytère de Neufville, sis au bourg dudit Neufville; » mais
ce dernier presbytère prouve seulement l'existence d'une trève
desservie par un prêtre jadis distinct du recteur d'Andouillé.
Toutefois, un gros procès surgit au xvn° siècle entre les deux
bourgades d'Andouillé et de Neu ville, et ne se termina qu'en
1769, après cent ans de procédure, dit-on, par un arrêt du
Présidial de Rennes, ordonnant que le culte serait célébré
alternativement à Andouillé et à Neuville. Par suite, le rec-
teur d'Andouillé, seul grand décimateur dans la paroisse, fut
obligé « d'entretenir les choeurs et chanceaux de ces deux
églises, éloignées l'une de l'autre d'un quart de lieue, et d'y
aller alternativement les dimanches et t'estes faire les fonctions
curiales 2 . »

Cet état de choses durait encore en 1790 lorsque Charles
Boulanger, recteur d'Andouillé, fit la déclaration de ses reve-
nus. Il jouissait alors de la totalité des dîmes, à la onzième
gerbe, tant en Andouillé qu'en Neuville, estimées 1,200 liv. ;

d . Arch. d4p. d'Ille-et-Vit., 27 II, 2.
2. Ibidem, i V, 25.
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^-- il avait de plus un petit pourpris, composé d'un verger,
d'un pré et d'un courtil voisins de son presbytère, bâti au
village de Princé, valant le tout seulement 34 liv.; - les
fondations faites à Andouillé et à Neuville ne lui rapportaient
que 30 liv. Total : 1,264 liv. 1 Mais à cause des décimes, de
l'entretien de deux chanceaux d'église, etc., les charges du
recteur d'Andouillé montaient à 776 liv., de sorte qu'il ne lui
restait qu'un revenu net de 488 liv. 2

EGLISES. -- 1° Saint-Melaine d'Andouillé. Le 20 juin
1580, Noël du Fail, sieur de la Hérissaye, conseiller au Par-
lement de Bretagne et auteur des Propos rustiques, des Contes
d'Eutrapel, etc., ayant épousé Jeanne Perrault, dame d'An-
douillé, rendit aveu à Guy de Laval, baron d'Aubigné, pour
son manoir et sa seigneurie d'Andouillé 3 . Dans cet acte, il
déclara qu'à raison de cette terre il était fondateur de l'église
d'Andouillé, y ayant « ceinture et lizière en pierre et bosse
aux noms de ses prédécesseurs, sieurs dudit lieu d'Andouillé,
tant au circuit de ladite église que derrière, avec banc à accou-

douer, enfeu et droit de sépulture au chanceau de ladite église,
prohibitif à tous autres de ladite paroisse, et autre banc en la
nef d'icelle, devant l'autel Saint-Gilles, à main senestre; avec
droit d'estalage et bouteillage sur les marchands vendant mar-
chandises, distribuant vins, cildres et aultres breuvages aux
environs de ladite église d'Andouillé lorsqu'il y a assem-
blée 4 . »

Mais la paroisse d'Andouillé renfermait un autre manoir

1. M. Boulanger déclara toutefois 1,474 liv., parce qu'il jouissait, en outre de sa
cure, de la chapellenie de Roquédas, près Vannes, valant 100 liv. de rente, et de
celle de la Bot,cberiais, en Livré, estimée 110 liv.

2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 25.
3. La seigneurie d'Andouillé semble avoir été formée en 1454 et 1462 par les ducs

de Bretagne Pierre II et François II en faveur de Raoul Bouquet, leur secrétaire; ce
dernier, mort en 1480 sans enfants, eut pour héritier Nicolas Perrault.

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - On voyait en 1601 dans l'église d'Andouillé l'écus•
son de Noël du Fait : écartelé d'argent et de sable, mélé aux armes des Bouquet :
trois têtes de bouc, et des Perrault : de gueules â trois têtes de bélier d'or.
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devenu bien plus important que celui d'Andouillé lui-même :
c'était la Magnanne, dont les seigneurs prétendaient aussi aux
prééminences dans l'église. Le 16 avril 1622, Ollive Juette,
veuve de Jacob de Montbourclier, seigneur de la Magnanne,
demeurant au château de ce nom, fit la transaction suivante,
relativement aux prééminences paroissiales, avec Christophe
Perrault, seigneur d'Andouillé, demeurant lui-même au ma-
noir d'Andouillé : « La dame de la Magnanne, - fut-il con-
venu, -- apposera désormais ses armoiries à la principale vitre
de l'église d'Andouillé, au haut d'icelle, du costé de l'évan-
gile, et le seigneur d'Andouillé pourra mettre les siennes au-
dessous; ledit seigneur aura dans le choeur un banc prohibitif
armorié de ses armes placé au costé de l'évangile, et ladite
dame en aura un semblable au costé de l'épistre; toutes les
autres prééminences de l'église appartiendront au seul sei-
gneur d'Andouillé 1 . n

L'église d'Andouillé est bâtie dans un site très-pittoresque,
au bord d'un bel étang et près des fermes de l'ancien manoir
seigneurial. Il n'y a pas de bourg proprement dit, les terres
de cet antique château, aujourd'hui complètement rasé, envi-
ronn.ant l'église. C'est ce qui faisait dire aux gens de Neuville
que cette église n'était primitivement que la chapelle du ma-
noir; tradition fausse, puisque dès 1268 Andouillé était pa-
roisse. Dédiée à saint Melaine, cette église est avoisinée d'une
fontaine qui porte le nom de ce saint.

L'édifice se compose d'une simple nef de la fin du xvi° siècle,
terminée par un chevet droit orné d'une fenêtre flamboyante
présentement bouchée. Au bas de la nef est une tour con-
struite en 1821 et renfermant une porte et une inscription
qui proviennent de l'église de Neuville. Deux chapelles ont
été ajoutées à la nef : celle du Midi, dédiée à saint Lunaire
et jadis fréquentée par les pèlerins, date de 1744, et celle du
Nord semble du même xvlli° siècle.

1. érch. dép. d'Ille•et-Vil., 27 Ii, 2.
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2° Saint-Martin de Neuville. -- Construite au village de
Neuville et qualifiée toujours simplement tréviale, cette église
a été complètement démolie en 1821; son cimetière apparaît
seul maintenant autour de son emplacement. A l'époque de
sa destruction, on transféra à Andouillé sa porte principale
et une pierre de granit portant une inscription gothique com-
mençant• par ces mots : En lan mil CCCC Vll; nous venons
de dire que ces débris de l'église de Neuville occupent pré-
sentement la base de la tour de l'église d'Andouillé. D'après
cela, l'église de Neuville était, en partie du moins, une con-

struction du commencement du xv° siècle. En 1694, Henri
Barrin, seigneur du Bois-Geffroy, déclara qu'à cause de sa
seigneurie de Chambellé, en Feins, il avait tous les droits de
supériorité, prééminence et fondation dans l'église de Neu-
ville I .

CHAPELLES. - 1° Chapelle du château de la Magnanne,

mentionnée en 1682, nunc démolie. C'était une fondation des
seigneurs de la Magnanne, qui étaient Jean de la Magnanne
en 1181, Arthur de la Magnanne en 1513, et Olivier de
Montbourcher en 1636.

2° Chapelle des Louvières, également détruite aujourd'hui.
Elle dépendait d'un manoir appartenant en 1513 à Guillaume
de Champagné, et en 1678 à Jacquemine Le Begassoux, veuve
de François Le Feuvre, seigneur de Laubrière.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 5611.

ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. --- VOy. tome III, 564.

RECTEURS D 'ANDOUILLÉ 2 .

André (1268).
Jear de la Roche eut pour successeur le suivant.

1. ArcS. Nat., P. 1721.
2. Reg. des Win. ecclés. de t'évêché de Rennes. -- Ardt. dép. d'Ille-et-Yil. - ArcS.

Nat., etc.
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François de Saint-Aubin rendit aveu au roi le 4 février 4502 en
qualité de « recteur d'Andouillé et de Neufville. »

Pierre du Moulin fit son testament le 5 février 4625, choisit sa
sépulture en l'église d'Andouillé, en laquelle il fonda quelques
messes, et mourut le 22 du même mois au village de la Basse-
Boulangerie.

Gilles Lezot, -f- 13 mai 4659.
François Bréhault (1665).
Jean Rativel, -j- le 20 décembre 1 673 et inhumé dans l'église

d'Andouillé, où l'on voit encore sa tombe, portant ces mots : Gy
gist le corps de M• c Jan Rativel, recteur de céans, éigé de 71 ans,
décédé le ... 1673.

Jacques de Grimouville, prêtre du diocèse d'Avranches, fit, le
28 juillet 1678, la déclaration de son presbytère, situé au village
de Princé. En 4698, il fit enregistrer ses armoiries : d'or h trois
lions de gueules, posés 2, 1.

Michel Grimbot, prêtre également d'Avranches, )- le 46 octobre
1719.

Joseph Aubry, prêtre de Saint-Brieuc, fut pourvu le 30 avril
1720; -j- âgé de cinquante-quatre ans, le 25 janvier 1738.

Jean Mature, prêtre du diocèse, fut nommé le 12 juin 4738; -j- le
28 octobre 1742.

François Régnier, prêtre du diocèse, fut pourvu le 20 mars 1743
et devint en 1750 recteur de Sainte-Colombe.

Grégoire Charpentier, prêtre de Vannes et recteur de Sainte-
Colombe, permuta avec le précédent et fut nommé le 24 février
1750; -j- le 3 juillet 1754.

Jean Duval, prêtre du diocèse, fut installé en 1754 et donna sa
démission en 1783 pour devenir recteur de Betton.

Charles-François Boulanger, précédemment recteur de Gahard,
fut pourvu le 17 septembre 1783 et conserva sa cure jusqu'à la
Révolution; -j- le 31 décembre 1801.

François Artur (1803-1804).
Pierre Gaultier (1804, -J- 1806).
N... Guet (1806).
François Simonneaux (180G-1814).
Guillaume-Joseph Gillouaye (1814-1832).
Guillaume-François Gillouaye (1832, -j- 1875).
Jean Castel (1876-

	

).



ANTRAIN.

	

23

ANTRAIN

Intramnum (xi° siècle), Entreiaeum et Entrenium (xit°
siècle), - Intremium (xin° siècle), - Intraineyum (xiv° siècle),
-- Entraim (xvI° siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

1Vtmc de l'archidiocèse 'de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo, chef-
lieu du doyenné d'Antrain.

ORIGINES - Dans la seconde moitié du xi° siècle, dit
M. Maupillé t , l'église d'Antrain appartenait à trois seigneurs
nommés Turulle, fils de Réginald-le-Gros, - Yves, fils
d'Urvodius ou Urvoy, -- et Hervé, fils de Burchard. Il est
difficile de déterminer d'une façon précise quelle était la part
afférente à chacun de ces seigneurs dans la propriété de cette
église. Nous savons seulement que celle de Turulle se com-
posait du quart du produit des oblations et des sépultures, et
du quart également des dîmes de toute la paroisse. La part
d'Yves semble avoir été égale à celle de Turulle; enfin, tout
porte à croire que celle d'Hervé égalait celle des deux autres,
c'est-à-dire représentait la moitié des revenus de l'église et
de la paroisse'.

Turulle paraît avoir disposé le premier, vers 1057, de sa
portion en faveur de l'abbaye de Saint-Florent de Saumur; il
y ajouta le don de la terre et de l'étang de Montbulain, en
Romazy, mais il exigea 8 liv. pour lui et une vache avec son
veau pour sa femme; les religieux annexèrent cette donation
à leur prieuré de Tremblay 3 .

L'exemple de Turulle ne tarda pas à être suivi par Yves,
fils d'Urvoy, mais celui-ci céda ses droits à l'abbaye de Mar-

1. Voy. Notice hist. sur les paroisses du canton d'Antrain, 49.
2. D. Morice, Preuves de l'hist. de Brel., I, 389. - Cartul. Mai. Mon.
3. Arch. d'Anjou, I, 266.
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moutiers. L'histoire ne nous dit pas l'époque précise à laquelle
eut lieu cette cession, elle nous apprend seulement qu'Yves
étant lui-même entré comme religieux à l'abbaye de Marmou-
tiers, en 1095, profita de la circonstance pour lui confirmer
la donation de l'église d'Antrain, qu'il lui avait faite sans
doute quelques années auparavant.

« Au commencement du xu° siècle, l'église d'Antrain se
trouvait donc partagée, d'un côté, entre les deux abbayes de
Saint-Florent de Saumur et de Marmoutiers, qui en possé-
daient chacune un quart; et, de l'autre côté, Hervé, fils de
Burchard, qui persistait à détenir l'autre moitié. Mais le mo-
ment n'était pas éloigné où ce seigneur lui-même allait cesser
de fermer l'oreille aux pressantes sollicitations de l'Église et
se dessaisir de sa portion. Ce fut en 1105 que, comme Yves,
il en disposa en faveur de Marmoutiers i . Cette disposition,
toutefois, ne fut pas à titre purement gratuit; l'acte qui nous
en a conservé le souvenir constate qu'il reçut une somme de
10 liv. des mains de Fulbert, un des religieux chargé de la
paroisse de Saint-Ouen, et qu'il exigea que, dans le cas où
ses fils ou bien quelques-uns de ses gens viendraient par la
suite à créer dans l'église d'Antrain des ressources suffisantes
pour l'entretien de deux religieux, l'abbaye serait tenue de
les y envoyer et de les y maintenir.

« Par suite de cette donation, l'abbaye de Marmoutiers se
trouvait réunir en sa possession environ les trois quarts de
l'église d'Antrain. Cependant, de cette quotité, il y avait
encore à défalquer la part qui appartenait à un prêtre nommé
Godefroy, que les seigneurs avaient sans doute chargé du
gouvernement de la paroisse, lorsqu'ils en étaient encore en
possession.

« Cet ecclésiastique lui-même céda à l'entraînement de
l'exemple qui lui était donné, et remit sa personne et ses

1. « Ilerveus, Burehardi filites, quidquid habebat iu ecetesia S. Andreo do Entreiaco
S^^ Martino ledit et dncas partes *cime parochie. »
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biens à la disposition de Marmoutiers, se et sua omnia dedit;

non pas qu'il se soit fait religieux, mais sans doute qu'il
consentit à recevoir de cette abbaye une nouvelle investiture.
11 stipula, en effet, que les revenus de l'autel seraient parta-
gés par portions égales entre lui et les religieux, mais qu'il
profiterait seul des messes privées, des confessions, des bap-
têmes et des purifications. » Cet accord est d'environ 1124 à
1137 t .

Les religieux de Marmoutiers semblent avoir dès lors an-
nexé l'église d'Antrain à leur prieuré de la Trinité de Fou-
gères. Marbode, évêque de Rennes, approuva les dispositions
d'IIervé en leur faveur, et leur concéda le droit de patronage
de cette église d'Antrain vers 1100-1120.

Mais dès la fin du xn e siècle les droits de Marmoutiers à
Antrain étaient sensiblement amoindris; ils se réduisaient
alors au patronage, à la moitié des oblations et des autres
revenus de l'église, et à une égale portion dans les dîmes de
la paroisse; encore ces droits lui étaient-ils contestés par
Herbert, évêque de Rennes. Mais ce saint prélat voulut régler
définitivement ses rapports avec les .moines de Marmoutiers,
et en 1197 fut passée la transaction suivante

« D'un côté, les religieux renoncèrent entièrement au pa-
tronage et aux autres droits qu'ils avaient exercés jusqu'alors
dans la perception des oblations et des autres revenus d'An-
train, et en firent à tout jamais l'abandon en faveur de l'é-
vêque et de ses successeurs 2 .

« De l'autre côté, l'évêque, pour tenir compte aux religieux
et les indemniser de ce sacrifice, éleva leur portion dans le
partage des. dîmes qui leur étaient communes avec le recteur,
en leur accordant les trois quarts là où ils n'avaient aupara-
vant que la moitié, l'autre quart restant affecté au recteur.

4. M. Maupillé, loco citalo.
2. Ce fut alors que le patronage do l'église d'Antraln fut donné par l'évéquo de

Rennes it un de ses chanoines; cc qui forma l'un des bénéfices monoculaires dont nous
avons parlé précédemment. (Voy; tome Ior, 109.)
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Une réserve fut faite néanmoins pour le milet et le panais,
dont le partage dut se faire moitié par moitié. »

Il fut aussi réglé que le prieur de la Trinité et le recteur
d'Antrain auraient « leurs collecteurs dans la campagne aussi
bien que leurs batteurs dans l'aire, chacun en raison de la
portion qui lui était afférente dans le partage; que toutes les
dîmes seraient apportées à la grange du prieur, dont le rec-
teur aurait une clef; que celui-ci pourrait y établir un gardien
et l'y maintenir aussi longtemps que les dîmes y seraient en
dépôt.

« Enfin, le recteur nommé à Antrain devait, avant d'entrer
en fonctions, prêter serment entre les mains du prieur de la
Trinité de Fougères d'exécuter fidèlement toutes les condi-
tions qui lui étaient imposées par la transaction 1 . »

Cependant il ne faut pas oublier que les moines de Saint-
Florent possédaient toujours le quart de l'église d'Antrain;
ils en avaient donné la jouissance à leur prieur de Tremblay;
mais Pierre de Dinan, successeur d'Herbert sur le siège épis-
copal de Rennes, résolut de régler également leur situation à
Antrain en conséquence de la précédente transaction.

En 1203, cet évêque fit passer un accord entre Guy Marse,
recteur d'Antrain, et Guérin, prieur de Tremblay; le prieur
renonça à tous ses droits sur le quart des oblations et des
prémices de l'église d'Antrain, et, de son côté, le recteur
s'engagea à lui payer, chaque année, 25 sols, monnaie d'An-
gers, également partagés en deux termes, à la Saint-Luc et
à Pâques 2 .

Par suite de ces transactions, aucun moine n'eut plus droit
dans l'église d'Antrain 3 .

1. M. Maupillé, loco chats.

2. Arch. dép. de Maine-cl-Loire. - D. Huynes, Hist. ms. de Saint-Florent, 174.

3. C'est évidemment à la présence des moines à Anirain qu'est (lue la formatibn do
la terre de l'Abbaye, aliénée par les religieux avant 1540; à cette dernière époque,
en effet, la seigneurie de l'Abbaye, « contenant 40 journaux, touchant à la ville
d'Antrain, à la seigneurie de Bonnefontaine, à la rivière de Couasnon et à la chapelle
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Pendant longtemps le prieur de la Trinité de Fougères de-
meura gros décimateur à .Antrain; mais à la suite d'arrange-
ments conclus entre les deux abbayes de Marmoutiers et de
Saint-Florent, le prieur de Trernblay finit par absorber la
totalité des dîmes de cette paroisse.

C'est du moins ce qui semble résulter d'un aveu du prieuré
de la Trinité de Fougères en 1542, dans lequel il n'est fait
nulle mention des dîmes d'Antrain, et d'une transaction dont
voici le résumé, passée le 15 juin 1687 entre le prieur de
Tremblay et les trésoriers d'Antrain.

Par cet accord, le prieur de Tremblay eut la libre disposi-
tion de toutes les dîmes, tant grosses que menues, même
des novales, de la ville et de la paroisse d'Antrain, à la
charge de payer chaque année : 1° au recteur d'Antrain, la
somme de 450 liv. pour sa portion congrue et celle de son
vicaire; 2° au trésor de l'église d'Antrain, 68 boisseaux de
froment rouge, mesure d'Antrain; 3° aux prêtres de la ville,
60 liv. pour trois messes par semaine, dues par le prieur de
la Trinité de Fougères sur les dîmes de la paroisse; 4° au
Chapitre de la cathédrale, 15 liv. 4 s. 6 d.; et enfin d'ac-
quitter tous les droits de visite et autres dont la charge pou-
vait incomber à la paroisse. De leur côté, les trésoriers
durent payer au prieur de Tremblay une rente annuelle de
120 liv., destinée sans doute à lui tenir lieu de la part à la-
quelle il avait droit dans la perception des revenus casuels
de l'église t .

Notons, en passant, que les trésoriers d'Antrain ont laissé
des registres de comptes fort curieux, de 1542 à 1577 et de
1643 à 1773; ils sont déposés aux Archives départementales
d'Ille-et-Vilaine et renferment bien des détails sur les cou-
tumes religieuses du xvi° siècle.

Saint-Lament, appartenait à François de Cbanné, seigneur du Solfier. (Arch. dép.
d'Illc-cl-Vil.)

4. Arch. dép. d'lllc-et-Vii., 9 G, 3.
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ÉGLISE. - L'église d'Antrain, dédiée à saint André dès le
xn° siècle, semble avoir été reconstruite ou du moins gran-
dement restaurée à la suite de la transaction passée en 1197
entre l'évêque de Rennes et les moines bénédictins qui l'aban-
donnèrent à ce prélat. L'emploi simultané qu'on y remarque
du plein ceintre et de l'ogive annonce bien la transition qui
se fit vers ce temps du style roman au style gothique.

« Elle est formée d'une seule nef, accompagnée de deux
transepts et terminée à l 'Est par un chevet circulaire. La
porte occidentale, ainsi qu'une autre porte ouverte dans le
mur méridional, sont en plein cintre et ont leurs archivoltes
subdivisées; deux petites colonnes, placées de chaque côté,
supportent leurs voussures, qui sont ornées d'un rang de
dents de scie. Au-dessus de la première de ces portes s'ouvre
une fenêtre en lancette, encadrée dans un plein cintre. Cette
fenêtre semble placée là, au frontispice de l'église, comme
pour en marquer la date par son double caractère 1 . »

« Deux autres fenêtres en meurtrières, percées dans le
mur septentrional de la nef, mais aujourd'hui bouchées; huit
contreforts romans et une petite abside accolée au mur trans-
versal du transept Nord, sembleraient devoir lui faire assigner
une origine plus ancienne ; mais il est possible que bien des
années se soient écoulées entre l'époque où elle fut commen-
cée et celle où elle fut achevée. Cette abside (qui sert aujour-
d'hui de sacristie) est assez curieuse : elle est flanquée de
quatre contreforts romans, et dans les vides qu'ils laissent
entre eux se dessinent trois baies, avec amortissement en
plein cintre, destinées à laisser pénétrer la lumière à l'inté-
rieur. Ses parois étaient intérieurement décorées de peintures
à fresque dont on voit encore quelques restes à la voûte, mais
tellement détériorés par l'humidité qu'il est difficile de recon-

1. M. Maupillé, Notice sur les paroisses du canton d'Antrain, 25. - La charpente
de la nef a été refaite au xvi° siècle, comme le prouve celte inscription gravée sur

,n

	

la sablière septentrionale : Lan 01. Vc quarante deux Jeltau Dipner an ce lieu sua mis.
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naître les sujets. Il semble pourtant, dit M. l'abbé Brune,
qu'on y a représenté les trois personnes de la Sainte Trinité,
environnées d'anges. Quelques bordures en couleur rouge,
noire et jaune, sont mieux conservées. Il paraît, du reste,
que deux enduits ont été peints successivement, et le premier
n'est guère plus endommagé que le second ! . »

« On aperçoit, au-dessus de la boiserie des petits autels
qui sont appliqués au mur transversal des transepts, une forte
moulure torique qui dessine la forme de l'arcade cintrée au
moyen de laquelle ils étaient mis en communication avec
leurs absides. Celle du transept Sud a probablement été dé-
truite à l'époque où l'on a reconstruit le chevet.

• L'inter-transept ou carré central, sur lequel repose la
tour, est la partie la plus remarquable de l'édifice. Les co-
lonnes qui soutiennent les arcades sont disposées en faisceau
et surmontées de chapiteaux moitié romans, moitié gothiques.
Les arcades elles-mêmes sont formées par des ogives, ou plu-
tôt par des cintres à peine brisés, qui accusent l'ogive aux
premiers moments de son apparition, et leurs archivoltes,
ornées de moulures croisées sur leur face extérieure, vien-
nent appuyer ce premier témoignage, que confirment encore
les nervures toriques qui décorent la voûte.

« Dans l'angle formé par la rencontre du mur transversal
du transept et du chevet, au Nord, on remarque une tourelle
extérieure qui devait contenir autrefois un escalier pour mon-
ter à la tour carrée qui s'élève au-dessus de l'inter-transept.
La partie inférieure de cette tour seulement est ancienne et
appartient à la construction primitive; la . partie supérieure
date de 1675.; elle a la forme d'un dôme et a remplacé une
autre construction qui avait été élevée en 1546 et dans la-
quelle on avait admis des fillettes 2 comme ornement, ce qui
donne à supposer qu'elle affectait la forme pyramidâle.

d. Arche'ol. relig., 240.
2. Petits clochetons accompagnant un clocher ou une flèche.
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a Le chevet a dû être refait à une époque assez rappro-
chée de nous, peut-être à l'époque «le la reconstruction de la
tour; il est dans le style ogival, mais du plus mauvais goût.
M. Brune y mentionne une verrière d'un assez bon dessin,
mais pâle de couleur. On y voit le Christ en croix avec la
Madeleine et quelques autres personnages de la Passion. Les
autres fenêtres ont reçu depuis (en 1867) des verrières qui
les mettent en harmonie avec celle-ci. On remarque encore
dans le choeur des stalles sculptées qui, quoique mutilées,
présentent des détails assez bien traités; elles semblent appar-
tenir au xvi° siècle.

« Vers le milieu de ce siècle, on comptait dans l'église
d'Antrain quatre chapelles, consacrées à Notre-Dame, à saint
Eloy, à saint Denis et à saint Laurent. L'église possédait
aussi à cette époque un orgue, qui était touché par M° Nicol-
let, lequel recevait la somme de 15 liv. par an pour ses
honoraires. Enfin, dans ce même xvi e siècle le Carême était
prêché chaque année, dans l'église d'Antrain, par des reli-
gieux qui, pendant la station, donnaient également des in-
structions à La Fontenelle ! . »

On y comptait aussi mi grand nombre de confréries : celles
de la Sainte-Vierge, des Cinq Plaies de Notre-Seigneur, des
Défunts, de Saint-Fiacre, de Saint-Roch, Saint-Sébastien et
Saint-Fabien.

Dans les derniers siècles, le baron de Bonnefontaine 2 avait
les droits de prééminence et de seigneur fondateur dans l'é-
glise et le cimetière d'Antrain; il était, en outre, autorisé à
tenir deux foires aux fêtes de saint André et de saint Luc ;
mais le baron de Fougères avait toujours les droits de supé-
riorité dans la paroisse d'Antrain et même dans l'église.

1. M. Maupillé, loco citalo.
2. La chûtellenie de Bonnefontaine, successivement possédée par les de Pcrcon, de

la Marzelicre, de Coëtquen, de Durfort-Duras et de la Motte, fut érigée en baronnie,
en 15G5, en faveur de René do la Marzelière. (M. de Courcy, Mil. de Brel., III,
148.)
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CHAPELLES. - 1° Notre-Dame de Bonnefontaine. - Cette
chapelle, dépendant du manoir de Bonnefontainé, avait été
fondée par les seigneurs du lieu. En 1762, Jean de la Motte.,
seigneur de Lesnage et de Bonnefontaine, présenta Pierre
Lodin, prêtre, pour la desservir. Elle avait dû remplacer une
très-ancienne chapelle dépendant du prieuré de Tremblay,
dont nous avons parlé précédemment. (Voy. tome II, 514.)

2° Saint-Denis se trouvait à l'entrée de la ville, sur la
route de Fougères; elle n'existe plus, mais la foire qui se
tenait jadis à l'ombre de ce petit sanctuaire subsiste encore.

3° Saint-Laurent, signalée dès 1540, mais également dé-
truite.

4° Saint-Jean et Saint-Denis, bâtie en 1875, pour desservir
un hôpital projeté, par M. Jean Anger, prêtre d'Antrain et
curé de Villettes.

MALADRERIE. - VOy. tome III, 255.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 376.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 393, 631 et 677.
SOEURS DE LA CHARITÉ D 'EVRON. - VOy. tome III, 634.

RECTEURS D'ANTRAIN 1 .

Jean, « Johannes presbiter ecclesie de Intramno » (1197).
Guy lllarse, « Guido Marse persona ecclesie de Intranno

(1203).
Nicolas Ilallard, chapelain de Saint-Léonard de Fougères (1508).
Marc Gérault, également chapelain de Saint-Léonard (1550)..
Jean Champion (1624).
Pierre Deschamps, licencié en droit canon (1639) ; J- 1690.
Jean-Baptiste de Brégel, pourvu en 1690, intenta en 1694 au

prieur de Tremblay un procès que continua son successeur.
Jacques de Brégel, docteur en Sorbonne, pourvu vers 1700, ré-

signa dès 1705.
Joseph Daniel, prêtre d'Antrain, fut pourvu le 25 novembre

1705. Il y avait cinq autres prêtres résidant à Antrain de son
temps. -J- 1752.

1. M. Maupillé, Canton, d'Aniraim. - M. l'abbé Pâris-Jallobert, Noies su., etc..
T. 1V.
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Gilles-Pierre Bertin, prêtre du diocèse, nommé le 11 janvier
4753, résigna en 1760.

Bonaventure Cadeu, prêtre du diocèse, pourvu le 9 septembre
1760, gouverna jusqu'à l'époque de la Révolution.

Julien La Coquerie (4803, -j- 1824).
Michel Lambert (1824-1830).
Gilles Nouel, chanoine honoraire (1830-1858).
François Deininiac (1858-1861).
Sinon Jégu (1861-1877) .
Jean-Marie Fresnel (1877-

	

).

ARBRISSEL

Arborisellum, Arborella, Arbrexel, Arbrisselluin (xi° et xn°
siècles), - Arbressel (1402), - Erbresel (1499), - ecclesia de

Arbore sicca (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiacnné du Désert et du doyenné
de la Guerche.

	

.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Rhetiers.

OnIGINEs. - Au milieu du

	

siècle naquit à Arbrissel,
« ex pago Redonensi oriundus, vile qua; vulgo Arbrisselluna

nuncupatur i , » de Damalioc et tl'Or-guendis, unhomme des-
tiné à illustrer par ses vertus le lieu de sa naissance, le bien-
heureux Robert d'Arbrissel. La tradition locale prétend qu'il
naquit au village de la Boussardière, situé à un kilomètre du
bourg. On y montre encore la maison qui a remplacé celle où
il fut élevé, et -un peu- plus loin une fontaine qu'il creusa,
dit-on, lui-même. A la prière de Sylvestre de la Guerche,
évêque de Rennes, Robert remplit la charge de trésorier du
Chapitre, qui était la première dignité du diocèse après celle
du prélat. Mais Sylvestre étant mort, Robert quitta Rennes,,
et, fuyant les honneurs, se cacha dans la solitude de la forêt

4. Acta Sanctorum, ap. Dollaadam, fet'. ili, 609.
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de Craon, où il fonda l'abbaye de Notre-Dame de la Roë.
Toutefois, sur l'ordre du pape Urbain II, qui le vit à Angers,
il dut quitter son monastère pour se livrer à l'exercice de la
prédication ; il pnt enfin, après de longues missions, se reti-
rer définitiveme„t dans les bois solitaires de l'Anjou, et il y
fonda l'abbaye de Fontevrauit. Il mourut le 25 février 1116,
à Orson, en Berry.

Ce n'est pas ici le lieu de retracer cette admirable vie de
Robert d'Arbrissel, mais nous devons rechercher surtout les
rapports de ce saint homme avec sa paroisse natale. Or, l'on
admet que Damalioc, son père, se fit prêtre; d'après D. Lo-
bineau, c'était même « un de ces prêtres mariés qui regar-
daient le sanctuaire comme leur héritage. » Il semble que ce
Damalioc jouissait de l'église même d'Arbrissel, qu'il laissa à
son fils Robert; en effet, Robert signe vers 1093 Robertus
presbyter Arbrexel, ce qui indique qu'il était alors le pasteur
de la paroisse; de plus, nous allons à l'instant le voir donner
lui-même cette église d'Arbrissel ; il la possédait donc, et,
comme il était prêtre, il l'administra très-probablement après
s'être démis de la trésorerie de Rennes. On peut aussi remar-
quer que le Nécrologe de Fontevrault, mentionnant le décès
de la mère de Robert, Orguendis, et du frère de ce saint,
Fulcodius, se tait au sujet de son père; Damalioc avait donc
dû mourir pendant la jeunesse de Robert, ce qui avait donné
de bonne heure à celui-ci la jouissance de l'église d'Arbrissel.

Quoi qu'il en fût, pendant que Robert se trouvait à l'ab-
baye de la noë l nouvellement fondée par lui, il donna à ce
monastère l'église d'Arbrissel, « Robertus de Arbrisel, vir
magne authoritatis, dedit ecclesiam de Arbrisel ecclesice B..111.
de Rota i . » Un peu plus tard, un autre Robert, fils de Guy,
dont on ne sait pas autre chose, donna à la même abbaye la
moitié du cimetière d'Arbrissel et toute la dîme qu'il possé-

1. C»rt ularim Rolle.
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dait dans cette paroisse 1 . Comme l'on voit, l'église d'Arbrissel
avait certainement subi le sort des autres temples tombés en
mains séculières, puisque son cimetière appartenait encore en
partie à un laïque, ce qui confirme. l'appréciation de D. Lobi-
neau au sujet de la famille de Robert d'Arbrissel.

A la suite de cette donation fut fondé le prieuré-cure d'Ar-
brissel, dont il a été fait mention précédemment. (Voy. tome lI,
715.) En conséquence, des chanoines réguliers dépendant de
l'abbaye de la Roë, et présentés à l'évêque de Rennes par
l'abbé de ce monastère, administrèrent la paroisse d'Arbrissel
jusqu'à l'époque de la Révolution.

ÉGLISE. - Dédiée à la Sainte Vierge et ayant pour patrons
secondaires saint Jean-Baptiste et saint Augustin, l'église
actuelle d'Arbrissel pourrait bien remonter au temps du bien-
heureux Robert; peut-être la fit-il reconstruire lui-même lors-
qu'il la donna à ses religieux de la Roê : c'est le type de
l'église rurale du xl° siècle, composée d'une seule nef termi-
née par une abside, sans transepts. Le portail occidental,
quoique déformé par de hideux contreforts plus modernes,
est remarquable à cause de son archivolte en plein cintre
décorée d'une série d'étoiles ou de pointes (le diamant. La
nef est insignifiante aujourd'hui, parce qu'on a modifié toutes
ses ouvertures à différentes époques; elle a même dû être
reconstruite en partie. depuis le xu° siècle, mais elle se ter-
mine par une arcade triomphale très-surbaissée, aussi simple
que possible quoique très-antique, accompagnée de petits
autels plus modernes.

L'abside n'est pas moins digne d'attention : c'est un hémi-
cycle flanqué extérieurement de contreforts romans; à Pinté-

I. Carlularium Robe. -- Nous avons dit précédemment (tome II, 715) que Ilervi
de l'Épine donna l'église d'Arbrissel h Robert pour son abbaye (le la Roë; cet Ilervé
était alors seigneur d'Arbrissel, et sa donation n'était en réalité que la confirmation
du don fait par Robert lui-même au monastère de la Roë.
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rieur, elle est occupée tout entière par un grand retable d'autel
qui lui enlève son caractère primitif. Toutefois, ce maître-autel
n'est pas sans valeur, et voici la description détaillée qu'en a
faite M. l'abbé Brune :

« C'est un autel de la renaissance, plus élégant, plus léger
et dans de meilleures proportions qu'aucun de ceux que nous
connaissons. Il est nécessairement petit, parce que l'emplace-
ment ne comportait pas de grandes dimensions, mais il pour-
rait, malgré cela, servir de modèle dans de plus somptueuses
églises. Il est en pierre, ainsi que le panneau intérieur où l'on
place ordinairement un tableau, et qui est ici un bas-relief
très-remarquable par son originalité et la facilité d'exécution
qu'on y trouve. Le tabernacle lui-même en faisait partie et
n'était autre chose que le tombeau de la Vierge en saillie sur
le fond et environné des apôtres et des saintes femmes, au
milieu desquels un petit ange soulève d'une main le bord du
linceul, et de l'autre indique l'Assomption de la mère de Dieu,
que l'on voit enlevée par les anges et entrant triomphante
dans le royaume de son fils. Cette composition, qui n'est cer-
tainement pas l'oeuvre d'un artiste bien exercé, présente beau-
coup de fautes et d'incorrections sous le rapport du dessin;
mais la première pensée en est heureuse, et on remarque
dans les têtes et les poses une expression si naturelle et un
sentiment d'étonnement et d'admiration si énergiquement
rendu, qu'on ne peut. s'empêcher de croire qu'avec plus de
connaissance de l'art, le sculpteur qui a créé cette scène eût
fait un chef-d'oeuvre. Malheureusement, on a brisé le tom-
beau pour mettre en place un petit tabernacle en bois et l'on
a barbouillé de couleur tout le bas-relief I . n

Arbrissel relevait féodalement de la baronnie de Château-
briant, et en 166ii les officiers du prince de Condé, alors baron
de Châteaubriant, dressèrent un procès-verbal de l'état où ils

4. ArcMod. reUig., 232.
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trouvèrent l'église de cette paroisse; nous en extrayons les
détails suivants :

En dehors de l'église d'Arbrissel, au-dessus du portail
occidental, était un écusson portant une roue à six pointes.
Les mêmes armoiries, qui étaient celles de l'abbaye de la
Roë, se retrouvaient « sur le lambris qui est au-dessus du
maître-autel et sur le milieu de la poutre qui traverse le
choeur 1 . »

Dans la vitre du côté de l'épître étaient « trois cartouches
portant d'argent à trois roues d'azur, dont l'anneau est de
gueules. » Un certain « sieur de la Jaroussaye-Godart, » qui
possédait en Arbrissel le manoir de la Jaroussaye 2, avait une
pierre tombale armoriée « sous l 'estrade de l'autel et sortant
jusqu'auprès du balustre; » il prétendait, en outre, avoir droit
à un banc placé dans la nef, (levant l'autel de la Sainte-Vierge,
mais les officiers inquisiteurs n 'admirent point ses prétentions
et apprirent que ce banc était autrefois « vulgairement appelé
le banc des commères ou des mariées. »

Les officiers de Châteaubriant demandèrent ensuite pour
qui se faisaient, le dimanche, les prières nominales; on leur
répondit « qu'elles se faisaient pour Ilervé de l'Espine, comme
seigneur fondateur d'Arbrissel, et pour Son Altesse le prince
de Condé, baron de Châteaubriant, comme seigneur supé-
rieur. » Cette famille de l'Espine était bien ancienne à Ar-
brissel, puisque le Cartulaire de la Re. rapporte que le bien-
heureux Robert convertit vers l'an 1096 un Hervé de l'Espine,
seigneur d'Arbrissel 3 . Au xvue siècle, la famille de l'Espine
continuait de posséder depuis 1427 pour le moins le manoir
du Boistaillé, en Arbrissel, et conservait, paraît-il, ses droits
de seigneur fondateur de l'église paroissiale.

1. Les églises sous la baronnie do Châteaubriant, p. 10.
2. La Jaroussaye appartenait en 1 i i0 à Jeanne de Benazé, et en 1513 à René

du Maz.
3. D. Plaine, Notice hist. sur le B. Robert d'Arbrissel.
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CHAPELLE. -- Il n'y a en Arbrissel qu'un seul oratoire,
dédié à la Sainte Vierge, et sans aucun style; on dit qu'il est
très-ancien, mais il a été restauré et bénit le 3 mai 1855 sous
le titre de Notre-Dame de l'Immaculée-Conception, Cet oratoire
appartient à la fabrique; on y dit de temps en temps la messe

et l'on y va processionnellement dans certaines circonstances.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 568.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU.

	

Voy. tome III, 568.

RECTEURS D 'ARBRISSEL I .

Le B. Robert, « Robertus presbyter Arbrexel » (vers 4095).
Frère Jean de la Barre, dit Malescot, chanoine régulier, comme

les recteurs suivants, rendit aveu au duc de Bretagne pour son
prieuré-cure en 4402.

Frère /chan Le Maire lit la mémo chose le 13 septembre 1474.
Frère /chan Cheminart fut remplacé par le suivant.
Frère Louis de Villeblanche, pourvu le 48 septembre 4488, ren-

dit aveu au roi eu 1499, et au sire de la Guerche en 4 504 ; il per-
muta avec le suivant.

Frère Jehan Le Rouer, précédemment prieur de Brion, fut
pourvu d'Arbrissel en 1505.

Frère Thébaud Mellet, prieur-recteur dès 1537, afferma son bé-
néfice en 4554 au prêtre Jehan Faverye.

Jacques Ballin fit marché pour la récolte de ses dîmes en 4576
et fit une coupe de bois en 4578.

Julien Gyre (16O•I). Ces derniers prieurs étaient des séculiers,
aussi le frère Daniel Théart plaida-t-il pour être mis en possession
du prieuré; quoiqu'il eût obtenu une sentence favorable en 4614,
il paraît cependant que Julien Gyre conserva le bénéfice jusqu'à sa
mort, arrivée en 1619.

François du Chef fut pourvu le 27 janvier 1619.
Gabriel Blanchouin, chanoine de la Guerche, était prieur-rec-

teur en 4623; -j- 27 septembre 4627.
Callixte Forest (1634-1678).
Jean Denyau, prêtre d'Angers, fut pourvu eu 4679 et assista au

synode de 1701 ; j- 1711.

d. Arc*. dép. de la Mayenne et de la Loire-Inférieure. - Reg. des 'West. ecclés. de
l'évêché de Rennes. - Réponse au quest. de ,186O, etc.
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Frère François Chaillou, précédemment prieur-recteur de Notre-
Dame de la Roê, fut pourvu le 25 juin .1711.

Frère Guillaume Rallier, prieur-recteur en 1721, résigna en 1727.
Frère Julien Bidé, présenté le 18 août 4 727 par l'abbé de la Rois,

fut pourvu par l'évêque le 9 septembre suivant et résigna en 1752;
2 janvier 1753, âgé de soixante-quinze ans.
Frère Pierre Guignard, né à Moussé et vicaire à Arbrissel, fut

pourvu le 4 janvier 1753; il resta à Arbrissel jusqu 'en 1792, puis,
pendant la Révolution, se cacha dans cette paroisse et dans celle de
Brain; j- 20 août 4803.

Noël Petit (1803-1807).
N... Coterel (1807-1812).
N... Leroux (1813-1816).
Pierre-Michel Brinell (1816, -J- 1834).
Benjamin Cruzel (1834, j- 1853).
Jean-François Raison (1853, j- 4865).
Jean-Louis Cotrel (1865-

	

).

A11GENTRÉ

Argentreium (XII° siècle), - ecclesia de Argentreyo (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol, chef-lieu du
doyenné d'Argentré.

ORIGINES. - Les commencements d'Argentré sont complè-
tement inconnus; on ne trouve les plus anciennes preuves
de son existence que dans l'histoire des seigneurs qui ont
pris pour surnom le nom de cette paroisse. Or, les premiers
seigneurs d'Argentré connus d'une manière certaine sont
Poisson d'Argentré, « Piscis de Argentreio, » vivant vers
1100-1116, et Raoul d'Argentré, témoin en 1160 d'une do-
nation faite à l'abbaye de Savigné 1 .

Le jeudi après Noël de l'an 1402 fui établi à Argentré mie

L M. do la Borderiez Revue de Bretagne et. de Vendée, XXIX, 196.
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confrérie ou association de plusieurs seigneurs du pays; c'é-
taient Guillaume de Sévigné et Robert d'Espinay, chevaliers, '
Jehan de la Frète, seigneur dudit lieu, Guillaume Artur,sei-
gneur de l'Arturaye, Louis de Sévigné, Jehan de Domrraigné
et Jehan Brunel. Ils convinrent ensemble de former e une
confrairie en l'honneur de la bénoiste Vierge Marie, en l'é-
glise d'Argentré, en laquelle église se rendront et seront
tenus se rendre chacun des frères de ladite confrairie au jour
de l'Assomption de Nostre-Dame, pour s'entrecompagner à
disner ensemble au lieu qui sera désigné par les prévots qui
ordonnés y seront, aux mises et despentz des frères, et pour
savoir les affaires que les uns des frères auront à besoingner
des autres	 et seront dites en icelle église . d'Argentré
messes pour les frères d'icelle confrairie par l'ordonnance des
prévots, aux mises et depentz des frères. Laquelle confrairie
sera de telle ordonnance que chacun des frères promettront
les uns aux autres, un chacun à autres, les autres à chacun,
garder et soutenir l'estat, bien et honneur l'un de l'autre,
et être alliés ensemble contre tous autres, sauf contre leur
prince, etc. »

La présentation de la cure d'Argentré semble avoir tou-
jours appartenu à l'alternative. En 1790, ce bénéfice valait
environ 3,000 liv. de rente; la municipalité d'Argentrédé-
clara, en effet, que le recteur jouissait d'un pourpris estimé
150 liv. de revenu, consistant en presbytère, jardin, six
champs et trois prés; - de la moitié des dîmes anciennes,
estimées 2,350 liv., - et des dîmes novales, estimées 500 liv.
Total : 3,000 liv.

Le recteur, Julien Bouessée, prisant même un peu plus
haut ses dîmes, déclara son revenu valoir 3,450 liv.; sur
cette somme il devait donner la pension à deux vicaires, payer
203 liv. 16 s. de décimes, 80 liv. pour l'entretien_ du chan -
ceau et du presbytère, etc., etc. 2

1. D. Mexico, Preuves de l'hist. de Bref., II, 726.
2. Arch. dép. d'llle-et-Vil., 1 V, 28.
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ÉGLISE. - Dédiée à Notre-Dame, l'église d'Argentré fut
incendiée par le feu du ciel le 25 octobre 1772, pendant la
célébration de la grand'messe. L'année suivante, l'on fit de
cet édifice ruiné un procès-verbal assez intéressant dont nous
extrayons ce qui suit

L'église d'Argentré se composait d'une seule nef accostée
au Nord d'une chapelle dédiée à sainte Anne et terminée par
un chanceau communiquant avec une autre chapelle placée
au Midi et consacrée au Saint-Rosaire. Le choeur avait un
chevet droit, et dans la principale verrière, placée au-dessus
du maître-autel, l'on voyait plusieurs écussons : d'abord, en
supériorité, le blason des barons de Vitré : de gueules au lion

d'argent, armé, couronné et lampassé d'or; puis, au-dessous,
les armoiries des seigneurs de Marcille : d'argent à la bande

de gueules chargée de trois channes d'or. Cette famille posséda
longtemps la seigneurie d'Argentré par suite du mariage de
Guillaume de Marcille, vers 1390, avec Orphaise d'Argentré,
dame dudit lieu.

Dans une autre verrière du chanceau, vers le Nord , se
trouvaient les écussons de la famille de Montbourcher : d'or

à trois channes de gueules; elle possédait, en effet, la seigneu-
rie du Pinel, en Argentré.

La table du maître-autel était supportée par un « pilastre »
central, orné d'un écusson fruste; au-dessus de cet autel
apparaissait la statue de la Sainte Vierge, armoriée du blason
des seigneurs de Marcille.

Dans la chapelle, du Rosaire, deux fenêtres étaient ornées
de l'écusson suivant, assez compliqué : écartelé : au 1°'' d'ar-

gent à la bande de gueules chargée de trois channes d'or, qui
est de Marcille; au 2° d 'or à la croix de gueules chargée de

cinq coquilles d'argent et cantonnée de seize alérions d'azur,

qui est de Montmorency-Laval; au 3° de gueules au lion d'ar-

gent, armé, lampassé et couronné d'or, qui est de Vitré; àu

J. Arch. du château du Ptessix.
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4° d'azur à trois chevrons, qui est	 :, sur le tout : d'argent

à la croix pattée d'azur, qui est d'Argentré. Au pied de l'au-
tel du Rosaire se trouvaient deux pierres tombales préten-
dues par le propriétaire de la terre de la Porte t.

Dans la chapelle Sainte-Anne se trouvaient un écusson :
d'azur à trois chevrons d'or renversés, et le blason des Mar-

cille, écartelé de Romilley, semble-t-il; ces dernières armoi-
ries, entourées du cordon de l'Épi, étaient celles de Jean de
Marcille, seigneur d'Argentré, chevalier de l'Ordre de l'Épi,
en 1441, époux de Marie de Romilley.

Dans « deux petits vitraux placés entre les arcades soute-
nant le clocher, » en haut de la nef, on voyait des écussons
portant ; de gueules à dix billettes d'or, posées 4, 3, 2 et 1.
Ces armoiries appartenaient à la famille du Plessix, qui avait
succédé aux sires d'Argentré et de Marcille dans la posses-
sion de la seigneurie d'Argentré. Aussi retrouvait-on les
mêmes armes, jointes à celles des familles alliées, peintes sur
« une ceinture noire » entourant intérieurement l'église, et
sculptées sur plusieurs bancs seigneuriaux appartenant à
Alexis du Plessix, « seigneur d'Argentré et fondateur de cette
église. »

Mentionnons enfin « au côté vers l'évangile et immédiate-
ment au pied de la table de communion, » deux tombes ar-
moriées, présentant chacune d'elles « une croix dans toute la
longueur, et au-dessous des bras de la croix quatre écussons
paraissant porter une croix pleine. » Ces tombeaux étaient
probablement les anciennes sépultures. des premiers sires
d 'Argentré, dont le blason était d'argent à la croix pattée
d'azur 2. »

Après avoir dressé ce procès-verbal de l'état ancien de
l'église incendiée, on s'occupa de reconstruire cet édifice. La

a. Guillaume de la Marrayc possédait la Porto en 4513.
2. Extérieurement apparaissait un seul écusson, « sculpté en relief . au haut du pre-

mier contrefort vers Midi; ledit écusson écartelé aux 4 eT et 4 o de	 à une croix
crénelée; au 2° 4 vair; au 30 de	 à trois billettes; sur le tout un écu illisible. »
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première pierre du nouveau temple fut posée, le 20 juin 1775,
par le même Alexis du Plessix d'Argentré, seigneur du Ples-
six, Launay et autres lieux, seigneur fondateur de la paroisse;
elle fut bénite par Nicolas de Gennes, ancien vicaire alterna-
tif de Notre-Dame et de Saint-Martin de Vitré. D'après la
tradition, la famille du Plessix contribua généreusement à
l'édification de cette église, dont deux frères, Louis et Jean-
Baptiste du Plessix d'Argentré, évêques de Limoges et de
Séez, voulurent être les bienfaiteurs. L'édifice étant achevé,
fut solennellement bénit le 12 février 1779 par le recteur
d'Étrelles.

La nouvelle église d'Argentré, existant encore, est en forme
de croix, vaste et d'aspect assez grandiose, mais dans le style
si . froid de tous les monuments religieux du dernier siècle.
On y voit extérieurement plusieurs écussons destinés sans
doute à porter les armes du Plessix : de gueules à dix billettes

d'or, 4, 3, 2, 1, mais qui ne semblent pas avoir jamais été
gravés.

CHAPELLES. -- 1° Chapelle priorale du Breil-Benoît.

2° Saint-Pierre. - Cette chapelle passe pour avoir été,
dans l'origine, l'église paroissiale d'Argentré; nous ne sa-
vons ce qu'il y a de vrai dans cette assertion. Elle est, du
reste, fort ancienne, et se compose d'une nef terminée
par une arcade triomphale et une abside romanes du xi° ou

du xii° siècle ; mais la majeure partie de la nef date d'une
époque beaucoup plus récente. On a trouvé à diverses épo-
ques, près de cette . chapelle, plusieurs cercueils en calcaire

coquilliers non loin de là passe une vieille route, appelée
chemin des Saulniers, que l'on a quelque raison de regarder
comme une voie gallo-romaine. Cette chapelle se trouvait jadis
dans le fief Saint-Pierre, dépendant de la seigneurie du Ples-
six, et il s'y tenait une foire importante le jour Saint-Pierk'e.

Dans cet édifice religieux, sécularisé depuis la Révolution,
était desservie en 1790 une fondation, dite de Saint ,-Pierre;
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valant 30 liv. de rente, et consistant en une messe le ven-
dredi, fondée le 19 septembre 1649 par René Farouge et
Françoise Bouetel, sa femme 1 .

3° Chapelles du château du Plessix. - L'ancienne chapelle
du Plessix d'Argentré était dédiée à la Sainte Famille; elle se
trouvait isolée du château , mais elle n'existe plus. Alexis du
Plessix, seigneur du Plessix d'Argentré, y avait fondé une
messe tous les dimanches par acte du 8 avril 1674 2. -
Dans le château même, construction assez remarquable du
xvl° siècle, en forme d'équerre, avec une belle tour crénelée
à l'angle extérieur, est une chapelle dédiée à saint Louis. -
Enfin, M. le marquis d'Argentré 3 vient de faire construire
une chapelle monumentale dédiée au Sacré-Coeur de Jésus. Ce
bel édifice, de style ogival, occupe l'un des pavillons du châ-
teau : richement sculptée, éclairée par une très jolie rose
et par de splendides verrières, ornée d 'un tableau de grand
maître, accostée d'une délicieuse tourelle d'angle servant
de sacristie et précédée d'une vaste et belle galerie, cette
chapelle reproduit, sur la pierre et dans les vitraux, les ar-
moiries du Plessix et de Robien, qui sont celles des pieux
propriétaires qui l'ont fait élever 4. Elle a été bénite en 1879
par Mgr Place, archevêque de Rennes.

4° Saint-Gilles. - Cette chapelle, aujourd'hui détruite, était
située près du bourg d'Argentré, dans une prairie qui porte
encore son nom. Elle était, dans le siècle dernier, à la pré-
sentation du seigneur du Plessix.

5° La chapelle de Launay, également détruite, dépendait du
manoir de Launay, appartenant dès le xt:ve siècle aux sei-
gneurs du Plessix.

6° Chapelle de JJrémanfany. - Elle dépendait dit manoir

d. Ardt.. dép. d 'Ille-el-Vil., 9 G, 77.
2. Ibidem.
3. La terre du Plessix d'Argentré a été constituée en majorat, au titre de marquis,

par lettres de 1819. (De Courcy, 11'obit. de Bref.)
4. Du Plessix d'Argentré : de gueules à dix billettes d'or, 4, 3, 2, 1; et de Robien :

d'azur d dix billettes d'argent, 4, 3, 2, 1 .
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de ce nom, appartenant aux siècles derniers aux familles de
Coaisnon et de Vauborel. - Nunc détruite.

7° La chapelle de la Rouvraye, également ruinée, avait été
construite par les seigneurs de la Rouvraye, dont on voit en-
core en ce lieu la motte féodale avec une triple enceinte. Jean
du Gué, seigneur dudit lieu, possédait la Rouvraye en 1513.

8° Sainte-Eudoxie du Pinel. - Cette chapelle, aujourd'hui
abandonnée, avoisinait le manoir du Pinel; c'est un édifice
de style flamboyant, offrant encore à son chevet une très-belle
fenêtre à meneaux et une porte de même style. En 1580,
M. de Montbourcher, seigneur du Pinel, y fonda des messes
et y affecta une rente de 36 liv. d'argent et de 18 boisseaux
de blé 1 . En 1790, cette chapelle, desservie par M. Droyaux,
vicaire à Argentré, lui rapportait 62 liv. de rente.

9° Saint-Louis et Saint-Julien de la Fauconnerie, située
dans le pâtis de la Fauconnerie, fut fondée de trois messes
par semaine, le 4 octobre 1627, par Julien Toullier, religieux
augustin, et par autre Julien Toullier, sieur de la Fauconne-
rie, habitant ce manoir avec sa femme, Jeanne Primault.
En 1678, Jean Grimaudet, seigneur de Gazon, demeurant
aussi à la Fauconnerie, y fonda également une messe chaque
dimanche`.

Les premiers chapelains de la Fauconnerie semblent avoir
été Gorges Tricot, t 1631, et Nicolas Belon, t 1636, inhu-
més l'un et l'autre dans cette chapelle. Leur dernier succes-
seur, M. Legge, prêtre, déclara en 1790 jouir de la chapelle,
d'une maison, de deux jardins et de cinq champs, le tout
estimé environ 100 liv. de rente 3.

Saint-Louis de la Fauconnerie fut, à l'origine, présentée
par la famille des fondateurs; mais en 1771 ce fut le général
de la paroisse qui la présenta à Joseph Morlier.

1. Arch. du château du Pdessix.
2. Arch. dép. d'lllc-ed-Vil., h G, 77.
3. Ibidem, •I V, 28.
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Conservée en 1803, à la demande des habitants, la cha-
pelle de la Fauconnerie avoisine maintenant le manoir du
même nom, et l'on y dessert une nouvelle fondation de
messes faite par M. Foucault des Bigotières.

PRIEURÉ. - Le Breil-Benoît, membre de l'abbaye de Cler-

mont. (Voy. tome II, 781.)
ÉcoLES. - Voy. tome [II, 613 et 650.
FRÈRES DES ÉCOLES CHRÉTIENNES. - Voy. tome III, 613.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. -Voy. tome III, 650.

RECTEURS D 'ARGENTRÉ I .

Pierre Thierry, issu des seigneurs de Bois-Orcan, et lui-même
seigneur de Bergnal, en Saint-Thurial, mourut en septembre 1530.

Pierre d'Argentré, fils de Pierre, seigneur d'Argentré, et de
Jeanne Hagommaz, chanoine et official de Rennes, était en 1580
recteur d'Argentré et de Sens.

Pierre Ogier, chanoine de Rennes et recteur d'Argentré en 4589,
devint archidiacre du Désert; -j- 4 novembre 1617 et inhumé dans
la cathédrale.

Georges Perronnerye était recteur dès 4614, probablement sur
la résignation du précédent; il conserva sa cure jusqu'en 1627.

Vincent Bernier, en même temps vicaire perpétuel de Notre-
Dame de Vitré (4627).

Étienne Monnerye, chapelain de Saint-Étienne de Vitré en 4606,
devint recteur en avril 1 628 et demeura jusqu'en 4 633 ; il devint
ensuite chapelain du Plessix et chanoine de Vitré; -j- 26 février
165i et inhumé à Saint-Martin de Vitré.

André Goupil, né à Vitré, succéda au précédent (1633.)
J... Mergey, recteur en 1652 ; 17 décembre 1677.
Roch Fournier de Trélo, d'une famille noble de Carentoir, fut

pourvu en 4678; j- 4 avril 4684.
François Duboys fut nommé en 1684 ; -1- 9 mai 1690.
René Kermasson (1690).
Paul-Charles de la Saugère (4691).
Honoré Tendon, prêtre du diocèse, fit en 4 698 enregistrer ses

4. Ms. de la »tee.

	

Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Notes de

M. l'abbé Pâris-Jallobert, etc.
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armoiries : d'argent a trois bandes d'or; -j- 24 septembre 1716, âgé
de cinquante-sept ans.

Jean-Baptiste Poilynet prit possession le 29 septembre !716
-1-6 mars 1736, âgé de soixante-quatre ans.

Joseph Nouail, sieur de la Contrie, fils de Jacques Nouail et de
N..; Le Febvre, bachelier en théologie, fut nommé le 23 mars 1736 ;

1 4 février 1774, âgé de soixante-sept ans, et inhumé le 7 dans le
cimetière.

Julien-Olivier l3ouessée, prêtre du diocèse, fils de Julien Boues- .
sée, sieur de la Martinière, et de M... Guyard, fut pourvu le 8 fé-
vrier 1774; il demeura à Argentré jusqu 'en mars 1792; -j- 1802,
âgé de soixante-dix-huit ans.

Gilbert-Michel Gontier (1803-1820).
François-Pierre Thébault (1820, -1- 1822).
Jean-Marie Villais, chanoine honoraire (1822, -1- 1867).
Fortuné Ilanry (1867, j- 1868).
Jean-Marie Grépin (1868-

	

).

AüBlîxiNNÉ

Albiniacum (1086 et 1158), -- Albigniacum (1296), - Albi-

gneyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
d'Aubigné.:

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Aubin-d'Aubigné.

ORIGINES. -- La paroisse d'Aubigné, certainement fort an-
cienne, existait vraisemblablement dès le xi' siècle, époque a

laquelle est mentionnée '.a seigneurie du même nom'. Lors-

qu'eut été fondé le prieuré d'Aubigné en faveur des Béné-
dictins de Saint-Melaine, ces religieux prirent en main le

d. Les ruines du cbàleau d'Aubigné, construit, dit-on, sur l'emplacement d'un cas-
tettnm gallo-romain, sont près du bourg et méritent d'étr•e visitées; ce fut le chef-lieu
d'une antique baronnie possédée successivement par les sires d'Aubigné, les ducs de
Bretagne, les barons de YilrC, les marquis do Çoi;tqucn, les ducs de Duras et lesrnar-
quis de Montbourcher.
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•gouvernement de la paroisse, qu'ils administrèrent d'abord
eux-mêmes, puis qu'ils confièrent à un prêtre séculier pré s
senté par eux jusqu'en 1770.

Nous avons vu, en effet, que l'abbaye de Saint-Melaine fut
confirmée en 1152 et 1170 par Alain et Étienne, évêques de
Rennes, en 1158 par Josse, archevêque de Tours, et en 1185
par le pape Luce III dans la possession des églises d'Aubigné,
c'est-à-dire de l'église priorale et de l'église paroissiale du lieu,
« ecclesias de Albiniaco 1 . »

ÉGLISE. -- D'après la tradition locale, l'église parôissiale
primitive se trouvait tout près du château et (lu presbytère
d'Aubigné; on en montre encore l'emplacement. Mais depuis
plusieurs siècles cet édifice ayant été ruiné, - en même temps
peut-être que la forteresse seigneuriale, - le service paroissial
a été transféré dans l'église priorale, qui seule subsiste au-
jourd'hui.

Cette dernière église, dédiée à la Sainte Vierge sous le titre
de la Présentation, est fort ancienne. En 1682, Malo de Coét-
quen, marquis de la Marzelière et baron d'Aubigné, déclara
être seigneur supérieur et fondateur de ce sanctuaire. L'édi-
fice se compose d'une seule nef offrantencore quelques parties
romanes, notamment un arc triomphal à l'intérieur et des
contreforts à l'extérieur; le bas de cette nef ainsi que la
façade occidentale ont été reconstruits en 1770, comme le
témoigne une pierre gravée; le choeur, terminé par un chevet
droit, est l'oeuvre du recteur Julien Piette, qui le bâtit vers
1780, à ses frais, parce qu'il était en même temps prieur du
lieu et par suite grand décimateur dans la paroisse. On re-
marque dans cette église un ancien tronc en pierre de forme
octogone et de style gothique fleuri dont on a fait une base

1. Voy. tome II, 70. - Ces actes multiples de confirmation réfutent suffisamment
l'assertion erronée d'Ogée, disant en 1778 (Die!. de Bref., I, 52) que la cure d'Aubi•
gué, depuis deux cents ans seulement en la présentation de l'abbé de Saint•Melaine,
appartenait auparavant aux moines de Saint-Florent de Saumur.

T IV.
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de fonts baptismaux, - et un bénitier assez curieux, vaste
cuve ronde sur les flancs de laquelle se tordent des animaux
symboliques, parmi lesquels deux lions; un écusson s'y trouve
portant : parti au 1°' de	 à un lézard; au 2° de	 'au

rencontre de bélier.

CHAPELLE. -- Nous n'avons point trouvé trace de chapelle
en la paroisse d'Aubigné; il est bien fait mention au xvlu° siècle
de la chapellenie des Chesnes des Nos, en Aubigné, présentée
par les parents du fondateur, mais nous pensons qu'il s'agis-
sait d'une simple fondation desservie dans l'église paroissiale.

%RIEURg. - Notre-Dame d'Aubigné, membre de l'abbaye
de Saint-Melaine. (Voy. tome II, 76.)

RECTEURS D 'AUBIGNÉ 1 .

Julien Bohuon, -j- 16 juillet 1617, fut inhumé le lendemain à
Andouillé, qui était probablement sa paroisse natale.

N... Garnier (1642).
Noël Jan, -j- vers 1660.

. François Duplessix, prêtre du diocèse de Saint-Malo, prit pos-
session en 1660.

Charles Chapon (1682).
Mathurin Simon (1687).
Jean Vallée, recteur en 1698, vers 1709.
Jean-Marie de la Haye, prêtre du diocèse, fut pourvu le 6 mars

1709; il devint en 1713 prieur de Landal et recteur de La Baus-
saine.

Claude-François de Nantrieul alias Nantriault, prêtre du dio-
cèse, fut nommé vers 1713; -{- 1723.

Jacques Lc Floch, prêtre du diocèse de Quimper, fut pourvu le
21 août 1723; -j- 1752.

Julien Piette, prêtre du diocèse, nommé recteur le 19 août 1702,
devint aussi prieur d'Aubigné en 4779; -J 29 novembre 1789.

Olivier-Jean Biat fut pourvu le 27 décembre 1789; chassé par
la Révolution, il émigra à Jersey en 1793.

1. Bey. des loin. ecclés. de l'évêché de limes. - Arch. dép. d'Ille-cl-Vil. - Ardt,.
Nat., etc.
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N... Demorancl (1803-1808).
N... Benist (4808--1810).
Joseph Garnier (1810-182o).
Vincent Vallée (1820-4826).
Charles Ilageot-la-Touche (1826-18 4 4) .
N... Rocher (48ii-4848).
Jean Mahé (1848, -J 4879).
Charles Lefrane (1879-1880).
Augustin Leyoff (1880-

	

).

AVAILLES

Ecclesia de Avalcia (1174), - Availlia, Availleia (xv e siècle),
- ecclesia (le Availlis (1M6).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné de
la Guerche.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de la Guerche.

OnIGI Es. - Nous ne savons rien des commencements de
cette paroisse, mentionnée dès 1174, et dont les registres
baptismaux remontent à 1494.

L'année suivante, François de Broons, seigneur du Blanc-
mouton, pannetier de la reine-duchesse Anne de Bretagne,
acheta le 14 février 1495, d'avec Pierre de Villeblanche, sei-
gneur de Martigné-Ferchaud, le manoir et la seigneurie de
Fourneaux, « avec les prééminences, droit d'enfeu et de sépul-
ture en l'église parrochiale d'Availles, sous la seigneurie de
la Guerche, de laquelle lesdites choses sont tenues'.

Ainsi, au Xve siècle, le seigneur de la Guerche était seigneur
supérieur, et celui de Fourneaux seigneur fondateur de l'église
d'Avoille,, et il en fut ainsi jusqu'à l'époque de la Révolution.

La cure d'Availles était alternativement présentée * par le

4. Du Paz. Hist. généal. de Bret., 409. - Nctons que le Reg. des réformations,
en 4513, c. : . que François de Broons acheta Fourneaux d'Olivier Thomelin.
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Pape et par l'évêque. En 1790, ses revenus consistaient en
un presbytère, jardin et pourpris estimés 145 liv. de rente,
- en dîmes affermées 2,300 liv., - et en une petite retenue
de paille évaluée 16 liv.; total : 2,461 liv. Mais il y avait des
charges : la pension du vicaire, 350 liv.; les décimes, 244 liv.;
les réparations et entretien du chanteau et du presbytère,
150 liv., etc. Bref, le recteur d'alors, Jean-Baptiste Buretz,
déclara ne jouir que de 1,944 liv., et encore devait-il sur
cette somme payer 800 liv. de pension à son prédécesseur,
qui n'avait résigné qu'à cette condition 1 .

EGLISE. - Elle est dédiée à saint Pierre et se compose
d'une nef terminée par un chevet droit. Cette construction
semble appartenir aux derniers siècles; mais les quatre cha-
pelles qui se trouvent, deux de chaque côté, au haut de la
nef, sont d'architecture ogivale flamboyante et leurs pignons
aigus rappellent le xvt° siècle. Le clocher fut reconstruit en
1779. Le recteur d'Availles était alors le seul grand décima-
teur de la paroisse

Dans le choeur se trouve l'enfeu des seigneurs de Fourneaux,
et sur le maître-autel, - grand retable sculpté, - sont deux
écussons portant, l'un : d'azur au griffon d'or, qui est Croc,
et l'autre : parti au let de gueules, à la croix d'or frettée, qui
doit être de Broons défiguré par la peinture 3 ; au 2° d'azur,

au griffon d'or. A la base de cet autel on lit l'inscription sui-
vante : Anno Domini 1642 die decima novembris posuit me
Petrus Jouyn rector, nomine suo et Francisci-Renati de Broon

domini de Fourneau. Sur l'un des piliers du haut de la nef
est une autre inscription gravée sur cuivre, relatant la fonda-
tion, en 1655, de la confrérie du Saint-Sacrement, faite par
le même recteur Pierre Jouyn, qui fonda à cette intention une

d. Arch. dép. d'Illc-el-Vil., d V, 29.
2. Ibidem, C. fi 196.

3. Les sires de Broons, seigneurs de Fourneaux, portaient : d'azur à ta croix d'argent
frettée dp gueules.
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messe solennelle tous les jeudis, pour laquelle il assura 52 liv.
de rente.

CHAPELLES. - 1° Saint-Pierre. - A côté de l'égliseparois-
siale se trouvait naguère une chapelle dédiée également à =saint
Pierre, mais qui n'existe plus. Elle était très-antique et avoi-
sinait une motte féodale aujourd'hui rasée, au pied de laquelle
on jouait jadis à la soute le jour Saint-Pierre; il y avait alors
une grande assemblée dans le bourg autour de la chapelle, et
les derniers mariés de la paroisse devaient fournir la soute.

2° Saint-Fiacre de Fourneaux. - Une cloche de cette cha-
pelle, fondue en 1538, existe au musée de Vitré; elle porte
cette inscription, relevée par M. l'abbé Pâris-Jallobert : Je fu,
faicte l'an 1W Vco XXXVIII por Olivier de Brons sr de Four-
niaulx. Prenez en gré le don de nostre soeur Jehanne de Brous.

Il est vraisemblable que la chapelle de Fourneaux fut construite
une quarantaine d'années plus tôt, à la fin du xv° siècle, par
François de Broons, acquéreur de Fourneaux en 1495; on voit
encore le portrait de ce seigneur, dit-on, dans la verrière, du
sanctuaire. Jean de Broons, abbé de Saint-Aubin-des-Bois, et
Olivier de Broons, abbé de Saint-Melaine, étaient d'ailleurs
parents du seigneur de Fourneaux; le premier d'entre eux fit
même, le 26 mars 1500, son testament à Fourneaux, où il
mourut; peut-être fut-ce pour lui que l'on construisit cette
chapelle. Mathurine Geffrard, veuve de Bernard Grout de la
Corderie, seigneur de Fourneaux, fonda cinq messes et deux
catéchismes en Avent et Carême, chaque semaine, dans .la
chapelle de son manoir de Fourneaux, et la dota d'une rente
de 300 liv. assise sur la métairie de la Tizière, en Availles.
Cette fondation est du 31 mai 1714.

La chapelle de Fourneaux est une joie construction go-
thique, ancienne, mais bien restaurée; elle continue d'être
desservie.

3° Saint-Joseph. - Cette chapelle a été constrùite en 1867
par M. l'abbé Beaudais, vicaire à Availles, près d'un carrefour
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de chemins appelé la Croix-Couverte, où l'on disait qu'était
jadis un petit oratoire. Bâtie dans le style du xm° siècle, au
bord de la route de Cuillé, entourée extérieurement de fleurs
et décorée intérieurement avec beaucoup de goût, cette cha-
pelle est fort fréquentée et l'on y dit la messe de temps en
temps.

IIOPITAL. --^ Voy. tome III, 56 et 651.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 377.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 393, 651.

SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLL.

	

Voy. tome 111, 651.

RECTEURS D 'AVAILLES 1 .

Gef fi•oy, « Gau fridus presbyter de. Avaleia, » prit part à une
réunion d'ecclésiastiques présidée à Rannée vers 4174 par l'évêque
de Rennes.

Étienne Guesdon était recteur en 4494;

	

3 juillet 1503.
Robert Cholet, fils d'André Cholet, sieur de la Mériais, docteur

en droit, protonotaire apostolique, doyen de Vitré, chanoine de
Nantes et de Vitré, prieur d'Oudon, recteur de Saint-Cyr-en-Betz,
Saint-Marcel près Vannes, Treffieuc et Germes, fut encore recteur
d'Availles; -j- à Nantes le 25 décembre 4 513 et inhumé dans l 'église
collégiale de Notre-Dame, où il avait fondé une chapellenie.

Olivier de la Jonyère, chanoine de la collégiale de Craon (1601).
Jean Lucas, recteur eu 1622 ; 15 février 1630.
Pierre Jouyn, sieur du Rocher, succéda, semble-t-il, au précé-

dent; il restaura son église et fonda une école de garçons dans le
bourg d'Availles; il mourut ou résigna vers 4671.

André Rabin, natif de Bais, fut nommé vers 1 671 ; j- le 4 4 sep-
tembre 1692, âgé de soixante ans, et inhumé clans l 'église.

Hippolyte de la Perche (1693).
Eugène-Joseph Cheverier, pourvu en 1694, fit enregistrer en 4 697

ses armoiries : d'azur d une tête de chevreuil d'or; -1- 4 8 juillet 4 705
et inhumé le lendemain dans l 'église.

Gilles des Hayers, prêtre du diocèse, fut pourvu sur la résigna-
tion du précédent le 47 juillet 1705.

René de Saint-Pers résigna vers 1718.

[. Carint. Sancti Metanü. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Reg. des insin. ecclés. de
l'évêché de Rennes. - Notes ans. de M. l'abbé l'Ans-Jallobert, etc.
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Gilles du Boisbéran fer, prêtre du diocèse, prit possession le
30 août 4718 et résigna en 1760.

François-Guy Sonnet de Chef-du-Bois, prêtre du diocèse, fut
pourvu le 18 décembre 4760 et résigna en 1771.

Jean-Baptiste Buretz, prêtre de Coutances, nommé le 19 no-
vembre 1771, gouverna jusqu'en 1792; caché dans la paroisse pen-
dant la Révolution, il y mourut à la métairie du bourg d'Availles.

Julien-Olivier Guihot (4803-4814).
François Mollit' (1814-1822).
Pierre-Hyacinthe Hautbois (1822-4825).
Joseph-Jean 2faudet (1825, ± 1848).
Jean Orhant (1849, -j- 1875).
Jean Lemarid (4876-

	

).

BAGUER-MORVAN

Parrochia de Bagar Morvan (1190 et 1278), - ecclesia de

Baguer-Morvan (1219),

	

Bagar-Morvan (slv e siècle).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaeoné de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Dol.

ORIGINES. Le nom évidemment breton de cette localité,
signifiant troupe des hommes de mer (bagad mor van), rap-
pelle les émigrations bretonnes qui peuplèrent au vi° siècle
tout notre littoral il prouve par là même l'antiquité de la

paroisse, dont l'origine doit se rattacher à la formation même
du diocèse de Dol.

Vers l'an 4190, Jean, évêque élu de Dol, confirma l'abbaye
de la Vieuville dans la possession de quatre arpents de. terre
que Geffroy Faitou avait donnés à ses moines dans la paroisse
de Baguer-Morvan, près de la Ville-Guérin : « IV jugera in

parrochia de Bagar-Morvan in villa Garini 1 . » Mais quoique
les Cisterciens de la Vieuville aient toujours conservé quel-

1. D. Morice, Preuves de t'llist. de Bret., I, 773.



56

	

l'OUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

ques droits en Baguer-Morvan, ils n'y ont jamais eu beaucoup
d'influence.

En 1219, l'évêque de Dol donna à son Chapitre l'église et
une partie des dîmes de Baguer-Morvan, pour fonder une
nouvelle prébende et augmenter les distributions faites le jour
à ses chanoines : « Erectio prebendw (Dolensis) propter unio-
nem ecclesice de Baguer-Morvan et decimarum ipsius	 ad
usum diu; forum stipendiorum. » Le revenu des grosses dîmes
de cette paroisse était alors le 13 liv. (environ 1,300 fr.), et
l'évêque se réserva les droits de l'autel,. « altaragiurn, » et les
menues dîmes 1 .

En 1278, le Chapitre de Dol prêta 30 liv. à Guillaume
Louce, fils d'un chevalier de même nom; Guillaume promit
de rendre cette somme dans trois ans et donna pour gage aux
chanoines le droit de percevoir chaque année 5 mines de fro-
ment qui lui étaient dues dans la paroisse de Baguer-Morvan :

Tradidit Capitulo quinque minas frumenti quolibet anno per-
cipiendas in parochia de Bagar-Morvan. » Il fut convenu que
si, les trois ans révolus, le créancier n'avait pas remboursé
le Chapitre, celui-ci demeurerait à jamais propriétaire de cette
rente de grain 2 .

Peu de temps après, en 1290, le Chapitre de Dol acheta,
moyennant 131 liv., pour augmenter la distribution du pain
capitulaire, la seizième partie des dîmes de Baguer-Morvan
que possédait alors Thébauld, évêque de Dol : « Emptio

X Vh partis decimarum de Baguer-Morvan solutis CXXXIV
libris a Capitula Dolensi. »

A cette époque, la bulle du pape Boniface VIII nous apprend
que le Chapitre de Dol jouissait d'un tiers des dîmes de toute
la paroisse de Baguer-Morvan. Or, les nouveaux défriche-
ments de terre, communs alors, nécessitèrent un arrangement
entre le Chapitre et le recteur de Baguer relativement auX

1. IIévin, Analyse ms. du Livre Alanus (communication de M. de la Borderie)

2. D. Monte, Preuves de l'IIie de Brel., I, 4-045.
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dîmes novales levées dans les fiefs des chanoines. Il fut con-
venu en 1305 que toutes ces dîmes novales appartiendraient
au Chapitre, parce que celui-ci s'engageait à fournir au recteur
de Baguer-Morvan chaque année, au mois d'août, 10 mines
de froment et 5 mines d'orge, prises sur le trait de la Touche;
le recteur jouirait, en outre, des menues dîmes de pommes,
poires, chanvres, lins, agneaux, veaux, porcs, etc. 1

Près de cinq siècles après cet accord, le traitement du rec-
teur de Baguer-Morvan avait peu changé. Nous voyons, en
effet, M. Tourain déclarer, le 5 avril 1790, que les revenus
de sa cure consistaient en ce qui suit : le presbytère, sa cour
et son jardin, estimés de revenu 48 liv.; - un petit pré,
9 liv. ; - 180 boisseaux de froment dus par le Chapitre de
Dol, valant 780 liv.; - dîmes novales, 160 liv.; - dîmes
d'agneaux, 12 liv.; -- total, 1,009 liv. Mais à cette somme
il fallait ajouter le produit des dîmes vertes, que le recteur
estimait correspondre au chiffre de la pension qu'il devait à
son vicaire 2.

ÉGLISE. - Dédiée aux saints apôtres Pierre et Paul, l'an-
cienne église de Baguer-Morvan fut interdite en juin 1615, à
la suite du meurtre d'un sergent de Châteauneuf nommé Les-
cluse. Le service religieux fut alors provisoirement transféré
à l'Abbaye-sous-Dol. Mais, le 30 août de la mé.ne année,
Mgr de Revol, évêque de Dol, vint lui-même réconcilier cette
église, et il y déposa au grand autel des reliques de saint
Pierre, saint Jean-Baptiste, saint Malo et saint Benoît 3.

En 1696, le comte de Combour fut maintenu dans ses
droits de seigneur supérieur de l'église de Baguer-Morvan.

Il y avait dans cette église un assez grand nombre de
fondations, car le recteur évaluait en 1790 leurs revenus à
284 liv. La confrérie du Rosaire y fut érigée le 8 septembre

d. névin, Analyse ms. du Livre niavvs.
2. Arc.. du district de Dol.
3. Reg. de l'état civil de Baguer-Alorvan.
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1692 par le P. Guillard, Dominicain du couvent de Dinan.
Il ne reste plus de traces de cette ancienne église de Ba-

guer-Morvan;: récemment M. Hooch, architecte, a bâti un
nouvel édifice ogival, et composé de trois nefs avec chevet
droit, formant un assez bel ensemble, mais trop bas de
voûte.

CHAPELLES.

	

1° Sainte-Barbe de Beauregard. -- François
Le Lièvre, seigneur de Beauregard, et Catherine Crosnier, sa
femme, fondèrent cette chapelle le IO octobre 1699, et s'en
réservèrent la présentation. Le premier chapelain en fut pro-
bablement Jean-Baptiste Le Lièvre, f vers 1709, et remplacé
le 16 janvier 1710 par Jean Le Mardelé; le dernier fut Julien
Jouye,en 1789.

La chapelle de Beauregard, encore debout, est aban-
donnée.

2° Saint-Nicolas de Château-d'Assy. Château-d'Assy était
un vieux manoir appartenant en 1428 à Jean Bouttier, sei-
gneur dudit lieu, et en 1513 à Pierre de Lestang. François
Louis, comte de Montéclert, qui le possédait en 1716, nomma
pour desservir la chapelle en dépendant Louis Le Prince,
prêtre de Dol. Michel Locquet de la Chardonnière, devenu
ensuite seigneur . de Château-d'Assy, présenta en 1735, pour
succéder à ce chapelain, Joseph Le Cointre, prêtre de Baguer-
Morvan.

Durant tout le xvul° siècle, le seigneur de Château-d'Assy
fut en même temps possesseur des manoirs et des chapelles
de la Hirlaye et de Launay-Blot; aussi, à partir de 1761, ne
nommait-il qu'un chapelain pour desservir les trois chapelle-
nies de Château-d'Assy, de la Hirlaye et de Launay-Blot. Le
dernier titulaire, Pierre Mancel, déclara, le 21 février 1790,
que ces trois bénéfices réunis valaient 771 liv.. de rente
(280 liv. en froment et 491 liv. en argent), et que ses charges
consistaient en 208 messes, 48 liv. 16 s. de décimes et 45 liv.
de frais d'entretien. Il paraît qu'à cette époque il disait toutes
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ses messes dans la chapelle de Launay-Blot, celle de Château-
d'Assy n'étant plus entretenue'.

3° Saint-Jacques de la Hirlaye. --- Raoul Bouttier en 1428,
et Raoul de Québriac en 1513, étaient seigneurs de la Hir-
laye; mais ce manoir était en 1731 réuni à ceux de Château-
d'Assy et de Launay-Blot et appartenait alors à Michel Loc-
quet de la Chardonnière. Il y avait eu, dans l'origine, une
chapelle à la Hirlaye, mais elle était tombée en ruine, et le
seigneur de Château-d'Assy faisait alors desservir la fondation
qui y était attachée dans l'église paroissiale de Baguer-Mor-
van. Ce fut pour acquitter ces messes qu'il nomma, le 15 no-
vembre 1731, François Gringoire, prêtre de Dol, à la place
de Jean Pauthonnier, qui venait de mourir. Plus tard, Jean-
Agathange Locquet, seigneur de Château - d'Assy, réunit,
comme nous l'avons dit, la chapellenie de la Hirlaye à celle
(le Château-d'Assy et de Launay, et nomma en 1761 Jean
Rogon pour les desservir. A cette date, les messes de la Hir-
laye se disaient encore à l'égli€ de Baguer, mais en 1778 le
chapelain les acquittait dans la chapelle de Launay-Blot 2 .

4° Notre-Dame et Saint-Lunaire de Launay-Biot. Lau-

nay-Blot appartenait en 1513 à Guillaume Bouttier, et la cha-
pelle de ce manoir était desservie en 1667 par Jean Gaultier.
Mais en 1731 Michel Locquet de la Chardonnière, seigneur
de Château-d'Assy, la Hirlaye et Launay-Blot, habitant ce
dernier manoir, nomma François Gringoire pour desservir les
messes fondées dans sa chapelle ale Launay-Blot.

	

Nunc

abandonnée.
5 Saint-Pierre de Touraude. Le vieux manoir de Tou-

raude, en 1513 à Amaury de la Motissaye, devint ensuite la
propriété de la famille de Gouyon Charles Gouyon, en 1652,
et Nicolas Gouyon, en 1682, furent successivement seigneurs
de Touraude. A une époque reculée; une chapelle fut bâtie

1. Reg. des insie. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arch. dm district de Dol.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol.
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au coin du jardin de ce manoir, mais en 1723 il n'en restait
plus que les ruines du pignon avec la porte et une fenêtre
au-dessus, et en 1741 il s'y trouvae un chêne déjà avancé
en àge. Aussi le seigneur de Touraude, qui avait acheté en
1675 la terre de Beaufort, en Plerguer, faisait-il, en 1723,
desservir dans la chapelle de ce dernier manoir toutes les
messes. fondées dans celle de Touraude.

6° Chapelle moderne du couvent des Dames de Saint-Tho-
mas de Villeneuve.

ASSISTANCE PUBLIQUE. -- VOy. tome III, 377.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 619, 640.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -- VOy. tome III, 619.
HOSPITALIÈRES DE SAINT-THOMAS. - Voy. tome III, 640.

RECTEURS DE BAGUER-MORVAN 1 .

Guillaume Bertry, -j- 4474.
Raoul Seven, -j- vers 4592.
Étienne Barbineau le remplaça en 1592.
Jean Le Gallais fut pourvu en 4 593 ; j- 3 juillet 4607.

Martin Crampon, chanoine de Dol, prit possession le 6 janvier
4608.

Joachim Pelé (1624).
Jacques Le Scieu, chanoine de Dol (1627), résigna de bonne

heure; j- 40 novembre 1635 et inhumé le 42 clans la cathédrale
de Dol.

Gilles de la Fosse, recteur dès 4631, résigna le 16 février 4640
en faveur de Julien Bonnier, se réservant une rente viagère de
4 50 liv.; j- le 2 avril suivant.

Jean Pigeon, prêtre du diocèse d'Avranches, fut pourvu le
2 avril 1610, malgré la résignation susdite, et prit possession le
15 du mémo mois ; j- 45 avril 1647.

Nicolas Harangot (1651) résigna en 4660.
Pierre Harangot lui succéda en 4664.

	

-

Pierre Even (1664), -j- 1675, fut inhumé dans l'église, où l'on
voit encore son tombeau portant ces mots : Cy gist le corps de

1. Arcle. dép. d'Ille-et-Yil. - Bq. des Dite. ecclés. de l'évêché de Dol. - Notes
ms. de M. l'abbé Pâris-Jallobert, etc.
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M" Pierre Even, recteur de céans, qui décéda en odeur de sainteté
le 2 Xbre 1675.

Pierre Boullé fit, le 3 novembre 4684, une transaction avec le
Chapitre de Dol.

Jacques Boullé, -J- vers 4716.
Louis Audren, prêtre du diocèse de Vannes, pourvu, en 4746,

en Cour de Rome, se vit d'abord refusé par l'évêque; il prit tou-
tefois possession le 43 juillet 1717, obtint enfin son visa le 3 no-
vembre suivant et reprit possession le lendemain; il résigna en
1725 en faveur du suivant.

Jean-Julien Bouvier, prêtre du diocèse de Vannes, pourvu le
26 janvier 1726, prit possession le 5 février suivant; il résigna le
27 septembre 1742 en faveur du suivant, avec réserve de 75 liv.
de pension.

Pierre de Launay, prêtre de Baguer-Morvan, pourvu en 4743,
prit possession le 14 mars ; j- 4767.

François Houard, prêtre du diocèse, pourvu à Rome en 4767,
prit possession le 21 septembre. L'évêque de Dol lui donna en
1774 une prébende dans son église de Saint-Samson-sur-Rille, en
Normandie, mais il n'y fut pas reçu n'étant pas gradué; peu après,
M. Howard quitta Baguer-Morvan et devint recteur de Saint-Maman.

Joseph Touraine, prêtre du diocèse et vicaire à La Boussac, fut
nommé le 43 août 4774 et prit possession le lendemain. Il con-
serva sa cure jusqu'au moment de la Révolution, et fut réinstallé
en 4 803 ; il quitta ou mourut en 1811.

Jacques Revault (1811, j- 4826).
Victor Courteille (1826-1868).
Julien Launay (1868-

	

).

BAGUER-PICAN

Ecclesia de Bagar (1209), - Bagar-Picquan (xiv° siècle).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Pennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Dol.

ORIGINES. - Comme la précédente, cette paroisse peut bien
remonter à l'époque où le breton était encore parlé sur notre
littoral; nous admettons même volontiers l'étymologie donnée
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par l'annotateur du Dictionnaire de Bretagne (v° Baguer-Pican),
Bagad Bic'han vel Bihan; mais nous traduisons ces mots par
la petite troupe, la petite émigration, et non pas par le petit
Baguer, car nous ne croyons pas que Baguer-Pican, qui n'est
pas même limitrophe de Baguer-Morvan, ait. été détaché de
cette dernière paroisse, comme le dit cet annotateur.

Quoi qu'il en soit, la paroisse de Baguer-Pican est certai-
nement très-ancienne; nous n'avons pas cependant de docu-
ments antérieurs au xm e siècle la concernant, mais elle devait
exister bien auparavant. En 1209, l'évêque et le Chapitre de
Dol firent une convention avec les chanoines réguliers du
prieuré de Saint-Macaire, dépendant de l'abbaye de Beauport
et situé en Baguer-Pican; il y est fait mention des habitants
de cette paroisse, appelée simplement Baguer, « parrochianos
ecclesie de Bagar 1 . »

Vers le même temps, Jean de Lanvallay donna aux moines
de l'abbaye de la Vieuville sa terre de la Harelière, en Baguer-
Pican.

Un peu plus tard, en 1270, Julienne, dame de Trémehin,
leur abandonna une dîme se levant dans le fief de Trémehin,
dans la même paroisse; elle avait acheté cette dime de Geffroy
Dinel et Jean de la Haye, et elle en fit l'aumône aux Cister-
ciens, afin qu'ils priassent pour le repos de l'âme de son pre-
mier mari, Bertrand de Saint-Gilles, et pour l'heureux retour
de son second, Robert de Melesse, alors en Terre-Sainte 2 .
L'abbé de la Vieuville devint ensuite possesseur du manoir
même de Trémehin, mais il aliéna ce dernier, qui appartenait
en 1513 à Jeanne du Chastel.

Les religieux de la Vieuville acquirent ainsi une certaine
importance à Baguer-Pican; toutefois, le Chapitre de Dol y
conserva toujours la prépondérance. Aussi lorsque le roi éri-
gea, en 1661, les terres de la Mancellière, le Breil-L'Épine et

1. Anciens évêchés de Brel., 1V, 67.
2. Bibi. Nat., Blancs-Olantcanx, XLI, 533.
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Launay-Baudouin en châtellenie les chanoines s'opposèrent
aux prétentions du nouveau châtelain, qui disait que le patro-
nage de l'église de Baguer-Pican lui appartenait à cause de sa
terre du Breil-l'Épine; le Chapitre répondit à ce seigneur que
de temps immémorial lui seul était en possession de présen -
ter la cure de cette paroisse et d'y lever la plus grande partie
des dîmes. Il paraît que les évêques de Dol avaient donné à
leurs chanoines une notable portion de leurs droits sur Baguer-
Pican à une époque fort reculée I .

A l'approche de la Révolution, M. Forget, recteur de Baguer-
Pican, déclara qu'il avait 885 liv. 1 s. 10 d. de revenu, mais
que ses charges montaient à 367 liv. Voici en quoi consistait
ce revenu : le presbytère, avec sa cour, deux jardins, un ver-
genet 4 journaux de terre, 150 liv., - le clos de Trémehin,
36 Iiv., - une prairie en Montdol, 24 liv., - dîmes novales,
18 liv., - dîme des lins, 70 liv., dîme des agneaux,
24 liv.; --- pensions payées : par le Chapitre de Dol, 185 liv.,
-- par le diacre de ce Chapitre, 30 liv., - par l'abbé de la
Vieuville, 156 liv. 6 s. 8 d., - par l'abbé du Tronchet (qui
avait quelques dîmes dans la paroisse), 37 liv. 10 s., - part
du recteur dans les fondations, 154 liv. 5 s. 2 d. 2 .

EGLISE. - Il ne reste plus rien de l'ancienne église de
Baguer-Pican, sauf la tour, bâtie en 1789. Le comte de Com-
bour prétendait en 1682 y avoir les droits de seigneur fonda-
teur et supérieur. Dès 1.636, le recteur fit des démarches à
Bonne-Nouvelle pour obtenir à Baguer l'érection de la con-
frérie du Rosaire.

La première pierre de la nouvelle église, dédiée comme
l'ancienne à saint Martin, évêque de Tours, fut posée le
4 juillet 1832; Me" de Lest-men vint faire la bénédiction de
l'édifice le 29 avril 1833, Cette église est une simple croix
avec ouvertures en plein cintre.

1. Reg. capitulaires de Dot.
2. Arch. du district de Dot.
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CHAPELLES. -- 1° Saint-Macaire, dépendant du- prieuré
ce nom.

2° Saint-Gilles de la Mancellière. - Cette chapelle existait
en 1634, car Raoul Richard y épousa alors Renée de Saint-
Gilles; elle était fondée de messes, et Jacquette de Rahier,
dame de la Mancellière, nomma le 8 juin 1713 Jean Hervé
pour les desservir. Mais Sylvestre Mainguy, nommé chapelain
en 1721, trouva la chapelle Saint-Gilles « grandement indi-
gente de réparations et menaçant tellement ruine qu'on n'y
peut dire la messe. » A la prière de Louis-René de Ran-
connet, comte de Noyan et seigneur de la Mancellière,
l'évêque de Dol unit, le 11.E juillet 1788, le prieuré de Saint-
Macaire, dont le seigneur de la Mancellière se prétendait fon-
dateur, à la chapellenie de Saint-Gilles. Dès lors les deux
fondations furent desservies par un même chapelain, Louis
Longrais, dans la chapelle de la Mancellière, qui avait été
restaurée ou rebâtie. Cette chapelle existe encore; on y dit la
messe et on y évangélise à la fête de saint Gilles, et ce jour-
là se tient une foire à la Mancellière.

PRIEURÉ. -- Saint-Illacaire, membre de l'abbaye de Beàu-
port. - Voy. tome H, 750.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 566.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 566.

RECTEURS DE BAGUER-PiCAN I .

Pierre du Grasnaesnil, chanoine et scholastique de Dol, -j- vers
4550.

Raoul Sanour (1585).
Adrien Rivière, recteur dès 1602; -J- 1623.
Jean Thomas, chanoine de Dol, fut présenté par le Chapitre de

cette. ville le 44 janvier 4623; il prit possession de l 'évêché de Dol,
le 25 août 1630, au nom de 111$ '' d'Ouvrier, devint prieur de Saint-
Guinaël, au diocèse de Vannes, et dut résigner sa cure vers 4640.

1. Arch. dép. d 'Ille-el-Vil. - Reg. des insi?4. ecclés. de l'évêché de. Dol, etc.
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Julien Gaultier fit un accord avec le Chapitre de Dol en 4646;
-; la même année.

Jean Thomas, chanoine de Dol (peut-être le mémo que ci-dessus),
fut nommé le 14 septembre 4 646 ; J- quelques jours après.

Claude Denyau, chanoine théologal de Dol et docteur en Sor-
bonne, fut pourvu le 21 décembre 1646.

André Le Breton, chanoine de Dol, résigna en 4648.
François Chéreau, chanoine et trésorier de Dol, fut nommé le

3 août 1648 et résigna vers 1654.
Gilles Perroguy, -J- 4656.
Joseph de la Vallée résigna le 23 octobre 4733 en faveur du

suivant.
Pierre Morand, prêtre de Saint•Ydeuc, prit possession le 4 jan-

vier 1734.
Julien Ganche mourut peu après; il parait que ces deux recteurs

ne gent que passer; peut-être se disputaient-ils le bénéfice.
Joseph Le Ban, recteur de Cendres, fut nominé par le Chapitre

après la mort de M. Ganche, le 14 mai 1734, et prit possession le 17 ;
J 4756.

Louis Le Rouillé, vicaire à Baguer-Pican, présenté par le Cha-
pitre le 14 mai 4756, fut pourvu le 18 et prit possession le lende-
main; -J- 4763.

Julien Picard, prêtre du diocèse d'Avranches et sous-chantre de
la cathédrale de Dol, fut présenté par le Chapitre le 23 novembre
4763 et pourvu le 4°r décembre; il prit possession le 6 de ce mois
et résigna en faveur du suivant le 13 avril 4788.

Thomas-Gilles Forget, prêtre du diocèse d'Avranches et vicaire
à Languenan, fut pourvu à Rome et prit possession le 22 juillet 4788;
il conserva la cure jusqu'à la Révolution.

Hippolyte de Illargaro (1803-4805).
Guillaume Launay (4805-1808).
Joseph Le Maître (1808, -J 1829).
Pierre Lemot (1830-4846).
N... Delalande (4846).
Casimir Troprée (1847-1862).
François-Élysée Foucher (1862, -J- 1878).
Mato Sorre (4878

	

).

T. IV.
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BAILLÉ

Ecclesia de Bailleio (xiv° siècle),

	

de Ballayo (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de -I'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Brice.

ORIGINEs. -- Tout ce que l'on peut dire sur l'antiquité de
Baillé, c'est que cette paroisse `existait dès le xi° siècle, si
l'on s'en rapporte aux vestiges de son ancienne église, qui
date de l'époque romane. Par ailleurs, nous ne savons rien
à son sujet.

La cure était à l'ordinaire, c'est-à-dire présentée alternati -

vement par l'évêque et par le Pape. En 1790, Alexis Boèda,
recteur et maire de Baillé, déclara que les biens de sa cure
consistaient en ce qui suit : le presbytère, sa cour et son
jardin; - deux pièces de terre estimées 18 liv. de rente ---
et la totalité des dîmes de la paroisse évaluée à 1,500 liv. de
rente. Total 1,518 liv. Sur cette somme, il devait 130 liv.
de décimes, 48 liv. pour entretien du chanteau et du presby-
tère, 60 liv. aux pauvres de la paroisse. Total : 238 liv. II
lui restait donc pour vivre, 1,280 liv., charges déduites 1 .

En 1803, la paroisse de Baillé fut supprimée et son terri-
toire uni à celle de Saint-Marti-le-Blanc. Elle ne fut rétablie
officiellement que le 11 février 1820, et son nouveau recteur,
M. Mouche, ne fut nommé que le 1°'' janvier 1822.

ÉGLISE. - En 1781, l'église paroissiale de Baillé était
dédiée à saint Martin. Quoiqu'en grande partie reconstruit
au xvli° siècle, cet édifice, formé d'une seule nef, présente
encore, Lomme nous venons de le dire, d'incontestables ves-

tiges d'architecture romane : ce sont, au Sud, plusieurs con-

1. Arch. dép. d'Tllc•el•Yil., I V, 27.
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treforts et une baie qui ont survécu à la démolition du monu-
ment primitif. Le choeur se termine par un chevet droit du
xvi° siècle, et on lit la date 1573 sur une fenêtre voisine.
On y voyait en 1781 les autels de la Sainte-Vierge et du
Sacré-Coeur de Jésus I . La tour a été construite en 1827. Le
seigneur des Flégés avait droit d'avoir en cette église un banc
seigneurial et deux pierres tombales; mais les prééminences
et le titre de seigneur fondateur de la paroisse de Baillé
appartenaient au baron du Tiercent.

CIIAPELLES. - 1° Saint-Thomas. -- Le Rouillé ms. de Rennes

dressé par ordre de M gr de Crissé (1711-1723) mentionne cet
édifice dans les termes suivants : « La chapelle de Saint-
Thomas, dans le cimetière de Baillé; elle est plus ancienne
que l'église. » Or, l'on peut remarquer que les rédacteurs
des Réformations de la Noblesse aux xv° et xvie siècles, aussi
bien qu'Ogée , au siècle dernier, désignent Baillé sous le nom
de Saint-Thomas de Baillé; l'on voit même un recteur, Yves
Delausne, prendre le titre de recteur de Saint-Martin de Baillé
en 1574, et de recteur de Saint-Thomas de Baillé en 1585.
Cette chapelle Saint-Thomas, - qui n'existe plus, du reste,
- aurait-elle été l'église paroissiale primitive de Baillé? Nous
soulevons la question sans oser y répondre.

2° Chapelle des Flégés. - Le manoir des Flégés est très-an-
cien : Ramon des Flégés fit, dès le xi° siècle, une donation à
l'abbaye de Saint-Georges, et un de ses successeurs, portant
le même nom que lui, se fit moine àRillé en 1161. 11 s'y
trouvait une vieille chapelle abandonnée au xvn° siècle, et
convertie aujourd'hui en étable; on en construisit une autre
en 1704, et cette date paraît encore sur l'édifice..

L'évêque de Rennes donna commission en 1705, à Julien
Patier, recteur de Saint-Mard-le-Blanc, pour bénir cette
« nouvelle chapelle de la maison des Flégés, en Baillé. » On

1. Arch. dép. d'llle-et-Yil., 1 G, 3.
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y retrouve aujourd'hui les statues de saint Jean et de saint
Guillaume, et, chose assez singulière, un crâne humain et un
coeur en plomb encastrés dans la muraille intérieure.

	

ASSISTANCE PUBLIQUE.

	

Dès 1685, un bureau de charité
fut établi à Baillé pour le soulagement des pauvres de cette
paroisse, qui recevaient, en 1790, 60 liv. de rente du recteur.

RECTEUIIS DE BAILLÉ'.

Jean de la Piguelaye, chanoine de Rennes et doyen de Fou-
gères, J- 1531.

Yves Delausne (1574 et 45.85).
Pierre Deyasnes, recteur en 4600; j- 1614.
Antoine Garnier fut pourvu en 4 614 ; -j- 1631.
Gilles Delaunay, nommé en 4631, résigna en 1638; - 1639.
Gilles Pirotais, pourvu le 45 novembre 1638, eut des difficultés

avec l'archidiacre Jean Monneraye en 1668, et résigna en 4677;
-j- 40 février 4 678 et inhumé le 12 dans l'église.

Julien Michel, nommé en 1677, déclara en 4691 qu 'il n'y avait
point alors de chapelle fondée dans sa paroisse, mais que la bourse
des défunts y avait 71 liv. de rente ; il résigna en 4715 ; j- 13 jan-
vier 4722, âgé de soixante-quatorze ans.

Mathurin Michel, prétre du diocèse, pourvu en juin 4715, rési-
gna en 1738; f 2 octobre 1746, âgé de quatre-vingt-un ans.

Yves Michel, prêtre de Vannes, fut pourvu en décembre 4738;

^. 23 avril 1750.
Louis-François Loichon fut nommé le 4 mai 4750; f 27 avril

4767.
Mathurin-Alexis Boëda, prêtre du diocèse, pourvu le 28 avril

1767, gouverna jusqu'à la Révolution.
François Delouche (1822-1823) .
Pierre-François Bérenger (1823-18351.
Joseph Duan (1835-1838).
Toussaint Beauvais (1838-1854) .
René Lecomte (1851-1870).
Thomas Chaillot (1870-1874).
François Janvier (1874-1879).

	

Émile Prenveille (1879-

	

).

4. 119. des insin. ecclés. de l'évêché de BBennes. - Noles sns. de AI, l'abbé Pâris-
Jallobert. - Arek. paroiss. de taule, etc,
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Baiocum (1040), -- Baionum (1050), - Baym (1231), -

Beign (xrve siècle), - ecclesia de Baino (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné

de Bain.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol, chef-lieu

du doyenné de Bain.

ORIGINES.. - Il est fait mention pour la première fois de
Bain vers l'an 1040. A cette époque, Innoguent, dame de
Châteaubriant, donna à Catwallon, abbé de-Redon, le village
de la Picornais, situé entre Bain et Pléchâtel, « villam qua

nuncupatur Picornensiam sitam inter Baiocum et Ploucastet-

lun^ 1 . » Vers la même époque, Brient, seigneur de Château-
briant, fils d'Innoguent, fit don aux moines de Marmoutiers,
établis par lui à Béré et à la Franceule, d'une habitation à
Bain, « unctm mansuram apud Baion°tm 2 . » En 1231, les
religieux de Saint-Melaine possédaient à Bain une chapelle et
un prieuré, « prioratus de Baym, » dont nous avons précé-
demment parlé. (Voy. tome II, M.) Enfin, en 1257, Jehan de
Cermigné, « Joannes de Germineio 3, » et Raoul, son fils aîné,
donnèrent aux religieuses de Saint-Sulpice, établies au prieuré
de Teillay, toutes les dîmes qu'ils possédaient en la paroisse
de Bain 4 .

Aucune des donations religieuses faites en Bain ne fut tou-
tefois assez considérable pour procurer un établissement mo-

nastique de quelque importance à cette paroisse; le prieuré de
Bain disparut lui-même de bonne heure; mais en 1778 les
grands décimateurs à Bain étaient encore l'évêque de Rennes

4. Cartel. Ilote»., 253. - C'est, semble-t-il, l'Abbaye-aux-Landes, aujourd'hui en
Plécb&tel.

2. D. Morice, Preuves de l'hist. de Rret., I, 401.
3. Germigné est maintenant un village d'Ercé-en-la-Mée.
4. Arch. dép. d'Ille-et-Vll., 27 11, 95.

	

-
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à cause de son abbaye de Saint-Melaine, - l'abbesse de Saint-
Sulpice à raison de son prieuré de Teillay, - l'abbaye de
Marmoutiers à cause du prieuré de Béré et la Franceule, -
et, enfin, le doyen de Bain.

Ce dernier jouissait en 1790 (l'un revenu brut de 1,569 liv.
16 s. 2 d., d'après sa propre déclaration I . Le doyenné de Bain
était à la présentation de l'ordinaire et depuis longtemps uni
à la cure de Bain. (Voy. tome I, 347.)

De temps immémorial, la paroisse de Bain est divisée en
quatre quartiers : la Ville, - les Alleux (l'allodium ou terri-
toire privilégié du moyen-âge), - le Véréal (qui tire son nom
d'un vieux château-fort dont l'assiette existe encore) - et le
Paullé.

ÉGLISE. - La paroisse de Bain a pour patron saint Martin,
évêque de Tours.

L'ancienne église, détruite vers 1850, se trouvait au milieu
de la ville, sur la place actuelle de Saint-Martin; c'était un
édifice en partie roman, composé d'une nef avec arcade triom-
phale, d'un choeur et de quatre chapelles assez irrégulièrement
disposées. Le maître-autel, élevé en 1698, était l'oeuvre d'un
sculpteur de la paroisse établi à Rennes et nommé Gilles
Luczot; les chapelles portaient les noms du Saint-Sacrement,
de Sainte-Madeleine, de Saint-Julien et de Saint-Jean. Cette
dernière était, dans l'origine, la chapelle prohibitive des sei-
gneurs de la Marzelière, qui la cédèrent en 1677 aux sei-
gneurs de la Praÿe. La confrérie du Saint-Sacrement se
réunissait dans la chapelle du. ;même nom. Il y avait, en
outre, deux autels placés au haut de la nef et dédiés à la
sainte Vierge et à sainte Anne. En 1642 on y voyait aussi
l'autel Saint-Pierre et Saint-Paul, et Jean Cordier, prêtre de
Bain, y fonda une chapellenie.

Les seigneurs de la Marzelière avaient leur enfeu dans le

1. Arch. dép. d'Ille•et-Vil., I Q, 3.
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choeur, du côté de l'évangile, et ceux de la Robinaye au pied
du maître-autel, du côté de l'épître c'était une concession
faite à un seigneur de la Robinaye par Guy de Scépeaux,
seigneur de Bain au xvle siècle. Enfin, les seigneurs de la
Praye et de Pontnléniac avaient aussi des enfeux prohibitifs
dans cette église, dont le seigneur de Bain était seigneur
supérieur et fondateur 1 .

Cette église fut polluée pendant les guerres de la Ligue et
réconciliée solennellement le 7 septembre 1599 par Rolland
de Neufville, évêque de Léon, à la prière du vicaire général
du cardinal d'Ossat, alors évêque de Rennes.

Dans le cimetière de Bain, - abandonné jadis, puis repris
et bénit solennellement le 3 mai 1789, est une croix , en
granit, représentant en demi-relief le Christ, la Vierge et saint
Jean groupés dans un quatre-feuilles; elle doit remonter au
xliI° siècle.

L'église actuelle de Bain a été bénite le 23 juin 1852 par
Mg' Saint-Marc. C'est un édifice assez vaste, précédé de deux
tours et composé de trois nefs, avec transepts et choeur à
pans coupés. On y remarque quelques oeuvres modernes qui ne
sont point sans mérite, telles que les trois autels, une chaire
en pierre blanche et des vitraux peints.

CHAPELLES.

	

1° Notre-Dame (le l'Étang, dépendant du
prieuré de Bain. (Voy. tonte II, 57.)

2° Saint-Nicolas, située dans la ville même, au haut du
champ-de-foire, était en ruines dès 1780. A cette époque, les
messes fondées qui devaient s'y dire étaient desservies dans
l'église paroissiale. En 1785, Achille du Pontavice fut pourvu
de la chapellenie de Saint-Nicolas en place de Louis Chierdel,
démissionnaire.

1. La seigneurie de Bain, châtellenie d'ancienneté, fut possédée du me au xuta siècle
par les sires de Bain, qui portaient : losangé d'argent et de gueules; puis successive-
ment par les barons do Châteaubriant, les seigneurs de Montespédon et de Scépeaux,
le duc de Retz, les marquis de la Marzelière et de Coétquen, le duc de Duras; et,
enfin, les seigneurs de la Bourdonnaye-Montluc.
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3° Notre-Dame du Coudra. - Cette chapelle, construite
dans le bois du Coudray et près des ruines d'un vieux châ-
teau du moyen-âge portant le même nom, avait été construite
par les sieurs du Coudray, qui habitaient à côté le petit manoir
Je. la Cour du Coudray:

En 1669, Françoise Le Meignan, femme de Jean Chéreil,
sieur de la Tousche, en Pléchâtel, donna une maison et des
champs au village de la Ferté, en Bain, pour l'entretien d'un
chapelain au Coudray; mais cette fondation n'eut pas de
suites, car la fille de la donatrice, Jeanne Chéreil, femme de
Gilles Choquet, sieur de la Noé, présentant la chapelle du
Coudray à son propre frt,re, Pierre Chéreil, sieur du Cou-
dray, en 1697, déclara que cette chapelle, desservie naguère
par Julien Le Marié, « n'avait aucun fonds et subsistait d'elle-
même par la grande devotion et charité des peuples qui y
venaient'. » Ce Pierre Chéreil, chapelain du Coudray, vou-
lant assurer le service de cette chapelle, « bastie par ses au-
teurs, » y fit en 1705 une fondation de messes, dimanches et
fêtes, et donna pour cela sa propre maison et son jardin, situés
au village du Coudray, et de plus une prairie de 5 journaux
de terre. Cette fondation. fut approuvée par M g" de Crissé,
évêque de Rennes, le 9 décembre 1713 2 . Pierre Chéreil des-
servit le Coudray jusqu'en 1720, époque à laquelle il résigna
en faveur de Sébastien de Sourdy, qui prit possession le
12 août. Plus tard, Guillaume Servière (1735), Pierre Her-
vaux (1745) et P. Gendrot (1761) continuèrent le service de
la chapellenie.

Notre-Dame du Coudray est un édifice du commencement
du xvlle siècle, en forme de croix; elle dépend encore de la
Cour du Coudray, est entretenue et fréquentée par les parois-
siens de Bain, qui y viennent en processions solennelles; il
s'y tient aussi une assemblée à la Nativité de la Sainte Vierge.

d. Arch. dép. d 'Ille-et-Vil., 9 G, 37.
2. Ibidem.
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4° Chapelle du Chesnot, située près du village de la Boulais,
mentionnée dans le Pouillé ms.- de Rennes (1711-1723), et
complètement détruite maintenant. On s'y rendait en pèleri-
nage pour être guéri de la- fièvre.

5° Saint-Fiacre et Saint-Lien (alias Saint-Lin) de la Marze-
lière. - Cette chapelle fut bâtie, près de leur manoir, par les
seigneurs de la Marzelière, vicomtes du Fretay. En 1381,
Jehan de la Marzelière fonda trois messes par semaine, dont
deux se devaient dire à la chapelle de la Marzelière lorsque le
seigneur du lieu résiderait en ce manoir, et l'autre à la cha-
pelle du Fretay; et réciproquement, quand le seigneur habi-
terait le Fretay, en Pancé, le chapelain y dirait deux messes
et seulement une à lu Marzelière I . En 1556, Henri II, roi de
France, accorda à Pierre de la Marzelière le drôit de tenir une
foire aux féries de la Pentecôte « près la chapelle Saint-Lian
de la Marzelière. » Cette foire, transférée à Bain même, existe
encore. Des contestations s'élevèrent en 1602 entre le doyen
de Bain, André Belviet, et. Thomas Menoust, chapelain de la
Marzelière, au sujet des oblations de cette chapelle; celles-ci
furent en partie adjugées au doyen. Le 17 novembre 1674,
Françoise de la Marzelière, marquise de Coëtquen, fonda une
messe tous les dimanches et fêtes de l'année dans « la cha-
pelle Saint-Fiacre et Saint-Lin » de son manoir de la Marze-
lière; elle donna la métairie de Tréhidel pour l'entretien du
chapelain, nommé Julien Briant. Cette fondation fut approu-
vée le 22 novembre 1674 par Mgr de la Vieuville, évêque de
Rennes`'. Joseph Gouezel, Jean Le Marié, Vincent Coger, etc.,
desservirent ensuite successivement la chapelle de la Marze-
hère, qui n'existe plus maintenant.

6° Notre-Dame de la Robinaye. - L'ancienne chapelle de
ce nom se trouvait à quelque distance du manoir, près de la
ferme dite de la Chapelle, « en dehors du bois de haulte fus-

-I. Du Paz, IIist. généal. de Brel.
3. Arc4. dép. datte-el-Vil., 9 G, 37.
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taye; » elle n'existe plus. Il est fait mention de cette cha-
pelle dans l'aveu rendu en 1565 par Zacharie Croc, seigneur
de la Robinaye, au seigneur de Bain, pour ses terre et. sei-
gneurie de la Robinaye. Le 14 juillet 1645, Olivier Croc,
seigneur de la Robinaye, et Gabrielle du Hallay, sa femme,
confirmèrent la fondation faite par leurs prédécesseurs de trois.
messes -par semaine, mardi, mercredi et vendredi, desservies
dans leur chapelle de la Robinaye par Pierre Aulnette, et y
ajoutèrent la fondation d'une autre messe le samedi. Ils affec-
tèrent au service de ces quatre messes une rente de 55 liv.
tournois. Cette fondation fut en 1682 ratifiée par Guillaume
Le Gonidec et Anne Turmier, seigneur et dame de la Robi-
naye, mais les messes furent alors réduites aux jours de di-
manches et fêtes. Dans ce même xvn° siècle, deux autres
fondations de messes, l'une le lundi et l'autre le jeudi, furent
faites par la famille Jouët dans cette chapelle de la Robinaye,
en 1625 et 1634. Les familles de Fabroni et de Coniac, qui
possédèrent la Robinaye au xvIII° siècle, respectèrent ces
diverses fondations et continuèrent jusqu'à la Révolution de
nommer un chapelain pour les desservir.

Aujourd'hui, la vieille fuie seigneuriale de la Robinaye est
transformée en chapelle, et ce nouveau sanctuaire, dédié à la
Sainte Vierge comme l'ancien, est très-convenablement entre-
tenu et desservi.

7° Saint-Sébastien de la Praye. - Cette construction du
xvi° siècle se trouvait dans un bois voisin du manoir de la
Praye : on n'en retrouve plus que les ruines. En 1600 on y
baptisa le fils de Rolland de Neufville et de Marguerite de
la Chevière, seigneur et dame de la Praye. Le 10 mars 1682,
Pierre Huart, seigneur de la Praye et chanoine trésorier de
l'Église de Rennes, fonda une messe tous les dimanches et
fêtes dans sa chapelle •de la Praye, plus une messe le ven-
dredi, devant être dite en cette chapelle quand le seigneur de
la Praye se trouverait en son manoir, ' et en son absence à la
chapelle Saint-Jean dé l'église de Bain, dépendantalors de la
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seigneurie de la Fraye. Pierre Huart donna peur entretien du
chapelain, Jean Basche, la métairie de -la Lande, en Bain.
Desservie plus tard par Jacques Ribault (1737) et Michel Millet
(1752), la chapelle (le la Praye était encore très-bien tenue
en 1776 1 .

8° Chapelle de la Grasnelaye. Ce n'est plus qu'une ruine
sans intérêt; elle se trouvait dans la cour du manoir de ce

nom. En 1645, Guy Aulnette, sieur de la Bornière, greffier
au Parlement de Bretagne, affecta une somme de 1,000 liv. à
la fondation de trois messes par semaine dans sa chapelle de
la Grasnelaye; nous ne savons si cette fondation fut réguliè-
rement et définitivement établie.

9° Notre-Dame et Saint-Louis de Pontméniac vel Pommé-
niac. - Au milieu du xvü° siècle, Roch Lezot et Noëlle de
la Corbinière, seigneur et dame de la Ville-Geffroy et de
Pontméniac, firent construire près de leur manoir de Pont-
méniac une chapelle en l'honneur de Notre-Dame de Liesse
et de saint Louis; ils la firent desservir, mais ne la dotèrent
point, de sorte que M gr de la Vieuville la fit interdire. Ce que
voyant, leur fille Claude Lezot y fonda une messe tous les
dimanches et fêtes de l'année, et avec l'assentiment d'Eusèbe
Lezot, seigneur de Vaurozé, son neveu, elle affecta au traite-
ment du chapelain la métairie de la Follaye, en Bain. Cette
fondation fut faite le 21 janvier 1678. Charles de Martel,
seigneur de Pontméniac, présenta en 1766. Marc-François
Michau d'Arbouville, clerc de Chartres, pour desservir la cha-
pelle de Pontméniac, dont le titulaire, René Pelletier, venait
de mourir. -- Nunc ruinée.

10° Notre-Dame et Saint-Yves de la Nos% -- Cette chapelle
a été bâtie en 1861 par Joseph Guillotin de Corson et Jeanne
Lafond, sa femme, près de leur .manoir de la Ne-Saint-Yves.
Elle fut bénite le 17 mars 1863 par Joseph Le Breton, doyen
de Bain, assisté d'un nombreux clergé. Construite dans le

d. Arch. dép. d'llle•et-Yil., 9 G, 37.
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style du xIIIe siècle et ornée de _belles verrières; cette chapelle
est desservie par le fils des fondateurs, auteur du présent
Fouillt;. -

11° Oratoire des religieuses Hospitalières de Saint-Thomas
de Villeneuve.

12° Orcitoire de l'OEuvre de la Jeunesse, dirigée par un
vicaire de la paroisse.

PRIEURÉ. - Notre-Danse de Bain, membre de l'abbaye de
Saint-Melaine. -- Voy. tome II, 54.

•

	

I:IOPITAL. -- Voy. tome III, 257 et 6!'1.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 377.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 394, 621 et 641.
FRÈRES DE L ' INSTRUCTION CHRÉTIENNE. VOy. tome III, 621;
HOSPITALIÈRES DE SAINT-THOMAS.

	

VOy. tome III, 6111.

RECTEURS. DE BAIN 1 .

Thomas Le Roy, chefcier de Notre-Daine de Nantes, fut archi-
diacre de Plougastel, chanoine de Rennes, Nantes, Saint-Malo et
Quimper, etc., etc. ; i- à Rome, évêque élu de Dol, le 21 octobre
1524 ; il est certain qu'il était doyen de Bain, mais on ne peut
assurer qu'il fût en même temps recteur de cette paroisse.

André Belviet vel Le Brel?net était recteur et doyen en 4602;
-j- en juin 1606.

André Le Pelletier, pourvu à la fin de 4606,-- 4 septembre 1647,
fut inhumé le lendemain dans une chapelle qu'il avait fait con-
struire dans son église et où il avait fondé une messe tous les mer-
credis.

Pierre Blouet, j- Pr octobre 1661, fut inhumé dans l'église de
Bonne-Nouvelle, à Rennes.

François Pislart ne fut que peu de temps recteur et doyen de
Bain; il était mort dès 1663, et à cette époque 'acques Marcade,
prêtre de Paris, prit possession du doyenné le 20 'mars, mais nous
croyons Glue ce dernier dut céder 'la place au suivant.

Guillaume Galais, bachelier en théologie, -j- 49 avril 4668, fut
inhumé dans son église, où il avait fondé une messe.

1. Reg. parafes. de Bain. - Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Bennes. - Ardt.
dép. d'Ille-el-Vil., etc.
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Pierre Poussin,. -f- 23 avril 1686, fut inhumé dans l'église:
René Bizeul, nommé doyen en 4686, devint recteur de Visseiche

en 4693.
Jacques-René Ge/fard appartenait à la famille des seigneurs' de

la Motte et du Boiscornillet, dont il portait les armoiries : losangé
d'argent et de gueules; f âgé de quarante-et-un ans, le 44 avril
4706, et inhumé le 46 dans son église.

Jacques-Joseph-Louis Le Clerc fut pourvu le 46 avril 4706 et
résigna en décembre 1708.

Michel-Vincent Le Barbier, prêtre de Rennes, fut pourvu le
8 février 4709. Le Livre des Paroisses dit qu 'il était « vertueux et
capable; » mais il mourut dès l 'âge de trente-deux ans et fut inhumé
dans l' église le 23 mai 1710.

François Pennec, prêtre du diocèse de Léon, nommé le 24 oc-
tobre 4710, quitta Bain, probablement par suite d'une résignation,
en mars 1713.

L... Gault commença à signer sur les registres en avril 1713 et
cessa en octobre 1714.

Nicolas Jouannin, prêtre,du diocèse et vicaire à Bain, devint
recteur-doyen en 4715. Pour des raisons que nous n'avons pu dé-
couvrir, ce doyen fut poursuivi « et renfermé par ordre de l'auto-
rité supérieure » en 1722. L'évêque nomma, le 45 octobre 4723,
Julien Laumaillé doyen de Bain à sa place; mais Nicolas Jouannin
refusa de donner sa démission, de sorte que la paroisse fut admi-
nistrée par un curé d'office jusqu'en 1728, époque à laquelle on fit
consentir le doyen à se démettre'.

Yves-Guy Pontltays, prêtre du diocèse, fut pourvu le 28 mai
4728; f âgé de soixante-trois ans, le 48 mai 1762, et inhumé dans
le cimetière.

Louis Barel, prêtre du diocèse, fut pourvu le 30 août 4762; -j- âgé
de quarante-six ans, le 29 août 1769, et inhumé le 31 dans le cime-
tière.

Pierre-Gilles-René Poisson, licencié en droit, grand pénitencier
de l'Église de Rennes, fut nommé doyen !e 2 septembre 4 769 et prit
possession le 25 du même mois. L'année suivante, il résigna la péni-
tencerie; -j- le 47 avril 4788.

	

,-
,.-

Yves-Jean Le Bon, pourvu le 48 avril 4788, fut enfermé ÏvSaint
Melaine en août 4.792, puis exilé à Jersey, et ne rentra à Bain qu'en
4 804. Il y mourut, âgé de soixante-quinze ans, le 8 avril 4820.

Félix Davoine (1820, -j- 4835).
Pierre Bazouge (4835, •j- 1837.)

1. Il est k remare aer que les lettres de collation données à Julien L«umaillé disent
que le doyen Jouannin est injustement détenu, « ob indebitans dotentionem. » (Insin.
ecclés. de Bennes.)
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Joseph Le Breton, chanoine honoraire (1837, j- 1871).
Pierre Bucherie (1871-

	

).

BAINS

Ecclesia Bain (834), - ecclesia de Balneo (1238), - Aquce

Rothonce.

Olim du diocèse de vannes et du territoire de Redon.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Redon.

ORIGINES. -- L'antiquité de Bains ne peut être contestée,.
et les ruines gallo-romaines découvertes dans cette paroisse
attestent son origine. Une population civilisée s'aggloméra de
bonne heure sur cette langue de terrain qu'enserrent la
Vilaine et 1'Oult. San g doute, saint Melaine, séjournant à son
monastère de Plaz, en Brain, évangélisa cette contrée, qui
gardait encore de son temps le culte païen des druides. Peut-
être même faut-il admettre un établissement chrétien plus
ancien à Bains qu'aux environs, puisqu'en 83!i l'église de
cette paroisse est déjà appelée « antiqua ecclesia Bain 1 . »

Ainsi, dès le commencement du Ixe siècle, Bains était consi-
dérée comme une vieille paroisse, « plebs que vocatur Bain; »

c'était même ce qu'on appelait alors une condita, « condita

plebs Bain 2 , » c'est-à-dire une localité où les Romains s'é-
taient établis pendant la conquête des Gaules, ce qui lui avait
donné une certaine importance dont on conservait encore le
souvenir en 834.

Cette paroisse de Bains renfermait alors très-certainement
le territoire des paroisses actuelles de Redon, Bains et Sainte-
Marie, et très-probablement même celui de la paroisse de

1. Cartel. Itolonense, 1.
2. Ibidem, 91,1 55, 180.
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Cournon 1 . Mais lorsque Ratuili et Nominoë eurent fondé l'ab-
baye de Saint-Sauveur de Redon, le territoire de Bains fut
démembré par suite de la création d'une nouvelle paroisse
appelée Notre-Dame de Redon, formée de la ville naissante
de ce nom et de sa banlieue. Le territoire de Cournon, où
se trouvait un monastère du même nom, fut aussi distrait de
bonne heure de la paroisse de Bains, sans que nous sachions
comment. Enfin, de nos jours, l'érection de Sainte-Marie en
paroisse est encore venue restreindre les limites de Bains.

Nous avons vu précédemment (Voy. tome II, 167) que
Ratuili et Nominoë avaient donné à saint Convoyon, premier
abbé de Saint-Sauveur, les portions de Bains nommées Roton
et Roz, formant le territoire abbatial de Redon ; c'était vers
831. Plus tard, les Bénédictins reçurent de l'empereur Louis-
le-Débonnaire lui-même le reste de la paroisse de Bains, qui
se trouva de la sorte tout entière sous la. domination de l'ab-
baye de Redon.

Précédemment, Bains était gouverné, comme tous les ploc

bretons, par un chef de paroisse appelé mactiern; à l'arrivée
de saint Convoyon, ce chef était Ratuili, qui habitait en Six',
tout en étant seigneur (le Bains. Mais par suite des donations
faites par Ratuili lui-même et par Louis-le-Débonnaire, con-
firmées par Charles-le-Chauve et par les rois bretons Nominoë
et Lrispoë, les moines de Redon devinrent à leur tour sei-
gneurs de Bains; aussi furent-ils maintenus, vers 848, dans
la possession du droit de tonlieu qui appartenait, sur la rivière
d'Oult, aux mactierns de Bains.

Ces religieux ne s'établirent pas toutefois sans difficultés.
Le mactiern Ratfred, successeur de Ratuili à Sixt, pour se
venger de n'avoir pas Bains en sa possession, menaça d'in-
cendier l'abbaye de Redon; Érispoë était alors mort, et les
moines, effrayés, consentirent à lui donner huit parcelles de

1. M. l'abbé buco croit mémo que la paroisse de Glénac a dû, comme celle de
Cournon, faire partie primitivement du territoire de Bains. (Voy. Bull. de la Sociéle
polym. du Morbihan, 187G.)
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terre en Bains et à lui livrer quatre otages. Mais lorsque
Salomon fut solidement établi sur le trône de Bretagne, il fit
comparaître Ratfred devant lui et l'obligea à rendre à l'abbé
de Redon ce qu'il lui avait extorqué par violence. Plus tard,
un autre mactiern, nommé Gredworet, chercha aussi querelle
aux Bénédictins au sujet de leurs colons de Bains; quoiqu'il
se fût rétracté à son lit de mort, ses héritiers renouvelèrent
les mêmes prétentions, mais le comte Pascweten donna en-
core raison aux religieux. Enfin, il est fait mention de trois
autres seigneurs, Illoc, Iiingant et Risweten, et d'un bandit
appelé Cunatan, qui réclamèrent en Bains une partie des
biens que possédait l'abbaye de Redon et firent beaucoup de
mal à ce monastère; mais rien ne prouve qu'ils fussent des
personnages aussi importants que les mactierns qui précèdent.
D'ailleurs, au bout de quelques années de lutte, les moines
demeurèrent paisibles possesseurs de la seigneurie de Bains 1 .

Au-dessous des mactierns ou chefs de paroisse se trouvaient
les anciens, les prêtres et les nobles, « seniores, presbyteri et

optimales, » qui réunis composaient l'assemblée du ploc. Ces
réunions portaient le nom de placila, et se tenaient soit de-
vant l'église de Bains, soit dans le temple même.

Voici quels étaient les prêtres de Bains vivant au Ix° siècle :
en 826-834, Drewallon, Sulwal, Ninan, Matin ; - en 867,
Leuhemel, Omni, Ninan, les deux premiers très-probablement
moines de Redon ; - en 857-868, Worgewan ; - en 867-871,
Calfat et Wurmonoc; - en 892, IIailcobrant, Castat, Jarnha-
toui et Romic. Il est encore fait mention à Bains des diacres
Sujmael en 870, Hocunnan, Loieswotal et Mahenhoiarn
en 892 2 .

Les anciens de Bains étaient convoqués dans les circon-
stances importantes pour donner leur avis sur des points con-
troversés et pour maintenir les traditions locales. Ils se réa-

1.Corna. Rolon., 2, 79, 80, 210, 355. -- D. Jausions, Vie de saint Conooyon, 37,
i2, 01.

2. Ibidem, 25, 80, 9 1 , 1 - H , 100, 180, 210, 219.
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8 1
rirent en 840 sur les bords de la Vilaine, à propos d'une
écluse contestée, et en 848, au sujet du droit de tonlieu sur
la rivière d'Oult. A cette dernière époque ils se nommaient
Jarnhatoë, Vurhoiarn, Roenwallon, Sulwal, prêtre, Wetencar,
Arthwin, Jarnhebet, Haeldedwin et Maenwocon. Ils s'assem-
blèrent encore, vers 875, pour terminer le différend survenu
entre les moines de Redon et les héritiers du mactiern Gred-
woret, et en 892 à propos des hommes de Botcudon 1 .

Parmi les nobles de Bains contemporains de saint Con-
voyon, l'un des premiers semble être cet ancien du plou,
nommé Arthwin; il habitait le village de Prin (aujourd'hui en
Sainte-Marie), « in domo Arthwin in Prin; » il avait épousé
Magensin, et l'un et l'autre furent de généreux bienfaiteurs
de l'abbaye de Redon. H est traité dans les actes du temps de
« magnifiais vir. » Le Cartulaire de Redon nous donne sa
généalogie et nous fait connaître les biens que possédait sa
famille. - Maenhoiarn, marié à Satmoêt, est également ap-
pelé « magni/icus vir.

Voici, en outre, les noms des habitants de Bains rangés
parmi les nobles dans les chartes du ixe siècle : en 833, Cat-
weten, Winon, Wordetwid, Catwobri, etc.; - en 867, Wor-
woion, Jarnworet, Warner, Corweten et Hitin; -- en 868,
les prêtres Worcowon et Ninan, Hinwalart, Conan, Rat-
fred, etc. 2

Il nous reste à signaler les colons de Bains pour avoir la
physionomie complète de cette paroisse essentiellement bre-
tonne. En 852, Worhowen donne aux moines de Redon, en
leur offrant son fils Lergen, les biens et les manants qu'il
possédait en Bains, « totca terra hereditatis sue in Bain cum
massis et manentibus. » - Vers 857-868, un bandit nommé
Cunatan, voulant expier ses torts envers Saint-Sauveur, cède
à ce monastère un homme appelé Martin et sa postérité, « Ira,

1. Canut. Rolou., 80, 151, 210, 219.
2. Ibidem, 25, 91, 1 I, 143, 144.

T. IV.
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didit supradictum hominem (Aladin) ut habeant eum monachi
Bolonaises et ipsum et semai ejus post eum in simpiternum. »

-- Enfin nous apprenons, par la querelle suscitée aux moines
de Redon par le mactiern Gredworet, que les colons de Bains
ne pouvaient pas passer librement d'un domaine dans un
autre pour y fixer leur résidence. Toutefois ce servage n'ef-
frayait pas alors beaucoup les gens, comme le prouve le fait
suivant.: Vers 1050-1060, un certain chevalier demanda à
Pérennès, abbé de Redon, la tenue qu'occupaient, au village
de Prin, Tetguithel et ses fils, « tentionem Tetguithel in Prin; »

mais ces derniers supplièrent l'abbé de ne pas écouter cette
proposition; ils lui offrirent même une somme de 50 sols,
afin qu'il leur permît de continuer à vivre en servant libre-
ment, « libere scrvire, » comme avaient fait leurs ancêtres,
sous le régime du villainage, « servitus villanica, » en payant
la redevance exigée d'ordinaire desvillains, « villani; » ce que
les moines leur accordèrent'.

Les chartes du Ix° siècle nomment en Bains plusieurs loca-
lités qu'on retrouve encore après mille ans écoulés : c'est le
village de Germigniac (aujourd'hui en Sainte-Marie), « in villa

Jarnianac; » - celui de Prin, dont nous avons déjà parlé;
- le territoire de Spiluc, « pars que dicitur Spiluc, » que l'on
croit être Saint-Jean-d'Espileuc, sur les bords de la Vilaine.;
- et le petit village de Mussain, sur les rives de l'Oult,
« villula que dicilur Nulsin. »

N'oublions pas non plus que les lieux de Ros, Roton et
Bocudon, donnés à saint Convoyon et faisant maintenant par-
tie de la paroisse de Redon, étaient primitivement en Bains,
et qu'à la même époque l'on voyait dans cette dernière pa-
roisse les abbayes (le Redon, de Ballon et de Busal, et le petit
monastère de Cournon, dont nous avons précédemment parlé.
(Voy. tome II, 161 et 146; tome III, 488.)

Tel était donc l'aspect que présentait, au ix° siècle, le ploc

d . C«rb«t. Iiolon., 23, 210, 231, 367, 399.
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ou paroisse de Bains, dont il faut chercher l'étymologie dans
la langue bretonne, plutôt que d'admettre, avec les moines
des xne et xiii e siècles, les noms d'Aquce Rotlwnce ou de Bal-

livia de Balneo, qu'ils donnaient à cette paroisse et à son
bailliage.

Pour payer les décimes réclamés par le roi, et en vertu de
l'édit de 1563, les moines de Redon vendirent à Jean de l• es-
ean leur châtellenie de Bains, par contrat du 12 octobre 1563,
pour la somme de 8,432 liv. 13 s. 9 d.; heureusement pour
l'abbaye qu'elle put racheter cette antique seigneurie, par
retrait féodal, dès le 31 juillet 1565 1 .

Vers cette même époque, la déclaration faite au roi par
Hector Scotti, abbé commendataire de Redon en 1580, nous
fait connaître la paroisse de Bains au xvi e siècle. Bains était
alors divisée en dix frairies nommées : les Bignons, - Cou-
loumel, - la Rivière-d'Oult, - Coùardière, - Binon, -
Bléheuc, - Saint-Marcellin, = Pont-de-Renac, - Prin - et
Germigniac. Ces frairies renfermaient soixante-neuf villages,
le bourg de Bains situé dans celle des Bignons, la bourgade
de Saint-Marcellin, quatorze manoirs et une dizaine tic cha-
pelles.

L'abbé de Redon y possédait près du bourg « le manoir,
maison, métairie, bois et parc du Plessix avec ses ' apparte-
nances, iceluy bois cerné de murs, le tout en un tenant, con-
tenant environ 220 journaux de terre; - le bois taillif de la
Tousche-Gallier (15 journaux de terre); - le bois taillif de
Tresselan (85 journaux) ; - les moulins à vent de Bréhon,
de Guerchemin et de l'Aumônerie; - les moulins à eau de
Germigniac et de la Bataille, avec leurs étangs et chaussées,
auxquels moulins sont tenus les subjets demeurant en ladite
paroisse de Bains faire moudre leurs grains; - les prés
Morin et du Plat - et l'écluse de Courouët 2 . »

1. dreh. dép. d'Ille-el-Vil.
2. Déclaration de l'abbé Scotti.
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En leur qualité de seigneurs de Bains, les religieux de
Redon recueillaient les dîmes de la paroisse et fournissaient
une pension au vicaire perpétuel qui la desservait en leur
nom; ils avaient aussi le droit de faire amener par les habi-
tants tout le bois de chauffage nécessaire à leur monastère
et les matériaux employés aux réparations des édifices publics
de Redon. En revanche, les paroissiens de Bains étaient
exempts de payer les droits de coutumes sur toutes les mar-
chandises qu'ils portaient aux foires et marchés de Redon.
Comme curés primitifs de Bains et en souvenir de ce que
Saint-Sauveur de Redon avait, dans l'origine, fait partie de
cette antique paroisse, les moines de l'abbaye venaient, le
jour de Pâques, célébrer eux-mêmes la grand'messe au maître-
autel de l'église de Bains; le vicaire perpétuel devait leur
remettre pour ce service la somme de 12 liv. 1

Enfin, la juridiction seigneuriale de l'abbaye de Saint-Sau-
veur exercée à Redon comprenait clans son ressort la paroisse
de Bains tout entière. Cet état des choses subsista jusqu'à
l'époque de la Révolution.

De nos joùrs, la paroisse de Bains a été érigée en cure de
deuxième classe par ordonnance royale du 4 avril 1826. Mais
cette paroisse a été notablement amoindrie en 1845 par l'érec-
tion de la nouvelle paroisse de Sainte-Marie, distraite de son
territoire.

EGLtsL. -- De l'ancienne église paroissiale de « Saint-Jean
de Bains, cernée de son cimetière et relevant de l'abbaye de
Redon, » il ne reste plus rien. Les dernières ruines de cet
édifice, situé au milieu du bourg, offraient au reste peu d'in-
térêt, quoiqu'elles eussent, selon M. l'abbé Brune, quelques
caractères architecturaux de l'époque romane et du xv e siècle 2.
On y voyait la chapelle seigneuriale de la Rouaudaye, celles

A. M. l'abbé Luco, Les Paroisses de l'ancien diocèse do Vasa es.
2. 11 pert. archal. dalle-et-Vil.
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du Rosaire, de Sainte-Marguerite et de Saint-Gobrien. La
famille de L'Hospital, qui posséda pendant plus de trois
siècles la seigneurie de la Rouaudaye, y avait, en outre, un
enfeu et ses armoiries peintes dans la maîtresse vitre du
choeur.

C'était dans cette église de Bains qu'à la suite des offices
divins se traitaient, au lx° siècle, les affaires importantes de
la paroisse. Arthwin y donna à sa femme Magensin ses terres
de Germigniac, « factum est in ecclesia Bain, » et cette der-
nière, à son tour, en fit don aux moines de Redon en 867. Ce
fut aussi dans cette église que Arthwin prêta serment sur les
Évangiles et les saintes reliques en faveur de Roenwallon, et
qu'un peu plus tard Ritcand, abbé de Redon, accompagné
des moines Leuhemel et Adgan, investit Junetwand de la
terre de Ran-Etcar, située en Carentoir. Enfin, les assem-
blées des anciens de la paroisse se tenaient ordinairement
dans cet édifice sacré. En 1634, le P. Launay, Dominicain du
couvent de Guérande, vint établir en l'église de Bains la
confrérie du Rosaire.

La nouvelle église, bénite en 1872, a trois vastes nefs, une
jolie façade ornée d'une tour octogone et de deux clochetons,
des transepts et une abside; c'est l'oeuvre de M. l'architecte
Mellet.

CHAPELLES. -

	

Saint-nléen. - Cette chapelle, située au
bord de l'Hult, passe pour être le dernier vestige du vieux
monastère de Busl. C'est un édifice complètement en ruine.

2° Saint-Marcellin. --- Vers 848, le Souverain-Pontife
Léon IV envoya le corps de saint Marcellin, pape et martyr,
à Nominoë, qui le donna à saint Convoyon et le fit déposer
dans l'église abbatiale de Redon. La tradition raconte, a ce
sujet, que les moines de Saint-Sauveur, accompagnés de No-
minoë et des principaux seigneurs bretons, vinrent proces-
sionnellement au-devant de ces saintes reliques, et qu'ils les
rencontrèrent sur la voie romaine, là même où s'élève la
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chapelle de Saint-Marcellin, construite en mémoire de cet
évènement et enrichie d'une portion de ce corps saint.

Il est sûr que cette chapelle est très-ancienne elle se
compose d'une nef terminée par un arc triomphal et par une
abside, le tout d'un style roman qui rappelle les églises de
Redon et de Langon; les trois autels sont insignifiants, et
une partie de l'abside a été convertie en sacristie; mais des
sculptures antiques, représentant des animaux et des feuil-
lages, ornent l'arc triomphal, des mascarons décorent la
porte principale, et des contreforts plats soutiennent l'édifice
de toutes parts.

Avant la Révolution, Saint-Marcellin était une chapelle
tréviale de Bains, desservie par un vicaire ou curé, ayant sa
fabrique et son administration particulières, ses fonts baptis-
maux et son cimetière. Ses registres d'état civil ne remontent
toutefois qu'à 1622; en janvier 1793 on y baptisait encore.
A côté se trouve la maison de la chapellenie, habitée jadis
par le curé. Aujourd'hui cette chapelle est entretenue par les
gens du village, mais elle n'est plus desservie, quoiqu'on y
aille toujours en pèlerinage pour être guéri de la fièvre.

3° Saint-Laurent. - Rien. de plus gracieux que le site
occupé par cette chapelle; les villageois y viennent également
en voyage, surtout pour la guérison des brûlures. L'édifice ne
semble pas pouvoir remonter au-delà du xv° siècle et n'est
plus desservi; il a dû remplacer une chapelle plus ancienne.
Le 20 juin 834, Ratuili donna aux moines de Redon tout le
territoire de Binon avec ses maisons et ses habitants : « Bin-
non totum cum massis et manentibus; » or, le village- de
Binon existe encore à côté de la chapelle de Saint-Laurent,
et ce sanctuaire peut fort bien devoir son érection aux reli-
gieux devenus possesseurs du lieu.

4° La chapelle de la Roche-du-Theil avait été fondée par les
seigneurs de ce manoir; au siècle dernier, les frairiens de
Couloumel y faisaient dire la messe. - Nunc détruite.

5° Chapelles du Scolasticat de Saint-Gabriel. -- En 1842,
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les RR. PP. Eudistes achetèrent le manoir (le la Roche-du-
Theil et y fondèrent un bel établissement dont nous avons
précédemment parlé; ils y ont construit trois chapelles, sa-
voir

A. -- L'Immaculée-Conception, réservée aux Pères et aux
séminaristes, joli édifice de style ogival.

B. - Sainte-Anne, ouverte au public; on y vient beaucoup
en pèlerinage vénérer les reliques de saint Modeste.

C. - Saint-Joseph, élégante rotonde construite dans le
bois.

6° La chapelle du village de Guillien, fondée de messes,
mais disparue maintenant, est mentionnée par M. l'abbé
Luco 1 .

7° Saint-Michel des Giraudayes. - Construite à l'extrémité
des jardins du manoir des Giraudayes, mais abandonnée pré-
sentement, cette chapelle, s i mple rectangle à chevet droit, a
été reconstruite en grande partie au xv1I° siècle. On y voit
quelques écussons mutilés appartenant à la famille du Fresche,
qui possédait jadis les seigneuries de la Ville-Orion et des
Giraudayes.

8° La chapelle de la Ferrière est moderne; elle est entre-
tenue et avoisine le manoir du même nom, mais elle n'est
pas desservie.

9° La chapelle du manoir de la Rouaudaye, qui n'existe
plus maintenant, est aussi mentionnée par M. l'abbé Luco " .

10° Sainte-lllagdeleine;
ces trois chapelles sont main-

11° Saint-André;

	

tenant en Sainte-Marie.
12° Saint-Jean-d'Espileuc;

PRIEURÉ. - Basal, membre de l'abbaye de Saint-Méen.
(Voy. tome II, 146.)

ANCIEN MONASTÈRE. -- Voy. tome III, 488.
LÉPROSERIE.

	

Voy. tome I11, 258.

1. Les Paroisses de l'ancien diocèse de Vannes.
2. Ibidem.
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ÉcoLEs. -- Voy. tome III, 395, 620 et 651.
MINIHY. -- Voy. tome III, 503.
SCOLASTICAT DE LA ROCHE-DU-THEIL. - VOy. tome III, 605.
EUDISTES. - Voy. tome III, 605.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 620.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÈ. - Voy. tome III, 651.

RECTEURS DE BAINS I .

Olivier de Keroullas résigna en 1488, pour permuter avec le
suivant contre la chapellenie de Saint-Fiacre, en la cathédrale de
Tréguier.

Guillaume de Keroullas (-1488-4494).
Guillaume de Suslève fut aussi recteur des paroisses unies de

Bohai et Saint-Marcel ; -j- 1 530.
Pierre Coué, promoteur de l'officialité épiscopale de Vannes,

succéda, semble-t-il, au précédent.
Pierre de Nouai (1578-1579).
Jean Quimerher, j- décembre 1604.
Julien Pavin, clerc minoré de Brain, présenté le 7 décembre

1604 par le vicaire général de l'abbé de Redon, refusé par l'évêque
de Vannes, pourvu par le métropolitain le 25 janvier 4605, prit
possession le 6 février suivant. Déjà maître-ès-arts, il fut, au mois
d'août de cette année, dispensé de la résidence par l'évêque, afin
qu'il pût continuer ses études. Une nouvelle dispense du 18 sep-
tembre 1606 lui permit, quoique prêtre, de rester encore deux ans
à Rome pour la même raison, mais dès l'année il résigna en fa-
veur de son frère, qui suit.

Jean Pavin, clerc aussi, pourvu en Cour de Rome le 12 janvier
4607, prit possession le l e ' juin.

Guillaume Lucas, recteur en 1614, soutint en 4 625 un procès
contre le cardinal de Richelieu, abbé de Redon ; J- octobre 1631.

Julien Marchand, natif de Carentoir, pourvu par l'évêque le
4 novembre 1631, prit possession le 10 et cessa d'être titulaire
avant la fin du mois, sans qu'on sache pourquoi.

Jean Perroteaux, prêtre du diocèse, présenté, comme le précé-
dent, par l'abbé de Redon, fut pourvu par l'évêque le 30 novembre
1634 et prit possession le 6 décembre.

Jean Coué, prêtre et bachelier en théologie, fut pourvu le 25 fé-

d. Cette liste est presque entièrement l'oeuvre de N. l'abbé Luco. (Voy. Les Pa-
roisses de l'ancien diocèse ale Vannes).
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vrier 4641. Il résigna entre les LAins du Pape le 10 octobre 4643,
et devint chanoine de Vannes et plus tard recteur de Noyal-Mu-
zillac.

Jean Leret, clerc du diocèse, pourvu en Cour de Rome le 10 oc-
tobre 4643, prit possession le 47 janvier 4644; il était encore
recteur en 4358.

François Savidon, recteur en 4662, obtint du Grand Conseil, le
9 mars 4664, un arrêt en sa faveur contre l'abbé de Redon, au
sujet des dîmes novales de la paroisse de Bains, que ce dernier lui
refusait.

Jean du Bouexic, fils du seigneur de la Pommeraye, en Messac,
chanoine de Rennes et prieur de la Magdeleine en cette ville, re-
nonça, en 4665, aux dîmes novales de Bains, moyennant la jouis-
sance de la dîme de tous grains en la frairie des Bignons, - la
jouissance des prés de Pensé et de la Mottée, situés à Mussain, --
et deux tonneaux de seigle fournis et conduits à son presbytère
par l'abbé de Redon ' ; il résigna, .en 4667, entre les mains du
Pape, en faveur du suivant et avec réserve d'une pension de
300 liv.

Gilles de Marbré, issu d'une famille noble, portait : d'argent à
l'aigle de sable. 11 fut pourvu par le Pape en 4667 et s'empressa
d'accepter le concordat passé entre son prédécesseur et l'abbé de
Redon. Malade, il donna, le 29 janvier 1710, procuration pour ré-
signer à Rome en faveur du suivant.

Guillaume Métayer, prêtre de Bains, pourvu par le Pape le
20 février 1710, prit possession le 12 juin. Il donna procuration,
le 23 octobre 4739, pour résigner entre les mains du Souverain-
Pontife en faveur du suivant, avec réserve d'une pension de
400 liv.

Gilles Debray, vicaire du précédent, pourvu en Cc'Ir de Rome
1 e 1 6 novembre 4739, prit possession le 1 er février 4740; -j- en
1773.

Guillaume-Pierre-Amand Poisson, prêtre et semi-prébendé de
Rennes, présenté par l'abbé de Redon, pourvu par l 'évêque le
28 février 4773, prit possession le 2 mars; il était encore à Bains
en septembre 4792, mais arrêté peu de temps après, il fut enfelnié
à Iiennes, puis au Mont Saint-Michel, où il resta jusqu'en 4795; il
revint alors à Bains exercer secrètement son saint ministère, et
fut réinstallé officiellement recteur en 1803; mais dès l'année sui-
vante il devint curé de Toussaints à Rennes.

N... Nicollet (1804-4814).
André Glo (4841, r 4840).

T. Arch. dép. d'Illc et-Yll., 2 II, 80.
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François Troprée (4840-4846).
Pierre Veillard (1846-1855).
Jean-Olivier Salmon (4855, -f- 1874).
Louis-Marie On/froy (1874-

	

).

BAIS

Ecclesia Beisci (1157), - Bacs (1164), - Bais (1212),
Bedeseum (1213), - Baiscum (1616).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de la Guerche.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, do l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de 1a Guerche.

ORIGINEs. - Les Bénédictins de Saint-Melaine et les reli-
gieuses de Saint-Sulpice fondèrent à Bais deux établissements
existant au xuc siècle. Mais les premiers se retirèrent de bonne
heure devant l'abbesse de Saint-Sulpice, et leur prieuré de
Saint-Pierre (le Bais fut réuni à la mense abbatiale de Saint-
Melaine en 1411. Ils conservèrent toutefois en Bais la métai-
rie d'Elberte, appelée en 1157 « concessio Girberti presbyleri

de ecclesia Beisci 1 , » dont la jouissance fut donnée it cette
époque au prieuré de Notre-Dame de Vitré, membre de Saint-
Melaine, et une rente de 48 boisseaux de froment à prendre
sur les dîmes de la paroisse de Bais, laissée également aux
religieux de Vitré.

Quant aux Bénédictines de Saint-Sulpice-des-Bois, aux-
quelles Guillaume, fils de Ramon, donna en 4164 une partie
des dîmes de Bais, elles n'établirent point en ce lieu un mo-
nastère proprement dit, mais elles confié'', nt l'administration
de cette paroisse à leurs frères Condonats; comme ceux-ci
portaient dans les derniers temps le titre (le prieurs, on appela

1. D. dlorice, Preuves de t'hist. «le Brel., I, 630.
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naturellement prieurés ou prieurés-cures les bénéfices qu'ils
possédaient; c'est dans ce sens qu'il faut entendre le nom de
prieuré de Bais donné à la cure de cette paroisse. Dans l'ori-
gine, les recteurs de Bais n'étaient donc que les vicaires per-
pétuels de l'abbesse, considérée comme jouissant elle-même
de la dignité pastorale. Lorsque la société des frères Condo-
nats de Saint-Sulpice disparut, l'abbesse choisit autant que
possible des Bénédictins, pris dans les abbayes voisines de la
sienne, pour administrer la paroisse; elle ne fut obligée, faute
de sujets, de prendre des prêtres séculiers qu 'à la fin du
xvn° siècle.

En 1790, le recteur de Bais avait un revenu net de
2,347 liv., et la fabrique de cette paroisse jouissait de
217 liv. 2 s. de rente, toutes charges déduites 1 .

De nos jours, la rectorerie de Bais a été érigée en cure de
2° classe par ordonnance royale de Charles X, en date du
24 mars 1826.

ECLIS>;. - Le patron de Bais est saint Marse, très-vrai-
semblablement évêque de Nantes, mort solitaire dans cette
paroisse, dont il était natif. 11 fut l 'ami de saint Melaine, aux
funérailles duquel il assista en 530. Son corps fut honoré
dans l'église de Bais jusqu'en 1427; à cette époque, les habi -
tants, effrayés de l'envahissement de la Bretagne par l'armée
anglaise du duc de Bedfort, portèrent ces saintes reliques au
château de Vitré, fortifié contre l'ennemi. Le corps de saint
Marse fut honorablement traité à vitré. Dès 1430, l'évêque
de Rennes Guillaume Brillet « ordonna l'office de saint Marse
dans l't5glise collégiale de la Magdeleine de cette ville et une
procession générale pour être faite tous les ans autour de la
ville avec les reliques du saint au jour de sa fête (21 juin). »
En 1521, l'évêque Yves Mahyeuc autorisa le transport du
saint corps de l'ancien reliquaire dans un autre plus précieux

1. Ardt. dép. d'Ille-et-Vit., 1 V, 29.
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donné par Guy XVI, comte de Laval et baron de Vitré, et
Anne de Montmorency, sa femme. Cette nouvelle châsse était
ornée de quatre bas-reliefs d'argent massif. (Voy. la descrip-
tion de cette châsse, tome III, 35.) Cependant les habitants de
Bais réclamaient en vain aux chanoines de Vitré les saintes
reliques qu'ils avaient confiées à la garde du baron du lieu ;
on n'écoutait point leurs prières. Voyant cela, ils entreprirent
d'enlever de. vive force le corps de leur saint patron pendant
la procession qu'on faisait au dehors de la ville; ce fut vers
le milieu du xv e siècle qu'ils tentèrent l'aventure, mais ils ne
réussirent point, et depuis lors on ne fit plus cette procession
qu'à l'intérieur de Vitré. Enfin, le Chapitre de la Magdeleine
consentit en 1749 à accorder aux paroissiens de Bais une
portion notable des reliques de saint Marse : il leur donna le
fémur droit et deux côtes, qui furent très-solennellement
transférés de Vitré.à Bais le 14 janvier 1750. Plus tard, en
1513, le curé de Notre-Dame de Vitré, dans l'église duquel
se trouvait le corps de saint Marse depuis la Révolution, donna
à la paroisse de Bais le chef et le fémur gauche du saint, de
sorte que l'église de Bais est aujourd'hui rentrée en posses-
sion de la presque totalité du corps de son patron. Ces pré-
cieux restes sont déposés dans un grand reliquaire à droite
du maître-autel 1 .

L'église paroissiale de Bais avait autrefois pour seigneur
supérieur et fondateur le baron de Vitré, qui prenait le titre
de vicomte de Bais. On y voyait l'autel du Rosaire, érigé en
1601. par permission de l'évêque Aymar Rennequin, et celui
de la confrérie du Saint-Sacrement, fondée en 1720. par Marc
de Colledo, recteur (le Bais 2 . Il s'y trouvait aussi plusieurs

(I) Il y avait en .1425 des reliques de saint Marse dans la cathédrale de Bennes,
comme le prouve l'extrait suivant d'un martyrologe de ce temps, au 21 juin : Sancti
Alarsi confessoris : d'iceluy. saint Mars il y a reliques d liglise de Rennes et en doit
ton foire, et y e légende, et fut diacre (de) sainct Melaine. » (Livre ms. des Usages de
l'Église de Rennes.) - Il existe au presbytère de Bais une Notice ms. très-intéressante
sur l'histoire des reliques de saint Marse; rédigée vers 1750, elle a été complétée de
nos jours avec intelligence.

2. Arch. dép. d'Ille-et•Vil., 9 G, 79.
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enfeux seigneuriaux, entre autres celui du Fougeray, où
furent inhumés au xvc° siècle plusieurs membres de la famille
de Cornillé, et celui de Montigné placé devant l'autel de
Notre-Dame.

Cette église presque tout entière appartient au xvl° et au
xvIi° siècle. Une grande partie des constructions furent faites
du temps du recteur Guilbaud, de 1545 à 1560. On y remarque
« le plus beau frontispice de la renaissance que nous puissions
citer dans le diocèse. Aux deux extrémités de la façade, deux
belles colonnes supportent un entablement surmonté d'un large
fronton triangulaire, au centre duquel on voit un buste imité
de l'antique, et qui, sans contrarier les idées du temps, pour-
rait bien être celui de Sénèque. Dans la frise se trouvent
pêle-mêle des triglyphes, des fleurons, des masques humains.
Le milieu du frontispice est percé de deux ouvertures cintrées
que couronne un double entablement avec frontons, et porté
encore par d'élégantes colonnes. Les chambranles des portes
sont ornés de niches et de dais qui rappellent encore un peu
les formes du style gothique. Dans le tympan des deux petits
frontons et sur la frise inférieure existent des bas-reliefs un
peu frustes, mais où l'on reconnaît encore des scènes mytho-
logiques ou pastorales. Tous les chapiteaux se composent de
feuillages délicatement sculptés, au milieu desquels de char-
mantes figures, de petits génies se détachent ou se glissent
avec grâce. Il faut dire pourtant que toute cette délicieuse
ornementation n'a nullement le caractère religieux qui con-
vient à un temple chrétien, et l'on est tout surpris de lire sur
les battants des portes des passages de l'Écriture qui rap-
pellent, par un contraste frappant, la sévérité de l'Évangile
et le respect avec lequel il faut aborder le lieu saint I . »

En effet, sur la porte du côté droit on lit : « Custodi prce-

cepta mea et vives, in custodiendis illis relributio mulla. - Non

est hic aliud nisi domus Dei et porta coeli. » Au haut de cette

I. M. l'abbé Brune, Archdul. relia., 398.
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porte se trouve la date 1566. Sur la seconde est gravé :
« Lex Domini immaculata convertens animas testimonium

Domini ftdele , sapientiam prcestans parvulis. Aperite portas

ut ingrediatur gens justa, custodiens veritatem, vetus error
abiit 1 . n

Un porche monumental très-spacieux abrite ce joli portail
du xvI° siècle. Au Nord de la nef se trouve une porte dite de
saint Marse, parce qu'on ne l'ouvre qu'aux fêtes de ce bien-
heureux; elle est accompagnée du millésime 1545.

« Le côté Sud de l'église offre une suite de pignons percés
de fenêtres flamboyantes et de contreforts élancés et couron-
nés par des aiguilles, des clochetons ornés de moulures en
spirales, ou par des figures debout sur la pointe d'une pyra-
mide. Toute cette façade rappelle Notre-Dame de Vitré par le
style de son architecture et l'appareil de la pierre.

« A l'intérieur, l'église est partagée en trois nefs assez
régulières. On y trouve encore quelques lambeaux précieux
de vitraux peints de la fin du xvI° siècle et du commence
ment du xvu°, mais aucun sujet entier, si ce n'est dans de
petits médaillons peints avec une extrême finesse et en très-
petites dimensions. Sur une des fenêtres du haut de l'église
nous avons lu ces mots : Nol). Fr. Charol. Girault Prior.
1632 2 . n

Quant au choeur, il ne date que de 1675, mais on vient de
faire dans tout l'édifice un important travail de restauration
qui le régularise et achève de le rendre très-intéressant.

CHAPELLES. - 1° Saint-Pierre, chapelle priorale dépendant
à l'origine de l'abbaye de Saint-Melaine, dans laquelle on fai-
sait encore des mariages au xvu° siècle; aujourd'hui dé-
truite.

1. M. l'abbé Brune, Archéol. retig.,
2. Ibidem.
3. L'annotateur du Dictionnaire d'Ogée prétend que Saint-Pierre était, dans l'ori-

gine, l'église paroissiale de Bais; c'est évidemment - à moins qu'il ne s'agisse de



ails.

	

95

2° Notre-Dame d'Alliance, mentionnée en 1662 et dans le
Fouillé ms. de Rennes (1711-1723), est une chapelle située sur
les limites méridionales de la paroisse et entretenue par les
habitants; elle était desservie en 1738 par André Le Lièvre.
Ruinée par la Révolution, cette chapelle a été reconstruite et
bénite solennellement, le 18 mai 1828; par M e'' de Lesquen,
évêque de Rennes. On s'y rend processionnellement aux Ro-
gations et il s'y fait beaucoup de pèlerinages.

3° Saint-illarse. - Cette chapelle a été construite en 1842
par M. Chumier, recteur de Bais, au village de Marsé, et bé-
nite par le chanoine Dubourdieu le 18 avril 1843 ; elle est
entretenue et desservie souvent. D'après la tradition, saint
Marse naquit en ce lieu, ou tout au moins vint s'y retirer
lorsqu'il eut abdiqué la dignité épiscopale; on y montre en-
core son puits, et c'est sur l'emplacement de la maison habi-
tée par lui qu'a été construite la chapelle dont noirs parlons.

4° Chapelle du Bois-i!lellet. - Par testament du 29 avril
1390, Pierre de la Valette, seigneur de la Rivière, en Piré,
ordonna la fondation d'une chapelle au manoir du Bois-Mcl-
let, en Bais. René de la Valette, son neveu et son héritier,
seigneur du Bois-Mellet, accomplit ses dernières volontés et
fit bâtir, dès avant 1633, la chapelle du Bois-Mellet dans le
jardin de ce manoir; il y fonda plus tard, en 1667, une
messe tous les dimanches et fêtes de l'année, et dota le cha-
pelain de 62 liv. de rente ! .

l'époque antérieure au xe siècle sur laquelle on n'a pas de documents - une erreur,
car Saint-Pierre a toujours appa rtenu aux moines de Saint-hIelaine depuis la restaura-
tion de la Bretagne au xi e siècle, et ils ne paraissent pas avoir jamais eu l'église pa-
roissiale de Bais. Si ces moines eussent possédé cette église, ils auraient eu la présen-
tation de la cure, qui, au contraire, était dès le xizs siècle aux mains de l'abbesse de
Saint-Sulpice.

On ne peut, non plus, attacher d'importance à l'opinion qui prétend que saint Pa-
terne, appelé vulgairement saint Pair, évêque d'Avranches, évangélisa Bais. L'exis-
tence de la chapelle Saint-Pierre, appelée Saint-Père par les habitants de Bais, a
donné naissance à cette légende; mais nous avons vu (tome II, 57) que dès 1153 cette
chapelle s'appelait « capella Sancti Petri. » Saint Patern est donc étranger complè-
tement h Bais.

7. Ardt. dép. d'Illc-et-Vil., 9 0, 79.
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5° Notre-Dame. - Dépendant du couvent des Filles de la
Sagesse, cette chapelle a été bénite de nos jours par mgr Char-
bonneau, évêque missionnaire. Elle est desservie de temps à
autre et on s'y rend en procession.

PRIEURÉS. - Saint-Pierre, membre de l'abbaye de Saint-
Melaine. (Voy. tome II, 57.) - Saint-Muse, membre de l 'ab-
baye de Saint-Sulpice-des-Bois. (Voy. tome II, 357.)

MALADRERIE. - Cet établissement charitable se trouvait
non loin du Bourg-Saint-Père, au bord du grand chemin de
Louvigné; une ferme porte encore 1à le nom de la Maladrerie.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 622 et 660. - Il y avait aussi,
dit M. de la Borderie (Bretagne Contemporaine, 107), une
école de garçons jadis à Bais; elle était tenue par un régent
que nommait le seigneur de Leberte (vieux fief existant dès
le xn° siècle), et se tenait au siècle dernier dans la chapelle
Saint-Pierre.

FRÈRES DE L ' INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -VOy. tome III, 622.
FILLES DE LA SAGESSE. - Ÿ0y. tome III, 660.

RECTEURS DE BAIS 1 .

Girbert, « presbyler de ecclesia Beisci, » vivait avant 1157.
Osmond, « Osmondus sacerdos de Bais, » fit en 1213 un accord

avec l'abbesse de Saint-Sulpice.
Frère Pierre Le Mouton vel de Mouton, « Petrus de Mouton

vicarius perpetuus de Bais, » fut condamné par le pape Jean XXII,
vers 1330, à rendre à l'abbesse de Saint- Sulpice les devoirs qu'il
lui devait.

Frère Tehan Levesque, recteur dès 1507 et frère Condonat,
comme le précédent, fonda, vers 1542, deux messes dans la cha-
pelle de Saint-Armel, en la cathédrale de Rennes, et les dota de
12 liv. de rente; il résigna en 1545 en faveur du suivant; J 1 er juil-
let 155!.

Guillaume Caud, fils d'André Caud et d'Olive Moutart, fut

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., D G, 75, 79; 27 H, 1. - Livre des Usages de l'Église
de Rennes. - Reg. des Win. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Notes ms. de MM. l'abbé
Pnris-Jallobert et ► 'abbé Guet, etc.
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pourvu de la cure à l'âge de dix-sept ans, en 1545; j le 4 e" fé-
vrier 4578.

Jehan Huet fut nommé en 4 578 et résigna en 4594; j- l e " oc-
zobre 4 617.

Jacques Babin, fils de Jean Babin et de Guillemette Caud, fut
pourvu en 4594.

François de Vallère, bachelier en théologie (1625).
Dom Charles Girault, Bénédictin de Saint-Melaine, fut nommé

en 4628; j- 1640.
Denis Fabron fut pourvu en 1640; il résigna en 1665.
Doria François-Joseph de la Marqueraye, Bénédictin de Saint-

Mclaine, pourvu en 1666, se retira à Saint-Melaine en 4668.
Pierre Le 1Jéricy, sieur de Plancane, nommé en 1668 ; -1. 21 no-

vembre 4687, âgé de soixante-dix ans, inhumé dans l'église, sous
la lampe.

Antoine Duclos, neveu du précédent, lui succéda en 4687; il
portait pour armoiries : d'azur à un chevron d'or, accompagné de
trois aigles de même. j- âgé de soixante-et-un ans, le 27 juin 4719,
inhumé à esté de son oncle, sous la lampe, dans l'église.

Marc Le Colledo, prêtre de Quimper, fut pourvu le 18 juillet
4719; j- 25 novembre 1724.

Louis-François Poulain, sieur de la Bouyère, prêtre de Saint-
Brieuc et docteur en Sorbonne, succéda au précédent le 26 janvier
4725; j- 22 novembre 4738, âgé de cinquante-cinq ans, et inhumé
le 24 dans l 'église.

Michel Conry vel O'connerg, du diocèse d'Elphin, en Irlande,
fut pourvu en 1739; il résigna une première fois en faveur de son
neveu, qui suit, en 4772.

Thomas Charlton, prêtre d'Elphin, en Irlande, fut pourvu le
7 février 1772 et résigna en 1775.

Michel O'connenj reprit son bénéfice, dont il fut pourvu de
nouveau le 5 juin 4775, et qu 'il résigna définitivement en 4780;
-j- 18 mars 1785, âgé de quatre-vingt-cinq ans, et inhumé le 49
dans le choeur.

Julien Bertin, fils de René Bertin et de Jeanne Douard, natif de
Rennes, fut nommé le 4 e " janvier 4 781 ; -j- 14 avril 1788, âgé de
quarante-sept ans, et inhumé le 16 dans le choeur.

Claude-Richard Bailleul, natif de Mellé, fut pourvu, sur la rési-
gnation du précédent, le 30 avril 4788, et gouverna jusqu'à la Révo-
lution; il devint en 1805 recteur de Bazouges-sous-Ilédé; j 481.0.

Gilles-François Chevalier (1803).
Jean Ilattais (1804-1807).
Mathurin Haloche (1808, j- 4826).
Jean Chumier, chanoine honoraire (1826, j• 4871).
Paul Percel (1871-
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BAL4Z1

Ecclesia de 1'3alaze (1116), - .Balazeum (1506).

Olim du diocèse de Rennes, dé l 'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Del et du doyenné
de Notre-Dame de Vitré.

IRIGINES. - L'église de Balazé appartenait au commence-
ment du xu° siècle aux chanoines de la collégiale de Notre-
Dame de Vitré. Mais lorsqu'en 4116 Marbode, évêque de
Rennes, crut devoir supprimer cette collégiale et donna Notre-
Dame de Vitré à l'abbaye de Saint-Melaine, Balazé suivit le
sort de Notre-Dame et devint ainsi la propriété des Bénédic -
tins de Saint-Melaine. Le seigneur de Vitré approuva ce chan-
gement et assura solennellement aux moines la possession de
l'église de Balazé et de la partie du bourg qui en dépendait,
u ecclesia de Ilalaze cum sua parte vurgi 1 . » En 1170 Mienne,
évêque de Bennes, en 1186 le pape Luce III, et en 1213
Pierre, autre évêque de Rennes, confirmèrent successivement
l'abbé de Saint-Melaine dans la iiuissance de l'église de
Balazé 2 .

Par suite de cette donation, les religieux de Notre-Dame de
Vitré levèrent les deux tiers des dîmes de la paroisse de Ba-
lazé, recueillirent les prémices et les oblations faites à l'église,
et construisirent au bourg une grange pour ramasser leurs
dîmes. Mais ils perdirent peu à peu leur influence dans cette
paroisse, où ils ne possédaient presque plus rien au siècle
dernier. Ils eurent même à lutter parfois avec l 'évêque de
Rennes pour conserver leur droit de présentation au bénéfice
de la cure de Balazé, droit provenant de la donation qu'on
leur avait faite de l'église paroissiale 3 .

4. D. Morice, Preuves de l'Ilist. de Brel., I, 531, 630.
2. Cartul. Sancti Melanii.
3. Arcle. dép. d'Ille-et-Vil., 18 II, 15.
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Dans les siècles derniers, un grand nombre de recteurs de
Balazé furent en même temps doyens de Vitré. Cependant
rien ne prouve que cette dignité décanale fût unie à la rec-
torerie de Balazé; deux choses semblent même contraires à
ce sentiment : la présentation ordinaire du bénéfice de Balazé
par l'abbé de Saint-Melaine, - et la certitude que plusieurs
doyens de Vitré ne furent point recteurs de Balazé.

En 1790, le recteur de Balazé jouissait des deux tiers des
grosses et menues dîmes, - des dîmes novales, - du pres-
bytère, avec un jardin et un petit pré; le tout estimé par
René Le Marié, recteur d'alors, valoir 4,600 liv. de rente.

A la même époque, la fabrique jouissait de 182 liv. 16 s.
de rente I .

Écime. - Dédié à saint Martin, évêque de Tours, cet édi-
fice appartient en général au xvi siècle; on y voit quelques
débris de verrières du xvi°, représentant saint Jean, saint
Barthélemy, etc. - La chapelle de la Sainte-Vierge, ou-
vrant dans le chanteau, du côté de l'évangile, était celle
des seigneurs de la Bouëxière 2. On y voit encore les vestiges
d'un tombeau-arcade et trois pierres tombales où sont sculp-
tées des épées et des écussons frettés. -- La chapelle Saint-
Jean, située au Sud, était vraisemblablement celle des sei..
gneurs du Chastelet, car on y trouve un curieux autel portant
leurs armoiries; cet autel repose sur un massif triangulaire et
sur deux colonnettes isolées ornées chacune d'un écusson ; à
droite : parti au jer de sable, au lion morne d'argent, qui est
Ray; au 2° de	 à une croix ancrée; à gauche : parti au
2°r de Ray, au 2° de gueules à trois écussons d'or chargés

chacun d'une bande d'azur, qui est de Bourgon. Ces armes

1. Arch. dép. d'1tte-eE-Vit. 1 V, 28.
2. La seigneurie de la paroisse était primitivement attachée lz la terre de la Bouexière,

que posséda longtemps la famille de ce nom; mais la Bouëxière devint au xvne siècle
la propriété des seigneurs du Chastelet, qui devinrent par suite seigneurs fondateurs de
Balazé.
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nous donnent la date de cet autel, construit par Jean Hay et
Gillette de Bourgon, sa femme, vivant dans la seconde moitié
du xvie siècle, seigneur et dame du Chastelet 1 . Enfin, la
chapelle Sainte-Anne fut construite au xvn e siècle par Jean
Belin, recteur de Balazé, comme le témoigne l'inscription
suivante, que l'on y voit encore :

Par la pieuse libéralité de Missire Jean Belin, recteur de

Ballazé, ceste chapelle a esté faicte en septembre, l'an 1634.

Seigneur, il a basa ce membre à vostre église,

Si vous rendez aux cieux ce qu'on fait en ces lieux,
Grand Dieu, vous le ferez, pour sa sainte entreprise,
Membre de celle-là qui vous possède aux cieux 2 .

Il y avait jadis dans cette église la confrérie du Saint-
Sacrement, mentionnée en 1650 et ayant 68 liv. de -rente en
1790, et la confrérie de Sainte-Barbe, ayant à la même époque
49 liv. de rente.

Les fonts baptismaux, cuve en marbre des siècles derniers,
sont ornés des écussons des marquis Hay du Chastelet 3 .

Mais la partie la plus intéressante et la seule monumentale
de l'église est la tour qui vient d'être construite au bas de la
nef. C'est un édifice fort élégant, dans le style ogival fleuri.
La base, ornée d'un portail à voussures et d'une jolie rose,
est flanquée de deux tourelles à flèches aiguës; la tour elle-
même, de forme carrée, est ajourée de grandes baies flam-
boyantes et se termine par une flèche de pierre richement
découpée à jour; à la base de cette flèche principale s'élancent

d. Notes ms. de M. l'abbé PAris-Jallobert.
2. Ibidem.

3. Les seigneuries du Chastelet, du Vaufleury et de la Bouexière, en Balazé, furent
érigées en marquisat, sous le nom du Chastelet, en 1683, en faveur de Paul IIhy,
seigneur du Chastelet, auteur de l 'histoire de Du Guesclin. - Les marquis du Chastelet
avaient aux derniers siècles leurs enfeu, bancs et écussons dans le sanctuaire de Balazé,
devant le mattre-autel.
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de petits clochetons posés en encorbellement et d'une rare élé-
gance. Le tout est d'un charmant aspect et fait honneur à
l'architecte, M. Gelly, et au recteur, M. Brohan, qui ont
construit ce monument.

CHAPELLES. - 1° Saint-Laurent des Rougerayes. -- Cette
chapelle, déjà ancienne, fut bénite de nouveau le 26 mars
1676, parce qu'on reconstruisit son autel à cette époque; la
cérémonie fut faite solennellement par le recteur de Balazé,
en présence de ses paroissiens, venus en procession à cet
effet.

2° Saint-Michel alias Saint-Eutrope du Vaufleury. - Cette
chapelle fut fondée par les seigneurs du Vaufleury, près du
manoir de ce nom, appartenant en 1427 à Jean Cochon, et
plus tard aux Hay du Chastelet. Il en est fait mention dès
1534, et une cloche y fut bénite le 7 mars 1675. Elle était
fondée de deux messes par semaine et valait 120 liv. de rente
en 1711-1723. Le marquis du Chastelet, qui présentait le
chapelain aux deux derniers siècles, y nomma en 1712 Georges
Ollivier en place de Jean Ménage, décédé.

3° Chapelle du Chastelet. - Le 28 octobre 1668, Paul Hay,
seigneur du Chastelet et du Vaufleury, et Geneviève Bonneau,
sa femme, demeurant à leur manoir da Chastelet, fondèrent
deux messes en la chapelle de ce manoir; ils assurèrent
160 liv. de rente au chapelain, qui desservirait en même
temps leurs deux chapelles du Chastelet et du Vaufleury.
En 1773, Françoise de Larlan, veuve de Paul Hay des Nétu-
mières, marquis du Chastelet, présenta à l'évêque Joseph de.
la Noë, prêtre, pour desservir ces deux chapellenies en place
de Georges Ollivier, qui venait de mourir 1 .

La chapelle du Chastelet fut reconstruite vers la même
époque telle qu'elle est présentement, et elle fut bénite solen-
nellement le 23 juillet 1781.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.
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4° Notre-Dame et Saint-Joseph de la Contrie, Joseph

Nouail, sieur de la Contrie, recteur d'Argentré, bâtit cette
chapelle, qui fut bénite le 4" décembre 1763. Le recteur do
Balazé y bénit lui-même une cloche que nommèrent le reçteur
d'Argentré et Marie-Barbe Nouai!!, sa soeur 1 .

5° Chapelle de la Bouëxiére, - Les seigneurs de la Bouêxière
fondèrent une messe par semaine dans la chapelle qui occu-

pait un des pavillons de leur manoir. Vers 1715 cette eha-
pellenie était à la présentation du sieur de la Martinière.

La chapelle existe encore, mais elle est abandonnée aussi
bien que le manoir qui lui a donné naissance.

6° La chapelle de la Corbinaye est mentionnée dans le Fouillé

ms. de Rennes (1711-1723).

ASSISTANCE PUBLIQUE.

	

Voy. tome III, 377.
ÉcoLES.

	

Voy. tome III, 395, 566 et 623.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 623.
FILLES DE LA SAGESSE. - Voy. tonte III, 199.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 566.

RECTEURS DE BALAZÉ
2.

Guillaume Hardy vivait au xm° siècle.
Raoul Darrement (commencement du xiv0 siècle).
André Hellis (1319).
Pierre d'Espinai (1349). Ces deux recteurs contestèrent certaines

dîmes en Balazé à l'abbesse de Saint-Sulpice, qui obtint contre le
dernier, en 1349, un arrêt du Parlement de Paris.

Pierre Allain, chanoine de Rennes et de Dol, archidiacre du
Désert et scholastique de Rennes, était recteur de Balazé en 1567.
r 24 mars 1581 et inhumé dans la cathédrale de Rennes.

Julien Moreau (1591).
Georges Le Faucheur fut en même temps chapelain de Saint-

Étienne et Saint-Lazare de Vitré (1592).
Jean Belin, recteur en 4626, fit bâtir la chapelle SttinterAnne

1. Reg. de l'état civil de Balazé.
2. Reg. des insise. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Notes ms. de M. l'abbé PJris-

Jallobert. - Arch. dép. d'elle-et-YU., 0 G, 4Q, etc.
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dans son église paroissiale; f 4 avril 464 .1, après avoir résigné en
faveur d'Isaac Bellière, prétre du Mans.

Mathias Allou, clerc de Beauvais, se fit présenter à l'évoque par
l'abbé de Saint-Melaine, fut pourvu le 20 avril 4641 et prit posses-
sion le 24 du méme mois. Mais dans la crainte qu'Isaac Bellière ne
vînt à vouloir user de la résignation faite par le précédent en sa
faveur, il se fit en méme temps pourvoir en Cour de Rome et prit
une seconde fois possession le 25 août 1641. Il était doyen de Vitré
en 1658; f 26 octobre 1663,

Jean Gandon succéda au précédent en qualité de recteur et de
doyen en 1664; -J- 40 mai 4694.

N.,. Le Perdriel (1691-1692).
Jean Bourgonnière fut pourvu en 4692; f 4 janvier 4693.
Guillaume du Boulxic, recteur en 4695, fit enregistrer en 4698

ses armoiries : d'argent à l'aigle de sable. f 8 février 4713 et in-
humé en la chapelle Sainte-Barbe.

Charles-René de Tanouarn du Plessis-Bardoul, fils de René se:.
gneur du Plessix-Bardoul, en Pléchàtel, fut nommé en 4 743 recteur
de Balazé et doyen de Vitré ; il prit possession le 4 4 mars et per-
muta avec le suivant en 1 727 contre la chefcerie de la collégiale de
la Guerche,

Maxime-Gactan Floccard, fils de Claude Floccard, gentilhomme
de la maison du prince de Bavière, né en Savoie, et chefcier de la
Guerche, devint par permutation recteur de Balazé et prit posses-
sion le 28 août 4727; il résigna en 1742; -j- 4759,

Julien-Augustin Fournier, né à vitré d'André Fournier et d 'Anne-
Marie Flamel, fut pourvu le 43 décembre 1 742 et devint doyen de
Vitré vers 1768; f 21 septembre 4786, âgé de soixante-seize ans.

René Le Marié fut pourvu le 45 octobre 4786, administra la pa-
roisse jusqu'à l'époque de la Révolution et fut enfermé à Saint-
Melaine en 1792.

Joseph Jounot, chanoine honoraire (1803, f 1842).
N.., Tostivint (1542-4844).
Hyacinthe Delhomme (1844, f 4847).
Pierre Druel (4847, f 4857).
Fortuné Hanry (1837-1867).
Jean-Marie Drohan (1867-1880).
Jean-Marie Lemonnier (4880-

	

).
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BAULON

Beingloen (843), - Beaulon (xu° siècle).

Olim du diocèse de Saint - Malo, de l'archidiaconé de Porhoet et du
doyenné de Lohéac.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Guichen.

ORIGINES. - Il est pour la première fois question de la
paroisse de Baulon en l'an 843. Une charte du Cartulaire de
l'abbaye de Saint-Maur-sur-Loire nous dit qu'à cette époque
elle se nommait « Beingloen vicaria, » et qu'elle était limi-
trophe de celle d'Anast, aujourd'hui Maure, qui renfermait
alors Bovel 1 .

En 1152, saint Jean de la Grille, évêque de Saint-Malo,
dotant le Chapitre de sa nouvelle cathédrale, lui donna l'é-
glise de Baulon 2 . Plus tard, mais nous ne savons en quelle
circonstance, les chanoines de Saint-Malo se dessaisirent de
cette église et la cedèrent aux chanoines réguliers de l'abbaye
de Montfort, qui fondèrent à Baulon un prieuré-cure dont
nous avons précédemment parlé (Voy. tome II, 654). Les re-
ligieux de l'Ordre de Saint-Augustin, établis à Montfort, des-
servirent la paroisse de Baulon jusqu'en 1789.

EGLISE. -- Saint Blaise semble avoir toujours été le patron
de l'église de Baulon.

La première église paroissiale dont on ait gardé le souve-
nir se trouvait, dit-on, à l'entrée du bourg, près du champ
de foire actuel.

Une deuxième église fut ensuite construite plus au centre;
démolie en 1835, elle présentait, d'après les notes du Re-
gistre paroissial, des caractères d'architecture romane dans

1. Ardt. d'Anjou.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil.
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sa partie supérieure, ôù l'on voyait un arc triomphal et une
abside en cul-de-four; mais ses nefs avaient été faites vers
4550. Les seigneurs de Bréal et ceux de la Muce prétendaient
aux honneurs et à la supériorité dans cette église; toutefois,
les derniers en jouissaient seuls au xviil° siècle. La confrérie
du Rosaire y était érigée, « sans aucun revenu fixe mais avec
assez de casuel; » il y avait quelques fondations, entre autres
une « pour le pain de communion 1 . » De la nouvelle église
de Baulon, construite en 1835, nous n'avons rien à dire; c'est
un édifice propre, mais sans style. On y conserve une relique
de la vraie croix très-vénérée depuis des siècles et « attirant
beaucoup d'aumônes, » dit le Pouillé ms. de Saint-Malo. Il
est permis de croire qu'elle fut apportée à Baulon par les
chevaliers qui y possédaient le Temple. (Voy. tome III, 96
et 100.)

CIIAPELLES. - 1° Saint-Jacques de la Muce. --- Cette cha-
pelle priorale, dans laquelle; en 1607, Jean du Bec, évêque
de Saint-Malo, tint sur les fonts iiaptismaux un enfant du
seigneur de la Muce, n 'est plus qu'une ruine.

2° Sainte-Barbe de la Chèze. -- Les seigneurs de la Chèze,
en Baulon, fondèrent cette chapelle près de leur manoir. En
1766, l'évêque ordonna le service à l'église paroissiale des
messes dues dans la chapelle de la Chèze, parce que cette
dernière n'avait pas de chapelain; mais en 1772, Jean du
Tay, acolyte, fut pourvu de ce petit bénéfice. Cette chapelle,
existant encore, n'est plus desservie.

PRIEUIIÉs. - Baulon et la Muce, membres de l'abbaye de
Montfort. (Voy. tome II, 654 et 670.)

AssIsTANCE PUBLIQUE. --- Voy. tome III, 377.
ECOLES. -- Voy. tome 111, 396 et 631.

4. Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-I767).
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ERMITAGE,

	

Voy. tome III, 504..
CARMÉLITES D 'AVRANCHES.

	

VOy. tome III, 631.

RECTEURS DE BAULON 1.

Frère Raoul Quernou devint abbé de Montfort en 4360.
Frère Pierre Hubert rendit aveu au seigneur de la Muce en 1454.
Pierre Pigeon rendit aveu au roi en 1497.
Frère Jehan Hubert rendit aveu au seigneur de la Muce en 1525;

i-1558.
Frère Charles Landeau fut pourvu par l'évêque le 10 avril 1558

et résigna en faveur du suivant, en 1563.
Claude Dodieu, pourvu en Cour de Rome en 1563, résigna en

4683,
Rolland Lemarrer, pourvu en 1583, prit possession le 45 mai.
Pierre Hirel, f vers 1612.
Frère Olivier Nogues succéda au précédent et prit possession le

24 avril 1612. Guillaume Le Roy, prêtre séculier, voulut- en valu
lui disputer le bénéfice, dont il prit possession le 26 juillet sui-
vant; il lui fallut y renoncer. Frère Olivier Nogues fonda une
messe par semaine en son église paroissiale le 22 juillet 1634.

Frère Pierre Maudet, -j-1656.
Frère Jean fichier fut pourvu le 8 octobre 4656.
Ferdinand /channe, -j- 4659.
Frère François Millier fut pourvu. le 19 juin 1659.
Frère Joseph Pichouart, -j- 1664.
Frère David Baude fut pourvu le 4 juillet 1664.
Pierre Croc rendit aveu au seigneur de la Muce en 1671 et au

roi en 1678 et 1683.
Pierre Saulay résigna en 1694.
Gaspard Fargnier fut pourvu le 2 novembre 1694 ; -j- vers 1720.
Frère François Hurlin, présenté par l'abbé de Montfort et pourvu

par l'évêque le 31 janvier 4720, fut révoqué par ses supérieurs eu
1728.

Frère Antoine-Joseph Valentin, pourvu en juin 1728, résigna
en 1741.

Frère Claude Garnier, présenté par l'abbé de Montfort le 16 oc-
tobre, fut pourvu par l 'évêque le 28 novembre 4741 ; -j• 4746,

Frère Joseph-Raoul Ruche, pouvu le 17 novembre 1746, rési-
gna en 1753.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Aret. dép. d'elle-et-Vit. et
de la Loire-Infér. - AIs. de la Muce, etc.



IAIISSAIYE (LA).

	

101

Frère Jean-Sébastien Te/faine, présenté par l'abbé de Montfort,
refusé par l'évêque, se fit pourvoir par l'archevêque de Tours le
41 mars 1753 et résigna en 1755.

Frère Jean-Baptiste Magneval fut pourvu le 10 juin 4755;
- 1788.
Frère Jean-François Le Roy, pourvu le 2Q août 4788, résigna

l'année suivante. Un conflit s'éleva alors entre l'évêque de Saint-
Malo, qui nomma recteur Pierre-Paul Guillotin, et l'abbé de Mont-
fort, qui présenta en vain d'abord frère Frédéric Renaud, puis
frère Louis Le Blanc, refusés l'un et l'autre par le prélat. L'évêque
finit par avoir gain de cause en nommant le suivant.

François-Toussaint Leau de la Touche, pourvu le 4 5 juillet 1790,
prit possession sans opposition le 20 du même mois.

René Martin (1803, ± 4 809).
Jean-Baptiste Gruel (1809-4826).
Mathurin Chesnay (4826, -j- 4864).
Julien Gaignard (1864-1878).
François Griel (1878-

	

).

BAUSSAINE (LA)

Baucena (1197), - La Baucène (1220), - La Jiauscenne

(U42), - La Baussane (1513).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Béeherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Tinténiac.

ORIGINES. - La première mention faite de La Baussaine
remonte au xne siècle; en 1197 apparaît, en effet, Guillaume,
prêtre de La Baussaine, « Guillelmus de Baucena sacerdos, »

qui fut témoin d'une donation faite à l 'abbaye de Saint-
Georges par les seigneur et dame de Tinténiac I .

Il se peut bien qu'à cette époque La Baussaine fût déjà
paroisse, mais il semble alors que son territoire venait d'être

1. Cartut. Suai Georgii, 191.
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distrait de la paroisse de Tinténiac; c'est ce qui ressort de la
convention suivante, passée en 4220 entre l'abbesse de Saint-
Georges et Raoul, évêque de Saint-Malo, relativement aux
paroisses des environs de Tinténiac. Nous en extrayons ce qui
se rapporte à La Baussaine.

Il est dit dans cette charte que désormais l'abbesse de
Saint-Georges présentera le chapelain de l'église de La Baus-
saine ; que ce chapelain jouira de tous les droits paroissiaux
appartenant à son église, « omnia jura parrochialia ad eccle-

siam suam pertinentia habebit capellanus de la Baucene, »
excepté toutefois des dîmes de blé et de vin appartenant aux
religieuses de Saint-Georges; qu'il soldera chaque année, le
lendemain de Pâques, 2 sols. (environ 10 fr.) à cette même
abbaye; qu'il ne paiera que la moitié de la procuration due à
l'évêque, parce que la prieure et le recteur de Tinténiac de-
vront payer l'autre moitié, mais qu'il paiera les procurations
entières dues à l'archidiacre et au doyen. Il est enfin dit que
le recteur de Tinténiac recevra certaines rentes de la prieure
du lieu, en compensation des revenus qu'il touchait jadis
dans l'église ou chapelle de La Baussaine, ce qui indique bien
la distraction (le cette dernière du territoire de Tinténiac. Le
pape Eugène IV confirma dans les mêmes termes cette con-
vention deux cents ans plus tard, en 1442 1 .

En 1633, l'abbesse de Saint-Georges déclara devoir au rec-
teur de La Baussaine une rente de 60 liv., plus Pacqua de
ses décimes ; elle mentionna aussi son droit à la présentation
de ce recteur, droit qu'elle conserva jusqu'en 1790.

Le Pouillé ms. de l'évêché de Saint-Malo, dressé par ordre
de Mgr de la Bastie (1739-1767), nous donne les renseigne -
ments suivants sur l'état de la paroisse de La Baussaine à
cette époque :

Revenu de la cure : 500 liv. ; - titulaire de l'église : saint
Léon; - nombre des communiants : 800; - présentateur du

1. Cartui, Sancti Georgii, 235, 236, 278.
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bénéfice : l'abbesse de Saint-Georges; décimateur : la
même abbesse; - seigneur de la paroisse : Mme de Mornay
comme dame de Montmuran ; - église : en bon état, ainsi
que les ornements; - fabrique : environ 10 liv. de revenu
fixe dans une pièce de terre, plus les noix du cimetière, esti-
mées 6 liv.; presbytère : petit, un peu loin de l'église, le
jardin est bien; - fondations : il y en a quelques-unes, une
de trente messes valant 16 liv., une autre de 6 liv.'

EGLISE. - Dédiée à saint Léon-le-Grand, pape, l'église de
La Baussaine est un édifice du xvl° siècle; sur l'une des
sablières de la nef on lit, en effet, la date 1527, et l'on voyait
jadis une inscription de 1575 indiquant qu'à cette époque
furent construits par les paroissiens le clocher et la tour le
supportant. Elle se compose d'une seule nef, accostée au
Nord de quatre chapelles et au Sud. d'une tour dont la base
formait en 1746 la chapelle de la Vierge, vis-à-vis le chan-
ceau. La nef se termine par un chevet droit, ouvert d'une
fort belle fenêtre flamboyante. Extérieurement, ce chevet
forme un joli pignon orné de gargouilles, choux et pinacles;
les chapelles septentrionales se présentent également très-bien
en dehors avec leurs grandes baies de style flamboyant et la
riche ornementation de leurs gables.

A l'intérieur il faut surtout remarquer les verrières, qui,
quoique mutilées, sont encore (le précieux spécimens de l'art
au xvi° siècle. La grande fenêtre du chevet est consacrée à la
Passion de Notre-Seigneur. Voici l'énumération et l'ordre des
scènes, en commençant par le bas : Jésus chasse les vendeurs
du temple;

	

la dernière cène; - Jésus au jardin des Oli-
viers.

	

Saint Pierre coupe l'oreille à Malchus; - Jésus
devant Caïphe; - Jésus devant Pilate. Jésus amené à
Hérode; - Jésus reconduit à Pilate; - scène de la flagella-
tion. = Couronnement d'épines; - Pilate se lave les mains;

J. Arch. dép. d'Ille-et-Fit.
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-- portement de croix et rencontre de la Véronique. = Cru-
cifiement; _ élévation de la croix; - descente de croix.
Dans les dessins flamboyants terminant l'ogive : descente de
Jésus aux limbes; - résurrection de Notre-Seigneur; =- le
Père-Éternel sur son trône.

La première chapelle septentrionale près du chameau, dé-
diée à saint Pierre en 1746, a perdu ses vieux vitraux. La
chapelle suivante n'a plus elle-même que des fragments se
rapportant à la vie du Sauveur; on y distingue : l'adoration
des bergers; - l'adoration des rois mages; - la circonci -
sien, - et au sommet de la fenêtre la Pentecôte.

Enfin, la troisième chapelle présente dans son vitrail : le
Père-Éternel assis sur un arc-en-ciel, les pieds reposant sur
le globe terrestre et entouré d'un double cercle d'anges; -
Adam et Ève mangeant le fruit défendu; - Adam et .Ive
chassés du Paradis terrestre; - puis quelques scènes de la
vie de Notre-Seigneur enlevées peut-être à la chapelle précé-
dente et représentant le massacre des Innocents et le baptême
de Jésus.

Voilà ce qui reste des anciennes verrièi s de La Baussaine,
dont M. l'abbé Brune a dit : « On admire (en cette église) des
fragments de vitres très-remarquables; on y reconnaît encore
quelques sujets de l'Ancien-Testament traités d'une manière
originale et curieuse, mais la plupart incomplets 1 . n

Clamas. - 1° Notre-Dame et Saint-Charles de la Bou=

jardière. - Le 19 mai 1648, Charles Guynemer, prêtre ori-
ginaire de Longaulnay, mais demeurant au village de la Bou-

jardière, en La Baussaine, se proposant de bâtir en ce lieu
une chapelle en l'honneur de la Sainte Vierge et de saint
Charles, fit une fondation de deux messes devant être dites
en ce sanctuaire. L'évêque de Saint-Malo donna son approba-
tion à ce pieux projet le 29 octobre de la même année.

1. Archtoi. relig., 420.
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La chapelle de la Boujardiëre fut bâtie sur le fonds de
Guillaume Guynemer, neveu de Charles, fondée de 50 liv. dé
rente et considérée comme chapelle frairienne. Le fondateur,
Charles Guynemer, la desservit lui-même jusqu'à sa mort,
arrivée en 1679; il eut pour successeurs Mathurin Le Franc,
pourvu le 8 août 1679, et Laurent Chevalier, présenté en
1743 par François Guynemer, sieur de la Magdeleine. -
Nunc détruite.

2° Oratoire de la Béréchère, construit dans la maison même
de ce manoir, appartenant en 1513 aux du Bouays de Coues-
bouc.

ASSIS7ÂNCE PUBLIQUE. -- Voy. tome III, 377.
LcoLES. =- Voy. tome III, 396.

RECTEURS DE LA BAUSSAINE

Michel Le Duc (1522).
Guillaume Le Duc résigna en 1558.

Mathieu Guérin remplaça le précédent en 1559 ; nommé en cour
de Rome, il eut à combattre François Bretaigne, qui se fit pour-
voir à Saint-Malo en 4 560 ; -j- 1567.

Guillaume Nouvel, pourvu par l'évêque le 6 janvier 1568, re-
poussa les prétentions de Jean Herrault, qui prit en vain posses-
sion du bénéfice; .j- 4569.

Olivier Pairon succéda au précédent et prit possession le 4°" jan-
vier 4570.

Jean Herrault revint, paraît-il, à la charge, finit par demeurer
recteur et résigna en 4574.

Jean Baillèt prit possession le 23 mai 1574 et résigna en 1585.
Julien Trémaudan prit possession le 20 octobre. 1585 et résigna

en 1588.
Guillaume Bolier prit possession le 3 avril 1588 ; -j• 4591.

Pierre Léonnel, nominé le 21 octobre 1591, résigna vers 1595 ;
-j- 5 juin 1599 et inhumé dans l'église.

Jean Durand prit successivement possession le 42 juillet 4596,
le 46 septembre 1597 et le 12 juin 1599; ce qui prouve que le bé-
néfice lui fut contesté, peut-être par un certain François Le Moi-

1. Reg. des Main. ecclés. de l'évêché de Saint-Male. - Arch. dép. eI'llle-et•I il., etc.
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gnan qui se dit recteur à la fin de 4595, peut-étre aussi par Pierre
Léonnel, qui semble avoir voulu retirer sa résignation. Jean Du-
rand résigna lui-m@me en 1632.

Georges Saiget alias Sachet, pourvu le 47 novembre 4632, rési-
gna en 4668.

Jean .Doucet, présenté par l'abbesse de Saint- Georges, fut
pourvu le 8 juin 4668, malgré les prétentions de Guillaume Co-
chery, en faveur duquel le précédent avait résigné; 1705.

Nicolas Robin, présenté par l'abbesse de Saint-Georges, fut
pourvu le 4 er juillet 4 705 ; -j- 1713.

Jean-Marie de la Haye, précédemment recteur d'Aubigné, fut
présenté par l'abbesse de Saint-Georges; l'évéque de Saint-Malo
refusa de le pourvoir et nomma recteur Paul Touchet; mais Jean-
Marie de la Haye se fit pourvoir par l'archevéque de Tours le
44 juin 17,13 et resta maître de la cure; j- avril 4729.

Laurent Brullag, pourvu le 14 mai 1729, résigna en 1741.
Jean-Baptiste Aougstin fut nommé le 8 juillet 4741 ; j- sep-

tembre 4767.
Julien Le Tournoux, pourvu le 44 septembre 4767, était encore

recteur en 1790.
Mathurin Rouazin (1803).
Jean Gleinée (1803, j- 4816).
Jean-Joseph Denoual (1816, -1-1818).
Mathurin Éon (1818-1837).
N... Denoual (1837-4844).
Mathurin Collet (1844-1845).
Michel Pdisson (1846, -j 1848).
Sinon Jégu (4848-1861).
Joseph Lenaarchand (1864, 4875).
Pierre Louvrier (1876-

	

).

BAZOUGE-DU-DÉSERT (LA)

Vicus qui Basilica dicitur (1040), - ecclesia de la Bazogia

(1090), - Bazocha, Bazogia (1M6).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Louvigné-du-Désert.
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ORIGINES. - D'après M. Maupillé t, Main, premier ancêtre
connu des seigneurs de Fougères et neveu de Main, arche-
vêque de Dol, vivant en 990, s'établit au commencement du
xl e siècle sur le territoire de La Bazouge et y fonda un chà-
teau appelé de son nom, le Pont-Main 2 . Mais ce château fut,
semble-t-il, un établissement purement militaire, destiné à
garder le passage de la rivière d'Airon et les frontières du
domaine seigneurial. M. Maupillé pense que Main établit sa
famille, avec le personnel civil qui l'accompagnait, plus en
arrière, dans l'intérieur des terres, près du bourg de La Ba-
zouge. Le Pont-Main, dit-il, ne parait pas avoir possédé
d'église avant la chapelle qu'y fit construire, au xm° siècle,
un seigneur de Mayenne; l'église de La Bazouge fut donc la
chapelle ou église seigneuriale du domaine de Main, et c'est
ce que semble confirmer le nom sous lequel nous la trouvons
tout d'abord désignée, 1Jasilica, la Basilique, l'Église, sans
aucune détermination particulière.

« Cette supposition semble, du reste, emprunter un certain
caractère d'autorité de la possession par l'église de La Ba-
zouge d'une insigne relique qui lui appartenait autrefois, d'un
bras de saint Judicaël, roi de Bretagne. II serait, en effet,
bien difficile d'expliquer comment cette petite église de cam-
pagne se serait procuré une pareille relique si, à son origine,
elle ne s'était pas trouvée dans des conditions d'existence en-
tièrement différentes de celles dans lesquelles nous la voyons
aujourd'hui. Mais cette possession n'a plus rien qui doive
nous surprendre lorsque nous reconnaissons que l'église ainsi
favorisée. a été, à son origine, la chapelle du seigneur de la

1. Notice hist. sur les Paroisses du canton de Lo vigaé-da-Désert.
2. Le Pont-Main, aujourd'hui dans la Mayenne, est devenu célèbre de nos jours

par l'apparition de la Sainte Vierge qui s'y effectua le 17 janvier •1871. C'était, au
moyen-àge, une forteresse construite dans les solitudes de la foret de Glaine et réunie
'a la paroisse de Saint-Ellier, diocèse du Mans, quand on eut défriché une partie de
cette forêt. C'est aussi la forêt de Glaive qui a donné le surnom du Désert aux pa-
roisses de Louvigné et de La Bazouge, sur le territoire desquelles elle s'étendait jadis.
Elle occupait tout le territoire entre Le Coglais et Saint-Mars de la Fustaye, et joignait
par suite la forêt de fougères.

T IV.
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contrée, où, si l'on veut, l'église de la paroisse à laquelle il
appartenait, et que ce seigneur était le neveu du métropoli-
tain'de Bretagne, c'est-à-dire du prélat qui, plus que tout
autre, pouvait disposer d'une faveur de la nature de celle
dont notre église avait à se glorifier I . »

Quoi qu'il en soit de cette hypothèse, ce n'est que vers
l'an 1040, et à l'occasion de la fondation du prieuré de
Saint-Sauveur-des-Landes, que nous trouvons dans nos do-
cuments historiques la première mention de l'église de La
Bazouge. Par l'acte même de fondation de ce prieuré, Main Il,
seigneur de Fougères, donna à l'abbaye de Marmoutiers une
maison dans le bourg de La Bazouge, « in vico qui Basilica

dicilur dotllum unam, » en même temps qu'il lui en donnait
une autre dans la ville de Fougères et une autre encore dans
le bourg de Louvigné-du-Désert e .

« Ces deux dernières, dit M. Maupillé, servirent vraisem-
blablement à l'établissement des religieux de cette abbaye
dans les prieurés de la Trinité et de Louvigné. Quant à celle
de La Bazouge, fut-elle jamais occupée par des moines? Nous
n'en savons rien.

« Cependant une tradition locale, dont on retrouve les
traces dans des manuscrits du XVII e siècle, fait mention d 'une
communauté d'hommes qui aurait existé dans cette paroisse
à une époque fort éloignée, et dont elle place le siège au
Plessix-Chasné, village distant du bourg d'environ 1,500 mèt.
Cette tradition, rapprochée de la donation de la maison faite
à Marmoutiers, tendrait, jusqu'à un certain point, à faire sup-
poser que le bourg de La Bazouge occupait primitivement la
place de ce village, et que l'église primitive, déplacée vers la
lin du m e siècle, fut alors transférée à l'endroit où se trouve
l'église actuelle.

« Ce déplacement, du reste, s'il eut lieu, semble avoir en-

d. M. Maupillé, Notice hist. sur les Paroisses du canton de Louvigné, p. 88.
2. D. Morice, Preuves de l 'hist. de Brel., I, 394.
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traîné une modification dans le nom de la paroisse, qui à partir
de cette époque cesse d'être Basilica, et en devenant Bazogium

ou Bazogia, laisse pressentir la forme qu'il prendra définiti-

vement plus tard 1 . »

Ce qui est positif, c'est qu'en 1092 Raoul, seigneur de
Fougères, donna aux religieux de Marmoutiers, en même
temps que l'église de Notre-Dame de Fougères, le quart de
celle de La Bazouge, « quartam partem ecclesice de La Baso-
gia 2. » Il est aussi certain qu'avant la Révolution le recteur
de La Bazouge était vulgairement appelé le prieur, quoiqu'il
n'y eût point de prieuré dans la paroisse. Peut-être était-ce
un lointain souvenir de la primitive organisation de cette
paroisse?

Lorsqu'au xii « siècle l'église de Notre-Dame de Fougères,
enlevée aux moines de Marmoutiers, devint une collégiale, le
quart de l'église de La Bazouge demeura en sa dépendance,
et les chanoines, en devenant réguliers, vers 1143, transfé-
rèrent leurs droits sur notre église à l'abbaye de Billé, dont
ils furent les premiers membres. Mais ces religieux ne con-
servèrent pas longtemps l'église de La Bazouge, car elle fut
vers cette époque unie par l'ordinaire à l'archidiaconat de
Rennes.

« C'est par suite de ces dispositions que, dans les temps
antérieurs à la Révolution, l'abbaye de Billé percevait dans
toute l'étendue de la paroisse de La Bazouge, à l'exception
du Petit-Maine, le sixième des grosses dîmes, qui se perce-
vaient elles-mêmes à la sixième gerbe. Les cinq autres sixièmes
appartenaient au recteur et faisaient de la cure, qui était à la
présentation de l'archidiacre de Rennes, une des plus riches
du diocèse de Rennes 3 . »

En 1790, en effet, le recteur Victor de Lesquen déclara
jouir du presbytère et d'un pourpris de 12 journaux de terre

A. Notice hist. sur les Paroisses du canton de Louuigud, p. 89.
2. Bull. de t'Assoe. tiret., III, -191.
3. M. Maupillé, loea Mato.
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estimés 200 liv. de revenu, et des dîmes estimées 8,000 liv.;
mais les charges étaient considérables et s'élevaient à 3,200
livres 1 .

La paroisse de La Bazouge perdit une partie de son terri-
toire au xlne siècle, lorsque le Pont-Main fut réuni à la pa-
roisse de Saint-Ellier; on'lui enleva encore quelques villages
au profit de cette même paroisse quand, en 1610, l'autorité
ecclésiastique détermina juridiquement les limites des deux
diocèses de Rennes et du Mans dans le territoire du Petit-
Maine, faisant partie des paroisses de La Bazouge, Louvigné
et Saint-Ellier 2 .

Par ordonnance royale en date du 211 janvier 1827, le rec-
torat de La Bazouge a été érigé en cure de deuxième classe.

ÉGLISE. - Placée sous l'invocation de saint Martin, évêque
de Tours, l'église de La Bazouge n'offre rien de remarquable.
Le vaisseau est formé d'une nef accompagnée de deux tran-
septs et terminée par un chevet droit ouvert jadis d'une grande
fenêtre ogivale. Aucune de ses parties ne paraît remonter à
une époque antérieure au xvi e siècle. Le transept septentrio-
nal, ou chapelle du Rosaire, fut bâti en 1619; celui du Sud,
ou chapelle Sainte-Anne, a été construit en 1630 par M. Souef,
alors recteur, et à ses frais. La façade occidentale fut refaite
en 1729, comme l'indique ce millésime gravé au-dessus de la
porte, et une chantrerie fut établiç au-dessus de la sacristie
en 1739. Les autres parties ne datent que de 1838, époque à
laquelle on finit de démolir l'ancienne église, qui tombait en
ruines.

Jadis, le seigneur d'Ardennes, en Saint-Georges-de-Rein-

1 . D'après cette déclaration, le recteur jouissait alors de la totalité des dtmes, mais
Il devait 120 boisseaux de froment à l'abbaye de RiIIé et 44 boisseaux d'avoine au roi,
seigneur de Fougères. - Il devait, en outre, payer la pension de deux vicaires, 572 liv.
12 s. de décimes, 53 liv. à l'archidiacre de Rennes, etc. (Ardt. dép. d'Ille-et-Vit.,
1 V, 27.)

2. Le Petit-Maine était un pays de francl,:se cédé au Iule siècle par le seigneur
de Fougères au seigneur de Alayenne.
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tembault,' avait les droits de prééminence seigneuriale dans
l'église de La Bazouge 1 . Il y avait aussi en cette_ église d'as-
sez nombreuses fondations, dont le revenu total était en 1790
de 883 liv. 9 s. de rente; l'une d'elles, celle de Sainte-Aune,
devait la messe tous les mercredi .et samedi de chaque semaine.
-- La confrérie du Rosaire y était ancienne.

CHAPELLES. =1° Saint-Clair de l'Hermitage. (Voy. tome III,
505.)

2° Saint-Joseph du Pont-Dom-Guérin. - Cette chapelle fut
construite en 1787, dans un site très-pittoresque et à peu de
distance de la précédente, par Joseph-François Chardon de la
Renoulais, avocat au Parlement de Bretagne, habitant la mai-
son du Pont-Dom-Guérin; il la dota de 60 liv. de rente, en y
fondant des messes, et présenta le 10 juin 1787, pour la des-
servir, Jean-Baptiste Miquelard, sieur de la Guilnière, prêtre
d'Avranches - Nunc abandonnée.

3° Sainte-Anne de la Raslais fut bâtie en 1630. Neuf ans
plus tard, l'église de La Bazouge ayant été polluée le 31 juillet
1639, le culte paroissial fut transféré à la Raslais et on l'y fit
jusqu'au 23 octobre suivant, jour de la réconciliation de l'église
par l'évêque de Dol, le siège de Rennes étant alors vacant 3 .
La chapelle de la Raslais fut fondée de deux messes par se -
maine, en 1658, par Jean Le Beschu, sieur de la Raslais, avo-
cat à la Cour, demeurant à la maison de la•Raslais; il légua
pour cela une maison, un jardin et 35 liv. de rente au cha-
pelain. En 1728, Marguerite Ménard, femme . de Jacques
Léziard, sieur de la Morinière, fit pourvoir de cette chapel-
lenie Pierre Bouquet, qui prit possession le 3 mai de lacha-
pelle et de la maison de la Basse-Raslais. En 1790, Victor

1. Ardennes fut érigé en marquisat, sous le nom de Romilley, en 1642. La sei-
gneurie de la paroisse de La Bazouge appartenait à cette terre, te cause du Grand fief de
La Bazouge, ou du Pont-Péan, auquel elle était attachée.

2. Ardt. dép. d'llle-et-Vil., 6 G, 14.

3. Notes ms. de M. l'abbé Chartrain.
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Delaunay en était chapelain et jouissait en cette qualité de
60 liv. de rente, plus 12 liv. pour loyer d'une maison et de
son jardin; il ne possédait plus la maison de la chapellenie,
mais la rente avait été augmentée r .

Quoique délaissée, la chapelle de la Raslais subsiste encore;
on y voit gravés sur la porte du Midi la date 1630, les mo-
nogrammes de Jésus et Marie, et ces mots : Sit nomen Dni

I3enedict,; au-dessus de la porte du Nord on lit les noms des
fondateurs : Jean Le Beschu et Anne Brindel.

4° La chapelle de la Bastardière fut cônstruite en 1587, au
moins dans sa partie supérieure ; mais la porte principale,
ornée d'une moulure en accolade, a été remaniée en 1687,
comme l'indique ce millésime gravé au-dessus. Ce fut vrai-
semblablement l'oeuvre de la famille Lasne, dont les armoiries
s'y trouvent encore : d'azur à l'aigle éployée d'argent, soute-
nue de trois troncs d'arbre d'or. En 1682 on y baptisa un
enfant de Charles Lasne et de Marguerite Boismartel, sieur
et dame de la Bastardière. En 1710, Luc-François du Bouëxic,
seigneur de la Bastardière, présenta pour desservir cette cha-
pelle Gilles Auger, clerc du diocèse, pourvu par l 'évêque le
101 juillet, en place de Julien Pestais, démissionnaire. Gilles
Anger étant mort en 1734, François du Bouëxic, seigneur de
Guichen, - présenta, du chef de Julienne de La Jaille, sa
femme, la chapellenie de la Bastardière à Félix Bouillot.
En 1790, ce petit bénéfice valait 33 liv. de rente 2 .

5° Chapelle du Plessix-Chasné. - D'après M. Maupillé, le
Plessix- Chasné pourrait bien tirer son nom , Plessiacum
Clame, d'une dame Chasné, de Saumur, qui épousa un sei-
gneur de Fougères; ruais il nous semble plutôt que ce manoir
dut sa dénomination à la famille de Channé, ou Channé, à
laquelle appartint Guillaume de Chenné, sieur du Haut-Plessix,
en La Bazouge; en 1513. Quoi qu'il en soit, la tradition locale

1. Arc/&. dép. d'lllc-et-Vil., 0 G, 1 i; I V, 2
2. Ibidem.
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prétend que des religieux, Bénédictins ou chanoines réguliers,
desservirent la chapelle de cette mâlson à une époque très
reculée. Aujourd'hui il n'en reste plus rien.

MALADRERIE. -- VOy. tome III, 258.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 377.
EcoLEs. - Voy. tome 11I, 396, 619 et 634.
ERMITAGE. -- Voy. tome III; 605.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE.- Voy. tome

	

619.
SOEURS DE LA CHARITÉ D 'EVRON.

	

Voy. tome III, 634.

RECTEURS DE LA BAZOUGE-DU-.DÉSERT Z .

Pierre Touille (1190).
Guy Girard (4600-1624).
Bertrand Souef fut pourvu en 4622; 29 novembre 4 653 et

inhumé dans l'église, proche la balustrade.
Michel Nicolon (1653-1655).
André de Cornilleau (4657).
Étienne de Lacoste, licencié en droit, protonotaire apostolique et

archidiacre de Léon (4662-4668).
François Elluard prit possession le 45 avril 1668; 25 février

4674, âgé de trente-huit ans, et inhumé dans l'église, près la ba-
lustrade.

Pierre de la Monneraye, bachelier de Sorbonne (4674).
Pierre de Lorgeril rendit aveu au roi pour son presbytère et

14 journaux-de pourpris le 34 octobre 4678.
Charles-Marie du Plessix d 'Argentré (4680).
Paul-Charles de la Saugère, nommé en 1682, résigna en 4 685.
Claude Caternault. fut pourvu en 4685; f-8 avril 4698 et inhumé

dans le choeur de l 'église.
Mathurin de Kerboudel de la Courpéan, docteur en Sorbonne,

prit possession le ,19 juin 1698; il résigna en 4 704 en faveur de
René Ménard, recteur de Saint-Léonard de Fougères; mais cette
renonciation fut sans effet, et M. de la Courpéan reprit son titre;

1706.
Glande-Luc du Bouëxic de Guichen de la Feronais, prêtre de

Saint-Malo, bachelier en Sorbonne, prit possession le 4 er août 1706,

A. Notes ms. de M. l'abbé Chartrain. - Arcfe. ddp: d'Ille-et^Yit. et de la Loire-
In/dr rieure. - Iieg. des Win. ecclés. de l'évêché de Bennes, etc.
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résigna en 4 735 et devint chanoine de Rennes ; -j 4 739 et inhumé
dans la cathédrale.

François Cormier, prêtre de Vannes, fut pourvu le l' juin 1735
et prit possession le 9 juillet ± 31 janvier 1750.

Pierre-Joseph Pioger de Chantradeuc, prêtre du diocèse, sei-
gneur de Chantradeuc, la Haye-Sautoger, les Vergers, Boro et
Saint-Perreux, précédemment recteur de Javené, prit possession le
2 mars 4750. Il construisit le presbytère actuel en 4753 et y plaça
ses armoiries à côté de celles du marquis de Romilley, seigneur de
la paroisse; -j-12 mai 4764, âgé de cinquante-quatre ans, et inhumé
dans le cimetière, on l'on voit encore son tombeau au chevet de
l'église.

Joseph-Éléonore de Forsanz du Houx, prêtre de Saint-Malo,
licencié en droit, fut pourvu le 25 mai 4764; il permuta avec le
suivant en 1 767 et devint recteur de Saint-Étienne de Rennes.

Charles-Hilaire de Chdteaubriant, précédemment recteur de
Saint-Étienne de Rennes, pourvu de La Bazouge le 2 juin 4767,
retourna à Rennes . en qualité de recteur de Toussaints en 4770.

Alexandre Le Normant, bachelier de Sorbonne, recteur de Tous-
saints de Rennes, pourvu par permutation de La Bazouge le 22 jan-
vier 1770, permuta une seconde fois en 4 784 et devint grand-
chantre et chanoine de Dol.

Victor-Marie de Lesquen de la Ménardais, vicaire général,
grand-chantre et chanoine de Dol, devint par permutation recteur
de La Bazouge le 20 janvier 4 784 ; mais il demeura vicaire général
de Dol et de Quimper et gouverna jusqu'à la Révolution; -j- 4799.

Nicolas Crespin (1803, -j- 1806).
R .. Chauvière (1806-1816) .
Joseph Denoual (1816-1821).
Guillaume-René Gillouage (1821, -J- 4839).
Julien Boulin (1839, -j- 1861).
Pascal-Jean-François Beau/ils (1864-

	

).

BAZOUGES-LA-PÉROUSL

Ecclesia de Basocis (xi° siècle), - Bazocho, Bazogice Pe-
trosce (1516).

. Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiacone de Rennes et du doyenné
de Fougères.
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Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné d'Antrain.

ORIGINES. - Le nom de cette paroisse n'est, comme nous
l'avons dit, que la forme altérée du mot basilica, basilca, ba-

solgia, employé au moyen-tige pour désigner, particulière-
ment en France, une église desservie par des moines. Quant
au nom de Pérouse, c'est une corruption du mot pierreuse
donné comme surnom à cette paroisse et tiré de la nature
rocheuse de son sol, à moins qu'on ne veuille y voir une
allusion au culte de saint Pierre, patron de la paroisse.

« Nous n'avons aucune donnée, dit M. Maupillé, sur l'ori-
gine et les commencements de cette petite ville. Tout porte
à croire qu'elle est très-ancienne et qu'elle remonte à une
époque antérieure à l'établissement de la plus grande partie
de nos paroisses rurales. Elle est désignée dans les anciens
documents sous le nom de villa, et dès le xi° siècle elle
nous apparaît avec un cortège d'institutions qui annoncent
une organisation administrative que l'on ne rencontre pas
ordinairement au berceau des agglomérations qui ont donné
naissance à nos bourgs. Ainsi, dès cette époque, Bazouges
avait son moulin seigneurial, son four, son marché et même
sa coutume.

« Peut-on induire de là qu'elle remonte jusqu'aux Romains
et qu'elle doit l'existence à une de ces villa qui étaient chez
eux le dernier terme -de l'agglomération civile, et qu'ils au-
raient élevées aux jours de leur occupation? En l'absence de
toute autre indication et surtout de tout vestige d'antiquités
romaines dans la ville de Bazouges et dans les lieùx circony
voisins, nous n'oserions pas hasarder une telle conclusion;
nous nous permettrons seulement de dire que les faits connus
autorisent cette conjecture : que les intérêts civils aussi bien
que les intérêts religieux ont concouru à sa formation t . »

Les origines paroissiales de Bazouges se rattachent à celles

1. Notice hist. sur les Paroisses du canton d'Antrain, 35.
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de l'église Notre-Dame de Fougères. Lorsqu'Auffroy, seigneur
de Fougères, fonda cette dernière au commencement du
xi° siècle, il lui forma une dotation fort importante dans la-
quelle furent compris, entre autres biens, la moitié de l'église
de Bazouges, la moitié des droits du marché, du four et du
cens de cette ville, en un mot la moitié de tous les revenus
qu'il en retirait : « Dimidia ecclesia de Basocis, dimidium

forum, dimidium /urnum, dimidietas census et omnium reddi-
tuum suorum de predicta villa I . »

Main, seigneur de Fougères, fils et successeur d'Auffroy,
changea les dispositions de son père relativement à Notre-
Dame, desservie jusqu'alors par des chanoines; il substitua à
ces derniers des Bénédictins de Marmoutiers, mais il laissa à
ceux-ci tous les biens dont avaient joui leurs prédécesseurs,
de sorte que ces Bénédictins prirent possession de l'église de
Bazouges.

Après Main, Raoul, seigneur de Fougères, son fils, ren-
chérit encore sur les libéralités de ses ancêtres, et aux dons
d'Auffroy il ajouta, en faveur des religieux de Notre-Dame,
une certaine quantité de terre appelée olque, située près l'é-
glise de Bazouges, tout le moulin d'Arczon, toute la mouture
des habitants de. la ville et une mansure ou habitation dans
cette même ville ?? .

Un peu plus tard, les Bénédictins de Marmoutiers perdirent
l'église de Notre-Dame, donnée par le seigneur de Fougères
à l'abbaye de Billé, qu'il venait de fonder. Suivant toujours
le sort de Notre-Dame, l'église de Bazouges fut dès lors unie
à la nouvelle abbaye. Les chanoines réguliers de Billé en-
trèrent donc en jouissance de tous les dons faits dans la pa-
roisse de Bazouges par les seigneurs de Fougères; il ne far-
dèrent pas vraisemblablement à fonder, vers le milieu du

d . Bull. de l'Assoe. bret., III, d 9 l .

2. « Dedit vnam olcam ferme sitam juxta ecclesiam ejusdem ville, molendinum do
Arctauu cuve omni mollura burgensium, et mon mansuram terra, in adent villa.
(Bull. de l'Assoc. Brel., III, 191.)
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xu° siècle, le prieuré-cure de Bazouges dont nous avons pré-
cédemment parlé (Voy. tome Il, 615), et ils administrèrent
la paroisse jusqu'à l'époque de la Révolution. Aux religieux,
prieurs-recteurs d'avant 1789, succédèrent de simples recteurs
depuis 1803; mais une ordonnance royale en date du 21 juin
1826 érigea le rectorat de Bazouges en cure de deuxième
classe.

ÉGLISE. - It est à remarquer que la paroisse de Bazouges
est toujours désignée dans les chartes du moyen-âge par une
appellation plurielle, Bazogice Petrosce; or, il existait naguère
encore à Bazouges deux églises accolées l'une à l'autre, appe-
lées vulgairement la haute et la basse église. Voici comme
elles sont décrites par un archéologue contemporain :

« Avant les travaux qui ont commencé à la transformer,
l'église de Bazouges était, pour la forme extérieure et pour la
distribution, la plus étonnante et la plus incompréhensible
église, non pas du diocèse de Rennes, ou même du royaume
de France, mais de tout l'univers catholique. Elle se compo-
sait de six nefs parallèlement juxta-posées, mais qui toutes
différaient plus ou moins de largeur, de longueur et de hau-
teur de voûte. Il existait d'ailleurs entre les trois nefs du
Nord et celles du Midi une différence de niveau d'environ
60 centimètres, qui était rachetée par quatre marches en
granit; et pour que rien ne manquât à cette prodigieuse irré-
gularité, de tous les angles de ce vaste bâtiment il n'en était
pas un seul qui ne fût de fausse équerre 1 . » Enfin, outre
cette différence de niveau entre la haute et la basse église,
on remarquait des gonds en fer scellés dans les piliers qui
séparaient ces deux églises et qui avaient dû supporter jadis
des portes ou des balustrades séparant les deux édifices 2. Voilà

i. M. l'abbé Brune, Cours d'archdot. relig., 336.
2. La haute église était la plus ancienne; ce devait étre, dans l'origine, un édifice

roman; de la Lasso église, une nef fut construite on 1313 et les deux autres furent
réédifiées de 1568 à 1574.
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bien l'explication de la dénomination Bcazogice Petrosce; mais
ce qu'on n'a pu découvrir jusqu'ici, c'est la raison d'être de
ces deux églises. On ne connaît point de société religieuse
autre que celle de Billé qui ait pu s'intéresser à Bazouges;
peut-être faut-il croire que les chanoines de cette dernière
abbaye - comme leurs prédécesseurs les chanoines de Notre.
Dame - ne reçurent, au milieu du me siècle, que la moitié
de l'église de Bazouges, « dirnidia ecclesia de Basocis, net
qu'ils n'obtinrent l'église tout entière qu'à une époque très-
postérieure. Dans ce cas, il est probable que l'autre moitié
appartenait aux paroissiens ; mais alors les chanoines de Billé
n'auraient donc pas, dès leur arrivée à Bazouges, admi-
nistré cette paroisse; ils auraient donc été pendant quelques
siècles simplement prieurs, ayant leur église à côté de celle
des recteurs.

L'église de Bazouges est sous l'invocation des apôtres saint
Pierre et saint Paul. Elle a été presque entièrement recon-
struite à neuf il y a une vingtaine d'années, et un vaisseau à
trois nefs, terminé à l'Ouest par une vaste abside servant de
sanctuaire, a remplacé les vieilles et bizarres églises dont
.nous venons de parler.

« Dans la reconstruction, on a conservé seulement la par-
tie orientale de la première nef, du côté Sud, et la façade,
dans laquelle se trouve la grande porte, sur la principale rue
de la ville 1 . La partie la plus remarquable est sans contredit
la travée au-dessous de la tour, dans 'laquelle sont placés
aujourd'hui les fonts baptismaux. Elle est surmontée d'une
voûte à nervures dont les retombées viennent s'appuyer sur
quatre énormes piliers que leur structure et l'ornementation
de leurs chapiteaux semblent rattacher à l'architecture de la
fin du me siècle. Les restes de trois contreforts romans, qui
soutiennent le mur oriental, viennent encore appuyer cette
conjecture.

d. Cette porte a quelque mérite architectural; son ornementation fleurie rappelle
le dernier àge du style gothique.
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« La construction de cette travée doit avoir précédé de
près (l'un siècle la construction de la travée adjacente dans le
même collatéral. Celle-ci, dans laquelle s'ouvre la porte mé-

ridionale, est également surmontée d 'une voûte à nervures.
Des trois arcades qui soutiennent cette voûte, deux affectent
la forme ogivale surbaissée; la troisième, celle par laquelle
le collatéral est mis en communication avec la grande nef, la
forme du cintre brisé 1 . »

La fenêtre du pignon qui termine à l'Est le collatéral Nord,
est ornée d'une fort belle verrière sur laquelle on lit en deux
endroits le millésime de 1574. Cette verrière, comme nous
l'apprennent les Comptes des trésoriers de Bazouges, 2 , coûta la
somme de 552 liv. Elle avait été endommagée par le temps
et brisée en quelques endroits, mais elle vient d'être restau-
rée à neuf, et elle représente aujourd'hui dans son ensemble
un monument remarquable de l'art auquel elle appartient.
Voici la description qu'en donne M. l'abbé Brune :

La belle verrière qui est encadrée dans la double fenêtre
ogivale du pignon oriental se compose d'une douzaine de
tableaux représentant, d'une part, les Mystères de la Sainte

1. M. Maupillé, Notice twist. sur les Paroisses du canton d'Antrain, p. 45.
2. Ces registres de Comptes offrent un grand intérêt et sont au presbytère de Ba-

»liges. On y voit se succéder tous les travaux faits à l'église depuis 1501 jusqu'au
milieu du xvuc siècle, et l'on y retrouve les coutumes de l'époque. Ainsi, en 4568,
on réédifia la chapelle Saint-Georges tombée en ruines; - en 1571 et 1572, on re-
leva plusieurs autres chapelles telles que celle de la Vierge et celle dite la Petite-
Chapelle; - eu 4599, on reconstruisit le pignon de la chapelle des seigneurs de la
Ballue; - en 4605, on refit le pavé devant l'autel Saint-Jean et devant celui des
Agonisants; - en 1662, on fit encore des travaux à la chapelle de la Sainte-Vierge
et à celle de Sainte-Magdeleine; - en 1639, on restaura l'autel Saint-Roch et Saint-
Sébastien; - en 1652, on refit le maître-autel afin d'y placer un tabernacle, le sa-
craire ayant seul servi jusqu'alors.

A côté de ces travaux on trouve signalées les nombreuses et longues processions
usitées aux xvsa et xvit° siècles. On se rendait au Mont Saint-Michel, à Bonne-Nou-
velle de Rennes, à Broualan, à Lantiman, aux Jffs, à Noyai, à 'Marcillé, à Saint-Rémy,
à Mézières, à liane, aux chapelles de la Ballue, de l'Ifermitage, de Saint-Fiacre, etc.,
et jusqu'en Normandie, à Macey et à Chenillé.

Eu •1562, on distribuait une pipe de vin à. la communion pascale, mais une bar-
rique suffisait en 1636. - On acheta des orgues en 1634, et Jean Hamon fut le pre-
mier organiste, aux appointements de 100 liv., etc., etc.
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Vierge, et de l'autre les souffrances et la mort de son divin
Fils. Le premier tableau à gauche et en bas représente l'An-
nonciation, puis, en s'élevant vers l'ogive, ia naissance de
Jésus-Christ, l'adoration des Mages, et enfin un tableau plus
grand que les autres, qui semble retracer les derniers mo-
ments de la Sainte Vierge. Dans l'autre partie de la fenêtre
se voient plusieurs scènes de la Passion, la descente de Jésus-
Christ aux enfers et la Résurrection.

« Dans le tympan, Dieu le Père, revêtu des insignes des
plus hautes dignités de la terre, la papauté et l 'empire, reçoit
dans la gloire Marie, le type de l'innocence, et en regard Ève,
la femme coupable, mais régénérée par le sang de son des-
cendant. L'ange l'accompagne avec le même glaive dont il la
menaça autrefois en la chassant du paradis terrestre, mais
qu'il vient déposer• devant le trône de la miséricorde I . »

On remarque à droite et à gauche, à l'entrée de l'église de
Bazouges, deux bénitiers qui méritent d'être signalés : « Le
premier est une ancienne cuve baptismale de forme rectangu-
laire, longue d'environ 4 mètre et large de 50 à 60 centi-
mètres; elle est évasée à sa partie supérieure et ornée dans
chacun de ses angles d'une moulure qui figure une sorte de
colonnette. Chacune de ses faces présente un des attributs
des quatre Évangélistes : l'homme, le boeuf, le lion et l'aigle,
assez grossièrement sculptés, et portant des phylactères sur
lesquels on ne remarque pas la moindre trace d'écriture.

« Le second est un ancien chapiteau de colonne que l'on
a découvert lors de la démolition de la vieille église, et que
l'on a creusé pour le faire servir à sa nouvelle destination.
Ce bénitier, qui est rond à sa base, affecte la forme carrée à
sa partie supérieure. Sur la face principale on voit trois co-
quilles, deux en chef et une en pointe, et au-dessous l'inscrip-
tion suivante, qui se poursuit sur toute la plate-bande repré-
sentant le tailloir du chapiteau : « J. PELERIN ET SA FAME

1. Arch. relig., 339. - Ballet. archéol. de l'Assoc, tiret., II, 29.
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FIRENT FAIRE CETTE CHAPELLE EN NON DE DIEU DE LA VIERGE

PUCELLE ET FUT COMMENCÉE EN LAN MIL Ill e ET XIII 1 . » L 'écus-
son est accompagné à droite et à gauche (le divers dessins
représentant une tête humaine et les branches d'un arbre
avec des fleurs et des feuillages.

« Il résulte de cette inscription que la chapelle ou la nef
bâtie par J. Pelerin 2 , et que l'on nommait encore, il y a
trente ou quarante ans, la chapelle des Pèlerins, fut ajoutée,
au commencement du Xive siècle, aux trois nefs supérieures
sur le milieu desquelles était placé le vieux clocher. Cette
partie de l'ancienne église avait été elle-même élevée sur les
ruines d'un édifice roman dont nous avons trouvé des restes
authentiques dans les fouilles de nos dernières construc-
fions 3 . »

Terminons en disant que la tour de l'église de Bazouges,
détruite par la tempête de 1705, puis reconstruite en 1720,
fut frappée de la foudre en 1859; elle est restée depuis lors
dans l'état où nous la voyons aujourd'hui.

En 1596, François Chaussière, natif de Bazouges, chanoine,
scholastique et vicaire général de Rennes, recteur de Betton,
lit une fondation de messes dans l'église de sa paroisse natale.

Le seigneur de la Ballue prétendait avoir les droits hono-
rifiques de prééminence dans l'église de Bazouges, où il avait
une chapelle prohibitive, mais ces droits lui étaient contestés
par le seigneur de la châtellenie de Bazouges 4 .

La confrérie de l'Assomption fut enrichie d'indulgences par
le pape Innocent X., en 1654.

CHAPELLES. - 1° Saint-Georges. - Elle se trouvait dans

L M. Maupillé, Notice hist. sur les Paroisses du mulon d'Autraiu, p. A7.
2. Une famille Pelerin, de Penhoat, en Fégréac, portait les armoiries retrouvées

Bazouges : d'argot( à trois coquilles de sable. (1Nobil. de Brel.) - Jusqu'en 1637, on
dit à Bazouges un annuel de messes pour la famille Pelerin, et cela « de temps im-
mémorial.»

3. Note de M. de la Fosse citée par M. Maupillé.
A. La chàtellenie de Bazouges fut presque toujou rs unie à la Laronnie de Fougères,

possédée dans les derniers siècles par le roi.
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le cimetière de Bazouges. Au xvll° siècle, Georges Robineau
y fonda une messe hebdomadaire et la dota de 25 liv. de
rente. Cet édifice est tombé en ruine, mais on vient de con-
struire une nouvelle chapelle de style ogival dans le cime-
tière, et à côté s'élève un beau calvaire breton sculpté par
Hernot.

2° Saint-Nicolas de Villecartier. (Voy. tome 11I, 506.)
3° Sainte-Anne et Saint-Jean du Houx. - En 1662, Jean

Le Lièvre, prieur de Bazouges, propriétaire de la maison du
houx, en cette paroisse, bâtit, avec la permission de l'évêque,
une chapelle dans un terrain qu'il afféagea « clans la forêt de
Villecartier, là même où s'était manifestée la gloire de sainte
Anne par plusieurs miracles et où l'on honorait l'image de
cette sainte placée au pied d'un arbre. » Il dédia naturelle-
ment sa chapelle à sainte Anne et à son propre patron saint
Jean l'Évangéliste, et il y fit célébrer la messe tous les di-
manches et fêtes. Malheureusement pour Jean Le Lièvre, les
commissaires du roi, députés pour la réformation des forêts
en 1665, le dépossédèrent de son afl'éagement et firent démo-
lir sa chapelle I . Voyant cela, le bon prêtre ne se découragea
pas; il fit reconstruire la chapelle sur son propre domaine du
Houx, lui conserva le même vocable et y transféra la fonda-
tion de messes qu'il avait déjà faite, dont les revenus consis-
taient en maison et terres. L'évêque de Rennes approuva vo-
lontiers ces fondations le 30 mai 1662 et le 22 août 1670 2 .

4° Saint-Sauveur de la Boudonniére vel du Grandbois. -

Le Pouille ms. de Rennes (1711-1723) mentionne cette cha-
pelle « fondée d'une messe tous les quinze jours. » En 1786,
sur la démission «le Jean Anger, chapelain de ce sanctuaire,
Mathurin Le Camus, « prêtre présenté par Louis Ruellan du
Tiercent, seigneur de la Ballue, » fut pourvu par l'évêque de

d. Cette chapelle devait se trouver dans la partie de la foret de Villecartier appe-
lée encore aujourd'hui le Breil Sainte-Anne, là mente probablement où s'élève une

croix nommée aussi croix de Sainte-Anne.

2. Ardt. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 41.
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la « chapelle de la Boudonnière, située près le village du
Grand-Bois. » Il en prit possession le 12 septembre I . On dit
que cette chapelle fut rebâtie par les paroissiens en 1754 et
rachetée par eux au sortir de la Révolution. Elle continue
d'être desservie par le clergé de la paroisse.

5° et 6° Chapelles de la Ballue. - Il y avait deux chapelles
au manoir de la Ballu ? : l'une appelée la grande chapelle,
dédiée à saint Martin, l'autre nommée la petite chapelle.

Le 1° r août 1699, Marie Ruellan, femme d'Hyacinthe de
Quatrebarbes, marquis de la Rongère, fonda cinq messes
basses, avec un catéchisme le dimanche, pour être dites
« partie dans la grande chapelle de Saint-Martin, située
proche ; on. château de la Ballue, partie dans la petite cha-
pelle de ce même château. » Cette dame donna à cet effet au
chapelain la métairie du Rocher, située près la Ballue. Mais
en 1754 Joseph Ruellan, baron du Tiercent et seigneur de
la Ballue, retira cette métairie et donna en place au chapelain
une rente de 150 liv., hypothéquée sur sa métairie de la
Porte. En 1724, René Ruellan, seigneur de la Ballue, pré-
senta à l'évêque Claude Lodin, prêtre du diocèse, qui fut
pourvu le 3 décembre en place de Jean-Baptiste Gaultier,
démissionnaire. En 1788, Julien Brard, prêtre, fut nommé
chapelain de la Ballue après la mort de Guillaume Manchon 3.

De même que la chapelle de Grandbois, celle de la Ballue
fut conservée en 1803 comme oratoire public desservi par un
vicaire, mais cet état de choses ne dura point, et il ne reste
plus de trace des sanctuaires de la Ballue.

7° Sainte-Magdeleine. (Voy. tome III, 258.)
8° Chapelle de Martigné. - Le manoir de Martigné appar-

tenait en 1513 à R. Le Lièvre, en 1680 à Amaury Dupont,

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Reumes.
2. La Ballue était n l'origine un chlteau-fort appartenant en 4513 aux Chesnel,

puis aux do Québriac et aux Ruellan; en 1392, les prêtres de Bazouges y mirent en
sûreté leurs ornements et le trésor de leur église la cause de la guerre civile.

3. Arch. dép. d'lllc-et-VU., 9 G, 44.

T. 1v.
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sieur de la Haye, et en 1751 à M Huchet de Quénétain. Ce
dernier possédait une chapelle « bâtie dans la cour » de son
manoir; elle fut visitée en 1751 par le prieur de Bazouges,
délégué à cet effet par l'évêque, et fut trouvée « convenable-
ment tenue I . » Quoique abandonnée, elle existe encore; c'est
un rectangle avec fenêtres ogivales et de vieilles statues en
bois du xv° ou xvi° siècle.

9° La Sainte-Trinité du Pont. -- Cette chapelle, située au
village du Pont, est fréquentée par les pèlerins, mais non
desservie; la paroisse y allait en procession en 1652.

10° Chapelle de la Poitevinière, en ruines.
11° Notre-Dame de l'Hôpital. - C'est l'oratoire d'un petit

hospice qui vient d'être fondé à Bazouges.

PRIEURÉ. -- Bazouges, membre de l'abbaye de Riflé.
(Voy. tome II, 616.)

LÉPROSERIE. - Voy. tome III, 258.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 397, 619, 651.
ERMITAGE. - Voy. tome III, 506.
FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 619.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome Ili, 651.

RECTEURS DE BAZOUGES-LA-PÉROUSE 2 .

Bertrand de Beaulieu (xvI° siècle).
Jean Le Clerc, évêque de Macerata, auditeur de rote et archi-

diacre de Dinan, fut nommé en 4541 prieur commendataire de
Bazouges; il rendit aveu au roi en 4543 pour son prieuré.

Robert de la Chdsse, chanoine de Rennes, fit un accord avec ses
paroissiens en 4567 au sujet des 40 mines de seigle que recevait le
sacriste pour traitement.

Jacques Bynel (1577).
Guillaume Bouillie, prieur commendataire en 4604, rendit aveu

au roi en 4606; -J- 4627.

4. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 0 G, 14.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-el-Vil. ei de la

Loire-Inférieure. - Réponse an pose. de-18 60. - Noles ms. de M. l'abbé Pâris-Jallo-
bort, etc.
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Frère Jean Le Lièvre, chanoine régulier comme les suivants
(1627-1663). `

Frère René Le Lièvre (4663, -j- 4672).
Frère Guy Le Maistre, pourvu en 467', rendit aveu au roi

en 4678.
Frère Jean-Baptiste Poussin rendit également aveu le 43 mai

1683 et fit une fondation dans son église; J- 1704.
Frère Jean Gaultier, pourvu par l 'évêque le 41 décembre 1704,

rendit aveu en 1741; 4722.
Frère Pierre des Hayes fut pourvu en 1722 ; -j- 1741. De son temps

il y avait neuf prêtres résidant à Bazouges.
Frère Zacharie Berthelot, prieur de Paimpont, pourvu en 4744,

donna sa démission au bout de quelques mois.
Frère Joseph Nivet, prieur de Saint-Moran de Rennes, fut pourvu

le 42 avril 4742; J- 4748.
Frère Joseph de Beauvais succéda au précédent; -j- 1784.
Frère Pierre Delaire fut pourvu le 30 ' mai 4781 et ne quitta

Bazouges qu'en 4791.
Paul-Charles-Nicolas Meignan (1803-1804).
François-Jean Veillard (1804, -j- 1824).
François-Vincent Barbot (1824-1856).
Jacques Rimasson (1837-

	

).

BAZOUGES-SOUS-IIEDI

Ecclesia de Basogetis (1158 et 1185), - de Basogiis (1168),
-- Basogetarum (1170).

Olim du diocèse de Rennes, do l'archidiaconé da Désert et du doyenné
d'Aubigné.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Hédé.

ORIGINES. - « Cette paroisse, dit Ogée 1 , est un ancien
prieuré de l'abbaye de Saint-Melaine, qui présente la cure. »
Relevons tout d'abord cette erreur. Bazouges-sous-Ilédé n'a
jamais été un prieuré; mais le prieuré de Ilédé, membre effec-

A. Riel. de Brel., V° Bazouges-sous-IIédé.



;ln

	

FOUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

tivement de Saint-Melaine, se trouvait dans la paroisse de
Bazouges, et c'est pour cela que la cure de Bazôuges était à
la présentation de l'abbé de Saint-Melaine.

Dès le me siècle, en effet, nous trouvons les religieux (le
Saint-Melaine confirmés dans la possession de l'église de
Bazouges-sous-Hélé en 1158 par Josse, archevêque de
Tours, en 1170 par Étienne, évêque de Rennes, 1185

=par le pape Luce III I . Aussi voyons-nous dans les siècles
suivants le prieur de Hédé prendre le titre de curé primitif
(le Bazouges et jouir des deux tiers des dîmes de cette pa-
roisse. Il est certain que, dans les deux derniers siècles au
moins, il n'y avait pas de paroisse à IIédé même, cette ville
dépendait pour le spirituel de Bazouges; aussi les recteurs de
cette paroisse se qualifiaient-ils recteurs de Bazouges et de
Hédé. Dans sa visite pastorale de 1667, mgr de la Vieuville
ordonna au recteur de Bazouges dé célébrer la messe domini-
cale tant pour les paroissiens de Bazouges que pour ceux de
Hédé, « pro suis omnibus paroecianis cum de Bazougis tunt de

Iledeo 2 1) Au xvm e siècle, il paraît même que le recteur de
Bazouges habitait de préférence la petite ville de Hédé, car
en 1768 les paroissiens de Bazouges voulurent le forcer à
revenir dans leur bourg.

En 1790, le recteur de Bazouges, Joseph Oliviéro, déclara
que le bénéfice de sa cure ne consistait qu'en un presbytère
avec jardin, et en une pension congrue que lui faisaient les
moines de Saint-Melaine, possesseurs du prieuré de Hédé, uni
alors à leur mense conventuelle 3 .

ÉGLISE. - Dédiée à saint Martin de Tours, l'église parois-
siale de Bazouges se compose d'une seule nef terminée par un
chevet droit et accostée d'une simple chapelle au Sud. « Toute
pauvre et chétive qu'elle est, dit M. l'abbé Brune, cette église

A. Canut. Saadi Dlelanii.
2. Reg. de l'état civil de Dazouages-sous-Hédé,.
3, Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 1 V, 23.
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ne manque pas d'intérêt :sous le rapport archéologique. Le
mur. Nord de la nef est .fort ancien et construit en moellons.
disposés, comme on a fait souvent aux xi? et xuu° siècles, en
arête de poisson. » On y remarque aussi deux baies romanes
aujourd'hui bouchées. Le reste de la nef est du. xv e siècle et
offre deux jolies portes ogivales de style fleuri assez richement
ornementées et surmontées des écussons des de Bintin ou des
Le Mintier, seigneurs de'Bazouges. Le chevet a été remanié
à une époque plus récente et sa fenêtre est moderne. Il ne
reste plus- que des débris insignifiants des anciennes verrières
peintes, dans lesquelles M. l'abbé Brune avait encore pu dis-.
tinguer., voilà trente ans, des armoiries: de gueules à la croix
engreslée d'argent, un Christ en croix accompagné de la Sainte
Vierge et de saint Jean, et une Madeleine portant un vase de
parfums 1 .

Ces armoiries, qui se trouvent en plusieurs endroits, tant
en dehors qu'en dedans, sont celles de la famille Le Mintier,
qui possédait au xvne siècle la seigneurie de Bazouges et =1e
manoir de Bon-Espoir. En 1681, Thibaud Le Mintier de Car-
mené déclara posséder « le manoir de Bazouges, consistant
en un- vieil corps de logis... en vieilles murailles, dans la
cornière (lesquelles y a un cul-de-lampe..., une vieille tour
presque ruinée, appelée la Tour-aux-Moines..., douves et
pont allant à l'église dudit Bazouges, etc. 2 » 11 ajouta qu'à
cause de cette seigneurie de Bazouges il jouissait des droits
de « fondation de l'église et du presbytère, de banc, lisière et
enfeu au chanteau de ladite église, etc. 3

Cet enfeu des seigneurs de Bazouges n'est pas ce qu'il y a
de moins intéressant dans l'église. C'est un beau et grand
tombeau placé dans le choeur, au côté de l'évangile, sous une
arcade en ogive ouverte dans l'épaisseur du mur. « A la

1. Archéol. reg., 403.
2. Ce chàteau de Bazouges se trouvait au-dessous du presbytère, au bord de l'étang.

Il n'en reste plus rien.
3. Arch. Na(,.P. 1613.
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jonction des arcs sont sculptées des armoiries timbrées d'un
heaume soutenu par deux lions. Sur l'écu, placé en biais, est
une croix engreslée. Sur le tombeau même, une statue cou-
chée représente un chevalier revêtu de son armure et ceint
de son épée : sa tête nue repose sur un coussin que deux
petits anges soutiennent de chaque côté, ses mains sont
jointes, son bras gauche porte son écu et ses pieds reposent
sur un lion. Le tout est sculpté en grand relief sur la pierre
de granit qui recouvre le tombeau. Il existe sous le monument
une crypte dont on ne connaît pas les dimensions et qui, sans
doute, servait de caveau à la famille seigneuriale 1 . n

Il est assez difficile de savoir au juste le nom du seigneur
inhumé sous ce monument, parce qu'on n'y voit point les
émaux de son écusson et qu'il n'y a nulle inscription. La tra-
dition locale dit que c'est un sire Le Mintier de Carmené;
mais, d'après M. Baron du Taya, Jacques Le Mintier n'épousa
l'héritière de Carmené que vers la fin du xvI° siècle ou le com-
mencement du xvn°; or, l'ornementation du tombeau paraît
plus ancienne que cette date. Aussi M. de la Bigne Villeneuve
croit-il que c'est plutôt un sire de Bintin, dont la famille pos-
sédait la seigneurie de Bazouges au xv° siècle ° Les de Bintin,
comme les Le Mintier, avaient pour blason une croix engres-

lée; seulement les de Bintin portaient : d'or à la croix en-

greslée de sable, et les Le Mintier de gueules à la croix

engreslée d'argent.
La même tradition assure qu'il y avait aussi une fondation

de messes assez importante faite en l'église de Bazouges par
la famille Le Mintier de Carmené. On trouvait enfin dans cette

4. M. l'abbé Brune, Ardt. relig., 402.
2. En 1137 et en 4115 Pierre de Bintin avait le manoir de la Cour de Bazouges

et celui de l'Hostel do Bazouges; en 4513, Jean de Bintin possédait ces mémos sei-
gneuries. Par testament daté de 4549, René de Bintin, seigneur de Bazouges, voulut
quo son fils bàtard Jean, seigneur de Briguenault, portat le nom de Bazouges. Ce Jean
de Bazouges épousa Cuyonno de Parthenay, + en 4598 et inhumée dans l'église do
Bazouges; Julien do Bazouges, seigneur des Chapelles, probablement son frère, et bâ-
tard comme lui, fut tué en duel le 20 mai 4597 et inhumé le lendemain dans la
meure église. (Arrèls-do Emin, 485. - Reg. de l 'état civil de Bazouges.)



nazoUGES-SOUS-HÉDé.

	

135 .

église une confrérie du Saint-Esprit, enrichie d'indulgences
par le pape Innocent XI en 1679, et tombée depuis en désué-
tude.

CHAPELLES. - 1° Sainte-Magdeleine. (Voy. tome III, 258.)
2° Chapelle de Bon-Espoir. - Construite près du manoir de

Bon-Espoir par les seigneurs du lieu, elle fut fondée d'une
messe quotidienne et de 150 liv. de rente, le 2 juin 1665,
par Françoise Le Mintier de Carmené, veuve de Jacques Le
Gonidec, seigneur des Aulnays, Beaumont et Bon-Espoir.
Cette chapelle, qui avait 22 pieds de long, d'après un aveu
de 1680, n'existe plus.

RECTEURS DE BAZOUGES-SOUS-HÉDÉ t .

Jean Poussart (1615).

Jacques Blandin se qualifiait recteur de Bazouges et de IIédé en
1620 ; j- 4 septembre 1653.

T... Hus (1653).
Jean Gauvain (1666).
Jean Ollivier ( .1678).
Jean Tranchant, en 4698, fit enregistrer ses armoiries : d'argent

le une croix de gueules cantonnée de quatre losanges de même; il

signe en 4 710 recteur de Bazouges et de Bédé.
Jean Rutilé, prêtre du diocèse, recteur de Bazouges et de IIédé

en 4744; -j- 1719.
Julien Rageul, prêtre du diocèse, prit possession le 27 mars 4749

et résigna en 4748.
Jean-François de la Mare de la Ville-Allée, prêtre du diocèse,

fut pourvu le 30 janvier 4749; j- 1777.
Nicolas Hervoche fut nommé le 3 mars 1777 et devint recteur de

Cornuz en 4779.
François-Nicolas Goyen., pourvu le 41 novembre 1779, se dVmit

en 1786.
Jean-François des Bouillons, nommé le 43 septembre 1786,

donna sa démission à la fin de la même année.
Joseph Ollivier()) pourvu le 3 janvier 1787, gouverna jusqu'à la

Révolution; il devint en 1803 curé de Saint-Sauveur de Rennes.

1. Arch. dép. d7lle-et-Yit. - Reg. des Win. ecclés. do l'évêché de Rennes. - Reg.
de l'état civil do Bazouges-sous-Hédé, etc.
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Mathieu Lego (1803).
Pierre-Julien Fissot (1803-1804).
Claude Bailleul (1805, -j- 4810).
Félix-Méen Bigarré (1810, -j- 1827).
Louis Mahé (1827, j- 4828).
Paul-Louis Deniarcl (1828-1838).
N... Téharcl (1838-1846).
Paul Pinoul (1846-1847).
Nicolas Brasseur (1847-1857).
Michel Hany (1857-1870).
Julien Sablé (1870-

	

).

BEAUC1

Belceacum (xi° siècle), - Belceium (xu° siècle), - Beau-
ceyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Sulpice de Fougères.

ORIGINES. - Tout ce que nous connaissons des commen -
cements de Beaucé, c'est que cette paroisse existait dès le
Xle siècle, et qu'à cette époque elle avait pour recteur Ragi-
nald, « Raginaldus sacerdos de Belceaco, » qui fut victime
d'un misérable voleur nommé Albéric t . Nous savons, de plus,
que dans les premières années du siècle suivant le prieuré
d'Igné, près Fougères, était en possession de la moitié ou du
moins d'une partie considérable des dîmes de la paroisse de
Beaucé. « A la suite des difficultés survenues entre les reli-
gieux de Pontlevoy, titulaires de ce prieuré, et Raoul, seigneur
de Fougères, Joçae, archevêque de Tours (1158-1173), à l'ar-
bitrage duquel les parties avaient remis la conclusion de leur
différend, attribua le droit de diluer au seigneur de Fougères,

4. Bull. arcla. de l'Assoc. brel., III, 248.
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mais avec la réserve qu'il ne pourrait en disposer à titre d'au-
mône, ni.à aucun autre titre, si ce n'est en faveur des reli-
gieux de Pontlevoy 1. n

Lorsque le prieuré d'Igné tomba en décadence, les préten-
tions de l'abbaye de Pontlevoy sur les dîmes de la paroisse
de Beaucé tombèrent nécessairement aussi.

En 1790, le recteur de Beaucé, .présenté par l'ordinaire,.
était seul décimateur dans sa paroisse. Ce recteur était alors
Pierre Picard, qui déclara jouir d'un presbytère avec jardin,
parterre et pré, estimés 18 liv. de revenu;

	

des dîmes de
toutes espèc. en sa paroisse, affermées par bail 2,400 ; --
de quelques fondations annexées à sa cure, évaluées 130 liv.
de rente, - et enfin de 141.6 liv. de rentes constituées, sur
lesquelles il devait 68 liv. aux pauvres de la paroisse.

Il avait, en outre, plusieurs charges : « 48 demeaux de
seigle dus à l'abbaye de Rillé; - 11.8 demeaux de seigle et
72 demeaux d'avoine dus à l'abbaye de Pontlevoy; - la pen-
sion d'un vicaire; - l 'entretien dus chanteau de son église,

et 230 liv. de décimes 2 . » Tout cela diminuait bien ses
revenus; mais l'on voit par là que les Bénédictins de Pontle-
voy conservaient encore quelques droits sur la paroisse de
Beaucé; ils avaient dû seulement consentir à ce que la géné-
rosité des seigneurs de Fougères s'exerçât envers le recteur
du lieu et les chanoines réguliers de Rillé.

« A l'époque où la ville de Fougères fut ravagée par la
peste (1626-1632), les habitants de Beauté, se voyant mena-
cés par le fléau qui avait déjà envahi quelques-uns de leurs
villages, eurent l'inspiration de faire une procession solen-
nelle jusqu'au village de la Placeardière, où il s'était déclaré.
Arrivés à ce village, ils placèrent le draf mortuaire sur la
dernière maison qu'il avait atteinte et y laissèrent leur grande
croix de procession. Dieu permit que le fléau s'arrêtât devant

1. M. Maupillé, Notices hist. sur les Paroisses des cantons de Fougères.
2. Arch. dép. d'llle-et-Vil., d V, 27.
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cette pieuse manifestation ; et en témoignage de leur recon-
naissance, les paroissiens voulurent que leur croix restât à
tout jamais déposée dans la maison où sa présence semblait
avoir conjuré le fléau. Elle y a été toujours conservée depuis,
et ses habitants la montrent encore aujourd'hui avec un véri-
table sentiment de respect, en mémoire de l'évènement auquel
ils doivent d'en être les possesseurs 1 . »

Terminons en disant qu'il y avait autrefois (en 1660) à
Beaucé une assemblée qui se tenait le jour de la fète de saint
Armel. Le seigneur du Bois-Février, en Fleurigné, avait le
droit d'y lever le havage ou droit seigneurial sur toutes les
boissons et les marchandises.

ÉGLISE. - L'église de Beaucé est sous l'invocation de saint
Martin, évêque de Tours. Cet édifice, où se trouvaient, en
1781, les autels de la Sainte-Vierge et `de Saint-Abraham,
doit remonter en partie au xi° ou au xu° siècle; c'est cc
que prouvent un pan de muraille et des traces de haies
romanes qui apparaissent encore. Toutefois l'ensemble de
l'église, en forme de croix, n'offre rien de remarquable. Sur
la façade occidentale on lit la date 1627, et sur la chapelle
méridionale celle de 1621. Une partie du vaisseau a été
aussi rebâtie en 1785 ; un mémoire de l'époque nous ap-
prend que la dépense s'éleva à 4,600 liv. On y remarque, à
l'intérieur, auprès de la grande porte, une ancienne cuve
baptismale en granit, de forme octogone, et ornée sur cha-
cune de ses faces d'une arcature trilobée. Au haut de la nef
est aussi une pierre tombale dv t l'écusson est effacé, mais
qui porte encore cette inscription : Cy gist le corps de Messire

Jehan de Couasnon,, vivant seigneur de la Motte et fondateur

de ceste église, décédé le 8 octobre 1650. Les seigneurs de la
Motte-Beaucé prétendaient, en effet, avoir les prééminences
et les droits de fondateur clans l'église de Beaucé.

Il n'y a point de chapelles dans cette paroisse.

d. M. Maupillé, loco cilato.
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RECTEURS DE BEAUCÉ 1 .

Rayinald (xi° siècle).
Guy de Moucé, recteur dès 1558, eut une contestation avec les

moines de Pontlevoy, en 1565, relativement aux dîmes.
René Delaunay (1566).
Jean (le Brye, vicaire général de Rennes (1578).
Vincent Le Marchand (1616).
Jean Le Marchand (1638).
Jean-Baptiste de Rocolez, chanoine de Saint-Benoît-le-Bien-

tourné, de Paris, protonotaire apostolique, résigna la cure de
Beaucé en 1660.

Guy Grandsillon fut pourvu le 13 décembre 1660 et permuta
avec le suivant.

Michel Le Pannetier prit possession le t er janvier 1679 et fit en
1698 enregistrer ses armoiries : d'azur à trois fasces ondées d'ar-
gent; il résigna en 1703.

Joseph Le Maczon, prêtre du Mans et licencié ès lettres, fut
pourvu le 15 juin 1703; j- 13 mai 1718.

Jean Le Pannetier, diacre du Mans, pourvu par l'évéque le
20 février 1719, prit possession quelques jours après, mais il fut
bientôt forcé de donner sa démission.

Jacques Guyodo, prétre de Vannes, se trouvant à Rome, obtint
du Pape, en 1719, la cure de Beaucé ; mais l'évéque de Rennes re-
fusa de le recevoir, ayant disposé de ce bénéfice. Jacques Guyodo
maintint ses prétentions et finit par prendre possession de Beaucé,
qu'il conserva peu de temps; -j- 1720.

Sébastien Malherbe, prêtre du diocèse, fut nommé le 10 mars
1720 et résigna avant de mourir; -j- 15 mars ,l 729.

Eusèbe Guérandel, prêtre du diocèse, fut pourvu le 45 juillet
1729; -j- 9 février 1732 et inhumé dans l 'église.

Mathurin. Urvoy, prêtre de Saint-Brieuc, pourvu le 9 août 4732,
résigna en 4736.

Jean Blanchard, prétre du diocèse, fut nommé le 19 octobre
1736 ; -1- 1747.

Jean-Charles Gibet, prétre du diocèse, pourvu le 7 août 1747,
résigna en 1781.

Pierre-Clément Picard, nommé le 22 juillet 1781, administra la
paroisse jusqu'à l'époque de la Révolution et fut réinstallé en 1803;

16 avril 4823, âgé de quatre-vingts ans.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Reg. des i,uin. ecclés. de t'évêché de Items, - Ré.
pense au quest. de 1860, etc.
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Christophe Bissel (1823-1832).
Julien Beauce (1832,. j- 1870).
Julien Gourdin (1870-

	

).

BÉCHEREL

Becherellum, oratorium de Becherel (xu° siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné

de Bécherel.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes, chef-

lieu du doyenné de Bécherel.

ORIGINES. Main de Dinan, mort avant 1148, fils de
Geffroy le", seigneur de Dinan, peut être considéré comme le
fondateur du château de Bécherel, bâti dans la paroisse de
Plouasne, et autour duquel se groupa bientôt une petite ville.

En construisant sa forteresse, le seigneur de Bécherel éleva
dans son enceinte une chapelle ou oratoire en l'honneur de
la Sainte Vierge, « capellam sanctce Dei Genitricis Marie in

_Rechercha castra sitam I , » et il désira confier aux Bénédic-
tins de Marmoutiers le soin de desservir ce sanctuaire. Ces
religieux possédaient, en effet, la paroisse de Plouasne, dont
Bécherel faisait partie.

A la prière d'Alain de Dinan, Donoald, évêque d'Aleth
(1720-1143), donna donc cette chapelle à l'abbaye de Mar-
moutiers, et il permit aux moines de choisir un chapelain
pour la desservir, à la condition de le présenter à l'évêque
pour que celui-ci lui donnât des pouvoirs; il les autorisa
même à révoquer au besoin ce chapelain pour de_ justes
causes 2 .

Le successeur de Donoald sur le siège épiscopal fut saint

d. Anciens évêchés de Bret., IV, 403.
2. Ibidem.



BÉCIIEItEL.

	

4 44

Jean-de-là-Grille, qui éprouva, comme l'on sait, de grandes
difficultés avec les religieux de Marmoutiers. Il eut notamment
à se plaindre d'eux au sujet de leur chapelle de Notre-Dame
de Bécherel, « in oratorio de Becherel quod in parochia de
Ploasno construclum est. » Que reprochait-il aux moines?
Nous n'en savons rien, mais c'était assez grave, car le saint
prélat les menaça d'excommunication et interdit l'oratoire de
Bécherel. Heureusement pour l'abbaye de Marmoutiers, le
cardinal Odôn, légat du Saint-Siège en France, vint au se-
cours de ces religieux; grâce à lui, l'interdit fut levé et les
Bénédictins purent y reprendre leurs divins offices. De plus,
le légat manda à l'évêque de Saint-Malo qu'il eût à fournir
de l'eau bénite aux moines pour asperger leur oratoire, « volis
poque mandamus ut aquam benedictam ad aspergendum in

codent oratorio clonais, » et il ajouta que si ce prélat la leur
refusait, ils pourraient en recevoir de n'importe quel évêque 1 .
Comme il s'agissait probablement ici de la bénédiction de
l'église, ce détail nous prouve qu'au xil e siècle les évêques se
réservaient le droit de faire l'eau bénite nécessaire à cette
cérémonie, et qu'ils en envoyaient dans les églises de leurs
diocèses quand il fallait les bénir.

Dans le même temps, les Bénédictins eurent encore à souf-
frir du seigneur de Bécherel lui-même. Leur bienfaiteur Alain
de Dinan était mort, et son fils et successeur, Rolland, ne
parut pas d'abord animé envers les moines des mêmes senti-
ments que son père. Il s'empara même violemment de l'église
Notre-Dame de Bécherel. Toutefois, sur: les représentations
d'Etienne, grand-prieur de Marmoutiers, il consentit à rendre
ce bénéfice à l'abbaye de Saint-Martin 2. Bien plus, pour
mieux prouver son repentir, Rolland fonda près- de Bécherel
le prieuré de Saint-Jacques, dont nous avons précédemment
parlé. (Voy. tome II; 366.)

1. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Bret., I, 009.
2. Bibl. Nat., Blancs-ilenteaux, XXXIX, 259.
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On était alors en 1164; saint Jean-de-la-Grille était mort,
et son successeur, l'évêque Albert, paraissait favorable aux
religieux de Marmoutiers ; ceux-ci profitèrent de cette bonne
volonté de l'évêque de Saint-Malo et du seigneur de Bécherel
pour solliciter et obtenir d'eux l'érection de Bécherel en pa-
roisse. Albert leur donna solennellement cette année-là, 1164,
l'église de Notre-Dame de Bécherel libre de tous liens avec
Plouasne, dont il la sépara pour toujours, « ecclesiam sanctw

Marke de. Becherello abbati et monachis Majoris monasterii
concessimus; » l'évêque se réserva seulement ses droits épis-
copaux de synode, de visite et de repas, « salua reddituum
episcopalium inteyritate, sinodi scilicet et circuitionis et prandii. »

Puis il régla les rapports entre les religieux qui devaient cesser
de desservir l'église et le recteur ou chapelain qui la desser-
virait à leur place; il voulut que les moines gardassent la
moitié des revenus du bénéfice et qu'ils abandonnassent l'autre
moitié au recteur; il donna aux moines le droit de nommer
le recteur ou chapelain, à la condition de le présenter à
l'évêque, qui seul lui accorderait charge d'âmes; enfin, il
statua que les recteurs prêteraient aux religieux serment de
fidélité au sujet du temporel qui leur était confié par l'ab-
baye 1 . Ainsi fut fondée la paroisse de Bécherel ; les Bénédic-
tins allèrent habiter leur prieuré de Saint-Jacques et un prêtre
séculier. administra en leur nom la paroisse; ils le présentèrent
à l'évêque tant qu'exista le titre abbatial de Marmoutiers,
c'est-à-dire jusqu'en 1739.

Les revenus de la cure de Bécherel étaient peu considé-
rables, car le recteur ne recevait qu'une portion congrue du
prieur de Saint-Jacques. Cependant, en 1790, le recteur dé-
clara avoir un revenu net de 700 liv.; dans ce chiffre de-
vaient être contenues les 60 liv. qu'on lui payait pour son
loyer 2 et sa portion des fondations de l'église, car sa, pension

1. D. Atorice, Preuves de l'Hist. de Pret., I, 055.
2. En 1790, Bécherel n'avait pas de presbytère; la fabrique possédait seulement

«un emplacement de maison appelé le Vieux-Presbytère; » dès 4680 i1 on était ainsi
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congrue 'n'était que de 500 liv. Il est vrai qu'il jouissait
aussi de la chapelle Saint-Thomas du Plessix, située en Lon-
gaulnay; ce petit bénéfice était, en effet, au siècle dernier,
annexé à la cure de Bécherel, et' à leur installation les rec-
teurs de cette ville avaient coutume de prendre possession de
« la chapelle Saint-Thomas, de son cimetière et de son jar-
din. »

ÉGLISE. - L'ancienne église de Notre-Dame de Bécherel
fut construite dans le xn° siècle, comme nous venons de le
voir. C'était une simple nef terminée vraisemblablement par
une abside. Cet édifice fut en grande partie reconstruit en
4624, et il ne restait naguère plus de l'antique sanctuaire que
trois parties un peu remarquables : une belle fenêtre, - deux
groupes de colonnes engagées, qui devaient supporter la voûte
de l'inter-transept, - et une cuve baptismale. Voici la des-
cription qu'en a faite M. de la Monneraye : « La fenêtre don-
nant sur le choeur est longue et étroite et s'amortit en plein
ceintre à archivolte double. Elle n'a point de colonnettes. La
partie extérieure de l'archivolte est ornée d'une double chaîne
de demi-cercles qui se croisent symétriquement; sur l'angle
intérieur et épannelé de la même archivolte court une mou-
lure en dents de scie qui accompagne les pieds-droits jusqu'au
bas de la fenêtré. » - « Les deux massifs, appliqués sur le
mur enveloppant la nef, se composent d'un pied-droit garni
sur ses angles d'une colonnette, et sur le milieu duquel s'en-
gage une colonne de plus forte proportion. Un seul et même
tailloir, un seul et même cordon couronnent chaque massif.
Le tailloir proprement dit est couvert d'une moulure en zig-
zag; son chanfrein est uni et très-épais; » la corbeille des
chapiteaux est ornée de têtes humaines, de feuillages 'et de
fruits. Enfin, « la cuve baptismale est ronde. Son angle exté-

déja, car le recteur, lt celte époque, payait une rente au seigneur de Béclierel pour lé
mime « emplacement de maison et jardin. à (Déclarai. de la seigneurie de Récitera.)
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rieur est épannelé et orné d'une moulure en dents de scie.
Quatre têtes humaines aux pommettes saillantes, à l'ovale
très-allongé, et dont l'une porte la barbe au menton et de
longues moustaches, sont opposées deux à deux sur le pour-
tour extérieur de la cuve, qui n'offre pas d'autres détails d'or-
nementation 1 . »

En 1680, Gabrielle Gié, marquise de la Vallière, - belle-
sœur de la célèbre duchesse de ce nom, - déclara au roi
qu'en qualité de dame de Bécherel elle était « fondatrice de
l'église, cimetière et presbytère dudit Bécherel, et dame supé-
rieure en icelle église, en laquelle elle avait un banc à queue
et accoudoir au-dessous du marche-pied du grand autel;
charnier et cercueils de pierre levés de terre pour servir à la
sépulture des seigneurs de Bécherel, le tout du côté de l'é-
vangile; escussons armoriés de ses armes tant en relief qu'en
peintures, et toutes autres marques de prééminence et pré-
rogatives appartenant aux seigneurs supérieurs fondateurs. »

La famille Glé, qui possédait la baronnie de Bécherel au
xviie siècle 2 , fit plusieurs fondations dans cette église. La
plus importante fut celle de François Glé, seigneur du Pan
et baron de Bécherel, et Marguerite de Quistinic, sa femme,
en 1629 : elle consistait en une grand'messe quotidienne, à
diacre et sous-diacre, suivie de divers autres chants, tels que
Libera, Stabat, etc. Les fondateurs nommèrent six chapelains
pour desservir ad turnum cette fondation; ils voulurent que
ces six prêtres fussent toujours, autant que possible, choisis
par leurs successeurs, les seigneurs de Bécherel, parmi des
prêtres natifs de la paroisse, et ils les placèrent sous la pré-
sidence du recteur. Cette fondation fut très-utile au recteur
de Bécherel, qui ne pouvait obtenir un vicaire du prieur de
Saint-Jacques. Réduite en 1790 à quatre services par semaine,

L Bull. are/sol. de l'Assoc. brct., I, 482.

2. Bécherel, baronnie d'ancienneté, appartint successivement aux de Dinan, d'A.vau.,
gour, de Tinténiac, de Laval, de Montfort, do Coligny, Olé, de la Vallière, de Lopriac
et de Kerboënt. (Nobit. de Brel., III, 4 .i7.)
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elle rapportait alors 300 liv. à chacun des chapelains. Il y
avait en outre, dans cette église, des fondations pour la

messe du matin, pour la prière du soir tous les jours, pour
les prières du matin dimanches et fêtes, etc. La fabrique
avait elle-même, en 1790, 212 liv. de revenu. Enfin, trois
confréries étaient alors établies à Notre-Dame : celles du Saint-
Sacrement, de Sainte-Anne et de Saint-Jean-Baptiste 1 .

Comme cette vieille église tombait en ruine, un nouveau
temple fut commencé le 19 mars 1868; achevé dès 1870, il
fut bénit par l'archevêque de Rennes le 26 juillet 1871. C'est
un édifice roman de fort bon goût, composé de trois nefs ter-
minées par un chevet droit; on l'a placé sous la protection
du Sacré-Cceur de Jésus, de la Sainte Vierge, de saint Joseph
et de sainte Anne. Cette dernière sainte a toujours été très-
honorée à Bécherel, et l'on prétend que la tour, bâtie en 1624
et demeurée seule debout de toute l'ancienne église, fut con-
struite avec les aumônes des pèlerins de sainte Anne.

Cette tour, qui n'offre rien de remarquable sous le rapport
architectural, rappelle un souvenir religieux fort intéressant.
Le 6 décembre 1784, le tonnerre tomba sur la tour de Notre-
Dame et y mit le feu; les flammes gagnèrent rapidement la
nef et menacèrent bientôt la petite ville tout entière, étroite-
ment resserrée par ses vieilles murailles autour de son temple.
Dans cette extrémité, un homme de foi saisit un scapulaire de
la Sainte Vierge, l'attacha à une longue perche et le présenta
au milieu des flammes; aussitôt la vivacité du feu diminua,
peu à peu l'incendie s'éteignit de lui-même. L'église et Bé-
cherel furent sauvées. On retira intact le scapulaire, vénéré
depuis lors et conservé précieusement dans le socle d'une
statue de Notre-Dame que l'on porte aux processions solen-
nelles 2 .

CHAPELLES. - 1° Saint-Jacques, dépendant du prieuré.

1. Pouillé ms. de Saint-Male. - Ardt. dép. d'Ille-et-M.,

	

V, 29.
2. Notes ms. de M. l'abbé Orain, curé-doyen de Bécberel.

T. IV.
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2° La chapelle de la Retraite, dépendant du couvent des
Dames de Saint-Thomas.

3° Chapelle du Cimetière. - Cet édifice, aujourd 'hui détruit,
se trouvait tout près de l'église, à laquelle il fut annexé au
commencement du siècle dernier.

PRIEURÉ.

	

Saint-Jacques de Bécherel, membre de l'ab-
baye de Marmoutiers. (Voy. tome II, 366.)

EcoLES. - Voy. tome III, 397 et 641.
MAISON DE RETRAITE. -- VOy. tOliic III, 62 et 641.
HOSPITALIÈRES DE SAINT-THOMAS. - Voy. tome Ill, 214

et 641.

RECTEURS DE BÉCHEREL I .

Gautier, « Gauterius presbytes de Becherel » (1203).
Jean Le Monnier, j- vers 1565.
François C,aillart lui succéda. eu se faisant pourvoir en cour de

Rome; il eut à combattre Martin du Puy et Jean Regnault, et rési-
gna en 1571.

Guy Faczon fut pourvu le ter juillet 1574.
Guy Mercy, -}- 4575.
Jean, Régnault succéda au précédent le 31 décembre 4575;

-j- 4586.
Guillaume llallenatz prit possession le 19 avril 4586.
.Bertrand Gourdel résigna en 4620.
Jacques Denoual fut pourvu le 19 février 1620.
Gilles Galber, -- 2 décembre 1657.
Christophe de la Fosse, prêtre du Mans, fut pourvu le 7 dé-

cembre 1657.
François Odye fut pourvu le 27 octobre 4678.
Douaires Le Bel résigna en 1705.
Jean Rolland fut pourvu le 4 septembre 1705; j- 5 avril 4732.
Jean-Joseph Fouéré succéda au précédent; j- 1745.
Noël Simon, pourvu le 6 août 4745, prit possession le 15 août

de l 'église Notre-Dame, puis de la chapelle Saint-Thomas; il rési-
gna en 1749.

François de Chateaubriand fut pourvu le 12 décembre 4749 et
prit possession le 44 de l'église Notre-Dame et de la chapelle Saint-
Thomas; il résigna en 1750.

1. Reg. des insin. ecclés. de t'évêché de Saint-Halo. --- Ardt. dép. d'Ille-et-Vit., etc.
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Jean-François Nouel, pourvu le 2 octobre 1750; - 1755.
Pierre fosse, pourvu le 6 février 1755; ± 2 mai 1784.
Jean Dinyé, pourvu le 6 mai 1784, résigna en 1790.
Charles-Julien Berthault fut pourvu le 21 juillet 1790.
Guillaume-Jean Peiné (1803, -1 1821).
Joseph Denoual (1821-1837).
Jean Bert., chanoine honoraire (1837, -1- 1863).
Isidore Grain, chanoine honoraire (1863-

	

).

BÉDÉE

Ecclesia de Bidisco (1122), - ecclesia. Bedensis (1152), -
Bedescuna (1158), - Bedescq (xvl e siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoct et du doyenné
de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et (lu
doyenné de Montfort.

ORIGINES. - Le nom de la paroisse de Bédée apparaît pour
la première fois en 1122. A cette époque, Donoald, évêque
d 'Aletb, confirma les Bénédictins de Saint-Melaine dans la
possession de l'église de Bédée, « ecclesiam de Bidisco. » Un

peu plus tard, en 1152, Guillaume, abbé de Saint-Melaine,
permit à Guillaume, seigneur de Montfort, de construire
baye de Saint-Jacques de Montfort sur le territoire de sa pa-
roisse de Bédée, « in Bedensi parrochia t . » Enfin, Josse,
archevêque de Tours, en 1158, le pape Luce III en 1185, et
Pierre Giraud, évêque de Saint-Malo, en 1187, confirmèrent
l'abbé de Saint-Melaine dans la possession de l'église de Bédée,
« ecclesiam de Bedesc in episcopatu lllacloviensi ``2. »

Ainsi, il est évident que Bédée existait comme paroisse au
xn° siècle et dépendait déjà de l'abbaye de Saint-Melaine de
Rennes.

I. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel., I, 544 et 613.
2. Carlul. Saadi Mehznii.
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Le recteur de Bédée fut présenté par l'abbé de Saint-Melaine
jusqu'à l'extinction de ce titre abbatial, en 1770; il devint
alors à la présentation de l'évêque. Il jouissait d'une partie
des dîmes de la paroisse, les autres dîmes étant partagées
entre les prieurs de Bédée et de Saint-Nicolas de Montfort,
dépendant l'un et l'autre de Saint-Melaine.

En 1730, le recteur de Bédée déclara n'avoir que 600 liv.
de revenu net; mais plus.tard, vers 1760, il touchait 2,400 liv.
de rentes, en chiffre brut. En 1790, le recteur Marc Jollive
déclara que, toutes charges déduites, il lui restait 1,385 liv.
10 s. de revenu net 1 .

ÉGLISE. - Le premier patron de cette église est saint
Pierre, son second est saint Louis.

D'après la tradition locale, l'église actuelle était jadis l'église
du prieuré; l'ancienne église paroissiale se trouvait, dit-on, à
quelque distance de là, dans ce qu'on appelle le champ Saint-

Pierre. Dans ce champ on voit encore une motte entourée de
douves, regardée comme ayant été l'antique résidence de Salo-
mon, roi de Bretagne, et désignée par lui en 860 comme il
suit : « Villa publica sedis nostrce Bedul-campo » A côté de
ce château eût donc été construite la première église de Bédée;
le nom de Saint-Pierre donné à cet endroit est peut-être la
plus forte, pour ne pas dire l'unique présomption en faveur
de cette tradition.

Quoi qu'il en soit, l'église actuelle de Bédée, - soit qu'elle
ait été d'abord église priorale eu non, - a conservé une
preuve de son antiquité : c'est, à l'angle Nord-Est du transept
septentrional, « un reste de construction qui rappelle le
xIe siècle 3. »

Le reste de l'église ne semble pas remonter au-delà des
premières années du xvl e siècle, et même il existe des por-

4. Pouillé ms. de Sainl-halo. - Anie. dép. el'Ille-et-Vil., 1 V, 29.
2. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel., I, 314.
3. M. l'abbé Brune, Archéol. relig., 401.
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tions plus récentes. L'édifice se compose d'une nef accostée
d'un seul collatéral au Midi; le choeur se . termine par un
chevet droit tourné vers l'Orient.

Extérieurement, cette église offre quelques détails d 'archi-
tecture qui ne sont point à dédaigner : fenêtres flamboyantes,
corniches en arcatures d'accolade, pignons et gables avec gar-
gouilles, pinacles et choux, nombreux écussons de toutes
formes, mais devenus illisibles; c'est, en un mot, une déco-
ration assez riche, mais irrégulière, provenant de la construc-
tion de plusieurs chapelles seigneuriales ajoutées sans grand
ordre le long de la nef.

A l'intérieur, des colonnes en palmiers, surmontées d'arcs
en plein cintre d'une belle élévation, séparent la nef de son
collatéral; les tirants et les filières de cette nef sont couverts
de sculptures assez curieuses; sur l'une de ces poutres est .
gravée la date 1552.

« Plusieurs fenêtres, dont l'arcade est ornée de coeurs, sont
d'un beau travail, dit M. l'abbé Brune. On y retrouve deux
verrières très-précieuses, quoique déjà fort mutilées. Celle du
chevet représente le mystère de la Pentecôte. La Vierge, assise
au milieu des saintes femmes et des apôtres, est une des figures
les mieux conservées et d'un beau dessin; cette verrière porte
la date de 1550. La fenêtre éclairant le choeur au côté Sud
contient une fort belle assomption de la Vierge. On voit aussi
dans le choeur un joli tableau représentant la Sainte Vierge
tenant l'enfant Jésus dans ses bras. Nous ne pensons pas qu'il
soit original, mais du moins c'est une bonne copie de l'école
française et qui n'est pas sans valeur c . >}

A l'origine, les barons de Montfort et les moines de Saint-
Melaine étaient évidemment les seigneurs supérieurs, fonda-
teurs et prééminenciers de l'église de Bédée; mais en 1715
Charles Botherel, seigneur de la Pinelaye, acheta du duc de
la Trémoille, baron de Montfort, tous les droits seigneuriaux

1. Archéo6. retig., 405.
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de ce dernier dans la paroisse de Bédée; aussi en 174 pre-
nait-il le titre de « seigneur (le Bédée, supérieur et fondateur
de ladite église 1 . »

Plusieurs chapelles seigneuriales avaient été ajoutées, avons-
nous dit, à l'église primitive de Bédée.

La plus ancienne devait être celle de Notre-Dame, dépen-
dant du manoir de Launay-Hay. Jean Ray, seigneur de Launay,
et Marguerite Neptumou des Neptumières, sa femme, y furent
inhumés, vers la fin du xlv e siècle, devant l'autel Notre-Dame,
où ils avaient les prééminences. Sur leur tombeau furent gra-
vées leurs armoiries : de sable au lion d'argent morné, qui est
Ray, et d'or à une fleur de lys d'azur, qui est Neptumou 2 .

Cette chapelle passa plus tard aux mains des seigneurs du
Coudray, dont elle prit le nom. René Maudet, qui la desser-
vait (car elle était fondée de messes), étant mort en 1630, ce
fut Jean Botherel, seigneur du Coudray et de Montellon, qui
présenta Guillaume Marquer pour le remplacer.

La chapelle Sainte-Anne dépendait du manoir du Plessix-
Cojallu. En 1613, Guillaume Le Bouteiller, seigneur de la
Gaultraye et du Plessix-Cojallu, présenta cette chapellenie à'
Guillaume Aube. Les seigneurs du Plessix-Cojallu, est-il dit
en 1776, « ont une chapelle prohibitive en l'église de Bédée,
avec écussons (le leurs armes dans la vitre de ladite chapelle,
qui est close par un balustre et qui a porte pour sortir dans
le cimetière, dont lesdits seigneurs ont la clef; ils y ont aussi
banc à queue, pierre tombale, enfeu où ils se font inhumer,
et une fondation de deux messes par semaine 3 . »

Une troisième chapelle prohibitive était celle des seigneurs
du Plessix-Joubin, fondée par la famille Joubin et mentionnée
en 1633.

-I. En 1733, ce seigneur fit des démarches pour Obtenir du roi l'érection de la
terre do Bédée en vicomté, par union du fiel' de la Prévôté de Bédée, des terres (i

Launay-Ray, le Coudray, la Priuulaye, la Pinelaye et la Marche, et de cinq bailliages
démembrés de Mauron.

2. Du Paz. Hist. généal. de Brel., 796.

3. Arch. dép. ti 'Ille-el-Vil.
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Il y avait, en outre, dans l'église de Bédée : la. chapellenie
et l'enfeu des seigneurs de la Prioulaye ; Guy Gaultier fut
pourvu de ce bénéfice en 1613, et Jean Botherel jouissait de
l'enfeu seigneurial en 1682; - la chapellenie des seigneurs
de Blavon, en présentation de la famille de la Motte-Vauvert;
- la chapellenie de la Touche, présentée en 1773 par le sieur
de la I-iaye du Plessix-Jouhin à M. Paves; ce dernier estimait
ce bénéfice 150 liv. de rente en 1790; -- enfin, la chapelle-
nie du Coudray-Vilbour, dont M. Bédel était titulaire en 1790,
et qu'il estimait valoir 66 liv. de rente 1 .

Saint Antoine est particulièrement honoré à Bédée. Adossée
à un pilier au Nord dans l'église, est la statue de ce saint;
au-dessus, deux anges tiennent l'écusson des de Boistravers,
seigneurs de la Pinelaye, en Bédée : d'argent chevronné de

gueules; à ses pieds, les mêmes armoiries avec des alliances
se retrouvent sculptées. La fête de saint Antoine est encore
célébrée solennellement à Bédée le 17 janvier, et les fidèles y
apportent beaucoup d'offrandes, spécialement des pieds de
cochon.

Une autre statue très-antique, en granit grossièrement
sculpté, est celle de saint Jacques, sorte (le géant assis sur
un trône, les épaules couvertes d'un manteau parsemé de
coquilles; elle a été transférée hors de l 'église et une légende
s'y rattache.

Deux anciennes confréries existaient jadis à Bédée : celle
(le l'Ange-Gardien, fondée en 1639 par le recteur François
Botherel et enrichie de nombreuses indulgences par Benoît XIV
en 1755; elle existe encore et ne comptait pas moins de 6,000
confrères en 1860; - et celle du Saint-Sacrement, fondée
par le recteur Louis du Boishamon au milieu du siècle
dernier.

Terminons en signalant les fonts baptismaux, qui se com-
posent de deux cuves hexagonales en granit, chargées de

1. Amie. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 29.
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sculptures assez grossières représentant des pampres et di-
vers fruits, rappelant la fin du xv° siècle.

CuAPELLES. - 1° L'église abbatiale de Saint-Jacques de

Montfort se trouvait dans la paroisse de Bédée; elle n'en a
été distraite et réunie à Montfort qu 'en 1829.

2° Saint-Urbain. -- Cette chapelle frairienne existait au
village du même nom; dom Plaine croit qu'elle était dédiée
au pape saint Urbain V, mort en 4370 1 , car on y honorait
un confesseur pontife, et saint Urbain I mourut martyr. Le
ler août 4576, le prieur de Bédée afferma à dom Jean Dubois
« ses droits, part et portion aux revenus de cette chapelle. »
Vendue nationalement en 1793, elle a été donnée de nos
jours à la fabrique de Bédée par M. l'abbé Persehays, avec
le placis qu'elle occupe et trois champs voisins; mais l'édifice
est complètement en ruines, ce qui n'empêche pas les gens
de s'y rendre en pèlerinage.

3° Notre-Darne des Sept-Angoisses, également chapelle frai-
rienne, complètement disparue. Le 22 février 4576, le prieur
de Bédée afferma à dom Jean Herveray sa moitié du revenu
« de la chapelle des Saintes Angouesses, » moitié estimée
12 liv. 2 Dès le temps de M gr de la Bastie (1739-1767), cette
chapelle était ruinée et interdite.

4° Saint-Thomas de la Téhellière. -- Le 45 juillet 4592,
Françoise foubin, fille de Thomas Joubin, sieur de Canton,
et de Raoulette de la Lande, et femme de Jacques Tirassier,
seigneur de la Gablière et de la Téhellière, fonda trois messes
par semaine dans la chapelle du manoir de la Téhellière, où
elle se trouvait alors. Le 28 août 1638, Guillaume Rocher fut
pourvu de cette chapellenie.

5° Chapelle du Plessix-Joubin. - En 1633, Gilles Joubin,
seigneur du Plessix, bâtit une chapelle près de son manoir

1. Rapprochement assez singulier : ce Pape, appartenant à la noble famille des Gri-
moard, naquit au diocèse de Mende, à Bedouès, en latin « ecclesia de Bedesce.

2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 4 Ii, 23.
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du Plessix-Joubin; ses ancêtres avaient déjà fondé des messes
dans leur chapelle seigneuriale de l'église de Bédée, mais il
augmenta leur fondation et voulut que le chapelain, présenté
par lui à l'évêque, desservît en même temps ces deux cha-
pellenies. Olivier de Caulou fut pourvu de ces bénéfices le
4 mai 4635 1 .

6° Chapelle de Blavon. -- En juillet 4640, Julien Freslon,
seigneur de Blavon, habitant le manoir de ce nom, fonda deux
messes par semaine dans la chapelle qu'il avait fait construire
près de sa demeure. On négligea plus tard d'entretenir la cha-
pelle de Blavon, mais elle fut rendue au culte par Anne-Rose
de Forzans, dame du Bois-Gerbault de Kerjégu, qui la fit
bénir de nouveau le 9 juin 1732 par René de Saint-Pern,
recteur de Bédée. - Nunc abandonnée.

7° Chapelle de Launay-Sinant. - Le 28 août 1780, l'évêque
de Saint-Malo unit, sous le titre de chapellenie de Launay-
Sinant, les deux chapellenies de Sainte-Anne de Montjardin
et de Launay-Sinant, dépendant des seigneuries du Plessix-
Cojallu et de Launay-Sinant; il accorda en même temps à
René Fournier, seigneur d'Allérac et de Launay-Sinant, que
cette fondation fût desservie dans sa chapelle du manoir de
Launay-Sinant. Jean Éveillard, prêtre, fut pourvu de ce bé-
néfice le 25 février 1781 en place de Pierre Daugant, démis-
sionnaire 2 . - Nunc abandonnée.

8° Chapelle du château de Bédée. - Le château de Bédée
était aussi moderne que la seigneurie de ce nom; il fut bâti
vers le milieu du siècle dernier par la famille Visdelou de la
Goublaye, qui avait remplacé à Bédée les de Botherel. La
chapelle devait être du même temps et était fondée, mais il
n'en reste plus aucune trace; le château ayant été incendié
vers 1793, elle dut subir le même sort.

9° Chapelle du Coudray-Botherel.

	

En 1682, Jean Bo-

d. lteg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Mato.
2. Ibidem.
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therel, seigneur de la Pinelaye et du Coudray, possédait une
chapelle près son manoir du Coudray, qu'avoisinait la maison
de la chapellenie. Cette chapelle fut abandonnée quand on.
construisit le château de Bédée, et sa chapellenie fut unie à
celle de ce dernier manoir.

10° Chapelle de la Rabine-Boutin. Dépendant du manoir
de même nom, cette chapelle était déjà abandonnée et inter-
dite vers le milieu du siècle dernier. En 1766, les Minimes
de Rennes en desservaient les messes dans leur église con-
ventuelle. - Nunc sécularisée.

ABBAYE. - Saint-Jacques de Montfort, Ordre des chanoines
réguliers. (Voy. tome II, 636.)

PRIEURÉ. - Saint-Pierre de Bédée, membre de l'abbaye de
Saint-Melaine. (Voy. tome II, 80.)

MALADRERIE. - Voy. tome III, 259.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 377.
LCOLEs. - Voy. tome III, 398, 618 et 666.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -Voy. tome III, 618.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION DE BORDEAUX. - Voy.

tome III, 666.

RECTEURS DE BÉDÉE I .

Jehan Rochier (4555).
Jehan Aubretière résigna vers 1360.
Jean Guérin, présenté par l'abbé de Saint-Melaine, mais refusé

par l'évêque, se fit pourvoir par l'archevêque de Tours en 4560;
l'évêque nomma de son côté Michel de la Marche, et Jean Turpin
se fit pourvoir en cour de Rome; Jean Guérin tint bon pendant
deux ans, mais il finit par résigner en 1562.

Jean Bouscher se fit pourvoir en cour de Rome en 1562.
Olivier Le Fauchoux prit possession le 18 novembre 1584.
Guillaume Catherine résigna en 4594.
Jean Courtoys, pourvu le 48 juin 4594, résigna en 4631;

-j- 22 août 1632.
François Botllerel, nommé en 4631, afferma en 4 636 le logis

.1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Arele. dép. d'7lle et-Vit., etc.
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priorat de Rôdée, trouvant son presbytère trop éloigné du-bourg ;
j à Rennes le 24 mars 4654 et inhumé dans l ' église de Béclée.

Jean Loyson fut pourvu le 2 septembre 4654.
François Le Maire fut nommé en 4659; -j- 24 novembre 4687 et

inhumé dans l'église.
Jean Guesdon, présenté par l'abbé de Saint-Melaine, refusé par

l'évôque, fut pourvu par l'archevêque de Tours le 13 mars 4688;
mais Mathurin Ernault, qui s'était fait pourvoir en cour de Rome,
prit possession lei 9 du méme mois; enfin, Golven Mouillart se fit
encore pourvoir à la mémo époque, probablement par l 'évéque de
Saint-Malo. Tous les trois furent obligés de résigner leurs préten-
dus droits au bénéfice.

Pierre-Louis Ermard de Beaurepaire se fit pourvoir à Rome et
à Saint-Malo, le 27 septembre 4688 et le 5 janvier 4689; -j- 43 avril
1743 et inhumé clans l'église.

François Nicollas fut pourvu le 17 mai 4 713.
Nicolas Tirant, -j- 1715.
René de Saint-Penn, présenté par l'abbé de Saint-Melaine, fut

pourvu le 23 janvier 1 746 ; -I 4759.
Louis-Jean du Boishamon fut pourvu en décembre 4 759 ; -1- 29 mai

4775.
Olivier Bourdet, pourvu le 46 juin 1775, résigna eu décembre dè

la môme année.
Marc-Jean Jollive, pourvu le 4 janvier 4776, gouverna la pa-

roisse jusqu'en 4794, émigra à cette époque, puis rentra et fut
réinstallé à Béclée en 4803; mais il se retira dans le courant de
cette année-là à IfÏ'endie et y mourut en 1805.

Charles Faisant (4803-48.44).
Pierre Coêdro (4844-4818).
Pierre-Olivier Gaudin (1818-1823).
Joseph-Pierre Berthelot (1823-1829).
Joseph Berthelot (1829-1836) .
Jean Leyenvre (4836, -j- 4862).
Julien Labé (1862, j- 1871).
Eugène Ollivier (4874).
Julien Sicot (18:1, -j- 4872).
Joseph Saubost (1872, -j- 4882).
Eugène André (4882-

	

'.

1. Le vieux presbytère de Méo existe encore à l'état de ruine, sur la route de
Rennes à Brest, à un kilomètre du bourg.
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BETTON

Ecclesia de monaslerio Betlonis (1152), - Belon (1236), -
Bettonnium (1546).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'arehidiaconé de Rennes et du
doyenné de Notre-Dame de Rennes.

ORIGINES. - Le nom ancien de cette paroisse semble indi-
quer l'existence d'un très-vieux monastère en ce lieu (Voy.
tome III, p. 490). Dans le courant du xii° siècle, à partir
de 4452, les Paper. l'archevêque de Tours, les évêques de
Rennes et le Chapitre de cette ville, confirmèrent successive-
ment l'abbaye de Saint-Melaine dans la possession de l'église
du monastère de Betton, « ecclesiam de monasterio Betlonis 1 . »

Quand eurent lieu aux environs de Rennes les grands dé-
frichements de terrains opérés au xm° siècle, les Bénédictins
de Saint-Melaine réclamèrent l'arbitrage de Juhel, archevêque
de Tours, pour le partage entre eux et le recteur de Betton
des dîmes de ces nouvelles cultures, « super decimis novalium
in parochia de Beton. » En 1236, ce prélat régla que l'abbé
et les moines de Saint-Melaine lèveraient les trois quarts de
ces dîmes novales et abandonneraient l'autre quart au recteur
de Betton, nommé alors Yves, et à ses successeurs

L'abbaye de Saint-Melaine, recueillant aussi les grosses et
menues dîmes dans un grand nombre de traits en Betton,
jouissait dans cette paroisse d 'assez beaux revenus. En 1773,
on estimait ses seules dîmes à 2,600 liv. de rente. Quant au
recteur, un Rôle diocésain ms. dit, en 1646, qu'il avait 150 liv.
de rente, c'est-à-dire une portion congrue.

1. Carlin. Saneti Sietanit.
2. Ibidem, 128.
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ÉGLISE. - Tout près de l'ancienne église, au Sud et là
même où s'élève la nouvelle église, on a trouvé récemment
les fondations, en petit appareil, nous a-t-on dit, d'un édifice
religieux très-antique; d'après la tradition, c'était l'église pri-
mitive, brûlée pendant les guerres de la Ligue. Quant à la
vieille église que nous avons vue debout, c'était une simple
nef terminée par un chevet droit et accompagnée d'une seule
chapelle méridionale ; cette chapelle, séparée du choeur par
deux arcades que soutenait un pilier central, devait être la
chapelle seigneuriale des sires de Betton. Vis-à-vis se trou-
vait, dans le chœur, la porte du manoir prioral attenant à
l'église vers le Nord.

L'édifice presque entier appartenait aux xv° et xvi° siècles;
on dit que c'était originairement l'église priorale de Betton
et qu'elle ne. devint paroissiale qu'après la ruine de la précé-
dente, vers 1590. On lisait toutefois la date 1712 sur le mur
soutenant le clocher. On y voyait en 1774 les autels de
Sainte-Anne, Saint-Eutrope, du Crucifix et du Rosaire. Le
maître-autel était daté de 1689.

Le plus bel ornement de cette église était la maîtresse vitre
garnissant la fenêtre ogivale du chevet. Cette verrière, dont
la destruction est fort regrettable, représentait la légende de
saint Martin de Tours, patron de la paroisse, avec les por-
traits des donateurs, appartenant à la famille de Saini-Gilles,
qui possédait la seigneurie de Betton dès le xiii° siècle t . On
y voyait aussi leur blason : d'azur semé de fleurs de lys d'ar-

gent. Relégués hors de l'église, se trouvaient encore des fonts

A. La chôtellenie de Belton, après avoir longtemps appartenu eux de Saint-Cillés,
passa aux d'Argentré et aux de Monthourcher; ceux-ci la possédaient au siècle der-
nier. En 1 680, on voyait encore « le chasteau de Bolton sis près la rivière d'Ille et le
chemin de Betton à Bennes, ruisné et démoli depuis les quatre-vingts ans, rebasli en
partie depuis quelque temps par Hippolyte d'Argentré, seigneur de Betton. n (Areh.
Nat., P. 4700.) - Aujourd'hui, il n'y a plus que l'emplacement de ce chèteau près
de la ferme appelée la Métairie de Betton; là se dresse encore une motte féodale qu'on
nomme la Motte de la Quintaine. Les sires de Hellen avaient, en effet, le droit de fairo
courir quintaine, de tenir un marché au bourg le lundi et trois foires aux (ôtes de
saint Mathieu, saint Yves et le lundi de la Pentecôte.
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baptismaux anciens, sur les diverses faces du piédestal des-
quels étaient imitées des fenêtres ornées de meneaux, comme
au xv° siècle.

Un certain nombre de fondations avaient été faites dans
cette église. Le seigneur (le Betton y faisait dire la messe
matinale chaque dimanche; il abandonnait pour cela à la
fabrique un trait de dîme appelé trait (lu Luminaire, parce
qu'à la Chandeleur on devait offrir au seigneur et à la clame
de Betton, et au clergé de la paroisse, des cierges payés avec
une partie du produit de cette dîme 1 .

:n 1687, Nicolas Longuet et Jacquemine Paillard, sieur et
dame de la Brasdaye, demeurant à la Louveraye, firent aussi
une fondation pour l'entretien de la confrérie du Rosaire que
venait de faire ériger à Betton le recteur Jean Gaultrays.

L'église nouvelle de Betton est dédiée à saint Martin,
comme la précédente ; on en posa la première pierre le
21 juin 1869, et l'édifice a été bénit, le 14 octobre 1874, par
mgr Saint-Marc. C'est une construction pseudo-romane, pro-
duisant, extérieurement surtout, un assez bon effet; elle est
composée de trois nefs avec des transepts, un choeur à pans
coupés et deux absidioles.

CHAPELLES. - 1° Sainte-Aune-sur-l'Eau. - Cette chapelle
se trouvait entre les deux ponts (le Betton, au Nord de la
levée et au bord même (le l'Ille; elle fut démolie en 1811, et
une croix de granit vient d'être élevée sur son emplacement.

2° La chapelle de la IlIesveraye dépendait du manoir de ce
nom et était fondée de messes. En 1723, Gilles .Serpin, sieur
de la Mesveraye, présenta pour ':a desservir Alexis I-laligon,
clerc tonsuré, en place de Benoît Yvon, sieur de la Bertrie,
prêtre, démissionnaire. Après la Terreur les prêtres de Betton
recommencèrent le culte divin dans cette chapelle, mais elle
est maintenant sécularisée.

1. Arch. Nol., P. 1709.
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3° Chapelle de Rigné.. - Isabelle Buzot, veuve de Nicolas
de Rollée, seigneur de Rigné, ayant fait bâtir une chapelle à
son manoir de Rigné, y fonda, le 10 avril 1672, une messe
tous les dimanches et fêtes, et y affecta une rente de 120 liv.
En 1744, Charles de Morant, comte de Penzès et seigneur de
Rigné, nomma chapelain Charles Bouverie-Paigné, en place
de Gilles Cogranne, prêtre, décédé. En 1825, M. le chanoine
des Rieux fit raser la chapelle de Rigné, qui lui appartenait,
et transféra à la cathédrale de Rennes la fondation de messes
qui s'y i; ouvait attachée 1 .

f° Sainte-Anne de la Hardrouyère. - Raoul Philouze, sieur
de la Guimondière, et Jeanne des Vignes, sa femme, firent
bâtir une chapelle en l ' honneur de sainte Anne près de leur
maison noble de la Basse-Ilardrouyère. Le 3 mars 1663 ils y
fondèrent une messe tous les dimanches et fêtes, et présen-
tèrent pour chapelain Gilles Philouze, sieur de la Ilardrouyère,
leur fils aîné, alors clerc tonsuré 2. - Nunc détruite.

5° Chapelle du Guérichet. - Près du manoir du Guérichet,
appartenant en 1513 à Guillaume Loi.iail, se trouvait une cha-
pelle tombée en ruine au xviii° siècle; en 1770, Claude-An-
toine Rahier et Yvonne Buisnard, sa femme, qui possédaient
cette maison noble, demandèrent à Mgr de Girac la permis-
sion de reconstruire ce sanctuaire. - Nunc détruite.

6° Chapelle d'Évran. - Isaac-Gabriel. Thomas demanda
également à l'évêque de Rennes, en 1757, l'autorisation de
bâtir une chapelle à sa terre noble d'lvran 3 . - Nunc dé-
truite.

7° Chapelle de la Boullaye. - Cette chapelle, située proche
du manoir de la Boullaye-Baud, et fondée de messes poûr
tous les dimanches et fêtes, était régulièrement desservie en
1774.

	

Nunc abandonnée.
8° Chapelle de la Busnelaye. - Le manoir de la Busnelaye

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Annales ms. de l'Église de Rennes.
2. Areh. dép. d'llle-et-Yil., 9 G, 40.
3. Ibidem, 9 G, 40, 41.
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appartenait en 1613 à Guy sire d'Espinay; la chapelle y était
fondée de messes; mais elle n'est plus debout.

9° La chapelle du Landrin, fondée également jadis de
messes, est abandonnée maintenant.

10° La chapelle de la Villegefrroy, aujourd'hui ruinée, dé-
pendait du manoir de la Villegeffroy, appartenant en 1M3 à
Charles Louvel, et en 1682 à Gilles Lezot.

11° Chapelle du Vaurozé. - Près du vieux manoir du Vau-
rozé, propriété en 1M3 de Rolland du Vaurozé, et en 1623
de Roch . Lezot, se trouvait une chapelle qui n'existe plus.

12° Notre-Dame et Saint-Ambroise de la Vallée. - Cette
chapelle moderne vient d'être bâtie par M. Torquat près du
château de la Vallée, qu'il a fait construire dans l'ancienne
terre de la Mesveraye.

PRIEURÉ. - Saint-Martin de Betton, membre de l'abbaye
de Saint-Melaine. (Voy. tome II, 83 1 .)

ANCIEN MONASTÈRE. - VOy. tome III, 490.
L' coLEs. - Voy. tome III, 573 et 619.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 619.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 573.

RECTEURS DE BETTON 2 .

Yves (1236).
Jean de Parthenay, fils de Jean seigneur de Parthenay, -j 1434,

et de Guillemette Le Bart, fut doyen de Saint- Brieuc, chanoine de
Rennes, recteur de Montauban et conseiller du duc de Bretagne.

Alain Freslon, fils de Jean Freslon, seigneur de la Freslonnière,
et,de Catherine Eder (4454).

Jean Guerrand, recteur dès 1600, notaire apostolique, fonda le
12 août 1611, dans son église paroissiale, deux services chaque
année et une messe tous les premiers jeudis du mois; -j- peu après.

1. Addition ih la liste des prieurs de Betton : Dom Olivier Glé (1403); - dom
Henry de Launay (1442); - Nicolas Jouault, commendataire (1587).

2. Du Paz, hist. généal. de Bret. - Arch. dép. d'llle-et-I'i'. - Reg. des insin. ecclés.
de t'évdchd de Rennes, etc.
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Jean Jamoys, prêtre d'Acigné, succéda au précédent en 1612;
fJ- en mars d 623.

Pierre Jacopin (1628).
Jean Le Chapellier résigna d'abord le 17 avril 1640 en faveur

de Jean de Taillefer, archidiacre de Dinan, puis le 18 août en fa=
veur du suivant.

André Compadre, prêtre de Saint-Brieuc et aumônier de l'évêque
de Saint-Malo, pourvu en 1640, permuta l'année d'après avec le
suivant, se réservant 60 liv. de pension sur la cure de Betton.

Olivier Branchu, prêtre du diocèse de Saint-Malo, chapelain de
Saint-Luc et Saint-Symphorien de Gaël, permuta cette chapellenie
contre la cure de Betton, dont il prit possession le 24 avril 1641.

André Morel (1646-1651).
Charles Dujardin (1651), -j- janvier 1657.
François Tranchevent (1657), ; le 22 mai 1669 et inhumé le

lendemain dans l'église.
Georges Rondel, nommé en 1669, J- 14 mars 4685, et inhumé

le 16 en l'église Saint-Aubin de Bennes.
François Cochard (1685).
Jean Gaultrays, prêtre du diocèse, pourvu en janvier 1686;

J 7 mars 4 713 et inhumé le 8 en l'église.
Jacques Geffros, prêtre du diocèse de Saint-Brieuc, prit posses-

sien en mars 1713 et résigna en 4729; f 19 avril 4729, inhumé
dans l' église.

Pierre Guesdon, prêtre du diocèse, fut pourvu le 2 avril 1729;
-j- 10 mai 4 735 et inhumé dans l'église.

Pierre Bonnier, prêtre du diocèse de Saint-Malo, nommé le
14 mai 4735, prit possession en juillet; -j- âgé de cinquante-huit
ans, le 13 juillet 1758, et inhumé le 15 dans l'église.

Charles- Nicolas Tanguy, pourvu le 49 juillet 1758, résigna eu
1775 et devint recteur de Brie.

Pierre 1ffaucors, prêtre du diocèse, précédemment recteur de
Moussé, fut nommé le 24 janvier 1775; f 21 juillet 4783.

Jean Duval, pourvu le 3 septembre 1783, fut enfermé à Saint-
Melaine en 1792 et demeura ensuite caché dans la paroisse avec
M. Bodin, son vicaire.

Guy-Jean-Baptiste Brette (1803-1820).
Pierre Guillet (1820, -f- 1859).
Augustin Gavard (1860-1866).
Paul Hubert (1866-

	

).

T.. rv.
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BILLÉ

Ecclesia de Billeio (1157), -- tiileium (1185), - Billeyum
(xvle siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de l 'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Léonard de Fougères.

ORIGINES. -- C'est au commencement du mie siècle que
nous trouvons la première mention faite de l'église de Billé.

« Elle était dès lors unie à l'église de Notre-Dame de
Vitré, dont elle formait une dépendance. André, seigneur de
Vitré (1109 à 1116), ayant disposé de celle-ci en faveur de
l'abbaye de Saint -Melaine, l'église de Billé passa avec elle
aux mains des religieux, qui furent également mis en posses-
sion du cimetière et de toutes les dîmes de la paroisse. Il ne
semble pas néanmoins qu'elle soit restée bien longtemps dans
cette condition. line charte de 1157, par laquelle Robert de
Vitré, petit-fils d'André et le second de ses successeurs, con -
firma à l'abbaye de Saint-Melaine la donation de son aïeul,
nous apprend en effet que, dès lors, l'église de Billé avait
cessé d'être unie à celle de Notre-Dame. Elle en avait été
détachée à la suite d'actes de violence qui avaient amené une
effusion de sang et avaient eu pour conséquence la profana-
tion du vaisseau et du cimetière. La charte ne nous. fait con-
naître ni la nature iii les auteurs de ces actes; elle se borne
à nous faire entendre que le seigneur de Vitré ne put ni les
empêcher ni les prévenir, et que, pour donner une certaine
satisfaction aux religieux, il s'engagea envers eux à leur re-
mettre l'église ainsi que le cimetière lorsqu'il en aurait obtenu
la réconciliation'. »

d, M. Moupillé, Notices hist. sur les Paroisses des cal E:rs de Fougères, 8.-D. Mo•
rice, Preuves de l'hist. de Brel., I, 630.
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Cet engagement fut-il tenu, et les Bénédictins rentrèrent-
ils dans la possession de l'église de Billé? I1 est permis de
croire qu'ils en recouvrèrent la jouissance, au moins pour
quelque temps, car en 1185 le pape Luce 1iI confirma Ger-
vais, abbé de Saint-Melaine, dans la possession de cette
église, « ecclesiam de Bileio t . » Mais il, est certain que bien-
tôt après les religieux perdirent tous leurs drois à Billé, car
l'église de cette paroisse rentra entre les mains de l'ordinaire.
M. Maupillé présume même « que le conflit élevé entre les
ravisseurs de cette église d'un côté, le seigneur de Vitré et
les religieux de l'autre, se termina par un arrangement qui
remit l'église en litige en la possession de l'évêque de Rennes.

« Du reste, il faut descendre jusqu'aux premières années
du xvie siècle pour retrouver la trace de l'église de Billé; elle
était dès lors le siège du doyenné de Fougères; mais tout en
étant le siège de cette juridiction, elle n'en était pas le titre.
Le recteur de Billé prenait bien, en cette qualité, le titre de
recteur-doyen de Billé; mais lorsqu'il s'agissait de sa dignité,
abstraction faite de sa cure, il prenait exclusivement le titre
de doyen de. Fougères. Quelquefois, il est vrai, les recteurs
de Billé ajoutèrent à leur titre de recteur-doyen l'énumération
des pays soumis à leur juridiction, et se qualifièrent de doyens
de Fougères, d'Antrain, de Bazouges et du pays vendelais;
mais cette usurpation vaniteuse n'eut jamais le caractère d'un
titre officiel 2.

Le doyenné de Fougères, comme nous l'avons dit précé-
demment (Voy. tome Ier, 341), se composait dans les derniers
siècles des trois anciens doyennés de Fougères, de Vendel et
de Louvigné-du-Désert. M. Maupillé croit que Billé était le
chef-lieu du doyenné de Vendel avant d'être mis à la tête des
trois doyennés réunis sous le nom de Fougères. Quoiqu'il ne
faille pas attacher une trop grande importance à cette ques-

I Carlu. Sanoti Melanii.
2. M. Maupillé, Notices préciléoe.
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tion du chef-lieu de doyenné, - car au moyen-âge le décanat
n'était ,point attaché à un bénéfice paroissial déterminé,
M. Maupillé se demande toutefois la aison qui fit choisir
Billé pour chef-lieu de doyenné, au ne'ls date, les derniers
siècles; il croit que ce fut l'ancienneté de cette paroisse, et
voici comment il raisonne

« On ne doit pas, en effet, perdre de vue que Billé était
place sur les bords de la voie romaine désignée dans le pays
sous le nom de chemin Charles; que les premières églises
fondées dans nos contrées ont dû être construites près de ces
voies, qui, en même temps qu'elles procuraient aux mission-
naires les moyens de pénétrer dans l'intérieur du pays, faci -

litaient aux populations dispersées ceux de se réunir autour
de leur chaire et au pied de l'autel qu'ils élevaient plus tard.
La dignité conférée à l'église de Billé ne serait donc autre
chose qu'un hommage rendu à une des premières églises de
la contrée et la consécration d'un respectable souvenir. »

La cure de Billé avait d'assez beaux revenus, parce que le
recteur était seul décimateur dans la paroisse; « il levait la
dîme à la onzième sur les gros grains, les lins et les chanvres,
et à. la septième sur les cochons de lait. » Lorsque Julien
Hunault entra en possession de la cure en 1786, il trouva
les dîmes affermées par son prédécesseur 5,250 liv., plus
112 delneaux de seigle dus par le recteur au général de la
paroisse. Ce même Julien Hunault déclara, en 1790, que sa
cure de Billé pouvait valoir, toutes charges déduites, y com-
pris la pension de deux vicaires, environ 3,000 liv. net 1 .

ÉGLISE. - L'église de Billé ea dédiée à saint Médard.
Les droits de prééminence, de litre, d'enfeu, etc., y apparte-
naient au seigneur de la Ronce 2 .

1. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil.,

	

V, 27.
2. La Ronce, terre seigneuriale de Billé, était une moyenne justice appartenant au

commencement du xve siècle à Jeanne Croc, qui la fit passer dans la famille de Mal-
ne par son mariage avec Michel de Mainoëi elle devint ensuite la propriété de la
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Cette église est formée d'une nef avec chevet droit et de
deux transepts qui communiquent avec elle au moyen d'ar -
cades géminées; elle semble avoir été presqu'entièrement
reconstruite dans la première moitié du xvi° siècle. Mais le
bas de la nef ne date que de 1758, et la grande arcade qui
sépare le choeur de la nef paraît remonter à une époque anté-
rieure au xvI e 'siècle. « Les arceaux, de forme ogivale en
tiers-point, reposent sur deux pilastres engagés dans la mu-
raille, dont les bases, enfouies dans le sol, accusent un
exhaussement du pavé assez considérable.

« Les tirants, à l'endroit où ils se détachent de la mu-
raille, sont ornés de têtes de crocodiles sculptées, et leurs
mâchoires, armées de dents, semblent servir de soutien au
madrier dont ils sont formés. »

Le maître-autel est surmonté d'un retable en pierre qui
appartient au xvli° siècle; les autres autels datent, celui du
Rosaire de 1764, et ceux de Saint-Louis et de Notre-Dame
des Agonisants de 1766.

« Enfin, la porte qui s'ouvre dans le porche est ornée de
chambranles de granit en application, avec des ornements de
la renaissance 1 . »

La sacristie, placée au Sud du sanctuaire, semble avoir été
jadis une chapelle seigneuriale; on y a trouvé beaucoup d'os-
sements, ce qui prouve qu'il y existait un enfeu.

La confrérie du Rosaire fut érigée en cette église en 1633
par le P. Jouault, Dominicain de Bonne-Nouvelle.

CHAPELLES. - Il y avait autrefois en Billé deux chapelles
domestiques, l'une et l'autre fondées de messes

l e La chapelle de Maintibceuf, dépendant de la terre noble
de ce nom. En 1786, Angélique de Boislebon, fille de Joseph

famille de Farcy, aussi en 1707 Jacques de Faroy de Naha se disait-il seigneur do
Billé.

1. M. Maupillé, Notices précitées, p. 22,.
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de Boislebon, seigneur de Maintibceuf, y épousa Pierre-Louis
du Pont-des-Loges. -- Nunc abandonnée.

2° La chapelle de Mésaubouin, dépendant de la seigneurie
du même nom. Georges de Gaullay, seigneur du Boisguy, y
épousa en 1660 Guyonne Beedelièvre du Bouèxic. --- Nunc
sécularisée.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 565.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. --- VOy. tome III, 565.

RECTEURS DE BILLÉ 1 .

Jelean de La Chopais (1529).
Pierre de Bauldrier fut chanoine de Rennes, doyen de Fougères

et recteur de Biné, comme le prouve son épitaphe gravée en bor-
dure sur une pierre tombale placée dans l'ancienne cathédrale de
Rennes, au pied de l'autel, dans la chapelle de Vilboux : Gy gist
Missire Pierre de Bauldrier, doyen de Billé et Fougères, chanoine
de Rennes, décédé le 14 juin 1582.

Jehan Cherbonnel fut poursuivi comme ligueur en 4590.
André Cherbonnel, chanoine de Vitré, doyen de Fougères, au-

mônier de la reine-mère (4597); -J- 7 novembre 1606, inhumé le
9 dans l'église collégiale de la Magdeleine de Vitré.

Jean Le Lymonnier, sieur d'Ardilloux, fils de Jean Le Lymon-
nier, seigneur des Haries, et de Renée Le Moyne ; f 4 août 1618.

Paul Le Duc, doyen de Fougères (1627).
René Le Marchand, doyen de Fougères (4630 et 1645).
Pierre de Testard de la Guesse résigna sa cure et son 'doyenné

à la fin de 1 659 en laveur d 'Étienne Pelé, et mourut peu après.
En vertu de cette résignation, Étienne Pelé prit possession des
deux bénéfices le 30 janvier 1660, mais il dut céder la place au
suivant.

Jean Le Lardeux fut pourvu par l 'évêque le 26 mai 4660 et prit
possession de la cure et du doyenné malgré l'opposition d'Étienne
Pelé. Deux ans après, il résigna en permutant avec Jean Le Cou-
riault, recteur de Carnac, au diocèse de Vannes.

Jean Le Couriault prit possession de la cure de Billé et du
doyenné de Fougères le 8 décembre 4662.

1. Reg. des rosis. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. -11'gles
ms. de M. l'abbé Pàris-Jailobert. - lavent. de la cathéd. en, 4755, etc.
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Pierre Labbé fut pourvu vers 1666 ; + octobre 1690 et inhumé
dans l'église.

François Gaultier, prêtre du diocèse, ne fut pourvu qu'en 1694,
après une vacance de quatre ans; il fit enregistrer en 1698 ses ar-
moiries :, d'argent une fasce de gueules chargée de trois croissants
d'or; il fit bâtir en 1697 le presbytère actuel et résigna en 1723 en
faveur d'Edmond Jeudys, prêtre de Langres; -j- 7 juillet de la
même année, âgé de soixante-trois ans, et inhumé dans le choeur.

Jean-Baptiste-Gabriel Le Tondu, prêtre du diocèse, docteur en
théologie, fut pourvu par I'évéque de la cure et du doyenné le
10 décembre 1723. Edmond Jeudys s'opposa à sa prise de posses-
sion en vertu de la résignation du précédent, mais il finit par se
désister de ses prétentions et devint chanoine de Bar-sur-Aube.
Gabriel Le Tondu mourut en 1737, le 8 mars, âgé de soixante-
trois ans, et fut inhumé dans le choeur.

François-Eusèbe Bougret fut pourvu de la cure et du doyenné le
40 mars 1737; -J- 31 décembre 1769, âgé de soixante-neuf ans, et
inhumé le 2 janvier au pied du maître-autel.

Georges-Alexis Bougret, précédemment recteur 'de Saint-Léo-
nard de Fougères, fut nommé à la place de son frère le 11 janvier
4770; il donna sa démission au bout d'un an pour retourner à
Fougères.

Pierre Thé du Ghastellier, docteur en théologie, chanoine hono-
raire de Saint-Malo, fut pourvu de la cure et du doyenné le 7 mai
4771; a- à Rennes 28 août 1786, et inhumé à Saint-Jean de cette
ville.

Julien-1lfathurin Hunault fut nommé recteur de Billé et doyen
de Fougères le 5 septembre 1786; il fut un des députés de la Com-
munauté de Rennes aux États-Généraux de 1789 et à l'Assemblée
constituante. Exilé pendant la Révolution, il rentra à Billé en 4800.
et fut réinstallé recteur en 1803; mais l'année suivante il devint
recteur de Saint-Étienne de Rennes, où il mourut.

René Gavard (4804, -j- 1825).
Pierre-Hyacinthe Hautbois (1825, -j- 1841).
François Ruault (4841-1846).
julien-René-Marie I)ouard (1846-1882).
Louis Vallée (1882-

	

).
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BLÉRUAIS

Olim du diocèse de Saint - Mato, de l'archidiaconé de Porhoët et du
doyenné de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaeoné de Rennes et du
doyenné de Saint-Méen.

ORIGINES. - Bléruais n'était avant la Révolution qu'une .
trève de la paroisse d'Iffendic.

Le manoir de Bléruais, en Iffendic, appartenait au xv e siècle
à la famille Guischart de Bléruais. En 1654, Claude de France,
seigneur dudit lieu et des Vergers, acheta la. seigneurie de
Bléruais et vint y habiter. Une quinzaine d'années plus tard,
voyant que la chapelle de son manoir était pleine de peuple
les dimanches et fêtes, à cause de l'éloignement de l'église
paroissiale d'Iffendic, il se fit l'interprète des habitants de ce
quartier près de Mg' du Guémadeuc, alors évêque de Saint
MMato et prieur commendataire d'Iffendic, et offrit même de
construire à ses frais une église et de fournir un presbytère
si ce prélat voulait bien ériger Bléruais en église tréviale ou
succursale. Sébastien du Guémadeuc écouta favorablement
cette demande et envoya son official, Jean Gaultier, diriger à
Iffendic une enquête à ce sujet; celui-ci s'en acquitta au mois
d'août 1672 et fit à l'évêque un rapport favorable. Seuls, Julien
Bilbouc, recteur d'Iffendic, et François d'Andigné, seigneur de
la Châsse, firent opposition au projet; mais mgr du Guémadeuc
n'en tint point compte. Le 11 octobre 1673, ce prélat, consi-
dérant les besoins des habitants de Bléruais, éloignés de deux
lieues de l 'église d'Iffendic, et ayant égard à la bonne volonté
du seigneur de Bléruais, érigea « l'église et chapelle de Blé-
ruais, dépendant de la terre et seigneurie de Bléruais, en trève
et église subcursale, » voulant et ordonnant « que les habitus
des villages circonvoisins de ladite chapelle de Bléruais qui
avoient accoustumé de recevoir le Saint-Sacrement et en-
tendre le service divin dans l'église parochiale d'Iffendicq,
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aillent désormais en ladite église succursale de Bléruais, in-
dépendamment de, la direction et subjection du recteur ou
curé d'Ifendicq; qu'ils aient en leur chapelle des fonts bap-
tismaux tout ainsi qu'une paroisse, et que tous les sacrements
de l'Église y soient administrés par des prêtres approuvés de
l'ordinaire, et principalement par leur propre subcuré ou
vicaire; que la procession y .soit faite à la grand'messe; que
les vespres y soient célébrées aux jours de dimanches et
festes; qu'ils puissent inhumer dans le cimetière ou dans les
enfeux de ladite chapelle les corps des défunts habitans;
enfin, qu'on puisse généralement y faire toutes les fonctions
curiales ainsi que dans les autres paroisses, sans toutefois
nuire ni préjudicier aux droits du recteur d'Ifl'endicq ni de
l'église parochiale et maîtresse. „

Bien plus, pour reconnaître cette supériorité de l'église
Saint-Pierre iffendic, l'évêque ordonna que « les prêtres et
ecclésiastiques desservant ladite chapelle succursale de Blé-
ruais seroient tenus et obligés d'aller tous les ans deux fois
à Iffendicq, avec leur procession et avec les habitans dudit
canton de Bléruais, le Jeudi Absolu (c'est-à-dire le Jeudi-
Saint), pour y entendre le service, et le jour de la t'este
Saint-Pierre, patron de ladite église d'Iffendicq& »

Cette ordonnance épiscopale fut promulguée quelques jours
après par l'official de Saint-Malo-de-Beignon.

Quant à l'église succursale, Claude de France promit d'en
bâtir une incessamment, et mit en attendant la chapelle do-
mestique de son manoir à la disposition du public. Lesel-
gneur de Bléruais s'occupa, du reste, sans retard de cette
oeuvre, et au bout de deux ans la nouvelle église de Saint-
Arme] de Bléruais fut achevée. Il la garnit d'ornements et de
toutes choses nécessaires au culte divin, et s'engagea à l'en-
tretenir toujours en bon état; de plus, il affranchit et mit eu
fief amorti l'emplacement de cette église et de son presbytère.

1. Ardt. dép. d'Iiie-et-Vii., fonds de Saint-Malo.
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Le 13 janvier 1676, M g" du Guémadeuc autorisa Nicolas
Aubert, curé de Bléruais, à bénir l'église et le cimetière dudit
lieu, en attendant qu'il pût aller lui-même consacrer ce nou-
veau temple.

Claude de France termina son oeuvre en faisant construire
le presbytère de Bléruais; il le bâtit en 4677, il y joignit un
jardin et assura 75 liv. de rente au curé.

En conséquence de tous ces bienfaits, le seigneur de Blé-
ruais fut déclaré officiellement « seigneur patron et fondateur
de l'église et du presbytère de Bléruais, et présentateur du
curé desservant la trève. » Ce dernier reçut de l'évêque son
institution canonique en qualité de « subcuré perpétuel, en
titre de bénéfice, indépendant du recteur d'Iifendic. »

Toutefois, « par arrêt du 8 août 1736, il fut jugé que cette
indépendance du subcuré de Bléruais ne lui attribuait pas le
droit de prendre la qualité de recteur, ni de percevoir dans
l'étendue de sa succursale les dimes navales, qui appartiennent
toujours au recteur de la paroisse 1 . »

Au milieu du xvll[ e siècle, le Pouillé ms. de Saint-Malo
nous apprend que le « curé inamovible de Bléruais a 200 liv.
de revenu, que sa fabrique n'a que 20 liv. de rente, mais que

le seigneur de Bléruais, alors le comte de Landal, continue
d'entretenir l'église. »

Cet état de choses dura jusqu'à l'époque de la Révolution,
qui détruisit toute la fondation des seigneurs de Bléruais.
En 1826 seulement une ordonnance royale, en date du
16 avril, érigea de nouveau Bléruais en succursale. Le pro .-

. mier recteur, nommé en 4828, fut Auguste Martin, qui est
mort missionnaire et évêque de Natchitoches.

IGLIsE. --- La première pierre de l'église de Bléruais, dé-.
diée à saint Armel, fut posée le 9 mai 1675, et la bénédiction
de l'édifice fut faite le 20 juillet 1676 2 .

1. Potier de la Germondaye, Du gouvernement des paroisses, 33.
2. Réponses au questionnaire de 1860.
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Après la mort de Claude de France, sa veuve, Marie La-
valle, dame des Vergers et de Bléruais, fonda, le 4 septembre
1686, deux messes par semaine dans cette église : l'une, le
dimanche, pour le repos de l'âme ' d'Olivier de France, cha-
noine et scholastique de Vannes; l'autre, le mercredi, pour
son mari défunt, Claude de France, et pour Jeanne Le Vayer,
sa première femme 1 .

L'église de Bléruais n'offre rien d'intéressant au point de
vue architectural; on voit qu'elle est du xvüe siècle. On s'y
rend beaucoup en pèlerinage en l'honneur de saint Armel,
dont la fontaine se trouve sur la route du presbytère; de
toutes les paroisses voisines on vient s'y faire évangéliser
aux fêtes de l'Assomption et de saint Arme!. On honore aussi
spécialement à Bléruais saint Amateur.

CHAPELLE. Il n'y avait en Bléruais que la chapelle du
château, qui n'existe plus depuis la Révolution. Lorsque
Claude de France acheta en 1654 le manoir de Bléruais, il
trouva la chapelle de cette maison desservie par un prêtre,
nommé Pierre de Lourme, qui y disait la messe. tous les
dimanches et fêtes. Nous avons vu précédemment que cette
chapelle servit d'église tréviale pendant qu'on construisait
l'église actuelle.

RECTEURS DE BLÉRUAIS 2.

Auguste-Marie Martin (1828-4832).
Joseph Pellan (4832-4 834) .
Joseph Le Breton (4834-1858).
François Duscorps (1858-1862)
Jean-Marie Gourheu (1862, i- 1867).

1.Reg. des Witt. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo.
2. Les curés de Bléruais avant la Révolution furent : Nibota3 Aubert (1073), --

Jean hisse (1700, $ 1720), - Joseph Goret (A 720, } A 730), - Jacques Millet (A 730),
- Julien Pembouc (f 1735), - Mathurin Quémin (f 1754), --- Olivier Simon (4754-
,1765), - Mathurin Boucher (1765, f 1780), - 8eni•Jetut Nogues 078001792).
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François Gauthier (1867-1874).
Joseph-Marie Thezé (1874-4879).
Pierre-Marie Petitpas (1879-1880).
Joseph Phily (1880- .

	

).

BOIS-GERVILY (LE)

Parochia de Bois-Gervily (xvi° siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du doyenné
de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de'Rennes et du
doyenné de Montauban.

ORIGINES. - Nous n'avons rien pu trouver sur l'origine du
Bois-Gervily; cependant, en 147, la Réformation de la No-
blesse, faite en cette paroisse, enregistra les noms de treize
nobles, y demeurant presque tous, et de douze manoirs 1 .
Parmi ceux-ci étaient le Bouays (appelé plus tard le Bois-
Picard) et la Morandaye, ainsi que « l'hostel du Bois-Gervily, »
ces deux derniers appartenant à Guillaume de Quédillac.

L'évêque de Saint-Malo levait les deux tiers des dîmes du
Bois-Gervily; l'autre tiers appartenait à l'abbesse de Saint-
Sulpice et à quelques gentilshommes.

Le recteur du Bois-Gervily, présenté par l'ordinaire, avait
au siècle dernier 450 liv. de rente, y compris un petit trait
de dîme autour du bourg que lui abandonnait l'évêque.

La fabrique jouissait seulement alors de 15 liv. de revenu
fixe, non compris les fruits du cimetière, qui sont assez
considérables. » Il y avait aussi quelques fondations dans
l'église, mais de peu d'importance -.

ÉGLISE. - L'église du Bois-Gervily est sous l'invocation
de la Sainte Trinité.

4. ii /ormat. de la Noblesse dans l'évêché de Saint-Halo, 2, 110.
2. Pontifié ms. de Saint-Halo (1739-1707). `
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L'ancienne église était mentionnée dans le Fouillé ms. de
Saint-Malo (1739-1767) dans ces termes : « Église bien, la
sacristie encore mieux. » Les seigneurs de la Morandaye
avaient une chapelle prohibitive dans cette église avec leurs
armoiries, leurs banc et enfeu. La famille Le Vayer, qui pos-
sédait la Morandaye au siècle dernier, prétendait même avoir

droit à toutes les prééminences de l'église du Bois-Gervily et
au titre de seigneur fondateur de la paroisse, à cause de cette
seigneurie de la Morandaye; mais ces privilèges lui étaient
contestés par le prince de Rohan-Guémené, en sa qualité de
baron de Montauban. Le seigneur de la Morandaye disait
aussi que le- recteur du Bois-Gervily devait chaque lundi de
Pâques, après vêpres, « lui offrir deux oublies dans un vase,
au pied de l'autel, étant revêtu de la chape, et après l 'avoir
appelé et évoqué par trois fois à haute voix pour venir rece-
voir lesdits oublies. » Le recteur PierreDudouet ayant refusé
de rendre ce devoir féodal, y fut condamné par sentence du
Présidial en 1722, à la requête de. René Le Vayer, seigneur
de la Morandaye I .

L'église du Bois-Gervily a été complètement rebâtie de nos
jours par M. l'architecte Leray. On y voit un assez joli petit
autel en bois sculpté, de style gothique : c'est celui de la
confrérie des Cinq-Plaies et de la Sacrée-Couronne de Notre-
Seigneur Jésus-Christ. Cette confrérie fut érigée le 10 avril
1644 dans l'église du Bois-Gervily, par le recteur Julien
Prime. L'évêque de Saint-Halo, Achille de Harlay, l'approuva
dès le lendemain 11 avril, et le Souverain-Pontife Urbain VIII
l 'enrichit d 'indulgences le 4 juin de la même innée. Au siècle
dernier, cette confrérie n'avait pas de revenu fixe, mais on
faisait beaucoup d'aumônes en sa faveur. Elle existe encore,
toujours florissante.

On honore aussi dans cette église saint Eutrope, but d'un

Arch. dép. d'llk-el-Vil.
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ancien pèlerinage, et l'on retrouve la fontaine de ce saint à

quelque distance du bourg.

CHAPELLES.

	

1° Saint-Antoine-des-Boisa -» Cette cha-
pelle était frairienne et il y venait beaucoup d'oblations au
xvin° siècle; on y disait même alors des messes en acquit
d'une fondation de 70 liv. de rente faite très-probablement
par les seigneurs du Bois-Picard, dont le manoir était voisin,
et qui prétendaient que la chapelle Saint-Antoine était origi-
nairement domestique et dépendante du Bois-Picard.

Vers 4752, n'étant pas restaurée par suite des contestations
soulevées entre les paroissiens et les seigneurs du Bois-
Picard, elle fut interdite par l'évêque de Saint-Malo. Aujour-
d'hui, quoique abandonnée, elle est encore l'objet de nom-
breux pèlerinages.

2° Chapelle de la Morandaye. - Les seigneurs de la Moran-
daye avaient bâti cette chapelle près de leur manoir et ils
avaient fondé des messes. -- Nunc abandonnée.

ÉCOLES. - Voy. tolite III, 574 et 621.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 621.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. -- Voy. tome III, - 574.

RECTEURS DU BOIS- GERVILY 1 .

Louis Chéron résigna en 1553.
Simon Roullier fut pourvu par l'évêque le 8 janvier 4 554 ; Guil-

laume Gauffrier se fit en vain pourvoir on cour de Rome le 48 no-
vembre suivant; il lui fallut se désister de ses prétentions. Simon
Roullier résigna en 1557.

Laurent Morin, nommé par l'évêque en 4557, résigna deux ans
plus tard en faveur de Jean Roui., qui fut pourvu le 17 août 1559;
mais ce dernier résigna à son tour, au bout de deux mois, en fa-

1. Reg. des insita ecclés. de l'évêché de Saint-halo. - Arch. dép. d'Ille-el-Vilaine,
I G, 48, etc.
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veur du même Laurent Morin, accepté de nouveau par l'évêque le
24 octobre 1559.

Julien Poullain succéda à Laurent Morin le 26 janvier 1563 et
résigna au bout de quatre mois.

Jacques de la flotte, pourvu le 3 juin 4563, résigna en 4587.
Pierre Bouaisart, pourvu le 2 mars 1587, résigna en 1598.
Étienne Decouelle fut pourvu le 6 août 1598.
Noël de la Lande fut forcé par l'évêque de donner sa démission

en 4626.
Pierre La Perche prit possession-le 20 juin 1626.
Robert Rouessart résigna en 1641.
Julien Prime prit possession le 43 octobre 4644.
Guillaume Guillart résigna en 1656.
Eustache Yaer, pourvu le 10 juin 4656, résigna en 1661.
Jean Troussier, pourvu le 46 décembre 4661, résigna l'année

suivante.
Thomas Dudoüet fut pourvu le 47 octobre 1662;.4705.
Pierre Bellot, pourvu en 4705, résigna en 4708.
Jean Cornu fut pourvu le 16 avril 4708.
Pierre Dudoiiet était recteur en 1718 ; il devint député du clergé

de Saint-Malo en 4730 et administra la paroisse du Bois-Gervily
jusqu'en 4755.

Joseph Piédevache fut pourvu le 6 mars 1755 et conserva sa
cure jusqu'à la Révolution.

François Éon (1803, 4819).
Henri-Félix Forest (1819-4826).
Olivier Trincart (1826, 4843).
Mathurin Robert (1843, -j- 1855).
N... Mauny (1855-1862).
Joseph Delaunay (1862-4868).
N... Tostivint (1868-1870).
Jean-Marie Dupuis (1870 . 1874).
François Méal (4874-

	

).

[BOISTRUDAN vEL BOIS-TRUDAN (LE)

Capella de Bosco Truant (1197),

	

Le Boays - Trudant
(xvi° siècle), - Le Bois-Trudain (1685).

Ohm du diocése de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné de
Ghateaugiron,
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Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et dû
doyenné de Janzé.

ORIGINES. - Dans la seconde moitié du x," siècle, Gaultier
de Méral donna au prieur de Béré, dépendant de l'abbaye de
Marmoutiers, la chapelle de Boistrudan, située en la paroisse
de Piré. Les évêques de Rennes approuvèrent cette donation,
et l'un d'entre eux, Herbert, confirma en 1197 les Bénédic-
tins de Marmoutiers dans la possession de la chapelle en
question et de toutes ses dépendances, « capellam de Bosco

Truant cum pertinenciis suis 1 . » Les religieux, devenus maîtres
de la chapelle de Boistrudan, l'unirent au prieuré de la Fran-
ceule, en Janzé, annexe de leur prieuré de Béré (Voy. tome II,
391); ils conservèrent des droits sur ce sanctuaire et sur son
territoire jusqu'à l'époque de la Révolution.

Toutefois, lorsque le prieuré de la Franceule eut perdu de
son importance, Boistrudan fut considéré comme une simple
succursale de Piré et desservi par un prêtre qui prenait seu -
lement le titre de curé, c'est-à-dire alors de vicaire; ainsi
nous apparaît en 1747 « Pierre-Jacques Bouju de la Fresnais,
fils de feus Joseph et Anne Baraux, prestre et curé de la
chapelle du Boistrudan; succursale de Piré »

En 1778, les habitants de Boistrudan sollicitèrent de l'é-
vêque de Rennes l'érection de leur chapelle en église parois-
siale; Mgr de Girac les écouta favorablement et fit faire des
enquêtes à ce sujet successivement par deux de ses vicaires
généraux, Augustin Le Mintier et Jean-Michel de Saint-
Cristan.

Ces enquêtes furent favorables aux habitants de Boistrudan,
car Mgr de Girac rendit, le 6 août 1784, une ordonnance épis-
copale érigeant la chapelle de Boistrudan « en église parois-
siale, sous l'invocation de saint Jacques-le-Majeur, à charge
toutefois de reconnaître la :supériorité de la mère-église ;de

1. Bull. de l'Aseoc, tiret:, III, 241.
2. Arch. dép. d'llle-et-Vil., 3 n, 3.
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Saint-Pierre de Piré. » Par ce même acte, l'évêque de Rennes
assigna à la nouvelle paroisse les mêmes limites qu'avait la
succursale de Boistrudan, excepté le village de l'Épinay et la
Métairie-Neuve, qui furent annexés à Piré; il nomma premier
recteur François-Marie Le Roux, et en reconnaissance des
droits séculaires qu'avait Marmoutiérs sur la chapelle de Bois-
trudan, il voulut bien accorder que « vacation advenant cy.
après de ladite cure, la présentation en appartiendrait aux
religieux de Marmoutiers, et la collation seule à l'évêque de
Rennes; » il déclara aussi que les Bénédictins continueraient
de jouir dans l'église de Boistrudan des mêmes droits qu'en
celle de Piré.

Mgr de Girac ordonna, de plus, « que le dimanche après la
feste Saint-Pierre (fête patronale de Piré), le recteur de Saint-
Jacques de Boistrudan ou son vicaire sera tenu d'aller avec
un trésorier à l'offrande de l'église de Saint-Pierre de Piré et
d'y présenter un cierge de cire blanche du poids d'un quarte-
ron, avec 30 sols monnoye payés par la fabrique du Boistru-
dan, pour marque et reconnaissance de la supériorité ancienne
de lb cure de Saint-Pierre du Piré sur ladite église du Bois-
trudan 1 . »

Quelques mois plus tard, des lettres patentes de Louis XVI,
datées d 'octobre 1781, confirmèrent le décret épiscopal érigeant
Boistrudan en paroisse et obligèrent les habitants à bâtir un
presbytère et les décimateurs à payer une pension au rec-
teur 2 .

ÉGLISE. --- Dédiée à saint Jacques-le-Majeur (23 juillet),
cette église offre une partie très-ancienne qui • peut bien re-
monter au me siècle, c'est-à-dire à l'époque où les Bénédic-
tins en prirent possession : c'est le mur septentrional de la
nef; on y trouve une porte à voussures romanes accostée de

4. Arch. dép. d'llle-ce-Vit., 9 O, 41.
2. Arch. du Parlement de Brel.

T Iv.

	

12



1 78

	

FOUILLÉ HISTORIQUE 1)E RENNES.

deux fenêtres en meurtrières et de deux contreforts plats fort
antiques.

Le reste de l'édifice ne présente rien d'intéressant. C'était
originairement une simple nef, à laquelle on ajouta au Nord,
durant le xvie siècle, une chapelle, probablement seigneu-
riale i ; plus tard, au xvin e siècle, semble-t-il, on construisit
le chevet droit avec sa sacristie derrière et la chapelle méri-
dionale faisant le pendant de celle du Nord. On refit aussi
vers le même temps le mur méridional de la nef, 2ssez sin-
gulièrement orné à l'intérieur de grandes arcatures renfermant
des fenêtres en plein cintre.

Dans la sacristie est déposée une pierre blanche provenant
de quelque ancienne partie de l'église ; cette pierre porte un
écusson avec la date 1687 et les mots suivants :.!Ire Chris-

tophle de Rosnyvinen srr de Piré. Boistrudan dépendait, en
effet, de la seigneurie de Piré (anciennement Châteaubriant
en Piré). Nous voyons en 1713 dom Didier, prieur de Géré
et la Franceule, rendre aveu à . ce Christophe de Rosnyvinen,
seigneur de Piré et e seigneur fondateur de l'église de Piré et
de la chapelle du Boistrudan, » au nom des « vassaux du Bois-
trudan relevant dudit prieuré de la Franceule 2 . »

Parmi les fondations existant jadis dans. l'église de Boistru-
dan, notons celle d'une messe par semaine faite.vers 1610 par .
Julien Ronsard, recteur de Piré, et l'érection de la confrérie
du Saint-Sacrement, signalée dès 1637 3.

ÉCOLE. -- Voy. tome III, 668.
FILLES DE SAINTE-MARIE. - VOy. tome III, 668.

1. M. Marteville dit dans le Dictionnaire de Bretagne, 1, 93, qu'une « inscription
gravée sur la sablière de la chapelle de la Sainte-Vierne (c'est la chapelle en question)
porte le millésime de 4550. » Mais lorsqu'il ajoute que èette chapelle « parait la
partie la plus ancienne de l'églice, e. il se trompe évidemment. C'est également par
erreur qu'il indique 1783 comme date de l'érection de Boistrudan en paroisse.

2. Arch. dép. d'Indre-et-Loire.
3. Arch. dép. d'ltle et-Yit., 9 G, 41.
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RECTEURS DE BOISTRUDAN.

François-Marie Le Roux, nommé en 1784 -J- pendant la Révo-
ltition.

Joseph Chesnais (1803).
Charles Lanoë (1804-1806).
Mathurin-Mathieu Galbois (1806, . -j- 1813).
René-Pierre Bruneau (1814, -f 1825).
François Juhel (1825-1864).
Honoré Berthelot (1864-

	

).

BONNEMAIN

Ecclesia de Bonamanu (4546).

Ohm du diocése de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Combour.

ORIGINES. - Il est peu de paroisses aussi pauvres en do-
cuments historiques; une vague tradition locale dit bien que
saint Méen évangélisa le pays et que la paroisse de Bonne-
main, reconnaissante, prit depuis le nom de son apôtre, le
bon Méen, Bonus Mevennus, mais nous ne pouvons attacher
d'importance à cette légende, parce que l'église de Bonnemain
est dédiée depuis des siècles, non pas à saint Méen, mais à
saint Martin, évêque de Tours, et parce qu'on n'y rencontre
aucune trace ancienne du culte de saint Méen.

Féodalement, la paroisse de Bonnemain relevait en partie
de l'évêque de Dol et en partie du seigneur de Combour;
ainsi, parmi ses terres nobles, nous voyons la Ville-Amaury,
dépendant du régaire épiscopal, et la Chèze et la Guihomme-
raye, relevant de la baronnie de Combour. Il paraît même
que le sire de Combour l'emportait à Bonnemain sur l'évêque
de Dol, car nous le voyons en 1696 se faire maintenir par le
roi dans la jouissance des droits de supériorité en Cette pa•
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misse 1 . Aussi en 1753, lorsqu'il fut question de bénir une
nouvelle cloche de Bonnemain, pria-t-on de la nommer Em-
manuel de Durfort, duc de Duras et marquis de la Marzelière,
alors comte de Combour; ce seigneur accepta et fut parrain
de la cloche avec M m° Marie-Aune de Boiséon, douairière du
Bourgblanc.

La fabrique de Bonnemain possédait trois fiefs nommés
Maltouche, Villeperdue et la Maire; en 1767, le recteur Michel
Caille et les trésoriers de Bonnemain rendirent aveu pour ces
fiefs à N... Marie de la Higourlaye, dame de la Higourlaye, la
Bouyère, les Diablères, etc. 2 Quant aux dîmes de la paroisse,
elles appartenaient pour une moitié au moins aux religieux
de l'abbaye de la Vieuville, auxquels ia tradition attribue la
construction de l'église.

ÉGLISE. -- Nous avons dit que saint Martin est le premier
patron de l'église de Bonnemain; le second est saint Samson.
C 'est un édifice dont la partie supérieure, fort intéressante,
mériterait bien d'être conservée. Le plan général est une
simple croix, et la nef et les chapelles n'ont, il est vrai, au-
cune valeur architecturale. Mais il n'en est pas de même du
choeur et de l'inter-transept, qui sont de fort beaux spécimens
du style ogival primitif : ce choeur se compose de deux tra-
vées et se termine par un chevet droit, chose fort rare au
xm° siècle; le chevet est ouvert de deux élégantes fenêtres
ogivales à lancettes inscrites dans un même arc cintré, ce qui
indique l'époque de transition du xii° au xm° siècle; deux
autres fenêtres géminées semblables éclairent la première
travée du sanctuaire; une riche baie de style rayonnant a été
ajoutée plus tard, au xiv° siècle, dans l'autre travée. Ce
choeur est voûté en pierre, et une voûte d'arête garnit égale-

4. Ardt. Nat., P. 4715.
2. La famille Marie de la Higourlaye s'appelait primitivement Le Diable et avait

b&ti, alors qu'elle portait ce nom, le manoir de la Diablerie ou des Diablères, en Bon-
nemain. (Voy. La Chesnaye-Dubois, Nobil., G, 610.)
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ment l'inter-transept; ces voûtes retombent sur des colonnes
disposées par groupes d'un excellent effet. Toute cette partie
de l'église de Bonnemain est d'une architecture beaucoup
plus arnée que celle de la plupart des églises rurales du dio-
cèse.

La fenêtre placée au Midi du choeur renfermait jadis des
vitraux peints remarquables, dont M. André a signalé les
débris dans les termes suivants : « Cette fenêtre est à quatre
baies, avec compartiments rayonnant dans son tympan. Seule
cette fermeture conserve quelques vitraux anciens, où l'on
remarque quelques médaillons charmants qui garnissent les
ouvertures circulaires et polylobées du tympan; Il est à croire
que ces vitraux sont du xrve siècle, comme la fenêtre elle-
même, et il y a d'autant plus lieu d'en faire état que les
vitraux de cette époque sont plus rares, les guerres civiles
qui ont alors ravagé le pays en ayant empêché l'établissement
ou les ayant presque tous détruits 1 .

Il y avait autrefois plusieurs enfeus dans l'église de Bon-
nemain : en 1583, Briand de Tréinigon, seigneur de la Chèzé
et de la Ville-Amaury, y fut inhumé; Georges de Vaucou-
leurs, seigneur de la Motte-Montferrant, reçut le même hon-
neur en 1610; ce dernier avait fondé d'ailleurs deux obits à
Bonnemain pour le repos de son âme. Signalons aussi devant
cette église, et à l'entrée de son cimetière, un fort joli portail
gothique d'une rare élégance, rappelant les beaux portiques
des cimetières de Basse-Bretagne.

CHAPELLES. On ne nous a signalé que la chapelle dè la
Guihommerayc, convertie aujourd'hui en 'cellier. Ce devait
être une fondation des anciens seigneurs de la Guihomme-
raye; peut-être cette chapelle devait-elle son existence à un
chanoine de Saint-Malo, Morice de Champeigné, sieur de la
Guihommeraye, qui vivait en 1513.

4. Bull. de la Soc. arc/dol. d'llle-et-Vil., XII, 181.
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MALADRERIE. -» Voy. tome III, 259.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 595 et 624.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE.- VOy. tome .III, 624.
SOEURS DES SAINTS COEURS. --- VOy. tome III, 595.

RECTEURS DE BONNEMAIN 1 .

Jacques Le Scilleux, chanoine de Dol, recteur en 1607, résigna
en 1610 en faveur de son frère, qui suit.

Siméon Le Scilleux, également chanoine de Dol (4645).
Julien Béhourt, recteur en 1649, -j- à Bonnemain le 6 octobre

427 et inhumé le lendemain dans l'église.
Julien Herbert ne prit possession que le 5 février 4629; il se

dit alors bachelier en droit canon, chanoine et prieur de Saint-
Yves; en 1638 il était docteur en théologie.

Claude de Nantes, chanoine de Dol, recteur en 1644, résigna eu
faveur du suivant.

Balthazar Veyron fut pourvu le 25 février 4650.
Pierre Coapel, bachelier en théologie, fut pourvu en 4652;
28 novembre 1657 et inhumé dans le choeur.
Pierre Éon, recteur dès 1658, -j- le 24 août 1 693 et inhumé le

lendemain dans l'église.
Raymond Germain était recteur en 4697; ce dut être lui qui fit,

l'année suivante, enregistrer les armoiries suivantes : d'argent à
une aigle de gueules,

Claude Poullet, recteur en 4701, résigna en 4 717 en faveur du
suivant.

Guillaume-Julien Poullet, pourvu à Rome, prit possession le
46 novembre 1717; il résigna lui-méme le 26 juillet 1762 en fa-
veur du suivant, tout en se réservant une pension da 600 liv. sur
les revenus de la cure, ce qui prouve en faveur des revenus de ce
bénéfice.

Michel Caille, prétre de Bonnemain et vicaire en cette paroisse,
pourvu à Rome, prit possession le 8 octobre 1762; il conserva sa
cure jusqu'en 1792.

Charles-Julien Gaudeul (1803, -j-1821).
Georges Gringoire (1821, -j- 1850.)
Christophe Rapinel (1850-1 S78) .
Joseph Le Sauinier (1878-

	

).

1. Reg. de l'état civil. - Areh. dép. d'Ille-et-Vil. - Notes ms. de M. l'abbé Paris-
Jallobert. - Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol, nte.
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BOSSE (LA)

La Boce (xlue et xvte siècles), -- La Beausse (1715).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
du Sel,

ORIGINES. Il est fait mention de La Bosse en 1218, A
cette époque, Alain Giffart, vraisemblablement seigneur de
Verrion, -- manoir situé en Tresboeuf, mais voisin de La
Bossé, - confirma le prieur de Tresboeuf dans la possession
de ses droits seigneuriaux, de ses moulins et de ses domaines
situés dans le territoire de La Bosse et aux environs, « domi-
nica et molendina et prcedia in campo de la Boce et in campo

Bodeir et Lencheloere 1 . » Ce prieuré de Tresboeuf dépendait,
comme nous l'avons dit (tome II. p. 118), de l'abbaye de
Sai t-Melaine, mais il paraît que les moines de ce monastère
perdirent de bonne heure leurs droits à La Bosse, car il n 'en
est plus question après. Quant à la chapelle de La Bosse;
nous ne trouvons mention d'elle qu'au xve siècle.

Ce territoire de La Bosse était très-singulièrement partagé
entre les deux paroisses de Saulnières et de Lalleu-Saint-
Jouin; l'église de La Bosse était elle-même divisée par un
ruisseau qui coulait, au milieu de la nef, dans un canal dont
nous avons vu les derniers vestiges. Comme le chanteau,
c'est-à-dire le choeur, appartenait à Saulnières, l'église tout
entière était regardée comme dépendant de cette paroisse, et
le territoire de La Bosse était considéré comme une treve de
Saulnières 2. Cela n'empêchait point une bonne partie des
habitants du territoire d'être en réalité paroissiens de Lalleu,

4. Carlin. Sancti Dlelanii, 415.
2. Ponillé ms. de Rennes (4711.4723).,
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et de se trouver dans cette paroisse quand ils assistaient aux
offices divins en la nef de leur église.

Les habitants de La Bosse, ainsi divisés en paroissiens de
Saulnières et paroissiens de Lalleu, étaient spirituellement
administrés alternativement par les recteurs de ces deux pa-
roisses, au moins quant à la sainte messe. Nous avons, en
effet, une sentence du Présidial de Rennes datée du 21 jan-
vier 1677, qui règle le service divin que devaient faire ces
deux recteurs dans la chapelle de La Bosse. Il y est dit que
le recteur de Saulnières doit « célébrer, de trois dimanches
l'un, et le lendemain des festes de Pasques, la Pentecoste et
Noël, la messe dans ladite chapelle de La Bosse et' y dire les
vespres à la manière accoustumée. » Quant au recteur de
Lalleu-Saint-Jouin, « il y fera pareillement le service divin
de quatre dimanches l'un, le jour et feste de la Trinité et les
troisièmes féries de Pasques, Pentecoste et Noël. » Les autres
dimanches et fêtes où les recteurs de Saulnières et de Lalleu
n'étaient point tenus de venir dire la messe à La Bosse, les
offices sacrés y étaient célébrés par un chapelain que nom-
mait le recteur de Saulnières t .

Il est à remarquer, toutefois, que le recteur de Lalleu con-
servait le droit de célébrer la messe dans la chapelle de La
Bosse « tous les jours et dimanches » que celui de Saulnières
n 'y devait pas venir, et cela « pour la commodité des parois-
siens habitant proche ladite chapelle. » Un arrêt du Parlement
de Bretagne, du 21 juin 1677 ; régla même que le chapelain,
nommé par le recteur de Saulnières, ne pourrait point « trou-
bler ledit recteur de Lalleu dans ses fonctions pour ses pa-
roissiens, » et que ce dernier aurait droit « d'avoir pour cet
effet une clef de la chapelle de La Boce et mesme des orne -
ments et une clef du tabernacle, pour administrer les sacre-
ments lorsque besoin sera 2 . »

d . Arch. paroise. die taie«.
2. Ibidem.
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Comme l'on voit, cet arrangement de choses, tout extraor-
dinaire qu'il nous paraisse aujourd'hui, n'empêchait point les
habitants de, La Bosse de jouir facilement ,de tous les avan-
tages du culte divin. Chacun d'entre eux s'y plaçait sous. la
direction de son recteur : catéchisé par lui, administré égale-
ment par lui, il pouvait se marier dans sa chapelle et y repo-
ser au milieu de sa famille dans le cimetière trévial. Au
xvlle siècle, les mariages et les sépultures se faisaient fré-
quemment à La Bosse; le baptême seul ne pouvait être reçu
qu'en l'église paroissiale.

La chapelle de La Bosse avait sa fabrique particulière, et il
nous est resté un beau registre bien complet des Comptes des
trésoriers de La Boce de 15-43 à 4631; il est actuellement dé-
posé aux archives paroissiales de Saulnières. Ce registre, qui
offre malheureusement peu de détails, nous apprend toutefois
que les trésoriers de La Bosse rendaient, au xvI siècle, leurs
comptes au recteur de Saulnières ou à son curé, ou tout au
moins en présence de l'un ou l'autre. On y trouve aussi men-
tionné l'usage, constant à cette époque, de distribuer du vin
(le communion à Pâques ; ce qui prouve que le recteur de
Saulnières tolérait alors la communion pascale dans la cha-
pelle de La Bosse.

D'après la tradition, les deux recteurs de Saulnières et de
Lalleu se partageaient à peu près les (limes du territoire de
La Bosse; mais le premier dîmai( à la treizième gerbe, tandis
que le second ne levait que la trente-et-unième gerbe 1 .

Considérée jusqu'à la Révolution comme. trève de Saul-
nières, La Bosse fut érigée en succursale par ordonnance du
46 juillet 1803, et M g`' de Maillé y nomma Julien-François-
Louis Posson pour la desservir. Mais le gouvernement sup-
prima peu de temps après cette nouvelle paroisse, et réunit
pour le spirituel le territoire de La Bosse à celui du Sel par
décret du 30 septembre 1807.

1. Reg. paroiss. de La Bosse.



486

	

roumi EIS.TORIQUE IDE BENNES.

A la Restauration, les habitants de La Bosse, espérant une
nouvelle érection de paroisse, achetèrent . dans le bourg un
terrain et y construisirent le presbytère qui existe encore.
Leur espoir ne fut pas trompé, car le roi rendit une ordon-
nance, le 16 juin 1826, qui érigeait de nouveau La Bosse en
succursale. Trois ans après, Mgr de Lesquen vint visiter l'é-
glise et le presbytère de La Bosse, le 4 juin 1829, et promit
aux habitants de leur envoyer un recteur; ce qu'il fit, en effet,
le 10 juillet suivant.

EGLISE. - L'ancienne église de La Bosse, aujourd'hui
détruite, dédiée à la Sainte Trinité, se composait d'une nef
accostée d'une seule chapelle. Elle devait être fort ancienne,
et ce qu'on rapporte de son choeur en hémicycle, de l'arc
triomphal qui le séparait de la nef et des meurtrières qui
éclairaient cette nef, nous fait croire qu'elle était en grande
partie romane. Le singulier ruisseau dont nous avons parlé
coulait au haut de la nef.

En 1679, Henri de Cossé, duc de Brissac et baron de Po-
ligné, prétendit qu'en cette dernière qualité il avait le droit
de supériorité dans l'église de La Bosse; mais le seigneur de
la Filochaye, qui possédait le fief de La Bosse t , y réclamait
aussi certains droits honorifiques après le baron de Poligné.
Au siècle dernier, le seigneur des Monts jouissait de ces der-
nières prérogatives, étant devenu propriétaire de la Filo-
chaye 2 .

L'église paroissiale de La Bosse a été reconstruite de nos
jours sous la direction architecturale de M. Brossais Sàint-
Marc.

1. Outre le fief de La Bosse dépendant do la, Filochaye, il y avait le fief de la
Haute-Bosse, appartenant encore en 1 679 au seigneur de la Marzelière, héritier direct
des Giffart. Le premier fief ne représentait-il pas les possessions du prieur de Tres.
beauf à La Bosse en 121e, h côté de celles d'Alain Giffart qui traita avec lui à cette
époque ?

2. Arch. Nat., P. 1710. - Ardt. du château des Monts.
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ÉcoLE.. -- Voy. tome III, 595.
SOEURS DES SAINTS COEURS.

	

Voy. tome III 9 595.

RECTEURS DE LA BOSSE.

Julien Racapé (1829-1831).
N... Mord (1832-1840).
Toussaint Guihery (1840-1857).
Julien Dartois (1857-1866).
François Leclère (1866-

	

).

BOUEXII:RE (LA)

Bcclesia de Buxeria (1165), - Busseria (1173), - Buxeria
(1516),

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de I'arcbidiaconé de Rennes et du
doyenné de Liffré.

ORIGINES. - La paroisse de La Bouëxière est certainement
très-ancienne, quoiqu'il n'en soit pas fait mention dans les
chartes avant le xne siècle. Il faut noter, en effet, qu'en
général toutes les localités portant les noms de La Bouëxière,
La Boissière, Le Bouéxic, etc., remontent à l'époque gallo-
romaine. On en acquiert journellement la certitude dès qu'on
entreprend des fouilles dans,. leur territoire; nous en avens
une foule de preuves dans nôtre diocèse i .

£tienne de La Rochefoucaud, évêque de Rennes de 1157 à

1. Les Romains cultivaient beaucoup le buis, qu'ils laissaient grandir et taillaient
très-capricieusement, comme font encore Ies Italiens. A l'invasion des Barbares, les
villas gallo-romaines furent abandonnées, et sur leurs ruines poussèrent de véritables
bois de buis, qu'on nomma des Bouéxières (Buffla, de buxum, buis). Comme ces
localités étaient ordinairement bien placées et en terrain fertile, ceux qui remplacèrent
les Gallo-Romains reconstruisirent volontiers ces anciennes villas et leur laissèrent les
noms de La Bouëxière ou du Bouéxic.
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1166, donna l'église de La Bouëxière aux religieuses béné-
dictines de l'abbaye de Saint-Sulpice-des-Bois, et en 1173
son successeur, Étienne de Fougères, et Pierre, son archi-
diacre, confirmèrent cette donation.

A partir de cette époque, la paroisse de La Bouëxière fut
gouvernée par un religieux bénédictin de l'Ordre des frères
Condonats de Saint-Sulpice-des-Bois; ce' religieux prenait le
titre de prieur de La Bouëxière, et il ne fut remplacé par un
prêtre séculier que vers la fin du xvi° siècle. L'abbesse de
Saint-Sulpice, de qui dépendait complètement ce moine, con-
serva jusqu'à la Révolution le droit de présenter le prieur-
recteur de La Bouëxière, séculier comme régulier. (Voy.
tome II, 357.)

Le 29 décembre 1790, Joachim Nivet, prieur-recteur, dé-
clara que le bénéfice de La Bouëxière valait 1,500 liv. de
rente; la municipalité ne l'estimait toutefois que 1,340 liv.,
savoir : presbytère et pourpris, 80 liv.; - grosses et menues
dîmes, 1,100 liv., - et dîmes novales, 160 liv. 1 Encore fal-
lait-il en déduire les charges, consistant en la pension d'un
vicaire, 140 liv. de décimes et 72 liv. pour entretien des bâ -
timents.

A la même époque, la fabrique de La Bouëxière avait
81 liv. 15 s. de rente, et la bourse des défunts 108 liv. 8 s. 2

ÉGLISE. - L'église paroissiale de La Bouëxière est dédiée
à saint Martin, évêque de Tours. On y voyait autrefois let
chapelles du Rosaire, de la Sainte-Famille et de Saint-Pierre,
cette dernière construite en 1563. Il s'y trouvait aussi des
autels dédiés à Notre-Dame, sainte Anne et saint Gilles.
L'édifice se terminait par un chevet droit élevé vers 1590 et
ouvert d'une grande baie où resplendissaient lés armoiries

1. Les religieux de Notre-Dame de Vitré avaient bien quelques (limes A La Boudxiére,
mais c'était peu de chose : leur aime de Chevre était au siècle dernier affermée 42 liv.,
et celle des Sévailles 12 liv.

2. Arch. dép. d'Itk-et-Vil., I V, 28.
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des sires de Laval, barons de Vitré et seigneurs de Chevré,
seigneurs supérieurs de La Bouéxière.

Deux seigneurs se disputaient les prééminences dans l'église
de La Bouéxière après le baron de Vitré : c'étaient le seigneur
du Bertry, à cause de sa terre de la Dobiais, autrement appe-
lée la Bouëxière, et le seigneur de la Teillaye, qui possédait
le Fief du bourg. Leurs prétentions nécessitèrent en 1596 un

procès-verbal de l'état de cette église et de ses intersignes
honorifiques qui ne manque pas d'intérêt.

D'un côté, Eustache du Han, seigneur de Launay-du-Han;
le Bertry, la Bouëxière, etc., conseiller au Parlement de Bre-
tagne, montra dans le sanctuaire, et a joignant le maistre-
autel, » un banc seigneurial dépendant des maisons du Bertry
et de la Dobiais, et portant un écusson écartelé au f' d'azur à

trois têtes de lévrier d'argent, coupées ét accolées de gueules,
bouclées et clouées d'or, qui est Thierry de la Prévalaye 1 ; au

2a d'hermines à la fasce alaisée de gueules, chargée de trois

fleurs de lys d'or, qui est d'Acigné; au 30 de	 à cinq

annelets en sautoir, qui est du Bertry; au 4° de	 à trois
feuilles de vigne. Près de ce banc apparaissait la pierre tom-
nale d'une dame de Tallie, fille de Guy de Tallie, seigneur
de la Dobiais, et de Catherine de Montbourcher.

Dans le vitrail méridional du sanctuaire se trouvait, au-

dessous (les armes du baron de Vitré, l'écusson de Guy de
Tallie, seigneur de la Dobiais, mari de Catherine de Mont-
bourcher : parti au ter de	 à un lion et à une bordure

endentée, qui est de Tallie; au 2° d'or à trois channes de

gueules, qui est de Montbourcher.
Enfin, le seigneur du Bertry montra un second banc' lui

appartenant et placé près de l'autel de Notre-Dame, et déclara
qu'étant seigneur fondateur de l'église de La Bouéxière, il lui
était dû dans ce banc, par les trésoriers de cette paroisse, là

L En 1513, Io Bertry appartenait h Michel Thierry, seigneur de la Prévalaye, qui
avait aussi la Dobiais; mais ce dernier manoir était en 1427 à Guy de Tallie.
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nuit de Noël, à la messe dè minuit, « deux faix «le paillé liés
par deux bouts,)> qu'il pût donner à l'offrande. Il termina en

faisant remarquer la lisière armoriée de ses blasons qui en-
tourait une partie de l'église.

De son côté, Gilles Satin, écuyer et seigneur de la Teillaye,
montra le banc seigneurial qu'il avait dans la nef, près de
l'autel Saint-Gilles, blasonné d'un lion rampant, couronné et
lampassé, qui est Satin t ; et à côté la pierre tombale de
Guyonne de la Charonnière, dame de la Teillàye, décédée le
21 septémbre 1582, armoriée d'un écusson portant le lion des
seigneurs de la Teillaye, et de gueules fretté d'argent, qui est
de la Charonnière 2 .

D'après ce qui précède, il semble bien que la victoire dut
appartenir au seigneur du Bertry et de la Dobiais. Au siècle
dernier, du reste, les deux seigneuries rivales de la Bouëxière
(la Dobiais) et de la Teillaye se trouvèrent réunies dans une
même main, et le 24 octobre. 4776 on inhuma dans l'enfef
seigneurial qu'il avait en l'église de La Bouëxière Paul-Tobie-
François de la Belinaye, seigneur de la Teillaye, la Bouëxière,
le Bertry, etc., seigneur fondateur de la paroisse, décédé
le 22 à son château de la Teillaye.

L'église de La Bouëxière avait un certain nombre de cha-
pellenies, parmi lesquelles il faut distinguer celle de Saint.

Étienne ou des Montbourcher. Fondée en 4225 par François
de Montbourcher, seigneur du Plessix-Pillet, et desservie par -

tie en l'église de La Bouëxière, partie en celle de Dourdain,
elle était fondée à La Bouëxière de deüx messes par semaine
et avait en 4790 un revenu de 300 liv. consistant en dîmes.

Notons, enfin, que dès 4661 il est fait mention de la con-
frérie du Rosaire, érigée dans l'église de La Bouëxière.

1. En 4513, les manoirs de la Haute etBasse-Teillaye appartenaient aux enfants de

feu Jean Satin et de Perriné de Montbourcher, tille de Jean de Montbourcher, seigneur '
du Plessix-Pillet.

2. ifrch. paroiss. - En 4610, N... Satin, seigneur de la Teillaye, fut aussi inhumé
dans cet enfeu de la Teillaye.
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L'église actuelle de La Bouëxière a été reconstruite prcsque
tout entière de 1844 à 4846: elle se compose de trois nefs
et se termine par un chevet droit, seule partie restée. ancienne
et datant de la fin du xvi° siècle.

CHAPELLES. - 1° Saint-Pierre d'Allion, dépendant du prieuré
de ce nom.

2° Saint-André de Chevré. =- Rien n'est plus intéressant à
visiter que le village de Chevré : une église du xi° siècle, un
donjon non moins antique, chef-lieu jadis d'une importante
châtellenie; une voie romaine bordée de constructions de la
renaissance, un superbe pont gothique à sept arches ogivales,
unique dans le diocèse, et remontant vraisemblablement au
mile siècle, tout cela réuni au bord d'un vaste étang, au fond
de la pittoresque forêt de Rennes, sous des ombrages sécu-
laires. Peu de localités offrent un tel ensemble de monuments,
de souvenirs et de paysages.

Cependant, quelle que fût jadis l'importance de Chevré,
dont les traditions font l'ancienne ville de Gannes, et dont le
marché est mentionné en 1237 comme existant déjà le mardi
de toute antiquité, « ab antiquo 1 ; » malgré les ruines de son
château, Ies dimensions de son église, les hôtels et l'auditoire
qui se dressent dans ses rues, il faut bien avouer que rien ne
prouve l'existence d'une ancienne paroisse en ce lieu 2 •

L'église de Chevré est tout simplement la chapelle d'une
antique et importante frairie; elle doit évidemment son ori-
gine au château qui l'avoisine. C'est un édifice roman çom-
posé d'une simple nef à chevet droit, ajouré de meurtrières,
dont deux accolées sur la façade occidentale, une dans la
côtale Nord et une au chevet oriental. Quelques portions de

1. Du Paz, Hist. généal. de Brel., 500, 502.
2. M. de la Borderie a cependant placé Chevré parmi les paroisses dudoyenné-

archidiaconé de Bennes (Annuaire de Brel., d 881), et sur son autorité nous avons fait
la méme chose (tome I, 338); mais présentement nous croyons devoir nous séparer
sur ee point do notre savant historien breton : c'est 5érigné, et non pas Chevré, qui fut
jadis paroisse dans cette partie du diocèse.
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ce curieux édifice ont toutefois été remaniées à une époque
plus rapprochée de nous; ainsi, sur une partie du mur sep-
tentrional on lit la date 1550; la charpente est également du
xvle siècle; le lambris de la voûte, au-dessus du maître-autel,
a été décoré en 1643 de peintures, parmi lesquelles figurent
les quatre Évangélistes. Dans le chevet apparaissent les armoi-
ries des Montmorency-Laval, barons de Vitré et seigneurs de
Chevré. Parmi les vieilles statues en bois qui se trouvent en-
core dans cette église, malheureusement abandonnée, est celle
de saint André, patron de l'édifice, et dont la fête est encore
rappelée de nos jours par la foire et l'assemblée du 30 no-
vembre.

C'est dans l'église de Chevré que se desservait jadis la cha-
pellenie des Loges, fondée le 11 mai 1491 par Perrot Vannel,
consistant en 1715 en deux messes par semaine, dont une le
dimanche, présentée en 1790 par le général de la paroisse, et
rapportant à cette époque . 123 liv. de revenu à son titulaire,
M. Mesnager 1 .

3° et 4° Chapelles de Sévailles. - Il faut distinguer deux
chapelles à Sévailles : l'une, ancien ermitage, donnée au
xn e siècle par l'évêque de Rennes aux moines de Savigné
(Voy. tome III, 507), et l'autre bâtie par les possesseurs du
manoir de Sévailles. Vers 1660, François Blondeau, sieur de
Beauregard, avait cette maison, que son fils, Pierre Blondeau,
sieur de Sévailles, vendit à François Pâris, sieur des Rangers;
c'est ce dernier qui déclara en 1680 posséder « une chapelle
sise au coin de la cour de son manoir du Haut-Sévailles 2 . »

- Nunc sécularisée.
5° Saint-Pair. (Voy. tome III, 508.)

6° Beauchesne. - Y avait-il une chapelle à BeauchêneP
Probablement, mais nous ne pouvons en donner l'assurance.
(Voy. tome III, 507.)

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 1 V, 28.
2. Il y avait, en effet, le Haut et le Bas-Sévailles, pour lesquelles Georgine Ber-

nard, veuve de François Blondeau, rendit aveu en 1679; le manoir était au Haut-
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7° Chapelle du Bertry. - En , 1680, Marguerite Le Métayer,
veuve de Bertrand de Poix, seigneur dudit lieu et de Neuville,
déclara, au nom de ses enfants mineurs, posséder au manoir
du Bertry « une chapelle sise derrière ledit manoir, au Midi
et à costé de la grande prée. » - Nunc détruite.

8° La chapelle de la Teillaye, construite au commencement
du xvll° siècle, fut vraisemblablement une fondation de la
famille Satin; l'évêque de Rennes permit d'y dire la messe le
15 mars 1611. François de la Belinaye, qui possédait en 1680
le manoir de la Teillaye par succession de Catherine Satin,
darne de la Belinaye, 1- 1645, déclara aussi cette chapelle,
fondée d'une messe par semaine et présentée par lui 1 . On en'
voit encore les ruines au haut du jardin du vieux manoir.
. 9° Chapelle du Domaine. - Henri de Launay, sieur du
Domaine, ayant fait bâtir près de ce manoir une chapelle, la

fonda de messes par acte du 6 août 1668. Une de ses des-
cendantes, Jeanne de Launay, fille de Joseph de Launay, sieur
des Rues, du Domaine, de la Pélardaye, etc., et femme de
René Davy, sieur de la Pommeraye, présenta en 1716 Julien
Blouin, prêtre, pour desservir « sa chapelle du Domaine de
la Pélardaye 2 . » - Nunc abandonnée.

PRIEURÉS. - 1° La Bouëxière, membre de l'abbaye de
Saint-Sulpice. (Voy. tome II, 357.) - 2° Allion, membre de
l'abbaye de Gastines. (Voy. tome II, 728.)

MALADRERIE. - VOy. tome III, 260.
ERMITAGES. - Voy. tome III, 507 et 508.
ÉCOLES. - Voy. tome 11I, 398, 622 et 663.
FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 622.
FILLES DU SAINT-ESPRIT. - VOy. tome III, 663.

Sévailles, mais la motte seigneuriale, appelée alors « l'Estourneau, » se trouvait dams
le jardin de la maison du Ras-Sévailles. (Arch. Nat., P. A732.)

1. Ardt. dép. d'llle-et-Y%l., 9 G, 40. - Ardt. Nat., P. A709.
2. Ardt. dép. d'Ille-et-YU., 9 G, 40.

T. Iv.
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RECTEURS DE LA BOUEXIÉRE I .

Robert eut quelques difficultés en 4165 avec les religieuses de
Saint-Sulpice, qui voulaient alors faire ériger Sérigné en paroisse.

Pierre, frère Condonat de Saint-Sulpice, refusa en 4 330 de rendre
à l'abbesse de ce monastère les comptes de son prieuré de La
Bouéxière.

Frère Guillaume de la Piguelaye, noble (4484).
Robert Levesque fut présenté par l'abbesse de Saint-Sulpice le

30 mai 4522.
Bertrand Touchais fut également présenté par cette dame vers

4590.
Pierre Gicquel fut nommé en 4596, -j± 45 avril 4645 et inhumé

le 17 dans le choeur; on voit encore sa pierre tombale, portant cette
inscription : Cy yist noble et discret Messire P. Gicquel, vivant
p. recteur de la Bouexiere, décédé l'an	 Priez Dieu pour luy.

Guillaume Malescot, sieur de Montoupin, nommé vers 1647, ré-
signa en 4 664 ; -j- le 21 décembre 4662, inhumé dans l'église, où est
encore son tombeau, portant ces mots : Cy gist le corps de véné-
rable et discret Mr° Guil. Malescot, s r de Montoupin, rect. de la
Bouexiere, qui décéda le 21 Xbre 1662. Pries pour son Cane.

Julien de Servaude, écuyer, sieur de la Drouge, fils de Gilles de
Servaude, seigneur de la Rouaudière, prit possession le 41 sep-
tembre 4 661 ; il résigna en 1667.

Julien Primaignier fut nommé en 4668, 31 octobre 4672.
Jacques de Mieux, sieur de Préma;rais, premier chapelain de

l'abbaye de Saint-Sulpice, chapelain de la Bouëdrottière, à Sainte-
Radegonde, au Loroux-Bottereau, fut pourvu à la fin de 1672. 11 fit
une transaction en 1678 avec dom Georges Louvel, prieur de Notre-
Dame de Vitré, relativement aux dîmes do La Bouéxière. En 1696,

il fonda la messe du jeudi en son église, et en 4698 il fit enregis-
trer ses armoiries : d'argent à trois merlettes de gueules, 2, 1. Il
résigna en 4706; -j- âgé de quatre-vingts ans, le 21 juillet 1711, et
inhumé dans l'église, où l'on voit encore sa tombe, portant cette
épitaphe : Hic jacot ven. pb1er Jacobus de Mieux, rector' dé Buxe-
ria, obiit 21° die julii, anno Dni 1711. Requiescat in puce!

Jean de la Haye, prétre du diocèse, nommé lelee juin 1706, ré-
signa en 1732; -j- âgé de cinquante-neuf ans, le 26 janvier 1733,
et inhumé dans son église.

4. Gotha Christiana, %IV, 150. --- D. Morice, Preuves de l'hist. de Bret., 1, 4355.
- Areh. dép. d'Illc-el-Vil., 9 G, 40. -- Reg. des insin. ecclés. de `l 'érêchd de Bennes.
- Noies nus. de M. l'abbé Paris-Jallobert, etc.
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Jean-Mathurin Beaudouin; prêtre du diocèse, pourvu le 9 jan-
vier 1733, résigna en 4 782.

Joachim Nivet fut nommé le 6 janvier 1783 et conserva la cure
jusqu'à la Révolution.

François-Yves Le Breton (1803-1806).
Jean-Baptiste Cramoul (1806-1812).
N... Pourial (1812-1818).
Jacques-Marie Buron (1818-1823).
Jean-Baptiste Posson (1823, -j- 1849).
Jean Beaulieu (1849-1851).
Clément Marchand (1851, f- 1876).
Pierre Tostivint (1876-

	

).

BOURGBARRÉ

Burgos Barre (1240), - ecclesia de Burgo Barrato (1516);

- de Burgo Baratro (1606).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Sauveur de Rennes.

Oniciuus. - On attribue le nom assez singulier que porte
cette paroisse à ses anciennes fortifications. L'on y retrouve
encore, en effet, « des vestiges très-apparents d'un ancien
chateau à motte, commandant vers l'Ouest l'entrée du bourg.
A une demi-lieue plus loin, sur les landes qui bordent la
route de Bourgbarré à Chanteloup, les antiquaires ont égale-
ment signalé les traces d'un camp romain 1 . » Par malheur,
l'histoire reste muette sur tous ces vieux débris. Nous savons
toutefois que Bourgbarré est une paroisse très-ancienne, puis-
qu'il est fait mention de son recteur au xii° siècle. (Voy.
tome I, l9.)

En 1790, Julien de Morand, recteur de Bourgbarré, déclara

1. M. de la Bigne , Villeneuve, Bretagne contemporaine, 18.
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qu'il était seul décimateur dans la paroisse, sauf dans le trait
du Vivier, où l'abbé de Melleray (de l'Ordre de Cîteaux), au
diocèse de Nantes, percevait les deux tiers de la dîme. Le
recteur estimait donc ses dîmes 3,400 liv. de revenu; à cela
il fallait ajouter le presbytère et son pourpris, valant 60 liv.
de rente, et une fondation d'environ 150 liv. faite en faveur
des recteurs de Bourgbarré par Jean-Baptiste Bertaud et Fran-
çoise Thibault, sa femme, seigneur et dame de la Guittonnière
et de Bourgbarré 1 . Ses principales charges étaient l'entretien
d'un vicaire et 350 liv. de décimes. La cure de Bourgbarré,
assez beau bénéfice comme l'on voit, était à la présentation
alternative du Pape et de l'évêque.

Il existe encore un registre des Comptes des trésoriers en
1527, mentionnant, entre autres usages, celui du vin à la
communion pascale.

ÉGLISE. -- Dédiée à la Sainte Trinité`', l'église de Bourg-
barré se compose d'une seule nef à chevet droit et ouvertures
ogivales, avec une chapelle au Nord. Tout l'édifice est du
xvile siècle 3 , et la chapelle de la Sainte-Vierge, ouvrant dans
le choeur et devant être, à l'origine, prohibitive à quelque sei-
gneur, porte la date 1656; les écussons de cette chapelle
sont malheureusement frustes. Derrière le chevet se trouve la
tour, dont la base est englobée par la sacristie, et que sur-
monte un clocher moderne en bois ajouré, qui produit de loin
un assez bon effet:

Dans cette église se desservaient jadis plusieurs fondations
de messes, telle que celle de Françoise Bertaud, dame de

4. Au commencement du xvtt e siècle, Philippe Bertaud, seigneur de la Guitton-
niàre, possédait aussi la seigneurie de Beauvais, en Bourgbarré.

2. On dit que l'ancienne église était dédiée à Notre-Dame et qu'elle se trouvait au
Nord de l'église actuelle, là où s'élève la chapelle de la Sainte-Vierge. On dit aussi
que Judith de Beaucé, dame de la Guittonnière et de Bourgbarré, s'opposa de tout son
pouvoir à la reconstruction de cette église en 4010.

3. Elle fut construite, en effet, on 4040, et Mgr Larchiver, évéque de Rennes, en
fit la dédicace le 30 novembre 4016.
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l'Optière, soeur de Jean-Baptiste Bertaud, sieur de la Guit-
tonnière, de deux messes par semaine, valant 35 liv. 4 s.

CHAPELLE. - Chapelle de Mesneuf. - Le vieux manoir de
Mesneuf, appartenant en 1427 à Guyon du Pan, et en 1513 à
Olivier du Bouays, possède une chapelle qui, n'est plus des-
servie.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Ÿ0y. tome III, 377.

RECTEURS DE BOURGBARRÉ 1 .

Jean Hannon, maître de la psallette de Rennes, fit en 4596, le
42 juillet, la fondation dans la cathédrale de Rennes de la fête de
la Dédicace et d'un obit pour le repos de son âme ; il laissa 20 liv.
de rente pour chacune de ces fondations, plus une autre rente de
50 liv., le tout à la fabrique de la cathédrale; il laissa aussi 40 liv.
de rente à l'hôpital Saint-Yves. Il était, en même temps que rec-
teur de Boiirgbarré, semi-prébendé de la cathédrale et chapelain
de Saint-Eustache en cette église. -j- 8 mars 4607 et inhumé dans
la nef de la cathédrale, devant l'autel Saint-Eustache, où l'on voyait
encore son tombeau en 4 755.

Guillaume Galleran, natif de la paroisse, fit reconstruire l 'église
en 4610; -j- i0 décembre 1646.

N... Gourtillon, recteur en 1617, -j- 4651.
Pierre Perrin succéda au précédent; il brigua un canonicat à

Saint-Pierre de Rennes en 1657 et s ' y présenta le 7 novembre pour
succéder à Lazare Cochon; mais Trançois Cochon l'emporta sur lui
et fut reçu par le Chapitre. Il devint ensuite promoteur de l'offi-
cialité diocésaine et fonda une messe dans son église paroissiale.
r 2 mai 4687, âgé de soixante-quatorze ans.

N... Langouët, vicaire à Bourgbarré, fut nommé recteur en
4687; -J- 4688.

Armai Doysseau, d'une famille noble des environs de Ploërmel,
et pourvu en 1689, fit en 4698 enregistrer ses armoiries : d'or au
lion de gueules. En .1708 il permuta avec le suivant.

René-Georges de la Grésillonnaye, sieur de la Houssaye, prêtre
du diocèse et recteur de Pannecé au diocèse de Nantes, vint par

1. liment. de la cathédrale de Rennes. - Ardt. dép. d'Ille-el-Vil. - Reg. des insin.
ecclés. de l'évêché de Rennes. - Réponses au gmest. de 1860 2 etc.
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permutation à Bourgbarré le 1 er décembre 4 708 ; il se démit
en 4709.

Guillaume Robin, prêtre du diocèse, fut nommé le 14 mars
4709; - quelques mois après.

Pierre Le Rety, prêtre de Vannes, fut pourvu 1e7 août 1709;
l'année suivante.
François Nimport, prêtre du diocèse de Léon, fut nommé le
septembre 1710 ; -j- 30 octobre 4113.
Simon Le Capitaine, précédemment recteur de Bruz, fut nommé

en 1713 et permuta avec le suivant en 4716.

Claude Turpin, prêtre d 'Avranches, précédemment recteur de
Germes, fut pourvu en 1716; -j- juillet 4724.

Jean Rappe, prêtre de Vannes, prit possession le 18 novembre
4 724 et résigna en 1726.

Pierre Pin fart, prêtre de Vannes, fut pourvu le 22 juin 4727;
avais Jean nappe reprit sa cure et la conserva jusqu'à sa mort,
arrivée en septembre 4735.

Louis-Jean Doublard, prêtre du diocèse et ancien secrétaire de
Mg ' de Vauréal, fut pourvu en 4 735 ; -1- 4763.

Joseph Gobé, prêtre du diocèse, fut nommé le 24 mai 4763;
1769, àgé de trente-six ans.
Henri Piron fut pourvu le 11 mai 4 769 ; -j- 1775.
Julien-François de Morand, pourvu le t er juillet 4775, émigra à

Jersey en 4793.
François Desnos (4803, -j- 1808).
Jean-Joseph Sébillot (1808, -1- 4835).
Joseph Feudé (1835-1839) .
Henri Fouquet (1839-4877).

Eugène Baudouin (1877-1880).
Henri Chaussavoine (1880-

	

).

BOURG-DES-COMPTES

Plebs Coms (866), - Plebs Cons (871), -- ecclesia de Coons
(1224), Burgus Comitum (1449), -- Bourg-de-Combs (1570),

Bourg-de-Coms (1671).

Olim du diocèse de Rennes, de l 'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidigcése do Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Guichet].
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ORIGINES. - Le 12 août 866, Salomon, roi de Bretagne,
donna à saint Convoyon et aux autres religieux de Redon
réfugiés à Maxent, pour le repos éternel de l'âme de la reine
Wembrit, sa femme, une terre appelée Macoer, ou le Val-
Medon, située dans la paroisse de Coms, au confluent des
rivières la Vilaine et le Samnon 1 . Cette donation fut faite au
château d'IIégodebert, en présence , d'un grand nombre de
nobles.

Peu de temps après, le 2 mai 871, une femme noble-nom-
mée Godilde, du consentement de son mari, appelé Permig,
et Guntaire, son fils, vendirent à Liosic, abbé de Redon, ré -

fugié à Maxent, tout leur héritage, situé au lieu nommé Maf,
clans la paroisse de Cons : « In loto qui vocatur Maf. .. et est

situm in pago redonico, in plebe que vocatur Cons. » Cette
vente fut faite à Maf même, pour la somme de 200 sols".

Il ressort de ces actes qu'au lx° siècle la paroisse actuelle
de Bourg-des-Comptes existait déjà; qu'elle portait alors le
nom de Bourg-Con 3 , conservé de nos jours encore par les
paysans du lieu, et qu'elle faisait partie du comté de Rennes.
Elle renfermait à cette époque, entre autres villages, celui de
Macoer ou du Val-Medon, qui a disparu depuis, et celui de
Maf, dont les landes du Maffay rappellent encore le nom 4.

Enfin, elle était habitée par une population plutôt franque
que bretonne, comme l'indiquent les noms cités dans ces
actes : Godilde, femme de Permig, soeur d'Eurac, mère de
Guntaire et de Permineg, et les témoins Sigebert, Gosbert,
Gonhart, Tédebert, Iialdebrand, etc.

1. p Donavi eis Macoer que alio nomine vocatur Valium Modo», citatn in pago redo-
nico, in plebe que vocalur Cotns, habens ex loto latere lluvitcm qui vocatur Visnonius
et ex alio latere alium fluvium qui vocatur Samanun. (Cartacl. Roton., 41.)

2. Carlin. Ilolon., 195.
3. Ce nom vient probablement du breton kon, angle, parce que la paroisse de Bour-

des-Comptes occupe l'angle fait par la Vilaine et le Samnon, rivières formant jadis
les limites du comté de Rennes. D'autres le font venir de komb, mot également bre .•
ton qui signifie vallon.

4. On a fouillé il y a quelques années sur ces landes trois honnit renfermant des
sépultures antiques.
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Par suite de la donation du roi Salomon et de l'acquisition
de l'abbé Liosic, les moines bénédictins de Redon fondèrent
un établissement dans la, paroisse de Bourg-des-Comptes et
bâtirent une chapelle sur leur nouvelle terre. On perdit peu
à peu, semble-t-il, le souvenir des noms de Macoer et Val-
Medon, et le domaine monacal, compris entre la Vilaine et le
Samnon, devint la dépendance d'un hôtel ou maison noble
nommée La Chapelle, membre du prieuré de Pléchâtel, dont
nous avons précédemment parlé. (Voy. tome II, p. 211.)

Les religieux devinrent ainsi les seigneurs d'une grande
portion de la paroisse de Bourg-des-Comptes, où ils dimaient
à la dixième gerbe. Mais ils furent forcés au xvi° siècle d'alié-
ner, pour payer les taxes, la plus grande partie des fiefs qu'ils
possédaient en cette paroisse. Ils vendirent en 1563 le fief de
la Rue, une partie du bois de l'Anbriaye t et l'emplacement
du moulin actuel du Boschet; en 1569, le fief de la Roche, '
contenant le bois du Boschet; en 1570, le fief du Bourg; vers
le même temps, le fief l'Abbé. Tous ces fiefs furent achetés
par Jean Chalot, seigneur de la Chalousaye, fondateur vrai-
semblablement de la seigneurie du Boschet, relevant encore
en 1626 de l'abbaye de Redon, « à debvoir de foy, hommage
et rachapt, ledit rachapt fixé à un florin d'or valant 27 s.

6 d., » et formée des terres, fiefs et rentes aliénés par les
Bénédictins.

Quoique au xni° siècle l'abbé de Redon fût encore tout-
puissant à Bourg-des-Comptes, cela n'empêcha pas d'autres
religieux de venir s'établir dans la même paroisse à cette
époque. L'église de Notre-Dame de Bourg-des-Comptes n'ap-
partenait pas, en effet, aux moines de Redon, elle dépendait
de l'ordinaire. Or, en 1224, Josselin de Montauban, évêque

4. Il existe dans co bois une enceinte fortifiée, de forme circulaire, et entourée
d'une double douve assez profonde.

2. Arch. du château du Boschet. - Ardt. dép. d'Ille-et-Vil. - Il est inutile de
relever ici l'assertion d'Ogée, qui dit qu'en 1300 Bertrand de Lescoue.t était seigneur
du Boscbeti c'est une erreur manifeste.: le Boschet n'est pas mémo signalé dans la
Réformation de 1513.
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de Rennes, voulant augmenter le nombre des clercs qui des-
servaient sa cathédrale, donna à l'abbaye de Saint-Jacques de
Montfort l'église de Bourg-des-Comptes avec ses apparte-
nances, « ecclesiam Sanctce Marice de Colins cum pertinenciis

suis, » sauf le droit de l'évêque et ceux de l'archidiacre et du
doyen.

Cette donation fut faite « à condition que le chanoine ou
prêtre séculier, présenté par l'abbaye pour desservir la cure.,
tiendrait compte du temporel à deux chanoines réguliers de
Montfort, l'un prêtre, l'autre dans les Ordres sacrés, obligés
d'assister à l'office canonial dans la cathédrale de Rennes I . »

Ces deux derniers chanoines réguliers formèrent ainsi ce
qu'on appela à Rennes le prieuré de Saint-Moran (Voy. tome I,
p. 241), et le prêtre chargé du service de la paroisse de Bourg -

des-Comptes fut, de son côté, pourvu du prieuré de ce nom.
(Voy. tome II, p. 656.)

En 1247, Jean Gicquel, évêque de Rennes, approuva la
double fondation faite par son prédécesseur et confirma les
chanoines réguliers de Montfort dans la possession du patro -

nage de l'église de Bourg-des-Comptes.
Depuis cette époque, les religieux de Montfort desservirent

jusqu'en 1790 la paroisse de Bourg-des-Comptes. D'après un
Rolle diocésain ms. de 1646, le prieuré-cure de ce nom valait
800 liv. de rente, c'est-à-dire près de 2,000 fr. de nos jours.

EGLISE. - Un procès-verbal de 1767 nous donne d'assez
curieux détails sur l'ancienne église paroissiale de Bourg-des-
Comptes, dédiée à la Très-Sainte Vierge. On y voit qu'à cette
époque les vicomtes du Boschet 2, devenus seigneurs de Bourg-
des-Comptes, avaient leurs armoiries peintes et sculptées dans

i. Mélanges d'hist. es d'9reh. bret., II, 303.
2. Auffray de Leneouet, seigneur de la Guerrande, obtint du roi, vers 1608, l 'érec-

tion en vicomté des seigneuries du Boschet et de la Chalousaye, sous le nom de vicomté
du Boschet. Ce seigneur avait épousé Suzanne Chalut, fille d'Étienne Chiot, seigneur
du Boschet et de la Chalousaye.
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plusieurs endroits de cette église; ils y avaient construit une
chapelle prohibitive dédiée à sainte Anne, fondée d'une messe
tous les jeudis, et voisine du maître-autel, du côté de l'évan-
gile; partout, sur les tombes de leur enfeu seigneurial, sur
les accoudoirs de leurs bancs, dans les verrières et sur les
murailles étaient reproduits les écussons suivants : d'argent à

la croix pattée de gueules, accompagnée de quatre lions ram-

panes de sable, qui est Chiot.; --- et de sable à l'épervier
d'argent, accompagné de trois coquilles de même, 2, 1, qui est
de Lescouët;

La confrérie du Rosaire fut érigée dans cette église, vers
1635, par les soins du recteur Jean Corbes.

Cette vieille église' de Bourg-des-Comptes n'existe plus.
Elle a été remplacée de nos jours par un bel édifice gothique,
remarquable par l'élégance et la hardiesse de son architec-
ture, et dû en grande partie à la générosité du cardinal Saint-
Marc et de sa famille, propriétaires du Boschet I . C'est dans
ce nouveau temple que reposent M me Saint-Marc, née Aimée
Couarde, et M. Édouard Saint-Marc, son fils aîné, dont les
vertus et la bienfaisance ont laissé un long souvenir dans la
paroisse de Bourg-des-Comptes. On vient aussi , d'y élever un
cénotaphe au cardinal Saint-Marc; ce monument, inauguré
solennellement le 19 septembre 1880, se compose d'une belle
statue du prélat, oeuvre du sculpteur Valentin, artiste de mé-
rite originaire de Bourg-des-Comptes.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame-de-la-Croix. - Cette cha-
pelle, située dans le fief de la Chalousaye, dépendait autrefois
de la vicomté du Boschet. Vers 1660, Judith Chahu, veuve
d'Isaac de Lescouet, vicomte du Boschet, fonda plusieurs
messes dans la « chapelle de Nostre-Dame de la Croix. »

1. Le Boschet, après avoir appartenu successivement aux. familles Chalot, de Les-
couët, Magon de la Cervaisais et Le Fer de la Oervinais, fut acheté en 1802 par M. et
M'• Brossais Saint-Marc, père et mère de M. Édouard Saint-Marc et du cardinal.
archevèque de Rennes.
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Cette fondation fut approuvée en 1674 par Pierre de Les-
couët, vicomte du Boschet, fils de la fondatrice. En 1767,
Nicolas Magon, marquis de la Gervaisais, ayant acquis la
vicomté du Boschet, prit solennellement possession de la
chapelle de la Croix, « privative de la seigneurie du Bos-
chet. » Plus tard, en 1777, ce même seigneur y nomma cha-
pelain Julien Lorand, clerc tonsuré. Tellement vénérée autre-
fois qu'on y venait en procession jusque de Chanteloup, la
chapelle de la Croix existe encore et est entretenue.

2° La Sainte-Trinité du Boschet. -- Cette chapelle, voisine
du premier manoir du Boschet, dont elle dépendait, avait pour
chapelain en 1633 Henry Fresnel. Elle a disparu avec cet
ancien château.

3° Le Saint-Esprit du Boschet. - Lorsque Pierre de Les-
couët et Anne de Lys, seigneur et dame du Boschet, recon -
struisirent au xvfi° siècle ce manoir tel qu'il est aujourd'hui,
au milieu de magnifiques jardins dessinés par Le Nôtre, ils
bâtirent à côté une nouvelle chapelle qui existe encore, soi-
gneusement entretenue, et qui est dédiée au Saint-Esprit.
En 1734, Joseph-Luc de Kernezne, marquis de la Roche et
vicomte du Boschet, présenta pour desservir cette chapelle,
fondée d'une messe par semaine, Jacques Le Breton, acolyte
du Rhea, à la place de Jean-Baptiste Guymont, recteur de
Laignelet. La veuve de ce seigneur, Thérèse de Lescouet,
nomma plus tard, en 1743, Jean-Marcel Chaulière, prêtre,
pour faire le service des trois chapellenies dépendant du Bos-
chet, Sainte-Anne, la Croix et' le Boschet, qui étaient deve-
nues vacantes par le décès des prêtres Jean Michel et Jean
Duclos t .

4° Saint-Mathurin de la Rivière. -- Mathurin Chéreil et
Jacquette Lévesque, sieur et dame des Vergers 2 , firent bâtir

d. Ardt. du chilleau du Boschet. - Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Bennes.
2. Entre autres enfants, ils eurent Mathurin Chéreil, =oioneur de la Rivière, mari

do Jeanne Drouet, et Hyacinthe Chéreil, religieux dominicain mort, on odeur de sain.



204 POUILLE HISTORIQUE DE RENNES.

cette chapelle « près de leur maison' de la Rivière-Chéreil,
qu'ils habitaient, en la paroisse de Bourg-de-Coms, » en 4671.
L'année suivante, ils y firent une fondation de messes qu'ap-

prouva Mgr de la Vieuville le 18 septembre 1672. Cette fon-

dation consistait en deux messes par semaine, le dimanche et
le vendredi, suivies chacune d'un catéchisme pour les enfants.
Le chapelain eut la jouissance de quatre pièces de terre et
d'une rente de 15 liv. 1 - Nunc abandonnée.

5° Saint-Mathurin de la Réauté. - Cette chapelle, fondée
par les seigneurs de la Réauté, encore debout, mais abandon-
née, pourrait bien avoir 'été bâtie par René Bardoul, seigneur
de la Réauté, pour son frère Jean-Baptiste Bardoul, sieur de
la Boulaye, prêtre en 1672.

6° La Chapelle. - Les moines de Redon, n'ayant pas l'église
de Bourg-des-Comptes, bâtirent une chapelle dans cette pa-
roisse. Ce sanctuaire, qui n'existe plus depuis plusieurs.siècles,
donna vraisemblablement son nom au manoir de La.Chapelle,
longtemps propriété des religieux, devenu de nos jours une
jolie maison de campagne.

PRIEURÉ. - Bourg-des-Comptes, membre de l'abbaye de
Montfort. (Voy. tome II, 656.)

MALADRERIE. - Ÿ0y. tome III, 260.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 623 et: 651.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 623.

SUEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 651.

RECTEURS DE BOURG-DES-COMPTES 2.

Frère Thomas, nommé en l247 par l'abbaye de Montfort, fut
pourvu par Jean Gicquel, évoque de Rennes.

talé au couvent de Bonne-Nouvelle, le 31 janvier 1714. (Voy. Tresvaux, Vies des Sain(
de Brel., V, 285.)

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 37.
2. Reg. de l'état civil. - Arch. dép. d'Ille-el-Vil. - Reg. des inein. ecclés. de l'évè•

cité de Rennes, etc.
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Pierre Trocheu paraît en 4 586 et 1591.
Jehan Le Normant (1595).
François Cossé (1630). -
Jean Corbes fut nommé en 4634, malgré les prétentions de Jean

Chardonnay, « contendant et plaidant pour obtenir le bénéfice. »
Pierre Blouet succéda au précédent en 1637, résigna en 1651,

mais demeura dans la paroisse.
Frère François Pislart, pourvu en 4651, et chanoine régulier,

devint vicaire général des évêques de Rennes 11188 de la Mothe-
Iloudancourt et de la Vieuville, fut aussi conseiller du roi et grand-
aumônier de la reine d'Angleterre, et résigna Bourg-des-Comptes
en 1662.

Georges Jahier fut nommé le 23 janvier 4663.
François Frédel figure en 4672 et 1673.
Frère Jean Gay, chanoine régulier comme les suivants, arriva

au mois d 'août 4 674 ; .f 49 août 1710, âgé de soixante-quinze ans,
et inhumé dans le choeur de son église.

Frère Jacques de Bray, prêtre, originaire de Noyon, nommé le
23 septembre 4740, prit possession le lendemain; -J^ 4 octobre
1747, âgé de cinquante-six ans, et inhumé dans le choeur de son
église.

Frère Nicolas de Néville, nominé en 1717, résigna dix ans après.
Frère Joachim-Louis-Sébastien Ermard fut pourvu le l et dé-

cembre 1727; -j- le 29 mai 1732.
Sur les entrefaites, le prieuré de Saint-Moran ayant été supprimé

par l'évêque de Rennes (Voy. tome I, p. 247), ce prélat prétendit
avoir le droit de nommer le prieur-recteur de Bourg-des-Comptes,
et à la mort du frère Ermard il nomma pour le remplacer, le
25 novembre 1732, Julien Quatreville, prêtre de Saint-Malo. Mais
l'abbé de Montfort présenta de son côté un de ses religieux, frère
Jean-René du Liepvre, que Mgr de Vauréal refusa d'admettre; ce
chanoine régulier finit toutefois par demeurer maître du bénéfice,
qu'il ne résigna qu'en 1753.

Frère Louis de Lattre, pourvu le 43 décembre 4753; résigna
en 4756.

Frère Hyacinthe Buchet, nommé le 27 décembre d 756, résigna
en 1762.

"Frère Claude-Jacques Le Mercier, né en Picardie, fut pourvu le
27 décembre 4 762 ; -j- 22 octobre 4792, âgé de soixante-huit ans.

Félix Davoine (1803-1820).
Pierre Regnault (1820, -J- 4844).
Pierre Messit (1845, -j- 1867).
Jean-Marie Corbière (1867-1873) .
Pierre-Marie Josselin (1873-

	

).
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BOUSSAC (LA)

La Bocac (1123), - Labozac (1137), - ecclesia de Laboceio
(1142), - ecclesia de Boceyo (1186), - La Bochac (1212 et
1260), - La Boczac (xlv e siècle).

Olim du diocése de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Pleine-Fougères.

ORIGINES. - Dès le commencement du me siècle, les Bé-
nédictins de l'abbaye de Saint-Florent de Saumur possédaient
l'église de La Boussac; c'est ce que nous apprend l'acte de

,,,confirmation que leur en donna Baudry, archevêque de Dol,
en 1123. De son côté, le pape Innocent II confirma en 1142
l'abbaye de Saint-Florent dans la possession de l'église de La
Boussac et de ses dépendances, « ecclesiam de Laboceio cum
pertinenciis suis; » et l'un de ses successeurs, Urbain III, fit
la même chose en 1186. Dans le siècle suivant, Jean, doyen
de Dol, témoigna en 1260 que Jean Chomer, Pierre et Guil-
laume, ses fils, donnaient en pure aumône aux moines de
Saint-Florent tous leurs droits sur les dîmes de La Boussac :

Deo et Sanclo Florentio Salmurensi omne jus et quidquid
juris, proprietatis et possessionis habebant et habere poterant
in decintis parochie de la Bochac 1 . »

Les moines de Saint-Florent fondèrent en La Boussac le
prieuré du Brégain, et en 1679 ils levaient dans cette paroisse
les deux tiers des grosses dîmes et la moitié des menues
dîmes.

Mais non loin de La Boussac fut aussi fondée en 1137
l'abbaye cistercienne de la Vieuville, en Épiniac; le jour
même de la bénédiction de ce nouveau monastère, Hervé
Taun se donna en personne aux religieux, en même tennis

d . Arch. dép. de rifaine-et-Loin.
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qu'il leur abandonnait sa terre en La Boussac : « « Seipsum

cum terra sua quam habebat in parrochia de Labozac Deo

obtulit in elemosina. » Un peu plus tard, vers 1160, Jean,
évêque de Dol, confirma aux moines de la Vieuville la dona-
tion que leur avait faite la soeur de Geffroy Cortepie, femme
de Geffroy l'Épine, de la petite dîme de Launay, en La Bous-
sac, « parvam Mimant in Alneto in parochia de la Bochac 1 . »

Enfin, dans le siècle suivant, un seigneur du pays, Gervais
de Balderon, donna aux mêmes religieux ce qu'il possédait
de dîme en La Boussac, et en 4358 Guillaume d'Aubigné
leur abandonna son manoir de la Ville-Alent. Aussi en 1692
les Cisterciens de la Vieuville possédaient-ils en la paroisse
de La Boussac la métairie et le fief de la Ville-Alent, et les
dîmes des traits du Chesnay, de la Motte, de la Villeaume,
de Conulay, de la Corheraye et de Pré-Chastel.

Une troisième congrégation religieuse, celle des chanoines
réguliers, avait encore des droits sur les dîmes de La Bous-
sac. Lorsque le seigneur de Landal fonda, en effet, le prieuré
de ce nom, qu'il donna à l'abbaye de Rillé, il le dota du tiers
de la grande dîme de La Boussac, « terciam partent magnan

decimoe in parochia de Labochac, » sauf la septième partie de
ce tiers de dîme due aux moines du Brégain .

Enfin, le prieur bénédictin de l 'Abbaye-sous-Dol, dépen-
dant comme celui du Brégain de l'abbaye de Saint-Florent de
Saumur, prétendait avoir originairement le droit de présenter
le recteur• de La Boussac; mais en réalité ce fut jusqu'en
4789 l'abbé de Saint-Florent qui nomma lui-même ce rec-
teur.

La paroisse de La Boussac a perdu de son importance de
nos jours, par suite de I'érection de Broualan en paroisse en
4853.

ÉGLISU. - Dédiée à saint Pierre dès 4486, « ecclesia Sancli

1. D. Novice, Preuves de t'hist. de Bret., I, 570, 783.
2. Ibidem, I, MO.
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Petri de Boceyo, » l'église de La Boussac n'offre plus rien
rappelant l'antique architecture du mie siècle. C'est une simple
croix qui date des deux derniers siècles, - sauf le chevet
droit, qui pourrait bien remonter à la fin du xvt e et qui fut
garni en 1720 d'un retable coûtant 630 liv.; - le vieux clo-
cher établi au milieu de l'église, probablement sur une base
romane, fut démoli en 1650; la chapelle méridionale porte
la date de 1652; la nef fut agrandie et restaurée de 1731 à
1766, aux frais des paroissiens; le choeur et le chanceau
furent reconstruits en 1773, en exécution d'une sentence du
Présidial de Rennes du 16 juin 1772, aux frais des gros dé -
cimateurs ; la dépense monta à 6,166 liv., non . compris les
peintures du lambris; la bénédiction en fut faite le 22 mars
1774 par l'archidiacre de Dol; enfin, la tour fut élevée en
1788 au bas de l'église, et la chapelle Nord semble également
moderne 2.

L'église de La Boussac fut polluée pendant les guerres de
la Ligue par Jean Bouttier, seigneur de la Herbedaye; Charles
d'Espinay, évêque de Dol, vint lui-même la réconcilier le
t er décembre 1584.

En 1696, le sire de Co boat. se fit maintenir dans ses
droits de seigneur supérieur de l'église de La Boussac; mais
le seigneur de Landal s'es- disait le seigneur fondateur. On
voit encore extérieurement autour du choeur une litre sei -
gneuriale, et au-dessus de la fenêtre cintrée du chevet, au-
jourd'hui bouchée, apparaît un écusson fruste. Notons aussi
que le seigneur de la Villarmois, en Trans, avait°droit de
banc et pierres tombales en cette église.

Il paraît que l'église de La Boussac avait autrefois certains
revenus, car la vente des immeubles de sa fabrique et de son
obiterie atteignit au moment de la Révolution un total de
23,423 liv.

A. Ils étaient alors au nombre de cinq : l'abbé de la Vieuville, le prieu r du Blé-
gain, le général de la paroisse, le recteur et le prieur de Landal.

2. Notice sas., par M. Ad. Cbaril ^s Masures.



Ilotisme (LA).

	

209

CHAPELLES.. =-' 1° Notre-Dame du Brégain, dépendant du
prieuré de ce nom.

2° Saint-Jacques de Landal,' dépendant du prieuré de ce
nom. - Nunc en Broualan..

3° Notre-Darne de Broualan. - Nunc 'église paroissiale.
44° Saint-Denis du Domaine. - Le manoir seigneurial du

Domaine appartenait, au xvn° siècle, à la famille de Lopriac de
Çoètmadeuc. Ces seigneurs, ayant dès 1675 une chapelle au-
près de leur maison, la fondèrent de 43 liv. de rente pour y
avoir la messe tous les dimanches et fêtes. Mais en 1702
Henri de Lopriac, marquis de Coëtmadeuc et conseiller au
Parlement de Bretagne, vendit le Dômaine à Louis Uguet,
seigneur de la Guerche. Le fils de ce dernier, François Uguet,
seigneur du Domaine et de la Guerche, voulut augmenter la
fondation faite en la chapelle du Domaine; il la dota, le
9 août 1732, de 37 liv., ce qui fit, avec la dotation précé-
dente,. 80 liv. de rente assurées par l'hypothèque de la mé-
tairie de la Porte du Domaine. L'évêque de Dol approuva
cette fondation et l'érigea en chapellenie le 20 octobre 1744.
Le seigneur du Domaine se réserva naturellement la présen-
tation de ce bénéfice, et en 1753 nomma chapelain Louis
Houdin, acolyte d'Avranches 1 .

5° Saint-Nicolas de la Guerche. La Guerche n 'était en
1513 qu'une métairie noble appartenant à Jehan de Buat.
Une chapelle fut construite en ce lieu, et voici . le droit qu'y
avait en 1609 le prieur du Brégain : « Jouist ledit sieur
prieur à chacune leste de Monsieur sainct Nicolas, sur le tout
des oblations qui sont trouvées en la chapelle ou oratoire, si-
tuée au village de la Guierche en ladite paroisse de La Boussac,
là où on a coustume de prier Monsieur sainct Nicolas, jusques
à la somme de 13 deniers par. chacune desdites (estes 2 .
Vendu nationalement en 1798, ce sanctuaire a été détruit,

d . Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol.
2. Déclaration du prieuré du Brégain.

T. iv.
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PRIEURES, - 2 6 le Bréquin, membre de l'abbaye de Saint-
Florent. (Voy. tome II, 467).

2e La ulai, membre de 'l'abbaye de Billé. (Voy. tome II,
632.)

ÉcoLES. -^- Voy. {ome III, 619 et 649.
ASSISTANCE PUBLIQUE.-- Voy. tome III, 377.
FRÈRES DE L ' INSTRUCTION CHRÉTIENNE. --- VOy. tome III, 619.
FILLES DE LA PROVIDENCE DE CRÉHEN. -- VOy. tome III, 649.

RECTEURS DE LA BOUSSAC I .

Geffroy Guial, présenté par l'abbé de Saint-Florent;, fut pourvu
en 1236 par Clément, évêque de Dol.

Philippe Lager, -j- vers 1426.
Guillaume Boutavant (1439).
Bertrand Moutart, présenté par l'abbé de Saint-Florent en 1485,

fut agréé par l'évéque.
Jean de Listré, vers 4527.
Guillaume de Listré, neveu «lu précédent, lui succéda en 1527;

-J- 4547. Ces deux recteurs devaient appartenir à la famille des
seigneurs de Listré, en Combour.

Amaury de la Forest (4560-1582).
N... Ilalvane (1582-1609) .
Charles Hubert semble avoir été le premier recteur résidant

(1609) ; il résigna en 4613.
Vincent Charnacé, pourvu en 1613, résigna en 4627.
Louis Charnacé, neveu du précédent, fut nommé en 1627;

-j- 1667 et i,lhumé dans son église le 46 janvier; il légua à la fa-
brique 600 liv. pour fonder le catéchisme.

Joseph Soult fut pourvu en 4667; -f- 1668 et inhumé dans son
église le 23 septembre.

Thomas Ganguelin, nommé en 1668, eut â repousser les préten-
tions à la cure de Jean Denoual; il mourut ou partit en 4674.

Jean-Baptiste Arnoux, docteur ès-lois, originaire d'Aix en Pro-
vence, prit possession en septembre 4 674 ; -j- subitement et inhumé
dans l'église le 30 septembre 4675.

Louis d'Aubeterre (1675-1683) te résidait point à La Boussac.
Pierre Ollivier prit possession le 12 février 4 683 ; il fit en 4 698

4. Arch. dép. d'Ille-el-Vil:, Maine-et-toirt et Loire-lnfeV. - Reg. des i.sin. ecclés.
de l'évêché de Dol. - Notice ms. de M. Ad. Charif des Masures, etc.



navzt.

	

'21"1
Enregistrer ses armoiries d'azur à, là croix dentelée d'argent.
j 4706 et inhumé le 25 mars dans son église.

Jean Ruault, nommé en 4706, résigna en 1. 727 en faveur du
suivant; -j- âgé de soixante-huit ans et inhumé le 26 avril 1728
dans l'église. Il légua, par testament du 21 janvier 4727, 500 liv.
et un pré nommé le Pré-Pigeard, pour fonder une distribution de
toile à douze pauvres honteux chaque année. .

Charles Ruault, prêtre de Miniac et neveu du précédent, eut
beaucoup de peine à se faire pourvoir; il fallut un arrêt du Parle-
ment de Bretagne en sa faveur pour le faire accepter; à Rome
comme à Dol, on refusait de l'instituer; ce fut l'archevêque de
Tours qui le pourvut, et il put prendre possession le 12 octobre
4 727 et se maintenir. Il fit faire en 1734 une mission par treize Ca-
pucins, et permuta en 4741 avec le suivant, recteur de Saint-Léger.

Guillaume-François Boullault, cousin du précédent, lui succéda
le 4 janvier 4741 et prit possession le 48 de ce mois; f âgé de
cinquante-sept ans et inhumé dans le cimetière le 20 janvier 1763.

Maurice Hérisson, prêtre de Saint-Pierre dePlesguen et vicaire
à Saint-Marcan, présenté par l'abbé de Saint-Florent le 27 janvier
4763, fut pourvu le 2 mars et prit possession le 47 de ce mois;
f âgé de soixante-huit ans et inhumé dans l'église le 3 avril 4782.

François-Étienne Simon, né à Vildé-la-Marine en 4742, vicaire
à Saint- Coulomb, fut nommé par l'abbé de Saint-Florent le
43 avril 1782, pourvu le 25 de ce mois et installé le 14 mai sui-
vant. Élu député aux États-Généraux de Versailles, il siégea à
l'Assemblée Nationale en 1790 et 4791. Ayant refusé le serment à
la Constitution, il s'exila et ne rentra en France qu'en 4 801 ; f en
1806, à Dol, après avoir fondé à l'hôpital de cette ville un lit pour
les paroisses de La Boussac et de Birel.

Thomas-Gilles-René Forget (1803, -f- 4814).
N... Corvaisier (4814-4819).
François-Julien Poupart (1849, f 4826).
François Gourdon (1826-1857).
Pierre Fougeray (1857-

	

).

BavEL

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoét et du
_doyenné de Beignon.

Nunc do l'archidiocèse de Bennes, de l'archidiaconé de Dol et dd
doyenné de Maure.
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()mens. Notre-Dame de Bovel, antique chapelle. frai-
Tienne de Maure,, a donné naissance à la paroisse de Bovel,
dont le territoire fut légalement distrait de Maure en 1836,
mais reçut un recteur dès 1834.

Les vieux paysans racontent à leur façon les commence-
ments de .cette chapelle, de manière à donner une certaine
explication du nom qu'elle porte depuis des siècles.

On aperçut un jour, disent-ils, sur les vastes landes d'Anast
une statue de la Très-Sainte Vierge posée sur la bruyère.

.Quelqu'un. s'avança étonné et plaça la sainte image sur une
charrette traînée par des boeufs, se promettant de la conduire
à l'église de sa paroisse. Mais à peine le rustique attelage
eut-il descendu la lande et fut-il engagé dans la vallée maré-
cageuse dominée par le manoir du Bois-Denast que les boeufs

«s'arrêtèrent subitement, et ni les menaces ni les coups ne
purent les faire avancer. On comprit alors que Notre-Dame
voulait que sa statue fût honorée en ce lieu; et, en effet,
comme pour affermir les .gens dans cette pieuse idée, Dieu
permit qu'une fontaine jaillît à côté de l'endroit choisi par la
Sainte Vierge; on éleva donc un sanctuaire en l'honneur de
Marie et l'on y posa dévotement la statue que l'on y vénère
'encore maintenant.

Il est question de la chapelle de Bovel, en 1695, dans un
aveu que rendit au roi Marie-Aune Colbert, duchesse de Mor-
temart et comtesse de Maure. Il y est dit : « Ladite dame a
droit de prendre, faire prendre et lever aux jours de fêtes et
assemblées qui sont, par chacun an, en la chapelle de Bovel,
de tous vendants vin par menu et détail deux pots par cha-
cune pipe de vin. Elle a également droit de coutume et éta-
lage de tous vendants marchandises près et environ ladite
chapelle dont elle est fondatrice. »

Dès cette époque il se tenait, en effet, à Bovel une foire
considérable, « le lendemain de la Notre-Dame de septembre, »
et l'on voyait: accourir de très-loin non-seulement des mar-
chands de toutes sortes, mais encore des troupes entières (le
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pieux pèlerins qui" venaient honorer Marie dans son sanctuaire
le jour même de la fête. « Auquel jour de la Nativité de la

Sainte Vierge, dit un autre vieux titre de 1690, il y a assem-
blée en la chapelle fort ancienne de Bovel, et le recteur de"
Maure y reçoit le tiers des oblations; le chapelain en reçoit.
l'autre tiers, et la troisième partie de ces dons demeure pour.
l'entretien de ladite chapelle 1 . »

Dès 1648, demoiselle Armelle Filly fonda, le 14 mars,.
deux messes par semaine, qu'elle dota de 50 liv. de rente sur,
k métairie de la Mantionnaye; or, en 1690 cette fondation
était desservie dans la chapelle de Bovel par Geffroy Hédreul,
qui venait y dire la messe tous les dimanches et fêtes.

Ce même Geffroy Hédreul desservait aussi au même' lieu
une autre fondation faite à une époque reculée par un prêtre
nommé Raoul Bouessel, et assise sur une maison du village.
des Gareaux. Vers 1690, Sébastien du Boishamon présenta
cette chapellenie' à M. Hédreul, en qualité de seigneur du
Bois - Denast Il est à remarquer que le presbytère de
Bovet se trouve actuellement situé au village même des Ga-
réaux.

ÉGLISE. - L'église de Bovel est presqu'entièrement neuve
et a été bénite le 1°" mai 1869. On y a transféré avec raison
un joli portail de la renaissance appartenant à l'ancienne
ehapelle 3 ; il se compose de cinq voussures en plein cintre
retombant sur des colonnettes à chapiteaux ornés de feuil-
lages; un trumeau y forme deux .portes jumelles et une niche
occupe le tympan. Dans ce modeste sanctuaire, reconstruit
simplement mais avec goût, . on honore la statue miraculeuse
de Notre-Dame.

1. Arcl6. parons. de Matira. -• Ardt. dép. da la Loire-Infér.
2. Ibidem.
3. On voyait autrefois dans celle chapelle les armoiries des comtes de Maure et des

seigneurs du Bois-Denast; la tour avait été bâtie en 7 720 par Pierre de la Noé de
Coelpour, seigneur du Bois-Denast.
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Non loin de l'église se trouve également, à l'entrée des bois
du Bois-Denast, la fontaine dont nous avons parlé. A la fête_
de la Nativité, le concours des pèlerins est toujours nombreux
à Bovel, et l'on voit tous ces bons villageois aller respectueq
sement à la fontaine de la Vierge, y puiser et y boire de
l'eau, jeter ensuite une petite pièce de monnaie dans la
source, puis se rendre à l'église. et y terminer leur pèlerinage
aux pieds de la statue vénérée. Le lendemain de la fête on
épuise la fontaine pour en retirer les offrandes.

Enfin, auprès de l'église s'élève une croix et se trouvait
jadis une épine blanche; au xvll° siècle, le propriétaire de la
Grand'Maison, petit manoir voisin de l'ancienne chapelle de
Bovel, devait déposer chaque année, au pied de cette croix
ombragée par l'épine, une paire de gants blancs, en rendant
hommage au seigneur du Bois-Denast.

CHAPELLE: -- Il n'y a pas de chapelle maintenant dans la
paroisse de Bovel, mais sur son territoire on voyait jadis celle
de la Roché-Cotteret, dépendant du manoir de ce nom, aujour-
d'hui détruite.

En 1626, François Fournier, seigneur de Launay-Saint-
Pern, fonda de 30 liv. la chapelle de son._mane&r de la Roche-
Cotterel pour une messe par semaine. Plus tard, Gilles des
Hies, sieur de la Ménuraye, acquéreur judiciel de cette mai
son noble, déclara en 1790 qu'il faisait desservir cette cha-
pelle tous les dimanches et fêtes par Guillaume Jagu, auquel
il payait une rente de 50` liv.

ÉCOLE. Voy. tome III, 596.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - Voy. tome III, 596.

RECTEURS DE BOVEL.

Pierre Thomas (1831, -1. 1853).
Mathurin Lorent (1853-1864).



BRAIN

Placio (5`.O),

	

Plaz (836), - Placitum (838), - Braii
(1238).

Olim du diocèse de Vannes et du territoire de Redon.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l 'archidiaeonë de Dol et du doyenné

(le Redon.

ORIGINES. - Il est certain que la paroisse de Drain portait
au ve et au Ix° siècle le nom de Plaz ou Place, L'Ancienne
vie de saint Melaine, écrite par un contemporain, semble-t-il,
dit que ce grand évêque naquit, vers le milieu du v e siècle,
dans le diocèse de Vannes, et fut élevé à Place Fuit Mela-
nius de parochia Venetensi ex nobilissintis parentibus oriundus;
qui in fundo qui Placio vocatur nutritus 1 . » Elle ajoute qu'il
y fonda un oratoire sur son domaine paternel : « Oratorien,
suum quod Bibi construxerat in fundo qui vocatur Placio?
quem ex parentum proprictate retinebat, » et que ce domaine
se trouvait au bord de la Vilaine « Drat autem hoc in Placio
juxta fluvium Vicenonice 2 . »

Nous avons précédemment parlé du monastère bâti à Plaz
par saint Maine, qui y mourut vers l'an 530 (Voy tonne III,
494), et nous n'y reviendrons pas.

Si du vie siècle nous descendons au me , nous trouvons dans
le Cartulaire de Redon la localité de Plaz mentionnée plusieurs
fois : en 836, « locellum qui nominatur Plaz; » - vers 838,

condita plebs Placitum super flunten Visnonie; » - en 853,

4. Ap. Bottandum, Acta Sanctorum, 1, 6 januarii.
2. Ibidem.

g13BRAIN,

Louis-Marie Onffroy (4 864-4874) .

Marie Guillois (1874-1881) .
Émile Besnou (1881-

	

).
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« insula Plaz; » - en 857, « plebicula que vocatur Plaz. »
Enfin, en 860, 861 et 869, le Cartulaire parle encore de cette
île de Plaz,-« insula Plaz, » et devant ce nom du ix° siècle
les moines de Redon ajoutèrent 'en marge, au xvI°, « Brain, »

pour faire connaître que cette localité avait ainsi changé de
nom.

Au reste, l'une des frairies de la paroisse de Brain a tou -

jours conservé le nom de Plaz ou Placet; on retrouve le

même nom dans une partie du village de la Blandinaye, limi-
trophe de cette frairie; et dans le long procès poursuivi pen-
dant près de trois siècles par les habitants de Brain et de
Massérac, au sujet des marais de la Vilaine, il est fait men-
tion, en 1625, de l'île Placet, contestée par les parties.

Il ne paraît pas que les moines de Saint-Melaine aient
longtemps conservé Plaz après la mort de leur saint fonda-
teur,car, en 836 saint Convoyon obtint de l'empereur Louis-
le-Débonnaire la paroisse de ce nom. Cette donation fut con-
firmée à l'abbaye de Redon en 850 par Charles-le-Chauve,
roi de France, et en 857 par Lrispoë, roi de Bretagne.

A cette époque, Plaz était une condita; mais ce n'était
qu'une petite paroisse, « locellum, plebicula, » composée en
partie d'îles situées dans la Vilaine; c'est ce qu'exprimeclai-
rement la donation d'Érispoé : « Donavi plebiculam que voca-

tur Plaz et omnes insulas eidem plebicule adjacentes, sicut velus
Visnonicum cingit 1 . »

Ainsi, dès 857, époque de cette donation, on distinguait
à Brain l'ancien cours de la Vilaine, appelé au xvi siècle
Vieille-Mer ou Vieille-Rivière, du cours actuel de ce fleuve;
mais plusieurs îles formées par cet ancien cours ne faisaient
pas partie de la paroisse de Plaz, quoiqu'elles appartinssent à
l'abbaye de Redon. Toutes ces îles se trouvaient, en général,
le long du fleuve, depuis un lieu nommé Cornou, inconnu'
maintenant, jusqu'au Port-Rolland, à l'embouchure de l'0u-

I. Carhnl. Roton., 371.
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don. Elles furent envahies par un ennemi des moinës de
Saint-Sauveur, Prigent, fils de Maeloc, qui fut obligé par le
roi Salomon . de les restituer à ces religieux en 869 1.

Il est encore à remarquer qu'à cette même date de 869 3
l'île de Plaz était nommée par ses habitants la Vénétie
« insula qui vocatur Plaz quani undique commanentes alio

nomine Venezia appellant 2 . » Ce nom ne rappelle-t-il pas les

Vénètes, que saint Melaine trouva presque tous payens, et
qu'il convertit à Jésus-Christ en ressuscitant un mort parmi
eux? 3

La paroisse de Plaz renfermait aussi le territoire d'Ambon :
« Terrain nuncupantem tigrann Ambonn sitam in pago nun-

capante Broweroc, in condita plebe Placito, super flumen Vis-
noniam. » Ce territoire était une île, « insula Ambon, dont
il est encore fait mention en 1625.

L'on est porté à croire que les deux terres de Vilar-Éblen
et de Bot-Éblen faisaient également partie de la paroisse dé
Plaz. En 861, Ratuili vint trouver saint Convoyon dans l'île
de Plaz et lui donna cette première terre « Venit Ratuili ad
Conwoionum abbatem in insula Plaz et dedit illi Vilar Eblen

ubi hortus monachorum est, cum silva et , concisa. » En ce
moment, les moines de Redon possédaient déjà la terre dé
Bot-Éblen, sur laquelle Ratuili avait quelques prétentions;
une certaine femme, appelée Berte, satisfit Ratuili en lui don -
nant sa métairie de Puzac, qui existe encore en Guémené.

La population de Plaz était bretonne comme celle des pa-
roisses voisines ' on y trouve mentionnés les; prêtres Eudon,
Arthwolon, Junwal, Alworet, Hinconan et Anauhoiarn. Ces
deux-ci étaiént, parait-il, des- personnages distingués : ils
figurent parmi les nobles en 860, et il est parlé de la maison
du dernier en 851. On voit encore présents à Plaz le prêtre
Drewallon,, appelé « mzgni/icus vin » deux abbés, nommés

1. Cartul. Raton., 192.
2. Ibidem.
3. Apud Bolland.
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Haeldetwid et Rismonoc, dont les monastères sont inconnus;
le diacre Otto et le clerc Beatus.

En 860, voici quels étaient les nobles de Play Anauhoiarn
et Hinconan, prêtres; Wallonie, Ratfred, Catlowen, Worwoion,
Renowart, etc. 1

A la même époque, il est fait mention des colons de l'ab-
baye de Redon à Plaz; l'un d'eux,, nommé Wobriant,, fut tué
par un certain Howen, qui en réparation de ce crime donna
à saint Convoyon une terre et le manant Woretmebin avec
toute sa postérité'.

Il nous est impossible de savoir pourquoi et en quel temps
la paroisse de Plaz prit le nom de Brain; cette dernière déno-
mination nl se trouve nulle part dans les chartes si nom-
breuses du Ix° siècle recueillies dans le Cartulaire de Redon,

et il nous faut arriver à l'année 1238 pour trouver une men-
lion du bailliage de Brain, « ballivia de Brain, appartenant
à l'abbaye de Redon.

Toutefois, depuis l'arrivée de saint Convoyon à Plaz jus-
qu'à la Révolution française, il ne paraît pas que ce territoire
de Plaz ou de Brain ait cessé d'être entre les mains des
moines de Redon. L'abbé de ce monastère était curé primitif
de la paroisse, et le vicaire perpétuel, qui l'administrait en
son nom, devait chaque année conduire processionnellement
les habitants de Brain à l'église abbatiale de Saint-Sauveur
de Redon le jour de l'Ascension, pour prendre part à la
grande procession de cette fête 3 .

En 1580, la paroisse de Brain était divisée en huit frairies
nommées le Bourg, - la Poulneraye, - Plaz, --- Raugou-

las,

	

Ganedel,

	

Lezin,

	

Trul - et Serf. '
Les Bénédictins de Redon, devenus dès 836 seigneurs de

la paroisse de Plaz, n'y fondèrent pas, semble-t-il, un prieuré
proprement dit; ils réservèrent à leur abbaye même la jouis-

4. Cart., p. 126.
2. Ibiâem.
3. Hist. de Redon, par D. Jausions.



lama.

sauce de ce. territoire; mais ils l'unirent à celui de Langon,:-
leur appartenant également, pour former une seule et. même
juridiction, qui prit le nom de Braie et*Langon, Ils construi-
sirenttoutefois à Brain un manoir d'une certaine importance,.
qu'on appela vulgairement l'abbaye de Drain, dont ils firent
une sorte de maison des champs, et autour de laquelle s'éta-
blirent les différents officiers de la juridiction.

L'aveu rendu au roi par l 'abbé Scotti, en 080, va nous
faire connaître en quoi consistait à cette époque la seigneurie.
de Brain et Langon

« Esdites paroisses a ledit sieur abbé droit de juridiction_
haute, basse et moyenne.

« Aussy a ledit sieur abbé droit de lever. esdites deux
paroisses de Drain et Langon la dixiesme partie de toutes
espèces de grains et vins y croissants, Et sont les hommes
et subjects desdites paroisses tenus. à tond ire,.et;tnener
leurs dépens, avec leurs charrettes, chevaux et .boeufs, leS

vins desdites dixmes à la maison abbatiale dudit Drain t.

L'abbé de Redon avait également un droit sur le chanvre_
et la filasse, appelé u futée, » et consistant:en ce que chaque
ménage lui devait une fusée de fil ; il jouissait également des
droits « d'épaves, gallois et forestage.

« A pareillement ledit sieur abbé ; droit de :chasse à toutes
sortes de bectes auxdites paroisses, prohibitive à toute autre
personne, de quelque qualité qu'elle soit. Et lorsqu'il plaint
audit sieur abbé d'aller chasser sont tenus lesdits hommes et
subjects faire conduire et mener, avec leurs bçeufs, chevaux
et harnois, les toiles, retz et filets, sans aucun paiemuut g, a

L'abbé de Redon avait aussi le droit prohibitif de pêcher
dans la. Vilaine, dont il se disait seigneur et ,propriétaire de-

4. En 4077e les moines de Redon affermaient 180 liv. leur dtnte des vina
Langon.. ., .

P, En 4439, le due de Bretagne dgnea à Guillaume ebesnel, abbé de Redon, et à
ses successeurs, l'autorisation . d'avoir et tenir ès paroisses . do Braie et_Laugon ga .
rennes défensables de cerfs, biches, chevreuils, lièvres, corneilles,regnards, faisants,
perdrix et tous autres gibiers. » (cer 1, de [t04(on, Appond., 497.);
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puis l'île de l'enfuit, en Guémené, jusqu'à Saint-Marc, en
Guipry.

Les habitants devaient faner et abbiener » les foins de
l'abbaye récoltés en Brain et en Langon, et les amener sans°
rétribution au logis abbatial de Brain; ils devaient aussi faire
les charrois des bois nécessaires aux constructions ou répara-
tions des moulins et chaussées appartenant à l'abbé.

Enfin, celui-ci avait pendant quinze jours, chaque année, le
droit « d'estanche ès dites paroisses de Brain et Langon, »
c'est-à-dire qu'il était, durant ce temps, défendu à toutes per-
sonnes, sauf aux fermiers de l'abbé, de vendre du vin en
détail tant à Brain qu'à Langon.

A'. bord de la Vilaine et près de l'église paroissiale se
trouve « le manoir de l'abbaye de Brain ; » il était en 1580
précédé d'une cour et entouré d'un jardin, d'une vigne et
d'un colombier. Non loin se trouvaient l'auditoire « pour
l'exercice de la juridiction de Brain et Langon, » une petite
maison appelée le Eau, et une autre habitation nommée la
Maison-Blanche, le tout appartenant à l'abbé de Redon.

Gomme la Vilaine baignait ce manoir, l'abbé avait droit
« de prendre de chaque bateau chargé de sel passant devant
ladite maison abbatiale une mine dudit sel, donnant seule-
ment à boire au bateleur. »

De même, tous les bateliers conduisant des marchandises,
« passant et montant par ladite rivière, au-devant de ladite
maison abbatiale de Brain, » devaient s 'arrêter et demander
par trois fois au seigneur abbé la permission de passer; s'ils
manquaient à ce devoir, ils étaient passibles d'une amende,
. Le domaine proche 'de l'abbaye de Brain consistait en un
ancien bois de haute futaie, appelé le bois de Mouillart, pro -
bablement parce qu'il était « cerné d'eau, joignant d'un costé
à la rivière de Vilaine, et d'autre costé à autre rivière appélee
la Vieille-Mer; » -- une garenne de 4 journaux, « en laquelle
il y a faux et mottes à confis; » les deux prairies de la
Haute-Rivière et du Pont-Jégo, un bois de haute futaie et
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« deux réservoirs pour garder poissons, également au Pont-
Jégo; » - les vastes prés de la Grande et Petite-Rivière; -
le moulin à vent de Ganedel; - les deux moulins à eau

avec leurs étangs et chaussées, » appelés les Moulinsl
Neufs, et l'emplacement d'un vieux moulin « à fouler drap;,

enfin, « une écluse appelée la' Poterne, size sur ladite
rivière de Vilaine, 'entre'entre ' la maison abbatiale de Brain:. et le
bois 'de Mouillârt..

Le même doinaine proche de l'abbaye de Brain s'étendait
en Langon et comprenait en cette dernière paroisse ce qui
suit

Un' ancien four banal, ruinée dès cette époque 0580) et
situé au bourg de Langon;

	

les prairies de Beslé, de
Sainte-Catherine et de Sainte-Croix;

	

les moulins à vent
de Langon et des Tréaux; - le moulin à eau de Montenac t.

L'abbé de Redon avait droit à la moitié des deniers re-
cueillis au passage de Port-de-Roche, sur la Vilaine; or, il
était dû « par chacune personne étrangère passant audit pas-
sage un denier, par chacun homme de cheval six deniers, et
par chacune charrette chargée douze deniers. » Toutefois, les
habitants de la paroisse de Langon étaient exempts de payer
ce devoir, parce qu'ils devaient fournir à l'abbé de Redon,
chaque année, « une petite quantité de chanvre pour entre-
tenir le cordage requis pour ledit passage, ou bien du bled à
l'équipolent. »

Disons maintenant quelques mots du logis abbatial de
Grain. Ce manoir fut détruit vers la fin du xvie siècle par les
calvinistes, alors puissants à Fougeray et aux environs. Tou-
tefois, on distinguait encore au xvme siècle l'ancien réfectoire
des moines, servant alors de grange.

4. En 1574, les moines de Redon arrentèrent plusieurs bois qu'ilspossédaienl à
Langon à jean Collobel, seigneur du Bot, à Jean de Roche, seigneur du Val-Hamon, etc.;
ils arrentèrent à la mémo époque la pièce de la Garenne de Langon, soutenant 6 jour-
naux, à Pierre Porcher, s'y réservant toutefois le droit do chasse. (Aret. dép. d'Hie-

et-Vil.)
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Nous extrayons ' ce qui suit d'un curieux procès-verbal
dressé le 30 muai 1586

« La maison abbatiale de Brain est fort ancienne, et pour
entrée en iéellè y a grandi et petite portes avec un grand
portail sur lequel y a écusson armoyé d'hermines, couronné
de hauts fleurons 1 . Entrés dans ladite maison, avons vu que
autour d'une grande cour y a plusieurs logix anciens en la
muraille de l'un desquels y a un écusson ancien, sur pierre,
armoyé de pareilles armes ducales, et au logix principal y a
tours et tourelles, grandes salles, prisons sous iceluy; et au
devant dudit portail et entrée de ladite maison, à -costé
d'icelle, y a auditoire, et, à vis d'icelle, un post où y a
ancien collier de fer, que le sieur abbé de Redon nous â dit
luy appartenir, et que anciennement y avait justice élevée de
quatre posts en ladite paroisse de Brain, et qui est à présent
tombée et qu'il a droit de les y avoir 2. »

Vers 1742, Oswald de la Tour-d'Auvergne, abbé commen+
dataire de Saint-Sauveur de Redon, étant venu. visiter son
abbaye, résolut de reconstruire le manoir de Brain, qui fai-
sait partie de sa mense abbatiale. Il fit donc faire par l'archi-
tecte Abeille, de Rennes, un devis et un plan qui vraisembla -
blement furent exécutés.

Les anciennes armoiries de l'abbaye de Redon se voient
encore, quoique mutilées, sur les deux façades du manoir de
Brain; dans la cour se trouve la maison du tau, antique
construction ornée à la façon du xv e siècle et ayant une
curieuse cheminée composée de quatre tuyaux octogones
accollés. De cette cour on entrait directement dans l'église
autrefois. Dans le bourg est aussi la Maison-Blanche; la porte
supportait naguère l'écusson abbatial. Les autres anciens bâti-
ments ont disparu, car l'architecte Abeille les avait tous con-
damnés à tomber, sauf la salorge et le colombier. Mais on

1. C'était l'écusson des ducs de Bretagne, fondateurs de Redon.
2. Ardt. dép. d'Ille-el-Vil.
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voit 'encore dans le bourg un bon nombre de maisons an-
ciennes, d'une certaine apparence; c'étaient les demeures des
officiers de la juridiction de l'abbé de Redon, avant que la

Révolution fût venue détruire ce puissant monastère et sécu-i
lariser ces biens que la charité des fidèles avait donnés à
l'Église.

Outre la pension de 120 liv. que lui. payaient en 1619 les
moines de Redon, le recteur de Brain avait la jouissance du
presbytère et d'une pièce de terre adjacente. « Par concordat
avec les abbés de Redon, une partie des dîmes lui était par-,
fois abandonnée pour remplacer cette pension. Telle était sa
condition en 1768, lorsque la portion congrue fut élevée à
500 liv. Aussi le titulaire de cette époque se hâta-t-il de dé
elarer, le 9 décembre de cette année, qu'il abandonnait toutes
les dîmes à l'abbaye et optait pour la susdite pension 1

Brain a perdu beaucoup de son importance primitive de-
puis l'érection récente de la paroisse de La Chapelle-Saint-,
Melaine, dont le. territoire a été distrait du. sien. Dès 1855

le recteur de Brain alla habiter. La Chapelle et y transféra
le culte public; en 1875 on créa deux communes, Brain et
La Chapelle, et. en 1877 le bourg de Brain:; qui n 'avait plus
de prêtre depuis 1855, devint le chef-lieu d'une paroisse dis-
tincte de La Chapelle.

EGLISE. - L'église paroissiale de Brain n'offre guère de
style; cependant M. l'abbé Brune la croit romane en partie;
elle se compose d'une nef avec un s'eut collatéral au Sud et
une chapelle au Nord; les voussures et les colonnettes prisà
matiques du portail principal, à l'Occident, indiquent le
xvc siècle. A cette époque, en effet, elle fut au moins dans
cette partie reconstruite et consacrée, comme l'indique la
note suivante que nous avons retrouvée dans le Registre des

épousailles de 1576 :

d. M. l'abbé buco, Les anciennes Paroisses de !'évêché de Pannes.
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Le 28° jour de mars l'an 1459, fut l'église de Brain et
les autels d'icelle consacrés, sauf celui` de la chapelle de
Nostre-Dame, parce qu'il était rompu, et fut faite ladite
consécration par Monseigneur Yves de Pontsal, évesque de
Vannes, et furent présents Yves' Le Séüeschal, abbé de Redon,
Révérend Père en Dieu Messire Blanchet, abbé de Prières,
dom Pierre Pichôrél, recteur de Pluhèrlin, Georges Le Bou-
gon, vicaire de la paroisse de ;Brain, Robert Roul, Roui Hy-
noet, Georges Larguez, Guillaume Fortin et Macé Robin, et
maistre Guillaume de Brohays, vicaire de Langon et chaste-
lain dudit lieu .et de Braun, et plusieurs autres. Et y donna
mondit seigneur de Vannés, en perpétuel, au dimanche après
le Sacre, à tous ceux et celles qui visiteront ladicte. église et
donneront de leurs biens en bonne dévotion, quarante jours
de pardon.'

Cette église est sous le vcable de saint Melaine; on y
voyait au xvu° siècle les autels du Rosaire, dé Saint-Germain,
Saint-Nicolas, Saint-Jean, Saint-Étienne et Saint-Armel elle
avait alors un jubé et un sacraire près duquel fut inhumé,
vers 1642, le recteur Jean Billart.

Dans le cimetière est un groupe de terre cuite, daté de 1781,
et représentant l'ensevelissement de Notre-Seigneur; on y re-
trouve les personnages traditionnels autour du Sauveur, c'est-
à-dire Marie, Magdeleine, Joseph d'Arimathie et Nicodème; ce
petit monument n'est pas sans mérite.

CHAPELLES. -1 ° La chapelle de , Ganedel existait auxvi0 siè-
cle, car nous y voyons célébrer plusieurs mariages en 1595;
on y inhumait aussi assez fréquemment au une siècle. L'un
de ses derniers chapelains fut Jérôme Le Breton, -j- en 1784.

Pendant la Révolution, cette chapelle fut dévastée et rui-
née ; vers 1823, M. Pipi, recteur de Brain, en utilisa les
débris dans la construction de la chapelle suivante.

2° La chapelle de Saint-31elaine, construite vers 1823, est
devenue église paroissiale.
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3° Autre chapelle de Saint-Melaine, bâtie ou plutôt relevée
par la famille Vimont, à peu de distance du bourg de Brain.
Cette reconstruction date du commencement de ce siècle et
une fondation de messes a été faite dans cette chapelle par
M. et Mm° Vimont, qui s'y set fait inhumer.

ANCIEN MONASTÈRE. - Voy. tome III, 494.
ÉcoLE. - Voy. tome III, 399.

RECTEURS DE BRAIN I .

Georges Le Bougon (1459).
Alban Le Brun résigna en 1480.
Julien Nepveu, recteur dès 4575, j- octobre 4591.
Maurice Martel, prêtre de Vannes, présenté par l'abbé de Redon

le 22 octobre 4591, prit possession le 30 novembre. 11 débouta
Jean Nepveu, qui s'était fait pourvoir par le nonce apostolique.

Maury Merlet (4608-1611).
Jean Pavin (1619).
Jean Billard, - vers 1642.
Pierre Robert, prêtre de Vannes, présenté par l'abbé de Redon,

fut pourvu le 23 juin 1642 et prit possession le lendemain.
Jean Mahieux (4653-1676).
Gervais de Cordé (1681) ; il résigna en faveur du suivant, le

49 octobre 1692, avec réserve d'une pension de 200 liv., et devint
recteur de Renac.

Damien Cléreau, prêtre de Renac, pourvu en cour de Rome le
19 octobre 1692, prit possession le 21 juin 1693; il débouta Jean
Le Doyen, qui prétendait à son bénéfice. j le 5 septembre 4725 et
inhumé le 6 dans le cimetière.

Sébastien Guihoux, prêtre de Nantes, pourvu le 24 février 4726,
prit possession le 22 mars suivant; j- novembre 4737.

Julien-Hyacinthe Potiron, diacre de Nantes, pourvu le 9 janvier
1738, prit possession le 24 de ce mois; -f âgé de soixante-huit ans,
le 28 avril 1782, et inhumé le 30 dans le cimetière. {

Jean Marot, prêtre de Vannes, pourvu le 20 mai .4782, prit pos-
session le 24 ; j- au bout de deux ans.

Jean-Baptiste Guémené; prêtre de Vannes et vicaire à Brain, fut
pourvu le 3 juin 4784 et prit possession le 8; J- agé de cinquante-

1. ArcIt. dép. d'11te-et-Yil.

	

M. l'abbé Luce, Les anciennes Paroisses du diocèse de
faunes, etc.

T. IV.

	

15
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deux ans, le 12 juin 1788, et inhumé le 13 dans le cimetière, près
du calvaire.

Philippe Guémené, prêtre de Brain, présenté, comme tous ses
prédécesseurs, par l'abbé de Redon, fut pourvu le 23 juillet 1788
et prit possession le 30 de ce mois; il ne quitta sa paroisse qu'à la
fin de 1792. 11 eut pour vicaire Julien Racapé, originaire de Saint-
Just, et martyrisé à Redon le d ei novembre 1793.

Philippe Guémené reprit ses fonctions pastorales en 1803;
-1- 1815.

Pierre Pie.? (1815, -}-1867).
Pierre Bucherie (1867-1871).
François Gentilhomme (1871-1876).
François Sacquet (1876-1877).
Nicolas Piguel (1877-

	

).

BRAN (LE)

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du
doyenné de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'arehidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Méen.

ORIGINES. - Le Bran était avant la Révolution une trève
de Gaël, dont voici l'histoire en quelques mots.

Vers 1620, les habitants de la frairie de Gouguestin, se
trouvant très-éloignés de l'église paroissiale de Gaël, son-
gèrent à bâtir une chapelle dans le village du Bran, Pour
favoriser cet établissement et permettre d'avoir un prêtre qui
pût desservir ce sanctuaire, une pieuse femme, Olive Folo-
reine, veuve de Georges Thébault, fonda une messe par se-
maine et dota cette petite éhapellenie d'une maison avec son
jardin, d'un pré et de trois champs, le tout situé au village
du Bran.

On se mit aussitôt à construire la chapelle; les frairiens
obtinrent une sentence du Présidial de Rennes, en date du
18 mars 1623, qui régla la part des oblations que Laurent
Turmeau, alors recteur de Gaël, réclamait dans ce sanctuaire,
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et le 8 septembre de la même année le nouvel édifice fut
bénit et placé sous le patronage de saint Nicodème 1 .

La chapelle du Bran se trouvait dans un fief de Comper.
Mathurin de Rosmadec ayant acheté en 1626, du duc de la
Trémoille, les seigneuries de Gaël et de Comper, réclama
dans ce sanctuaire tous les droits honorifiques de seigneur
supérieur et fondateur et y fit mettre ses armoiries en lisière
tout autour 2 .

En 1640, les frairiens de Gouguestin firent un accord, le
27 juillet, avec Vincent Primaigné, recteur de Gaël, au sujet
du Bran, puis, le 30 du même mois, ils adressèrent ensemble
une requête à mgr de Harlay, évêque de Saint-Malo, pour
obtenir l'érection de la chapelle Saint-Nicodème en église
succursale à l'instar de celle de Muel. L'évêque chargea Pierre
Berthault, prêtre de l'Oratoire, recteur de Guer et official de
Saint-Malo de Beignon, de faire une enquête à ce sujet; cette
enquête fut favorable aux pétitionnaires, et le 22 août 1640
Mgr de Harlay rendit un décret érigeant « la chapelle Saint-
Nicodème du Bran en église subcursale de Gaël, n permettant
d'y mettre des fonts baptismaux, d'y chanter grand'messes et
vêpres et d'y avoir croix et bannière de procession; obligeant
d'ailleurs les habitants de la frairie à se rendre en l'église de
Gaël aux quatre: principales fêtes de l'année et aux proces-
sions générales de la paroisse, à bâtir un presbytère, à laisser
au curé du Bran les pièces de terre avoisinant la chapelle de
Saint-Nicodème et en portant le nom, , et à entretenir. enfin

ladite chapelle 3 .

Un siècle plus tard ., le Pouillé. ms. de Saint-Ik alo (1739-
1767) parle comme il suit du Bran : « C'est une trêve de Gaël
gouvernée par un curé amovible et ayant les mêmes décima-
teurs et seigneur que Gaël ; on y fait toutes les fonctions cu-
rialesà l'exception des mariages et publications de bans qui

1. Arch. dép. d'Illa-et-Vil.
2. Déclaration de la baronnie de Gaël et de Guiper end 679.
3. Arch. dép. d'llle-et-Vil.
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se font seulement dans l'église paroissiale, ainsi que la com -
munion pascale. 11 y a environ cent trente communiants et
l'église est toute neuve. »

Les chapelains ou curés subcursalistes du Bran furent avant
la Révolution : Julien Duclos, sieur de la Haye-Macé, Jean Du-
clos, Jean Thomas, Raoul Simon (1747), Olivier Coudé, Jean
Bernard Gault, sieur du Tertre, Gilles Chevillon, Mathurin
Piron, Pierre Uguet, Julien Desbois, Julien Clouet, t 1794,
et Cosme Péruchot, t 1801. Ces deux derniers rendirent d'é-
minents services pendant la Révolution en restant cachés
dans le pays; la mémoire de M. Péruchot est particulièrement
demeurée en vénération, et l'on vient en pèlerinage sur sa
tombe qui se trouve à l'entrée de l'église du Bran t .

Quoique l'ordonnance de mgr de Maillé, reconstituant le
diocèse de Rennes en 1803, eût placé Le Bran parmi les pa-
roisses succursales et lui eût donné un recteur, cette chapelle
ne fut vraiment érigée en église paroissiale que par ordon-
nance royale du 11 février 1820. Cependant Pierre Peltier,
nommé recteur en 1803, desservit Le Bran jusqu'en 1810;
la bourgade demeura ensuite sans prêtre jusqu'à l'arrivée de
M. Tirel, nommé recteur le 10 juin 1820.

ÉGLISE. - Il paraît que la chapelle bâtie au Bran en 1620
parut insuffisante un siècle plus tard, car elle fut alors rebâ -
tie; c'est ce que nous prouvent l'assertion du Pouillé ms. de

Saint-Halo, qui dit, au milieu du siècle dernier, qu'elle était
alors toute neuve, et la date 17 .12 que l'on voit encore sur le
transept méridional. Cette église est une simple croix, avec
un clocher central; à l'extérieur du chevet, qui est à pans
coupés, est un écusson martelé; dans la fenêtre du Midi, dans
le choeur, est également un écusson écartelé dont on ne recon-
naît que deux quartiers : 1° d'argent losangé d'azur, et 2° fusa
d'argent et de gueules.

1. Reg. ms. de Concord. -- Reg. paroiss. du Bran.
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A la fête patronale de saint Nicodème, qu'on célèbre au
Bran le premier dimanche d'août, il y. a un pèlerinage très-
fréquenté, et l'on y amène beaucoup de bestiaux, comme en
Basse-Bretagne.

Il n'y a point de chapelle dans la paroisse.

RECTEURS DU BRAN.

Olivier Tirel (1820-4845) .
Jean-Marie Pinard (1845-1859) .
Julien Loret (1859-1880).
Louis Croc (4880-

	

).

BRÉAL-SOUS-MONTFORT

Parochia de Breal (1157), - ecclesia de Breial (1202)

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoet et du doyenné
de Lohéac.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Plélan.

ORIGINES. - Lorsque saint Jean-de-la-Grille forma le Cha-
pitre régulier de la cathédrale de Saint-Malo, en 1152, il lui
donna, entre autres églises, celle de Bréal; ce que confirma
le pape Adrien IV en 1157 1 .

Toutefois, les religieuses de Saint , - Georges de Rennes
avaient des prétentions sur cette église; elles jouissaient, en
effet, d'un droit de dîme dans la paroisse de Bréal, « decir
matit in parrochia de Breal, » droit qui leur fut confirmé par
les papes Alexandre III en 1164, et Eugène IV en 1442 2 .
Mais leurs droits sur l'église même semblaient peu certains.
Aussi en 1202 l'abbesse Étiennette, ayant demandé à Pierre

i. Ardt. dép. d']dle-et-Yid:
2. Cardai. Sancti Georgii, 174, 280.



230

	

POIIILL'É HISTORIQUE DE RENNES.

Giraud, évêque de. Saint-Mato, la confirmation de tous les
biens de son abbaye dans ce diocèse, le prélat n'y consentit
que moyennant le renoncement de cette dame et de ses reli-
gieuses à leurs prétentions sur l'église de Bréal; elles aban-
donnèrent donc à cet évêque tout ce qu'elles disaient avoir
de droits dans cette église, tant sur les dîmes que sur les
oblations : « Quidgvid habebat (Stephana) in ecclesia Sancti
tllaclovii de Breial tam in deèimis guam in oblationibus i . »

Lorsque le Chapitre de Saint-Malo fut sécularisé en 1319
par l'évêque Main Gonthier, on fit le relevé des rentes pro-
duites par les églises que possédaient les chanoines. On
trouva alors que l'église de Bréal avait un revenu de 66 liv. :
« Super ecclesiam de .Breal cujus emolumenta valere reperimus
communibus annis sexaginta sex libras. » Il fut réglé que le
nouveau Chapitre prélèverait sur ce revenu 25 quartiers de
seigle, et que le recteur ou vicaire perpétuel (le Chapitre res-
tant curé primitif) jouirait du reste des 66 liv. de rente,
mais supporterait toutes les charges de la paroisse et paierait
les redevances accoutumées 2.

Combien de temps le Chapitre de Saint-Malo conserva-t-il
la jouissance de la cure de Bréal, nommant un prêtre pour
la desservir, mais partageant avec lui les revenus de l'église?
Nous n 'en savons rien ; mais dès le xvi e siècle les chanoines
n'avaient plus de droits à Bréal, l'évêque y nommait le rec -
teur, et, partageant les dîmes avec ce dernier, il lui en lais-
sait un tiers et recueillait les deux autres tiers.

Quand vint la Révolution, le recteur de Bréal, M. Duguest,
déclara en 1790 qu'il jouissait de son presbytère, avec un
jardin et un verger, et de son tiers de dîme évalué 2,000 liv.
Il faisait toutefois monter ses charges pension de deus
vicaires, décimes et entretien du presbytère et du chancel, à

1. Cartut. Sapai Georgii, 200.
2. Capitutum percipiet viginti quinque quarteria siliginis, vicarius halrebit totem

residuum, super quo residuo tenebilur mania opera parochia supportare et magistralia
connota solvere. » (Ardt. dép. d'Illc-et-Vil.)
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977 liv., de sorte qu'il ne déclara qu'un revenu net de
1,023 liv. t

Bréal a été érigé en cure de deuxième classe le 24 jan-
vier 1827.

ÉGLISE. -- Nous venons de voir que dès l'an 1202 l'église
de Bréal était dédiée à saint Malo; elle a conservé ce patro-
nage, et c'est par erreur que l'annotateur du Dictionnaire
d'Ogée la dit dédiée à saint Martin.

C'est un édifice sans style et relativement moderne; la
seule partie un peu ancienne et assez intéressante est la cha-
pelle du Molant, qui peut remonter à la fin du xiv e siècle;
par ailleurs, la tour est de 1647, la nef date de 1829 et le
choeur est absolument insignifiant.

Les seigneurs de Bréal 2 jouissaient des droits de supério-
rité et de fondation dans cette église, où apparaissaient en
1695 « ceinture et lizière, au-dedans et dehors, chargées
d'écussons aux armes de la seigneurie, lesquelles sont en plu-
sieurs autres endroits tant en bosse qu'autrement, avec banc
clos à queue et à accoudoir. »

Mais en Bréal était une autre seigneurie moins importante
quoique fort ancienne, nommée le Molant, dont les posses-
seurs avaient construit dans cette église, au Nord, une cha-
pelle qui leur devint prohibitive. Ce dut être l'oeuvre de -

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., I V, 29.
2. La chhtellenie de Bréal semble avoir été un démembrement de l'importante ba-

ronnie de Lohéac et appartint successivement aux familles de Lohéac, de Montfort, de
Laval, de Rochechouart et de la Bourdonnaye. Ses seigneurs avaient entre autres
droits les suivant* : « Doivent les deux,derniers mariés demeurant en la ville de Bréal,
scavoir : le mari et la femme, planter le premier jour de mai, sous la halle, un mai
d'espiues blanches fleuries; après quoy, et la messe dicte et célébrée, lesdits mariés
comparaissent en l'auditoire où l'épouse présente au seigneur de Bréal un bouquet de
fleurs et un baiser, dont il est dressé procès-verbal; ensuite duquel le mari présente
du pain et du vin, et la mariée dit la première chanson en dansanrautour du mai. -
Plus le dernier marié demeurant en ladite ville de Bréal, doit à l'issue de la grande
messe, le deuxième dimanche de janvier, présenter proche le cimetière, audit seigneur
de Bréal, une grosse seule de bois pour être soulée ensuite dans ladite ville. » (Décla-
ration de 1695.)
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Guillaume Levesque, seigneur d'Ossac et du Molant, époux
de Jeanne de Montfort, et décédé en 1388, car on voit encore
ses armoiries de chaque côté de l'arcade faisant commùniqùer
cette chapelle avec l'église. Cette arcade ogivale est ornée
d'une bordure en dents de scie et accompagnée d'un double
écusson portant ; miparti au Pr de sable au chef d'argent

chargé de trois fleurs de lys de gueules, qui est Levesque, et

d'argent à la croix de gueules gringolée d'or, qui est de Montfort.
La fenêtre orientale de cette chapelle renferme quelques

débris de vitraux peints et les écussons des familles d'Ust et
du Boberil, qui, après les Levesque, possédèrent le Molant 1 .
Enfin, dans cette chapelle dédiée à saint Jacques en 1678,
furent inhumés vers 1424 Hervé Levesque et Maillée du Mo-
lant, sa femme; en 1749 Julienne Hévin, fille du célèbre ju-
risconsulte et veuve de René du Boberil, seigneur du Molant;
en 1750 René-Henry du Boberil, etc.

CHAPELLES. - 1° Chapelle priorale de Sainte-Jlagdeleine.

2° Saint-Louis du Notant. --- Dépendant du manoir du
Molant, cette chapelle, fondée de, messes, était fort ancienne
et menaçait ruine au siècle dernier. Ayant été interdite en
1766, elle fut reconstruite par le seigneur du Molant et bé-
nite le 19 mai 1779 par M. Collin de la Biochaye, vicaire
général de Saint-Malo.

3° Notre-Dame des Basses-Barres. - Philippe du Boullaÿ
et Hélène Gaussart, sa femme, bâtirent cette chapelle en 1585
et la fondèrent de messes le 7 juin 1599, pour honorer la
Visitation de la Sainte Vierge. - Nunc ruinée.

4° Chapelle des Hautes-Barres:. - Nunc détruite.
50 La chapelle d'Ossac fut bâtie par les seigneurs d 'Ossac,

près de leur manoir, en 1540, et subsiste encore.

1, En 1678, Louis du Boberil, seigneur du Molant, déclara avoir en l'église de
Bréal « prééminences et chapelle prohibitive, au haut du chanteau au costé de l'évan-
gile, oves écussons ans vitres de ladite chapelle, lisière et tombe devant l'autel. »
(Ardt. Nat., P. 17112.)
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6° Chapelle des Nouettes. - On fit un mariage en 1649
dans cette chapelle, maintenant abandonnée.

7° Chapelle de la Prevostaye. - Située près de l'ancien
manoir de ce nom, appartenant en 1427 à Jean Le Prevost.
- Nunc détruite>.

8° Chapelle de Trefieuc. - En 1649, Urbain de Cervon,

seigneur des Arcis, et Charlotte Harel, sa femme, vendirent
aux Dominicains de Rennes leur maison noble de Treflieuc,
avec les ruines d'une vieille chapelle. Restaurée par ces reli-
gieux, la chapelle de Treflieuc a été détruite en 1834.

PRIEURÉ. - La Magdeleiné, membre de l'abbaye de Paim-
pont. (Voy. tome II, 712.)

LÉPROSERIE. -- Voy. tome III, 259.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 377.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 399, 623 et 643.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. --Ÿ0y. tome III, 623.
SOEURS DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 643.

RECTEURS DE BRÉAL-SOUS-MONTFORT 1 .

Pierre Feydeau, chanoine de Saint-Malo, résigna vers 4558.
Gabriel Feydeau, chanoine de Saint-Malo, pourvu le 6 décembre

4558, résigna en 4565.
François Chauveau, chanoine de Saint-Malo, se fit pourvoir le

42 décembre 4565 et permuta presque aussitôt après avec le sui-
vant.

René Bonnerier, archidiacre de Porhoët et recteur d'Augan,
abandonna ces deux bénéfices pour devenir recteur de Bréal; il ré-
signa en 1567,

Jacques de la Chèze, pourvu en cour de Romé en 1567, débouta
Simon Carnay, en faveur de qui René Bonnerier avait résigné;
1- 4579.

Guillaume Nouvel, pourvu le 40 septembre 4579, repoussa les
prétentions de, Pierre Persehaye et résigna en . 4584 en faveur
d'Hervé Tréven, qui cependant ne le remplaça point.

1 Arch. dép. d'elle-et-Vil. - Reg. des Main. ecclés. de t'évêché de Sâint•Mato etc.
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Julien Poulain prit possession le 3 septembre 1581 ; -1- l'année
suivante.

Julien Guillon, pourvu le 5 juin 1582, résigna en 4586.
Pierre Bouexic fut nommé le 12 août 1586.
Julien Foucault résigna en 4594.
Michel Marin prit possession le 3 juillet 1594.
Jean Allouys, -i- vers 1638.
Guillaume Le Marchand fut pourvu le 28 février 1638.
François Marcadé fut nommé le 5 novembre 1643.
Georges Caro, -j- vers 1687.
Guillaume Pinsart, nommé le 22 décembre 1687, fut poursuivi

en 1697 pour homicide.
Henri Hindré remplaça le précédent en 1698; -J- 15 avril 1742 )

é.gé de quatre-vingts ans.
François Texier fut pourvu le 24 avril 1742 ; f 3 mars 1753.
François Deschamps, précédemment recteur de Memel, fut

nommé le 3 mars 1753; -f- en mai 1782.
Jean-Baptiste Tribodet, précédemment recteur de Goyen, fut

pourvu le 12 octobre 1782.; -f- 4788.
François Duguest devint recteur le 15 février 4788, traversa la

Révolution et reprit sa cure en 1803; -j- février 1807.
Jean Hattais (1807-1812).
Olivier Guillaume (4812, -j- 4830).
François Delournte (1830, -f- 4867).
Jean-Marie Coignard (1867-

	

).

13RÉAL-SOUS-VITRÉ

Capella de Braello (1090), - ecclesia de Brallo (1108), --
Breallum (1516).

Ohm du diocèse de Rennes, de l 'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Saint-Martin de Vitré.

ORIGINES. - Nous avons raconté longuement (tome II,
p. 546 et suiv.) que Notre-Dame de Bréal existait comme
chapelle dès environ l'an 1020, qu'elle fut donnée aux reli-
gieux de l'abbaye de Saint-Serge d'Angers, et que. Marbode,
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évêque de Rennes, leur en confirma la possession en 1108.
La fondation du prieuré de Bréal, au xi° siècle, dut ame-

ner vers le même temps l'érection de la paroisse de ce nom.
Dans l'origine, en effet, Notre-Daine de Bréal, simple cha-
pelle, « capella de Braello, » se trouvant dans la forêt du
Pertre, ne devait, par suite, faire partie d'aucune paroisse.
Mais lorsqu'elle eut été érigée en église priorale, elle ne dut
pas tarder à devenir paroissiale, parce que les défrichements
d'une partie de la forêt furent faits autour d'elle.

Comme il a été dit, la cure fut unie au prieuré, et jus-
qu'en 1790 l'abbé de Saint-Serge présenta à l'évêque de
Rennes le prieur-recteur de Bréal, jouissant à cette dernière
époque de 1,119 liv. de revenu net I .

ÉGLISE. - Cet édifice a dû remplacer la chapelle primitive
de Notre-Dame; il fut vraisemblablement la première église
paroissiale du lieu. C'est un des sanctuaires les plus intéres -
sants du diocèse, car il se présente encore presque tel qu'il
fut construit au xi° siècle.

Vrai type de l'église romane primitive des campagnes,
Saint-Martin de Bréal se compose simplement d'une nef et
d'une abside. Quoique le mur méridional de la nef et une
petite partie de l'abside aient été remaniés postérieurement,
le plan antique demeure complet. La porte occidentale, avec
son archivolte en plein cintre, est de la plus grande simpli-
cité, comme du reste tout l'édifice; trois meurtrières s'ouvrent
dans le mur septentrional de la nef, demeuré intact; un arc
triomphal termine cette nef et donne entrée dans l'abside.,
qu 'éclairent trois autres meurtrières ; un clocher en bois, in-
signifiant quoiqu'ancien, s'élève au-dessus de l'arc triomphal.
Aujourd'hui qu'il ne nous reste plus d'édifices du xi° siècle,
il est bon de signaler ce curieux sanctuaire, qui peut-être,
hélas ! sera lui-même rasé lorsque paraîtront ces lignes.

1. Arc6. dép. d'1lle-et-i'il.
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Le 26 mai 1777, on déposa solennellement dans cette
église des reliques des martyrs SS. Valens, Justin, Purpurat,
Vénérand, Victorin et Théophile, apportées de Rome; l'on en
donna quelques fragments au recteur d'Erbrée et au curé de
Mondevert pour leurs églises, et au seigneur de Guerry pour

sa chapelle du Boisblin.
11 y avait à Bréal quelques fondations faites en l'église,

telles que celles de Bellevue, valant en 1790 64 liv. de rente,
du Mottay, de 65 liv., et des Prises, de 58 liv. 10 `s.; ces
dernières appartenaient à la fabrique, qui devait, entre autres
choses, faire ' .flébrer matines la veille des cinq fêtes de la
Sainte Vierge, à cause de la chapellenie des Prises I .

CHAPELLE. - Saint-Jérôme du Boisblin fut construite, près
du manoir de ce nom, par Claude-Jérôme de Guerry, seigneur
du Boisblin, et Catherine du Guiny, sa femme; elle fut bénite
le 12 janvier 1771 2 .

PRIEURÉ. - Notre-Dame de Bréal, membre de l'abbaye de
Saint-Serge d'Angers. (Voy. tome II, 546.)

ÉcoiE.- Voy. tome III, 567.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 567.

RECTEURS DE BRÉAL-SOUS-VITRÉ 3 .

Matleurin Palu, licencié ès lois, recteur de Saint-Jean-sur=
Couasnon en même temps que prieur-recteur de Bréal, fonda le
26 avril 1538 une messe chaque dimanche et un obit clans l'église
collégiale de Vitré.

Georges Simon, chanoine de Vitré (1604), f le 7 février 1628 et
inhumé dans l'église collégiale de Vitré.

Pierre Le Coq (1630).

1. Ardt. ddp.d'Ille-et-Vil., •1 V, 28.
2. Le Boisblin était à l'origine dans la paroisse d'Erbrée. En 1686, Julien de la

Corbinaye, seigneur du Boisblin, obtint de l'ordinaire son annexion à la paroisse de
Bréal. De nos jours, le Boisblin a été rendu à Erbrée.

3. Aret. dép. d'llle-et-Vil. - Reg. des insin. ecclés. de t'évêché de Bennes. - Notes
ms. de M. l'abbé Pâris-Jallobert, etc.
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Guillaume Pilvèche (1631); "
Jean Sauvé (1634), 19 octobre 4655.
Antoine Havard (1656).
Franfois Pelé, licencié en droit (1660).
J. Loysel (1670), résigna en 1679; .1- âgé de soixante-seize ans,

le 14 juin 1685.
Michel Le Bigot, prétre d'Avranches (1679), fit en 1698 enregis -

trer ses armoiries : d'argent au croissant de gueules, accompagné
de trois étoiles de méme, 2, 1; ± 20 septembre 1719.

Julien Ory, sieur de la Pointe, prêtre du Mans, fut pourvu le
24 octobre 1719; J- 23 juin 1720 et inhumé dans l'église sous le
banc des prieurs.

Denis Robin, prêtre de Coutances, fut nommé le 3 juillet 1720
et résigna en 4754; -j- figé de soixante-quinze ans, le 26 jan-
vier 4757.

Georges Roger, prêtre de Coutances, pourvu le 28 août 1733,
avait encore le bénéfice en 1791.

Guillaume-Pierre Méhaignerie (1803, -j- 1815).
Jean Blanchet (1815-1819).
Jean Catherine (1819-1825).
Joseph-Marie Lcgourd (1825-1829).
Joseph Texier (1829-4856).
Jean-Marie Mouégy (1856-1881).
Joseph Nattais (1881-

	

).

BRÉCÉ

Ecclesia de Brece (1158), - Breceium (1170), - parochia
de Brece (1231), - Breceyum, (1516),

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l 'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Châteaugiron:

ORIGINES. - Josse,archevêque de Tours, en 1158, Étienne,
évêque de Rennes, en 1170, et le pape Luce III en 1185,
confirmèrent successivement les Bénédictins de l'abbaye de
Saint-Melaine dans la possession de l'église de Brécé 1 .

1. Carlin. Sancti Afeldnii.
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Dans le même temps, sous le pontificat de cet évêque
Étienne de Fougères (1168-4178), Éven, doyen de Château-
giron, prétendit que les églises de Noyai et de Brécé faisaient
partie de son doyenné; les moines de Saint-Melaine lui répon-
dirent que ces églises ne faisaient partie d'aucun doyenné,
voulant faire entendre par là qu'elles étaient exemptes de la
juridiction épiscopale, et ils affirmèrent par serment leur
assertion i .

Un peu plus tard, une dissension s'éleva entre les religieux
de Saint-Melaine et Menfend, prêtre de Brécé, au sujet de la
sépulture des habitants de cette localité, « super sepulturam

defunctorum de Brece. » L'abbé de Saint-Aubin d'Angers et
l'archidiacre d'Angers, choisis pour juges dans cette affaire,
rendirent à Angers, le 11 septembre 1216, la sentence sui-
vante : Le prêtre de Brécé pourra avoir un cimetière dans ce
lieu où seront inhumés les pauvres, les voyageurs et les en-
fants âgés seulement de sept ans, mais tous les autres défunts
de Brécé sont portés et inhumés à Noyai 2 .

Cet acte fort curieux nous montre qu'à cette époque Brécé
n'était pas encore érigée en paroisse et dépendait alors de
Noyai-sur-Vilaine; mais il existe une autre charte de 1231,
dans laquelle les moines assignent au prêtre de Brécé sa por-
tion de dîmes dans la paroisse de ce nom, « decima totius

parochie de Brece. » C'est donc entre ces deux dates, 1216 et
1231, qu'il faut placer l'époque de l'érection de Brécé en pa-
roisse di?tincte de Noyai, son église-mère.

Voici l'accord passé à Rennes, le premier vendredi de
carême l'an 1231, entre les moines de Saint-Melaine et le
nouveau recteur, appelé encore chapelain de Brécé, « capella-

num de Brece, » accord réglé par Josselin, évêque de Rennes,
et par Adam, son archidiacre :

1. Cartui. Sancti Delanii, I M

2. « Apud Brece fore cgmelerium et ibi pusse pauperes, peregrinos et parvulos osque

ad seplemnatm sepeliri 	 Alü vero omnes amui Brece constituai, cum mortui rueront,

ad ecclesiam de Noyai deferantur et ibi scpetiantur. » (Cartat. Sancti Heianii,.I95.)



BaiCÉ.

	

239

Désormais les moines de Saint-Melaine lèveront la moitié
de la dîme, tant de blé que de vin, de toute la paroisse de
Brécé, et le chapelain aura l'autre moitié. Toute cette dîme
sera portée à Brécé même, dans la grange dudit chapelain,
mais les moines auront une clef de cette grange. Les traits de
dîmes appartiendront alternativement une année aux moines
et l'autre année au chapelain. Les moines auront leur batteur
et le chapelain aura le sien, mais l'un et l'autre prêteront
serment devant les deux parties; et ceux qui recueilleront la
dîme feront aussi de même. La paille de toute la dîme de-
meurera au chapelain, mais celui-ci donnera chaque année au
sacriste de l'abbaye de Saint-Melaine un quartier de seigle,
pris sur sa moitié, et d'après la mesure de Châteaugiron.

Le recteur de Brécé affirma par serment qu'il acceptait
cette convention, et que sous aucun prétexte il ne réclamerait
davantage des religieux de Saint-Melaine i .

De bonne heure Ies Bénédictines de l'abbaye de Saint-
Georges eurent aussi un bailliage et une terre en Brécé, dont
la possession leur fut confirmée par les papes Alexandre III
en 1164, Innocent III en 1208 et Eugène IV en 1442, « ter-
rain de Braxeio (alias Breceio), - terrain de Bracceio, - ter-
ram de Braecio 2 . » Mais ce fief, qu'elles avaient encore en
1680, n'avait pas une grande importance.

Le prieur de Noyal-sur-Vilaine, dépendant de Saint-Melaine,
avait aussi en Brécé un fief et un trait de dîme.

Enfin, le presbytère de Brécé dépendait en 1681 du com-
mandeur du Temple de la Guerche à cause de son membre
de Venellles.

Le recteur de Brécé était nommé originairement par l'abbé
de-.Saint-Melaine, et après 1770 par l'évêque de Rennes.

Le mars 1790, M. Lodin, recteur de Brécé, fit la décla-
ration suivante : il estimait son presbytère et son pourpris

1. Cartul. Saneti Melanii, d 74.
2. Cartul. Saadi Georyi.i, 170, 174, 279.
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36 liv. seulement de rente, mais les cinq traits de dîmes
dont il jouissait lui rapportaiènt 2,400 liv., ce qui lui faisait
2,436 liv. de revenu.

Ses charges étaient toutefois assez 'grandes : il devait aux
moines de Saint-Melaine 162 liv., payait 80 liv. de décimes,
et estimait là réparation du chanceau de l'église 36 liv. et
l'entretien du presbytère 80 liv. ; la pension de son vicaire
'était de 35 liv., et il soldait 80 liv. pour une certaine rente
inféodée; allant: jusqu'à compter ses dépenses de nourriture
et' de vêtement 460 liv., il trouvait ainsi avoir 1,238 liv. de
-charges, et n'avouait en conséquence que 1,198 liv. de revenu
net 1 .

EGLISE. - Dédiée à saint Exupèie, cette église conserve
encore quelques portions romanes du xi° ou xn° siècle; elle
se compose d'une simple nef terminée par une abside, aux-
•quèlles on a ajouté postérieurement une chapelle méridionale.
L'abside est romane et en cul-de-four; la chapelle commu-
nique avec la nef par une double arcade que soutient une
colonne centrale. La nef, reconstruite au xvn e siècle, a été
allongée de nos jours et précédée d'une tour moderne, avec
flèche en ardoises. Après ces dernières constructions, l'église
tout entière reçut de M. train, vicaire général de Rennes, une
nouvelle bénédiction le 12 septembre 1841.

Cette chapelle du Midi dépendait de la seigneurie de Gosne,
en Noyal-sur-Vilaine, et était prohibitive à ses possesseurs;
aussi en 1678 Hippolyte d'Argentré, seigneur de Gosne, spé -
cita-t-il dans son aveu au roi ses droits de chapelle seigneu-
'riale dans l'église de Brécé 2 .

La confrérie de Notre-Dame-des-Agonisants fut érigée à
Brécé lé 30 avril 1714 et enrichie d'indulgences par le pape
Clément XI.

1. Arch. dép. d'Ille-et . Yil., t V, 25.
2. Arch. Nat., P. 1712.
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CHAPELLE. -- La chapelle des Noès existait dès 1628, car à
cette époque on y célébrait parfois des mariages ; mais elle a
été détruite.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 573.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 573.

RECTEURS DE BRÉCÉ 1 .

Dom Michel du Fail, Bénédictin, prieur claustral de l'abbaye de
Saint-Nlelai.ne et vicaire général de l'abbé (1557).

Jean Millet (1620-1642).
Olivier Vallée (1647) -j- 6 février 1662.
Yves Le Hellys, sous-diacre de Quimper, prit possession le

21 mars 4662.
Jean Langle (1670-467S) .
Jean Mesry reconnut en 1681 être vassal du commandeur de la

Guerche à cause de son presbytère.
Pierre Cheux, prêtre du diocèse, fit enregistrer en 4 698 ses ar-

moiries : de sable à une croix anillée d'argent; il résigna avant de
mourir; -j- 27 février 1723.

Gilles-Gabriel Busnel, prêtre de la paroisse, né au petit manoir
de la Retardais, fut pourvu le 23 février 1723 ; F 1 er mars 1738.

André-Alexis Amette fut nommé le 1 0" mars 1 738 ; -j• 44 sep-
tembre 1739.

François-Sulpice de Lourmel, prêtre de Nantes, fut pourvu le
17 septembre 1 739 ; -j- 22 avril 1742.

Pierre-François Gaultier, précédemment recteur de Saint-Sul-
pice-des-Bois, fut pourvu le 5 mai 4742, puis permuta avec le
suivant.

Pierre Bertin, prêtre du diocèse, précédemment recteur de
Alouazé, fut pourvu le 3 janvier 4743; -j- 1751.

Pierre-Nicolas Collet, prêtre du diocèse, fut pourvu le .2 no-
vembre 1751, bâtit le presbytère actuel et résigna le 46 février
1786; - - âgé de soixante-trois ans, le 2 janvier 4787, et inhumé
clans le choeur de l'église.

Cyriaque-Nicolas Lodin, pourvu le 15 février 1786, gouverna
jusqu'à la Révolution.

Michel Heuzé (4803, j- 4812).

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Réponse
an ouest. de 4800, etc.

T. 1V.

	

10
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Louis Saubost (1812-1832).
Jacques Gilbert (1832-1833) .
Joseph Orain (1833-1838).
Jean-Baptiste Sotin (4838, -f- 4861).
Hippolyte Poussin (1861-1872).
Prosper Cuisnier (1872-1873) .
Jean-Marie Cosnier (1873-

	

).

BRETEIL

Ecclesià de Brilolio (1122),

	

Brelulium (1152), - Breteil
(1158) ; - Breteill (1185).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé do Porhoët et du doyenné
de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montfort. '

ORIGINES. - Le premier acte que nous connaissions con-
cernant Breteil est de 1122, car nous n'avons pas besoin de
réfuter la singulière méprise de M. Marteville, qui confond à
la date de 1120 cette paroisse bretonne avec celle de Bréteuil
en Normandie. (Voy. Dict. de Bret., I, 123.) En 1122, donc,
Donoald, évêque d'Aleth, confirma les Bénédictins de Saint-
Melaine de Rennes dans la possession de l'église de Breteil.
Dosse, archevêque de Tours, en 1158, le pape Luce III en
1185, et Pierre Giraud, évêque de Saint-Malo, en 1187,
firent la même chose t .

Ainsi, la paroisse de Breteil existait au mie siècle, et l'abbé
de Saint-Melaine en nomma le recteur jusqu'en 1770; l'évêque
en devint alors le présentateur. Il est aussi fait mention de
Breteil dans la charte de fondation de l'abbaye de Montfort,
en 1152; le sire de Montfort donna, en effet, à ce monastère
qu'il créait deux métairies en Breteil, « in Bretulio duos meis-

1. Cartel. Sancli Alelanii, 185, 188, etc.
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ferias. » Ce seigneur les avait achetées de Conan, fils de
Rouaud de Guignen, qui approuva cette donation afin d'avoir
participation aux bonnes oeuvres des moines. Dans le bourg
même de l3reteil, « in burgo de Bretuil, » un prêtre nommé
Guillaume donna également à l'abbaye de Montfort une mai-
son qu'il avait reçue du sire de Montfort 1 . Aussi les cb,unoines
réguliers de Montfort possédaient-ils encore en 1683 le Grand
bailliage de Breteil, s'étendant dans cette paroisse, et valant
alors 68 liv., 2 chapons et 27 mines de froment rouge.

Les prieurs de Saint-Nicolas de Montfort et de Bédée,
moines de Saint-Melaine, ainsi que la prieure de Thélouêt,
avaient aussi en 1682 des bailliages en Breteil; de plus, le
premier de ces prieurs partageait avec le recteur de Breteil
les dîmes de la paroisse 2.

D'après le Fouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767), le rec-
teur de Breteil avait alors 1,500 liv. de rente; mais ce devait
être le chiffre du revenu brut, car le recteur Charles Raffray
ne déclara en 1790 qu'un revenu net de 1,169 liv. 15 s. 3

EGLISE. - L'église de Saint-Malo de Breteil se compose
d'une nef accompagnée d'un collatéral au Midi (auquel on
vient d'ajouter en 1878 un collatéral septentrional), et d'une
chapelle au Nord; l'ensemble de l'édifice est du commence-
ment du xvie siècle, comme le témoignent les arcades ogivales
de ses cinq travées et ses fenêtres flamboyantes; sur une
poutre de la voûte on lit même cette inscription : En l'an
mil Vee III Allain Bigot charpentier me fist, Allain Pichon
trésorier audit mesme an.

Au chevet du collatéral se trouve, une fenêtre renfermant
quelques débris d'une ancienne verrière. On y distingue en-
core la Sainte Trinité sous la figure d'un vieillard tenant le
Christ sur ses genoux et accompagné de l'Esprit-Saint; puis

1. D. Novice, Preuves de 1'I1icl. de Brel., I, 613.
2. Arch. dép. de la Loire-Inférieure.
3. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 1 V, 29.
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apparaissent au-dessous le buste d'une grande dame et un
ange tenant un écusson surmonté d'un torquil de baron et
entouré d'une, cordelière, portant : d'argent à la croix de

gueules gringolée d'or. C'est donc le portrait d'uni: dame de
Montfort. Les sires de Montfort étaient, en effet, seigneurs de
Breteil; mais l'un d'eux, Henry, duc de la Trémoille, vendit
en 16h2 à Olivier de Taillefer, sieur de la Brunais, le fief de
la Touche-Parthenay et les droits de supériorité et de fonda-
tion en l'église de Breteil ; aussi M. de Taillefer, seigneur de
la Riolaye, déclara-t-il en 1682 posséder ces prééminences 1 .

Au Nord de la grande nef était la chapelle anciennement
seigneuriale et prohibitive de la Touché-Louvel. Elle avait
grand besoin de restauration en 1749, aussi bien que la cha-
pelle du Rosaire; mais les seigneurs de la Touche-Louvel,
sommés de la faire réparer, préférèrent l'abandonner à la
fabrique de Breteil. On y voit encore une vieille statue de
saint Mathurin, très-vénérée depuis longtemps, car il est fait
mention à Breteil en 1766 de la confrérie de Saint-Mathurin
et. de celles du Saint-Sacrement et du Rosaire.

CHAPELLES. - 1° Chapelle frairienne, mentionnée vers 1760
comme étant déjà en ruines et dont nous ignorons le nom.

2° Chapelle de la Haye-Gilles, dépendant du manoir de ce
nom. Renée Certain, dame de la Pardouyère, y fonda une
messe tous les dimanches, le 26 juillet 1665, et la dota de
30 liv. En 1730, Jean Éveillard fut pourvu de ce bénéfice,
mais reçut ordre d'acquitter provisoirement les messes à l'é-
glise paroissiale, a la chapelle de la Haye-Gilles ayant été
poil uée 2 . n

3° Chapelle du manoir de la Touche-Louvel, aujourd'hui
rasée.

d. L'abbé Oresve, hist. de Montfort, 206. - En 17IU, le duc do la Trémoille
vendit ce qui lui restait de droits utiles et honorifiques en Breteil is Joseph Huchet,
seigneur de la Bédoyl re. (Ibidem, 210.)

2. Reg. des insin. ecclés. de t'évêché de Saint-Malo.
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4° Chapelle du manoir de la Touche-Parthenay, également
détruite.

5° Chapelle de la Riolaye, dépendant de l 'ancien manoir de
ce nom. - Nunc abandonnée.

ASSISTANCE PUBLIQUE. -- VOy. tome III, 378.
nM1NIHY. - Voy. tome III, 503.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 399, 621 et 644.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. ° Voy. tome III, 621.

FILLES DE JÉSUS DE KERMARIA. - VOy. tome III, 644.

RECTEURS DE BRETEIL 1 .

Josselin Ruf/ïer rendit aveu en 1459, le 27 mai, à Perrine Freslon,
dame de Colian, pour quelques terres avoisinant son presbytère. Il
était aussi recteur de Landujan.

Guillaume Chartier permuta avec le suivant en 1496 et devint
chanoine de Dol.

Hervé de Kerardelt'c abandonna un canonicat de Dol pour deve-
nir recteur de Breteil (1496).

Guillaume Le Goff résigna vers 1557.
Jean Desclaux, pourvu le 18 septembre 1557, se démit au bout

de deux mois.
Eudes Le Febure 'fut nommé le 29 novembre 1557.
Jean de Breilrond résigna en 1561 en faveur du suivant.
René Benoist prit possession en 1561 et résigna lui-même vers

1590.
Mathurin Benoist prit possession le 8 avril 1590; -f- 1595.
Jean Corbes se fit pourvoir à Tours le 20 novembre 1595 et eut

à combattre Olivier Havouys, qui, pourvu par l'évêque de Saint-
Malo, prit possession le 25 mai 1599; Jean Gerbes conserva toute-
fois Breteil jusqu'à sa mort, arrivée en 4604.

Alain Lachoue fut nommé par l 'évêque le 23 décembre 1 604 ;
alors l'abbé de Saint-Melaine présenta François Messager et le fit
pourvoir par l'archevêque de Tours. Mais Alain Lachoue demeura
recteur et devint chanoine de Saint-Malo; -^ vers 1616.

Antoine Ilouppin, présenté par l 'abbé de Saint-Melaine, fut
pourvu par l'archevêque de Tours sur le refus de l'évêque de
Saint-Malo, qui nolilma recteur Jacques Doremct, déjà chanoine et

1. Reg. des iota. ecclds. do revêche de Saint-Malo. - Arc/c. paroiss., etc.
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vicaire général (1616) ; Antoine Houppi.u l'emporta sur ce dernier,
mais résigna dès 1618.

Gilles Catherine prit possession le 13 mai 1618; il gouvernait
encore en 1653.

Marc Ruellan fit enregistrer en 4 698 ses armoiries : d'azur d
l'aigle d'or, et résigna en 1703.

François Ruellan fut pourvu le 6 septembre 1703; -j- 4722.
Yves de Keroulas, prêtre de Léon, pourvu le 30 avril 1722, prit

possession par procuration, mais ne parut point à Breteil; l 'évêque
envoya le 30 septembre suivant un prêtre pour administrer la pa-
roisse en son absence, et M. de Keroulas ne tarda pas à résigner.

Joseph Bigot, natif (le Maure, fut pourvu le 29 décembre 1722;
il construisit à ses frais, en 1728, le presbytère actuel, à un kilo-
mètre du bourg, et résigna en faveur du suivant en 1766.

Alain-Marie Le allée, vicaire à Breteil, fut nommé le 2 octobre
1766; -j- 10 juillet 1782.

Charles-Louis Ra/j'ray, précédemment recteur de 11lauron, fut
pourvu le 20 juillet 4 782 ; j 1790.

Jean-Pierre Dingé fut nommé le 29 mai 1790 et réinstallé en
1803; j- 1811.

Augustin Georges (1811-1816).
Guillaume Catherine (1816, j- 1828).
Jean-Marie hiassart (4829-4849) .
Vincent Ragot (1849, j- 1855).
Pierre Veillard (485, j- 1871).
Gustave Meteyé (4871-

	

).

BRIE

Plebs Beria (1096), - Berie (124.0), - Beria (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Janzé.

ORIGINES. - Dans le courant du xte siècle, un chevalier
nommé Jungonée, s'étant fait moine à Redon, donna aux
religieux de cette abbaye la moitié d'un village situé dans la
paroisse de Brie, au bord de 1P rivière: d'Ise, dans le pays de
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Rennes, et appelée la terre de Bernard-le-Chien 1 . Après sa
mort, Rainier, son fils, demanda à son tour l'habit monas-
tique et confirma l'abbaye de Redon, en 1096, dans la pos-

session de cette terre. Les seigneurs du lieu, Riwallon Le
Bigot et llamon, son fils, approuvèrent cette nouvelle dona-
tion, faite solennellement dans le cimetière de Notre-Dame
de Brie, « in cimiterio Sancte Marie in Beria, » en présence
de nombreux témoins, tels que Robert de Brie et Gaultier,
son fils le doyen Robert, les prêtres Adelard et Gaultier, le
maître d'école Garnier, etc. 3

Les Bénédictins de Redon ne semblent pas avoir conservé
longtemps des terres en Brie, car il n'est plus fait mention
d'eux dans cette paroisse, où vinrent s'établir, au contraire,
des moines de Saint-Melaine de Rennes, qui y âondèrent le
prieuré de Beauchesne.

Le recteur de Brie était nommé par l'ordinaire et devait
être grand décimateur dans sa paroisse, car son revenu net
atteignait, d'après sa propre déclaration faite en 1790, la
somme de 2,292 liv. 4

EGLISE. -- Nous venons de voir que le cimetière, et par
suite l'église de Notre-Dame de Brie, existaient dès l'an 1096,

or, une partie de ce vieil édifice reste encore debout; mais au
xvi° siècle on remania le bas de la nef et on construisit un
porche, aujourd'hui disparu; puis au xvn e on augmenta l'édi-
fice de deux chapelles, dont l'une porte la date 1645, de façon

4. « Tradidit medietatem ville site in plebe que vocatur Beria, super Dam llnvinm,
in pago Redonnai, terram videlicet Bernardi cognomento Canis. » (Cartel. Baton., 290.)

2. Ces derniers semblent être la tige des sires de Brie, dont la forteresse avoisinait
l'église. Cette famille disparut de notre pays au xv e siècle et fut remplacée dans la
seigneurie dont elle tirait son nom d 'abord par les Tournemine, puis par l'évêque et
le Chapitre de Saint-Brieuc, et enfin par les Loaisel, qui jouèrent un grand rôle aux
xvie et xvtte siècles. - Ogée se trompe complètement quand il prétend que la femme
d'Olivier de Clisson, possédant plusieurs fiefs en Brie, les légua au Chapitre de Saint-
Brieuc; il suffit de lire le testament de cette dame pour se convaincre de l'erreur.
(Voy. D. hlorice, Preuves de l'Hist. de Bref., II, 775.)

3. Cartut. Iloton., 291.
4. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 29.
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à former une croix; enfin, de nos joua, on éleva à l'Ouest
une tour, construite en 1865, et on reconstruisit toute la nef
en 1881. La partie ancienne consiste donc dans le choeur;
elle est intéressante, car c'est un chevet droit de pur style
roman; or, les chevets droits du xi° siècle sont très-rares,
comme chacun sait. Ce chevet est appuyé extérieurement par
trois contreforts plats, deux près des angles et un central;
entre ces contreforts s'ouvrent deux étroites fenêtres romanes.
Naguère la partie supérieure de la nef était encore, dit-on,
dans le même style. On se figure donc bien ce qu'était l'église
de Brie au xi° siècle : simple rectangle parfait, sans abside et
sans chapelles, solidement soutenue par ses contreforts et par-
cimonieusement éclairée par ses meurtrières; au haut de la
nef, et la séparant du choeur, devait être un arc triomphal
supportant en partie le clocher, mais démoli quand on con-
struisit l.,s chapelles.

Trois retables en marbre et tuffeau garnissent les autels et
ne seraient point sans mérite s 'ils n'avaient été ridiculement
peints en 1824. Celui du maître-autel date de 1638, les deux
autres sont de 1653. Sur la pierre fondamentale de l'autel
Saint-Jean est gravé : Le 2 janvier 1653 a été posée cette pre-
mière pierre par Jean du Quélenec escuyer, sieur de la Brousse.

Un écusson d'hermines au chef de gueules chargé de trois fleurs
de lys d'or, armoiries de la famille du Quélenec, accompagne
cette inscription. Sur la pierre semblable de l'autel Saint-
Fiacre, on lit : Le 2 janvier 1653 a été posée cette première
pierre par noble et discret Mre Pierre du Quéjenec sieur des
Longsprés, recteur de cette paroisse de Brye. Au-dessous est le
même écusson que ci-dessus i .

Ne quittons pas cet autel sans mentionner la confrérie de
Saint-Fiacre, érigée à Brie en 1639 par le pape Urbain VIII
et fort sagement rétablie en 1880.

1. Ces inscriptions, extraites d'un vieux registre paroissial, nous ont été communi-
quées par M. Racine, instituteur à Brie en 1870.
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Toutes les prééminences d'église, les droits de fondation,
supériorité, enfeu, lisière et banc seigneurial appartenaient en
1680 à Jean-François de Cabideuc, marquis de Brie, héritier
de François Loaisel 1 .

CHAPELLES. - 1 0 La Sainte-Trinité, dépendant du prieuré
de Beauchesne.

2° Saint-Jacques de la Pon'rneraye-Bintin, bâtie au bord de
l'avenue du manoir de ce nom, existait dès 1615. Le 20 sep-
tembre 1657, à la prière de Charles Le Goulz, seigneur de la
Roualle et de la Pommeraye-Bintin, le recteur de Brie « fit la
réconciliation et bénédiction nouvelle de la chapelle Saint-
Jacques, dépendant de la maison de la Pommeraye, laquelle
avait été abandonnée depuis quelques années. » Ce sanctuaire,
qui était fondé de messes, n'existe plus.

	

-
3° Chapelle de Gresbusson. - D 'après la tradition, il y avait

au village de Gresbusson une chapelle dont il ne reste plus
de traces.

PRIEURÉ. - Beauchesne, membre de l'abbaye de Saint-
Melaine. (Voy. tome II, 78 2 .)

ERMITAGE. - Voy. tome III, 508.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 378.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 399 et 575.
SOEURS DE L'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 575.

RECTEURS DE BRIO.

Jean de Kergu, -j- vers 1490, fut inhumé dans l'église Saint-Yves
de Rennes; son tombeau consistait en une dalle de granit sur la-

1. C'est ce dernier qui obtint du roi, en I GGO, l'union des terres de Brie et de
Chambière et leur érection en marquisat. La première de ces terres avait, entre autres
droits, celui de tenir trois foires à Brie et do faire courir quintaine sur des chevaux
fournis par le seigneur; tous les nouveaux mariés étaient tenus d'exécuter cette course
sur le pàtis de la Quintaine. (Aret. Nat., P. 1712.)

2. Prieur de Beauchesne omis : Dom Raout de Coetlogos (1502).
3. Reg. des insiu. ecclés. de t'évêché de tiennes. - Notes ms. de M. Racine. - Bull.

de la Soc. arctéot. d'Ille et-Ylt., etc.
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quelle était « gravée au trait et en creux une figure de prêtre cou-
ché, les mains jointes sur la poitrine, revêtu d'une chape dont le
bord est orné de pierreries; la tête nue s'appuie sur un coussin de
forme.carrée, garni de glands, le tout couronné d'un dais à contre-
courbures et dessins flamboyants, dont le panache est accosté de
deux écussons semblables, portant un gerfaut avec ses longes. » Ces
armoiries, qui sont celles de Kergu, étaient aussi en supériorité
dans la fenêtre au-dessus de cet enfeu, au Midi de la nef. On lisait
sur cette tombe l'inscription suivante : Ci gist vénérable personne
M. 'chan (Y) de Quergu quel décéda le XVIB jor de novembre, l'an
mil IIIIcc IIIIrr (vol et X) en son temps recteur de B, e.

Pierre liard vivait au xvi° siècle; il fut inhumé dans la cathé-
drale de Rennes, devant l'autel Saint-Sébastien, où il avait fondé
« une chapellenie de trois messes, avec résidence au choeur et
40 liv. 12 s. 6 d. de dotation, oultre une petite maison pour le
chapelain. » On y célébrait son obit le 5 septembre.

Julien Perroys était recteur dès 1593; f âgé de soixante ans, le
30 décembre 1619, et inhumé dans son église.

Nicolas Vainchet, docteur en théologie et membre de l'officialité
diocésaine, succéda au précédent.

François Nepveu, natif de Brie, f 4 octobre 1624.
Julien Ramage (1624-1626).
Jean Errngne succéda au précédent; f 10 juillet 1649 et inhumé

dans le cimetière.
Vincent Gleyo (4649-4652).
Pierre du Quélenec, fils de Jean, sieur de la Brousse, et de Vin-

cente Le Chat, appartenait, paraît-il, à une branche cadette de la
maison du Quélenec, de Basse-Bretagne. Précédemment recteur de
Domloup, il prit possession de la cure de Brie le 14 avril 1652; il
fit beaucoup de bien dans sa nouvelle paroisse et y mourut, âgé de
soixante-sept ans, le 18 juin 1688 ; son corps, inhumé par ses ordres
dans le cimetière, a été transféré dans l'église le 14 septembre 1867.

Jean-Baptiste des Nos, nommé en 1688, fit en 1 697 enregistrer
ses armoiries : d'argent au lion de sable, couronné, lampassé et
armé de gueules, ce qui indique qu'il appartenait à une noble fa-
mille du Maine qui donna en 1764 un évêque à Rennes. Il résigna
en 4705.

Jean-Michel Mottais, prêtre du diocèse, pourvu le 20 octobre
1705, résigna en 1709.

Charles-Claude Apuril, prêtre de Saint-Malo, nommé le 20 avril
1709, permuta avec le suivant dès 4710 et devint recteur de Saint-
Sauveur de Dinan.

André Apuril, prêtre de Saint-Malo, vint en 1740 et résigna
en 1720.
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Jean Portier, prétre de Saint-Malo, nommé le 5 mars 4720, prit
possession le 21 du méme mois ; -j 45 avril 1722, âgé de soixante
ans, et inhumé dans le. cimetière.

Vincent Trocheu, vicaire à Brie, pourvu le 29 octobre 4722, ré-
signa en 4744; j- 13 janvier 1751, âgé de soixante-dix-neuf ans, et
inhumé dans le sanctuaire.

Luc Landais, natif d'Amanlis, nommé le 47 juillet 4744; -j- 5 jan-
vier 1775, âgé de soixante-cinq ans.

Charles-Nicolas Tanguy, né à Rennes, fils de Charles, avocat au
Parlement, et de Jeanne Bougie, précédemment recteur de Betton,
fut nommé à Brie le 19 janvier 4 775 ; -j- 4 783, âgé de soixante-trois
ans, et inhumé dans le choeur.

Michel-Sébastien Éon, ancien recteur de Montreuil-sur-Ille, fut
pourvu le 3 septembre 1 783 et résigna en faveur du suivant, son
neveu, en 4 786 ; -j- à Brie le 47 mars 4789.

Pierre Éon, né à Saint-Brieuc-des-llis, prit possession le 30 mai
4 786, émigra à Jersey en 4 793 et revint en 4 800 à Brie, où il mou-
rut en 4803, âgé de cinquante-sept ans.

Julien Chevy (1804, -j- 4806).
Charles Lanoë (4 806, -j- 4817).
Jean Collet (4847, -j- 4829).
Joseph Legourd (1829, -J- 4856).
François Mord (1856-1862) .
Prosper Cuisnier (1862-4872).
Julien Louédin (4 872-1874).
François Plihon (1874-

	

).

BRIELLES

Brielles (1087), - ecclesia de Bricllis (1M6).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
d'Argentré.

flmaiNES. -- En racontant (t. II, p. 552) les commence-
ments du prieuré de Brielles, nous avons fait suffisamment
connaître les origines de la paroisse de ce nom. Rappelons
donc seulement que dès 1087 Brielles existait comme pa-
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roisse 1, et qu'à cette époque l'évêque de Rennes Sylvestre
confirma le don de son église, « ecclesiam parochiae que vèca-

tur Brielles, » aux Bénédictins de l'abbaye de Saint-Serge
d'Angers.

La cure de Brielles fut pendant un certain temps unie au
prieuré de ce nom, mais elle en était distraite aux siècles
derniers, quoique l'abbé de Saint-Serge conservât toujours le
droit de présenter le recteur. Ce dernier jouissait en 1616 de
500 liv. de rente, d'après un Rolle ms. de l'évêché de Rennes.

ÉGLISE. - Dédiée à la Sainte Trinité, l'église de Brielles
a été reconstruite complètement de nos jours par M. Mellet,
architecte. La première pierre en fut bénite le 22 novembre
1859. C'est une simple croix, de style ogival flamboyant, dé-
corée d'autels, stalles et chaires en bois sculpté, oeuvre de
M. Hérault. On y conserve une relique insigne de sainte Anas-
tasie, dont une partie a été déposée dans un corps de cire.
On prétend qu'elle fut donnée par le cardinal Robert Guibé;
ce qui paraît certain, c 'est qu'en 1508 elle était déjà vénérée
à Brielles.

En 1661 fut érigée dans cette paroisse la confrérie de la
Sainte-Trinité et de Sainte-Anastasie, à laquelle le pape
Alexandre VII accorda de nombreuses indulgences; la confré-
rie du Rosaire y fut aussi établie le 27 août 1605; celle du
Saint-Sacrement n'y date que de 1728 et fut enrichie d'in-
dulgences par le pape Benoît XIII. Toutes ces confréries sub-
sistent encore.

CIIaPELLES. - 1° Chapelle priorale. - Le prieuré de
Brielles étant jadis dédié à Notre-Dame, il est probable qu'il
existait près du logis prierai une chapelle dédiée à la Sainte

1. M. de la Borderie a fait bonne justice des erreurs d'Ogée et de son annotateur au
sujet de Brielles, entre autres de celle qui prétend que Saint-Laurent de Goulias (cha-
pelle située en Gennes) était autrefois l'église-mère de Brielles.(Voy. Revue «le Brel.
et Vendée, XX,.151.)
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Vierge; mais depuis bien des siècles ce sanctuaire d disparu.
2° Chapelle du bon Dieu de Pitié. - On appelait ainsi un

petit sanctuaire tout voisin de l'église, avec laquelle cepen-
dant il ne communiquait pas, qui a été rasé en même temps
que la vieille église. Il est fait mention en 1632 de cette cha-
pelle, « sise dans le cimetière. n

PRIEURÉ. -- Notre-Dame de Brielles, membre de l'abbaye
de Saint-Serge d'Angers. (Voy. tome II, 552.)

ÉCOLES. - Voy. tome III, 568 et 677.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III 568.

RECTEURS DE BRIELLES 1 .

Michel Cordon prêta serment à l'abbé de Saint-Serge le 7 oc-
tobre 4305.

Jean Placier (1601 et 1605).
Vincent Le Maczon, vicaire dès 4594, était recteur en 1609. Il

eut, parait-il, à repousser plusieurs prétendants au bénéfice, car
nous voyons prendre le titre de recteurs de Brielles"Pierre Placier,
chanoine de Dol, en 4615, et Pierre Régnault en 1618. Peut-être
aussi Vincent Le Blaczon se démit-il de sa cure et la reprit-il en-
suite. Quoi qu'il eu fùt, par testament du 8 janvier 1621 il fonda
trois messes par semaine en son église et légua 800 écus à la fa-
brique et aux pauvres. j- « grandement regretté, » le 40 janvier
4626, et inhumé le 12 au pied du maître-autel

Jean Catin, nommé en 1626, -j- 21 décembre 4638.
Jean Gilbert, pourvu en 1638, ; 47 décembre 1651.
Jean Le Maistre, « homme docte et de grant mérite, » nommé

en 4652, -}- en avril 4659.
Gilles Hévin, pourvu en 4659, . j- 2 avril 4675, âgé de soixante

ans.
Julien Poirier, recteur en 1675, résigna en 4682; j- 28 mars

1683, âgé de quarante-cinq ans.
Vincent Poirier, natif de Brielles, nommé en 4683, fit enregis-

trer en 4 698 ses armoiries : de sinople rz trois bandes d 'or; j• 4 avril
4747, âgé de soixante-dix ans.

Guillaume Le Chartier, prêtre de Coutances, vicaire à Brielles,

1. Canut. Sancti Sergii. - Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Bennes. - Notes
mis. de M. L'abbé Paris-Jallobert. - Arch. dép. d'llte-et-Yil., 9 G, 79, etc.
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pourvu en 4717, résigna en 1742, se réservant 200 liv. de pension;
-- 9 avril 4743, âgé de soixante-quatre ans.

Jean Bouse/ter, prêtre du diocèse, pourvu le 7 juillet 4742;
14 août 4755, âgé de quarante-neuf ans.
Thomas Colliez, prêtre de Saint-Omer, fut pourvu le 30 mars

1756 et résigna dès l'année suivante.
Jean-François Corbin, natif de Rennes, devint recteur le 25 juin

1 757 ; -^ 15 décembre 1765.
Pien.e-Claude Raymondet, prêtre de Lons-le-Saulnier, présenté,

comme les précédents, par l'abbé de Saint-Serge, fut pourvu le
17mars 1766 et prit possession le 20; il résigna le 30 juillet 1767.

Germain Cordé, prêtre du diocèse, fut pourvu le 46 septembre
4767, conserva sa cure jusqu'à la Révolution et mourut caché à
Gennes, sa paroisse natale.

François-Mathurin Georgin (1803, -j 4837).
Jean-Baptiste Guet (4837-4874).
Joseph Lorent (1874-

	

).

BROONS

Broon (xi° siècle), - ccclesia de 73roono (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du
doyenné de Ch;lieaubourg.

ORIGINES. - Vers la fin du m e siècle (1080-1120), Tison
de Saint-Gilles donna aux Bénédictines de Saint-Georges de
Rennes les deux tiers de la dîme de Broons, « fluas parles

decinle de Broon. » Aussi le recteur (le Broons fournissait-il
encore en 1665 à l'abbesse (le Saint-Georges « quatre quar-
tiers de froment, mesure de Chasteaugiron, » dus chaque
année sur le revenu de son bénéfice 1 .

Au reste, eu égard à la petitesse de la paroisse, le recteur

de Broons, nommé par l'ordinaire, jouissait d'une cure assez

1. Cariai. Saadi Georgii, 164, 367.
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fructueuse : en 1790 il déclara avoir un revenu brut de
2,164 liv. 13 s. 4 d.; mais il estimait 514 liv. 12 s. ses frais
de récolte de dîmes, et il devait entretenir un vicaire et payer
les décimes, aussi disait-il n'avoir que 1,650 liv. 1 s. 4 d. «le
revenu net 1 .

Broons fut rétablie comme paroisse en 1803, mais cette
paroisse fut supprimée en 1815 et son territoire réuni à celui
de Châteaubourg; toutefois, dès 1820 on rendit à Broons
son titre de paroisse.

ÉGLISE. - L'ancienne église de Broons, dédiée à saint
Martin, n'existe plus. En 1679, Claude de Marbceuf, seigneur
du Gué de Servon, y nomma, en qualité de a seigneur fon-
dateur de la paroisse, » une grosse cloche en compagnie de
Louise Besnard, dame de la Balluère.

Au siècle dernier existait en cette église la confrérie de
Saint-Eutrope. A la même époque, la première messe domi-
nicale y était fondée; cette fondation était l'oeuvre de Guyon
Forgerais et de Jean Fresleu, qui avaient donné à cet effet, à
une époque inconnue de nous, la prairie de Villepaux.

Sur l'emplacement de ce vieux sanctuaire, rasé en 1843,
on a construit une nouvelle église en plein cintre formant
une simple croix, et bénite le 7 juillet 1846 par M. le cha-
noine Salmon 2 .

CHAPELLES. -- 1° Notre-Darne des Brûlais. - Cette chu-

4. A la même époque, la municipalité de Broons estimait seulement 4,801 liv. les
revenus (probablement nets) de la cure, savoir : 101 liv. le presbytère et son pour-
pris, contenant 4 journaux 60 cordes de terre, et 1,700 liv. les dîmes. (Arch. dép.
d 'Ille-et-Vil., -1 V, 28.)

2. A côté de l'église est une prairie appelée la Motte, où se trouvait, dit-on, un
ancien château dont il ne reste plus de vestiges. M. Ducrest de Villeneuve publia en
4850, dans le Bulletin de la Société académique de Nantes, un mémoire pour prouver
que Du Guesclin naquit en ce lieu; nous ne croyons pas, malheureusement, qu'il ait
convaincu grand monde. La tradition qui fait nattre l'illustre connétable è Broons,
près Rennes, n'est guère plus soutenable que celle qui prétend que les religieuses de
Saint-Georges ont eu un couvent dans ce bourg; tout cela n'est, nous semble -t - il,
que pures rèveries.
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pelle fut bâtie par Raoul Martin, sieur de la Jartais 'et des
Brûlais, près de ce dernier manoir. Elle fut bénite par l'évêque
'de Rennes lui-même, alors en tournée de confirmation, le

17 août 1603. Au siècle dernier, elle était fondée d'une messe
tous les mardis. - Nunc détruite.

2° Chapelle de la Balluère. - Les seigneurs de la Balluère
construisirent vers 1775 une chapelle attenant à leur manoir.
En 1777, Jean-Thomas de Lorgeril, seigneur de la Motte-
beaumanoir, y épousa Louise de Kermarec, fille du seigneur
tin lieu.

Cette chapelle, fondée d'une messe par semaine et dotée de
51 liv. en 1790, existe encore et est entretenue.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 573.
SOEURS DE L ' IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 573.

RECTEURS DE BROONS 1 .

François Colombel était recteur en 1593; -j- 17 mai 4599 et in-
humé dans l'église de Châteaubourg.

Pierre Chevalier (1604).
Guillaume de la Haye (1623-1626).
Julien Fourré (4627).
Julien Jolit prit possession le 20 février 1628; il permuta le

28 décembre 1640 avec le suivant et devint recteur du Tiercent.
René Prud'homme, pourvu à Rome', prit possession le 4" mai

4644.
Mathurin Rou/jlet (4648) , j- 8 septembre 4658.
Joseph Jamoys, pourvu eu 1658, -j- mars 4677.
René Gaultier, natif d'Acigné, nommé en 4677, résigna en 1699;
24 janvier 4746 et inhumé le 26 dans l'église d'Acigné.
Jacques Ménard, pourvu en 4699; -j- 6 mai 1707, âgé de qua-

rante-six ans.
Yves Le Calvez, prêtre de Saint-Brieuc, fut pourvu le 7 mai

a 708 ; -j- 18 décembre 1719, âgé de cinquante ans, et inhumé dans
le choeur de son église.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Ardt. dép. d'llle-et-Vil. - Noies
9ns. de M. l'abbé Pùris-Jallobert, etc.



BnOUÀLAN.

	

257
Alain Bricét, prêtre du s diocèse, fut nommé- le 20' d'é6e fibre

4 719 ; -^ âgé de quarailte=deux' ans, le 20 février 4724.
Pierre , Morice, pourvu le 4 octobre 4724, prit possession le sur«

lendemain; -j- âgé de quarante-sept ans, le 28 mars 4746, et in•
humé le 30 dans le cimetière.

Julien Collot, prêtre du diocèse, précédemment vicaire, fut
pourvu le 4 avril 4746 ; -j- âgé de soixante-cinq ans, le 4 4 mai 1772,
et inhumé le lendemain dans le cimetière.

Jean Hacquart, vicaire en 4768, fut pourvu de la cure dès le
19 mars 4772, sur la résignation de son prédécesseur. Il fut en-
fermé 'à Saint-Melaine en 4792 et exilé ensuite à Jersey. Revenu
en France, il fut réinstallé recteur de Broons le 16 juillet 4803.
j 4 821, âgé de soixante-dix-huit ans.

Marc Loisil (4824-1822).
Julien-François Posson (1822).
Jean-François Beillet (1822, -J- 4825).
Julien-Marie Daniel (1825, -J- 4868).
Joseph Morin (4868-

	

).

BROUALAN

Brualen (4609).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiacané de Saint-Male et du

doyenné de Pleine-Fougères.

ORIGINES. -- Broualan est une paroisse d'origine récente;
ce n'était naguère qu'une chapelle frairienne sise dans la pa-
roisse de La Boussac.
. La tradition attribue la construction de cette jolie chapelle-
à une datte de Landal de . la famille de Maure 1 ; mais elle fait

1. On dit que cette dame de Landal fit bâtir la chapelle do Broualan pour acquit-
ter un voeu formé pour le retour de son mari, absent depuis longtemps. Elle la con..
sacra à Notre-Dame-de-Toutes-Joies dans un lieu où s'élevait autrefois un monument
du culte druidique. On tient pour constant dans le pays que la pierre destinée à la
construction de la chapelle fut amenée par deux boeufs qui allaient à la carrière sans
guide et en revenaient de même, et qu'une selle vache. nourrissait les ouvriers.de son
lait et de son beurre.

T IV.

	

17
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quelque confusion, car les sires de Maure ne 'possédèrent
Landal qu'au xvie siècle, et une inscription que nous rappor-
`ferons luentêt prouve que l'édifice fut commencé dès 1483.
Il nous paraît d'ailleurs peu probable que Broualan ait été
construit par les seigneurs de Landal, car « elle appartenait
avant la Révolution aux paroissiens de La Roussac, qui, ainsi
que le constatent les anciens déauxx ou registres du général
de cette paroisse, affermaient par adjudication le tiers de son
revenu, à charge de l'entretenir et d'y faire célébrer le service
divin par un chapelain agréé par l'ordinaire l . ». Mais si les
sires de Landal n'ont pas fondé Broualan, -- dont ils ne
nommaient pas même le chapelain, il se peut très-bien qu'ils
en aient été les bienfaiteurs, et rien n'empêche d'admettre
que Hélène de Rohan, dame de Landal, qui épousa en 1513
François sire de Maure, se soit distinguée par sa générosité
envers Notre-Dame de Broualan.

La chapelle de Broualan existait, en effet, en 1490, car à
cette époque le prieur du Brégain avait déjà coutume d'y
prendre le tiers des offrandes. (Voy. tome II, p. 468.) Dans
son aveu de 1609, ce religieux maintint ce droit sur « la
tierce partie des oblacions faictes en la chapelle dé Brualen,
fondée en l'honneur de Nostre-Dame appelée de Toutes Joyes,
lesquelles oblacions se peuvent affermer commun an 20 liv. »
Dès cette époque, en effet, Broualan était le but de fréquents
pèlerinages, et nous voyons beaucoup de paroisses des envi-
rons y venir processionnellement durant le xvn° siècle.

En 1681, le seigneur de la Basse-Villarmois,.. manoir
voisin situé en Trans, - déclara qu'il avait ses pierres tom-
bales et qu'il jouissait de toutes les prééminences d'église
dans la chapelle de Broualan 2. Cependant le fief de Broualan,
dans lequel se trouvait la chapelle, dépendait au siècle der-
nier de la seigneurie de la Guerche, dont les possesseurs

4, M. A. Charil des. Masures, Notice, hist. ms. sur La Boussac:
2. Arch. du château de Trais.
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firent' faire un' enfeu dans; le sanctuaire,. Louis Uguet, fils de
Françoiis, seigneur de loGuercbe, et de Thérèse (le.,Brunos
de Mantlouet, y fut inhumé en 1730, Le. recteur de La Bous-
sac protesta-toutefois contre cette sépulture, probablement,
pour maintenir ses droits sur la possession de la chapelle.

En 1732, Prudence Uguet, dame de la Guerehe, fit con-
struire une maison pour servir de demeure au chapelain i cet
édifice, qui existe encore, porte sur sa façade l'inscription
suivante : Fondation à perpétuité pour la chapelle de Broualan
faite par dame Prudence Uguet en l'an 1732.

Cette famille Uguet' s'étant éteinte vers 1780, la seigneurie
de la Guerche ainsi que le fief de Broualan furent réunis aur
comté de Landal par sentence de retrait féodal du 31 mars
1784 1 . Dans l'origine, en effet, toute la paroisse de La Bous-,
sac dépendait féodalement de Landal.

Voici les noms de quelques chapelains de Broualan; d'après
la tradition, ils devaient tous être natifs de la paroisse de La
Bôussac : Noël Ollivier (1617), Vincent Charnacé (1618), Sé-
bastien Rouxel (1622), Julien Le Rennetel (1631), Louis Char-.
nacé (1_043), Sébastien Le Tourneux (1660), Julien. Pelé (1662).
Le dernier chapelain fut Jean Gueslé..De son temps, la Révo-
lution fit fermer la chapelle, mais ne l'aliéna pas; elle vendit
seulement en 1793 un petit champ en dépendant 2.

Après diverses tentatives faites en vain, vers 1806 et 1823,
pour le rétablissement du culte à Broualan, -un décret Impé-
rial du . 4 juin 1853 érigea définitivement cette chapelle en,
église paroissiale, avec une circonscription comprenant près
du tiers de la paroisse de La . Boussac. L'exercice dur culte;

ÉGLISE.

	

Notre-Dame de. Broualan est l'édifice de notre

d. M. A. Chari] des Masures, toco cilato.
2. Ibidem.

publie y fut solennellement repris le 15 août 1.853, jour de
la fête patronale de la nouvelle paroisse,
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diocèse qui rappelle mieux les charmantes chapelles gothiques
de Basse-Bretagne. Elle semble avoir été construite à deux
reprises ; sa nef est, en effet, séparée du choeur par une
grande arcade surmontée d'un fronton élevé et supportant le
clocher en forme de campanile. Ce dernier, de forme très-
élégante, est orné de colonnettes et d'aiguilles fleuronnées, et
présente trois baies où les cloches étaient primitivement sus-
pendues. On y arrive par un escalier pratiqué à l'extérieur
dans une tourelle octogone construite avec beaucoup de soin
et d'habileté.

La partie orientale de l'édifice, c'est-à-dire le choeur, est
d'un fort bon style flamboyant : on y remarque des colon-.
nettes très-délicates dont les chapiteaux supportent les net.
Vitres d'une voûte récemment achevée. Les fenêtres sont
dans de belles proportions et ornées de riches meneaux du
XVe siècle. Tous les murs sont en grand appareil et en beau
granit du pays.

La partie occidentale, c'est-à-dire la nef, semble appartenir
au xvie siècle et peut donc être en partie l'oeuvre d'Hélène de
Rohan, dame de Maure; « elle est d'un caractère moins sé-
vère ; la porte principale, la corniche et plusieurs crédences
qu'on voit à l'intérieur sont sculptées avec plus de coquette-
rie et de légèreté, les moulures sont plus multipliées et plus
maigres. n

A l'intérieur de l'édifice; signalons d'abord l'inscription
suivante, gravée en caractères gothiques sur le pilier à droite
du maître-autel : Lare mil IIIIcc EH= et III le VIII jour de
mars fut comencée ceste chapelle 1 .

Notons aussi sur la sacristie, - qui, voûtée en pierre,
pourrait bien avoir été à l'origine une chapelle ou tribune
seigneuriale prohibitive aux sires de Landal, - un écusson
qui porte mi-parti : des fusées et des mâcles. Or, les premiers
seigneurs de Landal portaient des fusées pour armoiries, et

I. M. de la Bigne Villeneuve, Bretagne contemporaine, Ille-et-Vilaine, p."G2.
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tout le monde sait que les Montauban comme les Rohan,
qui possédèrent ensuite Landal, portaient des mâcles; nous
avons donc là un écusson aux armes des sires de LandaI au
xve siècle. Ceci ne prouve pas toutefois que la chapelle de
Broualan ait été bâtie par ces seigneurs, mais seulement qu'elle
le fut avec leur permission et dans l'étendue de leurs fiefs.

enfin, « ce qu'il y a de particulièrement remarquable dans
cette chapelle, c'est que les autels sont tous du même temps
que le reste et parfaitement conservés. Le tombeau est un
simple massif de maçonnerie, mais les contre-retables des
deux petits autels, aussi en granit et assez élevés, sont ornés
de légers pilastres et de niches garnies de feuillages très-déli-
catement ciselés. Les statues qui les remplissent pourraient
bien être du même temps. Sous l'autel principal se trouve
une crypte assez profonde où l'on suppose qu'étaient les re-
liques de martyrs que l'on place ordinairement dans les au-
tels lors de la consécration 1 . »

CHAPELLE. - Saint-Jacques, nunc Notre-Dame de Landal,
dépendant du château de ce nom et jadis chapelle priorale..
(Voy. tome II, 632.)

RECTEURS DE BROUALAN.

Michel Vallée (1853-1860).
Jean-Baptiste Saget (4860-

	

).

BRUC

Plebs Bruc (1000).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du-
doyenné de Lohéac.

1. M. l'abbé Brune, Archeol. rolig., 347..
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Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Pipriac.

OIUCINns. - Bruc existait comme paroisse dès le commen-
cement du xi° siècle; nous en avons pour preuve la signature
d'un de ses habitants mise vers l'an 1000 au bas d'une charte
du Cartulaire de Redon : « Rat fredus de plebe Bruc 1 ,

De bonne heure, la paroisse deBrue vint en la possession
des religieux de l'abbaye de Paimpont; ils y fondèrent le
prieuré-cure de Bruc et le prieuré simple de la Lande, dont
nous avons précédemment parlé; aussi y levaient-ils toutes
les dîmes et y nommaient-ils le recteur.
- La paroisse était divisée au xvn° siècle en cinq frairies,
savoir le Bourg, Pranlého, la Landronnaye, la Rouxellaye
et la Boulaye.

Il n'y avait point de château il îlruc, quoi qu'en ait dit
M. Marteville (Dict. de Rra., I, 127), et les sires du Bois-
Orhan n'étaient point seigneurs du lieu. La seigneurie de
cette paroisse, réclamée en 1629 par les sires de Renac,
semble bien avoir appartenu plutôt aux seigneurs de Bossac,
=-- très-ancien manoir en Pipriac,-- ce que prouvent la Dé-
claration de 1675 et le Pouillé de Saint-Malo au siècle der-
nier. Le vicomte de Bossac jouissait même en 1677 d'un assez
singulier droit à Bruc. Les premiers mariés de l'année devaient
se présenter à ses officiers, chanter une chanson devant eux
et leur offrir une fouace et un pot. de vin breton. Cette petite
cérémonie, qui était une occasion de réjouissance pour la pa-
roisse, avait lieu au bourg de Bruc le lundi de Pâques chaque
année 2 .

Sur les landes de cette paroisse on trouve un long talus
appelé fossé de saint Aaron. Quel était ce saint dont la légende
raconte les premières années? Petit enfant, dit-elle, il faisait
paître ses brebis en cc lieu, et c'était pour les protéger Contre

1. Canut. Mon., 281.
2. Arch. dép. de la Loire-Inférieure.
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le loup qu'il avait tracé merveilleusement avec son bAton cette
sorte d'enceinte au milieu des bruyères. Nous ne connaissons
en Bretagne qu'un saint Aaron, c'est le pieux solitaire que
saint Malo rencontra sur les bords de la mer en débarquant
dans notre pays. Or, il est à remarquer que, selon Bandits,
ce saint Aaron était Armoricain, c'est-à-dire né dans nos con-
trées et non point en Grande-Bretagne, comme la plupart de
nos saints de cétte époque. Pourquoi Bruc ne serait-il pas dès
lors le lieu de naissance, inconnu des savants, de ce bienheu-
reux P La tradition ajoute que saint Gurval, évêque d'Aleth,
et Ogée dit qu'en cela il ne fit qu'imiter Malo, son prédéces-
seur, se retira dans la paroisse de Guer, où il mourut. Ne
serait-ce point saint Aaron qui aurait enseigné à ces dévots:
personnages, qu'il connut à Aleth, les solitudes voisines de
Bruc, si favorables au recueillement P Quoi qu'il en soit,
saint Aaron est toujours vénéré dans ce pays, et naguère
on allait fréquemment en pèlerinage au pied de sa statue,
placée dans la chapelle du très-vieux manoir de Noyai, en
Sixt.

ÉGLtsE. Saint-Michel de Bruc n'est point un monument,.
mais on y remarque dans le choeur les derniers vestiges d'une
abside romane, et dans la nef une porte du xvi° siècle, à vous-
sures et à colonnettes. A ce plan primitif du m e siècle ont été
ajoutées de nos jours deux chapelles, donnant à l'édifice la
forme d'une croix.

On y voyait autrefois l'enfeu des prieurs-recteurs dans le
sanctuaire, et proche l'autel de Notre-Dame ceux des seigneurs
de la Boulaye et du Bois-Orhan. L'enfeu de la Boulaye était
sous l'arc triomphal roman qui séparait le choeur de la nef.
Quant à celui du Bois-Orhan, Robert du Bois-Orhan avait été
maintenu dans sa possession dès 1478. En 1743, Jean-Joseph

t. Avouons toutefois qu'on regarde à Bruc ce saint Aaron comme différent du soli.
taire qui reçut saint Mato.
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de Talhouët, seigneur du Bois-Orhan, présentait trois chapel-:
lenies'dans cette église 1.

On attribue , à ces derniers seigneurs le don d'une croix
processionnelle conservée avec soin dans la sacristie. Elle est
en argent repoussé et mesure 90 centimètres de hauteur; cou-
verte d'arabesques, elle est ornée à ses extrémités de quatre-
feuilles où sont représentés d'un côté les animaux symboles
des Évangélistes, et de l'autre les docteurs de l'Église latine;
derrière le Christ est figuré saint Michel, patron de la paroisse,
terrassant le dragon.

CHAPELLES. - 1° Saint-Jean de la Lande, dépendant du.
prieuré de ce nom. - Nunc détruite.

2° Saint-Méen. -- Cette chapelle, aujourd'hui rasée, était
très-ancienne, et l'on ,dit même qu'elle fut jadis l'église pa-
roissiale de Bruc; mais rien ne confirme cette tradition. Ou
peut cependant remarquer qu'en l'an 1000 Bruc existait déjà
_comme paroisse, tandis que Paimpont n'était encore qu'un
simple prieuré de l'abbaye de Saint-Méen. Si donc Bruc appar-
tenait dès cette époque à des moines, ce pouvait être aux reli-
gieux de Saint-Méen. Dans ce cas, la vieille chapelle dont nous
parlons rappellerait le séjour des moines de Gaël à Bruc avant
la séparation de Saint-Méen et de Paimpont. Quoi qu'il en soit,
cette chapelle de Bruc était jadis très-vénérée; elle avait sa
fontaine réputée miraculeuse et une assemblée très-fréquentée
par les gens du pays; mais menaçant ruine dès 1727, elle fut
interdite vers cette époque, puis imparfaitement restaurée et
vendue nationalement en 1793.

3° La chapelle de la Roulage, dépendant du manoir de ce
nom, était fondée de messes au siècle dernier; en 1663,
François Gouro, seigneur de Pommery, y épousa Françoise

1. Les fondations faites en l'église de Bruc dépassaient 100 liv. de rente au siècle
dernier; entre autres était celle d'une lampe ardente devant le Saint-Sacrement, faite
en 1710 par g . deTanouarn, seigneur du Tertre, en Pipriac, et dotée de 30 liv. de
revenu.
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Gouro, dame de la Boulaye. René Couétu en était chapelain
en 1669. Cette chapelle existe encore dans la cour du manoir.

4° Notre-Dame du Pontsec, située près du village de la dubi-
trière, a été détruite de nos jours.

PRIEURÉS. - 1° Saint-Michel de Drue, 2° Saint-Jean de la
Lande, l'un et l'autre membres de l'abbaye de Paimpont..
(Voy. tome II,' 696 et 705.

ASSISTANCE PUBLIQUE.

	

Voy. tome III, 378.
ERMITAGE.

	

VOy. tome III, 509.
ÉcoLEs. - Voy. tome III, 596 et 622.
FRÈRE DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 622.
SCIEURS DES SAINTS COEURS. - Voy. tome III, 596.

RECTEURS .DE BRUC 1 .

Arthur Déan vivait en 1536.
Pierre Thomas prit possession le 31 mars 1589 et résigna en 4 596.
Barthélemy Perroteaux prit possession le 49 janvier 4597.
Pierre Davy, -j- 12 juin 4620.-
.N... de Dray fut présenté par l'abbé de Paimpont le 15 sep-

tembre 4 620.
Jean Druet, pourvu le 24 octobre 1630, -j- 48 octobre 1652, fut

inhumé dans le chanteau.
Pierre Branchust fut nommé en 4653; -j• âgé de cinquante-deux

ans, le 14 juin 1670, et inhumé dans le même chanteau.
Guillaume Regnault succéda au précédent; -j- 9 novembre 4685,

âgé de soixante-sept ans.
Michel Rocher, pourvu en 4686, devint recteur de Mauron en

4694.
Marin de Marnières, seigneur de Beauchesne, nommé en 4691,

fit enregistrer en 1 698 ses armoiries : d'argent au pal abaissé de
sable; f 29 août 1717 et inhumé dans son église.

François Goum de la Boulaye, Présenté par l'abbé de Paimpont,
fut pourvu le 28 septembre 1747, résigna en 4724, se retira pro-
bablement au manoir de la Boulaye, appartenant à sa famille, et y
mourut; on voit encore sa; tombe dans le cimetière.

Julien-Jean Ruellan. Le 2 octobre 4724, l'abbé de Paimpont pré-

a. Reg. des iusin, ecclés. do l'évêché, de Saètit-Mato. - Reg. de l'état civil: etc.
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sentaPierre Boulais, qui ne fut pas accepté M. tlluellan fut pourvu
peu après; ,-j-,40 septembre 4732, âgé de quarante-trois ans, et
inhumé dans le cimetière.

' AIcithurin Risgel, ' pourvu le 13 septembre 4732, résigna peu
après.

Godefroy Denoual fut pourvu le 3 décembre 4732; -j- 1.4 juillet
4763, âgé de soixante-douze ans, et inhumé dans le cimetière.

Joseph-Olivier Le Roux, pourvu le 31 août 1763, résigna l'année
suivante.

Pierre Boulais," pourvu le 27 septembre 176A, A0 mai 4767,
âgé de trente-sept ans, fut inhumé dans. le cimetière.

Raoul Rinevel, natif de Loutehel, pourvu le 7 juin 4767,.1- 49 dé-
cembre 4787, âgé de soixante-quatre ans, fut inhumé dans le cime-
tière.

Olivier-François Guillory, pourvu le 9 février 4788, résigna peu
après.

Olivier ` 12oüxel, poûrvu ' le 6 juin 4788, conserva sa cure jusqu 'à
la Révolution, fut réinstallé en 4 803 et 7 septembre 1809.

Charles Daudin (1810 ! j 4848).
Pierre Denis (1819-1862).
Pierre Bellamy (1862, -j- 4880).
Mathurin Pihuit (1880-

	

).

BII:ULAIS (LU8)

Capella de Brueleto (1158),

	

capella de Brulato (1185).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoet et du
doyenné de Beignon.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Maure.

ORIGINES. - L'ancienne chapelle priorale de Notre-Dame
des Brûlais a donné naissance à la trève de ce nom, devenue
paroisse de nos jours. Nous avons raconté les commencements
de ce prieuré. (Voy. tome II, p. 86'.)

La trève des Brûlais, fort an' :me, était desservie au siècle

1. Prieurs des Brûlais omis : Pierre P..

	

n (1544), - ÉtiennePettard (1631),

dom Jean $ourucuc (1638), •-- N.. Pestant (4642)
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dernier par un curé amovible, mais on ignorait déjà alors à
quelle époque remontait sa séparation - de Comblessac, son
églisermère. Elle renfermait, au- reste, autant de commu-
niants que celle-ci, et on y faisait toutes les fonctions cu-
riales « par sentence' du Présidial, confirmée par arrêt 'du
Parlement de Bretagne. » Comme plusieurs curés des Brûlais
prétendaient que leur église était paroissiale, le Fouillé -ms,
de Saint-Malo (1739-1767) dit : « Cette trève est une source
de contestations perpétuelles. »

La Révolution termina ces querelles entre les recteurs _de
Comblessac et les curés des Brûlais. Une ordonnance royale
du 11 février 1820 érigea Les Brûlais en paroisse, et le
10 septembre suivant Guillaume Maignant, vicaire à Paim -
pont, fut nommé premier recteur.

EGLISE. - La vieille église des Brûlais avait au siècle der-
nier saint Étienne pour titulaire et saint Melaine pour patron t ;

cependant on l'appelait aussi Notre-Dame, et l'on y vénérait
beaucoup une statue de la Sainte Vierge que fréquentaient les
pèlerins; au reste, une fontaine consacrée à la Mère de Dieu
existe encore près du bourg 2.

En 1695, Marie-Anne Colbert, duchesse de Mortemart,
était, en sa qualité de châtelaine de Comblessac, « dame
supérieure et fondatrice de l'église des Bruslays, » et avait,
en outre, « droit de soute aux Bruslays le lendemain de Noël,
jour et feste de saint Étienne,. due par le dernier marié de
cette trève. »

L'église actuelle des .Brûlais, dédiée à saint Étienne et con-
struite en 1835, fut bénite à cette époque par M g" de Lesquen.
Elle n'offre rien d 'intéressant. A sa. porte se trouve une' pierre

d. Pouille mg. de Saint-Mato (1739-I 7G7).
2. Ce double vocable de saint Étienne et de' Notre-Dame, donné indifféremment,

dans les deus derniers siècles, à L'église des Brûlais, ne semble-t-il pas indiquer qu'a
l'origine il se trouvait deux petits sanctuaires en ce lieu : la chapelle priorale de
Notre-Dame et la chapelle treviale de Saint-Étienne?
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tombale du xlve siècle, provenant de l'ancienne église; nette
dalle représente deux personnages couchés, les mains jointes,
les têtes reposant sous deux dais trilobés et panachés : c'est
un seigneur en jacquette courte et une dame en cotte longue,
qu'on prétend avoir habité l'ancien manoir de Lava; malheu-
reusement, l'inscription de cette tombe a disparu et les écus-
sons sont effacés.

ECOLE. - Voy. tome III, 567.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 567.

RECTEURS DES BRULAIS.

Guillaume Maignant (4820, , -)- 4848).
Julien Guillou (1848, -j- 1861).
Joseph Delamaire (1861-1866) .
Joseph Bicher (1866-

	

).

BRUZ

Parochia de Brud (1070), - Bruxa (1164), Breuz (1247).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné

du Désert.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du

doyenné de Saint-Sauveur de Rennes.

ORIGINES. - Hodierne, abbesse de Saint-Georges (1067--
1077), acheta de Quimarhoc et d'Orvène la Reine; sa femme,
une terre située au village de Pan, dans la paroisse de Bruz I .
En 1209, une autre abbesse, Tiephaine, accorda la jouissance

4. a Quomodo empta est terra de Pan in parrochia de Brute	 Ego I(odierna
abbatissa et Paves consoror nostra et sanctimonialis, mimas quamdam terram in villa
que dicitur Pan a Quimgrhoco, etc. (Cartel. Saict% Georgii, 456.) - Pan, appela
aussi le Pan, devint un manoir qui donna son nom à la noble famille de Pan.
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dè cette ' ine'tnirie de` Pan è Jeanne de Pan à sa vie durant et
l'admit dans son monastère•.

Voilà bien, selon nous, la terre de Bruz, « terrain in paro-
chia ide Bru= 2, » dans la possession de laquelle les papes
Alexandre III en 1164, et Innocent III en 1208, confirmèrent
les Bénédictines de Saint-Georges.

Dans le courant du xin e siècle, un seigneur nommé Pierre
de Bruz donna à sa soeur Agnès de Bruz, religieuse à Saint-
Georges, certaine dîme en la paroisse de Bruz, laquelle dîme
passa ensuite entre les mains d'une, autre religieuse du même
monastère, appelée Orfraise de Mouton, ce qu'approuva en
1247 le chevalier Pierre de Bruz le jeune 3 .

Il est encore fait mention en 1281 de la dîme du champ
du Moulin, près Pan, en Bruz, possédée alors par l'abbesse
de Saint-Georges, qui avait à ce sujet un procès avec l'évêque
de Rennes 4.

Vers l'an 1076, en effet, Geoffroy, comte de Rennes, avait
donné à l'évêque Sylvestre de la Guerche, et à ses successeurs
sur le siège épiscopal de Rennes, toute la paroisse de Bruz 5,
qui depuis cette époque dépendit jusqu'en 1789 du regaire
épiscopal. De là ces différends entre l'évêque de Rennes et
les religieuses de Saint-Georges, décimatrices en Bruz. Du
reste, ces dernières ne possédaient plus dans la paroisse, en
1663, que le « traict de dixme appelé Pan. »

L'évêque de Rennes était, au contraire, complètement sei-
gneur de Bruz, où il avait une résidence et d'où il retirait
plus de 9,000 liv. de rente en 1790. (Voy. tome I, p. 118,
119, 120, 121, 129.)

4. Carlut. Saucti Georgii, p. 207.
2. Cartel. Saadi Georgii, A70, 474. - Malgré lagrande autorité de M. de la

Bigne Villeneuve, nous ne croyons pas pouvoir appliquer ce teste li Bruc, oit l'abbaye
de Saint-Georges ne semble point avoir eu de possessions.

3. Cette famille de Brus parait avoir eu une certaine importance au moyen-Age :
l'un de ses membres, Bayon de Bruz, « Pagenus de Bran, » fonda avant 1323 un
anniversaire a la cathédrale do Rennes.

4. Cartel. Sancli Georgii, 225, 239, 245, 246.
5. Albert Le Grand, Chronot. des évêques de Rennes.
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Quant -au °recteur de l3rûz, nommé par l'ordinaire; il n'avait
qu'une pension congrue que lui payait l'évêque.

EGLIs>. L'ancienne église de Bruz, dédiée à saint Martin;
n'offre aucun intérêt architectural; c'est une simple nef ter-
minée par un chevet droit et accompagnée de deux chapelles
assez vastes dédiées en 1774 à la Sainte Vierge et à saint
Nicolas. Les portions les plus anciennes nè semblent pas
remonter au-delà du xvi e siècle, et la majeure partie de 1'édi-
lice est même postérieure.

En 1683, Gilles de Gain, chanoine et chantre de Rennes,
seigneur de Carcé,• fonda Ela confrérie du Rosaire dans l'église
de Bruz et donna 600 liv. à cet effet; il voulut qu'on y dît
« une messe: du Rosaire à diacre et sous-diacre » tous les pre
iniers dimanches du mois, et qu'on récitât après vêpres les
litanies de la Sainte Vierge devant le tableau donné" par lui à
là confrérie. Ce chanoine; qu'on doit regarder comme l'un . des
bienfaiteurs de Bruz, avait déjà donné en 1680 à la fabrique
de cette paroisse deux pièces de terre en vigne nommées les
Vieilles-Vignesÿ « pour fournir le vin nécessaire aux messes
dites en l'église de Bruz, » obligeant d'ailleurs la fabrique à
fournir chaque année une pipe de vin aux Capucins de Rennes
et à donner aux pauvres de Bruz le reste du revenu des Vieilles
Vignes 1 .

On construit présentement à Bruz une vaste et belle église
romane à trois nefs, avec transept et abside.

CHAPELLES. - 1 0 Saint-Armel. - Cette chapelle, fort an-
cienne, était l'oratoire privé des évêques de Rennes, dont le
manoir en Bruz s'appelait au xiv0 siècle l'hôtel Saint-Armel.
En 1329, un paroissien de Bruz, nommé .lehan de la Lande,
donna à l'Église de Rennes et à la chapelle du manoir épis

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 9 G, 41.•-
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copie de Saint-Armel de Bruz t les.: fiefs 'qu'il tetiait en Bruz
sous la mouvance de l'évêque et le droit de pêche lui appar-
tenant dans la Seiche entre les moulins de Carcé et de Saiint-
Armel. Le manoir des évêques de Rennes existe encore en-
Bruz 2, mais on ne voit plus dans la cour d'entrée que ?em-
placement de son ancienne chapelle.

2° Notre-Dame du Bout-du-Pont. -- Le manoir épiscopal
de Bruz est situé, sur le bord de la Seiche, et tout à côté se
trouve un pont construit sur cette rivière. Au commencement
du xv° siècle, Mgr de Chantemerle fit bâtir au bout de ce pont,
du côté de. son manoir, une chapelle en l'honneur de Sainte
Vierge, qui prit de sa position le nom de Notre-Darne‘ du
Bout-du.Pont 2 Cette chapelle fut fondée de plusieurs messes
par semaine.: tant par les évêques de Rennes que par les sei-
gneurs de Carcé, et l'on y distinguait. deux chapellenies, celle
dite Nadar pertio, présentées par l'évêque, et celle appelée
Minar portier, à la présentation du seigneurde Carré. -Mais
dès 1721 Notre-Dame du Bout-du-Pont devint « hors d.'estat=
de pouvoir estre desservie, n étant découverte et dépavée, et
n'ayant plus « ni ferrures de porte ni vitrage. » Aussi durant
tout le xvllle siècle les deux chapelains de ce sanctuaire di-
saient-ils leurs messes en l'église paroissiale. Il ne reste plus

1. « Dedit ecctesie Redonensi ac capëtle manerii episcopalis Sancli Armagillé de
Dreux. n (Aret. défi, d'Itle-et-Vii.) - Dans les, Réformations de L427 et 1448, ce
manoir porte encore ce nom d' «hostel Saint-Armel.»

2. Voy. sur l'état' actuel de ce manoir la Semaine Religieuse de Rennes, XVf, 383.
3. figée et son annotateur ont écrit (Dia.. de Brel:, I, 123, 129) qu'en 4.529, les,

Anglais « brillèrent le bourg de lirez, » situé alors, ln où se trouve le village de
Saint-Armel, contigu à l'ancien manoir épiscopal. Par malheur, ces deux auteurs ont
mal copié le Journat de Pichart, qui, racontant le fàitt. s'exprime "ainsi, à la, date de
la fin d'août 1592 :, « Pendant que les Anglois furent h Bruz, ils bruslerent deux ou
trois villages, tuèrent et pendirent deux. ou trois hommes, a cause que les paysans
apoïonttué deux; de leurs capitaines quis`estoient;allé promener àl'esoart. »'(Prouves,
de l'Ilist. de Brel.,. III, 4 729.) Comme l'on voit, il n'est nullement question 1à-dedans
du bourg do Bruz, et si les Anglais brûlèrent Saint-Armel 'on -1592, comme le pré-
tend la tradition, ils ne brûlèrent qu'un village. Quant à la différence de date, 1529
cg évidemment une faute d'impression. pour 4592.

4. Mélanges d'hist. et d'arch. brel., II, 232.
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de trace dèla chapelle dé Notrè-Dame, «`totalement ruisnée
dès 1756.

3° Saint-Charles de Cicé. Dédiée à saint Charles Borro-
mée et située dans la cour d'honneur du manoir de Cicé, cette
chapelle fut une première fois fondée de quatre messes par
semaine (dimanche, mardi, mercredi et samedi), le 8 sep-
tembre 1655, par Charles Champion et Judith Thévin, sei-
gneur et dame de Cicé; il est probable qu'elle venait d'être
bâtie, par eux. Plus tard, cette fondation fut augmentée de
trois autres messes par semaine et de 150 liv. de rente, en
1689, par Renée Foucault, veuve de François Rogier, seigneur
de Crévy et de Cicé, « laquelle dame fit ce don en'reconnais-
sance d'avoir échappé à un loup qui l'avoit attaquée dans les
promenoirs de Cicé et l 'avoit gravement offensée, ainsi que
ses domestiques, accourus à son secours 1.

4° Saint-Jacques et Saint-Jean de l'Étriette. - Le 7 janvier
1664, Jean Gardin, sieur de la Gerbrie, bourgeois et échevin
de Rennes, et Jacquemine Avril, sa femme, ayant bâti en
l'honneur des saints Jacques et Jean l'Évangéliste une cha-
pelle à leur manoir de l'Étriette (vel l'Étrillet), la fondèrent de
deux messes par semaine, aux: jours de dimanche et vendredi,
et nommèrent Pierre Gérard pour la desservir 2. Cette cha-
pelle avait pour chapelain Charles Roy en 1752.

5° Notre-Dame de la Houssaye. -- Jacques de la Grezillon-
naye, sieur de la Houssaye, sénéchal de Fontenay, et demeu
rant à la Houssaye, fit bâtir près de cette dernière maison une
chapelle en l'honneur de la Sainte Vierge et la dota de 100 liv.
de rente le 15 octobre 1721; il la fonda de messes pour tous
les dimanches et fêtes et tous les vendredis. Son fils, Jean de
la Grezillonnaye, sieur de la Guyommeraye, augmenta cette
fondation, le 20 juillet 1725, d'une messe tous les samedis.
Le dernier chapelain de la Houssaye fut Jean Larcher, qui

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G,. 41. - Reg. des insit& ecclés. de t'dyêché de Rennes.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 41.
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remplaça en 1789 n Michel Courtiilé i .

	

Nunc abandonnée.

G° Notre-Dame de la Biardaye. - Le 26 niai 1674, Jean
Le Duc, seigneur de la Biardaye, conseiller au Parlement, et
Marie de Lescoët, sa femme, fondèrent une messe, tous les
dimanches et fêtes, dans la chapelle bâtie sur leur terre de la
Biardaye, et dédiée à la Sainte Vierge. Cette fondation, qui
était de 30 liv. de rente, fut approuvée par Mgr de la Vieu-
ville le 30 du même.. mois. La chapelle de la Biardaye a dis-
paru avec l'ancien manoir de ce nom pour faire place au -joli
château moderne des Ormeaux

7° Chapelle des Loges. -- Jacques Miellat', sieur de Monta-
ran, et Marie Le Gouverneur, sa femme, ayant bâti une cha-
pelle à leur maison des Loges, la dotèrent de 100 liv. de
rente le 22 février 1680 et la fondèrent de messe tous les
dimanches et fêtes. Plus tard, Marie Le Joyeux de Querellon'
augmenta cette fondation de 60 liv. de rente et d'une messe
tous les samedis'. Cette chapelle, desservie eu 1758 par Jean
Marchand, subsiste encore.

8° Chapelle de Carcé. - Le 24 août 1668, François de Gain,
seigneur de Carcé, secrétaire du roi, dota la chapelle de son
manoir de Carcé de 75 liv. de rente et , y fonda une messe
tous les dimanches et fêtes. Son frère Gilles de Gain, cha-
noine et chantre de Rennes, ajouta 25 liv. de rente à cette
dotation et fonda ainsi dans la même chapelle une messe ' tous
les vendredis et deux messes aux fêtes de saint Gilles et de
sainte Anne, ce qu'approuva Mgr de Beaumanoir le l°r octobre
1682 3 . - Nunc abandonnée.

9° Chapelle de la Haye de Pan. L'ancien manoir de ce
nom, appartenant en 1513 à Tréfine deBeaucé, et devenu plus
tard la propriété du Petit-Séminaire de Rennes, avait aussi
une chapelle qui sert actuellement d'atelier.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.
Arch. dép. d'llle et-Vil., 9 G, i L

3. Ibidcnn.

T. IV.

	

18
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20° Saint-Joseph, chapelle moderne dépendant de l'asile
Le Graverend.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 378.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 400 et 651.
ASILE LE GRAVEREND. - Voy. tome 1H, 570.
FILLES DE LA CHARITÉ. _ VOy. tome III, 199.
FILLES DU COEUR IMMACULÉ DE MARIE. - VOy. tome III, 570.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. -=- Voy. tome III, 6M.

RECTEURS DE BRU I .

Guillaume de Villeboul (1528).
Pierre Le Bauldrier (1554).
Pierre Collin de la Biochaye résigna vers 4659.
Guillaume Pavois« prit possession le 5 octobre 4659.
Louis Jubin ( .1699).
Guillaume Collin résigna en 1702.
Guillaume Robin fut pourvu le 30 octobre 1702; j- 4709.
Charles-Simon Le Capitaine, prêtre de Quimper, fut nommé le

9 septembre 4709 et devint en 4713 recteur de Bourgbarré.
Yves Ru/fault, natif de Bruz, pourvu en 1744, se démit en 4757.
Joseph-Jean Dlassoux, prêtre du diocèse, fut pourvu le 40 no-

vembre 1757; j- 1768.
Jacques Le Pez, nommé le 10 octobre 4768, fut enfermé à Saint-

Melaine en 4792; il rentra à Bruz, où il mourut le 42 septembre
4803.

René Gavard (1803-4804).
Jean Massiot (1804-1822).
Jean-Hippolyte de la Barre (1822-1826).
Pierre Rasnel (1827, -}- 4840).
Joseph Glo (1840, j- 4879).
François Perrault (1879-

	

).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d7lle-el-Vil., ele.
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CAMPEL

Campel (868 et 1144),

	

Quenpel (1250).

Olim du diocèse, de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du doyenné
de Beignon.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Maure.

ORIGINES. - Le 29 août 868, Salomon, roi de Bretagne,
data une charte de son palais de Campel 1 .

Une intéressante série de fortifications antiques existe sur
le territoire de Campel; la lande d'Anast en est littéralement
couverte du côté de Bovel. Peut-être ces anciens forts ont-ils
défendu la demeure royale de Salomon, que semblent rappe-
ler les grands talus portant encore le nom de la Cour du
Châtel.

En 1144, nous voyons aussi figurer dans une charte du
Cartulaire de Redon, relative à Plélan, un personnage appelé
Boscher de Campel, « Boscherius de Canapel' »

Enfin, en 1250 un habitant de Mernel, nommé Pierre Me-
leine, donna à l'évêque de Saint-Malo le tiers des dîmes qu'il
possédait dans les paroisses de Maure, Loutehel, Mernel et
Campel. Au siècle dernier, cet évêque était encore décimateur
à Campel.

Quoique cet acte de donation de 1250 désigne Campel sous
le titre de « parochia de Quenper 3 , » il ne semble pas cepen-
dant que Campel ait été réellement paroisse avant la Révolu-
tion. Ce devait être originairement l'une des sept chapelles
qui sont signalées en 843 dans la grande paroisse de Maure,
et ce n'était dans •les derniers siècles qu'une simple trève de

4. « Factum est in pago nuncupante Trans Sitvam, in auta que vocatur Campel. »
(Cart. 11otan., 489.)

2. Ibidem, 348.
3. Arch. dép. d'Ille-et-Fit. (fonds de Saint-Malo). - Il y a dans cette charte une

fauta évidente de copiste; c'est Qnettpet et non Quenper qu'il faut lire.
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cette paroisse. Campel était toutefois une trève fort ancienne,
et on ignore la date de son érection. En 1727 elle renfer-
mait sept cents communiants, et on y administrait tous les
sacrements. Comme les autres trèves, Campel avait ses re-
gistres paroissiaux particuliers, qui remontent à 1613.

On avait coutume à Campel de faire jadis .une procession
autour de la paroisse le mardy de la Pentecoste, pour la

conservation des biens et fruits de la terre. » Cette procession
était suivie d'une collation servie aux prêtres et aux clercs
qui y avaient pris part; en 1699, les trésoriers payèrent
4 liv. 10 s. à cet effet.

Lors de la restauration du culte, en 1803, Campel fut éri-
gée en paroisse distincte de Maure par M e" de Maillé.

EGLISE. - On vient de construire à Campel une église
gothique, oeuvre de M. Éd. Saint-Marc. Elle est dédiée à
sainte Marie-Magdeleine et a été achevée vers 1870.

L'ancienne église, que nous avons vue debout, était sous le
même patronage et appartenait presque tout entière aux xv°
et xvi° siècles. C 'était une simple nef terminée par un chevet
droit, où apparaissaient encore les écussons des sires de Bel-
louan, seigneurs du Val de Campel : de sable à l'aigle éployée

d'argent. Deux. belles fenêtres flamboyantes (l'une au chevet,
l'autre au Sud du sanctuaire), un sacraire et des crédences en
pierre sculptée, quelques débris de verrières, des enfeux et
des tombes armoriées rendaient fort intéressant ce vieil édi-
fice. Au Nord du choeur se trouvait une chapelle seigneuriale
ouvrant sur le sanctuaire et appelée la chapelle des Cadets,
dépendant de la seigneurie du Val de Campel. Au haut de la
nef était l'enfeu des seigneurs de la Soraye.

Dans les derniers siècles, en effet, les seigneurs du Val
jouissaient à Campel de tous les droits honorifiques de fon-
dation et de patronage, ayant leur litre autour de l'église,
leurs armoiries dans la maîtresse vitre et leur enfeu dans le
sanctuaire. Mais il semble bien qu'à l'origine toutes ces pré-
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éminences appartenaient aux sires de Maure. C'est, au reste,
ce que prouve la déclaration de Marie-Anne Colbert, duchesse
de Mortemart et comtesse de Maure, qui, en 1695, mainte-
nait ses droits seigneuriaux dans l'église de Campel quoique
Alexandre du Bouexic, seigneur du Val de Campel dès 1678,
prétendît aux mêmes privilèges, ne voulant relever que du

roi 1 .

On conserve à Campel une croix processionnelle du xv1l°
siècle, présentant d'un côté le Christ et les symboles des
quatre Évangélistes, et de l'autre l'Agneau pascal.

CHAPELLE. - La chapelle du Val de Campel, située près du
manoir de ce nom, est convertie aujourd'hui en bâtiment de.
ferme; sa forme rectangulaire avec chevet pentagonal indique
qu'elle fut construite au xvn siècle.

ECOLE. - Voy. tome III, 594.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 594.

RECTEURS DE CAMPEL 2.

Barthélemy Chevrel (1803, -j- 1812).
Michel Olivier (1812-1823).
Joseph Massiot (1823, -j- 1859).
François Justel (1859-

	

).

.1. Arch. dép. de la Loire-Infér. - Ce seigneur avait à Campel a droit de béhourd
(sorte de quintaine) sur tous les derniers épousés en ladite église do Campel, au jour
de Noé!, à l'issue de la grand'messe; » et droit do tenir trois foires par au au bourg
de Campel (Ibidem.)

2. Voici les noms de quelques curés de latrève de Campel : Gilles blauvoisitt.

(1626), - Juhel (1639), - Ilenaud (1662), - Gaillot (1673), Trouffard (1683),
- Julien Poulain (1697), - Cotheau ( .1704), - Julien Éven ( .1709), - Julien Per-
ruchai (1728), - Guillaume Oresve (1754), François Resnais, f 5 septembre 1758,
inhumé dans l'église, - Rodolphe Remitnel (1767), - Bourrée, f 17 juin 1788, in-
humé dans, l'église, - Roux•(1790).
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CANCALE

Cancavena (1032), - Cancavria (1181), -- Cancavna (1210);
-- Quanquale (1296).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Poulet.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo, chef-
lieu du doyenné de Cancale.

ORIGINES. - Si l'on en croit M. l'abbé Manet, qui a beau-
coup étudié l 'état ancien des environs du Mont Saint-Michel,
la baie de Cancale fut produite par plusieurs envahissements
successifs de la mer. Auparavant, de grands bois appelés
forêt de Sciscy s'étendaient depuis les rochers de Chausey in-
clusivement jusqu'au-delà du Mont Saint-Michel, et dans ce
territoire se trouvaient plusieurs paroisses englouties depuis
par les flots. Parmi ces dernières, l'abbé Manet compte Port-
Pican, situé à l'entrée de l'anse actuelle de Port-Piquain, et
Thoumen, dont le nom est encore porté par un écueil que la
mer en se retirant montre chaque jour en face de Cancale 1 .

1. Notice sur l'ancienne paroisse de Thoumen. - Il est certain que Thoumen était
une paroisse au moyeu-égo. En 4137, Gilduin, fondant l'abbaye do la Vieuville, la
dota de deux portions de dtmes en Thoumen, « duos partes *cime dimidia: parrochia;
de Toumen. » (Preuves de l'Hist. de Bret., I, 575.) En 4213, Hamon Le Truan et Jean
Le Truan, prêtres de l'église de Thoumen, « sacerdoles ecclesice de roumain, » attes-
tèrent que les moines de la Vieuville avaient reçu diverses dtmes dans leur paroisse,
« decintas in parrochia noslra, » notamment de la part de Gilduin, de Helye, fils de
Geffroy, de Robert de 'romain, des fils de Guillaume Lestore et de Guy du Tertre.
Dans cet acte sont aussi nommées diverses localités dépendant de la paroisse de Thou-
men ou l'avoisinant : Villeperdue, la Cotentinaye, Pomelin, la Névorie, le Rocher, la
noudestandaye, la Flaudière et le Plessix-Guesclin. Ce dernier nom rappelle évidem-
ment le Plessix-Bertrand, alors à la famille I)u Guesclin, et prouve que la paroisse de
Thoumen s 'étendait entre Cancale, Saint-Coulomb et la mer. Enfin, l'acte se termine
par la réserve du tiers des dtmcs susdites, qui appartenait aux prêtres de l'église de
Thoumen; c'était probablement co que l'abbé de la Vieuville leur délaissait pour por-
tion congrue. (Bibi. Nat., ms. lat., 5476.) L'année suivante, 1214, Jean, évêque db
Dol, confirma l'abbaye de la Vieuville dans la possession de ces dtmes, « quidquid
habebat in decimis in parrochia de Thoomen. » (Ibidem.) Enfin, en 4 252, d'autres re-
ligieux, ceux de l'abbaye du Tronchet, reçurent de Rolland et Guillaume Guihomar,
et de leurs femmes Eustachie et Jeanne, toutes les dtmes que possédaient ceux-ci dans
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« Cette petite ville ou gros bourg de Port-Pican, dit-il,
paraît avoir subsisté misérablement jusque dans le m e siècle,
malgré les ravages affreux occasionnés par l'Océan dans ses
environs. Elle a laissé son nom, quoique un peu altéré, aux
champs et à l'anse de Port-Piquain, et l'on appelle encore de
nos jours Vieille-Rivière l'espace que la mer occupait entre le
Grouin et l'île des Landes, espace où le courant est fort ra-
pide. Il y a quelques années qu'on découvrit entre le village
du Ilaut-Bout et l'anse de Port-Mer, qui confine à celle
de Port-Piquain, deux chambres souterraines et quelques
voûtes en pierre de taille qui peuvent avoir appartenu à cette
malheureuse ville; mais les frais que cette fouille aurait né-
cessités empêchèrent de porter plus loin ces recherches t . »

Ce port de Port-Pican est mentionné dans une charte de
4032, « portum qui nominatur Porpican, » mais nous croyons
que l'abbé Manet s'est trop avancé en affirmant que c 'était
alors une ville et une paroisse; rien ne prouve cette double
assertion.

Il est certain qu'à cette époque Alain Ill, duc de Bretagne,
rendit aux moines du Mont Saint-Michel deux églises avec
leur revenu, que son père, le duc Geoffroy le", avait données à
cette abbaye avant l'an 1008, mais qui avaient été enlevées
depuis aux religieux. Ces églises, situées dans le Pou-Aleth,
ou territoire d'Aleth, appelé Poulet dans les derniers siècles,
étaient celles de Saint-Meloir et de Saint-Méen. Une terre
nommée Cancavene, située au bord de la mer, ornée d'un
village et d'un port, dépendait de ces églises, nous dit la
première charte de Geoffroy le" : « Una villa que vocatur Can-

la paroisse de Thoumen au diocèse de Dol, « in parrochia de Tonnai dieccesis Dolen-
sis. » (Bibi. Nat., ms. lat., 22325). Il est fait mention pour la dernière fois de Thou-
men dans le Pouillb ms. de Dol (du xtve siècle), qui nous apprend que l'évèque con-
férait cette cure, « Thoumen, episcopus concert, visitai et procurai, » et qui ajoute
que ce bénéfice valait alors 20 de rente. Quant à la date de l'immersion de Thou-
men et aux circonstances qui l'accompagnèrent, on les ignore complètement.

1 . Grandes recherches sus.
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cavena cum une portu qui illi adjacet 1 ..» Quant à savoir quel
était ce port avoisinant le village de Cancavene où de Can=
cale, comme l'on dit maintenant, il nous semble que la charte
ile 1032, confirmant cette donation de Geoffroy 1er, est espli=
cite sous ce rapport, en nous disant que le duc Alain ratifia
la donation faite par son père de la terre située au bord de la
mer, appelée Cancavene, et du port nommé Porpican, « ter-
ram quoque prope littus maris sitam que dicitur Chancavena
et portum qui nominatur Porpican 2 . n

Il résulte donc de ces chartes qu'au commencement du
xi° siècle il y avait non loin; de la mer : 1° une église de
-Saint-Meloir qui- n'était autre que celle de la paroisse actuelle
de Saint-Meloir-des-Ondes; - 2° une autre église dédiée à
saint Méen et à saint Judieael, « ecclesia sancti lLlewen Jildi-
chel; » - 3° un village appelé Cancavene; - 4° enfin, le port
de Porpican, voisin de ce village.

Cette église de Saint-Méen et Saint-Judicael est évidem-
ment celle de Cancale; de tout temps saint Méen a été consi-
déré comme le _ patron de cette paroisse; une petite source
d'eau douce s'échappant- du rocher occupé par 'ce sanctuaire
porte toujours le nom de fontaine de Saint-Méen, et témoigne
de l'antiquité du -culte de ce bienheureux abbé à Cancale 3.

Comme à la fontaine du . grand Saint-Méen, si célèbre jadis
par les guérisons qu'elle opérait, on amène à Cancale les
petits enfants malades, atteints de cette espèce de dartre ap -
pelée mal de saint Méen, et on les -lave dans ce mince filet
d'eau qui coule au pied- de la falaise, sur le bord de la grève.
• La charte de 1032, - --- dit' avec. raison M. de la Borderie
dans un intéressant article sur les origines paroissiales de
Cancale,

	

distingue nettement l'église ou paroisse de Saint-

-I. I). Morue, Preuves de i'llist. de Brel., I, 380.

	

-
2. Ibidem, 372. .
3. Toutefois, rien ne prouve l'assertion d'Ogée, qui dit que saint Méen lui- mémo

fonda la paroisse de Cancale.

	

-



CANCALE.

	

281

Méen et le lieu de Cancavene z« Cancavene était une terre
au bord de la mer, avec un village et un port; quant à l'é-
glise, tout porte à croire qu'elle occupait, ou à peu près, la
même.place qu'aujourd'hui, c'est-à-dire qu'elle était plantée
sur la falaise qui domine la baie. D'abord, sans doute, elle était
isolée; mais peu à peu, autour d'elle, des maisons se bâtirent,
et cette agglomération, au lieu de prendre le nom du patron
de l'église (saint Méen), emprunta celui du village voisin dont
cette église était la paroisse : cela devint le bourg de Can-
cale 1 . n' A l'appui de cette assertion, M. de la Borderië
prouve fort bien que le nom de Cancale découle certainement
du nom ancien de Cancavene, en passant par ces trois formes
intermédiaires attestées toutes par des actes authentiques
Cancavne, Cancavre et Cancare `-'.

Mais où se trouvait ce village de Cancavene destiné à don -
ner son nom à la paroisse actuelle de Cancale? Nous croyons
que, d'après le texte des chartes que nous avons précédem-
ment citées, il faut nécessairement le chercher aux environs
de Port-Piquain. Or, non loin de l'anse de ce dernier nom -et
de l'anse voisine de Port-Mer, à côté de ce village du Haut-
Bout où l'abbé Manet a signalé d'antiques ruines, et à peu de
distance de cet autre village appelé la 'Baye, -- que la tradi-
tion prétend avoir appartenu à des moines et qui pourrait
bien être ce qu'au moyen-âge on appelait l'abbaye de Cancale,
abbatia de Cancavria en 1184, de Cancavna en 1210, de
Quanquale en, 1296 3 , - apparaît au bord de la mer le vil-
lage de la Basse-Cancale; ne, serait-ce point là l'ancien Can-
cavene? Nous admettrions volontiers cette hypothèse, de pré-
férence à celle qui place cet antique village à Port-Piquain,

1. Revue de Bretagne et de Vendée, XXIX, 388.
2. Ibidem.'
3. Ce qu'on appelait l'abbaye de Cancale dès le xue siècle était le domaine tempo-

rel:appartenant aux moines du Mont Saint-Michel en la paroisse de Cancale; il n'y
eut jamais ù Cancale ni abbaye véritable, ni même simple prieuré, le fief de l'abbaye
du Mont en Cancale était une dépendance du prieuré de Saint-Meloir,.niembre lui-
méme du Mont Saint-Michel.
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--- port distinct au xi° siècle du lieu de Cancavene, -- de
préférence même à celle qui regarde la Houle, - port trop
éloigné de Port-Pican, - comme ayant été le berceau de
Cancale. Nous ne voyons pas d'ailleurs comment expliquer le
changement du nom de Cancavene en celui de la Houle, tan-
dis que cette vieille dénomination se retrouve à la Basse-
Cancale.

Quoi qu'il en soit,. la paroisse de Saint-Méen de Cancale
était parfaitement constituée au xi° siècle sous la dépendance
de l'abbaye du Mont Saint-Michel. Les Bénédictins de ce mo-
nastère conservèrent même très-longtemps la présentation (lu
recteur de Cancale; ce droit, qui leur avait été confirmé en
1236 par l'évêque de Saint-Malo, leur fut ensuite contesté
par le Chapitre de cette ville, qui finit par s'en empaver en
1737. Mais les moines restèrent jusqu'en 1789 décimateurs
de la paroisse. Ils payaient au siècle dernier 500 liv. de por-
tion congrue au recteur de Cancale, qui, avec un casuel de
100 liv. et un petit jardin valant 13 liv., se faisait 613 liv.
de rente. Mais en 1790 ce recteur avait 108 liv. de charges,
de sorte qu'il ne lui restait que 505 liv. de revenu net t .

EGLISE. - Saint-Méen de Cancale fut entièrement recon -
struite de 1715 à 1727; elle a été agrandie de 1836 à 1838.
Quoique le Pouillé ms. de Saint-Malo nous dise qu'elle passait

au siècle dernier pour « très-belle, n il nous faut avouer
qu'elle est complètement dépourvue de style. Sa fabrique
avait alors (1739-1767) un revenu fixe de 200 liv., plus un
petit fief valant 20 liv. de rente. On y voyait établies les con-
fréries du Saint-Sacrement et du Rosaire, et un grand nombre
de fondations « formant une obiterie considérable. »

Dans ce même xvIu° siècle, M. Magon de la Lande était

1. Toutefois, le dernier recteur de Cancale avant la Révolution, Jean Le Moine,
jouissait personnellement de 2,309 liv. 40 s. de rente, parce qu'il avait une pension
de •1,050 liv. sur l'abbaye de Sorreze, et la chapellenie de Saint-Thomas, en Saint-
Coulomb, valant 755 liv. de revenu.
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seigneur supérieur et fondateur de la paroisse de Cancale, en
sa qualité de seigneur du Plessix-Bertrand; toutefois, le sel-

- gneur des Grandsprés, alors M. Forée de la Vallée, avait en
1760 ses armoiries sur un pilier de l'église et dans les vitres
de la chapelle du Rosaire 1 .

Le 17 août 1875 a été bénite la première pierre d'une
nouvelle église, dans une position très-pittoresque, au som-
met de la falaise, entre le bourg et la Houle. Cet édifice,
élevé dans de vastes proportions, promet d'être un des plus
beaux monuments religieux modernes de notre diocèse.

CHAPELLES. -1 0 Notre-Dante du Verger. - Il est fait men-
tion du Verger à la fin du xi° siècle. A cette époque, un
chevalier, Clamarhoc, fils de Richer, offrit à l'abbaye du Mont
Saint-Michel sa dîme du Verger, en Cancale, « decimam de
quodam loto qui Vergied vocatur. » Ce village du Verger a
donné son nom à une fort belle anse de mer qui borde au
Nord le territoire de Cancale, et près de laquelle se trouve
pittoresquement posée dans le pli d'un vallon, en face de
l'Océan, et abritée par un rideau de verdure, la jolie chapelle
de Notre-Dame. Vénéré de toute antiquité, ce sanctuaire
vient d'être reconstruit pour la quatrième fois au moins, -
car sa première fondation remonte si loin dans la suite des
siècles, qu'on en a perdu le souvenir, - et avec un véritable
bon goût; c'est un édifice ogival à chevet droit, précédé d'un
porche qui porte la date de 1809.

La paroisse de Cancale se rend processionnellement au
Verger pour les Rogations, à la Mi-Août et à la fête de l'Exal-
tation de la Sainte-Croix (14 septembre). Ce dernier jour-là,
la procession est exceptionnellement solennelle; d'après un
usage immémorial, elle fait le tour entier de la vaste paroisse
de Cancale et dure environ sept heures; après la messe on
déjeune au Verger.

1. Amitié ms. de Saint-Malo. - Terrier ms, de Cheminait.
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2° Saint-Antoine de la Houle. (Voy. "tome III, 260.)
3° Saint-Jean. Cette chapelle, considérée en -1727

comme frairienne, - aussi bien que la précédente et la sui-
vante, - se trouvait au milieu du village actuel de Saint-
Jouall; elle était fondée de messes et a été détruite par la
Révolution.

4° Saint-Martin de Terlabouet. -- On ne voit plus que les
ruines de ce sanctuaire, entre les villages de Terlabouet et de
La Chapelle. Bâtie par Jean-Martin Le Sur et Jeanne Bataille,
sa femme, au lieu dit les Hauts-Prés, jouxte le village de
Trélabouet, » elle fut fondée de messes par eux le 15 juillet
1542 I.

5° Saint-Pierre est une chapelle moderne dépendant de la
maison de la Providence ou communauté des Soeurs de RuilIé,
dans le bourg.

ASSISTANCE PUBLIQUE.

	

VOy. tome III, 378.
HÔPITAL. - Voy. tome III, 260 et 651.
ERMITAGE. - Voy. tome III, 509.
ECOLES. - Voy. tome III, 400, 620 et 651.

FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 620.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ.

	

Voy. tome III, 651.

RECTEURS DE CANCALE 2 .

Éven figure comme témoin dans une charte d'environ 4180.
N..., de naissance illégitime, n'ayant point obtenu de dispense

pour couvrir cette irrégularité, fut destitué en 4 236 par l'évêque de
Saint-Malo, qui écrivit à l'abbé du Mont Saint-Michel pour le prier
de donner la cure de Cancale à Al. Setier, prêtre, qu'il lui recom-
mande très-instamment.

N... de la Croix, -j- 4584.
N... Dupais (1585), -j- 4596.
N... Bruslé (4 597), -j- 1621.

4. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil.
2. M. de la Borderie, loco citato. - Reg. des i»sia. ecclés. de t'évéeltéde Saint-

Alato. - Ardt. dép. d'1lle-et-Vid., etc.



CARDROC.

	

285
-N... Gillouaye-(4.624), -J- en octobre-4647.
N... Brou.sart (4.647),-J- ea décembre 1651 t .
Jean de la Ifaye, • pourvu en 46521 -1- 4678.

- Guillaume de Meaux, pourvu le 44 mars 1678, résigna en 1701.
Guillaume Le Gallais, pourvu le 43 janvier 1702; -j- 48 no

vembre 1723.
Jean Le Breton fut pourvu par le Chapitre le 20 décembre 4723;

mais l'abbé du Mont Saint-Michel présenta Olivier Cohu, qui, re-
fusé par l'évêque de Saint-Malo, se fit pourvoir par l'archevêque
de Tours le 23 février 4724. Toutefois, M. Le Breton resta recteur
de Cancale et M. Colin alla à Saint-Broladre. Jean Le Breton
-1- 47 juillet 4738.

Ktienne-Jér6lne Croupier de Keraudan, pourvu le 8 août 4738,
^çésigna en 1742 et devint chanoine de Saint-Malo.

Michel-François Sauvage fut pdurvu le 40 février 4742; -J- 4757,
âgé de quatre-vingt-sept ans.

Jean Le Moine, pourvu le 4 4 juin 4757, demeura jusqu 'à la Ré-
volution 2 ; -J- juin 1804, âgé de soixante-quatorze ans.

Alexis-Pierre Met (1803, -J- 4831).
Pierre .Duval (1831-1852).

' Joseph Mortier (1852-1860).
Joseph Camû (1860. -J- 4866).
Joseph Grégoire, chanoine honoraire (1867-

	

).

CAIiDROC

Capella de Cardroc (4220), - Cardreuc (xvi° siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiacor. de Rennes et du
doyenné de Bécherel.

ORIGINES. - Cardroc était au commencement du mu e siècle
une trève de Tinteniac et l'abbesse de Saint-Georges nommait

-I. Ces cinq recteurs ne nous sont connus que par la Réponse au (uee de 1360.
2. En 1779, les Anglais bombardèrent Cancale, et un boulet atteignit le presby-

tère, où on le voit encore avec cette inscription, que lit mettre M. Le Moine : Cur
feris banc, insane, domum? Hic pax sacra süoralur. - Hic globus emissus fuit ab an-
gfice have die 13a mail, 1779, hanse Le Moine, redore timon ex (Mafia de Sorre:ee
rcpio conviclore.
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le chapelain chargé de la desservir. Mais sur l'ordre de Raoul,
évêque de Saint-Malo de 1218 à 1230, les religieuses de
Saint-Georges firent un accord avec le recteur de Tinténiac
au sujet des nombreuses chapelles tréviales relevant de lui.
Par cet acte, le chapelain de Cardroc reçut la jouissance de
tous les droits paroissiaux appartenant à son église I ; les reli-
gieuses se réservèrent seulement toutes les dîmes de blé et
de 'vin ; mais le chapelain s'obligea à payer chaque année, la
veille de Pâques, 2 sols à l'abbesse de Saint-Georges. Il fut
aussi réglé que ce même chapelain paierait la moitié de la
procuration due à l'évêque de ,,Saint-Malo, l'autre moitié res-
tant à la charge du prieuré et de la cure de Tinténiac, et qu'il
acquitterait seul les procurations dues à l'archidiacre et au
doyen. Cette convention, à la suite de laquelle Cardroc devint
paroisse distincte de Tinténiac, fut confirmée en 1233 par
Geoffroy, évêque de Saint-Malo, et en 1442 par le pape Eu-
gène IV 2 .

C'est donc (le la première moitié du xi° siècle que date la
paroisse de Cardroc. L'abbesse de Saint-Georges conserva
toujours le droit d'en nommer le recteur. Au xvne siècle elle
y avait encore un fief appelé « le Bailliage de Cardroc, s'es-
tendant en ladite paroisse et montant par deniers à 113 sols
monnoie, » plus un trait de dîme se levant à la douzième
gerbe 3 .

En 1790, M. I:veillard, recteur de Cardroc, déclara que la
portion congrue que lui payait l'abbesse de Saint-Georges
consistait en ce qui suit : 80 boisseaux de seigle, 120 bois-
seaux d 'avoine (le tout mesure de Tinténiac), 60 liv. en ar-
gent, toutes les dîmes vertes et novales, la jouissance du
presbytère avec son jardin et un jour et demi de terré. Le
recteur estimait le tout 800 liv. de rente; mais comme il

A.« Capellanus de Cardroc omnia jura parrochialia ad ecclesiam simili perliuentia
habebit. » (Cart. Sancti Georgii, 236.)

2. Cart. Saadi Georgii, 235, 280.
3. Ibidem, 306, 37 i.
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donnait la pension à un vicaire que les religieuses, quoique
décimatrices, refusaient de payer, et qu'il acquittait ses dé-
cimes, 3 liv. 4 s. dus à l'abbesse de Saint-Georges, etc., il
ne lui restait qu'à peine 600 liv. de revenu net 1 .

ÉGLISE. - Dédiée aux trois Maries, l'église de Cardroc
offre peu d'intérêt; c'est une construction des xv e et xvle siè-
cles. Toutefois l'on y voit sur la porte principale, à l'Ouest,
un écusson portant une aigle et soutenu de deux palmes, qui
semble bien être le blason d'une abbesse de Saint-Georges ;
or, il faut remonter à Julienne Du Guesclin, t 1405, pour
trouver ces armoiries chez les abbesses de ce monastère. Ce
pourrait donc bien être sous l'abbatiat de la soeur du grand
connétable qu'eût été commencée la reconstruction de l'église
actuelle de Cardroc. L'abbesse de Saint-Georges était, en
effet, non-seulement présentatrice et décimatrice, mais encore
dame supérieure et fondatrice de la paroisse.

Il y avait jadis dans cette église une confrérie des Agoni-
sants et quelques fondations produisant environ 200 liv. de
rente 2 . On y voit encore un double tombeau seigneurial pré-
sentant les effigies en relief d'un chevalier et d'une dame, le
tout usé et sans inscription.

CHAPELLE. - Saint-Joseph de Villeneuve, considérée comme
frairienne, fut bâtie au commencement du xvn e siècle par
Jean Guillot, demeurant au village de la Vallée-Cohan, qui y
choisit sa sépulture. Peu après, Pierre Robert, prêtre, demeu-
rant au village de Villeneuve, s'entendit en 1625 avec le fon-
dateur, et tous deux dotèrent cette chapelle d'une rente qui
était de 120 liv. au siècle dernier. Ils y fondèrent ainsi des
messes, et Pierre Robert fut pourvu lui-même de la chapel-
lenie nouvelle dont il prit possession le 4 juin 1628. Il eut

d. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., V, 29.
2. Fouillé ms. de Saint-Halo (11739-1767).
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pour successeurs comme chapelains Mathurin Guillot (1656),
Mathurin Gondré, t 1753, et Jean de Léom l .

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 379.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 401 et 624.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -'VOy. tome III, 624.

RECTEURS DE CARDROC 2 .

Olivier Geffroy résigna vers 1585.
Jean Lemestaier prit possession le 44 août 4585.
Pierre Bédouin, f vers 1600.
Louis Séguin fut pourvu le 15 mars 1600, mais trouva un com-

pétiteur dans Henri Jouin; tous les cieux résignèrent l'année sui-
vante.

Jean Pelé fut pourvu le 23 juillet 4601 et fut destitué en 4603.
Pierre Daguenet prit possession le 2 février 4603 et résigna

en 1606.
Olivier Duhail prit possession le 22 janvier 1606.
Guillaume Bridel (1614) résigna en 1623.
Jean Lucas fut pourvu le 8 août 1623.
Jean Gervais résigna vers 1632.
Charles d'Olivet prit possession le 4 avril 1632 et fit une fonda-

tion de messes dans son église.
N... Laitre, -j- vers 1702.
Augustin Hervé fut nommé par l'abbesse de Saint-Georges le

22 mai 1702.
Alexandre Baudet résigna en 4707.
François Métayer, nommé le 22 août 4707, j- 4709.
Gilles de Bellouan fut pourvu le 47 juin 4709 et résigna en 1732

en faveur du suivant.
Charles Ferron, sieur de la Forest, fut pourvu le 10 septembre

4732; -f 1755.
Yves Paillevé de Pontdenieu; pourvu le 22 avril 1755, résigna

en 4767 en faveur du suivant.
Pierre Eveillard, pourvu le 25 septembre 4767, gouverna jus-

qu'a la Révolution.
Jullien Bellier du Verger (1803, -j- 1824).
Joseph Jollivet (1824, f 4854).

d. Reg. des insim. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo.
2. Ibidem. - Arch. dép. d'Ille-el-Vil.,. Oc.
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Julien Philouze (4 854 , j- 1871).

Joseph Morin (1871-1873) .
. Victor Derennes (1873-1880).

Joseph Pépin (1880-

	

).

CAIIFANTAIN

Parochia de Carfenton (1076 et 1082), - Car/entein
,(xlve siècle).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Dol.

ORIGINES. -- Nous avons mentionné précédemment (t. III,
p. 491) la tradition qui donne pour origine à Carfantain un
monastère fondé au vie siècle par saint Samson, premier
évêque de Dol. Quoi qu'il en fût de cet antique établissement,
Carfantain devint paroisse de bonne heure. Nous voyons, en
effet, qu'en 1076 elle comprenait le village de Mezwoit (au-
jourd'hui Mabouet) ; et lorsqu'à cette époque ce territoire en
fut distrait pour former une partie de la nouvelle paroisse de
l'Abbaye-sous-Dol, cette dernière dut s'engager à reconnaître
toujours Carfantain comme son église-mère et à lui payer tri-
but chaque année à la fête de l'Assomption 1 .

L'abbé Manet dit que cette paroisse portait jadis le nom de
Carfantain-le-Noble et que son bourg avait un petit port,
parce que la mer couvrait alors tous les marais de Dol'. Mais
il faudrait, dans ce cas, accorder une antiquité bien grande à
cette localité, puisque, de l'aveu même de M. Manet, la mer,
bien loin de se retirer, n'a guère, au contraire, cessé d'enva -
hir le territoire dolois depuis le vlil e siècle.

1. D. Marica, Preuves de l'Bist. de Bref., I, 389, 434.
2. Dict. de Brel. tus. (Ardt. nue icip. de Salut-A1dlo.)

T. IV.

	

•19
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POUILLE HISTORIQUE HE RENNES.

Le Pouillé ms. de Dol (fin du xiv°siècle) nous dit que Car-
fantain n'était qu'un bénéfice assez pauvre, valant 21 liv. de
rente, et conféré par le Chapitre de Dol; aussi ne fut-il taxé
qu'à 60 sols de décimes en 1516.

Mais en 1790 M. Véron, recteur de Carfantain, déclara
avoir 957 liv. de revenu brut, savoir : 48 boisseaux de seigle,
48 boisseaux d'avoine et autant de paumelle, le tout valant
650 liv. et formant la portion congrue que lui devait le Cha-
pitre de Dol, gros décimateur dans la paroisse; - les dîmes
vertes, valant 140 liv.; - la dîme d'agneaux, 8 liv.; - un
pourpris rapportant 66 liv., - et 83 liv. provenant de fonda-
tions d'obits. M. Véron jouissait, en outre, du presbytère et
d'un jardin. Mais il avait 196 liv. de charges, de sorte qu'il
ne lui restait net que 761 liv. de rente t .

ÉGLISE. - Notre-Dame de Carfantain, - dont la fête pa -
tronale était l'Assomption dès en 1076, - a été complète-
ment rebâtie de nos jours, dans le style gothique. C 'est
l'oeuvre de M. Ilook, architecte. Elle se fait surtout remar-
quer par une jolie tour avec flèche fort élégante en pierre
sculptée et ajourée. Sur la façade sont deux bonnes statues
de saint Samson et saint Magloire, dues à l'habile ciseau de
M. Iiernot. Intérieurement, l'édifice est bien décoré d'autels
et chaire en bois sculpté.

CHAPELLES. -1° Saint-Jean-Baptiste de Bellenoè, dépen-
dant du manoir de ce nom, avait en 1790 400 liv. de rente;
M. Mouézan en était alors le chapelain.

2° La chapelle de Chatteville se trouvait près de l'ancien
manoir de ce nom. - Nunc ruinée.

3° La chapelle Cabat. - Le manoir ainsi appelé, existant
dès 1137, tirait son nom d'une chapelle qui n'existe plus.

1. Communication de M. Cbarîl des Masures.
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ANCIEN MONASThRE. -- VOy. tome III, 491.
ÉCOLE. -. Voy. tome. III, 596.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III1 596.

RECTEURS DE CARFANTAIN

Raoul Goupil (4434).
Adrien Uguet résigna vers 4584.
Jacques Le Silleux fut présenté en 1 584 par le Chapitre à 1'é-

vèque de Dol.
Georges Fauvel (1647), j- 1639.
Louis de Revol, chanoine de Dol, présenté par le Chapitré, fut

pourvu le 42 novembre 4639 et prit possession le lendemain.
Noël Robidou, j vers 4668.
Antoine de Corbeau, chanoine de Dol, présenté par le Chapitre

le 24 février 4668, résigna en faveur du suivant, moyennant une
pension.

Julien Pâris soutint un procès contre le Chapitre de Dol en
1679, relativement au droit d'annate que réclamait ce dernier.

Julien Duval (168f) .
Louis-Séraphique Rogier, j- 1721.
Louis Le Poitevin, prêtre de Dol, présenté par le Chapitre le

41 décembre 4721, fut pourvu le 20 et prit possession le méme
jour; j- 1763.

Guillaume-Jacques Véron, prêtre du diocèse et vicaire à Rozlan-
drieuc, fut présenté par le Chapitre le 14 mai 1763, pourvu le 16
et installé le 17. Il traversa la Révolution et fut réinstallé en 1803;
j- 1807.

Vincent de Querlaoent (1807, j 4820).
Jean-Marie Causson (1820, j- 1851).
François Causson (1851, j- 4864).
Gilbert Vromet (4864-

	

).

CELLE-EN-COGLAIS (LA)

Ecclesia Sancti Petri de Cella (1136), - Cella in Coglesio
(1516).

1. Reg. des ivnian. ecclés. de l'évêché de Dol. -- Ardt. dép. d'lUe,et-Kid., etc.
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POUILLÉ ' HISTORIQUE DE RENNES.

Olim du diocèse. de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-blalo et du
doyenné de Saint-Brice.

ORIGINES. - Le nom de La Celle, avons-nous dit (tome III,
p. 491), indique une origine monastique, mais nous ignorons
comment les Bénédictins de Saint-Florent de Saumur de-
vinrent maîtres de cette église. Ils furent toutefois confirmés
en sa possession en 1186 par le pape Urbain III 1 . Il est très-
probable que dès cette époque La Celle dépendait du prieuré
de Saint-Brice-en-Coglais. Au siècle dernier, le titulaire de ce
dernier bénéfice, représentant les moines de Saint-Florent,
levait encore la moitié des dîmes de La Celle, qu'il affermait
en 1790 1,131 liv., et devait, en conséquence, faire dire une
messe chaque semaine dans l'église de cette paroisse.

Toutefois, la présentation de la cure de La Celle n'appar-
tenait pas aux Bénédictins, du moins dans les derniers siècles,
mais bien alternativement au pape et à l'évêque.

En 1790, M. Laigner, recteur de La Celle, déclara que son
bénéfice valait environ 1,660 liv. de rente; il estimait 160 liv.
le presbytère et son pourpris, contenant deux jardins, un ver-
ger, un petit pré et quatre pièces de terre, le tout d'environ
5 journaux; il cueillait, en plus, la moitié des grosses dîmes,
quelques dîmes novales et toutes les dîmes vertes, lesquelles
ensemble valaient 1,500 liv. Mais il devait, en revanche, don-
ner la pension à son vicaire, payer 35 liv. de décimes, etc. 2

EGLISE. -- Dédiée de toute antiquité au prince des apôtres,
l'église de La Celle fut en grande partie reconstruite à la fin
du mIIIe siècle ou au commencement du xlv e. Elle remplaça
alors un édifice d'une époque antérieure dont l'existence nous
est attestée par un contrefort et une baie romane aujourd'hui
bouchée qui apparaissent encore dans le mur méridional. ,On

I. Arch. dép. de Maine-et-Loire.
2. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 4 V; 27.
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y remarque aussi un arc triomphal en ogive aigu séparant la
nef du choeur, quelques fenêtres trilobées et un porche ogival
au Sud. Une tour moderne a été construite au bas de la nef
en 1842; on y voit une cloche qui porte, dit-on, une inscrip -
tion de 1439.

Quoique la paroisse de La Celle dépendît féodalement de la
baronnie de Fougères, le seigneur du Rocher-Portal, - dont
le manoir en Saint-Brice avoisine La Celle, - prétendait être
seigneur fondateur de cette église, à cause de son fief du
Bourg de La Celle. Dans ce fief, en effet, se trouvaient l'église ,
et son cimetière, le presbytère et son pourpris. Aussi le sei-
gneur du Rocher-Portal avait-il son enfeu dans le chanceau
de l'église de La Celle; on y déposa en 1627 les entrailles de
Gilles Ruellan, baron du Tiercent, décédé à Paris et inhumé
aux Carmes de Rennes. Plus tard, ce même enfeu reçut les
corps d'autres seigneurs . et dames du Rocher-Portal : Jacques
de Farcy, t 1690, Noëlle Conen, sa veuve, f 1711, et Suzanne
de Farcy, t 1776 1 .

Quatre confréries étaient jadis érigées dans l'église de La
Celle : le Saint-Sacrement, le Rosaire, le Scapulaire et le
Saint-Esprit; cette dernière avait son autel particulier vis-à-
vis celui de la Sainte-Vierge.

CHAPELLE. - Ogée mentionne dans son Dictionnaire de
Bretagne « une chapelle auprès du bourg; » mais il n'en reste
pas même le souvenir.

ANCIEN MONASTÈRE. - VOy. tome III, 491.

RECTEURS DE LA CELLE-EN-COGLAIS 2.

Jean Nouail (1632), f vers 1662.
Jean Péan prit possession le 24 août 1662 et gouverna jusqu'en

1676.

1. Notes ms. de M. l'abbé P&ris•Jallobert.
2. Reg. des insin. ecclés. de t'évêché de Rennes. -• Notices hist. sur les Paroisses du

canton de Saint-Brice, par.M. Maupillé. -- Notes ms, de M. l'abbé Pàris•Jallobert, etc.



294.

	

FOUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

Jean Allix (1677-1690).
Jean Berthelot, né à Cogles et fils de Jean, sieur de la Pivrais,

avocat à la Cour, et de Suzanne Batais, fut pourvu en 4690;
j- 14 juin 1692 en sa maison de la Rive, en Cogles, et inhumé lé
16 dans l'église de Cogles.

Robert de l'Épinay (1692-1697).
Jean Perrier, pourvu en 1697, fit enregistrer en 1700 ses armoi-

ries : de sable au chevron d'or, accompagné de trois fouets d'ar-
gent; -i- 16 janvier 1713.

Jean Labbé, prêtre du diocèse, fut pourvu en 1713 et résigna en
1726; la même année, le 42 décembre, et inhumé dans l'église.

Bertrand Jamelot, prêtre du diocèse, pourvu en 1726, résigna
en 1754; -1- la même année.

Augustin Berthelot, prêtre du diocèse, fut pourvu le 27 dé-
cembre 4754; ± 16 mai 1787, âgé de soixante-dix-sept ans, et
inhumé dans l 'église.

Pierre Laigner, pourvu le 23 octobre 1787, gouverna jusqu'à la
Révolution; il fut réinstallé en 1803, et ne quitta La Celle qu 'en
4809, pour devenir recteur de Saint-Étienne-en-Coglais.

Michel de Villegérard (4809, -j- 4830).
Joseph Gouillaud (4830-1849).
Guillaume Mangnan (1849, -f- 4866).
Pierre Delaruc (1866, -j 1869).
Pierre Druais (1869-

	

).

CELLE-EN-LUITRC (LA)

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Sulpice de Fougères.

ORIGINES. - Érigée en paroisse seulement en 1803, La
Celle n'était avant la Révolution qu'une trève de Luitré .;
nous voyons en 1740 et 1761 les nouveaux recteurs de Lui-
tré, René et Joseph Le Bannie'', prendre possession de l'église
de La Celle en même temps que de celle de Luitré.

Comme nous l'avons dit (tome III, p. 491), La Celle doit
vraisemblablement son origine à quelque moine retiré dans
çette solitude, mais nous n'avons . rien de précis à cet égard..
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EGLISE. Dédiée à saint Jean-Baptiste, l'église de La Celle
appartient en grande partie au xvI° siècle. Elle se compose
d'une nef terminée par un chevet droit dont l'ouverture a été
bouchée; au Nord sont accolées deux chapelles ajourées de
fenêtres flamboyantes; du même côté est la sacristie, surmon-
tée d'une tribune ouvrant sur le sanctuaire et présentant en-
core l'écusson de la famille du Bois-le-Houx : fretté d'argent

et de sable de six pièces. Les droits de prééminences apparte-
naient jadis, en effet, dans l'église de La Celle, aux seigneurs
du Bois-le-Houx, en Luitré. Ils y avaient un enfer seigneu-
rial et une litre ou ceinture dont on voit les restes à l'exté-
rieur de l'édifice. Le bas de la nef, ainsi que le clocher, sont
plus modernes que le chevet.

Les autels sont garnis de retables; le maître-autel porte la
date 1681; sur l'autel Saint-Pierre on lit : Divo Petra 1686,

et sur celui de la Sainte-Vierge : Langlois fecit 1687.

Extérieurement, on remarque une porte dont l'arc est en
accolade et une énorme gargouille figurant un monstre hideux
placée entre les deux pignons aigus des chapelles septentrio-
nales. Au Midi on retrouve les armoiries des du Bois-le-Houx
et la date 1665, époque à laquelle une grande partie de l'église
dut être remaniée.

On conserve à La Celle une jolie croix processionnelle du
xviie siècle, présentant le Christ, et à ses extrémités les quatre
Évangélistes avec leurs animaux symboliques.

CHAPELLE. - Les Sacrés-Coeurs de la Chérine. - Cette
petite chapelle, bâtie à côté du manoir moderne de la Ché-
rine, a été bénite le 31 juillet 1849 par M. Gantier, curé de
Saint-Léonard de Fougères.

ANCIEN MONASTÈRE. -- Voy. tome III, 491.
ÉcoLE. - Voy. tome III, 564.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. --- VOy. tome HI, 564.
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RECTEURS DE LA CELLE-EN-LUITRÉ 1 .

Julien Louver (1803, -j- 4 8 .10).
N... Bruneau (1810-1 813) .

• Michel-François Pominereuil (4813-4820):
Louis Anger (1820-1822).

	

'
Louis-Vincent Tirel (1822, -j- 1853).
N... Gaultier (1853-4858).
N... Sourdin (1858-1863).
Isidore Le Fi'anç is (4863-1868).

_ Pierre Chartrain (1868-

	

).

CELLE-GUERCIIOISE (LA)

Ecclesia quce vocatur Cellula (1100), - Cella Guirchice (1516).

Ohm du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de la Guerche.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné,
de la Guerche.

ORIGINES. -- En racontant la fondation du prieuré de La
Celle-Guerchoise, donné vers l'an 1100 à l'abbé de Saint-
Aubin d'Angers, nous avons constaté à cette époque l'exis-
tence de la paroisse du même nom. (Voy. tome II, p. 576.)
Depuis lors, l'abbé de Saint-Aubin conserva jusqu'à la Révo-
lution le droit de nommer -le recteur de La Celle. Dans les-
derniers siècles, le prieuré fut même uni à la cure, de sorte
que le recteur-prieur se trouva pourvu d'un bénéfice rappor-
tant en 1790 1,400 _liv. de revenu net.

A la restauration du culte en 1803, le territoire de La Celle-
Guerchoise fut annexé à la paroisse d'Availles. Mais un peu
plus tard une ordonnance royale, en date du 16 avril 1826,

1. Voici les noms de quelques-uns des curés de La Celle avant .1790: Deroyer,
t 1616 et inhumé dans l'église, - Léonard Cogan (1639), - Michel Cuillère (1618),

Michel Leroy (1663), - Léonard hlarrele (1697), - Pierre de la Touche (1758),
- B. Thomas (1781).
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érigea La Celle en succursale, et M gr de Lesquen y nomma
recteur Yves-Augustin Poirier le 1°r juillet 1827.

EGLISE. - Dédiée de toute antiquité à saint Martin, évêque
de Tours, l'église de La Celle-Guerchoise offre peu d'intérêt
c'est un édifice relativement moderne, avec un chevet droit,
et dont la nef a été agrandie de deux chapelles en 1860.

CHAPELLES. - 10 Chapelle du Poncel. -- Le 2 novembre
1671 mourut à La Celle-Guerchoise François Blouin, curé de
cette paroisse et fondateur de la chapelle du Ponce]. 1 . C'est
tout ce que nous savons de cette chapelle, qui n'existe plus.

2° Sainte-Anne du Pâtis. - Une vieille statue en bois de
sainte Anne, représentant l'aïeule de Jésus-Christ debout avec
la Sainte Vierge sur son bras, cette dernière tenant elle-même
le divin Enfant, se trouvait sur la façade d'une maison au,
village du Pâtis et passait pour miraculeuse; elle devait pro-
venir d'une ancienne chapelle, probablement de celle qui
précède. En 1875, M. Lizé, recteur de La Celle et ancien
missionnaire dans les Indes, construisit au Pâtis une chapelle
en forme de pagode chinoise, octogone et d'un aspect fort
original. Il y déposa la statue vénérée, et le nouveau sanc-
tuaire fut solennellement bénit le 26 juillet 1876 par M. Fouré,
doyen de la Guerche. Cette chapelle est très-fréquentée et l'on
y dit souvent la messe.

PRIEURÉ. - La Celle-Guerchoise, membre de l'abbaye de.
Saint-Aubin d'Angers. (Voy. tome II, 576.)

RECTEURS DE LA CELLE-GUERCHOISE 2.

Aventin vivait vers l'an 1100.
Bertrand Delistre (1555).

1. Notes ms. de M. l'abbé Pàtis-Iallobert.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Aret. dép, de Alain-el-Loire.

Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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FOUILLÉ HISTORIQUE DE REPinES.

René Guyot prit possession en mars 1600.
Denis Le Blanc, licencié en droit, prit possession le 19 sep-

tembre 1604.
Jean Demarie fut condamné en 1606 à acquitter une rente de

20 liv. que devait le prieuré-cure de La Celle à l'abbaye de Saint-
Aubin d'Angers.

Jacques Lesné (1614).
Jean Pellerin prit possession le 29 juin 1611, résigna le 3 février

1655 en faveur du suivant, et fit son testament le 7 octobre de la
même année, léguant une pièce de terre au prieuré; f 23 janvier
4 663.

Louis Couffin, neveu du précédent, ne prit possession que le
45 avril 1657 et débouta dom Jean Boislève, Bénédictin, que pré-
sentait l 'abbé de Saint-Aubin. Il rendit aveu au roi le 25 juillet
479; j- 25 décembre 4688, âgé de cinquante-cinq ans, et inhumé
dans le choeur de son église.

Dom Jacques Vérot, prêtre de Lyon et Bénédictin, fut pourvu.
en 4689; il fit en 4 697 enregistrer ses armoiries : de gueules à une ,
fasce d'or, accompagnée de trois roses de même, deux en chef, une
on pointe; f 21 février 1726, âgé de soixante-trois ans.

Louis Gondée du Plessix, prêtre du diocèse, fut pourvu sur la
résignation du précédent le 6 mai 4726. Joseph de Bonnefouez,
recteur d'Oudon, lui disputant le bénéfice, Louis Gondée obtint de
nouvelles provisions et prit une seconde fois possession le 29 juillet
suivant; il résigna en 4765.

Dom François-Joseph Raymondet, prêtre de Saint-Claude, ne fut
pourvu en cour de Rome, en 1765, qu'à la condition de prendre
l'habit monastique, à cause de l'union du prieuré de La Celle à la
cure. Il se fit en conséquence Bénédictin et reçut l'habit à Saint-
Aubin d'Angers en 1766, puis vint résider à La Celle; il devint
aussi chevalier du Saint - Sépulcre; f 47 juin 1 784 et inhumé .
dans l'église.

François Pelletier fut présenté par l'abbé de Saint-Aubin le
31 août 1784 et pourvu le 44 septembre par l 'évêque de Rennes;
il fut enfermé à Saint-Melaine en 1792; f 22 octobre 4802 {.

Yves-Augustin Poirier (1827, f 1835).
Jean-Marie de Sanguinet (1835, j- 1842).
Jean Éven (1842, f 1853).
Jean Salmon (1853, f 1875).
François Lizé (1875-1878).
Esther Yaugeois (1878-

	

).

4. MM. Brault (1803-1816) et Dubuisson (1816, } 1819) desservirent, sans étre
reconnus recteurs, l'église de La Celle, quo MP de Maillé avait conservée en 4803
comme oratoire d'Availles.
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CESSON

Ecclesia de Cesson (1152), -- Sesson (1185 et 1283),
Cessonium (1516).

. Ohm du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidtaconé de Rennes et du
doyenné de Toussaints de Rennes.

ORIGINES. - Nous avons dit (t. II, p. 64) que les Bénédic-
tins de Saint - Melaine possédaient l'église de Cesson au
me siècle et avaient en cette paroisse le prieuré des Forges.
A cette même époque florissait la famille seigneu riale de Ces-
son, dont plusieurs membres fondèrent des anniversaires en
la cathédrale de Rennes. Notons, parmi eux, Geffroy et Hervé
de Cesson, qui vivaient encore en 1265; un autre Hervé de
Cesson, qui fut chanoine de Rennes; Alain de Cesson, qui se
lit prêtre, etc. Ces divers seigneurs donnèrent au Chapitre de
Rennes plusieurs dîmes en Cesson, notamment celle de Cucé,
« decimana de Cuceio in parochia de Sesson I . » Mais les cha-
noines de Rennes ne conservèrent qu'une partie de ces dîmes,
qu'ils affectèrent à la dotation de la chantrerie de leur église.
(Voy. t. I, 159.) Nous voyons, en effet; que les religieux de
Saint-Melaine étaient en 1790 les* principaux décimateurs de
Cesson. Les moines de Savigné avaient aussi quelques dîmes
en cette paroisse à cause de leur prieuré de Vaux. (Voy. t. II,
p. 782.)

En 1724, la paroisse de Cesson était divisée en treize
traits, savoir : le Bourg, Couësmes, Moucon, Vaux, Calendrou,
la Valette, Sévigné, Jussé, la Salmondière, Forges, Hentiveul,
la Ménouriais et Bray.

ÉGLISE. -- Cet édifice, dédié à saint Martin, appartient en

4. Necrol. Soult Petri Redon.
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grande partie aux xv e et xvle siècles 1 ; c'est une nef terminée
par un chevet droit, renfermant une fenêtre flamboyante. Les
portes, à l'Ouest et au Sud, ornées de voussures retombant
sur des colonnettes, sont du même style, caractérisé encore
par les contreforts extérieurs.

A cette nef on ajouta, en 1779, la chapelle méridionale,
dédiée à la Sainte Vierge, et en 1823 celle du Nord, consa-
crée à sainte Anne 2 .

Pour construire la première de ces chapelles on demanda
la permission de mgr du Boisgeslin, archevêque d'Aix et mar-
quis de Cucé 3, qui était alors considéré comme seigneur su-
périeur et fondateur de la paroisse malgré les prétentions de
l'abbé de Saint-Melaine aux mêmes prééminences. Mgr du
Boisgeslin autorisa les paroissiens à construire cette chapelle,
à condition qu'ils y placeraient ses armoiries et y transfère-
raient celles des seigneurs de Cucé, ses ancêtres, « lesquelles
se trouvaient dans une fenêtre détruite pour ouvrir ladite
chapelle. » Le même prélat permit aussi à M. Viart, seigneur
de Jussé et de Bray, de placer ses propres armoiries au bas
de la fenêtre du nouvel édifice et d'avoir un banc armorié
dans cette même chapelle 4 .

Dans sa déclaration de 1682, Gabriel du Boisgeslin, mar-
quis de Cucé, mentionnait en effet les droits suivants lui
appartenant dans l'église de Cesson : supériorité et fondation;
enfeu dans le chanceau, au pied du maître-autel ; armoiries
dans la vitre du chanceau; banc dans la nef, devant l'autel

4. L'église de Cesson « est sans doute de 1521, » - dit M. Marteville (Digit. de
Brel., I, 4'59), -- « car les registres ne remontent pas au-delà de cette époque. » Les
registres d'une paroisse ne prouvent rien par rapport à la construction de l'église.
Cesson était paroisse dès 1452, et son église actuelle a été en partie rebâtie vraisem,
blablement avant 1521.

2. Il y avait bien jadis au Nord la chapelle seigneuriale de Cucé, mais elle était
fort petite, et dès 1774 Mgr de Girac avait ordonné qu'elle fût agrandie pour les be-
soins de la paroisse.

3. La seigneurie de Cucé, successivement possédée par les familles de Cucé, de
Montbourcber, de Bourgneuf, du Boisgeslin et de Cahideuc, fut érigée en marquisat
pour Henry de Bourgneuf en 1644.

4. Arc4. parois».
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de Notre-Dame, et second enfeu au même endroit; enfin cha-
pelle prohibitive du côté de l'évangile, avec un troisième enfeu
au pied de son autel 1 . Ces divers droits d'enfeu provenaient
vraisemblablement de la réunion de plusieurs seigneuries
entre les mains du marquis de Cucé.

La confrérie du Rosaire était établie dans cette église dès
4685, et celle du Saint-Sacrement y fut érigée en 1704 et
enrichie alors d'indulgences par le pape Clément XI.

En 1741, les Capucins de Rennes procurèrent à l'église de
Cesson des reliques de plusieurs martyrs extraites des Cata-
combes : c'étaient celles des saints Placide, Félicissime et
Didier, et des saintes Amphiale, Amande et Abondance. Elles
furent transférées solennellement à Cesson le 10 décembre,
et maintenant encore on fait en cette église la procession de
ces reliques le deuxième dimanche de l'Avent.

CHAPELLES. - 1° Chapelle priorale de Vaux.
2° Saint-Germain de Calendrou 2 . - Dès 1213, Pierre,

évêque de Rennes, confirma l'abbé de Saint-Melaine dans la
possession de la chapelle de Calendrou, « capellaniam de
Calendor, » située en la paroisse de Cesson, mais sur la
lisière de la forêt de Rennes. En 4227, Pierre de Moucon,
chevalier, donna aux moines de Sain t-Melaine le tiers de la
tenue Nogues, situé près cette chapelle; et en 4248 Guillaume
Giffart, du consentement de Robert, son fils aîné, leur con-
céda les dîmes qu'il possédait dans les fiefs de Ventivole et
de la Chapelle de Calendrou, afin qu'ils célébrassent en leur
église abbatiale son anniversaire et celui de Geffroy Buttent],
son père. Plus tard, les seigneurs de Tizé achetèrent le fief
de la Chapelle de Calendrou et placèrent, par suite; dans
ce sanctuaire leurs armoiries, leur banc seigneurial et une
litre.

1. Arch. Nat., P. 4718.
2. Au tome II, p. 64, 65 et 783, nous avons appelé par erreur celte chapelle Ca.

lendron.
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D'après une tradition, relatée en 4668 par le chapelain
Pierre Nouait, Calendrou fut rebâtie par un duc de Bretagne
du nom de Jean, qui avait à côté un rendez-vous de chasse
Un procès-verbal de 4674 nous apprend aussi qu'on voyait
dans cette chapelle a une grande vitre dans laquelle sont
peintes l'image de Dieu le Père et un crucifix, l'image de la
Vierge et les images de saint Jean l'Évangéliste, l'archange
saint Michel, saint Jacques et saint Germain, et au-dessus
les armes des ducs de Bretagne, qui sont : deux fleurs de lys

d'un côté et cinq hermines de l'autre, et au bas d'icelle vitre
sont d'autres armes. » Ces dernières armoiries étaient celles
des seigneurs de Tizé. On voyait encore dans cette chapelle
« un grand crucifix posé sur une poutre, ayant un ciel au-
dessus, » trois autels dédiés à saint Germain, la Sainte Vierge
et sainte Anne, une cloche armoriée de Bretagne, enfin une
croix et une bannière qui, avec le cimetière, prouvaient que
la chapelle était considérée comme succursale de Cesson et
que ses chapelains pouvaient prendre le titre de subcurés.
Quoi qu'il en fût, l'abbé de Saint-Melaine conserva toujours
la présentation de Calendrou, et on y desservait encore au
siècle dernier la chapellenie des Rastel et quelques autres
fondations. Mais sécularisée par la Révolution, cette chapelle
n'offre plus d'intérêt i .

3° Saint-Roch. -= Cette chapelle moderne, bâtie dans le
cimetière, au Sud de l'église, remplaçait l'ancien ossuaire de
la paroisse ; elle fut bénite le b décembre 4824 par le
R. P. Coedro, missionnaire de Rennes. Elle avait pour but
de servir de lieu de réunion à la congrégation des jeunes
filles et aux enfants des catéchismes, mais elle a été détruite.

4° Sainte-Marguerite de Cucé. -- En 1637, Guillaume Tras-
sart était chapelain de cette chapelle, dépendant de l'antique
manoir de Cucé. Primitivement elle était située en dehors du
pare, au milieu d'un petit bois futaie; il en était encore ainsi

1. Carle Sancti Melanii, 128, 193. - Arch. dép. d'lllc-et•Yil., 9 G, 41.
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en 1682. Mais quand le château de Cucé fut reconstruit au
siècle dernier, on bâtit dans la cour même une nouvelle cha-
pelle qui existe encore.

En 4790, le chapelain de Cueé jouissait d'une maison et
de 10 journaux de terre, affermés 212 liv.; il devait en tout
temps .deux messes par semaine, et trois messes quand le
seigneur résidait à Cucé t .

5° Sainte-Catherine de Tizé. Le manoir de Tizé est présen-
tement eu Thorigué, sur le bord même de la Vilaine, toutefois
sa chapelle se trouvait en Cesson. Jean Bouan, fils de Geffroy
Bouan, seigneur de Tizé, en était chapelain en 1566, mais il
renonça à ce bénéfice pour se marier. En 1785, le chapelain
Maurice de Keroignant étant mort, Joseph de Keroignant, sei-
gneur de Tizé, le remplaça par Guillaume de Keroignant de
Kerotair. Ce dernier déclara en 1790 que sa chapellenie con-
sistait en une dîme divisée en quatre petits traits en Cesson,
et affermée 606 liv. 2 - Nunc détruite.

6° Saint-Sébastien du Pontbriant. - Par testament du
15 décembre 1588, le seigneur et la dame du Pontbriant
ordonnèrent à Jean Le Maréchal, leur fils, de bâtir une cha-
pelle au Pontbriant en l 'honneur de saint Sébastien et de
sainte Suzanne, et d'y fonder deux messes le dimanche et le
vendredi; ils lui laissèrent en même temps de quoi accomplir
leurs dernières volontés. Cette chapelle, mentionnée en 1713,
n'existe plus s.

7° Saint-Roch de Moucon. - Comme Vaux, Moucon appar-
tint aux Cisterciens de Savigné, et il est probable que cette
chapelle leur devait sa fondation. On n'en voit plus que l'em-
placement.

8° Chapelle de la Gravelle. - En 166, Marie Fournier,
veuve de Mathurin Jacobin, sieur des Places, construisit une

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 4 V, 25.
2. Ibidem, 4 V, 25.
3. Ibidem, ' 9 G, 41.
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chapelle près de sa maison de la Gravelle et y fonda une messe
hebdomadaire, du consentement de M. Perrin, recteur de
Cesson.

9° La chapelle de la Vallée, appartenant à M. et Mm° de la
Motte-Bertin, fut bénite le 13 août 1776 par Jean Fontaine,
recteur de Cesson.

10° La chapelle de la Petite-Boulaye était située à l 'entrée
de l'avenue de la maison de ce nom.

11° Les chapelles de la Hatterie, la Moinerie, Grippé, Sévi-
gné 1 , les Grands-Coësmes dépendaient, dit-on, jadis des ma-.
noirs de même nom; mais elles ont disparu et nous n'avons
point retrouvé leur souvenir dans nos archives.

PRIEURÉS. - 1° Les Forges, membre de l'abbaye de Saint-
Melaine. (Voy. tome II, 64.)

2° Vaux, membre de l'abbaye de Savigné. (Voy. tome II, 782.)

HOPITAL. - Voy. tome III, 261.

ÉCOLES. -2- Voy. tome III, 401, 620 et 661.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 620.

SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 651,

RECTEURS DE CESSON 2 •

Étienne Harel vivait en 4240.
Guillaume Ivete vendit la prairie du' Bois de la Vallée à Agnès

Langevine, qui la donna vers 4 277 à l'abbaye de Saint-Melaine.
Barnabé Le Jollif (1580-1597).
Guillaume Chassé (1603-1606) .
Michel Perrin, pourvu en 1607, bâtit le presbytère et y grava

ces deux inscriptions encore lisibles : Spes mea Deus. F. D M.
Perrin, recteur de Cesson, an. Dni 1643, hodie mihi cras tibi. -
Michel Perrin, recteur de Cesson, 1644.

	

Il résigna en 4665.
Julien Baudouin arriva lei 2 juillet 4665; 9 novembre 4610.
Nicolas Bollain (1671-4672).

4. C'est de ce manoir que les marquis do Sévigné tiraient leur nom; c'était A l'o.
rîgino un chient-fort, rasé vers 4 485 par ordre de Landais.

2. Carlut. Sancti Matai. -Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.-Notes ma.
de M. l'abbé Bossant, etc.
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Philippe Amyot, prêtre du diocèse, pourvu le 9 avril 1673, de-
vint trésorier de la Magdeleine de Vitré; f 24 juin 1726.

René Foureau, prêtre de Nantes; pourvu le 17 juin 1726,
f 21 août 1754, à Rennes, fut inhumé à Cesson.

René-Léonard Dubuisson, prêtre de Nantes, fut pourvu le
26 août 1754; -j- 22 novembre 1768.

Jean-Baptiste Fontaine, pourvu le 13 novembre 1768, résigna
en 1784.

Louis-Pierre Fontaine, pourvu le 10 mai 1784, gouverna jus-
qu'à la Révolution et fut réinstallé en 1803; f 6 avril 1811.

Louis-François Tiennet (1811, -j- 1841).
Joseph Thébault (1841-1848).
Jean-Marie Hurel (1848, -j- 1877).
François Ronsin (1877-

	

).

CHAMPEAUX

Ecclesia de Campellis (1100), - Campellce (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Notre-Dame de Vitré.

ORIGINES. - Vers l'an 1100, Guillaume de Champeaux
donna aux Bénédictines de Saint-Georges de Rennes les deux
tiers de la dîme de Champeaux, « datas partes decime de Cam-

pellis 1 . » C'est le document le plus ancien que nous ayons sur
cette paroisse, qui n'acquit d'importance qu'au xve siècle,
lorsque les seigneurs d'Espinay y fondèrent la collégiale de
la Magdeleine, dont .nous avons longuement parlé. (Voy. t. III,
p. 39-61.) Nous avons vu que les Papes unirent la cure de
Champeaux au doyenné de la collégiale 2 et que cet état de
choses persista jusqu'à la Révolution.

1. Cartut. Sancti Georgii, 4 04.
2. Champeaux n'a jamais été chef-lieu de doyenné dans le sens ordinaire de ce mot,

T. IY.

	

20
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EGLISE. -- Primitivement, la paroisse de Champeaux et
son églisè avaient saint Pierre pour patron; nous avons dit
que cette église, tombant en ruine au commencement du
xv° siècle, fut remplacée par la chapelle Sainte-Magdeleine ;
cette dernière étant devenue en 1437 tout à la fois église
collégiale et paroissiale, Champeaux a continué depuis lors
d'être sous la protection de sainte Marie-Magdeleine.

Nous avons décrit cette belle et intéressante église. Ajou-
tons seulement ici qu'en 1719 Magdeleine Faslo, femme de
Pierre Busnel, sieur de la Fosse, fonda dans cette église la
confrérie du Rosaire et seize messes chaque année avec pro-
cession dans le cloître; elle la dota de 88 liv. de rente, ce
qu'approuva mgr de Crissé et ce qui fut suivi de l'établisse-
ment solennel de la confrérie par un Dominicain, le 4 fé-
vrier 1720 1 .

CHAPELLES. - .4° Sainte-Magdeleine. - Cette chapelle,
appartenant aux sires d'Espinay, se trouvait dans le cimetière
de Champeaux ; nous venons de rappeler qu'elle devint l'église
paroissiale en 1437.

2° Chapelle de la Rivière-d'Espinay. - Au manoir de la
Rivière, - plus connu depuis plusieurs siècles sous le nom
d'Espinay, - se trouve une chapelle en ruines qu'entrete-
naient jadis les seigneurs du lieu et qui était encore desservie
et vraisemblablement fondée de messes en 1713. La peste
ayant dévasté le bourg de Champeaux en 1632, le Chapitre
de la Magdeleine transféra à cette époque l'office canonial
pe dant quelque temps dans cette chapelle.

3° et 4° Saint-Job et Saint-Abraham.- Ces deux chapelles,
pittoresquement posées des deux côtés d'un vallon assez pro-

quoi qu'en ait dit M. Afarteville (Digit. de Brel., I, -163); seulement son recteur, comme
chef de la collégiale, portait le nom de doyen, mais ce titre no lui donnait aucune
prérogative sur d'autres paroisses quo la sienne.

4. Ardt. dép. d'Ille-et-YU., 8 G, 37.
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fond, furent bâties, selon Du Paz, par Gui II, sire d'Espinay,

t vers 1522; ce seigneur y fonda une mess hebdomadaire et
trois processions solennelles du Chapitre de Champeaux chaque
année.

« L'histoire ne dit point quels furent l'occasion et le motif
qui firent construire et dédier aux deux patriarches ces petits
oratoires, mais la chronique populaire y a suppléé en racon-
tant qu'un chevalier, poursuivi apparemment par l'ennemi, fit
franchir à son cheval tout l'espace compris entre les deux col-
lines, qui forment une assez large vallée, et qu'il voulut y
construire ces deux chapelles pour rappeler la place et remer-
cier Dieu du succès qu'il avait accordé à sa témérité. Une
circonstance qui ne manque pas d'ajouter au merveilleux de
la légende, c'est que les ouvriers employés à la construction
de ce double monument n'avaient qu'un seul marteau et une
seule truelle qu'ils se lançaient d'un côté à l'autre du vallon
à mesure qu'ils avaient à placer ou à tailler une pierre, ce qui
ne retarda nullement le travail i . »

En 4532, les chanoines de Champeaux se firent maintenir
par le roi François Ier dans leur droit de recueillir les obla-

tions faites dans les chapelles Saint-Job et Saint-Abraham.
En 1618, le Chapitre arrêta que le diacre de la collégiale

desservirait le dernier de ces sanctuaires et en percevrait les
revenus. Présentement, cette chapelle est en ruines, mais
celle de Saint-Job est encore entretenue et très-fréquentée
par les pèlerins des environs.

COLLÉGInE. - Voy. tome III, 39.
Écol u. -= Voy. tome III, 401.

RECTEURS DE CHAMÉEÀUx 2 •

Alexis-Augustin Dubuisson (1803-4 807).

1. M. l'abbé Brune, Archéot. retig., 394.
2. En. donnant (tonie III, p. 59) la liste des doyens de Champeaux, nous avons par

la môme fait oonnattre les recteurs de cette paroisse avant la Révolution.
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Pierre Duclos (1808,. -J- 1835).
Toussaint Guyard (1835, -J- 1839),
François Barbot (1839-1859).
Pierre Duclos (1859, j- 1881).
Joseph Delot (1881-

	

).

CHANCÉ

Ecclesia qua' vocatur Chanceinus (1107), - ecclesia de
Chanceio (1130), - Chanceyum (1516)

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné,
de Chéteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Chûteaugiron.

ORIGINES. - L'histoire du prieuré de Chancé, membre de
l'abbaye de la Roë et fondé au commencement du xu° siècle,
nous prouve que dès cette époque existait la paroisse de ce
nom. Nous n'avons point a y revenir; la cure de Chancé
étant unie au prieuré, nous avons suffisamment fait connaître
l'une et l'autre. (Voy. tome II, p: 719, 720.)

ÉGLISE. Dédiée à saint Pierre dès l'an 1136, cette église
se compose d'une nef avec chevet droit, accompagnée de deux
chapelles d'inégale grandeur; ce chevet et la chapelle du Sud
sont ajourés de fenêtres flamboyantes du commencement du
xvi° siècle; la chapelle du Nord n'a qu'une ouverture trilobée.
La nef est moderne, mais sur la façade occidentale on a eu
le bon esprit de replacer un ancien écusson représentant un

lion; ce doit être le blason de la famille Hay de Bonteville,
qui porte : de sable au lion morne d 'argent, et qui possédait
au siècle dernier, en Chancé, l'ancien manoir de Changé et lè
fief de la Pilate, le tout faisant partie de sa seigneurie de la
Montagne, en Visseiche.

Dans la fenêtre, assez belle, du chevet sont les débris ' en-
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tore intéressants d'une ancienne verrière au centre apparaît
Jésus crucifié; des anges recueillent son sang précieux dans
des coupes; Magdeleine embrasse l'arbre de la croix ; la Sainte
Vierge et saint Jean contemplent debout cette émouvante
scène. Au bas de la vitre est agenouillée une châtelaine, la
donatrice -vraisemblablement, dont on ne voit plus les armoi-
ries; au sommet apparaît le Père-Éternel tenant son divin
Fils entre ses bras et accompagné de l'Esprit-Saint. Le reste
de la fenêtre est rempli par des restes informes de person-
nages divers et par trois petites scènes modernes représentant
le martyre de saint Étienne, la Résurrection et l'Ascension.

Remarquons encore dans cette église les pittoresques « en-
goulements » des tirants et sur les sablières quelques sculp-
tures, entre autres la représentation des quatre Évangélistes.
Au haut de la nef, au-dessus du premier tirant, apparaît aussi
ce vieux Christ que l'on voyait jadis dans un si grand nombre
d'églises, mais qu'on enlève maintenant partout de cet en-
droit. Le maître-autel, daté de 1717, n'offre rien d'intéressant.

En 1654, le pape Innocent X accorda des indulgences à
tous ceux qui visiteraient l'église de Chancé le jour Saint-
Médard. En 1663, Jean Noury, prieur-recteur de Chancé,
obtint dans son église l'érection de la confrérie du Saint-
Sacrement 1 .

CHAPELLE. - Saint-Marc. - Par acte du 10 février 1653,
Jean Bigot, sieur de la Corbinaye, donna un terrain proche
la Croix-Bouexée à Jean Marcigay, prieur-recteur de Chancé,
pour y bâtir une chapelle. Cette construction ayant été faite,
Jean Marcigay y fonda, le 27 février 1654, une messe tous
les jeudis, puis il donna cette chapelle et ses revenus à la
fabrique dé Chancé, qui s'obligea à la faire desservir et à
l'entretenir. L'évêque de Rennes approuva tous ces actes le
17 septembre 1654 2.

1. Arch. dép. d 'I61e-et-Vit., 9 G, 41.

2. Ibidem.
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Cette chapelle fut dédiée dès l'origine à saint Mare et 4
saint I Iarcou l ; située à l 'entrée du bourg, elle vient d'être
entièrement reconstruite.

PRIEURÉ.

	

Chancé, membre de l'abbaye de la Roë. (Voy.
tome II, 719).

ECOLE.

	

Voy. tome III, 593.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - Vpy. tome III, 93.

RECTEURS DE CIIANCÉ

Frère Jean Le Milleriex, -j- vers 1477.
Frère Maurice de Ponce, chanoine régulier comme le précédent

et comme plusieurs de ses successeurs, fut pourvu en cour de
Rome en 1477.

Louis de la Barre rendit aveu au roi le 2 juillet 4500;' il était
prêtre et résidait à Chancé, mais il n'est pas sûr qu'il fût moine.

Julien Frenchart permuta avec le suivant en 4507.
Michel Choppin, précédemment recteur de Sournillier, fut

pourvu le 28 juillet 4507.
André Hubert ayant été nommé recteur de Chancé, demanda

aux religieux de la Roë à faire son noviciat de chanoine régulier
dans leur abbaye, ce qui lui fut refusé en 4616; il résigna en
faveur du suivant en 1638; J- , 12 février 4643 et inhumé dans
l'église de Louvigné-de-Bais.

Jean Marcigay, pourvu en cour de Rome, reçut de l'évêque de
Rennes le visa nécessaire le 3 février 4638, et prit possession le
43 août; il résigna vers 4656 en faveur du suivant.

Jean Noury, diacre, prit possession le 25 mars 1 656 frère Jean
de Criqueboeuf, nommé par l'abbé de la Roë, lui disputa quelque
temps le bénéfice, Ois se désista de ses prétentions. Jean Noury
demanda dès le 5 mai • 1656 l'habit monastique aux moines de la
Roë, qui le lui refusèrent; .- vers 1679.

Frère Jean Marcigay prit possession le 22 janvier 4079 et reçut
l'habit religieux le 46 septembre suivant; il rendit aveu au roi en
4680 et 4682.

Frère Julien-Jean Mouézan, prêtre du diocèse, fit en 1698 enre-
gistrer ses armoiries : d'azur 4 trois croisettes d'argent, 2, 2, et
une étoile d'or en abîme. Il vivait encore en 1720.

1. Arch. dép. de la Mayenne et d'llle-eE-VU. - lieg. des insin. ecclés. de l'évêché do
Rennes, etc.
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Frère Julien-Marie Le Gault se démit 2n 1742.
Frère Paul-François André, prêtre du diocèse, fut pourvu lé

6 avril 1 742; -j- 1773.
Frère Jean-Auguste Vissaiche fut pourvu le 1" juin 1773 et de-

vint ,recteur de Saint-Germain-du-Pinel en 1783.
François Félix Gaultier, pourvu le 9 août 1783, gouverna jus-

qu'à la Révolution et émigra à Jersey en 179 .3.
Joseph Bitault (1803-1808) .
N... Guémin (.1.808-1.815).
Pierre-Mené lamier (1816, -j- 1854).
Jean Daniel (1854, -}- 1874).
Jean-Marie Gérard (1874-

	

).

CHANTFLOUP

Ecclesia de Cantu luppi (1347), -•- ecclesia de Cantu lupi

(11;16).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné de
Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
du sel.

Onm 1Ngs. - On ignore les commencements de cette pa-
roisse, qui doit cependant être fort ancienne ; elle existait
certainement en 1347, puisqu'une charte de Saint-Melaine
mentionne à cette date l'un de ses recteurs : Johannes de

Tuscha rector ecclesicc de Canto luppi 1 . » Les évêques de
Rennes avaient en Chanteloup un fief dépendant de leurs
maires, mais qu'ils aliénèrent au xvi e siècle. Ils nommaient
alternativement avec le Pape le recteur de cette paroisse.

La paroisse de Chanteloup comprenait autrefois cinq traits
le Bourg, le Pouez, la Ragère, le Riffray et le Fougeray. La
(lime s'y levait à la onzième gerbe et appartenait en. grande
partie au recteur; cependant le prieur de Beauchesne avait

d Communication do M. de la Biine Villeneuve.
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aussi en Chanteloup quelque droit de dîme. Le Rolle du dio-
cèse en 1646 estime 800 liv. le revenu du recteur de Chante-
loup, taxé en 1516 à 8 liv. de décimes.

Deux épidémies ravagèrent cruellement cette paroisse dans
les derniers siècles. En 1640, il mourut tant de gens à Chan-
teloup qu'il fallut bénir un nouveau cimetière, « le cimetière
ordinaire ne suffisant plus, à cause de la peste qui ravageoit
la paroisse depuis plus d'un an. » Ce nouveau champ de repos
fut choisi près des landes de Morihan et mis sous l'invocation
de saint Sébastien, patron des pestiférés.

1719 ne fut pas moins terrible; aussi vit-on les habitants
de Chanteloup faire de longues processions au Petit-Fougeray,
à Bourgbarré, à Cornuz et ailleurs, pour implorer la miséri-
corde divine; leur foi fut récompensée et le fléau cessa 1 .

La paroisse de Chanteloup a été diminuée de nos jours par
suite de l'érection en église paroissiale de la chapelle du
Petit-Fougeray (1838).

EGLISE. -- Dédiée à saint Martin, évêque de Tours, l'église
primitive de Chanteloup se composait d'une seule nef termi-
née par un chevet droit, et accompagnée au Sud d'une cha-
pelle seigneuriale dédiée à saint Étienne. Une grande arcade,
accostée des autels de la Sainte-Vierge et de Sainte-Anne,
séparait le choeur de la nef. Il est vraisemblable qu'une bonne
partie de cette église était romane. La chapelle méridionale
avait été ajoutée en 1629, date qui apparaît encore sur sa
porte. En 1678, François Denyau, seigneur de Chanteloup 2,
déclara que les armoiries des seigneurs d'Auvergne : de sable
à une croix d'argent cantonnée de quatre têtes de loup arra-
chées de gueules, étaient peintes « sur la vitre de la chapelle
de Saint-Étienne et sur celle proche l'autel Sainte-Anne; »

1. Reg. de l'état civil de Chanteloup.
2. François Denyau avait acheté on 1663 le fief de Chanteloup, aliéné par les

évéques de Rennes dès 1588, et l 'hôtel de Chanteloup, possédé depuis plus de deux
cents ans par la famille d 'Auvergne.
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que ces mêmes seigneurs avaient leur banc dans le chanceau
du côté de l'évangile, et sept pierres tombales joignant la ba-
lustrade du même autel; il ajouta qu'en 1526 le bienheureux
Yves Mahyeuc avait approuvé ces privilèges des possesseurs
de l'hôtel de Chanteloup 1 .

Ces derniers termes sont dignes d'attention; ils semblent
prouver que les évêques de Rennes avaient à l'origine, à
cause de leur fief de Chanteloup, les droits de seigneurs su -
périeurs en cette église. Il est vrai que le seigneur de Châte-
loger prétendait bien en 1679 avoir à Chanteloup les préémi-
nences d'église, droit de litre, de supériorité et de fondation;
mais comme les évêques de Rennes avaient alors vendu
depuis longtemps leur fief de Chanteloup, ces prétentions
avaient pu devenir faciles au seigneur de Châteloger.

Au milieu du siècle dernier on projeta de reconstruire en
grande partie l'église de Chanteloup; on détruisit le choeur et
l'arc triomphal qui le précédait, et le 29 juin 1749 on plaça
la première pierre du nouvel édifice; on refit le chanceau
avec son chevet droit, mais plus grand que l'ancien, et l'on
bâtit au Nord une chapelle; de façon à donner la forme d'une
croix à l'édifice entier. Le 11 mai 1752, M. Le Monnier, rec-
teur, bénit cette nouvelle construction 2 .

Dès 1645 M. Bonnet, recteur, fit ériger, le 7 mai, la con-
frérie du Rosaire dans son église par le P. René Robert,
dominicain de Bonne-Nouvelle. En 1748, Mue de la Justière
dota celle du Saint-Sacrement, que le pape Benoît XIV enri-
chit d'indulgences à cette époque.

Il faut remarquer en cette église d'anciens fonts baptismaux
du xve siècle, avec arcatures trilobées, guirlandes de fleurs et
ceps de vigne d'un fort joli travail, le tout en granit.

Au pied d'une croix, à l'entrée du bourg, sont aussi sculp-
tées, dans un écusson de style rocaille, les armoiries, d'azur

d: Arch. Nat., P. 1709.
2. Arch. paroiss.
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trois molettes d'argent, appartenant à la famille dePlouays,
qui possédait au siècle dernier le manoir seigneurial de Chan-
teloup.

A la porte de l'église on lançait, au xvi° siècle, une soute,
comme le raconte Noël du Fail; et en 1682 le seigneur de
Chanteloup devait payer 5 sols au seigneur de Châtelogerr,
« le Jeudy absolu, à l'issue des Tenèbres, dans le cimetière
de £hanteloup. »

CHAPELLES. l° Saint-Martin du Fougeray. Cette cha-
pelle est devenue en 1838 église paroissiale sous le nom de
Petit-Fougeray.

2° Notre-Dame du Coudray de Pouez fut fondée, en 1636,
par Olive Bouvet, veuve de Jean Varoine, sieur des Garennes;
habitant la maison de la Grée de Pouez. Cette chapelle fut
abandonnée vers 1680, et son chapelain desservait en .1703
dans l'église les messes de sa fondation, qui étaient au
nombre de trois par semaine.

3° Saint-Sébastien. Il paraît qu'on construisit vers 1640
cette chapelle dans le cimetière de Morihan, dont nous avons
parlé en commençant, et nous voyons qu'en 1650 Pierre
Varenne était en même temps chapelain de Notre-Dame de
Pouez et de Saint-Sébastien.

EcoLE. - Voy. tome III, 566.
HospicE. - Voy. tome III, 566.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. Voy. tome III, 566.

RECTEURS DE CHANTELOUP

Jean de la Touche vivait en 4347.
Jean Marion, -J- vers 4438, fut inhumé clans la cathédrale de

Rennes, en la chapelle Saint-Maudet. Le Chapitre ayant reçu de ce

1. Necrol. Senti Petri Redon. - Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. -
4rch. dép. d'Ille eE-Yil. - Réponses au quest. de 1860, etc.
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recteur an legs de onze volumes traitant du droit canon ,etd'Au-
tres matières, choses rares à cette époque, fonda en reconnaissance
son anniversaire, avec procession faite'à son tombeau, le vendredi
avant la Saint-Jean.

François de la Rue, recteur de Pancé, jouissait aussi en 4 549 de
la cure de Chanteloup; -j- 4 569 et inhumé en l'église de Pancé.

Olivier Pairon (1600), f 4643.

N... Groc (1.613-1 635) .
Pierre Bouvet (1635), f vers 1662.
Bertrand Martin, docteur en théologie, prêtre de Saint-Malo et

recteur de Saint-Yves-des-Bretons, à Rome, prit possession le
13 mars 1662.

Jean-Baptiste des Marchix (1663-1685).
N... Pinezon (1685-1693) .
Pierre Gullard fut pourvu en 1694 et devint dès l 'année sui-

vante recteur de Guignen.
Jacques Monnier, prêtre du diocèse, fit enregistrer en 4698 et

c u l 704 ses armoiries : d'or au griffon d'azur.
Jean Nerrière, prêtre de Nantes, 'succéda vers 1718 au précédent

et permuta en 1 734 avec le suivant.
Antoine-Toussaint Lacer«, prêtre du diocèse, précédemment

recteur de la Bernardière, fut pourvu le 46 juin 4731 ; j- 1744.
Pierre Le Monnier, prêtre du diocèse, fut pourvu le 16 juillet

1744;-1759.
François Le Ray, prêtre du diocèse, fut pourvu le 27 décembre

4 759 et fat enfermé à Saint-Melaine en 4792 . il revint à Chante-
loup en 1801 et mourut peu après.

Julien Le Maitre (4803-1807).
Pierre Thomas (1807, - 1814).
François Delourme (1815-1830).
Félix Collet (1830-18n),
Louis Duhil (4835-4843).

Victor Guillou (1843-1858).
Jean-Baptiste Besnard (1858, -J- 1862).
François Denouard (1862-4 869).
Édouard Ollivier (1869-

	

).

CHANTEPIE

.larrochia de Chantepie (1231), - ecclesia de Caniu picce
(1516).
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Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Châteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et dd
doyenné de Toussaints de Rennes.

ORIGIus.-- II est pour la première fois fait mention de la
paroisse de Chantepie au xnl e siècle, dans le Cartulaire de

Saint-Georges. En 1231, un ecclésiastique nommé Ruellon,
fils d'un chevalier appelé Josce de la Guerche, donna à Adam,
archidiacre du Désert, une dîme en Chantepie, qu'il avait reçue
de son père 1 , donation que confirma ce dernier en 1232. Ainsi
à cette époque Chantepie était bien paroisse, quoique M. Mar-
teville ait cru un peu naïvement qu'elle avait été érigée en
1457, date du plus ancien registre de son état civil. (Dies. de
Bret., I, 164.)

L'archidiacre du Désert ne conserva pas la dîme de Chan-
tepie, dont les religieuses de l'abbaye de Saint-Georges de
Rennes devinrent propriétaires. En 1665, ces darnes levaient
à Chantepie des dîmes de grains à la onzième gerbe et des
dîmes de vin breton, de lin et de chanvre.

Toutefois, elles n'avaient pas toutes les dîmes de Chante-
pie, quoiqu'elles en eussent la plus grande partie (les cinq
sixièmes, d'après la déclaration de 1790) : le collège de
Rennes, à cause de l'ancien prieuré de Saint-Thomas, jouis-
sait, en effet, d'une portion de dîme en cette paroisse. En
1679, les Jésuites qui tenaient ce collège déclarèrent possé-
der en Chantepie « certaines rentes et dixmes dues jadis au
prieur de Saint-Thomas de Rennes sur les villages de Champ-
Catherine, la Planche-aux-Frères et la Sensure. » Le collège
possédait encore ces rentes et dîmes en 1790 2 .

Quant au recteur de Chantepie, nommé par l'ordinaire, il
était à la portion congrue, mais il jouissait, en outre, des

d : « Decimam quam Bufflonne, ecolesiasticus do Guirchia, possidebat in parrochia
de Ghantepie de concessions Josaii de Guirehia patris ejus. » (Cartut. Sanoti Geor-
gii, 22.)

2. Arch. dép. de la Loire-Inférieure. - Arah. dép. d'Itle.el4Yil.,'d V, 25.
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dîmes novales, du presbytère et de son pourpris, composé
d'un jardin, de deux pièces de terre et d'une prairie t .

ÉGLISE. - Dédiée à saint Martin, évêque de Tours, l'église
de Chantepie se compose d'une simple nef à chevet droit, sans
chapelles; à l'Orient, une grande fenêtre aujourd'hui bouchée,
et au Sud deux autres fenêtres avec une porte sont de style
ogival flamboyant et prouvent que l'édifice a été reconstruit
vers la fin du xv° siècle; mais le bas de la nef n'est que du
xVIII°, et le clocher, relevé en 1766, fut l'objet d'un long
procès entre le général et les décimateurs. On disputait, en
effet, sur sa position entre la nef, appartenant aux parois-
siens, et le chanceau, entretenu par les décimateurs. Exté-
rieurement, on distingue encore les vestiges d'une ceinture
seigneuriale peinte sur tout l'édifice.

Jadis on voyait dans l'église de Chantepie les écussons de
la maison des Loges : d'azur au lion d'or; les seigneurs des
Loges se disaient, en effet, seigneurs supérieurs et fondateurs
de cette église; ils y avaient leurs armoiries dans la maîtresse
vitre, un enfeu, une litre et un banc seigneurial dans le
choeur. C'est ce que déclara en 1679 Guillaume Marot, comte
de la Garaye, devenu seigneur des Loges par sa mère, Cathe-
rine Godart 2 .

En 1704, René Couasnon, recteur de Chantepie, donna à
son église deux « châsses de reliques, » qui furent solennel-
lement déposées dans le sanctuaire le 23 mai. En 1774, on
remarquait dans cette même église l'autel de saint Gobrien et
celui de la confrérie des Agonisants.

CHAPELLES. - 1° Saint-Louis, dépendant de l'hôpital.
2° Notre-Dame des Loges. - En 1639, Luc Godart, seigneur

1. Une déclaration de 1 673 dit méme que le recteur de Chantepie jouissait alors
d'un trait de dîme appelé le Propre et de trois autres petits traits; mais la déclaration
de 1790 n'en parle point et dit formellement que Saint-Georges et le collège levaient
toutes les grosses dîmes de la paroisse.

2. Arch. Nat., P. 1709.
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des Loges, président au Parlement, voulant exécuter les der-
nières volontés de Julienne Girault, sa femme, et de julien
Godart, sieur des Fresnays, son fils, fonda une messe tous
les dimanches et fêtes dans la chapelle de son manoir des
Loges. Il stipula que le chapelain assisterait régulièrement
aux offices dé la paroisse et ferait le catéchisme aux enfants
se préparant à la' communion; il lui donna une maison avec
un jardin et deux pièces de terre, et 425 liv. de rente'. Le
dernier chapelain, Jean Fontaine, déclara en 1790 qu'il était
alors tenu à deux messes par semaine et que ses revenus
montaient à 454 liv. Il affermait, en effet, 80 liv. la maison
de la chapellenie, 200 liv. la métairie des Rivières, 150 liv.

collé de l'a Maintais, et 24 liv. la petite ferme de Nantiveul,
en Cesson. A cette époque, la chapelle des Loges tombait en
ruines, et M. Fontaine, secrétaire de Mgr du Boisgeslin, arche-
vêque d'Aix et seigneur de Cucé et des Loges, acquittait les
messes de fondation à Aix même 2 .

Chapelle de Vieille-Oreille ou Mivoie. Cette chapelle,
ruinée dès en 1790, dépendait du vieux manoir de Vieille-
Oreille, appelé aussi Mivoie, parce qu'il se trouvait à moitié
route de Rennes à Chateaugirori.. Jean-Louis Mellet, sieur de
Mivoie, chanoine de Saint-Malo et archidiacre de Porhoet, fit
construire en 1733 ce petit sanctuaire et obtint permission
d'y dire la messe; en 1735, il y fonda une messe par semaine,
la dota de 60 liv. de rente et permit au chapelain de dire cette
messe à l'église de Chantepie quand le propriétaire de Mivoie
serait absent 3 .

4° Chapelle d'Hallouveye.- Le petit manoir d'Hallouveye
appartenait. en 1762 a Godefroy Berthelot du Plessix, notaire
des Mats, et en 1782 à la famille Morice du Lérain. La cha-
pelle en dépendant fut solennellement bénite le 28 septembre
1776 par M. de Saint-Cristan, vicaire général de Rennes, en

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, Al.
2. Ibidem, A V, 25.
3. Ibidem, 9 G, Al.
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présence des recteurs de Chantepie, de Saint-Étienne et de
Saint-Sauveur de Rennes. Cette chapelle existe encore, en-
tretenue par le Grand-Séminaire de Rennes, qui possède
maintenant Hallouveye.

5° Chapelle de la Boullaye. - Le Fouillé ms. de Rennes
(4741-1723) mentionne la chapelle de la Ioullaye, qui ne
subsiste plus; il est aussi fait mention en 1673 de François
de Launay, chapelain de la Boullaye-aux-Aubfy. n

HOPITAL. - Voy. tome III, 262.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - Ÿ0y. tome III, 379.
.coLES. - Voy. tome III, 401 et 654.

SOEURS DE LA PROVIDENCE DÉ RUILLÉ. - Voy. tome III, 664 .

RECTEURS DE CHANTEPIE 1 .

Olivier Le Liepvre paraît en 4 560 et semble étré demeuré jus-
qu'en 1582.

Jehan Cléray, installé le 23 janvier 4583, devint principal du
collége de Rennes;

	

4609 et inhumé dans l'église.
1V... Fourneau (4609-1612).

Gilles Raimbault signa pour la première fois sur les registres
paroissiaux le 2 mai 4612 et résigna en 1621.

Jean Reulot, diacre de Châtillon-en-Vendelais, pourvu le 2 dé-
cembre 4621, prit possession le 9 janvier 1622 et se fit aussitôt or-
donner prêtre. Il résigna en 4 639 en faveur de Jacques Cadoual, qui
prit possession le 17 novembre 1639, puis rendit lui-même la rec-
torerie à Jean Heulot. Ce dernier se fit pourvoir une seconde fois
le 40 février 4640 et reprit possession le surlendemain; f août 1644.

Gilles Doublé fut nommé par 1'év@que le 20 août 1644, mais Jean
Le Clerc se fit pourvoir à Rome et plaida contré lui. M. Doublé ob-
tint du Présidial, en 1645, une sentence en sa faveur, ce que con-
firma le Parlement par arrêt du 24 avril 4649; il était docteur en
théologie et notaire apostolique en 1655; -^ 4676.

Christophe Faquerye prit possession le 3' mai 4676; f 4 4 dé-
cembre 1682 et inhumé le 43 en l'église.

René-Georges Pélerin, sieur du Bignon, pourvu en 4682, devint
en 4685 recteur de Vergeal.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Notes us. de M. l'abbé Piron. -
Réponaes «n7lneet. de'4860, etc.
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Louis-Marcel Bourdais, pourvu en 4685, résigna vers 4698 et
devint recteur de Saint-Étienne de Rennes.

René-Julien Couasnon, sieur du Chesne-Roux, prétre de la pa-
roisse, pourvu eu 1698, fonda l'hôpital de Chantepie; f 4727, âgé
de cinquante-six ans, et inhumé le 2 mars dans le cimetière, proche
la croix.

Olivier Allioux, prétre de Vannes, pourvu le 30 novembre 4727;
f 28 mai 4760, âgé de soixante-neuf ans, et inhumé près de son
prédécesseur.

Mathieu Gé/laut, prôtre du diocèse, fut nommé le 5 septembre
4 760 ; f 18 octobre 4772, âgé de quarante-deux ans, et inhumé le
49 à côté des précédents.

Pierre Le Pé, précédemment vicaire à Saint-Étienne de Rennes,
fut pourvu le 27 octobre 4772 et prit possession le 5 novembre; il
résigna le 9 septembre 4784 en faveur du suivant.

Olivier-Gilles Artur, ci-devant économe de l'hôpital Saint-Méen
de Rennes, fut pourvu le 30 octobre 1 784 et prit possession le 5 no-
vembre. Il gouverna jusqu'à la fin de 4794. Réinstallé en 4803, il
ne conserva la direction de Chantepie que pendant quelques mois.

N... de Mésange (1804).
Jean Petit «1804, f 4 820).
Joseph-Pierre Berthelot (1820-1823) .
Pierre-Joseph Colliot (1823, f 1864).
Jean-Marie Hoguet (1864, f 1882). .
Charles Pairier (1883-

	

).

CHAPELLE-AUX-FILS-MÉEN (LA)

Capella fui Meni (xlve siècle), - Capella de Filmen (1516).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Tinténiac.

ORIGINES. - Le prieuré de La Chapelle-aux-Fils-Méen,
membre de l'abbaye de Montfort, semble avoir donné nais-
sance à cette petite localité, longtemps simple trève de Melle
lac. Son nom fait supposer que les moines de Saint-Méen
fondèrent les premiers cet établissement religieux, passé en-
suite entre les mains des chanoines réguliers de Montfort,
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puis uni à la cure de La. Chapelle. (Voy. tome II, p. 669.)
C'est en 1630 1 seulement que la trêve de La Chapelle-aux-

Fils-Méen fut distraite de Meillac et érigée en paroisse par
Mg Hector d'Ouvrier, évêque de Dol. Jean de Francheville,
alors seigneur de La Chapelle-aux-Fils-Méen, obtint, comme
nous venons de le dire, l'union du prieuré de ce nom à la
nouvelle cure, ce qui donna moyen au recteur de subsister.
Ce seigneur se réserva naturellement, avec l'approbation de
l'évêque de Dol, pour lui et ses successeurs, le privilège de
présenter le recteur de La Chapelle.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Joseph, l'église de La Chapelle-
aux-Fils-Méen a dû être construite au xvue siècle, lorsque fut
érigée la paroisse. C'est une simple nef à chevet droit avec
ouvertures cintrées; on y voit multipliées, tant à l'intérieur
qu'à l'extérieur, les armoiries des de Francheville, seigneurs
fondateurs d'argent au chevron d'azur chargé de six billettes

d'or; quelques-uns de ces écussons portent, en outre, les

alliances de cette noble famille. On vénère beaucoup en cette
église une statue de sainte Anne, et l'on y voyait autrefois une
confrérie de la Bonne-Mort, érigée en 1781 par.Mg r de Hercé.

CIIAPELLE'S. -- 1° Chapelle du Prieuré. - Elle est détruite
depuis plusieurs siècles.

2° Notre-Dame du Château. - Construite par les seigneurs
de La Chapelle-aux-Fils-Méen dans Ies jardins de leur ma-
noir, cette chapelle nous apparaît seulement en 1702. A cette
date, Louis-Hercule de Francheville, seigneur de Québriac,
fonda par testament une chapellenie de sept messes par se-
maine, qu'un chapelain devait dire soit à l'église paroissiale,
soit à la chapelle du château de La Chapelle-aux-Fils-Méen,
à la volonté des seigneurs de La Chapelle, présentateurs du
bénéfice. Cette fondation fut réduite à cinq messes par se-

1. Ou 4632; nous n'ayons pu retrouver l'acte d'érection.

T. IV.

	

21
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'naine, en 1762, par Mg" Bonde, à la prière de Jean-Jacques
de Talhouët, alors seigneur de La Chapelle. Parmi les chape-
lains, signalons Bertrand Le Boucher, t 1740, -- Julien
Régnier, qui prit en 1757 possession de la métairdu Ter-
trais, en Meillac, fonds principal de la chapellenie, -- et frère
Alexandre de Freslon, chevalier, bailli et grand'croix de l'Ordre
de Malte, qui, pourvu en 1786, acquitta probablement le der-
nier la fondation.

ECOLE. - Voy. tome III, 566.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 566.

RECTEURS DE LA CHAPELLE-AUX-FILS-MÉMO.

N... Houille apparaît en 1632; f 28 mai 1636, âgé de soixante-
trois ans.

Guillaume Leray est signalé en 1636; f 24 janvier 1658, âgé de
cinquante-huit ans 2 .

Pierre de Francheville, prêtre et abbé commendataire de Saint-
Jacut, s'étant fait pourvoir à une époque inconnue de la, cure de
La Chapelle, la résigna en 4640; f 1669 au château de La Chapelle-
aux-Fils-Méen et inhumé au couvent des Minimes de Rennes.

Christophe Le Marquis, prêtre de Coutances, pourvu le 26 mai
1640, prit possession le lendemain.

Pierre Poissonnet résigna en 1660.
Simon de l'Espinay, présenté par Louis de Francheville, sei

gneur de La Chapelle, fut pourvu le 15 juin 1660; f 30 juin 1691,

âgé de soixante . ans.
N... Freté (1691-1692).
N... Valeille (1692-1699).
Julien Mouette (1699, f 1713).
Pierre Pommeret, natif de Pleudihen, présenté par Jeanne Ridé,

marquise d'Acigné et dame de La Chapelle, fut pourvu le 13 mai
1713 et prit possession le 15; f 7 juin 1737, âgé de cinquante-huit

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arc,. dép. d'elle-et-i il., 4 G, 48, etc.
2. Ces deux recteurs nous sont indiqués par le Registre paroissial de La Chapelle,

mais nous m'avons pu contrôler les documents qui ont servi k confectionner, ce re-
gistre. Nous faisons celle remarque, parce qu'il ne nous semble point impossible que
Pierre de Francheville ait été réellement le premier recteur de La Chapelle, et quo
MM. Houille et Leray n'aient été que ses remplaçante, c'est-à-dire les vicaires.
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ans. "Stt mémoire est restée en vénération et l'on va prier « sur son
tombeau pour obtenir la guérison de la fièvre.

Godefroy Horvais, présenté par Alexis de Freslon, marquis d'Aci-
gné et seigneur de La Chapelle, pourvu le 24 septembre 1737, prit
possession le 4 ° k' octobre;'-j- octobre Il 65, âgé de soixante-huit ans.

Pierre Fretté, natif de Québriac, présenté par Jean-Jacques de
Talhouet, comte de Bonamour et seigneur de La Chapelle, pourvu
le 17 octobre.1765, prit possession le 21 et résigna en 1787, avec
réserve de 300 liv. de peu

Julien Gué, prêtre de Vannes et vicaire â Redon, pourvu en cour
de Rome sur la résignation du précédent, prit possession le 14 fé-
vrier 1787; il s'exila en 1792.

Louis-Jean Lesguer (1803, f 1828).
Mathurin Frangent (1829-1844).
François Mordrelle (1844, -} 1869).
Pierre Louvrier (1869-1876).
Joseph Guichard (1876-1879) .
Julien Fontaine (1879-

	

).

CHAPELLE-BOUEXIC (LA)

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoet et du
doyenné de Lohéac.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
do Maure.

ORIGINEs. -- Le territoire de La Chapelle-Bouéxic faisait
autrefois partie de la paroisse de Guignen. Il s'y trouvait une
chapelle qui devait être ancienne, puisqu'elle donna son nom
à un manoir signalé dès 1427; cette chapelle était dédiée à
sainte Brigitte, et on appelait le manoir La Chapelle de Gui-
gnen ou La Chapelle du Tiercent, du nom e des seigneurs qui
le possédaient au xve siècle. La maison du ,Tiercent s'étant
éteinte à la fin du siècle suivant, La Chapelle passa entre les
mains de la famille du Bouéic et en prit le nom, qu'elle
conserve encore.

Le 10 mai 1601, Mgr du Bec, évêque de Saint-Malo, per-
mit à Louis du Bouëxic seigneur de La Chapelle, de faire
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construire des fonts baptismaux dans « l'ancienne chapelle »
de son manoir, « afin que le sacrement de baptême y puisse
être administré par les prestres de Guignen, sans aucunement
préjudicier aux droits de ladite paroisse 1 .

Plus tard, Louis du Bouêxic, seigneur de La Chapelle, et
Marie Cybouault, sa femme, d'accord avec les habitants de
cette portion de Guignen, firent des instances près de M gr du
Guémadeuc, évêque de Saint-Malo, pour obtenir de lui l'érec-
tion 'de La Chapelle en église tréviale. Sur les entrefaites,
M1° Marie du Bouëxic, soeur du seigneur de La Chapelle, fit
une convention avec Pierre Gory, recteur de Guignen : elle
promit par cet acte 450 liv. de rente au vicaire chargé de
desservir la trève projetée, plus, pour presbytère, une maison
qu'elle possédait dans le bois des Sangles. De son côté, le
recteur de Guignen consentit à ce que les seigneur et dame
du Bouèxic construisissent une église, demandassent à l'ordi-
naire l'érection d'une trève et se servissent de la chapelle du
manoir en attendant l'achèvement de l'église.

Apprenant ces bonnes dispositions du recteur de Guignen,
Mgr du Guémadeuc érigea, par ordonnance épiscopale du
15 février 4676, « l'ancienne chapelle de la maison du sei-
gneur du Bouéxic, où il y a des fonts baptismaux, en trève
ou église succursale, en attendant que ledit seigneur de La
Chapelle-Bouëxic et les habitants des villages voisins de sa
maison aient basti une église neuve ; permettant d'y dire
grandes messes et vespres, d'y baptiser, inhumer et faire
toutes les fonctions curiales; ordonnant toutefois, que les
prestres et habitants de ta Chapelle-Bouêxic devront deux
fois tous les ans aller en procession, avec croix et bannière,
le dimanche' de la Quasimodo et le jour Saint-Martin, à
l'église de Guignen, pour y entendre le divin service; les au-
torisant enfin à faire les: Pasques à La Chapelle-Bouëxic et
permettant au seigneur dudit lieu de présenter à l'avenir le

4. Reg. des insin, ecclés. de i'évéché de SainE-Halo.



CHAPELLE-BOVEMIC (LA).

	

325

curé chargé de desservir la trève. » L'évêque termina son
ordonnance en chargeant l'official de Saint-Malo-de-Beignon
de la promulguer et de s'entendre avec M. de la Chapelle-
Bouëxic pour l'emplacement de la nouvelle église 1 .

Malheureusement Pierre Gory résigna la cure de Guignen
peu (le temps après, et ses successeurs ne furent pas, paraît-
il, favorables au projet du seigneur de La Chapelle-Bouëxic;
aussi l'évêque de Saint-Malo refusa-t-il de pourvoir les prêtres
que présenta ce seigneur pour faire le service divin à La Cha-
pelle.

Voyant ce mauvais vouloir des recteurs de Guignen envers
eux, Suzanne Grout, dame de La Chapelle, veuve de Louis
du Bouëxic, Yves du Bouëxic, seigneur de Pinieuc, son fils,
et d'autres habitants de La Chapelle Bouëxic supplièrent l'é-
vêque de Saint-Malo de les séparer complètement de Guignen,
et d'ériger non plus seulement en trève mais en paroisse la
section de La Chapelle-Bouëxic.

Mgr des Maretz y consentit, et par ordonnance épiscopale
du 21 juin 1711 il érigea « l'église succursale de La Chapelle-
Bouëxic en église curiale et indépendante de celle de Gui-
gnen, » et régla qui la nouvelle paroisse renfermerait qua-
rante-quatre villages 2.

La dame de La Chapelle-Bouëxic et son fils s'engagèrent
pour eux et leurs successeurs, en reconnaissance de cette
érection, à faire une pension de 300 liv. au recteur de La
Chapelle, et ils lui donnèrent pour presbytère le petit manoir
de la Pilouère, voisin de leur château. L'évêque de Saint-
Male leur confirma, de son côté, le privilège de nommer le
titulaire du bénéfice, et pourvut le 9 juillet 1711 le recteur
Guy de Rouillac, qu'ils lui présentèrent 3.

L'érection de La Chapelle-Bouëxic en paroisse fut confir-
mée, le 27 mai 1743, par M gr de la Bastie, successeur de

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., fonds do Saint-Malo.
2. Ibidom.
3. Ibidem.
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Mg` des Maretz. Enfin, M gr de Pressigny, considérant que la
pension faite au recteur par le seigneur de La Chapelle était
insuffisante, unit, le 20 octobre 1786, à la cure de La Cha-
pelle-Bouëxic les deux chapellenies de Saint-Michel et de
Sainte-Catherine, desservies jusqu'alors en l'église de Guignen
et présentées par le même seigneur de La Chapelle. Ces cha-
pellenies étaient d'une messe quotidienne, mais l'évêque les
réduisit à trois messes par semaine; elles valaient 600 liv. de
rente en prairies et dîmes dans les paroisses de Guignen et
de Saint-Senoux. De cette façon, le recteur de La Chapelle-
Bouëxic se trouvait, au moment de la Révolution, à posséder
900 liv. de revenu r .

ÉGLISE. - Nous avons dit que l'ancien sanctuaire de La
Chapelle-Bouëxic était dédié à sainte Brigitte; mais lorsque
fut érigée une église paroissiale, celle-ci fut consacrée à saint
Joseph, qui en est encore le patron. Cette église, construite
avec goût à la fin du xvu° siècle, forme une croix latine dont
on a récemment allongé le pied; au centre s'élève le clocher,;
le choeur et les bras de la croix sont à pans coupés, et tout-
autour de l'édifice règne une jolie corniche extérieure. Le
seigneur fondateur, M. de la Chapelle-Bouéxic, y avait jadis
tous les honneurs, et la confrérie du Rosaire y était érigée.
Aujourd'hui on y remarque encore une vieille statue de sainte
Brigitte et un bon tableau représentant une pieta.

CHAPELLES. - 1° La chapelle de la Primelaye est mention-
née en 1663, époque à laquelle on y faisait des mariages; en
1673 Jean Clotteau en était chapelain. Le 15 juin 1695, Julien
Perin et Louise de Lezenet, sieur et dame de la Primelayeet
y demeurant, fondèrent une messe tous les dimanches dans
cette chapelle. En 1716, Julien Perin de Saint-Luc et Jeanne
Hubert, sieur et dame de la Primelaye, renouvelèrent cette

1. dreh. dép. d'ltle-et-Vit.
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fondation qui n'avait point été mise à exécution, et présen-
tèrent Thomas Roulleaux pour la desservir 1 .

2° La chapelle de la Mouraudaye dépendait du manoir de
même nom et était encore debout en 1684. -- Nunc détruite.

3e Chapelle de Trébeheuc. - Le manoir de ce nom existait
dès 1427 et sa chapelle est signalée en 1665. -- Nunc dé-
truite.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 568.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome 1II, 568.

RECTEURS DE LA CHAPELLE-BOUEXIC 2.

Guy de Rouiliac fut pourvu le 9 juillet 1741. A sa mort il y eut
une vacance par suite de difficultés pour le paiement de la pen-
sion 3 .

Pierre-François Pdris, présenté par Bernard du Bouëxic, sei -
gneur de Pinieuc et de La Chapelle, fut pourvu en 1743.

Michel Bigot remplaça le précédent le 24 octobre 4763, ayant
été présenté par Claude du Bouëxic, seigneur de Pinieuc et de La
Chapelle; -j- 4786.

Michel Olivier, présenté par Joseph du Bouëxic, seigneur de
Pinieuc et de La Chapelle, fut pourvu le 7 juin 4786; chassé par la
Révolution, il fut réinstallé en 4 803 et gouverna jusqu 'en 1806.

N... Pelletier (1806-1813) .
N... Jusiel (1813-1822).
Pierre Motel (1822, f- 1868).
Jean-Marie Guérin (4868-

	

).

1. Reg. des fusil'. ecclés. de l'évêché de Saint-Mato.
2. Ibidem. - Ardt. dép. d'IUe-el-Vil., etc.
3. En 1711, le seigneur de La Chapelle avait placé le capital de cette pension, qui

lui fut remboursé à la mort de M. de Rouillac. L'évoque do Saint-Malo voulut at-
tendre alors que M. de la Chapelle-BouSsic eùt assuré ce capital « en fonds d'héri-
tages, » pour pourvoir un nouveau recteur.
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CHAPELLE-CHAUSSÉE (LA)

Capella de Calceia (1202), - Capella calciata (1220 et 1442).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du
doyenné de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Bécherel.

ORIGINES. - Cette paroisse doit son nom à une chapelle
construite de toute antiquité sur le bord de la voie romaine
de Rennes à Corseul. Ce fut longtemps une trève de Tinté-
niac, dont le chapelain était à la présentation des Bénédic-
tines de Saint-Georges de Rennes. En 1202, Pierre Giraud,
évêque de Saint-Malo, confirma ces religieuses dans la pos-
session de La Chapelle-Chaussée, de ses dîmes et de ses
oblations : « Capellam de Calceia com decimis et oblacionibus
suis 1 . » Mais son successeur Raoul, évêque de 1218 à 1230,
ordonna à l'abbesse de Saint-Georges de faire un concordat
avec le recteur de Tinténiac afin qu'il pût ériger La Chapelle-
Chaussée en paroisse. Par suite, le chapelain de La Chapelle-
Chaussée reçut la jouissance de tous les droits paroissiaux
appartenant à son église, mais les religieuses se réservèrent
toutes les dîmes de blé et de vin 2 . Le chapelain s'obligea, en
outre, à payer chaque année, la veille de Pâques, 3 sols à
l'abbaye de Saint-Georges, et promit d'acquitter la moitié de
la procuration due à l'évêque de Saint-Malo, l'autre moitié
restant à la charge du prieuré et de la cure de Tinténiac.
Quant aux procurations dues à l'archidiacre et au doyen, elles
demeurèrent entièrement à la charge du chapelain. Cette con-
vention fut confirmée en 1243 . par Geoffroy, évêque de Saint-
Malo, et en 1442 par le pape Eugène IV 3 .

1. Cartut. Sancti Georgii, 200.
2. « Omnia jura parrochiatia ad ecciesiam suam pertinentia habebit, preler decimas

btadi et visai que ad abbaciam ex inlearo devenient sicut antiquitus damnent. » (Cart.
Sancti Georgii, 236.)

3. Cariul. Sancti Georgii, 235, 280.
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Jusqu'au moment de la Révolution, l'abbaye de Saint-
Georges conserva le droit de présenter le recteur de La Cha-
pelle-Chaussée et de lever en cette paroisse les grosses dîmes,
notamment dans les traits du Goullou, de Lesnouan et du
Milieu, à la douzième gerbe 1 .

En 1633, l'abbesse de Saint-Georges donnait au recteur de
La Chapelle-Chaussée, pour sa portion congrue, 10 mines de
seigle et 30 liv. en argent; mais plus tard elle lui céda le
trait de dZ i 3 Cu Milieu, affermé en 1790 1,400 liv., plus
une charretée de paille d'avoine; elle lui payait en outre, à la
même époque, 120 liv. en argent. Enfin, le recteur jouissait
du presbytère, du jardin et du verger, le tout contenant
3 journaux de terre 2 , de sorte que ce recteur était beaucoup
mieux rétribué que la plupart des bénéficiers à portion con-
grue.

ÉGLISE. - A l'origine, l'église Saint-Pierre de La Chapelle-
Chaussée se composait d'une seule nef, vraisemblablement
construite en partie au xv° siècle, comme l'indiquent encore
une fenêtre flamboyante et la porte principale, dont les vous-
sures ogivales reposent sur des colonnettes à chapiteaux ornés
de feuillages. A cette nef étaient accolées en 1769 deux cha-
pelles d'inégale grandeur, sur l'une desquelles se trouvait le
clocher, dédiées à la Sainte Vierge et à saint Étienne; on y
voyait aussi l'autel Saint-Nicolas, et dans le chanceau les ar-
moiries de l'abbaye de Saint-Georges. En 1773 on songea à
construire une sacristie, et peu après on refit le choeur tel
qu'il est à présent, portant extérieurement les millésimes de
1785 et 1786 3 . Enfin de nos jours, vers 1830, on a remplacé
la vieille et unique nef par trois nefs bâties sans style.

Les confréries du Saint-Sacrement et du Scapulaire étaient,
vers 1730, érigées dans cette église. A la même époque, la

d. Déclaration. de 1665.
2. Arch. dép. d'llle-et-Vit., 1 V, 29.
3. Ibidem, 9 G, 33.
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seigneurie de la paroisse et les prééminences d'église étaient
contestées par le seigneur de Montmuran au seigneur du CM-
tellier; ce dernier, M. de la Bourdonnaye de Blossac, en avait
toutefois possession, dit le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-
1767). Dès 1680 nous voyons, en effet, un prédécesseur de
M. de Blossac, Thibaut Le Mintier de Carmené, déclarer qu'à
sa qualité de seigneur du Chastellier et de Lalleu il avait dans
l'église de La Chapelle-Chaussée « une pierre tombale élevée
de terre, avec la figure d'un gendarme élevé en bosse et un
écusson armorié de trois posteaux pareil à ceux qui se trou-
vent sur la maison de Lalleu 1 . » Il ajoutait que le chanceau
de cette église aussi bien que le presbytère dépendaient de sa
seigneurie, étant construits dans ses fiefs 2.

CHAPELLES. - 1° Chapelle du Clos-Fétu. - Près du village
de ce nom, dans un champ appelé le champ d'Embas, un
prêtre nommé dom Guy Collet fonda, à une époque restée
inconnue, une chapelle rurale connue sous le nom de Cha-
pelle de dom Guy; il la fonda de messes, car en 1740 nous
voyons Jean Marchand pourvu de cette chapellenie sur la pré-
sentation que firent de lui à l'évêque « les sieurs Bellier,
Nouai, Dingé et Rébillart, parents du fondateur 3 . » Ce sanc-
tuaire n'existe plus, mais son souvenir est resté populaire, et
l'on prétend qu'il se fait de lugubres apparitions sur son em-
placement.

2° La chapelle de Lalleu, avoisinant le vieux manoir de ce
nom, est mentionnée en 1680.

3° Chapelle de la Bonne-Denrée. - Près du manoir de ce
nom, appartenant en 1415 à la famille de Saint-Pern, et en
1790 à M. de Cornulier, se trouvait une chapelle domestique
qui était fondée de messes.

L En 1415, Geffroy Le Roux possédait l'hôtel de Lalleu.
2. Ardt,. Nat., P. 1613.
3. Reg. des fusils. ecclés. de t'évêché de Saint-Mato.
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4° Notre-Dame, chapelle moderne dépendant du couvent des
Filles de la Sagesse.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 379.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 401, 620 et 660.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 620.
FILLES DE LA SAGESSE. - VOy. tome III, 660.

RECTEURS DE LA CHAPELLE-CHAUSSÉE 1 .

Jean Briand résigna vers 4555.
Jean, Ruellan, prêtre de Rennes, présenté par l'abbesse de Saint-

Georges, fut pourvu le 47 novembre 1555 et prit possession le 24.
Robert Joubault, clerc de Rennes, en faveur duquel avait résigné

Jean Briand, combattit le précédent, s'étant fait pourvoir à Rome;
il prit possession le 7 septembre 1561 et demeura maître du béné-
fice. Il fit un échange de terre en 1581 avec Guillaume Ginguené,
sieur de La Chapelle 2 ; f 1598.

Michel Gardel, prêtre de Clermont, présenté par l'abbesse de
Saint-Georges le 16 décembre 4598, fut pourvu le 19 et prit pos-
session le 12 janvier 1599; il résigna en 1612.

Eudes Cocault, prêtre de Saint-Malo, présenté par l'abbesse le
Il mars 1612, fut pourvu le lendemain par l'évêque; f septembre
4616.

Jean Simon, prêtre de Saint-Malo, fut nommé en 1616; x1621.
Mathurin Danet fut pourvu le 44 avril 4 621 ; f 1637.
Jean Le (»eu, semi-prébendé de Rennes, présenté le 4 0 mai 1637,

fut pourvu le 14 et conserva peu die temps le bénéfice, qu'il dut
résigner; -}- 4653.

Gilles Ebérard, chanoine et trésorier de Dol, succéda au précé-
dent, mais résigna lui-méme dès 1641 en faveur du suivant.

François Le Grand, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu en 4641;
j- 4667.

Jean Hamart, présenté par l'abbesse le 18 avril 4667, fut pourvu
le 20 et prit possession le 23.

Gilles Camieu mourut vers 1678.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Aret. dép. d'llle•et-Yil.,
9 G, 33, 48, etc.

2. Le manoir de Ea Chapelle-Chaussée appartenait en 1445 à J. Garel et passa en-
suite aux Ginguené; on y voit de beaux morceaux d 'architecture de la renaissance,
notamment une superbe cheminée.
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Antoine Baude, prêtre de Clermont, bachelier en théologie,
nommé le 11 avril 1678, prit possession le 5 mai et résigna le
1 er septembre de la même année.

Georges Moraisin, pourvu le 12 septembre 4678, résigna en 1693.
Guillaume Lyon fut pourvu le 11 mai 1693.
Julien Guilloré mourut en 4719.
Gilles Le Sage, pourvu le 12 septembre 1719, résigna en 1757.
François Le Pelletier, pourvu le 12 mai 1757, émigra à Jersey

en 1793 et fut réinstallé en 1803; -J 1818.
Jean-Joseph Corvaisier (1818-1826).
Thomas Le Brun (1826, -j- 1868).
François Rébillard (1868-

	

).

CHAPELLE-DES-FOUGERETZ (LA

()lira du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Notre-Dame de Rennes.

ORIGINES. - D'après une sentence arbitrale rendue en 1438
par Guillaume Brillet, évêque de Rennes, entre les trésoriers
de Saint-Grégoire et ceux de La Cbapelle-des-Fougeretz, l'on
voit que cette dernière localité était alors une trève de Saint-
Grégoire et que les habitants de La Chapelle-des-Fougeretz
devaient contribuer pour un cinquième aux réparations extra-
ordinaires faites en l'église-mère. Il résulte aussi de l'examen
de cet acte que les gens de La Chapelle devaient porter leurs
enfants à baptiser à Saint-Grégoire et y aller tous entendre la
messe aux principales fêtes. Mais, en revanche, l'église de
La Chapelle-des-Fougeretz, régulièrement desservie par un .
prêtre, curé ou vicaire du recteur de Saint-Grégoire, avait sa
fabrique et ses trésoriers aussi bien que son cimetière I .

Vers 1520, les habitants de La Chapelle obtinrent de
l'évêque de Rennes l'autorisation d'avoir en leur église des

4. Arch. paroiss.
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fonts baptismaux; les registres de baptême commencèrent à
y être rédigés dès 1521.

En 1670, Jean Day, ancien curé de La Chapelle-des-Fou-
geretz, voulant favoriser le projet que nourrissaient alors les
habitants de solliciter de l'ordinaire l'érection de leur trêve
en paroisse, donna à la fabrique de La Chapelle-des-Fougeretz
sa maison de la Hubaudière et lui transféra une fondation de
messes attachée à cette maison pour que celle-ci pût servir de
presbytère.

Un siècle se passa toutefois sans que la situation de La
Chapelle-des-Fougeretz changeât. En 1766, le général char-
gea les trésoriers de s'informer des formalités à remplir pour
obtenir l'érection d'une paroisse; une consultation d'avocats
eut lieu; mais l'évêque de Rennes étant venu sur les lieux
en 1771, ordonna de commencer par faire à l'église des répa-
rations indispensables et relever la maison de la Hubaudière,
tombant en ruines 1 .

Le 27 mars 1775, Yves Leker, alors curé de La Chapelle -
des-Fougeretz, posa la première pierre de la nouvelle maison
de la Hubaudière; c'est le presbytère actuel, qui fut bénit le
3 mai 1777. Vers le même temps, M g' de Girac érigea en
chapellenie, sous le titre de la Hubaudière, le 22 février 1775,
les deux prestimonies de la Hubaudière et dû Courtil-Bouil-
lonnière, et en affecta les revenus au traitement du prêtre
desservant. Cette conduite de l'évêque de Rennes prouve qu'il
avait alors. l'intention d'ériger La Chapelle-des-Fougeretz en
paroisse; mais la Révolution survint avant qu'il pût exécuter
son projet. Ce fut seulement le 16 juillet 1803 que M gr de
Maillé érigea La Chapelle-des-Fougeretz en paroisse distincte
de Saint-Grégoire, lui donnant pour premier recteur Yves
Leker, qui l'administrait déjà comme curé avant 1790.

Comme à Saint-Grégoire, le Chapitre de Rennes était grand
décimateur à La Chapelle-des-Fougeretz; en 1790, il affermait

1. Ardt. paroiss. - Notes ms. de M. l'abbé Jamault.
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4,703 liv. les dîmes de cette trêve; il y possédait aussi deux
fiefs, entre autres le bailliage des Pilletières. De son côté;
l'évêque de Rennes avait en La Chapelle un fief dépendant
de ses regaires 1 .

Le prêtre desservant La Chapelle-des-Fougeretz recevait du
Chapitre de Rennes, en 4785, 250 liv. de portion congrue;
il jouissait de plus, avons-nous dit, de la chapellenie de la
Hubaudière.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Joseph, l'église de La Chapelle-
des-Fougeretz se compose d'une nef à laquelle furent ajoutées
deux chapelles seigneuriales, au Sud celle des seigneurs du
Plessix-Beaucé, et au Nord celle des seigneurs de Launay-
Romelin. L'ensemble de l'édifice appartient aux xv° et xvi e siè-
cles, mais le clocher ne date que de 1655.

En 1772 fut dressé procès-verbal des intersignes honori-
fiques existant dans cette église. On y voyait alors les armoi-
ries des sires de Beauté, seigneurs du Plessix : d'argent à

l'aigle de sable becquée et membrée de gueules, au bâton d'or
brochant, placées des deux côtés du maître-autel, à l'intérieur
de la chapelle de la Sainte-Vierge construite au Midi en 1536,

sur une litre visible au Nord de la nef, sur le banc à queue
joignant le balustre du côté de l'évangile, sur une pierre tom-
bale placée seule dans le sanctuaire, au pied du maître-autel,
et fermant l'enfeu prohibitif du Plessix 2, et, enfin, sur la croix
du cimetière.

Mais, d'autre part, apparaissaient aussi les armoiries des
sires de Romelin, seigneurs de Launay : d'argent à la bande
d'azur chargée de quatre besants d'or. On les trouvait au haut
de la façade principale et trois fois répétées à l'intérieur de ce
même pignon; elles étaient, de plus, sculptées dans le jubé
et au-dessus de la porte méridionale, et, enfin, tant en dedans ,
qu'en dehors de la chapelle de Launay-Romelin.

7. Arc%. dép. d'llle-et-Vil., 1 V, 25.
2. En 7632 on y déposa les entrailles de Suzanne do Beaucé, daine du Plessix:
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Dès 1559 les contestations existaient au sujet des préémi-
nences d'église à La Chapelle-des-Fougeretz, car à cette époque
Jean de Beaucé, seigneur du Plessix, poursuivit Charlotte
llomelin, dame de Launay, qui les lui disputait déjà. Enfin,
le seigneur de la Martinière en 1678, et celui de Sévegrand
en 1753, réclamaient aussi des enfeux et des prérogatives dans
l'église de La Chapelle-des-Fougeretz; François du Baudiez,
seigneur de Sévegrand, y fut même inhumé en 4765 1 .

Quant aux prêtres desservant la trève, on avait coutume de
les inhumer près de l'autel Saint-Michel. C'est là que repo-
sèrent Pierre Mallain, -(- 1632, - Jean Testart, f 1647, -
Pierre Janvier, t 1651, - et François Nicolas, sieur de la
Brosse, t 1706.

M. l'abbé Brune a signalé dans son Cours d'Archéologie reli-

gieuse, p. 416, les sculptures d'un petit autel de cette église,
les fonts baptismaux et quelques restes d'anciennes verrières.
« Sur le tabernacle de cet autel est un groupe sculpté en pierre
tendre, représentant la Mère de douleur tenant le corps de son
Fils qu'on vient de descendre de la croix; saint Jean et un
autre disciple l'assistent, des anges soutiennent les pieds et
une main du Sauveur, elle-même tient l'autre main élevée et
semble prête à la baiser. Cette composition, qui peut dater du
commencement du xve' siècle, est empreinte d'une dévotion
pure et d'un vif sentiment de douleur. Dans l'intérieur du
tombeau de ce même autel on voit une autre sculpture aussi
de pierre et probablement du même artiste, quoiqu'elle semble
annoncer une date un peu plus récente c'est l'ensevelisse-
ment du Sauveur. Plusieurs disciples procèdent à l'embau-
mement; la Vierge, saint Jean et trois femmes pieuses portent
des vases de parfums; l'un des personnages porte un sabre au
côté, un autre une escarcelle. »

Quant aux fonts baptismaux, ils se composent d'un grand
bassin octogone porté sur un pédicule de même forme; la

1. Ardt. paroiss.
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piscine qui y est jointe est moins élevée, et soutenue par. une
colonnette assez élégante.

Dans les quelques restes de vitraux peints, M. l'abbé Brune
signalait un Christ en croix et, un saint Pierre de grande di-
mension; mais nous ignorons si ces objets ont été conservés
comme ils méritaient de l'être.

Pour terminer, notons encore la confrérie du Rosaire, éri-
gée en.cette église par les soins du' curé Jean Gouillaud le
7 mai 1651, et l'orgue qu'y installa son successeur, Jean
Day, sieur de la Planche, x-1674.

CHAPELLES. -1° Chapelle de Sévegrand. - Le 24 août 1668,
René Gouault, seigneur de Sévegrand, chanoine et archidiacre
de Vannes, fonda par testament une messe tous les dimanches
et fêtes dans la chapelle de son manoir de Sévegrand, et affecta
à sa dotation la métairie du Domaine, affermée alors 80 liv.
Jean Louais, sieur de la Saudraye, héritier du fondateur,
nomma pour premier chapelain Jean Plassoux, curé de La
Chapelle-des-Fougeretz, que remplaça Pierre Bodier en 1684.
Cette chapelle, '. située. au bout du bois futaie du manoir du
Haut-Sévegrand, était complètement en ruines en 1784, et
Mme du Bandiez en faisait, alors dire les messes à l'église de
La Chapelle-des-Fougeretz. Le dernier chapelain, Jean Boues-
sel, déclara en 1790 n'avoir que 81 liv. de rente s .

2° Notre-Dame du Chesnay. - Près du manoir du Chesnay,
appartenant vers. 1580 à Guillaume Freslon, recteur de Cintré,
se trouvait une / chapelle rebâtie au siècle dernier; elle fut
bénite le 3 septembre 1773 par M. Bertin, recteur de Saint-
Jean de Rennes, et dédiée à l'Annonciation de Notre-Dame.

3° Chapelle du Cimetière. - En 1536 on rasa, pour con-
struire la chapelle méridionale de l 'église, « une vieille petite
chapelle bâtie à côté de cette église par Coline de. Melesse 2. ,»

a. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., -t V, 25.
2. Notes ms. de M. l'abbé Jamault.
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CHAPELLE-DU-LOU (LA)

La Chapelle dou Lou (1314).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Plumaudan.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montauban.

ORIGINES. - Rien ne prouve l'assertion d'Ogée, prétendant
que « cette paroisse fut fondée vers l'an 1300 par Olivier,
chevalier, seigneur de Montauban, et Jeanne de Tournemine,
son épouse. » (Dia. de Bret., I, 403.) Il est bien fait mention
en 1314, dans l'acte de donation fait par Olivier deMontau-
han à sa femme, Julienne (et non pas Jeanne) Tournemine,
de la localité qui nous occupe. Le seigneur de Montauban
assure à cette dame certaines rentes sur les biens• qu'il , pos-
sèdesede « en Landujan, Irodoer, La Chapelle dou Lou, Le Lou-
Lieue et S. Meamon 1 ; » mais conclure de ce texte que le

4. D. Morice, Preuves de t 'Ilisi. de Bret., I, 4250.

T. IV.
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CHAPELLE-DE-LOU (LA).

ASSISTANCE PÙBLIQUE. --- VOy. tome III;, 379.
ÉCOLES. - Voy. tome 111, 402.
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seigneur et la dame de Montauban ont fondé la paroisse de
La Chapelle en 1300 n'est pas chose sérieuse.

Disons donc simplement qu'on ignore l'origine de La Cha-
pelle-du-Lou; toutefois, il est probable qu'elle était paroisse
dès cette époque, et comme elle dépendait féodalement de la
baronnie de Montauban, les seigneurs . de ce nom pouvaient y
prétendre au titre de seigneur supérieur et fondateur. Ses
décimateurs étaient au siècle dernier le recteur pour un tiers
et les seigneurs du Lou et du Plessix-Botherel pour le reste;
le recteur, nommé par l'ordinaire, ne se faisait d'ailleurs que
545 liv. de rente en 1790, d'après la propre déclaration de
M. Pichou.

Quoique rétablie comme paroisse par l'ordonnance épisco-
pale du 16 juillet 1803, La Chapelle-du-Lou fut réunie au Lou
vers 1814, après la mort de son ancien recteur, Eustache
Pichou, qui avait . été réinstallé en 1803. Elle a été de
nouveau érigée en succursale par ordonnance royale du
16 avril 1826.

ÉGLISE. - Dédiée à sainte Catherine, l'église de La Cha-
pelle-du-Lou est un édifice gothique des xlv e et xve siècles
qui n'offre rien de bien intéressant. En 1581, le baron de
Montauban était regardé comme seigneur supérieur de cette
église; mais les seigneurs du Plessix-Hyette (nunc Plessix-
Botherel) et de Trégomain i firent un accord le 11 octobre
relativement aux prééminences et . au droit de fondation qu'ils .
s'y disputaient.

En 1586 on constata dans l'église de La Chapelle-du-Lou;
la disparition d'une ancienne litre détruite « environ cent ou
six-vingt ans auparavant, alors que ladite église fut rebastie.
et allongée. » Mais dans. le chanteau on voyait encore le.
banc du Plessix et quatre pierres tombales portant les écyts-

1. Le Plessix appartenait alors h François de la Douesneli>;re, et Trégomain Is Ge-
neviève de la Chapelle, femme de Jacques de la Lande, seigneur du Lou.. Plus tard,
Gillette de la Douesnelière épousa vers 4 600 François de Botherel.
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sons de la Douesnelière : un sautoir•endentelé., accompagné do

quatre billettes, et ceux des sires 'de la Houssaye; seigneurs
du Plessix=Hyette en 1444 et 1513, échiqueté d'argent et d'azur
de six traits. A côté se trouvaient le banc et l'enfeu de Tré
gomain, avec les armoiries de la famille de la Chapelle,
d'azur à la fleur de lys d'or, accompagnée de trois coquilles de
même. Enfin, il y avait encore à cette époque deux autres
enfeus seigneuriaux dans cette église, Celuides seigneurs de
Moron, placé près l'autel de Notre-Dame, et celui des sein
gneurs du Domaine ! .

Plus tard, au xvné siècle, les seigneurs du Plessix-Botherel
voulurent jouir seuls à La Chapelle-du-Lou des honneurs et
prééminences, et contestèrent même le droit de supériorité
au prince de Rohan-Guémené, seigneur de- Montauban. En
1435, Aliette de Saint-Étienne, femme de Robert Rouxel,
seigneur de Moron, fonda une messe tous les vendredis en
cette église; au. siècle dernier s'y trouvait aussi fondée une
messe du matin chaque dimanche, et à la même époque on
y voyait érigée la confrérie duSaint-Sacrement. Présente-
ment, on honore tout particulièrement saint Antoine dans
l 'église de La Chapelle-du-Lou.

CHAPELLES. - 1° Saint-Julien de Bouvet. - Cette chapelle
dépendait en 1566 du manoir de Bouvet, appartenant à Chris-
tophe de Sesmaisons; elle était fondée de messes, et ce sei -
gneur présenta le 24 décembre Raoul d'Yroudouer pour la
desservir. Charles Treton du Ruait, vicaire général de Saint-
Mali, en 1640, et Olivier Gille en 1656, furent également
pourvus de ce bénéfice. Mais à la mort du chapelain, M. Le
Chapelier, abbé de Boquen, m gr des Maretz, apprenant que
cette chapelle était complètement ruinée, ne pourvut François
Ginguené qu'à la condition qu'il desservirait les trois messes

1. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil.
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dues par la fondation dans l'église paroissiale du Lou i. A cette
époque la chapelle de Bouvet, appelée U chapelle de la Lande-
Bouvet, » était considérée comme frairienne; il est probable
qu'elle se trouvait entre les deux villages de la Lande et. de
Bouvet.

2° La chapelle du Plessix-Botherel, dépendant du manoir de
ce nom, est mentionnée dans le Fouillé ms. de Saint-Malo

(1739-1767) comme chapelle dümestique; elle était fondée, de
deux messes par semaine en 1784, et René de Botherel, sei-
gneur du Plessix, en nomma alors chapelain Sébastien Le
Nouvel en place de Jean Briand, décédé. A cette époque la
chapellenie de Bouvet y était desservie et unie à la fondation
primitive 2. Cette chapelle existe encore dans le bel enclos du
Plessix$ooJerel.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 574.

SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - Voy. tome III, 574.

RECTEURS DE LA CHAPELLE-DU-LOU 3 .

N... Pelouaye, en rame temps chapelain de la fondation Du Gues-
clin à Saint-Sauveur de Dinan (1461).

Guillaume Chalopin résigna vers 1558.
Barnabé Plessix, pourvu en 1558, résigna en 1561.
Gilles Le Feubvre, pourvu le 48 septembre -1561, permuta avec

le suivant en 4566.
Guillaume Éon, précédemment recteur de Saint-Thurial, pourvu

en 4566, résigna vers 4578.
James Evea prit possession le 4 mai 4 578 et résigna dès 4582.
Guy de la Noë prit possession le 47 janvier 4582 et résigna

en 1601.
Guillaume Bloutin prit possession. le 8 avril 1601 et résigna

en 4603.
Julien Louvel prit possession le 7 décembre 4603; j- 4610.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo.
2. Ibidem.
3. Ibidem. - Arch. dép. d'Ille-et-vil., etc.
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jean Chcsnefrouc prit possession le 46 janvier 1614.
Claude Gérault résigna en 4629.
Julien Éon fut pourvu le 27 septembre 1629; f 1657.
Olivier Gillart fut pourvu le 13 octobre 4657.
Pierre Le Métayer mourut en 1698.
Gilles Feudé de la Boixière fut pourvu le 24 décembre 4698 et

gouvernait encore en 1703.
Joseph Tostivaint résigna en 1724.
René Tempier fut pourvu le 28 octobre 4724; ' -}- juin 4730.
llfathicrin Nouel fut pourvu le 4 6 juin 1730, puis transféré à

Saint-Pen.
Pierre Roulé fut pourvu le 23 avril 4731 ; -j- 6 mars 4734.
Jean-Baptiste Grée (1734).
Yves Desbois, prêtre venu de Rome, fut pourvu le 17 janvier

4735; f 1758.
Pierre-Franfois Brillet fut pourvu le 49 février 1758; -j- 1770.
Eustache Pichou, pourvu le 47 avril 1770, gouverna jusqu'à la

Révolution et fut réinstallé en 1803; -j- 1813.
Pierre-Jean-Joseph Robert (1827, -J- 1866).
André Gautier (1866, f 1879).
Eugène André (1879-1882).
Pierre Aubry (4882-

	

).

CHAPELLE-ERBRÉE (LA)

Capella Erbrete (1516), - La Chapelle d'Erbrée (xVle et
xvn e siècles).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Saint-Martin de Vitré.

ORIGINGs. On ignore les commencements de cette pa-

roisse, dont le nom semble indiquer qu'elle fut à l'origine
une dépendance de la paroisse d'Erbrée. Elle est toutefois

mentionnée comme paroisse distincte dès 1440 et 1453, à
propos de la réformation de la noblesse.. Son recteur était
présenté alternativement par l'évêque et l 'archidiacre de
Rennes.

344
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Les religieux cisterciens de l'abbaye de, Clermont, près
Laval, possédaient en La Chapelle-Erbrée divers fiefs =et
dîmes, notamment les fiefs du Bois-Hersant et de la Vallan-
dière.. Ils vendirent ces droits de dîme en 1588 au seigneur
des Nétumières, qui en fit don en 1601 aux religieux augus-
tins de Vitré 1 .

On conserve encore à La Chapelle-Erbrée les registres des
Comptes des trésoriers de 1532 à 1612. II y est. fait mention
du vin de communion, pour lequel il fallait « neuf pots u la
feste de Pasques; » - de la grande dévotion envers saint
Blaise, dont les reliques étaient enchâssées en 1612 dans une
croix d'argent; envers Notre-Dame, dont la statue avait à la
même époque « deux robbes, l'une de velours à carreaulx et
l'autre de satin blanc, » et envers saint Avertin; - enfin,
des oblations faites par les fidèles, et consistant surtout en
beurre, ce qui obligeait la fabrique à acheter de nombreux
petits pots de terre propres à recevoir ce beurre. A cette
même fabrique les seigneurs de Brémanfany et des Nétu-
mières devaient quelques boisseaux de grains sur leurs mou-
lins.

Le 18 décembre 1790, M. Caillière, recteur de La Chapelle-
Erbrée, déclara que son bénéfice valait 2,460 liv. de rente,
savoir : 2,400 liv. de dîmes, tant grosses et menues que
novales, et 60 liv. que lui rapportait le pourpris de son pres-
bytère. A la même époque, la fabrique de La Chapelle-Erbrée
avait en fondations diverses 335 liv. de rente 2 .

ÉGLISE. - Il ne reste plus rien de l'ancienne église . de
La Chapelle-Erbrée, dédiée à saint Ouen. Quelques-unes de
ses parties, notamment la côtale septentrionale, étaient, pa-
raît-il, romanes et fort antiques, Le clocher, tombant en
ruine, fut relevé en 1572, mais moins d'un siècle après le

1. Ardt. paroiss.
2. drela. dép. 4'111e-et-Vil., 1 V, 28.
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tonnerre le frappa et l'endommagea.gravement,san g toutefois
blesser les personnes. présentes alors à l'église. En. mémoire
de ce fait, le général de la paroisse fonda une messe hebdo=
madaire en l'honneur de sainte Barbe.

Les prééminences appartenaient en cette église à deux sei-
gneurs étrangers à la paroisse, mais possédant des fiefs imper.,
tants dans La Chapelle-Erbrée. Le seigneur des Nétumières,
en Erbrée, était au siècle dernier considéré comme « seigneur
fondateur et haut justicier de l'église de La Chapelle-Erbrée
et de ladite paroisse; » aussi avait-il en cette église « litre et
ceinture armoyées de ses armes en dehors et dedans, droit
aux prières nominales, banc et enfeu dans le chanceau au
joignant de la balustrade du maistre-autel et du costé de
l'évangile. » Les armoiries de la famille Hay, qui avait suc-
cédé aux Le Neptum dans la seigneurie des Nétumières, ap-
paraissaient dans plusieurs parties de l 'église de sable au lion

d'argent morne, surmontées d'un casque de chevalier.
L'autre seigneur ayant des droits dans l'église de La Cha- .

pelle-Erbrée était le seigneur de Brémanfany, en. Argentré;
il avait son banc armorié dans le choeur, du côté de l'épître,
et par suite vis-à-vis celui des Nétumières; il avait, de plus,
un autre banc devant l'autel de Notre-Dame. Mais au siècle
dernier la famille Hay devint propriétaire de Brémanfany, et
en 175$ Paul-Charles Hay, baron des Nétumières et seigneur
de Brémanfany, jouissait seul, de tous les droits honorifiques
dans l'église de La Chapelle-Erbrée.

En 1554., :lacé Blanchet, subcuré de La Chapelle, fonda
deux messes hebdomadaires, dont une matinale le dimanche,
dans cette église; il donna à cet effet une maison sise dans
le bourg. et appelée depuis la Chapellenie.

En 1668 il est fait mention de la confrérie du Saint-
Sacrement érigée en' l'église de La Chapelle et des rentes qui
lui appartenaient. Un peu plus tard, Jean Blanchet, sieur de
la Rossignôlaye, voulant favoriser l'établissement de la con-
frérie du Rosaire, eu 1686, fonda de 30 liv. de rente une
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messe tous les samedis en l'honneur de Notre-Dame. En
1693, l'évêque de Rennes autorisa le recteur, M. Bigorgne,
à faire ériger cette confrérie du Rosaire et approuvason plan
d'élever en l'église de La Chapelle l'autel du Rosaire en place
de celui de Saint-Barthélemy, interdit naguère « pour l'indé-
cence de ses statues ! . »

Quant à l'église actuelle de La Chapelle, commencée en
1841, elle a été terminée en 1843 par l'érection d'une tour
placée au bas de la nef; Mer Saint-Marc bénit lui-même tout
l'édifice le 15 mai 1814. Plus récemment encore le choeur a
été refait, en 1872, en forme d'abside polygonale. En résumé,
cette église forme une simple croix sans aucun style.

CHAPELLES. - 1° Notre-Darne des Besneries. -- Cette cha-
pelle se trouvait sur la route des Nétumières à La Chapelle-
Erbrée, « sur le commun des Besneries et au-dessus du village
de la Mottière. » Par testament du 6 juillet 1681, Michelle
Menay, dame de la Prouslière et y demeurant, fonda quinze
messes par an dans cette chapelle.

Plus tard, en 1706, Paul Hay, baron de Tizé et des Nétu-
mières, demeurant à ce dernier château, « pour remercier
Dieu des grâces reçues de lui par l'intercession de la glo-
rieuse Vierge Marie, et à cause des soulagements reçus d'elle
dans ses maladies après l 'avoir invoquée dans la chapelle des
Besneries, » fit complètement « rebastir à neuf » cette cha-
pelle, y fonda une messe tous les samedis et la dota <le
40 liv. de rente. L'évêque de Rennes approuva cette fondation
et donna commission, le 12 novembre 1706, à Jean Briand,
recteur de La Chapelle, pour faire la bénédiction du nouveau
sanctuaire 2. - Il ne reste plus de vestiges de cette chapelle,
sur l'emplacement de laquelle s'élève une simple croix entre
quatre arbres.

a . Arch. paroiss.
2. Ibidem.
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2° Saint-Aignan. - Cette chapelle, située sur la route de
Bourgon, existait également au xvli° siècle. Vers 1680, Gil-
lette Bonnans y fonda, par acte testamentaire, huit messes
par an; son héritier, Jean Bonnans, sieur de la Rivière, s'em-
pressa d'exécuter en 1681 les dernières volontés de cette
darie, et donna à cet effet un champ situé près la Maison-
Neu%e-aux-Bonnans. En 1747, comme il n'y avait pas d'or-
nements sacerdotaux clans la chapelle de Saint-Aignan, le
recteur de La Chapelle-Erbrée obtint de l'ordinaire la permis-
sion de desservir en son église paroissiale la fondation ci-des-
sus t . - Nunc détruite.

LcoLE. - Voy. tome III, 566.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 566.

RECTEURS DE LA CHAPELLE-RRBRÉE 2 .

Pierre Hubert, chanoine de Vitré, fonda en 1488 une messe
quotidienne dans la chapelle de Notre-Dame-de-Pitié, en l'église
de Notre-Dame de Vitré. Il y fit faire son tombeau, qui est encore
une des curiosités de cette église, et mourut vers 1498; sa statue
tumulaire le représente revêtu de ses vêtements sacerdotaux et les
mains jointes.

Jean Boulay, également chanoine de Vitré en 1517, devint l'an-
née suivante trésorier de cette collégiale.

Gilles Hoguerel, recteur dès 1561, gouverna jusque vers 1572.
Guy Paris (1572 et 4574).
Guy Heuslot, curé d'office pendant quelque temps, devint rec-

teur en 1591; -j- 1617.
Mathieu Le Meslif succéda au précédent, et par testament daté

de 4 627 fonda deux messes par semaine en son église.
J. Tuffé (1629).
Pierre du Saussay, pourvu le 6 octobre 1639, résigna peu après.
Louis Chesnon, pourvu en cour de Rome, prit possession le

16 février 4640;

	

1660.
Pierre Fleur, docteur eu théologie et supérieur de l'Oratoire de

1. Arch. paroiss.
2. Reg. des 'Win. ecclés. de l'évêché de pennes. -- Arch. dép. d'llle-et-Yil., 1 G, 48;

0 G, 70.

	

Ardt. psroiss., etc.
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Caen, prit possession le 42 février 4 660 et résigna l'année suivante.
Jean Loyson, pourvu sur la résignation du précédent, prit pos-

session le 15 mars 1661. Étienne Buisson, prêtre d'Avranches, lui
disputa le bénéfice, mais Jean Loyson se maintint et gouverna jus-
qu'en 4664.

André Claude (4664-4676).
Gilles Venisse (1676-1693).
Guillaume Bigorgne, prêtre de Saint-Malo, fut nommé en 1693;

^- 4704.
Jean friand, prêtre de Dol, pourvu le 2 mai 4704, fit le voyage

de Rome et rapporta de cette ville des reliques de saint Honorat;
il résigna en 4 739 en faveur du suivant.

Georges Briand, prêtre de Dol, pourvu lé 43 mars 4739, rendit
aveu en 4758 au seigneur des Nétumières pour quelques pièces de
terre ; ± 4763.

François Pasquier, natif de Laval, fut nommé le 9 mai 4 763 et
cessa ses fonctions en 1781.

Jean-Baptiste Caillière, pourvu en 4784, conserva son bénéfice
jusqu'à la Révolution; il passa la tourmente caché dans sa paroisse
et fut réinstallé en 1803; f 16 mars 4820.

Pierre Merci (1820, -J- 4845).
René Girard (1846, j 4871).
Jean Martin (1871-4873).
François-Michel Poulain (1873-

	

).

CIIAPELLE-JANSON (LA)

Capella Gençon (mIe siècle), - Capella Janson (mie siècle),
- Capella Janczon (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l 'archidiacôné de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de 1'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Sulpice de Fougères.

ORIGINES. - L'église et vraisemblablement la paroisse de
La Chapelle - Janson existaient dès le commencement du,
xI° siècle, puisque la première abbesse de Saint-Georges en
reçut le don vers 1032. Ce fut la vicomtesse Roianteline qui
assura aux Bénédictines la possession• de La Chapelle-Janson



,

	

CIIAPELLE-JANSON (LA).

	

4+

et de toutes ses dépendances. Mais l'on se demande comment
cette dame se trouvait maîtresse de cette • église. Les uns
croient qu'elle lui venait de la succession de son mari, le

vicomte Eudon ; d'autres pensent qu'elle appartenait en réa-
lité à une dame de la maison de Fougères, religieuse au con-
vent de Chavagne, fondé par la vicomtesse, puis entrée avec
celle-ci à l'abbaye de Saint-Georges. D'après cette dernière
opinion, Roianteline n'eût fait que confirmer à: Saint-Georges
le don de cette dame de Fougères. Quoi qu'il en soit, les reli-
gieuses de Saint-Georges fondèrent à la suite de cette dona-

tion l'important prieuré de La Chapelle-Janson, dont nous
avons précédemment parlé. (Voy. tome Il, p. 278 et suiv.)

Nous avons aussi fait connaître la situation du recteur de
La Chapelle-Janson, appelé longtemps simplement chapelain
par l'abbesse de Saint-Georges, qui avait droit de le présenter
à l'évêque, et nous n'y reviendrons pas. En 1790, le recteur,
M. Malle, déclara que les revenus de sa cure montaient à
2,822 liv., savoir : pourpris, 20 liv; le tiers des dîmes grosses
et novales, 2,650 liv.; le tiers des dimereaux de la Temple-
rie et de la Lande, 452 liv. Mais il avait, par contre, bien
des charges, entre autres la pension de deux vicaires, les dé-
cimes, etc. I

L'SGLISE. -- Dédiée à saint Lezin, évêque d'Angers, l'église
de La Chapelle-Janson a la forme d'une croix et est en partie
l'oeuvre du xvie siècle. Le chevet droit, avec sa belle fenêtre
flamboyante, est antérieur à 1552, puisque son vitrail porte
cette date; le transept du Nord, orné aussi d'une grande baie
de style ogival fleuri, a été terminé en 1552 ; celui du Sud
ne l'a été qu'en 4644 ; mais, de , ce côté, deux jolies portes,
richement décorées de sculptures, rappellent aussi le style
flamboyant : l'une d 'elles, en arc Tudor, a son tympan rem-
pli par les instruments de la Passion, la couronne d'épines,

. 1 . Arclc. dép. 0'16(e-et-Vii. 1 1 V, 27.
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le marteau, les clous et la lance, le tout surmonté d'un coeur
placé au sommet de l'accolade. La sacristie, sur laquelle on
lit la date 1629, est une anciennechantrerie ou peut-être une
vieille chapelle seigneuriale,cômmuniquant avec le choeur au
moyen d'une arcade aujourd'hui murée. Enfin, la façade et la
porte occidentales portent le millésime 1777.

Il y avait jadis en cette église de nombreuses fondations
dont les revenus atteignaient en 1790 plus de 500 liv ; de
plus, la fabrique avait, à la même époque, 471 liv. de rente;
enfin, la confrérie du Rosaire y était érigée.

Mais la gloire de La Chapelle-Janson, c'étaient ses splen-
dides verrières ; il en reste encore de beaux débris dont il
nous faut parler.

Nous ne décrirons point toutefois ces vitraux dans tous
leurs détails, M. Maupillé l'ayant déjà fait avec beaucoup
d'exactitude t ; signalons seulement les principales scènes
qu'ils représentent.

La maîtresse vitre, dans la grande fenêtre du chevet, mal-
heureusement fort endommagée, renferme : l'Annonciation ;

la Sainte Vierge et l'enfant Jésus avec un ange qui offre
la croix au divin Enfant et un glaive transperçant le coeur de
sa sainte Mère; - le prophète Élie recevant d'un ange le
pain mystique, symbole de l 'eucharistie; - saint Lezin, pa-
tron de la paroisse, bénissant une jeune dame richement

„parée, vraisemblablement la donatrice du vitrail; - Job sur
son fumier, - et le sacrifice d'Abraham. On y voit aussi les
débris d'une inscription commémorative où se trouve le nom
de Robert Claude	 de Plédren et la date 1552. Enfin, trois
écussons sont au haut de la vitre; ceux des deux côtés sont
semblables : d'argent au lion coupé de gueules et de sinople,
armé d'or, qui est d'Espinay 2 ; celui du milieu est écartelé

1. Voy. Notices hist. sur les Paroisses des cantons de Fougères, 52.
2. On se demande pourquoi ces écussons d'Espinay; trois hypothèses sont permises :

1a famille d'Espinay était alliée aux seigneurs de &lontframmery; - Philippe d'Espi-
nay, abbesse de Saint. Georges en 1572 avait peut are été prieure de La Chapelle.
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mi-parti de gueules à la fasce d'hermines, qui est de la Cha-

pelle, et d'azur à la fasce d'argent accompagnée de , trois mo-

lettes de gueules, qui est Ferré. Ce dernier blason est celui de
Robert Claude de la Chapelle, seigneur de Plédren, mari de
Charlotte Ferré, et jouissant à La Chapelle-Janson de préémi-
nences authentiquement reconnues par acte de 1533.

La verrière du transept septentrional semble avoir été con-
sacrée à la Sainte Vierge : on y distingue Marie tenant l'en-
fant Jésus sur ses genoux, puis le Trépassement, et enfin
l'Assomption de Notre-Dame. Plusieurs autres personnages
sont aussi représentés dans cette vitre,* notamment une ab-
besse et un chanoine, et un seigneur de Beaucé avec sa
femme, l'un et l'autre présentés par leurs saints patrons ;
leurs armes, d'argent à l'aigle de sable, becquée et membrée de

gueules, au bâton brochant, qui est de Beaucé, apparaissent
près d'eux. L'écusson des sires d'Espinay se retrouve égale-
ment au sommet de cette vitre.

La seigneurie de Montframmery avait à La Chapelle-Janson
des droits honorifiques; elle appartenait au xvi e siècle à la
famille de Beaucé. Aussi voit-on encore dans d'autres parties
de cette église, notamment à la voûte du transept du Sud, les
armoiries d'Eustache de Lys, mari de Françoise de Beaucé,
dame de Montframmery : de gueules à la fasce d'argent char-
gée de quatre hermines de sable et surmontée de deux /leurs de
lys d'argent, qui est de Lys.

Quant à la litre, dont on retrouve des vestiges à l'extérieur
de l'église, les armoiries en sont complètement effacées.

Terminons en signalant une cuve baptismale de la fin du
xiv° siècle, en granit, et divisée en deux compartiments octo-
gones dont les faces sont décorées d'arcatures trilobées; --
et un bénitier qui, provenant de l'ancienne chapelle de la
Templerie, semble appartenir à la période romane : c'est une

Jonson; - enfin ) le peintre verrier a pu confondre les armes d'Espinay avec celles
des sires de Montframmery, qui portaient anciennement d'argent au léopard de sinople.
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colonne monocylindrique de granit creusée en cuvette b sa
partie supérieure.

CHAPELLES. -- 1° Chapelle de la Templerie, dépendant du
Temple de la Guerche. (Voy. tome III, 71.)

2° La chapelle de Montframmery, avoisinant le manoir de
même nom, avait été fondée par les seigneurs du lieu de
deux messes par semaine, dont une le dimanche. En 1720 on
y desservait aussi une fondation primitivement faite en la cha-
pelle de la Templerie, et Renée Morazin, dame de Montfram-
mery, présenta, le 13 avril, Michel Vigeon pour être pourvu
de cette double chapellenie 1 .

3° La chapelle de la Lande est mentionnée avec les deux

précédentes dans le ,Pouille ms. de Rennes (1713-1723).

• PRIEURÉ.

	

La Chapelle-Janson, membre de l'abbaye de
Saint-Georges. (Voy. tome II, 278.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 379.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 402 et 568.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Ÿ0y. tome III, 568.

RECTEURS DE LA CHAPELLE -JANSON 2.

Ge ff'roy et Robert paraissent comme témoins clans une charte
du.xn° siècle : « Gauff'ridus et Robertus sacerdotes de Capella. n

Pierre de Grigane résigna en 4436 pour obtenir la chapellenie
de Montmuran.

Pierre Henry fut pourvu le 20 mars 1436.
Guillaume Picot, j- 1464.
Jean Jan fut pourvu le 13 novembre 1464, mais Jean Papin lui

disputa le bénéfice.
Jean de la Piguelaye, chanoine de Rennes et doyen de Fougères,

-- 1531.
Jean du Chastellier (1532).
Guillaume Le Breton fut présenté par l'abbesse de Saint-Georges ,

pour remplacer le précédent en juillet 4532.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.
2. Ibidem. - Cart. Sancli Georgii. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 14, etc.
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Jean Pépin résigna en 4604.
René Vénier, prêtre de Rennes, fut pourvu le 29 novembre 1604.
René Brllet résigna le 2 juillet 1642.
Étienne Pavé fit quelques acquisitions pour sa fabrique en

1624; f 4637.
Jean Robert fit en 1640 une déclaration des biens de son église

et permuta l'année d'après avec le suivant.
Julien Bérel, précédemment recteur de Martigné, prit possession

le 45 décembre 4644, puis résigna vers 166.7 en faveur de son
frère, qui suit.

Bertrand Bérel fit au roi la déclaration de son presbytère le
21 mars 1 680 ; f 24 octobre 1685,

Michel Duclos fut présenté par l'abbesse de Saint-Georges le
25 octobre 4686; -}- 23 mai 1688.

René Crespel, présenté par l'abbesse le 29 mai 1688, fut pourvu
le 31 et prit possession le 6 juin; il fit en 4698 enregistrer ses
armoiries : de gueules d trois tours d'argent, 2, 1, et résigna
en 1 709.

Charles de la faille, prêtre du Mans, fut pourvu le 8 février
1709 et prit possession le 10 ; -j- 1722.

	

•
Julien-François Le Grand, prêtre du diocèse, fut pourvu le

23 novembre 4 722 et résigna dès l'année suivante.
Louis Brisson, prêtre de Nantes, pourvu le 6 décembre 1723,

résigna en 1726.en faveur du suivant.
Joseph Maillard, frère du poëte Des Forges-Maillard, prêtre de

Nantes, pourvu en 1726, résigna en 1770, moyennant 400 liv. de
pension.

René-Mathurin Malle fut pourvu le 24 septembre 4 770 et gou-
verna jusqu'à la Révolution; il fut réinstallé en 4803 et mourut ou
se démit en 1806.

Pierre lambin (1.806, f 1826).
Jean Jégu (1827-1834).
Joseph Fourmond (1834, f 1'864).
François Boutevilain (1864-1876).
Jean-Marie David (1876-4882).
Célestin Samson (1882-

	

).

CHAPELLE-SAINT-AUBERT (LA)

Capella Sancti Olberti (1095),

	

Capella Sancti Auberli
(1516).
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Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'arehidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Aubin-du-Cormier.

ORIGINES. - Du temps de Sylvestre de la Guerche, évêque
de Rennes de 1076 à 1093, Robert de Vendel donna à l'ab-
baye de Marmoutiers la, moitié des droits presbytéraux qui lui
appartenait dans une chapelle construite sur son domaine;
il confirma en même temps les Bénédictins dans la jouissance
de tous les biens situés dans les fiefs qu'ils tenaient de son
père 1 .

Cette chapelle était vraisemblablement La Chapelle-Saint-
Aubert, dont l'autre moitié appartenait à la même époque à
un autre seigneur nommé Yves, fils d'Urvode. Ce dernier
ayant été admis par les moines de Marmoutiers à la partici
pation de leurs prières, leur donna en 1095, par reconnais-
sance, tous les droits qu'il avait dans cette chapelle, et il y
joignit le don de la dîme d'un moulin et de la pêche d'un
étang ou d'un cours d'eau 2 . En revanche, l'abbé Bernard et
le Chapitre de Marmoutiers promirent à Yves de le recevoir
ou de recevoir un de ses fils dans leur monastère, s'ils vou-
laient l'un ou l'autre prendre l'habit religieux.

C'est ainsi que l'abbaye de Marmoutiers devint maîtresse
de l'église entière de La Chapelle-Saint-Aubert; elle fut con-
firmée dans sa possession, une trentaine d'années plus tard,
par Hamelin, évêque de Rennes.

L'un des successeurs de ce dernier, Étienne de la Roche-
foucaud (1158-1166), reconnut également les droits de Mar-
moutiers sur La Chapelle', et voici à quelle occasion. Ce prélat
étant venu, dans le cours d'une visite pastorale, à La Chapelle-
Saint-Aubert, y bénit un cimetière sans avoir demandé l'agré-
ment des religieux. « Ceux-ci s'en émurent et adressèrent

4. Arcle. dép. d'llle-et-Vil., fonds de Marmoutiers.
2. « Yvo, filins Urvodii, ledit B. Martini) Mai. Mon. medietalern capelle Sancli

Otberli et decimam molendini et pisciant. » (Bibi. Nat., ms. latin, 544I.)
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leurs plaintes à l'évêque, qui ne crut pouvoir faire moins,
pour les calmer, que de déclarer solennellement qu'il n'avait
eu aucune intention de porter atteinte à leurs droits, et que
le cimetière qu'il avait bénit ne devait pas être considéré
comme un lieu de sépulture, mais comme un lieu d'asile
pour ceux qui viendraient y chercher un refuge 1 . Et afin
qu'on ne pût se méprendre sur sa véritable intention, il dé-
fendit, sous peine d'excommunication, d'y faire aucune sépul-
ture sans l'autorisation des religieux, et prononça la même
peine contre tout vassal de l'abbaye qui oserait prétendre à
l 'immunité qui y était attachée 2 . »

Enfin, en 1197, Herbert, également évêque de Rennes,
confirma les moines de Marmoutiers dans la possession de
La Chapelle-Saint-Aubert et de ses dépendances, « Capellam

Sancti Auberti cum pertinenciis suis 3 . »

L'abbé de Marmoutiers unit La Chapelle-Saint-Aubert à son
prieuré de Saint-Sauveur-des-Landes; le prieur de ce dernier
monastère en retirait en 1268 environ 12 mines de blé chaque
année et il y possédait un fief.

Les chartes que nous venons de résumer ne prouvent pas
qu'au xi° siècle La Chapelle-Saint-Aubert fût déjà paroisse; la
susceptibilité même des moines de Marmoutiers, relativement
au cimetière de cette église, semble plutôt démontrer le con-
traire. Il est impossible de préciser l'époque de l'érection de
cette paroisse, mais elle devait exister dès , le xv° siècle, et il
est fait mention de son recteur en 1516.

Ce dernier était encore à la présentation de Marmoutiers
en 1646, mais dans le dernier siècle il était nommé par l'or-
dinaire.En 1790, le recteur, M. Bodin, déclara que le pour-
pris de son presbytère valait 100 liv. de revenu, et qu'il avait,
en outre, 446 liv. en fondations diverses 4 ; il devait, de plus,

1. « Ad refugium tantum vivorum non ad sepulturam mortuorum. »
2. M. Maupillé, Notices hist. sur les Paroisses du canton de Saint-Brice, Appendice.
3. Bull. arch. de l'Assoc. bret., III, 241.
4. Ardt. dép. d 'Aile-et-Vil., V, 27.

T. IV.
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recevoir de l'abbaye de Marmoutiers soit une partie des dîmes,
soit la portion congrue, légalement fixée alors à 500 liv.

ÉGLISE.- Dédiée à saint Aubert, évêque d'Avranches "
l'église de La Chapelle se compose de deux parties bien dis,
tinctes : le choeur, à chevet droit, avec une grande fenêtre
flamboyante aujourd'hui bouchée, doit appartenir à la fin du
xve siècle; le portail principal de l'édifice, avec son fronton
aigu et ses élégants pinacles, est de même style, aussi bien
que le campanile à deux baies qui termine le gable occiden-
tal ; mais la nef et ses chapelles, plus basses que le chanceau,
sont complètement dépourvues de style et bien plus modernes;
la chapelle du Saint-Nom-de-Jésus n'a d'ailleurs été bâtie
qu'en 1780.

Plusieurs écussons sont sculptés à l'extérieur de l'église,
mais on n'y voit plus d'armoiries. En 1679 apparaissaient
au-dessus de l'arc triomphal, entre la nef et le chanceau,_le
blason des seigneurs de Vendel : de gueules à trois gantelets
d'argent en pal; il est probable que ces descendants des pre-
miers seigneurs du lieu y conservaient les droits de préémi-
nence. A la même époque, le seigneur des Lignières, en
Saint-Hilaire-des-Landes, y avait deux bancs armoriés d'un
fretté, l'un devant le maître-autel et l'autre devant l'autel de
Notre-Dame; le seigneur de Boisnouault avait aussi le sien
proche l'autel Saint-Nicolas. Le seigneur des Lignières pré-
tendait même que l'église et le cimetière se trouvaient dans
le fief du Bourg, dépendant de sa seigneurie 2.

CHAPELLE. Notre-Dame-du-Pont. Bâtie dès avant 1603,
sur le bord du Couasnon, cette chapelle offrait aussi star ses

1. La tradition locale veut que saint Aubert, moine h l 'abbaye de Saint-Sulpice
(Voy. tome II, 306), ait sanctifié La Chapelle et en ait été le premier patron; mais
cette opinion n'est pas soutenable, puisque la localité s'appelait déjà Capella Sancti
Olberti dès 095, du vivant méme, semble-t-il, de ce saint religieux.

2. dreh. dép. de la Loire-Inférieure.
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murailles les armoiries des seigneurs des Lignières et du
Moulin-Biot. Vers 1640, le recteur de La Chapelle-Saint-
Aubert pria les Dominicains de Bonne-Nouvelle de venir
ériger la confrérie du Rosaire dans ce sanctuaire. En 1669,
Paul Boisguérin et Julienne Dubois, sieur et dame de la Guil-
lerie, y fondèrent une messe tous les samedis. Mais en 1673
cette chapelle se trouvait interdite, sans que nous sachions au
juste pourquoi; Mgr de la Vieuville leva alors cet interdit et
approuva la fondation précédente. Outre cette messe, que des-
servaient les chapelains René Rocherullé en 1710 et Jean Bos-
cherel en 1756, il y avait à la chapelle du Pont-Notre-Dame
une autre fondation faite par Jeanne Jugault, dame de la Cheze,
et dont fut pourvu Raoul Bodin, recteur de La Chapelle, le
21 août 1789.

ÉCoLÉ.

	

Voy. tome III, 564.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU.- Voy. tome III, 564.

RECTEURS DE LA CHAPELLE-SAINT-AUBERT 1 .

Robert Lothon (4604).
_Henri Regnauldon (1609).
Jean, Breton (4625).
Guillaume Le Bigot (1670).
Julien Blouet déclara en 1678 que son pourpris contenait 3 jour-

naux de terre.
Jean Dardenne (1682).
René Rocherullé, prêtre du diocèse (4697); f 4715.
Claude-Joseph'Le Boulanger, prêtre du diocèse, fut pourvu vers

1715; f 4756.
Jean Bocherel, prêtre du diocèse, fut pourvu le 42 juin 4756 et

mourut la même année.
Bran fois Lottin, prêtre du diocèse, pourvu le 29 novembre 4756,

résigna en 4 770.
Raoi'l Bodin, pourvu le 1 eT décembre 4770, fut saisi par les ré-

volutionnaires et exécuté à Bennes le 8 octobre 4794.

1. Reg. des insin, ecclés. de l'évêché do Rennes. -- AreL. dép. d'Ille-et-Vil., 9 0, 18.
-- Notes sas. de M. Maupillé, etc.
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Jean-Joseph Boyère (1803, f 1817).
Charles Pageot (-1817-1827).
Jacques Jouanne (1827-1861).
Pierre Feucdé (1861-1882).
Jean Cobac (-1882-

	

).

CHAPELLE-SAINT-MELAINE (LA)

Olim du diocèse de Vannes et du territoire de Redon.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Redon.

ORIGINES. - Nous avons vu qu'en Brain se trouvait une
vieille chapelle située au village de Ganedel (Voy. p. 224);

M. Pierre Piel, nommé recteur de Brain en 1815, trouvant le
bourg de ce nom trop éloigné du centre de la paroisse, et
sachant le désir qu'avaient les frairiens de Ganedel de relever
leur chapelle tombée en ruines, entreprit de le faire pour la
plus grande utilité de tout ce quartier de Brain.

Toutefois, M. Piel, profitant des souvenirs vivaces qu'a
laissés à Brain le séjour du glorieux évêque de Rennes Me-
laine, résolut de lui dédier le nouveau sanctuaire, qui porte,
en effet, - aussi bien que le village formé autour de lui,
le nom de Chapelle-Saint-Melaine.

Le S mai 1822, une requête au sujet de cette reconstruc-
tion fut adressée à mgr Mannay, évêque de Rennes, qui, le
28 octobre 1823, permit « l'établissement d'une chapelle cen-
trale en remplacement de la vieille chapelle de Ganedel, tom-
bée en ruines. » Ce prélat autorisa même les recteur et vicaire
de Brain à dire la sainte messe et les vêpres les dimanches et
fêtes dans cette chapelle, et à y exercer toutes les fonctions
ecclésiàs+,igues 1 .

Le 5 mai 1829, M e" de Lesquen visita la nouvelle chapelle

Ardt. paroiss.
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dédiée à saint Melaine, bénit un calvaire et se rendit à une
maison d'école récemment fondée et tenue par les Soeurs de
l'Instruction Chrétienne. Un nouveau bourg se formait déjà,
comme l'on voit, dans cette partie de la paroisse de Brain.

Mgr de Lesquen revint à Brain en 1839; mais il se rendit
cette fois du vieux bourg à la chapelle Saint-Melaine pour y
administrer le sacrement de Confirmation. Il reconnaissait
par là cette chapelle comme étant devenue l'église paroissiale
de Brain. Aussi autorisa-t-il le recteur à demeurer au nouveau
bourg, ce que celui-ci ne fit toutefois qu'en 1855.

Enfin, mgr Saint-Marc visita également la chapelle Saint-
Melaine le 5 mai 1846, et y renouvela les ordonnances de
ses prédécesseurs en faveur de ce sanctuaire.

Comme l'on vient de le voir, l'église de La Chapelle-Saint-
Melaine était devenue peu à peu la seule église paroissiale de
Brain. Mais les habitants du bourg de Brain, qu'on appe-
lait déjà le vieux botirg, - mécontents de cette translation du
culte, voyant en outre que la municipalité avait elle-même suivi
le clergé au bourg de La Chapelle, obtinrent en 1875 la divi-
sion de leur paroisse en deux communes distinctes : Brain et
La Chapelle-Saint-Melaine. Deux ans plus tard, le cardinal
Saint-Marc, se laissant aller aux supplications réitérées des
habitants du vieux bourg, fit également deux paroisses cor-
respondant aux deux communes. C'est ainsi que depuis 4877
La Chapelle-Saint-Melaine est devenue paroisse distincte de
Brain, et M. François Sacquet, précédemment recteur de tout
le territoire de Brain, est demeuré à la tête de la paroisse de
La Chapelle.

EGLIsE. - La chapelle, construite en 1823, étant devenue
insuffisante pour la population, fut agrandie sous la direction
de M. Saint-Marc. C'est maintenant une véritable église ayant
trois nefs, un transept et une abside, le tout ogival. M. l'ar-
chitecte Régnault y ajoute présentement une belle tour dans
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le style du xIIle siècle, dont la première pierre a été posée le
22 septembre 1874.

Il n'y a point de chapelle dans la paroisse.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 643.
SOEURS DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 643.

RECTEUR DE LA CHAPELLE-SAINT-MELAINE.

François &ctcquet (1877-

	

• ).

CHAPELLE-THOUARAULT (LA)

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montfort.

ORIGINES. - Il existait autrefois en Mordelles une chapelle
appelée Notre-Dame de Montual; ce sanctuaire était bien an-
cien, puisqu'au xvte siècle il était déjà tombé en ruines; nous
n'en savons pas d'ailleurs l'histoire, et il ne faut point, comme
l'a fait M. l'abbé Oresve (Dia. de Bref., I, 406), le confondre
avec la chapelle priorale de Notre-Dame de Mordelles, dont
nous avons précédemment parlé. (Tome II, 106.)

En 4555, Pierre Thouarault (vel Thoirault), prêtre de Mor-
delles, s'engagea, avec l'approbation de M g" Dodieu, évêque de
Rennes, et de Clément de Bardy, recteur de Mordelles, à rele-
ver de ses ruines Notre-Dame de Montual. En même temps,
par acte du 6 février 4555, il y fonda une messe « pour cha-
cun jour de lundy chaque semaine, dite à l'intention du fon-
dateur; » et il donna « pour dotation de ladite messe une
pièce de terre en pré, vulgairement appelée le Temple, réser-
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vant la présentation dudit bénéfice à la famille Thoirault 1 . »

Cinq ans plus tard, la nouvelle chapelle étant terminée, un
évêque étranger, nommé Gilles de Gauz (le ,siège épiscopal de
Rennes étant alors vacant), vint la bénir; la cérémonie se fit
très-solennellement, en présence du recteur et du clergé de
Mordelles, et de Vincent du Boberil, seigneur dudit lieu; le
sanctuaire fut placé sous le vocable de Notre-Dame-de-Grâce
ou de Miséricorde.

Mais Pierre Tbouarault ne se borna pas à cela; il agit si
bien près de l'autorité ecclésiastique qu'il obtint l'érection de
sa chapelle en église tréviale. Le 15 mai 1564, Jacques Cadier,
vicaire général de Mgr Bochetel, évêque de Rennes, érigea, avec
le consentement du recteur de Mordelles, la chapelle de Notre-
Dame de Montual, ainsi que le territoire environnant, en trève
ayant ses fonts baptismaux, son cimetière, ses croix et ban-
nière processionnelles, et l'exercice des fonctions curiales.

La fondation de Pierre Thouarault et le zèle qu'il avait mis
à créer la nouvelle trève de Notre-Dame fit que son nom resta
à la chapelle bâtie par lui. Comme il l'avait construite dans
le fief du Boberil du consentement du seigneur de ce nom,
ce dernier y eut toutes les prééminences; c'est ce que déclara
en 1678 Louis du Boberil, seigneur du Molant, disant que a à

cause de sa seigneurie du Boberil, en L'Hermitage, il a les
droits de supériorité en l'église de Montual, appelée autrement
la chapelle Thouarault, laquelle est située en son fief 2. »

Au siècle dernier, la famille Thouarault présentait encore
le curé chargé de desservir la fondation de 1555; c'est ainsi
que Lucresse Thouarault présenta en 1710 Joseph Mainguet,
prêtre du diocèse.

Vers la fie du xvle siècle, un autre prêtre, vraisemblable-
ment originaire de Mordelles, Guillaume Collin 3 , recteur de

1. Arak. paroiss.
2. Arak. Nat., P. 1714.
3. Peut-étre descendait-il de Thomas Collin, qui possédait en 4 427 l'hôtel de la

Vallée, non loin de La Chapelle-Thouarault.
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Moutiers en 1583, fonda une seconde messe dans l'église de
La Chapelle-Thouarault; pour l'entretien de` cette messe heb-
domadaire, il laissa une pièce de terre nommée Ruel, « sise
au terroir de la Sauldraye, et relevant de la seigneurie de
Cacé, en Saint-Gilles. » Cette nouvelle fondation fut unie à
la première, et toutes deux formèrent la dotation du prêtre
desservant la trève; aussi voyons-nous en 1784 Julien Macé
pourvu de « la chapellenie Thouarault et de la chapellenie de
Ruel, son annexe. » Ce curé succédait à M. Renaud, décédé
depuis peu 1 .

Telle était avant la Révolution la situation de La Chapelle-
Thouarault, trève de Mordelles, et ayant environ trois cents
communiants du temps de Mgr de Crissé (1711-1723).

Une ordonnance royale, en date du 11 février 1820, érigea
La Chapelle-Thouarault en paroisse, et Mgr Mannay y nomma
recteur Melaine Derennes le 10 juin de la même année.

ÉGLISE. - L'ancienne église de La Chapelle-Thouarault
menaçant ruine et se trouvant d'ailleurs trop petite, le rec-
teur, M. Corvaisier, entreprit de la rebâtir. Les fondations
du nouvel édifice furent jetées dans un lieu moins humide,
et la première pierre fut posée en 1834 par M. Gaudin, curé
de Montfort. Mgr de Lesquen vint lui-même bénir l'église
achevée le 29 juillet 1837, et la plaça comme la précédente
sous le vocable de la Sainte Vierge, fixant sa fête patronale.
à l'Assomption.

Il n'y a pas de chapelle dans cette paroisse.

ÉcoLE. -- Voy. tome III, 594.
SOEURS DES SAINTS COEURS.

	

Voy. tome III, 594.

1. Reg. des loin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. pareiss.
2. Dès 1803, Ms' de Maillé avait en principe érigé La Chapelle-Thouarault en pa-

roisse distincte de Mordelles et nommé pour la desservir Julien Macé, l'ancien curé
d'avant la Révolution; niais le gouvernement refusa le titre et le traitement de recteur
à ce dernier. M. Mseé n'en continua pas moins de desservir La Chapelle jusqu'à sa
mort, arrivée en 1814.
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RECTEURS DE LA CRAPELLE-THOUARAULT.

Melaine Derennes (1820-1826).
Jean-Joseph Corvaisier (1827, -1- 1840).
Mathurin Josse (1840, -j-1856).
Laurent Roullé (4856).
Jean-Marie Be:iel (1856-1877).
Auguste Froger (1877-

	

).

CHARTRES

Ecclesia de Chartres (1170), - ecclesia de Cartres (1185),

- ecclesia de Carceribus (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Sauveur de Rennes.

ORIGINES. - Aux me et xiII e siècles, Chartres n 'était
qu'une belle métairie possédée par l'abbaye de Saint-Melaine.
Les Bénédictins y avaient toutefois une église ou chapelle,
dont la possession leur fut, confirmée en 1158 par Josse,
archevêque de l'ours, en 1170 par Étienne, évêque de
Rennes, et en 1185 par le pape Luce III 1 .

Cette métairie de Chartres se trouvait dans la paroisse de
Fontenay, « in parochia de Fonteneio 2 . »

En 1239, les religieux de Saint-Melaine affermèrent à Jean
Gicquel, évêque de Rennes, tout ce qu'ils possédaient dans la
paroisse de Fontenay, tant en dîmes qu'en terres labourables
et prairies, ainsi que leur métairie de Chartres avec toutes ses
dépendances 3 ; ils l'affermèrent donc à l'évêque de Rennes,

1. Cartui. Sancti Nelanii.
2. Ibidem, 62, 01, 29.
3. « Quidquid habent in parrochia de Fonteneio tant in decimis quant terris c1 Ka-

lis, et in medietaria sua de Chartres cum suis pertinenciis. » (Cart. Sancti dielanii,
101.)
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pour qu'il pût en jouir, et ses successeurs après lui, moyen-
nant la somme de 60 sols (environ 300 fr. de notre monnaie).
Le Chapitre de Rennes donna son approbation à cet affermage
au mois de février 1240 (c'est-à-dire 1239, style moderne); et
comme les moines devaient 100 sols à l'évêque de Rennes
pour ses droits de visite et de procuration, il fut convenu qu'ils
ne lui paieraient plus que 40 sols, puisqu'il leur devrait lui-
même 60 sols pour sa ferme. Cette convention fut renouvelée
en 1247 entre l'évêque Jean Gicquel et l'abbé de Saint-Me-
laine.

Dix ans plus tard, le même prélat tint les religieux quittes
des 40 sols qu'ils lui devaient encore, parce qu'ils donneraient
chaque année 20 sols à l'abbesse de Saint-Georges et garde-
raient eux-mêmes 20 sols, pour honoraires de deux services
anniversaires à l'intention de l'évêque défunt Josselin de
Montauban, lesquels services seraient célébrés l'un dans l'é-
glise abbatiale de Saint-Georges, l'autre en celle de Saint-
Melaine 1 .

Mais revenons à Fontenay. En 1273, Raoul Le Sauvage
était recteur de cette paroisse. Les moines de Saint-Melaine
ayant affermé leur métairie de Chartres (probablement après
la mort de l'évêque Jean Gicquel, % 1258) à R	 archi-
diacre de Rennes, et ayant également vu mourir ce dernier,
se décidèrent à la confier au recteur même de Fontenay ; ils
la lui cédèrent, à sa vie durant, pour la somme de 50 sols,
payable chaque année à la fête de saint Melaine. Dans cette
ferme était compris tout ce que l'abbaye possédait à Chartres
et en Fontenay, tant en dîmes qu'autrement, et tout ce que
Raoul Le Sauvage pourrait acquérir au nom des moines 2.
Ceux-ci lui firent remarquer à ce sujet que leurs possessions
en Fontenay étaient une aumône faite à leur monastère, qui

1. Cartut. Sancti Melanii, 101.
2. « Ad firman► quinquaginta salidorum nsualis monte tradiderunt Radulpho Le

Sauvage persane eçclrsie de t'entende quidquid juris ipsi habeut apud Chartres et eciam
in parrochia de Fantaisie, etc. » (Cart. Sancti Meianii, 02.)
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en jouissait depuis fort longtemps, « eleemosina est et posses-

sio antiqua. »
En; 1280 il est encore fait mention de la paroisse de Fon-

tenay, « parrochia de Fonteniaco, » et de quelques dîmes` de
son territoire, objet d'une contestation entre. l'évêque de
Rennes et l'abbesse de Saint-Georges 1 ; puis l'histoire se tait
sur cette paroisse, et la chapelle de Chartres nous apparaît
rangée parmi les églises paroissiales du diocèse. C'est donc à
la fin du xi° siècle ou au commencement du xive qu'il nous
faut placer cette translation de l'église de Fontenay à Chartres
et le changement de nom qui en résulta pour la paroisse.

Comment et pourquoi se fit ce changement P Il est permis
de conjecturer que la présence des autorités ecclésiastiques à
Chartres, de l'évêque d'abord, puis de son archidiacre, n'y fut
pas étrangère;. peut-être Raoul Le Sauvage, en devenant fer-
mier de l'abbaye, opéra-t-il lui-même cette translation et fut-il
successivement le dernier recteur de Fontenay et le premier
recteur de Chartres. Il est certain du moins que l'abbaye de
Saint-Melaine avait des obligations envers ce personnage,
puisqu'elle lui afferma moins cher qu'à l'évêque sa métairie
de Chartres.

Les moines de Saint-Melaine conservèrent jusqu'à la Révo-
lution un fief à Chartres, mais ils aliénèrent de bonne heure
leur métairie de ce nom, qui devint un petit manoir apparte-
nant au :xvi° siècle à la famille Champion.

Quant aux religieuses de Saint-Georges, elles conservèrent
aussi quelques droits en Chartres; elles y avaient notamment,
en 1665, le fief de la Pavaye,dont les vassaux, potiers dès
lors comme aujourd'hui, - devaient à leur abbaye, « pour le
service d'icelle, une somme de pots de terre de diverses
sortes, » rendue à Saint-Georges chaque année 2 .

1. Cortot. Sancli Georgii, 2 .75.
2. Ibidem, 362.
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Un Rolle diocésain ms. de 1646 dit que le recteur de
Chartres avait alors 150 liv. de rente.

E'GLISE. - Nous parlerons plus bas de l 'église paroissiale
de Fontenay; un mot maintenant sur l'ancienne église de
Chartres, détruite depuis une vingtaine d'années.

Dédiée en tout temps à saint Martin, fêté le 4 juillet, cette
église se trouvait placée au milieu des champs, n'ayant à côté
d'elle que le presbytère et l'ancienne métairie des moines,
appelée encore la Retenue et parfois qualifiée de manoir de
Chartres au siècle dernier. Il est assez probable que cet isole-
ment de l'église de Chartres provenait de ce que les seigneurs
de Fontenay tinrent à conserver autour de leur château le
centre de la population, même après la translation de l'église
paroissiale. L'édifice n'offrait par lui-même aucun intérêt et
était relativement moderne : c'était une simple nef, à laquelle
on ajouta deux chapelles en 1820.

Dans la partie ancienne, on remarquait les armoiries des
sires d'Acigné, seigneurs de Fontenay : d'hermines à la fasce

alaisée de gueules, chargée de trois fleurs de lys d'or; elles
étaient aussi gravées sur une boîte à bannière, avec la date
1512. C'était, en effet, au seigneur de Fontenay qu'apparte-
naient les droits de fondation et de supériorité, comme le
déclara en 1682 Henri-Albert de Cossé, duc de Brissac et
seigneur de Fontenay 1 . On voyait aussi dans cette église les
autels de la Sainte-Vierge et de Saint-Nicolas, et devant le
premier l'enfeu et le banc du sieur de Chartres, qui relevait
du seigneur de Fontenay. Enfin, on y remarquait la confré-
rie de Notre-Dame-des-Agonisants, fondée en 1722, et une
Vraie Croix apportée de Rome en 1751 par le recteur,
M. Jeusset.

1. Arcs. Nat., P. 1718.

2. Aveu de Gilles Champion ., sieur de Chartres, au seigneur de Fontenay, c o l 625.
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Quant à l'église nouvelle de Chartres, dédiée à Notre-Dame
et construite au village de la Poterie, non loin de Fontenay,
elle a été bénite par Mer Saint-Marc le 2 octobre 1873. C'est
un bel édifice de style ogival primitif, oeuvre de M. l'archi-
tecte Régnault et de M. le chanoine Brune ; il se compose
d'une simple croix avec voûtes d'arête et chevet droit ouvert
de trois baies. L'autel en pierre blanche, les stalles en chêne
sculpté, des verrières représentant la vie de la Sainte Vierge,
la Passion du Sauveur et saint Martin, ancien patron de la
paroisse, complètent cette église d'aspect fort pieux; une belle
tour achèvera d'en faire un type d'église rurale.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame de Bon-Secours. -- Dans le
courant du xvi° siècle, Robin Éon, recteur de Chartres, fonda
,une chapellenie en l'honneur de la Sainte Vierge; présentée
par sa, famille. En 1373, Julien Le Febvre fut pourvu, en
place de Michel Lohéac, du bénéfice de « Nostre-Dame de
Chartres, » desservi dans l'église paroissiale de Chartres.
En 1708, François Lambot, sieur de Quineleu, parent du fon-
dateur, présenta b Pierre Paysan cette chapellenie, vacante
par le décès de Georges Ronsard, chanoine de Vitré. A cette
époque, la fondation de Notre-Dame, consistant en une messe
.par semaine, était encore desservie dans l'église de Chartres,
et il est assez probable qu'elle l'y fut jusqu'à la Révolution.

Cependant de pieux habitants avaient construit non loin
de l'église, près de la maison de la chapellenie de Notre-
Dame, un petit oratoire dédié à la Sainte Vierge, ce qui a
fait croire à tort que la fondation précédente y était attachée.
Cet oratoire, détruit en 1817, a été rebâti depuis et demeure
très-vénéré dans la contrée.

2° Saint-Aubin de Fontenay. - La seigneurie de Fontenay,
fort ancienne, et au moyen-âge l'une des plus importantes
des environs de Rennes, donna probablement naissance à la
paroisse de même nom signalée plus haut. Sa chapelle a dû
remplacer l'ancienne église paroissiale de Fontenay ; on y
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remarque encore, en effet; sous la fenêtre rayonnante du che-
vet et dans la partie basse du mur méridional, un appareil
très - régulier de maçonnerie en petites pierres cubiques,
semblable à celui des constructions romanes antérieures au
,m° siècle. Le reste de l'édifice semble avoir été construit au
xlva siècle, vers le temps de la translation de la paroisse à
Chartres.

La chapelle de Fontenay avait plusieurs fondations : d'a-
bord celle de Saint-Aubin, desservie en 4557 par Guy Pigorel
et Raoul de la Motte, prêtres de la cathédrale de Rennes; -
puis celle des Pollieux, fondée vers 4573 par Jean VIII, sire
d'Acigné et seigneur de Fontenay, et consistant en sept
messes par semaine 1 . Toutes les deux étaient présentées par
le seigneur de Fontenay 2 .

3° Saint-Méen de Champcor. - Les religieuses de Saint-
Georges possédant au moyen-âge le moulin de Champcor,
sur la Vilaine, u molendinum de Campo Corvi 3 , » construi-
sirent à côté une chapelle dédiée à saint Méen. Quoique les
moulins de Champcor fussent en Chavagne, la chapelle était
en Chartres, comme nous l 'assure le Pouillé ms. de Rennes
(1711-1723). Ce sanctuaire, appartenant en 1743 au seigneur
de Cicé, était alors en ruines; mais comme il était fondé de
messes, ce seigneur les faisait dire en la chapelle de son ma-
noir de Cicé.

4° Saint-Méen du Chesneday. - Cette chapelle, qui pour-
rait peut-être bien être la même que la précédente, ne nous
est connue que par la présentation d'un chapelain. En 4697,
Louis de la Rourdonnaye, seigneur du Chesneday et vicomte
de Couettion, présenta Godefroy Le Troüit pour desservir la

1. Cette fondation avait été faite en faveur de l'Hôtel-Dieu de Bennes; mais Judith
d'Acigné, fille du fondateur, femme de Charles de Cossé, comte de Brissac, la fai-
sait desservir en 1582 dans sa chapelle de Fontenay.

2. Le chàteau de Fontenay conserva son importance sous les ducs de Brissac, Léri-
tiers des sires do Fontenay et d'Acigné. Henri 1V en 1598, et Louis XIII en 4626, y
séjournèrent comme avait fait, en 4532, le dauphin François III, duc de Bretagne.

3. Cartut. Santa Georgii, 170, 174, 280.
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chapelle « sise dans un domaine de la maison noble du Ches-
neday, proche le manoir de Cicé, dédiée à saint Méen et fon-
dée de messes tous les samedis. » Ses revenus consistaient en
dîmes aux environs et dans le tiers des oblations. L'évêque
en pourvut M. Le Troüit le Il février 1697 2 .

MALADRERIE. - V0y+ . tomo III, 263.
ÉcoLE. -•- Voy. tome III, 403.

RECTEURS DE CHARTRES 1 .

Robert Bon, vers 1540.
Guillaume Bigot (1575).
Jean Jollie (1 595).
Guillaume Binois (1699).
Nicolas Binois (1701).
François Josset, prêtre de Saint-Brieuc (vers 1715).
Julien Loysel, prêtre. du diocèse, f 1725.
Julien Hurel, prêtre du diocèse, fut pourvu le 27 juin 4725;

X1742.
Julien-René Jeusset, prêtre du diocèse, fut pourvu le 28 avril

1742 et devint protonotaire apostolique; f 1769.
Joseph-Mathurin Guillou, pourvu le 19 juillet 1769, résigna

en 1789.
Joseph-Marie Lévesque, pourvu le 30 octobre 1789, gouverna

jusqu'à la Révolution et fut réinstallé en 1803; f 1808.
Joseph Marchand (1808, f 1815).
François-Marie Duclos (1815, f 1846).
René Gastel (1846).
Julien Trilivy (1846-1859).
N... Prod'homme (1859-1861).
François Dufeu (1861-1869).
François Mallet (1869, 1- 181).
Constant Aubry (1878-

	

).

2. Arch. dép. d'llls-et-Vil., 9 G, 44.
1. Reg. des Win. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil., etc.
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CIIASNÉ

.Éeelesia de Catheneia (xle siècle), - Chahaneium (1138),
Chaeneium (1186).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Liffré.

ORIGINEs. - Dans la première moitié du xi° siècle, la pa-
roisse de Chasné appartenait à une nombreuse famille sei-
gneuriale, une sorte de clan breton, divisée en six principales
branches. Voulant reconstruire l'église, probablement ruinée
par les invasions normandes, tous ces petits seigneurs unirent
leurs efforts clans ce but; mais ils n'aboutirent point, peut-être
par faute d'entente, et les travaux de reconstruétion étaient
interrompus depuis deux ans quand ils prirent tous ensemble
une grande résolution 1 . Au nombre de dix, ils formèrent un
vrai conseil paroissial, composé d'Arnaud, Gautier, Landri,
Isembard, Renaud, Guineman, Goranton, Giraud, Roger et
Anastase; puis ils appelèrent près d'eux un certain moine de
Saint-Florent de Saumur, nommé Tébaud, qui était leur pa -
rent, et ils le chargèrent de proposer à son abbé l'arrangement
suivant : Les moines de Saint-Florent seront mis en posses-
sion de l'église de Chasné et de toutes ses dépendances,
dîmes, offrandes, cimetière, droit de sépulture; en un mot,
on leur donnera la cure de Chasné, avec tous ses droits spi-
rituels et temporels; en revanche, ils s'engageront à achever

1. « Omnis parenlela de parechia qua vocatur Cetheneia in sex dividitur ramiscu-

lis; hii omises ecclesiam Sancli Martini qua est in eadem parechia adifieare ccepersent,
sed opus lolum per bienniùm deretiquerunt. » (Livre Noir de Saint-Florent. - dreh.
dép. de Maine-et-Loire.) - La tradition locale conserve un vague souvenir des dissen-
sions intestines des premiers seigneurs do Chasné; elle dit que les quatre fils d'un sire
de Chasné, ne pouvant s'entendre pour hatir une église paroissiale, construisirent quatre
chapelles dans les divers quartiers de la paroisse; mais ce dernier fait n'est point

prouvé.
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le plus tôt possible la construction de l'église et à y entrete-
nir convenablement le culte paroissial.

Frédéric, abbé de Saint-Florent de 1022 à 105fi, accepta
volontiers cette proposition. et vint, lui-même à Chasné pour
recevoir cette donation, qui lui fut faite solennellement par
le don symbolique d'un rameau vert et touffu que remirent
entre ses mains tous les membres du conseil paroissial. En
retour, l'abbé admit tous les donateurs au bénéfice de la com-
munauté de prières et de bonnes oeuvres avec les religieux de
son monastère; puis il fit reprendre et achever les travaux de
l'église de Chasné, où le service paroissial fut régulièrement
organisé sous la direction des moines 4 .

C'est donc aux environs de 4040 qu'il faut placer la fonda-
tion de la paroisse de Chasné, dédiée dès cette époque au. grand
saint Martin. Quelques chicanes y furent bien suscitées aux
Bénédictins de Saint-Florent, après cinq ans de possession
paisible, par certains héritiers des donateurs primitifs, mais
les moines les firent se taire en leur donnant : à celui-ci une
jument, à celui-là un couteau bien travaillé, aux autres quel-
ques sommes d'argent. Au siècle suivant, l'abbaye de Saint-
Florent fut confirmée dans la possession de la paroisse de
Chasné, en 1138 par Hamelin, évêque de Rennes, et en
1142 et 1186 par les papes Innocent Ir et Urbain III 2.

Au xine siècle, l'abbaye de Saint-Florent ne possédait plus.
l'église de Chasné, qui appartenait alors aux religieuses de
Saint-Sulpice-des-Bois; nous ignorons comment eut lieu cette
translation, mais il est certain que dès 1190 ces dames avaient
d'importants droits à Chasné, et qu'en 1330 cette paroisse for-
mait un prieuré-cure dépendant de leur abbaye. A partir de
ce moment, et jusqu'à la Révolution, l'abbesse de Saint-
Sulpice présenta le recteur de Chasné. (Voy. tome II; 368.)
Toutefois, les moines de Saint-Florent conservèrent une par

4. M. de la Borderie, Semaine Religieuse de Rennes, IV, 74. - D. Huynes, Hist.
mon. Sancli Florentii, ms., p. 67.

2. Arcls. dép. de Maine-et-Loire.

T. IV.

	

24
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tie des dîmes de Chasné, dépendant en 1490 de leur prieuré
de Saint-Jean-sur-Couasnon.

Un registre de Comptes des trésoriers de Chasné, de 1599 à
1653, nous apprend que cette paroisse avait coutume de se
rendre processionnellement à l'abbaye de Saint-Sulpice tous.
les lundis de Pâques, et de faire tous les mardis de la Pente-
côte. une autre procession « autour des bleds » du territoire
de Chasné. On donnait aussi chaque année un dîner aux ser-
viteurs de l'abbesse de Saint-Sulpice venant à Chasné perce-
voir ses droits; un autre dîner était dû aux trésoriers eux-
mêmes les jours de Pâques, Noël et la Toussaint. Notons
encore dans ces Comptes les processions faites à Rennes,
l'achat du vin pour laver les autels le Jeudi-Saint, et des
chandelles pour éclairer l'église la nuit des Morts, et, enfin,
l'acquisition de petits pots que les habitants charitables rem-
plissaient de beurre et de miel, et que vendait ensuite la
fabrique au profit de l'église 1 .

Le prieur-recteur de Chasné recevait une portion congrue,
payée partie par l'abbesse de Saint-Sulpice et partie par le
prieur de Saint-Jean-sur-Couasnon 2 .

Mais sur la cure de Chasné était due au prieur de Notre-
Dame de Vitré une rente de 31 boisseaux de froment rouge,
mesure de. Fougères, payable le jour de la Nativité de Notre-
Dame. Peut-être cette rente rappelait-elle une donation faite
dès 1187 à l'abbaye de Saint-Melaine (dont dépendait Notre-
Dame de Vitré) par Pierre de Chasné, en expiation du
meurtre d'Hamon le Vicaire, tombé sous ses coups 3 .

Ectisu. - Le seigneur de Chasné, en 1680 René de Mont-
bourcher, marquis du Bordage, avait en cette église tous les
droits honorifiques; ses écussons étaient sur les murailles, sa
litre autour de l'édifice, son enfeu et son banc seigneurial dans

4. Arch.. parois.
2. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 27 il, 12.
3. Ibidem, 18 H, .15. - D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel., I; .713.
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le chancéaù: Avant la construction de la nouvelle tour; on
voyait encore ces armoiries, d'or à trois channes 'ou marmites

de gueules, au-dessus de la grande porte 1 .
Dédiée dès le me siècle à saint Martin, évêque de Tours;

l'église de Chasné se compose d'une nef terminée par un '
chevet droit et accompagnée de deux chapelles. Le mur sep-
tentrional de la nef est ancien et offre encore une petite fenêtre
romane; le chevet, reconstruit probablement au xv° siècle, sè
terminait par une fenêtre dont la verrière fut restaurée en

1604; mais en 1620 on fit boucher cette fenêtre et « le Brant
autel fut mis au proche de la muraille. » L'année suivante;
l'abbesse de Saint-Sulpice donna une custode pour le taber-
nacle, et Julien Riaudet, du Placis-Moulin, en offrit une autre
pour porter « le Saint-Sacrement le jour de la reste du Sacre. »
L'on plaça en même temps au-dessus du maître-autel un poêle
ou ciel d'étoffe, don du recteur Jean Bidault, et sur le taber-
nacle un pavillon de damas qu'envoya Julienne de la Charon-
nière, prieure claustrale de Saint-Sulpice 2 . Un siècle plus tàrd,
vers 1743, tout le chanteau fut reconstrùit tel qu'il est au-

jourd'hui.
En 1624 « fut bastie la chapelle de Messieurs saint Fabien

et saint Sébastien par les paroissiens dudit Channé; r c'est
aujourd'hui la chapelle Sainte-Marguerite, sise aù Sud de la

nef et séparée d'elle par une arcade refaite en 4744. Vis-à-vis

fut construite, au Nord, la chapelle de Notre-Dame, dans lai

4. M. de la Borderie a spirituellement réfuté (Semaine. Religieuse, IV, 76) la sine

culière étymologie de Chasné, nom venant, selon M. Marteville (Dici. de Bref, I,165),

des channes héraldiques de la famille de Montbourcher. La seigneurie de Chasné a

successivement appartenu aux familles de Chasné, deBonteville et de Québriao avant
d'échoir en 1435 aux de Montbourcher, et nous venons de, voir la paroisse de Chasné

existant dès le xl° siècle. Quant au château de Chasné, dont on ne voit plus que l'em-
placement, il existait encore au xvli° siècle, car en voici la description en 1680 0

n Les manoir, maison, cour, jardin, mottes, douves, fossés, bois, estang, colombier et
garenne de Channe, près lesquels sont l'église et cimetière dudit Charmé, dont le sei-
gneur (du lieu) est fondateur. » (Aret. Nat., P. 1709.) - Naguère se dressaient au

Sud de l'église trois mottes féodales entourées de douves, derniers débris de cet antique
château.

2. Reg. des Comptes des trésoriers de Chasné.
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quelle fut érigée la confrérie du Rosaire, le 14 mai 1741, pat`
Gilles Logodeux, dominicain de Bonne-Nouvelle 1 .

L'édifice se termine, enfin, par une tour moderne ogivale,
qui, placée au bas de la nef, vient à peine d'être terminée.

Notons encore dans cette église les reliques de sainte Inno-
cente, martyre, dont la fête solennelle, avec procession, fut
autorisée par l'ordinaire en 1743, pour le premier dimanche
de septembre; - un cercueil en pierre coquillière, trouvé
récemment près du sanctuaire, et contenant alors les osse -
ments de deux corps 2, - et un calice du xvn° siècle portant
cette inscription : Donné par Urbain Bedaud de Janeczon à la
p. de Chasné.

CHAPELLES. - 1° Sainte-Anne ou Saint-Nicolas du Haut-
Bourg. Jean Bidault, recteur de Chasné, et Julien Delau-
nay, prêtre de cette paroisse, ayant fait bâtir une chapelle au
haut du bourg de Chasné, la dédièrent à Jésus, Marie et sainte
Anne 3 ; puis le 7 septembre 1629 le premier y fonda une messe
hebdomadaire le mardi en l'honneur de sainte Anne; vers
1640, ayant obtenu l'érection de cette fondation en chapelle-
nie, il présenta son cousin Guillaume Briantais, prêtre, pour
la desservir 4 . De son côté, Julien Delaunay fonda aussi une
messe chaque semaine dans cette chapelle, et l'on y desser-
vait encore en 1683 une troisième messe hebdomadaire fon-
dée par Pierre Huchet et sa femme. - Nunc sécularisée 5 .

1. A celte n me époque fut rétablie la confrérie du Saint-Nom-de-Jésus, existant
deux cents ans auparavant, prétend-on, et approuvée de nouveau par l'ordinaire le
-12 juillet 1876.

2. On a également trouvé un cercueil semblable dans un champ appelé vulgaire-
ment le Cimetière des Huguenots.

3. « L'an 1626, 18e jour du mois de may, a esté commencé à bastir la chapelle
du Rauh Bourg, par dire Jan Bidault, recteur, et Mie Julien Delaunay; ledit Delaunay
pour sa part a fourny la somme de 88 liv. et ledit recteur le reste. » (Arch. paroiss.)

4. Arch. dép. d 'flle-et-Vil., 9 G, 41.
5. La chapelle du Haut-Bourg était située près de l'ancien presbytère, qu'échèngea

en 1 651 le recteur Julien Picot contre le presbytère actuel. - En 1686, lés tréso-
riers de Chasné déclarèrent que cette chapelle, ainsi que son cimetière, appartenaient
aux paroissiens, et qu'elle était alors dédiée k saint Nicolas; ils ajoutèrent qu'on avait
coutume d'y conduire la procession le jour du Sacre.
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2° Notre-Dame, Saint-Roch et Saint-Sébastien de la Mettrie.

- Le 12 février 1625, le même recteur Jean Bidault fonda
une messe le vendredi de chaque semaine dans la chapelle
Saint-Roch et Saint-Sébastien, située au . sllage de la Mettrie.
Jean Colleaux, qui desservait cette fondation, étant venu à
mourir, la famille du fondateur présenta, le 18 avril 1740,
Jean-Baptiste Despagne, clerc du diocèse, pour desservir cette
chapellenie en même temps que celle du Haut-Bourg. La fon-
dation de la Mettrie avait à cette époque 80 liv. de rente.
D'après la déclaration des trésoriers en 1686, cette chapelle
appartenait au paroissiens et elle avait été fondée par eux
« en l'honneur de N.-D. de Bon-Secours et de M r saint Roch,
pour y dire la messe et y faire procession à la Mi-Aoust et aux
Rogations, ce qui s'observait annuellement. » Déjà « indigente
de reparations » à la fin du xvn° siècle, la chapelle de la
Mettrie est complètement tombée en ruine.

3° Chapelle de la Guinardaye. - Pour accomplir les der-
nières volontés de sa mère, Olive Rothodé, dame de la Gui-
nardaye ; Marie de Carion, douairière du Bois-Castelan et de
la Fouaye, bâtit une chapelle près du manoir de la Guinar-
(laye, sa demeure ordinaire; par acte du 28 avril 1649, elle
y fonda deux messes par semaine, l'une le mardi en l'hon-
neur de saint Joseph, et l'autre le samedi en l'honneur de la
Sainte Vierge; elle dota de 40 liv. de rente cette chapellenie,
dont elle se réserva la présentation, et nomma Guillaume'
Briantais pour la desservir 1 . - Nunc détruite.

4° Chapelle de la Roualle. La seigneurie de la Roualle
appartenait en 1427 à Amaury du Gué, en 15113 à Jean du
Gué, et en 1673 à Pierre de Montalembert, seigneur de Saint-
Gravé. A cette dernière époque, Julien Picot, recteur de Chasné,
fit la visite de la chapelle de la Roualle. Le Pouillé ms. de
Rennes (1711-1723) nous apprend que ce petit sanctuaire était
fondé de deux messes par semaine, tous les dimanches et fêtes;

d. Arcla, dép. d'Ille-et-VU., 9 G, 41, 83.
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que sa dotation de 20 écus était établie sur la seigneurie du
lieu, et que le seigneur présentait le chapelain. On dit que ce.
dernier demeurait au village voisin de Launay-Blanchet. --
Nunc sécularisée.

PRIEURÉ. -- Chasné, membre de l'abbaye de Saint-Sulpice-
des-Bois. (Voy. tome II, 358.)

RECTEURS DE CIIASNÉ t .

Simon vivait du temps d'Herbert, évêque (le Rennes (-11 84-1198) ;
il fit vers cette époque un accord avec Ameline d'Écosse, abbesse de
Saint-Sulpice; iL est alors appelé « Simon rector Chanei. »

Frère Thomas Gallet, religieux Condonat comme le précédent,
semble-t-il, eut une contestation en 4330 avec l 'abbesse Perrine
des Granges.

Jean Chantebel rendit aveu en 1 566 à François de Montbourcher,
seigneur du Bordage, Chasné et Champagné, pour le presbytère de
Chasné, situé dans le grand fief de Chasné, à côté du Haut-Cime-
tière. (C'est vraisemblablement dans ce cimetière que fut construite
plus tard la chapelle du Haut-Bourg.)

Mathurin de Launay commença en 4573 la rédaction des re-
gistres baptistaires de Chasné; il gouvernait encore en 4586.

Pierre Bédaul! ou Bidault (4599 et 4616).
Jean Bidault prit possession le 14 mai 1618; nous venons de

voir les bonnes oeuvres de ce recteur, qui gouvernait encore
en 4648.

Julien Picot succéda au précédent en 4649 et adressa en 4663
une requête au Parlement pour obtenir de ses trésoriers une red-
dition de comptes; il résigna vers 1682, mais demeura dans la pa-
roisse, où il figure encore en 4688.

Julien Tyzon devint recteur en 1683. Voici l'inscription qu'on
lit sur un meuble de la sacristie de Chasné : Nre Jul. Tiszon rec-
teur de Charmé 1687.

Jean Colle«, prêtre du diocèse, présenté par l 'abbesse Margue-
rite de Morais, devint recteur en 1695; il fit en 1 698 enregistrer
ses armoiries : patté d'or et de sinople de six pièces; J- 1740.

Gilles Lorin, prêtre d'Avranches, fut pourvu le 24 mars 4740;
j 4746.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'éoéché de Rentes. - Arek. dép. d'Ille-el-Vil. - Gailia
Christ., XIV, 788. -- Arch. paroiss., etc.
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Joseph Poinçon, prêtre du diocèse, fut pourvu le 26 mai 4746;
1761.
Guillaume-Julien Le Ford, prêtre du diocèse, fut pourvu le

29 décembre 4 761 ; -j- 4779.
Eusèbe Le Prince fut pourvu le 25 octobre 1779 et gouverna

jusqu 'en 1790.
Julien-François Chev9 (1803-1804) .
Pierre Lévêque (1804, -j- 1840).
N... Chassé (1810-1816).
Isaac Olivier (1816-1823) .
Pierre-François Guillard (1823, ± 184 4)
Julien-René Douard (1844-1846).
Pierre Martin (1846-1867) .
François Janvier (4867-4874).
Thomas Chaillot (1874-

	

).

CHATRAUBOURG

Castelburg (1081), - ecclesia de Castroburgii (1516).

. Olim du diocèse de Rennes, de l'arohidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse do Rennes, de l'archidiaconé de Dol, chef-lieu du
•doyenné de Chateaubourg.

ORIGINES. - Nous avons fait connaître les commencements
de cette paroisse, mentionnée dès le xi° siècle, en racontant
l'origine du prieuré de Châteaubourg, membre de l'abbaye de
Redon. (Voy. tome II, 193, 194.)

Jusqu'au moment de la Révolution, l'abbé de Redon con-
serva la présentation du recteur de Châteaubourg, auquel il
faisait une pension congrue.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, prince des apôtres, cette
église se compose d'une seule nef, accompagnée de deux cha-
pelles irrégulières; le tout semble appartenir aux xv° et xvi°
siècles. Il devait y avoir jadis un jubé ou un arc triomphal
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séparant la nef du choeur, et cette nef avait plusieurs autels,
comme le prouvent trois crédences gothiques qu'on y voit
encore. Mais la seule portion vraiment intéressante de l'édi-
fice est le portail occidental : c'est une œuvre de la renais-
sance datée de 4546 et ne manquant pas d'originalité; il est
fâcheux qu'on ait détruit le porche qui le précédait. La porte
en plein cintre y est accompagnée de pilastres grecs suppor-
tant un entablement surmonté d'un fronton; sur l'entable-
ment sont sculptés deux rangs de figures : d'abord deux per-
sonnages inconnus, peut-être des bienfaiteurs de l'église, et
deux anges qui embouchent la trompette; puis les bustes des
saints Pierre, André et Paul, séparés par des salamandres et
des dragons.

.Le seigneur de Châteaubourg était fondateur de cette église,
dans laquelle il avait les prééminences, un enfeu et un banc,
tant au chanceau que devant l'autel de Notre-Dame. Sur les
autels on voyait, en 1678, les armoiries des familles Denyau
et Rouan, parce qu'alors la seigneurie de Châteaubourg appar-
tenait à Charles Denyau, qui avait épousé Catherine Bouan,
fille de Paul Bouan, seigneur de Châteaubourg et du Plessix-
Pillet. A la même époque, une vitre placée au bas de l'église
présentait les blasons des grandes familles alliées aux sei-
gneurs de Châteaubourg : « de Saint-Amadour, de Malestroit,
de Dreux, d'Estampes, de Navarre, de Rohan, de Milan, de
Montbourcher, de Beaucé et Bouan 1 . »

CHAPELLES. -- 1 0 Chapelle du prieuré.
2° Notre-Dame et Saint-Nicolas de Montmorel. - En 1739,

Nicolas Roger, sieur de Vavincourt, et Anne-Marie Le Sarra-
sin, sa femme, firent restaurer la chapelle de leur manoir de
Montmorel, fondée, le 8 octobre 1720, de deux messes par
semaine par M. Le Sarrasin, frère de ladite dame. M. èt

1. Ardt. Nat., P. 1709. - Châteaubourg fut érigé en comté en 1 680 en faveur de
Charles Denyau.
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Mn" Roger demandèrent, à la même époque, à l'évêque de
Rennes l'union .à cette chapellenie d'une autre fondation de
trois messes par semaine faite en l'église de Châteaubourg,
le 16 octobre 1667, par Jacques Turmier, alors propriétaire
de Montmorel. Mgr de Vauréal accorda l'union sollicitéele
27 janvier 1739 1 .

La chapelle de Montmorel restaurée fut bénite, le 10 fé-
vrier 1739, par M. Le Moyne de la Borderie, vicaire général
de Rennes, en présence du recteur de Châteaubourg. Jean
Coutance en 1743, et N... Vannier en 1748, en étaient cha-
pelains.

3° Chapelle des Chesnelières. - Jacques Turmier, sieur: de
la Grassière, et Perrine Bouin, sa femme, fondèrent, le 22 oc-
tobre 1674, une messe tous les 'dimanches et fêtes dans la
chapelle des Chesnelières, bâtie près de leur manoir de ce
nom; ils dotèrent cette chapellenie de 64 liv. de rente 2.

4° Oratoire de Losseyère. - Ce fut encore M. Le Moyne de
la Borderie, vicaire général de Rennes, qui vint, le 7 sep-
tembre 1757, bénir un oratoire établi au deuxième étage du
manoir de Losseyère par les soins de Joseph Razeau de Beau-
vais, seigneur de Losseyère, et avec l'autorisation de l'évêque
de Rennes.

PRIEURÉ. - Châteaubourg, membre de l'abbaye de Redon.
(Voy. tome II, 193 3.)

HOSPICE. - Voy. tome III, 570.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 403, 620 et 664.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. --Voy. tome III, 620.
NOVICIAT. - Voy. tome III, 664.
SOEURS DE SAINT-JOSEPH DE CLUNY. -- Voy. tome III, 664.
FILLES DU COEUR IMMACULÉ DE MARIE. - Ÿ0y. tome III7570.

1. Arak. dép. d'Ille-et-Vil., 9 0, 79.
2. Ibidem.
3.. Prieurs de CbAteaubourg omis : Dom Guillaume Goduz (1398), - dom Jehan du

Dreil (4495), - dom Jehan Le Yalle (1503), - Hervé Goleou (1510).
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RECTEURS. DE CHATEAUBOURG f .

Michel Mothereul (1604).
Pierre de la Haye fut pourvu en 1604 ; f 22 février 1621.
Jean du Celier (1624).
Julien Mainfray (1628 et 1648).
Pierre Le Meneust (1675) fit une fondation de messes dans son

église.
Jacques Le Gault permuta avec le suivant en 4701.
Pierre Cheux, prêtre du diocèse, précédemment chapelain de

Saint-Yves au ICreisker, en Saint-Pol-de-Léon, futpourvu en 1701
et résigna dès l'année suivante.

Pierre-Christophe Destays, prêtre du diocèse, pourvu le 14 jan-
nier 4702, résigna en 1734.

Joseph-Marie Nicolas, prêtre du diocèse, fut pourvu le 8 jan-
vier 4735; -1- 1741.

Pierre-Nicolas Berneur fut pourvu le 21 janvier 4744; âgé de
soixante-neuf ans, le 16 octobre 4773.

Michel Le Moine, présenté, comme ses prédécesseurs, par l'abbé
de Redon, fut pourvu le 3 novembre 1773 et prit possession le
lendemain; il gouverna jusqu'à la Révolution, fut réinstallé en
1803 et quitta ou mourut en 1806.

N... Le Breton (1806-1810).
François-Pierre Vallée (1810, -1-4834).
Jean Chaussée (1835, -1- 1861).
Joseph Denis (1861, -1- 4872).
Louis Hirel (1872-

	

).

CIIATEAUGIRON

Ecclesia de Castro Gironis' (1152), - ecclesia Castri Gironis

(1516).

. Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
tle Châteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes, chef-
lieu du doyenné de Châteaugiron.

. • 1. Reg. dos insii&. ecclés. de t'évêché do Rennes. - Arch. dép. d'Ilie ol-l tl. - Notes
ms. de M. l'abbé Paris-Jallobert, etc.
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OnIGINEs. --- Châteaugiron a une origine féodale ; cette
ville doit son nom à son fondateur Giron, fils d 'Ansquetil,
vivant au commencement du xi° siècle. Il est vraisemblable
que ce seigneur construisit son château sur le territoire de
Noyal-sur-Vilaine, paroisse appartenant à l'abbaye de Saint-
Melaine. Nous voyons, en effet, les moines de ce monastère
mis de bonne heure en possession des églises de Châteaugi-
ron, « ecclesias de Castro Gironis, » et confirmés dans cette
possession en 1152 et 1170 par Main et Étienne, évêques de
Rennes, en 1158 par Josse, archevêque de Tours, et en 1185
par le pape Luce 111 1 .

Quelles étaient ces églises de Châteaugiron, L'une était
certainement celle de Sainte-Croix., dont l'abbaye de Saint-
Melaine fit un prieuré précédemment étudié (Voy. tome II,
p. 88); l'autre devait être celle de Sainte-Marie-Magdeleine,
mentionnée en 1184 comme étant dans le château même
de Châteaugiron, et ayant alors pour chapelain Guillaume
d'Ossé

De ces deux églises les Bénédictins choisirent naturelle-
ment celle du prieuré de Sainte-Croix pour en faire l'église
paroissiale de Châteaugiron, car il est bon de remarquer qu'il .
n'y a jamais eu deux paroisses à Châteaugiron. L'abbé de
Saint-Melaine fit desservir la paroisse d'abord par ses reli-
gieux, puis par des prêtres séculiers présentés par lui à l'é-
vêque. Quant à l'église de la Magdeleine, elle demeura affec-
tée au service du seigneur de Châteaugiron et des habitants
du château.

Mais au commencement du xvi e siècle l'église Sainte-Croix,
devenue insuffisante pour la population, menaçait ruine, par
suite de la 'négligence des prieurs commendataires. A la même
époque, le château de Châteaugiron appartenait à Jean de

1. Caria. Sancti Melanii.
2. « Ego Jacobus doenus Castri Gironds... actnns est hoc in caria mea, ante eçcle-

siani Beate Marie Mag^lalene... testis Willetmus de Occeio capeltanus sneus. » (Cart.
Sancti Nelanii.)
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Laval, sire de Châteaubriant, riche et puissant seigneur qui
n'habitait point Châteaugiron; il paraît que l'abbaye de Saint
Melaine proposa alors de transférer le culte paroissial de
Sainte-Croix à la Magdeleine, rappelant probablement les an-
tiques droits qu'elle avait sur cette dernière église; il paraît
aussi que Jean de Laval y consentit ; ce qui est certain, c'est
que la translation eut lieu avant 1513, car la Réformation de
la Noblesse faite cette année-là, et le tableau des taxes impo -

sées en 1516, mentionnent formellement la « paroisec de la
Magdelaine de Chasteaugiron » et le recteur de Sainte-Mag-

delcine, « rector Beatae Magdalence Castri Gironis. » Dix ans
plus tard nous voyons, le 21 mars 1626, Pierre Le Cornilleux
fonder une messe hebdomadaire « dans l'église paroissiale de
la Magdelaine de Chasteaugiron; » et enfin, en 1541, Jean de
Laval, rendant aveu pour sa baronnie de Châteaugiron, dé-

clare : « Le chasteau et pourpris d'iceluy Chasteaugiron et
chapelle audit pourpris sise entre l'église et la cour dudit châ-

teau... sans en ce comprendre le fonds de ladite église parrô-

chiale de Chasteaugiron estant en dedans desdictes douves et
fossés 1 . »

Ainsi, à cette dernière époque, le seigneur de Châteaugiron
avait non seulement cédé la Magdeleine pour servir d'église
paroissiale, mais encore fait construire à côté une chapelle
distincte pour les besoins spirituels du château z .

A la suite de cette translation, les recteurs de Châteaugiron
s'accoutumèrent à prendre possession des deux églises Sainte-
Magdeleine et Sainte-Croix à leur entrée dans la cure ; c'est
ce que firent Jean Halbert en 1701, Michel Ribot en 1720,

4. dreh. dép. de le Loire-Iufér. - On voit qu'il ne s'agit point ici du duc do Bris-
sac et du jeu de paume, qu'il céda, dit la tradition, pour servir d'église paroissiale;

les de Brissac n'eurent Chàteaugiron qu'a la fin du xvte siècle, par suite du mariage

de Judith d'Acigné, en 4573, avec Charles de Cossé, comte de Brissac; et la Magde-
leine existait dès le xtt° siècle.

Le chàteau de Chàteaugiron se fait surtout remarquer maintenant par quelques

belles tours crénelées et une jolie galerie extérieure, mie l'édifice a beaucoup perdu

de son importance.
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Joseph Odye en 1727, etc.; ils ne prenaient toutefois posses-
sion à Sainte-Croix que de la nef et du cimetière, qui était
demeuré à l'usage de la' paroisse, car le prieur de Sainte-
Croix se réservait le chanteau 1 .

En 4696, Sur le refus de l'évêque de Rennes et de l'abbé
de Saint-Melaine de l'entendre, Bertrand Morice, recteur de
Çhâteaugiron, adressa une requête à l'archevêque de Tours
contre le prieur de Sainte-Croix, qui refusait de payer la pen-
sion d'un vicaire à Châteaugiron. Dans sa supplique, le rec-
teur établit qu'il a 4,664 paroissiens, dont 900 communiants,
et qu'il est seul chargé du °triple service de la paroisse, de
l'hôpital et de la prison 2.

Les désirs du recteur de Châteaugiron furent exaucés, car
en 1790 M. Tuai déclara qu'il recevait de l'abbaye de Saint-
Melaine une portion congrue de 700 liv. et que son vicaire
en avait une de 350. Le recteur jouissait, en outre, du pres-
bytère et de son jardin; quant à la fabrique de son église,
elle avait alors .208 liv. de rente 3 .

EGLISE. -- Nous n'avons rien à dire de l'église Sainte-
Croix, qui n'existe plus, et dont d'ailleurs nous avons déjà
parlé. (Voy. tome II, 90.)

L'ancienne église de la Magdeleine subsiste et sert actuel-
lement à une oeuvre de jeunesse dirigée par le clergé; elle se
trouve dans la cour même du çhâteau et est encore extérieu-
rement en grande partie telle qu'en 4481. C'est une simple
nef terminée par une abside romane; le mur méridional de la
nef tout entier, et une partie du mur septentrional,. ont con-
servé les contreforts plats du XII° siècle qui les soutiennent,
mais leurs ouvertures ont été malheureusement remaniées;
l'abside est presqu'intacte et entourée aussi de contreforts
antiques; l'intérieur est moderne.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.
2. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 41.
3. Ibidem, 1 V, 25.
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Dans cette intéressante église existait, en 1595, une Bourse

des défunts assez importante pour recevoir divers aveux ; en
1617, le pape Paul V accorda des indulgences aux confrères
de la Trinité qui s'y réunissaient; en 1636, pendant une
peste terrible, on y fonda une procession de Saint-Roch que
le clergé fait encore; la confrérie des Agonisants y fut érigée

en 1689 et celle du saint Rosaire vers le même temps; enfin,
en 1786, Julienne du Gueret de la Demerie y dota les exer-
cices des Quarante-Heures 1 .

Les seigneurs de Châteaugiron avaient naturellement tous
les droits de . prééminence et d'honneur dans cette église.
Lorsque la famille Le Prestre 2 reconstruisit le château tel
qu'il existe encore, elle fit faire une tribune communiquant
de l'église dans ses appartements.

Cette église du château étant devenue trop étroite de nos
jours, les habitants de Châteaugiron viennent de bâtir une
nouvelle église, dédiée également à sainte Marie-Magdeleine
et bénite par mgr Saint-Marc le 30 avril 1865. C'est une
simple croix de style ogival, avec abside polygonale; mais elle
renferme trois beaux autels en pierre blanche. Le maître-
autel, orné de bons bas-reliefs, est surmonté du groupe de
l'apparition de Notre-Seigneur à la bienheureuse Marguerite-
Marie. Les autels latéraux, dédiés à la Sainte Vierge et à
sainte. Anne, sont aussi fort bien; dans ce dernier surtout,
il faut remarquer le bas-relief figurant le pèlerinage breton de
Sainte-Anne d'Auray.

1. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 41. - Il y'avait un certain nombre de fondations
de messes faites en cette église, entre autres une messe tous les jeudis pour les mar-
chands de Chàteaugiron, fondée par la famille Ollivier.

2. Chàteaugiron, baronnie d'ancienneté, a été successivement possédé par les familles
de Chàteaugiron, de Alalestroit, de Rieux, de Laval, de Montejean, d'Acigné; de Cossé-
Brissac et Le Prestre de Lezonnet; de toutes ces familles il n'y eut guère que la pre-
mière et la dernière à résider o rdinairement à Chàteaugiron; les autres n'y séjournaient
qu'en passant. Parmi les droits féodaux qu'avaient ces seigneurs, signalons : l'obliga-
tion du tenancier des Ormeaux de fournir chaque année, le premier jour de niai,

une ceinture de bergère avec une chanson, au bout de la halle, s aux termes d'un
aveu de 1474; et le « droit de faire sauter les poissonniers vendant en caresme, dans
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CHAPELLES. - 1 0, Chapelle des Ursulines. (Voy. .tome III,
p. 670.)

2° Saint-Nicolas. (Voy. tome III, p. 265.)
3° Sainte-/llaudeleine.(Voy. ci-dessus.)
4° Chapelle du château. - Cette chapelle, toujours distin-

guée de l'église Sainte-Magdelcinc dans les aveux des sei-
gneurs de. Châteaugiron, aussi bien en 1541 qu'en 1679,
n'existe plus; elle a dû . disparaître quand a été construit le
château neuf au siècle dernier.

5° La Sainte-Trinité. - Située dans la rue du Porche, en
ta ville même, cette chapelle était fort ancienne, et nous
avons vu (tome I, p. 346) qu'on prétendait au siècle .dernier
qu'elle était le siège du doyenné de Châteaugiron 1 . Elle tom-
bait en ruines et avait été interdite par suite, lorsqu'en 1738
la famille Déelin, qui possédait à côté l'hôtel noble des Pin-
guerières, dont, disait-elle, dépendait cette chapelle, entreprit
de la relever et de la fonder; par acte du 29 décembre 1738,
Jean Déelin, sieur des Pinguerières, et ses soeurs Mauricette,
Marguerite, Anne, Julienne et Bonne Déclin y fondèrent une
messe tous les dimanches et fêtes et la dotèrent de 50 liv. de
rente. Mgr de Vauréal approuva cette fondation le 26 janvier
1739 2 . Vendue nationalement en 1793, puis rachetée par les
Ursulines, cette chapelle n'existe plus depuis l'établissement
de ces religieuses à Sainte-Croix.

PRIEURÉ. - Sainte-Croix, membre de l'abbaye de Saint-
Melaine. (Voy. tome II, 88 3 .)

II0PITAL. - Voy. tome III, 263.

l'estang de Chasteaugiron, près le moulin du Chasteau, le lundy de Pasques. » (Aveu
de 1079.)

•I. Remarquons ici que cette tradition ne signifie rien quant à la paroisse primitive
de Chàteaugiron, les doyennés étant, à l'origine, complètement indépendants des pa-
roisses.

2. Aret. dép. d'llle-et-Pil., 9 G, 41.
3. Prieurs de Chàteaugiron omis : Dom Pierre Pasquier (1352), - dom Pierre de .

Lespinep (1400), dom Billes Boulier (1450), - dont Guy du Bauschel (1493), -
Je/tau Jamoays, chanoine de Rennes (1530).
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ÉCOLES. - Voy. tome III, 403 et 670.
URSULINES. - VOy. tome III, 670.

RECTEURS DE CHATEAUGIRON 1 .

Pierre Cormier vivait vers 4174, « Petrus Cormarius capellanus
de Castro Gironis.

Nicolas Bitault rendit aveu au duc de Bretagne le 4 er juillet 4457.
Guy de Bourgon fit de même en 1464.
Bertrand Morice (1696), 1. 1701.
Jean Halbert, prêtre du diocèse, fut pourvu le 9 mai 4704;

-j- 4720.
Michel Ribot, prêtre du diocèse, fut pourvu le 45 octobre 4720;

-J- 1727.
Joseph Odye, prêtre de Vannes, fut pourvu le 8 décembre 4727

et eut à combattre François Aubin, natif de Châteaubriant, que pré-
sentait l 'abbaye de Saint-Melaine; -)- 1782.

Yves Colson, prêtre de Saint-Brieuc, fut pourvu le 29 janvier
1782.

Jean-Baptiste-Renaele-Didier Tuai prit possession le 4 4 'mars
4788, fut chassé en 4 794 et émigra à jersey; il fut réinstallé en
4803, puis nommé chanoine honoraire de Rennes; -1- âgé de
soixante-treize ans, le 3 février 4'334.

Pierre-Joseph Houssay (1834, -j- 1838) a .
Jean-Baptiste Beaumont, chanoine honoraire (4838, 1. 4874).
Pierre Evin, chanoine honoraire (4874-

	

).

'C HÂTE AU - MA L O

Chastel Mato (xn e siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du
doyenné de Poulet.
' Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et
du doyenné de Saint-Servan.

1. Carlut. Sancli Melanü. - Reg. des ittsin. ecclés. de l 'évêché de Rennes. -Ardt.
dép. d'Ille-et-Vil. et de la Loire-Inférieure, etc.

2. MM. Tuai et Houssay, exilés ensemble en Angleterre, furent inhumés dans le
même tombeau avec cette épitaphe : Ambobus fuit idem militait, cadem fortuna, idem
seputchrum.
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ORIGINES. - Château-Malo, ancien manoir des évêques de
Saint-Malo, nous est déjà connu. (Voy. tome I, p. 613.) Le
document le plus antique concernant cette maison est le
Roman d'Aquin, composé à la fin du xue siècle. Il y est dit
que Charlemagne, voulant assiéger Quidalet (c'est-à-dire Saint-
Servan), campa à une lieue environ de la Cité; tout autour
de sa tente furent creusés une grande douve et un profond
fossé; en l'honneur de saint Malo, ce lieu fortifié fut appelé
Château-Malo

Chastel Malo ont cel lieu appelé 7 .

Historiquement parlant, Charlemagne n'est jamais venu là;
mais le trouvère du mie siècle, qui fait ainsi de Château-Mato
la résidence du grand empereur, nous prouve du moins que
ce château existkit dès cette époque reculée, ayant déjà une
certaine importance; c'est tout ce qu'il faut conclure de cette
citation.

Château-Malo se trouvait dans la paroisse de Saint-Servan;
outre le manoir épiscopal et sa chapelle, dédiée à la Sainte
Vierge, il s'y trouvait une chapelle frairienne sous le vocable
de Saint-Barthélemy. Cette dernière fut restaurée en 4652, et
deux siècles plus tard érigée en église paroissiale, lorsque le
territoire de Château-Malo fut distrait de la paroisse de Saint-
Servan.

Dès 1839, en effet, mgr de Lesquen donna pouvoir à M. Jean-
Marie Fournier de Bellevue d'exercer à Château-Malo presque
toutes les fonctions pastorales; le premier baptême y fut fait
le 22 février de cette année-là.

Un an plus tard, une ordonnance royale en date du 27 fé-
vrier 4840, et une ordonnance épiscopale datée du 20 mars
suivant, érigèrent Château-Malo en paroisse; M. Fournier de
Bellevue fut alors officiellement reconnu en qualité de recteur.

1. Le Roman d'Aquin ou la Cupule de la Bretagne, p. 45.

T. IV.

	

25
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Ce respectable ecclésiastique, véritable fondateur de la nou-
velle paroisse, l'administra jusqu'en 1853, époque à laquelle
il fut transféré à Saint-Coulomb.

EGLISE. - La première église paroissiale de Château-Malo
fut, ainsi qu'il vient d'être dit, l'ancienne chapelle de Saint-
Barthélemy; mais comme elle était insuffisante pour les be-
soins de la population, on résolut d'en construire une plus
convenable. Le 20 avril 4812, M gr Saint-Marc vint donc bénir
la première pierre d'un nouvel édifice qui, achevé quatre ans
après, fut solennellement bénit le 29 septembre 1846 par
Mgr de Lesquen, alors évêque démissionnaire de Rennes retiré
à Dinan.

CHAPELLES. - 1° Saint-Barthélemy, convertie aujourd'hui
en maison d'école.

2° Notre-Dame, dépendant du manoir épiscopal et complè-
tement rasée maintenant.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 595.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - Voy. tome III, 595.

RECTEURS DE CHATEAU-MALO.

Jean-Marie Fournier de Bellevue (1MO-4853).
Joseph Lechat (1853, -f- 1857).
Jean-Pierre Turmel (1857-1876).
Jean-Louis Porteu (48.76-4877).
Augustin Dupuy (4877-

	

).

CHATEAUNE UF

Ecclesia Castri Novi (xvi° siècle), - Chasteauneuf-de-la-Noé'
(xvn° siècle).



CIIATEAUNEUF.

	

387

Olim'du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Poulet.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo, chef-
lieu du doyenné de Cht teauneuf.

()Ricins. - Il est difficile de savoir ce qu'était primi-
tivement Châteauneuf. Le château qui lui a donné vrai-
semblablement naissance a-t-il remplacé une prétendue ville
gallo-romaine nommée Noiodum, ou la ville légendaire de
Gardoine, dont le Roman d'Aquin raconte longuement la sub-
mersion? Cette question reste presque insoluble et n'intéresse
pas directement, d'ailleurs, l'histoire de nos paroisses. Tou-
jours est-il qu'au Nie siècle Châteauneuf devint la résidence
d'un seigneur appelé vicaire du Pou-Aleth ou de Poulet,

vicarius de Poelet i , n lieutenant, semble-t-il, du comte de
Rennes et chargé spécialement par lui de veiller à la défense
de la côte.

C'est vers cette époque aussi qu'il faut faire remonter l'ori-
gine de la paroisse de Châteauneuf, paroisse qui fut confiée
par les évêques de Saint-Malo aux soins des chanoines de
cette ville, comme nous l'apprend une bulle du pape Luce III
confirmant au Chapitre de Saint-Malo, en 1181, la possession
de l'église de Châteauneuf.

Au siècle dernier, le recteur de Châteauneuf, nommé par
l'ordinaire et seul décimateur dans sa paroisse, avait environ
800 liv. de revenu, en y comprenant les oblations de la cha-
pelle de Dolet, dont nous parlerons ailleurs.

EGLISE. - Dédiée à saint Nicolas, cette église se compose
d'une nef avec chevet droit; à ce plan primitif on ajouta au
xvie siècle la chapelle du Saint-Esprit, prohibitive au seigneur
de Châteauneuf et placée au Sud du chanceau, avec lequel
elle communique par une grande arcade; - puis, vers 1670,
la chapelle Saint-Mathurin, située au Nord et au haut de la
nef, bâtie par André Belhoste, sieur de l'Hôpital, trésorier de

4. D. Moriee, Preuves de l'11ist. de Iiret., 1, 455.
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la fabrique, qui y fut inhumé en 4675; en 1765, la cha-
pelle du Rosaire, reconstruite vis-à-vis la précédente, au Sud
de la nef, par Laurent Le Breton.; - enfin, la tour, dont
nous ignorons la date précise, posée au Nord du chanceau.

Dans cette église étaient érigées les confréries du Saint-
Sacrement, fondée vers 1680 par le recteur Julien Rosselin;
de Saint-Yves, mentionnée en 1733, et du Saint-Rosaire.

Le seigneur de Châteauneuf était fondateur et seul préémi-
nencier dans cette église, y ayant ses armoiries en litre et dans
les verrières, et y possédant une chapelle prohibitive et un tom-
beau dans le chanceau avec enfeu l .

Il existe au château de Châteauneuf 2 un Terrier ms. du
xvlll e siècle qui offre un grand intérêt; nous y voyons repré-
sentés les principales vitres de l'église Saint-Nicolas et le
tombeau que les seigneurs du lieu y avaient élevé.

Au chevet de l'église s'ouvre une grande fenêtre flamboyante
qui a été récemment reculée parce qu'on a allongé le chœur;
malheureusement elle a perdu sa verrière, qui devait être ma-
gnifique, d'après la représentation qu'en donne le Terrier. On
y voyait sur trois rangs la Passion de Notre-Seigneur figurée
en douze tableaux accompagnés de légendes explicatives que
nous transcrivons. Premier rang : il se donne à nous (ce
devait être la . Cène), - ensuite lave leurs , pieds, - s'ache-

d . La seigneurie de Châteauneuf, possédée successivement par les familles de Roche-
fort, de Rieux, de Béringhen et Baude de la Vieuville, fut érigée en marquisat en !702
par Louis XIV en faveur de Jacques de Béringhen. Au siècle dernier, ce marquisat
s'étendait en cinquante paroisses et comptait parmi ses vassaux les seigneurs de Coët-
quen, du Gage, de la Alotte-Beaumanoir, etc. Au seigneur de Châteauneuf étaient dus :
par le seigneur du Vivier, « une épée avec ses gardes dorées et le fourreau couvert de
velours; u par le seigneur de Bonaban, « un espervier dressé avec ses longes et ses
sonnettes d'argent; » par le seigneur de Broons, « un tournet d'argent. » Outre ses
droits de bouteillage, foires de Saint-Denis et Saint-Barnabé, marchés, etc., le soi-
gneur de Châteauneuf avait « le droit de faire courir quintaine le mardy de Pasques
a ceux qui ont épousé ou banny en l'église do Chasteauneuf, » plus « le droit de faire
sauter et plonger les poissonniers qui vendent le poisson en détail pendant le carèsnie
dans les étangs de Châteauneuf, » et autres droits de mente genre a Saint-hléloiret
ailleurs. (Terrier sas. - Arch. du château.)

2. Ce château n'offre aujourd'hui de remarquable que ses pittoresques ruines et le '
magnifique parc qui les renfermé.
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mine au jardin, - se prosterne en terre;

	

deuxième rang :
il fut outragé des soldats,

	

qui le flagellèrent cruellement,

- le chargèrent d'une pesante croix, - où ils l'ont enfin

attaché; = troisième rang il en fut détaché par ses amis

et mis dans un sépulcre, - il ressuscite le troisième jour, -

à une vierge il apparaît. Des dais flamboyants surmontaient
ces 'diverses scènes et offraient l'écusson suivant : mi-parti

au 1°r d'azur à cinq besans d'or, qui est de Rieux; coupé de
vair d'or et d'azur, qui est de Rochefort; au 2° d'argent au

lion de sinople coupé de gueules, qui est d'Espinay. Au sommet
des quatre arcatures ogivales de la fenêtre étaient quatre écus-
sons : 1° d'azur à dix besans d'or, 4, 3, 2, 1, qui est de Rieux;
- 2° vairé d'or et d'azur, qui est de Rochefort; - 3° écartelé

au 1°r d'hermines plein, qui est de Bretagne; aux 2° et 3° d'azur

à cinq besans d'or, qui est de Rieux; au 4° vairé d'or et d'azur,

qui est de Rochefort; - 4° écartelé de Rieux et de Rochefort.
Dans les coeurs flamboyants du haut de la fenêtre apparais-
saient la Résurrection des morts et le Jugement général; au
sommet de l'ogive avait été postérieurement ajouté l'écusson
des de Béringhen : d'argent à trois pals de gueules, au chef

d'azur chargé de deux quinte-feuilles d'argent.
De l'examen de ces blasons il résulte que cette belle ver-

rière, à jamais regrettable, et probablement la fenêtre elle-
même et le chevet de l'église de Châteauneuf, étaient contem-
porains de Guy de Rieux, seigneur de Châteauneuf, qui épousa
vers 1570 Magdeleine d'Espinay et mourut le 12 février 1591.

Dans ce même chanceau se trouvait un autre mor}awQnt
dont on ne saurait trop aussi déplorer la perte : c'était te
tombeau des seigneurs de Rieux, placé sous une grande ar-
cade ogivale, du côté de l'évangile. Ce tombeau, de style
renaissance, se composait d'abord d'un sarcophage portant
l'effigie de deux cadavres avec l'écusson suivant écartelé :
aux 1°r et 4° d'azur à cinq besans d'or, qui est de Rieux;, aux
2° et 3° vairé d'or et d'azur, qui est de Rochefort; sur le tout::
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de gueules à deux fasces d'or, qui est d'Harcourt. Au-dessus
apparaissait l'épitaphe qui suit r

Vous qui pleurez la mort des hommes vertueux,

Voici la sépulture du sire Jehan de Rieux;

Les larmes et regrets de sa chière épouse
Vous donnent à cognoistre qu'elle a beaucoup	

Ce bon prince breton, enobli de vertuz,

Desquelles nous humains devons estre vertuz,
Qui lui donnent un loz de mémoire éternelle

Quant au corps périssant, mais à l'âme immortelle
Le repos des élus; par quoi, o cher amy,

Qui estes (selon la chair) en péché endormy,

Pleurez la grosse perte que Mort a fait aux siens
Et louez Dieu qui le fait jouissant de ses biens.

Obiit 24 décemb. 1563.

Deux statues agenouillées couronnaient ce beau monument;
elles représentaient le seigneur et la dame de Rieux avec un
génie portant ces armoiries : mi-parti : au 1 e" écartelé de
Rieux et de Rochefort, avec d'Harcourt sur le tout; au 2e d'a-
zur semé de fleurs de lys d'or, à une fasce alaisée de sable.

Ce tombeau était donc celui de Jean de Rieux, destiné dans
son enfance à l'état ecclésiastique et pourvu d'abord de l'ab-
baye de Prières, puis de l'évêché de Saint-Brieuc; mais il
n'entra jamais dans les Ordres, résigna son évêché et épousa
Béatrice de Jonchères, dont il eut entre autres enfants Guy,
seigneur de Châteauneuf, dont nous venons de parler à pro -
pos de la verrière, et Renée, si connue sous le nom de la
belle Châteauneuf. Il est vraisemblable que ce tombeau fut
élevé par Guy de Rieux à la mémoire de ses père et mère,
par conséquent vers 1570 ou 1580.

Enfin, nous avons dit que la chapelle du Saint-Esprit appar-
tenait au seigneur de Châteauneuf. Édifice ogival voûté en
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arête, elle présentait sur sa clef de voûte cet écusson : écar-

telé : aux 2°" et 4° de Rieux, aux 2° et 3° parti de Rochefort
et d'Harcourt. Elle était aussi décorée d'une belle verrière
représentant la Résurrection et le Jugement dernier, et sur-
montée de trois écussons rappelant la prétention qu'avaient
les sires de Rieux de descendre du comte de Bretagne Alain-
le-Grand; voici quels étaient ces blasons : au milieu : de
Rieux plein, écusson posé sur un champ d'hermines plein; de
chaque côté : écartelé de Rochefort et de Rieux; sur le tout,

de Bretagne.
Ce vitrail a disparu comme le précédent, mais la chapelle

du Saint-Esprit conserve encore une tribune réservée aux pro-
priétaires du château de Châteauneuf et présente même quel-
ques débris de la litre armoriée qui l'entourait.

CHAPELLES. - 1° La chapelle du château, signalée en 1584
par l'acte d'un mariage qui y fut alors fait, et dans un aveu
de 1687, n'existe plus.

2° Saint-Denis. - Connue vulgairement sous le nom de
Saint-Dennery, cette chapelle était fort ancienne; on y ma-
riait en 1572 et 1579, et elle avait un cimetière où l'on enter-
rait en 1628; elle se trouvait dans le faubourg de la Carrée,
là où l'on voit encore aujourd'hui un petit oratoire. La dévo-
tion envers cette chapelle avait dû donner naissance à la , foire
de Saint-Denis, très-ancienne et subsistant encore.

3° Saint-Charles, sise près « le pavé et le jardin Saint-
Charles, » à peu de distance du château, est signalée dans
une déclaration de 1694; elle n'existe plus.

4° Saint-Gilles de Dolet. - Cette chapelle se trouve dans
la paroisse de Saint-Suliac, mais au siècle dernier elle dépen-
dait de la cure de Châteauneuf; nous en parlerons v° Saint-

Suliac.

HÔPITAL. - Voy. tome III, 677.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 401, 594 et 622.
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FRÈRE DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - V0ÿ. tome III, 622.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - V0ÿ. tome III, 694..

RECTEURS DE CHATEAUNEUF 1 .

J.., . Lecomte, vers 1540.
Guillaume Le Saulnier, -j- 7 novembre 1554.
Jean Savary, -j- vers 457 .1.
Guillaume Kerynard, pourvu en cour de Rome, prit possession

le 47 avril 1571 et résigna l'année suivante.
Michel Le Mayer, pourvu en 4572, résigna en 4576.
Jean Bolier, pourvu le 23 juin 1576, résigna en 4584.
Jean Lecomte fut pourvu le 22 mai 4 584 ; -j- 16 août 4587.
Jacques Lecomte fut pourvu en août 1587; -j- 23 novembre 4589.
Jean de la Motte fut pourvu le 26 novembre 4589; -j- 40 juillet

4595.
Raoul Odye prit possession le 20 mars 4596 et résigna l'année

suivante.
Étienne Lequeu prit possession le 24 août 4 597 et fut prieur de

Buhen ; f 2 novembre 1618 et inhumé dans l'église.
Pierre Ginyatz fut pourvu sur la résignation du précédent le

21 octobre 4618; -j- 16 février 1649.
François Le Prévost, pourvu le 3 mars 4649, résigna en 4654.
Julien Rosselin, pourvu le 11 octobre 4654, résigna en 4693;

-j- 26 juillet 4698 et inhumé dans l 'église, près du pupitre.
Guillaume Desbois, pourvu en 1693, fit enregistrer en 4698 ses

armoiries : d'azur h trois croix pattées d'or, 2, 1, et résigna en fa-
veur du suivant, son neveu, en 4743; j- 4°r décembre 4744.

Guillaume-Anne Desbois fut pourvu le 13 août 1743; -j- 24 mai
1746.

Jacques-Vincent Menez, pourvu le 21 octobre 1746, résigna en
4782; -f 27 septembre 1782.

Joseph-Xavier Fougeray, pourvu le 44 février 4783, gouverna
jusqu'à la Révolution.

André Bodinier, chanoine honoraire (4803-4843).
Joseph-Jean Roussel (1813, -j- 4824).
Joseph Aumont (1825, -J- 4843).
Mathurin Frangeul (1844, -j- 4855).
Jean-Marie Daguenet (1855, -j- 4866).
Joseph Delamaire (1866, -j• 4876).
François Boutevilain (1876-

	

).

1. Reg. des insin. ecclés. do l'évêché de Saint-Malo. - Arcle. dép. d'Ille-et-Vil. -
Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert. - Reg. de Pilat civil, etc.
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CHATELLIER (LE)

Parochia Castellarii (1222),

	

ecclesia de Castellario (1319).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Brice.

ORIGINES. -- Deux chartes des x1110 et XIV 0 siècles nous
montrent à cette époque la paroisse du Châtellier parfaite-
ment constituée et les religieux de Saint-Melaine grands déci-
mateurs dans son territoire.

En 1222, Élye, recteur du Châtellier, « Elyas rector seu
vicarius ecclesice Castellarii, » et les moines de Saint-Melaine
prirent Pierre, évêque de Rennes, pour arbitre dans un diffé-
rend survenu entre eux relativement au charroi, aux pailles
et aux chaumes des dîmes de cette paroisse, « super tracta,

paleis et straminibus decimarum in parochia Castellarii. » Il
fut convenu que désormais le recteur du Châtellier conduirait
à ses frais les dîmes de l'abbaye de Saint-Melaine dans les
greniers compétents; en revanche, les moines lui paieraient
10 sols chaque année, à la Saint-Luc, et jouiraient des pailles
et des chaumes 1 .

En 1319, Alain, évêque . de Rennes, mit aussi d'accord Guil-
laume Beaufrère, recteur du Châtellier 2 , et l'abbaye de Saint-
Melaine, au sujet des dîmes de cette paroisse; les religieux
voulaient cueillir les deux tiers des dîmes et ne laisser qu'un
tiers au recteur; celui-ci prétendait, au contraire, avoir droit
à la plus forte portion. L'évêque régla qu'à l'avenir le recteur
jouirait de toutes les dîmes, mais fournirait chaque année à
l'abbaye de Saint-Melaine 14 mines de grain, savoir : 8 mines

1. Cart. Sancti Melanii, 495.
2. a Guillelmum Pulcri fratris redorent ecelesie 13eate Marie de Castellario. » (Cart.

Sancti Metanii, 85.)
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de seigle, 2 mines d'avoine grosse et 4 mines d'avoine me-
nue, à la mesure de Fougères. Le recteur devrait fournir ces
grains dans les octaves de Noël et les amener au presbytère
du Châtellier, ou, en cas de retard, à Fougères 1 .

Comment l'abbaye de Saint-Melaine perdit-elle ses droits
sur Le Châtellier? Nous n'en savons rien; mais, en 1790,
M. Bertin, recteur de cette petite paroisse, jouissait d'un fort
beau bénéfice, ne payait plus rien à Saint-Melaine et était
nommé par l'ordinaire. Il déclara alors qu'il levait seul les
dîmes « de tous grains, chanvres, lins et cochons, à la on-
ziesme gerbe, » et qu'il les estimait 4,000 liv. de revenu; il
avait, en outre, un presbytère, situé à un tiers de lieue de
l'église, il est vrai, mais vrai petit manoir ayant sa chapelle,
ses jardins, ses bois futaie et taillis, et 24 journaux en terre.
Le recteur estimait ce pourpris 400 liv., c'était donc un re-
venu brut de 4,400 liv.; mais les charges, une mine d'avoine
due à l'abbaye de Rillé, la pension d'un vicaire, 340 liv, de
décimes, etc., diminuaient notablement ce chiffre de rente, et
M, Bertin prétendait n'avoir que 2,343 liv. de réventu,net 2.

Ce vieux presbytère, situé auprès du village de Montgreffler,
sur un mamelon couvert de bois, avait été bâti en 1650 ;
c'est maintenant une ferme. Les recteurs actuels du Châtel-
lier habitent une maison appelée jadis la Prestimonie - nom
qui indique son origine ecclésiastique et située auprès de
l'église.

ÉGLISE. - Notre-Dame du Châtellier, - c 'est le nom que
portait cette église dès 1319, - occupe l'extrémité des bois
de Saint-Germain et le sommet d 'une pittoresque colline; a
côté se trouvent les vestiges d'une fortification antique qui a
donné son nom à la paroisse 3 .

1. Cart. Sancti Metanii, 85.
2. Arch. dép. d'Ilte-ct-Vit., 1 V, 27.
3. Remarquons que toutes les localités nominées ChAtollier, Châtillon, Châtel, etc.,

tirent leur origine d'anciennes fortifications, castella gallo-romains ou châteaux du
moyen-âge.
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L'ancienne église n'existe plus; elle était d'ailleurs de con-
struction assez moderne, ayant remplacé un vieil édifice brûlé "
vers la fin du xvi e siècle par des huguenots venus de Nor-
mandie 1 . On y voyait l'autel du Saint-Nom-de-Jésus et le
retable en granit d'un autel représentant, sous trois arcatures,
le Christ en croix, la Sainte Vierge et saint Jean. Le seigneur
du Bas-Châtellier, en 1679, était seigneur supérieur et fon-
dateur de cette église et y avait ses armoiries dans la verrière
du maître-autel, son enfeu et sa ceinture autour de l'édifice.
Les seigneurs du Haut-Châtellier et de la Vieuxville y jouis-
saient aussi de bancs et de pierres tombales. On a transféré
dans la nouve'le église plusieurs dalles armoriées du blason
des Patard de la Vieuxville et provenant de l'ancienne.

Cette nouvelle église, de style ogival, bâtie en 1849, forme
une simple croix ; elle est ornée de trois autels et d'une
chaire, le tout en bois sculpté par M. Hérault. Du sommet de
la tour, élevée, faute de meilleure place, au Nord du sanc-
tuaire, on jouit d'un beau panorama, et l'on aperçoit plusieurs
châteaux modernes que possède la paroisse.

CHAPELLES. - 1° Chapelle du vieux presbytère ou de Mont-
greffier. - C'est une construction en plein cintre du xvlt° siè-
cle, avec un petit campanile à l'Ouest; elle était fondée d'une
messe par semaine et avait des fonts baptismaux et un cime-
tière. Les recteurs y faisaient jadis la plupart des mariages;
l'évêque de Rennes, M gr de la Vieuville, y administra même
la confirmation en 1665. -- Nunc abandonnée.
' 2° Saint-Denis de la Violette dépendait de la commanderie
de la Guerche. (Voy. tome III, 71.)

3° Saint-Maurice du Haut-Villiers, située au village de ce

4. Il y eut, au reste, une église protestante dans la paroisse môme du Chhtellier,
au manoir de la Vieuxville; fondée vers 4603 par César de la Vieuxville, seigneu r
dudit lieu, celle église fut desservie par les ministres do Vitré jusqu 'en -1644, puis
eut ensuite un ministre particulier jusqu'en 4660.
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nom, était fondée de messes et très-fréquentée par les pèle-
rins. - Nunc en ruines.

4° Notre-Dame de Fretay. - Située dans e le beau parc et
près du manoir de Fretay, cette chapelle a été bâtie en 1854
par M. de Saint-Gilles, propriétaire de Fretay; c'est une con-
struction ogivale en briques et tuffeau, surmontée d'un élé-
gant petit clocher.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 379.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 404, 624 et 643.

FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 624.

SOEURS DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 643.

RECTEURS DU CHATELLIER I .

Élye (1222).
Guillaume Beaufrère (1349).

Pierre Mousset, promoteur de l'officialité de Rennes, fit par tes-
tament, le 10 juin 4547, une fondation en l'église de Bonne-Nou-
velle à Rennes, et y choisit sa sépulture.

Jean Bodin résigna en 1639; -f- peu après. -
Briand de Gaulay, seigneur du Boisguy, sous-diacre et conseil-

ler au Parlement, se fit pourvoir par l'évêque le 5 janvier 1640 et
prit possession le lendemain. Mais en même temps Guillaume Ro-
days, prêtre d'Angers, se fit pourvoir en cour de Rome; l'un et
l'autre résignèrent au bout de peu de temps.

Cosme Chasble, diacre du Mans, pourvu le 3 juin 4642, prit pos-
session le 2 juillet.

Étienne Meignan, -j- 9 avril 4662.

Pierre Gory succéda au précédent et devint en 4672 recteur de
Guignen.

Jean Bodin, pourvu en 4674, rendit aveu au roi pour son pres-
bytère en 4 679 ; j- 29 mai 1 704 et inhumé clans l ' église.

François Le Govello, prêtre de Nantes, pourvu le 27 décembre
1704, permuta avec le suivant en 1702.

François Duhil, prêtre du diocèse, précédemment recteur de
Cordemais, fut pourvu le 25 octobre 1702; -f- 4 juin 4717.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - arch. dép. d'Ille-et-VU., 9 G,
44. - Noies ms. de M. l'abbé PAris-Jallobert, etc.
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Nicolas-Rolland Gendron, prêtre du diocèse, fut pourvu en
4747; -j- 4 .1 juin 4737 en odeur de sainteté.

Gabriel-Julien Garnier, prêtre du diocèse, licencié en droit et
promoteur de l'officialité, fut pourvu le 41 juillet 4737, mais rési-
gna quelques semaines après.

Pierre Fournier, prêtre du diocèse et docteur en Sorbonne,
pourvu le 21 septembre 4737, résigna le 15 décembre 4778.

Georges Bertin, précédemment recteur de Coësmes, pourvu le
15 décembre 4778, émigra en 4 793 en Angleterre et y mourut.

N... Mouazé (1803-1806).
Georges Delaunay (1806, -j- 4809).
Charles Rageot La Touche (1809-1817).
Joseph Ohier (1847-4825).
Guillaume Daugan (1825, -j- 4 830).

	

-
N... Levêque (1830-1831).
Pierre Ollivier (1832, -j- 1876).
Joseph Gillot (1876-

	

).

CHATILLON-EN-VENDELAIS

Plebs Catellon (xi e siècle), - ecclesia de Castellione (1142),

-- Chasteion (1165).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidlaconé de Dol et du doyenné
de Saint-Martin de Vitré.

ORIGINES. - En racontant lés commencements du prieuré
de Châtillon-en-Vendelais, membre de l'abbaye de Saint-Flo-
rent de Saumur (Voy. tome II, 471, etc.), nous avons par. là
même fait connaître les origines de la paroisse de ce nom,
remontant ainsi au me siècle. Nous avons également dit que
les papes Innocent II en 1142, et Urbain III en 1186, confir-
mèrent les Bénédictins de Saint-Florent dans la possession
de l'église Saint-Georges de Châtillon; « ecclesiam Sancti Geor-
gii de Castellione 1 . »

1. Arch. dép. do Sîaine-et-Loire.
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Mais quand vint la Révolution, les moines n'avaient plus
guère de puissance à Châtillon et se contentaient de présenter
le recteur de cette paroisse. Ce recteur, M. Douillet, était
alors grand décimateur de la paroisse, et il déclara, le 15 dé-
cembre 1790, que son bénéfice avait un revenu brut d'environ
4,000 liv.; estimant ses charges 1,020 liv., il avoua qu'il lui
restait net 2,980 liv. de rente I .

ÉGLISE. - Une partie de l'église de Saint-Georges de Châ-
tillon semble remonter au mn° siècle : c'est le choeur, terminé
par un chevet droit ouvert d'une simple lancette ogivale, pet
soutenu extérieurement par des contreforts plats. Primitive-
ment l'édifice se composait d'une seule nef, à laquelle furent
ajoutées au Nord une chapelle seigneuriale vers le xv° siècle,
et au Midi une chapelle moderne aux environs de 1840.
Récemment l'on a reconstruit la nef et bâti au bas de cette
nef une petite tour, le tout dans le style ogival. Dans la cha-
pelle septentrionale sont une fenêtre flamboyante et plusieurs
écussons frustes. Le seigneur de la paroisse était évidemment
le sire de Vitré, qui possédait depuis bien des siècles la châ-
tellenie de Châtillon et le château de ce nom, dont on voit

encore les imposants débris à côté du bourg, sur un rocher
qui domine un magnifique étang.

CHAPELLES. - 1° Chapelle du château. - On prétend avoir
découvert, il y a quelques années, les fondations d'une cha-
pelle attenant au château de Châtillon, et y avoir troué un
tombeau renfermant, parmi des ossements, une fort grande
épée

2° Chapelle des lWazures. - Le 4 novembre 1660, André
Charil, sieur des Mazures, et Renée Nouait, sa femme, fon-

dèrent ' deux messes par semaine, le dimanche et le mardi,
dans leur chapelle des Mazures « bastie depuis plus de deux

1. Arch. dép. d7Ue-el-I'il., 1 V, 28.
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cents ans, et ils y attachèrent une rente de 50 liv. Cette
chapelle ayant été, un siècle plus tard, reconstruite à neuf,
fut bénite le 16 août 1752 par M. Danjou de la Noé, recteur
de Châtillon, en présence de MM. Frain des Mazures et Charil

des Mazures 1 .
3° Chapelle des Rouxières. - Le manoir des Rouxières

appartenait en 1449 et 1513 à André Hardy; la chapelle, in-
terdite nous ne savons pourquoi, en fut réconciliée le 5 juil-
let 1714. Elle est encore entretenue, mais non desservie.

4° La chapelle des Ikel;ères, kilpendant du manoir de ce
nom, était fondée de messes, et en 1735 François de Gouyon,
seigneur des Hurlières, présenta à l 'évêque Joseph Le Clerc
pour la desservir 2 .

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 379.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 404.

RECTEURS DE CHATILLON-EN-VENDELAIS 3.

Jehan Poytevin, vers 4387.
André Engerran, dit Finor (4409).
Benoît du Pont (1544).
N... Cherbonnel (1589).
Michel Plessix, chanoine de Rennes, fit une fondation à la cathé-

drale en 4618; -j- 25 janvier 1620.
Jean Fournier (1651).
René Jollivet, licencié en droit et aumônier du roi, recteur en

4654, résigna le 22 mai 1691 ; -j- 7 décembre 4692.
Noël-Maurice Boulain, prêtre de Saint-Brieuc, prit possession

'le 47 janvier 4692 et résigna peu de mois après.
Louis Le Chapellier, pourvu en cour de Rouie, prit possession

le 27 mai 4692; il fit en 4698 enregistrer ses armoiries : de gueules
au chevron d'or, accompagné de trois tours , de même; il résigna
en 4 706 en faveur de son neveu qui suit ; -j- 1710.

Jean-François Danjou de la Noë, prêtre de Saint-Brieuc, pourvu

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vil.,

	

G, 79.
2. Reg. des rosira. ecclés. de l'évêché de Rennes.
3. Ibidem. - Notes ms, de M. l'abbé Pilris-Jallobert, etc.
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le 13 avril 1706, prit possession le surlendemain ; il devint en
4710 prieur de Saint-Christophe-des-Bois, comme l'avait été son
prédécesseur et comme le furent ses deux successeurs immédiats;
. 1 - 1754.

Jean Hauron, prêtre du diocèse, pourvu le 26 avril 4754, rési-
gna en 4 779 en faveur de son neveu qui suit.

Pierre Douillet, d'abord vicaire à Châtillon, fut pourvu de la
cure le 14 janvier 4780, gouverna jusqu'à la Révolution et fut
réinstallé en 4 803 ; + 1814.

Amand Murie ( .184 4, -j- 1818).
Jean Tleeudes (1818, 1- 1856).
Julien Piron (1856, 1- 1878.)
François Coinault (1878).

Eugène Brault (1878-

	

).

CHATILLON-SUR-SEICHE

Ecclesia de Castellione (1158), - ecclesia Castellionis (1170),
- Chasteillon-sur-Saiche (1332).

Olim du diocése de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Sauveur de Rennes.

ORIGINES. - L'église de Châtillon fut donnée de bonne
heure à l'abbaye de Saint-Melaine. Dès 1158, Josse, arche-
vêque de Tours, confirmant à ce monastère les donations que
lui avaient précédemment faites les évêques de Rennes Mar-
bode et Hamelin, mentionne parmi celles-ci l'église de Châ-
tillon ; en 1170, Étienne de Fougères, évêque de Rennes,
renouvela cette donation de ses prédécesseurs en plaçant
Châtillon parmi les églises dont les moines de Saint-Melaine
étaient curés primitifs; enfin, en 1185, le pape Luce III con-
firma l'abbé de Saint-Melaine dans la possession de l'église de
Châtillon, « ecclesiam de Castellion 1 . n

1. Cartan. Sancli Melanii.
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C'est donc au commencement du xn e siècle que l'évêque de
Rennes donna Châtillon aux Bénédictins de Saint-Maine.
Ceux-ci gouvernèrent eux-mêmes la paroisse pendant un cer-
tain temps, et il faut probablement voir dans un certain moine
de Châtillon, « monachus de Chastelon, » mentionné dans une
charte du xne siècle, l'un des pasteurs de cette paroisse 1 . Mais
plus tard l'abbé de Saint-Melaine se contenta de présenter à
l'évêque un prêtre séculier pour administrer Châtillon.

En 1208, les religieux de Saint-Melaine tinrent quittes les
héritiers d'un petit seigneur du pays, Hervé de Lancé,_ d'une
somme de 32 liv. que ceux-ci leur devaient. Cette famille se
composait alors d'Olive, fille d'Hervé de Lancé, et des trois
fils de cette daine, Jean, Raoul et Geffroy ; tous abandonnèrent
aux moines leurs droits sur le fief de l'abbaye en Châtillon 2 .
De leur côté, les Bénédictins promirent de recevoir Geffroy
comme religieux dans leur monastère, de payer une rente de
deux quartiers de seigle à Olive, d'un quartier à Jean et d'au-
tant à Raoul, tant qu'ils vivraient; ils permirent aussi à Olive
d'habiter jusqu'à sa mort son herbrégement, qui deviendrait
ensuite leur propriété, et ils exemptèrent cette dame de leur
payer les droits de mouture pour son blé 3.

Dans un autre acte du même Cartulaire de Saint-Melaine

figure une dame Olive, alors veuve d'Hervé Blancloiel, qui
semble bien la même que la précédente, et qui possédait un
fief à Châtillon. Dans un accord qu'elle fit avec les moines
du temps de Gervais, abbé de Saint-Melaine, il est fait men-
tion d'un prêtre appelé Hamelin de Mathérie et des "bourgeois
de Châtillon, « de Chastelon burgenses, » nommés Adam Aplé-
sent, Guillaume Thébald, Ernulf le Pipier et Hubaud 4.

Châtillon avait donc à cette époque une certaine importance,

1. Cartut. Sancti Metanii, 52.
2. « Omne jus et calnmpniam quant habuernnt in Chasteinu in feodo monachorum,

Deo et Sancto Melanio, in perpetuam elemosinam, donaverunt. » (Ibidem, 178.)
3. Ibidem, 478.
4. Ibidem, 52.

T. IV.
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qu'il devait probablement à l'antique forteresse dont il tirait
son nom; les moines de Saint-Melaine ne firent que favoriser
le développement de cette prospérité: Ainsi, en 1332, ils-ob-
tinrent de Jean III, duc de Bretagne, une foire « pour chacun
an, à chacune feste de la Exaltacion Sainte-Croix, en leur ville
de Chasteillon-sur-Saiche, 8 tous les dreiz, coutumes, rede-
varices et péages, et aultres choses quellesconques à foire
appartenant'. » 'Un péu plus tard, le duc Jean IV accorda à
l'abbaye de Saint-Melaine, le 30 septembre 1380, « un mar-
ohé par chacune sepmaine, au jour de mardy, en leur bourg
de Chasteillon-sur-Seiche `=. »

Les religieux conservèrent, sinon ce marché, du moins cette
foire jusqu'à la Révolution, comme nous l'avons vu précédem -
ment. (Voy. tome II, 27, 28.)

Disons; enfin, que pendant un certain temps ce fut an
chantre de l'abbaye de Saint-Melaine que furent affectés les
revenus de Châtillon; c'est ce que nous apprennent plusieurs
actes d'arrentements sur des « vignes, jardins et herbrége-
ments sis au bourg de Chastillon, » faits en 1535 par dom
Jehan de Monterfil, et en 1543 par dom Bertrand Josses, l'un
et l'autre chantres de Saint-Melaine.

Avant la Révolution, Mgr de Girac, jouissant de la mense
abbatiale de Saint-Melaine, affermait en 1784 les biens de
l'abbaye en Châtillon 2,060 liv.; cette somme était le produit
des moulins de Châtillon, des dîmes Ievées dans les traits du
Bourg, de Lancé et de la Rivière, et des droits de pêche,
bateau, coutume et péage 3

Vers 'la même époque, le recteur , de Châtillon, M. Vannier,
jouissait, d'après la déclaration du 14 avril 17e, del ,N4G liv.
de rénte, savoir portion de dîmes anciennes et dîmes novales,
1,400 liv. ; pourpris du presbytère, 150 liv. 4

d. CarIui. Sancti Metanü; 17.
2. Charte inédite communiquée par M. de la Bigne Villeneuve.
3. 'trek. dép. d'Ille-et-Vil.
4. Ibidem, 4 V, 29.
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La paroisse de Châtillon fut supprimée en 1803 et son ter-
ritoire fut uni à celle de Noyai-sur-Seiche. Mais en 1814
l'évêque de Rennes plaça à Châtillon un prêtre auquel il
donna les pouvoirs de recteur, quoiqu'il n'en eût pas le titre
légal; ce fut d'abord M. Derennes, que remplaça en 1815
M. Hardy. En 1820, une ordonnance royale érigea Châtillon
eti succursale et reconnut M. Hardy comme recteur.

ÉGLISE.- Dédiée à saint Melaine, vraisemblablement par
les religieux qui la construisirent au xne siècle, cette église
offre encore une intéressante portion de l'édifice primitif c'est
une crypte qui devait, à l'origine, se trouver au-dessous de
l'abside. Quoiqu'elle ait été défigurée par plusieurs remanie-
ments, on distingue encore bien cette abside, que précède' un
arc triomphal roman. La crypte est en forme d'hémicycle: et
l'on y pénètre par deux portes : l'une extérieure, ouvrant sur
le cimetière, l'autre donnant accès à un escalier droit qui
conduit à une trappe pratiquée dans le pavé du choeur. Ce
petit sanctuaire souterrain est ajouré de trois fenêtres, dont
celle du centre est relativement moderne, tandis que celles
des côtés sont des meurtrières romanes bien conservées. En-
fin, des traces d'appareil fort ancien. t et des pots acoustiques
placés dans la muraille achèvent de donner à cette crypte un
cachet de haute antiquité. L'autel est une table supportée par
une seule colonne, à la façon du moyen-âge, mais la statue'
de saint Léonard qui le surmonte n'offre d'intéressant que la
grande dévotion qui s'y rattache. Tous les ans,. en effet, plus
de dix mille pèlerins viennent honorer ce saint ; ils descendent
dans la crypte, prennent des chaînes déposées au pied de la
statue, les baisent et s'en entourent dévotement, puis, entrés ,
par la porte extérieure, ils sortent par l'escalier qui conduit
au choeur 2.

A. M. Ramé nous a dit avoir vit dans cette crypte un appareil qu'il jugeait gallod,
romain, mais que recouvre aujourd'hui un revêtement moderne. .

2. La tradition locale prétend qu'un seigneur de ChambiêreA, en Saint.Armel, ayant



104

	

FOUILLI: HISTORIQUE DE RENNES.

Quant au reste de' l'église, disons brièvement que la nef
n'offre rien d'intéressant, mais qu'on vient d'y ajouter une
jolie petite tour de style roman qui complète avantageusement
l'édifice.

Signalons aussi la pittoresque position de cette église elle
est assise sur une grosse motte de terre dont la base est bai -
gnée par la Seiche; cette motte est évidemment l'assiette de
l'ancien castellum qui a donné son nom à la paroisse.

On voyait aux siècles derniers dans l'église de Châtillon les
autels de la Sainte-Vierge et de Saint-Jacques; la confrérie du
Rosaire y était érigée, et dom Louis Jubin y avait fondé la
messe du matin chaque dimanche.

CHAPELLES. - 1° Chapelle de Lancé. -- Lancé est un ma-
noir très-ancien. Nous avons déjà parlé d'Olive de Lancé,
vivant au me siècle; vers le même temps, Théhel de Lancé
donna une dîme en Noyal à l'abbaye de Saint-Georges, et
Olivier de Lancé fit don. au même monastère de plusieurs
rentes sur sa propre terre seigneuriale de Lancé. Le 30 jan-
vier 1662, Jean Gouycquet, sieur de Kerdaniel, demeu rant à
son manoir de Lancé, y fit bâtir une chapelle et y fonda une
messe hebdomadaire pour laquelle il fit une rente de 60 liv.

2° Chapelle 'de la Fleuriaye. - En 1761, Françoise du Pré,
veuve de Joachim Ferré, seigneur de la Fleuriaye, présenta
Toussaint Le Plu pour desservir la chapelle de son manoir;
plus tard, la même dame présenta, en 1775, Mathurin Chevet'.

3° Chapelle de la Malecolaye. - Roch Louvel, sieur de la
Fleuriaye, avocat à la Cour, et Anne Caris, sa femme, ayant

été fait prisonnier, fit un voeu h saint Léonard, regardé comme patron des captifs,
recouvra la liberté, et, de retour dans ses domaines, éleva dans la crypte de Cb&tillon
l'autel et la statue de son saint protecteur. Comme la fête de saint Léonard se célèbre
le G novembre et que le pèlerinage de Chètillon a lieu dans le mois do septembre,
aux environs de la fête de l'Exaltation de la Croix, nous croyons qu'il a remplacé un
pèlerinage beaucoup plus ancien ayant pour but une relique de la Vraie Croix et ayant
donné naissance à la foire autorisée en 1332, qui existe encore.

•I. Arch. dép. d'lllc-et-Vil.; 9 G, 42.
2. ltep. des insi,s. ecclés. de l'évêché ils Rennes.



CHATILLON-SUlt-SEICnE.

	

405

fait bâtir une chapelle à leur maison de la Malecotaye, y fon-
dèrent, le 24 novembre 1653, une messe tous les dimanches
et fêtes, et la dotèrent de 48 liv. de rente ; l'évêque de
Rennes approuva cette fondation le 26 novembre 1653 1 .

4° Chapelle de la Noë. - Cette chapelle avait 60 liv. de
rente et était fondée de messe tous les dimanches et fêtes;
en 1708, Michel Laquitou, seigneur de la Noë, présenta pour
la desservir autre Michel Laquitou 2 .

5° Notre-Dame de la Veslaye. - Le 7 novembre 1673,
Antoine de la Fresnaye, vicomte dudit lieu, demeurant à son
manoir de la Veslaye, y fit construire une chapelle qu'il
dédia à Notre-Dame-des-Anges et à saint Antoine; il y fonda
une messe par semaine et lui assura un revenu de 60 liv. 3

RECTEURS DE CHATILLON-SUR-SEICHE 4.

Éven fut témoin en 1205 d'un jugement rendu par la Cour de
Rennes en faveur de l'abbaye de Saint-Melaine, à laquelle Gaultier
Ray avait donné certaine rente sur le lieu de Brayes.

Jean de Beaumont, chanoine de Rennes et secrétaire de l'év@que
(1428). (Voy. tome I BN , 225.)

Marc Ollivault (1608).
Jean Poullard, prêtre du diocèse et semi-prébendé de Rennes

(1623), résigna en 1642 en faveur du suivant, avec réserve d 'une
pension de 300 liv.

Guillaume Le Moyne, natif de La Bouëxière, fut pourvu en 4642;
-j- 21 décembre 4647.

N... Baudaire (4683).
Julien Cholier (1684) ; j- 28 février 1700.
Joseph Boiiin de Rothillec, recteur en 4701, résigna l'année sui-

vante.
Pierre Orain, prêtre du diocèse, fut pourvu en 4702; f âgé de

cinquante-huit ans, le 24 février 1728.
Siméon Feillet, prêtre du Mans, pourvu le 2 mars 1728, résigna

eu 4753, avec réserve d'une pension; - 48 mai 4755.

1. Arch. dép. d'Ille-ol-Vil., 9 G, 12.
2. Fouillé nis. de Rennes.
3. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 42.
4. Cart. Sancti Moletai. - Reg. des insin. ecclés. de l'évêché do lionnes. - Arch.

dép. d'lllc-et-Vit. -Reg. do l'état civil, etc.
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Jean Le Monnier, prêtre du Mans, pourvu le 14 août 1753, per-
muta avec le suivant en 4762.

Clément Challou, précédemment recteur de Louisfer, au diocèse
de Nantes, fut pourvu le 15 février 1 762 et résigna en 1767.

François-Louis Le Breton, prêtre du diocèse, fut pourvu le
12 janvier 1767 ; f 8 octobre 1772.

Jean-Julien Vannier fut pourvu le 24 octobre 4772; -J- 4783.
Jean-François Vannier, pourvu le 29 avril 1783, gouverna jus-

qu'à la Révolution et fut exilé à Jersey en 4 793.
Jean-René Hardy (1820-1828).
N... Fourniond (1828-4833).
François Garnier (1833, -j 1.834).
Joseph Pellan (1834-4844).
Pierre Rouxel (1844-4856).
N... Pichou (1856-4859).
Charles Macé (4859-1867).
Louis Hubert (1867-

	

).

CHAUMERÉ

Ecclesia de Chaumereyo (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné de
Châteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l 'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Châteaubourg.

ORIGINES. - M. Marteville dit que cette petite paroisse fut
« séparée de celle de Piré en faveur du seigneur de la Cour
de Chaumeré. » (Dict. de Brel., 1, 178.) Nous ignorons sur
quelles preuves s'appuie cette assertion, et nous ferons remar-
quer qu'en 1427 Chaumeré était déjà paroisse, ayant alors
deux manoirs : la Cour de Chaumeré, appartenant au vicomte
de la Bellière, et la Motte de Chaumeré, possédée par la fille
de Jean de Denée. Plus tard, les familles de Maubiez, de la
Fontaine, d'Erbrée et de Birague possédèrent successivement
la seigneurie de Chaumeré aux xvi e et xvn» siècles I .

1. Anciennes Réforrn. de la noblesse. - Are. dlp. d'i le.çt.Vi4.
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Le ' recteur de Chaumeré, nommé par l'ordinaire, fut taxé
en 1516 à 60 sols de décimes et jouissait en 1646 d'un revenu
de 450 liv. seulement, d'après le Rolle diocésain ms. de cette
époque.

Chaumeré fut` supprimé . comme paroisse en 1803 et son
territoire fut uni à la paroisse d'Ossé; mais une ordonnance
royale du 16 avril 1826 érigea de nouveau Chaumeré en suc-
cursale.

On conserve au presbytère de Chaumeré deux curieux ma-
nuscrits, l'un renfermant la collection des actes du concile
d'Angers tenu en 1448 et des statuts synodaux de Rennes
édictés au xve siècle par nos évêques Jacques d'Espinay et
Michel Guibé, et se terminant .par les actes d'épousailles faites
en l'église de Chaumeré à partir de 1573; - l'autre conte-
nant les comptes des trésoriers de la fabrique de Chaumeré à
partir de 1525.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Médard, cette église se compose
d'une simple nef, terminée par un chevet droit élevé vers 1603.
Une fenêtre flamboyante, aujourd'hui bouchée, apparaît encore
derrière le maître-autel. A cette nef primitive on ajouta plus
tard deux chapelles, dont l'une, au Midi, fut bâtie en 4634
avec la permission de René de Birague, baron d'Entrames et
seigneur de Chaumeré, qui exigea la pose de ses armoiries
sur une pierre au-dessus de la fenêtre et dans le vitrail de
cette fenêtre; l'autre, construite précédemment, fut restau-
rée, paraît-il, vers le même temps, car elle porte la date 1637.
C'est dans cette dernière qu'en 1638 fut érigée la confrérie du
Rosaire. René Godelou, sieur de la Saudraye, donna à cette
occasion un autel, et le recteur René Morin, assisté de ses
prêtres, Jean Savouré et Jean Carré, pria les Dominicains de
Bonne-Nouvelle de venir eux-mêmes établir l'association I : Un

d. Arch, dép. d'1116-eE-Vil., •I U, 5.
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siècle plus tard, en 1763, on voyait aussi érigée à Chaumeré
la confrérie des Cinq-Plaies.

Derrière le retable du maître-autel, placé en 1638, on voit
quelques vestiges de sculptures en pierre devant appartenir à
un autel primitif enfoui peut-être sous ces lourdes boiseries.
Dans le mur septentrional est aussi placée une brique fané.
raire qui rappelle le souvenir de Gilonne Colombel, dame des
Mazures, t 1686," et bienfaitrice de la paroisse.

En 1584, la Cour de Rennes fit faire une enquête relative-
ment aux pierres tombales de l'église de Chaumeré. Au siècle
dernier, le seigneur de Piré était seigneur fondateur de la
paroisse; c'est le titre que prit en 1778 Guillaume de Rosny-
vinen, marquis de Piré, qui vint alors nommer la grosse
cloche de Chaumeré avec Émilie Ray, dame de Bonteville.

Il n'y a point de chapelle dans cette paroisse.

RECTEURS DE CHAUMERR I .

Guillaume Le Marchant (4525).
Georges Bourdon (1573 et 1589).
F... Fontaine (4594).
René Courgeon, semi-prébendé de Rennes, fit en 4 598 une fon•

dation à la cathédrale, où il fut inhumé.
Guillaume Henry, neveu du précédent, recteur dès 4619, fut

sous-chantre à la cathédrale de Rennes et fit' des fondations en
cette église et en celles de Chaumeré et de Domalain ; -j- en 4 640 et
inhumé dans la cathédrale, en la chapelle des Guibé, « à costé de
la tombe de René Courgeon, son prédécesseur. » La fondation qu'il
fit à Chaumeré consistait en une messe chantée tous les mercredis
et valait 62 liv. 4 0 s. de rente.

René Morin (1634 et 4642).
François Lancelot (4660).
Michel Blanchard (4693).
Jacques-Pierre Aubert (1698) résigna en 4703.
Hippolyte Cochet, prêtre du diocèse, fut pourvu le 4 6 octobre

4703.

1. Reg. ms. de Chaumeré. - Reg. des Witt. ecclés. de t'évêché de Roues. - Arch.
dép. d'Itle-et-Vil., 9 G, 80. - Notes ms. de M. l'abbé Pâris-Jallobert, etc.
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François Cherdo résigna en 4735.
Joseph Mainguet, prêtre du diocèse, pourvu le 20 décembre A_735,

résigna l'année suivante.
François Desnos, prêtre du diocèse, fut pourvu le 31 octobre l 736 ;

f 1737:
Jean Chevalier, natif de Janzé, fut pourvu le 29 mars 1737; fâgé

de quarante-huit ans, le 27 mai 1755, et inhumé le 28 dans le choeur
de l'église, du côté de l'épître.

Jean Georgin de la Hunaudais, natif de La Chapelle-Erbrée,
pourvu le 9 octobre 4755, prit possession le 15; f âgé de cin-
quante-quatre ans, l e i 9 mars 1770, et inhumé le 21 dans le cime-
tière.

Jean Poisson, pourvu le 4 avril 1770, prit possession le surlende-
main et résigna en 1783; f âgé de soixante-six ans, le 25 décembre
1783, et inhumé dans l'église le 26, près la chaire.

Julien-Jean Vaucelle, pourvu le 24 décembre 1783, prit posses-
sion le 28, gouverna jusqu'à la Révolution et émigra à Jersey
en 1793.

Guillaume Gallais (1826, f 1862).
Guillaume Lemenant (1863, f 4874).
Louis Veillard (1874-1879).
Ange-Marie Rougé (1879-

	

).

CHAUVIGNl

Ecclesia .Calviniaci (xi e siècle), - Calvigneium et Chauvi-
gneium (xine siècle), - Chauvigneyum (1516).

Ohm du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l 'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné d'Antrain.

ORIGINES. Durant le xie siècle, un seigneur du nom de
Gradelon, et surnommé Ivelin, donna en mourant à sa femme,
appelée Guidonie, le moulin de Boismine, situé sur la rivière
de Minette, avec toute la mouture de la paroisse de Chauvi-
gné, dont les habitants étaient dans l'usage d'y apporter leurs
grains. Plus tard, Guidonie elle-même, se sentant près. de
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mourir, disposa de ce moulin en faveur, des religieux de Mar-
moutiers et du prieuré de Saint-Sauveur-des-Landes, qu'ils
avaient fondé quelques années auparavant.

L'exemple de cette dame trouva, semble-t-il, des imita-
tours dans les autres seigneurs de la paroisse, car vers le
milieu du mue siècle les Bénédictins de Saint-Sauveur pa-
raissent avoir été en possession de la plus grande partie des
dîmes. Néanmoins leur jouissance ne fut pas toujours exempte
de difficultés et de contestations, et il est resté souvenir de
l'opposition qu'ils rencontrèrent de la part de Guillaume
d'Aubigné, alors seigneur de Chauvigné:

Leur différend, du reste, s'arrangea à l'amiable. Par suite
d'un premier accord, le sire d'Aubigné accorda au prieur de
Saint-Sauveur les deux tiers de toute la dîme de sa terre de
Chauvigné, « duas partes deeime terre sue de Chauvineo, » et
une place dans le cimetière de Saint-Georges pour y bâtir
une maison. Puis de nouvelles difficultés étant survenues, et
l'évêque de Rennes, Pierre de Dinan, s 'étant présenté comme
médiateur, il fut entraîné à des concessions beaucoup plus
larges en faveur des religieux. « Par cette seconde transac-
tion, en effet, qui est de l'an 1200, il leur abandonna toutes
les dîmes de Chauvigné, tant celles des terres pour lors culti-
vées que celles des terres qui le seraient plus tard, à l'excep-
tion des pailles et des détraits qu'il se réserva pour lui-même,
réserve, du reste, qu'il étendit à toutes les dîmes, à celles
même sur lesquelles il ne pouvait prétendre aucun droit 1 . »

Il leur concéda, en outre, dans le bourg de Chauvigné une
place qu'il affranchit de tous droits et ' de toute servitude,
pour y établir une grange, « ad grangiam faciendam unam
plateam in burgo de Calvigneio liveramomnimodo et iinmu-
nem. » Enfin, il leur fit la remise d'une provision d'avoine
que lui et ses ancêtres avaient coutume de prélever sur les
dîmes qui leur étaient propres.

1. M. Maupillé, Notices hist. sur tes Paroisses du canton d'Antrain.
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De leur côté, Thomas, prieur de Saint-Sauveur-des-Landes;
et les religieux de Marmoutiers, abandonnèrent à tout jamais
au seigneur d'Aubigné et :à ses successeurs le moulin de
Boismine, a molendinum de Birmina, » à la condition qu'ils
y percevraient chaque année, à la fête de Noël, 4 mines de
froment, mesure de Fougères. Il fat, en outre, stipulé que
dans le cas où le moulin viendrait à être ruiné, ou bien que
son produit ne suffirait plus à fournir aux religieux la quan-
tité de froment convenue, le seigneur d'Aubigné ou ses suc-
çesseurs seraient tenus de leur constituer cette même rente
sur une autre de leurs terres 1.

Aux siècles derniers, la paroisse de Chauvigné était divisée
en quatre traits Brimblin, la Moisondais, la Rouairie et
Coury.

Le seigneur de Bonnefontaine, en Antrain, jouissait alors
à Chauvigné de plusieurs privilèges prouvant qu'il avait hérité
en cette paroisse des anciens droits dés sires d'Aubigné; voici
les principaux : droit de prééminence et de seigneur fonda-
teur dans l'église de Chauvigné; - droit de foire dans cette
paroisse aux jours de la mi-carême, de Saint-Georges et de
la Transfiguration; --- droit de grangeage, pailles, halles, van-
nures et écossons de dîmes cueillies dans la même paroisse
et appartenant soit au recteur de Chauvigné, soit au prieur
de Saint-Sauveur-des-Landes, lesquelles pailles, balles, etc.,
les hommes et teneurs étaient tenus de charroyer aux faune-
ries du seigneur; - droit d'exiger du propriétaire d'une mai
son sise au bourg de Chauvigné une mesure d'avoine pour
son cheval et celui de sa dame lorsqu'ils allaient à la. messe
en cette paroisse.

Enfin, le presbytère de Chauvigné relevait lui-même du
seigneur de Bonnefontaine, et le recteur devait offrir chaque

d. M. Maupillé, Notices hist. sur les Paroisses du canto» d'dntrain. -- Nibl. Nat.,
ms. lat., n° 22355.
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année à ce dernier, le jour du Sacre, « un chapeau de roses, »
sous peine de 60 sols d'amende 1 .

A cette même époque, le recteur de Chauvigné, présenté
par l'ordinaire, pouvait avoir environ 800 liv. de rente.

EGLISE. - Dédiée à Notre-Dame (l'Assomption, 15 août),
l'église de Chauvigné se composait primitivement d'une seule
nef romane terminée par un arc triomphal et une abside de
même style; il reste encore debout assez de la côtale septen-
trionale, de l'arcade et de l'abside pour être certain du fait.
Mais au xvie siècle on reconstruisit une partie de la nef et du
choeur; au xvii° on bâtit une chapelle au Nord du sanctuaire;
au xviii° on éleva les deux autres chapelles formant bras de
croix, et enfin de nos jours on a, en 1851, agrandi un peu
l'édifice en prolongeant la nef vers l'Ouest.

Ce que nous appelons la chapelle au Nord du sanctuaire
sert maintenant de sacristie; peut-être était-ce à l'origine une
chapelle seigneuriale, peut-être simplement une chantrerie;
ce qui est positif, c'est que sa voûte lambrissée et peinte en
bleu, avec étoiles d'or, n'indique pas une sacristie ordinaire
de campagne. Sur cette voûte on lit ce qui suit Pries p.

JIre Jacg s Baudoin Rr , les prestres dom René Caty curé, Blaise

Baudry, Thomas Trôpée, Pierre Cogranne, François Landormy,

Pierre Tatin. 1654. 2
Le seigneur de Bonnefontaine avait jadis, avons-nous dit,

le droit de prééminence en l'église de Chauvigné; après lui,
deux autres seigneurs y jouissaient de certains privilèges : le
seigneur de Brimblin y avait. droit d'enfeu, et en 1521 Jean
de Porcon, seigneur de la Maison-Neuve, avait obtenu l'auto-
risation d'y avoir une pierre tombale. Ce dernier, pour témoi-

d. M. 1llaupillé, Notices précitées ; p. 31 et 57.
2: Ces prètres étaient vraisemblablement des bienfaiteurs de l'église; l'un d'eux,

Blaise Baudry, avait fondé chaque vendredi une messe solennelle 'e diacre et :Mus-
diacre et l'avait dotée de 25 liv. de rente.
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gner sa 'reconnaissance à la fabrique, fit don d'une robe de
velours de soie pour la statue de Notre-Dame honorée dans
l'église.

Ce tombeau du seigneur de Porcon apparaît encore dans
l'église de Chauvigné; c'est une dalle de granit portant sim-
plement l'écu des de Porcon : d'or à la fasce d'hermines,

accompagnée de trois fleurs de lys d'azur.

• Deux autres pierres,appartena;t peut-être au seigneur de
Brimblin, dont nous ignorons les armes, portent cinq fusées

posées en bande. Enfin, une quatrième tombe présente gravés
sur la pierre le millésime de m ecce xLv et une croix orlée
dont le pied se termine par une fleur de lys.

D'autres pierres blasonnées apparaissent encore dans le
pavé de l'église de Chauvigné, mais ce ne'sont pas des tom-
beaux, elles proviennent de Saint-Georges, et nous en parle-
rons à l'instant.

CRAPF.LLES. - 1° Saint-Georges. -- Située au village de
même► nom, à un kilomètre de Chauvigné, la chapelle ou phi-
tôt l'église Saint-Georges avait, d'après la tradition locale, une
importance égale à celle de Chauvigné. S'il faut s'en rappor-
ter au témoignage des habitants, on aurait jadis célébré alter-
nativement l'office divin dans les deux églises, sauf aux fêtes
principales, pour lesquelles l'église de Chauvigné aurait eu le
privilège de la célébration, comme aussi des baptêmes et des
mariages. Néanmoins l'église Saint-Georges avait son Cime-
tière, dans lequel se faisaient les inhumations concurremment
avec celui de l'église de Chauvigné.

Il paraît certain que l'église Saint-Georges existait dès le
xn° siècle, puisqu'il est fait mention de son cimetière avant
l'an 1200; il est positif aussi qu'en 1731 on inhumait encore
dans ce sanctuaire ainsi que dans ce même cimetière. Mais
vingt ans plis tard, Mg" de Vauréal, évêque de Rennes, -- sur
les plaintes formulées par M. Anger, recteur de Chauvigné,
contre ses fabriciens qui, malgré la modicité des revenus pa-
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roissiaux, s'obstinaient sang raison à entretenir Saint=Georges 3
- défenditcl'employer désormais à cet usage les deniers. de
la fabrique. Les motifs sur lesquels le prélat se fondait poux'
édicter cette défense étaient que l'église Saint-Georges était
« très-inutile pour le service du public, sans fondations, flans
ornements, sans titres ni enseignements de son existence »i
de son origine, et très-onéreuse au général de la paroisse,. qui
ne pouvait qu'à peine fournir à l'entretien de l'église parois-
siale les choses les plus nécessaires i .

Quelque positive qu'ait été cette défense, elle ne put abolir
tout d'un coup d'anciens usages, et les saints mystères con-
tinuèrent d'être célébrés à peu près comme auparavant dans
l'église Saint-Georges. Mg r Des Nos en 1767, et Mgr de Girac
en 1771, se crurent obligés de renouveler les ordonnances de
leur prédécesseur. Or, voici ce qui arriva : Joseph du Bois
Le Bon, seigneur de la Chottais, se disant seigneur préémi-
nencier de l'église Saint-Georges du chef de sa femme Renée
de Porcon, lassé de réclamer inutilement près. de l'évêque, se
détermina à porter l'affaire devant les tribunaux ; il fit assi-
gner le recteur et le général de Chauvigné, prétendant con-
traindre l'un comme décimateur à l'entretien du choeur, et
l'autre aux réparations de la nef. Mais la Révolution vint,
semble-t-il, avant que cette affaire eût été jugée.

Au commencement de ce siècle, l'église Saint-Georges fut
démolie et une partie de ses pierres, fut employée à repaver
l'église de Chauvigné; . c'est ainsi que l'on trouve en cette
dernière neuf grandes dalles de granit, portant toutes le
même écusson en bannière, dont voici la teneur: écartelé aux
4°r et 4e de sable à trois fleurs de lys d'argent, qui est de la

Marzelière; aux : 2e et 3e contre-écartelé yeux f et 4° d'or à

une fasce d'hermines. accompagnée de trois fleurs de lys d'azur,

qui est de Porcon; aux 2e et 3e pallé d'or et de gueules de six

pièces, qui est de Saint_$vice; sur le tout	 Ce sont les

4. Areh. dép. d'Ille•et-Yit., 9 G, 14.



csAUVtcrL

	

Jte

armoiries de Renaud de la Marzelière, seigneur de •Bonnefon-
Laine, fils de 'Pierre et de Françoise de Porcon, arrière-petite-
fille de Jeanne de Saint-Brice. Ce seigneur épousa en 1567
Marie du Gué, dont l'écusson est peut-être le « sur le tout »
effacé du blason précédent, et mourut en 1588. Il est pro-
bable que ces neuf pierres formaient une litre seigneuriale
autour de l 'église Saint-Georges, ce qui semble indiquer que
cette église fut reconstruite au xvi° siècle; du temps de ce
Renaud de la Marzelière 1 .

Aujourd'hui l'on ne voit plus au village de Saint-Georges
que l'emplacement de son église et la croix de son cimetière.
A côté se trouve l'ancien manoir de la Harchérie, que M. Mau-
pillé regarde comme le berceau de la famille de Porcon.

2° Chapelle de la Rouairie. - M. Maupillé croit qu'il s'a-
git de l'ancien manoir de la Rouairie dans une charte du
xin°siècleoù l'on voit les moines de Saint-Melaine donner
à ceux de Savigné une certaine pièce de terre située près de
la Rouairie, habitée par eux, « peciaun terre sitam juxta Rohar-
deriam quant habitant 2 . » Quoi qu 'il en soit, la Rouairie fut
de bonne heure sécularisée et devint un simple manoir pos-
sédé en 1427 par Pierre Poupart. La chapelle se trouvant près
de cette maison' n'existe plus.

3° Chapelle deFretay. Les religieux de Savigné posse-
daient près de la Rouairie un grand fief appelé Fretay. Dans
le village de même nom s'élevait une chapelle détruite par un

1. Le fils de ce seigneur, autre Renaud de la 11larzelière, baron de Bonnefontaine,
rendit Kveu au roi en 1004 pour la seigneurie de Chauvigné.

2. Cart. Saadi Relanit.

incendie vers 1750.
4° Chapelle de Brimblin. - Ce manoir, appartenant en 1427

à Bertrand de Brimblin, avait sa chapelle construite au milieu
d'un bois; il n'en reste que des ruines, ,où l'on se rend encore
en pèlerinage pour honorer sainte Apolline.
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ÉcoLE. - Voy. tome III, 567.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. -- VOy. tome III, 567.

RECTEURS DE CHAUVIGNÉ 1 .

Gaultier, « Galterius capellanus de Calvigneio, » fut témoin en
4200 de l'accord passé entre le sire d'Aubigné et le prieur de
Saint-Sauveur-des-Landes.

Guillaume Richeust, official de Rennes (1519).
Rolland Le Bas, licencié en droit canon (4521).
Jehan Poullart résigna vers 1598.
Georges Le Bel, chanoine de Rennes, succéda au précédent

(4598).
N... Gobay résigna vers 1602.
Michel Fougère fut pourvu en cour de Rome en 1602.
René Cocquelin (1606 et 1620).
Gilles Raimbault (1622).
Jacques Baudoin (1625-1668).
Claude Le Vayer, sieur de la Hérissaye, nommé en 4669, rendit

aveu en 4676 pour son manoir de la Hérissaye, en Pleumeleuc; il
se retira en 4689.

Michel Duboys, nommé en 1689, résigna en 1707; f 4708.
Hilaire Jamelot, prêtre du diocèse, fut pourvu le 14 décembre

4707; il résigna et fit, par testament daté du 14 mai 1729, une
fondation de 62 liv. dans son église; f 17 mai 4729, âgé de
soixante-trois ans, et inhumé le 18 mai dans l'église.

Joseph Anger, prêtre du diocèse, fut pourvu sur la résignation
du précédent le 15 mai 1729; f le 4 juin 4766, âgé de soixante-
trois ans, et inhumé le 6 juin dans son église.

Jean-Baptiste Galon, prêtre du diocèse, fut nommé le 10 no-
vembre 4766; f 14 avril 479 .1, âgé de soixante-sept ans, et in-
humé le lendemain dans le cimetière.

François-Pierre Vallée (1803-1806).
Julien Huhay (1807, j- 4831).
Julien Cheriay (1831-1837) .
Joseph Buan (1837, -f- 1858).
Joseph Lesacher (1858, f 1868).
François Gougeon (1868-1879).
François Janvier (1879-

	

).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. -• Arela. dép. d'Ale-et-l'l. - Notes
ms. de M. l'abbé I' ris-Jallobert, etc.
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CHAVAGNE

Cavana (1030), - Chavenne (1158), - Chaveigne (1170),
-- Chavaiges (1235), - Chaveigneum (xv e siècle), - parochia
de Campo Vineio (xvl e siècle).

Ohm du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Mordelles.

ORIGINES. - Dès la fin du xe siècle, le bourg de Chavagne,
« vicus qui vocatur Cavana, » appartenait à un seigneur
nommé le vicomte Eudon; ce dernier, n'ayant pas d'enfants,
légua tous ses biens à son suzerain, Geffroy ler, duc de Bre-
tagne, et quand Geffroy épousa Havoise de Normandie, il fit
entrer dans le douaire de cette princesse le bourg de Cha-
vague, vers l'an 996.

Lorsqu'Adèle, fille de Geffroy Ier , fonda vers 1032 l'abbaye
de Saint-Georges, sa mère, la duchesse Havoise, voulut con-
tribuer à cette pieuse fondation et donna au nouveau monas-
tère une partie de son douaire, c'est-à-dire le bourg de Cha-
vagne et le lieu de Chalnpcor, situé sur son territoire, et
propre à la construction d'un moulin à eau, « locum aptum

ad construendum molendinum in boum qui dicitur ad Campum
Corvi 1 . »

En offrant aux Bénédictines de Saint-Georges le bourg de
Chavagne avec toutes ses dépendances, « com omnibus
apenticiis suis, » la duchesse Havoise leur avait donné la
moitié de l'église paroissiale, car Chavagne était déjà pa-
roisse depuis un certain temps, « Cavana plebs. » A qui
appartenait l'autre moitié de cette église? Nous ne pouvons
pas l'assurer. Toujours est-il que très-peu de temps après la

1. Cariai. Saadi Georgii, 106, 107. - Nous avons vu précédemment, p. 366, quo
l'abbesse do Saint-Georges fit bâtir A Champcor une chapelle qui se trouvait on Chartres
aux siècles derniers.

T. IV.

	

*7
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donation de cette princesse, son fils, le duc de Bretagne, re-
tira à l'abbaye de Saint-Georges cette moitié de l'église de
Chavagne et donna en échange aux religieuses I'étang très-
poissonneux de Guipel, vers l'an 1040 1 .

Il est probable que le duc fit don de cette moitié d'église à
l'abbaye de Saint-Melaine, qui possédait peut-être déjà l'autre
moitié; nous voyons, en effet, au siècle suivant, Josse, arche-
vêque de Tours, et Étienne, évêque de Rennes, confirmer l'un
en 1158, l'autre en 1170, les moines de Saint-Melaine dans
la possession de l'église de Chavagne, « ecclesiam de . Cha-

veigne 2. »

Toutefois, ni l'abbaye de Saint-Georges, ni celle de Saint-
Melaine ne conservèrent la présentation du recteur de Cha-
vague, qui nous apparaît de bonne heure nommé par l'ordi-
naire. Mais ce recteur devait une rente de grain à l'abbesse de
Saint-Georges; il la payait encore en 1633, et voici l'origine
de ce devoir :

En 1225, un chevalier nommé Geffroy Le Moine percevait
une rente de trois quartiers de seigle sur la dîme de l'église
de Chavagne, « tria quartera siliginis annui redditus in decima
ecclesie de Chavaiges; » le recteur était tenu de les lui fournir
chaque année, à la Nativité de Notre-Dame. Ce chevalier, qui
avait hérité de ce droit, en éprouva certain remords, et pour
mettre sa conscience à l'aise il en fit l'abandon à l'évêque de
Rennes; celui-ci, alors Josselin de Montauban, transféra cette
rente à l'abbaye de Saint-Georges, et il le fit du consentement
de P. Testu, sous-chantre de Rennes et recteur de Chavagne,
et de Jean Auvernon, vicaire dans la même église 3 .

Outre cette rente de grain, les religieuses de Saint-Georges
possédaient encore en Chavagne, au xvia e siècle, un fief dit

A. Carlin. Saadi Georgii, 103.
2. Cart. Saucli Alelanei.
3. « Concessimus cura asseusi et voluniate P. Testu, succentoris ecclesie Redon. qui

persona erat ecclesie de Chavaiges et voluntate Johaunis Auvernon vicarii ejusdem ec-
clesie de Chavaiges. » (Carlin. Saadi Georgii, 218.)
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« fief de Chavaigne, » s'étendant en Chavagne et Mordelles,
et un trait 'de dîme.

Un Rolle diocésain ms. attribue en 4646 environ 800 liv. de
rente au recteur de Chavagne.

EGLISE. - De l'ancienne église de Chavagne, dédiée à saint
Martin de Tours, il ne reste plus que la chapelle 'Saint-Nicolas,
dont nous parlerons à l'instant. On voyait dans cette église
deux pierres tombales portant, dit-on, des effigies de cheva-
liers. Plusieurs seigneurs s'y disputaient les prééminences. Il
semble qu'à l'origine le seigneur de la paroisse dut être celui
de la Motte-au-Vicomte; c'est ce que déclara en 4681 René de
Coëtlogon, seigneur de la Motte-au-Vicomte I . Le nom de ce ma-
noir rappelle, en effet, ce vicomte Didon qui possédait Chavagne
aux° siècle et cette vicomtesse Roianteline qui fonda à Chavagne
aussi une communauté de 'femmes dont nous avons précédem-
ment parlé. Cependant, en 4630, François Thierry, seigneur du
Bois-Oman, et en 4650 Charles Champion, seigneur de Cicé,
se disaient seigneurs de Chavagne; le seigneur de Méjusseaume
prétendait aussi au même privilège; mais au xvIII° siècle les
officiers du roi réclamèrent cet honneur pour Sa Majesté et
firent notamment poursuivre François. Champion, baron de
Cicé, « pour avoir usurpé la seigneurie de la paroisse de
Chavagne 2. » Quant aux seigneurs de Ménard, la Sillandaye
et la Chapelaye, ils avaient seulement des enfeux et des bancs
armoriés dans l'église.

Le 8 mars 1729, Lucresse de Santo-Domingue, dame de la
Bonnerais, et Julienne Jan firent une fondation de messes de
la Sainte Vierge pour faciliter l'érection de la confrérie du
Rosaire; celle-ci fut érigée par suite en 1731 dans l'église de
Chavagne, où se trouvaient les autels de Notre-Dame et de
Saint-Nicolas 3.

1 . Arele. Nat., P. 1711.
2. Arch. dép. d'IEIe eE-Vit., C, 1904
3. Ibidem, 9 G, 42.
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Quant à la nouvelle église de Chavagne, commencée sous
la direction de M. Éd. Saint-Marc, c'est un édifice ogival ter-
miné avec avantage par M. l'architecte Regnault, qui a élevé
son joli clocher à jour. On y remarque de belles verrières
modernes. Cette église a été bénite par M gr Saint-Mare en
octobre 1869.

CHAPELLES. - 1° Saint-Nicolas. - Dernier débris de l'an-
cienne église, ce petit sanctuaire a été transformé en chapelle
de cimetière et il sert aussi de but de procession.

2° Chapelle de la Chapelaye. - Le 21 janvier 1665, Charles
Champion et Judith Thévin, seigneur et dame de Cicé, vou -
lant augmenter la fondation faite précédemment dans « la
chapelle de leur manoir de la Chapelaye, » la dotèrent de
50 liv. de rente et fondèrent en ce sanctuaire trois messes
par semaine aux jours de dimanche, mardi et vendredi, ce
qu'approuva l 'ordinaire le 20 février suivant I . Cette chapelle,
dont Pierre Allaire fut titulaire en 1722, était dès cette époque
en ruine.

3° Saint-Guillaume de .11Tenard. - Le 9 novembre 1659,
Pierre Cormier, sieur de la Vieuville, demeurant à Rennes,
fonda deux messes hebdomadaires pour les dimanche et mardi
dans « la chapelle de sa maison de Ménard; » il dota cette
fondation de 60 liv. de rente et obtint le 12 novembre l'ap-
probation de l'ordinaire 2 . Cette chapellenie, présentée par le
propriétaire de Ménard, était desservie en 1705 par le recteur
de Chavagne, M. Ribouchon; en 1785, Louis Corvoisier, simple
clerc, en fut pourvu sur la présentation de Félicité de la Mon-
neraye, femme de Louis Auffray de Quélambert. - Encore
debout, mais abandonnée.

4° Chapelle de la Robinaye. - Le 20 mai 1686, Gilles Privat,
sieur du Haut-Chemin, demeurant à Rennes, présenta Antoine

1. Arch. dép. d'llle-et-Vil., 9 G, 42.
2. Ibidem.
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Macart, prêtre, pour desservir « la chapelle de son manoir de
la Robinaye, n dotée de 64 liv. de rente et fondée de deux
messes par semaine, le dimanche et le vendredi t . Aux ap-
proches de la Révolution, M. de la Bourdonnaye de Blossac
présentait cette chapellenie, dont le dernier titulaire fut Yves
Cloirec, clerc de Vannes.

5° Chapelle de la Sillandaye. - Elle existe encore, mais
aucun souvenir ne parait s'y rattacher.

G° Chapelle de la Touche.

7° Chapelle de Buris.
Ces deux dernières chapelles ne nous sont connues que par

le Pouille ms. de Rennes, qui les signale au commencement du
siècle dernier.

ANCIEN MONASTÈRE. - Voy. tome III, 491.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 379.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 663.
FILLES DU SAINT-ESPRIT. - VOy. tome III, 663.

RECTEURS DE CHAVAGNE 2 .

P. Testa, sous-chantre de la cathédrale de Rennes (1225).
Denis Le Louzce, vicaire général de Rennes (1635) ; vers 1660.
Jean-Baptiste Aubrée succéda au précédent et prit une première

fois possession le 26 mai 1661; Jacques Potier lui disputa d'abord
le bénéfice, puis résigna en sa faveur, de sorte qu'il crut bon de
reprendre possession le 29 juin 4662.

Pierre Boullée (4691).
François Bibouchon, recteur dès 4701, fit enregistrer en 1707 ses

armoiries : d'or à une fasce d'azur, écartelé d 'azur à une fasce d'or;
4722.
Mathurin Chev f, prêtre du diocèse et précédemment recteur de

Pacé, fut pourvu le 23 décembre 1722; -j- 1769.
Jean Gautier, nommé le 10 janvier 4770, dut conserver la cure

jusqu'à la Révolution.
Louis-Jean Nouail (1803, -j- 4820).

1. Arck. dép. d'llle-et-Yll., 9 G, 42.

2. Reg. des insin. ecclés. as t'éuêché do Reuntes. -- /trek. dép. d'llls .ci-1il., etc.
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Jacques-Philippe Rastel (1820-4 840).
Jean-Marie Iilouézy (1840-4854).
Eugène-Pierre Barbe (1854-1866).
François Bonno ( 866-

	

).

CHULUN

Ecclesia de Calumpniaco (xi° siècle), - Chalunum (1506),
- Chalun (xvi° siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de I'arehidiaconé du Désert et du doyenné
de la Guerche.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de la Guerche.

ORIGINES. - M. de la Borderie a fort bien expliqué l 'é-
tymologie du nom de Chelun. Située sur la frontière de la
Bretagne, cette paroisse a dû être jadis un objet de litige;
car dans la latinité du moyen-âge calumnia c'est une que-
relle, calumnium c'est l'objet d'un litige, et locus calumniacus
c'est précisément un lieu litigieux 1 . Mais nous n'avons pas
de détails sur les contestations qui tirent donner à la paroisse
de Chelun le nom qu'elle porte encore.

Il est pour la première fois question de cette paroisse vers
la fin du xi° siècle. A cette époque, un certain chevalier
nommé Auvé, « miles nomine Alveus, » donna à l'abbaye de
Saint-Aubin d'Angers l'église de Chelun, un emplacement
voisin de cette église pour y bâtir une maison, un champ
que quatre boeufs pouvaient labourer en un jour et une prai-
rie 2 .2. Ce don fut fait entre les mains de Girard, abbé de Saint-
Aubin, et confirmé, en présence du B. Robert d'Arbrissel, par
Sylvestre de la Guerche, évêque de Rennes, à la conllitiôn

1. Semaine Religieuse de Rennes, III, 759.
2. « Ecclesiane que vocalur Caluntpniacus et juxta ecclesiarn tcrram ad dgmum fa.

cicudum et lorrain ad quatuor boucs et quodtlam pria». (4reè, dep. de Maille-el-Loire.)
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que ce prélat serait après sa mort inscrit au Nécrologe des
religieux de Saint-Aubin d'Angers 1 .

Cette charte n'est pas datée; mais comme l'abbé Girard gou-
verna de 1082 à 1106, et l'évêque Sylvestre de 1076 à 1093,
c'est évidemment entre 1082 et 1093 que Chelun fut donné
à Saint-Aubin.

Cette donation fut encore confirmée par Marbode, succes-
seur de Sylvestre sur le siège de Rennes, et par les deux
archidiacres de cet évêque.

Il ne semble pas que les Bénédictins de Saint-Aubin aient
profité de la générosité d'Auvé pour fonder un prieuré à
Chelun; nous ne les voyons point s'établir dans cette pa-
roisse, leur nom y fut bientôt oublié, et jusqu'à la Révolution
l'ordinaire en nomma le recteur.

En 1790, ce recteur, alors M. Bodin, déclara que sa cure
lui rapportait 668 liv. de revenu net 2 .

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre (29 juin), l'église de Chelun
remonte au temps de la donation faite aux moines de Saint-
Aubin d'Angers, et peut-être fut-elle reconstruite par eux à
la fin du xI° siècle. C'est simplement une nef terminée par
une abside. La façade occidentale, acostée à chaque angle de
deux contreforts larges et de faible saillie, présente une porte
en plein cintre, à double archivolte en retrait reçue par de
simples tailloirs, dont le caractère roman est incontestable.
Le mur septentrional de la nef a encore ses longues, hautes
et étroites fenêtres en meurtrières. Enfin, l'abside, de forme
semi-circulaire, est intérieurement précédée d'un arc triom-
phal et ajourée d'une petite fenêtre romane; extérieurement,
elle est soutenue de contreforts plats semblables à ceux de la
façade.

A cet intéressant édifice de style roman on a ajouté deux

4. Bibi. Nat., Blancs-Manteaux, XLV, 468.
2. Ardt. dép. 4'111e,et-Yii., d V, 29.
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chapelles ou bras de croix à une époque relativement moderne.
Celle du Nord, de style ogival, date de la fin du.xvi e siècle et
pourrait bien avoir été primitivement la chapelle seigneuriale
des seigneurs du Boisdulier; celle du Midi semble encore
moins ancienne.

Mais dans cette chapelle méridionale se trouvent deux petits
panneaux de verre peint, composés chacun d'un médaillon
circulaire encadré dans d'élégantes arabesques d'un jaune vif
avec une tête humaine à chaque angle.

« L'un des médaillons. représente la figure en pied de saint
André, peinte à plusieurs couleurs, d'un bon style, mais d'un
dessin un peu lâche. Dans l'autre, c'est Daniel jugeant les
affreux vieillards qui avaient fait condamner la chaste Su-
zanne. L 'enfant prophète siège sur le tribunal. Lié de cordes,
poussé, traîné par deux gardes, se présente devant lui l'un
des fourbes, qu'une foule émue et curieuse perce de ses re-
gards. Tous les costumes sont du plus pur xvi e siècle, toutes
les figures sont dessinées avec soin et très-bien traitées; le
sujet entier est peint en grisaille, sauf le coussin du siège de
Daniel et les toques (le quelques assistants, qui sont d'un beau
jaune. Dans la bordure du médaillon est écrit en capitales
romaines ce distique :

A DANIEL DIST VNG TESMOIGN

SOVBZ LAVBESPIN LA PRINS AV POIGN.

« Ces deux vers expliquent la scène et rappellent l'ingénieux
expédient au moyen duquel Daniel sut découvrir l'atroce per-
fidie des deux brigands. Ce second médaillon semblerait un
peu plus ancien que l'autre, qui doit pourtant remonter lui-
même à la fin du xvie siècle, ou tout au moins au commen-
cement du suivant s . »

Signalons aussi, sous le chapitreau de l'Ouest, un élégant

I. M. de la Borderie, Semaine Religieuse de Rennes, III, 702.
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bénitier de pierre formant une coupe à douze lobes soutenue
par une colonnette.

Tout autour de l'église de Chelun règnent encore les ves-
tiges de l'ancienne litre seigneuriale. La seigneurie de Chelun,
attachée à l'origine vraisemblablement au manoir de la Motte,
fut, après la. ruine de celui-ci, unie à celle du Boisdulier; on
sait que ce dernier manoir passa successivement entre les.
mains des maisons d'Espinay, du Boisadam, Le Roux et
Gardin.

Il est fait mention en 1686 d'une confrérie érigée en l'église
de Chelun pour le repos des trépassés, et un peu plus tard de
la confrérie du Rosaire, ayant environ 80 liv. de rente.

CHAPELLES. - 1° Chapelle priorale de la Forestrie.

2° Notre-Dame-de-Douleur du Boisdulier. - Par acte du
`I4 mars 1612, Guy, seigneur d'Espinay et du Boisdulier,
fonda au manoir de ce dernier nom une chapelle qui fut
dédiée à la Sainte Vierge. L'on y voyait au siècle dernier un
groupe de statues de grandeur naturelle, dit-on, représentant
la descente de croix de Notre-Seigneur. Le 12 novembre 1680,

Jean du Boisadam et Bonaventure de Coëtlogon, seigneur et
(lame du Boisdulier, fondèrent en cette chapelle une messe
pour tous les jours de fêtes chômées 1 . Enfin, en 1729, Pierre
Michault, vicaire à Chelun, était en même temps chapelain du
Boisdulier. - Nunc démolie.

3° Chapelle des Pazeins. - Ce sanctuaire, situé sur la limite
de l'Anjou, était, dit-on, une fondation des seigneurs du_Bois-
dulier antérieure à la précédente - Détruite depuis long-
temps.

4° Saint-Roch de la Besnière. - Cette chapelle frairienne
existe au village de la Besnière, dont les habitants l'entre-
tiennent. Dès 1624, Jean Jamin, prêtre demeurant en ce vil-

4. Arch. dép. d'Illc-et-YU., 9 G, 82.
2. Réponses au quest. de 4860.
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lage, y fonda une messe pour tous les jeudis; phis tard, cette
fondation fut augmentée d'une autre messe dite tous les same-
dis. En 1708, elle avait 36 liv. de rente et le chapelain en
était présent par le recteur de Chelun 1 . - Cette chapelle
existe toujours et l'on y dit encore la messe aux Rogations.

5° Saint-Julien, signalée seulement dans le Pouilié ms. de
Rennes (1713-1723).

6° Chapelle de la Motte, construite, d 'après la tradition, au
manoir de la Motte de Chelun, et détruite depuis fort long-
temps.

PRIEURÉ. - Saint-Martin de la Forestrie, membre de l'ab-
baye de Paimpont. (Voy. tome II, 704).

RECTEURS DE CHELUN 2.

Marin Lévesque, natif de Chelun (1648).
Guillaume Audouard (1658).
G. Jaril (1663).
Jean Douard (1669).
Jacques Pillegrain fut nommé vers 1672; -j- 1678 et inhumé

dans l'église le 12 février, au pied du maître-autel, du côté de
l'évangile.

René Lambierge fut pourvu en 1678; -j- 1686 et inhumé le 5 no-
vembre en l'église.

Pierre Rouxel, prêtre du diocèse, vint en 1687; -j- 5 décembre
1713 et inhumé dans l 'église.

Rolland Masson, prêtre du diocèse, fut nommé en 4714; -j- 21
juillet 1717, âgé de quarante ans, et inhumé dans le chœur de
son église.

Guillaume-Marie Le Coq, prêtre de Quimper, succéda au précé-
dent; ; 7 avril 1735, âgé de cinquante-six ans, et inhumé le 8 dans
le cimetière.

Yves Caban, prêtre de Quimper, fut pourvu le 13 novembre 1735

et résigna peu de temps avant sa mort; -J- 12 septembre 4743, âgé

1. Areh. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 79.
2. Reg. des insen. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Réponse au quasi. de 1860. -

Noles nos. de M. L'abbé Pâris-Jallobert. - Les six premiers recteurs ne nous sont indi-
qués que par la Réponse au questionnaire.
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de quarante-et-un ans, et inhumé dans le choeur, du côté do
l'évangile.

Julien Levesque, nommé dès le mois d'août 1743, résigna en 1760;
j- recteur de Cintré.

Jean-Baptiste Minois de Vallière, fils de Louis et de Sébastienne
Trémar, prétre de Saint-Malo, fut pourvu le 16 décembre 1760 et
se démit en 1770; recteur de Liffré.

Vincent-François Bodin, nommé le 3 septembre 4774, enfermé
à Saint-Melaine en 4792, rentra à Chelun en 4796; -j- à Rennes
en 1797.

1tené-Golven Duclos (4803, -i- 4824).
Jean Gernigon (1821-4834).
Jean Jégu (1834-1850).
Jean-Baptiste Guillard (4 85Q-4 859).
Basile Deslaayes (1859, -j- 4879).
Jean-Baptiste 111énard (1879-

	

).

CIiERRUEIX

Charruiers (1181),

	

Cherrueys (xive siècle).

()Hm du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Dol.

ORIGINES. - Rien de plus incertain que l'origine de la
paroisse de Cherrueix. Nous lisons seulement ce qui suit dans
l'Histoire de Bretagne, par dom Lobineau, p. 90 : « En l'an
1029, Robert, duc de Normandie, déclara la guerre au duc de
Bretagne Alain, et vint bastir le fort de Charruées près de
l'embouchure de la rivière de Coaisnon, pour tenir en respect
tout le pays de Dol qu'il venoit de ravager, après quoi il s'en
retourna en Normandie, fort content de cette insulte. Main
entra l'année suivante en armes dans le Comté d'Avranches,
dans le dessein de se venger; niais au lieu de s'attacher d'a-
bord à détruire le nouveau fort, il se contenta de brusler et de
ravager les campagnes sans garder aucunes mesures. Nigelle
et Alvred le géant, qui estoient dans, la place avec de bonnes
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troupes, ne perdirent pas l'occasion d'attaquer les Bretons
pendant qu'ils estoient debandez et chargez de butin, et en
firent un très-grand carnage. »

Peut-être ce château, - dont Ogée signale encore les ruines
en 1778, - donna-t-il naissance à la paroisse de Cherrueix
et à la famille du même nom. Toujours est-il qu'en 1181
l'enquête pour le recouvrement des biens de l'archevêque de
Dol nous apprend ce qui suit : Éven, prêtre de Cherrueix, et
six anciens de la paroisse « de Charruiers : Evenus presbytes
et sex leyales antiqui bruines jurati, » affirmèrent que les
prairies et pâtures, depuis la Calandière jusqu'à Maupol, « a
Calendaria tuque Maupol, » appartenaient à l 'archevêque. Ils
ajoutèrent que Lesblac, Ies verdières depuis le Couasnon jus-
qu'à la mer, le champ de Troussebaeuf, la pêcherie de Cher-
rueix et la terre de Moarec étaient également à ce prélat. II
est aussi fait mention dans cet acte de Guillaume, fils de
Urfoen de Cherrueix, « Will. filius Ur/'oeni (le Charruiers,
qui devait être le principal vassal du prélat, dont il avait reçu
les verdières signalées à l'instant 1 . C'est le premier membre
que nous connaissions de la famille de Cherrueix, représentée
au xiv° siècle par Olivier de Cherrueix, et en 1513 par Rol -
land et Gilles de Cherrueix, possédant alors en Cherrueix l'un
le manoir de l'Aumône, l'autre celui de la Jugandière.

Ce nom de l'Aumône donné à la terre seigneuriale de
Cherrueix mérite d'être signalé : les terres appelées aumônes,
au moyen-âge, étaient toujours des propriétés d'Église, offertes
à Dieu par piété. Il est vraisemblable que le manoir de l'Au-
mône, en Cherrueix, dut avoir, lui aussi, une origine reli-
gieuse, puis fut sécularisé comme tant d'autres terres. Mais
qui le posséda tout d'abord? Était-ce l'évêque de Dol ou le
recteur de Cherrueix, l'abbé de la Vieuville, qui avait encore
un fief dans la paroisse en 1682, ou le commandeur de la
Guerche, possédant à la même époque quelques droits féo-

1. D. Morice, preuves de d'Ilist. de Brel.. I, 684.



CHERRUEIX.

	

4x29

(laux à Cherrueix? Personne ne le saura probablement, car
pendant bien des siècles les sires de Cherrueix d'abord, puis
la famille Uguet, possédèrent ce manoir.

En 1790, M. Langevin, recteur de Cherrueix, déclara que
son bénéfice, à la présentation de l'ordinaire, valait 1,790 liv.,
mais avait 639 liv. de charges. Voici l'état de ses revenus :
le presbytère, un jardin, un verger et deux journaux de terre,
450 liv.; - la moitié d'un trait de dîme, dont le seigneur de
l'Aumône possède l'autre moitié, 800 liv.; - dîmes vertes,
500 liv.; - (limes des agneaux, 60 liv.; tiers du revenu
de l'obiterie, 280 liv. I

ÉGLISE. - Notre-Dame de Cherrueix conserve encore quel-
ques traces de sa première construction au xI siècle; elle se
compose d'une simple croix, et le mur septentrional de la nef
est de style roman : on y remarque deux fenêtres en meur-
trières et extérieurement des contreforts plats et peu saillants.
Le reste de l'édifice semble avoir été refait à diverses époques
depuis le xiv e siècle. Ainsi, l'ancienne sacristie se trouvant au
haut de la nef et au Nord. et nous paraissant être une vieille
chapelle seigneuriale, présente une jolie fenêtre de style ogi-
val rayonnant; les transepts, avec leurs grandes ogives au-
jourd'hui bouchées, ne doivent dater, comme le choeur à che-
vet droit, que du xvI° ou xvri° -siècle; toute cette partie de
l'église n'a d'ailleurs aucun style ; il faut en dire autant de
la côtale méridionale de la nef et de la tour formant façade,
elles sont en plein cintre et dépourvues de tout intérêt.

Au siècle dernier, le seigneur de l'Aumône était considéré
comme seigneur fondateur de la paroisse, mais le marquis
de Cli Lteauneuf était seigneur supérieur et avait dans l'église
de Cherrueix droit de prééminences, d'écussons et de cein-
tur e 2 .

1. Ardt. du district de Dot.
2. ArcIs. de château de Châteauneuf.
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CHAPELLES. --- 1° Saint-Julien de la Mettrie. - En 1513,

Jean de Taillefer possédait le manoir de la Mettrie, appelé
parfois la Mettrie-Taillefer; la famille Le Saige en devint en-
suite propriétaire et présenta par suite le chapelain chargé du
service d'une chapelle fondée près de ce manoir. En 1727,
Jacques Le Saige, seigneur de la Villesbrunes, tuteur de Pierre
Le Saige, sieur de la Mettrie, encore mineur, présenta pour
chapelain Michel Joucquan, prêtre de Montdol, en place de
Vincent Hébert, décédé. Vinrent ensuite les chapelains Joseph
Paumier (1736), Charles Laborde (1746), François Juhel (1749)
et Joseph Gervy (1765), présentés successivement par Pierre
Le Saige, seigneur de la Mettrie, Agnès Gouyon, sa femme,
et leurs enfants I. - Nunc démolie.

2° Saint-Julien-des-Ardents. - Cette chapelle, différente,
semble-t-il, de la précédente, est mentionnée en 1722 et se
trouvait au bord même de la mer. Elle n'existe plus.

3° Chapelle de la Rigaudais. - On montre encore l'empla-
cement de ce petit sanctuaire au village de la Rigaudais.

Écots. - Voy. tome III, 594.
SOEURS DES SAINTS COEURS.

	

Voy. tome III, 594.

RECTEURS DE CHERRUEIX 2 .

Éven (1181).
Julien Taillebois, -1- vers 1612.
Guillaume Rogier remplaça le précédent en 1612.
Louis de Callac résigna vers 4644.
Michel Le Gouverneur, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu le

19 novembre 1644.
N... fit enregistrer en 1698 ses armoiries : d'azur à un calice

d'or.
François Lefeuvre, -1- vers 4721.
Louis de Blondel, prêtre de Dol, bachelier en Sorbonne, 'fut

pourvu par l'évêque le 29 mars 1721 et prit possession le 21 avril;

1. Reg. des insio. ecclés. de l'évêché de Dol.
2. Ibidem - Arch. dép. d'Ille-el-Vil., etc.
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il eut à combattre Joseph-Hyacinthe Pinvisie, prêtre de Cor-
nouailles, qui se fit pourvoir à Rome, obtint un visa de. l'arche-
vêque de Tours et prit lui-même possession en 1721. Louis de
Blondel se maintint toutefois à Cherrueix, devint pr'omoteur de
l'officialité diocésaine et résigna le 6 avril 4728 en faveur du sui-
vant.

François-Louis Chaton, prêtre de Saint-Brieuc, pourvu en cour
de Rome, prit possession le 4 juillet 4728 et permuta dix ans plus
tard avec le suivant.

Joseph de la Vallée, précédemment recteur de Pleudihen, fut
nominé le 19 juin 1 738 et prit possession le lendemain;. il résigna
le 4 janvier 1752 en faveur du suivant, se réservant 500 liv. de
pension.

François Bouassier reçut son visa le 6 mars 4 752 et prit posses-
sion le 4 0 du même mois; j 4766.

Julien Racine, prêtre de Dol, fut pourvu à Rome et prit posses-
sion le 12 mars 4766; il permuta dès le 15 décembre avec le sui-
vant.

Louis-Thomas Le Boujère, prêtre d'Avranches, précédemment
recteur de Trémeheuc, prit possession le 11 mars 4767; -j- 1771.

Antoine Coulombel, prêtre de Dol et vicaire à Saint-Broladre,
fut pourvu le 20 août 1771 et permuta en 1780 avec le suivant.

Raoul-Pierre Huet, précédemment recteur de Saint-Léonard,
prit possession le 26 octobre 4 780 ; j- 1784.

François-Olivier Langevin, prêtre de Dol et vicaire à Miniac-
Morvan, fut pourvu le 19 avril 1784 et prit possession le 7 mai ;
il gouverna jusqu'au moment de la Révolution.

Michel-Antoine de Vienne (4803).
N... Égault (1803-1804).
Gilles Marie (1804-4814).
Servan Lévêque (1814-1821).
Mathurin Doumer (1821-1852).
Guillaume Lainé (1852-

	

).
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Ecclesia de Chevenneio (1185), - parochia de Chavegneyo
(1258), Chevegnayum (1411).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconè du Désert et du doyenné
d'Aubigné.
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Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Aubin-d'Aubigné.

ORIGINES. - Ce que nous avons dit du prieuré de Chevai-
gné (Voy. tome II, 61) prouve que la paroisse de ce nom
existait au xn° siècle et relevait de l'abbaye de Saint-Melaine.
Ce monastère présentait encore en 1679 le recteur de Che-
vaigné et y possédait un fief et des dîmes; toutefois, à la
même époque, le fief du Prieuré était sécularisé et possédé
par le seigneur de la Rivaudière.

Chevaigné donna son nom à une noble famille à laquelle
Du Paz a consacré quelques pages (Histoire généalogique des

principales maisons de Bretagne, 790), et dont il est fait plu-
sieurs fois mention dans les chartes du xm° siècle. Les sires
de Chevaigné habitaient vraisemblablement la Motte de Che-
vaigné, vieux manoir bâti au bord de l'Ille, appartenant après
eux, aux xv° et xvi° siècles, aux Busson de Gazon, et en 1682
à Joseph d'Angennes. La Motte relevait de la baronnie d'Au-
bigné, et ses seigneurs devaient au baron d'Aubigné une
paire de gants blancs le premier jeudi de carême I .

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, apôtre (29 juin), l'église
de Chevaigné se compose d'une nef à chevet droit, élevée
vers la fin du xv° siècle ou au commencement du xvi c ; mais
une partie de cette nef a été reconstruite plus récemment et
deux chapelles y ont été ajoutées formant bras de croix. Ce
qu'il faut remarquer dans cette église, c'est, outre deux portes
de style ogival fleuri, la fenêtre du chevet à meneaux dans
le style de la renaissance, renfermant les débris d'une belle
verrière. La porte du Midi est surtout richement sculptée et
blasonnée; celle de l'Ouest n'offre qu'un écusson martelé
dans une niche ou cartouche gothique. Des gargouilles gro-
tesques apparaissent au pignon du chevet.

Quant à la verrière, elle est datée de 1550 et présente l'en-

1. Ardt. Nat., P. d 7 U .
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sevelissement de Notre-Seigneur. « Les personnages les mieux
conservés sont le Sauveur, la Sainte Vierge, saint Pierre et
Joseph d'Arimathie. Aux pieds du Christ on voit le donateur
vêtu en chevalier et présenté par un religieux. Toutes ces
figures sont de grande dimension, d'un bon dessin et d'un
riche coloris v . » Le tympan de la fenêtre est occupé par des
écussons ; d'abord : d'azur à trois têtes de lévrier d'argent

coupées et accolées de gueules, bouclées et clouées d'or, qui est
Thierry; puis mi-parti du précédent et d'azur à la croix nil-
lée d'argent, gringolée d'or, qui est du Pontrouault; enfin les
mêmes écussons écartelés des armes de quelques alliances.
Ces blasons nous rappellent que Pierre Thierry, seigneur de
la Rivaudière en 1513, épousa Jacquette du Pontrouault.

Dès 1464, en effet, le seigneur de la Rivaudière avait « ses
blasons, tombeaux et autres prééminences » dans l'église de
Chevaigné, car à cette date le duc de Bretagne fit faire une
information contre des ennemis de ce seigneur qui avaient
brisé ces intersignes. En 1679, Joseph d'Angennes, seigneur
11e la Rivaudière, déclara aussi qu'il avait droit dans l'église
de Chevaigné aux « prééminences, bancs, enfeu et lizière
armoyés 2 . » I1 est probable cependant • qu'à l'origine le baron
d'Aubigné et le seigneur de la Motte de Chevaigné étaient les
vrais seigneurs de cette église; mais au xvvv° siècle le seigneur
de la Rivaudière avait acquis la Motte de Chevaigné, et les
sires d'Aubigné n'existaient plus depuis longtemps.

En 1646, le recteur P. Harel sollicita des religieux de
Bonne-Nouvelle l'établissement du Rosaire dans son église,
et le 2 février 1647 un de ces bons Pères vint ériger cette
confrérie à Chevaigné 3 .

CHAPELLE. - Chapelle de la Rivaudière. - Dès 1522 il est
fait mention de cette chapelle dans l'aveu que renditï Pierre

1. M. l'abbé Brune, Archéol. Telig., 427.
2. M'eh. dép. d'llle eC-Yil., 9 G, 42. -- Aret. Nat., P.'d 709.
3. Arak. dép. d'Ille-et-Vil., 1 II, 5.

T. IV.
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Thierry, seigneur du Boisorcan, pour sa terre de la Rivau-
dière. Au dernier siècle elle était fondée de deux messes par
semaine, les dimanche et samedi. En 1659, Sébastien Gou :.
zian, recteur de Saint-Laurent de Rennes, en était chapelain,
et en 1746 Gilles Aubrée, acolyte, en fut pourvu.

Cette chapelle est tombée en ruines, et l'on dit que les boi-
series de la chapelle Sainte-Anne, dans l'église de Chevaigné,
en proviennent; ces boiseries sont décorées dans le style de
la renaissance et ornées des armoiries de la famille Thierry.

PRIEURE. - Chevaigné, membre de l'abbaye de Saint-Me-
laine. (Voy. tome II, 61.)

EcoLE. - Voy. tome III, 565.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 565.

RECTEURS DE CHEVAIGNÉ 1 .

Georges Le Duc, seigneur de la Massaye (1555).
François Villeneufve, recteur dès 1582, résigna vers 1630;
31 mai 1638 et inhumé dans l 'église.
François Chevalier (1631).
Jean Le Texier (1634).
Pierre liard fut nommé vers 1635; -j- 26 mai 1661 et inhumé

dans l'église.
Jacques Baraguère, prieur de Moissy, conseiller et aumônier de

la reine, demeurant à Paris, prit possession le 27 juin 4661 et ré-
signa deux. ans après.

!Michel Beaulieu prit possession le 11 février 1663.
Jean Chaussonnière, recteur en 1678, permuta avec le suivant

en 1708.
Jacques de Follenay, précédemment recteur de Rannée, fut

pourvu le 7 février 1708 et se démit dès la fin de l'année.
Georges Le Faguais, prètre d'Avranches, fut nommé le 25 oc-

tobre 1708; ± 1730.
Pierre Lefas, prêtre du diocèse, fut pourvu le 25 novembre

1730 ; -J- 4734.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'éméché de Rennes.

	

Arcle, dép. d'Ille-et-Vil. - Reg.
de l'état civil, ale.



CINTRÉ.

	

433

Jean-Baptiste-René Le Ray, prêtre du diocèse, fut nommé le
29 juin 4 734 ; -J- 1776.

François Chausseblanche, pourvu le 43 mars 4776, fut enfermé
à Saint-Melaine en 1792.

Joseph Chesnais (1803, -J- 4826).
Joseph-François Cougnault (1826, J- 1848).
Joseph Chevalier (1848, J- 1864).
Julien Lebret (1864-1877).
Julien Billiard (1877-

	

).

CINTRÉ

Ecclesia de Cintreio (1168), - parochia de Sintreio (1245),

- Cintreyum (1437).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Mordelles.

ORIGINES. - Les commencements de cette paroisse se rat-
tachent au prieuré de Cintré, dont nous avons parlé. (Voy.
tome II, 62.) Dès le m e siècle, l'église de Cintré était parois-
siale; elle fut d'abord entre les mains des moines de Saint-
Melaine, puis entre celles du trésorier de la cathédrale de
Rennes; ce dernier conserva jusqu'à la Révolution la présen-
tation du recteur.

Au m e siècle, J..., évêque de Rennes, jugea un différend
survenu entre Alain Eschabellan, recteur de Cintré, et Thé-
baud du Plessix, Guihenoc et sa femme, représentant vrai-
semblablement les seigneurs du Plessix-Cintré à cette époque 1 .

Il s'agissait d'une rente de deux quartiers de blé que les moines

1. Le manoir du Plessix-Cintré, situé au bord de la rivière le Flumel, possède encore
sa motte féodale entourée d'eau; mais ce n'est plus qu'une ferme. Les vassaux du fief
du Bourg devaient au seigneur du Plessix 6 deniers payés à son banc, en l'église, à
l 'évangile de la messe du jour de Nucl, et une bécasse portée au manoir du Plessix.
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de Saint-Melaine prélevaient sur la dîme de Cintré et don-

naient au recteur de la paroisse; les seigneurs du Plessix
prétendaient avoir droit à ce grain; mais l'évêque, assisté de
ses archidiacres, leur donna tort et 'commanda aux religieux
de continuer à payer cette rente aurecteur l .

La tradition locale prétend que l'église actuelle de Cintré
était à l'origine l'église priorale et que l'église paroissiale se
trouvait au village de la Bonnemais; elle ajoute que cette
dernière église était dédiée à Notre-Dame, qu'elle s'élevait là
où se trouve une croix près du village, et que le presbytère
était à côté. Nous ne croyons pas devoir attacher d'impor-
tance à cette tradition, qui semble avoir pour fondement la
chapellenie des Vignes, fondée par la famille Rebillard, habi-
tant le village de la Bonnemais. Cette chapellenie, de deux
messes par semaine, se desservait en l'église, et ce qu'on
appelle le presbytère de la Bonnemais pouvait bien être 'la
demeure du chapelain.

Quoi qu'il en soit, la paroisse de Cintré était jadis divisée
en trois traits : le Bourg, Bintin et la Bréhandaye. En 1790,
le recteur, M. Bameulle, déclara que la cure valait 1,500 liv.,
de rente, mais il fit remarquer qu'il fallait de cette somme
déduire les charges du bénéfice, savoir : « la pension d'un
vicaire, les décimes, les gages de quatre domestiques, etc. 2 »

ÉGLISE. - Dédiée à saint Melaine, cette église offre encore
une abside romane qui rappelle le xie siècle; et par suite les
origines mêmes de la paroisse; le reste de l'édifice est plus
moderne et date des xvi° et xvü siècles sur le transept du
Nord on lit la date 1574, et sur un pilier des nefs celle de
1641. L'église se compose de trois nefs, de deux transepts et
d'une chapelle accolée au Sud du choeur; le clocher s'élève au
haut de la nef, sur l'arcade triomphale du choeur.

Carlui. Saftcti Dieianii, 103.
2. Arak. dép. d'7lte ei-Nil., 1 V, 2 i.
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La chapelle. au Sud du sanctuaire fut bâtie vers 1630 sur
l'emplacement .d'une autre chapelle, très-vraisemblablement
chapelle seigneuriale, appelée la Vieille-Chapelle; le but de
cette réédification, faite par le recteur, M. Hubert, fut d'avoir
une chapelle du Rosaire; il demanda, en effet, et obtint des
religieux de Bonne-Nouvelle l'érection de la confrérie dans
cette chapelle, érection qui eut lieu le 1" octobre 1634. Dans
le retable en tuffeau de l'autel du Rosaire est un tableau de
saint Dominique, avec cette inscription : Do. par ma. Ber.

Güillart et ho. fe. Hel. Bigot sa compagne 1656. Il paraît que
ces deux personnages avaient contribué aussi à la construc-
tion de la chapelle elle-même, car sur l'un des supports de
l'arcade faisant communiquer cette chapelle avec le choeur on
lit encore : D. p. me. B. Guillart .H. Bigot. sa fcm. 1641.

Signalons encore cette courte mais humoristique inscription
gravée sur le montant de la porte principale à l'Ouest : Face

mieux qui pourra.
Au manoir du Plessix-Cintré étaient attachés les droits de

prééminence d'église. Possédée successivement par les familles
du Plessix, de Verrières, Le Métayer et Rabinard, cette sei-
gneurie vint à la famille Huchet par suite du mariage, en 1623,
de Briand Huchet, fils cadet du seigneur de la Bédoyère, avec
Louise Rabinard. Aussi en 1682 Isaac Huchet; seigneur du
Plessix-Cintré, déclara-t-il jouir dans l'église de Cintré «- des
prééminences, enfeux, bancs armoriés tant au chanteau qu'à
la nef, lisière dedans et dehors, etc. »

On retrouve encore dans plusieurs parties de l'église de
Cintré, peintes dans les vitraux et sculptées sur la pierre, les
armoiries des Huchet de la Bédoyère : d'azur â six billettes
percées d'argent, tantôt seules, tantôt écartelées de diverses
alliances. A la porte de l'édifice est aussi une pierre tombale
portant une inscription gothique effacée et un écu traversé
par une épée et se blasonnant de sable à neuf billettes d'étr-

4. Arck. Nat., P. 4709.
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gent, qui est Rabinart. C'est donc le tombeau d'un ancien
seigneur de Cintré appartenant à cette famille.

Il y avait jadis en l'église de Cintré plusieurs fondations,
entre autres celles d'une messe matinale les dimanches et
fêtes, et d'une autre messe le dimanche à l'issue de la grand'-
messe.

CHAPELLES. --- 1 0 La chapelle du Plessix-Cintré, bâtie près
du manoir de ce nom, était ruinée dès le xviii° siècle, d'après
un aveu de cette époque.

2° Chapelle de Bintin. - Berceau de la famille de Bintin,
et possédé ensuite par les Hingant du Hac, le manoir de
Bintin avait une chapelle dont on ne montre plus que l'em-
placement; elle était au siècle dernier fondée de messes.

3° Saint-Roch. - Cette chapelle, entourée d'un cimetière,
devait. tirer son origine des pestes qui désolèrent aux xvi° et
xvn° siècles le pays de Rennes. Située près du bourg, elle
n'existe plus.

PRIEURÉ. - Cintré, membre de l'abbaye de Saint-Melaine.
(Voy. tome II, 62.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 379.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 621 et 678.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 621.
FILLES DE JÉSUS DE hERMARIA. - Voy. tome III, 678.

RECTEURS DE CINTRÉ 1 .

Main Eschabellan (xnte siècle).
Guillaume Houllier (1437).
Jacques Cerisier, official de Rennes vers 4500.
Guillaume Frelon, fils de Jean, seigneur de la Freslonnière, et

de Jeanne de Montgermont, fut lui-même seigneur du Chesnay, en
Saint-Grégoire, et de la Baudière, en Pacé; après la mort de son

1. Reg. des Witt. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'llle-et-M. - Rép.
au quea. de 4860, etc.
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neveu, Bonabes Freslon, il devint seigneur de la Freslonnière, au
Rheu, et y mourut vers 1524.

François Suzanne, official de Saint-Malo-de-Beignon, vivait en
4611 ; il devint chapelain de Saint-Michel en la cathédrale de
Rennes, fonda en cette église les octaves du Sacre et y fut inhumé
au milieu de la nef.

N... Hubert (1634).
Jean Gayet fut nommé vers 4649 et résigna en faveur du suivant

en 4674; -j- âgé de soixante-neuf ans, le 45 octobre 4679.
Jean Gayet, dit le Jeune, fut pourvu en 4674; j- 48 janvier 4684,

âgé de trente-cinq ans.
René Corvaisier, nommé en 1681 ; -j- 19 avril 4682, âgé de trente-

huit ans.
N... de Gourden fut pourvu en 1683; j- à Rennes le 4 octobre

4 686 et inhumé le lendemain en l'église Saint-Germain de cette
ville.

Jean-Baptiste de Lespinay, nommé en 1686; -j- 24 décembre
.1700 et inhumé, selon sa volonté et par humilité, dans le cimetière.

Hervé Énouf, prêtre de Coutances, fut pourvu le 5 janvier 4701
et se démit en 1707.

Jean de la Cltévière, prêtre de Nantes, fils de François, seigneur
du Pontlouet, en Fongeray, et de Louise Martel, fut pourvu le
6 mars 4 708 et résigna en 4 735 en faveur du suivant.

Julien-Marie de la Cltévière de la Gaudinais, diacre de Vannes,
et fils du seigneur de la Gaudinais, en Langon, fut pourvu en cour
de Rome le 2 janvier 1736; il résigna ou mourut en 1760.

Julien Levesque, prêtre du diocèse, fut nommé le 5 octobre 4760;

j 2 novembre 1762, âgé de cinquante-deux ans.
Julien-François Coullon fut pourvu le 5 novembre 4 762 et se

démit l'année suivante.
Jean-René Le Boux de Villeneuve, prêtre du diocèse, fut nommé

le 14 juillet 1763.
Mathurin-René Bameulle, nommé le 10 septembre 4775, prit

possession le lendemain; j- 20 septembre 1791, âgé de cinquante-
huit ans.

Alexandre Petit (1803, -j- 1810).
Jean Lesné (1811, j- 1830).
Jean Plessix (1831-1840) .
Pierre Denieul (1840-1853).
François Bertré (1853-1857).
Jean-Marie Pithois (1857-1872) .
François Lefeuvre (1872-

	

).
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CLAYES

Ecclesia dé Cleiis (1122), -- de Clees (1158),

	

de Ciels
(1187), - Clayes (1266).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de ,Porhoët et du
doyenné de Montfort.

'Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l 'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montfort.

ORIGINES. - En 1122 Donoald, évêque d'Aleth, et en 1187
l'un de ses successeurs, Pierre Giraud, évêque de Saint-Malo,
confirmèrent l'abbaye de Saint-Melaine dans la possession de
l'église de Clayes. Josse, archevêque de Tours, fit la même
chose en 1158.

Il ne paraît pas cependant - quoi qu'en ait dit M. l'abbé
Oresve (Dictionnaire de Bretagne, 1, 182, notes) - qu'il y ait
jamais eu un prieuré à Clayes; les religieux de Saint-Melaine
se contentèrent, semble-t-il, d'unir leurs terres et droits en
Clayes à leur prieuré de Saint-Gilles.

En' 1231, ces moines affermèrent à Guillaume, recteur de
Clayes, « G'uillelmo persone de Clayes, » un jardin et une vigne
qu'ils possédaient près de l'église paroissiale. Plus tard, en
1266, ils obtinrent de Bertrand, seigneur de Saint-Gilles, que
les hommes de leur fief de Clayes ne lui devraient point
d'aide; par ce dernier acte on voit que la terre de Clayes,
« iota terra de Clayes, » loin d'appartenir tout entière à l'ab-
baye de Saint-Melaine, était au contraire possédée par plu-
sieurs chevaliers, tels qu'Alain de Parthenay, Mathieu Ray et
les héritiers de Raoul de Clayes t . '

Aux siècles derniers, l'abbaye de Saint-Melaine ne possé-
dait plus qu'un bailliage en Clayes, et toutes les dîmes appar-
tenaient au recteur de cette paroisse; les moines avaient

4. Cariai. Saadi Meianii, 172, 217..
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même cessé à cette époque de présenter ce recteur à l'évêque.
Aussi en 1790 M. Lesné, recteur de Clayes, déclara-t-il que
sa cure valait 900 liv. de rente en dîmes tant grosses et me-
nues que novales; il avait, de plus, son presbytère avec un
jardin, un verger et un pré; mais il estimait 453 liv. ses,
charges, de sorte qu'il ne lui restait net que 747 liv. I

Clayes fut érigée en succursale en 1803, et M. Leduc en
fut nommé recteur; il eut pour successeur M. Chevillard en.
1808; mais la paroisse fut supprimée administrativement
en 1814 et son territoire fut uni à celui de Parthenay. Tou-
tefois M. Chevillard conserva vraisemblablement ses pouvoirs
jusqu'à sa mort, arrivée en 1825, et fut même remplacé cette
année-là par M. Mollié. Par ordonnance datée du 16 avril
1826, le roi érigea de nouveau Clayes en succursale.

ÉGLISE. - L'église de Clayes, dédiée à saint Pierre, apôtre
(20 juin), est une simple nef à chevet droit; le peu de carac-
tère architectural qu'elle conserve consiste en quelques ves-
tiges d'appareil roman en feuilles de fougère dans la muraille
méridionale du choeur, et en une porte ogivale ornée de quel-
ques sculptures flamboyantes; cela suffit, au reste, pour re-
connaître dans ce modeste sanctuaire l'existence primitive
d'une église romane du xIe siècle, remplacée au xv° ou xvie
par l'édifice actuel, remanié lui-même plusieurs fois depuis;
le clocher fut, en effet, transféré en 1740 de l'arcade triom-
phale qu'il occupait à l'entrée du choeur sur le pignon occi-
dental de la nef. Un an après on refit les autels de la Sainte-
Vierge et de Saint-Yves, et en 1752 on substitua l'écusson
(les La Bourdonnaye et Nicolas à celui des Nicolas et Pépin
qui se trouvaient au chevet de l'église, au-dessus du maître-
autel reconstruit dès 1725.

A droite de cet autel, du côté de l'évangile, se trouve l'en-

d. Arch. dép. d'llle-et-Vil:, I V, 29.
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feu des seigneurs de Clayes. La pierre tombale qui en fermait
l'entrée porte simplement. deux écussons : l'un, losangé d'or
et de gueules, qui est Le Vayer; l'autre, de gueules à la fasce
d'argent chargée de trois merlettes de sable, accompagnée de
trois têtes de loup d'or, qui est Nicolas. Cette dalle a été mal- .
adroitement rejetée au bas de la nef. Mais à côté du maître-
autel on lit encore l'inscription suivante, peinte à fresque et
recouverte par une fausse porte : Dans ce lieu reposent les
corps de Mre Jean Le Vayer sr de Clais, JIre Jean Nicolas sur des
Champs-Gérault, et Mn Jean Nicolas sur de Clais et des Champs-
Gérault, beau-père, gendre et fils, présidents et conseillers au
Parlement de Bretagne, décédés les j ar décembre 1650, 21 août
1640 et 21 mai 1677, et dame Louise Le Vayer héritière de
Clais	 (Le reste de l'inscription manque.) Des écussons
semblables à ceux de la pierre tombale apparaissent au-des-
sus de ces lignes, entourés du collier de Saint-Michel, sup.
portés par des lions et sommés d'une couronne comtale.

La seigneurie de Clayes, relevant de celle de Saint-Gilles,
appartint successivement, en effet, aux familles de Clayes,
Le Vayer, Nicolas et de la Bourdonnaye. A l'origine, le sei-
gneur de Montfort avait les droits de supériorité dans l'église
de Clayes, mais il les vendit en 1642 au seigneur de Saint-
Gilles; c'est ce qui explique la déclaration suivante, faite en
4787 par Alexandre de la Bourdonnaye de Liré, seigneur de
Clayes. On y voit que « ledit seigneur de la Bourdonnaye est
patron et fondateur de l'église de Clayes, où il a son écusson
au chanceau et sur la sacristie : de gueules à trois bourdons
d'argent, accompagné de celui de Magdeleine Nicolas, mar-
quise de Liré, sa mère ; il a aussi une pierre tombale et un
enfeu prohibitif dans le chanteau; -- deux bancs à queue
avec les mêmes écussons, l'un dans le chanteau, l'autre dans
la nef, proche l'autel de Notre-Dame; - le droit de jeter la
soule à lui due et présentée tous les ans au jour Saint-Étienne
par les derniers mariés de la paroisse ; -- les prières nomi-
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nales et la présentation dû pain bénit; -.deux foires, l'une
au jour Saint-Étienne, 26 décembre,_ et l'autre au jour Saint-
Yves, 19 mai, accordées en 1604 par le roi, etc. »

Mais en même temps le seigneur de Clayes reconnaissait
que le seigneur de Saint-Gilles, seigneur supérieur en l'église
de Clayes, avait droit en cette qualité de s'y placer « deux
fois l'an dans le banc de la seigneurie de Clayes estant au
chanteau; » de plus, le même seigneur de Clayes devait à
celui de Saint-Gilles, à cause du bailliage de Saint-Gilles en
Clayes, 5 deniers payables à Noël, en l'église de Clayes, à
l'issue de la messe de minuit 1 .

• CHAPELLE. - Saint-Yves. - On dit qu'il y avait jadis
dans ce qu'on appelle le Vieux-Cimetière un oratoire dédié à
saint Yves; on y voit encore une fontaine de même nom à
laquelle on se rendait processionnellement dans les temps de
sécheresse.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 405.

RECTEURS DE CLAYES 2 .

Guillaume (1231).
Grégoire, dit Tocon, « Gregorius dictus Tocon presbyter de

Clans, » vendit quelques terres en 4275.
Louis Cheroy résigna vers 1557.
Jean Girard fut pourvu en 1557 et résigna lui-même en 4560.

Georges Godeau, nommé le 44 juin 4560, résigna deux ans plus
tard.

Jean Godeau, pourvu le 28 juin 4562, dut se démettre en 4567
pour cause d'incompatibilité de bénéfices.

Guillaume Danour, nommé le 5 novembre 4567, résigna en 1574.
Guillaume Dalibot, pourvu dès le 21 avril 4 571, ne prit posses-

sion que le 41 octobre 1573 ; il résigna en 1587.
Thomas Fahier fut pourvu le 26 janvier 4 588 ; j- 1610.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil.
2. Reg, des rosie. ecclés. de l'évêché de Saint -Mato. - Cart. Santo Melanil. -

Réponses au queslionn. de 4800. - Notes ;ns, de M. de Palys, etc. .
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Alain Roger prit possession . le 4 juillet 4640 et résigna vers
4627.

Jean Esnaull fut nommé le 24 février 4 627, mais fut obligé de
se retirer aussitôt.

Pierre Verdis, pourvu en cour de Rome, prit possession le
25 juillet 1627.

Jean Le Vayer donna sa démission le 48 décembre 4639.
Jean Le Clerc, nommé le 20 décembre 1639, prit possession le

lendemain.
Julien Hautierre, pourvu en 4649, fonda en 1685 la chapellenie

de la Fontaine, consistant en soixante-trois messes par an; il donna
à cet effet la maison de la Fontaine et plusieurs pièces de terre;
cette maison fut plus tard érigée en presbytère, en 4746, et c'est
encore le presbytère actuel; J- 1688.

Claude Le Vayer, fils de Jean seigneur de la Hérissaye, prit pos-
session le 40 novembre 4688; J- en avril 1717, âgé de soixante-
huit ans.

François Coquaud, né à Saint-Péran, fut pourvu par l'évêque le
3 avril 1717; l'abbé de Saint-Melaine avait voulu reprendre ses
anciens droits et avait présenté Jean-Baptiste Le Atome, mais
l'ordinaire le refusa; -j- 13 novembre 1745.

Jean-Baptiste Coquaud, pourvu le 21 juin 1746, prit possession
le 27 du même mois; J- 2 juin 1780, âgé de soixante-trois ans.

Guillaume Coquaud, cousin du précédent, fut nommé le 8 juin
1780; j- 28 octobre 4787, âgé de soixante-neuf ans.

Jean Lesné, sieur de la llunaudière, natif de Talensac, pourvu
le 45 février 4788, gouverna jusqu'à la Révolution ; J- exilé à
Jersey.

Guillaume Leduc (1803-1808).
Pierre Chevillard (1808, j- 1825).
François Hollié (1825-4833).
Julien Robinault (1833, J 4855).
Jean-Marie-François Postel (1855, J• 4882).
Ange Gougeon (1882-

	

).

C0ESMES

Ecclesia de Coesnais (1516), - Couaismes (xvit° siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de l 'archidiaconé du Désert et du doyenné
de la Guerche.
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Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Rheliers.

ORIGINES. - On ignore les commencements de, cette pa -
roisse, mais elle a donné son nom à une famille déjà puis-
sante au me siècle, ce qui fait présumer qu'elle existait dès
cette époque. Du temps d'Herbert, évêque de Rennes de 4484
à 1198, Brient de Coësmes, « Briencius de Coesmis, » donna
pour le salut de son âme, aux moines de l'abbaye de Savigné,
la moitié de sa dîme de Rhetiers. Cette donation fut confir-
mée par les fils du donateur, nommés Hervé et Mathieu, et
par ses frères, Nicolas et Guillaume. Vers la même époque et
au siècle suivant l'on voit les sires de Coësmes figurer habi-
tuellement à la' cour des barons de Vitré I . Plusieurs d'entre
eux prirent aussi part aux Croisades. Mais la branche aînée,
qui possédait la seigneurie de Coësmes, se fondit vers le
Ave siècle' dans la famille Le Vayer; cette dernière s'allia en
1377 aux de Maillé et leùr transféra Coësmes; puis vinrent
au xve siècle les de Chevaigné, et au xvi° les de la Ro&
Claude de la Roë, en épousant en 1555 Jean du Refuge, lui
apporta la seigneurie de Coësmes. On voit ainsi la grossière
erreur d'Ogée, qui fait dès 1186 Briand du Refuge seigneur
de Coësmes, et qui se complaît à donner sa descendance, en-
tièrement étrangère à cette paroisse. (Dict. de Bret., I, 190.)
En 4672, Gédéon du Refuge, seigneur de Coësmes, habitait
encore le château du Plessix de Coësmes, ruiné depuis cette
époque, mais dix ans plus tard une sentence du. Châtelet de
Paris ordonna la vente de la seigneurie de Coësmes, dont les
de Goyon furent les derLders propriétaires.

Le Rolle diocésain ms. de 1646 dit que le revenu du recteur
de Coësmes, présenté par l'ordinaire, était alors de 450 liv.

EGLISE. - Saint Pierre, apôtre, est le patron de l'église de
Coësmes, édifice sans intérêt composé de deux parties d'époque

1. D. Nonce Preuves de l'Ilisl. de Bret., I, 002, 722, 772, 777, 778, SOi, etc.



446

	

FOUILLÉ HISTORIQUE 'DE RENNES.

différente. Elle a la forme d'une croix : le chevet droit, les
chapelles et le haut de la nef sont anciens, mais sans aucun
style; le bas de la nef et la façade occidentale, surmontée
d'une tour, sont de style ogival et datent de 1859. On dit que
les autels, refaits en 1652, furent restaurés aux frais des dames
du refuge, protestantes converties à la religion catholique.

Nous avons retrouvé dans les archives du couvent de Bonne-
Nouvelle une requête non datée du recteur de Coèsmes et de
ses paroissiens pour obtenir l'érection du Rosaire; il est pro-
bable que, par suite, cette confrérie y fut érigée dans le courant
du xvue siècle.

CHAPELLES. - 1° Sainte-Marguerite. - Située dans le bourg
même de Coësmes, cette chapelle appartenait aux paroissiens
en 1785. - Nunc sécularisée.

2° Notre-Dame-des-Bois. - Par acte du 10 janvier 1674,
Jeanne Le Breton, femme de René Guérault, sieur du Ma-
lousset, fonda une messe tous les dimanches « en la chapelle
de Nostre Dame des Boys, » que ses ancêtres avaient toujours
fort affectionnée. On voit par là que ce sanctuaire est ancien.

Le Fouillé ans. de Rennes y mentionne aussi la fondation
d'une messe aux fêtes de l'Assomption et de la Nativité de
Notre-Daine. En 1738, Bernard Le Breton, sieur de la Ga-
renne, présenta pour desservir cette chapelle Jean des Grées,
qui fut remplacé en 1757 par Jean Ledo, et en 1777 par Joa-
chim Rivet 1 . Actuellement, Notre-Dame-des-Bois n'est qu'un
petit oratoire non desservi, mais très-fréquenté par les pèle-
rins.

3° Sainte-Christine. -- Cette chapelle, bâtie dans un bois
voisin de l'ancien manoir de la Georgerie, était peut-être une
fondation des sires (le Chevaigné, seigneurs de la Georgerie
en 1477 et en 1513. -- Nunc détruite.

Chapelle de la Chevronnière. - Le 9 novembre 1726,

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 79. - Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.
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Julien Roger, recteur de Thourie, bénit la chapelle de la
maison noble de la Chevronnière, appartenant au comte du
Breil de Rays. - Nunc détruite.

5° Chapelle du Plessix. - Il existait au xvi e siècle une
chapelle au manoir du Plessix de Coësmes; nous en avons
la preuve dans l'acte suivant : Le 25 octobre 1540, Nicolas
(le Chevaigné, seigneur de Coësmes, habitant alors le manoir
de Houzillé, en Vergeal, présenta à l'évêque Jehan Papin, clerc,
pour une chapellenie de trois messes par semaine, vacante par
la mort de François Dolleaux, « lesdites messes devant être
dites en la chapelle de son manoir du Plessix de Coaysmes 1 .

ÉCOLE. - Voy. tome III, 574.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. ^- VOy. tome III, 574.

RECTEURS DE COESMES 2

Michel Foulgeré (1587).
Bertrand Dolleaux, chantre de Toussaints, à Rennes (4612).
Guillaume Dolleaux résigna le 27 mars 1642.
Jean-Baptiste de la Roche fut pourvu le 4 er avril 4642 et prit

possession le même jour; il devint recteur de Rhetiers vers 1649.
André Lhoir (1662 et 1674).
1V... Dubois (1674-1684).
René du Londel, prêtre du diocèse, vint vers 1684 ; -j- 22 octobre

1726, âgé de soixante-quatorze ans, et inhumé le 23 dans l 'église.
René Dubois, prêtre de Rennes, fut pourvu le 27 juin 1727 et se

démit peu après.
Yves Le Tort, prêtre du diocèse, pourvu le 6 octobre 1727, prit

possession le même jour; -j- 19 décembre 4743, âgé de soixante-
sept ans, et inhumé le lendemain dans l'église.

Joseph-Pierre lllancel, prêtre du diocèse, fut nommé le 27 dé-
cembre 1743; j- 29 décembre 1.751, âgé de soixante-et-un ans, et
inhumé le lendemain dans l 'église.

Georges-Jean Trochu, prêtre du diocèse, fut pourvu le 22 janvier
4752 et se démit en 1766

'I. Arch. dép. d'Ille-cl-Vit., 9 G, 84.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Notes ms. de M. l'abbé Pâris-Jallo.

bort. - Rép. au quest. de 4860, etc.
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Jean G'endrôt, prêtre du diocèse, fut nommé le 40 juin 4766;
± 16 janvier •1767, âgé de quarante-cinq ans, et inhumé le lende-
main dans le cimetière.

Georges Bertin, prêtre du diocèse, fut pourvu le 4 juin 4767 et
se démit en 4 778.

Guillaume .Dussault de la Loussais, précédemment recteur de
Saint-Germain-en-Coglais, nommé le 15 décembre 4778, prit pos-
session le 18 et résigna en 1 780 ; ' (- 1° r décembre 4 780, âgé de cin-
quante-deus ans, et inhumé le 2 dans le choeur de l'église.

Michel-Guillaume Betton, pourvu le 4 janvier 4781, gouverna
jusqu'à la Révolution.

Guillaume-André Le Roux (1803-1843).

Jean-Joseph Richard (1813, ± 1827).
Antoine-François Legendre (1827, ± 4842).
Michel Goudel (1842-1855).
Jean Busnel (1855-1859).
N... Périgault (1859-1868).

N... Poignant (1868-1872).
Jean-Baptiste Fortin (1872-1877).
Eugène Haudouin (1877).
Amédée Ollivier (4.877-4879).
Michel-Marie Georgeault; (1 879-

	

).

COGLES

Ecclesia de Cogles (1158), - ecclesia Coglarum (1'170), --

Cocles (1283).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
gougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Bricé.

ORIGINES. - En parlant du prieuré de Cogles (tome II, 63),
nous avons dit que les évêques de Rennes donnèrent l'église
de cette paroisse à l'abbaye de Saint-Melaine, donation que
confirmèrent le pape Luce III en 1185 et l'archevêque de
Tours dès 1158.

Il résulta de cet état de choses diverses conventions passées
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entre le recteur de Cogles et les moines de Saint-Melaine. Au
temps d'Étienne, évêque de Rennes de 1157 à 1166, il fut
réglé entre eux ce qui suit : Le recteur jouira seul des obla-
tions faites en ses propres mains à l'occasion des baptêmes,
des relevailles et des mariages, mais il n'aura que la moitié
des autres oblations, qu'il partagera avec les moines; il aura
seul, le dimanche, le denier et le cierge du pain bénit, « dena-

rium et candelam de pane benedicto in diebus dominicis. » Il
jouira aussi du premier denier présenté à l'offrande des messes
privées; mais si cette offrande est de plusieurs deniers, le reste
sera partagé entre les moines et lui. Ils se partagero.o. égale-
ment par moitié toutes les oblations générales, telles que pré-
mices, dons pour les confessions de carême, pour les sépul-
tures hors de la paroisse, les septains et les trentains, les
bénéfices d'union de prières, etc.

Une autre convention du même temps mentionne le partage
des dîmes de la façon suivante : les moines lèveront les trois
quarts des dîmes de grain et laisseront le reste au recteur,
mais celui-ci partagera également avec eux les dîmes de lin,
chanvre, millet, panais et agneaux t .

En 1679, l'abbé de Saint-Melaine présentait encore le rec-
teur de Cogles et possédait en cette paroisse un fief dont rele-
vait la cure.

En 1790, le recteur, M. Hamard, déclara jouir du tiers des
dîmes, estimé 1,500 liv., et du presbytère avec son jardin,
valant 40 liv. de rente ; mais il prétendait que ses charges
montaient à 1,470 liv., savoir : pension de son vicaire,
400 liv., - aumônes, 300 liv., entretien d'édifices,
150 liv., - messes, 70 liv., - décimes, 50 liv., etc. A
cette même époque, la fabrique de Cogles avait 134 liv. 10 s.
de rente 2.

L'on s'est quelquefois demandé si la paroisse de Cogles, --

d . Cart. Saadi 41elanii, 91 et 123.
2. Arch. dép. d'Ille•et-Vil., 4 V, 27.

T. 1V.

	

29
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appelée souvent jadis Saint-Jean-de-Cogles, mais jamais Saint
Jean-en-Coglais, -- était le chef-lieu de cette antique circon-
scription nommée le Coglais. Cela: n'est point invraisemblable,
car il a existé au moyen-âge une famille de Cogles, à laquelle
appartenaient Hervé de Cogles, vivant au x° siècle, Guillaume
de Cogles, témoin vers 1160, Jean de Cogles en 1306, etc.
D. Morice nous a même conservé le sceau de ce dernier: Or,
ces seigneurs tiraient évidemment leur nom de la paroisse de
Cogles, et ils y avaient probablement leur château dans les
bois de Gastines, où l'on voit encore le village du Châtel et
une motte féodale dite la Motte-au-Seigneur. Mais dès la fin
du x° siècle, suivant M. Maupillé, le Coglais fut divisé en
plusieurs fiefs, et ses premiers seigneurs perdirent par suite
beaucoup de leur importance.

ÉGLISE. - Saint Jean-Baptiste est le patron de cette église,
et il y avait jadis à Cogles une assemblée très-nombreuse le
24 juin. L'édifice est une simple croix bâtie à diverses épo-
ques : le mur septentrional de la nef, d'architecture romane,
avec une meurtrière bouchée, donne pour première date les
environs du xi° siècle; le reste de la nef est du xvI° siècle; la
chapelle du Nord, dédiée à la Sainte Vierge, porte le millé-
sime 4662; celle du Sud fut bâtie en 1734, en l'honneur de
saint Roch et saint Sébastien, par le recteur, M. Gaudin, qui
la bénit le 13 décembre 1735; le choeur, à chevet droit, semble
avoir été relevé vers le même temps; enfin, la façade occiden-
tale et la tour qui la surmonte portent cette inscription : Bâtie

sous M. Lebreton R r en 1768.
Dans les derniers siècles, la seigneurie de la paroisse appar-

tenait au seigneur de Marbré, manoir situé en Cogles; il avait
toutes les prééminences d'église, son enfeu dans le choeur avec
un tombeau élevé de terre aux armes de Marbré, deux bancs
à queue et une litre en dedans et en dehors de l'édifice 1 . Mais

1. Arch. dép. de la Loire-Inférieure. - Toutefois, en 1679, l 'abbé de Saint-Ne-
laine prétendait encore aux prééminences de l'église de Coglos.
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le seigneur de la Bretonnière y jouissait aussi de certains pri-
vilèges à cause d'une partie de la nef bâtie sur un de ses fiefs;
il avait donc droit de banc et accoudoir en cette église, et aussi
celui de lever, le jour de la Nativité de saint Jean-Baptiste,
les trois premières offrandes mises et présentées sur le maître-
autel pendant la grand'messe '.

Plusieurs confréries existaient à Cogles. En 1668, celle du
Rosaire fut dotée d'une fondation faite par le recteur, M. Le
Voilant, et consistant en une pièce de terre nommée le Petit-
Saint-Melaine ou le champ de la Chapelle, joignant le cime-
tière paroissial. - En 1746, Benoît XIV enrichit d'indul-
gences la confrérie du Saint-Sacrement, établie également
dans l'église paroissiale de Cogles, et Pierre Le Tendre, sieur
de la Championnière, t 1751, fit une fondation en sa faveur.
-- Enfin, on voyait en 1781 en cette église l'autel des Ago-
nisants, qui semble indiquer l'existence d'une confrérie de
même nom.

CHAPELLES. - 1° Chapelle du prieuré. - Le nom de champ
de la Chapelle donné, comme nous venons de le dire, à une
pièce de terre provenant certainement de l'ancien prieuré des
moines de Saint-Melaine, nous autorise à croire que ces reli-
gieux avaient, à l'origine, une chapelle distincte de l'église
paroissiale.

2° Saint-Denis. - Située dans le cimetière même de Cogles,
cette chapelle existait encore en 1679, et le seigneur de Marbré
s'en disait seigneur fondateur.

3° Chapelle de la Bretonnière. - En 1659, Françoise
Pinczon, dame de la Bretonnière, femme de Claude de Mar-
boeuf, seigneur du Verger, présenta pour desservir la chapelle
de son manoir de la Bretonnière François Macé en place de
Julien Mouësan, décédé. Cette chapelle avait été fondée par

A. M. Maupillé, Notices hist. sur les Paroisses du canto» de Saint-Brice.
2. dreh. dép. d'Ille-et-Vit., 9 G, t'e.
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le père de cette dame de trois messes par semaine et dotée
de 76 liv. de rente; mais elle était déjà ancienne, car en 1684
Mm° de Marboeuf dut promettre à l'évêque de la faire• réparer.
En 1790, M. Tréhu, dernier titulaire de la chapellenie de la
Bretonnière, déclara qu'elle valait bien 200 liv. de rente 1 . -
Détruite en 1841.

4° Chapelle de Marbré. - Le manoir de Marbré, apparte-
nant dès 1427 à la famille de ce nom, avait une chapelle qui
n'existe plus ``

PRIEURÉ. -- Cogles, membre de l'abbaye de Saint-Melaine.
(Voy. tome II, 63.)

ECOLES. - VOy. tome III, 405 et 567.

ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 567.

RECTEURS DE COGLES 3 .

Gaultier, « Gualterius presbyter de Cogles, » eut avec les moines
de Saint-1llelaine quelques difficultés, qu'apaisa Étienne, évêque de
Rennes de 1157 à 4 .166.

Robert, neveu du précédent, lui succéda.
Guerrecher, « persona ecclesie de Cogles, » remplaça le précédent

et assura l'exécution d'un accord passé entre celui-ci et Geoffroy,
abbé de Saint-Melaine.

Guy afferma le prieuré de Cogles en 1242.
Eudon, « Eudo persona de Cogles, » fit la même chose vers 1260.
Jean Juyuet (1604).
Étienne Le Voilant (1630-1672) .
Julien Gaudin, nommé en 1672, résigna eu 1679.
Pierre Aussant, sieur de la Fontaine, fut pourvu en 1679 et ré-

signa vers 1720; -j- 12 avril 1720 et inhumé dans la chapelle de la
Vierge, en l 'église; sa pierre tombale porte ces mots : M. Pierre
Aussant, recteur, ecclesiœ sux et pauperum benefactor, décéda l'an
1720; priez pour luy.

4. At-ch. dép. d'llle-et-Yil., 9 G, 14; d V, 27.
2. Signalons en Cogles une jolie imitation du rocher de Lourdes, avec statue de

Notre-Dame. Ce petit monument, érigé dans le bois de la Potelais, a été bénit 'le
d 1 avril -1880 et est fréquenté par de nombreux pèlerins.

3. CarM. Sancti Alelanü. - Reg. des insin. ecclés. de t'évêclté de Rennes. - Notes
tes. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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Julien Gaudin, prêtre du diocèse, pourvu en 4720, montra beau-
coup de zèle en faisant faire des retraites dans sa paroisse; -j- en
odeur de sainteté, 4 février 1737, âgé de cinquante-huit ans, et

inhumé dans l'église, en la chapelle Saint-Roch, qu'il avait fait
bâtir.

Pierre-Rolland Choquené, prêtre du diocèse, fut nommé le 5 fé-
vrier 4737 et disparut quelque temps, vers 1755, sous le coup d'une
grave accusation; -1- 4767.

Jean Le Breton, prêtre du diocèse, fut pourvu le 41 novembre
4767; -j- 1785 et inhumé au pied de son confessionnal.

Julien Harvard, nommé le 2 juin 4785, fut exilé à Jersey en 4 793 ;
rentré en France, il fut réinstallé à Cogles en 4803; -1- 4805.

N... Huchay (1805-1806).
N... Jouanne (1806-1809).
Julien Moreau (1810-1814).
René Le Breton (1814-1822) .
Olivier Trincart (1823-1.826).
André-Joseph Le Breton (1826, j- 4838).
Pierre Thezé (1838-1841).
Pierre Béchet (1844-4859).

N... Roger (4859-1864).

Joseph Duval (1861-

	

).

COMBLESSAC

Cambliciacus (v° siècle), - plebs Cambliciaca (rxe siècle), -
ecclesia de Cambliaco (1122), - ecclesia de Combliciaco (1185).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de I'archidiaconé de Porhoet et du
doyenné de Beignon.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Maure.

ORIGINES. - Dès le ve siècle Comblessac était paroisse. Un
roi gallo-romain, nommé Eusèbe, y vint de Vannes avec son
armée, vers l'an 490, et traita cruellement les habitants, pro-
bablement parce qu'ils refusaient de reconnaître sa domina-
tion. Il est à remarquer que ce roi campait à Marsac, village
limitrophe de Comblessac, près duquel on voit encore les in-
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téressants vestiges d 'un camp romain 1 . Mais dès la nuit sui-
vante Eusèbe fut en proie à d'horribles souffrances que ne
purent calmer les médecins, et, trois jours après, la princesse
Aspasie, fille du roi, fut elle-même tourmentée par le démon.
Ainsi frappé par la main de Dieu, Eusèbe, entendant parler
de la sainteté de Melaine, évêque de Rennes, qui se trouvait
alors à Brain, le fit demander près de lui et lui fit préparer
un logement en un lieu nommé Primeville. Saint Melaine
accourut avec quelques moines de son monastère, guérit le
roi repentant de ses crimes, et délivra Aspasie du démon qui
la tourmentait 2 .

Pénétrée de reconnaissance, cette princesse demanda à son
père qu'il donnât au saint . évêque tout au moins Comblessac,
« si non mutins saltem ipsam Cambliciacum B..111elanio con-

donaret. » Ce qu'Eusèbe accorda volontiers, donnant à saint
Melaine cette paroisse tout entière, et l'en investissant au
moyen de son anneau. Le bienheureux évêque l'accepta pour
ses religieux, et après avoir béni ses bienfaiteurs il se rendit
à Rennes 3 .

Plus tard, au Ise siècle, il est question de Comblessac dans
les Cartulaires de Saint-Viaur et de Redon; le premier men-
tionne la vicairie ou paroisse de ce nom, « Camblizaica vica-
ria, » et le second nous apprend qu'un nommé Anauhaëllon
y vendit un champ qu'il possédait au village de Botconac.
Cette vente se fit à la porte de l'église de Comblessac, le jour

I. « Venions predictus rex (Eusebius) de Venetensi civitate cuva suo exercitu, per-
Deuil ad parochiane que vocatur Cambliciacus, ubi castrum situm est qui vocatur Mar-
ciacus, ibique, nobis incertum cur, forte indus, senllorum hominam oculos erui jussit
et maous evelti. » (Vila Sancti Alelanii, apud Bolland.) - Cette ancienne Vie de saint
Alclaine est attribuée à un auteur contemporain du bienheu reux.

2. Eum summo honore ad se adduci fecit et in «dent parochia in qua ipso jacebat
in loco qui vocatur Prima Villa hospicium ei prepari jussit. Veniens aulem B. Alelanius
de monasterio sam.. cum paucis monachis ad lectutum jam dicli venit infrmi: etc. »
(Ibidem.)

3. « Dedit (Eusebius) titi toton, parochiam superius nominatam, per «nutum suum
ad suos monachos «(endos. Accepta ergo jam dicta terra Bealus benedicens cis perrexit
dnde ad civitatem Bedonensent. » (Ibidem.)
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de Pâques 819, en présence du doyen Riwocon et des prêtres
Wete.mnonoc et Conhoiarn.

Il est à remarquer qu'à cette époque Comblessac était une
paroisse complètement bretonne, ayant un maire ou mactiern
nommé Eppo. L'acte de vente susdit fut écrit par un clerc
nommé Conwoion, qui était vraisemblablement le futur abbé
de Redon, né à Comblessac au commencement du rx e siècle,
et fils de Conon, l'un des nobles de cette paroisse 1 ,

Depuis le ve siècle, l'abbaye de Saint-Melaine conserva jus-
qu'à la Révolution des droits sur la paroisse de Comblessac;
la possession de cette église lui fut confirmée successivement
en 1122 par Donoald, évêque d'Aleth, et en 1187 par Pierre
Giraud, évêque de Saint-Malo, en 1158 par Josse, archevêque
de Tours, et en 1185 par le pape Luce III lui-même 2 . Mais
lorsque les Bénédictins eurent fondé en Comblessac le prieuré
des Brûlais, dont nous avons parlé (Voy. tome 11, 86), une
seigneurie séculière importante s'établit en dehors des moines
dans la paroisse de Comblessac, que ces derniers possédaient
tout entière à l'origine.

Les religieux de Saint-Melaine restèrent toujours cependant
les grands décimateurs à Comblessac, dont ils présentèrent
très-longtemps le recteur; ils donnaient pour portion congrue
à ce dernier 46 mines de seigle, mesure de Guer, et lui aban-
donnaient le tiers de toutes les oblations de l'église priorale
des Brûlais. Le Pouille ms. de Saint--Malo (1739-1767) dit
que le recteur de Comblessac se faisait ainsi un revenu de
800 liv.

	

'
De nos jours, Comblessac a perdu la section des Brûlais,

érigée en paroisse en 1820.

ÉGLrsE. - 11 est à remarquer que l'église de Comblessac

1. On montre encore dans le bourg de Comblessac la maison qui a remplacé cella
où naquit saint Convoyons à côté est une fontaine portant son nom, et l'on vient d'y
élever un petit monument en l 'honneur du saint fondateur de Redon.

2. Cart. Sattcti. Metanü, 185, 188, etc.
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fut d'abord dédiée à saint Melaine; les chartes de confirma-
tion, datées de 1458 et 1185, disent formellement « ecclesia
Sancti Melanii de Cambliciaco. » Mais à une époque inconnue,
saint Éloy fut mis à la place du saint évêque de Rennes, et il
est demeuré patron.

Le seigneur de Comblessac était « supérieur et fondateur
de ladite église, » et il avait droit de faire jeter une soule
dans le cimetière de Comblessac le premier jour de l'an, par
les derniers mariés de l'année 1 .

Dans cette ancienne église - aujourd'hui disparue - se
trouvait la chapelle seigneuriale du Courrouët; l'on y voyait
aussi aux siècles derniers, dans le chanceau, les enfeux et les
bancs seigneuriaux des seigneurs de Craon et du Bois-Jean,
ceux de Craon « proche le grand autel du costé de I'évan-
gile. » A la même époque, la confrérie du Rosaire y était
érigée. Il est vraisemblable que cet ancien édifice était en
partie roman, car le choeur était précédé d'une arcade fort
antique qui, d'après ce qu'on nous a dit, devait être un arc
triomphal du xi° siècle.

La nouvelle église, bâtie en 1850, est une simple croix
avec ouvertures ogivales; elle fut bénite par mgr Saint-Marc
le 10 mai 1852.

A côté est une vieille croix de cimetière présentant grossiè-
rement sculptées en granit les figures de Notre-Seigneur, la
Sainte Vierge et saint Pierre, avec la date 4668.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame des Brûlais, devenue église
narôissiale.

2° Notre-Dante de Lorette. - La tradition attribue la con-
struction de cette chapelle à un seigneur de Villéan, expiant
ainsi le meurtre d'un prêtre qu'il avait commis dans l'église

d. Arels. de ta Loire-Inférieure. - La seigneurie do Comblessac, possédée successi-
vement par les comtes de Laval, les comtes de Maure et les seigneurs de Guer, avait
probablement son chef-lieu au chitteau des Salles, voisin de l'ancien camp de Marsac
appelé aujourd'hui camp du Mur.
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de Comblessac. Mais depuis fort longtemps ce sanctuaire,
mentionné dès 1697 et fondé jadis de messes, est considéré
comme appartenant aux paroissiens; on y dit la grand'messe
et on y évangélise le lundi de la Pentecôte; la procession de
la Saint-Marc s'y rend aussi et les pèlerinages y sont assez
nombreux.

3° Saint-Melaine ou le Pont-Saint-Iiielaine. - Cette cha-
pelle, regardée aussi comme frairienne et également fondée
de messes, s'élevait au bord de l'Aff, là même, dit-on, où se
trouvait la maison de Primeville qu'habita saint Melaine. -
Nunc détruite.

4° Chapelle du Bois-Jean. - Dépendant du manoir de ce
nom et jadis fondée de messes, cette chapelle continue d'être
entretenue.

5° La chapelle de Craon, également autrefois fondée de
messes par les seigneurs du lieu, est maintenant abandonnée.

6° Chapelle de la Villéan. - On faisait des mariages en
cette chapelle en 1662, mais elle fut interdite vers 1727
comme menaçant déjà ruine.

PRIEURÉ. -- Les Brûlais, membre de l'abbaye de Saint-
Melaine. (Voy. tome II, 86.)

RECTEURS DE COMBLESSAC 1 .

Brisoul, « Brisoul presbyter de Gambie«, » figure comme té-
moin en •1247.

Guillaume Becdelièvre, fils de Thomas Becdelièvre, seigneur du
Bouëxic, en Guipry, et de Perrine Gillot, fit son testament le
17 septembre 4 522.

Guillaume Louvel, pourvu en cour de Rome, prit possession en
4558.

Pierre Feydeau résigna en 1564.
François de la Salle, pourvu le l e" décembre 4561, résigna

en 4566.

1. Reg. des rosi». ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. -Arch. dép. d'Idle-et-Vil., etc.
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Antoine Dumas, nommé le 30 septembre 1566, résigna en 1568.
François de la Salle se fit pourvoir en cour de Rome d'abord

en 1568, puis en 1572, ce qui indique quelque obstacle à son in-
stallation; -j- 1597.

François Darfueille se fit pourvoir sur une résignation faite en
sa faveur par le précédent avant de mourir; mais il eut à com-
battre Guillaume Le Fer, chanoine de Saint-Malo, nommé par l'é-
véque, et Julien Fortin et Jean Gobry, qui se firent pourvoir, l'un
en cour de Rome, l'autre à Tours. Resté maître de la cure, M. Dar-
fueille résigna en 1601.

Claude de la Salle fut pourvu le 23 octobre 1601.
Rolland Lochet succéda au précédent et résigna en 1606.
Jean Éon fut nommé le 4 février 1607.
Benoît Morin fut obligé de se retirer vers 1630.
Pierre Joubin prit possession le 12 janvier 1631.
Raoul Martin, i- vers 1652.
Robert Boulain fut pourvu le 19 août 1652.
Jean Bébin, -J- 1663.
Julien Masson fut nommé le 2 novembre 1663.
Gilles Trotereau, -j- vers 1692.
Guillaume Reynaud fut pourvu le 7 avril 1692; -j- 1728.
Jean-Marie Frédel fut nommé le 9 décembre 1728; -j- 1759.
Jérôme Jan fut pourvu le 10 août 1759 et gouverna jusqu'à la

Révolution.
Joseph Berthauld (1803, -j- 1826).
Nicolas Coupard (1827).
Jean Chauvin (1827, -j- 1871).
Gilles Lemétayer (1871-1879) .
Jean-Marie Lancelot (1879-

	

).

COMBOUR

Contburnium (xi° siècle), - Combor (4254).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo, phot .
-lieu du doyenné de Combour.

ORIGINES. - Nous avons dit en parlant du prieuré de la
,Trinité de Combour (Voy. tome Il, 375) que Riwallon, sei-
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gneur de Combour, commença par donner à Albert, abbé de
Marmoutiers (1034-1064), la moitié des revenus de l'église de
Notre-Dame de Combour.

L'autre moitié de cette église appartenait alors à Guitmond,
fils de Gausbert; « mais parce que lui et ses pères l'avoient
eue par voies simoniaques, il avoit là-dessus de terribles re-
mords de conscience. Les plus gens de bien qu'il consulta lui
conseillèrent de s'en défaire en faveur des serviteurs de Dieu,
et il n'en trouva point qui lui parussent plus saints ni plus
dignes de l'avoir que les religieux de Marmoutiers. Il leur en
fit donc un don du consentement de Guillaume et de Buterus,
ses fils, et de Roseinde, son épouse. Guitmond et Guillaume,
son fils, qui étoit déjà prêtre, poussèrent les choses plus loin;
car, dégoûtés du monde, ils vinrent à Marmoutiers et sup-
plièrent avec instance l'abbé et les religieux de leur accorder
le saint habit de la religion. Mais parce que Guitmond avait
encore sa femme, elle consentit à la séparation et promit de
son côté de garder toute sa vie la continence. Les religieux
de Marmoutiers, voyant la générosité et la piété de cette
dame, lui promirent de la regarder aussi à l'avenir comme
leur soeur et de lui faire tout le bien qu'ils pourroient. Ils
promirent même à Buterus, son second fils, de le recevoir
aussi parmi eux s'il vouloit imiter la piété de son père et de
son frère 1 . »

L'abbaye de Marmoutiers fût ainsi devenue maîtresse de
toute l'église de Notre-Dame de Combour si les bonnes inten-
tions de Riwallon, le premier donateur, avaient été exécutées;
mais il n'en était rien : cette première moitié de l'église était
injustement détenue par les enfants de ce Riwallon et par leur
oncle Raoul, fils d'Hervé.• Toutefois, « l'exemple de Guitmond
toucha Raoul, et voyant qu'il possédoit une partie de cette
église injustement, il la donna aussi à Marmoutiers et fit

t. D. Marlène, hist. de No-moutiers, I, 405. -- D. Morice, Preuves w,., l 'Ilisl. de
Brel., I, 493.
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consentir à cette donation Orguen, son épouse, et Poherius,
son fils. Guitmond, surnommé le Chat, fils aîné de Riwallon,
donna aussi la portion qu'il avoit de cette église et promit de
faire ce qu'il pourroit pour engager ses frères à donner aussi
la leur. » Benoît, évêque d'Aleth, confirma ces donations à
Dinan, en présence de ses archidiacres, le jeudi de la pre-
mière semaine de carême, l'an 4099 1 .

Guitmond le Chat exécuta sa promesse et les moines de
Marmoutiers jouirent paisiblement de l'église de Notre-Darne
pendant plusieurs années. Mais après la mort de ce seigneur,
IIaimon, son fils, « eut la témérité d'enlever de dessus l'autel
une oblation qui y avoit été faite, disant qu'il n'avoit point
confirmé la donation de son père. Cette action sacrilège parut
si impie à l'évêque qu'il l'excommunia, et cette excommuni-
cation fut aussitôt suivie d'une maladie mortelle. Alors Rai-
mon, sentant la main de Dieu qui l'avoit frappé, lui demanda
pardon avec de très-grands sentiments de componction et fit
reporter par son médecin le don sur le même autel d'où il
l'avoit ravi. Haimon le Chat, son oncle, qui l'avoit porté à
cette violation, éprouva une punition de Dieu encore plus sen-
sible. Se voyant dans un péril de mort évident, il se fit por-
ter au monastère, demanda pardon aux moines, confirma la
donation qu'il avoit faite autrefois avec son frère Guitmond
le Chat, et y ajouta ce qu'il n'avoit pas encore accordé. » Il
supplia même les moines de lui donner l 'habit religieux, ce à
quoi ceux-ci consentirent, et il fit approuver sa conduite par
sa femme Aremburge et par son fils Éven (1132) 2 .

Les Bénédictins n'étaient pas toutefois encore à la fin de
leur lutte contre les simoniaques. Nous les avons vus offrir
l'entrée de leur monastère à Buterus, ou Bouttier, fils de
Guitmond; ils avaient fait davantage : ils avaient laissé la
jouissance de l'église de Notre-Dame au prêtre Guillaume,

1. D. Notice, Preuves de l'hist. de Bret., I, 493.
2. D. Marlène, hist. de Marmoutiers, I, 107.
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frère de. Bouttier, à sa vie durant. Mais à la mort de ce der-
nier, loin d'imiter la conduite de son père et de son frère,
Bouttier rentra violemment en possession de la portion de
l'église donnée par Guitmond. Frappé d'excommunication, il
résista longtemps aux instances de son évêque, de l'archevêque
de Dol et du seigneur de Combour, qui le suppliaient tous de
faire restitution. Cédant enfin à leurs prières, il profita, en
1133, de la présence à Combour d'Odon, abbé de Marmou-
tiers, et de Donoald, évêque d'Aleth, et remit enfin aux
moines ce qu'il leur avait pris; il fit approuver cet acte par
Thomas, son fils aîné, et par ses autres enfants, Simon et
Gilduin, clercs. En reconnaissance, les moines accordèrent au
clerc Simon la jouissance durant sa vie du tiers de l'autel de
l'église; de son côté, l'évêque Donoald donna le droit à l'abbé
de Marmoutiers de lui présenter le chapelain chargé de des-
servir cette église, puis il conduisit, cet abbé à Notre-Dame et
le mit en possession de l'édifice en lui faisant sonner les
cloches 1 .

A partir de cette époque, l'abbaye de Marmoutiers demeura
paisiblement maîtresse de l'église de Combour. Elle faisait au
recteur une pension congrue estimée 1,500 liv. au siècle der-
nier.

ÉGLISE. - Une charte du me siècle appelle Notre-Dame
l'église-mère (le Combour, « ecclesia Beate Marie que est mater

ecclesiarum totius Comburnii. » Quelles étaient donc à cette
époque reculée les autres églises de CombourP C'étaient très-
probablement celles de la Trinité et de Saint-Martin, signa-
lées comme dépendant l'une et l'autre du prieuré.
- Voici ce que D. .Martèle dit de deux de ces églises :
« Aibert, évêque de Saint-Malo, étant venu à Marmoutiers
en 1172, confirma le 26 mai à l'abbé Robert et à ses , reli-
gieux les églises de la Trinité et de Notre-Dame de Combour,

I. D. Morice, Preuves de l 'llisl. de Brel., I, 567, 568.
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avec le droit d'en présenter les chapelains à l'évêque. Il régla
ce qui devoit revenir aux chapelains et ce que les moines
devoient recevoir des émoluments de ces églises. Il permit
aussi aux paroissiens de la Trinité de s'adresser au chapelain
de Notre-Dame et de lui répondre et obéir comme au leur
propre I . »

Beaucoup plus tard, on gardait encore souvenir de cette
paroisse de la Trinité, disparue depuis longtemps alors. En
1680, le prieur de la Trinité de Combour déclarait, en effet,
qu'il devait dire la grand'messe en l'église paroissiale de
Combour à Noël, à Pâques et à la Nativité de Notre-Dame,
« en reconnaissance que l'église paroissiale était autrefois
annexée à la grande église de son prieuré 2. » Or, cette grande
église était certainement celle de la Trinité, qui eut trois nefs
jusqu'en 1727; nous croyons que la petite église de ce même
prieuré était Saint-Martin, dont nous reparlerons bientôt.

Quoi qu'il en fût, dès le me ou xin° siècle au plus tard, la
Trinité cessa d'être église paroissiale; disons donc quelques
mots seulement de l'ancienne église de Notre-Dame.

La nef paraissait fort ancienne et pouvait être en partie
romane. Quelques fenêtres rappelaient aussi l'architecture des
mIII e et xive siècles. Une petite porte au Midi, ornée dans le
style de la renaissance, portait cette inscription : L'an 1617

rebast. la prés. église. Sur la façade occidentale, une autre
inscription en caractères gothiques indiquait la reconstruction
de cette partie de l'édifice dans le siècle précédent. Le chceur,
à chevet droit, était accompagné au Sud d'un seul collatéral.
Enfin, la partie la plus monumentale de l'église était l'inter-
transept : les piliers y soutenant la tour centrale étaient en
forme de massifs anguleux, ornés de colonnes dont les cha-
piteaux portaient les nervures des arcades et de la voûte en
ogive. Ces restes d'architecture, ainsi qu'une arcade du 'col-

1. 1). Marlène, Hist. de Mcrnaoaticrs, II, 138.
2. Arch. Nat., P. 1707,
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latéral, étaient évidemment de style ogival primitif. A ces
quatre piliers on voyait autrefois adossés quatre autels dédiés
à Notre-Dame-Auxiliatrice, saint Pierre, saint Louis et saint
Lunaire. Ce dernier saint est resté très-populaire à Combour,
il a sa fontaine dans la ville, et beaucoup de pèlerins viennent
l'y prier.

Signalons aussi en cette église l'autel du Rosaire, dont la
confrérie était érigée dès avant 1679.

Tous les droits de supériorité et fondation d'église apparte-
naient évidemment au seigneur de Combour t ; dans le choeur
étaient son banc et son enfeu; devant le banc s'élevait e le
sépulchre de Renée de Rohan, attenant à l'autel, » et dans
l'enfeu situé du côté de l'évangile fut inhumé en 1786 René
de Châteaubriand, seigneur de Combour, père de l'immortel
auteur des Martyrs.

On essaya d'abord en 1822 de régulariser cette église en
construisant un collatéral au Nord, mais l'on s 'est depuis
décidé à la rebâtir complètement; les travaux, commencés
depuis une vingtaine d'années, ,ne sont pas encore achevés.
mgr Guynemer de la Hailandière en bénit la première pierre
le 10 juillet 1859. C'est un vaste bâtiment de style ogival, à
trois nefs, avec tour sur la façade occidentale.

CHAPELLES. - 1 0 Saint-Martin du château. - L'acte de
présentation de Julien Bourgerel à la chapellenie du château
de Combour en 1638 dit formellement que cette chapelle était
sous le vocable de saint Martin. Or, si d'un côté nous nous
rappelons que le prieuré de Combour avait à l 'origine une
église dédiée à saint Martin, si de l'autre nous remarquons
que l'emplacement du. château. primitif peut bien avoir été au
lieu dit encore maintenant le Vieux-Châtel, nous sommes
amené à conclure que la chapelle du château de Combour,

1. Le comté de Combour appartint successivement aux familles de Dol, de Soligné,
de Tinténidc, de Malestroit, Raguenel, du Chastel, de Montejean, d'Acigné, de Dur-
fort et de Chateaubriand.
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et peut-être le château actuel lui-même, ont remplacé l'an-
tique église de Saint-Martin. Quoi qu'il en soit, la chapelle
actuelle du château est depuis longtemps dans une des tours;
les soeurs de Châteaubriand s'y marièrent, M m°° Geffelot de
Marigny et de Québriac en. 1780, et M m° de Farcy en _ 1782;
lui-même nous a décrit cet oratoire tel qu'il était alors,
« sombre, dit-il, mais embelli de bons tableaux des plus
grands maîtres, qu'on ne s'attendait guère à trouver dans un
château féodal au fond de la Bretagne 1 . »

2° La Sainte-Trinité, dépendant du prieuré.
3° Saint-Pierre et Saint-Paul. - En 1652, les sieur et dame

de Saint-Mahé bâtirent cette chapelle au bout septentrional des
halles, dans la ville même de Combour. Elle fut bénite au mois
d'avril de cette année-là et fondée de trois messes, les lundi,
mardi et jeudi de chaque semaine. Bertrand Collet, Mathurin
Damner et. Joseph Garnier la desservirent successivement de
1743 à 1775.

4° Saint-Sébastien dépendait de . l'ancien hôpital.
59 Sainte-Magdeleine dépendait de l'ancienne maladrerie.
6° Saint-Julien de Château. - Le manoir de Château ap-

partint _ longtemps à la famille de Gravé ; dès 1634 nous
voyons Jean de Gravé présenter Robert Pinsard pour desser-
vir la chapelle de son manoir. - Nunc démolie.

7° Saint-Antoine du Grandval. - En 1714, Antoine Morin,
sieur du Planty, habitant son manoir du Grandval, y fit bâtir
une chapelle dédiée à son patron et la fonda de 30 liv. de
rente. - Elle existe encore et est entretenue.

8° Sainte-Anne de Lépatz. Elle avait en 1641 pour cha-
pelain François Droulet, ce qui prouve qu'elle était déjà fon-
dée; Gabriel et Jean Droulet la desservirent ensuite. - Nunc

démolie.
9° Saint-Pierre de Trémigon. - Il est fait mention dès le

xi° siècle des sires de Trémigon et d'une chapelle qu'ils pos-

1. Mémoires d'Outre-Tombe, I, 129.
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sédaient dans la paroisse de Combour; nous regrettons de ne
pouvoir analyser ici les chartes qui les concernent. (Voy.
D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel., I, 642.) Beaucoup
plus tard, nous retrouvons la chapelle du manoir de Trémi-
gon ; elle était alors fondée de messes et avait pour chape-
lains en 1677 Mathurin Le Clerc, et en 1715 Henri de Cour-
talvert de Pezé De nos jours, cette chapelle a été reconstruite
et bénite en 1827 par Jean-Marie Robert de la Mennais.

10° La Sainte-Trinité de la Reinaye. - En 1706, René de
Vaucouleurs, seigneur de la Boulaye, présenta Jean Éven pour
desservir la chapelle de son manoir de la Reinaye, qui était
alors fondée te messes; elle fut interdite en 1727. - Nunc

démolie.
11° Chapelle de Trémaudan. - En 1718, on fit un mariage

dans la chapelle du manoir de Trémaudan. - Nuncsécula-
risée.

12° Chapelle de la Châsse. - En 1731, on fit des fiançailles
dans cette chapelle, encore debout maintenant, mais aban-
donnée.

13° Saint-Mahé. - Le vieux manoir de, ce nom semble
tirer son origine d'une chapelle bâtie au moyen-âge par les
religieux de la Vieuville dans leur terre de Combour, « mazura

in Combour, » voisine de leur grange de Pirieuc, en Meillac.

14° Notre-Dame-Auxiliatrice. - Cette chapelle moderne,

destinée aux congrégations et bâtie en 1865, a été bénite le

26 juin 1866 par M. le chanoine Le Villain.

15° Saint-Joseph, chapelle du nouvel hôpital.
16° Oratoire de Triandin, établi dans son manoir de ce nom

par Mgr Guynemer de la Hailandière, ancien évêque de Vin-
cennes, t 1882.

17° Oratoire des Soeurs tenant l'école des filles I .

1. Dans le Registre de paroisse fait de nos jours avec beaucoup de soin par M. le
doyen Beaulieu.il est aussi question de la chapelle de la Bouteillerie et des oratoires

de Saint-Maurbe, au village de Bénouin, et de Saint-Michel, ou village de Trumel.

T. tv.
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PRIEURÉ. -- La Trinité de Combour, membre de l'abbaye
de Marmoutiers. (Voy. tome II, 375.)

HOPITAL. - Voy. tome III, 266 et 653.
MALADRERIE. - VOy. tome III, 266.
ÉCOLES.

	

Voy. tome III, 618 et 653.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 618.
FILLES DE LA PROVIDENCE DE SAINT-BRIEUC. - VOy. tome III

6653.

RECTEURS DE COMBOUR 1 .

Guillaume (xi° siècle).
Hingand et Hauron, prètres vivant au xu° siècle, prétendaient

avoir des droits sur l'église de Combour; il peut se faire qu'ils
l'aient administrée quelque temps.

Regnault, neveu de Donoald, évêque d 'Aleth (1420-4143).
Robert renonça en 4251à,la jouissance d'une partie des dîmes

que l 'abbaye de la Vieuville levait dans sa paroisse.
Jean Déguilles était en même temps recteur de Landéan et de

Louvigné-du-Désert (1517).
. Gilles Bicquet, pourvu en 155,8, résigna vers 4583.

Julien Trémaudan, nommé le 18 février 4583, résigna l'année
suivante en faveur de Julien Pistoul, qui prit possession le 12 août
1584; mais Julien.Trémaudan demeura recteur et résigna une se-
conde fois en 1585.

Jean Baillet prit possession le 4 0 mars 4 585 et résigna vers 1606.
Guillaume Lizion prit possession le 16 avril 1606 et résigna en

faveur du suivant.
Noël Lizion fut pourvu le 42 février 1620 et résigna vers 4638.
Jean Roger fut nommé le 19 mai 1638; -j- 4664.
Laurent Lefebure, pourvu le 20 mai 4664, -^ 8 août 4679, fut

inhumé dans l'église, devant l'autel du Rosaire.
François Boterel résigna en 1681.
Jacques Le Taieier, nommé le 1" avril 4681; J- 470Q.
Augustin de la Pommeraye, pourvu le 42 avril 4700 par l'évéque,

eut à combattre Roch Bert, présenté par l'abbé de Marmoutiers et
pourvu à Tours; il obtint son désistement et se fit pourvoir une
seconde fois le 21 avril 4702; il résigna vers 4720.

Jean-Gratien Lamber du Boisduloup fut pourvu le 45 avril,4720;
)- 6 octobre 1726, âgé de cinquante-deux ans.

1. Bey. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Arch. dép. d'Ille-eE-Vil. -
'Preuves de l'Ilisl. de Brel., I, 463, 342, etc.
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René Péronne fut nommé le 3 février 4727; f 8 mars 4753, âgé
de soixante-dix-neuf ans.

Mathurin Dauener fut pourvu le 29 mars 4 753 ; -j- septembre 1774.
Marc-Jean Jollive, nommé le 4 er octobre 1774, résigna vers 4776.
René-Male Sévin, pourvu le 9 février 4776, gouverna jusqu'à là

Révolution, montra un grand courage à cette triste époque et fut
réinstallé en 4803; j- 1817.

N... Pourial (1818) .
Pierre Perrigault (1848, -J• 4822).
Pierre Penhouet (1822, f 4838),
Julien Geffroy (4838-4856).
Jean Beaulicu (4856-4874).
Alexandre Dela fosse (1874-4882).

COMBOURTILLÉ

Combortilleium, Comburthelleium (xne siècle),

	

Combour-

lillye (xve siècle),

	

ecclesia de Comburno Tilleyo (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Léonard de Fougères.

ORIGINES. - Combourtillé ne nous est anciennement connu
que par les seigneurs portant son nom au moyen-âge; les
chartes du Cartulaire de Savigné mentionnent plusieurs fois
au xne siècle les sires de Combourtillé et prouvent même que
l'un d'eux, Jean de Combourtillé, se fit à cette époque moine
dans ce monastère s . Beaucoupplustard, en 1513, il y avait
deux manoirs portant le nom de Combourtillé : l'un apparte-
nant à Michel de Malnoë, et l'autre à Guillaume de Chauné,
à cause de sa femme, Bertranne du Meix. Ces deux manoirs
- formant aux siècles derniers une ceule juridiction nommée
les Combourtillés - ont donné naissance aux villages du

4. D. Morin, Preuves de l'hist. de Brel., T, 658, 623, 641, 648 et 776.
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Haut et du Bas-Combourtillé, entre lesquels s'élèvent, pres-
qu'isolés, l'église et le presbytère de Combourtillé.

En 1790, le recteur, présenté par l'ordinaire et seul déci-
mateur dans la paroisse, jouissait du presbytère, de deux jar-
dins et de quatre pièces de terre appelées les Aumônes, le
tout valant 90 liv. de rente; les dîmes en grains, lins et
chanvres, étaient estimées par M. Deshayes, recteur alors,
valoir 1,850 liv. de rente, mais la municipalité de Combour-
tillé prétendait qu'elles valaient bien 1,900 liv. En résumé, le
bénéfice atteignait un revenu d'environ 2,000 liv., mais sur
cette somme le recteur devait fournir 16 boisseaux de fro-
ment au prieuré de Livré, payer la pension d'un vicaire,
150 liv. de décimes, 100 liv. d'entretien d'édifices, etc.

A la même époque, la fabrique de Combourtillé déclara
avoir 470 liv. de rente, et la bourse des défunts 60 liv. I

En 1814, le gouvernement supprima le traitement du rec-
leur de Combourtillé et réunit cette paroisse à celle de Billé;
cet état de choses dura jusqu'en 1820.

EGLIsE. - Dédiée jadis à saint Cyr et à sainte . Julitte, et
actuellement à la Sainte Vierge fêtée le jour de son Assomp-
tion, l'église de Combourtillé a été retouchée à tant de re-
prises différentes qu'il est impossible de déterminer le carac-
tère architectural qui y domine. « Dans le principe, son
vaisseau se composait d'une seule nef dont la construction
devait remonter à l'époque romane. Dans un pan de mur qui
a été démoli en 1848, on voyait les traces d'une baie dont la
pierre d'amortissement, taillée en plein cintre, r rappelait le
'style des xi° ét xn e siècles.

L'église actuelle se compose de trois nefs, qui communiquent
entre elles au moyen de trois arcades. Le collatéral Nord a
été construit vers la fin du xv e siècle; celui du Midi n 'est que
de 1848. Il n'y a point de transepts, et le choeur, à chevet

' 4. Areh. dép. d'Ille-et-Vil., d V, 27.
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droit, est aveuglé par une sacristie. Il y avait autrefois un
clocher en bâtière, mais l'on a récemment construit au pied
de la nef une petite tour de style ogival.

Il paraît qu 'au xve siècle on avait placé une' verrière en
cette église I , mais il n'en reste plus de trace.

CHAPELLE. - Saint-Denis. - Par acte du 5 mars 1657,
Charlotte Harel, veuve d'Urbain de Cervon, baron des Arcis
et propriétaire de Malnoë, voyant que la chapelle de Saint-
Denis, « située au bourg de Combourtillé, » et dépendant de
sa terre de Malnoë, n'était point fondée, promit à Nicolas Le
Febure, recteur de Combourtillé, de lui payer 50 liv. chaque
année pour qu'il se chargeât de dire deux messes par semaine
en cette chapelle'. Cette dotation de 50 liv. de rente en faveur
de la chapelle Saint-Denis était assise au siècle dernier sur
les métairies de Combourtillé appartenant au seigneur de
Malnoë. - Nunc détruite.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 379.
EcoLE. - Voy. tome III, 631.
CARMÉLITES D 'AVRANCHES. - VOy. tome IIi, 631

RECTEURS DE COMBOURTILLÉ 3 .

Raoul, « Radulfus Presbyter de Conburtille, » fut, en 1199,
témoin d'une donation faite par le seigneur de Vitré aux moines
de Sain t-Melaine.

Guillaume Henry (1461).
André Lavait, prêtre de Rennes,. résigna en 1639.
Pierre Turmeau, prêtre du Mans, pourvu en cour de, Rome, prit

possession le 10 octobre 1639; il résigna en faveur du suivant
moyennant une pension de 200 liv., en 4644.

Nicolas Le Febure, après beaucoup do difficultés avec son 'pré-
décesseur, prit possession d'abord le 17 mars 1641, puis le 29 juin
4642; il gouvernait encore en 4662.

J. M. Maupille, Notices hist. sur les Paroisses des cantons de Fougères.

2. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 9 G, 4'i.

3. Reg. des insin. ecclés. de l'éveché de Rennes. - Arch. dép. d'Itle-et-Vit., etc.
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René de Marguerit, sieur de Bernière, prêtre du Mans, lit en
4 698 enregistrer ses armoiries : d'azur à trois fasces d'or; -j- vers
.1721.

Pierre Yver, prêtre de Séez, pourvu le 22 mars 1721, résigna en
faveur du suivant.

Charles de Lange, acolyte de Séez, fut pourvu en cour de Rome
en 1733, à condition de se faire recevoir prêtre clans le délai d'un
an ; -j- 1762.

Hilaire Pichot fut pourvu le 20 mai 1762; -j- 1786.
Étienne-Mathurin Deshayes, nommé le 3 janvier 1787, se réfu-

gia à Jersey en 4 793 et fut réinstallé en 1 803 à Combourtillé, qu'il
gouverna jusqu'en 180e.

N... Courtoux (1809-1843).

N... Delaunay (1813-1814).
N... Lebreton (1820-1826).
Christophe-Pierre Bourdelais (1826-1828).
Marie-Joachim Hay de Bonteville (1828-1831).
Jean Hunot (1831, -j- 1842).
N... dl'oztligard «1843-1847).
Julien Jo,,.anne (4847-1867).
N... Muret (1867-1875).
Désiré Avssant (1875-

	

).

CORNILLÉ

Corneliacum (1158), - Cornille (1160), - Cornelleyum

(1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Saint-Martin de Vitré.

ORIGINES. - Dès au temps de Main, évêque de. Rennes de.
1049 à 1076, l'église de Cornillé appartenait à l'abbaye de
Saint-Melaine. Nous 'voyons, en effet, un siècle plus tard, ,
Guillaume Chalopin, abbé de Saint-Melaine, protester, , vers
1160, contre Étienne, évêque de Rennes, qui voulait. con-
traindre l'église de Cornillé à payer les droits de synode et
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de décanat, comme faisant partie du doyenné de Châteaugi-
ron. On instruisit cette affaire, et il fut prouvé que depuis
l'évêque Main, Cornillé ne faisait partie d'aucun doyenné et
était exempt de ces redevances 1. Peut être fut-ce Main
qui donna lui-même cette paroisse à Saint-Melaine dès le

xte siècle? Quoi qu'il en fût, Cornillé perdit plus tard ses pri-
vilèges et rentra dans le droit commun.

En 1158 Josse, archevêque de Tours, en 1170 Étienne,
évêque de Rennes, et en 1185 le pape Luce III, confirmèrent
les moines de Saint-Melaine dans leur possession de l'église
de Cornillé, « ecclesiam de Corneliaco 2 . »

Dans les siècles derniers, les Bénédictins de Saint-Melaine
et ceux de Notre-Dame de Vitré, prieuré membre de Saint-
Melaine, se partageaient également toutes les dîmes de Cor-

nillé, tant grosses que menues, consistant en quatre traits
nommés la Besnardais, la Haye, la Croix et le Moulin-Neuf.
Ces dîmes étaient affermées en 1709 920 liv., et en 1790
2,016 liv. Mais les moines devaient entretenir le chanceau de
l'église, donner une pension congrue au recteur et à son
vicaire, et payer 10 liv. à la fabrique « pour le vin de la com-
munion pascale. D Pendant très-longtemps ils présentèrent la

cure.
En 1790, le recteur de Cornillé, M. Vallet, déclara jouir

du presbytère, valant 50 liv. de revenu, et de 1,050 liv. de
portion congrue, savoir : 700 , liv. pour lui et 350 liv. pour
son vicaire. A la même époque, la fabrique de Cornillé avait
200 liv. de rente, et les nidations étaient assez nombreuses
dans l'église paroissiale 3.

EGLISE. -- Dédiée à saint Melaine, l'église de Cornillé est
une simple croix terminée par un chevet droit ; le choeur
aussi bien que la chapelle de la Clarté qui se trouvait au Sud

1. Carlin. Suai Helanii,
2. Ibidem.
3. Arch. dép. d'ldle-eE-Vit., 18 H, 45; 4 V, 28.
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du sanctuaire et dont on a fait depuis une sacristie - semble
de la fin du xv e siècle 1 ; mais la maîtresse vitre du chevet a
été remplacée par un grand retable daté de 1760. Quant à la
chapelle de la Clarté, elle était prohibitive au seigneur de ce
nom et appartenait en 1621 à Jean Busnel, qui permit d'y
inhumer Georges de la Chesnaye, père du recteur de Cornillé.

Le reste de l'église,- c'est-à-dire la nef et les bras de croix,
doit appartenir au xvil e siècle. Dans la chapelle du Ro-
saire, au Nord, on lit cette inscription : H. h. Roui Rinques

s r de la Fleuriais a par testament du 17 e may 1646 donné la

somme de trois centz livres pour survenir au bastiment de la

présente chappelle; le poiement d'icelle somme faict par Maître

René Mahé sr de la Houzelaye mary de Charlotte flingues fille

dudit feu sr de la Fleuriais. - La présente chappelle bastie

en 1662.
Au maître-autel on voit encore deux reliquaires placés en

1760 et renfermant entre autres reliques celles de quelques
saints extraits des Catacombes de Rome, approuvées dès 1611
par mgr Larchiver.

Sur le porche on lit la date 1627 et ces quelques mots :
Faict par les poiens (paroissiens). Un joli bénitier, composé
d'une coupe octogone supportée par un élégant piédestal,
porte le millésime 1554.

Plusieurs confréries existaient en cette église : celle du
Rosaire avait, en 1790, 55 liv. de rente; - celle du Saint-
Sacrement, à la même époque, 155 liv., - et celle de Sainte-
Barbe, 10 liv. seulement; cette dernière confrérie fut érigée
en 1747 pour préserver l'église du tonnerre, qui était tombé
sur le clocher le 21 août de cette année-là.

Enfin, en 1790 encore, la bourse des défunts avait 91 liv.
de rente.

d. Une pierre du choeur porte extérieurement cette inscription : iI' G. D. la C. P.
roc. - M. l'abbé Pàris-Jallobert pense qu'il s'agit ici de G. de la Charonnière, rec-
teur du xve siècle; mais peut-être s'agit-il simplement d'une restauration faite par
G. de la Chesnaye, recteur en 1598.
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CHAPELLES. - 1° Sainte-Anne.

	

Michel Gendron, recteur
de Cornillé au siècle dernier, bâtit à ses frais dans le grand
cimetière, à quelque distance de l'église, mais dans le bourg
même, une chapelle en plein cintre qui existe encore. Elle
fut bénite après la mort du fondateur, le Il septembre 1747,
par Julien Janvier, recteur de Torcé, « sous le titre du Très-
Saint-Sacrement et sous l'invocation des glorieux saint Michel
et saint Pierre. » Cette chapelle est actuellement dédiée à
sainte Anne, et l'on y stationne à la procession du Sacre.

2° La chapelle de la Besnardais, bâtie au commencement du
xvn° siècle par Jean Guy, sieur de la Besnardais, et Jeanne
Picquelier, fut fondée en 1624 par leur fils Étienne Guy, sieur
de la Besnardais, de trois messes par semaine, les jours de
lundi, mardi et vendredi. Jean Barbeu, -1- 1649, en fut pro-
bablement le premier chapelain, et le recteur M. Vallet en fut
le dernier; celui-ci déclara en 1790 que ce bénéfice valait
152 liv. 10 sols de rente, mais la fondation était alors réduite
à une messe hebdomadaire dans l'église de Cornillé et une
messe tous les mois dans la chapelle de la Besnardais 1 .
Nunc abandonnée.

3° Chapelle de la Bichetière. - Le manoir de la Bichetière
appartenait en 1427 à Jehan de Cornillé et en 1513 à Pierre
de Cornillé. Cette famille, qui tirait son nom de la paroisse
de Cornillé, dont elle avait vraisemblablement possédé la sei-
gneurie à l'origine, passe pour être la tige de la noble maison
de Cornulier. .

En 1649, Nicolas Guillaudeu, seigneur de la Bichetière,
était prêtre, et c'est probablement à son instigation que son
beau-frère et sa soeur, Guillaume Artur et Jeanne Guillaudeu,
seigneur et dame de la Motte, bâtirent une chapelle à leur
manoir de la Bichetière. Par acte du 4 janvier 1659, ils y

fondèrent une messe pour tous les dimanches et fêtes, et
dotèrent cette chapellenie de , 60 liv. de rente 2 .

1. Arch. dép. d'Ille-et-YU., 9 G, 80; I V, 28.
2. Ibidem.
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Louis Lasnon mourut chapelain de la Bichetière en 9.674,
et Jacques Bouvel y remplaça M. Bouessée en 1775.

Cette chapelle de forme octogonale, surmontée d'une lan-
terne, existe encore, mais elle paraît abandonnée.

4° La chapelle de la Guichardière dépendait jadis d'un ma-
noir appartenant en 1513 à Amaury de la Guichardière.
Nunc détruite 1.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 379.
ÉcoLES. --- Voy. tome III, 406, 593 et 623.
FRÈRE DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -- VOy. tome III, 623.
SOEURS DES SAINTS COEURS. -- VOy. tome III, 593.

RECTEURS DE CORNILLÉ 2 .

Pierre Chapon, « Petrus dictus Chapon rector ecclesix de Cor-
nilleio, » avait un neveu nommé Nicolas Chapon, qui fit en 4280
une donation à Saint-Melaine.

Luc Henry (1417).
G. de la Charonnière (sve siècle).
N... Hervé, chanoine de Rennes et recteur de Marcillé-Robert,

T 4539, fut inhumé dans la nef méridionale de la cathédrale, où
en 4 755 sa pierre tombale portait ces mots : Cy gist vénérable
M^. Hervé chanoyne de Rennes, recteur de Cornillé et de ilfarcillé,
qui décéda le 10 e^de jour de febvrier l'an 1539.

Geffroy de la Bigne (1560)..
Michel Tyrol, chanoine, puis trésorier de Vitré (4565), fut aussi,

d 'après M. l'abbé Pâris-Jallobert, administrateur de Saint-Yves à
Vitré, chanoine de Dol et recteur de Langan ; - j- 5 septembre 4578.

Il avait dû résigner Cornillé vers 1575.
François Barbeu (1575-4589).
Georges Bouhourd, maître ès-arts et bachelier en droit, fut

pourvu le 5 septembre 4589.
Guillaume de la Chesnaye, fils de Georges, conduisit procession .

nellement sa paroisse à Notre-Dame d'Avesnières,- près Laval, le

t. Il est fait mention plusieurs fois, et dès •1616, du chapelain du Chastenag, pré. '
senté par le seigneur de Fouesnel; mais nous ne savons pas au juste si ce bénéfice
était attaché à une chapelle de ce nom ou simplement desservi dans l'église.

2. Reg. des insin. ecclés. de t'évêché de Rennes. - lotes ms. de M. l'abbé PBris.
Jallobert..- Réponse au quest. de 1860, etc.
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7 septembre 4598, et la ramena le lendemain ; il résigna vers 1653 ;
j A2 juillet 4654.

Guillaume Peltier, natif de la paroisse, d'abord vicaire à Cor-
nillé, puis recteur de la Valette, fut pourvu en 4633; -} 9 janvier
4677.

J. Martinais (1692).
Julien Jacques succéda au précédent vers 1694 et devint en 1707

recteur de Saint-M 'hervé.
Michel Gendron, natif de Cornillé et vicaire à Toussaints de

Rennes, fut nommé le Il juillet 1707; -j- 21 juillet 4746, âgé de
soixante-six ans, et inhumé dans le choeur de l'église où l'on voit
encore sou épitaphe : Ci glt M. Gentlron R r de C. décédé le 21 juil-
let 1746.

Eustache Soulastre, prêtre de Coutances et vicaire à Bais, nommé
le 21 octobre 1746, prit possession le 26; -1- 24 novembre 4759,

âgé de cinquante-neuf ans, et inhumé dans le cimetière.
Henri-Jean Andrieu, natif de Rennes et vicaire à Amanlis, fut

pourvu le 18 novembre 4 759 et prit possession le 4 décembre sui-
vant; -1- 13 juin 1764 et inhumé sous le chapitreau, où se trouve
encore sa tombe portant ces mots : Cj gist le corps de Vén. P er@

Mrr Jean-Henri Andrieu, recteur de cette paroisse, décédé le
13 juin 1764, dgé de 34 ans. Priez pour luy.

Julien-Olivier Bouessée, vicaire à Argentré, pourvu le 2 juillet
1764, résigna en 1774.

Jean-Baptiste Caillière, vicaire à Ercé-sous-Liffré, nommé le
47 février 1774, prit possession le 19 et devint recteur de la Cha-
pelle-Erbrée en 1781.

Guillaume Vallet, sieur de la Touche, natif de Vitré, pourvu le
3 janvier 1782, prit possession le 10, passa en Angleterre en 1791,
rentra à Cornillé en 1796 èt fut réinstallé en 1803 ; .j. 8 septembre
4811 et inhumé sous le chapitreau de l'église.

Joseph Levicux (1814, -1- 1832).
Pierre Thébault (1832, -j- 4873).

Emmanuel André (1873-

	

).

CORNUZ

Vicus Cornutius (579), - Cornutium (xn° siècle), -- Cor-
nul (1240), - Corps=Nuds-les-Trois-Maries (xvu° siècle).
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Olim. du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Janzé.

ORIGINES. - Suivant le témoignage de Grégoire de Tours;
Warroch, comte de Vannes, ravagea en 579 le pays de Rennes,
appartenant alors aux Francs, et s'avança jusqu'à Cornuz er
chassant devant lui les troupes du roi Chilpéric.

La paroisse de Cornuz est donc très-ancienne; aussi trouve-
t-on dans son bourg d'antiques tombeaux en pierre coquil-
lière.

Quant à l'orthographe actuelle de ce nom, l'explication du
Corps-Nuds moderne, fournie par une vague tradition qui re-
late le dépouillement des morts après une bataille livrée dans
les environs, n'offre rien de sérieux; ce n'est en définitive
qu'un de ces calembours par à-peu-près avec lesquels certains
scribes plus ou moins plaisants du moyen-âge ont transformé,
par exemple, Redon en Regis donum et Paimpont en Panis
Dons.

Il règne, au reste, beaucoup d'obscurité sur les origines de
Cornuz. Ainsi, nous ignorons pourquoi la chapelle des Trois-
Maries, sise dans le bourg, donna longtemps son nom à la
paroisse; nous ne savons pas non plus au juste de quel mo-
nastère dépendait à l'origine un gros village de Cornuz appelé
l'Abbaye; nous supposons seulement que ce fut une dépen-
dance de l'abbaye de Melleray, qui jouissait encore avant la
Révolution d'un trait de dîme en Cornuz.

Cornuz était un bénéfice monoculaire attaché à la septième
prébende de la cathédrale de Rennes et toujours présenté par
le chanoine titulaire de cette prébende. La paroisse devait
même au Chapitre certaines rentes en grain et en argent; au
siècle dernier, celles-ci consistaient en 56 mines de seigle et
18 liv. 3 d. d'argent.

De nos jours, Cornuz a été érigé en cure de seconde classe
par ordonnance royale du 28 septembre` 1825.
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ÉGLISE. --- Il est fait mention en 1550 d'une fondation de
messes faite par Jeanne Le Clerc, daine de Grasbusson et
veuve de Thomas Touchais, « en l'une des trois églises de
la paroisse de Cornuz. » De ces trois églises l'on connaît
Saint-Pierre et les Trois-Maries; quant à la troisième, c'était
peut-être Saint-Julien, dont nous parlerons à l'instant, à
moins que ce ne fût un sanctuaire existant, d'après la tradi-
tion, près du village de l'Abbaye, et regardé par certains
comme ayant été la première église paroissiale de Cornuz.
Nous ne pouvons toutefois déc,•ire ici que l'église Saint-Pierre,
récemment démolie. C'était une simple croix portant sur sa
porte principale à l'Ouest la date 4571, et sur celle du Nord le
millésime 1649. La nef et la chapelle du Sud avaient des ou-
vertures ogivales, mais le choeur et la chapelle du Nord étaient
en plein cintre; sur la sacristie on lis* la date de 1622. Les
autels avaient été donnés en 1659 par le seigneur de la pa-
roisse, et il y avait une grande assemblée le jour de la fête
patronale, le 29 juin. Enfin, la confrérie du Saint-Sacrement
existait en cette église, aussi bien que celle de Notre-Dame-
des-Agonisants, que Clément XII avait enrichie d'indulgences
en 1733 1 .

La seigneurie de la paroisse et de l'église était le Châtellier,
chef-lieu ancien de la châtellenie de Châteaubriant-à-Cornuz.
Possédé à l'origine par les barons de Châteaubriant, le chi"-
teiller passa ensuite à la famille du Châtellier; Pierre du Châ-
tellier le possédait en 1427, et en 1680 Claude du Châtellier
déclara être seul seigneur supérieur et fondateur de l'église
de Cornuz et de la chapelle des Trois-Maries, et y avoir son
banc et son enfeu dans le chanceau, ses armoiries et sa litre 2.

Sur l'emplacement de cette ancienne église, M. l'architecte
Régnault bâtit présentement un nouvel édifice de style byzan-
tin qui produira, croyons-nous, un excellent effet.

7. Réponse au quest. de 1860.
2. Arch. Nat., P. 7 717.
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CHAPELLES. - 1° Les Trois-Maries. (Voy. tome III, 267.)
2° Saint-Julien. -- En 1688, Olivier d'Auvergne, seigneur

de Chanteloup et du Coudray, prétendit avoir droit, à cause
de son fief en Cornuz, aux prééminences dans « la chapelle
Saint-Julien, sise joignant l'église des Trois-Maries, en la
paroisse de Corps-Nuds t . » Il fut débouté de ses prétentions
en 1607, et il ne reste plus de traces de cette chapelle.

3° Chapelle du Chastenay. - On voit encore les fondations
de cette chapelle au haut de la lande du Chastenay; on dit
qu'elle relevait du seigneur de Chambière, en Saint-Arme],
et qu'il s'y tenait une assemblée le jour Saint-Marc; elle était
considérée comme chapelle frairienne, et il s'y faisait beaucoup
do mariages aux siècles derniers.

4° Chapelle du Châtellier. - Le 30 octobre 1664, Charles
du Châtellier, seigneur dudit lieu, fonda des messes tous les
dimanches et fêtes dans la chapelle de son manoir du CM-
tellier 2 . Claude du Châtellier déclara en 1680 que l'une des
quatre tours flanquant la terrasse de son manoir était occu-
pée par ce sanctuaire. C'est encore la chapelle actuelle du
Châtellier, entretenue avec soin, et à laquelle on se rend
processionnellement aux Rogations.

5° Sainte-Marguerite de la Houssaye. -- Le 8 juin 1677,
Siméon Chauvel, sieur de Lillion, demeurant à la Houssaye,
y fonda des messes tous les dimanches et fêtes dans « une
très-belle chapelle » bâtie à côté de ce manoir; l'ordinaire
approuva cette fondation le 19 juin 1677, Jean Péan en fut
nommé chapelain, et en 1719 Joseph Cheminant prit posses-
sion de la maison de la chapellenie.

	

Nunc détruite.
6° Saint-François de Launay. Le 4 octobre 1642, Fran-

çoise Jacopin, veuve de Georges Chauvel, sieur de Launay,
fonda une messe tous les dimanches et fêtes en la chapelle
de son manoà de Launay et la dota de 40 liv. de rente. Mais

1. Arcle. Nat., P.1711.

2. Arak. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 42.
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plus tard l'évêque de Rennes, trouvant cette dotation insuffi-
sante, interdit la chapelle. Alors, le 14 octobre 4684, Jean
Chauvel, sieur de Launay, fils de la fondatrice,. augmenta la
fondation et l'éleva à 70 liv. de rente M gr de Beaumanoir
approuva ce nouvel acte le 11 avril 1686 et permit de faire
desservir la chapelle. Pierre Briand en 1760, et Jean Hindré
en 1775, en devinrent les chapelains. - Nunc détruite.

7° La chapelle, de la Fontaine, aujourd'hui disparue, dépen-
dait du manoir {le ce nom, appartenant en 1427 à Jehan de
la Fontaine, et en 1513 à Louis des Déserts.

8° Chapelle de Vélobert. - C'était encore une dépendance
du manoir de ce nom, appartenant vers 1427 à Jeanne Bro-
chart, femme de Thomas du Bé, et en 1513 à Jean du Relfous.
- Nunc démolie.

9° La chapelle de Villethébert, dont on montre l'emplace-
ment, avait dû être une fondation des moines de Melleray,
gui jouissaient du trait de dîme de Villethébert.

10° La chapelle d' Jtrelles se trouvait, d'après la tradition,
au village de ce nom, au bord d'un ancien chemin pavé t .

HOPITAL. - Voy. tome III, 267. - Naguère, en 1878,
M. Duboys (les Sauzais a, par testament, fondé un nouvel
hôpital à Cornuz.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 678.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 678.

RECTEURS DE CORNU 2 .

Macé Hérisson, fils de Jacques, seigneur de la Ville-Aellouin, et
de Jeanne de Parthenay ; sa mère mourut à Saint-Jacques de Com-
postelle en 1493.

4. Le Piaillé ms. de Rennes (1713-1723) mentionne la chapelle de la hocheraje,
fondée d'une messe tous les samedis, et celle des Orgères, fondée également d'une
messe tous les vendredis; mais on n'a pas gardé souvenir h Cornuz de ces fondations,
qui étaient peut-être de simples chapellenies.

2. Reg. des incin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Réponse au quest. de 4860, etc.
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N... d'Argentré, chanoine de Rennes (1589).
Jehan Chauvel, chanoine de Rennes (4596), fit une fondation en

la cathédrale en 4607; -j- 47 mars 1620. (Voy. tome I, 210.)
N... Mouazan, j- 1624.
N... Guillon (1624, j- 4650).
N... Pioger (1650, j- 4660).
N... Gosnel «1660, j- 1682).
N... Bodier (1683-1690).
N... Lori/ (1692-1695)..
Joseph Bré (1696-1714).
Sébastien-François Le Roux fut pourvu en 4714; j- 1733.
Pierre Le Prévost, prêtre du diocèse, nommé le 5 août 4733,

eut à combattre Pierre Duliepvre et résigna en 1735.
Guillaume Malescot, prêtre du diocèse, fut pourvu le 22 sep-

tembre 1735 ; j- 1746.
Pierre-Joseph de la Monneraye, prêtre du diocèse, demeurant à

son manoir de la Tullaye, en Janzé, fut nommé le 8 mars 4746 et
devint en 4755 doyen de Châteaugiron.

Georges Druet, secrétaire de Mg' de Vauréal, fut pourvu le
30 juillet 4755; -j- 4779.

Nicolas-Marie Hervoche, précédemment recteur de Bazouges-
sous-Hédé, nommé le 4 novembre 4779, prit possession le lende-
main; enfermé à Saint-Melaine en 1792, il fut exilé à Jersey, revint
vers 4 799 et fut réinstallé en 4 803; j- 2 septembre 1812, âgé de
soixante-quatre ans.

Jean-Baptiste Collet (1812-1817).
François Jan (1817, -1- 4 858).
Victor Guillou (1858, -j- 1869).
François Denouard (1869-

	

).

COUYÈRE (LA)

Coheria (1240).

Ohm du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné de
Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyehné
du Sel.

ORIGINES. - La Couyère est mentionnée comme paroisse
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dans une charte de 1240, sous le nom de Coheria t . Elle était
jadis divisée en quatre traits : le Bourg, la Tétardière, la Rim•
bergère et le Chahin. Le recteur, à la présentation de l'ordi-
naire, était grand décimateur dans sa paraisse, comme le
prouve un long règlement arrêté en 4752 par le Parlement
de Bretagne en faveur de la fabrique de La Couyère 2 .

Le Rolle diocésain ms. de 1646 dit qu'à cette époque le
recteur de La Couyère avait au moins 800 liv, de rente.

EGLISE. - L'ancienne église de La Couyère, dédiée à
Notre-Dame, fêtée le jour de l'Assomption, se composait
d'une simple nef, d'un choeur plus étroit et plus bas que.
cette nef, et d'une seule chapelle, dédiée à sainte Anne.
Dans le choeur se trouvaient l'enfeu et le banc des seigneurs
du Plessix 3 . Dans cet enfeu furent successivement inhumés
René Bonnier en 1649, Pierre Bonnier en 1673, Pierre de la
Chévière en 1682, etc., tous seigneurs du Boishamon, rési-
dant au manoir du Plessix; ils se disaient seigneurs fonda-
teurs et prééminenciers de l'église de La Couyère, mais la
supériorité appartenait au seigneur de Poligné, de qui rele-
vaient le Boishamon et le Plessix, et qui prétendait même en
1679 à tous les droits de prééminence et de fondation à La
Couyère 4 . Au-dessus de l'auteI était un grand écusson : d'azur
à trois gerbes de blé d'or, qui est Gardin, et sur le banc du
Plessix était cet autre écu : d'azur au sautoir d'or, accompa-
gné de quatre billettes de même, qui est de Langle; au milieu
du siècle dernier, en effet, Claude de Langle, seigneur de
Coétuhan, avait épousé Thérèse Gardin.

1. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel., I, 917.
2. Voy. Recueil d'arrêts concernant les paroisses de Brel., II, 531.
3. Le Plessix, qui doit son importance- première aux seigneurs du Boishamon, a

successivement appartenu aux familles Bônnier, de la Chévière, Gardia et de Langle.
En 4697, les fiefs du Plessix, du.Boishamon, des Verdières et, de lv, Ville-Oger furent
unis sous le litre de seigneurie du Plessix de la Couyère pour Catherine Le Bay, femme
de François Gardin. En 4827, le Plessix fut érigé en majorat en faveu r de Marie-
Fidèle de Langle, créé en même temps marquis,

4. Arcle. Nat., P. 4710.

T IV.
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D'autres petits seigneurs avaient aussi au xvn° siècle leurs
tombes ou enfeus dans cette église, principalement dans la
chapelle Sainte-Anne : c'étaient les Le Lardeux, seigneurs de
la Norrière; les de Guénour, seigneurs de la Ville-Oger, et
les de Châteaugiron, seigneurs du Jaulnay.

De cette vieille église il ne reste plus que la nef, qui
était la partie i.a moins ancienne, datant des derniers siècles;
en 1835 on a refait le choeur, et, moyennant deux chapelles,
on a donné la forme d'une crois: à tout l'édifice.

CHAPELLES. - Saint-Denis du Boishamon. - Les sei-
gneurs du Boishamon fondèrent de deux messes par semaine
la chapelle de leur manoir. Le chapelain, Thomas Pâris,
étant mort, Pierre Bonnier, seigneur de la Coquerie et du
Boishamon, présenta pour le remplacer Louis Dugueret, qu'ac-
cepta l'évêque en 1617 1 . Les messes fondées se disaient alors
partie en cette chapelle, partie à Janzé; mais quand les sei-
gneurs du Boishamon vinrent habiter le Plessix, ils transfé-
rèrent leur fondation dans la chapelle qui suit. - Nunc

abandonnée.
2° Chapelle du Plessi... - Oli trier Gardin, archidiacre du

Désert, habitant le Plessix en 1690, pourrait bien être le fon-
dateur de cette chapelle, dont il desservit les messes jusqu 'à
sa mort, arrivée vers 1719. A cette dernière époque, Gilles
Gardin, seigneur du Plessix, présenta pour le remplacer Jean
Demé, qui eut pour successeur Jean Noroy en 1746. Cette
chapelle renferme les tombeaux modernes du marquis de
Langle et de la marquise, née de Ghaisne de Bourmont; elle
continue d'être desservie toutes les semaines.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 567.
ADORATRICES DL LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 667..

4. Arch. dép. d'llle-ct-f'il., 9 G, 11
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RECTEURS DE LA COUYÉRE 1 .

N... llurel. Nous ne savons quand vivait ce recteur, mais ii
fonda une messe chaque samedi dans son église paroissiale; cette
chapellenie, dite des Mureaux, est mentionnée en 4646.

N... Phelippé paraît en 4617; -j- 1631 et inhumé dans l'église.
René Ermyne, originaire de Brie, pourvu en 1632, résigna en

faveur du suivant.
Pierre Chappel fut nommé vers 1664; j- 1688.
N... Picoul (1688-1689).
Julien Jarry, prétre de la paroisse, fat pourvu vers 4689 et fit

en 16!)8 enregistrer ses armoiries : d'azur d trois canards d'argent,
posés 2, 1. Il se démit en 4725.

Julien Prevel, prétre du diocèse, fut pourvu le 49 avril 1725;
j- 4751.

Joseph Desgrées, prétre du diocèse, fut nommé le 28 juillet 1751 ;
f- 1754.

Pierre Fontaine, prétra de Rennes, pourvu le 26 août 4754, -1- le
22 juillet 4788 nu presbytère de Thourie, fut inhumé le lendemain
dans le cimetière de La Couyère.

René Chaunsonnière fut nommé le 17 décembre 1788; f 23 mai
1789.

Thomas Aulnette, vicaire à Bais, pourvu le 2 septembre 4789,
prit possession le lendemain, émigra, dit-on, à la Révolution, puis
rentra à La Couyère et se retira en 1803 à Saint-Briac, où il mourut.

Joseph-Marie Bercegeay (1803, f 1843).
N... Cotlerel (1813-1819).
Antoine-François Legendre (1820-1827).
Julien-Jean Poulier (1827-1858).
Julien Escolan (1858, j- 1860).
Georges Bagourd (1860-

	

).

CRGVAIN

Creven (1518).

Olim du diocése de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Bain.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Réponse an quee de 1860, etc.
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ORIGINES. - Crevain est une nouvelle paroisse distraite du
territoire de Poligné et érigée le 29 septembre 1838. Dès le
mois de décembre 1835 le. premier recteur, Jacques Daniel,
était venu s'y établir.

Déjà, au commencement du xvi° siècle, Crevain formait un
village avec chapelle qu'on nommait « la bourgade de Creven. »
Cette chapelle, très-antique et remontant au xi° ou mi e siècle,
avait été, d'après la tradition, construite par les paroissiens
de Poligné qui habitaient aux alentours. C'était « une cha-
pelle frairienne et auxiliaire de l'église parochiale, bastie à
cause de la distance des lieux et de l'incommodité des che-
mins. »

Non loin de Crevain se trouvait le manoir de la Halle-
grouyère (nunc la Cochetière), qu'habitaient alors Henry et
Geffroy de Trélan : ces deux seigneurs résolurent de fonder
une chapellenie à « Nostre Dame de Creven. » Par acte du
24 mars 1518, ils abandonnèrent les dîmes qu'ils levaient
sur le fief de Mendon, en Laillé, et ajoutèrent à ce don
24 liv. de rente sur d'autres terres pour l'entretien d'un cha-
pelain à Crevain. Il fut stipulé que ce chapelain célèbrerait la
sainte messe tous les .dimanches et fêtes, à l'intention des
fondateurs; que ceux-ci et leurs successeurs auraient droit
dans la chapelle à un énfeu et aux prières nominales, et que
le recteur de Poligné ne s'opposerait pas à l'assistance du
peuple à ces messes I .

Cette fondation fut religieusement observée pendant des
siècles. Les seigneurs de la Cochetière, qui remplacèrent ceux
de la Hallegrouyère, se firent inhumer dans la chapelle qu'a-
vaient dotée leurs ancêtres; ils y firent peindre une litre sei-
gneuriale en dedans et en dehors, et y placèrent un banc avec
leurs armoiries. Les paroissiens de Poligné, reconnaissants des
messes fondées, laissèrent volontiers agir ainsi les successeurs
d'Henry de Trélan. Màis l'un de ces derniers, Jacques Denyau,

4. Arch. paroiss. d8 Poliend.
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seigneur de la Cochetière, outrepassant ses droits, voulut obli-
ger le clergé de Poligné, vers 1648, à venir six fois par an
processionnellement à Crevain. M. Bienassis, recteur de Poli-
gné, refusa de se prêter à cette exigence; il prouva à Jacques
Denyau que la chapelle de Crevain n'appartenait point au sei-
gneur de la Cochetière, mais aux paroissiens de Pôligné qui
l'entretenaient, et que ce seigneur n'y avait droit que sur son
chapelain, et nullement sur les recteur et prêtres de Poligné 1 .
Jacques Denyau, voyant cette opposition motivée, renonça dès
lors à ses prétentions.

EGLISE. - Dédiée à la Sainte Vierge, l'ancienne chapelle
(le Crevain formait un simple rectangle dans lequel on retrou-
vait les meurtrières romanes de l'édifice primitif; elle avait
été, en effet, remaniée postérieurement, et sa porte était en
ogive. Elle était entourée d'un cimetière et renfermait quelques
tombes dans son sanctuaire; on y retrouva, entre autres, une
dalle armoriée : d'azur à trois épis d'or, un en pal et deux en
sautoir, qui devait recouvrir le corps d'un membre de la famille
de rromont, qui hérita de la Cochetière après les de Trélan.
L'écusson des Denyau, cômtes de Châteaubourg et seigneurs
de la Cochetière en 1679, apparaissait aussi au-dessus de
l'autel. Nous avons dit, en effet, que ces seigneurs préten-
daient aux prééminences en cette chapelle, quoique le sei-
gneur de Poligné semblât y avoir plus qu'eux droit à tous les
honneurs de seigneur supérieur et fondateur.

De cet antique édifice il ne reste plus rien ; une nouvelle
église, dédiée aussi à la Sainte Vierge, a été bâtie de 1850
à 1860 2 .

ECOLE. - Voy. tome III, 594.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 594.

I. Arch. paroiss. de Poligné.
2. Réponse an quest. de 1860.
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RECTEURS DE CREYAIN 1 .

Jacques Daniel (1838, -)- 1863).
Joseph Bandais (1863, f 1866).
Louis Louazel (1866- . ).

CROU.AIS (LE)

Crues (1024), - parochia de Croix (xvle siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'nrchidiaconé de Porlioet et du

doyenné de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du

doyenné de Saint-Méen.

ORIGINES. - Nous avons vu que Le Crouais fut donné à
Saint-Méen dès l'an 1024, que les moines de cette abbaye y
fondèrent un prieuré, et que la possession de l 'église du
Crouais leur fut confirmée en 1192. (Voy. tome II, 147.)

La paroisse du Crouais doit donc, remonter tout au moins
à cette époque déjà reculée, mais nous n'avons pas d'autres
détails à son sujet. Le recteur du Crouais recevait du prieur
1u lieu une pension congrue valant, en 1730, 292 liv. 14 s.
J d. de revenu net, et en 1790, 700 liv. de revenu brut 2 .

EGLISE. - Il est à remarquer que l'église paroissiale du
Crouais semble avoir été toujours dédiée à Notre-llame, tan-
dis que le prieuré était sous le vocable de saint Laurent. Il
se peut donc qu'à l'origine il y ait eu deux églises au
Crouais : l'église paroissiale, faisant sa fête patronale le jour
de l'Assomption, et l'église ,priorale, fêtant saint Laurent. Il

4. Voici les noms de quelques chapelains de Crevain avant la Révolution : Georges

Garçon (1691), - N... Agu (1779), - N... Ileuzé, enfermé 'e Saint-Melaine en 1792,
puis exilé à Jersey.

2. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil.
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ne reste plus souvenir de cette dernière, mais dans la pre-
mière était encore au xvil e siècle un autel dédié à saint
Laurent, dont la fête provoquait une grande assemblée le
10 août.

Nous ne savons ce qu'était cette ancienne église de Notre-
Dame, aujourd'hui rasée. On y voyait les armoiries des prieurs
du Crouais, qui étaient en même temps seigneurs de la pa-
roisse. L'Ouvrier de l'abbaye de Saint-Méen, possédant un
bailliage au Crouais, avait aussi le droit de recevoir chaque
'année dans cette église « des deniers de cens, » que ses vas-
saux lui présentaient la nuit de Noël à l'issue de la messe
de minuit 1 .

La confrérie du Rosaire était érigée dans l'église du Crouais
dès avant 1766. Dans le cimetière, enfin, se trouvaient des
croix à double croisillon qui existent encore, et qu'on pré-
tend avoir été élevées par le prieur Jean-Baptiste de Lescu,
chanoine de Dol vers 1679.

La première pierre de la nouvelle église du Crouais, -
- bâtie à quelque distance de l'ancienne, - a été posée en
1856. Mgr Saint-Marc bénit l'édifice terminé le 26 juin 1860.
C'est une simple croix avec chevet polygonal et ouvertures
ogivales.

PRIEURÉ. - Saint-Laurent du Crouais, membre de l'ab-
baye de Saint-Méen. (Voy. tome II, 147.)
ECOLE. - Voy. tome III, 593.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - Voy. tome III, 593.

RECTEURS DU CROUAIS 2 .

Robert Desprez résigna en 1575.

Guillaume Danet prit possession le 5 juin 1575 ; f 1580.

1. Arch. dép. d'llte-el-Vit.
2. Ibidem. - Reg. des 'Witt. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Réponse au ouest.

de 1860, etc.
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Mathurin Béguyn, pourvu en 1580, prit possession le 29 jan-
vier 4 581 et résigna en 4584.

Mathurin Dupré fut pourvu le 24 mai 1584 et résigna en 1593
en faveur du suivant.

Jean Dupré fut nommé le 1-I août 1593 ; -j- 4608.
Philippe de la Cuisse, pourvu le 2 août 1608, résigna pres-

qu'aussitôt.
Jean Durot fut nommé le 29 octobre 4605; -j- 1609.
Olivier Havouys, pourvu le 31 août 4609, résigna en 1613.
Olivier Cocheu prit possession le 4 °" décembre 1613 et résigna

en 4616.
Guillaume Bossart prit possession le 25 décembre 1616; -j 1626.
Noël Bonds, natif de Saint-Méen, fut pourvu le 40 décembre

1626 et gouverna longtemps la paroisse.
Pierre Couvé, natif du Crouais, était recteur en 1690; -j- 1704.
Jean- Gratien Lare/ter du Boisduloup, issu des seigneurs du

Boisduloup, fut pourvu le 17 octobre 1701, devint en 4709 recteur
de Moncontour, puis de Combour.

Guillaume Peigné fut pourvu le 6 novembre 1709.
Tanguy Regnault obtint en 1726 une résignation en sa faveur

du prieur du Crouais; -j 1730.
Guillaume-Mathieu Regnault fut nommé le 40 mars 1730;

-j 1740.
Alexandre Le Tessier, pourvu le 2 avril 1740, permuta avec le

suivant en 1747.
Étienne-Vincent du Fresno de Virel fut nommé le 10 octobre

1747; i 11 mai 4763.
Joseph Janvier fut pourvu le 24 octobre 1763; -j- 15 niai-4791,

âgé de soixante-huit ans.
Jean Le Breton (1803-1824).
Jean Catherine (1824-1846).
François Fresnel (1816-1876) .
François Jehannin (1876-1879).
Pierre Guérin (1879-1880).
Louis Morel (1880-

	

).

CUGUEN

Ecclesia de Cuguen (st° siècle), -- parochia de Cugùien
(s° siècle).
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Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et dü

doyenné de Combour.

ORIGINES. - Au me siècle, l'église Saint-Martin de Cuguen
appartenait, pour la plus grande partie du moins, à un sei-
gneur nommé Main, fils de Théoginète. A cette époque, le
bienheureux Barthélemy, abbé de Marmoutiers de 1064 à
1084, vint en Bretagne faire la visite des prieurés dépendant
de son abbaye. Un jour qu'il se trouvait au monastère de
Combour, Main le vint « supplier de lui faire la grâce de
descendre jusqu'à Cuguen pour y visiter Haimon et Gautier,
ses deux fils, qui étoient dangereusement malades. Barthélemy
y alla et se contenta de faire le signe de la croix sur leur front,
et à l'instant ils s'endormirent, et à leur réveil se trouvèrent
en parfaite santé. Main, voyant un miracle si évident, n 'eut
pas de peine d'en croire deux autres qu'on lui avoit racontés
de ce'saint homme, le premier d'avoir guéri un lépreux en le
baisant, et l'autre d 'avoir changé l'eau en vin 1 . »

Pour témoigner sa reconnaissance au saint abbé, Main,
d'accord avec son père, déjà vieillard, et du consentement de
ses fils, Haimon et Gautier, donna aux moines de Combour
l'église de Cuguen et celle de Noyai. Comme, paraît-il, un
nommé Alain, fils de Flaud, avait certain droit sur l'église
de Cuguen, ce dernier seigneur voulut contribuer à la bonne
oeuvre et renonça de lui-même à tous ses droits en faveur des
Bénédictins.

Cette donation fut faite vers l'an 1066. Un peu plus tard,
les religieux présentèrent pour desservir la paroisse de Cuguen
le prêtre Gautier à Baudry, archevêque de Dol de 1107 à 1130.
A cette même époque ce Gautier - qui était probablement le
malade guéri en 1066 - donna aux moines de Combour le
tiers de la dîme de Cuguen, et Baudry approuva cette dona-
tion nouvelle.

1. D. Marlène, Hist. de illarmonliers, I, 408.
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Du. temps d'Hugues Le Roux, archevêque de Dol de 1154
à 1160, Haimon, prêtre (c'est-à-dire recteur) de Cuguen, se
démit de sa cure en présence de ce prélat et reconnut devant
lui que son église dépendait du prieuré de Combour et qu'il
l'avait reçue des mains du prieur Guillaume. Cette conduite
d'Haimon semble indiquer qu'il avait essayé de se soustraire
à la juridiction des moines. Toujours est-il que le prieur Guil -
laume, considérant les bonnes résolutions d'Haimon, le pré-
senta à l'archevêque Hugues pour que ce prélat lui donnât
de nouveaux pouvoirs pour administrer Cuguen, ce que fit
Hugues très-volontiers. Bien plus, l'archevêque confirma par
un acte solennel la donation faite précédemment de l'église
de Cuguen aux religieux de Marmoutiers résidant à Combour.

Enfin, quelques autres seigneurs du pays, Main, fils de
Jordan, et Eudon l'Épine, profitèrent de la présence de l'ar-
chevêque de Dol pour confirmer à leur tour toutes les dona-
tions relatives à l'église de Cuguen faites par leurs ancêtres,
« dona.liones antecessorum &toriem concesserunt de ecclesia de
Cuguen. u Ils le firent donc en présence d'Hugues, du prieur
Guillaume, des moines Turpin et Durand, d'Évar Le Chat,
Normand de Listré et Geffroy, son fils, Philippe de Botniguel,
Gautier Brasart et beaucoup d'autres 1 .

Les Bénédictins de Marmoutiers ne semblent pas toutefois
avoir conservé bien longtemps l'église de Cuguen, car en 1319
il n'en est plus question dans l 'énumération de leurs églises
situées dans le pays de Combour, quoique à cette époque ils
continuassent de lever une partie des dîmes de Cuguen.

Les Cisterciens de l'abbaye de la Vieuville avaient aussi
reçu quelques dons en Cuguen ; ainsi, Guillaume Thomé de
Pontgérard leur avait donné dès le xn ' siècle quelques rentes
dans cette paroisse 2 , et en 1682 ils y avaient encore un bail-
liage et quatre traits de dîmes.

d. D. Morice, Preuves do l 'hist. de Bret., Ir 492 et 665.
2. Ibidem, I, 785.
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Enfin, les religieux de l'abbaye du Tronchet avaient fondé
en Cuguen le prieuré de la Roche-Montbourcher, dont nous
avons déjà parlé. (Voy. tome II, 244.)

La paroisse de Cuguen était divisée en six traits : le Bourg,
le Regaire, le Guyoul, les Petits-Traits, le Tanou et Thonel.

. EGLISE. - L'église de Cuguen, dédiée de toute antiquité à
saint Martin, fut, dit-on, ravagée vers 1235 par Robert Ron-
del, serviteur de Pierre Mauclerc, duc de Bretagne. Mais il
faut bien remarquer que la charte qui raconte les méfaits de
ce prince ne parle nullement de l'église même de Cuguen,
elle se contente de dire « que Robert Rondel avoit fait de
grans dégâts en la paroisse de Cuguen 1. »

Cette ancienne église fut en grande partie rebâtie au xvi°
siècle, niais il n'en reste plus rien maintenant. En 1530,
François Thierry, seigneur de la Roche-Montbourcher, y fut
maintenu dans la possession de toutes les prééminences. Cela
nous rappelle que la Roche-Montbourcher, appelée longtemps
la Roche-Épine, dut son origine, aussi bien qu'un autre ma-
noir en Cuguen nommé. le Plessix-l'Épine, à cette famille
l'Épine dont faisait partie Eudon l'Épine que nous venons
de voir renoncer à toutes prétentions sur l 'église de Cuguen
dès le xn° siècle.

L'église actuelle, ayant pour premier patron saint Martin,
et pour second saint Samson, a été bâtie de 1842 à 1858;
c 'est un édifice en forme de croix, construit dans le style ogi-
val. On y vénère tiffe vieille statue de saint Fiacre, que les
pèlerins entourent de la plus singulière façon de fil donné
par eux.

CHAPELLES. - 1° Saint-Denis de la Roche-Montbourcher,
dépendant du prieuré de ce nom.

2° Notre-Dame de Toutes-Aides de Lantiman. - On ignore

1. D. Novice, Preuves de l'hist. de Bret., I, 889.
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la fondation de cette chapelle, déjà en vénération au commen-
cement du xvn° siècle; on y venait alors en procession pres-
que tous les ans de Bazouges-la-Pérouse. La construction de
la nef rappelle le style ogival tertiaire, mais le choeur à pans
coupés est plus moderne; le bénitier porte la date de 1600
ou 1621.

Cette chapelle fut, en 1619, fondée de 60 liv. de rente, et
en 1714 Guillemette de Paye], femme de Jacques Le Rouxel,
se disait fondatrice de la susdite chapellenie et présentatrice
du chapelain; elle céda ses droits en 1715 à Alexis Chauvin,
sieur des Noës, dont les descendants présentèrent ensuite le
bénéfice. Mais les droits de supériorité et de prééminence
dans la chapelle même étaient revendiqués par le seigneur
de Lanrigan.

Voici les noms des derniers chapelains de Lantiman : Ju-
lien Meurice (1714), - Jeân Guy (1716), - Jacques Duisne .
(1717), - Pierre Blanchet (1764), - Joseph Fretté (1759),
- Richard Robert (1763), - Claude Rouyer (1765) - et
Simon Pelé (1769).

Cette chapelle a été restaurée de nos jours et bénite de
nouveau en 1857, mais elle n'est point desservie; on y vient
beaucoup en pèlerinage et il s'y tient une grande assemblée
le premier dimanche de mai.

3° Saint-Jean ou Saint-Jouan. - Cette chapelle, qui était
fondée et desservie en 1704, n'existe plus; il s'y tenait aussi
une assemblée jadis, et l'on y allait beaucoup en pèlerinage
pour obtenir la guérison de la fièvre. Une simple croix rap-
pelle son emplacement près d'un menhir resté debout.

4° La chapelle de la Massue, située près de l 'ancien manoir
de ce nom, est aujourd'hui détruite.

PRIEURÉ. - La Roche-Montboureher, membre de l'abbaye
du Tronchet. (Voy. tome II, 244.)

MALADRERIE. - VOy. tome III, 268.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 380.
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ÉCOLE. - Voy. tome III, 568.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 568.

RECTEURS DE CUGUEN 1 .

Gautier (vers 4420).
Haimon (vers 11 57) .
Robert Tavanet, chanoine de Dol (vers 1514).
Jean Le Roqueldren, chanoine de Dol et de Quimper, fit un ac-

cord avec l'abbé de la Vieuville au sujet des dîmes de Cliguen
en 4522.

Guillaume Mahé, -j- vers 4565.
Julien Louvigné résigna vers 1593.
Jean Carrel, chanoine de Dol, fut pourvu en 4593.
Jean Girard résigna vers 4601.
François Le Prévost, trésorier de Rennes et abbé du Tronchet,

fut pourvu en 1601; -}- 1603.
Jean Le Prévost, frère du précédent, et comme lui chanoine et

trésorier de Rennes et abbé du Tronchet, fut nommé vers 4603;
-j- 4 608.

François Dernecourt, pourvu en 4609, gouvernait encore en
1630.

Noël Renaud prit possession le 26 juin 1639.
Jean Thomas, chanoine et official de Dol, résigna en 1646.
Yves Touzé fut pourvu le 24 décembre 4 646 et paya au Chapitre

de Dol 320 liv. pour droit d'annates en 4648.
Jacques de Trégouzec permuta avec le suivant vers 1660.
N... Lhostellier (4660).
Léonard Le Clerc, -j• 1661.
Claude de Nantes, précédemment chanoine de Dol; fut pourvu

le 8 avril 1661.
Julien Salmon refusa en 4679 de payer les droits d'annates.
Guy Goron (1699). C'est peut-être lui qui, en 1698, fit enregis-

trer les armoiries suivantes : fascé d 'or et de gueules de six pièces.
Jean-Gabriel Le Coz, recteur vers 4 702 ; -j- 4717.

	

'
Louis Blondel, prêtre de Dol, pourvu le 8 mars 1718, prit pos-

session. le 47 mars, mais dut se retirer en 4720 devant le suivant.
Michel Le Texier, prêtre de Saint-Brieuc, se fit pourvoir à Rome

dès 4718 et prit possession malgré M. Blondel; il attaqua la nomi-
nation de ce dernier, obtint en sa faveur un arrêt le 48 juillet

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Notes ms. de M. l'abbé PAris-Jallo-
bert. - rlrcis. dép. d'JUG-el•Yil., 4 G,,185, 18G, etc.
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4720, et reprit possession, sans empêchement cette fois, le 20 août
4720. Il résigna en 1745 en faveur du suivant, se réservant
300 liv. de pension.

Julien Le Texier, prêtre de Quimper, prit possession le 26 juil-
let 1745; -j- 4768.

Marc-Antoine Perras, prêtre de Dol et vicaire à Cuguen, fut
pourvu en cour de Rome et prit possession le 31 mai 1768. Il gou-
verna jusqu'à la Révolution, s'exila alors, puis revint à Cuguen;
-1- 4800.

Augustin Lécarlatte (1803-1804).
Louis Duval (4804-4840).
Mathurin Lambert (1810, -j- 1811) .
François Tuai (1811, -j- 4832).
N... Morcl (1832-1837).
Urbain Chauvin (1837, - 1868).
Jacques Baslé (1868-

	

).

DÏNART EN SAINT-ÉNOGAT

Dinart (xn e siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Poudouvre.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Pleurtuit.

ORIGINES. - Dinart en Saint-lnogat est l'ancienne paroisse
de Saint-Énogat, dont le chef-lieu a été transféré en 4858 de
Saint-Énogat à Dinart, et de laquelle a été distrait en 486'7 le
territoire d'une nouvelle paroisse appelée simplement Saint-
Énogat.

Dinart, naguère petit village de la vieille paroisse de Saint-
Énogat, est lui-même fort ancien. Le Roman d'Aquin, écrit au

xne siècle, parle du château de Dinart placé à l'extrémité d'un
promontoire et presque entouré par la mer :

En Dinart est ô riche garnison,

Fors d'une part assauldre n'y pot l'on (ne peut-on),

Quar mer y enclot par tretout environ.
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Ce texte prouve seulement que dès cette époque reculée
Dinart avait une importance relative, car l'existence d'une
forteresse proprement dite en ce lieu n'est pas absolument
certaine; cependant, il ne faut pas oublier qu'en 1678 la
châtellenie de Saint-Énogat renfermait encore « un emplace-
ment de château, chef-lieu de ladite seigneurie*, joignant par
endroit la rivière de Rance. Cette position ne semble-t-
elle pas rappeler le château-fort de Dinart du romancier du
Xlle siècle?

Mais à la même époque le nom de Dinart nous apparaît
dans deux chartes. Dans l'une le Chapitre de Saint-Malo,
dans l'autre Pierre Giraud, évêque de cette ville (1184-1218),
nous font connaître la donation suivante, qu ' ils approuvent
l'un et l'autre : Raoul de Moscon, chevalier d'Olivier de Tin-
téniac, ayant reçu de ce seigneur sa dîme de Dinars, « suam

decimam de Dinar', » rapportant une mine de froment, la
donna en aumône perpétuelle aux moines de l'abbaye de la
Vieuville, vers l'an 1180, du consentement d'Olivier de Tin-
téniac et de Stéphanie, sa soeur 1 • En 1682, l'abbé de la Vieu-
ville levait encore un trait de dîme à Dinart.

Nous avons précédemment parlé du passage de la Rance à
Dinart, du port d'aumône qui s'y trouvait établi et de l'Hô
pital-Béchet, remplacé en 1324 par le prieuré de Dinart. Men-
tionnons encore que le seigneur de Saint-Énogat avait à Dinart
un droit de trépas ou de transit, et que tous les bateliers qui
faisaient le service entre Saint-Malo et Dinart lui devaient
chacun 60 sols par an.

Quant à l'ancienne paroisse de . Saint-Énogat, nous n'avons
pas de, documents sur son origine, mais elle devait remonter
à une époque reculée. Dans les derniers siècles, le doyenné
de Poudouvre était annexé à la cure de Saint-Énogat. Voici

quel était l'état de cette paroisse au xvnie siècle, d'après le

1. Bibi. Nat., Blancs-Manteaux. -- D, Morice, Preuves de l 'hist. de Bret., 1, 817.
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Fouillé ms. de Saint-Malo : Revenu de la cure : 1,000 liv. ; -
présentateur : l'ordinaire; - seigneur : M. Ladvocat de la

Crochais, à cause de sa châtellenie de Saint-Énogat; - déci-

mateurs : le recteur pour un tiers dans la moitié de la pa-
roisse; le reste des dîmes est partagé entre neuf ou dix per-
sonnes; - église : belle et en bon état; - fabrique : environ
40 liv. de revenu fixe, toutes charges déduites; - presbytère :

pas mal, mais éloigné de l'église, étant situé au village de
Saint-Alexandre; - confréries du Saint-Sacrement et du
Rosaire, sans aucun revenu fixe; - fondations : un assez
bon nombre; elles sont en règle.

De nos jours, Saint-Énogat fut érigé en cure de deuxième
classe, le 14 avril 1853; peu de temps après, le curé, M. Le
Graverend, voyant une jolie ville naître à Dinart au bord de
ses admirables plages, y transféra le chef-lieu de sa paroisse
et abandonna en 1858 le bourg de Saint-Énogat. Mais neuf
ans après les habitants de ce bourg obtinrent le rétablis-
sement du culte dans leur église délaissée et l'érection de la
nouvelle paroisse de Saint-Énogat, dont nous reparlerons.

ÉGLISE. - De l'ancienne église de Saint-Énogat, dont en
1678 Jean Ladvocat, seigneur de la Crochais, se disait sei -
gneur supérieur et fondateur à cause de sa châtellenie de
Saint-Énogat, - nous n'avons rien à dire; elle a d'ailleurs
été reconstruite au bourg même de Saint-Énogat, et nous y
reviendrons v° Saint-Énogat.

Quant à la nouvelle église de cette paroisse, bâtie à Dinart
vers 1858 dans une magnifique position, elle n'offre rien de
monumental ; c'est un édifice dans le style de la renaissance,
où l'on remarque seulement le maître-autel, la chaire et
quelques statues, le tout en pierre, dû à l'habile ciseau de
M. Valentin.

Devant l'église et dominant la grève est aussi un joli cal-
vaire en granit sculpté par M. Hernot.
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CHAPELLES. -1° Saint-Jacques, dépendant du prieuré de
Dinart.

2° Saint-Alexandre, située au village de ce nom et consi-
dérée comme frairienne, dépendait du presbytère construit au
même village. En 1681, les trésoriers de Saint-Énogat ren-
dirent aveu pour cette chapelle, alors « couverte de paille et
sise au bout du jardin du presbytère. r Rebâtie en grande
partie, elle fut bénite le 14 janvier 1738 par M. Hardy, rec-
teur de Saint-Bri.ac, en présence de M. Duchesne, recteur de
Saint-Énogat. De nos jours, elle a servi de maison d'école
en 1833.

3° Notre-Dame de la Ville-ès-Mesnier. - En 1698, Marie
Loret, femme de François Gaultier, sieur de la Palissade,
demeurant à Saint-Malo, ayant fait construire dans la cour
de son manoir de la Ville-ès-Mesnier une chapelle en l'hon-
neur de Notre-Dame, de saint Malo et de saint Guillaume, y
fonda par acte du 17 juin quatre messes par semaine et un
catéchisme pour les enfants tous les dimanches. L'évêque de
Saint-Malo approuva cette fondation le 19 juin 1698 1 . Jean
Gardin en fut l'un des premiers chapelains et fut remplacé
en 1707 par Pierre Le Breton, doyen de Dol. Nunc aban-

donnée.
4° Chapelle de la Vicomté. - Cette chapelle, dépendant de

l'ancien manoir de ce nom, n'était pas fondée de messes,
mais au siècle dernier l'évêque de Saint-Malo permettait qu'on
la desservît. La Vicomté, appelée en 1M3 la Vicomté de la
Motte, appartenait en 1541 à Pierre Chauchart, et en 1678 à
Jean Chauchart, sieurs de la Vicomté. Le nom de cette terre
rappelle les vicomtes de Poudouvre et était peut-être à l'ori-
gine leur demeure féodale.

5° Chapelle des religieuses Trinitaires.

6° et 7° Chapelles domestiques récemment construites dans

d. Reg. des %nsin. ecclés. de l'évêché de Saint-Mato.

T. IV.

	

32
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t'enclos de leurs villas, à Dinars, par MM. de Mortemart et
Rochaïd-Dahdah.

PRIEURÉ. - Saint-Jacques, appartenant aux Trinitaires.
(Voy. tome III, 169.)

TRINITAIRES. -= Voy . tome III, 169.
HOSPICE.-- Voy. tome III, 268.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 620 et 669.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 620.
TRINITAIRES DE VALENCE. -- VOy. tome :II1, 6139.

RECTEURS DE SAINT-ÉNOGAT ET DE DINART I .

Jean Le Bourcier, doyen de Poudouvre (4555).
Jean Le Laboureur résigna vers 4584 en faveur du suivant.
Bertrand Éven fut pourvu le 27 mars 4 584 de la cure et du

doyenné; il résigna lui-môme l'année suivante.
Richard de la Motte fut pourvu de la cure et du• doyenné le

6 juillet 4585.
André Barre résigna en 4586.
Louis Béart, nommé recteur et doyen le 46 juin .1586, gouverna

jusqu'en 4625.
Laurent Lairuite (?), pourvu en cour de Rome, prit possession

le 3 août 4625.

Jacques Nouvel résigna en 1675.
Yves Nouvel fut pourvu de la cure et du doyenné le 30 octobre

4675; -j- 4725.
Jean-Gratien Larcher du Boiscluloup, recteur de Combour,

pourvu le 26 juin 4725, résigna presque aussitôt après et resta à
Combour.

Gilles du Chesne fut pourvu de la cure et du doyenné le 3 juillet
1725; -j- 22 niai 4771.

Guillaume-Joseph Le Moyne fut pourvu au concours de la cure
ét du doyenné le 5 novembre 4774 et gouverna jusqu'à la Révolu-
tion.

Charles Mecquet, chanoine honoraire (4803, j- 4838).
Paul Le Graverend, chanoine honoraire (1838, j- 1860).
François Péan, chanoine honoraire (4860-

	

).

4. Reg. des insin. ecclés. de l'éaéohd de Saint-Malo. -- Arch. dép. d'Ille-et-Yil., •etc.
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DINGÉ

Ecclesia de Dingiaco (1080 et 1122), - Dingeum (1146) 1
Dingé (1180).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Bédé.

OntGmEs. - Du temps que Guillaume de Dol gouvernait
l'abbaye de Saint-Florent de Saumur (1070-1118), son frère
Jean de Dol, seigneur de Combour, donna à ce monastère deux
tiers des dîmes de la paroisse de Dingé. A la même époque,
un scribe nommé Main, se voyant sur le point de mourir,
compléta la donation précédente par celle de l'autre tiers des
dîmes de Dingé; il y ajouta le don de l'église du lieu tout
entière et d'une maison avec jardin sise dans le cimetière 1 .
Mais après le décès de Main, son frère Ramon s'opposa à
l'exécution de ses dernières volontés; ce que voyant, les reli-
gieux de Saint-Florent lui offrirent la jouissance, durant sa
vie, de la moitié des biens laissés par le défunt à leur ab-
baye, et ils obtinrent ainsi son amitié. L'accord fut fait entre
les parties en présence de Morel, fils d'Albéric, de Bernard de
Saint-Domineuc, du prévôt Glai, de Gaultier, fils de ce der-
nier, et de Hervé Le Bouteiller. Jean de Dol, seigneur de
Combour, et par suite suzerain de Dingé, approuva peu après,
vers 1080, cette donation de son vassal Main le scribe en
présence de Raoul, baron de Fougères 2 .

Les Bénédictins de Saint-Florent, devenus ainsi maîtres de
l'église de Dingé, l'unirent à leur prieuré de l'Abbaye-sous-
Dol. Sur la demande du prieur de ce monastère, Albert,

4. « Afaino scribe, cum moreretur dedit S. Florentio totam ecclesiam de Dingiaco et
terciam parleur decime et unam donnant in egmeteria et ortum. » (Aron. dép. de Haine-
et-Loire.)

2. Ibidem. - Livre blanc de Saint-1'lorent.
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évêque de Saint-Malo de 1163 à 1184, confirma l'abbé de
Saint-Florent dans son droit de présenter le recteur de
Dingé; et de peur qu'il n'y eût des contestations entre ce
dernier et les moines, il régla ce qui suit : le recteur et les
religieux se partageront également tout ce qui appartient à
l'autel, c'est-à-dire les oblations, les dîmes et les prémices;
le recteur jouira seul des droits sacerdotaux au sujet des con-
fessions, des trentaine, des septains, des baptêmes et des
unions de prières 1 .

Les papes Callixte II en 1122, Innocent II en 1142 et
Urbain III en 1186, confirmèrent successivement l'abbaye de
Saint-Florent dans la possession de l'église de Dingé.

Trois autres congrégations religieuses eurent aussi jadis des
intérêts à Dingé.

En 1146, Jean, fils de Gilduin de Dol, seigneur de Com-
bour, donna à l'abbaye de Saint-Sulpice sa métairie de Dingé,
« metariam de Dingeo, » pour le repos de l'âme de son père
et pour l'entretien d'une pauvre femme qui s'était faite reli-
gieuse dans ce monastère 2. - En 1156 fut fondé, en faveur
des chanoines réguliers de l'abbaye de Montfort, le prieuré
des Vaux, dont nous avons parlé. (Voy. tome II, 674.) -
Enfin, vers l'an 1190, Pierre Giraud, évêque de Saint-Malo,
approuva le don d'une petite dîme en Dingé, « parvam deci-
mam in parochia de Dinge, » qu'avait fait Jean Le Chat aux
religieux cisterciens de l'abbaye de la Vieuville, afin de rece-
voir la sépulture dans l'église de ce monastère 3 . Nous avons
également vu qu'en 1141 Jean de Dol, seigneur de Con,bour,
avait donné le Bourgouet à ces mêmes religieux, qui en firent
une grange ou un prieuré. (Voy. tome 1I, 776.)

Dès le xv e siècle, tous ces moines et moniales avaient

1. « Ut ne inter monachos et sacerdotem atiqua fiera allercatio, omnia qucecu?nque
ad altare pertinent scilicet oblationes, decimas, primicias per medium divident, excep-
tis Ulis que proprie spectant ad jura sacerdotatia, scilicet confessions, trigesimalia
septimatia, baptisteria et fraternitatum orationes. » (Arch. dép. de Maine-et-Loire.)

2. Bibtioth. Nat., Blancs-Manteaux, n° 216, p. i.
3. D, Morice3 Preuves de l'hist. de Brel., I, 772.
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perdu leur influence à Dingé. Le recteur, longtemps présenté
par l'abbé de Saint-Florent, devint doyen de Bécherel, à la
présentation de l'ordinaire. Le Fouillé ms. de Saint-Malo,

rédigé au siècle dernier, dit que ce recteur était alors grand
décimateur de toute la paroisse, sauf de quelques dîmeraux,
et qu'il se faisait un revenu de 1,200 liv.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Symphorien, l'ancienne église de
Dingé se composait, nous a-t-on dit, d'une nef romane à
laquelle on avait ajouté, au xvi e siècle, un seul collatéral- au
Sud ; le choeur, à chevet droit, devait être aussi de la même
époque. On voyait sur l'une des colonnes la date 1555, et
deux belles fenêtres flamboyantes ornaient la petite nef. La
tour, au centre, reposait sur un intertransept qui semblait
roman comme la grande nef. En 1682, les droits de fon-
dation et de supériorité appartenaient en cette église au sei-
gneur de Combour, mais au siècle dernier les seigneurs de la
Ville-André et du Plessix-au-Chat s'y disputaient les préémi-
nences.

Dès le 1°r août 1655, Jean Gaudion, dominicain du couvent
de Dinan, érigea à Dingé la confrérie du Rosaire.

Cette ancienne église a disparu pour faire place à un édi-
fice construit par M. l'architecte Mellet; c'est une croix pseudo•
romane commencée en 1869 et dont la tour n'est pas encore
achevée. Mgr Saint-Marc a bénit cette église le 5 août 1873.

CHAPELLES. - 1° Saint - Louis des Vaux appartenait au
prieuré de ce nom.

2° La chapelle du Bourgouët, dont on garde encore souve-
nir, dépendait à l'origine de l'abbaye de la Vieuville, mais les
moines l'aliénèrent avec le manoir du Bourgouët. Rebâtie par
le sieur Cruet, elle fut bénite le 14 mars 1704 par le recteur
de Dingé, mais elle tomba en ruine de fort bonne heure.

3° Saint-Maurice de Bougettin. - Cette chapelle avait, en
1663, Jean Lanos pour chapelain, et il s'y faisait souvent des
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mariages. En 1748, l'évêque de Saint-Malo ordonna de la
faire restaurer, mais il paraît que ses ordres ne furént pas
exécutés, car en 1764 le chapelain reçut ordre d'en dire les
messes de fondation à l'église paroissiale.

Il se tenait une assemblée très-nombreuse le 22 septembre
autour de cette chapelle, et la statue de saint Maurice, trans-
portée' à l'église depuis sa ruine, continue à être l'objet de
fréquents pèlerinages.

4° Chapelle du Plessix-au-Chat. - Le manoir du Plessix-
au-Chat tirait vraisemblablement son nom de la famille Lé
Chat, assez puissante au xn° siècle tant à Dirigé qu'à Com-
.bour. Les seigneurs du Plessix-au-Chat, -= qui devaient au
seigneur de Combour une paire de gants blancs à chaque
Angevine, - fondèrent la chapelle voisine de leur demeure
et desservie en 1663 par Julien Mary.

	

Nunc détruite.
5° Chapelle de la Ville-André. - Le 12 février 1647, la

cloche de cette chapelle fut bénite. Charles de Vaucouleurs,
seigneur de la Ville-André, assista à cette cérémonie. Fondée
de messes par les seigneurs du lieu, cette chapelle n'existe
plus I .

PRIEURÈS. - 1° Les Vaux, membre de l'abbaye de Mont-
fort. (Voy. tome II, 674).

2° Bourgoué't, membre de l'abbaye de la Vieuville. (Voy.
tome I1, 176.)

ERMITAGE. -- VOy. tome III, 509.
AssIsTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 380.

RECTEURS DE DINGË 2 .

Robert de la Cadoyère était dès 1424 doyen de Bécherel et rec-
teur dé Dingé.

N... de Pintin, issu des seigneurs de même nom, -1- vers 4530,

A. Areh: dép. d'Ille-el-Vil. - Réponse au ouest. de 1860.
2. Reg. des insiu. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo. - Rép. sa gnose. de 1860, etc.
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fut inhumé au pied du maître-autel de son église; ses armoiries,
d'or à la croix engreslée de sable, accompagnée d'une merlette
comme brisure, se voyaient sur l'ancien presbytère de Dirigé.

Jacques lloves résigna en 1558.
Olivier Le Breton fut pourvu le 48 mars 4559 et résigna vers

4570.
Jean du Breil, -j- vers 1574.
Mathurin Bardoul succéda au. précédent en 4 574 et résigna en

4574.
Thomas Blondel fut pourvu le 42 juin 4574 et résigna en 4582.
Pierre Roulefort prit possession en 1582, le 18 mars, de l'église

paroissiale de Dingé, et le lendemain de l'église décanale de Bé-
cherel; .f- 4608.

Georges Jeussé remplaça le précédent et résigna dès 4609.
Gilles Busnel, pourvu le 21 avril 4609, résigna l'année d'après

en faveur du suivant.
Guy Robin, nommé en 4610, fonda en 4623 deux messes hebdo-

madaires chez les grands Carmes de Rennes et y choisit sa sépul-
ture en la chapelle de Notre-Dame ; ± 1624.

Barnabé Le Tort, natif de Brie, dit sa première messe le 46 mars
1625 et fut aussitôt après nommé recteur de Dingé, qu'il gouverna
deux ans.

Jean de Montalembert fut nommé ent 4628; -1- 4634.
Louis du Boys prit possession le 25 mai 4634.

André du Gazil, prêtre de Poitiers, fut nommé vers 4636;
j- 4656.

André Claude succéda àu précédent et résigna en 4 664.
Jean Loyson, prêtre de Rennes, pourvu le 2 avril 4664, prit

possession le 6 ; -j- âgé de quarante ans, dès le mois de décembre
suivant, et inhumé le 5 décembre 4664 en l'église Saint-Germain
de Rennes.

François Jousselin, sieur de Beauregard, fut nommé en 4665;
4670, âgé de quarante ans, et inhumé le jour de l'Ascension

dans l'église Saint-Germain de Rennes.
N... Chapelier (4 670-1671).
N... Macé ne fut recteur que six mois, en 4674.
Achille Macé, licencié en Sorbonne, pourvu en 4674, rendit

aveu eu 4682 au seigneur de Cembour pour son église et son
cimetière, son presbytère et sa grange dîmeresse; il résigna en
faveur de son neveu qui suit; -(- 7 octobre 47 .19.

François-Anne de Larlan fut pourvu le 44 avril 1748 et résigna
en 4745 en faveur de son neveu qui•suit.

Pierre-Marie-Jean Le Douarin de Trévelec, natif de Sérent,
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nommé le 24 décembre 1746, gouverna jusqu'à la Révolution;
) 24 février 4791 et inhumé le 26 dans le cimetière.

Jean Lesné (1803-1810).
Charles Régnaud (4840, -{- 4830).
Jean-Augustin Colombel (4830-1844).
Toussaint Roquet (1844-1847) .
Jean Rouxel (1847-1852).
Pierre-Jean-Marie Fourmond, chanoine honoraire (1852, -1-1884).
Victor-Paul Cazin (4881-

	

).

DOL

Ecclesia Dolensis, - Doul (xiit° siècle).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol, chef-lieu du

doyenné de Dol.

ORIGINES. - La ville de Dol naquit au vi° siècle à l'ombre
du monastère de saint Samson et de sa cathédrale. Elle ren-
fermait avant la Révolution trois paroisses,. dont nous allons
successivement parler.

1° Paroisse die- Crucifix. - La paroisse du Crucifix, se des-
servant en la cathédrale même de Dol, dans la chapelle (le
Notre-Dame., située au haut du collatéral septentrional du
choeur, devait être fort ancienne; nous pensons même qu'elle
pût être la paroisse primitive de Dol. Elle dépendait du Cha-
pitre et était desservie par un chapelain ou recteur présenté
par_ les chanoines 1 . En 1297, le pape Boniface VIII confirma
le Chapitre de Dol dans la possession de la chapelle de Notre-
Dame, située à côté de la cathédrale, « capellam Sancte Marie

1. « Item in eadem ecclesia Dolensi et extra chorum fnndala vicaria curata, bru-
ci fixi vulgariter nuncupata, que spectat ad proesentationem Capiluli quoties casus vaca-
tionis occurit et ad cotlationem episcopi. » (Livre Rouge du Chapitre de Dol. - Aret.
dép. d'Ille-el-Vil., 5 G, 10S.)
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que est' juxta ipsam ecclesiam Dolensem, » et de la moitié de
celle du Bourg-Notre-Dame, « et medietatem ecclesie de burgo
Sancte Marie 1 . » Cette charte très-importante nous fait voir
clairement que la chapelle de Notre-Dame, appartenant en
entier au Chapitre, différait d'une autre église bâtie sous le
même vocable à Dol, dans le Bourg-Notre-Dame, dont Ies
chanoines n'avaient que la moitié, et dont nous parlerons
plus bas.

Au xui° siècle, l'office paroissial se faisait donc déjà dans
la chapelle récemment bâtie en dehors du choeur, sous le
même toit que la cathédrale elle-même, mais dans des pro-
portions beaucoup plus grandes que les autres chapelles.
Aussi en 1269 voyons-nous Nicolas, recteur de cette pa-
roisse, prendre le titre de « rector capellanus B. Marie in
ecclesia B. Samsonis, » recteur-chapelain de Notre-Dame dans
l'église de Saint-Samson. Ce recteur fit un accord à cette
époque avec Guillaume, seigneur de Coëtquen, relativement
aux dîmes de Mordreuc, que feu Olivier de Coëtquen avait
laissées au Chapitre de Dol pour l'entretien de cette chapel-
lenie de Notre-Dame 2 .

La paroisse dont nous nous occupons portait-elle dès cette
époque le nom du Crucifix? Nous n'en savons rien, mais elle
le portait certainement au siècle suivant. Nous voyons, en
effet, apparaître en 1340 Rolland de Hirel, chapelain du Cru-
cifix et curé de Dol, « Rollandus de Hirel capellanus desser-
viens capellce Crucifiai, curatus in ecclesia Dolensi 3 . »

Remarquons ici que la cathédrale de Dol, dédiée depuis
longtemps à saint Samson, avait cependant à l'origine été
construite en l'honneur de la Sainte Vierge, disent les titres
du Chapitre. La première paroisse a donc fort bien pu porter
d'abord le vocable de Notre-Dame et ne l'avoir abandonné
qu'au xiv° siècle pour des raisons que nous ignorons.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 5 G, 108.
2. Dib:. Nat., Blancs-blanleauv, LXV, 85.
3. D. Malice, Preuves de l'Hist. de Bret., h 1400.
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Quoi qu'il` en sait la paroisse du Crucifix n'était point im-
portante aux derniers siècles elle ne comprenait guère alors
que la rue Ceinte, habitée par les chanoines, la rue de là
Licorne et quelques maisons disséminées dans les autres
quartiers de la ville. En 1688, le Chapitre de Dol atteste que.

la cure du Crucifix ne vaut que 230 liv. de revenu, et que
ladite paroisse ne renferme, en outre des maisons prébendales
et vicariales et des chapellenies, que douze à quinze .ménages
pauvres formant quarante à cinquante communiants', »

Aussi au siècle dernier mgr de Hercé supprima-t-il la pa-

roisse du Crucifix; son décret; daté du 27 juillet 1772, est
appuyé sur les considérants suivants, qui montrent ce qu'était
alors cette petite paroisse « C'est une chose notoire, dit le
prélat, que le recteur du Crucifix, étant en même temps sa-
criste de la cathédrale- 2 , ne peut remplir ses obligations pas-
torales : il ne célèbre dimanches et fêtes qu'une messe basse
pour ses paroissiens, sans leur dire de vêpres; les enfants de
sa paroisse ne sont instruits que par les prêtres de Notre-
Dame, et ce n'est qu'à Notre-Dame qu'ils font leur première
communion ; le revenu fixe du recteur n'est pas suffisant pour
l'entretenir; la paroisse n'a point de fabrique, etc. » En con-
séquence, l'évêque de Dol, r désunissant la place de sa-

criste de la cathédrale d'avec la cure du Crucifix, unit ladite
cure à.celle de Notre-Dame; supprime le titre de. ladite cure
du Crucifix; unit les fonds de cette cure, soit en dîmes, soit
en autres choses, à la fabrique de la cathédrale, à charge à
celle-ci de payer 120 liv. à la fabrique de Notre-Dame, et

4. Une partie de la paroisse du Crucifixrelevait féodalement du seigneur de Landal;
aussi les hommes de la Croix-Péguille, en cette paroisse, lui devaient-ils chaque année
p une renarde à queue blanche et, la nuit de Noël, à l'issue de la messe de minuit,
deux canards sauvages vifs et non viciés, avec deux torches de cire pesant chacune
une livre, ardentes et flambantes, pour reconduire ledit seigneur de Landal ou son
commis ju'squ'à la maison ou il sera logé en la villé de Dol, lorsqu'il alita reçu les-
dits canards. » (Aveu de 4571.)

2. La modicité des revenus de la cure du Crucifix obligeait le recteur d'accepter du
Chapitre l'office de sacriste; il parait méme qu'en dernier lieu la sacristie avait été
régulièrement unie à la cure du Crucifix.
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l'excédant du total des revenus au sacriste de ladite cathé-
drale » et termine enfin' par ordonner « que les fondations
faites au Crucifix continuent d'être desservies à la cathé-
drale t . »

2° Paroisse de Notre-Dame. L'église de Notre-Dame,
située' en dehors de Dol, a dû être construite lorsque cette
ville fut fortifiée et pour procurer les secours spi'rituel's aux
habitants des faubourgs, privés de pasteur pendant les sièges
si fréquents dans les guerrés du moyen-âge. Il nous semble
donc que la paroisse de Notre-Dame dut être érigée d'assei
bonne heure et immédiatement après celle de la cathédrale
ou dût Crucifix.

Fondée vraisemblablement par le Chapitre de Dol, la pa -
roisse de Notre-Dame ne demeura pas complètement entre
ses mains. Lorsque les moines de Saint-Florent de Saumur
eurent fondé à Dol leur prieuré de l'Abbaye, ils obtinrent, nous
ne savons comment ni pourquoi, une partie de l'église de
Notre-Dame. Aussi voyons-nous en 1423 l'archevêque Baudry
déclarer que les Bénédictins de Saint-Florent possèdent la
moitié de l'église Notre-Darne de Dol, « medietatem ecclesice
parrochiance Dei genitricis Marie Dolensis, » dont l'autre moi-
tié appartient au Chapitre de Dol e .
, Les papes Callixte II en 1122, Urbain III en 1186 et Boni-
face VIII en 1297 confirmèrent successivement l'abbaye de
Saint-Florent dans la possession de cette moitié de Notre-
Dame de Dol.
. C'est cette église dédiée à la Sainte Vierge qui donna son
nom au Bourg-Notre-Dame, ou Bourg-Sainte-Marie, « bnrgum
Sancte Marie, » dont il est fait mention dans l'enquête établie
en 1181 pour le recouvrement des biens de l'Église de Dol.
C'est à tort que D. Morice a dit qu'il s'agissait là d'une pa-
roisse engloutie depuis par la mer; c'est évidemment d'un

1. Iteg. des insim. ecclés. de l'évêché de Dol.
2. Arch. dép. do Naine-et-Loire.
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faubourg de Dol - comme nous dirions maintenant qu'il
est question dans cette charte. Or, l'on y voit que Ginguené,
archevêque de Dol d'environ 1010 à . 1030, donna à son frère
Riwallon, seigneur de Combour, quelques masures qu'il pos-

sédait dans le bourg Sainte-Marie, « masuras in burgo Sancte
Marie 1 . » Ceci nous prouve que dès les premières années du
xi° siècle l'église Notre-Dame existait aussi bien que le fau-
bourg qui portait son nom, et l'on peut en même temps con-
jecturer avec beaucoup de certitude que la paroisse de Notre-
Dame était elle-même érigée à cette époque reculée.

De ce qui précède ne pourrait-on pas conclure encore que
ce furent les sires de Combour, grands bienfaiteurs de Saint-
Florent, qui donnèrent à cette abbaye la moitié de l'église
Notre-Dame? Nous le croyons volontiers, et la tradition con-
firme notre sentiment en attribuant la fondation de cette église
à ce même Riwallon, premier seigneur de Combour. Toujours
est-il qu'au mue siècle il y avait deux recteurs pour gouverner
cette paroisse, l'un nommé par le Chapitre de Dol et l 'autre
présenté par l'abbaye de Saint-Florent'. En 1239, Jean Quarré,
official de Rennes, était recteur de la portion de Notre-Dame
dépendant du Chapitre; mais à la même date l'autre portion
n'était point administrée, parce que le titulaire, nommé I1ars-
culfe, voyageait depuis plus de trois ans en pays d'outre-mer.
Jean Gicquel, évêque de Rennes, apprenant cela, écrivit à
Geffroy, abbé de Saint-Florent, lai représentant que l'évêque
de Dol était en droit de se plaindre d'un tel état de choses et
lui proposant son official, Jean Quarré, déjà recteur d'une por-
tion de Notre-Dame, pour remplacer cet autre recteur vaga-
bond. L'abbé de Saint-Florent approuva l'évêque de Rennes
et présenta Jean Quarré à Clément, évêque de Doll; ce prélat

f. D. Morice, Preuves de l 'hist. de Bref., I, 683.
2. Dans son Hist. nts. de l'abbaye de Saint-Florent, D. Huynes dit qu'en 1194

Jean de la Mouche, évéque élu de Dol, céda entièrement l'église de Notre-Dame aux
moines de Saint-Florent, avec permission d'y nommer un seul recteur, mais que cet
état de choses ne dura pas, le Chapitre de Dol ayant réclamé contre cette donation.
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pourvut l'official de Rennes de la moitié de la cure de Notre-
Dame, tout en stipulant que les deux portions ne seraient
point réunies pour cela, mais que Jean Quarré serait recteur
en même temps des deux bénéfices distincts l'un de l'autre 1 .

En 1400, il y avait encore deux recteurs à Notre-Dame, et
l'abbé de Saint-Florent en présenta un à cette date; aus§i
voit-on en 1402 ces deux recteurs s'unir pour s'opposer . à
l'établissement des Carmes à Dol. Toutefois, cette double

-institution dut prendre fin dans le courant du xve siècle ou
au commencement du xvI e. Déjà en 1239 l'évêque de Rennes
avait constaté que les revenus des deux portions étaient insuf-
fisants pour entretenir deux recteurs. Cette pénurie ne dut
que s'aggraver. D'autre part, les moines de Saint-Florent et
le Chapitre de Dol lui-même perdaient chaque jour de leur
autorité; aussi fut-il plus facile à l'évêque de Dol d'unir les
deux portions de Notre-Dame en une seule cure, dont la pré-
sentation fut attribuée à l'ordinaire. Ce dernier état de choses
dura jusqu'à la Révolution; seulement, nous venons de •oir
qu'en 1772 la paroisse de Notre-Dame fut agrandie du terri-
toire de la paroisse du Crucifix.

En 1790, les revenus de Notre-Dame de Dol consistaient
en ce qui suit : fabrique : 1,121 liv. de rente et 1,020 liv.
de charges; -- obiterie : 3,481 liv. de rente et 433 liv. de
charges. Le recteur recevait une pension congrue du Chapitre,
gros décimateur dans la paroisse, et jouissait du cinquième
du revenu de l'obiterie 2 .

3° Paroisse de l'Abbaye. --- Si l'origine des deux paroisses
précédentes se perd dans la nuit des temps, la date de l'érec-
tion de celle de l'Abbaye nous est, en revanche, connue,
quoique fort ancienne elle aussi. C'est vers l'an 1079 qu ' Éven,
archevêque de Dol, érigea en paroisse le territoire de Mezwoit,
situé près de sa ville épiscopale, et où les Bénédictins de Saint-

. D. Huynes, Hist. sus. de Saint-Florent.
2. Communication do M. A. Charif des Mazures.
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Florent venaient de fonder leur prieuré de l'Abbaye-sous-Dol.-
(Voy. tome II, 459.) Comme ce territoire dépendait originai
renient de la paroisse de Carfautain, il fut ,stipulé que les habi-
tants de la nouvelle paroisse de l'Abbaye paieraient chaque
année 48 deniers au recteur de ,Carfantain, le jour de l'As -
somption, pour reconnaître la prééminence de Carfantain en
sa qualité d'église-mère 1 .

Les moines de Saint-Florent présentèrent naturellement le
recteur de l'Abbaye jusqu'à l'extinction de leur prieuré, en
4697. A cette époque, Mgr de Chamillart fit de ce vieux mo.
nastère son Grand-Séminaire, qu'il confia aux Eudistes; en
même temps, il chargea ceux-ci de la direction de la paroisse
de l'Abbaye et il unit la cure de ce nom à la charge de supé-
rieur du Séminaire; cette union dura jusqu'en 1790.

Cette paroisse était, comme la précédente, sous le vocable

de Notre-Dame; il se peut qu'il y ait eu à l'origine deux églises
à l'Abbaye, l'une priorale, dédiée à la Sainte-Trinité, et l'autre
paroissiale, consacrée à Notre-Dame; mais depuis bien des
'siècles il n'y subsistait qu'une seule église, tout à la fo' is
paroissiale èt conventuelle.

La Révolution, détruisant l'évêché de Dol, fit aussi dispa-
raître les anciennes paroisses de cette ville. En 1803, une
nouvelle paroisse fut établie, comprenant tout le territoire
dolois; d'abord éiigée en cure de première classe, elle est
devenue de nos jours chef-lieu du =doyenné de Dol, et son
titulaire a le titre d'archiprêtre.

ÉGLISES. _- Nous n'avons point à parler ici de l'église. pa-
roissiale du Crucifix, car rien ne prouve qu'il en ait existé
une; tout semble faire croire, au contraire, que cette pre-
mière paroisse de , Dol, fondée par le Chapitre, a toujours été `

1. D. Notice, Preuves de t'Itisl. do Brel., I, 434;
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desservie dans- ia cathédrale; c'était, comme nous dirions

aujourd'hui, la paroisse de la cathédrale.

De ce dernier édifice, le plus > beau monument 'religieux

de notre archidiocèse, - devenu ule nos jours simple église

paroissiale sous le titre de Saint-Samson, nous avons suffi-

samment parlé déjà et nous ne nous répèterons ;point. (Vey.

tome -1, MO.)
Nous avons également fait connaître l'église paroissiale ide

l'Abbaye-sous-Dol, unie d'abord au prieuré, puis ap'Séminaire
de ce nom. (Voy. tome II, 464.)

Il ne nous reste donc à entretenir nos lecteurs oc de l'église
paroissiale de Notre-Dame. De cet édifice, ruiné par les. révo-
lutionnaires, converti en halles en 4818 et entièrement rasé
en 4880, nous allons donner l'exacte description d'après M. du
la Bigne Villeneuve.

« Notre-Dame, dit-il, est une église à trois nefs, terminée

à l'Est par, un chevet rectangulaire; son style se rattache en
grande partie à l'époque romane. Ainsi, le carré central ou
intertransept présente ses quatre arcades cintrées en fer-à.
cheval dont l'archivolte, doublée par une retraite à l'intrados,
retombe sur des pilastres munis d'un simple chanfrein. Ce
carré a beaucoup de rapports avec celui de Saint-Mclaine de
Rennes; à l'intérieur de ses quatre angles ont été appliquées
après coup des colonnes rondes à bases simplement garnies
d'un tore et couronnées de chapiteaux romans, lesquels re-
çoivent les nervures toriques de la voûte.

« Les ,quatre premières travées de la nef affectent 1a même
disposition que le carré central et appartiennent à la même
époque, c'est-à-dire au xi° siècle. Au-dessus de chaque arcade
le mur est percé d'une fenêtre cintrée. Les deux dernières
travées du bâs de l'église paraissent postérieures; l'une d 'elles
a des piliers cylindriques à chapiteaux historiés. On remarque.
particulièrement près la ponte occidentale, du côté du collaté-
ral Nord, un massif carré, épannelé sur ses angles, cantonné
de quatre colonnettes engagées,,le tout . surmonté d'un ei api-
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teau historié dont voici le détail : 4 r° face, une femme endor-
mie; 2° face, tête d'âne montrant la langue; 3°, personnage
assis appuyé sur un bâton ; 4°, feuillages et rinceaux d'une
exécution grossière. La nef n'a point de voûte, mais un
simple lambris en ogive avec tirants en bois sculpté.

« Les deux transepts, voûtés en pierre, appartiennent en-
core au style roman, quoiqu'on y ait percé des fenêtres ogi-
vales; il en est de même des arceaux qui ouvrent les bas-
côtés sur les transepts,

« Le chevet est une reconstruction du xiv° siècle peut-être,
comme semblent l'indiquer deux fenêtres dont les meneaux
se subdivisent en deux ogivettes supportant un trèfle, et des
contreforts extérieurs à retraites peu saillantes. Je rapporterais
à la même époque la tour qui surmonte le carré central et le
mur du collatéral Nord, où l'on voit de petites fenêtres étroites,
trilobées à leur sommet, tandis que la façade occidentale pré-
sente tous les caractères des xv° et xvI° siècles 1 . »

Telle était encore en 1855 cette intéressante église doloise,
dont le caractère architectural fait vivement regretter la des-
truction récente.

CHAPELLES. - 1° Sainte-Magdeleine du château. - Cette
chapelle, sise dans le château de Dol occupé par les évêques
de cette ville, était leur oratoire privé; elle était fondée de
messes, et il paraît que le Chapitre en avait la présentation,
car en 4661 il y nomma chapelain Louis Charnacé, recteur
de La Boussac, en place de pierre Charnacé, décédé.

2° Notre-Dante des Tanguères. - Cette petite chapelle,
située près du pont de ce nom, appartenait à la paroisse du
Crucifix et servait de lieu de sépulture aux paroissiens les plus
notables.

3° Saint-Marc dépendait de l'Hôpital.
4° Saint-Lazare dépendait de la Léproserie.

1. Mélanges d'hist. et d'arch. tiret., 1, 483.
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5° Saint-James dépendait. du Sanitat.
6° Notre-Dame des Carmes appartenait aux Carmes.
7° Chapelle du Collège.
'8° Chapelle des Bénédictines.

9° Saint-François d'Assise, appartenant aux Franciscaines.

PRIEURÉ. - L'Abbaye-sous-Dol, membre de l'abbaye de
Saint-Florent. (Voy. tome II, 457.)

HOPITAUX. - L'Hôpital de Dol, Hôtel-Dieu, -- Hôpital-

Général, - Léproserie, - Maladrerie, - Sanitat, - Assis-

tance publique. (Voy. tome III, 71, - 269 et 660, - 271, -
272, - 272, - 273, - 380.)

ÉCOLES. - Grand-Séminaire, - Collège, - Écoles. (Voy.
tome III, 406, - 408, - 410, 622 et 639.)

MONASTÈRES. - Ancien monastère, - Maison de retraite,
- Carmes, - Eudistes, - Frères de l'Instruction Chrétienne,

- Bénédictines, - Hospitalières de Saint-Thomas, - Filles

de lu Sagesse,

	

Visitandines, - Franciscaines de Calais.

(Voy. tome III, 492,

	

525, - 120, - 157,

	

622, -
179, - 180 et 213, - 224 et 660, - 243, - 639.)

RECTEURS DE DOL 1

i° Recteurs du Crucifix.

Nicolas (1269).
Rolland de Hirel (1340).
Olivier Hingant, notaire apostolique (1452).
Noël Le Corvaisier, chanoine de Dol, - vers 4569.
Jean Gobart fut présenté en 1 569 par le Chapitre pour remplacer

le précédent; il fut poûrvu et résigna en 1587.
Servan Douet fut présenté par le Chapitre le 22 mai 1587, à

condition qu'il fît les fonctions de diacre au choeur.
Charles Hubert (1602).
Pierre Le Breton, recteur en 1624, -f - 1639.
Guillaume-Julien de Trémaudan, chanoine de Dol, présenté le

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arch. dép. d'tlle-et-Vil., 4 G, 185,
180, 189, etc.; 5 G, 108, etc. - Notes ms. de M. Gautier•Bidan, etc., etc.

Iv.

	

33
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42 novembre 4639, prit possession le 45; -^ 4642 à sa maison de
Dingé et inhumé en la cathédrale.

Louis Auberyt prêtre de Paris et chanoine de Dol, pourvu par
l'évéque le 45 avril 1642, prit possession le lendemain; il était
prieur de Ticheville en 4647.

Pierre Charnacé fut nommé vers 4653 ; f 30 septembre 1664 et
inhumé en la cathédrale, devant l'autel du Crucifix.

Louis Aubery, chanoine de Dol, fut pourvu (le nouveau le 1 er oc-
tobre 1661 et reprit possession le 3.

N... Pigeart (4663-4668).
N... Tirremeuf «1668-46'78).
N... Deauccy (1680-4688).
Jean Le Corvaisier, chanoine de Dol, résigna en 4690.
Gabriel Bréal, chanoine et official de Dol, fut pourvu en août

1690.
Bertrand Noyues succédaau précédent en 4698 et résigna dès

1700.
Guillaume Audren, i 4714.
Jean de Lourmel, prétre de Renn'es; fut pourvu le 8 août 4711,

résigna et devint chanoine de Dol en 1712; f 5 janvier 4732 et
inhumé au pied de l'autel du Crucifix.

André-Thomas Danlos, prêtre de Dol, nommé le 26 septem bre
1712, prit possession le 29; -}- 14 avril 4720, âgé de trente-deux
ans, et inhumé (levant l'autel du Crucifix.

Michel-Joseph, Desrieux, prétre de Dol, fut pourvu le 26 avril
4720 et prit possession le 28; j- 4 septembre 1734, âgé de cin-
quante ans, et inhumé devant l'autel du Crucifix.

111ich,el Fristel, prétre de Dol, fut nommé le 14 décembre 4734
et prit possession le lendemain; f 46 décembre 4754, âgé de cin-
quante ans, et inhumé en la cathédrale.

Jean-Baptiste Jambon, prêtre de Dol, fut pourvu le 7' janvier
4 752 et prit possession le I 1 ; il fut le dernier recteur du Crucifi x ,
l'évêque de Dol ayant supprimé cette cure en 1772, mais il con-
serva la jouissance des revenus de son bénéfice jusqu'à sa mort,
arrivée le 2 juin 4775; il fut inhumé le 4 dans la chapelle du Cru-
cifix.

20 Recteurs de Notre-Damé.

Harsculfe (1236).
Jehan Quarré, official de Rennes (4239).
Pierre Le Pennelier, chanoine de Dol et recteur de Pleine-Fou-

gères (4509).
Jean Grainel (1585).
Michel Ferrigault (1591-1608).
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Julien Baron (4609-4642).
Raoul Gavard (4642, -j- 4639).
Pierre Verdys, archidiacre et chanoine de Dol, fut pourvu le

42 novembre 4639 et prit possession le lendemain.
N... Couaspel succéda au précédent en 4642 et gouverna jus-

qu'en 4651.
Balthasar Veyron fut nommé en 4652; -J- 42 février 4680 et

inhumé dans, son église, en la chapelle Saint-François.
Jacques Le Bret, pourvu le 48 février 4680, devint vicaire gé -

néral de Dol et gouverna jusqu'en 4684.
Jean Avril fut nominé en 1685; il fut interdit, dit-on, et sa

paroisse fut gouvernée de 1700 à 4744 par des curés d'office ;
x-4744.

Jacques Nicolas,.prêtre de Dol, pourvu le 2 août 4714, prit pos-
session le lendemain ; -j- 1721.

Martial Mallier, prétre de Bourges et docteur en Sorbonne,
nommé le 1" avril 4721, prit possession le 12 et résigna en faveur
du suivant.

Jean-François Rolland, prêtre de Saint-Brieuc, pourvu en cour
de Rome, prit possession le 5 juin 4722; -j- 7 mai 4734 et inhumé
dans le choeur de son église.

Pierre Morand, prêtre de Dol et confesseur des Bénédictines, -fut
pourvu le 12 mai 4 734 et prit possession le 45 ; il se retira devant
le suivant au mois de juin de la même année.

Jean Le Gendre, précédemment recteur de Saints, pourvu le
48 mai 4731, prit possession le 20 malgré l'opposition du précé-
dent, qui finit par se désister le 2 juin;-j- 6 octobre 1757, àgéde
soixante-dix ans, et inhumé dans- le cimetière.

François Pioche, précédemment recteur de Saint-Ydeuc, nommé
le 22 décembre 4757, prit possession le. 4er janvier 4758; il per-
muta en 4767 avec le suivant.

Jean-Baptiste Le Serf, précédemment recteur de la Fresnaie,
prit possession le 44 juillet 4767; -j- 2 février 4784, âgé de cin-
quante-six ans, et inhumé dans le cimetière.

	

-
Jean Garnier, prêtre de Saint-Malo, vicaire et secrétaire du

Chapitre de Dol, fut présenté par le Chapitre le 5 février 1781 et
pourvu le 7'. Il prit possession le 43 février, fut député à l'As-
semblée Nationale et se démit de sa cure en 4790.

Pierre-François Guyot de Folleville, prêtre de Saint-Malo et
docteur en théologie, fut pourvu le 4 er avril 4 790 et prit posses-

1. C' est le seul recteur de Notre-Dame que nous trouvions présenté par le Chapitre
depuis le xvI° siècle. Peut-être en supprimant la paroisse du Crucifix, qui était à la
présentation des chanoines, l'évoque de Dol leur avait-il rendu, en compensation, la
présentation de celle de Notre-Dame.
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sion le surlendemain. On sait qu'il prêta serment à la Constitution,
puis se rétracta solennellement, et joua dans l'armée vendéenne le
rôle d'évêque d'Agra; -(-exécuté à Angers, le 5 janvier 4794.

30 Recteurs de l'Abbaye.

Pierre Roussel, « Petrus Rousseli rector de Abbatia Dolis, »
(4416).

Noël Le Corvaisier (1555).
Julien Le Scieu, vers 1612.
François Dauguet succéda au précédent en 1612.
Olivier Pinczon fut nommé en 4627.
Nicolas Chasnel (4637).
Guillaume Briand, -}- 25 décembre 1646.
Jean Brajeul fut nommé à la fin de 1646; -j- 9 mai 4688 et in-

humé dans son église, sous une tombe armoriée de trois poissons
posés de fasce.

Pierre-Joseph Chauvel succéda au précédent et fit en 1697 enre-
gistrer ses armoiries : de sable à trois chevrons d'or. Il devint cha-
noine de Dol en 1697.

Adrien de Saint-Aubin, supérieur du Grand-Séminaire, fut
pourvu de la cure le 3 janvier 1698 et la conserva jusqu'en 4704.
A partir de cette époque, tous les recteurs de l'Abbaye ne furent
autres que les supérieurs du Séminaire.

N... Creully (1705-1707) .
N... Allix (4707-1709).
René Vanier (4742-4745).
Charles Penec (1716-1719).
J. Guymont (1719-1723).
N... Racine (4723-4726).
Jacques Arthur (4727-4730).
René Pezor (4 730-1733) .
N... Davy (1733).
N... de.Saint-Germain (1740-1743).
N... Le Chevalier (1743-1747).
N... Dauguet (1747-1751).
N... Couarde (1751-1755).
N... Davy (1755-1758).
N... de la Fontaine (1758-1768).
N... Haubert (1769-1771).
N... Le Moigne (1771-1772).
Sébastien de Launay (1772-1782).
Jean Le Roy (1782, -}- 28 novembre 4788).
Pierre de Launay, eudiste comme tous les précédents, fut
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pourvu le 5 juin 4790 et prit possession le 8 de « l'église parois-
siale de Notre-Dame de l'Abbaye-sous-Dol. » Il fut le dernier rec-
teur de cette paroisse et le dernier supérieur du Grand-Séminaire
de Dol.

S» Curés de Saint-Samson.

François-Julien Portier, chanoine honoraire (1803, f 4818).
Louis Bigot, chanoine honoraire (9818, f 1841).
Pierre Chevrier, chanoine honoraire (1844, f 4866).
Louis Brignon, chanoine honoraire (1866-

	

).

DOMAGNL

Domagneium (1207), -- Domagniacum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Chéteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Chèteaubourg.

ORIGINES. - La paroisse de Domagné existait vraisembla-
blement au xii° siècle, et il est fait mention de son recteur et
de quelques seigneurs portant son nom dès les premières
années du siècle suivant. En l'an 1207, en effet, Robert de
Domagné, chevalier, confirma les moines de Sainte-Croix de
Vitré dans la possession du bois de Pierre-Blanche et des
prairies de la Russerie; il reconnut en présence d'André,
baron de Vitré, que les religieux avaient reçu ces biens de
Robert, fils de Hay, son aïeul, lorsqu'Hamelin, frère de ce
dernier, se fit moine dans le monastère de Vitré. L'acte de
confirmation de Robert de Domagné fut approuvé par sa
femme A., par ses fils P. et J., et par son frère Geffroy, en
présence de Geffroy de Lamballe, prieur de Sainte-Croix 1 .

Un peu plus tard, en 1244, les religieux du même monas-

1. , D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel., I, 808.
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tère eurent une contestation avec Raoul de Domagné et Robin
Buisson, qui prétendaient lever un droit de bouteillage sur les
hommes du prieuré de Sainte-Croix. Mais ces seigneurs re-
noncèrent à leurs prétentions moyennant la somme de 5 liv.
que leur payèrent le prieur et les bourgeois de Sainte-Croix 1 .

Il paraît aussi que l'abbaye de Saint-Sulpice-des-Bois avait
certains droits de dîmes à Domagné, car nous voyons en 1256
Jacques, recteur de cette paroisse, obligé de traiter à ce sujet
avec les religieuses de ce monastère.

Mais au siècle dernier le recteur de Domagné était devenu
seul gros décimateur dans sa paroisse, où deux petits traits
seulement ne lui appartenaient pas. Il jouissait, en outre, d'un
presbytère avec jardin et pièces de terre appelées jadis la
Vigne. Le total de son revenu, de l'aveu même du titulaire
en 1790, M. Lajat, était de 4,758 liv.; mais les charges mon-
taient à 1,800 liv., ce qui réduisait le bénéfice à 2,958 liv. de
rente. Les principales de ces charges étaient 144 boisseaux de
seigle dus à l'abbaye de Saint-Sulpice, - 64 boisseaux de
seigle et autant d'avoine dus à l'Hôtel-Dieu de Vitré, --
8 boisseaux de froment dus à l'abbaye de la Meilleraye, -
311 liv. de décimes, etc. 2

Depuis 1803, Domagné renferme le territoire de l 'ancienne
paroisse de La Valette, dont nous allons dire ici quelques
mots.

La Valette existait comme paroisse dès 1440 et elle pouvait
ètre de fondation bien antérieure; elle renfermait le manoir
de la Valette, appartenant aux xv° et xvi e siècles à la famille
Le Sénéchal, et plus tard aux seigneurs de Fouesnel. En 1790,
son dernier recteur, M. Bouthemy, déclara que son bénéfice
valait 1,055 liv. de rente; son presbytère avait, en effet, un
pourpris de 12 journaux de terre et était alors estimé 225 liv.
de revenu; de plus, les dîmes qu'il levait à la onzième gerbe

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 13 11, 1.
2. Ibidem, i V, 28.
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lui apportaient 830 liv.; enfin, il jouissait en outre de quatre
fondations valant 10,8t liv, de: rente 1 .

ÉGLISE. L'église de Domagné, dédiée à saint Pierre, avait
jadis sa fête patronale le 29 juin; mais en 1743 cette fête fut
transférée, avec la permission de l'ordinaire, au 1 e" aoêt, et
cet état de choses s'est maintenu depuis. L'édifice appartient
en grande partie aux xve et xvle siècles : c'est une simple nef
à chevet droit, accostée d'une double chapelle au Nord et d'une
simple chapelle au Midi; quelques fenêtres flamboyantes or-
nant ces chapelles étaient jadis garnies de verrières peintes
malheureusement détruites. L'une de ces chapelles dépendait
de la seigneurie de Neuville. Le choeur et la sacristie furent
bâtis en 1718 et 1722, et le bas de la nef en 1766.

Les droits de fondation et de supériorité appartenaient en
cette église aux seigneurs du Plessix-Raffray 2. On y voyait en
1678 deux bancs armoriés leur appartenant, l'un dans le chan-
ceau, du côté de l'évangile, et l'autre plus bas; la lisière de
leurs armes entourait aussi l'édifice, et à l'origine une des
chapelles avait dû leur être prohibitive.

CHAPELLES. - 1° Chapelle de La Valette. -- C'est l'ancienne
église de la paroisse de ce nom. Édifice des siècles derniers,
elle n'offre pas d'intérêt; le seigneur de la Valette y avait les
droits de supérieur et fondateur, ses armoiries, son banc et
son enfeu. Elle est encore entretenue par les habitants de
l'ancien bourg, et l'on y sonne même les glas de ceux d'entre
eux qui viennent à mourir; la procession des Rogations s'y
rend aussi de Domagné chaque année, mais, sauf ce jour-là,
l 'on n'y dit pas la messe.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 28.
2. Le Plessix-Raffray, qùi nous semble avoir dû ètre à l'origine la demeure des

sires de Domagné, appartint ensuite successivement aux familles Le Vayer, de Maillé,
Vay, de Laval, Landais, Lespervier, Le Roy, Gaultier, de Poir et de Rosnyvinen. Le
chiteau, qui était fortifié, fut ruiné à la suite des guerres de la Ligue:
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2° Saint-André. - Cette chapelle se trouvait dans le bourg
de Domagné, au milieu d'un ancien cimetière, là où s'élève
maintenant une maison d'école. Mentionné en 1604, ce petit
sanctuaire était extrêmement ancien; on assure qu'il était
bâti en petit appareil romain comme Sainte-Agathe de Langon.
A l'intérieur et autour de cette chapelle on a trouvé plusieurs
tombeaux en calcaire également semblables à ceux de Langon.
Il est donc positif que si Saint-André n'était pas un édifice
véritablement gallo-romain comme celui de Langon, c'était
au moins un sanctuaire d'architecture romane primitive. Com-
bien est-il regrettable qu'on ait rasé un monument si rare dans
nos contrées!

3° Chapelle de gourme. - Elle est signalée dans l'acte de
vente de la terre de Lourme, faite vers 1669 par Jacques
Morel à Michel du Verger; il y est dit que dans cette cha-
pelle se desservait la fondation du Fresne, consistant en deux
messes par semaine et valant alors 30 liv. de rente; cette fon-
dation avait été faite anciennement par les seigneurs du Ples-
six-Raffray - Nunc détruite.

4° Chapelle du Plessix-Raf'ray. - Elle existait encore en
1678 dans l'enclos du château du Plessix, comme le témoigne
la déclaration que fit alors Jean-Baptiste de Poix, seigneur du
Plessix-Raffray; elle avait été fondée par les seigneurs du lieu
de deux messes par semaine. - Nunc détruite.

5° Chapelle de la Pouardière. - Mathurin de Mannoury,
sieur de Saint-Germain, ayant bâti une chapelle à son manoir
de la Pouardière, y fonda, par acte du 13 août 1657, une
messe tous les dimanches et lui assura 40 liv. de rente. André
Le Coq, recteur de Domagné, avait bénit la première pierre
de l'édifice. Plus tard, par acte du 13 janvier 1713, demoi-
selle Marguerite Foucault, dame de Vaucouleurs, y fonda une
autre messe hebdomadaire. Le dernier chapelain de la Pouar-
dière, M. Bouquerel, déclara en 1790 que ce bénéfice lui rap-

1. dreh. dép. d'llle-et-Yit., 9 G, 80.
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portait 125 liv. de rente, à charge d'une messe tous les
dimanches et fêtes i . - Nunc détruite.

6° Saint-Sauveur de la Rabaudière. - François Rabaud
possédait en 1513 le manoir de la Rabaudière, près. duquel
se trouvait en 1614 une chapelle, desservie en 1621 par Jean
Le Vacher. Ce sanctuaire fut reconstruit ou complètement
restauré au siècle dernier, car le 11 mai 1733 on fit la béné-
diction de l'édifice existant encore. Le dernier chapelain fut
Pierre de Miniac, présenté en 1776 par Claude de Miniac, alors
seigneur de la Rabaudière. Cette chapelle était fondée de
messes et avait pour dotation, en 1790, une métairie en
Ossé, affermée 100 liv. 2 - Encore debout, mais non des-
servie.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 410 et 632.
FILLES DE LA CHARITÉ. - VOy. tome III, 632.

RECTEURS DE DOMAGNÉ 3.

P..., « persona de Domagneio » (4240).
Jacques (1256).
Antoine Ronceray (4503).
Gilles Le Berruer, -{- vers 1533.
Pierre Gaultier fut présenté par l'abbé de Saint-Melaine en 4 533

pour remplacer le précédent; c 'est le seul cas où nous voyons cet
abbé prétendre à la présentation de Domagné.

François Jlforel (4595).
Jean Paistel (4598-4649).
Pierre Le Coq, recteur dès 4619, résigna vers 1634; j- 28 mai

4659.
André Le Coq, sieur deMontorin, fils de Pierre, sieur du Pin, et

de Marie Burel, nommé vers 1634, devint chanoine de Vitré vers
1652.

Gérard Billotte résigna en faveur du suivant en 4660.

1. Arcle. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 80; 1 V, 28.
2. Ibidem.
3. Reg. des insin. ecclés. do l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'llle-el-Vil., 9 G, 80.

- Noles ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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Alexandre de Rosnyvinen, issu des seigneurs de Piré, prit. pos,
session le 23 décembre 1660. ; -j- 17 janvier 4772.

Hippolyte-Louis de Rosnyvinen, seigneur de la Gromillaye, frère
d>7 précédent, fut pourvu en 4772 sur la résignation qu'Alexandre de
Rosnyvinen avait faite en sa faveur avant de mourir; il rendit aveu
au roi pour son presbytère en 1679 et gouvernait encore en 4701.

Pierre-Jacques Le Termelier, prêtre de Léon, était recteur en
4742.

Jean-Gabriel Le Termelier, frère du précédent, le remplaça vers
4746; j• 6 mars 4748.

Jean-Baptiste de Launay, prêtre d'Avranches, fut nommé en
1718 ; -j- 27 septembre 1724, âgé de cinquante ans.

Jean-Joseph Rouenson, prêtre du diocèse, fut pourvu en 1724;
f 15 janvier 4743, âgé de cinquante-cinq ans, et inhumé dans le
cimetière, « proche la chapelle Saint-André. »

Joseph Legendre, prêtre du diocèse, nominé le 24 mai 4743, se
démit en 4778; j- 24 août 1785, âgé de soixante-dix-neuf ans, et
inhumé le lendemain dans le cimetière.

Pierre-Michel Lajat prit possession le 43 juin 4778 et gouverna
jusqu 'à la Révolution.

François Marchand (1803, j- 4826).
Jean-Baptiste Gageot (1827-1847).
Pierre Cochet (1847, -j- 1877).
Pierre Maréchal (1878-

	

).

RECTEURS DE LA VALETTE 1 .

Jean Grisou fonda avant 4584 la chapellenie des Cours-Séquart
dans son église, où il fut inhumé.

Laurent Mallart (4572).
Jean Fordoulx fut nommé vers 4588; j- 29 janvier 1626, âgé de

soixante-six ans.
Pierre Gicquel était recteur en 4 630 ; j• 30 janvier 4 643 et inhumé

dans l'église.
Guillaume Potier, pourvu en 1643, devint recteur de Cornillé

en 1653.
Pierre Le Febvre paraît en 1657; j- 41 février 1666.
Pierre de la Planche, pourvu en 4666, rendit aveu au roi pour

son presbytère en 1679; j- 29 janvier 4684.

Luc Savouré, nommé en 1681, fit enregistrer en 4698 ces armoi-
ries : d'or d une hure de sanglier de sable défendue d'argent,

1. tteg. des insin. ecclés. de l'évêché de Iteunes. - Ardt. dép. d'llle-et,Pil., 9 6, 80.
- Notes ms. de M. l'abbé Peris-Jallobert, eto.
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qui sont de Rosnyvinen 1 ; f 24 février 1707, âgéde soixante ans.

Pierre Jameu, prêtre du diocèse, fut nommé le 25 février 1707;
f âgé de cinquante-sept ans, le 27 mars 1727.

Pierre Colliot, sieur de la Galaiserie, né à Piré, fut pourvu le
21 avril 4727; f 10 janvier 1747.

Jean Lesné, prêtre du diocèse, fut nommé le 2 juin 1747;
-} 19 juin 1764, âgé de quarante-neuf ans, et inhumé le 20 dans le
cimetière.

Jacques Coudray, prêtre du diocèse, pourvu le 46 juillet 4764,
prit possession le 24; f 16 février 1783, âgé de soixante-dix ans.

Pierre Bouthemy, nommé le 29 avril 1783, fut le dernier rec-
teur de La Valette; enfermé à Saint-Melaine en 4792, puis exilé à
Jersey l'année suivante, il revint dans son pays et vivait encore
vers 4820.

DO MA L A IN

Parochia de Donno Alano (1240), - Domalanum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de la Guerche.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du
doyenné d'tlrgentré.

ORIGINES. - Il est fait mention pour la première fois, en
termes clairs et précis, de la paroisse et du bourg de Doma-
lain en 1240. A cette époque, Geoffroy de Pouancé, seigneur
de la Guerche, mariant sa fille Thomasse à André, baron de
Vitré, donna à celle-ci en dot divers petits fiefs éparpillés
dans de nombreuses paroisses, entre autres en Domalain,
« in burgo et parochia de Donno Alano; » il en excepta tou-
tefois l'étang, le bourg et les moulins de Carcraon, « exceptis
burgo de Carqueron, molendinis et situ stangni, » qui avaient
déjà d'ailleurs donné lieu à plus d'une contestation entre les
seigneurs de la Guerche et de Vitré 2 .

4. Il est probable que le rédacteur do l'Armorial général ms. a donnai par erreur
au recteur de La Valette les armoiries du recteur de Dompté, son contemporain.

2. D. Illorice, Preuves de t'hist. de Brel., I, 730, 917,
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Il ne faut pas toutefois conclure de cette charte que la pa-
roisse de Domalain n'existait pas avant le mu e siècle; M. de
la Borderie croit avec juste raison qu'elle remontait au moins
au xie siècle.

Nous avons vu, en effet (tome II, 576), que l'abbaye de
Saint-Aubin d'Angers avait fondé le prieuré de La Celle-Guer-
choise, dont les possessions s'étendaient en Domalain; or,
en 1264 1 , avons-nous dit, le seigneur de la Guerche accorda
divers droits au prieur de La Celle dans la peroi«P dP Doma-
lain, « in parochia de Dono Alano. » Or, à côté de ce dernier
acte parfaitement clair, est une autre charte datée de 1142,
par laquelle Alain, évêque de Rennes, confirme à l'abbaye de
Saint-Aubin d'Angers la possession de divers revenus ecclé-
siastiques qui lui ont été donnés précédemment, et dès le
temps de l'évêque Hamelin (1127-1141), par certains cheva-
liers dans une des églises du diocèse de Rennes. Malheureu-
sement la seule copie que nous possédions de cette charte est
défectueuse et ne nomme point cette église; il y est seule-
ment dit que les biens ainsi confirmés consistaient en dîmes
ainsi qu'en la moitié des offrandes faites dans l'église en
question aux cinq fêtes de Noël, Pâques, la Toussaint, la
Purification et la Saint-Melaine, en l'honneur duquel était
fondée ladite église 2. Or, l'abbaye de Saint-Aubin d'Angers,
-- cela est certain, - n'a jamais eu de biens ou de droits
que dans trois paroisses du diocèse de Rennes, savoir : La
Celle-Guerchoise, dédiée à saint Martin, Chelun, à saint
Pierre, et Domalain, à saint Melaine. L'indication de ce
patronage désigne donc incontestablement cette dernière pa-
roisse; voilà la preuve directe qu'elle existait dès la première
moitié du xll e siècle.

1. On a imprimé par erreur, tome II, p. 578, 1204 au lieu de 4264.
2. a Medietatem oblationum quinque festivitatum in eadem ecctesia, scilicet Nalivi-

talis Domini	 et Beati Metanii in cujus honore predicta ecctesia fundatur. » (Bibi.
Nat., Blancs-Manteaux, XLV, 468.)
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Nous croyons volontiers aussi, avec M. de la Borderie t, que

le nom de Domalain, mal latinisé au xlue siècle en domnus

Alanus, devait être originairement dom Melain, dont on a
fait, par altération, dom Malain. Dans la formation des noms
de lieux empruntés aux noms de saints, l'usage a parfois, en
effet, remplacé jadis le titre ordinaire de sainteté, sanctus, par
dominus, en français dom.

Les recteurs de Domalain étaient à la présentation de l'or-
dinaire. Le dernier d'entre eux, M. Jolivet, déclara en. 1790
que le revenu brut de sa cure était de 3,635 liv.; il jouissait,
en effet, d'un presbytère avec son pourpris, estimé 36 liv. de
rente, et des deux tiers des grosses dîmes ainsi que de toutes
les novales, valant 3,599 liv. Mais sans compter les 1,000 liv.
de pension qu'il faisait à son prédécesseur, il avait à payer :
la pension de` deux vicaires, 700 liv.; une rente de 350 liv.
due chaque année au bureau des pauvres de sa paroisse;
280 liv. de décimes; l'entretien des bâtiments, 100 liv., etc.;
c'était en tout au moins 1,4.30 liv. de charges, réduisant son
reverse à 2,205 liv., et une fois la pension du prédécesseur
payée, à 1,205 liv. 2

ÉGLISE. Dédiée à saint Melaine, l'église de Domalain est
un des plus intéressants édifices de style flamboyant quepos-
sèdent nos campagnes; elle se compose de trois nefs termi -
nées par des chevets droits. La nef• principale doit être du
commencement du xvie siècle; le collatéral du Nord est de
1549, et celui du Sud a été bâti à trois fois différentes, en
1632,1705 et 1846. La façade principale, à l'Ouest, porte la
date 1844, époque où elle fut relevée; la tour, posée au bas
du collatéral du Nord, a perdu sa flèche, renversée par l'ou-
ragan de 1705, et n'a gardé que ses « fillettes. » Extérieure-
ment, la façade méridionale de cette église est surtout remar-

d . Revue de Bretagne et de Vendée, XXIX, 203.
2. Arc!. dép. d'Ille-et-Vit., 1 V, 29.
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quable; elle offre de belles fenêtres à meneaux, des pignons
aigus tout dentelés, d'élégants pinacles et de curieuses gar -

gouilles; c'est toute la richesse du style ogival fleuri de la
dernière époque. II faut- aussi louer dans cette église qu'en la
terminant de nos jours, on se soit conformé assez rigoureuse-
ment au caractère dominant de l'édifice. A l'intérieur, on
regrette naturellement de voir bouchée la belle fenêtre flam-
boyante du chevet, mais le maître-autel, dent le retable la
cache, est un de nos plus beaux dans le style de la renais-
sance. Les nefs sont séparées par des colonnes gothiques en
formé de palmier; des verrières modernes ont remplacé les
anciennes, disparues, hélas ! depuis longtemps, et l'ensemble
de l'édifice est vraiment agréable.

Le 26 août 1606, M gr Larchiver, évêque de Rennes, vint à
Domalain consacrer dans cette église qùatre autels en l'hon-
neur du Saint-Nom-de-Jésus, de la Sainte Vierge, de saint
Michel et de saint Gorgon. En 1682 on y voyait, en outre,
l'autel de Saint-Sauveur et .de Saint-Fiacre et celui du Saint-
Rosaire; la dédicace de ce dernier eut même lieu cette année-
là, ce qui nous donne la date approximative de l'érection de
la confrérie du Rosaire à Domalain. Enfin, dès 1603, Julien
Marais, recteur, avait fondé une messe du Saint-Nom-de-
Jésus tous les vendredis à l'autel du Crucifix, et l'avait dotée
de 26 liv. de rente sur le lieu de tla Placière; une plaque de
cuivre rappelait naguère dans l'église cette fondation.

Le seigneur -du Désert 1 était seigneur fondateur et supé-
rieur de l'église de Domalain, y ayant e ,toutes les préémi-
nences comme enfeu prohibitif et banc au chanceau, écussons

A. L'antique châtellenie du Désert, très-importante au moyen-âge, parait avoir eu
son chef-lieu â la Rivière-du-Désert, en Visseicbe; elle renfermait tout le bourg dé
Domalain, l'église et le presbytères 'Longtemps possédée parles barons de Château-
briant, elle passa au xvte siècle à ceux de Vitré. Dans la déclaration . qu'en fit en 1682
le ' d'ùc de la Trémoille, baron de Vitré, on remarque le droit de g8iniaine sur « tous,
les nouveaux mariés qui couchent la première nuit de leurs noces en la paroisse de
Domalain. » Ce droit s'exerçait au bourg même de Domalain, le dimanche de la Tri-
nité, à l'issue de la grand'messe, en présence du seigneur, qui devait fournir « l'écu,
les gaules, le roquet et le cheval. »
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tant en bosse qu'en peinture aux lieux les plus honorifii=
ques, etc. » Mais le seigneur du Pin '(en 1688 Charles •de
Sévigné) prétendait aussi avoir droit d'enfeu et de bancs tant
au chanceau que devant 'l'autel de Notice-Dame dans la nef.
Le seigneur de Lescardière avait également le droit de faire
jouer à la solde dans le cimetière le jour de Noël, à Tissue
de la messe paroissiale. Enfin, les recteurs de Domalain
avaient leurs tombes près de la balustrade du grand=autel, du
côté de l'épître.

CHAPELLES. --1° Sainte-Anne de la Hainrière. -- En 1663,
Julien Marye, sieur de la Hainrière, prêtre employé à Saint-
Aubin de Rennes, ayant fait bâtir au village de la Ilainrière
une chapelle en l'honneur de sainte Anne et de saint Julien,
la fonda, par acte du 28 juin, d'une messe tous les dimanches
et fêtes et la dota de terres situées aux alentours. Le 23 juil-
let '1663, l'ordinaire' approuva cette fondation, et trois jours
après, à la fête Sainte-Aime, Jean Bonnier, recteur de Saint-
Aubin de Rennes, vint faire la bénédiction du nouvel édifice i .

Cette chapelle, présentée par le recteur de Domalain, eut
successivement pour chapelains t Guillaume Ricard, t 1710,
- Nicolas Chapel (1710), - François Lecomte (1732), -
François Georgin (1745), - Hector Boislève (1757), - André
Manille (1760), - Julien Posson (1773). Le dernier chape-
lain fut M. Berthois, qui, en 1790, jouissait d'une petite mé-
tairie affermée 144 liv.; il devait, outre la messe, faire le
catéchisme les dimanches et fêtes.

La chapelle de la Hainrière continue d'être régulièrement
desservie tous Ies dimanches par.. un vicaire de la paroisse.

2° Chapelle de Carcraon.- Il est fait mention du pitto-
resque étang et du gros village appelé bourg de Carcraon
dès 1198. En 1210, Guillaume, seigneur de la Guerche,
donna à l'abbaye de Saint-Georges de Rennes 20 sols de

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 80.
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rente (environ 100 fr. de nos jours) sur ses moulins de Car-
craon, rente payable la veille de la Saint-Georges, afin que le
monastère eût un repas plus abondant le jour de cette fête ! .
Nous avons vu qu'il est encore fait mention de Carcraon en
1240, mais nous ignorons la fondation de la chapelle bâtie
dans ce village; quoique nous ne la voyons signalée qu'en
1659, nous pensons qu'elle devait être beaucoup plus an-
cienne; elle était fondée de messes, mais en 1790 son revenu
n'était que de 24 liv.

Le 28 juillet 1763 mourut René Rupin, âgé de quatre-
vingt-cinq ans, chapelain de Carcraon, « dont la mémoire
doit être à jamais respectable, n disent les registres, contem-
porains. - La chapelle de Carcraon n'existe plus.

3° Chapelle du cimetière. - Elle se trouvait en 1688 dans
ce qu'on appelait alors le grand Cimetière, non loin du pres-
bytère, mais isolé de l'église. -- Nunc détruite.

4° Saint-François, dépendant de l'hôpital.

IiôPITAL. -- Ce petit établissement, récemment fondé dans
le bourg, est tenu par les Soeurs de la Providence de Ruillé.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 380.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 623 et 651.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 623.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 651.

RECTEURS DE D0111ALAIN 2 .

Pierre Bretin, licencié en droit, chanoine de Rennes, scholas-
tique de Dol et doyen de la Guerche en 4415 ; f 42 février.

"Chan Bouteiller vers 456&.

Julien Marais, natif de Servon et recteur en 4598, fit en 4 603 la
fondation de la Placière en son église.

Jean Belordeau prit possession en janvier 4648; par son testa-

1. Carttet. Sancti Georgii, 208.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Bennes. - Notes ms. de M. l'abbé Paris-

Jallobert. -- Réponse au quest. de 1860, etc.
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ment, daté du 9 septembre 1654, il fit plusieurs fondations dans
son église; j- le surlendemain.

Julien Riom, fils de Paul, sieur de la Planche, et de Jeanne de
Lespine, docteur en Sorbonne, était en 4657 vicaire général de
Rennes et de Tours, et en 1 662 seigneur de Verrière-le-Bart, au
Rhea; -J- 20 septembre 4670 et inhumé au couvent de Bonne-Nou-
velle à Rennes.

Nicolas de Gohier succéda au précédent en 1671.
Jacques de Gohier, recteur en 4680, fit enregistrer en 4697 ses

armoiries : d'azur au chevron d'or, accompagné de trois piques de
même, deux en chef, une en pointe; -j- 4 8 décembre 1709, âgé de
cinquante-six ans.

François Pen, prêtre de Léon, fut pourvu le 3 mars 1740; j- âgé
de soixante-quinze ans, le 20 mai 4742.

Mathurin Bernard, prêtre de Vannes, succéda au précédent et
résigna en 1720 en faveur du suivant.

Pierre Quesneau, prêtre de Vannes, fut pourvu le 9 août 4720 et
résigna en 1745.

Jean-Baptiste Bermeur, prêtre du diocèse, fut nommé le 17 août
4745; -J- 4746.

Pierre de Saint-Jean, sieur de la Ville-Hélier, prêtre du diocèse,
pourvu le 20 juillet 1746, résigna en 1788 en faveur du suivant;
il fut enfermé à Saint-Melaine en 1792; j- àgé de quatre-vingts
ans, dans les prisons de Rennes, pendant la Terreur.

Jean- Michel Jollivel, vicaire à Domalain, prit possession le
28 juillet 4 788 ; enfermé aussi lui à Saint-Melaine en 1792, il fut
exilé à Jersey en 1793, puis rentra et fut réinstallé en 4803;

5 novembre 1805.
Pierre Biatte (4805, j- 4836).

N... Morel (1836-1854).
Prosper Théard (4851, j- 1881).
Lunaire Maignant (1884-

	

).

DOMINELAIS (LA)

Olim du diocèse de Nantes, de l'archidiaconé de La Mée et du doyenné
de Châteaubriant.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
du Grand-Fougeray.

ORIGINES.

	

Au xvll e siècle se trouvaient, à l'une des
T. IV.

	

34
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extrémités de la paroissé du Grand-Fougeray, deux petits
manoirs possédés et habités par divers membres d'une même
famille, celle dès Arondel; ils se nommaient l'un la Domine-
lais, l'autre la Bourdonnais, et leurs possesseurs étaient de-
puis longtemps dans le pays, car on y trouve des Arondel
dès 1511. Julien Arondel, sieur de la Bourdonnais, vécut en
1629, et Michel Arondel, sieur de l 'Aubriais, habitait en 1689
son logis de la Dominelais.

Cette famille donna le jour à quatre prêtres, qui exercèrent
le saint ministère clans la paroisse de Fougeray. L'un, Jean
Arondel, chanta sa première messe le dimanche 25 mail 664;
l'autre, Pierre Arondel, sieur de 'la Dominelais, fut longtemps
régent du collège de Fougeray et mourut figé, en 1711; le
troisième fut Georges Arondel, qui vivait en 1703, et le qua-
trième, Michel Arondel, qui 'exerçait son ministère à Fougeray
une dizaine d 'années plus tard.

La tradition a conservé souvenir de ces divers membres de
la &mille Arondel, et elle prétend que ce fut l'un des prêtres
que nous venons (le nommer très-probablement Pierre
Arondel, sieur de la Dominelais - qui fit construire près du
petit manoir dont il portait le nom une chapelle en l'honneur
de saint Nicolas.

Cette chapelle était desservie en 1731 par René Marmion,
chapelain de la Dominelais, dont la famille habitait la Bour-
donnais depuis le mariage de Julien Marmion-avec Françoise
Arondel.

Diverses fondations avaient été faites en faveur de ce petit
sanctuaire, auquel on avait annexé, dit-on, le bénéfice de la
Cadinais, dont la présentation était prétendue par la famille
Arondel.

Devenue plus tard chapelle frairienne, Saint-Nicolas de la
Dominelais fut jusqu'à la Révolution desservie par un chape-
lain, et depuis cette époque par les vicaires de Fougeray. Ces
derniers y (lisaient la messe les dimanches et fêtes et y fai-
saient le catéchisme deux fois par semaine.
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Vers 1827, la vieille chapelle fondée par les Arondel parais-
santinsufïisante, fut reconstruite et agrandie. Mais en 1840
Mgr de Lesquen jugea àpropos de distraire La Dominelais du

territoire de Fougeray; il l'érigea en paroisse le 1 gr juillet, à
,la suite d'une ordonnance royale du 31 mai précédent. Le
premier recteur fut M. Robert, qui, plein de zèle et de dé-
vouement, se consacra avec ardeur à la tâche qui lui était
confiée; il bâtit une église, puis un presbytère, et bientôt un
petit bourg s'éleva autour du nouveau clocher.

ÉGLISE. - Saint Nicolas est le patron de l'église paroissiale
de La Dominelais, comme il l'était de l'ancienne chapelle de
ce nom. Cette dernière étant insuffisante pour les besoins
d'une paroisse, l'église actuelle fut construite sur l'empla-
cement du vieux sanctuaire c c'est une simple croix de style
ogival, que Mgr Saint-Marc vint bénir le 20 avril 1866.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 567.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome 111, '567.

RECTEURS DE LA DOMINELAIS.

Joseph Robert (1810, -i- 4871).
Jean-Marie Briand (1874, 1- 4883).
Jean-Baptiste Hervé (.1883-

	

).

DOMLOUP

Ecclesia de Dono Lupo (1180), - parochia de Domno Lupo

(1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l 'arehidiaconé du Désert et du doyenné de
Chéteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiacone de Rennes et du
doyenné de Chàteaugiron.
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ORIGINES. - On ne connaît rien des commencements de
cette paroisse, qui porte le nom de son saint patron, Loup,
évêque de Troyes, domnus Lupus, expression équivalant au
moyen-âge à celle de sanctus Lupus.

Nous avons bien une charte de 1220, dans laquelle nous
voyons Raoul du Fail donner à l'abbaye de Saint-Georges une
mine de seigle par an* sur son manoir du Fait, en Domloup
mais cet acte ne nomme pas notre paroisse.

Deux choses cependant prouvent l'antiquité de Domloup
comme paroisse : l'une est l'existence d'un de ses recteurs
vers l'an 1180; à cette époque, Gaultier, « Galterius de Dono
Lupo presbyter, » figura comme témoin dans un acte passé à
Châteaugiron en faveur des moines de Saint-Melaine 2 ; -
l'autre consiste dans des vestiges d'architecture romane du
me siècle que nous signalerons à l'instant dans son église.
En retrouvant dans les sanctuaires rebâtis aux xv e et xvl° siè-
cles presque toujours un petit pan de mur de la construction
primitive, il nous est souvent venu cette idée que nos pères
agissaient ainsi sagement à dessein, afin que ces quelques
petites ouvertures, ces quelques grossiers contreforts fussent
des témoins de l'antiquité de l'édifice; et intérieurement nous
les en avons remerciés, car fréquemment ces vieilles murailles
sont - comme à Domloup, par exemple, - presque les seules
preuves qui nous restent des origines reculées de nos pa-
roisses.

Le chantre de l'Église de Rennes était grand décimateur de
Domloup avec le recteur, qu'il présentait à l 'évêque. Mais ce
recteur ne jouissait que d'un tiers des dîmes, estimé 1,600 liv.
en 1790. A ces dîmes il fallait ajouter pour le recteur un
pourpris affermé 92 liv., le presbytère, son jardin et quelques
prés, valant 42 liv. de rente. Aussi M. Rihet, recteur en
1790, déclara-t-il que son revenu brut était de 1,632 liv.,

1. Canut. Sancti Georgii, 213.
2. Cortot. Sancti Melanii, 132.
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mais qu'ayant à payer la pension de son vicaire, ses dé-
cimes, etc., il ne lui restait pas un gros traitement 1 .

ÉGLISE. -- Saint Loup, patron' de cette église, a sa fon-
taine à quelque distance. L'édifice forme une simple croix;
le bas de la nef présente au Nord et au Sud des baies étroitès
et évasées intérieurement qui témoignent que l'église primi-
tive était de style roman et remontait par suite aux environs
du xi° siècle. Le choeur est à chevet droit, et l'on vient d'avoir
la bonne idée d'y rouvrir upe belle fenêtre ogivale bouchée
jadis par le retable du maître-autel; il est probable que cette
partie de l'église date du xvi° siècle. Quant aux chapelles,
dédiées en 1774 à Notre-Darne et à sainte Anne, elles sont
encore plus récentes et sans aucun style. La tour est moderne
et fut construite en 1836.

Le manoir de Domloup, appartenant, ainsi que celui du
Boishamon, à Pierre Yvette en 1427 et 1440, était la maison
seigneuriale du lieu; aussi voyons-nous en 1694 Claude de
Guerry, seigneur du Boishamon et de Domloup, se dire sei-
gneur fondateur et prééminencier de l'église de Domloup;
toutefois, le baron de Châteaugiron en était le seigneur supé-
rieur.

CHAPELLES. - 1° Saint-Jean. - Cette chapelle, sise au
bourg, dans le cimetière paroissial, n'existe plus.

2° Notre-Dame de Brouaise. - Pierre Martin, avocat au Pré-
sidial, et Perronnelle Piédevache, sieur ét dame de Brouaise,
ayant fait bâtir une chapelle à leur manoir de Brouaise, y
fondèrent, par acte du 9 novembre 1612, deux messes par
semaine; l'ordinaire s'empressa (l'approuver cette fondation
le 1°r décembre suivant. En 1721, le chapelain Jean Ramage
étant mort, le seigneur de Brouaise présenta pour le rempla-

!. Arch. dép. d'llle-et-Vil., I V, 25.
2. Ibidem, 9 G, 42.
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cer Jacques Terrien; mais celui-ci, en prenant possession au
mois d'août, fit remarquer que la chapelle de Brouaise était
« presque totalement ruisnée, aussi bien que la maison de
Roche-Blanche, affectée au logement de son chapelain. n

Nunc détruite.
3° Chapelle du Boishamon. -- Elle dépendait du manoir de

ce nom, qui appartint pendant plusieurs siècles à la famille
Yvette; le Pouillé ms. de Rennes la mentionne au commen-
cement du siècle dernier, mais elle n'existe plus mainte-
nant.

4° Les Saints-Anges de la Chauvelière. - Jean-Baptiste
Louvel, connétable de Rennes, et Étiennette Provost, sa
femme, ayant construit une chapelle en l'honneur de leurs
anges gardiens à leur manoir de la Chauvelière, y fondèrent,
par acte du 26 septembre 1682, des messes tous les dimanches
et fêtes, et en plus à la fête des Saints-Anges. Ils dotèrent
cette chapellenie de 70 liv. de rente. Le 23 novembre 1682,
mgr de Beaumanoir approuva cette fondation et chargea Jérôme
de Racinoux, chanoine et scholastique de Rennes, d'aller bénir
le nouveau sanctuaire t . - Nunc abandonnée.

5° Chapelle de Maubusson. Bâtie vers le milieu du
xvli° siècle par Luc Lodin, sieur de Maubusson, cette. cha-
pelle fut fondée de messes pour tous les dimanches et fêtes,
le 29 juin 1662, par Guillemette Lodin, veuve de Jean Mar-
tin, sieur de Gohorel, conseiller au Parlement, et Judith
Martin, femme séparée d'Élie de Boisguéhéneuc, seigneur
des Métairies. Mgr de la Vieuville donna son approbation le
4 novembre suivant. Plus tard, Jupette Bernard, dame du
Louaisil et de Launay, fonda en cette même chapelle une autre
messe hebdomadaire`'. En 1703, Luc Lodin, sieur de la Mas-
sonnais, présenta pour desservir ces fondations Noël Brionne,
qui eut pour successeur Jean Tastard en 1731. A cette der-

4. Arch. dép, d'Ille-et-Vil., 9 G, 42.
2. Ibidem.
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nière date lé bénéfice valait 90 liv. de revenu net. - Nunc

détruite.
6° Notre-Dame de la Rivière. Cette chapelle, dont le

chevet droit ajouré d'une grande ogive rappelle le xv° siècle,
était présentée par les seigneurs de Châteaugiron, qui l'avaient
probablement fait construire non loin de leur château. Elle
paraît, au reste, avoir été très-vénérée dans le pays, et l 'on y
venait en procession de fort loin. Les chapelains, chargés d'y
dire la messe tous les samedis et aux quatre principales fêtes
de Notre-Dame, furent Olivier Geffroy (1577), - Geslin,

1627, - Paul Le Duc, archidiacre de Dinan, - Nicolas
Castelier (1718), - Étienne Guihery (1757) - et François
Cbédor (1777). Le dernier jouissait en 1790 de 120 liv. de
rente. - Nunc abandonnée.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 644.
FILLES DE JÉSUS DE KERMARIA. - VOy. tome III, 6444.

RECTEURS DE DOMLOUP 1 .

Gaultier (vers 4180).
Pierre du. Quellenec deviu.t recteur de Brie en 4652.
François Bouestel (1681).
Jean-Baptiste Poyvet, prêtre du diocèse, gouvernait en 4701

et 4705.
André Drouet résigna en 4716.
Pierre-Jean Saiget, prêtre du diocèse, fut pourvu le 7 octobre

4716.
Joseph-François Chéreil, prêtre du diocèse, f 4724.
Tanguy-Hippolyte Le Pontoys, prêtre du diocèse, fut nommé le

49 mai 1 724 ; -j- 4729.
Michel-François Le Compte, prêtre du diocèse et curé de La Cha-

pelle-des-Fougeretz, fut pourvu le 14 septembre 1729; f 4754.
Pierre Barthameuf, prêtre du diocèse, fut nommé le 44 janvier

1755; -j• 1775..
Joseph-Joachim Doucet, pourvu le 6 février 1775, résigna le

22 décembre 4777.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. -- Arch. dép. d'Ille-et-Yrol., etc.
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N... Rihet succéda vraisemblablement au précédent et fut en-
fermé à Saint-Melaine en 1792.

Louis Chevalier (1803).
Jean-Baptiste Primault (1803, -1- 4844).
N... Renard (4814-4845).
Julien Moreau (4845, -J- 4835).
Julien Verger (1835, -1- 1879).
Ambroise Grégoire (1879-

	

).

DOMPIERRE -DU-CHEMIN

Ecclesia de Donno Petro (1166), - de Domno Petro de

Limite (1516), - de Dono Petri (1625).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Léonard de Fougères.

ORIGINES. - D'après une ancienne légende de saint Julien,
cet évêque du Mans aurait créé quatre paroisses sur les con-
fins de la Bretagne et du Mairie, toutes également dédiées à
saint Pierre, prince des apôtres : Saint-Pierre-la-Cour, Saint-
Pierre-de-Bourgon, Saint-Pierre-des-Landes et Dompierre-du-
Chemin. Nous savons, en effet, que Dompierre est synonyme
de Saint-Pierre. Ce qui est certain, c'est qu'en 1166 il est
fait mention de la paroisse de Dompierre et . de Laurent, son
recteur. Il est probable que cette paroisse tire son nom dis-
tinctif d'une ancienne voie romaine traversant son territoire,
et insuffisamment étudiée jusqu'à présent. Elle passait au vil-
lage de la Jalesne, près duquel on a trouvé, en 4850, des
cercueils en calcaire coquillier semblables à ceux de Vendel
et du Châtellier.

Les recteurs de Dompierre étaient présentés par l'archi-
diacre de Rennes, qui jouissait de quelques rentes dans . la
paroisse. Pendant tout le xvll e siècle et dans le suivant jus-
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qu'en 1741, ils prenaient tous le titre de doyen de Dompierre,
peut-être en souvenir de l'ancien doyennéde Vendel, absorbé
par celui de Fougères. (Voy. tome I, 340.)

Le dernier recteur de Dompierre avant la Révolution,
M. noyer, déclara en 1790 que son bénéfice se composait :
du presbytère et de son jardin, valant 35 liv. de rente; des
deux tiers des grosses dîmes, estimés 1,282 liv., et de la
totalité des dîmes vertes et novales, montant à 250 liv. ; le
tout faisait un revenu brut de 1,567 liv., ,'.uquel il fallait dé-
duire 324 liv. de charges, savoir : entretien du chanceau et
du presbytère, 284 liv., et décimes 60 liv.; de sorte que le
revenu net de la cure n'était que de 1,243 liv.

A la même époque, la fabrique de Dompierre avait environ
800 liv. de rente, consistant dans le tiers des dîmes de pa-
roisse, estimées 739 liv., un afféagement de 40 liv. et la
jouissance de deux pièces de terre dont le revenu n'est pas
indiqué i .

ÉGLISE. - Saint Pierre est le patron de cette église, com-
posée d'une simple nef, sans transepts, terminée par un che-
vet droit; une haute arcade en plein cintre précède le choeur.
Cet édifice a évidemment été construit à diverses époques;
d'après M. Maupillé, « les contreforts qui soutiennent le che-
vet sont de la plus ancienne; ils appartiennent vraisemblable-
ment à la période de transition?., » D'autre part, les fenêtres
à arcade trilobée encadrée dans une ogive, rappellent le
xive siècle; la porte principale à l'Ouest, en arc Tudor inscrit
dans une arcature ogivale, doit être de la fin du xvi e siècle.
La tour en bâtière qui surmontait cette façade se termine
depuis 1846 par une flèche octogone flanquée de quatre clo-
chetons.
A l'intérieur on remarque une déviation très-prononcée de

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., I V, 27.
2. Notices hist. sur les Paroisses du canton de Fougires1 25.
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l'axe dans le plan de l'édifice;l'arc triomphal est surmonté
des armoiries des seigneurs du Bois-le4Houx : fretté d'argent
et de sable de six pièces. La sacristie, qui pourrait bien avoir
été jadis une chapelle seigneuriale et que surmonte. une an-
cienne galerie ayant peut-être aussi servi de chantrerie, porte
les armes des seigneurs de Launay-Vendel de gueules à trois
gantelets- d'argent en pal, qui est- de Vendel.

Les petits autels placés de chaque côté de l'arc triomphal
présentent la date 1699. Le maître-autel semble aussi du
xvn° siècle et est orné d'un assez beau retable, portant à son
sommet les armoiries du Chapitre de Rennes : d'azur à deux
clefs d'argent placées en sautoir.

Le seigneur du Rois-le-Houx, en Luitré, était -en 1581, à
cause de sa terre de Launay-Vendel 1, seigneur fondateur et
prééminencier dans l'église de Dompierre, où il avait ses ar-v
moiries, son enfeu et une litre à l'antérieur et à l'extérieur
de l'édifice. Aussi en 1665 Marie de Goué, dame du Bois-lem.,
Houx, nomma-t-elle avec M gr de la Vieuville, évêque de
Rennes, la nouvelle grosse cloche de l'église -de Dompierre.
Le seigneur des Haries avait aussi en cette église un droit
d'enfeu et d'armoiries devant l'autel Saint-Jean, que lui Con-
céda en 1615 René du Bois-le-Houx, seigneur de Launay,.
Vendel.

CHAPELLES. - 1° Saint-Blaise de Pont-Rémy, dépendant
du prieuré de ce nom.

Launay-Vendel appartenait encore à la famille de Vendel en 1513; Jean do
Vendel en était alors seigneur. - Le seigneur de Launay-Vendel avait droit de faire
courir quintaine à tous les nouveaux mariés de l)ompicrre « l'an de leurs espousailles,
au jour Saint-Pierre, premier jour d'aougst, au pattiz de Verdun, après les vespres
dites en l'église de Dompierre, chacun d'eux garniz d'une lance de boys; auxquels
coureurs le seigneur de Launay-Vendel doit fournir de cheval, esperons et fer de lance
appelé roquet. » - A la meure époque, la dernière mariée de Dompierre avant l'As-
cension devait, « à l'issue de la grande messe dicte en l'église dudict Dompierre, le
jour que la procession se fait par les parouaissiens à l'entour des blés de ladicte pa-
rouaisse, présenter au seigneur de Launay-Vendel un chappeau de fleurs, lequel lediet
seigneur donne à la fille que hou lui semble en la, dance publique qui se faitledict
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2° Saint-Cloud', détruite depuis longtemps; la fabrique en
possède encore l'emplacement, appelé champ de la Chapelle.

PRIEURÉ. - Pont-Rémy, membre d'abord de l'abbaye de
Saint-Jouie de Marne, puis de celle de Saint-Melalne de
Rennes. (Voy. tome II, i68.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 380.

Écots. - Voy. tome III, 631.
CARMELITES v'AVIIANÇIIES.

	

Voy. tome III, , 0131..

RECTEURS DE DOMPIERRE -DU- CHEMIN

Laurent (1166) .
Guy Ollivier, -j- vers 4617.
Antoine Dorcisse, docteur en théologie (4620).,
Jean Lullon (1628).
Guillaume Cassin (1629-4638).

Jean /channe, nommé en 4638, permuta le 40 mars 4640 avec
le suivant.

François Ciron, précédemment recteur de Saint-Laurent de
Rennes, ne prit possession que le 17 février 16+1 et résigna quel-
ques mois après.

Jean Caillart, prêtre du Mans, pourvu en cour de Rome, prit
possession le 30 septembre 4641; -j- 4 680 et inhumé le 22 sep-
tembre.

François Mazette succéda au précédent en 4681 et fit enregistrer
en 4 698 ses armoiries : de gueules d une fasce d 'or; -- 4 avril
4709.

Guillaume Gérard, prêtre du diocèse, fut pourvu le 11 avril
1709, mais se démit peu après.

Julien Rialan, prêtre du diocèse, fut nommé le 25, juin 1709;
J 2 mai 4716.

Jean Jammes, prêtre du diocèse, fut pourvu en 4716 ; -j- 30 mars
1730 et inhumé le lendemain dans l'église.

jour, en l'assemblée' d 'icelle procession ; en laquelle se trouve grand nombre de jeunes
fils et filles Lonnestement et paisiblement, laquelle fille à laquelle est donné lcdict
chappeau doit le debvoir de baiser audit seigneur ou à son procureur. u (Déclaration
de 1581.)

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Réponse 4u quest. de 1860. --
Notes ms, de M. l'abbé Pàris-Jllobert, etc.
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Jean Burel, prêtre du diocèse, fut nommé le 40 avril 1730 et ré-
signa en 1 738.

Charles-Jean Gibon, prêtre d'Avranches, fut pourvu .e 3 mars
1738; -j 45 mai 1741, âgé de quarante-six ans.

René Troteminard, prêtre du diocèse, fut nommé le 49 mai
4744 ; -f- 29 juin 1757 et inhumé le lendemain dans le cimetière.

René Baûdy, prêtre du diocèse, fut pourvu le 6 juillet 1757;
6 février 1767, âgé de cinquante-huit ans.
Michel Martin, natif de Luitré, fils de Jean et de Françoise

Louion, fut nommé le 9 avril 1 767 et résigna en faveur du sui-
vant, son neveu, en 1777; f 7 avril 1783.

René Martin-Boisguy, prêtre et chanoine de Vitré, fut pourvu
le 17 janvier 4 778 ; -j- avril 1789.

Jacques-Joseph Royer, fils de Joseph et de Marie Cotelle, né à
Rennes en 1746, fut pourvu le 6 avril 1789 et gouverna jusqu'à la
Révolution; f massacré en haine de la religion à la Graffardière,
en Luitré, en mai 4794 ; ses restes, exhumés en 4820, ont été dé-
posés le 4 er mai dans le choeur de l'église de Dompierre.

Joseph-Antoine Du feu «1803, -f- 1808).
Pierre Gervais (4808, -j- 1817) .
Jean Taillandier (1817-1849) .
François-Jean Georgea lt (1819-1839) .
Jean-Marie Nicot (1839, -j- 4 876).
Guillaume $faignant (4876-

	

).

DOURDAIN

Dordein (xll e siècle), - Dordain (1264), - Dordanum
(1516).

Oliin du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Lilrré.

ORIGINES. --- Il est certain que la paroisse de Dourdain
existait au me siècle, car vers 1180 les abbés de Saint-Aubin
et de Saint-Serge d'Angers mirent d'accord Théobald, recteur
de Dourdain, et les religieux du prieuré d'Izé, dépendant de
l'abbaye de Saint-Florent, au sujet de quelques dîmes en
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Dourdain 1 . Il est aussi question de Dourdain en 1264. A
cette date, Guy de Laval, seigneur de Vitré, était à Dourdain
quand il fit une transaction avec le prieur de Livré au sujet
de la juridiction de son prieuré 2.

On possède encore les Comptes des trésoriers de Dourdain
de 1482 à 1594, et une partie de ceux du xvn e siècle. On y
voit qu'en 1563 il fallait pour 2 s. 6 d. de chandelles pour
éclairer l'église durant les nuits de Noël et de la Toussaint; -
29 pots de vin pour la communion pascale, - et 6 sols pour
récompenser le sonneur d'échelettes aux processions.

Ces processions étaient longues et fréquentes au xvn° siècle.
On allait le 2 juillet à Notre-Dame de Bon-Secours, en Izé;
le ter août à Saint-Pierre de Marpiré, le 15 août à Notre-
Dame de Livré; on se rendait aussi parfois à vitré, à Saint-
Aubin-du-Cormier, à La Bouëxière, au Bourgneuf en Izé, à
la Teillaye, voire même à Rennes, comme on le fit le jour
Saint-Jacques 1634; il en coûta ce jour-là 10 sols pour faire
porter les ornements jusqu'à cette ville 3 .

Le recteur de Dourdain était présenté par l'ordinaire. En
1790, M. Guibourg déclara qu'il jouissait du presbytère et
d'un pourpris d'environ 5 journaux de terre, valant 100 liv.
de rente; il levait, en outre, les deux tiers de toutes les dîmes
grosses et menues, ce qui lui rapportait, avec les dîmes vertes
et novales, 1,200 liv. Le total du revenu de sa cure était donc
de 1,300 liv.

L'autre tiers des dîmes appartenait au chapelain, impropre-
ment nommé prieur, de Saint-Étienne et de Saint-Maudet;
c'était en 1790 M. Lemée, qui affermait son bénéfice au rec -
teur, à la charge pour celui-ci de lui verser 300 liv. en ar-
gent, d'acquitter deux messes basses par semaine à Dourdain,
et de payer 38 liv. de décimes 4 . Nous avons dit ailleurs

d . Arch. dép. de Malec-et-Loire.
2. Ibidem.
3. Arch. paroiss.
4. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 4 V, 28.
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(Voy. p. 190) qu'à l'origine cette chapellenie ne formait qu'un
seul bénéfice avec celle de Saint-Étienne de La Bouexière,
desservie partie à La Bouexière, partie à Dourdain; c'était une
fondation faite en 1225 par François de Montbourcher, sei-
gneur du Plessix-Pillet, et que desservirent plusieurs prêtres
descendant de ce seigneur, tels que François Bouan (1614),
Mathurin Bouan (1628), Jacques Denyau (1681) et Charles de
la Celle (1787).

Anciennement, le prieur d'Allion, en La Bouëxière, avait
aussi le droit de lever un trait de dîme en Dourdain, et c 'est
probablement à cause de cela que le Pouillé ms. de Rennes

(1713-1723) dit que ce prieur devait faire dire deux messes
par semaine dans l'église de Dourdain.

l^GLIf ï,. - Dédiée à saint Pierre, l'église de Dourdain se
rompe ait au siècle dernier d'une seule nef avec chevet droit,
accostée de trois chapelles : au Nord, la chapelle de Notre-
Dame de Recouvrance, dite du Plessix-Pillet; vis-à-vis, au
Sud, celle de Saint-Paul, dite de la Normandais; enfin, au
bas de la nef et également au Sud, la chapelle de Saint-
Nicolas, ou des Paroissiens, ainsi nommée parce que le géné-
ral s'y réunissait.

L'ensemble de tout l'édifice était des xv e et xvI° siècles;
mais on releva le choeur dès 1710 et l'on transféra au bas de
la nef le clocher, posé primitivement au centre de l'église;
enfin, de nos jours, l'on a rasé les chapelles et bâti en place,
en 1836, deux sortes de collatéraux à la nef, soutenus par des
colonnes grecques.

La porte principale, à l'Ouest, est un beau spécimen de style
gothique fleuri; celle du Nord est dans le même genre : l'une
et l'autre conservent encore leurs anciens vantaux en bois
sculptés dans le style de la renaissance et ornés des armoi-
ries de Montbourcher : d'or à trois channes de gueules. Cès

mêmes armes apparaissent aussi à l'intérieur sur les tirants
de la charpente.
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Sur l'ancien autel de la chapelle du PleSsik-Pillet sont les
écussons des seigneurs de ce nom vérs 1750, Charles de la
Celte et Marie Le Clerc de I{ergolhair ; de sable au croissant

d'or acconlpagné 'de trois quinte-feu,`lles de même, qui est de la
Celle, et d'argent fretté d'azur, qui est Le Clerc.

C'était au seigneur de Sérigné, en Liffré, qu'appartenait à
Dourdain le droit de supériorité d'église; il y avait en 1680
son banc et ses écussons peints et sculptés au chevet de l'édi-
fice. Après lui venaient les seigneurs du Plessix-Dourdain, du
Plessix-Pillet et de la Normandais.

Le Plessix-Dourdain devait être originairement la terre sei-
gneuriale de la paroisse; aussi son possesseur en était-il re-
gardé comme seigneur fondateur, ayant en l'église son banc,
ses pierres tombales, ses armoiries et les prééminences t .

Le Plessix-Pillet était également une seigneurie fort an-
cienne, possédée dès le xili° siècle par les sires de Monthour-
cher; un de leurs héritiers, François Bouan, acheta vers la fin
du xvl° siècle le Plessix-Dourdain et unit ainsi les droits sei-
gneuriaux des deux terres. Aussi en 1639 Paul Bouan, sei-
gneur de Chateaubourg et du Plessix-Pillet 2 , déclara-t-il être
« seigneur patron et fondateur de l'église et presbytère de
Dourdain, ayant droit aux prières nominales aussitôt après le
seigneur de Sérigné; ayant un enfeu au chanceau de l'église,
proche le maître-autel, et quatre tombes armoriées des armes
de Montbourcher et de Coésmes 3 ; ayant aussi ses mêmes
armes gravées dans la chapelle des Paroissiens, sa ceinture
en dedans de l'église, ses écussons aux vitres, et son banc

d. Arch. Nat., P. 1709.
2. La seigneurie du Plessix-Pillet a successivement appartenu aux familles de Mont-

bourcher, Bouan, Denyau et de la Celle.
3. Au-dessus de ces tombes était « une plaque de pierre » placée depuis' dans le

pavé, près le maltre-autel, du côté de l'évangile. Sur cette pierre est gravé ceci : « Cy
gisent nobles et puissants Messires les Jehan, Guillaume, Abel Montbourcher, chevaliers,
maris de Dames Seraine de Caysmes, Ysabeau Basson et Cathe rine de Coyesquin, de
Champaigne, du Iran, Jeanne Raguenel, Françoise de Beauce, et Messire Jean, Rouan et
Dame Gabrielle de Dtonlbourcher, Mathurin Bouan, chevalier, leur fils aie, décédé le
xm 5I re 1615, an 48me de son nage, mari de Dame Perronelle Derme, les tous sri-
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devant l'autel de Notre-Dame. » Il déclara, en outre, possé-
der dans cette même église « une chapelle prohibitive, sise
du costé de l'évangile, appelée chapelle du Plessix-Pillet, et
dédiée à Notre-Dame de Recouvrance et à Monsieur saint
Maudet. »

Enfin, le seigneur de la Normandais avait, avons-nous dit,
au haut de la nef, une « chapelle prohibitive du costé de
l'épistre. » En 1680, Joseph de la Porte, seigneur du Bois-
Cornillet et de la Normandais, déclara qu'il lui était dû chaque
année, « à son banc seigneurial sis en ladite chapelle, à l'is-
sue de la messe de minuit, » par les détenteurs du lieu des
Perriers, « un debvoir consistant en un pot de vin d 'Anjou,
un chapon lardé et cuit, et un pain blanc d'un sol t . » En
1771, M. de la Belinaye, seigneur de la Normandais, fit placer
un nouvel autel dédié à saint Paul dans sa chapelle de la Nor-
mandais. Il paraît que cette chapelle était alors fondée de deux
messes par semaine.

Entre autres fondations, il y avait dans l'église celle d'une
seconde messe de matin chaque dimanche, faite le 17 avril
1521 par Guillaume Guyart, prêtre, valant 70 liv. vers 1720
et existant encore.

CHAPELLE. -- Notre-Dame de la Giolais. - Le 12 mai 1743,
le général de Dourdain approuva la construction que projetait
le recteur, M. Fontaine, d'une chapelle au pâtis de la Giolais,
pour servir de station aux processions; le recteur renonça aux
oblations de cette chapelle, parce que le général s'engagea à
l'entretenir aux frais de la fabrique. L'ordinaire approuva de
son côté ce projet d'édifice le 18 mai. Au mois d'octobre sui-
vant, la chapelle était bâtie, et M. Fontaine vint la bénir le

gneurs du Plessis-Pilet, Châteaubourg, Dlonmorel, le Plessis-Douscher, les Barilz-Lau-
nag et autres. Priez Dieu pour eux. Escuger François Rouan, fils, frère, héritier des-
dictz Rouan et de Dlontbourcher, seigneur desdictz lieux, sn'a faict graver le 26 9bre
4615. »

4. Arch. Nat., P. 1709.
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29 de ce mois; il la plaça sous le vocable de Notre-Dame de
Toutes-Aides 1 . Cette chapelle frairienne existe encore, mais
elle est présentement dédiée à Notre-Dame des Sept-Douleurs
et très-vénérée par les paroissiens, qui continuent de l'entre-
tenir.

ÉCOLE. - En 1639 appartenait au seigneur du Plessix-Pillet
le droit de « instituer un maistre d'escole de bonne vie et
moeurs capable d'instruire la jeunesse de Dourdain. » (Arch.

paroiss.)

MALADRERIE. - VOy. tome III, 274.

RECTEURS DE DOURDAIN 2 .

Théobald, « Theobaldus sacerdos de Dordein (vers 4480).
Guillaume Le Febvre, « Guillermus Fabri de Dordano rector »

(1438).
Jean Daville, recteur dès 1569, fut poursuivi comme ligueur par

le sénéchal de Rennes en 1590 et ne résigna qu'en 1621.
Mathurin Savatte, natif de Dourdain (1621-1659).
Jacques Négrier, sieur du Lys, pourvu en 4659, permuta dès la

même année avec le suivant.
Claude Le Drogo, précédemment recteur de Saint-Pierre de

Janzé et doyen de Châteaugiron, nommé c a l 659, permuta de nou-
veau en 1 661 avec le suivant.

Olivier du Verger, sieur de la Richardais, précédemment doyen
de Champeaux, pourvu en 1661, prit possession le 1 er janvier 4662.

Eusèbe Le Mercier fut pourvu vers 4665; -j- 13 mai 4683.
Julien Ruellan (1683-4688).
Nicolas Chantrel, prêtre du diocèse, nommé en 4689, fit en 4698

enregistrer ses armoiries : d'azur à trois perdrix d'or, 2, 2; -j- 5 oc-
tobre 1729, âgé de quatre-vingt-cinq ans, et inhumé à l'église, dans
le choeur, du côté de l'évangile.

Louis Fontaine, natif de Bazouges-la-Pérouse, fut pourvu le
47 avril 4730; -j- 17 décembre 4758, âgé de cinquante-neuf ans.

Claude-Auguste Ermenier, né à Vendel, fut nommé le 44 janvier
4759; -j- 45 avril 1783, âgé de cinquante-quatre ans.

A. Arch. dép. d'Itle-et-Vit., 9 G, 42, 80.
2. Reg. des insin. ecclés. de t'évêché de Rennes. - Notes ms. de M. l'abbé Pâris-Jal-

lobert, etc.

'V.
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René-Dominique Gruibourg, chanoine honoraire de Champeaux,
précédemment aumônier de l'ambassade de France en Suède, fut
pourvu le 27 novembre 1783 et gouverna jusqu 'à la Révolution.

Jean-François Cochard (1803, j- 1819).
Marin Jeusset (1820, f 4 861).
Jean-Marie Langlais (4864-4876).
René Delaire (1876, -J- 1880).
Jean I3eaudais (4880-

	

).

DROUGES

Ecclesia de Drogiis (xvt e siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de la Guerche.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de la Guerche.

ORIGINES. - La paroisse (le Drouges ne nous apparaît qu'au
xve siècle, avec ses deux manoirs de Drouges et de la Motte
de Drouges, mais elle devait être beaucoup plus ancienne.
Elle donna son nom à une noble famille, dont le dernier des-
cendant male de la branche aînée semble avoir été un prêtre,
dom James de Drouges, seigneur en 1425 du manoir de
Drouges. Cette famille se fondit vers cette époque dans la

maison du Boays, et dès 14440 Jean du Boays se disait sei-
gneur de Drouges. Quant au manoir de la Motte, il apparte-
nait aussi originairement à la famille de Drouges, mais en
1513 il était entre les mains de Guillaume Laisné i.

Le recteur de Drouges était présenté par l'ordinaire. En
1'190, il avait 1,800 liv. de revenu, savoir : une portion de
dîmes valant 1,650 liv., - un pourpris estimé 120 liv., -

et le presbytère et son jardin, valant bien 30 liv. 2

1. Ancienne réformation de la noblesse en Bretagne.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 29.
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ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, apôtre, l'église de Drouges
se compose de trois nefs, séparées entre elles par des colonnes
octogones et surmontées d'une charpente à tirants sculptés :
le tout semble dater de la fin du xvI° siècle. Au-dessus d'une
des poutres, devant le choeur, est conservé un vieux Christ
accompagné du Père-Éternel et du Saint-Esprit, représenta-
tion ancienne de la Sainte-Trinité qui disparaît de presque
tous nos sanctuaires. Les trois autels sont ornés de grands
retables vraisemblablement du xvii° siècle.

Le seigneur de la Guerche était seigneur supérieur et fon-
dateur de l'église de Drouges, où il avait toutes les préémi-
nences; aussi en 4685 le duc de Villeroy, étant devenu sei-
gneur de la Guerche, prit-il possession de cette église. A cette
époque, on y remarquait dans le choeur, au-dessus du maitre-
autel, les écussons des ducs de Brissac, précédemment sei-
gneurs de la Guerche. Une double lisière entourait alors
l'église tant en dehors qu'en dedans : au premier rang
étaient les mêmes armes de Brissac, et au-dessous celles de
Jean-Jacques de Rihouart, seigneur des Villayes i . Il est pro-
bable que ce dernier possédait soit le manoir de Drouges, soit
celui de la Motte.

CHAPELLE. - Notre-Dame de la Fontaine-Ilarouys, dépen-
dant du prieuré de ce nom.

PRIEURÉ. - La Fontaine-Harouys, membre de l'abbaye de
Lieu-Dieu-en-Jard. (Voy. tome Il, 744.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 380.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 566 et 623.
FRÈRE DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 623.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Ÿ0y. tome III, 566.

1. Arcli. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, G4.
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RECTEURS DE DROUGES 1 .

René Lambierge rit une fondation de messes dans son église
en 4655.

Jean Tannet, J- vers 1662.
Gilles Guyon succéda au précédent et prit possession le 23 avril

4662.
René Janvier, -j- 2 octobre 1670, fut inhumé le lendemain dans

son église.
Bertrand Langoui t, -j- au Plessix-Godart, en Pancé, en 1687, fut

inhumé dans l'église de Pancé.
Guillaume Lyon, prêtre du diocèse, fit en 1698 enregistrer ses

armoiries : d'or au lion d'azur; J- vers 1732.
Charles Duval, prêtre du diocèse, fut. pourvu le 8 avril 1732;
27 avril 1753 et inhumé le lendemain dans le choeur de l'église.
René Duval,, prêtre du diocèse et précédemment vicaire à

Drouges, fut nommé le 4 septembre 1753 et résigna en 1784 en
faveur du suivant; J- 7 avril 1785, agé de soixante-dix-neuf ans,
et inhumé le lendemain dans l'église.

Julien Sorette, prêtre du diocèse et vicaire à Drouges, fut pourvu
le 27 juillet 1784 et gouverna jusqu'à la Révolution.

Jean-François Coirre (1803-1806).
Gilles Collin (1806, J- 1812).
Jean-Baptiste Derouin (1812, J- 1843).
François Monnier (1844-1882) .
Eugène Marchand (1882- ).

ÉANCÉ

Ecclesia de Aienciaco (1108), - Eenceium (1197),

	

Ean-

ceyum (1616).

Ohm du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné de
la Guerche.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de la Guerche.

.1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Notes ms. de M. l'abbé Paris-
Jallobert, etc.
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ORIGINES. - Au commencement du m e siècle, l'église
d'Éancé, « ecclesia de Aienciaco, » appartenait à un prêtre
nommé Gingon, fils lui-même du prêtre Orie l qui la tenait
de ses ancêtres malgré les saints canons. Se voyant sur le
point de mourir, Gingon, plein de repentir, donna cette église
aux moines de Marmoutiers afin qu'ils la fissent dignement
desservir. Marbode, évêque de Rennes, approuva aussitôt cette
donation et en investit Guillaume, abbé de Marmoutiers, en
1108; le prélat autorisa en même temps les moines à lui
présenter un prêtre pour faire le divin service, réservant tou-
tefois à Éancé tous les droits cathédraux de Rennes. Il ajouta
qu'il était heureux d'être ainsi agréable aux religieux de
Marmoutiers, les regardant comme les amis de son Église et
ayant grande confiance en leurs prières.

Pour témoigner sa reconnaissance à Marbode, l'abbé Guil-
laume donna l'église d'Éancé à Roger, l'un de ses archi-
diacres, à sa vie durant 1 .

Vers 1163, le pape Anastase IV confirma l'abbaye de Mar-
moutiers dans la possession de l'église d'Éancé et de toutes
ses dépendances; Herbert, évêque de Rennes, fit la même
chose en 1197 2.

Ainsi, la paroisse d'Éancé existait dès le commencement
du xlle siècle, ou plutôt dès le me siècle; comment l'annota-
teur d'Ogée a-t-il pu écrire que cette vieille paroisse ne datait
que de 1644? (Voy. Dictionnaire de Bretagne, I, 261.)

Avant la Révolution, la dîme d'Éancé était un peu morcel-
lée : le recteur, le prieur de la Magdeleine de Pouancé, les
chanoines de Champeaux, etc., en levaient chacun une por-
tion. Le trésorier de Rennes avait aussi certains droits dans
cette paroisse, dont il nommait le recteur alternativement
avec l'évêque.

En 1790, le recteur, M. Trouvé de la Barre, déclara que

1. Arck. dép. d'llle-et-Yil., 1 Ii, 2. - D. Martène, Hist. de Alarmoutiers, 11,1 4,
106.

2. Bull. de l'Asseo. bref., III, 241.
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la dîme de sa paroisse ne lui rapportait que 506 liv.; mais il
avait, de plus, le presbytère et son jardin, estimés 48 liv., et
fun pourpris comprenant sept jours de terre en culture et
quatre journées de fauche, valant 120 liv.; son revenu n'était
que de 674 liv., il est vrai, mais il paraît que c 'était un re-
venu net de toutes charges 1 .

ÉGLISE. -- Saint Martin de Tours est le patron de l 'église
d'Éancé. L'ancien édifice, composé d'une simple croix, était
absolument sans style. Il semble cependant que le chevet
droit et la base du portail occidental de la nef appartenaient
au xvi° siècle; ' mais tout le reste de l'église avait été recon-
struit en 1652, époque à laquelle appartenaient aussi les trois
retables des autels.

Dans cette église fut fondée en 1701 la confrérie des Ago-
nisants.

Les droits seigneuriaux dans l'église d'Éancé appartenaient
au seigneur de même nom; mais la seigneurie d'Éancé, qui
avait dû à l'origine avoir son siège au manoir de la Cour
d'Éancé, fut divisée d'assez bonne heure. La juridiction prin-
cipale, sorte de fief en l'air, sans manoir, passa successive-
ment aux familles de Saint-Amadour, Rouan et Hay..En 1678,
Françoise Ray, fille de Jean Hat, seigneur des Nétumières,
déclara jouir à Éancé des droits de fondation et patronage,
ayant en cette église son enfeu au chanceau, son banc et ses
armoiries 2 .

Quant au manoir de la Cour d'Éancé, il appartenait vers
1460 à Gilles de la Rivière, archidiacre de Rennes, et en
1513 aux enfants de François du Pan. En 1750, Christian

1. Arels. dép. d'Ilie-et-Yil., i V, 29.
2. Arch. Nat., P. 17lti. - Cette dame mentionna aussi dans son aveu son droit

de bouteillage, le jour de l'assemblée de Saint-Jean-Baptiste, - et son droit de quin-
taine : « Doibvent tous les nouveaux mariés qui couchent la première nuit de leurs
noces en la paroisse d'Éancé, courir quintaine et fournir quatre courses, et s'ils ne
réussissent h rompre leur lance doibvent chacun 8 boisseaux d 'avoine. »
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Saget, seigneur de la Jonchère, était considéré .comme sei-
gneur de la paroisse d'Éancé.

Cette ancienne église vient de disparaître pour faire place
à, un bel édifice bâti par M.. l'architecte Regnault.

CHAPELLE. -- Saint-Jean-Baptiste. - Située dans le cime-
tière d'Éancé, cette chapelle était, paraît-il, fort ancienne. Il
se tenait une assemblée à l'occasion de sa fête patronale, et
le seigneur d'Éancé avait droit de bouteillage, ce jour-là, sur
tous les vendants cidres ou vins dans le bourg d'Éancé. Il est
fait mention de cette chapelle en 1669 et en 4720. - Nunc

détruite.
ASSISTANCE PUBLIQUE.

	

Voy. tome III, 380.

RECTEURS D 'ÉANCÉ 1 .

Laurent Villoreel, -j- 1648, inhumé le 13 octobre.
C.... Négrier (1679).
Jean de Launay, fils de Gabriel, et originaire de Chelun, fut

nommé vers 1696; il fit enregistrer en 1698 ses armoiries : d'ar-
gent à six tourteaux de sable, 3, 2, 1; -j- âgé de soixante-neuf ans,
le 14 mai 1737, et inhumé le 16 dans son église, près du maître-
autel, du côté de l'évangile.

François Huna°ult, vicaire à Eancé en 4721, fut pourvu en 4736
et résigna peu de temps avant de mourir; -j- âgé de cinquante-huit
ans, le 8 septembre 1753.

Jean-Jacques Gaschot, prêtre du diocèse, fut nommé le 6 août
4753 ; -j- âgé de cinquante-sept ans, le 16 avril 1775, et inhumé le
18 dans son église.

Toussaint Le Plu, vicaire à Martigné, fut pourvu le 40 mai 1775
et quitta en 1781.

Julien Trouvé de la Barre, nommé le 48 mai 4781, gouverna
jusqu'en 1791.

Jean-Marie-René Moranne (1803-1812) .
Jean-Pierre Tessier (1813-4827) .
Julien-Pierre Bigot (1827, j- 1872).
Pierre Guilloux (1872-

	

).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évéchd de Rennes. - Noies ms. de M. l'abbé Pàris-Jal-
lobert, etc.
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ÉPINIAC

Spiniac (1137), - parochia d6 Espiniac (1200), - Espi-
niacum (xvi e siècle).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Dol.

ORIGINES. - Il est fait mention pour la première fois d'Épi-
niac dans la charte de fondation de la Vieuville; on sait, en
effet, que cette abbaye fut fondée en 1137 sur le teefitoire
d'Épiniac, u in territorio de Spiniac. » Mais il n'est point
parlé dans cet acte de l'église, ni même de la paroisse de ce
nom. Cependant cette paroisse existait déjà vraisemblable-
ment, car les moines de la Vieuville ayant reçu des dîmes en
Épiniac, Luc, leur abbé, transigea à ce sujet en 1174 avec
W., recteur d'Épiniac, et avec le doyen de l'Église de Dol 1 .

Une autre charte du xu e siècle mentionne la paroisse d'Épi-
niac : c'est une donation faite vers 1195 en faveur de l'ab-
baye de Marmoutiers. A cette époque, Robert de la Chapelle,
du consentement de ses fils Alain et Guy et de ses frères
Alain et Gautier, donna aux religieux de Marmoutiers une
terre qu'il avait dans la paroisse d'Épiniac, u terram quam
habet in parrochia de Espiniac. » Jean de la Mouche, évêque
élu de Dol (1190-1199), approuva ce don, tout en réservant
ses droits épiscopaux. Harculf'e de Soligné, G. l'Épine, J. Cor-
bon, Hamon et Alain, chevaliers, furent témoins de cette con-
firmation donnée par le prélat à l'abbaye de Marmoutiers 2 .

En 1208, Jean de Lizannet, occupant le siège épiscopal de
Dol, fit don de l'église d'Épiniac à son Chapitre : « Donatio
ecclesie de Espiniaco in perpetuam eleemosinam integre a Capi-

1. Gallia Christ., XIV, 1080.
2. D. Murice, Preuves de l'hist. de Dret., I, 576, 770.
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tulo Dolensi possidende. » Cette donation complète fut confir-
mée en 4229 par l'archevêque de Tours'.

Cependant nous venons de voir l'pbbaye de la Vieuville
recevoir quelques dîmes en cette paroisse ; de son côté, l'ab-
baye du Tronchet fut gratifiée en 4228, par Mathilde dame de
Landal, de toutes les dîmes que cette dame avait en Épiniac:
Le Chapitre de Dol, devenu maître de l'église d'Épiniac, cher-
cha naturellement à réunir entre ses mains la plus grande
partie des dîmes de la paroisse; il traita donc en 4244 avec
l'abbé du Tronchet, et en 1307 avec celui de la Vieuville, et
moyennant des échanges il devint maître des dîmes que pos-
sédaient ces deux monastères; il acheta même en 1297 cer -
taines rentes que possédait en Épiniac Guillaume Amaury de
Pont-Géroard, et compléta ainsi ses possessions dans la pa-
roisse 2 .

Quand vint la Révolution, le Chapitre de Dol possédait en-
core la plus grande partie des dîmes d'Épiniac et présentait
le recteur de cette paroisse; en 1790, celui-ci, alors M. Guil-
lier, déclara que son bénéfice valait 890 liv. de rente, savoir
la jouissance d'un trait de dîme valant 350 liv.; - une por-
tion congrue de 230 liv.; -- 48 boisseaux de seigle que lui
devaient le Chapitre et l 'évêque de Dol, estimés 200 liv.; --
les dîmes novales et d'agneaux, rapportant 50 liv.; - enfin,
la jouissance du presbytère et de ses dépendances, estimés
60 liv. Ses charges, y compris 350 liv. pour la pension de
son vicaire, étaient de 432 liv., de sorte qu'il lui restait un
revenu net de 456 liv. 3

EGLISE. - Dédiée à saint Pierre, l'église d'Épiniac a con-
servé sa nef et son portail de style roman; elle peut donc
fort bien remonter en partie au xi' siècle; mais sa tour en

1. Ilevin, Analyse du Livre Alanus.
2. Du Paz, Hist. généal. de Bret., 455. - D. Morio, Preuves de l'hist. de tiret.,

1, 1126.
3. Arch. du district de Dol.
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bâtière n'est que du xve . On y remarque un bas-relief en bois
peint et doré représentant la mort de la Sainte. Vierge : « Les
apôtres environnent son lit et lui administrent les derniers
sacrements ; l'un d'eux porte une énorme paire de lunettes;
un ange descend du ciel pour inviter la Vierge à y monter;
des personnages en grands costumes de seigneurs et de
grandes dames, représentant apparemment la famille des do-
nateurs, entrent avec respect dans son appartement et vien-
nent lui offrir leurs hommages 1 . » Au fond de la scène appa-
raît un moine agenouillé sur un prie-Dieu, tête nue et les
mains jointes; sur le prie-Dieu est un écusson portant trois
objets qui pourraient bien être les trois bourses d'or sur champ

d'azur qui composaient le blason de René de Boursault, abbé
de la Vieuville à la fin du xvi e siècle ; dans ce cas, ce serait
à la piété de cet abbé que serait dû le bas-relief.

Au bas de l'église on remarque aussi une ancienne boiserie
environnant les fonts baptismaux et formant un baldaquin
au-dessus d'eux, qui présente d'élégantes sculptures. Comme
le bas-relief précédent, cette boiserie ne paraît pas devoir re-
monter au-delà du xvie siècle.

CHAPELLE. - Saint-Jean de Cesson. - Elle dépendait de
l'ancien manoir de la Motte-Cesson, appartenant en 1513 à
Charles de Beaumanoir; mais au commencement du siècle
dernier, Georges de la Haye, seigneur d'Andouillé et de Ces-
son, habitant en Épiniac le manoir de Belle-Noê, se trouvait
propriétaire de cette chapelle et présentateur de son chapelain.
Celui-ci, Charles de Francheville, en prenant possession, le
44 février 1714, de Saint-Jean de Cesson, fit observer que
cette chapelle était « pauvre et indigente de réparations, sans
cloche et avec peu ou point d'ornements. » Les successeurs
de ce chapelain furent Joseph de la Haye, f 1729, - Jacques

I. M. l'abbé Brune, Archéot. reUig., M7.
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Le Loup (1740),

	

Michel Brient (1745), - François Juin
(1747), - et Jean Moisan (1755).

ABBAYE. -- Notre-Dame de la Vieuville, Ordre de Cîteaux.
(Voy. tome II, 755.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 380.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 565.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 565.

RECTEURS D 'EPINIAC 1 .

W... (1174).
Guillaume de Pleudel fut témoin dans l'enquête faite dans le

pays de Dol vers 4230.
Robert Le Vaer résigna vers 1434.
Guillaume Guillot fut présenté par le Chapitre de Dol pour

remplacer le précédent.
Mathurin Maris, -j- vers 4 537.
Guillaume Le Corvaisier (l'aîné), chanoine de Dol (1550 et

1558).
François Myniac résigna en 1563.
N... Chaiop fut présenté pour remplacer le précédent en sep-

tembre 1563.
Guillaume Le Corvaisier (le jeune?), chanoine et official de Dol,

était pourvu en 1574 ; -j- vers 1585.
Guy Barbes, chanoine de Dol, remplaça le précédent.
Gilles Fesnoux, -j- vers 1597.
Guillaume Pose/toux fut présenté pour remplacer le précédent.

	

Noël Boullye était recteur en 1618;

	

1622.
Claude de Nantes, chanoine et scholastique de Dol, pourvu le

7 septembre 4622, prit possession le lendemain, puis résigna aus-
sitôt après.

Thomas ilabar•del fut pourvu en décembre 1622; -j- 1639.
C1aude de Nantes se fit de nouveau pourvoir le 19 novembre

4639 et prit possession le lendemain; il résigna encore en 1642.
Jean Babardel, prêtre de Dol, fut nommé le 5 juin 1642 et prit

possession le 6 juillet; -f• 1653.
François Prévost, chanoine-théologal de Dol, fut pourvu le

20 juin 1653.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Canut. Dolense. -. Arch. dép. d'Ille-
ct-Vil., 4 G, 185, etc.
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Michel Amoureaux, jadis recteur de Trémeheuc (4674).
Jacques Glémot était recteur en 1742; -j- 4734.
Guillaume Thas, prêtre de Tréguier, fut nommé le 1" février

4734 et permuta au mois de mai avec le suivant.
Jean Le Guen, prêtre-de Dol, précédemment recteur de Lanvol-

ion, fut pourvu le 20 mai 4734 et prit possession le 25; -J- 4764.
Louis-Michel Mondin, prêtre d 'Avranches et vicaire à Saint-

Coulomb, fut nommé le 2 juin et prit possession le 14; il résigna
en 4 779 en faveur du suivant.

François-Gilles (Pinard, prêtre de Dol, fut pourvu le 42 février
4780 et résigna au mois de mars en faveur du suivant.

Louis Guillier, prêtre de Dol, pourvu le 8 juillet 4780, prit pos-
session le 11 et gouverna jusqu'à la Révolution ; il fut réinstallé
en 4 803 ; -j- 1809.

François Duhil (1809, -j- 4823).

Jean-François Gaultier (1823-4854).
N... Dupont (1854-1860).
Joseph Bucheron (1 860-1878).
Ambroise Briant (1878-

	

).

ERBRLE

Ecclesia Erbreacensis ('1104), - Arbreia (1197), - Erbreia
(1210), - Herbreia (1590).

Ohm du diocése de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

]Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Saint-Martin de Vitré.

ORIGINES. - Vers la fin du xle siècle, l'église d'Erbrée,
c'est-à-dire la cure de ce nom, avec ses droits spirituels et
temporels, devenue propriété privée, était divisée en plusieurs
mains. Un prêtre nommé Hervé y faisait les fonctions de rec-
teur, tout en s'en disant propriétaire par droit d'héritage 1 ;
en même temps, la famille seigneuriale d'Erbrée, représentée ,

1. « Ilerveus ecclesie Erbreacensis atiquando presbyte,. Puerai, de predecessorum sua.
rum jure habens ipsam et presbiteragium ejus. » (Ardt. dép. d'Ille-et-Vil.)
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par trois frères, Normand, Frogier et Adam d'Erbrée, avait
elle-même dans l'église d'Erbrée des droits assez importants.
Au reste, Du Paz prétend que ce prêtre Hervé était fils de
Thébaud d'Erbrée et appartenait par suite à cette famille.

Quoi qu'il en fût, au commencement du xue siècle, Hervé,
devenu chanoine de Saint-Martin de Tours, et se sentant
grièvement malade, se fit transporter à Marmoutiers; là, fai-
sant de sérieuses réflexions sur sa conduite, il demanda. et
obtint l'habit monastique, et donna à Dieu et à saint Martin
son église et sa cure d'Erbrée, « dedit Deo et B. Martino

ecclesiam Erbreacensem et presbiteragium cum omnibus ad illud

pertinentibzus. »
Ce fut alors que les trois frères, Normand, Frogier et Adam

d'Erbrée, s'opposèrent, ainsi que leurs enfants, à cette dona-
tion. « Quoique l'évêque de Rennes, qui était alors Marbode,
eût mis cette opposition à néant, ils empêchèrent pendant
longtemps les moines d'entrer en possession. Enfin, l'aîné des
trois frères, Normand, tomba malade, et se voyant prêt de
mourir, il voulut se faire donner l'habit monacal de saint
Benoît pour avoir part aux prières et aux bonnes oeuvres de
ses disciples. Il le fit demander à Riwallon, prieur de Sainte-
Croix de Vitré, qui l'en revêtit. Au même instant, Normand
se désista de toute opposition aux droits revendiqués par les
moines en vertu de la donation d'Hervé et leur donna de plus
tous ceux qu'il pouvait lui-même prétendre dans l'église d'Er-
brée. Le bon exemple est quelquefois contagieux. Aussitôt
après la mort de Normand, ses fils, frères et neveux renon-
cèrent à leur tour à contester le droit des moines et s'enga-
gèrent formellement à ne jamais les inquiéter, sur ce cha-
pitre. » Ce double engagement fut pris avec grande solennité
dans la collégiale de Notre-Dame de Vitré, en présence d'André,
seigneur de cette ville'.

1. M. de la Borderie, Semaine Religieuse de Rennes, V, 88.
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« Après cela il: sembloit, dit D. Martène, que les relis
gieux de Marmoutier devoient jouir paisiblement de l'église
d'Erbrée; mais les contestations ne finirent pas là. Le démon
suscita une dame nommée Claricie et ses enfants, qui se mirent
en état de faire valoir quelques nouvelles prétentions sur cette
église. Et cette méchante femme poussa la malice si loin qu'un
jour que le prieur Rivallon et le moine Hervé, qui avoit fait
cette donation, alloient célébrer les divins mystères (à Erbrée),
elle eut l'impudence d'entrer dans le presbytère (c'est-à-dire
le choeur) de l'église, et, déchargeant de toutes ses forces un
coup de bâton sur la tête d'Hgrvé, le jeta par terre blessé au
pied de l'autel. Tout le monde eut horreur d'un si effroyable
sacrilège. Les officiers d'André de Vitré, qui se trouvoient là
présents, se saisirent d'elle et la resserèrent étroitement dans
les prisons du château. Mais comme elle étoit de naissance,
ses fils et tout ce qu'elle avoit de parents s'intéressèrent pour
obtenir sa grâce; on promit de tout abandonner et de laisser
les religieux possesseurs de l'église d'Erbrée. On gagna l'évêque
Marbode et Poisson, son archidiacre; André de Vitré, sa femme
et ses enfants y donnèrent aussi les mains, et les religieux de
Marmoutier ayant de leur côté pardonné de grand coeur l'in-
jure qui leur avoit été faite, Claricie fut mise en liberté; mais
parce qu'il falloit satisfaire à Dieu pour le sacrilège qui avoit
été commis dans l'église, elle fut fouettée devant l'autel oit
elle avoit eu l'insolence de frapper le religieux 1 , et elle et
tous ses parents jurèrent par leur foi, entre les mains d André
de Vitré, que jamais ils n'inquièteroient et ne feraient tort aux
religieux de Marmoutier pour l'église d'Erbrée. On vit en cette
occasion éclater la modération et la vertu de ces saints reli-
gieux; car ils ne se contentèrent pas de pardonner à cette
méchante femme le mal qu'elle leur avoit fait, Rivallon ajouta

1. « Et sic demum, pro commisso piaculo supra scriplo, coram ipso sanclo allari

verberala est in satisfactions erga Deum eadeut Clarifia. ' (Arcla. dép. d'Ille-et-Vil.)
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à ce pardon une charité en ce temps-là considérable, en lui
donnant vingt sols monnoie d'Anjou et trois quartiers de
seigle t ..r

Cette curieuse histoire de Claricie sel,lassa en 1104. A partir
de 'cette époque, l'abbaye de lllarmoutiers resta en paisible . pos-
session de l'église d'Erbrée, qu'elle unit à son prieuré de
Sainte-Croix de Vitré, ce que confirmèrent Herbert, évêque
de Rennes, en 1197, et Jean, archevêque de Tours, en 1276.

Dans les derniers siècles, les grosses dîmes d'Erbrée étaient
également partagées entre le recteur, longtemps présenté par
Marmoutiers, et le prieur de Sainte-Croix 2 .

En 1790, le recteur d'Erbrée, d'après la municipalité, jouis-
sait du presbytère et de son pourpris 3 , valant 51 liv., - de
la moitié des grosses dîmes, estimées 3,090 liv., - et de la
totalité des novales, montant à 650 liv. C'était donc un revenu
brut de 3,791 liv. ; mais le recteur, M. Gontier, l'estimait
4,089 liv. Or, il y avait 1,280 liv. de charges, de sorte que
le revenu net était de 2,809 liv.4

Erbrée renfermait autrefois la trève de Mondevert, érigée
en paroisse de nos jours.

EGLISE. -- Dédiée à saint Martin de Tours, l'ancienne église
d 'Erbrée appartenait, parait-il, en grande partie au xv e siècle;
on y joignit en 1810, au bas de la nef, la tour qui existe en-
core. Mais tout l'édifice, sauf cette tour, a été reconstruit en
1857. M'est une croix latine, avec .une abside polygonale, qui
rappelle vaguement le style ogival des mue et xlve siècles;

4. Ilist, de glurmoutiers, I, 507, 568.
2. Un Compte des trésoriers d'Erbrée en 1504 nous apprend qu'à cette époque tout

paroissien d'Erbrée devait chaque année une gerbe à la fabrique.

	

-
3. Le presbytère d'Erbrée, avec ses pavillons, sa fuie, sa grange, etc., relevait des

Nétumières à cause du fief de la Haye d'Erbrée; en reconnaissance, le recteur devait
au seigneur des Nétumières chaque année, dans l'église d'Erbrée, le jour de Noël,
entre la messe de minuit et celle du point du jour, e un sol, quatre deniers et sept
huitièmes de denier monnoie, et de rente taille et amendable quatre deniers et un
demi denier monnoie. » (Arch. paroiss.)

4. Arch. dép. d'llle-et-Yit., 1 V, 28.
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elle est bien ornée d'autels, chaire et stalles sculptés en bois
par M. Hérault.

La Haye d'Erbrée semble avoir été originairement la terre
seigneuriale d'Erbrée et le berceau de la noble famille de ce
nom. Mais Paul Hay, seigneur des Nétumières, étant devenu
propriétaire de la Haye, obtint en 1633 l'union de cette sei-
gneurie à celle des Nétumières et l'érection de celle-ci en
baronnie. Aussi voyons-nous en 1650 le baron des Nétu-
mières se déclarer seigneur fondateur et prééminencier de
l'église d 'Erbrée.

Longtemps avant la Révolution existait en cette église la
confrérie du Rosaire, fondée de 36 liv. de rente.

CHAPELLES. - 1° Saint-Jérôme du Boisblin. - En 1686,
le manoir et la chapelle du Boisblin, appartenant à Julien de
la Corbinaye, furent distraits d'Erbrée et annexés à' Bréal
(Voy. p. 236); mais il fut convenu que le recteur d'Erbrée
continuerait de dire ou faire dire la grand'messe dans cette
chapelle le jour de la fête patronale et pourrait ce jour-là y
recueillir les oblations; de plus, le seigneur du Boisblin dut
promettre de payer chaque année, le jour de Pâques, à la
fabrique d'Erbrée, une rente de 3 liv., et de lui fournir deux
cierges de cire blanche 2 . La chapelle du Boisblin, reconstruite
en 1771 et attenant au manoir même, est aujourd'hui en la
paroisse d'Erbrée, mais abandonnée.

2° Saint-André des Bretonniéres. - En 1601, André Morel,
sieur des Bretonnières, ayant fait reconstruire sa maison de
ce nom, ruinée par les guerres de la Ligue, bâtit à côté une
chapelle dédiée à saint André; il ne la fit point ériger en
bénéfice, tout en la faisant desservir cependant. En 1618,

4. Il ne reste plus que l'emplacement du manoir de la Haye d'Erbrée, - apparte-
nant en 1428 Ir Jean de Denée, - et les moulins de ce nom, très-piltoresquement
situés et signalés dès le Xm° siècle dans une donation faite au prieuré de Vitré par
Jean d'Erbrée, dont le père s'était fait moine.

2. Arc!,. paroiss.
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M. Bonnet, recteur d'Erbrée, réclama les offrandes faites en
ce sanctuaire, spécialement le jour de la fête patronale; mais
un arrêt du Parlement le débouta de ces prétentions, parce
que cette chapelle, sise dans la cour du manoir, devait être
regardée comme complètement privée 1 . - Restaurée de nos
jours et entretenue.

3° Sainte-Magdeleine de )Lfondevert. - Nunc église parois-
siale.

4° Notre-Dame des Nétumières. Le manoir des Nétu-
mières tire son nom de la famille Le Neptum, dont Margue-
rite Le Neptum épousa vers 4350 Jean Hay, seigneur du Breil.
La chapelle actuelle a remplacé aux siècles derniers un édifice
plus ancien dont il reste encore une crédence de style ogival
fleuri ; elle est située au bout du manoir, - remarquable
construction du xv° siècle, - avec lequel elle communique.
Elle renferme une vieille pierre tombale portant un écusson
écartelé : aux 1" et 4° trois quinte-feuilles, qui est...; aux
2° et 3° trois molettes, qui est d'Erbrée, avec cette simple
inscription : Sinite parvulos venire ad me. On y voit aussi
une autre dalle tumulaire provenant de l'église des Jacobins
de Vitré, où les seigneurs des Nétumières avaient un enfeu. ,
En 1670, Paul Hay, seigneur des Nétumières, présenta Olivier
du Verger pour desservir cette chapelle, qui était alors fondée
de trois messes par semaine. - Elle continue d'être entrete-
nue et desservie le dimanche.

5° Chapelle de la Picotière.

6° Chapelle de la Haute-Maison. Les deux chapelles,
mentionnées dan ss les registres paroissiaux, sont abandon-
nées.

MALADRERIE. - Voy. tome III, 274.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 380.

ÉcoLEs. - Voy. tome III, 567 et 623.

1. Arrêts du Parlement de Bretagne annotés par Frain, S25.

T. Iv.
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FRÈRE DE L• 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voo. tome IIL 623;'
ADORATRICES. DE LA JUSTICE DE DIEU	 VOy. tome III; 567.:

Hervé (vers 4400).
Guillaume Drouault (4563).
Jean Guermont résigna en 4.589 en faveur du suivant, alors

diacre.
, Isaac Hay,..fils, de Jean Ray, seigneur des. Nétumièrea, devenu

prêtre et pourvu le 22 février 4590, prit possession le 25 juin; il
résigna en 4599 en faveur du suivant. Il habitait les Nétumières en
4593 et la Goderie, autre manoir d 'Erbrée, en 4596.

Jean Bouvet prêtre du diocèse, fut pourvu le 4.0juin 4;590 et prit
possession le 1,2 aoÛt; r 4.648,

Pierre Censier, nommé en 4,618,srésigna le 30 avril 4624 en fa-
veur du suivant.

Isaac Hay; qui était devenu recteur d;'Etrelles, renonça a cette
mure et reprit possession d'Erbrée le 28, juillet 4624. IL fut.. aussi
prieur de Notre-Dame et de Sainte-Croix de Vitré, et doyen de
Saint-Tugdual de Laval; -}- 6 mars 4634- et inhumé le 43 dans
l'église d'Erbrée, où l'on, voit encore son épitaphe; rapportée pré
médemment pal nous. (Voy. tolmo II, 53.)

Dont René Hodemont, Bénédictin et précédemment vicaire, per-
pétuel de Notre-Dame de Vitré, pourvu le 44 avril 4631, prit pos-
session le 49 mai; il résigna le 20 juillet 4632 en faveur du suivant,
se réservant une pension de 300 liv.

Pierre Le Moyne, pourvu en 4 63,, fonda en 4,657 dans son église
une messe dg Saint-Sacrement tous les jeudis, etc., et la dota de
60 liv. ile rente; il résigna le 47 novembre 4667 en faveur de Pierre
Geffrard et mourut peu après; mais cette résignation ne fut pas
admise en cour de Rome.

Jean Phelippgt, présenté par l'abbé, deWarmoutiers, eut à com-
battre PierreGefrard, qui se faisait fort de la résignation du..pré-
cédent, et André Lignel que pourvut l'évêque de Rennes; il se fit
lui-même pourvoir à Tours, prit possession le 20 janvier 1663 et
finit par rester paisible maître du bénéfice; -J 4689.

Claude de Benazet, docteur en,théologie, fut pourvu en 4689 et
permuta avec le suivant en 1698.

Julien-Joseph de la, Corbinaye, fils du seigneur de Bourgon, et,

4. Reg. des %nain. ecclés. de l'évêché de Bennes. - Rép. au quest. de 1860. - Arch.
varoise. - Notes ms. de M. l'abbé Phris.Jallubert, etc.
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précédémn ent chapelainde Sainte-Anne°au chûteau de Bourgon,
pourvu le 20 janvier; 4098,fit la mêmeannée enregist,I'er ses armoi-
ries : d'or au lion de gueules accompagné de huit coquilles d'azur
posées en orle; j. 4708.

Jacques Thomas, prêtre d'Avranches, docteur en théologie,
pourvu le 24 août 4708, résigna en 4743 en faveur du suivant.

Scipion-Philippe Thomas, prêtre d'Avranches, pourvu le 5 juin
4743, résigna en 4757.

Jacgzres Thomas, prêtre d'Avranches, nommé le 4 mars 1757;
donna un capital de 2,000 liv. à la cure d'Erbrée, afin que sessuc-
cesseurs distribuassent chaque année 400 liv. aux pauvres de, la
paroisse; -f- 1771.

Jean-Baptiste Thomas, prêtre d'Avranches, fut pourvu le 48 juil-
let 4 774 ; j- 1785.

Gilbert-Michel Gontier, prêtre de Clermont, ancien secrétaire de
Ms' de Girac, fut nommé le 7 mars 4785 et gouverna jusqu'à la
Révolution.

Pierre-André Damont (4803, f 4 844).
Jean-René Meslet (1844, j. 4846).
René Parée (4846, j. 4.854).
Bon-Marie Gortais (4851, -j- 4873).
Jean Martin (4873-4876).
Pierre-Constant Lorandel (4876-

ERCÉ-1 N-LA M`É)J

Ecclesia de Erceio(1145), - Érceyum (1161),

	

.irceium

de Deserto (1257), -- Erceium in Media (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de bol' et chi

doyenné de Bain.

ORIGINES. -- La. Mée, « Media, » était au moyen-âge tout
le territoire borné par la . Loire, la.Vilaine et le Samnon ; cette
contrée devint une circonscription ecclésiastique de l'évêché
de Nantes sous le nom d'archidiaconé de La Mée. Les deux
diocèses de Nantes et de Rennes semblent avoir eu primai-
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veinent pour limite le cours du Samnon, qui séparait déjà les
Rhedons des'Namnètes au temps des Romains. Nos paroisses
d'Ercé, de Bain, de Pléchâtel et de Messac étaient donc, a
l'origine, du diocèse de Nantes; nous en avons la preuve pour
Messac dans un texte formel que nous citerons un jour, et
pour Ercé dans son appellation d'Ercé-en-La Mée. Toutefois,
comme dès 875 Pléchâtel était uni au diocèse de . Rennes,
c'est du milieu du ix° siècle qu'il faut dater le déplacement
de nos paroisses de l'archidiaconé de La Mée dans celui du
Désert. Mais quoique Ercé ait été ensuite appelé quelquefois
Ercé-du-Désert, son nom primitif a prévalu, et l'on dit encore
Ercé-en-La Mée.

D'après ce qui précède, la paroisse d'Ercé remonterait donc
au ix° siècle, mais la donation de. cette église à l'abbaye de
Saint-Florent au xi°, relatée par Ogée (Dict. deBret., I, 266),

est erronée; cette donation se rapporte à Ercé-près-Liffré.
Par contre, on trouve que dans le courant de ce xi° siècle
Main, frère d'Hervé, seigneur de Rongé, donna aux moines
de Marmoutiers, qui l'unirent à leur prieuré de Saint-Sauveur
de Béré, près Châteaubriant, une métairie qu'il avait en
Ercé, au village de la Chapelle, voisin de Rongé, « unam me-

diaturam terra' apud Erciacum in loto qui vocatur Capella. »

Vindenoc, neveu du donateur, réclama d'abord contre cette
bonne oeuvre, mais Brient, son fils, et Guaitnoc, sa mère,
confirmèrent ce don en présence de Merhen, frère de Main,
et d'Alain, son fils i .

Nous avons vu précédemment (tome II, 359) qu'en 114
Alain, évêque de Rennes, donna l'église d'Ercé aux religieuses
de Saint-Malo de Teillay, et que celles-ci fondèrent à Ercé un
prieuré-cure desservi longtemps par les frères Condonats de
Saint-Sulpice, puis par de simples Bénédictins, et enfin par
des prêtres séculiers, tous présentés par l'abbesse de Saint,.
Sulpice-des-Bois.

4. D. Monte, Preuves de l'IIist. de Brel., i, C95.
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De nos jours, Ercé a été érigé en cure de seconde classe
par ordonnance royale en date du 24 février 1828; mais le
territoire de Teillay en a été distrait en 1848 et érigé en pa-
roisse.

ÉGLISE. - Saint Jean-Baptiste est le premier patron de
l'église d'Ercé, et saint Jean l'Évangéliste en est le second.
L'ancienne église, aujourd'hui détruite, avait, dit-on, quelques
parties romanes; elle a été remplacée par un nouvel édifice
commencé vers 1856 et bénit le 15 juin 1865 par mgr Saint-
Marc.

Autrefois, le baron de Châteaubriant, en qualité de seigneur
de Teillay, était considéré comme seigneur supérieur de l'église
d'Ercé; mais le seigneur de la Roche-Giffart s'y disait seigneur
fondateur et prééminencier; aussi en 1663 voyait-on les armoi-
ries d'Henri de la Chapelle, marquis de la Roche-Giffart, dans
la vitre méridionale du choeur; à la place d'honneur, et du
côté de l'évangile, était même le banc de ce seigneur. De
l'autre côté, au Midi, se trouvait le banc du seigneur de la
Motte d'Ercé. Jean de Cornulier, seigneur de la Motte f , avait
obtenu cette faveur du duc de Montmorency, baron de Châ-
teaubriant. Le sieur du Breil des Monts ayant fait violemment
enlever ce banc, Isabelle de Cornulier, veuve de René des
Vaux, seigneur de la Motte, le fit rétablir avant 1663.

A droite du choeur était une chapelle dédiée à sainte Anne,
où le sieur de Rigné avait également un banc en 1663. Cette
chapelle avait dû être bâtie par les seigneurs de la Roche-
Giffart, qui y faisaient desservir leurs fondations.

Enfin, un Dominicain nommé Salomon avait érigé dans
cette église la confrérie du Rosaire le 7 février 1673, et dès
1620 une autre confrérie, dite de Saint-Jean-Baptiste, y avait
été enrichie d'indulgences par le pape Paul V.

d. La Motte d'Ercé, seigneurie fort ancienne, avec motte féodale existant encore,
appartint successivement aux familles d'Aiguillon, de Cornulier, des Vaux et Picaud.
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CHAPELLES. - 1° Notre-Dame de Teillay, maintenant église'
paroissiale.

2° Saint-Malo de Teillay, dépendant du prieuré de Ce nom.:
3° Saint-Eustache. - Nunc en Teillay.
4° Chapelle d'Huyères. - Nunc en Teillay.
5° Saint-Laurent. Elle se trouvait au village de ce nom,

non loin du bourg d'Ercé; il est fait mention de cette cha-
pelle et de son cimetière en 1615. Le seigneur de la Roche-
Giffart présentait au siècle dernier le bénéfice de Saint-Lau-
rent d'Ercé, niais nous ne savons pas si cette fondation,
desservie dans l'église d 'Ercé dès 1701, avait à l'origine dé-
pendu de la chapelle Saint-Laurent. Un petit oratoire rem-
place maintenant cette chapelle.

6° Chapelle de la Motte. - Elle dépendait du manoir de
ce nom, et en 1762 on y célébra le mariage de Pierre Picaud,
seigneur de la Pommeraye, avec Françoise des Vaux, dame
de la Motte.

7° Saint-Raoul et Saint-Aubert de la Boulaye. - Cette cha-
pelle fut construite, vers 1603, dans la frairie de la Boulaye
en l'honneur des saints fondateurs de l'abbaye de Saint-Sul-
pice. Deux prêtres nommés Maloeuvre y fondèrent quelques
messes vers la même époque. Placé plus tard sous le patro-
nage de saint Fiacre, ce sanctuaire est tombé en ruines de
nos jours.

8° Saint-Fiacre de la Fleuriaye. - Bâtie à quelque distance
de la précédente,, cette chapelle a été bénite le 14 juillet 1841;
c'est une chapelle frairienne desservie tous les dimanches par
un vicaire d'Ercé.

PRIEURÉS. - 1°' Saint-Jean d'Ercé. (Voy. tome II, 359, .)
2° Saint-Malo de Teillay, membre, comme le précédent, de

l'abbaye de Saint-Sulpice-des-Bois. (Voy. tome II, 340.)
ÉCOLE. - Voy. tome III, 568.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome 111, 568.
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RECTEURS D 'ERCÉ-EN-LÀ MÉE I .

Frère Raoul Morde froit, condonat de Saint Suipide fit de l'op-
position à l'abbesse de ce monastère vers 4330.

Pierre de la Grée fut condamné en 4 580 à payer les rentes qu'il
devait à la prieure de Teillay.

Charles de la Chapelle; sieur du Buron, docteur en droit (4590),
fit une transaction avec la même prieure en 4594.

Pierre-Michel Richamm`e fut condamné à son tour en 4599 à
remplir ses obligations envers la prieure de Teillay.

Dom Julien Girault, bénédictin, gouverna de 1614 à 1624.
Jacques-Pierre de Brênugat succéda au précédent vers 4624, fit

en .1631 une transaction avec la prieure de Teillay et quitta ou
mourut en 1639.

Dom Joseph de la Marquerais, bénédictin du couvent de Saint-
Melaine, précédemment recteur de Saint-Martin de Rennes, fut
pourvu le 3 septembre 4 639 et gouverna jusqu'en 4672.

Nicolas de la Marquerais, neveu du précédent, nommé en. 4672,
lit en 4 698 enregistrer ses armoiries : de gueules à une fasce d'ar-
gent accompagnée en pointe d'un croissant de même; f 42 avril
4712.

André des Vaux, fils de François, seigneur de la Motte d'Ercé,
et de Marie de Guillé, fut pourvu en 4742 et résigna en faveur de
son neveu qui suit en 4735; f 6 mai 4747.

Nicolas-Marie des Vaux, fils de Bernard, seigneur de la Motte
d'Ercé, et de Marguerite du Cellier, fut pourvu le 28 janvier 1735;
j 44 janvier 1738.

Joseph-Michel-Bernard des Vaux, diacre, et fils également d'un
seigneur de la Motte, fut pourvu le 45 janvier 4738; f 10 mai
4767, âgé de cinquante-trois ans.

Jean-Baptiste Crespin fut nommé le 42 mai 4767; f en dé-
cembre 4788.

Jean-Anne-François Deshayes, sieur de la Philippotière, fut
pourvu le 44 janvier 4789 et se démit dès l'année suivante.

Yves Leker fut nommé le 22 juin 4790, prit possession le len-
demain et se démit également presqu'aussitôt.

Jean-Charles Houlniert pourvu le 4er septembre 1790, fut en-
fermé àSaint-Melaine en 1792 et exilé à Jersey l'année suivante.

Julien Gautier (1803- 1804).

.1. Reg. des insia. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arclc. paroiss. - Reg. de l'état
civil, etc.
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Julien Saivin (4804, -1- 1823).
Joseph Justel (1823, i 1844).
Jean-Augustin Colombel (4844, -j- 1870).
Michelllany (1870-

	

).

ERCÉ-BRUS-LIFFRÉ

Ecclesia de Herciaca ('1030), - ecclesia Hercei (1055), -
Herceium (1263), - Erceyum prope Gahardum (1516).

' Ohm du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Liffré.

ORIGINES. - Du temps d'Éberard, abbé de Marmoutiers de
1015 à 1032, Alain, comte de Bretagne, voulant contribuer
au rétablissement du monastère de Gahard, donna aux reli-
gieux de Marmoutiers le tiers de l'église d'Ercé-près-Liffré,
avec autant de terre qu'en peut labourer une charrue en un
jour, et tous les cens et les dîmes des cens lui appartenant
dans cette paroisse, ce qu'approuva Guérin, évêque de Rennes.
(Voy. tome II, 398.)

Le prieur de Gahard recula-t-il devant la nécessité de re-
construire l'église d'Ercé, qui était alors indigente de restau-
ration? Nous ne savons, mais il est certain que son monastère
ne conserva en Ercé qu'un droit de dîme, consistant en 1263
en deux portions. A cette dernière époque, du consentement
de l'évêque Maurice, le recteur d'Ercé s'engagea à fournir
chaque année au prieur de Gahard 11 mines de seigle, me-
sure de Gahard, pour lui tenir lieu de ses deux portions de
dîmes; Étienne, abbé de Marmoutiers, donna son assentiment '
â cette transaction. En 1638, le recteur d'Ercé devait encore
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au prieur de Gahard « 22 charges de seigle et 20 sols de
rente'. »

Ce qui prouve que les moines de Marmoutiers ne prirent
point possession de l'église d'Ercé, c'est que peu de temps
après la fondation du prieuré de Gahard, cette église était
divisée en deux : une moitié dépendait de l'évêque de Rennes,
étant régulièrement constituée, « in medietate, presbyterorum
pars et omnes épiscopales. vel ecclesiasticce redditiones ab initio
constituée erant; » et l'autre moitié était entre les mains de
quatre frères, tous fils de Liswaret, et nommés Fulbert, Nor-
mant, IIervé et Lisvret.

Ceux-ci, considérant un jour que les produits des dîmes et
des sépultures n'étaient point convenablement employés à
entretenir des chevaliers, lorsque tant de religieux, de clercs,
de pauvres et de pèlerins étaient dans le besoin, résolurent de
se défaire de leurs biens ecclésiastiques.

Du temps de Conan, duc de Bretagne, qui commença à
régner en 1040, et de Frédéric, abbé de Saint-Florent, qui
mourut en 1055, et sous le gouvernement de Main, évêque
de Rennes, les quatre chevaliers ci-dessus désignés vendirent
donc aux moines de l'abbaye de Saint-Florent leur moitié de
l'église d'Ercé pour 6 liv. de deniers manceaux, « medietatem
ecclesite de Herciaca VI libras de denariis Cenomanentibus. »

Mais, outre cet argent, les vendeurs exigèrent des moines la
promesse qu'ils feraient bâtir à pierre et à chaux le chanceau
de cette église, « per talent conventioneni ut monachi fecissent
capta ejusdem ecclesice de calcia et pelra; » ce qui prouve que
cet édifice était en bois et vraisemblablement en mauvais état.
De plus, les religieux durent encore s'engager à inhumer les
vendeurs, leurs soeurs, leurs fils et leurs filles sans exiger
plus de 4 deniers pour leur sépulture. Enfin, comme l'église
d'Ercé était dans le fief de Guithenoc, fils de Goranton, les

1. D. Marlène, Hist. de Alarmoutiers, I, 259. - hist. ms. Dlajoris &onast. - Dd-
au/ration du prieuré de Gahard.
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moines de Saint-Florent donnèrent encore 10 sols à ce seiy
gneur. L'évêque Main et Moyse, son archidiacre, approuvèrent
ce contrat, et les religieux se mirent aussitôt à l'ceuvre pour
construire le choeur de leur nouvelle église 1 .

Peu de temps après, en 1053, le même Fulbert vendit en-
core aux moines de Saint-Florent un moulin à eau Situé sur
le bord de 1'Islet, aux confins d'Ercé et de Gahard; il le céda
avec tous ses droits de pêche et de mouture pour 4 liv. à l'un
des moines, nommé Gaultier, se réservant toutefois une rente
de 6 deniers sur ce moulin 2 .

En 1224, Geffroy, recteur d'Ercé, voulut, malgré l'abbé de
Saint-Florent, s'emparer de toute la grande dîme de sa pa-
roisse; le pape Honorius chargea l'abbé de Saint-Maur-sur- .
Loire et les prieurs de Saint-Maur et de Cunault d'examiner
cette affaire; ceux-ci donnèrent tort au recteur et déclarèrent
que les moines de Saint-Florent avaient droit à la moitié de
la grande dîme d'Ercé 3 .

Peu à peu, toutefois, l'abbaye de Saint-Florent perdit son
influence à Ercé; nous croyons qu'elle avait à l'origine uni
cette église, ainsi que celle de Chasné, à son prieuré de Saint-
Jean-sur-Couasnon, mais cet état de choses changea avec le
temps. D'assez bonne heure, en effet, nous voyons l'évêque de
Rennes et le trésorier de sa cathédrale se partager, à l'alter-
native, la présentation du recteur d'Ercé, ce qui se continua
jusqu'en 1790.

Le recteur d'Ercé, en 1680, levait presque toutes lesdîmes
de sa paroisse à la onzième gerbe; il jouissait, en outre, du
presbytère, d'un jardin et d'un verger, et tenait ce presbytère
directement du roi 4.

On conserve encore les Comptes des trésoriers d'Ercé à par-
tir de 1465; on y voit qu'à cette date la communion pascale

1. Arch. d'Anjou, I; 20.1. - D. Morice, Preuves de t'Hist. de Brel., I, -107.
2. Ardt. dép. de Maine-et-Loire.
3. D. Hurles, )lista lus. de Saint-Florent, 214.

4. Arch. dép. de la Loire-Inférieure.
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exigeait 25 pots 3 chopines de vin blanc, « vallant chacun pot
ouyt deniers, » et deux pots de vin claret, « vallant chacun
dix deniers. »

ÉGLISE. -,- L'ancienne église de Saint-Jean-Baptiste d'Ercé
n'existe plus; on dit qu'elle était petite et irrégulière. Les
registres de Comptes précités nous apprennent qu'on y fit des
travaux en 1465 et qu'elle avait en 1651 deux chapelles dites
la Vieille-Chapelle et la Chapelle-Neuve; on y voyait en 1664
les autels de Notre-Dame, de Saint-Sébastien et de Saint-
Fiacre.

La confrérie du Rosaire y fut établie probablement en 1669,
car c'est à cette date qu'on posa le tableau du Rosaire sur
l'autel de ce nom. Quant à la confrérie de Saint-Fiacre, elle
est mentionnée en 1684, mais elle devait être plus ancienne.

La Chapelle-Neuve de cette église était dédiée à la Sainte
Vierge, et on y posa en 1651 les armoiries du seigneur
d'Ercé.

Il paraît que le manoir du Plessix d'Ercé, appartenant en
1427 à Thomas de Québriac, était primitivement la terre sei-
gneuriale de la paroisse. Mais le seigneur du Bordage acquit
avant 1513 le Plessix d'Ercé et l'unit au Bordage 1 . Aussi en
1680 René de Montbourcher, marquis du Bordage, faisant sa
déclaration de la seigneurie r du Plessix d'Ercé, déclara qu'à
cause de son Grand bailliage d'Ercé, il avait droit de supé-
riorité, fondation et prééminence dans l'église d'Ercé, « dans
laquelle il a seul banc à queue et pierre tombale au chanceau,
du costé de l'évangile, avec litre et écussons en relief et peine
tune 2. »

•I. Le Bordage, châtellenie d 'ancienneté érigée en marquisat en 1656, appartint
pendant des siècles à la famille de Montbourcher; le château en fut fortifié en 4597,
mais il est surtout connu à cause de l'église prétendue réformée que le seigneur da
Montbourcher y fonda en 4563; les protestants persistèrent eu Ercé jusqu'en 1701.

2. A la seigneurie du Plessix d'Ereé étaient aussi attachés le dr&it de quintaine sur
tous les nouveaux mariés d'Ercé, et celui de tenir à Ercé un marché tous les mardis
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La nouvelle église d'Ercé, commencée en 1847, a été ter-
minée en 1849;. c'est un édifice en plein cintre, composé de
trois petites nefs, d'un transept et d'une abside. On y conserve
un joli calice en argent repoussé portant cette inscription :
Ce présent calice a esté donné à la paroisse de s' jan d'Ercé par

Michel Le Mounier et Julienne Gandon sa compagne 1653.
Il n'y a en Ercé ni chapelle ni souvenir d'ancienne cha

pelle.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 411 et 575.

SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - Ÿ0y. tome III, 575.

RECTEURS D 'ERCÉ-PRÉS-LIFFRÉ 1 .

. Geffroy, « Gauffridus rector ecclesie de Erceio » (1224).
Jacques de Quincé, licencié ès-lois, semi-prébendé de la cathé-

drale de Rennes, y fonda son anniversaire; f 15 mai 1411.
Urbain Ignac (1605).
Julien Dlauger résigna puis mourut vers 1639.
Pierre Bidault succéda au précédent et prit possession le 20 sep-

tembre 1639; il résigna le 29 janvier 1642 en faveur du suivant,
àvec réserve de 200 liv. de pension.

Étienne Horvais, prétre de Saint-Malo, et précédemment recteur
de Trégon, fut pourvu malgré les prétentions de Louis Blanchet.

Maurice Louvoyer (2) résigna en faveur du suivant.
Jacques Giron fit au roi, le 19 avril 1680, la déclaration de son

presbytère.
Julien Jarret, natif de Brie et fils de Julien et de Jeanne Jan, dit

sa première messe à Brie le 2 octobre,1667; pourvu de la cure
d'Ercé, il la résigna au bout de peu de temps et vint mourir à
Chateaugiron le 15 mai 1681.

Gervais Huchet, bachelier en théologie, succéda au précédent;
pourvu en 1681, il fonda par testament un anniversaire en son
église en 1687.

Denis Besnard, recteur en 1690, fit en 1698 enregistrer ses ar-

et quatre foires par an. Les manoirs du bourg d'Ercé et du Plessix faisaient partie de
cette seigneurie.

-1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. paroiss. - Réponse au quest.
de 1860, etc.
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moiraes : de gueules au chdteau d'argent sommé de trois tours • de
même, maçonné de sable; )- 1700.

François Chevillard, prêtre du diocèse, fut pourvu le 5 mai 4700;
4734.
Jean Gaultray, prêtre du diocèse, fut nommé le 25 mars 4734;

j- 4782.
Jean-François Saudrais, natif de Gosné, fut pourvu le 42 no-

vembre 1782 et jeté en prison en 1793; il devint en 4803 recteur
de Mécé; .1- 4808.

-Pierre Legorre (1 803-1813) .
Jean-Alain Bachelot (1813-4815).
N... Leroux (4816).
Jean-Alain Bachelot (1816-1817).
Joseph Tostivint (1817-4 823) .
Jean-Julien Legenvre (1823-1827).
Charles-Louis Morel (1827-1844).
Marie-François-Pascal Allys (1844-1851).
Noël Gaspais (1851-1855).
Guillaume Maillard (1855, -f- 1874).
François Allaire (1874-

	

).

ESSE

Parochia de Esceio (xIV° siècle), - Esseyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné de
la Guerche.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Rhetiers.

ORIGINES. - Le titre le plus ancien en faveur d'Essé est ce
qui reste debout de sa primitive église; cette portion de l'édi -
fice annonce, en effet, le xi° siècle, et prouve par suite l'exis-
tence de la paroisse à une époque reculée.

Au moyen-âge, les moines du prieuré de Béré, près Châ-
teaubriant, et les chanoines de la cathédrale de Rennes,
avaient quelques droits de dîmes en Essé.

Quand vint la Révolution, le recteur, M. Marchand, déclara
jouir en 1790 de certaines grosses dîmes valant 1,500 liv., et
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des dîmes vertes, alors très-nombreuses, parce qu'on faisait
beaucoup de chanvre et de blé-noir à Essé. Le tout de son
revenu brut valait, d'après lui, 4,000 liv.; mais, charges clé-
duites, il n'était que de 3,424 liv. 1

EGLISE. -- Notre-Dame est la patronne de l'église d'Essé,
qui se trouvait encore, semble-t-il, un édifice roman complet
au commencement du xvn e siècle. C'était une simple nef ter-
minée par un arc triomphal et un choeur à chevet droit sem-
blable à celui de Brie. Mais vers 1640 François du Rouvray,
seigneur dudit lieu, construisit une chapelle au haut et au
Nord de la nef, avec la permission du seigneur de la Rigau-
dière et des paroissiens. Vers le même temps, les sieurs de
l'Espinay et de la Bouestelière-I-Iardy bâtirent ensemble une
autre chapelle semblable et formant une seconde aile à l'église;
ils y placèrent un banc aux armes du sieur de l'Espinay et du
sieur Jarret de la Trousselière, son beau-frère. A la même
époque, on trouva que l'arc triomphal supportant le clocher
ôtait la vue du choeur; les paroissiens le détruisirent donc et
bâtirent un nouveau clocher au bas de la nef.

Ainsi fut formée l'église actuelle, où l'on retrouve encore
les premières assises romanes de la nef et du , chevet, de nom-

e- breux contreforts plats de même style et une dernière fenêtre
en meurtrière sur la façade occidentale; les autres ouvertures
ont été refaites à diverses époques.

Au xvi° siècle, cette église offrait une singularité: la moi-
tié de l'édifice et du cimetière dépendaient de la seigneurie de
la Rigaudière, au Theil, et l'autre moitié du seigneur du
Rouvray, en Essé, à cause de son Grand bailliage du Bourg
d'Essé, dit aussi bailliage de la Marzelière. De ce dernier fief
relevait également le presbytère d'Essé, avec ses deux jardins
et son, pré. C'est ce que nous apprend un aveu rendu en 1569 ,
par Jellan Gauvain, , recteur d'Essé, à François du Rouvray,

1..Aech. dép.. d'Ille-el-1W., 1 V, 29.
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seigneur dudit lieu; on voit, en outre,, dans cet acte que le
recteur d'Essé payait au seigneur du Rouvray une rente de
12 deniers; de plus, à chaque mutation du titulaire de ladite
cure, le nouveau recteur devait au même seigneur « deux pots
de vin d'Anjou et un couple de pains blancs sur l'aultier de
pierre dudit seigneur, à présent situé audit cimetière, au bout
du pignon oriental de l'église parrochiale. » On appelait cet
autel extérieur, placé au Midi du chevet, l'autel de la Marze=
fière.

Peu d'églises offraient ainsi que celle d'Essé un aussi grand
nombre de blasons, comme nous le montre l'inventaire qu'en
firent en 1663 les officiers du prince de Condé, baron de Châ-
teaubriant. Ce dernier se disait, en effet, seigneur supérieur et
fondateur d'Essé à cause de sa seigneurie de Châteaubriant-
au-Theil, ce que lui contestait le seigneur de la Rigaudière.

Extérieurement, on y voyait alors, gravé, au-dessus de la
vitre du chevet, un grand écusson portant : écartelé aux t er

et 40 de gueules à la croix d'argent, qui est du Loroux (terre
annexée ' à celle de la Rigaudière), et aux 2 et .30 de gueules

au croissant d'argent vairé d'azur, qui est de Maure.. Les sires
de Maure possédèrent longtemps, en effet, la seigneurie de la
Rigaudière, située au Theil, mais s'étendant beaucoup en Essé.

Intérieurement, les armoiries de la famille de Lopriac
de sable au, chef d'argent chargé de trois coquilles, paraissaient
au haut de la maîtresse vitre,.derrière le grand' autel. Après
la mort de Louise de Maure, la Rigaudière était devenue, en
effet, la propriété du seigneur de Lopriac. Dans cette même
vitre étaient aussi, les.. armoiries des: sires 'de Maure avec leurs
alliances.

Sur la porte de la sacristie, des deux côtés du maître-autel
et sur une lisière faisant le tour du choeur et se continuant
dans le haut des chapelles, étaient les armes écartelées de
Maure et de la Rigaudière; elles paraissaient encore sur le
banc seigneurial placé dans le choeur, du côté de l'évangile.

Du côté, de l'épître était, dans le choeur, une autre verrière
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ainsi décrite en 1623 et subsistant encore en 1663: « En une
vitre à costé du grand autel, devers l'espitre, est un escusson
de gueules fretté d'hermines; qu'on nous a dit estre des anciens
seigneurs de la Rigaudière, brisé du second quartier : de gueules
à la croix d'argent, qui est du Loraux 1 . »

Dans la chapelle du Nord, « prétendue prohibitive par le
sieur du Rouvray-Leduc, » on voyait au haut de la vitre un
écusson écartelé de Maure et de Rochechouart; c'était celui de
Gaspard de Rochechouart, qui épousa vers 1600 Louise de
Maure, dame de la Rigaudière. Trois lisières d'armoiries en-
touraient cette chapelle : la première portait écartelé de Maure
et de la Rigaudiére, la deuxième du Rouvray écartelé de ses

alliances, la troisième simplement du Rouvray : d'azur à trois

merlettes d'or. Dans cette chapelle étaient deux bancs aux armes
de la Rigaudière.

La chapelle du Midi était « prétendue prohibitive par le sieur
de l'Espinay et par celui de la Bouestelière-Hardy. » Dans la
vitre étaient trois écussons : en haut, celui des sires de Maure;
plus bas, en parallèle, l'un : d'argent au croissant de gueules

accompagné de six billettes de sable, 3, 3, qui est de l'Espinay;
l'autre : d'argent à quatre aiglons d'azur membrés et becqués

d'or, qui est Hardy. Comme dans la chapelle précédente, il y
avait une triple litre de blasons : la première portait écartelé

de Maure et de la Rigaudiére, la deuxième écartelé de l'Espinay
et de ses alliances avec les Jarret, du Rouvray et Loisel; la
troisième avait les armoiries du sieur llardy écartelées de ses
alliances. Lesdits sieurs de l'Espinay et Hardy avaient chacun
dans cette chapelle leurs bancs clos et ornés de leurs armes?.

1. Il y avait aussi en 4623, « h la descente du grand aulter, du costé de l'évan-
gile, un banc sur l'accoudouer duquel y a un grand escusson couronné, écartelé aux
der et 4o de Maure, aux 20 et 3e contre-écartelé de Navarre, d'Évreux et de Bohanr
sur le tout, de Bretagne parti de Mitan; et au pied dudit banc y a un écusson écar-
telé de Parthenay et de la Rigaudiére. » Ces armoiries des sites de Maure et de leurs
alliés se retrouvaient sur une chasuble donnée par eux au recteur d'Essé. (Arc/t.
dép. d'Ille-cl-Vil.)

2. Les églises sous la baronnie de Chdteaubriant en 4663, p. 31-34.
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De ce grand luxe de blasons il ne reste plus de traces; mais
si elle a perdu son cachet héraldique, l'église d'Essé a du
moins été restaurée de nos jours avec goût.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame de la Coudre. - Julien de
Montalembert et Jeanne du Rouvray, seigneur et dame de la
Coudre et de la Rivière, demeurant à leur manoir de la
Coudre et y ayant fait bâtir une chapelle en l'honneur de la
Sainte Vierge, y fondèrent deux messes les dimanches et ven-
dredis par acte du 20 décembre 1633. Ils donnèrent au cha-
pelain le lieu de la Motte-Colombel et obtinrent (le l'ordinaire
une approbation datée du 8 août 1634. En 1725, le recteur
d'Essé fit interdire cette chapelle, mais Guy de Lopriac, alors
seigneur de la Coudre, obtint de l'évêque sa réconciliation ; la
cérémonie en fut faite le 19 mars 1733 par M. Laumaillé, rec-
teur du Theil, et l'on y continua le service des deux messes
fondées. Le premier chapelain de la Coudre fut en 1634
Mathurin Geffroy, et le dernier Julien Ilairault, pourvu en
1768 1. - Nunc abandonnée.

2° Chapelle du Bois-Clérissay. - Le manoir du Bois, appar-
tenant en 1513 à Bertrand Perrin, et appelé en 1768 le Bois-
Clérissay, du nom d'un de ses propriétaires, avait une chapelle
fondée de messes, mais ruinée en 1768; la fondation en était,
à cause de cela, desservie à la chapelle de la Coudre à cette
dernière époque; elle valait alors 45 liv. de rente,

3° Sainte-Barbe de Lasse-Jambe. - Luc Godart, seigneur
des Loges et de Lasse-Jambe, ayant perdu sa femme, Julienne
Girault, construisit une chapelle près de son manoir de Lasse-
Jambe et la dédia à sainte Barbe; puis, par acte du 3 septembre
1631, il y fonda deux messes par semaine, le dimanche et le
samedi 2. - Nunc abandonnée.

d. Arch. dép. d'llle-et-Vil., 9 G, 80, 84.
2. Ibidem.

T. IV.
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4° Sainte-Anne du Rouvray 1 . -- En 1649, René de la Noë
fonda deux messes, l'une en l'église d'Essé, l'autre en la cha-
pelle Sainte-Anne du Rouvray. En 1675, Anne du Rouvray,
dame dudit lieu et veuve de Luc Le Duc, seigneur du Petit-
bois, présenta Julien Prodault pour desservir la chapellenie du
Rouvray; mais à cette époque les deux messes se disaient en
l'église d'Essé, parce que la chapelle du manoir du Rouvray
était ruinée.

5° Sainte-Anne de la Tremblaye. - Cette chapelle, bâtie
auprès du manoir de la Tremblaye, avait été fondée par la
famille Mellet; il en est fait mention en 1747, quand M. Mel-
let de la Tremblaye fonda une autre chapelle Sainte-Anne à
Martigné, dont il était recteur. Le dernier chapelain de la
chapelle d'Essé fut, en 1787, M. Le Veyer de la Touche.

6° Chapelle de la Trousselière. - Dès 1434, Jean Jarret
possédait la Trousselière. Le 4 octobre 1666, Pierre Jarret,
également seigneur de la Trousselière, ayant fait bâtir une
chapelle près de ce manoir, la fonda de deux messes hebdo-
madaires

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome HI, 380.

RECTEURS D 'ESSE S .

N... d'Aryentré (4 549).

Jeltan Gauvain rendit aveu au seigneur du Rouvray pour son
presbytère en 1569.

François Gauvain (4581).
Pierre Gauvain rendit aveu en 1585.
Louis Préobert (1640 et 1644).
Pierre du Boisadam était recteur en 4 669 ; -1- 40 février 4 677 et

inhumé dans le chanceau de son église.

1. Mauricetle, veuve de Geffroy du Rouvray, rendant aveu pour cette seigneurie en
1539, y mentionne la chapelle du manoir, déjà fondée d'une messe par semaine.

2. Arcla. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 80.
3. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Notes ms. de M. l'abbé Paris-

Jallobert, etc.
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François Bazauin fut nominé en 4677 et fit en 4698 enregistrer
ses armoiries : d'azur fretté d'or; J- vers 1702.

Jacques Guéhenneuc, prêtre de Saint-Brieuc, fut pourvu le
8 mars 4702; -1 . 47 novembre 4726.

Thomas-Jacques Lamballais succéda au précédent et se démit
peu après.

Louis Méheust, prêtre de Saint-Brieuc, fut pourvu le 4 avril
4727; J- 20 janvier 4745.

François Cogranne, prêtre du diocèse, fut pourvu le 3 mai 4745;
J 48 octobre 1754.

Julien-François Ilairault, sieur de Teillée, prêtre du diocèse,
fut pourvu le 25 février 4755; J- 28 avril 4774, âgé de cinquante-
et-un ans.

Joseph Marchand, nommé en 4774, gouverna jusqu'à la Révo-
lution.

Michel Roullé (1803, -j- 1810).
Louis-Jean Legoux (1810-1828).
Isidore Morel (1828-1835).
Pierre Faisant (1835, J 4873).
Jean-Marie Fresnel (4873-1877).
Célestin .Hubert (1877-

	

).

ÉTRELLES

Straellce (xi° siècle), - Estraeilles (xII' siècle), - paroçhia

de Estrellis (1516).

Olini du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du
doyenné d'Argentré.

ORIGINES. - L'existence ancienne d'Étrelles nous est prou-
vée, - au moins indirectement, - par la présence dans les
actes de la fondation du prieuré de Sainte-Crois de Vitré
d'un témoin appelé Normand d'Étrelles, « Normannus Strae-
larum, » ailleurs « de Straellis. » Cette fondation eut lieu aux
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environs de l'an 1070, ce qui fait remonter Étrelles, dont ce
seigneur portait le nom, au milieu du xl e siècle 1 .

Vers la lin du siècle suivant, nous voyons André II, baron
de Vitré (1173-1211), signer une charte à Étrelles même,
« apud Eslraeilles 2 . »

Pendant les guerres de la Ligue, les habitants d'Étrelles se
montrèrent fort actifs; attaqués par les huguenots de Vitré et
de Rennes, ils défendirent leur bourg tout un jour et ne cé-
dèrent que devant le nombre des assaillants. Voici, au reste, le
récit contemporain de ce qu'ils eurent à souffrir pour la cause
catholique de la part du gouverneur de Vitré, nommé La
Courtdavon, venu avec deux mille cinq cents hommes, le
21 novembre 1589, attaquer le bourg d'Étrelles : « Lesdicts
huguenots mirent le feu partout ledict bourg, et fut brullé en
une maison, où il y avoit un corps de garde, dix ou douze
personnes de ladicte paroisse. Et environ les dix heures du
soir ils prirent l'église et en fut tué en ladicte église dix-sept;
et ceulx qui estoient au clocher se rendirent par composition,
et furent prins à rançon quelque partie et les autres tuez et
panduz. Et en a esté tant tuez que brullez et panduz desdicts
Estrelles et leurs confédérés soixante onze. Et de sens rassis
tuèrent dom Jullien Caillel, curé de ladicte parouesse, et pil-
lèrent l'église et en emportèrent les richesses, croix, calices,
chasubles, chappes et aultres ornements 3 . »

Étrelles était un beau bénéfice rapportant, en 1790, au rec-
teur.4,835 liv. de rente. La municipalité déclara, en effet, à
cette époque que le recteur levait les dîmes grosses et navales
valant 4,635 liv., et qu'elle estimait 200 liv. son presbytère
et son pourpris. Toutefois les charges montaient à 1,084 liv.,

4. M. de la Itorderie, Revue de Bretagne et de Vendée, XXIX, 194. - Il est vrai-
semblable que cette famille seigneuriale d'Étrelles habitait le cli teau de la Motte,
terre noble mentionnée en 1440 et I 13, et où l'on voit encore une motte féodale.

2. Bibi. Nat., Blancs-Manteaux, XLV, 724.
3. M. l'abbé Pàris-Jallobert, Journal hist. de Vitré, 44.
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savoir : pension de deux vicaires, 600 liv.; décimes, 220liv.;
rente due au prieur de Sainte-Croix de Vitré, 120 liv.; rente
de 24 liv. due au trésorier de Rennes (qui jouissait de la' pré-
sentation de la cure); entretien des bâtiments, 100 liv.; dû
pour le luminaire de l'église, 20 liv. Il restait donc au recteur
d'Étrelles un revenu net de 3,751 liv. d'après ce compte ;
mais M. Desbois, alors recteur, déclara lui-même un chiffre
un peu plus élevé, c 'est-à-dire un revenu brut de 5,070 liv.,
et par suite un revenu net de 3,986 liv.

Quant à la fabrique, elle avait à la même époque 1,320 liv. "
1 s. 2 d. de rente, la bourse des défunts 41.2 liv. 19 s. 5 , d.,
et la confrérie du Rosaire 87 liv. 12 s. 3 d. l

EGLiSE. - Dédiée aux saints apôtres Pierre et Paul, cette
église est une construction des xvi e et xviie siècles; l'extérieur
méridional, portant la date 1546; est surtout remarquable :
on y voit d'élégants pignons aigus, de jolis pinacles, de belles
fenêtres flamboyantes et de grotesques gargouilles. La porte
de ce côté présente un attique placé sous les débris d'un an;
cien portail gothique bien plus riche. La façade occidentale
offre aussi un beau portail avec accolade, fronton fleuri et
pinacles; il est précédé d'un grand porche plus récent et en
plein ceintre qui ne manque pas d'originalité. Les trois
grandes baies gothiques du chevet oriental sont malheureu-
sement bouchées. Quant au côté septentrional, il est moins
ancien et renferme la tour; à la base de celle-ci est gravée
la date 1609, et sur nn contrefort du collatéral on lit les noms
de deux trésoriers, Pihier et Renoult, et le 'millésime 1639:-
Le clocher surmontant cette tour fut renversé le 30 décembre
1705 par un terrible ouragan : « C'estoit un des beaux de
l'évesché, lequel a esté coupé du vent ras les cloches et jetté
au travers de la petite rue conduisant du bourg au presby-

1. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., 4 V, 28.
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tère 1 . » Ce clocher fut relevé en 1711 tel qu'il est mainte-
nant, avec ses deux campaniles sûperposés.

L'intérieur de l'église est moins intéressant : ce sont trois
nefs qui seraient à peu près régulières sans la tour occupant
une travée de celle du Nord. Trois autels à retables de tuffeau
et de marbre occupent le triple chevet; le maître-autel et
celui de Sainte-Anne furent sculptés vers 1700 par un archi-
tecte de Laval nommé Vigné; le premier coûta 2,400 liv. et
fut bénit le 2 février 1702. Quant au troisième, c'est celui du
Rosaire, dont la confrérie est signalée à Étrelles comme exis-
tant dès 1648. On restaure présentement cette église, et
M. Hérault, sculpteur, vient d'y placer des stalles dans le
style de la renaissance.

CHAPELLES. - 1° Saint-Louis de Marpalu. -- Pierre de
Montalembert, sieur de la Meusserye, bâtit à son manoir de
Marpalu, de concert avec un prêtre nommé Julien Morel, une
chapelle en l'honneur de saint Louis; lorsqu'elle fut achevée,
ce prêtre la fonda, par acte du 21 septembre 1620, d'une
messe hebdomadaire, et la dota de 30 liv. de rente, mais il
en réserva la présentation audit Pierre de Montalembert et à
ses héritiers. Aussi voyons-nous en 1667 Claude du Verger,
fils de Mathurin et d'Olive de Montalembert, propriétaire de
Marpalu, présenter cette chapellenie. La fondation de Julien
Morel fut augmentée par la suite, car en 1767 le bénéfice de
Marpalu était chargé de cent vingt-et-une messes que l'ordi-
naire réduisit à celles des dimanches et fêtes. En 1790, il
`rapportait 131 liv. de rente à son titulaire, tenu à faire le
catéchisme à la suite de ses messes 2 .

A cette époque, la chapelle de Marpalu menaçait ruine.
Sous la Restauration, le propriétaire, M. du Plessix de Gré-

1. Journal hislor. de Vitré, 259.
2. Arch. dép. d'Illc-et-Vil., 9 G, 80.



ÉTRELLES.

	

583

nedan, entreprit de la reconstruire, mais les évènements de
1830 lui firent cesser ce travail, et c'est maintenant une
grange.

2° Saint-Christophe des Rochers. - Le manoir des Rochers
et sa chapelle, situés en Vitré, furent annexés à Étrelles en
1683 par sentence épiscopale; mais comme à la Révolution
ils ont été rendus à vitré et qu'ils y font encore partie de la
paroisse de Saint-Martin, nous parlerons plus tard de cette
chapelle.

3° Chapelle des Hayries. - Les Hayries sont une vieille
terre appartenant en 1440 à Jean Houdry et en 1513 aux
enfants de Simon Houdry. De nos jours, le propriétaire,
M. de Girard de Châteauvieux, établit dans sa maison un
petit sanctuaire qui continue d'être entretenu.

ÉcoLES. - Voy. tome III, 411, 621 et 651.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 621.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome 111, 651.

RECTEURS D 'ETRELLES 1 .

Amaury Cojallu, -j- vers 4529.

Pierre de Maubusson, clerc du diocèse, fut présenté en 4 529 par
le trésorier de Rennes.

Julien Chevalier (4 577).
Olivier Geslin, trésorier de la 111agdeleine de Vitré, embrassa

avec ardeur le parti de la Ligue; il était recteur en 1599 et dut
résigner sa cure; -j- 18 novembre 4630.

Isaac Hay, sieur de la Goderie et fils du seigneur des Nétu-
mières, prieur de Notre-Dame et de Sainte-Croix de Vitré, etc.,
recteur en 46 .12, résigna en 4624 pour redevenir recteur d'Erbrée,
où il mourut en 4631.

César de Valleaux, fils de Bertrand, seigneur du Boisrobin, et
de Jeanne l4ay du Chastelct, était recteur en 4650; -j- au manoir
du Plessix d'Argentré le 5 octobre 1680 et inhumé dans l'église
d'Argentré.

1. Reg. des innsin. ecclés. de t'évêché de Rennes. - Notes ans. de M. l'abbé Pâris-7al-

lobert, etc.
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Charles-Marie du Plessix d'Argentré, fils de Jean, seigneur du
Plessix, et de Jeanne de Biseul, recteur de Plumaugat en 1676, fut
pourvu en 4 681 ; -j 20 mars 4 702 et inhumé le lendemain dans
l'église.

Claude Grignart de Champsavôy, prêtre du diocèse, fut nommé
le 8 avril 4702; -j- 26 a ril 1729.

Pierre-François Michel du Fresne, chanoine de Rennes, fut
pourvu le 26 avril 1729 et résigna son canonicat l'année suivante;
il se démit aussi de sa cure avant de mourir; -j- 44 mars 1748.

Mathurin Mord, prêtre du diocèse, né à Louvigné-de-Bais et
vicaire à Etrelles, fut pourvu le 9 avril 4748 et résigna en 1766;
-1- 31 mars 4 767 et inhumé dans le cimetière.

André-Pierre-René Desbois, prêtre du diocèse et vicaire à
Etrelles, fut nommé le 20 janvier 1767 et enfermé à Saint-Melaine
en 1792. -

Julien-Pierre Gueusset (1803, -j- 1827).
Julien Le Meslif (1827, -j- 1851).
Marie-François-Pascal Allys (1851-1 878) .
René Percel (1878, -j- 4881).
Théodore Hévin (1882-

	

).

FEINS

Ecclesia de Feins (xvt'' siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
d'Aubigné.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Aubin-d'Aubigné.

ORIGINES. -- Beaucoup d'antiquaires prétendent que le
bourg de Feins a une origine gallo-romaine et qu'il a rem-
placé une localité désignée dans l'Itinéraire d'Antonin sous le
nom de Ad Fines; mais on a placé cet Ad Fines dans tant
d'autres endroits qu'il est difficile d'être fixé à ce sujet.

Ce qui est encore plus malheureux, c'est l'absence complète
de chartes anciennes relatives à cette paroisse de Feins, dont
l'histoire demeure par suite inconnue. Nous savons seulement
qu'au xvi° siècle le doyenné d'Aubigné était uni à la cure de
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Feins, état de choses qui persévéra jusqu'à la. Révolution, et
que vers 4590 les beaux revenus de ce bénéfice séduisirent
les bourgeois de Rennes qui demandèrent son annexion au
collège de leur ville, ce qu'ils ne purent d'ailleurs obtenir.
(Voy. tome I° r , 344, et tome III, 436.)

Nous n'avons même pas la déclaration des biens de la cure
de Feins; le Rolle diocésain ms. de 1646 dit seulement qu'à
cette époque elle valait plus de 800 liv., et un titre de 4744
ajoute que le recteur de Feins était seul gros décimateur dans
sa paroisse.

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Martin de Tours, l'église de
Feins a été complètement rebâtie au siècle dernier, sauf une
petite partie du xvi siècle restée debout; à cette dernière date
se rattachent une porte de style ogival fleuri, maintenant
murée, un bénitier de forme octogone et des fonts baptis-
maux. On commença en 1773 la reconstruction de la nef,
qui fut probablement accompagnée de celle du choeur.

En 1682, Malo de Coëtquen, seigneur d'Aubigné, déclara
qu'à cause de sa seigneurie de Boulet 1 il était seigneur fon-
dateur, patron èt prééminencier de l'église de Feins; mais
vers le même temps, en 1694, Henri Barrin, seigneur du
Bois-Geffroy, réclamait les mêmes privilèges à cause de . sa
seigneurie de Chambellé, située également en Feins 2 .

CHAPELLES. - 1° Chapelle de Chambellé. - Le manoir de
ce nom appartenait en 1427 à Pierre (le Champagné, en 4513
à Thomas de Champagné et en 1642 à Joachim de Beaucé;
l'un (le ses seigneurs bâtit à côté et fonda de messes une
chapelle mentionnée vers 1720, mais n'existant plus.

2° Chapelle du alfa f f ay. --• Pierre de Pocé en 1427, et Bo-

4. Le chàteau de Boulet, dès 4427 et 1513 au seigneur de Combour, existait encore
en 4682; il avoisinait le magnifique étang qui conserve son nom.

2. Ardt. Nat., P. 1715, 4 725.
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nabes de Pocé en 1513, possédaient le manoir du Maûay;
Joachim du Chastellier, seigneur du Margaro, et Tristanne
d'Auvergne, sa femme, y habitaient en 1680. Là aussi était
une chapelle fondée de messes et mentionnée vers 1720. -
Nunc ruinée.

ECOLE. -- Voy. tome III, 651.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 651.

RECTEURS DE FEINS 1 .

Jean de la Touche était recteur de Feins et doyen d'Aubigné en
4574, et tous ses successeurs jusqu'à la Révolution portèrent ce
double titre; -j- 4582.

Jean Lhermite, pourvu le 23 juin 4582, prit possession le 26.
Jean Chérault fut aussi 'nommé en 4 582 et résigna au bout de

trois ans, mais il semble qu'il reprit son bénéfice vers 1590.
Robert Ango, prêtre de Lisieux, pourvu- en février :1 585, résigna

en faveur du suivant.
Pierre Radenatz, nommé le 23 mai 1587, ne prit possession que

le 26 mars 1588.
Jean Chasse afferma, en 4602, son bénéfice 120 écus à Éon de

la Serpaudais ; il résigna en 1604.
Julien Mouazan prit possession le 7 août 4 604 ; il eut à combattre

René Vannier, qui acceptait l'union projetée de la cure de Feins au
collège de Rennes, se contentant d 'une pension fixée par le Pape.

Christophe Le Saige (1607).
Gilles de Farcy (1675); -j- à Feins en 4676 et inhumé le 5 juillet

à Toussaints de Rennes.
Jean Phelippot tenait en 4694 son presbytère sous la mouvance

du seigneur de Chambellé ; il prit part au synode de 1701.
Paul Berthelot, prêtre de Saint-Brieuc, fut pourvu le 12 janvier

4704; j- 4723.

Jean Boscher, prêtre de Saint-Brieuc, fut nommé le 20 juin
4 723 ; -j- 1749.

Sébastien-André du Chastellier, précédemment recteur de Pleu -
meleuc, fut pourvu le 48 décembre 1749; il gouvernait encore en
4774 et dut rester jusqu 'à la Révolution.

François-Nicolas Blin (1803-1845).

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.

	

Ardt. municip. de Rennes, etc.
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FERRÉ (LE)

Parochia Ferrati (1174),

	

ecclesia de Férrato (1237), -
Ferratum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné (le Louvigné.

ORIGINES. - L'abbaye de Saint-Melaine paraît avoir été
mise de bonne heure en possession des dîmes du Ferré.
Nous la voyons, en effet, dès 1174 céder à l'abbaye de Savi-
gné les deux tiers des dîmes du blé et conserver seulement
la dîme du lin et du chanvre dans cette paroisse 1 .

« Les actes que nous possédons, dit M. Maupillé, nous
laissent ignorer les motifs et les conditions «le cette cession.
Ils nous apprennent seulement qu'à l'époque où elle eut lieu,
l'abbaye de Savigné était déjà depuis quatorze ans en posses-
sion de la terre de Montdaigne, qui semble avoir été le noyau
du domaine assez important qu'elle se forma par la suite sur
le territoire du Ferré. Cette terre, que l'on désignait égale-
ment sous le nom de la terre des Contestations, « terra de

Calumpniis, » était située sur les frontières de la Bretagne et
de la Normandie, sans qu'on sût précisément à laquelle de

4. « Duas partes decime tonus bladi de parodia Ferre, exceplis carabe et lino,
monachis Savigncii in per petuum concesserunt. (Carbet. Sancti Melanii.) = D'après
une tradition locale, le nom du Ferré viendrait d'un vieux chemin, peut-MN gallo-
romain, passant en cette paroisse, notamment au village du Pas.

Jean Pastel (1815-4829).
N... Toupd (1 829-4 834) .
N... Tizon (1834-1839).
N... Dauvergne (1839-1852).
François Louichon (1852-4863).
Jean-Baptiste Lecorvaisier (1863-
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ces deux provinces l'attribuer; en sorte qu'elle était un sujet
de Iitige continuel entre les limitrophes, qui ne se faisaient
pas faute de la piller et de la saccager, au gré de leurs pré-
tentions 1 . »

Voyant cela, Payen de Saint-Brice et ses vassaux Hugues
du Rocher, Ruellon de Fretay et Guillaume de Brézel prirent
le parti, en 1160, de l'abandonner aux moines de Savigné.

« A cet effet, ils prièrent Raoul, seigneur de Fougères, de
la prendre sous sa garde et protection; et ce seigneur, qui
connaissait leurs intentions, la remit à Richard, prieur de
Savigné, comme une aumône qu'il offrit à Dieu pour la ré-
mission de ses péchés et le salut de son âme, afin que son
abbaye la possédât exempte de tout service et de toute rede-
vance.

« Plus tard, en 1219, un seigneur du nom d'Iger, « Igerius, »

fils d'Hamon d'Odie, apporta un accroissement à ce premier
domaine en donnant à l'abbaye les quatre terres de la Suaie,
« Seveiam, » de la Janvraie, « Janvreiam, » du Champ-Rocheret
et de la Ramée. Mais les religieux se contentèrent d'accepter
les deux premières, pour lesquelles ils offrirent au donateur,
en témoignage de reconnaissance, 26 sous, monnaie de Tours,
qu'ils prirent sur les deniers de leur maison. Quant aux deux
autres terres, ils lui en firent en quelque sorte une rétroces-
sion, pour que lui et ses héritiers se chargeassent d'acquitter
envers Hugues du Rocher et ses successeurs, dont relevaient
toutes ces terres, les divers services et redevances dont elles
étaient grevées.

« Iger mourut, laissant quatre fils, qui s'empressèrent de
ratifier la donation de leur père, et qui, tenant à donner à cet
acte de ratification un caractère plus solennel, voulurent qu'elle
se fit dans une assemblée générale de la paroisse. En consé -
quence, le premier dimanche de carême 1237 ils se rendirent
à l'église, et là, en présence des paroissiens réunis, « in plena

1. Notices hist. sur les paroisses tic canton de Louvigne, 96.
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parrochia, » ils prêtèrent le serment sur les saints mystères
que ni eux, ni leurs héritiers, n'inquièteraient jamais les reli-
gieux dans la jouissance des terres qu'ils tenaient de leur père,
et s'engagèrent à ne rien réclamer au-delà de ce qui avait été
stipulé dans l'acte de sa donation, dont ils confirmèrent toutes
les dispositions. Le procès-verbal de cette assemblée fut rédigé
par Robert de la Guinchère, pour lors recteur du Ferré, et
scellé du sceau de la paroisse, « sigillo ecclesite de Ferrato'. »

Peu d'années après, en 1246, une dame nommée Aales,
veuve de Pierre Rouaud, chevalier, donna de son côté à l'ab-
baye de Savigné, pour le salut de son âme, une rente de 4 sols
que lui devait Nicolas Milon sur le champ des Pierres, voisin
du Ferré, « IVor solidos luron, annui et perpetui redditus in

campo de Petris juxta Le Ferre.

L'année suivante, Torgise du Ferré, « Torgisius de Fer-

rato, » permit aux mêmes religieux de Savigné d'avoir une
grange au Ferré à côté des terres de la veuve d 'Henri Bo--
chan, et il s'engagea pour lui et ses héritiers à défendre cette
propriété envers et contre tous, la prenant solennellement
sous sa protection à la cour même du baron de Fougères 2 .

La paroisse du Ferré était divisée en trois sections : le
trait du Haut, le trait du Bas et le trait du Milieu.

En 1790, les deux tiers des grosses dîmes étaient levés par
les religieux de Savigné. Le recteur, présenté par l'ordinaire,
jouissait de l'autre tiers et des dîmes vertes, le tout valant
1,500 liv.; il avait, en outre, le presbytère et son pourpris,
estimés 100 liv. de rente. C'était donc un revenu de 1,600 liv.,
dont il fallait vraisemblablement déduire les charges 3 .

EGLISE. - Dédiée aux apôtres Pierre et Paul, cette église
se composait primitivement d'une nef à chevet droit, accom-

4. Notices hist. précitées, 97, 98.
2. Areh. Nat., L, 4440, n°' 673 et 703.
3. Arek. dép. dCllie-et-Vit., 4 V, 27.
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pagnée au Nord d'un seul collatéral; elle semble avoir été
construite du xive au xve siècle, mais M. Maupillé croit qu'on
peut en faire remonter quelques portions à la fin du xiii°.

Au siècle dernier, on y ajouta deux chapelles et une tour.
La première pierre de la chapelle Saint-Jean, placée du côté
de l'épître, fut bénite le 10 avril 1737; vers le même temps
fut bâtie vis-à-vis, du côté de l 'évangile, la chapelle de la
Sainte-Vierge; enfin, le 30 juin 1744, on posa la première
pierre de la tour au bas de la nef. Les autels des deux cha-
pelles furent placés en 1754 1 .

On voit encore dans le choeur deux pierres tombales char-
gées de grands écussons malheureusement effacés. En 1679,
le roi était regardé comme seigneur supérieur de cette église
à cause de sa baronnie de Fougères; mais les droits de fon-
dation y appartenaient au seigneur de la Rouaudière 2 , qui
avait ses armoiries peintes au-dessous de celles du roi dans
les verrières et reproduites dans une lisière autour de l'édifice;
il est probable que les tombes que nous venons de signaler
fermaient son enfeu seigneurial.

La confrérie du Saint-Sacrement fut érigée le 20 juin 1731
dans l'église du Ferré par les soins du recteur, M. Caniou, et
moyennant une fondation de 50 liv. de rente qu'avait faite en
sa faveur Guillaume Lyon, recteur de Drouges. La confrérie
du Rosaire était peut-être plus ancienne encore, mais en 1790
elle n'avait que 19 liv. de rente, tandis que la précédente avait
55 liv. 12 s.

CHAPELLES. - 1° Chapelle de la Nicaudière. - Elle fut

4. Réponse au quest. de 1860.

2. Arch. Nat., P. I7:.. - La Rouaudière, dont le nom rappelle celte veuve du che-
valier Pierre Renaud, vivant en 1246, et qui appartenait en 1513 à Georges d'Orange,
devint la propriété des seigneurs d'Ardennes, en Saint-Georges-de-lteintembault; elle
fut unie à celte terre lorsque celle-ci fut érigée en marquisat, en 4042, sous le nom
de Romilley. - On voit encore, dit-on, des restes d'anciennes fortifications à la
Rouaudière.
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bénite le 3 octobre 1778 par M. Hunault, recteur de Billé et
doyen de Fougères.

2° Saint -Gilles de la Philippoliere. - Elle fut fondée le
2 août 1662 par Julien Deshayes, sieur cle la Philippotière, et
par Jean Deshayes, son cousin, de deux messes par semaine;
dotée alors de 70 liv, de rente, elle fut augmentée de 20 liv.
en 1663 par Jean Moraisin, prêtre, et les fondateurs présen -

tèrent ce dernier à l'évêque pour la desservir. En 7790, elle
se trouvait donc fondée de trois messes par semaine, les di-
manche, mardi et vendredi 1 . Cette chapelle existe toujours, et
l'on y allait encore naguère processionnellement aux Roga-
tions.

3° Les Chapelles. - La tradition veut qu'une chapelle ait
existé au village des Chapelles, et l'on y montre un bénitier
et l 'emplacement de l'édifice. On dit aussi que l'ancien pres-
bytère se trouvait non loin de là, et il se pourrait que ce fût
la raison d'être de ce petit sanctuaire. II est certain que le
7 décembre 1630 l'ordinaire approuva l'échange du presbytère
du Ferré qu'avait fait le recteur Gilles Badiche avec Guillaume
Antequil, sieur de la Moinerye, et c'est seulement depuis lors
que le recteur du Ferré a habité le bourg 2 .

MALADRERIE. - VOy. tome III, 275.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 631.
CARMÉLITES D 'AVRANCHES. -- VOy. tome III, 631.

RECTEURS DU FERRÉ 3 .

Robert de la Guinchère (4237).
Léon de la Haye, issu des seigneurs de la Haye-Saint-Hilaire,

était vers 4520 recteur de Montgermont et du Ferré.
Gilles Badiche, recteur en 1620, échangea le presbytère en 1630 ;

1-1632.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 47; 4 V, 27.
2. Ardt. paroiss.
3. Reg. des instn. ecclés. de l'évêché de Rennes. --- Rép. au gnesl. de 1860, etc.
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Michel Janvier, recteur en 4640; -j- 28 mars 4663.
Amaury du Guillet (1663-1689).
François .Baudouard fut nommé en 4689; -j- 48 octobre 4707 et

inhumé le 20 dans l 'église.
François Caniou, prêtre d'Avranches, fut pourvu le 34 octobre

4707; -j- 48 mars 4733, âgé de soixante-et-onze ans, et inhumé
dans l'église.

Guillaume-Laurent de Kergucel, prêtre de Saint-Malo, fut nommé
le 24 mars 4733; -j- 47 avril 4748, âgé de quarante-sept ans, et in-
humé le 19 dans l'église.

François-Marie Moulin, prêtre du diocèse, né à Guipel, fut pourvu
le 20 juillet 4748; •j- 9 février 4767, âgé de soixante-quatre ans, et
inhumé dans le cimetière.

Jean-Marcel Loy, prêtre du diocèse et vicaire à Rennes, fut
nommé le 11 février 1767; enfermé à Saint-Melaine en 1792, il
fut ensuite incarcéré au Mont Saint-Michel ; rentré au Ferré, il y
fut réinstallé en 4 803 ; -j- 18 avril 4 807 et inhumé dans l'église.

Paul Le Tranchant (1807, -j- 4848).
Paul Roussel (4848-4882).
Julien Bréard (4882-

	

).

FLEURIGN>

Florineum (124), - Floriné (1361), - Florigné (1429),
- Florigneium (1516).

Olint du diocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Saint-Malo et
du doyenné de Saint-Sulpice de Fougères.

ORIGINES. - Nous avons fait connaître le peu que nous
savons sur les commencements de Fleurigné, en parlant du
prieuré de ce nom, membre de l'abbaye de Rillé (Voy. tome II,
617), et nous avons dit que cette paroisse était desservie par
un chanoine régulier de saint Augustin nommé par l'abbé de
Rillé.

EGLISI:.

	

Saint Martin de Tours est le patron de cette
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église, qui forme une simple croix dont les bras sont à pans
coupés; elle est assez jolie à cause de sa régularité. C'est une
oeuvre des derniers siècles, mais on y a replacé une porte de
style ogival fleuri, ornée de pinacles et de fleurons, qui rap-
pelle une partie de l'édifice précédent, bâtie au xv e siècle.

C'est en 1666 que furent commencés les travaux de recon-
struction de cette église parla famille de Langan, qui possé -

dait le Bois-Février t , terre jouissant des droits de fondation
et prééminence à Fleurigné, après le roi toutefois, seigneur
supérieur à cause de sa baronnie de Fougères. On éleva alors
le choeur et les deux transepts, et les travaux s'achevèrent
en 1669, comme le prouve l'inscription suivante placée sur
l'un des arbalétriers de l'intertransept : Fut faict par la grâce
de Dieu par M. Julien Boulay cherpantier. 1669.

La nef fut construite plus tard, probablement vers 1729,
car on voit ce millésime gravé sur la façade occidentale.

Le toit repose sur une corniche composée de petits modil-
lons en pierre et d'un aspect assez agréable; au-dessous on
remarque une série de pierres de tuffeau engagées dans la
muraille et sans doute destinées à recevoir des écussons au-
jourd'hui disparus.

Cette église, dans laquelle on voyait en 1781 les autels de
Notre-Dame et de Saint-Sébastien, ayant été souillée pendant
la Révolution, fut rendue au culte vers 1800 et bénite alors
par Hercule de Langan, dernier abbé de l'Épau, jadis vicaire
général de Quimper et aumônier de la comtesse de Provence.

Dans le choeur et du côté de l'évangile, on remarque un
enfeu d'aspect monumental, réservé aux seigneurs du Bois-
Février : c'est une grande arcature surmontée d'un vaste en-
tablement avec fronton ; au centre est un écusson i de sable
au léopard d'argent, armé, lampassé et couronné de gueules,

4. D'abord propriété de la famille Février, qui lui donna son nom, le Bois-Février
passa par alliance, vers le xvo siècle, aux de Langan, dont les descendants le possè-
dent encore. Cette seigneurie fut érigée en baronnie en 4658 et en marquisat en 4674
en faveur de Gabriel de Langan.

T. IV.

	

38
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qui est de Langan, accompagné de la devise : Immune opprà

brio genus. Plus bas, une plaque commémorative (transportée
actuellement au château du Bois-Février) présentait jadis la
longue inscription suivante :

Haut et puissant seigneur Mre René de Langan, baron du

Bois-Février, Cher de l'Ordre du Roi, gentilhomme ordinaire
de sa chambre, seigneur de cette paroisse, fonda le 25 août
1602 six chapelains en cette église, moyennant 12 vingt livres
de rente annuelle aux conditions portées par l'acte de fonda-
tion, et était fils de Ht et Pt Sur Mre Tristan de Langan, baron
du Bois-Février, et de Hie et Pte de Jeanne de la Ferriére-
Tessé, ledit René de Langan épousa le 15 mai 1570 Hie et Pte

de Marie de la Voue, fille et unique héritiére de Ht et Pt Mre

Louis de la Voue et de Hie et Pte de Suzanne de Thouars, qui
eurent pour fils aisné, héritier principal et noble Ht et Pt Sur
Mre Pierre de Langan, baron du Bois-Février, Ch er de l'Ordre

du Roi, etc., etc., qui épousa le 25 septembre 1619 H ie et Pte
de Sainte Le Febure, fille et unique héritière de H t et Pt Sur
Ire Jean-Jacques Le Febure, ChC1, Sur des Rouxières et des

Mottes, etc.; ils eurent pour fils aisné, héritier principal et noble
Ht et Pt S9r Mre César de Langan, Cher , Mquis du Bois-Fé-
vrier, etc., qui avec Hie et P Ee de Charlotte de Constantin, sa
femme, fille et unique héritière de Ht et Pt 111?e Gabriel de
Constantin, doyen des conseillers du Parlement, augmentèrent

ladite fondation jusqu'à la somme de 600 liv. de rente par acte
du 13 janvier 1643; duquel César de Langan et de ladite
Charlotte de Constantin est venu Ht et Pt Sur Mre Gabriel de
Langan, Cher, Mquis du Bois-Février, qui épousa en leres noces
Hie et Pte de Claude-Hippolyte de Visdelou de Bienassis	 et
en es noces H1e et Pte de Jeanne-Andrée-Charlotte Bruslart de
Sillery	 duquel premier mariage est venu Ht et Pt Sur Mre

Pierre-François-Charles »luis de Langan, sire et baron du
Bois-Février, etc., qui avr. Hie et Pte de Marie-Charlotte de
Puysaye de la Mesnière, son épouse, ont fait poser la présente
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table - pour mémoire à la postérité le 23 avril 1727; et desquels
Pierre de, Langan et Marie de Puysaye est venu Ht et Pt Sgr
Mre Louis, M2uis de Langan, qui a épousé en leres noces Hie et
Pte de Louise de 1Vlontgommery, et en 2es noces Hie et Pte

de Bonne de Farcy de Pontfarcy.

D'après cette fondation, six chapelains devaient célébrer
tous les jours de la semaine une grand'messe avec diacre et
sous-diacre en l'église de Fleurigné pour les seigneurs de
Langan défunts. Mais la rente de 600 liv. ayant été plus tard
supprimée par un descendant des fondateurs, qui affecta en
échangeà cette chapellenie la terre du Hallay-Robert, en Lai-
gnelet, l'évêque de Rennes réduisit en 4747 à quatre le
nombre des chapelains., parce que le Hallay ne rapportait
alors que 400 liv. de rente.

L'on voit encore dans l'église de Fleurigné une autre inscrip-
tion moderne rappelant que là reposent : Pierre, marquis de
Langan, -- 1730, - Louis, marquis de Langan, t 1751, -
et Marie de Langan, dame de Baudot, t 1788.

CHAPELLES. - 1° Chapelle du Bois-Février. - Elle était
ruinée dès 1688, dit M. Maupillé i , et ne fut point reconstruite.

De nos jours, M. Le Bouteiller, propriétaire du Bois-Février,
y a construit un oratoire, dédié au Sacré-Coeur, où l'on dit la
messe aux processions de Saint-Marc et des Rogations.

2° Chapelle de Fourgon. - Dès 1162 il est question des
seigneurs de Fourgon, mais leur manoir et la chapelle qui
l'avoisinait n'existent plus depuis longtemps.

3° Chapelle de A7ontbraud. - Elle est signalée vers 1720,
mais elle a disparu comme la précédente. Le manoir de
Montbraud était fortifié et l'on voit encore sa motte féodale.

4° Chapelle de la Motte-d'Igné. - Les seigneurs d'Igné,
connus au xn° siècle, fondèrent la Motte. La chapelle de ce

4. Notices hist. sur les Paroisses des cantons de Fougères, 33.
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manoir est signalée dès 1579 comme ayant alors un chape-
lain, Étienne Panier, successeur de Nicolas Macé. Vers 1720,
elle était fondée de deux messes par semaine. Mais le dernier
titulaire, M. Caillière, recteur de La Chapelle-Erbrée, déclara
en 1790 que la fondation de la Motte-d'Igné ne consistait
plus qu'en trente messes par an, pour l'acquit desquelles il
jouissait simplement d'un petit trait de dîme en La Chapelle-
Janson, affermé alors 90 liv. A cette époque, la chapelle de
la Motte étant ruinée, ces messes étaient dites en celle de la
Motte-Anger, au Loroux.

5° Saint-Abraham de Patrion. - Par acte du 7 janvier
1657, Jean de Quenouard, seigneur de Patrion, fonda une
messe hebdomadaire le jeudi dans la chapelle de son manoir
de Patrion, et la dota de 25 liv. de rente; puis il présenta
Pierre Richard pour la desservir. Par son testament daté du
16 avril 1735, Robert Advenel, seigneur du Plessix, habitant
son manoir de Patrion, confirma et augmenta la fondation
précédente. Le dernier chapelain, M. Laigner, recteur de La
Celle-en-Coglais, déclara que la fondation de Patrion valait
alors 105 liv. de rente 1 .

On voyait en 1781, en cette chapelle, un groupe représen-
tant le sacrifice d'Abraham et une statue du saint homme
Job. On s'y rendait alors beaucoup en pèlerinage le lundi de
la Pentecôte, et il s'y tenait une assemblée nombreuse ce
jour-là.

La chapelle de Patrion, restaurée de nos jours, n'est pas
desservie et n 'offre d 'intéressant que sa position assez pitto-
resque dans un joli vallon.

PRIEURÉ. - Fleurigué, membre de l'abbaye de Rillé. (Voy.
tome II, 617.)

MALADRERIE. - Voy. tome III, 275.
ÉcoLn. - Voy. tome III, 567 et 624.

1. Arch. dép. d'Ille•et-Vil., i 0,17; 1 V, 27.
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FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 624.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 567.

RECTEURS DE FLEURIGNÉ 1 .

Nicolas Breillet (1606).
Jacques Gérard (1644 et 4660).
Alexandre Bourrée résigna en faveur du suivant en 4670.
Jean du Ponchel, pourvu vers 1670, rendit aveu au roi pour_

son église et son presbytère le 5 janvier 4679.
Frère Jean-Baptiste Nicolas, chanoine régulier comme tous ses

successeurs (4687).
N... fit en 1698 enregistrer ses armoiries : d'azur ü une croix

fleuronnée d'or.
Frère Pierre Pyart assista au synode de 1701 ; -j- 4728.
Frère Charles-Louis Denyau fut pourvu le 1" juin 4728; -J- 1750.
Frère Claude de Gurye de la Beurais fut nommé le 28 juillet

4750; j- 4754.
Frère Jean Perruchon fut pourvu le 17 septembre 1754; j- 1784.
Frère Jean-François Le Marchand, pourvu le 5 février 4784,

gouverna jusqu'à la Révolution.
René Tiret (1803, -1- 1828).
Jean Guichard «1828-4863).
Laurent Sourdin (4 863, j- 1868).
Pierre Blanchet (1868-1872).
Louis Tiret (4872-

	

).

FONTENELLE (LA)

Fontenella (1150, - Fontenilla (xvI° 'siècle).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de d'Antrain.

ORIGINES. - La Fontenelle est une des plus anciennes pa-
roisses de notre contrée, puisque le roi Childebert la donna

1. Reg. des insin. ecclés. de t'évéché de Rennes. - M. Maupillé, Notices hist. pré«
citées, etc.
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vers l'an 553 à saint Samson, premier évêque de Dol. Depuis
lors elle a, jusqu'à la Révolution, fait pal fie du diocèse de
Dol, quoiqu'elle fût enclavée dans celui de Rennes.

En 11M, Hugues Le Roux, archevêque de Dol, ayant été
se faire sacrer par l 'archevêque de Tours, au grand mécon-
tentement de son Chapitre, fut chassé de Dol à son retour,
parce qu'il n'y apportait point le pallium; il se retira alors
pour quelque temps à La Fontenelle, où il fit une ordination,
« abüt apud Fontenellam et celebravit ibi ondines 1 . »

A une époque plus rapprochée de nous, le 20 septembre
1658, Mer Cupif, évêque de Dol, accompagné d'André Linche,
évêque de Finibork, en Irlande, visita l'église de La Fonte-
nelle, où il convoqua les paroisses de Saint-Remy et de
Rimou, et le lendemain, qui était le samedi des Quatre-
Temps, il y conféra solennellement les Ordres. L'évêque de
Dol était alors en procès avec son Chapitre; peut-être était-ce
pour cela qu'il ne voulut pas faire cette ordination dans sa
cathédrale.

Les Comptes des trésoriers de La Fontenelle (1584-1651)

nous apprennent qu'au xvl e siècle la paroisse allait en pro-
cession au Mont Saint-Michel tous les lundis de la Pentecôte,
et qu'elle se rendait aussi en d'autres jours à Broualan et à
Sougeal; celui qui sonnait les échelettes à ces trois proces-
sions recevait, en 1583, 40 sols par an. Cette même année,
on distribua 52 pots de vin à la communion pascale, et l'an-
née suivante 60 pots. Le linge de l'église était alors entretenu
avec le chanvre et le lin que filaient les femme., et les filles
de la paroisse 2 .

En 1586, La Fontenelle fut visitée et rançonnée par les
troupes huguenotes de Montgommery, qui occupaient Pontor-
son. En'1639, elle acheta (les lettres d'anoblissement en vertu
de l'édit de 1577 3 .

1. D. Morice, Preuves de l'hist. de Bret., I, 739.
2. Arch. dép. d'IUe-et-Vil., 9 0, .15.
3. M. Maupillé, Notices hist. sur les Paroisses du canton d'Antraln.
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La Fontenelle fut érigée en succursale en 1803 et Joseph,
Dory lui fut donné comme recteur; mais quelque temps après .
la paroisse fut supprimée et son territoire fut réuni à Antrain.
M. Dory la gouverna toutefois jusqu'à sa mort, arrivée en
1813; elle fut de nouveau érigée en succursale en 1820.

EGLISE. - Le patron de l'église de La Fontenelle est saint
Samson, dont la fontaine avoisine le vieux presbytère. L'an-
cienne église paraissait avoir été bâtie au xvi° siècle, en rem-
placement d'un édifice fort antique, comme l'attestait un frag-
ment de muraille en blocage conservé dans la côtière méri-
dionale et où l'on reconnaissait les traces d'une baie romane,
Au bas de la nef on lisait cette inscription gravée sur une
pierre : MDLVI. F. Debort trésoriér, Ja. Boullain mireur,
F. Rouxigneul, G. Bigot masons.

Les prééminences de l'église de La Fontenelle appartenaient
aux seigneurs de Vaublain, de La Bouëxière et des Portes. En
1782 on y voyait au-dessus du maître-autel un écusson mi-
parti : bandé d'argent et de gueules, qui est de Coëtquen, et de
sable à trois fleurs de lys d'argent, qui est de la Marzelière.
C'étaient les armoiries de Malo de Coëtquen, seigneur de Vau-
blain, époux de Françoise de la Marzelière.

La chapelle Saint-Julien, située au Nord du choeur, sem-
blait être prohibitive au seigneur de La Bouëxière, en Sougeal,
à cause de son fief de la Rivière; on y voyait, en effet, l'écus-
son des sires de Québriac, qui possédèrent longtemps ces sei-
gneuries : d'azur à trois fleurs de lys d'argent surmontées d'un
lambel de gueules, avec leurs alliances, reproduit dans la maî-
tresse vitre, dans une litre chargée de cinq écussons et sur
un banc à accoudoir. Enfin, sur la voûte séparant le choeur
de la chapelle Saint-Julien était un banc avec les .armoiries
des Tuffin de la Rouairie, seigneur des Portes, en Bazouges :
d'argent à la bande de sable, chargée de trois croissants d'ar-
gent.

Les deux seigneurs de La Bouëxière et des Portes avaient
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alternativement droit de faire courir quintaine aux nouveaux
mariés de La Fontenelle le dimanche de la Trinité, et le po-
teau de quintaine devait être décoré de fleurs par le sergent
bailliager du fief de la. Rivière I . L'assemblée de la: Trinité a
encore maintenant lieu à La Fontenelle, où l'on montre tou-
jours le champ de la Quintaine.

La confrérie du Rosaire fut érigée en l'église de La Fonte-
nelle le 28 novembre 1784 par le P. Mainguy, dominicain de
Bonne-Nouvelle.

Aujourd'hui il ne reste plus rien de ces vieilles construc-
tions. L'église de La Fontenelle se compose présentement du
choeur et des chapelles bâties vers 1840, de la nef édifiée en
1870 et de la tour qui date de 1859. La partie du chevet est
en plein cintre, la nef ét la tour en ogive. Le pavé est formé
en grande partie de pierres tombales, dont plusieurs assez
curieuses remontent au xvi° siècle. Dans le cimetière est une
croix à double croisillon, comme il s'en trouve beaucoup dans
les anciennes paroisses de Dol.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame. - Le chevet et la fenêtre
de cette chapelle furent refaits en 1585; d'après un acte de
1782, Notre-Dame était « située à l'Orient du choeur de l'é-
glise paroissiale, mais non attenante à cette église; » on n'y
voyait alors aucune armoirie. - Nunc détruite.

2° Chapelle de Vaublain. - Vaublain est un vieux manoir
appartenant en 1513 à Catherine de Vaublain, et en 1690 au
marquis de Coëtquen. Sa chapelle, encore debout, est aban-
donnée.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 564.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 564.

4. Arch. dép. d'Ille-et-Yil., 9 G, 31.
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RECTEURS DE LA FONTENELLE 1 .

Je/tan Guesnot (1542).
André Hubault paraît en 4553; -f- 1562 et inhumé dans l'église,

oit l'on voit encore sa tombe, portant gravés une croix, un livre
et un écusson fruste.

. Mathurin Grattent, recteur vers 1562; - 1584.
Jean Esnault, pourvu vers 1584, gouverna, dit-on, pendant cin-

quante ans, jusqu'en 4634.
Julien Debort prit possession le 3 septembre 4 634 ; -j- 6 octobre

4653 et inhumé dans l 'église.
Julien Faucheux (1653-4655).
Pierre de la Cornillière, seigneur de la Chûteigneraye, natif de

la Fontenelle, prit possession le 44 août 4655, fit construire le
presbytère vers 466. 5 et devint chanoine de Dol.

Julien Lesné fut pourvu en 4665; -J- 4672.
Pierre Bonnier rendit aveu en 4 679 pour son presbytère et son

pourpris, composé d'Un jardin, d'un verger, de deux pièces de terre
et d ' un pré, le tout relevant du fief de la Rivière.

Armel Pahier succéda ad précédent; - décembre 4692.
Alain-Gabriel Le Gouz de Trovozec fut pourvu le 2 janvier

4693.
François Prot (1703).
Simon Potier paraît en 4708; 4722.
Guillaume Bidan, prêtre de Saint-Brieuc, fut nommé le 42 juin

4 723 et résigna le 4 er août 4 757 en faveur du suivant, avec réten-
tion de 200 liv. de pension.

Jean Goupil prit possession le 46 octobre 4757; -}- 4769.
Jean Le Ban, précédemment recteur de Saints, pourvu le 46 dé-

cembre 1769, prit possession le 3 janvier 4770 et gouverna jusqu'à
la Révolution; -j- exilé en Angleterre.

Joseph Dort' (4803, - 4843).
Jacques-Pierre Boison (4820, -j- 1835).
Pierre Béranger (1835-1839) .
René Holbein (4839).
Jean-Baptiste Gilliers (4839, -f- 4880).
Joseph Bigot 0880-

	

).

1. Reg. des insiu. ecclés. de l'évêché de Dol. - Réponse au quest. de 1860. - Notes
ms. de M. l'abbé Pâris-Jallobert, etc.
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FORGES

Ecclesia de 'Forgiis (1516).

Olim du diocèse de Rennes, do l'archidiaconé du Désert et du doyenné de
la Guerche.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Rhetiers.

OnIGINEs. - Cette paroisse tire son nom des nombreuses
forges à bras qui se trouvaient établies au moyen-âge dans la

forêt de la Guerche. Elle paraît avoir eu dès le me siècle des
seigneurs portant son nom; ainsi, Robert des Forges était un
des fidèles vassaux du sire de la Guerche à cette époque, et
plus tard, en 1356, on rencontre Jean des Forges à la suite
du comte de Laval 1 .

En 1790, le recteur de Forges, M. Dufour, déclara que son
bénéfice avait un revenu de 1,040 liv., net de toutes charges
il était présenté par l'ordinaire.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Martin de Tours, cette église se
compose d'une simple nef terminée par un chevet droit et
portant le millésime de 1558; les chapelles formant bras de
croix y ont été ajoutées ensuite, et celle du Midi offre la date
de 1604. Dans cette dernière chapelle est l'autel de Sainte-
Avoye, très-honorée dans la paroisse : un bas-relief grossier
représente un ange venant communier la sainte renfermée
dans une forteresse.

Le baron de la Guerche était seigneur supérieur, fondateur
et prééminencier de Forges; aussi en 1685 le nouveau baron,
François duc de Villeroy, prit-il possession de cette église en
prenant possession de la baronnie. On remarqua, à cette oc-
casion, que les armoiries des sires de Cossé, ducs de Brissac,

1. D. Motive, Preuves de l'iiist. de Bret., I, 530 et 1501.
2. Arch. dép. d'llle-et-Ylt., 4 V, 29.
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naguère seigneurs de la Guerche, d'or à trois fasces de sable

denchées par le bas, se trouvaient peintes et sculptées sur une
lisière entourant l'église tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, sur
un banc seigneurial placé dans le choeur du côté de l'évangile,
et sur un poteau placé dans le cimetière 1 .

Il est fait mention en 1774 de la confrérie du Saint-Sacre-
ment érigée dans cette église.

Il n'y a point de chapelle ni souvenir d'ancienne chapelle
dans la paroisse.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 631.
CARMÉLITES D 'AvRANcEES. -- Voy. tome III, 631.

RECTEURS DE FORGES 2.

Robert de Mauguhion, frère de Jean, seigneur de Taillepie,
vivait à la fin du xve siècle.

Raoul Allart (1503).
Gilles Régnouard (1579).
Julien Jollis (1654).
Pierre Davy (1669).
Guillaume Lyon, recteur en 1 685, résigna vers 1 691 et devint

recteur de la Chapelle-Chaussée en 1693.
Louis Lyon, prêtre du diocèse, pourvu vers 4694, gouverna

pendant quarante ans et se démit avant de mourir; .j- 1731 et in-
humé le 9 octobre dans le cimetière.

Toussaint Pouessel, prêtre du diocèse, fut pourvu le 2 octobre
1731 ; -j- âgé de soixante-deux ans, le 44 juin 4755, et inhumé le
lendemain dans le cimetière, « l'ayant expressément demandé de
son vivant par humilité. »

Pierre Paris, prêtre du diocèse, fut nommé le 24 mai 4755;
-j- âgé de soixante-deux ans, le 17 septembre 1773.

Pierre-Jean Dufour, pourvu le 28 décembre 4773, fut enfermé
à Saint-Melaine en 4 792 et exilé à Jersey l'année suivante; revenu
à Forges, il y fut réinstallé en 1803; j- 1806.

Etieune Bodin (1806, -j- 4835).

d . Arcle. dép. d'Ille-et-Yil., 8 G, 64.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Notes nos. de M. l'abbé PAris-

Jallobert, etc.
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René Jéhannin (4836-4844).
Pierre Thezé (4844, -j- 4870).

Emmanuel Deshayes (1870-1881) .

Adolphe Fouré (1881-

	

).

FOUGERAY (LE GRAND-)

Plebs Fulkeriac (852), - Fulkeriac Major (903), -- Felge-

riacum (1123).

Ohm du diocèse de Nantes, de l'archidiaconé de La Mée et du doyenné
de Chàteaubriant.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol, chef-lieu du
doyenné du Grand-Fougeray.

ORIGINES. - Le Cartulaire de Redon renferme un grand
nombre de chartes concernant la paroisse de Fougeray aux
Ixe et xe siècles. Dès 852 nous voyons Érispoë, roi de Bre-
tagne, donner à l'abbaye de Redon deux terres appelées Moi
et Aguliac, situées sur le bord de la Chère, dans la paroisse
de Fougeray, « duas randremes Moi et Aguliac in plebe qua:

vocatur Fulkeriac, super /lumen Kaer. » Cette donation d'Agu-
liac fut confirmée en 859 par le roi Salomon 1 .

Non-seulement Fougeray était paroisse à cette époque recu-
lée, mais c'était déjà une paroisse assez considérable pour qu'on
l'appelât dès 903 le Grand-Fougeray, « Fulkeriac Major;

elle renfermait alors, en effet, presque tout le territoire des
quatre paroi3ses actuelles : Fougeray, Sainte-Anne, La Domi-
nelais et Mottais. Située sur les limites franco-bretonnes, elle
avait une population composée partie de Bretons, partie de
Francs, et d'importantes familles appartenant aux deux na-
tions y avaient des intérêts.

Du côté des Bretons, nous voyons les rois Érispoë et Salo-

4. Cartut. Raton., 24, 25.
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mon, les . comtes Pascweten et Alain-le-Grand employer en
bonnes oeuvres une partie des terres qu'ils avaient à Fouge-
ray; nous voyons même Pascweten, alors gendre du roi Salo-
mon, y séjourner, et Colédoc, parent d'Alain-le-Grand, y
posséder des terres et des serfs. Le clergé breton semble
aussi affectionner Fougeray : l'évêque de Vannes Courantgen
y réside parfois, et saint Convoyon y envoie, peu de temps
après la fondation de son abbaye de Redon, les moines Haël-
min et I{onwoion; ces derniers fondent même en Fougeray le
monastère de Mouais, où nous trouvons plus tard l'abbé Rit-
cand, successeur de saint Convoyon 1 .

Du côté des Francs, quelques personnages importants mé-
ritent également d'être signalés à Fougeray. C'est d'abord
Austroberte, noble et pieuse femme qui fut la bienfaitrice du
prieuré de Mouais, devançant dans sa générosité les libéralités
royales des princes bretons envers les moines de Redon éta -
blis en Fougeray. C'est encore Sigebert, qui tenait un rang
assez important pour avoir l'honneur de recevoir dans sa
maison le prince Pascweten et l 'évêque Courantgen.

Mais l'élément breton dominait à Fougeray; nous en avons
la preuve dans les noms des villages et des habitants, qui
appartiennent presque tous à cette époque à la langue bre-
tonne; tels étaient les villages de Mordan, de Hoethlor, de
Broncongar; telles étaient les terres de Moi et d'Aguliac; tels
étaient encore les colons Sulhoiarn et Hinconan, qui habi-
taient Broncongar, et le serf Tavalt, que donna à Redon le
prince Coledoc.

Cette population se divisait en trois classes : les hommes
libres, - les colons - et les serfs; ces derniers disparurent
au siècle suivant, après les invasions normandes.

Les rentes des métairies de Mordan et de Hoethlor en 864,
« villa que dicitur Mordan et alia que appelatur Hoethlor et

sunt site in plebe Felkeriac, » nous montrent que l'on élevait

4. C«rt16i. Rotom., 167, .168, 173, 174, 187, etc,
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alors sérieusement des bestiaux dans les exploitations agri-
coles et que l'on y cultivait deux fois plus de froment que de
seigle I .

Vers 880, les Normands amoncelèrent les ruines en Bre-
tagne. Après avoir ravagé l'abbaye de Redon, ils s'engagèrent
sur les bords de la petite rivière de Chère, qui se jette dans
la Vilaine non loin de Fougeray; ils dévastèrent toute la con-
trée et détruisirent de fond en comble la paroisse de Cornou,
située au bord de la Chère, entre Fougeray et Sion. Mais
lorsque la paix revint en Bretagne avec le glorieux règne
d'Alain-Barbe-Torte (939), nos paroisses se reconstituèrent
en grande partie, et Fougeray fut de ce nombre. Toutefois,
les moines de Redon obtinrent l'érection en paroisse de leur
prieuré de Mouais et de son territoire, qui furent de la sorte
distraits de Fougeray; plus tard, en 1062, Quiriac, évêque de
Nantes, confirma les mêmes religieux dans la possession de
cette nouvelle paroisse de Mouais.

Quoique l'abbaye de Redon eût à son origine des biens en
Fougeray, rien n'indique cependant qu'elle ait jamais possédé
complètement cette paroisse; tout, au contraire, porte à croire
que de très-bonne heure Fougeray appartint aux évêques de
Nantes. Aussi dès 1123 l'un de ces derniers, Brice, fut-il
confirmé par Louis-le-Gros - qui prétendait commander en
Bretagne - dans la possession de l'église de Fougeray. Il y
a bien quelque probabilité qu'à la mort de l'évêque Gislard
Fougeray fut envahi par les évêques de Vannes; mais cette
usurpation, si elle eut lieu, fut de courte durée, et sous le
règne d'Alain-le-Grand l'évêque de Nantes Fulcher se fit res-
tituer les paroisses qu'on avait voulu soustraire à sa juridic-
tion. A partir de cette époque et jusqu'en 1803, la paroisse
de Fougeray fit partie sans conteste du diocèse de Nantes.
Nous avons vu précédemment qu'en 1803 ce diocèse échan- ,

1. Carlut. Rolon., 212 et 213. - II est probable que Hoethlor ou Coi!thlor était la

terre actuelle du Loray, appelée pncieunement Coétloray.
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geà àvec celui de Rennes la paroisse de Fougeray contre lés
trois paroisses- de Fercé, Noyal-sur-Bruz et Villepot.

Nous n'avons point de preuves que l'abbé de Redon ait été
jadis le curé primitif de Fougeray n ; mais la fondation du
prieuré de Mouais avait fait naître de fréquentes relations
entre cette paroisse et cette abbaye. C'est ce qui nous explique
l'usage, pratiqué jusqu'à la fin du xvlne siècle, de se rendre
processionnellement de Fougeray à l'abbaye de Redon le lundi
de la Pentecôte. En 1668, il en coûta 9 liv. aux trésoriers
de Fougeray pour porter à Redon ce jour-là leurs ornements
sacerdotaux et pour y faire sonner les cloches et toucher les
orgues de l'église abbatiale. A la même époque, la paroisse se
rendait aussi en procession à un lieu fort éloigné appelé Saint-
Julien, qui nous semble avoir été Saint-Julien-de-Vouvantes,
but de nombreux pèlerinages au moyen-âge. Enfin, aux Roga-
tions, on faisait alors processionnellement le tour de l'im-
mense paroisse de Fougeray, et l'on donnait 52 sols aux
hommes qui portaient ces trois jours la croix et la ban-
nière 2 .

Aux xvie et xvne siècles, Fougeray eut beaucoup à souffrir
de ses seigneurs, qui, à la tête du parti huguenot, fondèrent
une église protestante à Sion, comprenant entre autres pa-
roisses voisines celle de Fougeray. Mais Dieu frappa visible-
ment les marquis de Fougeray, qui périrent trois successive-
ment de mort violente; les habitants qui, par crainte, avaient
embrassé la Réforme ne tardèrent pas à reconnaître leur faute.
En 1642, une mission faite à Fougeray par des Récollets
ramena bien des âmes à la vérité; M gr de Beauveau, évêque

1 . Dans une récente publication intitulée : État du diocèse de Nantes en 1790, l'au-
teur, M. l'abbé Grégoire, avance au sujet du Grand-Fougeray plusieurs assertions que
nous ne pouvons admettre, notamment : l'union du prieuré de Ballac à la cure de
F'ougeray, - le service de cette paroisse fait par un vicaire perpétuel, - l'existence
d'un ancien ermitage (qui était en réalité en Messac) et d'un prieuré de la Trinité,
membre de Marmoutiers, dont aucune trace ne se retrouve, etc. Nous nous croyons
obligé de signaler ces divergences entre M. l'abbé Grégoire et nous, tout en rendant
justice à ia bonne foi de cet estimable confrère.

2. Arch. peroiss.
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de Nantes, vint ensuite présider une autre grande mission
en 1685; il demeura quelque temps à Fougeray et y reçut de
nombreuses abjurations. Vers la même époque, le dernier sei-
gneur huguenot de Fougeray mourait en exil, et toutes traces
du protestantisme disparaissaient de chez nous.

Diminué vers le xi° siècle par suite de l'érection de la pa-
roisse de Mottais, le Grand-Fougeray a encore plus perdu de
son importance de nos jours : deux nouvelles paroisses, en
effet, ont été créées sur son tcrritgire, Sainte-Anne vers 1822
et La Dominelais en 1840.

Le recteur de Fougeray était présenté par l'ordinaire et seul
grand décimateur dans sa paroisse.

ÉGLISE. - Dédiée aux apôtres saint Pierre et saint Paul,
cette église se compose d'une nef romane terminée par un
chevet droit construit au xvle siècle; à cette nef ont été ajou-
tées trois chapelles, deux au Nord et une au Midi ; les deux
du Nord ont été reliées de nos jours de façon à former une
sorte de bas-côté. La partie romane n'a d'intéressant que le
portail occidental et l'arc triomphal; la plupart des anciennes
fenêtres de la nef ont été refaites. La première chapelle au
Nord de la nef, appelée la Chapelle-Neuve, semble du xve siècle
et présente deux colonnes assez curieusement sculptées; elle
renfermait jadis l'autel de Notre-Dame de Toutes-Aides. De
chaque côté de l'arcade triomphale étaient, au haut de cette
nef, les autels de Notre-Dame de populo et de Saint-Sébastien.
Les deux autres chapelles formaient les bras de la croix rela-
tivement à la nef : celle du Nord, dédiée à la Sainte-Trinité,
était prohibitive au seigneur de Fougeray, qui prétendait à
toutes les prééminences dans l'église; elle renfermait aussi
son enfeu 1 ; celle du Midi, dédiée à saint Michel, servit de

1. Fougeray était une châtellenie successivement possédée par les familles Le Boeuf,

de Nozay, de Dieux, d'Aniboise, de la Trémoille, de Cbàteaugiron, Raguenel, de Laval *

Châteaubriant, de Montejean, de la Chapelle, de Créquy, de Bougé, de Kerhoent et
Loquet de Granville. Cette terre fut érigée en marquisat en tG44. en faveur d'Henri
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lieu de réunion, à partir de 1774, au général de la paroisse,
qui jusqu'alors s'était assemblé dans la Chapelle-Neuve.'

Cette église possède une cloche de 1477 qui provient des
anciens Cordeliers de Nantes. Au sortir du temple est une
croix de cimetière qui peut remonter au xln° siècle; elle est
en pierre; son pied, très-élancé, est octogone, et quatre pattes
en feuilles d'acanthe le relient à sa base; la croisée se com-
pose presque entière d'un quatre-feuilles contenant au centre
le Christ sur une croix à double croisillon, la Vierge et saint
Jean debout de chaque côté.

La confrérie du Saint-Sacrement, érigée dans l'église de
Fougeray dès avant les guerres de la Ligue, fut reconstituée
en 1605 et enrichie alors d'indulgences par le pape Paul V.
Quant à la confrérie du Rosaire, il en est fait mention en 1699.

CHAPELLES. -- 1° Saint-Jean, chapelle très-vénérée et fort
ancienne, était située dans le vieux cimetière, près de l'église
paroissiale; elle fut démolie en 1730, lorsqu'on construisit la
tour de cette église au bas de la nef.

2° Saint-Armel dépendait de l'ancien hôpital.
3° Sainte-111agdeleine dépendait de l'ancienne léproserie.
4° Saint-Roch, construite dans le nouveau cimetière, fut

démolie vers 1830.
5° Saint-Marc, but des processions paroissiales, était située

près du Fief-Rubé; les seigneurs de Port-de-Roche y avaient
fondé un catéchisme. - Nunc ruinée.

6° Saint-Guillaume, également chapelle frairienne, menaçait
ruine dès 1741.

7° Notre-Dame de Brandeneuf fut fondée d'une messe par
semaine, en 1635, par les habitants de ce quartier; en 1710,

de la Chapelle, seigneur de la Roche-Giffart. - Parmi les droits féodaux du seigneur
de Fougeray, notons la quintaine, que couraient les poissonniers le lundi de Pâques,
et pour laquelle devaient ledit seigneur des bois de lance, le capitaine du château des
chevaux, le sieur de la Bornière des éperons et le sieur de la Sauldre des fers de.
lance.

T IV.

	

39
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les seigneurs de Port-de-Roche y fondèrent également un
catéchisme qu'ils dotèrent de 25 liv. de rente. --- Cette cha-
pelle a été restaurée en 1852 et l'on s'y rend en procession
aux Rogations.

8° Sainte-Anne d'Auvers, érigée en église paroissiale vers
1822.

9° Saint-Nicolas de La Dominelais, érigée en église parois-
siale en 1840.

10° Chapelle du château de Fougerây 1 . - Il n'en reste que
le souvenir.

11 Chapelle de la Dévoriais, fondée de messes par les sei-
gneurs de la Dévoriais et construite près de leur manoir. -
Nunc abandonnée.

12° Chapelle de Conzay. - On en voyait naguère encore
les débris dans la cour de cet ancien manoir.

13° Chapelle die Plessix, dépendant du manoir de ce nom.
14° Chapelle de Cherhal, également fondée par les seigneurs

dudit lieu. - Nunc abandonnée.
15° Chapelle du Port-de-Roche. - Nunc en Sainte-Anne.
16° Chapelle du Pont-Louet.

	

Nunc en Sainte-Anne.

HÔPITAL. - Voy. tome III, 275.
LÉPROSERIE. - VOy. tome III, 276.
COLLÈGE.

	

Voy. tome III, 111.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 413, 614 et 651.
FRÈRES DES ÉCOLES 'CHRÉTIENNES. - VOy. tome III, 614.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 651.

RECTEURS DU GRAND-FOUGIRAY 2.

Thomas Le Roy, chefcier de Notre-Dame de Nantes, archidiacre

1. Le château de Fougeray était au siècle une place très-forte dont s'empara
Du Guesclin; des neuf tours qui le composaient il ne demeure que le donjon depuis
le démantèlement fait en 1598.

2. Arch. paroiss. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - ,Reg. de l'état civil, etc.
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de Plougastel, trésorier de Rennes, etc., etc.; -F 4524, évêque élu
de Dol. (Voy. tome I, 421.)

Maurice Boulin, docteur en droit, scholastique de Nantes, cha-
noine de Notre-Dame en cette même ville, recteur d'Assérac, fonda
on 4 554 le collège de Fougeray.

Pierre du Fouay succéda au précédent.
Guillaume Gaultier gouvernait en 4 606 et 4 630 {.
René Mériaud, prieur commandataire de Ballac, résidait en . 4634

dans ce prieuré, situé en Pierric et membre de l'abbaye de Redon;
il résigna ses deux bénéfices en faveur du suivant en 4641 i . se ré-
servant une pension de 500 liv. sur le prieuré de Ballac.

Michel du Breil, chanoine et pénitencier de Nantes, pourvu le
23 juillet 4641 de la cure de Fougeray, en prit possession le 25; il
fut pourvu du prieuré de Ballac au mois d'octobre suivant et rési-
gna seulement la cure en 4696, ce qui montre bien que les deux,
bénéfices n 'étaient pas unis.

Louis du Breil, nommé en 4696, fit enregistrer ses armoiries :
d'azur au lion d'argent lampassé et armé d'or, soutenu en pointe
de trois coquilles d'or, 2, 1; -}- 1697.

Guy Larcher, docteur en théologie, pourvu en 1697, fit aussitôt..
enregistrer à son tour ses armoiries : de sable au mouton d'argent
tenant une laoul•;tte d 'or, au chef d'argent chargé d'une plante de
fougère de sinople; -J- 29 septembre 1 727 et inhumé le lendemain
dans le choeur de l 'église.

Pierre du Breil de Champcartier, seigneur du Buron, en Vigne«,
chanoine de la cathédrale de Nantes et prieur de Ballac, succéda au.
précédent en 1728; il résigna en 4738.

Jean Double, pourvu vers 4739, ne fut que peu d'années recteur.
Pierre-François Davy de la Roche, protonotaire apostolique,

comte palatin, chevalier des Ordres de Saint-Jean de Latran et de
l'Éperon d'Or, prit possession au commencement de 4 744 il rési-
gna en 4787.

N... Blanchard de la Ville-Moisan gouverna de 4787 à 4789.
Pierre Aupiais, nommé en 1789, fut contraint de quitter sa pa-

roisse en 4792.
Maurice Briand (1803, -J- 1804).
N... Gué (4804.-4806).
Charles Genest (1807, f 4817).
Jean-Marie Huet (4847-4843).

Guillaume Raoul, chanoine honoraire (1843-4876).
François Brassier (4876

	

).

1. Quoiqu'on dise qu'il fut aussi prieur, de Ballac, nous n'en semmes pas certain,
d'ailleurs, en l'admettant, il y_ aurait eu quatre recteurs de Fougeysy prieurs de Ballac;
Mais ce fait ne prouve nullement quo ce prieuré ait été uni h là cure de Fougeray‘



642

	

POUILLÉ IIISTORIQUE DE RENNES.

FOUGERAY (LE PETIT-)

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
du Sel.

ORIGINES. - Le Petit-Fougeray est une paroisse moderne
créée, autour d'une vieille chapelle, dans une partie .de la
paroisse de Chanteloup.

On nous a dit que l'ancienne église du Petit-Fougeray était
tin édifice roman du m e ou xne siècle, composé d'une nef ter-
minée par un arc triomphal et une petite abside, avec une
seule chapelle plus moderne au Sud. Il est du moins certain
qu'un acte de 1450 désigne cette église comme étant dès lors
« fort antique. Elle appartenait aux paroissiens et était re-
gardée comme succursale en 1700. Elle était d'ailleurs très-
vénérée et l'on s'y rendait en procession dans les temps de
calamités, ce qui eut lieu, par exemple, en 16.40 et en 1723.
Le recteur de Chanteloup avait aussi coutume d'y aller dire
la grand'messe le jour de Saint-Étienne et le mardi de Pâques;-
aux autres jours de dimanche et de fête, on n'y disait qu'une
basse messe. Elle avait son cimetière, où l'on inhumait les
habitants du voisinage qui le désiraient.

En 1604, Rolland Heurtin et Julienne Allory, sa femme,
demeurant à la « bourgade du Foulgeray, parurent devant
les notaires de la seigneurie de Poligné, et là Julienne Allory,
autorisée par son mari, fonda à perpétuité une messe pro
de/unclis « chaque vendredi de l'année, dans la, chapelle du
Foulgeray, à l'autel de Monsieur saint Gilles. » Elle présenta
ensuite à l'évêque de Rennes, pour desservir cette fondation,
Julien Badault, prêtre demeurant au. village du Vil.

Plus d'un siècle après, le 22 janvier 1717, un prêtre nommé
Messire Perrel fonda une autre chapellenie dans la même église
du Petit-Fougeray; en 1720, Julien Le Champtel, prêtre
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d'Avranches, fut présenté pour la desservir par les parents
du fondateur 1 .

Enfin, le Pouillé ms. de Rennes (17U-1723) mentionne la
fondation d'une messe tous les samedis faite par les seigneurs
de Caran 2 .Or, il paraît que la chapelle méridionale de l'église
du Petit-Fougeray appartenait à ces seigneurs; nous pensons
donc que c'est là que devaient être dites les messes fondées
par eux; ils y avaient, en effet, leur enfeu, où furent inhumés
en 1624 René Le Corsin, seigneur de Caran, et en 1627 Fran-
çoise Le Corsin, veuve de René de Montbourcher.

Quant aux droits seigneuriaux de supériorité, fondation et
prééminences, ils appartenaient dans l'église du Petit-Fou-
geray, en 1679, à Henri de Cossé, duc de Brissac, à cause
de sa seigneurie de Poligné 3 .

La paroisse du Petit-Fougeray prit naissance en réalité dès
1831, lorsque Mgr de Lesquen l'érigea le l er juin et y envoya
un recteur, M. Vannier; mais elle ne fut reconnue par ordon-

nance royale que le 19 mars 1838.

EGLISE. - L'ancienne église du Petit-Fougeray n'existe
plus; l'église actuelle a été bâtie par le premier recteur,
M. Vannier, et spécialement placée par lui sous la protection
du Sacré-Coeur de Jésus; elle vient d'être récemment restau-
rée et ornementée.

RECTEURS DU PETIT-FOUGERAY.

Honoré-Ange Vannier (1838, -j- 1870).
François Lefeuvre (1870-1872).
Pierre Dahiot (1872-

	

).

L Arcle. dép. d'Ille-et-Vil.
2. Le manoir de Caran relevait de la seigneurie de Poligné et appartenait en 1476

h Pierre de Caran, en .1513 à Georges Allory, et en 1032 à Olivier de Montbourcber.
3. Arck. Nat., P. 1710. - Le seigneur de Poligné avait lesdroits de coutumes et

de bouteillage à la foire qui se tenait au Petit-Fougoray « le premier mardy après la
feste de saint Gilles du mois de septembre. »
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FOUGÈRES

Castellum Filgerense (1075), - Filgeriacum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo, chef-
lieu des doyennés de Fougères.

ORIGINES. -- La ville de Fougères renfermait avant la Ré-
volution trois paroisses dont nous allons successivement par-
ler 1 .

1° Paroisse de Saint-Sulpice. - Auffroy, seigneur de Fou-
gères et fondateur de la ville de ce nom, construisit son
château et cette ville sur le territoire, semble-t-il, de la pa-
roisse de Lecousse. Il y bâtit tout d'abord, vers l'an 1024,
l'église de Notre-Dame, dont il fit une collégiale (Voy. t. III,
p. 3); puis comme cette église se trouvait dans l'enceinte
même du château, il offrit aux habitants de la ville un autre
sanctuaire dédié à saint Sulpice. Cette dernière église fut
d'abord desservie par des chapelains, prêtres séculiers; mais
vers 1075, Adélaïde, veuve de Main II, seigneur de Fougères,
et Raoul, son fils, ayant fondé le prieuré de la Trinité en
'faveur de Marmoutiers, donnèrent également à cette abbaye

1. Nous mentionnons seulement ici la paroisse d'Igné; les documents qui la con-
cernent sont tellement obscurs que M. Maupillé, qui a étudié plus scrupuleusement
que personne l'histoire de Fougères, a d'abord cru à l'existence de deux paroisses de
ce nom : Saint-Jean d'Igné, berceau de la paroisse de Lecousse, et Saint-Pierre
d'Igné, représentée dans la suite par la paroisse de Saint-Léonard de Fougères. (Voy.
Mélanges hist. sur la ville de Fougéres, 29, 31.) Plus tard, de nouvelles recherches
ont fait le même historien placer non plus à Igné, mais à Saint-Martin-des-Champs,
l'église primitive de Lecousse. (Voy. Notices hist. sur les Paroisses des cantons de Fou-
gères, 1 I I, 112.) Ne reconnaissant mémo plus alors qu'une paroisse à Igné, celle do
Saint-Pierre, M. Maupillé montre qu'elle ne fut formée qu'au xne siècle et qu'elle
ne dura qu'autant de temps que les religieux de Pontlevoy habitèrent leur prieuré
d'Igné; or, dès 1350 ce prieuré était uni à la mense conventuelle de Pontlevoy. Nous
avons d'ailleurs parlé nous-méme de Saint-Pierre d'Igné (Voy. tome II, 574 et 575),

'et nous avons dit alors le peu que nous sachions sur cette paroisse d'existence éphé-
mère, réunie de bonne heure à celle do Saint-Léonard.
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l'église dé Saint-Sulpice avec la juridiction paroissiale sur la
ville de Fougères telle qu'elle existait alors : « .Ecclesiam

Sancti Sulpicii cum tota parrochia atque sepultura Castelli
Filgerensis 1 . »

Cette donation, approuvée par Main, évêque de Rennes, fut
confirmée par ses successeurs, notamment en 1197 par Her-
bert. Pendant bien des siècles le recteur de Saint-Sulpice fut
présenté par l'abbé de Marmoutiers, mais il n'était considéré
que comme vicaire perpétuel, le prieur de la Trinité prenant
le titre de curé primitif. Ce dernier, par transaction du 1° r fé-

vrier 1686, s'engagea à payer au recteur de Saint-Sulpice une
pension de 350 liv. et une autre de 150 liv. pour son vicaire.
Le recteur jouissait, en outre, du presbytère et de deux jar-
dies 2 .

Les Comptes des trésoriers de Saint-Sulpice aux xv° et
xvl° siècles sont remplis d'indications précieuses sur les
usages du temps: on donnait le vin de communion, en 1410,
aux fêtes de Pâques, de l 'Ascension, de la Pentecôte et du
Sacre (sept pots de vin à cette dernière fête); - pendant la
longue reconstruction de l'église, on offrait un dîner tous les
ans, le jour de l 'Ascension, « aux maczons de l'ceupvre; -
la paroisse se rendait en procession chaque année au couvent
de Saint-François, dans la forêt de Fougères; à la Pente-
côte,_ on faisait descendre de la voûte un pigeon sur l'autel,
pour rappeler la descente du Saint-Esprit sur les apôtres; -
pendant l'octave du Sacre, l'on chantait l'office complet, ma-
tines, petites heures, grand'messe et vêpres, chaque jour; -
à la Toussaint, l'église était jonchée de paille à cause des
fidèles qui y passaient la nuit; -- à Noël, on jouait dans la
nuit, et en l'église même, une « moralité » représentant la
Nativité, et l'on couvrait aussi le sol de paille blanche, etc. 3

2° Paroisse de Saint-Léonard. -- Saint-Sulpice était la

1. D. Milice, Preuves de l'hist. de Brel., 1, 423.

2. M. Maupillé, hist. de Fougères, 455. - Arch. dép. d'Ille-et-Vit., d V, 27.
3. Arch. paroiss. - Notes ms. de M. Maupillé.
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paroisse de la ville primitive de Fougères, c'est-à-dire du
Bourg-Vieil; mais lorsque fut construit, à l'opposé du châ-
teau, ce qu'on appela le Bourg-Neuf, le besoin d'une autre
église paroissiale se fit sentir, car ce nouveau quartier était
aussi lui dans la paroisse de Lecousse, dont l'église était
éloignée. Les seigneurs de Fougères bâtirent donc en ce lieu
l'église Saint-Nicolas, dont nous avons parlé. (Voy. tome III,
277.) Toutefois ce temple ne fut point érigé en église parois-
siale. Saint-Nicolas fut d'ailleurs disputé avec acharnement
par les chanoines de Notre-Dame et les Bénédictins de Mar-
moutiers et de Pontlevoy, ce qui ne devait pas lui être favo-
rable. Aussi les religieux de Pontlevoy construisirent-ils tout
à côté de Saint-Nicolas une autre église dédiée à saint Léo-
nard et obtinrent-ils de l'ordinaire l'érection de cette dernière
en église paroissiale.

On ignore l'époque précise de cette érection. « Il est à peu
près certain toutefois, dit M. Maupillé, qu'elle eut lieu sous
l'épiscopat d'Hamelin, évêque de Rennes, de 1127 à 1141; il
est même positif qu'elle existait à cette dernière date. »

Un siècle plus tard, en 1243, l 'abbé de Pontlevoy renonça
à son droit de présenter le recteur de Saint-Léonard en faveur
du seigneur de Fougères et de ses successeurs. Aussi, dans
les derniers siècles, le roi présentait-il ce recteur en sa qua-
lité de baron de Fougères.

Le recteur de Saint-Léonard eut d'abord pour revenu une
portion des dimes de la paroisse, le tiers en 1243 et la moi-
tié en 1578; mais les religieux (le Pontlevoy, qui percevaient
le reste des dîmes, finirent par lui retirer cette pension et la
remplacèrent par une portion congrue de 400 liv. en 1685, et
500 liv. en 1768. Quant à la fabrique de Saint-Léonard, elle
déclara en 1790 avoir un revenu brut de 3,511 liv. 16 s. 6 d.,
et 1,645 liv. 7 s. 3 d. de charges 1 .

3° Paroisse de Billé. - Un troisième bourg s'étant formé

d. Notes ms. de M. Maupiné.



FOUGPRES.

	

617

au xiu° siècle autour de la nouvelle abbaye de Rillé, située au
Nord du château de Fougères, les religieux de ce monastère
sollicitèrent l'érection d'une paroisse en ce lieu. Au mois
d'août 1143, les moines de Pontlevoy, possesseurs de l'église
de Lecousse, dans le territoire de laquelle se trouvait encore
Rillé, autorisèrent la construction d'une église paroissiale par
les chanoines réguliers de Rillé, moyennant une redevance
annuelle à l'abbaye de Pontlevoy; c'est ce que nous avons
déjà raconté. (Voy. tome II, 599.) A partir de cette époque,
l'abbé de Billé présenta jusqu'à la Révolution le recteur de
Billé; c'était ordinairement un de ses religieux. Quant à l'é-
tendue de la paroisse de Rillé, elle ne comprenait guère que
le faubourg actuel de ce nom.

Pour compléter cette physionomie paroissiale de Fougères
avant 1789, ajoutons que cette ville, - indépendamment de
ses trois paroisses, - relevait, quant à ses faubourgs, de
deux paroisses rurales, Lecousse et Laignelet : les faubourgs
de l'Échange et de Savigné dépendaient de Lecousse, et une
partie du faubourg Roger faisait partie de Laignelet.

En 1803 la paroisse de Billé ne fut pas rétablie et son ter-
ritoire fut uni à celui de Saint-Sulpice; plus tard, les portions
de Lecousse et de Laignelet, sises à Fougères, furent égale-
ment unies aux paroisses de cette ville. Celles-ci ne sont donc
plus présentement qu'au nombre de deux : Saint-Sulpice et
Saint-Léonard, l'une et l'autre chefs-lieux des doyennés por-
tant leurs noms.

ÉGLISES. 1° Saint-Sulpice. -- L'église primitive de ce
nom, achetée au milieu du xi° siècle par Adélaïde, dame de
Fougères, et donnée par elle vers l'an 1075 aux religieux de
Marmoutiers habitant le prieuré de la Trinité de Fougères,
se trouvait à l'endroit même où s'élève le choeur de l'église
actuelle. Cet antique édifice, dont on ignore l'origine, était,
paraît-il, un simple oratoire qui ne tarda pas à devenir insuf-
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lisant pour les besoins de la paroisse. Aussi les moines de-
mandèrent-ils à l'évêque de Rennes de transférer le titre
d'église paroissiale de l'oratoire de Saint-Sulpice dans -leur

église conventuelle de la Trinité, qui était beaucoup plus spa -
cieuse. L'évêque Alain, en 1155, autorisa cette translation I .
« Mais les habitants de Saint-Sulpice refusèrent opiniâtrément
de se soumettre à la décision du prélat, et, malgré les efforts
constants des religieux, ils persistèrent toujours à regarder
l'église de Saint-Sulpice comme leur église paroissiale et à la
fréquenter au préjudice de celle de la Trinité. Il s'ensuivit
une longue contestation qui dura près de trois siècles, entre
les paroissiens d'un côté et les religieux de l'autre.

« Enfin, reconnaissant la puissance des motifs que leur
opposait l'autorité diocésaine, motifs auxquels la population,
chaque jour croissante de la ville de Fougères, venait ajouter
une nouvelle force, et afin d'ôter à leurs adversaires le seul
prétexte qu'ils'alléguassent pour les troubler dans la posses-
sion de leur église, les habitants de Saint-Sulpice résolurent
de la reconstruire dans des proportions qui la mettraient en
rapport avec le nombre des paroissiens 2 . »

Cette grande entreprise fut commencée avec le xv° siècle;
mais on ne s'occupa que de la partie inférieure de l'édifice,
et le défaut d'homogénéité dans les différentes travées prouve
assez que le travail fut exécuté sans plan, par intervalles et à
plusieurs reprises; il s'y trouve toutefois de fort jolies par-
ties, telles que fenêtres flamboyantes, clochetons, pinacles et
autres élégants spécimens de l'art gothique fleuri.

La première travée de la nef septentrionale fut terminée au
commencement de l'année 1410, et la chapelle qu'elle ren-
ferme fut consacrée, sous l'invocation de Notre-Dame, par
l'évêque de Rennes le 8 mars de la même année. En 1450
fut placée la grande vitre du pignon occidental formant la'

4. Bull. arch. de l'Assoc. bref., III, 499.
2. M. Maupillé, hist. de Fougères, 452.
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façade de l'église; et en 1469. Guillaume de Touffou,-abbé de
Rillé, posa la première pierre d'une chapelle au Sud, à côté
de la tour; enfin la nef, telle qu'elle est aujourd'hui, fut ter-
minée en 1490 par l'achèvement du clocher.

Mais l'édifice était loin d'être complet; aussi le cardinal-
légat, résidant à Avignon, et l'évêque de Rennes accordèrent-
ils en 1495, l'un cent jours, l'autre quarante jours d'indul-
gences à tous ceux qui contribueraient à la construction de
cette église. Deux ans plus tard fut bâtie la Chapelle-Neuve
de Notre-Dame, qui fut garnie de verrières en 1501, et dont
l'autel fut consacré le 8 mars 1503. Il est aussi fait mention
à cette époqute des chapelles et des verrières de Saint-Domin
et de Saint-Maudet; quant à la chapelle de Saint-Sébastien,
elle fut élevée en 1516 et garnie en 152i d'une verrière qui
coûta 150 liv. 11 est encore question, au xvi e siècle, d'autres
vitres peintes représentant l'arbre de Jessé, les trois vifs et
les trois morts, sainte Hélène, etc.'

Vers 1560 on commença les fondations du choeur, mais les
guerres civiles interrompirent presqu'aussitôt les travaux, qui
ne furent repris que deux siècles plus tard. Ce fut en 1734
seulement que M. Vallée, recteur de Saint-Sulpice, se mit en
devoir de conduire à terme l'oeuvre de ses prédécesseurs. La
construction fut reprise sur un plan différant beaucoup du
premier et dans lequel on supprima toutes les ornementations
coûteuses. -

Cette partie de l'église, presqu'aussi vaste que la pre-
mière, est, ainsi qu'elle, à trois nefs, et se termine par une
abside assez gracieuse à l'extérieur; mais l'oeil voudrait abattre
ces lourds et énormes murs de refend qui partagent chaque
travée des nefs latérales, lesquelles ne communiquent entre
elles que par des portes carrées. Cet édifice ne fut achevé
'qu'en 1763 2. »

4. Comptes des trésoriers.

2. M. Maupillé, Ihet. de Fougères, 454.
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Outre le clergé ordinaire, il y avait dans l'église Saint-Sul-
pice un collège de sept chapelains, institués ou plutôt rétablis
en 1511 et supprimés par Mg° de Breteuil en 1731; ils étaient
spécialement affectés au service de la confrérie de Notre-
Dame de la Mi-Août, et reçurent en 1600 permission de por-
ter le camail et le chaperon avec bourrelet violet. A Saint-Sul-
pice étaient aussi érigées plusieurs autres confréries, telles
que celle de Saint-Sulpice mentionnée en 1495, du Rosaire
établie en 1664, et du Scapulaire, qu'érigea en 1699 le
P. Léon, carme de Rennes.

Mais l'objet de la grande dévotion du lieu était et est en-
core la Très-Sainte Vierge. Dès 1496, les Comptes des tréso-

riers parlent des miracles opérés devant l'image de Notre-
Dame. Vers 1696, cette statue dite de Notre-Dame-des-Marais
était devenue l'objet d'un culte empressé; on éleva alors au
Nord de l'église une construction massive, remplacée de nos
jours par une chapelle gothique, et l'on y exposa aux hom-
mages des nombreux pèlerins l'image miraculeuse. La tradi-
tion veut que cette statue, trouvée dans les fossés du château
de Fougères, provienne de l'antique église collégiale de Notre-
Dame, détruite par les Anglais en 1166.

Il y aurait bien d'autres choses à dire sur cette église de
Saint-Sulpice, mais il faut nous borner. Signalons seulement,
en finissant, les deux autels de la première travée au haut de
la nef, surmontés l'un et l'autre d'un retable en granit élé-
gamment découpé; celui de droite, érigé par la confrérie des
tanneurs, porte en relief les instruments de la Passion et un
charmant encadrement formé d'une très-belle vigne; celui de
gauche se compose de trois niches admirablement fouillées,
renfermant jadis trois statues, dont celle de Notre-Dame, au
milieu, subsiste seule.

2° Saint-Léonard. - Vers la fin du xi° siècle, les Béné-
dictins de Pontlevoy construisirent l'église de Saint-Léonard;
c'était, semble-t-il, une simple nef à laquelle on ajouta un
peu plus tard une chapelle existant encore et formant la base
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de la tour. « Cette chapelle offre, en effet, tous les caractères
de l'architecture de la fin du xn° siècle, dit M. Maupillé, et
tout porte à croire qu'elle appartenait à l'église primitive. »

L'édifice actuel fut commencé vers 1380, et en 1404 on
édifia lés premières chapelles des collatéraux de la grande
nef. En 1407, Mgr de Chantemerle vint consacrer, au mois de
mai, la chapelle Saint-Jacques ou des Agonisants; en 1429
fut bénite b chapelle de la Sainte-Vierge. M^is les travaux
allaient lentement, et les trois nefs n'étaient pas encore ache-
vées en 1491; il est probable qu'elles ne le furent qu'après
1540, et encore la façade ne semble-t-elle pas avoir jamais
été finie; quant à la tour, elle ne fut terminée qu'en 1637 1 .

'Comme à Saint-Sulpice, on plaça de belles verrières dans
les fenêtres flamboyantes de Saint-Léonard; on y remarquait,
entre autres, celle représentant l'entrée de Notre-Seigneur à
Jérusalem, datée de 1540.

Beaucoup de familles distinguées avaient leurs tombeaux à
Saint-Léonard, et les dalles tumulaires y sont encore nom-
breuses. Dans le choeur étaient deux enfeus : du côté de
l'évangile celui des Frain de la Villegontier, concédé par la
fabrique en 1674, et du côté de l'épître celui des Harpin de
Marigny, accordé par le roi dès 1578.

Robert Lasne, sieur de la Bastardière, ayant fondé au
xve siècle la chapelle de la Sainte-Vierge, ses descendants y
avaient un enfeu; Georges de Gaulay, seigneur du Boisguy,
fut maintenu en 1683 en possession de cet enfeu comme
héritier du fondateur. - La chapelle de Notre-Dame des
Agonisants, appelée primitivement Saint-Jacques, puis la
Trinité, fut fondée en 1407 par Colin Paël, et ses héritiers,
les Pelet et les Baston de la Boisardière, y mirent leurs tom
beaux. - La famille Le Limonnier fonda la chapelle Saint-
Michel et y obtint un banc et un enfeu en 1540: - La cha-
pelle des Saints-Anges, terminée par la famille Le Corvaisier,

1. M. M'opiné Irise. de Fougères et Notes rns.



02

	

POUILLÉ III$TORIQUE DE RENNES.

renfermait les tombes de plusieurs de ses membres. Enfin;
dans la nef même étaient trois pierres tombales des xvle et
xvlle siècles, appartenant aux Guérin de la Grasserie'.

C'est par erreur qu'on a indiqué l'existence d'une collégiale
à Saint-Léonard; il y avait dans cette église, comme à Saint-
Sulpice, une simple réunion de sept chapelains, qui se disaient

chapelains royaux, » parce que le roi présentait le recteur de
la paroisse, et qui desservaient la confrérie du Saint-Esprit et
du Saint-Sacrement. Cette confrérie, mentionnée dès 1393,.
avait en 1458 191 liv. de rente, représentant plus de 6,000 fr.
de notre monnaie. En 1599, l'évêque permit à ces chapelains
de porter un chaperon l'hiver et un simple bourrelet par dessus
leur surplis l'été; ils chantaient la messe et les vêpres chaque
jour et avaient leurs officiers particuliers; mais leurs préten-
tions devinrent exorbitantes, et en 1733 M gr de Vauréal leur
enleva toute distinction et les déclara simples obitiers 2.

	

-
Les autres confréries établies à Saint-Léonard étaient celles

de Saint-Jean-Baptiste, instituée dès 1413, - de Saint-Roch,
érigée en 1635, - du port du Saint-Sacrement, fondée en
1645, - de Notre-Dame-de-Pitié ou des Agonisants, instituée
par Alexandre V1I en 1667, - de Saint-Sébastien, mention-
née en 1622, -- et de Sainte-Anne, érigée en 1721 par
Innocent XIII.

L'évêque supprima en outre; en 1731, les confréries sui-
vantes Saint-Barthélemy (confrérie des bouchers), existant
dès le xve siècle, - Saint-Crépin et Saint-Crépinien (des cor-
donniers), érigée en 1575, -- la Sainte-Trinité (des tailleurs),
existant dès 1580, - la Transfiguration de Notre-Seigneur
(des tisserands), fondée en 1607, Sainte-Anne (des menui-
siers), établie en 1645, --- Saint-Yves (des juges et avocats),
dont les statuts étaient de 1657, -- Saint-Côme et Saint-
Damien (des médecins), dont l'origine restait inconnue 3.

1. M. Maupillé, Reg. paroissial ans, de Saint-Léonard.
2. Ibidem.
3. Ibidem.
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De bas jours, l'église Saint-Léonard a été complètement
remaniée et agrandie; mais on l'a malheureusement désorien-
tée. Le , chevet droit du choeur, avec son immense fenêtre
flamboyante_ et sa splendide verrière, se trouve présentement
à l'Ouest; à l'opposé s'élève, au bas des nefs, un fort beau
portail moderne dans le style du xv° siècle, que nous regret-
tons vivement de ne pouvoir décrire ici. L'édifice forme à
l'intérieur un vaste rectangle divisé en trois nefs par deux
rangées de colonnes; on y admire le maître-autel,. somptueux
assemblage de marbres précieux, de cuivres dorés et de su-
perbes émaux, construit dans le style ogival et récemment
placé. D'ailleurs, on ne peut que louer d'une façon générale
la restauration de ce monument, faite avec beaucoup de goût
et d'entente.

3° Saint-Éloi ou Notre-Dame de Billé. La paraisse de
Rillé, érigée à la prière de l'abbé de Saint-Pierre de Riflé, fut
mise d'abord sous le patronage de saint Éloi ; mais au commen-
cement du xvne siècle elle reçut la Sainte Vierge pour patronne
et l'on y célébra la Purification comme fête patronale. Rien
ne prouve qu'il ÿ ait eu à Billé deux églises, l'une abbatiale
et l 'autre paroissiale : aux siècles derniers, du moins,. l'office
paroissial se faisait simplement à un autel de l'église abbatiale:
Nous avons dit que cette dernière fut rebâtie de 1724 à 1734
(Voy. tome II, 614), mais il n'en reste aucun vestige maintenant.

CHAPELLES.

	

Z ° Notre-Dame du château. - D'abord eol-
légiale, puis priorale dépendant de Riflé. (Voy. tome II, 630;
tome III, 3.)

2° La Sainte-Trinité, dépendant du prieuré de la Trinité de
Fougères, puis appartenant aux Filles de la Sagesse. (Voy.
tome II, 386, et tome III, 225 et 660.)

3° Saint-Pierre d'Igné, dépendant du prieuré de ce nom.
4° Saint-Jean_d'Igné. Cette chapelle se trouvait dans le

fief de l'abbaye de Savigné; on sait que ce monastère avait
des possessions assez importantes à Fougères, entre autres
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tout un faubourg qui portait son nom. - Nunc détruite.
(Voy. tome III, 287.)

5° Saint-Nicolas, dépendant de l'ancien Hôtel-Dieu.
6° Saint-Louis, dépendant de l'Hôpital-Général.
7° Sainte-Magdeleine, dépendant de la Maladrerie.
8° Saint-Yves. -- Au xv° siècle, les paroissiens de Saint-

Sulpice, considérant que leur église se trouvait en dehors des
murs de- la ville, et qu'ils n'avaient point d'oratoire dans la
partie du Bourg-Vieil enclose dans les murailles, demandèrent
la permission de bâtir une chapelle dans la rue actuelle de la
Pinterie, alors appelée la Grand'Rue du Bourg-Vieil. Jehanne
Garnier, fille d'Hamelin et femme de Robin Martin, donna
l'emplacement, qu'amortit le 3 février 1429 le duc Jean V, à
condition qu 'on ferait pour lui et ses successeurs les prières
nominales chaque dimanche dans la future chapelle. L'évêque
de Rennes accorda facilement la permission de construire ce
petit sanctuaire, mais Jean Doysil, prieur de la Trinité, dans
le fief duquel on projetait de le bâtir, s'y opposa d'abord; il
finit par donner cependant son consentement, moyennant bien
des conditions. Le 7 septembre 1431, Salmon Chevalier, prieur
claustral de Marmoutiers, Payen de Dinan, prieur de Gahard,
et Jehan de Romillé, prieur de Saint-Sauveur-des-Landes,
députés par l'abbé de Marmoutiers, vinrent examiner la con-
struction de la chapelle et traitèrent avec les paroissiens des
conditions exigées d'eux i .

Cette chapelle, fort simple, n'a pour ornement qu'une fenêtre
flamboyante ouverte primitivement au chevet. Elle fut en partie
rebâtie vers 1595 et affectée au service du collège de Fougères;
il s'y forma plus tard une confrérie dite de l'Immaculée-Con-
ception, érigée canoniquement en 1681. Le collège étant tombé
en 1774, la chapelle Saint-Yves fut vendue et sécularisée, mais
elle a été restaurée et rendue au culte en 1854 2 .

d. Arch. dép. d'Ille-el-Vil.

2. Nofes ms. de M. M upillc5.
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9° Noire-Damé-de-Miséricorde; dépendant de la Maison dé
Retraite.

10° Chapelle des Récollets.

11° Chapelle des Urbanistes.
12° Saint-Joseph, appartenant d'abord aux Ursulines, puis

aux Soeurs de la Charité d'Évron.
13° Les Sacrés-Coeurs, dépendant du nouvel Hôtel-Dieu.
14° Notre-Darne-des-Sept-Douleurs, appartenant aux Adora-

trices de la Justice de Dieu.
15° Chapelle des Filles de la Charité.

16° Chapelle de la prison. - L'ancienne chapelle de la pri-
son de Fougères, sise en Saint-Sulpice, était en 1720 fondée
d'une messe tous les vendredis et dotée de 20 liv. de rente;
la chapelle actuelle, en Saint-Léonard, a été bénite en 1834.

17° Saint-Gorgon. Cette chapelle, bâtie au faubourg
Roger, mais sur le territoire de Laignelet, fut fondée au
commencement du xv°siècle de deux messes hebdomadaires
par Henry Fauvel, seigneur de la Fontaine. Elle était tellement
fréquentée par les pèlerins, surtout au lendemain de la Nativité
de Notre-Dame, qu'à la demande de Guillaume de la Fontaine,
petit-fils du fondateur, le roi Henri III créa à l'entour la foire
de l'Angevine par lettres patentes de février 1578. Le seigneur
de la Fontaine présenta en 1581 Valentin Couasnon pour la
desservir en place de Nicolas Prenveille, décédé; elle avait
alors des fonts baptismaux. Les successeurs de ce seigneur
donnèrent la chapelle Saint-Gorgon, ainsi qu'une maison voi-
sine, aux Cordeliers de la forêt de Fougères, qui en rendirent
'aveu en 1683. Ces religieux y formèrent un petit hospice où
ils se retiraient quand leurs affaires les appelaient de Saint-
François à Fougères'.

18° Saint-Thébault, appelé parfois le Petit-Saint-Nicolas, se
trouvait dans l'ancien cimetière dé Saint-Nicolas. Les uns ont
attribué sa fondation aux chevaliers du Temple, d'autres aux

1. M. Maupillé, Reg. paroissial ans. de Saint-Léonard.

T. Iv.

	

40
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chevaliers, de' Saint-Lazare, mais. rien ne, prouve ces- asser-
tions. Dès le xv° siècle elfe dépendait de la terre de la Chau-
dronnaye; en 4500, Geoffroy Pioger, seigneur de la Chaudron-
'laye, présenta Jehan Guyard pour jouir. de ce bénéfice. Plus
tard, cette chapelle , ayant été interdite pour insuffisance de
dotation, André Morel, devenu propriétaire de la, Chaudron-,
paye, laissa en 1672, en mourant, 500 liv. pour y fonder une
messe par semaine,. ce que s'empressa de faire son fils,. Nicolas
Morel, sieur de la Poupardais, qui. assura 25 liv. de rente au-
chapelain. -= Saint-Thébault a été détruite par un incendie
en 1710 1 .

19° Saint-Roch. - Construite dans le cimetière du même
nom, cette chapelle fut fondée vers 4582 par Guillaume Échard,
sieur de la Salle, à. l'occasion, semble-t-il, d'une épidémie qui
désola, Fougères à cette époque. Le chapelain. de Saint=Roch,
présenté au siècle dernier par le général de: Saint-Léonard,
devait dire la messe tous les dimanches en sa chapelle; celle-
ci, tombant en ruines dès 1776, fut démolie vers 1810 2.

20° La chapelle de la Chesnardière est. mentionnée plusieurs
fois au xvn° siècle, notamment en . 4663.

ARRAYE. - Saint-Pierre de Rillé. (Voy. tome II,. 595.)
PRIEURÉS. - La Sainte-Trinité, membre de Marmoutiers;

--- Igné, membre de Pontlevoy; - Notre-Dame du château,

membre de Rillé. (Voy. tome II, 386, 573 et 630.)
COLLÉGIALE. - Notre-Dame. (Voy. tome III, 3.)
HÔPITAUX. - Hôtel-Dieu, _ - Hôpital-Général, - Maladre-

rie, - Lazaret, -- Orphelinat, - Assistance publique, Hos-

pice d'incurables. (Voy. tome III, 277 et 640, 283 et 660, 285,
287, 563, 380, 562.

.ÉCOLES. --- École du XI° siècle, - collège: de Rillé,

	

col-

4. M. Maupillé, Reg. paroissial ms. de Saint-Léonard. - Arch. dép. d'Ille-et-Vit.,

90,17.
2. M. Maupillé, Reg. paroissial ms. de Saint-Léonard.
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lège Saint-Yves, - école de sourds et mues
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MONASTÈRES. - Maison de retraite,, - Récollets,' - Frères

de l'Instruction Chrétienne, - Filles de la Sagesse, -"Filles
de: t'hist#̀;4ie/ida Chrétienne,- -- Fl iitïryri tè?; -t-à 'Ùrsul né's,
Hospitalières de la Miséricorde,- Adoratrices dl .Justzc di

Ilieu,. - Pilles de- la Charité,; ^-- Saurs de la Charité d'Avron:-
(Vdy. tonie 1t1, 525 ot 635;163;- 618 225- ét 660;.227, 228,-

30-, 210 et 64e; 559; 632, 634.)

RIc'rçEuRS"' D`E= FôugnsS 1 .

1 « Rectèurs'de Saint-Sulpiee.

Altiéric desservait au me siècle Péglise de Saint`-Snlpiee lorsque
la dame de Fougères la donna aux Bénédictins; ces derniers, ddns•
une curieuse notice 2 , ont raconté tout ce qu'ils eurent i souffrir de
ee ffiauv'ais prêtre 3 .

André (1330):
Guillaume du Tiercent (1348 et 4369).
Dlacé de la Baluaye (1383 et 4390).- '
Guillaume de la Goilrcrde (4396 et 1405).
Guillaume Lagu (1110 et 1426).
Jehan de Boutouère «1431 et 1440).
Jehan Mord (1473).
Guillaume Brochart (1483).
Jehan de la Boutiniè're(1484):
Arthur du Gavre (4495 et 1502).
Guy Bernier (1540), -j- 10 décembre 4552.
Jehan Garnier (1563 et 1575).
Jean Guihot (1581 et 1593).
François Gratien (1596 et 1599).
Jean illoubesche (1604 et 1614).
Eustache Bricotte (1619 et 1642).
Mathurin Le Lièvre, sieur de la Poiar'dière(465$`'et" 4672).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêe de Rennes. -- Arch. dép. d'llle' et-Vil. --- Notes
ms. de M. Maupitlé, etc.

2. Voy. Bull. de l'Assoc. bret., IIi, 188.
3. Guillaume du Mont. En 1278, Riou du Mont, gardien dos' F'réiès Mineurs de

Vannes, était exécuteur testamentaire de ce recteur de Foughres, mais nous ignorons
la paroisse que gouverna ce dernier.
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Léonard Reste (1677).
René Pannier, prêtre du diocèse, succéda, semble-t-il, au préçé»

dent; -j- vers 1715.
Jacques Hérambourg, prêtre d'Avranches, fut pourvu en 1745;

-1- 1728.
Jean Ferron, prêtre du diocèse, pourvu le 24 mai 1728, résigna

l'année suivante.
Jean Vallée, prêtre du diocèse, fut nommé le 15 juin 1729;

-j- 12 juin 4773 et inhumé dans l'église, qu'il avait achevée; on
grava sur son tombeau cette épitaphe.: Hic jacet bannes Vallée
hujus parochix rector, pastorum exemplar ultra fidem, sacras
quas miraris ides et iras extruxit et ornavit, egenosque sustenta-
vit et dotavit, doctrina magnas, vigilantia pastorali major, reli-
yione maximus, terris desideratus, ccelo maturus, obdormivit in
Domino die junii XII, anno saluais MDCCLXXIII, xtatis LXXIX.
Perenne hoc venerationis et amoris monumentum Sulpitiani parxci
posuere 4 .

François Le Sainthomme fut. pourvu le 30 septembre 1773;
j 4790.

Pierre-Julien Beaulieu, vicaire à Saint-Léonard, fut pourvu le
7 juin 1790 et émigra à Jersey en 1793; réinstallé en 1803 et fait
chanoine honoraire, il se démit en 1817; -J- 1828, âgé de quatre-
vingt-deux ans.

Michel Beaulieu (1817-1825).
Antoine Cotrel, chanoine honoraire (1825, j 4848).
Mathurin Gouyon, chanoine honoraire (1849-1872).
Isidore Douard, chanoine honoraire (1872-

	

).

20 Recteurs de Saint-Léonard.

Jehan Marie (1407).
Thomas Bouessy (1433).
Jehan Lovesin (1447).
Jehan de la Chapelle (1457).
Olivier de Cérend (1461 et 1473).
Patry Le Bascle (1491).
Jehan Le Limousin (1502 et 1562).
Jehan Garnier (4563).
René Fétuet (1566), j 1568.
Pierre Sauldrays (1569) résigna en 4586.
Jean Bellon fut pourvu le 28 mai 1586.
Isaac Hamard (1590).

4. Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert.
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Vincent Eschard, sieur de la Motte (1597) ; -J- 22 janvier 1614 .
Auguste Chevalier, sieur de la Pilais (4614) ; -j- 4648.
Jean Lescuyer (1618) .
Robert Durand (1625), f 1644.
Julien de Launay, sieur de la Bellandièrc, prêtre de Rennes,

pourvu le 4 0 mai 1641, prit possession le surlendemain ; f 1665.
Valentin Chauvin fut nommé en 4665; -j 1696.
René Menard, sieur de Peslaine, prêtre du diocèse, fut pourvu

en 4696; f 4734.
Georges-Alexis Bougret, prêtre du diocèse, fut pourvu en 4 734 ;

i 6 novembre 1783.
Louis-François Pislet, chanoine de Dol, fut pourvu le 27 janvier

4784 et se démit au mois de juillet suivant.
Joseph-Georges Meneust des Aulnays, pourvu le 22 janvier 1785,

émigra à Jersey en 1793, fut réinstallé en 4 803 et fait chanoine
honoraire; f 4843.

Noël Le Daen du Cosquer, chanoine honoraire (1843-4815).
Julien Gaultier, chanoine honoraire (1815-4850).
Joachim-Marie Hay de Bonteville, chanoine honoraire (4850-

4854).
Julien Chesnay, chanoine honoraire «1854, f- 4860).
Joseph Morlier, chanoine honoraire (1860,

f
4873).

Antoine Joly, chanoine honoraire (1874-

	

).

3° Recteurs de Rillé.

Frère Léonard Béglct, recteur de Saint-Éloi de Rillé (4546).
Pierre Sarcel, chanoine de Rennes (4552).
Frère Nicolas Masse,.recteur de Saint-Éloi de Billé (1569).
Nicolas Breillct, recteur de Saint-Éloi de Rillé (4604).
Frère Gilles Jouault, recteur de Notre-Dame de Rillé (4649 et

1632).
Frère Jean Salesse, recteur de Notre-Dame de Billé (4650), rési-

gna vers 1660.
Frère Henri Grisolet, prieur claustral de Rillé, prit possession

en 4 660 de la « cure de Notre-Dame de Billé. »
Frère Jean Bicher résigna en 1663.
Frère Guy Regnard, prieur claustral de Rillé, prit possession le

27 février 4 663 du « vicariat perpétuel de Saint-Eloy de Rillé, des-
servi dans l'église abbatiale de Billé. »

Frère N... Chaubert, recteur de Notre-Dame de Rillé (1669).
Frère N... Chambon (4676).
Frère I... Gaudouët (1677 et 4683).
Frère N... Pyart, sous-prieur claustral (4689); -j- 4697.
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Frère N.... Guérie, sous-prieurclaustral (1697,
Frère N... de l'avine, sous-prieur elaustral i(1699).
Frère Guillaume Le Large (1701-1709).
Frère François Le Liepvre de la illequèrn fut pourvu le 4 jon

vier 4710; •-j- 1723.
Frère Henri Tigron, nominé ;le 31 juillet 4723, prit possession

le Il septembre et sedém;it,eu 4723.
Frère Antoine-Arable Borne, pourvu le 27 octobre 4725, se dé-

mit en 1730.
Frère He i Tigron fut de nouveaupou.rvule23 novembre 1730

et se démit encore en 1745.
Frère Teun J?erruçlion, pourvu lg r décembre 4745, se démit

en 1751.
Frère;Gabriel-Maurige Bordier, pourvu le 48 novembre 4754, se

démit en 1753.
Frère Guillaume Morice, pourvu le 27 mars 4753, se démit eu

4757.
Frère Pierre-Julien Bruyère de ,Kerbino, pourvu le 10 décembre

4757, ,gouverna jusqu''eu 4 763,
Frère André Pital, pourvu le 7 juin 4762, résigna en 1764,
Frère Guillaume-Alexandre Le ,Febvre, pourvu le 6 septembre

1764, se démit en 4767.
Fière Pierre-René-Félix Geslin, pourvu le 46 février 4767,;rési-

gna en 1772.
Frère Jean-Claude Chevron pourvu le 10 septembre 4772, se

démit en 1774.
Frère Louis-Alexandre de Saint-Leu, prieur claustral de Rillé,

fut pourvu le 7 mars 4774 ; 4782.
Frère Jean-Charles Miette de la Planche, prieur claustral de

Billé, pourvu le 16 avril 1782, se démit en 1784.
Frère Yves de Launay, prieur claustral de Rillé, fut pourvu le

13 mai 1784; il gouverna jusqu'à la Révolution, puis fut saisi et
exécuté à Rennes le 4 juillet 4794.

Fli.ESNAE (Lr )

FraxInelurn (108.0), - Fr•ceinarisc (•1130,

	

Fr•esneia
(1238), - Freneya (1319).
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Nunc de 'l'aféhidiocèse de Rennes, de i'archidiaconé de Saint'-Main et du

doyenné de Cancale.

OmmEs. D'anciennes chartés nous apprennent que les
abbayes de Saint-Florent, de Marmoutiers et du Tronchet,
ainsi que l'évêque et le Chapitre de Dol, avaient au moyen-
âge des intérêts dans la paroisse de La Fresnaye.

Vers l'an 1080, Ramon, fils de Main, pour l'amour de
Dieu et le repos des âmes de ses parents et de Robert, son
oncle, donna aux moines de Saint-Florent la part qu'il avait
dans la dîme de La Fresnaye, c'est-à-dire le quant 1 . Les Bé-
nédictins unirent cette dîme à leur prieuré de l'Abbaye-sous-
Dol. En 1238, l'official de Dol, choisi comme arbitre entre le
prieur de l'Abbaye et l'évêque de Dol, au sujet des dîmes de
La Fresnaye, décida que le prieur aurait la moitié de la dîme
de La Fresnaye partout où l'évêque dîmerait en cette paroisse,
excepté dans le fief Garegon et à Guenchars, mais que le
prieur baillerait à l'évêque une mine de froment chaque an-
née 2 . Environ un siècle plus tard, Philippe, prieur de l'Ab-
baye, fit un nouvel accord en 1327 avec Guillaume, évêque
de Dol; il fut alors convenu que l'évêque aurait désormais
les deux tiers des dîmes de la paroisse, tant anciennes que
novales, et que l'autre tiers appartiendrait complètement au
prieur; toutefois ce dernier renonça en faveur dû prélat à
4 mines de froment qui lui étaient dues sur les dîmes de
Carfantain 3 .

Mais si les moines possédaient dès le xle siècle les dîmes
de Ira Fresnaye, ils n'avaient pas l'église de cette paroisses
qui était alors injustement détenue par des laïques. En 1130,
Geoffroy, archevêque de Dol, grand ami des religieux de
Marmoutiers, alla trouver un seigneur nommé Jourdain, fils

1. « Ilamo filins Maini dedit monachis Sancti Florentii parleur suant decime de
Fraxineto, id est quartant partent, etc. » (dreh. dép. de Maine-et-Loire, Livre blanc
de Saint-Florent, 78.)

2. Ibidem. - D. Huynes, nid ms. de Saint-Florent.
3. D. Huynes, hist. ms. de Saint-Florent, 2986
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d'Alain, homme illustre et courageux, qui jouissait du cime-
tière de l'église de Sainte-Croix et Saint-Méen de La Fres-
naye 1 ; il lui représenta « qu'il ne pouvoit pas, en conscience,
le posséder et qu'il feroit beaucoup mieux de le donner à de
si saints religieux. Il lui parla si efficacement que non-seu-
lement ce seigneur céda le cimetière, mais donna encore à
Marmoutiers 7 acres ou arpents et demi de terre qui le joi-
gnoient, une métairie et un droit de pêche sur le bord de la
mer; ce qu'il fit du consentement de Marie son épouse, et de
Jourdain et Alain ses deux fils. Le bon archevêque n'en de-
meura pas là; mais voyant que ce seroit peu à des religieux
de posséder ce cimetière s'ils ne jouissoient aussi de l'église,.
il engagea le prêtre qui y desservoit, nommé Éven, homme
très-saint, et le seigneur Eudes, fils de Geoffroy, qui y pos-
sédoient quelque chose, de tout abandonner aux religieux; ce
qu'ils firent à sa persuasion, et même le seigneur Eudes
ajouta à ce don 5 arpents de terre. Guillaume, échanson de
l'archevêque, désirant aussi avoir part à cette bonne oeuvre,
joignit à cela 10 arpents de terre, et l'archevêque investit de
tous ces dons Turgise, prieur de Saint-Malo-de-l'lle, en pré-
sence de plusieurs personnes de considération, tels que Guil-
laume de Combour, chanoine, et Gilduin, seigneur suzerain
de Jourdain 2 . n

Le prieuré de Saint-Malo-de-l'Ile ayant disparu, comme
l'on sait, par suite de la translation de la cathédrale d'Aleth
à Saint-Malo, les moines de Marmoutiers unirent alors à leur
prieuré de Combour leurs possessions de La Fresnaye; aussi,
en 1319, l'abbé de Marmoutiers jouissait-il du patronage de
l'église de La Fresnaye, dépendant alors du prieur de Com-

d. « Ego Gaufridus, etc... Jordanum filiunt d lani streotuum virons et illustrent con.
veni, quaternes cimilerium ecclesiec S. Cruas et S. Mevenni de Fraxinaria quod quasi
proprio et hereditario jure possederat, ecclesiw Majoris Alonaslerii annuerel; quod mqx
Act anintadversit se injuste tantine concessit. » (D. Morice, Preuves de l'Ilist. de Brel.,
h 564.)

2. D. Martène, Hist. de Mgrmoutiers, I, 76. - D. Morice, Preuves de l'Hist. de
I3ret., I, 564.
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bour. En 1680,. ce prieur déclara posséder à La Fresnaye le
Grand Bailliage du Bourg et le Fief-au-Prieur; il se disait
alors seigneur fondateur de l'église paroissiale et jouissait des
dîmes du Grand-Trait de la Fresnaye, dont il laissait la moitié
au recteur pour honoraires du service divin 1 .

L'abbaye du Tronchet avait aussi quelques droits, avons-
nous dit, dans la paroisse de La Fresnaye; il est à remar-
quer, en effet, que cette abbaye fut vraisemblablement fondée
par le fils du bienfaiteur de Marmoutiers à La Fresnaye,
Alain, fils de Jourdain. En outre, en 1251, Geoffroy Labbé et
Agathe, sa femme, donnèrent aux moines du Tronchet toutes
les dîmes qu'ils possédaient à La Fresnaye dans le fief de
l'Évêque, au Pré-henry et dans le fief du Bouteiller de Dol 2.

Quant à l'évêque de Dol, nous venons de voir qu'il avait
des fiefs et des dîmes à La Fresnaye; mais, outre cela, la
grande enquête faite en 1181 nous apprend que le domaine
de l'Archevêque comprenait alors treize métairies sises en
cette même paroisse 3 ; de ces terres, la Guibertière et la
l'ienaudière existent encore voisines du bourg. Il semble aussi
résulter de ce texte que La Fresnaye s'étendait alors du côté
(le l'Est jusqu'au Guioul, car parmi ces treize métairies l'en-
quête nomme « la métairie des Chanoines sur le Guioul et

la métairie d'Étienne du Guioul. »
Enfin, d'après une bulle du pape Boniface VIII (1294-

1303), le Chapitre de Dol possédait en La Fresnaye des prai-
ries étendues dites prés aux Chanoines, et un autre domaine
appelé la métairie de la vicomtesse Roianteline 4 .

4. Arch. dép. d'Indre-et-Loire. - Arc,. Nat., P. 7707
2. « Gaufridus Abe et Agatha axer sua dederunt B. M. de Truncheto omnes décimas

quas habehant sites in fende ven. patris Hpisc. Dot. et in prato Ileurici et in feodo
Buticellarii in parrochia de Fresncga. » (Bibi. Nat., Blancs-Manteaux, XLI, 623.)

3. « XIII meterie in Francia scilicct meteria Glaian, met. Berenger, met. Roberti
Longi et lieder, met. Guibert, Ernauderia, met. Bornie, les Bursart, met.. Ganonico-
rum super Guiol, met. Stephani de Guiol et L acre terre feudi Bardot, quod heredes
Odonis de Musterian terrent. » (D. Morice, Preuves de l'Hist. de Bret., I, 686.)

4. M. de la Borderie, Revue de Bretagne et Vendée, XXIX, 407-409.)
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Quand vint la Révolution, le recteur de la Fresnaye dé-
clara, le 21 février 1790, que son bénéfice avait un revenu
brut de 1;930 liv. de rente, savoir presbytère et jardin,
estimés 90;liv.; --:le tiers des grosses dîmes, 1,200 liv.;
les dîmes. vertes, 500 liv.;

	

:les portions d'obiterie, 140 liv.
Mais ;ses charges étaient élevées : 350 liv. pour la pension
de son vicaire; 277 liv. pour les décimes;- 70 liv. pour
l'entretien des bâtiments; --- 400 liv. pour frais de la récolte
des dîmes, etc.'

EGLISE. De l'ancien édifice,- dédié dès 1130 -à saint
Méen et à la Sainte-Croix, il reste encore quelques vestiges
dans l'église actuelle : c'est une absidiole, en grande partie
romane, qui se trouve aujourd'hui au Sud de la nef. Par ail-
leurs, l'église, en forme de simple croix, n'offre rien d'inté-
ressant; on y voit cependant quelques vieilles pierres toms
baies. En 1680, le prieur de Combour, se disant seigneur
fondateur de cette église, y avait son banc dans le chan-
ceau du costé de l'évangile et ses armoiries aux principales
vitres; » mais, au siècle dernier, ale seigneur de Châteauneuf
prétendait y jouir des prééminences, avec « droit d'écus-
son et de ceinture, » disant en outre que les droits de fon-
dation appartenaient au seigneur du Pré-Henry. Nous voyons
en effet, en 1734 et 1743, M. de la Chalotais, seigneur du
Pré-Henry, prendre le titre de seigneur de La Fresnaye à
cause de sa femme, Anne de Rahier, dame du Pré-Henry
et de La Fresnaye 2.

CHAPELLES. - 1° Saint-Maurice. - Cette chapelle, située
au village d'Autrouët, était fort ancienne et fondée de messes;

1. Ardh. du district de Dot.
2. Arch. Nat., P. 8707. - Arch. dép. d'Ille-et-Vit., B, 916, etc. -- Nous ne sa-

vons où M. Marteville (Dict. de Brel., I, AIS) a pris que les droits de fondation de la
paroisse appartenaient au possesseur de la Grand'Cour; cette terre ne figure même
pas parmi les maisons nobles en Ib83.
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elle était présentée par l'évêque de Dol, ,qui y 'nomma ;chape-
lain en 1713 Michel Vigour en place de Vincent Le Boulicaut,
décédé. Le successeur de M. Vigour, Charles Gautier, prenant
en 1741 possession de cette chapelle, fit observer qu''elle <etait
alors:« en très-mauvais état, la porte étant ,simplement barrée
d'un morceau de coiron. » Louis Le Plat (1751) et Guillaume
Josseaume (1788) en furent les deniers ,chapelains I .

11 ,se tenait jadis à Saint-Maurice, le 22 septembre, une
grande assemblée qui a été transférée de nos jours au bourg
de La Fresnaye. - Nunc détruite.

2° La Sainte-Trinité du Pré-Henry dépendait du manoir
du Pré-Henry (appelé parfois château de La Fresnaye), men-
tionné dès 1251 et appartenant en 1513 â Mahé Rahier. Guil-
laume Poullet, présenté en 1713 par Françoise de Rahier,
dame du Pré-Henry, fut pourvu de cette chapelle et remplacé
en 1718 par Gilles Maillard. M. de la Chalotais y nomma
Jean Turmel '(1734), Joseph Gallon (1755) et Anne Defolligne
(1770), Le dernier chapelain, M. Le François, pourvu en
1776, déclara en 1790 que son bénéfice lui rapportait
24 boisseaux de froment et 6 chapons, mais qu'il devait dire
110 messes, payer 1.0 liv,.de décimes et fournir 2 godets et
un quart de froment au grand-ehantrc de Dol e. -- Nunc
ruinée.

EcoLE. - Voy. tome III, 595.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 595.

RECTEURS DE LA FRESNAYE 3,

Robert, « Robertus presbyter de Fresneia » (1181),
Julien Poullet paya en 1582, au Chapitre de Dol, 15 écus pour

devoir d'annate.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol.
2. Ibidem. - Arch. du district de Dol.
3. Reg. des main: ecclés. de l'évêché de Dol. - Ardt. dép. d'llle-et-Vil., 4 G, 486,

489, etc.
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Ambroise Rivet (4608).
Julien Baron (1629).
Claude Texier, -j vers •1640.
Jacques Percheron, prêtre de Chartres, bachelier en théologie,

présenté par l'abbé de Marmoutiers, fut pourvu le 26 octobre 4640
et. prit possession le 28; il résigna l'année d'après en faveur du
suivant, avec rétention de 420 liv. de pension.

Pierre Roullé, prêtre de Saint-Malo, pourvu en cour de Rome,
prit possession le 26 janvier 1642.

Jean Allain, prêtre de Saint-Malo, remplaça le précédent et prit
possession dès le 18 mai 4642.

François du Pesnay, docteur en Sorbonne (4680).
N... fit en 1 698 enregistrer les armoiries suivantes : d'azur a

un calice d'or.
François de Rémion, -J- 4710.
Français Quérou, prêtre de Tréguier et docteur en théologie,

présenté par l'abbé de Marmoutiers, fut pourvu le ,16 août 4740 ;
1735.
Jean-Baptiste Porin, prêtre de Bayeux, pourvu le 7 novembre

4735, résigna en 4738 en faveur du suivant.
Jean Le Tellier, prêtre de Saint-Malo, prit possession le 29 juil-

let 4738; -j- 4760.
François Pioche, prêtre de Dol, fut pourvu le 45 ' avril 4 760 et

se démit l'année suivante.
Jean-Baptiste Le Serf, prêtre de Dinan, pourvu le 4 mai 1764,

permuta avec le suivant en 4767.
François Pioche, précédemment recteur de Notre-Dame de Dol,

prit possession le 45 juillet 1767; - 1784.
Julien Duval, prêtre de Dol, pourvu le 3 août 4781, prit posses-

sion le 43; -j- 1790.
Joseph-Marie Roquet, prêtre de Dol, pourvu le 28 juillet 4790,

prit possession le 4 er septembre.
Joseph-Marie Hamon (1 803) .
François-Pierre Goret (1803, -J- 4833).
Jean-Marie Lécarlatte (1833-4839).
Léonard Richard (1839-4861).
Étienne Jarret (4864, -j- 1883).
Henri Leguével (4 883-

	

).
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GAEL

• Guadet (799 et 1024), - Wadel (814),

	

Gael (1452).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du
doyenné de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Méen.

ORIGINES. - Gaël était jadis une des localités les plus
importantes du royaume domnonéen. Les légendes y placent
dès le vi' siècle HM, qu'elles appellent le roi des Bois,
« Rex Arboretanus, » et Alain Bouchart fait de Gaël la capi-
tale de la Domnonée. Ce qui est incontestable, c'est que Gaël,
situé au milieu des vastes forêts du Poutrecouët, était une
résidence royale qu'habitèrent successivement Juthaël, père
de saint Judicaël, Judicaël lui-même, et plus tard Lrispoë.
L'emplacement de leur château apparaît encore sur le bord
du Meu et tout près du bourg de Gaël 1 .

Comme paroisse, Gaël est également d'une grande anti-
quité. Il est vraisemblable, en effet, que saint Méen, venant
vers l'an 550 fonder un monastère appelé 'd'abord Saint-Jean
de Gaël et, seulement après la mort du bienheureux fonda-

teur, Saint-Méen, le construisit sur le territoire même de Gaël.
Dès lors, on peut sûrement conclure que dès cette époque Gaël
ne tarda pas à être érigé en paroisse, si il ne l'était pas aupa-
ravant déjà. Aussi, quand à la fin du vill e siècle l'abbaye de
Saint-Méen, ruinée par les troupes de Charlemagne, se releva
de ses ruines, le grand empereur, voulant réparer ce désastre,
confirma-t-il tout d'abord les moines dans la possession de
l'église et de la paroisse de Gaël 2 . Son successeur, Louis-le-

1. A la restauration de la Bretagne au me siècle; ce chàteau vit maire la famille
des sires de Montfort, dont le plus illustre, Raoul, contribua puissamment à la con-
quête de l 'Angleterre. Il fut pris et démantelé par Du Guesclin en 1372.

2. « Carolus Magnus concessif Deo et S. Judicaelo ecclesiam de Guadet cura foin
plebe. » (D. Morice, Preuves de l'Ifist. de Bret., I, 3.)
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Débonnaire, témoigna à son tour en 814 que l'abbaye de
Saint-Méen se trouvait sur le ' territoire de Gaël, qu'il lui
concéda à son tour t .

La. paroisse de Gaël devait donc avoir une très-vaste éten-
due au moyen-âge : elle renfermait le territoire des paroisses
actuelles de Gaël; Saint''=Méen, Milet et Le Bran,, peut-être
même celui des paroisses du Crouais, du Loscouët et, de
Saint-Onen. Cette immensité de territoire se' comprend quand'

on se rappelle que d'épaisses forêts couvraient alors une grande
partie de. ce pays.

Quoi' qu'il. en fût, l'abbaye de Saint-Méen fut confirmée
dansla possession de Gaël par le duc de Bretagne Alain, qui

lui donna en 1024 l'église et le cimetière de Gaël,- « totam

ecclesiam de Guadel cum loto- cimiterio, » et en 1.292 par le
pape Célestin 111 2 .

Nous avons parlé précédemment (Voy. tome-II, 150) du
prieuré de Gaël, que: fondèrent en ce lieu les moines- de
Saint-Méen.

Deux, trèves,. Muel et, Le. Bran, dépendaient de Gaël avant
la Révolution; elles ont été de nos jours érigées en paroisses.

Aux siècles derniers, les dîmes de la paroisse étaient éga-
lement partagées entre l'abbé de Saint-Méen,, le prieur de
Gaël et le recteur du lieu.. Ce dernier, M. Clouet, déclara en
1790 que la cure de Gaël- valait 2,200 liv. à cause de son
tiers des dîmes; mais sur cette somme 'il. devait 1,452 liv.,
savoir : pension de trois vicaires, 1,050 liv.; -• à l'abbé de
Saint-Méen, 70 liv.; - aux religieux deMantfort 3 ,. 72 liv.;
-- au général de la paroisse,. pour le presbytère et le-jardin,-

'I . « Domus ecelesia: Saneti *venta et Sancti Judicaclis q e-est in loto nsrncupato

li'adel. » (Ibidem, 1, 225.)
2. D. ll,lorice, Preuves dl' l'hist. de Bret., I, 359, 723.
3. Dès son origine, l'abbaye de Montfort avait reçu de ses fondateurs beaucoup.dè

terres, flets et droits en- Gaël, notamment un droit sur la vente de la viande aux halles
de Gaël. (Voy. tome II, ,637, 650.) En souvenir de ce dernier droit, l'abbé de Mont-

fort pouvait encore en 1682 exiger, « au jour del'Ascension,le premier quartier de
mouton exposé en vente en la cohue de GaOl. » (DëClardtion'de Montfort.)
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80' Ii,-.; enfin,;pour décimes, droits- synodaux et. entretien
des,_bâtiments, 1,80 liv. Par suite, il ne lui- restait: qu'un- re-
venu net, de 808.1iv.

ÉGLesr. -- On dit, que l'église actuelle de Gaël, dédiée: à,
saint Pierre, était à l'origine l'église priorale du lieu. L'on
ajoutes que les. moines s'y réservèrent, en, la cédant. au rec-
teur,, une, chapelle dont on ? a fait une. sacristie'. Toujours-
est-il que cet édifice est. intéressant à cause de.. son architec-
ture romane rappelant le m e siècle. Ce' fut. d'abord une. simple
nef, existant encore avec ses longues meurtrières et ses con-
treforts plats au Nord, terminée par un arc triomphal ouvrant.
sur le choeur; celui-ci a un chevet droit avec deux fenêtres
aujourd'hui bouchées, et extérieurement trois contreforts plats.
De cet antique vaisseau on a relevé au xv e siècle la côtale mé-
ridionale de la nef, ajourée maintenant de fenêtres flam-
boyantes; puis ont été ajoutées deux chapelles, l'une au Sud,
rappelant le xve siècle, et l'autre au Nord, qui ne semble que
du xvne . Cette chapelle méridionale était prohibitive, dit-on,
au seigneur de la Chesnaye; elle montre encore, sculptées sur
sa muraille, les armoiries des sires de Laval, qui possédèrent'
longtemps la terre de Gaël 3 , placées en supériorité au-dessus
d'autres écussons devenus illisibles.

Les droits de seigneur fondateur, supérieur et prééminen-
cier de l'église, appartenaient, en effet, aux seigneurs de Gaël,
qui avaient en ce temple un banc et un enfeu dans le chan-
ceau, une litre et leurs armoiries tant en bosse- qu'en pein-
ture.

-1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., d V, 2^9
2. « La sacristie, très-belle, était autrefois la chapelle du prieuré. » (Ponillé ms.

de Saint-Malo en 1739-1767.)
3. La seigneurie de Gaël appartint successivement aux familles de Montfort, de

Laval de la Trémoille, de Jtosmadec et de.Montigny. - Entre autres droits féodaux, ,
le seigneur de Gaël avait ceux de soute le premier dimanche de carême, et de pin-
laine (dû par lès vassaux de proche fief) et de'b'ouhours (dû par ceux d'arrière-fief) le
jour Saint-Jean-Baptiste: (Déclaration de 1 679.)
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Il est fait mention en 1641 de la chapelle du Fau, où les
seigneurs de ce nom avaient leur enfeu, et en 1748 de celle
du Rosaire. Outre la confrérie de ce nom, il y avait aussi celle
du Saint-Sacrement; chacune d'elles jouissait vers 1750 de
25 liv. de rente. Enfin, la première pierre du maître-autel
fut bénite le 20 novembre 1650.

La Déclaration du seigneur de Gaël en 1679 mentionne
aussi l'usage suivant : « Les prieur et couvent de l'abbaye de
Saint-Méen sont particulièrement obligés, estant de coutume,
d'apporter tous les ans, le lundy de la Pentecoste, les reliques
de Monsieur saint Méen en l'église de Monsieur saint Pierre
de Gaël avec la procession. »

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame de Muet, érigée en église
paroissiale en 1803.

2° Saint-Nicodème du Bran, érigée en église paroissiale
en 1820.

3° Saint-Symphorien. - Une tradition, qui ne nous paraît
guère fondée, veut que cette chapelle ait été à l'origine l'église
paroissiale de Gaël. Elle était certainement fort ancienne; le
sire de Gaël s'en disait seigneur supérieur et fondateur et y
avait ses intersignes. Le fameux d'Andelot (François de Coli-
gny), seigneur de Montfort et de Gaël, présenta pour la des-
servir, vers 1560, François Morfouace, qui eut pour succes-
seurs Yves Godet (1570) et Julien Berthelot (1583). Vers cette
dernière époque les bénéfices des deux chapelles Saint-Sym-
phorien et Saint-Luc furent réunis de façon à ne former
qu 'une seule chapellenie, possédée en 1640 par André Com-
padre, en 1642 par Claude de Grisonis, en 1679 par Charles
Le Ny de Coatelez, etc. Ce chapelain était obligé la veille de
la Saint-Symphorien, après avoir dit les vêpres de la fête en
sa chapelle, de comparaître devant les officiers du seigneur de
Gaël pour y reconnaître ses droits et recevoir d'eux « une gaule
blanche pour mettre la paix le lendemain à la foire et apaiser
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lès troubles qui s'y pourraient' rencontrer 1 . » Cetté foire se
tient encore à Gaël le 22 août, fête de saint Symphorièn, mais
il ne reste plus que l'emplacement de la chapelle dont nous
parlons et du cimetière qui l'entourait.

4° Saint-Luc. - Cette chapelle, frairienne comme la.'pré-
cédente, était également présentée par le seigneur de Gaël ; il
se tenait à l'entour, à sa fête patronale, le 18 octobre, une
foire qui existe encore. Nous venons de dire que dans les
derniers siècles le même chapelain desservait cette chapelle
et la précédente. Indigente de réparations en f744, la cha-
pelle Saint-Luc a été détruite.

5° Saint-Jacques de Louya dépendait, dit-on, d'un ancien
hôpital (Voy. tome III, 287); le seigneur de Gaël y avait les
droits de fondation, supériorité et prééminences.

6° Saint-Hubert de la Gallonais dépendait du manoir de ce
nom, appartenant en 1513 à Jean des Salles. En 1661, Jeanne
Guyomar, veuve de Gilles des Salles, sieur de la Gallonais,
promit de faire bâtir une chapelle près de sa demeure et y
fonda une messe tous les dimanches; l'évêque de Saint-Malo
approuva cette fondation le 20 septembre 1661, et la chapelle
était achevée en 1669, époque où l'on y fit un mariage. Le
12 juin 1685, la fille de la fondatrice, Magdeleiue des Salles,
augmenta la fondation de sa chapelle de la Gallonais, dont
furent pourvus Julien Perruchet, René Clouet (1720) et Fran-
çois Forestier (1774) 2 . D'après quelques-uns, c'est au culte de
saint Hubert, honoré à la Gallonais, que l'on doit rattacher
l'eau dite de Gaël, guérissant de la rage. Il paraît du moins
que cette eau, distribuée par le recteur de Gaël, n'est point
extraite d'une fontaine particulière, comme on est porté' à le
croire.

	

'
7° Sainte-Suzannè du Plessis-au-Prévôt. - Ce manoir du

Plessix était le gage féodé du prévôt de Gaël; l'officier' de ce

A. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Déclaration, de Gaël en1679.
2. Reg. des insin. ecclés. de t'évéché de Saint-Malo.

T. IV.

	

4t
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nom en 1679, Jean Hervy, sieur du Gravot, fonda en dé-
cembre 1682 des messes dans la chapelle de son manoir du
Plessix-au-Prévôt, se proposant de rebâtir ce sanctuaire, qui
menaçait ruine; l'évêque approuva cette fondation le 13 avril
1683. Cette chapellenie fut augmentée en 1694 par Julienne
Pambouc, veuve de Pierre Davy. Guillaume Simon, chapelain
du Plessix, ayant résigné ce bénéfice, y fut remplacé en 1697
par Mathurin Dorbot t .

8° La Sainte-Famille de la Ville-Roux. - En 1700, Mathu-
rine de la Corbinière et Guillaume Charpentier, sieur de la
Ville-Roux, son fils, bâtirent une chapelle à la Ville-Roux en
l'honneur de la Sainte-Famille et y firent une fondation de
messes qu'approuva l'évêque de Saint-Malo le 12 juillet 1701 2 .
- Encore debout.

9° Chapelle des Rosais. - Philippot des Salles en 1440, et
Gilles des Salles en 1513, possédaient la maison noble des
Rosais. La chapelle bâtie près de ce manoir était fondée de
messes en 1764; on y venait en procession pour avoir de la
pluie, et les dévots pèlerins y buvaient l'eau d'une fontaine
voisine. - Nunc ruinée.

10° La chapelle du Fau dépendait du manoir de ce nom,
appartenant aux xv° et xvI° siècles à la famille du Fau. --
Nunc détruite.

11° La chapelle de Cojalle dépendait du manoir de ce nom,
appartenant dès 1440 à J. Rouxel. - Nunc détruite.

PRIEURÉ. - Gaël, membre de l'abbaye de Saint-Méen.
(Voy. tome IT, 150 3 .)

HÔPITAL ET LÉPROSERIE. - Voy. tome III, 287.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 619 et 660.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Soinl-Halo.
2. Ibidem.
3. Prieurs de Gaël omis : François de Compludo (4342), - Hervé Bateuau;(4 555),

N... Rodigues (1642).
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FRÈRES DE L 'INSTRUCTION. CHRÉTIENNE. VOy. tome III, 619.

FILLES DE LA SAGESSE, - VOy. tome III, 660.

RECTEURS DE GAEL t .

Jehan du Brait, -(- vers 4570.
Jehan Bourget fut pourvu le 16 février 1 574 et résigna en 1573.
Pierre Allain prit possession le 23 septembre 4573; 1581.
Jean Lecomte, pourvu le 24 mars 4584, résigna l 'année sui-

vante.
Jean de la Motte fut pourvu par l 'archevêque de Tours en 1582,

malgré les prétentions de François Rogier et de François Le Moyne;
il résigna en 1588.

Jean Gain prit possession le 10 juin 4 588 et résigna en 1591.
François l'arme«, pourvu sur la résignation du précédent, prit

possession le 29 septembre 4 591 ; il devint chanoine et chantre de
Saint-Malo en 4 612 et résigna en 1614 en faveur du suivant.

Laurent l'anneau prit possession le 4 mai 4614; -J- 4629.

René Le Sage fut pourvu en cour de Rome et prit possession le
24 mai 4629, mais l'évêque de Saint-Malo nomma Antoine Houppin
le 16 septembre suivant.

Julien Cochet résigna en 1632.
Vincent Primaigner, pourvu sur la résignation du précédent,

prit possession le 13 janvier 1633; de sou temps, « noble enfant
Messire Mathurin des Salles » posa en 4639 la première pierre du
presbytère; -j- 4651.

Pierre Aubry, pourvu en cour de Rome, prit possession le 34 dé-
cembre 1651.

N... Truillot du Pelineuc possédait en 1679 une portion de la
maison noble de la Haye-Goulu.

Jacques-Abraham de la Framboisière fit en 1698 enregistrer ses
armoiries : d'or au lion de sable; il résigna en 1735.

François-Charles Guyot du Chesne fut pourvu le 40 novembre
4735; il devint aussi prieur de Gaël en 4753; -j- 1786.

Mathurin-Jean Clouet, pourvu le 24 novembre 1786, gouverna
jusqu'à la Révolution et fut réinstallé en 4803; il se retira ou mou-
rut vers 1805 :

Mathurin Éon (1805-1818).
Jean-Joseph Lorre (1818-1864).
Frédéric Briand (4864-4870).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Milo. -- ilrch. dép. d'Ilie-el-Vil.
Reg. de l'état civil, etc.
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' Jean-Marie Marsolliau (4870-4877).
Joseph Ruault (1877-

	

)..

GAHARD

Ecclesia de Guahardo (1093), - Guaart (1197), - Gahar-

deiunz (1248), - Gahart (1273),

	

Guahardum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Aubin-d'Aubigné.

ORIGINES. - Rien ne prouve, comme le dit Ogée (Dict. de

Bref., I, 301), que la paroisse de Gahard ait été fondée par
le duc Alain Fergent vers l'an 1093; en racontant les origines
du prieuré de Gahard (Voy. tome II, 397), nous avons démon-
tré que ce monastère était beaucoup plus ancien; or, la pa-
roisse avait dû naître de bonne heure à l'ombre du couvent,
et nous croyons que Gahard est une des plus vieilles paroisses
du diocèse de Rennes.

Nous ne reviendrons pas sur cette histoire des commence-
ments du prieuré de Gahard, qui est en même temps celle de
la paroisse de ce nom; nous dirons seulement que l'annota-
teur d'Ogée a commis à son tour une grosse erreur en admet-
tant que les' ducs de Bretagne chassèrent les religieux de
Gahard et confisquèrent leur monastère au profit des évêques
de Dol, et que ces derniers reconstruisirent la maison prio-
raie actuelle. (Dict. de $ret., I, 302.) Jamais les évêques de
Dol n'ont possédé Gahard; l'un d'eux, Charles d'Espinay, fut
bien prieur commendataire de Gahard au xvle siècle, mais ce
n'était pas comme évêque de Dol qu'il jouissait de ce prieuré,
dont il était pourvu d'ailleurs avant d'être prélat.

Dès vers l'an 1030, Guérin, évêque de Rennes, confirma
l'abbaye de Marmoutiers dans la possession de Gahard; Her-
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bert, l'un de ses successeurs, fit la même chose en 1197,
reconnaissant aux religieux de ce monastère tous leurs droits
sur l'église Saint-Exupère de Gahard, ses dîmes et ses dépen-
dances, « ecclesiam Sancti Exuperii de Guaart cum decimis et

pertinenciis suis t . » Jusqu'au moment de la Révolution, l'ab-
baye de Marmoutiers conserva ses droits sur Gahard.

Aussi le recteur de Gahard fut-il nommé par l'abbé de
Marmoutiers jusqu'à l'époque de l'extinction de ce titre abba-
tial; en 1646, il n'avait qu'une portion, congrue de 460 liv.,
le prieur jouissant de toutes les dîmes de la paroisse. Celle-ci
était à la même époque divisée en six traits : la Ville, --
More, - Riquelon, - Burette, - le Champ-aux-Moines
et le Val-Joie.

ÉGLISE. - De toute antiquité, et dès les x° et me siècles,
l'église de Gahard a été dédiée à saint Exupère, évêque de
Toulouse. Mais c 'est encore par erreur que l'annotateur d'Ogée
a dit que l'église actuelle de Gahard était jadis « l'ancienne
église du prieuré » (Dict. de Brel., I, 302); nous donnerons
à l'instant la preuve du contraire.

Cette église, qui semble avoir toujours été paroissiale, se
compose d'une nef romane dont les arcades en plein cintre
et très-grossières sont surmontées de petites fenêtres du
xne siècle, en partie bouchées à leur base. Deux collatéraux
ont été ajoutés, en effet, à cette vieille nef. Celui du Nord a
dû être commencé en 1405, comme le prouve l'inscription
gothique suivante qu'on lit sur la porte septentrionale 2 : Lan
mil quatre cens et cinq. Cette inscription, disposée en arc de
cercle, est accompagnée d'un buste d'évêque, que quelques-
uns ont cru être celui d'un évêque de Dol, mais qui est tout

4. D. ltlorice, Preuves de l'Hist. de Bret., I, 360. -- Bull. de l 'Association bre.
tonne, III, 241.

2. Et non pas occidentale, comme le dit le Bull. de la Société arclt. d'Ille-et-Vil., IX,
p. %LVI.
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simplement, croyons-nous, celui du patron, saint Exupère.
Le mur de la façade occidentale est bien plus moderne; on a
conservé devant, toutefois, un porche gothique qui semble
bien du commencement du xv° siècle. L'intertransept suppor-
tant le clocher affecte encore la forme romane, mais il a été
au xv ou xvi° siècle remanié et orné extérieurement d'une
tourelle à escalier offrant un aspect assez pittoresque. Le
choeur, à chevet droit, n'a pas de fenêtre au fond, parce qu'il
est accolé à l'ancien logis prioral, mais il est accompagné au
Nord d'une vieille chapelle probablement prohibitive et con-
vertie aujourd'hui en sacristie. Au Sud de la nef est l'ancienne
sacristie, appelée la Trésorerie, et renfermant un joli coffre
antique de style flamboyant, très-artistement sculpté. Des
anciennes verrières décorant autrefois l'église il ne reste plus
qu'une représentation du Père-Éternel, vêtu en pape, entouré
d'anges et bénissant de la main droite.

Tous les droits honorifiques de fondation, supériorité et
prééminences, appartenaient jadis en cette église au prieur de
Gahard, seigneur de la paroisse.

En 1685, il est fait mention dans l 'église de Gahard de la
chapelle Sainte-Barbe; la confrérie du Rosaire y fut établie
dès le 8 septembre 1632. Signalons enfin dans le cimetière
tin vieux calvaire en granit dont le fût très-élancé supporte,
sous un même dais ou toit, d'un côté le Christ, Notre-Dame
et saint Jean, et de l'autre un évêque, probablement saint
Exupère ou saint Martin, accompagné de deux religieux.

CHAPELLES. --1° Chapelle priorale de Gahard. - La preuve
certaine que l'église actuelle de Gahard n'était pas l'ancienne
église priorale du lieu se trouve dans ce qui suit : Au mois
de mai 1184, le roi donna des lettres patentes autorisant le
prieur de Gahard, alors Jean-Baptiste du Voisin, à démglir
« le bâtiment qui servait autrefois de logement aux religieux,
ainsi que la chapelle dudit prieuré. » Les mêmes lettres fai-
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saient remarquer que « ladite chapelle servant autrefois aux
religieux, et dans laquelle on n'a fait aucun service depuis la
suppression de la conventualité, est presqu'entièrement en
ruines t . » Voilà bien la véritable église priorale de Gahard,
ruinée dès avant 1784, et abandonnée à cette époque depuis'
longtemps déjà. Quant à sa position, il est évident qu'elle était
dans le cimetière actuel, qu'avoisinent le prieuré et un chemin
portant le nom de chemin de la Chapelle; au reste, les vieil-
lards disent encore que leurs pères ont vu debout les ruines
d'une église en ce lieu.

2° Saint-Fiacre. - Cette chapelle se trouvait dans le bois
du même nom; en 1677, les paroissiens de Gosné y vinrent
en procession. -- Nunc détruite.

3° Saint-Léonard de'Borne. - Il est fait mention dès le
xn° siècle du bois de Borne, « silva Bornus, » que Raoul
Le Large donna à cette époque aux moines de Gahard. En
1580, la chapelle de Saint-Léonard se trouvait en ce bois, qui
appartenait alors au seigneur d'Andouillé.

Déjà fréquentée par les pèlerins, cette chapelle avait son
assemblée aux fêtes de la Pentecôte, et ces jours-là le seigneur
d'Andouillé y jouissait d'un droit de bouteillage sur tous les
« vendants vins, cildres et autres breuvages. » De plus, le
chapelain de Saint-Léonard devait le mardi de la Pentecôte,
à ce même seigneur, « un mouton avec sa laine et une somme
de 6 souls monnoie »

Cette chapelle n'existe plus, mais l'on raconte dans le pays
une légende assez singulière sur un prétendu saint Lénard
dont on montre le tombeau à l'entrée du bois de Borne.
(Voy. Contés de Haute-Bretagne, par M. Sébillot, 343.)
Quoique cette tombe soit en Andouillé, nous ne doutons pas
que sa légende ne. se rattache au vieux sanctuaire voisin de
Saint-Léonard.

d. Arch. du Parlement de Bret.
2. Arch. dép. d'llle-at-Yt6.
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PRIEURÉ. - Gahard, membre de l'abbaye de Marmoutiers:.
(Voy. tome II, 397 1 .)

ANCIEN MONASTÈRE. - Voy. tome III, 492.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - En 1685, il est fait mention d'un

Bureau de bienfaisance établi d Gahard en faveur des pauvres
de cette paroisse.

RECTEURS DE GAHARD 2 .

François Béon (1604).

Jean Le Coq (1610).

Jean Le Moyne, recteur en 4623, résigna et demeura à Gahard,
Où il baptisait encore en 4632.

René Le Coq, recteur et official en 1631;

	

4 641.

'Michel Guillouays, prêtre de Rennes, présenté par l'abbé de
Marmoutiers, fut pourvu par l'évêque le 30 août 1641; mais le
prieur de Gahard nomma lui-même Pierre 'Rocher, prêtre de
Gahard, qui prit possession le 8 septembre 1641, se prétendant
pourvu pleno jure par ladite nomination, Gahard étant nullius
dicecesis 3 . Michel Guillouays prit toutefois lui-même possession et
se maintint seul recteur.

Jean Crespel, recteur en 1650, résigna au bout de quelques an-
nées; -j- 1692 et inhumé dans l'église.

Guillaume Piette, recteur en 1657, résigna à son tour; 1711

et inhumé dans l'église, où l'on voit encore sa tombe, portant cette
inscription : Cy gist le corps de M Guill. Piette rect. et official
de Gahard... 1711. Memento mei.

Julien Ruffault fit en 1698 enregistrer ses armoiries : d'argent
à un chevron de gueules accompagné de trois quinte-feuilles de
même; ± 1701.

Jean-Étienne de Vaux, diacre de Paris et bachelier en Sorbonne,
fut présenté par l ' abbé de Marmoutiers et pourvu le 28 janvier 1702 ;
il résigna l'année suivante.

- François Loynet fut nommé en 1703.

Joseph Godefroy, se prétendant pourvu, céda ses droits en faveur
du suivant en 1705.

Pierre Petrel, prêtre d 'Avranches, fut pourvu le 28 février 1705.

1. Prieur omis : Payai de Dinan (1431).
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêçlid de tiennes. - Arclc. dép. d'Ille-et-Vit. - Réponse

au quest. de 1860. - Notes sus. de M. l'abté Pâris-Jallobert, etc.
3. Sur ce privilège de la paroisse de Gahard, voy. tonie II, 399•..
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François Tunnel, prêtre du diocèse, était recteur vers 1720;
f 1743.

Vincent Gardais, prêtre du diocèse, fut pourvu le 5 décembre
1743; f 1756.

Pierre Godefroy, pourvu le 28 décembre 1756, reconstruisit le
presbytère en 1759.

Michel de la Marche, f 1764.
Gilles Freslon, prêtre du diocèse, fut pourvu le 31 juillet 1764;

j- 1781.
Charles-François Boulanger, pourvu le 18 janvier 1781, se démit

en 1783.
François-Michel Petilpain, pourvu le 6 décembre 4783, gou-

verna jusqu'à la Révolution.
Mathurin Tricault (1803-1820).
François-Henri Martin (1820-1822).
Jean-Mathurin Leduc (1822-1828).
Yves Tupin (1828-1829).
N... Robinault (1829-1844).
Clément Marchand (1844-1851).
Toussaint Bourdois (1851-1862) .
Jean-Marie Chauvin (1862-

	

).

GENNES

Gena (1065), -. ecclesia de Genis (1299 et 1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de la Guerche.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Dol et du
doyenné d'Argentré.

ORIGINES. - En racontant les origines du prieuré de
Gennes, nous avons dit que la paroisse de ce nom existait
dès le xle siècle et que son église, tombée en main laïque, fut
donnée vers 1065 à l'abbaye de Saint-Serge d'Angers. (Voy.
tome II, 556.) Marbode, évêque de Rennes, confirma en 1108
les religieux de ce monastère dans la possession de l'église
de Gennes, dont le recteur fut présenté jusqu'à la Révolution
par l'abbé de Saint-Serge.
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En 1790, M. Gouin, recteur de Gennes, déclara que son
bénéfice consistait en un presbytère et son pourpris, composé
d'un jardin et de 2-journaux de terre; - en une autre petite
terre de 7 journaux, affermée 750 liv., - et dans le tiers des
dîmes de la paroisse, le prieuré de Goulias jouissant des deux
autres tiers. Le total du revenu brut de la cure de Gennes
était de 1,800 liv., mais les charges le réduisaient à 1,300;
ces charges étaient la pension de l'un des vicaires, - 16 bois-
seaux de seigle dus à l'abbaye de la Roë, - 8 boisseaux de
froment dus au prieur de La Celle-Guerchoise, - 6 boisseaux
de seigle dus au prieur de Saint-Germain-du-Pinel, - 60 liv.
de décimes, - 70 liv. pour entretien des bâtiments, etc.'

ÉGLISE. - Dès le xl° siècle, l'église de Gennes nous appa-
raît dédiée à Saint-Sulpice, « ecclesia Sancti Sulpitii de Gena 2 . »

L'édifice actuel est de la dernière période ogivale, c'est-à-dire
du XV1° siècle; il se compose de trois nefs séparées par des
colonnes de forme octogone, supportant des arcades en plein
cintre; il est assez régulier, parce que la tour occupe le bas
du collatéral du Nord ; les pignons aigus et les c(ochrtons
ornementés du Sud ont été restaurés naguère et offrent quel-
ques jolis détails de sculpture. Sur la façade occidentale est
un porche de la renaissance composé d'arcades en plein cintre
assez élevées et surmontées de frontons triangulaires d'origi-
nal aspect. A l'intérieur, on voit cinq autels avec retables du
xvue siècle, ornés de colonnes en marbre, de grosses guir-
landes et de frontons. Près du porche est une jolie croix de
cimetière, ancienne et en granit; elle présente à son centre
un quatre-feuilles où sont figurés d'un côté le Christ, de
l'autre un personnage qui doit être la Sainte Vierge ou saint
Sulpice.

Dans cette église furent érigées les confréries du Saint-

1. Ardt. dép. d'llle-et-Pit., d V, 29.
2. D. Notice, Preuves dr• t'Jikt. de Bret., 1, 496.
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Sacrement en 1655, du Rosaire en 1709 et du Scapulaire
en 1787.

Les droits de fondation et de prééminence appartenaient
jadis en cette église au seigneur de la Motte de Gennes ; la
famille de Denée, remontant au xi° siècle, posséda longtemps
cette terre, et Olive d'Erbrée, femme de Jean de Denée, sei-
gneur en 1492 de la Motte de Gennes, fit par testament plu-
sieurs fondations dans l'église de Gennes 1 . Au siècle dernier,
François-Annibal Morel jouissait de ces droits seigneuriaux
en qualité de seigneur de la Motte de Gennes (1739).

CHAPELLES. - 1° Saint-Laurent, dépendant du prieuré de
Goulias.

2° Saint-Jouin. - Bâtie dans le xVIIl° siècle au milieu du
grand cimetière isolé de l'église, cette chapelle est due à la
piété de Julien Ruhin, sieur de la Grimaudière; elle est en-
tretenue, mais non desservie; on y vient en pèlerinage sur-
tout le 1 °f juin.

3° Saint-Méen. - C'est plutôt un simple oratoire qu'une
chapelle; il est situé dans le bas du bourg, près de la fon-
taine de Saint-Méen, et l'on y vient en procession au Sacre
et aux Rogations.

4° La chapelle de la Motte de Gennes dépendait du manoir
de ce nom, appartenant en 1513 à Jean de Denée ; elle se
trouvait dans le château même. Peut-être fut-elle construite
pour Gabriel Morel de la Motte, fils du seigneur de la Motte
de Gennes et chanoine de Rennes, mort en odeur de sainteté
en 1772.

PRIEURÉS. - 1° Gennes, 2° Goulias, membres l'un et l 'autre
de l'abbaye de Saint-Serge d'Angers. (Voy. t. Il, 556 et 559.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 380.

4. Du Paz, Hist. généal. de Bret., M.
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HÔPITAL - fondé de nos jours et tenu par les Soeurs de la
Providence de Ruillé.

ECOLES. - Voy. tome III, 415, 619 et 6M.
ERMITAGE. - VOy. tome III, 677.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome 1II, 619.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - VOy. tome III, 6M.

RECTEURS DE GENNES 1 .

Hodeman vivait vers 1065. (Voy. tome II, 557.)
Foulques, neveu de Jean Rebours, abbé de Saint-Serge, prêta

serment de fidélité entre ses mains le d er mai 4301.
André de Brumecé fit le même serment le 7 octobre 4302.
Raoul Le Fèvre s 'engagea de la même façon le 7 octobre 4305.
François de Gennes, recteur dès 1500, devint en 1503 chapelain

de Saint-Étienne de Vitré, puis chanoine de cette ville; -j- à vitré
le 6 aocit 1509 et inhumé le 40 en l'église de la Magdeleine.

Robert Cholet, fils d 'André Cholet, sieur de la Mériais, docteur
en droit, protonotaire apostolique, chanoine de Nantes et de Vitré,
prieur d 'Oudon, recteur de Saint-Cyr-en-Retz, Availles, etc., fut
encore recteur de Gennes; - à Nantes le 25 décembre 4543 et in-
humé dans l 'église collégiale de Notre-Dame, où il avait fondé une
chapellenie.

Jean Gentil résigna vers 4533.
Bertrand Lambert fut présenté par l'abbé de Saint-Serge eu

1533.
Jean Ronceray (1604).
P. Dlouézy (1610).
Jacques Guy, T à Gahard en 1631.
René Thébault succéda au précédent de son vivant, car il parait

recteur dès 1629; -j- septembre 4646.
Guillaume Robineau (1650); -j- âgé de soixante-trois ans, le

5 mai 468i.
Gilles des payes fut pourvu en 4681 ; -j- 1706.
Pierre Le Rety, prêtre de Vannes, fut pourvu en cour de Home

en 4706, sur la résignation du précédent, mais il dut céder de
bonne heure la place au suivant.

Claude Turpin, prêtre d'Avranches, présenté par l'abbé de

1. Cart. Sancfi Sergii Andeg. - Reg. des insin.ecclés. de l'évêché de Rennes. -
Ardt. dép. d 'Ilte-et-Vil. - Rép. au quest. de 1860. - Notes ms. de M. l 'abbé Pâris.
Jaliobert, etc.-
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Saint-Serge, fut pourvu vers 1707; il permuta avec le suivant
en 1716.

Charles-Simon,. Le, Capitaine, prêtre. de Léon, précédemment
recteur de Bourgbarré, fut pourvu en 1716; -j- 1719.

Jean Cherruel, prêtre du diocèse, pourvu le 27 octobre 1719, se
démit en 1735; âgé de cinquante-huit ans, le 16 mars 1741, et
inhumé le 47 dans le sanctuaire.

Pierre Geslin, prêtre du diocèse, fut pourvu le 8 octobre 4735;
-1- âgé de soixante-et-un ans, le 13 novembre 1757, et inhumé le 14
dans la chapelle du grand cimetière.

Pierre Carré de Launay, prêtre de Paris, fut pourvu le 8 no-
vembre 1758 ; -j- à Angers, âgé de cinquante ans, le 28 novembre
1763, et inhumé au cimetière Saint-Julien de cette ville.

Joseph-Dominique Dupont fut pourvu, sur la résignation du
précédent, le 21 décembre 1763, et prit possession le lendemain ;
il résigna lui-même en 1777; -j- à Martigné-Ferchaud, âgé de cin-
quante-six ans, le 12 août 1781.

François-René Peltier des Tertres, pourvu le 4 l août 1777, prit
possession le 13 et résigna en 1782.

Jean-François Leziart de la Villorée, fils de Georges Leziart,
seigneur de la Villorée, et de Suzanne de Bailleul, épousa en 1765
Louise Gourdel Lie Iïeriolet; devenu veuf, il se fit prêtre en 1775
et fut pourvu de la cure de Germes le 27 février 1782; il résigna
en 1786; -j• à Beau regard ; dans le bourg de Gennes, le 11 juillet
1787, âgé de cinquante-deux ans, et inhumé dans la chapelle du
grand cimetière.

Pierre-François Juuin, pourvu le 28 décembre 4786, gouverna
jusqu'à la Révolution; obligé de se cacher pendant la tourmente,
il ne quitta pas sa paroisse et y fut réinstallé en 1803; -j- 6 janvier
1814, en odeur de sainteté.

Pierre Plalceuvre (1814, -j- 1843).
Thomas Certenais (1843-

	

).

GÉVEZÉ

Gerveize (1180), - Gervezeyum (1282), -- Gevezeyum

(1516).

Olim da diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné du
Désert.
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Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Notre-Dame de Rennes.

ORIGINES. - La paroisse de Gévezé existait au Elle siècle,
car à cette époque Hamelin Bérenger en fut recteur. Ce per-
sonnage devint chanoine et trésorier de Rennes vers 1180 et
légua en mourant au Chapitre de Rennes, pour son obit, deux
quartiers et une mine de seigle de rente à prendre dans les
dîmes de Gévezé t .

Il est vraisemblable que cette paroisse est fort ancienne et
qu'elle fut donnée de bonne heure par l'évêque de Rennes à
son Chapitre; elle devint ainsi un bénéfice monoculaire pré-
senté par le chanoine jouissant de la douzième prébende de
Rennes.

D'après le Rolle diocésain ans. de 1646, le recteur de Gé-
vezé avait 1,200 liv. de revenu, mais il était tenu de payer
certaine rente au Chapitre de Rennes; la déclaration de 1790
montre, en effet, qu'il jouissait du tiers de toutes les dîmes;
le reste de ces dîmes appartenait, à cette dernière époque, au
Chapitre, à l'évêque de Rennes et à l'abbesse de Saint-Sul-
pice-des-Bois; le Chapitre en retirait 944 liv. et l'évêque
250 seulement; nous ignorons les revenus de l'abbesse`.

La fabrique de Gévezé possède trois beaux volumes de
Livres de comptes rendus par les trésoriers aux xve , xvle et
xvlle siècles.

ÉGLISE. - C'est un édifice du xvl e siècle, formant une
simple croix, mais les fenêtres en ont été remaniées depuis.
Les portes sont ornées de colonnettes et de choux; les sa-
blières présentent plusieurs figures grotesques tant d'hommes
grimaçant que d'animaux satyriques. Un porche de la renais-
sance, au Sud, est malheureusement incomplet, et la grande
fenêtre du chevet a été bouchée. Quant à la tour, bâtie en

1. Diurnal des obits de la cathédrale de Rennes. - Necrol. Sancli Petri Redon.

2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., -1 V, 25.
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briques, elle ne date que d'une trentaine d'années; elle a
remplacé une autre tour construite en 1616. On voit enfin
quelques dalles armoriées, mais illisibles, dans cette église
dédiée à sainte Justine; la fontaine de cette sainte se trouve
au bas du bourg.

Au xvne siècle, le seigneur de la Thébaudaye prétendait
jouir des prééminences en l'église de Gévezé, et il y avait son
banc et son enfeu armoriés joignant le chanceau du côté de
l'évangile; le seigneur des Mesnils avait les siens vis-à-vis,
du côté de l'épître; le seigneur de la Bourdonnaye jouissait
d'une tombe devant l'autel de Notre-Dame; enfn, , le seigneur
de la Rivière-Tixue et celui du Breil possédaient également
des enfeux, et dans le chanceau se trouvait, en 1623, le tom-
beau des recteurs de Gévezé.

La confrérie du Saint-Sacrement était seule érigée en 1691
dans l'église de Gévezé, mais en 1703 Gilles de Lescu, comte
de Beauvais, et Marguerite du Boully, sa femme, firent une
donation pour y procurer l'érection de la confrérie du Rosaire.

Plusieurs fondations existaient d'ailleurs dans cette église :
en 1601, Guillaume de Sévegrand, prêtre, y fonda la chapel-
lenie du Puits; en 1619, Alain de Taillefer y fit la fondation
du pain bénit, etc., etc.

CHAPELLES. - 1° La chapelle de Beauvais, bâtie près du
manoir de ce nom t , fut fondée, par acte testamentaire du
14 novembre 1647, de deux messes hebdomadaires, le mer-
credi et le vendredi, par Gilles de Lescu, seigneur du Colom-
bier et conseiller au Parlement 2 .

2° La chapelle de la Croix, fondée d'une messe par semaine
et présentée par les paroissiens, est mentionnée dans le
Fouillé ms. de Rennes (1711-1723).

3° La chapelle du Domaine appartenait en 1691 à M. du

t. Beauvais, châtellenie d'ancienneté, successivement aux d'Acigné, aux Bourgneuf
et aux de Lescu, fut érigée en comté en 1680 pour Gilles de Lescu.

2. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 0 G, 43.
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Chesnay-Thébault, mais le général déclara à cette ; époqùé
qu'elle n'était pas desservie.

4° Saint-Charles des 111esnils. - Cette chapelle dépendait
du manoir des Mesnils, appartenant en 1448 à Bertrand Pié-
devache. Le 18 novembre 1498, Thomas de la Motte, sei-
gneur de Rembaud, y fonda une messe par semaine et donna
la présentation de cette chapellenie au seigneur des Mesnils,
alors Briand Piédevache. Jean-Baptiste de Lescu fut pourvu
en 1692 de ce bénéfice, vacant par la mort de Julien Carré 1 .

En 1728, la chapelle des Mesnils menaçait ruine, et Fran-
çois de Lescu, seigneur de Beauvais et des Mesnils, fit des-
servir les messes de fondation par Gilles Le Sage dans la
chapelle de Beauvais. A cette époque la fondation consistait
en une messe le jeudi et valait 90 liv. de rente. En 1771, la
chapelle des Mesnils n'existait plus.

5° La chapelle de la Haute -Provostaye est mentionnée en
1630. Macée Marot, dame des Provostayes, y fonda, le 10 fé-
vrier 1635, trois messes par semaine, lundi, mercredi et ven-
dredi, pour le repos de l'âme de son premier mari, le feu
seigneur des Provostayes. Le lendemain, le fils de cette dame,
Sébastien Durand, sieur des Provostayes, approuva la susdite
fondation et présenta Georges llélaudais, prêtre, pour la des-
servir 2 . On montre encore l'emplacement et le cimetière de
cette chapelle, sécularisée dès 1691.

6° La chapelle de la Molletaye figure dans la déclaration des
chapelles domestiques faite en 1691; elle appartenait alors au
'sieur (les Touches-Boucquay, mais n'était pas desservie.

7° La chapelle de la Rivière-Tixue dépendait du manoir de
la Rivière, appartenant en 1448 à Bertrand de Tixue ; elle
était fondée de deux messes par semaine et dotée de quelques
dîmes. En 1636, Françoise de Châteaubriand, dame de la
Rivière-Tixue, et femme de Gilles de Quénouard, y nomma

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 43.
2. Ibidem.
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chapelain André Simon, chanoine de Rennes. En 1649, Gilles
de Taillefer, seigneur de la Rivière-Tixue, présenta Charles
du Jardin pour desservir à son tour cette chapelle, qui cessa
de l'être vers 1691 1. - Nunc démolie.

8° La chapelle de Sévigné était située à l'Est de ce manoir,
appartenant en 1427 à Bertrand de Saint-Jean. Françoise Le
Gouvello, veuve de Gabriel Pépin, seigneur de Sévigné, y
fonda le 3 mai 1689 deux messes par semaine, le lundi et le
vendredi, et dota cette chapellenie de 95 liv. de rente. Hya-
cinthe Pépin, seigneur de Sévigné, présenta Jean Guesdon
en 1718 et Pierre Guihard en 1720 pour desservir les messes
de sa chapelle, mais elles se disaient alors aux jours de di-
manches et fêtes 2 . --- Nunc démolie.

9° Saint-Pierre de la Thébaudayc. - Cette chapelle, bâtie
au Midi de la cour de ce manoir et signalée en 1680, n'était
plus desservie en 1691. Pierre Hévin, seigneur de la Thébau-
daye, et Jeanne Le Moyne, sa femme, la dotèrent de 60 liv.
de rente, le 12 juillet 1718, et y fondèrent une messe pour
tous les dimanches et fêtes.

Dédiée à saint Pierre et à sainte Anne, elle fut réconciliée
le 1°r août 1718 par le recteur de Gévezé 3 . M. Léon en fut
le premier chapelain en 1718 et eut pour successeurs Jean
Gibet en 1737 et Jean Bigarré en 1748. - Nunc ruinée.

20° Notre-Dame, oratoire moderne des Soeurs de l'Imma-
culée-Conception.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 380.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 416 et 574.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. -- VOy. tome III, 5741.

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 43.

2. Arch. paroiss. - Pouille rois. de Rennes (1711-1723).

3. Communication de M. Saulnier, conseiller à la Cour.

T. 1V.
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RECTEURS DE GÉVEZÉ I

Hamelin Bérenger (xn e siècle).
Jean de Launay, chanoine de Rennes (1584 et 1595).
Thomas Péris résigna le 23 octobre 4639 en faveur du suivant.
Louis Péris, prêtre de Rennes, pourvu le 29 mars 4640, prit

possession le 4 e" avril, mais fut obligé de se retirer devant lesui-
vant.

Pierre Laurent, pourvu également vers 4640, devint chapelain
des SS. Côme et Damien à la cathédrale de Rennes, et mourut en
cette ville; inhumé le 22 avril 1650 dans le cimetière de Gévezé.

Gilles Le Bauldrier (1650 et 4671).
Jean Hallou (1683) fit enregistrer en 4698 ses armoiries : d'or

ci un coeur de gueules ailé d 'azur, au chef d'azur chargé de trois
étoiles d'argent.

Pierre de Lourmel, -j- 4702.
Pierre-Joseph de Lourmel, prêtre de Rennes, fut pourvu le

43 juillet 1702; -j- vers 1730.
Joseph Il/or/ais, prêtre du diocèse, succéda au précédent le

49 janvier 4730 et gouverna jusqu'en 1749.
Étienne Berland, licencié en droit, fut pourvu le 9 janvier

4750; -f- 1753.
Nicolas-Jacques du Liepvre, prêtre du diocèse, fut pourvu le

42 juillet 1753; -J- 21 avril 1786.
Pierre-Louis Feudé, pourvu le 25 avril 1786, gouverna jusqu'à

la Révolution.
Jean-Louis Beuchère (1803, -f- 4835).
Michel Pichot (4 835-1846) .
Joseph Morlier (1847-1852).
Jean Dauvergne (1852, -)- 1861).
Henri Charil des Mazures (4861-4874).
Joseph-Marie Mauduit (4814-1878).
Julien Maréchal (1878-

	

).

GOSNÉ

Gosnegmn (1516), - Gousné (1608).

I. Reg. des insin. ecclés. de t'évêché de Rennes. - Ardt. dép, d'llle-et-Vit., etc.
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Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaeoné de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de 1'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Aubin-du-Cormier.

Oatc1NEs: - Nous ignorons les commencements de cette
paroisse, mais les vestiges d'architecture romane que l'on
rencontre encore dans son église semblent prouver qu'elle
existait dès les xi° et xn° siècles. La cure était présentée par
l'ordinaire.

Le recteur Jean Froc déclara en 4790 que son presbytère
avait deux jardins et qu'il jouissait en outre d'une partie des
dîmes de la paroisse; il estimait 1,407 liv. le revenu de sa
cure, mais comme il avait 520 liv. de charges, il ne lui res-
tait que 887 liv. de revenu net. A la même époque, la fabrique
de Gosné avait 953 liv. de rente, savoir : 900 liv. en dîmes
et 53 liv. en rentes et terres. Enfin, , il y avait 429 liv. de
rentes attachées à diverses fondations faites en l'église 1 .

La fabrique possède quelques registres de Comptes des tré-

soriers au xvn° siècle; parmi les usages qui y sont signalés,
notons les suivants : En 1639, on dépensait 8 liv. 10 s. en
vin de communion à Pâques; - on donnait alors le dimanche
de Pâques, à tous les prêtres de la paroisse, un repas qui
coûtait 3 liv. 4 s.; - on allait en procession à Ercé, à Mé-
zières, à Saint-Pierre de Sévailles, à Saint-Fiacre en Gabard,
à l'abbaye de Saint-Sulpice et autour de la paroisse; pour
aller à Mézières et à Ercé en 1639, on payait 9 sols aux por-
teurs d'ornements. - Le jour de l'Ascension, on célébrait un
service pour tous les recteurs défunts et l'on distribuait trois
mille petits pains aux pauvres de la paroisse en 1652. -
Dans un inventaire de 1639, notons encore : « La grande
croix d'argent dorée ornée de deux angelots et son écharpe
de taffetas, une custode d'argent dorée ornée de deux ange-
lots, quatre calices d'argent dorés, deux bannières, un vieux

1. Arek. dép. d'llle-et-Vil., •1 V, 27.
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livre de chant sur parchemin figuré, le reliquaire où sont les
reliques de saint Zenon et d'autres saints, des courtines de
damas changeant avec leur parement de taffetas figuré pour
mettre au-devant des autels de Saint-Nicolas et Saint-
Gilles, etc. »

ÉGLISE. - Dédiée à la Sainte Vierge, fêtée le jour de la
Visitation, cette église forme une simple croix. On y remarque
quelques restes fort apparents de la construction primitive,
qui devait remonter à la période romane, comme le témoignent
l'abside et le transept méridional. Cette abside était jadis ajou-
rée d'une fenêtre en ogive lancéolée, géminée et surmontée
d'un trèfle dont les contours fortement arrondis dénotaient
l'antiquité. Le transept du Sud présente au milieu de sa mu-
raille latérale une large ouverture maintenant murée, qui
annonce l'existence d'une absidiole dont il était accosté à
l'origine. Enfin, le clocher, placé au milieu de l'église, re-
pose sur une base évidemment romane, quoique défigurée
de nos jours. Quant à la nef, elle fut relevée en partie au
xvi° siècle et ornée de fenêtres flamboyantes existant encore,
puis prolongée en 1788, date qui apparaît sur le pignon de la
grande porte. Les deux chapelles du Nord et du Sud furent
presqu'entièrement rebâties (la première du moins) vers 1750.
La sacristie présente le millésime 1761. On avait projeté en
1781 de construire une tour au bas de la nef, et l'évêque per-
mit d'y employer les matériaux de la chapelle Saint-Avertin,
dont nous parlerons à l'instant, et de la grange du trésor,
adossée à l'église et appartenant à la fabrique, mais ce projet
ne fut pas exécuté.

Avant la Révolution, il y avait quatre autels dans cette
église outre l'autel majeur : ils étaient à l'origine dédiés à
Notre-Dame, saint Nicolas, saint Gilles et saint Armel, mais
en 1790 ils avaient pour patrons Notre-Daine du Rosaire, saint

1. Areh. paroiss.
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Michel, saint Jean et sainte Anne. Cet autel du Rosaire prouve
que la confrérie de ce nom était érigée à Gosné dès cette
époque 1 .

Au seigneur de Sérigné, en Liffré, appartenaient les droits
de supériorité et fondation dans l'église de Gosné; c'est ce
que déclara en 1680 René de Montbourcher, marquis du Bor-
dage et seigneur de Sérigné, disant qu'il avait en cette église
toutes les prééminences, ses pierres tombales dans le chan,
ceau, du côté de l'évangile, ses écussons dans la vitre du
maître-autel, sa lisière dedans et dehors, et ses cep et collier
armoriés dans le cimetière 2 . On aperçoit encore à l'extérieur
de l'église de Gosné les derniers vestiges de cette litre qui
portait les armes de Montbourcher, d'or à trois channes de

gueules, et entourait tout l'édifice, sauf la chapelle méridio-
nale appartenant au seigneur de l'Aubouclère. - Le seigneur
du Dezerseul avait également son enfeu dans le choeur de cette
église, probablement du côté de l'épître, vis-à-vis celui de
Sérigné.

CHAPELLES. -1° Saint-Avertin se trouvait au presbytère, à
l'Orient de la cour; cette chapelle, mentionnée en 1680, avait
été bâtie, dit-on, par un recteur infirme, Nicolas de Launay,
t 1675. Mgr de Girac ordonna en 1771 d'en restaurer l'autel,
mais dix ans plus tard il l'interdit et autorisa sa démolition.
Elle n'existe plus maintenant, et la statue de saint Avertin
qu'on y vénérait a été placée sous le porche de l'église; on y
amène les petits enfants qui tardent à marcher.

2° Saint-Denis. de Grasbusson. - En 1650, on fit dans
cette chapelle le mariage de François Lezot, seigneur de la
Villegeffroy, et de Renée Martin, dame de Grasbusson. - Nunc
démolie.

Arch. paroles. - Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 4 G, 3.
2. Arcic. dép. de la Loire-inférieure.
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ASSISTANCE PUBLIQUE. -- VOy. tome III, 380.

ERMITAGE. - Voy. tome III, 509.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 5644 et 622.

FRÈRE DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. VOy. tome III, 622.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 564.

RECTEURS DE GOSNÈ I .

Michel Bravet (1558) était protonotaire apostolique en 4560.
Étienne Levesque (1563 et 4572).
Jean Bodin (1600 et 4616).
René Guillou (1618).
Jean Hériz (1622) ; -j- 1637 et inhumé le 27 août.
Nicolas de Launay, sieur des Cours (1637), se disait en 1650

conseiller et aumônier du roi; -j- 1675 et inhumé le 30 avril dans
l'église.

Jean-Baptiste Pinczon, pourvu en 1075, appartenait à la famille
des seigneurs du Houx, en Talensac; il rendit aveu au roi en 4680
pour son presbytère et sa chapelle de Saint-Avertin, relevant de la
châtellenie de Saint-Aubin-du-Cormier.

Michel Le Mée, prêtre du diocèse, succéda au précédent en 1685;
il fit eu 1698 enregistrer ses armoiries : d'or à deux fasces de
gueules accompagnées de six roses de même, posées 3, 2, 1. Il rési-
gna en 1724.

Julien Siret, prêtre du diocèse, pourvu le 5 septembre 1724, se
démit avant de mourir; j- 30 mai 1745, âgé de cinquante-et-un ans,
et inhumé dans l'église.

René-Jacques-Hyacinthe Bertin, prêtre du diocèse, fut pourvu le
26 mai 4745; -j- 7 avril 1770, âgé de soixante-dix ans, et inhumé
dans le choeur de l'église.

Jean-Exupère Froc, pourvu en 4770, gouverna jusqu'à la Révo-
lution; il demeura caché dans la paroisse pendant la tourmente, et
sa mémoire y est restée en vénération; il fut réinstallé en 4803;
-j- 41 décembre 1806, âgé de soixante-neuf ans. .

Étienne Michel (1807-1821).
François Beaulieu (1821, j- -1869) .
Thomas Ronsard (1 869-

	

).

1. Arch. paroiss. -Reg. des insiu. ecclés. de l'évêché de Menues. - Arch. dép. d'llle-
et-Vi ►.. - Réponse au ouest. de 1800, etc.
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GOUESNIÈRE (UA)

La Goynière (1310), =- La Goé'sniere (xv e siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Poulet.

Nrçnc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Male et du
doyenné de Saint-Servan.

O%IGINEs.-- On dit que cette paroisse tire son nom de ses
premiers seigneurs, appartenant à l'antique famille Goyon.
En 1305, en effet, jean Goyon était seigneur de La Goues-
nière, et il maria son fils, nommé également Jean, avec

Jeanne de Maure, fille du seigneur de Bonaban. Mais la pa-
roisse de La Gouesnière remonte à une époque beaucoup plus
reculée, car dès 1181 le pape Luce III confirma le Chapitre
de Saint-Malo dans la possession de son église t , et en 1221
Pierre Giraud, évêque de Saint-Malo, fit la même chose, au-
torisant son Chapitre à lui présenter le recteur de La Goues-
nière. Depuis cette époque jusqu'à la Révolution, les cha-
noines de Saint-Malo exercèrent ce droit de patronage.

Voici quel était l 'état de Le Gouesnière au siècle dernier,
d'après le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) : « Revenu

de la cure, 600 liv.; - communiants, 250; - présentateur,

le Chapitre de Saint-Malo; - décimateur, le même Chapitre
pour un tiers des dîmes et le seigneur pour les deux autres;
- seigneur, M. de la Sauldre Le Fer; - église, très-bien et
très-proprè; - fabrique, 150 liv. de revenu en rentes; -
presbytère, peu de chose, mais proche l'église; -- fondations,

il y en a quelques-unes. »
La Gouesnière renferme depuis 1803 le territoire de l'an-

cienne paroisse de Bonaban, dépendant du diocèse de Dol, de
l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.

Le château de Bonaban, très-antique forteresse possédée

1. L'abbé Manet, Grandes recherches mis.
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au me siècle par la famille de ce nom, puis par les sires de
Maure, donna probablement naissance à la petite paroisse
dont nous parlons. Quoique peu importante, la cure de Bona-,
ban, présentée par l'ordinaire, jouissait d'un assez beau re-
venu : en 1790, le dernier recteur, Jean Giffard, déclara qu'il
avait 2,000 liv. de rente avec 620 liv. de charges, ce qui lui
laissait un revenu net de 1,380 liv. 1

L'église de Bonaban, dédiée à saint Léon et complètement
rasée en 1804, n'offrait, dit-on, rien d'intéressant; elle avait,
en grande partie, été refaite vers 1706. Le marquis de Châ-
teauneuf y jouissait des droits de supériorité 2 et le seigneur
de Bonaban s'en disait fondateur.

EGLISE. - De l'église primitive de La Gouesnière nous
savons peu de chose. Par un premier testament daté de 1310,
Jean Goyon, seigneur de La Gouesnière, légua « cinq sols à
l'oeuvre de l'église de La Goynière. » Le même seigneur, par

un second testament fait en 1325, « choisit sa sépulture en
l'église de La Goynière au chanceau, au côté senestre, et or-
donne qu'on y édifie une chapelle et que dès le temps de son
décès on chante trois messes de Requiem par chacune sep-
maine pour luy et pour ses devanciers et successeurs 3 . »

mers 1660, Thomas Porée, chanoine de Saint-Malo, se
trouvait seigneur de La Gouesnière 4. Il représenta à l'évêque
de Saint-Malo que l'église de La Gouesnière était « caduque,

4. Arak. dép. d'Ilte-et-Vil., 4 V, 29.
2. La seigneurie de Bonaban, dont les fortifications existaient encore au commen-

cement du siècle dernier, relevait en effet de Chàteauneuf, et le seigneur de Bonaban
devait à celui de Chàteauncuf une rente féodale « de 6 liv. 19 s. 9 d., et un éper-
vier dressé avec ses longes et ses 'sonnettes d'argent, rendu au chasteau de Chasteau-
neuf. » (Ardt,. Nef., P. 1721.)

3. Du Paz, Hist. généal. de Brel., 634.
4. La seigneurie de La Gouesnière, - dont le chef-lieu était probablement le ma-

noir de la Cour, - appartint successivement aux familles Goyon, de Beamnanoir,
de Coétquen,Frotet, Chéville, Porée, Pépin, de Marbceuf, do Courtavel, de Vassé et
Le Fer. La seigneurie de Bonaban, possédée par les de Bonaban, de Maure et du
Guiny, fut unie à celle de La Gouesnière au Xvi» siècle par François Pépin, et resta
telle jusqu'à 1a Révolution.
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ruineuse et trop petite pour contenir le nombre des parois-
siens. » Ii obtint donc de lui la permission de la «. réédifier
tout entière et de l'agrandir à ses propres frais. » Le travail
du maître-autel, vaste retable en marbre et tuffeau, fut confié
à l'architecte Dufresne et au sculpteur Delabarre; on y plaça
un tableau représentant l'Assomption, et agenouillé aux pieds
de la Sainte Vierge M g" de Villemontée, évêque. de Saint-Malo.
Ce fut, en effet, ce prélat qui vint lui-même consacrer, le
31 août 1664, la nouvelle église, qu'il dédia à Notre-Dame 1.

Cet édifice forme une croix régulière. La chapelle du Sud
fut d'abord dédiée à saint Fiacre, puis au Rosaire; celle du
Nord, primitivement à saint Jean-Baptiste et plus tard à saint
François d'Assise. On remarque dans ces chapelles deux belles
statues en marbre blanc représentant la , Très-Sainte Vierge et
saint François d'Assise; l'une et l'autre portent les armoiries
de la famille Le Fer, échiqueté de gueule, et d'or, qui les offrit
à l'église probablement vers l'époque où elle fit construire en
marbre de Gênes le château actuel de Bonaban.

Le marquis de Châteauneuf était seigneur supérieur de
La Gouesnière, mais les droits de fondation et de préémi-
nence d'église y appartenaient au seigneur de La Gouesnière;
celui-ci avait son enfeu dans le choeur, où l'on aperçoit en-
core une pierre tombale avec personnage, recouvrant peut-
être les restes de François Pépin, inhumé en ce lieu le
25 juillet 1679.

Terminons en disant qu'en 1664 le pape Alexandre VII
érigea en l'église de La Gouesnière la confrérie de Notre-
Dame.

CHAPELLES. - 1° Saint-Michel. -Cette chapelle frairienne;
située entre les villages de la Villeglé et du Gros-Chêne, fut
fondée de messes tous les vendredis par Olivier Gouin, prêtre,
par acte testamentaire du 21 mars 1591; cette fondation fut

d . Arch. parois».
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augmentée par le même prêtre le 25 juillet 1594, et la pré-
sentation en fut réservée à sa famille. Cet Olivier Gouin avait
lui-même fait construire cette chapelle « en l'honneur de Dieu,
de Nostre-Darne et de Messieurs saint Michel, saint Roch et
saint Mathurin. »

En 1714, la chapelle Saint-Michel était si indigente de res-
tauration que l'évêque de Saint-Malo en transféra le service
dans l'église paroissiale; ainsi abandonnée, elle ne tarda pas
à tomber en ruines 1 .

Les chapelains de Saint-Michel furent Henri Le Marchand
{1646), Guillaume Gouin (1680), Jean Moulin (1683), Julien
Murie (1735) et N... Renoul (1790).

2° Saint-Joseph de la Motte-Girault, dépendant du manoir
de ce nom, avait été fondée de messes le 3 mai 1686 par les
seigneurs du lieu. En 1732, Jacques Le Saige, seigneur de la
Ville-ès-Brune, habitant son manoir de la Motte-Girault, pré-
senta Louis Louvel pour la desservir. Étienne Renoul succéda
à ce dernier en 1742. L'évêque de-Saint-Malo ordonna en
1752 de restaurer cette chapelle, qui avait alors 100 liv. de
rente ?.

3° Saint-Romain de Vaulion est mentionnée dans le re-
gistre paroissial de La Gouesnière sans autre détail.

4° Chapelle mortuaire moderne, bâtie par la famille Level.
5° Saint-Nicodème de la Saudrais, dépendant du manoir de

ce nom, était jadis en Bonaban. Le 20 avril 1644, Bertranne
Renoul, dame des Saudrais, fonda deux messes hebdoma-
daires, le lundi et le vendredi, dans l'église de Bonaban et
dans une chapelle qu'Alain du Fresne, sieur de la Saudrais,
s'engagea à bâtir à la Saudrais même dans l'année du décès
de la fondatrice. Cette dame mourut probablement peu de
temps après, car le t er juillet 1646 Main du Fresne présenta
son fils Bertrand pour desservir la chapelle de la Saudrais.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Yit., 10 G, 4. - Communication do M. l'abbé Fr. Juhel.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-halo.
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Plus tard, François du Fresne, chanoine de Saint-Malo, pré-
senta pour chapelains Jean Jambon en 1717, et François Le
Sieur en 1728 1 .

6° Chapelle de la Garoulais. - Le Fouillé de Tours en 1648

mentionne en Bonaban ce bénéfice, valant alors 60 liv. de
rente. -- Nunc inconnue.

ASSISTANCE PUBLIQUE. -- VOy. tome III, 381.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 416 et 663.

FILLES DU SAINT-ESPRIT. - Voy. tome III, 663.

RECTEURS DE LA GOUESNIÈRE 2.

Hervé Foucquet, j- vers 4559.
Jean La Choue, chanoine de Saint-Malo, fut présenté par le

Chapitre de cette ville le 9 juin 1559 et se maintint malgré Étienne
Fourguery, qui s'était fait pourvoir en cour de Rome; il résigna
en 1594.

Jean Phelippot fut pourvu le 43 juin 1594; -f- 5 juin 1614.
Julien Crosnier, chanoine de Saint-Malo, fut pourvu le 24 juil-

let 4614.
Thomas Gosselin, recteur en 1621, résigna en 4623.
Julien Phelippot fut pourvu le 17 novembre 4623; -j- 14 janvier

4669 et inhumé dans l'église.
Henri Le Marchand fut nommé en 4669; -j- le 3 décembre 4672

et inhumé en l 'église, dans la chapelle de Notre-Dame.
Pierre Davy (1673).
François Le Breton (1675) ; j- 15 octobre 1 692 et inhumé dans

l'église.
Jean Douceré fut pourvu le 40 novembre 1692; j- 26 avril 4712

et inhumé dans l'église.
François Épiard fut pourvu le 4 8 mai 4 74 2; j- 4757.
Pierre Renoul fut pourvu le 20 avril 4757; j- 8 août 4769 et in.

humé dans l'église.
Jean Le Bouvier, pourvu le 26 août 1769, résigna presqu'aus-

sitôt.
Louis-Jacques-François Le Gentilhomme fut pourvu le 30 sep-

tembre 1769 et émigra en 1192.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol.
2. ,Reg. des insin. ecclés. de l'évêché do ,saint-Milo. -- Arohf dép. d'Ldle-et-Yil. -

Notes ane de M. Morel. - Réponse au quest. de 1860, etc.
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Louis Michel (1803, -- 1811).
Joseph-Jean Roussel (1811-1813).
Pierre-Nicolas Ladoyé (1813, -j- 1820).
François-Guillaume. Hué (1820-1845).
Adolphe-François .Baudouin (1845-1862).
Julien Vromet (1862, -j- 1866).
Auguste Feuillet (1866-

	

).

RECTEURS DE BONABAN 1 .

Nicolas du Vivier fut en 1347 l' exécuteur testamentaire de Jean
de Maure, seigneur de Bonaban.

Alain Ruallan (1501).
Jean de la Mazuraye, -j- vers 4553.
Bertrand Rouault (1594 et 1614).
Yves Bouesnel, neveu du précédent (1617-1630).
Nicolas Le Febvre (1630).
Gilles Le Febvre, official de Dol (1635).
Julien Herbert, docteur en Sorbonne et chapelain de Saint-Yves

à Dol (1642) ; -j- 31 octobre 1648 à Dol, et inhumé le 4 er novembre
en l'église des Carmes de cette ville.

François Denis, sieur de la Vallée (1649).
Jean Touzé résigna en faveur du suivant.
Pierre Le Grand (1657).
Gabriel Bruslé, natif de Saint-Suliac, fut nommé en 1662 ; il fit

en 1698 enregistrer ses armoiries : d'azur au chevron d'or, accom-
pagné de trois agneaux d'argent, deux en chef et un en pointe;
-j- 19 janvier 1705, inhumé le 20 dans le sanctuaire.

Jacques Éven, natif de Saint-Pierre-de-Plesguen, directeur des
retraites de Dol, fut pourvu le t er août 1705; il résigna en 1712,
se réservant une pension de 100 liv. sur la cure.

Jean-Baptiste Jambon, pourvu le 2 août 1712, prit possession
le lendemain; j- 1728.

Jean-Georges Ferrière de la Motte-Rogon, prêtre de Léon et
chapelain de Saint-Louis à Rome, fut pourvu en cour de Rome en
4728; l'évêque de Dol refusa d'abord de le recevoir, puis le pour-
vut le 12 avril 1729; -j- 4 janvier 1763.

François- Gilles Porcher fut pourvu en cour de Rome et prit
possession le 19 mai 4763; il résigna en 1772 en faveur du sui-
vant, avec réserve de 430 liv. de pension.

4 . Reg. des insiti. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arcle. dép. d'Ille-et-Yil. - Notes ms.
de M. l'abbé Pàris-Jallebert, etc.
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Jean-Mathurin Gi/fart, vicaire à Pleudihen, fut pourvu en cour
de Rome, prit possession le 26 janvier 1773 et gouverna jusqu'à la
Révolution.

GOYEN

Goven (1202), - Govain (xvl e siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du doyenné
de Lohéac.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Guichen.

OnIGINES. - Tous ceux qui ont parlé de Goven ont' répété,
avec Du Paz et Ogée, que cette paroisse devait sa fondation
aux seigneurs de Lohéac, ce qui est une erreur. La terre de
Goven, « terra que nuncupatur Govent, » donnée aux moines
de Redon par Judicaël, seigneur de Lohéac (1060-1080), et
voisine du château de ce baron, n'est point la paroisse de
Goven, qui n'a jamais dépendu de Lohéac et où les moines
de Redon ne possédèrent rien ; c'est très-certainement le vil-
lage de Goven, en la paroisse de Guipry, village situé non loin
du château de Lohéac et dont les fief et dîmes appartenaient
encore au xvn e siècle au prieuré 'de Saint-Sauveur de Lohéac,
membre de Redon. (Voy. tome II, 197 et 199.)

Cette erreur est excusable, toutefois, à cause du voisinage
du bourg de Goven et du village du même nom; mais rien
ne peut expliquer cette autre assertion d'Ogée, prétendant
qu'en 1031 Simon de la Roche-Bernard donna aux moines
de Redon une terre qu 'il possédait en Goven. (Dict. de Bret.,

I, 311.) Or, le texte de cette donation est ainsi conçu : « Simon

flius Bernardi dedit monachis in Rotono monasterio Deo famu-

lantibus villam vocabulo Camard... et hoec villula sita est in

plebe Gavete super Visnonice /lumen 1 . » Le contexte nous

4 . D. léorice, Preuves de l'Hist. de Bret., I, 373. - Cartel. Ilolon., 259.
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apprend, en outre, que cette terre était voisine d'une église
dédiée à saint Gaudence et qu'elle dépendait du diocèse de
Vannes. Il est peut-être difficile de retrouver maintenant cette
paroisse de Gavele, mais on ne peut raisonnablement y voir
Goyen, qui n'a jamais dépendu de Vannes, où les seigneurs
de la Roche-Bernard et les moines de Redon ne possédèrent
rien, et dans le voisinage de laquelle on ne retrouve ni le
village de Camarel, ni une église dédiée à saint Gaudence.

Goven n'est pas moins une très-ancienne paroisse, et en
voici la preuve. Vers l'an 1085, Orhant la Prévôte et Gautier,
son fils, donnèrent à l'abbaye de Saint-Georges le tiers de la
dîme de Paimpont. En 1202, Pierre Giraud, évêque de Saint-
M°io, confirmant les religieuses de Saint-Georges dans la pos-
session de cette (lime, dit expressément qu'elle se levait en
Goven, dans le fief de Blossac 1 ; il existe d'ailleurs en Goven
un village de Paimpont, non loin de Blossac.

En 1152, saint Jean-de-la-Grille, dotant son nouveau Cha-
pitre de Saint-Malo, lui , donna entre autres églises celle de
Goven.

Enfin, en 1235, Hamon, seigneur de Blossac, concéda
20 liv. de rente aux religieuses de Saint-Sulpice habitant le
prieuré de Saint-Germain-des-Prés. (Voy. tome II, 331.)

La cure de Goven, présentée par l'ordinaire, fut déclarée
en 1730 valoir 268 liv. de revenu net; mais, plus tard, le
Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) dit qu'elle rapportait
bien 1,000 liv. à son titulaire, probablement en revenu brut.
A cette époque, les décimateurs de la paroisse étaient l'évêque
de Saint-Malo, le recteur de Goven et le seigneur de Blossac.

EGLISE. - Dédiée à saint Martin de Tours et à saint Roch,
l'ancienne église de Goven appartenait en partie au xlv° siècle.
Le clocher en fut détruit, le 2 février 1701, par une violente

1. « Orhan' preposita et Cauterius pus ejus dederunt ecclesie Sancti Georgii ter-
ciam parlem decime de Paneponti. - Decimam de Pempo que est in Corot in, feodo
Roberti de Relocac. » (canuit. Saneli Georgii, 137, 201 et 498.)
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tempête; on prétend qu'il avait 75 pieds au-dessus des cloches.
On voyait en cette église les autels de Saint-Yves et de Saint..
Nicolas, et une fenêtre rayonnante contenant quelques frag-
ments . d'un vitrail en grisaille; cette peinture représentait le
Christ entouré des attributs des quatre évangélistes; sur une'
banderolle on lisait encore le nom de Matheus.La rareté des
verrières du xiv e siècle rendait celle-ci doublement précieuse I .

En 1695, Marie Colbert, duchesse de Mortemart, prétendait,
à.• cause de sa châtellenie de Bréal, aux droits de supériorité et
de fondation dans l'église de Goven, ayant dans ce temple,
outre son enfeu seigneurial, « ceinture et lizière au dedans et
dehors, chargées d'écussons aux amies de ladite seigneurie de
Bréal, lesquelles sont en plusieurs autres endroits tant en bosse
qu'autrement'. » Toutefois, au siècle dernier, le seigneur de
Blossac réclamait pour lui-même les prééminences de l'église
de Goven et en était de fait considéré comme le vrai seigneur.
Il avait, aussi bien que les seigneurs de la Tourneraye et de
la Cucuère, son enfeu et son banc armorié dans cette église.

La confrérie du Saint-Sacrement était érigée dans l'église
de Goven au- xvin e siècle; plusieurs fondations s'y trouvaient
alors aussi, entre autres celle de la messe de matin chaque
dimanche et fête.

La nouvelle église, dédiée à saint Martin et à saint Golven,
évêque de Léon, fut commencée en 1849 et la première pierre
en fut bénite le 4 juin; elle fut bâtie sur l'emplacement de
l'ancienne, pas M. l'architecte Mellet, dans le style ogival. Le
plan est une simple croix avec un choeur à pans. coupés.

Auprès de cette église s'élève encore une ancienne croix de
cimetière, sculptée en granit; elle porte d'un côté les armes
des sires de Blossac : de vair à une fasce de gueules, et de
l'autre, l 'écusson suivant : écartelé au 1°r d'azur ù trois fleurs
de lys d'argent, qui' est de Québriac; au 2e de gueules. à six

4. Bull. archéol. de l'Assoc. bret., II, 200.
2. Arch. dép. de la Loire-heférieure.
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macles d'or posées 2, 2, 2, qui est de Montauban ; au 3° de
vair à la fasce de gueules, qui est de Blossac, et au 4° d'ar-
gent au lion coupé de gueules et de sinople, qui est d'Espinay.
Ce blason nous apprend que la croix en question fut élevée
par Renée d'Espinay, dame de Blossac, vivant en 1513, fille
de Richard d'Espinay et de Béatrice de Montauban, et 'veuve
à cette époque de Thomas de Québriac.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame et Sainte-Anne de l'Hermi-
tape. (Voy. tome III, 510.)

2° Saint-Vincent était une chapelle frairienne aujourd'hui
détruite; le seigneur de Bréal y prétendait au droit de supé-
riorité aussi bien qu'en la suivante.

3° Saint-Samson, dont les ruines sont admirablement situées
au-dessus du cours de la Vilaine, a dû à l'origine dépendre
du manoir de Saint-Samson, appartenant en 1427 à Guillaume
Lévesque; elle était considérée toutefois comme chapelle frai-
rienne au siècle dernier, et en 1766 les paroissiens deman-
dèrent qu'on y célébrât régulièrement la messe.

4° Saint-Julien-des-Bois fut desservie en 1556 par Guillaume
de la Tourneraye, en 1557 par François Costard, fils du sei-
gneur de la Cucuère, puis par Raoul Graffart (1582), Pierre
Ilalloche (1583) et Jean Chouan (1635). Ce dernier fut pré-
senté par Pierre Costard, seigneur de la Cucuère, ce qui
prouve que cette chapelle dépendait du manoir de la Cucuère ;
aussi en 1722 M. Hubert, étant en même temps seigneur de
la Cucuère et de la Hayrie, obtint-il de l'évêque la réunion
de la chapellenie de Saint-Julien à celle de la Hayrie, à con-
dition de faire célébrer les messes de fondation et enseigner
le catéchisme dans la chapelle de la Hayrie; il est probable
que Saint-Julien-des-Bois était alors en ruine 1 .

5° Saint-Jean de Baulac dépendait du manoir de ce nom;
fondée de messes, elle eut pour chapelain en 1580 Michel

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo.
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Marin, successeur de Pierre de la Tourneraye, et Henry Jouin
en 1603. Mais dès cette époque la chapelle de Baulac était
ruinée et les messes s'en disaient à l'église paroissiale. M. de
la Bourdonnaye étant devenu seigneur de Baulac, fit au siècle
dernier desservir cette fondation dans sa chapelle de Blossac 1 .

6° Chapelles de Blossac.

	

Il y eut successivement trois
chapelles dans l'antique et important manoir de Blossac 2

A. Sainte-Catherine. - En 1617, le seigneur de Blossac
présenta pour desservir cette chapelle Laurent Hareux en place
de Pierre Thébault, décédé; elle était en 1678 située en dehors
des douves du manoir.

B. Saint-Sauveur était à l'origine « dans des bois et
bouëxières sur la rivière de Vilaine; » mais le seigneur de
Blossac ayant au xvn e siècle fait déraciner ces bois pour
construire un nouveau château, cette chapelle se trouva dans
la seconde cour du manoir. Ce qui prouve l'antiquité de
Saint-Sauveur, c'est qu'il se tenait autour une assemblée
très-fréquentée à la fête de la Trinité, et que le seigneur de
Blossac avait les droits de police et de bouteillage sur ceux
qui s'y trouvaient. En 1702, les trois chapellenies de Baulac,
de la Rivière et de Sainte-Catherine étaient desservies dans
la chapelle de Saint-Sauveur et ne formaient qu'un seul béné-
fice, dont fut pourvu Olivier de la Bourdonnaye sur la rési-
gnation de Jean-Louis de la Bourdonnaye, nommé évêque de
Saint-Pol-de-Léon 3 .

C. La chapelle actuelle fait 'partie intégrante du château de
Blossac; elle fut bénite.le 15 juillet 1769; elle renferme la
statue vénérée de Notre-Dame-des-Vertus et les tombeaux de

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Mato.
2. La seigneurie de Blossac appartint successivement aux familles de Beloczac, de

Montbourcher, de Québriac, du Guémadeuc et de la Bourdonnaye. Le seigneur do
Blossac n'était point, quoi qu'en ait dit ogée, grand écuyer héréditaire de Bretagne;

cet honneur appartenait au seigneur de Brécé, niais la terre de Blossac jouissait do

plusieurs beaux droits féodaux, tels que ceux de tenir à Blossac même un marché
tous les lundis et trois foires à Paques, à la Trinité et à la Saint-Louis.

3. Déclaration de ta seigneurie de Blossac. -. Reg. des inc in. ecclés. de l'évêché de

Saint-Malo.

T. IV.

	

43
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plusieurs membres de la famille de la Bourdonnaye; ellé est
régulièrement desservie le dimanche.

70 La chapelle de Buris, mentionnée clans l'État du diocèse

en 1727 comme chapelle domestique, dépendait du manoir de
Buris; il est question en 1766 des messes qu'on y avait fon-
dées. - Nunc détruite.

8° La chapelle de la Hayrie fut fondée de messes en 1478,
dit Ogée, par Philippe Hubert, seigneur de la Hayrie; nous
avons dit qu'à cette chapellenie fut plus tard unie celle de
Saint-Julien-des-Bois. - Nunc abandonnée.

9° La chapelle de la Feuillée, dépendant du manoir de ce
nom., était aussi fondée de messes; on y fit un mariage en
4696; en 1766, l'évêque de Saint-Malo demanda qu'on lui
présentât l'acte de sa fondation, qui nous est malheureuse-
ment inconnu. - Nunc abandonnée.

10° La chapelle de Lampastre dépendait du vieux manoir de
ce nom, remplacé de nos jours par le beau château des Étangs;
nous ignorons également sa fondation, dont l'évêque réclama
l'acte en 1766; elle figure aussi dès 1727 parmi les chapelles
domestiques de Goyen dans l'État du diocèse. -- Nunc dé--
truite.

11° Chapelle de Noyai. - La Réponse au questionnaire
de 1860 mentionne la chapelle du Bas-Noyai comme n'exis-
tant plus; nous n'avons rien trouvé à son sujet, mais Noyai
était un manoir très-ancien.

12° La chapelle de la Rivière dépendait du manoir de ce nom
et devait être une fondation des sires du Tiercent, longtemps
seigneurs de la Rivière. M. de la Bourdonnaye, devenu sei-
gneur de la Rivière, faisait en 1702 desservir les messes fon-
dées à la Rivière dans sa chapelle de Blossac. Nunc
détruite.

13° Notre-Dame et Sainte-Barbe de la Tourneraye fut fon-
dée près du manoir de ce nom par les seigneurs de la Tour-
neraye, qui avaient aussi la présentation de la chapellenie des
Trois-Maries de la Vairie. En 1718, François Guillou fut
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pourvu de ces deux bénéfices en place de René Michel, dé-
cédé; il promit de desservir la fondation de Sainte-Barbe
dans la chapelle du manoir, et celle des Trois-Maries dans
l'église paroissiale. En 1774, une troisième chapellenie, dite
de Sainte-Anne, était unie aux précédentes, et Julien Ra-
maré en fut pourvu à charge de les desservir toutes trois
dans la chapelle de la Tourneraye.

14° Les Trois -Maries de la Vairie. - En 1679, Michel
Marin fut pourvu à la place de Jean Durand, décédé, de cette
chapellenie, desservie alors en l'église de Goven; mais il est
à remarquer que le Pouillé ms. de Saint-Malo dit que la plu-
part des chapellenies de cette église provenaient d'anciennes
chapelles domestiques ruinées. Comme la Vairie n'avait déjà
plus d'importance au xvi e siècle, il se peut que les Trois-
Maries rappelassent la chapelle de cet ancien manoir. Nous
venons de dire que le seigneur de la Tourneraye réunit cette
fondation à celle de sa chapelle.

ERMITAGE. - Voy. tome III, MO.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 568 et 621.
FRÈRES DE L ' INSTRUCTION CERÉTIENNE. -VOy. tome III, 621.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 568.

RECTEURS DE GOVEN I .

Pierre Chevalier, -j- vers 1518.
René Roulleaux fut pourvu le 27 juin 4518, mais Christophe

Jubault lui disputa le bénéfice.
Pierre Galtier ou Gaultier ïésigna vers 4558.
Philippe Marin fut pourvu en 4 558; -j- 4 587.
Georges Patron, pourvu en 4587, prit possession le 2 août et eut

à repousser les prétentions de Jean Bosse; il se maintint et résigna
en 1589.

Pierre Gaultier, pourvu le 6 février 4589, résigna en 1597.

4. Reg. des insin. ecclés. de t'évêché de Saint-Malo. -- Arch. dép. d'Ille-et-Vil. -
Reg. de l'état civil. - Réponse an questionnaire de 4860, etc.
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Guillaume Martin, pourvu le 3 janvier 4598, fut destitué en
1603.

Jean Aubin prit possession le 16 février 4 603 ; -j- 4605.
Julien de Quergu, pourvu le 46 juin 1605, résigna en 4614.
Guillaume Guillemet prit possession le 28 septembre 4644 et

résigna en 1634.
Pierre Guillou, natif de Baulon, fut pourvu le 44 juin 4 634 et

résigna en 4658; -j- 18 novembre 4669, âgé de quatre-vingts ans.
Thomas Jan fut pourvu le 45 août 4658; -j- 24 juin 4687, âgé de

soixante-sept ans.
Thomas Jan succéda au précédent; -j- 4°" avril 4697 et inhumé

le 3.
Pierre Chevalier fut pourvu le 2 avril 4697; -j- 4748.
René Roulleaux fut pourvu le 27 juin 4748 et résigna en faveur

du suivant; -j- 12 avril 1732.
René Roulleaux, probablement neveu du précédent, fut pourvu

le 19 décembre 1 734 ; -j- 1737.
Nicolas Baudaire fut pourvu le 28 août 4737; -j- 1754.
Jean Barre, fils de Pierre Barre et de Perrine Daret, natif de

Comblessac, fut pourvu le 5 mai 1754 ; -j- 4 août 4773, âgé de cin-
quante-huit ans, et inhumé le 6.

Julien Ramaré fut pourvu le 3 août 4773 et prit possession le 9.
Jean-Baptiste Triboudet succéda au précédent le 6 février 4779

et résigna en 1782.
Marc-Olivier fluet des Landes, pourvu le 4 4 octobre 4 782, gou-

verna jusqu'à la Révolution et fut réinstallé en 4803; il mourut ou
se retira en 4843.

Pierre Vaillant (4843-4820).
François-Vincent Barbot (1820-1824).
Pierre Vaillant (1824, -j- 1831).
Jean-Marie Guérin (1831, -j- 4864).
Georges Rouessard (1864-

	

).

.GUERCHE (LA)

Capella Guirchiae (1152), - ecclesia Guerchion (1206).

Olirn du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de la Guerche.

Nunc de l 'archidiocéSe de Rennes, de l'archidiaconé de Dol, chef-lieu. du
doyenné de la Guerche.
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ORIGINES. - Quoique la Guerche soit une ancienne ville
groupée dès le xii° siècle autour d'un château-fort chef-lieu
d'une' importante seigneurie, il faut bien avouer que sa pa-
roisse est tonte moderne. Jusqu'à la Révolution, la Guerche
fit, en effet, partie de la paroisse de Rannée. Mais nous avons
vu que cette petite ville n'en renfermait pas moins un assez
grand nombre d'églises, dont la principale, érigée en collé-
giale en 1206, était desservie par des chanoines faisant toutes
les fonctions du culte divin. (Voy. tome III, 5 et 13.)

Après la suppression de la collégiale de Notre-Dame de la
Guerche, un décret civil, daté du 1° r avril 1791, érigea la
Guerche en paroisse distincte de Rannée, et Paul-René Gal-
let, ancien chanoine du lieu, consentit à prêter le serment à
la Constitution, le 17 juillet 1791, en qualité de recteur de la
nouvelle paroisse. Mais en 1803, mgr de Maillé érigea cano-
niquement cette paroisse de la Guerche et en nomma, le
1°r août, pasteur légitime Nicolas Christophet, ancien provin-
cial des Jacobins et ancien prêtre constitutionnel, ayant fait
la rétractation de ses erreurs et sa soumission à l'évêque de
Rennes 1 .

EGLISE. - Nous avons longuement décrit l'église de Notre-
Dame de la Guerche, jadis collégiale, aujourd'hui paroissiale
(Voy. tome III, 15); mais depuis la Révolution elle a été
complétée avec intelligence. On l'a d'abord régularisée en
construisant au Nord' un collatéral semblable à celui qui
accompagnait seul au Sud la grande nef; on a aussi transféré
dans ce collatéral méridional les débris des verrières antiques
du choeur que nous avons décrits, et l'on a placé de nouveaux
vitraux peints dans le sanctuaire. Ces verrières modernes re-
présentent trois scènes de la vie de la Sainte Vierge : sa pré-
sentation au temple, sa purification et son assomption. Enfin,
une fort belle tour de style ogival a été construite au bas des

1. Reg. parois:. de la Guerche.
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nefs ; la première pierre de ce monument fut posée le 3 sep-
tembre 1869, et la première pierre *de la flèche qui le sur-
monte fut placée le 19 octobre 1872. Cette tour Carrée
avec flèche fort élégante, accostée de quatre clochetons, rap-
pelle beaucoup le superbe et célèbre clocher du Kreisker à
Saint -Pol- de - Léon ; elle fait honneur à son architecte,
M. Regnault, et aux paroissiens de la Guerche, qui, sous
la direction de M. le curé Fouré, l'ont élevée avec autant de
zèle que de bon goût.

CHAPELLES. - 1° Saint-Nicolas, dépendant du prieuré de
ce nom.

2° La Sainte-Trinité, dépendant du prieuré dé ce nom.
3° Sainte-Anne du Temple, dépendant de la commanderie

du Temple. (Voy. tome III, 67 et 81 t .)
4° Saint-Lazare, dépendant de la léproserie.
5° Saint-Jean, dépendant de l'hôpital.
6° Saint-JUctinbceuf. - Cette chapelle, « capella Sancti Ma-

gnobodi, » est signalée en 1186 dans la bulle du pape Luce III
comme appartenant alors à l'abbaye de Saint-Melaine; elle se
trouvait dans la ville de la Guerche, non loin de l'église de
Notre-Dame, et elle fut donnée aux chanoines de la collégiale
que fonda en cette église Guillaume, seigneur de la Guerche,
en 1206. Il ne semble pas que ce sanctuaire ait subsisté long-
temps après son annexion à la collégiale, mais ses revenus
demeurèrent unis à la mense du Chapitre de la Guerche, dont
l'un des membres prenait encore au xvn° siècle le titre de
Monsieur de Saint-Mainboeuf, parce qu'il jouissait des biens
de ce nom.

7° Chapelle des prisons. - Les anciennes prisons de la
Guerche se trouvaient primitivement dans la rue de la Char -
tre, auprès du château; plus tard elles furent transférées près.

1. Nous avons omis de dire que le 24 février 4043 fut inhumé dans cette chu.
pelle frère Claude de Montagu, commandeur du Temple de la Guerchei



GUICHEN.

	

679

de la porte de Rannée, et l'on y voit encore leur chapelle
aujourd'hui sécularisée; c'est un petit édifice insignifiant bâti
sur les murs de ville. Au xvin e siècle, le sous-diacre de la
collégiale de la Guerche était chargé du service de cette cha-
pelle.

8° Notre-Dame de la Saiette dépend de l'établissement des
Soeurs de la Providence de Ruillé et est desservie le dimanche.

COLLÉGIALE. - Notre-Dame. (Voy. tome III, 4.)
PRIEURÉS. - 1° Saint-Nicolas, membre de l'abbaye de

Saint-Melaine. (Voy. tome II, 92.)
2° La Sainte-Trinité, membre de l'abbaye de la Rot. (Voy.

tome II, 721)
COMMANDERIE. - Le Temple. (Voy. tome III, 67.)
HÔPITAUX. - Hôpital Saint-Jean, - Léproserie, - Assis-

tance publique. (Voy. tome III, 288, 290, 381 et 632.)
COLLÈGE ET ÉCOLES. - VOy. tome III, 416, 418, 623 et

65'1.

COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES. - Frères de l'Instruction chré-
tienne, - Filles de la Sagesse, - Filles de la Charité, --

Soeurs de la Providence de Raillé. (Voy. tome III, 623, 221,
632 et 651.)

CURÉS DE LA GUERCHE.

Nicolas Christophet (1803, .j- 1811).
René-Louis Tison, chanoine honoraire (1811, -j- 1857).
Pierre-Joseph Fouré, chanoine honoraire (1857, -1- 1878).
René Lebreton (1879-

	

).

GUICHEN

Guischen (1101), --- Guichenium (1122), - Guichein (1185),
-- Guichen (1271).
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Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoet et du
doyenné de Lohéac.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archiliaconé de Dol, chef-lieu
du doyenné de Guichen.

ORIGINES. - Quoique le nom de Guichen, dérivant du bre-
ton et signifiant vieux bourg (Gwik lien), semble donner à
cette localité une assez haute antiquité, il faut bien avouer
qu'aucune mention de cette paroisse n'est faite dans nos
chartes avant le xn e siècle. Elle apparaît pour la première
fois en 1101, à propos de la fondation du prieuré de Saint-
Sauveur de Lohéac. Gaultier, seigneur de Lohéac, donna en
effet aux Bénédictins de Redon, qu'il venait d'appeler dans
ses terres, ses revenus du port de Glanret, sa part du moulin
du même nom et une partie des dîmes de Guichen : « Duas
partes decime de plebe que dicitur Guischen, et quicquid reddi-
tus habebat de portu qui vocitatur Glanret, et partem suam de
molendino quod illic est I . »

Toutefois l'action des moines de Redon ne fut pas, semble-
t-il, de longue durée à Guichen, leurs- frères de Saint-Melaine
ayant eux-mêmes un prieuré dans cette paroisse. Nous voyons,
en effet, dès 1122 Donoald, évêque d'Aleth, confirmer l'ab-
baye de Saint-Melaine dans la possession de l'église de Gui-
chen, « ecclesiam de Guichenio; » les évêques de Saint-Malo
successeurs de ce prélat, l'archevêque de Tours et les Papes
firent la même chose. Aussi en 1679 l'abbé de Saint-Melaine
présentait-il encore le recteur de Guichen et recueillait-il les
dîmes de cette paroisse « pour la plus grande partie, l 'évêque
n'en ayant qu'une petite portion'. »

En 1730, le recteur de Guichen déclara n'avoir que 520 liv.
de rente, mais le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) lui

en attribue 1,200. En 1790, le recteur, M. Jehannin, fit la
déclaration suivante : Presbytère et pourpris, 40 liv. de rente;,

1. Cart. Raton, 319.
2. Cart. Sancti Melanii. - Pouille nis. de Saint-Malo
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portion congrue payée par l'abbaye de Saint-Melaine,
500 liv.; - dîmes novales, 478 liv. - Total du revenu brut,
1,018 liv.'

De nos jours, Guichen a perdu de son importance par suite
de l'érection de la paroisse de Pontréan, distraite de son ter-
ritoire en 1858.

EGLIsE. - Dédiée à saint Martin de Tours, l'église de Gui-
chen offre peu d'intérêt; c'est une construction du xvne siècle
composée de trois nefs avec un choeur en hémicycle; toutes
les ouvertures en sont cintrées. Sur le tirant placé à l'entrée
du sanctuaire on lisait naguère : 1609, 1610, 1611 l'église de
Guichen a esté faict réédifier et rebastir par maistre Jacques

.Blouet, sieur du Portal, conducteur et miseur de l'ceuvre 2 . Sous
le maître-autel, une pierre de tuffeau portait cette autre in-
scription : Ceste pierre a esté posée par Jean Blouet, sieur des
Rochettes, le 24e mars 1646 3 . La tour était jadis au milieu du
bas-côté septentrional; en 1838 on la démolit pour la recon-
struire au bas de la grande nef, on refit en même temps ce
bas-côté du Nord et on allongea tout l'édifice. Le choeur fut
également rebâti et agrandi en 1843. On remarque en cette
église un assez joli confessionnal du xvii e siècle.

Les confréries du Saint-Sacrement et du Rosaire existaient
en l 'église de Guichen au xvill° siècle. On y desservait aussi
plusieurs fondations telles que celle de la lampe et du lumi-
naire de Notre-Dame, et surtout une chapellenie fort antique
appelée vulgairement le prieuré de Saint-Louis. Cette dernière
était une fondation faite par les seigneurs de la Lande, jadis
très-puissants à Guichen, où ils possédaient les manoirs de la
Lande et de la Grézillonnaye; aussi dans les derniers siècles
les seigneurs de la Grézillonnaye présentaient-ils à ce béné-

d. Ardt. dép. d'Ille-et.Vil., 1 Q, 3.
2. Réponse au aussi. de 1860.
3. Ibidem.
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fice. Au xvle siècle, cette chapellenie était desservie en l'église
dans la chapelle Saint-Louis, mais au xviII° elle avait été
transférée à la chapelle du manoir de la Grézillonnaye. Outre
l'autel Saint-Louis, l'église de Guichen avait aussi en 1780
les autels de Saint-Nicolas et de Saint-Luc.

En 1695, la duchesse de Mortemart prétendait au droit de
supériorité en cette église à cause de sa châtellenie de Bréal;
mais vers le même temps, en 1679, Luc du Bouëxic, seigneur
de la Grézillonnaye, déclarait de son côté qu'à cause de son
fief des Huguetières il avait droit à tous les honneurs . en
l'église de Guichen « comme seigneur supérieur et fondateur
d'icelle, y ayant ceinture hors et dedans, banc et enfeu pro-
hibitif avec armoiries en relief, prières nominales et autres
prééminences d'église 1 . »

CHAPELLES. _ 1° Saint-Martin. -- En 1185, le pape
Luce III confirma l'abbaye de Saint-Melaine dans la posses-
sion de l'église de Guichen et de la chapelle Saint-Martin,
« ecclesiam de Guichein cum capella Sancti Martini 2 . » Au
xvü° siècle, les moines de Saint-Melaine rappelaient encore
dans leurs Pouillés leurs droits « sur l'église de Guichen et
la chapelle de Saint-Martin. » Comme l'église actuelle de Gui-
chen est depuis plusieurs siècles sous le patronage de saint
Martin, on en conclut qu'à l'origine elle devait être la cha-
pelle priorale desservie par les moines, alors qu'une autre
église paroissiale existait sous un autre vocable.

2° Saint-Marc. - Cette église primitive de Guichen se
trouvait, d'après la tradition locale, au village de Saint-Marc,
voisin du bourg. Nous ne pouvons rien affirmer à ce sujet,
car il ne reste plus trace de sanctuaire à Saint-Marc.

3° Saint-Gilles de Pontréan, chapelle frairienne érigée en
église paroissiale en 1858.

1. Anis. dép. de la Loire-Inférieure.
2. Cart. Sancti Melanii.
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4° La chapelle de Glanret est mentionnée comme chapelle
frairienne dans l'État du diocèse de Saint-Malo dressé en
1727. Elle rappelait le souvenir des moines de Redon qui
avaient reçu Glanret en 1101, et elle pouvait bien devoir son
origine à ces bons religieux. - Nunc abandonnée.

5° La chapelle de la Haute-Ville était aussi une chapelle
frairienne mentionnée en 1727. Elle avait été fondée de
messes par plusieurs paroissiens, notamment par Gilles Four.
nier, seigneur de la Galmelière, qui obtint en 1766 permise
sion d'employer une partie des revenus de cette fondation à
relever la maison de la Chapellenie qui tombait en ruine.
Nous pensons que cette chapelle est la même que celle de
Sainte-Reine que l'on voit encore sur la route de Bourg-des-
Comptes.

6° Notre-Dame de la Moutonnais. - Moyennant des legs
faits par Jean Gérard et Guillaume Greffier, Guillaume Blaye,
prêtre de Guichen, bâtit au commencement du siècle dernier.
une chapelle frairienne au village de la Moutonnais, en l'hon-
neur de la Sainte Vierge. Peu d'années après, le même prêtre,.
d'accord avec Pierre Blaye, son frère, et Jacquette Becdelièvre,
femme de ce dernier, tous habitants de la Moutonnais, fon-
dèrent, par acte du 20 novembre 1717, une messe pour tous
les dimanches et un catéchisme dans cette chapelle 1.- Nunc
abandonnée.

7° Chapelle de Bagatz..- Le manoir de Bagatz, longtemps
aux seigneurs de ce nom, est fort ancien. Il y avait une cha-
pellenie de Bagatz, présentée en 1679 et 1682 par la mar-
quise de la Vallière, dame de Bagatz, et qui était alors unie
à celle de Pontréan ; mais elle en était distincte à l'origine,
et nous croyons qu'elle avait dû être jadis desservie dans une
chapelle construite près du manoir de Bagatz et.où l'on faisait
des mariages en 1653. Ce sanctuaire, probablement rebâti, fut

d . Reg. des -insin. ecclés. de l'évêché de Satin€=Mato.
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bénit lé 5 octobre 1750 en présence de Louis de la Bouexière
et de N... de Guéheneuc, seigneur et dame de Bagatz.

8° Saint-Claude du Gay-Lieu. -- Le manoir du Gay-Lieu
ne date que de la fin du xvne siècle et fut vraisemblablement
bâti par Claude de Marboeuf, abbé commendataire de Langon-
net, pourvu en 1674. Il est fait mention en 1695 de ce ma-
noir, relevant alors du comté de Maure, et Claude de Marboeuf
en était déjà le possesseur. Cet abbé étant venu habiter le
Gay-Lieu, y construisit une chapelle en l'honneur de son
saint patron, dans la cour même du manoir, et, par acte du
13 mai 1719, il y fonda deux messes hebdomadaires pour les
dimanches et mercredis I . Il mourut probablement au Gay-
Lieu, car il fut inhumé le 3 avril 1721 dans l'église de Gui-
chen.

Raoul Trochu, Jean Durand, Henri Bidot et Pierre Trochu
desservirent successivement la chapelle du Gay-Lieu jus-
qu'en 1790.

9° Chapelle de la Grézillonnaye. -- Le manoir de la Gré-
zillonnaye, fort antique, a donné son nom à un ramage des
sires de Lohéac; il passa ensuite aux familles de la Lande,
d'Acigné, de Cossé et du Bouexic. Il est fait mention en 1662
de sa chapelle, que desservit plus tard Claude du Bouëxic,
chanoine de Rennes, t 1749.

Mathurin Le Gras de Charot d'abord, puis Joseph Marteau
en 1783, succédèrent à ce chapelain.

Au siècle dernier, la chapelienie de Saint-Louis, fondée
primitivement dans l'église de Guichen par les sires de la
Lande, se desservait , à la Grézillonnaye. - Cette chapelle
continue d'être entreténue et desservie.

200 La chapelle des Mesnils, mentionnée comme chapelle
domestique en 1727, était fondée de messes; comme elle se
trouvait en mauvais état en 1766, l'évêque ordonna que ces

1. Reg. des insin. ecclés. de t'évêcM de saint-Halo.
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messes fussent provisoirement dites dans l'église paroissiale.
11° La chapelle de la Massais se trouve aujourd'hui dans la

paroisse de Pontréan.

PRIEURÉ. - Saint-Martin de Guichen, membre de l'abbaye
de Saint-Melaine. (Voy. tome II, 65.)

1 coLES. - Voy. tome III, 418, 622 et 651.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Ÿ0y. tome III, 622.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 651.

RECTEURS DE GUICHEN 1 .

Mathurin de Trélan résigna en faveur du suivant.
Guillaume Le Marchand, pourvu en cour de Rome vers 1560,

résigna peu après.
Guillaume Roger, pourvu en 4560, résigna en 1571.
Guillaume Garnier, pourvu en 4574, résigna en 4574.
Étienne Boursier prit possession le 28 mai 1574 et résigna

en 1580.
Jean Le Sourt fut pourvu le 44 mai 4580.
Jean Huet, 4593.
Philippe Boisnel prit possession le 17 novembre 1593.
Jean Cherel permuta avec le suivant.
Jean-Guillaume Jumel, précédemment recteur de Pléchâtel, prit

possession le 26 juin 4606 et résigna en faveur du suivant.
Robert Le Viel prit possession le 4 juillet 1610.
Guillaume Martin était, dit-on, recteur dès 4616 ; -j- 1653.
Mathieu Crespel, présenté par l'abbé de Saint-Melaine et refusé

par l'évêque, qui nomma recteur François Le Maire, se fit pourvoir
en cour de Rome et prit possession le 14 juin 4653; -f- 4678.

Louis Chesnel, présenté par l'abbé de Saint-Melaine, fut pourvu
le 4 décembre 4678; il résigna en faveur du suivant.

Joseph Chesnel fut pourvu le 12 mars 1696 ; -J- 1707.
René Crespel, présenté par l'abbé de Saint-Melaine, fut pourvu

le 10 janvier 1708, mais ne resta pas.
Pierre Cornu; présenté par l'abbé de Saint-Melaine et refusé

par l'évêque, se fit pourvoir ailleurs en 4709, mais résigna peu
après.

1. Reg. des insin. ecclés. de l 'évêché de Saint-Malo.-- Arch. dép. dIlle-et•Vil.
Reg. de l'état civil. - Rép. au quest. de 4.860; etc.
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Pierre-Paul Malherbe fut pourvu le 25 juin 1709; -j 17.19.
Pierre Panaiget fut pourvu le 11 octobre 1719; j- 1741.
Jacques Rosselin fut pourvu le 22 octobre 1 741 ; -j- 1764.
Olivier Simon fut pourvu le 6 décembre 4764; j- 1782.
Pierre-François Jehannin, pourvu le 6 mai 1782, gouverna jus-

qu'à la Dévolution et fut réinstallé en 1803 ; -j- 1816.
Pierre Éon, chanoine honoraire (1816, j- 1859).
Jean Bernard (1859-1882).
Jean-Marie David (1882-

	

).

GUIGNEN

Vicaria Winnona (811.3), - Guinnon (1108).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du
doyenné de Lohéac.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du
doyenné de Guichen.

ORIGINES. - La paroisse de Guignen est mentionnée en
843, dans un acte du Cartulaire de Saint-Maur-sur-Loire,
sous le nom de vicaria Winnona. Elle portait encore au
me siècle le même nom de Winnon ou Guinnon 1 , donc le
radical semble être Gwin, qui en breton signifie vin. On cul-
tivait, en effet, jadis la vigne à Guignen, et il est fait men-
tion dans cette paroisse, en 1695, de plusieurs « fiefs et
tenues sur lesquels est deub la dixme des vins, dont la plu-
part des vignes ont été arrachées 2 . »

En 4452, saint Jean-de-la-Grille, évêque de Saint-Malo,
dotant le nouveau Chapitre de sa cathédrale, lui donna l'é-
glise de Guignen. Mais, plus tard, les chanoines perdirent
leurs droits sur cette paroisse et la présentation de la cure
revint à l'ordinaire.

1. Cariai. ]coton., 288.
2. Déclaration de la baronnie de LoLéac.
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Le recteur de Guignen déclara, en 1728, avoir un revenu
brut de 1,402 liv., avec 388 liv. de charges, ce qui lui faisait
net 1,014 liv. de rente. Mais le Pouillé ms. de Saint-Malo

(1739-1767) estimait 2,800 liv. le revenu de la cure de Gui-
gnon. Le recteur était, en effet, décimateur de presque toute
la paroisse, fort grande à l'origine surtout, puisqu'elle com-
prenait alors le territoire de La Chapelle-Bouêxic.

A la prise de possession de chaque recteur de Guignen, il
était dû par lui au seigneur de Guignen une paire d'éperons
dorés; c'est du moins ce qui résulte des actes de prise de
possession des recteurs en 1749, 1761 et 1763.

EGLISE. - Dédiée à saint Martin de Tours, l'église de
Guignon était naguère encore un des édifices religieux les
plus intéressants du diocèse, et l'on ne saurait trop regretter
sa disparition. Elle se composait de trois nefs, de deux tran-
septs et d'une abside. Cette dernière partie de l'église était
surtout très-remarquable et appartenait au style roman du
xi° siècle. Séparée du choeur par une grande arcade, cette
abside se trouvait moins large et moins élevée que lui; sobre
d'ornementation, elle était cependant parfaitement caractéri-
sée, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, par des colonnettes
engagées couronnées de chapiteaux romans, dont quelques-
uns, bien conservés, supportaient une série d 'arcatures en
moellons piqués à vive arête et sans moulures. A l'intérieur,
un banc de pierre appuyé au mur garnissait tout l'hémycicle.
Dans les entre-colonnements étaient des ouvertures prati-
quées, semble-t-il, à une date postérieure à celle de l'édifice.
Toute cette abside était voûtée en pierres.

Le choeur précédant l'abside, et plus vaste qu'elle, était
flanqué au Sud et au Nord de puissants contreforts romans
offrant une résistance sérieuse à la poussée de la voûte, qui
était également en pierres.

Sous ce choeur et dans toute son étendue existait une
crypte absolument close et voûtée en pierres comme tout le
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reste; on y communiquait, de nos jours, par une sorte de
trappe ouverte au milieu du choeur, au-dessus d'un escalier
de pierres; mais nous sommes persuadé que l'ouverture pri-
mitive de cette crypte se trouvait au Sud du choeur, sous
l'escalier du clocher; là, en effet, nous avons découvert une
ancienne porte murée depuis des siècles, qui ne pouvait
avoir d'autre destination 1 . Cette crypte renfermait une source
d'eau très-abondante, qui fut peut-être, à l'origine, l'objet
d'un culte de la part du peuple.

Ce choeur formait en partie la base d'un clocher central.
A côté, la chapelle du transept septentrional offrait deux fe-
nêtres en ogive assez élégantes. Mais la grande nef était de
style roman et probablement aussi antique que le choeur; elle
n'avait que trois travées, dont deux étaient formées d'arcs en
plein cintre reposant sur des• pieds-droits couronnés par un
chanfrein ; elle se terminait par une façade occidentale extrê- •
mement simple, quoiqu'elle-même de style roman, et soute-
nue par quatre contreforts plats.

Toutefois, deux colonnes surmontées de chapiteaux très-
curieux et habilement fouillés existaient à l'extrémité du bas-
côté du Nord; sur l'un de ces chapiteaux était une inscrip-
tion portant le millésime 1373, ce qui prouvait qu'à cette
époque avaient été construites les petites nefs. La porte ou-
verte au Midi rappelait également le style ogival du xlv e siècle.

A l'intérieur du chanceau, un tombeau attirait l'atten-
tion : c'était celui de Jean de Saint-Amadour, vicomte de
Guignen 2 , fait chevalier par Charles VIII à la bataille de For-
noue, grand-veneur, chambellan et grand-maître des eaux et

^. On peut remarquer que ces deux ouvertures correspondent parfaitement à celles
de la crypte de Cbàtillon-sur-Seiche, de la méme époque, et existant encore.

2. Guigner, chàtellenie d'ancienneté, fut successivement possédée par les familles
de Guigner, de la Lande, d'Elbiest, de Saint-Amadour, de Rieux, de Bretagne, d'Es-
ceûbleau, de Simiane, de Bouillon, de Rohan et de Bourbon-Condé; elle fut érigée
en vicomté en 4519 pour Jean de Saint-Amadour. Guignen relevait toutefois de la
baronnie de Lohéac, dont les possesseurs étaient, à l'origine, seigneurs supérieurs et
fondateurs de la paroisse. Avant les guerres de la Ligue, qui les détruisirent, on voyait
les armoiries des sires de Lohéac dans les vitres de l'église de Guignen.
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forêts de Bretagne, mort, âgé de soixante-quinze ans, le 6 juil-
let 9538. Ce tombeau était placé sous une arcade pratiquée
dans le mur septentrional du choeur. La face antérieure, ornée
de niches remplies de statuettes et séparées par de petits pi-
lastres,.présentait à peu près la forme des coffres de la renais-
sance, aujourd'hui si recherchés. Une statue de grandeur
naturelle représentait le noble seigneur agenouillé devant un
prie-Dieu couvert d'un tapis, sur lequel était un livre ouvert.
Revêtu de son armure et d'une espèce de dalmatique rouge
parsemée de têtes de loup d'argent, les mains jointes et les
yeux baissés, il semblait prier avec toute la ferveur de la foi
bretonne. Tout ce travail était en pierre et passablement exé-
cuté. Peut-être la statue n'était-elle pas peinte primitivement,
mais on eut du moins le bon esprit d'y reproduire les cou-
leurs du blason de Saint-Amadour : de gueules à trois têtes
de loup coupées d'argent 1 .

De cette église si curieuse et de ses monuments si rares
dans notre contrée, il ne reste plus rien, malgré les efforts
entrepris par tous les amis de l'art religieux pour empêcher
le vandalisme de la renverser. Une nouvelle église vient
d'être construite sur ses ruines.

Dans l'ancienne église de Guignen, les droits de préémi-
nence, fondation et supériorité appartenaient, dans les der-
niers siècles, au vicomte de Guignen, qui avait, comme nous
venons de le voir, son enfeu dans le chanceau, du côté de
l'évangile. De ce seigneur dépendait aussi la chapelle du
Nord, dédiée à saint Michel ; il présentait, en effet, la chapel-
lenie de Sainte-Catherine et de Saint-Michel, desservie en
cette chapelle en 1560 par Jean de la Touche, et en 1595 par
Jean Jousses. Il paraît même qu'à l'origine le même seigneur
présentait aussi la chapellenie de Saint-Jean, fondée dans la

1. Une plaque de bronze offrait la longue épitaphe de Jean de Saint-Amadour;
comme elle ne comprend pas moins de trente-quatre vers français et qu'on la trouve
facilement dans le Dictionnaire de Bretagne, par Ogée, v' Gnignen, nous nous abste-
nons de la reproduire ici.

T. 1V.

	

44



690

	

POUILLé HISTORIQUE DE REDiNES.

chapelle du Midi, dédiée à saint Jean et à saint Julien; Anne
Le Breton en fut pourvu sur sa présentation en 1595. Mais
le vicomte de Guignen céda ses droits dans cette chapelle au
seigneur des Métairies, car au xvlil e siècle ce dernier avait
son enfeu prohibitif et son banc armorié dans la « chapelle
Saint-Jean et Saint-Julien, au costé de l'épître. » Enfin, le
vicomte de Guignen présentait encore en 1640 la chapellenie
de la Conception, et Raoul Fouglet avait fondé dans cette
même église, dès 1546, la chapellenie de Sainte-Marguerite.
Aussi le Fouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) dit-il qu'il y
avait en l'église de Guignen « neuf ou dix chapellenies assez
considérables, dont une de 400 liv. de rente pour une messe
tous les jours. » A la même époque s'y trouvait également
érigée la confrérie du Rosaire.

CHAPELLES. - 1 0 Sainte-Brigitte, érigée en 1676 en église
tréviale, et en 1711 en église paroissiale sous le nom de La
Chapelle-Bouëxic. (Voy. p. 323.)

2° Saint-Étienne-de-l'Ormeau. - On faisait en 1663 des
mariages dans cette chapelle frairienne; elle a été reconstruite
de nos jours et elle est régulièrement desservie par un vicaire
de Guigner.

3° Saint-Meleuc, également chapelle frairienne, existait en
1641, et Jean Le Liepvre en était alors chapelain. - Nunc

ruinée.
4° La chapelle de la Molliére fut bâtie par les paroissiens,

qui la dotèrent d'environ 37 liv. de rente en terres; le sei-
gneur de la Muce y joignit un petit dîmereau valant 12 liv.,
mais cette fondation ne fut point érigée en bénéfice 1 . En
1803, on demanda en vain sa conservation ; elle est mainte-
nant en ruine.

5° La chapelle du Vaurouault avait peut-être dépendu à
l'origine du manoir de ce nom, mais elle était aux siècles

1. drill. dép. d'llle-et-Vil., 1 V, 29.
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derniers considérée comme frairienne. Elle fut « bastie de
neuf, » en 1622, par Jean Bougot, subcuré à Guignen, de- .

meurant au Vaurouault; ce prêtre y fonda même, le 6 mai
1626, deux messes basses hebdomadaires, le lundi et le jeudi.
En 1673 on y célébrait des mariages, et en 1693 Jean Pa-
voisne y fit une fondation de cent messes par an. - Nunc

ruinée.
6° La chapelle des Métairies dépendait du manoir de ce

nom, possédé successivement par les familles du Chastellier,
de Boisguéheneuc et Le Bastard. Elle est mentionnée en
1682. - Nunc abandonnée.

7° La chapelle de Villeneuve figure aussi en 1682. - Nunc

détruite.
8° La chapelle de France, signalée en 1663, dépendait du

manoir de ce nom, longtemps possédé par la famille de
France. - Nunc détruite.

9° La chapelle du Cimetière, bâtie au Nord de l'église de
Guignen, passait pour être l'oeuvre du P. Morin, célèbre pré-
dicateur du xv° siècle, né à Guignen, et considéré de son
temps comme prophète. Mais ce n'était de nos jours qu'un
oratoire insignifiant qui vient de disparaître.

10° La chapelle de la Retraite dépendait de cet établisse-
ment.

11° La chapelle de la Primelaye,

	

se trouvaient sur le territoire

12° La chapelle de la Mouraudaye,

	

de La Chapelle-Bouëaie, dis-

13° La chapelle de Trébéheuc,

	

trait de Guignen en 1711.

MALADRERIE. - VOy. tome III, 291.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 418, 624 et 651.
MAISON DE RETRAITE. - VOy. tome III, 526.
HOSPITALIÈRES DE SAINT-THOMAS. - VOy. tome III, 214.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 621.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome 111, 651.
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RECTEURS DE GUIGNEN I .

Yves de la Lande, vivant en 1513, appartenait à la famille des
seigneurs de Guignen.

Jean de la Tousche résigna en faveur du suivant.
Pierre Gaultier fut pourvu en cour de Rome en 4560; j- 4561
Claude Bolier, pourvu le 23 août 1564, résigna en 1567.
Guillaume Fouglet, pourvu le 17 novembre 4567, résigna en

faneur du suivant.
Bertrand Bourcze, pourvu le 27 mai 1579, résigna en faveur du

suivant.
Raoul de France, sous-diacre du diocèse, fut pourvu le 4 février

4584, mais il eut à combattre Pierre Fresnays et Alain Tardivel,
qui prétendaient au bénéfice.

Jean Belesme, -j- vers 1596.
François Hélyas fut pourvu le 30 juillet 1596.
Beaucoup d 'obscurité règne alors sur les possesseurs de la cure

de Guignen ; on voit successivement paraître Michel Mellin, qui
résigne en 4 596 en faveur de Julien Foucault, puis André Belinet
(1596) et Jean Cherel (4597). Cependant Hélyas semble conserver
ses droits, qu'il résigne d'abord en 4 607 en faveur de Jean Aubus-
son, puis en 4 613 en faveur du suivant.

Jacques Martinet, pourvu sur la résignation du précédent, prit
possession le 3 mars 4613; -j- 1656.

Jean Le Prince l'ut pourvu le 29 avril 4 656 ; -j- l'année suivante.
Julien Joubrenel, pourvu le 16 juin 1657, était en 4 660 proto-

notaire apostolique.
Pierre Gory, recteur du Chàtellier, fut nommé en 1672 et rési-

gna dix ans plus tard.
René Gory, pourvu le 16 mai 4682, résigna en faveur du sui-

vant ; -j- 28 janvier 1695.
Pierre Gory fut pourvu en cour de Rome en 4 694 ; l'évêque re-

fusa de le reconnaître et nomma Amaury du Chesne. Pierre Gory
se maintint, mais résigna l'année d'après en faveur du suivant:

Pierre-Julien Guillard fut pourvu par l'archevéque de Tours le
24 janvier 4696, sur le refus de l'évêque de Saint-Malo, qui nomma
de nouveau Amaury du Chesne. Pierre Guillard n'en demeura pas

°moins recteur. -j- 1701.
' Guillaume de la Fresnaye, chanoine de Saint-Malo, pourvu le

1. Reg. des inain. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. -- Arch. dép. d'Ille-et-Vil. -
Reg. de l'état civil, etc.
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20 juillet 4701, résigna dès 4702 en faveur de Claude Bossart, puis
en faveur du suivant. .

Jean-François Foullain fut pourvu le 10 octobre 4703; j- 4705.
Pierre Roger fut pourvu le 47 février 1705.
Jean Barbon était recteur en 4718 ; -j- 4721.
Simon Triel ou Viol fut pourvu le 2 janvier 4722; - 1749.
Hervé-Louis du Fresne des Saudrais, pourvu le 22 mai 4749,

résigna en faveur du suivant.
François-Thomas du Fresne des Saudrais, pourvu le 31 août

4754, devint en 1753 recteur de Saint-Malo.
Jean-Baptiste Collet fut pourvu le 45 octobre 4753; -j- 1763.
Pierre-François Paris, pourvu le 30 avril 4763, gouverna jus..

qu'à la Révolution.
Jean-François Filly (1803, -J- 1812).
Pierre Huet (1812-1817).
Pierre Deniau (1818, . - 1854).
Pierre-Michel Tison (4 854-1875) .
Jean-Marie Trochu (4875-

	

).

GUIPEL

Guippetel (1040), - Guypeel (xve siècle), - Guipellum

(1316).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
d'Aubigné.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de âcédé.

ORIGINES. - Comme les précédentes, cette paroisse, fort
'ancienne, porte un nom breton dont le radical Guik, signifie
bourg. Dom Lobineau croit que Guipel veut dire le bourg de

Péel, et il fait remarquer que les Bretons avaient, en effet,
un saint Péel qui a bien pu être, à l'origine, le patron de
cette paroisse i .

Quelque temps avant 1040, Alain III, duc de Bretagne,

1. Vies des Saints de Bretagne, Appendioe 1 43.
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ayant retiré à l'abbaye de Saint-Georges la moitié de l'église
de Chavagne que lui avait donnée sa mère, la duchesse Ha-
voise, voulut dédommager les religieuses de ce monastère;
c'est pourquoi il leur donna un étang très-poissonneux situé
au bourg de Guipel, « quemdam lacum usibus piscium valde
aptum, in vico qui dicitur Guippetel constitutum 1 . » Ces reli-
gieuses ne possédaient plus cet étang en 1790, mais elles
avaient encore à Guipel à cette époque une dîme affermée
245 liv.

En 1448, le pape Nicolas V unit la cure de Guipel à l'un
des canonicats de la collégiale de Champeaux; à partir de
cette époque, tous les recteurs de Guipe!, présentés par le
seigneur d'Espinay, fondateur de Champeaux, furent en même
temps chanoines de cette collégiale. Mais en 1777 l'évêque de
Rennes désunit ces bénéfices, et les deux derniers titulaires
de Guipel avant la Révolution, quoique présentés également
par le seigneur d'Espinay, ne furent plus que de simples rec-
teurs. (Voy. tome III, 42 et 47.)

En 1790, le recteur de Guipel jouissait du presbytère, d'un
jardin et de deux champs; il avait, en outre, cinq traits de
dîme, estimés 1,600 liv. de rente : c'étaient la Franchise,
Montaille, la Croixerie, Ville-Morin et Launay-Jan.

A la même époque, le Chapitre de Rennes jouissait à Gui-
pel des traits de dîme appelés Villeguen et Montmur, affermés
300 liv. `-'

ÉGLISE. - L'ancienne église de Guipel vient d 'être dé-
truite pour faire place à un nouveau temple. On dit qu'elle
offrait quelques sablières et tirants sculptés rappelant le
xvie siècle. En 1680, le seigneur du Chesnay-Piguelaye jouis-
sait en cette église des droits de fondation, supériorité et

4. Carlal. Saadi Georgii, 105. - Cette charte porte en marge, en écriture du
xve siècle : « Estaag de Gugpeel. »

2. Arch. dép. d'ltle-et-Vil., d V, 25.
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prééminences; il y avait son enfeu, son banc armorié et sa
litre en pierres de taille sculptées en dehors de l'édifice. On
a replacé dans la nouvelle église deux de ces écussons : l'un
porte les armes des seigneurs de la Piguelaye, d'argent à
l'épervier au naturel, armé et becqué d'or, longé, grilleté et

perché de gueules; l'autre est celui de Jeanne de la Piguelaye,
veuve en 1668 de Toussaint des Nos et dame du Chesnay-
Piguelaye : parti, au 1 de la Piguelaye, au 2° d'argent au
lion de sable, armé, lampassé et couronné de gueules, qui est
des Nos.

Le recteur de Guipel fit en 1660 ériger par un dominicain
de Bonne-Nouvelle la confrérie du Rosaire dans son église,
et il construisit même à cet effet une chapelle au Sud du
choeur I .

La nouvelle église de Guipel, dédiée, comme l'ancienne, à
saint Martin de Tours, est une simple croix de style roman
moderne; le choeur, en hémicycle, est polychromé; les autels,
les stalles et la chaire sont en bois sculpté. '

Guipel possède une belle croix processionnelle du &vu e siècle
en argent plaqué sur bois; elle offre d'un côté le Christ et à
ses extrémités les quatre grands docteurs de l'Église latine,
et de l'autre saint Martin et les quatre animaux symboliques
des Évangélistes; au-dessous de sa boule on lit : « Pour la

paroisse de Gvipes (sic), 1641. »

CHAPELLES. - 1° Saint-Vincent était une chapelle frai-
rienne dans laquelle le seigneur du Chesnay-Piguelaye pré-
tendait avoir droit de fondation et de prééminence. D'après
une tradition relatée en 1790, lorsque le recteur de Guipel,
chanoine de Champeaux, résidait à sa collégiale (ce qui eut
lieu jusqu'au commencement du xvlll° siècle), la paroisse de
Guipel était administrée par deux curés ou vicaires, dont l'un
résidait au presbytère et l'autre près la chapelle Saint-Vin-

d. Arck. dép. d'Ilie-et-Vil., 1

	

5.
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cent, regardée alors comme succursale. Cette chapelle et la
maison de son curé furent brûlées vers la fin du xvll° siècle,
et le service des messes qui s'y trouvaient fondées pour tous
les dimanches et fêtes fut alors transféré dans la chapelle du
Chesnay. Cette fondation de Saint-Vincent consistait en deux
traits de dîmes qui furent également unis à la fondation du
Chesnay 1 .

2° La chapelle du Chesnay-Piguelaye était bâtie depuis plu-
sieurs années déjà, lorsque le 24 août 1677 François Brecheu,
conseiller au Parlement, et Jeanne de la Piguelaye, seigneur
et dame du Chesnay, y fondèrent une messe hebdomadaire.
L'ordinaire approuva cette fondation le 28 du même mois.
Cette chapelle était construite en dehors de la cour du ma-
noir, entourée de douves et fermée par un pont-levis en 1680;
mais elle fut complètement rebâtie en 1758 dans l'avant-cour
du Chesnay, et M. Boüat, recteur, en fit la visite le 17 no-
vembre; elle était alors de forme octogone, surmontée d'un
clocher et garnie de toutes les choses nécessaires au culte.
Les paroissiens demandèrent sa conservation en 1803 2 .

3° La chapelle de Maillechapt avait été construite près de
ce manoir par les seigneurs du lieu; mais les seigneurs du
Chesnay, étant devenus propriétaires de Maillechapt, lais-
sèrent cette chapelle tomber en ruine, et l'on en voyait les
derniers vestiges en 1680 près des « mottes et anciennes
douves du manoir 3. »

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 381..
Écus. -- Voy. tome III, 574.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 574.

1. Ardt. dép. d'Ilie-el-Vil., I V, 23.
2. Ibidem, 9 G, 44.
3. Arch. Na., P. 1614.
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RECTEURS DE GUIPEL t .

Thomas Bigot, chanoine de Champeaux comme tous les sui-
vants (1477).

Barnabé Mollet (1546 et 1551).
Jehan Méry (?) (1559).
Jean Rubin (1604 et 4606).
François Julian ou Jullien fonda en 1608 un obit à Champeaux

pour Jacquemine Mordret, sa mère; à Champeaux, âgé de qua-
tre-vingt-cinq ans, le 22 décembre 1639.

Gabriel Boylesve fut forcé de se démettre vers 4641.
André Morel, clerc de Saint-Malo, prit possession de son cano-

nicat le 14 avril 1 642 et de sa cure le lendemain.
René Aveline résigna en faveur du suivant.
Pierre Cillart fut reçu au Chapitre de Champeaux le 8 mai 4645

et permuta l'année d'après avec le suivant.
Fleury Bonnemer, précédemment recteur de Kervignac, au dio-

cèse de Vannes, fut reçu au Chapitre le 27 mai 1 646 ; -j- 1647.
Pierre Fougles, reçu le 19 juillet 1647, se démit l'année sui-

vante.
François Poisson fut reçu le 23 janvier 4 648 ; -J- à Rennes en 4 662

et inhumé le 20 mai dans l'église de Toussaints.
Nicolas Manessier résigna dès 1663.
Michel Le Noir, prêtre de Séez, reçu le 48 mai 1663, résigna

peu après.
Léon Payer, prêtre de La Rochelle, fut reçu le 26 avril 1664 et

devint en 1 697 doyen de Champeaux.
Jean de la Grée fit en 1 698 enregistrer ses armoiries : d'azur à

une fasce d'hermines accompagnée de trois étoiles d'argent, deux
en chef et une en pointe; -j- 1700.

Léon Rageul fut pourvu le 49 avril 1700 ; -j- 4701.
Pierre Guillard, prêtre d'Avranches, fut pourvu le 9 décembre

1 701 ; -j- à Rennes le 30 décembre 1728, âgé de soixante-deux ans.
Charles Foucher du Brandeau, prêtre de Luçon, pourvu le

16 février 4729, permuta avec le suivant.
François Boüat, précédemment. recteur de Saint-Vincent de Cor-

dulay, au diocèse de Luçon, fut pourvu le 10 septembre 4 733 et
reçu au Chapitre le 12; j- 25 avril 4763, âgé de soixante-quinze
ans.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'éméché do Rennes. - Arek. dép. d'Ille-et-Vit. - Notes
ans. de M. l'abbé Pâris-Jallobert, etc.
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Louis-Félix Pépin, prétre d'Avranches, fut pourvu le 28 avril
1763 ; -j- 25 avril 1767, âgé de cinquante-six ans.

Mathurin Percevault fut pourvu le 30 mai 4767; -j- 1775.
Joseph Rocher, prétre de Saint-Malo, pourvu le 26 février 1775,

vit s'accomplir en 1777 la désunion de sa cure et du canonicat de
Champeaux; devenu simple recteur, il fut fait chanoine honoraire
de Champeaux ; -J 14 novembre 1786, âgé de soixante-cinq ans.

René Reuzé, pourvu le 18 novembre 1786, fut aussi chanoine
honoraire de Champeaux; -J- 30 mai 1790, âgé de quarante-deux
ans.

Jean-Baptiste .i3ouessel, pourvu le 5 juin 1790 et exilé à Jersey
en •1793, fut réinstallé en 1803; il quitta ou mourut en 1805.

N... Poupart (1805-1817).
Jean-Marie Roger (1817-1828).
Jean-Mathurin Le Duc (1828, -j- 1852).
Guillaume Lainé (1852).
N... Cossu (4852-4857).
N... Poussin (1857-1861).
Louis Regnault (4861-4876).
Isaac Dutertre (1876-

	

).

GUIPRY

Wipperica vicaria (843), - Guicbri (913), - Guipri (1089),
-- Guipreiurn (1163).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du doyenné

de Lohéac.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Pipriac.

OnIGINES. - Il est fait mention de la paroisse de Guipry,
« Wipperica vicaria, » dès l'an 843, et il est dit qu 'alors elle
était limitrophe de celle de Maure, ce qui prouve sa grande
étendue primitive 1 .

Alain-le-Grand, roi de Bretagne, mort en 907, donna, de
concert avec son petit-fils Éven, à Notre-Dame et à Bili,

1. Carlu(. saucti Mauri. - Arch. d'Anjou, I, 328.
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évêque de Vannes, la moitié de la paroisse de Guipry. Mais
dès 913 cet évêque, avec le consentement de Matuedoi,
comte de Poher et gendre d'Alain-le-Grand, céda cette moitié
de Guipry à l'abbaye de Redon, gouvernée alors par l'abbé
Catluiant 1 . D'un commun accord, le comte, l'évêque et l'abbé
envoyèrent le moine Gurgnou vers Gurmhailon, qui gouver-
nait alors la Bretagne, pour le prier d'approuver cette dona-
tion, ce que le prince fit volontiers. L'évêque Bili vint alors
lui-même à Redon en compagnie de Dalitoc, envoyé par le
comte de Poher, et tous les deux présentèrent aux religieux
de Saint-Sauveur l'acte de la donation qu'ils leur faisaient 2 .

Il est à remarquer que ces dernières chartes portent en
marge dans l'original du Cartulaire, devant le mot Guicbri,

cette note en écriture du xvm° siècle : Guipry, Saint-Marc;

nous voyons par là que cette moitié de Guipry était la portion
occidentale de la paroisse, portion limitrophe de Langon, où
se trouve encore le village de Saint-Marc.

Plus tard, vers l'an 1089, Rion, seigneur de Lohéac, donna
à l'abbaye de Redon tout ;e qu'il possédait dans l'église de
Notre-Dame de Guipry, et de plus le jardin de Gleuden, une
autre terre en Guipry et la dîme des trois moulins du port de
Messac, de Baron et de Gravot, dîme non-seulement de la
mouture, mais encore de la pêche 3 . Ces trois moulins se
trouvaient dans le même quartier de Guipry, entre le port de
Guipry et Langon.

Il est vraisemblable que les Bénédictins de Redon unirent
toutes leurs possessions en Guipry à leur seigneurie de Lon-

1. « Episcopus Bili et Matuedoi cornes, dimidiam plebis que vocatser Guicbri, quod
rex Alanus antes algue Even nepos ejus Bande Marie Bilique episcopo in monachio
sempilerno dederat... monacleis Deo servientibus in Boihonensi monasterio... graffaave-
runt. (Cartut. Roton., 223.)

2. Cartut. Boton., 224.
3. « Biocus dedit quidquid habebat in eeclesia Saute Marie do Guipri et hortune

quem Gieudennus habuil, et quamdam terrain que in Guipri est, sicuti incote sciunt,
`et decimam de tribus molendinis, de an aona et de piscibus, id est de motendino quod
est in porlu Mezac et de motendino de Baharon et de motendino de Gravai. (Cartut.
Raton., 319.)



700

	

POUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

gon. Nous voyons, en effet, qu'au xvi e siècle ils possédaient
encore la métairie de Saint-Marc, qu'ils vendirent en 1570,
pour payer les décimes, à Jean Le Febvre, seigneur de Saint-
Ganton, mais ils la rachetèrent en 1633, et l'abbé César de
Choiseul rendit aveu au roi en 1677 pour cette terre dans les
termes suivants : « Le lieu et mestairie de Saint-Marc, situé
dans la paroisse de Langon, consistant en la chapelle, maison,
grange, logements à bestiaux, jardins, etc., avec un petit bois
de chasteigniers au proche de ladite chapelle, etc., le tout en
un tenant, contenant 20 journaux de terre, et joignant vers
midi à la rivière de Vilaine, et vers minuit aux communs de
Montenac 1 . »

Il nous faut observer ici qu'en 913 c'est un évêque de
Vannes qui reçoit cette portion de Guipry et qui la donne à
Redon, et qu'en 1677 Saint-Marc est encore signalé comme
étant en Langon, c'est-à-dire dans le diocèse de Vannes. Mais
au commencement du xe siècle les limites des diocèses de
Vannes et de Saint-Malo, et par suite de la paroisse de Langon
et de ses voisines, étaient indécises; nous en avons la preuve
certaine dans une charte du Cartulaire de Redon, contempo-
raine précisément d'Alain-le-Grand 2 . Ceci explique pourquoi
ce prince donna à Dili une portion de Guipry, et pourquoi les
moines, ayant uni Saint-Marc à leur seigneurie de Langon,
continuaient au xvlie siècle de considérer cette terre comme
faisant partie de Langon, quoiqu'elle fût alors réellement en
Guipry.

Faut-il conclure de là et de cette mention de Notre-Dame
de Guipry faite dès avant 907 que cette église de Notre-Dame,
dont nous reparlerons plus loin, fut primitivement l'église
paroissiale de Guipry? Nous n'oserions l'affirmer, quoique le
Pouillé ms. de Saint-Malo dise formellement que c 'était la
tradition au xvui e siècle : « La chapelle de Notre-Dame de

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vii.
2. Voy. Cartut. Rota»., 38.
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Guipry, dit-il, dont les masures existent encore dans le cime-
tière, paraît avoir été l'ancienne église. Mais nous verrons
bientôt que l'église paroissiale actuelle, dédiée à saint Pierre,
est également très-ancienne, du xi e siècle probablement. Y
aurait-il donc eu à Guipry deux paroisses à l'origine : Notre-
Dame, dépendant de Vannes, et Saint-Pierre, dépendant de
'Saint-Malo? Il est difficile de répondre avec assurance; mais
'en 1666 la paroisse de Guipry se rendait encore procession-
nellement à Redon à la fête de la Trinité, suivant un usage
'immémorial qui prouve la sujétion primitive de cette paroisse
à l'abbaye de Saint-Sauveur de Redon; cependant, nous allons
voir qu'alors, et depuis bien des siècles, l'évêque et le Cha-
pitre de Saint-Malo étaient tout-puissants à Guipry. Nous
verrons également ailleurs que les paroisses de Lohéac, Lieu-
ron et Saint-Malo-de-Phily semblent avoir été distraites du
territoire de Guipry. Voilà donc bien des changements sur-
venus en cette dernière paroisse, dont l'antiquité est du moins
indiscutable.

En 1163, Pierre, seigneur de Lohéac, et Havoise, sa femme,
donnèrent à Bernard, premier abbé de Montfort, une partie
de leurs dîmes de vin dans la vallée Gléen et des terres, halles
et autres héritages qu'ils possédaient en Guipry, « in Gui-
preio. Cette donation fut très-solennellement faite en pré-
sence d'Albert, évêque de Saint-Malo, des abbés de Redon et
de Saint-Melaine, de Geffroy, doyen de Lohéac, etc.' En 1679,
les chanoines réguliers de Montfort n 'avaient plus de terres
en Guipry, mais ils y possédaient encore le bailliage de la
Briantais.

Saint Jean-de-la-Grille céda en 1152 l'église de Guipry à
son Chapitre de Saint-Malo, ce qu'approuva le pape Adrien IV
en 1157. Mais lorsque ce Chapitre fut sécularisé en 1319, les
chanoines de Saint-Malo cessant alors d'administrer eux-

4. D. Morice, Preuves de l'Ilist; de Brel., I, 648. - Du Paz, Itist. généal. de
Brel., 625.
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mêmes leurs paroisses rurales, on fit le partage des revenus
de toutes les cures dépendant du Chapitre. Il fut alors con-
staté que la paroisse de Guipry avait 63 liv. de rente (valant
plus de 3,000 fr. de nos jours); de ce revenu furent distraites
toutes les dîmes anciennes et novales, que se réserva le Cha-
pitre; le reste des biens possédés par l'église de Guipry fut
abandonné au vicaire chargé désormais de desservir la pa-
roisse, à condition qu'il paierait tous les décimes et suppor-
terait toutes les charges i .

Vers le même temps, l'évêque de Saint-Malo se trouva lui-
même possesseur à Guipry de plusieurs droits faisant partie
de ses regaires de Saint-Malo-de-Beignon ;. aussi au xvne siècle
partageait-il avec son Chapitre les dîmes de Guipry et payait-il
avec lui la portion congrue du recteur. (Voy. tome I ', 617,
621 et 684.)

Le Pouillé ms. de Saint-Nlalo (1739-1767) estimait la cure
de Guipry valoir 800 liv. de rente. A cette cure, présentée par
l'ordinaire, était alors annexé depuis plusieurs siècles le déca-
nat de Lohéac.

De nos jours, Guipry a été érigé en cure de deuxième classe
par ordonnance royale en date du 24 février 1828.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, l'église actuelle de Guipry
est un édifice à trois nefs dont-une grande partie est d'archi-
tecture romane. Dans ces nefs, les arcades en plein cintre
sont de la plus grande simplicité, et au Nord apparaissent
des baies en meurtrières; au Sud est, au contraire, une
assez belle porte romane avec trois voussures cintrées; enfin,
l'édifice se termine par un chevet droit soutenu de trois con-
treforts plats et jadis ajouré de deux fenêtres de même tyle

1. « Super ecclesiam de Guipri cujus emolumenla reperimus communiter valere sexa-
ginla Ires libras, de quibus Capitulum habebit decimas veteres atque novas, et vicarius
habebit totem residuum, super quo residuo idem vicarius habebit omnia decimalia et
magistratia consuela et osera ecelesim et parrochim sustinere. » (Arch. dép. d'Ille-
et-Vil.)
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roman, On y voyait en 1623, dans une grande vitre placée
après coup au-dessus du maître-autel, un écusson en ban-
nière portant les armes de Claude de Maure, seigneur dudit
lieu et du Plessix-Anger, et de Françoise de Pompadour, sa
femme; et dans une autre vitre proche le grand autel, un
autre écusson également en bannière portant : écartelé aux

1°r et 4° de gueules au croissant vairé d'argent et d'azur, qui
est de Maure; aux 2° et 3° vairé d'azur et d'argent, qui est
du Plessix-Anger.

C'est qu'en effet la seigneurie de la paroisse, appartenant à
l'origine aux barons de Lohéac, était alors attachée à la terre
du Plessix-Anger t , dont le possesseur était seigneur supérieur,
fondateur et prééminencier de l'église de Guipry. Ce seigneur
jouissait de deux bancs dans le chanceau et avait droit de jeter
la soule dans le cimetière de Guipry le jour de Noël; il avait
autorisé le seigneur du Pouëxic à avoir une chapelle prohibi-
tive près du chanceau, du côté de l'épître 2, et le seigneur de
la Provostière - dont le fief à l'origine devait être le gage
féodé du prévôt de Lohéac - à en avoir également une du
côté de l'évangile, vis-à-vis la précédente. Enfin, les seigneurs
de la Chevaleraye avaient leur enfeu dans la nef.

Il y avait en l'église de Guipry un certain nombre de fon-
dations, entre autres les chapellenies de Saint-Michel et de la
Provostière.

J. La seigneurie du Plessix-Anger, en Mouron, démembrement de l'antique baron-
nie de Lohéac, appartint successivement aux familles Anger, de Maure, de Boche-
chouart et de Rosnyvinen. La première de ces familles babita d'abord, selon Du Paz,
une forteresse appelée le Château-Blanc, dont on voit encore en Guipry quelques ves-
tiges au bord de la Vilaine; ce château ayant été ruiné par les guerres, les Anger
construisirent le Plessix-Anger. Comme la Vilaine baignait la base méme du Château-
Blanc, ses seigneurs exigeaient certains droits des bateliers suivant la rivière, et ceux-ci
ne pouvaient traverser le port de Guipry sans demander par trois fois « congé » ou
permission au seigneur du lieu.

2. Le 'Bouëxic fut érigé en vicomté en 1637 pour Jean Becdelièvre. Ce seigneur
avait la chapelle en question le cause de son fief de Bossac-en-Guipry; il avait aussi
droit de quintaine sur tous les nouveaux mariés de Guipry, qui devaient faire ferrer
leurs lances chez le seigneur du Boishulin, et courir sur des chevaux fournis par le
seigneur de Bossas.
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CHAPELLES. -- 1° Notre-Dame de Guipry. - Nous avons
donné les preuves de la haute antiquité de cette chapelle,
mentionnée dès le commencement du x° siècle. C'était un
édifice roman construit à côté de l'église Saint-Pierre et dans
son cimetière; en 1760 elle menaçait ruine, et le recteur,
M. Gougeon, voyant que le chapelain refusait de la relever,
laissa tomber la nef et utilisa l'abside comme chapelle de
cimetière; malheureusement, ce dernier débris de l'antique
église a lui-même disparu depuis.

Le 4 juin 1436; Jean Anger, seigneur du Plessix-Anger,
en Lieuron, et du Château-Blanc, en Guipry, devenu veuf de
Marie Couppu, fille du seigneur de la Ville-Queno, ordonna
par testament « son corps estre inhumé avec sa femme et ses
prédécesseurs en sa chapelle, en l'église (le Notre-Dame de
Guipry, où il fonde une chapellenie de deux messes par sep-
mairie et la dote de 10 liv. de rente sur les dismes qu'il a en
la paroisse de Guipry 1 . »

En 1623, on voyait autour de l'église de Notre-Dame une
litre armoriée de .Maure et du Plessix-Anger écartelé de leurs
alliances, et dans la vitre du choeur, du côté de l'épître, une
bannière aux armes pleines de Maure, entourée du collier de
l'ordre de Saint-Michel.

Le chapelain de Notre-Dame de Guipry levait encore en 1682
le quatorzième des dîmes de Lohéac, Guipry et Saint-Malo-
de-Phily, et continuait d'être présenté par le seigneur du
Plessix-Anger. Parmi ces chapelains, notons en 4524 François
de Maure, protonotaire apostolique, puis François Garreau, à
qui succéda en 1558 Jacques du Fresne; en 1571, Raoul
Bouêxic, fils du seigneur des Champs, remplaça Guillaume
Poullain et eut pour successeur en 1597 Julien Foucault;
enfin, Antoine de Neufville fut pourvu en . 1632 de ce bénéfice
en place d'Éloi de Neufville, décédé.

Lorsqu'en 1703 Charles Maunoury prit possession de Notre

1. Du Paz, hist. généal. de Brel., 659.
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Dame, il trouva cette chapelle « toute ruisnée, ayant cepen-
dant encore aux costés comme des chapelles, et au bout
comme un choeur, avec un autel et des statues de saint
Nicolas et de saint Biaise I . » A cette époque, le service de
la chapellenie se faisait en l'église paroissiale. Vers le même:
temps, le seigneur de Lohéac et de Maure fit desservir par le
même chapelain (Jean Ramassent en 1716 et Tobie Doyle
en 1729) les deux fondations de Notre-Dame de Guipry et
des Cadets de Maure, mais chacune dans son église parois,
siale respective. En 1733, l'évêque autorisa toutefois le ser-
vice de la chapellenie de Notre-Dame de Guipry et celui du,
prieuré de Chantereine dans la chapelle du manoir des
Champs, appartenant au seigneur de Lohéac. En 1790, ces-
deux derniers bénéfices réunis valaient 1,159 liv. de rente.

2° Saint-Marc doit évidemment sa fondation aux moines de
Redon. Jadis, à la fête de son saint patron, les paroisses de
Guipry et de Langon et la trève de Saint-Ganton s'y rendaient
processionnellement. Cette chapelle existe encore, quoique ,
abandonnée; elle date du xv° siècle et présente à son chevet
une très jolie fenêtre de style flamboyant.

3° Saint-Barthélemy. - En 1623, Louise de Maure, dame
de Mortemart et du Plessix-Anger, avait les prééminences
dans une « chapelle fondée de sainct Berthelemy et sainct
Laurent, située à demy lieue (du bourg de Guipry), sur le
bord de la rivière de Vilaine. » Il s'y tenait des assemblées
« aux festes desdicts saincts, » et la dame du Plessix-Anger
avait ces jours-là droit de bouteillage sur les taverniers.

4° Sainte-Magdeleine de Chaumeray. -- Ainsi qne les
précédentes, cette chapelle était considérée en 1727 comme
frairienne. Elle se trouvait dans le fief de Chaumeray, dont
les seigneurs, Jean de Mallecavelle et Jeanne de Trécesson,
sa femme, déclarèrent en 1475 avoir « tous les droits hono-
rifiques en icelle chapelle. » Jean d'Acigné ayant vendu Chu-

1. Re,. des insin. ecclés. de l'évêché de Sninl-Alnlo.

T. W.
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meray en 1569 à Raoul Pigeault, nous voyons en 1678 Jean
Pigeault, seigneur de la Melatière, revendiquer ses droits de
prééminence u en la chapelle sise au village de Chaumeray,
qui consiste en un chanceau couvert et une nef découverte et
ruinée t . » Cette chapelle est maintenant entretenue et des-
servie régulièrement par un vicaire de Guipry.

5° Notre-Dame de Bon-Port. -- En 1644, Jean Leniarchand
et Gillette Chereil, sieur et dame de Tréguily, firent bâtir une
chapelle dans l'enclos de leur maison, située au port de Messac,
en Guipry l ; ils y placèrent leurs armoiries, qu'on y voit en-
core : d'or au sautoir de gueules accompagné de quatre étoiles

de sable. Ils dotèrent cette chapelle en 1661 de 150 liv. de
rente et y fondèrent quatre messes par semaine. Notre-Dame
de Bon-Port vient d'être restaurée en 1880, et l'on y a trouvé
l'acte de sa fondation écrit sur parchemin, renfermé dans un
tirant de la voûte, sous une plaque de cuivre portant cette
inscription : Si tempus dotemque pelas et dons sacelli, scripla

sub oere latent, cerne, repone, vale, AI DC LXIII 3.

6° La chapelle du Bouëxic était une fondation faite par les
seigneurs du Bouëxic près de' leur manoir; elle figure en 1680
dans la déclaration de la terre du Bouëxic, et elle est signalée
en 1727 comme étant, ainsi que la précédente et la suivante,
une chapelle domestique. - Nunc ruinée.

7° La chapelle de Quémillac dépendait du manoir de ce
nom; elle est encore debout, mais sécularisée.

8° La chapelle des Champs fut construite très-probablement
par les derniers seigneurs de Lohéac, peut-être bien par Judith
Picquet, femme de Jean-Baptiste de Rosnyvinen de Piré, ba-
ronne de Lohéac et comtesse de Maure. Cette dame, surnom-
mée la mère des pauvres, habita pendant une grande partie
du siècle dernier le château des Champs et laissa après elle

4. Ardt. Nat., P. 4714.
2. Les deux petits ports actuels de Messac et de Guipry portaient jadis le seul nom

de port de Hlessac.
3. Voy. sur cette chapelle la Semaine Religieuse de Rennes, XVII, 493.
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finie mémoire vénérée de tous. Cette chapelle existe encore et
renferme plusieurs tombeaux modernes.

9° La chapelle de la Provostiere, dépendant du manoir de ce
nom, exïstait en 4698; car on y fit mors un mariage.

10° La chapelle de la Chevaleraye, bâtie par les seigneurs dû
lieu près de leur manoir, est maintenant ruinée.

11° Notre-Darne du Guest est un simple oratoire construit
au bord de la Vilaine, non loin du manoir dit Guest ou du
Gué, et à côté d 'une fontaine; on s'y rend en procession par-
fois et elle est entretenue.

12° La chapelle de Maton est signalée dans la Réponse

questionnaire de 1860 comme étant ruinée. Nous no connais-
sons rien de ce sanctuaire.

PRIEURÉ. - Chantereine, membre de l'abbaye de Paimpont.
(Voy. tome II, 700.)

MALADRERIE ET ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 291
et 381.

ÉcoLES. - Voy. tome III, 595, 621 et 678.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 621.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 595.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 678.

RECTEURS DE GUIPRY 1 .

Pierre Beedelièvre, fils de Guillaume Beedelièvre, seigneur du
Bouëxic, et de Jeanne Sorel, fut doyen de Lohéac et maître des re-
quêtes en 1488.

Pierre Beedelièvre, fils de Thomas Becdelièvre, seigneur du
Bouëxic, et de Perrine Gillot, succéda à son oncle qui précède et
fit son testament en 1510.

Jean de Claire fontaine résigna en 1561 la cure de Guipry et le
doyenné de Lohéac en faveur de Jacques de la Motte.

Julien Poullain résigna en faveur du suivant.
Julien Guillou, pourvu le 4 mars 1580, résigna en 4582.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saisit-Alalo. - Reg. de l'état civil. - Ardt.
dép. d'Ille-et-Vil.

	

Réponse au gaest. de 1860. - Nobil. de la Cbesnaye du Bois, etc-4.
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Jean Hamon, nommé recteur et doyen le 7 septembre 4582, ré-
signa en 1588.

Thomas Gory fut pourvu le 19 mai 1588.
Guillaume Destin résigna en 1607.
Jean Jehanne fut pourvu de la cure et du doyenné le 29 juin

4607; vers 4642.
Gilles Bellanger, pourvu le 45 février 4642, prit possession le

23 de la cure et du doyenné, comme le firent tous ses successeurs
jusqu'à la Révolution; -j- en août 4667.

Toussaint Thébault fut nommé le 24 août 4667; -j- à Rennes le
24 août 4 687 et inhumé dans l 'église Saint-Aubin de cette ville le
lendemain.

Georges-Alexis Becdelièvre du Bouëxic, fils du seigneur du
Bouëxic, pourvu en 1688, se retira en 1692.

Joseph Héraux résigna en 1694.
Mathurin de Langourla de Kerboudel, pourvu le 9 mars 1694,

fit en 1700 enregistrer ses armoiries : d'azur à trois hameçons
d'argent, 2, 1; -j- âgé de soixante-dix ans, en 1738, et inhumé le
8 octobre clans la nef de l'église.

Pierre Janvier, pourvu par l'évêque le 21 octobre 1738, dut se
retirer devant le suivant.

Louis-François de Couesplan, pourvu en cour de Rome, prit
possession le 16 novembre 1738; il bâtit le presbytère actuel de
Guipry; -j- 4756.

Gilles-Hyacinthe Gougeon, prêtre de Maure, fut pourvu le 20 fé-
vrier 1756; il composa une Table des familles de sa paroisse, for-
mant deux volumes ms. in-folio très-intéressa q s; -j- 25 novembre
4767.

Claude-Marie Bouillaud, pourvu le 19 avril 4768, gouverna jus-
qu'en 1792.

Pierre Moison (1803-1809).
N... Lorant (1809-1817).
François Allaire (1817, -j- 4857).
Jean-Marie Lelièvre (1857-1860) .
Michel Vallée (4860-4884).
Jean-Marie Vallée (1881-

	

).

HÉDÉ

Castellum Hadoicum (xte siècle), -- Hedeium (1185), -

Jledeyum (1516).
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" Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
d'Aubigné.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes, chef-lieu
du doyenné de Hédé.

ORIGINES. -- La petite ville de Hédé doit sa naissance au
château dont les ruines pittoresques apparaissent encore sur
le flanc de la montagne qu'elle occupe. La fondation du châ-
teau de Hédé remonte certainement à une époque reculée; il
y a lieu de penser qu'il a dû succéder à un castellum romain.
Dès le xi° siècle des chartes de Marmoutiers le mentionnent
sous le nom de Hadoicum castellum. Il faisait partie du do-
maine ducal de Bretagne, et sa position le signalait comme
un point stratégique dont la possession dut être souvent dis-
putée : aussi soutint-il plusieurs sièges. Il ne fut démoli qu'en
1598, à la suite des guerres de la Ligue.

De bonne heure les ducs de Bretagne donnèrent à l'abbaye
de Saint-Melaine l'église de Hédé, dont les Bénédictins firent
un prieuré. Au xu° siècle, ces religieux furent confirmés dans
la possession de cette église, « ecclesiam de Hedeio, » par
Étienne, évêque de Rennes, par Josse, archevêque de Tours,
et par le pape Luce III 1 .

Il est vraisemblable que le château de Hédé fut bâti dans
la paroisse de Bazouges-sous-Hédé, ou que cette paroisse fut
créée à l'occasion de sa construction. Mais Hédé fut-il lui-
même érigé dès lors en paroisse? Il est difficile de se pronon-
cer à ce sujet. La tradition semble dire toutefois : 4° qu'il y
eut réellement à l'origine deux paroisses, l'une à Bazouges,
l'autre à Hédé, la première administrée par le recteur et la
seconde par le prieur; 2° qu'à la sécularisation du prieuré de
Hédé le prieur commendataire, voyant le peu d'étendue de ces
deux paroisses, dépendant l'une et l'autre de lui, refusa de
payer une pension à deux recteurs et subventionna seulement
celui de Bazouges, à condition qu'il desservirait lès deux
églises.

4. Cartul. Sancti Atelanit.
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Ce qui est certain, c'est qu'aucun recteur de Hédé n'appa-
raît avant 1789; c'est que dans les deux derniers siècles le
recteur de Bazouges se qualifiait en même temps recteur de
Hédé; c'est qu'à la même époque le prieur de Hédé payait
200 liv. au recteur de Bazouges pour desservir en son nom
l'église de Hédé.

Voici, du reste, comme s'exprime en 1678 le recteur de
Bazouges au sujet de Hédé : « L'église de Hédé, succursale
de Bazouges, est sous l'invocation de la Sainte Vierge; elle a
des fonts et un cimetière 1 . » A la même époque, Hédé avait
ses registres particuliers de baptêmes, mariages et sépultures.
Ainsi, de l'aveu même du recteur de Bazouges, Hédé, sans
être paroisse, était alors considérée du moins comme une
trêve ou succursale de Bazouges.

En 1768, la communauté de ville de Hédé délibéra au sujet
de la prétention qu'avaient les habitants de Bazouges d'empê-
cher leur recteur d'habiter Hédé; les bourgeois de Hédé don-
nèrent en faveur du recteur les raisons suivantes, qui font
assez bien connaître l'état de la question : Depuis le départ
des religieux du prieuré de Hédé, dirent-ils, les vicaires per-
pétuels du prieur (c'est-à-dire les recteurs de Bazouges) ont
demeuré plus souvent à Hédé qu'à Bazouges ; - l'église de
Hédé a toujours eu sa fabrique, ses fonts baptismaux, son
cimetière, ses confréries et ses fêtes; - les gens de Bazouges
y assistent à la Fête-Dieu avec croix et bannière, et ils y font
même leurs pâques; - le recteur administre bien mieux à
Hédé qu'à Bazouges, dont le presbytère, éloigné de l'église,
est très-malsain ; - la ville de Hédé a un gouverneur, une
juridiction royale, une subdélégation, une communauté de
ville, une milice bourgeoise, un couvent d'Ursulines, une
maison de retraite dont le recteur est supérieur, etc., toutes
choses qui nécessitent la présence de ce recteur à Hédé même.

1. Réponse tes. à Ms' l'évêque de Rennes par Messire Ollivier, recteur de Bazouges.
sous-Hédé. (At-ch. dép. d'Ille-el-Vil.)
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Cette délibération des bourgeois se termina par une supplique
adressée à l'évêque de Rennes, pour qu'il voulût bien ériger
en paroisse la ville de Hédé, puisque les habitants de Ba-
zouges persistaient à réclamer la présence du recteur parmi
eux i .

Les choses en restèrent là pour le moment; mais le 14 no-
vembre 1777 Mgr de Girac écrivit à la communauté de ville
de Hédé qu'il était tout disposé à ériger Notre-Dame de Hédé
en église paroissiale si on lui en faisait officiellement la re-
quête''-. Malgré cette bonne volonté du prélat, l'érection n 'eut
pas lieu aussitôt et elle ne se fit que le S mai 1792. Malheu-
reusement, à cette époque, l'évêque légitime de Rennes était
en exil, et l'érection de Hédé en paroisse se fit constitution-
nellement. Joseph Olliviéro, recteur de Bazouges-sous-Hédé,
accepta d'en être le pasteur et prêta serment en conséquence;
il se rétracta heureusement plus tard.

Ce fut par son ordonnance du 16 juillet 1803 que M gr de
Maillé érigea en paroisse orthodoxe la ville de Hédé en y
nommant curé M. Julien Moison.

ÉGLISE. - Notre-Dame de Hédé, jadis église priorale, au-
jourd 'hui paroissiale, est un fort intéressant édifice que nous
avons déjà décrit. (Voy. tome II, 99.) Les confréries du Saint-
Sacrement et du Rosaire y étaient érigées dès 1678. Plusieurs
fondations y existaient : trois messes par semaine pour les
ducs de Bretagne défunts; une messe matinale tous les di-
manches et fêtes, fondée en 1634 par François André, prêtre;
autres messes fondées en 1656 par Jean des Fougerays, sieur
dudit lieu, etc., etc. 3

Les droits de supériorité appartenaient naturellement en
cette église aux ducs de Bretagne, puis aux rois de France,

4. Arch. municip. de II dd.
2. Ibidem.
3. Arch. dép. d'Ille-et-Yil., 4 H, 30; 9 G, 44.
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leurs successeurs. Quant aux autres prééminences, elles étaient
réclamées par le prieur de Hédé; mais plusieurs seigneurs du
voisinage avaient obtenu permission d'y avoir leurs bancs et
leurs enfeux : tels étaient , le seigneur de Bonespoir, dont le
banc était proche le grand-autel, du côté de l'évangile, a. avec
deux grands tombeaux armoriés; » le seigneur de la Guichar-
dière, ayant également « deux pierres tombales armoriées cha-

cune de trois pals; » - le seigneur de la Chattière et celui
de la Ville-Aley, qui avaient chacun leur banc seigneu
rial, etc. I

CHAPELLES. - 1° Chapelle des Ursulines. (Voy. tome III,
239.)

2° Chapelle de la Retraite. (Voy. tome III, 527.)

PRIEURÉ. - Notre-Dame de Hédé, membre de l'abbaye de
Saint-Melaine. (Voy. tome II, 96 2 .)

- TEMPLE DE HÉDÉ. -- VOy. tome III, 77.
H0PITAL, LÉPROSERIE ET ` ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy.

tome III, 292, 293 et 381.
ÉCOLES.

	

Voy. tome III, 419 et 573.
MAISON DE RETRAITE. - Voy. tome III, 527.
URSULINES. - VOy. tome III, 239.

SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 573.

CURÉS DE HÉDÉ.

Julien Moison (1803).
Julien-Joseph-Emmanuel Doublet (1803, -J- 1814).
François-Julien Garnier de l 'Hermitage, chanoine honoraire

(1815, - 1844).

4. Arch. Nat., P. 4613.
2. Prieurs omis : Dom Olivier de Lespinap (I403), - dom Bertrand Lhostellier

(1460), - dom Michel Le Séneschal (1471), - dom Briand ` LeSéneschat (452 i);
Jehan Le Séneschal, commendataire (1539), - Charles Tournemine, conimendal&ire,
protonotaire apostolique (4567), - letton de Brénopcen, commendataire (1674).
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Jules Luzières (1844-1846).
Louis Lee/eut (1846, -j- 1864).
Pierre Gendron (1864-

	

).

HERMITAGE (L')-

Parochia de Eremo (1502), - Heremum (4516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Atordelles.

	

.

ORIGINES. - Cette paroisse doit son nom et son origine
à un antique ermitage. Nous ignorons sur quoi s'appuyait
M. l'abbé Oresve, recteur de L'Hermitage, lorsqu'il avançait
que « les moines de Saint-Melaine fondèrent auprès d'une
source abondante d'eau vive un oratoire sous l'invocation de
saint Avit, abbé de Miscy (Orléanais), mort vers 530. » (Dict.

de Bret., I, 507.) Nous n'avons trouvé nulle part trace du
séjour des Rénédictins de Saint-Melaine à L'Hermitage. Mais
la dévotion envers saint Avit est en cette paroisse de tradition
immémoriale. C'est surtout le lundi de la Pentecôte que les
pèlerins abondent à l'église de L'Hermitage, où se trouve la
statue du saint; on y apporte ce jour-là un grand nombre
d'enfants à évangéliser, car saint Avit est regardé comme le
protecteur de l'enfance, ayant, dit sa légende, rendu la parole,
pendant qu'il vivait, à un pauvre petit muet.

La paroisse de L'Hermitage doit remonter à l'époque de la
constitution du Chapitre de Rennes, au xi 6 siècle; la cure de
L'Hermitage était, en effet, de toute antiquité, un bénéfice
monoculaire présenté par le chanoine de Rennes jouissant de.
la deuxième prébende.

Le Rolle ms. diocésain de 1646 dit que la cure de L'Her-
mitage valait environ 600 liv. de• rente. En 1790, le recteur,
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roumi jusToigoue »z items.

René Godard, déclara qu'il jouissait des dîmes de sa paroisse
à la treizième gerbe, à l'exception du trait du Luminaire,
appartenant au général 1 . Son presbytère relevait de la sei -
gneurie de Méjusseaume, mais seulement sous devoir d'obéis-
sance.

ÉGLISE. - La Sainte Vierge, honorée à la fête de la Puri-
fication, est la patronne de cette église. C'est un édifice en
forme de croix, qui offre encore quelques parties très-an-
ciennes ; telle est l 'abside romane avec fenêtre en meurtrière
dont on a fait la sacristie. En 4827, on détruisit l'arc triom-
phal qui séparait le choeur de la nef et n'avait que huit pieds
de largeur. A la même époque, on rasa la .'chapelle du Nord
dépendant autrefois de la seigneurie du Margat, et l'on bâtit à
sa place la chapelle actuelle de Notre-Dame du Rosaire,
bénite en 4828. La chapelle du Sud, dédiée jadis à saint Roch
et maintenant à saint Louis, appartenait au seigneur de Méjus-
seaume; on y voit une crédence de style flamboyant. Quant.
à la nef, elle date du xvlu° siècle, comme le témoigne le mil-
lésime 1627 gravé sur sa porte méridionale. Toute cette par -
tie de l'église est en plein cintre et sans style. Au bas de.
cette nef est une tour ogivale bâtie en 4865.

Le seigneur du Boberil se disait aux deux derniers siècles
seigneur fondateur, supérieur et prééminencier de cette église;
en 1678 il y avait son enfeu dans le chanceau, son banc et.
ses armoiries. Il lui appartenait aussi à la Purification, jour
d'assemblée très-fréquentée alors, de jeter la soule que lui
devait le dernier marié de l'année précédente'.

Le seigneur de Méjusseaume, au Rheu, ne nous semble
pas, - quoi qu'en ait écrit M. l'abbé Oresve (Dict. de Bref.,.

1, 508), -- avoir été le seigneur de l'église de L'Hermitage.
Au moment même, en effet, où le seigneur du Boberil décla-

d. Arch. dép. d'Ille-et-YU., I V, 25.
2. 4reh. ftal., P. 4744..- Kolas ms. de l'abbé Oreavq.
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rait y avoir les droits de fondation et de supériorité, celui de
Méjusseaume avouait en 1680 avoir seulement en cette église

fi une chapelle du costé de l'épître dans la nef, avec un banc
à queue et un enfeu prohibitif 1 . Mais à cause de ses fiefs
nombreux et. importants, le seigneur de Méjusseaume avait.
plusieurs droits féodaux qu'il exerçait dans cette même église; .

ainsi, à Noël, le propriétaire de Launay lui devait une paire
de gants blancs s incontinent après ia messe de minuit, sous

les cloches, » Les tenanciers du courtil Toué et. du courtil
du Mur lui devaient également chacun une paire de. gants
blancs entre la messe de minuit et celle de l 'aurore; enfin, le

tenancier du clos de la Perrière lui devait un sol, présenté à
son banc le jour de la Trinité 2 .

Nous avons dit que le seigneur du Margat possédait une
chapelle prohibitive au Nord de l'église; il y avait son banc,
son enfeu et ses armoiries.

On découvre encore quelques traces des anciens blasons,
qui décoraient cette église; ainsi les armes du Boberil : d'ar-

gent à trois ancolies d'azur, la lige en haut, apparaissent çà
et là; celles des Hattes, longtemps seigneurs de Méjusseaume :
d'azur au lion d'argent çhappé de gueules, sont visibles dans
la chapelle du Sud. Sur une vieille pierre tombale est l'écus-
son d'un du Margat d'argent au lion rampant de sable. Enfin
d'autres pierres tumulaires portent des armoiries devenues
illisibles.

CHAPELLE$. r 1° Saint-Étienne, dépendant du prieuré de
la Bretonnière, en Pacé, était encore entretenue et desservie
en 1673. (Voy. tome II, 668.)

2° Saint-Marc ou Saint-Mars du Boberil. -- Cette chapelle
s'élevait dans la rabine du manoir du Boberil. En 1592,
Jacques du Boberil,, seigneur dudit lieu, céda des terres à

1. Arch. Nat., P. 1710.
2. Notes de M. l'abbé Oresve. (Dict. de Bret., I, 508.)
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son chapelain, Jean Morel, pour le service des trois messes
qu'il disait dans sa chapelle; et en 1674 cette fondation rap-
portait M liv. de rente au chapelain 1 . Celui-ci, au siècle
dernier, jouissait d'un dimereau levé sur les fiefs du Boberil
et devait la messe tous les dimanches, mardis et mercredis.
Furent pourvus de ce bénéfice Julien Levesque en 1727 et
Olivier Semelle en 1740, présentés l'un et l'autre par René
du Boberil, seigneur dudit lieu et du Molant.

Il se tenait jadis une assemblée le jour Saint-Marc autour
de cette chapelle, très-fréquentée par les fiévreux. -- Nunc
détruite; une croix s'élève sur son emplacement.

3° La Sainte-Trinité des Plesses était la chapelle du manoir
de Méjusseaume, situé dans la paroisse du Rheu, mais sur la
frontière de L'Hermitage. Une preuve de son ancienneté, c'est
qu'en 1577 Henri III accorda une foire à François du Gué,
seigneur de Méjusseaume, « pour laquelle foire estre tenue
au pastis des Plesses le lendemain de la Trinité. » Interdite
vers 1660 faute de dotation, cette chapelle fut fondée de
60 liv. de rente, le 25 novembre 1667, par René de Coët-
Ingon, seigneur de Méjusseaume, pour une messe tous les
dimanches et fêtes, ce qui ne fut approuvé par l'évêque qu'en
1683 seulement, à la prière de Guy de Coëtlogon, seigneur de
Méjusseaume 2 . En 1730, Julien Le Faguais fut pourvu de ce
bénéfice, desservi dans « ladite chapelle sise hors l'enclos
du château de Méjusseaume et dans un coin du bois voi-
siu. »

Lorsqu'en 1753 le seigneur de La Freslonnière acheta Mé-
jusseaume, la chapellenie des Plesses fut transférée dans la
chapelle du manoir de la Freslonnière, au Rheu.

	

-
Il ne reste plus rien de la Trinité des Plesses, qu'entourait

jadis un petit cimetière.
-- 4° La chapelle de Marigné dépendait du manoir de ce nom,

4. Arch. dép. d'Itie-et-Vii., 10 G, 2, 4.
2. Ibidem, 9 G, 44.
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appartenant en 1M3 à Guillaume de Cacé. - Nunc aban-
donnée.

ERMITAGE. - VOy. tome III, MO.
ÉCOLE. - V0ÿ. tome III, 593.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 593.

RECTEURS DE L 'IIERMITAGE 1 .

Guillaume Aiguillon, recteur et secrétaire du Chapitre de
Rennes en 4502, devint chanoine et fut inhumé près de la Cherche
dans la cathédrale de Rennes. On y voyait son tombeau armorié
d'un double écusson portant ses armes : de sable à trois quinte-
feuilles d'argent.

Alain Gougeon ou Gouion, recteur en 4598, j• 1620, fut in-
humé dans l'église.

Pierre Éven, pourvu le 3 mai 1620, construisit le presbytère
actuel où l'on voit encore son écusson, portant une fasce, une tête
d'animal en chef et un oiseau en pointe, avec cette inscription
Fecit D. P. Even R. 1638. Il résigna en faveur de son neveu qui
suit et se retira à la Tourterais, en L'Hermitage, où il fit son testa-
ment le 20 août 4 654 ; j- le 1 er novembre suivant.

Jacques Éven, pourvu en 4650, fut inhumé le 22 février 1661 à
Toussaints de Rennes.

Pierre Bergeault, pourvu sur la résignation du précédent, prit.
possession le 21 février 1661 et résigna en 1670.

Michel Guesdon, pourvu en 1670. j- 23 octobre 1675, fut inhumé
dans le choeur de son église.

André -Bilcoq fut nommé en 1675; j- 17 juin 4698 et inhumé
dans le chanteau.

Honoré Corvaisier fut pourvu en 4696; j- 18 juillet 4737 et in-
humé au pied du mattre-autel.

Noël-Mathurin Loisel, prêtre du diocèse, fut pourvu le 9 juillet
4737; -j- 5 décembre 4769 et inhumé le 7.

Guillaume Dibou fut pourvu le 20 décembre 1769; -j- 11 mai
4789, âgé de soixante-trois ans, et inhumé le 13.

René-Cyprien Godard, sacriste de la cathédrale de Rennes, fut
pourvu le 23 mai 1789 et gouverna jusqu'à la Révolution.

Joseph Billon (1803, j- 1822).
Félix-Louis Oresve (1822, j- 1860).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évéché de Rennes. - Ardt.. dép. d'Ille-et-Vil., etc.
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Pierre Rocher (4 860-1871) .
Alfred de Farcy (1871-

	

).

HIREL

Hirel (1181),

	

Hirellum «1516).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Halo et du

doyenné de Cancale.

Oiuc NBs. - Il y a lieu de croire, dit M. de la Borderie 1 ,
que la paroisse de Hirel remonte au moins à la seconde moitié
du xI° siècle. Toutefois, jusqu'ici, la plus ancienne mention
que nous en ayons pu trouver ne date que de la fin du
XIl° siècle et se rencontre dans l'enquête de 1181 pour le
recouvrement des biens de l 'archevêché de Dol.

Cette enquête nous apprend que l'évêque de Dol - qui
portait encore alors le titre d 'archevêque possédait les
deux tiers de la dîme de la paroisse de Hirel, « due partes
decime de Hirel, » et que ces deux tiers étaient déposés dans
la maison d'un particulier appelé Chaussegrise, « ferebantur

ad domum Grise Calige, » mais restaient à la disposition du
prélat 2 .

On y trouve aussi le nom des deux prêtres qui desservaient
en ce temps-là l'église de Hirel : ils s'appelaient Gautier Bodin
et Ruellon. Et l'on y voit figurer un chevalier dit Geffroy de
Hire], qui devait être dans cette paroisse le principal vassal
de l'évêque de Dol; car de tout temps et jusqu 'en 1789 le
territoire de Hirel releva du regaire de Dol.

La famille de Hirel ne semble pas avoir eu d'ailleurs ni
longue durée ni grand éclat; on voit cependant figurer en 1196

1.:2evue de Bretagne et de Vendée, XXIX, 409.
2. D. Marica, Preuves de t'hist. de Bret., I, 080.
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un Jean de Hirel, chevalier, et vers la fin du iIte ou le com-
mencement du xmnn° siècle, deux bienfaiteurs de l'abbaye de la
Vieuville, appelés l'un Judicaël ou Gicquel de Hirel et l'autre
Guillaume de Hirel. Le Cartulaire de la Vieuville nous apprend
aussi que Pierre Querloel, partant pour la Terre-Sainte, donna
à cette abbaye les deux tiers de la dîme de sa terre des Marais,
« terra ale .Iilareis, » qu'il tenait de Gilduin, fils de Geffroy de
Hirel 1 . C'est probablement â cause de cce diverses donations
faites à la Vieuville que les moines de ce monastère possé-
daient encore en 1682 le fief de la Moinerie, en Hirel.

Ajoutons aussi que d'après l'enquête de 1181, tous les lais
de mer, et en général toutes les grèves de la paroisse de Hirel,
« quocumque mare ascendit vel descendit, » étaient du domaine
de l 'évêque de Dol, et que suivant la bulle du pape Boniface VIII
(1294-1303), le Chapitre de Dol possédait une terre de 80 acres,
avec bâtiments d'exploitation, en Hirel et le Vivier, et une
pêcherie en mer sur le rivage 'de ces deux paroisses 2 .

En fondant dans leur cathédrale la dignité de grand-chantre,
les évêques de Dol abandonnèrent à ce dignitaire une partie
de leurs droits en Hire,. Dans les siècles derniers, le chantre
de Dol levait le tiers des grosses dîmes de cette paroisse et
présentait en tout temps à la cure, qui était par suite un bé -
néfice monoculaire. L'évêque de Dol jouissait de la plus grande
partie du reste des dimes. Quant au recteur de Hirel, il avait
en 1790 la jouissance du presbytère avec ses jardins, estimés
160 liv., - de 48 boisseaux de froment fournis par les déci-
mateurs et valant 300 liv., - et des dames vertes et d'agneaux,
lui rapportant 350 liv. C'était donc un total de 810 liv. de
rente. Mais il avait en outre sa part dans l'obiterie de son
église : elle valait alors 315 liv. 3 s. 4 d. pour les prêtres et

4. D. Morice, Preuves de l'IIist. de Bret., I, 726, 773 et 784. - Bibi. Nat., Mana-

Manteaux, XLI, 519.
2. Bull. archéol. d'llle-et-Vil., II, 215.
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465 liv. 5 s. 4 d. pour la fabrique. Enfin, le même recteur
déclara avoir 243 liv. 2 s. de charges i .

ÉGLISE. - Il ne reste plus rien de l'ancienne église de Hirel,
dans laquelle au siècle dernier le marquis de Châteauneuf pré-
tendait avoir la supériorité et les prééminences, y ayant ses
écussons et sa litre; quant au privilège de seigneur fondateur,,
il était à cette époque disputé par les seigneurs de Landal et
de la Villemarie

L'église actuelle, dédiée comme l'ancienne à la Sainte
Vierge, fêtée le jour de la Visitation, est moderne; la pre-
mière pierre en fut bénite le 18 mai 4855; son plan est une
croix latine et ses ouvertures sont en plein cintre. M. l'archi-
tecte Frangeul y a joint une tour avec flèche en pierre ajourée,
flanquée de clochetons.

CHAPELLE. - Saint-Lunaire se trouvait près de la grève;
son chapelain jouissait d'un dimereau valant 30 liv. de rente
en 1790. Cette chapelle n'existe plus, mais la statue de sou
saint patron a été transférée à l'église, et l'on continue de
venir en pèlerinage à ses pieds pour obtenir la guérison des
maux d'yeux.

ECOLE. - Voy. tome III, 595.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 595.

RECTEURS DE HIREL 3 .

Gautier Bodin et Ruellon, « Gauterus Bodin et Ruello presby-
teri de Hirel » (4484).

!Michel Le Noir (1501).

1. Arch. du district de Dol.
2. Terrier ms. de Chûteauaeuf. - La Villemarie était un manoir situé en Hire} et

appartenant en 1513 à Eustache de Vauclère.
3. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Ardt. dép. d'Ille-el-Vil., etc.
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Laurent Gorteau (1546).
Julien Denys, prêtre de Saint-Malo, résigna en faveur du sui-

vant.
François de Revol, prêtre de Vienne et neveu de l'évêque de Dol,

pourvu le 6 septembre 1640, prit possession le 29.
N... Le Corvaisier (1656).
N... Chauvel (1671).
N... Boivy (1681)'.
Grégoire Pommeret résigna le 29 août 4 713 en faveur du suivant.
Guy Brébel, prêtre de Dol, chapelain de la Bellière, en P'C:ulihPn.

pourvu en cour de Rome, prit possession le 26 décembre 1713; il
permuta avec le suivant.

Thomas Le Moyne, précédemment recteur de Tressé, fut pourvu
le 21 janvier 1718 et prit possession le 5 février; -j- 1721.

Jean Dubois, prêtre de Quimper, présenté par le chantre de Dol,
refusé par l'évêque, fut pourvu par l'archevêque de Tours le 13 août
1721 et prit possession le 20. L ' évêque nomma vainement recteur
Guillaume Thas, prêtre de Tréguier, qui prit possession le 13 oc-
tobre 4721, malgré Jean Dubois; ce dernier demeura maître du
bénéfice; -F 1731.

Louis-François Reingnet, prêtre de Dol, présenté par le grand-
chantre, fut pourvu par l'évêque le 20 juin 4731 et prit pdssession
le lendemain; -j- 4761.

Michel-Jean Richard, prêtre de Dol, fut pourvu le 8 octobre 1761;
-j- 1782.

Joseph-Marie-Gilles Desmot, présenté comme le précédent par
le grand-chantre, fut pourvu le 24 mai 1782 et prit possession le
11 juin; il gouverna jusqu'à la Révolution, fut exilé, puis revint à
Hirel et fut réinstallé en 4 803 ; - - âgé de soixante-seize ans, le 19 fé-
vrier 1826.

Jean Delorme (1826, -j- 1863).
Victor Horvais (1864, j- 4876).
Olivier Hervot (1876-

	

).

IFFENDIC

Hilphintic (4122), - Infinlic (1187), - Iffindicq (xvte siè-
cle).

1. Ces trois recteurs nous sont signalés par l'auteur de la Réponse att quel. de 18G0.

T. Iv.

	

4G
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Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du
doyenné de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montfort.

ORIGINES. - Nous avons fait connaître dans tous ses cu-
rieux détails les origines du prieuré d'Iffendic, qui nous mon-
trent cette paroisse existant au commencement du xll e siècle.
(Voy. tome II, 406.) Quant à la tradition d 'une translation
du bourg d'Iffendic à l'époque des invasions normandes, au
xe siècle, nous la signalons sans pouvoir la contrôler. Il pa-
raît certain qu'on trouve beaucoup de briques gallo-romaines
et de substructions cimentées au Nord-Est du bourg actuel,
dans les champs du Moulinet; on dit que ce sont Ies derniers
vestiges de l'Iffendic primitif.

Quoi qu'il en soit, l'évêque de Saint-Malo conserva à Iffen-
dic, après l 'établissement des Bénédictins, des droits assez
considérables. Des transactions, passées en 1225 et 1272
entre ce prélat et le prieur d'Iffendic, prouvent qu'ils se par-
tageaient par moitié à peu près toutes les dîmes de la pa-
roisse, sauf quelques dîmereaux, et cet état de choses dura
jusqu'à la Révolution. Aussi payaient-ils l'un et l'autre au
recteur présenté par l 'abbé de Marmoutiers une pension con-
grue, montant à 700 liv. en 1790. A cette époque, le recteur,
M. Baslé, déclara qu'il n'avait, outre cette pension, que la
jouissance du presbytère et de son jardin; il ajouta que ses
charges montaient à 82 liv. 5 s. en décimes, devoirs syno-
daux et entretien du presbytère t .

Iffendic, quoiqu'ayant encore une grande étendue de terri -
toire, a cependant perdu, par suite de l'érection de la paroisse
de Bléruais en 1826.

ÉGLISE. - Dédiée en 1122 à saint Pierre, ecclesia Sancti

Petri quia dicitur de Hilphintic, » l 'église d'Iffendic est depuis ,
longtemps déjà sous le patronage de saint Éloi. Elle se com-

1. Arc%. dép. d'Ille-et-Fil., 1311, 22; 4 V, 29.
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pose d'une nef terminée par un chevet droit et accompagnée
d'un seul collatéral au Nord; ce dernier fut probablement
construit en 1412. A cette époque, en effet, Robert, évêque
de Saint-Malo, ordonna que vu l'exiguïté de l'église d'Iffendic,
la chapelle prohibitive du prieuré serait démolie et recon-
struite plus loin, de façon à permettre l'agrandissement de
l'édifice demandé par les paroissiens. Cette construction fut
faite aux frais de la fabrique et avec le consentement de
l'abbé de Marmoutiers 1 . Il est vraisemblable qu'une fois la
vieille chapelle priorale abattue, l'on reconstruisit l'église
tout entière, car elle semble dater entièrement des xv e et
xvi° siècles.

Les nefs sont séparées par des colonnes en palmiers sup-
portant des arcades ogivales ; un arc triomphal de même style
précède le chœur. Sur ces colonnes sont sculptés des écus-
sons : de gueules à trois têtes de léopard d'or, lampassées de

gueules, qui sont les armes des seigneurs de Cahideuc. En
effet, la supériorité d'église appartenait à Iffendic au seigneur
de Montfort, mais les seigneurs de Cahideuc y prétendaient
aux droits de fondation et de prééminence. Aussi les mêmes
armoiries se retrouvaient-elles dans le chanteau, où furent
inhumés plusieurs seigneurs de Cahideuc, entre autres Fran-
çois de Cahideuc, t 1580, et Françoise de Coêtlcgon, sa
femme, t 1570; Jeanne de Cahideuc, leur fille, t 1622; Ar-
thur de Cahideuc, t 1630, et Louise de Tyvarlen, sa femme, .
t 1615 2. On conserve encore la pierre tombale de ces deux
derniers, portant leurs effigies sculptées en relief.

Les seigneurs de la Châsse devinrent toutefois seigneurs
supérieurs, fondateurs et prééminenciers dans l'église d'Iffen-
dic, en achetant en 4642 les fiefs que possédaient en cette
paroisse les comtes de Montfort et en devenant par suite
d'alliance seigneurs de Cahideuc. C'est pourquoi Pélage d'An-

4 . Arcli. dép. d'Ille-et-Vil., 43 H, 22.

2. La Chesnaye-Dubois, Nobiliaire.
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digné, seigneur de la Châsse, déclara en 1682 jouir « des
droits de supériorité et de fondation dans l'église d'Ifendic,
et de tous autres droits honorifiques, bancs, enfeus, armoi-
ries et autres, qui dépendaient cy-devant de la seigneurie de
Montfort. »

Le chevet de l'église est occupé par une belle fenêtre flam-
boyante que remplit « une magnifique verrière du xvI e siècle,
bien endommagée, il est vrai, mais quoique cela très-pré-
cieuse 1 . » Décoré dans le style de la renaissance, ce vitrail
représente les neuf scènes suivantes, celles du centre étant
beaucoup plus grandes que les autres : au premier rang, en
bas, au centre la transfiguration, à droite la dation des clefs,
à gauche la pêche miraculeuse : on a voulu évidemment là
honorer saint Pierre, ancien patron d'lffendic; - au second
rang, au centre la cêne, à droite le lavement des pieds, à
gauche l'agonie au Jardin des Oliviers; - au troisième rang,
le Sauveur en croix, accompagné des larrons et des saintes
femmes, à droite le baiser de Judas, à gauche l'ensevelisse-
ment. Dans le tympan de l'ogive se trouve la résurrection de
Notre-Seigneur, et des anges portant les instruments de la
Passion; enfin, au sommet de l'arc apparaît le Père-Éternel,
tenant Jésus entre ses bras et accompagné du Saint-Esprit;
type ancien de la Sainte-Trinité.

Plusieurs chapelles seigneuriales décoraient l'église d'Iffen-
dic : le prieur du lieu avait la sienne au haut du collatéral
septentrional; les seigneurs de Cahideuc et du Breil avaient
les leurs au Sud de la nef. Cette chapelle de Cahideuc prouve
bien qu'à l'origine les seigneurs de ce nom n'avaient point
leur enfeu dans le chanceau réservé au seigneur de Mont-
fort 2 . En 1682, il est dit que cette chapelle était dédiée à

4. M. l'abbé Brune, drehéol. relig., 427. -- 11 est à noter qu'il existait jadis à
Saint-Maugan, tout près d'Iffendic, une verrerie tenue par un Italien, Damiano Ra. ,
cbeto, qui se fit naturaliser Français en 1654. Il se peut que cet établissement remon-
Mt au Xvt° siècle.

2. Il ne faut pas oublier que les sires de Montfort possédaient en Iffendic le chà-
teau de Boutavan, dont on voit encore les ruines si pittoresques, et qu'ils en firent
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saint Éloi f ; cela n'indique-t-il pas que l'église elle-même
était encore alors dédiée à saint Pierre?

II y eut un procès de 1450 à 1460, au sujet des droits
honorifiques en l'église d'Iffendic, entre Charles de Cahideuc
et Rolland du Breil, seigneurs desdits lieux. C'est peut-être
vers cette époque que furent bâties ces deux chapelles dépen-
dant de leurs seigneuries et dans lesquelles se trouvaient des
enfeus. Notons enfin que les seigneurs de la Morinaye, de
Bouquidy et de la Cordonnaye avaient eux-mêmes des enfeus
dans l'église d'Iffendiç : les deux premiers auprès de l'autel
Saint-Jacques et le dernier au pied de l'autel Saint-Hubert.

« Il existait à Iffendic, il y a quelques années, dit M. l'abbé
Brune,. deux grands reliquaires, l'un en pierre, l'autre en
bois, sculptés dans le style (lu commencement de la renais-
sance, de forme pyramidale et fort élégante. » Il ne reste plus
qu'un débris du premier, qui était plutôt, croyons-nous, un
sacraire qu'un reliquaire; ils se trouvaient jadis à l'entrée du
choeur, et il est regrettable qu'on les ait fait disparaître.

Il est fait mention en 1766 de la confrérie du Rosaire, éri-
gée alors en cette église; il s'y trouvait aussi plusieurs fonda-
tions, entre autres une pour la messe du matin le dimanche.

CHAPELLES. - Saint-Armel de Bléruais, érigée en église
tréviale en 1673 et paroissiale en 1826.

2° Saint-Barthélemy. En 1152, Guillaume, seigneur de
Montfort, fondant l'abbaye de Montfort, lui donna une terre
voisine de la forêt de Trémelin, « terrain juxta forestam de
Trémelin. » Or, en 1682, les chanoines réguliers de Montfort
possédaient encore « la chapelle et le bailliage de Saint-Bar-
tbélemy du Pré-à-l'Aoust, » situés au bord de la forêt de
Brécilien, « dans le quanton des Trémelins 2. » Aussi la tra-

longtemps leur résidence. C'est de lit, « in cula de Itoutavaut, » qu'ils confirmèrent
la fondation du prieuré d'Iffendic par de nouvelles donations au xnle siècle.

d. Déclaration du comté de Montfort.
2. Déclarations du comté et de l'abbaye de Montfort.
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dition rapporte-t-elle que Saint-Barthélemy fut fondée par un
sire de Montfort habitant le château voisin de Boutavan. Mais
au siècle dernier, les religieux de Montfort délaissant leur
chapelle; celle-ci fut entretenue par les habitants et considé-
rée dès lors comme frairienne. L'antique édifice a malheureu-
sement disparu et a été remplacé en 1833 par une construc-
tion insignifiante.

Il y avait autrefois une nombreuse assemblée à Saint-Bar-
thélemy le jour de la fête patronale; présentement l'on s'y
rend encore en pèlerinage pour invoquer le saint apôtre et
aussi saint Martin, évêque de Tours, dont la légende est très-
populaire à Iffendic, probablement en souvenir des moines de
Marmoutiers. On montre le « pas de saint Martin » sur deux
rochers voisins de cette chapelle, qui est régulièrement des-
servie le dimanche par un vicaire d'Iffendic.

3° Saint-Nicodème de la Courbe. - En 1682, le comte de
Montfort se disait• seigneur supérieur de la chapelle de la
Courbe; en 1705 elle dépendait de la seigneurie de Tréguil,
et Joseph Huchet, seigneur de Cintré et de Tréguil, présenta
Pierre Régnier pour la desservir, car elle était fondée de
messes. Ce chapelain en prit possession le 29 janvier et y dit
la messe « à l'autel Saint-Nicodème. » En 1727, cette cha-
pelle figure au nombre des quatre chapelles frairiennes d'If-
fendie dans l'État du diocèse.

4° Notre-Dame de la Fléchaye était également frairienne
en 1727; l'évêque la visita le 25 août 1780 et ordonna qu'elle
serait fermée désormais le jour de la mi-août et le lendemain,
fête de saint Armel, et il défendit d'y célébrer la messe ces
jours-là. Le but que se proposait en cela mgr de Saint-
Malo était d'abolir l'assemblée de la mi-août, qu'il jugeait
scandaleuse. Cette chapelle, située au haut de l'avenue du
manoir de la Fléchaye, était, en effet, un but de pèlerinage
très-- fréquenté; elle était fondée de messes et quelques '
terres en dépendaient. Peut-être était-ce une fondation des
anciens seigneurs de la Fléchaye, dont nous connaissons
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	Yvon de la Fléchaye, vivant en

	

1M3.

	

Nunc détruite.
5° Saint-Ahan ou Saint-Jehan. En 1124, Raoul, sei-

gneur de Montfort, donna aux religieuses et aux frères du
prieuré de Thélouët la terre et l'église de Saint-Ahan. Nous
ne doutons pas 'qu'il ne s'agisse ici de la chapelle d'IÛendic,
située au village de Saint-Ahan ou Saint-Ehan, autour duquel
la prieure de Thélouët avait encore en 1585 un bailliage et
un trait de dîmes.

Le 6 juillet 1718, Guillemette Pellerin, demeurant « au vil-
lage de Saint-Ehan, » fonda par testament une messe et un
catéchisme pour toutes les fêtes chômées, « dans la chapelle
de Saint-Jehan. » On voit par là le patronage de saint Jean
introduit dans la chapelle en place de ce saint Ahan dont on
ignorait la légende.

En 1766, l'évêque de Saint-Malo ordonna une enquête au
sujet des fondations de cette chapelle, soupçonnant, dit-il,
qu'elle devait être ab antiquo desservie tous les dimanches et
fêtes, sans préjudice des fondations modernes. Elle était alors
regardée comme frairienne, et les Bénédictines de Thélouët ne
s'en occupaient plus depuis longtemps. On y allait en pèleri-
nage pour être guéri de ces douleurs rhumatismales appelées
ahans par les villageois. - .Nunc en ruine.

6° La chapelle de la Roulage dépendait du manoir de ce
nom, appartenant en 1427 à Aubin Josses, et en 1M3 à Oli-
vier Josses. Elle était fondée de messes, et en 1766 l'évêque
ordonna qu'on fit le service de cette fondation dans l'église
d'IÛendic, en attendant qu'on pût le reprendre à La Boulaye.
Il est probable que la chapelle était alors en ruine ou en ré-
paration. Elle existe encore et était naguère entretenue.

7° La chapelle du Breil était une fondation des seigneurs
du lieu; elle est mentionnée dans la déclaration de cette terre
faite en 1682 par Jean-Baptiste Becdelièvre, seigneur de Tré-
guil et du Breil; mais en 1727 l'État du diocèse la signale
comme étant « abandonnée. »

8° La, chapelle de Cahideuc ne nous est connue que par ce
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même . . État du diocèse, qui dit en 1727 qu'elle était abandon-
née, comme la précédente.

9° Sainte-Magdeleinede la Châsse avait été bâtie à , quelque
distance de leur manoir par les seigneurs de la Châsse; elle
se trouvait au bout des avenues, non loin' des anciennes halles
où les seigneurs de la Châsse avaient droit de tenir un mar-
ché hebdomadaire. En 1714, Charles-René d'Andigné, sei-
gneur de la Châsse 1 , fonda, par acte du 22 mai, deux messes
par semaine, l'une « dans la maison de la Châsse » pour le
dimanche, et l'autre pour chaque lundi « dans la chapelle de
la Châsse 2 . » Ceci nous prouve qu'il y avait alors à la Châsse,
outre la chapelle de Sainte-Magdeleine, un oratoire dans le
manoir même.

En 1752, la chapellenie de I'Espinay, en Saint-Malon, pré-
sentée par le seigneur de la Châsse et de Saint-Malon, était
desservie dans la chapelle de la Châsse par Joseph Rouxel.

Cette chapelle, jadis lieu de station pour les processions
d'Iffendic et de Saint-Gonlay, a été détruite en 1846. On
construit présentement une nouvelle chapelle au château même
de la Châsse.

10° L'Immaculée-Conception de la .Jorinaye. - François
de la Monneraye, seigneur de la Morinaye, ayant rebâti l'an-
cien manoir de ce nom, y construisit une chapelle et la fonda
de messes par acte tlu. 22 juin 1749. L'évêque approuva cette
fondation. Mais comme en 1766 le seigneur de la Morinaye
ne lui présentait point de prêtre pour la desservir, il ordonna
que le service en serait provisoirement fait à l 'église parois-
siale.

En 1803, les habitants de ce quartier d'Iffendic deman-
dèrent la conservation de la chapelle de la Morinaye, et elle
est actuellement encore desservie tous les dimanches par un
vicaire.

1. Ce seigneur obtint en 1707 l'union des trois seigneuries de la Chasse, de Saint-
Malon et de Cabideuc, et leur érection en châtellenie.

2. Reg. des i-ttsie. ecclés. de i'dvêchd de Saint-Mato.
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11° La chapelle de la Roche-Trébulan se trouvait en 1682
près du manoir de ce nom, appartenant alors à Isaac Huchet,
seigneur du Plessix-Cintré. Abandonnée dès 1727, cette cha-
pelle n'existe plus.

12° La chapelle de la Roche, distincte de la précédente, est
mentionnée dans la Réponse au questionnaire de 1860. On y

dit qu'elle se trouvait près du manoir de ce nom, possédé
en 1513 par G. Chefdemail, mais qu'elle a été détruite depuis
longtemps aussi bien que ce manoir.

13° L'Immaculée-Conception de Tréguil. - Cette chapelle
est signalée en 1682 comme dépendant du manoir de Tréguil,
appartenant alors à Jean-Baptiste Becdelièvre, seigneur de la
Busnelaye. Peu de temps après, la famille Huchet de Cintré
en devint propriétaire ; elle le possède encore, et plusieurs de
ses membres sont inhumés dans la chapelle de Tréguil, qui
est entretenue avec soin.

14° N.-D. de la Saiette du Pin. - Quoique le Pin soit une
. vieille terre noble appartenant en 1427 à J. du Pin et en
1513 à François du Pin, la chapelle dépendant de ce manoir
est moderne et doit avoir été construite par la famille de la
Monneraye, propriétaire actuellement du Pin.

15° N.-D. de Lourdes, dépendant du couvent des Soeurs de
la Providence de Ruillé, vient d'être bâtie dans le bourg d'If-
fendic par le recteur.

PRIEURÉ. - Saint-Pierre d'I/fendic, membre de l'abbaye de
Marmoutiers. (Voy. tome H, 406.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 381.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 419, 619 et 651 "".
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 619.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RuiL u. Voy. tome III, 651.
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RECTEURS D 'IFFENDIC 1 .

Jacob, « Jacob sacerdos de Hilphintic » (4122).
G... était recteur en 4184 ; peut-être était-ce le même que Guil-

laume, « Guillermus rector de I ffendicq, » qui fonda son obit à
l'abbaye de Saint-Méen à une époque inconnue de nous.

Nicolas de Morzelles, demeurant près du Rheu, avait soixante-
quinze ans lorsqu'il fut appelé comme témoin en 1475.

Jehan Gaultier, -j- vers 1560.
Guillaume de Couatridouc, pourvu en cour de Rome en 1560,

résigna en faveur du suivant.
Pierre Cochery fut pourvu le 29 novembre 4567.
Pierre Guillorier prit possession le 25 octobre 4587; j• 1597.
Sébastien Cohignac prit possession le 1o septembre 4597.
Olivier Havouys résigna en 1598.
Nicolas Vigollaud fut pourvu le 49 juin 1598.
Raoul Nogues, -j- 1662.
Julien Bilbouc, pourvu le 13 décembre 4662, gouvernait encore

en 1673.
Golven Mouillard résigna en faveur du suivant.
Julien Thébault fut pourvu le 10 juin 4683; j- 4707.
Jean Aubrée, présenté par l'abbé de Marmoutiers, fut refusé

par l'évêque de Saint-Malo et se fit pourvoir par l'archevêque de
Tours le 14 avril 1707. L'évêque avait nommé, le 19 février pré-
cédent, Jacques Le Dueil, qui, se voyant repoussé à Iffendic, rési-
gna en faveur de Jean-Gratien Larcher, pourvu par l'évêque le
20 mai 1707. Ce dernier, après deux ans de plaidoiries, résigna à
son tour en faveur de Mathieu Le Maignan, que l'évêque pourvut
le 22 avril 1709. Malgré toutes ces nominations, Jean Aubrée ga-
gna, paraît-il, sa cause et conserva la cure jusqu'à sa mort, arrivée
le 19 février 1732.

Jean-Baptiste Aubrée fut pourvu le 6 mars 1732; j- 1734.
Guillaume-Julien Samson, présenté par l'abbé de Marmoutiers,

fut pourvu par l'archevêque de Tours le . 40 septembre 4734, sur
le refus de l'évêque de Saint-Malo ; j- 4752.

Jean-Anne Soufflet fut pourvu 1é 9 janvier 1 753 ; j- 1758.
Léon Joubaud fut pourvu le 24 juillet 1758.
Louis-Joseph Chevalier, pourvu le 16 mit 1759, se démit en

1777.
Jean Posnic, pourvu le 27 février 4777, ne prit pas possession.

I . Reg. des insin. ecclés. de t'évêché de Saint-Malo. - Arch. dép. d'llle-et-Yil.a etc.
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Pierre-Marie Baslé, pourvu le 8 avril 4777, gouverna jusqu'à
la Révolution et fut réinstallé en 4 803 ; j- 9 mai 1812.

Jean-Baptiste Cramoul (1812, -J 4827).
Jean-Joseph-Julien Berthault, chanoine honoraire (1827-4874)
Joseph Collet (1874, j- 1875).
François Gentilhomme (1876-

	

).

IFFS (LES)

Parochia de lis (1184), - ecclesia de Hyis (1262), - Les

I(Js (xvl e siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Bécherel.

ORIGINES. -- Du temps de Pierre Giraud, évêque de Saint-
Malo (1184-1218), Olivier, seigneur de Tinténiac, et Théo-
phanie, sa soeur, sur le conseil d'Aremburge, leur mère,
donnèrent à l'abbaye de Saint-Melaine, pour le repos des
âmes de Guillaume de Tinténiac, leur père, et de Geffroy de
Tinténiac, leur frère, tout ce qu'ils possédaient de dîmes aux
Iffs, c'est-à-dire le tiers de la dîme de cette paroisse, « totam
decimam nostram de parrochia de lis, terciam scilicet partem
decime ejusdem parrochie. » Ils firent cette donation par l'en-
tremise de l'évêque de Saint-Malo, et les religieux de Saint-
Melaine leur accordèrent en échange la participation à leurs
prières et à leurs bonnes oeuvres. Ces derniers s'obligèrent,
en outre, à faire célébrer à perpétuité une messe chaque jour
dans leur église abbatiale pour les donateurs, et ils promirent
que l'un d'entre eux serait chargé spécialement de ce service
et remplacé à sa mort par un autre religieux nommé par l'abbé,
et cela à perpétuité. L'acte de cette donation fut scellé par le
seigneur de Tinténiac et par l'évêque de Saint-Malo, en pré-
sence de tout le Chapitre abbatial de Saint-Melaine, de Pierre,
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archidiacre de Saint-Malo, des seigneurs de Bécherel et, d'Au-
bigné, et d'autres grands personnages du temps 1 .

Les Bénédictins de Saint-Melaine; qui possédaient depuis
longtemps déjà l'église et une partie des dîmes de Saint-
Brieuc-des-Iffs, unirent toutes ces dîmes à leur prieuré de
Hédé, et se trouvèrent par suite en possession des droits de
patronage et présentation de la cure des Iffs; il est, en effet,
à noter que le Pouillé ms. de Saint-Malo ('1739-1767) dit que
l'abbé de Saint-Melaine n'avait ces droits « qu'en raison de
Saint-Brieuc. »

Cette église de Saint-Brieuc-des-Iffs, que nous verrons en
possession des moines de Saint-Melaine dès l'an 1122, était
tellement antique que ce même Pouillé ms. de Saint-Malo

ajoute : « On ne sait pas trop si cette trève (de Saint-Brieuc)
n'est pas l'église principale; on croit que l'église est plus an-
cienne que celle des Iffs. » Toutefois, il est certain que dès
le mue siècle, et peu de temps après avoir reçu la dîme des
Iffs, les moines de Saint-Melaine obtinrent de l'évêque de
Saint-Malo l'union de ces deux églises des Iffs et de Saint-
Brieuc; dès lors, il n'y eut plus qu'un seul recteur demeurant
aux Iffs, ayant un curé ou vicaire pour desservir Saint-Brieuc,
considéré comme trève des Iffs. C'est ce qui ressort claire-
ment d'un acte daté de 1262, par lequel l'évêque de Saint-
Malo fait connaître que sur la présentation faite par l'abbé
de Saint-Melaine de Jean de Longaulnay, il a pourvu ce prêtre
des églises unies de Saint-Brieuc et des Iffs 2 . Le même évêque
adressa une autre lettre à son archidiacre pour qu'il installât
ledit Jean de Longaulnay, nommé recteur des paroisses unies
des Iffs et de Saint-Brieuc; et ces deux lettres furent corn-

1. Cartul. Sancti Metanü, 148. - D. Morice, Preuves de l 'hist. de Bret., 1, 678.

-Du Paz, hist. généal. de Bret., 673.

2. Noverint universi quod nos contentes ecclesiam Sancti Brioci de Vallibus et eccle-
siam de Agis marte dicecesis simul unnitas, magistro Johanni de Longo Atneto ad pre-
sentacionem abbatis Sancti Metanii Redon. l'atroni earumdem. » (Canut. Sancti Meta-
niir 471.)
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muniquées par les moines de Sàint-Melaine à l'official de
Rennes. Cette union des deux églises persista jusqu'à la
Révolution, et Saint-Brieuc n'a été séparé des Iffs qu'en 1820.

Au siècle dernier, le recteur des Iffs était seul décimateur
aux Iffs mêmes, mais il n'avait qu'un tiers des dîmes de Saint-
Brieuc, l'abbaye de Saint-Melaine s'y réservant les deux autres
tiers; en 4730, il déclara avoir un revenu brut de 976 liv.,
avec 419 liv. de charges, ce qui lui laissait net 557 liv.;
plus tard; le Pouillé ms: de Saint-Maté estimait son bénéfice
valoir 1,500 liv. de rente.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Ouen, l'église des Iffs ne remonte
point à la fondation de la paroisse, elle appartient tout entière
aux xv e et xVI0 siècles. Les seigneurs de Montmuran l durent
sans aucun doute contribuer à son érection; aussi y retrouve-
t-on près du choeur leur ancienne chapelle prohibitive et voit-
on briller dans les verrières les écussons de Tinténiac et de
Laval, Isabeau de Tinténiac ayant épousé Jean de Laval, dont
naquit Jeanne de Laval, dame de Montmuran, seconde femme
de Bertrand Du Guesclin.

Cette église, l'une des plus intéressantes de notre diocèse,
se compose d'une seule nef terminée par un chevet droit et
accompagnée de quatre chapelles régulièrement posées, ce qui
lui donne la forme d'une croix archiépiscopale.

L'entrée est précédée d'un porche assez vaste, composé de
grandes arcades ogivales, « dont une sur le front avec pignon

1. Montmuran était le château des sires de Tinténiac. Adèle, abbesse de Saint=
Georges, ayant reçu en don la paroisse de Tinténiac, permit vers 1036 à Donoald d'y
bâtir un château; cette forteresse fut détruite en 116S, et le seigneur de Tinténiac
construisit le château de Montmuran actuel. Si l'on était certain que le château de
Donoald eût été bâti là même où se trouve Montmuran, on pourrait en conclure qu'en
1036 Les Iffs faisaient alors partie de Tinténiac, car la charte de Saint-Georges dit
que ce château fut bâti « in Tinteniaco, » et elle ne fait nulle mention des Iffs. (Voy.
Garent. Salicti Georgü, 101.) La seigneurie de Montmuran appartint successivement
aux familles de Tinténiac, de Laval, de Coligny, Hochet, de Cottquen et de la Alotte
de Lesnago. Le château en est très-intéressant sous le rapport architectural et très-
pittoresquement situé.
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orné de crochets et d'une croix fleuronnée et flanquée de
contreforts avec clochetons, et deux autres d'égales dimen-
sions sur les flancs. Au fond de ce porche s'ouvre la grande
porte, de forme ogivale et surmontée d'une archivolte très-
simple, mais bien conduite. Sur les pieds-droits, des colon-
nettes arrondies portent une double frise composée de deux
guirlandes de feuilles de chêne et de lierre terminées par des
têtes humaines 1 . »

Une large tour carrée s'élève derrière le porche et forme le
bas de la nef; cette tour vient d'être terminée par M. l'archi-
tecte Regnault avec beaucoup de goût; il l'a couronnée d'une
galerie au-dessus de laquelle se dresse un vaste et élégant
campanile de style ogival fleuri, terminé par une flèche en
pierre.

Comme nous ne prétendons point refaire ici la description
archéologique de l'église des Iffs après M. l'abbé Brune, qui
l'a si fidèlement écrite dans son Cours d'archéologie religieuse,

nous entrons de suite dans cette église, dont l'intérieur est
encore plus remarquable que l'extérieur.

Ce qui fait, en effet, la lieauté et le mérite de Saint-Ouen
des Iffs, ce n'est pas seulement la belle ordonnance architec-
turale de l'édifice, les charmants détails de sculpture qui cou-
vrent ses murs, l'élégance de ses fenêtres flamboyantes, la
hardiesse de ses frontons couronnés de fleurs, de ses aiguilles
élancées et de ses gargouilles fantastiques, c'est encore et sur-
tout les merveilleuses peintures sur verre qui rendent cette
humble église de campagne le plus pieux et le plus artistique
de nos sanctuaires.

Au fond du chevet droit et au-dessus du maître-autel res-
plendit une verrière du xvle siècle, « magnifique tableau ou
plutôt réunion de tableaux » d'un brillant coloris et d'un
riche effet d'ensemble. « Dans vingt panneaux enchâssés
entre les meneaux de la fenêtre se développe toute l'histoire

1. M. l'abbé Brune, Archéol. reiig., 360, 370.
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de la Passion. Depuis l'agonie du Jardin des Oliviers jusqu'à
la sépulture, tout est là fidèlement et simplement représenté
comme ' dans l'évangile. Parcourez en détail tous ces sujets
traités avec tant de soin, de. piété et de savoir, vous trouve-
rez dans chaque tête le caractère qui lui est propre, dans
chaque pose le sentiment qu'elle doit rendre, dans toutes les
draperies une simplicité, un naturel, une décence qu'on de-
vrait toujours observer dans les compositions religieuses. Éle-
vez vos regards jusqu'au tympan de cette riche fenêtre, dans
les coeurs et les flammes formés par les nervures, vous allez
voir le Christ ressuscité, juge souverain des vivants et des
morts, assis sur un arc-en-ciel, la croix à la main, ayant au-
dessus de lui le Saint-Esprit et le Père-Éternel, témoins de
la justice de ses sentences; à ses pieds, des anges embouchant
la trompette dernière; à sa droite, l'archange saint Michel com-
battant le démon, qui, non content des âmes qui lui sont dé-
vouées, veut encore s'emparer de celles qui sont destinées au
ciel; et, à gauche, une énorme gueule vomissant la flamme
et engouffrant les damnés qu'un démon y précipite à grands
coups de trident t. A

Quatre chapelles, avons-nous dit, accompagnent la nef; les
deux plus voisines du choeur renferment également des vitraux
précieux. Celle du Midi, de forme hexagonale, est « comme
la perle et le morceau délicieux de tout l'édifice. » Elle-con-
tient trois verrières. Au fond est l'histoire de la chaste Su-
zanne, représentée « en douze médaillons d'un fini, d'une
délicatesse et d'une couleur admirables, » qu'expliquent des
légendes gothiques placées au-dessous de chaque tableau. A
droite apparaît saint Yves, dans son riche costume d'official,
repoussant l'or du riche pour rendre justice à l'indigent. A
gauche est une intéressante scène historique que l'on dit être
la prise de Mantes par Du Guesclin. Ce vitrail représente, en
effet, un combat sous les murs d'une ville assiégée. Au milieu

1. M. l'abbé Brune, Archiol. relig., 372.
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des guerriers flotte un drapeau jaune et rouge chargé d'une
aigle éployée de sable qui rappelle l'écusson de l'illustre con-
nétable : d'argent à l'aigle éployée de sable, membrée et becquée
de gueules, à la cotice de même brochant. On sait que Du Gues-
clin, ayant épousé l'héritière de Montmuran, a laissé dans la
paroisse des Ifs un long souvenir de ses exploits militaires 1 .

Vis-à-vis cette chapelle et au Nord du choeur est la chapelle
des seigneurs de Montmuran, qui jouissaient dans l'église des
Ifs des droits de fondation et de prééminence 2 . Cette chapelle
n'a que deux vitraux, mais ce sont deux chefs-d'oeuvre. « Qui
ne reconnaîtrait dans ces charmantes verrières, dit encore
M. l'abbé Brune, le crayon sûr, la palette riche et variée,
l'étude approfondie de la nature, l'emploi heureux des lu-
mières et des ombres de nos plus habiles peintres de la
renaissance? 3 » Dans la fenêtre du Nord on voit la Naissance
de Jésus, adoré par la Vierge, saint Joseph et des anges, -
la Circoncision, - la Présentation au temple, - et, dans le
tympan, l 'Assomption de la Sainte Vierge. La fenêtre de l'Est
contient dans le haut l'Annonciation, et au bas l 'Adoration
des mages.

On voit par ce qui précède quel grand intérêt offre l'église
des Ifs; cependant, il faut encore y remarquer les verrières,
malheureusement mutilées, de la nef; - la chapelle Saint-
Fiacre, visitée depuis bien des siècles par de nombreux pèle-

1. Dans cette chapelle du Midi, Gaspard de Coligny, seigneur de Montmuran, ac.
corda en 1636 à Louis Le Lièvre, sieur du Meslay, le droit d'avoir un banc et un
enfeu dépendant de sa seigneurie de la Beaucheraye. (Arch. dép. d'llle-et-Vit., 9 G, 21.)

2. L'abbesse de Saint-Georges avait dans l'église des Iffs le droit de supério rité, et
elle prétendait meme avoir celui de présenter le recteur du lieu; cette prétention,
qui semble justifiée par le Fouillé ms. de Saint-Malo, disant que l'abbé de Saint•
Melaine ne présente e qu'en raison de Saint-Brieuc, » prouve encore que Les Iffs ont
été extraits du territoire primitif de Tinténiac. Mais le seigneur de Mon tmuran réclama
au xvme siècle les mémes droits de supériorité et de patronage; de 1à un long procès
entre lui et l'abbesse de Saint-Georges, procès terminé en 1754 par un accord réglant
que la supériorité et le patronage demeureraient à l'abbesse, mais que le seigneur
serait reconnu par elle fondateur et prééminencier. (Ardt. départ. d 'llte-et-Vilaine,
26 II, 349.)

3. Bull. arch. de t'Assoc. bref., II, 27.
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tins; - les bas-reliefs des stalles, représentant les douze
apôtres; - les fonts baptismaux, également anciens et cu-
rieux; - et, enfin, un magnifique calice de la renaissance,
en vermeil et garni d'émaux, portant sur le pied l'inscription
suivante : Calice pour les Iffs, 1557.

Deux confréries fort anciennes existent encore en cette
église, celle du Rosaire et celle de Saint-Fiacre; cette der-
nière, rétablie en 1859, est surtout très-florissante; la fon-
taine Saint-Fiacre est non loin de l'église et de charmantes
légendes locales s'y rattachent.

CHAPELLES. - 1° Saint-Brieuc-des-Iffs, église tréviale éri-
gée en paroisse en 1820.

2° et 3° Chapelles de Illontmuran. - A. L'ancienne chapelle de
ce château est appelée Sainte-Magdeleine en 1663 et Sainte-
Catherine en 1713; elle se trouve dans le beau château-fort
élevé au moyen-âge par les sires de Tin téniac, et la tradition
veut que Bertrand Du Guesclin y fut armé chevalier. « Cette
chapelle est demeurée à l'intérieur ce qu'elle était probable-
ment au xiv° siècle. Des colonnettes engagées dans les angles
reçoivent sur leurs chapiteaux les nervures d'une voûte en
pierre. Un autel, qui n 'est qu'une belle pierre de granit sup-
portée en avant par deux colonnes courtes et peu ornemen-
tées, se lie au mur de la façade orientale. Tout ici rappelle
le xm" ou le commencement du xiv° siècle; mais la fenêtre,
dont le large tympan est décoré de trois belles rosaces com-
posées dé nervures flamboyantes, semblerait avoir été refaite
au xv°. C'est la plus riche ornementation de cette époque que
nous connaissions dans le diocèse 1 . » - Nunc abandonnée.

B. La nouvelle chapelle, dédiée a la Sainte Vierge et bâtie
par Joseph de la Motte de Lesnage, seigneur de Montmuran,-
fut bénite le 28 novembre 1770; elle continue d'être entrete-
nue, mais n'est pas desservie.

I. M. l'abbé Brune, Arehdot. retig., 380.

T. IV.
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La chapellenie de Montmuran, présentée par le seigneur du
lieu, valait environ 500 liv. de rente; voici les noms de
quelques-uns de ses chapelains : Jean de Saleure (1558), --
François de Sallenoë (1563), - Maurice Robiou (1579), -
Briand du Rocher (1662), Jean du Bouêxic (1665), -
N... du Matz du Brossay (1713), - Gabriel de la Motte-
Rouge (1774) - et Emmanuel de Siéyès (1784).

4° Chapelle de Lessichère. - Nunc en Saint-Brieuc-des-Iffs.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 381.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 419 et 660.
FILLES DE LA SAGESSE. - VOy. tome III, 225 et 660.

RECTEURS DES IFFS 1 .

Guillaume Julienne, chanoine de Rennes en 1566; -J- vers 1581.
Thomas Rouxin succéda au précédent le 2 mars 1581.
Jean Le Saille résigna en faveur du suivant.
Mathieu Thébault fut pourvu le 2 novembre 1581.
François Le Clerc, recteur en 1601, résigna en 162G.
Julien Girard prit possession le 13 septembre 1626 « de la cure

des Iffs et de l'église de Saint-Br.ieuc-sous-les-Iffs y annexée. s
Jacques Cocher,, secrétaire de Ms`' de Harlay, pourvu le 2 sep-

tembre 1639, prit possession le 4 des deux églises; -j- 1677.
François Pasdeloup fut pourvu le 21 août 1677.
Fiacre Colleu, -1- 23 décembre 1697.
Mathurin-Gilles Paillevé, sieur de Pontdenieul, présenté par

l'abbé de Saint-Melaine, refusé par l'évêque, fut pourvu par l'ar-
chevêque (le Tours le 1 er avril 1698; l'évêque nomma François du
Bot, qui ne put se maintenir. M. Paillevé 18 mai 1721.

Guy Clément, présenté par Saint-Melaine, fut pourvu le 6 juin
1721 par l 'archevêque de Tours sur le refus de le recevoir formulé
par l'évêque, qui nomma Simon Viel. Guy Clément se maintint et
résigna en 1736 en faveur du suivant.

Pierre Queslavoine, neveu du précédent, fut pourvu le 20 no-
vembre 1736; il résigna en faveur de son neveu, qui suit; f- âgé

de soixante-et-onze ans, le 25 septembre 1774.

1. Reg. des insiez, ecclés. de l'évêché de Saint-Halo. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. ---
Réponse au (pose de 1860, etc.
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Charles Que/avoine, pourvu le 4°" octobre 4774, gouverna jus-
qu'à la Révolution, émigra en Angleterre et fut réinstallé en 1803;
j- âgé de quatre-vingt-quatre ans, le 22 avril 4823.

Julien-Gilles Dingé (1823, f .1877).
Joseph Fixot (4877-

	

).

1RODOUER

Isrodor (1123), - Irrodor (1185), - Irrodoir (1187), -
Errodoer (1250), - Yrodouez (1513).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Yorhoët et du doyenné
de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Bécherel.

ORIGINES. - L'an 1123, Donoald, évêque d'Aleth, se trou-
vant à Rennes, au couvent de Saint-Melaine, donna aux
moines de cette abbaye l'église de Saint-Pierre d'Irodouer,
« ecclesiam Sancti Petri de Isrodor, » sauf tous les droits

. épiscopaux. Il accorda en même temps à l'abbé de Saint-
Melaine le privilège de lui présenter le recteur d'Irodouer, et il
investit cet abbé par le livre des Évangiles, sur lequel le pré-
lat et son archidiacre jurèrent de maintenir cette donation 1 .

Plus tard, le pape Luce III confirma, en 1185, Gervais,
abbé de Saint-Melaine, dans la possession des églises d'Iro-
douer, « ecclesias de Irrodor 2 . »

Vers le même temps, une contestation s'éleva entre Pierre
Giraud, évêque de Saint-Malo, et les Bénédictins de Saint-
Melaine, au sujet du recteur ou chapelain d'Irodouer et des
revenus de son église; les parties se soumirent au jugement

d. Carlul. Sancli lllelanii, -169.
2. Ibidem. - Nous n'avons pu trouver au juste ce qu'il faut entendre par ces églises

d'lrodouer; peut-étre était-ce, avec l'église paroissiale, l'antique sanctuaire donnant
son nom à la terre de la Chapelle mentionnée en 1152?
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d'Auger, abbé de Saint-Serge, d'Herbert, archidiacre d'An-
gers, et de Gilbert, chantre de la même église, qui réglèrent
ce qui suit en 1187, à Angers même : L'abbé et les moines
de Saint-Melaine, renonçant à la présentation du recteur
d'Irodouer, la nomination de celui-ci appa fendra désormais
à l'évêque de Saint-Malo et à ses successeurs; les religieux
de Saint-Melaine continueront toutefois de recevoir à hodouer
la part qui leur appartient dans les dîmes et dans les obla-
tions de cette église; le chapelain ou recteur nouvellement
institué prêtera serment devant l'évêque de Saint-Malo et en
présence de l'abbé de Saint-Melaine de fournir aux moines ce
qui leur est dû à Irodouer I .

La portion de dîmes et d'oblations à laquelle avaient droit
les religieux de Saint-Melaine n'étant point déterminée dans.
cet acte, de nouvelles difficultés s'élevèrent à ce sujet; cette
fois, Pierre Giraud et l'abbé de Saint-Melaine prirent pour
arbitre Herbert, évêque de Rennes de 1184 à 1198, qui ren-
dit la sentence suivante : Désormais tout chapelain ou recteur
pourvu de la cure d'Irodouer devra, avant d'en prendre pos-
session, prêter serment, devant l'évêque de Saint-Malo et
I'abbé de Saint-Melaine réunis, de fournir exactement aux
moines de Sain t-Melaine 3 quartiers de froment à la mesure
d'Irodouer, quelle qu'elle soit, livrables à la Nativité de la
Vierge, et de leur abandonner la moitié des offrandes faites à
Noël et à Pâques dans l'église d'Irodouer 2 .

Les Bénédictins de Saint-Melaine unirent ce qu'ils avaient
à Irodouer à leur prieuré de Miniac, et ce dernier établisse-
ment ayant été supprimé en 1411, ils abandonnèrent leurs
droits au recteur de Miniac, qui recevait encore chaque année,
avant la Révolution, 48 boisseaux de froment, dus le 2 no-
vembre par le recteur d'Irodouer.

Le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) nous apprend

1. Cart. Saadi Welanii, 185.
2. Ibidem.
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qu'à cette époque le recteur d'Irodouer levait un tiers des
dîmes de sa paroisse et que les deux autres étaient partagés
entre divers gentilshommes. Le recteur Jean Rastel déclara
en 1790 cependant qu'il dîmait alors « à la trente-sixième
gerbe dans toute sa paroisse, divisée en cinq traits nommés
le Val, la Haye, la Chapelle, les Bois-Millon et la Garenne. »
Il affermait les trois premiers traits 1,311 liv., et il estimait
900 liv. les deux autres traits où il recueillait lui-même; c'é-
t&'t donc un total de 2,211 liv. de revenu brut. Mais il avait
834 liv. de charges, savoir : 48 boisseaux de froment dus au
recteur de Miniac-sous-Bécherel, estimés 226 liv.; décimes et
droits synodaux, 133 liv.; pension d'un vicaire, 350 liv., et
entretien du chanceau et du presbytère, 125 liv.; de sorte
qu'il ne lui restait que 1,377 liv. de revenu net 1 .

ÉGLISE. - On ne voit plus rien de l'ancienne église Saint-
Pierre d'Irodouer, mentionnée, comme nous l'avons vu, dès
l'an 1123. Elle a été remplacée en 1827 par un vaste édifice
à trois nefs, avec ouvertures en plein cintre.

Les seigneurs de Montfort, de qui relevaient les plus im-
portants manoirs d'Irodouer, étaient originairement regardés
comme seigneurs supérieurs dans l 'église d'Irodouer, et en
1682 M. Ferron de Villandon, seigneur du Quengo, préten-
dait avoir acquis leurs droits de « supériorité, fondation et
prééminence » en cette église. Mais, au siècle dernier, M. du
Bouexic de Pinieuc était réellement le seigneur de la paroisse,
à cause de son antique seigneurie du Plessix-Giffart, à . la-
quelle, dit Du Paz, étaient attachés « les prééminences en
l'église d'Irodouer, les intersignes et écussons en la grande
vitre et autres, lisière et ceinture à l'entour de ladite église,
dedans et dehors, armoiée de leurs armes, avec enfer prohi-
bitif au chanceau, tombeaux armoiez de leurs armes, épitaphes
et superscriptions et toutes marques de supériorité 2 . »

. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 29.
2. Hist. généal. de Brel., 680.
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La confrérie du Rosaire était érigée au xvllle siècle dans
l'église d'Irodouer, et l'on y desservait un certain nombre de
fondations, entre autres celle d'une messe matinale chaque
dimanche.

CHAPELLES. - 1° La chapelle de l'Aubaudière était fondée
d'une messe pour tous les dimanches. En 1790, elle avait
60 liv. de rente, consistant en terres sises autour du village
de l'Aubaudière ; ces terres relevaient des seigneuries du
Plessix-Giffart et du Lou à devoir de 30 sols de rente féo-
dale 1 .

2° La chapelle de l'Aubriotière, située au village de ce nom,
dépendait à l'origine du prieur de Saint-Lazare de Montfort,
mais au siècle dernier elle était considérée comme frairienne
aussi bien que la précédente. Elle était desservie en 1790 par
Jean Maudet, qui jouissait d'uii revenu de 30 liv. pour deux
messes hebdomadaires dues le dimanche et le vendredi. Les
terres formant le fonds de cette chapellenie relevaient toute-
fois encore de Saint-Lazare à devoir de 2 liv. 12 s. de rente".

3° La chapelle du Quengo dépend du manoir de ce nom,
possédé depuis longtemps par la famille de Perron; elle con-
tinue d'être entretenue.

4° La chapelle de la Garenne était btitie auprès du manoir
de ce nom. Par acte du 20 mars 1645, Guy Martin et Julienne
de Launay, seigneur et dame de la Ville-au-Sénéchal et de la
Boultrie, y fondèrent une messe pour tous les dimanches;
cette fondation fut approuvée par l'évêque le 30 mai 1653.
Louis de la Forest, seigneur des Chapelles et de la Ville-au-
Sénéchal, présenta en 1706 Joseph Broc pour la desservir;
mais en 1790 le service de cette chapellenie, ayant alors
54 liv. de rente, se faisait à l'église. - Nunc détruite.

5° La chapelle de la Ville-au-Sénéchal dépendait de ce ma-

. Arch. dép. d'IUe-et-Nil., I V, 29.
2. Ibidem.
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noir, appartenant en 1513 à Pierre d'Irodouer. En 1774,
Louis de la Forest, seigneur de la Ville-au-Sénéchal, présenta
François Demay pour desservir cette chapellenie, unie alors à
celle de la Ville-Lieu, en place de Julien Poulnay, décédé.

6° Chapelle de la Ville-Lieu. - En 1513, Joachim Le Gac,
fils de Jehan Le Gac, sieur de Pontelain, possédait la maison
noble de la Ville-Lieu. C 'est probablement à l'un ou l'autre
de ces seigneurs qu'est due la fondation de la chapellenie de
la Ville-Lieu, « fondée, est-il dit en 1699, de trois messes
par semaine, par les seigneurs de Pontelain. » Dès 1563, en
effet, Amaury Blanchet fut pourvu de ce bénéfice en place de
Jean de Burond, décédé; Pierre Callouet en 1698, et Jean de
l'Espinay en 1699, lui succédèrent, ce dernier présenté par
Jeanne de la Provoté, femme de Jacques de l'Espinay, habi-
tant le manoir de Pontelain, en Landujan. En 1719, Louis de
la Forest, seigneur de la Ville-Lieu, présenta à François de la
Fosse cette chapellenie. En 1790, les deux fondations unies
de la Ville-au-Sénéchal et de la Ville-Lieu valaient 252 liv.
de rente I .

7° Les Chapelles. - Lorsque vers 1152 fut fondée l'abbaye
de Montfort, Geoffroy, fils d'Ulric, donna à ce nouveau mo-
nastère la terre de la Chapelle, en Irodouer, « in Irrodoir ter-
ram Capelle 2 » Les chanoines réguliers de Montfort avaient
encore en 1679 un bailliage dans la paroisse d'Irodouer. C'est
peut-être là l'origine des maisons nobles des Chapelles-Va-
loyses et des Chapelles - Mauvoisin, signalées en Irodouer
en 1513. Ces terres tiraient vraisemblablement leur nom
d'anciens sanctuaires disparus depuis bien des siècles.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 381.
ÉCOLES.

	

Voy. tome III, 621.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Arck. départ. d'Illc-et-Vil.,
4 V, 29.

2. I). Morice, Preuves de l'hist. de tiret., I, 614.
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FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -VOy. tome III, 621.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ 1 .

RECTEURS D 'IRODOUER 2.

Geffroy Michel, « Gaufridus Michaelis persona de Errodoer »
(1250).

Thomas Faverel résigna en faveur du suivant.
René Le Vayer prit possession le 22 novembre 1609; il fut aussi

prieur de la Lande, en Bruc; -j- vers 4626.
Claude Gérault résigna vers 1627.
Jean Breillet prit possession le 27 juin 1627.
René Le Songeur résigna vers 4634.
Jean Le Chapelier fut pourvu le 21 février 4634.
Robert Rousson, prêtre du Mans, résigna en faveur du suivant.
Jacques Le Maire, prêtre de Séez, fut pourvu en Cour de Rome

et prit possession le 11 novembre 1641.
N... de la Fosse, -J- vers 1687.
Sébastien-Joseph de Faramus de Trahideuc, chanoine de Saint-

Malo, fut pourvu le 26 avril 4687.
Georges-Alexis Becdelièvre du Bouêxic, -J- 1699.
Philippe Thobye fut pourvu le 9 septembre 4699; -f- 1713.
Claude Le Quémener fut pourvu le 17 juin 1713; -J- 1719.
Augustin de la Pommeraye de Kerambar, pourvu le 23 août

4719, était en 1730 syndic du clergé du diocèse; -J- 1750.
François de la Fosse fut pourvu le 4 octobre 1750; -J- 1757.
Jean Eveillard fut pourvu le 26 octobre 1757; -J- 1778.
Simon Rolland fut pourvu le 2 mai 1778 ; -J- 4 mai 1784.
Pierre-!Marie Launay, pourvu le 23 juin 1784, ne prit point

possession.
Julien Rastel, pourvu le 8 juillet 1784, gouverna jusqu'à ia Ré-

volution, émigra et fut réinstallé en 1 803 ; -J- 1818.
Louis Genestay (1818-1860).
François Gougeon (1860, -j- 1870).
Frédéric Lefeuvre (1870-1880).
Victor Derennes (1880-

	

).

1. Cet établissement nous est signalé par la Réponse au questionnaire de 1860.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Ardt. dép. d'1lle-et=Vil. -

Réponse au gnest. de 1860, etc.
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IZÉ

Parochia de Isei (1086), - Yseium (1122), - Yseyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Notre-Dame de vitré.

ORIGINES	 En racontant les commencements du prieuré
d'Izé, nous avons prouvé que cette paroisse existait dès le
Xle siècle et que les Papes confirmèrent en 1122, 1142 et
1186 les Bénédictins de Saint-Florent dans la possession de
son église. Toutefois, Ogée se trompe lorsqu'il dit que ces
religieux administrèrent la paroisse jusqu'en 1630; il y avait
alors de longues années, pour ne pas dire des siècles, qu'ils
avaient cessé de résider à Izé; d 'ailleurs, au temps même de
la résidence des moines, l'administration de la paroisse était
confiée à un chapelain séculier ou recteur, distinct du prieur
dans les actes du xn° siècle. (Voy. tome II, 476.)

On a conservé trois registres de Comptes des trésoriers d'Izé
aux xv° et xvi° siècles, et M. l 'abbé Pâris-Jallobert les a fait
connaître dans une intéressante brochure. L'on y voit qu'à
cette époque les paroissiens faisaient de longues et fréquentes
processions dans les paroisses voisines : ils allaient même
en pèlerinage jusqu'à Notre-Dame d'Avesnières, près Laval.
Chaque année, ils faisaient aussi une procession autour de la
paroisse, et François Chevalier légua en 1646 « cinq pots de
cidre aux prestres et porteurs d'ornements qui font la proces-
sion le mardy de la Pentecoste autour de la paroisse d'Izé, et
ce à la croix de la Hervoisière. » Il est également fait men-
tion du droit de quintaine qu'avait la fabrique d'Izé sur les
nouveaux mariés, de l'usage du vin comme ablution aux fêtes
de Pâques, des oblations faites au même jour de Pâques par
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ceux qui avaient communié, des charités de pain distribué aux
pauvres à la Pentecôte, etc. l

Le recteur d'Izé levait un tiers des dîmes de la paroisse et
le prieur les deux autres. Le recteur, présenté jusqu'à la Révo-
lution par l'abbé de Saint-Florent, déclara en 1790 qu'il avait
un revenu brut de 3,994 liv., savoir ; le presbytère et un
pourpris contenant 7 journaux de terre, estimés 260 liv.; -
les grosses dîmes, valant 3,698 liv., - et les dîmes novales,
36 liv. Mais comme il y avait 1,580 liv. de charges, le recteur
ne retirait net de son bénéfice que 2,414 liv. 2

Izé renfermait avant la Révolution la trève de Landavran,
érigée en paroisse en 1826.

EGLISE. - Saint-Étienne d'Izé, appelée parfois jadis Saint-
Étienne-des-Eaux, cause du marais où elle se trouve, se
compose d'une simple nef à laquelle ont été ajoutées deux
chapelles, l'une au Nord, sous la tour, en 1534, et l'autre
vis-à-vis, au Midi, en 1824. Cette nef est éclairée par de pe-
tites fenêtres trilobées qui paraissent fort anciennes; elle était
naguère séparée du choeur par un arc triomphal très-bas qui
devait être également antique. Cette partie de l'édifice peut
bien remonter au mil e siècle. Vers 1475, cette nef et le choeur
ayant besoin de réparations, furent recouverts; on y ajouta un
cllapitreau et l'on dut faire la porte méridionale, ornée de sculp-
tures dans le style ogival fleuri. Les paroissiens profitèrent (le
ces grands travaux pour demander à l'évêque diocésain de
vouloir bien faire donner à leur église les honneurs de la
consécration. Le prélat leur envoya Raoul, évêque de Lydde,
qui consacra l'église d'Izé le jour Sainte-Anne, l'an 1478.

Plus tard, en 1534, on résolut de reconstruire entièrement
le chanceau et d'accoler une tour au Nord de la nef. Ce choeur,

1. Voy. M. l'abbé Pàris-Jallobert, Registres de comptes de la paroisse d'Izé.

2. Aret. dép. d'Ille-et-Vil., I V, 28.
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bénit solennellement en 1540 par un évêque étranger, que
M. l'abbé Pâris-Jallobert présume être celui d'Hippone, existe
encore : c'est un chevet droit occupé par une belle fenêtre
flamboyante dans laquelle apparaissent encore les débris d'une
verrière de la renaissance, représentant la légende de saint
Étienne. Quant à la tour, commencée en 1534, elle fut sur-
montée d'un clocher en 1513; au-dessous on ouvrit une cha-
pelle où se tint longtemps l 'assemblée du général de la
paroisse 1 .

Enfin, de nos jours fut construite la chapeile . méridionale,
portant cette inscription gravée sur une pierre ornée de fleurs
de lys : Chapelle de sainte Barbe et saint Michel, élevée par les
paroissiens d'Zzé avec F. Pourial, recteur; F. Barbot, 1824.

Les prééminences de l'église d'Izé furent l'objet de bien des
contestations. Dès 1485, en effet, François II, duc de_ Bre-
tagne, confirma Jeanne (le Moussy, veuve de Pierre Landais
et daine du Bois-Cornillet, dans la possession d'un enfeu au
chanceau de l'église d'lzé et d'une litre armoriée autour de
l'édifice, tant en dehors qu'en dedans; ces privilèges lui étaient
alors disputés par Jean de Lcscoët, seigneur de Villepie. Les
mêmes droits furent maintenus à Louis de la Porte, seigneur
du Bois-Cornillet en 1648, contre MM. de la Belinaye, sei-
gneur de la Normandaye, et des Arcis, seigneur de Malnoë.
Aussi voyait-on en 1668 autour de l'église d'Izé une ceinture
d'écussons portant : de gueules au croissant d'hermines bordé
d'or, qui est de la Porte, et de gueules à trois poignards d'ar-
gent posés en bande, qui est Landais e . On reconnaît encore
présentement quelques débris de cette litre seigneuriale et
plusieurs pierres tombales armoriées recouvrant les restes de
quelques seigneurs du Bois-Cornillet.

Pendant que le seigneur du Bois-Cornillet maintenait ainsi
ses droits contre les seigneurs voisins, il était également en

L Registres de comptes de la paroisse d'I d.
2. Arch. dép. d'Ilie-et-Vit., 7 G, 6.
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procès avec le prieur d'Izé, qui réclamait les mêmes privilèges
et_ défendait au recteur de faire les prières nominales pour ce
seigneur. Cette dernière querelle se termina, il est vrai, par
la cession que le prieur Gabriel d'Aymar fit en 1756 des
fiefs de son prieuré à Jean Geffrard, seigneur du Bois-Cor-
nillet.

Plusieurs confréries étaient érigées jadis dans l'église d'Izé :
celle de Saint-Sébastien et Saint-Fabien est mentionnée en
1551; - celle du Saint-Sacrement existait en 1662; - Jean
Malvat, sieur de la Chaisne, prêtre, fonda deux messes chan-
tées à diacre et sous-diacre en 4667 pour procurer l'érection
de la confrérie du Rosaire; - enfin, il est question en 1678
de la confrérie de Sainte-Barbe 1 .

Il y avait aussi un grand nombre de fondations desservies
dans _l 'église d'Izé, entre autres celle d'une messe chantée
quotidienne fondée en 1628 par le prêtre Michel Pigeon.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame de Landavran. -- Nunc église
paroissiale.

2° Notre -Dame de Bon-Secours. - Cette chapelle dépendait
à l'origine du prieuré d'Izé, et l'Ancien Pouillé de Saint-
Florent la désigne sous le nom de Sanaa Maria de Messione
Tractus, Notre-Dame de la Moisson, parce qu'on y faisait de
grands pèlerinages pour obtenir un temps favorable aux mois-
sons. Elle fut reconstruite en 1559, date qui est encore gra-
vée au-dessus de la porte, mais elle a été agrandie en 1836
et de nouveau bénite en 1837 par mgr de Lesquen. En 1690,
cette chapelle n'avait « ni fonds ni rente, » mais l'évêque
permettait d'y dire la messe à cause de la dévotion du peuple
pour ce lieu. Le 22 décembre 1707, Anastasie Brigaud, veuve
de Bonaventure Poulard, y fonda quelques messes. En 1734,
on y venait en procession à la fête de la Visitation, non-seu-
lement d'Izé, mais encore de Livré et de Dourdain, et il s'y

d. Arch. dép. d'Ilte•el-til., 9 G, 81, 83.
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disait ce jour-là jusqu'à dix messes 1 . Cette solennité de la
fête patronale de Notre-Dame de Bon-Secours existe encore;
beaucoup de prêtres des environs et des milliers de pèlerins
s'y rendent toujours le 2 juillet.

3° Saint-Martin est également mentionnée dans l'Ancien

Pouillé de Saint-Florent, antérieur au xvie siècle, comme dé-
pendance du prieuré d'Izé. Cette chapelle devint par la suite
frairienne, comme la précédente; située au village de Saint-
Martin, elle était en 1690 « depuis longtemps interdite et sans
aucun fonds. » C'est maintenant une maison d'habitation, dans
laquelle on conserve encore l'ancienne statue de saint Martin.

4° Saint-Gervais de la Motte était encore une chapelle frai-
rienne mentionnée en 1629 et située à une lieue du bourg
d'Izé, à côté d'une fontaine très-vénérée. Par acte du 22 sep-
tembre 1669, une vingtaine de paroissiens, Julien Gouverneur,
Pierre Pigeon, Jean Nicolle, Pierre Orry, Raoul du Feu, etc.,
fondèrent dans cette chapelle deux messes hebdomadaires pour
les dimanches et mercredis 2 . Le 10 mars 1705, le recteur,
M. Trotereau, bénit pour Saint-Gervais une cloche que nom-
mèrent François Levesque, sieur de la Mettrie, et Françoise
Trotereau, demoiselle du Bois-Robert. - Nunc détruite.

5° Saint-Thomas ou Saint-Laurent du Bourgneuf. - Dès
la fin du xn° siècle il est fait mention de cette chapelle, éga-
lement frairienne. Herbert, évêque de Rennes (1184-1198), y
concéda, en effet, une messe hebdomadaire à la prière des
moines du prieuré, du recteur et de Robert de Landavran,
dans le fief duquel se trouvait ce sanctuaire 3 . En 1626, cette
chapelle du Bourgneuf, portant alors le nom de Saint-Laurent,
était encore entretenue, mais en 1690 elle se trouvait « toute
ruisnée et interdite depuis longtemps. » -- Nunc détruite.

.1. Àrch. dép. d'Ille-et-Vit., 9 G, 84.
2. Ibidem. - Notes ms. de M. l'abbé P&ris-Jallobert.
3. « Ad petitionem monachornm Beati Florentii et capeltani Sancti Stephani de

Yseio et eliam Robera de Landavreno, domini illins lundi, capelle Beati Thamce de
Burgo Novo Nos semel in ebdomade missam concessisse. » (Areh. dép. de Maine-et-Loire.)
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6° Sainte-Anne appartenait en . 1790 aux Dominicains du
couvent de Vitré, qui possédaient à côté la métairie de Sainte-
Anne. Ce n'était jusqu'ici qu'un petit oratoire bâti auprès d'une
fontaine fréquentée par les malades depuis longtemps. On vient
(le le remplacer par une véritable chapelle, solennellement
bénite le 26 novembre 1882 par M. Moricel, archidiacre de
Rennes.

7° La chapelle du Bois-Cornillet, dépendant du manoir de
ce nom 1 , était ancienne dès 1659, mais abandonnée alors
faute de dotation. C'est pourquoi Perronnelle Rabinart, veuve
de Louis de la Porte, seigneur du Bois-Cornillet, y fonda, par
acte du 2 mai 1659, trois messes par semaine pour les di-
manches, mercredis et vendredis; elle la dota d'héritages
valant plus de 60 liv. de rente et présenta Guillaume Busson,
prêtre, pour la desservir 2. Cette chapelle fut plus tard recon-
struite telle qu'elle est maintenant, et la bénédiction en fut
faite le 29 avril 1721 par Charles Billon, trésorier de la col-
légiale de Vitré. C 'est là que furent déposés sous des pierres
armoriées les coeurs de Joseph Geffrard, t 16144, et Renée
Billon, sa femme, - et de Mathurin Geffrard, t 474.2, et de
Françoise Fleuriot, sa femme, tous seigneurs et' dames du
Bois-Cornillet. On y célébra aussi les mariages, en 1659, de
Jean de la Filochaye avec Marguerite de la Porte; en 1692,
de Jean Geffrard avec Jeanne de la Porte, et en 1770, de
Charlemagne de Cornulier avec Rose de Gouyon.

8° Notre-Dame de la Boulardrie. - Par acte du 13 avril
1652, Guy Chevalier, sieur de la Trotinée, demeurant à la
Boulardrie, fonda une messe hebdomadaire en l'honneur de
la Sainte Vierge dans la chapelle dudit lieu; il la dota de
30 liv. de rente et obtint le surlendemain l'approbation de
l'ordinaire. Cette chapelle étant tombée en ruine, la messe
qui s'y disait tous les dimanches fut d'abord desservie dans

1. Le Buis-Cornillet s'appelait en -1229 le Bois-d'Ire, « Nemus Ysei; » il apparte-
nait alors 'e Geffroy de Cornillé, dont le nom lui est resté légèrement altéré.

2. Arch. dép. d'Ille-et-VO., 9 G, Si.
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l'église d'Izé, mais en 1747 elle fut unie à la fondation du
Bois-Cornillet, et Jean Geffrard de la Motte, seigneur du Bois-
Cornillet, consentit à cette occasion à la réduction par l'ordi-
nairedu nombre des messes dites dans la chapelle de son
manoir 1 .

9° Saint-Sébastien ou Saint-Étienne de Villepie. - Le
13 novembre 1661, Jean Chevalier et Guillemette Nepveu,
sieur et dame de la Grimaye, demeurant à Villedenaux, en
Izé, fondèrent pour chaque dimanche une messe de la Sainte
Vierge dans la chapelle « estant en l'enclos de leur manoir
seigneurial de Vilpye, en Izé; » ils dotèrent le chapelain de
30 liv. de rente et obtinrent le consentement du recteur,
Guillaume Poulard, à cette fondation 2 Cette chapelle était in-
terdite en 1690, nous ne savons pourquoi, mais au xvIIIe siècle
sa fondation fut de nouveau régulièrement desservie, sinon
toujours dans la chapelle même, du moins dans l'église d'Izé.

10° L'Immaculée-Conception est une chapelle moderne de
style ogival bâtie dans le bourg vers '1872 et dépendant de la
maison des Soeurs de la Providence de Ruillé.

PRIEURÉ. - Saint-Étienne d'Izé, membre de l'abbaye de
Saint-Florent de Saumur. (Voy. tome II, 474.)

ECOLES. - Voy. tome III, 420, 624 et 661.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 624.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 631.

RECTEURS D 'IZÉ 3 .

Hervé, « Herveus capellanus de Yscio » (1182).
Raoul, « Radulphus rectos ecclesie de Yscio » (1265).
Jehan du Rochier, f- 1492.

Ge/fTroy Moreau (1534).

1. Arch. dép. d'llle et-Vil., 9 G, 84.
2. Ibidem.
3. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.- Arch. dép. d'Ille-et

	

- Notes
ms. de hl. l'abbé Pàris-Jaltoert. - Réponse au quest. de l 800, etc.
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Julien Nepveu (1569) résigna le 15 juin 1576.
Guillaume Gérard (1582-1614).
Pierre Souvestre, fils du sieur des Guesmières et de Mathurine

Marion, fut pourvu vers 1614 ; il résigna après avoir été quarante
ans recteur, et fit son testament le 12 novembre 1654; i 31 dé-
cembre 1654 et inhumé dans le chanteau, a emportant avec lui l'af-
fection de tout le monde et laissant un regret extrême à tous ses
amis. »

Guillaume Poulard, pourvu en 1655, fit son testament le 20 dé-
cembre 1662,- léguant le tiers de sa fortune à la confrérie du Saint-
Sacrement d'Izé; -j- 30 décembre 1662 et inhumé devant l'autel.

Jean-Baptiste Paul, prêtre d'Aix, en Provence, docteur en théo-
logie, prit possession le 29 février 1663 et résigna peu après en
faveur du suivant.

André Liguet prit possession le 10 septembre 1663; il habitait
dès 1669 la Haye d'Izé, oit il mourut le 11 août 1687, âgé de cin-
quante ans; inhumé le 13 dans l'église.

Georges Trotereau, prêtre de Saint-Malo, présenté par l'abbé de
Saint-Florent, fut pourvu le 18 août 1687; -f- 20 avril 1724, âgé
de soixante-cipq ans, et inhumé dans l 'église, où l'on voit encore
sa tombe, portant ces mots : Icy gît le corps de noble et discret
Missire Georges Trotereau, recteur d' Yzé, décédé le 20 avril 1724.

Charles-Élie Souchu, prêtre de Paris, pourvu le 8 juin 1721,
permuta en 1726 avec le suivant.

Jean-François-Benist Yvon, sieur des Berteries, fils de François,
avocat au Parlement, et de Marguerite Herpin, né à Rennes et pré-
cédemment recteur de Chevancé, au diocèse d 'Avranches, fut pourvu
le 24 décembre 1726 ; -j 18 août 1771, âgé de quatre-vingt-deux ans.
De son temps fut construit le presbytère actuel d'Izé, à la Coutan-
çais; cette terre fut donnée au recteur en 1731 par Mathurin Gef-
frard, seigneur du Bois-Cornillet, à charge de célébrer chaque an-
née, dans la chapelle du Bois-Cornillet, deux messes, le 4 mai et
le 4 octobre, à l ' intention du donateur et de Françoise Fleuriot, sa
femme. Le nouveau presbytère fut bénit le 18 mai 1735.

Ange-Bonaventure Carron, licencié en droit, fut pourvu le 8 sep-
tembre 1771; ayant été presqu 'en même temps pourvu de la cure
de Saint-Sauveur de Dinan, il résigna Izé en faveur du suivant.

Siméon Thomas, fils de Siméon Thomas, sieur de la Chauvelais,
né à Vitré et précédemment recteur de Saint-Ouen-de-la-Rouairie
fut pourvu en 1772 et gouverna jusqu'à la Révolution.

Jacques-Jean-Clément Beaugendre (1803, -j 1817).
Abel Georgeault (1818).
François-Marie Pourial (1818, -j 1836).
Léonard Richard (1837-1839).
René Tizon (1839, -j 1855).
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François Maretheu (1855, -j- 1875).
Jacques Desbois (1875-

	

).

JANZÉ

Janziacunm (xi e s̀iècle), - Janzeium (1197), - Janze (1216).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Chàteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes, chef-
lieu du doyenné de Janzé.

ORIGINES. - Il y avait avant 1790 à Janzé, et cela de toute
antiquité, deux paroisses, dédiées l'une à saint Martin, l'autre

à saint Pierre.
1° Saint-Martin. - Le nom de cette paroisse apparaît dans

nos plus anciennes chartes. Dès la lin du xi° siècle, Raoul,
fils d'Abelin de Janzé, donna aux religieux de Marmoutiers
l'église de Saint-Martin de Janzé, « ecclesiam Sancti Martini .

de Janziaco. » Cette donation fut confirmée par la femme de
ce seigneur et par leurs fils, nominés Geffroy et Sévestre; les
témoins en furent Téhel, fils de Brient, seigneur de Château-
briant, Barbote, sa femme, et Brient, son frère'.

Mais il paraît que les religieux de Saint-Florent de Saumur
avaient certains droits sur cette église de Janzé, car vers
l'an 1090 nous les voyons renoncer à toutes prétentions sur
Saint-Martin en faveur de l'abbaye de Marmoutiers, à la ré-
serve des droits de sépulture dont ils avaient toujours été en
possession dans cette église 2 .

Marbode, évêque de Rennes de 1096 à 1123, approuva la
donation de l'église de Janzé faite aux Bénédictins de Mar-
moutiers, et accorda à ces religieux, en la personne du prieur

I. D. Morice, Preuves de l'hist. de Bret., I, 695.
2. M. Maupillé, Hist. us. de N.-D. de Fougères.

T. 1V.
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de Béré, le droit de lui présenter le prêtre chargé de la des-
servir, c'est-à-dire le recteur. Un peu plus tard, en 1133,
Hamelin, évêque de Rennes, approuva ce qu'avait fait Mar-
bode, son prédécesseur 1 .

En 1197; l'évêque Herbert confirma de nouveau l'abbaye
de Marmoutiers dans la possession de l'église Saint-Martin de
Janzé et de toutes ses dépendances, « ecclesiam Sancti Martini
de Janzeio cum pertinenciis suis 2 ,

Les Bénédictins firent de leurs possessions en Janzé le
prieuré de la Franceule, annexe de celui de Béré, près Châ-
teaubriant, et dont nous avons précédemment parlé (tome II,
p. 391).

En 1681, le recteur de Saint-Martin, présenté par Marmou-
tiers, partageait avec le prieur de la Franceule les dîmes des
traits de Castron, la Franceule, Taussé, le Fresne, Tailleven,
la Moufelle et Touyon 3 . Le Rolle ms. diocésain de 1646 attri-
bue à ce recteur 700 liv. de rente.

2° Saint-Pierre. - Il est probable que les origines de
cette paroisse se rattachent à la fondation du prieuré de Né-
ron, en Amanlis, membre de l 'abbaye de Saint - Melaine.
Malheureusement nous ne savons presque rien sur cet an-
tique établissement. Mais, en 1216n-Saint-Pierre de Janzé
était gouverné par un recteur nommé Georges, « Georgius
persona Sancti Petri de Janze, » qui eut une contestation avec
les religieux de Saint-Melaine au sujet des dîmes de sa pa-
roisse. Les parties prirent pour arbitre Pierre de Fougères,
évêque de Rennes, assisté de son archidiacre et de son scho-
lastique. Ceux-ci décidèrent que l'abbaye de Saint-Melaine ne
jouirait que du quart des dîmes de blé, vin, chanvre et lin,
levées dans la paroisse, à la réserve des dîmes du fief de
T'Aubinière et du fief de Brient de Bougé, sur lesquels les

d. D. Le Michel, hist. ms. M'aj. Hou.
2. Bull. archdol. de l'Assoc. bret., I17, 241.
3. Ardt. Nat., P. 1703.
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moines n'avaient aucun droit 1 . Tout le reste des dîmes appar-
tiendrait à l'église de Saint-Pierre, du consentement même de
l'abbé de Saint-Melaine et de ses religieux : « Omnia vero

alia ecclesice Sancti Petri de Janzeio remanserunt de consensu

dictorum abbatis et conventus. » Toutefois les métiviers et les
batteurs employés par le recteur à la récolte des dîmes prê-
teraient serment d'observer fidèlement cette convention sans
faire tort à l'une ou l'autre partie'.

Dans les derniers siècles, les Bénédictins de Saint-Melaine
levaient encore une partie de ces dîmes de Janzé. Quant au
recteur de Saint-Pierre, le Rolle diocésain ms. de 1646 ne lui
donne que 600 liv. de rente, mais il jouissait alors des pré-
rogatives de doyen. En 4669 il est dit, en effet, que le
doyenné de Châteaugiron « est annexé de tous temps à la
cure de Saint-Pierre de Janzé 3. » Nous avons parlé précé-
demment de cette annexion et des prétentions qu'émettaient
à ce sujet les recteurs de Saint-Pierre sur la chapelle de la
Trinité à Châteaugiron (tome PC, 345).

En 1803, la paroisse de Saint-Pierre de Janzé a été sup-
primée et son territoire réuni à celle de Saint-Martin. L'église
Saint-Pierre, convertie actuellement en halle, semble n'offrir
aucun intérêt. La confrérie du Saint-Sacrement y avait été
érigée en 1707.

ÉGLISE. - L'église Saint-Martin de Janzé offre encore
quelques parties, notamment la base de la tour, qui semblent
romanes et peuvent remonter à son origine, au m e siècle ;
mais l'ensemble de l'édifice est insignifiant. Les trois nefs
portent la date 4625, et le choeur à pans coupés est absolu-
ment sans style. Une chapelle, probablement seigneuriale, a

t . « Abbas et conventus habebunt tantum gnartam partent decimarum teln Hatti
quant vini, quam canabis, quam fini, exceptis decimis de feodo deAlbenereia et de Brien-
tü de Roge in quibus subit habebunt. » (Cart. Sancti Metanit, 1 17.)

2. Cart. Sancti Metanii. -• Charte inédite communiquée par M. de la Bigne Ville-
neuve.

3. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.
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été ajoutée au Nord vers la fin du xve siècle et le porche occi-
dental appartient à la renaissance.

Les seigneurs de la Lanceule avaient des droits honori -
fiques en cette église; nous voyons, en effet, Barnabé Giffart,
seigneur du Plessix-Giffart, et Marie Couppu, sa femme, dame
de la Lanceule, faire informer en 1471 « de l'abbatis de leurs
armes estant en l'église de Saint-Martin de Janzé faict par

Thomas de Teillay, „ et obtenir du duc de Bretagne de les y
faire rétablir. Au xvll° siècle, l'enfeu et. le banc des seigneurs
de la Lanceule se trouvaient dans la chapelle Saint-Nicolas.
- Les seigneurs de Villerault (dont la terre appartenait à
l'origine au prieur de la Franceule) avaient également droit
de « prééminences, chapelle et chapellenie » en l'église Saint-
Martin de Janzé. - Enfin, les seigneurs des Garmeaux jouis-
saient dans la même église d'un enfeu et d'un banc. Mais au
xvne siècle Janzé tout entier dépendait du marquisat de Brie,
et en 1660 François Loaisel, marquis de Brie, était seigneur
supérieur, fondateur et prééminencier dans les deux églises
paroissiales de Janzé, y ayant ses enfeus, ses bancs et des
lisières armoriées de son blason.

Il y avait à Saint-Martin quelques fondations, entre autres
celle de la messe du matin fondée par Jean Durand, et celle
de la confrérie du saint Rosaire.

Le 18 octobre 1874, Mg" Saint-Marc bénit la première
pierre d'une nouvelle église à Janzé. Cet édifice, bientôt ter-
miné, sera un des plus beaux monuments religieux bâtis de
nos jours dans le diocèse; il est de style roman moderne et
se compose de trois nefs terminées par trois absides et ornées
d'un triforium et d ' un clérestory. C'est l'oeuvre de M. l'archi-
tecte Mellet. Cette nouvelle église doit être dédiée au Sacré-
Coeur de Jésus et à saint Martin et saint Pierre, patrons se-
condaires.

CHAPELLES..

	

1" Saint-Julien, dépendant du prieuré de la

Franceule.
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2° Notre- Dame. - Cette chapelle, située dans l'ancien
cimetière de Saint-Martin, avait jadis une certaine impor-
tance. Nous voyons, en effet, Laurent Gilbert choisir, par acte
testamentaire du 16 novembre 1535, sa sépulture « en l'église
Nostre-Dame de Janzé, devant l'autel Saint-Julien et Saint-
Antoine; » il fait, de plus, des legs « à la fabrique de ladite
église » et à « la frairie blanche » qui s'y trouvait érigée;
enfin, il y fonde une _messe annuelle pour lui et pour sa
femme, Marie Lambot 1 . En 1662, cette chapelle portait le
nom de Notre-Dame de l 'Assomption, probablement parce
qu'on en faisait la fête patronale à la mi-août; elle avait alors
un fief et une dîme en Janzé, relevant du marquisat de Brie.
-- mine détruite.

3° Notre-Darne des Sept-Douleurs est une chapelle moderne
bâtie dans le cimetière neuf par M. l'architecte Mellet, et
n'ayant aucun rapport avec la précédente.

4° Notre-Dame des Garmeaux dépendait du manoir de ce
nom. Le 7 juillet 1662, Michel Beschays, sieur des Garmeaux,
et Marguerite de Fily, sa femme, « considérant que leurs an-
cestres aimoient à faire desservir leur chapelle des Garmeaulx
quoiqu'elle ne fusse pas fondée, » et voulant faire continuer
ce divin service, y fondèrent une messe pour tous les diman-
ches et fêtes. Cette fondation fut approuvée par M gr de la
Vieuville le 17 juillet 1662, et le 24 octobre suivant les fon-
dateurs présentèrent pour la desservir Michel Beschays, rec-
teur de Saint-Armel. Le 10 janvier 1674, Claude Bérenger,
recteur de Saint-Martin de Janzé, vint visiter la chapelle des
Garmeaux, « construite au bout du jardin de ce manoir, avec
un autel surmonté de l'image de Notre-Dame et d'un tableau
de saint Michel. » II la trouva convenable et apprit qu'elle
était alors desservie par Thomas du Tertre 2 .

5° La chapelle de la Jaroussaye dépendait du manoir de ce

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 44.
2. Ibidem.
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nom, appartenant en 1427 à Robert de Préauvé et en 1513 à
Jean de Préauvé. En 165ii on y baptisa Pierre de" la Tullaye,
fils de René et de Perrine Bonnier, seigneur et dame de la
Jaroussaye. Cette chapelle existe encore et est entretenue.

6° La chapelle de la Tullaye, bâtie àcôté de ce manoir, fut
visitée et trouvée convenable en 1735 par Luc Bigot, recteur
de Saint-Martin. - Nunc abandonnée.

7° et 8° Les chapelles de la Paccaudaye et de la Tremblaye

sont mentionnées dans le Rouillé ms. de Rennes (1711-1723)
comme faisant partie de la paroisse Saint-Martin de Janzé;
la première était fondée d'une messe pour tous les mercredis.
Mais la seconde était peut-être bien la même que Sainte-
Anne de la Tremblaye, bâtie en Essé, sur les confins de Janzé.

9° Saint-Joseph de la Lande semble avoir dépendu de l'an-
cien manoir de ce nom, appartenant en 1513 à Jacques de
Teillay.

10° Oratoire de l'hôpital.

11° Oratoire de la maison des Filles de la Sagesse.
12° Oratoire de la maison des Frères.

PRIEURÉ. - La Franceule, membre de l'abbaye de Mar-
moutiers. (Voy. tome II, 391.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 381.

HÔPITAL. - Voy. tome III, 660.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 621 et 660.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 621.
FILLES DE LA SAGESSE. - Voy. tome III, 660.

RECTEURS DE JANZÉ 1 .

P Recteurs de Saint-Martin.

Olivier Chocquené. (4580-4585).

4 . Reg. des imita. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-el-Vil. - Reg.
de l'état civil. - Notes ms. de M. l'abbé Paris-Jall°bert, etc.
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Julien Rouxel (1598) ; -j- 5 juin .1601 et inhumé dans l'église au
pied du maître-autel.

Jean Aubry (1601).
Pierre Ge/Jiot (1638).
Jean Nouait, sietir de la Ruaudaye (1649-1668).
Claude Bérenger, pourvu en .1668, fut aussi prieur de la Mag-

deleine; -J- 22 janvier 1677.
Pierre Colliot succéda au précédent; -j 8 juillet 1708, figé de

soixante-trois ans, après s'être démis.
Jean-Baptiste Paris, prêtre du diocèse, fut pourvu le 4 juillet

1708 et quitta en 1711.
Paul-François Guillou, prêtre du diocèse (1711-1714).
Luc-jilathurin Bigot, sieur du Plessix, pourvu en 1714, résigna

en 1738; -j- 18 septembre 1744, âgé de quatre-vingt-deux ans, et
inhumé dans l'église.

Julien Pirot, prêtre du diocèse, fut pourvu le 3 juin 1738;
-j- 30 juin 1758.

Georges Druet, prêtre du diocèse, fut pourvu par l'éque le
18• août 1758; il débouta René Malle, présenté par Marmoutiers,
qui avait obtenu un visa de l'archevêque de Tours et qui prit pos-
session le 22 août 1758.

Pierre Judée, prêtre du diocèse, fut pourvu le 29 novembre
4759; -j- 1765.

Georges-Jean Trochu, prêtre du diocèse, fut pourvu le 27 juin
1765.

Pierre-François Coullon, -j- 1771.
René-Ange Gérard, pourvu le 9 décembre •1771, gouverna jus-

qu'à la Révolution; il devint c u l 803 recteur de Saint-Armel et y
mourut le 27 janvier 1808.

René-Jean Paris (1803, -(- 1836).
Joseph-Charles Lefeuvre (1837, -j- 1842).
François Barbot (1842, T 1865).
Jean Delourme (1865-1871) .
Victor Rossignol (1871-

	

).

2 0 Recteurs de Saint-Pierre.

Georges (1216).
Jacques Ponant (1548).
Barnabé Rouézard (1569).
Louis Gault (1576) prenait en 1604 le titre de doyen de Châ-

teaugiron; il résigna en 1617; j- 14 novembre 1625.
Thomas Paris, pourvu en 1617, résigna en 1648; -j- 18 sep -

tembre 1651.
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Jacques Duclos, pourvu en 1648, -1- 28 juillet 4654.
Claude Le Drogo permuta avec le suivant en 1659.
Jacques Négrier, sieur du Lys, prêtre d'Angers, précédemment

recteur de Dourdain, prit possession le 3 juillet 1659 de la cure de
Saint-Pierre de Janzé et du doyenné de Châteaugiron. Il fit en
4698 enregistrer ses armoiries : de sable à deux léopards d'or.
-1- 2 mars 1703.

Raoul Nogues, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu le 44 août 1703.
Thomas Houvet de la Huberdière, prêtre de Bayeux, fut pourvu

le 20 juillet 1725 et résigna dix ans plus tard en faveur du sui-
vant.

Mathieu Pringault, prêtre de Bayeux, fut pourvu le 4 février
4735; -j- 4736.

Étienne Moulin, prêtre. du diocèse, fut pourvu le 27 juin 4 736 ;
4755.
Pierre-Joseph de la Monnerage, précédemment recteur de Cor-

nuz, fut pourvu le 21 juillet 4 755 ; -J- 1763.
François-Martin Neveu, prêtre du diocèse, fut pourvu le 2 no-

vembre 4 763 ; -j- 1782.

Anne-Joseph Sourdain, précédemment recteur de Montreuil-des-
Landes, fut pourvu le 12 novembre 1782 et prit possession le 14
de la cure et du doyenné. Il gouverna jusqu'à, la Révolution.

JAVENÉ

Ecclesia de Javeneio (xII° siècle), - Javeneyttm (xvi° siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Léonard de Fougères.

ORIGINES. - Dans les premières années du XII° siècle,
Étienne de Javené, qui était sans doute le seigneur de cette
paroisse, puisqu'il en portait le nom, donna le huitième de
ses dîmes aux religieux de Pontlevoy pour l 'entretien de leur
prieuré d'Igné, donation qui fut plus tard ratifiée par Geoffroy,
son fils, et ses autres enfants.

« Son exemple trouva des imitateurs dans les autres sei-
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gneurs possesseurs de biens en cette paroisse, si bien que
nous voyons un demi-siècle plus tard les religieux de Pontle-
voy prétendre à la jouissance de la presque totalité de ses
dîmes. Ces prétentions étaient-elles fondées' Ce qui se passa
peu de temps après entre eux et Robert II, seigneur de Vitré
(1152-1178), tendrait à faire supposer le contraire. Ce sei-
gneur, en effet, de la terre duquel relevait la paroisse de
Javené, ne voulant pas admettre leurs prétentions, consentit,
d'accord avec eux, à soumettre les questions qui les divisaient
à l'arbitrage de Josse, archevêque de Tours, devant lequel il
se fit représenter par Réginald, son chapelain, et Robert,
prieur de Notre-Dame. Les représentants des religieux furent
les prieurs de Pontlevoy, d'Amboise et d'Igné.

« Le prélat n'eut pas de peine à les mettre d'accord, et il
fut convenu que le seigneur de Vitré abandonnerait aux reli-
gieux la moitié des dîmes de la paroisse, dont l'autre moitié
lui appartiendrait, et qu'ils feraient bâtir à frais communs une
grange qui serait également commune entre eux, les religieux
devant rendre. au seigneur un bon et fidèle compte de tous les
produits qu'ils y auraient rassemblés.

« Plus tard, en 1207, les dîmes de Javené donnèrent lieu
à une autre contestation entre les religieux de Pontlevoy et
les chanoines du prieuré d'Allion, de l'Ordre de Gastines.
Mais l'affaire, presqu'immédiatement assoupie et réglée par
les bons offices de Robert de Vitré, frère du seigneur et
chantre de Paris, n'eut aucune suite t . »

De bonne heure la cure de Javené fut donnée au Chapitre
de Rennes et devint un bénéfice monoculaire présenté par le
titulaire de la neuvième prébende.

En 1790, Julien Maigné, recteur de Javené, fit la déclara-
tion suivante des revenus de sa cure : Le presbytère, avec
deux jardins et un champ, estimés valoir 90 liv.; - une

1. M. Maupillé, Notices hist. sur les Paroisses des cantone de Fougera, 41. - Bibl.

Nat., Blancs-Manteaux, XLV, 677 et 678.
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maison au bourg, 24 liv.; - la maison et le jardin de la
Tremblaye, 90 liv..; - la moitié des grosses. dîmes (l'autre
moitié appartenant encore aux religieux de Pontlevoy), affer-
mée avec la grange, en 1783, 3,200 liv. C'était donc un revenu
brut de 3,404 liv.; mais les charges étaient : la pension d'un
vicaire, 350 liv.; les décimes, 250 liv.; - une trente de
17 liv. 8 s. due au Chapitre de Rennes; - l'entretien, pour
moitié, du chanceau, etc.

A la même époque, la fabrique de Javené avait 222 liv.
13 s. de rente; et les fondations faites à l'église montaient à
240 liv. I

ÉGLISE. - Dédiée à saint Martin de Tours, restaurée et
polychromée de nos jours, l'église actuelle de Javené a été
construite à la fin du xv 0 siècle et dans le courant du xvie ;
on y travaillait en 1498. Elle se compose d'une nef accompa-
gnée au Nord d'un seul collatéral; quatre arcades ogivales,
supportées par des colonnes de forme octogone, séparent ces
nefs; sur une sablière de la grande nef, on lit : Lan mil cinq c

ouict... Le Tort... Guill. Le Tort son frere. Sur une autre
sablière est gravé : C. Tullaye me fist faire 1544. Enfin,
M. Maupillé a lu sur un des piliers : J. de la Rue et Marie

de la Tousche sa ferre ma fisdrent. La tour carrée qui s'élève
au bas des nefs offre aussi cette inscription au-dessus d'un
arc Tudor couronnant la porte : 1554, je fus y, potée. Dans
la fenêtre ouverte plus haut est gravé le millésime 1559, et
à l'intérieur de cette tour et au sommet la date 1561.

Cette église n'a qu'une chapelle au Sud, mais vis-à-vis est
une sacristie voûtée, avec des arêtes et des arcs-doubleaux à
nervures prismatiques, qui pourrait bien avoir été à. l'origine
quelque chapelle seigneuriale.

L'église de Javené paraît avoir eu autrefois toutes ses fe-
nêtres garnies de verrières, et les débris qui en ont été con-

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 27.
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servés sont encore fort intéressants. On remarque dans une
fenêtre l'Annonciation de la Sainte Vierge, l'Adoration des
bergers et l'Adoration des mages; l'image du Père-Éternel
remplit le sommet de l'ogive dans le tympan: Dans une se -
conde fenêtre, l'on voit Notre-Seigneur au jardin des Oliviers
priant dans la grotte de Gethsémani . et saint Pierre endormi.
Dans une troisième, au Sud, étaient aussi naguère les têtes
des quatre évangélistes, que nous n'y avons pas retrouvées.

Ces sujets, dit M. Maupillé, sont assez bien traités et
d'un bon coloris; ils sont sans doute l 'oeuvre d'un artiste du
milieu du xvi° siècle, de Pierre Simon peut-être, qui à- cette
époque fit un grand nombre de vitres pour les églises de Fou-
gères, et sans doute aussi pour celles des environs 1 . n

La grande baie du chevet, divisée par trois meneaux et
ornée d'un riche tympan, est malheureusement bouchée; mais
l'ornementation du tympan de _la fenêtre de la chapelle méri-
dionale est remarquable par la grâce de ses contours : elle
reproduit exactement une fleur de pensée,- moins le pétale
inférieur, qui est remplacé par l'amortissement trilobé de
l'ogive secondaire.

Extérieurement, l'on remarque des portes richement déco-
rées dans le style ogival fleuri, des fenêtres flatpboyantes ou-
vertes dans les pignons aigus, des contreforts -élancés et ter-
minés en pinacles, et des gargouilles bizarres et fantastiques.
La tour, surmontée d'un clocher en charpente refait de nos
jours, atteint la hauteur de 43 mètres. Au pied de cette tour
est un porche qui semble avoir été primitivement destiné à
servir d'ossuaire; il est orné à l'Occident de trois panneaux à
ôgive en accolade; l'arcade de son entrée a son archivolte
relevée par des choux frisés et d'autres ornements du
1v°siècle.

Les murs de cette- église conservent extérieurement les
traces d'une litre, mais nous ne savons quel seigneur la fit

1. Notices hist. précitées, 43.
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placer; peut-être fut-ce celui de la Bécannière, terre noble
appartenant en 1513 à René de la Vieuville.

Une plaque de cuivre attachée à une colonne de la nef
indique qu'en 1732 le pape Clément XII accorda des indul- '
gences plénières aux membres de la confrérie du Saint-Sacre-
ment de Javené. Quant à celle du Rosaire, elle fut érigée en
cette église le 15 août 1674 par le P. Crônier, dominicain de
Bonne-Nouvelle.

CHAPELLES. - 1° Saint-Julien de la Rivière se trouvait au
bord du Couasnon, au village de la Rivière ; elle est mention-
née comme chapelle frairienne en 1665, et l'on y faisait alors
de nombreux mariages. Elle fut réconciliée par ordre de
l'évêque, le 1mai 1742, par le recteur, M. Pioger 1 . Fon-
dée de 20 liv. de rente et encore desservie en 1781, elle a
été démolie pendant la Révolution.

2° Saint-Roch. - Le 3 août 1625, on bénit un cimetière
pour les pestiférés près de la lande d'Igné, car la contagion
désolait alors la paroisse. Ce cimetière est appelé en 1640 le
cimetière Saint-Roch, et nous croyons qu'un petit oratoire y
fut élevé en l'honneur du saint protecteur des malades; tou-
tefois, depuis _longtemps il n'en reste plus de trace.

ÉcoLE. --- Voy. tome III, 624.
FRÈRE DE L ' INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -- VOy. tome III, 624.

RECTEURS DE JAVENÉ 2 .

Guillaume Bernard (1480).
Jean Chaussière fut poursuivi en 1590 comme ligueur par le sé-

néchal de Rennes, en compagnie des prêtres de sa paroisse égale-
ment accusés, et nommés Jacques et Guillaume Bigot, Jean Jehan-
nin, Jean Brunei, Jean Gillois et Jean Lespagnol.

A . Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., 0 G, 17.
2. Reg. des insin. ecclés. de d'évêché de Rennes. - Ardt. dép. d'llde et-Vit. - Notes

de M. Maupillé. - Réponse au quest. de 1860, etc.
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François Le Porcher (1613) ; 1- 1634.
Vincent de Brégel, sieur de la Gambretière, docteur en Sorbonne

et chapelain dé Saint-Léonard de Fougères, gouverna de 1631 à
4667.

François Prières (1667-1691).
Jean Lambert, pourvu en 1691, fit en 1698 enregistrer ses armoi-

ries : d'azur au lion d'or; i- 4706.
Sébastien Andreu, prêtre de Léon, bachelier en théologie, pourvu

le 29 avril 1706, se démit peu après.
François-René Pitteu, prêtre du diocèse, fut pourvu le 13 août

1706; -j- 4736.
Pierre-Joseph Pioger de Chantradeuc, seigneur de Boro, Saint-

Perreux, etc., fut pourvu le 25 novembre 1736 et devint en 4750
recteur de La Bazouge-du-Désert.

Yves-François Baudouin, sieur du IIoux et prêtre du diocèse, fut
pourvu le 6 février 4 751 ; -j- 1772.

Guillaume Renard, pourvu le 4 7 juillet 1772, résigna en 1786.
Julien-Pierre Maigné, pourvu le 14 janvier 1787, gouverna jus-

qu'à la Révolution, demeura caché dans le pays pendant la tour-
mente et fut réinstallé en 1803; 1 24 novembre 1834, âgé de quatre-
vingt-deux ans.

François Bordais (1834-1867).
Jean-Marie Gratien (1867-1875).
Joseph Bizeul (1875-

	

).
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17, 25. ArtANLrs. - Le culte rendu à la Sainte Vierge à Néron nous

avait d'abord fait croire que Notre-Dame était la patronne de la

chapelle priorale de ce nom. Mais un acte de 1700, que nous ve-

nons de retrouver, nous apprend qu'il y avait alors a une assem-

blée en la bourgade de Nairon le jour et teste de saint Laurent,

martyr, patron de la chapelle dudit Nairon, trêve de ladite pa-

roisse d'Amanlix. » Cette chapelle se trouvait dans. le fief de

Néron, s'étendant en Amanlis et Janzé, et aliéné en 1577 par

l'abbé de Saint-Melaine pour payer des taxes.

33, 10. ANTRAIN. - Il est fait mention dés 1542 des oblations faites

dans la chapelle de Saint-Denis; cette chapelle fut restaurée

en 1784.

-

	

15. 5° Saint-Sulpice. - Cette chapelle non dotée était interdite

en 1690 aussi bien que celle de Bonnefontaine.

-

	

25. (Pierre Deschamps) Il était né à Bennes et mourut en cette

ville en 1686 (et non en 1690), après avoir fondé trois messes

hebdomadaires dans l'église d'Antrain.

François de Brégel prit possession en février 1686 de la cure

d'Antrain.

60, 33. BAGUER-MORVAN. - Pierre Écen, natif, croit-on, de Saint-

Pierre-de-Plesguen, prit possession de la cure qn décembre 1664;

il mourut à Dinan le 2 décembre 1675 ; son corps, apporté à Ba-

guer, y fut inhumé le 4, près la grande porte de l'église, sous la

tour. Sa mémoire était déjà tellement en vénération qu'on voulut

porter son corps à bras depuis Dinan jusqu'à Baguer, et que sur

le parcours l'on s'empressait d'offrir des linges pour soutenir le

cercueil. Maintenant encore quelques vieilles familles de Baguer

conservent de ces linges légués par leurs ancêtres et considérés

comme sorte de reliques. Au xvm° siècle on appelait la tombe

de ce bon recteur, sur laquelle s'opéraient, dit-on, des mi-
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racles, « le tombeau du bienheureux Pierre Éven. » Les pèlerins

y venaient alors en grand nombre et buvaient de l'eau d'une fon-

taine voisine appelée « fontaine dû Saint. » (Communication de
M. Gautier-Bidan.)

105, 4. BAULON. - En 1603, des témoins déclarèrent qu'avant les

guerres de la Ligue on voyait cependant encore dans les vitres de

l'église de Baulon les armoiries des barons de Lohéac; on croit,

en effet, que ces derniers furent les auteurs des sires de Bréal.

109, 8. BAUSSAINE (LA). - En 1790, l'abbesse de Saint-Georges pos-

sédait en La Baussaine les dames des traits de la Garde, affermées

1,300 liv., - de la Vieuxville, 900 liv., - de la Tremblaye,

860 liv., - et du Lubin, 1,510 liv. Elle donnait alors au recteur

et à son vicaire 1,050 liv. de pension. (Cartul. de Saint-
Georges, 466.)

119. 22. BAZOUGE-DU-DâSEET (LA). - Pierre de Lorgeril, j. 0 oc-
tobre 1079, à Rennes, âgé de soixante-dix ans, fut inhumé le

lendemain à Saint-Étienne de cette ville.

160. 30. BETTON. - Georges Escoufflart, fils de Jean Escoutllart et

de Jacquette Aulnette, baptisé à Rennes le 10 décembre 1558,

j recteur de ,Betton, fut inhumé le 8 août 1597 à,Saint-Sauveur

de Rennes. (Notes ms. de M. Saulnier.)

178. 17. BOISTRUDAN. - Nous voyons, en effet, qu 'au commencement

du mûe siècle les moines de Béré, voulant reconstruire leur cha-

pelle de Boistrudan, trouvèrent à ce sujet une grande opposition

de la part de Geoffroy, baron de Châteaubriant et seigneur de

Piré. Ces religieux s'en plaignirent directement au Pape, qui

nomma un juge pour examiner le différend; mais le baron de

Châteaubriant ne daigna pas comparaître devant lui. Frappé par

suite d'anathème, Geoffroy revint alors à de meilleurs sentiments,

et au mois de janvier 1220 il accorda an prieur de Béré la per-

mission de relever dans son fief l'église de Boistrudan, à condition

d'y avoir un banc, un enfeu et une lisière armoriée, et d'en être

toujours regardé comme le seigneur fondateur et prééminencier

en sa qualité de seigneur de Piré. (Arch. dép. d'Ille-et-Vil.,
fonds de Piré.)

179, 23. BONNEMAIN. - Voici toutefois une charte qui, semble bien se

rapporter à la paroisse de Bonnemain : Au xi e siècle, Gautier,

prévôt du château de Combour, acheta de Mainfinit, sénéchal de

Rennes, et de sa femme, nommée Commère, la terre de Buard :

« Gauteriies preepositus Comburnensis Castelli terrant de
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Buardis omit a sinicaldo Redonensi nomine Mainfinito
et ab uxore sua nomine Commatre. » Il paya cette terre

7 liv. et offrit, de plus, 10 sols â la femme du sénéchal. Devenu

maître de Buard, Gautier donna cette terre aux religieux de Mar-

moutiers habitant le prieuré de Combour, « dédit hanc terrain
monachis Sancti Martini Comburn. » Il stipula toutefois qu'il

participerait aux bonnes oeuvres du monastère et qu'il y serait

reçu sans conditions s'il voulait embrasser la vie religieuse. Main-

finit consentit lui-même à cette donation et reçut en récompense

9 sols, tandis que son fils Guillaume recevait 12 deniers. Comme

le monastère de Combour ne fut fondé qu'en 1066, et comme

ces actes se passèrent en présence de Geoffroy le Bâtard, comte

de Rennes, mort en 1084, c'est nécessairement entre ces deux

dates qu'il faut placer la donation de Buard à Marmoutiers. (Dom

Lobineau, Preuves de l'I:Iist. de Bret., 120, 121.) Les Béné-

dictins ne semblent pas toutefois avoir conservé très-longtemps la

terre de Buard, qui donna son nom à une famille noble signalée

en 1428 et représentée encore à Bonnemain en 1513 par Jean du

Buard, sieur dudit lieu. Aujourd'hui Buard n'est plus qu'un vil-

lage de Bonnemain.

202, 10. BOURG-DES-COMPTES. - A l'origine, toutefois, Bourg-des-

Comptes relevait féodalement de la seigneurie de Lohéac, et l'on

voyait au moyen-âge, dans la maîtresse vitre de son église, les

armoiries des sires de Maure, seigneurs de Lohéac. Ces blasons

furent brisés pendant les guerres de la Ligue, comme le prouva

une enquête faite en 1623. A cette dernière époque, Auffray de

Lescouêt, vicomte du Boschet, déclara lui-même que Louise de

Maure, baronne de Lohéac, était dame supérieure de Bourg-des-

Comptes et qu'il « tenait d'elle la chapelle et les prééminences

dont il jouissait dans ladite église parrochiale. » (Arch. dép.
d'Ille-et-Vil., fonds de Piré.)

204, 20. 70 Saint-Thomas. Cette chapelle, « sise entre le bourg et

la chapelle de la Croix, » appartenait en 1610 à Guy Bardoul,

seigneur de la Réauté; cependant, en 1622, on y voyait les ar-

moiries des seigneurs de la Chalousaye. Elle fut démolie en 1626

et l'on employa ses matériaux d construire dans l'église de Bourg-

des-Comptes la chapelle du Rosaire. Le dernier souvenir de ce

sanctuaire est le nom de Saint-Thomas que portent encore les

terrains vagues environnant un calvaire élevé de nos jours sur le

bord de la route de Belair.

T. IV..

	

49
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208, 20. BoussAc (LA). - En 1623 on voyait dans cette église les armes

et alliances des seigneurs de Landal. Cette châtellenie d'ancien-

neté, érigée en comté en 1710, s'étendant dans une dizaine de

paroisses, appartint successivement aux familles de Montsorel,

d'Aubigné, de Montauban, de Rohan, de Maure, de Roche-

chouart, de France et du Breil; elle jouissait â La Boussac du

droit de quintaine, exercé le mardi de Pâques de chaque année

Aussi dans la grande vitre, derrière le maitre-autel, étaient les

écussons des sires de Maure, seigneurs de Landal : de gueules
au croissant montant vairé d'argent et d'azur; dans une

autre vitre du chanceau, du côté de l'épître, apparaissait un bla-

son de gueules à neuf macles d'or, au lambel d'argent à
quatre pendants, qui est de Montauban, parti de gueules à
quatre fusées d'argent posées en fasce, qui est de Landal; un

grand banc, réservé au seigneur de Landal, joignait les marches

du grand autel. A côté étaient les tombeaux de deux sires de

Landal, « l'un enlevé dans la muraille et l'autre au rez du pavé. »

Dans le lambris de ce même chameau et des deux côtés de l'au-

tel étaient peintes quatre bannières, « les deux premières portant

les armes plaines de Rohan, et les deux autres celles de
Montauban. » Enfin, dans une vitre placée au Sud de la net

brillaient « les armes plaines de Landal en hault et celles de
Montauban par en bas. » (Arch. dép. d'Ille-et-Vil., fonds

de Piré.)

210,

	

4. Prieur de Landal omis : Frère Pierre Courtois, religieux de

Billé (1521).

5. Dès le xvt° siècle existait à La Boussac une école de garçons
que tenait en 1,577 un prêtre nommé Jehan Faysant.

213, 34. BOVEL. - En 1623, Louise, comtesse de Maure et dame de

Mortemart, était dame supérieure, fondatrice et prééminencière

de la chapelle de Bovel. On voyait alors « en la vitre principale

de ladite chapelle, sise dans le proche fief du comté de Maure,

au-dessus du grand autel, au plus haut, un écusson party de
France et de Bretagne, et au dessoubs quatre grandes ban-

nières de front, couronnées et environnées du collier de l'Ordre

de Sainet-Michel : la première, des armes plaines de Maure, de
gueules au croissant montant de vair; la deuxième, my-
party de Claude de Maure et de Françoisç de Pompadour, sa
femme ; la troisième, de Maure escartelé d'argent à trois
tourteaux de sable, qui est des Bilieux (seigneurie annexée au



ADDITIONS.

	

771

Pages Lignes

	

Ajoutez :

comté de Maure), et la quatrième, de Maure escartelé d'azur
à la croix d'argent ancrée de gueules. » - En une autre

vitre proche ledit grand autel, du côté de l'épître, étaient « trois

autres bannières de front : la première, escartelé de Maure et
des Brieux; la deuxième, my-party de Maure et de Pompa-
dour; la troisième, escartelé de Maure et vairé d'argent et
d'azur, qui est du Plessix-Anger. » - Enfin, dans une troi-

sième vitre placée plus bas et du même côté étaient « deux es-.

cussons, l'un des • armes plaines de Maure et l'autre desdites
armes escartelées des Brieux. » (Arch. dép, d'Ille-et-Vil.,
fonds de Piré.)

232, 29. BnÉAL-sous-MoNTronT. - Il reste encore à Ossac les traces

de deux chapelles sécularisées depuis longtemps. M. Vatar a re-

trouvé dans la plus ancienne les vestiges d'une fresque représen-

tant l'Ascension de N.-S.

233, 19. Jean Carbucel, recteur de Bréal, fonda par testament du

31 octobre 1461 trois messes hebdomadaires : l'une -en la cathé-

drale de Rennes, mi il choisit sa sépulture ; l'autre à Bréal, dont

il réserva la présentation aux recteurs de cette paroisse, et la

troisième à Clayes, vraisemblablement sa paroisse natale.

234, 9. Cyprien Caro, recteur de Bréal en 1658, résigna en faveur de

son parent Georges Caro, qui suit; j' 29 août 1680 et inhumé le

lendemain.

250, 37. BRIE. - Jean-Baptiste des Nos j' à Rennes le 6 avril 1706

et fut inhumé au Grand-Séminaire.

261, 6. BnouALAu. - L'an 1483, en effet, Louis de Rohan, seigneur

de Landal, fit informer au sujet de certaines violences commises

« au village de Broualan, où l'on bastissoit pour lors une chapelle

en l'honneur de Nostre-Dame, ledit village estant au fief de sadite

seigneurie de Landal. » Aussi en 1623 les sires de Landal jouis-

saient-ils des prééminences dans la ,chapelle de Broualan; ils y

avaient prés du maître-autel un_ banc orné des armes pleines de

Landal, « qui sont quatre fusées de front, » et ce blason ap-

paraissait, en outre, « relevé en bosse au haut du pignon de la

sacristie. » A cette époque, une belle verrière malheureuse-

ment brisée depuis - garnissait la maîtresse vitre derrière le grand

autel ; on y voyait en haut une bannière écartelée et contre-
écartelée des armes des comtes de Maure, seigneurs de Landal,

et de leurs alliances; au-dessous, un autre grand écusson, cou-

ronné et entouré du collier de l'Ordre de Saint-Michel, portait
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écartelé de Montauban et de Landal; et au bas, des deux

côtés d'une image de la Sainte Vierge, étaient les figures d'un

seigneur et d'une dame, le premier revêtu d'une cotte d'armes et

la seconde d'une robe semée des armes de Maure, Navarre,
Évreux et Rohan. Ces deux personnages devaient être François,

comte de Maure, et Hélène de Rohan, dame de Landal, qu'il

épousa en 1513. (Arch. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Piré.)
273, 31. BRUI. -La chapelle de la Haye de Pan, dédiée aux Saints-

Anges et à saint Joseph, fut bénite le 22 septembre 1750.
274, i i, N... Bouschet, recteur de Bruz, baptisa le 13 février 1601

Claude Champion, fils du seigneur de Cicé.

Michel Rouessart, recteur de Bruz, fut inhumé le 11 avril
1625.

Toussaint Clavier, recteur de Bruz, assista en 1652 à un
mariage fait dans la chapelle du manoir de Cicé.

14. Louis Jubin, recteur de Bruz, bénit une cloche le 5 juin 1682.
(Reg, de l'état civil, communication de M. Saulnier.)

277. 7. CAncr$c. - Dans une enquête faite en 1623, François de Qué-

héon, sieur de la Soraye et y demeurant, déclara « avoir toujours

ouy dire que la comtesse de Maure (alors Louise de Maure, dame

de Mortemart) est supérieure de l'église et de la paroisse de

Campel, qui n'est, à ce que l'on tient, qu'une fillette de Maure,

parce que le curé qui la sert n'est que commis du recteur dudit

Maure. » D'autres témoins, et parmi eux Olivier Guihart, « prestre

habitué en l'église de Campel, demeurant au village de la Bigo-

laye, » ajoutèrent que « en l'église de Campel, fillette de Maure,

les armes de la maison de Maure sont engravées en pierre
sur la porte principale d'icelle. » (Arch. dép. d'Ille-et-Vil.,
fonds de Piré.)

286, 24. CAnnnoc. -- En 1700, l'abbesse de Saint-Georges affermait ses

dimes de Cardroc : le trait du bourg, 410 liv., - le trait de la

Ville-Esnaut, 515 liv., - et le trait de Saint-Lian, 400 liv. (Cart.
de Saint-Georges, 464.)

311, 2. CILANTEPIE. - La portion congruedu recteur était de 1,050 liv.,
dont cinq sixièmes, c'est-à-dire 875 liv., étaient payés par l'ab-

besse de Saint-Georges (qui affermait ses dimes deChantepie

2,470 liv.), et le dernier sixième par le collège de Rennes.
387, 12. CUTARTRES. - Guillaume Binois, recteur de Chartres, f le

14 mai 1711, égé de soixante-huit ans, fut inhumé le lendemain;

peut-être est-ce le même personnage que Nicolas Binois.
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François Daniel, recteur de Chartres, j. le Il décembre

1714, âgé de cinquante-et-un ans.

14. Julien Loysel, recteur de Chartres depuis environ dix ans,

j. le 17 juin 1725, âgé de cinquante-trois ans, a après avoir été

le père des pauvres, estant l'un des meilleurs et des plus tou-

chants prédicateurs de son siècle. » (Reg. de l'état civil, com-

munication de M. Saulnier.)

374, 7. CnAsN . - ÉCOLE. - Le marquis du Bordage avait, en qua-

lité de seigneur de Chasné, le droit, en 1788, de nommer a le

maistre d'école résidant au bourg de Chasné. » - A cette même

époque, le château de Chasné portait le nom de la Salle et son

seigneur jouissait du droit de quintaine.

395, 13. CHATELLIER (LE). - En 1732, l 'évêque de Rennes autorisa le

recteur du ChItellicr à faire ériger la confrérie du Rosaire dans

son église paroissiale et à augmenter pour cette raison celle-ci

d'une chapelle formant le bras de croix, qui manquait alors à la

régularité de l'édifice. Ceci nous prouve que l'église se composait

alors d'une nef n'ayant qu'une seule chapelle, prohibitive peut-

être à quelque seigneur. (Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 10 G, 3.)

421, 10. CIIAVAGNE. - Cette chapelle de Buris est vraisemblablement

la même que la chapelle de Buris, en Goyen.

-

	

13. 80 La chapelle des Fontenelles, dépendant du manoir de ce

nom, propriété de Claude du Pont, seigneur d'Ovule, fut bénite

le 29 octobre 1726 par le recteur, Mathurin Chevy.

21. Il y eut deux recteurs de Chavagne du nom de Denis Le
Loucze : le premier, vicaire général de Rennes, -j- â Rennes le

6 novembre 1617 et inhumé le 7 à Saint-Étienne en cette ville;

le second t le 25 février 1661 et inhumé le 27 à Chavagne.

-

	

26. Pierre Boullée, recteur de Chavagne, j âgé de plus de

soixante ans et inhumé le 6 février 1692 à Saint-Sauveur de

Rennes. (Reg. de l'état civil, communication de M. Saulnier.)

433, 13. CHEVAIGNIL. - Ces blasons prouvent aussi que le chevalier re-

présenté dans cette verrière de 1550, accompagné d'un religieux,

son saint patron, est François Thierry, seigneur du Boisorcant, du

Pontrouault et de la Rivaudière, qui reçut à ce dernier titre des

aveux en 1547, et rendit lui-même aveu au roi en 1557 pour la

seigneurie de la Rivaudiére. A côté de ce seigneur figurent aussi

dans la verrière sa femme, Françoise du Puy du Fou, et leur fille

unique, Marguerite Thierry, alors enfant, mais qui épousa plus

tard Jean d'Angennes, seigneur de Poigny. - M. l'abbé Brune
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s'occupe présentement de la restauration de cet intéressant vi-

trail.

445, 30. CoESMES. - Des travaux faits au chanceau de l'église de

Coésmes, vers 1775, prouvent que le recteur de cette paroisse

était alors grand décimateur; toutefois quelques dîmes y apparte-

naient aussi au seigneur du Plessix, qui prenait le titre de comte

de Coésmes et seigneur fondateur et prééminencier de la paroisse.
446, 6. Ces autels, ornés de grands retables sculptés en pierre et marbre,

ne sont point à dédaigner; le maître-autel porte la date 1652, et

les armoiries de la maison du Refuge, d'argent à deux fasces
de gueules, deux bisses affrontées d'azur en pal, languées
de , gueules, brochant sur le tout; niais les émaux de cc bla-
son ont été dénaturés. L'autel du Rosaire, de même style que le

précédent, porte le millésime 1647 et cette inscription : Regina
sacratissimi Rosarii, ora pro nobis. Enfin, l'autel du tran-
sept méridional, dédié jadis à saint Jean-Baptiste, et aujourd'hui

au Sacré-Coeur, est de 1658 ; son ornementation, différant des

deux autres, est peut-être plus complète. Louise et Magdeleine du

Refuge ou de Refuge, qui passent pour avoir donné ces autels,

vivaient à Coésmes vers 1700. Magdeleine y mourut, en 1726, au

château du Plessix, et fut inhumée en l'église. On voit encore,

près de la balustrade du chœur, une pierre tombale portant l'effi-

gie d'une femme et semblant remonter au xv0 siècle, qui devait
recouvrir l'enfeu des seigneurs de Coésmes.

-

	

Il. Nous voyons, en effet, en 1679, Julien Le Chameleux, recteur

de Percé, mais originaire de Coésmes, faire divers legs pieux en

faveur des deux confréries du Saint-Sacrement et du Rosaire,

érigées dés lors en l'église de Coësmes. La première de ces confré-

ries fut enrichie d'indulgences en 1656 par le pape Alexandre VII;
quant à la seconde, elle était antérieure à 1647. (Arch. dép.
d'Ille-et-Vil., 10 G, 17.)

-

	

31. La chapelle de Sainte-Christine est mentionnée dès 1676;

elle était fondée de messes et appartenait alors aux paroissiens,
qui nommaient un prévôt pour administrer ses revenus.

447, 12. MALADRERIE. - A une petite distance du bourg et au bord
d'un ruisseau se trouve encore la maison de la Maladrerie, qui

rappelle une fondation ancienne en faveur des pauvres malades.

Émut. - Au commencement du xvul e siècle, Julienne Hous-
sais et Marie Jollivet, sa fille, firent une fondation dite « de la

petite école et de la prière du soir. » En 1772, un prêtre, M. Lo-
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rée, était chargé de la tenue de cette école, qui était par suite une

école de garçons, et du service de la prière du soir.

447, 16. François Agaisse était recteur de Coësmes en 1592 et gou-

verna jusqu'en 1610.

Bertrand Dolleaux remplaça le précédent en 1610.

Guillaume Dolleaux était recteur dès 1624.

André Lhoir fut pourvu en 1648; j' 25 avril 1681 et inhumé
le`lendemain dans son église.

François Dubois, pourvu en 1681 (et non en 1674 comme le

dit la .Réponse au Questionnaire de 1860), devint en 1684

recteur d'Argentré.

472, 7. ConreILLÉ. - En 1536, Getfeline de Champagné, veuve d'An-

toine de Cornillé, seigneur de la Bichetiére, fut maintenue, comme

tutrice de ses enfants, dans la possession des prééminences de l'é-

glise de Cornillé, appartenant au seigneur de la Bichetiére.

578, 19. EssÉ. - 70 Chapelle de Maupérier. - Elle dépendait du

manoir de ce nom, appartenant en 1513 à Jean Mellet, et l'on y

inhuma en 1669 Jean de la Tullaye. (Note ms. de M. l'abbé

Paris-Jallobert.)

643, 27. GAEL. - Alain-Gilles Truillot du Pelineuc, recteur de

Gael, était fils de Jean Truillot, seigneur du Chesne, et de Char-

lotte Bagot ; pourvu d'abord en 1627 de la chapellenie du château

de Montauban, il posséda plus tard le manoir du Pelineuc, en

Montauban, et y fit, le 22 août 1662, une fondation de messes

pour une chapelle' qu'il se proposait d'y bâtir; mais il mourut après

1681, sans avoir réalisé ce projet.

654, 8. Gàvnzâ. - Cette paroisse donna son nom â une . famille noble

qui se distingua par sa piété : Main de Gévezé, « Maino de
Gevrezeio, » était chanoine de Rennes en 1096; au m e siècle,

Lucie, soeur de Guillaume de Gévezé, et Étiennette, fille de Ga-

leran de Gévezé, petite-nièce de Lucie, étaient religieuses à l'ab-

baye de. Saint-Georges. Vers l'an 1189, Guillaume de Gévezé

donna, â l'occasion de l'entrée en religion d'Ètiennette, qui était'

sa petite-fille, sa dime dite des Champs de Vitré, levée sur les

hommes de Chodré et de la Gaubertiére aux environs d'Évigné,

village alors en Mordelles et maintenant en Chavagne. (Cart.
Sancti Georgii, 140 et 196.)
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LES PAROISSES

LAIGNELET

Ecclesia de Agn.ello (xIe siècle), -- de Agniculo (4516), --
de Laigneio (1578).

Olim du diocèse de Rennes, d'e l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Sulpice de Fougères.

ORIGINES. - L'histoire du prieuré de Laignelet nous a fait
connaître les commencements de la paroisse de ce nom, dont
l'existence nous est attestée dès le m e siècle. (Voy. tome II,
p. 570.)

La cure de Laignelet, présentée jusqu'en 1790 par l'abbé
d'Évron, avait en 1694 800 liv. de rente; mais le recteur,
M. Duval, fit en 1790 la déclaration suivante de son béné-
fice : Le presbytère et son jardin ; - les deux tiers des
grosses dîmes et la totalité des dîmes vertes et des novales,
le tout alors affermé 3,000 liv., plus 1,000 liv. de pot-de-vin
pour un bail de neuf ans; - une fondation de cinquante-
quatre messes, valant 57 liv.; total : environ 3,057 liv. de
revenu brut. Sur cette somme, le recteur devait payer la pen-
sion d'un vicaire, 36 liv. aux Pères Récollets de Fougères
pour le soin des malades du faubourg Roger 1 , 105 liv. de

décimes, etc. 2

1. Une partie de ce faubourg, sis dans la ville de Fougères, faisait partie de la
paroisse de Laignelet avant 1821. Jadis s'y trouvaient !e couvent des Urbanistes et la
chapelle Saint-Gerson.

2. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 1 V, '27..
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ÉGLISE. - L'église de Saint-Martin de Laignelet se com-
pose d'une seule nef, terminée par une abside de construction
moderne. Les murs latéraux de cette nef accusent les nom-
breuses restaurations dont elle a été l'objet. Quelques parties
appartiennent encore à la construction romane primitive ; il
est facile de les reconnaître à l'appareil et surtout à la pré-
sence des baies aujourd'hui murées, mais dont on distingue
facilement encore les contours.

« La retouche la plus ancienne semble remonter au xav e
siècle; elle est particulièrement accusée par une fenêtre ou-
verte dans le mur méridional et dont la forme est celle d'une
ogive géminée, surmontée d'un trèfle aux contours fortement
arrondis.

« La restauration la plus importante date du commence-
ment du xvi° siècle; elle embrasse toute la partie antérieure
de l'église, qui paraît avoir été agrandie du côté de l'Ouest à
cette époque.

« La grande porte présente tous les caractères du style de
la renaissance. Ses pieds-droits sont accompagnés de deux
chambranles en granit, divisés en panneaux, sur lesquels on
a répandu à profusion les ornements du règne végétal. L'ar-
chivolte est formée d'une banderolle qui se déroule en décri-
vant un arc à contre-courbure et sur laquelle est gravée, en
caractères gothiques, l'inscription suivante : 11IVCCXI fut faict

- porte mortuaire de L'Aignelet. Le sommet de l'arc est orné
d'un écusson sur lequel on a représenté l'Agneau avec sa
croix 1 . »

Extérieurement on voit encore les traces d'une ancienne
litre seigneuriale. Le seigneur supérieur de Laignelet était le
roi, comme baron de Fougères; mais le seigneur de Malhaire
ayant acheté en 1569 la plus grande portion des fiefs du
prieuré de Laignelet, se trouva, par suite, en possession
d'une partie des droits de seigneur fondateur dans cette

4. M. Maupillé, Notices hist. sur les paroisses des cantons de Fouqè,res, 6S.
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église, et il y eut son banc, son enfeu et ses armoiries. Tou-
tefois, le seigneur du Bois-Février prétendit aux mêmes droits
dans le siècle suivant, à cause de sa seigneurie du Hallay-
Robert, et il fut maintenu dans ces droits par la sentence de
réformation du Domaine en 1683. Cette sentence, il est vrai,
fut attaquée par le seigneur de Malbaire, et nous ignorons
quelle fut la décision définitive.

En 1781, trois confréries étaient érigées dans l'église de
Laignelet : celle du Rosaire, établie vers 1661 par les Domi-
nicains de Bonne-Nouvelle; - celle de la Rédemption des
captifs, -- et enfin celle pour le repos des âmes des défunts.

On voit encore dans le cimetière la tombe de la Soeur de
la Nativité, dont nous avons déjà parlé (tome III, 229); c'est
une simple pierre dont M. Maupillé a relevé l'inscription,
ainsi conçue : Cy gît le corps de la vénérable Sr Jeanne Le
Bolier 1, de la Nativité, religSe -converse des Stes Claires Urba-
nistes de Fougères, morte en odeur de sainteté, le 15 août à
midi 1798, âgée de 67 ans'.

CHAPELLES. - 1° Eglise conventuelle des Urbanistes, au
faubourg Roger, à Fougères. (Voy. tome III, 229.)

2° Saint-Gorgon, située également dans le même faubourg.
(Voy. tome IV, 625.)

3° Saint-Jean-Baptiste de la Cour-Gelée. - Cette chapelle
était déjà « très-ancienne » et considérée comme frairienne
au commencement du xvll e siècle. Marie Le Corvaisier, dame
des Jugenais, veuve de Pierre Couyer, et demeurant à Louvi-
gné-de-Bais, la fit réparer. Par acte du 19 mai 1724, elle y
fonda une messe pour tous les mardis et en donna la présen•
tation au recteur de Laignelet, à condition qu'il en pourvoi-

t. Dans les registres des Urbanistes conservés aux Archives départementales d'Ille•
et-Vilaine, elle est toujours appelée Jeanne noyer.

2. M. l'abbé Brune a signalé aussi, en 1862, sous le porche de la porte principale
de l'église de Laignelet, « un bas-relief en pierre, du xvi° siècle, représentant saint
Martin partageant son manteau avec un pauvre. » (Répertoire tvrehéot. d'Itle-et-Yil.)
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rait quelque membre de la famille de la fondatrice, et, en cas
de défaut, la desservirait lui-même. M g" de Crissé approuva
cette fondation le 30 mai 1724.

Les recteurs de Laignelet Jacques Catillon, Pierre Rossi-
gnol et Georges de Mésenge desservirent successivement cette
chapellenie; Le dernier titulaire, M. Le Bescheu, déclara en
1790 que son bénéfice valait 197 liv. de rente, savoir : Une
terre en La Chapelle-Janson, affermée 156 liv.; - deux mai-
sons au bourg de Laignelet et une portion de pré, affermés
41 liv. 1

4° Saint-André de la Fontaine dépendait du manoir de ce
nom. En 1522, Jean de la Fontaine, seigneur de la Hure-
lière, père et tuteur de Guillaume de la Fontaine, seigneur
dudit lieu, présenta le recteur de Laignelet, Pierre de Lau-
nay, pour desservir en cette chapelle deux messes hebdoma-
daires qu'y avaient fondées Jeanne de la Fontaine, femme de
Jean Hoguerel, sieur du Boisgarel, et une autre dame de la
Fontaine. En 1528, le chapelain François Le Bascle y des-
servait une autre fondation d'une messe par semaine, faite
par feue Jeanne Dalidou, femme de Simon Raoullin, et dotée
de 5 liv. de rente sur le lieu de la Goupillière, en la paroisse
du Châtellier 2 . Cette chapelle existait encore en 1720.

PnIEURÉ. - Laignelet, membre de l'abbaye d'Évron. (Voy.
tome II, 570.)

COUVENT DES URBANISTES. - VOy. tome III, 228.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 563 et 623.
FRÈRE DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 623.
ADORATRICES DE LA JUSTIOE DE DIEU. - Voy. tome III, 563.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil., d V, 27.
2. Arek. dép. d'Ille-et-Yil.
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RECTEURS DE LAIGNE.LET 1 .

Pierre de Launay (1522).
Denis Montechesne, - 4578.
François Gaultier (1635).
Jean Morazin (1652) ; -j- vers 1667.
Michel Trouillard fut présenté le 4 juillet 1667 par l'abbé

d'Évron, pour succéder au précédent.
Jean Lory, recteur en 1672, fit au roi, en 1676, la déclaration

de son presbytère, relevant de la baronnie de Fougères; en 1698
il fit enregistrer ses armoiries : d'argent à deux serpents de si-
nople, tortillés en pal et affrontés. -J- 1701.

Sébastien Malherbe, prêtre du diocèse, fut pourvu le 22 mai
4701 ; -J- 1721.

Jean-Baptiste Guirnont, prêtre du diocèse, fut pourvu le 8 juil-
let 4721;-J-1745.

Jacques Catillon, prêtre de Bayeux, pourvu le 23 octobre 1745,
résigna en 1761.

Pierre Rossignol, prêtre du diocèse, fut pourvu le 3 février
4761;-j- 4780.

Georges-François de Mésenge fut pourvu le 24 octobre 1780.
Guillaume Duval, prêtre natif de Montours, et vicaire à Notre-.

Dame de Vitré, fut pourvu en 1787; il gouverna jusqu'à la Révo-
lution et demeura caché pendant la Terreur, niais il fut assassiné
dans la forêt de Fougères le 9 février 1798.

Charles Martin (1803, -1- 4819).
Jean Taillandier (1819-1834).

	

-
François Sourdin (1834-4850).
René Rehauit (1850-1860).
Louis Jehannin (1860, -j- 1864).
Joseph Girault (1864-1868).
Charles Gougeon (1868-

	

).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rentes. - Ardt. dép. d'ttle-et-Vil. - Notes
tes. de M. Maupillé, etc.



8

	

FOUILLÉ BISTORiQUE DE RENNES.

LAILLÉ

Yegaria Laliacensis (850), -- Centena Laliacensis (852), -

L'Alleium (xIIIe siècle), - Lalleyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l 'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Guichen.

ORIGINES. -- Au mois d'août 850, une femme nommée
Bernegarde vendit pour 100 sols à saint Convoyon et aux
moines de Redon, par l'entremise d'Haelmin, envoyé de ces
religieux, une portion de terre provenant de son héritage pa-
ternel et située dans la vicairie de Laillé, au village de Savi-
niac : « Sitam in pago redonico, in vegaria Laliacense vico,

in villa que vocatur Saviniaco I . »

Le 12 septembre 852, le clerc Théodoric donna aux moines
David et Morund, « gardiens des reliques du Saint Sauveur
et de la Sainte Vierge sa divine mère, » et à leurs succes-
seurs, ce qu'il possédait dans la centaine de Laillé, au lieu
appelé les Minières, « ad illa Minaria, » là où habitaient
jadis son grand-père Richard et sa mère Alesinthe. Cette
donation fut faite avec la permission du roi breton Érispoë,
seigneur de cette terre 2 .

Enfin, le 22 août 854, les moines David et Morund, dont
nous venons de parler,.par des motifs de piété longuement
énumérés, donnèrent à saint Convoyon et aux religieux de
Redon leur alleu et ce que le clerc Théodoric leur avait con-
cédé à eux-mêmes dans la centaine de Laillé : « Donavimus
nostrum alodum necnon quod Theodoricus clericus nobis dedit

in pago redonico, in centena Laliacensi 3. »

4. Cariai. Mon., 95.
2. Ibidem, 367.
3. Ibidem, 368.
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De ces différentes chartes ressortent les conséquences sui-
vantes sur l'état de Laillé au milieu du ix° siècle

4° Laillé était alors une centaine ou une vicairie ou vigue-
rie, « centena, vegaria Laliacensis. » Or, les centaines et les
vigueries étaient des désignations données par les règlements
de Charlemagne à certains territoires. Selon M. de Courson,
« dans les deux pays de Rennes et de Vannes (administrés
au Ix° siècle d'après les règlements carlovingiens) la centaine
et la paroisse représentaient la même circonscription, et la
vicairie n'avait pas de limites plus étendues 1 . » Laillé était
donc dès lors une simple paroisse, mais l'on voit qu'elle est
bien ancienne.

2° Il est à remarquer que dans tous ces actes, comme dans
ceux concernant Bourg-des-Comptes (Voy. tome IV, 199),
tous les noms des personnages sont francs : Théodoric, Ber-
negarde, Flothaire, Alesinthe, Frodebert, Goshert, Adalrad, etc.
C'est qu'en effet, remarque judicieusement D. Lobineau, les
Bretons n'étaient alors que depuis peu de temps possesseurs
de Rennes, et tout le pays environnant cette ville avait été
longtemps occupé par les Francs. La population de Laillé,
comme celle de Bourg-des-Comptes, appartenait donc à la
race franque et non à la race bretonne, que nous trouvons
au-delà de la Vilaine vers la même époque.

3° Parmi les personnages en question nous voyons appa-
raître, en dehors des religieux de Redon, quelques ecclésias-
tiques qui semblent se rattacher, au moins par leur présence,
à la paroisse de Laillé; ce sont les moines David et Morund
en S52, les prêtres Adalric et Érinfred, les clercs Théodoric
et Béringer, tous donateurs ou témoins des donations faites
à la même époque à Laillé. Malheureusement il est difficile
de savoir ce qu'étaient ces deux moines David et Morund,
gardiens des reliques du Sauveur et de la Vierge Où habi-

1. Prolégomènes du Carlin. de Redon.
2. « Ego Theodoricus doriens donatum esse vola ad relignias S. Salvatoris etGeni-
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taient-ils? Il ne semble pas que ce fût à Redon, puisqu'ils
reçurent d'abord pour eüx-mêmes les terres qu'ils donnèrent
plus tard à cette abbaye. Mais alors, quel sanctuaire renfer-
mait ces précieuses reliques?

4° Notons aussi le lieu où se trouvaient les biens donnés
par Théodoric : « In loco nuncupante ad illa minaria. »

Les mines de Pont-Péan étaient-elles donc connues dès le
Ix° siècle? Disons enfin que le village de Saviniac, où Berne-
garde avait ses terres, semble avoir disparu de Laillé.

Quoiqu'il reste beaucoup d'obscurité sur les suites de ces
diverses donations faites dans la paroisse de Laillé en faveur
de l'abbaye de Redon, l'on peut du moins assurer qu'elles
n'eurent pas de grands résultats, car l'action des Bénédictins
de Saint-Sauveur disparut de cette paroisse au moyen-âge
sans y laisser de trace.

Voici maintenant une autre donation faite en Laillé aux
Bénédictines de l'abbaye de Saint-Georges de Rennes.

Au xIII° siècle, Pierre Pr, seigneur de Bruz, donna à sa
soeur Agnès de Bruz, religieuse à Saint-Georges, le tiers des
dîmes de lin et de chanvre qui lui appartenaient dans les
paroisses de Bruz et de Laillé, « in parrochiis de Breuz et de
l'Alleio. » Mais if paraît que cette donation n'était faite que
pour durant la vie de cette Agnès de Bruz; aussi Pierre Il,
seigneur de Bruz, neveu de cette religieuse et gendre de
Guillaume de Montbourcher, donna-t-il par testament à Or-
fraise, fille de Geffroy de Moucon, religieuse également à
Saint-Georges, « lesdites dixmes pour en faire à sa volonté
après la mort de ladite Agnès de Bruz. »

Devenue ainsi maîtresse de ces dîmes, Orfraise de Moucon
les céda à son abbaye de Saint-Georges; mais Geffroy, sei-
gneur de Châteaugiron, les « prit, cueillit, leva et usurpa, »
ce dont les religieuses firent plainte à l'official de Rennes. Ce

trias ejusdem Marie Virginie et custodibus earum David monade» sou Norundo mona-
de et successoribus eorum. » (Cartut. Raton., 367.)
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dernier commanda au recteur de Châteaugiron « d'admones-
ter ledit Geffroy de restituer ce qu'il avait pris, et au cas de
refus, de le déclarer excommunié avec tous ses adhérents I . »

L'usurpateur eut probablement peur des foudres de l'Église
et remit les religieuses en paisible possession de leurs biens,
car en 1680 l'abbesse de Saint-Georges, Magdeleine de la
Fayette, déclara posséder encore « diverses dixmes en Laillé
et Bruz 2 . n

Quant au recteur de Laillé, dont il n'est point parlé dans
toutes ces chartes, quoiqu'il existât certainement déjà, il
était présenté alternativement par l'évêque et l'archidiacre
de Rennes. En 1790, le recteur, M. Lécrivain, déclara que
sa cure avait un revenu brut de 1,106 liv. 8 s. 3

ÉGLISE. - Une tradition locale - confirmée par un procès-
verbal rapporté en 1680 - dit que la première église parois-.
siale de Laillé se trouvait jadis assez loin du bourg actuel, au
lieu nommé aujourd'hui les Champs-Robert. On ajoute qu'il
existait là où se trouve maintenant l'église de Laillé, au milieu
d'un pâtis, une petite chapelle que l'on agrandit vers 1635 pour
en faire l'église de la paroisse.

Les barons de- Lohéac et les seigneurs de la Ville-Thébaud
et de la Guinemernière prétendaient contradictoirement aux
honneurs et aux prééminences dans cette église; mais la
baronnie de Lohéac fut déboutée en 1698 des droits « de
supériorité et de fondation dans l'église de Laillé; » les sei-
gneurs de la Ville-Thébaud le furent à leur tour, quoiqu'ils
prétendissent que cette église eût été construite par un prêtre
de leur famille qui habitait, dans le bourg de Laillé, la
Crand'maison, remarquable édifice de la renaissance, et qu'ils
y eussent dans le chanceau un enfeu où fut inhumée en
1647 Jeanne Loysel, dame de IfL Ville-Thébaud; les seigneurs

4. Cartul. Saneti Georgii, 225 et 239. - Du Paz, Hist. généal. de Bret., 250.
2. L'abbesse de Saint-Georges affermait 420 liv. sa dlme de Laillé en 4790.
3. At-oh. dép. d'llte-et•Yit., 4 Q, 3.
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de la Guinemernière restèrent seuls en possession des droits
honorifiques à cause du- fief du Désert, acquis par eux,
« ayant droit de ceinture ou lisière autour de l'église de
Laillé, au dedans et dehors d'icelle, avec banc et enfeu. »
Ces derniers prirent alors le titre de seigneurs de Laillé et
posèrent au-dessus du maître-autel de cette église leur écus-
son, portant : parti : au 1°' d'azur, à deux épées d'argent
garnies d'or et passées en sautoir, les pointes en bas, qui est
de Marboeuf; au 2° échiqueté d'argent et de gueules, à la bande
fuselée de sable, chargée de trois quinte-feuilles d'argent, qui est
Cadio. Ce sont, en effet, les armoiries de Claude de Marboeuf,
seigneur de Laillé, vivant en 1668 et marié à Jeanne Cadio.

L'église actuelle de Laillé, dédiée à saint Pierre-ès-liens, a
été en grande partie reconstruite de nos jours; la nef seule,
avec ses fenêtres en plein cintre, est de 1633; les transepts et
le choeur, de style ogival, sont de 1851, et la tour placée au
bas de la nef et élevée de 40 mètres, dit-on, est de 1852.
Tout l'édifice vient d'être restauré dans le genre de la re-
naissance. On y remarque les tombes modernes de la famille
de la Bourdonnaye, propriétaire du château de Laillé.

Autrefois, il y avait entre autres fondations dans cette
église : la chapellenie dite du Bourg, fondée en 1471 par
Guillaume Gandon, prêtre; - celle de la Touche, fondée par
Jean Bousget vers le xvil° siècle, - et celles de la confrérie
du Saint-Sacrement, érigée en 1703, et de la confrérie du
Rosaire.

CHAPELLES. - 1° Saint-Sébastien. -- Cette chapelle frai-
rienne, située non loin du bourg, est aujourd'hui sécularisée.
Elle était très-vénérée, et l'on prétend que des Angevins y
vinrent jadis en pèlerinage pour être délivrés d'une peste qui
ravageait leur pays; on ajoute qu'ils y laissèrent une' cloche
en témoignage de leur dévotion; toujours est-ii qu'une cloche
y fut bénite le 16 janvier 1606.

2° La chapelle de Meudon était également frairienne. Les
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seigneurs de la Cochetière, en Poligné, prétendaient y avoir
droit de prééminence, et leur déclaration faite au roi en 1679
ajoute ce qui suit : « A Mendon, droit d'assemblée le mardi
des féries de Pasques, Noël et la Pentecoste, et le . jour de
l'Assomption, où se vendent plusieurs denrées sur lesquelles
le seigneur de la Cochetière a droit (le police et de bouteil-
lage en l'étendue du fief de Mendon. » - Nunc abandonnée.

3° Notre-Darne du Désert. -- C'est encore une chapelle frai-
rienne qui devait tirer son nom du fief du Désert, démembre-
ment probable de la grande châtellenie du Désert. Elle a été
rebâtie au commencement de ce siècle, mais elle n'offre d'in-
téressant que son pittoresque aspect dans un vallon solitaire,
au milieu d'une grande lande et au bord d'une fontaine. Elle
est entretenue et assez souvent desservie.

4° Saint-Michel de la Guinemernière fut construite par les
seigneurs de ce nom près de leur manoir. Dès 1636 le roi
Louis XIII, considérant l'antiquité de ce sanctuaire et de
l'assemblée qui s'y tenait le jour de sa fête patronale, auto-
risa Jacques Busnel, seigneur de la Guinemernière, à y tenir
une foire le jour saint Michel de septembre. Claude de Marboeuf
et Jeanne Cadio, sa femme, la rebâtirent presque entièrement
vers 1630 et y posèrent leurs armoiries, qu'on y découvre
encore. Le 4 août 1681, Guillaume de Marboeuf, seigneur de
Laillé, fit dans cette chapelle une fondation de deux messes
hebdomadaires pour les dimanches et mercredis, qu'approuva
l'évêque en 4689 1 . La métairie du Boulais faisait partie de
cette chapellenie, dont Joseph Chéminault fut pourvu en 1723
en place de Guillaume Gérard, décédé.

5° Saint-Michel du château de Laillé. -- Lorsque les sei-
gneurs de Laillé quittèrent la Guinemernière et construisirent
à côté le château actuel de Laillé, leur vieille chapelle tomba
elle-même dans l'abandon, et un sanctuaire fut bénit dans
une salle même du nouveau château. C'est cette chapelle qui

1. Arch. dép. d'Illc-et-Vil., 9 G, 37.
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continue d'être desservie tous les dimanches, dédiée comme
l'ancienne à l'archange saint Michel.

6° La chapelle du Breil-Durand dépendait du manoir de ce
nom, appartenant en 1580 à Jehan Le Bouteiller. Elle existe
encore et présente une fenêtre trilobée qui annonce une cer-
taine antiquité, mais elle est sécularisée.

7° La chapelle de la Caliorne avoisinait le manoir du même
nom. Le 4 octobre 1633, Georges Henry, sieur de la Motte,.
fit une fondation de deux messes par semaine, pour le lundi
et le vendredi, dans la chapelle de sa maison de la Caliorne,
pour le repos de l'âme de Marguerite Guillou, sa première
femme, et pour lui-même; il dota cette chapellenie de la mai-
son des Cormiers, en Saint-Erblon 1 . II est encore fait men-
tion de ce sanctuaire en 1768. - Nunc abandonnée.

8° Chapelle de la Douettée. - Le 3 septembre 1662, Fran-
çois Mauny, seigneur de Carcé et de la Douettée, fit par tes-
tament une fondation de messes dans la chapelle de son ma-
noir de la fouettée et la dota de 100 liv. de rente. Dès 1638,
Louis Morin, sieur de la Villesion, avait épousé en ce sanc-
tuaire Jeanne Romelin, dame de Millé, - Nunc abandonnée.

9° Chapelle de la Ville-Thébaud. - Gilles de la Ville-Thé-
baud, seigneur dudit lieu, et Marie de la Poëze, sa femme,
construisirent, vers la fin du xv1° siècle, ° une belle chapelle
près et au-devant de leur maison de la Ville-Thébaud. » En
1610, Jean de la Ville-Thébaud, leur fils, et Bertranne du
Boays, sa femme, obtinrent de l'évêque l'approbation d'une
fondation de messes que leur parent, M g' Rolland de Neuf-
ville, évêque de Léon, fit à cette époque dans leur chapelle
de la Ville-Thébaud. - Nunc détruite.

10° La chapelle du Rachapt, dépendant du manoir de ce
nom, - propriété fort ancienne des seigneurs de Laillé et
conservant encore sa motte féodale, - . est mentionnée en
1731, mais elle n'existe plus.

4. Arch. dép. d'Ille-et-YU., 0 G, 37.
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11° La chapelle du Patys est enfin signalée dans la Réponse

au questionnaire de 1860; nous pensons qu'il s'agit ici de la
vieille chapelle qui précéda, dit-on, l'église actuelle de Laillé.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 381.
LcoLES. - Voy. tome III, 420 et 661.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - VOy. tome III, 661.

RECTEURS DE LAILLÉ 1 .

Pierre du Plessix, chanoine de Rennes en 4494, fut inhumé
dans la cathédrale, au bas de la nef, et l'on y faisait son obit le
5 décembre.

Jean Agaice, recteur de Saint-Sauveur-des-Landes et de Laillé
en 4526, devint recteur de Piré, secrétaire du Chapitre et notaire
apostolique; il fut reçu chanoine de Rennes en 1539. Inhumé dans
la cathédrale, à côté de la grande porte. .

Pierre Desvaux fut à la fois recteur de Laillé et de Piré de 4539
à 1544.

Gilles Desourmes (1598).
Jean du Seillay fut inhumé, le 9 novembre 4628, en l'église

conventuelle des Grands-Carmes de Rennes, dans la chapelle de la
Vierge.

Jacques Gauvain, notaire apostolique (1631); 42 mai 4641 et
inhumé le 13 dans le choeur de l'église de Toussaints, à Rennes.

Robert du Hail gouverna quelque temps en 4644.

Jean Cormier, prêtre de Saint-Malo, pourvu en juillet 1644, prit
possession le 9 novembre et permuta avec le suivant.

Julien de Porcaro, prêtre de Saint-Malo, précédemment recteur
de Rem;niac, fut pourvu en avril 1642; -}- 15 octobre 4644.

Pierre Perrin (1645).
René Pyrot, -j- 14 avril 4654 et inhumé dans l'église, à l'entrée

du choeur.
Jean de Lesné (1654) ; -^ 1 694 et inhumé dans l'église le 4 6 jan-

vier.
François Puissant, pourvu en 4695, fit en 4 698 enregistrer ses

armoiries : d'azur n, une licorne d'or; il permuta avec le suivant.
Charles-Claude Fuie/mut de Champfleury, prêtre de Saint-Malo,

1. Reg. des insM,. ecclés. de d'évêché de Bennes. -- Ardt. dép. d'Ille•et•Vii.-- Réponse

au quest. de 1860, etc.
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précédemment recteur de Tréal, fut pourvu le 47 février 17.10;f 22 mai 1717 et inhumé dans l 'église.
Nicolas Porlodec, prêtre de Quimper, succéda au précédent et se

démit en 4735.
Pierre-Gilles David, prêtre du diocèse, fut pourvu le 42 février

4735; -j- 26 février 4 743 et inhumé le 28 dans le choeur, près du
maître-autel.

Nicolas-René Foullain, prêtre du diocèse, fut pourvu le 21 mai
4743; -j- âgé de cinquante-trois ans, le 6 novembre 1765, et in-
humé le 8 dans le cimetière.

Georges Bertin, prêtre du diocèse et vicaire à Drouges, fut
pourvu le 4° r avril 4766 et se démit l'année suivante.

Jean-Baptiste Duaux fut pourvu le 27 mars 1767.
Jean-Baptiste Lécrivain, succéda au précédent le 21 mai 4790,

émigra à Jersey en 4793 et fut réinstallé en 1803; -j- 26 juillet 4827,
âgé de soixante-treize ans.

Pierre Bazouge (1827-1835) .
Joseph Rozé (1835-184 .1).
Julien Drapier (1841-1843).
Julien Chollet (1843, j- 1844).
François Colliot (1844, -j- 1845).
Jean-Marie Priour (1845, j- 1863).
Jean-Marie Coignard (1863-1867).
Louis Hirel (1867-1872).
Pierre Laurent (1872- ' ).

LALLEU ou L'ALLEU-SAINT-JOUIN

Ecclesia Sancti Jovini de Allodio (xv° siècle), --- Altodium

(1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
du Sel.

VII anus. -- La paroisse de Lalleu, placée jadis sous le
patronage de saint Jouin, frère de saint Maxent et fondateur
de l'abbaye de Marne, en Poitou, est certainement ancienne,
mais nous ignorons malheureusement ses origines. Son nom
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annonce lui seul une certaine antiquité : l'alleu ou l'allodium
était au moyen-âge une terre franche d'impôts, soumise seu-
lement à la juridiction seigneuriale. Est-ce en souvenir de
ces privilèges anciens que la fabrique de Lalleu possède une
notable partie des grandes landes composant naguère la pa-
roisse? Nous ne savons; mais en 1690 le général des parois-
siens de Lalleu rendait aveu au prince de Condé, seigneur
de la contrée, pour « tout ce qu'il y avait de landes et de
communs en ladicte paroisse de Lalleu, lui appartenant toutes
d'ancienne et immémoriale possession; » et de nos jours la
même fabrique de Lalleu vient d'être confirmée dans la pos-
session de ces vastes terrains.

Jadis les paroissiens de Lalleu devaient payer à leur sei-
gneur, le prince de Condé, baron de Châteaubriant, à cause
de leurs communs, une rente annuelle de sols monnaie, le
premier dimanche de janvier, à l'issue de la grand'messe, et
entre les mains des officiers de la châtellenie de Château-
briant-à-Teillay I .

Lalleu était divisé en quatre traits : le Bourg, - les
Landes, - la Bosse - et Tortu.

En 1790, le recteur, M. Jollivet, déclara que sa cure avait
un revenu brut de 1,632 liv. 2

1 GLIsE. - Dédiée maintenant à saint Jean-Baptiste, l'é-
glise de Lalleu a été reconstruite de nos jours; bâtie en plein
cintre, elle forme une simple croix et n'offre pas d'intérêt.
En 1680, Henri de Bourbon, prince de Condé et baron de
Châteaubriant, déclara qu'à cause de sa châtellenie de Teillay
il était seigneur supérieur, fondateur et prééminencier de l'é-
glise de Lalleu, y ayant « droit de banc, ceinture funèbre ar-
moyée de ses armes, prières nominatives et tous autres droits

4. Arch. paroles. - Arch. dép. de la Loire-Inférieure.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., d Q, 3.

T. v.
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honorifiques; » ce que reconnurent de leur côté les parois-
siens de Lalleu dans leur aveu de 1745 1 .

On desservait en cette église plusieurs fondations : les
Champs-Robert, faite en 1469 par Perrine Le Roy; la Prou-
verie, faite en 1488 par dom François Rondcl, etc.

CHAPELLE. - Nulle chapelle n'existe maintenant en Lalleu;
mais une tradition assez vague dit qu'il s'en trouvait une
jadis au village de Mauny.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 567.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 567.

RECTEURS DE LALLEU 2 .

Jehan Rouxel, « rectour de Lalou, » fit une fondation au
xve siècle dans la cathédrale «le Rennes; on y célébrait son obit le
28 avril, et cet obit était fondé de 4 liv. de rente.

Anselme Lodé fonda dans son église, par acte du 20 juillet 1591,
la chapellenie de la Poiiardière, consistant en une messe chaque
samedi; il y choisit sa sépulture devant l 'autel de Notre-Dame.

Julien Daussy (1631 et 1645).
Pierre Le Ray (1649 et 4654).
Pierre Neritot (1668, -J- 1708).
Gilles Mesnager, prêtre du diocèse, fut pourvu le 19 novembre

4708.
Louis-Pierre Picquet (1718) se démit en 4722

René Picquet, prêtre d'Avranches, pourvu le 30 janvier 4722,
se démit en 1748.

Louis Denys, prêtre du diocèse, fut pourvu le 12 mai 1748; -j- à
Chelun, en prêchant, le 45 février 1756, âgé de quarante-neuf ans,
et inhumé dans l'église de Chelun, près la chaire.

Toussaint Rebillard fut pourvu le 29 juillet 1756; j- 4789.
Julien Jollivet, pourvu le 42 juin 1789, gouverna jusqu'à la

Révolution, fut réinstallé en 4 803 et se démit en 1821 ; i le 24 oc-
tobre 1828, âgé de quatre-vingt-deux ans.

1. Arch. Nat., P. 1718. - Arch. paroiss.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arelc. dép. d'lllc et-Yit., 9 G,

38. - Arch. paroiss., etc.
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.Nicolas Loisil (4824-1825).
Louis Hyard (1825, -j- 4861).
Jean-Baptiste Leseure (1864-

	

).

LANDAVRAN

Landavrena (1060), - Landavren (1158), - Landevran
(xv° siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Notre-Dame de Vitré.

ORIGINES. - Landavran était, avant la Révolution, une
« chapelle-curée » d 'Izé, c'est-à-dire une église secondaire,
sorte de trève desservie par un curé ou vicaire d'Izé.

Il est vraisemblable que cette chapelle fut à l'origine une
fondation des sires de Landavran que nous voyons figurer
aux xi° et xu° siècles à la cour des barons de Vitré : Rival-
lon de Landavran vers 1060, Gaultier de Landavran en 1070,
Jean de Landavran en 1137 et 1168, et plusieurs autres sei-
gneurs du même nom, prouvent l'antiquité de cette famille i ,
Leur manoir, appelé Landavran, devint plus tard la pro-
priété des barons de Vitré. L'on voit encore les derniers ves-
tiges de l'enceinte fortifiée et d'une tour de cette demeure
féodale.

Nous avons dit, en parlant du prieuré d'Izé, que les moines
de l'abbaye de Saint-Florent de Saumur possédèrent Landa-
vran et en firent une annexe de ce prieuré. (Voy. tome II,
474.) Il y eut même pendant un certain temps un religieux
bénédictin résidant à Landavran; mais ce moine rentra à son
abbaye avant le xvI e siècle, aussi bien que ceux d'Izé, car

t. D. Novice, Preuves de l'llist. de Brel., I, 413, 475, 574, 631, 641 1 etc.
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nous voyons que dès 1M4 Pierre Georgeault était fermier du
prieuré d'Izé et curé de Landavran. Ainsi tombe l'assertion
erronée d'Ogée disant qu'en 1600 un moine de Saint-Florent
desservait encore la chapelle de Landavran. (Dite. de Bret.,
I, 394.)

Landavran avait sa fabrique particulière, et les Registres de
comptes de ses trésoriers remontent à 1523. M. l'abbé Pâris-
Jallobert, qui les a dépouillés en même temps que ceux d'Izé,
y a relevé plusieurs détails intéressants. Ainsi on venait fré-
quemment en procession à Landavran, durant le xvl° siècle,
de toutes les paroisses voisines, soit pour honorer Notre-
Dame, patronne du lieu, soit pour invoquer saint Mathurin,
également vénéré dans la chapelle. Les trésoriers, en inscri-
vant les offrandes déposées par les pèlerins, nous les montrent
venant d'Izé, Vitré, Champeaux, Marpiré, Cornillé, Montreuil-
sur-Pérouse, Taillis, Saint-Jean-sur-Vilaine, Pocé, Dourdain,
Châtillon, Combourtillé, Livré, Acigné, Étrelles, Balazé et
Saint-M'hervé. Ces deux dernières paroisses étaient dans
l'usage de faire, tous les deux ans, présent d'un gros cierge
à la chapelle, qu'ils plaçaient « en oblation devant la repré-
sentation de Monsieur saint Mathurin 1 . »

Vers la même époque, en 1524, les trésoriers demandent
décharge « de pain et vin fourniz pour communion du peuple
le jour de Pasques et la vigile d'iceluy jour. » Ce qui nous
prouve que les habitants de Landavran faisaient alors leurs
pâques chez eux; aussi en 1678 le recteur d'Izé ne craint pas
d'avouer que « lesdits habitants de Landavran font la com-
munion paschale en leur église; le chapelain y fait le caté-
chisme et tient même les petites écoles 2. »

Mais au siècle dernier, plusieurs contestations s'élevèrent
entre le recteur d'Izé, M. Yvon, et les habitants de Landa-
vran, au sujet de leurs droits réciproques. L'affaire fut portée

1. M. l'abbé Paris-Jallobert, Les Registres de comptes de la paroisse d'lzé, 19.
2. drele. dép. d'Ille-et-Vil., 0 G, 81.
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devant le présidial de Rennes, qui rendit, en 4758, la sen-
tence suivante

Le recteur d'Izé devra fournir un prêtre résidant à Landa-
vran, en qualité de curé ou chapelain, pour desservir la cha-
pelle; - ce recteur et les trésoriers de Landavran devront
présenter à ce chapelain les fondations faites dans ladite
chapelle pour qu'il les desserve. - Le curé de Landavran visi-
tera et administrera les malades de la région, dira la messe
tous les dimanches et fêtes pour les paroissiens, fera l'asper-
sion, bénira le pain, prêchera et catéchisera; mais il lui est
défendu de baptiser, de bannir les mariages et de dire la
messe à Landavran le jour Saint-Étienne, fête patronale d'Izé.
- Il est ordonné aux habitants d'aller faire leurs pâques à
Izé, mais il leur est permis de se faire inhumer à Landavran,
pourvu que le recteur d'Izé en soit prévenu et reçoive son
droit d'étole. - Enfin, le curé de Landavran aura son droit
d'assistance à tous les enterrements des paroissiens, soit
qu'ils se fassent à Izé ou à Landavran 1 .

Les habitants de Landavran ne se trouvèrent pas contents
de cette décision, et ils réclamèrent l'érection de leur chapelle
en église paroissiale, d'abord près de M gr de Vauréal, puis en
1772 près de M gr de Girac; mais la Révolution éclata avant
que satisfaction eût été donnée à leur supplique 2 .

A la restauration du culte en 1803, le territoire de Landa-
vran, distrait d'Izé par la Révolution, fut uni à la paroisse de
Champeaux. Toutefois, une ordonnance royale en date du
16 avril 1826 érigea Landavran en succursale, et Jean-Marie
Marais en fut nommé premier recteur le 4 er juillet 1827.

ÉGLISE. - L'église de Notre-Dame de Landavran faisait
autrefois sa fête patronale le jour de la Visitation, mais de-

1. Ardt. dép. d'llle-et-Vil., 7 G, 6.
2. Il existe un Mémoire pour les habitants et anciens trésoriers de la chapelle-curée

de Landavran, imprimé au siècle dernier; il est dirigé contre le recteur d'Izé et con-
tient plusieurs inexactitudes.
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puis 1831 elle la fait à l'Assomption. C'est un édifice fort
intéressant à cause de son chœur, qui date du xut e siècle; le
chevet est droit et tout le chanceau est voûté en pierre avec
arête; les. murs latéraux sont ornés intérieurement de trois
arcatures ogivales de chaque côté, produisant un excellent
effet.. L'arc triomphal, également en ogive, se compose de
trois voussures retombant sur de belles colonnes. Quant au
reste de l'église, il était naguère insignifiant, la nef était
nulle et la façade datait de 1826. Mais M. l'architecte Ré -

gnault vient de relever toute cette pauvre partie de l'édifice;
il a construit une nouvelle nef en rapport avec le choeur,
dont il apprécie la valeur, et il a commencé la construction
d'une tour au bas de la nef.

Anciennement le prieur d'Izé prétendait avoir droit aux
prééminences dans la chapelle de Landavran dépendant de
son prieuré 1 ; mais en 1738, Jacques Le Prestre, baron de
Chateaugiron et marquis d'Espinay, se disait « seigneur et
fondateur » de cette église.

Entre autres fondations faites à Landavran, notons celle de
dom Robert Faucheux; il y choisit sa. sépulture en 1490, y
fonda des messes et légua au chapelain son « missal moulé 2 . »

ÉCOLES. - Voy. tome III, 420.

RECTEURS DE LANDAVRAN 3 .

Jean-Marie Marais (1827, -j- 1 868).
François-Michel Tamier (1869, -j- 4880).
Jean Martin (1881-

	

).

4. Nous avons vu (tome II, 470) que ce prieur avait même une maison à Landavran
et qu'il levait une partie des dtmes et des oblations de cette chapelle.
. 2. Ardt. dép. d'Ille-ét-Vil., 9 G, 83.

3. Voici les noms de quelques curés de Landavran; ils étaient au siècle dernier
présentés à l'évêque par le recteur et les trésoriers d'Izé : Pierre Georgeault (1514); -
Jean Gallais, j- 1725; - Louis Blanchard (1725-1730); - N... Coquelin (1730);
N... Thorigné (1734);

	

Gilles Pierre (1754) ; - N... Durocher (1758); - Gabriel
Le Monnier, prieur d'Allion, j. 1777, inhumé dans l'église de Landavran; - Auguste
Delaunay (1777), dernier chapelain avant la Révolution..
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LANDÉAN

Landeanium (1150), Mandéen (1958), - Landeham (1210),

Landeanum (1410), -- Landanium (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Sulpice de Fougères.

OnIGINEs. -+- Le nom de cette paroisse, comme ceux de la
précédente et des suivantes, appartient à la langue bretonne.
Lan répond à l'idée d'église, ou plutôt de lieu consacré au
culte; quant à déan, il signifie doyen de sorte que Landéan
peut se traduire par l'église du doyen. On peut donc regarder,
en général, les paroisses qui présentent ce radical lan comme
existant dès le 1x° siècle, car à partir du x° et surtout du
xie siècle la langue bretonne n'a plus été en usage en Haute-
Bretagne. Quant à la présence de ces noms dans le pays de
Fougères, elle est, aux yeux de M. Maupillé, « une donnée à
peu près certaine de l'établissement d'une colonie bretonne
dans ces parages à l'époque où ce peuple ajouta à ses posses-
sions les terres les plus rapprochées de la Normandie et du
Maine, c'est-à-dire vers le milieu du Ix° siècle.

Landéan serait, par conséquent, « une des plus anciennes
paroisses de la contrée; et si nous nous en rapportons à son
nom et à l'idée qu'il exprime, son église aurait même eu sur
les autres églises de même origine, dans sa circonscription,
une prééminence que nous ne voyons pas confirmée par l'his-
toire. Du reste, la perte de cette prééminence s'explique aisé-
ment par les évènements qui s'accomplirent un demi-siècle
plus tard, lorsque les Bretons, refoulés dans leurs anciennes
possessions, furent obligés de renoncer à l'occupation d'un
pays dans lequel le fléau de la guerre avait tout dévasté. Tout
porte à croire que la primitive église de Landéan disparut dans
ce grand désastre; et lorsqu'un siècle plus tard le calme ré-
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tabli permit de procéder à la reconstitution des paroisses, elle
recouvra son nom avec l'existence, mais non son ancienne
dignité 1 . »

Quoi qu'il en soit, ce n'est que vers le milieu du xu e siècle
que Landéan fait son apparition dans notre histoire. Cette
paroisse nous est alors révélée par la donation d'une partie
de ses dîmes, faite vers 1160 par Garnier Bool, bourgeois de
Fougères, au prieuré de Saint-Sauveur-des-Landes.

En 1161, l'église de Landéan était encore entre les mains
de prêtres séculiers, comme le prouve l'assistance de ces
prêtres, nommés Geoffroy et Gédouyn, à un acte par lequel
l'évêque de Rennes mit d'accord le prieur de Saint-Sauveur-
des-Landes et les enfants de Garnier Bool. Mais elle n'y resta
pas longtemps et elle ne tarda pas à passer à l'abbaye de Rillé.
Dès 1163, en effet, ce monastère possédait en Landéan une
prairie, « unum jornaie prati in Landeanio, don de Raoul
de Teillay 2 ; mais, selon M. Maupillé, ce ne fut que de 1197
à 1200 que les chanoines réguliers de Rillé apparaissent d'une
manière certaine en possession de l'église de Landéan. Ils fon-
dèrent en ce lieu un prieuré-cure dont nous avons précédem-
ment parlé (Voy. tome II, 618) et ils administrèrent eux-mêmes
la paroisse jusqu'à la Révolution.

Landéan a été érigée en cure de deuxième classe par ordon-
nance royale en date du 24 février 1827.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, l'église de Landéan n 'offre
rien (le remarquable. « On y trouve des vestiges de l'architec-
ture de toutes les époques, depuis le style roman jusqu'à l'ogi-
val flamboyant, mais rien de saillant 3 . » L'édifice primitif se
compose d'une seule nef à chevet droit; au Sud de cette nef
est une fenêtre flamboyante, et au Nord une fenêtre ogivale
trilobée; au bas, le portail en ogive, avec colonnettes et tym-

1. M. Maupillé, Notices hist. sur les Paroisses des cantons de Fougères, 77 et 78.
2. D. M1lorice, Preuves de l'hist. de Brel., I, 653.
3. M. Maupillé, Notices hist. précitées.
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pan gothique, était surmonté jadis d'un campanile, remplacé
en 1826 par un affreux clocher. En 1833, on releva le che-
vet et l'on ajouta deux chapelles, de façon à donner la forme
d'une croix à tout l'édifice.

On voyait en 1781 dans cette église les autels du Rosaire
et de Saint-Sébastien; la confrérie du Rosaire y fut établie,
en effet, dès le 2 mai 1653. L'ancien autel majeur était de
1669, mais le prieur M. Bordier en fit construire un nouveau
en 1771. Les fondations desservies en ce temple valaient
70 liv. en 1790.

Le roi, en qualité de baron de Fougères, avait les droits de
supériorité dans l'église de Landéan, mais le seigneur du
IIallay y jouissait des droits de seigneur fondateur et préémi-
nencier, ayant son banc, son enfeu et ses armoiries dans le
choeur. Le seigneur d'Ardennes, en Saint-Georges-de-Rein- .
tembault, possédait aussi quelques prééminences, ainsi que le
seigneur de l'Artoire. Ce dernier avait son banc et son enfeu
prohibitif, avec ses armoiries, devant l'autel (le Notre-Dame et
Saint-Gorgon.

CHAPELLES. - 1° Saint-François. - C'était, avant 1790,
l'église conventuelle des Cordeliers établis dans la forêt. De
nos jours, les propriétaires de l'ancien monastère créèrent
dans cette église une chapelle particulière desservie encore en
1860, mais abandonnée maintenant.

20 Chapelle de l'Hermitage. -- Voy. tome III, 511.
3° Saint-Roch des Renardières. -• Cette chapelle, dépendant

du manoir de même nom, existait dès 1650. Par acte du
22 septembre 1665, Pierre Vivien et Marie Courtays, sieur et
dame des Renardières et y demeurant, fondèrent en cette
chapelle. deux messes hebdomadaires pour les dimanches et
samedis, et y affectèrent une rente de 50 liv. M gr de la Vieu-
ville approuva cette fondation le 16 juillet 1666. L'un des
premiers chapelains fut Julien Jehannin, que remplaça le fils
même des fondateurs, François Vivien, sieur de la Dauphi-
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naye; le dernier fut Jean Duchemin, présenté en 1780 par
Jean du Pontavice, seigneur des Renardières; il déclara en
1790 que sa chapellenie valait alors 60 liv. de rente et ne
consistait qu'en une messe basse par semaine t .

La chapelle des Renardières, reconstruite de nos jours et
entretenue, renferme les tombeaux de plusieurs membres de

• la famille du Pontavice.
4° La chapelle de la Métairie est mentionnée dans le Pouillé

ms. de Rennes (1711-1723) comme étant fondée d'une messe
par semaine et présentée par le prieur de Chûteaugiron.

PRIEURÉ-CURE, membre de l'abbaye de Rillé. (Voy. tome II,
618.)

CORDELIERS. - VOy. tome III, 138.
ERMITAGES. - VOy. tome III, 511.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 564.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. -- VOy. tome III, 564.

RECTEURS DE LANDÉAN 2.

Geffroy et Gédouyn (1161).
Frère Thomas Galiot, chanoine régulier (1419).
Jehan Déguilles, recteur en même temps de Combour et de Lou-

vigné-du-Désert (1517).
Jean Le Clerc, évêque de Macérata, auditeur de rote, trésorier

de Rennes et archidiacre de Dinan, prieur-recteur commendataire
(1540).

Nicolas Freslon (1596).
Frère Nicolas Pinot (4610); il devint prieur claustral de Rillé

en 4615, aumônier et conseiller du roi en 1641; -1- 13 novembre
4 650 et inhumé le 15.
. Frère Jean Gillart, présenté par l'abbé de Rillé le 21 novembre
4650, établit le Rosaire à Landéan en 4653, rendit aveu au roi en
4663 et résigna en faveur du suivant, son neveu; -J- 7 mars 1670.

Guillaume Hameau, pourvu vers 1670, rendit aveu au roi en

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 9 G, 18; d V, 27.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arc/a. dép. d'Ille-et-Vil. et de la

Loire-Inférieure. - Réponse au gnest. de 1860. - Notes de MM. Maupillé et l'abbé
Peris•7allobert, etc.
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4676 et fit enregistrer en 1698 ses armoiries: d'or d trois arbres
arrachés de sinople, 2, 1; f 4 er octobre 1717 et inhumé le 3 dans
l'église.

Frère Vincent Hameau fut pourvu en 1717; fé,gé de cinquante-
trois ans, le 25 avril 4723, et inhumé le lendemain dans l'église.

F r è r e Charles-Louis Denyau, pourvu le 21 mai 4723, prit pos-
session le 24 et devint recteur de Fleurigné en 4728.

Frère Simon-Joseph Coquebert, pourvu le 14 juin 4728, se démit
au bout d'un an.

Frère Jean-Paul de Ravenel fut pourvu le 28 juin 4729; -(- âgé
de soixante ans, 7 février 1753, à Fougères, et inhumé à l'abbaye
de Billé.

Frère Gabriel-Maurice Bordier fut pourvu le 40 février 4753;
i- 19 novembre 4778.

Frère Joseph-Claude Proust, précédemment prieur des Loges-
Marchix, pourvu le 4 7 décembre 1778, gouverna jusqu'à la Révo-
lution; -f• en Angleterre.

Julien-Pierre Tréhoret (1803-1812).
Pierre Pacorin (4812-1818).
Jean-Joseph Durocher (1818-1852).
Julien Bertin (1853-1882).
Olivier Verdier (1882-

	

).

LANDUJAN

Landugen (1427), - Landugean (1513), --- Landujan (1516).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Plumaudan.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montauban.

ORIGINES. - Le nom de cetté paroisse semble dire qu'elle
fut à l'origine placée sous le patronage de saint Tujean, abbé
breton dont on fait la fête en Cornouaille le 1 °t février; elle
honore cependant comme patron, depuis fort longtemps, saint
Tudin, autre solitaire breton, compagnon de saint Corentin,
et dont la fête tombe le 9 mai.

C'est, au reste, une paroisse fort ancienne et dans la pos-
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session de laquelle fut confirmé le Chapitre de Saint-Malo,
en 1181, par le pape Luce III.

Landujan possédait un manoir de même nom qui donna
naissance à une noble famille, très-considérée au moyen-âge,
et dont on retrouve fréquemment les membres à la cour des
ducs de Bretagne 1 .

Au commencement du siècle dernier, le recteur de Lan-
dujan, nommé à l'alternative, jouissait d'un tiers des dîmes de
sa paroisse; le reste était possédé par des seigneurs laïques;
il déclara en 1730 n'avoir qu'un revenu net de 600 liv. Mais
en 1790 le recteur, M. Fleury, fit la déclaration suivante de
son bénéfice : le presbytère avec son jardin, -- et la dîme à la
trente-sixième gerbe sur presque toute la paroisse, divisée alors
en quatre traits : le Bourg, le Boullay, la Chesnaye et Lespel,
rapportant 1,700 liv. Toutefois les charges étaient : la pension
d'un vicaire, 350 liv., - les décimes, 114 liv., - l'entretien
du presbytère, 60 liv. Le bon recteur y ajoutait 200 liv. pour
l'entretien du chanceau et 200 liv. pour son cheval et son
domestique. En réduisant ces deux derniers chiffres, qui sem-
blent exagérés ou mal placés, on arrive à un revenu net d'en-
viron 1,000 liv., et c'est ce que d'ailleurs déclara lui-même
M. Fleury dans une autre circonstance

ÉGLISE. - Dédiée à saint Tudin, dont la fontaine est voi-
sine, cette église conserve précieusement dans un reliquaire
une portion du crâne de son saint patron. Au point de vue
architectural, elle offre peu d'intérêt. Les sires de Montfort
prétendaient y avoir originairement tous les privilèges de sei-
gneur supérieur. Mais aux xvie et xviie siècles les droits de
fondation et prééminence appartenaient, semble-t-il, au sei-
gneur du Bois-Hermé•Tirecoq, dont on voit encore les armoi-
ries : d'argent à trois coqs de sable, becqués et barbelés de

1. Voy. les Preuves de l'Oise. de Brel., passim.
2. Ardt, dép. d'itte•et-Vii., d V, 29.
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gueules, dans le sanctuaire, de chaque côté de la fenêtre du
chevet, accompagnées de celles-ci : d'azur au lion léopardé

d'argent, accompagné de trois étoiles, qui doit être de Guéhe-
neuc (mal gravé), famille alliée aux Tirecoq. En 1682, René
Ferron, seigneur de la Villaudon, de Léauville, etc., déclara
jouir en l'église de Landujan des prééminences; mais il ven .;
dit les seigneuries du Bois-Hermé-Tirecoq et de Landujan à
François Botherel, seigneur du Plessix-Botherel. Aussi en
1774 René-Jean de Botherel, seigneur du Plessix, était-il
regardé sans conteste comme seigneur supérieur, fondateur et
prééminencier de Landujan. On voit encore dans cette église
un tombeau-arcade qui passe pour être l'ancien enfeu des sei-
gneurs du Plessix-Botherel 1 .

Les seigneurs du Bois-Hermé-Tirecoq possédaient aussi
dans cette église une chapelle prohibitive avec un enfeu. En
1710, Jean du Breil, seigneur du Chalonge, y fut inhumé
sous le crucifix, « proche le banc de la seigneurie du Bois-
Hermé. » - D'autre part, en 1682, le seigneur du Moulin-
Tizon, M. Brunet, déclarait également avoir en l'église de
Landujan une chapelle prohibitive avec son banc, son enfeu
et ses armoiries.

En 1749, il est fait mention des confréries du Rosaire et
du Saint-Sacrement, érigées dès lors à Landujan.

CHAPELLES. - 10 Saint-Yves de Léauville. - Cette cha-
pelle, dépendant du manoir de Léauville, est ornée d'une
jolie porte gothique et doit remonter, en partie du moins,
au commencement du xvi° siècle, Elle était fondée de messes,
et en 1741 Marie-Thérèse Ferron, dame de Léauville, pré-

4. En 4731, du Plessix-Botherel se plaignit de ce que le recteur avait fait en-
lever de son banc seigneurial, au chanceau de l'église de Landujan, « une bille de bois
servant de queue audit banc pour le service des domestiques de la maison du Plessix. »
-Dans le cimetière est une tombe du siècle dernier, portant les armoiries de Botherel :
d'azur an. chevron d'argent accompagné de trois croix pattées de même; on n'y voit ni
nom, ni date, niais seulement les mots suivants : Arrête, passant, prie pour nn pauvre
pécheur qui étoit hier ce quo tu seras demain. Hie laborum meorum moto.
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senta pour les desservir, en place de Guy Clément, décédé,
Julien Poulnais. Celui-ci fut remplacé en 1774 par Joseph
Davy, présenté par Toussaint de Guéheneuc, seigneur du
Boishue, et habitant son manoir de Léauville I .

2° La chapelle du Moulin-Tizon n'existait pas encore en
1683, mais Guy Brunet, seigneur du Moulin-Tizon, se pro-
posant de la faire bâtir près de son manoir, fit une fondation
de messes pour tous les dimanches et fêtes, par acte du
1°r août 1683, et dut la construire peu de temps après. En
1790, Alexis de Bédée et Françoise Brunet, seigneur et dame
du Moulin-Tizon, propriétaires de cette chapelle, déclarèrent
que sa fondation, consistant en dîmes levées à Landujan et à
Médréac, valait 86 liv. de rente 2 .

3° Notre-Dame de Pontelain, bâtie au-devant du manoir de
ce nom, était en 1747 « indigente de réparations et depuis
longtemps vacante. » Elle était cependant fondée de messes,
et comme les seigneurs de Pontelain ne présentaient point de
chapelain pour les desservir, l'ordinaire y nomma Jean Pestel
le 9 janvier 1747. Le successeur de ce dernier fut Pierre
Gernigon, qui, présenté en 1785 par Michel de la Provêté,
seigneur de Pontelain, déclara en 4790 avoir un revenu de
50 liv. en terres; mais il devait dire une messe tous les ven-
dredis dans la chapelle, payer 10 sols de rente féodale au sei-
gneur du Plessix-Coudray et faire à son tour « la servitude
du rolle de la seigneurie du Plessix-Coudray 3 . »

4° Chapelle des Rues-Tuai. - Le Pouillé ms. de Saint-Malo
(1739-1767) mentionne en Landujan trois chapelles domes-
tiques et une chapelle frairienne. Nous venons de parler des
premières; il est donc probable que la dernière était celle des
Rues-Tuai; nous en savons peu de chose, d'ailleurs. En 1790,
elle était bâtie au Midi du clos des Bréjons, faisant partie. de
sa dotation, et elle se trouvait « fort indigente de répara

i. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Mato.
2. Ardt. dép. d'llle-et-Yil., d V, 29.
3. Ibidem.
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tions. » Deux autres pièces de terre en dépendaient, ce qui
lui donnait un revenu total de 53 liv. Elle était fondée d'une
messe pour tous les dimanches et fêtes, et son chapelain était
à la présentation de la famille Trouessart-Gillouaye 1 .

5° La chapelle du Plessix-Coudray est un édifice moderne
fort joli, bâti par la famille de Guéheneuc, propriétaire de ce
manoir, et desservie naguère par M. l'abbé Théodore de
Guéheneuc, -1- 1878.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 420 et 621.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 621.

RECTEURS DE LANDUJAN 2.

Josselin Ruer, fut aussi recteur de Breteil (1459).
Julien Clément résigna en faveur du suivant.
Rolland Guillard fut pourvu le 24 septembre 1565.
Julien Guillaume résigna vers 4582.
Bertrand Regnard prit possession le 12 août 4582.
Henri Gaultier résigna en faveur du suivant.
Pierre Gaultier, pourvu le 25 mars 4600, fut contraint de se

démettre peu après.
Jean Grignart prit possession le 9 décembre 1601.
Pierre Louvel prit possession le 16 octobre 4 605 et débouta Ma-

thurin Collet, prétendant au bénéfice; -j- 4608.
Jean Caloel, pourvu en cour de Rome, prit possession le 26 dé-

cembre 4 608 et débouta Guillaume Blanchart et Julien Roger, ses
compétiteurs; -j- 1615.

Julien Regnault fut pourvu le 12 octobre 1615 ; f 1635.
Jacques Le Maire fut pourvu le 24 décembre 4635.
Robert Rousson, prêtre du Mans, résigna le 8 octobre 4644 en

faveur du suivant, avec rétention de 350 liv. de pension.
Eustache Bezier, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu en 4 644 ;
4658.
Judos Bouttier fut pourvu le 4 er juin 1658.
Yves Le Berre, refusé par l'évêque, fut pourvu en cour de Rome

et prit possession le 2 novembre 1698; l'évêque le pourvut lui-
même ensuite le 8 janvier 1699. Comme il habitait la Ville-Hel-

4. Arch. dép. d'/tde-et-Vit.
2. Reg. des Main. ecclés. de t'évéchi de Saint-Mato. - Arch. dép. d'ltte-et-Vit., etc.
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louin, en Médréac, ses paroissiens le forcèrent, vers 4700, à venir
demeurer au presbytère de Landujan. Il résigna en faveur du sui-
vant.

Henri Guichard, refusé par l'évêque, fut pourvu par l'arche-
vêque de Tours le 40 janvier 4722; il permuta avec le suivant en
4 726:

Raoul Rouault, précédemment recteur de Redon, pourvu en
4726, résigna dès l'année suivante pour devenir recteur de Ré-
guiny; -F 27 août 4743.

Auguste-Briand Robinault fut pourvu le 4 juillet 4727; f 1752.
Jean-Baptiste Collet fut pourvoi le 7 mars 4752.
Jean-Baptiste Aougstin remplaça le précédent le 25 niai 4754.
Étienne Halna de la Haute-Rivière était recteur en 4765;

J- 4 octobre 1774.
Pierre-Joseph Bretagne fut pourvu le 7 octobre 1774; -J- 2 fé-

vrier 1784.
Charles-Marie Fleury, pourvu le 43 février 4784, gouverna jus-

qu'à la Révolution et fut réinstallé en 4 803; il mourut ou quitta
en 4 809.

Félix Tostivint (1809, f 1850).
Pierre Legendre (1850, f 1854).
François-Xavier Monnerais (1854, f 4864).
François Leclère (1864-4866).
Julien Dartois (1866, -f- 1871).
Henri Communier (4874-

	

).

LANGAN

Ecclesia de Langan (xle siècle), - Langan (xlv e siècle).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Bo-
bilai.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Bécherel.

ORIGINES. - Le Cartulaire de Marmoutiers mentionne le
don de l'église Saint-Martin de Langan, « ecclesiam Sancti
Martini de Langan, » fait à l'abbaye de Marmoutiers par
Hervé, fils de Triben; ce seigneur ajouta à cette donation
celle d'une certaine quantité de terre et des coutumes qui y
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étaient attachées. Plus tard, son fils Gaultier donna à son
tour aux moines les deux tiers de la dîme de Langan, « ducs

partes decime ecclesie de Langan; » il fit cette aumône pour
le salut des âmes de son père, de son frère Sylvestre qui
avait été tué, de sa mère et de ses propres enfants inhumés
dans le cimetière de Saint-Martin de Combour 1 . Ces actes ne
sont pas, datés, mais le dernier eut pour témoin Daniel,
évêque de Saint-Malo; or, deux prélats de ce nom gouver-
nèrent le diocèse : Daniel Pr, t 1085, et Daniel_ II, t 1120;
c'est donc vers la fin du x ►e siècle ou au commencement du
xlla qu'il faut rapporter cette donation de Langan à Marmou-
tiers.

Les Bénédictins ne conservèrent point cette église, et les
chanoines réguliers de l'abbaye de Montfort en étaient les
maîtres en 1227. Nous avons vu qu'à cette époque ils levaient
toutes les dîmes de Langan et qu'ils avaient fondé en cette
paroisse un prieuré-cure (tome II, 657). Jusqu'à la Révolu-
tion, ces derniers religieux desservirent eux-mêmes Langan.

En 1700, le prieur-recteur n'avait de revenu net que
241 liv. (et non pas 205 liv., comme nous l'avons dit par
erreur). La fabrique de Langan avait à la même époque
205 liv. de rente, toutes charges déduites 2.

ÉGLISE. - Nous venons de voir que l'église de Langan
avait à l'origine saint Martin pour patron 3 ; mais depuis
longtemps elle s'est mise sous le patronage de saint Pierre.
C'est un édifice en forme de croix; quelques portions de la nef
sont au Nord de style roman, et deux fenêtres en meurtrières
prouvent leur antiquité; mais l'ensemble de l'église date des
xve et xvl° siècles. C'était à l'origine une simple nef terminée

1. Bibi. Nat., Blancs-Manteaux.
2. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., d V, 29.
3. Ce patronage de saint Martin nous a fait d'abord hésiter sur l'attribution h Lan-

gan des chartes précédemment citées; mais nous ne voyons point de quelle autre
église il pourrait s'agir dans notre contrée, et d'ailleurs le nom de Langan est répété
dans ces actes et toujours exactement écrit.

T. V.
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par un chevet droit; on y ajouta au Nord une chapelle sei-
gneuriale séparée de la nef par deux arcades reposant en
partie sur une colonne: centrale et accostée d'écussons frustes;
plus tard on construisit une autre chapelle au Midi et l'on
éleva près du choeur une tour horriblement massive. Exté-
rieurement, on remarque une jolie corniche avec de petites
arcatures trilobées et deux portes dont les archivoltes sont
ornées de fleurs, de fruits et d'animaux, et flanquées de pi-
nacles dans le style ogival fleuri.

La seigneurie de la paroisse devait appartenir aux sires de
Langan, qui ont joué un rôle considérable dans l'histoire de
Bretagne; aussi en 1681 Marie-Anne de Monthullé, veuve de
Gilles du Boisbaudry, seigneur de Langan, déclara-t-elle avoir
les droits de supériorité, fondation et prééminence dans
l'église de Langan; elle y avait son banc, sa litre et son
enfeu, dans lequel avait été inhumé en 1650 Gabriel du Bois-
baudry, seigneur de Langan, et ses armoiries y étaient gra-
vées sur la muraille et peintes dans les verrières 1 .

CHAPELLE. - Saint-Julien de Saubois dépendait du manoir
de ce nom; cette chapelle était fondée de deux messes par
semaine et avait en 1745 environ 80 liv. de rente en dîmes.
Pierre de Lescu, seigneur de Langan, présenta pour la des-
servir François Buchet en 1745, et Barthélemy Busnel en
1751. Mais en 1779 René Le Prestre, seigneur de Château-
giron et de Langan, en présentant Joseph Hacquard à l'évêque
de Dol, demanda la réduction de la fondation aux messes des
dimanches et fêtes, avec catéchisme pendant l'Avent et le
Carême. Saint-Julien était en 1786 « en grande indigence
de réparation, » et n'avait point alors de chapelain, ce qui fit
Mgr de Hercé en pourvoir René Talbot. Rétablie momentané-

d. La seigneurie de Langmi, possédée par les familles de Langan, de Saint-Gilles,
du Boisbaudry, de Lescu et Le Prestre, fut érigée en chàtellenie, en 694, pour Gilles
du Boisbaudry, par suite de l'union des terres de Langan, le Saubois, le Brel!, la
Chaussée et la Trunière.
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ment en 1807, la chapelle de Saubois est depuis tombée en
ruine, mais l'on voit encore la fontaine Saint-Julien qui
l'avoisinait.

PRIEURÉ-cunE. - Langan, membre de l'abbaye de Montfort.
(Voy. tome II, 657.)

ÉcoLE. - Voy. tome III, 593.
SOEURS DES SAINTS COEURS. -- Voy. tome III, 593.

RECTEURS DE LANGAN 1 .

Michel Tirel, chanoine de Dol et prieur de Saint-Yves de Vitré
(vers 1575).

Julien Catherine fut pourvu en 4608 et résigna en 1639 en fa-
veur du suivant, avec rétention de 100 liv. de pension.

Gilles Heurtevent, pourvu le 21 octobre 4639, prit possession le
27 décembre.

Jean Lefras fit, le 9 avril 4680, la déclaration au roi de son
bénéfice relevant de la châtellenie de Hédé.

Yves Roussel fit en 4 698 enregistrer ses armoiries : d'azur à trois
poissons, appelés roussés, d'argent, posés en pal.

Frère Joseph Nivet, chanoine régulier de Montfort, devint en
4 708 prieur de Saint-Moran de Rennes.

Frère Alexis Blot de Marthou résigna en 4710.
Frère Jean Dubois, précédemment prieur des Loges-Marchix,

prit possession le 7 octobre 4740 et se démit peu après.
Frère François Hulin, pourvu le 2 décembre 4710, prit posses-

sion le 5 et se démit en 4720.
Frère Michel Frémin, présenté par l'abbé de Montfort le 6 mai,

fut pourvu le 8 et prit possession le 41 ; -j 1723.
Frère Claude-Etienne Barnet fut présenté le 44 avril 4723 et

pourvu le 47; -j- 1731.
Frère Denis Feilleul, présenté le 8 décembre 4734 et pourvu

le 12, se démit en 4741.
Frère Luc Surget, pourvu le 2 octobre 1741, prit possession le

lendemain et se démit en 1743.
Frère Jean-Nicolas Amé, présenté le 4er octobre 4743, fut

pourvu le 25 janvier 4744 et se démit presque aussitôt..

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Réponse

au gnest. de 1 860, etc.
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Frère Jean Deminiac, présenté le 24 mai 4744, fut pourvu le 30
et se démit en 1756.

Frère Yves-Jean-Baptiste de Launay, présenté le 22 juin 1756,
fut pourvu lé 42 juillet et se démit en 4766.

François Briand, prêtre de Saint-Malo, présenté, comme les
précédents, par l'abbé de Montfort, obtint du Pape dispense d'être
religieux pour occuper la cure de Langan; il prit possession le
22 avril 4766, gouverna jusqu'à la Révolution, et fut réinstallé en
4803; J- 1811, àgé de quatre-vingt-sept ans.

Jean Josseaume (1811, -J- 1825).
Pierre-Marie Paves (1825, -J- 1840).
Jean Mauny (1840-1872).
Louis Collet (1872-

	

).

LANGON

Landegon (797), - Lant-Degon (834), - Langon (1238).

Olim du diocèse de vannes et du territoire de Redon.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Redon.

ORIGINES. - Le bourg de Langon existait dès 797 et
appartenait à un maltiern breton nommé Anau. Un comte
franc, appelé l'iodait, envoya à cette époque deux délégués,
Gautro et Hermandro, faire une enquête à Langon sur les
titres de propriété d'Anau et de ses colons. A leurs questions
le mactiern répondit qu'il occupait le ploc par droit hérédi-
taire, comme l'avaient occupé ses ancêtres de temps immé-
morial, « ab avis et pro avis. » Les scabins ou juges du comte
décidèrent alors qu'Anau jurerait en invoquant les saints, et
en même temps que douze témoins idoines, que le bourg de
Langon, avec sa terre et ses colons, lui appartenait en toute
propriété : « Landegon vicus cum suis colonis et sua terra. n
Anau prêta le serment exigé,- ainsi que ses douze témoins,
nommés Wetencar, Travert, Riun, Risbert, Sulon, Alnou, Cat-
lowen l Hinweten, Niniau, Catweten, Judwallon et Daniel. Tout
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cela se passa au bourg même de Langon, en présence des
prêtres Judoleno, Winbicham et Sulconnau 1 .

Ce mactiern Anau laissa trois enfants Aelifrid, Godun et
Agon qui se fit prêtre. Les deux premiers accusèrent celui-ci
de s'être emparé injustement de l'héritage paternel à Langon :
« De heredidate que fuerat genitoris ipsorum nomine Anau, in
loto nuncupante Landegon. » Le prêtre Agon vint se défendre
devant l'assemblée du ploc réunie à Brufia, « in loco nuncu-

pante Brufia. » Il prouva qu'il avait beaucoup dépensé pour
conserver cet héritage, et il pria ses frères de lui rembourser
ses avances s'ils voulaient le partager; mais Aelifrid et Godun
furent couverts de confusion devant les scabins et se hâtèrent
de se réconcilier avec leur frère, lui abandonnant leurs pré-
tentions sur Langon : « Dimittentes supradictam hereditatem
Landegon. » De son côté, le prêtre Agon offrit à ses frères
une charretée de vin, qu'ils acceptèrent pour donner à Nomi.
ne, dont l'envoyé Haldrie se trouvait présent 2.

Quelque temps après, en 838, ce prêtre Agon résolut de se
retirer au monastère de Redon, que saint Convoyon venait de
fonder. Dans cette intention, il donna aux moines de Saint-
Sauveur sa propriété de Langon, c'est-à-dire sa maison, sa
vigne et quatre manants, « massam in Landegon et vineam et
quatuor manentes. » Il fit cette donation pour son propre salut
et pour celui de son père Anau, et l'acte en fut passé à Lan-
gon même, dans l'église de Saint-Vénier : « Factum est in
loco nuncupante Landegon, in ecclesia Sancti Yeneris 3 . »

Les moines de Redon n'avaient pas attendu cette. circon-
stance pour devenir maîtres de Langon ; avant d'y être pro-
priétaires fonciers, ils en étaient déjà les seigneurs féodaux.
Dès 834, en effet, quatre ans avant la donation d'_Agon, sur
la recommandation de Nominoë, l'empereur Louis-le-Débon -
naire donna à saint Convoyon, en même temps que la paroisse

4. Cart. Boton, 447.
2. Ibidem, 448.
3. D. Marica, Preuves de t'lüst., te Bret., I, 272.
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de Bains, le territoire de Langon : « In pago Broweroch pie-

bem que Bain nominatur, necnon et in eodem pago locellum

qui nominatur Lant-Degon 1 . »

Plus tard, en 850, Charles-le-Chauve confirma toutes les
donations que son père avait faites au monastère de Redon,
notamment celle de la paroisse de Langon.

En 852, en effet, Langon est désigné comme étant une
paroisse, plebs, dans l'acte de donation d'un alleu nommé
Campnelpot, situé au village de Camia, en Langon, et donné
à l'abbaye de Redon par le prêtre Driwallon : « Alodum Camp-
nelpot in villa Camia, in plebe que vocatur Landegon 2 . »

A cette même époque, deux églises existaient à Langon :
l'église de Saint-Pierre, dans laquelle Anau donna, en 862,
sa vigne de Tréal, « vineam suam in Treal, » aux moines de
Redon, « factum est hoc in ecclesia Landegun, » et sur l'autel
de laquelle douze témoins francs prêtèrent serment en faveur
de saint Convoyon, « juraverunt in altare Sancti Petri 3 ; » -

et l'église-de Saint-Vénier, « ecclesia Sancti Yeneris, » dans
laquelle nous venons de voir le prêtre Agon donner ses biens
aux moines de Redon.

Les localités signalées à Langon au 1x° siècle sont : le
bourg, « vicus Landegon; » - Brulia, « in loto nuncupante

Brufia, » où se tient une assemblée du plou; - la terre
d'Acum, probablement d'Agon, « tigran Acum in Lancon,

dont dépend le champ de Camdonpont, « campus nomine

Camdonpont, » injustement contesté à saint Convoyon par un
nommé Tetmer; - Camproth, donné en aumône à saint Con-
voyon lui-même, présent à Langon, par le scabin franc Burg,
« dedit Burg Camproth in elemosina; » - l'alleu de Campnel-
pot, situé au village de Camia, don fait à Redon par le prêtre
Driwallon; - et la vigne de Tréal, offerte par Anau 4 .

4. Cartut. ltoto», 363.
2. Ibidem, 368.
3. Ibidem, 458, 94.
4. Ibidem, 94, 488, 368, etc..
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On retrouve à Langon, à cette époque, tous les éléments
d'une paroisse bretonne, d'un plou : un chef ou mactiern ;
des assemblées du peuple, se réunissant pour les affaires im-
portantes; - des nobles bretons tels que Anau, Datlin, Wor-
hocar, Godofred, Sultiern, Momlin et Acunir; - des prêtres
également bretons : Winbicham, Judoleno et Sulconnan en
797; Agon, fils du mactiern, Ridwant et Antracar, ses con-
temporains; Driwallon en 852, et Atoere, Drewoion et Anau-
hoiarn vers 882; - des colons qui cultivent les terres d'A-
nau, - et des manants qu'Agon, fils de ce dernier, donne à
Redon 1 .

Mais à côté de cette organisation locale, remarquons l'au-
torité carlovingienne se manifestant et les Francs se mêlant
aux Bretons : en 797, le comte Frodalt envoie Gautro et Her-
mandro examiner les titres de propriété du mactiern Anau";
Nominoë, alors lieutenant de l'empereur, a également son
représentant dans l'assemblée du peuple; c'est Haldric à Bru-
fia et Drewallon à Langon même. Puis apparaissent les sca-
bins, juges pris dans la population, mais d 'institution fran-
çaise. Les scabins de Langon sont : en 797, Sulon, Altroen,
Catlowen, Worethael, Judwallon et Sicli; vers 826, Maen-
wallon, Wurhoiarn et Branoc; vers 840, Branoc, Thiarnan,
Arthwin, Catlowen, Worocar, Bénédic et Wathin 2. Enfin, il
est fait mention plusieurs fois dans les actes de Francs mêlés
aux Bretons : c'est ainsi que dans l'assemblée du peuple,
vers 840, douze Francs, « Franci, » sont appelés comme
témoins et prêtent serment sur l'autel de Saint-Pierre de
Langon 3.

Telle était donc la physionomie, en partie bretonne et en
partie française, que présentait la paroisse de Langon au
ixe siècle. Ses limites étaient encore indécises, paraît-il, car
Main-le-Grand vint lui-même les fixer du côté de Pipriac,

1. Cartut. flot»»., 158 et passim.
2. Ibidem, 147, 148, 94.
3. Ibidem, 94.
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vers 882; il mit ainsi fin au différend soulevé à ce sujet entre
les moines de Redon, seigneurs de Langon, et les nommés
Cadwobri, Bréselwobri et Wetenic, vraisemblablement habi-
tants de Pipriac I .

Nous avons précédemment (tome IV, 219) fait connaître la
seigneurie de Langon unie à celle de Brain et possédée jus-
qu'en 4789 par les Bénédictins de Redon ; nous n'y revien-
drons pas. L'abbé de Saint-Sauveur était naturellement curé
primitif de Langon, et un vicaire perpétuel desservait la pa-
roisse. Celle-ci était divisée en sept frairies, savoir : Saint-
Pierre ou le Bourg, - la Couailleraye, - Bernuy, - Ballac,

le Bot, - Lachenal - et Caban.
Le vicaire perpétuel, ou recteur de Langon, devait chaque

année se rendre à Redon le jour de l'Ascension, pour prendre
part avec ses paroissiens, qui avaient coutume de l'accompa-
gner en grand nombre, à la procession solennelle que fai-
saient les moines de Saint-Sauveur dans la ville.

L'abbaye de Redon levait toutes les grosses dîmes de Lan-
gon et fournissait au recteur une portion congrue, qui n'était
que de 120 liv. au commencement du xvu° siècle, d'après
M. l'abbé Luco 2.

ÉGLISE. - L'église paroissiale de Langon, dédiée à saint
Pierre, est fort intéressante; ses nefs sont ogivales, mais toute
sa partie supérieure est romane. L'abside principale est ornée
extérieurement d'arcatures saillantes reposant sur des pieds-
droits- formant contreforts; deux absidioles latérales existaient
encore naguère et étaient du même style roman, mais celle du
Midi a été détruite pour faire place à une sacristie en 1810.

Cette église possédait jadis cinq autels; ceux de Saint-
Laurent et de Sainte-Marguerite ont été supprimés en 1829.
Vers le même temps, on découvrit dans le choeur « une an-

d . Cartui. Roton., 38.
2. Les anciennes paroisses du diocèse de Vannes.
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cienne d eeration consistant en barres rouges tirées sur un
blanc sale, et en la représentation de quelques mystères de
notre sainte religion i . » La nef était également ornée de
peintures dans le même genre, car nous y avons nous-même
découvert un saint personnage, évêque ou abbé,_ représenté
sur un des piliers carrés qui supportent les arcs ogivaux sé-
parant les nefs. M. Marteville signale aussi 2 sur ces vieilles
murailles « des dessins au trait rouge représentant des sujets
empruntés aux Écritures, ou des personnages isolés, entre
autres un roi tenant d'une main un globe et ayant des chaus-
sures attachées avec des cothurnes. » Enfin, M. Langlois. dit
avoir observé dans un endroit découvert, « au pourtour d'une
arcade, des rinceaux vert pale dans des compartiments formés
par des lignes rouges 3 . » Nous signalons ces peintures, parce
que les fresques de ce genre sont rares en Bretagne et parce
qu'on les a toutes, à Langon, recouvertes de badigeon.

En 1587, Paul-Hector Scotti, abbé de Redon, permit à Jean
Collobel, seigneur du Bot, de jouir à perpétuité des tombes et
enfeus qu'il avait en la chapelle Saint-Jean, « et même de
placer aux parois et murailles d'icelle, en peinture, ses armoi-
ries et alliances de sa maison, et d'y ériger un banc et accou-
doir de bois, simple, sans queue, ni armoiries, pour se servir
oyant la sainte messe 4 . » Mais l'abbé stipula que les seigneurs
du Bot ne pourraient se prévaloir de cette permission pour
prétendre avoir droit de propriété dans cette chapelle de
l'église de Langon, appartenant aux moines de Redon.

Ces derniers eurent lieu de se repentir de la condescen-
dance de leur abbé. En 1650, Françoise de Bégasson, veuve
de Jean Collobel, seigneur du Bot, prétendit avoir droit à
deux chapelles seigneuriales et prohibitives dans l'église de
Langon : l'une, celle de Saint-Jean, située au haut de . la

L Reg. paroiss.
2. Diction». de Bret., I, 440.
3. Ibidem.
4. 'trek. dép. d'Ilte-et-Vit., 4 11, 2.
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petite nef méridionale, à cause de sa terre du Bot, et l'autre,
celle que forme l'absidiole septentrionale, à cause de sa terre
(le Roche. De là naquit un grand procès, pendant lequel un
état de l'église de Langon fut fait le 27 août 1653 ; les com-
missaires y découvrirent deux pierres tombales armoriées,
placées dans le chanceau de l'église, d'autres tombes dans les
chapelles prétendues° et plusieurs blasons dans les vitres et sur
les murailles. Mais ces écussons étaient bien récents, car ils
portaient tous semblablement les armes de la dame du Bot
accolées à celles de son défunt mari, c'est-à-dire : d'argent d
la bande de sable chargée de trois molettes d'or, qui est Collo-
bel, et d'argent à la bégasse de gueules, qui est de Bégasson.
Aussi Françoise de Bégasson fut-elle, en 1681, déboutée de
sa prétention aux droits honorifiques dans l'église de Langon,
et condamnée « à démolir les écussons et les trois bancs à
queue qu'elle avait placés au haut de l'église, notamment
sous une voûte du côté de l'évangile, à l'entrée de la chapelle
de Roche I . »

Les seigneurs du Bot conservèrent toutefois un simple banc
dans l'église, suivant la permission qui leur en avait été don-
née en 1587, et leur enfeu dans le choeur.

Le 20 octobre 1715, la confrérie du Rosaire fut établie
dans l'église de Langon, à la prière du recteur Julien de la
Sauldraye, par le P. Fournier, dominicain du couvent de
Bonne-Nouvelle 2 .

CHAPELLES. - 1 0 Sainte-Agathe. - La chapelle dédiée jadis
à saint Vénier, maintenant à sainte Agathe, et située dans le
bourg même de Langon, est, de l'aveu de tous les archéo-
logues, un édifice gallo-romain. Ce monument se compose
d'une absidiole voûtée, s'ouvrant par une arcade en briques,
retombant sur des pieds-droits à assises formées alternative-

1. Arch. dép. d'llle-et-Nil., I H, 2.
2. Ibidem, I H, 5.
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ment de pierres et de briques; cette petite abside, isolée dans
l'origine, fait face à un rectangle de même largeur qu'elle,
long de 5 mètres, et s'ouvrant de son côté. Cette disposition
explique l'absence de toute fenêtre antique dans cet édifice,
ajouré naturellement par l'interstice de 3 mètres qui sépare
la nef rectangulaire de l'abside. Le rectangle n'offre de remar-
quable que sa construction en petit appareil romain, dont les
assises sont séparées, à intervalles irréguliers, par des cor-
dons de briques au nombre de cinq. Mais l'absidiole, profonde
de 2 mètres, construite dans le même appareil et décorée des
mêmes rangs de briques, présente sur sa voûte intérieure une
très-curieuse fresque figurant Vénus sortant des eaux, accom-
pagnée de l'Amour monté sur un dauphin, et environnée de
poissons de toutes sortes. C'est la plus ancienne peinture
païenne, demeurée à sa place primitive, que possède la
France 1 .

Lorsque le christianisme s'établit dans nos pays au vi e siècle,
on résolut d'utiliser cet édifice en en faisant une chapelle :
pour cela, on réunit par des murailles l'abside et le rectangle
se correspondant, on y ouvrit une porte et des fenêtres, et la
voûte reçut une décoration appropriée à la destination non-

1. Qu'était cet édifice romain? Là est la difficulté. Généralement on le regardait,
jusqu'à présent, comme un ancien temple de Vénus; mais M. Alfred Ramé, dans une
étude très-intéressante sur ce monument (publiée dans la Remue archéologique en 1866),
a fait observer fort judicieusement : 1° que l'édicule de Langon n'a point la forme
ordinaire d'un temple païen; 2 » qu'il est inconcevable que saint Melaine, convertissant
tout ce pays qu'if habitait, ait laissé subsister ce temple dédié à une infâme divinité.
Rapprochant, au contraire, le monument de Langon d'un tombeau païen décrit dans
le testament d'un Gallo-Romain, découvert à Bâle, M. Ramé explique parfaitement sa
destination. La construction rectangulaire représente, dit-il, la « cella memoriae, »
destinée à renfermer le corps du défunt; l'abside est 1'e exedra, » érigé en l'honneur
des faux.dieux; entre les deux, dans l'espace demeuré libre, pouvait se dresser l'autel
du sacrifice, « ara que ponalur ante id edificium. » Enfin, les dimensions de l'enclos
funèbre, « ares, promarium, » nous sont données par celles du cimetière mémo de
Langon, dans l'enceinte duquel subsistait naguère l'édifice. « Cette destination sépul-
crale, conclut M. Ramé, n'a pas seulement l'avantage d'expliquer le plan du monu-
ment, qui ne peut convenir à un temple, elle explique encore sa conservation; car au
no siècle (époque où vivait saint Melaine) la protection de la loi civile demeurait atta-
chée aux tombeaux, alors qu'elle était enlevée aux édifices consacrés au culte du pa-
ganisme. »
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vellé de l'abside. Puis, par un compromis dont on a d'autres
exemples, le culte de saint Vénier 1 parut propre à faire oublier
Vénus, dont la représentation demeurait dans le souvenir des
habitants de Langon. Aussi, en 838, cette chapelle s'appe-
lait-elle, comme nous l'avons vu, ecclesia Sancli Yen_eris 2.

Au xvie siècle, elle portait encore cette dénomination, et non
loin d'elle se trouvait la fontaine de Saint-Vénier. M. de Ker-
drel a même retrouvé, sur les registres baptismaux de Lan-
gon, mention, en 1674, de la chapelle Saint-Vénier 3 . C'est
donc à une époque récente que cet édifice fut placé sous le
patronage de sainte Agathe, qu'il conserve aujourd'hui. Ogée
prétend que les protestants s'emparèrent de cette chapelle en
1594 et qu'ils en firent un temple, et il ajoute que, rendue
au culte catholique peu d'années après, elle fut bénite de
nouveau en 1602.

M. Langlois, en 1839, découvrit sur la voûte de l'abside
de Sainte-Agathe une fresque superposée à la pein-
ture païenne de Vénus sortant des eaux; cette fresque repré-
sentait, semble-t-il, le Père Éternel bénissant quelques per-
sonnages, difficiles à reconnaître, placés à ses pieds; elle
remontait très-probablement à l'époque où l'édifice fut consa-
cré au vrai Dieu. Sur cette ancienne peinture se trouvait alors
une troisième fresque très-grossière, contemporaine peut-être
de la restauration de la chapelle, en 1602. Elle représentait
« au centre un personnage 'à genoux, les mains levées sur
une espèce de calice. Une autre main, qui appartenait peut-
être à un corps placé au-dessus, ou qui seule était l'emblème
de Dieu, était étendue sur sa tête et semblait le bénir 4. »

Cette peinture n'était-elle pas l'image de saint Vénier? Nous
le supposons sans oser l'affirmer. Toujours est-il gtle ces

4. Saint Vénier était un Irlandais qui vint se sanctifier dans nos contrées, à Pluvi•
puer, dans le Browerech.

•2. D. Morice, Preuves de l'hist. de Brel., I, 272.
3. Bull. de la Société dreh. d'Ille-et-l'it., VII, 29.
4. Vuy. la Notice sur une ancienne chapelle de Langon, par M. Langlois.

i
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deux fresques chrétiennes ont disparu maintenant de la voûte
de l'abside dont nous parlons, pour faire place aux derniers
débris de la peinture païenne de Vénus. Le culte divin ne se
fait plus, en effet, dans ce sanctuaire vénérable à tant de
titres; mais nous espérons voir prochainement restaurée la
plus antique chapelle de Bretagne.

2° Saint-Michel. - La chapelle de ce nom, aujourd'hui
détruite, se trouvait au milieu des monuments mégalithiques
qui couvrent la lande de Langon. Une croix s'élève mainte-
nant dans ses ruines, et le 16 mai, fête de Saint-Michel d'été,
une foire séculaire se tient à l'entour. 11 est très-probable que
cette chapelle fut élevée par les moines en mémoire du
triomphe du christianisme sur le paganisme. Il s'y fonda une
chapellenie régulière sous le vocable de l'archange saint Mi-
chel, desservie à l'origine dans cette chapelle, et plus tard
dans l'église abbatiale de Redon. Le titulaire, pourvu par
l'abbé de Saint-Sauveur, était toujours un moine profès de ce
monastère; il avait droit au douzième de toutes les dimes de
la paroisse de Langon, et ce douzième était affermé 240 liv.
par an, en 1660; il avait aussi l'usufruit de quelques dimes
et prairies situées aux environs de Redon, parce que son
bénéfice était uni à celui d'une autre chapelle de Saint-Michel
sise dans la ville de Redon.

3° Saint-Joseph du Chêne-Mort. - II est fait mention en
1697 de cette chapelle, qui a été reconstruite de nos jours et
qui continue d'être desservie parfois. Elle n'offre d'autre in-
térêt que sa position, semblable à la précédente, au milieu de
monuments dits druidiques, et son nom qui rappelle l'arbre
vénéré des Celtes.

4° Saint-Christophe ou Saint-Étienne de Roche. -- Cette
chapelle, construite près du manoir de Roche, n'existe plus
maintenant. Un aveu de 1535 la désigne comme étant « une
petite chapelle fondée en l'honneur de Dieu et de Monsieur
saint Christophle et de Madame sainte Barbe. » Les seigneurs
de Roche présentaient à cette chapellenie, à laquelle était uni
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un autre petit bénéfice, celui de la Maisonnaye, fondé anté-
rieurement au xvn° siècle par le prêtre Jean de Roche et un
de ses parents, seigneur de Roche. D'après M. l'abbé Luco,
le chapelain de Roche devait, aux derniers siècles, dire deux
messes : l'une à l'autel Saint-Christophe, dans l'église de
Langon, l'autre dans la chapelle du manoir de Roche, dédiée
alors à Saint-Étienne.

5° La chapelle du Bot avoisinait le manoir de ce nom. Le
couvent des Soeurs de la Providence, à Langon, possède une
cloche qu'on dit provenir de cette chapelle et porter la date
de 1441. C'est dans ce sanctuaire qu'en 1775 Hyacinthe de
Talhouët, seigneur dudit lieu, épousa Françoise Collobel, fille
du seigneur du Bot. - Nunc détruite.

6° La chapelle de Bréhail a complètement disparu; la tra-
dition locale en conserve seule souvenir, et l'on nous a
montré dans le village de Bréhail un vieux bénitier lui ayant
appartenu.

7° La chapelle de Corbinière est une construction récente
de M. le général Ridouël, élevée dans les jardins du nouveau
manoir de même nom.

ÉCOLES. - Voy. tome Ill, 421 et 651.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 651.

RECTEURS DE LANGON I .

Thibaut Aubin, archidiacre de Penthièvre, résigna en 4 570.
Julien Chaloppin, prêtre de Saint-Malo, pourvu le 14 novembre

4570, prit possession le 19.
Jean de Boys ou de Brie était un ancien recteur de Carnâc;

J- janvier 1595.
Jean Guérin, prêtre de Nantes, pourvu en cour de Rome le

40 mars 4595, prit possession le 28 décembre.
Pierre Thomas, originaire de Sixt, résigna le 2 mai 1602 en fa-

veur du suivant.

d . Les anciennes paroisses du diocèse de Vannes, par M. l'abbé Luco. - Réponse au
quest. de 18GO. - Arek. dép. d'Ille-et-VU., etc.
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Jean de Layre, prêtre de Rennes, pourvu en cour de Rome le
21 juillet 4602, prit possession le 43 octobre.

Thomas Allouays, prêtre de Saint-Malo, -f- 4648, fut inhumé le
20 mai à Miniac-sous-Bécherel, d'où il était probablement origi-
naire.

Michel Davy (4628).
Jean Martel (4 634) .
Clément Perroteau (1674-4 680) .
Jean de la Chévière, issu des seigneurs du Pontlouêt, en Fouge-

ray, fut pourvu vers 4681 ; -j- 20 avril 1698.
Julien de la Sauldraye, pourvu le 49 avril 4699, prit possession

le 28 mai; -j- 22 janvier 1729.
André Balen, prêtre de Paris, présenté par l'abbé de Redon et

pourvu le 17 mai 1729, résigna en fai, eur du suivant.
Jean-Baptiste-Joseph Guillotel, prêtre de Rennes, pourvu en

cour de Rome le 5 février 1743, prit possession le 13 avril; il
construisit en 4747 le presbytère et résigna en 4769; -j- 10 janvier
4 770, âgé de cinquante-cinq ans, et inhumé le 4 4 dans le cimetière.

Guy Barré, prêtre de Saint-Malo, pourvu en janvier 4769, rési-
gna lui-même en 1783 en faveur du suivant, avec réserve de
450 liv. de pension.

Joseph-François Provost, curé de Beslé au diocèse de Nantes,
pourvu en coug de Roine le 24 janvier 1784, prit possession le
3 avril et gouverna jusqu'à la Révolution.

Jean Collet (1803-4842).
N... Denancé (4812-1818).
Nicolas Coupard (1818-1827).
François-Alexis Lesné (1827, -f- 1842).
Joseph-Édouard Lesné (1842-4874).
Armand Bellamy (4871-

	

).

LANGOUET

Langon (lu e siècle), - Langouët (m e siècle).

Oli>n du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Bédé.

ORIGINES. - Le nom breton de Langouët (Lan-coët, sanc-
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tuaire du bois) indique que cette localité est fort ancienne;
nous ne pouvons dire à quelle époque elle devint paroisse,
mais elle l'était antérieurement à 4427. Le Cartulaire de
Saint - Georges renferme plusieurs chartes mentionnant le
village de Pennabat, appelé jadis Prégnabat ou Prénabat (pra-
tum Nabath), et situé en Langouèt, mais il ne nomme point
cette paroisse. Pennabat était au m e siècle un arrière-fief de
la seigneurie de Tinténiac; ses habitants devaient à l'abbesse
de Saint-Georges, vers 1060, le tiers de la dîme et les devoirs
de brenaige, pain, chandelle et confession; ils devaient aussi
faire baptiser leurs enfants et inhumer leurs défunts à l'église
appartenant à Saint-Georges 1 . A la même époque, le seigneur
de Tinténiac et l'abbesse de Saint-Georges se partageaient à
Pennabat les amendes du ban seigneurial et le droit de gal-
lois; mais l'abbesse y avait une rente de 7 sols et 30 d. et y
jouissait seule des droits de sépulture 2 . Un peu plus tard, on
voit que les gens de Pennabat payaient aux religieuses de
Saint-Georges, par 1'cnremise du seigneur de Tinténiac, pour
leur devoir de « mangier, » 8 sols et 4 d.: « Pratum Nabath :
VIII solidos, 1V denarios. » Enfin, en 1202, Pierre Giraud,
évêque de Saint-Malo, confirma l'abbaye de Saint-Georges
dans la possession de la dîme de Pennabat, « decimam de
Prenabat, » dont elle jouissait encore en 1665 3 .

Le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) nous dit que le
recteur de Langouèt, présenté par l'ordinaire 4, avait alors
900 liv. de revenu; il ajoute que ce recteur jouissait du tiers
des dîmes, dont le reste était partagé entre plusieurs.

4. « Pregnabat reddit terciam parleur dccime et brenagiaam et panera et candellam
et confessionem et corpus ad humandum et baptisterium. » (Carlut. Sancti Georgil, 94.)

2. « De Pregnabat medielas banni Sancti Georgil et aléa Esmaelorum. Triginta taro
fleure, et VII solidi saint Sancli Georgii; medietalem gualoir habet Sanctus Georgius et
âtti aileron, lolaque sepultura est Saadi Georgii. » (Ibid., 97.)

3. Cartel. Sancli Gcorgii, 4b', 201 et 364. - En 4790, l'abbesse de Saint-
Georges affermait 200 liv. ses dtrnes en Langouèt.

4. .A l'origine, l'abbesse de Saint-Georges présentait le recteur; un Pouille de Saint-
Malo au xvte siècle le dit formellement : « Cura de Langouët, abbatisse Sancti Georgii
praseattat. »
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EG'LlsE. - Dédiée à saint Arme], dont la fontaine voisiné
est encore très-vénérée, l'église de Langouët se compose d'une
simple nef à chevet droit accostée d'une seule chapelle au
Nord. C'est un édifice du xvi° siècle, comme le prouvent ° la

date 1568 inscrite sur les sablières et la fenêtre flamboyante
du chevet. La tour, dont la base forme la chapelle septen-
trionale, semble du xvn a siècle.

Un procès-verbal de l'état de cette église en 1644 ne manque
pas d'intérêt. On y voyait alors, dans la maîtresse vitre, deux
écussons; le premier d'argent à trois pieds de vache de
gueules cinglés d'or, qui est Piédevache; le second mi-parti
du premier et de sable à la fasce d'argent, qui est du Bouays.
La seigneurie de la paroisse et les prééminences d'église
étaient attachées, en effet, à la terre de là Piédevachaye,
possédée longtemps par la famille Piédevache, puis passée
par alliance aux du Bouays; Pierre du Bouays, seigneur de
Coaisbouc, en était alors possesseur. Les mêmes armoiries
des Piédevache se retrouvaient sur le sacraire, les fonts bap-
tismaux et au pied du crucifix; sur deux bancs seigneuriaux
placés l'un dans le chanteau, l'autre proche l'autel de Notre-
Dame; sur deux tombeaux élevés au pied du maître-autel; et
extérieurement, le long de la nef, au chevet du sanctuaire et
au-dessus de la grande porte; ce dernier écusson, couché à
la façon du xv siècle, avait pour cimier une tête de vache;
enfin, une litre chargée des mêmes armes apparaissait encore
au Nord de l'édifice'.

A la même époque, Gilles Beschard, seigneur de la Chap -
ponnière, avait à cause de cette terre, dans l'église de Lan--
gouét, devant l'autel Saint-Étienne, un banc à queue armorié
de son blason : d 'azur à trois bèches d'argent. A côté se trou-

4. Tous ces intersignes sont encore signalés dans la déclaration de la seigneurie de
la Piédevachaye, faite en 4681 par Gilles de Lescu, comte de Beauvais. Entre autres
droits, ce seigneur avait celui de « tenir une foire le jour Saint-Armel au bourg de Lan-
gouét, d'avoir sa haute justice au placis du Fresno et ses cep et collier près du cime-
tière. » (Arch. Nat., P. 1611.)

T. V.

	

4
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vait une pierre tombale partant deux écussons; le premier :
mi-parti d'azur à trois bèches d'argent, qui est Besehard, et

d'argent à la haie de sable, qui est Guézille (Eustache Bes-
cbard avait épousé vers 1427 Raoulette Guézille) ; le second
écartelé au 1° r de Beschard, au 2° de Piédevache, au 3° dé Gué-

zille et au 4e trois croisilles 1 .
La confrérie du Rosaire était érigée dans l'église de Lan-

gouët au siècle dernier.

CHAPELLE. -- Le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767)

mentionne une « chapelle domestique interdite depuis long-
temps, » mais il ne la nomme pas; ce devait être une dépen-
dance du manoir de la Piédevachaye ou de celui de la Chap-
ponnière.

RECTEURS DE LANGOUET 2 .

Mathurin Le Petit résigna en faveur du suivant.
Pierre Frotin ou Perrottin, pourvu en 1557, résigna en 4562.
Guillaume Le Guénego, pourvu le 22 septembre 1562, résigna

dès l'année suivante.
André Robert, pourvu en 1563, résigna en 1565.
François Chillou, pourvu le 28 mars 1565, résigna vers 1608;

j- 28 octobre 1611.
Philippe de la Cuisse fut pourvu le 3 février 1608.
Michel Ge ffrog, 1626.
Gilles Lenouriel fut pourvu 15 octobre 1626.
Jlulien Audepin,

	

I l février 1654.
Louis Tribout résigna en faveur du suivant.
René Baudry, pourvu en cour de Rome, prit possession le

24 juillet 1655 et résigna en 1685.
Guillaume Texier, pourvu le 14 mars 1685, résigna l'année sui-

vante.
Jean Delacroix, pourvu le 21 février 1680, résigna en 4698.
Charles des Landes, pourvu le 5 mai 1698, résigna l'année sui-

vante.

1. Ardt. dép. d'llle-et-Vil., 4 H, 2. - En 1680, Pierre Eeschard, seigneur du Cou-
dray et de la Chapponniôre, jouissait encore des mômes droits de banc et enfeu sei•
gneuriaux devant l'autel Saint-Étienne. (Aret. Nat., P. 4614.)

2. Reg. des insin. ecclés. de l'éuéehé de Saint-Malo. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. -
Réponse au quest. de 1860, etc.
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Jean-Baptiste Symon du Val, pourvu le 4 mars 1609, résigna
en 4 701.

Jean-Louis .'slië 0h Hëlÿ frit pourvu le 4 âôdt 1701; -j- 1719.
Noël Chanel, pourvu le 14 mars 4719, résigna en 4726.
René Ramel fut pourvu le 26 novembre 4 726; f 1756.
Pierre-François Nogues fut pourvu le 7 septembre 4 756 ; -j- 4 786.
Julien Morin, pourvu le 23 avril 4786, Mt enfermé âu Mont

Saint-Michel en 1792 ét réinstallé en 4803; f 4806.
Jean Tricault (4 806-4822).
Jean Bi fart (1822-1837) .
Mathurin Robert (1837, f 1872).
Mathurin nobiou (1872-1881).
François Orève (i 881-

	

).

LANIIÉLIN

Lanlielon (xtt siècle), - Lanhelen (xiv° siècle), - Lanhellan
(xv1' siècle).

Oliri du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné dé Combour.

ORIGINES. - Saint Hélen a donné son nom à cette paroisse,
qui doit remonter à l'occupation du pays par les Bretons.
Nous avons vu qu'au xn° siècle elle appartenait en partie aux
chevaliers de l'Ordre du. Temple (tome III, 72), et leurs suc-
cesseurs, les Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, en pré-
sentaient le recteur au xiv° siècle. En 1708, le commandeur
du Temple de la Guerehe levait encore la moitié des dîmes de
Lanhélin et payait une portion congrue au recteur de cette
paroisse 1 .

ÉGLISE. - Saint André est le patron de cette église, et l'on
n'y rend aucun culte à saint Iiélen. C'est un édifice insig1i-

1. Arch. dép. d'Ilte•et-Vil., 9 II, I.
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fiant en forme de croix. A la suite d'une importante restau-
ration et de la pose d'autels nouveaux, l'église de Lanhélin
fut bénite solennellement en 1771, et on y ajouta une tour
au bas de la nef en 1778; de nos jours elle a été presque
Cntièrement reconstruite, sauf la tour, vers 1840.

Quoique le commandeur du Temple de la Guerche prétendît
à la seigneurie de Lanhélin, le baron de Combour fut main-
tenu en 1696 dans ses droits de supériorité et de prééminence
en cette église; toutefois, le seigneur du Boishue y avait son
banc et son enfeu au haut de la nef, du côté de l'épître, et
Henry-François de Guéheneuc, seigneur du Boishue, y fut
inhumé en 1761.

CHAPELLES. - 1° Chapelle de Cobatz. - Au xn e siècle,
Guigon de Cobatz ou de Chobar ayant reçu la croix des mains
de l'abbé de la Vieuville, donna à ce dernier, avant de partir
pour Jérusalem, le tiers de son Plessix, « apud Lanhelon...

terciam partent Plaisicii; » il lit ce don du consentement des
enfants de ses soeurs, Geffroy de Meillac, Rolland de Trémi-
gon et Robert Gruel, n'ayant point d'autres héritiers I .

Du château de Cobatz, ruiné pendant les guerres du xvi°
siècle, il ne reste plus aujourd'hui qu'une motte; niais en 1621
on y voyait encore deux tours, l'une carrée et l'autre ronde, et
« la mazure où estoit la chapelle dudit chasteau de Cobatz. »

2° La chapelle du Boishue, bâtie près du manoir de ce nom,
fut bénite en séptembre 1742, en présence de Henry de Gué-
heneuc et de Thérèse du Breil, seigneur et dame du Boishue
et de Cobatz 2.

3° Les Chapelles. - La tradition veut que les Templiers
aient eu jadis un sanctuaire en ce lieu.

- ÉCOLE. -••= Voy. tome III, 632.
• FILLES DE LA CHARITÉ. - Voy. tome III, 632.

. D. Idorice, Preuves de l'hist. de Brel., I, 728.
2. Communication de M. le comte de Palys.
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RECTEURS DE LANJIÉLAI 1 .

François Gaultier (4595).
Julien Clampel résigna en , faveur du suivant.
Adam Roulland, pourvu en 4599, donna au Chapitre de Dol six

écus pour droit d'annates.
Jean Chrestien (1622) résigna en 4639 en faveur du suivant.
Guillaume Deminiac, pourvu en cour de Rome, prit possession

le 8 décembre 1639.
Charles Lamandé (1664).
Antoine Théhault (1674).
Joseph Bazin (1682).
Bertrand Collet (4694).
N... Le Goerech (1695) a .
Jean Lejeune fut pourvu vers •1700; -j- 4720.
Pierre Blouin, prêtre de Dol, pourvu par l'évêque le 29 mars

1721, prit possession le 28 septembre et débouta Jean-Baptiste
Mahé, pourvu en cour de Rome; -J- 4734.

Laurent Connais, préti e de Dol, pourvu en cour de Rome; prit
possession le 45 octobre et le 49 novembre 1731 ; -} âgé de qua-
rante-quatre ans, en 4733.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arcls. dép. d'ltle-cl-Vil. - Réponse
au quest. de 1860, etc.

2. La Réponse au questionnaire de 4860 nous fait seule cannante ces cinq reca
leurs.

Jean Guynemer, pourvu en cour de Rome, prit possession le
6 décembre 4 733 ; -j- 4 760 et inhumé dans le cimetière.

Henri Le Corvaisier, prêtre de Lanhélin, fut pourvu le 4°r juillet
4760; i- 4773.

Baptiste-Mathurin Martel, prêtre de Dol, pourvu en cour de
Rome, prit possession le 16 mars 4 773 et gouverna jusqu'à la Ré-
volution; il devint en 4803 recteur de Saint-Broladre.

Joseph-Marie Hauron (4803, -j- 1823).
Vincent-Guillaume Hervot (1825, -)- 1848).
N... Bucheron (4848-4856).
Isidore Nantel (1856-1868).
Isidore Le François (4868-1874).
Joseph-Marie Fédéry (1874-4880).
Auguste Rolland (4880-

	

).
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LANRIGAN

Ecclesia de Lanrigan (xi° siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Iiédé.

ORIGINES. -- Lorsque Guillaume, fils de Riwallon, seigneur
de Combour, prit l'habit religieux à Saint-Florent, ses frères
Jean de Dol et saint Gilduin donnèrent à cette abbaye, entre
autres choses, la moitié de l'église de Lanrigan et la moitié
de sa dîme, « medietatem ecclesice de Lanrigan et medietatem
decimce. » Plus tard, Guillaume, étant devenu en 1070 abbé
de Saint-Florent, acheta l'autre moitié de cette église et de
sa dîme de Riwallon, fils du prêtre Constance; il la paya
4 liv., et obtint de Riwallon la promesse qu'il le défendrait
au besoin contre tous. Ses frères Jean et Gilduin donnèrent
aussi leur approbation à cet acte, étant seigneurs suzerains
de Lanrigan 1 ; enfin, Guillaume admit Riwallon à la partici-
pation des prières de ses religieux.

Du temps de ce même abbé, un seigneur nommé Geffroy
de Langan, renonçant au monde pour se faire moine à Saint-
Florent, pria son frère Gaultier de l'autoriser à donner à ce
monastère une métairie qu'il possédait en Lanrigan, « medie-
tariam unam in Lanrigan. » Gaultier y consentit volontiers,
mais sa femme s 'opposa à cette donation, disant que cette

. terre faisait partie de sa dot. Les Bénédictins de Saint-Florent
voyant cela, ne s'occupèrent plus de cette affaire ; mais plus
tard cette dame revint à de meilleurs sentiments, et pour
obtenir les, prières des moines pour le salut. de son Aine, elle

1. « Alter« medietatem comparavit abbas Guiltelmus IY libras denariornm a Rivat-
lone fitio Constanlü presb., annnenlibus Manne et Gildnino, ipso que Bivallone pro-
enittenle se defensnrum contra omnes leomines. » (D. Morice, Preuves de l'hist. de Bret.,
I, 433.)
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consentit à ce que désirait son beau-frère. Alors Geffroy aban-
donna à son frère Gaultier tout ce qu'il possédait, parce que
celui-ci assura aux religieux de Saint-Florent la possession de
la métairie de Lanrigan; puis il s'empressa de recevoir l'ha-
bit monastique t .

Vers cette même époque apparaît aussi une famille portant
le nom de Lanrigan ; elle se composait de Genzon, qui épousa
Adelèse, soeur de Guillaume, abbé de Marmoutiers (1101-
1124), et de leurs enfants Tugdual, Garin et Judette. Garin
de Lanrigan devint prieur de Combour. Quant à sa mère Ade-
lèse, elle donna sa terre de la Bigotière aux religieux de Mar-
moutiers, qui en reconnaissance l'admirent dans un couvent
de femmes existant alors près de leur abbaye; renonçant au
monde, cette dame y prit l'habit monastique. Plus tard appa-
raissent à Combour Ilamon de Lanrigan et Guitmond Le
Chat, son frère 2 .

Albert, évêque de Saint-Malo (1163-1184), confirma les
Bénédictins de Saint-Florent dans leur droit de présenter le
recteur de Lanrigan ; de son côté, le pape Urbain III les con-
firma en 1186 dans la possession de cette église, « ecclesiam

de Lanrigan 3 . » Ces religieux unirent ce qu'ils avaient en
Lanrigan à leur prieuré de l'Abbaye-sous-Dol.

Mais au siècle dernier l'abbaye de Saint-Florent avait perdu
tous ses droits à Lanrigan; l'ordinaire en nommait le recteur
et ce dernier recueillait toutes les dîmes.

La paroisse de Lanrigan, rétablie en 1803, fut supprimée
vers 1814, et son territoire fut alors uni à Combour; elle fut
de nouveau érigée en succursale par ordonnance royale en
date du 11 février 1820.

ÉGLISE. -- L'église, dédiée à saint Martin, évêque de Tours,

d. Ardt. dép. de Maine-et-Loire, Livre blanc de Saint-Florent, - D. Iiuynes, hist.
ms. de Saint-Florent, 91.

2. D. Moriee, preuves de t'hist. de Bret., I, 455, 515, 522, 545, etc.
3. Ardt. dép. de Naine-et-Loire.
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le château I et le presbytère forment à peu près le; bourg de
Lanrigan. L'église est une simple nef à chevet droit, sans
aucun style; le chevet paraît seul très-ancien. En 1696, le
sire de Combour se fit maintenir dans la jouissance des droits
de supériorité et de fondation en cette église; mais le sei-
gneur de Lanrigan y avait certaines prééminences telles que
banc, armoiries et enfeu dans le chanceau, au pied du sa-
craire; il prétendait même être le véritable seigneur fondateur
de la paroisse. C'est dans cet enfeu que furent inhumés Fran -

çoise de la Jaille, dame du Bois-le-Houx, en 1627, Fran-
çoise du Bois-le-Houx en 1631, Gabriel du Bois-le-Houx
en 1641, etc.

CHAPELLE. - Notre-Dame de. Landuhan est un ancien
sanctuaire appartenant à la fabrique ; le Fouillé ms. de Saint-
Malo (1739-1767) le mentionne en disant .qu'il n'était pas
fondé. Il s'y tient une assemblée à la mi-aoîit et l'on y va ce
jour-là en procession dire les vêpres.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 596.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 596. .

RECTEURS DE LANRIGAN 2 .

Guillaume Marchant (1502).
Pierre Journeaulx permuta en 4572 avec le suivant.
Jean Gaultier, précédemment recteur de Trévérien, prit posses-

sion le 14 décembre 4 572; j- 1582.
Guillaume Michel prit possession le 8 mai 4582 et résigna l'an-

née suivante.

J. Le château de Lanrigan, l'une des plus jolies constructions gothiques du xv°
siècle dans notre -contrée, a été bâti, dit-on, par un membre de la famille du Bois-
le-Houx; il passa ensuite par alliance, au siècle dernier, à la famille de Fontlebon,
dont René de Fontlebon, seigneur de Lanrigan, se disant fondateur de la paroiiso
en 1755.

2. Reg. des in*, ecclés. 4e_1 evéche de Saint-halo. - Arc/a. dép. d'Ille-et-Fil. --
Réponse au quest. de 1860, etc.
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Julien Gaultier prit possession. le 9 juin 4583 -et résigna en
faveur du suivant.

Guillaume Giboire prit possession le lei juillet 4588 et résigna
en 4595; -f âgé de soixante ans, en 1598. -

Alain Coularay prit -possession le 42 février 1595, -
Guillaume Giboire, -f- 6 juin - 4618, âgé de soitante-trois ans,. fut

inhumé le lendemain dans l 'église.
Julien Coudray, pourvu sur la résignation du précédent, he prit

possession que le 21 juin 1619; - âgé de trente-huit ans, en 1628,
après avoir résigné.

Julien Mougnon fut pourvu le 22 avril 4627 et devint notaire
apostolique; ± 15 août 1638, âgé de trente-huit ans, et inhumé
dans le cimetière.

Julien Bourgerel, chapelain du château de Combour, fut pourvu
le 16 août 4638 et gouverna jusque vers 1668.

Georges Hamelin (4678).
François Amyot paraît e'? 1689; -^ 1708. ,
Jean Even fut pourvu le 41 août 4708.
Jean Giboire fut pourvu vers 1722; -j- 4754.

	

-
Pierre-Julien Coqué fut pourvu le 26 août 1754 ; -J- 1766.
Jacques-Philippe Huet de Brangato, sieur de la Mardoehère, fut

pourvu le 24 janvier 1766 et résigna en faveur du suivant.
Jean Gaudin, pourvu le 16 mai 1786, gouverna jusqu'à la Ré-

volution; -j- martyr le 6 avril 4796.
Julien Gueslé (1803-1804).
N... Blanchard (1804-1844).
Jean-Marie Blanchet (1820-4841).
Louis Chevreul (1841-1872).
Jean Lemaitre (1872-1874).
Jean Chassé (1874).
Jean-Marie Bellay (1874-1881).
Jean-Marie Mérel (1881-

	

).

LASSY

Ecclesia de Lassic (1219), - Lassy (xvl e siècle).

Ohm du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du doyenné
de Lohéac.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Guichen.
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OnIGINEs. -- Lorsque Raoul, évêque de Saint-Malo, fit en
1219 un concordat avec son Chapitre, relativement à leurs
possessions respectives dans le diocèse, il fut stipulé que
l'église de Lassy demeurerait entre les mains de l'évêque,
n conventum est etiam quod ecclesia de Lassic remanet Epis-
copo 1 . •n

Nous ne savons à quelle époque précise l'évêque de Saint-
Malo abandonna Lassy aux chanoines réguliers de Paimpont;
mais ces religieux, en devenant maîtres de cette paroisse, y
fondèrent un prieuré-cure dont nous avons précédemment
parlé (tome 11, 696), et nommèrent jusqu'au milieu du siècle
dernier l'un d'entre eux pour gouverner la paroisse.

Le Pouille ms. de Saint-)lalo (1739-1767) nous donne sur
Lassy les détails suivants : Revenu de la cure, 1,400 liv.; -
présentateur, l'abbé de Paimpont; - décimateurs, le recteur,
le chapelain de Sainte-Catherine du . Pontrouaud 2 et le sei-
gneur de Lassy; - seigneur, M. de Blossac; - église, n'est
pas mal absolument; - fabrique, aucun revenu fixe; - pres-

bytère, peu de chose, mais très-grand pourpris; - fondations,
deux ou trois, l'une appelée dos Prez, l'autre de M. Eily, etc.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Martin, évêque de Tours, l'église
de Lassy a été reconstruite, sans aucun style, en 1848. Elle
a remplacé un vieil édifice dans lequel les seigneurs de
Lassy 3 avaient jadis « bancs à queue et accoudoirs au chan-
teau, au costé de l'évangile, et les armes de leur maison ès
vitres dudit chanteau. » Aussi en 1693 Marie Colbert, du-
chesse de Mortemart et châtelaine de Lassy, prenait-elle le
titre de dame supérieure et fondatrice de la paroisse, y jouis-

1. dreh. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Saint-Malo.
2. Les seigneurs du Pontrouaud, en Mernel, possédaient au xve siècle le manoir

du Ronceray, en Lessy.
3. Lassy a donné son nom à une noble famille qui figure plusieurs fois dans l'his-

toire de Bretagne; elle eut pour berceau le chàteau de la Cour de Lassy, dont on voit
encore l'assiette dans le bois du Plessix. - La chàtellenie de Lassy appartenait au
'vite siècle aux ducs de Mortemart, et au xvttta à la famille de la Bourdonnaye de
Blossac.
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sant de toutes les prééminences. Elle avait, entre autres
droits, celui d'exiger des prévôts de Lassy « une rente de
12 deniers la nuit de Noël, entre la messe de minuit et celle

du point du jour, à peine de 6Q sols mannoie d'amende',
La chaire de cette église porte encore l'inscription sui-

vante ; rt Prirnus in hac cathedra prcedicavit P. E•ustachius

Loyer prior rector, Anne .1699. » Le bénitier est également
ancien et sa coupe à huit lobes est ornée de mascarons.

Les confréries du Saint-Sacrement et du Rosaire étaient
érigées au siècle dernier dans l'église de Lassy.,

CHAPELLE. - Saint-Brice. - Il ne reste plus qu'un vague
souvenir de cette chapelle construite dans le pâtis qui en con-
serve le nom, mais démolie depuis longtemps.

EcoLE. - Voy. tome III, 594.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 594.

RECTEURS DE LASSY 2 .

Frère François des Grées rendit aveu au roi pour son prieuré-
cure le 47 juin 4540.

Frère Grégoire des Grées flt la méme chose le 15 octobre 4556.
Jean d'Argentré, prieur-recteur commendataire, résigna en fa-

veur du suivant.
Thomas Lorieul, pour-vu en cour de Rome en 4560, résigna en

1577.
Pierre Eschart, pourvu en 1577, prit possession le 44 juillet et

résigna peu après.
Guillaume Ric/j'ault prit possession le 2 février 4 578 et résigna

lui-méme en faveur du suivant.
Jacques Poullain, nommé le 9 mai 1581, résigna en faveur de

Jean Geslin, qui, pourvu le 20 septembre 1588, céda lui-mémo ses
prétendus droits en 1595 à Julien Guillon.

Frère Vincent de Loras fut présenté en 4 587 par l'abbé de Paim-

4. Arch. dép. de la Loire-Inférieure.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Sain -Halo. - Arclc, départ. 4'Ille-et-Vit.

et de la Loire-Inférieure. - Réponse au quest. de 4860, etc.
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pont, lassé des prieurs-recteurs commendataires qui précèdent; il
prit possession le 45 août 4587 et eut à combattre Jean Geslin et
Julien Guillou, mais il les débouta et resta maître du bénéfice;
f- 4596.

F r è r e Guillaume Chesnel, religieux de Paimpont comme le pré-
cédent, prit possession le 4 4 octobre 1596; mais devenu prieur
claustral de son abbaye, il résigna Lassy en 4610.

Frère Jacques de Saint-Jean prit possession le 46 mai 4610; il
devint vers 4617 sacriste de Paimpont, et vers 1641 vicaire géné-
ral de l'abbé de ce monastère, tout en conservant Lassy.

Jean Robert, -j- 4654, fut inhumé dans le chanteau de l'église.
Jean Porcher succéda au précédent; f 1668.
Frère Guillaume Le Large, présenté par l'abbé de Paimpont,

fut pourvu le 7 mars 1668.
Jean-Marie du Boberil, fils du seigneur du Molant, en Bréal, et

lui-même seigneur de Lisle, rendit aveu au roi pour son prieuré-
cure en 4679 et 1682; -J- âgé de soixante-et-onze ans, au château
du Molant, le 30 mai 4689, et inhumé dans l'église de Bréal.

Frère Eustache Loyer rendit également aveu au roi le 15 jan-
vier .1692 ; -J- 4 er décembre 1699.

Frèi•J> Philippe Verrier, présenté par l'abbé de Paimpont, fut
pourvu le 2 janvier 4700.

Jacques Peloin fut pourvu vers 4701 ; -J- 4724.
Frère Philippe Dargent, pourvu le 14 octobre 4721, se démit

en •1725.
Frère Gabriel-Ignace Le Quay, pourvu le 21 novembre 4725, se

démit en 1730.
Frère Pierre Tixerant de Montchervaux, pourvu le 8 mai 4730,

se démit en 1738.
Frère Joseph Le Gouverneur, pourvu le 28 février 1738, reçut

défense du Parlement de Bretagne d'exiger de ses paroissiens des
deniers paschaux; il se démit en 4744.

Frère Pierre-Eustache Taillet, pourvu le 19 octobre 4744, rési-
gna en 4748.

Jacques Millet fut pourvu le 1" août 4 748 ; -j- 1766.
Frère Louis-Désiré Ambroise, pourvu le 46 septembre 1766, se

démit en 4 783 et devint prieur-recteur de Tressaint.
Jean-Marie-François Forestier, présenté par l'abbé de Paimpont

sur le refus de frère Charles Boquillon, fut pourvu le 28 mai 4783;
il résigna en 4786 pour devenir recteur de Miniac.

Pierre Bécel, natif de Paimpont, pourvu le 26 janvier 1787, gou-
verna jusqu'à la Révolution et fut réinstallé en 1803; -f- 40 mars
4805.

N... Gérard (1805, f 4808).
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Joseph-Marie Persais (1808, f 1813).
Pierre Éon (4843-4816).
Joseph-Louis Langlois (1816-4844).
N... Salmon (1844-4848).
Joseph Lefeuvre (4848-4853).
Joachim Martin (1853, -j- 4 882).
Thomas Lelièvre (1882-

	

).

LECOUSSE

Ecclesia de Excussa (xl° siècle), - Excussa (xrl° siècle), -
L'Escousse (xv° siècle).

Olimn du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Léonard de Fougères.

ORIGINES. - A la Gn du xi° siècle, à une date que l'on peut
fixer avec toute certitude entre les années 1080 et 1090,
l'église de Lecousse appartenait à un clerc nommé Morand,
auquel la chronique donne le titre de doyen.

Celui-ci ayant résolu de quitter le monde et d'embrasser la
vie religieuse, disposa de cette église en faveur de l'abbaye de
Pontlevoy, qu'il choisit pour sa retraite, et ajouta à ce don
celui des dîmes et de tout ce qu'il possédait dans la paroisse.
« Bien que ces dispositions eussent été faites avec l'assenti-
ment de Balducie, mère du donateur, et de Gaultier, son
frère, celui-ci ne se regarda pas comme lié à l'égard des reli-
gieux, et prenant pour prétexte qu'ils ne lui avaient pas
acquitté les droits de cens qu'il prétendait lui être dus, il
leur enleva de vive force les biens qu'ils tenaient de la libé-
ralité de son frère et les transmit en mourant à un autre frère
qu'il laissait après lui et qui portait le nom de Godfroi 1 . »

1. M. Maupillé, Notices hist. sur tes Paroisses des canions de Fougères, 101
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Sur ces entrefaites, Hildebert, abbé de Pontlevoy; vint à
Fougères et profita de sa présence sur les lieux pont. adresser
des plaintes à Raoul, seigneur de Fougèues,et peur appeler
Godfroi à rendre compte devant lui des actes de violence et
de spoliation dont son frère s'était rendu coupable. Godfroi
comparut en personne et présenta lui-même sa défense; mais
il ne put réussir à justifier la conduite de son frère ni la
sienne, et il se vit condamner à' restituer aux religieux l'église
de Lecousse et les autres biens qu'ils s'étaient violemment
appropriés.

• La sentence du seigneur de Fougères fut presque aussitôt
ratifiée par Sylvestre, évêque de Rennes, qui, non content de
confirmer l'abbaye de Pontlevoy dans tous les droits qu'elle
lui donnait sur l'église de Lecousse, fit encourir la peine
d'excommunication à tous ceux qui s'aviseraient de les lui
contester.

ü Les religieux, en rentrant cri possession de leur église,
offrirent quelques présents aux membres de la famille de leur
adversaire, moins peut-être à titre d'indemnité de la perte
qu'ils leur faisaient éprouver qu'à titre de gage d'oubli pour
le passé et de paix pour l'avenir.

« Voici les présents que reçurent chacun d'eux : le jeune
Gaultier Le Fromentier 4 sous pour la délivrance du gage de
l'église; Godfroi, un cheval du prix de 40 sous; Odile, sa
mère, quatre vaches; et enfin Geoffroy, frère de Godfroi, qui
était clerc, eut la promesse d'être admis dans l'abbaye dans le
cas où il embrasserait la vie religieuse 1 . »

Les Bénédictins de Pontlevoy fondèrent en Lecousse le
prieuré d'Igné, dont nous avons parlé (tome II, 573), et pen-
dant longtemps ils présentèrent le recteur de Lecousse, qui
n'a jamais été à la nomination de l'abbé de Saint-Florent,
comme Ogée le dit par erreilr. (Dict. de Blet., i 472.)

Quoique ces actes de l'abbaye de Pontlevoy fassent remon-

1. M. Maupillé, Notices hist. sur tes Paroisses des cantons de Fougères, 101.
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ter Lecousse à une époque fort reculée, M. Maupillé croit que
cette paroisse est encore beaucoup plus ancienne. Il fait rep
marquer que son nom de L'Escousse, Excussa, indique un
changement introduit dans sa constitution primitive par. •rap- .
port à son territoire, un amoindrissement dans les conditions
de son être. Il fait voir que le premier seigneur de Fougères
fonda cette ville sur le territoire de Lecousse dès la fiai du
x° siècle ou le commencement du xi e , et que les trois paroisses
de Fougères furent successivement c-éées au préjudice de
l'église de Lecousse.

Mais si cette dernière église ne doit son nom actuel qu'au
démembrement qu'elle eut à subir au xi' siècle, quel nom
portait-elle à l'origine? M. Maupillé, qui a étudié les origines
de Lecousse avec une rare sagacité, croit qu'elle devait s'ap-
peler Saint-Martin, peut-être Saint-Martin-des-Champs, pour
la distinguer de l'église voisine de Saint-Martin-des-Bois,
dont nous avons précédemment parlé à propos de Laignelet.
(Tome II, 570.)

En 1790, M. Bouchet, recteur de Lecousse,. déclara jouir
du tiers des grosses dîmes de la paroisse (les. deux autres tiers
appartenant au prieur d'Igné) et des dîmes vertes et navales,
le tout affermé 2,300 liv.; il avait, en outre, un pourpris de
7 journaux de terre attaché à son presbytère, valant 100 liv.,
et une rente de seigle lui rapportant 12 liv. C'était donc un
revenu total de 2,412 liv. Mais ses charges, consistant en
pension et logement d'un vicaire, décimes, etc., montaient à
893 liv., de sorte qu'il ne lui restait que 1,519 liv. de revenu
net i .

ÉGLISE. -= Saint Martin, évêque de Tours, est le patron de
cette église. « L'ancien vaisseau consistait dans deux construc-
tions d'inégale hauteur se faisant suite, et formant l'une la nef,
l'autre le choeur. La première n'était autre que l'église primi-

L Ardt,. dép. d'll(e-et-Yil., d V, 27.
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Cive, dont l'enveloppé tnurale existe encore en grande partie
au Nord, et qui avait été restaurée au xvIe siècle. La seconde
devait remonter au xlv e , à l'exception du mur du chevet, dont
la grande fenêtre a été replacée dans le pignon actuel, et qui
devait être de la même époque que la restauration de la nef;
il est à croire qu'elle avait remplacé une abside accolée à
l'église primitive. Elle était accompagnée au Nord d'une sa -
cristie qui n'était pas la partie la moins curieuse de l'édifice.

« Cet édicule était tout entier construit en pierres de grand
appareil et surmonté intérieurement d'une voûte d'arêtes avec
des nervures prismatiques. Il n'avait de communication avec
l'intérieur de l'église qu'au moyen d'une ouverture pratiquée
dans le mur, dont l 'épaisseur n'était guère moindre d'un
mètre. La porte qui en fermait l'entrée était formée de gros
madriers et munie d'une forte. serrure qui devait remonter au
xv° siècle 1 . »

. A l'intérieur de la sacristie on voyait un vieux chappier
construit en bois• de chêne, portant l'inscription suivante :
L'an mil Vec XXXII furent faicles à Foulgères au temps : R. N.
Gi. Hoquerel; D. R. Anger curé; trésoriers G. Dupont, Y. Ne-
Lenard, P. R. 2

Cette sacristie n'existe plus; en 1869 on l'a détruite pour
reconstruire le choeur en style ogival et bâtir deux chapelles
donnant à tout l'édifice la forme d'une croix. Mais le mur
roman de la nef montre encore sa fenêtre en meurtrière, au-
jourd'hui bouchée, et au Sud de cette nef est un porche de .
style flamboyant surmonté d 'une très-jolie niche; c'est sous
ce porche que se trouve un vieux tronc en pierre, servant
actuellement de bénitier, dont M. Maupillé a donné la curieuse
description dans les Mélanges d'archéologie bretonne, 1, 171.

Dans le cimetière sont rejetés d'anciens fonts baptismaux
décorés d'intéressantes sculptures du xvt e siècle; à côté s'élève

4. M. Maupillé, Notices hist. sur les Paraisses des canions de Fougères, 114.
2. Ibidem.
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une croix en granit de la même époque, dont voici la des-
cription sur le devant est représenté l'archange saint Michel
terrassant le dragon, d'une main il tient une lance et de
l'autre un bouclier; au milieu du croisillon sont des médail-
lons renfermant d'un côté le Christ en croix et de l'autre la
Sainte Vierge accostée d'une fleur de lys et d'une hermine;
le chanfrein formé par l'aplatissement des angles est relevé
sur la face antérieure par deux branches de fleurs épanouies :
une rose d'un côté, un lys de l'autre, et sur la face opposée
par une fleur de lys et une hermine. Ces deux signes héral-
diques donnent à penser que cette croix fut élevée vers l'époque
de la réunion de la Bretagne à la France (1532).

A la fin du xi° siècle, la paroisse de Lecousse dépendait de
la seigneurie du Châtellier, mais les barons de Fougères en
devinrent ensuite les seigneurs. Toutefois, aux derniers siècles,
le seigneur de la Forest y jouissait de tous les droits de fon-
dation et de prééminence, et il y avait son enfeu, son banc et
ses armoiries; les marguilliers déclarèrent même en 1.679
qu'ils avaient toujours ouï dire les prières nominales pour
lui ! .

CHAPELLES. - 1 0 Saint-René de Bliche, dépendant du ma-
noir.de ce nom, fut fondée de messes le 22 mars 1700, et
l 'ordinaire approuva cette fondation le 26 juillet 1701. En
1725, Joseph-Augustin Boursoul, présenté par Joseph Avenei,
seigneur de la Marche et de Bliche, fut pourvu de ce bénéfice;
Étienne Favrais l'y remplaça en 1746; à la mort de ce der-
nier, Louis Le Beau reçut en 1780 comme titre clérical cette
chapellenie, valant alors 55 liv. de rente. -- Nunc détruite.

2° La chapelle de la Forest s'élevait dans la cour de ce
manoir; elle fut fondée par acte de 1627, renouvelé en 1672,
d'une messe tous les lundis et dotée de 22 liv. 4 s. 3 d. de
rente. A la requête du propriétaire de la Forest, Auguste

4. Arch. dép. de la Loire-Inférieure.

T. V.
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Baston, sieur de Morière, cette chapelle fut visitée en 1689
par René Pannier, recteur de Saint-Sulpice de Fougères, qui
la trouva en parfait état i .

Dans la déclaration que fit en 1680 Joachim de Beaucé,
seigneur de Chambellé et de la Forest, aumônier du roi et
chanoine de Rennes, on lit les détails suivants sur un curieux
usage des paroissiens de Lecousse se rapportant en partie à
cette chapelle

« Le lundy de la Pentecoste est baillé par ledit seigneur de
la Forest un chapeau de muguet à la croix processionnelle
lorsque se fait la procession autour de la paroisse. » A l'ori-
gine, « quand ladite procession estoit arrivée à ladite chapelle
du manoir de la Forest, ledit seigneur mettoit ledit chapeau
de muguet à ladite croix, et il y demeuroit le reste de la pro-
cession; et au retour de ladite procession au bourg de Les-
cousse le recteur faisoit baiser la croix audit seigneur après
les vespres, et prenoit ledit seigneur ledit chapeau de muguet
et le donnoit à une des filles de la paroisse telle qu'il lui
plaisoit, au pastis dudit bourg où se fait ledit jour assemblée
de personnes pour danser autour avec la fille qui a ledit cha-
peau; mais attendu que ladite procession ne se fait plus autour
de la paroisse, ledit chapeau de muguet est porté à l'église par
ledit seigneur ou son représentant et mis à un des bras de la
croix paroissiale, et après les vespres dudit lundy de la Pen-
tecoste est faite la cérémonie cy-devant dicte 2 . »

La chapelle de la Forest a été de nos jours rendue au
culte.

3° Saint-Jacques de la Garenne se trouvait également dans
la cour du manoir de ce nom. Cette chapelle avait été con-
struite par Germain Goret, sieur de la Courtaille, fondée par
lui, le 8 mai 1651, d'une messe tous les mercredis et dotée
de 40 liv. de rente. Pierre Goret, sieur de la Garenne, prêtre,

A. Ardt. dép. d'Ille-el-Vil., 10G, 4.
2. Arelc. dép. de la Loire-Inférieure.
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fils du fondateur, reçut cette chapellenie en 1667 par suite de
la démission de Jacques Goret, sieur du Clos f . Ce prêtre la
desservit jusqu'à sa mort, arrivée en 1710. Le dernier cha-
pelain de la Garenne fut, sur le refus de Joseph Goret de la
Martinais, prêtre, Jean-Baptiste Simon; celui-ci déclara en
1790 que son bénéfice consistait en une maison, un jardin et
4 journaux de terre, le tout affermé alors 100 liv.; il ajouta
qu'il ne devait que la messe de fondation tous les mercredis 2.
- Nunc sécularisée.

4° Saint-Joseph de Montaubert. - Cette chapelle fut fondée
en 1630, dit M. Maupillé. L'abbaye de Rillé possédait le fief
de Montaubert et d'autres biens considérables en Lecousse,
tels que l'étang et les moulins du Gué-Landry, la terre de
Folleville, une grande partie du faubourg de l'Échange, etc.
-- Nunc détruite.

5° Saint-Mathurin, située dans le faubourg de Savigné 3 ,
n'existe plus. Au commencement du xii° siècle, une dame
nommée la Pélérine, fille de Geoffroy et petite-fille de Re-
gnaud de la Forest, et son cousin Robert Le Voyer, firent
aux religieux de Savigné une donation de terre qui fut l'ori-
gine d'un faubourg de Fougères appelé Savigné, du nom de
l'abbaye qui le posséda jusqu'à la Révolution.

6° La chapelle du Bourg est mentionnée sous ce simple titre
dans le Pouillé ms. de Rennes (1713-1723). Nous ne savons
s'il s'agit de la chapelle précédente ou d'un autre sanctuaire
construit dans le bourg même de Lecousse et disparu main-
tenant.

ECOLE. -- Voy. tome III, 664.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU.

	

Voy. tome III, 664.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 10 G, 4.
2. Ibidem, I V, 27.
3. Les faubourgs de l'Échange et de Savigné, jadis en Lecousse, font maintenant

partie de la ville de Fougères.
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RECTEURS DE LECOUSSE 1 .

Gilles Hoguerel (4532).
Pierre Pauton, 1574.
Jean fumet, .j- 1579.
Jean Jammet (1593).
Auguste Chevalier, 1611.
Michel Guéman succéda au précédent; 4620.
Jean Guéman (1620, -j- 1663).
Julien Guéman, pourvu vers 4663, rendit aveu au roi le 15 oc-

tobre 4676.
Jean Philippe, prêtre de Quimper, prit part au synode de 1701

et rendit aveu au roi en 1712; -j- 1727.
Pierre Guérin, prètrè du diocèse et précédemment recteur de

Saint-Mard-sur-Couasnon, fut pourvu le 13 septembre 1727; il
résigna l'année suivante.

Louis Le Francier, prêtre du diocèse, fut pourvu en 1728;
-j- 1768.

Philibert Beau fiils, prêtre de Mende, fut pourvu le 8 décembre
4768; -j• 4784.

Pierre-Vincent Bouchet, pourvu le 22 avril 1784, fut enfermé à
Saint-Melaine en 1792 et exilé à Jersey l'année suivante; il fut
réinstallé en 4803; -j- 24 février 1824.

René-Joseph Robinault (1824-1829).
Julien Tigier (1829-1834).
François Dauvergne (1834, -j 4 864).
Auguste Feuillet (4864-4866).
François Lepannetier (1866, -j 1878).
René-Marie Launay (1878-1880).
Joseph Caillel du Tertre (1880-

	

).

LIEURON

.cclesia de Lieuron (xvi e siècle).

Olim du diocèse ide Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoüt et du
doyenné de Beignet ► .

1. Reg. des Win. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Yil. - Notes

de M. lliaupillé, etc.
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Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Pipriac.

ORIGINES. -- Nous avons trouvé pour la première fois men-
tion de cette paroisse en 1338; à cette époque, Jean, seigneur
de Maure, laissa par testament à sa femme, Marguerite du
Fresnay, tout ce qu'il possédait dans la paroisse de Lieuron t .

Si l'on en croit la tradition, le Plessix-Anger, maison sei-
gneuriale de Lieuron, faisait jadis partie de la paroisse de
Guipry. Cette tradition n'a rien d'invraisemblable, et il se
peut même que la paroisse entière de Lieuron ait été distraite
de Guipry à une époque inconnue de nous, mais postérieure
au ixe siècle 2 .

Toutefois, si l'église de Lieuron dépendait directement du
seigneur di Plessix-Anger, le presbytère de cette paroisse
relevait de la Boteleraye, en Guichen; c'est ce que prouve
l'aveu rendu au siècle dernier par le recteur Gilles Goüarazy
à Jean-Joseph Tournemine, baron de Campsillon et seigneur
du Bois-au-Voyer et de la Boteleraye.

Le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) nous dit que le
recteur de Lieuron jouissait d'un tiers des dîmes de sa pa-
roisse et avait ainsi 600 liv. de rente; les deux autres tiers
des dîmes appartenaient à l'évêque de Saint-Malo. Ce rec-
teur était nommé alternativement par le Pape et l'évêque.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Melaine et reconstruite en grande
partie de nos jours, cette église n'offre rien d'intéressant. En
1623, Louise de Maure, femme du seigneur de Mortemart,
était dame supérieure et fondatrice de l'église de Lieuron, à
cause de sa seigneurie du Plessix-Anger 3 ; elle y avait deux

1. Du Paz, Ilist. généal. de Bref.
2. Une charte du Cartulaire de Saint-Maur-sut'-Loire détermine nettement en 843

toutes les paroisses limitrophes de celles de Maure; or, elle ne nomme au Sud-Est
que Bailleul, Guignen, Guipry et Pipriac; les paroisses de Lieuron et de Lohéae n'exis-
taient donc pas au Ixe siècle, car elles eussent nécessairement touché à Maure,. qui
renfermait alors le territoire de Mernel.

3. Le Plessix-Anger - dont on ne voit plus que l'emplacement dans le bois de ce
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bancs seigneuriaux et on voyait ses armes, de gueules au crois-
sant vairs; d'argent et d'azur, qui est de Maure, posées en
bannière dans le vitrail du grand autel; ce même écusson se
retrouvait sur le sacraire placé à côté de cet autel et sur.
« une belle grande croix d'argent. r

En 1748, Judith Picquet, veuve de Jean-Baptiste de Ros-
nyvinen, marquis de Piré, obtint un arrêt du Parlement de
Bretagne la maintenant, en sa qualité de comtesse de Maure,
dans ses droits de supériorité et de fondation en l'église de
Lieuron et l'autorisant à y faire rétablir son banc, sa lisière
et ses armoiries, à y exiger les prières nominales et à y faire
disparaître les armoiries de quelques seigneurs t . Il est pro-
bable que ces derniers étaient les propriétaires de la Ga-
renne, du Plessix -Mahé et de .l'Espinay, qui avaient, en
effet, à cette époque, leurs enfeux et leurs bancs armoriés en
cette église.

Notons enfin qu'au siècle dernier les confréries du Saint-
Sacrement et du Rosaire étaient érigées en l'église de Lieuron.

Dans le cimetière se trouve une croix du xv° siècle; elle
représente d'un côté N.-S. crucifié et la Sainte Vierge avec
saint Jean debout au pied du calvaire; de l'autre côté est un
personnage qu'on croit être saint Melaine; une inscription
gothique, en grande partie détruite, couvre une banderolle
qui court le long du fût.

CHAPELLES. -- 1° La chapelle de la Besneraye, située dans
le village de ce nom, est maintenant ruinée.

2° La chapelle de la Croix-Bouexic, frairienne, semble-t-il,
comme la précédente, n'existe plus.

3° La chapelle de l'Espinay dépendait du manoir de ce

nom - était un château-fort, siège d'une impo r tante châtellenie; il fut bâti, selon
Du Paz, par les Anger, juveigneurs de Lohéac. Passé par alliance entre les mains des
sires de Maure, le Plessix-Anger fut annexé au comté de Maure en 4553. (Voy.
tome IV, 703.)

4. Ardt. d6p. d'llde-et-Vii., fonds de Piré.
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nom; François Pirot, sieur du Jaunay, y épousa Anne Razé
en 1799.

4° La chapelle de la Garenne appartient à ce manoir. Tho-
mas Jolliff, fils cte Gilles Jolliif et de Perronnelle Chalot, sieur
et dame de la Garenne, y fut baptisé en 1634. Interdite en
1727, faute de dotation, cette chapelle a été restaurée de nos
jours et continue d'être entretenue.

5° La chapelle du Plessix-Anger était fondée de messes,
mais déjà en ruine aux siècles derniers.

6° Oratoire de N.-D. des Sept-Douleurs, construction mo-
derne ornée d'une pieta et d'un calvaire.

LcoLE. - Voy. tome III, 644.
FILLES DE JÉSUS DE IiERMARIA. - Voy. tome III, 644.

RECTEURS DE LIEURON 1 .

Jean Le Marchand, pourvu en cour de Rome (4558).
Claude de L'Hospital résigna en faveur du suivant.
Jean Guymar prit possession le 46 janvier 4 583 et résigna en.

4588.
Gilles Maignan fut pourvu le 4 er juin 4588.
François du Boisguéhenneuc permuta avec le suivant en 4596.

André Belinet, précédemment recteur de Caro, fut pourvu le
44 février 4596.

Alexandre Robert, -j- vers 4640.
Olivier Le Saicherre succéda au précédent et prit possession le

44 novembre 4610; il gouvernait encore en 1623.
Julien Michelot résigna en 1625.
Thomas Hervé, pourvu le 42 décembre 4625, demeura jusqu'en

4643.
Alain Daulnis fut pourvu vers 4644; -j- subitement le 19 janvier

1681.
François Cottais ne prit possession que le 9 juillet 1682; il ré-

signa en 4697.
Gilles Goüarazy fut pourvu le 22 décembre 4697; -}- 5 octobre

.1724, âgé de soixante-quatre ans, et inhumé en l'église « dans
l'enfeu de messieurs les prestres. »

4. Reg. des insin, ccclds. de l'dvdchd de Saint-Malo. - Reg. de l'état civil, etc.
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Julien Couesry fut pourvu le 27 décembre 1724 ; en méme temps,
le Chapitre de Saint-Malo présenta Gilles Peintel pour occuper le
bénéfice; cette présentation n'eut pas de suite, mais elle prouve
que les chanoines revendiquaient d'anciens droits sur l'église de
Lieuron. M. Couesry, -^ 43 octobre 4735, âgé de cinquante-et-un
ans, fut inhumé dans l'église.

Pierre Lesné fut pourvu le 28 novembre 4735; 9 novembre
474 .1, âgé de cinquante-quatre ans, et inhumé dans l'église.

Jean Gabillard fut pourvu le 14 février 4742;

	

46 septembre
1776, âgé (le soixante-trois ans, et inhumé dans le cimetière.

Pierre-Bonaventure Regeart, pourvu le 4 février 1777, gouverna
jusqu'à la Révolution.

Guillaume Masson (1803, -J- 1834).
Jean Boulais (1834, f 1864).
Jean Morin (1864-1871).
Jean Chauvin (1871-

	

).

LIFFRÉ

1lcclesia de Liffreyo (3616).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

	

-
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes, chef-lieu

du doyenné de Liffré.

ORIGINES. - Il est à remarquer que les chartes assez nom-
breuses concernant les prieurés du Feu, de Champfleury et de
Sérigné, tous situés sur le territoire actuel de Liffré, ne men-
tionnent même pas cette paroisse. On peut en conclure qu'au
xn'' siècle, époque de la fondation de ces prieurés, la paroisse
de Liffré n'existait vraisemblablement pas. Quand on consi-
dère, au reste, cette paroisse, encore aujourd'hui environnée
des forêts de Rennes, de Chevré et de Sévailles, - forêts
qui à l'origine ne devaient faire qu'un seul tout, - on com-
prend aisément qu'au moyen-fige le territoire de Liffré dut
être tardivement érigé en paroisse; on sait, en effet, qu'an-
ciennement les forêts ne faisaient point partie -des paroisses,
étant considérées comme terres inhabitées.
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Jamais les moines de Saint-Florent ne semblent avoir pos-
sédé Liffré, quoi qu'en dise Ogée; cet auteur aussi bien que
son annotateur ont attribué à Liffré (Dia. de' Brel., 1, U09)
toutes les chartes se rapportant à Livré.

Nous avons vu précédemment qu'il existait au moyen-âge
une paroisse à Sérigné. Nous savons positivement que cette
paroisse fut érigée au commencement du xiiie siècle. (Voy.
tome II, 361.) Il se pourrait bien que l'érection de la paroisse
de Liffré fût à peu près contemporaine de celle de Sérigné.
Au siècle, en effet, eurent lieu de grands défrichements
sur la lisière des forêts environnant Rennes; c'est alors que
disparut la forêt de Mont-Mohon (Voy. tome le", 198) et qu'il
fallut régler si souvent les devoirs respectifs des moines et
des recteurs au sujet des dîmes novales recueillies sur les
territoires conquis par l'agriculture. Quant à Sérigné, nous
avons dit que sa paroisse disparut vers la fin du xvi° siècle
et que son territoire fut alors réuni. à celui de Liffré.

En 1691 le recteur de Liffré, Thomas Constance, rendit
aveu au roi pour neuf traits de dîme dont il jouissait en sa
paroisse, savoir : le Bourg, le Breil, Launay, la Martouais,
Colleray, Mordrée, la. Plardaye, Fouinard et Champgiron. Son
successeur, M. Bazin, déclara en 1790 que ses dîmes valaient
1,690 liv. de rente et qu'il jouissait en plus de la chapellenie
de la Benazerie, valant 80 liv.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Michel archange, l'église de Littré
est une construction insignifiante dont les plus anciennes par-
ties ne semblent pas remonter au-delà du xvi° siècle. C'était
à l'origine une simple nef, à laquelle ont . été ajoutées deux
chapelles en 1837. L'ancienne sacristie date de 1623; les
sablières, les portes et les fenêtres rappellent le style ogival
dans sa décadence. On y voit encore quelques pierres tom-

1. Arch. dép. d'Ille-et -Vit, et de Io Loire-Inférieure.
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bales armoriées, entre autres celle de Jean Boullé, sieur de la
Gaillardière (xvn siècle), portant trois boules.

Vers le milieu du xvn° siècle, Thomas de Bollée, recteur
de Liffré, pria les ' Dominicains de Bonne-Nouvelle de vouloir
bien établir la confrérie du Rosaire dans son église, et il y fit
construire à cet effet une chapelle qui a dû faire place à l'une
des chapelles actuelles 1 .

CHAPELLES. - 1 0 Notre-Dame ou Saint-Marc du Feu, dé-
pendant du prieuré de ce nom.

2° Chapelle priorale de Sérigné.
3° Chapelle priorale de Champfleury.
4° Saint-Pierre de l'Hermitage. - Voy. tome III, 512.
5° Saint-Denis de la Forêt. - Voy. tome III, 513.
6° Notre-Dame de la Motte-Gaillardière. - Dès le 15 avril

1635, Mgr de Cornulier permit au propriétaire du manoir de
la Motte-Gaillardière d'y bâtir une chapelle. Toutefois, ce petit
sanctuaire ne fut terminé qu'en 1665; le recteur Claude Pi-
caud en fit alors la visite et la trouva « bastie en l'honneur
de Dieu et de Nostre Dame. » Le 24 septembre de la même
année, Julien Boullé, sieur de la Motte-Gaillardière, y fonda
deux messes par semaine et la dota de 65 liv. de rente. Mais
de ces deux messes, l'une seulement devait être dite en la
chapelle, l'autre devait être acquittée dans l'église paroissiale.
Ces messes étaient à l'intention des ancêtres du fondateur :
Guillaume Boullé et Jeanne Le Chapt, sieur et dame de la
Mazure, ses bisaïeuls; Jean Boullé et Thomase Gicquel, sieur
et dame de la Gaillardière, ses aïeuls, et Julien Boullé et Per-
rine Le Gal, sieur et dame de la I Iuberdière, ses père et
mère 2 .

En 1737, François Fournier fut pourvu de cette chapelle-

4. Arch. dép. d'Ilte-et-Vit., 1 H, 5.
2. Ibidem, 9 G, 44.
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nie; mais quand il en prit possession, il ne trouva que des
ruines à la Motte-Gaillardière, et il s'engagea par suite à dire
les deux messes de la fondation à l'autel Saint-Gilles, dans
l'église paroissiale. Cette fondation prit alors le nom de cha-
pellenie de la Benazerie; nous avons dit qu'elle valait 80 liv.
en 1790.

7° Notre-Dame de la Gaillardière. - Le 14 juillet 1721,
Renée Le Pigeon, veuve de Charles Leziart, seigneur du De-
zerseul, sénéchal de Sail!t-Aubin-du-Cormier, et habitant son
manoir de la Gaillardière, fonda des messes pour tous les
dimanches et fêtes dans la chapelle de ce manoir, dédiée à la
Sainte Vierge. En 1772, le chapelain Antoine de Mareil étant
mort, Michel Leziart, seigneur du Dezerseul, présenta Jean
Minois de Valière, recteur de Liffré, pour le remplacer. En
1781, mgr de Girac ordonna de faire des réparations urgentes
à la chapelle de la Gaillardière.

Le dernier chapelain, M. Riaux, vicaire à Liffré, déclara
en 1790 que ses charges consistaient .alors en deux messes
par semaine et deux services par an, et qu'il jouissait de la
métairie de la Guérinais, affermée 160 liv.

Rétablie en 1809 par Mlle Leziart du Dezerseul, cette fon-
dation se dessert maintenant dans l'église paroissiale.

PRIEURÉS. - 1° Le Feu, membre de l'abbaye de Saint-
Georges de Rennes. (Voy. tome .11, 282.)

Sérigné, membre de l'abbaye de Saint-Sulpice. (Voy.
tome II, 362.)

3° Champfleury, membre de l'abbaye de Savigné. (Voy.
tome II, 776.)

ERMITAGES. -- Voy. tome III, 511 et 513.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 567 et 624.
FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 624.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 567.
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RECTEURS DE LIFFRÉ 1 .

Martin Ollivault (1592).
Jean Perrin (1603).
Thomas de Bollée «1622) résigna en faveur du suivant, avec ré-

tention de 300 liv. de pension.
Claude Picaucl, sieur du Guiny, clerc de Saint-Malo, pourvu en

cour de Rome, prit possession le 20 juillet 1 642 et gouvernait en-
core en 1671.

Thomas Constance rendit aveu au roi pour son presbytère le
9 avril 4691 ; il résigna en faveur du suivant.

Guillaume Pezor, prêtre d'Avranches, fut pourvu le 27 février
1704.

Jacques Chesnais, prêtre de Vannes, fut pourvu le 47 décembre
4727; -j- 4735.

Jean-Alexis Guignerot, prêtre de Vannes, bachelier en théologie
et chapelain de Saint-Louis des Français à Rome, fut pourvu le
29 avril 4735; -j- 1759.

Julien-François Coullon, précédemment recteur de Saint-Ouen-
de-la-Rouairie, fut pourvu le 4 er janvier 4760 et se démit en 1770.

Jean-Baptiste Minois de Valière, précédemment recteur de Che-
lun, fut pourvu en 1770; -j• 4775.

François-Joseph Bourdet fut pourvu le 10 octobre 1 776 ; -j- 17 oc-
tobre .1787.

François Bazin, pourvu le 6 décembre 1787, fut exilé à Jersey en
4 793 et réinstallé en 4 803 ; -j- 46 avril 4807, âgé de soixante-sept
ans.

François Éon (1807, -j- 1822).
François Vaugeois, chanoine honoraire (1823, -j- 1878).
François Gougeon (1879-

	

).

LILLEMER

Lillemuer (1181), - Insula Muer (xlll° siècle), -- Insula

Heur (xive siècle), - Insula Maris (xv e siècle), --- Lislemer

(1516).

1. Reg. des insu. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille•el-Yil. - Réponse
an ouest. de 1860, etc.
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Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Châteauneuf.

ORIGINES. - Lillemer, insula Meur, c'est-à-dire l'île
Grande, tire son nom de sa situation sur une hauteur escar-
pée au milieu des marais de Dol. M. de la Borderie en a ra-
conté les origines d'une façon fort intéressante.

« Comme plusieurs autres îles, comme certaines forêts,
comme bon nombre de lieux écartés, déserts et infréquentés,
- dit cet auteur, - l'île Meur fut pendant longtemps sans
faire partie d'aucune paroisse, et dans la seconde moitié du
xne siècle elle dépendait encore immédiatement, au spirituel
comme au temporel, de l'évêque et du Chapitre de Dol. C'était
là, d'ailleurs, un domaine peu productif. Aussi en 1184, Ro-
bert de Thorigné, abbé du Mont Saint-Michel, ayant témoigné
le désir de l'avoir pour en faire une dépendance du prieuré
de Montdol, le prélat et les chanoines dolois s'empressèrent
de le fui céder, à la condition que le moine qui en jouirait et
y ferait résidence s 'il le voulait, paierait à l'Église de Dol une
redevance annuelle de trois livres d'encens à la fête de saint
Samson, et de trois gros cierges d'un fort poids à celle de la
Purification. A ce prix, qui ne semble guère onéreux, l'évêque
et le Chapitre donnèrent au Mont Saint-Michel en toute pro-
priété, sans aucune réserve, « l'île qui est appelée Lillemuer
(insula que dicilur Lillemuer) avec toutes ses dépendances
en terres, eaux, bois, pescheries et toutes autres apparte-
nances 1 . »

Cette île était-elle alors habitée et cultivée? M. de la Bor-
derie ne le pense pas. Dans la charte de donation, rien ne
l'indique. Au contraire, s'il y avait eu dans le domaine cédé
soit des habitants, soit des cultures, l'acte aurait nécessaire-
ment réglé la question des dîmes, soit pour les donner aux
moines avec le reste, soit pour les réserver à l'Église de Dol,

4. Semaine Religieuse da Rennes, VI, 825. - D. Morice, Preuves de l 'hist. de Brel.,
I, 774. - Blancs-Manteaux, XLV, 98, et LXXXVI, 772.
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soit pour les partager de façon ou d'autre entre les cession-
naires et les cédants. Or, le mot de dîmes n'est même pas
écrit dans l'acte; preuve concluante que l'île Meur était en•
core en 1184 déserte et inculte.

« Sans doute l'abbé Robert, l'un des hommes les plus dis -
tingués de son époque, avait dessein de la faire défricher
pour en faire une dépendance du prieuré du Montdol, dont
les revenus étaient assez maigres. Mais Robert étant mort
deux ans après, en 1186, ses successeurs, jugeant cette oeuvre
trop difficile ou trop onéreuse, la négligèrent, puis, par une
conséquence naturelle, cessèrent peu à peu de payer à l'Église
de Dol la redevance convenue.

« Cette convention inexécutée, l'Église de Dol rentrait de
plein droit en possession du domaine cédé, qu'elle ne tarda
point de donner à l'abbaye de Notre-Dame du Tronchet. De
là entre le Tronchet et le Mont Saint-Michel un petit procès
qui prit fin, au commencement du xu10 siècle, par un accord
portant que le Mont Saint-Michel renonçait à tout droit sur
Lillemer, à condition que le Tronchet paierait à l'Église de
Dol les trois cierges et les trois livres d 'encens, et au Mont
Saint-Michel une redevance annuelle fixée à 2 mines de fro-
ment et 8 deniers d'argent. Si Lillemer avait été cultivé, c'est
sur son territoire évidemment que la redevance en question
eût été assise. Il n'en fut rien : pour en assurer le paiement,
le Tronchet y affecta deux rentes d'égale valeur qu'il avait
dans les paroisses du Vivier et de Montdol 1 . n

Quoique les Bénédictins du Tronchet semblent avoir fondé
un petit prieuré à Lillemer (Voy. tome II, 242), ils ne tar-
dèrent pas cependant à abandonner ce petit coin de terre, et
l'île revint encore une fois aux mains des évêques de Dol.
Ceux-ci parvinrent enfin à en faire entamer le défrichement,
et vers le milieu du xiii e siècle, Étienne, qui occupa le siège
épiscopal de Dol de 1243 à 1265, donna à son Chapitre les

1. M. de la Borderie, Semaine Religieuse de Bennes, VI, 826.
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dîmes des terres novales, c'est-à-dire nouvellement cultivées,
de l'île Meur.

« c rt se développant, la culture amena sur ce sol des habi-
tants, et bientôt la population fut assez forte pour que l'é-
vêque de Dol songent à ériger ce territoire en paroisse, ce qui
eut lieu effectivement sous l'épiscopat de Thibaud de Pouencé,
de 1280 à 1301. Le recteur de cette nouvelle paroisse et le
Chapitre de Dol furent bientôt en discussion au sujet de la
donation de la dîme des novales, faite aux chanoines par
l'évêque Étienne. Dans une paroisse tout nouvellement défri-
chée, toute terre à peu près était novale, toute dîme, dîme de
novale; par là, le Chapitre prenait tout, le recteur rien. C'é-
tait trop peu. Le recteur réclama énergiquement, et enfin,
en 1307, une transaction intervint entre les parties, suivant
laquelle les dîmes des novales restèrent au Chapitre; mais
celui-ci s'engagea à payer au recteur une rente annuelle de
cinq mines d'orge et de cinq mines de seigle, outre quelques
autres concessions qui mirent fin au procès t . »

Cette transaction fut l'oeuvre de Thibaud de Moréac, évêque
de Dol, et l'on voit dans l'acte que le recteur de Lillemer
s'appelait alors Nicolas Heichenoul; ii y a tout lieu de voir
en lui le premier pasteur de cette paroisse 2 .

En 1790, le recteur, M. Pigeon, déclara qu'il jouissait du
presbytère avec son jardin et son colombier, le tout estimé
30 liv. de revenu, et d'une pension congrue de 1100 liv.; il
desservait, en outre, quelques fondations 3 .

Comment l'abbé de Saint-Florent de Saumur obtint-il le
droit de présenter le recteur de Lillemer? Nous n'en savons
malheureusement rien ; mais nous allons voir à l'instant que

1. M. de la Eorderie, loto cilale.
2. o Theobaldus de dforeac dirimit controversiam inter Capitulum Dolense veudicans

Bibi decimam novalium de Insuta hlauri, ex donations Stephani quondam epise. Dol.,
antequam ecclesia parrochiatis ibi esset extructa a Theobaldo de Poenceyo, et recto-
rem dicte parrochie, etc. » (Plein, Analyse de Livre Alarme.)

3. Ardt. du district de Dol.
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cet abbé exerça plusieurs fois sans conteste ce droit durant le
siècle dernier 1 .

EGLISE. - Saint Eloy est le patron de l'église de Lillemer,
très-fréquentée par les pèlerins à l'occasion de sa fête; on y
amène même des chevaux, comme en Basse-Bretagne. Jadis
le marquis de Châteauneuf jouissait des droits de seigneur
supérieur, fondateur et prééminencier à Lillemer, et il y avait
dans l'église ses armoiries et sa litre.

L'édifice actuel, construit en style néo-grec en 1837, a été
bénit l'année suivante; il présente un attique sur sa façade
principale.

Il n'y a point de chapelle dans cette paroisse.

PRIEURÉ. - Lillemer, membre de l'abbaye du Tronchet.
(Voy. tome II, 242.)

MALADRERIE. - Voy. tome III, 293.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 594.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 594.

RECTEURS DE LILLEMER 2.

Nicolas lleichenoul (4307).

Guillaume Aubin (4575).
Pierre Le Prince vers 1604.
Pierre Baron (1624, -J- 4648).
Louis Portalier fut présenté par le Chapitre de Dol le 20 mars

1648.
Étienne Cosnard résigna en 4 74 3.
Joseph Alain, prêtre de Rennes, présenté par l'abbé de Saint-

Florent le 29 mars 4743, fut pourvu par l'évêque et prit posses-
sion le 20; ' -1- 1747.

Jean Faixant de Beaumont, prêtre de Rennes, présenté par
l'abbé de Saint-Florent le 6 avril 1747, fut pourvu le 29 et prit
possession le 30; il permuta avec le suivant.

1. Nous ignorions cela quand nous avons dit, tome I, p. 848, qu'en 1789 le Pape
et l'évoque nommaient alternativement le recteur de Lillemer.

2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arch. dép. d'Ille-et-Vit. - Réponse
au quest. de 4860, etc.
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Louis Jouano, précédemment recteur de Calorguen, pourvu en
cour de Rome, reçut son visa le 3 décembre 4748 de l'archevêque
de Tours, sur le refus de l'évêque de Dol, et prit possession le
17 janvier 4749; il permuta avec le suivant.

Nicolas Le Beurier, prêtre de Dol, précédemment chapelain de
la Ville-au-Bel, en Saint-Guinou, fut pourvu le 31 août 4750;
' 4763.

Jean-Joseph-julien Pelé, vicaire à Rimou, pourvu le 25 juillet
4763, prit possession le lendemain; -j- 4787.

Joseph-Anne Pigeon, prêtre de Dol et vicaire à Lanvallay, pré-
senté par l 'abbé de Saint-Florent le 3 janvier 4788, fut pourvu le
22 et prit possession le 21; il fut réinstallé en 4803; -j 4808.

Jean-François Artur (1808, -j- 1818).
François-Jean Durocher (1 848, j- 4832) .
Félix Marqué (1832-1861).
N... Monnier (4861-4865).
Julien Lebret (1865-1867).
Emmanuel Dupont (1867-4872).
Jean Chauchix (•1872-

	

).

LIVRÉ

Livriacum (xi° siècle), - ecclesia de Livreio (1142), - Li-
vreyum (1516).

Olim,lu diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Liffré.

01m-1r'iEs. - En racontant longuement la fondation du
prieuré de Livré par l'abbaye de Saint-Florent de Saumur,
nous avons par là même fait connaître les origines de la pa-
roisse du même nom. (Voy. tome II, 480 et suiv.) Nous avons
également vu comment les papes Callixte II en 1122, Inno-
cent II en 1142, et Urbain III en 1186, confirmèrent les Bé-
nédictins de Saint-Florent dans la possession de l'église de
Notre-Dame de Livré, « ecclesiam Sanctce Marice de Livreio. »

Ajoutons seulement qu'en 1138 Hamelin, évêque de Rennes,
z. v.
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reconnut à l'abbé de Saint-Florent le droit de lui présenter le
recteur de Livré, droit qu'exerça cet abbé jusqu'en 97901.

Le Rôle ms. diocésain de 1646 dit que le recteur de Livré
recevait: alors une portion congrue de 450 liv.

ÉGLISE. - Notre-Dame de Livré est un des édifices reli-
gieux les plus intéressants de notre diocèse; elle se compo-
sait à l'origine d'une seule nef, d'une croisée, dont le point
central est surmonté d'une tour carrée de peu d'élévation, avec
toit pyramidal surbaissé, -r- d'un choeur en hémicycle et de
deux absidioles placées dans les murs orientaux des transepts.
Tout cela, à peu près, existe encore, mais on y a ajouté au
xvi" siècle un collatéral au Sud (le la nef. C'est donc une des
rares églises romanes qui ait conservé chez nous sa forme
primitive, et elle doit remonter aux origines du prieuré.

A Livré, dit M. l'abbé Brune, les arcades de l'inter-
transept sont en fer-à-cheval; mais une particularité que
nous n'avons remarquée nulle part ailleurs, c'est qu'au-
dessus de deux de ces arcades s'ouvre une seconde baie en
demi-cercle, destinée probablement à diminuer la pesanteur
du mur qu'elle supporte. Les colonnes engagées sur les faces
des pieds-droits n'ont, pour ainsi dire, ni chapiteaux ni bases,
mais seulement un chanfrein assez grossièrement taillé et si
fruste que dans plusieurs endroits on a peine à le reconnaître.
Ces colonnes sont placées deux à deux, ainsi que dans le
choeur, où elles devaient soutenir les retombées d'une voûte
en pierre qui n'existe plus.

« La tour n'est pas moins remarquable que le reste par
son caractère roman et son air d'antiquité. Chaque face est
percée de fenêtres géminées dont les cintres sont supportés
par de petites colonnes cylindriques courtes et massives.

« Le mur Nord de la nef est du même temps, comme l'at-
testent deux petites fenêtres en meurtrières que l'on y voit

4. Arch. dép. de Maine-et-Loire.
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encare. Mais le côté Sud a été refait au xvle siècle, â l'époque
où l'on construisit le bas-côté et le portail principal. La date
1551 qu'on lit sur le linteau d'une porte en fait foi, ainsi que
le chambranle de cette porte, et deux ou trois crédences pla-
cées près des autels, et dont l'ornementation est toute dans
lè style de la renaissante 1 . n

M. l'abbé Brune signale aussi un débris de verrière repré-
sentant la Sainte Trinité : le Père tient son Fils en croix et
porte le Saint-Esprit sur sa poitrine; deux petits anges placés
à ses côtés présentent divers instruments, de la Passion.

Le 15 décembre 1702, le tonnerre tomba sur le clocher de
Livré, « lequel, un des plus beaux de la province, fut réduit
en cendres avec ses quatre cloches, ainsi que tout le haut de
l'église 2. »

Un procès-verbal de l'état de l'église de Livré en 1667 nous
apprend qu'à cette époque on n'y voyait aucun écusson dans
les vitraux, mais seulement les noms de JÉsus et MARIA placés
par les Jésui* ;s. Ces derniers jouissaient alors, comme nous
l'avons dit, du prieuré de Livré, uni au collège de Rennes en
1606; or, le prieur de Livré était à la fois seigneur spirituel
et temporel de la paroisse. L'on voyait toutefois dans cette
église : une chapelle prohibitive accolée au Nord du choeur et
appartenant au seigneur de Villepie, en izé; elle renfermait
son banc et son enfeu, où fut inhumée en 1624 Françoise de
la Belinaye, dame de Villepie, et était entourée d'une lisière
armoriée 3 ; - dans le sanctuaire, deux pierres tombales ap-
partenant à la famille Leziart et portant ses armoiries : d'ar-

gent à trois lézards de sable; - et enfin, dans la nef, le banc

1. érchéot. relig., 222.
2. Registre pardissiat.
3. Le seigneur de Villepie avait un droit féodal sur une partie des terres du prieuré

de Livré; aussi au xVn e siècle le prieur de Livré devait-il chaque année, à certain
jour fixé, « comparoistre en personne, ou gentilhomme ou homme d'église de sa part,
monté à cheval et duement équipé avec un laquais, ayant une lance gaie à la main,
pour faire l'obeissance et le paiement d'un denier parisis deubs audit seigneur de Vil.
lepie. » (Note sus. de M. l'abbé pàris-Jallobert.)
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et l'enfeu du seigneur de la Maréchalaye 4 . De tout cela il ne
resteplus que trois pierres tombales représentant en relief un
chevalier, une dame et un autre personnage, membres de' la
famille Leziart du Dezerseul, qui possédait la Maréchalaye au
xvn° sièclé. La chapelle de Villepie a disparu.

A la demande du recteur, M. Le Métayer, un dominicain
de Bonne-Nouvelle vint en 1633 ériger la confrérie du Rosaire
dans l'église de Livré; on y voyait aussi celle du Saint-Sacre-
ment, fondée en 1746 et ayant 83 liv. de rente en 1790. A
cette dernière époque, la bourse des défunts y jouissait d'un
revenu de 239 liv. 2

CHAPELLES. - 1° Saint-Mauron. - Nous avons déjà parlé
de cette chapelle, appartenant dès le xn° siècle aux moines de
Saint-Florent. (Voy. tome II, 485 et 487.) Dans les derniers
siècles, on l'appelait à tort Saint-Moran ou Saint-Modéran.
La déclaration de 1790 la désigne ainsi « La métairie de
Saint-Modéran, avec une grande chapelle qui annonce un
ancien prieuré, est estimée 735 liv. de revenu 3 . » - Nunc
grange.

2° Saint-Mathurin est une chapelle où l'on se rendait na-
guère aux Rogations et que fréquentaient beaucoup de pèle-
rins, mais elle tombe actuellement en ruine. M. Marteville
dit (Dict. de Brel., I, 511) qu'elle appartint jadis aux Tem-
pliers, puis aux chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem.

3° Sainte-Anne de la Chevalerie. - Jeanne du Feu, fille de
Jean du Feu, sieur de la Chevalerie, et femme de Pierre More],
bourgeois de Vitré, ayant fait bàtir une chapelle en l'honneur
de sainte Anne à son manoir de la Chevalerie, y fit une fon-
dation le 19 juin 1638. Cette fondation consista en trois
messes par semaine, dites le mardi en l'honneur de sainte
Anne, le vendredi pour les défunts, et le samedi en l'honneur

4. N. Fraie, Moeurs et coutumes bret., II, 81.
2. Arch. dép. d'Itte-et-Vit., 4 V, 28.
3. Ibidem.
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de la Sainte Vierge; la fondatrice assura au chapelain 60 liv.
de rente pour le service et 5 liv. pour l'entretien des orne-
mentS 1.

Au siècle dernier, cette chapelle était regardée comme frai-
rienne, et en 1753 on y déposa solennellement une relique
de sainte Anne 2 . .Le dernier chapelain en fut M. Martin,
vicaire à Livré, qui déclara en 1790 jouir des 65 liv. de la
fondation.

La chapelle de la Chevalerie, construite dans le village ac-
tuel de ce nom, vient d'être restaurée, et elle est devenue un
lieu de pèlerinage fort suivi.

PRIEURÉ. - Livré, membre de l'abbaye de Saint-Florent de
Saumur. (Voy. tome II, 480.)

ÉCOLES ET JUVÉNAT. - Voy. tome III, 567 et 623.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -- VOy. tome III, 623.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 567.

RECTEURS DE LIVRÉ 3 .

Nicolas de Métibceuf, le samedi avant les Rameaux 4293, se
donna lui et ses biens à l'abbaye de Saint-Florent '.

Nicolas Bailleul prit possession le 46 janvier 4597.
Guillaume Bouvet prit possession le 3 décembre 1607.
Nicolas Chévrel (1613-1621).
Pierre Le Métayer (1621-4634).
Julien Souvestre fut pourvu en 4635; ± 3 mars 4663 et inhumé

dans l 'église, devant l'autel du Rosaire.
Julien Labbe, présenté par l 'abbé de Saint-Florent, fut pourvu

en 4663; ± 20 juillet 1693.
Louis Ernaulcl (4693-4698).

L Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 44.
2. Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert.
3. Reg: des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Areh. dép. d'Ille-et-Vil. - Notes

ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
4. « Nich. de Aletibouf, rector-eeetesiæ de Livreio con fessus fuit se dedisse et etiam

dedit se et omnia bons sua Deo et Sancto Florentio, etc. » (Aret. dép. de blaie e-et.
Loire.)
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Jcan Gziichard, prêtre du diocèse, fut pourvu en 4698; 44 avril

4733, âgé de soixante-quinze ans, et inhumé dans l'église.
Gilles Bicheux, prêtre du diocèse, fut pourvu le 40 mai 4 733 et

prit possession le 42; -j- 49 novembre 1766, âgé de soixante-douze
ans.

Mathieu-Joseph Téhel, prêtre du diocèse, présenté par l'abbé de
Saint-Florent, fut pourvu le 24 novembre 1766 et prit possession
le 21 décembre;-j- 4786.

	

'
Jean-Marie Georyeonnet, présenté par l'abbé de Saint-Florent,

fut pourvu le 21 mars 1786; il gouverna jusqu'à la Révolution et
fut réinstallé en 4803; -j- 1813.

N... Renard (1813-1815).
Jean Delorme (1815-1826).
Léandre Touchard (1826, i 4846).
N... Amand (1846-1858).
N... Jehannin (1858-1860).
Amand Duroy (1860, -j- 1864).
Pierre Maréchal (1864-1867) .
Charles Chdtel (1867-1872).
Alexandre Martin (1872-

	

).

LOIIÉAC

Lochiacum (xi° siècle), -- Lohoiac (1101), - Lohéac (xvi°

siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du
doyenné de Lohéac.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Pipriac.

ORIGINES. - Lohéac doit son existence à une forteresse,
chef-lieu d'une importante seigneurie au moyen-âge 1 . Ce châ-
teau, dont les seigneurs apparaissent dès

	

x° siècle, semble

1. Lohéac, baronnie d'ancienneté, s'étendait dans les paroisses de Lohéac, Guipry,
Guignen, Guichen, Saint-Senoux, Saint-Malo-de-.Phily, Bourg-des-Comptes, Goven,
Bauion, Bréal, Maure et Laillé; elle appartint successivement aux familles de Lohéac,
de la Roche-Bernard, de Montfort, de Laval, de Maure, de Rochechouart, de la Motte-
Picquet et .de Rosnyvinen.
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avoir remplacé Un oppidum gallo-romain; ;ïl occupait la plus
vaste des 'quatre buttes artificielles qui avoisinent la petite
ville de Lohéac et qu'entourait jadis un étang creusé de
main d'homme 1 .

Rien n'indique toutefois que la paroisse de Lohéac existât
à cette époque reculée; tout porte à croire, au contraire, que
le territoire actuel de Lohéac dépendait alors de la paroisse
de Guipry. Ainsi, les nombreuses donations faites aux moines
par les seigneurs de Lohéac ne mentionnent que la paroisse
de Guipry; le doyenné de Lohéac, peut-être aussi ancien
que l'archidiaconé de Porhoët, signalé au xi e siècle, et appelé
parfois même archidiaconé de Lohéac, -- eut de bonne heure
son siège à Guipry; la paroisse de Lohéac a toujours été en-
clavée dans celle de Guipry, etc. Il paraît donc probable que
les sires de Lohéac avaient leur château dans la paroisse de
Guipry et qu'ils n'obtinrent l'érection de Lohéac en paroisse
qu'à la suite de la fondation du prieuré de Saint-Sauveur,
dont nous avons raconté les origines (tome II, 197) 2 .

A cause de ce prieuré, l'abbé de Redon dut à l'origine
présenter les premiers recteurs de Lohéac, mais il perdit ce
droit dont jouissait l'ordinaire au siècle dernier.

Le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) nous apprend que
la cure de Lohéac jouissait alors de 800. liv. de revenu, que
les dîmes de la paroisse étaient cueillies par l'évêque et le
Chapitre de Saint-Malo, et que la fabrique avait 80 liv. de
rente à cause d'une foire se tenant le jeudi de la Pentecôte,
appelée foire du Pain d'avoine, et lui appartenant.

4. Voici les termes mémes de la Déclaration de la baronnie de Lobé-oc en 4695 :
«L'ancien emplacement du chasteau do Lohéac situé proche la ville dudit lieu, où il y a
encore de vieilles mottes et terrasses eslevées où estoit ledit chasteau et forteresse, avec
les fossés autour, sur une desquelles il y e une chapelle fondée de S. Sauveur en la
basse-cour du chasteau où autrefois il y avoit un monastère de religieux; et les autres
situées dans le lac de Lobéac, le grand chemin de Lohéac ù Redon passant entre deùx
par tolérance des seigneurs dudit lieu, lequel passoit anciennement par le Portail et
au-dessdus do la motte de terre - où est ladite chapelle. » (Aret. dép. de la Loire-Infé-
rieure.)

2. Voy. la note précédente au bas de la page 09.
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Nous avons dit (tome II, 200) que le prieuré de Lohéac fut
uni à la cure de ce nom en 1782, « attendu l'insuffisance des
fonds de cette cure. »

Lohéac renferme aujourd'hui l'église de l'ancienne paroisse
de Saint-Germain-des-Prés, dont il nous faut dire ici quel-
ques mots.

On croit que Saint-Germain-des-Prés fut érigée en paroisse
durant le XVIe siècle, à la requête de la prieure dudit lieu,
dépendant de l'abbaye de Saint-Sulpice-des-Bois (Voy. tome II,
p. 334). Ogée dit que cette érection eut lieu vers 1678; mais
l'on trouve mention des recteurs de Saint-Germain-des-Prés
dès 1568; toutefois nous allons voir que la situation de cette
église n'était pas claire.

En 1623, en effet, Louise de Maure, dame de Mortemart
et baronne de Lohéac, fit faire une enquête au sujet de ses
droits dans l'église de Saint-Germain; or, écoutons les témoins
entendus à cette occasion : Jacques Becan dit que « à un
quart de lieue de la ville de Lohéac y a une église fondée de
S. Germain qui est une fillette de l'église parochiale de Lo-
héac, en laquelle fillette les habitans d'un petit bourg qui y
est, entendent le service qui est fait par un curé commis par
le recteur de Lohéac, de laquelle église de S. Germain ladite
dame (de Lohéac) est supérieure et fondatrice ainsi que de
ladite église parrochiale de Lohéac. n - Jean Peschart, sieur
de Cantezac, demeurant à sa maison du Bois-au-Voyer, dit
« que luy déposant a banc et accoudouer, droit de sépulture
en l'église de S. Germain qu'il dit estre parrochiale par con-
cession des anciens sieurs de Lohéac qui estoient alors sei-
gneurs de Lave. » - Olivier Trampé, demeurant à Lohéac,
sans , se prononcer sur la question de paroisse, déclare « que
l'église de S. Germain, qu'aulcuns disent estre paroisse et
aultres que ce n'est qu'une fillette de Lohéac parce qu'il n'y

4. Guyonne XVIII, comtesse de Laval, vendit la baronnie do Lohéac à Claude, sire
de Maure, vers 1550.
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a point de fonts à baptiser, est assise sous le fief proche de
Lohéac 1 . ,;

Ainsi, au commencement du xvIl e siècle, l'église de Saint-
Germain n'ayant pas de fonts baptismaux et étant desservie'
par un simple vicaire de Lohéac, ne pouvait être regardée
comme véritablement paroissiale. Toutefois il est vraisem-
blable que l'érection de la paroisse de Saint-Germain avait
été légitimement faite, mais qu'elle n'avait pas eu de longues
suites, peut-être par suite du départ des religieuses du prieuré
de qui dépendait cette église. Cette petite paroisse de Saint-
Germain, reconnue toutefois sans conteste au xvni e siècle, ne
renfermait alors que soixante communiants d'après le Pouillé
ms. de Saint-Malo (4739-1767). Son recteur, présenté par
l'abbesse de Saint-Sulpice, décimatrice de la paroisse, recevait
alors de cette dame une portion congrue d'environ 350 liv.

La paroisse de Saint-Germain-des-Prés fut supprimée en
1803; son territoire, réuni alors à celui de Mernel, en a été
distrait depuis et annexé en 1846 à la paroisse de Lohéac.

ÉGLISE. -- Dédiée à l'apôtre saint André, l'église actuelle
de Lohéac ne semble pas remonter bien loin, mais elle en a
remplacé une beaucoup plus ancienne, détruite vers 1780.

On vient de découvrir un document très-curieux, relatif à
cette vieille église; c'est « une commande de vitraux peints
faite en 1494 pour l'église de Lohéac, en Bretagne, par Tho-
mas de Rion, argentier d'Anne de Bretagne, 'a un peintre
verrier de Paris nommé Amé Pierre. Ces vitraux, au nombre
de treize à deux meneaux, devaient représenter « soixante-
« dix-huit histoires de la généalogie de Madame Saincte
« Anne; » le prix convenu pour l'exécution et la pose était
de -300 liv. tournois 2 . »

L'on se demande pourquoi ce don vraiment royal fait à une

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Piré.
2. Revue archdol., numéro de juillet 1882.
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simple église de campagne? Était-ce un voeu de la bonne.
duchesse quand, luttant contre la guerre civile, elle vint en
4489 coucher à Lohéac, se rendant de Redon à Rennes? Nous
n'en savons rien et nous ignorons même si ces belles ver
rières furent posées selon le désir de la reine Anne.

Quant à l'église de Lohéac, elle fut interdite en 4779
comme menaçant ruine. Le culte divin fut alors transféré
d'abord dans la chapelle du manoir des Champs, en Guipry,
puis dans l'église de Saint-Germain . des-Prés. Pendant ce
temps-là, on reconstruisit en grande partie l'église de Lohéac
--dont la nef fut bénite le 4 novembre 1782 - telle à peu
près qu'elle est maintenant encore.

En 1623 on voyait dans l'église de Lohéac, « au mitan du
grant autel d'icelle, un croissant montant vairé d'argent et

d'azur, qui sont les armes des sires de Maure, eslevé et
peinct sur la pierre; en la vitre la plus proche dudict grant
autel, du costé de l'espitre, la bannière des armes de Claude
de Maure et de Françoise de Pompadour, sa femme, et à costé
une autre bannière escartelée de Maure et du Plessix-Anger;
et deux bancs joignant ledict autel, armoyés de même 1 . » C'est
qu'en effet la comtesse de Maure, baronne de Lohéac, était
alors dame supérieure et fondatrice de l'église de Lohéac.
Toutefois, le seigneur du Bouexic, en Guipry, avait obtenu
permission d'avoir une chapelle prohibitive en cette église, à
cause de ses terres de Baron et de la Fauvelaye; c'est ce que
déclara en 1756 Bernard du Bouexic, seigneur de Pinieuc et
du Bouexic. Cette chapelle n'existe plus 2.

1. C'est sous son banc placé au côté de l'évangile, dans le choeur, que fut inhumée
en 1775 Gabrielle-Judith Picquet, baronne de Lohéac et comtesse de Maure, veuve de
Jean de ltosnyvinen, marquis de Piré, et surnommée à cause de ses charités la mère
des pauvres.

2. Parmi les anciens usages particuliers à l'église de Lohéac, notons ceux-ci : les
bouchers de Lohéac élisaient chaque année un prévôt qui devait offrir à la fabrique,
le jour Saint-André, fôte patronale 3e l'église, un cierge de cire du poids de G livres
« pour estre allumé au devant du grand autel pendant les grandes messes qui se disent
en ladite église les jours de festes et de dimanches. » - Le mardi de Pâques, la der-
nière mariée de la paroisse de Lohéac devait « comparoistre à la pa9sée du cimetière
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La confrérie du . Rosaire était érigée en l'église de Lohéac
au siècle dernier. Il s'y trouvait aussi un certain nombre de
fondations, parmi lesquelles nous signalerons celle de la
messe du matin.

CHAPELLES. - 1° Saint-Sauveur, dépendant du prieuré de
ce nom. - On y voyait en 1623, dans la principale vitre au-
dessus de l'autel,.deux écussons en bannière, l'un portant les
armes de Claude de Maure et de Françoise de Pompadour, sa
femme, - et l'autre écartelé de Maure et du Plessix-Angçr.

2° Saint-Nicolas, dépendant du prieuré de Saint-Germain-
des-Prés.

3° Chapelle de l'hôpital.
4° Saint-Germain-des-Prés. -- Cette ancienne église parois-

siale date des derniers siècles et n'offre pas d 'intérêt. Le
Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) nous dit qu'elle re-
connaissait alors pour supérieur le baron de Lohéac, et pour
fondateur le seigneur du Bois-au-Voyer, mais qu'elle était
a très-pauvre, en très-mauvais estat, même pour les orne-
ments, n'ayant point de calice, etc. » Elle avait cependant
quelques fondations.

En 1748, Judith Picquet, marquise de Piré et baronne de
Lohéac, obtint un arrêt du Parlement l'autorisant à rétablir
dans l'église de Saint-Germain son banc, ses écussons et sa
litre seigneuriale, et à en faire disparaître les armoiries de
quelques seigneurs usurpateurs.

Considérée maintenant comme chapelle frairienne, Saint-
Germain est encore parfois desservie; on y évangélise le
22 septembre, jour de l'antique foire dont il a été précédem-
ment question. (Voy. tome II, 335.)

5° Notre-Dame de Lourdes, chapelle de congrégation élevée
récemment dans la cour du presbytère.

de l'église Saint-André, et là déclarer qu'elle doit un baiser k la seigneurie et après
quoy chanter une chanson k danser hors dudit cimetière; ce qui se fait à l'issue des
vespres. » (Déclaration de 1698.)
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PRIEURÉS. - 1° Saint-Sauveur, membre de l'abbaye de
Redon. (Voy. tome II, 197 1 .)

2° Saint-Germain-des-Prés, membre de l'abbaye de Saint-
Sulpice-des-Bois. (Voy. tome II, 334.)

HÔPITAL. - Voy. tome III, 293.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 623 et 644.

FRÈRE DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 623.
FILLES DE JÉSUS DE KERMARIA. - VOy. tome III, 644.

RECTEURS DE LOHÉAC 2 .

Jean Grain (1610 et 1630).
Jean Jan (1640, 1 . 1647).
Guillaume Truillot (1647-1662).
Mathurin Chauvin (1663-1670).
Henri Deno (1672), -}- 1681, et inhumé dans l'église.
François Mauxion (1682-1703).
Mathurin Chévré, sieur des Mennères, pourvu le 17 mars 1704,

résigna en 1707.
Guy de Rouillac, pourvu le 19 novembre 1707, gouverna jus-

qu'en 1712.
Germain-Thaddée Fouace, pourvu vers 1712, résigna en 4714.
Jean Bouquay, natif de Saint-Senoux, fut pourvu le 2 juillet

4714; -(- 21 avril 1758, âgé de soixante-seize ans, et inhumé dans
le chceurile son église.

Jean Bouquay, neveu du précédent, lui succéda en 1 758 ;
f 4 niai 4766 et inhumé dans le cimetière, au pied de la croix.

Jean Ruaud, pourvu le 7 octobre 1766, perdit la raison en 1774
et fut emmené à Rennes.

Jean Lamballe fut pourvu le 2 octobre 4774; -J- 30 juin 1784,
âgé de cinquante-huit ans, et inhumé dans le cimetière.

Jean Rivière, pourvu le 6 juillet 1784, gouverna jusqu'à la Ré-
volution; caché dans les environs pendant la 'l'erreur, il fut réin-
stallé en 4803; f 18 octobre 4813, âgé de soixante-dix ans, et
inhumé dans le cimetière, près la croix.

N.:. Collin (1813-1816).
François-Vincent Barbot (4817-1820).

1. Prieur de Loiéac omis : Arthur du liardaz, scliolastiquc de Nantes et recteur do
Saint-Julien de Coneelles (1520).

2. Reg. des bain. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Reg. de l'état civil. - Arch.
paroiss., etc.
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Pierre Jollive «1820-4828).
Jean-Joseph Orain (1828-1831).
François-Marie Levêque (1831, -)- 4854).
Jean Coutance «1851, )- 1862).
Jean-Marie Coignard (4862-1864).
Urbain Merveleu (1864, j- 4865).
Victorien Théard (1866-1875) .
François Patin (1875-1876).
Adolphe Vaugeois (1876-

	

).

RECTEURS DE SAINT - GERMAIN-DES-PRÉS.

Guillaume Conayseau, -j- vers 4558.
Guillaume Hus fut pourvu en 4558, à la place du précédent.
Pierre Caris parait en 1 681 ; -j- 4 703.
Jean Le Texier, natif (le Maure, présenté par l'abbesse de Saint-

Sulpice le 5 janvier 4704, fut pourvu le 28 juin; -j- 4740.
Michel-Jean Le Texier, prêtre de Rennes, fut pourvu en 1 740 ;

-j• septembre 4765.
Julien Le Lièvre, pourvu le 48 novembre 1765, prit possession

le 3 décembre; -j- 1788.
Pierre Moison, présenté par l'abbesse de Saint-Sulpice et pourvu

le 3 décembre 4788, fut le dernier recteur de Saint-Germain-des-
Prés.

LONGAULNAY.

Capella de Longo Alneto (xn° siècle), - Longaulnay (1513).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de I'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaeoné de Saint-Malo et du
doyenné de Tintèniac.

ORIGINES.-- Il est certain qu'au xu° siècle l'église de
Longaulnay, « capella Sancti Leobini de Longo Aineto, r faisait
partie de la paroisse de Plouasne. Donoald, évêque d'Aleth
de 1120 à 1143, confirma, en effet, les religieux de Marmou-
tiers dans la possession de Plouasne et de ses chapelles, qui
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étaient alors Saint-Lubin de Longaulnay, Saint-Pern, Notre-
Dame du Quiou et Notre-Dame de Bécherel; il les autorisa
en même temps . à lui présenter des chapelains pour faire le
service de ces églises, leur permettant même de les révoquer
à leur volonté pour de justes causes I .

Plus tard, en 1187, Pierre Giraud, évêque de Saint-Malo,
donna de nouvelles lettres de confirmation à l'abbé de Mar-
moutiers pour Plouasne et Longaulnay. On y voit que l'église
de Plouasne dépendait à ce moment de l'obédience, c'est-à-
dire du prieuré de Bécherel, et que Bécherel lui-même était
devenu paroisse. De plus, l'évêque, tout en confirmant les
Bénédictins dans la possession de leurs droits à Longaulnay
et au Quiou, se réserve de régler la question de la nomina-
tion des chapelains de ces églises, « salva questione electionis
sacerdotum in eisdenz capellis 2 . n

Ainsi, à cette époque, fin du XIIe siècle, Longaulnay n'était
pas encore érigée en paroisse. Il est probable, toutefois,
qu'elle le fut peu de temps après, et peut-être l'évêque de
Saint-Malo avait-il déjà l'intention de séparer son territoire
de celui de Plouasne lorsqu'il se réservait ainsi le droit de
présenter le prêtre chargé d'y faire le service religieux.

Le Fouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) nous dit que
le recteur de Longaulnay, présenté par l'ordinaire, avait
2,000 liv. de rente (ce qui nous paraît exagéré, car en 1730
ce recteur ne déclara que 446 liv.); --- que les dîmes de la
paroisse étaient en partie cueillies par le prieur de Bécherel
et le chapelain de la Magdeleine; - que la fabrique avait
20 liv. de rente, -- et enfin qu'il y avait une fondation faite
pour les pauvres, et consistant en 20 liv. de revenu par
argent, plus 16 boisseaux de seigle à prendre sur la grande
dîme de Longaulnay.

I. Anciens évêchés de Brct., IV, 403.
2. Ibidem, IV, 362.
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En 1790, le recteur, M. Sévin, déclara que son bénéfice
valait 1,330 liv., mais qu'ayant 66 liv. de charges, il ne lui
restait que 1,264 liv. de revenu net t .

Longaulnay fut érigée en succursale en 1803, mais vers
1815 le traitement de son recteur fut supprimé, et une nou-
velle érection de la paroisse eut lieu par ordonnance royale
du 10 juin 1820.

ÉGLISE. - Dédiée dès le xii° siècle à saint Lubin, évêque
de Chartres, - dont la fontaine avoisine le bourg, - l'église
de Longaulnay a été reconstruite aux xvi° et xvu° siècles;'
c'est une simple nef à chevet droit orné d'une fenêtre flam-
boyante, offrant sur la sablière du choeur la date 1580, et au
bas de la nef cette inscription : Lan de grace 1620 ceste

église fust rebaslie aux depans des paroassiens, Gef. Guerro
recteur.

La seigneurie de la paroisse était attachée, paraît-il, à la
terre de Beaumont, dont le manoir avoisine l'église; c'est ce
que déclara en 1531 François de Beaumont, seigneur dudit
lieu et de Longaulnay. Beaumont ayant été unie en 1776 à
Caradeuc, lorsque` cette dernière terre fut érigée en marquisat,
Louis-René de Caradeuc de la Chalotais se disait avant la
Révolution seigneur fondateur et prééminencier de l'église de
Longaulnay.

Dans cette église fut érigée en 1626 la confrérie du Saint-
Nom de Jésus.

CHAPELLES. - 1° Sainte-Magdeleine. (Voy. tome III, 294.)
2° Saint-Thomas du Plessix. -- Cette chapelle, située près

du vieux manoir du Plessix, était dans le siècle dernier an-
nexée à la cure de Bécheref; nous voyons plusieurs recteurs
de Bécherel, tels que M. Simon en 1745, et M. de Château-

1. dreh. dép. d'llte et-Ytil., 1 V, 29.
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briand en 1749, prendre possession de cette chapelle, de son
cimetière et de son jardin. - Nunc ruinée.

3° La chapelle de Launay-Biheul, élevée près du manoir
de ce nom, était fondée de messes. - Nunc détruite.

LÉPROSERIE. - Voy. tome III, 294.
FcoLES. - Voy. tome III, 421.

RECTEURS DE LONGAULNAY 1 .

François Herpin résigna en faveur du suivant.
Jean Aubry fut pourvu en 4556; j- 4575.
Jean. Agan, pourvu le 5 novembre 4575, résigna l'année sui-

vante.
Jean Baril, pourvu le 15 février 4576, débouta Julien Blandin

et Alain du Bouays, qui prétendaient à la cure; il résigna en fa-
veur du suivant.

Bertrand Hallouays prit possession le 22 novembre 4579;
-j- 1594.

Michel Dupré prit possession le 15 octobre 4594.
Geffroy Guerre fit reconstruire l'église de Longaulnay en 4620;

- 4626.
Julien Guerro fut pourvu le 30 octobre 4626.
André Régnard résigna en faveur du suivant.
Jean Horlay fut pourvu le 42 mars 4635; -j- 4679.

Pierre Le Franc résigna en 4715.
Jean Hervé fut pourvu le 28 décembre 1715.
Pierre Bellamy était recteur en 4727; -j- 1756.
Julien-Michel fumet fut pourvu le 21 octobre 4756; il fit bâtir

le presbytère; j d 776.
Olivier Monnier fut pourvu le 28 octobre 4776; j- l'année sui-

vante.
Joseph-Marie Sévin, pourvu le 24 octobre 4777, gouverna jus-

qu'à la Révolution; il fut réinstallé en 4803 et mourut ou se retira
en 1808.

Julien-François Maudet (1809, -j- 1820).
François-Jean Marie (1820, -j- 4 $40).
Jean Lemonnier (4840, j- 1869).
Adolphe Dupuis (4870-

	

).

4. Reg. des insim. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo.- 4rch. dép. d'llle-et-Yil., etc.
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LOROUX (LE)

Ecclesia de Loratorio (1125),

	

Loratoreum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Sulpice de Fougères.

ORIGINES. - Les actes de l'abbaye de Savigné nous appren-
nent que vers 1125 un seigneur nommé Raoul, fils de Payen,
d'accord avec ses frères Hugues, Geffroy et Robert, Lovel, son
oncle, et Jean, fils de Mischine, son cousin, donna à cette ab-
baye l'église du Loroux avec toutes ses dépendances, « eccle-
siam vilï de Loratorio. »

Cette donation fut tout d'abord approuvée par Raoul, sei-
gneur de Fougères, et par Rouaud, évêque de Rennes, i en
1126 1 . Hamelin, qui succéda à ce dernier (1127-1141), la
ratifia également, et de son côté Henry, seigneur de Fou-
gères, y donna son approbation par la grande charte qu'il
concéda aux religieux de Savigné lorsqu'en 1150 il se démit
de ses droits en faveur de son fils et prit l'habit monastique
dans cette abbaye 2.

En 1157, Étienne de la Rochefoucaud, évêque de Rennes,
confirma l'abbaye de Savigné dans tous les droits que lui
avaient octroyés ses prédécesseurs, c'est-à-dire dans la posses-
sion de l'église du Loroux, de son cimetière et de ses dîmes,
« ecclesiam Sancti Martini de Loratorio et totem cjmeterium
et omnes decimas totius parochice, » et dans le droit de lui pré-
senter le prêtre ou recteur chargé de la desservir, ne faisant
d'autre réserve que pour les droits cathédraux et épiscopaux 3 .

d. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Bret., d, 005.
2. Ibidem.
3. « Electionem et presentationem et liberam dispositionem presbyteri et omnes res

ad ipsam ecctesiani pertinentes, salve redditu B. Petri et , Nostro. » (Archives Nation.,
L. 4146.)

T. V.
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Depuis lors et jusqu'à la Révolution, l'abbé de Savigné pré-
senta le recteur du Loroux. Ce dernier déclara en 1679 que
son presbytère, avec ses cour et jardin, dépendaient en fief
amorti de l'abbaye de Savigné.

En 4790, le recteur, M. Bernard, fit la déclaration suivante :
son presbytère et son pourpris (environ 3 journaux de terre»
lui rapportaient 74 liv.; - le tiers des grosses dîmes (les
moines de Savigné cueillant les deux autres tiers), 900 liv.;
- les menues dîmes, 250 liv.; - les dîmes novales, 20 liv.;
- - total de son revenu : 1,244 liv. Mais il devait payer la pen-
sion de son vicaire, 350 liv.; - les décimes, 60 liv.; - pour
l'entretien du chanceau et du presbytère, 60 liv., etc., ce qui
réduisait considérablement ses rentes. A la même époque, la
fabrique du Loroux avait 10 liv. de revenu, la bourse des
pauvres 51 liv., et celle des défunts 30 liv. 1

ÉGLISE. -- Dédiée de tout temps à saint Martin, évêque de
Tours, l 'église du Loroux appartient en majeure partie au
xvie siècle; on lit encore sur les sablières les dates 1524 et
4542; sur la porte principale, à l'Ouest, est une inscription
gothique. L'édifice se compose de trois nefs qui ont été régu-
larisées de nos jours et dont les ouvertures sont toutes ogi-
vales; mais la grande fenêtre du chevet est depuis longtemps
bouchée. Au Sud du choeur était une chapelle seigneuriale,
et dans le choeur même se trouvait un enfeu. On voyait dans
cette église, en 1781, les autels du Rosaire et de Saint-Roch,
ce qui y prouve l'existence ancienne de la confrérie du saint
Rosaire.

La seigneurie de la paroisse du Loroux appartenait, dit
M. Maupillé 2, à l'abbé de Savigné, qui y exerçait les droits
de haute justice et ceux de prééminence dans l'église.

CHAPELLES.

	

Chapelles de la Motte-Anger. - Des deux

1. Arch. dép. d'llle-et-Yil., 4 V, 27.
2. Notices hist. sur les paroisses des cantons de Fougères, 122.
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chapelles construites au manoir de la Motte-Anger, il ne reste
plus qu 'un oratoire insignifiant; les débris de la principale
d'entre elles annoncent une construction -soignée de la renais-
sance.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 381.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 668.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome ICI, 668.

RECTEURS DU LOROUx 1 •

François de la Haye, issu des seigneurs de la Haye Saint-Hilaire,
résigna en faveur du suivant.

Hilaire de la ;;laye prit possession le 48 avril 1526.
Jean Pellet (1596).
Jacques Perrin (1642).
César Egasse du Boullay, prêtre du Mans, fut pourvu le 30 juil-

let 4659.
Julien Piton prit possession le 14 janvier 1660.
Julien Catin, prêtre du Mans, prit possession le 24 avril 4664.
André Le Vannier rendit aveu au roi le 34 juillet 4679; .1- 1703.
Étienne Trouillet, prêtre du diocèse, fut pourvu le 25 avril 4703;

j 4723.
Gilles Busnel, prêtre d'Avranches, fut pourvu le 43 juin 4723;
4729.
Jacques Le Menuet, diacre de Coutances, fut pourvu en 4729;
1778.
Étienne-Augustin Bossard fut pourvu le 6 décembre 1778;

± 1783,
Jean-Michel Bernard, pourvu le 42 octobre 1783, gouverna jus-

qu'à la Révolution.
Jean-Joseph Dautry (1803, 4 828).
N... Téhard (48294838).
N... Porée (9838-4844).
Casimir Troprée «1844-4847) .
Joseph Boesnel (1847-1862).
François Poulain (1862-1871).
Joseph Régnier (1874-1879).
Pierre Leteuré (4879

	

).

1. Reg. des 'Win. celés. de l'évêché de Rennes. - Arclh. dep. d'llle-et-Vil., éIc.
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LOU-DU-LAC (LE)

Le Lou-Lieuc (1314), -- Lohoc (xive siècle), - Le Lou (1516),
- Le Loup (x,vIi0 siècle).

Olim du diocése de Dol, de l'arehidiaconé de Dol et du doyenné de Bo-
bital.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montauban.

ORIGINES. - Les Bretons appelaient loue'h un étang creusé
de main d'homme; il est donc vraisemblable que la paroisse
du Lou doit son nom aux étangs qui entourent son château.
On ignore l'origine de cette paroisse; mais si l'on considère
qu'elle était une enclavé de Dol sise au milieu du diocèse de
Saint-Malo, on doit lui attribuer une grande antiqu n té. D'après
ce que nous avons dit précédemment (tome Ie r, 383), les
enclaves du diocèse de Dol semblent avoir été créées antérieu-
rement à l'érection de la métropole de Dol, en 848. Or, l'exis-
tence de ces localités à cette époque reculée implique néces-
sairement la -coexistenced.e paroisses de mêmes noms : ainsi,
Le Lou, se trouvant au ixe siècle isolé au milieu des paroisses
d'un diocèse étranger, était indubitablement érigé lui-même
èn paroisse dès cette époque. Ce que nous disons ici du Lou
doit être exact pour toutes les enclaves du diocèse de Dol
dont nous aurons à parler dans la suite.

L'antiquité du Lou est donc prouvée par sa situation même;
par ailleurs, il n'y a que des traditions très-vagues sur les ori-
gines de cette paroisse. Les légendes parlent de vieilles églises
ensevelies dans le lac du Lou, du creusement de l'étang de
la Rive à une époque très-reculée, des donations faites en ce
lieu par les seigneurs de Montauban, etc.; mais rien de précis
dans tout cela. Nos chartes mentionnent seulement en 1314
le « Lou Lieue, » faisant partie, ainsi que la « Chapelle
doù Lou, » de la donation faite à cette époque par Olivier,
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sire de Montauban, à Julienne Tournemine, sa femme 1.
Le recteur du Lou était seul , décimateur dans sa paroisse;

il levait les grosses dîmes à la douzième et les dîmes vertes
seulement à la treizième. En 1790, M. Gaultier déclara que
son bénéfice lui rapportait 900 liv. de revenu brut. Toutefois,
ses charges montaient à 104 liv., de sorte qu'il ne lui restait
que 796 liv.; mais il jouissait, en outre, des. fondations, de
dom Guil. Coussar, faites en 1597, de dom Olivier Aubry (de
1691) et de Guillemette Collet (de 1591), lui rapportant en-
semble 203 liv. de rente 2.

A la restauration du culte, vers 1802, une école ecclésias-
tique assez nombreuse fut établie au presbytère du Lou par
les soins du recteur, M. Bédel; nous avons dit qu'en 1810
elle se fondit dans la maison de Saint-Méen. (Voy. , tome III,
552.)

EGLISE. -- Saint Loup, évêque de Troyes, est le patron de
l'église du Lou, édifice en partie roman qui n'est point dé-
pourvu d'intérêt. Elle se compose d'une nef remontant aux
environs du xie siècle, remarquable par son appareil en feuilles
de fougère, son arc triomphal et ses étroites baies aujour-
d'hui bouchées. Le chevet de l'édifice, ainsi que la façade
occidentale, ont été reconstruits au xvi e siècle.

Cette église est presqu'accolée au vieux château du Lou 3 .
Les seigneurs du Lou y jouissaient des droits honorifiques et

1. D. Morice, Preuves de l'hist. de Brel., I, 1250.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 29.
3. Le Lou, ancienne seigneurie possédée par les familles de Néel, de la Lande et

Aubert, fut érigée en châtellenie vers 680 en faveur de Rolland de la Lande; elle
relevait de la baronnie de Montauban, et le seigneur du Lou devait â son suzerain,
chaque année, « une paire de gants valant 4 deniers. »- Ce qui reste du château
du Lou mérite une visite. Au milieu d'une enceinte fortifiée, flanquée de trois tours.
en ruine, se dresse un manoir portant la date de 1571 et les écussons de la famille de
la Lande ; de , gueules à ta fasce coutre-bretessée d'argent, écartelés de la Chapelle a
d'azur u la fleur de lys d'or, accompagnée de trois coquilles de même, ce qui prouve
que cet édifice fut l'ouvra de Jacques de la Lande et de Geneviève de la Chapelle,
seigneur et dame. du Lou en 1581. Le reste du château n'a 6té bâti qu'en 1656.
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des prééminences, mais les sires de Montauban prétendaient
y avoir droit à la supériorité t .

Ii y avait entre autres fondations, dans ce sanctuaire, celle
d'une messe matinale tous les dimanches et fêtes faite en 1727
par Mme de Ponteallec, née Geneviève de la Lande.

CHAPELLE. -- Oratoire de la Normandaye. -- Le 4 juillet
1691, Olivier Aubry, recteur du Lou, fonda une chapellenie
de cent trente-deux messes basses dans son église paroissiale,
à la charge pour son titulaire d'entretenir « un petit oratoire
et une maison situés au terroir de la Normandaye. » Cette
fondation valait en 1790 104 liv. de rente 2.

ÉcoLES. -- Voy. tome III, 662 et 622.
FRÈRE DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 622.

RECTEURS DU LOU-DU-LAC 3 .

Pierre de la Grée résigna en faveur du suivant.
Guillaume du Chesne fut pourvu en 4568.
Olivier Ar-bry résigna en faveur du suivant.
Jean Ronsin fut pourvu en 4600.
Jean Préhon (1629).
Eustache Mérault, - en décembre 1644.
Julien Genix, prêtre de Saint-Malo et licencié en droit canon, fut

pourvu le 16 décembre 1644.
Olivier Aubry (4691).
Jean Coulombel, vicaire à Cuguen, pourvu le 15 mars 1730, prit

possession le 24 avril; f 4753.
Jean-Baptiste Bouée, prêtre de Dol, pourvu en cour de Rome,

prit possession le 2 mai 1 753 ; -j- 4771.
Joseph Gaultier, prêtre de Dol et précédemment recteur d'Illi-

faut, fut pourvu le 28 février 4774 et prit possession le 8 mars; il
gouverna jusqu'à la Révolution.

1. En 1681, le seigneur de Montauban avait dans le bourg du Lou un poteau ar-
morié de son blason et jouissait des droits de bouteillage « aux assemblées et foires du
Loup ès jours de S. Laurent et S. Barthélem. »

2. Arch. dép. d'Ilte-et-YU., 1 V, 29.
3. Bey. des rosit,. ecclés. do l'évêché de Dot. - Ardt. dép. d'Itte-et-Yit., etc.
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N... Bedel (1803-4840).
N... Saulduny (4844-4846).
Jean-Marie Legendre (4816-1826).
Vincent Vallée (4826-4828).
Mathurin Robert (1828-1843).
François Laudren (1843, -j- a 844)
N... Rocher (1844-1860).
Jean-Marie Regnault (4860-4876).
Pierre Toslivint (1876).
Jean-Marie Piel (4 876) .
Mathurin Méance (1877.. ).

LOURMAIS

Ecclesia de Lormeio (1319).

Olim du diocése de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Reppes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Combour.

ORIGINES. - Quoique nous ignorions les commencements
de cette paroisse, il est toutefois certain que l'église de Lour-
mais fut donnée d'assez bonne heure aux Bénédictins de l'ab-
baye de Marmoutiers. Nous voyons, en effet, ces religieux
posséder encore en 1319 le patronage de l'église de Lour-
mais, dont le recteur était alors présenté par le prieur de
Combour : « Ecclesia de Lormeio quam dat dominos prior

C_ omburni 1.

Au dernier siècle, le prieur de Combour levait enooe les

dîmes de la paroisse de Lourmais, mais il ne présentait plus
le recteur, que l'ordinaire nommait alors.

Le Fouillé ms. de Saint-Malo (4730-1707) nous apprend

que le recteur de Lourmais avait 800 liv. de revenu, et que
M. de Trans était seigneur de la paroisse.

4. dreh. dép. d'lndre•et-Loire.
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ÉGLISE. - Dédiée à sainte Anne, cette église se compose
d'une simple nef à chevet droit; le tout paraît de la lin du
xvi° ou plutôt du commencement du xvi siècle; la fenêtre
en ogive du chevet est murée. On a ajouté en 1860 à la nef
une petite tour également ogivale.

En 1696, le sire de Combour se fit maintenir dans son
droit de supériorité à Lourmais; mais, comme nous venons
de le dire, les droits de fondation et de prééminenceapparte-
naient au siècle dernier au seigneur de Traits. Ce dernier avait
même au milieu du choeur, du côté de l'évangile, un enfeu et
un tombeau élevé de terre que l'évêque de Saint-Malo pria en
1752 Mtm° de Trans de faire reculer, car les prêtres avaient
peine à entrer dans la sacristie.

11 y avait quelques fondations dans cette église, une entre
autres pour l'entretien de la lampe.

CHAPELLES. -- 1° La chapelle de Landrouyère se trouvait
auprès du manoir de ce nom, et l'on en voit encore les ves-
tiges; elle était fondée de messes, et le 27 février 1637 Claude
Servayan fut pourvu de cette chapellenie 1 .

2° La chapelle du Breil vient d'être récemment construite
près du nouveau manoir de même nom.

RECTEURS DE LOURMAIS 2.

Julien Baron résigna en faveur du suivant.
Alain Hougaz, pourvu en cour de Rome, prit possession en 4 558 ;

mais l'évoque ,de Saint-Malo lui opposa Servan May, qui prit égale-
Ment possession.

Servan. May finit par débouter le précédent et demeura maître
du bénéfice, qu'il ne résigna qu'en 1567.

Jean Le Prince fut pourvu le 6 mai 1567.

Gllés' Arnocld prit possession en 1 585 ; j- 4 594.
Frère. Gilles Bonenfant, religieux de l'abbaye de la Vieuville, fut

pourvu le 8 juillet 15.91.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo.
2. Ibidem. - Arcs. dép. d'Ille-et-Vil., etc.
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Pierre Prioul résigna vers 4595.
Jean-François Doumer prit possession le 28 février 4595 et rési-

gna deux ans après.
François Le Moignon prit possession le 8 juin 4597; f 4632.
Julien Gesnis fut pourvu le 4 0r octobre 4632.
François Pasdeloup (4682, - 1686).
Gilles Rocher fut pourvu le 24 octobre 468G; -f- 4746.
Antoine Moulnie•, pourvu le 2 .1 décembre 4716, gouvernait en-

core en 4722.
Noël Maux, -}- 4747.
Jean-Baptiste Boucher fut pourvu le 47 avril 4747; f 4758.
Olivier Homo, pourvu le 45 février 1758, demeura jusqu'à la

Révolution.
Charles-Ieoh Regnault (1803-4810).
Julien Bellier (4 84 0, f 4827).
Thomas Dupuis (4827-4851).
N... Charnal (4851-4869).
Joseph Lebossé (1869-1876).
Julien Louédin (1876-

	

).

LOUTEHEL

Parochia de Loutehel (1250), --- Louthehel (1516).

Olim du' diocèse de Saint -Mato, de l'archidiaconé de Porhoët et du
doyenné de Beignon.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Maure.

ORIGINES. - Comme la paroisse du Lou, celle de Loutehel
tire son nom des louc'h ou étangs voisins du bourg, envi-
ronnant le vieux manoir de la Lohière. Reste à savoir quel
était ce Téhel dont le nom est joint à celui des étangs qu'il
fit peut-être creuser lui-même.

Quoi qu'il en soit, la paroisse de Loutehel nous apparaît
pour la première fois au milieu du xni e siècle. En 1250, en
effet, Pierre Meleine, paroissien de Mernel, donna à l'évêque
de Saint-Malo, pour le salut de son âme et en pure et perpé-
tuelle aumône, le tiers de la dîme des grains et des vins
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qu'il levait dans la paroisse de Loutehel, « terciam partent
tocius decime in parrochia de Loutehel, tam in blado quant in
vivo pertinentis 1 . n Cette dîme semble avoir fait partie des
dîmes d'Anast mentionnées en 1245, et l'on est porté à
croire que Loutehel était à l'origine une des sept chapelles
dépendant en 843 de l'église Saint-Pierre d'Anast, qui de-
vint l'église paroissiale de Maure. D'après cela, la paroisse
de Loutehel eût été un démembrement de celle de Maure an-
térieur à 1250.

Quoi qu'il en fût, au siècle dernier l'évêque de Saint-Malo
était encore grand décimateur à Loutehel, dont le recteur
était à la présentation de l'ordinaire. Ce recteur jouissait
alors d'environ 600 liv. de rente 2.

ÉGLISE. - Saint Armel est le patron de cette église, et
l'on voit sa fontaine au sortir du bourg 3. En 1645, Pierre
Ramon, recteur de Loutehel, obtint de M. Tyart, recteur de
Ploërmel, des reliques insignes de saint Armel; ces précieux
restes furent placés en 1685 dans un nouveau reliquaire en
forme de chef par le recteur Pierre Barre.

De l'ancienne église il ne reste plus rien; l'édifice actuel,
en forme de croix, a été construit de 1835 à 1839.

En 1620, Louise de Maure, dame de Mortemart, se fit

1. Aret. dép. d'llle-et-Vil., fonds de Saint-Malo.
2. Fouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767),
3. C'est un petit monument restauré depuis peu avec goût et orné d'une belle statue

de saint Armel; les habitants de Loutehel prétendent bien devoir cette source à la
puissance et h la bonté de leur saint patron; ils assurent qu'il s'agit de leur paroisse
dans le passage suivant de la vie de saint Armel, écrite, il y a deux cents ans, par le
bon Père Albert Le Grand :

« Saint Arme!, passant par un village où il ne se trouvait point de bonne eau, posa
son bàton en terre, et, après avoir fait oraison, le retira, et incontinent il parut en ce
lieu une source de bonne eau, laquelle n'a, depuis, cessé de couler, et s'appelle la
fontaine de Saint-Armel. »

Il est, en effet, traditionnel à Loutehel que jamais cette fontaine n'a tari. Les nom-
breux pèlerins qui viennent en ce bourg à la mi-août, le jour de Saint-Armel (16 août)
et le dimanche suivant, vont encore tous se laver à cette fontaine vénérée, puis ils
font le tour de l'église paroissiale en récitant leur chapelet, et ils terminent par une
prière aux pieds de la statue du bienheureux.
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confirmer par le roi dans la possession des prééminences de
l'église de Loutehel, relevant de son comté de Maure. Mais
au siècle dernier le seigneur de Guer était regardé comme
supérieur, fondateur et prééminencier à Loutehel, à cause de
sa seigneurie de la Lohière. A cette époque, en effet, on
voyait dans le chanceau de l'église de Loutehel l'enfeu des
seigneurs de la Lohière. Attenant à cette église se trouvait
aussi, dès 1624, la chapelle du Plessix-Hudelor, dans laquelle
Jean Hudelor, seigneur du Plessix, avait à cette époque un
banc et quatre pierres tombales. Enfin, les seigneurs du Breil
jouissaient de tombes armoriées placées dans la nef.

CHAPELLES. - 1° La chapelle du Plessix-Hudelor, bâtie
au xvll° siècle près du manoir de ce nom, fut fondée, par
acte du 17 décembre 1708, de deux messes hebdoma-
daires, par Anne Hudelor, dame du Plessix, qui présenta
Achille Duplessix pour la desservir. Celui-ci fut remplacé
en 1745 par Siméon de la Marre. Cette chapelle a été res-
taurée de nos jours et bénite de nouveau en 1829 par M gr de
Lesquen; elle a été vers cette époque donnée à la fabrique
par la famille Le Mallier de Chassonville, propriétaire du
Plessix-Hudelor.

2° La chapelle de la Lohière, bâtie par les seigneurs du
lieu, près de leur manoir, fut interdite vers 1720 par défaut
de fondation. - Nunc sécularisée.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 594.

SOEURS DES SAINTS-COEURS. - Voy. tome III, 594.

RECTEURS DE LOUTEHEL I .

Jean. Agaice, -J- vers 4565.
Pierre Amice, pourvu sur la résignation du précédent, en 1565,

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint,ilalo. - Réponse au quest. de 4860.
Reg. de l'état civil, etc.
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débouta Jean du Plessix, qui prétendait au bénéfice ; Pierre Amice
résigna en faveur du suivant.

François Becdelièvre fut pourvu le 23 août 1567.
François de la Villeloysrésigna en 4575.
Pierre de Cou dor prit possession le 21 juin 4 575 ; -j- vers 4585.
François Salmon succéda au précédent le 30 janvier 4585.
Jean Guillouet résigna en 4586.
Guillaume llfaed fut pourvu le 43 juillet 4586; f 1593.
Jean Pdris fut pourvu le 26 mars 1593.
Guillaume Renault, f 4634.
Raoul Oresve prit possession le 10 août 1631 et résigna au bout

d'un an.
Pierre Hamon, pourvu le 18 novembre 4632, fut promoteur de

l'officialité de Saint-Malo de Beignon; f en octobre 4654.
Mathurin Morin (1660); j- 4 675 à Rennes et inhumé à Tous-

saints.
Pierre Barre (1685).
Guillaume Lause (1693) ; f 4700.
Olivier fosse fut pourvu le 44 juin 4700; j- 1731.
Julien-Joseph Hellaudays, natif de Bazouges-la-Pérouse, pourvu

le 27 août 4734, prit possession le 4er septembre; f 3 juillet 4753.
Jean-Baptiste Ménard, pourvu le 5 octobre 4753, résigna en

4 755.
Joseph Robin fut pourvu le 5 mai 4755; -j- 10 juillet 1783.
Ignace Renais, pourvu le 22 décembre 4783, gouverna jusqu'à

la Révolution, se cacha dans le pays pendant la Terreur et fut
réinstallé en 4803; -j- en janvier 4 805.

Jean-Louis Poirier (1805, j- 4828).

Jean-Mathurin Jollive (1828-

	

).

LOUVIGNÉ-DE-BAIS

Ecclesia de Loveniaco (1158), - Lovigneium (1170), -- Lu-
piniacum prope Ilaiscum (1M6), - Loupvigné (xvn° siècle).

Oli>n du diocèse de tiennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Chàteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Châteaubourg.

ORIGINES. -- Alain, évêque de Rennes de 1141 à 1157,
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donna l'église de Louvigné-de-Bais aux Bénédictins dé l'ab-
baye de Saint-Melaine; cette donation fut confirmée en 1158
par Josse, archevêque de Tours, en 1170 et 1181 par Étienne
et Philippe, évêques de Rennes, et en 1185 par le pape
Luce Ill e . Dans ses lettres confirmatives, l'évêque Philippe
reconnaît à l'abbé de Saint-Melaine le droit de posséder l'église
de Louvigné avec toutes ses dépendances et de présenter le
recteur chargé de la desservir; ce prélat réserve seulement les
droits cathédraux et ceux de l'archidiacre et du doyen 2.

Nous ne savons combien de temps les religieux de Saint-
Melaine présentèrent à la cure de Louvigné-de-Bais, mais il y
a bien plus de deux cents ans, quoi qu'en ait dit M. Marte-
ville, qu'ils cessèrent de desservir eux-mêmes cette paroisse;
nous n'avons pas même la preuve qu'ils l'aient réellement
desservie, et rien ne confirme l'existence à Louvigné de ce
prieuré bénédictin que signale le même annotateur. (Dia. de
13ret., I, 532.) Quant à la prétendue donation de Louvigné-
de-Bais à l'abbaye de Marmoutiers qu'a relatée Ogée (ibidem,
531), c'est une erreur; l'auteur a confondu Louvigné-de-Bais
avec Louvigné-du-Désert.

En 1790, le recteur, M. Gobi] de Villeray, déclara jouir du
presbytère et de son pourpris, estimés 150 liv.; du tiers
des grosses dîmes, 1,600 liv., - et des deux tiers des dîmes
vertes et novales, 500 liv. Il avait donc un revenu brut de
2,250 liv.

A la même époque, la fabrique de Louvigné avait 1,897 liv.
17 s. de rente, en y comprenant le tiers des grosses dîmes
dont elle jouissait; la bourse des défunts déclara 425 liv. 9 s.,
et la confrérie de Notre-Dame-de-Pitié 107 liv. 16 s. 8 d. 3

1. Cart. Saneti Melanii.
2. « Ecclesiam Levignei habendam, tenendam, possidendam quiete, libere et ire pue,

cum electione et presentatione presbiteri, suisque alüs omnibus pertinenciis; satvo tamen
jure episcopi, archidiaconi, decani et ecclesie Redon. » (Charte inédite communiquée
par M. de la Bigne Villeneuve.)

3. Ardt. dép. d'llte-et•Vit., 1 V, 28.
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Le dernier tiers des grosses dîmes était levé par les Béné-
dictins du prieuré de Vitré, membre de l'abbaye de Saint-
Melaine.

Les anciens Comptes des Trésoriers de Louvigné remontent
à 1490 et ne manquent pas d'intérêt. En 1606, on paya « à
ceulx qui ont porté la croix et la bannière aux processions
qui sont allées à Bays, Torcé, Cornillé et Chancg, 16 sols
tournois par chacun voiage, qui est 2 sols par chacune
personne. » - En 1618, la procession alla à Notre-Dame
d'Avesnière, près Laval, et furent payés « 16 sols à un orga-
niste de haval qui fit jouer les orgues de l'église d'Avesnière
durant la grant messe de la paroisse de Loupvigné. » A
la même date, la distribution du vin de communion à la fête
de Pâques coûtait 16 liv. 14 s. à la fabrique.

ÉGLISE. -- « Louvigné-de-Bais, dit M. l'abbé Brune, pos-
sède une jolie église du xvi° siècle en grande partie; elle a
beaucoup de rapport avec celles de Bais et de Domalain; mais
ce qu'elle a de mieux, ce sont des lambris en bois qui servent
de voûtes et qui sont beaucoup mieux exécutés que dans nos
autres églises I ...

Dédiée jadis à saint Jean-Baptiste, dit-on, et depuis long-
temps déjà à saint Paterne, évêque d'Avranches 2, l'église de
Louvigné se compose de trois nefs et d'un chevet droit.

« Le 14e jour de febvrier 1648 fut dédiée l'église dudit
Loupvigné par révérend Père en Dieu Gilles de Gaud, évesque
de Rouanne, suffragant de Nantes, et furent benoaestis deux
aultiers en ladite église, scavoir le grant aultier et l'aultier
S. Nicolas en la chapelle de Sauldecourt et un petit aultier
portatif 3 . »

Cette chapelle de Saudecourt se trouve au Nord du sanc-

4. drehéot. retig., 424.
2. Près du bourg de Louvigné est la fontaine de Saint-Paterne.
3. Comptes des trésoriers.
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tuaire, avec lequel elle communique par une arcade; on. y voit
une cheminée, et elle appartenait aux seigneurs de Saude-
court, maison seigneuriale de Louvigné. En 1542, les tréso-
riers demandèrent au sire d'Espinay, seigneur de Saudecourt,
quelle « peinture et hystoaire il vouloit fere meptre en la vitre
de sa chapelle en l'église de Loupvigné; » ce seigneur leur
répondit qu'il n'y voulait « aultre hystoaire nullement que la.
resurrection de Nostre Seigneur i . »

Au siècle dernier, on bâtit en grande partie le collatéral du
Sud et on éleva une tour sur la façade; on détruisit pour cela
la grande chapelle dite de Saint-Nicolas et un chapitreau. sis
au Midi. La première pierre de cette construction fut posée le
ter mai 1759 par Guillaume Busnel, seigneur de la Touche;
quand les travaux furent terminés, M. Le Gendre, recteur de
Domagné, fit une nouvelle bénédiction de tout l'édifice le
14 décembre 1760 et transféra au haut du nouveau bas-côté
l'autel de Notre-Dame-de-Pitié, qui s'y trouve encore.

Le seigneur de Fouesnel avait aussi sa chapelle prohibitive
dans l 'église de Louvigné; au xvn e siècle, on y voyait l'autel
du Rosaire et un enfeu où furent inhumés en 1669 Regnault
de Poix, seigneur de Fouesnel, et en 1693 Marie d'Espinose,
sa femme. Enfin, les seigneurs de la Touche avaient égale-
ment un enfeu, et l'on y déposa les corps de. René Busnel en
1726 et d'Anne de Lespinay en 1749 1 l'un et l'autre seigneur
et dame de la Touche.

Les confréries de Notre-Dame-de-Pitié et du Saint-Rosaire
étaient érigées au siècle dernier dans cette église; la première
date de 1665.

Ce qu'il y a surtout de remarquable dans l'église de Lou-
vigné, c'est un certain nombre de verrières très-précieuses
encore quoique bien mutilées.

Dans la fenêtre du chevet on voit la Transfiguration peinte
en assez grande dimension. « La tête du Christ est un peu

4. Comptes des trésoriers.
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trop celle d'un enfant, mais la draperie blanche qui l'enve-
loppe est d'une teinte et d'un dessin admirables. Les apôtres
qu'on voit à ses pieds sont moins bien dessinés; Moïse et Élie
sont beaucoup mieux. Le haut du tableau représente un fron-
tispice dans le style de la renaissance, avec des anges tenant
des écussons dont les armoiries sont effacées 1 . » Dans le bas
du vitrail est un guerrier dont la cuirasse est couverte d'her -
mines.

La première fenêtre du Nord contient l'histoire de la Sainte
Vierge en neuf panneaux : Son Mariage, l'Annonciation, la
Visitation, l'Adoration des Mages, le Massacre des Innocents,
la raite en Égypte, la Mort de la Vierge, son Assomption et
son Couronnement. Le tout est surmonté d'une ornementa-
tion composée de pinacles, de clochetons et de frontons à la
manière du gothique de la dernière phase. Dans le tympan,
des anges jouent de divers instruments. On retrouve dans
cette vitre deux écussons échiquetés d'or et de gueules, et un
autre en losange : d'argent à la croix pattée de sable.

« Au bas de la seconde fenêtre, des anges tiennent des
écussons effacés et un autre un cartouche sur lequel on lit ce
texte de Zacharie : Emisit vinctos de lace in quo non erat
aqua. Le sujet de cette verrière est très-remarquable et ne
se trouve nulle part ailleurs dans nos églises, si ce n'est peut-
être dans une vitre extrêmement délabrée de l'église de La
Baussaine. (Voy. tome IV, 110.) C'est la grande histoire de
la Rédemption. Un premier groupe se compose d'Adam et
d'Ève, tenant dans leurs mains le fruit fatal, et suivis de leur
postérité compromise par leur faute et déchue comme eux de
leurs droits: Tout auprès, le Rédempteur tient d'une main sa
croix, d'où pend un oriflamme rouge à la croix blanche, et
dont il enfonce le pied dans la gueule d'un monstre de cou-
leur violacée et de forme épouvantable; il présente l'autre
main "'aux âmes détenues dans une prison en forme d'une

1. M. l'abbé Brune, Archéol. retir., 424.
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large tour circulaire et crénelée, d'où elles s'échappent avec
un indicible empressement, en disant ces mots écrits sur une
banderolle : Advenisti desiderabilis. Au-dessus d'elles se dresse
menaçante une horrible tête de dragon ailé et armé de griffes
de lion; il est rouge comme le feu de l'enfer. Des flammes
s'élèvent au-dessus des murailles de la tour, et plus haut, dans
le cintre de l'arcade peinte qui encadre le tableau, on voit une
foule de petits démons de diverses couleurs mêlés à des fruits.
De charmantes arabesques, des colonnes torses et de petits
génies décorent le contour. Un cartouche, passé en sautoir
sur le fût d'une colonne, porte la date de 1567, et un autre,
au côté opposé, les noms Richard Allaires, probablement ceux
du fabricant. Le nimbe qui entoure la tête du Christ est cru-
cifère, et ce soir des fleurs de lys allongées qui forment la
croix. Le dessin de cette verrière n'est pas généralement très-
pur, les figures sont d'assez grandes dimensions et le coloris
peu harmonieux.

« La troisième fenêtre présente en six tableaux l'histoire de
saint Jean-Baptiste : 1° Zacharie, agenouillé devant l'autel, en
habits sacerdotaux, écoute les paroles de l'ange qui lui annonce
de la part de Dieu la naissance de son fils. - 2° La naissance
de saint Jean. On voit au fond d'un appartement la mère du
Précurseur couchée sur un lit entouré de riches draperies et
une femme âgée qui lui donne ses soins; puis, sur le devant,
deux autres matrones tiennent l'enfant, qu'elles lavent dans
un large bassin. -- 3° Zacharie, environné de ses parents,
écrit avec im stylet ie nom que doit porter son fils. Ce sujet
est surtout parfaitement traité. - 4° La prédication de saint
Jean-Baptiste, entouré d'un groupe de personnages assis au-
tour de lui; un autre groupe semble se composer des envoyés
des Juifs venant lui demander s'il est le Messie. -- 5° Le,
baptême de Notre-Seigneur, avec l'apparition du Saint-Esprit
sous la forme d'une colombe. - 6° Saint Jean décapité par
les ordres d'Hérode : un bourreau présente la tête à Hérodiade

T. V.
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et le corps tout sanglant gît à ses pieds. Le haut de la vitre
est décoré de génies tenant en mains le globe du monde. Le
tout est d'une grande richesse de couleur; les ombres sont
d'un rouge carminé et transparent; tous les tons jaunes sont
brillants d'or 1 . »

Aux deux côtés , ;i grande porte, deux fenêtres sont en -
core enrichies de vitraux remarquables. L'une coLe:' 1~'

arbre de Jessé et l'autre représente la Résurrection; mais ces
deux verrières sont très-incomplètes et à moitié brisées; la
dernière doit être celle que demanda le seigneur de Saude-
court pour sa chapelle en 4542, et qui aura été déplacée
depuis.

CuAPELLES. -1 ° Saint-Job. - Cette chapelle fut construite
dans le grand cimetière de Louvigné, vers 1620, par les pa-
roissiens, qui s'engagèrent à l'entretenir, sans y faire cepen-
dant de fondation. Elle fut bénite en 1624, et l'on y plaça en
1671 l'autel_ e retable actuels en pierre sculptée : au centre
s'y trouve une statue de grandeur naturelle du saint homme
Job, représenté couché nu sur un fumier et couronné par un
ange. Cette chapelle, récemment restaurée, a été de nouveau
bénite en juin 1874.

2° Notre-Dame et Saint-Jacques de Fouesnel. -- Cette cha-
pelle, bâtie à côté du manoir de ce nom, est de style ogival,
mais abandonnée. Les seigneurs de Fouesnel avaient fondé
une chapellenie, consistant en une messe tous les mercredis,
dans l'église de Louvigné, à l'autel du Rosaire, et une messe
tous les dimanches et fêtes dans la chapelle de leur manoir.
Cette fondation, dotée d'une maison à Louvigné et de plu-
sieurs pièces de terre, avait à l'origine un revenu de 114 liv.,
élevé à la fin du xvtn° siècle à 303 liv. En 1669, en effet,
Regnaud de Poix, seigneur de Fouesnel, avait obtenu de l'or-

1. M. l'abbé Brune, drehéoi. relia., 426 et 427.
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dinaire la translation dans sa chapelle des deux chapellenies
du Chastenay, en Cornillé, et de la Chouannière, en Louvigné,

dépendant de sa seigneurie I .
Le dernier chapelain de Fouesnel fut Pierre Bouthemy,

présenté en 1781 par Pierre de Rosnyvinen, seigneur de Piré
et de Fouesnel.

3° Notre-Dame et Saint-Eutrope de la Touche. - Cette cha-
pelle, dépendant du manoir de la Touche, existait dès 1630.
Le 4 juillet 1667, Georges Busnel et Françoise Lambaré, sei-
gneur et dame de la Touche, y fondèrent une messe pour tous
les dimanches de l'année. Leur fondation fut renouvelée le
12 décembre 1738 par Jacques Busnel, seigneur de la Touche,
qui lui assura 40 liv. de rente et obtint l'approbation épisco-
pale le 29 décembre. Ce même seigneur fit restaurer sa cha-
pelle, que bénit M. Le Roy, recteur de Louvigné, le '27 fé-
vrier 1739.

	

'

4° La chapelle de Saudecourt est mentionnée dans le Fouillé

ms. de Rennes (1711-1723).
5° La chapelle de la Proulais est signalée par M. Marteville.

(Dict. de Blet., I, 532.) En 1691, le fief de la Proulais, avec
basse justice, appartenait au recteur de Louvigné-de-Bais, qui
en rendit aveu au roi.

6° La chapelle du couvent des Filles de la Sagesse a été bé-
nite le 29 juin 1870 par le recteur, M. Menu.

FILLES DE LA SAGESSE. - VOy. tome III, 222 et 660.
ASSISTANCE PUBLIQUE. -- VOy. tome III, 381.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 222 et 660.

RECTEURS DE LOUVIGNÉ-DE-BAIS 2.

Guillaume Moïlle rendit aveu au roi pour son presbytère le
45 novembre 1492.

4. Bull. arch. d'Ille-et-Vil., XV, 266. - Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 9 G, 81.
2. Reg, des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et -Vil. et de la

Loire-Inférieure. - Notes ms. de M. l'abbé Péris-Jallobert, etc.
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Robert d'Espinay, protonotaire apostolique et chanoine de
Rennes, fit de même en juillet 1544.

François Jullien (1605).
Jean Le Doby, sieur du Plessix (4610) ; j- 20 septembre 4 645 et

inhumé dans l'église.
Eustache du Perrier, sieur de Quénuel (4645-4650).
Jeari-Baptiste du Perrier, sieur de Brétignolles, succéda au pré-

cédent; j- 29 août 4657.
Jean Basnetel (1658-1669).
Jean Montigné, natif de Louvigné, fut pourvu vers 4669; j- âgé

de trente-neuf ans, le 5 juillet 4677.
Pierre Voysin, pourvu vers 4678, quoique l'abbé de Saint-

Melaine eût présenté Jean Le Roy dès le 43 août 4677, - rendit
aveu au roi pour son presbytère le 46 novembre 1 694 ; j- 30
août 4702.

Guillaume Lely, prêtre de Saint-Brieuc, fut pourvu le 43 sep-
tembre 4702; j- égé de soixante-et-onze ans, le 49 juin 4720.

Jean-Baptiste-Claude de la Rue, prêtre du diocèse, prit posses-
sion le 2 juillet 4720; j- 5 juillet 4726.

Raymond Le Roy, prêtre de Dol, fut pourvu le 26 mars 4727 et
se démit en 4757; j- âgé de soixante-trois ans, le 4 août 1759.

Charles-Anne Gobil de Villeray, précédemment recteur de
Moussé, pourvu le 8 février 4758, gouverna jusqu'à la Révolu-
tion; j- 4799.

Joseph Le Vieux (1803-1804).
Louis Dubourdieu (4804-1849).
Félix Collet (4819-4830).
Pierre Sauvage (1830-1837).
Jean-Marie Menu (1837-4 8841.
Joseph Delamaire (1881-

	

).

LOUVIGNÉ-I)U-DÉSERT

Parochia Lupiniaci (xle siècle), -- Luviniacum (xll e siècle),
- Louvigneium (mue siècle), - Lupiniacum in Fulgeriensi

(1516), -- Loupvigny (xvn e siècle).

Olim du diocése de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaeoné de Saint-Malo, chef-
lieu du doyenné de Louvigné-du-Désert.
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ORIGINES. -- « L'église de Louvigné, -- (lit M. Maupillé,
-- est une des rares églises du diocèse de Rennes dont les
documents contemporains constatent l'existence à la fin du
x° siècle; elle est, dans l'arrondissement de Fougères, la pre-
mière qui nous apparaisse au commencement de la réorgani-
sation religieuse du pays, après les désastreuses invasions
normandes.

« C'était un usage assez général, au commencement du
xi° siècle, que les possesseurs de fiefs un peu considérables
disposassent d'une portion quelconque de leurs terres ou de
leurs revenus pour les affecter à l'entretien des églises et au
soulagement des pauvres de leurs domaines. On donnait le
nom d'aumône, « eleemosyna, n à l'ensemble des biens affec-
tés à cette pieuse destination 1 . »

D'après une notice rédigée vers le milieu du xi° siècle,
Main, l'auteur de la maison de Fougères, ne fut pas plus tôt
entré en possession de son fief qu'il disposa ainsi de l'église
de Louvigné et toutes ses dépendances, ne réservant que la
partie du bourg située en dehors du cimetière et trois pièces
de terre pour son domaine 2 . Ces dispositions furent, à sa
mort, ratifiées par Aufroy, son fils et son successeur; puis, à
la mort de celui-ci, par Main II, son petit-fils. Mais ce der-
nier seigneur porta plus loin son désintéressement.

« En faisant leurs dispositions, Main Ier et son fils ne
s'étaient pas complètement dessaisis des biens qui en étaient
l'objet; le prêtre chargé de desservir l'église de Louvigné en
avait bien l'administration et la jouissance, mais ce prêtre
était nommé par eux; et lorsque l'église devenait vacante,
elle rentrait avec tous ses revenus en la possession des dona-
teurs ou de leurs héritiers, qui en disposaient jusqu'à ce
qu'elle eût été de nouveau pourvue par eux.

1. Notice hist. sur les Paroisses du canton de Louvigné, I55.
2. « Pro sortait expiation delictorum quamdam ecctesiam suant in lm qui. vocalur

Lupiniaeus existent cm deslinavit perpetualiter in eteemosinam et terrain in circnitn
ad ait are pertinentem. » (D. Monte, Preuves de l'Ifist. de Bret., I, 440.)
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« L'Église, il est vrai, condamnait ces jouissances, mais
ses anathèmes n'arrêtaient pas toujours les seigneurs dans
les occasions où ils pouvaient se les permettre. Main II, pour
prévenir cet abus, résolut de se dépouiller entièrement, lui et
ses successeurs, des droits qu'ils avaient sur l'église de Lou-
vigné et de les transférer à l'abbaye de Marmoutiers, qui se-
rait chargée de pourvoir au service des autels et à tout ce qui
serait nécessaire à son entretien.

« Ce dessein arrêté, il le soumit à Guérin, pour lors évêque
de Rennes, ainsi qu'aux principaux membres de son clergé,
qui l'approuvèrent. Puis, après s'être assuré du consentement
d'Adélaïde sa femme, et d'Eudon son fils, ainsi que de la
renonciation du prêtre, nommé Gualand, qui desservait alors
l'église de Louvigné, il le mit généreusement à exécution.
La donation qu'il fit à Marmoutiers comprit dès lors non-seu-
lement le bourg et l'église, mais encore toutes les terres cul-
tivées ou non cultivées qui en dépendaient, les prairies et
les cours d'eau, enfin tous les privilèges et toutes les immu-
nités dont ces terres étaient en possession 1 . »

Ainsi fut fondé, vers l'an 1040, le prieuré de Louvigné-du-
Désert, membre de Marmoutiers, dont nous avons précédem-
ment parlé. (Tome II, 412 et suiv.)

Lorsqu'assez peu de temps après, les Bénédictins quittèrent
le bourg de Louvigné, l'administration de la paroisse fut con-
fiée à un prêtre séculier présenté par l'abbé de Marmou-
tiers.

Une charte d'Étienne, évêque de Rennes de 1157 à 1166,
régla comme il suit les intérêts des religieux de Marmoutiers
et du recteur de Louvigné : les deux tiers des dîmes et des
oblations, des droits de purification, de sépulture et de con-
frérie, des prémices et autres redevances, appartiendront aux
religieux, et l'autre tiers sera au recteur; mais ce dernier

4. Notice précitée. - Cf. Bulletin arc/Wei. de t'Assoc 6ret., Ill, 483, et D. 1Vlorice,
Preuves de t'est. de Bret., 410.
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jouira seul des droits de baptême et de confession, ainsi que
des trentains et des septains 1 .

L'abbaye de Marmoutiers fut confirmée dans la possession
de l'église de Louvigné, en 1112, par le pape Paschal Ii, et
en 1197 par Herbert, évêque de Rennes.

Dans les derniers siècles, le prieur de la Trinité de Fou-
gères; dépendant de Marmoutiers, jouissait encore des deux
tiers des grosses dîmes de Louvigné, mais l'ordinaire avait
recouvré le droit de nommer le recteur du lieu.

En 1790, M. Beauce, recteur de Louvigné, déclara qu'il
jouissait du presbytère et de ses jardins, estimés 150 liv.; -
de 5 journaux de terre, valant 100 liv.; - de la prairie de
Bonnefontaine, affermée 200 liv.; - du tiers des grosses
dîmes, des dîmes novales et d'un canton appelé le Petit-
Maine, le tout valant 2,800 liv.; - son revenu total, mais
brut, était donc de 3,250 liv. Ses charges consistaient en
ceci : la pension de deux vicaires, 200 liv. de décimes, l'en-
tretien du chanceau pour un tiers, et 900 liv. de pension via-
gère retenue par le recteur précédent.

A la même époque, la fabrique de Louvigné avait 146 liv.
de rente, et les fondations faites dans l'église rapportaient
880 liv. 2

ÉGLISE. - Dédiée à saint Martin, évêque de Tours, l'église
de Louvigné se compose de trois nefs, formant cinq travées.
La grande nef et son collatéral méridional semblent apparte-
nir au xvie siècle; les fenêtres en sont flamboyantes, et les
portes en arc d'accolade sont ornées de pinacles; chaque
fronton est garni de crochets et accompagné de gargouilles.
Au-dessus de la porte du Sud est une vieille statue de saint
Benoît, placée dans une niche de style gothique fleuri. Le
collatéral du Nord est moins ancien; sur sa porte on lit cette

d. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel., I, 658.
2. Arcls. dép. d'llle-et-Yit., 9 G, 18; 4 V, 27.
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inscription : Faict faire par les paroissiens, 1645. Cette date
est celle du commencement de la construction, qui ne fut
achevée qu'en 1700. Deux ans après, en 1702, fut commen-
cée la tour, achevée en 1714.

De nos jours a été construite une abside éclairée par trois
grandes fenêtres ogivales, garnies de fort belles verrières re-
présentant la vie de saint Martin. A l'extérieur de cette abside
ont été gravés ces mots : A dificata est ecclesice pars 1850.

A cause du, fief du Prieuré, aliéné en 1523 par les Béné-
dictins, le seigneur de Monthorin jouissait des droits de préé-
minence dans l'église de Louvigné.

Au siècle dernier, les confréries du Rosaire et du Saint-
Esprit étaient érigées en cette église ; mais cette dernière
association avait remplacé une confrérie de même nom beau-
coup plus ancienne, dont l'esprit avait complètement dégé-
néré. Cette association primitive s'étendait dans les paroisses
de Louvigné, Poilley, Mellé et Saint-Georges-de-Reintembault,
et sa principale assemblée se tenait aux fêtes de la Pentecôte.
Au xvli e siècle, les confrères montaient à cheval ces jours-là,
tenant à la main des étendards, dits du Saint-Esprit, et ils
allaient ainsi en cavalcade jusque dans les cimetières des pa-
roisses et à la porte des églises, dans lesquelles ils troublaient
le service divin. Pendant leur promenade, guidés par l'un
d'entre eux, - faisant fonction de prêtre, et appelé à cause
de cela vicaire de la Pentecôte, -- ils s'arrêtaient devant
toutes les croix qu'ils rencontraient et chantaient devant elles
des prières à leur façon, auxquelles ils mêlaient mille extra-
vagances. En 1703, le de Lavardin, ne pouvant par lui-
même faire cesser ces processions devenues de vraies satur-
nales, eut recours à la justice pour en venir à bout.

Il est à remarquer que la nef septentrionale de Louvigné
porte encore vulgairement le nom de nef du Saint-Esprit.
Nous croyons que les anneaux de fer scellés dans la muraille
de la nef Sud, et qui ont fait naître la légende des Templiers
de Louvigné, y avaient été placés par les confrères du Saint-
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Esprit pour attacher leurs chevaux pendant leur station en
cette église 1 .

Signalons enfin dans cette église une croix processionnelle
du xvne siècle, restaurée de nos jours avec goût.

CHAPELLES. - 1 0 Saint-Jean. - Cette chapelle est située
dans la cour du presbytère, à l'entrée du bourg; la tradition
locale a voulu y rattacher un souvenir de l'ancienne église
paroissiale à une époque où la cure et le prieuré auraient été
séparés. Mais cette supposition ne peut être admise, car l'é-
glise primitive de Louvigné était contiguë au prieuré; elle ne
pouvait donc occuper une autre place que celle de l'église
actuelle, à l'entrée de cette partie du bourg qui porte encore
le nom de Prieuré.

« La chapelle Saint-Jean, d'après un acte du xvie siècle
conservé aux archives de la paroisse, était tout simplement,
- dit M. Maupillé, - une ancienne fondation des seigneurs
de Villavran, qui y avaient tous les droits de seigneurs fon-
dateurs, tels que droit de patronage, de sépulture, de litre,
d'armoiries, etc. 2 »

Vers la fin du xve siècle, le propriétaire en avait abandonné
la jouissance au recteur, à la charge de l'entretenir. Mais
comme le produit des oblations n'y était que de 10 liv. par
an, la chapelle, faute d'entretien, ne tarda pas à menacer
ruine. Voyant cela, en 1540 Michel Le Duc, official de Rennes,
condamna, sous peine d'excommunication, le seigneur de Vil-
lavran à la reconstruire, et le recteur de Louvigné à l'entre-
tenir lorsqu'elle aurait été rebâtie. Guillaume du Châtellier,
seigneur de Villavran, obéit à cet ordre et éleva l'édifice dont
nous voyons encore la façade de style ogival fleuri, avec trois
écussons portant les armoiries du Châtellier palé d'or et de
sinople de six pièces.

1. Voy. sur les désordres causés à Louvigné par les prétendus confrères . du Saint.
Esprit, M. Maupillé : Notices hist. sur tes Paroisses du canton de Louvigne, 428, 129.

2. Notices hist. sur tes Paroisses du canton de Louvigne.
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En 1680, la majeure partie de cette chapelle fut relevée
par Jacques Avenel, seigneur de Villavran, mais elle était
interdite en 1752. C'est alors que le seigneur de Villavran
autorisa le recteur de Louvigné à couper l'édifice par une
cloison et à s'approprier la partie orientale, l'autre partie
seule demeurant réservée pour le culte. Cet état de choses
existe encore, mais la chapelle ne sert guère que de station
aux processions du Sacre.

2° Autre chapelle du bourg. - A la sortie du bourg, dans
le quartier appelé encore la Chapelle, se trouvait un petit
sanctuaire dont nous ignorons l'histoire; il fut démoli à la
fin du siècle dernier.

3° La chapelle des Alleux, bâtie près du manoir de ce nom,
était fondée de deux messes par semaine. -- Nunc séculari-
see.

4° Saint-Louis du Boisgarnier, bâtie au bord d'un étang,
fut restaurée en 1678 par Jacques des Vaux, seigneur de
Monthorin et du Boisgarnier. Vers 1720, elle était fondée
d'une messe hebdomadaire. -- Nunc détruite.

5° Notre-Dame de la Gilotière est un oratoire construit en
1847, dans le manoir de ce nom, par Marie-Joachim Hay de
Bonteville, ancien curé de Fougères, qui s'y retira en 1853,
pour y mourir. On y dit encore la messe dans l'octave de
l'Assomption.

6° Sainte-Anne de la Grasserie est mentionnée en 1656.
Elle avoisine le manoir de la Grasserie et était fondée vers
1720 d'une messe par semaine. C'est un édifice en plein
cintre, entretenu par les fermiers, qui y honorent une statue
de Notre-Dame du lys.

7° Saint-Julien de lu Haussière fut fondée de 1660 à 1670
par François de Cheverue, sieur de la Haussière, près d'un
ancien manoir du Petit-Maine, dans une pittoresque position.
- Nunc sécularisée.

8° Chapelle de Monthorin. - L'ancienne chapelle du manoir
de Monthorin n'existe plus. Le sanctuaire actuel a été con-



LOUVIGNT-DU-DÉSERT.

	

123

struit en forme de temple grec dans la première moitié de ce
siècle. On y voit les tombeaux modernes de la famille Baston
de la Riboisière et la pierre tombale de la célèbre maîtresse
de François 1° r, Françoise de Foix, dame de Châteaubriant,
inhumée à Châteaubriant en 1637. A quelque distance dans
le parc est la statue tumulaire de Raoul II, baron de Fou-
gères, apportée de l'abbaye de Savigné, où ce seigneur avait
reçu la sépulture. La chapelle de Monthorin est desservie le
dimanche.

9° Notre-Dame du Plantis a été bâtie au siècle dernier par
Jean Riban, prêtre missionnaire, dont nous avons déjà parlé
(tome III, 294). Ce serait un oratoire insignifiant si l'on n'y
voyait gravées les inscriptions qui suivent : M. Jean Riban
prêtre m. a. pèlerin. 1749. Passans, qui passez, j'ay passé
par où vous passez. - Vous passerez par où j'ai passé, priez

Dieu pour un trépassé, Dites un pater et un ave. Passans

ne passez pas sans dire un Ave Maria. - Saluez en ce lieu la

Mère de Dieu.

50° La chapelle de la Rallaye est mentionnée en 2660.
11° Notre-Dame du Tertre-Alix. - Cette chapelle, située à

l'entrée des bois de Monthorin, doit remonter à une très-
haute antiquité, si l'on en juge par le tronc du vieux chêne
auquel elle est adossée. « S'il faut en croire la tradition, un
seigneur du pays, nommé Alix, qui aimait passionnément la
chasse, aurait eu un jour dans une de ses parties le malheur
de tuer un de ses amis. Dans son désespoir, il se serait
adressé à un saint ermite qui habitait la forêt de Fougères et
qui lui aurait donné le conseil de se retirer du monde et de
passer le reste de ses jours dans la retraite. D'après ce con-
seil, Alix aurait fait construire le petit oratoire dont nous
parlons au pied du dernier chêne de la forêt et aurait vécu là,
jusqu'à sa mort, dans les exercices de la prière et de la- péni-
tence. L'écorce de ce chêne est réputée, dans les campagnes,
comme étant douée d'une grande vertu fébrifuge, et c'est à
cette croyance que cet arbre, plusieurs fois séculaire, est re-
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devable des nombreuses mutilations dont il porte les traces 1 . »

12° Saint-Étienne de Villavran se trouvait près du château
de ce nom. Mentionnée au xv° siècle, elle fut reconstruite
vers 1540 par Guillaume du Chastellier, seigneur de Villa-
vran, mais il n'en reste plus de traces.

13° Notre-Dame, dépendant de l'hôpital.
14° Notre-Dame du Sacré-Coeur, dépendant du couvent des

Soeurs du Sacré-Coeur.

PRIEURÉ. - Louvigné-du-Désert, membre de l'abbaye de
Marmoutiers. (Voy. tome II, 412.)

HOSPICES.

	

Voy. tome III, 294 et 567.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 423 et 660.
FILLES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 227.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Ÿ0y. tome III, 567.
SOEURS DU SACRÉ-COEUR. - Voy. tome III, 660.

RECTEURS DE LOUVIGNÉ-DU-DÉSERT 2 .

Gualand (vers 1040).
Jean Deguilles, recteur en même temps de Combour et de Lan-

déan (4547).

Guy Deguilles (1542).
Jean Lothon, sieur de la Fumerais (1596).
Guy de Guiller (1621).
Pierre Jouey (1642) résigna le 2 février 4 663 en faveur de Jean

Langevin, diacre d'Avranches.
Jean Cousin succéda au précédent, décédé, malgré la résignation

susdite; il rendit aveu au roi pour son presbytère le 31 décembre
1678.

Gilbert Iiodebert (4683) fit en 1698 enregistrer ses armoiries :
d'azur à trois bandes d'or, et prit part au synode de 1701.

René de Marguerit se démit en 1705.
Jean Ferron, prêtre du diocèse, pourvu le 26 mai 1705, rendit

aveu en 1733 au seigneur de Monthorin pour son presbytère et son
pourpris; -{ 1740.

4. M. Maupillé, Notices précitées.
2. Reg. des insin. ecclés. de t'évéché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Notes

de M. Maupillé, etc.
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Jean-François Crosnier, pourvu le 29 juin 4740, résigna en fa-
veur du suivant.

Jean Crosnier, pourvu le 22 février 4764, résigna en 1785.
Joseph Beauce, pourvu le 16 février 4785, gouverna jusqu'à la

Révolution et fut réinstallé en 4803; -j- 42 février 1834, âgé de
soixante-dix-sept ans.

Jean Goltais (1831, -J- 4835).
Joseph Provost (1836-1865).
Pierre Cardinal (1865, -1- 1877).
Jean-Marie Marsolliau (1877-

	

).

LUITRÉ

Ecclesia de Lustreio (xII° siècle), - Lutreyum (1516), -

L'Huistré (xvlle siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Sulpice de Fougères.

ORIGINES. - Vers la fin du xIi° siècle, le prieuré de Sainte-
Croix de Vitré et l'abbaye de Saint-Florent de Saumur récla-
maient la possession d'une grande partie des dîmes de la
paroisse de Luitré t ; mais elles leur étaient disputées par des
seigneurs qui faisaient valoir des prétentions contraires. Le
Cartulaire de Alarmoutiers nous a conservé le souvenir d'une
contestation de ce genre suscitée au prieuré de Sainte-Croix
par plusieurs seigneurs de la paroisse qu'il désigne sous le
nom des Hernier et des La Perche, et qu'il nous représente

1. Dès le xn° siècle, en effet, deux frères, Jacques et André, premiers seigneurs
connus du Bois-le-Hou, « de Nemore Leho, u donnèrent au prieuré de Sainte-Croix de
vitré la âme de leurs terres du Bois-le-Hou, du Grand et du Petit-Bouessay et de
la Silvelle, toutes situées en Luitré, réservant toutefois les droits des religieux de Saint-
Fiorent de Saumur sur le huitième des dtmes de cette dernière terre. En reconnais-
sance de cette libéralité, les religieux de Sainte-Croix donnèrent aux deux frères 4 2 liv.
monnaie d'Anjou. (ii. Afaupillé, Notices histor. sur les Paroisses des cantons de Fou-
gères, 126.)
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comme disputant au recteur et au prieur de Sainte-Croix non-
seulement la jouissance des dîmes de Luitré, mais encore
l'exercice de certains droits sur la trésorerie de l'église elle-
même.

Après de longs débats, cette affaire se termina par un ar-
rangement conclu sous les auspices d'André de Vitré (1173-
1211), et d'après lequel les seigneurs durent renoncer à toutes
leurs prétentions moyennant une somme de 25 sous, monnaie
d'Anjou, qu'ils reçurent du prieur de Sainte-Croix et du rec-
teur de Luitré, nommé Saulnier 1 .

Au siècle dernier, le prieuré de Sainte-Croix de Vitré jouis-
sait encore d'une partie des dîmes (le Luitré.

La paroisse était alors divisée en quatre traits : le Bourg,
le Bois, l'Alleu et Couasnon. Le recteur était, depuis bien
des siècles, présenté par le chanoine occupant la huitième
prébende de la cathédrale de Rennes.

En 1790, M. Le Bannier, recteur de Luitré, fit la déclara-
tion suivante de son bénéfice, l'un des plus beaux du doyenné
do Fougères : le presbytère, son jardin et son pourpris; -
les deux tiers des grosses dîmes; - le tiers des dîmes de
La Celle, succursale de Luitré, plus un préciput de 3 mines,
3 boisseaux de seigle et autant d'avoine. Le tout était estimé
6,000 liv.; mais les charges étaient grandes : pension de trois
vicaires, 400 liv. de décimes, 300 liv. pour entretien et répa-
ration, etc.; le recteur faisait monter ces charges à 2,800 liv.,
de sorte qu'il ne lui restait que 3,200 liv. de revenu net 2 .

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Martin, évêque de Tours, l'église
de Luitré est une ancienne église romane reconstruite en
grande partie aux xvi° et xvn° siècles. Elle se compose d'une
nef sans intertransept, accostée de deux chapelles formant
bras de croix et terminée par un chevet droit.

A. M. Maupillé, Notices hist. sur les Paroisses des cantons de Pougéres, 124.
2. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 1 V, 27.
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De la construction primitive il ne reste guère que la tour
placée au bas de la nef; sa flèche, construite en pierre, rap -
pelle la belle tour romane de Saint-Étienne-en-Coglais, mais
l'ensemble de l'édifice est bien inférieur. Les restaurations
que cette tour a subies à diverses époques, notamment lors-
qu'elle fut frappée de la foudre le 2 février 1701 1 et le 6 fé-
vrier 1850, ont complètement altéré son caractère.

Les deux chambranles en application que l'on remarque à
la porte latérale de la nef, au Sud, avec l'arc Tudor orné d'un
panache qui la surmonte, reportent évidemment cette portion
de l'église au xvi° siècle. Elle semble se rattacher à un agran-
dissement de l'édifice qui eut lieu en 1526; on retrouve en
effet, à cette date, l'acte d'une cession de terrain faite par le
recteur de Luitré à ses paroissiens pour accroître et élargir
l'église; la portion cédée était de huit pieds à prendre sur le
presbytère et ses jardins. Sur l'une des filières de cette nef
on lit l'inscription suivante : Couverte de neuf et doublée, es-

tant M. R. Gresset, R. Courtoux trésoriers, 1644.

Les chapelles communiquent avec la nef par deux grandes
arcades à plein cintre, et avec le chœur par deux autres petites
arcades à cintre surbaissé, disposées en biais dans l'angle
qu'elles forment avec lui, Les dates inscrites sur les murailles
indiquent que celle du Nord est de 1652 et celle du Sud
de 1668.

Cette dernière chapelle fut bénite et dédiée à sainte . Anne
et à saint Joseph le 28 novembre 1668; on y voit un écusson
en pierre portant : parti : au 1°r fretté d'argent et de sable de
six pièces, qui est du Bois-le-Hou, et au 2° d'or au lion de
gueules, surmonté d'une fleur de lys d'azur, qui est Le Goué.
Ce sont les armoiries de Jean du Bois-le-Hou, seigneur dudit
lieu, marié en 1655 avec Marie Le Goué.

La chapelle du Nord renferme un autel dont le retable en

d. « Jeanne Lefebvre fut tuée en l'église par la chute du clocher le jour de la
Chandeleur 1701. » (Reg. paroiss.)
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pierre est d'un assez beau travail; on y remarque les armoi-
ries suivantes : écartelé : au t er d'azur (`1) à une tête de lévrier

de gueules colleté d'or; au 2e fretté d'argent et de sable, qui est
du Bois-le-Hou ; au 3e d'argent à l'aigle de sable becquée et
membrée de gueules, au bâton d'or brochant, qui est de Beaucé;
au 4e de gueules à trois gantelets d'argent en pal, qui est de
Vendel. Cet écusson est probablement celui de Gabriel du
Bois-le-Hou, seigneur dudit lieu et de Vendel, qui épousa
Anne de Beaucé en 1630.

Divers autres blasons de la famille du Bois-le-Hou et de
ses alliés se retrouvent encore sur le maître-autel; le seigneur
du Bois-le-Hou possédait, en effet, les prééminences de l'é-
glise de Luitré, où il avait droit de litre et d'enfeu dans le
chameau. C'est là que furent inhumés en 1628 René du Bois-
le-Hou, en 1693 Jean du Bois-le-Hou, et en 1733 Joseph du
Bois-le-Hou, tous seigneurs dudit lieu, de Lanrigan, Vendel,
le Châtaigner, etc., « seigneurs fondateurs et prééminenciers
de Luistré. »

CHAPELLES. - 1 0 Saint-Gilles. - Au xvil e siècle existait à
une des extrémités de la paroisse, du côté de Fougères, une
petite chapelle dédiée à saint Gilles, « fort fréquentée des dé-
votions du peuple et prestres circonvoisins, lesquels y célé-
broient souventes fois la sainte messe. » Mais comme il n'y
avait aucune fondation pour le service de cette chapelle,
Mgr de la Vieuville la frappa d'interdit. Pierre Nicolas, ancien
recteur de Luitré, prit alors sa cause en main ; il acheta en
1670 une maison, un jardin et deux petites pièces de terre
qui avoisinaient le presbytère, et fonda en 1672 une messe
hebdomadaire qui devait être célébrée dans la chapelle Saint-
Gilles tous les mercredis, ou de préférence un jour de fête
chômable I . Cette chapellenie, estimée en 1719 valoir 80 liv.
de rente, fut présentée à cette époque par le recteur de Luitré

1. M. l'abbé Paris-Jallober', Semaine Religieuse de Rennes, XV, 725.
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à Pierre Tribouciel., ,acolyte, ;qui ën fut pourvu par l':évêgue.
Aujourd'hui la chapelle Saint-Gilles n'e liste plus; mais les

biens de sa fondation sont annexés à la ente dé Luitré, et
chaque dimanche on fait mémoire du fondateur Pierre Nicur
las au prône de la messe paroissiale

2° Notre-Dame du Bois-le-Hou. - Anne de Beaucé, veuve
de Gabriel du Bois-le-Hou, seigneur de Vendel, ayant fait
construire une nouvelle chapelle à son manoir du Bois-le-
Hou pour remplacer l'ancienne, tombée de vétusté, y fonda,
par acte du 17 juin 1-648, deux messes hebdomadaires pour
les mardis et vendredis; elle promit d'entretenir ce sans-
tuaire, donna au chapelain sa métairie du Petit-Bouessay et
présenta Jean Caillebel pour desservir sa fondation 1 .

Le 10 août de la même année, Pierre Nicolas, recteur de
Luitré, bénit cette chapelle et la dédia à la Sainte Vierge, et
à saint Jean-Baptiste et sainte Amie; la cérémonie se fit so-
lennellement en présence de la fondatrice, du seigneur du
Bois-le-Hou, son fils, et des seigneurs de l 'Bspronnière, de
la Beréchère et de la Villarmois. En 1672 on y bénit l'union
de François de la Belinaye, seigneur dudit lieu, avec Marie
du Bois-le-Hou.

Cette chapelle a été restaurée de nos jours et elle continue
d'être parfois desservie.

L' COLE. - Voy. tome III, 566.

	

ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. -- Voy. tome

	

566.

RECTEURS DE LUITRË 2.

Saulnier vers 1200.
Christophe de Cogles (1608) ; -j- 29 septembre 1629, au manoir

de Mésaubouin, en Billé, et inhumé dans l'église de Luitré, « à vis
le crucifix.

1. Arch. dép. d'llle-et-Vil., 9 G, 1S.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ittc-et-Vit. -

Notes vus. de M. l'abbé Pâris-Jallobert.

T. v.
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Marin Brandin, seigneur d'Allérac et chanoine de Rennes, fut
pourvu en 4 629 et résigna l'année suivante en faveur du suivant.

Pierre Nicolas, né à Rennes, de Sévérin Nicolas et de Guyonne
Dupont, prit possession le 17 novembre 1630; il résigna en 1668
en faveur de son neveu qui suit; -f- 42 janvier 4676, âgé de
soixante-treize ans, et inhumé par humilité dans le cimetière, au
pied du calvaire. La mémoire de ce saint prêtre est restée en vé-
nération à Luitré et l'on vient en pèlerinage sur son tombeau'.

Pierre Morin, pourvu en 4668, fit en 4698 enregistrer ses armoi-
ries de sable d la croix alaisée d'argent, accompagnée de trois
coquilles de même, deux en chef et une en pointe. Il résigna peu
de temps avant de mourir. -J- 22 septembre 1721.

Pierre Triboudel, prêtre du diocèse, pourvu le 25 septembre
4721, prit possession le lendemain; -J- 43 juin 4740, âgé de qua-
rante-trois ans.

René Le Bannier, licencié en droit et prêtre du diocèse, fut
pourvu le 25 juin 4740 et prit possession le 30; il se démit en
4764.

Joseph Le Bannier, prêtre du diocèse, pourvu le 24 juillet 4764,
reconstruisit le presbytère en 1774 et gouverna jusqu'à la Révolu-
tion; exilé à Jersey en 4793, il mourut en cette île.

Jean-Louis Dehoux (4803-1817).
Pierre Motel (1817-1822).
Victor Courteille (1822-1826) .
Vincent Fleury (4826-1829) .
N... Communier (4829-1839) .
Jean-Marie Lécarlatte (4839-4842).
Joseph Brindejonc (1842, -j 4845).
Pierre Saisdubreil (4845, -J- 4854).
Joseph Beaugeard (1854, -J- 1873).
Jean-Marie Ménager (4873-4877).
Ambroise Briand (1877-1879).
Pierre Huart (1879-

	

).

4. Voy. sur M. Nicolas une intéressante notice de M. l'abbé Paris-Jallobert. (Se-
maine Religieuse de Rennes, XV, 724.)
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MARCILLÉ-RAOUL

Ecclesia de Marcilliaco (1185), -- parochia de . farcilleyo

(1263), - Warcilleyum Radulphi (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'arehidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné d'Antrain.

ORIGINES. - Quoique les Bénédictins de Saint-Melaine
semblent avoir fondé leur prieuré de Marcillé dès le xue siècle
au moins, - puisqu'il est fait mention du prieur de Marcillé
en 1160, et que leur abbaye fut confirmée dans la possession
de l'église de Marcillé en 1158 par Josse, archevêque de
Tours, et en 1170 par Étienne, évêque de Rennes 1 , il
n'en est pas moins vrai que les chanoines réguliers de Rillé
avaient eux-mêmes dès cette époque la jouissance d'une partie
des dîmes de cette paroisse. Aussi voyons-nous en 1163
Raoul II, seigneur de Fougères, confirmer l'abbaye de Rillé
dans la possession de cette dîme de Marcillé, que ses reli-
gieux partageaient avec le recteur du lieu 2 .

Le prieuré de Marcillé ayant pris de l'importance au
xnte siècle, des difficultés s'élevèrent entre les moines de
Saint-Melaine et les chanoines de Rillé au sujet des dîmes
de cette paroisse, « super tercia parte decimarum tocius paro-
chie de Marcilleyo. n Les premiers soutenaient qu'ils possé-
daient ces dîmes de toute antiquité, et les seconds préten-
daient en avoir reçu le don de Raoul, baron de Fougères.
Les parties s'engagèrent toutefois à s'en remettre au juge-

1. Carle. Saneti Melanii.
2. « In Marcilleye (canonicis) Ires parles 'mettais magne daim, presbylero reli-

gnas :tuas. » (D. Morice, Preuves de L'u st. de Bret., I, 651.) - On croit que c'est un
autre baron de Fougères, Raoul III, qui donna son nom à Marcillé. Raoul III, en
effet, affectionnait particulièrement Marcillé et y possédait un château que le duc de
Bretagne lui permit de fortifier en 4240. Il est probable que les buttes du Châtel,
protégées jadis par un étang, sont les derniers vestiges de cette forteresse.
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ment de Maurice, évêque de Rennes. Ce prélat, considérant
l'intérêt qu'avaient les Bénédictins, maîtres du prieuré de
Marcillé, à jouir des dîmes de cette paroisse, mais respectant
par ailleurs les droits séculaires des chanoines de Rillé, décida
ce qui suit : l'abbé et le couvent de Rille auront désormais
droit à 10 mines de froment, mesure de Marcillé, que leur
'foÙrnira le prieur de Marcillé à la fête de la Toussaint, chaque
année; moyennant cette redevance, ils renonceront à tout
jamais à leurs droits sur les dîmes de la paroisse de Mar-
cillé i . Les religieux des deux monastères acceptèrent cette
décision et prêtèrent serment entre les mains de l'évêque de
s'y conformer, le vendredi après la Trinité 1263.

Les Bénédictins présentèrent jusqu'en 1770 le recteur de
Marcillé, auquel ils faisaient une pension congrue consistant
en le tiers des dîmes de la paroisse, qu'on levait à la douzième
gerbe.

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Pierre apôtre, l'église de Marcillé
a été rebâtie vers 1867, sous la direction architecturale de
M. Éd. Saint-Marc. C'est une simple croix avec abside à pans
coupés; la tour, élevée au bas de la nef, est surmontée d'une
flèche en pierre flanquée de clochetons.

L'ancienne église ne manquait pas d'intérêt et devait re-
monter en partie à une époque très-reculée. Elle se compo-
sait d'une nef à chevet droit et offrait plusieurs, restes d'ar-
chitecture romane, tels que la porte du Sud, un -arc triomphal,
quatre contreforts et une baie ouverte au Nord; cette porte
est ornée d'une archivolte dont les voussures retombent sur
quatre colonnes aux chapiteaux formés de feuillages grossiè-
rement taillés. On a eu l'excellente idée de conserver cet in-
téressant portail du xi° siècle dans le cimetière entourant jadis

« Abbas et eonventus de Filgeriis habeant in pallidum in prioratu religiosorum
SdnetiDtelanii de Mareillego decem minas frumenti ad mensuram de Mareilleyo... et
«mu jus decimarum quas habebant in parochia dicta eisdem religiosis Sancti Metanii
quitlaverunt st penitus dimiserunt. » (Gartut. Sancti :Melanii, 20,I .)
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la vieille église; à côté, on voit aussi les débris du mitre.,
autel, composé d'une table. de granit reposant sur des, colonnes
dont les chapiteaux rappellent, le , xut° siècle

La façade de cette église avait été relevée eu i66Œ et. le
choeur eu partie refait en 4788, comme le témoignaient ces
dates inscrites sur la, muraille.

Mais quelque ancien que ft^t.cet édifice, il en avait remplacé
un beaucoup plus antique. Avant sa destruction, M. Maupillé
signalait, en effet, « plusieurs pans de maçonnerie en blocage,
dans lesquels la brique se trouve mêlée en grande quantité,
et même des assises de briques entières qui paraissent avoir
été cimentées et unies ensemble avant d'être entrées dans la
formation des murs et doivent avoir appartenu à une construc-
tion antérieure.

« Du reste, ajoutait-il, un cordon de briques, dont on re-
connaît les traces au niveau du sol, et qui est composé d'as-
sises absolument semblables à celles dont je viens de parler,
me paraît démontrer de la manière la plus incontestable que
cette église occupait la place d'une construction plus ancienne
et qu'elle était assise sur ses fondations 1 . »

En 1679, l'église de Marcillé n'avait ni écussons ni litre
peints ou sculptés sur ses murailles; mais à côté se trouvaient
la fontaine Saint-Pierre et une pièce de terre appelée le Champ-
aux-Moines, rappelant le souvenir de l'ancien prieuré du lieu.
Cependant, M. Maupillé a remarqué dans cette église « une
pierre tombale chargée d'un écusson surmonté d'une croix,
et dont le champ est écartelé d'une aigle et d'un coeur; et,
dans le cimetière, une autre pierre ornée d'une croix pattée_
et orlée, et accompagnée à son milieu de deux besants. »

Il signale aussi qu'en 1680 Mathurine Abraham, dance de
la Rochejacquelein, avait, à cause de ses terres du Grand et
Petit-Plessis, un droit prohibitif de banc, d'accoudoir et de
pierres tombales dans l'église de Marcillé-Raoul. Chaque an-

1. Notices hist. sur les Paroisses du canton d'Antrain, 168.
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née, le jour de Pâques, la fabrique devait même, à l'issue des
vêpres, au seigneur du Plessis, par l'entremise des trésoriers,
une corbeille remplie d'oublier 1 .

Le 25 mars 1695, le recteur Jacques Coupel signaavec les
Dominicains de Bonne-Nouvelle le contrat d'établissement dans
son église paroissiale de la confrérie du Rosaire 2.

Il n'y a point de chapelle dans cette paroisse.

PRIEURÉ. --- Marcillé-Raoul, membre de l'abbaye de Saint-
Melaine de Rennes. (Voy. tome II, 66.)

MALADRERIE.

	

Voy. tome III, 295.

ÉCOLE.

	

Voy. tome III, 567.

ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. -^ Voy. tome III, 567.

RECTEURS DE MARCILLÉ-RAOUL 3.

Gilles de Berruyer (4499).
Jean Gouro (1500).
Thomas Bridoul (1580) ; f 4582.
Pierre Huet fut pourvu en 4582.
Jacques de Bauldin (1590) résigna en 1591.
1. Douart (4605).
Jean Louyer (4630).
François Jamois (1648) devint vers 4654 recteur de Mecé.
Guillaume Amourault (1660) rendit aveu au roi en 4 679 pour le

presbytère, son jardin et deux cantons de terre; f 1683.
François Phelippot fut présenté par l'abbé de Saint-Melaine en

1683.
Bertrand Boullaud (1687), f 1692.
Jacques Coupel, prêtre d 'Avranches, fut pourvu en 4 692 ; f 4 74 6.
Julien Coudray, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu en 1716;

f 4718.
Étienne Chambost, prêtre du diocèse, fut pourvu en 4746;

+ 1768.
Julien Butet, pourvu le 49 janvier 1768, fut enfermé à Saint-

Melaine en 1792.

1. Notices précitées.
2. Ardt'. dép. d'Itle-et-Vil., 111, 5.
3. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.- Arch. dép. d'llle•et -Vid., 9 0, 1 8,

49. - Notes de MM. Maupillé et abbé Paris-Jallobert, etc.
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N..; Duval (1803-1804).
François-Jean Artur (4804-4808).
Julien-.René Frémy (1808-1840).
Pierre Saisdubreil (4840-1845).
Pierre Royer (1845-fi865).
Julien Morice (1865-1873)..
Jean-Marie Bodiguel (1873-

MARCILLÉ-ROBERT

Ecclesia de Marcilliaco (1020), -- ecclesia Marcillei (1170),

- Marcilleyum Roberti (1616).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Retiers.

ORIGINES. -- Marcillé est une des localités les plus an-
ciennes de notre contrée; elle eut même de bonne heure une
certaine importance, puisqu'on y :frappait monnaie sous les
Mérovingiens, dès le commencement du vii° siècle t . Mais la
paroisse de Marcillé ne nous apparaît constituée qu'au com-
mencement du xi° siècle, lorsque les moines de Marmoutiers
y fondèrent le prieuré dont nous avons précédemment parlé.
(Voy. tome II, 416.)

Vers le milieu du xii° siècle, les Bénédictins du prieuré de
Marcillé firent un accord avec Brulet, chapelain ou recteur de
la paroisse; les témoins en furent les archidiacres Raoul et
Eudon; Éven, doyen de Châteaugiron; Jean, doyen de Vitré;
Guillaume, doyen de la Guerche; Gaultier, doyen de Janzé, et
Odon, prieur de Béré. Un peu plus tard, Herbert, évêque de
Rennes, confirma en 1197 l'abbaye de Marmoutiers dans la

1. Bigot, Essai sur les monnaies de Brel., 44.

135 ,
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possession de l'église de Marcillé et de ses dépendantes,
« ecclesiam de Marcilliaco eum pertineneiis suis r . »

Le recteur de Marcillé, présenté longtemps par l'abbé de
Marmoutiers, recevait de ce dernier une pension congrue,
consistant en dernier lieu, croyons-nous, dans un tiers des
dimes de la paroisse, les deux autres tiers appartenant au
prieuré. En 1790, le recteur, M. Roisard, déclara que son
bénéfice lui rapportait seulement 455 liv. de revenu net 2.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Ouen, évêque de Rouen, l'église
de Marcillé se trouve dans le bourg de ce nom, à quelque dis-
tancé de la ville de Marcillé, assise au pied des ruines du châ-
teau des sires de Vitré 3 . Cette église se compose d'une croix
latine construite à la fin du xviiie siècle. Ce fut dans sa déli-
bération du 21 décembre 1687 que le général de Marcillé vota
la reconstruction de son église paroissiale, « prête à tomber
en ruines et d'ailleurs trop angustiée pour que le peuple tout
entier puisse y entendre la messe. » On détruisit donc le
choeur, le clocher, qui se trouvait au milieu de l'église, et
une chapelle seigneuriale appartenant à Renée de Quelen,
dame de Chambellé 4 , ce qui ne se fit qu'avec l'autorisation
de cette dame et l'approbation du duc de la Trémoille, baron
de Vitré et seigneur de Marcillé. La nouvelle église fut alors
bâtie telle qu'elle est, et la tour, placée au bas de la nef, ne
fut achevée qu'en 1713. Il est vraisemblable que cet édifice
remplaça une antique église romane construite par les Béné-
dictins, dont le prieuré se trouvait voisin.

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 43 H, 4.

	

Bull. de l'Assoc. Brel., III, 240.
2. Ardt. dép. d 'Ille-el-Vil., 4 V, 27.
3. Nous ayons vu (tome II, 417) que Mareillé-Robert doit son nom à Robert Pr,

baron de Vitré.
4. Cotte chapelle dépendait de la seigneurie du Bourg; on y inhuma dans leur en-

feu : en 1649, René de Beaucé, et en 4653 Joachim de Beaucé, seigneurs de Cham-
bellé et du Bourg de Marcillé. Françoise de Champaigné en 1631, et Marie Gédouin
en 1652, également dames de Chambellé, y avaient aussi reçu la sépulture,
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CHAPELLES. -„ 1° Chapelle priorale t . (Voy. tome II, 421.)
2° Chapelle du château. En ' 129Q,' le prieur de 'Sainte.:

Croix deVitré_ s'obligea envers le baron de Vitré â lui procu
rer un prêtre pour dire la messe dans la chapelle du château
de Marcillé toutes les fois que ce seigneur et set femme s'y
trouveraient. Cette chapelle a probablement été ruinée en
même temps que le château de Marcillé, démantelé en 1595.

3° Noire-Dame de la .Bonne-Mort. Le 10 décembre 4611,
les habitants de la ville de Marcillé assemblés, considérant
l'éloignement de l'église paroissiale, sise dans le bourg, réso-t
lurent de bâtir en leur ville une chapelle de 45 pieds de long.
L'un d'entre eux, Jean Gauchet, acheta à cette intention, pour
la somme de 250 liv., un emplacement proche la Porte-Morel,
et donna en outre nue somme égale pour contribuer à l'édifi-
cation; il y fonda aussi une messe pour tous les dimanches.
Un autre bourgeois, François Vallée, fonda une seconde messe
hebdomadaire pour tous les samedis, jour du marché de Mar-
cillé. Pierre Le Roy fit de son côté la fondation des messes de
toutes les fêtes de la Sainte Vierge. Enfin, on résolut de bâtir
une maison pour le chapelain chargé du service de os messes
et on commença par lui faire don d'un jardin 2.

Le 7 avril 1612, Jean Mancel, recteur de Marcillé, vint bé-
nir la première pierre de la future chapelle, pierre que posa
Paul Ray, seigneur des Nétumiires et de la Montagne. Un
peu plus d 'un an après, le même recteur Jean Mancel dit la
première messe, le 4' décembre 1613, dans le nouvel édi

1. En 1761, il est dit que le seigneur de Fretay faisait exercer depuis un temps
immémorial le droit do quintaine dans les prairies voisines du prieuré, le dimanche
de la Quasimodo, « h l'effet de quoi on y plante un poteau, et les gens y font des
courses qui aiment les foins. » La tradition locale conserve encore le souvenir de ces
courses.

2. Arch. dép. d'llle-el-Vil., 9 G, 82.
3. Une plaque de marbre posée h droite de l'autel porte encore e1' tte inscription :

lieu! quis est ide qui dleit 9st fiera domine nota jubontc. Tou( est 4 Dieu, -- $t
sine ipso tactum est nilail. ^- Gare factum est et babilavit in taokia.. Monseigneltr
des Nutumières a mis la première pierre de ceste chapelle le 70 jour d'avril d 64 ü. -
M. Jan Gauchet et Jaune Brillais se compaigne eut (donna). le fou pour kaslir icelle.
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fice, et nomma le 22 du même mois la cloche de la chapelle
avec Jeanne Brillais, femme de Jean Gauchet. Enfin, le 23 avril
1614, François Larchiver, évêque de Rennes, voulut lui-même
consacrer ce sanctuaire, qu'il dédia à la Sainte Vierge et à saint
Jean l'Évangéliste 1

Parmi les chapelains de Notre-Dame, signalons François
Garel, qui y fonda une messe pour tous les mercredis en
1653; Pierre Poirier, sieur du Rocher, pourvu en 1743,
t le 14 septembre 1762: il fut inhumé dans le choeur de
l'église paroissiale, en l'enfeu des Tuffin de la Rouairie 2 ; -
Pierre Quatreboeufs (1764, t 1783) - et N... Paves, qui dé-
clara en 1790 que son bénéfice valait 344 Iiv. 4 s. 10 d. de
rente. Les charges consistaient vers 1720 en une messe tous
les jours, sauf le mardi, mais l'ordinaire les réduisit à trois
messes par semaine.

La chapelle de Notre-Dame existe toujours dans la ville de
Marcillé, mais elle est sécularisée ; on y voit encore les ves-
tiges d'une litre seigneuriale.

4° Notre-Dame du Bois-Robin. - Vers la fin du xv° siècle,
Pierre Uguet, seigneur du Bois-Robin, bâtit une chapelle près
du manoir de ce nom. L'évêque de Rennes vint la bénir lui-
même et la dédia à la Sainte Vierge, saint Pierre et saint
Jacques; mais Pierre Uguet mourut avant d'avoir pu y faire
une fondation qu'il se proposait. Ce fut, plus tard, sa fille,
Henriette Uguet, dame du Bois-Robin, veuve de Charles de
Valleaux, seigneur des Touches, qui fonda, le 1° r juillet 1520,
deux messes hebdomadaires dans cette chapelle, qu'elle dota
de 10 liv. de rente. Bertrand Gérard, François Taupinel
(1647), Pierre Guillard (1732) et Michel Audiger (1766) des-
servirent successivement cette chapelle. On y maria en 1602

1. Aret. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 82.
2. Les seigneurs de la Rouairie prétendaient au siècle dernier aux droits de fonda•

tion et de prééminence dans l'église de Marcillé à cause de la seigneurie du Bourg,
qui leur appartenait alors.

3. Aret, dép. d'Ille-et-Vit., 9 G, 82.
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François Martin, sieur du Boistaillé, avec Julienne de Val-
leaux, et en 1623 on y baptisa Charles' de Valleaux.

5° Notre-Dame est une chapelle bâtie vers 1858 et dépen-
dant du couvent des Hospitalières de Saint-Thomas.

PRIEURÉ. - Marcillé-Robert, membre de l'abbaye de-Mar-
moutiers. (Voy. tome II, 416.)

HÔPITAL ET ASSISTANCE PUBLIQUE. -VOy. tome III, 295 et
382.

MAISON DE RETRAITE. -- VOy. tome III, 527..

ÉcoLES. - Voy. tome III, 423, 623 et 641.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Ÿ0y. tome III, 623.

HOSPITALIÈRES DE SAINT-THOMAS.

	

VOy. tome III, 215 et
641.

RECTEURS DE MARCILLÉ-ROBERT 1 .

Brulet, vers 4150.
N... Hervé, chanoine de Rennes et recteur de Cornillé, -j- 1539,

fut inhumé dans la cathédrale.
Armel Godet (4545).
Pierre Morel (1576), -j- vers 1584.
Guillaume de Marsoignier, clerc de Bourges, fut présenté par

l'abbé de Marmoutiers le 27 janvier 1584.
François Mancel (1585).
Jean Mancel (1601), -j- 9 septembre 4617.
Jean de la Lande (1620), j- 17 septembre 4625.
Pierre Arribart, prêtre de Saint-Malo, fut présenté par l'abbé

de Marmoutiers le 24 septembre 1625; j- 23 novembre 1653.r
Thomas Desisles, prêtre de Rennes, fut présenté le te r décembre

1653; j- 4672.
René Mancel, prêtre de Rennes, fut présenté le 44 février 4672;

j- 1686.
PaulBourdiguel fut présenté le 2 décembre 4686; j•: 23 mars

1705.
Jean Le Febvre, prêtre de Tréguier, présenté, comme tous les

précédents, par l'abbé de Marmoutiers le 7 avril, fut pourvu le
20 août 4705; il se démit en 4707; j• âgé de soixante-quatorze ans,
le 44 juillet 1736.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arcic. départ. d'Ille•et-Yil. -
Notes vns. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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Sébastien Le Roux, prêtre de Tréguier, fut pourvu le 2 mai 1707.
Pierre Pâris, pretredu diocèse, fut pou-vu le 1d unit 4136 ea

place de Jean Le Febvre, qui semble avoir repris sa cure avant de
mourir; il se démit en 1738.

Louis-Marie Montier, prêtre du diocèse, fut pourvu le 9 mare
1738; -j- âgé de soixante-douze ans, le 14 avril 1780, et inhumé
dans le choeur de son église.

François-Jérôme des Prez, sieur du Coudray, pourvu le 21. avril
1780, devint en 1783 recteur de Saint-Germain de Rennes.

Jean-Jacques-Claude Roisard, pourvu le 2 décembre 1783, prit
possession le 5, fut enfermé à Saint-Melaine en 1792, puis exilé à
Jersey; il fut réinstallé en 4803; f 1e^ décembre 4814.

Jean-Joseph Turoche (1814, '1' 1834).
Jean Salmon (1834, -j- 1856).
Jean-Louis Petitpas (1856,'j- 1870).
Ambroise Marchand (1871-

	

).

MA RPIRÉ

Marpireium (1157), -- capella Marpireii (1213).

Olim du diocèse de Rennes, do l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Notre-Dame de Vitré.

OnIG11VEs. - Quoique Marpiré ne soit pas une paroisse fort
ancienne, cette localité n'en remonte pas moins assez loin
dans les siècles passés. Dès 1157 Étienne, évêque de Rennes,
confirma Guillaume, abbé de Saint-Melaine, dans la posses-
sion de tout le territoire de Marpiré, « Marpireium Muta, »
que le baron de Vitré avait donné à son monastère. Un peu
plus tard, en 1213, Pierre, également évêque de Rennes, con-
firma à son tour Geffroy abbé de Saint-Melaine, dans la pos-
Session de la chapelle de Marpiré, « menant .Marpireii l .

Marpiré existait donc au me siècle, mais rien ne prouve

A. D. Morice, Preuves de l'hist. de lire, 1, 630. -+^ Cart. 6anea Melsnii.
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que« fût alors une paroisse; il ,ne semble pas non plus qu'il
ait jamais été un prieuré,, quoiqu'on appelât souvent prieur
son recteur crans le siècle dernier. Cette d(nomination venait
probablement de ce que Marpiré dépendit ,jusqu'à la Itévolu-
tion des religieux de Saint-Melaine, qui l'annexèrent de bonne
heure à leur prieuré de Notre-Dame de Vitré.

Les registres de baptéme remontent à Marpiré à l'an 1601,
mais le premier recteur semble Mathurin Nicolas, qui n'appa-
raît qu'en 1664. Il est vraisemblable que la paroisse fut éri-
gée de son temps, car la déclaration faite en 1691 par les
trésoriers de Marpiré s'exprime comme il suit au sujet du
presbytère : « Une maison ancienne, destinée pour le loge-
ment du vicaire (car c'est depuis peu que Marpiré a esté érigé
en paroisse), fut échangée il y a environ quinze ans avec une
maison un peu plus commode et deux cordes de jardin esti-
mées 5 liv. de rente 1 . »

Les Bénédictins de Vitré firent d'abord au recteur de Mar-
piré une pension de 200 liv., payée moitié par eux, moitié
par leur prieur commendataire. Mais en 1689 `ils lui aban-
donnèrent pour portion congrue toutes les dîmes de la pa-
roisse. Aux approches de la Révolution, le recteur de Marpiré,
Jean-Baptiste Gendrot, déclara, en 1790, que ces dîmes se
levaient à la onzième gerbe, « dans toute l'étendue de la 'pa-
roisse, sur les froment, seigle, avoine, orge, sarrasin, 'lins et
chanvres, » et qu'elles étaient affermées 1,500 liv., savoir :
4,209 liv. les grosses dîmes et 300 liv. les dîmes vertes; il
ajouta qu'avec « le pot-de-vin de la ferme » et quelques ré- ,

serves il se faisait un revenu de 1,912 l v. 2
La paroisse de Marpiré fut rétablie en 4803 par M g" dé

Maillé, qui en nomma recteur d'abord M. Desouéhes, puis
M. Jean Chevalier; niais cet état de choses ne dura point, et
dès 1806 nous voyons Marpiré cesser d'être paroisse éi son

1. Arch. parois»,
2. Arch. dép. d'Idde•et-Vid., 18 H, 15; 1 V, 28.
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territoire uni à Champeaux. M. Chevalier, f 8 août 1809,
n'est qualifié que « vicaire desservant. » Toutefois, - une or-

donnance royale datée du 11 février 4820 érigea de nouveau,
et ' définitivement cette fois, Marpiré en paroisse, et le 40 juin
suivant Mgr Mannay y envoya M. Grandgirard en qualité de
recteur.

EGLISE. - Dédiée à saint Pierre-ès-liens, l'église de Mar-
piré vient d'être reconstruite. L'ancien édifice, servant aujour-
d'hui d'habitation, se compose d'une simple nef terminée par
une abside semi-circulaire que précède un arc triomphal:
c'est bien le plan des églises romanes du xi° siècle, mais
celle-ci a été tellement remaniée dans les siècles derniers
qu'on n'y reconnaît plus aucun style.

Le baron de Vitré devait être seigneur supérieur de Mar-
piré, mais les droits de fondation et les autres prééminences
appartenaient en 1595 au seigneur de Maimberte 1 .

Il y avait plusieurs fondations faites en cette église, telles
que celles de la Tricotière, valant 108 liv. de rente, de la
Plesse, de 75 liv., etc.; la bourse des défunts avait aussi en
1790 un revenu de M liv.

Quant à la nouvelle église, c'est un édifice de style ogival
formant la croix, avec abside à pans coupés; la façade, sur-
montée d'un joli petit clocher, offre dans le tympan de la

porte un bon bas-relief représentant saint Pierre délivré de
prison par un ange.

Cette modeste mais fort convenable église a reçu les hon-
neurs assez rares de la consécration : le 18 août 1881,
Mgr Place, archevêque de Rennes, est venu lui-même la con-
sacrer, accompagné de l'archidiacre de Dol et de plusieurs de

ses chanoines.

1. Maimberte vel Mauberte, terre noble en Marpiré, était possédée en 1513 par
Guyon Busson, seigneur de Gazon; en 1790 elle appartenait aux Bénédictines de

Vitré.
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ASSISTANCE PUBLIQUE. - V0ÿ. tome HI, 382.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 423.

RECTEURS DE EMPIRÉ 1 .

Mathurin Nicolas, sieur de la Prée, bachelier en théologie et
chanoine de Notre-Dame de Lamballe, recteur en 1664, fut alors
pourvu de la chapellenie de la Plesse, fondée dans son église par
la famille Le Marchand.

Mathurin Duclos, pourvu vers 4667, résigna en 4670.
Julien Beziel, sieur de la Rousselière(4670-4680).
Jean Le Coq, pourvu en 4 680 ; -J 4 8 septembre 1683, fut inhumé

dans l'église.
René de Mardeaux, présenté par l'abbé de Saint-Melaine en

4683, se démit peu de temps après.
Julien Peschot, prêtre du diocèse, fut présenté par l'abbé de

Saint-Melaine le 14 mars 1684; -f - 28 juillet 4746.
Étienne Bougon, prêtre du diocèse, fils de François et de Jeanne

Le Marchand, pourvu en 4716, résigna avant de mourir; f 6 jan-
vier 4752 et inhumé dans le cimetière, devant la grande porte de
l'église.

Michel Hubert, prêtre du diocèse, fut pourvu le 4 janvier 4752;
f 4 4 décembre 4 753 et inhumé le 43 dans le sanctuaire, du côté
de l'évangile.

Pierre-François Gicquel, natif de Piré, fut pourvu le 7 mars
4 754 ; -f• 41 novembre 4786, âgé de soixante-treize ans, et inhumé
dans le sanctuaire, du côté de l'épître.

Jean-Baptiste-François Gendrot, sieur de la HavSterue,pourvu
le 40 décembre 4786, prit possession le 14 et gouverna jusqu'à la
Révolution.

N... Desouches (1803).
Jean Chevalier (1803, -f- 1809).
François-Hyacinthe Grandgirard (4 820-1856).
Jean Royer (1856, -j- 1882).
François Cochet (4882-

	

).

1. Reg. des Oui». ecclés. de l'évêché de Rennes. - Réponse au quest. de 1860. - Notes
ms. de M. l'abbé Forget, etc.
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MARTIGNÉ-FERCHA11D"

Martiniacum (me siècle), -- Martigneium (1218), - Mar-
ligneium Ferri Calidi (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de la Guerehe.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Retiers.

ORIGINES. - Martigné était au moyen-âge le siège d'une
antique 'et importante seigneurie, et nous avons vu que dès
le xi° siècle cette petite ville renfermait rdenx églises : Saint-
Pierre et Saint-Symphorien, dont les Bénédictins de Marmou-
tiers furent de bonne heure gratifiés par le seigneur de Mar-
tigné. Mais ces religieux ne tardèrent pas à partager avec
l'ordinaire Ies droits de l'église Saint-Pierre et conservèrent
seulement en entier celle de Saint-Sympborien, dont ils firent
un prieuré étudié précédemment par nous. (yay. tome II,
p. 425).

Par suite de ce qui précède, Martigné ne forma qu'une pa-
roisse desservie dans l'église Saint-Pierre, mais elle eut deux
cures et deux recteurs. Ces cures étaient connues sous le nom
de Grande et Petite Portions; la première était occupée par
un recteur nommé par le Pape et l'évêque; le recteur de la
seconde était, au contraire, présenté par l'abbé de Marmou-
tiers. Le Rôle diocésain ms. de 1646 attribue à l'un un revenu
de 700 liv., et à l'autre 600 liv. seulement.

Ces deux recteurs desservaient alternativement, chacun sa
semaine, la paroisse de Martigné, et l'un et l'autre avaient
leurs presbytères distincts. Mais, au siècle dernier, M gr Turpin
de Crissé résolut de changer cet état de choses et de suppri-
mer la Petite Portion; connaissant le grand âge de Marin Le
Roux, recteur de cette portion, et présageant une vacance
prochaine du bénéfice, l'évêque traita à Paris en 1715 avec
M. de Lyonne, abbé de Marmoutiers, et celui-ci fit en 1720
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approuver sa conduite par les religieux de son abbaye, qui
consentirent à l'extinction projetée. Sur les entrefaites, Marin
Le Roux vint à mourir; aussitôt l'évêque de Rennes, ayant
obtenu l'acquiescement du prince de Condé, seigneur de Mar-
tigné, publia, le 17 juillet 1721, une ordonnance où nous
lisons ce qui suit : « Vu la requeste à Nous présentée par
Mre François Mellet de la Tremblaye, recteur de la Grande
Portion de Martigné, pour que Nous unissions lea deux cures
dudit Martigné desservies dans une même église par deux
recteurs alternativement et par semaine... Nous éteignons et
supprimons la Mineure Portion de Martigné et unissons ses
revenus à la Grande, sauf le trait de dîme d'Yvrai, etc. » Le
prélat terminait en ordonnant que l'usage du presbytère de la
Petite Portion fût abandonné au maître. d'école de Martigné 1 .

A partir de cette époque, le recteur de Saint-Pierre de-
meura seul. En 1781, ce recteur jouissait de la plus grande
partie des dûmes de la paroisse; outre les dîmes novales, il
recueillait 2,400 liv. des grosses dîmes. Les autres décima-
teurs de Martigné à la même époque étaient le Chapitre de la
Guerche pour 1,600 liv.; le prieur de Saint-Symphorien pour
800 liv.; l'abbesse de Nyoiseâu, à cause de son prieuré d 'An-
guillers,pour 100 liv.; le prieur de la Magdeleine de Pouancé
pour 75 liv.; l'abbé de Melleray pour 45 liv., et le comman-
deur du Temple de la Guerche pour 33 liv. seulement 2 .

De nos jours, Martigné a été érigée en cure de deuxième
classe par ordonnance royale datée du 24 janvier 1827.

ÉGLISE. -- Nous venons de voir qu'il n'y avait à Martigné
qu'une seule église paroissiale, dédiée à saint Pierre 3 . C'était

L Reg. des main. ecclés. de l'évêché de Rennes.
2. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 8 G, 08.
3. Nous avons cru longtemps que Saint-Pierre et Saint-Symplrorien foreraient deux

paroisses; peut-être cela fut-il vrai au xie siècle, mais certainement au xvie siècle il
n'en était plus ainsi; nous pensons même, aujourd'hui, qu'on a confondu la paroisse
avec la cure, et qu 'il n'y eut jamais à Murtignd qu'une paroisse avec deux recteurs,
comme à Notre-Dame de Dol et ailleurs.

T.Y.
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naguère un édifice terminé par un chevet droit qu'éclairait
une grande fenêtre ogivale à meneaux; un retable, placé en
1646, aveugla cette baie. A côté se trouvait une chapelle fort
ancienne e nommée la Magdeleine, joignant le choeur de ladite
église, et en 1631 incorporée et unie à ladite église; » cette
chapelle, également à chevet droit avec grande fenêtre ogivale,
était prohibitive au prince de Condé, seigneur de Martigné, qui
jouissait de toutes les prééminences de supériorité et de fon-
dation t . En 1740 on construisit, en outre, la chapelle des
fonts baptismaux avec les libéralités du recteur, M. Mellet de
la Tremblaye.

Les seigneurs de la Jonchère et de la Chévière avaient
leurs bancs et leurs enfeus dans cette église.

La confrérie du Rosaire fut établie le 15 juin 1631 à Mar-
tigné, par les soins du recteur, M. Raccapé. Henri, duc de
Montmorency et seigneur de Martigné, consentit à ce qu'on
l'érigeât dans sa chapelle de la Magdeleine, qui prit alors le
nom de chapelle du Rosaire. La confrérie du Saint-Sacrement
fut érigée dans cette église en 1702 2 ; enfin celle de Notre-
Dame-de-Pitié ou des Agonisants, établie en 1663 dans la
chapelle Saint-Thomas du cimetière, fut transférée en 1754
au maître-autel de l'église paroissiale.

On vient de construire à Martigné une nouvelle église,
vaste édifice à trois nefs, précédé de deux tours et terminé
par une abside polygonale; le tout, de style ogival, est l'oeuvre
de M. l'architecte Mellet. Le 1 e" septembre 1867, Mg" Saint-
Marc, archevêque de Rennes, a consacré lui-même ce monu-
ment d'aspect grandiose et fort bien posé au sommet de la

1. Martigné, ancienne bannière, appartint successivement aux familles de Martigné,
de la Guerche, de Beaumont, Gaudin, du Perrier, de Villeblanche, de Montmorency
et de Bourbon-Condé. Le chateau de Martigné se trouvait au-dessous de l'église, là ou
est encore la rue de la Motte. Le baron de Martigné avait, entre autres droits, celui
de quintaine sur tous « les mariés couchant la première nuit de leurs noces en la
paroisse de Martigné; » ceux-ci devaient fournir quatre courses et payer `8 boisseaux
d'avoine s'ils n'avaient pas l'adresse de rompre leur lance contre l'écusson seigneurial.
(ArcIs. Nat., P. 1717.)

2. Ardt. dép. d'Itle•el-Yil., 9 G, 82; 1 H, 5.
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petite ville s'étageant en amphithéâtre au-dessus d'une char-
mante vallée et d'un bel étang.

CHAPELLES. -- 1° Saint-Symphorien, dépendant du prieuré
de Martigné.

2° Sainte-Marguerite, dépendant du prieuré d'Anguillers.
Cette chapelle était encore desservie au xviii° siècle par Fran-
çois Laceron, f 1752, et Pierre Chevalier, t 1762.

3° Chapelle de l'hèpital.

	

,-

4° Saint-Thomas. - Cette chapelle, sise dans le cimetière,
avait été bâtie par les seigneurs de Taillepied, qui l'avaient
fondée de deux messes par semaine. En 1552, Pierre de
Mauhugeon, seigneur de Taillepied, s'en disait présentateur,
et le chapelain en était alors Adrien Thorel. Très-vénéré, ce
sanctuaire était, avons-nous dit, le siège primitif de la con-
frérie des Agonisants. Tombé en ruines, il a été remplacé par
un simple oratoire.

5° Sainte-Anne. - En 1735, M. Mellet de la Tremblaye,
recteur de Martigné, demanda à l'ordinaire la permission de
bâtir cette chapelle dans le faubourg de la Motte, afin d'avoir
en ce quartier un sanctuaire pour déposer le Saint-Sacrement
à la procession du Sacre. Il la bâtit et la fonda à ses' frais,
sur son propre fonds, et en fit une dépendance de la maison
de la Tremblaye, en Essé, lui appartenant; il réserva aux pro-
priétaires de ce manoir le droit de présenter le chapelain de
Sainte-Anne. Le 8 septembre 1747, M. de Talhouêt de Bona-
mour, vicaire général et scholastique de Rennes, fit la béné-
diction du nouvel édifice i .

Cette chapelle, bâtie près de l'ancien presbytère, et consi-
dérée avant 1790 comme propriété particulière, appartient
maintenant à la fabrique et continue d'être entretenue; on y
dit la messe aux processions des Rogations.

G° Chapelle du Bignon. -- Par acte du 14 juillet 1676,

1. Arch. dép. d'Ille-6E •Vil., 9 G, 82. - Reg. de l'étal civil.
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François de la Chévière, seigneur du Bignon, fonda une cha-
pellenie à desservir dans une. chapelle qu'il se proposait de
construire au Bignon; mais il mourut avant d'avoir réalisé
son projet, et ce fut son petit-fils Joseph de la Chévière, éga-
lement seigneur du Bignon, qui établit un sanctuaire dans une
salle de son manoir; il y fit desservir deux messes par semaine
avec l'approbation de l'ordinaire, datée du 31 mars 1735 1 .
Pierre Béchérel, présenté en 1744 par Charlotte du Mat,
veuve de Joseph de la Chévière, desservait encore cette cha-
pelle en 1788.

7° Chapelle du Bois/eillet. - Le 28 mai 1736, l'évêque de
Rennes autorisa M. Saget, seigneur de la Jonchère, à faire
dise la messe « en la chapelle établie par lui dans une aile
de son manoir du Boisfeillet » C'est dans cette chapelle que
furent mariés en 1746 Louis Goyon de Vaudurand avec Renée
Saget, et en 1748 Louis Collin de la Biochaye avec Louise
Saget.

8° Chapelle de la Boullière. - Le 10 avril 1668, Pierre
Merré, demeurant au village de la Boullière, fonda une messe
chaque dimanche « en la chapelle existant depuis longtemps
au pastis de la Boullière; » l'ordinaire approuva cette fonda-
tion le 2 mai suivant 3 .

Les chapelains de la Boullière furent Jean Perret, f 1721;
Louis Le Chanteux, t 1753; Jean Dermaillé, f 1765, etc.

Vendue nationalement, cette chapelle sert maintenant de
décharge.

9° Chapelle de la Chévière. Pour satisfaire leur piété et
exécuter les dernières volontés de leur père, Baptiste de la
Chévière, seigneur dudit lieu, et Jeanne de la Chévière, sa
soeur, fondèrent, par acte du 2 décembre 1666, quatre messes
par semaine dans la chapelle de leur manoir de la Chévière.
Cette chapelle avait précédemment été fondée de deux messes

d. Arch. dép. d'Itie-ei-Yil., 9 G, 82.
2. Ibidem.
3. Ibidem.
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par leur père, Pierre de la Chévière, et par leur soeur, Louise
de la Chévière, mais il paraît que cette première fondation
n'avait pas eu de suite 1 .

	

Nunc ruinée.
10° Chapelle de la Mintière. - En 1575, Christophe Neiret,

sieur de la Mintière, et Catherine de la Motte, sa femme, firent
bâtir une chapelle près de leur manoir et y fondèrent une
messe pour tous les dimanches et mercredis. Cette chapelle-
nie, confirmée, paraît-il, par François Gendrot, fut présentée
en 1663 à Vincent Desgrées peson petit-fils, Pierre Le Breton,
sieur de la Garenne, fils de Pierre et de Perronnellé Gendrot 2.
- Cette chapelle sert aujourd'hui d'écurie, mais on y voit
encore des traces de peintures murales.

11 Saint-Modéran ou Saint-Moran. - Par acte du 4 juin
1670, Françoise du Baille, dame du Bignon, demeurant aux
Gastelières, fonda deux messes hebdomadaires dans la cha-
pelle de Saint-Moran, située au fief de Saint-Moran et lui ap-
partenant; cette fondation fut approuvée par l'ordinaire le
10 février 1671 3. En 1710, Joseph de la Chévière, seigneur
du Bignon et de Saint-Moran, présenta ce bénéfice à Julien
Chevalier, que pourvut l'évêque en place de N... Duclos,
décédé.

La chapelle de Saint-Moran, sise au village de même nom,
n'existe plus.

12° Chapelle de la Séguintière. - Jean-Auguste du Bois-
péan, seigneur de la Pillardière, ayant établi une chapelle au
deuxième étage de son manoir de la Séguintière, obtint en
1735 de l'ordinaire permissjon de la faire bénir. On y célébra
en 1744 le mariage de Jean-Guy Gardin, seigneur du Bois-
hamon, et de Sainte du Boispéan, et en 1765 celui de Joseph
de la Bourdonnaye de la Brétesche avec Bonne Tranchant du
Tret 4.

1. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 82.
2. Ibidem.
3. Ibidem.
4. Ibidem. - Reg. de l'état civil.
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Cette chapelle, fondée de messes, fut desservie par Gilles
Anger, t 17M, et Philippe Boulay, t 1781.

13° La chapelle de la Thiélaye, élevée au village de ce nom
et maintenant sécularisée, était considérée comme frairienne,
car en 1769 le général de Martigné réclama un prêtre pour la
desservir.

14° La chapelle de Taillepied, dépendant de ce manoir, est
mentionnée en 1552.

PRIEURÉS. - 1° Martigné, membre de l'abbaye de Marmou-
tiers. (Voy. tome II, 425.)

2° Anguillers, membre (le l'abbaye de Nyoiseau. (Voy.
tome II, 592.)

HÔPITAL. - Voy. tome III, 296. - Un nouvel hôpital vient
d'être récemment fondé à Martigné.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 382.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 423, 613 et 651.
FRÈRES DES ÉCOLES CHRÉTIENNES. - VOy. tome III, 613.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - VOy. tome 111, 651.

RECTEURS DE MARTIGNÉ 1 .

1° Recteurs de la Grande Portion.

René Legeard résigna en faveur du suivant.
Michel Foulgère fut pourvu en 1575.
Julien Béret permuta en 4 641 avec le suivant, recteur de la

Chapelle-Janson.
Jean Robert fit le 12 novembre ,16J8 une fondation à Lalleu.
Julien Robin (4662 et 4670).

Julien Bouquet se démit le 1" février 1679.
N... Bouteniy (1690).
Michel Belliard permuta avec le suivant le 3 septembre 4696.

Julien Mai.nguy, précédemment recteur de Ploudour, en Cor-
'

	

nouailles, fut pourvu en 4 696 ; 1709.
François-René Mellet de la Tre2nblaye fut pourvu le 8 mars 4709.

d. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché do Rennes. - Réponse au put. de 4860. --
Areh. dép. d'Ille-et-Vil. - Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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20 Recteurs de la Petite Portion.

François Guillou résigna en 1574.
René Agaisse (4662 et 4684).
Charles-Barthélemy Regnault, présenté par l'abbé de Marmou-

tiers, fut d'abord refusé en 4688 par l'évêque à cause de son igno-
rance; il parvint cependant à se faire pourvoir.

N... Pelu (4692 et 4693).
Marin Le Roux, prêtre du Mans et bachelier en Sorbonne, fut

présenté par l'abbé de Marmoutiers en 4694 4'; f âgé de quatre-
vingts ans, le 8 mai 1721, et inhi mé le lendemain dans l'église.

30 Recteurs des deux Portions unies.

François-René Mellet de la Tremblaye, « seigneur dudit lieu, en
Essé, chef de nom et d'armes. » précédemment recteur de la Grande
Portion et pourvu des deux Portions unies en 1721, fit beaucoup de
bien à Martigné; il construisit la chapelle Sainte-Anne et le presby-
tère, qui porte encore cette inscription : ,Monsieur de la Tremblais-
Mellet, recteur de Martigné en 1709, a fait bastir cette maison en
1752 s; il donna aussi à ses frais, en 1741, une mission qui dura six
semaines. 11 résigna le 18 octobre 1 759 ; -}- âgé de quatre-vingt-trois
ans, le 10 septembre 4761, et inhumé le 12 dans le cimetière.

Marie-Joseph Guillou, natif de Châteaugiron, pourvu le 49 dé-
cembre 1759, prit possession le 2 janvier 4 760 et résigna en 4 774 ;
-j- âgé de soixante-trois ans, le 13 novembre 4776, et inhumé le
lendemain dans le cimetière.

René-Marie Guillon, natif de Châteaugiron et neveu du précé-
dent, fut pourvu le 4 mars 1774. 11 fut en 4 789 député du clergé
aux États-Généraux, puis émigra en Angleterre, en Allemagne et
en Pologne; rentré en France, il fut réinstallé en 4803 et se démit
en 4820 ; -j- chanoine honoraire, le 13 février 1832, âgé de quatre-
vingt-cinq ans 3 .

René-Julien Rochefort, chanoine honoraire (1820, -1- 1848).
Louis Moison, chanoine honoraire (1848, f 4873).
Jean-Marie Roullin (1873-

	

).

1. En 4698, les deux recteurs de Martigné firent enregistrer leurs armoiries; mais
le ms. d'llozier ne mentionne ni leurs noms ni leurs Portions, de sorte que nous ne
pouvons attribuer sùrement ces armes, qui sont pour l'un : d'argent à trois lions de
gueules, et pour l'autre : d'argent à trois ancres de sable.

2. Cette maison n'est plus habitée par le clergé; un nouveau presbytère, fort bel
édifice, vient d'être biti près de l'église neuve.

3. Voy. sur ce saint prêtre : Les vrais amis du peuple, par M. Valleray, p. 45.
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MAURE

Plebs Anast (832), -- ecclesia de Maura (1152), -- parochia

de Maure (1250).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoet et du
doyenné de Beignon.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol, chef-lieu du
doyenné de Maure.

ORIGINES. - Les Cartulaires des abbayes de Redon et de
Saint-Maur-sur-Loire renferment plusieurs actes intéressants
relatifs à la paroisse de Maure, appelée au lx° siècle Anast,
« plebs que dicitur Anast 1 . » Dès l'an 832, nous voyons un
nommé Jarncolin donner à son filleul Worcomin une partie
du domaine de Péron, « totam partem virgade que vocatur
Peron sitam in plebe Anast. » Ce jeune homme venait de re-
cevoir la tonsure des mains d'un abbé appelé Hodoiarn, à
Péron même, dans la maison d'Ethlon, « in domo Ethlon in
Peron, » et son père, pour témoigner sa reconnaissance à
Jarncolin, lui offrit deux mesures d'hydromel, trente-trois
pains et trois moutons. Plus tard, Worcomin, devenu prêtre,
donna en 834 cette terre de Péron aux religieux de Redon 2 . »

Une dizaine d'années plus tard, vers l'an 843, l 'abbé Gaus-
bert gouvernait sur les bords de la Loire le monastère de
Glanfeuil, - appelé plus tard Saint-Maur-sur-Loire, du nom
de son fondateur, - lorsqu'une troupe de pèlerins vint frap-
per à la porte de son couvent. C'était Anowareth, seigneur
d'Anast, accompagné de Mahoc, Nellel, Hervé, Wiheloc,
Hamme, Aléan et Alain, tous Bretons comme lui.

Ces pèlerins obtinrent la permission - de passer la nuit en
prière près du tombeau du glorieux saint Maur; là, Anowareth
fut favorisé d'une vision merveilleuse qui excita au plus haut

1. Cari. liston., 77.
2. Ibidem, 98 et 99.
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point sa dévotion envers le saint abbé; pour attirer sur lui la
protection de ce dernier, le seigneur breton donna au monas-
tère de GlanfeuiI sa terre patrimoniale d'Anast, avec son
église paroissiale dédiée à saint Pierre, et les sept chapelles
qui en dépendaient 1 ; il n'excepta de cette importante dona-
tion que la chapelle de Mernel. Ces terre, église et chapelles
furent données en toute propriété par Anowareth aux reli-
gieux de . Glanfeuil, exemptes de tout devoir envers les sei-
gneurs laïques, et soumises seulement à l'égard de l'évêque
d'Aleth à 2 sols de prestation synodale. Anowareth, renonçant
ensuite complètement au monde, revêtit l'habit monastique
dans le monastère de Glanfeuil.

Pour comprendre l'importance de la donation qui précède,
il faut noter qu'à cette époque reculée (843) la paroisse d'A-
nast, limitée par les paroisses de Guipry, Pipriac, Bruc,
Carentoir, Comblessac, Guer, Plélan, Baulon et Guignen 2 ,

était beaucoup plus étendue que n'est la paroisse de Maure,
très-vaste encore naguère. Une population bretonne l'habitait,
composée d'un chef, qui était Anowareth, de nobles, de
prêtres et de colons.

Ce mactiern que nous venons de voir embrasser la vie re-
ligieuse 3 avait un frère prêtre, nommé Budworeth, qui fit du
bien à l'abbaye de Redon 4 .

Les autres hommes nobles d'Anast paraissent être, au
Ixe siècle, Gédéon, hlidric, Gurloen, Gurdiern, Worien, Cun-
wal, Jonwoion, etc. A côté d'eux on voit des juges appelés
boni viri s'assemblant dans le bourg d'Anast, « ante vicum

i. « Ego Anowareth... Irado ad Glandifolium partes Ince hereditatis• quam haheo
in Briltannia, hoc est terras que dicitur Annst cum ecclesia Sancti Petri nomine
fsudala et septem capellas ecolesie subjectas. » (Cart. SanctiDlauri. - Arcle. d'Anjou,
I, 363.)

2. « Terra que hast est vocata cuita novem vicariis conjungitur Wipperica vicaria,
Prisperica vicaria, Brimas vicaria, Guarantova vicaria, Comblizaica vicaria, Wer vi-
caria, Pluilan vicaria, Beingloen vicaria, Winnona vicaria. » (Cart. Sancti Mauri. -
Arch. d'Anjou, I, 328 et 362.)

3. Voy. la Légende d'Anowarelh dans la Semaine Religieuse de Rennes, V, 193.
d. Cartut. Raton., 44, 69 et 83.
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Anastum, » en 832, pour prononcer une sentence, et des
prêtres nommés Worcomin, Wetenmonoc, Sulcunnan, Haêlo-
brit, Arbidoc, Borie, Gundric et Eudon; ce dernier se fit
moine à Redon en 867.

En 871, des colons d'Anast appelés Vudricon et Worandor
furent donnés à l'abbaye de Redon avec leur postérité, en
même temps que le domaine de Ran-Roedlon qu'ils habi-
taient. Mouric, qui fit ce don, le confirma en l'église d'Anast,
« in ecclesia Anast. »

Outre le bourg d'Anast et son église, où se tenaient les
assemblées du peuple, les chartes du Cartulaire de Redon
mentionnent encore - avec de grands détails que nous
sommes forcés de supprimer -- les villages de Mernel, de
Pérou et de Sédéca, et les terres de Ranmillier, Bronboiat et
Ranloitan, que donna en partie Eudon aux moines de Saint-
Sauveur en 867, dépendant toutes du territoire de Caton, en
Anast, « sitas in plebe que dicitiir Anast in loto nuncupante

Caton 2 . »

Mais comment - nous dira-t-on - cette paroisse d'Anast
a-t-elle changé son nom en celui de Maure? Voici notre ré-
ponse. La donation d'Anast à Glanfeuil ou Saint-Maur-sur-
Loire se trouve de la même façon relatée : 1° dans un acte
écrit sur le dernier feuillet d'un manuscrit du Ix° siècle con-
servé à la Bibliothèque Nationale sous le nom de Bible d'A-
nowareth; cet acte porte pour titre : Carta de Anast in

Britannia, anno 843; 2° dans le Cartulaire de Saint-Maur-
sur-Loire sous la rubrique : Carra de ecclesia Sancti Petri

que vocatiir 111aura. Il n'est donc pas possible de douter
de l'identité des deux paroisses d'Anast et de Maure. Quant
à l'explication de ce changement de nom, la suivante nous
semble assez naturelle Les moines de Saint-Maur, deve-
nus maîtres d'Anast, y fondèrent, croyons-nous, un mo-

4. Carlin. Mon., 196.
2. Ibidem, 77 et 497.
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nastère qui prit naturellement le nom de leur abbaye. Ce
prieuré de Saint-Maur, dont un manoir sis en Mernel,
mais tout voisin de Maure., conserve encore le nom, --donna,.
paraît-il, ce nom à la paroisse même d'Anast; de toute anti-
quité, en effet, on a honoré saint Maur dans l'église de
Maure, et de temps immémorial existe dans ce bourg une
foire à la fête de saint Maur, le 15 janvier. Plus tard, là
comme en quelques autres lieux 1 , on abrégea le nom de
Saint-Maur, qui devint d'autant plus facilement Maure que le
patron de l'église était toujours saint_ _Pierre, et que l'abbaye
de Saint-Maur-sur-Loire, ravagée par les Normands et deve-
nue un simple prieuré de Saint-Maur-des-Fossés de Paris au
xe siècle, avait perdu toutes ses possessions en Bretagne. Mais
le nom primitif d'Anast subsiste encore dans la contrée; on y
trouve les laudes d 'Anast, l'ancien fief de Nast, le manoir et
les moulins du Bois-Denast ou d'Anast, etc.

En 1152, saint Jean-de-la-Grille, évêque de Saint-Malo,
donna à son Chapitre l'église Saint-Pierre de Maure, « eccle-
sia Sancli Petri de Waura, » ce que confirma en 1157 le
pape Adrien 1V. Mais en 1211 les chanoines de Saint-Malo
consentirent à rendre cette église à l'évêque, celui-ci « ayant
des revenus trop faibles pour soutenir sa dignité. » Jean de
Faye, archevêque de Tours, confirma solennellement cette ré-
trocession 2 .

Quelque temps après, en 1245, Pierre Meleine, de la pa-
roisse de Mernel, engagea entre les mains de l 'évêque de
Saint-Malo, pendant l'espace de cinq ans et pour la somme
de 120 liv., toutes les dîmes de blé et de vin qu'il possédait
à Anast, « omnes deeimas suas de Ânasttam bladi quant vini.
Au bout de ces cinq années, Pierre Meleine abandonna com-
plètement à l'évêque le tiers de toute la dime de blé et de
vin lui appartenant en Maure, Mernel, Loutehel et Campel,

1. Par exemple, en Basse-Bretagne, Goulven et Goueznou, appelés jadis Saint-Gol-
ven et Saint-Goueznou, et chez nous Saint-Maxent, devenu Maxent.

2. Arcle. dép. d'Ille-el-Vil., 4 G, 73. - Abbé Manet, Grandes recherches ms.
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« terciam partem tocius decime ad eumdem Petrum in parro-

chüs de Maure, de Merrenel, de Loutehel et de Quenper, tam

in blado quam in vino pertinentis 1 . o Il est vraisemblable
que ces deux chartes se rapportent à la même dîme, ce qui
prouve qu'au milieu du xiii0 siècle on appelait encore Anast
tout le territoire renfermant à l'origine Maure et ses alen-
tours.

Nous avons vu précédemment (tome I 0e, 617, 619) qu'en
vertu de ces donations l'évêque de Saint-Malo jouissait en
Maure d'un bailliage et de toutes les dîmes de la paroisse;
aussi en 1790 payait-il 4,700 liv. de portions congrues au
recteur de Maure et à ses cinq vicaires. Cette pension de
l'évêque était le fonds principal de la cure de Maure. De nos
jours, Maure a perdu de son importance par suite de l'érec-
tion en paroisses de Campel, sa trève, en 1803, et de la cha-
pellenie de Bovet en 4836.

EGLISE. - De toute antiquité, saint Pierre a été le premier
patron de cette église. Dans son testament daté de 4338,
Jean V, seigneur de Maure', légua « à l'oeuvre de Maure
dix livres monnoie une fois payées. » Il est à croire qu'on
s'occupait alors de la reconstruction de l'église de Maure,
dont une grande partie date des xiv8 et xve siècles. Deux
écussons aux armes de Maure, de gueules au croissant de vair,

rappellent encore dans cet édifice le souvenir des seigneurs
du lieu.

Plusieurs sires et dames de Maure se firent, en effet, inhu-
mer dans cette église et y firent des fondations. Marquize du
Pont, dame de Maure, y choisit sa sépulture en 1334 et y

1. Arck. dép. d'Ille-et-Vil., 4 G, 73.
2. La seigneurie de Maure, ancienne bannière, fut érigée en comté en 1553 pour

François de Maure; elle passa ensuite aux mains des familles de Rochechouart, Piquet
de la Motte et de Rosnyvinen. Elle s'étendait dans les paroisses de Maure, Loutehel,
Guer, Memel, Lieuron, Saint-Séglin, Guichen, Guignon, Plélan, Baulon et Maxent.
Son chef-lieu était le château de Maure, dont on voit encore les derniers débris et la
motte féodale à une petite distance du bourg.
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fonda une chapellenie pour laquelle elle donna « 60 livres de
bonne monnoye courante à estre converties en rente. »
Jean III, Jean IV et Jean V y fondèrent successivement des
messes, de telle façon que ce dernier seigneur dit en 1358
qu'on doit chanter « trois messes chaque jour dans sa cha-
pelle de Maure. » Pierre Ier y fonda cependant encore « une
chapellenie de trois messes par semaine et de 15 livres de
rente, » et Jean VIII ordonna par testament « douze cents
messes estre célébrées pour son âme 1 . »

Le testament de Pierre Ier , en 1417, contient de curieux
détails sur les obsèques que ce seigneur veut avoir à Maure :
« II ordonne treize torches estre portées à ses obsèques par
treize pauvres revestus de noir; cinq deniers estre donnés
par charité à tous pauvres qui se trouveront à sondit en-
terrement; et que tout autant de chapelains qu 'on pourra
trouver pour célébrer la sainte messe et assister à sondit en-
terrement aient chacun deux sols; ordonne, oultre les messes
de ses obsèques, cinq cents messes estre dites pour son
anie 2 . »

Au seigneur de Maure appartenaient naturellement en cette
église tous lés droits de supériorité, fondation et préémi-
nence. Aussi en 1623 y voyait-on « en la vitre proche du
grand autel, du costé de l'épître, une bannière, des armes et
alliances de Claude, comte de Maure, et Françoise de Pom-
padour, sa femme, et les armes pleines de Maure sur une
petite porte par laquelle on entre du cimetière dans le chan-
ceau et en un traict de charpente passant au travers dudit
chanteau. » On apercevait encore à la même époque plusieurs
autres écussons des sires de Maure et de leurs alliances et les
derniers vestiges d'une litre seigneuriale enveloppant tout
l'édifice.

Malheureusement il n'est point fait alors mention des tom-

. Du Paz, hist. gdnde de Brel., 637, 638.
2. Ibidem, 642.
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beaux des sires de Maure qui avaient reçu la sépulture dans
cette église, tels que Jean V, Jean VII, Jean VIII, Pierre Ier,

Pierre II et François; ils avaient dû être inhumés dans le
choeur, car à côté du chanceau était une chapelle dite des
Cadets de Maure, « destinée pour la sépulture des cadets de
la maison de Maure, d'autant qu'on avoit accoustumé de
n'enterrer que les aisnés dans ledit chanceau 1 . »

En revanche, on voyait en 1623, « près du grand autel et
du costé de l'évangile, un ancien tombeau hault et enlevé (de
terre), sur lequel y a une effigie en cuivre doré d'un évêque
qu'on dit avoir esté de Cornouailles, environné de plusieurs
escussons d'esmail et entre iceux les armes pleines et escar-
telées de Maure 2. » C 'était la tombe de Thomas d'Anast,
d'abord doyen du Chapitre d'Angers, puis évêque de Quim-
per. Né très-probablement en Maure, où sa famille semble
avoir partagé au iul e siècle la seigneurie de la paroisse avec
les sires de Maure 3 , il y mourut, d'après la tradition,
en 4322 4.

Notons encore qu'en 4695 la comtesse de Maure déclara
au roi qu'elle avait dans le choeur, qui lui était prohibitif,
« bancs, accoudoirs et escabeaux, tombe enlevée, etc.; » elle
ajouta qu'elle avait le droit de nommer le sacriste, « de faire
de l'église de Maure une église collégiale et d'y mettre cha-
noines dont la nomination lui appartiendroit. »

Outre la chapelle des Cadets placée au Sud du choeur, il y
avait dans l'église de Maure deux autres chapelles seigneu-
riales « joignant le chanceau du costé du Nord; » elles appar-
tenaient, l'une au seigneur du Bois-Denast 5 , l'autre à celui

4. La chapellenie de Sainte-Catherine, desservie en cette chapelle et présentée par
les sires de Maure, était importante; elle valait, en 1730, 108 liv. de revenu net.
Nicolas de Touraille (1558), Pierre Le Coq (-1575), Guillaume Le Doux (1659), Pierre
de Cadenet (1060), etc., en furent pourvus.

2. Arch. dép. d'Illc-et-Vil., fonds de Piré.
3. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Bret., I, 4007.
4. Voy. sur ce personnage la Semaine Religieuse de Rennes, VI, 387.
5. Pierre du Boishamon, seigneur du Bois-Denast, et Renée d 'Andigné, sa femme,

endirent aveu pour cette chapelle au comté de Maure on 1 622.
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du Bois-Basset; ces seigneurs y avaient leurs enfeus et leurs
bancs armoriés; mais en 1690 elles étaient « en ruisne de-
puis trente ans. Ces trois chapelles n'existent plus aujour-
d'hui.

Enfin, les comtes de Maure avaient permis aux seigneurs
des Cambaras et de Saint-Maur d'avoir leurs bancs et leurs
enfeus dans l'église dont nous nous occupons; c'est ce que
reconnurent en 1620 Guillaume Fournier, seigneur des Cam-
haras, et en 1621 François Becdelièvre, seigneur de Saint-
Maur et de Penhouët.

Présentement l'église de Maure offre peu d'intérêt; une
porte romane, dernier vestige de l'édifice primitif, apparaît
toutefois encore sous la tour, qui appartient, comme le choeur
à chevet droit, au style ogival flamboyant. Les anciennes cha-
pelles ayant disparu, on en a construit deux autres en 1823
et 1839 1 .

La confrérie du Saint-Sacrement, concédée en 1606 par le
pape Paul V, ne fut érigée clans l'église de Maure que le
16 mai 1624, par le P. Jouno, jésuite. Celle du Rosaire y fut
établie en 1625 par le P. Béchu, prieur des Dominicains de
Dinan.

Signalons enfin la croix du cimetière, qui date du commen-
cement du xvt° siècle; elle est en granit, et parmi les figurines
qui la décorent se trouvent, outre le Christ, la Sainte Vierge
et saint Jean, deux anges balançant l'encensoir, saint Pierre,
patron de la paroisse, et saint Denis. Cette dernière statuette
donne à penser que cette croix a pu être élevée par Denise
de la Ville-Aubert, femme de Jean VIII, seigneur de Maure,
mort en 1528.

CnAPELLES. - 1° Saint-Barthélemy, dépendant du prieuré
de Boussac.

1. Notons dans cette église une horloge à carillon faite par un paysan de Maure,
Pierre Anquetil, en 1735, et une garniture d'autel, composée de six chandeliers et
d'une croix, le tout en argent massif.
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2° Sainte-Magdeleine de Campel, église tréviale très-an-
cienne, érigée en 1803 en église paroissiale.

3° Notre-Dame de Bovel, chapelle frairienne érigée en église
paroissiale en 1836.

4° Sainte-Anne de Roppenart, bénite par l'évêque de Saint-
Malo en 1626 et but de fréquents pèlerinages ; cette chapelle
frairienne continue d'être desservie par un vicaire de la pa-
roisse.

5° Sainte-Reine des Domaines, bâtie en 1754 par le recteur,
M. Renais, et bénite en 1756; desservie comme la précédente.

6° Saint-Mathurin avait dû être fondée par les Bénédictins
de Saint-Melaine, qui possédaient un fief à côté; elle se
trouve dans un village appelé encore Saint-Melaine et elle
vient d'être restaurée. Les religieux l'ayant abandonnée de-
puis plusieurs siècles, les paroissiens la considèrent depuis
lors comme leur appartenant.

7° Saint-Aubin. - On faisait en 1658 des mariages dans
cette chapelle également frairienne, et en 1690 les habitants
voisins la faisaient desservir par Jean Barre, quoiqu'elle ne
fût pas fondée.

8° La chapelle du Bois-Basset, sise près du manoir de ce
nom et desservie en 1690, fut interdite en 1708 faute de
fondation. Elle a été reconstruite de nos jours.

9° La chapelle du Bois-au-Voyer a été bâtie dans le siècle
dernier à côté de ce manoir; elle subsiste encore.

10° La chapelle de Brambéac dépendait de ce manoir.
11° La chapelle des Cambaras est signalée en 1690 comme

ayant été bâtie par feu Jean Fournier, seigneur du Val-Ha-
mon; elle était interdite en 1727 et avoisinait le manoir des
Cambaras.

12° La chapelle de la Couture, sise au village de ce nom
attestant son antiquité « ad culturam, » est depuis longtemps
en ruine.

13° La chapelle de la Guérivaye était en 1690 desservie par
Geffroy Hédreul, qui recevait environ 18 liv. d'honoraires.
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14° La chapelle de la Lardaye fut bâtie dans la cour de ce
manoir par Clément de Bégasson, seigneur de la Lardaye;
par son testament du 2 février 1658, il y fonda deux messes
par semaine, desservies en 1690 par Jean Brunart. - Encore
debout, mais non desservie.

15° La chapelle du Meslouët avoisinait le manoir de ce
nom. Charles Le Chauff y épousa Renée Peschart en 1669.
L'État du diocèse de Saint-Malo en 1727 dit formellement que
cette chapelle était alors en Maure.

16° La chapelle de Penhouët fut bâtie près de ce manoir,
au xvu° siècle, par René BecdelièvÉe, seigneur de Saint-Maur,
qui la faisait desservir sans l 'avoir fondée. Elle fut interdite
probablement pour cette raison beaucoup plus tard, vers 1727.

17° Chapelle de la floche-Cotterel. - Nunc en Bovel.
18° La chapelle de Roz, située dans un marécage au-des-

sous des ruines du château de Maure, dut être la chapelle
privée des sires de Maure. Elle a été reconstruite au siècle
dernier par le recteur, M. Renais; mais elle renferme au-des-
sus de sa porte les débris d'un calvaire gothique, et sur son
autel une pierre tombale en partie brisée, présentant une
épée et un écusson aux armes pleines de Maure. Cette pierre
est évidemment tout ce qui reste du tombeau d'un sire de
Maure inhumé dans cette chapelle; on en a fait une pierre
d'autel. - Nunc abandonnée.

19° Sainte-Hermine. - Une vieille maison du bourg de
Maure portait naguère ce nom; la tradition prétendait qu'une
chapelle sous le même vocable s'élevait à côté.

PRIEURÉ. - Boussac, membre de l'abbaye de Paimpont.
(Voy. tome II, 698.)

ANCIEN MONASTÈRE. - VOy. tome III, 499.
MALADRERIE. - VOy. tome III, 296.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 424, 619 et 661.
FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 619.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. -^ Voy. tome III, 651.

T. v.
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RECTEURS DE MAURE 1 .

François de Maure, fils de Jean VIII, sire de Maure, et de Denise
de la Ville-Aubert, protonotaire apostolique et chapelain de Notre-
Damé de Guipry, fut vers 1524 recteur de Maure et de Goven.

Jean Becdelièvre, fils de Pierre Beedelièvre, seigneur du Bois-
Basset, et de Jeanne du Masle, d'abord bénédictin à Saint-Melaine,
devint recteur de Maure vers 1550.

Jean Ferron résigna en faveur du suivant.
Jacques Chevalier, pourvu en 1556, résigna en faveur du sui-

vant.
Claude-Charles Ferron, chanoine de Saint-Malo, pourvu le

9 décembre 1559, résigna en 1583.
Robert Raanard, pourvu le 3 décembre 1 583 ; l'année suivante.
Jean Noury fut pourvu le 4 août 1584.
Jean Le Lymonier et Jean Baudaire se disputaient le bénéfice

en 1603.
Gilles Gohier prit possession le 43 septembre 4603; -j- 4610.
Jacques Chrestien prit possession le 44 mai 1610 et résigna en

4612.
François-Raoul Oresve prit possession le 14 octobre 4642;

j 1627.
Raoul Oresve fut pourvu par l'évêque le 21 novembre 1627,

niais Jean Richard se fit pourvoir en cour de Rome, puis résigna
en faveur du suivant.

Pierre Mauvoisin prit possession le 4 juin 4628; -j- en novembre
4653.

Raoul Esnault, pourvu le 22 janvier 1654, résigna en 4659.
Julien Davy fut pourvu le 30 novembre 1659.
Gilles Grée, natif de Mernel, fonda une messe hebdomadaire en

l'église de Mernel et gouverna de 1 663 à 1673.
René Pédron, pourvu en 1673, résigna deux ans après.
Jean Fouillet (1675-4687).
Pierre Thébault, natif de Mernel, pourvu en janvier 4687, fit

en 4700 enregistrer ses armoiries.: de sable à trois boules d'or mal
ordonnées; il résigna en 1703.

Guillaume Meheust, pourvu le 49 avril 1703, prit possession de
Maure et de Campel; -J- peu de temps après.

Raoul Bigarré, pourvu le 9 janvier 1704, résigna en faveur du
suivant.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Mato. --- Arch. paroiss. - Arch. dép.
d'Ille-et-Vil. - Reg. de l'état civil, etc.
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Guillaume Jagu, pourvu le 7 février 1707, résigna au bout de
quelques mois.

Mathurin Chevré, sieur du Boiscouaslan, fut pourvu le 23 juin
1707.

Gabriel Sévin résigna en faveur du suivant.
Michel Sévin fut pourvu le 4 er juillet 1712.
Nicolas Cornu résigna en 1718.
Julien Couesry, pourvu le 16 mai 1718, résigna en 4725.
Gilles Rondel, pourvu le 12 février 1725, eut beaucoup de peine

à prendre possession de Campel à cause de l'opposition des habi-
tants de cette trève; -j- 1730.

Jean Renais fut pourvu le 25 mars 1730; -j- 1743.
Jean-Vincent Le Coq fut pourvu e 7 janvier 4744; -j- 4758.
Guillaume-Jean Berthier fut pourvu le 4 mai 1758; j 18 mai

1778.
Pierre Berthier, frère du précédent, pourvu en 1778, gouverna

jusqu'à la Révolution.
Jean Trochet (1803, -j- 4809).
Louis-Mathurin Duval (1810-1815).
Pierre-Jean-François Peltier (1815).
François-Nicolas Blin (1815--1834).
Louis Dupré, chanoine honoraire (1834, -j- 1866).
Charles Thomas (1866-1869).
Jean-Marie Mary (1870-1876) .
Jean-Germain Galiçon (1876-

	

).

MAXENT

Sanctus Maxentius (866), - Massant (xvi° siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du doyenné
de Ileignon.

Nunc de l'archidiocèse do Rennes, de l'archidiaçoné de Rennes et du
doyenné de Plélan.

ORIGINES. - L'histoire des commencements du prieuré de
Maxent nous prouve que la paroisse de ce nom n'existait point
au Ix° siècle; son territoire faisait alors partie de la paroisse
de Plélan, « in plebe Lan. » Salomon, roi de Bretagne, ayant
donné à saint Convoyon et aux moines de Redon - chassés
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de leur abbaye par les Normands - la terre de Schriou, en
Plélan, leur construisit en ce lieu même un nouveau monas-
tère qui, d'une relique insigne, prit le nom de Saint-Maxent.
(Voy. tome II, 201).

Plus tard, un bourg se forma autour de l'église et du
prieuré, et les Bénédictins obtinrent de l'ordinaire l'érection
en ce lieu d'une nouvelle paroisse distraite de celle de Plélan;
niais on ne connaît point la date de cette érection. C'est peut-
être à la suite de la restitution du corps de saint Maxent aux
Poitevins que s'opéra peu à peu le changement de dénomina-
tion de la paroisse de Saint-Maxent en Maxent.

On a longtemps confondu Plélan avec Maxent. « D'Argen-
tré, - dit M. Vatar dans une excellente note du Dict. de
.Bret., II, 21, - transportant à Plélan ce qui appartient à
Maxent, a dit que Salomon avait été inhumé à Plélan, et tous
les écrivains bretons, Albert Le Grand, D. Lobineau, l'abbé
Gallet, D. Morice, Déric, enfin Ogée, ont répété cette asser-
tion. Un seul auteur a réclamé contre l'autorité de d'Argen-
tré, c'est D. Porcher, prieur de Maxent t . » De nombreux
documents, extraits des Cartulaires de Redon et de Saint-
Melaine, prouvent que ce dernier historien est seul dans le
vrai et que le monastère bâti par Salomon pour abriter les
moines de Redon était là où se trouve aujourd'hui Maxent et
non point à Plélan même. Il est facile d'établir, en effet :

4° Que les mots in plebe Lait, écrits clans la charte de Salo-
mon, ne signifient point le bourg de Plélan, mais bien le ter-
ritoire ou la paroisse de ce nom;

2° Que le monastère fondé par Salomon dans la paroisse
de Plélan fut d'abord nommé Saint-Sauveur, puis Saint-
Maxent ;

3° Que le prieuré de M' axent, conservant le nom de ce der-
nier saint, le bourg qui environne son église et la paroisse
qui fut plus tard érigée à l'entour, appartinrent toujours à

1, Dans un opuscule très-rare, intitulé : Fondation de l 'église de filaient.
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l'abbaye de Redon depuis le Ix° siècle jusqu'en 1790, et que
l'église de Maxent a toujours été et est encore sous l'invoca-
tion de saint Sauveur;

4° Que les paroissiens de Maxent avaient encore coutume
au xvii° siècle « d'aller tous les ans solennellement à la feste
de la Sainte-Trinité faire leur procession, dire et célébrer leur
grande messe dominicale et paroissiale, faire le prosne ordi-
naire et les prières publicques et particulières à Saint-Sauveur
en son église de Redon, distante dudit Maxent de sept grandes
lieues, ce ,que n'ont jamais fait ceux de Plélan. A laquelle pro-
cession avoient accoustumé de %porter pour enseigne chacun
son rameau de feuillée de chasteigniers prise de toute cous=
turne par Ies trésoriers dudit Maxent en un certain bois dépen-
dant de ladite abbaye près Redon 1 . »

5° Enfin, que la paroisse de Plélan, dont l'église a toujours
été et est encore sous le patronage de saint Pierre, 'relevait
de l'abbaye de Saint-Melaine vraisemblablement dès le ix° siè-
cle, puisqu'il est dit en 1122 que les moines de cc monastère
avaient droit à cette église de toute antiquité, « diu antiqui-

tus; » l'abbé de Saint-Melaine conserva même jusqu'au siècle
dernier la présentation de la cure de Plélan.

Le recteur de Maxent, présenté par l'abbé de Redon, rece-
vait du prieur de Maxent une portion congrue assez conve-
nable, car le Pouille ms. de Saint-Malo (1.739-1767) nous dit -
que ce recteur avait alors 1,000 liv. de rente. A la même
époque, la fabrique jouissait d'un revenu d'environ 350 liv.,
« presque tout en bois, qui vaudraient mieux sans les procès. »
Quant aux dîmes, elles appartenaient toutes au prieur de
Maxent.

ÉGLISE. - L'église paroissiale de Maxent est l'ancienne
église conventuelle bâtie en 866 par le roi Salomon. Ce prince
la dédia tout d'abord au Sauveur, en souvenir de l'abbaye de

1. D. Pore. er, Fondation de l'église de 1Vtaxcnt.
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Redon I ; mais le corps . de saint Maxent, abbé dans le Poitou,
ayant été vers le même temps déposé dans cette église, ce
bienheureux en devint le patron.

De ces constructions primitives il reste une partie du choeur,
du déambulatoire qui l'entoure et de la chapelle absidale.
L'édifice se compose par ailleurs d'une nef accompagnée d'un
seul collatéral au Sud, de deux chapelles et d'une tour au
Nord.

Le choeur, terminé par un chevet droit, est entouré de son
déambulatoire, sorte de galerie à demi-enfouie dans le sol et
dont la partie méridionale a disparu pour faire place à une
sacristie. Cette galerie, très-basse, est voûtée en pierre et
percée de quelques fenêtres très-étroites et cintrées qui ne
laissent pénétrer qu'un faible jour. On y descend par une
petite porte placée à côté de l'autel du transept septentrional,
et l'on voit une antre porte près de la sacristie, percée obli-
quement dans le mur, par laquelle on pouvait rentrer dans le
choeur après en avoir fait le tour. « Tout dans cette partie de
l'église, dit M. Vatar, annonce l'antiquité la plus reculée. Tout
est lourd, massif et sans ornement. On croit que c'est dans
ces caveaux que reposaient les corps de Salomon, de la reine
Guembret et de saint Convoyon. Les reliques de celui-ci furent
portées à Redon lorsque les moines y rentrèrent ?. » On ne
sait si le corps de Salomon, honoré comme saint par les Bre-
tons, fut également transféré à Redon, mais son tombeau et
celui de la reine sa femme ont disparu.

Il devait y avoir originairement trois autels dans cette ga-
lerie, mais celui du Nord subsiste seul, formé d'une simple
pierre grossièrement taillée.

La chapelle absidale formant le centre de la galerie est car-
rée comme le choeur; elle est extérieurement soutenue, comme
la galerie elle-même, par de petits contreforts plats, et elle est

d. « Monasterium non ignobile in honore Sancti Salvatoris eonstruere jussimus. »
(Cartul. Raton., 190.)

2. Bibi. de Bret., II, 22.
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ajourée de deux meurtrières romanes. A l'intérieur, elle a été
complètement restaurée vers la fin du ni e siècle par le recteur
Pierre Porcher, qui la fit lambrisser en forme d'ogive; on l'ap-
pelait alors chapelle de la Miséricorde. A cette époque, on
communiquait directement de cette chapelle avec le choeur
par une porte existant encore derrière le maître-autel, mais
qui fut murée par D. Porcher 1 .

Présentement, cette intéressante galerie est abandonnée et
sert de décharge, en attendant qu'on vienne renverser ce qui
reste de l'édifice bâti par Salomon, sanctifié par saint Con-
voyon et enrichi d'une si prodigieuse quantité de reliques au
lx° siècle! (Voy. tome II, 203.) On se propose actuellement,
en effet, de bâtir une église neuve sur les ruines de ce véné-
rable monument.

Le reste de l'église offre moins d'intérêt, quoique ayant
encore quelques détails précieux. La nef a été remaniée à
diverses époques, et son collatéral est du xvl° siècle. La porte
méridionale est ornée de bas-reliefs en bois sculpté dans le
style de la renaissance, représentant la création d'Adam et
d'Ève, leur faute et leur punition. Le transept du Sud con-
serve des poutres présentant des monstres hideux, et sur ses
sablières apparaissent sept anges aux larges ailes étendues,
tenant en main les instruments de la Passion; dans les com-
partiments flamboyants de la fenêtre on voit les débris d'une
verrière représentant le crucifiement. Ainsi, toute cette partie
méridionale de l'édifice rappelle la chute de l'homme et sa
rédemption par le divin Sauveur.

Le choeur, précédé jadis d'un arc triomphal dont on retrouve
encore la trace, est orné d'un antique Ecce Homo de grandeur
naturelle et d'une statue de saint Salomon.

Le 10 septembre 1602, mgr du Bec, évêque de Saint-Malo,
consacra le maître-autel de cette église « en l'honneur de

d . Cette porte prouve qu'autrefois le choeur se trouvait à peu près au niveau de la
galerie qui l'entoure; présentement, le sol du sanctuaire est beaucoup plus élevé, ce
qui donne au déambulatoire un aspect de souterrain qu'il ne devait pas avoir à l'origine.
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Monsieur saint Maxent, son patron, ainsi que l'autel de
Saint-Étienne et Saint-Jean et celui de Saint-Julien et Sainte-
Barbe. Plus tard, un grand retable fut placé au fond du sanc-
tuaire; il est orné de deux écussons entourés de palmes et
portant : de gueules à six billettes percées d'or, qui doivent être
les armes mal peintes des Huchet de la Bédoyère, et qui rap-
pellent Julien Huchet, sieur de Rédillac, prieur et recteur de
Maxent de 1641 à 1646.

Ce retable a malheureusement fait disparaître le beau sa-
craire dont Pierre Porcher disait : « En pierre de Taillebourg
ou de tuffeau est fait et richement taillé, élabouré et historié
de très-belles images le sacraire ou tabernacle ancien de ladite
église de Maxent, qui est bien le plus beau ancien sacraire que
j'ai pu voir en église des champs ny mesme de beaucoup de
bonnes villes. b Les derniers débris de ce sacraire consistent,
croyons-nous, en de charmantes figurines d'anges tenant des
banderolles et en d'élégants pinacles tronqués, le tout en
pierre blanche finement ciselé dans le style de la renais-
sance, et rejetés maintenant dans la chapelle absidale. A côté
se trouve, aussi jetée au rebut, une très-curieuse statue en
pierre de la Sainte-Trinité, représentant le Père Éternel tenant
le Sauveur crucifié entre ses bras et accompagné de l'Esprit-
Saint, planant sous la forme d'une colombe.

La tour et les deux chapelles du Nord semblent des xvi e et
xvlie siècles, mais n'offrent rien d'intéressant. Au bas de la
nef est, au contraire, une cuve baptismale antique en granit,
de forme octogone, décorée sur chacune de ses faces de mas-
carons et de rinceaux, et reposant sur une base quadrilobée.

Extérieurement, l'église de Maxent offre une assez jolie
façade méridionale à pignons de style ogival fleuri ouverts de
fenêtres flamboyantes, et au Nord un reliquaire couvert de
pieuses sentences gravées, telles que celle-ci : Quicquid agas
sapienter agas et respice finem, et le nom de son constructeur,
D. P. Porcher, prieur, 1612.

L'abbé de Redon était seigneur supérieur, fondateur et
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prééminencier de l'église de Maxent; aussi en 4735 y voyait-
on les armoiries du cardinal de Richelieu, abbé de Redon, au
haut de la principale vitre.

Il y avait au siècle dernier une relique de la vraie croix en
cette église, et l 'on y trouvait érigées trois confréries : celles
du Saint-Sacrement, du Rosaire et de Saint-Maxent. Cette
dernière était en grand honneur, et l'on venait procession-
nellement à Maxent de toutes les paroisses voisines dans les
temps de calamités publiques.

Plusieurs fondations existaient aussi en l'église de Maxent
notamment celle d'une messe matinale le dimanche.

CHAPELLES. -1° Notre-Dame-de-Toutes-Aides de Besnard.
- En 1618, Pierre Porcher, prieur de Maxent, né au village
de Besnard, bâtit près de la maison paternelle une chapelle
que mgr Le Gouverneur vint bénir lui-même et qu'il dédia à
la Sainte Vierge. Une pierre gravée au-dessus de la porte
contient cette inscription : Chapelle de Toutes-Aides, à l'hon-
neur de Dieu et de la Vierge mère Nostre Dame de Toutes-
Aides, bastie ici et dotée, l'an 1618, par Messire Pierre Por-

cher, prieur de Maxent, natif de ce village, pour le bien public

et la commodité de ses voisins. La dot était considérable : une
maison neuve et toute une ferme de terres labourables. Pierre
Porcher donna le tout à l'Église par acte notarié le 13 mai
1620, et cet acte de fondation fut imprimé par ses soins en
1622 à Rennes, in-8° de 76 pages, sous ce titre : La fonda-

tion de la chapellenie de Toutes-Aides, en la paroisse de Maxent
près Besnard, diocèse de Saint-halo 1 .

Dom Porcher se retirait souvent à Besnard, et c'est là qu'à
partir de 1624 on le voit le plus fréquemment bénir les ma-
riages de ses paroissiens. Plus tard, Claude Gentil (1698),
Jean Glay, Guillaume Guimont (1724), Jean Bréjère et Jean

1. M. nopartz, Études sur quelques ouvrages bretons, 73, 74.
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Bouëtel (1773) desservirent cette chapelle, vendue nationale-
ment en 1792 et tombant aujourd'hui en ruines.

2° Sainte-]Wagdeleine du Bois-Davy. - Voy. tome III, 296
et 514.

3° La chapelle de Prizac était frairienne comme les précé-
dentes; elle avait été fondée de messes par deux prêtres, Jean
Baudaire et Jean Lefeuvre. La fondation de ce dernier était
datée du 25 juin 1620. On y disait jadis la messe tous les
vendredis, mais présentement la fondation ne consiste plus
qu'en vingt-six messes par an.

Cette chapelle, restaurée depuis peu, est desservie le di-
manche, tous les quinze jours I .

4° La chapelle de la Chevollevaye, dépendant de la terre de
ce nom, était interdite en 1727. - Nunc ruinée.

PRIEURÉ. - Mixent, membre de l'abbaye de Redon. (Voy.
tome II, 201.)

LÉPROSERIE. - Voy. tome III, 290.

ERMITAGE. - Voy. tome III, 514.

LcoLES. - Voy. tome III, 424 et 593.

SOEURS DES SAINTS-COEURS. - Voy. tome III, 593.

RECTEURS DE 11AXENT 2 .

Julien Quatrebosuf résigna en faveur du suivant.
Guillaume Collin fut pourvu le 5 septembre 1561.
Pierre de Couëdor (1580).
Jean Reminel, ± vers 1585.
Pierre Haultière, pourvu en cour de Rome le 31 janvier 1585,

se maintint malgré Julien Lefeuvre, pourvu par l'évêque de Saint-
Malo le 2 mars; il résigna en faveur du suivant.

Jean Salmon, pourvu le 19 septembre 1589, résigna en faveur
de Jean Hamelin.

1. Réponse au quest. de 1860. .
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Mato. - Reg. de l'étal civil, - Ré-

ponse au quest. de 1 860, etc.
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Pierre Porcher, pourvu en cour de Rome, prit possession le
8 août 1593 et fut maintenu par l'archev@que de Tours malgré les
prétentions d'Hamelin. En 1605, devenu prieur de Maxent, il ré-
signa sa cure en faveur du suivant et devint recteur de Saint-
Thurial.

Pierre Porcher, le jeune, fils d'Olivier, neveu et filleul du pré-
cédent, fut pourvu le 28 février 1605. Il est dit dans le volume de
la fondation de Toutes-Aides que ce recteur gouverna pendant
dix-sept ans, mais M. Ropartz prétend que c'est une faute d'im-
pression et qu'il faut lire dix-sept mois; toujours est-il que Pierre
Porcher, l'ancien, ayant appris la mort de son neveu, quitta Saint-
Thurial pour revenir à Maxent.

Pierre Porcher, pourvu de nouveau de la cure de Maxent à une
date que nous n'osons plus déterminer, gouverna la paroisse jus-
qu'en 1631, époque à laquelle il résigna de nouveau la cure en
faveur du suivant

Guillaume Porcher, fils d'Olivier et neveu du précédent, fut
pourvu de la cure le 22 septembre 1631 et un peu plus tard du
prieuré; il résigna ces deux bénéfices en 1640.

Julien Huchet, sieur de Rédillac, nommé prieur et recteur, prit
possession le 15 février 1641, mais il céda le prieuré aux Béné-
dictins de Saint-Matir, en 1646, moyennant une pension de
1,600 liv.

Julien Doublet (1659) .
Yves Daunet (1668).
Pierre Torseul fut pourvu le 11 octobre 4686 et résigna en fa-

veur du suivant.
Jean Gesnais fut pourvu le 18 janvier 1693; j- 1695.
Claude Gentil de Lesquinière fut pourvu le 25 avril 1695 et

devint chapelain de Besnard en 1698; -- 1710.
George de Servaude, issu des seigneurs de la Ville-ès-Cerfs, en

Plélan, fut pourvu le 8 janvier 1711 et résigna en faveur du sui-
vant.

Mathurin-Étienne Georges fut pourvu le 13 juillet 1721 ; -j- en
septembre 1728.

Guillaume Régnault fut pourvu le 23 mars 1729.
Charles-Antoine Massé résigna en faveur du suivant.
Pierre Le Ray fut pourvu le 17 septembre 1735;)- 7 avril 1737.
Julien Daniel fut pourvu en 1737 ; 1750.
Joseph Chollet fut pourvu le 4 octobre 1750 ; 1775.
Raoul Bellamy, pourvu le 2 novembre 1775, gouverna jusqu'à

la Révolution. .

t. Voy. sur ce recteur, figure locale fort intéressante, M. Ropartz, Études sur
quelques ouvrages bretons, 57.
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Guillaume Moison (1803, -j- 1829).
Yves Tupin (1829, -J- 1871).
Amand Tupin (1871-1872).
Emmanuel rupin (1872-

	

).

MECÉ

llleceium (1116), - Meceum (1157), -- i1eceyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Notre-Dame de Vitré.

ORIGINES. - L'église de Mecé, e ecclesia Meceii, » dépen-
dait à l'origine de la collégiale de Notre-Darne de Vitré. Lors-
qu'en 1116 l'évêque Marbode retira Notre-Dame aux chanoines
de Vitré et en fit don aux Bénédictins de l'abbaye de Saint-
Melaine, Mecé suivit le sort de Notre-Dame et fut également
donné à ces religieux. Aussi en 1157 Étienne de la Roche-
foucaud, en 1170 Étienne de Fougères, et en 12.13 Pierre de
Fougères, tous évêques de Rennes, confirmèrent-ils l'abbé de
Saint-Melaine dans la possession de l'église de Mecé et de ses
dépendances, ecclesia de ]Ueceo et Ires partes cimiterii, » est-
il dit en 1157 1 .

A partir de cette époque et jusqu'au siècle dernier, Mecé
dépendit de Saint-Melaine, et son recteur fut nommé par
l'abbé de ce monastère. Quand vint la Révolution, toutefois,
et depuis longtemps déjà, le recteur de Mecé était grand dé-
cimateur dans sa paroisse, et voici la déclaration qu'il fit de
ses biens le 17 novembre 1790: Il estimait son presbytère et
son pourpris 150 liv. de rente, et ses dîmes, tant anciennes
que, novales, lui rapportaient 2,400 liv. C'était donc un re

I . Cart. Sancti àtelanii. --- D. Marke, Preuves de l'hist. de Bret., I, 031 et 630.
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venu total brut de 2,550 liv.; mais ses charges étaient nom-
breuses : pension due à l'ancien titulaire, 400 liv.; - pension
du vicaire, 350 liv.; - rente à la fabrique, 40 liv.; - rente
aux Bénédictins de Vitré, 30 liv.; - décimes, 120 liv.; -
entretien du chanceau et du presbytère, et récolte des dîmes,
200 liv.; - total des charges, 1,140 liv. Il ne restait donc au
recteur que 1,410 liv. de revenu net. A la même époque, la
fabrique de Mecé avait 93 liv. 5 s. de rente et les fondations
de l'église valaient 160 liv.'

ÉGLISE. - L'ancienne église de Mecé, dédiée à saint Pierre,
n'existe plus; on y voyait en 1781 la chapelle Sainte-Anne et
les autels de la Sainte-Vierge et du Rosaire; la confrérie du
Rosaire s'y trouvait, en effet, érigée.

Cette église, dit M. l'abbé Brune, « très-peu intéressante
par son architecture, » était ornée de tableaux qui, sans être
des chefs-d'oeuvre, pouvaient cependant être mis au-dessus de
la plupart de nos peintures de campagne. « Un tableau d'une
assez grande dimension représente la mort de saint Joseph,
assisté de Notre-Seigneur et de la Sainte Vierge; au bas on
voit un saint évêque tenant un coeur à la main, et de l'autre
côté une sainte martyre. Un second représente l'adoration des
bergers; un troisième, la fuite en Égypte; un quatrième, la
Vierge avec l'Enfant Jésus, accompagnés de deux anges 2 .

Une partie de ces tableaux ont été sagement conservés dans
l'église actuelle, bénite le 13 mai 1857 par Mgr Saint-Marc.
Cette église est un simple mais joli édifice en forme de croix
et de style gothique; elle a une petite tour au bas de la nef
et des ouvertures ogivales sculptées.

CHAPELLES. -- 1° Notre-Dame-de-Vertu est une chapelle fort
antique dont on ignore les commencements. Elle fut recon-

4. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 4 V, 28.
2. Archéol. relit,., 418.
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struite en 1639, et Nicolle Leclerc, dame de la Loyrie, y fonda
une messe par semaine. L'inscription suivante a été trouvée
sous l'ancien autel : I. H. S . - M. RA (Maria). - ANNA.

- Ceste présente chappelle a esté faicte rebaslir, soubz le nom

de Nostre Dame de Vertu et de S i Mathurin, par nobles per-

sonnes Jullien Panetier et Nicolle Leclerc sa femme, sieur et

dam le de la Loyrie et de la Rue, l'an 1639.

Cette inscription a été placée dans un nouvel édifice go-
thique construit avec goût en 1875, et vis-à-vis on a posé
une autre plaque commémorative contenant ces mots : Cette

chapelle a été rebâtie par les soins de Messire J.-B. Forveille,
recteur de Mecé, dont les restes, sur sa demande, reposent sous
la pierre du milieu de cette chapelle; commencée le 10 mai 1875,
elle fut bénite par M. Aubrée, curé-doyen de N.-D. de Vitré,

le 5 X bre 1876.
Au milieu de la chapelle, en effet, est une pierre tombale

où on lit : Ci gît vénérable et discret Messire J.-B. Forveille,
recteur de Mecé pendant quinze ans, né à vitré en 1812, décédé
le 22 X bre 1876. De profundis.

2° Chapelle de la Lande de Mecé. - Le village de la Lande
de Mecé n'étant pas éloigné de Notre-Dame-de-Vertu, peut-
être ne s'agit-il ici que de cette dernière chapelle. Toujours
est-il que par acte du 23 janvier 1719, Charlotte de Servaude,'
demoiselle de la Doussie, exécutant les dernières volontés de
sa soeur défunte, Françoise de Servaude, demoiselle de la
Rouxellais, fonda deux messes hebdomadaires « dans la cha-
pelle dé la Lande de Mecé I. François Lonfier fut le premier
chapelain de cette fondation, et il eut pour successeur Rolland
Le Beau en 1732.

3° Notre-Dame de la Leziardière. - Dès 1427, Robin Leziart
possédait le manoir de la Leziardière, appartenant encore à sa
famille. Par acte du 11 mai 1667, Jacques Leziart de la Mo-
rinière, recteur de Mecé, fonda en la chapelle dépendant de

1. 'trek. dép. d'ttle•et-Vil., 9 G, 82.



IIECk.

	

4 75

ce manoir deux messes par semaine, les dimanches et mer-
credis, et la dota du lieu noble de la Chédrie; l'ordinaire
approuva cette fondation le 23 septembre suivant. A la mort
du chapelain Jacques Leziart, en 1706, Pierre Leziart, sei-
gneur de la Leziardière, présenta François Guillard pour des-
servir cette chapellenie. Le dernier titulaire fut M. Buron,
recteur de Mecé, qui déclara en 1790 devoir deux messes par
semaine « à dire dans la chapelle du château de la Leziar-
dière, » ajoutant qu'il jouissait pour cela de la terre de la
Chédrie, consistant en plusieurs maisons, avec jardin, vivier
et 10 journaux de terre 1 .

ECOLE. - Voy. tome III, 566.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 566.

RECTEURS DE MECÉ 2.

Guillaume-Anne Béraud fonda par testament, en 1427, une messe
hebdomadaire en l'église de Mecé, devant l'image de Notre-Dame.

Pierre du Rocher fit une transaction en 1 560 avec Louis d'Espi-
nay, prieur de Notre-Dame de Vitré, au sujet de la rente que le
recteur de Mecé devait au prieuré de Vitré.

Jean du .Rocher, chanoine de Rennes, fonda deux messes par
semaine dans la chapelle Saint-Sébastien de la cathédrale de
Rennes; ce dut être au xvie siècle, mais nous ignorons la date
précise.

André Piez gouverna également au xvi° siècle; en 4580, il vivait
démissionnaire à Montreuil-sur-Pérouse, où il fonda deux messes.

Michel du Rocher, -j- vers 15a.
André Leziart obtint le 46 août 1576 des lettres de maintenue

dans la possession de la cure; il eut. à combattre, en effet, Alain
du Bois (octobre 1576), Georges Hellen (février 4577), présentés
l'un et l'autre par l'abbé de Saint-Melaine, et Tugdual du Chesne,
qui finit par résigner en sa faveur le 22 avril 4577. Poursuivi plus
tard comme ligueur en 4589, André Leziart mourut à Mecé le
22 avril 1597.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 82; 1 V, 27.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Ar& dép. d'Ille-el

	

- Notes
ms. de M. l'abbé Pùris-Jallobert, etc.
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René du Rocher fut pourvu en 4597, f 15 avril 4649.
François Cosnard, pourvu en 4619, gouvernait encore en 4629.
Nicolas Huard, f Il juillet 4649.
François Le Febvre fut présenté par l'abbé de Saint-Melaine le

44 juillet 1649.
François Tamis gouverna en 1651 et 4652.
Jacques Leziart, sieur de la Morinière, fils de Julien Leziart et

de Françoise Godet, fut pourvu vers 4653; j- 9 janvier 4705.
Bonabes Le Bel, seigneur de Lesnen, précédemment recteur de

Béchercl et encore prieur du même lieu, fut présenté le 47 janvier
4705 par l 'abbé de Saint-Melaine et pourvu le 5 mars suivant; il
résigna en faveur du suivant; f âgé de soixante-trois ans, 9 juillet
4720.

Sylvestre Burlot, prêtre de Quimper, fut pourvu le 12 septembre
4719; f âgé de soixante-et-un ans et inhumé le 28 mai 4 733 dans
son église.

Rolland Le Beau, prêtre du diocèse, fut pourvu le 45 juin 4 733 ;
j- âgé de quarante-sept ans, le 45 février 4746, après s'être démis.

Marie-François Charlet du Pré, prêtre du diocèse, pourvu le
8 février 1746, résigna en 4775 et fut enfermé à Saint-Melaine en
4792.

Pierre Bouessel fut pourvu le 3 avril .1775; -j- 49 avril 1780, âgé
de cinquante-et-un ans.

Jean-François Buron, pourvu le 19 mai 1780, gouverna jusqu 'à
la Révolution.

Jean-François Saudrais (1803, f 4807).
Jean-Julien Duhamel (1808, 1-1830).
Jean-Marie Berthelot (4830, f 4850).
René Picaud (1850-4864).
Jean-Baptiste Forveille (1861, -f- 4876).
Ange-Marie Rouxel (4877-

	

).

MÉDRÉAC

Modoriacum (833), - Alotoriac (863), -- 111édréac (xv e siè-

cle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Plumaudah.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montauban.
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ORIGIPNEs. - Vers l'an 835, un prêtre nommé JI.ovlnonoe
donna à son cousin et cher ami le prêtre Ritweten, u dulcis-
simo nomine Rituueteno presbytero, n «une partie de: la terre
d'alleu appelée Ran Bistlin, à condition que ce derniier dirait
cent psaultiers et trois cents messes pour le saluit de sou
âme. Cette donation fut faite clans le bourg même de Mé-.
dréac, « ante vicum Modoriacum, » devant de nro$i roux
témoins appartenant tous à la race bretonne, telR que le
prêtre Loieslowen, Vurdigrin, Vurnau, Junwallon, Maashowen,
Anauhird, Éven, etc., etc.

Quelques années plus tard, le prêtre Ritweten fit Jota aux '
moines de l'abbaye de Redon (environ 838-848) dei ce que
lui avait laissé son père Hinweten et de ce qu'il awsit reçu
de son cousin Joumonoc. Il fit cette aumône à sanie Con-
voyon lui-même, le premier jeudi de carême, étant encore
dans la paroisse de Médréac, « in plebe nuncupan&e rlfeto-
riac; » mais il la renouvela plus solennellement dans le mo-
nastère de Redon en y recevant, sur sa demande, l'h:abit reli.
gieux de saint Benoît 1 .

Ritweten étant venu à mourir, une noble femme nornmée
Roiantdreh recueillit, paraît-il, une partie de son :héritage.
Saint Convoyon se rendit alors près de cette dame,, demeu-
rant en Plumaugat, et lui demanda en aumône ce dont
elle avait hérité de Ritweten dans la paroisse de liédréac.
Cette dame acquiesça volontiers aux désirs du saint abbé de
Redon, et elle lui abandonna tous ses droits sur l'héritage de
Ritweten par acte du 24 avril 863. Bien plus, elle envoya
son prêtre ou chapelain, appelé Roentworet, en compagnie
d'un clerc, à l'église de Médréac, pour y faire connaitr'e ses
volontés au peuple de cette paroisse. Ceux-ci déclarè.ren1, en
effet, le dimanche 2 mai, que Roiantdreh donnait aux moines
de Redon tout l'héritage qu'elle avait recueilli de Ri Keten;
ce dont furent témoins le doyen Rihowen, les prêtres 'Tacet-

1. Cortot. Roton., 145, 140.

T. v.
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maredc et Odolcrip, le clerc Tethion et une foule d'habi-
tants 1.

Après la mort de saint Convoyon, le mactiern Alfret s'em -
para violemment de cet héritage, c'est-à-dire de la terre de
Ran Bistlin; mais Ritcand, abbé de Redon, s'en plaignit au
toi Salomon, et ce prince força le coupable à rendre aux reli-
gieux ce qu'il leur avait enlevé. Cette restitution fut faite
très-solennellement le 14 septembre 868 devant toute la cour
de Bretagne, aü palais de Retiers 2 .

Les chartes que nous venons d'analyser prouvent l'antiquité
de la paroisse de Médréac; nous y voyons qu'au 1x° siècle
elle existait déjà, peuplée de Bretons et jouissant d 'une cer-
taine importance. Mais il ne paraît pas que les Bénédictins de
Redon aient conservé longtemps leurs droits en Médréac, car
il n'y est plus fait mention d'eux dans les siècles suivants.

En 1162, saint Jean-de-la-Grille donna à son Chapitre de
Saint-Malo l'église de Médréac, don que confirma en 1167 le
pape Adrien IV 3 .

Le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) nous fait le
tableau suivant de la paroisse de Médréac au siècle dernier :
a Revenu de la cure, 2,000 liv.; - communiants, 1,800; ---
présentateur, l'ordinaire; - seigneur, le comte de Donges
(comme seigneur de la Costardaye); - décimateurs, le recteur
pour une partie; quantité d'autres personnes, tant ecclésias-
tiques que laïques, pour le reste; -- fabrique, environ 200 liv.

de rente, dont les charges emportent la moitié; -- église et
presbytère, assez bien, n

Malgré l'assertion de ce Pouillé, le recteur, M. Delaunay,
déclara en 1790 n'avoir que 1,272 liv. de revenu, consistant
en presbytère, verger et dîmes; il ajouta qu'il devait, sur

4. rc Transmisit ipsa Roeiautdreh presbyterum suum ?lamine Roentuuorel, cnm cle-
rien, ad ecclesiam Motoriac ut islam elemosincem manifestaret omnibus honaiaibus ma-
nentibus in plebe Motoriac; quod ita et /'ecit in die dominico VI nanas maii, etc. »
(Cart. Roton., 147.)

2. Cartul. Roton., 18.
3. L'abbé Manet, Grandes recherches sus.
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cette somme, payer 350 liv. de pension à son vicaire, 58 liv.
10 s. de décimes et droits synodaux, etc.1

ÉGLISu. -- Dédiée à saint Pierre, l'église de Médréac offre

peu d'intérêt. Rebâtie en grande partie aux xvi° et xvn° siè-
cles, elle fut consacrée le 25 mars 1643; elle se compose
d'une nef avec deux chapelles irrégulières et d'un choeur re-
construit en 1835; l'arc triomphal qui donnait entrée au
chanceau a été détruit en 1840; la grande porte à l'Ouest est
ornée de pinacles dans le style ogival fleuri.

En 1742, on distinguait trois chapelles en cette église

celles de Sainte-Anne, du Rosaire et de Launay. La première
était fréquentée des pèlerins et il y tombait d'abondantes au-
mônes la dernière était prohibitive aux seigneurs de Law.
nay-Champsavoye, puînés des Grignart de Champsavoye; on
y voyait une litre aux armes de cette famille : de sable à la
croix d'argent cantonnée de quatre croissants de même.

Présentement, on retrouve encore en plusieurs parties de
l'église l'écusson des Glé de la Costardaye : d'or à six glés ou
souris de gueules, 3, 2, 1. La seigneurie de Médréac, dont
jouissait en 1513 Jean de Rohan, sire de Landal, était atta-
chée, en effet, à un fief dit Bailliage des Nobles, qu'acheta
en 1626 Jean Glé, seigneur de la Costardaye. Aussi en 1680
Gabrielle Glé, veuve de Jean de la Baume Le Blanc, marquis
de la Vallière, déclara-t-elle jouir des droits de supériorité,
fondation et prééminence dans l'église de Médréac, où elle
avait ses armoiries et un banc à queue dans le chanceau, du
côté de l'évangile 2.

Au xviii° siècle, Jean Glé, seigneur de la Costardaye, fonda

dans cette église une chapellenie considérable consistant en
six chapelains devant assister à une messe quotidienne chan-
tée par l'un d'eux. En 1792, il n'y avait plus pour faire ce

A. Arch. dép. d'Itle-et-Yit., A V, 29.
2. Arch. Nat., P. 4714.



89

	

POUILLE HISTORIQUE DE RENNES.

service que cinq chapelains, qui se partageaient des dîmes
valant 674 liv. de revenu 1 .

Les confréries du Rosaire et de Saint-Michel étaient érigées
en l'église de Médréac. Cette dernière fut établie, dès 1383,
.« en l'honneur de Nostre-Dame et de Monsieur Sainct Mi-
chel. » Ses statuts furent approuvés en 1607 par mgr du Bec,
se trouvant alors à la Costardaye; en 1662, le pape AIexan-
dre VII enrichit d'indulgences cette vieille confrérie, qui sub-
siste encore.

Notons aussi la croix du cimetière, en granit, dont le fût
très-élancé supporte plusieurs figurines : d'un côté Notre-Sei-
gneur, la Sainte Vierge et saint Jean ; de l'autre Notre-Dame,
saint Pierre et saint Paul. - Un bénitier du xvi° siècle, en
pierre, et plusieurs vieilles dalles armoriées gisent encore çà
et là autour de l'église.

CHAPELLES. - 2° Notre-Dame de la Roche -Tambel est une
ancienne chapelle frairienne appartenant encore à la fabrique.
Le 16 août 1652, Briand Raijard et Guillemette, sa femme,
demeurant au Chesnot, fondèrent quelques messes dans cette
chapelle, qui continue d'être entretenue 2 .

2° Sainte-Anne de Quéhugan, également chapelle frairienne,
est abandonnée.

3° Notre-Dame du Boisgérault fut bâtie au commencement
du xvn° siècle par Julien Ogier, recteur de Médréac, « près
de sa maison du Boisgérault, en l'honneur de Dieu et de la
glorieuse Vierge Marie. » Le 8 août 1617, ce recteur y fonda
une messe pour chaque dimanche. Son successeur, Olivier
Boisgirault, y fit à son tour une fondation de messes pour
chaque jour de fête chômée. Cette dernière fondation, valant

1. Arch. dép. d'llle-eE-Yil., I V, 29.
2. La tradition veut que Notre-Dame de la-Rochc-Tambel ait été originairement

l'église paroissiale de Médréac, ajoutant qu'alors l'église actuelle appartenait à des
religieux; mais l'histoire ne confirme pas cette tradition, qui n 'est peut-étre qu'un
écho lointain du séjour des moines de Redon A Médréac.
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20 liv. en 1792, était alors desservie par M. Tiengou dans la
chapelle du Boisgérault, considérée comme frairienne.

4° La chapelle de la Costardaye, bâtie près du manoir de ce

nom 1 , fut consacrée le 21 octobre 1607 par M gr du Bec,,
évêque de Saint-Malo. Le seigneur de la Costardaye y fonda
trois messes par semaine, et ce bénéfice, rapportant 74 liv.
de rente en 1789, était alors desservi par Julien Gaudin. -
Nunc entretenue.

5° La chapelle du Plessix dépendait du manoir de ce nom.
Perrine Aulnette, dame de la Poissonnais, ayant fait l'acqui-
sition du Plessix et y ayant fixé sa demeure, fonda dans cette
chapelle, le 13 décembre 1694, trois messes hebdomadaires
pour le repos des âmes de M. et Mm° de la Bornière-Aulnette,
ses aïeux paternels, de M. de la Granelais-Aulnette, son père,
et de Jean-Baptiste Aulnette, archidiacre de Tréguier, son
frère 2. Vers 1789 M. Ruault desservait cette chapelle, aban-
donnée maintenant.

6° La chapelle de Launay -Champsavoye, dépendant du ma-
noir de ce nom, est signalée en 1727 comme chapelle domes-
tique.

7° La chapelle de la Ville-Hellouin avoisinait aussi le ma-
noir de ce nom; en 1749 Julien Bourdet en était chapelain,
et l'évêque de Saint-Malo lui réclama une copie de l'acte de
fondation, qui nous est inconnu.

Le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) compte huit
chapelles en Médréac, mais il ne les nomme pas; la Réponse

au Questionnaire de 1860 mentionne les anciens chapelains,
avant 1789, de la. Gesmeraye (M. Olivier Gaudin) et de la
Grandville (M. Bourdet); c'est tout ce que nous savons de ces
chapelles, qui n'existent plus.

LÉPROSERIE. - Sur le bord même de la Rance et non loin

1 Ce manoir, beau spécimen de l'architecture de la renaissance, fut construit en
1564.

2. Reg. des bain. ecclés. de l'évêché de Saint-Mato.
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de l'ancienne chapelle de la Gesmeraye se trouve une maison
appelée , le Pont-aux-Ladres; ce nom indique suffisamment,
d'accord avec la position du lieu, qu'une maladrerie a dû
jadis exister là.

ÉcoLES. -- Voy. . tome III, 426, 620 . et 678.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Ÿ0y, tome III, 620.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Ÿ0y. tome III, 678.

RECTEURS DE MÉDRÉAC 1

Jehan Herpin, chanoine de Saint-Malo (1527).
Jean Chambrelay résigna vers 1559 en faveur d'Augustin Poul-,

mie.
Jean Foulon, pourvu le 5 mars 1559, eut à combattre Augustin

Poulmic, Julien Degand et Thomas Dagorel; il ne tarda pas à ré-
signer.

Léonard Durand, chanoine de Saint-Malo, fut pourvu le 15 dé-
cembre 1559; devenu archidiacre de Porhoët en 1566, il résigna
en faveur du suivant.

Pierre de Lavetz fut pourvu le 49 novembre 1567; -j- 1573.
Antoine Batut prit possession le 6 mars 1573 et résigna en

1579.
Claude de la Salle, pourvu par l'évêque le 26 octobre 1579, dé-

bouta Pierre Fluet, qui s'était fait pourvoir en cour de Rome; il
résigna en faveur du suivant.

Julien Ogier, pourvu le 30 juin 1603, prit possession le 9 no-
vembre et résigna en 1623.

Guillaume Crespel, pourvu le 6 mai 4623, résigna au bout de
quelques mois.

Julien Ogier (peut-être le même que précédemment), pourvu le
2-4 octobre 1623, résigna en faveur du suivant.

Olivier Boisgirault, fils de Pierre et d'Olive Crespel, prit pos-
session le 6 janvier 4 634 ; -j- 4663.

Nicolas Aubry, pourvu le G avril 1663, résigna en 1676.
Julien Rolland de Rengervé fut pourvu le 13 mars 4676.
Rolland Le Bourdonnec prit possession le 19 février 1696 et fit

en 4698 enregistrer ses armoiries : d'argent au chevron d'azur,
accompagné de trois quintes-feuilles de même; il résigna en 1709.

Guillaume Forest fut pourvu le 19 décembre 1709 ; -j- 1716.

-1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Ardt. dép. d'llle-eE-Vil. --
Réponse au quest. de 1860, etc.
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René Le Floch, pourvu le 18 avril 1716, résigna en 1722.
Mathurin Douceré, natif de Médréac, pourvu le 11 mars 1722,

prit possession le 2 avril.
François-Michel Hélye de la Blave, pourvu en 1738, résigna en

1754 pour devenir recteur de Miniac.
Louis-André de Launay, prêtre de Bécherel, pourvu le 20 août

1754, prit possession le 27 et gouverna jusqu'à la Révolution;
exilé en 1793, il revint mourir à Rennes.

Joachim Guillard (1803, 'j- 1826).
Jean-Baptiste Morin (1826, -j- 1839).
Henri Communier (1839-1852).
Joseph Pellan (1852-1862).
Joseph Gapais (1862, -j- 1883).
Frédéric Lefeuvre (1883-

	

).

MEILLAC

Parochia de Milliac (1137), - Millac (1192), - ]Yleillac

(1329).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Combour.

ORIGINES. - Le Cartulaire de la Vieuville renferme quelques
actes concernant Meillac au xn° siècle. On y voit que cette
paroisse existait dès l'an 1137; à cette date, Gilduin, fondant
le monastère de la Vieuville, lui donna deux portions de la
dîme de Meillac, « duas partes decimce in parochia de

liac t . »

Dix ans plus tard, toute une famille de Meillac fit une
autre donation à la même abbaye : cette famille se composait
de Manasser et Guillaume, fils de Gaultier Troussier, de
Ramette, leur soeur, des enfants de celle-ci, Hinganl et
Geffroy, et de son gendre Guillaume Le Selvage; tous donc

1. D. Morice, Preuves de i'Hist. de Bret., I, 575.
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donnèrent aux moines de la Vieuville la chapelle de Nazarie,
avec la terre d'aumône qui en dépendait, et quatre-vingts
arpents de terre; ils autorisèrent, en outre, les religieux à
prendre dans leur forêt le bois nécessaire à leur chauffage et
à la construction des maisons dont ils pourraient avoir besoin
dans ce lieu, et leur permirent même de faire paître leurs
troupeaux dans leurs bois 1 .

En témoignage de reconnaissance, les moines offrirent
4 liv. à leurs bienfaiteurs. Quant aux Troussier, ils décla-
rèrent que la terre qu'ils donnaient était entièrement exempte
de tout impôt, et ils firent confirmer leur donation par Jean
de Dol et par Noga, sa mère. Cette confirmation fut faite
très-solennellement en 1147 en présence du doyen Hugues,
de Geffroy et Raoul Graëlent, chanoines de Dol, et de plu-
sieurs autres personnages distingués 2 .

Toutefois, les religieux de la Vieuville ne conservèrent pas
sans difficulté la terre de la Chapelle-Nazarie; les héritiers des
Troussier, dont un certain nombre prenait le nom de Meillac,
cherchèrent chicane à ces moines; heureusement pour ces
derniers qu'Arsculfe de Soligné, seigneur de Combour, prit
leur défense. Non-seulement ce seigneur approuva la vente
que Robert, fils de Lambert Le Poigneor (alias Le Fotoor),
fit à la Vieuville d'une terre en Meillac, « terram in gaslis de
lllillac, » située dans le fief des Troussier, mais encore il fit
en 1192 les deux parties se réconcilier, sans que les moines
eussent trop à en souffrir 3 .

La Chapelle-Nazarie, appelée maintenant la Chapelle-La-
zary, est encore un village de Meillac avoisinant celui de la
Motte, siège peut-être du fief des Troussier de Meillac. Non

1. Filii Gualterii Trusser de Miliac Manasser et Guill. etc., donaverunt ecclesia de
Vetteri Villa et monachis capellam Nazarie cura terra elemosgna eidem capella perti-
nente et octoginta jugera terra. Donaverunt etiam in bosco suo ligna necessaria ad
domos edificandas et manutenendas, ad ignem, nec non ad pool uns pecorum. » (D. Mo.
rice, Preuves de. l'Ilist. de Bret., 604.)

2. D. Alorice, Preuves de l'Hist. de Bret., I, 602.
3. Ibidem, I, 720, 721, 722 et 779.
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loin dé là se trouve aussi le village de Pirieuc, ancien manoir
donné également aux moines de la Vieuville, vers 1165, par
Zacharie de Montsorel, seigneur de Landal.

Aussi aux siècles derniers les Cisterciens de la Vieuville
jouissaient-ils encore de quelques dîmes en Meillac, et le
seigneur de Bourgneuf, en cette paroisse, leur devait-il une
rente de 20 mines de seigle.

A la fin du xIIIe siècle, Thébaud de Pouancé, évêque de
Dol, voulant augmenter les distributions manuelles de son
Chapitre, y affecta une rente de 40 liv. à prendre sur la pa-
roisse de Meillac, ce à quoi consentit en 1293 le recteur de
Meillac, Jean de Lanvallay.

Le successeur de ce recteur fut, parait-il, de moins bonne
composition, car en 1329 l'official de Dol fut forcé de le
condamner à payer les 40 liv. susdites aux chanoines de Dol.
Dans sa sentence; l'official déclare que, de l'aveu même du
recteur, une fois cette pension du Chapitre payée et les autres
charges de la cure acquittées, il reste encore au recteur de
Meillac un revenu de 70 liv., somme bien suffisante pour son
entretien et pour l'exercice de l'hospitalité I . Cette sentence.
fut confirmée en 1330 par le pape Jean XX1I.

Quand vint la Révolution, M. Portier, recteur de Meillac,
déclara en 1790 que le revenu brut de sa cure atteignait
2,400 liv. et ses charges 681 liv., de sorte qu'il avait un re-
venu net de 1,719 liv. 2

Meillac renfermait autrefois le territoire de la Chapelle-aux-
Fils-Méen, érigée en paroisse en 1630.

EGLISE. -- Dédiée à saint Martin, évêque de Tours, l'église
de Meillac se composait naguère d'une simple nef avec une

J. « Ex confessione dicti rectoris, sauta dicta pensione et cæleris oueribus deductis,
superesse adhepc rectori LXX libras ennui redditus, 4uod abunde sufficit ad sustenta
tionem rectoris et ad hospitalitalem tenendane. » (Bevin, Analyse du livre Alanus, -
communication de M. de la Borderie.)

2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 29.
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grande arcade ogivale à l'entrée du choeur; on y découvrit en
1843• des peintures murales que l'architecte, M. Langlois,
attribuait au xII1° siècle. Les fenêtres du Midi de la nef et
celle du chevet étaient de style flamboyant et assez remar-
quables. De cette construction il. ne reste plus que le choeur
avec sa belle fenêtre gothique.; on a construit en 1840 deux
chapelles de même style, et l'on a ajouté deux collatéraux à
la nef en 1864; enfin, une tour s'élève au bas de l'édifice.
Cette église, ornée de nouvelles peintures murales et décorée
avec goût, présente maintenant un assez bel ensemble.

Au siècle dernier, l'évêque de Dol se disait seigneur supé-
rieur de la paroisse de Meillac; le seigneur de Bourgneuf en
était le fondateur et le marquis de Châteauneuf y jouissait de
certaines prééminences. M. l'abbé Brune a signalé, dans son
Répertoire archéologique d'Ille-et-Vilaine, les fonts baptismaux
de Meillac, appartenant à l'époque romane.

CHAPELLES. --- 1° La Chapelle-aux-Fils-llléen, érigée eu
église paroissiale en 1630.

2° La chapelle de Pirieuc, dépendant du prieuré de ce nom,
est signalée en 1692. - Nunc sécularisée.

3° Les Cinq-Plaies. - Cette chapelle, bénite le 21 no-
vembre 1867, dépend de l'hospice fondé par M'° Aulnette du
Vautenet; c'est une salle voûtée en ogive avec vitraux peints
et boiseries sculptées. En dehors de l'établissement est une
imitation de la grotte de Lourdes, avec autel où l'on peut
dire la messe quand des pèlerinages se font en ce lieu.

4° Saint-Nicolas du Bourgneuf était fondée de messes et dé-
pendait du manoir de ce nom; le chapelain, Ange de Gravé,
étant décédé, Jacques de Billard, ancien chanoine de Rostre-
nen, fut présenté pour le remplacer en 1735 par Jean-Bap-
tiste de Gravé, seigneur du Bourgneuf; en 1752 Olivier Homo
lui succéda. - Nunc détruite.

5° La chapelle du Breil avoisinait le manoir de même nom,
appartenant en 1513 à Guillaume du Breil.

	

Nunc détruite.
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6° Notre-Dame des Champs-Bulant fut construite par Georges
de Scelles, seigneur des Champs-Bulant et recteur de Vieux-

viel. Il en fit la bénédiction le 13 mars 1693 et y fit desser-
vir une fondation de . messes faite.par lui dès 1676. En 1745,
Jean de France, seigneur des Champs-Bulant, présenta Adrien
Plihon pour remplacer le chapelain François Blanchard.
Nunc abandonnée.

7° La chapelle de la Haultière, située au village de ce nom,
a été récemment démolie.

8° La chapelle de la Saudrais dépendait de la maison de ce
nom, propriété, en 1513, de François Raston; la tradition
veut qu'elle ait été fondée par des moines rouges, c'est-à-
dire des Templiers. - Nunc détruite.

9° La chapelle du Tertrais, sise au village de ce nom, de-
vait dépendre à l'origine du château du Tertrais, dont on
voyait encore les ruines en 1678; elle .était fondée de messes,
et en 1723 Toussaint Lizion fut nommé pour la desservir
par Alexis Freslon, seigneur de la Chapelle-aux-Fils-Méen.
- Nunc détruite.

PRIEURÉS. - 1° La Chapelle-aux-Fils-Men, membre de
l'abbaye de Montfort. (Voy. tome II, 669.)

2° Pirieuc, membre de l'abbaye de la Vieuville. (Voy.
tome II, 776.)

HOSPICE. - Voy. tome III, 567.
EcoLE. - Voy. tome III, 567.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 567.

RECTEURS DE MEILLAC .

Jean de Lanvalla!, recteur dès 1293, fut accusé en 1296 d'avoir
soutenu son frère, Rolland deLanvallay, écuyer, dans les querelles
injustes qu'il suscita aux moines du Mont Saint-Michel, à Cancale.

1. Reg. des imita. ecclés. de l'évêché de Dol. - dreh. dép. d'llle-et-Yil. - Ré-
ponse au quest. de 1860, etc.
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.
François Couaismes, -1- en janvier 1644.
Baptiste Trémaudan, chanoine de Saint-Malo, fit, dit-on, con-

struire une partie du presbytère, dont une cheminée porte encore
l'inscription suivante : M. B. T. ch. de S. M. et re. de céans,
.1619.

François de Gasne permuta en 1639 avec le suivant, contre une
chapellenie de Dol.

Louis de Callac prit possession le 28 août 4639; il résigna en
faveur de Gilles de Trémaudan, sieur de la Teillère, clerc de Saint-
Malo, en 1642, se réservant 300 liv. de pension.

N... Trichaud, chanoine de Dol (1661-1663).
Jean de Launay (1663-1675).
Jean Despinay, sieur de Beauchesne, j- 1 680 et inhumé au mi-

lieu du choeur.
N... Filly (1680-1684).
N... Jan (1684, -j- 4704 1 ).
Adrien de Saint-Aubin, prêtre de Paris et docteur en théologie,

précédemment supérieur du séminaire de Dol et recteur de l'Ab-
baye-sous-Dol, fut pourvu en 4 704 ; f 1742.

Vincent Renouard, prêtre de Saint-Brieuc, pourvu le 8 juin
4742, prit possession le 42; il résigna et devint recteur du Rheu.

Jean-François Yvon, sieur de la Pouesnais, prêtre de Rennes,
prit possession le 26 avril 4722; -j- âgé de quatre-vingts ans le
10 août 4744.

Jean Blanchet, prêtre de Dol, pourvu en cour de Rome, prit
possession le 45 juin 4744; -j 4747.

Julien Eeen, pourvu le 14 novembre 4747, prit possession le
21 ; -j- 4762.

Louis-François llardouin, précédemment recteur de Rimou,
pourvu le 43 août 1762, prit possession le 15; -j- 4786.

François-Julien Portier, pourvu le 3 novembre 4786, prit pos-
session le 21 et gouverna jusqu 'à la Révolution; j- curé de Dol.

N... Gué (1803-1804).
Guillaume Josseaume (1804, -j- 4834).
Mathurin Jagu (1835, -j- 1861).
Mathurin Legrand (1861, -j- 1879).
Pierre Lebreton (4879-

	

).

1. Ces deux recteurs ne nous sont connus que par la Réponse au quesa. de 1860.
- N..., recteur de illeillac en 1698, fit enregistrer les armoiries suivantes : d'azur
8 trois chevrons d'or.

Guillaume Jollif, - vers 4536.
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MELESSE

Mellece (1183), - Melecia (1238),

	

Melescia (1280).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné du
Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Aubin-d'Aubigné.

ORIGInEs. - Les moines de Saint-Melaine furent confirmés
dès 1183 par le pape Luce III dans la possession de l'église
de Melesse, « ecclesiam de Mellece, » mais ils ne jouissaient
pas complètement de cette église, dont une partie appartenait
au trésorier de Rennes t .

C'est en 1238 seulement que le trésorier Jean Gicquel con-
sentit à céder à l'abbaye de Saint-Melaine tous ses droits sur
Melesse en échange de la cure de Cintré et du prieuré de
Notre-Dame de Mordelles, que lui abandonnèrent les reli-
gieux. A partir de cette époque, le recteur de Melesse, pré-
senté par l'abbé de Saint-Melaine, put jouir complètement
des droits de l'autel, c'est-à-dire de toutes les oblations, des
prémices d'agneaux et de toisons, etc.; il eut aussi les dîmes
des moulins de Geffroy de Melesse et de Fresnay, et quelques
autres dîmes. Mais les Bénédictins se réservèrent tout le reste
des dîmes 2 .

Nous avons dit précédemment (tome II, 101) que les reli-
gieux de Saint-Melaine fondèrent en Melesse le prieuré du
Mesnil, dont le manoir et les dîmes appartenaient en 1790 à
l'évêque de Rennes à cause de l'annexion à son évêché de la
mense abbatiale de Saint-Melaine.

A cette dernière époque, M. Monnier, recteur de Melesse,
déclara que son bénéfice consistait en un presbytère et son
pourpris, valant 300 liv. de rente; - un trait de dîme à la

i. Cariai. Saadi &talai.
2. Ibidem, 60..
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quinzième gerbe, estimé 1,200 liv., - et une rente de 40 liv.
due 'par les moines de Saint-Melaine. C'était donc un revenu
brut de 1,510 liv., sur lequel il devait la pensiôn de deux
vicaires, l'entretien des bâtiments, les décimes, etc.

A cette même date de 1790, plusieurs communautés de
Rennes avaient quelques biens à Melesse : les Carmes-Dé-
chaussés y possédaient la métairie de la Séplais, affermée
500 liv.; - les Dominicains, plusieurs champs, affermés
112 liv.; -- les hospitalières de la Miséricorde, la métairie
du Pré-Garnier, affermée 649 liv., - et les Visitandines du
Colombier la métairie et les moulins de la Touche-Alart,
affermés 1,200 liv. 2

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, apôtre, l'église de Me-
lesse appartient presque totalement aux xv e et xvie siècles;.
c'est une simple nef à chevet droit, à laquelle ont été succes -
sivement ajoutées trois chapelles irrégulières; la tour octogone
placée à l'angle Sud-Ouest de la nef ne date que de 1764.

La porte occidentale est un assez joli spécimen d'architec-
ture ogivale fleurie; plusieurs fenêtres sont flamboyantes, et
un bénitier en granit porte une inscription gothique du même
temps.

Un porche en bois du xvi e siècle, à présent ruiné, se trou-
vait naguère devant la porte méridionale; c'était le chapitreau
où l'abbé de Sain t-Melaine tenait, dit-on, originairement ses
assises. On y voyait de fort belles sculptures en bois qui fai-
saient vivement regretter l'abandon dans lequel se trouvait
depuis longtemps cet édicule.

En 1531, le seigneur du Plessix-Melesse se fit maintenir
dans la possession des prééminences de l'église de Melesse;
mais en 1678 le seigneur de Launay-du-Han, en Montreuil-
le-Gant, déclarait jouir des mêmes privilèges à cause de ses

d. Arch. dép. d'Itle•et-Vit., I V, 25.
2. Ibidem.
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fiefs en Melesse, et avoir ses armoiries dans la maîtresse vitre
de cette église et son banc et son enfeu dans le chanceau, du
côté de l'évangile i . Quelques autres seigneurs, tels que ceu!
de la Grimaudaye et de Beaucé, avaient aussi des bancs et des
enfeus, et les seigneurs des Loges, en La Mézière, y avaient
enfin une pierre tombale au haut de la nef.

En 1619, le recteur François Joullan sollicita des Domini -
cains de Bonne-Nouvelle l'érection de la confrérie du Rosaire,
cc qui lui fut accordé. Quant à la confrérie du Scapulaire,
elle ne fut établie qu'en 1776, pendant une grande mission.

CHAPELLES. -1° La chapelle du Mesnil dépendait du prieuré
de ce nom.

2° La chapelle de Beaucé, bâtie dans la cour du manoir de
ce nom, est signalée en 1680 dans la déclaration (le Renée
Bonnier, veuve d'Eustache de Lys, seigneur de Beaucé. Elle
était fondée de messes, et en 1787 on y baptisa un enfant de
M. de Rosnyvinen, alors seigneur de Beaucé. - Nunc aban-
donnée.

3° Saint-Nicolas des Fontenelles. - En 1679, Renée Drouet,
veuve de Louis Bréal, sieur du Plessix, déclara posséder la
chapelle de Saint-Nicolas, dépendant de son manoir des Fon-
tenelles`'. Cette chapelle n'existe plus, mais on conserve dans
une niche une statue de saint Nicolas sur son emplacement.

4° Saint-Louis de la Grimaudaye. = Louis de Coëtlogon,
seigneur du Vauluissant, habitant son manoir de la Grimau-
daye, y construisit une chapelle « en l'honneur de Dieu et de
saint Louis, saint Charles et sainte Anne; » puis, par acte du
18 août 1643, il y fonda une messe pour tous les dimanches
et fêtes 3 . A la fin du siècle dernier cette chapelle était aban -
donnée, et le propriétaire, M. Visdelou, seigneur de Bédée, en
faisait dire les messes en la chapelle de Tixue, en Pacé.

4. Ardt,. Nat., P. 1614, 4 711.
2. Ibidem.
3. Arch. dép. d'Itte-et-Vit., 9 G, 44.
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La chapelle des -Milleries fut bâtie en 1743 par Alexis
Anneix, sieur de Souvenel, avocat au Parlement de Bretagne,
propriétaire du manoir des Milleries. Par acte du 16 août 1746,
Alexis Anneix y fonda trente messes et dota ce petit bénéfice
de 28 liv. de rente.

6° La chapelle du Plessix-Melesse dépendait du manoir de
ce nom et était fondée de messes.

PRIEURÉ. - Le Mesnil, membre de l'abbaye de Saint-
Melaine. (Voy. tome I[, 101.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 382.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 565 et 619.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 619.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome I[I, 565.

RECTEURS DE MELESSE 1 .

Jacques Lecenelier donna 4 00 sols de rente aux chanoines de
Rennes pour qu 'ils fissent son anniversaire et une procession à sa
tombe; il fut inhumé dans la cathédrale durant le xIVe siècle,
semble-t-il.

Joseph Gémien fut aussi inhumé dans la cathédrale de Rennes,
où l'on voyait encore en 1 765 son tombeau dans le transept droit,
avec cette inscription : Messire Joseph Gémien en son tems recteur
de Melesse qui décéda le 25 e jour de mars 1443.

Olivier Serdebreil, -f- vers 1526.
Julien Maugnon fut présenté par l'abbé de Saint-Melaine le

44 mars 4 526.
Pierre Romelin, -- vers 1576.
Antoine Collins fut présenté par l'abbé de Saint-Melaine en 1576.
François Joulan fonda, le 11 juin 1636, la chapellenie de la Tour

dans son église et donna au chapelain le logis de la Tour, situé
proche le cimetière.

Michel Nepveu, j- vers 4638.
Christophe Daguenet fut présenté par l'abbé de Saint-Melaine

en 1 638 et devint notaire apostolique ; -j- 1653.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. -- Ardt. dép. d'Ille-et-YU.

	

Ré-
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François Le Sacher fut présenté par l'abbé de Saint- Melaine le'
24 avril 4653.

!Mathurin Priour (4662) ; -j 1673.
Jean Louvel fut présenté par l 'abbé de Saint-Melaine en 4673.
Jean Tatin ou Patin, prêtre du diocèse, gouvernait dès 1698;
en mars 4743.
Julien Pesnard, prêtre du diocèse, fut pourvu en 4743; -J- 4726.
René Jousselin, prêtre du diocèse, pourvu le 28 novembre 1726,

ne fit que passer.
Joseph Goven, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu en 4727; il ré-

signa en 4 756 en faveur de Gilles Dargennez, prêtre d'Avranches,
mais cette résignation n'eut pas de suite; j- 4759.

!Michel Gouyon, prêtre du diocèse, fut pourvu le 44 août 4759;
-- 4768.

Louis-François Macé fut pourvu le 43 juin 4768; j- en décembre
1778, âgé de cinquante-neuf ans.

Thomas-Julien Monnier, natif d'Amanlis, pourvu le 4 décembre
1778, gouverna jusqu'à la Révolution et fut en 4793 exilé à Jersey,
oit il mourut, dit-on.

Mathurin Lambert (1803-1804).
Joseph-Marie Seillier (4804, -J- 4840).
Dominique Bertin (4810, -J- 4818).
Antoine-Pierre Cotrel (4 819-1825) .
Charles-Guillaume Taillé (1825, -J- 4840).
Julien Denieul (1840-1852).
Jean-Marie Maillé (1852-1859).
Joseph Renaudet (1859, -j- 1867).
Thomas Vincent (1867-

	

).

MELLÉ

Parochia de Meleio (1241), - Meleyum (1516).

Ohm du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l 'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Louvigné-du-Désert.

ORIGINES. - En 4241, Geffroy, seigneur de Landévy, donna_
aux religieux de l'abbaye de Savigné le fief du Boulay, en

T. V.

	

13
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Mellé, avec une rente de 12 sols, monnaie de Tours, sur la
masure de la Martais I , à la charge d'entretenir jour et nuit
deux lampes devant les autels de Sainte-Croix et de Saint-
Nicolas, dans l'église. abbatiale. Les Cisterciens de Savigné
jouissaient encore du fief du Boulay en 1679.

D'autres religieux avaient des intérêts à Mellé; c'étaient les
Bénédictins de Pontlevoy, à cause de leur prieuré d'Igné, en
Fougères, et le prieur de Saint-Pavace, du Mans, à cause du
prieuré de Laignelet. Ces monastères de Pontlevoy et Saint-
Pavace se partageaient les deux tiers des dîmes de Mellé
et devaient, par contre, chacun une messe hebdomadaire
dans l'église de Mellé pour les paroissiens.

Le dernier tiers des dîmes appartenait au recteur de Mellé,
présenté par l'ordinaire; il levait cette dîme à la onzième
gerbe sur toute espèce de grains, et avait, en outre, la tota-
lité des dîmes de lins et chanvres, plus une pension en grain
que lui faisaient ses codécimateurs. Aussi en 1790 M. Gardais
déclara-t-il que la cure de Mellé valait 2,070 liv. de rente,
sans compter le presbytère et ses jardins. Ce recteur préten-
dait toutefois avoir 1,100 liv. de charges, mais il y faisait
figurer, outre la pension de son vicaire 350 liv. et ses dé-
cimes 160 liv., les gages de ses domestiques, 300 liv., et
l'entretien de son cheval, 150 liv. 2

ÉGLISE. - Saint Martin de Tours est le patron de l'église
de Mellé, qui ne semble pas remonter au-delà du xvle siècle.
Elle se compose d'une nef portant sur une de ses sablières la
date suivante : l'an MVec XXIX; la fenêtre flamboyante de
son chevet, aujourd'hui bouchée, est d'environ le même
temps.

A cette nef gothique ont été ajoutées deux chapelles au

1. « Totam masuram de Booleio cum omnibus pertiuenciis suis in parrochia de
Meleio sitam, et duodecim sotidos luron. perpetui reddilus in Malrateia percipiendos
annualim. » (Arch. Nat., L, 1646.)

2. Arch. dép. d'Ille et •Vil., 4 v, 27.



MELLÉ.

	

.195

siècle dernier; celle de la Sainte-Vierge présentant, ainsi que
la sacristie, ces inscriptions : Messire A. Clouard, recteur, --
Fait par Messire Pierre Clouard, recteur de Mellé, 1711 1, -
et celle du Saint-Esprit. Cette dernière nous rappelle que la
confrérie du Saint-Esprit, dont nous avons précédemment
parlé à propos de Louvigné (Voy. p. 120), comptait de nom-
breux adeptes en Mellé. La fête de la confrérie aux fêtes de
la Pentecôte étant dégénérée en vraie saturnale, le recteur,
M. Clouard, obtint en 1703 un ,arrêt du Parlement défendant
à ses paroissiens de se réunir pour la procession burlesque
qu'ils avaient coutume de faire à cheval. Malgré la défense,
la cérémonie se fit encore, accompagnée même de violences,
à Louvigné; Louichon, de Mellé, portait l'un des étendards
rouge et blanc. Mais on poursuivit les coupables, et en 1705
le principal meneur de Mellé en cette affaire, Nicolas Lecomte,
fut condamné à faire amende honorable, un cierge allumé à
la main et à genoux, pendant la grand'messe du lundi de la
Pentecôte chantée en l'église de Mellé 2 .

La confrérie du Rosaire fut érigée à Mellé le 4 juillet 1632,
par les Dominicains de Bonne-Nouvelle, à la requête du rec-
teur Martin Potier 3 .

Le baron de Fougères était seigneur supérieur de Mellé, et
quoiqu'en 1679 le seigneur de Poilleÿ se prétendit fondateur
de l'église de Mellé, disant qu'elle se trouvait dans son fief
de la Guennerais, c'était, dit M. Maupillé, au seigneur des
Domaines qu'appartenait en cette église les droits de préémi-
nence, d'enfeu et de banc dans le chanceau et dans la nef.

On voit dans le cimetière de Mellé « une ancienne croix en
granit non moins remarquable par son élévation que par
l'élégance et l'harmonie de ses proportions 4. »

1. Il est probable que cette date 1711 est celle de la construction de la sacristie,
car le Registre paroissial dit que M. Clouard bénit la chapelle de 1a Vierge le 23 oc-
tobre 1715.

2. Arch. du Parlement de Brct.
3. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 11, 5.
4. M. Maupillé, Notices hist. sur les Paroisses des cantons de Louvigné, 100.
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CHAPELLES. - 1° Notre-Dame du Lac était près du village
du Lac, sur la route de Saint-Georges. Elle fut construite-par
le recteur Gilles Lespingueux et bénite le , 14 novembre 1694.
En 1703, le propriétaire du Lac s'engagea à l'entretenir 1 . -
Nunc détruite.

2° Notre-Dame de la Pairie. - Guillaume Ferron et Jeanne
Glesdel, sieur et dame de la Harlaye, demeurant au manoir
de la Vairie, construisirent à côté une chapelle en l'honneur
de la Sainte Vierge et de sainte Anne; puis, par acte du
20 septembre 1663, ils y fondèrent deux messes par semaine
et affectèrent leur métairie de Villeneuve à l'entretien du
chapelain. Nicolas du Hamel en 1682, et Joseph de Mésenge
en 1781, desservirent cette chapelle, qui' n'avait pas moins de
246 liv. de rente en 1790.

Notre-Dame de la Vairie a été restaurée de nos jours, et on
s'y rendait naguère aux processions des Rogations; elle ren-
ferme un groupe représentant le sacrifice d'Abraham, objet
d'une grande dévotion locale, mais elle n'offre en somme
rien d'intéressant. Dans les greniers de l'ancien manoir même
de la Vairie est, au contraire, reléguée une curieuse statue en
pierre représentant la Sainte Vierge assise et tenant l'Enfant
Jésus sur ses genoux, position qui indique ordinairement une
haute antiquité.

ËCOLE.

	

Voy. tome III, 568.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 568.

RECTEURS DE MELLÉ 2 .

Jean de la Piguelaye, chanoine de Rennes, doyen de Fougères,
recteur de Mellé, Baillé, la Chapelle-Janson et Saint-Germain-en-
Coglais, j 1531.

11. Notes. 'os. de M. l'abbé Pâris-Jallobert.
2. Reg. des insin. ecclés. de t'évêché de Rennes. - Arcle. dép. d'Ilte-et-YU. -- Notes

ms. de M. l'abbé Pâris-Jallobert, etc.
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Nicolas Loychon (1542) ; il résigna en faveur du suivant, son
neveu.

Julien Loychon (1563).
Bertrand Loychon, neveu du précédent (1576).
Pierre Bou fort résigna le 9 juin 4593.
Julien Potier (1608).
Martin Potier, neveu du précédent (117), f 14 octobre 1643.
Côme Chable succéda au précédent.
Jean Le Capitaine (1672) ; il rendit aveu au roi en 1679 pour

son presbytère et son église relevant de la baronnie de Fougères;
f 20 juin 1682.

Gilles Lespingueux, pourvu en 1682, permuta en 1695 avec le
suivant.

Pierre Clouard, prêtre d'Avranches et précédemment recteur
de Pancé, pourvu en 4695, résigna en 1715; f 21 août 1716.

André Leroy, prêtre d'Avranches, fut pourvu en novembre
1715; f 4748.

Richard Leroy, neveu du précédent, et né comme lui à Sourde-
val, en Normandie, fut pourvu le 27 juin 1748; f 4750.

Henri-Pierre Grippon, prêtre du diocèse, fut pourvu le 6 juin
1750; f 1754.

Gilles-Alexis Vallin, natif du Teil, fut pourvu le 24 octobre
1754; f 1771.

Martin Jouault, natif de Saint-Étienne-en-Coglais, fut pourvu
le 19 août 1771 ; f 2 février 1781.

Jean-Mathurin Thomas, natif de Landéan, fut pourvu le 5 fé-
vrier 1781 ; f 4788.

Vincent Gardais, natif de Saint-Ouen-de-la-Rouairie, pourvu le
22 avril 1788, gouverna jusqu'à la Révolution.

Jacques Gilbert (1803-1814) .
Jean-Baptiste Goltais (1814-1831 ).
Marie-Joachim Hay de Bonteville (1831-1841),
Jacques-Thomas Chesnais (1841-1870).
François-Marie Billon (1870-

	

).

MERNEL

Mirhenella (843), - Merrenel (1250), -- Mesrenel (xvi° siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l 'archidiaconé de Porhoet et du
doyenné de Beignon.



198

	

FOUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Maure.

ORIGINES. - Lorsqu'en 843 Anowareth donna à l'abbaye
de Glanfeuil ou de Saint-Maur-sur-Loire la paroisse d'Anast,
aujourd'hui Maure, avec son église et ses sept chapelles (Voy.
p. 153), il excepta de ce don l'église de Mernel, « excepta
ecclesia que est sita in villa que dicitur Mirhenella, sacrata in
honore Sancti Martini I . » Ainsi, dès le Ixe siècle, Mernel était
une bourgade ayant son église dédiée à saint Martin et rele-
vant alors de l'église-mère d'Anast.

Pourquoi Anowareth se réservait-il ce sanctuaire? Nul ne
le saura au juste; mais les mottes antiques avoisinant le
bourg de Mernel, et semblables à celles du château de Lo-
héac, autorisent à supposer que Mernel pouvait bien être l'ha-
bitation d'Anowareth.. et de sa famille. Quoi qu'il en fût, par
suite de cette séparation de l'église de Mernel d'avec celle
d'Anast, -la paroisse de Mernel dut se former de bonne heure
distincte de celle de Maure, et la seigneurie du lieu devint in-
dépendante elle-même du comté de Maure.

En 1181, dit l'abbé Manet, le pape Luce III donna l'église
de Mernel au Chapitre de Saint-Malo. Mais les chanoines ne
semblent pas avoir conservé longtemps cette église, que nous
voyons durant tout le moyen-âge entre les mains de l'évêque
même de Saint-Malo.

Nous avons déjà vu, en effet, qu'en 1250 un paroissien de
Mernel nommé Pierre Meleine, « Petrus Meleine laicus parro-
chianus de Merrenel, » abandonna à l'évêque de Saint-Malo le
tiers de toutes ses dîmes dans les paroisses de Maure, Mernel,
Loutehel et Campel, tant en blés qu'en vins 2 . Aussi la cure
de Mernel devint-elle à la présentation de l'ordinaire, et l'é-
vêque de Saint-Malo fut-il tout à la fois grand décimateur et
seigneur de la paroisse.

d. Cariai. Sana Mauri. - Arch. d'Aniou, I, 363.
2. Arch. dép. d'ilk-et-Vil.



MERINEL.

	

199

Dans sa déclaration de 1682, M gr du Guémadeuc avoua
posséder le fief de Mernel, « à raison duquel il est seigneur
et fondateur de l'église d'icelle paroisse. » Il ajouta que le
seigneur de la Châteigneraie « est tenu de recueillir les rentes
dudit fief de Mernel en qualité de provost féodé dudit éves-
que, pour les luy payer en déduisant la septiesme partye qu'il
a droit de retenir pour droit de recette desdites rentes. »
Enfin, la déclaration porte qu'il « est deub audit évesque
obéissance, foy et hommages par les seigneurs du Corrouët,
du Pontrouault, de la Vieuville, de la Guisnebergère, de la
Pacaudaye, de la Chasteigneraye, etc., à cause des fiefs qu'ils
tiennent dudit évesque. »

En 1682, l'évêque de Saint-Malo ne payait au recteur de
Mernel qu'une portion congrue de 200 liv.; mais cette pen-
sion fut successivement augmentée, et en 1790 le recteur et
le vicaire de Mernel recevaient ensemble 1,900 liv. 1

ÉGLISE. L'ancienne église de Mernel était dédiée en 843
à saint Martin, et au siècle dernier à saint Malo. Elle était,
dit-on, d'une haute antiquité et renfermait deux chapelles
seigneuriales dépendant l'une, dédiée à sainte Catherine, du
manoir du Pontrouault, l'autre de celui de la Vieuville. Cette
chapelle du Pontrouault avait été construite en 1454 par les
seigneurs de ce nom, près du chanceau et du côté de l'épître,
avec toute la richesse du style ogival fleuri; on y voyait ane
belle fenêtre flamboyante, un autel et une crédence en pierre
sculptés ; tout cela a disparu lorsqu'on a reconstruit l'église,
mais on a eu le bon goût de conserver les colonnes et l'ar-
cade qui séparaient cette chapelle du sanctuaire et l'on en a
fait un fort joli portail dans le nouvel édifice.

La chapelle du Pontrouault était fondée de deux messes
par semaine. Charles de Sévigné, fils de Renaud, seigneur de
Montmoron et du Pontrouault, en fut pourvu en 1639. Mais

1. dreh. dép. d'llfr et-Yit., fonds do Saint.Malo.
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au siècle dernier, cette chapelle menaçant ruine, les messes
en étaient dites au maître-autel.

Quant à la chapelle de la Vieuville, elle se trouvait au Nord
du choeur, et elle a été en partie conservée dans la nouvelle
construction; ses murailles portent plusieurs écussons deve-
nus illisibles, mais elle n'offrit jamais l'intérêt de la précé-
dente. Les seigneurs du Pontrouault et de la Vieuville avaient
leurs enfeus dans ces chapelles.

En dépit des droits de l'évêque de Saint-Malo, dont ils
n'étaient à l'origine que les officiers, les seigneurs de la Châ-
teigneraye se disaient aux siècles derniers seigneurs supé-
rieurs, fondateurs et prééminenciers de Mernel; ils avaient
dans le chanceau de l'église un enfeu où furent inhumés, en
1645, Suzanne et Renée de Rollon, et en 16M leur mère,
Julienne de Cérizay, femme de Guy de Rollon, seigneur de
la Châteigneraye. Claude de Rollon y fut aussi enterré vers
1620, et l'on voit encore sa tombe renversée et déplacée.

La nouvelle église de Mernel, construite en 1847, est dé-
diée à saint Étienne, martyr; elle forme une simple croix
et n'a de remarquable que le portail dont nous venons de
parler.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame-de-Joie est un ancien sanc-
tuaire très-vénéré, construit dans une lande, à côté d'une
fontaine. On ignore son origine, mais elle fut rebâtie en 16i7
par les seigneur et dame du Bois-au-Voyer, manoir voisin
situé en Maure, comme le prouve l'inscription suivante, que
l'on y voit encore :

Ave Maria. - Nul n'entre ici qui ne salue Marie. - Fer-
dinand de Neuville, évesque de Saint-Malo, a permis à III et
P t Mre René de Tournemyne et à D e Renée Peschart sa femme,
de faire bénir la chapelle de Joye qu'ils ont bastie et réédifiée et
mesure la cloche qu'ils ont donnée et qui a esté nommée Anne-

Marie par Mre Jean-Joseph Tournemyne, leur fils unique, et
D e Françoise Tournemyne, marraine. - Priés pour les sei-
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gneur et dame de Campzillon et du Bois-au-VU fondateurs de

céans. - Fait le 28 jour de septembre 1647.

Cette chapelle lut aussi fondée de messes par les seigneurs
du Bois-au-Voyer, qui en 4680 déclarèrent y avoir droit de
« prééminence, banc prohibitif, armes et écussons, n parce
qu'elle se trouvait dans leur fief d'Oultre-l'eau.

Notre-Dame-de-Joie était, en effet, une chapelle frairienne,
quoique son chapelain fût présenté par le seigneur du Bois-
au-Voyer. Louis de Coëtlogon en fut pourvu en 4668 en
place de Raoul Esnault, décédé. Elle est encore maintenant
propriété paroissiale et toujours fréquentée par les pèlerins,
qui yl font dire des messes.

2° Saint-Solain était une antique chapelle dont l'histoire
demeure inconnue. Son chapelain, qu'on appelait souvent le
prieur de Saint-Solain, cueillait en 4680 la dixième partie de
toutes les dimes que l'évêque de Saint-Malo possédait en
Maure; ses revenus étaient, en 4730, de 345 liv. La liste de
ses chapelains démontre l'importance relative de ce petit bé-
néfice : Louis du Bouexic (1560), - Jean du Bouexic (1582),

- Pierre Bossart (1662), - Emmanuel de Montalembert
(1698), - Antoine d'Aulnay (1738), - René de Rouillac
(1769), - Julien Meslé de Grandclos (1785) - et Servan
Puelle de Saint-Simon (1790).

Dès 1738, la chapelle de Saint-Solain était « toute ruisnée,
n'ayant plus que les murailles, » et la maison « servant an-
ciennement de prieuré entièrement ruisnée 1 . » Aussi à cette
époque les messes fondées à Saint-Solain se desservaient-elles
en l'église de Mernel.

3° et 4° Les chapelles du Pontrouault et de la Guisnebergére

dépendaient au xvn° siècle des manoirs de mêmes noms et
étaient fondées de messes.

L Cette persistance à appeler prieur et prieuré le chapelain et la chapelle de Saint-
Solain, donne à penser que peut-étre ce sanctuaire rappelait un ancien monastère;
cependant nous n'en avons trouvé absolument aucune preuve.
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ANCIEN MONASTÈRE. - VOy. tome III, 499.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 568.

ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome 111, 568.

RECTEURS DE MERNEL 1 .

François de Goguessac, recteur commendataire, résigna en fa-
veur du suivant.

Jean de Lassy, issu des seigneurs de la Guisnebergère, fut
pourvu en 4 564 ; -^ 4 579.

Guillaume Riallan fut pourvu le 43 décembre 4 579 et résigna
en faveur du suivant.

René Bonnays prit possession le 3 février 1584 et résigna quatre
ans après.

Christophe Hus, pourvu le 27 décembre 1588, fut forcé de se
démettre en 4 594.

Jean Le Jonc prit possession 10 ,12 juin 1594 et résigna en 4608.
Olivier Reboulx, natif de Mernel, fut pourvu le 20 mars 1608;
août 1639.
Vincent Ponthonnier (4640-4652).
François Lorier (1653-1668) fonda le 21 décembre 4 654 deux

messes hebdomadaires dans l'église des grands Carmes de Rennes.
Guillaume des Loges (1669-1678) .
Guillaume Joublot (1680-1690).
Guillaume Renault, pourvu en 1690, résigna au bout de quatre

ans.
Jean Bouessel fut pourvu le 25 février 1694.
François Picard, pourvu en 1696, résigna en 1704.
Ambroise Guihou, prétre de Nantes, pourvu le 47 juillet 1704,

devint en 4709 recteur de Redon.
Jacques Feuvrier, natif de Lieuron, fut pourvu le 7 juin 1710;
18 août 4724.
Guillaume Richard, natif de Mernel, fut pourvu le 22 septembfo

4724; -J- âgé de soixante-neuf ans, le 45 août 1751.
François Deschamps, natif de Pleurtuit, fut pourvu le 22 oc-

tobre 1751.
Geoffroy Barre succéda au précédent en 4 753; -j- 19 décembre

1754.
Guillaume Oresve, natif de Maure, fut pourvu le 8 février 4755;
20 novembre 1779.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Reg. de l'état civil. - Arch.
dép. d'Ille-et-Vil. - Réponse au quest. de 4800 3 etc.
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Pierre Coudé, pourvu au concours le 24 février 4780, se démit
peu après.

Ignace Macé, pourvu le 12 mai 1780, devint recteur de la Tri-
nité.

Julien Nerhot, natif de Beignon, fut pourvu le 19 juin 4781;
j- âgé de cinquante-trois ans, le 8 juin 1787.

Jean-Baptiste Bertin, natif de la Chapelle-Bouëxic, fut pourvu
le 23 août 4787; il demeura caché dans sa paroisse pendant la Ré-
volution et fut réinstallé en 4803; -j- âgé de soixante-cinq ans, le
3 août 4819.

Pierre-Étienne Bellamy (1849, -j- 4857).
Joseph Lemonnier (1857-

	

).

MRSSAC

1Vletiacus (843), - Mezac (1089), - 112échac (1279), -
Alessacum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Bain.

OaIaiuzs. - Messac est un lieu fort ancien près duquel
les Bretons remportèrent une grande victoire sur les Francs
en 843. A cette époque, Messac faisait partie du territoire
nantais, « locus qui dicitur 111etiacus Nannetici territorii 1 , »

comme toutes les paroisses voisines d'outre Samnon. (Voy.
tome IV, 564.) Mais il est probable que peu de temps après
cette bataille Messac fut incorporé au diocèse de Rennes,
car nous verrons plus tard qu'en 875 Pléchâtel, situé dans la
même position que Messac, faisait déjà partie du territoire
rennais.

De bonne heure les religieux de Paimpont possédèrent un
fief assez important en Messac, et il est probable que le vil-

4. D. Morico, Preuves de l'hist. do Bref ., 1, 270
e
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Tage de l'Abbaye rappelle le souvenir de leurs anciennes pos-
sessic â en cette paroisse.. Mai& ils aliénèrent ce fief et ne
conservèrent que les dîmes de Messac. Ce fut au moyen de
ces dîmes qu'ils dotèrent en 1231 le prieur de Saint-Martin,
chargé d'aider les chanoines de Rennes dans le service du
chœur. (Voy. tome I, 239.)

Mais un peu plus tard, en 1278, Maurice de Trésiguidy,
évêque de Rennes, fit don à ses chanoines de toutes les
grosses dîmes qu'il levait lui-même en Messac, pour leur pro-
curer ce qu'on appelait alors « le pain du Chapitre I . » En
même temps, le prélat institua un vicaire perpétuel nommé
par lui pour gouverner la paroisse de Messac, « qui vicarius
curam animarum parochianorum ecclesie de Aiechac tanquam
vicarius perpetuus geret, » et il lui abandonna pour sa pension
toutes les dîmes de vin, chanvre, lin, toisons d'agneaux, etc.,
ainsi que les prémices et oblations 2 .

Par suite de ces différents actes, les grosses dîmes de
Messac se trouvèrent partagées à peu près également entre
trois bénéficiers : l'abbé de Paimpont, le Chapitre de Rennes
et le prieur de Saint-Martin. Vers 9695, le général de la pa-
roisse, se faisant fermier de toutes ces dîmes, s'engagea à
fournir à chacun d'eux 400 boisseaux de grain. Mais lorsque
le prieuré de Saint-Martin eut été supprimé en 1728 en faveur
des chanoines de Rennes, ceux-ci se trouvèrent à recueillir
les deux tiers des dîmes de Messac.

Quelques autres établissements religieux, tels que les prieu-
rés de la Franceule et de Châteaugiron, et le Temple de la
Coëffrie, levaient aussi quelques dîmes en Messac, mais elles
n'étaient pas importantes.

Dans les siècles derniers, le recteur de Messac recevait une
pension du Chapitre de Rennes; ce fut longtemps une rente
de 160 boisseaux de grain, plus la jouissance des petites

1. cc Omnes decimas bladorum parochie de Alechac Capituto Redon. damas et assi-
gnamus conuertendas in pane cotidiano distribuendo. »

2. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 5 G, ...
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dîmes, estimées 300 liv. au xvme siècle. En 1790, le rec-
teur, M. Guérin, déclara que le revenu brut de sa cure était
de 1,230 liv. 6 s. 1 A cette époque, le Chapitre payait 940 liv.
de portion congrue aux recteur et vicaire de Messac.

Le presbytère de Messac, quoique situé dans le bourg, se
trouvait dans le fief du Peul, et il existait un singulier privi-
lège en faveur de tous les habitants de ce fief, qui comprenait
« les villages du Peul, la Romenais, la Gaucherais, Tréel et
autres. » On voit, en effet, dans une déclaration datée de
164, que « lesdits hommes de ladite seigneurie du Peul
sont exempts des debvoirs de fiançailles, espousailles, sépul-
tures et autres debvoirs qui se poient d'ordinaire aux curés
de Messac, fors qu'ils sont tenus fournir chacun an à chacune
veille de Noël un tisonnier audit curé ou recteur à sondit pres-
bytère, et que chacun desdits hommes que ledit curé ou rec-
teur épouse sont tenus de lui fournir une paire de gants 2 . »

Inutile de dire que l'assertion de l'annotateur d'Ogée, fai-
sant de Messac « un doyenné à l'alternative » (Dict. de Bret.,

II, 32), est complètement erronée; ce ne fut jamais qu'une
simple cure.

Messac renfermait naguère le territoire de La Noë-Blanche,
érigé en paroisse en 1847.

ÉGLISE. - Saint Abdon et saint Sennen, martyrs, sont les
patrons de l'église de Messac. C'est un édifice en partie roman,
remanié à diverses époques. A l'origine, il devait n'y avoir
qu'une nef terminée par une abside; on retrouve encore cette
abside presque intacte extérieurement, soutenue par des con-
treforts plats et jadis ajourée de meurtrières; la nef conserve
aussi une fenêtre romane, et la façade occidentale, cachée
aujourd'hui par une tour, est également de style roman.

A cette construction primitive ont été ajoutés deux collaté-

1. Ar& dép. d'Ille-et-Vil., 4 Q, 3.
2. Archives du château de la Bobinaye, en Bain.
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raux de la nef aux xv e et xvle siècles, et vers la même époque
fut construite une chapelle seigneuriale au Nord du chanceau,
que nous supposons avoir été celle du Hardaz; elle fut rem-
placée plus tard par la chapelle du Rosaire. Vis-à-vis fut éle-
vée la chapelle également prohibitive des seigneurs de Boeu-
vres. Enfin, de nos jours a été bâtie une tour gothique d'assez
belle , apparence, placée au bas des nefs, et dont la première
pierre fut bénite par M gr Saint-Marc le 13 mai 1866.

Le maître-autel, avec son retable de pierre, fut construit
en 1684 par le sculpteur Mathurin Té et coûta 356 liv. Jadis,
deux autels, dédiés à saint Pierre et à saint Éloi, accompa-
gnaient l'arc triomphal précédant le choeur.

Dans la nef, on voyait encore naguère d'intéressants débris
de peintures murales, et, entre autres sujets, un saint per-
sonnage debout qu'on a malheureusement fait disparaître.

Les barons de Bain étaient seigneurs supérieurs de l'église
de Messac, où ils avaient leurs armoiries peintes sur les mu-
railles en 1747.

Les seigneurs de Bceuvres avaient leur banc et leur enfeu
dans leur chapelle; ceux du Hardaz et de la Pommeraye avaient
les leurs près de l'autel de la Sainte-Vierge, et ceux de la
Beucheraye proche la porte de la sacristie. Il semble que les
seigneurs du Vautenet jouissaient également d'un enfeu; ces
derniers avaient en outre, en 1734, le droit de jeter une soule
à la porte de l'église le jour de l'Épiphanie.

D'assez nombreuses fondations existaient en cette église; la
plus anciennement . connue était celle d'Arthur du Hardaz,
protonotaire apostolique, archidiacre d'Outre-Loire, chanoine
d'Angers et de la Sainte-Chapelle de Paris, aumônier du duc
de Bretagne; son coeur reposait auprès de l'autel de la Sainte-
Vierge, et une plaque de cuivre rappelait encore en 1760 la
chapellenie qu'il avait fondée. Celle-ci consistait en une messe
chantée chaque mercredi à cet autel, avec diacre et sous-diacre,
et l'office des morts complet, et en une messe basse au même
autel chaque dimanche. Arthur du Hardaz fit cette fondation
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en 1544 et laissa au Chapitre de Rennes 35 liv. 17 s. 6 d.
pour l'acquitter. A la suite de la messe du mercredi, le cha-
pelain devait faire une distribution d'aumônes aux pauvres de
la paroisse. Enfin, le seigneur de Couascon était chargé par
le fondateur de l'exécution de ses volontés.

Les fondations de Saint-Antoine et Saint-Sébastien étaient
le résultat de voeux faits par le général à la suite de disette et
d'épidémie ayant désolé Messac; le chapelain chargé de ces
messes devait faire une procession dans l'église à la fin de
chacune d'elles, en souvenir des processions faites à l'origine
autour de la paroisse pour obtenir la cessation des fléaux.

La confrérie de l'Assomption de Notre-Dame fut érigée en
l'église de Messac en 1643 et enrichie alors d'indulgences par
le pape Urbain VIII.

En 1701, Gilles Divet et Antoine de Couascon donnèrent
quelques terres à la fabrique pour favoriser l'établissement du
Rosaire, dont les bulles étaient arrivées. Ce ne fut toutefois
que le 13 mai 1703 que le P. Jean Trouillot, Dominicain de
Bonne-Nouvelle, érigea cette confrérie i .

CHAPELLES. -- 1° Sainte-Anne de la Noë-Blanche, érigée
en 1847 en église paroissiale.

2° Saint-Jean du Temple de la Coëff'rie. - Voy. tome III,
93 et 98.

3° Saint-Jacques. - C'était une chapelle appartenant. aux
paroissiens, sise au haut du bourg de Messac, et dédiée à
l'apôtre saint Jacques et à saint Julien. Elle avait un chevet
droit ouvert d'une fenêtre ogivale et fut restaurée en 1773;
elle était fondée de messes et régulièrement desservie. Le sei-
gneur du Hardaz s'en disait le seigneur parce qu'elle se trou-
vait dans son fief de Couascon. -- Nunc détruite.

4° Saint-Armel. - C'était la chapelle frairienne du port de
Messac. Ce port, signalé dès 1089, avait une assez grande

1. 9rch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 38; 1 11, 3.
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importance au moyen-âge à cause du commerce qui se faisait
par la Vilaine. Le baron de Lohéac avait des droits sur le
passage de la rivière à Messac, et un pilori existait au port
pour punir les bateliers voleurs. Toutefois, Saint-Armel se
trouvait dans le fief de Boeuvres; aussi le 6 novembre 1680
Pierre Mérault, sieur de la Villorée, ayant fondé deux messes
hebdomadaires dans cette chapelle, en laissa la présentation
future au seigneur de Boeuvres, se contentant de nommer le
premier chapelain, Jacques Lezot de Richebourg. Celui-ci eut
pour successeurs Julien Giffart (1700) et Jean Merré (1745) 1 .

Pendant longtemps Saint-Armel fut très-vénérée, et l'on s'y
rendait du bourg en procession solennelle; mais les habitants
du port ayant laissé tomber en ruine ce sanctuaire, le seigneur
de Boeuvres en faisait desservir les messes dans la chapelle
de son manoir de Boeuvres en 1772 et 1784. - Nunc dé-
truite.

5° La chapelle de Boeuvres dépend du manoir de ce nom.
Cette seigneurie fort ancienne, appartenant au xIII° siècle aux
sires de Boeuvres, était au xv*1° entre les mains de la famille
Huart, qui donna successivement trois trésoriers à l'Église de
Rennes. On voit encore dans une salle du manoir les armoi-
ries de François Huart, seigneur de Boeuvres et protonotaire
apostolique : d'argent au corbeau de sable, surmontées d 'un
chapeau de prélat. Il est probable que ce trésorier construisit
la chapelle actuelle de Bceuvres durant la première moitié du
XvII° siècle. Jean de Carné y épousa en 1670 Jeanne Huart.
Cette chapelle, fondée de messes, eut pour chapelains René
Collin (1677), Julien Gaschel (1765), René Savary (1772),
Joseph Bellamy (1783) et Guillaume Deniard (1784). Ces der-
niers y desservaient les trois chapellenies de Boeuvres, du
Port de Messac et du Vautenet - Debout, mais aban -
donnée.

1. Arch. paroiss.
2. Reg. des rosi». ecclés. de d'évêché de Rennes.
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6° La chapelle de la Beucheraye, bâtie près du manoir de
ce nom, n'était point desservie, faute de dotation, lorsque
Gilles de Racinoux, seigneur de la Giraudais et de la Beu-
cheraye, y fonda, le 1°r août 1690, une messe pour tous les
dimanches et fêtes; il la dota de 75 liv. de rente et présenta
pour chapelain son frère, François de Racinoux, recteur de
Parigné. Le 5 mars 1692, l'ordinaire érigea cette fondation
en chapellenie. Le 28 juin 1709, Pierre de Racinoux, alors
seigneur de la Beucheraye, fonda à son tour, par testament,
une autre messe dans cette chapelle pour tous les dimanches
et fêtes; il légua à cet effet au chapelain la prairie des Lan-
nouées, estimée 70 liv. de rente 1 . Georges Marie, pourvu de
ce bénéfice en 1710, eut pour successeur Jean Clouet en 1774.
A cette dernière date, la chapelle de la Beucheraye avait « be-
soin d'urgentes réparations. » - Nunc abandonnée.

7° La chapelle du Hardaz dépendait du manoir de ce nom,
possédé en 1447 par Antoine du Hardaz; il est fait mention
au svn° siècle de cette chapelle, dont on voyait naguère les
derniers vestiges dans la cour du manoir.

8° Saint-Côme et Saint-Damien de la Pommeraye. -- Cette
chapelle se trouve dans les jardins du manoir. Le 8 juillet
1676, Jean du Bouexic, seigneur de la Pommeraye et cha-
noine de Rennes, « considérant qu'encore bien que sa cha-
pelle de la Pommeraye soit consacrée et qu'on y dise la messe
de temps immémorial, il ne croit pas qu'elle ait esté dotée, »
y fonda une messe pour tous les dimanches et assigna 30 liv.
de rente au chapelain. L'ordinaire approuva cette fondation
le 13 juillet 1676 2. Le chapelain Pierre Langlais r fut rem-
placé en 1743 par Pierre Boulay.

	

Nunc entretenue.
9° La chapelle du Vautenet fut bâtie à côté du manoir de

ce nom en 1666 (date inscrite sur sa muraille) par Gillette
Chereil, veuve de Guy Aulnette, seigneur du Vautenet. Cette

4. Areh. dép. d'u ic-eE-Vit., 9 G, 38.
2. Ibidem.

T. V.
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dame et sa mère, Françoise Lezot, veuve de. Gilles Mérauit
du Val, y fondèrent ensuite, par acte du 30 mars 1675, cha-
cune une messe par semaine pour tous les dimanches et fêtes.
Leur fondation, dotée de 55liv. de rente, fut approuvée par
l'ordinaire le 16 avril suivant, et Français Rouxel, pourvu de
cette chapellenie, en prit aussitôt possession'. Ce chapelain
eut pour successeur Gilles Jan (1687) et Pierre Bonnier, dé-
missionnaire en 1734. Le seigneur de Boeuvres étant devenu
par la suite propriétaire du Vautenet, fit desservir cette cha-
pellenie dans la chapelle du manoir de Boeuvres. - Nunc

abandonnée.
10° Saint-Cyr de la Haute-Ville. --• Nunc en La Noë-

Blanche.
11° Saint-Jean de Bran feu. -- Nunc en La Noë-Blanche.

TEMPLE DE LA COEFFRIE.

	

Voy. tome III, 91.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 382.
ÉCOLES. -- Voy. tome III, 425, 620 et 651.
ERMITAGE. - Voy. tome III, 515.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. VOy. tome III, 620.
SCIEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. -- VOy. tome III, 651.

RECTEURS DE MESSAG".

Thomas Le Roy, ehefcier de Notre-Dame de Nantes et trésorier
de Rennes, archidiacre de Plougastel, chanoine de Rennes, Nantes,
Saint-Malo et Quimper, etc., etc., né à Tréhel, en Messac, de Raoul
Le Roy et de Marie de Cazillon; f à Rome, évêque élu de Dol, le
2 .1 octobre-1524.

Jehan Demouraud (1572 et 1584).
Jacques Justel succéda au précédent.
Pierre Collin (1646-4647).
Jean Thébault (1647-1651) .
Mathurin Martel (1654.-1659)..

4. Aret. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 38.
2. Reg. des Gui». ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arc/c. paroiss. - Reg. do l'état

Civil, etc.
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Guillaume Mellet, sieur de Roulefort, pourvu en 1659, résigna
une première fois en faveur du suivant.

Jean Le Breton; pourvu le 29 avril 4661, résigna à son tour en
4664.

Guillaume Mellet, sieur de Roulefort, reprit en 4 664 la cure de
Messac, qu'il résigna définitivement en 4 672 pour devenir recteur
de Guémené-Penfao ; il se réserva une pension de 300 liv. sur
Messac.

Robert Trochet succéda, semble-t-il, au précédent; il fit en 4697
enregistrer ses armoiries : d'argent à trois plantes (?) de sinople
fraisées d'or, et résigna le 29 mars 4702.

Jacques de Champrepus, prêtre d'Avranches, pourvu le 30 mai
1702, résigna en faveur du suivant.

Julien de Champrepus, frère du précédent, pourvu le 47 sep-
tembre 4720, résigna en faveur de son neveu, qui suit.

Julien de Champrepus, prêtre d'Avranches, fut pourvu le 4 er mars
1737; -j- âgé de cinquante-deux ans, le II septembre 4742, et in-
humé dans l'église.

Julien-Jacques-François Jollivel fut pourvu le 13 décembre
1742; •j- 25 mars 1771.

Michel-Vincent Cawiezel, prêtre d'Irlande, pourvu le 6 juillet
4771, devint en 1785 recteur de Tourie; f à Messac le 46 janvier
1 786 t .

Anne-Joseph Guérin, pourvu le 11 janvier 4786, gouverna jus-
qu'à la Révolution; exilé en Espagne, il revint à Messac et fut réin-
stallé en 4803; f âgé de soixante-quatorze ans, le 47 mars 4834.

Jean-BaptisteLorand (1831, f 4860).
Jean-Marie Houssin (1860, f 4884).

Émile Perroteaux (1881-

	

).

MÉZIÈRE (LA)

Ecclesia de Maceria (4235), - Maceria (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Hédé.

1. C'est h M. Cawiezel qu'on doit, de l'aveu même de Parmentier, l'introduction
de la pomme de terre en France.
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ORIGINES. - Nous ignorons les commencements de cette
paroisse, dont le Cartulaire de Saint-Melaine nous fait con-
naître le recteur en 1235; il se nommait Hervé, « Herveus
presbyter ecclesice de 11Vlaceria, » et il fit quelque bien aux re-
ligieux de cette abbaye.

Vers cette même époque, Pierre de Boveroul, trésorier de
Rennes, t 1260, laissa au Chapitre de cette ville une rente
de grain sur les dîmes de La Mézière, « apud Maceriam. »
Un peu plus tard, Pierre de Trélières, archidiacre de Rennes,
fit une fondation analogue de deux quartiers de seigle à pré-
lever sur la dîme de cette paroisse, « duo quarteria sigali in
decima de Maceria 1 . »

Quand vint la Révolution, les Bénédictins de Saint-Me-
laine déclarèrent n'avoir en La Mézière qu'une dîme valant
198 liv., et les chanoines de Rennes ne dimaient eux-mêmes
que pour 415 liv. Mais le recteur présenté par l'ordinaire
jouissait du tiers des dîmes dans tous les traits, et de la
moitié dans le trait de Trébestière; le général de la paroisse
levait pour les pauvres une dîme valant 240 liv.; et enfin le
seigneur de La Mézière avait lui-même une dîme de 700 liv.
Aussi le recteur, M. Meignan, déclara-t-il que son bénéfice
consistait en son presbytère avec un pourpris de trois jour-
naux et demi de terre, et en 1,112 liv. de dîmes. Comme il
devait là-dessus payer la pension d'un vicaire et les décimes,
et entretenir pour un tiers le chanceau de l'église, il ne lui
restait qu'un fort modeste revenu e .

Le presbytère de La Mézière, avec son jardin et son pour-
pris, relevait de la seigneurie du lieu, et les recteurs ren-
dirent aveu à son sujet, en 1659 et 1667, au seigneur qui la
possédait.

EGLISE. - Dédiée à saint Martin de Tours, l'église de La

1. Necrol. Smncti Petri Redon.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 25. -- Ardt. paroiss.
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Mézière a été détruite le 28 mai 1866 par un incendie qu'al-
luma le feu du ciel.

C'était un édifice en grande partie du xv e siècle, conservant
dans le mur septentrional de la nef quelques traces d'archi -

tecture beaucoup plus ancienne. Il se composait de cette seule
nef que terminait un chevet droit, et à laquelle on avait
accollé une tour et deux chapelles de 1825 à 1830. Un porche
en bois portant la date 1593 et le nom du trésorier d'alors,
G. Le/eubvre, précédait la porte méridionale et offrait quelques
jolies sculptures.

Le chevet de cette église avait une belle et grande fenêtre
flamboyante que garnissait à l'origine une superbe verrière.
En 1678 on voyait encore ce vitrail dans toute sa splendeur:
consacré à représenter le drame sacré de la Passion et les
pieux donateurs qui l'avaient offert, il se composait de seize
panneaux dont huit renfermaient autant de scènes de la pas-
sion et de la mort du Sauveur; les huit autres représentaient
quatre seigneurs et quatre dames de la famille de Beauma-
noir, tous revêtus de leurs armures de chevaliers ou de leurs
robes armoriées. Au sommet se trouvaient l'écusson des
Beaumanoir, d'azur semé de billettes d'argent, et huit alliances
de cette illustre famille 1 .

Cette fenêtre du chevet ayant été en partie murée pour
placer un nouvel autel, ces beaux vitraux furent sacrifiés, et
il n'en restait naguère que « six panneaux, contenant l'Ar-
restation du Sauveur au Jardin des Olives; sa Présentation
devant Pilate, qu'on voit se lavant les mains; le Portement
de Croix; le Crucifiement; l'Érection de la Croix et la Des-
cente de Croix 2 . » Ces tableaux, bien conservés, rappelaient
les belles verrières des Iffs et de Saint-Gondran.

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 44. - En 4679, la seigneurie de La Mézière se
composait de l'ancien manoir de Montgerval et des fiefs de Bray, le Bourg, Montger-
val, etc. Au xve siècle, Amette du Boishamon apporta cette seigneurie à Jean de
Beaumanoir, vicomte du Besso, son mari.

2. M. l'abbé Brune, Archéol. relig., 420.
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Les vicomtes du Besso étant devenus étrangers à la pa-
roisse, les seigneurs de Tixue, en Pacé, et de la Thébaudaye,
en Gévezé, entreprirent de se disputer les honneurs dans
l'église de La Mézière. A l'origine, le seigneur de Tixue
avait fait placer vers 4520 un banc dans la nef, du côté de
l'épître; le seigneur de la Thébaudaye, qui possédait la Chas-
teigneraye, en La Mézière, 1.4clama d'abord, puis consentit
en 4529 à la transaction suivante : le seigneur de Tixue et
lui conserveraient chacun leur banc et leur enfeu dans la nef
et auraient en dedans et en dehors une lisière commune où
seraient peints alternativement leurs armoiries; l'enfeu et le
banc de Tixue furent placés près l'autel Saint-Jean, et ceux
de la Thébaudaye devant l'autel de Notre-Dame.

Mais en 4679 Eustache du Han, seigneur de Tixue, pré-
tendit avoir, en outre, un banc et un enfeu dans le chanceau
même et ses armes dans la maîtresse vitre 1 . Alors Charles
Gouyon, seigneur de la Thébaudaye, fit une déclaration sem-
blable en 4680 2 . A la fin, la famille du Han demeura seule
en possession de toutes les prééminences et des droits de
fondation, étant entrée en jouissance de la seigneurie de La
Mézière, que Louise du Han porta à la fin du siècle dernier
à son mari, Charles Visdelou, seigneur de Bédée.

Parmi les anciennes fondations desservies en l'église de La
Mézière, notons celle de Bonne-Voisine, faite en 4472 par le
prêtre Guillaume Foucquine, et valant 200 liv. en 1790, -
et celle de la confrérie du Rosaire, mentionnée en 1771.

On vient de construire à La Mézière une nouvelle église
bénite par Mgr Saint-Marc le 4 août 1873. C'est un édifice
gothique en forme de croix, oeuvre de M. l'architecte Mellet.

CHAPELLE. - Notre-Dame des Loges. - Par testament du

1. Il déclara aussi jouir du droit de tenir une foire le jour Saint-Martin et de faire
courir quintaine le lundi de niques à tous les nouveaux mariés de La Mézière, obli-
gés sous peine d'amende d'y rompre leurs lances.

2. dreh. Nat., P. 1614, 1711.
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21 février 1609, Charlotte Allaveau, femme de Gilles de Ro-
melin, seigneur de Millé, fonda une messe dans la chapelle
de son manoir des Loges-Millé. Il paraît que ce pieux désir
n'eut pas de suites immédiates, car le 2 juillet 1677 une
descendante de cette dame résolut d'exécuter ce testament en
augmentant la fondation : Marie de Romelin, dame des Loges
et femme de Maurille de Forzans, seigneur dudit lieu, fonda
donc ce jour-là deux messes par semaine, dimanche et ven-
dredi, dans la chapelle des Loges, « dédiée à la Sainte
Vierge, saint Maurille et saint Hubert. n L'ordinaire approuva,
le 18 janvier 1678, cette fondation, consistant en 65 liv. de
rente 1 .

En 1742, Louis-René du Pont, alors seigneur des Loges,
présenta ce bénéfice à Guillaume Le Perd, qui eut en 1777
Jean Gohel pour successeur. Cette chapelle continue d'être
entretenue.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 382.
ÉcoLE. - Voy. tome III, 425.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - École et soin des

malades.

RECTEURS DE LA MÉZIÉRE 2.

Hervé (4235).
Gilles Brochereul, issu d'une famille noble, était fils d'Olivier

Brochereul et de Geffeline Hollier, seigneur et dame de la Joui-
nière (1513).

Jean Agaice, chanoine de Rennes, recteur de Piré et de Laillé,
doyen de la Guerche, etc. (1548).

Thomas Mocqué, sieur de la Vergne (1570 et 1584).
Alain Laurent, notaire apostolique (1638 et 1643).
Pierre Laurent, -j- vers 1663.
Étienne Le Gallois prit possession le 45 juillet 4663.
François Sébillot, docteur en théologie (1665 et 4675).

1. ArcI. dép. d'llle-et-Vil., 9 G, 44. - Ardt. paroiss.
2. Reg. des insin. ecclés. de d'évêché do Rennes. -- Arc/a. départ. d'Ille•et-Vil. --

Répense au quest. de 4860, etc.
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Julien "liard (4 693 et 1695).
Jean Jamoays fit en 4 698 enregistrer ses armoiries : d'or au

cerf passant de gueules sur une terrasse de sinople; il résigna en
faveur du suivant.

Sébastien Damner, diacre de Dol, fut pourvu le 8 juin 1710 par
l'archevêque de Tours ; -j- 4747.

Jean-François du Pontavice, prêtre du diocèse, pourvu le
3 août 4747; résigna en faveur du suivant.

Bernard Pillon, prêtre du Mans, fut pourvu en février 1 750 ;
-j- peu après.

Jean Paumer fut pourvu le 20 mars 4750; -j- 4778.
Paul-Charles-Nicolas MMcignan, pourvu le 30 juin 1778, fut

exilé à Jersey en 1793; rentré en France et nommé en 4803 rec-
teur de Bazouges-la-Pérouse, il obtint en 4 804 de redevenir rec-
teur de La Mézière, où il mourut en 1820.

Yves Gigon (-1803-4804).
Paul-Charles-Nicolas Meignan (1804, j- 4820).
François-Charles Vannier (1820-4823).
Jean-Marie Porcher (1823, -j- 1833).
Pierre Josselin (1833, -j- 1874).
Jean-Marie Pelé (1874-1882) .
François Chevrel (1882-

	

).

MÉZIÈRES

Ecclesia de 111aceriis (xi° siècle), - Macherics (4197), -

Macerice (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Aubin-du-Cormier.,

ORIGINES. - Dès les premières années du xi° siècle il est
fait mention, au sujet du rétablissement du monastère de
Gahard, du bourg de Mézières et de son église, dédiée déjà à
saint Martin, «- ecclesia Sancti Martini vici qui illacerias dici-

tur 1 . n

1. D. Morice, Preuves de I7lisi. de Brel., I, 360..
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Vers la ' même époque, Guiddenoch, à la recommandation
de Rodald, Gérard, Geffroy et autres fils d'un nommé Adam,
vendit àux religieux de Marmoutiers un terrain sur le bord
de la rivière de Couasnon pour y établir un moulin, et les
autorisa à prendre dans son bois les matériaux nécessaires à
sa construction I . Il reçut en échange des religieux deux
belles coupes en corne et un cheval, et sa femme, appelée
Roiantrich, une pièce d'étoffe d'excellente qualité.

Sept ans plus tard, un autre habitant du pays, nommé
Hervé, leur vendit un champ, avec le consentement de son
frère Riculf, pour le prix de 10 sols, et Robert, surnommé
Trossulard, leur céda également pour 20 sols un autre terrain
au bord de la rivière, avec l'autorisation de Maurice, son fils,
et de Main, du fief duquel il dépendait`. Ces ventes eurent
pour témoins le comte Conan et le comte Eudon, ce qui
prouve qu'elles eurent lieu de 1040 à 1066.

Les Bénédictins de Marmoutiers unirent ce moulin et ces
terres à leur prieuré de Gahard, et ainsi fut créé le Moulin-
aux-Moines, existant encore en Mézières, et propriété des
religieux jusqu'au siècle dernier.

Mais les moines de Marmoutiers ne se bornèrent pas à cela;
ils obtinrent la jouissance de l'église de Mézières, « ecclesiam
de Illacheriis, ». et en 1197 ils se firent confirmer dans sa pos-
session et dans celle de ses dépendances, « cum pertinenciis
suis, » par Herbert, évêque de Rennes 3 . Toutefois, ils unirent
cette église et ses dîmes à leur prieuré de Sainte-Croix de
Vitré, et au commencement du xul e siècle, du temps de
l'évêque Pierre et du trésorier Guillaume, le prieur de Sainte-
Croix de Vitré fit un accord au sujet des dîmes avec Richard,
chapelain ou recteur de Mézières.

Mais avant cette époque quelques difficultés s'étaient éle-

1. « Fendldit Sancto Murtino ripaticum quoddam super Moins Coisnonem ad fa-
ciutdum motendinum et de suo bosco, » etc.

2. D. Morice, Preuves de l'hist. de Bret., I, 390.
3. Bull. archéoi. de l'Assoc. tiret., III, 240.
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vées entre les religieux de Marmoutiers et les seigneurs de
Mézières, vers le xn e siècle. Ceux-ci, nommés Robert et Jean,
chevaliers, réclamèrent des moines, dit M. Maupillé, entre
autres redevances, « les tétines des vaches, les côtelettes des
porcs, le bouteillage, 10 sols de rente ou une fourrure, et
deux hébergements par an pour eux et quatre chevaliers. »

Le seigneur de Vitré, choisi pour arbitre, mit les parties
d'accord, et il fut même convenu « que les seigneurs de Mé-
zières pourraient mettre à perpétuité dans l'abbaye de Mar-
moutiers un moine de leur maison, qui ne serait obligé d'y
donner autre chose que son équipage et 50 sols pour son
habit; -- que. si les sujets du prieuré de Gahard refusaient
pour quelques raisons de se soumettre à la juridiction des
moines, ils pourraient aller plaider à celle de Mézières; --
que si un homme de Gahard en maltraitait un de Mézières,
ceux qui devaient rendre la justice de part et d'autre s'assem-
bleraient sur les confins des deux juridictions pour juger l'af-
faire ensemble; - enfin, qu'en temps de guerre les moines
de Gahard et les seigneurs de Mézières se prêteraient mutuel-
lement secours'. »

L'abbé de Marmoutiers conserva jusqu'au siècle dernier ses
droits à Mézières; il en présentait le recteur 2, et son prieur
de Sainte-Croix de Vitré en levait les dîmes. Toutefois, ce
prieur cédait une partie de ces dîmes au recteur pour sa por-
tion congrue et à la fabrique.

En 1771, toute la dîme de Mézières se divisait en six por-
tions : le prieur de Vitré en levait trois, une quatrième appar-
tenait à la fabrique, qui jouissait en plus de toutes les obla-
tions, et les deux dernières portions, ainsi que quelques
novales, restaient au recteur, qui devait entretenir un vicaire.

a. M. Maupillé, Notices hist. ms. sur les Paroisses du canton de Saint-Aubin-du-
Cormier.

	

.
2. M. Marteville (Dia. de Bret., II, 33), voulant corriger Ogée, qui dit que la cure

de Mézières était à l'alternative, a commis une autre erreur en disant qu'elle était à
la présentation de l'abbé de Saint-Florent.
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Peu de temps après, en 1790, M. Crespel, recteur, déclara
que son bénéfice se composait comme il suit : le presbytère
et son jardin, estimés 72 liv.; - le tiers des grosses j et me-
nues dîmes, 800 liv.; les dîmes novales, 100 liv.; -- total
de son revenu, 972 liv.

Quant à la fabrique de Mézières, elle avait à la même époque
en dîmes et terres 420 liv. de rente 1 .

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Martin, évêque de Tours, dès le
xI° siècle, l'église de Mézières est actuellement en grande partie
du xvte . Elle se compose d'une seule nef terminée par un che-
vet droit et accompagnée de deux chapelles dédiées à la Sainte
Vierge et à sainte Anne. La grande arcade qui sépare la nef
du choeur pourrait bien être du xv° siècle; elle est soignée et
repose sur un tailloir soutenu par deux personnages gro-
tesques qu'il est facile de reconnaître, l'un pour le Fou avec
sa marotte, et l'autre pour le Sauvage avec son bâton. Les
fenêtres de l'édifice sont de style ogival, et la porte de l'Ouest,
ornée de trois voussoirs toriques, est d'un effet assez agréable.

En 4788, le recteur, M. Crespel, déclara qu'il avait cou-
tume de donner la prière au marquis du Bordage comme sei-
gneur supérieur de la paroisse de Mézières, et au seigneur de
la Hervoye comme seigneur fondateur 2 . A cette époque, en
effet, le marquis du Bordage avait un banc à queue dans le
chanceau de l'église de Mézières, du côté de l'évangile, à
cause de sa châtellenie de Mézières.

En 1636, les Dominicains de Bonne-Nouvelle érigèrent; le
5 novembre, la confrérie du Rosaire en cette église; il est
aussi fait mention en 1781 des prévôts de Saint-Fiacre et de
Saint-Roch, ce qui indique que des confréries de mêmes noms
y existaient également alors.

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 13 H, 4 ; 4 V, 27.
2. La Hervoye, sise non loin de la Giraudayo et de la Motte, appartenait en 4513,

aussi bien que la Ville-Ollivier, à Jean de Crochenne.
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CHAPELLES. - 1° Notre-Dame de Recouvrante se trouvait
dans le haut du bourg, au milieu d'un cimetière dit « le
Haut-Cimetière. » En 1673, le général déclara que cette cha-
pelle était fort ancienne et qu'elle dépendait, quoique pu-
blique, des seigneurs de la Giraudaye, qui l'avaient bâtie; les
armoiries de ces derniers se trouvaient alors sur les murs du
sanctuaire et sur une maison voisine affectée au logement du
chapelain. En 1641, Robert Pinel, présenté par M. de la Beli-
naye, seigneur de la Giraudaye, disait les messes fondées dans
cette chapelle, que Julien Binois desservait avant lui i . - Nunc
détruite.

2° Saint-Modéran ou Saint-Moran. - Cette chapelle, fon-
dée de deux messes par semaine par le seigneur de la Gaho-
nière (P) avait pour chapelain en 1642 Jean Hux, successeur de
Pierre Tuai, qui en disait les messes en l'église paroissiale;
mais en 1762 Pierre Crespel, succédant à Julien Masson, prit
possession de la chapelle même, que l 'évêque ordonna de faire
repaver et décorer en 1781. Le dernier chapelain, M. Pollet,
déclara en 1790 que ce petit bénéfice valait 72 liv. de rente.
Saint-Modéran, regardé en 1781 comme chapelle frairienne,
n'existe plus.

3° Saint-Sébastien de la Giraudaye. - Pierre Bonnier, con-
seiller au Parlement, et Françoise Audren, sa femme, sei-
gneur et dame des Grées, demeurant à leur manoir de la
Giraudaye, firent « bastir à neuf » une chapelle près de cette
maison avec la permission de l'ordinaire; puis, par acte du
2 octobre 1653, ils y fondèrent une messe pour tous les di-
manches. Cette chapelle fut reconstruite plus tard, car le rec-
teur de Mézières, M. Crespel, en fit la bénédiction le 18 oc-
tobre 1785, à la requête de Charles Tuffin, seigneur du
Breil, la Hervoye, la Giraudaye, etc. 2 - Nouvellement res-
taurée.

4. Arch. dép. d'lile-et-Vit., 4 G, 38; 9 G, 44.
2. Ibidem, 9 G, 18, 44.
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4° Saint-Pierre de la Secardaye. - Cette chapelle fut bâtie
près du manoir de la Secardaye en 1608, comme l'indique
cette date gravée sur la porte principale. Fondée de deux
messes pour tous les mercredis et vendredis de l'année, elle
était desservie en 1734 par Louis Fouré, successeur de Fran-
çois Rimasson. Au point de vue architectural, elle est dépour-
vue d'intérêt, mais elle renferme trois objets qui méritent
d'être mentionnés.

C'est d'abord une pierre ardoisine, descellée maintenant,
mais placée jadis à droite de l'autel; elle porte cette inscrip-
tion .

Tombeau de Escuyer Pierre de la Celle S r de la Secardais,

conseiller du Roy et son procureur aux Eaux et forests de

Rennes, Saint-Aubin et Lil'ré.

Lecteur, tu apprendras en regardant ces vers
Que celui qui fonda jadis ceste chapelle

Porloit le très-beau nom de Pierre de la Celle,

Sieur de la Secardais, aymé de l'univers;

Dans Méziéres son corps est gisant à l'envers

Avec tous ses aveux, desquels la race belle
Se rend de père en fils ici-bas immortelle,
D'autant que leur vertu s'épend en lieux divers,
Et furent valeureux et vaillants à la guerre.

Tout jeune il fist voeu en l'honneur de saint Pierre
Faire bastir ce lieu qui est devocieux;

Il se montra toujours aux pauvres charitable

Aymant tous ses voisins dont il est regrettable.

Passant, lu prieras Dieu mettre son âme aux cieux.
Décédé le	

Dans la pierre massive de l'autel est encastrée une plaque
de marbre présentant ces mots :

Le 16 may 1609 R. F. Larchiver, évesque de Rennes, a
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consacré ceste chapelle en l'honneur de Dieu et de Monsieur
saint Pierre, et reposent cy-dessoubs des reliques divines des
Onze mille Vierges, et a concédé à jamais à ceux qui ce lieu

visiteront le 16 may, jour de la dédicace, XL jours d'indul-
gence.

Faict et fondé par Nobles gens P. de la Celle et F. de Por-
con s r et d° de la Secardais.

Au-dessous est un écusson portant : mi-parti au 1°' de sable
au croissant d'or accompagné de trois quintes-feuilles de même,
qui est de la Celle; au 20 d'or à la fasce d'hermines accompa-
gnée de trois fleurs de lys d'azur, qui est de Porcon.

Enfin, sur l'autel est un vieux tableau peint sur bois et
représentant l'adoration de Jésus par les rois mages. A droite
figure Pierre de la Celle, présenté par son saint patron, et à
gauche est agenouillée comme lui sa femme, Françoise-Anne
de Porcon, présentée par sainte Anne; la robe de cette dame
est blasonnée des armes de sa maison 1 .

MALADRERIE. - VOy. tome III, 297.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 426 et 563.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. --- Voy. tome III, 563.

RECTEURS DE MÉZIÉRES 2 .

Richard « capellanus de Maceriis » (glue siècle).
Georges fosse, prêtre d 'Angers (150.).
Pierre Jouaud résigna en 'I 577.
Thomas Mocqué résigna en 4593.
Jean Gautrays, -J- 4599.
N... Rocher, -J- 1636.
Marin Vallée (1636, -J- 4654).
Julien Jollif f (1651-1665).

4. Chateaubriand a quelquefois résidé à la Secardaye, chez sa soeur, Mm° de la Celle
de Chateaubourg, et il parle do ce manoir dans ses Mémoires d'Outre-Tombe.

2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. -Arch. dép. d'llle-et-Fil. -Réponse
au quesl. de 1800, etc.
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Julien Daniel (1665, j- 1692).
François Portai, prêtre de Saint-Malo, présenté par l'abbé de

Marmoutiers, fut pourvu en avril 4 692 et gouvernait encore en
4697.

Michel Blanchard prit part au synode de 4701; -j- 4741.
Julien Gautrays, sieur de la Cour-Guérin, prêtre du diocèse, fut

pourvu le 27 mars 1711 ; } 16 mars 1731.
Pierre Serel fut pourvu le 25 avril 1731 et résigna en 4744.
Pierre Crespel, prêtre du diocèse, pourvu en février 4744, rési-

gna en faveur du suivant avec rétention de 300 liv. de pension.
Joseph-Mathurin Crespel, pourvu le 30 mars 1787, gouverna

jusqu'à la Révolution.
Alain Colombel (4803-1814).
Michel-Pierre Cogranne (4844, f 4816).
Julien Théaudin (1817, f 18 18).
Pierre-Jean Ramel (4 84 8-1827).
Jean-Marie Rouault (4827, -j- 4835).
Jean-Baptiste Beaumont (1835-1838) .
Jean-Baptiste fosse (1838, -J- 1848).
François Duval (1848, -}- 1870).
François Philouze (1870, -j- 4880).
François Aubert (4880-

	

).

MINIAC

Ecclesia de Miniaco (1122), - Miniac (1187), - blinia-

cum (1230).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoét et du
doyenné de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Bécherel.

ORIGINES. - Ce que nous avons dit du prieuré de Miniac,
membre de l'abbaye de Saint-Melaine (tome II, 67), prouve
l'existence de la paroisse de Miniac dès les premières années
du xlIe siècle. Mais quelques auteurs ont confondu Miniac
avec d'autres paroisses de même nom; c'est ainsi qu'Ogée
dit (Dict. de Bret., II, 34) qu'une partie de l'église de Miniac
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fut donnée à l'abbaye de Saint-Florent, tandis que D. Mar-
tène écrit dans son .Fust. de Marmoutiers (II, 40 et 77) que
cette même église fut offerte aux moines de Marmoutiers.
Tous les deux se trompent : dans le premier cas il s'agit de
Miniac-Morvan, et dans le second de Ménéac, appelé au
moyen-âge « Miniacum de Porhoit, et dont l'abbé de Mar-
moutiers eut toujours la présentation. Quant à l'étymologie
que l'annotateur d'Ogée donne de Miniac,- nom venant peut-
être, dit-il, « d'une redevance appelée mine d'acquit, » con-
sistant en « 24 boisseaux de froment' dus par la paroisse d'Iro-
douer au clergé de Miniac, à charge pour celui-ci de chanter
une messe tous les mardis, » - elle n'est pas sérieuse, car
cette fondation, consistant réellement en 48 boisseaux de fro-
ment, ne remontait qu'au xv° siècle (Voy. tome 1V, 740); or,
l'église de Miniac s'appelait ainsi avant 1122.

Nous avons dit que les Bénédictins de Saint-Melaine alié-
nèrent d'assez bonne heure leur prieuré de Miniac, mais ils
conservèrent jusqu'au siècle dernier la présentation du rec-
teur et les dîmes de la paroisse de Miniac. Ils levaient eux-
mêmes les deux tiers de ces dîmes et abandonnaient au rec-
teur l'autre tiers pour sa portion congrue.

En 1790, le recteur de Miniac déclara que le revenu brut
de sa cure était de 1,650 liv., mais que, toutes charges dé-
duites, il ne lui restait que 1,134 liv. 1

ÉGLISE. - Saint Pierre, apôtre, est le premier patron de
Miniac, mais saint Lunaire est considéré comme le second.
Cette église est un édifice de peu de valeur; la nef a été re-
construite en partie au xv:° siècle, comme le prouve la date
2544 inscrite sur une de ses fenêtres au Sud; mais la côtale
de cette nef au Nord, ne présentant pas d'ouvertures, semble
beaucoup plus ancienne et pourrait bien être romane. A cette
nef ont été ajoutées deux chapelles un peu irrégulières : l'une

4. érek. dép. ^l'llte-et-Yit., 1 V, 29.
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au Sud, avec arcade ogivale retombant sur des chapiteaux
sculptés, paraît du xv° siècle et sert de base à 1a tour; elle
est dédiée à saint Lunaire, dont la fontaine est voisine du
bourg. Jadis de nombreux pèlerins visitaient Miniac le pre-
mier dimanche de juillet, en l'honneur de ce saint qu'on in-
voque surtout pour les maux d'yeux. - L'autre chapelle fut
construite dans le « courtil au Prieur, » au Nord de l'église;
elle fut bénite le 5 juillet 1676 et dédiée à Notre-Dame. du
Rosaire; mais il paraît que la confrérie de ce nom était anté-
rieurement établie à Miniac, car dès 1651 il y est fait men-
tion de l'autel du Rosaire dans l'église.

Vers la même époque fut reconstruit le choeur; la première
pierre en fut posée le 26 :ioût 1670 par René de Lanjamet,
Hélène Urvoy, sa femme, et Guillaume de Lanjamet, seigneurs
de Beaumont et de Longaulnay et fondateurs de la paroisse
de Miniac. Ce choeur fut assez vite terminé, car le 6 janvier
1672 on y fit la bénédiction du maître-autel 1 .

Il est vraisemblable que le titre de fondateur ainsi que les
prééminences d'église étaient attachés au fief du Prieuré de
Miniac, qui des Bénédictins passa à des séculiers tels que les
Urvoy et les de Lanjamet; aussi ces derniers avaient-ils leur
enfeu dans l'église de ,Miniac, et ils y étaient considérés au
xvn° siècle comme seigneurs prééminenciers.

CHAPELLES. - 1° La chapelle des Mézerettes était, dit-on,
frairienne, mais elle n'existe plus depuis longtemps.

2° La chapelle de Nontifaut dépendait du manoir de ce
nom, appartenant en 1448 à J. Piédevache. Plus tard, Fran-
çoise et Guillemette Urvoy, filles de Guillaume Urvoy, sei-
gneur de Montifaut, se marièrent dans cette chapelle, l'une
en 1637 avec Joachim Cojaleu, seigneur de Beauchesne, et
l'autre en 1639 avec Louis Le Blanc. - Ruinée dès 1750.

3° La chapelle de la Bertauvière est signalée à propos de la

4. Notes ms. de M. l'abbé Pàris•Jallobert.

T, V.
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confirmation qu'Hardouine Josses y reçut, le 2 juillet 1619,
des mains de l'évêque de Saint-Malo I . - Nunc détruite.

11 est aussi à noter que les anciens manoirs de Saint -I alo

et de Saint-Baud, signalés dès 1448, semblent avoir pour
origine quelques chapelles ou autres établissements religieux,
mais nous n'avons rien de positif à leur égard.

PRIEURÉ. - Miniac, membre de l'abbaye de Saint-Melaine.
(Voy. tome II, 67.)

ÉCOLES. - Voy. tome III, 426.

RECTEURS DE MINIAC 2 .

Pierre, « Petrus presbyter de Miniaco, » témoin en 4478.
Pierre de Massy (1389).
Geffroy Michel résigna en faveur «lu suivant.
Pierre Le Feubvre, pourvu le 25 avril 4559, résigna en 4564.
Jehan Le Saige fut pourvu le 44 janvier 1562; } 4582.
Jean Danet prit possession le 25 mars 1582; -J- 1586.
François d'Olivet, pourvu en mars 4586, ne demeura pas.
Jean Baril, pourvu en août 1586, résigna.
Guillaume Triboullet remplaça le précédent le 27 octobre 1590.
Bertrand Hallouays, Î. vers 1596.
Jean Labbé prit possession le 24 juillet 1596.
Étienne Bachelier résigna en faveur du suivant.
Louis Mouton, docteur en théologie, prit possession le 20 août

4600; il se fit dominicain et résigna en faveur de Jean Boynier,
qui prit possession le 10 mai 1602; mais il retira, paraît-il, sa ré-
signation et resta, quoique religieux, à Miniac. En 4603, il contri-
bua à reconstruire en partie le presbytère; -j- 4607.

Jacques Doremet, secrétaire de M gr du Bec, fut pourvu le 21 oc-
tobre 1607; devenu chanoine et vicaire général de Saint-Malo, il
résigna en 4622.

Julien Ogier, pourvu le 13 novembre 4622, résigna l'année sui-
vante.

Guillaume Crespel fut pourvu le 24 octobre 1623 ; -j- 8 juillet
4651 ; ses entrailles furent déposées en la muraille Nord de l'autel

4. Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert.
2. Reg. des indu. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Arch. dép. d'llle-et-Yit. -

Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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du Rosaire, dans l'église, et son corps transféré à Médréac et in-
humé dans le choeur.

Laurent de Kermalo résigna en 1652.
Pierre Desprez prit possession le 23 octobre 4 652 ;3- 4654.
Louis Le Blanc, pourvu le 8 juin 4654, résigna en faveur du

suivant.
René Le Moenne, pourvu le 2 .1 mars 1659, résigna en faveur du

suivant.
Charles Le Moenne, pourvu en 1 689, résigna en 1692.
Mathurin Esnault fut pourvu le 15 juillet 1692 ; -^ 1698.
François-René du Pré, présenté par l'abbé de Saint-Melaine le

9 décembre 4698, refusé par l'évêque, se fit pourvoir à Tours et
prit possession le 4 8P janvier 4699; -j- 5 avril 4732.

Antoine Elliot fut pourvu par l 'évêque le 40 avril 4732.
François-René de Léon, présenté par l'abbé de Saint-Melaine,

se fit pourvoir le 17 avril 1732, à Tours, sur le refus de l'évêque
de le recevoir, et débouta le précédent; - 44 décembre 4742.

Gilles-Godefroy Berthelot, présenté par l'abbé de Saint-Melaine
et refusé par l'évêque, se fit pourvoir à Tours le 3 janvier 1743 et
prit possession le 13 de ce mois; -j- 4752.

Yves-Pierre Du Breil Le Breton, pourvu le 6 décembre 4752,
prit possession le 17 janvier suivant; -j- âgé de trente ans, le
21 mai 4754.

François-Michel Rétie de la Blave, précédemment recteur de
Médréac, fut pourvu le 4 juin 4754; -j- âgé de soixante-dix-huit
ans, le 21 juin 4786.

Jean-Marie-François Forestier, précédemment recteur de Lassy,
fut pourvu le 5 juillet 4786 et gouverna jusqu'à la Révolution;
émigré en Angleterre, il rentra en 1796 et fut réinstallé en 4803;
j- âgé de soixante-deux ans, le 27 septembre 4 813.

Simon-Pierre Gérard (1813-1828).
Jean-Baptiste Méance (1829-1866) .
Louis Tiret (1866-1872).
Eugène-Marie Tostivint (1872-

	

).

MINIAC-MORVAN

Ecclesia de Miniac (xl e siècle), - Miniacum (1142).

Ohm du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Chateauneuf.
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ORIGINES. - Du temps de Guillaume de Dol, abbé de
Saint-Florent de Saumur (1070-1118), Hingant, fils de Gos-
bert, donna aux moines de cette abbaye, du consentement de
son frère Gaultier, du fils de ce dernier et de Jordan, fils
d'Alain, le quart de l'église de Miniac, le quart de son cime-
tière et le quart de sa dîme : « Dedit Deo et Sancto Florentio

IV partent ecclesice de Miniac et IV partem cymiterii et IY par-

tem decimce. » Geffroy, fils d'Olivier de Dinan, approuva cette
donation en présence des moines Ulric et Jean et du vicomte
Hamon I .

Les Bénédictins de Saint-Florent devinrent plus tard les
maîtres de l'église entière de Miniac, en la possession de
laquelle ils furent confirmés par Baudry, archevêque de Dol,
en 1123.

Ils reçurent même ou construisirent des chapelles dans la
paroisse de Miniac, notamment celle de Saint- Columban de
la Mare, et ils furent maintenus dans leur possession par les
papes Innocent II en 1142 et Urbain III en 1186, qui leur
confirmèrent la propriété de l'église et des chapelles de Mi-
niac, « ecclesiam de Min.iaco cum capellis suis 2 . »

En 1263, une contestation s'éleva entre les moines de
Saint-Florent et Jean de Québriac, fils de Raoul, au sujet de
la présentation de la cure de Miniac. Le recteur, Raoul Bor-
mant, venait de mourir, et le sire de Québriac prétendait
avoir le droit de présenter son remplaçant, ce que les reli-
gieux lui refusaient. Étienne, évêque de Dol, pris pour ar-
bitre, donna raison aux moines et obtint la renonciation de
Jean de Québriac et de tous les siens à leurs prétentions 3 .

L'abbé de Saint-Florent conserva jusqu'en 1790 le droit de
présenter le recteur de Miniac; quant aux dîmes de la pa-
roisse, les deux tiers seulement appartenaient à cet abbé, qui
les unit à son prieuré de la Magdeleine du Pont-de-Dinan.

1. D. Morice, Preuves de t'IIist. de Bret., 1, 495.
2. Arch. dép. de Maine-et-Loire.
3. Ibidem.
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En 1752, dom Jean-Baptiste de Lehen, prieur du Pont, jouis-
sait de cette dîme, valant environ 3,600 liv.

Mais d'autres religieux eurent de bonne heure des intérêts
à Miniac-Morvan : c'étaient les Bénédictins du Tronchet. Dès
1245 Étienne, évêque de Dol, donna à ces moines la chapelle
de Saint-Columban de la Mare, qu'avaient abandonnée les
religieux de Saint-Florent; l'abbé du Tronchet y créa un petit
prieuré. (Voy. tome II, 242.) Peu de temps après, en 1252,
Jourdan Rousel et Hervé Auberi, clerc marié, « Jordanus

Rousel et Herveus Auberi clericus uxoratus, » donnèrent à
l'abbaye de Notre-Dame du Tronchet toutes les dîmes qu'ils
possédaient dans la paroisse de Miniac sous les fiefs du
vicomte de Poudouvre et de l'écuyer Jean Rufier 1 .

Deux ans plus tard, Jean de Hire], chevalier, du consente-
ment de Mabille, sa femme, et de Hamon, son fils aîné, donna
à la même abbaye du Tronchet toutes les dînes qu'il avait en
Miniac, « omnes decimas quas habebat in parrochia de lu i-
niac 2 . » Enfin, en 1295, fut apaisée une contestation surve-
nue entre l'abbé du Tronchet et Amice, veuve de Jourdan de
Gouillon, • au sujet d'une certaine pièce de terre sise en la
paroisse de Miniac 3 .

L'on voit encore en 1233 Hervé de Villebrète, partant pour
la croisade, vendre au Chapitre de Dol une terre située en
Miniac, au bord du chemin de Dinan. L 'on trouve aussi que
l'abbé de Saint-Jacut avait en 1678 un fief dans le bourg de
Miniac-Morvan, et que l'abbesse de Saint-Sulpice-des-Bois
levait en 1730 les deux tiers de deux dîmereaux en cette pa-
roisse, à cause de son prieuré de Saint-Grégoire. Comme le
recteur de Miniac avait également droit à quelques dîmes, on
voit que le dernier tiers des dîmes de Miniac-Morvan était

1. « Decimos quas habebant in parrochia de Uliniac in loto feodo quod tenent a vice-
comite de Poudouria milite et a Tome Rufier armigero. » (Biblioth. Nat., Blancs-
Manteaux.)

2. Bibi. Nat., Blancs-Itanteaux.
3. Ibidem.
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divisé en bien des mains; les moines du Tronchet et le rec-
teur de Miniac en avaient toutefois la plus forte partie, ce qui
n'était pas encore grand'chose, car ce tiers de dîme n'était
affermé que 1,800 liv. en 1752.

Toutefois, en 1790, le recteur, M. Avril, déclara que son
bénéfice valait 1,510 liv. de rente, mais que ses charges mon-
tant à 500 liv., il ne lui restait que 1,010 liv. de revenu
net I .

ÉGLISE. - D'après la tradition, l'église primitive de Miniac
se trouvait au village du Vieux-Bourg; M. l'abbé Pâris-Jallo-
bert croit que sa translation au bourg actuel eut lieu dans le
courant du xiv° siècle.

Dédiée à saint Pierre, apôtre, l'église construite à cette
époque vient elle-même de disparaître pour faire place à un
édifice moderne ; disons toutefois quelques mots de ce vieux
sanctuaire.

On y voyait une très-belle fenêtre ogivale de style rayon-
nant, contenant une précieuse verrière : au premier rang, en
bas, étaient représentés trois personnages agenouillés, dont
les vêtements étaient blasonnés de fleurs de lys; cette partie
de la vitre était d'ailleurs ornée d'une bordure composée de
fleurs de lys d'or et de gueules placées alternativement sur un
champ de gueules et d'or. Ces armes semblent indiquer que
ces personnages appartenaient à la famille de Châteaubriant,
qui porte de gueules semé de fleurs de lys d'or sans nombre.
Au deuxième rang on voyait les apôtres saint Pierre et saint
Jean, la scène du Crucifiement et l'Adoration des Mages.

Au-dessus se trouvait un écusson bien plus moderne que
le reste de la vitre et portant : écartelé aux 1°" et 4° d'azur à
une fleur de lys d'argent, aux 2° et 3°d'argent à un croissant

de gueules; sur le tout, de gueules à deux clefs d'argent pas-
sées en sautoir, qui est Le Clavier. La bordure de la vitre se

4. Arch. dép. d'Itlc et-Vi6.
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composait en cette partie de fleurs de lys d'or et d'azur alter-

nées. sur champs d'azur et d'or. Ces dernières armes devaient
être celles des sires de Québriac, qui portaient d'azur à trois

fleurs de lys (alias à une fleur de lys) d'argent. Nous avons vu,
en effet, que les seigneurs de Québriac réclamaient dès le
xm° siècle des droits seigneuriaux à Miniac; mais l'écusson
sur le tout de Le Clavier prouve que ces blasons furent rema-
niés au xvll° siècle. Enfin, dans les cinq roses qui surmon-
taient les trois arcatures trilobées de la fenêtre, on voyait
représentés la Résurrection du Sauveur et le Jugement der-
nier ; au sommet était l'écusson des sires de Rieux : d'azur

à dix besans d'or, posés 4, 3, 2, I l .
Le marquis de Châteauneuf était, en effet, seigneur supé-

rieur dans l'église de Miniac, et l'on sait combien de temps
les sires de Rieux possédèrent Châteauneuf; aussi une cloche
de 1574 porte-t-elle encore leurs armoiries, ayant été nom-
mée par Guy de Rieux, seigneur de Châteauneuf, et `par
Marie de Rieux, dame de Miniac, sa fille. Quant aux droits
de seigneur fondateur, ils appartenaient au seigneur de Mi-
niac, et l'on voit vers 1650 Jean Gouyon, seigneur de Miniac,
revendiquer en cette paroisse les droits de « fondation et pa-
tronage de l'église, cimetière et presbytère, de prières nomi-
nales, d'enceinte funèbre au dedans et au dehors de ladite
église chargée des escussons de sa maison et de celle de sa
femme Magdeleine de la Rouvraye. n En 1709, Jacques Le
Clavier, seigneur de Miniac, jouissait des mêmes préémi-
nences 2.

Dans cette ancienne église de Miniac étaient les chapelles
et les enfeus suivants : près du chanceau, la chapelle prohi-
bitive et l'enfeu des seigneurs de Miniac; -- la chapelle

1. Terrier ms. de Chdleauneuf.
2. Notes ms. de M. l'abbé Pâris-Jallobert. - La seigneurie de Miniac, vicomté

d'ancienneté, appartint successivement aux de Miniac, du Chastellier, du Chastel, de
Rieux, de Scepeaux, Gouyon et Le Clavier. Parmi les premiers seigneurs de Miniac
figure, en 4 181, Morvan de Miniac; c'est probablement à ce personnage que la pa-
roisse doit son surnom.
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Saint-Laurent et l'enfeu des seigneurs de Launay-Quénouart;
-- celle de Saint-Michel et l'enfeu des seigneurs de Gouillon;
- celle de Sainte-Catherine et l'enfeu des seigneurs de la
Touche-Québriac, etc. I

II y avait encore la chapelle Sainte-Anne et celle de la
Sainte-Vierge, qu'en 1658 Jean Gaultier, seigneur de Gouil-
ion, offrit de faire restaurer pour favoriser l'établissement du
Rosaire; cette confrérie fut, en effet, érigée vers cette époque.

On vient, avons-nous dit, de construire une nouvelle église
à Miniac; c'est un vaste édifice à trois nefs bâti dans le style
ogival.

CHAPELLES. - 1° Saint-Columban de la A?are-Ferron, dé-
pendant du prieuré de ce nom.

2° Saint-Grégoire, dépendant du prieuré de même nom.
3° Chapelle du Bourgneuf. - Jean, évêque élu de Dol

(1190-1199), approuva la donation faite au monastère de
Marmoutiers par Zacharie, chevalier, et par W., son fils
aîné, de sa chapelle du Bourgneuf et de ses dépendances,
situées en la paroisse de Miniac, « capellam suam de Burgo-
Novo cm pertinenciis suis 2 . » Il ne semble pas que cette do-
nation ait eu de longues suites à Miniac, où nous ne voyons
point figurer ensuite l'abbaye de Marmoutiers.

4° Notre-Dame-de-Grâce fut construite au Vieux-Bourg et,
suivant la tradition, avec les pierres de l'église primitive de
Miniac. En 1695, Étiennette Gaultier et Josseline Thomas
donnèrent une cloche pour cette chapelle. Le 21 septembre
1773, Henri Boulleuc, sieur de la Bouglaye, y épousa Thérèse
Boulleuc. -- Nunc détruite.

5° Saint-Julien de l'Angle était frairienne comme la précé-
dente, car son chapelain avant la Révolution, Charles Saint-
Pez, prenait le titre de subcuré de la chapelle de l'Angle.

1. Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert.
2. Biblioth. Nat., Blancs-Manteaux.
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En 1606 fut bénite une cloche pour cette chapelle. - Nunc
abandonnée.

6° Notre-Dame-de-Toute-Puissance. -- La chapelle du châ-
teau de Miniac, démolie pendant les guerres de la Ligue, fut
reconstruite en 1656 et consacrée par M gr André Linche,
évêque de Fimbork, en Irlande. Guillaume Le Clavier, sei-
gneur de Miniac, son fondateur, légua par testament du
1°r septembre 1667, 100 liv. de rente pour y fonder des
messes tous les dimanches et fêtes. Mais ses dernières volon-
tés ne furent accomplies qu'en 1711 par ses enfants, Jacques
Le Clavier, seigneur de Miniac, M me Chéville du Vaule-
rault, etc. Un décret épiscopal daté du 1" janvier 1711 éri-
gea cette chapellenie sous le patronage de Notre-Dame-de-
Toute-Puissance, de saint Joseph, saint Jean-Baptiste et des
deux saints Antoine. Luc Chevalier en fut nommé chapelain
le 20 juillet suivant; il eut pour successeurs Louis du Fresne
des Saudrais (1738), Guillaume Durand (1743), Gilles Grison
(1756), François du Fresne des Saudrais (1767) et Bernard
Sioc'han de Saint-Jouan (1789). Ce dernier déclara en 1790
que son bénéfice, consistant en une métairie, valait 316 liv.
de rente 1 .

La chapelle du château de Miniac est encore entretenue et
desservie; elle renferme un enfeu des seigneurs de Miniac et
est ornée extérieurement d'une litre aux armes des Le Cla-
vier, Trublet et Gravé.

7° La chapelle de Gouillon, dépendant du manoir de ce
nom, se trouvait jadis au village du Bas-Gouillon, au bout
de l'étang. Elle était en ruine en 1740, quand Joseph Porée
du Parc, grand-chantre de Saint-Malo, en fut nommé chape-
lain; aussi les messes fondées en cette chapelle se desser-
vaient-elles provisoirement en l'église de Miniac. Il en était
encore ainsi lorsque Luc Jazier de la Garde en prit possession
en 1745. Mais c'est vers cette époque que fut construite la

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. -- Ardt. dép. d'Ille-et-Yil., etc.
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chapelle actuelle, plus près du manoir et faisant pendant à la
fuie seigneuriale, dont elle affecte la forme. - Nunc entre-
tenue.

8° La chapelle de la Barre-Guéhenneuc, b$tie près du ma-
noir de ce nom, n'existe plus.

9° et 10° Les chapelles de la Bouglaye et du Fresche ont
également disparu.

11° L'Immaculée-Conception est une chapelle moderne dé-
pendant (le la maison des Filles de la Sagesse; elle a été
bénite le 3 mai 1842 par Mu Saint-Marc.

PRIEURÉS. - 1° Saint-Columhan de la Mare, membre de
l'abbaye du Tronchet. (Voy. tome II, 242.)

2° Saint-Grégoire, membre de l'abbaye de Saint-Sulpice-
des-Rois. (Voy. tome II, 338.)

MALADRERIE. - VOy. tome III, 297.
ASSISTANCE PUBLIQUE. -- VOy. tome III, 382.
ECOLES. - 1° L'école des garçons y était tenue au siècle

dernier par le chapelain du château de Miniac, obligé à cela
par la fondation même de sa chapellenie I . (Voyez aussi
tome III, 620.)

2° École de filles. - Voyez tome III, 426 et 661.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -- Voy. tome III, 620.
FILLES DE LA SAGESSE. -- Voy. tome III, 223 et 661.

RECTEURS DE MINIAC-MORVAN 2 .

Raoul Bormant, - vers 4263.
Jean Michel, présenté par l'abbé de Saint-Florent, succéda au

précédent.
Michel Grosleau, maître ès-arts et licencié ès-lois, présenté par

l'abbé de Saint-Florent, fut pourvu le 48 novembre 4449.
Pierre Bagot, j- vers 4486.

1. Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arc%. dép. d'Ille-et -Vil. et de Maine-

et-Loire. -- Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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Martin du Bellay, clerc d'Angers, fut pourvu en 4486.
Guillaume du Fresno, -J- vers 1505.
Guillaume Charretier, chanoine de Dol, présenté par l'abbé de

Saint-Florent, fut pourvu en 4505,
Jean Perier, -J- vers 1564.
G. Quenouart (1574).
Julien du Fail résigna en 1621.
Isaac de Forges, sieur de la Villeaugenillé, fils de Guy, sieur de

la Rousselais, et de Françoise Levesque, né à Miniac en 1597, gou-
verna de 1621 à 4661 ; -J- 1669.

Yves Le Gao, natif de Miniac, succéda au précédent en 1661;
J 4697.

Guillaume Durand, pourvu en 4697, fit enregistrer en 1698 ses
armoiries : d'azur au chevron d'argent, accompagné de trois croix
pattées de même; il résigna en faveur du suivant, se réservant
300 liv. de pension; -J- .1740.

Gilles Brebel, natif de Miniac, prit possession le 22 juillet 1737;
r 1751.

Claude-?Marie de Lorme, présenté par l'abbé de Saint-Florent,
refusé par l 'évêque, se fit pourvoir à Tours le 49 novembre 1751;
il débouta Mathurin Bastard, que lui opposait l'évêque de Dol;

1770.
Julien-Joseph Avril, prêtre de Dol et vicaire à Meillac, fut

pourvu le 26 mars 4770 et prit possession le 3 avril; il gouverna
jusqu'à la Révolution ; -J- exilé, croit-on, à Jersey.

Pierre Dorin (1803, -J- 1808).
Guillaume Launay (4808, -J- 1818).
Pierre Oresve (4848, j 4844).
Joseph Delamaire (1844-1857).
Joseph Lemarchand (1857-1861).
Joseph Grégoire (1861-1867).
Julien Lebret (1867, -J- 1881) .
Pierre-François Petit (4881-

MINIHY ver., 11IINIHIC (LE)

Le Ménéhil (16i 9).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Poudouvre.
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Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l 'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Pleurtuit.

ORIGINES. - La paroisse du Minihy, d'origine récente, est
un démembrement de celle de Pleurtuit.

Nous avons plusieurs fois parlé des lieux d'asile, appelés
au moyen-âge minihys (Voy. tome III, 502), mais nous igno-
rons malheureusement l'origine du minihy de Pleurtuit. C'était
au xvile siècle un simple bailliage, appelé en 1679 Le Ménéhil,
et formant cinq fiefs : la Franchise, les Vignes, la Vieuville,
Cordouin et Ville-aux-Rats. Il ne s'y trouvait même pas de
chapelle frairienne, mais trois chapelles domestiques s'éle-
vaient dans les environs, et l'une surtout, celle de Notre-
Dame du Houx, était au siècle dernier régulièrement desser-
vie, étant fondée pour les besoins spirituels des habitants de
ce quartier de Pleurtuit.

En 1803, M. Gallet, curé de Pleurtuit, demanda lui-même
à l'ordinaire n l'érection d'un oratoire dans le quartier du
Ménéhil, au moins provisoirement, en attendant que la cha-
pelle frairienne de Saint-Antoine fût rebâtie, ce qu'offraient
de faire les habitants à leurs fiais I . » Mais ceux-ci ne se con-
tentèrent pas de la chapelle Saint-Antoine; ils construisirent
à quelque distance une véritable église et sollicitèrent l'érec-
tion d'une paroisse au Minihy; Louis-Philippe leur accorda
cette faveur par ordonnance royale en date du 3 juillet 1843.

Le 17 août suivant, Mgr Saint-Marc érigea lui-même cano-
niquement la nouvelle paroisse, composée des villages dont
voici les noms : le Minihy, le Houx, Montrivage, Trégonde,
le Bignon, la Gauchais, la Landriais, la Gaudrais, Beauchesne,
la Huilais, l'Auffenair, la Babinais, Saint-Bucq et la Gau-
tière 2.

L'évêque nomma premier recteur M. Guillaume Ollivier,
vicaire à Pleurtuit, qui depuis plusieurs années déjà s'occu-
pait du Minihy.

d . Arch. de l'évêché de Rennes.
2. Arch. paroiss.
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ÉGLISE. - Dédiée à la Sainte Vierge, l'église du Minihy fait
sa fête patronale à l'Assomption. C 'est un édifice en plein
cintre, construit vers 1840, et formant une croix; une petite
tour de style roman moderne a été ajoutée depuis et placée
au bas de la nef. A l'intérieur se trouve un joli groupe de
l'assomption de la Vierge, oeuvre de M. Valentin.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame du Houx. - Guillemette
Desages, dame du Houx, demeurant à Saint-Malo, fit bâtir
au commencement du siècle dernier une chapelle dans l'en-
clos de sa maison du Houx, en Pleurtuit, et la dédia à Notre-
Dame-de-la-Délivrance. Puis, par acte du 21 août 1717, elle
y fonda une messe pour tous les dimanches, avec un caté-
chisme et la prière du soir; elle voulut même que ce caté-
chisme se fit pendant le carême plusieurs fois par semaine.
L'évêque de Saint-Malo approuva cette fondation le 7 sep-
tembre 1719 1 .

La chapelle du Houx existe encore; c'est un rectangle ter-
miné à l'Est par un chevet à pans coupés; la date 1716 appa-
raît au-dessus de la porte. Cette chapelle servit aux babitants
pendant qu'on construisait leur église; elle continue d'être
entretenue, et l'on y vient en procession aux Rogations; elle
renferme le tombeau de la famille Desages.

2° Saint-Vincent de Montrivage. - Vincent Gravé, sieur du
Houx, ayant fait bâtir une chapelle en l'honneur de son saint
patron près de son mailoir de Montrivage, en Pleurtuit, y
fonda une messe pour tous les dimanches, le 2 novembre
1652; il fit cette fondation à sa propre intention et pour le
repos de l'âme de Perrine Picot, sa défunte femme. - Nunc

détruite.
3° Sainte-Anne de Saint-Bucq. - Cette chapelle dépend du

manoir de Saint-Bucq; en 1676, Michel Lucas y fonda par

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de MM-Male.
2. Ibidem.
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testament une messe toutes les semaines. Restaurée depuis
peu, cette chapelle est parfois desservie, notamment le jour
Sainte-Anne.

MINIny. - Voy. tome III, 503.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 565 et 621.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 565.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome 111, 621.

RECTEURS DU MINIHIC.

Guillaume Ollivier (1843-4865).
Alcide Chevalier (1865, 1875).
Marin-François Bourdonnais (1875-1877).
Jean-Marie Verger (1877-

	

).

MOIGNÉ

Moigneium (1240),

	

Mouegneyum (1476), - Moigné

(1506), - Mouaigné (1554), - Moygné (1574).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Mordelles.

ORIGINES. - La tradition locale prétend que le territoire de
Moigné fut donné dès une époque très-reculée à l'abbaye de
Saint-Melaine par une pieuse mère de famille reconnaissante
d'un grand bienfait dû à l'intercession de ce bienheureux
évêque de Rennes.

Malheureusement, aucun fait histori ae ne vient confirmer
cette tradition. II est bien parlé dans l'ancienne Vie de saint
Melaine d'une femme aveugle qui, après sa guérison, donna
aux religieux formés par le saint évêque sa terre patrimoniale,
sise au-delà de la Vilaine et habitée jusqu'alors par elle; mais
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comme Moigné se trouve en deçà du fleuve par rapport à
Rennes, ce miracle et cette donation ne semblent pas se rap-
porter à la paroisse qui nous occupe. II faut en dire autant de
cette autre femme noble nommée Ève, guérie aussi miracu-
leusement par saint Melaine s elle habitait loin de Moigné,
sur les frontières du Maine'.

Les Vies de saint Melaine ne renferment pas, il est vrai, le
récit de tous les miracles opérés par ce grand thaumaturge.
D'ailleurs, les religieux de l'abbaye de Saint-Melaine ont pu
recevoir au vle ou vn° siècle le territoire de Moigné et le
perdre au x°, à l'époque des invasions normandes, comme ils
perdirent Brain, où saint Melaine avait son monastère privi-
légié.

Il n'en est pas moins vrai que l'église de Moigné ne figure
dans aucune ancienne liste des possessions des moines de
Saint-Melaine; cette église semble bien, toutefois, avoir tou-
jours été dédiée à saint Melaine; mais ce patronage, quoique
confirmant la tradition, n'est pas une preuve suffisante de l'au-
thenticité de cette tradition.

Quant au monastère qu'on prétend avoir été consti uit à
Moigné par les moines de Saint-Melaine, rien ne prouve son
existence. On dit bien qu'on en $oyait encore les ruines
avant 4790 dans le champ de la Motte, contigu au cimetière;
mais le nom de ce champ et le monticule qu'on y retrouvait
alors indiquent plutôt, selon nous, l'emplacement du chef-
lieu de la seigneurie de Moigné que celui d'un monastère
quelconque.

Quoi qu'il en soit des traditions précédentes, le premier
acte connu mentionnant l'existence de Moigné est une charte
de 1240. C'est une constitution de dot faite par Geoffroy de
Pouancé, seigneur de la Guerche, en mariant sa fille Thomasie
à André, baron de Vitré; il lui donne, entre autres choses,

1. Vila Saadi Melanii, aplat Bolland., I, 332.
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tout ce qu'il possède dans le bourg et la paroisse de Moigné,
« in burgo et parochia de Moigneio »

L'érection de Moigné en paroisse doit donc dater au moins
du xiie siècle, si elle ne lui est pas antérieure.

Le recteur de Moigné, nommé par l'ordinaire, était grand
décimateur dans presque toute l'étendue de sa paroisse. En
1790, M. Le Saint estimait cette dîme 1,500 liv. de rente; il
avait, en outre, un pourpris de 5 journaux de terre, valant
120 liv. Son revenu était donc de 1,620 liv., sans comprendre
son presbytère et les jardins en dépendant. Il jouissait, de plus,
de deux chapellenies desservies dans l'église paroissiale, et
dont l'une, celle de Saint-Gilles, ne valait pas moins de
341 liv. de rente. Il se faisait de la sorte un revenu d'envi-
ron 2,000 liv. Mais sur cette somme il devait donner la pen-
sion à un vicaire, payer 50 liv. de décimes, entretenir le
presbytère et le chanceau, ete. 2

ÉGLISE. - Saint-Melaine de Moigné est une église en par-
tie romane, composée d'une nef avec abside en cul-de-four;
de cette ancienne nef il reste encore une partie du mur sep-
tentrional, construit en feuilles de fougère, ajouré de deux
meurtrières et soutenu par des contreforts plats 3 ; l'abside,
également conservée, est toutefois déformée par une fenêtre

flamboyante ouverte au xve siècle du côté de l'épître; l'arc
triomphal, en plein cintre et d'une grande simplicité, sup-
portant jadis le clocher, a disparu quand on a construit des
transepts; il était accompagné de deux autels, l'un au Nord,
dédié à la Sainte Vierge, et l'autre au Sud, dédié à saint
Nicolas et à saint Antoine. A cet antique édifice ont été
ajoutés, en effet, d'abord une chapelle au Nord du chanceau,

1. D. Morice, Preuves de l'Ilist. de Brel., I, 917.
2. Arch. dép. d'Itle-et-Vit., 1 V, 25.
3. Lorsqu'on releva partiellement ce mur en 1845, on y retrouva de nombreuses

briques à rebord provenant vraisemblablement d'un antique édifice 8allo.romain.
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bâtie au xve siècle, puis une façade à l'Occident, de style
gothique fleuri, avec fenêtre flamboyante. De nos jours, on a
également construit, en 1840, deux chapelles formant tran-
septs, et un peu plus tard un clocher placé au bas de la nef.

La famille de Brays possédait aux xv e et xvi° siècles le fief
de Moigné, relevant de la châtellenie de Betton. En 1434,
Jehan de Brays, seigneur de Moigné, fonda une chapelle « au
joignant de ladite église parrochiale de Moigné près le chancel
en l'honneur de Monsieur saint Gilles; » il la dota de certains
revenus pour le service de quelques messes, et cette fondation
fut augmentée par son fils, dom Macé de Brays, prêtre, en
1468 et 1474 1 . Cette chapellenie, ayant une certaine impor-
tance, fut plus tard connue sous le nom de « prieuré de Saint-
Gilles en Moigné; » son chapelain fit même enregistrer sous
ce titre, en 1698, les armoiries suivantes : de gueules à un

basson priorat d'or, accosté des lettres S. G. de même 2 . Elle
consistait au siècle dernier en deux messes par semaine.

Cette chapelle, placée au Nord du choeur et communiquant
avec lui jadis par une large arcade cintrée, sert actuellement
de sacristie. On y remarque deux fenêtres en ogive trilobée
et quelques débris de verrière représentant un Christ en croix
accompagné de la Sainte Vierge et de saint Jean, et placé sous
un portique gothique dans le style du xv e siècle. On y voit
aussi l'écusson des de Brays : d'argent à trois chevrons den-

chés de sable, brisés par le haut et reliés par des liens d'or. Ces
mêmes armoiries apparaissent aussi dans la grande fenêtre du
chanceau.

Le seigneur supérieur de Moigné était le sire de Betton.
Mais aux termes d'une enquête juridique en date de 1467 et
d'un aveu de 1682, le seigneur de Cherville était en posses-
sion depuis le xlv e siècle des droits de fondation et des autres
prééminences dans l'église de Moigné; il y avait ses armoiries

1. Notes ms. de M. Paul de la Jiigne Villeneuve.
2. Armorial général ms. - La tradition prétend que c'était un vrai prieuré des.

servi par les religieux de Saint•Melaine, mais on voit que c'est une erreu r .

T. V.

	

16
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en lisière au dedans et au dehors, droit de recevoir le premier
« le pain choisy et la paix, » un enfeu et un banc à queue
dans le choeur, du côté de l'évangile; ses armes dans la prin-
cipale vitre, au-dessus de la grande porte et sur la croix du
cimetière; un autre banc à queue dans la nef, devant l 'autel
Saint-Antoine, et à l'origine le droit de soule au jour de l'Épi-
phanie. Mais au xvn e siècle on ne jouait plus à la soule à
Moigné, et les derniers mariés de l'année présentaient le jour
des Rois au seigneur de Cherville, en son banc vis-à-vis l'au-
tel Saint-Antoine, à l'issue de la grand'messe, un cierge de
cire blanche pesant trois quarterons et remplaçant la soule.
Le 6 janvier 1765, ce devoir fut rempli par Julien Raguel et
Renée Menfray, les derniers mariés de 1764 1 .

L'enfeu des seigneurs de Cherville se trouvait dans le sanc-
tuaire; sa pierre d'entrée, cachée aujourd'hui sous le parquet,
portait le blason des Lotodé, possesseurs de cette terre au
xive siècle : coupé au Zer d'argent au lion de sable, et au 2 e d'or
au limier aussi de sable. Ces mêmes armoiries se retrou-
vaient dans la fenêtre ogivale ouverte au Sud de la nef durant
le xve siècle. La famille Lotodé se fondit en 1629 dans celle
du Boberil; aussi en 1682 Pierre du Boberil était-il seigneur
de Cherville, et ses descendants possédèrent cette seigneurie
jusqu 'à la Révolution.

Le seigneur de Coutance avait aussi dans l'église de Moigné
un enfeu et un banc dans la nef, à côté de l'autel de la Sainte-
Vierge.

CHAPELLES.

	

le Saint-Fiacre de Cherville. - Cette cha-
pelle fut bâtie et dotée par un membre de la famille Lotodé
près du manoir de Cherville, vers le xvle siècle. On y voit
encore une cloche de cette époque, sur laquelle sont gravés
ces noms : Jehan Lothodé et Mathurine Piédevache sa jarre.

Elle était fondée à l'origine de trois messes par semaine, di-

4. Arch. Nat., P. 1718. - Arch. dép. d'Itle•et-Yil., 9 G, 45.
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manche, mercredi et vendredi; mais en dernier lieu on n'y
disait plus la messe que les dimanches et fêtes. En 1770,
Jacques Royer, acolyte, en fut pourvu, présenté par M. du
Boberil, seigneur de Cherville. Il se tenait tous les ans, le
jour Saint-Fiacre, une nombreuse assemblée à côté de cette
chapelle. Celle-ci est encore entretenue et servait naguère de
station aux processions de la paroisse. C'est un édifice insi-
gnifiant par ailleurs.

2° La chapelle de Coulante fut bâtie près de ce manoir par
Guillemette de Grénedan, veuve de Jean Le Breton, seigneur
de Coutance, et remariée alors à Jean Lotodé, seigneur de
Cherville. Par acte du 12 novembre 1647, cette dame fonda
une messe pour tous les dimanches . et fêtes dans ce sanc-
tuaire, et donna au chapelain la ferme de la Collette, esti-
mée 78 liv. de rente; cette fondation fut approuvée par
mgr de la Mothe-Houdancourt. Le premier chapelain de Cou-
tance fut François Séradin, prêtre de Saint-Brieuc. Chaque
année le clergé de Moigné se rendait jadis processionnelle-
ment à cette chapelle le lundi de la Pentecôte, et ce jour-là
le seigneur de Coutance devait, d'après l'acte même de fon-
dation, « faire à tous les pauvres qui se peuvent trouver sur
le lieu une donnée de tourteaux de pain, afin de les obliger
à prier pour la dame fondatrice. » - Démolie vers 1850 1 .

ÉCOLE. - Voy. tome III, 693.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 593.

RECTEURS DE MOIGNÉ 2.

Ancelin de la Haye, « Discretus vir magister Ancelinus de la
Haye rector ecclesi, parrochialis de Mouegneyo » (1474).

Jacques Fiel vers 1480.

d. Notes ms. de M. Paul de la Bigne Villeneuve.
2. Reg. des in.sin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'llle-el-Vil. - Notes

ms. de M. Paul de la Bigne Villeneuve, etc.
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Pierre Haret était aussi recteur de Brie; en 4506, il fit son tes-
tament, légua 40 liv. aux églises de Brie et de Moigné, et fonda la
chapellenie de Saint-Sébastien en la cathédrale de Rennes, où il
choisit sa sépulture; -(- 23 octobre 4506.

Alain Biette (4537 et 1563).
Guillaume Pichon, chapelain de Saint-Éloi en la cathédrale de

Rennes en 4609, avait commencé par être chapelain de Saint-Gilles
de Moigné en 4572.

François Gruel (4612).
François Dobé (1616).
François Jullien (1630).
Guillaume Morihan (1635- 1639) .
René Louvel, chanoine de Rennes (4639).
Jean Guiheu (1645).
Alain Barbedor (1653 et 4658).

François Jamoays, ^ 18 août 4 676 à tiennes, au couvent de
Bonne-Nouvelle, fut inhumé le lendemain à Saint-Aubin.

Raoul Nivet (1680).
Jacques Le Gault se démit le 46 novembre 4 696 et devint rec-

teur de Châteaubourg.
Pierre Cochart, prêtre de Saint-Malo, pourvu en 4696, fit en

4698 enregistrer ses armoiries de gueules à trois fasces d'or; il
résigna le 2 octobre 4734 en faveur de son neveu, qui suit; -j- âgé
de soixante-neuf ans, le 46 décembre 1734, et inhumé au chanteau
de son église.

Joseph-Louis Cochart, prêtre de Saint-Malo, pourvu le 22 dé-
cembre 4734, prit possession le 30; sa mauvaise santé l'obligea à
se démettre en 1738.

Urbain Bouvier, prêtre du diocèse, pourvu le 31 janvier 4738,

prit possession le 5 février; -J- âgé de soixante ans, le 5 mai 4764,
et inhumé dans le choeur de son église.

Guillaume-Michel Mezière, pourvu le 10 septembre 4764, prit
possession le 12; -J- âgé de cinquante-cinq ans, le 19 mai 4779, et
inhumé dans le sanctuaire.

Guillaume Le Saint, pourvu le 29 août 4779, prit possession le
2 septembre; il quitta Moigné en 1792, s 'exila à Jersey et, rentré
en France, devint en 4 803 recteur du Rheu.

Jean-Michel Falaise (1803, -J- 1837).
Jean-Marie Trémion (1837, -J- 1868).
Charles Perrigault (1868, -J- 1870).
Joseph Tostivint (1870-1880).
Pierre-Marie Petitpas (4880-

	

).
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MONDEVERT

Munduluet (xl e siècle), -- Monduluel, Monthuel, Mons Lo-

velli (1197), - Montdevoir (4430).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc do l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Saint-Martin de Vitré.

ORIGINES. -- Au xI° siècle, le territoire de Mondevert fai-
sait partie de la forêt du Pertre, plus étendue alors qu'au-
jourd'hui, et possédée en partie par le sire de Laval, en partie
par le baron de Vitré.

Les moines de Marmoutiers s'étant établis à Vitré dans le
prieuré de Sainte-Croix, fondé vers 1070, le prieur Rivallon
acheta une vingtaine d'années plus tard de Guy III, seigneur
de Laval, de 1080 à 1095, un quartier de bois appelé Mun-
duluet, et le terrain environnant depuis Munduluet jusqu'au
Cerisai et au Breil-Josseaume, ayant pour limite, d'une part
la route de Cossé, et de l'autre un ruisseau t .

« Comme leur intention était de défricher ce désert et d'y
mettre des habitants, ils stipulèrent, pour les hommes qu'ils y
recevraient, la faculté de faire paître leurs bêtes dans la forêt
du Pertre et d'y prendre pour leur usage tout le bois de chauf-
fage et de construction qui leur serait nécessaire. Enfin, en
raison de l'église dont ils devaient doter ce territoire, Guy III
le leur céda franc et quitte de tout service, comme il le pos-
sédait, sans y garder lui-même aucun droit.

« L'antique notice qui relate cette acquisition nous en fait
aussi connaître le prix. Rivallon donna 10 liv. à Guy de
Laval, 20 sols à Hugues, son frère, 30 à sa femme Denise

d. « Boscune tenues qui dicilur Munduluet et terrain sicuti via de Cociaco dividit
asque ad Ceresert et de Munduluet osque ad Braelet Gosvaelmi et sicut rivulus eurril. o
(Arcd. dép. d'Ille-el-Vil.) - Il y a encore en Mondevert un village du Cerisai, et Io

nom du Breil-Josseaume existe dans le Pertre.



246

	

POUILLE HISTORIQUE DE RENNES.

de Mortain. Il lui fallut, de plus, racheter Ies droits et rede-
vances que certains seigneurs avaient sur cette partie de la
forêt; à cette cause, Jean de Méral reçut 4 liv., Richard le
forestier 2 liv., Augier du Genest IO sols et son fils Païen 5.
Somme toute, 19 liv. 5 s., qui représentent au moins 4,000 fr.
de nos jours 1 . »

Le territoire ainsi acquis fut défriché par les soins des
moines, peuplé de colons ou tenanciers héréditaires qui de-
vinrent leurs vassaux, enfin doté d'une église dont ils firent,
non une paroisse complètement indépendante, mais une trève
ou succursale de celle d'Erbrée, leur appartenant déjà.

En 1197, Herbert, évêque de Rennes, confirma l'abbaye de
Marmoutiers dans la possession de cette église de Mondevert,
de ses dîmes et de ses autres dépendances, « ecclesiam de
Monte Lovelli cum decimis et pertinenciis suis 2 . »

Telle fut l'origine de Mondevert, annexe du prieuré de
Sainte-Croix de Vitré. Au alli e siècle, le sire de Laval et de
Vitré voulut lever certains droits onéreux sur les hommes de
Mondevert. Mais nous avons vu précédemment (tome II, 450)
que les moines s'y opposèrent énergiquement et gagnèrent
leur cause en 1254. Dans la charte donnée à ce sujet, les
habitants de Mondevert sont appelés « homines de Monte Lo-
velli. »

Le 28 juillet 1430, dans l'aveu rendu par lui à Jeanne de
Laval, dame de Vitré, frère Salmon Chevalier, prieur de
Sainte-Croix de Vitré, décrivait comme suit les droits affé-
rents à son prieuré au territoire de Mondevert :

« Confesse ledit prieur tenir de ladite dame tous et chascun
les hommes estagiers et non estagiers, cens, rentes, cour-
vées, coustumes, espaves et jurisdicions en basse et méanne
vaerie, etc., ventes, seaulx et aultres proufitz de segnorie à
lui appartenans et fiez et parouesse de Mon tdevoir avecques

4. M. de la Borderie, Semaine Religieuse de Rennes, V, 419, 420. - Arch. dép.
d'llle-et-Yit.

2. Bull. de l'Assoc. Brel., III, 240.
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pasnaige et pasture à ses bestes et usage à chauffer et méson-
ner à Montdevoir et à Vitré, ès terres et forests de ladite
dame dempuix le Breil-Jousseaume jucques au chemin par
lequel l'on va de Vitré à Quocé. Et ne doivent les hommes
dudit lieu de Montdevoir taille d'achat, de redempcion ne de
mariage, sur lequel fié de Montdevoir, tenu prochement dudit
prieur, iceli prieur confesse que est deu, chascun an, à l'An-
gevine, à ladite dame '21 liv. 4 s. de rente de taille, pour
garde, sur sesdiz hommes. - Item ledit prieur confesse tenir
de ladite dame en ladite parouesse de Montdevoir un lieu,
demaine et metaerie comme il se poursuit avecques ses appar-
tenances, et généralement toutes et chacunes les choses qu'il
tient en ladite parouesse de Montdevoir 1 . n

Malgré le titre de paroisse qui lui est donné dans cette
pièce, Mondevert ne fut en réalité qu'une trève d'Erbrée
jusqu'à la Révolution. Mais Mondevert avait son général dis-
tinct de celui d'Erbrée, et les habitants furent condamnés,
en 168'2, à donner à sa fabrique une gerbe de seigle par
ménage chaque année, ou à son défaut la somme de 15 sols.
Les trésoriers de Mondevert devaient rendre leurs comptes
au recteur d'Erbrée.

Pour éviter les contestations entre Erbrée et Mondevert,
Mgr de Cornulier fit, le 22 mars 1639, le règlement suivant :
le recteur d'Erbrée devra célébrer ou faire célébrer la grand'-
messe et les vêpres dans l'église de Mondevert tous les di-
manches et fêtes, sauf aux fêtes de Piques, la Pentecôte, le
Sacre, Noël et la Toussaint; ces jours-là, les gens de Mon.
devert assisteront à la grand'messe et aux vêpres d'Erbrée, et
il n'y aura qu'une messe basse très-matin à Mondevert; - il
y aura à Mondevert procession, catéchisme et prône tous les
dimanches et fêtes; - on y administrera les sacrements de
pénitence, d'eucharistie et de mariage, mais les baptêmes ne

1. M. de la Borderie, Semaine Religieuse de Rennes, V, 120.
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se feront qu'à Erbrée; - enfin, on fera les inhumations des
habitants dans le cimetière et l'église de Mondevert 1 .

En 1790, le curé de Montdevert, M. Gallon du Tertre,
déclara que les fondations acquittées par lui valaient . seule-
ment 54 liv., et que sa fabrique n'avait que 30 liv. de
rente 2 ; mais ce curé devait certainement recevoir, en outre,
une pension congrue des décimateurs d'Erbrée.

En 1803, le territoire de Mondevert fut complètement uni
à celui d'Erbrée; l'église de Mondevert, interdite même par
Mgr Énoch, fut fermée en 1807 par arrêté du préfet. Mais
plus tard ce sanctuaire fut ouvert de nouveau et érigé en
1832 en chapelle vicariale dépendant d'Erbrée. Enfin, le
30 janvier 1839, une ordonnance royale érigea Mondevert en
paroisse, et Mgr de Lesquen en nomma premier recteur
M. Chévrier le ter février suivant 3 .

ÉGLISE. - Dédiée à sainte Marie-Magdeleine, l'église de
Mondevert a été presqu'entièrement rebâtie en 1845; le choeur
seul est relativement ancien, mais sans aucun style. L'édifice,
formant une croix, vient d'être restauré depuis peu; le clo-
cher, placé ad bas de la nef, est une imitation de celui d'É-
trelles.

En 1777, Georges Roger, prieur-recteur de Bréal-sous-
Vitré, accorda à l'église de Mondevert une partie des reli-
ques des SS. Valens, Justin, Vénérand et Victorin, que
venait de recevoir sa propre église; elles furent solennelle-
ment transférées en l'église de Mondevert, le 22 juin 1777,
par M. de Gennes, ancien recteur de Vitré 4 .

CHAPELLE. - La chapelle du Pâtis, dédiée à la Sainte-Fa-

1. Arek. dép. d'Illc-et-Vil., 9 G, 80.
2. Ibidem, 1 V, 28.
3. Registre paroissial.
4. Notes ms. de M. l'abbé Pkris-Jallabcrt.
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mille et aux Sacrés-Coeurs, vient d'être bâtie au village de ce
nom par M. Jean-Marie Mury, ancien doyen de Maure, t 1883.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 566.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 566.

RECTEURS DE MONDEVERT 1 .

Jean Chévrier (1839, -j- 1867).
Jean-Marie Bédier (1867-

	

).

MONTAUBAN

Ecclesia de Santeleiu (1152), - de Sanclo Eligio (1230), -

de Sanclo Eleio (1312), - Montauban (xlve siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du
doyenné de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes, chef-lieu
du doyenné de Montauban.

ORIGINES. - La tradition raconte que saint Éloi, étant venu
visiter le roi breton saint Judicaël, laissa dans la contrée qu'ha-
bitait ce prince un souvenir si vif de ses vertus, que plus tard
les habitants élevèrent en son honneur un sanctuaire qui fut
la première église de Montauban.

Il est du moins certain que pendant plusieurs siècles la
paroisse de Montauban ne porta que le nom de Saint-Éloi ;
elle ne semble avoir pris celui du château qui l'avoisinait
que dans le courant du xlve siècle.

1. Voici une liste des curés de Mondevert que nous a communiquée M. l'abbé
Pàris-Jallobert : Louvel (1639), Le Mercier (1642), Sohier (1643), Pérou (1649), Le
Brun (1663), Le Grand (1064), Ilainel (1678), Liard (1680), Bertier (1691), Boulle
(1693), Deboaisne (1701), Desgenestes (1705), Pouchard (1710), Gainas (1723), Mot-
tais (1729), Davy (1738), Perrin (1741), Souvigné (1751), Jouet (1773), Bauducel
(1775), Gallon du Tertre (1788).
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On dit aussi que l'église de Saint-Éloi fut donnée à l'ab-
baye de Saint-Méen lorsqu'Hélocar releva son monastère, au
commencement du Ixe siècle. Nous voyons, en effet, le pape
Célestin III confirmer en 1192 les Bénédictins de Saint-Méen
dans la possession de cette église 1 , et jusqu'à la Révolution
l'abbé de Saint-Méen présenta à l'évêque le recteur de Mon-
tauban. Aussi ces religieux fondèrent-ils dans cette paroisse
le prieuré de Montreuil, dont nous avons précédemment parlé.
(Tome II, 155.)

Lorsque Guillaume de Montfort fonda en 1152 l'abbaye de
Saint-Jacques de Montfort, il donna au nouveau monastère
une terre en Saint-Éloi, e in Santeleio terram Orene de

Curia, » et il autorisa d'autres donations faites dans le même
lieu en faveur des mêmes religieux par Hervé, prêtre de la
Chapelle, et par Pierre, fils de Tréhored 2 . Les chanoines ré-
guliers de Montfort ne prirent pas toutefois d'importance à
Montauban, quoique en 1682 il leur fut encore dû cinq mines
de froment chaque année par le seigneur du lieu.

Olivier, seigneur de Montauban, avait aussi donné à l'ab-
baye de Saint-Melaine une rente de six quartiers de froment
que ses moines pouvaient prendre à Noël dans les greniers de
Montauban. Mais en 1216 un petit-fils du donateur, nommé
également Olivier et comme lui seigneur de Montauban, fit un
accord avec l'abbé de Saint-Melaine; il fut convenu que désor-
mais celui-ci ne recevrait plus à Montauban que deux quar-
tiers et une mine de froment, et tiendrait quitte le seigneur
du lieu des trois quartiers et une mine restant, parce que ce
seigneur lui accordait les privilèges de liberté et d'immunité
pour tous ses vassaux de Comblessac et des Brûlais 3 .

Peu de temps auparavant, en 1230, Philippe, seigneur de
Montauban, du consentement de ses fils Olivier et Regnault,
avait fait un échange avec les Bénédictins de Saint-Méen; il

4. D. novice, Preuves de l'hist. de Bret., I, 723.
2. Ibidem, 614.
3. Car tut. Nanti Nelanii, 40.
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leur promit une rente de 37 sols sur sa coutume de Saint-
Éloi, « in costuma de Sancto Eligio, » payable à Noël aux
mains de l'ouvrier de l'abbaye, pour que les religieux renon-
çassent en sa faveur à leurs droits sur la terre et les hommes
de Lebecon, « in terra et hominibus de Lebecon t . »

Enfin, en 1312, Olivier, seigneur de Montauban, d'une part,
Raoul, évêque de Saint-Malo, Olivier, abbé de Saint-Méen, et
le recteur de Saint-Éloi d'autre part, passèrent une transac-
tion au sujet des dîmes de la paroisse de Saint-Éloi, « deci
mas de Sancto Eleio 2 . »

Dans les derniers siècles, les dîmes de Montauban étaient
également réparties entre l'évêque de Saint-Malo, le recteur de
Montauban et le prieur de Montreuil, dépendant de Saint-Méen.

En 1790, le recteur, M. Fornier, fit la déclaration suivante
des revenus de son bénéfice : Le presbytère, avec son jardin
et son pourpris, estimés 120 liv.; - sa part de dîme, affer-
mée 2,775 liv., plus 64 boisseaux d'avoine dus par le fermier
au seigneur de Montauban. Total du revenu brut : 2,895 liv.
Mais les charges, consistant en la pension de deux vicaires
700 liv., en décimes 140 liv., droits synodaux, entretien des
bâtiments, etc., montaient à 1,263 liv., de sorte que le revenu
net n'était que de 1,632 liv. 3

ÉGLISE. - Dédiée de toute antiquité, comme nous venons
de le dire, à saint Éloi, dont la fontaine voisine existe encore,
l 'église primitive de Montauban fut, dit-on, brûlée vers l'an
1500. L'édifice qui la remplaça, disparu lui-même aujourd'hui,
n 'offrait rien de bien intéressant.

Quelque temps après la reconstruction de cette église, le
sire de Montauban 4 déclara, en 1575, qu'il en était le sei-

1. D. Uorice, Preuves do l'Hist. de Bret., 1, 866.
2. Ibidem, 1242.

	

Bibi. Nat., Blancs-Manteaux.
3. At-ch. dép. d'Ille-et-Vil., l V, 29.
4. Montauban, baronnie d'ancienneté, appartint d'abord à la famille de ce nom,

puis passa par alliance aux princes de Rohan-Guémené, qui la possédèrent jusqu'à la
Révolution.
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gneur supérieur, fondateur et prééminencier, et que per-
sonne autre que lui n'avait droit d'y avoir chapelle, armes
et enfeu, sauf le seigneur de Launay-Thébault, auquel il
avait concédé un droit d'enfeu et d'armoiries dans la cha-
pelle située du côté de l'évangile I .

Il y avait plusieurs fondations faites en l'église de Montau-
ban ; d'abord, celles des confréries du Saint-Sacrement, du
Rosaire et de Notre-Dame-des-Agonisants, ayant en 1790 de
revenus : la première 167 liv., la deuxième 72 liv., et la troi-
sième 158 liv.

La chapelle du Rosaire était en 1677 prétendue dépendre
du seigneur de la Ribaudière, qui y avait ses armoiries. On y
trouvait aussi la fondation de la lampe, faite vers 1660 par
Grégoire Le Gentilhomme, et consistant, outre l'entretien
d'une lampe, en une messe matinale quotidienne; elle valait
120 liv. en 1790 2. Marie Jan avait encore fondé la prière du
soir pour tous les jours de l'année, etc., etc.

En dehors de ces fondations, la fabrique n'avait en 1790
que 56 liv. 10 s. de revenu 3 .

Cette église de Montauban était située au centre même de
la petite ville; elle a été démolie de nos jours, et l'on a con-
struit à quelque distance de là un nouvel édifice dont la pre-
mière pierre fut posée en octobre 1849. M gr Saint-Marc vint
bénir ce nouveau sanctuaire le 18 novembre 1851. C'est une
construction de style ogival, composée de trois nefs avec
transepts et choeur en hémicycle; elle est ornée d'autels,
chaire et stalles en bois sculpté, oeuvre de M. Hérault.

CHAPELLES. - le Notre-Dame de Montreuil, dépendant du
prieuré de ce nom.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vilaine.
2. La maison de cette chapellenie existe encore dans la vllle de Montauban; on

voit gravés au-dessus de sa porte un calice, la date 1 668 et le nom du fondateur,
Dont Grégoire Le Gentilhomme.

3. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 29.
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2° Chapelle du château. - La première chapelle du château
de Montauban était dédiée à saint Jean, « capella Sancti Joan-
nis de castro de Montauban; » elle était au xvi° siècle fondée
de messes et présentée par le seigneur du lieu. En 1600, elle
est appelée Saint-Sauveur, lorsqu 'Olivier Havouys en fut
pourvu en remplacement de François Daudu, décédé; les
successeurs de ce chapelain furent Alain Truillot (1627),
Louis Le Guesdois (1612), Pierre de Chavannes (17&),
Simon Houdouin (1746), Charles Massion (1768), Pierre
Laval (1776), et N... Chantrel (1790).

Cette chapelle se trouvait « à l'issue de la basse-court du
chasteau; n elle était en 1681 « ruisnée depuis long temps. »
Sa fondation, consistant alors en trois messes par semaine,
se desservait en l'église paroissiale. Mais en 1790 M. Chan-
trel n'était plus tenu qu'à une messe tous les dimanches et
fêtes, et son revenu était de 137 liv. f

De nos jours, une jolie chapelle gothique a été bâtie au
château de Montauban 2 par les propriétaires et bénite le
25 septembre 1860.

3° Notre-Dame de Lannelou est une ancienne chapelle frai-
rienne, édifice du xv° ou xvi° siècle présentant un véritable
intérêt. Extérieurement, elle est ornée d'une cu rieuse corniche
à figures grotesques, de plusieurs belles portes finement sculp-
tées en pierre et de nombreux écussons, malheureusement
indéchiffrables aujourd'hui. L'intérieur est encore mieux. Un
grand arc ogival, veuf aujourd'hui de son jubé, sépare l'édi-
fice en deux parties; dans le sanctuaire est un autel antique
soutenu par trois colonnes et surmonté d'un bas-relief en
pierre; des deux côtés de l'arc triomphal sont deux autres
autels semblables, que dominent d'anciennes fresques; enfin,
de charmantes crédences et d'élégants bénitiers achèvent l'or-

.1. Déclaration de la baronnie de Montauban. - Arch. dép. d'Ille-el-Vil., I V, 29.
2. Il reste du cbdteau do Montauban une belle porte fortifiée flanquée de deux

brosses tours et les débris de trois autres tours d'enceinte.
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nementation de cette chapelle, qui a fâcheusement perdu sa
grande fenêtre du chevet.

On ignore l'origine de ce joli sanctuaire, auquel se rattache
seulement une fraîche légende publiée jadis par nous 1 . On
sait aussi que les barons de Montauban se disaient seigneurs
supérieurs, fondateurs et prééminenciers de Lannelou. Cette
chapelle était fondée de messes, mais en 1790 sa fondation
ne rapportait que 75 liv. 15 s., de sorte que les habitants du
voisinage se cotisaient pour ajouter à cette somme de façon à
offrir 150 liv. au chapelain qui desservait Lannelou 2 . Ce der-
nier devait, à l'origine, habiter une maison voisine appelée
encore le presbytère, et portant sur sa porte le millésime 1582.

Une assemblée nombreuse se tenait jadis à l'ombre de cette
chapelle le lundi de la Pentecôte, et l'on y venait vénérer une
statue de Notre-Dame réputée comme miraculeuse et conser-
vée de nos jours. - Nunc entretenue, mais non desservie,
n'appartenant plus à la fabrique.

4° Saint-Maurice est encore une vieille chapelle frairienne
bâtie par les habitants de Tréguenot, et dans laquelle Anne
de Rohan, princesse de Guémené et baronne de Montauban,
réclamait en 1681 les droits de supériorité, enfeu et armoi-
ries. Rebâtie peu de temps après, elle fut bénite le 24 août
1700 par le recteur Julien Bigot. En 1790, elle se trouvait
fondée d'une messe tous les dimanches et fêtes; cette fonda-
tion, faite par Marie Jan, valait alors 245 liv. de rente; elle
était desservie par Louis Daniel 3. - Cette chapelle continue
d'être entretenue et desservie.

5° La chapelle de la Lande-Josse dépend du manoir de ce
nom, appartenant en 1681 à Jeanne de Lescouet, dame du
Parc. En 1803, les paroissiens demandèrent sa conservation
et elle a été rebâtie en 1837. - Elle est régulièrement des-
servie comme la précédente.

1. Semaine Religieuse de Rennes, X, 762.
2. Arek. dép. d'Ille-et-Vil., V, 29.
3. Ibidem.
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6° La chapelle de Caslou fut bâtie près de son manoir par
Jean Rion, seigneur de Caslou, qui la fonda de messes. Cette
fondation fut approuvée par l'ordinaire le 28 avril 1661.

7° La chapelle de la Chévrie dépendait du manoir de ce
nom, possédé en 1681 par Christophe de Saint-Méen à cause
de Julienne de Clairefontaine, sa femme. -- Nunc sécula-
risée.

8° La chapelle de la Ribaudière fut bâtie dans le parc de ce
manoir, vers 1660, par François Thomas, seigneur de la
Ribaudière, fils de Julien Thomas et de Geneviève Le Bou-
teiller. Elle était fondée de messes, et l'évêque ordonna de la
faire restaurer en 1752. - Nunc détruite.

9° Chapelle de la Morinière. - En 1766, l'évêque de Saint-
Male ordonna au recteur de Montauban de s'informer de l'état
de cette chapelle, de la raison pour laquelle elle n'était plus
desservie et de ce que devenait son revenu.

10° Saint-Antoine se trouvait jadis dans le cimetière de
Montauban.

11° Le Sacré-Coeur. - C'est une chapelle dépendant de la
maison des Soeurs de la Providence de Ruillé et bénite le
23 octobre 1832 par mgr de Lesquen. - Elle continue d 'être
entretenue et parfois desservie.

PRIEURÉ. - Notre-Dame de Montreuil, membre de l 'abbaye
de Saint-Méen. (Voy. tome II, 155 1 .)

MALADRERIE ET ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 297
et 382.

ÉCOLES. - Voy. tome 1II, 618 et 651.
FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 618.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - VOy. tome III, 651.

1. Prieurs de Montreuil omis : Andre Hamon, évéque élu de Vannes (1520); --
Jean Le Clerc, évoque de Macerata (1543), commendataires l'un et l'autre.



256

	

POUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

RECTEURS DE MONTAUBAN I .

Jean de Parthenay, fils de Jean, seigneur de Parthenay, et de
Guillemette Lc Bart, fut doyen de Saint-Brieuc, chanoine de
Rennes, recteur de Betton et conseiller du duc de Bretagne (1480).

Laurent Haret (1533).
Antoine Josses, issu des seigneurs de la Morinière, fut chanoine

et chantre de Rennes et protonotaire apostolique (1566) ; il résigna
en 1573 la cure de Montauban et fonda un obit en la cathédrale de
Rennes, où il fut inhumé. (Voy. tome I er , 161.)

Jean Demenel prit possession le 21 novembre 1573, mais résigna
l'année suivante.

Jacques Boulle prit possession le 22 avril et le 5 août 4574, et
résigna peu après.

Jacques Le Petit prit possession le 4 er mai 1575 et fut en même
temps recteur de Redon jusqu'en 1583, qu'il résigna ces deux bé-
néfices.

Guillaume Hervouët, pourvu en cour de Rome, prit possession
le 46 juillet 1583; l 'abbé de Saint-Méen lui opposa Jean Fauveille,
qui prit possession le 34 juillet; mais M. IIervouët se maintint et
ne résigna qu'en 1586.

Noël Chauchart, pourvu en 4586, eut à combattre Michel Bar-
bedor et Jacques Agaisse; il résigna le 4 octobre 1588 en faveur
du suivant.

François Chauchart prit possession le 19 mars 4 589 et résigna
en 4613.

Olivier Havouys prit possession le 47 novembre 4643; f vers
4627.

Gilles Hérambourg, présenté par l'abbé de Saint-Méen et refusé
par l'évêque, fut pourvu par l 'archevêque de Tours et prit posses-
sion le 20 mai 1627; il eut à combattre Guillaume Bocou, qui céda
ses droits prétendus à Julien Éon (4628), et Michel Quénoual, qui
fit la même chose en faveur de Noël Horvais, devenu moine à Re-
don en 4629. Il paraît que M. Hérambourg se maintint malgré tant
de difficultés jusque vers 1640.

Jean Le Chapelier succéda au précédent; j- 46574
Pierre Javoguer fut pourvu le 4 juillet 1657; f 1683.
Julien Bigot, présenté par l'abbé de Saint-Méen et refusé par

l'évêque, qui nomma recteur Golven Mouillard, se fit pourvoir à
Tours le 44 juillet 1683; il demeura maître de la cure et fit en

1. Iteg. des imita. ecclés. de l 'évêché de Saint-Malo. - Ardt. dép. d'Ille-et-Vit. -
Ardt,. paroiss. - Réponse au vnest. de 1860, etc.
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4697 enregistrer ses armoiries : d'argent au chevron de sable ac-
compagné de trois roses de gueules; j-1726.

Gilles-Anne Hubert de la Hayrie, présenté par l'abbé de Saint-
Méen, fut pourvu le 4 octobre 1 726 ; j-1734.

Louis-Pierre Julliot du Plessix, sieur de la Biliais, fut pourvu
le 12 avril 1734; j- 1. 6 juin 1776.

Jean-André Martineau fut pourvu le 17. juillet 1776; j• 12 sep-
tembre 1779.

Charles-Anne-Félix de la Goublaye, précédemment recteur de
S`-Jean de Montfort, fut pourvu le 13 octob. 1779; -j- décemb. 1782.

Jean-Guillaume du Boume de Chef--du-Bois, chanoine de Dol,
pourvu le 9 janvier 1783, résigna dans l'année et devint prieur du
Crouais.

Pierre du Feu, pourvu le 23 décembre 1783, résigna en 1785.
Anselme Former, pourvu le 29 janvier 1786, gouverna jusqu'à

la Révolution.
Pierre-Philippe Busnel (1803, -j- 1818).
Pierre-Louis Cocdro (1818-4823).
Julien-Mathurin Robert (1824, j• 1848).
Julien Bessel, chanoine honoraire (1848, j- 1877).
Pierre Chauvin (1877-

	

).

MONTAULT

Ecclesia de Monte Alto (xvi° siècle).

Olim du diocèse do Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Male et du
doyenné de Louvigné-du-Désert.

ORIGINES. -- On ne sait rien des commencements de cette
paroisse, qui est cependant ancienne; on trouve bien vers
4'150 un chanoine de Billé appelé Jean de Montault 1 , et ail-
leurs un Guillaume de Montault, mais on ne peut assurer
qu'ils appartinssent à une famille, seigneuriale de ce nom 2 .

d. D. Morice, Preuves de t' List. de Bret., I, 007.
2. Il est à noter cependant qu'on voyait naguère encore en Montault deux mottes

féodales appelées les Chàteaux, et offrant la même disposition que celles du Chiite],
eu Marcillé-llaoul.

T. V.

	

17
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Nous ignorons également sur quoi repose la tradition disant
que la paroisse de Montault a d'abord porté le nom de Saint-
Pierre-des-Bois.

« Tout ce que nous savons sur cette paroisse, -- dit
M. Maupillé, - c'est qu'au commencement du mn' siècle
elle était le siège d'un doyenné relevant de l'archidiaconé de
Rennes et dont la juridiction devait embrasser toutes les
paroisses de la vairie de Louvigné et une partie de celles du
Coglais i . » Quoique ce doyenné ait été de bonne heure réuni
à celui de Fougères, le recteur de Montault n'en continua pas
moins, jusqu'en 1698, à prendre le titre de doyen.

La cure de Montault était à la présentation de l'archidiacre
de Rennes, qui levait quelques petites rentes dans la pa-
roisse : 12 deniers monnaie sur le presbytère, 6 liv. 2 s. sur
les revenus de la cure et 2 sols 6 d. sur les hommes d'un
fief dit de l 'Archidiacre.

Le recteur de Montault, M. Picou, était en 1790 mieux
partagé que l'archidiacre : il levait toutes les dîmes de sa
paroisse, grains, chanvres et lins, à la onzième gerbe, et
estimait le tout 2,400 liv. de rente; il jouissait, en outre,
d'un presbytère avec cour et jardin et d'une pièce de terre
nommée la Petite-Aumône, ce qui lui rapportait 51 liv.; c'é-
tait donc un revenu total de 2,4M liv. Sur cette somme il
lui fallait payer, il est vrai, la pension de son vicaire 350 liv.,
les décimes 180 liv., la rente due à l'archidiacre 6 liv. 2 s.,
et l'entretien du presbytère et du chanceau 130 liv.; il pré-
tendait, de plus, dépenser chaque année 300 liv. pour frais
de récolte, de sorte qu'il déclara n'avoir de revenu net que
1,468 liv. A la même époque, la fabrique de Montault avait
environ 100 liv. de rente 2.

L' GLIsE. - Saint-Pierre de Montault forme une simple

1. Notice hist. sur les Paroisses du canton de Louvigné, 103.
2. Arch. dép. d'Ille et-yid., d V, 27.
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croix; le choeur avec sa fenêtre flamboyante et le porche mé-
ridional sont seuls un peu anciens et appartiennent au xve ou

xvie siècle. Au-dessus de l'arcade du porche est une niche
gothique contenant jadis une inscription effacée maintenant.

Le 21 mai 1609, Mg' Larchiver consacra les deux autels
de Saint-Pierre et de Notre-Damé; en 1632 on construisit
au Nord du chanceau une sacristie surmontée d'une chantre-
rie dont l'arcade ouvrant sur le choeur est aujourd'hui murée;
on y lit encore ces mots, gravés sur une filière : L'an 1632

l'allonge sacristie et chantrerie fut bastie.

Le recteur, M. Desgranges, fit en 1714 édifier le clocher,
et de 1724 à 1728 bâtir deux chapelles formant transepts;
puis en 1734 il releva tout le bas de la nef et plaça sur la
façade l'inscription suivante : Donné par Mre F. Desgranges

recteur de céans 1734, parce qu'il fit tous ces travaux à ses
frais. Il fit encore paver l'église en 1748 et la dota d'une
horloge achetée 200 liv.

Le baron de Fougères était seigneur supérieur dans l'église
de Montault, mais le comte de Poilley y jouissait du droit de
fondation et des autres prééminences, y ayant un banc dans
le chanteau et le droit d'y ouvrir un enfeu. Aussi plaça-t-il
ses armoiries dans les chapelles que l'on construisit au siècle
dernier.

CHAPELLE. - Notre-Dame du Rocher. - De 1696 à 1698,
deux habitants de Montault, Jean Royer et sa femme, au
moyen des aumônes qu'ils reçurent des paroissiens, firent
construire au sommet d'un rocher nommé le rocher de Mon-
tanlt une petite chapelle dédiée à la Sainte Vierge. Par acte
du 23 février 1698, ils y fondèrent une messe hebdomadaire
le samedi 2 . Nous avons dit ailleurs qu'un ermite s'établit à
côté de ce petit sanctuaire, devenu le but de fréquents pèle-

1. Réponse au qucst. do 1860.
2. Arcli. dép. <t'IUe-et-YiG., 9 G, 19.
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rivages, surtout à la fête de l'Assomption ; on y vénérait une
statue de Notre-Dame-de-Délivrance et une autre de saint
Gorgon, mais l'évêque fit disparaître celle-ci en 1781. 54 liv.
de rente étaient attachées à cette chapelle.

Ruinée par la Révolution, cette chapelle fut rebâtie une
première fois vers 1825 et continua d'être en grande vénéra-
tion dans la contrée. Placée dans un admirable site, au mi-
lieu de monuments mégalithiques et au sommet d'un rocher
d'où l'on découvre un magnifique horizon, Notre-Dame-de-
Délivrance vient d'être reconstruite de nouveau avec goût;
c'est un petit édifice de style ogival surmonté d'une statue de
la Sainte Vierge. A l'intérieur on y lit l'inscription suivante :
1877. Cette chapelle a été bâtie par le zèle de M. Le Nesle,

vicaire, la générosité de plusieurs notables et le dévouement de

toute la paroisse. -13'1. Suppligeau, curé, 11' e Le Saint, maire.

La bénédiction de ce sanctuaire fut faite le 29 juin 1879.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 382.
ERMITAGE. - Voy. tome III, 516.
ÉcoLES. -- Voy. tome III, 426 et 631.
CARMÉLITES D 'AVRANCIIES. --- VOy. tome III, 631.

RECTEURS DE MONTAULT 1 .

Jean Eschart résigna en 4499.
Raoul de la Sauldraye fut pourvu en 1500.
Guy Pigorel fit par testament du 9 octobre 1561 une fondation

à la cathédrale de Rennes, où il choisit sa sépulture.
N... Delaunay, -j- vers 1590.
Thomas Boullé succéda au précédent en 1591 et résigna le 7 fé-

vrier 1592.
Michel Chauvel (1609).
Jean Morel (1628).
Julien Rozé, j- 4639.
Thomas Loychon, pourvu le 4 octobre 4639, prit possession le

1. Reg. des insiu. ecclés. de l'évêché de Revues. - Réponse au post. de 4860. -
Arch. paroiss. - Notes de M. Maupillé et de M. l'abbé Phris.Jallobert, etc.
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20; il résigna en 4665; -j- 29 janvier 4670, âgé de soixante-cinq
ans, et inhumé dans le chanceau de l'église par permission du

.comte de Poilley.
François Le Franc, originaire de Saint-Brice-de-la-Landelle, en

Normandie, prit possession le 23 décembre 4665; il fit en 4698
enregistrer ses armoiries : d'argent au chevron d'azur accompagné
de trois roses de gueules; -j- 46 octobre 1710 et inhumé dans le
choeur, du côté de l'épître.

François Desgranges, natif d'Argouges et vicaire à Montault,
fut pourvu le 1" décembre 174 0, sur la résignation faite par son
prédécesseur avant de mourir; il prit possession le 9; ^- 23 dé-
cembre 4759 et inhumé dans le cimetière.

Gabriel-Alexis Le Tort, prétre du diocèse, pourvu le 27 dé-
cembre 4759, prit possession le 29; -j- 49 avril 4764 et inhumé
dans le cimetière, à l'entrée du chapitreau.

Julien Collin, prêtre du diocèse et sous-chantre de Rennes,
pourvu le 26 avril 4764, prit possession le 4°r mai; -j 9 juin 4784
et inhumé le 40 dans l'église.

Jean Pilou, prétre du diocèse, pourvu le 48 juin 4784, prit pos-
session le 20; il gouverna jusqu'à la Révolution et fut enfermé en
4792 à Saint-Melaine, puis au Mont Saint-Michel.

Alexandre Rarbedette (1803, -J- 1808).
Joseph David (4808, -j- 1834).
François-Julien Tropréc (1834-4840).
Joseph Deniaux (1840-1849).
René-Pierre Suppligeau (1849, -J- 4877).
Jules Morand (1877-1882).
Aristide Leray (1882-

	

).

MONTAUTOUI

Ecclesia de Montaltor (1040).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du
doyenné de Saint-Martin de Vitré.

ORIGINES. - Nous avons fait connaître (tome II, 208) la
très-intéressante histoire des origines du prieuré de Montau-
tour; nous y avons vu que dès le xi° siècle une paroisse exis-
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tait en ce lieu, formée autour du sanctuaire déjà vénéré de
Notre-Dame-du-Roc, e ecclesia Sanctce Marke de lflontaltor
cum omni parrochia sua I . »

Montautour ayant été donné aux Bénédictins de Redon,
l'abbé de ce monastère unit plus tard le prieuré de Montau-
tour à celui de Châteaubourg et laissa au prieur de ces deux
bénéfices réunis le droit de présenter à l'évêque le recteur de
Montautour.

Ce recteur, M. Huteau, déclara en 1790 que le prieur de
Châteaubourg, grand décimateur de Montautour, lui faisait
une portion congrue de 700 liv., et qu'il jouissait en outre
du presbytère et de son pourpris, valant 50 liv.; il n'avait
donc qu'un revenu de 750 liv., mais il desservait plusieurs
fondations faites dans son église et valant alors, toutes en-
semble, 560 liv. de rente 2 .

Eu 1803, la paroisse de Montautour fut supprimée et sou
territoire fut uni à celui de Princé; mais une ordonnance
royale, en date du 16 avril 1826, érigea de nouveau Montau-
tour en paroisse.

ÉGLISE. - Célèbre par son pèlerinage et par les faveurs
spirituelles extraordinaires dont elle jouissait au moyen-âge,
l'église de Montautour est dédiée à la Sainte Vierge fêtée à
la Visitation. Elle occupe une position très-pittoresque au
sommet d'un rocher dans lequel elle est littéralement encla-
vée, ce qui lui a valu le nom de Notre-Dame-du-Roc. L'an-
cien édifice se composait d'une nef séparée du choeur par un
arc triomphal et accostée d'une seule chapelle au Sud. Cette
chapelle, qui était prohibitive, dépendait probablement de la
Rivière-Rabaut, seul manoir mentionné en 1513 et apparte-
nant alors à Louis de Monthubert. En 1836 on reconstruisit
le chanceau et l'on ajouta une chapelle au Nord. Mur de Les-

t. Cart. Raton., 243. - Semaine Religieuse de Rennes, I, 316 et 323.
2. Arcle. dép. d'llle et-Vil., d V, 28.
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quen vint en 1837 bénir l'église ainsi restaurée et agrandie.
En 1858 on ajouta au bas de la nef la tour qui existe encore;
carrée à sa base, elle devient ensuite octogone et se termine
par une galerie et un dôme que surmonte la statue de la
Sainte Vierge.

Mais, en 1867, une partie de la nef s'étant écroulée, on
résolut de reconstruire l'église tout entière; on adopta pour
cela un plan de style roman moderne, conforme à celui de la
tour, et en 1872 l'édifice se trouva achevé. C'est une simple
croix avec chevet droit ajouré de trois baies; les transepts
ont des fenêtres géminées et la nef a trois travées; le tout
est voûté en arête.

L'autel de Notre-Dame, enrichi de nombreux ex - voto,
témoigne de la dévotion des pèlerins et des grâces qu'ils y
obtiennent. Une inscription moderne rappelle qu'en ce lieu
Geffroy, sire de Mayenne, épousa vers 1137 Constance de
Bretagne, fille du duc Conan III, dit le Gros 1 .

CHAPELLE. -- Chapelle du prieuré. -- La tradition conserve
souvenir d'un oratoire que les Bénédictins possédèrent auprès
de leur manoir prioral. « A peu de distance, au haut et à
l'Est de l'église, on voit encore quelques vestiges d'un vieil
oratoire, entouré d'arbres, où les moines se réunissaient pour
prier. C'est cet endroit que la tradition populaire appelle le
Jardin de la bonne Vierge. En 1879 on y a planté un cal-
vaire'. »

PRIEURÉ. - Afontau(our, membre de l'abbaye de Redon.
(Voy. tome II, 208.)

1. Voici comment Le Baud raconte ce fait : « Le duc Conan de Brelaigne, Juhael
de Mayenne et Geffroy, son fils, assemblèrent à parlementer à Montaulour, et en fin
et conclusion d'iceluy parlement Conan donna Constance, sa seconde fille, en mariage
à Geffroy de Mayenne, fils Juhael... et fut celuy mariage Montautour et les osent-
sailles célébrées. » (Chronique de Vitré, 2d.)

2. Semaine Religieuse de Rennes, XVI, 597.
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RECTEURS DE MONTAUTOUR 1 .

Jean de Boessel, j- en février 465 .1.
Etienne du Pin, prêtre de Rennes, présenté par le prieur de

Châteaubourg, fut pourvu le 5 mars 1651; -j- âgé de quarante-sept
ans, le 28 avril 4670.

François Le Breton fut pourvu en 1670; -j- en mail 685.
Claude Biiet, prêtre de Cornouailles, présenté par le prieur, fut

pourvu le 14 mai 1685; il se démit au bout de peu d'années.
Yves Goulet, vicaire à Montautour et présenté par le prieur, fut

pourvu le 4 janvier 1687; -j- âgé de quarante-sept ans, le 20 juin
4699.

François Bercet, originaire de Fougères, présenté le 23 juin
1699 par le prieur, fut pourvu le 27 septembre; -f- âgé de quatre-
vingt-treize ans, le 24 novembre 1766.

Jean-Étienne Genouel, pourvu le 27 novembre 4766, quitta
l'année suivante.

François Le Breton, né à Vitré de Jean-Baptiste et de Margue-
rite Hunais, fut pourvu le 2 juin 4767; -j- le 6 avril 1771, au Haut-
Val, en Chàtillon, où il résidait alors à cause de la restauration de
son presbytère.

Guillaume Le Prestre de la Goronnière fut pourvu en 4774;
j 7 mars 1784.

Guy Huteau, prêtre de Nantes, présenté par le prieur, fut
pourvu le 24 avril 4784 et gouverna jusqu'à la Révolution.

Gilles Rollandin (1826, -j- 1835).
Jean Bouyer (4835-1866).
Paul Charpentier- (4866-

	

).

MONTDOL

Ilions Doli (1158), - ecclesia de Monte Dolis (xv° siècle).

Olim du diocése de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du

doyenné de Dol.

Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Notes
ms. de M. l'abbé PAris-Jallobert, etc
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ORIGINES. - La position de Montdol, à peu de distance de
la ville de Dol, permet de supposer que cette paroisse était
une des plus anciennes du diocèse de Dol. On voit encore au
sommet du rocher granitique formant le Montdol, trois croix
grecques gravées en creux dans la pierre. D'après certains
archéologues, ces signes remonteraient à la plus haute anti-
quité; ils seraient l'oeuvre de saint Samson lui-même, qui
avait coutume, dit sa légende, de prendre ainsi possession
des pays qu'il évangélisait au vie siècle.

L'église paroissiale de Montdol fut-elle donnée au xne siècle
à l'abbaye du Mont Saint-Michel en même temps que la cha-
pelle dont ce monastère fit un prieuré? Nous l'avions d'abord
cru, guidé en cela par M. Ropartz 1 ; mais nous en doutons
maintenant, car en définitive la charte de 1158 ne parle que
de la chapelle Saint-Michel du Montdol, « capellam Sancti

Alichaelis supra mouton Doli. » Or, l'église paroissiale semble
avoir toujours eu saint Pierre pour patron. Ce qui paraît cer-
tain, c'est qu'en 1238 Clément de Vitré, évêque de Dol, an-
nexa l'église de Montdol à sa mense épiscopale.. Toutefois le
Chapitre de Dol avait lui-même des droits et quelques dîmes
dans cette paroisse, et il les conserva jusqu'à la Révolution.

A cette dernière époque, le recteur, M. Le Sénéchal, dé-
clara en 1790 qu'il recevait une portion congrue de 500 liv.,
payée partie par l'évêque de Dol et partie par son Chapitre ;
il jouissait, en outre, du presbytère et de deux jardins, du
tiers des oblations, de la prestimonie de Saint-Étienne, con-
sistant en deux prés, et d'une portion d'obiterie 3 .

ÉGLISE. - Saint-Pierre de Montdol se compose de trois
nefs, formant six travées, d'un choeur à chevet droit rebâti
en 1823, et d'une tour ogivale récemment élevée au bas des
nefs. Ces nefs semblent appartenir au style de transition du

-1. Bull. de la Société Arch. d'llle-et-Yil., Ix, 315.
2. Albert Le Grand, Catalogue des évêques de Dol.
3. Arcle. du district de Dol.
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xii° siècle ; leurs arcades sont ogivales, mais au-dessus s'ou-
vrent de petites baies cintrées formant clérestory; ailleurs,
des fenêtres flamboyantes témoignent de quelques travaux
faits au xv° siècle.

En 1864, MM. Frangeul, architectes, chargés de restaurer
cette église, « dont la presque totalité remonte à l'époque
romane, furent amenés dès le début de leur travail à recon-
naître que ses vieilles murailles avaient été successivement
décorées de deux sortes de peintures avant de recevoir les
couches multipliées de badigeon qui dans ces derniers temps
étaient seules apparentes. Les plus anciennes consistent en
un appareil de pierres couleur jaune saumon, avec doubles
filets rouges; elles étaient ornées de frises avec de légers feuil-
lages. Nous pensons qu'elles pouvaient dater du xu° siècle 1 . »

Quant aux autres fresques superposées à celles-ci, elles
semblaient du xiv° ou xv° siècle; elles formaient le long des
nefs deux séries de tableaux placés entre chaque fenêtre du
clérestory.

« Le côté Nord de la nef, entièrement dégradé, ne permit
de relever que deux scènes : la première figure, avec une
clarté entière, l'entrée triomphante de Jésus à Jérusalem.
C'est la préface de la Passion, que déroulaient incontestable-
ment les tableaux subséquents. La seconde scène, juxta-posée
à la première et en partie détruite, est moins claire. » C'est,
croit-on cependant, la trahison de Judas.

« Le côté du Midi conservait, au contraire, cinq sujets
évangéliques non discutables, faisant une suite évidente des
scènes de la Passion détruites sur la côtale Nord. C'est d'a-
bord la mise au tombeau, puis la descente de Jésus-Christ
aux limbes, la Résurrection et l'apparition du Christ à la
Magdeleine.

« Enfin, l'ornementation de la dernière travée du Midi,
correspondant, au bas de l'église, aux seules peintures con-

1. Collectionneur breton, IV, 189, 191.
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servées de la travée du Nord, représentait l'enfer. Callot avait
vu très-évidemment les types divers et homogènes de ces
images toutes fantastiques : le diable qui transporte des en-
fants dans sa hotte ; l'autre qui brouette une charretée de
damnés aux enfers; le troisième qui chevauche sur un pauvre
homme réduit à prendre les allures de la bestialité; puis la
roue qui tourne éternellement pour éterniser le supplice; les
pendus à l'arbre fatal de la science du bien et du mal; les
enfants de malédiction que Satan dévore pendant que la mère
flambe; enfin la masse de ceux qui sont précipités dans le
trou de l'abîme, sur lequel s'ouvre, comme dans les gravures
de Durer et de Callot, la gueule gigantesque d'un monstre 1 . »

Telles étaient les peintures murales de Montdol, dont on
ne voit plus de traces aujourd'hui.

Jadis l'évêque de Dol était seigneur supérieur et fondateur
de l'église de Montdol, mais le seigneur de Châteauneuf pré-
tendait y avoir droit de prééminence et d'y mettre notamment
ses armoiries et sa lisière.

En 1606, Charles Le Saige, seigneur de Lourmellet, disait
aussi avoir en l'église de Montdol une chapelle prohibitive
dédiée aux Trois-Maries et dépendant de sa maison de Lour-
mellet, « avec son enfeu, ses pierres tombales et ses armes
aux vitres de ladite chapelle : d'argent à trois roquets de
sable. »

La confrérie du Saint-Sacrement fut instituée dans cette
église le 7• juin 1640 2 .

CHAPELLES. - Notre-Dame-de-l'Espérance. - Le 13 oc-
tobre 4857 fut bénite une statue de la Sainte Vierge, élevée
sur une colonne monumentale au sommet du Montdol; le
même jour une petite chapelle, appartenant à la fabrique, fut
également bénite au pied de la colonne. Ce dévot sanctuaire,

1. M. Ropartz, Bull. arak. d'Ille-el-Vil., IX, 317, 318.
2. Reg. paroiss.
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souvent desservi et très-fréquenté par les pèlerins, a remplacé
l'antique chapelle priorale de Saint-Michel du Montdol, dont
nous avons précédemment parlé (tome lI, 523). Du haut de
cette colonne, auquel conduit un escalier intérieur, l 'on jouit
du plus admirable panorama sur les marais de Dol et sur
toute la côte de Granville à Saint-Malo.

2° Saint-Jean du Vaudemaire dépendait du manoir de ce
nom, appartenant à Anne Audren, dame de la Ville-Guérit.
Cette dame présenta le 15 octobre 1723 Jean Turmel, curé
de Montdol, pour la desservir. Celui-ci eut pour succes-
seurs Louis Rogine (1737) et Jean Fautrel en 1786.. Ce der-
nier trouva la chapelle en ruine et fondée de 60 liv. seule-
ment de rente pour deux messes par semaine; il s'en plaignit
à mgr de Hercé, qui l'autorisa, en 1788, à ne dire qu'une
messe hebdomadaire dans l'église de sa résidence jusqu'à ce
que la chapelle du Vaudemaire eût été rebâtie et sa dotation
augmentée I .

PRIEURÉ. - Saint-lllichel de Montdol, membre de l'abbaye
du Mont Saint-Michel. (Voy. tome II, 520.)

ERMITAGE. - VOy. tome III, 516.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 594.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 594.

RECTEURS DE MONTDOL 2 .

Guillaume de Saint-Martin, f vers 4445.
Jean Simon, f vers 1547.
F. Bouayssière fut pourvu en 4547; -f- 44 juin 4577.
Math. Nycolle, recteur en 1593, -1. 24 octobre 4622, fut inhumé

dans l'église.
Guillaume Couvert succéda au précédent; -f- 5 juillet 1635 et

inhumé dans l'église.

d. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dot. - Ardt. paroles. - Arch. dép. d'Iltc-

et-Vil. - Reg. de t'état civil, etc.



MONTDOL.

	

269

Gilles Bouayssière, natif de Montdol, fut pourvu en 4 635 ;
4er avril 1667 et inhumé dans l'église, près du grand autel, du

côté de l'évangile.
Jean Ploumier (1669-1 673) .
Jean Le Lavendier, pourvu en 1673, devint protonotaire apos-

tolique et promoteur de l'officialité de Dol.
Robert Le Gendre succéda au précédent en 4679; -j- 45 décembre

1701 et inhumé dans la nef de son église.
Jean Nourry fut pourvu en 1702; -j- 1722.
Louis de Blondel, bachelier en Sorbonne, promoteur de Dol et

recteur de Cherrueix, fut pourvu le 19 octobre 1722 et résigna le
5 juillet 1727 en faveur du suivant.

Joseph Lavallée, pourvu en cour de Rome, prit possession le
42 novembre 1 727 ; il devint en 4 734 recteur de Pleudihen.

Pierre Morand (1734 -1736) .
Thomas Gautier, natif de Lanhélin et curé de Pleine-Fougères,

pourvu le 18 décembre 4736, prit possession le 4er janvier 1737;
-j- 3 janvier 4742, àgé de quarante-et-un ans.

Jacques Briand, né à Pleudihen et curé de Cuguen, pourvu le
4er janvier 4742, prit possession le 24; -J- àgé de quarante-sept
ans, le 4 4 septembre 4753, et inhumé dans le choeur de son église.

Charles Hyart, natif de Pleudihen et recteur de Cendres, pourvu
le 16 septembre 1753, prit possession le 20; il résigna l'année d 'a-
près en faveur du suivant.

François Hyart, curé de Montdol, pourvu en cour de Rome,
prit possession le 23 avril 1754 ; -j- 20 juillet 1756 et inhumé dans
le choeur.

Pierre Boisadam, prétre de Dol, pourvu le 25 juillet 1756, prit
possession le 2 août; -J- âgé de soixante-huit ans, le 5 mai 1772.

Pierre Boissier, natif de Cherrueix, pourvu le 7 mai 4772, prit
possession le 4 er juin; -J- âgé de quarante-huit ans, le, 17 décembre
4783.

Louis-Charles Le Sénéchal, curé de La Boussac, pourvu le
26 décembre 1783, prit possession le 13 janvier 1784 et gouverna
jusqu'à la Révolution.

François Blanchard (4803, -J- 1821).
Jean-François Soleil (1821-1841).
Joseph Rozé (1841, -j- 1843).
François Deminiac (1843-1858).
Joseph Paumer (1858-

	

).
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MONTERFIL

Monlerfi (•1152), - Monterfil (xiv° siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du doyenné
de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Flétan.

ORIGIÜEs. - Quoi qu'en dise M. l'abbé Oresve (Bief. de

13ret., II, 47), nous n'avons point de preuves que saint Mael-
mon ait fondé au vn° siècle un hôpital à Monterfil et que la
chapelle de cet hôpital, dédiée à saint Étienne, ait donné
naissance à la paroisse. Nous croyons que l'hôpital de Mon-
terfil, mentionné en 1152, était simplement une dépendance
du Temple de Montfort, appartenant à l'origine aux chevaliers
hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem. (Voy. tome III, 79.)

Il est vraisemblable que la paroisse de Monterfil existait
avant la fondation du prieuré de ce nom que firent au
me siècle les chanoines réguliers de l'abbaye de Montfort,
mais nous manquons de documents anciens sur cette pa-
roisse. Signalons toutefois l'existence de la famille seigneu-
riale qui porta son nom : les sires de Monterfil jouèrent un
certain rôle en Bretagne aux xlv° et xv° siècles 1 .

La cure de Monterfil étant un prieuré-cure à la présentation
de l'abbé de Montfort, nous avons fait connaître précédem-
ment ses revenus. (Voy. tome Il, 658.) Des chanoines régu-
liers desservirent ce bénéfice jusqu'au siècle dernier.

ÉGLISE. -- La tradition locale prétend que l'église primitive
de Monterfil, dédiée à saint Étienne, fut brûlée par les hugue-
nots pendant les guerres du xvi° siècle. Elle ajoute qu'un sei-
gneur de Monterfil guerroyant à Cahors, où l'on vénère par-

L Voy. D. Morice, Preuves de l'Ifist. de Bret., I, 1102; II, 186, 968, 1008,
2006, etc., etc.
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ticulièrement saint Genou, se recommanda à ce bienheureux
et fit voeu de lui bâtir une église s'il rentrait sain et sauf à
Monterfil. De retour chez lui, il reconstruisit l'église parois-
siale et. la dédia à son protecteur, saint Genou ; il fit en même
temps creuser un large fossé autour de son fief seigneurial, et
ce fossé porte encore le nom de fossé de Saint-Genou 1 .

Quoi qu'il en soit de cette légende, l'église de Monterfil fut
rebâtie au xvi e siècle, et nous y avons vu la date 1676 gravée
sur une colonne. Sur un chapiteau étaient aussi sculptés trois
écussons, séparés par deux têtes plates ou mascarons, et por-
tant les armes des seigneurs de Monterfil avec leurs alliances 2.

Ce même blason se retrouve aussi sur une ancienne croix de
cimetière.

Dans cette vieille église de Monterfil le sire de Montfort
était à l'origine seigneur supérieur, fondateur et prééminen-
cier; mais en 1612 le duc de la Trémoille, seigneur de Mont-
fort, vendit à Jacques Busnel, seigneur de Monterfil, Q tous
ses droits de supériorité, fondation et prééminences en l'église
de Monterfil 3 . » Aussi en 1682 Marguerite Bernard, veuve de
Jacques Busnel, déclara-t-elle jouir de tous les droits hono-
rifiques en cette église en sa qualité de dame de Monterfil.

La confrérie du Rosaire était érigée dans l'église de Mon-
terfil; il est fait mention de son prévôt en 1742 et de sa cha-
pelle en 1766. A cette même époque existait une fondation
faite pour une messe matinale le dimanche.

A côté de cette église, aujourd'hui démolie, se trouve la

'I . Reg. paroiss.
2. Ces armes étaient : de sable à l'épée d'argent, la peinte en bas. M. l'abbé Oresve,

confondant ces écussons avec les mascarons voisins, a lu comma suit ce blason : « de
gueules à trois têtes de Meures, 2, 1, accompagnées d'ssn cimcière la pointe en bas. »
(Dia. de Brel., II, 47.) - Nous relevons cette lecture parce que le véritable écus-
son confirme en partie la tradition attribuant la construction de l'église au sire de
Alonterfil.

3. Abbé Oresve, Hist. de Montfort, 207. - II est certain, toutefois, que les sei-
gneurs de Monterfil avaient déjts des droits honorifiques en cette église, puisque leurs
armoiries y figuraient au xvle siècle.

4. La seigneurie de Monterfil appartint successivement aux familles de Monterfil,
Busnel, de Ilavenel et Hucha de Cintré:
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fontaine de Saint-Genou, fréquentée par les pèlerins, qui
viennent par milliers à la fête patronale de Monterfil, célé-
brée le 20 juin I .

L'ancienne église de Monterfil se trouvait dans un vallon,
entre deux collines occupées l'une par le bourg, l'autre par le
château. Vers 1860 on commença la construction d'une nou-
velle église dans le bourg même; c'est un édifice de style
roman moderne, oeuvre de M. l'architecte Mellet; on y voit
trois jolis autels en pierre sculptée, dont l'un est consacré à
saint Genou.

CHAPELLES. - Le Fouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767)
mentionne en Monterfil « trois chapelles frairiennes, dont une
est fondée de 25 liv. de rente. » Nous n'avons réussi à retrou-
ver le nom que d'un seul de ces sanctuaires, c'est « la cha-
pelle de la Croix des Mares, » dont en 1766 l'évêque de Saint-
Malo ordonna la restauration « sans délai 2 . »

PRIEURÉ. -- Monterfil, membre de l'abbaye de Montfort.
(Voy. tome lI, 657.)

ÉCOLE. -- Voy. tome III, 643.
SOEURS DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -- VOy. tome III, 643.

RECTEURS DE MONTERFIL 3 .

Pierre Tison (xve siècle).
Jean du Breil, prieur-recteur commendataire, résigna en faveur

du suivant.
Alain Ballart, prieur-recteur commendataire, pourvu en cour

de Rome en 1558, résigna en 1561.

Frère Guillaume Chalopin, chanoine régulier de Montfort, pourvu
en 4561, résigna en faveur du suivant avec rétention de pension.

Frère Charles Landeau fut pourvu en 4565; -1- vers 1588.

4. Voy. Semaine Religieuse de Rennes, XIX, 533.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil.
3. Reg. des lui». ecclés. de l'évêché de Saint-ddato. - Arch. dép. de la Loire-Infé-

rieure et d'Ille-et-Vil. - Arch. paroiss., etc.



MONTFORT.

	

273

Frère Benoît Daunay, religieux de Montfort, fut pourvu le
25 juin 4588.

Frère Pierre Le Petitgars, recteur en -1641, rendit aveu au roi
le 13 septembre 4652; f 1666.

Frère Julien Desnos, présenté par l'abbé de Montfort, fut pourvu
le 2 juin 1666.

Frère Jean Michault, recteur dès 4667, rendit aveu au roi le
4 juillet 4668 et le 8 juillet 1678.

Frère Claude Bault, recteur en 1690, résigna en 4698.
Frère Hyacinthe Audoux, pourvu le 29 octobre 4698, résigna

en 1708.
Frère Georges Gérard, pourvu le 40 septembre 4708, se démit

en 1712.
Frère Nicolas de Néville, pourvu le 14 janvier 4742, résigna

en 4717.
Frère Claude Garreau fut pourvu le 10 novembre 1717.
Frère Jacques Witte de Beaulicu succéda au précédent le 6 no-

vembre 1732 et résigna en 1737.
Frère Pierre Guérin, pourvu le 23 octobre 4737, résigna en

4748. II fut le dernier chanoine régulier desservant Monterfil; ses
successeurs, nommés comme lui par l'abbé de Montfort, furent des
prêtres séculiers, considérés comme recteurs-prieurs commenda-
taires.

Joseph Bougeart fut pourvu le 18 juillet 1748; -j- 1755.
Noël Hubert fut pourvu le 1 er avril 4 755 ; -j- 1782.

Pierre Méhault, pourvu le 8 mai 1782, résigna en 1785 en fa-
veur du suivant.

Joseph Delour,ne, pourvu le 5 août 4785, ne prit possession que
le 2 janvier 1787 et gouverna jusqu'à la Révolution; il fut réinstallé
en 1803; -j- 12 septembre 4826.

Jean-Gabriel Blanchet (1827, -j- 1849).
Jean Ronselin (1850-1881).
Bernard Frotin (1884-

	

).

MONTFORT

Iflonsfortis (aile siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du doyenné
de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes, chef-lieu
du doyenné de Montfort.

T. v.

	

18
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ORIGINES. -- La ville de Montfort naquit au moyen-âge à
l'ombre du château de ce nom, bâti sur une motte artificielle,
là même où se trouve aujourd'hui l'église paroissiale. Ce châ-
teau fut l'oeuvre, croit-on, de Raoul, sire de Gaël, qui l'éleva
vers 1091 1 .

Trois paroisses existaient à Montfort avant la Révolution;
nous allons parler successivement de chacune d'elles.

1° Saint-Jean. - On ignore les origines de cette pa-
roisse, qui devaient être les mêmes que celles du prieuré
de Saint-Jean, membre de l'abbaye de Saint-Méen. On com-
prend aisément que le sire de Gaël, fondant un château,
ait appelé à côté de lui ses voisins les Bénédictins de Saint-
Méen; tout naturellement aussi une paroisse devint néces-
saire par suite de l'agglomération des habitants du châ-
teau, et le seigneur pria l'évêque de la confier au. prieur de
Saint-Jean, remplacé plus tard par un prêtre séculier. Malheu-
reusement, la perte des archives de Saint-Méen nous laisse
dans la plus fâcheuse ignorance sur tous les établissements
dépendant de ce monastère. C'est ainsi que nous trouvons
pour la première fois mention en 1209 du prieuré de Saint-
Jean, et en 1296 de la paroisse de ce nom, « parrochia Sancti
Johannis Monlisforcis `-'. »

A la cure de Saint-Jean était attaché le décanat de Mont-
fort, mais cet honneur n'enrichissait guère le recteur; aussi
en 1707 l'évêque de Saint-Malo unit-il le prieuré de Saint-
Jean, tombé en commende depuis longtemps, à la cure de ce
nom. A la suite de cette union, le doyen de Montfort, recteur
et prieur de Saint-Jean, se trouva possesseur de 600 liv. de
rente. Présenté par l'abbé de Saint-Méen, il était pourtant
grand décimateur dans sa paroisse, mais celle-ci ne contenait

d. Ce château ayant été détruit en 1 198, les seigneurs de Montfort allèrent habi-
ter celui de Boutavan, en Iffendic. Ils ne reconstruisirent qu'en 1389 leur château de
Montfort et entourèrent alors cette ville de murailles, riant quelques débris subsistent
encore.

2. Chartes inédites de l'abbaye de Saint-Melaine, communiquées par M. de la Signe
Villeneuve.
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au siècle dernier que trois cents communiants. A la même
époque, la fabrique de Saint-Jean avait 30 liv. de revenu t .
En 1790, le doyen, M. Guillouet, déclara toutefois jouir d'un
revenu net de 918 liv. 1f s.

2° Saint-Nicolas. - La ville de Montfort s'était élevée au
confluent du Meu et du Garun, et avait dû avoir Saint-Jean
pour première paroisse; or, au-delà de ces rivières s'étendait
la paroisse de Bédée. Les habitants de Montfort construisirent
donc naturellement des maisons sur le territoire de cette der-
nière. Voyant cela, les Bénédictins de Saint-Melaine, qui pos-
sédaient Bédée, fondèrent en ce lieu, avec l'agrément du sei-
gneur de Montfort, un prieuré situé à la porte du château. Ce
monastère est signalé en 1158, mais il est vraisemblable
qu'alors la paroisse de Saint-Nicolas n'existait pas encore.
Nous voyons, en effet, Pierre Giraud, évêque de Saint-Malo,
confirmer en 1187 l'abbaye de Saint-Melaine dans la posses-
sion de la paroisse de Bédée et de ses dépendances, dont la
chapelle Saint-Nicolas de Montfort semble faire partie 2. Mais
en 1252 la paroisse de Saint-Nicolas nous apparaît, « parro-
chia Sancti Nicholai, » et en 1256 il est fait mention du cime-
tière de Saint-Nicolas 3 . C 'est donc vers le commencement du
xi° siècle que cette paroisse a dû être fondée. Elle fut natu-
rellement confiée à l'origine aux religieux de Saint-Melaine,
et leur chapelle priorale devint l'église paroissiale de Saint-
Nicolas. Plus tard, des prêtres séculiers, présentés par l'abbé
de Saint-Melaine, en furent recteurs; mais le prieur conserva
toujours le titre de curé primitif, et pendant longtemps il ne
paya que 300 liv. de portion congrue au recteur et 150 liv. à
son curé. Il est vrai qu'au siècle dernier la paroisse n'avait
que cent cinquante communiants. Toutefois, en 1790, M. Bus-

4. Fouillé ms. de Saint-Malo (4739-I707).
2. « Ecclesiam de Bedesc cum redditibus et appetdiciis suis et rapetissa Sancti Ni•

cholai de Mouteforli. » (Cm-tut. Sattcti Melanii, 185.)
3. Charte inédite de Seint-Melaine, communiquée par M. de la Ripe Villeneuve.

- Arch. dép. d'Ille-et-Fil., 4 II, 28.
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nel, recteur de Saint-Nicolas, déclara jouir de 713 liv. dè
revenu net.

3° Coulon. - Il est question pour la première fois de la
paroisse de Coulon, « parrochia Collum, » en 1152, à propos
de la fondation de l'abbaye de Saint-Jacques. Cette paroisse,
qui s'étendait dans la campagne au Sud-Est de Montfort, avait
cela de particulier qu'elle n'appartint jamais aux moines et fut
toujours administrée par des prêtres séculiers.

Coulon est un nom topographique qui semble bien venir de
la position de l'église sur le penchant d'une colline. Cepen-
dant, au xvll° siècle, on imagina d'appeler cette paroisse
Saint-Coulon; elle figure sous ce nom dans beaucoup d'actes
publics 1 . On voit même en 1671 Geneviève Joubin, veuve de
Pierre de Vaucouleurs, seigneur de la Ville-André, reconnais-
sante envers saint Coulomb d'une guérison obtenue par sa
fille, s'étonner de ne pas trouver la statue de ce saint en
l'église de Coulon et en donner une qu'on plaça au maître-
autel.

Le prieur de Saint-Lazare de Montfort était décimateur en
la paroisse de Coulon; le recteur, nommé par l'ordinaire, avait
en 1739-1767 un revenu de 600 liv., et ses communiants
étaient au nombre de trois cents. Toutefois, en 1790, M. Dous-
seau, recteur de Coulon, ne déclara qu'un revenu net de
105 liv. 10 s.

En 1803, Mgr de Maillé ne rétablit que la paroisse de Saint-
Jean, mais il lui adjoignit le territoire de Saint-Nicolas et de
Coulon. Saint-Jean s'est encore agrandie depuis, en 1829, de
la section de Bédée renfermant l'ancienne abbaye de Saint-
Jacques de Montfort, et elle est devenue en 1869 le chef-lieu
du nouveau doyenné de Montfort.

ÉGLISrs. -- 1° Saint-Jean. -- Cette ancienne église, dédiée

d . Les trésoriers de Coulon eus-memes appellent leur paroisse Saint-Coulon dans
leurs livres de comptes de 1 695 à 4750.
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à saint Jean-Baptiste, se trouvait là où s'élève la chapelle
moderne de Saint-Joseph; la place voisine était son cime -

tière, et le presbytère actuel se trouvait être le logis priorat
de Saint-Jean, cédé en 1707 au recteur. Nous ignorons ce
qu'était cette église au point de vue archéologique. Le sire de
Montfort en était le seigneur supérieur, fondateur et préémi-
nencier 1 , et le recteur de Saint-Jean devait célébrer à ses
intentions un service solennel à chacune des quatre grandes
fêtes de l'année. Mais après le démembrement de la baronnie
en 1715, les droits de fondation et les prééminences échurent
à Joseph Huchet, seigneur de Cintré. Le seigneur de Lourme,
terre fondée au xv° siècle par la famille Joubin, avait aussi
dans l'église Saint-Jean une chapelle prohibitive qui menaçait
ruine en 1749. Enfin, la confrérie du Saint-Sacrement et plu-
sieurs autres fondations existaient dans cette église.

A ce vieux Saint-Jean se rattachaient deux souvenirs his-
toriques : la prédication de saint Vincent Ferrier en 1417 et
le baptême du vénérable Louis Grignion, si connu sous le
nom de P. Montfort; né de Jean-Baptiste Grignion, sieur de
la Bacheleraye, et de Jeanne Robert, ce dernier saint prêtre
fut tenu sur les fonts baptismaux de Saint-Jean par Louis
Hubert, sieur de Beauregard, et Marie Lemoine, dame de
Tressouet, le 31 janvier 1673 2 .

1. Montfort, baronnie d'ancienneté, appartint successivement aux familles de Gaël,
de Montfort, de Laval, de Coligny et de la Trémoille; elle fut démembrée et vendue
en -1715 à MM. de Farcy, hochet de Cintré, IIuchet de la Bédoyère et de Botherel,
mais le duc de la Trémoille se réserva le titre de comte de Montfort, qu'il conserva
jusqu'à la Révolution, aussi bien que la motte féodale et les derniers débris du chàteau
de Montfort.

2. M. l'abbé Oresve, Hist. de Montfort, 167. - La fête de Saint-Jean donnait lieu
jadis à Montfort à une réjouissance populaire, décrite comme il suit dans la Déclara-

lion de la baronnie de Montfort en 1 682 : Le seigneur de Tréguil, y est-il dit, à cause
de ses fiefs d'Allansac et de la Bouyère, doit « à l'issue des vespres de la feste de saint
Jan-Baptiste, par chacun an, à la passée et entrée du cimetière de Saint-Jan de Mont-
fort, un chapeau de fleurs de cherfeil sauvage, sous paine de saisie, dont les officiers
du seigneur de Montfor t luy doibvent décharge; et de là est par lesdits officiers porté
(ledit chapeau) sur la Motte-aux=Mariées, près la contrescarpe des fossez du Pas»
d'Asne de ladite ville do Montfort, pour en manière accoustumée y estre donné par
le procureur fiscal dudit seigneur aux mains de chaque mariée des trois paroisses do
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L'on a reconstruit de nos jours Saint-Jean, devenue l'unique
église paroissiale de Montfort; c'est un édifice de style renais-
sance, orné intérieurement de fresques et d'autels en pierre
sculptée.

2° Saint-Nicolas. - D'après un plan conservé aux Archives
départementales (1 H, 28), cette église se composait d'une
seule nef ouverte au Midi de deux fenêtres, et d'un choeur
beaucoup plus étroit, terminé par un chevet droit et séparé
de la nef par un arc triomphal. Ce plan semble indiquer une
haute antiquité, et il se pourrait bien que cet édifice remon-
tât aux origines de Montfort. Au Sud du choeur et y attenant
se tro»vait le logis prioral de Saint-Nicolas. Cette église fut
rasée en 1798, mais on montre son emplacement clans un
jardin à côté de l'ancien étang aujourd'hui desséché, et une
petite place voisine porte encore le nom de Cimetière Saint-
Nicolas.

Les supériorité, fondation et prééminences appartenaient
en cette église au seigneur de Montfort, et le recteur de
Saint-Nicolas devait célébrer pour lui deux services solennels
aux fêtes de Saint-Nicolas d'été et d'hiver; mais en 1716 les
droits honorifiques furent partagés entre deux des acquéreurs
de la baronnie démembrée : Joseph Huchet, vicomte de la
Bédoyère, eut droit à un banc dans le chanteau, du côté de
l'évangile, et à une litre aux dedans et dehors du même côté;
et Charles de Botherel, seigneur de Bédée, put placer son
banc vers l'épître, avez une lisière aux dedans et dehors de
ce côté.

La confrérie du Rosaire fut fondée à Saint-Nicolas le
14 mai 1627; il y avait aussi d'autres fondations en cette

la ville et forsbourgs de Montfort d'an en au; et doibvent (lesdites mariées), à l'endroit
de l'évocation d'icelles, après s'être saisies dudit chapeau de fleurs, danser et chanter
leur chanson, et doibvent baiser ledit seigneur ou son procureur, à peine de 60 sols
d'amende qui est sur le champ ordonnée par ses juges et officiers. Et ledit seigneur est
obligé de leur fournir un feu d'un cent de fagots ou bourrées qui se consomment pen-
dant que lesdites mariées chantent et dansent; et est à la fin relaissé ledit chapeau à
la dernière mariée ou à celle que juge à propos ledit seigneur ou son procureur. »
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église, telles que celle de la messe matinale le dimanche et
celle des prières pour les trépassés 1 .

Mais ce qui rendait Saint-Nicolas célèbre au moyen-âge,
c'était la cane merveilleuse y venant chaque année. Qu'on
explique comme l'on voudra 2 cette apparition d'une cane
sortant de l'étang de Montfort et entrant dans l'église de
Saint-Nicolas le jour de la fête patronale, puis disparaissant
pour ne revenir que l'année suivante, le fait en lui-même
paraît certain ; il est attesté par les protestants Louveau et
d'Andelot, par le grave jurisconsulte d'Argentré et par une
foule d'autres personnages importants; il est relaté non-seu-
ment à Montfort dans de nombreux procès-verbaux des xv°
et xvi° siècles et dans les comptes des trésoriers (le cette
époque, mais encore dans les ouvrages de savants étrangers,
tels que le doge Fulgose en 1480, et le président Chassenée
en 1524; il est enfin devenu si populaire que la ville où il se
passait en a gardé pendant des siècles le nom de Montfort-la-
Cane.

Toutefois, ces apparitions devinrent plus rares au• xvn e siè-

cle; l'historien I'Iay du Châtelet en fut encore témoin en
1660, et le P. Vincent Barloeuf composa à leur sujet un in-
téressant ouvrage 3 ; mais après 1739 elles cessèrent complè-
tement.

Revenons à l'église Saint-Nicolas ; on y voyait une belle
verrière dont nous avons retrouvé 4 un dessin que nous allons

4. Le 7 octobre 4431, un habitant de Montfort, Collinet Marivinet, « esmeu de
pitié et devocion vers les trespassez, donna une puce de terre à la fabrique de
Saint-Nicolas pour qu'un homme allàt « chacun lundy de la sepmaine, au point du
jour, par la ville et forsbonrgs de Montfort avec une clochette sonnante en main, di-
sant certaines paroles pour exciter les chresticns sommeillants à prier Dieu pour les
trespassez. » (Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 34.)

2. La légende populaire raconte que cette cane accomplissait un voeu fait à saint
Nicolas par une jeune fille menacée à Montfort d'un grave danger.

3. Cette Histoire de la came de Montfort, par le P. Barlceuf, a été résumée par le
carme Candide de Saint-Pierre, et rééditée de nos jours par M. de Kerdanet dans sa
nouvelle édition des Vies des saints de Bretagne, d'Albert Le Grand.

A. Ardt. dép. d'Ille-et-Vit.
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décrire. Placée dans une fenêtre flamboyante divisée par trois
meneaux, la vitre présentait neuf sections surmontées de
trois écussons; au centre, à la place d'honneur, étaient les
armoiries du comte de Laval, seigneur de Montfort et de
Vitré au xvi° siècle : écartelé au 1" d'azur à trois fleurs de lys
d'or, qui est de France; aux 2° et 3° d'or à la croix de gueules
chargée de cinq coquilles d'argent et cantonnée de seize alérions
d'azur, qui est de Montmorency-Laval; au 44° d'azur à trois
fleurs de lys d'or et au bâton componé d'argent et de gueules,
qui est d'Évreux; sur le tout, en bannière : de gueules au lion
contourné et couronné d'argent, qui est de Vitré. - A droite
et un peu au-dessous était un autre écusson semblable; à
gauche un troisième blason portait : parti : au 1°r les armes
qui précèdent; au 2° de gueules à trois pals d'or, qui est de
Foix. - Puis apparaissaient au-dessous, sur deux rangs, six
figures de saints occupant le même nombre des sections de
la verrière; le dessin n'a de légende que sous l'un de ces
bienheureux; on y lit : Sainct Nicolas, évesque de lyre; re-
vêtu de son costume épiscopal, ce dernier bénit les petits
enfants qui ressuscitent par l'effet de :ses prières; mais, chose
à noter, aux pieds du saint barbotent dans un marais quatre
canes, rappelant ainsi la légende de Montfort. Le bas du
vitrail est occupé par trois groupes : au centre une piéta; à
droite le comte de Laval, une couronne en tête et le collier
de Saint-Michel au cou, agenouillé sur un prie-Dieu aux
armes de Montmorency-Laval, et accompagné d'un petit prince
revêtu comme lui d'un manteau d'hermines; à gauche, la
comtesse de Laval, placée sous un dais comme son mari, et
également couronnée et agenouillée; son prie-Dieu porte les
armes de Foix.

Ces blasons datent cette verrière, contemporaine évidem-
ment de Guy XVII, comte de Laval, qui épousa en 1535
Claude de Foix et mourut en 1547. C'est donc entre ces deux
dates que fut placé ce beau vitrail qui, indépendamment . de
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son mérite artistique, confirme à sa manière la tradition de la
cane de Montfort 1 .

3° Coulon. - L'église de Coulon se trouvait en pleine
campagne, à environ un quart de lieue de Montfort; il n'y
avait à côté qu'une seule maison, manoir du xvi° siècle, qui
ne manque pas d'intérêt. Cette église était dédiée à la
Sainte-Trinité. Elle se composait d'une nef terminée par un
chevet droit; en 1640, le recteur, Jean Lethelier, obtint de
l'évêque permission de reculer le maître-autel jusqu 'au mur
de ce chevet et construisit une sacristie; il se proposait en
même temps de bâtir une chapelle en dehors de la nef et
vis-à-vis la tour, de façon à donner la forme d'une croix à
l'édifice; de diminuer l'autel de Notre-Dame placé dans la nef
et de transporter dans la chapelle neuve celui de Saint-Sau-
veur, « très-fréquenté des pèlerins. » En 1763 il est aussi
fait mention en cette église de la chapelle Saint-Joseph, où
délibérait alors le général de la paroisse 3 .

Le pape Alexandre VII accorda vers 1660 des indulgences
à la confrérie de Saint-Joseph établie à Coulon; plus tard, on
y érigea successivement d'autres confréries : en 1771 celle du
Scapulaire, en 1778 celle du Saint-Sacrement, et en 1784
celle de la Bonne-Mort.

Le seigneur de Montfort, supérieur, fondateur et préémi-
nencier à Coulon, accorda en 1632 à Eustache Le Moine,
sieur du Grandlieuc, la permission d'avoir en cette église,
« à cause de sa maison du Manoir, un banc à queue et deux
pierres tombales armoriées proche l'autel Saint-Sauveur, et
son escusson dans la vitre voisine, au-dessous de celui du

1. On voyait également à Saint-Nicolas la cane légendaire sculptée sur le mattre-
autel et brodée sur les vêtements sacerdotaux. - Dans la nouvelle église de Montfort
on a eu l'heureuse idée de reproduire cette cane dans les sculptures de l'autel Saint-
Nicolas.

2. C'est de ce manoir que la Réformation de 1513 dit : « La maison nommée
Coulon, magnifiquement édifiée de nouveau, appartient à Amaury de Boistravers, sieur
de la Pinelaye. »

3. Aret. dép. d'Ille-et-Vit., 9 G, 25.
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seigneur de Montfort. » Peu après, en 1651, Jacques Le
Moine, sieur des Grippeaux, obtint une semblable concession
« de prééminence, banc et pierre tombale devant l'autel de la
Charité, le tout prohibitif à la maison des Grippeaux 1 . »

Après la vente de la baronnie de Montfort, Charles Ruchet,
seigneur de la Bédoyère, eut en partage, en 1713, « les droits
de fondation et seigneurie » dans l'église de Coulon.

De cet antique sanctuaire, démoli vers 1807, il ne reste pas
une pierre; son emplacement seul apparaît encore.

CHAPELLES. -- Noire-Dame du château. - Les premiers
seigneurs de Montfort construisirent dans leur château même
une chapelle qu'ils dédièrent à la Sainte Vierge; c'est dans
cette église que Raoul de Montfort confirma en 1122 la fon-
dation du prieuré d'lffendic, « in ecclesia B. N. que ejus

Radulf. capella erat. » Cette chapelle fut naturellement dé-
truite avec le château lui-même en 1198; mais lorsque
celui-ci fut relevé, le sire de Montfort s'engagea en 1409 à
« rebastir une chapelle size dans sa ville de Montfort proche
du chasteau, détruite par le malheur des guerres qui durèrent
longues années, et ce du consentement de Robert, évesque
de Saint-Malo »

Enfin, la Déclaration de 1682 s'exprime ainsi : « Dans
l'estendue du chasteau de Montfort il y avoit deux belles
grandes chapelles dont les ruisnes paroissent encore présen-
tement et desquelles les comtes de Montfort estoient patrons,
fondateurs et dottateurs, mais par la rigueur des guerres et
caducité des temps lesdites chapelles ont été démolies et les
tiltres de fondation et dotacion perdus et dissipés.

2° Saint-Jacques, chapelle des Ursulines (ancienne église
abbatiale de Montfort).

3° Saint-Roch, dépendant jadis de la léproserie de S t-Lazare.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 24 et 27.
2. Biblioth. Nat., Blancs-Manteau'.
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4° Chapelle de l'hôpital.
5° Chapelle des anciennes Ursulines.

6° Saint-Joseph. - Cette chapelle moderne, servant aux
catéchismes, a été bâtie dans le style gothique il y a une
vingtaine d'années. Elle renferme un joli groupe par Valentin,
et quelques tombeaux modernes, notamment celui de la fon-
datrice, Mt'° Barbotin.

PRIEURÉS. - 1° Saint-Jean, membre de l'abbaye de Saint-
Méen. (Voy. tome II, 153 1 .)

2° Saint-Nicolas, membre de l'abbaye de Saint-Melaine.
(Voy. tome II, 102 2 .)
TEMPLE DE MONTFORT. - VOy. tome III, 77.
IIOPITAUX. - Hôtel-Dieu, - Léproserie, - Assistance pu-

blique. (Voy. tome III, 298 et 661, 299 et 382.)
ÉCOLES. - Voy. tome III, 427, 619, 661 et 671.
MONASTÈRES. - Maison de retraite, - Saint-Lazare, --

Frt'res de l'Instruction Chrétienne, - Filles de la Providence,

- Filles de la Sagesse, - Ursulines. (Voy. tome III, 527 et
661, - 557, - 619, - 215, - 221 et 661, - 235 et 671.)

RECTEURS DE MONTFORT 3 .

1° Recteurs de Saint-Jean.

Guillaume Éberard, chanoine de Saint-Malo, recteur en 1548,
résigna en faveur du suivant.

Pierre Menet, pourvu le 40 janvier 4562, résigna en 4566.
Jean Merci fut pourvu le 19 septembre 4566; 1573.
Jean Vigoland prit possession le 1er août 4573.
Alain de la Fléchage, j- vers 4623.
Pierre Régnier, prieur de Saint-Jean, fut pourvu de la cure le

49 juin 4623, du consentement de l'abbé de Saint-Méen.

1. Prieur omis : René Aveline (1842).
2. Prieurs omis : Doria Geffroy Bertrand (1431), dont Pasquier de la Lande (147i),

Bertrand Bouan, commendataire (1529).
3. Beg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Ardt. dép. d'Ille-et-VU., etc.
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Olivier Sébille, f vers 4649.
Pierre Hindré fut pourvu le 43 mars 4649 de la cure et du

doyenné; il gouvernait encore en 1681.
Henri Hindré dut succéder au précédent; il était recteur et

doyen en 1697; il résigna en faveur du suivant.
Paul Even, sieur des Placis, fut pourvu, après de longues diffi-

cultés, le 46 novembre 4 704 ; f 4705.
Jean Brégère, pourvu le 2 janvier 1706, devint en 4707 prieur

de Saint-Jean; f 1719.
Jean-Bertrand Le Breton, présenté par l 'abbé de Saint-Méen,

fut pourvu le 21 juillet 1719 du doyenné, de la cure et du prieuré,
et tous ses successeurs réunirent les mêmes bénéfices jusqu'à la
Révolution; il résigna en 4720 et devint doyen de Pontbelz et
recteur de Mendon, au diocèse de Vannes; f vicaire général de
Vannes, le 26 août 4737, âgé de quarante-sept ans, et inhumé à
Mendon.

Auguste-Briand Robinault, chanoine de Vitré, présenté par
l'abbé de Saint-Méen, fut pourvu le 22 octobre 1720 et résigna
en 1727.

Michel Daon fut pourvu le 17 juillet 4727; f 4740.
Mathurin-Antoine Gouin de Rournilly fut pourvu le 7 mai

1740; f 4757.
Jean-Baptiste Baudet fut pourvu le 26 juin 4757; -J- 1768.
Jean-André Martineau, pourvu le 4 mai 4768, se démit en 1777.
Charles-Anne-Félix de la Goublaye, pourvu le 18 juillet 1777,

résigna en 1779 et devint recteur de Montauban.
Pierre du Feu, pourvu le 5 avril 1780, fut aussi prieur du

Crouais; il devint en 4783 recteur de Montauban.
Jean Guillouet, pourvu le 5 mars 1784, gouverna jusqu'à la

Révolution.
Charles-Julien Berthault (1803-1814).
N... Le Breton (1811-4812).

Jean Huilais (1812-1816).
Mathurin Bédel (4816, f 4831).
Pierre Gaudin (1832, f 1851).
Joseph Gauthier, chanoine honoraire (1854, f 1870).
Jean Delourme, chanoine honoraire (1871-

	

).

20 Recteurs de Saint-Nicolas.

Jean Le Lyonnais prêta serment en 1468, selon la coutume d 'a-
lors, entre les mains de l'abbé de Saint-Melaine, qui venait de le
présenter à l'évêque.
. Jean Belonneau reçut une fondation en 4502.
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Guillaume Danet donna procuration en 4543.
François Prieur résigna en faveur du suivant.
Jacques Gougeon, pourvu en 1554, fut forcé de se démettre en

1559.
Jean Dupré, pourvu le 30 décembre 1559, résigna en 4562.

Jacques du Pont, pourvu le 14 mars 1562, résigna en 1568.
Jean Le Borgne, pourvu en 4568, résigna l'année suivante.
Jacques du Pont fut pourvu le 23 octobre 1569 ; -F 4571.
Guillaume Henry, pourvu en cour de Rome en 4574, débouta

Jean Ilervy, nommé par le Chapitre sede vacante, et résigna en
4573.

Pierre Rihouey prit possession le 28 février 4 573 ; - 1598.
Guillaume Boullier prit possession le 7 juin 4 598 et résigna en

1618.
Pierre Eustasse prit possession le 29 avril 1618; -j- 4657.
Jean Bougret, pourvu par l'archevêque de Tours, prit posses-

sion le 4 septembre 1657.
Pierre Betuel succéda au précédent.
Pierre Odye, pourvu le 8 janvier 4693 par l'évêque, débouta

Gaspard cornier, présenté par l'abbé de Saint-Melaine et pourvu
par l'archevêque de Tours. Pierre Odye résigna en 1713.

Jean Régnier fut pourvu le 7 juin 4713 ; -j- 1732..
Joseph Allain fut pourvu le 47 septembre 1732; -j- 4743.
Louis-François Davy fut pourvu le 29 avril 4743; -j 20 février

1783.
Pierre-Philippe Busnel, pourvu le 21 février 4783, gouverna

jusqu'à la Révolution.

30 Recteurs de Coulon.

Julien Jamelot fut pourvu en cour de Rome en 4558.
Michel de Romillé résigna en faveur du suivant.
Jean Le Borgne fut pourvu en 4561 ; -j 4571.
François Cochcry, pourvu en cour de Rome en novembre 4574,

résigna en 1575.
Olivier Duval prit possession le 27 février 1 575 et résigna deux

ans après.
Guillaume Le Nouvel fut pourvu le 17 décembre 1577.
Jean Gournouvel fut pourvu le 19 juillet 1583.
Thomas Pichot résigna en 4600.
Jean Lestelier, pourvu le 44 janvier 4601, rendit aveu en 4632

à l 'abbé de Montfort pour son « presbytère situé entre l'église et le
faubourg de Coulon de Montfort, » relevant de l'abbaye à devoir
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d'obéissance, trois deniers monnaie et un demi-boisseau de fro-
ment.

Raoul Corbes devint en 4668 recteur de Saint-Malon; par testa-
ment du 6 mai 4670, il fit à Coulon une fondation qui fut unie à
la cure.

Jean Hervéas dut succéder au précédent.
Mathurin Menant fut pourvu vers 1 678 ; -}- 1703.
Guillaume Godet fut pourvu le 4 0 avril 4 703 ; j- 1731.
Mathurin Lentoine fut pourvu le 23 avril 4734; 4763.
Mathurin-Toussaint Dousseau, pourvu le 49 avril 4763, fut le

restaurateur de l'hôpital de Montfort et le fondateur de la Maison
de Retraite en cette ville; il gouverna jusqu'à la Révolution.

MONTGERMONT

Capella de iJlontgerment (1158), - parochia de 31onteger-

mondi .(1294).

Olina du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Notre-Dame de Rennes.

ORIGINES. - Montgermont était à l 'origine une trève de
la paroisse de Pacé, dépendant comme cette paroisse de l'ab-
baye de Saint-Melaine. Aussi Josse, archevêque de Tours, en
1158, Étienne, évêque de Rennes, en 1170, et le pape Luce III
en 1185, confirmèrent-ils successivement dans les mêmes
termes les Bénédictins de Saint-Melaine dans la possession
de l'église de Pacé et de sa chapelle de Montgermont, « eccle-

siam de Pace cum capella de Montgermont 1 . »

Il est assez probable que Montgermont fut érigée en pa-
roisse au commencement du xni° siècle; c'est du moins ce
que semblent indiquer les chartes dont nous allons donner
l'analyse.

4. Canut. Sancti Hetauii.



MOPTTGERMONT.

	

287

Au %III° siècle, en effet, l'abbaye de Saint-Melaine possé-
dait en Montgermont une métairie, « medietariam de Mont-

germont, n dont les revenus étaient unis à l'aumônerie du
monastère 1 . Or, en 1218, Geffroy, abbé de Saint-Melaine, du
consentement de l'aumônier, afferma cette métairie à Raoul,
prêtre de Montgermont, et au clerc Bernard, son neveu,
« Rad. de Montgermont presbytero et Bernardo nepoti suo

clerico. n Les conditions furent que ces derniers fourniraient
chaque année à l'aumônier dix quartiers de blé, tant froment
que seigle, et quatre quartiers de grosse avoine; ils entre-
tiendraient la métairie en bon état, quitte de toute redevance
féodale, et planteraient un demi-journal de terre en vigne; ils
ne pourraient céder ni vendre leurs droits et auraient la mé-
tairie durant toute leur vie, le survivant d'entre eux devant
jouir de ce bail; après leur mort, la métairie retournerait à
l'abbaye, ainsi que toutes ses dépendances. Raoul et Bernard
jurèrent sur les saints Évangiles d'observer fidèlement cette
convention 2.

Les Bénédictines de l'abbaye de Saint-Georges avaient elles-
mêmes en 1294 une métairie en Montgermont, qualifiée cette
fois de paroisse, « medietariam sitam in parrochia de Monte-

germondi. » Cette année-Ià, le lundi après le dimanche Oculi,
les religieuses afféagèrent cette métairie à Raoul Bretel et à
Florence, sa femme, ainsi qu'à leurs héritiers 3 . Il fut convenu
que les dîmes de cette métairie resteraient à , l'abbaye, qui joui-
rait en outre des droits féodaux de haute et basse justice sur
les af éagistes; ceux-ci devraient aussi conduire leurs blés aux
moulins de l'abbesse et payer chaque année au monastère
10 liv. 10 s. de rente, savoir 105 sols le jour de la foire de
Saint-Grégoire et 105 à la fête de Noêl 4 .

d. La Mettrie est encore un petit manoir près de Montgermont.
2. Cart. Sancti Alelanü, 20.
3. « Itadul(us Bretel et Florencia ejus uxor eon/'essi Panne quod religiose domine

abbatissa et convenlus Sancti Georgii Bedon. eisdem conjugibus et orant heredibus
tradideruut, etc. D

4. Cartut. Sancti Georgii, 251.
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Au xvne siècle, nos deux abbayes rennaises avaient encore
des droits à Montgermont; en 1665, l'abbesse de Saint-Georges
déclara y jouir d'un fief et d'un trait de dîme, et en 1679 l'abbé
de Saint-Melaine avoua de son côté y posséder un bailliage
dépendant de l'aumônerie.

Mais en 1790 l'abbesse de Saint-Georges déclara seule pos-
séder en Montgermont une pièce de terre affermée 30 liv. et
les deux tiers de toutes les dimes, estimés 1,400 liv. D'un
autre côté, les Hospitalières de Saint-Yves déclarèrent avoir
deux métairies dans la paroisse : le Domaine, affermée 970 liv.,
et la Talmouzière, affermée 788 liv.

A la même époque, le recteur, M. Le Breton, jouissait d'une
portion congrue de 700 liv. que lui payait l'abbesse de Saint-
Georges, du presbytère avec deux petits jardins, et d'une pièce
de terre donnée pour cinquante-deux messes par an i .

La fabrique possède encore d'intéressants registres de
Comptes des trésoriers de Montgermont de 1561 à 1658.

La paroisse de Montgermont, rétablie en 1803, fut suppri-
mée administrativement en 1814, et son territoire fut alors
uni à celui de Saint-Grégoire; mais elle conserva son recteur
et fut de nouveau, en 1820, érigée en succursale indépen-
dante.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Martin de Tours, l'église de
Montgermont se compose d'une simple nef, à laquelle ont été
ajoutées successivement deux chapelles : celle du Midi, appar-
tenant au seigneur de Galisson, est signalée dès 1621 2 ; celle
du Nord ne date que de 1848. A cette dernière époque on
désorienta l'église, et transférant le maître-autel à l'Ouest,

4. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., 4 V, 25. - Carbet. Sancti eorgii, 468. - Cette fon-
dation de cinquante-deux messes avait été faite en 4667 par Rolland de la Roche et
Françoise Texier, seigneur et dame de Montgermont, demeurant à leur manoir de
Montgermont.

2. Au chevet extérieur de cette chapelle sont gravées les armoiries de la famille de
Galisson : d'argent à trois canes au naturel, membrées de gueules. - Calisson n'est

plus qu'un village maintenant.
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on construisit à l'Est un petit clocher sous lequel s'ouvre la'
grande porte aujourd'hui.

Le seigneur de Montgermont i jouissait des droits de fon-
dation et de prééminences en cette église; il y avait en 1678
sa litre armoriée, des bancs et un enfeu, « tant au chanceau
qu'en la nef, devant l'autel Notre-Dame, et, de plus, une
tombe élevée de terre dans le choeur. » Il fit remarquer qu'on
voyait alors dans les vitres de l'église les armes des sires de
Montgermont, de la Freslonnière et de la Roche.

Nous venons de dire que le seigneur de Galisson jouissait
en cette église d'une chapelle prohibitive; Pierre Riaud,
seigneur de Calisson, y fut inhumé le 16 mars 1621. En
outre, Pierre Corbineau avait en 1682, devant l'autel Saint-
Nicolas, un banc à accoudoir dépendant de sa terrg de la
Talmouzière.

Présentement, il reste dans l'église de Montgermont quel-
ques débris de verrières héraldiques; ce sont, dans l'ancienne
fenêtre ogivale du chevet, trois écussons semblables, entourés
du collier de l'Ordre de Saint-Michel, et appartenant aux pre-
miers sires de Montgermont, qui portaient : losangé d'or et

de gueules à la fasce d'azur frettée d'argent. Les mêmes ar-
moiries sont sculptées en pierre à l'extérieur de l'édifice.
Extérieurement aussi est adossée à la muraille une dalle
funéraire placée à l'origine dans l'église même. Cette pierre
tombale présente l'effigie, sculptée en petit relief, d'un prêtre
revêtu de ses ornements sacerdotaux, ayant la tête abritée
sous une arcade à contre-courbure de style flamboyant. Les
lettres de l'inscription gravée autour de la table étaient in-

d. Il est fait mention dès 1080 d'Éven de Montgermont. La seigneurie de Montger-
mont appartint successivement aux familles de Montgermont, Freslon, de la Roche,
Thébault et Drouet. André Drouet l'acheta en 1676 et déclara en 1678 posséder it

Montgermont même « un manoir avec deux tours en terre, dans l'enclos duquel sont
l'église et cimetière, et y joignant une motte haulte et eslevée plantée de vieux ches-
nes; » il ajouta que le recteur lui devait, le jour de la Pentecôte, b deniers des obla-
tions faites au grand autel, et que les mariées devaient « dire leur chanson sur ladite
motte. » (Ardt. Nat., P. 1712.) - Cette motte existe encore près de l'église, mais
le manoir est remplacé par une grande ferme.

T. V.

	

19
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trustées de plomb fondu; ce qu'on en peut lire se réduit à
ceci :	 James de la Vizeulle 1 qui décepda le XXIIII jor de

may mil IIII cc LXI et fonda trois messes en perpétuel à test

aultier... priez pour lui 2.
Il n'y a point de chapelle en Montgermont.

ASSISTANCE PUBLIQUE. -- En 1788, le recteur, M. Le Breton,
fit une fondation de 40 liv. de rente pour les pauvres de sa
paroisse.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 573.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - Voy. tome III, 573.

RECTEURS DE MONTGERMONT 3 .

Raoul, « Rad. de Montgermont presbyter » (1218).
Jean Freslon, seigneur de Montgermont et prieur de Saint-

Gilles, au commencement du xvi e siècle.
Léon ou Léonard de la Haye, fils de Guyon et d'Alix Le Séné-

chal, seigneur et dame de la Haye-Saint-Hilaire, docteur en droit
et maître ès-arts, recteur du Ferré et de Montgermont dès 1519,
fit en 1535 une fondation pour le repos de son âme en l'église
Saint-Sulpice de Fougères, où il fut vraisemblablement inhumé.

Gilles Pelisson, recteur en 4569, construisit, dit-on, l 'ancien
presbytère à ses frais; il résigna le 4 janvier 4575.

Michel Ateignant, vers 4580.
Gilles Jullien résigna vers 4594.
Georges Mesnaige prit possession le 31 juillet 4594.
Guillaume Huet succéda au précédent vers 4 640 et devint rec-

teur de Mordelles en 4615. .

René Doré, pourvu en 1615, j- 6 février 1633, fut inhumé en la
cathédrale de Rennes, vis-à-vis la chapelle Saint-Michel, dont il
était chapelain.

Julien Robert (1633-1634) .
Jean André (4634-1643).

Mathurin Douasbin (1644).

1. La Viseule est encore un village en Montgermont et Saint-Grégoire; c'était jadis
un manoir appartenant en •1427 et 1543 aux Lotodé, seigneurs de Chenille.

2. Bull. arch. d'Ille-et-Vil., 4850.
3. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Bennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. = Reg.

de l'état civil. - Arcle. paroiss. - Notes vu. de M. l'abbé Pàris-Taltbbert, etc.
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Mathurin Davy (1646).
Sébastien Dubois, recteur en 4 652, 1 en novembre 4 685. De son

temps, sa belle-soeur, Sébastienne Cormier, femme de Pierre Du-
bois, fonda en 4655 une messe tous les mercredis en l'église.

André Drouet, fils d'André, seigneur de Montgermont, fut pourvu
en 1685; il augmenta en 4 687 d'une messe hebdomadaire la fonda-
tion de Sébastienne Cormier, en réserva la présentation au seigneur
de Montgermont et obligea le chapelain à faire le catéchisme tous
les dimanches. Cet acte est scellé du cahct de ce recteur, portant
les armes de sa famille : de gueules à trois coeurs d'or, une rose de
même en abîme. André Drouet résigna en 4704, devint recteur de
Saint-Aubin de Rennes, puis grand-chantre et chanoine. (Voy,
tome Ier, 464.)

Julien-François Poilé, prêtre du diocèse, fut pourvu le 5 juillet
1701 ; -p 1723, après avoir par testament choisi sa sépulture à Tous-
saints de Rennes.

Antoine Beschet, prêtre de Périgueux, pourvu le 42 février 4723,
résigna en 4769; 1 la même année.

Mathurin Marot fut pourvu le 4 août 1769; -J- 4771.
Léonard Le Breton, curé de Montgermont et pourvu le 7 juin

4771, fut installé le 18 et gouverna jusqu'à la Révolution; il de-
meura caché dans le pays pendant la Tourmente et fut réinstallé
en 4803; 1 âgé de quatre-vingt-cinq ans, le 45 août 1805.

Joseph Biard (1805, 1 1817).
Joseph Mahé (4817-1824).
Jean-Gabriel Blanchet (4 824-1827).
Henri Fouquet (1827-1836).
Jean Perret (1836, -J- 1840).
Pierre Verdier (4 840) .
Julien Morel (1840-4 842).
Olivier Voiton (1842-1854).
Pierre-Félix Huet (1854, 1 4873).
François Assicot (4873-

	

).

MONTOURS

Montours (1163), - Mons ursi (1662), - Mons turris

(4674).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
dé Fougères.
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Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Brice.

ORIGINES. -- Il est fait mention de Montours en 1163 1

dans la grande charte de confirmation des biens de l'abbaye
de Riflé accordée aux chanoines réguliers par Raoul, seigneur
de Fougères. Vers la même époque fut fondé le prieuré de
Montours, donné à ces religieux par le baron de Fougères, et
dont nous avons précédemment parlé. (Voy. tome II, 620.)

Les moines de Rillé desservirent la paroisse de Montours,
avec le titre de prieurs-recteurs, jusqu'en 1790, et nous
avons fait connaître leurs revenus à cette époque. Ajoutons
seulement qu'en cette même année 1790 la fabrique de Mon-
tours avait 80 liv. de rente, la bourse des défunts 41 liv. et
le bureau des pauvres 65 liv. 2

ÉGLISE. - L'église de Montours est dédiée à saint Me-
laine; c'était naguère, dit-on, un très-vieil édifice composé
d'une seule nef, à laquelle on avait ajouté, vers 1733, deux
chapelles formant la croix. On y voyait un retable d'autel en
granit de style flamboyant, offrant sous ses arcatures les
ligures en relief du Christ, de la Sainte Vierge et de saint
Jean. Cette pierre a été transférée au presbytère, qui était au-
trefois le logis prioral de Montours. Dans cette église existait
la confrérie du Rosaire, ayant 37 liv. de rente en 1790.

Le baron de Fougères était seigneur supérieur de l'église
de Montours, mais le seigneur de Bonteville y avait droit
d'enfeu, banc, litre et prééminence comme seigneur fonda-
teur; en 1678 il avait dans le chanceau une tombe armoriée,
une lisière et deux bancs; un troisième banc lui appartenait
dans la nef, devant l'autel de Notre-Dame.

Il ne reste plus rien de cette ancienne église; on com-
mença en 1852 par y adjoindre une tour, puis on reconstrui-

d. Au tome II, page 621, ligne 2, ou a imprimé 1 .133, c'est •1463 qu'il faut lire.
2. Aret, dép. d'ilk-et-Yit.
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sit complètement le temple; c'est aujourd'hui un édifice de
style ogival formant une croix et orné d'autel, stalles et
chaire en bois sculpté.

CHAPELLES. -- 1° Notre-Dame de Bonteville. - Cette cha-
pelle, bâtie . à côté du manoir de Bonteville, fut fondée le
22 octobre 4666, en l'honneur de la Sainte Vierge et de
saint François, par Jean Hay, seigneur de la Montagne, et
Françoise du Hallay, dame de Bonteville, sa femme, demeu-
rant ensemble à Bonteville; ils y fondèrent une messe pour
tous les dimanches et la dotèrent de 24 liv. de rente. Cette
chapelle est abandonnée, mais il y avait encore naguère à
Bonteville une assemblée le dimanche le plus voisin de la
Visitation.

2° Saint-Gorgon de Mont-le-Houx. - Cette chapelle, qui
n'était pas fondée en 1713, n'existe plus. On a construit en
1876, à côté, un petit oratoire insignifiant; quoiqu'il ne soit
pas desservi, il est entretenu cependant et l'on y vient même
en pèlerinage.

3° Notre-Darne de Valaines dépendait à l'origine du chtt-
teau-fort de Valaines, dont l'assiette voisine est encore appa-
rente. Il ne reste plus d'ancien que le portail de cette cha-
pelle, qu'on a sagement utilisé quand on a rebâti l'édifice en
4868. Cette porte, de bon style roman du xi° siècle, est
remarquable et témoigne que la vieille chapelle devait avoir
de l'importance; elle se compose de trois archivoltes cintrées
dont les deux premières reposent sur quatre colonnes à cha-
piteaux ornés de rinceaux, tandis que la troisième retombe
sur de simples pieds-droits. Il y avait jadis une assemblée
nombreuse à Valaines le jour de la mi-août, et l'on y vénère
encore une antique statue de sainte Anne. Avant la Révolu-
tion, cette chapelle était régulièrement desservie et considérée
comme frairienne 1 .

4. Des deux autres chapelles signalées par M. Maupillé (Notices hist. sur tes pu«
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PRIEURÉ. -- Montours, membre de l'abbaye de Rillé. (Voy.
tome II, 620.)

ÉCOLE. - Voy. tome III, 566.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 566.

RECTEURS DE MONTOURS 1 .

Guillaume de Linières rendit aveu au roi en 1540 pour son
prieuré-cure; 1587.

N... Cherel, -j- 30 mai 1635.
Frère Henri-Christophe Grisolet, chanoine régulier comme ses

successeurs, rendit aveu en 1657 et résigna vers 1662.
Frère Jean Richier prit possession le 19 mars 1662 de l'église

Saint-Melaine de Montours, « ecclesiam Sancti Melanii de Monte
ursi; » il rendit aveu au roi le 8 août 4 663 et résigna en 1665 en
faveur du suivant; -J- octobre 1668.

Frère Jacques Brèche succéda au précédent ; -J- 1674.
Frère André Coquebert, pourvu en 1674, rendit aveu le 4 no-

vembre 4678 pour son presbytère, son église et les deux cimetières
qui avoisinaient celle-ci; -J- 27 juillet 1715, inhumé le 28 dans
l'église.

Frère Jean-François Dubois, sieur de l 'Establère, succéda au
précédent; -j- 41 octobre 1743, inhumé le 12 dans l'église.

Frère Philippe Huart fut pourvu le 18 octobre 1743; -J- âgé
de soixante-huit ans, le 5 juin 1771, et inhumé le 6 dans l'é-
glise.

Frère Pierre-René-Félix Geslin fut pourvu en 4771 ; -J- 1782.
Frère Joseph-Claude Proust fut pourvu le 16 avril 4782;

comme il était déjà prieur de Landéan, il fut obligé de résigner
Montours.

Frère François Turne, pourvu le 3 juillet 1783, gouverna jus-
qu'à la Révolution. Il fut exilé, puis revint à Montours et fut
réinstallé en 1803 ; il mourut ou se retira en 1809.

N... Lemaitre (1809, -J- 1814).
Joseph Berthelot (1814, -J- 1844).
Laurent Corvaisier (1845).
Emmanuel Simon (1845-1856).

roisses du canton de Saint-Brice, 155), nous croyons que celle do la Violette était dans
Le Chùtellier, et que celle des Chaloupes est la mémo que Saint-Gorgon de Mont-le-
Houx.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. départ. d'Ille-et-Vit. -
Notes de M. Maupillé, etc.
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Auguste Brisebarre (1856-1876).
Jean-Baptiste Bougeard (1876-1882).
Ernest Bagot (1882-

	

).

MONTREUIL-DES-LANDES

lrlonasteriolum de Landis (1506).

Olini 1u diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Saint-Martin de vitré.

ORIGINES. - Nous ne savons absolument rien des origines
de Montreuil-des-Landes, car ce que lui attribue Ogée (Dict.
de Bret., II, i6), d'avoir été donné au xl° siècle à l'abbaye de
Saint-Serge, se rapporte à Montreuil-sur-Pérouse.

Notre paroisse ne garde point souvenir des moines qui ont
pu lui donner naissance. Le recteur, nommé par l 'ordinaire,
jouissait autrefois de toutes les dîmes de grains et de lins, et
en 1790 M. Boucherie fit la déclaration suivante de son bé-
néfice : Le presbytère avec sa cour et deux jardins, contenant
un journal de terre ; - les champs de l'Aumône, .renfermant
deux journaux; - toutes les dîmes, pouvant valoir 1,400 liv.
Les charges consistaient en 80 liv. de décimes, - 300 liv.
pour messes, récolte et entretien des bâtiments, - et 160 liv.
pour gages de trois domestiques ; c'étaient donc MO liv. à
enlever des rentes, ce qui réduisait celles-ci à environ 800 liv.
de revenu net I .

La paroisse de Montreuil-des-Landes fut supprimée en 1803
et son territoire fut annexé à Saint-Christophe-des-Bois; mais
Montreuil fut érigée de nouveau en paroisse par ordonnance
royale en date du 16 avril 1826.

1. Ardt,. dép. d'llle et-Vit., V, 27.
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ÉGLISE. - La Visitation de la Sainte Vierge est la fête
patronale de l'église de Montreuil-des-Landes. Nous ne sa-
vons ce qu'était l'ancien édifice démoli en 1861. On y voyait
au siècle dernier les autels de Saint-Antoine et des Défunts,
et à cette époque on y desservait une chapellenie fort antique
fondée par un seigneur de Laval, baron de Vitré, et annexée
par lui à la trésorerie de Vitré. Cette fondation, consistant en
une messe par semaine, avait pour dot la métairie de la Mor-
lière, dont elle portait le nom.

La nouvelle église, construite sous la direction 4e M. le
chanoine Brune, fut bénite le 2 mai 1863 par mgr Saint-
Marc : c'est un charmant petit édifice de style ogival, avec
chevet droit, fenêtres à meneaux et verrières, entièrement
garni de boiseries sculptées par M. Hérault.

Il n'y a point de chapelle en cette paroisse.

ANCIEN MONASTÈRE. -- VOy. tome III, 494.

RECTEURS DE MONTREUIL-DES-LANDES 1 .

Thomas Baron (4583).
Guillaume Briand, d'abord subeuré de Montreuil, devint rec-

teur vers 1609; 25 mars 4 624 et inhumé dans l'église.
Jean Jollivet fut pourvu en 4 625 ; -J- 7 décembre 4 650 et inhumé

le 8 dans le choeur de son église.
N... Bénéhardiêre prit possession en février 1652.
François Guyard (1664).
René Leziart, issu, semble-t-il, des seigneurs de Vauhoudin, en

Parcé, gouverna de 1666 à 4697.
Jean Le Poder fut pourvu en 4697 2 ; -j- 12 avril 1703 et inhumé

dans le cimetière, près la croix.
Michel Cheulin, prêtre du diocèse, fut pourvu le 12 avril 1703;
1707.

d. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Ardt. paroiss. - Reg. de t'état
civil. - Notes ms. de M. l'abbé Pâris-Jallobert, etc.

2. Voy. plus loin, v° Montreuil-sur-Pérouse, les armoiries présumées de ce recteur
de Montreuil-des-Landes.
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Jean Samson, prêtre de Vannes, fut pourvu le 4" avril 4707;

f 4720.
René Le Fort, prêtre du diocèse, fut pourvu le 48 février 4720;

.1. 23 juillet 1723.
Augustin Granger, prêtre du diocèse, fut pourvu le 29 mai

4724; -}- âgé de quarante-cinq ans, le 22 avril 1738, et inhumé le
23 au cimetière.

François Le Gouverneur, prêtre du diocèse, pourvu le 27 fé-
vrier 4739, prit possession au mois de mars; il se démit en 4757;
f 7 décembre 4758.

Anne-Joseph Sourdain, natif de Saint-Aubin-du-Cormier,
pourvu le 9 octobre 4 757, devint en 4 782 recteur de Saint-Pierre
de Janzé.

Joseph Boucherie, pourvu le 29 avril 4783, gouverna jusqu'à la
Révolution; f 4802.

Julien-François Bourget (1826 1 , -j- 4834).

Jean Le Moine (1834-4840).

Jean-Marie Fouvil (1840, f 4853).
Louis Eudes (1854, f 1857).
Gilles Langouet (1858-1864).
Denis-François Landais (1864-4881).
Jean-Marie Delaune (1881-

	

).

MONTREUIL-LE-GAST

Mosterol (1158), - ecclesia Mosterolli (1170), - Monste-
reul le Gast (1470), - Monasteriolum (1516).

Olim du diocése de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Notre-Dame de Rennes.

ORIGINES. - Il est assez vraisemblable que la paroisse de
Montreuil-le-Gast doit son origine à un petit monastère dé-
pendant de l'abbaye de Saint-Melaine et ruiné depuis des
siècles. En 1158, en effet, Josse, archevêque de Tours, en

1. En 1803, N... Bourget reçut les pouvoirs de recteur, sans en avoir le titre;
} 4816. - Julien-François Bourget le remplaça dans les mémes conditions jus.
qu'en 1826.
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1170 Étienne, évêque de Rennes, et en 1185 le pape Luce III
confirmèrent successivement les Bénédictins de Saint-Melaine
dans la possession de l'église de Montreuil, « ecclesiam de

Mosterol 1 . »

Mais c'est par erreur qu'Ogée a dit en 1778, avec une légè-
reté qui frise l'ineptie : « La cure de Montreuil-le-Gast, qui
est un prieuré dépendant de l'abbaye de Saint-Méen, est pré-
sentée par l'abbé de Saint-Melaine. » (Dicta de Bret., I, 56.)

Montreuil n'était point un prieuré (dans les derniers siècles
au moins), et rien ne prouve que l'abbaye de Saint-Méen en
ait possédé l'église. Mais il est vrai que l'abbé de Saint-Me-
laine a présenté la cure de Montreuil jusqu'en 1770.

Quand vint la Révolution, le Chapitre de Rennes jouis-
sait à Montreuil des grosses dîmes et (les dîmes novales, qu'il
affermait 1,380 liv. en 1790; il y avait, en outre, quelques
pièces de terre. II payait alors des portions congrues de
433 liv. 6 s. 8 d. au recteur, et de 216 liv. 13 s. 4 d. au
curé. Mais ce n'était pas la pension complète du recteur et
de son vicaire ; ils touchaient par ailleurs quelque chose.

A cette époque, les Carmes-Déchaussés de Rennes possé-
daient en Montreuil la métairie de Launay-du-Han, affermée
900 liv., et celle du Lieu-Forêt, affermée 300 liv. Enfin, les
Visitandines du Colombier avaient les métairies de Launay,
affermée 700 liv.; de la Touche-Saint-Amand, 900 liv.; de
Gorzé, 800 liv.; des Champs-Choirans, 450 liv., et de la Jan-
dière avec son moulin, 1,100 liv. 2

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Sulpice, évêque de Bourges,
l'église actuelle de Montreuil est une simple croix, avec ou-
vertures en plein cintre, sur le portail de laquelle on lit ces
mots : L'an 1845 les fidèles de Montreuil-le-Gast ont élevé ce
temple au Seigneur.

A. Cart. Sancti Melanii.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 1 V, 2S.
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De l'ancienne église il ne reste que quelques débris de
colonnettes gothiques, deux petits autels et des écussons
sculptés qu'on a replacés dans les murailles de la nouvelle
construction. L'un de ces derniers porte les armoiries de la

famille du Han : d'argent à la bande fuselée de sable, soute-

nant un lion morné de gueules; elle possédait, en effet, la
terre seigneuriale de Launay-du-Han t . Le sire de Launay-
du-Han était même seigneur supérieur, fondateur et préémi-
nencier de l'église de Montreuil, où il avait en 1678 un banc
à queue et une pierre tombale dans le chanteau et ses armoi-
ries ès principales vitres. Le 15 octobre 1733, Guy Picquet,
seigneur de la Motte et de Launay-du-Han, âgé de soixante-
quinze ans, fut inhumé dans cet enfeu, situé vis-à-vis le
maître-autel.

Les deux petits autels ne datent que du xvlli° siècle et sont
en pierre blanche et marbre; on y voit, à droite, les armoi-
ries du Chapitre de Rennes : d'azur à deux clefs d'argent pas-
sées en sautoir, et celles des Picquet, seigneurs de Launay-
du-Han : d'azur à trois chevrons d'or, accompagnés de trois

fers de lance d'argent, deux en chef et un en pointe.
L'un de ces autels présente les statues des trois anges

Gabriel, Michel et Raphaël, et une nombreuse confrérie se
réunit à leurs pieds. En 1701, le général de Montreuil, consi-
dérant que la paroisse avait été protégée pendant une épidé-
mie par l'intercession des neuf Choeurs des Anges, en l'hon-
neur desquels elle avait fait plusieurs processions, fit voeu le
23 octobre, par reconnaissance, de chômer désormais tous
les ans la fête des SS. Anges (2 octobre). Le recteur, Joseph

4. Launay-du-Han, possédée pendant plusieurs siècles par la famille du Han, fut
érigée en chàtellenie en -1650, à la suite de son union aux terres de la Jandière et
de Clairefontaine. Le seigneur de Launay était prééminencier non-seulement à Mon-
treuil, mais encore à Vignot et Melesse et au couvent de Bonne-Nouvelle, à Rennes;
il tenait à Montreuil un marché tous les lundis et deux foires par an. Ses vassaux du
Lorier lui devaient chaque année « une paire de gants blancs en cuir de chevrotin à
l'issue de la messe de minuit, » et ceux de la Piguelayc « trois flambeaux de cire
jaune rendus, la nuit de Noël, à son manoir, » pour l'éclairer s'il venait à l'of-
fice, etc. (Arch. Nat., P. 1614.)
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Fugères, fonda alors en l'honneur de ces esprits bienheureux
une confrérie que Clément XI enrichit d'indulgences et qui
fut érigée le 19 mars 1702. Rétablie par mgr Saint-Marc en
1841 et dotée de nouvelles indulgences par Grégoire XVI, la
confrérie des neuf Choeurs des Anges de Montreuil continue
d'être florissante et compte des membres dans toutes les pa-
roisses voisines 1 .

Le maître-autel, tout moderne et de style renaissance, est
orné d'un groupe du Calvaire, oeuvre de M. Valentin.

Les fonts baptismaux, conservés avec intelligence, datent
du xve siècle et sont très-curieux. De forme quadrangulaire,
ils se composent de deux bassins; les angles de la corniche
sont supportés par des cariatides en buste, représentant des
hommes qui, appuyant fortement les mains sur le corps du
massif, soutiennent le couronnement avec les coudes et la
tête. Une de ces figures se compose de trois faces réunies sur
le même corps, et disposées de manière que celle du milieu
forme la moitié de chacune des deux autres, et que pour les
trois visages il n'y a que quatre yeux. C'est apparemment
une représentation de la Trinité. Aux angles de la base il y
a de même quatre figures d'animaux : un lion, un dragon,
un loup muselé et un chien. Ils semblent tous écrasés par le
poids du dé qui repose sur eux. Peut-être a-t-on voulu figu-
rer les vices et les passions dont le baptême nous donne la
force de dompter la violence 2. »

Montreuil possède aussi une croix processionnelle d'une
grande valeur et en très-bon état de conservation. Elle est en
argent plaqué sur bois et recouvert d'arabesques de la renais-
sance. D'un côté se trouve, en grand relief, Notre-Seigneur
en croix, de l'autre, également en relief, saint Sulpice, patron
de la paroisse. Les branches se terminent par des quatre-
feuilles à pointe mousse, qui renferment des médaillons

1. Arch. paroiss.
2. M. l'abbé Brune, Archéol. relig., 168.
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émaillés avec les évangélistes d'un côté et de l'autre les
quatre grands docteurs de l'Église latine. La croix repose sur
une boule ornée d'arabesques et autour de laquelle se déta-
chent huit médaillons circulaires et émaillés portant le nom
de la paroisse en lettres enlacées l'une dans l'autre et émail-
lées alternativement en vert et en bleu; la date se trouve
dans le huitième médaillon, sous la dernière lettre, et voici
du reste l'inscription : + DE MONTREVIL LE GAS 1586.

Enfin, dans le cimetière, se trouve une croix de granit du
xvi° siècle, à base octogone, et décorée d'ornements flam-
boyants et de fleurs de lys.

CHAPELLE. -- Chapelle de Launay-du-Han. - En 1678
Jean du Han, seigneur de Launay, déclara posséder près de
son manoir « une chapelle nouvellement bastie dans le Jardin
neuf. » Ce sanctuaire fut doté de 100 liv. de rente et fondé
de messes par Anne Bourgonnière, dame de Meaux; elle eut
pour chapelains Jean Verdier (1698), - N... du Portal (1701)
- et Pierre Morinais (1730). C'est dans cette chapelle que
Jean Picquet, seigneur de la Motte, maria en 1701 ses deux
filles, destinées l'une et l'autre à se faire un nom par leurs
bonnes oeuvres : Marguerite, qui épousa Claude Marot, comte
de la Garaye, et Judith, femme de Jean de Rosnyvinen, mar-
quis de Piré.

En 1705, Jean Picquet, seigneur de la Motte, greffier en
chef du Parlement, fit construire une nouvelle chapelle à
« son manoir du Han » (on appelait ainsi Launay depuis son
érection en châtellenie). L'ordinaire fixa la bénédiction de ce
sanctuaire au 10 août 1705.

Guy Picquet, seigneur de la Motte, petit-fils d'Anne Bour-
gonnière, ayant vendu sa terre de Launay-du-Han aux
Carmes-Déchaussés de Rennes, ces derniers laissèrent cette
chapelle tomber en ruine, de sorte qu'il fallut desservir sa
fondation à l'église de Montreuil. Mais, en 1732, Guy Picquet
obtint de Mgr de Vauréal la translation de la chapellenie de
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Launay-du-Han dans la chapelle de son manoir de la Vi-
nouyère, en Vignoc t .

ANCIEN MONASTÈRE. - VOy. tome III, 493.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 567.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 567.

RECTEURS DE MONTREUIL-LE-GAS'i' 2 .

Pierre Allain rendit aveu au duc de Bretagne le 2 février 4470
pour son presbytère de « Monstereul-le-Gast. »

Michel Allain rendit aveu au roi le 22 août 4595 pour quelques
pièces de terre.

Guillaume Cliaussonnière fit la même chose le 9 février 4642; il
fonda trois messes par semaine en son église par acte du 5 janvier
4657; c'est ce qu'on appelait la chapellenie de la Rue-Gérard.

Julien Rolland succéda au précédent et bénit les nouvelles clo-
ches de Montreuil le 20 avril 4658; 4661.

Briand du Rocher, présenté par l 'abbé de Saint-Melaine, fut
pourvu le 15 avril 1661.

Julien Thébault était recteur en 4669; i âgé de quarante-sept
ans, en mai 4677.

Julien Bohuon (4689).
René Le Mélorel succéda au précédent et permuta avec le sui-

vant le 8 janvier 4693.
Pierre-Joseph Fugères, prêtre du diocèse et précédemment rec-

teur de Saint-Potan, en l'évêché de Saint-Brieuc, devint recteur de
Montreuil en 4 693 ; -j- 1722.

Yves de Keroulatz, prêtre de Léon, pourvu le 2 mars 4722, se
démit peu après.

Pierre Cottin, prêtre du diocèse, présenté par l'abbé de Saint-
Melaine, fut pourvu le 22 juillet 4722; -j- 25 septembre 4727 et
inhumé dans l'église.

Gilles-Mathurin .Le François, sieur de la Bonnelais, présenté
par Saint-Melaine, fut pourvu le 23 octobre 1727; -j- âgé de qua-

1. Arch. dép. d'llle-et-Vil., 9 G, 45 et 47. - A la Touche-Saint-Amand, ancienne
propriété de la Visitation, se trouvent une croix et une fontaine dites de Saint-Amand;
on y allait naguère en procession pour la pluie, mais nous n'avons pas trouvé de preuve
de l'existence d'une chapelle en ce lieu.

2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-el-Vit. et de la
Loire-Inférieure. - Arch. paroiss., etc.



MONTREUIL-SUR.-ILLE.

	

303

rante-six ans, le 18 août 1734, et inhumé vis-à-vis la grande porte
de l'église.

Joseph-François Besnier, prêtre d'Avranches, pourvu le 24 août
1734, résigna avant de mourir; -)- 22 octobre 1769, âgé de trente-
cinq ans, et inhumé clans le cimetière.

Jean de La Haye fut pourvu le 21 octobre 4 769 ; âgé de qua-
rante-quatre ans, le 15 avril 1773, et inhumé dans le cimetière.

Louis Guérin, prêtre d'Avranches, pourvu le 3 mai 1773, dut
gouverner jusqu'à la Révolution.

Pierre-René Rigourd (1803, f 1839).
Pierre Ridard (1839-1854).
Marie-Joseph Voiton (1854-1868) .
Pierre Busnel (1868-

	

).

MONTREUIL-SUR-ILLE

1llonasteriolum super Insulam, - $lonsteriolum (4516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
d'Aubigné.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'arehidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Aubin-d'Aubigné.

ORIGINES. - L'on croit que l'église de Montreuil-sur-Ille
fut à l'origine donnée à l'abbaye de Saint-Melaine; il est du
moins certain que le prieur d'Aubigné, dépendant de ce mo-
nastère, avait des droits importants dans la paroisse de Mon-

treuil; en 4705, le recteur soutenait même que ce prieur,
grand décimateur de Montreuil, devait faire dire trois messes
par semaine en son église et y célébrer lui-même l'office divin
aux principales fêtes de l'année 1 .

Le recteur de Montreuil, présenté à l'origine par l'abbé de
Saint-Melaine 2, recevait du prieur d'Aubigné une pension
congrue de 450 liv., d'après le Rôle diocésain de 1646.

d. dreh. dép. d'Ille-et-Fil., 9 G, 45.
2. Nous ignorions ce détail quand nous avons dressé notre liste des présentateurs.

(Tome Io% 358.)
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ÉGLISE. - Saint-Pierre-ès-liens est la fête patronale de
Montreuil-sur-Ille. Son église se compose d'une nef qui pa-
raît ancienne, mais sans aucun style; il se pourrait qu'elle fût
en partie romane, mais on y a ajouté deux collatéraux plus
modernes. La porte principale, à l'Occident, est de style go-
thique fleuri de la fin du xve siècle; enfin, la porte du Sud
porte le chiffre 1781, qui 'peut être la date de tout ce côté de
l'édifice.

En 1682, Malo, marquis de Coëtquen, se disait, en sa qua-
lité de seigneur d'Aubigné, seigneur supérieur, fondateur et
prééminencier de l'église de Montreuil-sur-Ille 1 .

CHAPELLE. - La Sainte-Trinité des Fougeretz. - Pierre
Rondel, sieur de la Bellangeraye, et Élisabeth Guillard, sa
femme, demeurant en 1667 aux Fougeretz, déclarèrent alors
qu'ayant acheté ce manoir, ils y avaient trouvé une chapelle
jadis desservie, mais interdite depuis quelque temps faute de
fondation. Pour faire cesser cet état de choses, ils fondèrent
le 15 janvier 1667 une chapellenie en l'honneur de la Sainte-
Trinité, consistant en une messe tous les dimanches et fêtes
gardées, et ils la dotèrent de 60 liv. de rente. Le 21 octobre
1669 fut célébré en cette chapelle le mariage de Jacques
Jolys, sieur de la Houssaye, avec Marie Rondel. Parmi les
chapelains des Fougeretz figurent François Moulin (1740), -
Julien Coustel (1744) - et François Éon. Ce dernier déclara
en 1790 que la chapelle était alors complètement ruinée,
aussi bien que la maison du chapelain, et qu'il jouissait seu-
lement de quelques pièces de terre en verger, pré et labour 2.

ANCIEN MONASTÈRE. - VOy. tome III, 494.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 565.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 565.

1. Arch. Nat., P. 1745.
2. Arch. dép. d'llle-et-Yil., 9 G, 45; 1 V, 25.
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RECTEURS DE MONTREUIL-SUR-ILLE I .

Jean Jamin fut inhumé le 24 décembre 1624 à Andouillé, dont
il était peut-être originaire.

Pierre Verdier, présenté par l'abbé de Saint-Melaine, fut pourvu
le 15 janvier 1625.

François Rondel (1646 et 1669).
Jacques Hamart (1651). C 'est ce recteur ou son successeur, por-

tant le même nom que lui, qui fit en 1691 graver sur une chemi-
née de son presbytère, bâti ou restauré probablement par lui et
existant encore, l'écusson fantaisiste qui suit : d'azur à un fleuve
coulant en fasce, accompagné en chef d 'un dextrochère montrant
du doigt un oeil, et en pointe d 'une amarre. L'écu est entouré des
chaînes de saint Pierre, formant un collier terminé par une mé-
daille représentant le prince des apôtres; derrière l'écu est posée en
pal la houlette pastorale, et le tout est sommé d'une étole déployée 2 .

Jean Hamart (1698, -f- 1700).
René Paullet, prêtre de Vannes, fut pourvu le 4 mai 1701; c'est

lui qui, en 1705, intenta un procès au prieur d'Aubigné pour lui
rappeler ses devoirs envers Montreuil-sur-Ille; il résigna l'année
suivante.

François Anget, prêtre de Bayeux, fut pourvu le 12 août 1706.
Léonard Fouquet, prêtre de Bayeux, succéda au précédent;

-j- 1745.
Pierre Aubert, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu le 17 août 1745;
1748.
Jean Landormy, prêtre da diocèse, fut pourvu le 9 avril 1748;
1766.
Michel-Sébastien Éon, prêtre du diocèse, pourvu le 2 juin 1766,

devint recteur de Brie en 1783.
Pierre Herbert, pourvu le 30 septembre 1783, gouverna jusqu'à

la Révolution et fut nommé recteur de Saint-Germain-sur-Ille
en 1803.

Gabriel-Joseph Benis (1803-1810).
N... Grangé (1810-1820).
Jean-Marie Porcher (1820-1822).
Jean-Marie Gaultier (1823-1827).
Jean-Marie Guyot (1827, 1- 1845).

1. Reg. des insfn. ecclés. de l'évêché de Rennes. -- Arcle. dép. d'llle-et-Vit., etc.
2. Cette originalité héraldique peut se traduire ainsi : llaniart, recteur de Saint .

Pierre-ès-liens de Montreuil-sur-Ille. C'est un vrai rébus.

T. V.

	

20
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Jean Coxu (1845-1853).
N... Langouet (1853-1858).
Pierre Morvan (1858, 1861).
Joseph Roger (1862-1866).
Arsène Crosson du Cormier (1866-

MONTREUIL-SUR-P)RO USE

)lonasteriolum super Petrosam (1072 et 1294).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Notre-Dame de Vitré.

ORIGIPIES. -- Nous avons raconté comment l'église de
Montreuil-sur-Pérouse fut donnée, au xI° siècle, aux Béné-
dictins de Saint-Serge d'Angers, qui y fondèrent un prieuré.
(Voy. tome II, l60.) Nous avons ajouté qu'au xv° siècle ces
religieux, ayant cessé de desservir eux-mêmes la paroisse de
Montreuil, perdirent l'église de ce nom, tout en conservant
leur prieuré; cette église fut alors unie à l'une des prébendes
de la collégiale de Champeaux. Depuis lors et jusqu'à la Ré-
volution, le seigneur d'Espinay, fondateur' et patron de cette
collégiale, présenta toujours le recteur de Montreuil, nommé
à l'origine par l'abbé de Saint-Serge; ce recteur fut en même
temps chanoine de Champeaux jusqu'en 1777.

L'abbaye de Saint-Serge levait encore en 1790 les deux
tiers des grosses dîmes de Montreuil-sur-Pérouse. Le recteur,
M. Gorre, déclara à cette époque jouir de l'autre tiers des
dîmes valant 1,180 liv. de rente, des dîmes novales valant
20 liv., du presbytère et de son pourpris estimés 30 liv., et
enfin d'une somme de 100 liv. que les moines de Saint-Serge
lui payaient pour les messes qu'ils devaient à la paroisse;
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c'était donc un revenu total de 1,380 liv., dont il fallait dé-
duire les charges 1 .

ÉGLISE. - Dédiée aux apôtres saint Pierre et saint Paul,
l'église de Montreuil-sur-Pérouse se composait jadis d'une
seule nef avec chevet droit. La nef devait être du nu e siècle,
car on y lisait sur une porte la date 1620, et sur le lambris
L'an 1635 la présente église a été lambrissée et réédif'ée sous
vénérable 111Te Gilles Gasche recteur. En 1836, on reconstruisit
cette nef et l'on y ajouta deux chapelles formant bras de croix;
vers la même époque fut bâtie une nouvelle tour, au bas de la
nef.

Mais la seule partie intéressante de l'église de Montreuil
est le choeur; il date du commencement du xvl e siècle, et
M. l'abbé Pâris-Jallobert croit que ce fut en grande partie
l'oeuvre de Jean de Vendel, seigneur du Plessix, et de son
frère Tristan de Vendel, abbé du Tronchet, vivant l'un et
l'autre en 1513, et fils de Jean de Vendel et d'Étaisse de
Langan. On voit encore les armoiries de ces deux seigneurs,
de gueules à trois gantelets d'argent posés en pal, sculptées et
peintes en plusieurs endroits de l'édifice. Extérieurement, on
remarque dans ce choeur la grande fenêtre flamboyante du
chevet, actuellement bouchée, et une jolie fenêtre de même
style ouverte au Midi; on voit aussi d'assez belles gargouilles
en granit et les débris d'une litrI portant les armes de Vendel
avec des alliances, notamment un écartelé.

A l'intérieur, à droite et à gauche du maître-autel, sont
des tombeaux-arcades surmontés d'écussons; à côté est une
jolie crédence présentant l'écartelé susdit. Ces tombeaux de-
vaient appartenir aux seigneurs du Plessix-Vendel, qui jouis-
saient à Montreuil des droits de fondation et de prééminence.
Toutefois, le seigneur supérieur de l'église était le baron de

1. Ardt, dép. d'Ille-el-Vil., I V, 28.
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Vitré; aussi en 1724 le duc de la Trémoille avait-il son banc
dans le chanceau, du côté de l'évangile.

La tradition locale prétend, sans fondement sérieux, que le
corps de Pierre Landais fut apporté de Nantes, en 1485, à
Montreuil 1, et inhumé dans cette église, sous la chaire. Le
fameux trésorier fut inhumé, au contraire, après son supplice,
d'abord sans honneurs au bas de la nef de la collégiale de
Notre-Dame de Nantes, puis après sa réhabilitation dans l 'en-
feu d'une chapelle con, Truite et dotée par lui de son vivant
dans cette même église 2 .

Il y avait en l'église de Montreuil deux fondations de
messes assez importantes présentées par les trésoriers : lune
dite de Villory, consistant en trois messes par semaine, valait
en 1790 406 liv. de rente; l'autre dite du Bourg, fondée de
deux messes hebdomadaires en 1516, par dom André, sieur
de Mellé, valait en 1790 également 250 liv. De plus, dom
Michel Ripvière avait fondé au xvl° siècle la messe matinale
du dimanche 3 .

CHAPELLES. --- 1° Saint-Armel de la Chevalerie. -- Par
acte du 4 avril 1630, Perronnelle Levesque, veuve de Ma-
thieu Geslin, sieur de la Chapelière, de concert avec Jean
Geslin, son fils, sieur de Louvel, fondèrent une messe pour
chaque mardi de la semaine « dans l'ancienne chapelle de la
Chevalerie, sise proche dudit lieu. » Cette chapelle, tombée
depuis en ruine, vient d'être reconstruite par ses propriétaires
et bénite le 8 septembre 1878.

2° Notre-Dame de Pérouse. -- Cette chapelle fut fondée au
commencement du xvn° siècle par les seigneurs du Plessix 4 ;

d. Pierre Landais avait acheté en Montreuil les terres du Feu, de la Louvelaye et
de la Richardaye; sa fille unique, Françoise Landais, en hérita et les porta h son
mari, Artnr Lespervier.

2 M. de la Nicolliere-Teijero, Hist. de la collégiale de N.-D. de Nantes.
3. Arcls. dép. d 'Ille-el-Vit., 9 G, 82; 1 V, 28.
4. Le Plessix, terre seigneuriale de Montreuil-sur-Pérouse, appelé au moyen-itge le
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elle s'élève solitaire sur une colline au-dessus du cours
de la rivière de Pérouse, qui lui donne son nom. On y voit
l'inscription suivante : Pierre Guillaudeu et Marguerite Lefort

sa femme, sieur et dame de la Vieuville et du Plessix, ont fait
ceste chapelle en l'an 1610. On y retrouve aussi les armoiries
des Guillaudeu, d'azur à trois gantelets d'argent en pal. Le
29 août 1678, René Le Moyne, sieur de la Taschelais, fai-
sant pour son frère Pierre Le Moyne, sieur de la Stardière,
se trouvant alors en Espagne, fonda une messe pour tous les
vendredis en la chapelle de Pérouse. Plus tard, le 26 sep-
tembre 1681, le même, exécutant le testament de ce frère
décédé en Espagne, augmenta la fondation précédente de
deux antres messes. En 1773, M. Le Moyne de la Borderie
présenta M. Guibourg, curé de Montreuil, pour desservir la
chapellenie de Pérouse, consistant alors en messes tous les
lundis, mercredis et vendredis, et ayant 120 liv. de rente 1 .

Profanée pendant la Révolution, cette chapelle, propriété,
comme la précédente, de la famille Le Moyne de la Borderie,
a été rétablie et bénite solennellement le 25' mars 1826.

PRIEURÉ. - Montreuil-sur-Pérouse, membre de l'abbaye de
Saint-Serge d'Angers. (Voy. tome II, 560.)

ÉCOLES. - Voy. tome III, 427 et 631.
CARMÉLITES D'AVRANCHES. - Voy. tome III, 631.

RECTEURS DE MONTREUIL-SUR-PÉROUSE 2.

Guy, cc Wido presbyter de Monasteriolo n (1072).
Pierre de Vendel prêta serment entre les mains de l'abbé de

Saint-Serge le 25 juillet 1292.
Pierre Bienassis fit la même chose le 7 octobre 1302.

Plessix-Vendel, appartint successivement aux familles de Vendel, de Bois-le-Hou, Guil-
laudeu, Guyot, Malherbe et Girard de Cbâteauvieux.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 82.
2. Carlin. Sancti Sergii Andeg. - Bey. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. -

ArcS. dép. d'Ille-et-Vil. - Notes ms. de M. l'abbé Pâris-Jallobert, etc.
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Philippe du Plèssix agit de même le 25 juin 1349.
Pierre de la Roche (xiv e siècle).
Pierre Texier, « Petrus Textoris, » prit possession en 1440.
Olivier Gourdel, chanoine de Champeaux comme ses successeurs

(1577), résigna vingt ans plus tard.
Jean lfforèl fut pourvu en 1497.
Jean Gendron.
Jean Guérin remplaça le précédent en 1533.
Jean Sergeais (1537).
Julien Faucillon (4568-4580).
Jean Paysan, prieur des Augustins de Vitré en 1599 et docteur

en théologie, était recteur en 1603.
Jean Busson fut pourvu vers 1605; -1- à Champeaux le 2 mars

4 629.
Gilles Gasche succéda au précédent; -j- 23 septembre 4664, à

Champeaux, et inhumé dans l'église collégiale, devant l'autel
Sainte-Barbe, où il avait fondé une messe hebdomadaire.

Guillaume Le Clerc résigna en 1662.
Bertrand Vigier, prêtre de Clermont, fut pourvu le 23 mars

4662; il débouta Jean Triboudel, subcuré de N.-D. de Vitré, qui
prit possession le 25 mars 4662; -j- 4 0r février 4 685 et inhumé le
2 dans la chapelle Sainte-Barbe de Champeaux.

Mathieu Garault, prêtre de Rennes, présenté le 16 août 1 686
par le seigneur d'Espinay, fut pourvu le 23; il fit en 1698 enre-
gistrer ses armoiries 1 ; -j- 7 octobre 4 706 et inhumé à Champeaux.

Jacques Coutances, prêtre du diocèse et chanoine de Vitré, pré-
senté le 7 décembre 1706 par le seigneur d'Espinay, fut pourvu le
45 « sans approbation de l'union de la cure et du canonicat, et avec
obligation de renoncer à l 'un ou à l'autre de ces bénéfices dans le
cours de l'année; » il fut reçu chanoine de Champeaux le 21, ne
résigna aucun bénéfice, mais vint, semble-t-il, résider à Mon-
treuil; -j- âgé de cinquante-deux ans, le 5 août 1724, et inhumé
dans l'église de Montreuil, au chanteau et du côté de l'évangile,
près du banc du duc de la Trémoille.

Jacques de Bonnemez, prêtre de Léon, pourvu le 29 septembre
4 724, devint en 1 728 doyen de la collégiale de Champeaux; il ne
résigna Montreuil que le 30 août 1729.

L L'Armorial général ms. porte les armoiries de deux recteurs de Montreuil-sur-
Pérouse dont il ne donne pas les noms; comme elles sont à la meure date 1698, il y
a évidemment erreur, et nous croyons qu'il s'agit dans un cas du recteur de Mon-
treuil-des-Landes. Malheureusement nous ne savons auquel de ces deux recteurs
appliquer respectivement ces armes : d'azur au pal d'or accompagné de deux mon-
tagnes de même (nous pencherions ici pour le recteur de Montreuil-sur-Pérouse, dont
le bourg est entre deux collines), - et: d'argent au sautoir de gueules chargé de cinq
étoiles d'argent (qui serait alors le blason du recteur de Montreuil-des-Landes).
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Pierre de Gennes, prêtre de Léon, pourvu le 13 novembre 1729,
sans approbation de l'union des bénéfices, fut reçu à Champeaux
le 22 décembre et devint lui-même doyen de cette coilégiale en
4731.

Laurent Frogin, curé de Châteaugiron, pourvu le 23 février
4734, fut reçu à Champeaux le lendemain; il résigna en 4748.

Louis-François Le Pennetier, prêtre d 'Entrammes, pourvu le
2 janvier 1749, fut reçu le 5 à Champeaux; -j- 26 août 1774 et
inhumé sous le balustre du choeur de Montreuil; sa tombe porte
encore cette épitaphe : Cy gist noble et discret François-Louis Le
Pennetier, prêtre chapelain de N.-D. de la Consolation, chanoine
de l'église collégiale de S1B Marie- Magdeleine de Champeaux et
recteur de cette paroisse, décédé le 26 août 177 1.1, figé de 63 ans.
Priez Dieu pour lui. - Requiescat in pace.

Jean-François Fouassier, prêtre de Rennes, pourvu le 5 sep-
tembre 1774, fut le dernier chanoine titulaire de Champeaux rec-
teur de Montreuil, et résigna en 1780.

Louis-Bertrand Gorre, ci-devant chanoine titulaire de Cham-
peaux, fut pourvu de la cure de Montreuil le 30 octobre 1780 et
nommé chanoine honoraire de Champeaux; il gouverna jusqu'à la
Révolution, fut exilé, puis réinstallé à Montreuil en 4803; -j- àgé
de quatre-vingt-trois ans, le 48 mai 1811.

N... Lecacheur (1811-4814).
François-Pierre Thébault (1814-4820) .
Pierre-Mathurin Thiennot (1820, -j- 1873).
Isidore Bourguillot (1873-

	

).

Al0RDELLES

Parochia lllauricellice (1032), - Morzella (1080), - Nor-
zellæ (1158), - Alordela (1M6).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné du
Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes, chef-lieu
du doyenné de Mordelles.

ORIGINES. - Vers l'an 1032, Alain III, duc de Bretagne et
fondateur de l'abbaye de Saint-Georges, confirma à ce nou-
veau monastère la donation que lui faisait Oideline, mère de
Guérin, évêque de Rennes, prenant le voile dans cette mai-
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son. Ce don consistait en la majeure partie de deux villages
situés alors en Mordelles, appelés Évigné et la Forêt, et ache-
tés par Oideline d'avec Lisoius, fils de Subhard, seigneur de
Craon 1 . La charte donnée par Alain III nous apprend en
outre que ce prince, ayant chassé d'auprès de lui ce Lisoius
de Craon, avait donné toute la paroisse de Mordelles à Alfred,
fils d'Aan, « totam llfauricellie parrochiam Al frido Aaann (sic)
ftlio dedi, D exceptant toutefois de cette donation les deux vil-
lages concédés à l'abbaye de Saint-Georges.

Cet Alfred fut la tige d'une famille qui prit le nom de Mor-
delles, ou plutôt, comme on disait alors, de Morzelles. A la
fin du xI° siècle, la fille d'I•Ieslourin de Morzelles se fit reli-
gieuse à Saint-Georges; son père, à cette occasion, donna au
monastère la moitié de toute la dîme de Mordelles, telle qu'elle
se levait dans cette paroisse, dédiée à saint Pierre s , excepté
les villages de Vincé, Guéré, Margrin et Tamer, dans lesquels
les religieuses n'eurent que la moitié de la tiercerie, « tercerie

medietatem..> Cette donation, faite vers l'an 1070, fut confir-
mée par les fils d'Ileslourin, nommés Mainfenich, Orscauht et
Cuviner.

Vers la même époque, Odon, seigneur d'Apigné, donna à
Saint-Georges le tiers de la dîme de Cermont, village qui se
trouve encore en Mordelles, « terciam partent decime de Cer-

mont. D Il fit ce don en reconnaissance de ce que les reli-
gieuses de Saint-Georges avaient inhumé dans leur cimetière
sa femme, appelée Yvoire, et il les en investit au moyen d'un
couteau qu'il déposa sur l'autel de la Vierge, dans l'église
abbatiale, en présence et avec l'assentiment de ses frères Jan-
guenée et Guillaume 3 .

4. « Duarum villarum duas partes in Mauriceilie parrochia sitas, quarto» «ne
Esvignei, altera Silva nuncupantur. » (Canut. Sancti Georgii, 93.) - Aujourd'hui,

Évigné est en Chavagne et la Foret en Bréal
2. « Dimidiam decimam de iota Mor%ella, quantum continetur in parrochia Sancti

Petri, excepta decima trium villarum sciticet Vinent, Guérin, Margriuem et l'amer... D

(Cartel. Sancti Georgii, 435.)
3. Canut. Sancti Georgii, 430.
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A la suite de ces diverses donations, l'abbesse de Saint-
Georges se fit confirmer -par les papes Alexandre III en 1164,
et Innocent III en 1208, dans la jouissance d'une partie des
dîmes de Mordelles et des oblations faites en cette église à
Noël, le Vendredi-Saint, le jour de Pâques et à la Toussaint t .
Aussi quand vint la Révolution cette abbesse levait-elle encore
des dîmes considérables en Mordelles. C'était la moitié de
toutes les dîmes de Cramou, affermée 600 liv.; - la moitié
du trait du Bourg, 588 liv.; - la moitié du trait Guéré,
580 liv.; - la moitié du trait de Classé, 1,000 liv.; - la
moitié du trait de Nouillé, 883 liv., - et une partie des
dîmes de la Violais et de Beaumont, 1,200 liv. Le tout va-
lait 4,851 liv. 2

Toutefois, les religieuses de Saint-Georges n'étaient pas
seules à jouir des dîmes de Mordelles. Dès 1158 Josse, arche-
vêque de Tours, confirma l'abbaye de Saint-Melaine dans la
possession d'une chapelle en Mordelles, « capellam de Mor-

zellis, » ce qu'approuvèrent les papes et les évêques de Rennes.
Les Bénédictins fondèrent donc en ce lieu le prieuré de Notre-
Dame de Mordelles, dont nous avons précédemment parlé
(Voy. tome II, 106), et qu'ils cédèrent en 1238 au trésorier
de Rennes.

Enfin, le Chapitre de Rennes levait des dîmes importantes
en Mordelles, partageant avec l'abbaye de Saint-Georges la
plupart de ses traits; ainsi, il jouissait de la moitié des traits
du Bourg et de Guéré, affermée 920 liv.; - la moitié du trait
de Nouillé, 1,000 liv., - et la moitié du trait de Cramou,
850 liv. Total : 2,770 liv. 3

Quant au recteur de Mordelles, présenté par l'ordinaire 4,

1. « Oeto parles decimarum seu decimationum in ecclesia de Morxeltis, et datas
partes oblationum in Nativitate Domini, etc. » (Cartel. Sancti Georgii, 169 et 173.)

2. Areh. dép. d'Ille-et-Vit., 1 V, 25.
3. Ibidem.
4. Dans les notes du Dict. de Bret., I, 58, il y a bien des assertions contestables.

Ainsi, nous n'avons pas de preuves que l'abbé do Saint- Melaine ait possédé la pa-
roisse de Mordelles au x° siècle et qu'il en ait été le curé primitif; il n'est pas exact
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il avait une partie des grosses dîmes du trait de la Violais et
les dîmes novales dans tous les autres traits; il recevait de
plus de l'abbesse de Saint-Georges trois mines de blé, de
sorte qu'il se faisait un revenu d'environ 2,500 liv.

La paroisse de Mordelles a perdu de son importance pri-
mitive; nous venons de voir que des villages actuellement de
Chavagne et de Bréal faisaient partie de Mordelles au xi° siècle;
de plus, en 1803, on a distrait de son territoire la trève de la
Chapelle-Thouarault, érigée alors en paroisse.

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Pierre-ès-liens, l'ancienne église
de Mordelles, aujourd'hui détruite, conservait une abside ro-
mane et quelques fenêtres du xv e siècle ! .

En 1681, le seigneur de la Motte-au-Vicomte, au Rheu,
prétendait avoir droit aux prééminences de cette église; mais
à la même époque le vicomte d'Artois et les seigneurs de la
Haichois et de la Grignonnaye y avaient également des droits
seigneuriaux; le seigneur de la Haichois y jouissait même en
1678 d'une chapelle prohibitive située du côté de l'évangile,
et ses armoiries s'y trouvaient à la clef de voûte, au-dessus
de la porte et sur une litre. Les vassaux du bailliage de Mor-
delles devaient au vicomte d'Artois 2 , possédant un enfeu et
un banc en cette église, une paire de gants blancs à Noël, à
la messe de minuit, et une bécasse à la fête de saint René.
Quant au seigneur de la Grignonnaye, il avait devant l'autel
de la Vierge un banc dépendant de sa terre des l3ouschaux 3 .

Il se trouvait en cette église un grand nombre de fonda-

non plus que Montual fut un prieuré dépendant de Saint-Melaine; enfin, lorsque l'ab-
baye de Saint-Melaine échangea le prieuré de Mordelles avec non pas un chanoine,
mais le trésorier de Rennes, en 1238, elle ne céda point la présentation de la cure
de Mordelles au Chapitre. (Voy. sur tous ces faits les actes du Cartulaire de Saint-
Melaine.)

1. Bull. arch. d'elle-el-Vil., I, 53.
2. Artois, châtellenie d 'ancienneté, érigée en vicomté en 4679, fut possédé par les

familles d'Artois, Le Vayer, Gougeon, de la Porte, Rousselet de Châteaurenault, d'Es-
taing et Visdelou de la Villethéart.

3. Ante. Nat., P. 4 711 et 1712.
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tions, parmi lesquelles nous signalons celle de la confrérie du
Rosaire, faite vers 1634; celle d'une messe basse à la suite de
la grand'messe chaque dimanche, faite par le seigneur d'Ar-
tois, et celle d'une confrérie pour le repos des âmes tré-
passées.

La nouvelle église de Mordelles a été récemment construite
dans le style ogival flamboyant; elle se compose de trois nefs
terminées par une abside; au bas de ces nefs s'élève une tour
que couronne une flèche en pierre sculptée et ajourée, fort
riche et assez élégante. Malheureusement, le portail et l'in-
térieur de l'église ne sont pas encore achevés.

CHAPELLES. -- 1 0 Notre-Dame et Saint-Gobrien, dépendant
à l'origine du prieuré de Mordelles, se trouvait à l'entrée du
bourg, à côté du manoir moderne du Pressoir. - Nunc dé-
truite.

2° Notre-Dame de Montual fut érigée en église tréviale
en 1564 et paroissiale en 1803, sous le nom de La Chapelle-
Thouarault.

3° Sainte-Christine d'Artois. - En 1680, René de la Porte,
vicomte d'Artois, déclara posséder près de son manoir, nou-
vellement rebâti, « une chapelle sise dans le jardin. » Dans
ce sanctuaire fut célébré en 1710 un mariage, en présence de
François de Rousselet, comte de Châteaurenault et maréchal
de France, seigneur d'Artois par sa femme, Anne-Marie de la
Porte. Les chapelains d'Artois furent Louis I3 ervelin, Guil-
laume Gestin, qui le remplaça en 1745, Jean Merré (1763) et
Nicolas Drouart, dernier titulaire, qui déclara en 1790 que
son bénéfice valait 214 liv. 11 s. de revenu brut. - Nunc
entretenue, mais non desservie.

4° Saint-André de Beaumont. - Cette chapelle, dépendant
du manoir de Beaumont, était en 1660 fondée de trois messes
par semaine, dimanche, mercredi et vendredi. Parmi les cha-
pelains de Beaumont figurent Pierre des Claus, chanoine de
Rennes, François Greffier, t 1708, Jean Guibert, t 1763, et
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François Le Tanneur, qui, pourvu en 1763, déclara en 1790
qu'il jouissait de trois dimereaux situés en Mordelles, Cha-
vague et Bréal, affermés ensemble 230 liv., et qu'il ne devait
alors qu'une messe tous les dimanches et fêtes. -- Nunc en-
tretenue, mais non desservie.

5° La chapelle de la Grignonnaye dépendait de ce manoir,
possédé successivement par les familles de la Bintinaye, de
Plouays et de Farcy. Le 21 février 16M, on y célébra le ma-
riage de Louis du Vauferrier avec Renée de la Bintinaye, et
en 1788 celui de Jean de Farcy, seigneur de la Ville-Josse,
avec Armande de la Celle de Châteaubourg. - Nunc aban-
donnée.

6° Chapelle de la Haichois. - En 1678, Jacques Bossart,
sieur de Verrières, déclara posséder le manoir de la Haichois
et sa chapelle, « nouvellement construite à l'entrée de la
Rabine. » Elle était fondée de messes et valait 60 liv. de
rente en 1721; ses chapelains furent Jacques Bossart (1721),
Sébastien Delourme, t 1746, Pierre Ribault, f 1775, et Jean
Radiguel, présenté par Charles Le Mélorel, seigneur de Tre-
meleuc et de la Haichois. - Nunc entretenue, mais non des-
servie.

7° Saint-Jean de l'Isle ou des Bois. - Située près de la
métairie noble de l'Isle-aux-Brodeaux, et dépendant comme
elle de la terre du Boberil, cette chapelle est signalée en 1678;
il se tenait alors autour une assemblée nombreuse à la fête de
saint Jean-Baptiste, et le seigneur du Boberil y avait droit de
bouteillage. Au siècle dernier, M. du Boberil, seigneur du
Molant, prit la coutume de conférer au même chapelain les
deux bénéfices de Saint-Jean de Mordelles et de Saint-Marc du
Boberil, en L'Hermitage; c'est ainsi qu'en furent pourvus Ju-
lien Levesque en 1727 et Guillaume Levesque en 1737. Le
chapelain de Saint-Jean jouissait de quelques dîmes dans les
fiefs de la Roussellaye et devait deux messes par semaine, les
dimanche et lundi. - Nunc détruite.

8° La chapelle de la Ville-Dubois est mentionnée dans la
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déclaration que fit en 1678 Michel de Farcy du manoir sei-
gneurial de la Ville-Dubois. - Cette chapelle, reconstruite au
xvine siècle, fut consacrée, dit-on, par Mg" Auguste de Farey
de Cuillé, évêque de Quimper (1739-1771); elle est encore
parfois desservie.

9° La chapelle de la Roussellaye est signalée dans le Pouillé
ms. de Rennes (1711-1723) comme étant fondée de deux messes
par semaine, les dimanche et lundi. En 1790 elle avait 72 liv.
de rente. Elle dépendait du manoir de la Roussellaye, appar-
tenant en 1513 à Jeanne Josses.

PRIEURÉ. - Notre-Dame et Saint-Gobrien, membre de l'ab-
baye de Saint-Melaine. (Voy. tome II, 106.)

ÉcoLES. - Voy. tome III, 624 et 666.

FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 624.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION DE BORDEAUX. --- Voy.

tome III, 666.

RECTEURS DE MORDELLES 1 .

.Tean Le Clerc, chanoine de Pol, vers 4550.
Clément de Bard y, chanoine de Rennes et prieur de Marsac (4 555

et 1574).
Salomon de Herbaniez ou de Kerbonnez, chanoine de Rennes

(1586), soutint vivement le parti de la Ligue; aussi le temporel de
sa cure fut-il saisi au profit du roi en 1594. (Voy. tome Ier , 225).

Guillaume Huet, précédemment recteur de Montgermont, fut
pourvu en 1615; -j- 41 juillet 1616.

Yves Godard, -1- 4645, fut inhumé le 2 février â Saint-Germain
de Rennes.

Jean Garnier, sieur des Basses-Noës, eut en 4 626 un procès avec
Jean Huby, curé de La Chapelle-Thouarault; il fonda un catéchisme
tous les dimanches en son église paroissiale et le dota de 25 liv.
tournois de rente; i 14 mars 1662.

N... Ollivier succéda au précédent.
Pierre des Claux, chanoine de Rennes, permuta en 1678 avec le

suivant.

4. Reg. des teste. ecclés. de t'évêcleé de Rennes. - Arcle. dép. d'llle-et-Vit. - Notes
ms. de M. Saulnier, etc.
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François Gref%aer, précédemment chapelain de Beaumont, céda
ce bénéfice à Pierre des Claux, mais le reprit plus tard, tout en res-
tant recteur; -j- âgé de soixante-trois ans, le 22 mars 4708.

Yves Le Clech, prêtre de Quimper, pourvu le 42 avril 1709, se
démit le 20 janvier 1732.

Alain Gestin, prêtre de Quimper, fut pourvu le 20 janvier 1732;
âgé de cinquante-six ans, le 2 mars 4740.
Jean-François Guibert, prêtre du diocèse, fut pourvu le 4 mars

4740; -j- 4763.
Pierre-Julien Thomas, prêtre du diocèse, pourvu le 20 juin 1763,

se démit en 1772.
Pierre Doucet fut pourvu le 43 février 4 772 ; -j- 4785.
François-Raoul Vaugeois, fils de Pierre et de Jeanne Mottay,

pourvu le 22 juillet 1785, prit possession le 25; enfermé à Saint-
Melaine en 1792, puis exilé à Jersey, il fut réinstallé en 1803;
j 20 janvier 1820.

Joseph-Marie Lesné (1820, -j- 4 833).
Joseph Hérisson, chanoine honoraire (1834, -j- 1870).
Frédéric Briand (1870-1875) .
Jean-Marie Gratien (1875-

	

).

MOUAZÉ

Moyseiensis ecclesia (1086), - ecclesia de 111oiseio (1158), -
Jloayseium (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Aubin-d'Aubigné.

ORIGINES. - Le xi° siècle vit bien des guerres désoler notre
contrée; les sires d'Aubigné, dont on sait malheureusement
si peu de chose, y prirent, paraît - il, une part très-active.
C'est au plus fort de ces luttes intestines que l'église de
Mouazé fut si complètement brûlée qu'il fallut cesser d'y
célébrer aucun office divin 1 . Assez longtemps après, les

d. « Jloyseiensem ecclesiam, granule in eam proximi sibi Albiniacensis belli fer.
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principaux de la paroisse, « parrochice primores, » qui avaient
hérité de cette église ruinée, léguée par leurs ancêtres, « ec-

clesiam hereditario jure tenentes, » résolurent de mettre fin à
un si triste état de choses; ils se nommaient Gaultier, fils
d'Abelin, et Gaultier fils d'Hervé, et partageaient leurs droits
avec le fils d'un nommé Bernard, probablement décédé, et
avec sa mère. Tous s'adressèrent aux religieux de l'abbaye
de Saint-Melaine, les suppliant de vouloir bien relever leur
église et rétablir le culte dans leur paroisse. Les moines firent
beaucoup de difficultés et s'excusèrent d'abord de ne pouvoir
entreprendre cette oeuvre sans l'assentiment de l'évêque, assen-
timent qu'ils ne semblaient pas vouloir solliciter.

Mais les seigneurs (le Mouazé ne se tinrent pas pour battus,
ils allèrent eux-mêmes trouver l 'évêque Sylvestre de la Guerche
et le supplièrent de confier la restauration de leur église aux
religieux de Saint-Melaine; le prélat y consentit volontiers;
les Gaultier retournèrent aussitôt à l'abbaye de Saint-Melaine
et obtinrent que Constantin, prieur du monastère, les accom-
pagnât à l'évêché, où ils se rendirent de nouveau. Ce fut alors
que solennellement, et en présence de beaucoup de témoins
clercs ou laïques, tels que l'archidiacre Arnoulf, l'évêque Syl-
vestre confia aux Bénédictins de Saint-Melaine le soin de re-
lever l'église de Mouazé, leur donnant d'ailleurs cette église
avec tous ses droits et rentes, sauf les droits épiscopaux,
qu'il se réserva naturellement. Cette donation eut lieu en
l'an 4086 1 .

L'année suivante, les Gaultier de Mouazé revinrent au cou-
vent de Saint-Melaine, et l'abbé Gervais les y reçut dans la
salle capitulaire; ils y confirmèrent leur donation précédente,
abandonnant aux moines tous leurs droits héréditaires sur
l'église de Mouazé, aussi l'abbé les admit-il, eux et la femme

vore, penilus concrema tam miserabititer desolari contigit, desolationique diutius
subjecla, totius cleristianitatis officio caruit. »

1. D. Morio, Preuves de t'hist. de Dret., I, 460.
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et le fils de Gaultier fils d'Abelin, au bénéfice du monastère,
c'est-à-dire à la participation des prières et bonnes oeuvres;

bien plus, les moines donnèrent deux sols à la femme et

quelques deniers à l'enfant, puis leur offrirent à tous un
repas, qu'ils acceptèrent avec le plus vif empressement, de
sorte qu'ils retournèrent à Mouazé tout réjouis de ce bon
accueil, « ad sua gaudentes repedarunt. » Les témoins de
cette confirmation furent, outre tous les moines de l'abbaye,
le prêtre Henmaroc, Geffroy de Thorigné et quelques habi-
tants de Mouazé, nommés Étienne, fils de Fromond, Bade,
fils d'Ermuce, et Geffroy de Canon 1 .

Il est assez vraisemblable que l'église de Mouazé fut re-
construite par les moines de Saint-Melaine dans l'année qui
sépara les deux actes qui précèdent. Aussi voyons-nous ces
religieux confirmés dans la possession de cette église, « eccle-

siam de Noiseio, » en 1158 par Josse, archevêque de Tours,
en 1170 par Étienne, évêque de Rennes, et en 1185 par le
pape Luce I1I 2 .

Quand furent toutefois données ces dernières confirmations,
l'abbaye de Saint-Melaine venait de céder ses droits sur l'église
de Mouazé à Marie de Blois, abbesse de Saint-Sulpice, et à
Herbert, prieur des clercs de cette même abbaye. Elle leur
abandonna, en effet, tout ce qu'elle possédait en Mouazé, c'est-
à-dire l'église, la dîme, une terre et sa portion d'un moulin,
« ecclesiam, decimam et omnem terram nostra'm et qucecumque

in molendino Radulphi, » à condition toutefois que les reli-
gieuses et les frères de Saint-Sulpice fourniraient chaque
année aux moines de Saint-Melaine, le jour de la Nativité de
Notre-Dame, douze quartiers de froment, mesure de Rennes,
sans pouvoir s'excuser de rendre ce devoir en temps de guerre
ou d'autre calamité. Alain, évêque de Rennes, approuva en
1157 cette convention, qui fut signée par Guillaume, abbé de

1. D. Morice, Preuves de t'Iiist. de Brel., I, 460.
2. Cartut. Sauta Pietanii.
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Saint-Melaine, Marie, abbesse de Saint-Sulpice, et Herbert,
prieur des frères Condonats 1 .

L'abbesse de Saint-Sulpice-des-Bois fonda par suite à Mouazé
un prieuré-cure et présenta jusqu'à la Révolution le recteur de
la paroisse. Elle lui faisait, pour lui et son curé, une portion
congrue qui n'était vers 1650 que de 450 liv., mais qui de-
vait être au moins de 800 liv. en 1790. Elle lui avait acheté
aussi en 1628 un presbytère qui relevait de l'abbaye.

ÉGLISE. - Les Bénédictins dédièrent à saint Melaine l'église
qu'ils bâtirent à Mouazé en 1087; elle conserve encore ce pa-
tronage, et à côté d'elle est la fontaine de Saint-Melaine. Mais
l'édifice actuel ne semble dater que d'une époque bien plus
récente; c'est une simple nef à chevet droit, bâtie vraisem-
blablement au xv1e siècle, et à laquelle ont été ajoutées deux
chapelles au xvit e .

Les seigneurs de Betton et de la Piguelaye prétendaient
avoir droit aux prééminences de l'église de Mouazé; mais
l'abbesse de Saint - Sulpice s'opposa à ces prétentions et
obtint gain de cause en 1659; elle fut reconnue seule dame
fondatrice et patronne, ayant droit à ses armoiries dans la.
maîtresse vitre 2 et à un banc à queue dans le chanceau,
du côté de l'évangile; elle permit toutefois au seigneur de la
Piguelaye de placer un banc vis-à-vis le sien, du côté de
l'épître. Quant au seigneur de Betton, il prétendait encore
à quelques prééminences en 1680, et notamment au droit
de prendre le jour de la foire Saint-Éloy, dans l'église et
sur l'autel de Saint-Éloy, cinq sols des oblations faites, pour
payer une paire de gants qu'il portait à ladite foire 3 .

La confrérie du Saint-Esprit fut érigée à Mouazé par mgr de
la Motte-Houdancourt et enrichie d'indulgences par le pape

1. Carte Salien Melanii, O.
2. Cette vitre, qui s'ouvrait au chevet de l'église, dut disparaltre quand on con-

struisit une sacristie derrière ce chevet.
3. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 2711, 12. - Arch. Nat., P. 1709.

T.V.
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Innocent X en 1652. Rétablie en 1840 par Ms'' (le Lesquen,
cette confrérie continue d'être très-florissante.

CHAPELLES. - 1° Saint-Joseph du .Bois-Corbin. - Par acte
du 10 juillet 1681, Françoise du Verger, dame du Bois-Corbin,
et Julienne, sa soeur, exécutant les dernières volontés de leur
frère, Olivier du Verger, seigneur du Bois-Corbin, assurèrent
une rente de 100 liv. pour trois messes par semaine fondées
par lui le 16 janvier 1678, dans la chapelle qu'il se proposait
et qu'elles se proposaient elles-mêmes de bâtir au Bois-
Corbin I . Un tableau, conservé actuellement à l'église de
Mouazé, nous apprend que cette chapelle fut construite et
qu'on obtint en même temps l'érection canonique de la cha-
pellenie. Ce tableau représente le Christ en croix entre la
Sainte Vierge et saint Jean; à droite du calvaire est un gen-
tilhomme debout, accompagné de ce double écusson : d'ar-
gent au lion de sable, armé, lampassé et couronné de gueules,

qui est du Vergei'; - d'argent au chevron d'azur accompagné

de trois trèfles de sinople, qui est Le Bariller`. Au-dessous on
lit ces mots : Ce tableau est pour servir à la présente chapelle
fondée à perpétuité, en l'honneur de S. Olivier patron et S. Jo-

seph titulaire, par ecuyer Olivier du Verger s e" du Bois-Corbin,

ce 26 juin 1683.
M. Le Maignan, Gabriel Plédran (1761), Mathurin Gaultier,

Jean Touin (1773) et N... Jousset desservirent cette chapelle;
ce dernier déclara en 1790 qu'il jouissait bien des 100 liv. de
revenu, mais qu'il n'était tenu qu'à deux messes par semaine
et à l'entretien de l'édifice. - Nunc détruite.

2° La chapelle du Gahil-Martin existait en 1671, lorsque
Julien, de Lourmel hérita du manoir du Gahil-Martin. Le
12 décembre 1676, ce Julien de Lourmel, sieur du Gahil,
exécuta le testament de son père, François de Lourmel, sieur

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, i5.
2. Les Le Bariller possédaient au xvI° siècle le Bois-Corbin par suite du mariage

d'Alain Le Bariller avec Gillette Allez, dame du Bois-Corbin en 1513.
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de la Guihaudière, lequel avait légué 26 liv. de rente pour la
fondation d'une messe par semaine en sa chapelle du Gahil;
mais il fit plus, car, augmentant cette fondation, il voulut
qu'on célébrât dans cette chapelle deux messes hebdoma-
daires, les dimanches et mercredis, et il obtint pour cela
l'approbation de l'ordinaire, en date du 25 juin 1677 1 . -

Nunc détruite; il n'en reste que la pierre d'autel.
3 La chapelle de la Piguelaye dépendait du manoir de ce

nom 2 ; elle se trouvait en 1679 dans un angle de la cour,
alors entourée d'eau et fermée par un pont-levis. Dès avant
1661 Jean Phelippot, seigneur de la Carpraye et de la Pigue-
laye, l'avait fait « rebastir à neuf deux fois plus grande que
l'ancienne » et l'avait fait bénir par le recteur de Mouazé, avec
la permission de Mg'' (le la Motte-Houdancourt. Plus tard,
Mg" de la Vieuville ayant défendu de dire la messe dans les
chapelles non dotées, Jean Phelippot supplia cet évêque de
lui accorder le privilège d'avoir la messe, promettant de doter
sa chapelle de 60 liv. de rente. Mais ce fut Bonaventure Phelip-
pot, seigneur de la Piguelaye, qui fit cette fondation, le 6 mai
1679; elle consistait en trois messes par semaine, et elle fut
approuvée par l'ordinaire le 26 octobre 1679. -Nunc détruite.

PRIEURÉ. - lkrouazç, membre de l'abbaye de Saint-Sulpice-
des-Bois. (Voy. tome 11, 360.)

RECTEURS DE MOUAZÉ 3 .

Pierre Perrin, frère Condonat (1 330).

1. Ardt. dép. d'Ille-et-Vit., 9 G, 45.
2. La Piguelaye, qui a donné son nom à une vieille famille noble, n'est plus qu'une

ferme au bord de Plslet; niais il reste encore des débris da chàleau, notamment une
salle peinte à fresque et une motte féodale. Le seigneur de la Piguelaye devait à celui
de la Rivaudiàre, en Chevaigné, 4 sols « aux jours Saint-Léonard et Saint-lllelaine, le
l'issue de la grande messe de Riouazé et au pied de la croix dudit lieu. » (Ardt. Nat.,
P. 4709.)

3. Reg. des tesla. ecclés. de t'évêché de Remues. - Ardt. dép. d'ilte-et•Yil. - Ré.
panse ait quiet. de -1800, etc.
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Frère Olivier de Mucé (vers 4500).
Michel Herveleu, -f- 4625.
Yves Raoul fut pourvu en 4 625 ; -1- 4628.
Thomas Le Viguier, pourvu en 4 628, fonda par testament du

46 mars 4642 une messe hebdomadaire dans son église; -f• peu
après.

Paul Dumoulin, présenté par l'abbesse de Saint-Sulpice, fut
pourvu le 22 mars 4642 et prit possession le 26; ^- 4656. On voit
encore au haut de la nef de l'église sa tombe, portant ces mots :
Dumoulin P. R. a faict bastir ces deux chapelles et la sacristie;
obiit 16...

René Guibert fut pourvu en août 4656; l'abbesse de Saint-Sul-
pice lui présenta non-seulement la cure de Mouazé, mais aussi la
chapellenie de Saint-Gabriel, dite cdu Bourg de Mouazé, et desser-
vie en l'église abbatiale de Saint-Sulpice, chapellenie dont jouissait
aussi M. Dumoulin.

Claude Charles (-1662).
Jean Rabin résigna en 4670.
Jacques Adam succéda au précédent; f 4
René de la Porte fut pourvu en 4697; -f• 4707.
Guillaume Forest, prêtre d'Avranches, présenté par l'abbesse de

Saint-Sulpice en 4707, se démit en 1709.
Gilles Herveleu, prêtre de Mouazé, fut pourvu le 5 juillet 4709;

-j- 5 décembre 4749 et inhumé dans le cimetière, où est encore sa
tombe.

Guy Dupont, prêtre du diocèse, pourvu le 40 décembre 47 .19, se
démit l'année suivante.

Alain Coplot, prêtre d'Avranches, fut pourvu le 9 février 4720;
-f en février 4723.

Etienne Le Magnan, prêtre d'Avranches, pourvu en 4 723 par
l'archevêque de Tours sur le refus de l'évêque, prit possession le
44 mai; -f- 4735.

Anne-Pierre Bertin, prêtre du diocèse, pourvu le 44 décembre
4735, permuta avec le suivant.

Pierre-François Gaultier, précédemment recteur de Brécé, fut
pourvu le 4 février 4743; -J- 3 novembre 4777 et inhumé dans
l'église, où est encore sa tombe.

Jean Bonis, pourvu le 5 novembre 4777, gouverna jusqu'à la
Révolution et fut exilé à Jersey.

Joseph-Michel Biard (4803-4806).
N... Périgault (1806-4808).
N... Jouan (1808-1818).
Pierre Foucault 0848-4843).
Félix Collet (1843, J- 4852).
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Pierre Tison (1852-4854).
François Delahaye (4 854, -1- 4 863).
François Prodhomme (4863-4876).
Ange-Marie Rouxel (4876-1877).
Louis Bourdinière (1877-

	

).

MOULINS

Ecclesia de Molins (1158), -- de Moulins (1185), - de

Molendinis (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Ch;lteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de la Guerche.

ORIGINEs. - La paroisse de Moulins existait au xue siècle,
et son église appartenait alors aux Bénédictins de Saint-Me-
laine. Ces derniers furent confirmés en sa possession en 1158
par Josse, archevêque de Tours, en 1170 par Étienne, évêque
de Rennes, et en 1185 par le pape Luce III. De plus, vers
1182, Jacques, évêque de Rennes, témoigna à Mathelin
Privé, abbé de Saint-Melaine, que son prédécesseur, l'évêque
Alain (1141-1157), avait déjà concédé à cette abbaye le droit
de posséder l'église de Moulins ainsi que toutes ses dépen-
dances et d'en présenter le recteur, « ecclesiam de Molins cum

electione et presentatione presbyteri, suisque aliis omnibus per-

tinenciis. » Jacques renouvela cette concession en présence
de Guihenoc, son archidiacre, et de Johic, doyen de Château-
giron 1 .

Le successeur de ce prélat, le saint évêque Herbert, s'oc-
cupa aussi de Moulins au sujet d'un différend survenu entre
les moines de Saint-Melaine et le recteur de la paroisse, il

1. Cartnt. Saadi Illetanti, 16.
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s'agissait de savoir quelle portion des prémices et oblations
devait revenir aux religieux. Herbert prit conseil de l'archi-
diacre Raginald et de Jean, doyen de Châteaugiron, et décida
que l'abbaye de Saint-Melaine n'aurait droit qu'au tiers des
oblations faites en l'église de Moulins aux fêtes de Noël, de
Pâques, de la Toussaint et de saint Martin, patron de la pa-
roisse i .

Lorsqu'en 1209 fut fondée la collégiale de Vitré, Geoffroy
de Nioisel, abbé de Saint-Melaine, voulant contribuer à cette
bonne oeuvre, donna au nouveau Chapitre une partie des
rentes de l'église de Moulins, ce que confirmèrent en 1210
l'évêque de Rennes et l'archevêque de Tours.

Plus tard des difficultés surgirent par rapport à cette dona-
tion. Les chanoines de Vitré prétendirent qu'on leur avait
donné toute l'église de Moulins, c'est-à-dire la cure de ce
nom, pour l'entretien de deux prébendes, ce que niaient les
moines de Saint-Melaine. L'évêque de Rennes, choisi pour
arbitre par les deux parties, prononça sa sentence le 8 février
1449, adjugeant le droit de présenter la cure de Moulins à
l'abbé de Saint-Melaine, mais obligeant celui-ci à faire aux
chanoines de Vitré 18 liv. de rente sur les revenus de cette
cure pour contribuer au gros de deux prébendes 2 .

Enfin, un troisième établissement religieux avait des inté-
rêts à Moulins : c'était l'abbaye de Saint-Sulpice-des-Bois.
Dès 1216 Mabile, abbesse de ce monastère, obtint une sen-
tence qui lui adjugeait une portion des dîmes de cette pa-
roisse, après toutefois le décès de Barthélemy, recteur de
Moulins 3 .

Quand vint la Révolution, l'abbaye de Saint-Melaine n'avait
plus aucun droit à Moulins; toutes les dîmes appartenaient

4. Cart. Sancti Dleianii, .128.
2. D. Morice, Preuves de l'Ilist. de tiret., I, 8W. - Areh. départ. d'Ille-et-Vil.,

8G, 22.
3. D. Morice, Catalogue des abbesses do Saint-Sulpice.
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au recteur et à l'abbesse de Saint-Sulpice, encore celle-ci
n'avait-elle en 1790 qu'un cinquième des grosses dîmes, es-
timé 500 liv. de rente.

Le recteur, M. Biart, déclara en effet, en 1790, qu'il jouis-
sait des quatre cinquièmes des grosses dîmes et de toutes les
dîmes menues, valant ensemble 2,500 liv.; - d'un presbytère
avec jardin, estimé 60 liv., - et d'un pourpris de 122 liv.;
c'était donc un revenu total de 2,682 liv. Mais il devait, par
contre, payer la pension d'un vicaire, - une rente de 21 liv.
12 s. à la collégiale de Vitré, - 185 liv. de décimes, - et
entretenir le chanteau et le presbytère, etc., ce qui réduisait
considérablement son bénéfice.

A la même époque, la fabrique de Moulins avait 324 liv.
2 s. 11 d. de rente, et la bourse des défunts 494 liv. 5 s. I

ÉGLISE. Dédiée à saint Martin de Tours dès le me siè-
cle, l'église de Moulins se compose d'une nef à laquelle ont
été ajoutées trois chapelles d'inégale grandeur, une au Nord
et deux au Sud. Ces chapelles, aussi bien que le portail occi-
dental au bas de la nef, semblent des xve et xvie siècles, mais
la nef elle-même a été reconstruite au xVIII e . Le choeur, avec
chevet droit, a été refait et augmenté en 1836.

Il y avait jadis trois précieuses verrières du xvi e siècle dans
les fenêtres flamboyantes de cette église : au chevet se trou-
vait représentée la Passion de Notre-Seigneur; il n'en reste
que quelques débris insignifiants replacés au bas de la nef;
- dans la première chapelle méridionale était naguère une
vitre délabrée figurant « divers traits de la vie de la Sainte
Vierge, et dans le tympan de l'ogive l'Assomption de la Reine
des cieux, que les anges introduisent dans leur glorieux sé-
jour. » Cette verrière a fait place à une vitre moderne re-
présentant aussi l'Assomption. - Enfin, dans la chapelle du
Nord est conservé « un arbre de Jessé dont l'ingénieuse image

1. Arck. dép. d'Ille-et-Vil., V, 29.
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se retrouve assez rarement dans notre pays. Le patriarche est
couché au bas du tableau; de son sein partent les rameaux
sur lesquels on voit apparaître les divers ancêtres du Christ,
selon l'ordre généalogique, et dans le haut une dernière tige
laisse éclore une fleur gracieuse du calice de laquelle semble
sortir la rose mystique, Marie, tenant dans ses bras le
rejeton béni des saints patriarches 1 . » L'on dit que ces
trois verrières portaient les dates 1560, 4564 et 4575.

La deuxième chapelle du Sud, transformée actuellement en
sacristie, est ajourée d'une fenêtre de style flamboyant et ren-
ferme un bas-relief en pierre où l'on voit une pièta, et à côté
du groupe sacré un prêtre en surplis, agenouillé, et présenté
par un ange qui porte une anille; près de lui est un cadavre.
Nous ne serions pas surpris que cette sculpture se rapportât
à la fondation de Nicolas Trocheu, recteur de Moisdon et cha-
noine de Notre-Dame de Nantes : ce prêtre avait fait élever
dans l'église de Moulins, où était inhumé son père, Georges
Trocheu, un autel dit « l'autel de la Passion; » or, en 4599,
il fonda à cet autel, tous les vendredis, une messe chantée
avec procession et Libera sur le tombeau de son père 2 .

Le baron de Vitré était, semble-t-il, seigneur supérieur et
peut-être même fondateur de l'église de Moulins, et l'on
voyait jadis les armoiries de François de Laval, évêque de
Dol et fils du sire de Vitré, dans le chanceau de cet édifice,
notamment sur les piédestaux des statues. Mais en 1534 Jean
du Préauvé, seigneur du Hautbois, et Olivier Le Vayer, sei-
gneur de Montbouan, furent autorisés à conserver leurs préé-
minences dans l'église de Moulins et à y replacer leurs armoi-
ries. Lorsqu'en 1656 l'on édifia le maître-autel qui existe
encore et les autels de la Sainte-Vierge et de Saint-Sébastien,
François du Chastellier, seigneur du Hautbois, s'opposa à ce
que René de Langan, seigneur de Montbouan, plaçât ses

4. M. l'abbé Brune, érchéot. relig., 420.
2. Arch. dép. d 'Ille-et-Vil., 9 G, 82.



MOULINS.

	

329

écussons sur ces derniers autels; il finit par y consentir en
1658, et au siècle dernier le seigneur de Montbouan était
considéré seul comme -seigneur fondateur et prééminencier de
l'église de Moulins t . On voit encore au haut de la nef la
pierre tombale d'un Le Vayer, seigneur de Montbouan, por-
tant une épée et ses armoiries : losangé d'or et de gueules 2.

En 1638, Olivier Merré, recteur de Moulins, fit une requête
à Bonne-Nouvelle pour obtenir l'érection dans son église de
la confrérie du Rosaire; il promit, à ce sujet, d'ornementer
en conséquence la chapelle Saint-Nicolas. Toutefois cette con-
frérie n'y fut établie que le 7 octobre 1703; elle avait 30 liv.
12 s. de rente en 1790. A cette dernière époque, la confrérie
de Saint-Louis et Saint-Martin, mentionnée à Moulins dès
1679, avait un revenu de 31 liv. 10 s. 3

CHAPELLES. - 1 0 Sainte-Barbe de Aontbouan dépendait du
manoir de ce nom ; elle était à l'origine fondée de plusieurs
messes, et cette fondation fut même augmentée vers 1720
par Françoise Huart, veuve de Paul Ilay, seigneur de Bonte-
ville, et alors dame de Montbouan. Mais en 1790 on n'y disait
plus qu'une messe tous les dimanches et fêtes; elle avait
alors un revenu de 94 liv. 10 s. Elle eut pour chapelains
François Guillon, t 1723, - Nicolas Gefflin (1725), - Mi-
chel Audiger (1766) - et Olivier Ruilé, t 1791.

Le trésorier de Rennes, Maurice Hay de Bonteville, bénit
en 1779, à Montbouan, le mariage de Paul Hay, marquis des
Nétumières, et d'Émilie Hay de Bonteville.

La chapelle actuelle de Montbouan, dédiée à la Sainte
Vierge, se trouve dans une aile même du château, rebâti en

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Piré.
2. Montbouan, successivement possédé par les Le Vayer, de Langui et Hay de Bon-

teville, avait un droit de quintaine sur tous les nouveaux mariés de la paroisse de
Moulins.

3. Arclt. dép. d'Ille-et-Vil., 4 H, 5 i 1 V, 29.
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1771; elle est décorée dans le style rocaille et desservie parfois.
2° La chapelle du Hautbois dépendait de ce manoir; on y

fit un mariage en 1668. - Nunc abandonnée.
3° La chapelle de la Hussonnière avoisinait aussi le petit

manoir de ce nom, appartenant en 4513 à la famille Le Vayer.
- Nunc détruite.

ASSISTANCE PUBLIQUE. -- Voy. tome III, 38'2.
ÉCOLE. - Voy. tome I1I, 651.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. -- VOy. tome III, 651.

RECTEURS DE MOULINS t .

Barthélemy, « Bartholomeus persona de Moulins » (1216).
Jean Aveline résigna vers 1578.
Antoine Huart, prêtre du Mans, fut pourvu le 5 février •1578.
Gilles de Gain permuta avec le suivant.
Louis Odesping, sieur de la Meschinière, précédemment chanoine

de Rennes, pourvu vers 1636, résigna peu après ; -j- à Paris eu 1655.
Olivier Merré (1638 et 1642).
Guillaume Merré fit en 1 698 enregistrer ses armoiries : de

gueules au chevron d'or accompagné de trois molettes de même.
Philippe Amyot résigna vers 1701.
Hyacinthe Porteu, prêtre du diocèse, fut pourvu le 23 août

1701 ; j- 4709.
Étienne- Claude Frotin, prêtre du diocèse, présenté le 13 mars

1709 par l'abbé de Saint-Maine, fat pourvu le 25.
Eustache Gicquel, prêtre du diocèse, j- 1730.
Nicolas Gefflin, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu le 8 août 1730;

j 1741.
François-René Marion, prêtre du diocèse, fut pourvu le 6 dé-

cembre 1741 ; c'était un « profond théologien, éloquent prédica-
teur, pasteur zélé et charitable ; » -j- âgé de soixante-cinq ans, le
9 septembre 1 774.

Nicolas Biart, prêtre du diocèse, pourvu le 20 septembre 1774,
prit possession le 26; il gouverna jusqu'à la Révolution et fut en-
fermé à Saint-Melaine en 1792.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché do Rennes. - Réponse au qucst. de 1860. -
Arch. dép. d'Ille-et-Vil., etc.
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François Simonneau (1803.4807).
Marie-Gilles Fauvel (1807, J- 4811).
Julien Le Meslif (1812-1827).
Julien Henry (1827, -j- 4873).
Pierre Janot (4873-

	

).

MOUSSÉ

Mocé (1425), - Moucé (1490),

	

Mouceyum (1516).

Olina du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de la Guerche.

1Vunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de la Guerche.

ORIGINES. - On ne sait absolument rien de l'histoire de
Moussé; cependant, cette paroisse est ancienne et antérieure
au xve siècle. En 1490, la duchesse Anne de Bretagne défen-
dit à ses gens de guerre, étant à Marcillé-Robert, de faire tort
aux « parrouessiens de Moucé » et de leur « prandre aucuns
vivres sans les poier raisonnablement. » En 1513,, cette pa-
roisse avait un manoir qui portait son nom, « l 'hostel de
Mocé, » et qui appartenait alors à Richard Payne], seigneur
du Vaufleury, en Balazé.

Le recteur de Moussé, présenté par l'ordinaire, avait au
xVIIe siècle environ 450 liv. de rente, d'après le Rôle diocé-
sain ms. de 1646.

En 1803, la paroisse de Moussé fut supprimée et son ter-
ritoire fut uni àDrouges; mais elle fut rétablie par ordonnance
royale en date du 16 avril 1826, et l'évêque y nomma même
un recteur dès 1817.

ÉGLISE. - L'église de Moussé est sous le patronage de la
Sainte-Trinité; elle se compose d'une seule nef ajourée de
fenêtres ogivales, terminée par un chevet droit et accompa-
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gnée de deux chapelles plus récentes; tout cela est ancien,
mais sans style, quoique quelques portions de la nef sem-
blassent remonter à l'époque romane. Il se pourrait que l'édi-
fice eût été en grande partie reconstruit au xvlle siècle, après
un incendie allumé par le feu du ciel, qui détruisit, dit-on,
le clocher en 1617.

En 1685, François de Neufville, duc de Villeroy, étant
devenu seigneur de la Guerche, prit en cette dernière qualité
possession de l'église de Moussé. Le sire de la Guerche jouis-
sait, en effet, des droits de supériorité, fondation et préémi-
nence en cette église, et l'on y voyait alors les armoiries des
ducs de Brissac, précédemment seigneurs de la Guerche,
peintes dans la maîtresse vitre placée dans le chanceau, du
côté de l'évangile, et sur une litre qui faisait le tour de l'édi-
fice à l'intérieur et à l'extérieur 1. On découvre encore main-
tenant cette vieille lisière seigneuriale.

Il n'y a point de chapelle en cette paroisse.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 382.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 595.
SOEURS DES SAINTS COEURS. -- Voy. tome III, 595.

RECTEURS DE MOUSSÉ 2 .

Pierre Le Febvre, chanoine de la Guerche, fonda, le 8 juin 4582,
un obit en la collégiale de la Guerche.

David Le Febvre (1592) ; -J- 12 janvier 1630.
Pierre Le Febvre fut pourvu en 1630. Le 13 mars 4640, il rési-

gna sa cure « de Saint-Sauveur de Moucé » en faveur de René Hen-
nequin, mais le surlendemain il révoqua sa résignation; -j- 42 avril
4654.

Louis de Ruel résigna en faveur du suivant.
Germain Besnard prit possession le 25 septembre 1661.

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 8 G, 64.
2. Beg. des main. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'llle-et-Vit. - Ré-

ponse au quai. de 4860. - Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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François Bourdiguel succéda au précédent en 1664; j- 15 oc-
tobre 1684.

René de Marguerit (1686 et 1689).
René Gascher, natif de Thourie, fut pourvu en 1689; j- 26 no-

vembre 4722, après avoir résigné.
Joseph Monceau, prêtre du diocèse, fut pourvu le 18 janvier

1723; j 1745.
Charles-Anne Gobil de Villeray, prétre du diocèse, pourvu le

6 août 1745, devint en 1758 recteur de Louvigné-de-Bais.
René-Anne Blin, prêtre du diocèse, fut pourvu le 11 août 1758;

j 21 juin 1763.
Pierre Maucors, curé d'Amanlis, pourvu le 30 juin 1763, devint

en 1775 recteur de Betton.
Jean-Guillaume Thouin, pourvu le 24 janvier 1776, fut enfermé

à Saint-Melaine eu 1792 et exilé ensuite. Rentré en France, il re-
prit le gouvernement de son ancienne paroisse, mais sans le titre
de recteur; -j- âgé de quatre-vingts ans, en 1809.

Jean-Baptiste Renard (1817-1822).
François Maillé (1822-1825) .
Louis-Jean Legoux (1828, j 1833).
Jacques Gilbert (1833, -j- 1841).
Jean-Marie Hallopeaux (1842-1854).
Gilles Roussel (1854, -j 1855).
Pierre Leroux (1855-

	

).

MOUTIERS

.Lcclesia de Monasteriis (1120), - Moustiers (xvlt e siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de la Guerche.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de la Guerche.

ORIGINRs. - La paroisse de Moutiers est très-ancienne.
Le long du coteau qui avoisine l'église, on a découvert à

diverses époques un grand nombre de cercueils en calcaire
marin et en forme d'auges assez petites. Il est indubitable
qu'il a existé dans ce lieu un vaste cimetière près d'un mn-
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nastère dont la paroisse a pris le nom I . » Malheureusement,
nous ne savons rien de cet antique établissement primitif.

Vers l'an 1120, Gautier des Pallières 2 donna à Dieu et à
Saint-Martin de Marmoutiers, pour l'usage des religieux de
Sainte-Croix de Vitré, le droit de presbytérage qu'il avait
dans l'église de Moutiers et sa propre dîme des Pallières 3 . Il
demanda en même temps à ces derniers religieux s'ils vou-
laient le recevoir lui et son fils parmi eux aux conditions sui-
vantes : ils enseigneraient son fils jusqu'à l'âge de dix ans et
le nourriraient, sans se charger de le vêtir; si alors le jeune
garçon voulait demeurer au couvent, il serait entretenu (le
tout par les moines jusqu'à l'âge de quinze ans. Au bout de
ce temps, si le père et le fils prenaient l'habit monastique, ils
ajouteraient au don précédent la somme de 100 sols. On voit
par là que le seigneur des Pallières cédait aux moines de Vitré
ses droits sur l'église de Moutiers pour procurer à son fils
l'éducation dont il avait besoin et lui fournir ainsi les moyens
d'étudier sa vocation. L'abbé (le Marmoutiers accepta cette pro-
position et unit à son prieuré de Sainte-Croix de Vitré les dons
qu'on lui faisait à Moutiers 4 .

En 17M, le prieur de Sainte-Croix de Vitré jouissait encore
à Moutiers d'un trait de dîme dit de la Boussardière et l'affer-
mait 50 liv.

Quant à la cure même de Moutiers, elle demeura jusqu'au
siècle dernier à la présentation de l'abbé de Marmoutiers.
Dès 1197, en effet, Herbert, évêque de Rennes, avait con-
firmé cet abbé dans la possession de l'église de Moutiers et

1. M. l'abbé Brune, Archéol. relig., 401.
2. Les Pallières, très-ancienne terre noble en Moutiers, appartenaient en 1113 à

Bertrand du Guesclin, seigneur de la Roberie; ce n'est plus qu'une ferme, mais l'on
voyait encore naguère à côté une motte féodale.

3. « Gauterius de Pateriis dedit Deo et D. Alartino M1aj. Mon. ad venin fratrum de
Vilriaco presbgteragium quod habebat in ecclesia , de Monasteriis et suant propriam
deeimam quant tombal in Paleriis. »

4. Charte inédite communiquée par M. de la Borderie.
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de ses dépendances, « ecclesiam de Monasteriis cum pertinen

ciis suis i .
Toutefois, durant ce même xli e siècle, les Bénédictins de

Saint-Melaine avaient eux-mêmes des droits à Moutiers. Nous
voyons l'évêque de Rennes, Étienne de Fougères (41168-1178),
prendre leur parti contre plusieurs hommes de Moutiers :
c'étaient les fils de Geffroy Teliel, nommés Geffroy Le Clerc,
Pierre de Moutiers, et leurs parents Yves, Guérin et Barthé-
lemy, qui tous réclamaient le tiers de la dîme de Moutiers,
« terciam partem decime de Monasteriis, » dont jouissait l'ab-
baye de Saint-Melaine. Le prélat les fit abandonner leurs
injustes prétentions, et se trouvant à Rannée il reçut d'eux so-
lennellement leur renonciation à cette dîme en faveur des
religieux; ceux-ci les admirent en échange à la participation
de leurs prières. Cet acte se fit en présence de Geffroy de
Pouancé, seigneur de la Guerche, de l'archidiacre Eudon, des
doyens de Rannée, dè Châteaugiron, du Désert et de Janzé,
et, enfin, de Raynaud, recteur de Moutiers 2 .

Quand vint la Révolution, le recteur de Moutiers jouissait
d'une grande partie des dîmes de sa paroisse. M. Verron dé-
clara en 1790 que sa cure avait un revenu net de 1,869 liv. 3

EGLISE. - Dédiée à saint Martin, évêque de Tours, l'église
de Moutiers est un curieux édifice de la fin du xve siècle et
du commencement du xvi e ; elle se compose de trois nefs
terminées par autant de chevets droits. Extérieurement, les
quatre pignons du côté méridional, assez richement décorés
dans le style gothique fleuri, présentent diverses gargouilles
de forme grotesque; le côté du Nord, moins ornementé,
offre un bas-relief figurant l'apôtre saint Pierre. La façade
occidentale, beaucoup plus récente, est constrrsite en appa-
reil de blocage et porte la date 1773. A l'intérieur sont trois

1. Bull. archéol. de l'Assoc. bref., III, 240.
2. Carlin. Sancli Afelanii, 84.
3. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 4 V, 29.
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autels avec grands retables; celui du Rosaire présente le
chiffre 1620, date probable de l'érection de la confrérie de ce
nom. Le maître-autel est orné d'un bon tableau représentant
l'Adoration des Mages; « il paraît original et d'une touche
vigoureuse et assurée qui, jointe à une certaine richesse de
tons, en fait une page digne d'attention et de soin 1 . » Dans
ce tableau figure agenouillé un prêtre en surplis, portant la
moustache et la barbiche du temps de Louis XIII; ce doit
être le donateur, recteur de Moutiers peut-être.

Les seigneurs de Moutiers figurèrent avec avantage à la cour
des barons de Vitré dès les xt° et xn e siècles. Nous avons déjà
parlé de l'un d'eux. (Voy. tome II, 557.) Ils habitaient la Motte
de Moutiers, manoir situé à la queue de l'étang de Carcraon.
Ils se disaient seigneurs fondateurs et prééminenciers de
l'église. Aussi aux siècles derniers voyait-on de chaque côté
du grand autel deux écussons portant : écartelé aux f' et 4e

de sable à trois têtes de léopard d'or, et aux 2 0 et 3° d'argent

à trois fusées rangées et accolées de gueules, qui est Grout, la
seigneurie de Moutiers appartenant alor aux Grout, seigneurs
de Fourneaux, en Availles 2 .

Le seigneur de la Roberie, en Saint-Germain-du-Pinel,
avait aussi un enfeu et des prééminences à Moutiers; en
cette église furent, en effet, inhumés Guillaume du Guesclin,
seigneur de la Roberie, j- vers 4504, et sa femme, Jeanne de
Denée, fille du seigneur de la Motte de Gennes, et plus tard,
vers 1677, Bertrand du Guesclin, seigneur de la Roberie,
dont le corps, inhumé d'abord à Bodélio, près Rochefort, fut
transféré par ordre de sa veuve, Renée Pépin, dans l'église de
Moutiers 3 .

L'église de Moutiers possède un trésor bien rare dans nos

1. M. l'abbé Brune, Archéol. retig., 401.
2. Avant les Grout, la Motte de Moutiers avait appartenu en 1427 à Bernard de la

Cigogne, et en 1513 à Jacques de Teillay. Les écussons susdits sont actuellement au
presbytère de Moutiers.

3. La Ghesnaye du Bois, Vict. de la noblesse.
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campagnes : c'est le don d'un de ses recteurs, M. Verrou, et
il se composait à l'origine d'un calice, d'un ciboire, d'un
ostensoir, d'une croix processionnelle et d'une lampe, le tout
en argeni massif, mais les deux premiers objets ont été volés.
De ce qui reste, la pièce principale est la croix : elle présente
d'un côté le Christ et de l'autre l'image de la Sainte Vierge;
chaque branche se termine par une belle fleur-de-lys; la boule
ovoïde sur laquelle repose le crucifix est ornée de deux têtes
d'anges qui ressortent de chaque côté en plein relief; le bâton
lui-même est en argent, et sur le pied de la croix on lit l'in-
scription suivante : Donnée à l'église de Moutiers par Messire

Julien Verron R e' de Moutiers, 1788 1 .

CHAPELLES. - 1° Saint-Julien des Chesnonières dépendait
du manoir de ce nom, appartenant en 1427 à Jean Bonamy.
En 1643, Julien Avril, sieur du Colombier, et Marguerite
Geffrard, sa femme, fondèrent deux messes par semaine « en
la chapelle de leur manoir des Chesnonières. n Plus tard,
René Avril, sieur du Bois-Thomas, ayant fondé par testament
une messe hebdomadaire en l'église de Moutiers, sa soeur,
Yvonne Avril, et François de la Vallée, seigneur de la Con-
ninaye, mari de celle-ci, obtinrent de l'ordinaire la translation
de cette fondation dans leur chapelle des Chesnonières; puis,
par acte du 10 février 1655, ils assurèrent le service de trois
messes par semaine dans cette chapelle 2 . En 1744, Joseph
Rabin de la Grimaudière se maria dans ce sanctuaire, qui eut
pour chapelains au siècle dernier Guy Cheminais, t 1710,
François Yvon et Mathurin Courteille.

La chapelle des Chesnonières fut rebâtie ou grandement
restaurée, car le recteur de Moutiers en fit la bénédiction le
30 novembre 1778. - Nunc sécularisée.

2° Saint-Marc du Fougeray. - Henry Liaix, sieur du Cer-

1. M. l'abbé Pâris-Jallobert, Anciennes croix processionnelles, I J.
2. Arch. dép. d'u ts-et-Vu ., 9 G, 82.

T. V.

	

22
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nix, ayant fait bâtir une chapelle près de son manoir du Fou-
geray, y fonda le 1° r juillet 1691, de concert avec Marie
Prioul, sa femme, des messes qu'il dota de 60 liv. de rente.
Jean Gasnier, puis en 1747 Jacques Le Vavasseur, furent
nommés chapelains du Fougeray. Comme la précédente, cette
chapelle reçut une nouvelle bénédiction le 29 octobre 1777.
- Nunc abandonnée.

3° La chapelle de la Métairie-au-Blanc existait dès 1658,
car à cette époque Jacques de Gasnais y épousa Charlotte de
Fontenailles. Le commandeur du Temple de la Guerche, qui
avait plusieurs rentes en Moutiers (Voy. tome III, 68), jouis-
sait entre autres du droit d'exiger chaque année quatre sep-
tiers d'avoine du propriétaire de la Métairie-au-Blanc. - Nunc

détruite.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 383.
ANCIEN MONASTÈRE.

	

Voy. tome III, 491.
ECOLE. - Voy. tome III, 651.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 651.

RECTEURS DE MOUTIERS 1 .

Raynaud, « Raynaldus presbyter de llfonasteriis » (vers 4174).
Jean de la Réaulté, docteur, fut pourvu en 4478.
Jean Le Prince, -j- vers 4495.
Jacques Clatte, docteur en droit, fut présenté par l'abbé de Mar-

moutiers le 29 septembre 4495; il devint chefcier de la collégiale
de Notre-Dame de Nantes, chanoine de Guérande, vice-chancelier
de l'Université de Nantes et professeur en droit, recteur de Saffré
et du Pont-Saint-Martin, official, conseiller de la reine, etc.

Jean Ragueneau, chefcier de Notre-Dame de Nantes, fut pourvu
sur la résignation du précédent vers 4496; il résigna lui-m@me
l'année d'après.

André de Saint-Just, chanoine de Bayeux, fut présenté le 9 juin
4497 par l'abbé de Marmoutiers.

Jean Beault, vers 4502.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - dreh. dép. d'llle-et-Yil. -- Notes

Mss. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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Guillaume Trochenne fut présenté par l'abbé de Marmoutiers le
29 mars 4 502.

Guillaume du Bertry, chapelain des Trois-Maries en la chapelle
Saint-James de Rennes (1504 et 4521).

Guy de Mouezé (1568).
Guillaume Collin (4583).
Jean. Le Prestre (1618) ; f 4 juin 4624.
René Le Marchand succéda au précédent.
Renaud de la Hellandière, bachelier en théologie, conseiller

du roi et aumônier ordinaire de l'Artillerie de France (1629) ;
-j- 15 juin 1646.

M... Andrieu (1646-1655).
Pierre Hoyau, pourvu en 4655, résigna avant de mourir;

-J- 17-octobre 4661.
Étienne Renouard prit possession le 46 octobre 4661; il pre-

nait, comme ses deux prédécesseurs et son successeur immédiat, le
titre de prieur-recteur, quoique Moutiers ne fût point un prieuré.

Guillaume Soucaret fut pourvu vers 1 680; il fit en 1 698 enre-
gistrer ses armoiries : d'azur à trois losanges d'or; -1- 47 mars
1699.

Guy-Michel Trouillard, prêtre du diocèse, docteur en Sorbonne,
présenté par l'abbé de Marmoutiers le 23 mars 4699, prit part au
synode de 4701 ; j- 4 février 4725.

Jacques Nouail, sieur de la Contrie, fut pourvu en 4725;
J 5 novembre 4734.

Louis de Forsanz ou Forsan, prêtre du diocèse, pourvu le 8 fé-
vrier •1735, résigna en 4764.

Julien Verrou, prêtre du diocèse, pourvu le 45 juin 1764, gou-
verna jusqu 'à la Révolution.

Jean Bougeard (1803, -1- 4847).
Jean-Pascal Hautbois (1818, -1. 4863).
François Trébault (1863-

	

).

MUEL

Muet (1455).

Olim du diocèse de Saint-Halo, de l'archidiaconé de Rorhoét et du doyenné
de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Mèen.

ORIGINES.

	

Notre-Dame de Muel était, au moyen-âge; une
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chapelle frairienne de la paroisse de Gaël; elle était fort an-
tique et il en est fait mention dans l'Ancienne Réformation du

Domaine, en 1455.
Un siècle plus tard, les habitants voisins de. cette chapelle

adressèrent, le 24 novembre 1562, une requête à mgr Bohier,
évêque de Saint-Malo, le suppliant d'ériger en église tréviale
le sanctuaire de Notre-Darne de Muel. Le prélat demanda
d'abord l'avis de Jehan du Breil, recteur de Gaël, qui donna,
le 12 décembre 1562, son consentement à l'érection sollici-
tée. Puis Jean Trotereau, chanoine et vicaire général de Saint-
Malo, fut chargé de faire une enquête à ce même sfijet et
dressa un procès-verbal favorable le 22 mai 1564. Aussi-
tôt Mgr Bohier donna une ordonnance épiscopale, datée du
24 juillet 1564, « érigeant la chapelle de Nostre-Dame de
Muel en fillette et subcursale de l'église de Gaël I . »

Au siècle dernier, le Fouillé ms. de Saint-Malo s'exprime
en ces termes au sujet de Muel : « C'est une trève de Gaël
gouvernée par un curé amovible; elle a mêmes décimateurs
et seigneurs que Gaël. On y fait toutes les fonctions curiales,
à l'exception des mariages et publications de bans qui se font
seulement dans l'église paroissiale, ainsi que la communion
pascale. Il y a dans cette trève environ huit cents commu-
niants et l'église est assez bien. »

En 1803, Muel a été érigée par M e de Maillé en paroisse
distincte de Gaël.

ÉGLISE. - De cette église de Notre-Dame, qui était « assez
bien » vers 1750, il ne reste plus rien. Le baron de Gaël en
était le seigneur supérieur et fondateur; il y avait toutes les
prééminences : « prières nominales, droits d'enfeu, de banc,
de lisière et d'armes sculptées en bosse et peintes sur les
maîtresses vitres, ainsi que tous autres privilèges »

A. Arch. dép. d'llle-et-Nil., fonds de Saint-Malo.

2. Déclaration da la baronnie de Gaël en 4 679, etc.
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La nouvelle église de Muel, bâtie vers le milieu de notre
siècle un peu plus haut dans le bourg que n'était l'ancienne,
est, comme celle-ci, dédiée à la Sainte Vierge fêtée à l'As-
somption. C'est un édifice en plein cintre, dont la façade pré-
sente une statue polychromée de Notre-Dame et dont l'inté-
rieur est bien orné d'un maître-autel de style renaissance,
sculpté en pierre par M. Valentin, et de petits autels et chaire
en bois sculptés également avec goût.

Il n'y a pas de chapelle dans la paroisse.

ÉCOLE.

	

Voy. tome III, 575.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - Voy. tome III, 575.

RECTEURS DE MUEL.

Joseph Jollive (1803-1817).
Pierre Penhouet (1817-1822).
Jean Mauny (1822-1840).
Jean Plessix (1840-4847).
Julien Bidel (1847-1857).
Pierre Cocar (1857-1864).
Julien Collet (1864, -j 1882).
Henri-Marc-Marie Dupuis (1882-

NOL-BLANCHE (LA)

Nos Blanche (1675),

	

La Noé Blanche (1756).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de nain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Bain.

ORIGINES. - Au %VII° siècle existait en la paroisse de Mes
sac, « proche du village de Couasgrommé, dans la seigneu-
rie de Couascon-Hardaz, un petit sanctuaire appelé « chapelle
de Nos Blanche, » dont on ignore l'origine.
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En 1675, quoique cette chapelle fût « en bon état et gar-
nie d'ornements convenables » pour la célébration de la sainte
messe, elle n'était néanmoins pas desservie, faute de dotation.

A cette même époque vivait à Couasgrommé un prêtre
nommé René Guibert, qui, désirant faire une pieuse fonda-
tion, ne crut pas pouvoir l'établir plus efficacement, pour la
commodité des paroissiens de Messac écartés de leur église,
que dans la chapelle_de Noë-Blanche, sise en même temps
près de sa propre demeure et de celle de ses parents.

Guidé par ces motifs, René Guibert fonda donc, par acte
du 9 août 1675, une messe basse tous les dimanches, et une
autre messe chaque année à la fête de la Visitation de la
Sainte Vierge, stipulant qu'à ces messes le célébrant ferait les
prières nominales pour le fondateur, ses parents et amis dé -
funts. Pour rétribution, M. Guibert assura au chapelain de
Noë-Blanche 27 liv. de rente, hypothéquées sur deux pièces
de terre appelées les « Nos Blanches et les Cassouères. » II
se réserva la présentation du bénéfice durant sa vie et la
laissa ensuite à ses parents, qui seraient tenus de présenter
une « personne de leur ligne, s'il s'en trouve, capable et
idoine; » mais si dans la famille des Guibert il n'y avait pas
de clerc, la présentation appartiendrait alors au seigneur du
fief, qui devrait présenter au moins un sous-diacre à défaut
de prêtre.

Cette fondation fut approuvée par les seigneurs du lieu,
c'est-à-dire par Marie de Mésenge, veuve de Charles du Har-
daz, seigneur de Couascon, et sa fille Marie-Claire du Hardaz,
femme de Julien Mouraud, seigneur du Jaroussay. Pierre
Gaultier, vicaire général de Mgr de la Vieuville, donna de son
côté son approbation, à condition toutefois que le chapelain
de Noë-Blanche prendrait possession des pièces de terre
hypothéquées et que cette prise de possession serait publiée
trois fois à Messac. Ce qui fut exécuté.

Enfin, le 4 septembre 1675 l'ordinaire érigea canonique-
ment « ladite chapelle de Nos Blanche en titre de bénéfice
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perpétuel et irrévocable, » et permit au fondateur René Gui-
bert de la desservir lui-même 1 .

Nous ignorons la date du décès de M. Guibert, mais l'un
de ses successeurs, Julien Merhan, fut inhumé le 20 août
1756 dans l'église de Messac, au haut de la nef. Ce dernier
fut remplacé à Noë-Blanche par Pierre Ballard, présenté par
Mathieu Grandhomme, parent du fondateur, et pourvu le

t er septembre 1756 ; il prit possession le 7 septembre de la
chapelle, de la maison du chapelain, « située au village de
Couasgrommé 2, » et des pièces de terre des Noés-Blanches
et des Cassouères. Pierre Ballard étant mort vers 1782, Tho-
mas Aulnette, diacre de Bain, présenté par la famille Guibert,
fut pourvu de la chapellenie le 28 novembre 1782. Mais ce
dernier ne resta pas longtemps à Noë-Blanche, car les Divet,
Grandhomme, Volant et Lodeau, constituant alors la famille
du fondateur, présentèrent d'abord, le 6 juin 1784, Joseph
Bergier, prêtre du Comtat-Venaissin, qui n'obtint pas, sem-
ble-t-il, de provisions, puis, le 17 juillet 1785, René Le Mar
chaud, prêtre de Messac; celui-ci fut pourvu le 22 juillet 3 .

La tradition prétend que le dernier chapelain de Noë-
Blanche fut Charles Cottrel, mais il n'est pas certain pour
nous qu'il ait été réellement pourvu de ce bénéfice. Nous
pensons que M. Le Marchand conserva la chapellenie jusqu'à
la Révolution, car nous avons vu la Déclaration de sa chapel-
lenie faite par lui en 1790. Mais M. Cottrel, vicaire à Messac
dès 1786, demeura caché dans les environs de Noê-Blanche
pendant la tourmente révolutionnaire; aussi a-t-il laissé une
mémoire justement vénérée dans tout le pays. A la restaura-
tion du culte, la chapelle de Noë-Blanche ayant été rendue à

1. Arch. paroles.
2. Cette maison, vraisemblablement la demeure du fondateur, prit plus tard le nom

de la Providence et le donna à cette partie du village de Couasgrommé, qui le conserve
encore.

3. Arch:dép. d'llte-et-Vil., 9 G, 38. - lisp des insith actes. de t'evêche de limes.
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sa pieuse destination, M. Cottrel la desservit, en qualité de
vicaire à Messac, jusqu'à sa mort arrivée en 1820.

Depuis lors, les vicaires de Messac firent alternativement
le service de Noë-Blanche jusqu'à l'érection de cette chapelle
en église paroissiale.

Cette érection fut faite par ordonnance royale en date du
19 octobre 1847, et le 1°r novembre suivant l'évêque de
Rennes érigea lui-même la nouvelle paroisse distraite de
Messac.

Le premier recteur, M. Brisebarre, entra en possession de
la fondation entière de René Guibert, religieusement con-
servée, et la vit bientôt augmentée par la pieuse générosité
de ses paroissiens; il vendit toutefois la maison de la Provi-
dence pour bâtir un presbytère plus près de son église.

EGLISE. - La tradition veut que l'ancienne chapelle de
Noë-Blanche ait été dédiée à sainte Anne 1 ; cependant la
clause de la fondation de M. Guibert, ordonnant une seule
messe en dehors des dimanches, le jour de la Visitation, nous
porterait à croire que la Sainte Vierge devait être, à l'origine
du moins, la patronne de ce petit sanctuaire. Quoi qu'il en
soit, l'ordinaire, en érigeant la vieille chapelle en église pa-
roissiale, mit la nouvelle paroisse sous le patronage de :sainte
Anne. Cette ancienne chapelle n'existe plus; elle a fait place
à un édifice ogival en forme de croix qui porte cette inscrip-
tion : Fait par Brisebarre, recteuu r , 1850. La nouvelle église
fut bénite par mgr Saint-Marc le 16 juin 1852. Elle vient
d'être décorée avec goût d'élégants autels et de boiseries
sculptées.

CHAPELLES. - 1° Saint-Jean de Branfeu devait dépendre

1. En 1787, le seigneur do 13muvres, en Messac, prétendait avoir droit de faire
jouer à la soute, le mardi gras, autour de la chapelle de Noé-Blanche.
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à l'origine d'un ancien manoir dont on aperçoit les derniers.
vestiges dans le bois de Branfeu. Cette maison fut unie long-
temps au Vautenet, en Messac, et en 1683 Louise Aulnette,
dame de Branfeu et fille du seigneur du Vautenet, épousa
Pierre de Racinoux. L'oratoire actuel de Branfeu est très-insi-
gnifiant.

2° Sainte-Julitte et Saint-Cyr de la Haute-Ville. - Cette
chapelle, située près du village de ce nom, n'existe plus; à
côté de ses ruines est une fontaine vénérée, et l'on y vient
encore en pèlerinage apporter de petits enfants que l'on re-
commande à saint Cyr, vulgairement appelé saint Cri.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 566 et 624.
FRÈRE DE L ' INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 624.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. Voy. tome 111, 566.

RECTEURS DE LA NOE-BLANCHE.

Auguste Brisebarre (1847-1856).
Emmanuel Simon (1856-1861).
Joseph Legendre (1861, -J- 1865).
François Racapé (1865-

	

).

NOUAYE (LA)

Ecclesia Lamnoas (1189), - Lanoas (xrv° siècle),

	

Lam-

noae (1516).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de
Bobital.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montfort.

ORIGINES. La Nouaye étant jadis une paroisse de Dol
enclavée dans le diocèse de Saint-Malo, doit par là même
remonter à une haute antiquité; d'après ce que nous avons
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dit plus haut (Voy. p. 100), il semble bien que cette paroisse
existait antérieurement au Ixe siècle.

Il n'est toutefois question de La Nouaye dans nos chartes
qu'à la fin du me siècle. A cette époque, Jean de Vaunoise,
archevêque de Dol, donna cette paroisse aux chanoines régu-
liers de l'abbaye de Montfort, et à la suite de cette donation
fut fondé le prieuré-cure de La Nouaye, dont nous avons déjà
parlé. (Tome II, 659.)

A partir de cette époque, la cure de La Nouaye demeura
jusqu'à la Révolution entre les mains de l'abbé de Montfort,
qui la fit"même desservir jusqu'au xvue siècle par un religieux
de son monastère et présenta toujours le recteur 1 .

La fabrique de La Nouaye possédait naguère un registre de
Comptes des trésoriers de 1590 à 1647. On y voyait qu'on paya
en 1592 dix-sept sols le vin nécessaire à la communion pas-
cale; - qu'on vendit en 1593 cinq cent cinquante, et en 1623
huit cent soixante morceaux de viande offerts par les fidèles
le jour de Saint-Étienne, fête patronale de la paroisse; -
qu'au xvue siècle on sonnait le couvre-feu chaque soir, etc.

La paroisse de La Nouaye fut supprimée en 1803 et son
territoire fut uni à Bédée; mais une ordonnance royale datée
du 16 avril 1826 rétablit La Nouaye en l'érigeant en succur-
sale; toutefois, l'évêque n'y nomma un recteur que le t er juil-
let 1828.

Lm«. - Saint Étienne, premier martyr, est le patron de
La Nouaye; son culte y était en grande vénération jadis et l'on
venait en foule de tous les environs célébrer sa fête, ce que
prouvent les abondantes offrandes faites en cette église le jour
Saint-Étienne (et non pas, comme dit l'annotateur d'Ogée, le
jour Saint-Hubert).

4. Le registre paroissial de La Nouaye dit que dans les derniers siècles l'ordinaire
présentait à celte paroisse, ce qu'affirme aussi Ogéei quoique nous ayons répété cette
assertion (tome Ier, 549, et tome II, 660), nous n'hésitons pas aujourd'hui à dire que
c'est une erreur, comme le prouve la liste des recteurs de La Nouaye qui suit.
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C'est également par erreur que ce même annotateur prétend
faire remonter l'église de La Nouaye à l'époque de la fonda-
tion de cette paroisse; rien dans l'édifice n'annonce une anti-
quité aussi reculée. En 1691, le recteur Julien Marquer déclara
qu'il ne s'y trouvaii« aucune chapellenie, fondation, obit et
prestimonie, » sauf l'entretien de deux cierges de cire blanche,
devant l'autel de Notre-Dame, fondés en 1656 par Ilenrie
Caux, dame des Faux, et une confrérie du Scapulaire, érigée
en 1654 1 .

Le plan de l'église de La Nouaye est une simple nef ter-
minée par un chevet droit, précédée d'un porche et accostée
d'une seule chapelle au Nord; le tout annonce les xve et
xvi° siècles, qui ont dû voir élever ce sanctuaire.

Dans cette église, trois parties sont vraiment dignes d'at-
tention : le porche, la chapelle et le chevet.

Le portique de La Nouaye rappelle les beaux porches de
Basse-Bretagne : carré, il présente en façade deux arcades:
ogivales correspondant aux deux jolies portes du bas de la
nef; deux autres arcades plus évasées relient cette façade au
mur occidental de la nef; au-dessus de l'entrée est une belle.
fenêtre de style flamboyant. Tout ce porche est en granit et
travaillé avec soin; les portes sont élégamment décorées, les
contreforts ouvragés sont surmontés de jolis pinacles, et le
tout est une véritable oeuvre d'art dans le style ogival fleuri.

A peine entrés dans la nef, on remarquait naguère « un
entourage de fonts baptismaux dont plusieurs panneaux con-
tiennent d'assez belles sculptures à jour2. » C'était un char-
mant et délicat travail de la renaissance, un peu païen, il. est
vrai : les médaillons centraux étaient imités de l'antique, les
hercules et les amours s'y mêlaient aux chimères. et aux gé-
nies; tout un petit peuple fantastique se mouvait, en un

1. Arch. peroiss.
2. M. l'abbé Brune, Arc/dol. reiig., 419.
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mot, parmi les arabesques dans une dentelle de bois sculpté.
Cette intéressante clôture des fonts a malheureusement dis-
paru.

Mais le principal ornement de la nef subsiste : c'est la cha-
pelle septentrionale, dédiée à saint Hubert; elle est de même
style que le porche et communique avec la nef par deux élé-
gantes arcades que sépare une colonne monocylindrique. Voû -
tée en pierre et d'une architecture très-soignée, ayant jadis
une porte extérieure bien sculptée, et étant couverte d'écus-
sons tant en dedans qu'en dehors, cette chapelle fut évidem-'
ment construite par quelque seigneur des environs. La tradi-
tion veut que ce soit l'oeuvre de Jean de Penhoèt, seigneur
de la Marche, en Bédée, au xv° siècle, ou de sa petite-fille,
Françoise de Penhoët, également dame de la Marche, qui
épousa en 4475 Pierre de Rohan, si connu sous le nom de
maréchal de Gié. Cependant, le seul blason lisible sur les
murailles de cette chapelle est celui des sires de Boistravers :
d'argent chevronné de gueules. Il se peut, au reste, que ces
derniers aient possédé la Marche au xvi° siècle et achevé
l'oeuvre commencée par les de Penhoët.

Saint Hubert est très-honoré à La Nouaye, et l'on a récem-
ment placé dans la chapelle que nous venons de décrire deux
bonnes statues de ce saint et de saint Antoine, oeuvres de
notre sculpteur M. Barré.

Le chevet droit de l'église est orné d'une intéressante ver-
rière représentant l'histoire de saint Étienne. « Le dessin. peu
régulier et assez simple de cette vitre, dit M. l'abbé Brune,
nous fait penser qu'elle pourrait être du xv° siècle i . Nous
avouerons cependant que les arcades cintrées sous lesquelles
apparaissent les personnages nous rappellent plutôt la renais-
sance, c'est-à-dire le xvi° siècle. Outre la légende de saint
Étienne, on voit dans cette verrière le Christ dominant toute

4. Archéot. rclig., 427.
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la scène, et au bas le donateur agenouillé; à côté de ce der-
nier est encore l'écusson des seigneurs de Boistravers d'ar-

gent chevronné de gueules.

Il est à remarquer que si le comte de Montfort se disait
seigneur supérieur et fondateur de l'église de La Nouaye, les
prééminences semblent toutefois avoir en partie appartenu
dans ce sanctuaire aux seigneurs de la Marche, manoir situé
en Bédée, mais voisin de La Nouaye. C'est donc à un sire de
Boistravers, seigneur de la Marche, qu'est vraisemblablement
due cette verrière.

Mais nous n'avons pas terminé la description des objets
remarquables que possède La Nouaye. « La plus belle croix
de cimetière que nous connaissions dans le diocèse, dit
M. l'abbé Brune, est celle de La Nouaye. Outre le Christ
attaché à la croix, on le voit au-dessous sur les genoux de
sa mère et plusieurs personnages de la Passion groupés au-
tour d'eux. Les quatre évangélistes, représentés par les em-
blèmes désignés dans l'Apocalypse, entourent le piédestal.
Malheureusement, tout ce beau travail est maintenant en
morceaux et personne ne s'occupe de sa restauration. Le tout
est en beau granit et généralement bien conservé. Ce monu-
ment date probablement du commencement du xvi e siècle 1 . »

A cette description sommaire ajoutons quelques détails et
reconstituons à l'aide des morceaux gisant çà et là sur le sol
cette belle croix, digne de figurer parmi les célèbres calvaires
bretons. Un premier soubassement se compose d'une table
soutenue au centre par un massif triangulaire accosté de deux
monstres assis; au-dessus, le piédestal proprement dit offre
en relief une piéta, la Véronique et les animaux symboles des
évangélistes. Alors s'élève la croix, ayant un triple croisillon
et accompagnée à sa base des statuettes des quatre évangé -
listes; le Christ occupe cette croix, ayant la tête et les bras
sur le croisillon supérieur et reposant les pieds sur le croi-

1. Archéoi. reii9., 175.
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sillon inférieur. Sur le grand croisillon central. sont figurés
à droite le bon larron accompagné d'un ange emportant son
âme au ciel, à gauche le mauvais larron abandonné par son
ange gardien. De l'autre côté, et sur ce même croisillon, on
voit un jeune homme qui semble être saint Étienne, et vis-
à-vis est certainement saint Hubert, arrêtant son cheval et
saluant la croix qui apparaît au-dessus du cerf traditionnel,
placé entre les deux saints.

Tel est l'ensemble des monuments de La Nouaye, dignes
dans leur splendeur primitive d'orner une grande paroisse.
Quel beau et complet sanctuaire devait être au xvi e siècle
cette modeste église de campagne ! et combien il est regret-
table qu'on ait laissé de nos jours toutes ces oeuvres d'art
religieux tomber complètement en ruine!

Il n'y a point de chapelle dans la paroisse de La Nouaye.

RECTEURS DE LA NOUAYE 1 .,r,

Pierre Pigeon rendit aveu en 4496, pour son presbytère, à Pierre
de Rohan, seigneur de la Marche.

Frère N... Regnard, chanoine régulier (1605).
Benoît Daunay (1629).
Guillaume Catherine résigna, le 4 janvier 4640, en faveur du

suivant, avec réserve d'une pension de 30 liv.
Guillaume Fouville, pourvu en cour de Rome, prit possession le

14 octobre 1640.
Julien Marquer fit au roi, en 4691, la déclaration de son bé-

néfice.
N... fit en 1698 enregistrer ses armoiries : d'or à trois pals de

gueules.
Jean Moisan, -j- 4744.
Jean de Léon, prêtre de Saint-Malo, présenté par l'abbé de

Montfort le 29 novembre 1744, fut pourvu le 5 décembre et prit
possession le 11 du même mois; f 4724.

Guy-Bonaventure du Liepvre, prêtre de Rennes, présenté par
l'abbé de Montfort le 24 mai 4721 et pourvu le 7 juin, prit posses-

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arcle. dép. d'Ille-et-Vil. - Arch.
paroiss., etc.
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Fion le 40 juin; il résigna d'abord:. en .1727 en'faveur.de Jean
Aubrée, vicaire à Iffendic, puis en 4 739 en faveur du suivant.

Jean Guellier, pourvu en cour de Rome, prit possession le
20 avril 1739; -{- 4754.

Jean-Baptiste Beaugé, prêtre de Saint-Malo, présenté par l'abbé
de Montfort le 45 mai 1754, fut pourvu le 28 et prit possession le
7 juin; F 4767.

Pierre Daugan, prétre de Saint-Malo, présenté par l'abbé de
Montfort le 47 octobre 1767, fut pourvu le 41 janvier 4 768 et prit
possession le 49; -}- 4782.

Mathurin Eveillard fut pourvu en cour de Rome, probablement
sur une résignation du précédent; il reçut son visa le 9 juin 4782
et prit possession le 25; il gouverna jusqu'à la Révolution.

Pierre Persehais (1828).
N... Forest (1829).
N... Chilou (1830-1844).
N... Renault (1844-4866).
François Lemoine (1866-4874).
Célestin Chevalier (1874-1875).
François-Jean Collin (1875-

	

).

NOUVOITOU

Parochia de Novetoul (4240), - ecclesia de Novo Statu

(4257), - Nouvoistou (4565).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Châteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Châteaugiron.

ORIGINES. - Lorque Geoffroy de Pouancé, seigneur de la
Guerche, donna sa fille Thomase en mariage à André, baron
de Vitré, il lui constitua une dot importante; or, dans cette
dot figure, entre autres choses, tout ce que le sire de la
Guerche possédait dans la paroisse et le bourg de Nouvoitou,
« in parrochia et burgo de Novetoul 1 . » Cet acte étant de l'an

4. D. Motive, Preuves du l'Hist. de Bret., I, 917.
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4240, il en résulte que la paroisse qui nous occupe existait
au me siècle, mais il est probable qu'elle était ancienne déjà.

Vers le même temps, en effet, en 4257, Gaultier, seigneur
de Châteaugiron, attesta qu'une partie des dîmes de Nouvoi-
tou avait été donnée par ses prédécesseurs à l'abbesse et au
couvent de Saint-Sulpice-des-Bois 1 .

C'est durant ce même xm e siècle que fut vraisemblable-
ment créé l'archidiaconé du Désert. Le nouvel archidiacre
reçut comme fonds principal de son bénéfice la majeure partie
des dîmes de Nouvoitou, avec une maison et une terre dans
cette paroisse. L'évêque lui accorda aussi le droit de présen-
ter le recteur de Nouvoitou, et l'archidiacre du Désert usa de
ce privilège jusqu'à la Révolution.

A cette dernière époque, le recteur, M. Godard, déclara
qu'il jouissait du presbytère et de ses deux jardins estimés
100 liv., des dîmes novales lui l'apportant 300 liv., et d'une
portion congrue qui devait être de 500 liv.; c'était donc un
revenu total d'environ 900 liv. 2

Cette portion congrue était payée par l'archidiacre du Dé-
sert, grand décimateur; mais quelques petites dîmes appar-
tenaient aussi à l'ancien hôpital de Saint-Thomas de Rennes
et étaient alors levées par le collège de cette ville. Enfin, les
Cordeliers de Rennes possédaient la ferme des Tremblais,
qu'ils affermaient alors 180 liv., et dont la maison est deve-
nue de nos jours le presbytère actuel de Nouvoitou.

EGLISE. - Dédiée à saint Martin de Tours, l'église de

4. Arch. dép. d 'Ilte-et-Vil., 2 II, 445. - En 1 778, cette dîme était peu impor-
tante, car l'abbesse de Saint-Sulpice ne contribuait alors 'e la portion congrue du rec-
teur de Nouvoitou que pour 24 liv.

2. Et non pas de 590 liv., comme le dit l'annotateur d'Ogée (Digit. de Brel., II, 346).
Tout le compte donné par ce dernier ne nous parait d'ailleurs pas exact; il prétend
que l'archidiacre du Désert affermait avant 1789 ses dimes de Nouvoitou 2,400 liv.;
or, cet archidiacre n'avait pour tout revenu à Rennes et à Nouvoitou que 1,500 liv.
en 1790; il dit aussi que la chapellenie de Chambréa (lisez de Cbambiére) valait
214 liv., tandis qu'elle ne rapportait que 424 liv. 5 s. 9 d., etc. (Voy. Ardt.. dép.
d'Ilte-et-VU., 1 V, 25.)
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Nouvoitou se compose d'une nef à chevet droit avec fenêtres
flamboyantes; un seul collatéral existe au Nord, séparé d'elle
par des arcades en plein cintre. Une inscription gothique,
gravée sur une pierre d'ardoise encastrée dans le mur septen-
trional du sanctuaire, fait connaître la date de la construction
de cet édifice :

Mil quatre cens quatre-vingt-six,
Pour le proufilt des mors et vifs,

Fut re faict tout de nouveau

L'édifice de test chanteau;
Lors thésauriers estoint pour voir

Gillet Maulgendre et Jehan 1Vlaulnoir.

Quant au collatéral, il ressemble beaucoup à ceux de Saint-
Armel et doit être contemporain de cette dernière église,
bâtie au xvii° siècle par les Loaisel, seigneurs de Chambière
et de Nouvoitou. On attribue aussi à leurs successeurs la
construction de la tour ajoutée au siècle dernier au bas de la
nef.

La maison seigneuriale de la paroisse était, en effet, la
Motte de Nouvoitou; son possesseur - dans les derniers
siècles le seigneur de Chambière, en Saint-Armel, marquis
de Brie - jouissait en l'église de Nouvoitou des droits de
supériorité et de fondation; il y avait un enfeu, un banc et
une lisière ornée de ses armoiries 1 . Le seigneur de la Motte
de Nouvoitou avait fondé antérieurement au xvii° siècle une
chapellenie de trois messes par semaine dans la cathédrale de
Rennes; c'est ce qu'on appelait la chapellenie de Saint-Nicolas;
elle était fondée de quelques dîmes en Nouvoitou. En 1634,
Isaac Loaisel, seigneur de -Brie, la Motte et Chambière, avait
également fait une fondation en faveur des enfants pauvres

1. Déclaration de 1680. (Arch. Nat., P. 1712.)

T. V.

	

23
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de Nouvoitou, appelée chapellenie de Chambière ou des cho-
ristes.

On voyait jadis dans l'église de Nouvoitou les autels du
Rosaire et de Saint-Roch. Vers 1691, Julien Micault et Jean
Sottin, sieur de Mousigné, firent une fondation en faveur du
Rosaire, dont la confrérie fut érigée au premier de ces autels,
le 15 août 1693, par le P. Chéreil, dominicain de Bonne-
Nouvelle 1 . Quant à l 'autel Saint-Roch, appelé autel du Milieu,
il se trouvait adossé à l'une des colonnes séparant les nefs.

L'autel actuel de Notre-Dame, placé au haut du collatéral,
possède plusieurs bas-reliefs fort curieux qui sont les débris
d'un retable de la fin du xve siècle dont on ne saurait trop
déplorer la perte. « Ces bas-reliefs sont en albâtre peint et
doré dans différentes parties. Le sujet qui décore la porte du
tabernacle représente Dieu le Père portant la tiare et le nimbe,
et vêtu d'une tunique et d'une large draperie qui pend sur les
genoux; d'une main il tient le globe surmonté de la croix, de
l'autre il bénit à la manière grecque; entre ses genoux il tient
son Fils en croix, et sur sa poitrine est fixée une colombe
figurant le Saint-Esprit, troisième personne de la Sainte-Tri-
nité, ainsi représentée. Six anges les environnent : deux agi-
tent des encensoirs près de la tête du Père; deux, sur la tête
desquels il appuie ses pieds, reçoivent dans un calice d'or le
sang qui coule des pieds du crucifix, et les deux autres celui
qui s'échappe des mains.

« Le bas-relief qui fait le côté droit du tabernacle repré-
sente le mystère de l'Annonciation, le Père soufflant son
Verbe dans l'oreille de la Vierge; du côté de l'épître, l'Ado-
ration des Mages; plus loin, sur le retour, est sainte Barbe
près de la tour et un autre petit saint. Au côté gauche du
tabernacle on voit encore la Trinité sous la forme de trois
personnes assises l'une auprès de l'autre; aux pieds du Père-

d. Ante. dép. d'Ille-et-Vll., 9 G, 15; 1 Ii, 5.
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Éternel est la Vierge, également assise devant lui et recevant
de ses mains une triple couronne; deux petits anges sont en
adoration plus bas, et au sommet est un dais composé de
pinacles et d'aiguilles comme au-dessus de tous les autres
bas-reliefs.

« Le suivant, qui répond à l'Adoration des Mages, ligure
encore la glorification de la Vierge : elle est debout, environ-
née de l'auréole en amande, et porte une couronne d'or; au-
dessus d'elle apparaît Dieu le Père, comme sur le premier
sujet, et six anges, dont deux jouent de la harpe et de la
cithare, tandis que les quatre autres soutiennent l'auréole
lumineuse qui environne la Vierge; à ses pieds, un saint
personnage agenouillé lui fait hommage d'une espèce de cein-
ture, symbole de sa chasteté. Sur le retour du retable, un peu
à gauche, sont le Bon-Pasteur et saint Laurent 1 . »

En sortant de l'église de Nouvoitou, remarquons une pierre
tumulaire adossée à la muraille du chevet; elle offre l'effigie
d'une dame reposant sous une arcade trilobée, la tête appuyée
sur un coussin que tiennent deux petits anges; on appelle
cette pierre la tombe de la baronne et on prétend qu'elle re-
couvrait les restes d'une dame de Vauxelle 2.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame de Corcé. - Catherine de
Corcé, femme d'Arthur de la Magnanne, possédait en 1513 le
manoir de Corcé, décoré d'une chapelle. Mais plus tard les
seigneurs de Corcé, devenus protestants, laissèrent tomber ce
sanctuaire en ruine. C'est pourquoi, vers 1654, Jean Pellicot,
sieur du Chesne et de Corcé, avocat au Parlement, et Perrine
Bréal, sa femme, construisirent une nouvelle chapelle à Corcé
et la dotèrent de 75 liv. de rente par acte du 22 février 1655,
y fondant une messe pour tous les dimanches et fêtes chô -

d. M. l'abbé Brune, Archéol. relig., 414, 415.
2. vauaelle était un manoir seigneurial appartenant an xvi° siècle au baron de

Chàteaugiron et situé d'une façon assez pittoresque au bord do la rivière do Seiche.
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mées. N... des Loges en fut chapelain et eut en 1739 pour
successeur Pierre Bigot; mais en 1765 la chapelle n'était plus
desservie, ce dont se plaignit à l'évêque le recteur de Nou-
voitou. Restaurée de nos jours par la famille Ramé, proprié-
taire de Corcé, cette chapelle est entretenue et sert de sta-
tion aux processions de la paroisse.

2° La chapelle de Yennecelles est un petit sanctuaire insi-
gnifiant situé au village de ce nom, près la ferme du Pa-
villon.

3° La chapelle de Malemousse est signalée dans le Ilôle dio-
césain ms. de 1646, ce qui prouve qu'elle était alors fondée
de messes. - Nunc détruite.

4° Oratoire des Soeurs de Saint-Martin, situé dans le bourg.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Ÿ0y. tome III, 383.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 428 et 665.
SOEURS DE SAINT-MARTIN. - Voy. tome III, 665.

RECTEURS DE NOUVOITOU 1 .

Pierre Hervault, j- 4602.
Pierre Bourdon, présenté par l'archidiacre du Désert et refusé

par l'évêque, se fit ' pourvoir par l'archevêque de Tours au mois
d'octobre 1602. L'évêque nomma de son côté Noël Geffray, et nous
ignorons comment se termina le conflit.

François Le Barbier, natif de Noyal-sur-Vilaine, paraît en 1624 ;
j 1624.

Pierre Bellouin fut présenté en 4 624 par l'archidiacre du Désert.
.ïulien Grivel gouvernait en 4660; -j- 1690.
Jean Rallier, prêtre du diocèse, fut présenté par l'archidiacre en

4690; -j- 1723.
René Gocqueu, prêtre du diocèse, fut; ourvu le 4 décembre 1723;

-j- 4748.

Guillaume Orain, prêtre du diocèse, fut pourvu le 5 août 1748;
j- 4772.

François Turmel fut pourvu le 6 avril 4 772 ; -j- 4775.

1. Red. des insin. ecclés. de l'évêché de pennes,	Arek. dép. d'Ille-et- Vil. -- Arch.
pares., etc.
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Michel-François Godard, pourvu le 24 octobre 1775, fut enfermé
â Saint-Melaine en 1792 puis exilé à Jersey.

François-Marie Barbedette (1803-1805).
François-Julien Bébin (1805-1815).
Thomas Mahé, chanoine honoraire (1815, -j- 1871).
Thomas Mahé (1871-

	

).

NOYAL-SOUS-BAZOUGES

Ecclesia de Noel (1066), - Nogialium (1095), - Noyallum

subtils Bazogiis (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné .d'Antrain.

OarGinvEs. - Lorsque le bienheureux Barthélemy, abbé de
Marmoutiers, visita le monastère de Combour en 1066, nous
savons qu'il guérit miraculeusement Haimon et Gautier, fils de
Main, seigneur de Cuguen. (Voy. tome 1V,489.) Pour témoi-
gner sa reconnaissance au saint abbé, Main lui donna l'église
de Cuguen et celle de Saint-Martin de Noyai, « ecclesiam

Sancti Martini de Noel, » avec toutes leurs dépendances; ces
églises furent alors mises par Barthélemy entre les mains de
ses religieux du prieuré de Combour 1 .

Soit que cette donation n'ait pas eu immédiatement toutes
ses suites, soit qu'Haimon, l'un des malades guéris, ait voulu
confirmer lui-même pour sa part l'oeuvre de son père, tou-
jours est-il qu'en 1095 cet Haimon, fils de Main, donna aux
Bénédictins de Marmoutiers le quart de l 'église de Noyai,
« quartam parlent ecclesice Nogialii. » Il fit ce don très-solen-
nellement sous l'abbatiat de Bernard,, abbé de Marmoutiers,
et du consentement de sa femme Basilie et de ses frères Guil-

4. D. Morio, Preuves de l'IUst. de Bre(., I, 492.
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laume et Gautier; il eut même soin de faire approuver cet
acte par son suzerain Riwallon, seigneur de Dol.

Environ cinquante ans plus tard, vers l'an 1145, les fils
d'Haimon, Raoul et Gautier, ainsi que la femme de Raoul,
disposèrent en faveur du prieuré de Combour, déjà maître de
l'église de Noyai, de tous les droits qu'ils avaient sur les
dîmes de Bazouges-la-Pérouse et de Noyal-sous-Bazouges 1 .

Les moines de Combour ne semblent pas, toutefois, avoir
joui fort longtemps de l'église de Noyai, car au xIIl e siècle le
prieuré dè Saint-Denis ayant été fondé dans la cathédrale de
Pennes, cette église de Noyai fut unie au nouveau bénéfice.
Comment s'opéra ce changement? Il fut peut-être une consé-
quence de la cession féodale du territoire de Bazouges et de
ses environs par l'archevêque de Dol au baron de Fougères 2.
Le prieuré de Saint-Denis était une fondation faite en faveur
des chanoines réguliers de l'abbaye de Rillé, tout particuliè-
rement chers au seigneur de Fougères, et celui-ci y put fort
bien coopérer. On ne possède plus malheureusement, en effet,
l'acte de fondation du prieuré de Saint-Denis.

Ce qui paraît certain, c'est que dès son origine le prieur
de Saint-Denis de Rennes reçut de l'ordinaire le droit de pré-
senter le recteur de Noyai et d'exiger de lui une modique
pension; il usa de ces privilèges jusqu'à l'extinction de son
prieuré en 1728.

Le Rôle diocésain ms. de 1646 dit que le recteur de Noyai
jouissait alors d'un revenu de 1,200 liv. En 1679, M. Pi-
geault, recteur, déclara de son côté posséder, sous la mou-
vance de la châtellenie de Bazouges, son presbytère avec sa
cour, deux jardins et un verger situé au bas du bourg.

A cette dernière époque, la fabrique de Noyai jouissait d'un
trait de dîme appelé le Dîmereau de l'église 3 .

4. Carlin. Majoris mois. - D. Morice, Preuves de l'ïüst. de Bret., I, 486.
2. Voy. M. Maupillé, Notices hist. sur les Paroisses dit canton d'Antrain, 36.
3. Ardt. dép. de la Loire-Inférieure.
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ÉCLISE. -- De l'ancienne église de Noyai, dédiée à saint
Martin de Tours dès l'an 1066, il ne reste plus rien. Cet édi-
fice de style roman, restauré au xvie siècle, tombait naguère
en ruine. On l'a remplacé par un nouveau sanctuaire dans
lequel on a replacé deux portes de style ogival fleuri prove-
nant de la partie relevée au xvie siècle.

Dans cette ancienne église, le seigneur de Combour, issu
de la maison de Dol, était à l'origine considéré comme sei-
gneur supérieur, et l'on voyait encore ses armoiries dans la
vitre derrière le maître-autel en 1679. A cette même époque,
le seigneur de Beauvais-Moulines jouissait des droits de fon-
dation et de prééminence; il avait son enfeu et ses pierres
tombales dans le choeur, ses armoiries, portant une croix gui-

urée 1 , dans la maîtresse vitre au-dessous de celles du sire de
Combour, et sa lisière, semblablement armoriée, tout autour

de l'édifice 2.
La confrérie du Rosaire fut érigée dans l'église de Noyai

par les soins du recteur, M. Adam, et approuvée par l'ordi-
naire le 11 mai 1736 3 .

La première pierre de la nouvelle église de Noyai fut bé-
nite le 30 septembre 1855, et dès le 29 avril 1856 le recteur,
M. Lesguer, put bénir l'édifice 4 . Cette église, construite en
plein cintre, vient d'être décorée avec goût dans le style de la
renaissance. M. Hérault y a placé des autels à baldaquin en
bois sculpté, et l'intérieur de l'édifice a été polychromé d'une
façon fort satisfaisante.

d. Cet écusson, que nous ne savons trop à quelle famille attribuer, se retrouve,
ainsi que les blasons du Boishalbran et do Moulines, dans la décoration assez curieuse
de l'ancien manoir de Beauvais-Moulines.

2. Aret. dép. de la Loire-Inférieure. - Le seigneur de Beauvais-Moulines avait
aussi au bourg de Noyai le droit d'un marché le mercredi de chaque semaine et do
deux foires aux Pètes de saint Méen et de sainte Gertrude. Une vieille fontaine, dite
de Saint-Méen, située près du bourg, témoigne, ainsi que cette foire, de l'importance
qu'avait jadis à Noyai le culte de ce saint abbé.

3. Ardt. dép. d'Ille-et-Vit., 9 0, 44.
4. Registre paroissial.
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CHAPELLES. - 1° Notre-Dame de la Corbinière ou du Ro-
cher-Biot. -- En 1670, François Boscher, notaire royal, et
Jeanne Menard, sieur et dame du Désert, ayant fait bâtir une
chapelle « en l'honneur de Nostre-Dame de Bon-Secours, »
près de leur maison de la Corbinière, y fondèrent deux messes
hebdomadaires tous les jeudis et samedis. Cette pieuse fonda-
tion fut approuvée le 14 février 1670 par M gr de la Vieu-
ville 1 . Julien Garnier, prêtre . de Bazouges, fut présenté en
1719 pour desservir cette chapelle, qui existe encore aujour-
d'hui ; naguère on s'y rendait même en procession aux Roga-
tions.

2° Sainte-Suzanne. - Cette chapelle, mentionnée dans le
Pouillè ms. de Rennes au commencement du siècle dernier,
devait être celle du manoir du Quartier, dont on conserve la
porte transférée aujourd'hui à Beauvais-Moulines. Cette porte,
de style ogival fleuri, annonce que le sanctuaire du Quartier
était une jolie construction du xv° siècle.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 595.
SOEURS DES SAINTS-COEURS. - VOy. tome III, 595.

RECTEURS DE NOYAL-SOUS-BAZOUGES 2.

Jean de Saint-Main, vers 4550.
Jacques Morin (1600-1614).
T. Gaucher (1612).
Guillaume Ybert, chanoine et chantre de Dol (1619-1628).
Étienne Le Camus (4628).
Jean Fournier, chapelain de Saint-Léonard de Fougères (1647

et 1650).
François Pigeault, natif de Guipry, fils de Christophe Pigeault,

seigneur de la Mélatière, recteur en 4669, assista au synode de
4701.

d. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 14.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et•Vil. -

Reg. paroiss. - Notes ms. de M. l'abbé Pâris-Jallobert, etc.
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Julien-Sébastien Malherbe, prêtre du diocèse (47 .12).
Philippe Adam, prêtre de Coutances, fut pourvu en 4743;

-1- 1745.
Jacques-Félix Pinot, sieur de Launay, pourvu le 8 mars 1745,

résigna en 4 770 et devint chanoine de Rennes.
Julien Thomas, pourvu le 6 mars 1771, gouverna jusqu'à la

Révolution et se réfugia à Jersey, où il mourut, dit-on.
Pierre-Julien Brodin (4 803-1815).
François-Joseph Juin (1815, -j- 1824).
Julien Lesguer (4824, -j• 4 864).
François Gauthier (4 864-1868).
Georges Bouleuc (1868-

	

).

NOYAL-SUR-SEICHE

Nulliacus (1050), - Noial (1174), - Nopallum super Sic-

cam (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de I'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiacgné de Rennes et du
doyenné de Saint-Sauveur de Rennes.

ORIGINEs. - L'existence de Noyai-sur-Seiche nous semble
démontrée au xie siècle par le fait suivant : vers l'an 1050,
un seigneur nommé Geoffroy, fils de Salomon, construisit un
château-fort sur le territoire de Noyai, « castellum quod Gau-

fridus Salomonis Filius edificat in Nulliaco. » Ce château ne fut
bâti qu'avec l'autorisation du comte Eudon et d'Adèle, sa
soeur, 'première abbesse de Saint-Georges. 11 fut convenu que
Geoffroy et ses successeurs ne devraient jamais tenir leur for-
teresse contre les princes de Bretagne et l'abbesse de Saint-
Georges; Geoffroy s'engagea, de plus, à abandonner au monas-
tère de Saint-Georges le droit de tonlieu qu'il levait à Noyai.
Cette convention fut passée en présence du comte Eudon, de
Geffroy son neveu, du vicomte Robert et d'Eudon son frère,
de Guyomarch fils du vicomte Alain, et d'autres personnages
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distingués. On nota aussi la présence du prêtre Raihert, qui
apporta les reliques sur lesquelles Geoffroy prêta son ser-
ment i .

Le droit de tonlieu étant un impôt levé sur les marchan-
dises transportées par bateau, il ne peut s'agir dans cette
charte que de Noyai-sur-Seiche ou de Noyai-sur-Vilaines or,
cette dernière paroisse était, comme nous le verrons bientôt,
presque tout entière, au xi e siècle, entre les mains de l'ab-
baye de Saint-Melaine. Nous savons, au contraire, que de
bonne heure les religieuses de Saint-Georges eurent des biens
en Noyai. Sans parler de la chapelle Saint-Donatien-de-la-
Forêt, - sise en Toussaints de Rennes, mais sur les limites
de Noyai-sur-Seiche, et dont les dépendances pouvaient bien
s'étendre en cette dernière paroisse, - elles avaient en Noyai,
au xile siècle, plusieurs dîmes, dont une partie leur avait été
donnée par les seigneurs de Lancé, en Châtillon. C'est ainsi
que vers l'an 1100 Théhel de Lancé avait offert à leur mo-
nastère une dime en Noyai, pour entretenir une lampe de
nuit devant l'autel de Notre-Dame en l'église abbatiale de
Saint-Georges 2 .

Mais comment s'appelait ce château bâti en Noyai au
xle siècle? C'était Brécé, croyons-nous. Brécé, construit sur
les bords de la Seiche, avait jadis une importance réelle;
nous en avons la preuve - et ceci confirme notre assertion
- dans le privilège qu'avait son possesseur d'exercer l'office
de grand écuyer de Bretagne 3. Ce château fut si complète-

L Cariai. Sancti Georgii, 110.
2. Ibidem, 162, 169 et 173.
3. a Au seigneur de Brécé appartient l 'office de grand écuyer d'écurie des,ducs de

Bretagne, et doit à l'entrée du duc à Rennes porter les épée et chapeau devant ledit
prince, prendre et avoir les haquenées et coursiers que montent ce jour-là les duc et
duchesse. » (Arch. Nat., P. 17 .12.) -- La terre de Brécé ayant, pendant plusieurs
siècles, appartenu aux sires de Blossac, en Goyen, beaucoup ont cru que la charge de
grand écuyer de Bretagne appartenait à ces derniers seigneurs. Mais les procès-verbaux
des États de Bretagne disent formellement en 1451, 1 455 et 1462, que le sire de
Blossac « portait l'épée et chapeau d'armes du duc, à cause de sa terre de Brécé. »
L'office de grand écuyer fut exercé dans les mémes conditions au couronnement du
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ment ruiné par les guerres, qu'au xvue siècle il n'en restait
pas même de ruines, mais seulement l'emplacement voisin
des moulins de Brécé et du manoir des Carreaux, devenu la
résidence des seigneurs de Brécé quand ils venaient dans le
pays.

Les Bénédictins de Saint-Melaine avaient aussi un trait dé
dîme en Noyai-sur-Seiche et le fief de la Boisardière, dont ils
firent la déclaration en 1679.

Les registres de baptêmes de Noyai remontent à 1494,
mais nous n'avons pu retrouver l 'état des revenus de la cure.
Le Rôle diocésain ms. de 1646 n'attribue que 300 liv. de rente
au recteur de Noyai-sur-Seiche; cependant nous savons qu'à
la même époque ce recteur, nommé par l'ordinaire, partageait
avec l'abbesse de Saint-Georges le trait de dîme d'Estol.

EGLISE. - Saint Martin, évêque de Tours, est le patron
de l'église de Noyai; c'est un édifice composé naguère d'une
seule nef, à laquelle on vient d'ajouter deux chapelles, pour
donner au tout la forme d'une croix, et une tour au bas de
la nef. Cette nef, éclairée jadis seulement au Midi, semble du
XVI e siècle; le chevet droit, plus moderne, fut relevé vers
1683. A cette époque, le recteur, M. de Gohier, y fit placer
un grand autel avec retable, tableau et statues. Dans la sa-
cristie est une assez jolie crédence de style ogival fleuri, qui
doit provenir de l'ancien chanceau. Tout l'intérieur de cette
église a été restauré depuis peu et des ouvertures en plein
cintre y ont été pratiquées régulièrement.

Quoique le seigneur de Fontenay, en Chartres, prétendît
au xvile siècle avoir les droits de supériorité et de fondation
en l'église (le Noyai, il semble bien toutefois que ces privi-
lèges appari laient en réalité au seigneur de Brécé; c'est, du
reste, ce que revendiqua en 1678 Charles Le Meneust, sei-

dauphin duc de Bretagne, en 1532. (Voy. D. Novice, Preuves de l'H st. de Bret., II,
1674 et 1001; - D. Lobineau, Preuves de l 'Ilist. de Brel., 1138,1 162,1290.)
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gneur de Bréquigny et de Brécé 1 , disant qu'il était à Noyai
seigneur supérieur, fondateur et preeminencier, et que le
chanceau de l'église lui appartenait 2. Aussi lorsqu'en 4664
mourut au manoir des Carreaux Denise Marcel, veuve du
président René Le Meneust de Bréquigny, son corps fut bien
inhumé à Saint-Germain de Rennes, près de son mari, mais
son coeur et ses entrailles furent déposés dans l'église de
Noyai « sous sa pierre tombale, dans le chanceau, du côté de
l'évangile et près le banc seigneurial de Bréquigny. »

Le seigneur de Lancé, en Châtillon, avait aussi dans l'église
de Noyai un droit de prééminence et d'enfeu. Vers 1474,
Pierre Le Breton, seigneur de Lancé, ayant été inhumé dans
le chanceau de Noyai, son corps en fut exhumé par ordre de
Thomas de Québriac, seigneur de Brécé; mais Robert Le Bre-
ton, fils ou parent du défunt, obtint du duc de Bretagne
d'être maintenu dans son 'droit de sépulture et de préémi.
nence en 1475. Toutefois l'enfeu des seigneurs de Lancé fut
transféré devant l'autel de Notre-Dame, et ils y placèrent
aussi leur banc et leurs écussons. C 'est dans ce dernier caveau
que fut inhumée, en 4667, Marguerite Gouicquet, fille de Jean
Gouicquet, seigneur d& Lancé. En 4678, le sire de Lancé
déclara, outre ces prééminences, jouir du privilège d'avoir
tous les ans, à la Quasimodo, les prières nominales « au pied
de la croix de Lancé, qui est pour les deux bourgs de Noyai
et de Châtillon; n et il ajouta que toutes ces prérogatives lui
venaient de ce qu'il était « issu en juveignerie des seigneurs
de Brécé 3 . »

Cette croix est vraisemblablement la croix actuelle du cime-

1. La seigneurie de Brécé appartint successivement aux familles de Beloczac, de
Québriac, du Guémadeuc et Le Meneust de Bréquigny. C 'est ce Charles Le Meneust
qui légua par teslament, en 1717, 100 liv. de rente aux pauvres des paroisses de
Noyai-sur-Seiche et de Chartres, pour leur étre distribuées par les recteurs de ces pa-
roisses. Nous avons dit (tome III, 383) que l'héritier de ce seigneur acquittait fidèle-
ment celte rente à Noyai en 1774.

2. Arch. Nat., P. 1712.
3. Ibidem.
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tière de Noyai; elle est en granit et fort ancienne; d'un côté
est le Christ et de l'autre là Sainte Vierge; au pied, sept ani-

maux fantastiques représentent les sept péchés capitaux ter -

rassés par le divin Crucifié. Quatre écussons décorent ce cal-
vaire ; ils sont devenus illisibles ; cependant on devine sur
l'un d'eux les armoiries de la famille Gouicquet : une croix

cantonnée de quatre mâcles ou roses.

La confrérie du Saint-Sacrement fut érigée en l'église de
Noyai en 1703; le pape Clément XI lui accorda des indul-
gences, et Ignace Ollivault, de concert avec Denise Rouault,
lui assura quelques rentes. 11 est aussi fait mention en 1774
de la confrérie de Saint-Mathurin et de son prévôt.

CHAPELLES. -- 1 0 Notre-Dame de la Meslée se trouvait, en
1729, près du manoir de ce nom, appartenant alors à Angé-
lique de la Monneraye, veuve de Guillaume du Breil, seigneur
de Rays et de la Meslée. Cette dame présenta René Poussin,
acolyte, pour desservir sa chapelle, qui était encore entrete-
nue en 1774.

2° Saint-Michel de la Noé'-d'Estol. - En 1731, René Pous-
sin des Préaux fut pourvu de la chapellenie de la Noë-d'Estol
et prit possession de la chapelle Saint-Michel, sise au Pâtis-
Beaulieu, près la Noë-d'Estol. Il eut pour successeur, en
1761, René Bidard, prêtre et docteur en Sorbonne, que pré-
senta Michel Bidard, sieur de la Noê t . Cette chapelle subsiste
encore.

ASSISTANCEg PUPLIQUE. -- VOy. tome III, 383.
ECou. - Voy: tome III, 428.

RECTEURS DE NOYAL-SUR-SEICHE 2
.

Pierre Raguenel, fils de Robert Raguenel, seigneur de Châtel-

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. paroiss. - Arch. dép.

d'(lle et-Vil., etc.
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Oger, en Saint-Erblon, et d'Eustaisse, fut chanoine de Rennes et
afferma en 4308 le prieuré de Vern; ce qui ne l'empêchait pas de
« tenir en même temps l'église et cure de Noyal-sur-Saiche. »

13 .16.
Jean Guillot (1646).
Michel Richard (1624).
Jacques Goyet, docteur en médecine (1638).
Julien Riom bénit en 1649 une cloche dont furent parrain et

marraine le seigneur de Bréquigny et sa mère, Denise Marcel,
dame de Noyal.

François de Gohier (1683).
Jean Bourgonniere se démit en 1686.
Jacques Le Vavasseur résigna le 28 juillet 4694.
Pierre de Lourmcl se démit en 4699.
Joseph Boiiyn résigna le 3 mai 1700.
Louis Hardouin fut pourvu le 40 janvier 4704; - 4708.
Olivier Le Grall, prêtre de Quimper, fut pourvu le 31 octobre

4708; -j- 4727.
Julien Laumailler, prêtre du diocèse, pourvu le 4 juillet 4727,

se démit en 4729.
Gabriel-Julien Garnier, prêtre du diocèse, pourvu le 24 juin

4 729, résigna l'année suivante.
François Besnard, prêtre d'Avranches, fut pourvu le 3 juillet

1730; -J- 1754.
Julien-Pierre Poligné, prêtre du diocèse, fut pourvu le 6 sep-

tembre 4 754 ; -j• 1763.
Jean-Marie Marecel, prêtre du diocèse, fut pourvu le 30 janvier

4763 ; -1- 4767.
Jean La Porte, prêtre du diocèse, fut pourvu le 22 septembre

1767; -j- 4772.
Gilles Barbier fut pourvu le 45 juin 1772; j à la fin de l'année.
Jean-Baptiste Todon, pourvu le 7 décembre 4772, dut gouver-

ner jusqu'à la Révolution.
N... Rihet (4803).
N... Beaumont (1803-1808).
Pierre Perrigault (1808-1848).
François-Marie Gesgon (4 818-1836) .
Jean Courtel (1836, -j- 4859).
N... Sevin (1859-1863).
Bertrand-Pierre Juhel (1863, -j- 1875)
Mathurin Renault (1875-1879).
François Lainé (1879-4882).
Jean-Louis Portheu (1882-

	

).
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Noal (1158), - Noial (1185), - Noyai super Vicenoniam

(1294).

Olim du diocése de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Châteaugiron.

ORIGINES. - Les religieux de l'abbaye de Saint-Melaine
possédèrent de bonne heure la paroisse de Noyai et y fon-
dèrent un prieuré déjà florissant au xu e siècle. (Voy. tome II,
p. 107.)

A cette époque, quelques difficultés s'élevèrent entre ces
moines et une famille du pays. Cette famille se composait de
la mère, dont l'initiale du nom A... nous est seule connue,
veuve d'un villageois appelé Rolaud ou Rouaud, et de ses trois
fils, Hervé, prêtre, Hylaire, diacre, chargé du service parois-
sial de Noyai, et Robic. Cette femme prétendait avoir été dé-
tenue sur l'ordre des religieux de Saint-Melaine et avoir beau-
coup perdu par suite; Hyl 're soutenait de son côté que la
chapellenie, c'est-à-dire la Cire de Noyai, lui appartenait, et
Robic, enfin, prétextant avoir droit sur la dîme de Croyal,
précédemment donnée à l'abbé de Saint-Melaine, causait à ce
dernier les plus sérieux dommages. Les moines, pour mettre
un terme à toutes ces vexations, s'adressèrent au saint évêque
Herbert, qui gouverna l'Église de Rennes de 1184 à 1198. Ce
dernier fit entendre raison à toute la famille en question. La
mère déclara pardonner toutes les injures qu'elle disait avoir
subies, les enfants renoncèrent ensemble à leurs prétentions
sur les dîmes de Croyal, et l'un d'eux, Hylaire, remit entre
les mains de l'évêque la cure de Noyai, qu'il prétendait avoir
reçue de l'abbé de Saint-Melaine. Ce dernier, satisfait toute-
fois de cette soumission, fit espérer à Hylaire qu'il le présen-
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terait plus tard au prélat pour un autre bénéfice, exceptant
seulement les cures de Noyai et de Châteaugiron. Enfin, les
moines, quoiqu'ils estimassent à plus de 100 marcs le dom-
mage que leur avait causé cette famille, consentirent à se
contenter d'une indemnité de 30 liv., monnaie d'Angers, que
s'engagèrent à leur payer la mère et ses trois fils. Ceux-ci
donnèrent pour cautilns Mathieu d'Orgères, Jacques de Ces-
son, Bufelin, etc., et tout se termina à l'amiable, dans la
maison même de l 'évêque, par les bons soins du bienheureux
Herbert'. De bons rapports unirent ensuite cette famille et
les moines de Saint-Melaine, car en 1235 nous voyons le
prêtre Hervé, devenu recteur de La Mézière, Hylaire, son
frère, devenu lui-même recteur de Noyai, et Galebrun, leur
neveu, donner à ces religieux une rente de 4 sols dans le fief
Caligan, sur la tenue de Jean Bigne 2 .

Vers la fin du iul e siècle 3 , les Bénédictins 'ayant obtenu
de l'évêque de Rennes l'union de la cure de Noyai à la cham-
brerie de leur monastère, on régla la situation nouvelle du
recteur de cette paroisse. En 1294, l'évêque Guillaume, et en
1298 son successeur, Jean de Samois, convinrent avec l'abbé
de Saint-Melaine ce qui suit par rapport à la cure de Noyai
Le vicaire perpétuel, nommé par l'abbé de Saint-Melaine pour
gouverner la paroisse, habitera le manoir presbytéral où logeait
jadis le recteur; les moines lui paieront une pension de 10 liv.,
en deux termes, pour l'entretien de sa robe, de sa chaussure,
de son lit, de son cheval et de ses autres nécessités; le vicaire
jouira, eq outre, de tous les droits d'autel, c'est-à-dire des
oblations en général, des offrandes • faites aux épousailles et
dans les confréries, des deniers de confession, de bannies et
d'anniversaires pour les morts, des petites dîmes d'agneaux,

1. Carte Suai

	

111

2. Ibidem.
3. Nous avons dit, tome II, 108, sur la foi d'une table des matières placée en tète

du Carlulaira de Saint-llleiaine, que l'union de la cure de Noyai à la chambre rie de
l'abbaye eut lieu dès 1277; mais c'est une erreur, le texte mème du Cartulaire
prouve qu'elle n'eut lieu qu'en 1294.
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porcs, poulets, oies, chanvre, lin, navets, millet, panais, et,
en un mot, de tout ce qui est dû à l'autel. Par contre, le
même vicaire perpétuel renonce à toutes les grosses dimes,
tant anciennes que novales !.

Ces droits du recteur de Noyai changèrent avec le temps,
quoiqu'il demeurât toujours à la présentation de l'abbé de
Saint-Melaine. En 1790, le recteur, M. Michelais, déclara
qu'il jouissait d'un presbytère, d 'un très-petit jardin et d'un
cinquième des grosses et menues dîmes, estimé environ
1,600 liv. de rente. Ses charges étaient la pension de deux
vicaires, 320 liv. dues au prieur pour droit de saut-de-gerbe,
120 liv. de décimes et 300 liv. pour l'entretien d'un cheval.
D'après cette déclaration, il ne devait pas rester grand'chose
au recteur de Noyai.

A cette même époque, le prieuré , de Noyai, alors uni au
collège de Rennes, avait 4,148 liv. de revenu, et les Béné-
dictins (le Saint-Melaine (et non pas des Bénédictines, comme
dit M. Marteville, Dict. de Brel., II, 249) affermaient leurs
propres dîmes 2,200 liv. 2 Enfin, la fabrique de Noyai possédait
plusieurs « héritages » dont elle avait fait la déclaration
dès 1678.

La paroisse de Noyai-sur-Vilaine, une des plus anciennes
de l'évêché de Rennes, a dû être très-considérable à son ori-

' gille; nous avons vu (tome IV, 238) qu'au xu e siècle elle ren-
fermait le territoire de la paroisse actuelle de Brécé; nous
croyons même que le château de Chêteaugiron, qui donna
naissance à la ville de ce nom, fut construit primitivement
en Noyai. Naguère encore cette paroisse s'étendait inclusive-
ment d'un faubourg de Châteaugiron jusqu'au-delà de Servon.
Mais en 4853 ce faubourg, dit la Rue-aux-Provôts, et les vil-
lages du Bas-Noyai et de Plaisance ont été annexés pour le
spirituel à Châteaugiron; de plus, en 4856, les trois traits

1. Carnet. Sancti Ifelauii, d 20 et 133.
2. Arch. dép. d'Ilte-cl-Vit., d V, 25.

T. V.

	

24
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du Gué-de-Servon, du Vionais et de Tatoux ont été eux-
mêmes annexés à Servon pour le spirituel comme pour le
temporel.

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Pierre, apôtre, l'église de Noyai
a conservé quelques vestiges de sa construction primitive;
c'est ainsi que le collatéral septentrional de la nef est d'ar-
chitecture romane et offre cinq arcades de ce ' style; il paraît
aussi que le choeur était naguère une abside en cul-de-four
devant remonter à une haute antiquité.

L'édifice se compose présentement d'une nef du xvi° siècle
avec fenêtres flamboyantes, d ' un unique collatéral roman,
d'une vieille tour sans style au bas de la nef et d'un choeur
ogival construit en 1861 en forme d'abside pentagonale. Au
Sud de la nef est un chapitreau soutenu par quatre colonnes
du xvi° siècle à chapiteaux historiés.

Le baron de Châteaugiron était à l'origine-seigneur fonda-
teur et supérieur de cette église, mais il abandonna ses droits
au seigneur de la Motte de Noyai et permit à celui du Bois-
bamon d'avoir une chapelle du côté de l'évangile, dédiée à
saint Michel, et à celui de Launay-Déelin d'en avoir égale-
ment une du côté de l 'épître, dédiée à saint Jean.

La Motte de Noyai, située près du bourg de ce nom, dans
une jolie position dominant le cours de la Vilaine, était la
maison seigneuriale de la paroisse, sous la mouvance probable
de la baronnie de Châteaugiron. Successivement possédée par
les familles de Chevaigné, de Châteaugiron, de Saint-Ama-
dour, Bouan de Tizé et Iiay des Nétumières, la Motte fut unie
de bonne heure à la seigneurie de Tizé, en Thorigné, et en
1679 son possesseur déclara qu'il avait à Noyai les préémi-
nences d'église, banc, enfeu et armoiries dans le chanceau,
parce que les barons de Châteaugiron lui avaient depuis long-
temps cédé leurs droits en cette église 1. Aussi fut-ce dans le

t. Arcle. Nat., -1709. - Le seigneur de la Motte de Noyai avait un droit de cou-
tume sur tous ceux qui vendaient à l'assemblée de Saint-Jean-Baptiste, assemblée
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choeur de Noyai que furent inhumés, notamment aux xv° et
xvi° siècles, Anne de Saint-Amadour, dame de Tizé, Briand
Bouan, seigneur de Noyai, et Renée de Montecler, sa femme;
et en 4641 Paul Hay des' Nétumières, seigneur de Noyai et de
Tizé, petit-fils de Briand Bouan, nomma-t-il avec sa soeur
Françoise Hay la grosse cloche de Noyai. Ces seigneurs
avaient fait en l'église de Noyai une fondation de messes
qu 'on nommait la chapellenie de Tizé.

La chapelle du côté de l'évangile appartenait, avons-nous
dit, aux seigneurs du Boishamon, en Domloup; les Yvette du
Boishamon possédaient en effet, en Noyai, les manoirs de
Gosne et de Benazé.

La famille Déelin jouissait de son côté de la chapelle Saint-
Jean, sise vis-à-vis la précédente; dès le xv° siècle la seigneu-
rie de Launay-Déelin lui appartenait. L'enfeu des Déclin se
trouvait dans cette chapelle, et on y inhuma encore en 4626
Jeanne Déelin, dame de Launay.

Enfin, les seigneurs de Croyal et des Tesnières avaient aussi
leurs enfeus dans cette église t .

Le 30 octobre 4622, Pierre Jouaud, prieur de Bonne-Nou-
velle, érigea en l'église de Noyai la confrérie du Rosaire, à la
prière du recteur Jean Gaudin et des prêtres de la paroisse,
alors au nombre de dix, et nommés Pierre Chesnel, Guill. Le-
feubvre, Julien Gallais, Julien Forestier, François Croyal,
Pierre Grandie, Julien Drouasne, Julien Beaudoin, Guy et
Michel Halloche 2.

CHAPELLES. - 1° Saint-Julien du Boisorcant. --- Cette cha-
pelle, située dans la cour de l'antique et intéressant manoir

existant encore; il avait aussi le droit de faire courir quintaine, le même jou r Saint-

Jean, à tous les nouveaux mariés de la paroisse; cette course se faisait au bas du cime-
tière, au lieu du Chaussix; ceux qui n'y rompaient pas leur bois devaient au seigneur
un provendier d'avoine, mesure de Cbàleaugiron, cinq sols et deux oies. (Ibidem.)

1. Reg. de l'état civil.
2. Arclt. dép. d'Ille-el-Vil., 7 H, U.



372

	

TOUILLÉ HISTORIQUE DÉ RENNES.

du Boisorcant 1 , est un édifice de style ogival fleuri, avec elle-
vet droit rappelant le xv° siècle. Elle fut restaurée au xvm°
et bénite en 1779 par le chapelain Jean Guihery.

Deux fondations furent faites dans ce petit - sanctuaire : en
1502, Julien Thierry, seigneur du Boisorcant, y fonda une
messe tous les dimanches; le 19 février 1611, Marguerite
Thierry, veuve de Jean d'Angennes, y fonda à son tour une
messe quotidienne et voulut que deux chapelains desservissent
la chapelle. Mais en 1747 ces fondations furent réduites à trois
messes par semaine. Jean Richard (1665), Julien Le Musnier
(1673), François Gillet (1682), Jacques Simon (1728), Michel
Audiger (1748), Pierre du Poyrier (1781), René Le Grand
(1783) et François lllahé (1787) desservirent le Boisort .,t.
Ce dernier chapelain déclara en 1790 que son bénéfice, con-
sistant en trois messes hebdomadaires, lui rapportait 322 liv.,
savoir : 90 liv. de rente due par le seigneur du Boisorcant,
la métairie de la Bidoizière, en Noyai, affermée 160 liv., et
divers prés, loués 82 liv. 2

2° Saint-Roch de Croyal dépend du manoir de ce nom, dont
l'antiquité semble constatée par les démêlés qu'eurent dès le
xii° siècle les moines de Sait-Melaine au sujet des dîmes de
Croyal. La chapelle actuelle, reconstruite en partie aux siècles
derniers, conserve toutefois une jolie porte sculptée avec choux
et pinacles, un bénitier, ule crédence et une fenêtre de style
ogival fleuri, derniers vestiges d'un sanctuaire du xvi° siècle.

La famille Gillot, qui posséda pendant plus de trois siècles
la seigneurie de Croyal, avait fondé dans sa chapelle quatre
messes par semaine; elle y avait un enfeu où furent inhumés
plusieurs de ses membres, notamment Joachim Gillot, seigneur
de Croyal, j- 1597, et Gilles Gillot, t 1616; la tombe du pre-
mier est conservée au pied de l'autel; on y voit aussi les tom-

1. Le Boisorcant, érigé en ch tellenie vers 1625 en faveur de Jean d'Angennes,
appartint successivement aux familles du Pé, Thierry, d'Angennes, de Morais, de Mar.
querye et Le Prestre.

2. Arch. dép. d'ltle-et-Vil., 9 G, 45 et 67; 1 V, 25, etc.
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beaux modernes de la famille de Lantivy de Kerveno-Gillot 1 .
Guillaume Gendron (1625) et Paul Martin (1677) furent jadis

chapelains de cette chapelle, que desservent maintenant les
prêtres de la paroisse tous les dimanches, de la Toussaint à
la Passion; ils y font aussi le catéchisme aux enfants de la
campagne environnante.

3° La chapelle de Gosne se trouvait dans le jardin du ma-
noir de ce nom; c'est du moins ce que déclara en 1678
Hippolyte d'Argentré, alors seigneur de Gosne.

4° La chapelle du Gué-de-Servon se trouve dans la cour de
ce château; elle est de forme octogone et reliée au manoir
par une sorte de galerie. Par acte du 25 juin 1721, Françoise
de Marbaeuf, dame du Gué, la dota de 300 liv. de rente et y
fonda une messe quotidiénne; mais cette fondation, approuvée
par l'ordinaire, fut ensuite réduite à cinq messes par semaine.
François de Goyon, prieur de la Trinité de Fougères et abbé
de Saint-Prix, en fut nommé chapelain en 1777. - Nunc en
Servon.

5° Saint-Eutrope de Launay-Déelin. -- Dès l'an 1438 il est
fait mention de cette chapelle, dont le titulaire avait droit à
une portion des dîmes de Villiers, en Noyai. En 1563, le
chapelain de Launay, Pierre Perrin, étant mort, fut remplacé
par Jacques Galant; vinrent ensuite François Doublard en
1650 et Julien Guyot en 1698. Cette vieille chapelle subsiste
toujours et est encore fréquentée par les pèlerins, principale-
ment par les fiévreux.

G° Saint-Thomas des Roncerais. -- Cette chapelle, aujour-
d'hui complètement rasée, se trouvait à la porte de Château-
giron, près la route de Rennes, dans le champ dit encore de
Saint-Thomas. Elle avait un cimetière et devait avoir une
certaine importance à l'origine; mais en 1701 elle était rui-
née. Comme elle était fondée, ses messes se disaient alors au
château de Châteaugiron, parce que le baron du lieu en était

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 45. - Reg. de t'étal civil.
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le présentateur et probablement le fondateur; toutefois, en
1781, son service se faisait en l'église de Noyai. En 1574,
Louis du Boys devint chapelain de Saint-Thomas en place de
René VissauIt, décédé; parmi ses successeurs, notons Jacques
Geffros, qui remplaça Bertrand Morice en 1701, Nicolas Cas-
telier (1718) et Michel Audiger (1754). A partir de cette date,
le chapelain du Boisorcant fut en même temps chargé de Saint-
Thomas. En 1790, François Mahé déclara que ce dernier bé-
néfice lui rapportait 260 liv. de rente, savoir une dîme estimée
30 liv., et les champ et pré de Saint-Thomas, affermés 230 liv.
Il n'était alors tenu qu'à une messe le dimanche I .

7° Saint-Blaise de Tastoux, chapelle priorale devenue frai-
rienne. (Voy. tome II, 115.) - Nunc en Servon.

PRIEURÉ. - Noyai, membre de l'abbaye de Saint-Melaine.
(Voy. tome II, 107 2 .)

ECOLE. - Voy. tome III, 651.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome 111, 651.

RECTEURS DE NOYAI-SUR-VILAINE 3.

Regnaud, « Reginaldus capeilanus de Noyai, » vivait en 1174.
llylaire, « Hylarius presbyter de Noyai, » dont nous avons ra-

conté l'histoire, diacre et recteur usurpateur vers 1190, paraît en
1 235 occuper légitimement la cure.

Geffroy Ilochart consentit en 1294 à l 'union de la cure de Noyai
à la chambrerie de Saint-Melaine et se démit de son bénéfice.

Jean Tuai, successeur du précédent, traita en 1298 avec les
moines de Saint-Melaine pour le règlement de sa pension.

Jean Noblet obtint en 1311 des moines une augmentation de
traitement.

Georges Le Prévot accepta en 1318 le concordat passé entre son
prédécesseur et l'abbaye de Saint-Melaine.

1. Reg. des insin. ecclés. de l 'évêché de Rennes. - Arch. dép. (1'111e-et-Vit., J V, 25.
2. Prieurs de Noyai omis : Dont Pierre de Saint-Gilles (1450), - dont Eustache du

Cellier (I502), - Bertrand Le Clerc, commendataire (1517).
3. Carlul. Sancti hlelanii. - Reg. des insin. ecclés. de l 'évêché de Rennes. - Reg. de

l'état civil. - Notes ms. de M. l'abbé Pteris-Jallobert, etc.
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Jacques Drouasné résigna vers 1573 . et fit une fondation de
messes dans son église paroissiale.

René Le Camus (1575).
François Le Serré (1588).
Guillaume Guillard (1601 et 1612).
François Girard (1615) devint en 1622 recteur de Brécé, dans le

Maine.
Jean Gaudin (1622 et 1668).
Jean-Baptiste Le Alaignant (1670).
Joseph Prévot, prêtre de Saint-Malo, assista au synode de 4701;

-j- âgé de soixante ans, le 24 mars 4730, et inhumé dans l'église
le 26.

Pierre-Louis Allot, natif de Pipriac, fut pourvu le 3 mai 1730;
j âgé de quatre-vingt-un an, le 19 septembre 4779, et inhumé le
20 sous la tour de l 'église.

René-Alphonse Michelais, pourvu le 10 octobre 1779, fut enfermé
à Saint-Melaine en 1792, puis exilé à Jersey; il devint recteur de
Princé en 1803 et y mourut le 27 juin 1811.

Pierre-Marie Launay (1803).
François Le Monnier (1803, j- 1805).
Jacques-Mathurin Bouvet' (1805, -) 1809).
Jean Hirel (1809, -J- 1822).
Pierre Denieul (1822-1840) .
François Le Breton (1840-1842).
Joseph Delacoudre (1842-1848).
Joseph Gauthier (1848-1851).
Charles-François Mace (1851-1859).
Joseph Chantrel (1859, -j- 4866).
Jean-Marie Mary (1866-1870).
Jean-Marie Rimasson (1870, -1- 1878).
Jean-Marie Leray (1878-

	

).

ORGERES

Orgiarice (1148), - Orgeria (1181), - ecclesia de Orgeriis

(1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné de
Bain.

Nunc de 1:archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Sauveur de Rennes.
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ORIGINES. Les commencements d'Orgères ne nous sont
guère connus que par les seigneurs de ce nom. Dès 1148
nous voyons apparaître à la cour du baron de Châteaugiron
Payen d'Orgères; en 1181, Hervé d'Orgères et Évelin, son
frère, sont signalés par Philippe, évêque de Rennes, comme
étant les bienfaiteurs de l'abbaye de Savigné; enfin, en 1193,
Guillaume d'Orgères figure parmi les conseillers de la du-
chesse Constance de Bretagne 1 . Le Nécrologe ms. de Saint-
Pierre de Rennes nous apprend également qu'à une époque
reculée, vraisemblablement au xiu° siècle, Mainfinid d'Or-
gères donna aux chanoines de Rennes les dîmes de sa terre
d'Orgères. Aussi au siècle suivant ces chanoines faisaient-ils
dans la cathédrale les services anniversaires de ce seigneur et
d'un de ses descendants, Jean d'Orgères, seigneur d'Orgères
et du Plessix-Bardoul.

Si nous rapprochons de ces faits cette circonstance que le
prieuré de Saint-Denis de Rennes ayant été fondé au xII1°

siècle, le titulaire de ce bénéfice reçut entre autres choses de
l'évêque le droit de présenter la cure d'Orgères et d'exiger
une pension du recteur du lieu, nous sommes amené à con-
clure que la paroisse d'Orgères, existant certainement au
xiue siècle, peut fort bien remonter au xu e et peut-être
même au xi° siècle.

En l'an 1240, il est aussi fait mention du bourg et de la
paroisse d'Orgères, « *arpent et parrochict de Orgeriis; »

Geffroy de Pouancé, seigneur de la Guerche, y avait alors
quelques biens qu'il donna en dot à sa fille Tliomase, lors-
qu'elle épousa André de Vitré 2 .

Quant à l'opinion émise par l'annotateur du Dictionnaire

de Bretagne (II, 251), « qu'il paraît que la paroisse d'Orgères
était desservie par une communauté de religieux établis dans
le bourg, » il faut bien avouer que rien ne justifie cette asser-

1. D. Morio, Preuves de t'Ilist. de Brel., I, 002, 003, 682 et 724.
2. Ibidem, I, 917.
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tion. Elle n'a pas plus de. valeur que le rapprochement. fait
plus bas par le même auteur entre la date 1498 inscrite sur
les premiers registres de paroisse et « l'érection de l'église
actuelle.

En 1790, M. Vanneau, recteur d'Orgères, déclara qu'étant
seul décimateur dans sa paroisse, il levait la dîme à la
onzième gerbe sur les grains, lins et chanvres, ce qui lui rap-
portait 4,500 liv. de rente. Mais sur cette somme il devait
payer les décimes, fournir une pension de 350 liv. à son vi-
caire, et remettre au Chapitre de Rennes, chaque année,
deux mines de seigle estimées 72 liv. Cette dernière charge
remplaçait la pension due primitivement au prieur de Saint-
Denis, dont le titre avait été aboli en 1728. Depuis cette
dernière époque aussi le: recteur d'Orgères, présenté jusqu'a-
lors par le prieur, était devenu à la nomination de l'ordi-
naire.

ÉGLISE. - Saint Martin de Tours est le patron de l'église
d'Orgères, édifice restauré depuis peu. C'était jadis une simple
nef accostée (le deux chapelles seigneuriales, celle du Noyer
au Nord et celle du Châtenay au Midi; mais on releva le
choeur et on construisit deux transepts ou bras de croix dès
le xvne siècle; la nef, un peu plus ancienne, est sans style,
et la tour ne date que de 1844.

Les barons d'Orgères 2 étaient seigneurs supérieurs, fonda-
teurs et prééminenciers de cette église. Dès 1484, Jean Mo-
rand, seigneur d'Orgères, fut maintenu dans la possession
d'un banc à accoudoir placé dans le choeur, près du maître-
autel, du côté de l'évangile. En 1674, Calliope d'Argentré,
veuve d'Henry de Bourgneuf, marquis de Cucé et baron d'Or-

1. Arch. dép. d'Ille-et -Vil., I V, 25.
2. La terre d'Orgères relevait 'a l'origine de la seigneurie de Bourgbarré, mais elle

fut érigée en baronnie, d'abord en 1644 en faveur de Gabriel de Bourgneuf, puis en
1774 eu faveur de M. de Bonescuelle. Elle appartint successivement aux familles
d'Orgères, Moraud, Borèdrier, de Bourgueuf, d'Argentré, Déniau, de Cornulier et do
Bonescuelle. (Ardt. du citât. d'Orgères.)
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gères, déclara qu'elle avait dans l'église d'Orgères, outre ce
banc seigneurial, deux pierres tombales près le grand autel,
ses écussons dans les vitres principales et sa lisière. Elle
avait, de plus, les cep et collier, insignes de liante justice, à
l'entrée du cimetière. On voit encore maintenant sur la mu-
raille méridionale de l'église les armoiries des Bourgneuf
d'argent au sautoir de sable, au franc quartier de gueules chargé
de deux poissons rangés en fasce d'argent.

Après les sires d'Orgères, les seigneurs de Châtenay avaient
des droits dans cette même église; mais ces derniers n'ont
jamais été barons, quoi qu'en ait dit M. Marteville (Dict. de
Brel., II, 251), et rien ne prouve que l'église d'Orgères ait
été bâtie par l'un d'eux 1 . Le sire de Châtenay avait donc
deux pierres tombales dans le chanceau, du côté de l'épître,
et du même côté et communiquant avec le choeur, une cha-
pelle prohibitive dans laquelle se trouvait son banc à queue
et deux fenêtres armoriées de ses blasons. Cette chapelle fut
transformée en sacristie lorsque furent bâtis les transepts.
Elle devait être dédiée à saint Laurent, et à la fête de ce
saint le seigneur de Châtenay avait le droit de tenir une
foire à Orgères. Après l'abandon de cette chapelle, l'autel de
Saint-Laurent fut transféré dans le transept voisin.

Mais la chapelle du Noyer, située au haut et au Nord de la
nef, était et est encore la partie la plus intéressante de l'é-
glise d'Orgères. Construite probablement au xv e siècle, elle
offrait jadis une belle fenêtre de style flamboyant aujourd'hui
ruinée, et son autel se trouvait à l'Est; une claire-voie la sé-
parait du chanceau en 1605 et elle avait son banc à queue et
sa porte extérieure particulière. Au-dessous de la fenêtre se
trouvait le e sépulcre sous arcade et tombeau enlevé » des

-1. La seigneurie (le Châtenay avait néanmoins une certaine importance; elle fut
successivement possédée par les de Montgermont, de Chaumont, d'Auvergne, de Cahi-
deuc, de Gouyon et de Bourgneuf; ces derniers l'unirent a leur baronnie d'Orgères.
- Les hommes du fief de Foulgerasse devaient chaque année au seigneur de Châtenay
une paire do gants blancs, un chausson, un balai, un faix de joncs, un chapeau de
feuilles de pervenche et un chapeau de fleurs de pentecôte. (Aret. du chdl. d'Orgdres.)
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seigneurs du Noyer. Ce tombeau, assez remarquable, existe
encore : c'est une arcature ogivale surbaissée, ornée d 'une
guirlande de feuillages taillée dans le granit, surmontée d'un
riche panache avec écusson fruste et accostée de deux pinacles
appliqués à la muraille; mais l'arcade est vide et il ne s'y
trouve ni statue, ni inscription. Il y avait dans cette chapelle
une fondation de messes faite par les seigneurs du Noyer et
desservie encore en 1705 1 .

Le 45 août 1671, le P. Le Gomériel, dominicain de Bonne-
Nouvelle, érigea la confrérie du Rosaire dans l'église d'Or-
gères. L'autel en fut placé dans la chapelle récemment con-
struite du côté de l'évangile, c 'est-à-dire dans le transept du
Nord, qui communique aujourd'hui avec la chapelle du Noyer
depuis l'enlèvement de l'autel de cette dernière.

CHAPELLES. - 1° La chapelle du Bas du bourg fut bâtie,
d'après la tradition, par un prêtre nommé Olivier Vannier;
c'est une sorte de petit pavillon sans aucun style, construit
près du bourg, à l'entrée de l'avenue du château d'Orgères.
- Nunc sécularisée.

2° La chapelle de Bout-de-Lande. - En 1655, Henry de
Bourgneuf, seigneur d'Orgères, fonda une messe tous les
dimanches, en l'honneur de la Sainte'Vierge, dans la chapelle
de Bout-de-Lande. Ce sanctuaire n 'existe plus depuis long-
temps, car dès 1770 on signalait près de Bout-de-Lande

l'emplast ou mazière d'une ancienne chapelle » sise au bord
de la route de Rennes à Nantes, dans le fief de Lardrais,
relevant de la baronnied'Orgères

3° Chapelles du château d'Orgères. - L'ancienne chapelle
de ce château se trouve à l'un des coins formés par le carré
qu'entourent les douves. En 1665, Henry de Bourgneuf,
marquis de Cucé et baron d'Orgères, y fonda une messe tous

L La seigneurie du Noyer a successivement appartenu aux familles Le Bigot, Cham-
pion de Cicé, Boulin et Porée du Parc.

2. Arch. du Mât. d'Orseres.
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les vendredis et présenta Jean Fauconnier, prêtre d'Orgères,
pour la desservir 1 . Pierre Poirier (1738), Jean Gérard (1739)
et Jacques Bigot (1757) furent ensuite chapelains, du château;
mais en 1755 la fondation de cette chapelle se trouvait aug-
mentée, Élisabeth de Cornulier, dame d'Orgères et femme de
Paul Hay, marquis des Nétumières, y ayant fondé quatre
messes hebdomadaires dotées de 200 liv. de rente. - Cette
chapelle a été abandonnée depuis, et l'on a établi un nouveau
sanctuaire, qui continue d'être entretenu, dans l'intérieur
même du château.

4° La chapelle de Châtenay se trouvait bâtie dès 1551 sur
une motte entourée de douves, au milieu d'un bois futaie
voisin de ce manoir. En 1655, Henry de Bourgneuf, marquis
de Cucé et seigneur de Châtenay, y fonda une messe tous les
samedis en l'honneur de la Sainte Vierge. Ce sanctuaire, qui
n'existe plus, est encore mentionné comme fondé et desservi
au siècle dernier.

5° La chapelle de l'Hermitière était, paraît-il, frairienne;
elle était également fondée et desservie au xviii° siècle. Elle
a été rasée, mais les habitants du village de l 'Hermitière en
conservent encore la cloche et la sonnent quand l'un d'entre
eux vient à trépasser. Le nom de ce village 'et une vague
tradition locale semblent indiquer l'ancienne présence d'un
ermite en ce lieu; un enfant du pays, M. Louail, a utilisé
cette tradition en écrivant un petit roman local intitulé : Fleur
des landes.

G° Notre-Dame du Noyer. - Marguerite Boutin, dame du
Noyer et douairière de Campzillon, ayant bâti une chapelle au
Midi de son manoir du Noyer, la dota de 100 liv. de 'ente,
par acte du 13 novembre 1673, en y fondant une messe pour
tous les dimanches et fêtes. Cette fondation, appelée chapel-

1. Le marquis de Cucé fonda trois messes par le même acte du 3 janvier 4653 :
une au chàteau d'Orgères, une au Chatenay, et la troisième à Bout-de-Lande; il lés
dota de 72 liv. de rente et présenta le môme. pretre pour les desservir; l'ordinaire
approuva cette triple fondation le 2 mars 4 ne. (Ardt, dép. d'IUs-et-Yil.,. , 9 O, AS.)
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lenie du Tertre, - parce qu'elle consistait en des biens sis
au fief du Tertre dépendant du Noyer, - ne fut approuvée
par l'ordinaire que le 3 juillet 1676. Le premier chapelain
présenté par Marguerite Boutin, alors femme. de Jacques de
Saint-Simon, fut François Hubert 1 ; il eut pour successeurs
Claude de la Rue, -j- vers 1720, puis René Gicquel. Cette
chapelle était en ruine lorsqu'en 1781 Louis du Parc-Porée,
seigneur de Chaudehoeuf et du Noyer, rendit aveu pour cette
dernière terre au seigneur d'Orgères.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 383.
ECOLE. - Voy. tome III, 574.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - Voy. tome III, 574.

RECTEURS D'ORGÈRES 2.

Bertrand de Montgermont, seigneur dudit lieu et de Chàtenay,
archidiacre et chanoine de Rennes, fonda son anniversaire dans la
cathédrale; j- 42 mars 4397.

Jehan Rualon (1447).
Vincent Le Tort donna en 1469, à un hospice de Rennes, une

rente de 9 liv.
Guillaume Bualon, -j- vers 1498, fonda en son église la chapel-

lenie dite du Bourg, consistant en trois messes par semaine, lundi,
mercredi et vendredi. On voit que ce Rualon ou Ruallan ne fut
point le premier recteur d'Orgères, comme le dit M. Marteville
(Dict. de Brel., II, 251); il n'était pas davantage seigneur de
Châtenay, car ce manoir appartenait alors à la famille d'Auvergne.

?V... Le Bigot, -j- 4530.
Jean Moulnier (1534).
Martin Jubin (4 554).
Pierre de Champalaune, j- vers 1576.
Martin Jubin, j- 1 580.
Jean Le Ray fut pourvu le 17 octobre 1580.
Julien Texier, j- 1595.
Frère Richard Didier, carme de Rennes, docteur en théologie et

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 45.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-el-Vit. - Reg.

de d'état civil. - Arch. paroiss. - Notas ms. de M. Saulaie'', etc.
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chanoine théologal de Rennes, administra quelque temps la pa-
roisse d'Orgères, mais nous n'assurons pas qu'il en fût recteur en
titre; peut-être était-il seulement curé d'office; -1- au couvent des
Carmes de Rennes en 1607.

Jean Peschant, chanoine théologal de Rennes, docteur en théo-
logie (4605 et 4649).

Gabriel Peschant, neveu du précédent, lui succéda au Chapitre
de Rennes et à la cure d'Orgères ; j- 4630.

Jean Sorin, présenté le 22 mars 4 630 par le prieur de Saint-
Denis, gouvernait encore en 4638.

Pierre Fougler, précédemment recteur de Thorigné, prit posses-
sion le 20 mars 4649 et gouverna jusqu'en 4665.

René Coué du Mortier, docteur en Sorbonne, fut pourvu en
4665; -j- 15 novembre 4690 et inhumé au pied de la croix du ci-
metière.

Pierre Brossier, prêtre d'Angers, pourvu en 1690, fit en 1 698
enregistrer ses armoiries : de gueules à trois gerbes d'or, 2, 1;
-1- avril 1705.

Philippe Le Roy, prêtre du diocèse, présenté par le prieur de
Saint-Denis le 2 mai 4705, fut pourvu le 16.

Jacques Gesnouin, prêtre du diocèse, succéda au précédent en
4712;

	

2 février 4734.
Jean-Baptiste-François Samson du Gage, prêtre de Saint-Malo,

fut pourvu le 24 février 4734; -J- le 47 août suivant.
Jacques-François Ilervoit, prêtre du diocèse, pourvu le 45 sep-

tembre 1734, prit possession le lendemain; -j- âgé de trente-deux
ans, le 4 cr juin 4744.

Joseph-Charles-Sébastien Ge/plot de Marigny, fils du seigneur
de Marigny, en Saint-Germain-en-Coglais, précédemment recteur
de Romagné, pourvu le 6 juin 1744, prit possession te 8; il devint
prieur de la Dauphinaye; -j- gé de quarante-cinq ans; le 8 mai
1757, et inhumé le 9 à Orgères.

Jean-Baptiste Guesdon, prêtre du diocèse, fut pourvu le 10 mai
4757; il débouta Jacques Chaubigot, qu'un prétendu prieur de
Saint-Denis (le prieuré était alors supprimé) fit pourvoir à Tours;
j âgé de soixante-trois ans, en 4778.

Suzanne-Gilles Vanneau, natif de Rennes, secrétaire de mgr de
Girac, fut pourvu en avril 4778 et prit possession le 8 mai. Il fut
député en 4789 aux États-Généraux, où il se conduisit dignement.
Exilé pendant la Terreur, il devint à la restauration du culte rec-
teur de Saint-Aubin de Rennes; -j- peu après, le 3 mai 1803.

Pierre-Marie-François !Monnier (4803, -j- 4813).
Joseph Jollivet (1813-4824).
Jean Beaugendre (4824, -j- •1874).
François Gcff'rouays (1871-

	

).



ossÉ.

	

383

OSSÉ

Ecclesia de Ouceyo (1347), - Ousseyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Châteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Châteaubourg.

ORIGINES. - Tous renseignements nous manquent sur les
origines d'Ossé; nous savons seulement que cette paroisse
existait au xlve siècle, puisqu 'une charte de Saint-Melaine
renferme en 1347 le nom de son recteur à cette époque,
Jacques de Charot, « Jacobus de Charot, recto,- eeclesie de

Ouceyo t . » Ce recteur devait appartenir à la famille noble
qui possédait alors le manoir de Charot, en Ossé.

Le recteur d'Ossé, nommé par l'ordinaire, avait, d'après le
Rôle diocésain ms. de 1646, environ 700 liv. de revenu.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Sulpice, évêque de Bourges,
l'église d'Ossé se compose d'une seule nef terminée par un
chevet droit, et à laquelle ont été ajoutées deux chapelles
formant bras de croix. Elle n'a point de style et peut remon-
ter en partie au xvi e siècle, comme l'indique la fenêtre ogi-
vale de son chevet, aujourd'hui murée. La chapelle du Nord,
dédiée à la Sainte Vierge, et prohibitive à l'origine au seigneur
de Charot, fut construite en 1611; l'autre chapelle, dédiée à
saint Nicolas, semble aussi du xvue siècle.

Le Plessix d'Ossé était la maison seigneuriale de la pa-
roisse 2 . En 1440 f le duc Jean V régla un différend survenu
au sujet du droit de sépulture en l'église d'Ossé entre le sieur

d. Charte inédite communiquée par M. de la Bigne Villeneuve.
2. Le Plessix d'Ossé, relevant de la baronnie de Chèteaugiron,. opparlint successi-

vement aux familles du Pan, Olé de la Costardaye, de la Baume-Le Blanc de la Val-
lière et Le Prestre de Chàteaugiron.
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du Pan, seigneur du Plessix, et le sieur de Montbeille, sei-
gneur des Grées.

La. supériorité d'église appartenait à Ossé au baron de Châ-
teaugiron, mais le seigneur du Plessix jouissait des droits de
fondateur et prééminencier; c'est ce que déclara en 1694
Gabrielle Gié, marquise de la Vallière et dame du Plessix 4 .
Jacques Le Prestre, baron de Châteaugiron, ayant acquis le
Plessix en 1744, prit possession de tous ces droits honori-
fiques et fit placer ses armoiries dans le choeur et sur le
maître-autel de l'église d'Ossé.

Quant au seigneur de Charot, il avait son enfeu, son banc
et son blason dans sa chapelle prohibitive.

CHAPELLE. - La chapelle de Charot, bâtie près du manoir
de ce nom, est la seule que nous connaissions en Ossé; elle
avait été, dit-on, fondée de messes par la famille Le Gras, qui
possédait au siècle dernier la seigneurie de Charot. - Nunc

abandonnée.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 383.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 1428 et 574.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome IR, 574.

RECTEURS D 'OSSé 2 .

Jacques de Charot (1347) .
Jean du Pan (1566).
Julien Ogier résigna le 8 novembre 1580.
Jean Pigeart résigna le 29 juillet 4583.
N... Le Breton (1608).
Pierre Chassé (1611).
Jean Salmon érigea en 1619 dans son église une confrérie de la

Doctrine Chrétienne, sous l ' invocation de Notre-Dame; -j- 1625.
N... Le Songeux, -j- 1631.

.1. Arch. Nat., P. 1721.
2. Reg. des basin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Yil. - Be.

muse au quai. de 1 860. - Notes ms. de M. l'abbé Pâris-Jallobert, etc.
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Pierre Bidault résigna en 1641 en faveur de Louis Blanchet.
Georges Galleran légua par testament, en 1643 et 1659, une rente

de 87 liv. aux pauvres de sa paroisse et fit une fondation dans son
église; -{- 24 mars 4661 et inhumé près du reliquaire.

Jacques Ernault, docteur en Sorbonne (1661-1668).
René Simon, prêtre du Mans, pourvu en mars 1669, laissa tout

son bien à l'église d'Ossé; -j- âgé de soixante-treize ans, le 22 sep-
tembre 1716, et inhumé dans son église.

Julien Merré fut pourvu en 1716 ; f 25 septembre 1729 et inhumé
le 27 dans l'église.

François Vivier, prêtre du diocèse, fut pourvu; le 26 septembre
1729; -j- âgé de cinquante ans, le 26 février 1740, et inhumé le
27 dans l'église.

Pierre-Louis Forestier, prêtre du diocèse, fut pourvu le 27 mai
1740; -j- âgé de cinquante-et-un ans, le 30 avril 1754, et inhumé
dans l'église.

Pierre Morio, prêtre du diocèse, fut pourvu le 27 août 1754;
-j- 29 août 1769 et inhumé le 30 dans le cimetière.

François Crespel, sous-chantre de la cathédrale de Rennes, fils
de Jacques, tailleur d'habits, et de Jeanne Avenel, fut pourvu en
septembre 4769; -}- subitement, âgé de cinquante-quatre ans, le
9 janvier 1784, et inhumé le 10 dans l'église.

Joseph Le Vieux, vicaire à La Mézière, pourvu le 25 juin 1784,
prit possession le lendemain; exilé à Jersey, il revint à Ossé en
1802 et fut nommé l'année suivante recteur de Louvigné-de-Bais.

Gilles-Ange Couella (1803-1804).
Jean-André Louis (1804, f- 1806).
N... Le Cachou'. (1806-1810).
François-André Montorin (1810, -j- 1848).
Louis-Pierre Monnier (1848-1881).
Louis Juhel (1881-

	

).

PACÉ

Ecclesia de Pache (1158), -- Pace (1170), -- Paceium

(1185), -- Paceyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, do l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Étienne de Rennes.

T. V.

	

25
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OnIGINES. L'église de Pacé appartenait au xn e siècle aux
religieux de l'abbaye de Saint-Melaine, et ils y avaient déjà
fondé un prieuré dont nous avons parlé (tome II, 69). A cette
époque, la paroisse de Pacé renfermait le territoire de Mont-
germont et était bornée au Sud par la forêt de Noumoot ou
de Mont-Mohon. (Voy. tome I", 198.) Lorsque cette forêt dis-
parut pour faire place à la culture des céréales, l'abbaye de
Saint-Melaine contesta au Chapitre de Rennes ses droits sur
quelques dîmes novales.

Le prieur de Pacé jouissant, à l'origine, des grosses dîmes
anciennes et novales de toute la paroisse, le recteur, présenté
par l'abbé de Saint-Melaine et considéré comme vicaire per-
pétuel, ne recevait qu'une portion congrue.

En 1233, Adam, archidiacre de Rennes, termina un diffé-
rend survenu entre les moines de Saint-Melaine et Raoul des
Ifs, recteur de Pacé, « Radulp%us des le persona de Pace; »

ce dernier était en même temps fermier du prieuré de Pacé,
et il demandait une augmentation de sa portion congrue,
conformément, disait-il, aux décisions du Concile général de
Latran, tenu en 1215. Les moines ne repoussèrent point sa
demande; et comme il affermait 7 liv. le prieuré et que,
n'ayant point payé sa ferme depuis deux ans, il devait à l'ab-
baye 15 liv., les religieux le tinrent quitte pour 10 liv., à
condition toutefois que pour les trois années suivantes il
paierait 21 liv. L'archidiacre donna, de plus, l'espérance au
recteur qu'au bout de ces trois ans il pourrait voir sa pension
augmentée plus régulièrement I .

Ce fut un autre recteur de Pacé nommé Rivallan, « Rival-
lanus presbyter de Pace, » qui obtint cette augmentation. Au
mois de février 1240, devant le même archidiacre Adam, il
céda à l'abbaye de Saint-Melaine un (limage au trentième
qu'il percevait, et certains droits qu'il réclamait sur d'autres
portions de dimes et sur une rente censuelle due par la terre

1. Cart. Saneti 4lelantii, I31.
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de la Martinière. Il reçut en échange, des moines de Saint-
Melaine et du prieur de Pacé, les revenus de la tiercerie,
c'est-à-dire les dîmes anciennes et nouvelles du Champ-Mar-
bot, et neuf quartiers de seigle que le prieur de Pacé s'enga-
gea à lui fournir annuellement sur la grande dîme de la
paroisse, à la Nativité de Notre-Dame t .

Le Rôle diocésain de 1646 estime 600 liv. la pension que
recevait alors le recteur de Pacé; en 1679, ce recteur déclara
qu'il jouissait, en outre, du presbytère avec jardin, verger et
bois futaie, le tout contenant deux journaux, relevant du roi
et joignant les terres de la maison noble de Pacé 2 .

En 1790, les Bénédictins de Saint-Melaine, jouissant
du prieuré uni dès 1411 à la mense abbatiale, - avaient à
Pacé les cinq traits de dîme du Bourg, de Tixue, de Gon, de
Place et de la Bretonnière, plus le petit trait du Breil et la
métairie des Landelles. A la même époque, les grands Carmes
de Rennes possédaient les Pâtis, affermés 72 liv.; - les Do-
minicains de Bonne-Nouvelle la métairie de Launay-Thébert,
affermée 300 liv.; - le Grand-Séminaire, une maison de
campagne avec retenue, et les métairies du Bourg, affermées
1,800 liv., de Champagne, 1,300 liv., et de l'Étang, 826 liv. 3

EGLISE. - Dédiée à l'évêque saint Melaine, l'église de Pacé
se compose d'une seule nef, accostée de doubles chapelles
d'inégale grandeur, placées de chaque côté.

La partie la plus antique est un débris de muraille romane
en appareil de feuilles de fougère, apparaissant encore au Sud
de la nef et pouvant remonter au xi° siècle; mais l'ensemble
de cette nef vient d'être relevé. La porte occidentale est du
xv° siècle; « l'archivolte, dessinée en ogive par des moulures
toriques retombant sur des colonnettes à chapiteaux grossiè-

1. Carlin. Sancli Melanii.
2. Le presbytère actuel dépendait, parait-il, d'une ancienne chapellenie desservie

dans l'église.
3. Arch. dép. d'Inlc ei-i'il., t V, 25.
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remen+ ébauchés, encadre un cintre plein. Au - dessus du
portail existe une pierre sculptée où l 'on distingue encore un
écusson couché, dont le blason est fruste et timbré d'un
heaume ou cimier. » La première chapelle du Sud, dite de la
Touche-Milon ou de la Rossignolière, est aussi du xv° siècle;
c'est la partie la plus intéressante de tout l'édifice.

Cette chapelle est voûtée en pierres et à arêtes ; ses arcs
doubleaux, très-saillants, affectent la forme ogivale; au point
d'intersection, la clef de voûte est décorée d'un écusson en-
touré d'une grosse cordelière et portant les armes des Milon,
seigneurs de la Touche : d'argent au senestrochêre vêtu et

ganté de gueules, soutenant un épervier de sable membré d'or.
Ces armoiries, qui sont celles du fondateur de la- chapelle, se
trouvent reproduites sur une dalle tumulaire incrustée dans
le pavé joignant l'autel dédié à sainte Anne. L'effigie d'un
chevalier y est gravée au simple trait avec son écusson, placé
à gauche de la tête, et cette inscription placée en bordure:
Cy gist noble home Yvon Millon, s r de la Tousche•Millon et de

Bergeal, en son temps trésorier des guerres du feu Duc notre

souverin seigneur et de la Duchesse, qui décéda le XXVIII jour

d'octobre l'an mil IIII° IIIlx et neuf. Dieu lui face pardon.

Amen.
La fenêtre ouverte dans le mur Sud de cette chapelle a

conservé ses meneaux flamboyants, et l'on y voyait naguère
encore les débris d'une verrière du xvi° siècle, où l'on recon-
naissait des anges tenant les instruments de la Passion. Dans
le mur occidental s'ouvre une très jolie porte surmontée de l'é-
cusson des Milon; son archivolte se relève en accolade, et ses
moulures prismatiques sont ornées d'expansions végétales, de
choux frisés, et accompagnées d'aiguilles latérales I .

En 4858 on a abaissé cette chapelle, - dont le pavé s'éle-
vait au-dessus du niveau de la nef et qui ne communiquait
avec elle que par une étroite arcade ogivale, - et on l'a

1. M. Paul de la Pigne Villeneuve, Mélanges hist. et arc,Wot. de Brel., II, 59 et 00.
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agrandie de façon à former une double chapelle pour régula-
riser l'église.

Vis-à-vis, en effet, c'est-à-dire au Nord de la nef, s'ouvrent
ce qu'on appelait en 1601 les Chapelles Neuves. Leurs deux
arcades à ogives évasées reposent sur une colonne monocy-
lindrique, courte et grosse, et sur deux piliers engagés de
forme analogue; chacun de ces supports est couronné d'une
espèce de chapiteau orné, l'un d'une guirlande de feuilles de
vigne, l'autre d'une rangée de feuilles grasses, le troisième
d'une suite d'enroulements répétés. L'autel adossé au mur
oriental de cette double chapelle est dédié à la Sainte Vierge.
On y remarque un retable en pierre blanche assez grossière-
ment sculpté et daté de 1624; ce retable présente deux bas-
reliefs : l'Annonciation et la Naissance du Sauveur. Deux
fenêtres ogivales éclairent cette partie de l'église, qui semble
être de la fin du xvie siècle. Le reste de l'édifice, c'est-à-dire
le choeur et ce qu'on appelle le dôme, ne date que de 1656
et n'offre pas d'intérêt.

Le sire de Champaigné 1 était jadis considéré comme sei-
gneur fondateur de l'église de Pacé. Il avait en 1601 « dans
le choeur, proche le grand autel, deux pierres tombales armo-
riées des armes du Bordage et de Champaigné, et au costé de
l'évangile deux chaires prohibitives; de plus, vis-à-vis l'autel
de Nostre-Dame et l'image saint Laurent dans la nef, un banc
à queue aussi prohibitif. » Les mêmes blasons des Montbour-
cher, seigneurs du Bordage et de Champaigné, se trouvaient
dans les vitres de la chapelle de la Touche-Milon « et aux
Chapelles Neuves et au circuit de l'église; et en toutes les
vitres, en chacune d'icelle trois ou quatre escussons des
mesmes armes; et au-dessus de l'entrée principale de l'église
un escusson d'un lion léopardé des armes pleines de Cham-

1. La seigneurie de Champaigné appartint successivement aux familles de Cliampai-
gué, de Montbourcher, Bonnier, de Rosmadec, Beschart et Visdelou de la Villethéart.
Le manoir de Champaigné (ou Champagné), aujourd'hui détruit, se trouvait en Gévezé,
croit-on, mais la seigneurie s'étendait beaucoup en Pacé.
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paigné, et au dehors sur les murs des deux chapelles, escus -
son parti du Bordage et de Champaigné. » Une autre décla-
ration de 1618 décrit les armoiries de Champaigné sculptées
sur les Chapelles Neuves : d'hermines au chef de gueules'.

Dans le même chanceau, mais du côté de l 'épître, se trou-
vaient deux autres pierres tombales appartenant au seigneur
de Texue`'; dans cet enfeu fut inhumé en 1730 frère François
de la Bourdonnaye, chevalier et commandeur de Saint-Jean
de Jérusalem, décédé à Texue. A côté de ces tombes était le
banc seigneurial de Texue.

Dans la chapelle Sainte-Anne était l'enfeu des seigneurs de
la Touche-Milon, dont nous avons parlé. Aux siècles derniers
les seigneurs de la Rossignolière s'y faisaient également in-
humer.

Les paroissiens de Pacé ayant construit les Chapelles
Neuves sur un terrain donné par le seigneur du Bois de
Pacé, celui-ci s'était réservé devant l'autel de la Sainte-Vierge
un enfeu prohibitif.

Enfin les seigneurs de Champalaune et de la Mandardière
avaient aussi leurs tombes dans cette église; l'enfeu des pre-
miers se trouvait primitivement devant l 'ancien autel de
Notre-Dame, mais il était en 1678 « au bas du choeur, du
côté de l'évangile, près la porte des degrés 3 . »

Il y avait, paraît-il, à Pacé une confrérie de la Sainte-
Vierge au xvi° siècle, car, dans les Contes d'Eutrapel, Noël
du Fail mentionne « la frairie blanche de Pacé. » Quant à la
confrérie du Rosaire, elle fut érigée en cette église le 16 mai
1646 par le dominicain Guillaume Bretreu 44 .

CHAPELLES. -1° Chapelle de Fristillé. --- Une charte de 1138

1. Arch. dép. d'Ille-et-VU., G G, 0.
2. Texue ou Tixue (nunc Tissue) fut érigée en châtellenie par Henri IH en 1570,

en faveur de Pierre Brullon, seigneur de Beaumont, mari de Bonne de Texue.
3. Arch. Nat., P. 1712.
1. Arele. dép. d'Ille-et-Vil:, 1 H, 5.
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mentionne la chapelle de Fristillé, « capella de Fristillia.co, »

située au bord de la forêt de Noumoot, dans le territoire que
les moines de Saint-Melaine revendiquaient comme faisant
partie de la paroisse de Pacé. Les chanoines de Rennes s'é-
taient emparés de cette chapelle malgré les religieux, qui sou-
tenaient qu'eux seuls en avaient reçu l'investiture. Ce sanc-
tuaire n'existe plus depuis longtemps, mais on trouve encore
le village de Frétillé non loin de l'ancien prieuré de la Bre -
tonnière.

2° Saint-Étienne de la Bretonnière, dépendant du prieuré
de ce nom.

3° Chapelle du Pont de Pacé. -- Le Pont de Pacé est un
gros village situé à quelque distance du bourg et tirant son
nom d'un pont construit sur la Fiume; ce lieu étant, à cause
du grand chemin, très-fréquenté par les voyageurs, Bertrand
de Champaigné y construisit, à la fin du xlv° siècle, une cha-
pelle qu'il dota de 60 liv. de rente sur certaines dîmes en
Cesson et Gévezé. L'acte d'amortissement pour ces dîmes,
sollicité et obtenu par le seigneur de Champaigné du duc de
Bretagne Jean IV, est daté du 3 mai 1399 1 . Au siècle der-
nier, cette chapelle était encore desservie par Guy Pouthays,
qui, présenté en 1722 par Louis Visdelou, seigneur de la
Villethéart et de Champaigné, ne la délaissa qu'en 1766. Il
est probable que cette chapelle était dédiée à saint Jean-Bap-
tiste, car le seigneur de Champaigné avait, en 1700, droit de
tenir une foire à la fête de la Décollation de saint Jean sur le
placis du Pont de Pacé. - Nunc abandonnée.

Chapelle du Bois de Pacé ou du Haut-Bois de Pacé. -

Par acte du 14 juillet 1673, Bertrand Le Page, sieur des Fon-
taines, et Julienne Chéreau, sa femme, fondèrent une messe
chaque dimanche dans la « chapelle du Haut-Bois en Pacé, »
et la dotèrent de 50 liv. de rente. Dans la déclaration, en
1678, du manoir du « Bois de Pacé, » habité par lesdits fon-

d. àrch. dép. d'11h .et-VU., D G, 46.
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dateurs, il est fait mention de cette chapelle, construite, est-
il dit, en forme de pavillon. En 1690 Guillaume du Liepvre,
ayant acquis le Haut-Bois de Pacé, rétablit la fondation pré -
cédente et présenta pour la desservir Gildas Le Beux, prêtre
et précepteur de son fils, Gilles du Liepvre 1 . Plus tard Georges
Griset prit possession de cette chapellenie, en 1760.

5° Sainte-Anne du Casse. -- Cette chapelle, bâtie par
Mine Malenfant, fut bénite le 6 mai 1788. - Nunc sécula-
risée.

6° La chapelle de Champagne se trouvait, à l 'origine, dans
le jardin de ce manoir, mais on n'en voyait plus que les
ruines dès 1679. Elle avait été fondée de messes et dotée de
certaines dîmes par les seigneurs du lieu. Il paraît que le
Grand-Séminaire de Rennes, devenu propriétaire de Cham-
pagne vers 1684, releva cette chapelle qui existe encore.

7° La chapelle de Champalaune figure en 1678 dans la décla-
ration que lit de ce manoir Joseph de Saint -Pers, seigneur
de Ligouyer et de Champalaune.

8° Notre-Dame de la Glestière. - Le 15 novembre 1626,
Briand Challot, sieur de la Glestière, considérant que ses père
et mère avaient bâti vers l'an 1586 une chapelle en l'honneur
de Dieu, de la Sainte Vierge, de saint Roch et saint Sébas-
tien, sise au coin du bois futaie (lu manoir de la Glestière, et
désirant la faire desservir, y fonda trois messes par semaine.
En 1676 cette fondation fut renouvelée et approuvée par l'or-
dinaire grâce aux soins de Julien Gardin, sieur de la Bour-
donnaye et de la Glestière 2 .

9° La chapelle de la Ilandardière dépendait du manoir de ce
nom, intéressant spécimen des maisons nobles du xv e siècle,
bâti en 1414 par Raoul Mandard. Elle est mentionnée dans
la déclaration de la Mandardière faite en 1678 par Jean Éven,
sieur du Puits-Mauger.

1. Areh. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 46.
2. Ibidem.
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10° Sainte-Anne de la Rossignolière. - La chapelle primi-
tive du vieux manoir de la Rossignolière, possédé par les sires
de Montboureher dès le me siècle, étant tombée en ruine, le
nouveau propriétaire, Jean Bossart, sieur du Clos, la recon-
struisit « en un lieu plus convenable » selon lui, et la fit
bénir, le 27 octobre 1650, par M. Dreux, vicaire général de
Rennes. Un peu plus tard, par acte du 15 février 1667, les
sieur et dame du Clos-Bossart dotèrent cette chapelle de
50 liv. de rente, en y fondant une messe pour tous les di-
manches 1 . Nicolas Lallemand (1704), Nicolas Dreux, Olivier
Doucet (1768) et François Le Lu (1785) desservirent la Ros -

signolière. Ce dernier avait été présenté par Jeanne de Saint-
Gilles, veuve de Joseph de Montbourcher, seigneur de la
Rossignolière.

11° La chapelle de Texue, bâtie par les seigneurs de ce nom
près de leur manoir, était très-ancienne; en 1614 on y bap-
tisa Gabriel de Châteaubriant. Mais cet édifice fut reconstruit
plus tard, car en 1682 la chapelle de Texue est dite « édifiée
de neuf. » Elle était fondée de trois messes par semaine et
avait pour chapelain Olivier Le Fort en 1712..

12° La chapelle de la Touche, construite près de ce manoir,
était également fondée de messes; mais en 1774 ce sanctuaire
étant ruiné, l'évêque ordonna qu'on en desservît la fondation
dans l'église.

PRIEURÉS. -1° Pacé, membre de l'abbaye de Saint-Melaine.
(Voy. tome II, 69.)

2° La Bretonnière, membre de l'abbaye de Montfort. (Voy.
tome II, 665.)

ÉcoLE. - Voy. tome [11, 573.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - Voy. tome III, 573.

4: Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 46.
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RECTEURS DE RACÉ I .

Raoul, « Radulphus sacerdos de Pace, » donna en 1152 une
vigne à l'abbaye naissante de Montfort.

- Raoul des lls (1233).
Rivallan (1240).
Jehan du Breil rendit aveu au roi pour son presbytère le 28 mai

1540. Seigneur du Breil, en Iffendic, il devint chanoine de Rennes
et prieur d'Itfendic; -1- 1570 et inhumé dans l'église d'Itfendic.

Jacques Le Gouz, j- vers 1591.
Jacques Renauldin fut présenté par l 'abbé de Saint-Melaine le

3 avril1591.
Raoul Regnault, pourvu vers 1616, fonda une messe dans son

église par acte du 19 août 1637; -1- 1639.
Jacques Gauvain, pourvu le 25 mai 1639, prit possession le 29.

Étant déjà recteur de Laillé, il fut obligé de résigner Pacé; il le
fit -en faveur du suivant avec rétention de 200 liv. de pension;

1641 et inhumé à Rennes.
Yves Dlouazan, clerc de Nantes et bachelier en Sorbonne, prit

possession le 1 .1 mars 1640 ; -}- 1669.
François-Pierre .4lahé, docteur en médecine, fut présenté par

l'abbé de Saint-Melaine le 13 juillet 1669; j- 13 novembre 1670
et inhumé à Saint-Sauveur de Rennes.

Jean Falaise, à peine nommé en décembre 1670, permuta avec
le suivant et devint recteur de Dorval, au diocèse de Nantes.

Thomas Perret fut pourvu à la suite de cette permutation, en
1671 ; j- 28 août 1674.

Jean du Chastellier, prêtre de Bayeux, pourvu en 1674, rendit
aveu au roi pour son presbytère en 1679, et fit en 1698 enregistrer
ses armoiries : d'argent ci l'aigle de sable; j- 7 septembre 1713 et
inhumé dans le choeur de son église, du côté de l'évangile.

Julien d'Oultremer, prêtre de Nantes, succéda au précédent;
j âgé de trente-trois ans, le 25 août 719.

Pierre-Mathurin Chevy, prêtre du diocèse, pourvu le 26 août
1719, devint recteur de Chavagne en 1723.

Mathurin-Jean Lôret, prêtre de Vannes, pourvu le 21 décembre
4723, prit possession le 4 0r janvier 1724; j- 23 avril 1744 et in-

. humé dans l'église.
François-Jacques Dumaine de la Josserie, prêtre du diocèse,

t. Cartut. Sancti blelauü. - Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch.
paroiss. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil., etc.
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pourvu le 21 juillet 4711, prit possession le lendemain et gou-
verna jusqu'à la Révolution.

Guillaume Chantrel (1803, -j- 1836).
Mathurin Gouyon (4836-4849).
Gilles Aubrde (1849-1850).
André Lemoine (4850-185G).
Jacques flurel (4856-

	

).

PAIMPONT

Penpont (1192), - Painpont (1211),

	

Panispons (1303).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du
doyenné de Beignon.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Plélan.

ORIGINES. - L'histoire de la paroisse de Paimpont se con-
fond tellement avec celle de l'abbaye de ce nom qu'on peut
dire que cette paroisse n'a d'autres annales que celles de ses
anciens moines. Comme nous avons fait connaître l'établisse-
ment de ceux-ci, appartenant en dernier lieu à la congréga-
tion des chanoines réguliers de Sainte-Geneviève, nous n'y
reviendrons pas. Rappelons seulement que la cure de Paim-
pont était unie au monastère, de façon à ce que l'un des reli-
gieux desservait ordinairement la paroisse; au xvrll e siècle ; ce
prieur-recteur était presque toujours le prieur claustral de
l'abbaye. Nous avons déjà dit que le prieur-recteur de faim-
pont avait en 1730 un revenu brut de 1,300 liv., avec 330 liv.
de charges, ce qui réduisait son bénéfice à 970 liv. de revenu.

Voici, du reste, quel était vers 1750 l'état de cette paroisse,
d'après le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) :

u Revenu de la cure, 1,200 liv.; - titulaire de la paroisse,
Notre-Dame; - clécimaleur, l'abbaye; - présentateur, le Cha-
pitre abbatial; - seigneurie, contestée entre les propriétaires
(les forges et l 'abbaye; - fabrique, aucune, les chanoines
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réguliers entretiennent l'église et en perçoivent tous les droits;
- presbytère, il n'y en a point. - Nota, la paroisse est située
dans la forêt de Brécilien, et les villages qui la composent
sont au milieu des bois; on la divise en sept frairies, aux-
quelles se rapportent les différents villages, au nombre de
vingt ou environ, et qui ont chacune leur chapelle, excepté
les trois qui sont plus proches de l'église. La paroisse a cinq
lieues de longueur sur quatre de largeur et douze de tour 1 .
C'est une cure régulière, qui est ordinairement présentée au
prieur de l'abbaye et desservie par les chanoines; il y a pour-
tant eu des prieurs séculiers qui ont été approuvés. L 'office
paroissial n'est pas distinct du canonial. »

ÉGLISE. - Le même Pouillé ajoute encore : « Il n'y a point
d'église paroissiale autre que l'abbatiale, qui est belle, propre
et bien pourvue. » Comme nous avons décrit en détail cette
intéressante église de l'abbaye de Paimpont (tome II, 693),
nous n'en reparlerons pas ici.

CHAPELLES. - 1° Saint-Mathurin de Beauvais, chapelle
frairienne mentionnée aux siècles derniers, est encore des-
servie de nos jours par les prêtres de la paroisse.

2° Saint-Jacques de Coganne est également une chapelle
frairienne toujours desservie.

3° Saint-Éloi des Forges, considérée jadis comme chapelle
domestique, est entretenue et continue d'avoir un chapelain
particulier.

4° Saint-Samson de Thélouet dépendait à l'origine du prieuré
de ce nom; après le départ des Bénédictines de ce couvent, leur
chapelle fut considérée comme frairienne. -- Nunc en ruine.

5° Saint-Péran, chapelle priorale puis tréviale en 1606.
6° Saint-Barthélemy-des-Bois, ancienne chapelle priorale,

1. Paimpont a perdu un peu de son ancienne étendue depuis lors, par suite de
l'érection en paroisse de sa trêve de Saint-Péran.



r,tnuoPNT.

	

397

devint aussi aux siècles derniers une chapelle frairienne. --
Nunc démolie.

7° Sainte-Anne se trouvait dans le cimetière de Paimpont;
elle avait été fondée de messes par un prêtre nommé Jean
Morfouace, et en 1641 l'abbé de Paimpont, qui en avait la pré-
sentation, nomma pour la desservir Étienne Regnard, prêtre
(le la paroisse, en place de François Masson, devenu infirme.
Pourvu le 7 septembre 1641, ce chapelain prit possession le
surlendemain I . Sainte-Anne est encore signalée en 4790,

8° La chapelle de Gaillarde, bâtie près du manoir de ce nom,
fut fondée, le 7 avril 1599, de quatre messes par semaine par
François de la Corbinière, sieur des Forges et propriétaire de
Gaillarde. En 1660, Jean du Chesne, sieur de la Noë, et
Perronnelle de la Corbinière, sa femme, présentèrent Jean
Coquelin pour la desservir. Encore debout, mais sans intérêt.

9° La chapelle de Hucheloup est mentionnée au commence-
ment du xvm° siècle.

10° Chapelle de Barenton. - Voy. tome III, 489.

PRIEURÉS. -- 1° Paimpont, 2° Saint-Barthélemy-des-Bois,
membres l'un et l'autre de l'abbaye de Paimpont. (Voy. tome
II, 697 et 708.)

3° Saint-Péran, membre de l'abbaye de Montfort. (Voy.
tome 1I, 672.)

Thélouet, membre de l'abbaye de Saint-Sulpice-des-Bois.
(Voy. tome II, 347.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 383.
ANCIEN MONASTÈRE. - Voy. tome III, 489.
ERMITAGES. - Voy. tome III, 517.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 596, 620 et 638.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 620.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - Voy. tome III, 596.
SOEURS DE LA CHARITÉ DE SAINT-LOUIS. - VOy. tome III, 638.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 48.
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RECTEURS DE PAIMPONT i .

Frère Judes Chevau, chanoine régulier comme ses successeurs,
résigna vers 1639.

Frère Guillaume Provost, moine de Paimpont, fut pourvu le
24 mai 1639.

Frère Christophe Guignace, prieur claustral de Paimpont,
-1- 1719.

Frère Alexandre-Philippe Devinx, prieur claustral, fut pourvu
le 16 décembre 1719; il résigna en 4727.

Frère Pierre Murault, prieur claustral, pourvu le 6 décembre
1727, résigna en 1733.

	

.
Frère Zacharie-Anne Bertheldt fut pourvu le 16 décembre 4733.
Frère Anselme Boustilte remplaça le précédent le 4 août 4742.et

résigna en 4746.
Frère Paul Pierre, pourvu le 17 février 1746, résigna en 4751.
Frère Jacques-Victor Le Breton, prieur claustral, pourvu le

26 mai 1751, résigna en 1771.
Frère Edmond-Gabriel Mercier, pourvu le 28 février 1771, ré-

signa peu après.
Frère Nicolas-Augustin Groulard fut pourvu le 23 septembre

1771;

	

•1773.
Frère Jean-François Le Boy, pourvu le 19 janvier 1773, se dé-

mit en 1776.
Frère Joseph Cazalis, prieur claustral, pourvu le 4 février 4776,

prit possession de la cure de Paimpont et de la trêve de Saint-
Péran; il se démit en 1780.

Frère Denis-Alexandre Giraudot, prieur claustral, pourvu le
28 avril 1780, mourut ou se démit en 1783.

Frère Guy-Adélaide du Boys, prieur claustral, pourvu le 17 oc-
tobre 1783, gouverna jusqu'à la Révolution.

Louis Bigot (1803-1818).
Pierre-Mathurin Genetay (1818-4824).
Pierre Thomas (1824, -J- 1843).
Pierre-Jean-Marie Fourmond (1843-1 852) .
Jean Rouxel (1852, -J- 1868).
Antoine Joly (1868-1874).
Pierre Taillard (1874-1876).
Eugène Brindejonc (1876-1883) .
François Sauvé (1883-

	

).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. -
Arch. paroiss., etc.
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PANCÉ

Panzeyum (860), - Panceium (868), - Panceyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Bain.

ORIGINES. - L'existence de la paroisse de Pancé au Ixe siècle
est constatée par une charte du Cartulaire de Redon. On y voit,
en effet, que le 10 juin 860 Salomon, roi de Bretagne, se
trouvait à Pancé lorsqu'il donna à l'abbaye de Redon une
terre nommée le Mont-Alahart, avec tous ses habitants,
« Montent Alahart cum omnibus manentibus. » Cette dona-
tion, faite dans la vicairie de Pancé, « in vegaria (de) Pan-

zeyo, n au bord du Samnon, « super Samanum, n eut pour
témoins le saint abbé de Redon Convoyon et tous les nobles
accompagnant le roi de Bretagne, Bran, Ilerdmonoc, Wor,
condelu, Winhomarc, etc., ainsi que le diacre Félix 1 .

La présence du roi Salomon et de saint Convoyon à Pancé
ne doit pas nous surprendre, car il semble bien que le Chas-
teiller, village voisin de Pancé, quoique en Pléchâtel, était
alors une des résidences des rois bretons.

Toutefois, ce ne furent pas les moines de Redon, mais ceux
de Saint-Melaine, qui devinrent un peu plus tard maîtres de
la paroisse de Pancé. Ces derniers, confirmés plusieurs fois
au xli» siècle par le Pape, l'archevêque de Tours et les évêques
de Rennes, dans la possession de l'église de Pancé, fondèrent
en ce lieu un prieuré dont nous avons précédemment parlé.
(Tome II, 70.)

Le recteur de Pancé, présenté par l'abbé de Saint-Melaine
jusqu'en 1770, recevait de lui une portion congrue en dîmes

1. Cartel. lioton., 373.
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que le Rôle diocésain ms. de 1646 estimait 500 liv. Mais en
1'790 le recteur, M. Dufeu, déclara que son bénéfice avait
alors un revenu brut de 1,547 liv., dont il fallait déduire les
charges, telles que la pension d'un vicaire, les décimes, etc. I

EGLISE. - Saint Martin de Tours est le patron de Pancé.
On vient d'y 'bâtir une église neuve; parlons d'abord de celle
qui a disparu.

Cette ancienne église présentait quelques vestiges d'archi-
tecture romane, notamment dans la tour, percée d'étroites
meurtrières, et dans le mur septentrional de la nef, où l'on
voyait murée une baie cintrée avec archivolte en briques rap -
pelant le xI° siècle.

Quant au chevet droit du choeur, sa fenêtre ogivale à me-
neaux, également bouchée, indiquait une construction du
xvi° siècle. Les autres parties de l'église étaient encore plus
modernes : les bras de croix ou chapelles de Saint-Sébastien
et de Saint-Yves ne dataient que du vin e siècle. On y voyait
aussi les autels de Notre-Dame, de la Trinité et de Saint-
Michel.

A l'autel de Saint-Sébastien était desservie la chapellenie
de Saint-Étienne, fondée, le 6 octobre 1648, d'une messe
tous les lundis par Jeanne Godard, dame du Plessix, de Bo-
nabry et de la Marpaudaye, veuve de Gilles Martin. En 1740,
Julien Martin, seigneur du Plessix-Godard, présenta son fils,
Jacques Martin, sieur de Bonabry, pour desservir cette fonda-
tion. A ce même autel était aussi érigée la confrérie de Saint-
Sébastien, fondée le 2 juin ,1670 et enrichie d'indulgences par
le pape Innocent X.

La chapelle de Saint-Yves devint en 1694 la chapelle du
Rosaire, lorsqu'on y établit la confrérie de ce nom. Mais
cette pieuse association était alors déjà ancienne àPancé,

a. Arch. dép. d'Ille-et-Yil., 4 Q, 3.
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puisqu'il est fait mention dès 1635 de l'autel et du trésorier
du Rosaire. Cet autel fut refait en 1738 et la première pierre
en fut posée par le seigneur du Plessix-Godard.

Le vicomte du I+'retay t était seigneur supérieur, fondateur
et prééminencier dans l'église de Pancé. Le seigneur du Ples-
six-Godard lui devait chaque année, à la Chandeleur, rendus
à son banc seigneurial au chanteau de cette église, « deux
cierges de cire blanche et deux cierges de cire jaune, » sous
peine d'amende 2.

Le seigneur du Plessix-Godard et celui du Bois-Glaume, en
Poligné, avaient aussi des bancs dans l'église de Pancé, et le
premier y possédait un enfeu. Les prêtres de la paroisse
avaient coutume de se faire inhumer devant l'autel de la
Sainte-Trinité.

La nouvelle église de Pancé a été bâtie sous la direction
architecturale de M. Éd. Saint-Marc. C'est une simple croix
de style ogival. Elle a été bénite en juin 1865 par M gr Saint-
Marc.

CHAPELLES. - 1 0 Notre-Dame. -- Cette chapelle, dédiée à
la Sainte Vierge, est souvent appelée Saint-Melaine, parce
qu'elle appartenait à l'origine aux moines de ce nom : c'était
la chapelle priorale de Pancé. Rebâtie en 1760, elle ne fut
bénite qu'en 1769 en l'honneur de la Sainte Vierge, saint
Joseph et saint Fiacre; depuis lors, elle fut considérée comme
frairienne, et l'on y allait encore naguère aux processions des
Rogations.

2° Sainte-Catherine du Fretay. - Les seigneurs du Fretay
ayant bâti cette chapelle près de leur manoir, l'un d'eux,
Jehan de la Marzelière, fonda en 1381 trois messes par se-

1. Le Fretay fut érigé en vicomté en 1578 pour Renaud de la Marzelière; le châ-
teau, reconstruit et fortifié en 1442, offre encore un imposant aspect avec ses six tours
en ruine. Cette seigneurie appartint successivement aux familles de la Marzelière, do
Coetquen, de Durfort et de la Bourdonnaye; elle fut unie à la Marzelière et à la ba-
ronnie de Bain, en 1618, pour former le marquisat de la Marzelière.

2. Déclaration du Frclay est 1682.

T. V.
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maine, dont deux devaient se dire à la chapelle du Fretay
lorsque le seigneur résidait en cette maison, et l'autre à la
chapelle de la Marzelière; réciproquement, quand le seigneur
habitait la Marzelière, en Bain, le chapelain y disait deux
messes et seulement une au Fretay I .

En 4556, le roi Henri II accorda à Pierre de la Marzelière,
seigneur du Fretay, le droit de tenir une foire au Fretay le
25 novembre, fête de sainte Catherine, martyre, patronne de
cette chapelle. Il est probable que ee sanctuaire fut détruit
pendant les sièges que soutint le Fretay à l'époque de la
Ligue; ce château ayant été démantelé en 4598, ne devint
lui-même qu'une ruine peu après.

PRIEURÉ. -- Pancé, membre de l'abbaye de Saint-Melaine.
(Voy. tome II, 70.)

EcoLE. - Voy. tome III, 573.
SOEURS DE L'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 573.

RECTEURS DE PANCÉ 2 .

Julien Guillard, -j- vers 4532.
Julien de la Rue, présenté par l'abbé de Saint-Melaine en 1532,

fut aussi recteur de Chanteloup; assassiné au Loroux, en Anjou,
revenant de Saumur, et inhumé le 20 juin 4569 dans l'église «le
Pancé, au chœur, du côté de l'évangile.

Jean Filloche, issu des seigneurs de la Fillochaye, au Sel, suc-
céda au précédent et résigna en 4596 en faveur du suivant.

François Patheu fut présenté par l'abbé de Saint-Melaine le
31 mai 4596 et pourvu aussitôt: mais sa nomination fut contestée
par le suivant, auquel il dut céder la place.

Thomas Langouet, pourvu en 1597, résigna en 1 627 en faveur
du suivant.

Pierre Jameaulx fut pourvu en 4627; ± novembre 1649.
Laurent Rondel fut présenté en 1 649 par l'abbé de Saint-Melaine,

Thomas Isnard; mais les moines de cette abbaye, prétextant le sé-

4. Du Pue, hist. généal. de Brel.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché do Rennes. -- Reg. de l'étal civil. - Arck.

para tas. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil., etc.
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jour de leur abbé à l'étranger, nommèrent de leur côté Thomas
Perret, recteur de Derval. De là un procès, terminé par la résigna-
tionde M. Perret moyennant une pension de 200 liv. Ce dernier
devint plus tard recteur de Pacé. Laurent Rondel, j- le 6 juillet 1637,
fut inhumé le lendemain dans l'église.

Pierre Clouard. A la mort de M. Rondel, l'abbé de Saint-Melaine
Jean d'Estrades n'ayant point encore reçu ses bulles, les moines
présentèrent Pierre Clouard, prêtre d 'Avranches; mais l'abbé n'en
nomma.pas moins François Chevrel. L'évêque refusa l'un et l'autre
en juillet 4687, et, sous prétexte que le siège abbatial se trouvait
vacant, il nomma lui-même Julien Thomas. Ce fut un nouveau
procès, terminé cette fois en faveur des moines et de leur protégé,
M. Clouard. Ce dernier reconstruisit le presbytère et permuta avec
le suivant.

Gilles Lespingueux, précédemment recteur de Mellé, fut pourvu
en 1 695 ; } à Rennes le 8 février 1741.

Mathurin Chéreil, pourvu le 2 février 4714, prit possession le
44 mars; -j- 6 avril 1744 et inhumé dans son église, au pied de la
statue de saint Marc.

Jean-Marie Gerbier fut pourvu le 7 avril 1744; -j- 16 mai 4773,•
âgé de soixante-huit ans, et inhumé dans le cimetière.

Gilles Ory, prêtre du diocèse, prit possession le 13 juillet 1773
et se démit l'année suivante.

Henri-Marie-François Dufeu, pourvu le 2 mai 1774, fut en-
fermé à Saint-Melaine en 1792 et exilé en Angleterre en 1793;
réinstallé en 1803, -j- en décembre 4809.

Léonard Neveu (1810, j- 4843).
Pierre Depoix (1843, -j- 4850).
Jean Mahé (4850-1859).
Pierre Richard (1859-

	

).

•PARAMÉ

Ecclesia de Passu ramait) (1'319), - Pasramé (xvlle siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Poulet.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Malo.

ORIGINES.

	

Le Chapitre de Saint-Malo, possédant au
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commencement du xive siècle la cure de Paratné, l'abbé Manet
croit avec raison que cette paroisse avait été vraisemblable-
ment donnée à ses chanoines réguliers par saint Jean-de-la-
Grille lui-même au mi e siècle.

Lorsque le Chapitre de Saint-Malo fut sécularisé en 1319,
la cure de Paramé fut estimée valoir 63 liv. de rente, c'est--
à-dire environ 3,000 fr., monnaie actuelle. Les chanoines
réguliers cessant à cette époque de desservir eux-mêmes cette
paroisse, le Chapitre nomma un vicaire perpétuel pour faire
les fonctions curiales et il fut convenu ce qui suit : le Cha-
pitre de Saint-Malo lèvera toutes les dîmes de Paramé, tant
anciennes que novales; le vicaire perpétuel aura le reste des
revenus de l'église et supportera toutes les charges, telles que
décimes, procurations, etc. t

Nous avons dit ailleurs (tome III, 497) que vers la même
"époque, en 1313, le prieuré de Saint-Domin avait été uni à
la cure de Paramé. Le Pouille ms. de Saint-Malo (1739-1767)
dit que ces deux bénéfices rapportaient ensemble 800 liv. de
rente; à la même époque, la fabrique avait environ 240 liv.
de rente. Mais en 1790 le recteur, M. Georges, ne déclara
qu'un revenu brut de 700 liv.; il est vrai qu'il ne comptait
que 23 liv. de charges, de sorte qu'il avouait un revenu net
de 677 liv. 2

De nos. jours, Paramé a perdu de son étendue par suite
de l'érection de la frairie de Rothéneuf en paroisse, mais il a
considérablement augmenté d'importance par ailleurs.

ÉGLISE. -- L'église de Paramé, qui vient d'être abandonnée

1. « Super ecclesia de Passes. ramato, cujus emolumenla amis communibus velcro
reperimus sexaginta Ires libras, Capilulum recipiet omnes décimas veleres algue novas;
vicarius habebit residuvm, super quo residuo tenebilur idene vicarius omnia onera
ecclesia: supportare et decimalia ac magistralia connota solvere anuuatim. » (Arele.
dép. d'Ille-et-Vil.)

2. Arch. dép. d 'Ille-et-Vil., 1 V, 29. - Une autre déclaration ne donne alors que
499 liv. de rente au recteur de Paramé, probablement parce quo des charges omises
par M. Georges s'y trouvaient énumérées.
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.comme ne pouvant plus suffire aux besoins de la population,
avait été presque totalement reconstruite au commencement
du siècle dernier. « La nef de l'église de Paramé, dit une
ancienne note, ayant été bastie par les charités et les soins
de M. P. Chanteaux et D tle Anne Bourdas, son épouse, comme
aussi par les charités de quelques autres pieuses personnes et
par les soins de M. le recteur, fut bénite, le 4 juillet 1742,
par Mre Jean Magon, chanoine et vicaire général de mgr de
Saint-Malo 1 . »

Rien d'intéressant ne se trouvait, du reste, dans cet édi-
fice, que pillèrent les Anglais en 1758.

L'évêque de Saint-Malo se disait, en 1682, seigneur supé-
rieur de l'église de Paramé, mais cet honneur lui était disputé
en 1687 par le seigneur de Châteauneuf. Quant aux droits de
seigneur fondateur, ils semblaient appartenir au dernier siècle
au comte de Plouer, à cause de son fief du Vau-Salmon, en
Paramé; cependant le recteur lui contestait lui-même ce pri-
vilège, en qualité de prieur de Saint-Domin 2 .

	

-

En 1705 comme en 1770 et autres années, M. de la Haye,
comte de Plouer, déclara qu'il était « seigneur de Paramé et
seul fondateur et prééminencier de l'église, cimetière et pres-
bytère situés dans son fief; » qu'il avait dans cette • église
« droit de prières nominales, banc à queue, enfeu sous l'ar-
cade au joignant le maître-autel, du côté de l'évangile, etc. 3 »

I. Reg. de l'état civil.
2. Terrier vis. de Châfeauneuf. - Arc/t. dép. d'Ille-el-Vil. (fonds de Saint-Malo).
3. Ce même seigneur déclara avoir à Paramé un droit de rose, confirmé à ses an-

cétres en-1454 par le duc Pierre II, et un droit de quintaine. Le premier droit con-
sistait en ce que « les jeunes hommes non mariés de la paroisse de Paramé doivent
apporter audit seigneur, le jour de l'Ascension, chaque année, une rose, soit à Saint-
illalo, soit à Paramé, là où il est demeurant, pour voir si ladite rose est armoyée des
armes de la seigneurie; puis ledit seigneur nomme parmi eux un roi qui a faculté de
choisir une fille pour reine; et de là va ce roi sur le lieu appelé la Couarde, proche
le bourg de Paramé; accompagné des autres jeunes garçons pour promener ladite
rose. » - Quant à la quintaine, tous les hommes mariés dans l'année à l'aminé
étaient tenus de la courir le mardi de la Pentecôte, après les vêpres, devant l'audi-
toire du Vau-Salmon, au bourg de Paramé; « et les trésoriers de la paroisse sont
obligés de présenter au seigneur (ou 4 son représentant) une grappe de fer, et des
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'Bec, évêque de Saint-Malo, autorisa Gilles Toustin et Olive
Gaultier, sa femme, à construire une chapelle près de Clair-
mont, là où était une vieille croix de pierre; le prélat vint
lui-même bénir le nouvel édifice le 20 avril 1604. Lorsque
les Bénédictins anglais songèrent à s'établir aux environs de
Saint-Malo, Gilles Toustin leur offrit cette chapelle avec une
maison voisine; puis Hamon Bodin et Jeanne Costard, sieur
et dame de Clairmont, s'étant joints à lui et à sa femme Olive
Gaultier, tous ensemble fondèrent en cette chapelle une messe
tous les lundis, plus une autre messe à toutes les fêtes de
Notre-Dame, et donnèrent la chapelle avec une maison, un
jardin et une rente de 8 boisseaux de froment aux Bénédic-
tins, par acte du 20 octobre 1611. Lorsque les Bénédictins
anglais cédèrent leur établissement à la congrégation de Saint-
Maur, Pierre Ménage et Françoise Bodin, sa femme, héritiers
des fondateurs, prétendirent avoir droit de présenter la cha-
pelle de Clairmont et l'offrirait à leur fils Guillaume Ménage,
prêtre; qui en prit possession; mais par arrêt du 8 juillet
1669 le Parlement maintint les Bénédictins de Saint-Maur
dans la possession de ce bénéfice, et Notre-Dame-de-Liesse
fut dès lors desservie par un prêtre nommé par eux; ce qui
persista jusqu'à la Révolution. - Sécularisée en 1791 1 .

5° Notre-Dame-de-l'Assomption de la Chipaudière. - Fran-
çois-Auguste Magon, seigneur de la Lande, et Marie-Gertrude
Magon, sa femme, ayant bâti une chapelle en leur terre de la
Chipaudière, y fondèrent, le 10 juin 1732, une messe pour
tous les dimanches et fêtes gardées, et la dotèrent de 100 liv.
de rente. Ce sanctuaire fut bénit le 7 août 1732 par Julien
Magon de Trégueury, archidiacre de Dinan. Jean du Parc en
fut le premier chapelain. En 1790, cette fondation, unie à
celle du Vau-Salmon, rapportait à son titulaire 202 liv. 11 s..
de revenu net. - Nunc entretenue.

6° Notre-Dame du Grand-Frotu. -- Julien Pépin, sieur de

1. Abbé Manet, Grandes recherches ans. - Arch. de'p. d'ltte•et-Yit.
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la Chipaudière, bâtit avant 1617 une chapelle près de ce ma-
noir, en l'honneur de Dieu, de la Sainte Vierge et de saint
Julien. Plus tard, son fils, Jean Pépin, sieur de la Villeneuve,
et Guyonne Le Fer, sa femme, pour accomplir les dernières
volontés paternelles, y fondèrent deux messes par semaine,
par acte du 1" octobre 1642. -- Nunc sécularisée.

7° La chapelle de la Godelle ou du Tertre fut construite par
Sylvestre Gervais, sieur du Tertre, près de sa maison du
Tertre, à la suite d'un voeu fait par lui sur mer. Le 26 juin
1692, il la dota de 100 liv. de rente, et cette dotation fut
confirmée le 15 octobre 1701 par sa soeur Gillette Gervais,
dame de la Godelle, dont le nom est resté à la chapelle.
Celle-ci, fondée de deux messes par semaine, renfermait les
statues de saint Sylvestre et de sainte Marguerite, peut-être
ses patrons. - Nunc sécularisée 1 .

8° Sainte-Barbe de la Grand'Biviêre. - Le 16 février 1709,
mgr des Marets autorisa Jean Goret, sieur de la Coudre, à
« rebâtir à neuf » la chapelle de son manoir de la Grand'-
Rivière; ce dernier la dota de 100 liv. de rente. En 1746,
cette chapelle appartenait au doyen du Chapitre, Joseph Goret
de Villepépin. Elle continue d'être entretenue et desservie
tous les dimanches.

9° La chapelle de la Huprée fut bâtie dans l 'enclos de ce
nom par Thomas Truchot, sieur de la Bellegrange, qui par
acte du 13 octobre 1687 la dota de 66 liv. de rente; tom-
bant en ruine, elle fut remplacée plus tard par la suivante.

10° Notre-Dame du Colombier fut construite par Julien-
Pierre Éon, sieur de Carman, et Jeanne Le Breton, sa femme,
petits-enfants du fondateur de la Huprée; le 26 août 1755,
ils obtinrent la translation dans ce nouveau sanctuaire de la

fondation précédente, et ajoutèrent à celle-ci de façon à as-
surer le service de trois messes hebdomadaires. La chapelle'
du Colombier fut bénite, le 7 novembre 1755, par Guillaume

L Abbé Manet, Grandes recherches ms. - Arch.ddp.. d'llle-et-Yryl.
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de la Haye, chanoine de Saint-Malo; le premier chapelain,
Jean de la Haye, chanoine de Coutances, pourvu en 1756,
déclara en 1790 que son bénéfice valait 120 liv. de revenu
net.

	

Nunc abandonnée.
11° Le Sacré-Coeur de Jésus du Pont-Pinel ou du Plessix.

François Guillaudeu, sieur du Plessix, et Marie-Thérèse
Éon, sa femme, ayant bâti une chapelle dans leur terre du
Plessix, autrement dite du Pont-Pinel, y fondèrent, le 24 mai
1732, une messe tous les dimanches et vendredis, et la do-
tèrent de 127 liv. de rente. Cette chapelle fut bénite, le
13 juillet 1732, par le vicaire général Clinet de la Châtei-
gneraye, et le 16 juin 1734 on y érigea « une devote société
de l'un et l'autre sexe sous le titre du Sacré-Coeur de Jésus. »
Pierre Juhel en fut le premier chapelain. - Nunc sécularisée.

12° L'Immaculée-Conception du Petit-Paramé est un ora-
toire bâti dans l'enclos de M u° Gaultier, au Petit-Paramé, et
bénit en 1863 par M. Huchet, curé de Saint-Malo.

13° Saint-Joseph. - Le 29 juillet 1636, Pierre Grohand,
sieur de la Pierre, et Alain Biochet, sieur du Demaine, s'en-
gagèrent, l'un à bâtir une chapelle au village de Saint-Es-
noul, en l'honneur de saint Joseph, et l'autre à y faire la
fondation d'une messe tous les dimanches. Cette chapelle fut
bénite le 13 avril 1637 par le chanoine Jean Gaigner. A la
première fondation de messes vint s'ajouter celle que fit le
7 janvier 1648 Yves Moisan, sieur de la Cour, qui légua de
quoi y dire la messe tous les jours de fêtes. On faisait beau-
coup de mariages au xvne siècle dans cette chapelle, que
desservirent Guillaume Le François (1637), Étienne Havré
(1612), Laurent Mariot (1698), Thomas Roussel (1711),
Nicolas Trublet (1729), Gilles Richer (1736), Thomas Cros-
lard (1747), Charles Bréjet (1752), Jean Goné (1783) et
Puei de Saint-Simon. Ce dernier déclara en 1790 que ce bé-
néfice valait 194 liv. de revenu brut et 96 liv. 19 s. de re-
venu net. - La chapelle de Saint-Joseph a été détruite en
1793, mais une statue de ce saint désigne encore son empla-
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cernent sur la montagne Saint-Joseph, l'un des points de vue
les plus intéressants à visiter dans les environs de Saint-
Malo.

14° Saint-Roch et Saint-Hubert du Vau-Salmon. - Cette
chapelle, dépendant de la terre de ce nom, existait en 1621;
mais elle ne fut fondée d'une messe tous les dimanches et
fêtes que le 16 novembre 1672, par Alain Martin et Olive
Salmon, sieur et dame des Parisières et du Vau-Salmon.
Cette chapelle ayant été détruite plus tard, sa fondation, de
120 liv. en 1746, fut transférée dans la chapelle de la Chi-
paudière.

15° La chapelle de la Vigne appartenait au Chapitre de
Saint-Malo, qui l'avait fait construire dans l'enclos de sa
métairie de même nom; elle est mentionnée en 1619 et 1679.

Nunc détruite.
16° Notre-Dame de la Ville-Malet. -- Pour remplir les in-

tentions de Guillaume Le 13oucel, sieur de la Ville-Malet, sa
soeur, Jeanne Le Boucel, D' !° des Prés-Laumondière, construi-
sit près du village du Gué une chapelle en l'honneur de
Notre-Dame-du-Refuge, saint Jean-Baptiste et saint François
de Sales, et la dota de 230 liv. de rente par acte du 13 juin
1698. Ce sanctuaire fut bénit en avril 1701. Le chapelain
devait y dire deux messes par semaine, y faire le catéchisme
et visiter les pauvres malades des alentours. La Ville-Malet
fut desservie par Mathurin Lullier (1703), Nicolas Burget
(1718), Jean Ramuré (1747), François Julien (1748), François
Orioux (1762) et Jacques liard, qui déclara en 1790 qu'il
avait alors un revenu net de 255 liv. 18 s. 5 d. I - Nunc

détruite.

PRIEURÉ. - Saint-Domin. (Voy. tome III, 497.)
ASSISTANCE PUBLIQUE ET ASILE.

	

VOy. tome III, 383 et
5588.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 29.
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ÉCOLES. - Voy. tome III, 429, 618 et 661.
BÉNÉDICTINS. - Voy. tome III, 114.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -- VOy. tome III, 618.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - Voy. tome III, 588.
FILLES DE LA SAGESSE. - Voy. tome III, 661.

RECTEURS DE PARAMÉ 1 .

Charles de Champgirault résigna vers 1567.
Servan May, doyen et chanoine de Saint-Malo, pourvu le 8 juil-

let 4567, prit possession le 10; il résigna en 1592.
Jean de la Brousse, pourvu le •17 novembre 4592, résigna en

1598.

	

-
Guillaume Le Gouverneur, doyen et chanoine de Saint-Malo,

pourvu le 28 octobre 1598, résigna en 1601 et devint évêque de
Saint-Malo en 161 O.

François Gaultier, pourvu le 10 mars 4601, fut aussi chanoine
de Saint-Malo; -j 6 février 1610 et inhumé dans l'église de Pa-
ramé.

Joseph Blanchart prit possession le 21 mars 1610.
Charles Annette résigna en 1611.
Olivier de Quily, pourvu le ter octobre 1611, résigna en faveur

du suivant.
Robert Lohier, pourvu le 24 février 1634, résigna en 1638. De

son temps, Louis de Callac, doyen de Poulet, essaya de se faire
pourvoir par le Pape du prieuré de Saint-Domin, en dépit de
l'acte d'union de ce prieuré à la cure de Paramé; mais cette ten-
tative ne réussit pas, et tous les recteurs de Paramé eurent soin,
par la suite, de prendre possession de Saint-Domin en même temps
que de leur cure.

Julien Aubry fut pourvu le 23 mars 1638 de la cure et du prieuré
de Saint-Domin.

Servan Quinart devint recteur et prieur de Saint-Domin vers
1650; il résigna en faveur du suivant.

Servan Quinart fut pourvu le 18 novembre 1696 de la cure et
du prieuré. Devenu chanoine de Dol, il résigna en 4708.

Olivier Busnel fut pourvu le 25 décembre 1 708 ; -j- 1739.
Denis Biou, pourvu le 42 octobre 1739, prit possession le len-

demain des « masures et débris (le l'ancien presbytère et de la
chapelle Saint-Domin; » il se démit le 7 septembre 4745.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo. - Reg. de l'état civil. - Arch.
paroiss. - Arch. dép. d'llle-el-Vil., etc.
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Julien-Anne Déchu, pourvu le 25 octobre 4 745, se démit le
4 8r mars 4746.

Yves Taupinel résigna en 4 755.
Julien-André Legué, pourvu en 4755, permuta avec le suivant.
André Le Bourgeois, précédemment recteur de Saint-Jouan-de-

1'Isle, prit possession le 27 février 4756 de la cure et du prieuré;
il résigna en 1779.

Pierre-Joseph Picot de Closrivière, pourvu le 16 novembre 1779,
prit possession de la cure et du prieuré; il résigna en faveur de
son vicaire, qui suit. Il avait d'abord songé à être Jésuite, et il a
laissé plusieurs ouvrages de spiritualité (Voy. Biographie Brel.,
1, 376) ; j- à Paris, 9 janvier 4820.

Gilles-Jean Georges, pourvu le 30 janvier 4787, gouverna jus-
qu'à la Révolution; il fut réinstallé en 4803 et devint chanoine
honoraire; j- âgé de quatre-vingt-seize ans, le 6 mai 1848.

Jean-Toussaint Hesnon (4848, j- 4857).
Joseph Gamet (1857-1860) .
Yves Leclère (1860, j- 1879).
François-Joseph Turmel, chanoine honoraire (1879-4883).
François Gentilhomme (4883-

	

).

PARCÉ

Parochia de Parraceio (1254), - Parciacum, Pareceyum

(1516), - Paracé (1579).

Ohm du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Léonard de Fougères.

ORIGINES. - En 1254, Guillaume Soubric, seigneur de
Larchapt, acheta de Geoffroy de Malenoë, dans le fief du
sire de Châtillon, certaines portions des dîmes de la paroisse
de Parcé, « quasdam porciones in decima parrochie de Parra-
ceio, » ce qu'il fit avec l'assentiment de Jean, doyen de Men-
del, et du recteur de Parcé, dont le nom n'est point inscrit
dans la charte, « cum assensu persone de Parraceio. » Mais
Jean Gicquel, évêque de Rennes, exigea que le seigneur de
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Larchapt employât cette dîme à la fondation du prieuré de la
Dauphinaye, en Romagné, ce qui fut exécuté I ; aussi voyons-
nous plus tard le prieur de la Dauphinaye percevoir 19 mines
de grain sur les dîlpes de Parcé. Ainsi, dès le m e siècle Parcé
existait comme paroisse, et il est bien probable qu'elle remon-
tait déjà à une époque assez reculée.

D'après M. Maupillé, la cure de Parcé était encore à la fin
du xvl e siècle à la présentation alternative du chantre et du
scholastique de Rennes, mais elle était revenue à l'ordinaire
dans les premières années du siècle suivant. En 1790, le rec-
teur de Parcé, M. Le Saulnier, déclara jouir du presbytère et
de son pourpris, estimés 74 liv. de rente, et d'une portion de
dîmes valant 2,100 liv. ; c'était donc un revenu brut de
2,174 liv., dont il fallait déduire les charges, telles qu'en-
tretien d'un vicaire, décimes, etc. 2

II existe- en Parcé un village appelé l'Abbaye, formant au
xvi° siècle une terre noble; ce devait être à l'origine le bien
de quelque monastère dont le nom demeure oublié.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, apôtre, l'église de Parcé
se composait naguère d'une seule nef construite vers le
xv° siècle et terminée par un chevet droit ouvert d'une pe-
tite fenêtre flamboyante; la porte méridionale, de même style
ogival fleuri, est assez jolie. Un arc triomphal en ogive sépa-
rait jadis la nef du choeur. Mais en 1849 on donna la forme
d'une croix à l'édifice en construisant deux chapelles, ce qui
fit disparaître cette arcade centrale; l'on releva même ensuite
presque entièrement la nef, qui vient d'être terminée par une
tour en 1879. Ces nouvelles constructions sont de style ogival
correspondant à celui du chevet.

Le maître-autel, surmonté d'un beau retable en pierre et
marbre de style renaissance, fut construit en 1668, et la

1. drelk. dép. d'Ille•et-I'it., 9 G, 19.
2. Ibidem, i V, 27.
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première pierre en fut placée par Jacques de Farcy, seigneur
de Mué et de la Ville-Dubois, qui y fit graver ses armoiries.
Plus tard, on releva en .1736 les deux autels de Notre-Dame
et de Saint-Étienne, qui accompagnaient l'arc triomphal, étant
placés au haut de la nef; leurs premières pierres furent éga-
lement posées par Jacques-René de Farcy, seigneur de Mué
et de la Ville-Dubois, et Charlotte de Farcy, sà soeur.

C'était, en effet, au seigneur de Malenoë et de Mué i qu'ap-
partenaient les prééminences de l'église de Parcé. Ce seigneur
avait dans le choeur, du côté de l'évangile, son banc et son
enfeu; c'est là que fut inhumé en 1743 Jacques-René de
Farcy, près du coeur de sa femme, Marie de Farcy, décédée
en 1731, et dont le corps avait été transféré à Laval. Aussi
voyait-on dans cette église, sculptées dès 1603, les armoiries
des sires de Malenoë : d'argent à trois aiglons d'azur becqués
et membrés d'or, et plus tard celles des de Farcy : d'or fretté
d'azur de six pièces, au chef de gueules.

Mais si le seigneur de Malenoê pouvait être considéré
comme fondateur et prééminencier de l'église de Parcé, la
supériorité n'en appartenait pas moins au sire de Châtillon-
en-Vendelais; c'est pourquoi en 1603 s'y trouvait, au-dessus
des armoiries du sire de Malenoë, le blason du baron de
Vitré, seigneur de Châtillon : 'de gueules au lion contourné et
couronné d'argent. D'ailleurs, tout l'édifice était ceint d'une
litre, et l'on remarquait naguère encore plusieurs pierres
ayant autrefois porté des écussons.

Vis-à-vis l'enfeu des seigneurs de Mué se trouvaient dans
le choeur, du côté de l'épître, le banc et l'enfeu des seigneurs
de Vauhoudin. Enfin, dans la même église, était l'enfeu des
seigneurs de la Villorée. La famille Leziart posséda pendant
les trois derniers siècles le Vauhoudin, et au xvin e la Villorée,
précédemment à la famille de Servaude.

d. La terre seigneuriale de Mué relevait de celle de Malenoë, en Saint-Christophe-
des-Bois; cette dernière appartint du xte au xvtte siècle à la famille de Maleneé,
puis à la famille de Farcy, qui la possède encore,
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Avant la reconstruction de la tour, un banc de pierre fai-
sant corps avec la muraille se déployait extérieurement à la
façade occidentale, des deux côtés de la porte, et se prolon
geait le long de la côtière méridionale jusqu'à la rencontre de
la petite porte dont nous avons parlé 1 .

En 1737 fut érigée en l'église de Parcé la confrérie du
Saint-Nom de Jésus, pour laquelle le pape Clément XII ac-
corda des indulgences.

CHAPELLE. - Sainte-Anne de Mué. - Cette chapelle dé-
pendait du manoir de Mué. En 1795, François Gavard, ancien
vicaire à Parcé, caché dans la paroisse, essaya de rétablir le
culte dans ce sanctuaire, n'osant le faire dans l'église parois-
siale. Plus tard, ce confesseur de la foi fut arrêté et fusillé le
2'i mai 1799. - Une nouvelle chapelle fut bénite à Mué le
6 août 1834 par M. Gaultier, recteur de Saint-Léonard de
Fougères.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 566.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 566.

RECTEURS DE PARLÉ 2 .

Jacques Boursault résigna en 4570.
Pierre Bazin résigna en 1571.
Julien Le Long résigna en 4588.
Pierre Alléaume résigna en 4595 et devint recteur de Saint-

Étienne de tiennes.
Jean Martin fut pourvu le 9 février 1596.
Michel Blanchard (1598-1610).
Jean Avignon (16144 et 1636).
Noël du Houx, -J- 20 mars 1653, fut inhumé dans l'église.
François Le Marchand, sieur des 'l'ullayes, recteur en 4654, à

Alençon le 4 septembre 1661, fut inhumé dans l'église Notre-Dame
de cette ville.

1. M. Maupillé, Notices hist. sur les Paroisses des cantons de Fougera.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. départ. d'llle-el-Vit. -

Reg. de l 'étal civil. - Notes ans. de M. l'abbé Pirotais, etc.
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Pierre Nepveu prit possession le 6 janvier 1662.
Pierre Poissonnet succéda au précédent dès la même année 1662;

J- âgé de soixante-huit ans, le 17 mars 1680.
Amaury Amie (1681-1685).
Pierre Tartroux ne gouverna que quelques mois en 1685.
Michel Piau, pourvu en 1685, -f 29 août 4697, fut inhumé dans

l'église.
Ambroise Piau, prêtre du Mans, chapelain de Saint-Tugdual de

Laval, fut pourvu en 4697; -j- 1724.
Jean Geslin, prêtre de Parcé, pourvu le 20 juillet 1721, prit pos-

session le 10 janvier 1722; -j- 13 novembre 4723 et inhumé dans
le cimetière.

Jean Auger, prêtre du Mans, fut pourvu le 49 juin 1724; .J- âgé
de cinquante-huit ans, le 14 mai 1754, et inhumé dans le cimetière.

Fiacre Lendormy, prêtre du diocèse, fut pourvu le 25 juillet
1754 ; -J- 1783 et inhumé dans l 'église.

Julien Le Saulnier, pourvu le 13 novembre 1783, gouverna jus-
qu'à la Révolution.

Jean-François-Anne Deshays (1803-1805).
Julien Berthelot (1805, J- 1844).
Joseph Tunnel (1841, -J- 1865).
Victor Berthelot (1865-

	

).

PARIGNL

Parochia de Parrigneio (1213), - Parigneyum (1516).

Olitn du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Sulpice de Fougères.

ORIGINES. - Au commencement du xiii 0 siècle, il est fait
mention de la paroisse de Parigné, « parrochia de Parrigneio, »

dans laquelle se trouvaient des terres appelées le Champ et le
Pré du Renard, « Campus et Pratum Renardi. » Ces terres
appartenaient à un chevalier nommé Guy de Bazouge, qui lçs
avait reçues (l'Étienne de Parigné et qui les tenait alors en
fief de son fils, Roger de Parigné. En 1213, Guy de Bazouge
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donna pour le salut de son âme toutes ces terres aux religieux
de l'abbaye de Savigné, et Roger de Parigné s'empressa d'ap-
prouver cette donation, renonçant même à tous ses droits sur
les terres en question en faveur de Savigné t .

Le recteur de Parigné était présenté par l'ordinaire. En
1790, M. Gi.ignette déclara que son bénéfice valait bien
5,000 liv., parce qu'il était seul décimateur dans la paroisse.
Mais la décl2ration faitc à ia même époque par la municipa-
lité de Parigné est plus explicite; elle estime le presbytère et
son pourpris 104 liv., et la totalité des dîmes 7,100 liv., ce
qui donne un revenu total de 7,204 liv. Quant aux charges,
voici en quoi elles consistaient : pension de deux vicaires, -
seize boisseaux de froment dus à l'abbaye de Rillé, - 400 liv.
de décimes - et 120 liv. pour entretien du chanceau et du
presbytère.

A la même date, la fabrique de Parigné jouissait de la clo-
serie de la Gravelais, affermée 110 liv. 2

ÉGLISE. -- La Sainte Vierge est la patronne de Parigné.
L'église se composait jadis d'une nef terminée par un che-
vet droit et accompagnée d'une petite chapelle au Nord.
Cette nef existe seule aujourd'hui; ses fenêtres longues et
trilobées semblent être du xlv e siècle; cependant sa porte
ogivale, ouverte au Midi, ornée de colonnettes et surmontée
d'écussons frustes, rappelle plutôt le xv e. Un clocher ancien,
mais fort laid et en charpente, existe encore au haut de la nef.

Le choeur, refait en 1856, est maintenant une abside poly-
gonale de style ogival; quand on en creusa les fondations, on
trouva en terre une statue de Notre-Darne en granit fort an-
tique : la Vierge y était représentée assise. Présentement, une
statue moderne de la Sainte Vierge, oeuvre de Barré, occupe

1. Bibi. Nat., ms. lat., L, 1146. Nous n'avons pas retrouvé en Parigné le Champ
et le Pré du Renard, mais il se pourrait que ces terres possédées par les moines eus-
sent donné naissance au village actuel de la Bayette, « dbbatiola » au moyen-ilge.

2. Aret. dép. d'llle-et-Fil., 1 V, 27.

x. v.

	

27
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au fond du choeur une niche éclairée par un jour céleste. La
vicille chapelle du Nord a disparu et l'on a construit deux
transepts ou chapelles formant bras de croix; l'une d'elles est
en partie réservée à la sépulture de la famille Frain de la Vil-
legontier, bienfaitrice de la paroisse, et l'autre renferme sous
son autel le corps de saint Adéodat, extrait des Catacombes
de Rome. Dans le choeur a été replacée une petite porte de
l 'ancienne sacristie, de style ogival fleuri, portant l'écusson
des sires de Parigné : d'argent à la croix pattée de sable; vis-

à-vis on a sculpté une porte moderne semblable aux armes
des Frain de la Villegontier.

Les sires de Parigné étaient jadis seigneurs supérieurs,
fondateurs et prééminenciers de l'église de ce nom. En 4531,
François de Maure et Hélène de Rohan, seigneur et dame de
Parigné, firent faire une enquête au sujet de leurs préémi-
nences dans l'église de Parigné. On reconnut alors dans cet
édifice le blason de Parigné : d'argent à la croix pattée de
sable, peint dans les vitres et sur une ancienne litre entou-
rant l'église, et sculpté sur le chapitreau; le seigneur de Pa-
rigné y avait aussi un enfeu prohibitif et deux bancs armo-
riés, l'un dans le chanteau, du côté de l'évangile, et l'autre
dans la nef.

Mais au commencement du xvii e siècle Louise de Maure,
dame de Parigné et femme de Gaspard de Rochechouart, sei-
gneur de Mortemart, vit contester ses droits dans l'église de
Parigné par Jacquemine Pinel, veuve de Gilles de Gaulay,
seigneur du Boisguy Cette dernière dame, prétendant que
le seigneur du Boisguy avait droit d'enfeu dans le choeur,

L Parigné est une ancienne seigneurie ayant successivement appartenu aux familles
de Parigné, de Parthenay, de Lorgeril, de Rohan, de Maure, de Rochechouart et Guérin
de la Grasserie. Dans les derniers siècles, le château des Acres était la résidence des
seigneurs de Parigné. Construit en 1560 par Claude de Maure, ce château, formant
un rectangle flanqué aux angles de quatre tourelles, était fort remarquable; il n'a été
démoli qu'en 1854.

2. La seigneurie du Boisguy appartint pendant plusieurs siècles à la famille de
Gaulay, puis au xYiiie aux Picquet du Boisguy; le château est une construction d'un
imposant aspect.
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voulut en 1620 y faire inhumer son défunt mari; elle disait
qu'on y voyait déjà les tombes de René de Gaulay, seigneur
du Boisguy, t 1561, et de Briande du Tiercent, sa femme,
-1555 1 ; mais on lui répondit que ces sépultures avaient été
faites pendant la minorité et à l'insu de ladite dame de Pari-
gné; qu'en 1531 Julien de Gaulay, seigneur du Boisguy, ayant
fait inhumer son fils à l'entrée du choeur de Parigné, François
de Maure et Hélène de Rohan l'avaient fait exhumer et enter-
rer dans une autre partie de l'église. Aussi le Parlement de
Paris débouta-t-il en 1623 la dame du Boisguy de ses pré-
tentions et maintint-il la dame de Parigné dans ses droits de
patronage et prééminences. Par suite de cet arrêt, la tombe et
le banc du Boisguy furent enlevés du chanceau et transférés
dans la nef 2 .

En cette même année 1623 on constata l'existence « en la
vitre estant sur le grand autel, en deux autres dans le chan-
ceau et une dans la nef, le tout du costé de l'épistre, et encore
en une chapelle au costé dudit chanceau, vers l'évangille 3, des
armes de Maure escartelées de plusieurs alliances, et des armes

de Parthenay et Parigné plaines, my parties et escartelées. » On
vit aussi que le banc seigneurial placé près du grand autel por-
tait sur son accoudoir la croix pattée des sires de Parigné, et
que les mêmes armes se retrouvaient sur la porte de l'église,
au Midi, et sur celle de la sacristie. Nous avons dit que ces
deux portes armoriées existent encore. Quelques autres écus-
sons sculptés sur pierre et portant aussi la croix pattée de

4. Dans le presbytère nouvellement rebâti ont été encastrés deux écussons prove-
nant de l'ancienne église et portant les armes de Gaulay : d'azur à la fasce d'argent
chargée de trois quinle-feuilles de sable, et du Tiercent : d'or à quatre fssées acco-
lées et rangées de sable. - La tombe du seigneur du Boisguy est encore dans l'église
et porte une épée, une croix, et en bordure cette inscription : Cg gist noble et puis-
sant seigneur René de Gaulay sieur du Boisguy, 1 56 ,1.

2. Àrch. dép. d'llle-et-Vil., fonds de Saint-Brice.
3. Cette chapelle dépendait à l'origine de la terre du Sollier, possédée d'abord par

les familles du Sollier et de Channé, puis achetée en 1 607 par Louise de Maure, qui
l 'unit à sa seigneurie do Parigné.
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Parigné ont été transférés de l'ancienne église dans les murs
du nouveau presbytère.

Quoique ce procès-verbal de 1623 ne parle point de l'enfeu
des seigneurs de Parigné, nous avons vu qu'il existait dans
le choeur dès 1531. C'est de cet enfeu que provenaient sans
doute deux pierres tombales signalées par M. Maupillé : l'une
de granit, aux armes de la famille de Parigné; l'autre, placée
naguère à l'entrée du chœur, représentant une femme les bras
croisés sur la poitrine et la tête appuyée sur un coussin ; on
croit que c'était l'effigie de Marie Guibé, nièce de Landais,
veuve de Jean de Parthenay, seigneur de Parigné, et inhumée
dans le chanceau au commencement du xvl e siècle.

Le seigneur de la Villegontier 2 avait un droit de banc et
d'enfeu en l'église de Parigné, dans la nef, devant l'autel Saint-
Antoine, du côté de l'évangile, à charge de rendre aveu au
seigneur de Parigné.

Le seigneur de la Tendrais avait aussi son banc dans la
nef; c'était là que les hommes de son fief du Pont devaient
lui présenter tous les ans, le jour de Saint-Jean-Baptiste,
entre les deux élévations de la grand'messe, un chapeau de
boutons de roses rouges cousu de fil noir.

Enfin, nous avons dit que le seigneur du Sollier avait sa
chapelle prohibitive au Nord du chanceau, et que le seigneur
du Boisguy jouissait sans conteste d'un enfeu et d'un banc
dans la nef, à charge de rendre aveu au seigneur de Parigné.

La confrérie du Rosaire existait anciennement à Parigné,
car il est fait mention de son autel en 1781.

CHAPELLES. - Te Saint-Roch. - Cette chapelle, située près
du village de Seye, a été bâtie par les paroissiens en 1625, à
la suite d'un voeu qu'ils avaient fait à l'occasion d'une épidé-

1. Notices hist. sur tes paroisses des cantons de Fougères.
2. La terre de la Villegontier était le gage féodé de la sergentisè du Coglais; elle

appartint aux familles Morel, Le Corvaisier et Frain, qui toutes trois en prirent suc-
cessivement le nom.
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mie, mais elle fut réédifiée en 1774. C'est ce que nous ap-
prend l'inscription suivante, placée au-dessus de l'autel :
Jlcec sacra cedes voti pro pestilentia monumentum extructa a
paroecis, anno 1625. Sumptibus ebrum prope reeedifzcata fuit

anno 1774. On remarque dans cette chapelle la vieille statue
de Notre-Dame trouvée, avons-nous dit, dans les fondations
de l'église de Parigné; elle est honorée sous le nom de Notre-
Dame-de-Bonne-Garde et représente la Sainte Vierge assise
tenant l'Enfant-Jésus sur ses bras.

On dit encore la messe paroissiale â Saint-Roch le dimanche
dans l'octave de l'Assomption, et l'on y prêche ce jour-là sur
un petit balcon placé dans la façade et ouvrant sur une tri-
hune, car l'édifice est trop petit pour contenir tous les assis-
tants. On y vient aussi aux processions des Rogations et les
fidèles y font parfois célébrer la sainte messe.

2° Saint-Fiacre des Acres, bâtie près du château de ce nom,
fut fondée en 1659 de deux messes par semaine, le dimanche
et le jeudi. En 1735, Marie-Gillette Guérin, dame de Saint-
Brice, se trouvant à son château des Acres, présenta Gilles
Touchard pour desservir cette chapellenie, valant alors 60 liv.
de rente. - La chapelle des Acres, interdite vers 1770, n'existe
plus.

3° Saint-Martin du Boisguy est une construction du xv° siè-
cle, accolée à l'extrémité orientale du château de ce nom. Son
chevet droit offre une fenêtre flamboyante bouchée par un
retable du xviIi° siècle, et sa porte est également de style
ogival fleuri. Valentin Gravereau en 1722, et Nicolas Huart
en 1789, furent chapelains du Boisguy, présentés l'un et
l'autre par le seigneur du lieu. En 1790, M. Huart déclara
que la fondation du Boisguy était de 62 liv. 10 s. de rente,
hypothéquée sur des héritages sis à la Brosse, en Parigné 1 .

On allait naguère en procession des Rogations à cette cha-
pelle, abandonnée maintenant.

1. Areh. dép. d'ltte-et-Ytit., 4 V, 27.
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4° La chapelle du Sollier est mentionnée dans l 'aveu que
rendirent au dauphin duc de Bretagne, en 1540, François de
Channé et Bertranne de Porcon, sa femme, pour leur sei-
gneurie du Sollier. Depuis Iongtemps le manoir et la chapelle
du Sollier sont tombés en ruine.

5° La chapelle de la Tendrais, maintenant de la Villegontier,

se trouve près de cet ancien manoir de la Tendrais, recon-
struit sous le nom de la Villegontier; elle est isolée dans le
fort joli parc qui entoure le château et se compose d'un simple
rectangle ajouré d'ouvertures ogivales, et presqu'entièrement
recouvert de lierre. Cette chapelle était fondée au siècle der-
nier d'une messe par semaine et dotée d'une pièce de terre
sise à Bonabry, près Fougères. En 1790, M. Vincent la des-
servait aussi bien que la suivante. Cette chapelle, bien entre-
tenue, avait encore un chapelain naguère.

6° La chapelle de la Villegontier, bâtie près du vieux manoir
de ce nom, était à l'origine fondée de deux messes par se-
maine. Michel Rongeai en 1652, et N... Vincent en 1790, en
étaient chapelains. Ce dernier déclara jouir d'une maison et
d'une terre estimées 75 liv. de rente. Cette chapelle n'existe
plus, mais dans la cour du village ést une croix en pierre, de
forme octogone, portant cette inscription : Je esté levée près

cette voie par sire Jean Drouet, s r de la Dorisaye, en octobre,

et c'estoit en l'an 1581. Sur quatre des faces du socle, égale-
ment de forme octogonale, sont représentées des têtes de
mort; la croix porte quatre écussons, dont l'un reproduit le
monogramme et l'autre le nom de Drouet avec la date 1581.

ASSISTANCE PUBLIQUE. -- Voy. tome III, 383. (Cette rente
de 30 liv. avait été fondée par Louise de Maure ) dame de
Parigné, au xvn° siècle.)

ÉcoLES. -- Voy. tome III, 429 et 569.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. ° Voy. tome III, 569.
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RECTEURS DE PARIGNÉ 1 .

Jean Barbe, chanoine de Notre-Dame de Nantes, était aussi
en 1504 et 1509 recteur d'Abharetz, au diocèse de Nantes.

Yves Belec, présent à l'enquête de 1531.
François Garnier résigna en 1586.
Pierre Cousturier résigna en 1589.
Denis Brégel vers 1596.
Michel Gauvain, -j- 4644.

André Simon, sieur de Launay, chanoine de Rennes, fut pourvu
le 3 décembre 4641 ; -j- 49 janvier 4 643 et inhumé en la cathédrale
de Rennes.

Gabriel Chapelain résigna en 1659.
Nicolas de Launay, sieur des Cours, prit possession le 18 jan-

vier 1660, en vertu de la résignation précédente; il était déjà rec-
teur de Gosné, et trouvant de l'opposition à Parigné, il resta à
Gosné.

Pierre Marchix (4667).
Pierre Menard (1674) .
François de Racinoux, frère de Gilles, seigneur de la Beuche-

raye, en Messac, était recteur en 1691; -j- 4693 et inhumé dans
l'église, oit l'on voit encore sa tombe portant ces mots : Cy gist
noble et discret Messire François de Racinoux, recteur de ce lieu,
décédé le 24 aoust 1693.

Jean-Baptiste Pinczon, prétrc du diocèse, fit en 1697 enregis-
trer ses armoiries : de sable d trois fasces d'argent accompagnées
de trois coquilles de même, deux en chef et une en pointe. Il gou-
vernait encore en 1704.

Jean-Baptiste-Marie-Louis de Racinoux, prêtre du diocèse, était
recteur en 1724 ; - 1765.

Pierre Duclos, prétre du diocèse, fut pourvu le 18 mars 1765;
-j- 1781.

Patrice Guignette, pourvu le 5 février 4784, s'exila à Jersey en
1793 et fut réinstallé eu 4803; mais il devint en 4 804 recteur de
Saint-Germain de Rennes, où il mourut le 28 mai 1817.

N... Larcher (1801, -}- 1807).
Michel Bricet (1808, -j- 1812).
Joseph Denoual (1813-1816).
Julien-Marie Barbedette (1816, -}- 1827).
Joseph Guérault (1827, -j- 4857).

1. Reg. des inshn. ecclés. do l'évêché de Reines. -- At-ch. dép. d'Ille•el•Vii.

	

Ré•
pouce an quest. de 1860, etc.
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Pierre Anger (1857, - 1864).
Michel Sourdin (1864-

	

).

PARTHENAY

Ecclesia de Parteneyo (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'ârchidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Étienne de Rennes.

ORIGINES. - D'après Ogée, l'église de Parthenay fut fon-
dée en 1365 par Guillaume de Saint-Éhen, et Raoul Georgier
en fut le premier recteur. Cette fondation fut approuvée en
1375 par Raoul de Tréal, évêque de Rennes, et par Alain de
Saint-Éhen, fils du fondateur. Jean de la Guerre en était,
dans ce temps, second recteur I .

Cette famille de Saint-Éhen, qu'Ogée appelle à tort Saint-,
Léan, tirait son nom du petit manoir de Saint-Éhen ou
Saint-Ahan, devenu un village de Parthenay. Elle s'éteignit
en la personne de Jeanne de Saint-Éhen, épouse en 1513 de
Bertrand de la Douesnelière.

Mais Parthenay avait donné son propre nom à une autre
famille plus illustre, à laquelle appartenait en 1400 Jean de
Parthenay, seigneur dudit lieu. Le château de cette maison
devait être le Plessix de Parthenay ou peut-être le Châtel,
situé aujourd'hui en Pleumeleuc, mais sur la limite de Par-
thenay et non loin de ce dernier bourg.

Le recteur de Parthenay, présenté par l'archidiacre du
Désert, jouissait de la totalité des dîmes de sa paroisse. En
1790, M. Paytra les estimait de 1,000 à 1,200 liv. de rente;

4. Diet. de Brel., II, 262.
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il avait, en outre, un presbytère avec jardin, deux vergers et
un pré 1 .

ÉGLISE. -- Nous ignorons où Ogée a puisé le récit qu'il
nous fait de la fondation de la paroisse de Parthenay ; faute
de documents nous ne pouvons pas le contredire, quoiqu'il
nous semble singulier de ne voir Parthenay fondé qu'au
xiv° siècle. Mais ce qui est positif, c'est que l'église de Par-
thenay est bien antérieure à cette époque : elle se compose
d'une seule nef à chevet droit, dont le mur septentrional est
en partie d'architecture romane; la meurtrière antique qu'on
distingue encore à l'extérieur n'est point une fenêtre du
xlv° siècle, elle rappelle plutôt le xi e . Il faut donc nécessai-
rement admettre que ce temple existait longtemps avant son
érection en église paroissiale 2.

Le reste de l'édifice appartient au xvi° siècle; la porte mé-
ridionale, en ogive, est surmontée de cet écusson : d'azur au

chevron componné de sept pièces d'argent et de sable, accompa-
gné de trois pommes de pin versées d'argent. Ce sont les armoi-
ries de la famille Pépin. Nous voyons, en effet, au xvII° siècle
les Pépin de Sévigné jouissant des droits de supériorité, fon-
dation et prééminences d'église à Parthenay; ils possédaient,
en effet, à cette époque la seigneurie de Parthenay et les ma-
noirs du Plessix et de Saint-Éhen. C'était probablement le
même blason que l'on voyait naguère dans la vitre d'une
fenêtre au Sud du choeur; cette verrière n'existe plus.

Il y avait jadis en cetté église deux fondations assez consi-
dérables : l'une dite des Paignes (et souvent mal à propos

1. Arch. dép. d 'Ille-et-Vil., 1 V, 25. - En 1690, les trésoriers de Parthenay firent
la déclaration du presbytère, o portant ces mots : L'an mil onze (sic) inc charpenta
Boulet Clément, » et de deux journaux de terre, le tout relevant de la seigneurie de
Parthenay, à charge de rachat et deux deniers de rente. - En 1784, M. Paytra af-
ferma sa dtme 1,450 liv.

2. Comme on n'est jamais sûr d'Ogée, on ne sait que penser de cette érection de
Parthenay en 1365; peut-ètre était-ce simplement une fondation de messes faite alors
en cette église par le seigneur de Saint-Éhen.
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d'Espagne), fondée le 24 avril 1504 par Étienne de Bouillant,
prêtre, en l'honneur de Notre-Dame et de saint Étienne; elle
consistait en deux messes par semaine et était dotée du clos
de Maupertuis et d'unie maison au village des Paignes; en
1690, son titulaire jouissait de 25 journaux de terre, lui rap-
portant 120 liv. de rente; - l'autre dite, de la Croix-Cor-
nillet, estimée en 1790 par son titulaire, M. Baron, valoir
200 liv. de rente I .

CHAPELLES. - Saint-Éhen ou Saint-Jean. - La tradi-
tion conserve le souvenir de la chapelle de ce nom, qui dut
donner naissance au manoir de Saint-Éhen. Elle devait avoir
le même patron que celle de Saint-Ahan, en Iffendic; comme
pour cette dernière aussi, saint Jean remplaça plus tard le
patron breton dont on ignorait la légende. - Nunc détruite.

2° La chapelle de la Costardière dépendait du . manoir de ce
nom, possédé en 1427 par Alain Louvel et en 1513 par
Charles Louvel. - Nunc détruite.

3° Chapelle de la Ramardière ou Harmadière. - Une dame
Nouait des Ferrières ayant fait construire une chapelle en sa
terre de la Ramardière, y fonda, le 19 juillet 1612, deux messes
hebdomadaires, les dimanches et vendredis; elle donna au cha-
pelain deux champs et un pré et se réserva sa présentation.
Cette chapelle, bénite le 21 juillet 1642 par M. Dreux, vicaire
général, était abandonnée dès 1690 et en ruine au siècle sui-
vant 2.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 566.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. -- VOy. tome III, 566.

4. Arch. paroiss. - Arch. dép. d'llle-et-Fit., 4 V, 25.
2. Arch. paroiss.
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RECTEURS DE PARTHENAY 1 .

Raoul Georgier (1365).
Jean de la Guerre (4375).
Jehan Bruslon, senti-prébendé de tiennes, recteur dès 4499, ap-

prouva en 4 504 la fondation des Paignes.
Pierre Vallée, chapelain du Poirier, en Saint-Jean-sur-Vilaine,
vers 4625.
Pierre Roulée, -1- à Gévezé le 29 mai 4647, fut inhumé dans l'é-

glise de Parthenay.
Charles du Jardin (4649).
André Mord, -J- vers 1663.
Jean Chalain, prêtre de Saint-Malo, prit possession le 15 avril

4663; il gouvernait encore en 4690.
Charles-Bernard die Cambon (1698).
René Roulé, recteur en 4701, se démit en 1705.
Jacques Le Teixier, prêtre du diocèse, pourvu le 20 avril 4705,

résigna en 4707.
Fiacre Loran, prêtre du diocèse, fut pourvu le 40 juillet 4707;

-j- 1728.
Tobie Doyle, prêtre d'Irlande, fut pourvu le 43 août 1728 et

devint en 1732 prieur de Chantereine; -J- 1746.
Guillaume Agaesse, prêtre du diocèse, fut pourvu le 20 sep-

tembre 1746; -J- 1782.
Gilles-Louis-François Paytra, prêtre de -Saint-Brieuc et précé-

demment recteur de Saint-Sulpice-des-Bois, fut pourvu le 6 février
1782; il s 'exila à Jersey en 4793, fut réinstallé en 1803 et se démit
le 15 mars 4846.

Yves Cloleaux (4846, f 4849).
N... Philouze (1849-4851).
N... Legendre (4854-4869).
N... Cochet (1869-1874).
Julien Louédin (4874-4876).
Jean-Marie-François Sourdin (4876-4881).
François Fauchoux (1881-

	

).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Ardt. paroiss. - Arch. départ.
d'llle-et-Vil., etc.
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PERT tE (LE)

Perlant (xt e siècle), - Pertrum (xlle siècle), - ecclesia de

Pertro (1516).

Olim du diocése de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
d'Argentré.

ORIGINES. - En racontant les commencements du prieuré
du Pertre (II, 564), nous avons constaté la haute antiquité
de cette paroisse, qu'on peut faire remonter sans crainte au
xe siècle 1 . Les moines de Saint-Jouin ne prétendaient-ils pas
que leur monastère du Pertre avait été fondé par Clovis II au
vue siècle?

Quoi qu'il en fût, le recteur du Pertre demeura jusqu'à la
Révolution à la présentation de l'abbé de Saint-Jouin de
Marne; il recevait du prieur du Pertre une pension congrue
consistant en dîmes, car ce prieur levait en principe toutes
les dîmes grosses et menues de la paroisse. En 1790, le rec-
teur, M. Després, jouissait du presbytère et de son pourpris,
contenant 5 journaux de terre, et estimé 150 liv.; d'une por-
tion des grosses dîmes anciennes valant 1,000 liv., et des
dîmes novales montant à 300 liv. C'était donc un revenu an-
nuel de 1,450 liv. dont il fallait déduire les charges, consis-
tant surtout en l'entretien de deux vicaires

EGLISE. -- Saint Martin, abbé de Vertou, a été de tout
temps le patron du Pertre, L'ancienne église se composait
jadis d'une nef accompagnée d'un seul collatéral au Sud; der-
rière le chanceau était une vieille chapelle appelée le Choeur
des Moines, et prohibitive vraisemblablement au prieuré du

d. Voy. M. de la Borderie, Semaine Religieuse de Rennes, VII, •101.

2. drela. dép. d'Ille-et-Vil., i V, 28.
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Pertre; on y voyait de grosses colonnes historiées et l'on
disait qu'elle datait du x° siècle.

Toute cette antique portion de l'édifice fut détruite en 1829,
parce qu'à cette époque on allongea les nefs, on fit un second
collatéral au Nord et on éleva une tour. L'église, agrandie
(le la sorte, fut solennellement bénite, le 24 mai 1835, par
mgr de Lesquen, en présence de Mg" Bouvier, évêque du
Mans, et de Hercé, évêque élu de Nantes 1 .

Plusieurs fondations existaient en cette église, notamment
celles de Saint-Michel, - de la Fouscherie, fondée en 1484
par James Jousselin et valant 100 liv. de rente en 1790, --
et celle de la confrérie du Rosaire, dont les messes furent
fondées en 1664 2.

Cette église vient elle-même de disparaître; elle a été rem-
placée par un remarquable édifice de style ogival primitif,
composé de trois nefs et d'une abside polygonale; trois beaux
autels en pierre blanche sculptés par M. Granot, de belles
verrières sorties du Carmel du Mans et une tour monumen-
tale complètent ce nouveau sanctuaire. La tour est particu-
lièrement distinguée par son élégance; sa flèche de pierre
ajourée, flanquée de huit clochetons, produit un excellent
effet et fait honneur à son architecte, M. Gelly.

CHAPELLES. - 1° Saint-Joseph des Drubles. - Macé Ru-
bin, prieur de Pont-Remy et subcuré du Pertre, fit bâtir au
xv1° siècle « une belle chapelle près la lande des Drubles, en
l'honneur de Dieu, la très-sainte Vierge et M" saints Sébas-
tien, Roch, Marc, Gorgon, Mathurin et Claude, n dont il fit
faire « les portraictures » pour ornementer le sanctuaire; il
établit aussi un cimetière autour de l'édifice. Puis, par acte
du 29 octobre 1538, il fonda en cette chapelle trois messes
par semaine, le dimanche de l'office du jour, le mercredi de

1. Réponse au quest. de 1860.
2. dreh. dép. eÇIUe-et-Fil., 9 G, 83.
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l'office de saint Roch et le vendredi de saint Sébastien. Il fit
aussi bâtir auprès du sanctuaire une maison pour servir d'ha-
bitation au chapelain, et il y joignit quatre pièces de terre
labourable et trois prairies. Outre cela, il assura encore 10 liv.
de rente au chapelain, dont il offrit la présentation au sire
d'Espinay, seigneur de la Marche, dans le fief duquel se trou-
vaient probablement les Drubles. Mais ce seigneur ayant re-
fusé ce privilège, Macé Rubin donna la présentation des
Drubles aux trésoriers de la paroisse. Enfin, l'année suivante,
ce bon prêtre augmenta encore sa fondation d'une quatrième
messe hebdomadaire, le lundi, en l'honneur de sainte Barbe.
Tout cela reçut l'approbation épiscopale le 1 0" mai 1539 1 .

En 1790, la chapellenie des Drubles valait 225 liv. de
rente pour quatre messes par semaine; mais le titulaire disait
ces messes à l'église parce que la chapelle menaçait ruine
depuis plusieurs années; ses débris furent, en effet, vendus
nationalement en 1791. On appelait alors la fondation de
Macé Rubin Saint-Michel des Drubles, probablement parce
que son chapelain desservait en même temps la chapellenie
de Saint-Michel fondée dans l'église. Parmi ces chapelains
des Drubles notons Jean Rubin (1584); Mathurin Rubin,
t 28 février 1599 et inhumé dans la chapelle; Mathieu Ru-
bin, tué en 1630 par les archers de la gabelle et inhumé à
Montjean ; Jean Viheron (1630), Cl. Charil (1699) et Guil-
laume Picquenard (1743).

La chapelle des Drubles vient d'être reconstruite, en l'hon-
neur de saint Joseph, par les paroissiens, à la suite d'un voeu
fait pendant la guerre de 1870. C'est une jolie construction
de style roman, en forme de croix, avec abside et bel inter
transept. Extérieurement, sa façade offre un portail fort ori-
ginal formé d'un grand arc richement décoré et présentant
les quatre animaux symboles des évangélistes.

2° Notre-Dame. - C'est une chapelle de congrégation bâtie

1. Arch. dép. d'Itle-et-Vit., 9 G, 83.
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récemment et dépendant de la maison des Soeurs de la Cha-
rité d'1vron.

3° Saint-Léonard est situé près du manoir de la Marche,
possédé pendant plusieurs siècles par les sires d'Espinay.
Cette chapelle, signalée au commencement du siècle dernier,
était alors fondée de messes. On continue de l'entretenir.

4° Notre-Dame de la Présentation de la Ranconnerie est une

chapelle moderne construite près du manoir de ce nom.

PRIEURÉ. - Le Pertre, membre de l'abbaye de Saint-Jouin
de Marne. (Voy. tome II, 564.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome 1II, 383.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 430 et 634.
SOEURS DE LA CHARITÉ D 'EVRON. - Voy. tome III, 631.

RECTEURS DU PERTRE 1 .

Nicolas Malescot (1594-16 .10) .
Jean Rubin, chanoine de Vitré, permuta sa prébende avec le

précédent, en 1610, contre la cure du Pertre; -j- 19 octobre 1622.
René Le Potier (1622-1627) devint recteur de Vergeal.
Jean Janneaux (1627).
Pierre de Chantepie (1627-1628).
Pierre de la Croix, prêtre du Mans, pourvu en 1628, résigna en

1640 en faveur du suivant; -J- 1648.
Pierre Mousteau, prêtre du Mans, pourvu le 16 mai 1640, prit

possession le 27;)- 27 octobre 1647.
Jean Guesdon, sieur de Touchebel, fut pourvu en 1648 ;

.1-11 juillet 1669.
J... de la Servelle (1670).
Louis Guinoyseau fut présenté par l'abbé de Saint-Jouin de

Marne le 28 décembre 167..
Fiacre Pierrard du Ronceray fut pourvu en 1672; -1- 28 mars

1692.
Gabriel-Mathieu Perrinelle, prêtre du diocèse, pourvu en 1692,

fit en 1698 enregistrer ses armoiries : d'or à un arbre de sinople
accosté de deux croisettes de gueules. -j- 2 ao11t 1723.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Areh. dép. d'Ille-et-Vil. --
Réponse eu quest. de 4860. - Notes nu. de M. l'abbé Paris-Jallobea, etc.
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Germain Busnel, prêtre de Coutances, fut pourvu le 3 sep-
tembre 4723; -1. 1739.

Jean-Baptiste Anger, vicaire à Bréal, pourvu le 9 juin 1739,
gouverna jusqu 'en 4772.

René Souvigné fut pourvu en 4772; -1- 4784.
Denis Després, natif du Pertre, pourvu le 43 mai 4784, passa la

Révolution caché dans sa paroisse et fut réinstallé en 4803; il
mourut ou se retira en 1806.

Jean Baslé (1807, -1- 1819).
Julien Gourdier (1819, -1- 4873).
Joseph Moricel (1873-1878).
Isidore Rossignol (1878-

	

).

PIPRIAC

Plebs Prispiriac (834), -- Vicaria Prisperiaca (843), y- Pi-
priac (xvi e siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé die Porhoiit et du doyenné
de Lohéac.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol, chef-lieu
du doyenné de Pipriac.

ORIGINES. -- Le 4 er mai 834, le prêtre Worcomin, fils de
Riwor, mû par un motif de piété commun à cette époque,
donna aux moines de l'abbaye de Redon une partie de sa
terre de Teillac, « partem de tegran Taellac, » située au Nord
et au-delà de la rivière, traversée par un chemin public et
bornée par les terres d'Urgint et de Worgint. Le donateur y
ajouta une masure sise dans le village même de Teillac et fit
également don aux moines de ses habitants, Weiden et ses
fils. Cette donation fut faite sur la terre même en question,
près de Teillac, et en présence de plusieurs personnages dis-
tingués.

Le même jour, Worcomin ajouta au don précédent la hui-
tième partie de la ferme de Péron, « VIII partem virgade

Peron, » située dans la paroisse d'Anast (nunc Maure), et que
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son parrain Jarncolin lui avait donnée lorsqu'il reçut la ton-
sure cléricale. Worcomin donna donc cette terre en toute pro-
priété aux religieux de Redon le 1°" mai 834; l 'acte en fut
passé à Teillac, en Pipriac, « factum est hoc in plebe Prispriac

in loto nuncupante Taellac 1 . n

De ces actes il faut conclure qu'au 1x° siècle Pipriac était
déjà une paroisse importante habitée par une population bre-
tonne composée de nobles, de prêtres, de colons et de serfs.
Les nobles étaient, en 834, Riwor, Riwohen, Hiawid, Haëlo-
can, Winoc, Worbri, Winnau, Wétenoc, etc. -- Les prêtres
se nommaient, à la même date, Worcomin, Riscun et Pas-
chaêl, -et en 882 Atoère, Drewoion et Anauhoiarn. - Enfin,
Weiden et ses enfants, donnés en même temps que leur de-
meure de Teillac, nous représentent les colons ou plutôt les
serfs qui se trouvaient en 834 à Pipriac.

Spirituellement, Pipriac dépendait déjà de l'évêché d'Aleth
ou de Saint-Malo, puisque ses habitants reconnaissaient l'au-
torité d'Ermor, évêque d'Aleth; temporellement, elle était en
la même année 834 gouvernée par un mactiern ou chef de
paroisse appelé Riwalt.

Vers la fin de ce ix° siècle, une contestation s'éleva entre
les moines de Redon, possesseurs de la paroisse de Langon,
et quelques habitants de Pipriac, au sujet des limites de ces
deux paroisses. L'affaire fut portée devant Main-le-Grand,
comte de `Vannes, dont l'autorité remplaçait alors celle des
anciens mactierns. Ce prince vint lui-même sur les lieux,
écouta les raisons données par Cadwobri, Breselvobri et We
tenic, représentant les intérêts des habitants de Pipriac, et
termina le différend 2 .

A cette époque Pipriac était une très-grande paroisse,
puisque, outre le territoire actuel de Saint-Ganton, sa Crève
au moyen-âge, elle renfermait encore Teillac, village se trou-

1. Carbet. Mon., 97, 99 et 168.
2. Ibidem, 38.

T.V.
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vant aujourd'hui en Saint-Just. Le Cartulaire de Saint-Maur-

sur-Loire nous dit aussi qu'en 843 la paroisse de Pipriac,
« vicaria Prisperiaca, » était limitrophe de celle de Maure.
Pipriac s'étendait donc alors de Langon jusqu'à Maure.

En 1152, saint Jean-de-la-Grille donna au Chapitre de
Saint-Malo, qu'il venait d'établir, l'église de Pipriac et les
chapelles en dépendant; ce don fut confirmé en 1157 par le
pape Adrien IV.

Mais les chanoines de Saint-Malo perdirent d'assez bonne
heure Pipriac, qu'ils ne possédaient plus en 1319, lors de leur
sécularisation. Dès lors, la présentation du recteur de Pipriac
appartenait à l'ordinaire, ce qui dura jusqu'à la Révolution.

Au xvIllo siècle, le vicomte de Bossac, seigneur de la pa-
roisse, levait les deux tiers des dîmes, et le dernier tiers
appartenait au recteur; à cette époque, on estimait le revenu
de ce dernier 3,300 liv., mais la fabrique de Pipriac n'avait
alors que 30 liv. de rente, dont 20 liv. pour l'entretien de la
lampe 1 .

Mentionnons ici un singulier devoir auquel était tenu le
recteur de Pipriac; il est ainsi formulé dans un aveu de 1629 :

« Quand la cure de Pipriac est vacante a droit le seigneur de
Bossac 2 d'avoir les clefs de tous les trésors de l'église paro-
chiale jusqu'à ce qu'il y ait un autre recteur pourvu, et ce
dernier doit prendre lesdites clefs des mains dudit seigneur;
lequel recteur doibt, en reconnoissance de ce, 25 sols mon-
noie, dont il doibt y avoir 5 sols en double pour estre jetés
au peuple, en reconnoissance de supériorité et patronage.
Doibvent oultre aucuns des sujets dudit seigneur avoir les

1. Pouildé ms. de Saint-Mato (1739-1767).
2. Bossac, en Pipriac, châtellenie d'ancienneté, fut érigée en vicomté en 1637 pour

Jean Peschart; elle appartint successivement aux familles de Boczac, de la Motte, du
Perrier, de Rohan, do Laval, de Coligny, Pescbart et Iluchet de la Bédoyère. Dès 1446

le seigneur de Bossu possédait le manoir de la Tbébaudaye, qui devint la résidence
de ses successeurs jusqu'en 1790. Bossac, ainsi abandonné, tomba en ruine, et il n'en
reste plus que des moulins portant son nom. Au sacre des ducs de Bretagne, le sel.
gneur de Bossac avait le privilège de porter l'uu des bâtons du dais ducal.
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•habits et dépouilles que ledit recteur a sur lui lors de la prise
de possession de ladite cure. »

Ce dernier droit était exercé par les habitants de la Tou-
raudais, à Saint-Ganton, alors trève de Pipriac. Voici com-
ment le recteur Louis David s'en acquitta le 20 août 4787,
après avoir pris possession des églises de Pipriac et de Saint-
Ganton : « A l'endroit ont comparu Jean Paumier, demeurant
à la Touraudais, Guill. Lurio, Jean Patys, etc., possesseurs
du fief Renault-Jouran, sis en Saint-Ganton, et ont requis
que ledit sieur David eût à satisfaire au droit de dépouille
leur dû par les nouveaux recteurs de Pipriac, suivant les
aveux. Le sieur David, pour satisfaire à ce droit, s'est sur le
champ et aussitôt dépouillé suivant l'usage et a remis auxdits
réclamants les accoustrements et nippes d'usage dus, c'est-à-
dire son chapeau, sa soutane, même sa ceinture, de tout quoi
les réclamants se sont saisis i . »

ÉGLISE. - La tradition locale prétend que la chapelle Saint-
Amand, dont nous parlerons plus bas, fut à l'origin,r; l'église
paroissiale de Pipriac, mais nous n'avons point de preuves de
ce changement. Quoi qu'il en soit, l'église abandonnée vers
1862 était dédiée à saint Nicolas et à saint Luczot 2 ; c'était
un édifice insignifiant, que composait une seule nef terminée
par un chevet droit et accompagnée de nombreuses mais irré-
gulières chapelles seigneuriales. Cette église datait en grande
partie du xvte siècle; l'on y voyait, en effet, les deux inscrip-
tions suivantes : Au temps de 111re Guill. du Boisorhant Rr de

Pipriac, MDXXXVI. - Ce clocher fut faict p. T. Bourdet et
Q. Benoist, 1537. Ce clocher, se trouvant au milieu de l'église,
fut transféré au bas de la nef en 1762.

1. Ardt.. dép. de la Loire-Inférieure. - Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-
Male.

2. Le Fouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) ne mentionne point ce dernier lita.
laire, mais un acte de 1676 nomme « saint Lusure et saint Nicolas patrons de Pipriac; »
pcut.etre était-cc saint Luioire, martyr, ou saint Lusor, Bougé A Bourges.
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En 1629 s'éleva une contestation au sujet des droits de'
prééminences à Pipriac entre Françoise de Coligny, dame de
Bossac, veuve de René de Talensac, Françoise Miollays, veuve
de Gilles Ruellan, baron du Tiercent et seigneur du Châtel, et
François de Cossé, duc de Brissac et baron de Renac. A cette
occasion on fit un procès-verbal de l'état dans lequel se trou-
vait l'église, et voici quelques extraits de ce document :

A la maîtresse vitre du chanceau se trouvait peint « un
écusson en bannière portant de gueules à neuf macles d'or,

ledit écusson entouré du collier de l'Ordre de Saint-Michel; »
c'était le blason de Pierre de Rohan, baron de Pontchâteau et
seigneur de Bossac, qui habitait la Thébaudaye en 1513. A la
vitre du côté de l'évangile, dans le même chanceau, était un
écusson : d'hermines au lion de sable rampant, couronné et
onglé de gueules 1 , lequel se retrouvait sculpté sur la muraille
du même côté de l'évangile, « lesdits escussons dépendant de
la seigneurie du Chastel 2• » Au-dessus du sacraire placé du
côté de l'épître on voyait deux écussons en relief, l'un por-
tant : « mi-parti des besants et de vair, » c'est-à-dire proba-
blement : de gueules à neuf besants d'or, qui est Malestroit,
et de vair au lambel de gueules, qui est de la Motte; Hervé
de Malestroit, possédant le Châtel en 1513, avait épousé
Étiennette de la Motte; - l'autre : « semé d'hermines au lion
de sable, » comme ci-dessus.

Ainsi, en 1629 les seigneurs de Bossac et du Châtel avaient
leurs armoiries dans le chanceau de Pipriac, mais on n'y trouva
pas trace de celles des barons de Renac:

Nous ne savons pas au juste comment se termina la dispute
de ces différents seigneurs, mais il est certain qu'au siècle der-

1. Ce blason n'était-il pas celui des Ruellan, que M. de Courcy décrit : d 'argent
an lion de sable, armé, lanpassé et couronné d'or?

2. D'après d'Argentré, Pipriac formait au xe siècle une cbàtellenie faisant partie
du comté de Rennes; il est vraisemblable quo le chef-lieu de cette seigneu rie était le
Chàtel, manoir voisin du bourg et conservant encore sa vieille motte féodale. Le Châtel
appartint successivement aux familles de Malestroit, Ruellan, de Coëtlogon et de Ta-
Douarn.
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nier M. Huchet de la Bédoyère, vicomte de Bossac et seigneur
de la Thébaudaye, était reconnu comme supérieur, fondateur
et prééminencier de l'église de Pipriac; il avait, en consé-
quence, son enfeu et son banc dans le chanceau de cette
église, du côté de l'évangile; vis-à-vis, du côté de l'épître,
étaient les banc et ènfeu des seigneurs du Châtel.

On voyait au xvll° siècle quatre chapelles prohibitives dans
l'église de Pipriac; elles appartenaient aux seigneurs du Masle i l
de Senac, du Boishulin et de Lourme. Plus tard, cette dernière
devint la chapelle de la Botheleraye; on ajouta aussi deux
autres chapelles, appartenant aux seigneurs du Fresche et de
la Pipelaye. Enfin, le sieur de la Perdrilaye avait un banc
auprès de l'autel de Notre-Dame 2 . Plusieurs de ces chapelles
étaient fondées de messes, telle que celle de Saint-Yves, dé-
pendant de la Pipelaye. Les seigneurs du Châtel présentaient
aussi la chapellenie du Caillet, desservie en 1573 à l'autel de
la Vierge.

Les confréries du Saint-Sacrement, de la Sainte-Croix et du
Rosaire étaient érigées dans cette église au siècle dernier,
mais celle de la Croix était seule fondée de 50 liv. de rente.

En 1860 on a construit une nouvelle église à Pipriac; elle
est de style ogival et renferme trois nefs.

CHAPELLES. - 1° Saint-Ganton, église tréviale devenue
paroissiale en 1803.

2° Saint-Amand de Bréhily. Cette chapelle, fort an-
cienne et sise dans le vieux cimetière, passait, avons-nous
dit, pour la première église paroissiale de Pipriac; il se tenait
jadis à l'entour une foire considérable le jour de sa fête pa-
tronale; elle appartenait aux paroissiens, était fondée de
messes et eut pour chapelains : Thébaud Légier, -j- vers 1566,
Nicolas Haulliay, t 1584, Pierre Guillemoys (1584), Louis

1. Le seigneur du Masle avait, en 1629, le droit de faire jouer à la soude dans le
bourg de Pipriac.

2. Arc/a. paroiss.



438

	

POIIILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

Janvier (1617), Olivier de France (1633), René Drouet (1633),
Claude Pantin (1661), Joseph Huchet de la Bédoyère, j- 1786,
François de Loynes (1786) et Joseph Coignard (1787). Nunc
détruite.

3° La chapelle du Châtel, très-ancienne et fondée de messes,
était ruinée au xvi° siècle, et l'on transféra à cause de cela sa
fondation dite du Caillet en l'église paroissiale. C'est ce que
déclara en 1745 Hilaire de Tanouarn, recteur de Saint-Denis
à Nantes, et pourvu de ce bénéfice sur la présentation de son
frère, Vincent de Tanouarn, seigneur du Châtel, en place de
René de Tanouarn, t chefcier de la Guerche. L'année suivante
fut construite au Châtel une nouvelle chapelle faisant le pen-
dant à la fuie seigneuriale, et dont la cloche fut bénite le 4 sep-
tembre 1746. Louis Gâtinais et Jean Bénigne (1785) desser-
virent ensuite cette chapelle, où fut rapportée la fondation du
Caillot.

4° La chapelle du Boishulin dépendait du manoir de ce nom,
possédé aux xva° et xvn° siècles par les Le Sage, et au xvnl°
par les de la Bourdonnaye; elle dut être bâtie en 1604, car
on voyait naguère cette date sculptée au chevet, au-dessus de
l'autel.

5° La chapelle de la Botheleraye, bâtie non loin de ce ma-
noir, appartenant successivement aux Peschart, de Tourne-
mine et du Bouexic de Guichen, est mentionnée en 1646 et
1695. - Nunc détruite.

6° La chapelle de Fontenio, élevée à côté de ce manoir, est
mentionnée en 1695 à propos d'une sépulture clandestine
qu'on y fit.

7° La chapelle du Fresche dépendait de ce manoir; en 1672,
Guillaume Thorel, sieur du Boisbriant, y épousa Perrine de
Trélan, et en 1750 on y fit aussi le mariage de François Rol-
land, seigneur de Rangervé, avec Jeanne Rolland, dame du
Fresche.

8° Saint-Jean du Mole était située en 1665 à l'entrée de
ce vieux manoir; la paroisse y venait jadis en procession à la
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fête de saint Jean-Baptiste. Dans cette chapelle -- fondée de
messes et desservie en 1708 par Guillaume Durand -- se
marièrent en 1697 Jean Peschart, seigneur de la Ville-Rol-
land, et Françoise du Masle, et en 1712 Louis de Talhouët,
marquis du Boisorhant, et Renée Peschart. -- Nunc détruite.

9° La chapelle de la Perdrilaye avoisinait ce manoir; en
1665, Noël Rozy y épousa Anne Baron, fille du sieur de la
Perdrilaye.

10° Saint-Thébaud de la Pipelaye dépendait de ce manoir,
appartenant au xv° siècle aux Guiho. Cette chapelle était fon-
dée de messes et avait en 1770 Thomas Cottier pour chape-
lain; elle n'existe plus, mais on continue de venir en pèleri-
nage à une croix élevée sur son emplacement.

11° La chapelle du Plessix-Fabron existait au xvu° siècle,
dépendant du manoir de ce nom, possédé alors par les Fabroni
ou Fabron. Ce vieux sanctuaire a été remplacé de nos jours
par une chapelle bénite vers 1853 et encore entretenue.

12° La'chapelle de Senac, voisine de ce manoir et mention-
née en 1633, était considérée en 1727 comme chapelle frai-
rienne. Françoise Couriolle, dame de Senac, y épousa en 1695
Laurent Guériff, seigneur de Launay, et en 1699 Sébastien
Fournier, seigneur de Pellan. Cette chapelle, fondée de messes,
avait Pierre Bonnier pour chapelain en 1695; elle était encore
desservie le dimanche il y a quelques années.

13° Sainte-Anne du Tertre, dépendant du manoir de ce nom
et mentionnée en 1663, était très-vénérée jadis; la paroisse
de Guipry y venait processionneliement à la fête de sainte
Anne. En 1733, Jean Lambert, seigneur du Boisjan, y épousa
Anne de Tanouarn, fille du seigneur du Tertre. Cette chapelle
était naguère desservie tous les dimanches par les prêtres de
la paroisse.

14° Saint-Michel,

15° Saint-Mathurin
16° Saint -Roch,

	

Nunc en Saint-Ganton.

17° Chapelle de la Rochelle,
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MALADRERIE.

	

VOy. tome III, 306.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 383.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 430 et 644.
FILLES DE JÉSUS DE KERMARIA. -- Voy. tome III, 644.

RECTEURS DE PIPRIAC 1 .

Guillaume du Boisorhant (4537) ; -j- 4557, après avoir résigné en
faveur du suivant.

Jacques du Boisorhant, fils de Jacques et issu des seigneurs du
Boisorhant, en Sixt, fut pourvu en cour de Rome et prit possession
en 1558, malgré l'opposition de François Moreau, pourvu le 29 oc-
tobre 1557 par l'évêque de Saint-Malo. Ce dernier fut débouté, et
Jacques du Boisorhant ne résigna qu'en 1574 en faveur du suivant.

François Druel prit possession le 6 février 4574 et résigna en
1585.

Pierre Guillemoys, natif de Fougères, fils de Pierre, seigneur de
la Bonnaye, et de Gillette Faveclel, déjà chapelain de Bréhily, fut
pourvu de la cure le 9 février 1585. Il devint chanoine de Dol,
mais non pas grand-chantre de cette église, comme le dit Ogée,
qui le fait mourir dès 4607 (Dici. de Bret., 1, 250). Député, en
effet, aux États de Bretagne en 4614, il fut très-considéré de ses
contemporains; -j' 4618.

Guillaume Ounes résigna dès 1619.
Julien Le Goux, licencié en droit civil et canonique, fut pourvu

le 28 mai 4 619 ; -j- à Rennes et inhumé le 4 6 mars 1 644 dans l'église
Saint-Sauveur de cette ville.

Charles Treton du Ruau, ancien prêtre de l'Oratoire et vicaire
général de Me' de Harlay, fut pourvu le 27 mars 4644, mais ne con-
serva pas longtemps sa cure.

Pierre Bedel fut pourvu vers 1 645 ; -j- 28 avril 1670, âgé de cin-
quante-six ans, et inhumé dans l'église.

François Allot succéda au précédent; -j- 23 novembre 1 697 et
inhumé dans le chanteau de l'église.

Jean Gendrot fut pourvu le 21 mars 4698; -j- âgé de cinquante
ans, le 4 4 juin 1712, et inhumé dans l'église.

Gabriel Sévin, pourvu le 15 juin 1712, résigna en faveur du sui-
vant.

Gilles-Guillaume Léau fut pourvu le 15 novembre 1 734 ; -j- âgé
de trente-six 'ans, le 21 décembre 4742, et inhumé dans l'église.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo. - Be. de l'état civil. - Arch.
paroiss. - Arch. dép. d'Ille-el-Vil., etc.
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Damas-René Dousseau, pourvu le 22 décembre 1742, construi-
sit le presbytère actuel à Bréhangon; f âgé de quarante-cinq ans,
le 21 septembre 1753, et inhumé dans le cimetière.

Pierre Lottin fut pourvu le 31 janvier 1754; f âgé de quarante-
cinq ans, le 30 mai 1768, et inhumé dans l'église.

François-Charles Robert fut pourvu le 11 juin 1768; f en 1787
hors de sa paroisse.

Louis David, natif de Bruc, et pourvu le 10 août 1787, prit pos-
session le 20 des églises de Pipriac et de Saint-Ganton. Défendu
par ses paroissiens, il demeura à Pipriac pendant la Révolution,
montrant lui-môme le plus grand courage, et fut réinstallé en 1803;
f 4 septembre 1822, âgé de soixante-neuf ans.

Pierre Marheu (1822, f 1831).
Pierre Roux (1831-1856).
André Lemoine (1856-

	

).

PIRÉ

Piriacum (xi° siècle), - Pireium (x11° siècle), - Piré (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Châteaugiron.

Nunc de l'archidiacése de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné do Janzé.

ORIGINES. - Vers le milieu du xi° siècle, Brient, sire de
Châteaubriant, ayant fondé près de son château le prieuré de
Béré, lui donna, entre autres biens, deux métairies en Piré
et la dîme de l'église de Saint-Aubin•du-Pavail située dans le
fief de Piré 1 . Ce même seigneur et Innoguent, sa mère, con-
cédèrent bientôt après aux religieux de Marmoutiers habitant
le monastère de Béré, l'église Saint-Pierre de Piré avec tous
ses droits ecclésiastiques, tels qu'oblations de l'autel, pré-
mices et sépultures, et ils y joignirent encore le tiers des
dimes de la paroisse'.

4. « Duns mediaterias aplat villam quo; aunes point Piriacus; decimam quoque

ecctesi«; Sancti Albani eue est in ipsa villa. » (D. Morice, Preuves de l'hist. de Brel.,

I, 401.)
2. « Brientius et Innoguendis mater ojus *dormit monasterio Bondi Salvatoris de
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Ces dons furent vraisemblablement confirmés par Conan II,
duc de Bretagne, qui abandonna vers la même époque (1040-
1066) aux moines de Marmoutiers toutes les coutumes qu'il
avait droit de lever à Piré sur certaine terre dépendant de
leur abbaye; il reçut de ces religieux, en témoignage de leur
reconnaissance, la somme de 64 sols, et Cario, fils de Cara-
doc, reçut également d'eux 55 sols, parce qu'il renonça à un
droit de tonlieu qu'il levait sur cette même terre I .

Après la mort de Brient P r, seigneur de Châteaubriant,
Geoffroy 1eC, son successeur, donna ou plutôt restitua, « do-
navit vel reddidit, » aux religieux de Béré une terre sise en
Piré, appelée autrefois le Mont-Aledran et alors la métairie
d'Odilard 2 .

Enfin, dans cette seconde moitié du xi e siècle, Gaultier de
Méral donna au prieuré de Béré la chapelle du Boistrudan,
située en Piré, et Hervé de Rongé lui abandonna un bordage
également en Piré, « bordagium terre apud Piriacum 3 . »

En 1197, Herbert, évêque de Rennes, confirma les religieux
de Marmoutiers et de Béré dans la possession de l'église de
Piré, de ses dîmes et de ses dépendancQs, « ecclesiam de

Pireio cum decimis et pertinenciis suis 4 . » De son côté, en
1217, Geoffroy III, seigneur de Châteaubriant, confirma les
mêmes religieux dans la possession de leurs terres en Piré;
ces moines les avaient alors unies à celles qu'ils possédaient
à Janzé pour former ainsi le prieuré de la Franceule, annexe
du monastère de Béré. (Voy. tome II, 391.)

Le recteur de Piré, - présenté par l'abbé de Marmoutiers
ou plus souvent par le prieur de Béré, -- jusqu'au xvlll a siècle,
recevait de ce prieur une portion congrue estimée 450 liv. par

Beriaco ecclesiam Sancti Petri de Piriaco cum Iota oblations altaris, primitiis, seput-
tura, tertiam "tartan decimarum, etc. » (D. Morice, Preuves de l'hist. de Bret., I; 695.)

d. Ardt. dép. de ta Loire-Inférieure, fonds de Béré.

2. « Unaus terre mansuram apud Piriacvnm sitam, que prias vocata Mons Aledra
anni nunc appetatur mediatura Odilerdi. » (Ibidem.)

3. Arch. de la Loire-Inférieure, fonds de Béré.

4. Bull. archéol. de l'Assoc. bret., III, 240.
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le Rôle diocésain de 1646, et 786 liv. de revenu net en 1790
par le titulaire lui-même 1 .

La paroisse de Piré était considérable à son origine; outre
le territoire de sa trève le Boistrudan, érigée en paroisse en
1784, elle renfermait, d'après la tradition, celui de Chan-
meré. Les Comptes des trésoriers de Piré, fort complets et
très-curieux, sont conservés depuis 1519 2.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, apôtre, dès le xIe siècle,
l'église de Piré fut construite, d'après une vieille tradition
conservée à Marmoutiers, par Conan, duc de Bretagne, qui
possédait alors la châtellenie de Piré. Il s'agit probablement
de Conan II, qui régna de 1040 à 1066, et que nous avons vu
faire acte d'autorité à Piré. De cette église primitive, bâtie en
style roman, il ne reste plus rien, l'édifice ayant été relevé
tout entier à diverses époques, comme nous allons voir.

On commença en 1540 par adjoindre à la nef un bas-côté
au Nord, et ce travail fut terminé en 1549. L'évêque de
Itennès vint alors réconcilier l'église, qui avait été polluée,
et consacrer les nouvelles chapelles. Un demi-siècle plus tard
on releva la façade occidentale, en 1602, comme l'attestait
l'inscription de cette date placée au-dessus de la grande
porte. Quatre chapelles furent ensuite accolées à la nef, for-
mant un second bas-côté vers le Sud, et édifiées de 1603
à 1609. Au-dessus de la porte méridionale on lit, en effet, ce

1. Aret. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 29.
2. M. Quesnet en a publié d'intéressants extraits dans la Revue des Sociétés savantes,

VIII, 138. On y trouve, entre autres choses, des marchés faits en 1523 « pour la
paincture des I11oys, la paincture du cueur, celle d'Adam, Ève et les quatre prophettes
aux coustez du clochiez... pour paindre les blaphemes, les trois Morts et Viffs; » en
1531 pour « reparer l'imaige de S. Jacques et paindre le Caquet des femmes. » On y
signale aussi en 1535 l'achat d'une croix processionnelle d'argent doré, « garnye d'une
imaige de crucifix, deux imaiges aux coustez dudit.crucifix, e chacun cousté ung imaige
assis sur des trucs et piliers; de l'aultre cousté de ladite croueix ung imaige de M r S.

Pierre, le tout de bonne estoffe d'argent doré, avecq une pierre précieuse que M. de
Piré M'^' Guill. Agaice y a donné et le nom de la parroaisse do Piré y escrit en belles
et grandes Iettres d'azur, et la dabte de l'an qu'elle a esté . faicte y escript en chiffres. n
Cette croix conta 365 liv.
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qui suit, gravé sur la pierre : .Estant noble et discret prestre

René de l'Espinay, recteur de Piré, sieur de la Guiaye, fut cet

édifice commencé. - Sancte Deus, sancte forcis, sancte immor -

talis, miserere nobis. - Tout est â Dieu. 1603. - Sancte Pe -

tre, ora pro nobis.
Il ne restait plus guère d'ancien que le chanceau ; on le

rasa comme le reste, et le 11 mai 1627 on posa la première
pierre d'un nouveau choeur avec chevet droit. En même
temps on éleva au-dessus du maître-autel une sorte de dôme
qui fut détruit par la foudre en . 1741.

Ce maître-autel, oeuvre remarquable de l'architecte Corbi-
neau et du sculpteur Biardeau (tous les deux de Laval), com-
mencé en 1632, fut consacré le 18 mai 1636 par Mgr de
Cornulier. En 1638, le même Corbineau construisit les deux
autels latéraux de la Sainte-Vierge et de Saint-Jean. Cet
ensemble de trois retables sculptés avec goût, en pierre et
marbre, n'est point à dédaigner. Enfin ; le clocher fut recon-
struit au milieu de l 'église en 1669 et les transepts furent
relevés, celui formant la chapelle de Saint-Jean en 1752, et
celui appelé chapelle de la Vierge en 1775 1 .

Dès l'an 1220, le baron de Châteaubriant réclamait ses
droits de prééminences dans l'église de Piré en qualité de sei-
gneur de cette paroisse 2 . Aussi en 1533 François de Rosny-
vinen, seigneur de Piré, fut-il confirmé par François I e ' dans
la possession des prééminences de l'église de Piré, a consis-
tant en banc à queue, armoiries, lisière et enfeu dans le chan-
teau. » En 1596, on constata la présence dans plusieurs par-

1. Ardt. paroiss.
2. La chàtelleuie de Piré, cédée, semble-t-il, par le duc Conan II au premier sei-

gneur de Châteaubriant, forma dans la suite ce qu'on appelait la seigneurie de Chà-
teaubriant-en-Piré. Elle fut achetée au xvt° siècle par François de Rosnyvinen, sei-
gneur du Plessix-Bonenfant. Louise de Scepeaux l'ayant féodalement retirée d'entre ses
mains, elle passa ensuite aux Anger et aux du Chastellier; mais par son mariage avec
Louise du Chastellier, Bertrand de Rosnyvinen en devint maure. Un de ses descen-
dants, Christophe de Rosnyvinen, ayant rebâti son manoir du Plessis-Guériff, lui donna
le nom de chàteau de Piré et unit ainsi les deux seigneuries de Piré et du Plessix,
qui appartinrent à sa postérité jusqu'à la Révolution.
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tics de l'édifice, sur les murailles du choeur et des chapelles,
sur la litre et sur un banc et des tombes, des armes : d'or à

la hure de sanglier de sable, arrachée de gueules et défendue

d'argent, qui est de Rosnyvinen, écartelées d'argent à l croix
pattée de sable, qui est Bonenfant. C'est, en effet, par suite
du mariage de Guillaume de Rosnyvinen, vers 1472, avec
Hélène Bonenfant, dame du Plessix-Bonenfant et du Plessix-
Guériff, que la famille de Rosnyvinen s'établit à Piré, dont
elle prit plus tard le nom.

Dès le xvle siècle, le seigneur du Petit-Bois, en Piré, récla-
mait aussi quelques prééminences en cette église; vers 1585
il y possédait, en effet, « trois pierres tombales entre l'autel
de Notre-Dame et le pilier de sainte Marguerite. » Après de
longs démêlés entre lui et le seigneur de Piré, il fut convenu
ce qui suit en 1768 : Guillaume de Rosnyvinen reconnut que
la chapelle de Notre-Dame était prohibitive au seigneur du
Petit-Bois et que celui-ci continuerait d'y avoir son banc et
son enfeu; de son côté, Étienne Duval, seigneur du Petit-
Bois, avoua que le marquis de Piré était seigneur fondateur,
supérieur et prééminencier de l'église de Piré, et que le pres-
bytère de Piré relevait même de lui à cause de son fief de
Sauldecourt I .

En 1636, Bertrand de Rosnyvinen fonda en cette église
une messe de la Sainte-Vierge tous les samedis, et en 1659
Georges Chefdemail, subcuré, fonda celle du Saint-Sacrement
tous les jeudis. On y voyait aussi établie en 1645 la confrérie
de Saint-Pierre, patron de la paroisse. Quant au Rosaire,
cette confrérie y fut érigée, le 4 mars 1685, par le P. Guyo-
mar, dominicain de Bonne-Nouvelle, à la requête du recteur,
René Marquer, et de Christophe de Rosnyvinen et Prudence
Descartes, seigneur et dame de Piré 2.

1. Arak. dép. d'llle-el-Vil., fonds de Piré.
2. Arak. dép. d'llle-et-Yil., 9 G, 41; 1 n, 5. - Voy. Semaine Religieuse de Rennes,

XVIII, 795.
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L'église de Piré vient d 'être restaurée avec beaucoup d'en-
tente et de goût; ses grands retables d'autel ont été nettoyés,
des verrières peintes ont été posées, et l'édifice tout entier a
été heureusement transformé. Pour compléter cette intelli-
gente restauration, on a ajouté une travée aux trois nefs,
on a élevé une belle façade et construit une tour d'une rare
élégance, oeuvre de M. l'architecte Tourneux; sa flèche à
jour, accompagnée de gracieux clochetons de style ogival
fleuri, - style dominant dans toute l'église, - fait de cette
tour un de nos plus jolis clochers modernes.

CHAPELLES. -1° Notre-Dame de la Croix-Bouessée. - Cette
chapelle fut élevée par les paroissiens, en 1528, à peu de dis-
tance du bourg de Piré, au milieu d'un petit enclos nommé
la Croix-Bouessée, qui commença dès lors à porter le nom de
cimetière, bien qu'il ne soit devenu le grand cimetière parois-
sial qu'en 4775. Dès qu'elle fut construite, on y éleva trois
autels à Notre-Dame-de-Pitié, à saint Denis et à saint Étienne;
ces deux derniers ont disparu et il n'est resté que celui de
Notre-Dame, surmonté à l'origine d'une niche renfermant
une piéta.

Cette chapelle a toujours été en grande vénération ; les pa-
roisses voisines y venaient jadis processionnellement, et les
habitants de Piré attribuèrent à la protection de la Vierge,
honorée par eux en ce sanctuaire, d'avoir été préservés de la
peste qui ravagea les alentours de 1624 à 1632. Elle continue
d'être très-visitée par de dévots pèlerins et elle a été naguère
restaurée, de 1856 à 1865 1.

2° La chapelle de la Bonnais dépendait du manoir de ce
nom. Le 11 juin 1658, François Foucquet, seigneur de la
Bouchefollière, et Thérèse Brandin, sa femme, ayant hérité
de Louis Brandin, fondèrent trois messes par semaine dans

7. Voy. Semaine Religieuse de Rems, IN, M.
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leur chapelle de la Donnais; ils dotèrent de 80 liv. de rente
cette fondation, desservie alors par Christophe de Caradeuc 1.

3° La chapelle du Petit -Bois. - Au commencement du
xvn° siècle, Piérre Le Duc et Julienne Lodin, seigneur et
dame du Petit-Bois, commencèrent l'édification d'une chapelle
à côté de leur manoir; mais Pierre Le Duc étant mort, son fils
Luc Le Duc, sieur de la Haye, reçut en partage le Petit-Bois
en 1630, à la condition d'achever ce petit sanctuaire, ce qu'il
exécuta. Cette chapelle, fondée de messes, est aujourd'hui en
ruine.

4° Chapelle du Plessix-Guériff. -- La première chapelle de
ce manoir était en ruine en 1664, car à cette époque Mar-
guerite d'Espinose, veuve de Jean de Rosnyvinen, seigneur
de Piré, obtint la permission de faire dire à l'église de Piré
les messes fondées au Plessix, « en attendant que la chapelle
puisse être rebastie. » A cette date, le chapelain du Plessix,
Julien Jamiot, recevait un traitement annuel de 120 liv.

Uné seconde chapelle, « construite à neuf » par Christophe
de Rosnyvinen, seigneur de Piré, fut fondée de messes par
lui vers 1715; Jean-Baptiste Cleux fut chargé de la desservir,
et on y disait alors trois messes par semaine.

Ce dernier sanctuaire a lui-même disparu par suite de la
reconstruction du château du Plessix sous le nom de château
de Piré; mais une nouvelle chapelle a été établie dans l'inté-
rieur même de la maison ; elle n'est plus toutefois desservie.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 383.
ÉcoLEs. - Voy. tome III, 431, 622 et 652.
FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 622.
FILLES DE LA CHARITÉ. - Voy. tome III, 200.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. -- Voy. tome III, 652.

1. Areh. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 41.
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RECTEURS DE PIRE'.

Guillaume Agaice, chanoine de Rennes, fut aussi recteur d'A-
manlis (4517) ; j- vers 4 539 et inhumé à la cathédrale.

Pierre Desvaux (1539-4541) ; il fut aussi recteur de Laillé.
Jean Agaice, pourvu vers 4541, fut recteur de Laillé, Saint-

Sauveur-des-Landes et La 1llézière et doyen de la Guerche; cha-
noine de Rennes et de Saint-Brieuc, il fut inhumé dans la cathé-
drale de Rennes.

Pierre Gomerel, chanoine de Rennes (1550-1573).
Guillaume Lavergne (1573).
Bertrand Boudet, j• vers 4586.
Bertrand Boudet fut présenté en 4586 pour succéder au précé-

dent, son parent, par Jean de Gasnes, prieur de Béré.
Gilles Rigault, f 4590.
Thomas de Lorys, pourvu en 4590, résigna dès l'année suivante.
Jean de Lorys fut présenté le 30 avril 1591.
René de l'Espinay, sieur de la Guiaye, succéda au précédent

vers 1600 et gouverna jusqu'en 1617.
Julien Ronsard, sieur de la Chouanière (4617-1646).
Sébastien Gouzian (1646).
Eustache du Perrier, sieur du Kernel, fut pourvu vers 4647;

j- 1679.
Jean Le Roy fut présenté le 17 juin 4679 par Pierre Le Camus,

prieur de Béré, et ne gouverna que peu de temps.
René Marquer, prêtre de Saint-Malo, pourvu en 1684, permuta

en 1700 avec Luc Laitte, recteur de Cardroc; mais cette permuta-
tion n'eut pas de suite, et M. Marquer assista au synode de 4 701 en
qualité de recteur de Piré ; f 1721.

Julien Pellieu, prêtre du diocèse, fut pourvu le 6 novembre
4724 ; j- peu après.

Louis Jouanno, prêtre de Vannes, présenté par dom René Lam-
bert, prieur de Béré, et pourvu le 28 janvier 4722, se démit en
4728.

Jean-Nicolas Vallée, prêtre du diocèse, présenté par l'abbé de
Marmoutiers, fut pourvu le 24 juillet 1728; j- 1748.

Pierre-François Gicquel, prêtre du diocèse, fut nommé par l'é-
vêque le 47 avril 4748, en dépit de l'opposition des moines de
Marmoutiers; il gouverna jusqu'en 4754.

Jacques-Sébastien Le Piceau, prêtre du Mans, présenté par les

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. paroiss. -- Arek. dép.
d'Ille-et-Vil. - Notes ms. de M. l'abbé Noient, etc.
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religieux de Marmoutiers malgré l'extinction du titre abbatial de
ce monastère, voulut prendre possession dés le 4 mai 4748, mais
trouva l'église et le presbytère de Piré fermés. Il fut pourvu
néanmoins plus tard en 1754; -j- 4787.

Pierre-Jean Boutbemy, recteur de la Valette, pourvu le 27 fé-
vrier 4 787, retourna l 'année suivante à la Valette.

René-Marie Rozé, pourvu le 5 janvier 1788, gouverna jusqu'à la
Révolution.

François-René Couasnon (1803, -- 1825).
François Gougeon (1825-4831).
Jean-Marie 1llarsollier (1831, -{- 1834).
Isidore Morel (1834, -J- 4846).
Jacques Rimasson 0846-4857).
François Leray (1857-1858).
Julien Samson (1858, -)- 4871).
Pierre Moison (4874-

	

).

PL É CITA TE L

Plebs Castel (875), - Ploucastellum (1050), - Ploicastel

(1086).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Bain.

ORIGINES. - La paroisse de Pléchâtel, l'une des plus an-
ciennes du diocèse de Rennes, est d'origine bretonne. Il faut
remarquer, en effet, que toutes les localités dont le nom a
pour radical Plé, Pleu, Plo ou Plou ont dû commencer par
appartenir aux Bretons; ces mots Plé, Pieu, etc., signifient
la paroisse (en latin plebs), par opposition au Gwik (en latin
vicus), qui signifiait le bourg.

La paroisse de Pléchâtel tirait son nom d'un château, ou
plutôt d'un castellum vraisemblablement construit au village
actuel du Châtellier, sur les hauteurs dominant le cours du
Samnon, ancienne frontière des Redons et des Nannètes.

T.Y. 29
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Cette paroisse faisait partie au 1x° siècle du domaine royal
de Bretagne, peut-être à cause de cette forteresse. Lorsque le
roi Salomon donna en juin 875 à l'abbaye de Redon, pour
l'expiation de ses crimes, une moitié de Pléchâtel, il dut don-
ner la portion de la paroisse avoisinant la Vilaine, et où les
moines construisirent leur prieuré. Quand deux mois plus
tard, le 1" août 875, l'assassin de Salomon, le comte Gur-
want, devenu maître d'une partie du domaine royal, donna à
Redon - par politique, pour être toléré des moines de cette
abbaye, grands amis de sa victime,- l'autre moitié de Pléchâ-
tel, il céda la partie opposée de la paroisse et renonça par là
même à son castellum, qui était d'ailleurs peut-être ruiné déjà.

Nous avons raconté précédemment (II, 211) la fondation du
prieuré de Pléchâtel par les religieux de Redon au lx° siècle.

L'abbé de Redon conserva toujours une grande autorité à
Pléchâtel. Il y avait même une juridiction spéciale sur quel-
ques fiefs relevant directement de lui; le sceau de cette juri-
diction au xvl° siècle existe encore; il représente, « gravée
dans un quinte-feuille, la crosse abbatiale traversant au som-
met un lanternon et ayant au pied la lettre P. Autour du
sceau se lisent ces mots en gothique : S. DE REDON POUR

PLECIIASTEL 1 . » Il avait personnellement en cette paroisse,
chaque année, dans le fief du Val, un « droit de manger »
décrit de la manière suivante dans une lettre de l'abbé Yves
Le Sénéchal, annonçant à ses vassaux son arrivée à Pléchâtel
pour le 26 juin 1453 et leur rappelant qu'ils lui doivent ce
jour-là « tous deffrays pour disner,• déjeuner, boire sur jour,
souper et bancquetter à la manière accoustumée, » tant pour
lui, sa suite « et autres gens d'honneur » qui l'accompagnent
que pour « aulcuns chiens et oiseaux » lui appartenant 2. Ce
dernier trait prouve que l'abbé profitait de sa visite à Pléchâtel
pour se livrer au plaisir de la chasse.

1. Bull. de l'Assoc. Brel., année 1881, p. 268.
. 2. Arch. dép. d'lilu-ot-V 1.
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Présenté par l'abbé de Redon, le recteur de Pléchâtel ne
recevait en 1686 qu'une portion congrue de 300 liv., plus

150 liv. pour l'entretien d'un vicaire; les moines de Redon,
ou plutôt le prieur de Pléchâtel, jouissaient alors de toutes
les dîmes de la paroisse.

De nos jours, Pléchâtel a été érigée en cure de deuxième
classe par ordonnance royale datée du 29 janvier 1826, mais
une partie de son territoire a été annexée à la paroisse de
Bain en 1883.

ÉGLISE. - Saint Pierre, apôtre, est de temps immémorial
patron de l'église de Pléchâtel; il se tenait jadis dans le bourg,
à la fête Saint-Pierre (29 juin), une foire considérable appar-
tenant au prieur; elle a été remplacée par une assemblée.
Cette église est un édifice très-ancien composé de trois nefs,
d'un choeur à chevet droit et de deux chapelles. La nef prin-
cipale, évidemment romane, offre sur chaque côté quatre ar-
cades cintrées, grossièrement construites et d'inégales dimen-
sions; elle se termine par un arc triomphal qu'accompagnent
encore deux petits autels, comme au moyen-âge. Toute cette
partie de l'église peut bien remonter au xi° siècle. Mais les
collatéraux, le choeur et les chapelles sont beaucoup plus mo-
dernes et semblent être des xvi° et xvn° siècles.

Les prééminences de cette église appartenaient au prieur de
Pléchâtél; il y avait ses armoiries, son banc à queue et son
enfeu dans le chanceau. Le seigneur du Plessix-Bardoul pré-
tendit aux mêmes honneurs au xvie siècle et éleva dans le
choeur, en l'absence des prieurs, un tombeau avec ses armes;
mais en 1580 le prieur François Challot l'obligea à le démo-
lir. Au siècle dernier, le seigneur du Plessix-Bardoul récla-
mait le droit d'avoir à sa disposition une des chapelles voi-
sines du chanceau pour y placer un banc, un enfeu et ses
armoiries.

Le 24 août 1633, le recteur, M. Legault, et le prieur Isaac
de Marboeuf sollicitèrent des Dominicains de Bonne-Nouvelle
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l'établissement du Rosaire à Pléchâtel. Ils furent exaucés peu
de temps après, car le registre de cette confrérie à Pléchâtel
commence à 1642.

Parmi les autres fondations existant jadis en cette église,
notons celle d'une messe de Requiem, dite avec diacre et
sous-diacre à l'autel Sainte-Catherine tous les dimanches,
faite en 1602 par François Iiurel, sieur de la Boulais;
celle d'une messe du Saint-Sacrement, tous les jeudis, égale-
ment chantée avec diacre et sous-diacre, au maître-autel, faite
par le prieur Noël de la Régneraye; - et, enfin, celle d'une
messe de la Sainte-Vierge, fondée en 1696 à l'autel de Notre-
Dame par Thébaut Chérel, sieur de la Motte 1 .

Devant cette église, dans l'ancien cimetière, se trouve une
croix antique fort remarquable : « Au sommet on voit repré-
sentée sur une espèce de petit clocheton carré et au-dessus
du Christ, une Trinité, le Père-Éternel portant le Saint-Esprit
sur la poitrine et son Fils en croix entre ses genoux. Sur les
autres faces du clocheton, c'est une image de la Vierge et deux
anges. Chaque face est surmontée d'un petit fronton et d'un
toit brisé. Cette même forme de croix se répète plus grande
au-dessus du Christ et de la croix proprement dite. LeS Saintes
Femmes et saint Jean environnent le Sauveur, dont la tête
porte le nimbe divin. Ces personnages sont en ronde-bosse et
reposent sur une espèce de corniche qui sert de couronnement
à une colonne carrée ou pilastre qui forme le pied de la crois,
et dont les quatre faces sont ornées de petites niches en ogives
peu profondes et contenant chacune la figure en bas-relief d'un
apôtre. Dans plusieurs des compartiments on aperçoit des in-
scriptions en caractères gothiques, indiquant les noms des
petites figures qui y sont représentées. Le tout repose sur un
socle évidé deux fois en doucine et porté sur un large pié-
destal en moellon 2. »

1. Arak., dép. d'.tlta-et-Yil., 9 G, 38.
2. M. l'abbé thune, AreMMot. relig., -17e, 170.
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Nous n'oserions pas faire remonter ce petit monument au-
delà duxve siècle, quoique plusieurs personnes l'aient cru plus
ancien.

ChAPELLES. - 1° Saint-Martin dépendait du prieuré.
2° Saint-Éloi de Bagaron. Cette chapelle frairienne est

située au village de Bagaron, au milieu de vastes landes oc-
cupées au moyen-âge par des bois et des forges ambulantes
dont les traces existent encore. C'est une construction romane
du xi° ou xu siècle; elle se, compose d'un simple rectangle
flanqué de contreforts plats et ajouré de trois portes et de
quatre fenêtres en meurtrières. La porte occidentale s'ouvre
entre quatre contreforts ornant la façade; la porte du Sud est
garnie d'une archivolte grossière; celle du Nord conduisait au
cimetière, dont on montre encore l'enclos. Le chevet droit,
sans ouverture, semble seul plus moderne.; il a dû remplacer
une abside primitive. - Nunc sécularisée.

3° Saint-Saturnin, appelée vulgairement Saint-Saulny, est
une vieille chapelle frairienne qu'avoisine une fontaine d'eau
minérale vénérée par les pèlerins. Ce sanctuaire fut relevé
par Guillaume Grain, prêtre, qui y fonda une messe en 1716
pour tous les dimanches et fêtes.

	

Nunc sécularisée.
4 Saint-Melaineétait une chapelle, aujourd'hui ruinée, qui

se trouvait dans une vallée des immenses landes de Bagaron.
Elle n'est remarquable qu'à cause de sa fontaine, qui coule
dans la muraille du chevet, au-dessous même de l'ancien
autel. Ces ruines n'offrent d'ailleurs aucun intérêt architectu-
rai,, mais l'on continue d'y venir en pèlerinage.

5° Saint-Méen était encore une chapelle frairienne bâtie
près du village de laPèchetais et très-fréquentée par les gens
atteints de maladies de. peau. - Nunc détruite.

6° Saint-Sauveur de Mainténiac dépendait du manoir de ce
nom; elle fut bâtie en 1670 par François Chéreil, sieur de
Mainténiac, et Thomase Bussonnais, sa femme. Michel More],
sieur de la Boustière, y obtint la translation de deux messes
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hebdomadaires qu'il avait fondées précédemment en Cor-
nouailles. Le 21 août 1671, M. Guillou, recteur de Pléchâtel,
bénit la cloche du nouveau sanctuaire, et le 12 juillet 1683
François Chéreil y fonda une troisième messe tous les jeudis
en l'honneur du Saint-Sacrement 1 . C'est dans cette chapelle
que Jacques des Clos de la Mollière épousa en 17M Jeanne
Robinault, fille du seigneur de Mainténiac. -- Nunc aban-
donnée.

7° La chapelle du Plessix-Bardoul avoisinait le manoir de
ce nom, possédé successivement par les familles Bardoul, de
Neufville et de Tanouarn. Rolland de Neufville, abbé de Mont-
fort et évêque de Léon en 1662, aimait à séjourner en cette
maison; Jean de Tanouarn, abbé de Montfort, y mourut en
1663. Macé Migault en 1672 et Hilaire de Tanouarn en 1710
desservirent cette chapelle, fondée de messes pour tous les di-
manches et fêtes. En 1748, René d'Andigné, seigneur de la
Châsse, y épousa Marie de Tanouarn, fille du seigneur du
Plessix-Bardoul.

Ce sanctuaire ayant été détruit, l'on a construit au Plessix-
Bardoul vers 1860 une nouvelle chapelle qui est entretenue.

8° Chapelle du Port-Neuf. - En 1709, Luc Gesnys, ancien
doyen de la Guerche, apprit que François Blérye et Françoise
Deshayes, sa femme, demeurant à la Gaudinelaye, en Saint-
Malo-de-Phily, se proposaient de bâtir prochainement une
chapelle « proche les Ports-Neufs, en la paroisse de Pléchâ-
tel. » Trouvant ce projet très-utile à cause de l'éloignement
du bourg et voulant le favoriser, Luc Gesnys y fonda une
messe avec instruction tous les dimanches, plus deux instruc-
tions par semaine durant le carême, et dota cette fondation
de 70 liv. de rente; il se réserva la présentation du chapelain
pendant sa vie et la laissa après lui la famille Blérye 2. --

Cette chapelle, bâtie peu après, ne subsiste plus.

1. Are/a. dep, d'llle-cï-YiE., 9 G, 38.
2. 1bidcm.
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9° La chapelle de la Touche, située près de ce manoir, était
fondée de messes au siècle dernier; elle existe encore.

10° La chapelle dite du Marin se trouvait à la sortie du
bourg de Pléchâtel, sur la route de Bain; c'était un oratoire
construit par un marin, dit-on, à la suite d'un voeu. -- Nunc

détruite.
11° L'Immaculée-Conception dépend de la Maison de Re-

traite.
12° La chapelle du Châtellier, en construction maintenant

au village de ce nom, sera un joli petit sanctuaire de style
roman ; elle appartient aux paroissiens.

PRIEURÉ. -- Pléchâtel, membre de l'abbaye de Redon. (Voy.
tome II, 211. 1 .)

ASSISTANCE PUBLIQUE. -- Voy. tome III, 383.
ÉCOLES. - Voy. tome [II, 431, 693, 621 et 637.
MAISOY DE RETRAITE. - Voy. tome III, 637.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 621.
SOEURS DE I.A CIIARITÉ DE SAINT-LOUIS. - VOy. tome III, 637.
SOEURS DES SAINTS COEURS.

	

Voy. tome III, 693.

RECTEURS DE PLÉCHATEL 2.

Guillaume du Guiny, fils de Guillaume du Guiny, seigneur de la
Garoulaye en 4437.

J... Chalmel (1542-1554).
Pierre Chardonnay 0554-1564).
Jacques Guiton (4567).
Jean Jumel permuta avec le suivant en 4606.
Jean Chércl, sieur de la Touche, en Pléchâtel, précédemment

recteur de Guichen, pourvu en 4606, résigna en 1 621 ; le 10 no-
vembre 4 626 et inhumé dans l'église, sous la voûte, entre le maître-
autel et l'autel de Notre-Dame.

1. Prieurs de Pléchàtel omis r Dom Yves du Guiny (1423); - dom Henry de Pont-
briard (1463); - dom Jehan Drouiu (1473); - Jean T;mpérani, commendataire
0527); - Isaac de Machaut, commendataire (4633).

2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. -- Reg. de l'état civil. -- Arch.
dép. d'Ille-et-Vil., etc.
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Philippe Pinart (1621-1630).
Pierre Legault (1031-1660.
Philippe Guillon fut pourvu en 4666; f âgé de soixante-douze

ans, le 24 avril 4694, et inhumé dans l'église, proche le marche-
pied du grand autel.

Jean Bousget, pourvu en 1694, devint deux ans après recteur de
Servon.

Guillaume Gandon, pourvu en 1696, résigna en faveur du sui-
vant.

Julien Gandon, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu le 45 juin
1722; f en 1753 hors de la paroisse.

Fr, nçois Orain, prêtre du diocèse, fut pourvu le 27 décembre
4753; f âgé de cinquante-et-un ans, le 27 mars 1766, et inhumé
dans le cimetière.

Pierre-Joseph Poinctel, vicaire à Pléchàtel, fut pourvu le 9 avril
1766; j- âgé de quarante ans, le 23 juin 1775.

François-Joseph Decombes, prêtre du diocèse, présenté par l'abbé
de Redon, fut pourvu le 26 août 1775 et prit possession le 29; en-
fermé à Saint-Melaine en 1792, il fut réinstallé en 1803; f âgé de
soixante-huit ans, le 21 mars 1806.

Julien Lohier, chanoine honoraire (1806, -j- 1843).
Armand-Marie Gavouyère (1843-1854).
Jean-Baptiste-Guillaume Bellamj (1851, f 1879).
Mathurin Renault (1879-1883).
Amand Jollivet (1883-

	

).

PLEINE-FOUGÈRES

Plana Filix (1032), - Plena Filgeria (1086), - Plana
Fulgeria (1186), - Plène Fogère (1245).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo, chef-

lieu du doyenné de Pleine-Fougères.

ORIGINES. - Il est pour la première fois fait mention de
Pleine-Fougères en 1032, à l'occasion de l'entrée de la vicom-
tesse Roianteline au monastère de Saint-Georges à Rennes.
Cette dame donna alors, en effet, à cette abbaye deux métai-
ries sises en Pleine-Fougères et appelées le Léez et le Pin,
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« duas in Plana cilice medietarias quarum una vocatur Leze,
altera vero Pinus. » Le Léez et le Pin sont encore deux grands
villages de Pleine-Fougères. En 1323 l'abbesse de Saint-
Georges fit une transaction au sujet des bailliages du Pin avec
les seigneurs de la Châteigneraye et de la Roche t , et jusqu'à
la Révolution elle posséda les fiefs du Pin et de la Higour -
dière, village voisin du Léez.

Mais l'abbaye de Saint-Florent de Saumur devait acquérir
à Pleine-Fougères bien plus d'importance que celle de Saint-
Georges.

Lorsque Guillaume de Dol, fils de Riwallon seigneur de
Combour, prit l'habit religieux au monastère de Saint-Florent
(dont il devint abbé en 1070), il donna à cette maison, du
consentement de ses frères, Jean, seigneur de Combour, et
saint Gilduin, l'église de Pleine-Fougères avec toutes ses dé-
pendances, c'est-à-dire ses dîmes, ses sépultures, les cens du
bourg et deux métairies appelées les métairies de Tescelin et
de Rainier 2. Dom Huynes, racontant cette donation à l'aide
d'autres chartes contemporaines, ajoute que Guillaume de Dol
exempta de toute redevance seigneuriale les métayers de Saint-
Florent et ceux qui recueilleraient les dîmes de cette abbaye
en Pleine-Fougères. Mais il fait remarquer que ce même do-
nateur excepta de sa donation les redîmes de Pleine-Fougères,
parce qu'elles appartenaient alors aux moines de Marmou-
tiers 3 .

Il paraît toutefois que Guillaume de Dol n'était pas seul à
prétendre des droits sur l'église de Pleine-Fougères. En 1086,
Hervé de Maingi et Harduise, sa femme, donnèrent à Saint-
Florent le tiers de la dîme et de l'église de Pleine-Fougères,
aussi bien que tout ce qui pouvait leur appartenir dans cette

1. Cartnt. Sancli Georgii, 409 et 259.
2. a Ecclesiam de Plana Filgeria cum Ma qm ad ipsam ecciesiam pertinent, (lui-

mas, sepulluras, census burgi et dans medietarias, scilicct: «nain Pescetini et allcram
Rainerii. n (Liure Blanc de Saint-Florent, 85. - Arcle. dép. de. Maine-el-Loire.)

3. Hist. ms. de l'abbaye de Saint-Ftorenl, 88.
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église; ils en investirent les religieux au moyen du couteau
du moine Jean, fils de Riwallon, qu'ils remirent à Sylvestre,
évêque de Rennes, pour le plus grand bien de Saint-Florent.
En reconnaissance de ce bienfait, les religieux offrirent une
somme de 10 liv. à Hervé et promirent de lui donner l'habit
monastique s'il le désirait quelque jour, et de le faire partici-
per à tout le bénéfice de leurs prières s'il mourait laïque, le
traitant comme un frère'.

La même année 1086, Giron, fils d'Anquétil, premier sei-
gneur de Châteaugiron, et Contessie, sa femme, donnèrent à
l'abbaye de Saint-Florent ce qu'ils avaient droit de prétendre
dans la dîme et l'église de Pleine-Fougères; ils s'engagèrent
même à protéger les moines dans la possession de ces biens
contre un certain vicomte appelé Arschod. Ce don fut fait
dans le château d'Anquétil, en l'appartement de Giron, en
présence de Sylvestre, évêque de Rennes, et de Gervais, abbé
de Saint-Melaine 2 .

Ces diverses donations et ce morcellement de l'église de
Pleine-Fougères prouvent qu'au xI° siècle cette église était
entre les mains de plusieurs laïques. A côté de ceux qui,
comprenant cette inconvenance, s'empressaient d'obéir aux
ordres du Saint-Siège et restituaient ces biens ecclésias-
tiques, il y avait malheureusement d'autres seigneurs moins
scrupuleux. De ce nombre futun certain Merbled, qui con-
testa à l'abbaye de Saint-Florent la jouissance d'un tiers de
la dîme de Pleine-Fougères, « terciam partent decime de Plana
Filgeria. » Mais Ulric, prieur de l'Abbaye-sous-Dol, au mo-
nastère duquel était alors unie l'église de Pleine-Fougères, fit
taire les réclamations de Merbled en lui donnant une somme
de 6 liv. deniers, a VI libras denariorum, » et en l'admettant
au bénéfice des prières de sa communauté 3 .

Ceci se passait vers 1085; l'année suivante, deux habitants

1. Livre Blanc de Saint-Florent, 86.
2. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Bret., I, 463.
3. Livre Blanc de Saint-Florent, 80.
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du pays de Rennes, Geffroy et Guy, fils de Guillaume fils de
Gaultier, attaquèrent les moines de Saint-Florent au sujet de
l'église, du cimetière et de la dîme de Pleine-Fougères. Mais
l'abbé Guillaume de Dol parvint à faire entendre raison à ces
récalcitrants et les reçut à la participation des bonnes oeuvres
de son monastère, en les prenant sous sa protection au moyen
de sa crosse, dans la paroisse d'Izé, où ils se trouvaient alors.
Bien plus, les moines admirent en leur clôture un jeune clerc
nommé Hubert, que lui recommandaient Geffroy et Guy, et ils
donnèrent à ces derniers une somme de 11 liv. monnaie de
Rennes. Alors Geffroy et Guy, renonçant à toutes leurs pré-
tentions, investirent l'abbé Guillaume au moyen d'un couteau
au manche noir que leur prêta le cellérier Maurice 1 .

Toutes ces difficultés terminées, l'abbaye de Saint-Florent
demeura paisiblement maîtresse de Pleine-Fougères. Les papes
Callixte II en 1122, Innocent Il en 1142 et Urbain III en 1186,
ainsi que Baudry, archevêque de Dol, en 1123, confirmèrent
successivement les religieux de ce monastère dans la posses-
sion de l'église Notre-Dame de Pleine-Fougères et de sa cha-
pelle de Saint-Martin, « ecclesiam Sancte Marie de Plana Fui-
geria cum capella Sancti Martini 2 . n

Au mois de mai 1245, Raoul III, seigneur de Fougères, se
trouvant à l'abbaye de Saint-Florent de Saumur, confirma aux
moines de cette maison la donation que leur avait faite un de
ses prédécesseurs, Raoul, baron de Fougères, des dîmes de
Ville-Collière, Ville-Crimou, et la métairie du Rozel, sises en
Pleine-Fougères, dans le fief de Fougères 3 . Vers la même

1. D. 1Vlorice, Preuves de l'llist. de Brel., I, 462.
2. Arch. dép. de Maine-et-Loire. - Ogee semble croire (Dia. de Bret., II, 283)

que les moines de Saint-Florent ne reçurent Pleine-Fougères qu'en 4484, comme si
l ' Abbaye de Dol, qu'il. fait maltresse de Pleine-Fougères avant cette époque, n'était
pas un membre de Saint-Florent! D'ailleurs, Gedouin de Dol n'a jamais été abbé
d'un monastère qui n'était pas une abbaye, mais un simple prieuré, et Guillaume da
Dinan n'a pu donner en 4484 ail moines de Saint-Florent une église qui leur appar-
tenait depuis plus d'un siècle.

3. « Decimas de Villa Colere, de Villa Crimou et de medietale de Rossel, situ in
parrochia da Pians Foyers. » (Arch. dép. de Maine-et-Loire.)
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époque,,Aulfroy de Soligné donna à Saint-Florent la dîme de
la Ville-Chérel, « decimam de Villa Cherel, » également levée
en Pleine-Fougères.

L'abbé de Saint-Florent, devenu ainsi grand décimateur à
Pleine-Fougères, dut fournir une portion congrue , au recteur
de cette paroisse. Dès le xu siècle, Richard, évêque d'Avran-
ches, fut délégué par le Saint-Siège pour mettre d'accord à ce
sujet E..., prêtre de Pleine-Fougères, et les religieux de Saint-
Florent. Richard décida que E:.. jouirait de la cure « perso

natum ecclesie » et de la neuvième partie des dîmes de grains,
« et nonam partent decimationis segetum; n mais il voulut en
même temps que les moines eussent la jouissance des deux
tiers des oblations faites aux cinq grandes fêtes annuelles, des
deux tiers des prémices et de tout le cimetière 1 .

L'abbé de Saint-Florent unit ce qu'il possédait à- Pleine-
Fougères à son prieuré de l'Abbaye-sous-Dol. Aussi en:.:1679
Jacques Cousinot, prieur de ce dernier monastère, déclara-t-il
jouir de « la dîme des gros bleds de la paroisse de Pleine-
Fougères, consistant en onze traits; » d'une vieille grange
avec jardin sise dans la même paroisse, et du droit de présen -
ter le recteur de Pleine-Fougères

Les Bénédictins du Mont Saint-Michel avaient aussi reçu
des ducs de Bretagne des terres en Pleine-Fougères, consti-
tuant ce qu'on appelait le prieuré de Montrouaud, dont nous
avons déjà parlé. (Tome II, 524 3 .)

Notons enfin que le fief de Chartrain appartenait aux clic-
valiers de Saint-Jean de Jérusalem et dépendait en 1680 de
l'hôpital de Quessoy, faisant probablement partie du membre
de Roz-sur-Couasnon. (Voy. tome III, 104.)

4. « Dues pot-lianes oblationum in quinque pais annualibus et ducs in primtciis cent
loto cimiterio. » (Arch. dép. de Naine-et-Loire.)

2. Arch. Nat., P. 4767.
3. A propos de Ce prieuré et de la dévotion envers saint Michel, signalons un usage

encore en honneur h Pleine-Fougères. Lorsqu'on apporte un mort â l'église en suivant
la roule de Muntrouaod, le cortège s'arrèle au haut d'une cèle doit l'on aperçoit le
Mont Saint-Michel; tout le monde se tourne alors vers le Mont et fait une prière, sa-
luant ainsi le saint archange.
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La paroisse actuelle de Pleine-Fougères renferme en grande
partie le territoire de deux anciennes paroisses dont il nous
faut dire quelques mots.

1 Saint-Samson-de-l'Isle. Sur les limites de Pleine-
Fougères, non loin du cours du Couasnon, se trouve une
ferme appelée l'Ile-Saint-Samson, bâtie au centre d'une émi-
nence granitique de forme circulaire qu'entourent de toutes
parts de vastes marais recouverts d'eau en hiver. Là s'élevait
jadis une antique église dont on montre encore l'emplacement ;
la tradition prétend qu'elle fut détruite par les Normands il
y a bien des siècles.

Un seul débris de cet édifice religieux existe encore : c'est
une énorme cuve baptismale en granit, de forme circulaire,
ayant 1'50 de diamètre sur une profondeur de plus d'un
mètre.` Sa face extérieure, sensiblement diminuée à sa base,
est décorée de huit croix grecques sculptées en relief, enca-
drées chacune dans une moulure circulaire et séparées l'une
de l'autre par une cannelure gravée en creux. Cette ornemen -
tation si simple a un caractère particulièrement antique; elle
rappelle notamment l'église de Saint-Samson-sur-Rille, attri -
buée au vin e siècle, et est certainement antérieure au' xe siècle.

La présence d'un baptistère en ce lieu est un fait très-
important. Un savant archéologue, M. Ramé, auquel revient
l'honneur d'avoir découvert cette cuve, après avoir rappelé la
discipline ecclésiastique au vine siècle, conclut qu'à cette
époque 1'Ile - Saint-Sarnen devait avoir la qualité de pa-
roissey et même de paroisse privilégiée, puisqu'elle possédait
une église baptismale. Se demandant ensuiie àqui elle devait
cet avantage, il ne craint pas d'admettre la , tradition locale,
qui attribue la construction de cette église à saint Samson
lui-mêmè, premier évêque de Dol i .

Quand M. Ramé écrivit son intéressante notice sur la cuve
de l'Ile-Saint-Saison, il n'arrivait que par induction à con-

1. Mamies d'hist. et d'arch, tiret., II, 5I.
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dure à l'existence d'une paroisse en ce lieu. Plus heureux
que lui, nous pouvons aujourd'hui donner une preuve histo-
rique en faveur de son sentiment. Il existe, en effet, une lettre
du pape Alexandre IV (1254-1261) adressée à l'abbé de Mar-
moutiers, dans laquelle il est fait mention des paroissiens de
Saint-Samson-de-l'Isle, au diocèse de Dol, « parrochianos
ecclesie Sancti Samsonis de huila Dolensis dicecesis. » Il y est
dit, en outre, que l'abbé de Marmoutiers avait droit au patro-
nage de cette église et qu'il s'était plaint au Pape de ce que
l'évêque de Dol. lui disputait ce privilège 1 .

Ainsi, au milieu du xiii° siècle, la paroisse de Saint-Samson-
de-l'Isle existait encore. Maintenant, rappelons-nous que deux
cents ans avant cette époque, vers l'an 1050, les religieux de
Marmoutiers possédaient les redîmes de la paroisse de Pleine-
Fougères. Ces moines n'étaient-ils pas ceux qui desservaient
alors l'église de Saint-Samson r Il est au moins permis de le
supposer. Quoi qu'il en soit, il est probable que la paroisse
de Saint-Samson n'a pas survécu longtemps au conflit sou-
levé entre l'abbé de Marmoutiers et l'évêque de Dol, car le
Pouillé ms. de Dol rédigé au xiv° siècle ne la signale point.
Il n'en reste plus que le souvenir et cette précieuse cuve
baptismale, sanctifiée peut-être par saint Samson lui-même
et indignement abandonnée aujourd'hui au service des ani-
maux.

2° Cendres. -- Cette paroisse serait également très-ancienne
si elle tirait son origine de l'église de Sande, « ecclesia de
monasterio Sande, » donnée à l'abbaye de Marmoutiers vers
l'an 1060 par Haimon, fondateur du prieuré de Sougeal. (Voy.
tome II, 441.) Quoique cette origine semble assez probable,
nous ne pouvons rien affirmer. Nous ne voyons ailleurs men-
tion faite de cette paroisse que dans le Pouillé ms. de Dol de
1516; là, son recteur, « rectos de Cineribus, »' est dit imposé
d'une taxe de 16 sols 8 deniers.

4. Bibt. Nat., ms. lat., 5,441, 3. .
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II ne serait point impossible que l'église de Cendres, long-
temps simple chapelle dépendant des moines, eût été érigée
en église paroissiale pour remplacer celle de Saint-Samson-
de-l'Tsle; l'une et l'autre occupaient la même position sur la

rive gauche du Couasnon ; et le singulier nom que portait en
dernier lieu la première ne semble-t-il pas indiquer qu'elle
devint paroissiale à la suite d'un grand incendie allumé peut-
être par des soldats en temps de guerre?

Toujours est-il que dans le siècle dernier le bourg de
Cendres formait comme un faubourg de Pontorson de ce
côté-ci du Couasnon; mais son église, dédiée à saint Étienne,
avait pour seigneur supérieur et fondateur le sire de Com-
bour; son recteur était nommé alternativement par le Pape et
l'évêque de Dol, de l'évêché duquel elle dépendait. En 1644,
les bourgeois de Pontorson fondèrent non loin de cette église
un hôpital tenu par les Frères de la Charité de Saint-Jean-de-
Dieu ; cette maison, dédiée à saint Antoine et gouvernée par
un prieur que présentait le général de Pontorson, avait des
terres en Cendres, Pleine-Fougères et Saint-Georges-de-Gré-
baigne 1 .

La Révolution détruisit la petite paroisse de Cendres; ses
habitants demandèrent en vain, en 1803, la conservation de
leur église comme oratoire, avec un chapelain demeurant au
milieu d'eux. Quoique le curé de Pleine-Fougères eût signé
cette pétition faite à l'évêque, elle ne fut pas bien accueillie.
Le territoire de Cendres fut réuni partie à Pleine-Fougères et
partie à Pontorson; l'église de Cendres fut donnée, ainsi que
le presbytère, à la fabrique de Pontorson, qui les vendit à
l'hôpital, seul survivant du vieux Cendres, et l'église fut alors
rasée.

EGLISE. - L'ancienne église de Pleine-Fougères, dédiée
à saint Martin de Tours, se composait d'une seule nef à che-

1, Arak. Nat., P. 170$.
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vet droit, accompagnée au Nord d'une chapelle dédiée à sainte
Catherine, rebâtie en 1706, et dont la première pierre fut alors
posée par Françoise Simon, dame de Brunes de Montlouet.
Était-ce bien l'église primitive? Nous n'en savons rien. Mais
nous avons vu qu'en 1186 les moines de Saint-Florent furent
confirmés dans la possession de l'église Notre-Dame de Pleine-
Fougères et de la chapelle Saint-Martin. Peut-être cette église
Notre-Dame, tombée en ruine, fut-elle remplacée par la cha-
pelle voisine, dédiée à saint Martin.

Les prééminences de cette église appartenaient au seigneur
du Plessix-Chesnel. C'est ce que déclara en 1678 et 1682
Jean du Breil, possesseur de ce manoir, disant être « seigneur
supérieur et fondateur de l'église de Pleine-Fougères, où il a
banc à queue proche le maistre autel du costé de l'évan-
gile t . D Le baron du Tiercent, devenu seigneur du Plessix-
Chesnel, revendiquait les mêmes privilèges au siècle dernier.

Quant à la chapelle Sainte-Catherine, elle dépendait de la
terre du Rozel; longtemps l'abbé de Saint-Florent, qui avait
des droits sur cette terre, prétendit présenter le chapelain
chargé de desservir les messes qui s'y trouvaient fondées 2.
Mais le Rozel étant devenu un manoir séculier, son posses-
seur voulut nommer ce chapelain; aussi voyons-nous en 1711
Gilles Ruellan, baron du Tiercent et seigneur du Rozel, et en
1770 René Ruellan, en 1788 Louis Ruellan, également sei-
gneurs du Rozel, présenter pour desservir Sainte-Catherine
l'un Léonard Richard, l'autre Mathurin Guillotin, et le troi-
sième Achille du Pontavice.

Enfin, le seigneur de Montlouet avait un enfeu dans cette
église; là furent inhumés Joseph de Brunes, seigneur de
Montlouet, t 1621; Marguerite de la Noë du Boschet, sa

4. Il avait aussi hante justice, cep et collier au bout de la halle, marché tous les
vendredis et foires aux fêtes de l'Ascension et do saint Jean-Baptiste. (Ardt. Nation.,
P. 1710 et 1715.)

2. Cette chapelle Sainte-Catherine n'avait-elle point remplacé celle de Saint-Martin
pendant que celle-ci remplaçait elle-même l'église Notre-Dame?



PLEINE-FOUGÈRES.

	

465

veuve, t 4637; François de Brunes, seigneur de Montlouet,
leur fils, t 1649, et Marie de Taillefer, femme de ce dernier,
t 4678.

La confrérie de la Nativité de la Sainte-Vierge fut érigée à
Pleine-Fougères en 4617.

Une nouvelle église a été construite sur l'emplacement de
l'ancienne de 1826 à 1849; c'est une croix latine avec ouver-
tures en plein cintre. On y voit sous la tour le tombeau du
recteur Jean-Alain Bachelot, mort en odeur de sainteté, âgé
de soixante-et-onze ans, le 25 juillet 4852. M. d'Avenel et
M. l'abbé Dinart ont écrit la Vie de ce saint prêtre, dont la
tombe est devenue un but fréquent de pèlerinages.

CHAPELLES. - 1° Saint-Laurent de Montrouaud dépendait
du prieuré de ce nom.

2° Saint-Jacques de la Bosse ou du Bois. - On ne sait où
se trouvait cette chapelle, mais l'ancien Pouillé ms. de Saint-
Florent, antérieur au xvz° siècle, dit que l'abbaye de Saint-
Florent possédait la cure de Pleine-Fougères et la chapelle ou
église de Saint-Jacques de la Bosse, « capella seu ecclesia
Sancti Jacobi de Bossa. » En 1789, Olivier Plaine fut pré-
senté par l'abbé de Saint-Florent pour occuper la cure de
Pleine-Fougères et « la chapellenie de Saint-Jacques du Bois
annexée à ladite cure 1 . »

3° Saint-Martin. - C'était encore une chapelle appartenant
en 1186 aux moines de Saint-Florent, et nous venons d'en
parler.

4° Saint-Samson-de-l'Isle, ancienne église paroissiale.
5° La chapelle du Chastel, dépendant de ce manoir, existait

en 1654, époque à laquelle on demanda permission d'y avoir
la messe.

6° Saint-Joseph de la Costardière dépendait du manoir de
ce nom. Jean Busnel en était chapelain en 1667. Cette année-

4. Pouille de Tours, 1648. - Reg. des rosis. ecclés. de l'évêché de Dol.

T. V.
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là, le 18 mars, François du Rocher, seigneur du Quengo et
de Bruzvily, y abjura le protestantisme entre les mains de
Pierre Éven, recteur de Baguer-Morvan, prédicateur d'une
station à Pleine-Fougères.

7° Saint-Denis de Montlouet. - Bâtie à l'entrée des sabines
du manoir de Montlouet, cette chapelle était en 1678 ornée,
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, des armoiries des seigneurs
du lieu. Le 29 septembre 4710, Julien-Jude de Brunes et
Françoise Simon, seigneur et dame de Montlouet, fondèrent
en ce sanctuaire deux messes par semaine, les dimanches et
mercredis, et dotèrent de 60 liv. de rente cette chapellenie,
qu'approuva l'ordinaire le 27 novembre 1710 1 . Le fils du fon-
dateur, François de Brunes de Montlouet, fut. pourvu de ce
bénéfice en 1735il devint abbé de Beaulieu, chanoine et
vicaire général de Dol. Le dernier chapelain fut René La
Lande, pourvu en 1787.

Cette chapelle n'existe plus, mais on conserve dans le vieux
manoir abandonné de Montlouet une belle statue en marbre
de Notre-Dame de Bethléem, oeuvre du xvll° siècle, et les sta-
tues en bois de saint Denis et de sainte Émerance.

8° La chapelle du Plessix-Chesnel dépendait de ce manoir.
Le 20 juin 1722, Claude Ruellan, baron du Tiercent et sei-
gneur du Plessix-Chesnel, y fonda une messe tous les di-
manches et fêtes et la dota de 60 liv. de rente. Cette fonda-
tion fut confirmée en 1.745 par Augustin Ruellan, fils de
Claude. Le chapelain du Plessix, présenté par le seigneur du
lieu, était tenu de faire l'école aux enfants de la paroisse.
Louis` Cuguen (1745), Julien Briand (1748), Nicolas Martel
(1777) et Gabriel Leroy (1789) desservirent cette chapelle,
aujourd'hui détruite 2.

9° Sainte-Marguerite du Val-aux-Bretons, sise au bout du
jardin de cet ancien manoir, fut fondée de messes à la fin du

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol.
2. Ibidem.
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gvlle siècle par François Le Lou et Marguerite Roberd, sieur
et dame de la Villesnou. Leur fille Thérèse Le Lou, femme de
Jean de Saint-Gilles, présenta pour la desservir en 1723
Pierre Le Gros, qui eut pour successeurs Louis Le Buffé
(1726), Gilles Rouxel (1739) et François Jarnouen (1774).
- Nunc abandonnée.

10° La chapelle de la Ville-Clère dépendait de cette maison
noble appartenànt en 1M3 à Jean du Buat.- Nunc aban-
donnée.

11° Saint-Nicolas de Ville-Cunan fut fondée près du manoir
de ce nom par Jean Ollivier, comme l'indique l'inscription
suivante gravée sur la porte : Par Mr Jean Ollivier, sieur de

la Lande; et honorable Julienne Guerche, sa compagne, 1672.

Claude de Launay, qui la desservait, étant mort, Jacques Olli-
vier, seigneur de Ville-Cunan et neveu du fondateur, présenta
en 1722 ce bénéfice à son frère Jean Ollivier, recteur de
Saint-Thual; ce dernier fut remplacé en 1761 par René Bou-
det. Cette chapelle est encore entretenue et l'on y dit la
messe le lundi des Rogations 1 .

PRIEURÉ. -- Montrouaud, membre de l'abbaye du Mont
Saint-Michel. (Voy. tome II, 524.)

MALADRERIE. - VOy. tome III, 306.
ÉCOLES. -- Voy. tome III, 431 et 574.
MAISON DE RETRAITE. - VOy. tome III, 528.
SCEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 574.

RECTEURS DE PLEINE -Fouanzs 2.

E... (xne siècle).
Jean Marion, -- vers 4452.
Pierre Bagot se prétendit en 4452 pourvu en cour de Rome.

1. Nous ne mentionnons point id les églises paroissiale et hospitalière de Cendres,
parce qu'elles n'ont jamais fait partie de la paroisse de Pleine-Fougères.

2. lteg. des insis. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arch. paroles. - Ardt. dép. d'Ille.
et-Vil. - Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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Pierre Le Pennetier, chanoine de Dol et recteur de Notre-Dame
en cette ville (1509).

Alain Pinier, -1- vers 1542.
Mathurin Bocel, prieur commendataire de Saint-Denis de

Rennes, fut pourvu en 4542 sur la présentation de l'abbé de Saint-
Florent; j- vers 1552.

Julien Couayres (1608).
Gabriel Bienvenu (1613).
Guillaume Bienvenu (1624).
Robert Belliard (1629).
Jean Busnel, recteur en 4631, fit en 1644 une fondation dans

l'église de Saints; -1-19 avril 1651 et inhumé dans le choeur de
l'église de Pleine-Fougères.

Jean Georget prit possession le 6 avril 1653.
N... Lefort (1661-1664).
Pdques de Launay, pourvu en juillet 1664, résigna en faveur

de son cousin qui suit; -1- âgé de soixante-deux ans, le 11 janvier
1689, et inhumé le 13 dans le choeur.

Jacques de Launay fut pourvu en 1688.
François Le Liter, pourvu en 1700, résigna en 1735 en fa-

veur du suivant, avec rétention d'une pension de 150 liv.; -j- âgé
de soixante-et-onze ans, le 4 juin 1736, et inhumé le 6 sous la
lampe.

François de la Fresnaye, prêtre de Languenan, pourvu en cour
de Rome, prit possession le 3 février 1736; -1- âgé de cinquante-
quatre ans, le 25 novembre 1758, et inhumé le 27 dans le choeur.

Mathurin Guillotin, prêtre de Saint-Malo, licencié en droit, pré-
senté par l'abbé de Saint-Florent le t er décembre 1758, fut pourvu
le 9 et prit possession le 41; -1- âgé de soixante-et-onze ans, le
22 octobre 1788.

Pierre Dorin, recteur de Tressé, présenté par l'abbé de Saint-
Florent le 4 novembre 1788, fut pourvu le 5 décembre et prit pos-
session le 10; mais dès le 20 février 4 789 il se démit de Pleine-
Fougères et demeura recteur de Tressé.

Olivier-Thomas Plaine, fils de Jean et de Marguerite Menez,
vicaire à Dol, présenté par l'abbé de Saint-Florent le 28 février
1789, fut pourvu le 9 mars et prit possession le 26; il fut enfermé
à Saint-Melaine en 1792; j- 1802.

Julien-Jean Bérel (1803-1827).
Jean-Alain Bachelot, chanoine honoraire (4827, j- 1852).
Julien Delalande (1852, j- 1859).
René Réhault, chanoine honoraire (4860, j- 1883).
Mathurin Renault (1883-

	

).
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RECTEURS DE CENDRES 1 .

Robert Béliard fit une fondation en l'église de Pleine-Fougères,
où il fut inhumé le 6 juin 1633.

D. Douet (1633); -j- à Pleine-Fougères le 6 avril 1643.
J. Bigeart (1645-1646).
Sébastien Michel (1647); -j- 4 octobre 4662.
T. Gnillouays (1662-1682).
C. Lais.-4 (4683-1688).
Pierre Regnoult (1690).
Guillaume Boisgérouin (4695).
Bertrand Leroy, nommé en 1709; -j- âgé de trente-six ans, le

2 août 1712.
Pierre Basset, prêtre de Dol, pourvu le 6 août 1712, prit pos-

session le 21 ; -j- 4725.
Jean-Malo Ollivier, précédemment recteur de Saint-Thual, fut

pourvu le 26 octobre 1725.
Joseph Le Ban, vicaire à Saint-Marcan, pourvu le 5 mars 1727,

prit possession le 18 et résigna en faveur du suivant.
Pierre Coulombier, vicaire à Dol, pourvu en cour de Rome, prit

possession le 8 février 1735; -j- âgé de quarante-six ans, le 2 mai
1744, et inhumé le 4 dans le choeur de son église.

André Coron, vicaire à Cuguen, pourvu le 42 mai 4744, prit
possession le 15 ; -j- 16 mai '1750 et inhumé le 17 clans le choeur.

Charles Hyart, vicaire à Montdol, pourvu le 20 mai 4750, prit
possession le 9 juin; -j- âgé de cinquante-cinq ans, le 9 septembre
175.5.

Gabriel Lambert, prêtre de Dol, pourvu le 12 septembre 4755,
prit possession le 26 et résigna le 18 octobre 4 785 en faveur du
suivant, se réservant 300 liv. de pension ; f à Villevrard, en
Pleine-Fougères, le 18 novembre 1786.

Pierre-Joseph Piroys, natif de la Chapelle-Chaussée, pourvu en
cour de Rome, prit possession le 17 janvier 1786 et gouverna jus-
qu'à la Révolution; -j- à Pontorson le 11 novembre 1803.

1. Reg. des intsin. ecclés. de l'évêché do Dol. - Notes ms. de M. l'abbé Paris-Jallo-
bert, etc.
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PLLLAN

Vicaria Pluilan (843), - Plebs Lan (863), -- Ploilan (1122),
-- Plelan (1187).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l 'archidiaconé de Porhoet et du
doyenné de Beignon.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l 'archidiaconé de Rennes, chef-lieu
du doyenné de Plélan.

ORIGINES. - La paroisse de Plélan est très-ancienne; au
Ixe siècle elle portait déjà le nom de Plebs Lan (paroisse du
monastère) et renfermait alors le territoire des paroisses ac-
tuelles de Plélan, Maxent, Treffendel et Le Thélin. Le Car-
tulaire de Redon renferme un grand nombre d'actes se rappor-
tant à Plélan, mais comme toutes ces chartes ont pour objet
le monastère de Maxent, nous les avons analysées ailleurs
(tomes II, 201, et V, 163 t). Plélan perdit Maxent dès le
le siècle, semble-t-il, mais Treffendel ne fut érigé en trève
qu'en 1574, et Le Thélin en paroisse qu'en 1849.

De bonne heure la paroisse de Plélan fut donnée aux Béné-
dictins de Saint-Melaine, qui y fondèrent un prieuré dont
nous avons parlé (tome II, 72). Abandonnée par ces moines
pendant les invasions normandes, l'église de Plélan fut remise
au Chapitre d'Aleth, mais en 1122 l'évêque Donoald la resti-
tua à l'abbaye de Saint-Melaine. Saint Jean-de-la-Grille vou-
lut en vain unir cette église, en 1152, au Chapitre régulier
de Saint-Malo; sa tentative n'aboutit point et son successeur,
Pierre Giraud, confirma de nouveau en 1187 les religieux de
Saint-Melaine dans la possession de l'église de Plélan 2 .

A l'origine, l'abbaye de Saint-Melaine présentait le recteur

L Tout ce qu'Osée attribue, en effet, à Plélan (Dia. de Bref., II, 283) se rai).
porte à Maxent. Quant aux notes de l'abbé Oresve, elles sont loin d'être certaines;
rien ne prouve, en effet, l'existence de l'oratoire de Salomon donnant naissance au
prieuré de Plélan, ni la fondation par ce roi de la chapelle de Trécouët.

2. Cart. Saadi Afelataii, 185 et 188.
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de Plélan et jouissait de la plus grande partie des dîmes de
la paroisse; mais le prieuré de Plélan ayant été supprimé, ses
biens furent en grande partie aliénés, et le Pouillé ms. de
Saint-Malo nous apprend qu'au siècle dernier les dîmes de
flétan se trouvaient partagées entre le recteur pour un tiers
et le seigneur du lieu pour les deux autres'. A cette même
époque la fabrique de Plélan jouissait d'un petit champ et
d'une portion de dîme dite de la Rivière, valant environ
100 Liv. de rente.

En 1790, le recteur, M. Vétier, déclara jouir du presbytère
et de son jardin, et de diverses dîmes valant 2,500 liv. de
rente. Mais ayant à fournir la pension à deux vicaires, devant
avoir deux chevaux à cause des distances, et payant 64 liv.
de décimes, 16 liv. de droits synodaux, 50 liv. pour répara-
tion d'édifices, etc., il n'estimait son revenu net que 1,325 liv.
14 s. 2 d. 2

ÉGLISE. - Dédiée dès le mie siècle à saint Pierre, prince
des apôtres, l'église de Plélan conserve ce patronage.

L'ancienne église se trouvait dans le fief du Bourg, dépen-
dant à l'origine du prieuré et vendu en 1590 par l'abbé de
Saint-Melaine à Jean d'Erbrée, seigneur de la Chèze. Par
suite, les seigneurs de la Chèze prétendirent au xvlie siècle
être seigneurs supérieurs, fondateurs et prééminenciers de

1. La châtellenie de Plélan - ancien démembrement du domaine royal du Pou-
trecouet, habité par les rois bretons au ixe siècle -- devint au xte une partie de la
baronnie de Lohéac. Celle-ci ayant été divisée à son tour, Plélan forma au xve siècle
une seigneurie particulière possédée successivement par les familles de Laval, de Ro-
chechouart et de Montigny. - on voit encore au village du Gué l'assiette du château
de Plélan, dont la construction est attribuée au roi Salomon (Ixe siècle); là se tenaient
un marché le samedi et deux foires, le jour Saint-Yves et à la Commémoration des
Morts. Au seigneur de Flétan étaient dus « des vernelles d'argent et des campanes
k faucons » par les sieurs de Franquemont et de Beaulieu, des gants blancs par les
possesseurs de la tenue Brille, des gants dé fauconnier par le même sieur de Beau-
lieu, etc. Enfin, les vassaux de la Rivière avaient droit d'usage en la forêt de Brocé-
liande, li condition de faire la hue pendant les chasses du seigneur et do porter ses
lettres de Plélan à Lohéac. (Aveu de 695.)

2. Arch. dép. d'Ille-et-PU., 1 V, 29.
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l'église de Plélan, dans laquelle en 1679 Anne Guérin, sei-
gneur de Saint-Brice et de la Chèze, disait avoir son enfeu et
son banc dans le chanceau, ses armoiries dans la maîtresse
vitre et sa lisière dedans et dehors t . Mais naturellement le
seigneur de Plélan lui contestait ces privilèges. En 1623,
Louise de Maure, femme de Gaspard de Rochechouart, fit
constater qu'on voyait « au hault de la grande vitre estant
au dessus du maistre autel un escusson « vairé d'argent et
d'azur, » constituant les armoiries des barons de Lohéac,
seigneurs de Plélan, prédécesseurs de cette dame; et en 1696
Marie-Anne Colbert, duchesse de Mortemart, déclara de son
côté qu'à cause de sa châtellenie de Plélan elle était dame
fondatrice de l'église de cette paroisse. Au siècle dernier,
M. de Montigny ayant réuni les deux seigneuries de Plélan
et de la Chèze, fut reconnu sans conteste par tous comme
seigneur de la paroisse et de son église.

Dans cette vieille église - dont il ne reste que la tour,
bâtie vers 1620, et la chapelle Sainte-Anne, convertie en sa-
cristie - se trouvaient plusieurs fondations, notamment « une
pour la messe de matin, une pour celle de huit heures et une
troisième pour celle de onze heures 2. » La confrérie de Saint-
Fiacre s'y trouvait également érigée, et sa fontaine, à la sortie
du bourg, était en grande vénération 3 . Cette confrérie a été
rétablie en 1849.

Quant à l'église actuelle, composée de trois nefs ogivales

1. Arcte. Nat., P. 1712.
2. Pouillé ms. de Saint-Mato (1739-1767).
3. C'est près de cette fontaine quo se trouve une curieuse crois du xVt e siècle,

portant cette inscription :

L'an mit Vcc LX et six
Ung vendredy au matin
Thoumas Dannet fist
Meptre ceste t au Pont-Garin
Le VIIIIe jor de juin
Pour dire le vray
Fut amenée du Celdiu
Par les Thélandays.



PLéLAN.

	

473

avec abside, sa première pierre fut posée le 23 juin 1850;
elle a été bénite par Mgr Saint-Marc le 21 avril 1853. On y
voit trois autels en pierre blanche sculptée, oeuvre de M. Va -
lentin.

CHAPELLES. -- 1° Sainte-Magdeleine de Treffendel, église
tréviale, puis paroissiale.

2° Saint-Étienne du Thélin, aujourd'hui église paroissiale.
3° Saint-Julien du Gué. - Cette chapelle, située au village

du Gué-de-Plélan, près de l'emplacement du vieux château de
Salomon, est très-ancienne; un aveu de 1682 la mentionne
ainsi que sa fontaine : « La forest de Brécilien, dit-il, com-
mence au Gué-de-Plélan, à une fontaine nommée de Saint-
Julian, proche une chapelle fondée de Saint-Julian estant
audit Gué. » Ce sanctuaire est parfois appelé Saint-Marc,
probablement parce qu'on y venait jadis en procession le
25 avril. -- Nunc sécularisée.

4° Sainte-Anne des Rosais ou du Rozay est mentionnée
dans les Fouillés nas. de Saint-Malo aux siècles derniers. Le
14 avril 1705, Pierre Tonnelier, veuf de Françoise Houssaye,
demeurant à la Brèche-du -Val, fonda par testament une messe
hebdomadaire « en la chapelle du Rozay, en l'honneur de la
Sainte-Trinité, de la Sainte Vierge et de sainte Anne. » Cette
chapelle fut vendue nationalement, mais les derniers proprié-
taires l'ont fait restaurer et elle continue d'être desservie tous
les dimanches. C'est un édifice en plein cintre sans aucun
style.

5° La chapelle de la Malouais figure avec les trois précé-
dentes, dans l'État du diocèse de Saint-Malo en 1727, au
nombre des chapelles frairiennes de Plélan.

6° et 7° Les chapelles du Coudray et de la Chevolerais sont
aussi mentionnées en 1727 comme chapelles frairiennes sises
en la trève de Treffendel.

8° La chapelle de . Trescoët ou Trécouët fut fondée vers le com-
mencement du xin° siècle par un sire de Lohéac, seigneur de
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Plélan, sur les limites des paroisses de Paimpont et de Plélan,
non loin vraisemblablement du village actuel de Trécouët. Le
seigneur de Lohéac ayant chargé un chanoine de Paimpont de
desservir ce sanctuaire, Guillaume de Vezin, abbé de Paim-
pont, fut obligé de s'entendre à ce sujet avec les moines de
Saint-Melaine, possédant alors Plélan. Entre eux fut convenu
ce qui suit en mars 1230 : Le chanoine chargé du service de la
chapelle de Trescoët, « capella de Trescoit sita in parrochia de
Plélan, » devra, le premier dimanche de l'Avent, faire serment
sur l'autel de Plélan, en présence du prieur et du recteur du
lieu, d'observer les conventions suivantes : ce chanoine n'aura
droit, à raison de sa chapelle, à aucune dîme et aucune pré -
mice; il n'aura ni cimetière, ni cloche, ni saint-chrème, ni
huile bénite, sans la permission expresse du recteur de Plé-
lan il ne célèbrera point d'épousailles, sauf celles du seigneur
et de la dame de Lohéac, et de leurs fils ou filles; il n'admet-
tra aux relevailles que cette dame, ses filles et ses brus; il aura
droit à toutes les oblations faites dans la chapelle; mais aux
fêtes de Toussaint, Noël, Pâques, la Pentecôte et la Saint-
Pierre (fête patronale de Plélan), il ne recevra aucuns parois-
siens de Plélan, à moins qu'ils n'aient l'autorisation du prieur
et du recteur, ou qu'ils ne soient le seigneur et la dame de
Lohéac, et leurs fils, filles, gendres ou brus. Chaque année il
devra payer au prieur et au recteur de Plélan une somme de
12 sols, savoir 4 dans l'octave de la Toussaint, 4 dans celle
de Noël et 4 clans celle de Pâques. Il fera dans sa chapelle
les mêmes publications que le recteur de Plélan en son
église, si celui-ci l'exige; il pourra recevoir tout ce que lui
offriront les habitants des autres paroisses; enfin, si le sei-
gneur de Lohéac se décide à fixer sa résidence à Plélan, il
pourra transférer dans sa demeure la chapellenie de Trescoët 1 .
y-- Nunc détruite.

9° La chapelle de la Chèze d'Erbrée se trouve dans la cour

4. Carlu t. Sancti Melanii, 4 77, 1 78.
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de ce manoir. Le 27 avril 1623, Jean d'Erbrée, seigneur de
la Chèze, y fonda deux messes par semaine « en l'honneur
de Dieu, la Sainte Vierge, saint Jean-Baptiste et saint Jean-
l'Évangéliste, » et spécialement pour le salut de son âme et
le repos de sa- défunte femme, Gillette de la Fontaine. En
1738, le chapelain Jacques Berhault étant mort, René Angrin
fut présenté pour le remplacer par Yves de Montigny, baron
de Gaël, seigneur de Plélan et de la Chèze t. Les débris de
cette chapelle sont intéressants; elle semble avoir été recon-
struite avec beaucoup de soin à la fin du xvue siècle par Oli-
vier de France, seigneur de la Chèze, qui releva en 1695 son
manoir de la Chèze. Les fenêtres cintrées sont ornées de me-
neaux, et au-dessus de la porte sont deux écussons mutilés
qui présentaient vraisemblablement les armes de la famille de
France : d'argent à trois fleurs de lys de gueules; on y voit
aussi gravée sur la muraille l'inscription suivante : Omnia

prospera eveniunt colentibus Deum, adversa spernentibus 2.

20° Saint-Louis de Franquemont. - Le 29 juillet 1721,
Joseph Nouvel, sieur de la Perrière, et Renée de Launay, sa
femme, habitant leur manoir de Franquemont, fondèrent en
la chapelle de ce lieu une messe avec catéchisme pour tous
les dimanches et fêtes et pour le jour Saint-Louis.

11° La chapelle de Villeneuve se trouvait près de ce manoir,
mais comme elle n'était point fondée, l'évêque défendit au
siècle dernier d'y dire la messe. C'est pourquoi, le 31 octobre
1712, René de Servaude et Anne-Marie Huchet, seigneur et
dame de la Ville-ès-Cerfs, demeurant à leur manoir de Vil-
leneuve, fondèrent en cette chapelle une messe pour tous les
dimanches, ce qu'approuva l'ordinaire. Ils présentèrent ensuite
pour la desservir Charles Bébin, prêtre, pourvu le 26 mars
1713 3 . - Nunc abandonnée.

1. Reg. fies insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo.
2. Les ,.:ttoresques ruines du manoir de la diète portent elles-mêmes cette inscrip-

tion : flac domus constrescla fuit Joseph» Olivario de France domino de la Chaize anno
Domini 1695.

3. Reg. des main. ecclés. de l'évêché de Saint-Mato.
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12° La chapelle du Breil-Houssoux.

	

Nunc en Tref-
fendel.

PRIEURÉ. - Plélan, membre de l'abbaye de Saint-Melaine
de Rennes. (Voy. tome II, 72.)

ÉcoLES. -- Voy. tome III, 432, 573 et 621.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 621.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 573.

RECTEURS DE PLÉLAN 1 .

Pierre d'Erbrée, f vers 1560.
Jean Trotereau, pourvu le 2 mars 1560, eut à combattre Claude

de la Saussaye, qui s'était fait pourvoir en cour de Rome; il rési-
gna d'abord en 1561 en faveur de Guillaume Danour, puis en 4566
en faveur du suivant.

Pierre Gayet ou Guyot fut pourvu le 30 décembre 4566; -j- vers
4578.

Étienne de Marchesse, présenté par l'abbé de Saint-Melaine, prit
possession le 28 avril 4579; il débouta Pierre Le Roy, que l 'évôque
avait pourvu le 20 décembre 1578, aussitôt après la mort du pré-
cédent; f 1585.

Gilles Arrondeau, présenté par l'abbé de Saint-Melaine, fut
pourvu le 49 janvier 1 586 et résigna au bout de deux ans.

Jean Brière ou Briec, pourvu le 7 avril 1588, résigna avant de
mourir; f 45 août 1612.

Jean Chouan prit possession le 22 juin 4642 et dut combattre
Guillaume Régnault, qui prétendait à la cure; il résigna en faveur
du suivant.

Laurent Marchant, pourvu le 30 septembre 4615, résigna au
suivant; f 4660.

Guillaume Chouan, pourvu le 13 octobre 4660, débouta Gilles
Turpin, qui, après la mort de M. Marchant, se fit présenter par
l'abbé de Saint-Melaine.

N... Guillouet (1668-4673).
Mathurin Le Febvre (1673-1678) .
N... Poyrier (1678-1688).
N... Moynard (1688-1689) 2 .

4. Reg. des insin. ecclés. de t'évéché de Saint-Halo. -. Arch. dép. d'Itle-et-Yil. --
Réponse au quasi. de 1860. - Reg. de l'état civil, etc.

2. Ces quatre recteurs ne nous sont signalés que par la Réponse au questionnaire.
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Pierre Reslou fut pourvu en 1689; -j- 1706.
Raoul Bigarré, présenté par l'abbé de Saint-Melaine, fut pourvu

le 1 er décembre 4 706 ; -j- 29 juin 1748.
Pierre-René du Boishamon de la Lande, précédemment recteur

de Pleumeleuc, pourvu le 5 juillet 4748, prit possession de l'église
de Plélan et de la trève de Treffendel; -j- 4764.

Alexandre-Basile Rozy, pourvu le 14 juillet 1764, résigna en
4776 et devint plus tard chanoine pénitencier et vicaire général de
Saint-Malo.

Toussaint Métier, pourvu le 15 mai 1777, gouverna jusqu'à la
Révolution.

Thomas-Jean Le Forestier (4803, -j- 1820).
Julien-Jean Coppalle (1820, -j- 1847).
Magloire Collin (1847-1876).
Julien Bourdon (1876-1881).
Julien Leray (1881-

	

).

PLERGUER

Ploargar (xive siècle), -- Plerguer (1616).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Chateauneuf.

ORIGINES. -- Les commencements de cette paroisse, d'ori-
gine évidemment bretonne, nous sont inconnus, mais il est
vraisemblable qu'elle existait antérieurement à la fondation
du Tronchet, c'est-à-dire avant le xn e siècle. Si les Bénédic-
tins de cette abbaye avaient, en effet, fondé une paroisse, ils
en eussent établi le siège près de leur monastère et non pas
à Plerguer.

L'abbé du Tronchet, toutefois, ayant acquis une certaine
importance par suite des nombreuses donations faites à son
monastère, ne tarda pas à devenir présentateur de la cure de
Plerguer et grand décimateur de cette paroisse, dont son ab-
baye faisait partie.
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Aussi les religieux du Tronchet devaient-ils une portion
congrue au recteur de Plerguer, qui jouissait, en outre, d'un
presbytère relevant de la seigneurie de Beaufort. En 1790, ce
recteur, M. Yvert, déclara que le revenu brut de sa cure mon-
tait à 4,066 liv., mais qu'ayant 695 liv. de charges, il ne lui
restait net que 470 liv. 1

La paroisse de Plerguer a perdu de son étendue de nos
jours, par suite de l'érection de la paroisse du Tronchet
en 1826.

ÉGLISE. -- Saint Sauveur était l'ancien titulaire de l'église
de Plerguer, qui célébrait sa fête à la Trinité; il y existait
même une fondation de cierge qu'on allumait tous les di-
manches devant l'image de la Sainte-Trinité.

Cette église se composait d'une nef terminée par un chevet
droit et accompagnée de deux chapelles; l'une de ces cha-
pelles, grande et ancienne, dépendait de la seigneurie de
Beaufort et communiquait avec le chanceau par une arcade;
l'autre fut construite vers 1635 par le recteur d'alors, pour y
établir la confrérie du Rosaire; ce recteur y choisit sa sépul-
ture et le seigneur de Beaufort y apposa ses armoiries.

Le sire de Combour était reconnu comme seigneur supé-
rieur de Plerguer, mais l'abbé du Tronchet et le seigneur de
Beaufort se disputèrent longtemps les droits de fondation et
de prééminence en cette église. Dès 1542, François de Châ-
teaubriant, seigneur de Beaufort 2 , obtint de l'ordinaire la
reconnaissance de ses privilèges. En 1666, voici en quoi con-
sistaient les prééminences de Beaufort en l'église de Pler-
guer : Dans unv grande vitre posée derrière le maître-autel
étaient les armoiries des sires de Beaufort et clé Châteaubriant

d . dreh. dép. d'Ille-et-Vil., -I V, 20.

2. Beaufort, châtellenie d'ancienneté, possédée successivement par les familles de
Beaufort, de Châteaubriant, de Forsanz et de Gouyon, relevait de Combour. C'était
toutefois une haute justice ayant ses cep et collier près du cimetière de Plerguer et le
droit de tenir une foire en ce bourg.
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avec leurs alliances, ce qui remplissait toute la verrière. Au
bas du marchepied de cet autel se trouvait une tombe sur
laquelle on voyait en relief un écusson écartelé de Château-

briant et du Guesclin, sur le tout de Beaufort. Dans le chan-
ceau, du côté de l'évangile et joignant la balustrade, étaient
deux bancs à queue blasonnés des mêmes armes et remplis-
sant une arcature pratiquée dans la côtale du choeur; près de
ces bancs était une autre pierre tombale également armoriée,
et au-dessus des bancs, dans le fond de l'arcature, étaient les
armes de Beaufort : de gueules à trois écussons d'hermines.

Enfin, tout le chanceau était prohibitif au seigneur de Beau-
fort.

Mais, outre cela, il y avait une « grande chapelle séparée
du chanceau, » dans laquelle se trouvaient les armoiries des
sires de Beaufort et un tombeau élevé de deux pieds de terre,
enfoncé sous une arcature dans la muraille et chargé d'écus-
sons aux armes de Beaufort. Enfin, au dedans et au dehors
de l'église était peinte une litre présentant les blasons de

Beaufort et de Châteaubriant.

Quelques particuliers, tels que les seigneurs de Séven et de
la Chapelle-Vauclair, avaient aussi dans la nef des bancs et
tombeaux armoriés, mais ils en rendaient aveu au seigneur
de Beaufort.

Malgré tous ces intersignes plaidant en faveur des sires de
Beaufort, l'abbé du Tronchet n'en maintenait pas moins ses
prétentions au droit de fondateur de l'église de Plerguer;
après d'interminables procédures, un' arrêt du Parlement de
Bretagne lui donna tort en 1732 et maintint définitivement
le seigneur de Beaufort dans la paisible possession de ses
droits 1 .

Cette ancienne église de Plerguer a disparu pour faire place
à une construction de style ogival flamboyant, oeuvre de
M. l'architecte Beziers-Lafosse; elle se compose de trois nefs

d. Arch. dép. d'ilk-et-Vilaine.
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que précède une façade monumentale surmontée d'une tour.
Cette église fut commencée en 4856 et finie en 1861, ciron
y lit cette inscription : M'° Pierre Moulin, recteur; M. Gustave
de Gouyon de Beaufort, maire. 1856.

Depuis 1839 l'église de Plerguer a saint Augustin pour
patron et la Trinité pour titulaire.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame du Tronchet, église jadis
abbatiale, aujourd'hui paroissiale.

2° Saint-Lunaire, dépendant du prieuré de la Barre.
3° Saint-Pétreuc, dépendant du prieuré de ce nom.
4° Sainte-Catherine de Beaufort. - Voisine du vieux châ-

teau de Beaufort et probablement fort ancienne elle-même,
cette chapelle était en 1716 fondée de cent quatre messes par
an, c'est-à-dire probablement de deux messes par semaine.
On y desservait aussi en 1723 la fondation de la chapelle de
Touraude, en Baguer-Morvan. En 1719, Alexis Freslon, mar-
quis d'Acigné, y épousa Françoise Gouyon, fille du seigneur
de Beaufort. Celui-ci présentait naturellement les chapelains
de Beaufort, dont les derniers furent : François de la Barre
(1716), Marc Labouret, t 1728; Joseph Le Blond (1723),
Jean Joucquan (1742), Joseph de Gouyon (1751), Guy Du-
rantière (1752), François Le Marchand (1764) et Malo Buffet
(1770).

Cette vieille chapelle ainsi que l'antique château de Beau-
fort n'existent plus, mais dans le moderne manoir - occu-
pant une délicieuse position au centre d'un parc très-pitto-
resque - a été établi un nouveau sanctuaire qui continue
d'être habituellement desservi.

5° La chapelle de Vauclair dépendait de ce manoir; en . 1578
Jean Guéhéneuc, seigneur de la Barre, y épousa Jeanne du
Breil.

ABBAYE. - Notre-Dame du Tronchet, de l'Ordre de Saint-
Benoît. (Voy. tome.I1, 219.)
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PRIEURÉS. - 1° La Barre, 2° Saint-Pétreuc I , l'un et l'autre
membres de l'abbaye du Tronchet. (Voy. tome II, 239 et 248.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 383:

ÉcoLES. - Voy. tome III, 432, 619 et 652.

FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -- VOy. tome III, 619.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 652.

RECTEURS DE PLERGUER 2.

Étienne Grognez rendit aveu en 1 509 à Guillaume de Chàteau-
briant, seigneur de Beaufort, pour le presbytère de Plerguer qu'il
tenait de lui « à debvoir de foy, hommages, prières et oraisons. »

G. Guéhéneuc résigna vers 1559.
André Brouessin fut pourvu en 4559.
N... Le Roy (1588).
Guillaume Robidou, recteur en 1590; -f- 1605.
Pierre Boutevilain, pourvu en 1605, rendit aveu au sire de

Beaufort en 1631.
Charles Boutevilain fit la même chose en 1645.
Bertrand Le Roy rendit aveu en 4 654 et assista en 1 659 à la

bénédiction de la première pierre de la nouvelle église du Tron-
chet.

Melchior de Pugnaire (1679), f 1686.
Pierre Fanlou succéda au précédent.
N... fit en 4 698 enregistrer ses armoiries : d'or à deux pals de

sable.
Jean Orgery rendit aveu au seigneur de Beaufort en 4699.
Marc Labouret, prêtre de Vannes, pourvu en cour de Rome, prit

possession le 8 janvier et le 21 mai 4740; f 4729.
.Dominique Bavard, prêtre de Nantes, pourvu en cour de Rome,

prit possession le 12 septembre 4 729 ; f 1735.
Jean Douineau, prêtre de Nantes, pourvu en cour de Rome, prit

possession le 27 novembre 1 735 ; f 1 762.
François-Jean de Beauvais, prêtre de Saint-Malo, pourvu le

11 décembre 1762, prit possession le 44 ; f 1767.
Alexis Yvert, prêtre de Dol, pourvu en cour de Rome, prit pos-

session le 15 décembre 4767; il gouverna jusqu'à la Révolution.

4. Prieurs de Saint-Pétreuc omis : Dom Morio de Channe (4555), - dom Jacques
Sergent (1653), - dom Claude Turmerie (1687), - dom Joseph Blanchet, t 1725.

2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol.

	

Arch. dép. d'Hlte-et-YU. - Reg. de

l'état civil. - Notes ms. do M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
T. V.
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Pierre-Julien Levrel (1803, -j- 4 806).
Augustin Delalande (1806, -j- 4834).
François Bertré (1834-1853).
Pierre Moulin (1853, -j- 1868).
Pierre Brault 0868-1875).
Henri Durant (1875-1878).
Charles Ifavouis (1878-

	

).

PLESDER

Parochia de Pléeder (1251), - Pléder (4516).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de
Dol.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et
du doyenné de Tinléniac.

ORIGINES. - Les documents nous manquent pour cette
paroisse, qui est pourtant fort ancienne. En 1251 il en est
fait mention à propos d'une donation faite au Tronchet :
Jeanne, veuve de Robert Barbe et remariée à Ramon Le
Roux, donna, en effet, à cette époque aux Bénédictins du
Tronchet sa dîme des Touches, sise en la paroisse de Ples-
der, « decimam de Toschis in parrochia de Pléeder. » Le vil-
lage de la Touche se retrouve encore en Plesder.

Le recteur de Plesder, nommé par l'ordinaire, payait en
1516 un décime de 4 liv. 10 sols.

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Martin de Tours, l'église de
Plesder a la forme d'une simple croix; la nef seule est un
peu ancienne et rappelle les xvle et xvll siècles dans ses
portes ogivale et à plein cintre, ornées de colonnettes. Le
reste de l'édifice, reconstruit vers 1840, en plein cintre, est
dépourvu de style.

La confrérie du Rosaire est signalée au xvn° siècle en cette
église.
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Autrefois le marquis de Châteauneuf était seigneur supé-
rieur et prééminencier dans l'église de Plesder, mais les
droits de fondation y appartenaient au seigneur de la Buha-
raye t .

CHAPELLE. - Quoiqu'il y ait en cette paroisse de très- -
anciens manoirs, tels que la Buharaye et le .Pré-Mord, il pa-
raît qu'il ne s'y trouvait point de chapelle. Le seul sanctuaire
que nous y connaissions est la chapelle de la Chênaie, bâtie
par l'abbé Jean-Marie Robert de la Mennais, et illustrée par
les souvenirs des habitants de ce manoir vers 1830, alors que
Félicité Robert de la Mennais réunissait autour de lui les Ger-
bet, Lacordaire, de Montalembert, etc. - Nunc abandonnée.

ÉcoLE.

	

Voy. tome III, 573.
SOEURS DE L ' IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 573.

RECTEURS DE PLESDER 2 .

Julien Bigot (1581-1597).
Guillaume Cornaille (1597-1629).
Guillaume Robert (1629 et 1661).
Marin Loppé (1 679) ; -j- âgé de soixante-treize ans, le 26 mars

1725, et inhumé dans l'église.
Georges Couppeaux fut pourvu en 4725; -j- âgé de soixante ans,

le 12 septembre 1739, et inhumé le .13 dans le cimetière.
Mathias Ridé fut pourvu en 1739; -j- âgé de quarante-cinq ans,

le 13 janvier 1744, et inhumé le 44 dans le choeur.
Louis-Jean-Baptiste Le Forestier du Joncheray, natif de Lan-

déhen, fut pourvu en 4744; -j- âgé de cinquante-six ans, le 7 mars
.1772, et inhumé le 8 dans le cimetière.

Jean-Baptiste-Jacques Guérin, prètre de Dol et vicaire à Ples-
der, fut pourvu le 5 juillet 1772 et prit possession le 13; il gou-
verna jusqu'à la Révolution.

t . Terrier ms. de CRâteauueuf. - Il parait toutefois que le seigneur de la Motte-
Beaumanoir, en Pleugueneuc, prétendait aussi aux prééminences de Plesder.

2. Reg. des Win. ecclés. de l'évêché de Dol. - Notes ms. de M. l'abbé Pàris•Jallo -

bort. - Reg. de l'état civil, etc.
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Guillaume-Jean Marie (1803, f 1819).
Mathurin-Guillaume Dufeil (1819, f 1825).
Pierre-Noël Bourdelais (1825-1826).
François-Julien Bertré (1826-1834).
Yves Laudrain (1834, f 4843).
François de Ferron du Chesne, chanoine honoraire (1843,

f 1872).
Ange-Marie Rougé (1872-1879).
Louis Veillard (1879-

	

).

PLEUGUENEUC

Plogoneuc (xiv° siècle), -- Plougueneuc (1516).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol,
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Tinténiac.

ORIGINES. - Voici encore une paroisse fondée par les Bre-
tons à une époque fort reculée, mais inconnue de nous; son
nom indique qu'un Guéhénoc ou Guéhéneuc la forma vrai-
semblablement. Ce Guéhéneuc fut-il la tige de la famille
noble de ce nom P Nous n'oserions pas l'affirmer, mais la
chose est possible.

Le recteur de Pleugueneuc, présenté par l'ordinaire, 'fut
soumis en 1516 à une taxe de 12 liv. 14 s., somme assez
considérable alors, prouvant l'importance relative de cette
paroisse.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Étienne, martyr, l'église de
Pleugueneuc se composait naguère d'une simple nef du
XVII° siècle, terminée par une abside romane et accompa-
gnée au Nord du chanceau d'une seule chapelle prohibitive
aux seigneurs de la Bourbansais. Présentement cette nef
existe encore, mais tout le haut de l'édifice fut refait en 1841
et 1842; il se compose d'un choeur et de deux transepts, et'
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à la suite de cette restauration l'église fut bénite de nouveau,
le 24 septembre 1844, par M gr de Lesquen, évêque démis-
sionnaire de Rennes.

11 y eut de longs procès jadis au sujet des prééminences de
cette église; la supériorité en appartenait, à peu près sans
conteste, au seigneur de Châteauneuf, mais les droits de fon-

dation y étaient vivement disputés. Le 1°r mai 1480, Michel
Guibé, évêque de Dol, fit défense à toute personne, « sous
peine d'excommunication, prison et 500 liv. d'amende appli-
cable en aumosnes, de rompre ou oster les escussons, armes
et intersignes de prééminence que Jean de Lorgeril avoit faict
mettre en l'église parrochiale de Pleugueneuc, laquelle en-
semble son cimetière estoit du fief et seigneurie du Bodon i . »

Guyonne de Lorgeril ayant apporté la seigneurie du Bodou
en Trévérien aux Rohan sires de Landal, ceux-ci laissèrent
usurper leurs droits à Pleugueneuc; mais leur héritière, Louise
de Maure, dame de Mortemart, étant venue en Bretagne, fit
replacer son banc seigneurial à Pleugueneuc 2 et obtint du roi
en 1620 d'être rétablie dans tous ses droits comme patronne
et fondatrice de cette église. En 1634, cette dame vendit le
Grand fief du Bourg de Pleugueneuc, jadis annexé au Bodou,
à René de Saint-Gilles, seigneur du Gage, lui cédant en même
temps tous ses droits honorifiques en Pleugueneuc. Mais ces
prérogatives d'honneur furent réclamées, d'autre part, par le
seigneur de la Colombière : Pierre de la Barre „dès 1530,
François du Breil vers 1560, et Jean du Breil vers 1580,
successivement seigneurs de la Colombière, prétendirent au
même droit de seigneur fondateur. En 1585 on constata que
le seigneur de la Colombière avait ses pierres tombales armo-
riées de quatre rusées dans le chanceau de Pleugueneuc.

Plus tard, au xvn° siècle, Jean du Breil, seigneur de la

1. Arch. dép. d'Ille-el -Vil.
2. Ce banc à queue et accoudoir, joignant le mattre-autel du côté do l'évangile,

portait en .1623 un écusson en bannière présentant les armoiries écartelées de Maure
et de Lorgeril.
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Colombière et de la Bourbansais 1 , obtint le rétablissement
« dans la chapelle des Agonisants » -dépendant de la Bour-
bansais en l'église de Pleugueneuc - de son banc et de ses
armoiries, qu'avait fait enlever le seigneur de Châteauneuf.
Puis les Huart, étant devenus seigneurs de la Colombière et
de la Bourbansais, continuèrent le procès contre la dame de
Mortemart d'abord, puis contre le seigneur du Gage. Vers 1760
la question ne semblait pas encore complètement résolue, mais
on voyait alors dans l'église de Pleugueneuc une grande ver-
rière de forme ogivale présentant les armoiries suivantes
en supériorité celles des Rieur, seigneurs de Châteauneuf
d'azur à dix besants d'or, posés 4, 3, 2, 1; -- au-dessous,
deux écussons, l'un portant les armes pleines du Breil
d'azur au lion d'argent armé et lampassé de gueules; l'autre
écartelé au 1°r d'azur au lion d'argent, etc., qui est du Breil;
a'u 2° d'argent à quatre fusées de gueules, qui est de Landal;
au 3° de gueules au croissant de vair, qui est de Maure, et au

4° d'argent à trois fleurs de lys de gueules, qui est de France?.
Il est fait mention dans cette église de la confrérie du Ro-

saire au xvu e siècle; quant à celle de Notre-Dame-des-Ago-
nisants, elle y fut érigée le 31 août 1681. Cette dernière
confrérie était desservie dans la chapelle des seigneurs de la
Bourbansais, dédiée à la Nativité de la Vierge; elle a été ré-
tablie en 1822 3 .

CHAPELLES. -1° La chapelle de la Bourbansais avoisine ce
manoir; elle y fait pendant à l'ancienne fuie seigneuriale.

L En 1514, François de la Barre, seigneur de la Colombière, avait acheté le ma-
noir de la Bourbansais avec sa chapelle et ses droits d'enfeu, lisière et prééminence
en l'église de Pleugueneuc. Les familles du Breil, Huart et do Lorgeril possédèrent
ensuite ce manoir. Jacques-Gervais Huart, seigneur de la Bourbansais, fit en 17 .17
reconstruire sa chapelle dans l'église de Pleugueneuc et la dota en 1736.

2. Ardt. dép. d'Ille-et-Vit.

	

Terrier ms. de Châteausseatf.
3. Notes. ms. de M. l'abbé Pûris-Jallobert. -- Un arrét du Parlement de Bretagne

défendit en 1724 aux habitants de Pleugueneuc et des paroisses voisines d'enlever
l'écorce des chàtaigniers pour y ensevelir les enfants et défendit de recevoir dans les
cimetières ceux qui seraient présentés dans des bières faites de cette façon.
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Cette chapelle, fondée de messes, fut desservie par François
Lardeux (1688); N... du Hamel, t 17 septembre 1691, Jean
Tostivint, t 1742, et Julien Lesguer, f 2 août 1753 1. -
Nunc abandonnée.

2° Suint-Michel du Gage se trouve près de ce manoir. Par
testament du 12 septembre 1704, Louis de Saint-Gilles, sei-
gneur du Gage, affecta une rente de 80 liv. à la fondation
d'une messe tous les dimanches et fêtes en sa chapelle du
Gage. En 1716, la fille de ce seigneur, Jeanne-Marie de Saint-
Gilles, qui avait épousé dans cette chapelle, le 17 novembre
1690, Marc-Antoine du Boisbaudry, marquis de Trans, de-
manda à l'évêque l'approbation de cette fondation. L'ordinaire
y consentit volontiers et érigea la chapellenie du Gage le 4 août
1716. Pierre Visdelou de la Villethéart épousa dans ce sanc-
tuaire, le 8 novembre 1730, Marie-Artuse du Boisbaudry. Le
dernier chapelain du Gage déclara en 1790 que son bénéfice
valait alors 102 liv. de rente ?. - Cette chapelle est encore
parfois desservie.

3° La chapelle du Leix dépendait de ce manoir appartenant
en 1513 à Jean Ruffier; elle avoisinait une motte féodale que
l'on voit encore. - Nunc détruite.

4° La chapelle de la Motte-Beaumanoir dépendait également
du manoir de ce nom. Pierre de Catelan y épousa, le 16 dé-
cembre 1783, Louise de Iiermarec, , veuve de N... de Lorgeril.
- Nunc abandonnée.

5° L'Immaculée-Conception de la Champagne ou de l'Esclys

est une chapelle moderne voisine du manoir de l'Esclys, dé-
diée à Notre-Dame de Lourdes et parfois desservie; élevée par
la famille Le Mintier, elle a été bénite le 8 décembre 1874.

ÉCOLES. -- Voy. tome III, 622 et 652.

1. Notes ms. de M. le comte de Palys.
2. Reg. des imite. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arc%. dép. d'llle et-Vit., 1 V, 29.
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FRÉRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - V0ÿ. tome III, 622.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. -- VOy. tome III, 652.

RECTEURS DE PLEUGUENEUC I .

Olivier Ruaux (1573).
Jean Le Bigot, f décembre 4577.
Noël Félin (4590) précéda le suivant.
Jean Hérissart ou Érussart, fils de Gilles et de Mathurine Roger,

originaire et subcuré de Pleugueneuc, pourvu le 42 août 1592, prit
possession en présence de Jean du Breil, se disant seigneur de la
paroisse; il résigna en 4630; f 6 juin 4632, âgé de soixante-seize
ans, et inhumé le 7 dans l'église.

François Lecomte (4630-4643).
Robert Pinsart prit possession en 4 643 mais ne demeura pas.
Jean du Fait (1644-4666).
Jean Denoual (4666).
G... Nouait (1667).
F... Fauvel (4670).
Guillaume Hoùdeman (4673-4695) .
Charles Haraud, pourvu en 4695, gouverna jusqu'en 4708;

a- 25 février 4709, âgé de 76 ans, et inhumé le 26 au choeur.
François Ta/fart, recteur en 1708; f 22 novembre 4726.
Pierre Goueffier, prêtre de Quimper, pourvu en cour de Rome,

prit possession le 2 juillet 1727; f 27 septembre 1741, âgé de cin-
quante-cinq ans.

Julien Boutté, curé à Saint-Broladre, pourvu le 5 janvier 4742,
prit possession le 4 4 ; f 1760.

Gilles-Charles du Chastel de la Rouvraye, chanoine de Dol,
se démit de son canonicat le 42 août 4760, fut pourvu de la cure
le 13 et prit possession le 25 ; f 20 janvier 1761.

Gilles Le Gendre, prêtre de Dol, pourvu en cour de Rome, prit
possession le 7 mai 4761 ; f 4 avril 4 794 , âgé de soixante-sept ans,
et inhumé le 5 dans l'église.

François Itfainguy (1803-4820).
Vincent Ragot (1820-4849).
Joseph Brillu (4849-1871).
Julien Delanoë (4871-1879).
Jean-Marie Geffroy (1879-

	

).

1. Reg. des iesin. ecclés. de l'évêché de Dot. - Arch. paroiss. - Reg. de l'état
civil. - Ardt. dép. d'Ilte-et-Vil. - Notes ms. de M. l'abbé I'Aris-Jallobert, etc.
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PLEUMELEUC

Plomeloc (1122), - Plumeloc (1158), -- Plomelouc (1485),
- Plémelleuc (1376), - Plumeluc (1516).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoét et du
doyenné de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montfort.

ORIGINES. - La paroisse de Pleumeleuc, qui tire son nom
d'un Meleuc ou Melcir, fut de bonne heure confiée aux Béné-
dictins de Saint-Melaine. Donoald, évêque d'Aleth, dès 1122,
Josse, archevêque de Tours, en 1158, le pape Luce III en 1185
et Pierre Giraud, évêque de Saint-Malo, en 1187, confirmèrent
successivement l'abbé de Saint-Melaine dans la possession de
l'église de Pleumeleuc, « ecclesiam de Plomeloc 1 . »

Quoiqu'en 1376 Raoul VIII, seigneur de Montfort, men-
tionne les « prieurs de Plémelleuc et de Clèves » (D. Morice,
Preuves de l'Hist. de Brel., II, 175) parmi les prieurs du pays
de Montfort dépendant de Saint-Melaine, nous avons peine à
croire qu'il y ait eu des prieurés proprement dits à Pleume-
leuc et à Clayes. Aucun acte de Saint-Melaine ne parle de ces
établissements, qui ne figurent point non plus dans les Fouil-
lés ms. de cette abbaye.

Nous voyons, au contraire, d'assez bonne heure la cure de
Pleumeleuc présentée par l'abbé de Saint-Melaine; en 1218,
Raoul, évêque de Saint-Malo, fit connaître que l'abbé de
Saint-Melaine lui avait présenté le clerc Pierre de Tinténiac
pour desservir l'église de Pleumeleuc, cet abbé se réservant
tous ses droits sur les dîmes de la paroisse; l'évêque ajouta
qu'il avait confié la charge des âmes à ce clerc et l'avait pourvu
de l'église en question 2 .

1. Canut. Sancti Netanii, 185, d 88, etc
2. Ibidem, 169.
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Plus tard, au xvii° siècle, les deux prieurés de Bédée et de
Hédé se partageaient les dîmes de Pleumeleuc : le premier
en levait les deux tiers, le second l'autre tiers, avec un droit
de neûme, noçailles et portion d'oblations. Mais comme il
fallait faire une pension au recteur, les moines finirent au
dernier siècle par ne plus réclamer que deux tiers de la dîme
de Pleumeleuc, et ils abandonnèrent le reste de cette dîme au
recteur pour sa portion congrue. A cette même époque la fa-
brique de Pleumeleuc jouissait d'un petit bailliage dans la
paroisse.

En 1790, le recteur, M. Guillory, déclara que le revenu
net de la cure de Pleumeleuc n'atteignait que 812 liv.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, apôtre, l'église de Pleu-
meleuc a été modifiée plusieurs fois dans sa construction;
mais on remarque dans le mur septentrional de la nef un
appareil en arête de poisson qui doit remonter au xi° siècle,
c'est-à-dire à sa construction primitive et peut-être à l'arrivée
des moines de Saint-Melaine dans la paroisse. Le reste de
l'édifice, terminé en chevet droit, date du xv e siècle; la grande
porte et une autre porte, de style ogival fleuri, ne manquent
même pas d'une certaine élégance; mais des chapelles plus
modernes ont été ajoutées à cette nef, aussi bien que la tour
qui surmonte la façade.

A l'origine, le sire de Montfort était seigneur supérieur,
fondateur et prééminencier de l'église de Pleugueneuc; mais
en 1632 le duc de la Trémoille vendit à François Glé, sei-
gneur de la Besneraye, la provôté de Pleumeleuc et les droits
de supériorité et de fondation qui s'y trouvaient attachés.
Aussi voyons-nous encore dans la grande vitre du maître-
autel les écussons des Glé et des Huchet, successivement sei-
gneurs de la Besneraye. Au milieu sont les armes pleines des
Glé : d'or à trois glés ou souris de gueules; puis d'autres écus-

d . Poniilé ana. de Saint-Maso. - dreh. dép. d'Iile-et•Yil., V, 29.
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sons des alliances de la même famille : écartelé au 1°" d'ar-
gent à trois quinte-feuilles de gueules; au 2° d'or à la fasce de

gueules accompagnée de quatre croissants de même; au 3° d'ar-

gent à la fasce de sable accompagnée de trois molettes; au 4° d'ar-
gent à deux oiseaux affrontés et liés; sur le tout : d'or à trois

glés de gueules; - écartelé : au 1" de sable au lion d'argent;
au 2° d'argent au chevron de gueules cantonné à dextre d'un

oiseau; au 3° d'argent à trois huchets de sable, qui est Huchet;
au 4° d'hermines au chef de gueules; sur le tout : mi-parti, d'or

à trois glés de gueules et d'azur à la bande componnée d'argent

et de gueules cantonnée de deux pommes de pin.
Notons aussi en cette église les fonts baptismaux, composés

de deux vasques sculptées en granit, et un ancien tronc en
pierre servant de support à un bénitier; de même que les
croix de cimetière, également en granit sculpté, tout cela
semble dater du xvi° siècle.

Il est question en 4742 de la confrérie et la chapelle du
Rosaire en -l'église de Pleumeleuc. On y voyait alors aussi
plusieurs fondations, estimées : celle de Vaujoyeux 20 liv.,

celle de la Hamonière 20 liv., celle de la Touche 30 liv. et
celle de l'Épine 50 liv. t

CHAPELLES. -1° Saint-Léonard était une chapelle frairienne
mentionnée en 1663, mais déjà en mauvais état au siècle der-
nier.

2° La chapelle de la Besneraye, dépendant du manoir de ce
nom, existait en 1682 et était fondée de messes; on y bénit
en 1745 une cloche que nomma Louis Huchet, seigneur de
Tréguil.

3°. La chapelle de la Bétulaye, voisine en 1661 du manoir
de ce nom, était interdite en 1727.

4° La chapelle de la Hérissaye fut fondée de messes et bénite
en 1650; elle fut probablement construite pour Claude Le

1. Aret&. dép. d'llle-et-Vit.
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Vayer, sieur de la Hérissaye et recteur de Chauvigné en 1669;
mais elle était également interdite en 1727.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 432 et 575.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 575.

RECTEURS DE PLEUMELEUC I .

Pierre de Tinténiac (1218).
Pierre Chefdemail, prétre, se dit en 1478 « serviteur de la cure

dudit lieu, » mais nous n'affirmons pas qu'il fût recteur.
Pierre Gommerel, -j- vers 1557.
Jean Jehannin fut pourvu en 4 558 en cour de Rome, sur la ré-

signation du précédent; il permuta avec le suivant.
Guillaume Crespel, précédemment recteur de Saint -Didier,

pourvu en 1558, résigna dès l'année suivante.
Alain Brugnerot, pourvu en 1559, résigna en 4564.
Gilles Bouff'ort, pourvu le 40 septembre 1561, résigna en 1566.
Guillaume Catherine, pourvu le 21 février 1566, résigna en fa-

veur du suivant.
Pierre Raymont, pourvu en cour de Rome, prit possession le

4 8 novembre 1584; il résigna d'abord en faveur de Jean Feudé,
qui fut pourvu le 21 octobre 1586, puis, sur la résignation de ce
dernier, il reprit possession le 5 avril 1 587 ; enfin, il résigna défi-
nitivement en faveur du suivant.

Guy Bernay, pourvu en cour de Rome, prit possession le 25 oc-
tobre 1587 et résigna l 'année suivante.

Jean Boucher prit possession le 2 octobre 1 588 et résigna en 4 597
en faveur d'André Belinet, qui ne put se maintenir.

François Boymer prit possession le 23 mars 4597.
François Crosnier remplaça le précédent le 18 décembre 1 598 et

résigna en 1601.
Laurent Villorcel prit possession le 17 octobre 1601 et résigna

en faveur du suivant.
Pierre La Perche prit possession le 21 janvier 4618; il était

aussi en 1621 chapelain de Saint-Michel et Saint-Jean, en Guignen,
et des Champs, en Pleumeleuc 2 .

4. Reg. des insin. ecclés. de t'évêché de Saint-JIalo. - Arch. dép. d'Ille-et-Fil. -
Arch. parois., etc.

2. La chapellenie des Champs du Fail, en Pleumeleuc, valait •100 liv. do rente en
4790 et était chargée de deux messes par semaine.
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Jean des Placis était recteur en 4647; f 1678.
Jean Monnier, pourvu en 1678, fit en 1698 enregistrer ses armoi-

ries : d'or à deux pals d'azur chargés chacun de trois poissons d'ar -
gent appelés meuniers, posés en pal l'un sur l'autre; il résigna avant
de mourir en faveur de Raoul Collin, qui, pourvu le 7 mai 1719;
ne put se maintenir; f 1749.

François Saladin, présenté par l'abbé de Saint-Melaine, fut
pourvu le 18 juillet 1719; f 1744.

Pierre-René du Boishanzon, pourvu le 28 septembre 1744, rési-
gna en faveur du suivant et devint recteur de Plélan.

Sébastien-André du Chastellier, prêtre de Rennes, pourvu le
30 juillet 1748, résigna en 1754.

Jean-Félix-René Gault du Bay fut pourvu le 30 avril 1751;
j- 1759.

Jean-Baptiste Lanjuinais fut pourvu le 4 octobre 1759; f en
décembre 4787.

Olivier Rouxel, pourvu le 4 0 février 1788, permuta avec le sui-
vant.

Olivier-François-Toussaint Guillory, précédemment recteur de
Bruc, pourvu le 6 juin 4788, gouverna jusqu'à la Révolution.

Joseph Bérée (1803-4806).

Louis Mahé (4806, f 1826).
Pierre Gaudin (1826-1832).
Christophe Bissel (4832-1836).
Jacques Jehannin (1836, •j- 1839).
N... Bertin (1840-1853).
Guillaume. Robin (4853, -1- 4870).
Julien Sicot (1870-1871).
Pierre Taillard (1872-4874).
François Lemoine (1874-

	

).

PLEURTUIT

Plerestuit (1181), - Plurestuit (1231), -- Pleurtuit (1319),
- Pleortuit (1382).

Olini du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Poudouvre.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l 'archidiaconé de Saint-Malo, chef-
lieu du doyenné de Pleurtuit.
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ORIGINES. - Nous trouvons la première mention faite de
Pleurtuit dans une charte de 1181 donnée en faveur des reli-
gieux de Léhon ; ceux-ci possédaient alors une métairie située
en Pleurtuit, ainsi que des dîmes, « una mesteria in parochia

de Plerrtuit cum decimis ad eam pertinentibus I .

Un peu plus tard il s'éleva une contestation entre Ramon,
fils de Barthélemy de Pleurtuit, d'une part, et l'évêque et le
Chapitre de Saint-Malo de l'autre. Il s'agissait de la posses-
sion des dîmes novales, c'est-à-dire des dîmes des terres ren-
dues à la culture depuis la mort de ce Barthélemy de Pleur-
tuit. Il fut convenu que les grosses dîmes possédées par ce
seigneur demeureraient à ses héritiers, mais que toutes les
dîmes novales appartiendraient à l'évêque et au Chapitre 2.
Ogée dit aussi qu'en 1287 Raoul de Dinan, vicomte de la
Bellière, vendit au Chapitre de Saint-Malo, pour la somme
de 100 liv., toutes les dîmes qu'il possédait en Pleurtuit.

Lorsque les chanoines de Saint-Malo furent sécularisés en
1319, il fut constaté que la paroisse de Pleurtuit leur rappor-
tait alors environ 80 liv. de rente. Il fut convenu que désor-
mais 35 liv. reviendraient au Chapitre et que le reste demeu-
rerait au recteur ou vicaire perpétuel pour sa subsistance;
moyennant cela, ce recteur supporterait toutes les charges de
sa paroisse, paierait les droits cathédraux et les décimes, et
verserait lui-même entre les mains du Chapitre les 35 liv.
revenant à celui-ci, moitié à la Pentecôte et moitié à la
Toussaint 3 .

Au siècle dernier, les dîmes de Pleurtuit étaient partagées
entre l'évêque, le Chapitre « et quantité de seigneurs laïques. »
On estimait alors 800 liv. le revenu de la cure; mais le rec-

t. Anciens évêchés de Brel., VI, 125.
2. Biblioth. Nat., Blancs-Manteaux, XXXIX, 533.
3. « Super ecclesiam de Pleurtuit cujus emotumenta communibus annis t'adore repe-

rimus quatuor vigiuti libras, de quibus Capitutum habebit triginta quinque libras,
vicarius tolu; residuum; super quo residuo idem vicarius habebit omnia onera paro -
chia sustinere et decimatia et ;agistratia consueta solvere, etc. » (Arch. dép. 4761e-
et-Vit.)
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teur, M. Gallet, ne déclara que 700 liv. de rente en 1790.
Vers le même temps, la fabrique de Pleurtuit avait environ
200 liv. de rente 1 .

La paroisse de Pleurtuit, très-étendue naguère, a vu se
former sur son territoire deux nouvelles paroisses, Le Minihic
en 1843 et La Bichardais en 1848.

ÉGLISE. - Saint Pierre, apôtre, est le patron de Pleurtuit;
parlons d'abord de son ancienne église, qui vient de dispa-
raitre, et dont la construction était, sans fondement, attribuée
aux Templiers.

L'intertransept de cette église offrait un curieux spécimen
de l'architecture romane du xn° siècle; ses arceaux reposaient
sur de belles colonnes groupées dont les chapiteaux étaient
historiés et dont les bases s'appuyaient sur des animaux fan-
tastiques. Le choeur, construit au xiv° siècle, présentait aussi
de jolies colonnes accolées à la muraille et une superbe fe-
nêtre rayonnante occupant le chevet. De chaque côté du chan-
teau, des arcades richement sculptées donnaient accès à des
chapelles seigneuriales : du côté de l'évangile celle de Pont-
briant, et vis-à-vis celles de Saint-Guillaume et du Fondateur.
Il y avait jadis, en outre, deux autres chapelles ouvrant sur
la nef, celle de Pontouraude et celle de la Bellière, l'une et
l'autre disparues depuis longtemps. Vers 1830 on avait même
refait les bas-côtés et bâti une chapelle dite du Sacré-Coeur.

En 1682, le comte de Pontbriant 2 était seigneur supérieur,
fondateur et prééminencier de cette église. Dans la maîtresse

1. Pouilld ms. de Shi-nt-Halo. - Arch. dép. d'llle-et-Yil., d V, 29.
2. L'ancien château de Pontbriant, construit sur le bord du Frémur, se trouvait, croit-

on, en Ploubalay; il fut rebâti à quelque distance, en Pleurtuit. La seigneurie de Pont-
briant, s'étendant en Pleurtuit, Saint-Briac, Saint-Lunaire, etc., possédée pendant des
siècles par les familles de Pontbriant et du Breil, fut érigée en comté en d 652. Le
seigneur de Pontbriant avait droit de quintaine sur les nouveaux mariés de Pleurtuit,
sauf sur les hommes du quartier de Lermoul. La quintaine se courait le lundi de
Pâques au bourg de Pleurtuit, et les hommes de ce bourg devaient fournir le poteau,
l'écu, les lances, etc. Le même seigneur tenait un marché à Pleurtuit chaque mardi.
(Déclaration de .1682.)
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vitre, derrière le grand autel, était en supériorité un écusson
portant : d'azur au pont d'argent maçonné de sable, qui est
de Pontbriant; au-dessous on voyait deux autres écussons,
l'un portant les armes de Pontbriant écartelées d'azur au lion

d'argent armé et lampassé de gueules, qui est du Breil, et de

sable au léopard d'argent accompagné de six coquilles de même,

trois en chef, trois en pointe, qui est du Guémadeuc; l'autre,
les armes du Breil, écartelées d'argent au griffon de sable, qui
est Bruslon.

Dans la principale vitre de la chapelle de Pontbriant joi-
gnant le choeur au Nord, se trouvaient les armes pleines de
Pontbriant et plusieurs alliances de cette maison ; dans une
vitre de la côtale de la même chapelle étaient les mêmes bla-
sons; au-dessous de cette verrière apparaissait un tombeau
élevé de terre. Cette chapelle était dédiée à la Sainte Vierge,
et vers 1533 Guyonne de Pontbriant, dame dudit lieu, mère
de Laurent du Breil, seigneur de Rays, y fonda une messe
hebdomadaire et y choisit sa sépulture auprès de ses ancêtres.

Dans l'autre chapelle, sise du côté de l'épître et par suite
au Midi, était l'autel de saint Guillaume Pinchon i ; l'on y
voyait seulement en 4682 les armoiries du seigneur de Riche-
bois : d'azur à dix billettes d'or 2 . Le seigneur de Pontbriant
s'en disait alors le maître, ainsi que d'une autre chapelle
voisine « dite du Fondateur. » Dans cette dernière il avait seul
« ses armes, bancs, escabeaux et tombeaux élevés. »

Le comte de Pontbriant avait aussi seul droit d'avoir sa
litre autour de l'église entière, dedans et dehors; on y voyait
les armoiries des Pontbriant, Richebois, Guémadeuc, Beau-
manoir, Nevet, Bruslon, Ferré et autres alliances. Les mêmes

1. La tradition locale veut que ce bienheureux évêque de Saint-Brieuc soit né à
Pleurtuit, mais cela n'est point certain; il parait plus probable qu'il fut seulement
élevé dans cette paroisse dont sa mère, Jeanne Fortin, était native.

2. En 1682, Guy de la Bouexière, seigneur de la Motte-Labbé, tenait sous la mou-
vance de Pontbriant « l'emplacement de l'ancien obàteau de Richebois, présentement
ruisné, » et dont la métairie appartenait au seigneur de Pontbriant.
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écussons se retrouvaient en partie sur le portail principal du
cimetière.

Enfin, le comte de Pontbriant avait autorisé le seigneur de
Pontouraude à avoir une chapelle prohibitive dans l'église de
Pleurtuit 1 .

Telle était l'église de Pleurtuit en 1682, d'après la décla-
ration du seigneur de Pontbriant 2. Mais il n'est point fait
mention dans cet acte d'un enfeu avec deux pierres tombales
qu'en 1681 Anne de Rerboudel, seigneur de la Courpéan,
déclara avoir dans le chanceau au pied du maître-autel, à
cause de sa seigneurie du Clos-Quélen, autrement dite Clos-
Labbé 3. Il n'y est point question non plus du droit d'enfeu
que Guy du Breil réclamait en 1683 dans la chapelle de
Saint-Guillaume à cause de sa seigneurie de la Ville-Botherel,
et de la chapelle Sainte-Catherine, tombée en ruine vers cette
époque.

Ce fut le 9 août 1362 que Philippe de Dinan, vicomtesse
de la Bellière, fonda dans l'église de Pleurtuit la chapelle de
Sainte-Catherine et y assura le service de quatre. messes par
semaine. En 1592 cette chapelle menaçait déjà ruine; M gr de.

Bourgneuf en transféra la fondation à l'autel Saint-Guillaume
jusqu'à son rétablissement; mais elle ne fut point relevée, et
en 1722 Mgr des Maretz autorisa la translation de cette cha-
pellenie de Sainte-Catherine dans la chapelle de la Crochais,
en Ploubalay 4.

La confrérie du Rosaire était anciennement érigée en cette
église; celle du Saint-Sacrement, fondée de i0 liv. de rente,
fut enrichie d'indulgences par Benoît XIV en 1740.

Enfin, il y avait dans ce vieil édifice, fort intéressant comme

4. L'évêque ordonna on 4 742 la fermeture de la chapelle de Pontouraude si elle
n'était pas immédiatement réparée.

2. Arch. dép. de la Loire-Inférieure.
3. Ibidem. - Le Clos-Labbé appartenait en 1446 h G. Labbé et en 4543 h khan

de Quélen.
4. Reg. des intsin. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo.

T. V.
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l'on voit, des fonts baptismaux en granit sculpté, ornés d 'une
inscription en caractères gothiques.

La nouvelle église de Pleurtuit, oeuvre de M. l'architecte
Regnault, est un édifice grandiose qui n'est pas encore ter-
miné. C'est un vaste rectangle formant trois nefs de sept tra-
vées et terminé par un immense chevet droit ouvert de lan-
cettes et de roses. Construite dans le style ogival primitif,
cette belle église, déjà ornée de splendides verrières et atten-
dant une fresque derrière son maître-autel, a été commencée
en 1873, comme le témoigne cette inscription gravée au che-
vet : Je suis née le 8 septembre 1873.

CHAPELLES. -- 1 0 Saint-Clément de la Richardais, devenue
en 1848 église paroissiale.

2° Saint-Antoine est une chapelle frairienne mentionnée
en 1727; elle continue d'être desservie tous les dimanches.

3° Notre-Dame de la Rennais n'a été bâtie qu'en 1841 par
Mm° de la Bouexière, née de Bizien ; elle est desservie tous
les dimanches comme la précédente; elle avoisine la Bonnais,
vieux manoir appartenant en 1446 à Olivier Ferric.

4° La chapelle de la Motte-aux-Montfortins figure en 1727
comme chapelle frairienne. - Nunc en La Richardais.

5° Notre-Dame-des-Bois devait dépendre du Bois-Chauchart;
en 1720 cette chapelle, appartenant au sieur de la Vicomté-
Chauchart, était complètement ruinée, et sa cloche fut don-
née à la chapelle Saint-Clément.

6° Saint-Nicodème de la Boussarde. - Par testament du
9 août 1653, Françoise d'Yvignac, demeurant à la Boussarde,
fonda quatre messes par semaine dans la chapelle de ce ma-
noir et y choisit sa sépulture, n'y voulant qu'une pierre tom-
bale proche l'autel, avec ses armoiries et ces mots : Cy gist
le corps de deffuncte damoiselle Françoise d'Yvgnac, dame de

Sécadeu, fondatrice de ceste chapelle, attendant la miséricorde
divine et la résurrection. Claude d'Yvignac, soeur de cette
dame, épousa N... Robert, et ses petits-enfants, Louis Ro-
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bert, sieur de la Ville-Danne, et Françoise Robert, confir-
mèrent en 1693 cette fondation des quatre messes de la
Boussarde. Servan Quinart en fut alors pourvu sur la rési-
gnation de Charles de Launay 1 . - Nunc détruite.

7° Saint-Joseph de Créhen. - Jean Le Marié, chanoine de
Saint-Malo, ayant bâti une chapelle au village de Créhen, y
fonda par testament, le 5 mai 1637, une messe tous les di-
manches, une autre messe basse aux sept principales fêtes de
Notre-Dame, et une messe chantée, avec diacre et sous-diacre,
le jour Saint-Joseph. Cette chapelle fut desservie plus tard
par Augustin Guillaume (1710), René Pelard (1755) et Pierre
Éon (1778) 2 .

8° La chapelle du Dicq dépendait de ce manoir; elle est
mentionnée en 1727.

9° La chapelle de Dlontmarin date, dit-on, du siècle der-
nier ; elle est entretenue et parfois desservie.

10° La chapelle de Pontbriant existait en 1682 près de ce
château, « bastie sur les bastions 3 . » Elle est encore men-
tionnée en 1727. - Nunc détruite.

11° La chapelle de Pontouraude ou du Ponthourault dépen-
dait de ce manoir. Le 4 mars 1632, Christophe des Noës,
seigneur de la Motte et du Ponthourault, demeurant en cette
dernière maison, fonda trois messes par semaine pour être
dites soit à la chapelle de ce manoir du Ponthourault, soit en
sa chapelle prohibitive en l'église de Pleurtuit, à la volonté du
fondateur et de ses successeurs. Jacques Fourré fut pourvu
de ce bénéfice en 1634. Cette chapelle, encore debout en
1727, n'existe plus 4.

d. Reg. des incin. ecclés. de l'évêché de Saint-Jllato.
2. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Saint-Malo.
3. A cette époque le chàteau de rontbriant consistait en e un corps de logis avec

deux tours, et un autre corps de logis appelé le vieux chàteau, au custé Ouest de la
cour, avec trois tours, une devant et deux autres derrière. » Il y avait, en outre,
« deux tours à l'entrée de la cour, avec pont-levis, chapelle sur les bastions et colom-
bier, le tout entouré de fossés et de contrescarpes. » (Déclaration de 1 682.)

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo.



50O

	

POUILLE HISTORIQUE DE RENNES.

12° La chapelle de Pontphily fut restaurée par Louis Péan
et Louise Botherel, sieur et dame de Pontphily, qui y fon -

dèrent le 25 juin 1684 une messe pour tous les dimanches.
En 1727 cette chapelle était encore signalée. - Nunc dé-
truite.

13° Sainte-Cécile dépendait du manoir de ce nom, apparte-
nant en 1446 au seigneur de Plouer. En 1682 on voyait en-
core « joignant la mer, au port de Bellegrève, la maison de
Saint-Cécile et une pièce de terre dans laquelle il y a des
masures d'une vieille chapelle et d'un colombier. »

14° La chapelle de la Ville-Botherel, en 1683, se trouvait
« vis-à-vis la porte de la cour de ce manoir, » appartenant
alors à Guy du Breil. - Nunc abandonnée.

15° Notre-Dame du Houx,

16° Sainte-Anne de Saint-Bucq,

	

Nunc en Le Minihy.
17° Saint-Vincent de Montrivage,

18° Oratoire moderne des Filles de la Sagesse, dans le
bourg.

HOSPICE ET MALADRERIE. - Voy. tome III, 306 et 307.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - -- Voy. tome 111, 384.
TcoLES. - Voy. tome III, 620 et 661.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 620.
FILLES DE LA SAGESSE. -- Voy. tome III, 661.

RECTEURS DE PLEURTUIT 1 .

Geffroy de Bonvallet accompagnait en 1382 l'évêque de Saint-
Malo lorsque celui-ci excommunia le duc Jean IV.

Jacques Labbé résigna vers 1574.
Claude d'Engoulvent fut pourvu le 3 juin 1574 et résigna quel-

que temps avant de mourir; -- 3 juin 1625.
Julien Michelot résigna lui-même en faveur du suivant.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo. - Arch. dép. d'Ille-et-Yil. --
Réponse au guai. de 1860. -- Arch. parois., etc.
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Michel Lucas, pourvu le 24 décembre 1624, prit possession le
8 juin 4625; f 49 novembre 1654.

Jean Gouézel prit possession le 44 février 4655; -f 4675.
Nicolas Canée ou Carré fut pourvu le 23 décembre 4675;

f 4704.
Joseph-Louis de la Villéon, pourvu en 4704, tomba en démence

en 4 74 0 et laissa le feu prendre à son presbytère; il conserva tou-
tefois sa cure jusqu'à sa mort; f 1726.

Julien Le Bourgeois, docteur en théologie, pourvu le 40 août
1726, gouverna trois ans.

Julien Sauvage fut pourvu en 4729; f 4744.
André Lossieux, pourvu le 20 juillet 4744, prit possession le

lendemain; f 14 novembre 1776.
François-Toussaint Huet, pourvu le 9 mai 1777, permuta avec

le suivant.
Gilles-Servan-Julien Gallet, précédemment recteur d'Éréac,

pourvu le 44 septembre 4778, gouverna jusqu'à la Révolution; il
fut exilé, puis réinstallé en 4803, et se démit en 4812 ; f 4815.

Louis Duval, chanoine honoraire (1843, f 1845).
Mathurin-Joseph Collet (4845-4862).
Jean-Marie Juhel (4 862-

	

).

POCÉ

Ecclesia de Poceio (1158), - Poceyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Saint-Martin de Vitré.

ORIGINES. - La paroisse de Pocé existait certainement au
XII° siècle et remonte vraisemblablement au xi°; nous avons
vu que dès 1152 les Bénédictins de Saint-Melaine en étaient
les maîtres et qu'ils y avaient fondé un prieuré réuni en 1411
à leur mense abbatiale. (Voy. tome II, 72.)

Le recteur de Pocé, présenté jusqu'en 1770 par l'abbé de
Saint-Melaine, jouissait de la moitié de toutes les dîmes de
sa paroisse; il avait, en outre, le presbytère et son pourpris,
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composé d'un jardin, d'un champ et de deux prés. M. Rouxel
déclara en 1790 que sa cure valait 1,800 liv. de rente i .

ÉGLISE. - La Nativité de Notre-Dame est la fête patronale
de Pocé. L'église, en partie fort ancienne, se compose d'une
nef et d'un choeur à chevet droit, séparés l'un de l'autre par
un arc triomphal en ogive. La nef n'a point de style et semble
des xvie et xvii° siècles, mais le choeur est roman et mérite
d'être signalé : il était éclairé à l'origine par d'étroites meur-
trières, dont une subsiste encore au Nord ; son chevet, sou-
tenu extérieurement par trois contreforts plats, devait aussi
avoir deux meurtrières qui ne paraissent plus. Ce choeur peut
remonter au xi° siècle, et par suite aux origines mêmes de la
paroisse. Au haut de la nef, et de chaque côté de l'arc triom-
phal, sont deux petits autels dédiés à la Sainte Vierge et à
saint Étienne. On voit que c'est encore le plan complet d'une
église du moyen-âge.

A l'extérieur apparaissent les vestiges d'une litre, probable-
ment celle des seigneurs de Gazon. Ces derniers, en effet, se
disaient fondateurs de l'église de Pocé et y prétendaient « aux
droits d'enfeu prohibitif, bancs à accoudoir, ceintures et écus-
sons tant par dehors que par dedans, et armoiries en toutes
les vitres 2 . »

La confrérie du Rosaire, fondée de quelques rentes, fut
érigée en cette église en 1702 par Julien Huet, prieur des
Dominicains de Vitré. On y voyait aussi la fondation de la
Cour-Béniste, consistant en une messe matinale tous les di-
manches, fondée en 1629 par André Mazure et valant en 1790
environ 100 liv.; - et la fondation du pain bénit, faite en
1596 par Julienne Le Cocq, dame de la Gaulairie.

CHAPELLES. - 1° Chapelle du prieuré.

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil.

2. E. Prain, Une Terre, 1'15.
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2° Les Saints-Anges-Gardiens. - Cette chapelle, sise à
l'entrée du bourg, sur une éminence, a remplacé la précé-
dente; elle a été bâtie en 1843 par la famille du Bourg et
continue d'être entretenue.

3° Saint-Jean de la Rouxière, appelé vulgairement Saint-

Jean des Mauviettes et parfois aussi Saint-Michel, est un an-
cien sanctuaire. En 1534, le roi François I°° fit appeler devant
son conseil l'alloué et les officiers de la cour de Vitré, qui
avaient arrêté dans cette chapelle Guillaume Samson, dom
Julien Villange, dom Geffroy Ernaud et dom Louis Bourges,
ces trois derniers prêtres, et les en avaient « arrachés de force,
traisnés et conduits en prison, sans égard aux immunités,
franchise, sauvegarde et asile des lieux, saints 1 . » - Cette
chapelle a été restaurée vers 1840 et l'on s'y rend en pèleri-
nage.

4° Saint-Gorgon est, comme les précédentes, une chapelle
frairienne; elle est mentionnée en 1702, à propos de huit
messes qui y furent alors fondées.

5° Notre-Dame du Bois-Bide dépend du manoir de ce nom
et fut construite au xvn° siècle; la cloche en fut bénite le
6 septembre 1684. Par testament du 7 janvier 1739, Charles
Picquet, seigneur de Montreuil et greffier en chef au Parle-
ment de Bretagne, fonda une messe en cette chapelle, lui
appartenant, pour tous les dimanches et fêtes chômées, et
aux fêtes de sainte Anne, sainte Barbe, sainte Appolline, saint
Lunaire, saint François d'Assise et saint Charles. Après la
mort de ce seigneur, Françoise Onfroy, sa veuve, régularisa
cette fondation et la dota de 100 liv. de rente le 28 octobre
1742. L'année suivante, René Jarnouen, sieur de Villartay,
fut pourvu de cette chapellenie 2. La chapelle du Bois-
Bide continue d'être entretenue et l'on s'y rend procession-
nellement aux Rogations.

1. 9reh. dép. d'Ille-et-Vil., 1 G, 2.
2. Ibidem, 9 G, 43.
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6° Notre-Dame de Gazon, voisine de ce manoir, possédé
pendant des siècles par la famille Busson, existait au xvu°;
mais elle fut restaurée et bénite de nouveau le 10 octobre
1753. Reconstruite entièrement plus tard, elle reçut une nou-
velle bénédiction le 26 avril 1786 et fut alors dédiée à la
Sainte Vierge. - Nunc détruite.

70 La chapelle de la Gaulairie, également ancienne et dépen-
dant du manoir de ce nom, vient d'être restaurée en 1880.

PRIEURÉ. -- Pocé, membre de l'abbaye de Saint-Melaine de
Rennes. (Voy. tome II, 72.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 384.

RECTEURS DE POCÉ 1 .

Sylvestre Chohan, recteur vers 1530, devint chanoine de Vannes
et recteur de Plescop en ce diocèse.

Jean de la Motte fut présenté par l'abbé de Saint-Melaine
en 1538.

Jacques Mazure résigna le 3 juin 4588.
Guillaume Moreau, prêtre de Rouen, résigna le 20 mai 4592.

Joachim Purot (4 595).
Julien Jeulland était recteur en 1609; -j- 30 mai 4638.
Jean Couaiscault, diacre de Rennes, fut présenté par l'abbé de

Saint-Melaine le 21 juin 4638.
François Morel, pourvu vers 4644, a laissé à la fabrique de Pocé

son calice en argent, assez joli, et portant cette inscription : M. F.
Morel, P. B. de Pocé; -j- 27 mars 1672.

Jean-Baptiste Méhaignerye, sieur de la Fosse, prêtre de Rennes
et bachelier en théologie; présenté par l'abbé de Saint-Melaine, fut
pourvu le 28 mars 1672.

Julien Fournier succéda au précédent en 1679; -j- 3 septembre
4697.

Jean-François Fournier, sous-diacre de Rennes, fut présenté
par l'abbé de Saint-Melaine le 4 8 septembre 1697.

Alexandre Le Go ffry, prêtre de Saint-Brieuc, docteur en théolo-
gie, fut pourvu en 4 697 et fit enregistrer en 4 698 ses armoiries :
d'or au sautoir de gueules; -j- 17 mars 1725.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Bennes. - Arch. dép. d'llle-et-Yil. - Reg.
de l'état civil. - Notes ms. de M. l'abbé Pâris-Jallobert, etc.
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Jacques Le Coq, prêtre du diocèse, fut pourvu le 19 mars 1725;
43 avril 4739.
François Morin, prêtre du diocèse, fut pourvu le 20 avril 1739;

f 11 novembre 4748.
Pierre-Marie Chauvière, prêtre du diocèse, fut pourvu le 16 dé-

cembre 4748; f 27 février 4762.
Georges Saudrais, prêtre du diocèse, fut pourvu le 2 mars 4762;

f 7 octobre 4783.
Julien Rouxel, prêtre du diocèse, pourvu le 20 octobre 1783,

gouverna jusqu'à la Révolution; il fut réinstallé en 1803; f 29 jan-
vier 1820, âgé de quatre-vingts ans.

Pierre-Maurice du Rocher (4820, f 1824).
Toussaint-Pierre Guyard (1824-4835) .
Charles Hardy (1835, f 1863).
Pierre Julliot (1863-

	

).

POILLEY

Pollei (x° siècle), - Poleium (xI° siècle), - Poilleium (xIl°

siècle), - Poilleyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Louvigné-du-Désert.

ORIGINES. - Poilley est une de nos paroisses dont on re-
trouve le plus anciennement trace dans les actes historiques.

« Comme tant d'autres, son église, à la fin du 'te siècle, se
trouvait tombée en main laïque. Le seigneur qui la détenait
s'appelait Gradeloc, nom où perce évidemment une origine
bretonne. Se voyant à court d'argent, ce Gradeloc en alla
demander aux moines de la puissante abbaye du Mont Saint-
Michel, dont il reçut 4 liv., somme qui valait bien au moins
2,000 fr. de nos jours, et il leur remit en gage l'église de
Poilley 1 avec tous ses droits spirituels et temporels. A quelque

4. « Ecclesiam de villa quæ dicitur Pollei. »
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temps de là, il leur rendit la somme; mais ne voulant pas
s'exposer de nouveau aux anathèmes portés par tous les con-
ciles contre les possesseurs laïques de biens et de choses
ecclésiastiques, il laissa l'église aux moines en toute pro-
priété.

« Cette donation ne fut point toutefois entièrement gratuite.
D'abord, la femme de Gradeloc eut des moines, à cette occa-
sion, une fort belle robe de cette étoffe que nos vieilles chan-
sons de gestes appellent drap de paile, que l'on croit avoir été
du satin, qui était à tout le moins d'excellente soie. Puis,
pour lui-même, le donateur stipula que toutes les fois qu'il
irait en guerre, lui ou ses fils, les moines du Mont Saint-
Michel seraient tenus de leur fournir deux chevaux, qui de-
vaient, après la campagne, revenir à l'abbaye sains et saufs.
Enfin, en cas de péril ou de nécessité quelconque, Gradeloc
et ses fils avaient le droit de se réfugier - sans doute aussi
de se faire héberger - dans l'abbaye du Mont Saint-Michel
et dans tous les prieurés qui en dépendaient.

« Cela se passait du temps que Mainard était abbé du Mont
Saint-Michel, c'est-à-dire de 991 à l'an 1009. Tant que dura
la vie de Gradeloc, et même quelque temps après sa mort, la
convention qu'il avait conclue resta en vigueur; mais à la fin
les moines s'en lassèrent. Ce qui les gênait et grevait surtout,
c'était cette fourniture de chevaux. Les seigneurs du moyen-
âge, on le sait, ne cessaient guère de batailler; c'était donc à
chaque instant des chevaux à fournir, et, malgré la stipula-
tion contraire, il est probable que ces pauvres quadrupèdes
revenaient bien souvent à l'abbaye écloppés ou fourbus. Si
bien que les moines, trouvant la charge trop lourde, se déci-
dèrent un beau jour à garder leurs chevaux, en rendant, bien
entendu, l'église de Poilley aux fils de Gradeloc.

« Ceux-ci étaient trois : Auger, Hervé et Guillaume. Guil-
laume prétendait garder l'église; les deux autres, plus sou-
cieux de leur salut et de celui de leur père, la voulaient
remettre en main ecclésiastique. Pour cela donc ils désinté-
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restèrent le récalcitrant sur une autre portion de leur patri-
moine et rendirent encore une fois la cure de Poilley au Mont
Saint-Michel, en se réservant le droit de refuge dans cette
abbaye, mais en dispensant désormais les moines de toute
fourniture de chevaux; il est vrai qu'ils en furent indemni-
sés, au moins dans une certaine mesure, par une somme de
8 liv. Ce prix une fois payé, les moines restèrent possesseurs
définitifs de l'église de Poilley, dont ils firent une dépendance
de leur prieuré de Villamée. (Voy. tome Ii, 542.)

e Cette dernière convention fut conclue au temps où l'abbé
Thierri gouvernait le monastère du Mont Saint-Michel, c'est-
à-dire de 1031 à 1033, et elle se fit en présence de plusieurs
grands personnages qui ont souscrit la charte où elle est rap-
portée, entre autres Alain, comte de Rennes, duc de Bretagne,
Eudon, son frère, Guérin, évêque de Rennes, Ginguené, ar-
chevêque de Dol, etc. l »

Vers la même époque, un autre chevalier nommé Renouf
donna également à l'abbaye du Mont Saint-Michel trois acres
de terre situées près de la fontaine d'Orguen, en cette même
paroisse de Poilley, Ires acras terre in parochia que dicitur
Pollei, ad lontem Orguentali. » Il fit ce don à condition que
lui, ses fils, ses petits-fils et ses neveux, qui acquiescèrent à
sa donation, ainsi que leurs successeurs, seraient admis à la
participation des prières et des bonnes oeuvres du monastère,
et que de plus, lorsqu'il leur plairait, aux uns et aux autres,
de venir en pèlerinage au Mont, les religieux seraient tenus
de les y recevoir une fois chaque année et de les traiter comme
des frères, leur fournissant gratuitement la nourriture com-
mune 2 .

Un peu plus tard, en 1050, Main, évêque de Rennes, con-
firma les Bénédictins du Mont Saint-Michel dans la possession
de l'église de Poilley. Mais ce ne fut pas sans quelques diffi-

1. M. de la Borderie, Semaine Religieuse de Rennes, V, 811. - D. Morice, Preuves
de l'Hist. de Bret., I, 367.

2. Carlu'. Matis Sancti Michaetis, 75.
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cuités. La charte elle-même du prélat en fait foi, en disant
que les religieux rachetèrent, « redemerunt, » leur église par
l'entremise d'un de leurs frères, nommé Hernaud, qui agis-
sait au nom de sa communauté, pour le prix de 20 sous,
monnaie du Mans, et la remise d'un cheval bai, bon mar.
cheur, « equi badii bene ambulantis. »

Main fit en même temps, avec l'assentiment de son clergé,
à l'abbaye du Mont Saint-Michel la cession de tous ses droits
sur l'église de Poilley et l'autorisa à la posséder à tout jamais
comme l'avait possédée originairement l'église cathédrale de
Rennes.

Cet acte fut signé vraisemblablement au château de Fou-
gères; au moment de la signature, Adélaïde, dame de Fou-
gères, ayant apporté dans ses bras son fils Juthal, l'enfant,
effrayé sans doute de l'assistance, qui était fort nombreuse,
se mit à crier, et le moine Hernaud l'apaisa en lui donnant
12 deniers 1 .

La donation de Poilley au Mont Saint-Michel fut confirmée
par le pape Alexandre III en 1179 et par les évêques de
Rennes Étienne en 1164 et Philippe en 1184.

Le t er janvier 1168, Robert de Thorigny, abbé du Mont
Saint-Michel, ayant appris que Philippe de Poilley, chanoine
du Mont, renonçait à la jouissance de l'église de Poilley 2,
confia cette église à titre d'aumône à un clerc nommé Au-
bert, « Auberto clerico in elemosinam donavimus. » Il fut
toutefois convenu qu'Aubert paierait chaque année, à la Saint-
Michel, soit à l'abbé du Mont, soit au prieur de Villamée, la
somme de 50 sols, monnaie d'Angers; il devrait, de plus, sa -
tisfaire aux exigences de l'évêque et de l'archidiacre. Aubert
jura sur les Saints Évangiles, dans la salle du Chapitre du
Mont Saint-Michel, d'accomplir fidèlement ces engagements 3 .

t. D. Mories, Preuves de l'Hlist. de Bret., I, 398.
2. « Noverint universi quod Phitippus de Polleio (canoniale de Monte) ecclesiam de

Polleio dimisit. »
3. Chronique de Robert de Thorigny, II, 288 et 317.
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Malgré tous ces faits, constatant la légitime possession de
l'église de Poilley par les religieux du Mont Saint-Michel,
un seigneur nommé Guillaume L'Épine voulut, à la fin du
me siècle, leur disputer la présentation du recteur; mais
cette tentative n'aboutit point, et Guillaume L'Épine fut de
lui-même obligé de renoncer en 1199 à ses prétentions sur
la nomination des prêtres de Saint-Martin de Poilley 1 .

Le recteur de Poilley, présenté jusqu'à la Révolution par
les moines du Mont Saint-Michel, déclara en 1790 qu'il jouis-
sait du presbytère avec son jardin, de quatre pièces de terre
contenant 5 journaux, du tiers des grosses dîmes, de la tota-
lité des dîmes vertes et de quelques dîmes navales; il estimait
le tout 1,800 liv. de rente. Mais la municipalité de Poilley
prétendait que la cure ne valait que 1,567 liv.

A cette même époque, le prieur de Villamée cueillait le
reste des dîmes de Poilley, et la fabrique de cette dernière
paroisse jouissait de terres appelées les Aumônes, affermées
253 liv., de 96 liv. pour les trépassés, 36 liv. pour les pau-
vres, etc. 2

L' GLIsE. - Dédiée à saint Martin de Tours dès le me siècle,
l'église de Poilley présentait naguère encore les trois absides
romanes de sa construction primitive; l'abside principale,
voûtée en pierre, conservait ses fenêtres étroites et allongées
rappelant le uIe siècle et ne manquait surtout point d'intérêt.
Une grande arcade séparant le chanceau des nefs supportait
une bâtière dans laquelle étaient placées les cloches. Quant
aux nefs, que séparent des colonnes octogones, elles sont
construites en pierres de grand appareil et remontent au
xvie siècle, comme le prouvent les dates 1562, 1573 et 1577
gravées sur les sablières et sur un pilier.

A. « Ego Witielmus Espine dedi S. Michaeli quidquid juris clamabam in presenta•
tione et advocalione clericorum in ecclesia S. Martini de Poilleio.» (D. Morice,

Preuves de l'hist. de Bret., 1, 773.)
2. Arcle. dép. d'Ilte-et-Yil., 4 V, 27.
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Depuis 1860 tout le haut de cette église a été reconstruit;
on a bâti un nouveau choeur de style roman, et à la place de
l'abside septentrionale on a élevé une assez jolie tour de même
style, avec flèche en pierre et clochetons.

A l'intérieur de cette église existe un banc de pierre con-
tinu tout autour des nefs : M. Maupillé se demandait si
c'était jadis le banc des pauvres; nous croyons plutôt que
c'était le banc des infirmes, alors que l'habitude de s'asseoir
dans l'église n'existait pas encore.

Le baron de Fougères était seigneur supérieur, mais le
comte de Poilley 2 était seigneur fondateur et prééminencier
de l'église de Poilley; on y voyait ses armes sur les écussons
aujourd'hui effacés qui surmontent les portes et sur une lisière
dont quelques vestiges apparaissent encore. Dans le choeur
étaient aussi son banc et son enfeu, et l'on y inhuma en 1647
Magdeleine de Péricard, dont la fille Louise avait épousé le
comte de Poilley.

En 1659, le recteur et le seigneur de Poilley sollicitèrent
les Dominicains de Bonne-Nouvelle de venir ériger en leur
église la confrérie du Rosaire ; elle dut l'être peu de temps
après, et elle avait en 1790 seulement 22 liv. de rente.
Quant à la confrérie du Saint-Sacrement, érigée en 1731,
elle jouissait en 1790 d'un revenu de 32 liv. 3

CHAPELLE. - Sainte-Marguerite du château. - La pre-
mière chapelle du château de Poilley, dédiée à sainte Margue-
rite et à saint Jean, remontait à Jean, sire de Poilley, et à
Jeanne de Tilly, sa femme, vivant en 1450. La chapelle ac-
tuelle, construite dans une des tours du château et ornée

4 . Notice hist. sur les Paroisses du canton de Louvignd, 110.
2. La seigneurie de Poilley, remontant au xIe siècle, fut érigée en comté en 1030

pour Julien de Poilley; elle fut jusqu'au xviiie siècle possédée par la famille de
Poilley, puis passa alors par alliance aux du Bourblanc. - Plusieurs sires de Poilley
ayant porté aux xlie et xnie siècles le nom de Léonèse, la paroisse fut vulgairement
appelée Poilley-le-Léonnais, et cette dénomination est encore populaire.

3. Arch. dép. d'Ilte-et-Vil., 1 HI, 5, et 4 V, 27.



POILLEY.

	

54 1
d'une fenêtre ogivale, présente une porte en arc d'accolade
surmontée de la date 1607. Elle avait été fondée par les sires
de Poilley de trois messes par semaine, les dimanches, mer-
credis et vendredis; et le chapelain Pierre Garnier en étant
décédé, Louis-Henry comte de Poilley présenta en 1711 Guil-
laume Caniou pour le remplacer !. - Nunc abandonnée.

MALADRERIE ET ASSISTANCE PUBLIQUE, - Ÿ0y. tome III, 307
et 384.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 433 et 564.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. Voy. tome III, 564.

RECTEURS DE POILLEY 2.

Philippe de Poilley précéda le suivant.
Aubert (4168).
Regnault Mord, présenté par l'abbé du Mont Saint-Michel et

pourvu par l'évêque Pierre de Fougères, -}- 4222, pria le successeur
de ce dernier, en 4223, de régler avec l'abbé du Mont la portion
congrue que lui devait celui-ci.

N... Laurent, recteur en 4518; f 4534.
Jean de Taillie fut présenté en 4534 par l'abbé du Mont Saint-

Michel.
Jean Rodent, natif de Poilley, pourvu vers 4580, résigna en

faveur du suivant en 4 644 ; -j- âgé de quatre-vingt-cinq ans, le
29 avril 4646.

Pierre Janvier, clerc de Rennes, fut pourvu en cour de Rome en
4642; -j- 5 soit 4649.

Pierre Cillart fut présenté en 4649 par l'abbé du Mont Saint-
Michel, mais nous ignorons s'il fut accepté.

Robert Poterel, pourvu vers 4649, gouvernait encore en 4659 et
fonda une messe en son église.

Jean Le Grand, sieur (le la Besnardaye, succéda, semble-t-il,
au précédent en 4665; il fit au roi en 4679 la déclaration de son
église et de son presbytère; -{- 12 juillet 4687 et inhumé dans cette
église.

François Aougstin, pourvu en 4687, fit en 4700 enregistrer ses

1. Arak. dép. d'Ille-et-Vil., 10 G, 5.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arak. dép. d'Ille-el-Vil. - lïoles

ms. de MM. l'abbé PAris-Jallobert et Maupillé. - Réponse au quai. de 1800, etc.
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armoiries : de gueules à un bonnet carré d'argent accompagné de
trois besants de même, deux en chef, un en pointe; 1- 29 août 1700.

Claude Grignart de Champsavog, prêtre de Rennes, présenté par
l'abbé du Mont Saint-Michel, fut pourvu le 13 septembre 1700 et
résigna en 1702 en faveur du suivant.

Claude Bossart, prêtre du diocèse, fut pourvu le 10 août 1702 et
gouverna jusqu 'en 710.

Pierre Moulin, prêtre d'Avranches, fut pourvu le 7 mai 4710;

1- 10 octobre 1725 et inhumé dans l'église.
François Jaque, prêtre d'Avranches, pourvu le 7 septembre

1725, se démit en 1753.
Jean-Baptiste Guittier, natif des Loges-Marchix, fut pourvu le

22 décembre 1754; -j- 15 avril 1782.
Alexis-Augustin Dubuisson, présenté par les moines du Mont

Saint-Michel le 10 avril 1782, fut pourvu le 18 mai suivant; il fut
enfermé à Saint-Melaine en 1792 et exilé à Jersey en 1793.

Julien Mitrecey (1803-1809).
Joseph Legrand (1809-1823).
René Lemonnier (1823-1832) .
Louis Lechat (1832-1846).
Charles-François Macé (1846-1851).
Nicolas-Jules Brégeon (1851, -j- 1854).
René Tessier (1854, -j- 1879).
François Fauchoux (1879-1881).
Jean-Marie-François Sourdin (1881-

	

).

POLIGNÉ

Ecclesia de Poligneio (xv° siècle), - Poligneium (1546).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Bain.

ORIGINES. - Quoique Poligné soit certainement une fort
ancienne paroisse, il faut bien avouer cependant que son nom
ne se retrouve point dans nos 'vieilles chartes. Nous en trou-
vons la première mention faite en 1304 lorsque Robert Ra-
guenel, seigneur de Châtel-Oger, en Saint-Erblon, fonda la
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chapellenie de Notre-Dame-du-Pilier dans la cathédrale de
Rennes; il assura en effet, dit Du Paz, aux chapelains chargés
de desservir cette fondation « les dixmes qui luy pouvoient
appartenir ès paroisses de Sainct-Erblon, de Poligné et de
Pancé I . » Ces dîmes étaient affermées 300 liv. en 1631.

L'un des successeurs de Robert Raguenel, Jean de Males-
troit, seigneur de Châtel-Oger, donna, au commencement du
xve siècle, à l'évêque de Rennes son fief de Poligné, qui de-
vint ainsi partie du regaire de Rennes.

Nous avons vu précédemment (tome I, 117 et 122) que les
vassaux du fief épiscopal de Poligné étaient obligés de fournir
à l'évêque de Rennes un repas appelé « mangier » toutes les
fois que lui ou ses officiers se rendaient en leur paroisse. Ce
droit fut l'objet de bien des contestations entre les parois-
siens de Poligné et les officiers de l'évêque. En 1435, le pro-
cureur de la fabrique de Poligné, nommé Blandin, consentit
à payer 7 liv. à ces officiers en place du dîner auxquel ils
avaient droit, et l'évêque Guillaume Brillet voulut bien don-
ner son approbation à cette transaction'.

Le recteur de Poligné, présenté par l'ordinaire, déclara en
1790 avoir un revenu brut de 2,551 liv. 19 s. 6 d. 3

Poligné a perdu de nos jours le territoire de Crevain, érigé
en paroisse en 1838.

ÉGLISE. - L'église de Poligné est dédiée aux saints enfants
nantais Donatien et Rogatien, et l'on y apporta quelques-unes
de leurs reliques en 1655. L'édifice, construit en forme de
croix, est insignifiant, mais l'on y remarquait naguère dans
la muraille septentrionale de la nef des fenêtres étroites et
longues qui semblaient fort antiques et de style roman; elles
ont disparu, et la majeure partie du temple actuel ne date
que du xvIIe siècle, comme l'indique d'ailleurs le millésime

1. Hist. généal. de Bret., 145.
2. Arch. paroiss.
3. Arch. dép. d'llle•et•Yil., I Q, 3.

T. V.
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de 1666 qu'on y voit gravé. Le mur méridional de la nef,
avec sa porte en ogive et ses débris d'un tombeau-arcade,
peut toutefois remonter au xvi° siècle.

Le seigneur de Bain prétendait avoir le droit de supério-
rité, et celui de Châtel-Oger les droits de fondation et préé-
minence en cette église. Au siècle dernier, Renée de Boiséon,
dame de Châtel-Oger, ayant épousé Louis de la Bourdonnaye,
seigneur de Montluc et baron de Bain en 1769, leur fils se
trouva en possession de tous les droits seigneuriaux dans
l'église de Poligné.

Il y avait en cette église deux anciennes confréries men-
tionnées en 4691: celle du Rosaire et celle de Saint-Nicolas;
elles subsistent encore, et la statue de saint Nicolas continue
d'être honorée à Poligné par de nombreux pèlerins. On y des-
servait aussi jadis quelques fondations, telles que celles de
dom Guillaume Mussoux, faite en 1483, de Guillaume Guil-
lou, de 1502, et de Julienne Hurel, de 1638 1 .

CHAPELLES. -- 1° Notre-Dame de Crevain, devenue église
paroissiale en 1838.

2° Notre-Dame du Bois-Glaume. -- Ce sanctuaire, dépen-
dant du manoir de ce nom, fut fondée d'une messe tous les
dimanches et fêtes par Mathurin Drouet, seigneur du Bois-
Glaume, dans les derniers siècles. L'ancienne chapelle, au-
jourd'hui sécularisée, se trouvait à l'entrée des jardins et
avait dû être construite au commencement du xvu° siècle. La
chapelle actuelle, bâtie dans la cour du manoir, porte le mil-
lésime de 1747; elle est encore en assez bon état, mais n'est
plus desservie.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 384.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 566.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 566.

1. Arch. paroiss.
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RECTEURS DE POLIGNÉ 1 .

Jean Blanchard, natif de Bréal-sous-Montfort, fonda son anni-
versaire dans la cathédrale de Rennes et y fut inhumé à l'entrée
de la chapelle de Tréal, vraisemblablement au xv e siècle 2.

Olivier Fouace résigna en 1574.
Julien Hessant, prêtre originaire de Saint-Aubin-des-Châteaux,

permuta en 1607 avec le suivant; -1- janvier 163Q.
Jean Morel, précédemment recteur de Ruffiac, au diocèse de

Vannes, fut pourvu en 1607.
Pierre Blouet (1630-1637).
Jean Corbes, curé à Poligné, fut pourvu en 1637 et résigna en

1660 en faveur du suivant; -1- 1662.
Pierre .$enassis, également curé à Poligné, pourvu en cour de

Rome, prit possession le 21 novembre 1660 et le 6 décembre 1661;
il résigna le 2 mars 4 686 ; -j- 27 mars 1693.

François Greffier, prêtre de la paroisse, pourvu en 1686, assista
au synode de 1701 et gouverna jusque vers 1715.

Pierre Michel, prêtre du diocèse, succéda au précédent; -j- en
décembre 1749.

Pierre-François Ancelin, prêtre de Rennes, fut pourvu le 13 fé-
vrier 1750; -j- âgé de cinquante-six an"s, le 16 novembre 1775, et
inhumé le 17 dans l'église.

Philippe-Laurent Berthelot, pourvu le 5 mars 1776, prit pos-
session le 8; il fut en 1792 enfermé à Saint-Melaine et en 1793
exilé à Jersey.

Julien Gi/fart (1803, -j 4806).
André Glo (1806-1811).
Henri-François Lemaître (1811, -j- 1831).
Ange Colliot (1832-1844).
Vincent Fleury (1844-1848).
Joseph Rocher (1848, -j- 1854).
Georges Rouessard (1854-1864).
Pierre Housson (1864-

	

).

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Bennes. - Reg. de l'état civil. - Ardt,
paroiss. - Arch. départ. d'Ille-et-Vil., etc.

2. « AUGUSTUS, II Non. Obitus bons memorie Johannis Blanchart oriundi de
burgo Breati Macloviensi diceces. rectoris ecclesia parrochialle de Potigneio Bedon. dia-
ces., etc. » (Necrol. Sancti Petri Bedon.)
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PONT-RÉAN

Pont Réant (1455), - Le Pont-Réant (1645).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du doyenné
de Lohéac.

Nunc do l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du
doyenné de Guichen.

ORIGINES. - Pont-Réan n'était autrefois qu'un simple vil-
lage de la paroisse de Guichen; il possédait une chapelle frai-
rienne mentionnée en 1455 et tirait son nom et son impor-
tance relative d'un antique pont construit sur la Vilaine par
les Romains, croit-on.

Le pont de Pont-Réan dépendait de la châtellenie de Bréal,
et en 1695 la duchesse de Mortemart, (lame de Bréal, rendit
aveu au roi pour le péage qui s'y levait. II fut reconstruit en
1767, lorsque le duc d'Aiguillon fit refaire la grande route de
Redon à Rennes.

La chapelle de Pont-Réan était desservie par un chapelain
que présentait le seigneur de Bagatz. Cette seigneurie appar-
tint dans les deux derniers siècles successivement aux familles
Glé de la Costardaye, de la Baume-Le Blanc de la Vallière et
de la Bouexière. Voici les noms des chapelains nommés alors
par ces seigneurs : Charles Hammoneau, -j- vers 1645; Guy

de Ranléon, t vers 1679; Jacques Le Mire (1679-1682);
François Payen, pourvu en 1682; Guillaume Chinault, t vers
1716; Jean-Marie Frédel (1716-1729); Yves Pinart (1729,

t 1738); Joseph Mussoux (1738); René Garnier (1739,
t 1749); Henry d'Aulnay, archidiacre de Porhoét et chanoine
dé Saint-Malo (1749, t 1769); Guillaume Buisson du Bois,

chanoine ' de Saint-Malo (1769, t 1775) ; Pierre-Camille
Goret de Villepepin, chanoine de Saint-Malo (1775-1778);
Pierre Ferron (1778-1779) et Luc-Marie Guyet, pourvu le
21 août 1779.

Après la Révolution, la chapelle de Pont-Réan fut rendue
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au culte et desservie le dimanche par un des vicaires de Gui-
chen.

Le territoire de Pont-Réan, distrait de Guichen, fut érigé
en paroisse par décret impérial en date du 20 mars 1858, et
par ordonnance épiscopale datée du 27 juillet suivant. Mais
quelque formalité civile ayant été omise, ce décret de l'empe-
reur Napoléon III fut révoqué en septembre 1859. Après de
longues et nombreuses difficultés, on obtint un nouveau dé-
cret impérial rendu le Il août 1869.

ÉGLISE. - De l'ancienne chapelle de Pont-Réan, dédiée à
saint Gilles, nous savons peu de chose ; elle se trouvait au
bord même du grand chemin et dépendait, comme nous ve-
nons de le dire, (le la seigneurié de Bagatz, à cause, paraît-
il, des messes que les seigneurs de ce nom y avaient fondées.
Elle fut l'objet d'une importante restauration au siècle der-
nier et fut, par suite, bénite de nouveau, et de nouveau aussi
dédiée à saint Gilles, le 15 décembre 1777.

Cette chapelle n'existe plus; elle a été remplacée de nos
jours par une église de style ogival, bâtie sous la direction
architecturale de M. Saint-Marc, et bénite par l'archevêque de
Rennes vers 1865. Cette église paroissiale est dédiée à l'Im-
maculée-Conception.

CIIAPELLE. -- Saint-Charles de la Massais. - Cette cha-
pelle dépend du manoir de la Massais, « très-forte maison
près de Pont-Réant, » dit Jean Pichart, « occupée en 1592
par les Liguez, » et possédée successivement par les familles
Le Doulx, Le Duc, Fouquet de Chalain, de Poix et d'Arem-
bert. Dans ce sanctuaire se marièrent en 1647 Christophe
Fouquet, comte de Chalain, et Marie Cupif, nièce de l'évêque
de Dol; en 1663 Charles de Boisguéhéneuc et Jeanne de
Boisguéhéneuc, et en 1704 René Visdelou, seigneur de Bien-
assis, et Marguerite-Iris de Poix.

La chapelle de la Massais, fondée de messes, avait pour
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chapelain Pierre Chérel en 1663; elle continue d'être entre-
tenue.

ÉcOLES. -- Voy. tome III, 596 et 623.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -- Voy. tome III, 623.
SOEURS DES SAINTS-COEURS. - Voy. tome III, 596.

RECTEURS DE PONT-RÉAN.

Pierre Lemaître (1858-1870):
Magloire Leray (1870-1872).
François Mollet (1872-1875).
Augustin Noury (1875-1878).
Julien Perdriel (1878-1879) .
Amateur Jamet (1879-

	

).

PRINCÉ

Ecclesia de Prisciaco (1197), - Princeyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Saint-Martin do Vitré.

ORIGINES. - Les Bénédictins de Marmoutiers jouissaient
au xlle siècle de l'église de Princé; c'est ce que nous apprend
une charte de l'évêque Herbert, datée de 1197, et confirmant
ces religieux dans la paisible possession de l'église de Princé
et de ses dépendances, « ecclesiam de Prisciaco cum pertinen-
ciis suis 1 . »

L'abbaye de Marmoutiers unit ses biens en Princé à son
prieuré de Sainte-Croix de Vitré; aussi voyons-nous en 1751
le prieur de Sainte-Croix lever la plus grande partie des dîmes

4. Bull. archiot. de l'Assm bret., III, 241.
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de Princé et payer au recteur une portion congrue de 450 liv.
Quand vint la Révolution, M..Betton, recteur de Princé, avait
en outre de sa pension la jouissance du presbytère et d'un
pourpris valant 60 liv. de rente. A la même époque, les
dîmes cueillies à Princé par le prieur de Sainte-Croix de Vitré
étaient estimées valoir 1,800 liv. de rente I .

ÉGLISE. - Dédiée à saint Martin, évêque de Tours, l'église
de Princé se compose d'une simple nef terminée par un che-
vet droit et accostée de deux chapelles; tout cet édifice, sans
aucun style, ne semble pas remonter au-delà des xvi° et xvll°
siècles. Les chapelles ouvrent sur la nef par deux arcades en
plein cintre que sépare une colonne octogone. L'une au Nord,
dite du Rosaire, fut en partie bâtie en 1669 par Jean de Les-
pronnière, seigneur dudit lieu, des deniers qu'il devait au
recteur de Princé et sur le terrain du presbytère; elle fut
achevée par les charités des paroissiens. Elle fut bénite le
4 mai 4679 par Jean Phelippot, recteur d'Erbrée, et dédiée
par mgr de la Vieuville à la Sainte Vierge et aux deux saints
Jean-Baptiste et Jean l'Évangéliste.

Anastasie Girard, dame de Lespronnière, ayant fondé par
testament une messe hebdomadaire dotée de 50 liv., pour
favoriser l'établissement à Princé de la confrérie du Rosaire,
fut inhumée la première dans cette chapelle dès le 4 mai 1678.
Son mari, Jean de Lespronnière, y fit ensuite construire un
autel et sollicita en 1680 l'érection de la confrérie du Rosaire,
qui y fut établie par ses soins et ceux du recteur Jean Cochet 2.

L'autre chapelle, bâtie au Sud et dédiée à sainte Anne,
présente sur une plaque de marbre noir encadrée de tuffeau
l'inscription suivante : A la plus grande gloire de Dieu cet autel
a esté donné par M re Fr is Louvel, recteur de Princé, et dessous

repose en paix le corps de de/Juncte Hon bid Perrine Garrault,

1. Arch. dép. d'llle-et-Vit.,

	

V, 28.
2. Arch. paroiss. - Arch. dép. d'Ille-et-Yil., 9 G, 83.
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dame de la Boisardière, qui a fondé deux messes par semaine

en cette église à perpétuité, devant Legendre, notaire, le 17 juillet

1695. Priez Dieu pour son âme.

En 1790, cette fondation de la Boisardière valait 221 liv.
de rente et celle du Rosaire 85 liv. Il y avait, en outre,
quelques autres fondations moins importantes, notamment
celle de la confrérie du Saint-Sacrement 1 .

Les droits de fondation et prééminence appartenaient en
l'église de Princé au seigneur de Lespronnière; c'est ce que
déclarèrent en 1680 Jean de Lespronnière et en 1781 Char-
lotte Le Maire, dame Le Gonidec, qui possédaient alors la
seigneurie de Lespronnière.

CHAPELLES. - 1° Sainte-Catherine de l'Hostellerie, dépen-
dant à l'origine du prieuré de l'Hostellerie 2, était considérée
comme chapelle frairienne au siècle dernier. Elle avait pour
chapelain Louis Bouillaud, sieur de la Cochardière, en 1714,
et fut ensuite desservie par les Récollets de Vitré. A cette
époque, on y lançait une soulè à certaine fête; mais ce jeu
fut aboli en 1746, à la suite de la mort occasionnée à l'un
des combattants. Ce n'est plus aujourd'hui qu'une grange en
forme de rectangle et sans intérêt.

2° La chapelle de Lespronnière, voisine du manoir de ce
nom, fut construite vers le milieu du xvll° siècle par Jean de
Lespronnière, seigneur dudit lieu. Ayant abjuré le protestan-
tisme, qu'avaient adopté quelques-uns de ses ancêtres, ce sei-
gneur voulut, après sa conversion, faire acte de réparation
« au lieu même où l'hérésie avait voulu s'établir n en bâtis-

1. Arch. dép. d'Ilte-et-Vit., 4 V, 28.
2. Nous avons appelé ce prieuré Sainte-Catherine des Quatre-Hostelleries (tome H,

p. 330 parce que ce nom lui est donné dans la suscription de l'unique charte an-
cienne le concernant que nous connaissions. Mais depuis lors nous avons appris que
son vrai nom était simplement Sainte-Catherine de l'Hostellerie. Quant à cette déno-
mination assez bizarre des Quatre-Hostelleries, nous croyons qu'elle provient d'une
mauvaise lecture du latin prioratus S. Cather. Hospital., qu'un clerc étourdi aura lu
prioratus Quatuor Hospital.
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saut ce sanctuaire près de sa demeure; puis, en décembre
1665, il y fonda trois messes par semaine pour ses parents
défunts, et spécialement pour son aïeule Marie de Mégaudaice,
douairière de Lespronnière et dame du Fail, et pour son oncle
Guy de Lespronnière, sieur de la Michellière. Cette fondation
fut approuvée le 12 juin 1666 par Mgr de la Vieuville.

Le premier chapelain de Lespronnière fut Jean Le Meusnier,
qui, pourvu en 1666, ne mourut que le 10 décembre 1703;
il eut pour successeurs Pierre Toureille (1709) et Mathurin
Longuesve, t 1734. - La chapelle de Lespronnière est au-
jourd'hui en ruine.

PRIEURÉ. -- Sainte-Catherine de l'Hostellerie, membre de
l'abbaye de Saint-Sulpice-des-Bois. (Voy. tome II, 331.)

ÉCOLES. - Voy. tome III, 433 et 631.
CARMÉLITES D 'AVRANCHES. -- VOy. tome III, 631.

RECTEURS DE PRINCÉ 1 .

Pierre Chaussière résigna le 20 septembre 1578.
Eloi Boisguérin était recteur en 4617; -j- 1626.
Gilles Le Liepvre, sous-diacre du Mans, présenté par l'abbé de

Marmou tiers, fut pourvu en janvier 4627; il gouvernait encore
en 1640.

Gilles Bazile était recteur en 1654 ; -j- 4661.
Jean Cochet fut présenté par l'abbé de Marmoutiers le 2 dé-

cembre 1661 ; ^- 5 mars 1682 et inhumé dans l 'église Sainte-Croix
de Vitré.

Paul Le Gendre succéda au précédent et gouvernait encore en
4686.

Gilles Le Sourt se démit et mourut en 4692.
François Louvel, prétre du Mans, fut pourvu le 24 janvier 4692;

il fit enregistrer en 4 698 ses armoiries : d'azur à la fasce d'or,
accompagnée de trois couronnes de même, et prit part au synode
de 1701; il résigna en faveur du: suivant; -j- âgé de quatre-vingts
ans, le 29 juin 1736, et inhumé le 30 dans le choeur de l'église.

	

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.
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Nicolas-Louis Thébault, prétre du Mans, pourvu le 25 septembre
1733, résigna dès 1738.

Pierre Betton, natif de Saint-Fraimbault, au diocèse du Mans,
fils de Pierre Betton et de Marguerite Fouilleul, fut pourvu le
.14 octobre 1738; f âgé de soixante-dix-neuf ans, le 12 janvier
4794.

René-Alphonse Michelais (4803, -j- 4811).
René Bourcier (1811, -i- 1816) .
Joseph-Augustin Derornagné (1816-1857).
Julien Maréchal (1857, -j- 1865).
René Lebreton (1865-4879).
Charles Chalet (1879-1882).
Jean Marquis (1882-

	

).

QUÉBRIAC

Quibriacum (1133), - Chibriac (1147), - Québriach (1183),
- Québriac (xvu° siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Bédé.

ORIGINES. - La paroisse de Québriac existait certainement
au xne siècle; Pierre Giraud, évêque de Saint-Malo, confirma
en effet vers l'an 1190 les moines de la Vieuville dans la pos-
session d'une petite dîme que leur avaient donnée Geffroy
L'Épine et sa mère clans la paroisse de Québriac 1 . L'abbaye
de la Vieuville jouissait encore de cette dîme aux siècles der-
niers.

Au reste, dès ce xn° siècle les seigneurs de Québriac appa-
raissent dans le pays : Payen de Québriac en 1133, Guillaume
de Québriac en 1147 et Thomas de Québriac en 1183. Leurs
successeurs jouèrent même un rôle considérable à la cour de

« Es dono Gau/redi Spine junioris et maris sue in parochia de Québriac par-
vulam decimam ad haiam terre. » (D. Morice, Preuves de l'Hist. de Bret., I, 772.)
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Bretagne; toutefois, ils ne furent point, comme le dit Ogée
(Dict. de Bret., II, 384), premiers écuyers héréditaires de Bre-
tagne en qualité de seigneurs de Québriac; quand ils exer-
cèrent cette haute charge, ce fut toujours à cause de leur
terre de Brécé, en Noyal-sur-Seiche, à laquelle cet honneur
était attaché (Voy. p. 362), et qu'ils possédèrent assez long-
temps eq. même temps que celle de Blossac.

Ce fut aussi probablement vers le m e ou me siècle que
les chanoines réguliers de l'abbaye de Riflé fondèrent à Qué-
briac un prieuré-cure dont nous avons précédemment parlé
(tome II, 622) et qui subsista jusqu'à la Révolution.

Le prieur-recteur de Québriac, présenté par l'abbé de Rillé,
partageait avec cinq ou six autres ecclésiastiques, tels que
l'abbé de la Vieuville, le prieur de Combour, etc., les dîmes
de la paroisse. Au siècle dernier, la fabrique de Québriac
n'avait guère que 35 liv. _de rente et quelques petites fonda-
tions, comme celle faite pour l'entretien de la lampe, etc. 1

ÉGLISE. Saint i'ierre et saint Paul, apôtres, sont les pa-
trons de l'église de Québriac. Cet édifice se compose d'une
seule nef à chevet droit construite au xve siècle; on y re-
marque la fenêtre flamboyante du chevet et deux jolies portes,
à l'Ouest et au Sud, dont les voussures ogivales reposent sur
des colonnettes prismatiques et sont ornées d'animaux et de
feuillages; au-dessus apparaissent des écussons en bannière
maintenant illisibles. A cette nef gothique ont été ajoutées vers
le xvne siècle, au Nord une tour dont la base forme chapelle,
et au Sud une autre chapelle, de sorte que l'église présente
aujourd'hui la forme d'une croix. Ces dernières constructions
sont également décorées d'écussons frustes.

C'était au sire de Combour qu'appartenait le droit de supé-
riorité dans l'église de Québriac; il s'y fit même maintenir en
possession en 1696. Aussi les trésoriers de Québriac devaient-

1. Pouille tas. de Saint-Malo (1739-1767).
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ils chaque année, le jour de la Pentecôte, présenter à ce sei -
gneur, en son château de Combour, 5 sols de rente et une
miche de pain 1

Mais le seigneur de Québriac 2 jouissait dans cette église
des droits de fondation et de prééminence, et il y avait son
enfeu, son banc et ses armoiries peintes dans les verrières et
sculptées sur les murailles.

En 1702, le frère Candide de Saint-Pierre, carme du cou-
vent de Rennes, érigea la confrérie du scapulaire dans cette
église, en la chapelle et à l'autel Saint-Roch, qui prirent alors
le nom de chapelle et autel de Notre-Dame-du-Carmel. Louis-
Hercule de Francheville et Françoise de Marboeuf, seigneur et
dame de Québriac, assistèrent à cette cérémonie 3 .

CHAPELLES. - 1° Saint-Malo de Travoux. --- Les Bénédic-
tins du monastère de Combour levaient une petite dime en
Québriac et prétendaient avoir des droits sur la chapelle frai-
rienne de Saint-Malo de Travoux. En 1598, Gilles Paré, cha-
pelain de ce lieu, étant décédé, Henri de Montredon, prieur
commendataire de Combour, nomma Julien Lefoul pour l'y
remplacer. Nous voyons aussi en 1679 Malo de Coëtquen,
comte de Combour, se dire seigneur fondateur et patron de
cette chapelle, et présenter pour la desservir dom Charles de
Sixt, prieur claustral de Combour, lequel fut pourvu le
27 mars 1679. Saint-Malo de Travoux était, en effet, fondée
de messes, et parmi ses chapelains nous trouvons, outre les
précédents, ceux dont les noms suivent : François Halou, qui
résigna en 1663; Pierre Lizion, t 1679; Sébastien de Faramus
de Trahideuc (1705), Mathurin Le Ray (1706), Pierre Fretté,

1. Ardt. Nat., P. 1715.
2. La seigneurie de Québriac appartint successivement aux familles de Québriac,

du Guémadeuc, de Francheville, de Preston et 'l'alhouet do 1lonamouri elle fut éri-
gée en bannière par Io duc Pierre II en 1451. Le château do Québriac était une for-
teresse qui soutint plusieurs sièges pendant les guerres de la Ligue et qui fut démoli à
la pacification, en 1599.

3. Ardt. dép. d'!!le-ct•Vil., 10 G, 4.
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qui résigna en 1766, et François Blanchart, qui lui succéda.
2° Saint-Jean de la Vectais était une autre chapelle frai-

rienne, entourée d'un cimetière et située au village de ce
nom. - Nunc détruite.

3° Saint-Suliac semble avoir été aussi jadis une chapelle
frairienne qui a laissé son nom un peu déformé au village
de Saint-Séliac. - Nunc détruite.

4° Notre-Dame. - Cette chapelle, fondée de messes et pré-
sentée par le sire de Québriac, figure dans le Fouillé ms. de

Saint-Malo au xvt° siècle; nous croyons qu'il s'agissait d'une
chapelle dépendant de l'ancien château de Québriac et qu'elle
fut détruite avec lui plus tard.

5° La chapelle de la Gromillais dépendait de ce manoir. Le
9 juin 1714, Claude-Françoise Le Daen, dame de Vaucouleurs,
habitant la Gromillais, dota sa chapelle de 30 liv. de rente.
- Ce sanctuaire est encore entretenu.

6° La chapelle de la $lotte-aux-Rochers avoisine ce manoir.
Vers le milieu du xvu° siècle, Renée de Marcille, femme de
François Urvoy, seigneur de la Villegourio, fonda des messes
dans cette chapelle et dans l'église de Combour. En 1668,
Gilles Urvoy, seigneur de la Touche-Bréhant, présenta Jean
Lizion pour desservir cette double fondation. En 1749, l'é-
vêque autorisa la cessation du service divin dans la chapelle
de la Motte pendant six ans, « attendu la ruine de la maison
de la Croix-Verte, en Combour, dépendant de ladite chapelle,
que la dame de la Motte s'engage à faire relever I . » - Nunc

debout, mais abandonnée.

PRIEURÉ-CURE. - Québriac, membre de l'abbaye de Rillé.
(Voy. tome Il, 622.)

ÉcoLES. -- Voy. tome III, 433 et 666.
SOEURS DE L'IMMACULÉE-CONCEPTION DE BORDEAUX. -- VOy.

tome III, 666.

, d. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo.
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RECTEURS DE QUÉBRIAC 1 .

Sébastien Thomas, f vers 1569.
Antoine Dupuy, pourvu en cour de Rome en 1569, se maintint

malgré Jacques Aubry, que pourvut l'évêque le 3 février de la même
année; il résigna en faveur du suivant.

Michel Le Fer prit possession le 6 mars 1575 et résigna égale-
ment en faveur du suivant.

Laurent Harens prit possession le 14 mai 1617 et résigna en fa-
veur de son parent, qui suit.

Guillaume Harens prit possession le 25 août 1630; -1- 4653.
Thomas Lizion fut pourvu le 27 septembre 4 653 et débouta Ar-

naud Bernard, qui s'était fait pourvoir en cour de Rome; il rési-
gna en faveur du suivant.

Jean-Baptiste de Languedoc, pourvu en cour de Rome au com-
mencement de 1693, ne sut pas se maintenir contre le suivant.

François Le Lardeux fut pourvu le 27 août 1695; éprouvant plus
tard des remords de posséder, lui prêtre séculier, un prieuré-cure
appartenant à des religieux, il résigna le 10 mai 1734 en faveur du
suivant.

,Frère Vincent Clavier, chanoine régulier de Rillé, pourvu en
cour de Rome, reçut son visa le 29 avril 4735.

Frère Jacques-Ange Guais, pourvu le Pr juin 1761, se démit
en 1764.

Frère Yves-Jean-Baptiste de Launay, pourvu le 17 décembre
1764, se démit en 1785.

Frère Jean-Louis Deluarde, pourvu le 6 avril 1785, gouverna
jusqu'à la Révolution.

Charles Thé (1803, -j- 1835).
Jean Penhouet (1835, -1- 4854).
Jean-Marie Guihard (1854-1872).
Joseph Tostivint (1872-

	

).

QULDILLAC

Kidillac (1024), - Chedilac (1260), - Quédillac (xvie siè-

cle).

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Arch. ddp. d'Ilie-et-Vil., etc.
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Olim du diocèse de Saint-Halo, de l 'archidiaconé de Porhoet et du
doyenné dé Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l 'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Méen.

ORIGINES. -- Vers l'an 1024, les princes bretons Alain et
Eudon et la duchesse Havoise, leur mère, donnèrent aux
moines de Saint-Méen tout le minihy de Quédillac, « touait
minihi de Kidillac. » A ce premier don furent ajoutées d'au-
tres libéralités en faveur des mêmes religieux. Nous voyons,
en effet, qu'en 1683 non-seulement l'ouvrier de Saint-Méen
jouissait de deux portions de dîmes en Quédillac, appelées la
Minihil et la Houssaye, mais encore l'aumônier de cette ab-
baye y possédait un autre trait de dîme dit de la Leurraye et
une rente de 10 boisseaux de froment rouge sur la maison
noble .de la Rivière-de-Quédillac. Aussi en 1192 le pape Céles-
tin III confirma-t-il les Bénédictins de Saint-Méen dans la
possession de l'église de Quédillac I .

Malgré ces faits, rien ne prouve que l'abbaye de Saint-Méen
ait fondé un prieuré à Quédillac, comme quelques-uns l'ont
cru; la jouissance même des dîmes de cette paroisse par les
officiers claustraux, l'ouvrier et l'aumônier de l'abbaye, em-
pêche de croire à la fondation d'un prieuré de Saint-Méen à
Quédillac.

En 1260 Étienne, doyen de Montfort, fit savoir qu'Amicie,
veuve de Geoffroy de Tréguené, chevalier, du consentement
de Guillaume, son fils aîné, et d'Agathe, sa bru, donnait à
l'abbaye de Boquen, sise au diocèse de Saint-Brieuc, tout ce
qu'elle avait de droits sur le moulin de Guillaume de l'Isle.
Ce moulin portait alors le nom d'une dame Aeme et était
situé sur le bord de la Rance, dans la paroisse de Qué-
dillac 2 .

De ces différents actes il résulte que dès les m e et xue siè-

d. D. Morice, Preuves de l'hist. de Dret., I, 359 et 723. - Déclaration de l'ab-
baye de Saint-Méen.

2. « Molendinum domine Aeme in alveo Rende in parochia de Chedilac. » (Anciens
Évêchés bref., III, 25.1.)
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des la paroisse de Quédillac existait. Au xuie elle, donnait
son nom à une noble famille dont plusieurs membres prirent
l'habit religieux : Amice de Quédillac, t abbesse de Saint-
Georges en 1274; Pierre de Quédillac, sacriste de Saint-Méen
en 1320; Jeanne de Quédillac, abbesse de Saint-Sulpice en
1450, et Jean de Quédillac, abbé de Saint-Julien de Tours
en 1482.

Le recteur de Quédillac, présenté longtemps par l'abbé de
Saint-Méen, était en 1790 à la nomination de l'ordinaire. Il
jouissait à cette époque du presbytère et d'un jardin, - du
tiers des grosses dîmes de la paroisse et de quelques dîmes
novales, - et de 48 boisseaux de seigle que lui devaient les
prêtres du Séminaire de Saint-Méen, possesseurs de l'ancienne
ouvrerie de cette abbaye. Le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-
1767) estimait le tout d'un revenu de 900 liv., mais il devait
être plus considérable en 1790. Le reste des dîmes appar-
tenait à l'abbaye de Saint-Méen et à quelques particuliers.
La fabrique de Quédillac n'avait en 1790 que 67 liv. de
rente I .

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, prince des apôtres, l'é-
glise de Quédillac se compose d'une nef à chevet droit accos-
tée de deux chapelles formant bras de croix. Quelques por-
tions semblent romanes, mais l'ensemble est du xv° siècle,
comme le témoignent les dessins flamboyants des fenêtres.

On y voit de vieilles pierres tombales, notamment celles
d'anciens sires de Québriac ensevelis jadis dans le choeur;
sur l'une de ces dalles est représentée une dame couchée, les
mains jointes, la tête reposant sur un coussin; sur d'autres
sont des écussons maintenant effacés.

Le baron de Montauban était en 1681 seigneur supérieur
dans l'église de Quédillac, mais les droits de fondation et de
prééminence appartenaient, semble-t-il, à l'origine du moins,

1. Arch. dép. d'111e-et-Vil., 1 V, 29.
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au sire de Quédillac. On voit encore dans l'église un ancien
banc seigneurial, dit banc de la Rivière, appartenant en 1708,

d'après une inscription qui s'y trouve gravée, au seigneur de
la Rivière-Quédillac, la Bodinais, le Buisson et la Morandaye;
or, la famille de Quédillac s'était fondue dans les Le Vayer,
seigneurs de la Morandaye au Bois-Gervilly. Aussi le seigneur
de la Morandaye et de la Rivière se disait-il fondateur et préé-
minencier de Quédillac au lieu et place des sires de ce nom,
ce que lui contestait toutefois au siècle dernier le prince de
Rohan-Guémené, baron de Montauban.

Ce dernier possédait les droits seigneuriaux sur l'assemblée
de Quédillac, qui avait lieu le jour de la Magdeleine en 1681,
« laquelle assemblée se tenait autrefois au jour de Saint- .
Sauveur 1 . » Ceci nous explique le culte rendu de tout temps
en l'église de Quédillac à une vieille statue du Sauveur ré-
putée miraculeuse et encore habillée maintenant comme au
moyen-âge. On honore aussi tout spécialement saint Antoine
dans ce temple.

Les confréries du Saint-Sacrement et du Rosaire existaient
au siècle dernier à Quédillac, mais elles n'avaient pas de re-
venu fixe. Il s'y trouvait, en outre, quelques fondations, telles
que celle de deux messes par semaine que rétribuait l'abbaye
de Saint-Méen, etc.

Enfin, on voit dans cette église des fonts en granit, com-
posés de deux cuves grossièrement sculptées et portant cette
date : Mil cinq cens XX.

CHAPELLES. - 1° Noire-Dame de la Villée. -- Le 15 août
1638, Jean Tribalet et Jeanne Giron, sa femme, demeurant
au village de la Ville-Rivé, fondèrent une messe hebdomadaire
« pour estre dicte en la chapelle que l'on veut bastir en l'hon-
neur de Dieu et de la très-sainte Vierge, au village de la Vil-
lée, » et en attendant sa construction, dans l'église parois ..

1. Déclaration de la baronnie de Montauban.

T. V.
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siale de Quédillac. L'ordinaire approuva cette fondation le
27 octobre 1638 t.

Ainsi, à cette époque, la chapelle frairienne de la Villée
était encore à l'état de projet, mais elle ne dut pas tarder à
s'élever. En 1750, le chapelain en était présenté par le sei-
gneur de la Heuzelaye, et Jean Marivint en fut alors pourvu.

En 1790, la fondation de la Villée, consistant en vingt
messes par an seulement, valait 40 liv. de rente assises sur
quelques pièces de terre.

Les paroissiens demandèrent en 1803 la conservation de la
chapelle de la Villée, mais ce sanctuaire ne fut restauré que
plus tard. M. Esnaud, curé de Saint-Méen, en fit la réconci-
liation le 8 septembre 1861. Depuis cette époque, Notre-
Dame de la Villée continue d'être l'objet de fréquents pèleri-
nages.

L'édifice n'offre d'intéressant qu'une petite fontaine qui
coule extérieurement de la muraille, et, au-dessus de la porte,
un écusson portant les armes des Henry, seigneurs de la Heu-
zelaye : d'azur au lion d'argent arme et lampasse de gueules,

une fasce d'or brochant.

2° La chapelle de la Heuzelaye dépendait de ce manoir. Elle
fut bâtie durant le xv° siècle, comme le prouve la jolie porte
en arc d'accolade avec guirlande sculptée qui en provient et
qu'on a transférée dans l'église de Quédillac. Ce sanctuaire
n'était point fondé de messes au xvll° siècle; mais M. Truil-
lot, recteur de Gaël, ayant fait une fondation de messes, le
22 aofit 1662, pour une chapelle qu'il se proposait de bâtir à
son manoir de Pélineuc, en Montauban, et étant mort avant
d'avoir pu construire celle-ci, ses héritiers employèrent cette
fondation à desservir leur chapelle de la Heuzelaye. Pour
régulariser cette situation, Guy Henry, seigneur de la Heuze-
laye et de Pélineuc, sollicita en 1719, de l'évêque de Saint-
Malo, la translation officielle de la fondation de Pélineuc à

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo.
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la Heuzelaye, ce qu'approuva le recteur de Montauban 1 .

En 1750, François Henry, seigneur de la Heuzelaye, pré-
senta Jean Marivint pour desservir à la fois les deux cha-
pelles de la Villée et de la Heuzelaye; l'ordinaire en pourvut
ce prêtre le 16 mai 1750.

L'ancienne chapelle de la Heuzelaye n'existe plus; on a
créé un nouveau sanctuaire dans l'intérieur même du manoir.

MALADRERIE ET MINIHY. - VOy. tome III, 307 et 503.
ECOLES. - Voy. tome III, 673 et 622.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 622.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. -- VOy. tome III, 573.

RECTEURS DE QUÉDILLAC 2 .

Jean Foulon résigna vers 1559.
Antoine Dosses, pourvu en 1559, résigna en faveur du suivant.
Julien du Mesnil, pourvu le 30 mars 1568, . résigna en 4574.
Robert Le Charpentier, pourvu le 25 octobre 1574, résigna en

faveur du suivant.
Guillaume Fleury, pourvu le 28 mars 1577, résigna en 4579.
Guillaume Frète, pourvu le 6 janvier 1580, résigna en faveur

du suivant.
Tristan Bergeot, pourvu le 41 avril 1582, résigna en faveur du

suivant.
Charles Le Fer fut pourvu le 4 avril 4584 ; -j vers 1590.
Alain Nogues prit possession le 4 ,1 janvier 1598.
Mathurin Giron succéda au précédent.
Robert Daniel, -J- en 4653.

Pierre du Couldray, pourvu le 8 octobre 1653, résigna en fa-
veur du suivant.

Julien Coue ffé fut pourvu le 41 février 1658.
Jérôme Le Febvre résigna en faveur du suivant.
Jean de Lescrinais fut pourvu le 47 mai 1662 et gouverna

jusque vers 1677.
N... fit en 4698 enregistrer ses armoiries : d'azur à une croix

dentelée d'or.

4. Reg. des insia. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo.
2. Ibidem. - Arch. dép. d'llle-et-Yil. - Réponse an gnest. de d 860. - Reg. de

l'état civil, etc.
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N... Simon, -J- vers 4716.
Gilles Paumart, pourvu le 45 mai 1716 par l'évêque, vit l'abbé

de Saint-Méen faire pourvoir par l'archevêque de Tours, le 42 juin,
Jean-Bertrand Le Breton; ne voulant pas soutenir la lutte, il rési-
gna le bénéfice.

Jean Lemde, pourvu par l'évêque le 23 juillet 4746, se maintint
dans sa cure malgré l'abbé de Saint-Meen; -j- 4754.

Noël Simon, pourvu le 44 septembre 4754, eut à combattre
pierre-Nicolas Collet, qui, présenté par l'abbé de Saint-Méen, s'é-
tait fait, sur le refus de l'évêque de Saint-Malo, pourvoir à Tours
le 30 juin 1754 ; il le débouta et ne résigna qu 'en 4777.

Louis-Thomas Ricordel, pourvu le 45 décembre 4777, s'exila en
Angleterre en 4 793 et devint en 4 803 curé de Saint-Méen.

Jean-Joseph Levrel (4803, j- 1848).
Joseph Rolland (1818-1853) .
François Gougeon (1853-4860).
Isidore Grain (1860-1863).
Charles Rastel (4863-4868).
Théodore Jehannin (1868, -j- 4882).
Louis Guillois (1882-

	

).

l'ANNÉE

Radenix (1150), - Raenia (1180), - Rasné (xvi° siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de la Guerche.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de la Guerche.

ORIGINES. - La paroisse de Rannée renfermant autrefois
dans son territoire le château et la ville de la Guerche, doit
être plus ancienne qu'eux et remonter par suite pour le moins
au x° siècle.

Du temps d'Alain, évêque de Rennes de 1141 à 1157,
quelques difficultés s'élevèrent entre ce prélat et les moines
de Saint-Melaine, qui jouissaient alors de la chapelle du châ-
teau de la Guerche. Des arbitres les mirent d'accord, et il fut
convenu que l'abbaye de Saint-111elaine recueillerait toutes les
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oblations faites à la Guerche, « omnes oblationes castelli Guir-

chias, » mais solderait à l'évêque de Rennes 20 sols chaque
année, savoir S sols à chacune des fêtes de la Toussaint,
Noël, Pâques et l'Assomption. Il fut aussi réglé que la pa-
roisse de Rannée conserverait tous ses droits sur la chapelle
de la Guerche, « salvo omni parrochiali jure ecclesioe de Rade -

nice; » on fit seulement exception pour le droit de confession
en faveur du seigneur de la Guerche et de sa famille, toutes
les autres confessions devant se faire à l'église de Rannée,
mère de la chapelle de la Guerche 1 .

Cette suprématie paroissiale de Rannée sur la Guerche sub-
sista jusqu'à la Révolution.

Dans les derniers siècles, la cure de Rannée était annexée,
comme nous l'avons dit (tome I° r , 350), au doyenné de la
Guerche. D'après le Rôle diocésain ms. de 1646, le recteur de
Rannée avait alors environ 700 liv. de rente.

Enfin, l'évêque de Rennes possédait dans le bourg de flan-
née le manoir des Salles, dont nous avons également parlé.
(Tome Pr , 117 et 120.)

Rétablie en 1803 sans le territoire de la Guerche, la pa-
roisse de Rannée ne subsista alors que peu d'années; elle fut
bientôt supprimée, et ses habitants devinrent paroissiens de
la Guerche; son église continua néanmoins d'être desservie
par un vicaire. Mais Rannée fut de nouveau érigée en pa-
roisse par ordonnance royale datée du 11 février 1820.

ÉGLISE. - Dédiée dès le me siècle à saint Crépin et saint
Crépinien, - dont la fontaine avoisine le bourg, - l'église
de Rannée offre encore de beaux vestiges de sa construction
primitive aux xi° et xuu° siècles. De cette époque datent le
portail occidental, en cintre brisé ou ogive de transition, en-
touré d'une archivolte en plein cintre garnie de billettes; -

1. « Gon fessions ad »tarent ecelesiam de lladenice referenlur prteter cas domini
Giardia, etc. » (Guérin, IIist. ms. de la Guerche, Appendice.)
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l'arc triomphal, soutenu par des colonnes engagées dont les
chapiteaux sont ornés d'entrelacs, et l'abside, assez bien
conservée. Il semble même que la tour, assise entre le choeur
et la petite nef du Sud, offre à sa base intérieure des traces
d'architecture romane.

Le reste de l'édifice, composé de trois nefs, appartient aux
xvt° et xvn° siècles. La .grande nef est séparée de ses collaté-
raux par des arcades ogivales que soutiennent des colonnes
en palmiers, et au-dessus de la sacristie est une tribune ser-
vant à l'origine probablement de chantrerie.

Le retable du xvu° siècle surmontant le maître-autel ren-
ferme un tableau représentant une piéta. Aux pieds du Christ
est agenouillé le donateur, portant le costume des chevaliers
de Saint-Jean de Jérusalem; ce devait être quelque comman-
deur du Temple de la Guerche; malheureusement on ne dé-
couvre point ses armoiries, qui feraient connaître son nom.

Extérieurement, cette église n'offre d'intéressant que son
portail et les frontons aigus accompagnés de clochetons de
ses bas-côtés '

Le baron de la Guerche était seigneur supérieur de l'église
de Rannée, mais l'évêque de Rennes, qui tenait de lui le re-
gaire de Rannée et le manoir des Salles, était considéré
comme seigneur fondateur de cette même église. En 4685,
on constata la présence des armoiries des ducs de Brissac,
barons de la Guerche, dans la maîtresse vitre de l'église de
Rannée, sur un banc seigneurial placé dans le chanceau. et
sur deux lisières faisant le tour de l'édifice, tant en dedans

1. En 1363, « les huguenots vinrent en l'église de Iiasné et n'y demeura image
qui ne fut prosternée contre terre et rompue; et tout ce qu'ils trouvèrent dans ladite
église fut ravi et emporté. Et de Itasné descendirent à la Guerche, où il ne demeura
autel, ni livre, ni image, qui ne fussent bruslés; et les pauvres prestres en grande
peine se cadmient par haies et bois, voyant qu'on les cherchoit à mettre à mort; et
de cette paroisse (de Rasné) nous nous trouvasmes neuf en la forest de la Guerche sans
nous entrechercher et en grande peur et crainte, scavoir Gilles Chancé, Robert Du-
douet, Jean Franchère, Jean Dominel, Jacques Leprince, Pierre Franchère, Michel
Audouard, Pierre Sarrazin et autres jusqu'au nombre. » (Guérin, Histoire ses. de la
Guerche.)
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qu'en dehors; elles étaient également gravées sur un poteau
placé à l'entrée du cimetière.

D y avait en cette église plusieurs fondations, telles que
celle de Saint-Michel ou de la Sonnerie, faite en 1488 par
Gilles Botel et présentée par les paroissiens, et celles du
Noyer, de la Desertrie, de la Massonnais, de la Sarrasi-
nerie, etc.'

CHAPELLES 2 . -- 1° Saint-Louis. - Cette chapelle fut bâtie
en 1668, dans le grand cimetière de Rannée, par Louis Hame-
lin, prêtre de cette paroisse; il y fonda une messe tous les
mardis, ce qu'approuva l'ordinaire le 13 mars 1669. A cette
date la chapelle était achevée et convenablement ornée. Olive
de la Chévière, veuve de Guy de Trémigon, seigneur de la
Vannerie, et Adrienne Touchais firent également, vers la
même époque, chacune une fondation de messes dans ce
sanctuaire 3 .

2° Sainte-Anne de Fallesche. -- Dépendant du manoir de
Fallesche, cette chapelle fut fondée de messes, le 7 décembre
1667, par René Rondel, sieur des Longrais, sénéchal de la
Guerche, et Renée Binesse, sa femme; ils donnèrent au cha-
pelain - dont ils se réservèrent la présentation -- la closerie
de la Marebril, voisine de la chapelle, et voulurent que la
messe fût dite en celle-ci tous les dimanches et toutes les
fêtes de la Sainte Vierge et de sainte Anne. L'ordinaire ap-
prouva cette fondation le 13 janvier 1668 4.

Cette chapelle fut successivement desservie par René Le
Sage, que remplaça en 1738 René Oliverie; Dominique Le

d. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 8 G, 64 et 83.
2. Pour ne pas nous répéter, nous ne mentionnons pas ici toutes les anciennes cha-

pelles de la Guerche, citées au tome IV, 677 et 678, et faisant avant la Révolution
partie de la paroisse de Rannée; nous faisons la mémo observation pour les autres
anciens établissements religieux de la Guerche, tels que commanderie, prieurés, hôpi-
taux,collége, etc. (Voy. tome IV, 679.)

3. Arch, dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 83.
4. Ibidem.
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Mesnaiger, f 1781; René Gérard, t 1784, et Dominique
Marion, pourvu le 22 octobre 1784. - Nunc détruite.

3° Chapelle de la Perrière. - Par testament du 3 décembre
1633, René Pontivi fonda une messe tous les samedis « dans
la chapelle de la Perrière, en Rannée, » et la dota de 20 liv.
de rente'.

ASSISTANCE PUBLIQUE. -- VOy. tome III, 384.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 623 et 652.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 623.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 652.

RECTEURS DE RANNÉE 2 .

Regnauld était doyen de Rannée vers 1140, « Raginaldus deca-
nus de Rahenée. »

Guillaume, également doyen de Rannée vers 1180, « Guillelmus
decanus de Raenia. »

Ces deux doyens, aussi bien que les doyens de la Guerche que
nous avons fait connaître (tome I", 348 et 349 3), étaient-ils en
même temps recteurs de Rannée? Nous ne pouvons pas l'affirmer.

Jean Le Gentil, chanoine de la Guerche et de Saint-Brieuc, doyen
de la Guerche en 1536, était recteur de Rannée en 1549; il fut in-
humé dans la cathédrale de Rennes.

François Guynier, chanoine de la Guerche, prit le 22 décembre
1625 possession du doyenné de la Guerche et de la rectorerie de
Rannée; il résigna en faveur d 'Alain Le Métayer, sieur de la Grange,
mais révoqua sa résignation et s'opposa en 1662 à la prise de pos-
session de Pierre de Bordeaux, pourvu de la cure à la place d'Alain
Le Métayer, décédé; -1- 25 juillet 1666.

Jean Guerry, doyen de la Guerche (1667).
Luc Gesnys, doyen de la Guerche, rendit aveu le 14 janvier 1674

à l'évêque de Rennes pour le presbytère de Rannée, qu'il tenait de
lui, sous son regaire de Rannée, à devoir d'obéissance seulement;
il résigna, après 1685, en faveur de son neveu qui suit.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 83.
2. Reg. des indu. ecclés. de l'évêché de Rennes. - dreh. départ. d'Ille-et-Vil.

Reg. de l'état civil. - Notes ms. do M. 1'abbe Pâris-Jallobert, etc.
3. Il faut y ajouter Jean Agaice, chanoine et official de Lionnes, doyen de la Guercbo

en 1550.
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Claude Gesnys, doyen de la Guerche, fit en 1 698 enregistrer ses
armoiries : de gueules à trois coquilles d'argent, 2 1. Il prit part
au synode de 1704 et permuta le 45 mai 4706 avec le suivant.

Jacques de Follenay, sieur de Crémeur, prêtre de Saint-Brieuc,
précédemment recteur de Saint-Aubin de Pouancé, fut pourvu, le
16 mai 1706, du doyenné de la Guerche et de la rectorerie de
Rannée; il permuta de nouveau, dès l'année d'après, avec le sui-
vant.

Jean Chaussonnicre, prêtre du diocèse, précédemment recteur de
Chevaigné, devint le 7 février 4708 doyen de la Guerche et recteur
de Rannée; -j- 1710.

François-Joseph Simon, prêtre de Quimper, fut pourvu de la
cure et du doyenné le 4 juin 4740; il se démit quelques années
après et devint plus tard recteur de Saint-Germain de Rennes.

François Gondouin, prêtre d'Angers, doyen et recteur en 1718,
résigna en faveur du suivant; -j- 27 avril 4722.

René Le Tessier, prêtre d'Angers, fut pourvu de la cure et du
doyenné le 9 juin 1722; 9 octobre 4741.

Jean-Baptiste-François Piard de la Rivière, prêtre du diocèse,
nommé doyen et recteur le 29 décembre 4 741, résigna en faveur
du suivant.

Mathurin-René Banzeulle, pourvu de la cure et du doyenné le
4 er décembre 4 769, prit possession le 14 et se démit en 1776.

Pierre-Jean-François Le Clerc, nommé doyen de la Guerche et
recteur de Rannée le 29 février 4776, prit possession le 7 mars et
gouverna jusqu'à la Révolution. Réinstallé en 4803, il mourut ou
se démit peu de temps après.

Jean-Michel Legourd (4820, jj- 4840).
Mathurin Lemarchand (1840, -j- 1844).
Charles-Louis Mord (1844-1864).
Jean-Marie Rimasson (1864-1868).
Joseph Girault (1868-

	

).

REDON

Rolon (832), - Rothon (1089), -- Rothonum (1100), -
Rothenum (1449), - Regidonum (xvte siècle).

Olim du diocèse de Vannes et du territoire de Redon.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol, chef-lieu du

doyenné de Redon.
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ORIGINEs. - En parlant précédemment de l'abbaye de Re-
don (tome II, 165), nous avons dit que saint Convoyon con-
struisit au Ixe siècle son monastère dans la paroisse de Bains,
en un lieu nommé Roton, dont on a fait Redon. Nous avons
ajouté que le territoire environnant la nouvelle abbaye s'ap-
pelait Ros et s'étendait entre les deux rivières de Vilaine et
d'Oult et une ligne allant de Saint-Jean-des-Pileurs vers le
village de Mussain.

A quelle époque ce territoire fut-il distrait de Bains pour
former la nouvelle paroisse de Redon? Nous n'en savons rien;
mais comme l'église paroissiale de cette ville datait vraisem-
blablement du xte siècle, il faut bien conclure que l'érection
de la paroisse de Redon est au moins aussi ancienne; d'ail-
leurs, dès l'an 1027 l'on voit Riwallon assistant en qualité de
vicaire de Redon à la restitution du prieuré d'Arzon aux
moines de cette abbaye 1 .

Tant que les habitants de Redon furent, en effet, peu nom-
breux, on comprend qu'ils n'eurent d'autre église que celle du
monastère de Saint-Sauveur; mais lorsqu'une ville surgit au-
tour de l'abbaye, il fallut bien subvenir aux besoins spirituels
de ses habitants, et comme la paroisse de Bains appartenait
tout entière aux moines de Redon, il ne fut pas difficile à
ceux-ci d'obtenir la scission de son territoire et l'érection de
Redon en paroisse.

Les Bénédictins durent tout d'abord desservir eux-mêmes
cette paroisse, mais ils ne tardèrent pas à en confier l'admi-
nistration à un prêtre séculier ou vicaire perpétuel, conservant
pour eux-mêmes le titre de recteur primitif. Ce vicaire perpé-
tuel de Redon n'avait en 1619 que 120 liv. de portion con-
grue payée par l'abbé de Redon, qui le présentait à l'é-
vêque.

En souvenir de son origine monastique, la paroisse de
Redon conserva dans l'exercice du culte, jusqu'à la Révolu-

4. Cartui. Rame., 248.
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tion, des usages particuliers que nous allons faire connaître,
parce qu'ils ne manquent pas d'intérêt :

« Pour entretenir la vénération du peuple envers la mère-
église de Saint-Sauveur et rappeler la réunion primitive des
moines et du peuple en ce même temple, le vicaire perpétuel
était obligé de venir « les dimanches de Quasimodo et aultres
« suivants, de deux l'un, jusques à la l'este de la Pentecoste,
« célébrer la messe en basse voix dans la nef de l'église de
« S. Sauveur; et là, par après, ainsi que le dimanche de l'oc-
« tave du Saint-Sacrement, les jours et testes de la ,Magde-
« laine, des SS. Simon et Jude, dédicace de ladite église, y
« faire le prosne et aultres fonctions de son vicariat. »

« De même, pour donner plus de pompe aux grandes solen-
nités religieuses, c'était également à l'église matrice que se
réunissaient les processions des Rogations et des Quatre-
Temps, ainsi que celles de la Fête-Dieu et de l'Assomption.
La vaste enceinte de la basilique se prêtait mieux, d'ailleurs,
que celle de l'église paroissiale à contenir la foule accourue
de toutes parts; les riches ornements de l'abbaye augmen-
taient la splendeur de la fête; et les prêtres de la paroisse,
précédant le choeur nombreux des moines, parcouraient les
rues de la cité. L'abbé présidait lui-même avec les insignes
pontificaux; et lorsque dans les derniers siècles le monastère
fut tombé en commende, c'était au prieur, pour l'ordinaire,
que cet honneur revenait de droit.

« Enfin, pour se réserver encore un lien de plus avec ce
peuple dont ils avaient été originairement les pasteurs uni-
ques, les religieux allaient aux fêtes de la Purification et des
Rameaux, dans l'église paroissiale de Notre-Dame, bénir et
distribuer à tous les cierges et les palmes 1 . »

Notons encore que les grandes prédications de l'Avent et
du Carême se faisaient quotidiennement dans l'église abba-

1. D. Jausions, Hist. de Redon, 89 et 90.

Electron.Libertaire
Note 
Pagination 537-538 répétée par erreur
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tiale et que c'étaient ordinairement les religieux qui s'acquit-
taient de cette importante fonction.

ÉGLISE. - Jusqu'à la Révolution, Notre-Dame fut l'église
paroissiale de Redon, mais en 1803 le culte fut transféré
dans l'ancienne église abbatiale de Saint-Sauveur et Notre-
Dame fut complètement abandonnée. Toutefois, aujourd'hui,
la fête patronale de la paroisse se célèbre encore le jour de
l'Assomption.

Comme nous avons suffisamment décrit l'église Saint-
Sauveur (tome II, 188 1), nous ne nous occuperons ici que
de celle de Notre-Dame.

Connue vulgairement sous le nom de Notre-Dame du Pesle,
cette église n'était point dépourvue d'intérêt. « Les étages in-
férieurs de sa vieille tour, avec ses arcatures romanes, ses
archivoltes à moulures minces et redoublées retombant sur
des colonnettes engagées dans l'angle des baies cintrées, l'ar-
cade et la voussure de forme si grossière et si primitive de la
grande porte occidentale, composaient un ensemble digne
d'être examiné °. » Toute cette partie de l'édifice, occupant
le bas de la grande nef, datait vraisemblablement des Xle et
xu° siècles.

Le reste de l'église, beaucoup plus moderne, avait été re-
construit aux xv° et xvte siècles; on y remarquait surtout des
fenêtres de style flamboyant qui avaient contenu jadis de pré-
cieuses verrières peintes.

A Notre-Dame étaient jadis érigées les confréries de Saint-
Joseph et de Sainte-Anne, ainsi que celle du Rosaire; en
4621, le recteur, M. Le Noir, fit une requête, pour 'établis-

1. Nous avons dit, p. 100, d'après la tradition, que le tombeau-arcade d'une cha-
pelle au Sud du chœur était celui de François II, duc de Bretagne; il parait que cette
tradition est erronée et que ce prince fut inhumé devant le maltre-autel. (Voy. la
Chronique de Jean de Saint-Paul, 133, et 1'Hist. de Bret., par D. Morice, II, 37.)

2. Bull. de l'Assoc. bret., VI, 172.
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sement de cette dernière association, au couvent ïde Donne-
Jiouvelle, à Rennes.

Il y avait à Redon une si grande quantité de fondations,
desservies partie à Saint-Sauveur et partie à Notre-Dame,
qu'il nous est impossible d'en faire même l'énumération ici 1 .

Sécularisée depuis la Révolution, l'église Notre-Dame a été

entièrement détruite par un incendie en 1870.

	

CHAPELLES. - 1 0 Saint-Pierre.

	

Sur l'emplacement de ce
sanctuaire, fort ancien et tombant en ruine, fut édifié au siècle
dernier l'hôpital actuel de Redon. Une vieille tradition fait de
Saint-Pierre une église paroissiale pour le quartier du port
seulement. « Il est cependant positif que dès le xv° siècle
Notre-Dame était l'unique paraisse de Redon. Pour justifier
la tradition, on pourrait supposer que les fonctions curiales,
en tout ou` en partie, s'accomplissaient à Saint-Pierre, comme
dans une sorte de trève, en faveur des fidèles qui habitaient
le quartier du port 2. » Lorsque l'hôpital fut transféré là, en
1722, on reconstruisit cette chapelle Saint-Pierre, qui fut dès
lors affectée au service du nouvel établissement, ce qui existe
encore.

2° Notre-Dame et Saint-Julien. - C'était la chapelle du
premier hôpital de Redon.

3° Notre-Dame-de-Pitié ou de la Butte était une chapelle
frairienne bâtie sur l'ancienne motte féodale de l'abbaye; une
des processions des Quatre-Temps s'y rendait jadis. Ce sanc-
tuaire fut rasé en 1786, lorsqu'on aplanit la motte pour en
faire la promenade actuelle de Redon.

4° Saint-Michel s'élève dans un faubourg qui porte son nom.
i1 y. avait union de ce sanctuaire avec une chapelle de même
nom située en Langon; le titulaire de cette chapellenie jouis-
sait au siècle dernier de dîmes en Redon valant 150 liv., d'un

A..Voy. l'abbé Luco, Les anciennes paroisses du diocèse de Vannes.
2. Ibidem.
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pré à Aucfer estimé 53 liv., et de quelques menues rentes de
4 liv. 4 s.; c'était donc un revenu total de 207 liv. 4 s.
A l'origine, le chapelain de Saint-Michel, choisi toujours
parmi les religieux de Redon, devait entretenir les deux
chapelles; mais longtemps avant la Révolution celle de
Langon tomba en ruine et celle de Redon fut affectée au
service et aux assemblées des congrégations de la ville. Elle
fut reconstruite au xVII° siècle, et elle n'est connue main-
tenant que sous le nom de chapelle de la Congrégation de
la Sainte-Vierge, parce que cette pieuse association s'y ras-
semble.

5° Anciennes chapelles de l'abbaye. -- Outre leur église ab-
batiale de Saint-Sauveur, les moines de Redon possédaient
dans l'enclos de leur monastère deux chapelles mentionnées
en ;1586; elles se trouvaient sur le bord des remparts de
l'abbaye, entre de grosses tours fortifiées, et étaient ornées
des écussons des ducs de Bretagne.

6° Saint-Barthélemy dépendait du prieuré de ce nom.
7° Saint-Michel dépend du monastère de la Retraite.
8° Notre-Dame dépend du monastère des Ursulines.
9° Chapelles du collège de Redon.

10° Le Sacré-Coeur du Cleu dépend (le la Mission des
RR. PP. Eudistes.

11° Chapelle des Filles de la Charité.
12° Chapelle de la prison.
13° La chapelle de la Houssaye, voisine du manoir de ce

nom, était en 1671 fondée de messes et desservie par Fran-
çois Lambert; il y avait aussi une chapellenie dite de la
Houssaye, desservie dans l'église paroissiale.

14° La chapelle de Beaumont dépendait de ce manoir. En
1786 on y transféra le service de la chapellenie de Sainte-
Barbe, fondée en 1492 par Daniel Bourdonnays en l'église
paroissiale, mais présentée par les seigneurs de Beaumont;
cette fondation, faite pour trois messes hebdomadaires, fut
alors réduite à une messe tous les dimanches et fêtes.
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Saint-Sauveur de Redon. (Voy. tome II, 164.)

PRIEURÉ. - Saint-Barthélemy, membre de l'abbaye de

Redon. (Voyez tome II, 217.)

HÔPITAL ET ASSISTANCE PUBLIQUE. -- Ÿ0y. tome III, 308,

384 et 641.

COLLÈGE ET ÉCOLES. - Voy. tome III, 236, 434, 603, 620,

654 et 672.

MONASTÈRES. - Ancien monastère, - Maison de retraite,

- Maison du Sacré-Coeur, - Eudistes, - Frères de l'In-

struction Chrétienne, - Bénédictines, - Calvairiennes, -

Ursulines, - Soeurs des Saints-Coeurs, - Filles de la Charité,

- Hospitalières de Saint-Thomas, - Dames de la Retraite.

(Voy. tome III, 496, 654, 605, 603, 620, 177, 187, 236 et

672, 596, 632, 641 et 654.)

RECTEURS DE REDON I .

Rivallon figure avec le titre de vicaire dès l'an 1027.
N... Coêtdor, 1494.
Rolland Plezran (1495, 1497).
Jean Thébaud (1513-1527) ; il devint ensuite recteur de Crédin.
Jacques de Pleuguen, précédemment recteur de Molac (1546,

-1- 1549).
Pierre Jouan ou Jehan (1549-1558).
Jacques Le Petit, docteur en théologie, fut en même temps rec-

teur de Montauban (1576-4583).
Bertrand Daniel, subcuré à Redon, fut pourvu en 4 583 sur la

résignation du précédent; en 1 589 il était official de l'évêque de
Vannes à Redon, et en 1601 il disputa à Jean Ménager la posses-
sion de la chapellenie de Sainte-Barbe.

Michel Le Noir succéda au précédent en 1612, devint aussi offi-
cial de Redon et gouverna jusqu'en 4644.

Pierre Dfacé, curé de Redon, pourvu en 1645, fut également of
ficial de Redon et gouverna jusqu'en 1666.

Gilles ifancel, originaire de Sarzeau, prit possession le 1 1 juil-
let 1666 et fut nommé en 4692 par l'évêque vice-gérant de l'offi-

-1. Cette liste est presqu'entièrement extraite du savant travail de M. l'abbé Luco :
Les anciennes paroisses du diocèse de Vannes, fait ts l'aide du Reg. des insin. ecclés. de

t'évêché de Vannes.
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délité de Redon; f 30 avril 1703 et inhumé le 2 mai dans l'église
paroissiale.

Jean Bousget, prêtre de Saint-Malo, présenté par l'abbé de Re-
don et pourvu le 49 mai 1703, prit possession le 21; F 1709.

Ambroise Guihou, prêtre de Nantes et précédemment recteur de
Mernel, pourvu le 45 décembre 4709, prit possession le lende-
main. Déjà recteur de Charenton-Saint-Maurice, dans le diocèse
de Paris, il permuta Redon, en septembre 4747, avec le suivant,
contre le rectorat de Fontenay-aux-Roses.

Raoul Rouault, prêtre de Saint-Brieuc et prieur de Notre-Dame-
de-l'Ermitage de Hardauge, en la paroisse de Ribay, au diocèse du
Mans, pourvu le 15 septembre 1717, prit possession le 11 janvier
4748; il permuta de nouveau en 1726 avec le suivant.

Henri Guichard, prêtre de Vannes, précédemment recteur de
Landujan, pourvu le 41 juillet 4726, prit possession le 49; il per-
muta en 1730 avec le suivant et devint plus tard recteur de Baden
et de Plouay.

Pierre Barniquel, originaire de Béganne, précédemment recteur
de Sainte-Croix de Nantes, pourvu le 30 mars 1730, prit possession
le 22 avril; -1- âgé de soixante-six ans, ic 37 juin 1742, et inhumé
le lendemain dans le cimetière.

Jacques-Henri Pouice, prêtre de Saint-Brieuc, présenté par
l'abbé de Redon, pourvu le 5 septembre 4742, prit possession le 7.
Le 41 septembre 4750, l 'évêque lui conféra Plumelin, dont il prit
possession le 17, mais qu'il résigna dès le surlendemain pour res-
ter à Redon. Déjà pourvu du doyenné de Poubelz et du rectorat de
Mendon, il résigna Redon en 4760 en faveur du suivant.

Julien-Alexandre Loaisel, originaire de Sérent et curé de Re-
don, pourvu le 1 er décembre 1760, prit possession le 9 ; il résigna
én 1776 en faveur de son neveu qui suit; f vers 1799.

Gobrien-Mathurin-Joseph Loaisel, originaire de Sérent et curé
de Malestroit, pourvu le 28 janvier 4777, prit possession le
42 mars. 11 fut député aux États généraux et plus tard exilé en
Angleterre. Réinstallé en 4803, il se démit en 1806 et eut pour
successeur N... Gué, qui mourut au bout de quelques mois.
M. Loaisel consentit alors à reprendre sa charge, dont il fut de
nouveau pourvu le 47 octobre 4807, mais il donna sa démission
définitive en 1816 ; f à Redon le 8 mai 4825.

Jean Halais, chanoine honoraire (1816, -1- 1834).
Jean Salmon, chanoine honoraire (4834, -f- 4846).
Jules Luzierre, chanoine honoraire (1846).
Michel Pichot, chanoine honoraire (1846, f 4869).
Charles Thomas, chanoine honoraire (1869-

	

).
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RENAC

Ranhac (832), - Rannac (850), - Regnac (1536).

Olim du diocèse de Vannes et du doyenné de Carentoir.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Redon.

ORIGINES. -- La paroisse de Renac existait au Ixe siècle et
était occupée par une population bretonne. Lorsque saint
Convoyon vint fonder l'abbaye de Redon, il trouva Renac
gouverné par un mactiern nommé Bran, qui résidait à Lis-
Rannac (en français la Cour de Renac) 1 . Il est plusieurs fois
fait mention de ce manoir dans le Cartulaire de Redon; les
grands seigneurs bretons s'y réunissaient parfois, car nous
voyons le comte de Poher, les mactiers Jarnhitin, Ratfred
et Hoiarscoët, les représentants du roi Nominoë et plusieurs
autres personnages importants y figurer à côté de Bran, le
seigneur du lieu, et du saint abbé Convoyon. Nominoë vint
même avec sa femme, la reine Arganthael, y tenir un grand
plaid.

On ne peut pas cependant dire d'une façon positive où se
trouvait la Cour de Renac, quoique son nom même, la ren-
contre qu'on y fait des habitants, et notamment des anciens
de Renac, les intérêts locaux qu'on y traite, tout, en un mot,
prouve que ce manoir devait être dans la paroisse même de
Renac 2.

Cette paroisse, appelée au Ixe siècle Rannac ou Ranhac,
était alors une « plebs condita, » c'est-à-dire qu'elle conservait
souvenir de l'établissement des Romains sur son territoire.
Toutefois elle n'était pas très-considérable, car elle est appe-
lée parfois « plebicula Rannac. »

Il n'est point .question, dans le Cartulaire de Redon, du

. Carte Mon., 23.
2. Ibidem, 81, 435, 358.

T. V.

	

35
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bourg et de l'église de Renac à cette époque; mais, en 833,
nous trouvons un acte passé à Renac devant l'église de Cun-
fol, « factum est in Rannac, ante ecclesiam que dicitur Cunfol 1 . »

Il est bien difficile de savoir maintenant quelle était cette
église de Cunfol.

Remarquons aussi les expressions suivantes du Cartulaire,

qui indiquent l'existence d'un marché à Renac dès cette
époque reculée : « In loco marchalo Rannaco, - in loco nun-
cupante marchat Rannac 2 .

Les actes semblent dire, - mais on ne saurait l'affirmer,
- que le territoire d'Allérac, qui ne devint paroisse qu'au
xi° siècle, faisait alors partie de Renac. Quant aux lieux nom-
més Villare et Campcaubalhint, ils étaient certainement en
Renac, et le dernier se trouvait sur les bords du Canut. Il
est aussi fait mention en 846 du champ de la Croix, du vil-
lage de Renheulis et d'une écluse sur le Canut, qui paraissent
avoir dépendu de Renac 3 .

Nous avons nommé le chef breton de la parois e de Renac;
à côté de ce mactiern Bran se trouvaient les scabins ou juges
et les anciens. Les scabins de Renac étaient, en 833, Maen-
wallon, Branoc et Burg; les anciens de la paroisse s'appe-
laient, vers 848, Howen, Jaca, Wocon, Branoc et Catlowen.

Quant aux prêtres de Renac à la même époque, ils se nom-
maient Drévallon, - celui-ci appartenait à une noble famille,
car il est traité de « magnificus vir, » - Loieswr, Rethwa-
lart et Beati 4 .

Au mois d'août 833, l'empereur Louis-le-Débonnaire, à la
prière de saint Convoyon et sur la recommandation de Nomi-
noë, donna à l'abbaye de Redon la paroisse de Renac tout
entière, «. plebem que Rannac nominatur cum omni integritate

sua. » Le roi Charles-le-Chauve confirma cette donation de

d. Cartut. itoton., 354.
2. Ibidem, 42, 363.
3. Ibidem, 23, 42, 60, etc.
4. Ibidem, 42, 80, 81, 400, 354, etc.
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son père le 3 août 850. Enfin, quelques années plus tard,
Érispoë, roi de Bretagne, renouvela le même don en qualité
de prince indépendant du roi de France f .

Nous ne savons pas au juste à quelle époque les moines
de Redon perdirent la paroisse de Renac, mais ce dut être à
la suite des invasions normandes du xe siècle; plusieurs sei-
gneurs usurpèrent en ce temps-là une partie des biens de
l'abbaye, et, après le rétablissement de l'ordre en Bretagne,
quelques-uns d'entre eux conservèrent les terres qu'ils avaient
enlevées 2. Quoi qu'il en soit, Renac devint une seigneurie
séculière, et l'abbé de Redon ne conserva plus d'intérêts dans
cette paroisse.

A l'origine, toutes les dîmes ecclésiastiques de Renac
étaient annexées à la sacristie de l'abbaye de Redon; mais
les religieux perdirent ces biens, et au milieu du siècle der-
nier ils ne percevaient plus aucune redevance en cette pa-
roisse. Le plus grand décimateur devint alors le seigneur de
Renac, dîmant au dixième sur tous les grains et vins partout
où s'étendaient les fiefs de sa seigneurie, c'est-à-dire dans la
paroisse presqu'entière. Le recteur de Renac, présenté par
l'ordinaire, ne jouissait que d'une petite dîme à la trente-
troisième gerbe; aussi en 1611 affermait-il pour 300 liv. seu-
lement tout le temporel de son bénéfice, consistant en un
presbytère, une prairie et quelques dîmes en grains et en
vins 3 .

ÉGLISE. - Saint André, apôtre, est le patron de Renac.
L'ancienne église, aujourd'hui détruite, se composait d'une
nef éclairée seulement au Sud par trois petites fenêtres et
terminée par un arc triomphal supportant le clocher et don-

4. Cart. Roton., 357, 363, 366.
2. Dans l'énumération des biens de l'abbaye de Redon, en 4238, il n'est pas fait

mention de la paroisse de Renac, qui avait dû, par suite, etre aliénée longtemps au-
paravant; car si elle avait été enlevée aux moines de Redon par Pierre Mauclerc, ceux-
ci eussent protesté dans cet acte contre une usurpation récente.

3. M. l'abbé Luco, Les anciennes paroisses du diocèse de Vannes.
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nant entrée au choeur; celui-ci était relativement moderne,
de même que les deux chapelles prohibitives construites de
chaque côté : la première, dédiée à la Sainte Vierge, appar-
tenait au seigneur du Brossay, et la seconde, dédiée à sainte
Anne, au seigneur du Petit-Bois.

En 1640 on voyait en cette église un jubé et les autels de
Saint-Sébastien et de Saint-Jean. Lorsqu'elle fut détruite na-
guère pour faire place à un nouvel édifice, on trouva dans
ses murailles plusieurs vases en poterie placés, croit-on, pour
y faciliter l'acoustique. Ce détail, joint à la description que
nous venons de faire de la nef, prouve que l'église de Renac
devait remonter à une haute antiquité; elle avait été réconci-
liée le 10 août 1678 après un suicide qui s'y était commis.

Dans le retable du maître-autel se trouvait un tableau
signalé par M. l'abbé Brune comme étant « d'une couleur et
d'une touche extrêmement vigoureuse'. »

Le baron de Renac 2 était seigneur supérieur et fondateur
de cette vieille église, « avec droit de bancs et enfeux, lisière
et ceinture funèbre par dedans et par dehors, et prières no-
minales aux prosnes des grandes messes. » L'on y voyait, en
outre, les bancs et les enfeus des seigneurs de Launay, de
Virel et du Pinel.

I( est fait mention en 1684 de la confrérie du Rosaire, éri-
gée alors à Renac; plusieurs fondations étaient aussi desser-
vies dans cette même église.

La nouvelle église de Renac est un édifice de style ogival;
la première pierre en a été posée en 1869. Elle se compose

1. Arehdol. relig., 418.
2. Renac, chàtellenie d'ancienneté, fut érigé en baronnie par le duc François II,

en 1462, pour Tanguy du Chastel. Cette seigneurie, dont le siège fut d'abord 1a for-
teresse du Bois-Raoul, puis le manoir de la Touche, fut successivement possédée par
les familles d'Apremunt, de Vivonne, de Blois, de Bretagne, du Chastel, de Montejean,
d'Acigné, de Cossé, de Martel, du Fresne de Virel et Fournier de Trélo. Entre autres
droits seigneuriaux, le baron de Renne avait ceux de jeter le jour de Noël une seule
fournie par le dernier marié de la paroisse, de tenir une foire « dans la ville de
Renac le jour Saint-André, » et d'exiger à Noël des propriétaires d'écluses dans les
marais une grande quantité d'anguilles,
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de trois nefs avec abside polygonale. La tour s'élève, au bas
de la grande nef, au-dessus d'un porche de granit formé
de quatre arcades ouvertes, et se termine par une flèche en
pierre blanche.

	

•

CHAPELLES. -1° Notre-Dame ou Saint-Marc de Gavrain. -
Cette chapelle, dit-on, dépendait à l'origine d'un monastère,
mais elle était considérée comme frairienne quand vint la
Révolution. Voici les noms de quelques-uns de ces chape-
lains : Jean Hougonat (1649), Jean Moisson (1698), Jean
Hervé (1699) et François Cottais (1707); ils habitaient une
maison existant encore dans le village.

La chapelle de Gavrain est ancienne, mais sans stylé; elle
forme un rectangle, a des ouvertures ogivales et renferme
deux autels. La statue de Notre-Dame y repose sous un dais
de la renaissance, et à côté se trouve celle de saint Marc.
Dans les murailles apparaissent quelques vieilles briques em-
pruntées évidemment aux débris gallo-romains, très-nom-
breux dans le village, mais qui ne donnent pas une aussi
haute antiquité à l'édifice lui-même. Une fontaine, but de
pèlerinages pour la guérison de la fièvre, un cimetière et une
ancienne vigne, aujourd'hui abandonnée, avoisinent cette cha-
pelle. Au commencement de ce siècle, on y venait encore pro-
cessionnellement de Renac le jour Saint-Marc.

Le baron de Renac était considéré comme seigneur fonda-
teur de Gavrain et il avait ses armoiries dans ce petit sanc-
tuaire.

2° Saint-Julien. - Située dans le pittoresque vallon et au
bord de l'étang du même nom, cette chapelle n'existe plus
maintenant. D'après la tradition, elle était de style ogival et
ajourée de trois belles fenêtres, dont celle du chevet avait de
riches meneaux. Le 28 août, fête de saint Julien, une nom-
breuse assemblée et une foire se tenaient à l'entour; les
laboureurs y apportaient du grain de semence à bénir, et
leurs offrandes se partageaient entre le seigneur et le recteur
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de Renac; mais les droits de cette foire appartenaient au
baron seul. Aujourd'hui qu'il n'y a plus de chapelle, la foire
continue d'exister, et les laboureurs apportent à l'église même
de Renac leur grain à bénir le jour Saint-Julien.

3° Notre-Dame du Bois-Raoul, construite dans l'enceinte
du vieux château de ce nom, n'offre de remarquable que ses
fenêtres ogivales ou trilobées et ses ouvertures d'observation
pratiquées de chaque côté de la porte principale. Au xvn° siè-
cle, la paroisse de Sixt revendiquait la possession du Bois-
Raoul, mais en 1679 une ordonnance royale reconnut ce châ-
teau et cette chapelle comme dépendant de Renac de toute
antiquité. On allait autrefois en procession à Notre-Dame du
Bois-Raoul pour obtenir de la pluie, et, si l'on en croit la
tradition, tous les fidèles, les prêtres et le célébrant lui-même
devaient faire cette procession pieds nus.

4° Saint-Fiacre de Trobert. - Cette chapelle, située au
village de Trobert, est entretenue avec soin par les habitants,
mais n'est plus, desservie; c'est un grand rectangle ajouré de
fenêtres ogivales géminées avec trilobes, et orné d'écussons
frustes. On y voit les statues de Notre-Dame et de saint
Fiacre. Dans ce petit sanctuaire on faisait souvent des ma-
riages dès 1636, et Pierre Bévin (1641) et Denis Roussel (1670)
en étaient chapelains. A côté est une fontaine qui passe pour
guérir de la dyssenterie, et une assemblée se tient encore là
chaque année au mois (le septembre.

5° Notre-Dame de la Touche. - Le 13 octobre 1689,
G. Odye, recteur de Renac, bénit la chapelle du manoir de
la Touche à la prière de la marquise de Martel, baronne de
Renac, née Judith Champion de Cicé, propriétaire de cette
maison. Cette chapelle n'existe plus.

6° Chapelle du Brossay. - Les seigneurs du Brossay possé-
daient en 1661 une chapelle près de leur manoir; cet édifice,
tombant en ruine, fut reconstruit vers 1730 par le proprié-
taire, M. Champion de Cicé, qui le rapprocha de sa maison
et y transféra une fondation de messes précédemment faite par
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ses ancêtres. Jean-Baptiste Poret, recteur de Renac, fit la
bénédiction de cette nouvelle chapelle le 1O septembre 1731.
Elle n'existe plus maintenant.

7° Chapelle de Virel. - Cet édifice, aujourd'hui détruit,
avoisinait le manoir de ce nom et était desservi en 1664 par
Antoine du Fresne, issu des seigneurs de Virel.

8° Chapelle de Pinel. - Il ne reste rien de ce sanctuaire,
dépendant du manoir de même nom. La tradition locale pré-
tend que le recteur de Renac devait à certain jour y venir dire
la messe, et que les seigneurs de Pinel lui devaient une re-
change d'habit dans cette circonstance lorsqu'il s'était mouillé
en route.

9° Saint-Méen. - Cette chapelle, située non loin du ma-
noir de Coipel, n'existe plus; mais on voit encore la fontaine
dédiée au même saint, qui l'avoisinait jadis.

MALADRERIE. - Voy. tome III, 312.
ANCIEN MONASTÈRE. - VOy. tome III, 492.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 575.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - Voy. tome III, 575.

RECTEURS DE RENAC 1 .

Jean Rolland, « Johannes Rolandi, » précédemment recteur de
Bourg-Paul-Muzillac, était pourvu de la cure de Renac en 4484;

J 1497, après avoir fondé par testament la chapellenie de Saint-
Maur dans l'église abbatiale de Redon.

Yves Le Petit succéda au précédent en 4 497 et fonda en 4515,
dans la cathédrale de Vannes, la chapellenie de Notre-Dame-de-
Pitié et de saint Vincent, martyr.

Guillaume Guillard fut chapelain de Notre-Dame des Lices, a,

Vannes; -1- 4529.
Pierre Coué, licencié en droit et official de Vannes, fut aussi rec-

teur de Pluneret (1529-4536).

4. M. l'abbé Luco, Les anciennes paroisses du diocèse de Vannes. -Reg. des insin.
ecclés. de l'évêché de Vannes. - Ardt. dép. d'Ille-et-Vil. - Reg. de t'êaat civil, etc.
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Yves Dréano fut en même temps recteur de Saint-Gonnery; -j- en

décembre 1554, après avoir résigné.
Pierre Bégault, archiprêtre de Vannes, succéda au précédent;

-j- janvier 4573.
Pierre du Fresne était issu des seigneurs de Vire], en Renac

(1578, -j 1597).
Julien Bernard, sieur de Maurepart, fut pourvu en 4597; j- en

février 4607.
Pierre Olivier, prêtre de Rennes, pourvu en cour de Rome le

5 avril 1607, prit possession le 4 er juillet; il débouta Jean Han-
gollay et obtint en sa faveur, moyennant 4 00 liv. de pension, le
désistement de Jean Gentil, qui lui disputaient le bénéfice; -j- en
avril 4618.

Jean Mauvoisin, originaire de Renac, pourvu par l'ordinaire en
4 648, eut à combattre lesuivant et disparut après 4620.

Louis Janvier, clerc de Saint-Malo, pourvu par le Pape dès 4648,
mais refusé par l'évêque de Vannes, obtint un visa de l'archevêque
de Tours et prit possession le 43 octobre 4649.

Étienne Marchand, prêtre de Vannes (4625).
Julien /meneaux, originaire de Vannes et précédemment recteur

de Plouay, fut pourvu vers 4 628 ; -f- à Vannes le 44 mars 4 630 et
inhumé dans l'église de Notre-Dame du Mené.

Louis Saget, natif de Sixt, fils de N... Saget et d'Anne André, fut
pourvu en 1630. Trouvant le presbytère de Renac complètement en
ruine, il demeura quelque temps à la Bionnais, puis bâtit en 4647
une maison dans le bourg; -}- 25 octobre 4668, en odeur pie sain-
teté. Il fut inhumé le 27 dans l'enfeu de Launay, en son église, par
permission de Joseph Morand, seigneur de la Haye et de Launay.

Yves Le Helleys, docteur en droit, pourvu en 1669, permuta
presque aussitôt avec le suivant.

André Barreau, précédemment recteur de Saint-Nolff, fut pourvu
en cour de Rome en 1669; -j- 30 octobre 1684 et inhumé dans son
église, proche l'autel du Rosaire.

Gilles Odye (4687-4689).
Guillaume de Kergozou (4690-4691).
Gervais de Cordé, recteur de Brain, pourvu en 4694, fit en 4 698

enregistrer ses armoiries : de gueules à la croix ancrée d'argent;
j- mars 4708.

Honoré Lenfant de Louzil, prêtre de Nantes, pourvu par le Pape
le 43 août 4708, ne put prendre possession canonique que le 30 juil-
let 4709 ; il permuta avec le suivant.

Jean Guillot, prêtre de Poitiers, prit possession le 9 août 4748.
Jean-Baptiste Poret succéda au précédent en 4727 et permuta

dix ans après avec le suivant.
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Louis Audren, originaire de Pontivy et fils d'Olivier Audren,
sieur de la Grenouille, prit possession le 20 juillet 1737 et se démit
en faveur du suivant.

Jean-Julien Bouvier, neveu du précédent et recteur au diocèse
de Dol, pourvu le 5 décembre 17'41, prit possession le 7; -f-âgé de
soixante-trois ans et inhumé dans le cimetière le 9 septembre 4761.

Pierre-Noël Pavin, originaire de Redon, pourvu en cour de
Rome le 18 novembre 1761, ne prit possession que le 49 janvier
suivant; j- âgé de cinquante-six ans, le 28 septembre 4786, en
odeur de sainteté, et inhumé le 30 dans le sanctuaire de son
église.

Pierre-Joachim Badin gagna comme le précédent sa cure au
concours; pourvu en cour de Rome le 20 janvier 1787, il prit pos-
session le 24 mars; en 1792 il s'exila en Espagne et y mourut.

Paul-Jean-Baptiste Sauvaget (1803-1805).
Julien Doucet (1805-1819).
Thomas Lebrun (1820-1826).
Pierre-François Levacher (1826, -J- 1859).

	

Jean-Baptiste-Joseph Gouzet (4859-

	

).

RENNES

Civitas Redonum (Iv e siècle), - ecclesia Redonensis (v e siècle).

Olim du diocèse de Rennes et sous la surveillance immédiate de I'évêque
et du Chapitre.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes, chef-lieu
des quatre doyennés de Notre-Dame, Saint-Étienne, Saint-Sauveur et Tous-
saints de Rennes.

ORIGINES. - Rennes, avant la Révolution, renfermait dix
paroisses, dont voici les noms : Saint-Étienne, Saint-
Aubin, - Saint-Martin, - Saint-Jean, - Saint-Laurent,
- Saint-Pierre en Saint-Georges, - Toussaints, - Saint-
Hélier, - Saint-Germain - et Saint-Sauveur t .

A la restauration du culte en 1803, huit paroisses seule-

4. Nous plaçons ici ces paroisses dans l'ordre de préséance quo leur assigne le
Livre des Usages de l'Église de lionnes en 1415. (Vole tome Ier, 314 et 315).
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ment furent reconstituées à Rennes : Saint-Pierre, renfermant
le territoire des anciennes paroisses de Saint-Jean et de Saint-
Pierre en Saint-Georges, et devenu Notre-Dame en 1844,
Saint-Étienne, - Saint-Sauveur, - Toussaints, - Saint-
Aubin, formé des anciennes paroisses de Saint-Aubin et Saint-
Martin, - Saint-Germain, - Saint-Hélier - et Saint-Laurent.
De ces paroisses, les quatre premières, érigées en 1803 en
cures n atonales, sont devenues en 1859 chefs-lieux des doyen-
nés de mêmes noms; - les trois suivantes ont été faites cures,
l'une de première classe, les deux autres de deuxième classe,
- et la dernière est restée succursale.

Nous allons étudier chacune de ces paroisses en les prenant
telles qu'elles existent actuellement et dans l'ordre alphabé-
tique, commençant toutefois par les chefs-lieux de doyenné;
nous rattacherons à chacune d'elles ce qui concerne les an-
ciennes paroisses qu'elles ont remplacées.

1° Notre-Dame. - Cette paroisse ayant remplacé d'abord
Saint-Jean, puis Saint-Pierre, et renfermant aussi l'ancien
territoire de Saint-Pierre en Saint-Georges, nous commence-
rons par parler de chacune de ces trois paroisses, aujourd'hui
disparues.

A. Saint-Jean. - Si l'on considère l'antiquité de l'abbaye de
Saint-Melaine, dont la fondation est certainement antérieure
à l'an 650, l'on est amené à croire que Saint-Jean, paroisse
de ce monastère, devait également remonter à une époque
très-reculée. Saint-Jean dépendit toujours, en effet, des Béné-
dictins de Saint-Melaine; leur abbé en présentait le recteur,
pris souvent jusqu'au xvn° siècle parmi ces religieux eux-
mêmes.

Nous croyons donc que l'établissement de Saint-Jean se
rattache aux premières origines paroissiales de Rennes. Tou-
tefois, son existence n'est constatée dans nos chartes que vers
le xI° siècle. Le Livre blanc de Saint-Florent mentionne, en
effet, du temps de Gervais, nommé abbé de Saint-Melaine en
1081, l'église paroissiale de Saint-Jean, voisine dès lors de
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l'église . abbatiale de Saint-Melaine. Au siècle suivant, nous
voyons en 1158 Josse, archevêque de Tours, en 1170 Étienne,
évêque de Rennes, et en 1185 le pape Luce III confirmer suc-
cessivement les religieux de Saint-Melaine dans la possession
de l'église Saint-Jean-Baptiste de Rennes, « ecclesiam Sancti
Joannis Baptistce Redonensis 1 . »

Le recteur de Saint-Jean habitait au haut de la rue Saint-
Melaine la maison existant encore au n° 38; ce presbytère et
son jardin dépendaient de l'abbaye à charge pour le recteur
d'une rente de 20 deniers monnaie, du devoir de chevauchée
le jour de la foire aux Oignons, et d'obéissance envers l'abbé
de Saint-Melaine.

Lorsque Mgr de Crissé visita la paroisse Saint-Jean le 30 mai
1713, il s'y trouvait neuf prêtres.

Le dernier recteur de Saint-Jean, M. Quéru de la Coste,
déclara en 1790 qu'outre la jouissance du presbytère, son
bénéfice valait 1,048 liv. de rente, savoir : une pension con-
grue que lui payait l'abbé de Saint-Melaine, 500 liv.; - sa
part des fondations, 188 liv.; - sa part du casuel, 300 liv.;
- enfin, la chapellenie de Plaisance, dont il était titulaire,
située sur le terrain des Visitandines, qui lui payaient pour
cela une rente de 60 liv. Mais sur ce revenu brut de 1,048 liv.
le recteur de Saint-Jean devait acquitter cent une messes fon-
dées, payer les décimes, entretenir son presbytère, etc. 2

En dehors de leur monastère, les moines de Saint-Melaine
possédaient à.la même époque dans la paroisse Saint-Jean :
la chapelle de Saint-Just, déjà sécularisée et affermée 60 liv.;
- la maison de ('Aumônerie et la terre des Mothais, 115 liv.;
- le jardin de l'Aumônier, près la Barre-Saint-Just, 18 liv.,
- et le four à ban de la rue Saint-Melaine, 150 liv. 3

B. Saint-Pierre en Saint-Georges. - Il est fait mention pour

1. Carlut. Semai Metanii.
2. Arch. dép. d'llle-et-Yit., 1 V, 26.
3. Ibidem.
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la première fois de l'église de Saint-Pierre du temps de Tris-
eau, abbé de Saint-Melaine vers la fin du xe siècle; dès cette
époque reculée c'était une église paroissiale, « signo apud pa-
rochialem Sancti Petri ecclesiam sonante 1 . » Il semble qu'à
l'origine elle dépendait même d'un monastère. (Voy. tome III,
p. 500.)

En 1032, Alain III, duc de Bretagne, et la duchesse Havoise,
sa mère, du consentement du comte Eudon, donnèrent cette
église, appelée alors Saint-Pierre-du-Marché, « ecclesiam Sancti
Petri de Marcheil, » à l'abbesse et aux religieuses de Saint-
Georges; ils stipulèrent toutefois que celles-ci ne jouiraient
de cette église qu'après la mort d'un certain Ratfred, qui la
possédait alors.

En faisant ce don à Saint-Georges, le duc Alain III et sa
mère concédèrent en même temps à ce monastère un droit
de bouteillage consistant en ceci Tout habitant de Rennes
qui vendait vin dans les limites du cimetière de Saint-Pierre-
du-Marché devrait à Saint-Georges la redevance d'une bou-
teille sur chaque tonneau plein, et d'une demi-bouteille sur
chaque demi-tonneau.

Le Cartulaire de Saint-Georges renferme le récit d'un procès
qui eut lieu vers 1050 au sujet de cette redevance, contestée
aux religieuses par deux bourgeois de Rennes, nominés Gros-
sin et Thescelin, « en proie aux feux de l'envie et de l'ava-
rice. » Le duc Conan, neveu de l'abbesse Adèle, fit justice de
la mauvaise foi de ces bourgeois récalcitrants et maintint
ferme les Bénédictines dans leur droit 2 .

Les papes Alexandre III en 1164, Innocent 1II en 1208 et
Eugène IV en 1442 confirmèrent successivement l'abbaye de
Saint-Georges dans la possession de l'église Saint-Pierre-du-
Marché et de toutes ses dépendances, « ecclesiam Sancti Petri
'de Foro cum omnibus pertinenciis suis 3 . »

1. Vila Sancti Melanii, apud Botland., I, 334.
2. Gaarh&t. Sancti Georgii, 102 et 103.

3. Ibidem, 109, 172 et 279.
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Nous verrons plus loin que l'église de Saint-Pierre-du-
Marché étant tombée en ruine au xlu e siècle, les religieuses
de Saint-Georges abandonnèrent aux paroissiens une portion
de leur église abbatiale ; c'est à partir de cette époque que la
paroisse prit le nom de Saint-Pierre en Saint-Georges.

Cette paroisse comprenait une partie des rues avoisinant
l'abbaye de Saint-Georges; en dehors de la ville elle se divi-
sait en quatre traits, appelés la Sirenne, les Grandes-Cours,
Joué et la Lande-Morin. Lors de la visite épiscopale de mgr de
Crissé, le 31 mai 1713, elle renfermait onze prêtres.

L'abbesse de Saint-Georges levait à la douzième gerbe toutes
les dîmes de la paroisse de Saint-Pierre en Saint-Georges; elle
présentait aussi le recteur et lui fournissait une pension con-
sistant, en 1633, en 43 boisseaux de froment et une pipe trois
quarts de vin breton. En 1790, cette redevance en nature était
remplacée par une somme de 1,050 liv. que l'abbesse payait
au recteur de Saint-Pierre et à son curé pour leurs portions
congrues I .

C. Saint-Pierre. - La Révolution détruisit la paroisse Saint-
Jean. En 1803, le territoire de celle-ci, augmenté de la plus
grande partie de la paroisse Saint-Pierre en Saint-Georges,
également supprimée, fut de nouveau reconstitué en paroisse;
mais comme l'église de cette nouvelle paroisse dut servir en
même temps - provisoirement au moins d'église cathé-
drale, on lui donna pour titulaire saint Pierre, patron du dio-
cèse. Il en résulta que cette paroisse érigée en 1803 prit elle-
même le nom de Saint-Pierre, qu'elle conserva jusqu'en 1844.
C'est ainsi qu'il y eut à Rennes, durant ce laps de temps, un
curé de la cathédrale, fait complètement anormal chez nous.
En 1844, l'ancienne cathédrale ayant été reconstruite (Voy.
tome IeC , 789), l'évêque et le Chapitre quittèrent l'église pa

1. dreh. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 63; 1 V, 26. - M. Marteville dit (Dict. de Bref.,
II, 589) que le recteur de Saint-Pierre devait à l'abbesse de Saint-Georges une cou-
ronne de fleurs, le dimanche dans l'octave de l'Ascension; il la lui offrait à la grille
du choeur et recevait en échange 3 liv. de l'abbesse.
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roissiale où ils officiaient depuis 1803, et reprirent possession
de leur propre église.

L'évêque et les chanoines partis, la paroisse qu'ils aban-
donnaient se trouva sans titulaire, la cathédrale reprenant
naturellement son titre de Saint-Pierre. Ce fut alors que le
curé, M. Meslé, sollicita de l'ordinaire la permission de dédier
son église paroissiale à la Sainte Vierge. M gr Saint-Marc y
consentit, et par ordonnance datée du 8 avril 1844 il lui
donna le nom de Notre-Dame de Rennes 1 . Mais comme cette
église n'était, en réalité, que l'ancienne église abbatiale de
Saint-Melaine, elle est plus connue du peuple sous le nom de
Notre-Dame en Saint-Melaine. C'est aussi de cette façon que
l'on désigne ordinairement à Rennes la paroisse dont nous
nous occupons.

Nous venons de dire qu'elle renferme en grande partie le
territoire des anciennes paroisses de Saint-Jean et de Saint-
Pierre en Saint-Georges et qu'elle est chef-lieu du doyenné
de Notre-Dame de Rennes.

2° Saint -Étienne. - Cette paroisse était jadis considérée
comme la première et la plus ancienne de Rennes. Lorsqu'un
nouvel évêque prenait possession de son siège il devait, avant
d'entrer dans sa cathédrale, se rendre à Saint-Étienne et y
prêter entre les mains du recteur un serment de fidélité aux
coutumes du diocèse. (Voy. tome I er, 107.) Le recteur de
Saint-Étienne avait toujours d'ailleurs la première place parmi
les recteurs aux processions générales 2 ; il était appelé le pre-

4. Ce titre fut approuvé par le Souverain-Pontife, et plus lard l'église de Notre-
Dame de Rennes fut affiliée par Sa Sainteté, le 13 novembre 4859, à la basilique
romaine de Sainte-Marie-Majeure, avec participation aux indulgences, privilèges et pré.
rogatives de cette église insigne.

2. Après lui marchaient, dans le dernier siècle, le recteur de Toussaints, puis celui
de Saint-Germain. Les sept autres recteurs se plaçaient par ordre d'ancienneté, suivant
la date de leur prise de possession. On voit que cet ordre de préséance différait com-
plètement de celui admis en 1415, sauf pour le recteur de Saint-Étienne occupant de
tout temps le premier rang.
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mier au synode, et c'était chez lui que se réunissaient les
autres recteurs de Rennes quand des affaires communes
d'administration exigeaient qu'ils s'assemblassent.

Cependant le recteur de Saint-Étienne, présenté par l'un
dei membres du Chapitre de Rennes, n'était considéré à l'ori-
gine que comme un vicaire perpétuel, le Chapitre se réser-
vant en cette paroisse les droits de recteur primitif. Dès le
XII° siècle, en effet, le pape Alexandre III (1159-1181) con-
firma les chanoines de Rennes dans la possession de l'église
Saint-Étienne, de ses dîmes et de ses autres dépendances,
« ecclesiam Sancti Stephani Redonensis cura decimationibus et
aliis appendiciis suis 1 . » La présentation de la cure de Saint-
Étienne, bénéfice monoculaire, fut attribuée au chanoine de
Rennes jouissant de la quatrième prébende.

Pour maintenir ses droits à Saint-Étienne, le Chapitre se
rendait assez fréquemment en cette paroisse : il y allait en
procession et y chantait la grand'messe le jour Saint-Étienne
(26 décembre) ; il y recueillait même ce jour-là la moitié des
oblations faites au maître-autel; il y retournait processionnel.
lement chanter la grand'messe à la fête de saint Grégoire
(12 mars) et y faisait la procession des Rameaux le dimanche
des « Pasques fleuries. » A la Quasimodo, nouvelle assemblée
de l'évêque et de ses chanoines dans l'église et le cimetière
de Saint-Étienne, pour le jeu des pelotes et pour recevoir
deux florins et demi d'or que le recteur devait au Chapitre.
Enfin le 3 août, fête de l'Invention du corps de saint Étienne,
le Chapitre allait en procession dire la grand'messe à l'autel
de la Vierge en l'église Saint-Étienne 2 .

4. Necrol. Salien Petri Redon.
2. Voy. tome IeY, p. 295, 300, 302, 310, 324. - Au siècle dernier, les recteurs

de Saint-Étienne cherchèrent è se soustraire h cette autorité du Chapitre dans leur
église; le 26 décembre 1761, notamment, le recteur, M. de Chèteaubriant, fit dire une
grand'messe paroissiale avant l'arrivée des chanoines, n'alla point leur présenter l 'eau
bénite et refusa de quitter son étole pastorale pendant la grand'messe chantée par le
Chapitre. Il fut poursuivi pour cet acte de rébellion et condamné h rendre aux cha•
noines les devoirs accoutumés. Un n r?t du Parlement, daté du 15 juin 1763, défen.
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Les chanoines abandonnèrent au recteur de Saint-Étienne
toutes les dîmes qu'ils levaient en cette paroisse pour lui
tenir lieu de portion congrue. En 4790, le recteur, M. de
Forsanz, déclara qu'il jouissait de ce qui suit : le presbytère
et son jardin, situés près de l'église Saint-Étienne, joignant
au Midi la rue d'Échange, à l'Ouest le cimetière Saint-Étienne
et à l'Est le jardin de Bonue-Nouvelle; - la totalité des dîmes
de la paroisse, valant de 1,800 liv. à 2,000 liv.; - - une rente
foncière de 19 liv. 12 s. 6 d. sur le terrain de Mauvinet, près
de Saint-Cyr; - et un casuel estimé 400 liv. C'était un total
brut d'environ 2,400 liv. Mais les charges consistaient en la
pension de deux vicaires, le paiement des décimes et l'entre-
tien du chanceau et du presbytère 1 .

La paroisse Saint-Étienne renfermait autrefois le territoire
de Bréquigny, et la chapelle de ce manoir fut pendant quelque
temps considérée comme vicariale; nous en reparlerons plus
loin.

3° Saint-Sauveur. - Il est fait mention dans une charte
de la fin du xII° siècle de l'église de Saint-Sauveur, située
dans l 'enceinte de Rennes : a Aclum est hoc ante ecclesiam

Sancti Satvatoris in urbe Redonensi. » Au siècle suivant cet
édifice appartenait au Chapitre de Rennes, qui en fit don en
1230 à l'abbaye de Saint-Georges, parce que l'abbesse de ce
monastère s'engagea à reconstruire l'église paroissiale de
Saint-Pierre-du-Marché; les chanoines dé:aissèrent en même
temps à cette abbesse le droit de présenter le prêtre chargé
du service de la chapelle 2 . Mais le Chapitre de Rennes con-
tinua de s'intéresser à Saint-Sauveur. En 1323 il y faisait

dit même à tous les recteurs de Rennes de porter l'étole, malgré le Chapitre, aux pro-
cessions générales et à la cathédrale.

4. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., 9.G, 54; 4 V, 20. La fabrique de Saint-Étienne
avait aux siècles derniers le droit de faire la quête à la porte de la cathédrale pen-
dant tout l'Avent, et le lundi des Rogations à Saint-Cyr, lorsque le Chapitre y venait
en procession;

2. e Dedimus capellam Saadi Satvatoris de civitate Redonensi, et tenture ejusdem
capelle jus patronatus quod ad nos pertinebat. » (Cart. Sancti Georgii, 219.)
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trois processions solennelles aux trois jours de fête de la
Sainte-Trinité, « in tribus jestivitatibus Trinitatis vadat pro-

cessio (Sancti Petri Bedon.) ad Sanctum Salvatorem. » Il s'y

rendait également le jour de la Transfiguration et à la fête de
saint Jean l'Évangéliste 1 .

Dans son très-curieux Inventaire ms. des archives de Saint-
Sauveur, Languedoc a prétendu que Saint-Sauveur fut de
bonne heure, dès le xIn e siècle au moins, érigée en paroisse.

C'estoit, dit-il, l'unique paroisse de la Cité, ayant son rec-
teur particulier, sa fabrice, ses fonts baptismaux, l'adminis-
tration des sacrements et généralement tous les autres attri-
buts des paroisses les plus qualifiées et les plus estendues ;
aussy est-elle dénommée telle dans le plus grand nombre des
actes anciens (tant au xiv e qu'au xve siècle) où sont référés
quantité de dons de rentes faits avec attribution d'une moitié
d'icelles au recteur 2 . »

Examinons un peu toute cette série d'assertions et voyons
si elles sont fondées.

Il est certain qu'au xm e siècle la Cité de Rennes, c'est-à-
dire la ville cernée de murailles, n'avait pas d'église parois-
siale dans son enceinte si Saint-Sauveur n'était qu'une éha-
pelle outre celle-ci cette enceinte ne renfermait, en effet, que
la cathédrale et plusieurs petits sanctuaires qui n'ont jamais
prétendu aux honneurs paroissiaux 3 . Mais rien n'obligeait à

4. Necrot. Salai Petri Redon. - Livre des Usages. (Voy. tome I, 296, 34 8 et 324.)
2. Inventaire ms. des archives de Saint-Sauveur. (Arch. dép. d'Ille-et-Vit.)
3. Rennes eut successivement trois enceintes de murs: la première, entourant ce

qu'on appelait la Cité, était fort exiguë; d'origine gallo-romaine, elle fut relevée d'a-
bord au me siècle, puis au x ne; elle n'avait que quatre portes, normées Jacquet,
Baudraère, Aivière et Mordelaise; - la deuxième enceinte, comprenant les rues à
l'Est de la Cité, eut quatre nouvelles portes (outre la porte Saint-Michel ouverte dans
l'enceinte primitive lorsqu'on rasa le ehàteau de Rennes) : ce furent les portes aux Fou-
lons, Saint-Georges, Saint-Germain et de Vilaine; elle fut bàtie de 4422 ti 1448; -
enfin la troisième enceinte réunit aux précédentes tout le quartier méridional au-delta
de la Vilaine; élevée dans la seconde moitié du xve siècle ét le commencement du
xVle, elle eut trois nouvelles portes : de Villeblanche, de Toussaints et du Champ-
Dolent.

Dans la première enceinte il n'y avait donc point à l'origine d'église paroissiale;
T. V.

	

36
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avoir une église paroissiale dans cette enceinte renfermant la
cathédrale, église-mère du diocèse entier. Languedoc se
trompe d'ailleurs quand il affirme que Saint-Sauveur avait
son recteur particulier, car les noms qu'il cite de Ber-
trand de Moucon (1310), de Louis Cadier (1578), etc., ap-
partiennent à des recteurs de Toussaints. Quant aux fonts
baptismaux, Languedoc avoue lui-même quelque part qu'ils
ne furent établis à Saint-Sauveur qu'en 1424, preuve que
jusqu'alors cette église ne jouissait pas du droit essentielle-
ment paroissial de conférer le sacrement de baptême. L'exis-
tence d'une fabrique et l'administration des autres sacrements
ne prouvent rien non plus en faveur de la thèse de Langue-
doc; la plupart des chapelles frairiennes jouissaient de ces
privilèges. Il en est de même des legs faits au recteur de
Saint-Sauveur, qui n'était autre que celui de Toussaints con-
sidéré dans ses rapports avec Saint-Sauveur.

La preuve indiscutable que Saint-Sauveur n'était pas une
paroisse, c'est que le Livre des Usages de l'Église de Rennes,

que nous avons fait connaître (tome I"C, 288), ne met point le
recteur de Saint-Sauveur au nombre des « neuf recteurs de
Rennes, » dont il parle plusieurs fois, et ne mentionne jamais
Saint-Sauveur que comme une simple chapelle. Bien plus,
dans l'ordre observé en 1415 pour le portement des reliques
de saint Golven, comme il y avait cinq processions et seule-
ment neuf recteurs, il est dit que le cinquième jour le recteur
de Saint-Germain se trouvant seul à porter le saint corps, le
Chapitre devait nommer quelqu'un pour lui aider; s'il y eût
eu alors un recteur de Saint-Sauveur, ce besoin de recourir à
un étranger n'eût point eu lieu. (Voy. tome Iel, 315.)

Il en résulte donc que Saint-Sauveur n'était pas paroisse
au xve siècle; il en était de même au xvi e , puisque nous pos-
sédons les registres baptismaux de Saint-Sauveur depuis 1501

dans la seconde étaient Saint-Germain et Saint-Pierre en Saint-Georges; dans la trois
sième se trouvait Toussaints. Toutes les autres églises étaient hors les murs.
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et qu'il ne s'y trouve aucun nom de recteur avant 1667 1 .
Voici donc notre conclusion les religieuses de Saint-

Georges, possédant dès 1164 Toussaints, jouissaient de cette
église depuis assez longtemps déjà, lorsqu'elles reçurent la
chapelle Saint-Sauveur. Comme les origines paroissiales de
Toussaints sont également fort obscures, on ne peut rien prés
ciser; il est toutefois vraisemblable que cette dernière paroisse
existait en 1230. Aussi l'abbesse de Saint-Georges, qui pré-
sentait le recteur de Toussaints, le chargea-t-elle de desser-
vir en même temps Saint-Sauveur dont le patronage venait
de lui être donné. Le recteur de Toussaints dut accepter avec
d'autant plus d'empressement que son église paroissiale se
trouvait alors hors les murs de Rennes. Mais à cause de l'im-
portance relative de l'église Saint-Sauveur, il prit le titre de
recteur de Toussaints et de Saint-Sauveur, parfois même celui
de recteur de Saint-Sauveur tout simplement, quand il s'agit
surtout des intérêts de cette dernière église; puis, par la force
même des choses, à la suite de l'augmentation de la popula-
tion rennaise et de l'agrandissement de l'enceinte murale, il
permit peu à peu de faire à Saint-Sauveur la plupart des
fonctions curiales et commit à cet effet un curé et quelques
autres prêtres.

Les choses étaient en cet état lorsqu'en 1632 les habitants
de Saint-Sauveur demandèrent leur séparation de Toussaints
l'évêque se prononça en leur faveur; mais le recteur de Tous-
saints, fort mécontent, en appela de cette sentence et fit con -
tinuer la procédure que termina un arrêt définitif du Parle-
ment de Bretagne, daté du 7 octobre 1667 et consacrant la

disjonction de Saint-Sauveur et de Toussaints. L'ordinaire
n'attendit pas toutefois cet arrêt pour continuer d'agir en

4. On y voit, en revanche, l'installation, le 27 février 1555, du curé Jean Le Son-
geoulx, chargé de desservir l'église : (( Nos bannes Somniatorpresbyter Redon. dieces.
de parochia Tresboyensi, curant ac primiciam in sacra celle Sancti Satvatoris suscepi•
mus. » (Note ms. de M. Sautnier.)
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faveur de Saint-Sauveur : ayant obtenu dès 'le 5 avril 1667
le consentement de l'abbesse de Saint-Georges, qui se ré-
serva la présentation du recteur et stipula que ses paroissiens
le Iogeraient et le nourriraient, - l'évêque érigea l'église de
Saint-Sauveur, « cy-devant trève et fillette de Toussaints, »
en église paroissiale, et conféra la nouvelle cure, le 24 avril
1667, à Nicolas Le Febvre, que lui présenta l'abbesse de
Saint-Georges 1 .

Dès 1539 la fabrique de Saint-Sauveur possédait un pres-
bytère situé dans la rue de la Miterie (nunc rue de Montfort),
à l'Ouest et vers la rue du Four-du-Chapitre. François de
Iieraldanet, recteur de Toussaints, fut alors condamné à y
faire pour 140 liv. de réparations. Mais la fabrique de Tous-
saints réclamait de son côté la propriété de cette maison ; elle
en rendit même aveu au roi en 15M, disant toutefois que
« en ceste maison presbytérale le subcuré dudit Toussaint
servant à la chapelle de Sainct-Saulveur est demeurant,
mais que « le recteur dudit Toussaint et son vicaire en dis-
posent comme bon leur semble n

Cependant le premier recteur de Saint-Sauveur, M. Lé
Febvre, prit possession le 24 avril 1667 de ce presbytère, et
il paraît qu'il demeura définitivement à la fabrique de Saint-
Sauveur ; celle-ci le fit reconstruire et l'échangea en 1693
avec l'archidiacre du Désert contre la maison de son archi-
diaconé, dont l'emplacement était nécessaire à la reconstruc-
tion de l'église Saint-Sauveur.

La fabrique de Saint-Sauveur fit vers le même temps bâtir
près de l'église une maison qu'elle céda comme logement à
son recteur, s'y •réservant seulement une salle basse pour
tenir ses délibérations. Elle s'engagea aussi, le 8 août 1691,
à payer une pension de 100 liv. à ce recteur et à acquitter

4. Aret. dép. d'16te-et-Yit., 3 G, 67.
2. Ibidem. - Ce presbytère est mentionné dès 4 . 455; les recteurs do Toussaints

rendirent encore aveu pour cette maison en 4516 et 1645.
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ses décimes: Mais en 1790 cette pension était de 300 liv., et
le recteur, M. Le Barbier, déclara qu'avec ses messes et sa
part d'honoraires et de casuel il se faisait un revenu de
1,283 liv. Il s., en y comprenant sa pension et la location
d'une baraque proche l'église affermée 60 liv. Toutefois il était
obligé de donner 200 liv. à son vicaire, et comme il affermait
250 liv. le presbytère proche l'église, il habitait rue Du Gues-
clin un appartement qu'il louait 400liv. 1

On possédait aux siècles derniers les Comptes des trésoriers
de Saint-Sauveur depuis 1388, et Languedoc nous en a laissé
un intéressant résumé 2. Nous en extrayons quelques notes :
En 1407, première mention de la distribution du pain bénit.
- 1450, achat d'un. grand crucifix et des statues de Notre-
Dame et de saint Jean, le tout posé sur une poutre traversant
le milieu de l'église. -- 1484, dorure du sacraire, qui était
une pyramide de quinze pieds t e haut. - 1493, premières
orgues. -1512, mention de « six pardons célébrés en l'église
et augmentation d'iceux par l'évesque. » -- 1520, tenture de
« grant nombre de tapisseries en ladite église ès jours de
festes solemnelles; » mention de («quatre charretées de paille
pour servir à ladite église à mettre et esvailler en icelle, » de
« jonc, feilles, pavaill et rameaux d'arbres pour mettre et pa-
rer en ladite église tant ès jours et festes de Sacre, jours de
pardons qu'ès jours et festes solemnelles de l'an ; » enfin,
« vin d'Anjou, blanc et clairet, avec vin breton acheté pour
distribuer aux paroissiens de ladite église après avoir esté
communiés en icelle, tant ès jour et feste de Pasque que ès
autres jours et festes solennelles de l 'an. e - 1592, poudre
à canon « à faire des feux jettés à la descente d'un pigeon à
la feste de la Pentecoste. » - 1593, « tuiles vertes pour
mettre sur les tombes de ceux qui le souhaitent dans l'é-

1. Arch. clip. d'Ille-et-Vit., 4 'V, 26.
2. Ibidem. - Languedoc a aussi dressé la liste des trésoriers de Saint-Sauveur dei

puis 4391; elle a été publiée par le P. Fautrel à la suite de son Hist. de N.-D.-des-dli-
racles.
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glise. » - 1594, don de deux « robes de 'fourrure ' pour la
statue de Nostre-Dame, » etc. i

Terminons en disant qu'à la visite épiscopale faite à Saint-
Sauveur le 26 mai 1713, il y avait vingt-deux prêtres en cette
paroisse.

4° Toussaints. - I1 est difficile de savoir ce qu'était Tous-
saints à l'origine. D'après une tradition locale que nous avons
relatée déjà (tome III, 109 et 314), la première église de Tous-
saints appartint à des Augustins, qui furent transférés à vitré
'vers la fin du x° siècle. Ce qui est positif, c'est que ce sanc-
tuaire dépendait au XII° siècle de l'abbesse de Saint-Georges.
Les papes Alexandre III en 1164, et Innocent III en 1208
confirmèrent, en effet, cette dame dans la possession de la
chapelle de Toussaints et de toutes ses dépendances, « capella
Omnium Sanctorum cum omnibus pertinenciis suis 2.» Faut-il
conclure de ce texte que Toussaints n 'était point encore éri-
gée en titre d'église paroissiale au xmnn° siècle? Nous ne le
pensons pas, car si le Pape l'appelle simplement chapelle en
1208, il nomme dans la même charte églises Saint-Donatien,
Saint-Exupère et Sainte-Foi, et cependant ces sanctuaires
rennais n 'étaient vraisemblablement point des églises parois-
siales; il ne faut donc pas, semble-t-il, attacher un sens trop
strict à cette expression capella Omnium Sanctorum.

Il en est de même de la qualification de moustier donnée
jadis à l'église de Toussaints. En 1370, la dame de Laval,
vicomtesse de Rennes, - dans le fief de laquelle se trouvait
l'église de Toussaints, - donna mandement à ses officiers de
payer une rente de 9 sols à Michel Angier, « prestre rectour
et curé dou moustier de l'église de Toussaints et aux tréso-
riers de la fabrice d'icelle 3. » On ne peut pas admettre, en
effet, qu'à cette époque Toussaints fût un monastère, puisque
cette église dépendait alors depuis plus de deux cents ans de

4. Inventaire ms. des arch. de Saint-Sauveur. - Areh. dép. d'llts-et-Yit., 9 G, 67.
2. Cartut. Sancli Georgii, 4 69 et 475.
3. Arch. dép. d'ltle-et-Yit., 9 G, 70.
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l'abbaye de Saint-Georges; il faut donc prendre ici le mot
moustier dans le sens général d'édifice religieux.

Notre conclusion est en faveur de l'antiquité de la paroisse
de Toussaints, quoique, nous ne puissions pas déterminer
l'époque de son érection.

Profitant du voile qui recouvre les origines paroissiales de
Toussaints, on imagina au xvni° siècle de lui créer des titres
constitutifs la plaçant à la tête de toutes les paroisses de
Rennes. Comme ces prétendus titres sont conservés à Tous-
saints, nous ne pouvons point les passer sous silence.

C'est d'abord une bulle apocryphe du pape Sylvestre II,
datée de l'an 1004 et adressée sous forme de lettre à Geof-
froy, duc de Bretagne. Il y est dit qu'à la demande de ce
prince le Pape érige l'église de Toussaints, fondée par les ducs
de Bretagne et naguère abbatiale des ermites de Saint-Augus-
tin, en église paroissiale et collégiale royale, permettant au
recteur, à ses vicaires, diacre et sous-diacre d'office, grand-
chantre et prêtres-chantres de porter l'aumusse et le chape-.
ron. Malheureusement, il suffit de lire cette prétendue bulle
pour voir que c'est une pièce fausse : son style est tout mo-
derne, ces titres d'église abbatiale d'ermites et de collégiale
royale en l'an 1000, cette mention des diacre et sous-diacre
d'office au xi° siècle ne peuvent pas être pris au sérieux. La
bulle est d'ailleurs, avons-nous dit, datée de 1004, c'est-à-dire
d'un an après la mort de Sylvestre II, auquel elle est attri-
buée; de plus, il y est fait mention de l'abbaye de Saint
Georges vingt-six ans avant la fondation de ce monastère.

Cette bulle est inscrite dans une charte extraite, dit-on, des
archives de l'abbaye de Saint-Georges, et cette charte est elle-
même plus singulière encofe que la bulle. Il s'agit dans cet '
acte des devoirs du recteur de Toussaints envers l'abbesse de
Saint-Georges, devoirs qu'Isabeau Turpin exigea, le 1°" avril
1424, de Jean-Louis de Lisle de Richebourg, recteur de Tous-
saints; mais ici il nous faut citer textuellement :

« L'an 1008, est-il dit, Geoffroy, duc de Bretaigne, 1" du
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nom, donna la présentation de l'église paroissiale et collégiale
de Toussaints à Adèle sa fille, abbesse de Saint-Georges, et
lui accorda et à jamais aux abbesses de Saint-Georges le pri-
vilège d'obliger chaque nouveau recteur de Toussaints de se
présenter à son abbaye en compagnie des six premiers offi-
ciers de son église, tous revestus d'un habit de choeur con-
forme, scavoir en hiver d'un grand camail avec le chaperon
de drap noir ouvert par devant et garny de velours rouge, et
en été d'un surplis et d'une aumusse blanche d'un costé mou-
chetée de noir et l'autre costé d'un gris tout uny. Et le nou-
veau recteur, estant arrivé à l'abbaye, doit rendre hommage
à la dame abbesse et est obligé de lui présenter deux tourte-
relles et plein son bonnet quarré de seigle une fois pendant
sa vie et à son entrée dans la paroisse ; et la dame abbesse
est obligée de lui présenter la moitié d'un pigeon grillé, quatre
onces de pain et deux coupes de vin rouge dont est rapporté
acte 1 . »

Que dire de ce duc Geoffroy Irr donnant en 1008 la présen-
tation de l'église de Toussaints à sa fille Adèle, abbesse de
Saint-Georges, lorsque l'histoire nous apprend que l'abbaye
ne fut fondée qu'en 1030 par le duc Alain III? Et ce « bonnet
quarré » en 1424 ne prête-t-il pas un peu à rire? Évidemment,
cette charte ne peut être considérée comme un document sé-
rieux.

C'est cependant sur cette pièce que s'appuie une assigna-
tion envoyée en 1733 par l'abbesse Élisabeth d'Alègre à Jean-
Louis du Chesne, recteur de Toussaints, pour le sommer de
lui rendre l'hommage ci-dessus mentionné; comme ce dernier
acte ne nous apprend rien de nouveau, n'en parlons pas da-
vantage.

.Mais voici une lettre-circulaire imprimée, sans nom d'im-
primeur, signée de M gr Le Tonnelier de Breteuil, évêque de
Rennes, et datée de 1732. L'on y lit ce qui suit :

1. Ardt. paroiss. de Toussaints.
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« Le clergé de l'église royale de Toussaint, comme la seule
église collégiale de la ville de Rennes et la première du dio-
cèse, marchera immédiatement devant la croix de la cathé-
drale aux processions générales; le recteur, comme premier
chanoine de son église, portera la soutane violette aux jours
des festes principales, fera porter le bâton de grand-chantre
dans son église, permettra à ses curés, officiers et à douze
prêtres originaires de sa paroisse de porter l'aumusse et le
grand camail... le tout en conséquence des privilèges accor-
dés à ladite église de Toussaint par les ducs de Bretagne et
depuis confirmés par Louis XII le 15 mars 1500. »

L'évêque termine sa lettre en confirmant lui-même les sus-
dits privilèges du recteur de Toussaints.

Il est à remarquer que cette lettre, adressée aux fidèles,
est signée du 18 mars 1732, c'est-à-dire un mois avant la
mort de mgr de Breteuil. Elle est suivie d'une note de son
successeur, Mgr de Vauréal, la confirmant et ordonnant à
« M. du Chesne, recteur chanoine de l'église royale et collé-
giale de Toussaints, de la mettre à exécution. » Cette note
est datée du 6 septembre 1732. L'imprimé qui renferme ces
deux actes épiscopaux porte -- chose singulière dans une
lettre pastorale - les armoiries du roi de France, de la Bre-
tagne et de la ville de Rennes, ainsi. que celles de M gr de
Breteuil 1 .

Eh bien! malgré cette série de documents, nous ne pou-
vons admettre l'existence de la collégiale de Toussaints et des
privilèges prétendus au xvni° siècle par son recteur et ses
prêtres. Comment, en effet, une collégiale, c'est-à-dire une
église importante, la première du diocèse, dit l'auteur de
la lettre épiscopale; sans songer que ce titre ne peut appar-
tenir qu'à la cathédrale,

	

comment une collégiale aurait-
elle pu exister à Rennes pendant sept siècles consécutifs sans

4. érch. paroiss. de Toussaints.
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laisser quelque trace de son existence dans les archives de
l'évêché, du Chapitre et de la ville de Rennes? Cependant
.dans les importants fonds des archives de ces trois grandes
institutions il n'en est fait nulle mention. Cette prétendue col-
légiale dépendait, dit-on, de l'abbaye de Saint-Georges; or,
dans le Cartulaire de cette abbaye et dans le riche fonds de
ses archives il n'est jamais question de cette église insigne,
dont l'abbesse eût dû s'enors ueillir. Bien plus, nous avons les
Registres des insinuations ecclésiastiques du diocèse de Rennes,

contenant les nominations des chanoines aux derniers siècles,
tant de la cathédrale que des collégiales de Champeaux, Vitré
kt la Guerche; or, aucun chanoine de Toussaints n'apparaît
dans ce recueil. Enfin, il existe au dépôt des archives dépar-
tementales d'assez nombreuses liasses concernant la paroisse
de Toussaints, et dans aucune ne se trouve un seul acte fai-
sant même allusion à la fameuse collégiale. Un tel silence
dans tous les documents manuscrits et imprimés pendant
huit cents ans serait inexplicable si réellement Toussaints
avait joui des privilèges en question. Il faut donc avouer que
les quelques pièces l les lui attribuant ne sont pas authen-
tiques. Par qui et pourquoi ces chartes fausses ont-elles été
faites? La réponse à cette question nous entraînerait trop loin.
Terminons en rappelant qu'au siècle dernier Toussaints était
considérée comme la deuxième paroisse de Rennes, ce qui
était déjà fort honorable, mais renonçons à sa collégiale, qui
n'exista jamais qu'en rêve.

En 1790, Toussaints était « la plus peuplée et la plus éten-
due des paroisses du diocèse de Rennes; elle avait trois curés,
dont le dernier n'avait point de pension. » Le recteur et les
deux premiers vicaires recevaient une portion congrue des
,décimateurs, qui étaient l'abbesse de Saint-Georges, le Cho.-

1. Il y en a trois en tout : l'acte de 1424, relatant la bulle de 4004 (encore
n'est-ce qu'une copie); - l'assi0nation de 4733 - et l'imprimé de 4732.
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pitre de Rennes et le chapelain de la Magdeleine; celui-ci
payait le douzième , de la pension, le Chapitre le sixième, et
l'abbesse le reste 1 .

A cette même époque, le recteur, M. de la Tribonnière,
déclara qu'il jouissait, outre sa portion congrue, du presby-
tère 2 , d'une maison adjacente et d'un petit jardin.

Quant à la fabrique de Toussaints, elle possédait en 1790,
outre le presbytère susdit, une maison sur la place de Tous-
saints et une prestimonie à Maurepas s , le tout estimé valoir
1,360 liv. de rente; - 478 liv. 18 s. 3 d. de rentes hypo-
théquées et 958 liv. de rentes constituées 4, - et, enfin, sept
maisons avec leurs dépendances, dont jouissaient les officiers
de l'église, c'est-à-dire le sacriste, le diacre, le sous-diacre et
les quatre chantres-prêtres 5 .

Rétablie en 1803 comme cure de première classe, Toussaints
se compose depuis lors de l'ancienne paroisse de ce nom et
d'une partie des anciennes paroisses de Saint-Germain et de
Saint-Étienne.

5° Saint-Aubin. - Cette paroisse, - appelée aujourd'hui
Saint-Aubin en Notre-Dame-de-Bonne-Nouvelle, parce que
son église renferme le tableau miraculeux de la Sainte Vierge
qui se trouvait jadis au couvent de Bonne-Nouvelle, - se

4. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 1 V, 26. - Dès 1153 le Chapitre de Rennes et l'ab-
baye de Saint-Georges se partageaient les dîmes de Toussaints. En 1790, la part de
l'abbesse dans la portion congrue du recteur et des curés de Toussaints montait à
1,050 liv. (Cartul. Saadi Georgii, 149 et 468.)

2. Ce presbytère, situé proche l'église de Toussaints, avait probablement remplacé
la « maison enclose au cimetière de Toussaints, » ois demeurait en 1554 « le subcuré
dudit Toussaints, » lequel était tenu « à une messe chaque dimanche pour feu Jan
Bougueret, en son temps diacre de Toussaints, fondateur de ladicte chappellenie. »
(Ar& dép. d'Ille-cl-Vil., 9 G, 77.)

3. Il est fait mention en -1279 et 1281 des vignes de Maurepas, « vine« apud
Dla1sns Repasluns. » La prestimonie de ce nom fut fondée vers 4568 par un prêtre
nommé Jean Garnier; consistant en une messe hebdomadaire, elle était dotée d'une
terre « sise sur le chemin pavé de Rennes, à la Croix-aux-Ailemans, en Saiuct-Lau-
rent. » - Quant à la maison sur la place, c'était peut-être celle que la fabrique dé-
clara dès 1554 comme ayant « l'enseigne de la Rose. »

4. Une partie de ces dernières rentés étaient « au profit des pauvres de la pa-
roisse. »

5. Arch. dép. d'llle-et-Vil., 1 V, 26.
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compose du territoire des anciennes paroisses de Saint-Aubin
et de Saint-Martin; nous allons donc parler de l 'une et de
l'autre.

A. Saint-Aubin. -- La paroisse de ce nom est évidemment
fort ancienne, quoique nous ignorions la date de son érection.
En 1158 Josse, archevêque de Tours, en 1170 Étienne, évêque
de Rennes, et en 1185 le pape Luce Iit confirmèrent succes-
sivement l'abbaye de Saint-Melaine dans la possession de
l'église Saint-Aubin, sise dans le faubourg de Rennes, « ec-
clesiam Sancti A lbini in ipso suburbio Redon. constitutam t . n

L'abbé de Saint-Melaine présenta jusqu'en 1770 le recteur
de Saint-Aubin, et en 1790 les Bénédictins de Saint-Melaine
jouissaient encore de la moitié des dîmes de la paroisse; ils
y possédaient aussi la métairie du Bois-l'Abbé, de sorte que
leurs revenus en Saint-Aubin atteignaient 2,000 liv.

A la même époque, le recteur, M. Bienvenue, déclara jouir
de l'autre moitié des dîmes, estimée 600 liv., de deux petites
rentes valant ensemble 60 liv., et du presbytère avec un petit
jardin. Ce presbytère, situé rue Saint-Aubin (nunc rue Saint-
Louis), relevait de l'abbaye de Saint-Melaine à charge d'une
rente de 20 deniers. Malgré la modicité de ses revenus, le
recteur de Saint-Aubin était tenu en 1790 de payer une pen-
sion de 350 liv. à son vicaire 2 .

Il est fait mention au xlv° siècle du sceau de la paroisse
de Saint-Aubin; malheureusement nous n'en avons pas la
description.

B. Saint-Martin. - Cette paroisse était appelée au moyen-âge
Saint-Martin-des-Vignes, « Sanctus Martinus de Vineis, »

parce qu'elle se trouvait en dehors de la ville et dans les
vignes qui couvraient la campagne de Rennes à l'Orient. Les

1. Canut. Sancti lüelanii.

2. Arc,. dép. d'Ille-et-Vil., 4 V, 26. -- M. Marteville dit (Dicta de Bret., II, 594)
qu'en 1791 la cure de Saint-Aubin possédait 2,314 liv. de rentes foncières et 578 liv.
de rentes constituées, en tout 2,892 liv.; mais il veut dire la fabrique. Le recteur de
Saint-Aubin était loin d'étre aussi riche.
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moines de l'abbaye de Saint-Melaine furent confirmés dans la
possession de l'église Saint-Martin, « ecclesiam Sancti Mar-

tini quce in suburbio Redon. constituta est, » en 1158 par
Josse, archevêque de Tours, en 1170 par Étienne, évêque
de Rennes, et en 1185 par le pape Luce 1I1 1 .

En 1329, l'abbé de Saint-Melaine et le clerc Jean Le Bar-
bier, recteur de Saint-Martin, firent un accord devant l'official
de Rennes au sujet du droit d'autel. Les moines, qui avaient
le patronage de l'église Saint-Martin, y jouissaient des deux
tiers des oblations et prémices constituant ce droit 2 ; le rec-
teur, recueillant lui-même l'autre tiers, fut autorisé par eux
à recevoir le tout, à condition de payer à l'abbaye une somme
de 60 sols monnaie courante, chaque année, aux fêtes de la
Pentecôte, ce que promit de faire Jean Le Barbier 3.

En 1790, M. Saquet, recteur de Saint-Martin, déclara re-
cevoir des Bénédictins de Saint-Melaine une portion congrue
de 500 liv.; il jouissait, en outre, du presbytère et de son
jardin. Ce presbytère était situé dans la rue Saint-Martin,
près du cimetière, entre le chemin du moulin du Roi et la
pièce des Périères. L'abbaye de Saint-Melaine levait les dîmes
de la paroisse et possédait en outre, en Saint-Martin, le pré
Trublet, la Buanderie et d'autres terres estimées valoir en
1790 environ 1,494 liv. de rente 4 .

Lorsque Mgr de Crissé visita l'église de Saint-Martin en
1713, il s'y trouvait cinq prêtres.

La nouvelle paroisse de Saint-Aubin formée en 1803 se
composa, avons-nous dit, des anciennes paroisses de Saint-
Aubin et de Saint-Martin, et d'une partie de celle de Saint-
Germain; elle forma d'abord une simple succursale, mais elle

1. Cartut. Sancti Dtelanii.
2. « Duas partes altetagii in oblationibus, primiciis vcllerum, agnorum, fini, candi

algue aliorum ad altalagium spectamtium. u
3. Cart. Sancti Dtelanii, 211.
4. Areh. dép. d'Itte-et-Vil., 4 V, 26.
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fut érigée par ordonnances royales, le 24 avril 1824 en cure
de deuxième classe, et le 22 juin 1825 en cure de première
classe.

6° Saint-Germain. - Alexandre III, pape de 1159 à 1181,
confirma les chanoines de Rennes dans la possession de
l'église Saint-Germain, de ses dîmes et de toutes ses dépen-
dances, « ecclesiam Sancti Germani Bedon. cum decimationibus
et aliis appendiciis suis. » Aussi le Chapitre se considérait-il
comme recteur primitif de cette paroisse; il en recueillait les
dimes et y allait solennellement célébrer la fête patronale le
31 juillet 1 ; de plus, la présentation du recteur de Saint-Ger-
main appartenait au chanoine jouissant de la sixième prébende
de Saint-Pierre 2 .

On voit par là que Saint-Germain remonte tout au moins
au XIIe siècle, et non pas au xIV° seulement, comme l'a dit
M. Marteville (Dia. de Bret., 1I, 594). C'était au moyen-âge
une paroisse fort étendue, figurant dans les derniers siècles au
troisième rang parmi les paroisses de Rennes. Elle comprenait
alors, non-seulement les rues voisines de son église, mais,
au-delà de la Vilaine, tous les environs du collège jusqu'à la
Porte-Blanche et une partie des rues Vasselot, du Pré-Botté
et des Carmes; elle renfermait, de plus, la rue Haute et une
portion de la rue Basse et de la place Sainte-Anne; aussi la
chapelle Sainte-Anne était-elle desservie par un prêtre de
Saint-Germain, pour les besoins de ce quartier, comme nous
le verrons plus loin.

Il est dit en 1434, dans les lettres ducales de Jean V, que
Saint-Germain était « une des plus grandes et nobles paroisses

4. Ce jour-là, la fabrique de Saint-Germain offrait une collation au Chapitre. En
4655, on dépensa 4 pots de vin clairet et 2 sols de pain « tant pour hl"' de Saint-
Pierre que pour les officiers de Saint-Germain. » - Le mémo Compte des trésoriers
signale 40 pots de vin blanc et 3 pintes de vin clairet pour la communion pascale,
- 4 pots et une pinte de vin clairet pour la féte de l'Ascension, - 6 pots dé vin
clairet et 6 sols de pain pour la collation au retour de la procession, « d'autour les
bleds, » - et « 4 pots de vin clairet et 2 sols de pain pour la collation servie à la
sacristie le jour la Feste Dieu. » (As-eh. dép. d 'Ille-et-Vit., 9 G, 58.)

2. Necrot. Sancti Petri Redon. - Livre des' Usages de l'l gtise de Rennes.
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de Rennes, en laquelle y a plus grand nombre de peuple; »
en 1466 on y comptait 10,000 âmes, en 1771` 20,000 âmes,
et en 1790 15,000 âmes 1 .

Lorsque mgr de Crissé visita l'église de Saint-Germain le
19 mai 1713, il y constata que trente prêtres y étaient atta-
chés.

Cependant le recteur de Saint-Germain n'était pas plus
riche que les autres recteurs de Rennes; en 1614, un arrêt
du Parlement lui adjugea la dîme des lins et chanvres que lui
refusait le Chapitre, mais c'était peu de chose. En 1790, le
recteur, M. Després, déclara qu'il n'avait alors ni dîme, ni
pension : il jouissait seulement de l'ancien presbytère, qu'il
affermait 300 liv.; du nouveau presbytère, avec jardin, qu'il
habitait, et de son casuel, lui rapportant environ 1,200 liv.
Sur ce revenu total de 1,500 liv., if devait payer la pension
de trois vicaires, 1,050 liv.; 24 liv. de décimes et 160 liv.
pour l'entretien des presbytères`'; il ne lui eût presque rien
resté pour vivre s'il n'avait eu des fondations très-nombreuses
dans son église.

En 1668, Marie Loz, veuve de Claude du Matz et douai-
rière du Hallay, fonda 100 liv. de rente pour les pauvres
honteux de la paroisse.

Rétablie en 1803, la paroisse de Saint-Germain n'a plus la
même étendue que jadis; d'abord simple succursale, elle a été
érigée en cure dedeuxième classe par ordonnance royale datée
du 8 juin 1825.

1. At-ch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 58; d V, 26.
2. Ibidem, 4 V, 26. - Le presbytère de Saint-Germain se trouvait dans la rue de

Corbin dès 4445; c'était alors fort peu de chose, mais Jean Guériff et Guillemette
Bourgneuf, sa femme, y .adjoignirent un jardin et quelques logements, pour une
messe par mois chantée à l'autel de Saint-Nicolas; ces logements devinrent l'babi-
totion des officiers de l'église, les diacre et sous-diacre, les quatre chantres et le
sacriste. En 1699, on construisit un nouveau presbytère dans le jardin de l'ancien,
et celui-ci demeura entre les mains du recteur, qui put l'a","fermer à son profit. Ces
presbytères furent vendus de nos jours et remplacés en 1831 par le presbytère actuel,
rue Saint-Georges, ancien hôtel de la Bourdonnaye-Montluc. (Notes ms. de M. de la
Bique Villeneuve.)
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7° Saint-Hélier. - Vers l'an 1080, Guillaume, fils de Gef-
froy, voulant éviter les anathèmes lancés contre les laïques
(Ni retenaient par droit d'hérédité les biens ecclésiastiques,
et voyant sa fille entrer dans le cloître de Saint-Georges,
(ïonna à cette occasion aux religieuses de ce monastère une
portion de la dîme de la paroisse de Saint-Hélier, « partem

decime de parrochia Sancti Helerii. » Raoul et Jean, frères du
donateur, approuvèrent cette bonne oeuvre de Guillaume, dont
se firent caution Guillaume et Éven de Montgermont t .

Il est aussi fait mention de la paroisse de Saint-Hélier dans
plusieurs chartes du xiii° siècle : on y signale en 1261 le
Bourg neuf de Saint-Hélier, « Burgum novum de parrochia

Sancti Hellerii, » et en 1297 l'hébergement de la Bouquinaye
et le fief de l'abbesse de Saint-Georges 2 .

Les religieuses de ce monastère reçurent aussi de bonne
heure la propriété des moulins à eau de Saint-Hélier, situés
sur le bord de la Vilaine, dans la possession desquels elles
furent confirmées successivement par les papes Alexandre III
en 1164, Innocent III en 1208 et Eugène IV en 1442. Enfin,
en 4665 elles jouissaient, en outre, d'un fief appelé Bailliage
de Saint-Bélier, et s'étendant en cette paroisse et en celles de
Cesson et de Chantepie, et elles levaient un trait des dîmes
de Saint-Hélier, dont elles abandonnaient la moitié au rec-
teur 3 .

En 1790, les dîmes de Saint-Hélier appartbnaient à l'abbaye
de Saint-Georges et au Chapitre de Rennes : l'abbaye en levait
les deux tiers, affermés 4,495 liv., et l'autre tiers, affermé
745 liv., restait ait Chapitre.

C'était le chanoine occupant la dixième prébende de la
cathédrale qui présentait le recteur de Saint-Hélier. Celui-ci
déclara en 1790 qu'il n'avait qu'une portion congrue de
700 liv. et la jouissance du presbytère et de son jardin,

4. Cartut.Sancli Georgü, 458.
2. Ibidem, 244, 252, 257.
3. Ibidem, 470, 474, 279, 361 et 363.
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estimés 60 liv. de revenu t . Ce presbytère relevait en 4682
du vicomte de Rennes et était soumis au devoir de chevau-
chée; rebâti au xvlll e siècle et racheté depuis la Révolution,
il se trouve à côté de l'église.

La fabrique de Saint-Hélier possède un intéressant Livre de

paroisse rédigé par les recteurs de 1609 à 1790; notons-y ce
qui suit : En 1609 on célébrait très-solennellement le Pardon
des fêtes de Pâques, pour lequel le recteur, M. Touart, avait
obtenu en 1607 des indulgences du pape Paul V; les paroisses
voisines se rendaient processionnellement en cette occasion à
Saint-Hélier, surtout le lundi de Pâques 2 . - En 1610 on
jonchait l'église de paille aux fêtes de Noël et de la Toussaint,
parce qu'elle restait ouverte toute la nuit. - A cette époque
on faisait de longues processions, allant en 1620, le lundi de
la Pentecôte, à Notre-Dame de la Rivière, en Domloup; en
1625 à Saint-Roch de Moucon, en Cesson, et à la Motte-
Bruslon, en Saint-Laurent, etc. - Les enfants de la paroisse
allaient à la fin de l'année chanter des noëls en quêtant pour
l'église; ils recueillirent ainsi 24 liv. 10 s. en 1663. - Enfin,
lorsque Mgr de Crissé visita l'église de Saint-Hélier, le t er juin
1713, il y trouva quatre prêtres attachés à son service.

Après la Révolution, Saint-Hélier ne fut rétabli en 1803
que comme annexe de Toussaints; elle fut érigée en succur-
sale seulement en mars 1820; mais une nouvelle ordonnance
royale, datée du 9 juillet 1829, l'érigea en cure de 20 classe.

1. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 26.
2. Le dimanche de la Quasimodo, octave de Pâques, se tenait l'assemblée de Saint.

Hélier, qui subsiste encore; mais autrefois tous les nouveaux mariés dans l'an, hommes
et femmes ayant épousé dans l'église de Saint-Hélier, devaient çomparattre ce jour-1à
devant les juges de la vicomté de Rennes, n et chacun desdits hommes doit leur pré-
senter deux esteux blancs bien unis et sans couture qui sont moins gros que des balles
de paume; l'un d'eux jeté par ordre desdits juges dans la place des cep et collier de
la vicomté, à vis-à-vis dudit cimetière; après quoy lesdits hommes mariés sautent dudit
cimetière dans le grand chemin, de la hauteur d'environ six pieds; et les femmes
comparaissent dans ledit grand chemin et disent chaque leur chanson en dansant, le

tout soue peine de 60 sols monnoie d'amende. » (Arch: dép. d'Ille-et-Vit.) On voit
par là que ce droit féodal n'appartenait point à l'abbesse de Saint-Georges, comme le
dit par erreur M. Aiarteville (Digit. de Bref., II, 594), mais au vicomte de Rennes.

T. V.

	

al
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8° Saint-Laurent. - Quoique la paroisse de Saint-Laurent
soit certainement ancienne, elle ne figure cependant qu'au
xllle siècle dans nos chartes; il est fait mention en 1293 de
ses vignes, « vinee in parrochia Sancti Laurentii juxta Redo-

nes t , » et on l'appelait encore au xvl° siècle Saint-Laurent-
des-Vignes.

En 1713 il y avait trois prêtres attachés à cette paroisse.
Le Chapitre de Rennes y levait la dîme, valant en 17J0 en-
viron 4, 706 liv. de rente, et il y possédait en outre deux
champs et une prairie.

Le recteur de Saint-Laurent était présenté par le chanoine
occupant la treizième prébende de la cathédrale. Ce recteur
déclara en 1790 qu'il ne recevait du Chapitre, grand décima-
teur, qu'une portion congrue de 300 liv., mais qu'il jouissait
en outre des dîmes novales, rapportant 100 liv., et du pres-
bytère et de son pourpris, composé de deux vergers et de
deux jardins « pour parfaire les 500 liv., chiffre légal de
toute pension congrue. » A la même époque, la fabrique de
Saint-Laurent avait trois rentes constituées, dont la troi-
sième, au principal de 1,200 liv. sur les États de Bretagne,
était au profit des pauvres de la paroisse.

La paroisse de Saint-Laurent fut rétablie en 1803 comme
succursale de Saint-Pierre (nunc Notre-Dame); toutefois elle
demeura sans recteur de 1813 à 1820.

CATHÉDRALE. - Saint-Pierre, érigée en métropole en 1859.
(Voy. tome Ier , 264 et 786.)

ÉGLISES3. _ Saint-Jean. - Cette église a été démolie
vers 1820. A cette époque, lorsqu'on rasa l'édifice sacré et
qu'on en bouleversa le sol, on y trouva plusieurs cercueils

4. Cart. Sauça nlelanii, 449.

2. dreh. dép. d'Ille-et-Vil., 4 V, 26. - Le presbytère de Saint-Laurent se trouvait
dans le fief du Chapitre, et les recteurs en rendaient aveu aux chanoines.

3. Nous suivons pour les églises le même ordre que pour les origines des paroisses.
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en calcaire coquillier. Elle se trouvait à l'Est de la grille ac-
tuelle du Thabor, sur la place Saint-Melaine. Elle se compo-
sait d'une simple nef sans transept et de petite dimension,.
s'étendant parallèlement à l'église abbatiale de Saint-Melaine,
aujourd'hui Notre-Dame. Un passage étroit existait entre les
deux édifices. Le portail occidental de Saint-Jean ne dépassait
pas l'alignement de la tour d'entrée de Saint-Melaine. Devant
se prolongeait l'enclos du cimetière paroissial; celui-ci, aug-
menté au Midi de l'église en 1688, avait été bénit le 28 fé-
vrier de cette année-là.

Saint-Jean se terminait à l'Est par un chevet droit, mais
l'édifice fut en grande partie rebâti au xvn° siècle; aussi
Urbain Bouessay, chanoine et vicaire général, lui donna-t-il
une nouvelle bénédiction le 18 décembre 1689.

A l'occasion de cette restauration de l'église, Jean-François
d'Estrades, abbé de Saint-Melaine, demanda au Parlement
d'être. maintenu dans ses droits de seigneur fondateur et préé-
minencier de Saint-Jean, réclamant, en outre, l'enlèvement
des armoiries du recteur, M. Anger, qui s'était ingéré de pla-
cer son blason au bas du choeur, et le rétablissement des
écussons des abbés de Saint-Melaine « remplissant la grande
vitre derrière le maistre autel, » et descendue par le général
sans l'autorisation abbatiale. Jean d'Estrades fit aussi défendre
au général de Saint-Jean d'accorder en cette église des droits
d'enfeu sans lui demander permission.

Cette autorisation d'avoir à Saint-Jean un enfeu et même
une chapelle, Pierre Hévin, sieur du Tronchay, docteur en
droit et père du célèbre jurisconsulte, l'avait obtenue le
26 août 1635. A cette date, en effet, il fut autorisé par l'abbé
de Saint-Melaine et par les paroissiens de Saint-Jean à bâtir
en leur église « une chapelle prohibitive au costé Nord, là où
se trouve l'autel de Notre-Dame, lequel y sera transporté, à y
faire construire un enfeu et y placer l'inscription suivante
A l'honneur de la Vierge Mère de Dieu l'illustrissime Mgr Pierre

Cornulier, évesque de Rennes, a consacré la présente chapelle,
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'le révérendissime abbé de Saint-Melaine Mgr Pierre du Lyon a

octroyé l'emplacement, et par le consentement de vénérable

Julien Rion, recteur, et approbation de tous les paroissiens,

Pierre Hévin, docteur ès droits, a icelle basty de ses deniers et

pour l'entretenir et y estre célébrée chaque lundy une messe

basse a donné au trésor de la présente paroisse vingt-cinq livres

de rente annuelle 1 . »

Le 26 novembre 1704, Benjamin de Ravenel, seigneur du
Boisteilleul, obtint aussi un enfeu dans le choeur de l'église
Saint-Jean, là même où avait été inhumée sa femme, Cathe-
rine de Farcy, avec droit d'y placer une pierre tombale ornée
de ses armoiries.

Enfin, la famille de Caradeuc avait également dans ce sanc-
tuaire obtenu un enfeu où fut inhumé, le 4 juillet 1785,
Louis-René de Caradeuc, seigneur de la Chalotais et procu-
reur général au Parlement de Bretagne

Outre le maître-autel et l'autel de la Sainte-Vierge, il y
avait à Saint-Jean les autels de Saint-Michel, de Saint-Gilles
et Saint-Nicolas et de Notre-Dame-des-Agonisants. A l'autel
Saint-Gilles et Saint-Nicolas se réunissait en 1667 la confré-
rie des Vivants et Trépassés; à celui des Agonisants était éta-
blie la confrérie du même nom; enfin il y avait une troisième
confrérie dite des Saints-Jean, érigée en l 'honneur de saint
Jean-Baptiste et de saint Jean l'Évangéliste, et desservie,
semble-t-il, à l'autel majeur.

Parmi les fondations de Saint-Jean, mentionnons la cha-
pellenie des Grandes-Cours, présentée en 1733 par le marquis
de Cucé. Notons aussi une relique de la Vraie-Croix enchâs-
sée dans une croix d'argent et donnée à la paroisse, le 16 oc-
tobre 1552, par Robert Piédenaye et Jeanne Lucas, sieur et
dame de la Plesse. En faisant don de cette relique, alors fort
rare, ceux-ci stipulèrent que cette croix « leur sera à eux et

L Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 62. -- Arch. du Chapitre de Bennes.
2. Ibidem.
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à leurs héritiers monstrée et portée chez eux par les seuls
prestres de la paroisse lorsqu'ils le requèreront, sans qu'ils
puissent toutefois la retenir plus de vingt-quatre heures en
leur demeure i . »

Nous venons de dire qu'il ne restait plus de vestiges de
l'église Saint-Jean.

Saint-Pierre-du-Marché. - Cette église paroissiale était
située, en 1030, « dans la partie orientale de la ville « in

suburbio, » en face de la porte principale de la cité, « ante

portam civitatis magnam, » ouvrant sur le « forsbourg de la
Baudrairie, » et dite aux xiv° et xv° siècles « porte Bau-
draère 2 . » Cet emplacement correspond à peu près au bas de
la place actuelle de la Comédie. On appelait ce sanctuaire
Saint-Pierre-du-Marché, parce qu'il était situé sur la grande
place où se tenait le marché forain des bourgeois, à ciel ou-
vert. Il ne faut pas le confondre avec le marché couvert, la
Cohue, qui était renfermé dans l'enceinte murée. Cette église
Saint-Pierre était tombée en ruine, « diruta, » en 4230; elle
ne fut pas relevée et il n'en demeure aucune trace.

Saint-Pierre en Saint-Georges. - Nous avons dit qu'en
1230 le Chapitre de Rennes donna à l'abbesse de Saint-
Georges la chapelle Saint-Sauveur, à la condition qu'elle re-
bâtirait l'église Saint-Pierre-du-Marché. Mais au lieu de recon-
struire cette église paroissiale dans son emplacement primitif,
les religieuses de Saint-Georges préférèrent donner asile aux
paroissiens de Saint-Pierre dans leur propre église. Le tran-
sept et le bas-côté du Nord de la basilique abbatiale de Saint-
Georges furent donc affectés au service de la paroisse Saint-
Pierre, qui prit le nom de Saint-Pierre en Saint-Georges, et
qu'on appela même souvent paroisse de Saint-Georges.

En 1477, une transaction fut passée entre l'abbesse Olive
de Quélen, au nom de son monastère, et le recteur Georges

d. Arch. dép. d'llle-et-Vit., 9 G, 62.

2. Cortot. Sancti Georgii, Prolégomènes, 30.
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Rouaud au nom des paroissiens; « en vertu de cet accord,
l'église paroissiale fut accrue d'une portion du cimetière com-
prise entre la muraille de clôture de la ville et le bas-côté de
l'église abbatiale; à l'intérieur, le vieux mur du collatéral fut
remplacé par une série d'arcades appuyées sur des piliers, ce
qui ouvrait une communication immédiate de la nouvelle nef
privative aux paroissiens avec la grande église de l'abbaye 1 . »

A la suite de cet accroissement de l'église Saint-Georges et
de la construction d'une nouvelle enceinte murale de Rennes,
un nouveau cimetière fut donné aux paroissiens par les bour-
geois de Rennes, et en 1485 l'évêque de Lydda reçut de l'or-
dinaire commission de le bénir.

La confrérie du Saint-Sacrement fut fondée en cette église
en 1694 par le recteur Julien Roussigneul, et celle de Notre-
Dame-des-Agonisants y était également érigée au siècle der-
nier. Il s'y trouvait aussi quelques fondations, telles que la
chapellenie des Le Coq, fondée en 1595, etc.

Naturellement l'abbesse de Saint-Georges était dame fon-
datrice et prééminencière de Saint-Pierre en Saint-Georges;
mais elle avait autorisé quelques familles à y avoir des en-
feus.

L'église abbatiale de Saint-Georges ayant été démolie au
commencement de ce siècle, l'église Saint-Pierre, qui en fai-
sait partie, a nécessairement subi le même sort.

Notre-Dame. - L'ancienne église abbatiale de Saint-Me-
laine devint en 1803 la cathédrale provisoire de Rennes et
prit alors le nom de Saint-Pierre; mais après l'installation
définitive de l'évêque et du Chapitre dans leur nouvelle cathé-
drale, la vieille église cessa d'être, appelée Saint-Pierre et
reçut en 1844 le nom de Notre-Dame, qu'elle porte encore.

Nous avons précédemment décrit (tome II, 36) cet édifice
au point de vue archéologique, et nous avons rappelé les

4. Cart. Sancti Georgii, 302. - M. de la I3i0ne Villeneuve, Bull. de t'Aosoc. bref.,
II, 420.



ItENNES.

	

581

nombreux tombeaux qu'elle renfermait jadis. Tous ces monu-
ments funéraires ont disparu, cachés en partie, prétend-on,
sous le parquet du choeur; mais deux tombeaux modernes
méritent d'être signalés : l'un, simple dalle de marbre posée
dans le transept du Sud, recouvre les restes de Mgr Mannay,
évêque de Rennes, t 1824, et dont nous avons relaté l'épi-
taphe (tome Pr, 743); - l'autre, tombeau-arcade placé sous
la tour, à l'entrée de l'église, renferme le corps de Joseph
Meslé, curé-doyen de Notre-Dame, t en grande vénération le
1°r mai 1873. Une bonne statue, due au ciseau de M. Valen-
tin, représente fidèlement ce pieux vieillard dans l'attitude de
la prière, agenouillé au-dessus de son sarcophage, devant la
Sainte Vierge, et accompagné de son saint patron. Au fond
de l'arcade on lit cette inscription : Sous le trône élevé par sa

piété à la 'Reine des Anges repose, selon son désir, un de ses

plus dignes serviteurs, V. M. Joseph Meslé, curé de cette église
de 1825 à 1873; la paroisse dont il fut durant soixante années

l'apôtre infatigable lui a érigé ce monument.

C'est, en effet, M. Meslé qui fit surmonter la tour de son
église d'une statue de la Sainte Vierge dressée au sommet
d'une coupole. Cette statue en plomb est supportée par une
armature en fer; elle est accompagnée des statues de saint
Pierre et saint Paul, de saint Melaine et saint Amand, et de
huit statuettes d'anges. Mgr Saint-Marc voulut lui-même bénir
très-solennellement, le 26 octobre 1856, la statue de Notre-
Dame de Rennes.

Trois grands autels en bois sculpté, surmontés de riches
baldaquins gothiques, oeuvre de M. Hérault, décorent l'église
de Notre-Dame. L'autel majeur, avec sa forêt de clochetons,
est vraiment monumental; celui du transept du Nord renferme
une relique de saint Camille, déposée sur le corps en cire de
ce bienheureux, vêtu en religieux. Près de l'autel du transept
méridional, une châsse élevée de terre contient le corps entier
de sainte Septimie, martyre, extrait des Catacombes de Rome,
recouvert de cire et richement vêtu.



582

	

FOUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

Récemment l'on vient de construite deux chapelles go-
thiques à l'extrémité des collatéraux du choeur; l'on y voit
dans de larges baies de style rayonnant d'excellentes ver-
rières modernes, représentant l'une les mystères du Rosaire,
l'autre la légende de saint Joseph. Quant aux autels, ce sont
deux jolis morceaux de sculpture en marbre blanc, décorés
d'émaux et de cuivres dorés.

Enfin, de belles orgues placées depuis peu au bas des nefs
complètent l'ornementation de l'église Notre-Dame.

De nombreuses confréries existent en cette église, en voici
la nomenclature : les Saints-Anges-Gardiens, érigée en 1825
par mgr de Lesquen et agrégée à l'archiconfrérie de Rome en
1826; - le Bon-Pasteur et la Compassion de la Sainte Vierge,
érigée par Mgr de Lesquen en 1830 et élevée à la dignité d'ar-
chiconfrérie en 1840 par S. S. Grégoire XVI; -- le Rosaire
vivant, archiconfrérie érigée le 24 janvier 1834 par M gr de
Lesquen, qui nomma le curé directeur de l'association pour
la ville et tout le diocèse; - le Très-Saint et Immaculé
Coeur de Marie, pour la conversion des pécheurs, érigée par
Mgr Saint-Marc en 1842 et agrégée aussitôt à l'archiconfrérie
de ce nom établie à Notre-Dame-des-Victoires, à Paris; - la
confrérie Réparatrice du blasphème et de la profanation du
dimanche, érigée par Mgr Saint-Marc en 1847; - Notre-
Dame réconciliatrice de la Saiette, établie en 1854 et agrégée
à l'archiconfrérie de la Saiette; --- enfin, Notre-Dame du suf-
frage pour les âmes du purgatoire, érigée le 12 décembre 1867
par Mgr Saint-Marc et affiliée à l'archiconfrérie de même nom
existant à Rome.

Rappelons encore qu'en cette église se trouve en honneur
la statue de Notre-Dame de Paimpont, dont nous avons déjà
parlé. (Tome II, 695.)

Saint-Étienne. - L'ancienne église de ce nom, sécularisée
depuis la Révolution, subsiste encore dans la rue d'Échange.
C'est un édifice assez insignifiant, qui a remplacé l'église pri-
mitive; servant actuellement de magasin au génie, il est rela-
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tivement moderne. Il se compose de trois nefs ayant trois
travées et séparées par des colonnes de granit en forme de
palmiers, de deux transepts assez vastes et d'un choeur à
chevet droit accosté de deux petites chapelles faisant suite
aux collatéraux de la grande nef; le tout est de style ogival
bâtard, lourd et pauvre d'ornementation. Dans les petites cha-
pelles de chaque côté du choeur se trouvent des tombes-arcades
qui ont dû originairement être des enfeus.

Au commencement du xv° siècle il fut fait des dons à la
fabrique de Saint-Étienne pour aider à la réédification de
cette église; mais il semble que l'édifice ne fut construit qu'à
la fin de ce siècle et au courant du xvi°. Dom Jehan Gilles,
subcuré de Saint-Étienne, choisit par testament du 15 mai
1505 sa sépulture « en la grande chapelle qui nouvellement
a esté construite et édifiée au cimetière et au joignant de
l'église dudit lieu de Saint-Étienne; » il doit s'agir ici du
transept du Midi. Le transept du Nord fut bâti vers 1552,
époque où l'on fit marché « pour la charpentrie d'une cha-
pelle bastie de neuf au joignant et derrière l'église t . »

Quant à la tour, placée au bout du transept méridional, sa
première pierre fut posée le 1 u février 1742 par Antoiné de
la Brif e d'Amilly, premier président au Parlement, et bénite
par M. de Guersans, vicaire général. Cette tour fut à l'origine
couronnée d'un dôme pyramidal surmonté d'une croix placée
le 31 décembre 1744 2.

Outre l'autel majeur, on voyait en cette église en 1739 les
autels de Notre-Dame-des-Agonisants, de Saint-Martin, Saint-
Vincent-de-Paul, Sainte-Anne, Sainte-Marguerite, et le petit
autel de la Vierge. Saint Hubert et sainte Barbe y avaient
aussi précédemment leurs autels en 1564.

Cet autel de Notre-Dame-des-Agonisants, construit en 1637
par Jean Martinet, architecte de Laval, réunissait autour de

d . Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 51 et 54.
2. Reg. de l'étal civil.
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lui les membres de la confrérie du même nom; cette pieuse
association fut érigée en 1669 par les soins du recteur Pierre
de Lorgeril, qui avait obtenu pour elle dès 1667 des indul -
gences plénières du pape Clément IX et qui la fonda de
100 liv. de rente.

Les autres confréries établies à Saint-Étienne étaient :
celle de Saint-Étienne, fondée au xiv° siècle et mentionnée
en 1438; Guillaume Dagan fit en 1568 une fondation en sa
faveur, et le pape Urbain VIII lui accorda en 1642 des indul-
gences plénières; - celle de Saint-Claude, existant au xv° siècle
mais abandonnée à la fin du xvr° ; - celle de Saint-Roch et
Saint-Sébastien, dont il est question en 1550; et enfin celle
de Saint-Fiacre, signalée au siècle dernier. - Quant à celle
du Précieux-Sang, érigée le 22 mars 1681 par le pape Inno-
cent XI dans l'église conventuelle des Augustins, elle n'a été
confirmée qu'en 1802 par M gr de Maillé dans la nouvelle église
de Saint-Étienne. -- De plus, une confrérie dite de la Sainte-
Providence a été établie dans notre siècle en cette même église.

Il y avait plusieurs fondations faites en la vieille église,
telles que la chapellenie de Sainte-Catherine, présentée en
1494 par le seigneur de Champeaux; celle d'une messe quo-
tidienne fondée en 1640 par Tanguy de Rosmadec, baron de
la Hunaudaye, etc., etc.

Un inventaire de 1670 nous signale à Saint-Étienne « une
petite croix d'argent où il y a de la Vraie-Croix, portée par
une petite figure de sainct Étienne; - un reliquaire d'argent
supporté par deux petites figures d'anges; » - deux calices

à l'antique, » l'un en argent, l'autre en vermeil, etc.
Enfin, des reliques des martyrs saint Théodore et sainte

Claire, extraites des Catacombes de Rome, furent données à
Saint-Étienne en 1741 par Charles de Gamache, l'un des tré-
soriers de la paroisse 1 .

A l'époque du rétablissement des paroisses à Rennes, l'église

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 9 G, 51, 52, 54, 55; 10 G, 2. ,
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Saint-Étienne ne fut pas rendue au culte et le service parois-
sial fut transféré dans l'ancienne église conventuelle des Au-
gustins. Nous avons dit (tome III, 112) quand et comment fut
bâtie cette dernière église; nous n'avons rien à ajouter, si
ce n'est que cet édifice, d'origine relativement récente, est
aussi bien tenu que le comporte son style. On y voit les sta-
tues modernes du Christ à la colonne et de sainte Madeleine,
oeuvres de Barré, ainsi que celles de sainte Anne et de saint
Pierre. Dans les niches de la façade ont été également posées
les statues de saint Étienne, patron de la paroisse, et de saint
Augustin, rappelant la primitive destination de l'église.

Saint-Sauveur. - Cette église se trouvait à l'origine dans
le même emplacement qu'aujourd'hui, mais elle était tournée
en sens opposé, c'est-à-dire qu'elle avait son chevet à l'Est,
au joignant du grand bout de Cohue 1 , et son portail à l'Ouest
regardant la cathédrale, dont elle n'était séparée que par les
hôtels des archidiacres.

	

.

Saint-Sauveur fut en grande partie reconstruit durant le
xve siècle; en 1463 l'évêque de Rennes vint faire la bénédic-
tion de la partie neuve, dont les travaux avaient été commen-
cés en 1445. On construisit aussi un collatéral au Nord en
1466, et en 1481 on releva complètement le haut de l'église;
à cette occasion, le duc François Il donna l'emplacement
nécessaire pour agrandir le chevet. En 1484 fut achevée la
grande verrière du maître-autel, commencée dès 1438 2, et
en 1493 on plaça les premières orgues au bas de la nef.

Cet ancien grand autel de Saint-Sauveur mérite quelques
détails. Placé au chevet de l'église, il était surmonté d'un re-
table à compartiments garnis de volets, « dans lequel y a plu-
sieurs images en bosses couvertes et revestues d'or, représen-

4. La Cohue, ou grande halle couverte, occupait en partie la place actuelle de
Saint-Sauveur.

2. Cette vitre coûta 280 liv., dont 40 liv. furent données par Julien Thierry, sel.
gneur du Boisorcant.
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tant le couronnement et descente de Notre-Seigneur de la croix
et la résurrection d'iceluy, comprins en troys partyes conte-
nant de travers environ neuf pieds et de hauteur environ six
pieds. Au devant et aux deux costez duquel autel y a une
carrée de chandélliers de cuivre portée par le devant sur
deux colonnes de pareil cuivre avec un angelot sur chacune
d'icelles, et deux autres aux deux costez dudict autel; y ayant
ladite carrée le nombre de vingt-trois chandelliers, sans y
comprendre les quatre petits qui sont aux mains desdits
quatre angelots. Lequel autel est environné d'une autre car-
rée de boys en ballustres par le bas, et pour monter audit
autel y a trois degrés de pierre de grain, et dans l'enclos des-
dits ballustres y a quatre pierres tombales de mesme pierre de
grain, et soubs lequel autel par le derrière d'iceluy y a un petit
revestaire. »

Au-dessus de cet autel était le tabernacle ou sacraire, dont
voici maintenant la description :

« Estant posé sur le hault dudit grand autel, au derrière
d'iceluy, esloigné de deux pieds du pignon de ladite église,
ledit tabernacle (est) faict en forme de piramide de hauteur de
quinze pieds ou environ, dans lequel repose le Sainct-Sacre-
ment, pour le conserver et garder aux nécessités réquises;
aux deux costez duquel sont deux images de bois, l'une du
pourtraict de Sainct-Sauveur et l'autre de saincte Véronique;
pour lequel tabernacle monter y a douze marches de degrés
fort incommodes 1 . »

A la même époque se trouvait « proche l'autel de Notre-
Dame le tabernacle de la Vraie-Croix, » dans lequel fut dé-
posé le Saint-Sacrement lorsqu'en 1629 l'évêque ordonna la
transformâtion du sacraire ci-dessus décrit.

Il est vraisemblable que le bas de l'église Saint-Sauveur était
demecré tel qu'à l'origine, lorsqu'on augmenta l'édifice dans

4. Arc(. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 67.
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le style ogival flamboyant du xve siècle f ; aussi fut-ce cette
partie qui s'écroula de vétusté

« Le samedi 7 mars 1682, le bas de l'église Saint-Sauveur
de cette ville est tombé et a causé bien du désordre par la
chute de la maison voisine, dépendant de l'archidiaconé 2 ; les
orgues ont été brisées, les fonts baptismaux et le clocher ébran-
lés; l'on a résolu de le baisser de cinquante pieds et l'on est
allé faire l'office à la chapelle Saint-James, sous l'Horloge, où
les paroissiens ont fait leurs pasques 3 . »

Les habitants de Saint-Sauveur résolurent à la suite de cet
accident de rebâtir complètement leur église. Pour pouvoir
mieux l'agrandir, ils achetèrent l'emplacement de l'hôtel ar-
chidiaconal, tombé en ruine, et trois maisons à côté du grand
bout de Cohue. Le 24 juillet 1703, M. de Nointel, intendant
de Bretagne, posa la première pierre de l'édifice; lorsque la
moitié de l'église, c'est-à-dire le choeur (que l'on construisit
à l'Ouest) et les transepts, eurent été bâtis, l'on en fit la béé
nédiction le 7 août 1719, veille de la Transfiguration, et l'on
y célébra la messe le jour même de cette fête en présence du
Chapitre.

Le reste de l'église, c'est-à-dire la nef et ses collatéraux,
fut achevé vers 1728. Le 12 juin 1730 on posa la première
pierre d'un nouvel autel de la Vierge, et lorsqu'il fut achevé
l'on y transféra solennellement, le 13 mai 1731, la statue de
Notre-Dame-des-Miracles, qui avait été portée en l'église des
Augustins pendant l'incendie de 1720, puis rendue à Saint-
Sauveur. Le 4 juin 1731 fut placée la première pierre de
l'autel majeur, mais celui-ci ne fut achevé et bénit que le
24 décembre 1768. M. Le Moyne de la Borderie, vicaire géné-

4. On ajouta aussi en 4658 une chapelle au Nord, dédiée à saint Joseph, et l'on y
déposa, après une très-solennelle procession, la statue de Notre-Dame-des-Miracles le
dimanche 7 avril. Onze ans plus tard, une autre solennité de mime genre eut lieu le
3 février 4669 à l'occasion de la reconstruction de l'autel de la Vierge miraculeuse.

2. Cette maison avait une fenétre ouvrant dans l'église, et l'archidiacre pouvait de
chez lui assister aux offices divins.

3. Journal ms. de Loret, M.
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rai, plaça et bénit la première pierre de la tour le 11 juillet
1741 1 , et l'église se trouva quelque temps après telle qu'elle
se présente encore maintenant, temple néo-grec de style do-
rique qui n'a de remarquable que sa régularité et son orne-
mentation moderne 2 .

Parmi les enfeux et les fondations existant jadis à Saint-
Sauveur, notons ce qui suit :

Près du grand autel, au côté de l'évangile, se trouvait
l'enfeu de la Prévalaye. Le 20 juin 1488, Jehanne Bourgneuf,
veuve de Jean Thierry, assura une rente de 15 sols à la fa-
brique et de 5 sols au recteur pour avoir sur la tombe de son
mari, inhumé près de l'autel majeur, une pierre « armoyée du
blason de leurs armes. n Par testament du 8 novembre 1499,
Julien Thierry, seigneur du Boisorcant, choisit également sa
sépulture en ce lieu et fonda trois messes chantées par se-
maine, les lundi, mardi et vendredi, et une messe basse le
jeudi pour lui, sa femme et son oncle, Michel Thierry, sei-
gneur de la Prévalaye. Cette chapellenie, qu'on appelait du
Moulin-Tizon ou de Sainte-Foy, valait en 1790 en dîmes
852 liv. de rente et avait alors M. Moisina pour titulaire.
Thomas Thierry, seigneur de la Prévalaye, fonda également
trois messes hebdomadaires, le 22 avril 1502, et les dota de
360 liv. de rente; mais il choisit sa sépulture devant l'autel
Saint-Mémer.

Du côté de l'épître, et également près du grand autel, était
l'enfeu de la Freslonnière. Le 27 août 1415, Michel Pinot,
dont la fille Jeanne avait épousé Guillaume Freslon, seigneur
de la Freslonnière, obtint deux tombes près de l'autel majeur

d. Reg. de l'état civil. - Notes ms. de M. Saulnier.
2. Dès 1 708 les paroissiens de Saint-Sauveur, ayant été obligés de descendre leur

clocher pour rebâtir l'église, ava ient obtenu de la communauté de ville l'usage tem-
poraire d'une petite cloche placée sur la porte Saint- Michel. Cette cloche présentait
la date de 1552, les armoiries des Thierry : d'azur d trois têtes de lévrier d'argent,

coupées et accolées de gueules, bouclées et clouées d'or; une médaille figurant saint
Jean l'Évangéliste, et l'inscription suivante : Gloria in excelsis Deo, paa leominibus

bons votuntalis. - Par le seigneur du Boisorcant, capitaine de Bennes. (Ardt. mua.
de Rennes, 279.)
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et fonda une chapellenie de quatre messes hebdomadaires, les
dimanche, lundi, vendredi et samedi; il en réserva la. présen-
tation au seigneur de la Freslonnière. Plus tard, Jean Freslon,
sèigneur de Saint-Aubin, fonda une autre messe basse dite
vers midi tous les dimanches et fêtes. L'un des derniers cha-
pelains de la Freslonnière fut Jean-Baptiste Freslon, chevalier
de Malte (1770).

Il y avait aussi une chapelle de Baulac, située à l'origine
du côté du grand bout de Cohue, proche les autels Saint-Yves
et Saint-Sébastien; elle avait droit de prééminence, d'enfeu,
banc, escabeau et armoiries; son banc était appuyé au pre-
mier pilier du haut de l'église. Jean du Bouays, seigneur de
Baulac, vendit cette chapelle en 1573 à Françoise Lè Prestre,
dame de la Lohière, dont les héritiers la revendirent à M. Fer-
ron de la Villandon; comme les paroissiens contestaient les
droits de ce seigneur à Saint-Sauveur, celui-ci se fit mainte-
nir en possession de ses prééminences et fit en 1659 rétablir
dans la verrière de sa chapelle les armoiries de Baulac, qui
en avaient été enlevées.

Quelques autres personnages avaient obtenu également des
enfeus à Saint-Sauveur. Dans la voûte, proche l'autel Saint-
Julien, fut inhumé vers 1415 Pierre Bonabry, sieur des Mes-
nils; - devant l'autel Saint-Sébastien, Jeanne Bourgneuf,
dame de la Fontaine et de Bréquigny (1489) ; - au bout du
marchepied de l'autel de la Vierge, Pierre Champion, sieur
des Croix (1519), et Jeanne Le Corsin, dame du Chesne-
Blanc, veuve de Pierre Champion (1544); - et joignant le
même autel, Jeanne Dupont, femme de Guillaume Bouestel,
sieur de la Chauvelière (1553); - enfin, en 1704, le sieur de
Belair-Morfouace réclamait un enfeu et une voûte près de l'au-
tel Saint-Jean 1 .

Il y avait encore à Saint-Sauveur la chapellenie de Sain..-
Armel, fondée et présentée par le marquis de Cucé; - celle

4. Languedoc, Inventaire ms. des arch. de Saint-Sauveur. (Aret,. dép. d'Itle-et-Yit:)
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de Sainte-Magdeleine, fondée en 1469 par Olivier Le Mar-
chand, recteur de Vern, etc., etc.

Signalons, enfin, la fondation des Quarante-Heures, faite
le 23 décembre 1685 par Julienne Pinot et Jacquette La-
jambe, dotée de 50 liv. de rente et fixée aux trois jours sui-
vant la fête de Noël I .

Plusieurs confréries ont été. érigées à Saint-Sauveur. Celle
des Agonisants fut établie en l'honneur de Notre-Seigneur,
de la Sainte Vierge et de saint Joseph, et approuvée en 1659
par le pape Alexandre VII; Jeaii Lainé, sieur du Paty, et
Michelle Duchemin, sa femme, fondèrent une messe pour les
confrères le 22 septembre 1659, et les paroissiens en fon-
dèrent deux autres, le 11 février 1662, le mercredi à l'autel
de Notre-Dame et le vendredi à l'autel Saint-Joseph ; cette
confrérie a été rétablie en 1805; - celle du Sacré-Coeur de
la Vierge ou de Notre-Dame-des-Miracles, érigée en 1670,
enrichie d'indulgences par le pape Clément X et rétablie en
1805; - celle de Saint-Maurice, établie le 22 novembre 1719,
mais éteinte aujourd'hui; -- celle du Sacré-Coeur de Jésus,
érigée primitivement dans l'église du Calvaire de Cucé et
enrichie d'indulgences par le pape Benoît XIV (1740-1758);
elle a été transférée à Saint-Sauveur en 1805; - enfin, de
nos jours a été établie l'association du Très-Saint et Immaculé
Coeur de Marie, pour la conversion des pécheurs, affiliée à l'ar-
chiconfrérie de Notre-Dame-des-Victoires, à Paris.

Nous avons nommé plusieurs fois déjà Notre-Dame-des-
Miracles : c'est une dévotion particulière à Saint-Sauveur qui
demande quelque explication.

Une pieuse tradition raconte qu'en 1357 les Anglais assié-
geant Rennes, creusèrent une mine sous les murailles de la
ville, espérant y entrer par ce souterrain. Mais cette mine
vint aboutir à l'église Saint-Sauveur. Or, tout à coup, le

d. Languedoc, Inventaire ms. des «ch. de Saint-Sauveur. -- Arch. Nat., P. 1710.

- Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 40 G, 2.
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8 février, on entendit les cloches de ce temple sonner d'elles-
mêmes; la foule aussitôt accourue aperçut dans l'église une
statue de la Sainte Vierge qu'on y honorait désignant de son
doigt l'ouverture encore cachée du souterrain fait par les
Anglais. Immédiatement la garnison rennaise fit une contre-
mine et y entra sous la conduite d'un vaillant chevalier,
Bertrand de Sain t-Pern; la ville fut ainsi sauvée.

En souvenir de ce merveilleux évènement, l'on honora tout
particulièrement à Saint-Sauveur la miraculeuse statue de la
Sainte Vierge sous le nom de Notre-Dame-des-Miracles-et-
Vertus, l'on conserva longtemps avec soin le puits, ouver-
ture de la mine aboutissant à l'église, et l'on fonda deux
cierges allumés, l'un devant l'autel de la Vierge, l'autre à
l'entrée du temple. En outre, pendant plusieurs siècles furent
entretenus des tableaux représentant « le miracle de la déli-
vrance des Anglais, » et furent fondées plusieurs messes
d'action de grâces.

On comprend que nous ne pouvons entrer ici dans tous les
détails que demanderait l'histoire fort intéressante de Notre-
Dame-des-Miracles, mais nous renvoyons nos lecteurs curieux
de s'instruire et de s'édifier au R. P. dom Plaine, qui a traité
longuement ce sujet dans son Histoire du culte de la Sainte
Vierge dans la ville de Rennes t .

La Révolution détruisit la statue de Notre-Dame-des-Mi-
racles, mais de nos jours une nouvelle statue, imitée de l'an-
cienne, a été faite et mise à Saint-Sauveur au côté Nord de
la nef, là où devait se trouver à l'origine l'autel de la Sainte-
Vierge. Ce fut le 13 février 1876 que M gr Saint-Mafc rétablit
très-solennellement à Saint-Sauveur le culte de Notre-Dame-
des-Miracles, en y replaçant cette sainte effigie. Depuis lors
l'on voit dans cette église la statue de Notre-Dame représen-
tée assise, tenant son divin Enfant sur ses genoux, et abais-

1. Voy. aussi sur l'authenticité du prodige de Saint-Sauveur la Revue de Bretagne
et de Vendée, XXX, 5 et 91.

T. V.
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saut sa main droite vers le sol comme elle le fit le jour du
miracle; elle est sur un autel, entourée d'ex-voto nombreux.
Vis-à-vis est une belle . verrière représentant le merveilleux
évènement et portant cette inscription : La ville de Rennes

sauvée de l'invasion anglaise par l'intercession de Notre-Dame-

des-Miracles en l'année 1357. Donné par les paroissiens en
1874.

Toussaints. - L'ancienne église de ce nom n'existe plus;
elle se trouvait à l'origine en dehors de la Cité et au-delà de
la Vilaine, là où s'élève actuellement la Halle-au-Blé.

C'était primitivement un édifice roman qui fut en très-
grande partie reconstruit aux xv° et xvi° siècles, comme nous
allons voir.

Les Comptes des trésoriers de Saint-Sauveur en 1412 et
1416 nous apprennent, en effet, que vers ce temps-là les
paroissiens de Toussaints relevèrent le bas de leur église sur
un plan plus vaste que l'ancien. Les habitants de Saint-Sau-
veur, faisant partie de la paroisse de Toussaints, donnèrent à
cette occasion 15 liv. pour aider à la construction du clocher
et 20 Iiv. pour subvenir aux frais de la bénédiction du nou-
veau temple. Jean V, duc de Bretagne, offrit de son côté
30 liv. en 1435, et 15 liv. en 1436, pour contribuer « à l'édif-
fication de la nef. » Un peu plus tard, en 1459, on posa les
fondations du haut de l'église « le lundy d'avant la Feste-
Dieu i . »

Mais de terribles accidents vinrent interrompre les travaux :
le dimanche après la mi-août 1482, une tempête extraordi-
naire renversa le clocher de Toussaints, qui écrasa une mai-
son voisine et tua dans son lit le propriétaire, Georges Tho-
mas. Un peu plus tard, en 1513, la tour joignant la sacristie
tomba elle-même, et cet évènement fut relaté dans l'inscrip-
tion suivante, gravée dans le mur voisin :

4. Arch, dép. d'llle-et-Yit., 9 G, 75.
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En 1513 la tour chut

De céans qui le peuple esmut,

Un soir, jour de la Trinité;
Par quoy fut de nécessité

A retablir tout de nouveau

Ce moustier grand et beau 1 .

On s'occupa donc de relever ces ruines, mais la construc-
tion de la tour dura plus d'un siècle, car en 1619 on y tra-
vaillait encore.

En 1506 fut construit le transept ou croisée de l'édifice; à
cette occasion fut passée une convention entre les paroissiens
et le vicomte de Rennes'-, qui leur céda sur son fief les ter-
rains nécessaires pour accroître leur église; ils lui accordèrent
en échange divers droits honorifiques, tels qu'écussons sculp-
tés en bosse aux pignons du nouveau bâtiment, redevance
annuelle d'un cierge du poids de deux livres le jour de la
Purification, etc.

Restait à relever le chevet de l'église; il dut l'être vers
1526, car le 20 novembre de cette année-là les trésoriers
firent marché avec khan Adrian, peintre-verrier, « pour la
construction de la grande vitre derrière le maître-autel 3 . »

L'édifice étant enfin terminé, on fit divers autels, notamment
celui de Saint-Yves, en 1639 et 1540, et l'on plaça en 1592
des orgues qui coûtèrent 400 écus.

1. Marteville, Hist. de Rennes.

2. La vicomté de Bennes, très-ancienne seigneurie, appartint pendant bien des
siècles aux barons de Vitré, puis passa par acquêt aux familles de Lannion et de Mar-
nière. Le vicomte de Rennes avait droit de chevauchée à la foire de la Magdeleine .
(Voy. tome III, 319) et de saut des mariés à Saint-Hélier; il était regardé comme
seigneur fondateur des églises de Toussaints et de Saint-Hélier et de la chapelle de la
Magdeleine; il avait aussi droit de ceps et collier à la Magdeleine, à Saint-Hélier et
dans la rue Haute « pour corrections des blasphémateu rs du saint nom de Dieu et
autres délinquants, » etc. (Voy. Mélanges d'hist. et d'arclt. tiret., II, 184.)

3. Cette 'verrière en remplaçait une autre détruite en 1513 par la chute de la
tour; cette première vitro contenait l'écusson du duc de Bretagne, et au-dessous les
armoiries des Guéhéneuc, seigneurs de Villeneuve, et des d'Espinay et Du Guesclin,
leurs alliés; mais on y voyait aussi («plaire présentations, deux 'd'hommes et deux
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Au siècle suivant, on fit marché en '1673 avec François
Houdant, architecte de Laval, pour la construction d'un nou-
veau grand autel, moyennant 10,000 liv.; le sieur Chalet, en
4676, en peignit le tableau occupant le fond du retable pour
450 liv., et le tabernacle fut offert en 1684 par les confrères
du Saint-Sacrement; il leur coûta 1,400 liv. l

Le 26 mars 1715, à cinq heures et demie du soir, une
portion de la tour s'écroula 2 ; l'on s'occupa aussitôt de la
restaurer, et il en coûta 27,775 liv. d'après un compte de
1718. Un peu plus tard, la construction d'une nouvelle tour
fut décidée; la première pierre en fut posée par le maire de
Rennes, M. Hévin, et bénite par le recteur, M. Le Normant,
le 23 août 4764.

Telle était l'église de Toussaints, vaste édifice de style hy-
bride, où les pleins cintres romans se mêlaient aux ogives,
formant trois nefs qu'entouraient une douzaine de chapelles et
terminé par un chevet droit. Sécularisée en 1793, elle fut peu
de temps après victime d'un incendie, et les débris qui sur-
vécurent au sinistre furent complètement démolis vers 1807.

Après le duc de Bretagne, seigneur supérieur, le vicomte
de Rennes était regardé comme seigneur fondateur et préé-
minencier de Toussaints. L'analyse de divers procès-verbaux
relatifs à ces prééminences achèvera de nous faire connaître
l'ancienne église dont nous nous occupons.

Le chevet droit de cet édifice ét it éclairé par trois vitres.
La verrière principale présentait en 1630, en haut l'écusson
parti de France et de .Bretagne; au-dessous étaient deux écus-
sons du sire de Laval et de Vitré, vicomte de Rennes, écar-
telés d'Évreux , à cause du mariage vers 1500 de Guy XVI
avec Charlotte d'Aragon.'Plus bas se trouvaient, « au dessus

de femmes, » dont les vètements portaient les mémos armes de Guéhéneuc avec leurs
alliances.

4. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 71.
2. Il s'agit très-probablement ici de la tour élevée au bas des nefs; dans les an.

ciens plans, on voit qu'il y avait à Toussaints deux tours s une à l'Ouest, avec do•
cher, formant façade, et l'autre au Nord du choeur.
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des passées, tant du costé de l'évangile que du costé de l'é-
pître, » les armes des seigneurs de Villeneuve 1 ; plus bas
encore celles des seigneurs de la Prévalaye, et enfin celles
des marquis de Cucé 2 . De chaque côté de cette grande vitre
étaient des verrières moins considérables n'offrant que l'écu
plein de France.

En descendant l'église, du côté de l'évangile, on remar-
quait : dans la chapelle Saint-Sébastien, au haut de la vitre
du pignon, les armes pleines de Bretagne; - dans la chapelle
Sainte-Suzanne, le même écusson; - dans le transept sep-
tentrional, où était la chapelle de Saint-Martin. on voyait au
haut de la vitre, derrière l'autel, deux écussons : l'un de Bre-

tagne plein, l'autre parti de Bretagne et d'Amboise; ces armes
semblent prouver que la bienheureuse Françoise d'Amboise,
duchesse de Bretagne, ne fut pas étrangère à la confection de
ce vitrail; - dans le pignon du même transept étaient deux
autres écussons, l'un de France, l'autre de Bretagne.

De l'autre côté de l'église, vers Midi, il y avait : dans la
chapelle Saint-Yves, au haut de la vitre, l'écusson de Fran-
çois, dauphin de France et duc de Bretagne; - dans le tran-
sept méridional, où se trouvait la chapelle Saint-Nicolas, au
haut de la vitre du pignon, deux écussons : l'un de France,

l'autre de Bretagne; et dans un autre vitrail, trois écussons :
de France, de Bretagne et de Rennes.

Dans la verrière occupant le bas de la nef, au-dessus des
orgues, étaient aussi en 4702 trois blasons : de Bourgneuf,

Thierry et de sinople à trois fasces d'argent. Enfin, :.ux quatre
coins du cimetière, au haut de la croix de ce cimetière et sur

1. Villeneuve, seigneurie sise en Toussaints, mentionnée dès le me siècle, appar.
tint successivement aux familles de Guéhéneuc, de Bourgneuf, Thierry, des Déserts,
d'Espinay, de Téhillac, Lussembourg, Malescot, etc.

2. En 1526, lorsque fut passé le marché pour la confection de cette vitre, on vit
comparattre avec les trésoriers Louis des Déserts, seigneur de Villeneuve, François
Thierry, seigneur de la Prévalaye, et Julien Bourgneuf, seigneur do Gué.
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les pignons des transepts se trouvaient gravées sur pierre les
armoiries du vicomte de Rennes 1 .

Plusieurs enfeus apparaissaient aussi dans cette église
celui des seigneurs de Villeneuve était dans le sanctuaire;
c'est là que fut inhumée en 1417 Lucasse Déelin, femme de
Raoul Guéhéneuc, « au pied du maistre autel; » à côté on
voyait (en 1585) deux bancs à queue, « l'un à dextre, l'autre
à senestre, armoyés chacun d'un écusson à trois croisilles, »
et appartenant également au seigneur de Villeneuve 2 ; -
l'enf'eu du seigneur du Puits-Mauger 3 se trouvait aussi origi-
nairement devant le maître-autel; il fut acquis vers 1447 par
Jean du Bouays; - le seigneur du Bouëdrier 4 réclamait éga-
lement en 1679 un banc à queue et une pierre tombale, etc.

En 1514, Michel Boussemel, sieur du Val, donna, le Pr no-
vembre, une relique de la Vraie-Croix à l'église de Tous-
saints; elle fut déposée dans un reliquaire décrit comme suit
en 1552 : « Une grande portion de la Vroye Croix Nostre
Seigneur et Redempteur Jhesus Crist poisant le boays de
ladicte croix nue trois gros vingt grains, quelle portion est
en une châsse d'argent à devoirs par dessus portée sur les
bras de i'ymaige Saincte Helaine estant d'argent doré 3 . »

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 71.
2. Outre cet enfeu, le seigneur de Villeneuve en avait un autre, acquis en 4425

par Jamet Guébéneuc et situé devant l'autel de la Vierge.
3. Le Puits-Mauger, manoir seigneurial sis dans le faubourg de la Magdeleine, était

à l'origine, dit Languedoc, « une maison de plaisance et recréation » appartenant
aux ducs de Bretagne; il devint ensuite la propriété des Pasquier, puis des du Bouays
de Couasl.ouc, qui le possédèrent fort longtemps.

4. Le Baudrier, seigneurie en Toussaints, possédée d'abord par la famille de mémo
nom, fut casuite unie à Bréquigny.

5. Arch. Nat., P. 1712. - Arch. dép. d'llle-et-Vil., 9 G, 71, 77, etc.
G. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 9 G, 70. - Un très-intéressant inventaire du trésor de

Toussaints en 1552 mentionne encore : « Une grande croix d'argent doré à deux arcs
boucans à ymaiges du Crucifix, Nosirc Dame et Sainct Jean l'Évangéliste; - un Brant
calice vermoil doré à deux lenternes où sont les apostres en boce et souldez sur la
couppe et sur la pale; - aultre calice eu vermoil doré à deux lenternes dont la pro-
mièro est à jour; - aultre calice en vermoil doré armoyé des armes du seigneur de
la Prévallais, etc., etc. », (Voy. Mélanges d'hist. et d'arcla. bret., 1, 67.)
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Il est aussi fait mention en 1664 de deux chandeliers armo
•riés que l'on plaçait alors des deux côtés « de l'autel de Nostre
Dame de Paimpol. » Il devait s'agir probablement ici d'une
statue de Notre-Dame de Paimpont, très-vénérée jadis dans
notre contrée, comme nous l'avons déjà vu. .

En 1771, Julien Bellanger, ancien procureur au Parlement,
fonda une rente de 100 liv. au profit des pauvres honteux de
la paroisse t .

Il y avait en outre à Toussaints plusieurs autres fondations
assez importantes; une entre autres, présentée par le seigneur
de Villeneuve, rapportait en 1790 à son titulaire, M. Boux de
Villeneuve, 304 liv.; elle était alors chargée de deux cent huit
messes par an.

Il nous reste à parler des nombreuses confréries érigées en
l'église de Toussaints. La plus ancienne était celle de Saint-
Nicolas, mentionnée au xnt e siècle; il est, en effet, question
en 1266 et 1269 du fief des frères de Saint-Nicolas, « in feodo

fratrum confraternitatis Sancti Nicholai Redonensis 2 ; » cette
pieuse association existait encore en 1790. - La confrérie
de Tous les Saints était également fort ancienne; Jean Le-
moul et Thomine Le Coq, sa femme, lui donnèrent 30 sols
de rente en 1435; - celle des saints Fabien et Sébastien,
saint Roch et saint Armel, figure en 1619; le pape Urbain VIII
lui accorda des indulgences en 1641; - la confrérie du Saint-
Sacrement, enrichie d'indulgences en 1610 par le pape Paul V,
reçut quelques dons en 1668; celle de Sainte-Anne obtint
en 1714 des indulgences du pape Clément XI; elle avait des
messes fondées en l'honneur de saint Joachim, saint Joseph
et des Cinq-Plaies; - celle de Saint-Louis était érigée à
l'autel de ce nom au siècle dernier 3 .

De nos jours ont été érigées à Toussaints, en 1822 la con-

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 70, 71, 77.
2. Cartel. Saadi lüelanii, 69.
3. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 55, 73, 75, 77; 10 G, 2. - Quelques confréries

d'ouvriers se réunissaient aussi à Toussaints; telle était celle des Boursiers et Gantiers,
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frérie du Scapulaire, établie à l'origine en l'église conventuelle
des grands Carmes, et en 1829 celle de la Bonne-Mort, exis-
tant jadis dans l'église des Jésuites. En outre, on a récemment
formé à Toussaints la confrérie de la Sainte-Famille.

L'église de.Toussaints ayant été détruite par la Révolution,
comme nous venons de le dire, ce fut, en effet, dans l'église
du collège de Rennes, bâtie par les Jésuites, que le culte fut
transféré en 1803. Celle-ci, construite de 1624 à 1651, est
encore aujourd'hui l'église paroissiale de Toussaints; c'est un
édifice fort régulier, construit dans le style du xvu° siècle, et
dont nous avons déjà parlé (tome III, 437) ; il se compose de
trois nefs formant quatre travées, d'un assez vaste transept et
d'un choeur à pans coupés; on y remarque les grands retables
des autels et une jolie chaire en bois sculptée. A côté vient
d'être récemment élevée, dans le même style, une chapelle
de catéchisme attenant à l'église mais ne communiquant pas
avec elle.

Saint-Aubin. - Il ne reste rien de l'église primitive de ce
nom. L'édifice actuel n'offre d'ancien que son petit portail
occidental, encore ne semble-t-il que du commencement du
xv° siècle : la baie ogivale en tiers-point de cette porte est
décorée d'une moulure arrondie reçue des deux côtés sur une
colonnette couronnée d'un chapiteau de feuillages.

Par ailleurs, l'église Saint-Aubin date des xvn e et xvm siè-
cles; à l'origine, il dut n'y avoir qu'une nef, mais la famille
Huart y ajouta une chapelle au Nord dans les circonstances
suivantes : François Huart, seigneur de Boeuvres, chanoine et
trésorier de Rennes, voulant accomplir les dernières volontés
de son père, François Huart, sieur de la Noë, conseiller et
secrétaire du roi, et être agréable aux paroissiens de Saint-
Aubin, dont l'église était déjà trop petite, bâtit une chapelle
près du chanceau, au côté de l'évangile; il s'y réserva pour

mise sous le patronage de saint Martin, et dont les comptes de 4546 existent encore.
(Arch. dép. d'llle=et-Yil., 9 G, 77 bis.) Nous avons déjà vu (tome III, 331) que dix
confréries semblables existaient à Rennes en 4340.
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lui, pour son frère Gervais Huart, sieur de la Grand'Rivière,
et sa femme, Jeanne Louis, et pour sa soeur, Françoise Huart,
veuve de Pierre du Boschet, sieur de la Garenne, président
au Parlement, le droit d'avoir en cette chapelle ses armoiries,
un enfeu ! et un banc. Puis il fonda en 1634 trois messes
hebdomadaires dans cette chapelle, qui prit le nom de Notre-
Dame-de-Pitié, et dont le chapelain demeura à la présenta-
tion du seigneur de Boeuvres 2 .

A la suite de la chapelle des Huart, mais séparé d'elle à
l'origine par un mur, fut bâti le collatéral septentrional de la
nef, dont la dernière colonne porte la date de 1666 gravée
sur son chapiteau. Plus tard, un autre bas-côté fut construit
au Sud, et en 1761 on releva le choeur, dont on augmenta
les proportions. Comme les prééminences et droits de supé-
riorité et de fondation appartenaient à Saint-Aubin au sei-
gneur de la Martinière 3 , la première pierre du nouveau chan-
ceau fut posée au nom de Marie-Gaëtane de Mornay, dame de
la Martinière, et veuve d'Anne Bretagne de Lannion, seigneur
du Boisgeffroy, dont les armoiries furent sculptées ensuite sur
la clef de voûte et extérieurement autour de l'abside. On les
y voit encore très-mutilées, ainsi que celles des Huart sur la
chapelle voisine.

Présentement l'église de Saint-Aubin se compose de trois
nefs ayant trois travées, et d'un choeur en hémicycle; il n'y
a ni transepts ni chapelles, car le mur qui séparait la chapelle

1. Le Voeu de Bonne-Nouvelle occupe actuellement la tombe-arcade de cet enfeu.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 49.
3. La Martinière, vieille seigneurie signalée en 1 240 et unie de bonne heure h celle

do Montbarot, appartint aux familles Le Maroc, Barrin, do Mornay, de Lannion et
Quilfistre do Bavalan. Dès 1480, le duc de Bretagne autorisa Robert de Domaigné,
seigneur de Montbarot, héritier de feu Robert de Beaucé, a mettre ses armoiries en
plusieurs vitres de l'église Saint-Aubin. En 1513, l'évêque permit à Alain Le Marec,
seigneur de la Martinière et de Montbarot, d'avoir son banc dans le choeur de cette
église du côté do l'épltre, ce que confirma Yves Mahyeuc en 4540. Aussi en 1678
Jean Barrin, seigneur de la Martinière, déclara-t-il avoir à Saint-Aubin son banc sei-
gneurial « proche le balustre du maistre-autel » et ses armoiries sculptées dans la nef
et peintes dans les vitraux. (Arch. Nat., P. 4710.)
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de Boeuvres a été détruit en 1763 et cette chapelle fait main-
tenant partie du collatéral.

Parmi les fondations faites en cette église nous trouvons la
chapellenie du Gué, mentionnée en 1596, celle du Petit-Saint-
Michel en 1691, et celle de Carman en 1696.

La confrérie de Notre-Dame-des-Agonisants, -- dont l'au-
tel se trouvait jadis dans le bas-côté du Nord, adossé au mur
de la chapelle de Boeuvres, - fut enrichie d'indulgences en
1658 par le pape Alexandre VII, approuvée par Mgr de Beau-
manoir le 28 mars 1681 et rétablie le 23 février 1805. Mais
les deux grandes dévotions de la paroisse sont actuellement
le culte rendu à Notre-Dame de Bonne-Nouvelle et à sainte
Anne.

Nous avons déjà parlé (tome III, 149) du célèbre sanctuaire
-de Bonne-Nouvelle élevé dans le cloître du monastère des
Dominicains voisin de Saint-Aubin; ce couvent ayant été sé-
cularisé par la Révolution, le tableau miraculeux de Notre-
Dame de Bonne-Nouvelle a été transféré dans l'église de
Saint-Aubin et placé sur l'autel du collatéral du Nord. Le
4 octobre 1817 on y érigea la confrérie du Rosaire, qui exis•
tait avant 89 dans l'église conventuelle des Dominicains. Le
8 septembre 1861 fut renouvelé le voeu offert par les habi-
tants de Rennes en 1634 et représentant cette ville avec son
enceinte murale et ses monuments, le tout en argent massif.
Enfin, le 5 février 1871, Mgr Saint-Marc fit un nouveau voeu
à Notre-Dame de Bonne-Nouvelle pour préserver son diocèse
de l'invasion des armées étrangères; il offrit en cette occasion
un cierge à la Sainte Vierge, qu'il déposa lui-même très-so-
lennellement, et s'engagea, pour lui et ses successeurs, à faire
tous les ans une procession solennelle à l'autel de Bonne-
Nouvelle le 8 septembre, et à y déposer un cierge semblable.

Ce sanctuaire de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle, où abon-
dent les ex-voto, continue d'être en grande vénération. La
paroisse de Saint-Aubin en a pris récemment, avons-nous dit,
le nom de Saint-Aubin en Notre-Dame de Bonne-Nouvelle,
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et l'on commence à côté la construction d'une belle église
ogivale digne des bienfaits accordés par la Très-Sainte Vierge,
de la piété du peuple de Rennes et de la nombreuse popula-
tion de la paroisse.

La seconde dévotion particulière à Saint-Aubin est envers
sainte Anne. Jadis se trouvait, en effet, à côté même de l'é-
glise Saint-Aubin la chapelle Sainte-Anne, dont nous avons
précédemment parlé (tome III, 331), et que ruina la Révolu-
tion. Une confrérie dite de Sainte-Anne s'y trouvait érigée,
enrichie d'indulgences en 1650 par le pape Innocent X, et
approuvée le 13. mai 1662 par Mgr de la Vieuville; le pape
Grégoire XVI la transféra, le 27 mars 1841, dans l'église de
Saint-Aubin. Elle s'y dessert, aussi bien que celle de Notre-
Dame-des-Agonisants, à l'autel du collatéral du Midi.

Saint-Martin. - Nous n'avons que peu de renseignements
sur ce qu'était cette église, totalement ruinée au commence-
ment de ce siècle. Elle se trouvait au haut de la rue Saint-
Martin et devait être bien ancienne, puisqu'on a trouvé sur
son emplacement et dans son cimetière des cercueils en cal-
caire et en briques regardés comme gallo-romains par quel-
ques archéologues.s Les droits de supériorité, de fondation et
de prééminence appartenaient à Saint-Martin au seigneur de
la Lande-Coëtlogon 1 , qui y avait ses bancs, enfeu et armoi-
ries. En 1681 on y voyait les armes des sires de Romelin,
seigneurs de la Lande, peintes sur une lisière et dans les
vitraux et gravées sur un banc à queue. Il s 'y trouvait, en
outre, des « tombeaux élevés de terre à une hauteur consi-
dérable dans le chanceau et portant les effigies d'hommes
armés et leurs écussons 'et sur l'un de ces tombeaux ces
mots gravés : Cy gist poule homme Pierre de Roumelin, sei-
gneur de la Lande, qui décéda l'an 1463 2 . »

Saint-Germain.

	

Tout ce qui reste de l'église primitive

4. La Lande, ancien manoir seigneurial, appelé aujourd'hui Coëtlogon, appartint
successivement aux familles de Romelin, de Coëtlogon et Ruellan.

2. Ardt. Nat., P. 1711 .
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est une arcade bouchée, mais encore visible, dans l'ancienne
chapelle du Saint-Esprit, convertie actuellement en sacristie.
La double archivolte épannelée de cette arcade en ogive aiguë
retombe sur deux grosses colonnes cylindriques engagées, à
chapiteaux garnis de larges feuilles qui se recourbent en vo-
lute sous leur tailloir octogonal.

Le reste de l'édifice ne date que des xv e et xvi° siècles;
quelques parties ne remontent même qu'au xvii°.

C'est en 1434 qu'on songea à édifier une nouvelle église
destinée à remplacer l'ancienne, devenue trop petite pour la
population. Le duc de Bretagne Jean V, dans le fief duquel
se trouvait le temple, donna le terrain nécessaire pour cet
agrandissement par lettres datées du 15 juin 4434. Ses suc-
cesseurs, Pierre II en 1455 et François II en 1466, montrè-
rent la même bonne volonté i . Il faut donc attribuer à la
seconde moitié du xv° siècle la construction de la grande nef
et du choeur. Le collatéral du Nord, commencé vers la fin de
ce même siècle, ne fut terminé qu'au xvie, comme l'indique
la date de 1551 inscrite sur la clef de voûte de la dernière
travée près de la tour.

La façade occidentale fut achevée au milieu de ce xvi° siè-
cle, puisqu'on y posa le vitrail en 1545. On commença en
1519 la tour qui l'avoisine sur l'emplacement de deux mai-
sons appartenant au seigneur de Matignon et cédées par lui 2;
le millésime de 1585, gravé au haut d'un de ses contreforts,
fait connaître l'époque de son achèvement.

Le portail du Midi fut commencé vers 1606, date placée de
chaque côté de la porte; il eut Gervais Gautier pour architecte
et fut achevé en 1623. Le collatéral méridional fut alors bâti,
mais on y travailla jusqu'en 1662 3 .

1. dreh. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 58. - Mélanges d'hist. et d'arehéot. tiret., II, 27.
2. François Thierry, seigneur de la Prévalaye et de Matignon-h-Rennes, obtint h

cause de cette cession le droit d'apposer ses armoiries sur le portail et la tour ainsi
que dans un vitrail h son choix.

3. Notes ms. de M. Paul de la Digne Villeneuve.
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Connaissant ainsi ses dates de construction, examinons un
peu l'édifice.

Le haut gable triangulaire de la façade occidentale en-
cadre une vaste ogive à contre-courbure qui élance ses nom-
breux filets prismatiques -depuis la base jusqu'à la pointe de
l'accolade. Cette ogive hardie enveloppe la baie du portail et
renferme une large fenêtre dont les montants n'offrent dans
toute leur longueur d'autres traverses qu'une double ligne
d'arcs cintrés dans le haut de l'ogive. Au-dessous ont été re-
faites de nos jours deux portes en ares d'accolade garnis de
feuillages, et au milieu desquelles se dresse sur le trumeau
la statue du patron saint Germain, évêque d'Auxerre.

« La partie la plus curieuse à étudier dans l'extérieur de
Saint-Germain, c'est son flanc septentrional là se détachent
en saillie six pignons couronnés jadis de bouquets de feuilles
frisées; chaque fronton a sa fenêtre, dont les compartiments
se découpent en figures flamboyantes aux courbes élégamment
variées. Le troisième gable, plus orné que les autres, présente
ses rampants garnis de crosses végétales; il est occupé par
un portail latéral en arc Tudor que surmonte une charmante
petite fenêtre à meneaux subtrilobés et à broderies cordi-
formes, le tout enveloppé d'une voussure ogivale dessinée par
de nombreuses moulures prismatiques; à la pointe supérieure,
un bouquet de feuillages frisés la décore; des pinacles simu-
lés s'appliquent aux côtés de ce portail qui présente un har-
monieux ensemble 1 . 0

Au transept méridional est un troisième portail : « Il est
en plein cintre et surmonté d'une haute fenêtre également
cintrée, mais pourvue de meneaux perpendiculaires qui vont
s'épanouir au sommet en compartiments flabelliformes imitant
les pétales d'une fleur. Le fronton qui encadre ces ouvertures
présente trois ordres grecs superposés par étage, accompagnés
de niches cintrées et d'un oeil-de-boeuf au-dessus de la longue

4. M. Paul do la Bigne Villeneuve, Bull. «chiot. de l'Assoc. tiret., II, 438.
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fenêtre principale, le tout couronné parut! grand cintresur-
baissé inscrit dans le galbe triangulaire, flanqué de deux
contreforts assez lourds terminés en clochetons'.

Pénétrons maintenant dans l'église. Son plan est irrégu-
lier : l'édifice se compose d'une nef terminée par un chevet
droit, ayant un seul transept au Midi. Le chevet est accom-
pagné de ce côté d'un collatéral avec deux chapelles, et il est
flanqué au Nord de deux autres chapelles sans collatéral. Une
troisième chapelle renferme le portail septentrional que nous
avons décrit. Au-dessous commençait un bas-côté dont on a
fait trois chapelles closes. La quatrième et dernière travée de
ce collatéral donne entrée à la tour du clocher, ajoutée comme
un hors-d'oeuvre à l'angle Nord-Ouest de l'édifice et qui n'a
jamais été terminée. De l'autre côté de l'église, à partir du
transept Sud, est un collatéral de trois travées accosté de
deux chapelles.

La grande fenêtre du chevet aux proportions si sveltes, si
élancées, est divisée par sept montants verticaux supportant
un immense réseau de broderies flamboyantes. « Ses compar-
timents sont remplis par une multitude de figurines représen-
tant tous les divers états de la vie : rois, princes, chevaliers,
bourgeois, hommes et femmes du peuple, papes, évêques,
prêtres, religieux, tous dans l'attitude de la prière et de l'a.'
doration, recevant sous 1aïorme de langues de feu les grâces
de l'Esprit-Saint, figuré par une colombe aux ailes éployées
qui plane à la pointe supérieure de l'ogive. Au-dessous de ce
tympan, les huit passées composant la partie inférieure du
vitrail sont peuplées d'une mosaïque de couleurs chatoyantes,
dans lesquelles on distingue çà et là des débris épars de per-
sonnages, de têtes de saints, de motifs d'ornementation; on
y reconnaît même plusieurs fragments des scènes de la Pas-
sion. Tout au bas, du côté de l'épître, on aperçoit l'écusson
des Thierry, sieurs de la Prévalaye, aux trois têtes de lévrier

1. M. Paul de. la Bigne Villeneuve, Bull. arehlol. de l'Assoc. tiret., II, 738,



RENNES.

	

605'

d'argent sur champ d'azur; du côté de l'évangile est un écusson
d'azur à la . croix pleine d'or, cantonnée de quatre croisilles ou,

coquilles d'argent; ce sont les armes de la confrérie des Mer-
ciers et Épiciers de la ville de Rennes i . »

La grande fenêtre du transept méridional renferme aussi
des vitraux du xvi° siècle, restaurés en 1860; les sujets en
sont empruntés it plusieurs anciennes verrières : on y recon-
naît l'Annonciation, la Visitation, la Mort de la Sainte Vierge
et son Assomption, saint Jean l'Évangéliste, diverses scènes
de la Passion, un évêque tenant en main un modèle d'église,
un chevalier, etc.

Le duc de Bretagne, et plus tard le roi de France, était
seigneur supérieur, fondateur et prééminencier de Saint-
Germain.

La première chapelle ouverte à gauche du choeur apparte-
nait au marquis de Cucé. Par son testament du 27 mai 1522,
le recteur Pierre Bourgneuf, fils de Gilles et de Françoise
Bouëdrier, seigneur et dame de Cucé, ordonna l'érection dans
le cimetière de Saint-Germain, sur la tombe de ses père et
mère, d'une « belle et honorable chapelle de pierre de taille
voûtée de même, où se dirait une messe basse tous les jours
par un chapelain nommé par le seigneur de Cucé 2 . » Mais
après la mort du recteur, les trésoriers s'opposèrent à la con-
struction de cette chapelle dans leur cimetière et autorisèrent
les héritiers à construire une semblable chapelle au joignant
du choeur de leur église, du côté de l'évangile. Aussi voit-on
encore sur la clef de voûte de cette chapelle l'écusson des
Bourgneuf : d'argent au sautoir de sable, au franc canton de

gueules chargé de deux poissons d'argent posés en fasce. Les

1. M. de la Bigne Villeneuve, ibidem. - Il est indubitable que tous ces fragments,
confusément rapprochés pour remplir le grand vitrail, proviennent d'anciennes ver-
rières aujourd'hui détruites. Un acte de 1 845 prouve qu'à cette époque un vitrail
nommé la vitre de l'Apocalypse fut placé au-dessus du grand portail occidental, et
que deus do ses passées furent dues à la générosité des frères de la confrérie des
Merciers et Épiciers de Rennes, qui stipulèrent le droit d'y placer leurs armes.

2. Arcle, dép. d'7lle-ei-Yil., 9 G, 58.
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mêmes armes se retrouvent au couronnement de la niche
creusée au-dessus de l'ancien autel dédié jadis à la Sainte
Vierge, mais enlevé maintenant, ainsi qu'à l'archivolte du
tombeau arqué contenant l'enfeu des seigneurs de Cucé et
pratiqué dans le mur du Nord, sous la fenêtre; il est encore
reproduit sur la vitre haute, à la première travée de la nef.

La chapelle suivante, au Nord, était celle des seigneurs de
Bréquigny; son autel était jadis dédié à saint Jacques et saint
Christophe, il l'est aujourd'hui à la Sainte Vierge. Les sei-
gneurs de Bréquigny avaient fait plusieurs fondations à Saint-
Germain, aussi avaient-ils vers 1679 en cette chapelle leurs
armoiries, un banc à queue et un « enfeu sous voulte avec
tombeau eslevé de terre. » Là reposait René Le Meneust, sei-
gneur de Bréquigny, président au Parlement, -f 1634, dont
voici l'épitaphe : P. P. D. D. Renati Le Meneust prcesidis de

Brequigny opt. conjugis Francisca Marcello hoc amoris specu-

lunn posait in anno 1634.

Vive Deo, terra major, maturus Olympo,

Dum gemit ad cineres turtur arnica tuos.

Dividimur spahis, mors volis uniet ambos;

Quce brevis bora tibi, sed mihi longa mors est t !

Cette chapelle de la Vierge a été décorée de nos jours aux
frais du cardinal Saint-Marc, natif de Saint-Germain, et ses
armoiries se voient maintenant sur l'autel et dans la verrière.

La chapelle suivante était dédiée à saint Nicolas. Là furent
inhumés Jean Guériff et Guillemette Bourgneuf, sa femme,
bienfaiteurs de la paroisse, au xv e siècle. On y disait à leur
intention une messe solennelle le premier dimanche de chaque
mois. Cette chapelle est aujourd'hui dédiée à saint Joseph, et

A. Notes ms. de M. de la Digne Villeneuve. - Charles Le Meneust, seigneur de
Bréquigny, fonda en 1708 une messe quotidienne dans cette chapelle, où reposait
aussi Guy Le Meneust, f 4677.
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l'on y voit un petit monument élevé dans l'ancienne' labe et
portant cette inscription : Ci-gît le coeur de Guy-Toussaint-
Julien Carron, prêtre,' né à Rennes . le 23 février 1760, décédé
à Paris le 15 mars 1821. Transiit benefaciendo, requiescat in
pace. Là repose, en effet, le coeur du charitable abbé Carron,
vicaire-sacriste de Saint-Germain avant la Révolution, et dont
les bonnes oeuvres' rendirent le nom célèbre pendant l'émi-
gration.

Viennent ensuite les chapelles de Saint-Michel, dédiée au-
jourd'hui au Sacré-Coeur de Jésus, - et de Saint-Sébastien,
qui sert actuellement pour le catéchisme. En 1606, Jacquette
Guyot fit une fondation sur la tombe de son mari, le seigneur
de liermassonnet, inhumé devant l'autel Saint-Sébastien. Là
aussi reposèrent Pierre Bonnier et Anne Foucault, seigneur
et dame de la Coquerie, fondateurs d'un service en 1666.

Au bas de l'église se trouvaient les autels de Saint-Pierre
et de Saint-Antoine et Saint-Gilles.

Le premier fut édifié par Pierre Gautier, seigneur du Plessix-
Raffray, en Domagné, qui choisit sa sépulture à côté, par tes-
tament du 4 août 1688, et y fonda une messe hebdomadaire.
En 1678 cet autel, « sis au costé senestre de l'église, » était
orné des armoiries : « une bande chargée de trois tourteaux,
qui est Brignon, et un gantelet, qui est Gautier; » et entre
ces deux écussons on lisait : Fondation par Noble homme

Maistre Pierre Gautier, vivant mari de d e1fe Jacquette Guyot,

s gr et d e du Plessix-Baffray, conseiller, notaire et secretaire du

roi, greffier civil de la cour du Parlement et des États de ce
pays, l'an 1588. Un banc et une tombe armoriés se trou-
vaient alors à côté de l'autel'.

L'autel Saint-Antoine et Saint-Gilles devait être vis-à-vis
le précédent, de l'autre côté du grand portail; il fut élevé vers
le milieu du xv e siècle par Jean Guériff, qui y fonda « sept
messes ô notes chacune sepmaine, chantées à l'issue de la

1. Arak. Nat., P. 1714.

T. Y.
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messe du Sainct-Esprit par sept chapelains qui seroient en
mesme temps chantres de ladite église 1 . »

Remontons l'église en suivant le collatéral méridional. Nous
y trouvons d'abord une chapelle renfermant les fonts baptiste
maux, puis la chapelle Sainte-Anne. Dans cette dernière fut
inhumée Renée Bonnier, femme de Jean de Lescu, seigneur
de la Mancelière, qui y fit une fondation le 26 juillet 1680.
De nos jours on y a transféré les restes du grand historien et
jurisconsulte breton Bertrand d'Argentré, inhumé primitive-
ment dans l'église des Cordeliers. (Voy. tome III, 435.) Une
dalle de marbre noir porte cette inscription : flic jacet Ber-
tran. Argentreus senescallus Rhedonensis et celeberrimus juris -
consultus cujus anno 1590 vita defuncti reliquice prius in eccle-

sia Fratrum Minorum servatce, sub hoc marmore depositce
fuerunt sumptibus Curice Rhedonensis anno 1821.

Dans le transept du Sud était un mausolée élevé à la mé-
moire de Julienne du Loüet par son mari, M. Le Jacobin de
Keremprat, conseiller au Parlement, qui fit en 1690 une fon-
dation pour le repos de son âme.

Nous voici revenus au choeur; notons qu'il s'y trouvait
jadis, « à l'entrée et du costé de l'épître, un autel dédié
à saint Roch : là se trouvait l'enfeu de la famille du Liepvre 2.

Au Sud du choeur étaient deux chapelles, dont la première
contenait jadis l'autel du Saint-Esprit. Elle avait été cédée
par les paroissiens à la famille de Lopriac, qui y plaça son
banc, ses armoiries et un tombeau-arcade; on voit encore au
sommet de cette arcade et au-dessus de la fenêtre l'écusson
de cette famille : de sable au chef d'argent chargé de trois
coquilles de gueules. Nous avons dit que cette chapelle sert
actuellement de sacristie; il en est de même de la chapelle
voisine, dont on ignore la destination première.

1. Arch. paroiss.
2. On y voit encore aujourd'hui une statue de saint Roch, oeuvre de Molchnebt.

Celui-ci a également sculpté les cariatides qui supportent au bas des nefs les orgues,
provenant de l'ancienne abbaye de Prières.
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Dans le collatéral séparant ces chapelles du choeur a été
placé de nos jours, au chevet même et au-dessous d'une
verrière moderne, l'autel du Saint-Esprit, où repose le Saint-
Sacrement. , C'est dans cette partie de l'église qu'avaient été
inhumés Jean Louvel, sieur de la Chauvelière, t 1628;
Georges Rallier, sieur du Foulgeray, t 1655; René de Ber-
thou, seigneur de Herversio, t 1658; Jacques de Lorial, sieur
de la Roussignolière, t 1689, etc., etc.

Enfin, dans la nef reposaient Perrin de Montgermont et sa
femme, « devant le Crucifix, » t vers 1400; un seigneur de
la Marqueraye, t au xvie siècle; Jean Picquet, sieur de la
Motte, t 1653, et Guillemette Hux, sa femme; Jean Gardin,
sieur de la Glestière, et Jacquemine Avril, sa femme, qui firent
une fondation en 1658; François Nouvel, sieur de la Grenouil-
laye, qui fit de même en 1663 et fut inhumé sous le pu.
pitre, etc.

Un grand nombre d'autres pierres tombales étaient encore
à Saint-Germain, et nous ne pouvons en faire ici l'inventaire;
c'est qu'en effet les trésoriers avaient ainsi cédé beaucoup
d'enfeus aux xvie et xvne siècles pour se procurer les moyens
de construire leur église i .

Parmi les autres fondations établies à Saint-Germain, re-
marquons : celle du pardon des Quarante-Heures, faite en
1663 par Michelle Gosse, maîtresse tailleuse, pour la fête de
l'Ascension et jours suivants; - celle du port solennel du
Saint-Sacrement aux malades, faite en 1667 par Jean Mesna-
ger, prêtre; - celle de l'Adoration perpétuelle du Saint-
Sacrement, faite en 1672 par Julien Le Gouvello, seigneur
de Trémeur; Catherine Godard, veuve de Guillaume Marot,
seigneur des Alleux; Jgcquette Le Bégassoux, veuve de Fr. Le
Febvre, seigneur de Laubrière, et Perrine Gaultier, dame du
Prest; -- et, enfin, celle de l'octave du Sacre et de l'adora-

1. Livre ms. des fondations do Saint-Germain. (érch. paroiss.)
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Lion du Saint-Sacrement `par cinq prêtres pendant cette octâve,
faite en 1699 par Laurent Masson i .

Les confréries étaient nombreuses à Saint-Germain. C'était
d'abord celle de Saint-Germain, dont était prévôt Jehan Le
Cloustier en 1449, et qui comptait parmi ses membres en 1455
le duc de Bretagne Pierre lI et sa femme, la bienheureuse
Françoise d'Amboise. -- La confrérie de Saint-Laurent est
mentionnée dès 1488; saint Laurent est considéré, en effet,
comme le second patron de l'église Saint-Germain; le jour
de sa fête, le Chapitre avait coutume d'y venir célébrer la
grand'messe. En 1625, le pape Urbain VIII accorda des indul-
gences aux confrères de Saint-Laurent, dont il est encore fait
mention en 1733. -- La confrérie de Saint-Roch et Saint-
Sébastien apparaît en 1425; en 1654 elle fut unie à celle du
Saint-Sacrement, que l'on fondait alors; en 1674 les confrères
faisaient chanter la messe, précédée d'une procession, tous les
mardis, jeudis et vendredis. - La Sainte-Trinité, ou frairie
Blanche, fut instituée en 1634 par le pape Urbain VIII, qui
l'enrichit d'indulgences; elle était particulière aux prêtres,
religieux et religieuses. -- Notre-Dame-des-Agonisants fut éri-
gée en 1658 et dotée d'indulgences par le pape Alexandre VII.
- Enfin, la plus importante peut-être de toutes ces confré-
ries était celle du Saint-Esprit, dont les prévôts apparaissent
dès 1470 et qui reçut des indulgences plénières du pape
Paul V en 1615; elle avait sa chapelle particulière, dont
nous avons parlé, et chaque jour l'on y chantait une messe,
précédée d'une procession 2 .

" Présentement, il n'y a plus à Saint-Germain que la confré-
rie du Sacré-Coeur de Jésus, érigée en 1817 et agrégée à Far-

4. Ardt. paroiss.

	

Notes ms. de M. de la Signe Villeneuve.
2. Quelques confréries de métiers se réunissaient aussi à Saint-Germain, notamment

en l680 celle des Drappiers drappant et des Teinturiers. -- L'église Saint-Germain,
envahie à la Révolution par l'administration militaire, ne fut rendue au culte qu'en
4805; le service paroissial fut rétabli provisoirement en 7 803 dans l'ancienne chapelle

de la Visitation.
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chiconfrérie de Rome, et celle de Notre-Dame-des-Malades,
établie en 1865. De plus, l'indulgence de la Portioncule, atta-
chée jadis à l'église conventuelle des Cordeliers, a été trans-
férée de nos jours .en celle de Saint-Germain par le pape
Léon XII en 1826.

Saint-Hélier. - Il ne demeure rien de l'église primitive
de ce nom; l'édifice actuel est une construction des xv° et
xvi° siècles. Son plan consiste en une nef à chevet droit
accompagnée de deux transepts et d'un seul collatéral au
Nord.

« On peut voir, dit M. de la Digne Villeneuve i, dans le
portail occidental, un élégant échantillon dés formes archi-
tectoniques de la fin du xv e siècle. Des boudins ou moulures
toriques, appuyées sur de petites bases polygonales, tracent au
contour de la porte deux arcs surbaissés en anse de panier,
qu'enveloppe supérieurement un autre arc en doucine ou acco-
lade, au sommet duquel s'épanouissait autrefois un bouquet
de feuillages cruciforme, brisé aujourd'hui; on l'a remplacé
par une petite croix simple mais convenable. L'extrados de
l'archivolte est en outre décoré de crosses végétales. Une
fenêtre ouvre au-dessus sa baie ogivale, divisée longitudina-
lement jusqu'aux deux tiers de sa hauteur par deux meneaux
prismatiques, en trois panneaux qui vont s'amortir au-dessous
du tympan en arcatures trilobées et lancéolées. Le réseau qui
les surmonte est rempli par un gracieux assemblage de courbes
concaves et convexes dont les lignes ondulées semblent s'en-
trelacer et se poursuivre dans leurs sinuosités.

« L'ensemble de ces deux ouvertures du pignon occidental
s'encadre dans une espèce de voussure peu profonde dont
l'ogive surhaussée se dessine au moyen de moulures en re-
traite reposant sur des bases de colonnettes. Des deux côtés
de cette grande ogive enveloppante s'élancent deux pinacles
en application, terminés par des aiguilles dont les flancs et. la

1. Bull. de l'Ante. Orel., II, 150.
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pointe sont munis de crochets. Un gros bouquet de feuilles
frisées et s'épanouissant en panache cruciforme somme égale-
ment la principale ogive. L'effet général de cette décoration
donne à ce pignon un aspect de gracieuse simplicité.,»

. A ce gable de la grande nef, flanqué de deux contreforts,
vient s'accoler un second pignon formant l'extrémité du col-
latéral; ce pignon est également ouvert d'une fenêtre ogivale
.de style flamboyant.

Au Sud est aussi une jolie porte latérale, «. délicieux mor-
ceau d'architecture » qu'on attribue à la première moitié du
xve siècle. « L'arcade intérieure qui en délimite l'ouverture est
en cintre presque plein; le tore qui en trace le contour s'appuie
sur deux petites colonnettes cylindriques à socles prisma-
tiques et à chapiteaux formés de feuillages contournés et de
grappes de raisin. Cette arcade est inscrite sous une voussure
ogivale dont les parois intérieures sont garnies d'un double
bandeau de moulures toriques reposant sur les chapiteaux
sculptés en feuillages de chêne et de vigne de quatre colon-
nettes semblables aux deux premières. Le tympan compris
entre l'arc cintré et la voussure ogivale était, à l'origine, dé-
coré d'une statuette dont la console subsiste encore. L'ogive
supérieure qui encadre cette voussure est dessinée par une
simple moulure concave retombant des deux côtés de la porte
sur les chapiteaux de deux pilastres, celui de droite couvert
de têtes humaines, celui de gauche historié de feuillages et
d'animaux. Ces chapiteaux servent en outre de bases à deux
pinacles simulés qui accompagnent l'arc du portail; enfin,
une guirlande de larges feuilles laciniées s'applique en ram-
pant à l'extrados de son archivolte 1 . »

Le gable du transept méridional présente aussi à sa base
un portail en arc d'accolade actuellement fermé; il est imité
de la grande porte de l'Ouest; au-dessus est une grande fe-
.nêtre ogivale. Ce pignon tout entier ne date que du xVle siècle.

1. M. de la Bigne Villeneuve, Ince cilato,



RENNES.

	

q

A l'intérieur de l'édifice nous devons d'abord remarquer la
grande fenêtre du chevet; elle est divisée par trois meneaux
et son tympan est rempli par de larges dessins flamboyants.
Des fenêtres de même style éclairent les transepts et. les nefs.
Des verrières. remplissaient jadis toutes ces ouvertures, et en
1614 et 1616 il est fait mention des vitres de la Sainte Vierge,
de saint Jacques, de saint Erblon, de saint Thébaut et de
saint Roch, qui devaient s'élever à côté des autels de mêmes
noms.

En 1757 on fit un marché de 1,800 liv. pour la construc-
tion du maître-autel; mais celui-ci a été refait de nos jours.

L'abbé Dérie dit, sans en apporter toutefois de preuves,
que les reliques de saint Bélier, martyr, furent appor-
tées vers le milieu du Ixe siècle en cette église de Rennes,
d'où plus tard on les transféra en l'abbaye du Bec, en Nor-
mandie i . Il est certain que la fête patronale de Saint-Hélier
de Rennes s'y célébrait jadis avec grande pompe; en 1644, le
Souverain-Pontife accorda même des indulgences à ceux qui
venaient à Saint-Hélier prier ce jour-là. Il est aussi question au
commencement du xvlle siècle de la confrérie de Saint-Hélier
aussi bien que de celle de Saint-Sébastien; mais en 1668 les
deux associations semblent être unies à une troisième dite de
la Sainte-Vierge, et ne former alors qu'une confrérie qu'en-
richit d'indulgences le pape Clément IX 2.

Ce ne fut qu'eu 1783 qu'une parcelle de la Vraie-Croix fut
donnée à Saint-Hélier; à cette occasion le général s'engagea
à fournir quatre cierges allumés quand on exposerait Cette
relique.

Le vicomte de Rennes était seigneur supérieur, fondateur
et prééminencier de Saint-Hélier 3 ; mais le seigneur de Baud

4. Rist ecclés. de Brel., II, 364.
2. Ardt. pareils. - En 4790 figurent dans un inventaire « quatre torches de bois

doré avec la figure de saint Bélier, servant pour la frairie. »
3. Nous avons déjà dit (p. 575) que le vicomte de Rennes exerçait certains droits
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y avait un banc à queue vis-à-vis l'autel de l'Ange-Gardien
et ses armoiries dans la vitre voisine.

L'église de Saint-Hélier a été restaurée avec goût de nos
jours. Outre un élégant et svelte clocher ajouré en fonte,
placé sur le point central de l'intertransept, on a mis dans la
nef une chaire en bois sculpté, ayant deux rampes. Ce beau
travail de menuiserie, dans le style ogival fleuri, est l'oeuvre
de M. Hérault, qui a également orné le choeur de fort jolies
stalles à baldaquins.

Saint-Laurent. - Presqu'entièrement rebâtie vers le mi-
lieu du xvle siècle, cette église vient d'être de nouveau recon-
struite en partie dans le même style ogival. Elle est surtout
remarquable par la belle verrière qui orne son chevet.

Le plan est, en effet, une simple croix latine, avec chevet
droit; cette dernière partie de l'ancien édifice a été conservée.
La fenêtre, en ogive évasée, est divisée par deux meneaux
soutenant trois arcs cintrés; des dessins orbiculaires occupent
le tympan. Là se trouve la verrière datée de 1556, dont voici
la description.

La légende du saint diacre Laurent s'y déroule dans six
panneaux dont les couleurs ne sont pas très-vives ni les
teintes d'une fraîcheur irréprochable, défaut ordinaire aux
vitraux de cette époque; mais les figurines sont bien dessi-
nées et l'expression n'y manque pas. On voit saint Laurent
guérissant un aveugle, - baptisant des néophites, - compa-
raissant devant le magistrat romain assis sur son tribunal, -
traîné en prison, - martyrisé sur le gril ardent. Des inscrip-
tions en minuscules gothiques expliquent chaque sujet : Com-
ment S. Laurens illumina l'aveugle, -- Comment S. Laurens

baptisa le payan, - Comment l'on voulut contraindre S. Lau-

rens â abjurer, lequel refusa d'obéir, - Comment S. Laurens

féodeaux sur les mariés de Saint-Hélier. Ce seigneur, alors le duc de la Trémoille,
étant venu à Saint-Hélier en 463.1, les trésoriers lui présentèrent une collation et
« six bouteilles de sept pots de vin; » le tout coùta 48 liv. 49 s.
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fut mis en prison, -- Comment S. Laurens fut mis _sur le

gril (cette dernière scène remplit deux panneaux).
Au-dessus de l'histoire du diacre martyr, dans le compar-

timent annulaire central, est figuré l'Éternel sous la forme
d'un vieillard vénérable, coiffé de la tiare, levant la main
droite pour bénir, appuyant la gauche sur le globe du monde,
surmonté d'une croix. Les deux sections de cercle à droite et
à gauche de la figure principale renferment . des anges portés
sur des nues et adorant le Tout-Puissant.

Au bas du vitrail est la représentation de la Sainte-Trinité,
telle qu'elle était en usage au xvl° siècle : Dieu le Père, la
tiare en tête, revêtu du pluvial, ayant sur la poitrine la co-
lombe, figure de l'Esprit-Saint, et soutenant de ses mains
étendues la croix où est attaché N.-S. Jésus-Christ. De chaque
côté de ce tableau, qui occupe le panneau du milieu, sont
représentés le seigneur donateur et sa femme; à droite est
un chevalier portant par dessus son armure sa cote armoriée
de ce blason : d'azur à la fasce de gueules accompagnée de

trois coquilles d'or, qui est Marquer; écartelé de gueules à trois

écussons d'or, qui est du Rocher 1 . dl est dans l'attitude de la
prière, et debout derrière lui se tiennent son ange gardien et
son patron saint Eustache, le présentant à la Sainte-Trinité.
A gauche est la dame de la Gailleule, également « pourtraic-
tée, n à genoux devant son prie-Dieu, un livre de prières
ouvert devant elle. Son costume est 'celui d'une puissante
dame du xvl° siècle; son corsage est garni d'hermines; elle
porte sur ses jupons un écusson écartelé au 1°" de Marquer;

au 2° de gueules à deux jumelles d'or, au lion de même en

chef, qui est de Mathan; au 3° du Rocher; au 4° d'argent au

lion coupé de gueules et de sinople, qui est d'Espinay 2. Saint

4. Ce chevalier est Eustache Marquer, seigneur de la Gailleule, Moucon et Tréguil.
La seigneurie de la Gailleule appartint successivement aux familles du Rocher, Mar.
quer, de Bourgneuf et du Boisgeslin. Le dernier seigneur en fut Mgr Jean du Bois-
geslin, archevéque d'Aix, j- cardinal et archeveque de Tours.

2. Cette dame est Jacqueline de Mathan, qui épousa le 49 février 4541 Eustache
Marquer, seigneur de la Gailleule.
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Jacques, son patron, se tient près d'elle pour l'assister, vêtu
en pèlerin et appuyé sur le bourdon de voyage. Derrière elle
sont agenouillées deux de ses femmes, avec leurs robes armo-
riées du blason des Mathan.

Les prééminences d'église et le droit de fondation apparte-
naient, en effet, à Saint-Laurent au seigneur de la Gailleule.
Aussi voit-on encore les armoiries de ce seigneur : écartelé

au 1°r de Marquer, au 2° de Mathan, au 3e du Rocher et au 4°
d'Espinay, peintes au haut de la précédente verrière I ; elles
sont aussi sculptées sur le tympan d'un fronton de style re-
naissance qui encadrait à l'origine l'enfeu seigneurial dans le
mur du chanceau du côté de l'évangile, et à l'extérieur de
l'édifice plusieurs fois répétées au chevet et autour du choeur.
Toutefois le seigneur de la Motte-Bruslon prétendait aussi à
un enfeu et à quelques prééminences dans la même église.

La confrérie de Saint-Laurent fut érigée en cette église et
enrichie d'indulgences, le 4 juillet 1654, par le pape Inno-
cent X, mais elle est tombée en désuétude. En revanche, il
s'y trouve plusieurs confréries modernes : le Rosaire, érigée
par Grégoire XVI le 14 décembre 1841 ; - Sainte-Anne, éta-
blie par mgr Saint-Marc le 26 juillet 1863; - le Très-Saint
et Immaculé Coeur de Marie pour la conversion des pécheurs,
érigée le 29 novembre 1864, - et Saint-Joseph, établie par
Pie IX le 21 mars 1865.

L'église de Saint-Laurent, ornée d'autels et de stalles en
bois sculpté formant d'élégants baldaquins, est en outre riche-
ment polychromée; sa voûte est décorée de fresques peintes
vers 1850 par M. Chalot. Dans le choeur sont représentées
six scènes de la Passion de Notre-Seigneur : la Cène, - la
prière au Jardin des Oliviers, l'Ecce Homo, -- le Portement

I. Au haut de la vitre et sur l'arcade de l'enfeu, le quatrième quartier de l'écar-
telé porte simplement d'argent au lion de sable; mais sur la robe de la dame il y a,
comme nous venons de le dire, un lion de gueules coupe` de sinople. Il se trouve éga-
lement au haut du vitrail, vis-à-vis l'écusson précédent, un autre blason entouré du
collier de Saint-Michel et portant : d'argent à un huchet de sable cantonné de quatre
mouchetures d'hermines.
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de croix, -- le Crucifiement --- et la Descente de croix. Les
transepts renferment huit scènes de la vie de la Sainte
Vierge : la Naissance, - la Présentation, -- la Vie au temple,
-- le Mariage, - l'Annonciation, -- la Nativité de Notre
Seigneur, - l'Assomption - et le Couronnement. Enfin, la
voûte de la nef a été ornée de huit grands emblèmes agneau
pascal, pélican, arche d'alliance, etc., dus au pinceau d'un
autre peintre moderne.

CHAPELLES. --1° Saint-Melaine, église abbatiale d'hommes.
2° Saint-Georges, église abbatiale de femmes.
3° Saint-Cyr,

4° Saint-Denis,

	

dépendant des prieurés de
5° Saint-Martin,

mêmes noms t.
6° Saint-Michel,

7° Saint-Moran,
8° Chapelle de l'Adoration perpétuelle, faubourg d'Antrain,

en Saint-Aubin.
9° Chapelle des Augustins, devenue en 1803 église parois-

siale de Saint-Étienne.
10° La chapelle de Beaumont se trouvait en 1455 dans la

rue Saint-Yves, proche l'hôtel de la Prévalaye 2 ; elle était
bâtie sur les anciens murs de ville, et il y avait « une allée
et venelle pour aller de ladite rue Saint-Yves sur lesdits murs
et à ladite chapelle de Beaumont 3. » M. de la Bigne Ville-
neuve croit que cette chapelle avait été fondée par Jean de
Beaumont, seigneur de Sainte-Foi, chanoine de Rennes en

4. Toutes ces chapelles sont aujourd'hui détruites, sauf celle de Saint-Denis, rue
des Dames, en Saint-Sauveur; la congrégation de la Sainte-Vierge pour les Messieurs
l'entretient et s'y réunit.

2. Cet hôtel était alors le second au haut de la rue, du côté des murs; le premier
était celui du Boisorcant.

3. Arcle. dép. d'Ille-et-Vil. (Ancienne réformation du Domaine.)
4. Il existait au xvi° siècle une chapellenie de Notre-Dame de Beaumont, desservie

en l'église abbatiale de Saint-Georges et présentée par le seigneur d'Espinay-a-Rennes.
Pierre de Caradeuc (4641), Victor Méliaud, Michel Boyvinet (1671), N... Aulnette

1415 4. (Voy. tome Ie C, 225.)
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Il existe encore près de l'ancien hôtel de Ligouyer (qu'a-'
vaient acheté en 1680 les Hospitalières de Saint-Yves, pour
le réunir à ceux d'Anjou et de la Costardayc, dont elles avaient
fait leur monastère) une vieille chapelle que nous croyons être
celle de Beaumont. C'est un petit rectangle avec une jolie
voûte d'arête retombant sur d'élégantes colonnettes engagées
aux angles; le chevet est orné d'une fenêtre ogivale de style
fleuri et tout l'édifice annonce bien le commencement du
xv° siècle. Ce petit sanctuaire est maintenant sécularisé.

11° L'Immaculée-Conception de Bellevue, en Notre-Dame.
(Voy. tome III, M6.)

12° Saint-Servais du Bois-l'Abbé. - Les religieux de Saint-
Melaine possédaient à la porte de Rennes, dans la paroisse de
Saint-Aubin, un manoir appelé le Bois-l'Abbé. En 1463,
Mathelin, abbé de Saint-Melaine, et Jean Guillemaud, recteur
de Saint-Aubin, eurent une contestation au sujet des obla-
tions que l'on faisait à une image de saint Servais placée au
pied d'un chêne dans le jardin de ce manoir 1 . Le recteur finit
toutefois par renoncer à ces oblations et permit même l'érec-
tion d'une chapelle en ce lieu, moyennant une rente de 40 sols
que l'abbé s'engagea pour lui et ses successeurs à payer chaque
année à la cure de Saint-Aubin. Jacques d'Espinay, alors
évêque de Rennes, fit faire une enquête à ce sujet, et, satis-
fait du résultat, il approuva cette convention, avantageuse aux
religieux de Saint-Melaine comme au recteur de saint-Aubin 2.

Ainsi fut fondée la chapelle Saint-Servais du Bois-l'Abbé,
dont la présentation appartint naturellement à l'abbé de Saint-
Melaine. Dom Robert Le Mercerel, ancien bénédictin, qui pos-

(1682), Jean Bara, Robert Morin (1718) et N... Germé furent chapelains de Beau-
mont; ce dernier déclara en 1790 que son bénéfice consistait en une métairie sise
près le champ de Montmorin (nunc Champ-de-Mars), affermée 600 liv., et en quel-
ques autres petites rentes. Nous ignorons si originairement cette fondation se rappor-
tait â la chapelle de Beaumont.

1. « Occasions unius ymaginis Sancti Servacii in orlo maner'ii vulgariter nuncupati

le Boays à l'abbé a monasterio (Sancti Afelanii) dependentis, ad pedem unies arboris
e,xislentis omni cooportura detecto, in parochia Sancti Albani prope Bedons. »

2. Charte inédite communiquée par M. de la Digne Villeneuve.
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sédait ce bénéfice en 4634, le résigna en faveur des religieux
de la Congrégation de Saint-Maur lorsque ceux-ci entrèrent
à Saint-Melaine. Aujourd'hui, le Bois-l'Abbé n'est plus qu'une

ferme dont la porte ogivale rappelle l'antiquité, et dans le jar-
din de laquelle on désigne encore l'emplacement de la cha-
pelle, complètement rasée.

13° La chapelle du Boisnouveau est une construction mo-
sderne faite vers 1876 par Mm° Trochu dans le jardin de ce
manoir, situé en Saint-Étienne.

14° Chapelle du Bon-Pasteur, rue Hux, en Saint-Jean.
15° Notre-Dame de Bonne-Nouvelle, en Saint-Germain, rue

Haute. (Voy. tome III, 152.)
16° La chapelle de Baud ou de Boon dépend de ce manoir,

situé en Saint-Hélier, et appartenant en 1208 aux moines de
Saint-Melaine. Elle fut bâtie par le propriétaire, Nicolas Ra-
guenel de la Noë-Ferrière, officier de la monnaie et secrétaire
en la chancellerie de Bretagne, et bénite le 2 septembre 1778
par le recteur de Saint-Hélier. - Nunc entretenue.

17° Notre-Dame et Saint-Patrice du Breil se trouve à côté
de l'ancien manoir du Breil (nunc ferme) et du manoir actuel
de la Lande-du-Breil. Il est fait mention en 1610 de cette
chapelle, mais elle a été refaite en grande partie en 1709 et
renferme un autel avec retable en bois orné de statues de
cette dernière époque. Restaurée en 1850, elle est entre-
tenue.

18° La chapelle de Bréquigny dépend du manoir de ce nom,
situé jadis en Saint-Étienne, et appartenant ea 1513 à Louis
des Déserts.

Les habitants du quartier de Bréquigny, étant fort éloignés
de leur église paroissiale, songèrent jadis à avoir un vicaire
résidant au milieu d'eux. A cet effet, René Le Meneust, sei-
gneur de Bréquigny et président au Parlement de Bretagne,
fit une fondation dans sa chapelle. M gr de Cornulier accepta
cette fondation, et par ordonnance datée du 31 août 1630 il
permit au seigneur de Bréquigny et à ses successeurs de pré-
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senter à l'évêque un prêtre qui célébrerait dans la chapelle de
Bréquigny les messes fondées et pourrait « administrer aux
habitants du trait de Bréquigny les sacrements de baptême,
pénitence, eucharistie et extrême-onction, sans que toutefois
pour ce les habitants dudit trait soient dispensés de commu-
nier à Pasques à leur paroisse de Saint-Étienne. Et à cette fin
ledit chapelain résidera au lieu qui lui sera baillé par le sei-
gneur de Bréquigny et tiendra registre de ceux qu'il aura bap-
tisés, lequel il délivrera de six mois en six mois au recteur de
Saint-Étienne pour les insérer sur son papier de baptême. Et
pour l'administration des sacrements de baptême et d'eucha-
ristie permet (ledit évêque) qu'il soit érigé des fonts dans ladite
chapelle de Bréquigny et un tabernacle pour conserver le pré-
cieux corps de Nostre Seigneur tant que l'on entretiendra jour
et nuit une lampe ardante devant iceluy et non aultrement 1 . »

A la suite de cette ordonnance l'on commença à baptiser à
Bréquigny, et nous avons encore les registres des baptêmes
faits en cette chapelle de 1632 à 1639; mais il semble qu'a-
près la mort de mgr de Cornulier ses successeurs sur le siège
de Rennes refusèrent au chapelain de Bréquigny le pouvoir
de baptiser. En 1680 le Chapitre pria l'un de ses membres,
M. du Bouexic, de traiter avec le recteur de Saint-Étienne
« au sujet d'un curé pour la chapelle de Bréquigny; » il réussit
à faire pourvoir Pierre Hobel, auquel fut rendu le droit de bap-
tiser à Bréquigny, ce qu'il fit de 1681 à 1685.

A cette époque, la vieille chapelle de Bréquigny, isolée du
manoir, tombant en ruine, le seigneur du lieu obtint de
l'évêque en 1686 d'en bâtir une nouvelle « au joignant même
de sa demeure, » ce qui fut exécuté. Mais l'on cessa de nou-
veau peu de temps après d'administrer le baptême à Bréqui-
gny. En 1732, en effet, Mgr de Breteuil vint visiter la chapelle
le 16 avril; il remarqua qu'elle était « entièrement contiguë
au mur de la maison de Bréquigny; » qu'il s'y trouvait « de

4 . Areh. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 51.
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petits fonts baptismaux qui ne servent plus depuis plus de
quarante ans, et une ampoule avec cette inscription : Paroisse

de Bréquigny. » Apprenant aussi que la lampe n'était point
tenue allumée devant le Saint-Sacrement, il défendit d'y con-
server les Saintes-Espèces. Peu satisfait de cette décision, le
seigneur de Bréquigny, alors Thomas de Morant, comte de
Penzé, prétendit contraindre l'évêque de Rennes à pourvoir
un curé de Bréquigny, disant que sa chapelle était une suc-
cursale. Mais il ne fut pas difficile à l'évêque de prouver que
Mgr de Cornulier n'avait point érigé de succursale à Bréqui-
gny, mais autorisé seulement la résidence d'un vicaire de
Saint-Étienne en ce lieu. Comme les moyens de communica-
tion entre Bréquigny et son église paroissiale étaient devenus
depuis 1630 beaucoup plus faciles par suite de la construction
de nouveaux ponts sur la Vilaine, M gr de Vauréal, en 1749,
ne replaça donc point un vicaire à Bréquigny; il permit tou-
tefois au chapelain de ce manoir de conserver le Saint-Sacre-
ment, en veillant plus exactement à l'entretien de la lampe 1 .

Pierre Hobel (1681), Pierre Boussé (1722), Jean Méheust
(1727), François Boussé des Forges (1732), François Bassac
(1758), Christophe Collin, Pierre Louait (1772) et Michel du
Rocher furent chapelains de Bréquigny; ce dernier déclara en
1790 qu'il devait quatre messes par semaine 2 , qu'il avait un
logement au-dessus des remises, le chauffage et les légumes,
plus 236 liv. de revenu fixe; il ajouta que le seigneur de Bréa
quigny lui donnait cependant 300 liv., parce qu'il se chargeait
d'entretenir la lampe, de fournir le pain, le vin et les cierges,
et de blanchir son linge 3 .

Cette chapelle existe encore, mais elle est abandonnée et se
trouve actuellement en Toussaints.

A. Arch, dép. d'Ille-et-Vil., AO G, 2.
2. En A 732, le chapelain, M. Boussé, déclara no pas connattre les actes de fonda.

tion de Bréquigny, mais dit qu'il croyait que sa dotation se composait des trois an.
tiennes chapellenies de Bréquigny, Lancé et Fontenay, dont les terres appartenaient
au m,me seigneur.

3. Arch. dép. d'11te-el-Vil., A V, 26.
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19° Chapelle du Calvaire de Cucé, place de là Pompe, en
Saint-Sauveur. (Voy. tome III, 190.)

20° Chapelle du Calvaire de Saint-Cyr. (Voy., tome III, 185.)
21° Chapelle des Capucins. (Voy. tome III, 117.)
22° Chapelle des grands Carmes, en Saint-Germain. (Voy.

tome III, 127.)
23° Ancienne chapelle des Carmes, déchaussés, en Saint-Jean.

(Voy. tome III, 129 et M5.)
24° Nouvelle chapelle des Carmes déchaussés, en Notre-Dame.

(Voy. tome III, 599.)
25° Ancienne chapelle des Carmélites. (Voy. tome III, 192.)
26° Nouvelle chapelle des Carmélites, en Notre-Dame. (Voy.

tome III, 628.)
27° Chapelle de Catéchisme et de Congrégations, bâtie près

l'église paroissiale de Notre-Dame et bénite par M gr Saint-
Marc le 4 novembre 1866.

28° La chapelle de la chaussée fut bâtie au haut du jardin
de cette maison, sise en Saint-Martin, par M. l'abbé Le Min-
lier; elle fut bénite le 24 mars 1778 par M. Gérard, recteur
de Saint-Martin.

29° Chapelle du Cimetière. - En 1782, les recteurs de
Rennes s'assemblèrent pour nommer l'un d'entre eux membre
d'une commission chargée de choisir l'emplacement d'un
cimetière général 1 ; on jeta les yeux sur le champ de l'Étival,
situé au bord du chemin de Saint-Grégoire, et en 1784 la
communauté de ville demanda au Parlement l'autorisation
d'y, établir ce cimetière 11 parait qu'on y construisit peu
après une chapelle, car en 1803 on demanda la conservation
de « la chapelle du cimetière général en Saint-Étienne. »
Cette ancienne chapelle a été remplacée vers 1840 par une
rotonde à demi-ouverte qui forme l'entrée actuelle du cime-
tière.

1. Jusqu'alors les églises paroissiales et les monastères avaient chacun leur cime•
fière particulier placé à l'ombre de leur clocher.

2. dreh. municip., 540.
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30° Chapelle des Cordeliers, en Saint-Germain, rue Saint-
François. (Voy. tome III, 134.)

31° Chapelle des Dominicains, en Saint-Germainrue Haute
ou de Saint-Dominique. (Voy. tome III, 147.)

32° Chapelle des Dominicaines, rue Hux, en Saint-Jean.
33° La chapelle de l'Ecce Homo se trouvait dans le cime-

tière de l'hôpital Saint-Yves, en Saint-Étienne. Elle était fort
ancienne et tombait en ruine quand en 1661 Jeanne Deshaies,
veuve de Zacharie Hurel, conseiller-secrétaire du roi, présenta
à la communauté de ville une requête pour avoir l'aligne-
ment nécessaire à sa reconstruction, Zacharie Hurel ayant,
en effet, légué 3,000 liv. pour relever ce sanctuaire. Les
bourgeois de Rennes donnèrent l'alignement demandé, ap-
prouvèrent le plan et reçurent les travaux du nouvel édifice,
qui fut terminé en peu d'années. Ils enregistrèrent le 30 dé-
cembre 1666 une donation de 1,000 liv. faite par Anne de
Sévigné, marquise de Cailly, à l'hospice Saint-Yves, pour la
fondation d'une messe hebdomadaire en cette nouvelle cha-
pelle de l'Ecce Homo t . - Ce sanctuaire, situé au Nord du
cimetière de l'ancien Hôtel-Dieu, est devenu un amphithéâtre
de nos jours et n'existe plus aujourd'hui.

34° Une autre chapelle de l'Ecce Homo se trouvait en Saint-
Ilélier, à l'intersection des routes de Châteaubriant et de la
Guerche. « C'était un oratoire cher à la dévotion populaire.
On y transportait, suivant un usage qui durait encore en 1767,
les cercueils des défunts de la campagne avoisinante, en atten-
dant la cérémonie des obsèques à l'église de Saint-Hélier. »
Sur son emplacement a été élevée en 4832 une croix qui est
une sorte d'ex-voto en souvenir du choléra qui sévit cette
année-là à Rennes 2.

35° Chapelle de l'École Normale, faubourg Saint-Malo, en
Saint-Étienne.

1. Ardt. mnnicip., 335 et 507.
2. Journal de Rennes du 24 avril 1876.

T. V.
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36° Chapelle de l'Enfant-Jésus, faubourg Saint-Laurent
(nunc faubourg d'Antrain), en Saint-Martin.

37° Chapelle des Soeurs de l'Espérance, rue Saint-Melaine,
en Notre-Dame.

38° La chapelle de l'ancien Évêché se trouvait dans les jar-
dins de cet hôtel, rue de la Cordonnerie, près la cathédrale;
elle avait été bâtie au xii° siècle par l'évêque Étienne de Fou-
gères et dédiée à Notre-Dame et à saint Firmat. Elle a disparu
comme l 'évêché lui-même.

39° La chapelle du nouvel Évêché (aujourd'hui Archevêché)
se trouve à l'extrémité orientale de cet hôtel, ancien manoir
abbatial de Saint-Melaine.

40° Anciennes chapelles des Filles de la Sainte-Vierge, rue
de Toussaints, au bout du Pré-Botté, puis rue Saint-Hélier.
(Voy. tome III, 241.)

41° Nouvelles chapelles des Filles de la Sainte-Vierge, rue
Saint-Hélier, en Saint-Hélier. (Voy. tome III, 588.)

42° Chapelle des Filles de la Charité,. rue du Griffon, en
Saint-Sauveur.

43° Oratoire des Frères des Écoles Chrétiennes.
44° Notre-Dame de la Guérinais. - Cette chapelle, dépen-

dant de la maison de ce nom, se trouvait au village de
Cleusné 1 , près la lande de la Courouse, en la paroisse de
Toussaints. Elle fut bâtie en 1675, « en l'honneur de Dieu
et la Très-Sainte Vierge, n par Noël Feudry, sieur de la Gué-
rinais, messager royal de Rennes à Quimper, et Marie Morin,
sa femme. Par acte du 30 mars 1676, ces deux époux fon-
dèrent en cette chapelle une messe pour tous les dimanches
et fêtes et assurèrent 80 liv. de rente au chapelain, dont ils

4. Cleusné est un des plus anciens lieux habités des environs de Rennes; il est quel•
lion en 1153 de son fief, déjà fort antique, « antiquum casatnentum vol cris villæ Cloo-
nei. » (Cariai. Sancti Georgii, 150 et 220.) Co fief relevait alors de Saint-Georges,
niais une partie de la terre de Cleusné, « terra de Cloniaco, » fut donnée au Chapitre
de Rennes. Après l'édit de Nantes, on assigna en 4601 Cleusné pour lieu de réunion
eux protestants de Rennes; ils y batirent un temple qui, incendié en 4661 et 1674,
fut démoli en 1685.
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se réservèrent la présentation. L'ordinaire approuva cette fon-
dation le 15 mai suivant 1 . François Houvel en 1718 et Fran-
çois Bellay en 1744 furent nommés chapelains de la Guérinais.
En 1803, les paroissiens de Toussaints demandèrent en vain
la conservation de cette chapelle, abandonnée maintenant.

45° Chapelle de la Haute-Chaslais. - Le 6 mai 1661,
Jacques Horville, procureur au Parlement, et Gillette Anger,
sieur et dame de Launay, fondèrent une messe tous les mar-
dis dans leur chapelle du lieu noble de la Haute-Chaslais,
sise en Saint-Étienne. 11 paraît que ce sanctuaire venait d'être
construit, car M. de Lorgeril, recteur de Saint-Étienne, en fit
la bénédiction le 29 mai 1661. M gr de la Vieuville approuva
la fondation précédente le 7 juin 1662 et pourvut Raoul
Butet de la chapellenie de la Haute-Chaslais 2 .

46° La chapelle des Hautes-Ormes 3 fut fondée près du ma-
noir de ce nom, en Saint-Hélier, par un M. Le Breton, sieur
de Bréquineu. Olivier Botherel, prêtre, en fut pourvu en 1639.
Guy Macé, René Nivelot (1719), Hector Boislève et N... Ser-
rant desservirent ensuite cette chapelle; ce dernier déclara
en 1790 qu'il jouissait (le 80 liv. de rente payées par le pro-
priétaire, M. Des Rieux de la Villeauhert, conseiller au Prési-
dial, et qu'il devait dire la messe en la chapelle tous les
dimanches et fêtes 4 . En 1825, M. l'abbé Des Rieux transféra
cette fondation de messes en la cathédrale de Rennes, mais
la chapelle n'en continue pas moins d'être entretenue et par-
fois desservie.

47° Ancienne chapelle de l'Hôpital-Général. (Voy. tome III,
337 et 342.)

48° Nouvelles chapelles de l 'Hôpital-Général, place Saint-
Melaine et rue de Paris, en Notre-Dame.

t . Arch. dép. d'Ille-et=F9 G, 77.
2. Ibidem, 9 G, 55.
3. Jeanne, fille d'Arembergo des Ormes, « de Ulmis, n avait fondé avant 1400 son

anniversaire A la cathédrale.
4. Arch. dép. d'Ille-et-Fit., 1 V, 26.
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49° Chapelle de l'Hôpital-Militaire, rne Saint-Louis, en
Saint-Étienne.

50° Chapelle des Hospitalières de Saint-Thomas, rue Saint-
Louis, en Saint-Étienne.

51° Chapelle des Hospitalières de Saint-Thomas, à Saint-
Laurent.

52° La chapelle de l'Hôtel-de-Ville se trouve au centre dé
cet édifice, âu-dessous de la tour de l'Horloge; elle est sécu-
larisée.

53° Chapelle de l'Hôtel-Dieu, rue de l'Hôtel-Dieu, en Saint-
Aubin.

54° Chapelle de l'Immaculée-Conception, rue de Fougères,
en Notre-Dame. (Voy. tome III, 54.)

55° Saint-Joseph des Incurables, rue de la Santé, en Saint-
Sauveur. (Voy. tome III, 346.)

56° Chapelle des Jésuites, en Saint-Germain, devenue en
1803 église paroissiale de Toussaints. A côté se trouvait une
chapelle dite de la Congrégation, nunc démolie.

57° Sainte-Anne de la Lande-Coëtlogon. -- La chapelle du
manoir de la Lande, en Saint-Martin, est mentionnée en 1681
dans la déclaration de René marquis de Coëtlogon et seigneur
de la Lande; on y voyait alors peintes et sculptées les armoi-
ries de la famille de Romelin, qui possédait ce manoir à l'ori-
gine. Rétablie à la fin du siècle dernier et dédiée alors à
sainte Anne et à saint Louis, cette chapelle fut bénite, le
26 août 1784, par le recteur de Saint-Martin, en présence
de Louis Charette de la Colinière, président au Parlement, et
de Louise de Courtoux, sa femme ! . Il est probable que ce
dernier sanctuaire se trouvait dans une salle du manoir, car
on ne voit nul vestige de chapelle autour de cette maison,
appelée maintenant Coëtlogon.

58° Chapelle des Lazaristes, faubourg de Fougères, en Notre-
Dame.

1. Reg. de l'état civil. --- Notes tus. de M. Sauloier.
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59° Chapelle des Lices. Le 45 août 1772, on transporta
solennellement une statue de la Sainte Vierge « qui estoit
dans une petite oratoire ou chapelle située au bas de la Lice
sous le titre de Notre-Dame-de-Charité. Elle fut portée dans
l'église de Saint-Étienne à la requeste de plusieurs habitants
et par délibération du général de la paroisse, afin que cette
image ne fût pas exposée aux abus et profanations qui se
commetoient dans cette chapelle I .

60° La chapelle de Lillion dépendait du manoir de ce nom,
sis en Toussaints, et appartenant en 1513 aux enfants mi-
neurs de feu Jean Pofrays. Elle existe encore quoique aban-
donnée. C'est une jolie construction du xv° siècle, dont le
chevet est orné d'une belle fenêtre flamboyante.

61° Chapelle du Lycée, avenue de la Gare, en Toussaints.
62° La Sainte-Trinité de Malifeu. - François de Guersans,

seigneur dudit lieu, ayant bâti une chapelle en l'honneur de
la Sainte-Trinité près de son manoir de Malifeu, en Saint-
Étienne, y fonda, le 14 mars 1682, soixante-quinze messes
par an pour tous les dimanches et certains jours de fête; il
dota de 45 liv. de rente cette chapellenie dont il se réserva
la présentation, et que l'ordinaire approuva le 18 avril 1682 2.
Vincent Picard fut nommé chapelain de Malifeu en 1728.

63° La chapelle de la Martinière, dépendant de ce vieux
manoir sis en Saint-Aubin (nunc en Saint-Étienne), est signa-
lée en 1678 dans la déclaration que fit alors Jean Barrin,
seigneur du Bois-Geffroy et de la Martinière; mais elle était
déjà fort ancienne, car le 28 octobre 1594 le corps du sieur
de la Muce-Ponthus y fut déposé par le marquis de la Marze-
liére en attendant qu'on le conduisît à vitré 3 .

64° Chapelle des Minimes, rue Saint-Louis. (Voy. tome III,
p. 161.)

65° La chapelle de Montbarot dépendait du manoir de ce

1. Reg. de l'état civil. - Notes ms. de M. Saulnier.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 55.
3. Vaurigaud, Hist. de l'Église réformée de Bretagne, II, Il ,
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nom, sis en Saint-Aubin (nunc en Saint-Étienne); elle se
trouvait dans la cour et servait naguère de grange.

66° Une autre chapelle de Montbarot existait dans l'hôtel
de ce nom, situé rue du Puits-du-Mesnil, et vendu en 1600
par le seigneur de Montbarot à la communauté de ville. Celle-
ci avant logé en cet hôtel le maréchal de Châteaurenault,
décida, sur la demande de ce dernier, en 1709, qu'on répa-
rerait cette ancienne chapelle, alors abandonnée 1 .

67° La chapelle de la Motte-au-Chancelier se trouvait en
1678 près du manoir de ce nom, situé en Saint-Étienne.
Pour accomplir les volontés de sa mère Anne de Caradeuc,
Anne de Kerboudel, seigneur de la Courpéan, fonda le 13 juin
1682 dans cette chapelle, lui appartenant, une messe pour
tous les dimanches et fêtes, et la dota de 60 liv. de rente 2 .

68° Saint-Sébastien de la Motte-Bruslon. - Au mois de
septembre 1472, Jean Bruslon fit édifier, du consentement du
recteur de Saint-Laurent, près de son manoir de la Motte,
une chapelle « en l'honneur de Dieu et de Messieurs S. Sébas-
tien et S. Roch. » Deux ans plus tard il y fonda deux messes
par semaine, qu'il dota de 40 liv. de rente. Mais Saldebreuil
Bruslon, seigneur de la Muce, vendit à François de Coues-
pelle, en 1626, la Motte-Bruslon, qui passa ensuite au siècle
dernier aux mains de Claude Le Barbier, notaire à Rennes.
Celui-ci avait un fils prêtre, Guillaume Le Barbier, qu'il fit
pourvoir de la fondation de la Motte en 4744. Ce dernier
exposa à l'ordinaire en 1764 que sa chapelle de la Motte-
Bruslon tombait en ruine, et il fut autorisé à en dire les
messes en l'église de Saint-Laurent jusqu'à ce qu'elle fût re-
construite. Guillaume Le Barbier fit alors raser le vieil édifice,
mais il ne le releva point, ce qui fit son successeur dans le
bénéfice le poursuivre en 1789.

Voici les noms de quelques chapelains de la Motte-Brus-

1. Arch. municip., 522.
2. Arch. dép. d'llle-et-Mil., 9 G, 55.
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lon : Jean Cade), remplacé en 1612 par Jean Millet; Guil-
laume Cassin (1626), Nicolas Nicolle, Guillaume Le Barbier
(1744) et Guy Génouel, recteur de Saint-Laurent. Ce dernier
déclara en 1789 qu'il disait deux messes par semaine en son
église paroissiale parce que la chapelle n'avait point été rele-
vée, et que son revenu consistait en une maison avec jardin
et pièce de terre, le tout affermé 180 liv.

La chapelle de la Motte-Bruslon était très-vénérée au
xvn° siècle. Pendant que la peste sévissait à Rennes en 1625,
la procession générale de cette ville s'y rendit deux fois très-
solennellement, aux mois d'avril et d'août, pour implorer le
secours de saint Roch. « Tout le clergé et les religieux de
tous les couvents de la ville et forsbourg dudict Rennes assis-
tèrent (à ces processions), ayant chacun son cierge blanc
allumé et accompagnés de quatre torches ardentes 2 . »

En 1878, sur l'emplacement de ce dévot sanctuaire, a été
construit un élégant oratoire . de style ogival. On y a placé
une antique statue de la Sainte Vierge provenant de la cha-
pelle primitive : Marie est représentée debout, portant le divin
Enfant qui tient un petit oiseau. On appelle communément
cet oratoire, qui n'a pas d'autel, Notre-Dame de Bruslon.

69° Notre-Dame de Bon-Secours, située à Saint-Laurent, fut
bénite par Mgr Saint-Marc le 25 novembre 1866; c'est un joli
petit sanctuaire gothique.

70° Notre-Dame de la Cité. - Nous avons relaté les inté-
ressantes traditions qui faisaient de cette chapelle le premier '
sanctuaire chrétien élevé dans l'enceinte de la cité gallo-ro -
maine des Bedons; nous avons rappelé la grande dévotion
que les ducs de Bretagne, les évêques et le Chapitre de
Rennes témoignaient envers ce vénérable temple (Voy. tome I,
p. 30, 31, 290, 296, 299, etc.); mais il nous reste encore
quelque chose à en dire. Notre-Dame de la Cité devint, dès

a. dreh. dép. d'Ille-et-Vil., 10 G, 2, 3, 5; d V, 26.
2. Journal d'un bourgeois de ,tenus. (bldtanges d'hist. et d'arolWol. tiret., I, 411 48.)
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le me siècle au moins, la propriété de l'abbaye de Saint-
Georges. Les papes Alexandre III en 1164, Innocent III en
1208 et Eugène IV en 1442, confirmèrent successivement
l'abbesse de ce monastère dans la possession de la chapelle
de Notre-Dame et de ses dépendances : « Capellam Scinde
Marie in parrochia Sancti Stephani cum pertinenciis suis I . »

Située au joignant des murs gallo-romains de la première
enceinte de Rennes et non loin de la porte Mordelaise, à l'en-
trée du placis Conan, Notre-Dame de la Cité n'étant point,
au xvi° siècle, entretenue de réparations, tombait en ruine
en 1598. Elle fut alors reconstruite en entier par Claude du
Bouexic, seigneur de la Chapelle-Bouexic, dont l'hôtel était
voisin, et elle devint en 1631 l'objet d'une transaction passée
entre ce seigneur et l'abbesse de Saint-Georges. Cette dame
permit à M. du Bouexic de la rendre contiguë aux bâtiments
neufs de son hôtel moyennant la réserve des droits de l'ab-
besse et de son monastère. Aussi en 1646 ce sanctuaire est-il
ainsi décrit : « Ladite chapelle Nostre-Dame de la Cité fort
encienne, rédifiiée de neuf par ledit sieur de la Chapelle du
Bouexic, de laquelle il se sert, ayant porte et fenêtre dans
icelle vers lesdits logis (du sieur du Bouexic), fait le carré et
closture du derrière de ses deux corps de logis vers Occidant,
laquelle chapelle a sa grande porte voustée et principale en-
trée vers Oriant, avisagée à l'Occidant, et contient icelle cha-
pelle de Midy à Septentrion 44 pieds et demi de long et de
laine d'Oriant à Occidant 25 pieds et demi, etc., mouvant
prochement du roy, etc. 2 »

En 1722, Élisabeth d'Alègre, abbesse de Saint-Georges, con-
céda l'usage de cette chapelle à une congrégation d'hommes,
érigée primitivement en l'honneur de la Sainte Vierge dans
la chapelle de Notre-Dame-des-Neiges.

En prenant possession de Notre-Dame de la Cité, les offi-

1. Carlin. Sancti Georgii, 469, 173 et 279.
2. Reg. de la Réformation du Domaine. (Ardt. dép. d'llle-et-VU.)
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ciers de cette pieuse association constatèrent l'état de la cha-
pelle dans les termes suivants « Les murs en bonne répa-
ration, l'autel fait de pierre de tuffe avec des colonnes de
marbre fort propres, aû milieu duquel sont deux petits gra-
dins et un tableau de l'image de la Vierge où sont peintes les
armes de la dame d'Alègre, abbesse de Saint-Georges; au
haut de l'autel, une image de la Sainte Vierge en bosse, placée
dans une niche au-dessous de laquelle est cette inscription :
Nostre Dame de la Cité	 Aux deux costés de l'autel, deux
grandes images en bosse, l'une de saint Georges, l'autre de
saint Maximin, premier évesque de Rennes; pareillement aux
deux costés de l'autel les armes des différentes dames abbesses
de Saint-Georges, placées et gravées sur la muraille; et sur
la porte de ladite chapelle, celles de Madame de la Fayette,
aussi abbesse de Saint-Georges. De plus, un crucifix en bosse,
attaché à un tableau dont le fond est en velours noir, etc. l »

Ajoutons qu'en 1747 le pape Benoît XIV accorda des indul-
gences à « la devote congrégation de la Sainte-Vierge réunie
en la chapelle de Notre-Dame de la Cité, » et citons parmi
les chapelains de ce sanctuaire présentés au xvi° siècle par
l'abbesse de Saint-Georges : N... d'Acigné (1560), Guillaume
Audepin et Robert Alain (1578).

71° Notre-Dame-de-Charité, à Saint-Cyr, en Saint-Étienne.
(Voy. tome III, 648.)

72° Notre-Dame-des-Neiges. - Cette chapelle, sise dans le
cimetière de Saint-Germain, au Nord et proche l'église, tomba
de vétusté au xvn° siècle. Les membres de la confrérie de la
Sainte-Vierge, qui s'y réunissaient, la firent relever à leurs
frais; elle fut bénite, le 8 août 1681, par le vicaire général
Urbain Bouessay et « dédiée à Dieu et à Nostre Dame des
Neiges dans son immaculée conception; n ce qu'approuva
Jean Le Gal, recteur de Saint-Germain 2 . Il parait que ce

1. Procès-verbal cit6 par M. de la Signé Villeneuve. (Bull. de t'Associatiou bret.,
II, I.';8.)

2. Ileg. de t'état duit. - Notes ms. de M. Saulnier.
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nouveau sanctuaire ne subsista pas très-longtemps, car nous
venons de voir les confrères qui l'avaient bâti choisir en 1722
Notre-Dame de la Cité pour lieu de réunion.

73° Notre-Dame-de-Toutes-Grâces. - Située faubourg d'An-
train, en Saint-Aubin, cette chapelle dépend de l'OEuvre de
la Jeunesse, dont nous sommes heureux de dire ici quelques
mots.

Cette oeuvre a été fondée à Rennes par la Société de Saint-
Vincent-de-Paul vers 1840; son but est de procurer aux jeunes
gens qui la fréquentent les moyens : 1° de sanctifier la jour-
née du dimanche, 2° de se procurer des amis vertueux, 3° de
se soutenir mutuellement dans le bien et la pratique de la
religion, 4° de prendre quelques récréations honnêtes t .

M. l'abbé Augustin Bourdon fut prié par son évêque,
Mer Saint-Marc, en janvier 1846, quelques jours après son.
ordination au sacerdoce, de se dévouer à cette oeuvre; il en
devint le directeur en 1860, lorsque la circulaire de M. de
'ersigny mit la perturbation dans les Conférences de Saint-

Vincent-de-Paul; il a eu pour collaborateurs, d'abord les
Frères des Écoles Chrétiennes, puis les Missionnaires de l'Im-
maculée-Conception de Saint-Méen, et enfin les RR. PP. Eu-
distes de la maison de Saint-Martin depuis le mois d'oc-
tobre 1868.

Jusqu'en 1858, l'oeuvre, n'ayant pas de local convenable,
ne donna pas les résultats qu'on pouvait désirer. Ses offices
religieux eurent lieu successivement à Saint-Aubin en Notré-
Dame de Bonne-Nouvelle, à la cathédrale, et enfin dans la
chapelle des Dames de Saint-Thomas de Villeneuve, rue
Saint-Louis. Les associés prenaient leurs récréations, d'abord
dans l'établissement des Frères des Écoles Chrétiennes, rue
Saint-Melaine, puis dans une des allées de la promenade du
Thabor, située près l'hôpital Saint-Melaine, et le soir dans une

4. Des OEuvres de Jeunesse semblables ont été créées sur un grand nombre de points
du diocèse, notamment à Saint-Malo, Saint-Servan, Redon, Bain, Saint-Méen, la
Guerche, Chateaugiron, Fougeray, Janzé, Cancale, Combour, Paramé, etc.
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des salles de la mairie, mise à la disposition de l'oeuvre par
M. le maire.

Le 15 mars 1858, M. l'abbé Bourdon fit l'acquisition d'une
maison avec jardin, située faubourg d'Antrain, 45, sur les
bords de l'Ille; l'oeuvre en prit possession le 9 mai suivant
et fut appelée OEuvre de la Jeunesse de Notre-Dame-de-
Toutes-Grâces. Il y a près de Paris, dans le beau parc de la
maison d'Issy, propriété de la Société de Saint-Sulpice, un
petit oratoire dédié à la Très-Sainte Vierge, sous le vocable
de Notre-Dame-de-Toutes-Grâces; M. Émery, supérieur de
la Société de Saint-Sulpice, le fit construire au commence-
ment du siècle en souvenir d'une autre chapelle de même
nom qui existait dans un enclos que la reine Anne, duchesse
de Bretagne, avait donné aux Minimes, et que la Révolution
avait détruit. Pendant son séjour au Séminaire de Saint-Sul-
pice, M. Bourdon avait une grande dévotion à cette chapelle
de Notre-Dame-de-Toutes-Grâces : c'est le nom qu'il choisit
pour l'OEuvre de la Jeunesse. Le , salon et la salle à manger
de la maison acquise furent convertis en chapelle.

L'oeuvre, une fois établie dans le nouveau local, n'a cessé
de progresser et elle a donné des résultats de jour en jour
plus satisfaisants. Elle compte, en janvier 1884, environ trois
cents associés.

Le 24 juillet 1859 eut lieu la bénédiction solennelle d'une
belle statue de la Sainte Vierge, oeuvre de M. Valentin, placée
sur un rocher factice d'où elle domine tout l'enclos.

L'année suivante, M. Bourdon, nommé chanoine honoraire
de Rennes, acheta une vaste usine contiguë à sa maison, rendit
ainsi son établissement un des plus beaux de France, et fit de
la salle principale la chapelle de son oeuvre.

Mais une autre chapelle, définitive cette fois, fut commen-
cée le 26 juin 4865; elle fut bénite le 5 avril 1866 par
mgr Saint-Marc, accompagné de ses vicaires généraux, de
plusieurs chanoines et de tous les curés de Rennes, qui vou-
laient ainsi témoigner leurs sympathies à l'OEuvre de la Jeu-
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nesse. Le maire et ses adjoints assistaient également à cette
intéressante cérémonie l .

La chapelle de Notre-Dame-de-Toutes-Grâces a été bâtie en
style roman, sous l'habile direction de M. le chanoine Brune,
mais l'abside reste à construire. L'autel, sculpté par M. Hé-
rault, est accompagné des statues de Notre-Seigneur adoles-
cent, la Sainte Vierge et saint Joseph, oeuvres de MM. Va-
lentin.

74° Chapelle de l'Oratoire de Saint-Philippe de Néri, rue des
Dames, en Saint-Sauveur.

75° Chapelle de l'Orphelinat de Saint-Vincent, faubourg de
Fougères, en Notre-Dame.

76° Saint-Pierre du Pâtis des Écotais. -- En 4709, Pierre-
Claude Morfouace et Gabrielle Petit, sieur et dame de la Com-
munais, bâtirent une chapelle en l'honneur de saint Pierre et
de saint Joseph près de leur maison des Écotais, au lieu
nommé le Pâtis, en Toussaints. L'année suivante, ils y fon-
dèrent une messe pour tous les dimanches et la dotèrent de
80 liv. de rente. Pierre Dubois, présenté par les fondateurs
et pourvu le 20 juin 1710, fut le premier chapelain des Éco-
tais 2.

77° La chapelle du Parlement existe encore, quoique sécu-
larisée, dans le beau palais du Parlement de Bretagne (nunc
Palais-de-Justice); elle se trouvait en Saint-Germain, et les
Cordeliers avaient coutume de la desservir; on les voit rece-
voir pour honoraires 220 liv. en 1690 et 225 liv. en 1706 3 .

78° L'Immaculée-Conception de la Piletiére, faubourg de
Paris, en Notre-Dame. (Voy. tome III, 583.)

79° Saint-Sébastien de la Prévalaye. - Il est fait mention
pour la première fois au mil e siècle de cette chapelle, dépen-
dant du manoir de la Prévalaye 4; en 1625, les paroissiens de

1. Vol, . Semaine Religieuse de Rennes, Il, 126 et 519.'
2. Arok. dép. d'Ille-et-Vil., 9 0, 67 et 77.
3. Ibidem, B, 2670 et 2686.
4. La Prévalaye, sise en Toussaints, appartenant en 1427 à Raoullet Borin, devint
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Toussaints, décimés par la peste, s'y rendirent en procession
pour implorer le secours de saint Sébastien. En 1642 on des-
servait en cette chapelle deux fondations, l'une de Saint-Sébas-
tien, présentée par le seigneur de la Prévalaye, et l'autre dé
Saint-Exupère, présentée par le seigneur de Sainte-Foi t ; 'elles
consistaient ensemble en quatre messes par semaine. Ces fon-
dations furent augmentées en 1719 par François Thierry, sei-
gneur de la Prévalaye, exécutant les dernières volontés de son
oncle, Maurice Thierry, recteur de Grandchamp; ce dernier
avait fondé à Grandchamp une messe du Saint-Sacrement
tous les jeudis, mais la fabrique de cette paroisse refusa cette
fondation, ce qui fit le seigneur de la Prévalaye la transférer
dans la chapelle de son manoir; il la dota de 50 liv. de rente.

Parmi les chapelains de la Prévalaye, notons François
Thierry, nommé en 1642 en place de Jean Aubry, décédé;
Laurent Houitte (1671), Yves Beaudouin (1740) et N... Macé;
celui-ci déclara en 1790 qu'il jouissait de 240 liv. de rente,
que lui rapportaient la métairie de la Domjannière, près
Cleuné, et une portion du pré du Comte 2 .

La chapelle primitive de la Prévalaye n'existe plus; elle a
été remplacée au mue siècle par une construction octogone
surmontée d'une lanterne et portant la date 1683; au-dessus
de la porte sont gravées les armoiries des Thierry, seigneurs
de la Prévalaye. Elle est présentement dédiée à sainte Anne
et desservie tous les dimanches.

80° Chapelles des Prisons. - Les prisons de Rennes avaient
été construites vers 1450, d'après Pierre Hévin, à côté du
manoir de la Feillée -- où siégeait la cour de justice du duc

ensuite la propriété de la famille Thierry, qui l'a possédée pendant plus de trois siè-
cles. Le seigneur de la Prévalaye avait au moyen-âge la police des bouchers de Rennes,
qui lui devaient chaque samedi « un gros os mollier de beauf » quand il se trouvait
à Rennes. La chasse qu'Henri IV fit e la Prévalaye, le Il mai 1598, a rendu célèbre
ce manoir, qu'entourent de vastes prairies.

4. Comme Sainte-Foi appartenait alors au seigneur de la Prévalaye, c'était en réa-
lité ce dernier qui présentait les deux chapellenies.

2. Arch. dép. d'Ille-et-Fit., 1 G, 48.
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de Bretagne :-- et de la porte Saint-Michel 1 . La chapelle qu'on
y établit était aux siècles derniers entretenue par les Filles de
la Charité, qui recevaient pour cela 50 liv. par an de la com-
munauté de ville. Ce fut longtemps aux recteurs de Saint-
Aubin qu'incomba la charge de donner aux prisonniers les
secours spirituels dont -ils avaient besoin; ils recevaient pour
cela du Domaine une rente de 50 liv., élevée plus tard à
75 liv.; tantôt ils desservaient eux-mêmes la prison, comme
le faisait Jean Bonnier en 1682, tantôt ils en chargeaient
quelques autres prêtres, tels que François Le Gallois (1680),
Étienne Renouard (1692) et Rodolphe Bonnier (1700). Mais
par acte du 30 mars 1719 René de la Bigotière, seigneur de
Perchambault et doyen du Parlement, assura à un aumônier
distinct du rectéur de Saint-Aubin deux rentes, l'une de
111 liv. 2 s. 2 d. et l'autre de 50 liv., à charge pour cet
aumônier de dire tous les jours la messe et la prière aux pri-
sonniers, de chanter les vêpres et de faire un catéchisme tous
les dimanches et fêtes, et, enfin, d'aider au recteur de Saint-
Aubin à assister ces prisonniers dans leurs autres besoins spi-
rituels. Cette pieuse fondation fit suivie de quelques autres
semblables, car en 1790 l'aumônier, M. Martin, déclara jouir
de 555 liv. de rente ainsi composées : logement fourni par
le roi, estimé 120 liv.; -- rente sur le Domaine pour assister
les prisonniers (payée par les mains du recteur de Saint-
Aubin), 75 liv.; - fondation de M. de la Bigotière, 160 liv.;
- fondation de soixante-douze messes par an, 72 liv.; --
fondation d'une messe le jour Saint-Michel, suivie d'un Pater
et Ave, 80 liv. (sic); - autre rente sur le Domaine, 48 liv. 2

1. Bull. de la Société arc/c. d'Ille-et-Vil., vI, 106. - La porte Saint-Michel fut
bâtie en 1405 avec les débris du château do Rennes, appelé au moyen-âge la Tour de
Rennes ou le Chastel; cette forteresse était, d'après la tradition, un ensemble de cour-
tines reliées par six grosses tours, avec un donjon élevé sur une motte qui subsista
jusqu'au xvIIe siècle; cette motte occupait l'emplacement de l'hôtel actuel de la Ri-
vière, rue Rallier.

2. Arch. municip., 266. - Dans certains cas, les prisons des tours Saint-Michel
ne suffisant pas pour renfermer les vagabonds, on- utilisa les tours Le Bart et da
Champ-Dolent; c'est ce qui eut lieu notamment en 1676. Les recteurs de Saint-Pierre
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Aujourd'hui, la Maison d'arrêt et sa chapelle, dédiée-à saint

Joseph, se trouvent rue de Fougères, en Notre-Dame; les
Soeurs de.Marie-Joseph y remplacent les Filles de la Charité.

Il y a, en outre, la chapelle de la Maison centrale, dédiée
aussi à saint Joseph et sise en Toussaints, et la chapelle
de la Prison militaire, sise naguère en Saint-Aubin, et dédiée
à la Sainte Vierge et à saint Joseph, mais aujourd'hui située
en Toussaints.

81° Chapelle des Soeurs de la Providence de Ruillé, rue Saint-
Malo, en Saint-Aubin; elle est dédiée à la Sainte Famille et
appartient à la fabrique.

82° Chapelle des Soeurs de la Providence de Ruillé, rue de
Belair, en Notre-Dame.

83° Chapelle des Filles de la Providence de Saint-Brieuc, rue
du Vieux-Cours, en Toussaints. (Voy. tome III, 653.)

84° Saint-Joseph des Récollets, faubourg de Redon, en Tous-
saints. (Voy. tome III, 608.)

85° Sainte-Anne du Sacré-Coeur, faubourg de Brest, en Saint-
Étiemie. (Voy. tome III, 659.)

86° Ancienne chapelle de la Sagesse, faubourg de la Perrière
(nunc faubourg de Brest), en Saint-Étienne.

87° Sainte-Philomène de la Sagesse, rue du Manège, en
Saint-Étienne.

88° Saint-Donatien-sur-les-Murs. -- Cette antique chapelle
se trouvait bâtie sur les murailles de la première enceinte de
Rennes; elle dépendait au xu° siècle de l'abbaye de Saint-
Georges, et les religieuses de ce monastère furent confirmées
en la possession de ce unnctuaire et de ses dépendances,
« ecclesia Sancti Donatiani super muros Civitatis cum perti-
nenciis suis, n par les papes Alexandre III en 1164, Inno-
cent III en 1208 et Eugène IV en 1442. L'abbesse de Saint-
Georges mentionnait encore dans ses aveux en 1633 et 1665

en Saint-Georges et do Toussaints furent alors chargés de dire la messe dans ces pri-
sons, d'y catéchiser et d'y administrer les sacrements. (Reg. de l'état civil.)
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ses droits à présenter le chapelain de Saint-Donatien-sur-les-
Murs'. Il ne reste plus trace de cette chapelle, mais il se pour-
rait bien que ce fût elle qu'on voyait encore naguère dans;

l'enclos de l'ancien hôtel de la Costardaye, devenu au xvlie
siècle le couvent des Hospitalières de la Miséricorde. Ces
religieuses trouvèrent dans cette chapelle une statue de la
Vierge réputée miraculeuse et qu'elles ont emportée avec elles
en 1858 dans le nouvel Hôtel-Dieu. Comme on se préparait
alors à raser ce petit sanctuaire, voici la description qu'on eut
soin d'en faire :

« Cette chapelle est construite sur le mur gallo-romain de
l'enceinte primitive de la Cité, en appareil moyen régulier et
soigné; le mur oriental, peut-être plus ancien, est d'une ma-
çonnerie plus confuse et bien moins régulière. A ce mur est
adossé l'autel, consistant en une table de granit marquée à
ses quatre angles et à son centre d'une petite croix, témoi-
gnage de sa consécration.. Cette table est supportée par un
massif angulaire de maçonnerie et par trois colonnettes à
bases et à chapiteaux prismatiques. Un retable en pierre
sculptée est appliqué au mur au-dessus de la table de l'au-
tel; sa forme, ses moulures et la guirlande de feuillages qui
le decorent sont dans le style du xv° siècle finissant; sous le
badigeon qui l'empâte on reconnaît des traces de peintures.
Une large baie à cintre surbaissé était ouverte dans le mur
latéral au Nord; c'était la communication de la chapelle à une
galerie qui la reliait au corps de logis principal de l'hôtel 2.

C'est sur l'emplacement de cette chapelle qu'en partie s'élève
aujourd'hui l'hôtel de Palys.

89° Saint-Donatien-de-la-Forêt. - Cette chapelle tirait son
nom de sa situation dans la forêt au Midi de Rennes, cou-
vrant jadis tout le territoire entre la Vilaine et la Seiche. Elle
était fort ancienne, puisqu'il en est fait mention dans des

1. Cariait. Sancti Georgü, 163, 173, 279 et 35G.
2. Notes ms. do M. de la Bigne Villeneuve.
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chartes de 1096 et 1127 sous le nom de Saint-Donatien-du-
Bois, « ecclesia Sancti Donatiani de Bosco. n Dès cette époque
elle appartenait à l'abbaye de Saint-Georges, qui fut confirmée
dans la possession de ce sanctuaire et de toutes ses dépen-
dances, « ecclesia Sancti Donatiani de Foresta cum pertinen
ciis suis, » par les papes Alexandre III en 1164, Innocent III
en 1208 et Eugène IV en 1442 1 .

Saint-Donatien devint au xv° siècle une petite seigneurie
relevant de la châtellenie du Désert et possédée successi-
vement par les familles du Bouais, de Bourgneuf, Beau-
gret, etc. Néanmoins, l'abbesse de Saint-Georges maintenait
encore en 1665 son droit à la présentation du chapelain de
ce manoir. Vers cette époque, la chapelle fut relevée sur les
fondations mêmes du premier édifice. C'est aujourd'hui une
simple nef terminée par un chevet droit avec fenêtre ogivale;
au-dessus de la porte est un écusson gravé en pierre qui semble
porter une fasce accompagnée de trois (coeurs?), deux en chef,
un en pointe. - Cette chapelle est abandonnée

90° Sainte-Anne. - Nous avons déjà parlé assez longue-
ment de cette chapelle, dépendant à l'origine de l'hôpital de
même nom. (Voy. tome 1II, 331.) C'est en .1548 qu'y fut
érigée la confrérie de Saint-Roch et Saint-Eutrope, pour
être préservé de la peste désolant alors nos contrées; elle
fut approuvée cette année-là par l'ordinaire, mais elle ne reçut
des indulgences de Rome qu'en 1621 du pape Grégoire XV 2.

Sainte-Anne était un objet de litige entre les recteurs de
Saint-Aubin et de Saint-Germain : le premier prétendait
qu'elle se trouvait sur le territoire de sa paroisse, mais le
second obtint en 1712 et 1744 des arrêts du Parlement l'au-
torisant à faire les fonctions curiales en ce sanctuaire et l'y
reconnaissant maître de l'autel majeur. En 1790, le recteur
de Saint-Germain se servait encore de la chapelle Sainte-Anne

1. Carlut. Sancti Georgii, 140, 457, 169, 473 et 279.
2. Arch. dép. d'Itle-et-Vit., 4 Il, 4 0.

T. v.
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pour administrer les sacrements à ses paroissiens habitant les
rues voisines. (Voy. p. 572.)

Parmi les chapelains ou gardiens de Sainte-Anne, notons :
Jean Lezot, t 1661; , Jean Bougret (1663); Charles Mazette,
t 1712; Joseph Boulogne, t 1745; Nicolas du Liepvre (1780)
et Nicolas Collet; celui-ci déclara qu'il jouissait de diverses
maisons sises place Sainte-Anne, qu'il affermait 336 liv.; il
avait, en outre, sa demeure « jouxte ladite chapelle 1 .

91° Sainte-Anne, située dans les jardins du Grand-Sémi-
naire, est un dernier débris de l'ancien couvent des Carmé-
lites; elle est entretenue et desservie.

92° Sainte-Foi-de-la-Forêt était une chapelle sise dans les
bois au Sud de Rennes et appartenant au mi e siècle à l'ab-
baye de Saint-Georges. Les papes Alexandre III en 1164,
Innocent III en 1208 et Eugène IV en 1442, confirmèrent
l'abbesse de ce monastère dans la possession de Sainte-Foi et
de ses dépendances, « ecclesiam Sancte Fidis de Foresta cum
pertinenciis suis 2 . » Cette chapelle n'existe plus depuis fort
longtemps, mais elle donna naissance à un manoir situé en
Toussaints, appartenant en 1428 au chanoine Jean de Beau-
mont, en 1513 à Jean de Beaucé, et plus tard au seigneur
de la Prévalaye 3 .

93° Sainte-Magdeleine, faubourg de Nantes, en Toussaints.
(Voy. tome III, 319.)

94° Sainte-Marguerite, rue Haute, en Saint-Germain (Voy.
tome III, 335.)

95° Sainte-Marguerite. - On appelait ainsi en 1780 la
chapelle contiguë à celle de Sainte-Anne. (Voy. tome III, 333.)

96° Sainte-Philomène. - C'est une chapelle de catéchisme
établie rue Saint-Yves, dans une ancienne salle du couvent
des Hospitalières de la Miséricorde; elle dépend de Saint-
Sauveur et a été bénite le 11 août 1865.

4. Reg. de l'état civil. - dreh. dép. d'Ille-el-Vil., I V, 26.
2. Cart. Sancti Georgii, 169,69,173 et 279.
3. On visite aujourd'hui près de la ferme do Sainte-Foi le ehene dit d'Henri IV.
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97° La Sainte-Trinité, rue de la Cordonnerie (nunc rue de la
Monnaie). (Voy. tome III, p. 220.)

98° Saint-Erblon, sise dans la rue Saint-Sauveur, dépen-
dait de l'archidiaconé du Désert; le Chapitre s'y rendait pro-
cessionnellement le mercredi après le troisième dimanche de
carême. Cette chapelle fut détruite, aussi bien que l'archidia-
coné, vers la fin du xvn° siècle.

99° Saint-Exupère-sur-les Murs était une chapelle appar-
tenant à l'abbesse de Saint-Georges au xn° siècle. Cette dame
fut confirmée dans la possession de ce sanctuaire et de ses
dépendances, « ecclesia Sancti Exuperii super muros Civi-
tatis cum pertinenciis suis, » par les papes Alexandre III en
1164, Innocent III en 1208 et Eugène IV en 1442. L'abbesse
de Saint-Georges maintenait encore en 1633 et 1665 son droit
à la présentation du chapelain de Saint-Exupère-sur-les-Murs t .
Le Chapitre de Rennes se rendait aussi en 1415, le vendredi
de la Passion, processionnellement à cette chapelle, et il est dit
dans le Livre des Usages que cette procession avait été fondée
par le chanoine Jean de Beaumont, seigneur de Sainte-Foi;
or, nous avons vu qu'en 1642 on desservait à la chapelle de
la Prévalaye une fondation de messes dite de Saint-Exupère,
présentée par le seigneur de Sainte-Foi; peut-être cette fon-
dation avait-elle été faite à l'origine dans la chapelle de Saint-
Exupère-sur-les-Murs. On croit que cet antique sanctuaire,
disparu depuis longtemps, se trouvait sur les murailles de la
Cité, aux environs de la rue Saint-Yves, mais nous n'osons
préciser son emplacement.

100° Saint-Gilles. - R est fait mention dans le Livre des

Usages d'une chapelle Saint-Gilles, à laquelle en 1415 le
Chapitre se rendait processionnellement la veille de la fête
de saint Gilles. Toutefois, nous n'affirmons pas qu'il y eût
un sanctuaire de ce nom isolé de la cathédrale, car il n'en
est point question ailleurs; peut-être cette procession se fai-

1. Cart. Sancti Georgii, 169, 173, 279 et 356.
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sait-elle simplement à l'autel Saint-Gilles, en la cathédrale
même. Là, en effet, Jehan Rabin avait fondé en 1277 une
chapellenie qu'il avait dotée de dîmes levées en La Chapelle-
des-Fougeretz. Outre sa messe quotidienne, le chapelain de
Saint-Gilles devait « service et résidence continuelle au choeur
et fournir audit choeur un serviteur bachelier t . »

101° Saint-Guillaume. - Sise dans la rue qui conserve son
nom, cette chapelle, dit l'auteur d'un Mémoire rédigé pour le
Chapitre vers 1722 2, fut prise d'assez bonne heure par l'évêque
pour augmenter l'enclos de son palais épiscopal. Les chanoines
avaient coutume, en 1415, de s'y rendre en procession le ven-
dredi après le quatrième dimanche de carême. - Nunc dé-
truite.

102° Saint-Herbe ut est mentionnée dans le même Mémoire;
il y est dit qu'elle- oclupait l'emplacement d'une des maisons
semi-prébendales.

103° Saint-Jacques. (Voy. tome Ill, 324.)
104° Saint-James.- L'origine de cette chapelle remontait,

d'après la tradition, aux premiers siècles du christianisme; ce
qui nous paraît certain, c'est qu'elle ne différait point de l'an-
tique église de Saint-Sv:nphorien, dont il nous faut d'abord
parler.

Les Bénédictins de l'abbaye de Saint-Melaine possédaient
au xn° siècle à Rennes une ou deux chapelles sous l'invoca-
tion de saint Sympli rien.

Nous disons une ou deux, et voici sur quoi nous nous
appuyons.

En 1116, Marbode, évêque de Rennes, enleva aux cha-
noines de Vitré et donna aux -religieux de Saint-Melaine
l'église de Saint-Symphorien située dans la ville de Rennes,
« ecclesiam Sancti Syrnphoriani in villa Redonensi. n C'est ce

4. Arch. dép. d'Ille-el -Vit.
2. Dans ce Mémoire il est dit que le Chapitre possédait â l'origine huit chapelles

bâties autour de la cathédrale pendant sa reconstruction, aux xut° et siècles,
pour le service des fondations faites précédemment en cette église.
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sanctuaire que mentionne le Livre des Usages de l'Église de
Rennes de 1415, disant que le 21 août, fête de saint Sym-
phorien, le Chapitre de Rennes doit « aller en procession dire
la messe à Saint-Symphorien en la Cité. »

Mais du temps de Philippe, évêque de Rennes de 1179 à
1181, nous voyons les moines de Saint-Melaine posséder une
église de Saint-Symphorien située dans un faubourg de
Rennes, « ecclesia Sancti Symphoriani in ipso suburbio Redo-
nis. » Une bulle du pape Luce III, datée de 1185, ne s'ex-
prime pas autrement au sujet de ce sanctuaire, car elle met
en bloc les quatre églises de Saint-Jean, Saint-Aubin, Saint-
Martin et Saint-Symphorien, sises toutes dans les faubourgs
de Rennes, « que in suburbio Redonensi constitute sont. »

II semble donc que l'abbaye de Saint-Melaine possédait deux
églises de Saint-Symphorien, l'une dans la Cité, l'autre dans
les faubourgs, comme l'abbaye de Saint-Georges avait deux
églises de Saint- Donatien, l'une sur les murs de la ville,
l'autre dans les champs voisins de Rennes.

En 1174, les moines de Saint-Melaine renoncèrent à leurs
droits sur l'église Saint-Symphorien en faveur du Chapitre de
Rennes, et en 1181 Josse était chapelain de cette église. Il
paraît bien que Saint-Symphorien avait alors une certaine
importance, car les chanoines de Rennes, en recevant cette
église, abandonnèrent en revanche aux Bénédictins celle de
la paroisse d'Acigné. L'acte d'échange indique un procès sou-
tenu précédemment par les deux parties au sujet de Saint-
Symphorien, procès terminé par la transaction susdite i .

Tels sont - avec un acte de Josse, archevêque de Tours,
confirmant les religieux de Saint-Melaine, en 1158, dans la
possession de Saint-Symphorien - les actes anciens se rap-
portant à ces vieux sanctuaires du me siècle.

Depuis lors, nulle trace des églises de Saint-Symphorien

d. « Ecclesits B.Symphoriani renumciaverunt (monachi) et suam super illa ecclesia
calumpniam pentus dimittentes, eamdem ecclesiam enta suis pertinenciis canonicis in
pace habendam concesserunt. » (Carnot. Sancti hfetanii, 54.)
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n'apparaît dans l'histoire, et nous en sommes encore à nous
demander s'il y avait bien réellement deux chapelles de ce
nom.

Un peu de jour semble se lever toutefois sur cette question
maintenant, car nous venons de retrouver l'emplacement de
l'une de ces chapelles, Saint-Symphorien de la Cité.

Le 18 juillet 1413, dom Guillaume Noblet, prêtre, « au nom
et comme chapelain de la chapellenie de Saint-Symphorien et
Saint-Jacques, fondée et située en la Cité de Rennes, près les
murs d'icelle, » confessa être sujet du duc de Bretagne et tenir
de lui « une meson et quantité de courtil estant au derrière
d'icelle meson, avec le dedans d'une tour joignant ladite me-
son et près les murs de ceste ville de Rennes près ladite cha-
pelle Saint-Symphorien et Saint-Jacques; et joint icelle meson
et courtil d'un cousté aux murs de ladite ville et d'autre cousté
à meson à héritier de deffunt Guillaume Le Ray et d'autre
bout à meson à Estienne Legay et d'autre à ladite cha-
pelle I . »

Voilà bien la chapelle Saint-Symphorien de la Cité, où pré-
cisément vers cette même époque, en 1415, le Chapitre de
Rennes avait coutume d'aller processionnellement chanter la
messe le 21 août de chaque année.

Un siècle plus tard, dom Pasquier Morinays, le 15 octobre
1506, et Jehan Paysnel, le 11 octobre 1512, rendirent égale-
ment aveu au duc de Bretagne en qualité de chapelains de
« Saint-James et Saint-Symphorien. »

Ce dernier chapelain fit une nouvelle déclaration le 4 jan-
vier 1515. Dans cet acte, Jehan Paysnel se dit simplement
« chapelain de Saint-James près le Bout de Cohue; » mais il
ajoute aussitôt : « laquelle chapelle est fondée en l'honneur
de saint Jacques et saint Symphorien, joignant d'un costé à
la tour de l'Horloge et ès vielles murailles de la ville. »

Laissons encore passer un siècle et demi, et le 5 mars 1679

1. Arch. dép. de la Loire-Inférieure.
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nous trouvons Louis Le Tourneux, semi-prébendé de la cathé-
drale de Rennes et chapelain de la « chapelle Saint-Jacques
et Saint-Philippe dite Saint-James, » déclarer au roi qu'il pos-
sède ce bénéfice et jouit par suite d'une « chapelle: sise à
l'Orient de la petite rue qui va du Champ-Jacquet au Petit
Bout de Cohue, proche la Grande Horloge, dont la tour est
au Nord d'icelle chapelle 1. »

Il est évident qu'il s'agit dans toutes ces déclarations du
même sanctuaire, situé près du Champ-Jacquet, à côté de la
tour de l'Horloge et des murs de la première enceinte de
Rennes, primitivement en la paroisse de Toussaints, puis en
celle de Saint-Sauveur 2. On voit que cette chapelle porta
successivement les noms de Saint-Symphorien, puis Saint-
Symphorien et Saint-Jacques, puis encore Saint-Jacques et
Saint-Philippe, et enfin simplement Saint-Jacques, ou plutôt
Saint-James.

Cependant cette antique chapelle fut victime de l'incendie
de 1720, mais on la reconstruisit à peu de distance de son
ancien emplacement. Nous lisons, en effet, dans l'acte de pré-
sentation du chapelain Pierre du Boishamon, en 1744, ce qui.
suit : « La chapelle Saint-James sise, avant l'incendie arrivé
en cette ville en 1720, sous le Gros Horloge près le Champ-
Jacquet, est à présent située au coin de la rue Dauphine et
de celle de Châteaurenault, au-dessous de ladite place du
Champ-Jacquet. » Elle subsista jusqu'à la Révolution. C'était
un édifice en forme de rectangle surmonté d'un petit clocher,
mais sans architecture; il paraît qu'il se trouvait alors en
Saint-Germain.

On desservait en cette chapelle plusieurs fondations : la
plus importante, celle de Saint-Jacques ou Saint-James, était
présentée dans les trois derniers siècles par le seigneur de
Cucé; une autre, dite des Trois-Maries, y est signalée en

4. Arch. dép. de la Loire-lalérieure.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Yil., 9 G, 70.
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1504; enfin, une troisième, dite des Onze Mille Vierges, y
était présentée au xvne siècle par les trésoriers de Saint-
Sauveur.

Voici les noms des titulaires de la chapellenie de Saint-
James : Geffroy Couguin (1383), Jehan Beaulabaille (1400),
Guillaume Noblet (1413), Pasquier Morinays (1506), Jehan
Paysnel (1512), Guy Pigorel, Yves Gautier (1576)Julien
Baril (1591), Pierre Radenatz, Jean Radigois (1621), Pierre
Radigois (1650), Pierre de Bordeaux, Louis Le Tourneux
(1676), Yves Blesseau (1709), Julien Tondeux, Pierre du
Boishamon (1744), Jacques Le Buf (1765), Yves Leker (1769).
Ce dernier déclara en 1790 n'avoir pour revenu que 60 liv.
de rente, que lui payait alors la communauté de ville 1 .

105° Saint-Julien. - Cette chapelle se trouvait dans la rue
Saint-Hélier; elle est signalée en 1646, « contenant 15 pieds
sur le pavé et 20 pieds de profondeur. » Elle était contiguë
à l'auberge de l'Aigle-d'Or, dont le propriétaire en 1666, le
sieur Fontaine, s'avisa de faire une porte faisant communi-
quer sa maison avec la chapelle; le général de Saint-Hélier
fit boucher cette porte et prouva ainsi que Saint-Julien appar-
tenait aux paroissiens. Le vicomte de Rennes se disait en 1682
« patron, fondateur et seigneur supérieur » de cette chapelle,
qui n'existe plus.

106° Saint-Just. -- Sise à la Barre-Saint-Just, non loin de
l'abbaye de Saint-Melaine, dans la rue de la Quintaine, cette
chapelle passait pour avoir été bâtie sur le lieu même où
saint Just, évêque, souffrit le martyre au ue siècle. (Voy.
tome IC ', 35 et 36.) Toutefois ce sanctuaire, dont le titulaire
était à la présentation de l'abbé de Saint-Melaine, fut sécula-
risé par les moines de ce monastère; ils en firent une grange
qu'ils louèrent 60 liv. à la communauté de ville en 1762 et
1775, puis à l'intendant de Bretagne en 1780 2 .

1. dreh. dép. d'dile-et-Yi6., 10 0, 4; 1 H, 13; 1 V, 26, etc.
2. dreh. municip.
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107° Saint-Lazare, rue Saint-Lazare (nunc faubourg de
Nantes). (Voy. tome III, 313.)

108° Saint-Martin, rue d'Antrain, en Saint-Aubin. (Voy.
tome III, 603.)

109° Saint-Méen, faubourg de Paris, en Notre-Dame. (Voy.
tome III, 343.)

110° Saint-Melaine-le-Petit. - La chapelle du Petit-Saint-
Melaine, située à Rennes dans la rue du Four-du-Chapitre,
au coin de la rue de la Mitterie 1 (nunc rue de Montfort), ne
semble pas, quoi qu'en ait pensé Languedoc, avoir eu pour
fondateurs les moines de Saint-Melaine. Ce fut une fondation
du Chapitre de Rennes qui, en 1266, affecta à ce sanctuaire
les dîmes de Montreuil-le-Gast données par Guy de Champa-
gné, et y installa chapelain l'un de ses membres, Durand
Salomon, chantre et chanoine de Rennes. Depuis lors, le
Chapitre conserva toujours la présentation de ce bénéfice, et
il avait coutume de se rendre processionnellement à cette
chapelle le vendredi après Rerniniscere, en carême.

Voici, du reste, comment le Livre des Usages, dans son sup-
plément (d'environ l'an 1470), parle de ce sanctuaire : (f La
chapelle du Petit-Saint-Melaine en la ville de Rennes est sise
en la rue du Four-du-Chapitre et est une des chapellenies de
l'Église et en la présentation des chanoines chacun en son
mois. Par cause de ce est deub à l'Église de Rennes par celui
qui en est chapelain résidence continuelle et personnelle au
service du choeur de l'Église à toutes heures. Et à cette cha-
pelle doivent estre dites, suivant la fondation, trois messes
par chacune sepmaine de l'an, oultre aultres choses, et est
fondée de plus de 30 liv. de rente en dixmes deues à Mon-
treuil-le-Gast et de plusieurs aultres revenus en aultres
lieux.

Au xvn° siècle la chapelle du Petit-Saint-Melaine menaçait

d. « Prope dolmen in Mitteria ante capital R. Metanii Parvi. » (Necrot. Sancli
Petri Redon.)
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ruine, et le chanoine Salomon de Herbamez, qui en était titu-
laire, vint à mourir vers 1612. Alors le Chapitre ne jugea
pas à propos de conférer de nouveau ce bénéfice, et il annexa
aux revenus de la psallette de la cathédrale les dîmes affec-
tées au service du Petit-Saint-Melaine. Puis, lorsqu'un siècle
plus tard cette chapelle ne fut plus qu'un amas de ruines, il
en afféagea l'emplacement au sieur de Gennes 1 .

Comme l'on voit, il n'est nullement question dans tout ce
qui précède des religieux de Saint-Melaine. Mais voici com-
ment ils vinrent s'établir à côté.

Pendant le siège de Rennes par les Anglais, en 1356, l'abbé
de Saint-Melaine et ses moines furent obligés d'abandonner
leur monastère, situé en dehors des murs et saccagé par l'en-
nemi; ils se réfugièrent dans l'enceinte fortifiée, qu'on appe-
lait alors la Cité, et achetèrent de Guillaume Morin et Cathe-
rine, sa femme, une partie des logis du Petit-Saint-Melaine,
savoir : « Un herbrégement et maison touchant au mur et
herbrégement que tient dom Joachim de Moucon à cause de
la chapelle de Saint-Melaine-le-Petit, » dont il était vraisem-
blablement chapelain. Ces deux maisons se trouvaient au Midi
de la rue du Four-du-Chapitre, vis-à-vis la chapelle de Saint-
Melaine. L'acte de vente fut signé le 4 mai 1356, et le même
jour les religieux achetèrent de Michel Le Bourgeois et Macée,
sa femme, une autre partie des maisons du Petit-Saint-Me-
laine. Ils obtinrent en même temps du Chapitre la permission
de se servir de la chapelle de Saint-Melaine-le-Petit moyen-
nant certaines conditions.

Plus tard, les Bénédictins reconstruisirent, en 1426, leur
logis du Petit-Saint-Melaine, et ils y adjoignirent un porche
qu'on voyait encore au commencement du siècle. Sur les
piliers, dit-on, étaient sculptées des statuettes représentant
des religieux de l'Ordre de saint Benoît. L'abbé de Saint-

1. Arch. dép. d'Itte-et-Fit., 5 G, 1. -- En 1638, on fit encore un mariage en la
chapelle du Petit-Saint-Melaine, sise alors en Saint-Étienne.
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Melaine conserva cet hôtel jusqu'à l'époque de la Ligue et ne
l'afféagea qu'à la fin du xvi e siècle'.

111° Saint-Nicolas. - Il est fait mention de cette chapelle
dans une charte de 1123 qui se termine ainsi a Actum in
capella Sancti Nicholai que sita est juxta monasterium Sancti
Melanii in claustro in firmorum 2. » C'était, d'après cela, la
chapelle d'un cloître de Saint-Melaine réservé aux religieux
infirmes.

112° Saint-Sauveur, fillette de Toussaints, érigée en 1667
en église paroissiale.

113° Saint-Symphorien. (Voy. Saint-James, p. 642.)
114° Saint-Thomas. (Voy. tome III, 322.)
115° Saint-Vincent. - Cette chapelle est mentionnée dans

les traditions relatives à la fondation du couvent des Domi-
nicains. Elle existait lorsque ceux-ci vinrent à Rennes, et
l'on dit qu'ils y firent d'abord leur office, parce que le rec-
teur de Saint-Aubin s'opposait à leur établissement. It faut
en conclure qu'elle se trouvait dans la rue Haute, appartenant
à la paroisse de Saint-Germain. Elle fut englobée dans la con-
struction du monastère de Bonne-Nouvelle.

116° Saint-Vincent-de-Paul, rue de Fougères, en Notre-
Dame. (Voy. tome III, 555.)

117° Saint-Yves, rue Saint-Yves, primitivement en Saint-
Étienne, puis en Toussaints et enfin en Saint-Sauveur. (Voy.
tome III, 328.) En 1788 la confrérie de Saint-Job et Saint-
Gilles s'y réunissait.

118° Saint-Joseph de la Solitude, à Saint-Hélier. (Voy.
tome III, 646.)

119° Anciennes chapelles du Grand-Séminaire, en Saint-
Étienne. (Voy. tome III, 445.)

120° Nouvelles chapelles du Grand-Séminaire, en Notre-
Dame. (Voy. tome III, 549.)

d. dreh. dép. d'lllaet-Vit., 1 13,.21.

2. Carlin. Sancti Melanii, 169.
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121° Chapelle du Petit-Séminaire, rue Saint-Hélier. (Voy.
tome III, 449.)

122° La chapelle de Servigné, située au village de ce nom,
en Saint-Étienne, est sécularisée; elle dépendait de l'ancien
manoir de Servigné, appartenant en 1427 à Jean Chouart.

123° La chapelle de Tesgués avoisinait l'ancien manoir de
ce nom, en Saint-Étienne. - Nunc ruinée.

124° La chapelle des grandes Ursulines, rue du Pré-Botté,
en Saint-Germain. (Voy. tome III, 232.)

125° La chapelle des petites Ursulines, rue Reverdiais, en
Saint-Jean. (Voy. tome III, 233.)

126° Ancienne chapelle de la Visitation, en Saint-Jean. (Voy.
tome III, 244.)

127° Nouvelle chapelle de la Visitation, en Notre-Dame.
(Voy. tome III, 676.)

128° Chapelle de la Visitation du Colombier, en Toussaints.
(Voy. tome III, 245.)

ABBAYES. - 1° Saint-Melaine, - 2° Saint-Georges, l'une et
l'autre de l'Ordre de saint Benoît. (Voy. tome II, 3 et 253.)

PRIEURÉS. - 1° Saint-Cyr, membre de Saint-Julien de
Tours; - 2° Saint-Michel, membre de la Roë 1 ; - 3° Saint-
Martin, membre de Paimpont ; - Saint-Moran, membre
de Montfort 2 ; 5° Saint-Denis, membre de Rillé. (Voy.
tome 11, 584; tome P', 237, 239, 241 et 244.)

ANCIENS MONASTÈRES. - Le Temple, - Saint - Cyr, -
Saint-Pierre-du-Marché. (Voy. tome III, 74, 497, 500.)

COUVENTS D'HOMMES. - Augustins,

	

Capucins, - Grands

Carmes, - Carmes déchaussés, - Cordeliers, - Dominicains,
- Eudistes, -- Jésuites, - Minimes, - Lazaristes, - Récol-

lets, - Oratoriens, - Prêtres de l 'Immaculée-Conception, -

Frères des Écoles Chrétiennes, - Frères de l'Instruction Chré-

4. Prieur de Saint-Michel omis : Frère fehat liouyer (4475).
2. Guillaume Piddevaehe, prieur de Saint-Moran, rendit aveu au duc te 10 mai 1496.



	

nEr(NES.

	

651,

tienne. (Voy. tome III, 109 et 110, 417, 123, 129 et 599,
131, 145, 157 et 601, 159, 160, 606, 607, 559, 536, 158 et
611, 621.)

	

ANCIENS COUVENTS DE FEMMES.

	

Filles du Bon-Pasteur,

- Calvairiennes, - Carmélites, Filles de la. Charité, -

Filles du Coeur immaculé de Marie, - Dominicaines, - Hos-
pitalières de la Miséricorde, -- Hospitalières de Saigt-Thomas,

- Filles de Notre-Dame de Charité, - Filles de la Sagesse,

- Ursulines, - Filles de la Sainte-Vierge, Visitandines,

Maisons de retraite. (Voy. tome III, 183, 184 et 188, 191 et
628, 494, 632 et 633, 202 et 569, 204, 206 et 640, 212 et
641, 217 et 647, 221 et 661, 231 et 233, 241 et 586, 243,
24.5 et 674, 528 et 586.)

NOUVEAUX COUVENTS DE FEMMES. - Soeurs de l'immaculée-
Conception, - Petites Soeurs des Pauvres, -- Dames de l'Ado-

ration perpétuelle, - Soeurs du Bon-Secours, Soeurs de

Marie-Joseph, - Soeurs de la Providence de Ruillé, - Soeurs
de la Providence de Saint-Brieuc, - Dames du Sacré-Coeur,

-- Filles du Saint-Esprit, - Soeurs de l'Espérance, - Soeurs
lllarthes, - Filles de Sainte-Marie. (Voy. tome III, 575, 582,
626, 628, 646, 652, 653, 657, 663, 665, 666, 668.)

HOPITAU%. - Léproserie, - Saint-Thomas, - Saint-Jac-
ques, -- Hôtel-Dieu, - Sainte-Anne, - Sainte-Marguerite,

- Sanitat, - Hôpital-Général, - Saint-Méen, - les Incu-
rables, - Hôpital-Militaire, - la Piletière, - Assistance
publique, - Orphelinats. (Voy. tome III, 313, 321, 323, 325
et 640, 331, 335, 337, 339 et 641, 342 et 632, 344 et 569,
345 et 633, 345, 384, 632 et 633.)

ÉCOLES. -- Anciennes écoles, - Collège Saint-Thomas, -

Hôtel des Gentilshommes, --- Hôtel des Demoiselles, - Grand-

Séminaire, - Petit-Séminaire, - Institution Saint-Vincent,
- Institution Saint-Martin, - Écoles diverses. (Voy. tome III,
434, 435, 439, 441, 443 et 546, 447, 554, 601, 450, 453,
454, 611, 612, 621, 641, 642, 652, 653, 657, 661.)
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RECTEURS DE RENNES t .

1 c Recteurs de Saint-Jean.

Jehan Noblet, témoin âgé de quarante ans en 4323.
Jehan Raberge, témoin en 4345.
Jehan Blet rendit aveu aux moines de Saint-Melaine, le 6 juillet

4426, pour son presbytère, sis rue Saint-Melaine.
Georges Rouault (1570).
Julien Gobery, recteur en 4604, obtint l'année suivante de l'abbé

de Saint-Melaine permission de bâtir une sacristie à Saint-Jean;
-j- en 1 624 et inhumé le 10 juin en son église par les moines de
l'abbaye.

Dom Julien Riou, bénédictin de Saint-Melaine, succéda au pré-
cédent en juin 1624.

Dom Alain Madic était également moine de Saint-Melaine (1649);
j- en 1 657 et inhumé le 29 août en l'église abbatiale.

Dom Jean Bertault, bénédictin de l'abbaye de Rouillac, au dio-
cèse de Cahors, fut présenté par l'abbé de Saint-Melaine le 22 sep-.
tembre 4657; mais dom Noël de Montalembert, ancien religieux de
Saint-Melaine, se fit également pourvoir; ni l'un ni l'autre ne de-
meurèrent.

Julien Coueffé se fit, en effet, pourvoir en cour de Rome et prit
possession le 4°r septembre 4658; il fut maintenu contre les précé-
dents par un arrêt du grand conseil daté du 21 mai 1 659, puis ré-
signa en faveur du suivant, avec réserve d'une pension.

Christophe Anger, pourvu vers 1662, lit en 4 665 une transaction
au sujet de son presbytère et devint chanoine théologal de Dol en
4 666 ; il demeura néanmoins à Rennes, perdit sa prébende et eut à
combattre un certain Gervais, qui se disait publiquement en 4670

et 4674 « prestre compétiteur et eüi i du recteur; » il finit par
résigner en faveur de son neveu, qui suit.

Julien-André Anger de la Haye prit possession le 27 mars 1687.
Julien Gédouin de la Dobiais, fils de René marquis de la Dobiais et

d'Élisabeth de Montclair, prit part au synode de 4701; -j- vers 1707.
Yves-Georges Bouros, né à Rennes en 1 672 de René Bouros,

maître fourbisseur, et de Michelle Sureau, remplaça le précédent
le 41 février 1707; il fonda des messes et des saluts dans son
église en 4727; âgé de quatre-vingt-huit ans, le 9 juillet 4760.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Arch.

municip. - Reg. de l'étal civil. - Arch. paroiss. - Notes ms. de MM. de la Blanc
Villeneuve et Seulnier, etc., etc.



RE1«ES.

	

653

Gilles-Pierre Bertin fut pourvu le 13 juillet 1760; f 1776.
Pierre Quéru de la Conte, pourvu le 5 septembre 1776, gouverna

jusqu'à la Révolution et fut député à l'Assemblée nationale.

20 Recteurs de Saint-Pierre en Saint-Georges.

Guérin, u Guarinus sacerdos Sancti Petri de Foro » (1153).
Georges Fauvel fonda, le 15 mars 1448, la chapellenie de Saint-

Yves dans l'église abbatiale de Saint-Georges.
Georges Rouaud figure en diverses chartes en 1477 et 1485.
R... Le Conte donna en 1521 à son église un calice d'argent

doré, conservé encore en 1675, et portant cette inscription gravée
sur le pied : M. R. Le Conte, rectour de S. Georges, m'a donné
céans l'an M V c XXI.

Jean Bigot, chanoine de Rennes (1566).
Yves Mordret (1571).
Jean 1{lordret, prêtre du Mans, fut présenté par l'abbesse de

Saint-Georges, le 20 septembre 1575, pour remplacer le pré-
cédent.

Julien Gilles, recteur en 1598 ; f 19 février 1608.
Jean Thorry dut succéder au précédent; il se démit le 30 juillet

1621; f peu après.
Pierre de la Noé se démit le 29 juin 1632 ; f 15 septembre sui-

vant.
Jean Théaud, prêtre de Saint-Malo, fut présenté le 29 juin 1632;

f en août 4644:
Jean Quenouillère fut présenté le 12 août 1644 ; f 26 mars 1675

et inhumé le 27 à Gévezé, sa paroisse natale.
Julien Roussigneul, natif de Fougères, présenté le 27 mars 1675,

prit possession le 6 avril; il fit diverses fondations en son église;
f 11 septembre 1711.

François Doucet, prêtre du diocèse, succéda au précédent et ré-
signa en faveur du suivant; f âgé de soixante-quatorze ans, le 9 fé-
vrier 1735, et inhumé le 40 en son église.

Joseph Doucet, prêtre de Vannes, fut pourvu le 27 avril 1734;
f âgé de soixante-dix-neuf ans, le 27 septembre 1776.

Joseph-Joachim Doucet, précédemment recteur de Domloup,
présenté le 31 décembre 1776, fut pourvu le 3 janvier 1777;
f âgé de trente-six ans, le 21 avril 1778.

François-Antoine Bossard, né à Monteurs de Guillaume Rossard
et de Renée Giboire, le 5 février 1747, fut présenté par l'abbesse
de Saint-Georges le 2 mai 4778; pourvu le 8 mai, il prit posses-
sion le 11 et gouverna jusqu'à la Révolution.



634

	

POUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

30 Curés de Saint-Pierre, cathédrale.

Jean-Louis-Augustin de .Bourges de Bléry, chanoine honoraire
(1803, -^ 1804).

N... Maugendre, chanoine honoraire (1804-1815).
Mathieu Lego, chanoine honoraire (1815, -1- 1825).
Joseph Meslé, chanoine honoraire (1825-1844).

40 Curés de Notre-Dame.

Joseph Meslé, chanoine honoraire (1844, -1- 4 873).
Pierre-Désiré Lecerf, chanoine honoraire (1873-1878).
Jean-Baptiste Tunnel, chanoine honoraire (1878-

	

).

50 Recteurs de Saint-Étienne.

Guillaume, « Guillermus capellanus Sancti Stephani, » témoin
en 1158.

Jean de Gahard consentit en 1237 à céder la chapelle Saint-
Martin aux moines de Paimpont.

Jean Fordoux, chanoine de Rennes, -j en 1347, le lundi avant
la Saint-Benoît, fut inhumé le jour môme de cette fête dans la ca-
thédrale, où il avait fondé son anniversaire.

Robert de Lorrie ou de Loine consentit en 1358 à la fondation
de l'hôpital Saint-Yves, établi dans sa paroisse.

Pierre Breczaud, recteur en 1413, « persona ectasie Sancti Ste-
phani, » fonda dans la cathédrale son obit, valant 100 sols de
rente.

Nicolas Brochart (1435).
Pierre Buttault (1438).
Georges de Coëtlogon (1474 et 1482).
Jean de Trélan donna en 1525 un capital de 1,300 liv. aux hô-

pitaux Saint-Yves et Sainte-Anne. Chanoine de Rennes et recteur
de Saint-Hélier en môme temps que de Saint-Étienne, il fut in-
humé dans la cathédrale. (Voy. tome Ier , 213.)

Jehan Le Bigot, chanoine de Rennes (1544 et 1558).
Jean Tuai (1564).
Jean Le Tournoux (1578) ; -j- 6 février 1580 et inhumé le 7 dans

son église.
Pierre Alleaume, chanoine de Rennes, était en 1597 gardien des

hôpitaux réunis Saint-Yves et Sainte-Anne; il fit en 1612 la fon-
dation d'une messe en son église et gouverna jusqu'en 1632.

Pierre de Lorgeril, fils de Charles de Lorgeril, seigneur de Fol-
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liderec, et de Louise de Rondier, fut pourvu en .1632 et résigna
en 1675.

Pierre Monnerays ou de la Monneraye était fils de Pierre Mon-
nerays, sieur de Mézières, conseiller au Présidial, et de Gabrielle
Bourgonnière. Bachelier en Sorbonne et recteur de La Bazouge-
du-Désert, il succéda au précédent en 4675; il fit en 1697 enregis-
trer ses armoiries : d'or à une bande de gueules chargée de trois
têtes de lion arrachées d'argent, accompagnée de deux dragons
d'azur; -j âgé de cinquante-deux ans, le 30 janvier 1698.

Louis-Marcel Bourdais, précédemment recteur de Chantepie, fut
pourvu en 1698; -j- 4700.

Jacques Le Loué, prêtre de Tréguier, docteur en théologie, fut
pourvu le 17 novembre 4 700 ; il eut en 1 707 un procès avec le Cha-
pitre au sujet des inhumations; -j- en 1743 et inhumé le 26 octobre
dans le choeur de son église.

Jean-Marie Boulin, prêtre de Saint-Malo, doyen de la collégiale
de Saint-Annian, au diocèse de Bourges, fut pourvu le 19 décembre
-1743; il se démit l'année suivante.

Grégoire de Marquez, prêtre de Nantes et docteur en théologie,
fut pourvu le 24 décembre 1 744 ; il devint chanoine de Vannes et
résigna sa cure en 1748.

Charles-Hilaire de Châteaubriant, prêtre de Saint-Brieuc et rec-
teur de Saint-Germain-de-la-Mer, en ce diocèse, fut pourvu le 25 dé-
cembre 4748; il permuta avec le suivant en 4767.

Joseph-Éléonore de Forsanz du Houx, seigneur de Lesnen,
licencié en droit, prêtre de Saint-Malo, précédemment recteur de
La Bazouge-du-Désert, fut pourvu le 2 juin 4767; il établit en
4776 un Bureau de charité dans sa paroisse et gouverna jusqu'à la
Révolution.

Pierre-Benit Touchet (1803, -j- 1807).
Julien-Mathurin Hunault (4808, -j- 1816).
François Percevaux (1817, -j- 4824).
Louis-Jean Bobiou de la Tréhonnais (1824-1836), devenu évêque

de Coutances.
Pierre Panaget, chanoine honoraire (1836, -j- 1872).
Pierre Blanchet, chanoine honoraire (4872-

	

).

6" Recteurs de Saint-Sauveur.

Nicolas Le Febvre, présenté par l'abbesse de Saint-Georges et
pourvu le 24 avril 1667, prit possession le même jour; -j-vers 1687
et inhumé dans son église, où il avait fait une fondation. Les tré-
soriers firent placer une pierre tombale sur sa fosse, devant le

T. V.

	

42
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balustre du maître-autel, et arrétèrent que tous les recteurs de
Saint-Sauveur seraient inhumés en ce lieu.

Antoine Baudet, prétre de Clermont et bachelier en théologie,
précédemment recteur de Toussaints, prit possession le 24 mai
4687; il résigna en faveur du suivant, qui lui céda la chapellenie
de Notre-Dame-de-l'Hostellerie, en La Bouillie, au diocèse de Saint-
Brieuc.

Louis Méheust, prétre de Saint-Brieuc, pourvu le 21 décembre
4704, résigna en 4730.

René-François Halligon, prétre du diocèse, fut pourvu le 10 fé-
vrier 4730; -- 1739.

Pierre-Félix d'Oultrenter du Margat naquit à Rennes, en 1714,
de Michel d'oultremer, sieur du Margat, substitut du procureur
général, et d'Étiennette Guérot. Présenté le 20 décembre 4739, il
fut pourvu le môme jour et prit possession le 30; j- le 29 dé-
cembre 4767, à la Trésorerie, et inhumé le 31.

Joseph-Jean Le Barbier, prétre du diocèse, fut pourvu le 5 jan-
vier 4768; il devint grand-pénitencier en 4781, gouverna jusqu'à
la Révolution et fut enfermé à Saint-Melaine en 4792.

Joseph Olliviéro (1803, -- 4 825).
Michel Beaulieu, chanoine honoraire (1825, -f 1848).
Joseph Thébault, chanoine honoraire (1848, -j- 4860).
Jean-Marie Lelièvre, chanoine honoraire (1860-

	

).

10 Recteurs de Toussaints.

Bertrand de Moucon fut pourvu en 4310 de la chapellenie de
Tréal, en la cathédrale; il est alors appelé recteur de Saint-Sau-
veur, titre qu'il porte aussi en 4 323 dans une déposition qu'il fit à
l'âge d'environ cinquante ans. Il fonda son anniversaire en la ca-
thédrale, où il fut vraisemblablement inhumé.

Olivier de la Motte, chanoine de Rennes, fut aussi recteur de
Toussaints à une époque que nous ne pouvons déterminer; il fonda
également son obit en la cathédrale, où il dut recevoir la sépul-
ture 2 .

d. a DIAIUS, VIII Rat. Obiit dominus Rertrannus de Moucon, rector ecclesie Omnium
Sanctorum, ad cujus anniversarium habemus decimam de Moucon valentem duo quar-
feria sigali. » (Necrot. Sancti Petri Redon.)

2. « NOVEMIJER, IX ital. Obiit magister Oliverius de Nota, eanonicus Redon. et
reclor Omnium Sanctorum, ad cujus anniversarium habemus XX sol. super vina ma-
gislri Slephani de Fago in closo dou Perier apud Sanclum Lawrencium. » (iVecroi.
Sancti Petri Redon.)
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Michel Angier (4370).
Louis de Vitrovo, -j• 1394, fut inhumé dans la cathédrale, aù bas

et au milieu de la grande nef. En 1 755 on y voyait encore sa tombe,
portant ces mots : Cy gist dom Louis Had. de Vitrovo, recteur de
Toussaint de Rennes, qui décéda le premier jour de février, l'an
13514.

Robert de la Vizeule, -} 1402, fut inhumé comme ses prédéces-
seurs en la cathédrale, où il avait fondé son obit' .

Alain de Bintin, clerc du diocèse, présenté par l'abbesse de
Saint-Georges pour remplacer le précédent, fut pourvu le 28 sep-
tembre 4 402.

Jean-Louis de Lisle de Richebourg (1424).
Jehan du Houx, docteur en droit (1435 et 1464).
Yves Pinaye (1507).
Jean Belloneau, neveu du cardinal Guibé, d'abord scholastique,

puis archidiacre et chanoine de Rennes, prieur de Gahard, etc.,
était recteur en 1514 ; il fit son testament le 9 mai 1 522 et fut in-
humé à la cathédrale, dans la chapelle des Guibé.

André Hamon, également neveu du cardinal Guibé, figure sur
une ancienne liste des recteurs de Toussaints après le précédent;
il devint abbé de Saint-Gildas de Rhuys et évêque de Vannes.

François de Keraldanet soutint en 1 539 un procès au sujet du
presbytère de Saint-Sauveur; il figure aussi en 4540.

Jacques Cadier, chanoine et official de Rennes, recteur en 1553,
fonda en 4555 la chapellenie de Saint-Jérôme en la cathédrale de
Rennes; il fut inhumé en cette église, dans les recherches du
choeur.

Louis Cadier, chanoine de Rennes, était recteur en 4570; il

devint scholastique, puis archidiacre, vicaire général et official;
t vers 1590.

Gilles d'Argentré, seigneur de Listré, fils du sénéchal Bertrand
d'Argentré, seigneur de Gosne, et de Jacqueline de Listré, fut,
d'après Du Paz, quelque temps recteur de Toussaints vers cette
époque; il fut aussi archidiacre de Dinan, chanoine de Rennes et
de Saint-Malo, official de Rennes, etc.

Jean Le Provost, recteur en 1595, fut chanoine et official de
Rennes; -1- t er juillet 1607 et inhumé dans le collatéral du Sud en
la cathédrale, sous une tombe portant ces mots : Cy gist Noble
homme Missire Jan Le Provost, vivant chanoine, vicaire général
et official de Rennes, recteur de Toussaints, qui décéda le premier

1. « Obilus Roberti de T'isola super rectoris ecclesie Omnium Sanctorum Redan.
valet quiagnaginta soties. (Necrol. Sancli Petri Redon.)
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jour de juillet 1607, a fondé céans l'octave de la teste de sainct
Pierre.

Pierre Forest, prètre de Chartres, fut présenté le 30 juin 1607,
sur la démission du précédent; il fut aussi chanoine de Rennes.

Robert Landays succéda au précédent et prit possession le
15 août 1615; il résigna en 1661 en faveur du suivant; j- 24 mai
4666.

Guillaume du Feu prit possession en 4661 de la cure de Tous-
saints et de Saint-Sauveur, son annexe; 1- 9 avril 1676.

Claude de la Fayette, docteur en Sorbonne, pourvu en 1676,
résigna en faveur du suivant, moyennant une pension de 300 liv.;
il était alors abbé de Saint-Aubin-des-Bois.

Antoine Baudet, prêtre de Clermont et bachelier en théologie,
pourvu le 7 novembre 1685, prit possession le 49; il résigna le
22 avril 1687 en faveur du suivant, à condition que celui-ci paie-
rait les 300 liv. de pension dues à Claude de la Fayette; il devint
alors recteur de Saint-Sauveur.

Pierre Perrin, prêtre de Saint-Brieuc, docteur en théologie, fut
pourvu en 1687; il devint vicaire général et official de Rennes et
se démit de sa cure en 1730 ; -j- âgé de soixante-dix-sept ans et in-
humé le 1 er avril 1733 1 .

Jean-Louis du Chesne, prêtre de Saint-Brieuc, pourvu le 9 juin
4730, résigna en 1755.

Jean-François Frigart, prêtre d'Évreux, pourvu le 4 septembre
4755, permuta avec le suivant et échangea sa cure contre quelques
chapellenies de Nantes.

Louis-Alexandre Le Normant, prêtre de Nantes, pourvu le
19 janvier 1757, permuta en 1770 avec le suivant.

Charles-Hilaire de Châteaubriant, prêtre de Saint-Brieuc et pré-
cédemment recteur de La Bazouge-du-Désert, fut pourvu le 22 jan-
vier 1770; il résigna en 1776 en faveur du suivant; f âgé de
soixante-quatorze ans, au Val-aux-Bretons, en Pleine-Fougères, le
42 août 1782, et inhumé le 43 sous le chapitreau de l'église de
Pleine-Fougères.

Jacques-Marie Ruaux de lâ Tribonnière, né à Bédé en 1733 de
Jean Ruaux, sieur de la Tribonnière, et d'Anne Piroys, fut pourvu
le 11 juillet 1776; il fut exilé à Jersey en 1793, réinstallé en 4803
et fait chanoine honoraire; -j-1804.

Pierre-Amable Poisson (1804, 1- 1818).

1. Voici les titres qu'on lui donne dans les actes de sa sépulture : « Cy devant
provin et chanoine de la cathédrale de Chartres, grand-chantre et chanoine de Rennes,
prieur des prieurés de Ringré et de Saint-Aubin, pensionnaire du roi sur l'évéché de
Saint-Brieuc et l'abbaye de Jouy, ancien recteur de Toussaints pendant quarante-six
ans, vicaire général et official de Rennes pendant plus de trente ans. »
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Noël Petit (1819, -1- 1821).
Guy-Jean-Baptiste Brette, chanoine honoraire (1821, f 1836).
Joseph Berthelot, chanoine honoraire (1836, -f-1856).
Charles Nouvel, chanoine honoraire (1857-1864), actuellement

évêque de Quimper.
Jean-Marie Gandon, chanoine•honoraire (1864-. ).

80 Recteurs de Saint-Aubin.

Thomas Guillemaud semble avoir précédé le suivant.
Jehan Guillemaud, frère, croit-on, du précédent, consentit en

1463 à la fondation de la chapelle du Bois-l'Abbé; -1- vers 4468.
Raoul Cadore (1492 et 4493).
Pierre Muet (1503).
Pierre Lokéac, chanoine de Rennes (1526), f vers 1540 et in-

humé « au grand de l'église, » dans la cathédrale, où il avait fondé
la fête de saint Yves.

Jehan Bouys fut présenté le 21 mai 4540 par l'abbé de Saint-
Melaine.

N... du Moulin, vers 1550.
Guillaume Le Liepvre (1561 et 1581).
Laurent Couppé, natif de La Bazouge-du-Désert (1593) ; -j- 22 oc-

tobre 1606.
Macé Atteignant succéda au précédent.
Pierre Le Gros (1634) ; ^- 1639.
André Compadre, présenté par l'abbé de Saint-Melaine et

pourvu le 10 février 1640, prit possession le 41 et céda le 18 au
suivant tous ses droits, moyennant une pension de 60 liv. tour-
nois.

Jean Bazille avait été pourvu dès le 31 décembre 1639, mais il
ne survécut pas à son arrangement avec le précédent; -j- 1640.

Olivier Nepveu, sous-diacre de Saint-Malo, pourvu le 8 avril
1640, prit possession le 4 9 et résigna presqu'aussitôt en faveur du
suivant.

Mathurin Baudouin, prêtre de Dol, fut pourvu sur la double
résignation du précédent et d'André Compadre; il prit possession
le 22 novembre 1640; il débouta Julien Chrestien et Étienne Mei-
gnan, prêtre de Saint-Louis-des-Français à Rome, qui prétendaient
à sa cure.

Julien Aubry, -f- 26 septembre 4659.
Jean Bonnier, fils de Raoul Bonnier, sieur des Bagottières et

procureur au Présidial, et de Jeanne Deshayers, présenté le 27 sep-
tembre 1659, prit possession le lendemain. Il fonda en 1673, pour
tous les jeudis, une messe du Saint-Sacrement, suivie de prières
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sur la tombe de ses père et mère, inhumés dans l'église de Saint-
Aubin; f âgé de soixante ans, le 24 janvier 4693.

Rodolphe Bonnier, recteur de Visseiche, succéda au précédent;
il fit beaucoup de bien aux hospices de Rennes et fonda en son
église une octave de saluts du Saint-Sacrement; -j- 27 avril 1700.

André Drouet, fils d'André seigneur de Montgermont, bachelier
en Sorbonne et recteur de Montgermont, remplaça le précédent; il
devint eL 4708 grand-chantre et en 4709 chanoine de Rennes
(Voy. tome le 464) ; il résigna alors sa cure.

Jean Jamoays, né en Saint-Aubin de Julien Jamoays, sieur des
Fontaines, avocat au Présidial, et de Jacqueline Jamoays, fut
pourvu le 14 mai 4709; f âgé de soixante-cinq ans, le 9 jan-
vier 4737.

Jacques Jamoays de la Muce, né en Saint-Aubin de Jacques
Jamoays, sieur de la Muce, receveur des fouages, et de Charlotte
de Lourmel, docteur en théologie, fut pourvu le 42 janvier 4737;
-j- âgé de cinquante-cinq ans, le 27 août 1749'.

André-Jacques Mongodin, piètre du diocèse, fut pourvu le
48 septembre 4749; il fonda en 4 769 un Bureau de charité pour
les pauvres de sa paroisse; f âgé de soixante-trois ans, le 25 fé-
vrier 4 775 2 .

Jean-Baptiste Bienvenue, né à Hédé, en 1732, de Jacques Bien-
venue de Colombel et de Olive Gaisnel, recteur de Notre-Dame de
Vitré, fut pourvu le 29 mars 4775; il fut enfermé à Saint-Melaine
en 4792 et devint plus tard chanoine de Rennes; f 23 jan-
vier 4840.

Suzanne-Gilles Vanneau (1803, f 1804).
Julien-Mathurin Hunault (4804-4808).
François Percevaux (1808-184 7).

1. Son acte de sépulture lui donne ces titres : « Subdélégué do l'archevêque de
Tours en Bretagne, syndic du clergé de l'évêché de Rennes, l'un des directeurs des
hôpitaux, examinateur du concours pour le diocèse, supérieur de la communauté du
Bon-Pasteur, etc. » (Iteg. de l'état civil.)

2. Le général de la paroisse décida qu'on graverait sur sa tombe des épitaphes latine
et française. Voici la dernière, qui traduit l'autre :

Cg gît M. André-Jacques Mongodin, recteur de cette paroisse, syndic du clergé, ad-
sninistrateur des hospices de cette ville.

Ses vertus jusqu'au tombeau

Firent du bon pasteur une image accomplie,
Il moto-ut, comme lui, en immolant sa vie

Au salut de son troupeau.

Mort dans le confessionnal, le 25 février 4775, as huit heures du malin.
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Ange-Félix de Léon des Ormeaux, chanoine honoraire (1817,
f 1829).

Louis Téhannin, chanoine honoraire (1829, f- 1871).
Henri Charif des Mazures, chanoine honoraire (1871, f 1878):
Henri Durant, chanoine honoraire (1878-

	

).

9° Recteurs de Saint-Martin.

Jean Le Barbier, « Johannes Barbitonsor » (1329).
Robert Blondel, témoin en 4486.
Pierre Botherel (1562).
Jean Botherel, -j- vers 1583.
Julien Moreau, prêtre d'Angers, fut présenté par l'abbé de

Saint-Melaine le 4 0 septembre 4583.
Julien Robert résigna vers 4590.
Pierre Huet fut présenté le 40 octobre 1590 ; ± peu de temps

après.
Oliver ?Hérault, prêtre de Rennes, licencié gis-droits, fut présenté

le 43 septembre 1594 ; il fut aussi chanoine de Rennes et composa
quelques poésies religieuses ; -J- vers 4606.

André Lyot, recteur en 4615 ; j- vers 4625.
Dom Joseph de la Marqueraye, licencié en droit, bénédictin de

Saint-Melaine, pourvu vers 1626, devint en 1639 recteur d'Ercé-
en-la-Mée; il résigna en 1640 sa cure de Saint-Martin en faveur
du suivant, avec réserve de 4 00 liv. de pension.

Pierre Trochet, sieur de Lancé, fils de Jean Trochet, sieur de la
Motte, avocat au Parlement', et de Bertranne Mérotte, sous-diacre
et étudiant à Paris, pourvu en cour de Rome, prit possession le
1 0r octobre 1641; f le 13 novembre 1656.

Pierre Herfroy résigna en faveur du suivant.
Marguérit Gauquelin, prêtre du Mans et docteur en théologie,

prit possession le 9 février 4662; -j- 10 septembre 1662 et inhumé
le 12 en la cathédrale, proche la chapelle du Voeu.

N... Fonsay s'occupait beaucoup en 1670 de l'instruction des
jeunes clercs.

Joseph Touzée, recteur de Talensac, fut pourvu vers 1677 et
gouvernait encore en 1698.

Julien Mord, prêtre du diocèse, fut pourvu vers 1742; f25 juil-
let 1727, âgé de soixante ans, après avoir donné de grands biens â
son église.

4. Voy. Revue de Bret. et Vendée, XLI, 417.
2. Jean Trochet, devenu veuf, entra dans les Ordres; f àgé de quatre-vingt-deux

ans, « prestre et doyen des avocats, » et inhumé le 7 février 1 656 le-Saint-Martin.
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Jean Saiget, prêtre du diocèse, fut pourvu le 28 juillet 1727:
Gabriel-Julien Garnier, prêtre du diocèse, remplaça le précé-

dent le 14 janvier 4739; licencié en droit, il devint juge des délé-
gués de Tours et promoteur de l'officialité diocésaine; `j- âgé de
soixante-quinze ans, le 9 juin 4769.

Étienne Saiget, pourvu le 14 juin 1769, résigna peu après.
Hippolythe Courvoisier, fils de Mathurin Courvoisier et de Marie

Dupré, fut pourvu en 4770; -1- 16 décembre 4773, âgé de trente-
six ans.

Guillaume-Jacques Gérard, pourvu le 10 janvier 1774, se démit
en 1781 et devint recteur du Rheu.

Julien-François Sacquet, natif de Rennes et aumônier du Cal-
vaire de Saint-Cyr, fut pourvu en 1781; -1- martyr, exécuté à
Rennes le 14 août 4794.

100 Recteurs de Saint-Germain.

Bertrand, « Bertrannus capellanus Sancti Germani, » fut té-
moin d'une transaction passée au sujet des moulins d 'Estival, sur
la rivière d'Ille, entre Philippe de Champaigné et Guillaume Privé,
abbé de Saint-Melaine (1160-1180).

Alain de Bourgon (1345).
Éon Barat (1412).
Jehan Menfeny (1438 et 4443).
Thébaut de Bintin fit en 4451 opposition à l'établissement des

grands Carmes à Rennes; il devint chanoine de Dol et gouvernait
encore en 1469.

Jehan Bouëdrier, pourvu vers 1470, devint chanoine de Rennes,
doyen d'Aubigné et recteur de Saint-Hélier; il fonda en la cathé-
drale la chapelle de Saint-Claude, où il fut inhumé. (Voy. tome I e%

p. 227.)
Pierre Bourgneuf, fils de Gilles Bourgneuf, seigneur de Cucé,

et de Françoise Bouëdrier, succéda au précédent; il fut aussi tré-
sorier et chanoine de Rennes, prieur de Tremblay, etc.; -j- le 3 juin
1523 et inhumé dans le cimetière de Saint-Germain, près la croix.
Il avait fondé en cette église un obit et une grand'messe dite par
le Chapitre le 31 juillet, et, de plus, l'érection d'une chapelle dans
le cimetière.

Rolland Harel (1530-4550).
Guillaume Le Coq (1550-1567).
Jehan Duchesne (1567-1583).
Jean Anger (1583-4588).
Pierre Radenatz, sieur de la Ménardaye et du Mezeray, succéda

au précédent ; il fonda le 20 mars 4 621 une messe hebdomadaire
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en son église, où il choisit sa sépulture devant le maître-autel,
avec une pierre tombale portant ses armoiries ; f peu après.

René Rozé (1621-1631).
jean Quesnel (4 631-1633) .
Antoine Quintin (1633-1637).
Jean Chassot, pourvu vers 1637, « non originaire du royaume, »

rendit aveu au roi en 1643; il résigna en 46_72 et fonda en 4 674
une procession le jour de l'Annonciation et une messe solennelle à
la fête de saint François de Sales.

Jean Le Gal, docteur en Sorbonne et sieur du Pesle,fils de Fran-
çois Le Gal, sieur de la Haye, avocat à la Cour, et de Geneviève
Aougstin, fut pourvu vers 1672; il permuta avec le suivant en
1695; -j- à Rennes le 10 mai 1710 et inhumé le 42 à Saint-Etienne.

Guillaume Mellet, sieur de Roulefort, précédemment recteur de
Guémené-Penfao, gouverna peu de temps (1695-1696).

Marin Moraud du Déron (1696-1697).
Jacques-Emmanuel de Montalembert, docteur en Sorbonne, fut

pourvu en 1697; il devint vicaire général en 1725 et official en
4728. En 1729 il permuta sa cure avec le suivant contre un cano-
nicat de Rennes, et fut nommé en 1730 archidiacre du Désert;
j 27 mai 4 738.

François-Joseph Simon, prêtre de Quimper et licencié en l'Uni-
versité de Paris, ancien recteur de Rannée, pourvu le 16 janvier
1730, prit possession le 30; -j- en 4744, laissant deux volumes de
Prônes imprimés chez Vatar.

Mathurin Bouvier, prêtre du diocèse, fut pourvu le 11 janvier
1745; -1- âgé de quatre-vingts ans, le 12 décembre 4782.

François-Alexis-Jérôme Després, pourvu le 19 décembre 1782,
s'exila à Jersey en 4793; il fut réinstallé en 1803; -j- 31 août
4804.

Patrice-Guillaume Guignette (1804, -1- 1817).
Philippe-Marie- Guy Carron (1817-4 823) ; -j- évêque du Mans.
Joseph-Marie Dartois, chanoine honoraire (1823, -j- 1859).
Charles-Ange-Marie Carron, chanoine honoraire (1859, -j-1870).
Tean-Évangéliste Duver, chanoine honoraire (1870-

	

).

i1° Recteurs de Saint-Bélier.

Guérin, « Guarinus sacerdos Sancti Elerii » (vers 1140).
Jehan Bouëdrier, chanoine de Rennes, précédemment recteur de

Saint-Germain (1498) .
Jean de Trélan, chanoine de Rennes et recteur de Saint-Etienne

(1521).
Pierre Martin était aussi en 1539 chapelain de Notre-Dame-du-
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Pilier, en la cathédrale, et de la Freslonnière, en Saint-Sauveur.
Julien Chevrel (4579 et 1585).
Michel Bouasard, 1-1 9 juillet 4607 et inhumé le lendemain en

la cathédrale.
François Touart (4607).
Pierre Hattes (4609 et 1640).
Julien Bellay (1 621) -1- vers 1626.
Nicolas Hussenet fut présenté par un chanoine de Rennes le

4 3 juin 4626; il fut lui-même chanoine et archidiacre de Rennes;
j- 28 avril 4647 et inhumé dans la cathédrale.

Julien Lambaré succéda au précédent et écrivit une Légende de
saint Hélier, ajoutée à la Vie des Saints de Bretagne par Albert
Le Grand (édition de 4659); -j- 4665.

Guillaume Mellet, sieur de Roulefort, pourvu vers 1666, s'oc-
cupa de l'instruction des jeunes clercs et fit imprimer pour eux en
4 668 un Manuel des Ordinants.

Renaud Mellet de Plavistre (4670 et 4672).
Pierre de Bordeaux de Mesterville (4675).
Guy-Claude placé, prêtre du diocèse (4679), résigna vers 4718.
François Blays, prêtre du diocèse (1718) ; -j- 4749.
François-Henri Hervagault, recteur de Saint-Symphorien, fut

pourvu le 9 septembre 1749 et résigna dès l'année suivante.
André-René Cosson, prêtre du diocèse, fut pourvu le 2 octobre

4750; -1- 14 janvier 1784.
Pierre-Benit Touchet, pourvu le 26 janvier 4784, prit posses-

sion le 4er février et gouverna jusqu'à la Révolution; il demeura
pendant la Tourmente à Rennes, y rendant beaucoup de services,
et devint en 4803 curé de Saint-Étienne en cette ville.

Toussaint Hillion (1803, -1. 4844).
René -François Jamois (1811, + 4820).
Louis Rouxel, chanoine honoraire (4820, •j- 1854).
Armand Gavouyère, chanoine honoraire (1851-4864).
Édouard Courteille, chanoine honoraire (4864-1876).
André Hilliai d, chanoine honoraire (1876, j- 1878).

	

Eugène Carfantan, chanoine honoraire (1878-

	

)

120 Recteurs de Saint-Laurent.

Bertrand Duprat consentit en 4472 à la construction de la cha-
pelle de la Motte-Bruslon.

/chan Cheminot résigna vers 1495.
Jehan Clérot, chanoine de Rennes, fut présenté en 1495 par un

autre chanoine.
Guillaume Rouault (1565).
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Jean Apuril (4612) rendit aveu au Chapitre, en 4616, pour son
presbytère; j- vers 4638.

Denis Le Loucze, diacre de Tréguier; fut présenté en 4638;
j• recteur de Chavagne.

François Ciron permuta avec le suivant le 10 mars 46-10.
Jean Jehanne, précédemment recteur de Dompierre-du-Chemin,

pourvu en cour de Rome, prit possession le 7 octobre 1640.
Pierre Gouzian, docteur en théologie (1659). Il fut vicaire géné-

ral et official de l'archevêque de Tours en Bretagne, chapelain de
la Magdeleine et de la Rivaudière; j 7 août 4667 et inhumé dans
la cathédrale, en la chapelle du Voeu ; on y voyait encore en 1755
sa tombe et une plaque de cuivre attachée à la muraille et portant
ces mots :

Ossa Sebastiani Gouzian presbyteri
hic tumulus servat in diem judicii.

Nicolas Glart (1677) ; j le 8 octobre 4 704.
Pierre Feudé, prêtre du diocèse, pourvu le 48 décembre 1704,

prit possession le 21 ; il se démit en 1735.
Joseph de la Boucherie, prêtre de Léon, fut pourvu le 14 août

1735; j- âgé de soixante-dix ans, le 23 août 1744, et inhumé dans
le sanctuaire de son église.

Louis Bageul, prêtre du diocèse, fut pourvu le 24 août 744;
-1- 1774.

Guy-Étienne Genouel, natif de Montautour, pourvu le 41 août
4774, gouverna jusqu'à la Révolution; j- à Vitré en 1795 et inhumé
dans un jardin de la rue Sainte-Croix, exhumé en 4840 et déposé
en terre sainte.

Pierre-Louis Feudé (1803, j- 4813).
Jean-Marie Moranne (1820-1837).
Adrien Jolivet, chanoine honoraire(1837, j- 1862).
Jean-Marie Ménard (1862, -j- 1867).
Charles Macé (1867, j• 4. 875).
Victorien Théard (1875-1883).
Célestin Moy (1883-

	

).
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RETIERS I

Reester (868), - Resters (1201), - Restiers (1240), -- lies-

teria (1516), - Resterice (1571).

Ohm du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de la Guerche.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, do l 'archidiaconé de Dol, chef-lieu du
doyenné de Retiers.

ORIGINES. - Dès le Ix° siècle Retiers se présente à nous
comme ayant un château royal d'une certaine importance.
C'est là, en effet, « in auia Reester, in pago redonico, » que
le roi Salomon rendit justice en 868 à Ritcand, abbé de
Redon, lésé dans ses droits par le mactiern Alfred. Or, la
sentence du roi breton fut rendue à Retiers devant une foule
de personnages distingués entourant ce prince : les comtes
Pascweten, Rivilin, Bran et Morweten; les abbés Ritcand,
Finoes, Felens, Morweten, Cenmunoc; les prêtres Haerni et
Riétoc, etc. 2

Plus tard, en présence d'Herbert, évêque de Rennes de 1184
à 1198, André, seigneur de Vitré, confirma le don que Brient
de Coësmes avait fait à l'abbaye de Savigné de la moitié de
sa (lime de Retiers, « medietatem deci ►nce suce de Restiers. »
Hervé et Mathieu, fils du donateur, ainsi que Nicolas et Guil-
laume, ses frères, avaient eux-mêmes déjà approuvé cette
bonne oeuvre 3 .

Peu de temps après, en 1201, B. de Coésmes, chevalier
(le même probablement que Brient qui précède), donna aux
religieuses de l'abbaye de Saint-Sulpice l'autre moitié de sa
dîme en Retiers; il concéda, en outre, un emplacement dans

1. On écrit administrativement Rhetiers, et nous l'avons fait nous-méme quelque.
fois, mais il semble bien qu'en définitive l'h n'a point de raison d 'étre en Ratiers, pas
plus qu'en Le Tell et Tourie.

2. Cartel. Rotos., d 8, ti 98.
3. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Bret. 2 I, 722.
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le bourg même de Retiers pour y construire une grange dîme-
resse qui serait commune à ces religieuses et aux moines de
Savigné, leurs codécimateurs dans la paroisse 1.

Quoiqu'il ne soit point, en effet, question dans ces actes
de l'existence de la paroisse de Retiers, il n'en est pas moins
Irerti;n qu'elle existait déjà. Nous en avons la preuve dans
une charte du Cartulaire de la Roë. On y voit dans la pre-
mière moitié du xll e siècle, du temps de Rouaud, prieur d'Ar-
brissel, Simon de Coësmes faire une donation aux religieux
de la Roë en présence de Péan, prêtre de Retiers, et d'Hervé
de Coësmes, frère de ce dernier 2 . Cette parenté semble même
indiquer que, selon la déplorable coutume d'alors, la cure de
Retiers appartenait au xn e siècle à la famille des sires de
Coësmes, qui jouissaient alors, paraît-il, de la seigneurie de
Retiers.

Dans le siècle dernier, les dîmes de Retiers étaient parta-
gées entre plusieurs : l'abbesse de Saint-Sulpice affermait la
sienne 160 liv. seulement en 1762, le prieur de Béré jouis-
sait de celle du Fief-au-Duc 3 , et d'autres seigneurs laïques
un ecclésiastiques avaient de semblables droits. Quant au rec-
teur, il levait environ le tiers de la totalité des dîmes de sa
paroisse, et il déclara en 1790 que le revenu net de sa cure
atteignait le chiffre de 3,236 liv. 4

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Pierre, l'église de Retiers est en
grande partie du xvne siècle. Ce devait être à l'origine une
simple nef, à laquelle on ajouta deux chapelles formant bras
de croix, l'une bâtie en 1611 et dédiée au Saint-Esprit et à

1. « Dedit plateam in vico de Restera predictis sanctimonialibus et trait-eus Savi-
gneü ad faciendam domum ad quant trahantur deeimce. » (Bibliolh. Nat., Blancs-Han-

teaux, XII, 183.)
2. « Paganus sacerdos de Resteirs et Remus de Coismis Crater ejus. » (Canut.

Robe, 93.)
3. Ce nom de Fief-au-Duc ne rappelle-t-il pas le séjour du roi Salomon It Retiers

au 1xe siècle?
4. Arch. dép. d'llle•et•Vit., 2 H, 64; 1 V, 29.
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saint Dominique, l'autre, à peu près contemporaine, dédiée
à saint Étienne et saint Jean. En 1645 on construisit une
tour, en 1660 on releva tout le chanceaù, et en 1664 on réé-
difia le chapitreau de la grande porte; vers la même époque
fut rebâtie la nef, de sorte que toute trace de l'édifice primi -
tif disparut ainsi.

De nos jours ont été ajoutés, en 1841, des bas-côtés à la nef
et a été construite une nouvelle tour de style pseudo-roman,
avec flèche et clochetons.

Les anciens tableaux peints à l'huile qui décorent les autels
de cette église sont signalés comme dignes d'intérêt : celui du
maître-autel représente la Pentecôte, et ceux des petits autels
sont consacrés à la légende du Rosaire et aux saints Roch et
Sébastien.

Il y avait, en effet, de longue date en l'église de Retiers la
confrérie de Notre-Dame, mentionnée en 1589, et remplacée
par celle du Rosaire. C'est en 1665 que René Lecompte fonda
une messe hebdomadaire pour l'établissement du Rosaire, et
en 1673 que Jean du Hallay, seigneur de Retiers, fit une fon-
dation de 25 liv. de rente en faveur de cette dernière confré-
rie. L'autel du Rosaire ne fut toutefois construit qu'en 1698,
dans la chapelle septentrionale.

Vis-à-vis, dans la chapelle du Sud, fut érigée la confrérie
des saints Étienne, Roch, Fiacre, Fabien et Sébastien, men-
tionnée en 1730, et plus connue en 1789 sous le simple nom
de confrérie de Saint-Fiacre ou de Saint-Sébastien.

Enfin, la confrérie du Saint-Sacrement avait été érigée au
maître-autel par les soins du recteur Jacques Potier en 1695
et enrichie d'indulgences par le pape Innocent XII.

Le sire de Retiers était seigneur fondateur de cette église;
il y avait son banc, ses armoiries et son tombeau dans le

1. La seigneurie de Retiers avait pour chef-lieu à l'origine la Motte de Reliera,
manoir existant encore en 4;i03, et plus tard le chàteau de la Borderie, assiégé pen-
dant la Ligue par le duc de Mercoeur. Cette seigneurie appartint, semble-t-il, d'abord
aux sires de Coesmes, puis h la famille du Hallay, qui la tint jusqu'en 1730.
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choeur. Là furent inhumés Louis du Hallay en 1599, Gilonne
de Coëtquen, dame du Hallay, en 1626, Emmanuel du Hallay
en 1723, René du Hallay en 1730, etc., tous seigneurs de
Retiers et de la Borderie. Le tombeau de Gilonne de Coët-
quen, fille du sire de Combour et femme d'Étienne du Hallay,
existe encore, caché sous le parquet du sanctuaire.

Le seigneur de la Bigotière avait aussi certaines préémi-
nences en l'église de Retiers, et son enfeu s'y trouvait dans
la chapelle Saint-Jean. Là furent inhumés en 1592 Claude
Martin, et en 1622 François Martin, seigneurs de la Bigotière I .

Enfin, il y avait plusieurs fondations faites en cette église,
telles que celle de la sacristie, présentée au xvll° siècle par
le seigneur de Retiers; celle de la Bigotière, par le seigneur
du même nom; celle de la Cornouaille, par le général de la
paroisse, et celle de la lampe, faite en 1625 par Guyon Jau-
nay, etc., etc. 2

CHAPELLES. -1° Saint-Mathurin. -- Cette chapelle se trou-
vait dans le bourg, non loin du presbytère; elle avait été fon-
dée au xv° siècle par Michel Dolinel, recteur de Retiers. La
présentation en appartenait au seigneur de la Chénaudière, et
en 1498 Laurent de Coësmes présenta en cette qualité N...
Hardy pour la desservir en place de Michel Hardy, son frère,
décédé. Jean Gasrel fut plus tard nommé chapelain de Saint-
Mathurin, en 1667, en place de Pierre Le Breton, sur la pré-.
sentation de Jean Martin, seigneur de la Bigotière et de la
Chénaudière 3 . - Nunc détruite.

2° Sainte-Anne, située près des villages de Launay et la
Corbière, est souvent désignée par leur nom. Elle fut bâtie
par un prêtre nommé Julien Jameu, sieur de Launay, qui,
« considérant la grande étendue de la paroisse de Retiers,
obtint de Jean du Hallay, seigneur de la Borderie et sire de

d . Reg. de l'état civil.
2. Arch. paroles.
3. Arch. dép. d'Ille-et-V l., 9 G, 83.
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Retiers, la permission de construire une chapelle proche le
village de Launay, sous l'invocation de la Sainte Vierge et de
Madame sainte Anne. » Dès lei novembre 1649, Julien :la-
men, avant de bâtir cette chapelle, fonda deux messes hebdo-
madaires pour y être desservies les dimanches et fètes, et les
dota de 62 liv. 10 s. de rente; il réserva au seigneur de
Retiers toutes les prééminences et le droit de présentation.
Cette fondation, approuvée par l'évêque le 5 septembre 1649,
fut renouvelée après la construction de la chapelle, le 22 mai
46M. Le fondateur, Julien Jameu, fut le premier chapelain
de Sainte-Anne et eut pour successeur en 1661 Jean Mes-
lin, en 1734 P. Courtiguer, et en 1760 François Harel, t le
2 mars 1787. Les processions générales de Retiers allaient
au xvn° siècle à Sainte-Anne, mais cette chapelle a été dé-
molie vers 1830 1 .

3° La chapelle de la Bigotière dépendait du manoir de ce
nom ; le seigneur du lieu y nomma chapelain Jean de Launay
en 1701. Alexis du Boisbéranger, seigneur de Taden, épousa
en cette chapelle Rose Busnel de la Touche en 1765. Pierre
Turoche fut pourvu de ce bénéfice en 1787. Nunc aban-
donnée.

4° La chapelle de la Borderie, bâtie dans la première cour
de ce manoir, était très-ancienne. Dès 1502, François du
Hallay, seigneur dudit lieu et de la Borderie, y fonda des
messes et assigna pour dot au chapelain le lieu du Petit-
Olivet, ce qui fit appeler cette fondation la chapellenie d'Oli-
vet. Le 10 mars 1607, Étienne du Hallay, seigneur de la
Borderie et de Retiers, ratifia la fondation précédente et régla
que le chapelain dirait la messe tous les mercredis et vendre-
dis à son intention et à celle de Gilonne de Coëtquen, sa
femme. Jean Davy (1607), Jean Jouin, Julien Le Clerc (1730),
Louis Roullier (1773) et Pierre Turoche (1787), tous présentés
par le seigneur de la Borderie, desservirent cette fondation;

1. dreh. dép. d'Ille-et-Vit., 9 G, 83.



RETIERS.

	

671

mais le dernier chapelain disait les messes en l'église de Re-.
tiers, parce que de son temps la chapelle de la Borderie était
en ruine 1 .

5 La chapelle de la Chénaudiére avoisinait ce manoir, pos-
sédé dès 1427 par Jean de Coësmes. François Cascher en était
chapelain en 1663, et parmi ses successeurs nous trouvons
N... Hamel, f vers '1745, et Jean Goulhot, qui lui succéda.
Pierre Turoche en fut également pourvu en 1787. Nunc
sécularisée.

ASSISTANCE PUBLIQUE ET HOPITAL. -- VOy. tome III, 384
et 652.

ECOLES.

	

Voy. tome HI, 455, 618 et 652.
FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 618.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RIJILLÉ. - Voy. tome III, 652.

RECTEURS DE RETIERS 2>

Michel Dolinel (xv e siècle).
Michel de la Grée, archidiacre de Rennes, fit vers 1550 une fon-

dation à l'Hôtel-Dieu de Rennes et résigna sa cure en 1574.
Pierre Galinier résigna le 19 mars 4575.
Jean Blandin, chanoine de Rennes, résigna le 3 avril 4583; il

fut enterré au milieu de la chapelle Saint-André, dans la cathé-
drale, où il avait fondé sou obit.

René Marion, natif de Saint-Erblon, fils de Jacques et de Jeanne
Jubin, résigna dès le 19 juillet 1584.

François Chaussière résigna le 28 décembre 4587.
Corentin Huault (.1594); -j- 30 novembre 1597.
Jean Pastiz, docteur en théologie, grand pénitencier de Rennes,

régent de théologie à l'Université de Paris, succéda au précédent
eL 4598; 2 février 4610.

Jean Le Marchand, bachelier en théologie (4610-1646),
Fi -enfois de Beauce, seigneur dudit lieu, succéda au précédent;

-f 24 décembre 4620.
Antoine Moreau résigna dès 4623 en faveur du suivant.

.1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 0, 83. - Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.
2. Reg. des in.sin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Reg. de l'état civil. - Arch.

paroiss. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.

T. V.

	

43



672

	

POUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

Alain Laurent, diacre de Rennes, pourvu le 47 avril 4623, rési-
gna deux ans après en faveur du suivant, avec réserve d'une pen-
sion.

Edme Coppé fut pourvu vers 4625; f 9 février 4648.
Louis Osdeping, sieur de la Meschinière, chanoine de Rennes et

ancien recteur de Moulins, pourvu en. 1648, résigna en faveur du
suivant peu de temps après; il fut aussi vicaire général de Tours,
official métropolitain en Bretagne, doyen de Chinon, etc.; f à Paris
en 1655.

Jean-Baptiste de la Roche, sieur de Laurière, succéda au pré-
cédent et eut avec lui un procès terminé par une transaction en
4653; -j- 30 mars 4661.

Pierre du Hallay, issu des seigneurs de Retiers, est appelé
« Monseigneur » dans les actes du temps (4 654-4 665).

Jacques Potier, pourvu en 1665, fit en 1698 enregistrer ses ar-
moiries : de gueules à trois bandes ondées d'argent; f en sep-
tembre 4707.

Hervé Esnouf, prêtre de Coutances, fut pourvu le 24 octobre
1707; -J- âgé de cinquante-huit ans, le 30 septembre 4724.

François Blays, prêtre du diocèse et recteur de Saint-Hélier de
Rennes, prit possession le ter novembre 1721 ; il se démit au bout
de quelques mois et resta à Saint-Hélier.

Louis-Pierre Picquet, prêtre de Coutances, fut pourvu le 30 jan-
vier 1722; f âgé de quarante-neuf ans, le 30 novembre 1738, et
inhumé le 4er décembre dans son église.

Pierre-Jacques Bouger, bachelier en théologie, natif de Saint-
Servan, pourvu le 49 juillet 1739, résigna en mars 4776; f le
6 janvier 1786.

Joseph-Joachim-Emmanuel Lancelot, sieur du Bourg, curé de
Retiers, fut pourvu le 6 août 4776, gouverna jusqu'à la Révolution
et fut député à l'Assemblée nationale. Il fut réinstallé en 1803;
f 4 novembre 4806.

Pierre-Louis Dein (4807, -f- 4824).
Jean de la Barre (1821-1822).
Jean-Baptiste-Olivier Richard (1822-1855).
Noël Gaspais (1855, f 4857).
François-Marie Vallée (1857-1859).
Jean Busnel, chanoine honoraire (1859-

	

).



RHEII (LE).

	

673

RHEU (LE)

Le Bou (xiv° siècle), - ecclesia de Rodo (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné du
Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Mordelles.

ORIGINES. - On ignore les commencements de cette pa-
roisse, mais elle est certainement fort ancienne; la preuve en
est qu'à l'époque de la fondation du prieuré de Saint-Denis
de Rennes, au xui° siècle, la présentation de la cure du Rheu
fut délaissée au prieur de cette maison, et celui-ci la conserva
jusqu'à l'extinction de son bénéfice.

Quoique le recteur du Rheu dût payer une rente au prieur
de Saint-Denis, sa cure n'en avait pas moins de beaux reve-
nus. En 1790, il déclara que son bénéfice consistait surtout
en dîmes, mais qu'avec la chapellenie de Beuffru et les fonda-
tions du Chardonnay et des Curettes, dont il jouissait, il se
faisait un revenu brut de 3,300 liv.; ses charges étant éva-
luées 1,800 liv. (pension d'un vicaire, décimes, gages de
quatre domestiques, etc.), il lui restait net 1,500 liv.'

ÉGLISE. -- Dédiée aux saints apôtres Pierre et Paul, l'église
du Rheu se composait à l'origine d'une simple nef éclairée
par de petites fenêtres ressemblant à des lucarnes. M gr Poi-
rier, évêque de Roseau, qui a beaucoup étudié l'histoire du
Rheu à l'aide cles archives du château de la Freslonnière, a
trouvé mention de cette église en 4306, et elle était déjà fort
ancienne. A cette époque, le seigneur de Méjusseaume y fut
maintenu dans sa possession des droits de fondateur.

La première chapelle jointe à cet édifice fut celle de la
Sainte-Vierge, fondée du côté de l'évangile par le seigneur de

4. Arch. dép. d'llle-et-Fit., d V, 26.
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la Freslonnière. Vers 1386, Jean Freslon la fit lambrisser et
peindre; il fit mettre dans la verrière ses armoiries : d'argent

ù la fasce de gueules accompagnée de six ancolies d'azur, tigées

de gueules, 3, 3, et celles de sa femme Catherine Éder : de

gueules à la fasce d'argent accompagnée de trois quintes-feuilles
de même. Les seigneurs de la Freslonnière fondèrent dans
cette chapelle, qui leur était prohibitive, deux messes hebdo-
madaires, dont l'une était aux derniers siècles la messe ma-
tinale du dimanche. Ils y placèrent aussi leur banc armorié,
dans lequel ils recevaient le jour de Noël, à la messe de mi-
nuit, un cierge dû par leurs vassaux. Enfin, ils y construi-
sirent un enfeu où furent inhumés, entre autres personnages,
Jean Freslon, t 1440, et Catherine Éder, sa femme; Guil-
laume Freslon, t 1460, et Jeanne Pinot, sa femme; Jean
Freslon, t 1478; Guillaume Freslon, t vers 1576, etc., etc.,
tous seigneurs et dames de la Freslonnière.

La seconde chapelle fut bâtie du côté de l'épître par les
seigneurs de Verrière dans le courant du ,Ive siècle, et dédiée
d'abord à saint Jean et plus tard à sainte Anne. On y voyait
le banc des seigneurs de Verrière et les armoiries des Le
Bart, longtemps possesseurs de cette terre : d'azur au léopard
d'argent, et celles des seigneurs de la Motte du Rheu : de
gueules à deux fasces de vair. Ces derniers avaient, en effet,
leur enfeu dans cette chapelle, où se trouvait une tombe por-
tant ces mots : Cy gist Guill. de la Motte dou Rou... decéda
le derrain jour... mil V° saize 1 .

L'église du Rheu prit par suite de ces constructions la
forme d'une croix, mais vers 1424 le chanceau i ienaçant ruine,
fut complètement réédiffié. Le seigneur de la Freslonnière
donna pour ce travail le bois et la pierre et paya une grande
verrière -- oeuvre de Jamet Béart, vitrier de Rennes -- occu-
pant toute la fenêtre du chevet; il y plaça même ses armoi-
ries du consentement de Jean de Beaucé, seigneur de Méjus-

1. Ardi. Nat., P. 1710. - Notes ms, de Mgr Poirier,
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seaume. Jean Le Bart, seigneur de Verrière, donna le vitrail
du côté de l'évangile, et Thomas Le Bart, son parent, celui
du côté de l'épître.

A la même époque, les paroissiens firent lambrisser et
peindre la voûte de la nef : « C'estoit des anges qui jouoient
de toutes sortes d'instruments, des moines diversement cos-
tumés et des saincts dans le paradis. » Une enquête faite
en 1475 nous apprend que les murailles étaient elles-mêmes
couvertes de peintures. On y voyait « pourtraicts les doze
moys de l'année ô diverses différences. » Des deux côtés du
chanteau - réservé au sire de Méjusseaume, seigneur fonda-
teur - étaient représentés à six pieds de terre, et à la file
les uns des autres, les sires de Méjusseaume 1 agenouillés, en
costume d'hommes d'armes, et portant sur leur haubert un
écu : d'azur au lion d'argent chappé de gueules, qui est Haltes.
Autour de la chapelle de la Freslonnière se trouvaient aussi
« les pourtraictures des seigneurs dudit lieu peintes sur des
toiles armoiriées aux quatre coings. »

A des places soigneusement fixées étaient « les bancs et
accoudoers où les dames et damoiselles se plaçoient pour oyr
le divin service, » les hommes restant debout. Au haut du
sanctuaire et touchant presque le maître-autel était le banc
d'honneur du vicomte de Méjusseaume, du côté de l'évangile;
plus bas, devant l'autel de Notre-Dame, était celui du vicomte
d'Apigné 2 ; vis-à-vis, c'est-à-dire du côte de l'épître, se trou-
vaient d'abord le banc du seigneur de la Motte-au-Vicomte 3 ,

4. Méjusseaume, érigé en vicomté en 1575 pour François du Gué, époux de Marie
de Coëtlogon, appartint successivement aux familles Rattes, Le Bart, de Coëtlogon, de
Tournemine, de Carné de Trécesson et de Freslon. Il ne reste plus rien du château de
Méjusseaume, place forte occupée par Montbarot en 1593.

2. Apigné, châtellenie d'ancienneté, fut érigée en vicomté pour Julien Botherel
en 4585. Cette seigneurie appartint successivement aux d'Apigné, Botherel, Le Séné-
chat et Magon de la Gervaisais. Le château d'Apigné, situé dans une ile formée par
la Vilaine, était une forteresse dont il ne demeu re aucune trace.

3. La seigneurie de la Motte-au-Vicomte - dont la motte féodale subsiste seule -
était importante; son possesseur prétendait aux prééminences dans les églises du Rheu,
de Chavagne et de Mordelles, et, de fait, l'église et le presbytère du Rhou se trouvaient
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puis celui du seigneur de la Motte du Rheu, à l'entrée de.
la chapelle Sainte-Anne.

Tous ces nombreux seigneurs n'étaient pas sans se dispu-
ter parfois les prééminences : c'est ainsi qu'on vit en 1458
Jeanne de Maure, dame de la Motte-au-Vicomte, faire rompre
les écussons du seigneur de Méjusseaume, prétendant avoir
au Rheu les droits de dame fondatrice; mais Olivier de Coët-
logon, seigneur de Méjusseaume, se fit maintenir en 1459
dans la possession de ses prérogatives.

Une discussion beaucoup plus intéressante eut lieu vers le
même temps au sujet de ces prééminences. Il était d'usage
alors, à la mort d'un seigneur, de peindre son portrait sur
une toile armoriée et de la suspendre sur sa tombe. En 1472
mourut Jacques Freslon, frère du seigneur de la Freslonnière;
sa famille fit placer « sa pourtraicture au hault du mur de-
dans l'église du Rou, du costé devers l'évangille, au-dessus
de l'arc et voulte par où est l'entrée en la chapelle dicte de
la Freslonnière. » Le sire de Méjusseaume s'en émut, pré-
tendant que le seigneur de la Freslonnière devait se conten-
ter de sa chapelle, sans placer ses armoiries dans la nef;
aussi « le dimanche ensuivant, à la messe parrochiale que
ehantoit dom Pierre Porteau, rectour dou Rou, - et y es-
toient Thomas de Iiernasret et sa femme Jeanne Le Bart,
dame de Méjusseaume, et aussy Pierre et Jehan Freslon, fils
du seigneur de la Freslonnière, - quand ce fut à l'endroit
du prosne ledit Thomas, estant au chanceau, appela lesdits
Pierre et Jehan Freslon et leur dit : Dites au sire de la Fres-
lonnière que il face ester la pourtraicture de maistre Jacques
Freslon, son frère, ou s'il ne le fait, je la ferai enlever, car y
a soubs icelle les armes de Méjusseaume. Et respondit aussi-
tôt ledit Jehan Freslon : Vous n'y toucherez ja si vous faites
que sage, et n'y avez point d'écusson. »

dans ses fiefs. Elle appartint successivement aux familles de Fontenay, d'Acigné, de
Maure, de Romelin, Le Rouge, do Coëtlogon et de Freslon.
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Il paraît, en effet, que le blason des Méjusseaume n'existait
point en cet endroit. Mais le seigneur de la Freslonnière
n'ayant pas obéi à l'injonction de Thomas de Kernasret, huit
jours après le portrait de Jacques Freslon avait été enlevé, et
un écusson tout fraîchement peint décorait la muraille. Ce
fut au tour du seigneur de la Freslonnière de se mettre en
colère; mais le sire de Méjusseaume, qui était prévôt des
maréchaux, arma des gens, tint garnison au bourg du Rheu
et occupa militairement l'église pendant trois semaines. Le
seigneur de la Freslonnière s'adressa alors au duc de Bre-
tagne, et un arrêt de la chancellerie, tout en maintenant le
sire de Méjusseaume dans son droit de seigneur fondateur,
lui enjoignit d'enlever l'écusson qu'il avait fait peindre sur la
voûte de la chapelle de la Freslonnière 1 .

Les guerres de la Ligue ruinèrent l'église du Rheu, qui fut
même interdite quelque temps, faute de décence. En 1627 on
la restaura, et on remarqua alors que dans les verrières appa-
raissaient les armes de Bretagne : d'hermines plein et parti de

France et de Bretagne. Le procureur du roi en tira la conclu-
sion que la supériorité de cette église appartenait au roi et la
fondation seulement au seigneur de Méjusseaume ; ce qui fut
confirmé plus tard par un arrêt de 1679. Enfin, en 1753
presque toute la nef fut reconstruite.

Des confréries existaient jadis dans cette église : c'était
d'abord la frairie Blanche, érigée en l'honneur de la Purifica-
tion de la Sainte Vierge et fondée d'une messe par semaine.

' En 1475, Guillaume Mandard, seigneur de la Mandardière,
âgé de soixante-quinze ans, déclara que « feus Raoul Man-
dard et Aliette Lotodé, ses père et mère, estoient de la frairie
Blanche dou Itou, et que dès le temps de son enfance ils le
menoient à ladite église dou Itou tant à l'enterrement de
leurs frères de frairie que aultrement, et que lui-même dem-
puis se mit en ladite frairie avec Françoise Freslon sa com-

1. Notes av. de Mgr Poirier. - Archives du château de la Freslonnière.
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pagne 1 . » L'autre association était la « frairie de Monseigneur
sainct Jehan, martyr; elle avait pour objet la prière pour
les trépassés et était fondée d'une messe et d'un service tous
les lundis, outre les vêpres des morts chantés par les con-
frères tous les dimanches au soir.

Aujourd'hui, l'on honore en l'église du Rheu la statue de
Notre-Dame de Paimpont, provenant de l'ancienne chapelle
priorale d'Apigné; la Vierge est représentée debout et sou-
riante, présentant le divin Enfant à un religieux de l'Ordre
des Chanoines réguliers. Cette statue a été malheureusement
polychromée de nos jours, et le pauvre moine, voué au blanc
par sa règle, est devenu tout de vert habillé. Apportée au
Rheu pendant la Révolution, Notre-Dame de Paimpont n'a
été solennellement inaugurée qu'en 1849, et depuis lors
Pie IX a accordé, en 1851, des indulgences plénières à ses
dévots pèlerins.

L'église du Rheu ayant été complètement rebâtie, fut bénite
en octobre 1845 par M. le chanoine Des Rieux; mais la tour
ne date que de 1861. Vers cette dernière époque l'édifice fut
de nouveau relevé ou du moins transformé. C'est aujourd'hui
une église de style ogival rayonnant formant une simple
croix. On y voit encore quelques pierres tombales provenant
de l'ancien temple, et entre autres celle de l'enfeu de la
Freslonnière.

CHAPELLES. - 1° Saint-Roch d'Apigné dépendait du prieuré
de ce nom.

2° Saint-Laurent dé la Freslonnière. - Cette chapelle est
fort ancienne. Jean Freslon,- seigneur de la Freslonnière,

f 1478, laissa par testament 10 sols de rente au chapelain
desservant « la chapelle Sainct Loranz, sise au manoir de la
Freslonnière. » Elle fut rebâtie au siècle dernier par Claude
Freslon, seigneur de la Freslonnière, et la première pierre en

1. Notes ms. de Mgr Poirier. - Archives du château de la Freslonnière.
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fut bénite par le recteur du Rheu le 26 février 1725. Alain-
César Freslon, seigneur de Québriac, fonda dans ce nouveau
sanctuaire, le 14 avril 1748, une messe tous les dimanches,
et la dota de 200 liv. de rente. Vers ce temps-là, Alexis de
Talhouët de Bonamour, vicaire général de Rennes, était cha- ,
pelain de la Freslonnière; il eut pour successeur Henry Piron,
semi-prébendé de Rennes (1752), et N... Marchand, qui fit
en 1790 la déclaration suivante : Il desservait alors, dit-il,
dans cette chapelle la fondation de la Freslonnière, valant
214 liv. 15 s. 6 d.; celle de Méjusseaume ou des Plesses,
étant de 60 liv., assise sur la métairie de la Porte, et la pres-
timonie du Pré-Brunel, valant 80 liv.; son revenu atteignait
donc 354 liv. 15 s. 6 d.; ses charges consistaient en trois
messes par semaine I .

Nous avons dit (tome I, 738) qu'à la restauration du culte,
en 1803, mgr de Maillé vint résider à la Freslonnière, heureux
d'y trouver une généreuse hospitalité; ce fut dans la chapelle
de ce manoir qu'il donna plusieurs fois la confirmation aux
paroisses environnantes.

3° La chapelle de Verrière-Le Gouz est mentionnée dans
l'aveu que rendit en 1679 Claude Le Gonidec, dame de Ver-
rière 2 .

4° La chapelle de Verrière-Le Bart 3 est également men-
tionnée, dit mgr Poirier, dans un aveu de cette terre rendu
en 1740, mais elle était alors sécularisée.

PRIEURÉ. - Apigné, membre de l'abbaye de Rillé. (Voy.
tome II, 627.)

HOPITAL ET ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 346
et 384.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 455, 622 et 644.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 26.
2. Arch. Nat., P. 1710.
3. Il y avait au Rheu deux manoirs de Verrière, tirant l'un et l'autre leur surnom

des familles Le Bart et Le Gouz, qui les possédaient au xve siècle.
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FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -- V0ÿ. tome III, 622.
FILLES DE JÉSUS DE KERMARIA. - VOy. tome III, 644.

RECTEURS DU RIIEU I .

Guillaume Mainfroy, fils de Georges, rendit aveu le 3 octobre
1459.

Pierre Porteau (1472).
Jehan Fontaine fut en 1499 exécuteur testamentaire de Jean

Freslon, seigneur de la Freslonnière.
Olivier Mérault, bachelier en théologie (1607 et 4649).
N... Blanchet (4627).
Noël Le Cerf résigna en faveur du suivant.
Julien Mellet prit possession le 4 mai 1 660 et gouvernait encore

en 1670.
Jean Joliet (1680 et 1690).
N... Bidel (4694,

	

1694).
Julien Ruellan, pourvu en 4695, fit en 4698 enregistrer ses ar-

moiries : d'argent au lion de sable couronné de gueules, prouvant
qu'il était issu des Ruellan, seigneurs du Tiercent; j- février 1709.

Guillaume Renouard, prêtre de Saint-Brieuc, fut pourvu le
20 mars 1709; -j- 30 décembre 1721 et inhumé dans le choeur de
l 'église.

Vincent Renouard, frère du précédent et recteur de Meillac, fut
pourvu le 43 janvier 1722; ±2i mars 1729 et inhumé près de soli
frère.

Alexandre Guimont, prêtre du diocèse, pourvu le 21 mars 1729,
résigna en faveur de son neveu qui suit; -j- 1750.

Antoine-Jean-Baptiste de Germes, né à Domagné de Jean de
Gennes et de Renée Lorandel, fut pourvu le 27 décembre 1748;
-1- 25 février 1781, é,gé de soixante-quatre ans.

Guillaume-Jacques Gérard, recteur de Saint-Martin de Rennes,
fut pourvu le 4 mars 4 784 et gouverna jusqu 'à 1.a Révolution.

Guillaume Le Saint (1803-1806).
Noël Petit (1806-1818).
Jean Nogues (1819, -j- 4856).
Amateur-Barnabé fumet (1856-

	

).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Ardt. départ. d'Illc-et-Vil. -
Notes ms. de Mgr Poirier. - Arch. paroiss., etc.
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RICHARDAIS (LA)

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Poudouvre.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et
du doyenné de Pleurtuit.

ORIGINES. - La Richardais est une paroisse dont le terri-
toire a été récemment distrait de Pleurtuit.

Le 12 juin 1719, l'évêque de Saint-Malo, mgr des Maretz,
autorisa quelques paroissiens de Pleurtuit à bâtir une cha-
pelle frairienne près des villages du Bas-Suet et de La Richar-
dais. Elle fut aussitôt construite dans un champ nommé le
Chesne-Jumel, et donné à cet effet par Georges Le Gobien,
habitant du Bas-Suet.

Lorsque l'édifice fut terminé, Joseph Bigot, curé de Pleur-
tuit, en fit dresser un procès-verbal le 12 mars 1720. On y
constata qu'elle n'avait aucunes armoiries et qu'elle ne por-
tait que le nom de son patron saint Clément, « pour obvier
à toutes prétentions particulières et parce qu'elle dépendait
seulement de l'église de Pleurtuit. »

Georges Le Gobien donna alors au chapelain chargé du
service de cette chapelle le reste du champ où elle se trou-
vait, aux conditions suivantes : dire à son intention trois
messes par an, aux fêtes des SS. Joseph, Georges et Clément;
- réciter chaque vendredi un De profundis et l'oraison Fide-

lium;- - faire le catéchisme tous les dimanches à la messe
et quatre fois par semaine en carême; -- payer la rente féo-
dale due pour ce champ à Arnault du Pin, seigneur du Dicq,
consistant en 2 deniers, environ un godet de froment et un
godet d'avoine.

Le général de Pleurtuit pria aussitôt le seigneur du Dicq
d'accepter cette fondation et de demander à l'évêque permis-
sion de faire bénir la nouvelle chapelle 1 .

1. Arch. dép. d'Ille-et-YU., fonds de Saint-Malo.
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Peu de temps après, le 15 avril 1722, Georges Le Gobien
augmenta la précédente fondation de 20 liv. de rente et vou-
lut que le chapelain célébrât la messe à Saint-Clément aux
vingt-trois fêtes chômées alors dans le diocèse de Saint-Malo.

Georges Le Gobien mourut vers ce temps-là, et Jean Rip-
nel, prêtre demeurant également au Bas-Suet et premier cha-
pelain de Saint-Clément, réclama de ses héritiers, le 13 août
1722, l'exécution des fondations qui précèdent 1 .

Saint-Clément demeura ainsi chapelle frairienne jusqu'à la
Révolution; elle fut alors vendue nationalement, mais on la
rendit plus tard à la fabrique de Pleurtuit, et les vicaires
de cette paroisse se chargèrent de la desservir. L'un d'eux,
M. Chapdelaine, vint même s'établir auprès, au village de La
Richardais, et prépara tout pour l'érection d'une nouvelle
paroisse.

Cette érection fut faite, en effet, par décret du général
Cavaignac, président de la République, daté du 15 décembre
1848, et par ordonnance épiscopale de Mer Saint-Marc, en
date du 31 du même mois. Cette ordonnance énumérait les
villages suivants, devant former la nouvelle paroisse : La
Richardais, la Holland, les Malabris, la Ville-Mahé, la Motte,
la Ville-Rucette, la Ville-Biais, le Haut-Chemin, la Villais, la
Gourgeonnais et la Pangais. Le ter janvier 1849, Jean Chap-
delaine, nommé recteur, prit possession.

ÉGLISE. - Saint Clément est demeuré le patron de La
Richardais. L'ancienne chapelle, simple rectangle avec un
choeur à pans coupés, n'offrait aucun intérêt et devenait in-
suffisante. Aussi un nouveau sanctuaire, de style ogival, a-t-il
été bâti sous la direction architecturale de M. Ed. Saint-Marc.
La première pierre de cette église fut posée, le 9 avril 1866,
par M. Juhel, doyen de Pleurtuit, et l'édifice terminé a été
bénit par Mgr Saint-Marc le 2 juillet 1873.

d. Arch. dép. d'Itte-et-Vif., fonds de `Saint-Mato.
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CHAPELLE. --- Saint-Sauveur de la Motte-aux-Montfortin.s

avoisinait ce vieux manoir, possédé en 1446 par Pierre Yvette
et en 1513 par François Yvette, seigneur du Boishamon 1 .

Au siècle dernier cette chapelle relevait du prieuré de Dinart,
et nous voyons en 1714 Antoine Vaillant, prieur de Dinart,
prendre possession « d'une chapelle de Saint-Sauveur et de
la Trinité sise à la Motte-aux-Montfortins, en Pleurtuit, et
dépendant de sondit prieuré 2 . » Nous avons vu (tome III,
p. 171) que le seigneur de la Motte devait une rente au prieur
de Dinart, qui levait, en outre, une dîme sur sa terre. --
Nunc sécularisée.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 565.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 565.

RECTEURS DE LA RICIIARDAIS.

Jean Chapdelaine (1849, -j- 1857).
Julien Vromet (4 857-1862) .
Joseph Leroy (1862-1865).
Pierre Dauguet (1865-1883) .
Pierre Dupuy (1883-

	

).

RIMOU

Rimau (550),

	

Rimo (1123), - Rimol (1163), - Rimou
(1190), - Rymou (xvle siècle).

Olim du diocèse de bol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l 'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné d'Antra,in.

1. A cette dernière date on voyait encore à la Motte « un emplacement de chasteau
avec douves; » nous sommes persuadé que c'était au xllue siècle la demeure des sires
de Montfort, fondateurs du prieuré de Dinart.

2. Reg. des iasin. ecclés. do d'évêché de Saint-Malo.
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ORIGINns. - Peu de paroisses remontent, en Bretagne, à
une aussi haute antiquité que celle de Rimou. Lorsque vers
550 saint Samson alla à Paris chercher le roi breton Judual,
chassé par l'usurpateur Comorre, Childebert, roi de France,
donna au bienheureux évêque de Dol la paroisse de Rimou,
située dans le diocèse de Rennes, « plebem quce vocatur Ri-
mau 1 . » Par suite de cette donation, Rimou devint une enclave
du diocèse de Dol dans celui de Rennes et demeura tel jusqu'à
la Révolution.

Comme toutes les enclaves, Rimou dut être à l'origine pla-
cée sous la juridiction immédiate des évêques de Dol; mais
après les invasions normandes des Ix e et xe siècles, cette pa-
roisse échappa à leur autorité privée, soit que les prélats s'en
fussent dessaisis eux-mêmes, soit que des particuliers l'eussent
usurpée. Toujours est-il qu'au xll e siècle nous trouvons Rimou
possédé par deux abbayes, celle de Saint-Florent de Saumur
et celle de Rillé.

Les Bénédictins de Saint-Florent s'établirent les premiers
à Rimou, car dès 1123 Baudry, archevêque de Dol, les con-
firma dans la possession de cette église, « ecclesia de Rimo. »
Les papes Innocent II en 1142 et Urbain III en 1186 firent
la même chose; ce dernier pontife mentionna de plus, parmi
les possessions des moines de Saint-Florent à Rimou, celle
de la chapelle Saint-Génévée 2. Enfin, Jean de la Mouche,
évêque élu de Dol (1190-1199), reconnut à son tour les droits
de l'abbé de Saint-Florent sur l'église de Rimou, « ecclesia de
Rimou. »

Les moines de Saint-Florent unirent ce qu'ils possédaient
en Rimou à leur prieuré de Tremblay et conservèrent jusqu'à
la Révolution une partie des dîmes de Rimou (Voy. tome II,
p. 516) et le droit de présenter le recteur de cette paroisse.

Peu de temps après la fondation de leur abbaye, les cha-

a. Vila ms. S. Samsonis, I. II, c. 1A. (Biblioth. Nat., Blancs-Manteaux, XXXVIII.)
2. « Ecclesiam Sancli Martini de Rima, eu» capella Saneti Genovel. » (Arch. dép.

do Maine-et-Loire.)
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noines réguliers de Rillé reçurent de leur côté quelque chose
à Rimou. Nous voyons, en effet, dès 1163 Raoul II, baron de
Fougères, confirmer ces religieux dans la possession de la dîme
des moulins, du passage et du cens de Rimou 1 . Remarquons
ici que Rimou semble avoir ainsi au xii° siècle une certaine
importance, due probablement à l'existence du pont qui éta-
blissait une communication entre les deux rives du Couasnon.
Naguère on voyait encore dans le bourg, entre l'église et la
rivière, des vestiges d'une ancienne fortification élevée, sem-
ble-t-il, pour défendre ce pont et empêcher au besoin le
passage.

Revenons aux moines de Rillé. Ils avaient aussi une dîme
de grain en Rimou, dîme dont ils jouirent jusqu'à la Révolu-
tion. Aussi en 1725 une transaction fut-elle signée entre le
recteur de Rimou et les deux abbayes de Saint-Florent et de
Riflé, décimatrices de la paroisse; il s'agissait de fixer la por-
tion congrue de ce recteur, alors Vincent Hébert. Le prieur
de Tremblay, représentant l'abbaye de Saint-Florent, et l'abbé
de Riflé lui concédèrent volontiers le tiers de toutes les grosses
dîmes et la totalité des dîmes vertes, pour sa pension et celle
de son curé. Mais lorsque plus tard, en 1750, le recteur Louis
Hardouin voulut, en outre, lever ce qu'il appelait « la gerbe
au Clerc, » c'est-à-dire environ deux cents gerbes sur la tota-
lité des grosses dîmes, le prieur de Tremblay s'y opposa éner-
giquement 2.

ÉGLISE. -- La Sainte Vierge est patronne de l'église de
Rimou, édifice de construction récente. Celle qu'elle a rem-
placée, et dont le chevet droit a seul été conservé, devait
remonter en partie au xv° siècle, car la grande fenêtre, au-
jourd'hui murée , du chevet, est de - style flamboyant. On

4. « In Rimot decimam molendinorum et passegii et venus. » (D. Novice, Preuves
de l'hist. de Brel., I, 654.)

2. Anie. dép. de Haine-et-Loire.
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remarque aussi dans le choeur une jolie crédence de même
style et des sablières sculptées avec assez d'élégance.

Cette ancienne église consistait en une seule nef, avec une
chapelle latérale au Nord. Sur la façade étaient plusieurs
écussons en relief aux armes des sires du Boisbaudry; quant
à la chapelle, elle était prohibitive au seigneur de Rimou, qui
y avait son enfeu.

En 1540, Julien de la Magnanne, seigneur dudit lieu et de
Rimou, rendant aveu pour « le manoir de Rimou, sis audit
bourg, avec colombier, grange dîmeresse, garenne et pesche-
rie, » déclara, en effet, avoir en l'église de Rimou « enfeu,
teinture et lisière, banc en la nef, au costé de l'évangile,
tombes tant en ladite église qu'en sa chapelle, et escussons
des armes de la seigneurie de Rimou tant en pourtraicture
que ès vitres 1 . »

Le seigneur de Montmoron devint plus tard possesseur du
manoir de Rimou, et en 1679 il fut reconnu que le roi était
seigneur supérieur de Rimou en qualité de baron de Fou-
gères, mais que les droits de fondation appartenaient au sei-
gneur de Rimou, c'est-à-dire à M. de Sévigné-Montmoron,
dont les armoiries apparaissaient alors dans la vitre placée
derrière le maître-autel.

Mais ces prééminences d'église étaient disputées au seigneur
de Rimou par celui du Boisbaudry. En 1684, Renée Le Pappe,
veuve de François du Boisbaudry, seigneur dudit lieu et de
Trans, déclara qu'il lui appartenait, « à cause de ladite sei-
gneurie du Boisbaudry, les droits de haute justice avec gibet
à la Guilambert, cep et pilori au bourg, banc, pierres tom-
bales et enfeus prohibitifs armoriés de ses armes, et droit de
prééminence en l'église de Rimou. » En 1723, Marc-Antoine

1. ArcIs, dép. d'Ille-el-Vil., fonds de Piré. - Cette seigneurie de Rimou, qui semble
avoir donné son nom h une famille noble de même nom, ne doit pas être confondue
avec la châtellenie de Rimou, unie au moyen-aga aux châtellenies d'Antrain et de
Bazouges, et longtemps possédée par les barons de. Fougères.
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du Boisbaudry obtint même un arrêt en faveur - de ses- préten-
tions contre Renée de Sévigné, dame de Rimou et de Mont-

moron, femme d'Emmanuel du Hallay 1 .
Il y avait très-anciennement dans l'église de Rimou une

confrérie de la Sainte-Vierge, dite de l'Assomption.
La fabrique possède un calice et une croix processionnelle

du xvi° siècle. Le calice est en argent, doré seulement à l'en-
droit de la coupe, des médaillons du noeud et des moulures
du pied, qui sont fort simples et repoussées simplement au
marteau.

La croix, en argent plaqué sur bois et recouverte d'ara-
besques, présente d'un côté en grand relief Notre-Seigneur en
croix; de l'autre côté est l'image de la Sainte Vierge, patronne
de Rimou, surmontée d'un dais avec arcades en application.
Les branches se terminent par des quatre-feuilles à pointes
mousses renfermant des médaillons émaillés avec les attributs
des évangélistes d'un côté et les quatre grands docteurs de
l'Église latine de l'autre; tous, évangélistes et docteurs, por-
tent une banderolle sur laquelle est gravé en caractères go-
thiques le nom latin de chacun d'eux. Enfin, la croix repose
sur une boule ornée d'arabesques et autour de laquelle se
détachent huit médaillons circulaires et émaillés portant le
nom de la paroisse : + DE RYuou.

CHAPELLES. - 1° Saint-Génévée. -- Cette chapelle, men-
tionnée en 1186 comme appartenant aux moines de Saint-
Florent, capella Sancti .Genovei, » n'existe plus depuis long-
temps. C'est le seul sanctuaire que nous connaissions consacré
à la mémoire de ce saint évêque de Dol. (Voy. tome I° r , 393.)

2° La chapelle de. la Forêt dépendait en 1.678 du manoir de
ce nom, appartenant dès 1513 à Arthur de Romillé. C'est
probablement la même chapelle que Saint-Antoine, signalée
dans les cartes administratives comme voisine de la Forêt.

1. Aret. dép. d'llte-et-Vil., fonds de Piré.

T. V.
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ECOLE. -- Voy. tome III5574.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - V0ÿ. tome III, 574.

RECTEURS DE RIMOU 1 .

Thomas Porelle, f vers 4472.
Raoul Aubrée vers 1642.
Guillaume Pierre, recteur vers 4627; f 4644.
Gilles Roussel, prétre de Rennes, pourvu par l'évêque le 2 dé-

cembre 4644, prit possession le 8. Il eut à combattre Jean Gallais
et Gilles Lecompte, présentés l'un en 4644, l'autre en 4642 par
l'abbé de Saint-Florent et refusés par l'évêque. Jean Gallais se dé-
sista en sa faveur en février 4642. Quant à Gilles Lecompte, quoique
pourvu par l'archevêque de Tours, il ne put se maintenir. Au reste,
Gilles Roussel résigna lui-même en 4 642 en faveur de dom Jean du
Boisbaudry, sieur de Launay, religieux cistercien, mais nous igno-
rons si cette résignation eut des suites.

Étienne Ernoul (1649).
Laurent Le Bon (1655, -j- 4668).
Bernard Prévost (4670).
Jean Michel (1671).
Jacques Lhostelier (1672).
Pierre Travers (1675-4681).
Jean Devault, pourvu vers 1683, plaida en 4 687 contre le prieur

de Tremblay; -f- 4721.
Jean-François Le Prestre, prétre de Dol, pourvu le 22 juin 1724,

prit possession le t er juillet; -f 1723. L 'abbé de Saint-Florent pré-
senta alors, le 47 juillet 1723, Raoul Paisnel, que l'évêque refusa
de pourvoir.

Vincent Hébert, prêtre de Coutances, pourvu par l'évêque le
8 mars 4724, prit possession le 49 juin sans opposition; J- 4727.

Louis Hardouin, curé de Pleine-Fougères, pourvu le 47 août
4727, prit possession le 23; f 4760.

Louis-François Hardouin, prétre de Dol, pourvu le 13 juin 4760,
prit possession le 4 er juillet; il devint recteur de Meillac en 4762

François Rebours, pourvu le 43 juillet 4762, prit possession
le 21 ; f 1712.

Noël-Pierre Le Roux, directeur des Bénédictines de Dol, pourvu
le 6 mai 1772, prit possession le 9; f 4774.

François Macé, précédemment recteur de Josselin, pourvu le

4. Reg. des inatn, ecclés. do l'évêché do Dol. -- Arch. dép. d 'Ilte•et-Vit. - Notes
ms. de MM. Maupillé et l'abbé Pàrisdaltobert, etc.
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4 juillet 1774, prit possession le 25 et gouverna jusqu'à la Révo-
lution.

Pierre-Guillaume Marie (4803-1805).
François Bébin (1805-4840).
Thomas Duparc (1810-1818).
François Lesné (1818-4 827) .
Pierre-Julien Depay (1828-4864).
Pierre Mariaux (1864, j- 1869).
Joseph Briand (4869-4871).
Philibert Tranchemer (4871-1878).
Henri-Marc-Marie Dupuis (1878-1883).
Joseph Théaudin (1883-

	

).

ROMAGNÉ

Romaniaca ecclesia (xIe siècle), - Romaniacum (1197), -
Rommaneium (x11 8 siècle), - Romaigneium (xIIIe siècle), -
Rummagneium (xtv e siècle), - Romagneyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Léonard de Fougères.

ORIGINES. --- Au milieu du xIe siècle,- l'église de Romagné
était entre les mains de plusieurs seigneurs laïques. Main II,
baron de Fougères, qui jouissait à lui seul de la moitié de
cette église, fut le premier à faire l'abandon de ses droits; il
le fit à l'abbaye de Marmoutiers, en faveur du prieuré de
Saint-Sauveur-des-Landes, qu'il venait de fonder t .

Cette disposition ne se fit pas sans exciter quelque mécon-
tentement parmi les seigneurs ses copropriétaires, dont le
principal était Pinel, fils d'Hermeniot, prêtre de Saint-Sau-
veur-des-Landes (Voy. tome II, 434); et pour le faire sentir

4.a Dedit Bealo Dlartino medietatem ecclesim de Romaniaco, etc. » (D. Morice,
Preuves de l'hist. de Brel., 1, 394.)
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aux religieux, ils commencèrent par' revendiquer pour eu*
mêmes le droit de présenter le prêtre qui serait chargé de
desservir la paroisse. Mais le baron de Fougères prouva à ces
mécontents que le droit qu'ils réclamaient avait toujours été
exercé par lui et ses prédécesseurs, et il les amena ainsi à
renoncer à leurs prétentions et à reconnaître le droit qu'a-
vaient désormais les moines de présenter eux-mêmes le rec-
teur de Romagné 1 .

Le baron de Fougères eut bientôt des imitateurs dans sa
bonne oeuvre. Plusieurs autres seigneurs, Juhel, Guithenoc et
Gauthier, ces deux derniers fils de Cantelin, qui étaient en
possession de certains droits sur l'autel et l'église de Roma-
gné, s'en dessaisirent également en faveur de Marmoutiers et
du prieuré de Saint-Sauveur-des-Landes.

La notice concernant la donation de Juhel nous donne un
curieux renseignement sur l'extrême division à laquelle pou-
vait être portée la propriété d'une église. Ce seigneur n'était
fondé dans celle de l'église de Romagné que pour un neu-
vième, et ce neuvième se trouvait encore réduit par le prélè-
vement fait, avant le partage, d'une mesure de grain au profit
d'un autre seigneur nommé Hervé, fils d'Hildegarde.

Pour témoigner leur reconnaissance à leurs bienfaiteurs, les
Bénédictins promirent à Juhel de le recevoir à Marmoutiers s'il
voulait embrasser l'état monastique, et, par l'entremise d'un
moine nommé Albert, ils remirent une somme de cinq sols à
Guithenoc et à Gauthier

Ces diverses donations furent confirmées à l'abbaye de Mar-
moutiers par Hamelin, évêque de Rennes (1127-1141), qui lui
accorda dans l'église de Romagné les mêmes droits que ceux
qu'elle exerçait dans l'église de Saint-Sauveur-des-Landes.

« L'église de Romagné, dit M. Maupillé, prospéra entre les
mains des religieux, et bientôt l'on fut forcé de reconnaître

d . D. 1 torice, Preuves de t'Hist. de Bret., I, 394.
2. Bull. de t'Assoc. tiret., III, 497.
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l'insuffisance du cimetière pour recevoir les sépultures et les
constructions des paroissiens qui venaient s'y établir 1 . »

Alfred, prieur de Saint-Sauveur, et Robert, recteur de Ro-
magné, s'employèrent activement pour faire cesser cette insuf
fisance. Robert obtint de Gaultier Loup et de ses frères, Mai-
nard, Daniel et Guy, possesseurs des terres adjacentes, et
d'Olivier, fils de Guinard, seigneur du fief dont elles rele -
vaient, la cession du terrain jugé nécessaire pour l'agrandis-
sement du cimetière, et cela à la seule condition qu'ils seraient
eux et leurs prédécesseurs associés aux prières et aux bonnes
oeuvres de Marmoutiers.

« Cette cession se fit solennellement le jour de Pâques, en
présence de toute la paroisse assemblée. Olivier et sa mère,
Ilalvide, déposèrent sur l'autel un couteau à manche blanc
comme symbole de la tradition qu'ils faisaient de leur pro-
priété; et le prieur, de son côté, leur remit devant toute l'as-
sistance une somme de dix sols à titre de présent, et les admit
à la participation de tous les biens spirituels de l'abbaye.

« Peu de temps après, Alain, évêque de Rennes (1141 à
1157), étant venu à Romagné, sur l'invitation du prieur de
Saint-Sauveur, les habitants de la paroisse se réunirent aux
quatre frères dont la libéralité avait permis d'accroître le
cimetière pour le prier de le bénir lui-même. Le prélat ac-
céda à leur demande et ratifia tous les actes qui avaient été
faits à cette occasion 2 . »

Pendant que les Bénédictins s'établissaient ainsi à Roma-
gné, d'autres religieux, les chanoines réguliers de Rillé, y
recevaient à leur tour quelques donations; voici comment.

Le seigneur de Fougères, antérieurement à la disposition
de l'église de Romagné faite par lui en faveur de Marmou-
tiers, en avait donné une portion en fief héréditaire à Guil-
laume du Feil, à charge de le servir à la guerre et de lui

L « Nondum sufficiens erat cimiterium tain ad humanda corpora quamque ad douros
cedifcandas. » (Ardt. dép. d'Itte-et-Vit.)

2. M. Maupillé, Notices hist. sur les Paroisses des cantons de Fougires, 44e et 446,
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rendre en temps de paix les devoirs accoutumés. Le seigneur
du Feil, à son tour, avait rétrocédé ses droits à Guillaume
Le Doyen. Ce dernier, de concert avec son neveu Geoffroy,
qui desservait alors l'église de Landéan, disposa, avec l'as-
sentiment du seigneur de Fougères, en faveur de l'abbaye de
Rillé de tous les droits qu'ils avaient sur la paroisse de Ro-
magné; ils ajoutèrent même à ce don celui d'une terre conti-
guë au cimetière.

Par suite de cette donation, l'abbaye de Rillé se trouva à
Romagné en concurrence d'intérêts avec l'abbaye de Marmou-
tiers, car elle lui donnait droit à 54 quartiers d'avoine, 4 de
seigle et un de froment 1 .

Mais il ne semble pas que ce rapprochement ait occasionné
de discordes entre ces deux monastères; les difficultés pour
Marmoutiers vinrent d'un autre côté.

Il paraît que Pinel et les autres fils du prêtre Hermeniot,
hostiles dès le principe aux religieux, firent à l'évêque de
Rennes l'abandon de leurs droits sur l'église de Romagné.
Ce qui est certain, c'est que, nonobstant les dispositions de
l'évêque Hamelin, la cure de Romagné étant venue à vaquer,
Étienne, pour lors évêque de Rennes (seconde moitié du
xuu° siècle), s'empressa d'y pourvoir et la donna à un prêtre
nommé Hervé.

L'abbé de Marmoutiers ayant vigoureusement protesté,
l'évêque reconnut son tort et demanda à Hervé sa démis-
sion; puis il donna immédiatement la cure à son notaire,
Engelbert, qui était en même temps moine de Marmoutiers,
mais en lui témoignant le désir qu'il la remît à Hervé, le
prêtre dépossédé.

Engelbert, après avoir pris conseil dé son abbé, disposa du
bénéfice de Romagné conformément au désir de l'évêque; alors
celui-ci confirma à l'abbaye de Marmoutiers tous les droits et
privilèges que ses prédécesseurs lui avaient accordés dans

4. D. Morice, Preuves de t'hist. de Bret., I, 651.
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l'église de Romagné, constatant en particulier le droit qu'elle
avait de présenter le recteur et de percevoir les deux tiers dans
les dîmes et les oblations, ainsi que la moitié dans les sépul-
tures, tout comme dans l'église de Saint-Sauveur, à laquelle
il l'assimila complètement.

Ces dispositions, quelque formelles qu'elles fussent, ne
semblent pas néanmoins avoir prévenu tout dissentiment
entre les religieux et l'autorité épiscopale. La concorde et
l'union ne furent définitivement établies qu'en 1197, sous
l'épiscopat d'Herbert. De nouvelles difficultés s'étant élevées
entre ce prélat et l'abbaye de Marmoutiers relativement aux
églises de Romagné et d'Antrain, Herbert consentit - moyen-
nant l'abandon que lui firent les religieux d'une portion de
leurs droits sur l'église d'Antrain - à leur donner une charte
par laquelle il leur confirmait la pleine propriété de l'église
de Romagné; en même temps, avec l'approbation de son Cha-
pitre, il reçut comme recteur de cette paroisse Pierre de Beau-
mont, que lui présenta l'abbé t . Depuis lors, l'église de Ro-
magné dépendit sans conteste du prieuré de Saint-Sauveur,
membre de Marmoutiers, jusqu 'à l'extinction de ce prieuré.

En 1790, le recteur de Romagné déclara jouir d'un presby-
tère avec jardin et de trois journaux de terre appelés l'Au-
mône, - et de la moitié des dîmes de sa paroisse, valant
4,000 liv. Mais il avait pour charges la pension de deux
vicaires, 700 liv.; les décimes, 250 liv., etc. L'autre moitié
des dîmes appartenait alors au prieuré de Saint-Sauveur-des-
Landes 2.

ÉGLISE. - L'église de Romagné est sous l'invocation de
saint Martin de Tours, fêté le 4 juillet. Elle se compose d'une
nef terminée par un chevet droit, et ses parties les plus an-
ciennes ne remontent pas au-delà du xv° siècle; la tour, pla-

4. Bull. de t'Assoc. Brel., III, 239 et 240. - M. Maupillé, Notices précitées.

2. Arch. dép. d'Itte-et-Yit., 4 V, 27.
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cée' au Sud, porte même à sa base la date de 1624, et les
transepts n'ont été construits qu'en 1838. Elle renferme, dit
M. Maupillé, « derrière le grand autel, un petit bas-relief en
marbre blanc, représentant quelques scènes de la Passion, et
qui doit remonter au xvi e siècle; il provient de l'abbaye de
Riflé. » Nous y avons également vu une jolie statuette de la
Sainte Vierge, en terre cuite, qui semble de la même époque 1 .

Jadis, les droits de supériorité dans l'église de Romagné
appartenaient au roi en sa qualité de baron de Fougères,
mais ceux de fondation et prééminence étaient au seigneur
de Larchapt 2 , qui avait ses armoiries dans la grande vitre,
son banc et son enfeu dans le chanceau.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame de la Daupltinaye, dépendant
du prieuré de ce nom.

2° Notre-Dame. - Située dans le bourg et vis-à-vis l'église,
du côté opposé de la route de Rennes, cette chapelle était une
construction assez élégante, dit-on, de style ogival fleuri; on
admirait surtout la fenêtre flamboyante du chevet. La tradi-
tion populaire en attribuait la fondation à la duchesse Anne
de Bretagne, reconnaissante envers la Sainte Vierge d'avoir
échappé en ce lieu à un grave péril; mais il faut bien avouer
que rien ne prouve la réalité de ce fait, et ce n'était point le
roi, mais bien le seigneur de Larchapt qui était regardé en
1680 comme patron et fondateur de cette chapelle.

En 1636, François Chevalier, sieur de la Loriais, fonda une

1. Au presbytère se trouve aussi un beau livre d'heu res, ms. enluminé du xv° siècle.
2. La seigneurie de Larchapt, signalée dès le xit° siècle, appartint successivement

aux familles de Larchapt, Soubric, Le Porc, do la Ferrière et de Saint-Germain. -
Les nouveaux mariés de la paroisse de Romagné devaient autrefois au seigneur de Lard
chapt « le devoir de saut, le lundi de la Pentecoste, à l'issue des vespres (lui se disent
au retour de la procession faite autour de ladite paroisse. Lesdits hommes doibvent
Sauter par dessus ou dedans une cave pleine d'eau, estant dans le pastis de la üar-
douinaye, par trois fois, et ledit seigneur de Larchapt doibt auxdits sauteurs dix seuls
monnaie pour estre convertis en vin. » Pour prévenir les accidents, le seigneur devait
préalablement faire nettoyer cettp cave et la faire « payer de mpttes. » (M. Maupillé,
Notices précitées.)
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messe tous les dimanches en ce sanctuaire. Un peu plus tard,
l'on voit la confrérie du Rosaire établie au maître-autel de
Notre-Dame, et Julien Préhu, sieur de la Gendrière, y fonder,;
le 8 décembre 1650, une grand'messe avec diacre, et sous•
diacre, suivie d'une procession tous les premiers dimanches
du mois 1 . - Nunc détruite.

3° Sainte-Anne de la Bosserie. - En 1597, Pierre Le Mei-
gnan, sieur de la Jallonnière, fit voeu de construire une cha-
pelle en l'honneur de sainte Anne en sa terre de la Bosserie,
à mi-chemin de Romagné à Fougères; mais il mourut avant
d'avoir pu réaliser ce projet. Ce fut sa veuve, Marie Eschard,
qui fit construire en 1602 le sanctuaire actuel de la Bosserie,
qui forme une simple croix. Le 14 mai 1611, cette dame y
fonda une messe tous les mardis. Après sa mort, les Augus-
tins de Vitré vinrent desservir la chapelle, mais ils durent se
retirer en 1636 et furent remplacés par un chapelain séculier,
Eusèbe Le Meignan; André Reste succéda à ce dernier (1679),
puis vint le P. André Énouf, eudiste, qui, pourvu en 1688,
introduisit à la Bosserie ses confrères de la congrégation de
Jésus et Marie en 1690. Les Eudistes voulurent fonder en ce
lieu une sorte de Petit-Séminaire ou plutôt de Maison de re-
traite (Voy. tome III, 528), mais ils y renoncèrent bientôt et
se retirèrent en 1719.

La chapelle, confiée de nouveau à des prêtres séculiers,
présentés par la famille Le Meignan, fut ensuite desservie par
Auguste Perrault, sieur de la Harée, pourvu en 1722; Pierre
Falourd (1747), François Le Mercier de Montigny (1756), qui
devint chanoine et vicaire général de Cahors, et Julien Lago-
gué ('1780). Ce dernier, régent du collège de Vitré, déclara
en 1790 que le bénéfice de la Bosserie ne lui rapportait que
114 liv. de revenu brut 2 .

Vendue nationalement pendant la Révolution, Sainte-Anne

4. Arek. dép. d'llle-et-Vil., 9 G, 19.
2. Ibidem. - Reg. des insiti. ecclés. de l'évêché de Rennes.
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a été donnée par l'acquéreur à la fabrique de Romagné, qui
en touche les revenus et continue de l'entretenir. Elle est en
très-grande vénération dans tout le pays, et un prodigieux
concours de pèlerins y afflue chaque année au mois de juillet 1 .

4° Saint-Étienne de la Chapelle. - Ce sanctuaire, fort an-
cien, dépendait du manoir de la Chapelle, possédé en 1M3
par Adrien de Champeaux. Les successeurs de celui-ci, ayant
embrassé l'hérésie protestante, démolirent cette chapelle, qui
donnait son nom à la terre. Elle fut reconstruite par Julien
Préhu, sieur de la Gcadrière, et Marguerite Desbois, sa femme;
ceux-ci y faisaient dire souvent la messe, quoiqu'elle ne fût
pas fondée, « pour arrester le cours de plusieurs malheurs qui
arrivoient sur ledit lieu de la Chapelle depuis le passage des
hérétiques. » Mais le 2 juin 1662, Marie Lasne, veuve de
François Préhu, sieur de la Chapelle, fils des précédents, y
fonda trois messes par semaine. En 1665, le fils de cette
dame, Julien Préhu,. sieur de Brezel, propriétaire de la Cha-
pelle-Saint-Étienne, confirma cette fondation et assura 75 liv.
de rente au chapelain.

Au siècle dernier, les Hospitalières de Fougères possédaient
la terre de la Chapelle-Saint-Étienne; elles y nommèrent cha-
pelain en 1756 Jean Lambert en place de Pierre Le Texier,
démissionnaire, et en 1790 elles déclarèrent que cette terre
valait 1,300 liv. de rente 2 .

	

_

5° Saint-Jacques de Larchapt dépendait de ce manoir. Dès
1525, François Le Porc, seigneur de Larchapt, présenta pour
la desservir Jean Rouaud en place de Guillaume Tubot, dé-
cédé. Elle était en 1682 fondée de deux messes par semaine
et desservie alors par Charles de Saint-Germain. Georges
Boutort en fut pourvu en 1740 3 .

d. L'histoire de la chapelle de la Bosserie a été écrite au xvue siècle par M. de la
Devison, recteur de Romagné, et en 1843 par M. l'abbé Badicke. - Voy. aussi la
Semaine Religieuse de Rennes, IX, 597.

2. Arek. dép. d'llk-et-Vit., 9 G, 19; 1 V, 27.
3. Ibidem.
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6° La chapelle de la Riboisière ou du Portail fut fondée vers
1663, près du manoir de la Basse-Riboisière, par Suzanne
Reste, dame de la Vigne, qui chargea Jean Pitois de la des-
servir. En 1742, Gilles Le Pays, sieur de la Brimanière, et
Marguerite Le Fizelier, sa femme, héritière de Michel Reste,
présentèrent leur fils Gilles Le Pays pour être pourvu de cette
chapellenie. En 1790, le chapelain de la Riboisière avait
100 liv. de rente en maison et terre et devait trois messes
par semaine.

7° La chapelle de la Marche dépendant de cette maison et
fondée . d'une messe par semaine, était aussi en 1663 desser-
vie par Jean Pitois, présenté par Suzanne Reste, dame de la
Vigne.

8° La chapelle du Coudray, mentionnée vers 1715, était,
dit M. Maupillé, sous le vocable de saint Deluron.

9° La chapelle de la Pouardière est citée en 4678 comme
faisant partie de la maison de même nom sise en Romagné.

PRIEURÉ. - La Dauphinaye, membre de l'abbaye de Notre-
Dame-la-Royale. (Voy. tome II, 735.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 384.
EUDISTES ET MAISON DE RETRAITE. - Voy. tome III, 157

et 528.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 456 et 563.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 563.

RECTEURS DE ROMAGNÉ 1 .

Tébault, vers 4040.
Herbert, vers 1060.
Geoffroy (xI° siècle).
Robert, vers 1140.
Gautier, vers 1150.
Hervé (4158).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Ardt. dép. d'11k=el -Vil. - Ardt.
paroiss. - Notes ms. de M. Maupillé, etc.
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Engelbert (4458),
Pierre de Beaumont (4197).
Laurent Girard fonda au xve siècle son anniversaire dans la ca-

thédrale de Rennes au jour Saint-Maurice.
N... Quesnel (1549).
Fralin Dauguet (4605).
N... Maussan (?) (1608).
Jean Quesnel (1620).
Louis Grumet de la Devison, bachelier en droit canon, chanoiné

de Saint-Brieuc de 1621 à 4627, puis recteur de Guidel, fut pourvu
vers 4630; il publia en 4655 l 'Histoire véritable de la chapelle
miraculeuse de Sainte-Anne de la Bosserie. Il était encore recteur
en 1662 et devait avoir alors au moins quatre-vingt-sept ans; on
croit qu'il mourut à Romagné.

Jean Le Bannier, pourvu vers 1662 sur la résignation du précé-
dent, fit en 1678 la déclaration de son presbytère.

Georges Rocher, prêtre du diocèse (1696), fit en 4698 enregistrer
ses armoiries : d'azur à une fasce d'or, accompagnée de trois ro-
chers d'argent, deux en chef, un en pointe. Il prit part au synode
de 4701; -J- 4717.

Nicolas Danse succéda au précédent et permuta presque aussitôt
avec le suivant.

Jean Habert, prêtre de Paris, docteur en Sorbonne, précédem-
ment prieur de Saint-Laurent de Bellagot, au diocèse d'Angoulême,
prit possession le 9 novembre 1718; -J- 4741.

Jean-Baptiste Bouquay de la Moultaye, prêtre du diocèse, fut
pourvu en 1742.

René Dussault succéda au précédent (1754-1767).
François Pasquier, prêtre du Mans, pourvu le ter octobre 4767g

se démit l'année suivante.
Jean-Gabriel Le Roux, semi-prébendé de Rennes, fut pourvu le

17 octobre 1768; -J- 1787.
Georges-François de Mésange, pourvu le 3 juillet 4787, s'exila à

Jersey en 1793.
Augustin Delaunay (1803, -j- 4853).
René Bordais (1853, -J- 4872).
Désiré Dory (1872-1882).
Joseph Lemarié (1882-

	

).
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ROMAZY

Remasiliz (1060), - Remasil (1142), - Romazis (xv° siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.
--Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconè de Rennes et du
doyenné de Saint-Aubin-d'Aubigné.

ORIGINES. - Romazy était un prieuré-cure dépendant de
l'abbaye de Saint-Florent de Saumur; nous en avons raconté
(tome II, 490) les origines fort intéressantes, qui prouvent que
Bette paroisse existait dès le xi° siècle. Le prieur-recteur de-
meura jusqu'à la Révolution à la présentation de l'abbé de
Saint-Florent.

EGLISE. - Dédiée aux apôtres saint Pierre et saint Paul,
l'église de Romazy n'offre rien de remarquable; il ne reste
plus trace de la construction élevée avec soin par les moines
vers l'an 4060. L'édifice actuel ne doit pas remonter au-delà
des premières années du xvn° siècle, c'est assez dire qu'il est
sans style; on voit gravées sur ses murailles les millésimes
1605, 1656 et 4773.
' Les prééminences et les droits de fondation appartenaient
en cette église au seigneur de Montmoron Il y avait 'ses
armoiries, son banc et son enfeu, dans lequel fut inhumée
en 1735 Marie de Sévigné, dame du Hallay et de Montmoron.
La confrérie du Rosaire y fut établie, le 2 juin 1647, par le
P. Le Gomériel, dominicain de Bonne-Nouvelle, à. la requête
du recteur Julien Ernoul et de ses. paroissiens 2 . La confrérie
de Saint-Gilles fut aussi érigée en cette église vers 1730. Un

1. La seigneurie de Montmoron existait au xu° siècle et fut successivement possé-
dée par Guillaume L'Angevin, frère du baron de Fougères, et par les familles de
Montmoron, de Sévigné et du Hallay; elle fut érigée en comté en 1657 en faveur de
Charles de Sévigné.

2. dreh. dép. d'Ille-et-Fil., 4 H, 5.



700

	

POUILLIi HISTORIQUE DE RENNES.

assez grand nombre de messes chantées étaient également fon-

dées à Romazy, notamment celle de la Sainte Vierge, deux
fois par semaine, avec diacre et sous-diacre, suivie du chant
du Stabat et des Litanies. Cette fondation avait été faite par
P. Brignier.

CHAPELLE. La chapelle de Montmoron dépend de ce ma-
noir; c'est une construction fort soignée, oeuvre du xvlle siècle;
en 1719, Paul de Lesquen, seigneur de la Villeneuve, y épousa
Marie du Hallay, fille du seigneur de Montmoron.

PRIEURÉ. - Romazy, membre de l'abbaye de Saint-Florent.
(Voy. tome II, 490.)

RECTEURS DE ROMAZY I .

Roger (1225).
Dom Thibaut Raccapé constitua en 1416 dom Pierre Cartin,

prieur de Livré, pour administrer en son absence son prieuré-cure
au temporel comme au spirituel.

Dom Guillaume Guillerme, prieur-recteur dès 4432; -j- vers 1488.
Dom Hector Gouyon, moine de Saint-Florent, présenté par

l'abbé de ce monastère, fut pourvu en septembre 4488; -f vers
1500.

Dom René de Montléon, chapelain et chancelier de l'abbaye de
Saint-Florent, fut pourvu par l'évéque le 7 septembre 1500; il

débouta dom Jean Corbon, moine de Saint-Melaine, qui s'était fait
pourvoir en cour de Rome. Il paraît que René de Montléon conti-
nua de résider à Saint-Florent, car l'évéque de Rennes donna pou-
voir à Gilles Duclos et à Bertrand Monneray d'administrer la pa-
roisse durant l'absence du prieur. Dom de Montléon permuta avec
le suivant.

Dom François de Mainemares, précédemment chapelain de
Presles en l'abbaye de Saint-Florent, fut pourvu en 4 502 et rési-
gna .en 1546. Il ne résida point non plus, et l'évéque chargea
Pierre Juhel et Guillaume Ruallon d'administrer la paroisse en
son absence.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. -- Arch. dép. d'Ille-et-Vil. et de
Maine-et-Loire. -Reg. de l'état civil. -- Notes ms. de M. l'abbé Pâris-Jalobert, etc.
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Pierre N... (4564).
Robert Vallée, -j- vers 4587.
Gabriel de Raymond fut présenté par l'abbé de Saint-Florent

en 4587.
Julien Gobery (1592).
Georges Le Bel, chanoine de Rennes (1607) ; -j- official de Rennes

vers 4 642 et inhumé dans la cathédrale.
Julien Ernoul, natif de Bazouges-la-Pérouse (1645).
Philippe Le Prieur, seigneur de la Roquerie, professeur à l'Uni-

versité de Paris, prit possession le 30 mars 4 659 ; il résigna en fa-
veur du suivant le 14 août 4674.

Julien Le Gomériel rendit aveu au roi pour son prieuré le 2 mars
4 677 et prit part au synode de 1 704 ; -j- 4702.

Dom Maur de Joannier, prêtre d'Aix, de l'Ordre de saint Benoît,
présenté par l 'abbé de Saint-Florent le 26 juillet 4702, fut pourvu
le 17 septembre.

Jean Chevalier, prêtre du diocèse, prieur commendataire (1713) ;
-F 1743.

Paul Pourcin, prêtre d'Aix, pourvu le 6 juillet 4743, résigna en
faveur du suivant. Le 2 décembre 1772, il fonda la messe matinale
du dimanche dans son église.

René-Ange Gérard, prêtre du diocèse, fut pourvu le 8 juillet
1765 et résigna en 1772.

Pierre-Julien Thomas, pourvu lei 3 février 1772, fut enfermé
à Saint-Melaine en 1792.

N... Gaultier (1803-1804).
Jean-Philippe Le Gallois (1804-1808).
N... Josseaume (1808-4814).

Paulin Trébault (4814, f 4828),

Jean Berthelot (1828-1830).
N.:. Amont (1830-1834).
Pierre Delatouche (1835-1851).
Joseph Renault (1851-1859).
Pierre Béchet (1859-1867).
François Jouanne (1867-

	

. ).

R0MILL.É

Romilleium (1122), - Romeliacum (1152), -- Romelleium

(1185),

	

Romillé (1187).
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Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de.Porhoët et-du
doyenné de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Bécherel.

. ORIGINES. - La paroisse de Romillé existait vraisembla-
blement au xI° siècle, car dès le commencement du me nous
voyons son église entre les mains des religieux de Saint-Me-
Iaine. Ces derniers furent, en effet, confirmés dans la posses-
sion de l'église de Romillé, « ecclesiam de Romilleio, » en 1122
par Donoald, évêque d'Aleth, en 1158 par Josse, archevêque
de Tours, et en 1185 par le pape Luce III. En 1187, toute-
fois, Pierre Giraud, évêque de Saint-Malo, ne confirma l'ab-
baye de Saint-Melaine que dans la jouissance d'une rente
de 50 sols sur l'église de Romillé, « L solidos annuos in ec-
clesia de Romille I . n

Ce dernier acte semble indiquer qu'à cette époque les Béné-
dictins de Saint-Melaine ne possédaient plus l'église même de
Romillé; or, nous savons que dès 1152 les chanoines régu-
liers de Montfort reçurent un moulin en Romillé; il est donc
probable qu'entre ces deux dates, 1152 et 1187, l'église de
Romillé fut cédée par les moines de Saint-Melaine à ceux de
Montfort, et que ces derniers fondèrent alors le prieuré-cure
dont nous avons déjà parlé (tome II, 660).

EGLISE. - Saint Martin de Tours est le patron de laminé,
L'église est généralement du xvle siècle, mais « on remarque
au centre, dit M. l'abbé Brune, des piliers assez bas avec des
colonnes engagées qui sembleraient d'une époque plus an-
cienne 2. » Elle se compose d'une seule nef terminée par un
chevet droit, et à laquelle ont été ajoutées à diverses époques
quatre chapelles, dont deux anciennes appartenant jadis aux
seigneurs de Perronnay et de Vaunoise. On y remarque un

4. Carlut. Saadi Relatai, 483, 188, etc.
2. drehéol. relig., 424.- Cette partie de l'église est regardée comme appartenant

h l'époque romane.
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bénitier de forme octogone qui était peut-être jadis une cuve
baptismale; il pourrait bien être du xv° siècle et présente sur
ses huit faces alternativement des. personnages et des feuil-
lages. Dans le choeur, au-dessus d'une porte moderne de sa-
cristie, est un joli fronton de style ogival fleuri, dont le tym-
pan renferme un agneau pascal; nous croyons que c'est la
partie supérieure d'un ancien sacraire.

Mais le véritable ornement de cette église consiste dans la

belle verrière du xvie siècle consacrée à retracer l'histoire du
patron de la paroisse, et dont voici la description. Elle occupe
la grande fenêtre flamboyante du chevet et présente les dates
de 1555 et de 1660; cette dernière indique probablement une
restauration. La verrière se compose, au-dessous des coeurs
du tympan, de douze tableaux ornementés selon le style de
la renaissance et surmontés de dais fort élégants : 1° Saint
Martin, le genou en terre et une épée à la main, prête le ser-
ment militaire au milieu d'une troupe de guerriers; 2° il par-
tage son manteau avec un pauvre qu'il rencontre à la porte
d'Amiens; 3° pendant son sommeil il voit le Sauveur revêtu
du manteau qu'il a donné la veille; 4° il reçoit le baptême de
la main d'un évêque et porte seulement une draperie autour
des reins; 5° il reçoit la tonsure et l'habit monastique, age-
nouillé aux pieds d'un évêque; 6° un archevêque, la croix en
main, lui donne la consécration épiscopale; 70 pendant qu'il
dit la messe, un globe de feu brille sur sa tête et un ange
tient dans une draperie au-dessus de l'autel ses pieuses
offrandes; 8° écrivant sur une table couverte d'un tapis, il
regarde un démon qui s'enfuit et laisse tomber une de ses
jambes; 9° il donne de sages conseils à un empereur, vieil-
lard à longue barbe, la tête couverte d'une sorte de turban,
couvert d'un manteau d'hermine et de pourpre et le sceptre
à la main; 10° debout, en chape et la crosse en main, il fait
le signe de la croix sur un démon qui vient le tenter sous la
figure d'une femme impudente; 11° il ressuscite un person-

a. v.

	

45
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nage qui lui rend grâce de ce bienfait; 42° il délivre un pos-
sédé en présence de l'empereur.

La partie supérieure du vitrail renferme six tableaux placés
dans les dessins flamboyants du tympan : 1° Saint Martin,
sans mitre, à genoux et les mains jointes, prie avec ferveur
dans la campagne; le Saint-Esprit plane sur sa tête et un
ange se tient près de lui; 2° revêtu de l'habit monastique, il
est étendu sur la cendre et rend le dernier soupir; un évêque
est debout à ses côtés; 3° des moines agenouillés prient, en
contemplant la scène précédente; au-dessus est un écusson
en bannière, entouré du collier de Saint-Michel et portant
d'azur semé de fleurs de lys d'argent, qui est de Saint-Gilles;
4° le corps du saint, revêtu de ses ornements pontificaux, est
placé dans un bateau sur la Loire; 3° le bateau marche vers
Tours, un moine rame vigoureusement; 6° apparaît la Sainte-
Trinité, figurée par Dieu le Père vêtu en empereur et assis,
tenant le Christ sur ses genoux, et accompagné de l'Esprit
Saint sous la forme d'une colombe.

Les droits de seigneur fondateur et prééminencier apparte-
naient en cette église au seigneur de Romillé 1 ; aussi voyons-
nous en 1680 Renée du Breil, douairière de Saint-Gilles,
déclarer, au nom de ses petits-enfants, avoir droit à toutes
les prééminences d'église â Romillé, à cause de la seigneurie
de ce nom achetée par feu Jean de Saint-Gilles, seigneur de
Perronnay. Elle y avait, en effet, « ses armes et escussons en
relief et plate peinture ès vitrages et en dehors et dedans,
avec banc clos à queue avec accoudoir au chanceau. »

Nous venons de voir que les armoiries des Saint-Gilles
brillent encore dans la verrière du choeur; ajoutons qu'on

4. Romillé était une vieille châtellenie dont le chef-lieu se trouvait au bourg mémo
de ce nom, a là où il y e une ancienne motte et emplacement de chanteau et forte-
resse, » dit l'aveu de d 680. Cette motte existe encore. Cette seigneurie fut successive-
ment possédée par les familles de Romillé, de Tinténiac, de Laval et de Saint-Gilles.
Le sire de nominé avait droit.à un marché tous les jeudis et à trois foires par an.
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retrouve aussi dans la nef d'autres écussons sculptés en
pierre, représentant les armes de Laval : de gueules au léo-

pard d'or.

On voyait en outre dans cette église, du côté de l'évangile,.
la chapelle prohibitive des seigneurs de Perronnay, où en
4680 était « planté l'autel Saint-Sauveur, » et appartenant
également à cette époque à la dame de Saint-Gilles. Cette
dame avait, de plus, un banc et des pierres tombales « proche
l'autel Saint-Nicolas, » à cause de sa seigneurie de la Duran-
taye, et une autre pierre tombale devant l'autel de la Sainte-
Vierge, probablement à cause de sa seigneurie de Maillechapt.

Les seigneurs de Vaunoise avaient aussi, du côté de l'épître,
leur chapelle, dédiée en 1645 à « saint Din » (saint Lin ou
saint Méen?); là se trouvaient leur enfeu et leur banc à queue.
A cette époque ils avaient également « leurs escussons en
bosse par le dedans et au dehors de ladite église, scavoir
un escusson au pilier de pierre de l'autel de Notre-Dame en
la nef, un autre sur la porte de ladite chapelle Saint-Din,
l'autre au pilier du chanteau, auprès du grand autel, du costé
de l'évangile, et l'autre à l'arcade la plus proche du costé de
Notre-Dame, lesquelles armoiries sont d'argent à une aigle de
sable armée d'or 1 . »

En l'église de Romillé étaient érigées en 1742 les confré-
ries du Rosaire et du Saint-Sacrement. 11 s'y trouvait aussi
plusieurs fondations, telles que celle de quatre messes par
semaine faite en 1604, à l'autel de Notre-Dame, par Mathu-
rine de Vaunoise, veuve de Georges Thomas, seigneur de la
Caulnelaye, et celle du Pasty, valant 156 liv. de rente
en 1790.

CHAPELLES. -- l e La chapelle de Houssine dépendait en
1683 du manoir de ce nom, tenu sous la mouvance de l'abbé

1. Déclaration de Vaunoise en 1615, faite à l'abbé de Montfort par Jean Thomas,
seigneur de la Caulnelaye et de Vaunoise.
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de Montfort par les sieur et dame de Pontdenieul; mais en
1727 elle était considérée comme chapelle frairienne.

2° La chapelle de I3enoiton, également frairienne, était une
station du jubilé de 1702.

3° La chapelle de la Durantaye dépendait de ce manoir.
Le 31 juillet 1722, Jeanne Du Guesclin, douairière de Per-
ronnay, exécutant les dernières volontés de dames Renée du
Breil, dame de Perronnay, et Marie-Anne de Saint-Gilles,
fonda deux messes par semaine dans cette chapelle, signalée
dès 1702.

4° La chapelle de Perronnay existait dès 16l3, lorsque le
prieur de l'abbaye de Montfort vint bénir, le 30 mars, la pre-
mière pierre du nouveau château de Perronnay. C'est dans
cette chapelle du manoir que fut baptisée, en 1666, Marie-
Anne de Saint-Gilles, fille de René de Saint-Gilles, seigneur
de Romillé, et de Françoise du Boisbaudry.

PRIEURÉ. - Romillé, membre de l'abbaye de Montfort.
(Voy. tome II, 660.)

MALADRERIE. - Les seigneurs de Romillé avaient vraisem-
blablement fondé une léproserie aux environs de leur château,
car on y retrouve encore un champ portant le nom significatif
de e Clos du Paradis. »

TEMPLE ET MININY. - VOy. tome III, 77 et 603.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 456, 624 et 662.
FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 621.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ.

	

Voy. tome 111, 652.

RECTEURS DE ROMILLÉ 1 .

Frère Bertrand Harel fut en 4440 élu abbé de Montfort.
Frère André du Boisjagu rendit aveu au roi le 48 juin 4502.
Frère Jean Rouxeau résigna en 4 558 en faveur du suivant.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. --- Arclc. dép. dalle-et-Vil.
Archk paroies., etc.
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Frère Jean Gourault, religieux de Paimpont, pourvu en cour de
Rome, ne prit possession que le 30 décembre 4559 et résigna l'an-
née suivante.

Frère Jacques Cojalu, religieux de Montfort, fut pourvu le
29 juillet 4 570 ; -j- octobre 1587.

Frère Pierre Bernas fut présenté par l'abbé de Monfort le 20 oc-
tobre 1587; -j- 1596.

Frère Mathurin Sauduny, religieux de Montfort, prit possession
le 26 août 1596; il gouvernait encore en 1601.

Frère Julien Lymou résigna en 4620.
Frère Pierre Petitgars, religieux de Montfort, fut pourvu le

20 novembre 1620.
Frère Julien Lymou reprit, paraît-il, son bénéfice, qu'il gou-

vernait encore en 1640; j- 24 novembre 1649 et inhumé dans le
sanctuaire.

Frère Vincent Barleuf succéda au précédent (1649) ; il rentra
plus tard dans le cloître, devint prieur claustral de Montfort et
écrivit une Chronologie de son abbaye et le Récit véritable de la
Cane de Montfort (imprimé en 4652).

François Barbier, j- vers 4667.
Frère Nicolas Prévost, pourvu le 30 avril 1667, rendit aveu au

roi le 9 novembre 4 676 pour « son presbytère sis et rebasti à neuf
depuis les dix ans, proche le village de l'Hostellerie. » f 23 fé-
vrier 1689.

N... de Saint-Hilaire succéda au précédent.
Pierre Saullay remplaça le précédent vers 1692; -j- 4 août 1697.
Frère Henry Savoye, religieux de Montfort, fut pourvu en 1697;

f 4722.

Frère Pierre Riom, pourvu le 30 octobre 1722, se démit en 1725.
Frère Pierre-Charles Savadon fut pourvu le 13 mars 4725 ;

j- âgé de quarante-cinq ans, le 41 juin 4729, et inhumé dans le
sanctuaire.

Frère Hubert-François Moreau fut pourvu le 18 septembre 4729.

Frère Zacharie Berthelot, pourvu vers 4730, résigna en 4734.
Frère Guillaume Priat fut pourvu le 21 octobre 1734; f 3 juin

1754.
Frère Julien-Anne Pélicot, pourvu le 27 novembre 1754, prit

possession le 40 décembre; il résigna en faveur du suivant et de-
vint prieur de Précorbin.

Frère Toussaint-Alain Coqué, prêtre du diocèse, pourvu le
30 janvier 1778, gouverna jusqu 'à la Révolution.

Charles-Joseph-Mathurin Gicquel (1803, j- 1809).
Guillaume Leduc (1809, j- 1828).
N... Lefeuvre (1828-1837) .
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Pierre Sauvage (4 837, -)- 1861).
Julien Fortin (1861, j- 1863) .
Joseph Paumard (1863, -1. 1868).
François Allaire (4868-4874).
Isidore Béloin (1874-1876).
Constantin Guérin (1876-1877).
Jean-Baptiste Fortin (1877-

	

) .

ROTHÉNEUF

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Poulet.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Malo.

ORIGINES. - La paroisse de Rothéneuf, d'origine récente,
tire son nom d'un village de Paramé avoisinant l'ancienne
chapelle de Saint-Michel-des-Sablons. Il est souvent fait men-
tion de cette chapelle au commencement du xv1l° siècle; on y
faisait des mariages, notamment en 1611 et 1614.

Par testament du 26 juin 1624, Pierre Pluvier, sieur de la
Ville-Ameline, bourgeois de Saint-Malo, fonda une chapelle-
nie à Saint-Michel-des-Sablons et la dota d'une rente de
10 boisseaux de froment. Saint-Michel était alors une cha-
pelle frairienne de Paramé, ayant deux prévôts ou trésoriers
qui quêtaient chaque année pour son entretien; à côté d'elle
se tenait une nombreuse assemblée le dimanche le plus voisin
de la fête Saint-Michel.

Les premiers chapelains connus de Saint-Michel-des-Sablons
furent Gilles Brault (1642) et François Gouyon (1688). Puis
vinrent Louis Rolland, j- 1726; Laurent Riallan, son succes-
seur; N... des Tertres (1746) et Jean-Bernard Pluvier, qui
résigna en faveur de François Jay de Lequen, pourvu en 1783.

Une note de l'État de la paroisse de Paramé en 1746 s'ex-
prime comme il suit au sujet de Saint-Michel-des-Sablons :
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C'est une chapelle frairienne desservie par M. Josseaume,
prêtre de la paroisse, mais le titulaire est M. des Tertres,
prêtre de Dinan; elle est indigente, la couverture n'en vaut
rien et est prête à tomber; elle n'est point lambrissée par le
bas; ses trésoriers ou prévôts ne rendent point de comptes.
Il serait à souhaiter qu'il y eût un chapelain qui confessât,
parce qu'il y a cinq à six cents personnes dans ce quartier. »
Aussi lorsqu'en 1782 la famille Pluvier demanda à transférer
la fondation des Sablons à Dinan, où elle avait une autre
chapellenie, le recteur et les paroissiens de Paramé s'oppo-
sèrent-ils vivement à la réalisation de ce projet t .

La chapelle de Saint-Michel-des-Sablons fut dévastée en
1794, mais elle fut relevée en 1816 par les soins de Nicolas
Gilbert, missionnaire et chanoine honoraire de Rennes et de
Quimper, t à Saint-Laurent-sur-Sèvre en 1821. Ce prêtre
zélé bénit lui-même le nouveau sanctuaire le 29 septembre
1816. A la suite de cette restauration, un vicaire de Paramé
alla chaque dimanche dire la messe à Rothéneuf jusqu'à
l'époque de l'érection de ce lieu en paroisse.

Le territoire de Rothéneuf a été distrait de Paramé et la
nouvelle paroisse a été érigée par décret impérial du 2 juin
1866 et par ordonnance épiscopale du 10 juillet suivant.

EGLISE. --- L'ancienne chapelle de Saint-Michel-des-Sablons
étant insuffisante pour la paroisse de Rothéneuf, une église a
été bâtie au milieu même de ce village; c'est une simple croix
de style ogival très-convenablement ornée. Dédiée à saint
Michel, archange, elle a été construite en 1869.

CHAPELLES. -1° Saint-Michel-des-Sablons. -- Cette vieille
chapelle existe. encore en partie; elle est accolée à la nouvelle
maison d'école tenue par les Soeurs, et l'on s'y rend en pro-
cession; mais il n'en reste que le chevet droit, c'est-à-dire le

1. Arcs. dép. d'Ille-et-Vif., fonds do Saint ,.Ma1o.
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choeur renfermant l'autel, où l'on voyait jadis les statues de
saint Michel, saint Méen et saint Clément.

2° L'Immaculée-Conception du Minihy est un simple oratoire
dépendant de la maison de repos que les Petites Soeurs des
Pauvres possèdent au village du Minihy. (Voy. tome III, 582.)

MINIHY. - Voy. tome III, 504.
ECOLE. - Voy. tome III, 595.
SOEURS DES SAINTS COEURS. -- VOy. tome III, 595.

RECTEURS DE ROTHÉNEUF.

Joseph Collet (1866-1874).
Henri Leguével (1874-1883) .
François Bonnetière (1883-

	

).

ROZLANDRIEUC .

Parochia de Roz (1076), - Bos (xi° siècle), -- Roz (1123
et 1142), - Rozlandrioc (1190), - Roslandrieuc (1250).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Dol.

ORIGINES. - Lorsque Jean de Dol, seigneur de Combour,
et saint Gilduin, son frère, fondèrent le monastère de l'Ab-
baye-sous-Dol, vers 1076, ils donnèrent aux moines de Saint-
Florent de Saumur le village de Bethon, situé dans la paroisse
de Roz, et la terre d'Hamet, chevalier, « villam Bethon in par-
rochia de Roz et terram Hameti militis I, r

Vers le même temps, et sous le gouvernement de Guillaume,
abbé de Saint-Florent (1070-1118), les moines de cette abbaye
reçurent d'autres donations à Rozlandrieuc.

1. D. Morice, Preuves do l'Hlist. do Bret., I, 433.
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Ce fut d'abord Hervé Le Bouteiller 1 , qui leur donna l'église
de Roz tout entière et le tiers des dîmes de cette paroisse,
plus une maison et son jardin, sis dans le cimetière, et qu'a-
vait habitée son père. Hugues, frère d'Hervé, acquiesça volon-
tiers à cette donation 2 .

Ce fut ensuite Iter de Ros qui, avant de mourir, légua aux
mêmes religieux cinq acres de terre dans la paroisse de Roz-
landrieuc, « in parrochia de Ros, » parce que ces moines vou-
lurent bien l'admettre au bénéfice de leurs prières et lui pro-
mirent de l'inhumer dans le cimetière de l'Abbaye-sous-Dol.
Ce don fut fait dans la maison d'Ameline Le Bouteiller et du
consentement de sa mère Duisset et de sa soeur Orven, en
présence de Riwallon, fils d'Adam, d'Urfoen Le Roux et de
Chéron, fille de cette même Ameline. Scirard Le Vicaire, dans
le fief duquel se trouvait ladite terre, sa femme et Geffroy son
fils, confirmèrent cette donation et abandonnèrent même les
droits de coutume qu'ils avaient sur cette terre. Pour témoi-
gner sa reconnaissance envers ce seigneur, le moine Ulric lui
offrit 4 sols et un quartier de froment.

Enfin, Robert de Ros vendit à ce moine Ulric et aux autres
religieux de l'Abbaye-sous-Dol trois acres de terrain dans la
paroisse de Rozlandrieuc pour la somme de 15 sols, ce qu'ap-
prouva encore Scirard, qui renonça également à son droit de
coutume sur cette terre 3 .

C'est ainsi que les Bénédictins de Saint-Florent devinrent
maîtres de l'église et d'une partie de la paroisse de Rozlan-
drieuc, usurpées auparavant par des seigneurs laïques. Aussi
Baudry, archevêque de Dol, en 1123, les papes Innocent Il

1. Il s'agit dans cette charte et dans les suivantes du grand échanson héréditaire
de l'évèque de Dol, qui possédait en Rozlandrieuc la seigneurie de la Chesnaye-au-
Bouteiller.

2. « Herveus Buteltarius dedit mon. S. Flor. ecctesiam de Ros totem quidam et ter-
tiam pardon decimce et un» orbergamentum in ipso cymiterio ubi domus patris sui
antea fuerat cum loto curtillio; quod concessit Hugo (rater ejus. » (D. Morice,
Preuves de l'hist. de Bret., I, 772.)

3. Ibidem. - At-ch,. dép. de Alain-et-Loire, Livre blanc de Saint-Florent, 78.
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en 1142 et Urbain III en 1186, enfin Jean de la Mouche,
évêque élu de Dol, vers 1190, confirmèrent-ils successivement
l'abbaye de Saint-Florent dans la possession de l'église de
Rozlandrieuc.

Durant ce même me siècle, Geoffroy Le Bouteiller et Guil-
laume, son fils, donnèrent à l'abbaye de la Vieuville, récem-
ment fondée en 1137, cinq acres de terre dans la paroisse de
Rozlandrieuc, « in parrochia de Ros Landrioc; » cette dona-
tion fut augmentée par Geoffroy, fils d'Hugues, et par Gaul-
tier, fils de Juhel du Marais 1 . En 1679, les Cisterciens de la
Vieuville possédaient encore un fief à Rozlandrieuc.

Mais, en même temps que les moines, le Chapitre de Dol
devint lui-même propriétaire à Rozlandrieuc. Au milieu du
x111° siècle, en effet, nous voyons les chanoines de Dol se
plaindre au duc de Bretagne de ce que Guillaume Le Bou-
teiller, fils de Geoffroy, avait enlevé les dîmes qu'ils possé-
daient en Rozlandrieuc et malmené leurs vassaux; ils n'esti-
maient pas à moins de 200 liv. le tort qui leur avait été fait 2 .
L'affaire fut jugée par le sénéchal de Rennes, et Guillaume
Le Bouteiller fut condamné à payer aux chanoines de Dol et
à leurs vassaux la somme de 198 liv.

Le pape Boniface VIII (1294-1303) confirma aussi le Cha-
pitre de Dol dans la possession d'un tiers des dîmes de Roz-
landrieuc, « terciam partem decimarum tocius parrochie de

Ros Landrioc 3 . »

Enfin, l'évêque de Dol avait lui-même au allie siècle des
droits sur une partie des dîmes de Rozlandrieuc. Quand Thi-
baud de Pouencé fonda en 1293 une nouvelle prébende dans
sa cathédrale de Dol en faveur d'Alain de Châteaugiron, ce
prélat assigna pour revenus au nouveau chanoine les dîmes

1. D. Moriee, Preuves de t'Ilist. de Bret., I, 784.
2. « Qui decimas quas Capitulum habebat in parrochia de Boslandrieuc et res homi-

num ejusdem Capituli ceperat violenter lisque ad valorem CC lib. monde currenlis. »
(D. Morice, Preuves de l'llist. de Brel., I, 046.)

3. Bull. arch. d'llle et-Yil., II, 2I5.
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qu'il possédait en Rozlandrieuc, « super decimis cujuscumque
generis bladi infra fines parrochiœ de Rozlandrieuc 1 . » Comme
le prieur de l'Abbaye-sous-Dol jouissait alors de la moitié des
dîmes de Rozlandrieuc, il se trouva qu 'après la fondation de
Thibaud de Pouencé le recteur de cette paroisse n'eut plus dé
quoi vivre. C'est pourquoi l'évêque de Dol obtint du prieur de
l'Abbaye l'abandon en faveur du recteur de Rozlandrieuc de
sa moitié des dîmes de grain, agneaux, oies, porcs, laine, lin
et chanvre, et même de sa moitié des oblations, et lui donna
d'autres rentes en échange 2.

Il est assez probable qu'à la suite de cette transaction les
moines de Saint-Florent abandonnèrent une partie de leurs
droits à ceux du Tronchet, qui vinrent fonder le prieuré de
Rozlandrieuc, dont nous avons précédemment parlé (tome II,
p. 246); le prieur de l 'Abbaye conserva toutefois quelques
rentes en Rozlandrieuc, et l'abbé de Saint-Florent prétendait
encore au siècle dernier présenter le recteur de cette paroisse.

Quand vint la Révolution, les dîmes de Rozlandrieuc étaient
encore partagées entre plusieurs. Voici quelle était la part du
recteur en 1790: le tiers de la grande dîme, valant 637 liv.
10 s.; - les dîmes de blé-noir et d'avoine, 358 liv.; - le
quart des dîmes de Caridan et de la petite dîme, en froment
487 liv., en blé-noir et avoine 275 liv.; - les dîmes vertes,
290 liv.; - les dîmes novales, 287 liv.; - les dîmes d'a-
gneaux, 24 liv. Le recteur de Rozlandrieuc jouissait, en
outre, d'un presbytère avec cour, jardin et fuie, estimé de
revenu 98 liv.; - d'un pourpris, contenant la pièce du Vieux-
Presbytère, celle du Moulin et le clos du Prieuré, le tout va-
lant 120 liv., - et de sa portion d'obiterie, 80 liv. C'était
donc un revenu brut d'environ 3,000 liv., dont il fallait dé-
duire les charges 3.

Le territoire actuel de Rozlandrieuc renferme l'ancienne

^. Hévin, Analyse du Livre d'Atanies. (Communication de M. de la Borderie.)
2. Arch. dép. de Maine-et-Loire.
3. Ardt. du district de Dol.
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paroisse de Vildé-Bidon, que nous ne pouvons passer sous
silence. Le nom de Vildé (Villa Dei) indique toujours un éta-
blissement religieux et presque constamment une dépendance
des Ordres militaires du moyen-âge. Dès le xii° siècle il est
fait mention de Vildé-Bidon, et c'était vraisemblablement déjà
une paroisse dépendant de la commanderie du Temple de la
Guerche. (Voy. tome III, p. 72.) Le Pouillé ms. de Dol, rédigé
au xive siècle, la signale comme étant jadis en la possession
des Templiers, « Villa Dei de Didon, antiquitus Templarii. »
Enfin un aveu rendu en 1744 par le recteur et les parois-
siens de Vildé-Bidon au commandeur de la Guerche s'ex-
prime ainsi :

« Scavoir est le fonds de leurs église et cimetière de Vildé-
Bidon avec les murs dudit cimetière que les seigneurs com-
mandeurs ont jadis donnés et fait bastir; pour quoi les parois-
siens reconnaissent par le présent que lesdits commandeurs
sont seigneurs fondateurs, patrons et prééminenciers, et qu'ils
ont tout droit de prières nominales, banc, enfeu et tous autres
droits honorifiques et prééminenciers, et mesme le droit de
présentation à la cure de ladite paroisse; comme aussi ledit
commandeur est seigneur de la maison presbytérale et de son
jardin vers la mer l . »

En 1790, le recteur de Vildé-Bidon fit la déclaration sui-
vante des revenus de sa cure : Le presbytère et son jardin,
12 liv.; - pourpris, 136 liv.; - dîmes en Vildé, Rozlan-
drieuc et Plerguer, 39 liv. seulement. Tout cela ne donnait
qu'un modeste total de 187 liv., auquel il fallait ajouter
« quelques petites fondations 2. »

L'église de Vildé-Bidon était dédiée au Saint-Sépulcre; c'est
ce que nous apprend la visite qui en fut faite le 6 octobre 1682
par les Chevaliers de Malte frère Charles de Charbonneau, com-
mandeur d'Amboise, et frère François de Bollineau, député par

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 3 ü, 3.
2. Ani'. du district de Dol.
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le grand prieur d'Aquitaine à la requête de frère René de
Menou, commandeur du Temple de la Guerche.

Il ne reste plus rien de cette église; on montre seulement
encore dans le village de Vildé-Bidon une maison appelée
l'Hôpital et l'ancien cimetière, changé en jardin. Mais le sou-
venir des Templiers et des Chevaliers de Saint-Jean de Jéru-
salem demeure très-vivace dans la paroisse de Rozlandrieuc.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, apôtre, l'église de Roz-
landrieuc n'offre rien d'ancien; c'est une simple croix dont la
nef date de 1846 et les chapelles de 1830; elle est en plein
cintre, et M. l'architecte Frangent vient d'y ajouter une assez
belle tour de style roman.

Au nuite siècle, le marquis de Châteauneuf se disait sei-
gneur supérieur de l'église de Rozlandrieuc, où il avait sa
litre et ses blasons; mais les droits de fondation et les autres
prééminences s'y trouvaient disputés entre l'évêque de Dol, le
seigneur de la Chesnaye-au-Bouteiller et le seigneur de la
Mettrie du Han 1 .

Dans le cimetière est une croix de granit assez grossière
qui semble du xvte siècle : elle présente d'un côté le Christ
et de l'autre la Sainte Vierge; sa base est ornée de quatre
écussons semblables portant : d'argent à la bande fuselée de

sable, soutenant un lion 4norné de gueules. Ce sont les armoiries
de la famille du Han, dont Robin du Han épousa Melchiore
Le Bouteiller, de la maison de la Chesnaye. Au manoir de la
Mettrie du Han, appartenant en 1513 à Jean du Han, se
trouvaient aussi d'autres croix sculptées et ornées des mêmes
blasons, dont les fragments ont été transférés près de l'ancien
prieuré de Rozlandrieuc; un piédestal, devant à l'origine sup-
porter trois croix, est particulièrement couvert d'écussons aux
armes de la famille du Han et de ses alliés.

1, Terrier ms. do Chàteauneuf.
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CHAPELL>Js.- 1° Chapelle du prieuré.

2° Chapelle de Landrieuc. -- Le village de Landrieuc est
très-ancien et a dû avoir jadis une certaine importance, puis-

qu'il a donné son nom à la paroisse; quelques-uns prétendent
même que ce fut à l'origine le centre de la population et que
l'église s'y trouvait. La tradition locale ajoute que saint
Budoc naquit en ce Iieu. Ce n'est pas impossible, car D. Lo-
bineau pense que ce saint évêque était originaire des environs
de Dol. - La chapelle de Landrieuc n'existe plus.

3° Saint-Caradeuc se trouvait, dit-on, dans la bruyère non
loin du village de Langast. Il n'en reste rien.

PRIEURÉ. - Rozlandrieuc, membre de l'abbaye du Tronchet.
(Voy. tome II, 246.)

Ec9LE. - Voy. tome III, 664.
CILLES DE LA SAGESSE. - VOy. tome III, 661.

RECTEURS DE ROZLANDRIEUC I .

Jehan de Cramou, vers 4546.
Gilles Robidou résigna vers 4585.
Jean de la Motte fut pourvu en 4585.
Grégoire Lucas, -j- 1606.
Thomas Le Gavetel, chanoine d'Avranches, -j- en février 4646.

Joseph Plaine succéda au précédent.
Philibert Dernecourt (1619-1640) .
Claude Bouvet fut pourvu vers 4640; j- 48 août 4668.

Jean Bouvet, -j- 9 mai 4669.
Charles Collin, pourvu en 1669, fit en 4 698 enregistrer ses ar-

moiries : d'argent à une bande d'azur; f en janvier 1701, après
s'être démis.

Charles Pérou fut pourvu en 4700; l u juillet 1707.
Jean Collin succéda au précédent; j- 1.8 août 4721.
Guillaume-François Michel, prêtre de Saint-Brieuc, pourvu en

cour de Rome, prit possession en février 1722. L'évêque de Dol,

1. Reg. des

	

ecclés. de l'évêché de Dol. - Arch. dép. d'lttc-cl-Vil. - Arch.
paroiss. - Reg. de l'état civil. - Noles ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc. .
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prétendant que la présentation du bénéfice lui appartenait, avait
refusé d'admettre M. Michel, aussi bien que Jacques Baudrillet,
présenté par l'abbé de Saint-Florent. Guillaume Michel se maintint
toutefois et ne résigna qu'en 1 759 en faveur du suivant, avec ré-
tention de 400 liv. de pension.

Jean Mouezan, prêtre de Dol, pourvu en cour de Rome, prit pos-
session le 34 juillet 4759; -j 20 juin 1791.

François-Louis Cuguen (1803, -j- 1811).
Pierre-Jérôme Forget (1814, -j 4828).
Jean-Marie Sollier (1828, -j- 1 843).
Jean-Baptiste Nantel (1843, -j- 1877).
Pierre Blin (1877-

	

).

RECTEURS DE VVILDÉ-BIDON.

R. Pournaire, vers 1570.
Jean Delacour (1571).
Guillaume Robidou (1588).
Jean Labbé (1590) se démit en 1630.
Jean du Port fut présenté par le commandeur de la Guerche

en 1630.
Jean Martigney (4653).
Pierre Trigorg (1670), -j- 5 juillet 4678.
Jean Duval succéda au précédent; -{- 27 octobre 1691.
Louis Étire fut pourvu le 5 septembre 1692; j- 44 janvier 4702.
Mathurin Porée, prêtre d'Avranches, pourvu en 1702, résigna

en 1 728 en faveur du suivant, avec rétention de 1 20 liv. de pen-
sion, puis révoqua sa résignation; -f âgé de soixante-quinze ans,
le 12 mars 1729.

Thomas Porée, pourvu le 48 mars 1729, prit possession le 23;
j- 1764.

Guillaume Porée, présenté par le commandeur de la Guerche le
14 février 4764, ne fut pourvu que le 5 janvier 4765 et prit pos-
session le 12 février; j- 28 juillet 4772.

Frère Jean Pitois; religieux dominicain, né à Dingé de Louis
Pitois et de Marguerite Renault, présenté par le commandeur de la
Guerche le 5 octobre 1772, fut pourvu par permission spéciale du
Pape, « vu la difficulté alléguée par ledit commandeur à trouver
un recteur pour Vildé-Bidon; » il prit possession le 6 avril 1773
et gouverna jusqu'à la Révolution.
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ROZ-SUR-COUASNON

Baux (vn° siècle), - Rox (1070), - parochia de Ros (xne
siècle), - Roz super Coysnon (1231), Rous-sur-Quoaenon
(1296).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Pleine-Fougères.

ORIGINES. - L'on croit communément que c'est à Roz-sur-
Couasnon que saint Malo construisit, au commencement du
vue siècle, une église et un monastère que renversa brutale-
ment le roi breton Hailoch, frappé de cécité à la suite de ce
crime; ce fait est raconté dans toutes les Vies du saint évêque
d'Aleth 1 .

Vers l'an 1070, Rocand de Tinténiac, fils de Macaire, se
trouvant à Roz-sur-Couasnon, sur le point de mourir, fut
abandonné par tous ses proches. Hodierne, abbesse de Saint-
Georges, apprenant cela, envoya chercher ce moribond et le
fit apporter à Tinténiac, où tous les soins lui furent donnés
jusqu'au dernier soupir. Après sa mort, son corps fut hono-
rablement inhumé dans le cimetière de Saint-Georges à Tin-
téniac, en présence des religieuses du monastère. Or, avant
de rendre son âme à Dieu, Rocand de Tinténiac, voulant
témoigner sa reconnaissance à l'abbesse, lui avait donné une
terre que tenait de lui, à Roz-sur-Couasnon, un nommé
Ramad 2. Cette donation fut le noyau des possessions de l'ab-
baye de Saint-Georges en Roz-sur-Couasnon. En 1790, les
religieuses de ce monastère possédaient encore dans la pa

4. « S. Alaahutus edificans monasterium construxit quod vocatur Baux, etc. » (Dom
Morice, Preuves de l'Hist. de Bret., I, 192.) - Cf. M. de la Borderie, L'Apostolat de
saint. Halo. (Revue de Bret. et Vendée, IX, 75.)

2. « Bocandus de Tinteniaco, filins Macherii, dedit Sancto Georgio terrant quam
tenebat Ramadus de eo, quia, appropinquante die mortis suce, de/'ecerunt omnes parentes
sui sibi; et Itodierna abbatissa propter cura ad Box misit et fecit inde afferre eum ad
Tinteniacum, etc. » (Cart. Sancti Gcorgii, 442.)
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roisse de Roz-sur-Couasnon les fiefs du Val-Saint-Revers et
des Mondrins t .

En 1231, Jean de Lizannet, évêque de Dol, donna à son
Chapitre l'église de Roz-sur-Couasnon, stipulant toutefois que
les chanoines n'en prendraient possession qu'après la mort
du recteur, Olivier du Bourgneuf 2. Cette donation fut approu-
vée par l'archevêque de Tours et par le pape Grégoire IX.

En 1267, le Chapitre étant entré en jouissance des revenus
de la paroisse de Roz-sur-Couasnon, régla avec le nouveau
recteur, nommé Rolland Mahé, la pension qu'il devait à ce
dernier. Les chanoines lui promirent 40 liv. de rente; mais
estimant 25 liv. 10 s. la jouissance du presbytère et de son
pourpris, ainsi que les oblations et tous les droits d'autel 3 ,
ils lui assurèrent 14 liv. 10 s., consistant en 5 mines de fro-
ment, 20 mines d'orge, etc.

Quand vint la Révolution, les dîmes de Roz-sur-Couasnon
étaient partagées entre le Chapitre de Dol, l'abbaye de Mont-
morel et le commandeur du temple de Carentoir.

Le recteur, M. Gallée, déclara en 1790 qu'il jouissait du
presbytère et de son pourpris, contenant 3 jours de terre, et
qu'il recevait pour portion congrue ce qui suit : 40 boisseaux
de froment, 160 boisseaux d'orge, 24 boisseaux de pois et
16 boisseaux de fèves; il avait, en outre, une dîme de lin et
chanvre lui rapportant 190 liv. a

On croit que les paroisses de Paluel, Mauny et Saint-Louis,
détruites par les envahissements de la mer, se trouvaient en
partie sur le territoire actuel de Roz-sur-Couasnon. L'exis-

4. Carlin. Sancti Georgii, 253 et 467.
2. « Dedit ecclesiant de Box super Coysnoi post decessum Cliver ii de . Burgo Nové

nunc personte dicte ecclesie. o (Bibi. Nat., ms. lat., d 7025.)
3. Cette charte contient l'énumération de ce qui constituait alors le droit d'autel,

« altaragium » : toutes les oblations, le pain de Noël, les dilues d'agneaux, veaux,
toisons, porcs, oies, abeilles et autres animaux; les dîmes de lin, chanvre, oignons,
ail, poireaux, fèves, navets et millet; les offrandes faites à l'occasion des mariages et
des funérailles, les deniers de. confession de caréme et de confréries, etc.

4. Ardt.. de district de Dol.
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tencè de la première est certaine, celle des deux autres l'est
moins et ne repose guère que sur la tradition locale et sur
les noms de Mauny et de Saint-Louis, que conservent encore
des contre-digues établies près de la chapelle Sainte-Anne;
mais ce pouvait bien n'être que des chapelles ou des villages.
On raconte cependant cette anecdote qu'un prêtre de Basse-
Bretagne, s'étant fait pourvoir en cour de Rome de la cure
de Saint-Louis, vint pour en prendre possession et ne trouva
que le souvenir de sa paroisse récemment engloutie par les
flots.

Il est question de Paluel en 1235; on voit qu'alors les
moines de la Vieuville tenaient certaines terres sous le fief du
sire de Combour dans la paroisse de Paluel, « in parrochia

de Paluel. » Aussi voyons-nous en 1242 Jean de Dol, sei-
gneur de Combour, confirmer l'abbaye de la Vieuville dans
la possession de ses terres de Paluel 1 .

Cependant ce fut l'abbaye de Montmorel, en Normandie,
qui fonda à Paluel un prieuré-cure dont nous avons déjà
parlé (tome II, 750). On dit que l'église paroissiale était dé-
diée à saint Étienne; comme le prieuré porte au xva siècle le
nom de Saint-Georges de Paluel, on peut en conclure qu'à
l'origine il se trouvait deux églises à Paluel, une paroissiale
et une priorale. L'abbé Périe prétend que le bourg de Paluel
fut détruit par la mer au mois de février 1630 2. Ses ruines
apparurent encore un siècle plus tard, dans la tempête du
9 janvier 1735, qui abaissa les sables de la grève. Aujour-
d'hui il n'en reste que le souvenir et le nom de Grand-Paluel
donné à la grève qui recouvre ses restes.

Quant à la paroisse de Mauny, on dit qu'elle se trouvait
entre la Croix-Morel et le pont de Paluel. Nous n'avons rien

d . D. Morice, Preuves de l'ifie de Brel., 1, 885. - Cartui. Yeteris YilUtc. .
2. Nous doutons de l'exactitude de cette date. Dans une longue enquête faite en

,1500 sur l'état des digues des marais de Dol, on nomme toutes les paroisses sises au
bord de la mer; or, ni Paluel, ni Mauny, ni aucune des autres paroisses qu'on dit
avoir été envahies ne figurent dans cette liste, ce qui semble prouver qu'elles n'exiss
laient . déjà plus.
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rencontré à son sujet dans nos archives, si ce n'est qu'en
1696 le seigneur de Combour se fit maintenir dans la posses-
sion des droits de supériorité et de fondation des églises de
Paluel et de Mauny, mais cela ne prouve pas que ces églises
fussent encore debout, ni que cette dernière eût été parois-
siale.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Martin de Tours, l'église de Rôz-
sur-Couasnon n'a de remarquable que sa magnifique position
sur une colline dominant la baie de Cancale. C'est un édifice
relativement moderne et sans aucun style. A l'origine, elle se
composait d'une nef portant la date de 1632, et d'un chevet
droit; on y ajouta au Nord, en 1653, la chapelle du Rosaire,
et au Midi l'on fit, en 1834, la chapelle Saint-Nicolas; au bas
de la nef fut élevée une petite tour en 1836.

Le comte de Combour fut maintenu en 1696 dans la pos-
session de ses droits de seigneur supérieur, fondateur et préé -
minencier de Roz-sur-Couasnon t.

Les deux confréries du Rosaire et du Saint-Sacrement
étaient érigées dans cette église avant la Révolution.

CHAPELLES. -- 1° Saint-Jean. (Voy. tome III, 104.)
2° La chapelle de Launay-Jlorel dépendait du manoir de

ce nom, appartenant à Christophe de Lignières en 1513. -
Nunc abandonnée.

3° Saint-Denis de la Rue fut bâtie près de ce manoir et
fondée de messes le 17 février 1628 par Georges Simon, sieur
de Villesnou et de la Rue. Thérèse Simon ayant épousé Julien
de Brunes, seigneur de Montlouet, ce dernier présenta en 1717
Gabriel Richard pour desservir cette chapelle. Celui-ci eut
pour successeurs Gilles Théaut (1737) et René Lalande (1787).,
- Nunc. abandonnée.

1. Le sire de Combour possédait en Roz-sur-Couasnon, en 1682, « le manoir et
vieil , emplacement du chasteau de Gaugray, avec ses étang, moulin et bois. » (Ardt.
Nat., P. 718.)
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ANCIEN MONASTÈRE. -- VOy. tome III, 496.

HOPITAL. - Les Chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem
avaient, au moyen-âge, un petit hospice établi au bord de la
voie gallo-romaine appelée en 4682 « le grand chemin Nan-
tais, » et conduisant primitivement de Nantes (par Rennes) à
Alleaume, près Valognes. C'est pour ce petit établissement,
que rappelle encore aujourd'hui une maison appelé. l'Hôpital,
qu'avait été construite la chapelle de Saint-Jean.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 595. -- Il existait au siècle der-
nier une école de garçons à Roz-sur-Couasnon; le précepteur
en était présenté par le général de la paroisse et il devait,
avec ses écoliers, venir tous les samedis chanter le Salve

Regina dans l'église paroissiale. Guy Leroux, « obitier, curé
et principal du collège de Roz, » t 46 . avril 1730, fut inhumé
dans l'église au-dessous du choeur. En 4755 mourut, le
43 août, « dans la maison du collège de Roz, » Raoul Fau-
vel, « obitier et précepteur des écoles i . »

SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 595.

RECTEURS DE ROZ-SUR-COUASNON 2 .

Olivier du Bourgneuf (1234).
.Rolland Mahé (1267).
Guillaume Chambron résigna le 43 février 1573.
François Colombe/ fut pourvu en 1573. Jean de Coëtquen, sei-

gneur de Combour et de Roz, lui donna le 28 juin 4582, pour lui
et ses successeurs, quatre journaux de terre à tenir de lui à deb-
voir de prières et oraisons, à la charge de contribuer à l'entre-
tien de la digue des marais; il lui permit en même temps de
construire « fuie et colombier à pigeons » dans l'enclos de son
presbytère.

François Forgeais, pourvu vers 1590 sur la résignation du pré-
cédent, résigna lui-mémo le 8 août 4631; -j- âgé de soixante-neuf
ans, le 11 septembre 1633.

Jean Duysnes fut pourvu vers 4631; -p3 septembre 1656, âgé

I. Reg. de l'état civil.
. 2. Reg..des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. --- Arch. dép. d'lile-et-Yil. - Reg. de
l'état civil. - Notes nos. de M. l'abbé Phris4allobert, etc.
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de soixante-dix ans. C'est chez ce recteur que séjourna le bienheu-
reux frère carme Jean de Saint-Samson, lorsqu'il vint sanctifier la
paroisse de Roz. (Voy. D. Lobineau, Vies des Saints de Bret., 377.)

Julien Le Faucheux (1658) résigna le 41 ,janvier 4661.
Louis Douart, sieur dé Launay-Galbois, licencié en théologie et

bachelier ès arts, fut pourvu le 9 mai 1.661
Guillaume Brébel, pourvu vers 4673, résigna le 16 mars 1713

en faveur de son neveu qui suit, avec rétention de 300 liv. de
pension; -j âgé de soixante-dix ans, le 10 mai 4713.

Grégoire Pommeret, recteur de Hirel, pourvu en cour de Rome,
prit possession le 4 juillet 4713; âgé de quarante-cinq ans, le
23 février 1716.

Sylvestre Ernault, prétre de Saint-Brieuc, docteur en théologie,
prit possession le 26 juillet et le 23 octobre 1746; il permuta avec
le suivant:

Jean Morice, prêtre de Saint-Brieuc, précédemment recteur de
Plouguer-Carhaix, fut pourvu en cour de Rome et prit possession
le 26 juillet 1726; il résigna dès 4729 en faveur du suivant, se ré-
servant 400 liv. de pension, puis révoqua sa résignation; -J- 1730.

Julien Ra/fray, obitier de Notre-Dame de Dol, pourvu par l'é-
vêque le 15 mars 1730, se fit encore pourvoir en cour de Rome et
prit possession les 17 mars et 25 octobre 4 730 ; -j- figé de quarante-
trois ans, le 17 avril 174., Gt inhumé le 18 dans le choeur de son
église.

René Gallée, vicaire à Meillac, pourvu en cour de Rome, prit
possession le 7 août 4742; -j- 18 septembre 4764 et inhumé le 19
dans le choeur.

François Delepine, prétre de Dol, pourvu en cour de Rome, prit
possession le 17 avril 4765; -- figé de cinquante-neuf ans, le
22 avril 4784.

René-Mathurin Gallée, recteur de Saint-Ydeuc et prieur du
Vieux-Chastel, pourvu le 29 avril 4784, prit possession le 12 mai;
il gouverna jusqu'à la Révolution et fut réinstallé en 1803; -j-1807.

Joseph-Marie Aumont (1807, •}• 1826).
Gilles-Étienne Blémus (1826, -1. 1864).
Guillaume Gringoire (1864, -- 1875).
Pierre Brault (1875-1877).
Jean-Baptiste Lemonnier (1877-

	

).
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SAIN T-AlI.MEL

Bochod (vie siècle), - parochia de Sancto Armello (1240),
- Sanctus Armagillus de Bucellis (1516).

Otiin du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Châteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Châteaugiron.

ORIGINES. - Nous avons vu (tome III, 496) qu'au vie siècle
le roi Childebert donna à saint Armel le territoire de Bochod ;
comme c'était alors une terre inculte et déserte, il faut en
conclure que la paroisse appelée plus tard Saint-Armel-des-
Boschaux n'existait pas encore. Il est probable toutefois qu'à
la suite de la construction d'un monastère en ce lieu, une
paroisse ne tarda point à y être érigée; mais nous ne pou-
vons préciser l'époque de cette érection.

11 est pour la première fois fait mention de la paroisse et
du bourg de Saint-Armel, « burqus et parrochia de Sancto
Armello, » en 1240, lorsque Geffroy de Pouencé dota sa fille
Thomase en la mariant à André baron de Vitré'.

La paroisse de Saint-Armel était, en 1692, divisée en trois
grands traits : le Bourg; le Fief-au-Duc et le Fief-l'Évêque.

Le Rôle diocésain ms. de 1646 donne au recteur de Saint-
Armel environ 700 liv. de rente. Ce recteur était nommé par
l'ordinaire.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Armel et construite, d'après la
tradition, sur l'emplacement même de la primitive église ren-
fermant le tombeau de ce saint,, l'église actuelle de Saint-
Armel passe pour avoir été bâtie au xvii e siècle par Jean-
François de Cahideuc et Gilonne-Charlotte de Langan, seigneur
et dame de la Motte-Saint-Armel et de Chambière. Mais il

1. D. Morice, Preuves de l'hist. de Bret., I, 918.
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est certain que plusieurs portions de l'édifice sont plus an-
ciennes, notamment la grande nef; on retrouve là, en effet,
une porte occidentale de style ogival fleuri, avec arc en acco-
lade accosté de deux écussons portant : parti : d'or à quatre
rusées accolées et rangées de sable, qui est du Tiercent, et de
gueules à trois écussons d'argent, à la cotice brochant, qui est
de la Lande ! . Les mêmes armoiries se retrouvent sur les
colonnes de la nef. Il est donc positif que toute cette partie
de l'édifice fut faite du temps que les sires du Tiercent pos-
sédaient la Motte-Saint-Armel, maison seigneuriale de la pa-
roisse, c'est-à-dire avant la fin du xvl e siècle 2 . On pourrait
peut-être même croire que ce fut l'oeuvre de Gilles du Tier-

cent et de Jeanne de la Lande, qui nommèrent au xv e siècle
une cloche qui existe encore dans le clocher de Saint-Arme1 3.

II n'en reste pas moins certain qu'au xvlle siècle Jean de
Cahideuc et sa femme construisirent la plus grande partie de,
l'église actuelle, c'est-à-dire les petites nefs, les transepts et
le choeur; ils durent même élever les arcades cintrées qui
surmontent les colonnes plus anciennes de la grande nef.
Quand cette construction fut achevée, ils obtinrent de Mgr de
la Vieuville qu'il vînt lui-même consacrer' l'édifice, ce qui eut
lieu en 1666.

L'église de Saint-Armel, fort régulière et bâtie avec beau-
coup de soin, est digne d'intérêt; c'est un joli spécimen d'ar-
chitecture de la renaissance au xvll e siècle. Elle se compose
de trois nefs, de vastes transepts et d'un choeur à chevet
droit; le transept du Sud formait la chapelle Saint-Nicolas,

1. Cette dernière partie de l'écusson a souffert du temps et nous ne donnons pas sa
lecture comme certaine, mais le blason du Tiercent est incontestable.

2. La Motte-Ssint-Armel, possédée en 1513 par Gilles du Tiercent, et plus tard
par Jean de Bourgneuf, seigneur de Cucé, fut vendue par ce dernier en 1599 à Isaac
Loaisel, seigneur de Brie et de Cbambière. Cette terre passa ensuite aux familles de
Cahideuc et de Sarsileld;.elle avait été érigée en vicomté pour François Loaisel en 1642.
Il ne reste plus de traces du chàteau.

3. On nous dit que cette cloche porte l'inscription suivante : Le X%YIO jour de
mars l'an MCCCCXXYI je esté nomde par Gille du Tiercent, seigneur de la Motte, et
Jeanne de la Lande, sa femme.
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prohibitive au seigneur de Chambière. En arrière du choeur
est une belle sacristie surmontée d'un charmant campanile.
L'autel, jadis adossé au chevet, a été avancé dans le choeur,
et l'on a placé dans la muraille qui le soutient une auge
en pierre de liais, cercueil antique regardé comme étant
le tombeau de saint Armel. De nombreux pèlerins viennent
vénérer cette précieuse relique, surtout aux environs de la
fête patronale (16 août); ils vont ensuite visiter la fontaine
du saint, à laquelle conduit un vieux sentier appelé le Che-
min pavé.

Le seigneur de la Motte-Saint-Armel était, avons-nous dit;
seigneur fondateur et prééminencier de la paroisse; mais le
roi, semble-t-il, en était seigneur supérieur à cause du Fief-
au-Duc. Nous avons vu que les sires du Tiercent, seigneurs
de la Motte aux xve et xvle siècles, avaient mis leurs armoiries
dans l'ancienne église; leurs successeurs agirent de même,
quoiqu'on n'y voie plus leurs écussons. Aussi, en 1680, Jean-
François de Cahideuc, marquis de Brie, déclara-t-il avoir dans
l'église de Saint-Armel les prééminences, avec un banc, une
lisière et un enfeu. C'est en cet enfeu, ouvert dans le choeur,
que furent inhumées Gilonne . de Langon, dame de Cahideuc,
-1- 1719, et Marie Loz de Beaulieu, dame de Sarsfield, f 1762.

Plusieurs fondations avaient été faites en cette église :
c'était d'abord celle d'une messe à diacre et sous-diacre le
18 juin, fête de la translation du corps de saint Armel, fon-
dation faite en 1494 par Philippe de Montauban, chancelier
de Bretagne; - puis celles de Noël de Châteaubriant (1680),
de Jacques de Sarsfield et de Marie Loz de Beaulieu, seigneur
et dame de la Motte et de Chambière (1748), etc.1

En 1781; un tailleur d'habits appelé Pierre Croc fit le pè-
lerinage de Lorette, Rome et Compostelle, et apporta à Saint-
Armel une parcelle de la Vraie Croix dont le reliquaire, exis-
tant encore, fut donné par M lle de. Sarsfield.

4. Arch. dép. d'Itte-et-Yit., 9 G, 39.



SAINT-ARMEL •

	

i

	

721

CHAPELLES. - 1° La Sainte-Trinité de Chambière.

	

En
1669, François .Loaisely seigneur de Brie, fonda` une messe
par semaine dans la chapelle de son château de Chambière,
dont il fit son habitation, la Motte-Saint-Armel étant ruinée
dès cette époque. Il obligea le titulaire de cette chapellenie à
remplir en même temps dans l'église de Saint-Armel les
fonctions de sacriste, chantre ou diacre, à la volonté du rec-
teur. Mais cette fondation fut bien augmentée en 1689 par
Jean-François de Cahideuc, marquis du Bois de la Motte et
seigneur de Chambière, qui fonda sept messes hebdomadaires
dans cette même chapelle 1 ..

Parmi les chapelains de Chambière, notons Barnabé Gan-
lard (1688), Pierre Gautier (1707), Patrice Piron (1733), Jac-
ques Piron (1734) et Julien Bitault, auquel succéda François
Desnos en 1788.

On ne voit plus que les ruines de l'ancien château de
Chambière; il était flanqué de plusieurs tours, dont une cré-
nelée subsiste encore. La chapelle, totalement détruite, occu-
pait un des angles de l'enceinte fortifiée. Non loin de là est
un monticule sur le bord de la Seiche : c'est de là que saint
Armel força, dit-on, le serpent légendaire à se précipiter dans
les eaux de la rivière.

2° La chapelle du Plessix se trouvait, croit-1m, auprès de
ce village. En 1678 il est fait mention des « prés de la Cha-
pelle, sis au terroir du Plessix. n

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 384.
ECOLE.

	

Voy. tome III, 456.
ANCIEN MONASTÈRE. - Voy. tome III, 496.

1 . Arch.. dép. d'IUe-eE-Y41., 9 G, 39.
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RECTEURS DE SAINT-ARMEL I .

Hervé Mahyeuc, chanoine de Rennes (1522).
Georges du Tertre, chanoine de Rennes, -j- 31 août 1539, fut

inhumé au bas de la cathédrale; son tombeau était armorié « d'un
tertre avec une étoile au-dessus. n

Jean Rouxel, chanoine de Vannes, était en même temps recteur
de Ruffiac, dans ce diocèse (1551); -j- 17 juin 1559.

Julien Bouvier (1598) résigna entre les mains de l'évêque le
29 septembre 1607; -j- le 6 octobre suivant.

Jean Blandin, pourvu par l'évêque en 1607, débouta René Bril-
let, qui s'était fait pourvoir en cour de Rome; -- décembre 1618 et
inhumé dans son église.

Jacques Quatrebæuf succéda au précédent et résigna le 25 mai
1640 en faveur du suivant, avec rétention de 300 liv. de pension;

Michel Beschays, seigneur des Garmeaux, pourvu en cour de
Rome, prit possession le 23 août 1640; -j- 22 octobre 1673 et
inhumé le 23 en l'église Saint-Martin de Janzé.

Nicolas Ladin, sieur du Cormier, fut pourvu en 1673; -j-14 juil-
let 1688 et inhumé dans le choeur de son église.

Hyacinthe Beschays, prêtre de Janzé, issu des seigneurs des
Garmeaux, pourvu en 4688, fit en 1698 enregistrer ses armoiries :
de sable à un chevron d'or accompagné de trois roses de même; il
résigna en 1744; -j- en décembre 1751.

Jacques Goupil, prêtre du diocèse, fut pourvu en février 1744 ;
27 octobre 1768.
Toussaint Davy prit possession le 3 novembre 1768 et gouverna

jusqu'à la Révolution.
René-Ange Gérard (1803-1808).
Julien Croc (1808-1822).
François Bruneau (1822, -1- 1842).
Julien Mord (1842-1847).
N... Maréchal (1847-1857).
N... Morin (1857-1865).
Marie Vallée (1865, -j- 1869).
Jean-Marie Mary (1869-1873).
Augustin Beauchef (1873-

	

).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-el-Vit. - Reg.
de l'étal civil. - Notes nu. de M. l'abbé Pàrisdallobert, etc.
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SAINT-A UBIN-D'AUBIGNÉ

Sanctus Albinus de Albiniaco (1161), - Sanctus Albinus
prope Albigneyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
d'Aubigné.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes, chef-lieu
du doyenné de Saint-Aubin-d'Aubigné.

ORIGINES. - La paroisse de Saint-Aubin-d'Aubigné est
ancienne, puisqu'en 1161 le pape Alexandre III confirma
l'abbaye de Saint-Sulpice dans la possession de son église,

ecclesiam Sancli Albini de Albiniaco t ; e mais nous n'en
savons rien de plus. Les religieuses de Saint-Sulpice y fon-
dèrent un prieuré-cure 2 et présentèrent jusqu'à la Révolution
le prieur-recteur, auquel elles firent une portion congrue,
étant seules décimatrices dans la paroisse.

Le recteur de Saint-Aubin-d'Aubigné rendit aveu en 1721
à Emmanuel Freslon, seigneur de Saint-Aubin, pour son
presbytère et son jardin, situés au Midi de l'église; il recon-
nut en même temps que ce presbytère avait été donné à l'un
de ses prédécesseurs « par Julien Freslon, bisaïeul dudit sei-
gneur de Saint-Aubin, » à charge seulement de prières nomi-
nales pour le donateur, seigneur de la paroisse, faites au
prône de la grand'messe 3.

En 1790, le recteur Gilles Aubrée déclara qu'il n'avait que
ce presbytère, estimé valoir 36 liv. de rente, et la portion con-

.grue que lui faisait l'abbesse de Saint-Sulpice 4.

EGLISE. -- Dédiée à saint Aubin, évêque d'Angers, l'église

•I. Arch. dép. d'ille-et-Vil., 27 H, 1.
2. C'est par erreur qu'Ogée dit (Dia. de Bret., II, 697) que ce prieuré dépendit

jusqu'en 1600 de l'abbaye de Saint-Melaine; ii confond ici le prieuré d'Aubigné,
membre effectivement de Saint-Melaine, avec celui de Saint-Aubin-d'Aubigné.

3. Arch. du château de Saint-Aubin-d'Aubigné.
4. Arch. dép. d'Itle-et-Yil., 1 V, 25. ,
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de Saint-Aubin-d'Aubigné offre quelques traces de sa primi-
tive construction au xi° siècle; c'est une partie du mur sep-
tentrional de la nef : l'on y reconnaît l'appareil en feuilles de
fougère et une étroite baie romane aujourd'hui bouchée. La
nef semble, par ailleurs, avoir été en partie relevée au xive
siècle; à cette époque doivent remonter deux contreforts au
Sud et une porte ogivale de ce même côté; cette porte, ornée
d'une simple archivolte, est surmontée d'un écusson gravé sur
pierre, portant : de gueules à quatre fusées d'or accolées et po-
sées en fasce; ce sont les armes des anciens sires d'Aubigné,
qui étaient à l'origine seigneurs de tout le pays environ-
nant.

A cette antique nef ont été accolées deux chapelles vers la
fin du xvll° siècle; l'une d'elles, au Sud, porte le millésime
1676; l'autre, au Nord, doit être d'environ 1680. Quant au
chœur, il fut également reconstruit avec chevet droit vers la
même époque. La tour élevée au bas de la nef, encore plus
récente, ne date que du siècle dernier.

La confrérie du Rosaire fut érigée dans la chapelle septen -
trionale de cette église le 2 mai 1683, à la requête du recteur
Julien Languillet, par Jean Le Bel, dominicain de Bonne-
Nouvelle 1 .

Les prééminences et le droit de fondation appartenaient en
cette église - dans les derniers siècles au moins - au sei-
gneur de Saint-Aubin-d'Aubigné 2 ; aussi en 1602 Julien Fres-
ion, seigneur de la Freslonnière et de Saint-Aubin, fut-il, en
qualité de seigneur de la paroisse, parrain d'une nouvelle
cloche. Il reste deux pierres tombales qui proviennent proba-
blement d'un enfeu seigneurial, mais leurs armoiries sont effa-
cées, et l'on n'y distingue plus sur l'une qu'une épée posée
près de l'écu.

4. Ardt. dip. d'Ille-et-Pif., i n, 5.
2. Le manoir de Saint-Aubin était en 4427 à Pierre de Beaucé et en 4513 h Bo.

nabes Freslon, seigneur de la Freslonnière; depuis cette dernière époque il est de.
meuré entre les mains de la famille Freslon.
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1° Chapelle de la Gavouyère.

	

Le premier
sanctuaire élevé près du manoir de ce nom fut bâti vers 1636
par Bonabes Le Bel, seigneur de la Gavouyère, demeurant à
la Marchée, en Saulnières, pour accomplir les dernières volon-
tés de son père; le 25 août 1636, il y fonda trois messes par
semaine. Cette fondation fut augmentée le même mois d'une
autre messe hebdomadaire, que dotèrent les tantes du seigneur
de la Gavouyère, Anne et Barbe Le Bel, dames des Vergers
et de la Chèze I . Cette double fondation rapportait en 1690 à
Claude Razé, chapelain de la Gavouyère, 65 liv. de rente,
mais elle n'était plus que de trois messes par semaine. Pierre
Lambin, puis Joseph Briand (1709) la desservirent ensuite.
- Cette chapelle tombant en ruine, Madeleine Le Bel, veuve
de Claude Denyau, seigneur du Teilleul, et dame de la Ga-
vouyère, construisit près de ce manoir un nouveau sanctuaire :
« Sachant que ses ancêtres avaient fondé quatre messes par
semaine à la Gavouyère, et que la chapelle de la Gretais, lui
appartenant, mais alors ruinée, était également fondée d'une
messe, » cette dame réunit et augmenta ces deux fondations.
Par acte du 1°r septembre 1729, elle régla que le titulaire de
sa nouvelle chapelle y dirait la messe tous les jours, sauf cer-
taines fêtes de l'année, y ferait le catéchisme et tiendrait
l'école des garçons de la paroisse. Elle lui donna pour traite-
ment la métairie de Launay-Blanchet, en Chasné, valant
250 liv. de rente. Ces actes furent approuvés par l'évêque de
Rennes le 2 septembre 1729 2. Jean Touchais, t 4775, et
Mathurin Bécherie desservirent la chapelle de la Gavouyère,
qui existe encore.

2° La chapelle de la Gretais dépendait de ce manoir, que
possédait en 1427 Agaisse Ravenel. Elle fut fondée le 3 mars
1646 d'une messe par semaine et dotée de 20 liv. de rente.

4. Areh. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 39-
2 Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.
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Étant tombée en ruine en 1729, sa fondation fut transférée à
la Gavouyère, domine nous venons de le dire.

3° La chapelle de la Grandais avoisinait ce manoir, appar-
tenant en 1427 à Jamet Brécart et Jean Macé, et en 1682 à
Jacques de Caradeuc, seigneur de la Chalotais. - Nunc
ruinée.

4° La chapelle du Mezeray dépendait aussi du manoir de ce
nom, appartenant en 1427 à Jean Vaillant. Pierre Radenatz,
recteur de Saint-Germain de Rennes (t vers 1621), y fonda
une chapellenie de quatre messes par semaine, valant 150 liv.
de rente en 1690. Jean Nourry (1651), Pierre Huet (1690),
Mathurin Aubrée, Antoine de Mareil (1729), François Gaschet,
Pierre Crespel (1736) et Michel Audiger en furent successive-
ment chapelains. Ce dernier prit possession en 1744 de la cha-
pelle de Mezeray et de la maison de Gastines, affectée proba-
blement au logement du titulaire 1 . - Nunc abandonnée.

PRIEURÉ. - Saint-Aubin-d'Aubigné, membre de l'abbaye
de Saint-Sulpice-des-Bois. (Voy. tome II, 361.)

ÉCOLES. - Voy. tome III, 456 et 573.
SOEURS DE L'IMMACULÉE-CONCEPTION.	VOy. tome III, 573.

RECTEURS DE SAINT-AUBIN-D 'AUBIGNÉ 2.

Frère Pierre, religieux Condoaat de Saint-Sulpice, refusa de
rendre ses comptes en 1330 à l'abbesse de ce monastère.

Jean Day (4630).
Pierre Garnier, -j- 22 février 1649.

René Briand, présenté par l'abbesse de Saint-Sulpice, fut pourvu
en 1649; 18 novembre 1658.

Jean Besnardprit possession le 18 juillet 4659.
N... Jugault (4670).
Julien Languillet prit possession le 9 octobre 1 672 ; -j 45 octobre

1696 et inhumé le 17 dans l'église, devant l'autel du Rosaire.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rentes.
2. Ibidem. - Arch. dép. d'Ille-el-M. - Arch. pandas., etc.
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Jacques Rimasson, prêtre du diocèse, succéda au précédent;.
-1- 3 janvier 4717 et inhumé dans l'église, à côté de l'autel du Ro-
saire.

Jean Bouvet, prêtre du diocèse et curé de Saint-Aubin, pourvu
en 1717, résigna en faveur du suivant.

Gilles-Joseph Aubrée, prêtre du diocèse, pourvu le 4 avril 4761,
fut enfermé à Saint-Melaine en 1792.

François-Jean Vannier, chanoine honoraire (1803, f 1820).
Guy Brette (1820-1821).
René Lebreton (1821-1847).
Julien Chesnay (1847-1854).
Marie-Joseph Voiton (1854).
Pierre Ridard (4854-1869).
Honoré Renault (1869-

	

).

SAINT-AUBIN-DES-LANDES

Capella Sancti Albini (1158), - ecclesia Sancti Albini de
Landis (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Saint-Martin de Vitré.

ORIGINES. --- Josse, archevêque de Tours, en 1158, Étienne,
évêque de Rennes, en 1170, et le pape Luce III en 1185 con-
firmèrent successivement l'abbaye de Saint-Melaine dans la
possession de Saint-Aubin-des-Landes; or, dans toutes les
chartes rapportant ce fait, Saint-Aubin n'est désigné que
sous le nom de chapelle, a capella Sancti Albini i . » Il faut
donc en conclure qu'au %IIe siècle Saint-Aubin-des-Landes
n'était pas encore érigé en paroisse; son territoire faisait
très-probablement partie de la paroisse de Cornillé, possé-
dée également par les moines de Saint-Melaine 2 . Le Car-

4. Cartut. Sancti dictant.
2. Jbtdcm, 4 9.
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tulaire - de Saint-Melaine nous apprend, en effet, que du
temps de Main, évêque de Rennes (1049 à 1076), l'église
de Cornillé et de Saint-Aubin, « ecclesia de Cornille et
Sancti Albini, » appartenant aux moines de Saint-Melaine, ne
faisait partie d'aucun doyenné et ne devait point de redevances
au synode diocésain. Ce privilège fut, un siècle plus tard, con-
testé à Guillaume Chalopin, abbé de Saint-Melaine, par Éven,
doyen de Châteaugiron, qui prétendit que cette église dépen-
dait de son doyenné. Mais les moines prouvèrent leur asser-
tion par le témoignage de trois anciens d'entre eux, nommés
Guillaume de Montgermont, Guihénoc et Amy; ce qu'ils firent
en présence d'Alain d'Apigné, de Geffroy de Saint-Armel et
des moines Robert Fauvel, prieur de Vitré, Thomas, prieur
de Cornillé 1 , Odon, prêtre de Saint-Aubin, et Guillaume de
Cornillé. Aussitôt, vers 1160, Étienne, évêque de Rennes,
ordonna qu'on cessât d'inquiéter l'abbé de Saint-Melaine au
sujet de ses prérogatives 2 .

Malgré l'existence de ce moine Odon, prêtre de Saint-Aubin,
« Odo presbyter de Sancto Albino, » nous ne croyons pas que
Saint-Aubin fût déjà érigé en paroisse; la charte, en effet,
ne parle que d'une seule église de Cornillé et de Saint-Aubin,
mais cette expression n'empêche pas d'admettre la coexistence
au xne siècle de deux édifices religieux, l'un à Cornillé, l'autre

Saint-Aubin, ce dernier soumis au premier et administré
par le moine Odon sous la juridiction de Thomas, prieur de
Cornillé.

Toutefois, l'érection de Saint-Aubin-des-Landes en paroisse
distincte de Cornillé dut avoir lieu dans le courant du xlli 5

siècle et coïncida peut-être avec l'aband< ►n par les moines de
Saint-Melaine de leur prieuré de Cornillé.

1. Cette présence d'un prieur de Cornillé prouve qu'au xIIe siècle l 'abbé de Saint-
Melaine avait fondé un prieuré à Cornillé pour administrer cette paroisse; mais cet
établissement, dont nous ignorions l'existence jusqu'à ce jour, ne dut pas subsister
longtemps; aussi ne figure-t-il point dans les anciennes listes des prieurés de Saint-
Meiaine.

2, Cartnt. Sancti Metanii, 19.
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Quant au prieuré, membre de Marmoutiers, situé en Saint-
Aubin-des-Landes et valant 800 liv. de rente, dont parle
M. Marteville (Dict. de Brel., II, 898), rien ne noirs prouve
son existence.

Au xvll° siècle, le recteur de Saint-Aubin était grand déci-
mateur dans sa paroisse, mais il devait au prieur de Notre-
Dame de Vitré, dépendant de Saint-Melaine, 160 boisseaux de
seigle et 96 boisseaux d'avoine, mesure de Vitré, payables le
8 septembre de chaque année. En 1790, cette rente en grain
était remplacée par une somme de 440 liv. Nous voyons, en
effet, le recteur, M. Pairel, déclarer le 25 décembre 1790 que
son bénéfice consiste en un presbytère et un pourpris valant
100 liv., et en dîmes estimées 2,325 liv. de rente. C'était donc
un revenu brut de 2,425 liv.; mais il devait sur cette somme
payer : 440 liv. au prieur de Notre-Dame de Vitré, 350 liv. à
son vicaire pour sa pension, 10 liv. au seigneur d'Espinay,
63 liv. pour les décimes, etc., de sorte qu'il ne lui restait net
que 1,443 liv. 15 s.

La fabrique de Saint-Aubin possède encore le registre des
Comptes de ses trésoriers depuis 1533; on y voit, entre autres
choses, qu'il fallait en 1534 vingt-sept pots de vin decom-
munion aux fêtes de Pâques; qu'on sonnait alors « le pardon »
à midi et « le Salve A le soir; qu'on allait en procession fort
loin au xvn° siècle, notamment à Notre-Dame d'Avesnières,
près Laval, etc.

ÉGLISE. - Saint Aubin, évêque d'Angers, est le patron de
l'église de Saint-Aubin-des-Landes. L'édifice se compose d'une
nef en partie fort antique, d'un choeur bâti en 1623, en même
temps que l'on relevait l'extrémité occidentale de la nef, et
de deux chapelles formant bras de croix, élevées en 1838. On
vient d'ajouter au bas de cette nef une jolie tour de style ogival
primitif; à sa base est le portail principal de l'église, dont le

4. Arch. dép. d'ltle-et-Vit., l v, 28.

T. v.

	

41
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tympan renferme un bas-relief représentant le saint évêque
Aubin bénissant la paroisse.

Dans toute cette église il n'y a donc de véritablement an-
cien que la nef; elle est de style roman et conserve encore au
Sud et au Nord ses meurtrières du m e siècle.

On y voit aussi quelques vestiges d'une litre seigneuriale.
Il paraît que les prééminences appartenaient à Saint-Aubin
au seigneur du Bois-Bide, en Pocé, qui possédait aussi la
Charonnière, en Saint-Aubin. En 1740, Françoise Onffroy,
veuve de Charles Picquet de Montreuil, seigneur du Bois-Bide
et de Saint-Aubin-des-Landes, ayant en cette dernière qualité
droit de soule le jour de Noël, après vêpres, en cette paroisse,
renonça à ce privilège. Cette dame, voulant éviter les incon-
vénients du jeu de soule, « tels que ivrogneries, coups, ini-
mitiés et vengeances, » décida que les derniers mariés de la
paroisse lui offriraient à son banc seigneurial en l'église de
Saint-Aubin, le jour de Noël, au lieu d'une soule, « deux
cierges de cire blanche d'une honneste grandeur, » qui brû-
leraient pendant le saint office. Ainsi fut aboli à Saint-
Aubin-des-Landes le vieux jeu des Bretons, dont le nom
seul est demeuré à un pré voisin du bourg, appelé pré de la
Soule.

L'église et le bourg de Saint-Aubin sont situés sur une
colline assez pittoresque; on vient de tracer sur ce coteau
une promenade ornée d'oratoires d'assez bon goût et terminée
par un calvaire.

CHAPELLES. - 1° Saint-Julien de Brétigneul. - Ce sanc-
tuaire, situé près du village de Brétigneul, avait probablement
succédé à l'ancienne chapelle priorale des moines de Saint-
Melaine; il a été détruit de nos jours par les travaux du che-
min de fer de Rennes à Paris.

2° La chapelle des Fresnais dépendait du manoir de ce nom,
mentionné dès 1446; elle était fondée d'une messe tous les
mercredis, mais n'avait que 18 liv. de rente en 171v. Elle
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n'existe plus, toutefois on voit encore sa cloche dans l'église
paroissiale.

ÉCOLEs. -- Voy. tome III, 457 et 565. - L'école des gar-
çolls fut fondée en 1537 par le recteur Guillaume de Beaucé;
il dota le précepteur de la chapellenie de la Vallée, fondée
précédemment par lui dès 1501, mais il ajouta à cette dernière
fondation et voulut que ce précepteur dît deux messes par se-
maine à son intention. Ces messes furent réduites à une seule
au siècle dernier, et en 1771 la fondation ne rapportait que
31 liv. à son titulaire. Voici les noms de quelques-uns des
prêtres maîtres d'école à Saint-Aubin : André Godé (1574),
Julien Tuai (1581), Mathurin de Montbourcher, vers 1587,
Guillaume Sécard (1598), etc.'

ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 565.

RECTEURS DE SAINT-AUBIN-DES-LANDES 2 .

Olivier Hay, fils de Guillaume Hay et de Bollande Nepvou, prieur
de Notre-Dame de Vitré (1420).

Guillaume de Beaucé, sieur de la Fontenelle, fils de N... de Beaucé
et de Jeanne de Couasnon, fit en 1501 la fondation de la Vallée et
en 1537 celle de l'école.

Jean Grandin résigna en faveur du suivant.
Julien Brisebarre résigna à son tour en faveur du suivant.
Robert de Gadelae fut pourvu vers 4560 et vivait encore en 4574.
François Guillon (1581 et 1586).
Pierre Seueestre (1595 et 1607).
J... Galeran (1615).
Nicolas Collin (1617) ; ± 15 juin 1631 à Vitré et inhumé le 17 à

Saint-Aubin-des-Landes.
Dom François Joubin, sieur du Plessix, bénédictin de Notre-

Dame de Vitré (1631-4632).
Mathurin Marion (1633-1663).
Pierre de Bérue, sieur de la Girardais, prit possession le 4 no-

vembre 4663, sur la résignation du précédent.

-I. Notes ms. de M. l'abbé Forget.
2. Reg. des sasivn. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Ara,. dép. d'Ille-et-Vil.

Reg. de l'état civil. - eirclt. pâroiss.

	

Notes ma. do M. l'abbé Forget, etc.
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Pierre Passays succéda au précédent en 1666 ; -J- 24 juillet 1698.
C'est probablement lui qui fit enregistrer en 4 698 ces armoiries :
d'or à trois fasces de sinople.

Yves Rault, prêtre de Saint-Brieuc, prit possession le 18 octobre
4698 et résigna en faveur du suivant; -J- 28 août 4729, âgé de
soixante-et--n ans.

René Graieger, prêtre du diocèse, pourvu le 14 mars 1729, rési-
gna en faveur du suivant ; -J- 22 janvier 1757.

Pierre-Marie Pairel, originaire de Champeaux et vicaire à Saint-
Aubin, pourvu le 25 mars 4755, gouverna jusqu'à la Révolution.
Il passa la Terreur caché dans sa paroisse et fut réinstallé en 1803;
-J- à vitré en 1804.

Paul Sauvaget (4 805, -J- 4826).
François Perrin (1826, -J- 1868).
René Perrin (1869-

	

).

SAINT-AUBIN-DU-CORMIER

Sanctus Albinus de Cormerio (1466), - Sanctus Albanus de

Cormerio (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo, chef-
lieu du doyenné de Saint-Aubin-du-Cormier.

ORIGINES. - On connaît fort bien les commencements de la
petite ville de Saint-Aubin-du-Cormier, née à l'ombre d'une
forteresse que Pierre Mauclerc, duc de Bretagne, éleva vers
1225 dans sa forêt de Rennes, s'étendant alors jusque-là 1 ;
mais une véritable obscurité règne sur les origines paroissiales
de cette localité.

La première mention faite de Saint-Aubin-du-Cormier se
trouve, croit-on, dans l'acte de donation du monastère de
Gahard à l'abbaye de Marmoutiers, vers l'an 1025; il y est

4. e Apud Sanctum Albinum quoddam autrui nostrum novorn son . in foresta nos-
tra Rhedonensi. » (D. Morice, Preuves de l'hist. de Eret., I, 854.)
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dit que Gahard était déjà limitrophe de Saint-Aubin, « termi-
natur idem locus terra Sancti Albini -» Mais il faut remar-
quer que Gahard étant situé entre Saint-Aubin-du-Cormier
et Saint-Aubin-d'Aubigné, il n'est pas absolument sûr qu'il
s'agisse ici de cette première localité. En tout cas, on voit
qu'il n'y est point encore question d'une paroisse, mais seu-
lement d'un territoire.

Il n'est guère supposable, d'ailleurs, que Saint-Aubin-du-
Cormier fût une paroisse dès le xi° siècle, puisqu'au allie le
château qu'y construisit le duc de Bretagne se trouvait dans
une forêt; or, au moyen-âge, les forêts étaient considérées
comme n'étant d'aucune paroisse tant qu'elles restaient inha-
bitées; c'est donc seulement après 1225, lorsque des habita-
tions se furent groupées autour de la forteresse ducale, que
Saint-Aubin-du-Cormier dut être érigée en paroisse.

Deux siècles plus tard il est question de cette paroisse, et,
-chose singulière, on voit paraître en même temps, non pas
un, mais trois recteurs de Saint-Aubin-du-Cormier. En 1462,
le duc François Il présente à l'évêque de Rennes Jean Robi-
das, prêtre, pour occuper « l'une des trois cures de l'église
parrochiale de Saint-Aubin-du-Cormier; » - en 1466, l'acte
de fondation de l'hôpital bâti en cette ville par l'un de ces
recteurs, Jean Cochet, chanoine de Cornouailles, accorde la
présentation des chapelains établis à cet effet aux recteurs de
l'église paroissiale de Saint-Aubin-du-Cormier 2 ; - enfin, en
1516, la liste des bénéficiers taxés par le roi nomme les trois
recteurs de Saint-Aubin, « Ires rectores Sancti Albani de
Cormerio. » D n'y a donc pas à hésiter, il y avait alors trois
recteurs dans cette petite ville.

	

,
Mais pourquoi trois recteurs dans une paroisse d'étendue

fort ordinaire?
Dans une ancienne charte de Saint-Florent de Saumur,

1. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel., I, 360.
2. « Ad Dominos redores illius paroclialis eccdesice Saneli Albini de Cormerio. »

(Arch. dép. d'llle-ed-Yil., 0 G, 10.)
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datée de 4480, nous voyons que cette abbaye, possédant le
prieuré de Saint-Jean-sur-Couasnon, tout voisin de Saint-
Aubin-du-Cormier, avait le droit de présenter à l'église de
cette ville s voilà le premier recteur du lieu, nommé par
l'abbé de Saint-Florent. Mais nous venons de voir précisé-,
ment vers la même époque le duc de Bretagne nommer Jean
Robidas à l'une des trois cures de Saint-Aubin : c'est le
deuxième recteur. Quant au troisième, nous ne pouvons rien
affirmer, mais nous supposons qu'il était à la nomination de
l'ordinaire, et voici nos raisons, qui expliquent en même
temps l'existence simultanée de trois pasteurs à Saint-Aubin-
du-Cormier.

Nous savons qu'avant la fondation de cette ville, en 1225,
il y avait dans la foret une chapelle dédiée à saint Aubin,
ombragée par un cormier, dont le nom reste encore attaché
à une rue, et dépendant du prieuré de Saint-Jean-sur-Couas-
non et par suite de l'abbaye de Saint-Florent. Nous voyons;
en effet, les papes Calixte II dès 1122, Innocent II en 1142,
et Urbain III en 1181, confirmer l'abbé de Saint-Florent dans
la possession de l'église de Saint-Jean-sur-Couasnon et de la
chapelle Saint-Aubin 2 . Lorsque Pierre Mauclerc construisit
son château et demanda à l'autorité ecclésiastique l'érection
en paroisse de la nouvelle vicie de Saint-Aubin, il se trouva
naturellement en face de l'abbé 4e Saiiat-Florent, possesseur
de la chapelle Saint-Aubin, et réclamant par suite le droit de
nommer le recteur de cette chapelle, dont on voulait faire une
église paroissiale; l'évêque de Rennes, respectant les droits
séculaires de l'abbé, prit sa demande en considération et lui
lit espérer la présentation du recteur de Saint-Aubin. Mais le
duc Pierre, que ses mauvais procédés envers l'Église avaient
fait surnommer Mauclerc, ou ennemi des clercs, se souciait

d. « Lcclesia Sancli Johannis super Coaisnon cum ecclesia Sancli Albini que est in
villa Sancti Albini de Cormerie. » (Ardt. dép. de Haine-et-Loire.)

2. « Ecclesians Sancli Johannis super Coysnon cum capella Sancli Albini. » (Ardt.
dép. de Maine-et-Loire.)
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probablement peu de relever dans son château de l'abbé de
Saint-Florent et du petit prieur de Saint-Jean-sur-Couasnon;
il demanda donc, de son côté, à l'évêque de Rennes le droit
de nommer le recteur de Saint-Aubin, alléguant, non sans
raison, que la nouvelle paroisse devant son existence au châ
teau et à la ville qu'il venait de construire, il semblait juste
qu'il eût la présentation du pasteur. Comme c'était assez la
coutume d'accorder ce droit aux fondateurs d'églises parois-
siales à cette époque, l'évêque de Rennes ne crut pas pouvoir
repousser complètement la prétention de son souverain. Mais
pour ne pas froisser l'abbé de Saint-Florent, tout en ména-
geant le duc de Bretagne, et pour avoir lui-même sa part
d'autorité dans la paroisse qu'il allait ériger, le prélat décida
qu'il y aurait trois recteurs pour gouverner Saint-Aubin-du-
Cormier : le premier, nommé par l'abbé de Saint-Florent,
présentateur du lieu depuis plus d'un siècle; le deuxième,
présenté par le duc fondateur de la ville; et le troisième,
nommé par l'ordinaire; tous les trois vraisemblablement alter-
natifs, c'est-à-dire desservant chacun à son tour, pendant un
certain laps de temps, soit une semaine, soit un mois, la pa-
roisse qui leur était confiée.

Ce qui nous prouve bien que les trois recteurs de Saint
Aubin étaient alternatifs, c'est l'existence d'une seule église
paroissiale, « rectores ecclesice parochialis. » Mais quelle était
cette église? Ici encore surgissent des difficultés.

La chapelle Saint-Aubin était dans la ville de ce nom,
« ecclesia Sancti Albini quce est in villa Sancti Albini de Cor -
merio. » Était-ce donc cette chapelle qu'on appela ensuite
Chapelle Ducale et qui est aujourd'hui l'église paroissiale?
Nous ne le pensons pas, cette Chapelle Ducale étant à l'ori-
gine dédiée à Notre-Daine; nous croyons plutôt que la cha-
pelle Saint-Aubin se trouvait dans l'enceinte même du châ-
teau. Mais en dehors de la ville, à plus de 500 mètres des
murailles, se trouvait une église appelée Saint-Malo de Beche-
rel, très-pittoresquement assise au milieu d'énormes blocs de
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rochers. De cette église, malheureusement, aucune ancienne
charte ne fait mention ; mais elle était certainement dès le
xvie siècle l'église paroissiale de Saint-Aubin-du-Cormier ;
elle conserva même cette dignité jusqu'en 1730. A cette der-
nière époque elle tombait en ruine, ce qui indique qu'elle était
ancienne, et les habitants de Saint-Aubin obtinrent du roi,
seigneur de leur ville, et de l'évêque de Rennes, la permis-
sion de transférer le culte divin en la Chapelle Ducale, sise
dans la ville, et érigée à cette occasion en église paroissiale.
De l'église Saint-Malo de Bécherel il ne reste plus rien main-
tenant.

Nous regrettons vivement d'être obligé de nous borner à
cette courte notice sur les origines de Saint-Aubin-du-Cor-
mier; il y aurait, en effet, bien d'autres choses intéressantes
à dire. Ainsi, les trois recteurs de cette ville disparurent dans
le courant du xvle siècle et furent remplacés par un unique
pasteur, qui jusqu'en 1665 prit simplement le titre de recteur;
mais après cette date tous ses successeurs jusqu'à la Révolu-
tion se dirent prieurs de Saint-Aubin, sans qu'on sache pour-
quoi, car il n'y avait ni prieuré, ni moines à Saint-Aubin.
Était-ce en souvenir des religieux bénédictins de Saint-Jean-
sur-Couasnon? Nous ne le croyons pas. Était-ce à cause des
quatre chapelains établis en 4466 par Jean Cochet, et dont le
recteur était le chef? Peut-être, mais ce n'est pas certain. Le
prieur Jean Veillard déclarait en 1691 que « le prieuré-cure
de Saint-Aubin est de fondation ducale faite par les premiers
ducs de Bretagne, et sa collation appartient maintenant au
roi t ; » mais cette déclaration ne prouve rien, puisque avant
7665 il n'était pas question du prieuré de Saint-Aubin.

En 1790, le recteur de Saint-Aubin-du-Cormier jouissait
du presbytère 2 et de son pourpris, estimés 174 liv. de rente;
-- de la totalité des dîmes de la paroisse, - d'une maison

1. Ardt. dép. ct'ltte-et-Vil., 9 G, 10.
2. Le presbytère de Saint-Aubin se trouvait alors à Bécherel; sur sa porté étaient

gravées en 1680 les armoiries du roi.
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en ville et de quelques fondations, notamment celle de Saint-
Joseph, valant 24 liv., et celle de l'Hôpital, rapportant en ,total
800 liv., mais dont 250 liv. lui revenaient; seulement 1 .

Le recteur de Saint-Aubin-du-Cormier jouissait -en outre,
à l'origine, des deux chapelles de Saint-Pierre-de-I'Hermitage
et Saint-Denis-de-la-Forêt, situées en la paroisse de Liffré.
(Voy. tome III, 512 et 513.)

ÉGLISE. - Parlons d'abord de l'église Saint-Malo de Béche-
rel. Nous ignorons malheureusement comment elle était con-
struite; nous savons seulement qu'il s'y trouvait en 1553 des
autels dédiés à Notre-Dame, saint Malo et saint Julien, et
plus tard une chapelle de Saint-Nicolas, prohibitive au mar-
quis de la Dobiais, et où fut inhumée Perronnelle Leziart
en 1625. Le seigneur de la Dobiais y avait même fondé à
son autel une chapellenie avant 1647.

En 1679, Nicolas de Caradeuc prétendait aussi qu'en qua-
lité de seigneur de la Bellangerie, il avait en cette église droit
de prééminence avec banc, enfeu et armoiries dans la vitre,
du côté de l'épître.

Il y avait plusieurs confréries érigées en ce temple : Notre-
Dame de l'Assomption et Saint-Sébastien, signalées dès 1553,
et Saint-Malo, mentionnée en 1591 2 .

Il était d'usage au xvl e siècle d'y distribuer le vin de com-
munion aux fêtes de Pâques, et un prêtre nommé Guillaume
Gicquel fit pour cela, en 1599, une fondation dont la rente
fut plus tard affectée, par ordre de Mgr de Lavardin, à l'en-
tretien de la lampe. Les propriétaires des maisons de Beau-
vais et de Chédeville devaient aussi fournir à Noël des torches
de cire à la messe de minuit. Enfin, dans les inventaires du

d. Les trois autres chapelains de l'Hôpital se partageaient le reste de la fondation.
C'étaient alors Jean Deshayes, Jean Breteau de la Guérétrie et Charles Loysel de la
Quinière, tous vicaires à Rennes, pourvus en 1786 en mémo temps que le recteur
Julien Dubourg.

2. Arch. Nat., P. 1732. - Arch. paroiss. - Arch. dép. d'ltte-et-Vil., 9 G, 8.
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xvn° siècle on remarque au trésor de cette église : « Une
grande custode en argent soutenue par quatre colonnes et
deux anges tenant le Saint-Sacrement, armoriée d'un écusson
de Bretagne et d'un autre : paru du Bordage et de Champei-
gné; -- un grand calice d'argent doré avec les doazo apôtres,
dont six sont en relief autour du pied, -- plus un calice aux
armes des seigneurs de la Dobiais, etc. 1 »

Nous venons de dire qu'en 1730 le roi accorda aux parois-
siens la Chapelle Ducale; il permit aussi qu'on y transportât
les matériaux de l'église de Bécherel pour faire à cette cha-
pelle quelques réparations. L'évêque avait ordonné, en effet,
la construction d'un porche. Plus tard, le clocher placé au
bas de la nef étant tombé, on construisit en 1764 la tour
actuelle au Sud de cette nef.

Cet édifice, dédié depuis 1730 à saint Malo, continue d'être
l'église paroissiale ; il se compose seulement d'une nef, à
laquelle deux petites chapelles ont été ajoutées au Sud. « La
porte principale, ornée do moulures arrondies et en ogive,
annonce le xiv° siècle, ainsi qu'une rose assez peu gracieuse
qui se voit au-dessus. » La fenêtre du chevet, plus curieuse
et plus ornée, rappelle par l'arrangement de ses meneaux les
premières années du xvi° siècle. On y voyait naguère les dé-
bris d'un vitrail aujourd'hui disparu : c'était une verrière du
commencement de la renaissance, représentant au sommet de
l'ogive le Sauveur descendant sur l'arc-en-ciel pour procéder
au Jugement général ; il était revêtu d'une chape ouverte en
avant et relevée sur les genoux; sa tête était entourée du
nimbre crucifère; des anges l'environnaient, les uns sonnant
de la trompette, les autres portant les instruments de la Pas-
sion. Saint Jean était agenouillé à gauche, suppliant pour les
pécheurs, et la Sainte Vierge se trouvait à droite 2 .

Dans une des petites chapelles latérales était un ancien

1. Arch. dép. d'lile-a-Vil., 9 G, 13. - Arch. paroiss.
2. M. l'abbé Brune, Archéot. relig., 345.
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autel dont la table reposait à la fois sur un massif triangu-
laire et sur deux colonnettes; comme la verrière, cet autel ne
se retrouve plus.

La première de ces chapelles, au haut de l'église, dédiée
maintenant à la Sainte Vierge, était autrefois sous le vocable
de saint Nicolas et fondée en 1780 de deux messes par se-
maine, présentées par le seigneur de la Garenne. Celle qui
vient ensuite se trouvait, avant 1824, complètement séparée
de la précédente et servait même alors de sacristie; elle était
surmontée d'une tribune ouvrant sur la nef par une grande
arcade ogivale portant deux écussons semblables : neuf macles

posées 3, 3, 3, avec un lambel.

En 1679, le seigneur de la Garenne avait en cette église
des prééminences et une lisière à ses armes; mais le roi en
était évidemment seigneur supérieur et fondateur, comme
héritier des ducs de Bretagne.

La confrérie du Rosaire fut érigée, le 6 février 1689, « au
maistre-autel de la Chapelle au Duc » par frère Dominique
Guyomar, prieur de Bonne-Nouvelle. Dans les lettres d'érec-
tion, il est dit que cette Chapelle Ducale était « dédiée à
Nostre-Dame t . »

Quant à la confrérie du Saint-Sacrement, elle fut également
érigée dans la Chapelle Ducale et enrichie d'indulgences par
le pape Innocent XIII en 1723.

Les ducs de Bretagne, en construisant cette chapelle qui
portait leur nom, y avaient fondé des messes au nombre de
trois par semaine ; mais en 1660 celles-ci furent réduites par
l'évêque à une seule messe hebdomadaire, parce que le roi ne
payait alors que 44 liv. au recteur chargé de cette fondation.

Plusieurs autres fondations existaient en cette église, entre
autres celle de la messe matinale le dimanche, faite en 1686
par Françoise Bouchard, et celle de trois messes chantées

1. En 1621, ou signale « une robe de damas cramoisy donnée par la deffuncte
dame de la Ripvière pour servir à l'imaige de Nostre-Dame placée au Brant autel de
l'église et Chapelle au Duc de ceste ville. » (Comptes des trésoriers.)
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hebdomadaires, fondées en 1466 par le restaurateur de l'hô-
pital 1 .

CHAPELLES. -- 1° Notre-Dame ou la Chapelle Ducale, dont
nous venons de parler.

2° Saint-Aubin, signalée au XII° siècle comme dépendant
du prieuré de Saint-Jean-sur-Couasnon. Nous pensons qu'elle
devint la chapelle même du château de Saint-Aubin. En 1401,
Tiéphaine, veuve de Michel Le Bauldrier, donna au trésor de
Saint-Aubin 12 sols de rente pour l'entretien d'un cierge

devant le Crucifist dans la chapelle Sainct-Aulbin au chas-
tel dudict lieu`'. » Un compte de 1435 à 1437 prouve qu'à
cette époque l'on construisit une nouvelle chapelle dans le
château, qu'elle avait quatre fenêtres, et qu'au-dessus se
trouvait « une salle de parement » pour le duc de Bretagne
quand il habitait là.

Un grand chevet en ruine, percé d'une ouverture circulaire,
et resté debout au milieu de la cour intérieure du château de
Saint-Aubin, semble être le dernier débris de ce sanctuaire.

3° Notre-Dame du Rosaire. - Dans la déclaration que firent
en 1680 les trésoriers de Saint-Aubin, on lit ce qui suit :
« A costé de la Chapelle Ducale est une autre chapelle ruisnée
appelée la chapelle du Rosaire, en place vague au bout de la
halle dudict Sainct-Aulbin. » Il s'agit ici, comme l'on voit,
d'un sanctuaire du Rosaire antérieur à l'érection de cette con-
frérie en 1689, dont nous avons parlé.

4° Saint-Joseph. - Cette chapelle se trouvait dans la rue
du Cormier, dite depuis de l'Écu; elle fut interdite en 1669.
Jean Billonnays y avait fondé une messe par semaine en 1657
et l'avait dotée d'une maison et d'un pourpris au village de
la Boulais; et Jeanne Bocel, veuve de François Meslier, y
avait également fondé en 1660 une messe et une procession

L Arch. paroiss.
2. Arch. dép. d'Idde-et-Vit., 9 G, 9.
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le jour Saint-Joseph. La première de ces fondations fut trans-
férée à Saint-Malo de Bécherel.

5° Saint-Antoine dépendait de l'hôpital et servait de station
à la procession du Sacre au xvll° siècle.

6° Saint-Denis du Cimetière se trouvait dans le cimetière
existant encore à Bécherel. Voici comment elle est décrite
dans la déclaration de la Bourse éléémosinaire des défunts
en 4680 : « Au milieu du cimetière de Bécherel est une cha-
pelle en demy croix fondée de Monsieur S. Denys, et autre
chapelle faisant demy croix joignant à la précédente sans sé-
paration; grande croix de pierre de taille devant ladite cha-
pelle et reliquaire au bord dudit cimetière. » Cette chapelle,
tombant en ruine, a été rasée en 1880.

7° Notre-Dame de la Mottais existait en 1680 au haut de
la cour de ce manoir, appartenant alors à François Bonnier
et Marie Dondel, seigneur et dame de la Mottais; il paraît
que dès 1665 elle était fondée de messes.

HOPITAL ET ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 347
et 385.

ÉCOLES. -- Voy. tome III, 457 et 573.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. -- Voy. torve III, 573.

RECTEURS DE SAINT-AUBIN-DU-CORMIER 1 .

Guillaume Desrives, -}- vers 4462.
Jean Robidas, présenté le 2 août 4462 par François II, duc de

Bretagne, pour succéder au précédent.
Jean Cochet, chanoine de Quimper, fonda l'hôpital en 4466.
Guy Bouin reçut une donation en juillet 1581.
Georges Josses (1600) ; -j- le 27 avril 1 620 et inhumé le 28 dans

l'église de Bécherel.
Jean Brindel succéda au précédent; -j- 4 avril 4632.
Jean Frogereul, sieur de la Pommeraye, fut pourvu en 1632;

-j- 23 avril 4 655 et inhumé le 25 en l'église de Bécherel.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vit. et de
la Loire-inférieure. -Arch. paroiss. - Reg. de l'état civil, etc.
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Jean Blondel prit le premier le titre d'aumônier du roi (1 655-
4664).

Julien Rocquet, docteur en théologie, fut le premier à se dire
prieur, conseiller et aumônier du roi, titres que prirent ensuite
tous ses successeurs jusqu'à la Révolution. Pourvu en 4665, il ré-
signa en 4679 en faveur du suivant.

Jean Veillard fut accepté par Louis XIV le 20 mai 4 679; il fit
en 1 698 enregistrer ses armoiries : de gueules à trois croissants
d'argent; -j- 19 mars 4703 et inhumé le 20 dans l'église de Béche-
rel.

Jacques-Pierre-Aubert, sieur du Bourgnouveau, prêtre du dio-
cèse, fut pourvu le 31 mai 1703; -j- 4 er février 4728, âgé de cin-
quante-neuf ans, et inhumé le 2 dans la Chapelle au Duc.

Jean Corbin, sieur de la Machepas, prêtre du diocèse et recteur
de Saint-Jean-sur-Couasnon, prit possession le 19 août 4728 de la
Chapelle Ducale et de l 'église de Bécherel ; il donna à la cha-
pelle de Sévailles un calice portant cette inscription : Donné par
M. Corbin, prieur de Saint-Aubin-du-Cormier, pour la chapelle
Saint-Pierre de la forest de Sévailles, 1729. Il permuta dès 1 730
avec le suivant; -j• 1751.

Guy Auger, pre ire du diocèse et précédemment recteur de Saint-
Jean-sur-Couasnon, pourvu le 20 mars 1730, prit possession le
22 de l'église de la ville et de celle de Bécherel; -j- 23 juin 1744 et
inhumé le 24 dans l'église de la ville.

Joseph-Anne Lhermite, prêtre du diocèse, pourvu le 13 dé-
cembre 4741, prit possession de « la cure, rectorerie et prieuré de
Saint-Aubin. » f âgé de cinquante-six ans, le 13 septembre 4769.

Paul-Augustin Bonnet, prêtre de Paris et licencié en droit, fut
pourvu le ter février 4770; -j- âgé de cinquante-et-un ans, en 1781.

Pierre Louail, recteur de Villamée, fut pourvu le 9 novembre
1 781 ; -j- âgé de cinquante-et-un ans, le 2 novembre 4783.

Adrien-Julien Dubourg, prêtre d 'Amiens, vicaire à Abbeville,
pourvu le 16 mars 1784, prit possession le 47 « du prieuré-cure
de Saint-Aubin » et de « la maison priorale, ».c'est-à-dire du pres-
bytère; il gouverna jusqu'à la Révolution.

François Gendrot (1803, -j- 1317).
Jean Salmon (4817-1834).
Julien Tigier (1834-1839).
Joseph Feudé (1839, -j- 1867).
Pierre Maréchal (1867-

	

).



SAINT-AUBIN-DU-PAVAIL.

	

749

SAINT-AUBIN-DU-PAVAIL

Ecclesia Sancti Albani (1050), - Sanctus Albinus de Pavello
(1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné de
Châteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l 'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Châteaugiron.

ORIGINES. - Saint-Aubin-du-Pavail, localité très-ancienne,
tire son nom de la voie gallo-romaine de Rennes à Angers,
qui traversait son territoire. Lorsqu'au milieu du xi° siècle
Brient, premier seigneur de Châteaubriant, fonda près de son
château le prieuré de Béré en faveur des moines de Marmou-
tiers, il donna entre autres choses à ces religieux deux mé-
tairies en Piré et la dîme de l'église de Saint-Aubin, située
dans ce même Piré, « duas mediaterias apud villam quoe nun-
cupatur Piriacus, decimam poque ecclesice Sancti Albani quce
est in ipsa villa t . » Cette donation fut confirmée en 1217 par
Geoffroy, baron de Châteaubriant.

Faut-il conclure de ce texte qu'au xl° siècle Saint-Aubin-
du-Pavait n'était pas encore paroisse et faisait partie de celle
de Piré? Non, car il n'est point dit que Saint-Aubin fût in
parochia, mais in villa, ce qui est très-différent. Nous croyons
que ce mot villa doit être pris ici dans le sens de fief, et que
cette note indique simplement la position de Saint-Aubin-du-
Pavail dans le fief de Piré, appartenant au seigneur de Châ-
teaubriant.

Quoi qu'il en soit, il est formellement question de la pa-
roisse de Saint-Aubin-du-Pavail dans la charte suivante, datée
du mois de mars 1245: A cette époque, Mathieu du Teil,
sénéchal de Bonabes, seigneur de Rougé, constata que Gef-
froy Lainé renonçait en faveur des moines de Béré au hui.'

I. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Bret., I, 401.
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tième de la dîme de la Gillerie, levée par ces religieux dans
la paroisse de Saint-Aubin-du-Pavait. Geffroy ne fit cet abandon
qu'à la condition, toutefois, qu'il jouirait de ce huitième de
dîme tant qu'il vivrait, et que les moines lui fourniraient
chaque année trois miches de pain, « Ires panes qui miche

vocantur, » et une demi-bouteille de vin ; après sa mort, ces
religieux jouiraient de toute la dîme et ne devraient plus ni
pain, ni vin I .

L'abbaye de Marmoutiers unit ce qu'elle possédait en Saint-
Aubin-du-Pavail à son prieuré de la Franceule, annexe du
prieuré de Béré. Aussi est-il dit en 1681 que le prieur de
Béré et de la Franceule percevait seul en Saint-Aubin le trait
de dîme dit trait de Béré, mais ne levait que deux tiers des
autres traits, nommés la Guinais, Mardeau et le Bourg; le
dernier tiers de ces dîmes appartenait au recteur, qui levait,
comme les moines, la onzième gerbe.

En 1790, le recteur de Saint-Aubin déclara que son tiers
de dîmes était estimé 760 liv., et qu'il jouissait en outre du
presbytère et de son pourpris, contenant 7 journaux de terre
labourable et 3 journaux de prairies, valant 300 liv.; c'était
donc un revenu total de 1,060 liv. de rente, dont il fallait
vraisemblablement déduire les charges 2 .

ÉGLISE. - Dédiée à saint Aubin, évêque d'Angers, l'église
de Saint-Aubin-du-Pavail n'a rien de remarquable; c'est une
construction en forme de croix. La nef présente intérieure-
ment les dates de 1607 et 1620, et à l'extérieur on lit sur
une porte latérale le millésime 1618; la chapelle du Nord
semble seule un peu plus ancienne et pourrait bien remonter
au xvle siècle. Quant au choeur actuel, il fut construit avec
un chevet droit en 1763, en place d'un chanteau terminé en
hémicycle; il est très-probable que ce choeur primitif était

1. Arch. dép. de la Loire-hlférieitre, fonds de névé.
2. Arch. Nat., P. 4708. - Arclt.dép. d'llle-el-Vit., 4 V, 25.
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d'architecture romane. Le clocher se trouvait à l'origine au
milieu de l'église, mais en 1853 on le construisit au bas de
la nef, qu'on allongea à cette occasion.

Il nous semble qu'aux siècles derniers le baron de Château-
giron était seigneur supérieur de cette église, dans laquelle le
seigneur de Saint-Aubin 1 prétendait avoir les autres préémi-
nences.

Il y avait quelques fondations dans cette église, entre autres
celle de la messe matinale chaque dimanche faite par Jean
Denys.

Il n'y a .point de chapelle en cette paroisse.

EcoLE. - Voy. tome III, 596.

SOEURS DES SAINTS COEURS. - Voy. tome III, 596.

RECTEURS DE SAINT-AUBIN-DU-PAVAIL 2 .

René Vannier (1611) ; -j- 20 février 1633.
Pierre Goupil (1633-1638).
Jean Jamois succéda au précédent et fit en 4645 une fondation

de messes dans l'église de 'forcé, dont il était peut-être originaire.
Julien Jarnois (1653-1669).
N... Pantoys (1670-1671).
A... Guérin (1672-1677).
M... Barat (1680) ;

	

28 juin 1685 3 .
Pierre Labbé succéda au précédent et résigna en 1712.
Raoul Fougeray, prêtre du diocèse, fut pourvu en 1712; -j- 5 fé-

vrier 1722.
Pierre Le Petit, prêtre de Bayeux, pourvu en 1722, ne conserva

pas le bénéfice.
Olivier-André Geslin, prêtre du diocèse, fut pourvu le 24 dé-

cembre 1722; -j- âgé de soixante-deux ans, le 3 mars 1740.
René Le Sage, prêtre du diocèse, fut pourvu le 45 mars 1740;

1. Le manoir de Saint-Aubin•du-Pavail, relevant de Châteaugiron, appartenait aux
XVte et xvtie siècles au seigneur du Boisorcant. Il devait se trouver dans la partie
du bourg appelée encore maintenant la Salle.

2. Reg. des insiu. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ilte-et-Yil. - Réponse
au ouest. de 1860, etc.

3. Ces quatre recteurs ne nous sont connus que par la Réponse au post. de 1860.

T. V.
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-1- âgé de cinquante-deux ans, après s'être démis, le 2 août 1755.
Pierre Chefdeynail, prêtre du diocèse, fut pourvu le 21 juillet

4 755 ; -j- âgé de soixante-quatre ans, le 25 mars 1774.
Paul-Jean-Baptiste Snuvaget, prêtre du diocèse, fut pourvu le

45 juillet 1774, s ' exila à Jersey en 1793 et devint en 1803 recteur
de Renac.

François-Michel Gautier (1803, 1808).
François Lerog (1809, j- 1821).
Pierre Roussel (1822-1842).
Jean -Marie Mahé (1842-1814).
François Desnos (1844, -j- 1875).
Julien Perdriel (1875-4 878) .
Jean-Baptiste Thomas (I878-

	

).

SAINT-BENOIT-DES-ONDES

Sanctus Benediclus de la Narine (1220), - Sanctus Bene-

dictus de Undis (sole siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Poulet.

R'unc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Cancale.

ORIGINES. - Le territoire de cette paroisse faisait origi-
nairement partie de celle de Saint-Méloir-des-Ondes; mais
dès le xne siècle il s 'y trouvait un petit monastère appelé
Saint-Benoît de Blanc-Essay, dont nous avons déjà parlé
(tome III, p. 490), et qui fut érigé en paroisse de la façon
suivante.

Vers 1150 à 1160 environ, Adam d'Hereford et Damette,
sa femme, fille et légitime héritière de Robert Goion, don-
nèrent à l'abbaye du Mont Saint-Michel et au monastère de
Blanc-Essay, dépendant de cette abbaye, les deux tiers de la
dîme de Limonay, la dîme de toutes les verdières qu'ils pos-
sédaient en Saint-Méloir, et à Saint-Benoît le terrain dit la
Place-au-Prêtre, deux sillons hors du village, et dans les
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Salines le sillon des Innocents, le tout en perpétuelle au-
mône I .

En retour, l'abbé et le couvent du Mont Saint-Michel s'en-
gagèrent à établir à Saint-Benoît un chapelain ou un moine
à demeure y faisant constamment résidence, poar servir Dieu,
honorer saint Benoît et prier pour les bienfaiteurs de ce
sanctuaire. Cette donation reçut l'approbation du Chapitre de
Saint-Malo.

« Dans l'acte ci-dessus, dit M. de la Borderie, l'abbé du
Mont Saint-Michel s'était réservé la faculté de faire desservir
la chapelle de Saint-Benoît soit par un chapelain, c'est-à-dire
par un prêtre séculier, soit par un moine, à son choix. Mais
la discipline, qui tendait de plus en plus à exclure absolu-
ment les moines du ministère pastoral, força l'abbé de con-
fier ce soin à un prêtre séculier.

« Car, - bien que ce mot ne soit point écrit dans l'acte,
- c'est bien une vraie paroisse qui fut établie à Saint-Benoît;
et l'on en trouve la preuve évidente dans une charte de Pierre
Giraud, évêque de Saint-Malo, du 14 août 1191, qui qualifie
Saint-Benoît d'église et la met sur le même rang que les
églises de Saint-Méloir et de Saint-Méen de Cancale. Or, ce
nom d'église était alors réservé aux églises abbatiales, cathé-
drales et paroissiales, - et d'ailleurs Cancale et Saint-Méloir
étant très-certainement des paroisses, Saint-Benoît, placé sur
le même rang, avait donc aussi cette qualité 2 . »'

En 1220, l'évêque Raoul régla avec les moines du Mont
Saint-Michel la portion congrue à laquelle avait droit le rec-
teur de Saint-Benoît. 11 fut convenu que ce recteur jouirait
de toutes les oblations qu'on lui présenterait de main à main
ou qu'on déposerait sur l'autel, ainsi que du tiers de toutes

1. « Duas garbas decime de Lismone et decimas de omnibus viridariis meis que saut
in parrochia Sancti Melorii, et apud Sanctum Benedictuns Plaleam Sacerdolis cf extra
villam dues seilloaes et in"Salsis seitlonem Ianocentium in perpetuam eleeniosinam. »
(Bibi. Nat., Blancs-Manteaux, 86 B, 790. - D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel:,
I, 643.)

2. Revue de Bretagne et de Vendée, xxlx, 400.
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les dîmes, et qu'il recevrait, en outre, des moines du Mont

Saint-Michel 3 mines d'orge, 2 mines d'avoine et 2 de fèves I .

L'abbaye du Mont Saint-Michel unit ce qu'elle possédait en
Saint-Benoît à son prieuré de Saint-Méloir-des-Ondes, et con-
tinua longtemps de présenter le recteur de Saint-Benoît.

En 1790, la fabrique de cette paroisse avait 60 liv. de
rente, plus 1.4 boisseaux de blé et un petit dîmereau.

EGLISE. - Dédiée à saint Benoît, abbé, dont on faisait
jadis la fête patronale le 11 juillet (jour de la translation de
ses reliques), l'église de Saint-Benoît-des-Ondes était, au mi-
lieu du siècle dernier, « petite, basse, obscure et mal pavée; »
c'est assez dire qu'elle devait être très-antique. On commença
à la reconstruire vers 1785 et elle n'a été achevée qu'en 1803;
elle est absolument sans style. Il s'y trouvait jadis un certain
nombre de fondations.

Le marquis de Châteauneuf était, au xvin e siècle, seigneur
supérieur de Saint-Benoît; mais les droits de fondation et les
autres prééminences appartenaient au seigneur de Saint-
Be-noît`'.

CRAPELLE. - Sainte-Geneviève, située sur la grève, était
une chapelle frairienne fondée de messes. Jean Hirel en fut
pourvu le 18 novembre 1700. L'évêque ordonna de la faire
repaver et lambrisser en 1752. Le seigneur de Saint-Benoît
se disait fondateur et prééminencier de cette chapelle, tombée
aujourd'hui en ruines.

ANCIEN MONASTÈRE. --- Voy. tome III, 490.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 385.

d. Bibi. Nat., Blancs-Manteaux, 86 B, p. 788. - D. Morice, Preuves de l'Hist. de

<Dret., I, 877.
2. La seigneurie de Saint-Benolt, dont le manoir était au bourg même de ce nom,

appartint successivement aux familles Loaisel, de Cabideuc, du Tillez et de Caradeuc.
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ÉcoLE. --= Voy. tome III, 566.

ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - V0ÿ. tome III, 566.

RECTEURS DE SAINT-BENOIT-DES-ONDES 4 .

Jean Salmon, -f- 4569.
Pierre Bolier, pourvu en cour de Rome, prit possession le 8 jan-

vier 1570; il eut à combattre Guillaume Ruault, pourvu par l'é-
vêque, Jean Mesnaiger, nommé par le Chapitre, et Pierre Janvier,
présenté par l'abbé du Mont Saint-Michel et pourvu par l'arche-
vêque de Tours. Il se retira devant tous ces compétiteurs, qui ne
réussirent pas mieux que lui.

Michel Chartier fut pourvu en cour de Rome en 4 574 et résigna
en faveur du suivant.

Julien Chartier prit possession le 26 février 1 589 et résigna en
4602.

Guillaume Legrand prit possession le 20 octobre 4602; -j- en
4624, après avoir fait des fondations dans son église et dans celle
de Vildé-la-Marine.

Nicolas Seune prit possession le 6 décembre 4 624.
Julien Garnier résigna en 1636.
Étienne Perrogny, pourvu en cour de Rome, prit possession le

27 novembre 4636; il débouta Olivier Frotet, chantre et chanoine
de Saint-Malo, abbé de Boquen, qui prétendait au bénéfice; il rési-
gna au suivant.

Antoine Genu, pourvu le 21 avril 4639, résigna en faveur du
suivant.

Pierre Hirel, sieur de la Verrie, pourvu le 27 novembre 4668,
résigna également en 4679.

Julien Lecomte fut pourvu le 24 juin 4679; -j- 4691.
Yves Cuen, pourvu le 12 mai 1691, résigna en 1694.
Jacques-Arthur Symon, pourvu le 2 octobre 4694, fit en 1 698

enregistrer ses armoiries de gueules ei deux fasces d'argent char-
gées chacune de trois monts de sinople; -j- 4 724_

Jean Davidec fut pourvu le 2 juin 1724 'j 1740.
Julien du Chesne, pourvu le 8 août 4740, vit les moines du

Mont Saint-Michel lui opposer, mais en vain, François Lombard,
refusé par l'évêque; -j- 4755.

Pierre-Joseph Bretagne, pourvu le 3 septembre 4755, se démit
le 4 mars 1 775 et devint recteur de Landujan.

1. Reg. des Win. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo. - Arch. dép. d'Ille-et-Fit. --

Réponse au quest. de 4860. - Arch. paroiss., etc.
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Mathurin Pinson fut pourvu le 6 mars 4 775 ; -j- ,16 avril 4179.
René Simon, régent de philosophie à Dinan, pourvu le 20 avril

'1779, fut exilé pendant la Révolution et réinstallé en 1803; -j• âgé
de soixante-dix ans, en août 1814.

FrançoisPierre Rozé (1844-1845).
Jean-Marie Daguenet (1846-i 855).
François Péan (1855-•1'860).

. Julien Gaudin (1860, -j- -1873).
Thomas Poupon (1873, 1880).
Jean-Marie Dentec (-1880-

	

).

SAINT-BRIAC

Parochia Sancti Briaci (1271), - ecclesia de Sanclo Briaco
(1319).

Olin du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Poudouvre.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et
'du doyenné de Pleurluit.

ORIGINES. - Nous avons rapporté (tome III, 497) la tradi-
tion qui veut que saint Briac ait fondé, de concert avec saint
Tugdual, un monastère dans la paroisse dont nous nous oc-
cupons; on peut en conclure que d'assez bonne heure cette
paroisse fut érigée, mais c'est tout ce que nous savons de son
origine.

En 1271, Robert de Pontbriant donna à l'abbaye de Saint-
Aubin-des-Bois ce qu'il possédait au village de la Ville-Raoul,
en la paroisse de Saint-Briac, « in villa Radulphi in parrochia
Sancti Briaci t . »

Quelques années avant, Olivier de Pontual, voulant fonder
l'anniversaire de Geoffroy, évèque de Saint-Malo, décédé en
'1259, avait donné les dîmes de Saint-Briac au Chapitre de
Saint-Malo 2 . Aussi lorsqu'eut lieu, en 1319, la sécularisation

1. Anciens évêchés de Brel., III, 151.
2. D. Taillandier, Catalogue des évêques de Saint-Malo.
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de ce Chapitre, voyons-nous les chanoines convenir de ce qui
suit avec le recteur chargé de desservir la paroisse à leur
place : Les revenus de Saint-Briac sont alors, est-il dit,
de 55 liv. 6 sols, consistant surtout en dîmes; le Chapitre
lèvera désormais la moitié de tontes les dîmes de grain, tant
anciennes que novales, et le recteur aura l'autre moitié, mais
ce dernier supportera toutes les charges de la paroisse, les
décimes et devoirs cathédraux et autres I .

Dans les deux derniers siècles, le Chapitre de Saint-Malo
ne possédait plus les dîmes de Saint-Briac, qui étaient à peu
près toutes au seigneur de Pontbriant et au recteur de la
paroisse. En 1682, le comte de Pontbriant déclara même que
ces dîmes lui appartenaient en entier, sauf un trait dépendant
de la Boulle, qu'elles valaient 1,200 liv. de rente, et qu'il
devait payer au recteur de Saint-Briac 380 liv.

En 1790, le recteur, M. Le Breton, déclara de son côté que
son bénéfice avait un revenu brut de 850 liv., avec 306 liv.
16 s. 9 d. de charges, de sorte qu'il ne lui restait net que
543 liv. 3 s. 3 d. 2

ÉGLISE. - Dédiée à saint Briac, abbé, cette église a été
reconstruite vers 1870; elle se compose de trois nefs, d'un
transept et de trois absides, le tout de style roman moderne.
Il n'est resté de l'ancien édifice que la tour, joli clocher en
pierre, qui domine toute la côte. Ce clocher surmonte le gâble
occidental de sa double galerie à jour et rappelle certaines
tours du Finistère; au-dessus d'une balustrade en encorbel-
lement s'élance un petit dôme ajouré dont une croix forme
l'amortissement.

L'ancienne église avait été rebâtie au xviie siècle : sur le

1. « Super ecclesiam de Saucto Briaeo, cujus emotumenta communibus anis valere
reperimus quinquaginta quinque tibras et sex sotidos, Capitulum percipiet medium, par-
tent decimarum bladi, veterum atque novarum, vicarius habebit residuum super quo
residuo lenebitur omnia onera parochiæ supportare et decimatia et magistralia con-
suait solvere annuatim. » (Arch. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Saint-Malo.)

2. Arcle. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Saint-Malo.
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mur extérieur du choeur on lisait la date de 1671, et on dit
qu'elle fut consacrée en 1673 par m gr du Guémadeuc. A cette
occasion, Louis du Breil, comte de Pontbriant, y fit;. même
une fondation.

L'édifice se composait d'une nef avec collatéraux à quatre
travées, d'un transept et d'une abside à pans coupés, le tout
formant une croix latine. Les bas-côtés étaient en appentis et
chaque fenêtre était encadrée dans un gâble en pierre; un de
ces gâbles, au Nord, portait la date de 1688. Sur le pignon
de lafenêtre voisine étaient sculptés deux poissons de chaque
côté, et sur le tympan on lisait : La charité des mariniers

a baty ceste église. Sur un des gâbles du Midi était écrit :
M. J. M. a eu soin de cet édifice, et la date 1688 était répétée
sur la fenêtre prochaine. Ces initiales désignent sans doute
l'architecte, dont le nom n'est plus connu que de Dieu. N'y
a-t-il pas quelque chose de simple et de touchant dans ces
deux inscriptions 1 .

Le portail occidental, demeuré debout, est en plein cintre.
Au-dessus de la baie de cette porte s'ouvre un second cintre
découpé en plusieurs ressauts et formant ainsi une large niche
à la base du clocher; cette arcade abrite une niche intérieure
renfermant une statue. Trois écussons, aujourd'hui martelés,
sont sculptés sur la même ligne, au-dessus de l'archivolte de
ce second cintre; en supériorité on voit un autre grand écus-
son portant : d'azur au pont d'argent maçonné de sable, qui
est de Pontbriant, timbré d'une couronne et entouré du cor-
don de l'Ordre de Saint-Michel. Enfin, d'autres blasons appa-
raissaient naguère à l'extérieur des nefs. Ces écussons étaient
ceux des seigneurs de la Houlle et de Pontbriant. Dès 1612,
le sire de Pontbriant avait, en effet, une chapelle prohibitive
en cette église, car cette année-là Jean du Breil, seigneur de
Pontbriant, fonda par testament une messe tous les mercredis
« en l'église de Saint-Briac, dans la chapelle et à l'autel de

L M. de la Bigne Villeneuve, Mélanges hist. et arche'ol. de Bret., II, 139.



SAINT-BRIAC.

	

759

Nostre-Dame, vis-à-vis le tombeau dudit testateur estant dans
ladite église. » It fonda aussi une autre messe le lundi dans
sa chapelle de l'église de Pleurtuit, et une autre le vendredi
en sa chapelle de l'église de Saint-Lunaire, et de plus la dis-
tribution d'une mine de blé en pain aux pauvres de Pleurtuit
le jour Saint-Jean-Baptiste, et autant aux pauvres de Sain t-
Briac le jour de la Trinité. En 1627, l'ordinaire autorisa René
du Breil, seigneur de Pontbriant, à faire desservir dans la
chapelle de son manoir de Pontbriant les messes susdites
fondées à Pleurtuit et à Saint-Briac. Ce seigneur fonda en
même temps en ce sanctuaire une messe tous les dimanches,
de sorte ri de le chapelain de Pontbriant y disait la messe tous
les lundis, mercredis et dimanches 1 .

Plus tard, eI 1678, Louis du Breil, comte de Pontbriant,
déclara que « par suite de l'annexion de la seigneurie de la
Houlle 2 à celle de Pontbriant, faite en 1650 par le roi, il se
trouvait seigneur supérieur, fondateur et seul prééminencier
en l'église de Saint-Briac, « où se voient ses armes au portail
et ailleurs, ainsi que celles des seigneurs de Delbiest (d'argent

à une bande de gueules chargée de trois coquilles d'or), qui
estoient seigneurs de la Houlle en 1460 et jusqu'en 1520, avec
leurs alliances; » il déclara aussi qu'il avait « un tombeau
eslevé de terre dans le chanceau, une lisière armoyée autour
de l'église, et dans les chapelles les armes desdits seigneurs
de la Houlle, et au-dessous desdites armes celles des Boutier,
seigneurs de la Garde 3 . »

t. Nous ignorions ces détails quand nous avons parlé (p. 499) de la chapelle du
château de Pontbriant.

2. La Houlle, château seigneurial de Saint-Briac, devait se trouver au bord de la
mer, dans la presqu'lle qu'occupe le château moderne du Nessay; on y a récemment
trouvé des débris de substructions et de vieux canons. De la terre de la Houlle dé-
pendait en 1676 Pile ABOI. Il est fait mention au x11 0 siècle dans le liman d'Aquin,

de cette lie et de la forteresse qui s'y trouvait alors.
3. Arch. Nat., P. 4710. - En 1682, Louis du Breil, comte de Pontbriant, pos-

sédait en Saint-Brise les ruines du vieux château de la Planche, autrement dit la Ro-
Minais, la maison seigneuriale de la Ville-aux-Provâts, également ruinée, et le manoir
de la Garde.
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A l'intérieur de cette église, on remarquait au fond des
vasques de deux bénitiers des poissons en sautoir sculptés
dans la pierre. C'étaient comme les armes parlantes des pê-
cheurs qui avaient contribué à l'érection du monument. Le
Fouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) nous dit, en effet . :
« La fabrique de Saint-Briac n'a aucun revenu fixe, mais les
habitans font en certains jours la pesche à son profit, ce qui
produit assez. »

Les confréries du Saint-Sacrement et du Rosaire étaient
érigées en l'église de Saint-Briac au siècle dernier.

En face de la grande porte est un reliquaire ou charnier,
édicule partie en bois, partie en maçonnerie, sans caractère
architectonique. On lit seulement le quatrain suivant sur une
tablette fixée à la claire-voie :

Homme, voilà ton sort! Pour toi quel souvenir!
Apprends en me voyant qu'il faut enfin mourir.

De votre piété j'implore l'assistance,

Secourez-moi, chrétiens, hâtez ma délivrance.

Enfin, signalons un beau et pittoresque calvaire, appelé la
Croix-des-Marins, élevé naguère près du bourg, sur un gigan-
tesque amoncellement de pierres composant jadis un monu-
ment mégalithique.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame de l'Épine est mentionnée
en 1727 comme chapelle frairienne. Elle est en grande véné-
ration dans toute la contrée et les marins y font de nombreux
pèlerinages; elle a été reconstruite de nos jours.

2° Saint-Pabu. - Cette chapelle, dédiée à saint Tugdual,
appelé Pabu par les Bretons, se trouvait au village de la Cha-
pelle, là où s'élève aujourd'hui une croix très-vénérée, nom-
mée Croix de Saint-Pabu. On a récemment retrouvé les fon-
dations de ce petit sanctuaire.

3° La chapelle de la Houlle, dépendant du manoir de ce
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nom, existait encore en 1678 et était fondée de messes.
Cette fondation fut transférée par les comtes de Pontbriant,
seigneurs de la Mufle, dans la chapelle de leur manoir de
Pontbriant, en Pleurtuit.

4 L'Immaculée-Conception, chapelle moderne dépendant du
couvent des Filles de la Sagesse.

5° Chapelle de la Mouette, joli petit édifice moderne bâti
dans le parc de la villa de ce nom.

6° Chapelle du Nessay, oratoire également moderne dépen-
dant du château de même nom.

ANCIEN MONASTÈRE. - Voy. tome III, 497.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 385.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 457, 618 et 661.
FRÈRES DE L ' INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome 111, 618.
FILLES DE LA SAGESSE. - Voy. tome III, 661.

RECTEURS DE SAINT-BRIAC 1 .

Guillaume Bessic, -j- vers 4557.
Jean Texier fut pourvu en 4 557.
Nicolas Bérenger, pourvu en cour de Rome, prit possession en

1558 et résigna en faveur du suivant.
Noël Thomas, pourvu en 4560, résigna à son tour.
François Le Dos, pourvu le 20 février 4563, résigna presqu'aus-

sitôt.
Pierre Quelo, pourvu le 24 mars 1563, résigna en faveur du

suivant.
François Le Dos fut pourvu le 1 0P mai 4 565 ; -j- vers 1593.
Guillaume Gaultier prit possession le 17 avril 4593 et résigna

au suivant.
Pierre Peliezon fut pourvu le 10 janvier 1595.
Guillaume Locquet, -j- vers 1633.
Robert Daniel, pourvu le 7 mars 4633, résigna à la fin de l'année.
Julien Le Selloux fut pourvu le 29 décembre 4633.
Julien Touoneaux résigna en 1665.
Julien Lescuyer fut pourvu le 6 janvier 4666 a .

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Ardt. dép. d'4lle-et-Vil., etc.
2. En 4670, il obtint un arrêt du Parlement de Bretagne contre les auteurs de
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Mathurin Lucas, f 1685.
Nicolas Boissel fut pourvu le 27 août 4685; f 1717.
Jean-Baptiste Hardy fut pourvu le 25 novembre 4747; f-6 juin

1765.
Gilles-Jean Apvril fut pourvu le 19 juin 4765; il résigna en fa-

veur du suivant; + août 1777.
François Éon fut pourvu le 40 septembre 1777; f 20. octobre

4784.
Jean-Baptiste Le Breton de la Minière fut pourvu le 29 octobre

1784, sur le refus de Isaac-Alain Doublet, nommé le 22 octobre.
Il gouverna jusqu'à la Révolution.

François-Mathurin Le Bret (1803-1832).
Jean -Toussaint Hesnon (1832-1848).
Joseph Rosts (1848, -j- 1864).
Romain Boisard (1864-1876).
Isidore Beloin (1876-

	

).

SAINT-BRICE-EN-C0GLAIS

Sanctus Bricius de Puiniaco (1050), - Sanctus Bricius Pu-

gniacensis (xle siècle), - Sanctus Bricius en Coglais (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo, chef-
lieu du doyenné de Saint-Brice-en-Coglais.

ORIGINES. - L'existence de la paroisse actuelle de Saint-
Brice au milieu du me siècle nous est démontrée de la ma-
nière la plus certaine par les actes du Cartulaire de Saint-

Florent de Saumur. On la désigna d'abord sous le nom de
Puiniac ou plutôt Puigné, qui était sans doute celui d'un
village dont l'origine devait remonter à l'époque gallo-

désordres commis dans la paroisse de Saint-Briac, car « la plupart de ses paroissiens
et autres des paroisses circonvoisines faisoient des assemblées et danses..., couroient
les nuits aux Glleries, renderies, bals et danses, au gui l'an neuf, déguisés et mas-
qués, se déguisoient et alloient dans les églises travestis, contrefaisant les nouvelles
mariées; se rencontroient plusieurs coureurs de la nuit précédant le premier jour do
mai, qu'ils appeloient Mazin-Mazaille, etc. » (Arrêts des Paroisses, I, 41.)
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romaine, et dans lequel lés premiers missionnaires de la
contrée établirent une église sous le vocable de saint Brice,
dont le nom devint plus tard celui de la paroisse elle-même,
à laquelle on conserva néanmoins son ancienne désignation,
« ecclesia Sancti Bricii de Puiniaco 1 . »

Cette église, au moment où nous la rencontrons pour la
première fois, appartenait déjà à l'abbaye de Saint-Florent de
Saumur, qui avait fondé à Saint-Brice un prieuré dont précé-
demment il a été question (tome II, 494).

En 1138 Hamelin, évêque de Rennes, reconnut à l'abbé de
Saint-Florent le droit de présenter la cure de Saint-Brice 2.

En 1790, le recteur, M. Gautier, fit la déclaration suivante
de son bénéfice : le presbytère avec sa cour, deux jardins et
deux champs, le tout contenant 3 journaux de terre, estimé
80 liv. de rente; - le tiers de toutes les grosses dîmes à la
onzième gerbe, plus les dîmes novales et vertes et celles
d'agneaux et de cochons, le tout estimé 1,060 liv.; - quel-
ques fondations de messes de peu de valeur annexées au
bénéfice. Le revenu brut total était donc d'environ 1,200 liv.,
mais il fallait en déduire les charges : la pension d'un vicaire,
350 liv.; - les décimes, 67 liv.; - l'entretien des édifices
et les frais de récolte, etc. 3

ÉGLISE. - Dédiée à saint Brice, évêque, l'église de Saint-
Brice-en-Coglais avait été reconstruite en grande partie vers
1776, suivant cette inscription gravée au-dessus de sa porte
occidentale : Structa sum anno 1776. En réalité, le . recteur,
M. de Saint-Germain, en avait bénit la première pierre le
7 septembre 1774, et Me" de Girac avait lui-même • solennel -
lement bénit l'édifice terminé, le 15 août 1780.

Cependant, on avait conservé au chevet de cette église deux
petites fenêtres romanes qui devaient remonter à la construc-

l. M. Maupillé, Notices hist. sur les Paroisses du canton de Saint-Brice, 111.
2. Bibl. Nat., Blancs-Manteaux, XLV.
3. Arch. dép. d'ltte-et-Vii., V, 27.
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tion primitive, dont il ne restait pas d'autres vestiges. Les
murailles présentaient à l'extérieur les traces d'une litre qui
enveloppait l'église tout entière; elle devait être aux armes
du marquis de Saint-Brice 1 , qui était seigneur supérieur,
fondateur et prééminencier de la paroisse.

L'église de Saint-Brice a été de nouveau complètement
réédifiée de nos jours ; la première pierre en fut posée le
21 juin 1855, et mgr Saint-Marc fit la bénédiction solennelle
du temple le 24 avril 1858. C'est un édifice de style ogival
en forme de croix latine. On y a rejoint l'ancienne tour, qui,
bâtie en 1776, avait dû être relevée dès 1820.

CHAPELLES. - 1° Sainte-Catherine de la Motte ou du Châ-
teau. - Dès l'an 1428 il est fait mention de cette chapelle.
Au xvl° siècle elle était « fondée de trois messes par semaine
en l'honneur de Dieu et de Madame Saincte Catherine; » ces
messes se disaient les lundis, mercredis et vendredis, et le
chapelain avait pour dotation la terre de la Géhandière. Mais
en 1672 Anne de Volvire, marquis de Saint-Brice, augmenta
cette fondation de deux autres messes, les dimanches et same-
dis, _et donna au chapelain sa terre de la Chaigne, en Saint-
Brice. L'ordinaire approuva ces actes le 18 août 1672.

La chapellenie du château de Saint-Brice, en 1790, chargée
de cinq messes par semaine, valait 412 liv., mais le chape-
lain devait entretenir la chapelle et les maisons dont il jouis-
sait 2 .

En 1775, Louis Le Loup de Chasseloir, seigneur de Châ-
teauthéhaud, épousa dans cette chapelle Thérèse Guérin de la
Grasserie, fille du marquis de Saint-Brice.

1. La seigneurie de Saint-Brice - dont le chef-lieu était le château de la Motte
(nunc château de Saint-Brice) - fut érigée en baronnie en 1513 pour Philippe de
Montauban, et en marquisat en 1650 pour Anne-Jacques de Volvire; elle appartint
successivement aux familles de Saint-Brice, des Prez, des Scepaux, de Montauban, de
Volvire, Guérin de la Grasserie et Le Loup de Ghasseloir.

2. Arch. dép. d'Ille•el-Vil., 9 G, 14; 1 V, 27.
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Richard du Mont (1428), Marin de la Barre, Pierre de la
Barre (1551), François Geslin de Trémargat, qui se lit trap-
piste en 1708; Jean-Marie Geslin de Trémargat, chanoine de
Saint-Brieuc (1708) ; Jean Botherel, Eugène de Boisgeslin
(1738), Charles Botherel (1746) desservirent successivement
cette chapelle.

Sainte-Catherine est toujours entretenue et desservie; elle
avoisine le château de Saint-Brice, qui n'offre de remarquable
qu'un portail monumental du xvn° siècle et une motte féodale
sise au bord de la Loisance. A la porte de la chapelle est une
pierre tombale portant l'effigie d'une dame reposant sous une
arcade en ogive dans le style du xv° siècle. On conserve aussi
dans cette chapelle un joli calice du xvi° siècle.

2° La chapelle du Rocher-Portal, mentionnée en 1682, se
trouve au bout d'une galerie communiquant avec le principal
corps de logis. On y remarque un autel dont la table de pierre
repose sur un massif triangulaire et sur deux colonnes. Cette
chapelle vient d'être restaurée par le propriétaire, qui a déjà
réparé et meublé avec beaucoup d'intelligence le manoir du
Rocher-Portal, construction fort remarquable du xvn° siècle,
oeuvre de Gilles Ruellan, baron du Tiercent.

.9° La chapelle de la Villette, dépendant en 4676 du manoir
de ce nom, était fondée de messes. En 1723, Gilles de la
Villette, seigneur dudit lieu, présenta César Lorin pour la
desservir. En 1745, René Gaudin y épousa Jeanne de Foix.
- Nunc abandonnée.

4° La chapelle de Frontigné, voisine du manoir de même
nom, est signalée en 1676. - Nunc détruite.

PRIEURÉ. - Saint-Brice-en-Coglais, membre de l'abbaye de
Saint-Florent de Saumur. (Voy. tome II, 494.)

ÉCOLES. - Voy. tome III, 624 et 643.
FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 624.
SOEURS DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 643.
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RECTEURS DE SAINT-.BRICE I .

François de la Haye, issu des seigneurs de la Haye-Saint-Hilaire
(1524).

René de la Haye (1545).
Guy Le Marchant (1593).
Jean Bellon (1605); -j- à Champeaux chapelain de la Petite-

Angelerie, le 5 septembre 4612, et inhumé dans cette collégiale.
François de Bregel, -j- âgé de quatre-vingt-treize ans, en 4626,

et inhumé dans le choeur de son église.
René Rousseau fut présenté en 4 626 par l'abbé de Saint-Florent.
Jean Le Sage prit possession le 8 décembre 4626; -j 5 janvier

4642.
Jean de Volvire de Ruffec, prêtre du diocèse, frère d'Anne de

Volvire, baron de Ruffec et marquis de Saint-Brice, présenté par
l'abbé de Saint-Florent le 24 janvier 1642, pourvu le 22 mars, prit
possession le 31 mars; j- 12 mai 4643 et inhumé en l 'église Saint-
Léonard de Fougères, dont il était chapelain.

Philippe de Volvire de Ru ff'ec succéda au précédent et résigna
en 1668; -j- 4672 et inhumé dans son église.

François-Jean Jouno fut pourvu en septembre 4668; -j- en oc-
tobre 1671.

Claude Ruault fut pourvu en 1674 ; -j- 1674.
Jean Guérin de la Grasserie, marquis de Saint-Brice, veuf de

Claude-Henriette de Volvire, devenu prêtre, succéda au précédent. .
Il continua de résider à son château de Saint-Brice ; -j- 49 mars 1 681
et inhumé sous le chapitreau de l'église.

René Denrée, prêtre du diocèse, prit possession en juin 1681;
j 20 mai 1721.

Jean-Baptiste de la Porte, prêtre du diocèse, fut pourvu le
44 juillet 1721 ; -j- 26 décembre 4730 et inhumé dans l'église.

Guy Gotereau, prêtre du diocèse, succéda au précédent; j- 1735.
Julien de Gennes, sieur de la Morinais, prêtre du diocèse, fils de

Magdelon de Gennes et de Renée Ernault, sieur et dame de la Mé-
riais, fut pourvu :le 24 février 1736; il résigna en 4 754 en faveur
du suivant, avec rétention de 250 liv. de pension; - 42 janvier
4752.

Pierre-Vincent Chevalier, curé de Janzé, fut pourvu le 26 no-
vembre 4754 et prit possession le lendemain; il permuta en 4756
avec le suivant.

t Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Yil. - Arch.
paroiss. - Notes ms. de M. Maupilië, etc.
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Jacques Le Breton, prêtre du diocèse, précédemment recteur de
Tourie, fut pourvu le 17 octobre 1756; -j- 5 juillet 1762.

Jean-Baptiste-François de Saint-Germain fut pourvu le 16 juil-
let 1762 et prit possession le 12 août; ce fut lui qui reconstruisit
l'église de Saint-Brice; -j- •1787.

Alexandre-hyacinthe Gaultier de Rontonay, neveu du précé-
dent, pourvu le 12 décembre 1787, prit possession le 17. Exilé à
Jersey en 1793, il fut réinstallé en 1803; -j- âgé de quatre-vingt-
trois ans, le 7 février 1842.

François-Yves Lebreton, chanoine honoraire (1842, -j- 1870).
Joseph Anger (4870-

	

).

SAINT-BRIEUC-DES-IFFS

Parochia Sancti Brioci (xu° siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du
doyenné de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Bécherel.

ORIGINES. - L'abbaye de Saint-Melaine posséda de bonne
heure l'église de Saint-Brieuc-des-Iffs. Donoald, évêque d'A-
letll, en 1122, Josse, archevêque de Tours, en 1158, le pape
Luce III en 1185, et Pierre Giraud, évêque de Saint-Malo,
en 1187, confirmèrent successivement les religieux de ce mo-
nastère dans la possession de l'église de Saint-Brieuc-des-lffs
et dans leur droit d'en présenter le recteur 1 .

Vers la fin du xLIe siècle ou le commencement du xIII°, une

discussion s'éleva entre Geoffroy, abbé de Saint-Melaine, et le
prieur de Hédé, d'une part, et Hervé Talemache et ses héritiers
de l'autre, au sujet des dîmes de la paroisse de Saint-Brieuc-
des-Iffs, « super decimas parochice Sancti Brioci, » que possé-
dait Hervé Talemache. Les parties prirent pour arbitre Guil-
laume, seigneur d'Aubigné, qui rendit la sentence suivante

1. Canut. Sancti Metanü, 185, 188, etc.

T. v.
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le prieur de Hédé fournira chaque année à Hervé Talemache
et à ses héritiers 3 quartiers de blé et un provendier, à la
mesure de Hédé, de 3 mines de seigle, et un autre provendier
de 3 mines d'avoine grosse; le prieur devra ce grain conduit
à Hédé dans l'octave de la Toussaint; moyennant cette rede-
vance, Hervé Talemache et ses héritiers abandonneront au
prieur de Hédé toutes leurs dîmes en Saint-Br-ieuc-des-Ifis.
L'abbé de Saint-Melaine, le prieur de Hédé et Hervé Tale-
mache acceptèrent cette transaction et jurèrent sur l'autel de
Notre-Dame d'Aubigné, en présence du seigneur du lieu, de
l'observer fidèlement I .

C'est ainsi que les Bénédictins de Saint-Melaine, possédant
le prieuré de Hédé, devinrent maîtres de toutes les dîmes de
Saint-Brieuc; ils en laissèrent les deux tiers au prieur de
Hédé et abandonnèrent l'autre tiers au recteur de Saint-
Brieuc.

Les chartes que nous venons d'analyser prouvent d'une
façon positive 'l'existence de la paroisse de Saint-Brieuc-des-
Ifs à une époque très-reculée, au xi° siècle environ. Mais
nous avons vu précédemment (tome IV, 732) qu'au milieu du
xIII° siècle l'église de Saint-Brieuc-des-lffs fut unie à celle des
Ifs, et qu'en 1262 Jean de Longaulnay . fut pourvu de ces
deux paroisses. Cet état de choses dura jusqu'à la Révolution.
Quant à savoir si Saint-Brieuc conserva ses droits de paroisse
après cette union, il est difficile de le savoir au juste. Ce qui
est certain, c'est qu 'on ne connaît aucun recteur; de Saint-
Brieuc distinct de ceux des Ifs, c'est qu'aux siècles derniers
Saint-Brieuc était considéré comme une trève des fs. Voici,
en effet, comme s 'exprime le Fouillé ms. de Saint-Malo (1739-
1767) On ne sait pas trop si cette trève (de Saint-Brieuc)
n'est pas l'église principale; on croit que l'église est plus an-
cienne que celle des Ifs. Cependant elle est regardée comme

trêve; il y a un curé amovible qui y réside, mais le recteur

1. Canut. Sancti Melanii, 134.
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des Iffs y va très-souvent. » Ce curé de Saint-Brieuc habitait
un presbytère qui fut reconstruit en 1723.

Contrairement à ce que nous avons dit (tome 1V, 733),
Saint-Brieuc fut séparé des Iffs dès 1803 et érigé dès lors en
paroisse; mais le traitement du recteur fut supprimé en 1814
et la paroisse ne fut officiellement rétablie que le 41 février
1820 par ordonnance royale.

ÉGLISE. - Dédiée à l'évêque saint Brieuc, cette église
n'offre de remarquable que sa charmante position dans une
pittoresque vallée, au milieu de blocs erratiques et de bois
gigantesques. Elle fut reconstruite, telle qu'elle est, au mi-
lieu du xvne siècle. François Kirouan, évêque de Iiilala, en
Irlande, en fit la consécration le 22 juillet 1658. Ce prélat y
consacra en même temps cinq autels : l'autel majeur, dont
saint Brieuc fut le patron et saint Jacques le titulaire, - et
ceux du Saint-Nom de Jésus, - de Notre-Dame de Tout-
Secours, _ de Saint-Joachim, Sainte-Anne et Sainte-Mar-
guerite, - et de Saint-Gilles 1 .

Le seigneur de la Bougrais prétendait au xvii e siècle aux
prééminences dans l'église de Saint-Brieuc-des-lffs, mais en
1730 François de Vaucouleurs, seigneur de la Ville-André,
en Dingé, s'en disait seigneur fondateur, et le Pouillé nis. de

Saint-Malo (1739-1767) reconnaît aussi « M. de Vaucouleurs »
comme « seigneur de Saint-Brieuc-des-Iffs. »

La confrérie du Saint-Nom de Jésus fut érigée en cette
église le 5 juillet 1654 par Jean Gaudion, prieur des Domi-
nicains de Dinan.

CHAPELLE. - Saint-Jean-Baptiste de Lessichère dépendait
du manoir de ce nom. Gilles Foulain, sieur de la Croirie et
seigneur de Lessichère, y fonda, le Il septembre 1668, deux
messes hebdomadaires avec catéchisme; cette fondation fut

1. Notes ans. de M. l'abbé Pâris-Jallubert.
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réduite en 1719 à une messe tous les dimanches et fêtes.
Dans cette chapelle se marièrent en 1737 Toussaint Le Vayer
et Jacquemine Guesdon, fille du seigneur de Lessichère. Parmi
les chapelains notons Jacques Denoual, remplacé en 1724 par
Mathurin Quintin, et Pierre Aubert, auquel succéda Pierre
Josses en 1739.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 386.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 468 et 696.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 696.

RECTEURS DE SAINT-BRIEUC-DES-IFFS 1 .

Charles-Pierre Rouault (1803, -f 4810).
Mathurin Gingan (1810, -J- 1842).
Jean-Baptiste Bizette (1842-4 872) .
Joseph Leray (1872-1880) .
Julien Brisson (1880-

	

).

SAINT-BROLADRÉ

Parochia Sancti Petri et Sancti Broeladri (1089), - ecclesia
Sancti Petri de Sancto Broladrio (1316), - Sanctus Broladrus

(1616).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Pleine-Fougères.

ORIGINES. -- L'histoire du prieuré de Saint-Broladre
(tome II, 527) nous a fait connaître les commencements de

1. Signalons parmi les anciens curés de Saint-Brieuc-des-Iffs Julien Routier (vers
4750) et Toussaint Duchesne, qui fonda vers 1705 un petit collige qu'il tint jusqu 'h
la Révolution; t 1806, âgé de soixante-dix-neuf ans,
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cette paroisse, qui remonte tout au moins à la première
moitié du xi° siècle.

Il paraît qu'au xII° siècle il existait deux églises à Saint-
Broladre, l'une dédiée à saint Pierre et l'autre à saint Bro-
ladre. On voit, en effet, Hervé, fils de Mainguy, céder vers
cette époque aux moines du Mont Saint-Michel tous ses droits
dans les églises de cette paroisse, « in ecclesiis. » En 1109,
un nommé Riwallon confirma aux mêmes religieux le don
précédemment fait par son père du tiers des églises de Saint-
Pierre et de Saint-Broladre, sous l'approbation du prêtre
Hervé, qui lui aussi prétendait avoir par droit héréditaire une
portion de ces églises i .

« Il y a bien là deux églises, dit M. de la Borderie, mais
il n'y a cependant qu'une seule paroisse, et comme dans une
charte de 1081 cette paroisse est dite parrochia Sancti Petri

et Sancti Broeladri, il est évident que ces deux églises avaient
l'une et l'autre la qualité d'église paroissiale : fait très-
rare, si je ne me trompe, et en tous les cas digne d'être
noté 2. »

De ces deux églises, l'une, celte de Saint-Broladre, ne de-
vint-elle pas l'église du prieuré? Nous sommes porté à le
croire. Toujours est-il qu'en 1316 l'on voit Jean du Bois,
évêque de Dol, pourvoir à l'église Saint-Pierre de Saint-
Broladre, « ecclesiam Sancti Petri de Sancto Broladrio 3 , n ce
qui prouve qu'alors l'église paroissiale de Saint-Broladrè,
unique semble-t-il, était encore dédiée à saint Pierre.

En 1647, dom Leroy écrivait ce qui suit : « La cure ou
vicairie perpétuelle de Saint-Broladre est distincte du prieuré
de ce nom, et, sans toucher aux revenus de ce prieuré, elle

•i. « Ego Ricanants Salieri filins, dono... terciam videlicet partent ecclesiarum
Sancti Petri et Soucii Broaladri, concedente llerveo presbgtcro qui in prefatis eccle.
sus hereditario jure portionem clamare solitus fuerat. » (Canut. Hontis Salien
chaelis, 38 et 70.)

2. Semaine Religieuse de Renies, VI, 28.

3. Bibi. Nat., Blancs-Manteaux, n° 22325.
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vaut 1,000 liv. de rente ou plus, à ce que les prestres du lieu
m'ont assuré autrefois que je passai. par là i . »

On croit que la paroisse de Bourgneuf, engloutie par les
flots de la mer, se trouvait sur les grèves de Saint-Broladre,
près de la chapelle Sainte-Anne. L'abbé Manet place même
dans les environs la paroisse de la Feillette, qui, selon lui,
subit le même sort désastreux; mais il nous faut bien avouer
que rien de sérieux ne nous atteste par ailleurs l'existence de
cette dernière paroisse.

Quant à celle de Bourgneuf, elle appartient à l'histoire.
Nous savons, en effet, que Boniface VIII, pape de 1294 à
1303, confirma le Chapitre de Dol dans la possession de
l'église Saint-Nicolas de Bourgneuf, de ses dîmes et des cou-
tumes de son bourg`'. Toutefois, Bourgneuf ne figure point
dans la liste des paroisses du diocèse de Dol en 1516; elle
était peut-être anéantie déjà.

Au reste, d'après l'abbé Manet, la paroisse de Saint-Bro-
ladre elle-même a été sensiblement diminuée par les mouve-
ments du sol s'affaissant sous les eaux. Devant le grand vil-
lage de Sainte-Anne étaient, dit-il, plusieurs salines que la
mer a emportées pièce à pièce, comme le village lui-même,
depuis l'an 1583 3 .

EGLISE. - L'église actuelle de Saint-Broladre est sous
l'invocation de saint Brandan ou Broladre, abbé breton. Elle
est en forme de croix latine, mais au Nord du choeur est ajou-
tée au plan primitif une chapelle dite de Saint-Julien. La seule
partie intéressante de cet édifice est l'intertransept; il est sur-
monté d'une sorte de lanterne ou plutôt d'une tour octogone
voûtée en ogive avec arêtes, dont l'effet est fort élégant et qui
mériterait bien d'être conservée. L'ensemble de l'église appar-

4. Curieuses recherches sur le Mont Saint-Michel.
2. « Ecclesiam Sancti Nicolai de Burgo Novo cum decimis domorum et pratorum et

cum consuetudinibus ejusdem burgi. » (Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 5 G, 108.)
3. De l'état ancien de la baie du Mont Saint-Michel, 402, 403.
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tient, du reste, au style ogival tertiaire, et le choeur se ter-
mine par un chevet droit.

La chapelle Saint-Julien, communiquant avec le chanceau
par une grande arcade, dépendait à l'origine du prieuré de
Saint-Broladre; mais on croit qu'elle fut reconstruite par les
seigneurs de la Cour-Baudouin, qui y placèrent leur banc et
leur enfeu dans la muraille septentrionale.

La chapelle du Rosaire contenait aussi l'enfeu des seigneurs
de Carlac, qui avaient leurs armoiries peintes sur son vitrail
et sculptées sur un tombeau. La confrérie du Rosaire y fut
érigée le 2 juin 1647 par frère Jean Gaudion, dominicain du
couvent de Dinan. A cette occasion, Judes Corbin, sieur des
Perriers, donna 700 liv. pour la construction d'un autel, et
Françoise de la Boissière, dame des Hommeaux, offrit 120 liv.
pour la confection d'un tableau.

En 1641, on voyait en cette église les autels de Saint-
Étienne, Saint-Jean, Saint-Julien, Saint-Christophe et Sainte-
Anne, mais Mgr de Sourches en fit démolir une partie « faute
d'entretien honneste, » et ne conserva que le maître-autel et
ceux du Rosaire, de Sainte-Anne et de Saint-Julien 1 .

En 1696, le comte de Combour fut maintenu dans ses
droits de seigneur supérieur de cette église; mais les autres
prééminences et le droit de fondation y appartenaient au sei-
gneur des Hommeaux par privilège accordé en 1547 par Henri,
dauphin de France et duc de Bretagne. Aussi ce seigneur avait-
il dans le chanceau son enfeu, où furent inhumées en 1576
Louise Le Sénéchal, femme de François du Breil, seigneur
des Hommeaux, et en 1602 Isabeau de Porcon, douairière
des Hommeaux.

Le trésor de Saint-Broladre renfermait jadis un grand calice
de vermeil donné en 1602 par Guillaume Billecoq, sieur de
l'Espinay, et une croix processionnelle d'argent offerte en 1612
par Guillaume de Vaujoyeux.

1. Notes ms. de M. l'abbé Pâris-Jailobert.
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M. l'architecte Frangeul construit présentement une nou-
velle église à Saint-Broladre; c'est un édifice de style ogival,
qui sera probablement achevé quand paraîtront ces lignes.

CHAPELLES. - 10 Sainte-Anne-de-la-Grève. - « Cette cha-
pelle, dit l'abbé Manet, fut élevée au sommet de la digue par
la piété publique, dans l'intention de mettre les propriétés
submersibles sous la protection spéciale de sainte. Anne. »

Quoiqu'en Saint-Broladre, elle est beaucoup plus rappro-
chée de Cherrueix. Au commencement du xvli° siècle, Mgr An-
toine de Revol, évêque de Dol, établit le jour Sainte-Anne
une procession très-solennelle allant de l'église de Cherrueix
à ce sanctuaire, et à laquelle prenaient part toutes les pa-
roisses voisines. Les chanoines de Dol devaient assister à
cette cérémonie et y amener les vicaires, chapelains et cho-
ristes de la cathédrale.

Sainte-Anne fut rebâtie en 1684 par le recteur et les parois-
siens de Saint-Broladre, comme le témoigne cette inscription
gravée sur la muraille : Rebastie p. aumosnes de V. D. M.
C. J. Barbot, recteur de S. Broladre, et paroissiens, 1684.

Cette chapelle était fondée de messes, et voici les noms de
quelques-uns de ses chapelains, présentés par le général de
Saint-Broladre : Gilles Théault, principal du collège de Dol
(1737); Alexandre Bréhier (1742), François Marie, t 1785,
et Redel, pourvu en 1786.

Ravagée par la Révolution, Sainte-Anne-de-la-Grève fut
restaurée en 1817, et cette année-là recommença le 26 juillet
la procession générale des paroisses circonvoisines; mais cette
cérémonie fut supprimée par l'ordinaire en 1820.

2° Chapelle priorale de Saint-Broladre.

3° Notre-Dame de la Magdeleine. Au xvn siècle on
signale en Saint-Broladre, au-dessus du village de Lourme,
« une pièce de terre appelée la Magdeleine, » et dans l'en-
ceinte de laquelle se trouvait une chapelle dédiée à la Sainte
Vierge. Ce devait être les derniers vestiges de l'hôpital ou.
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plutôt de la léproserie dont la tradition locale garde souvenir.
Une charte du commencement du x[ne siècle est au reste plus
explicite : à cette époque, il y avait en Saint-Broladre une
chapelle fondée de messes, dont le chapelain devait prendre
soin des lépreux de la paroisse. Ce prêtre jouissait, en con-
séquence, d'une portion de dîmes que voulut reprendre l'ab-
baye du Mont Saint-Michel ; niais les lépreux et leur chape-
lain en appelèrent à Rome, et l'évêque de Dol, chargé de régler
cette affaire, décida que les lépreux conserveraient cette dîme,
mais paieraient chaque année 5 sols à l'abbé du Mont Saint-
Michel, au mois de septembre, et que cet abbé aurait le droit
de présenter leur chapelain I . - Nunc détruite.

4° Saint-Jean-Baptiste des Hommeaux dépendait du manoir
de même nom, possédé en 1551 par Pierre de Férigat. Cette
chapelle était fondée de messes, et en 1764 Charles de Saint-
Genys, seigneur des Hommeaux, présenta pour la desservir
François Garnier en place de N... Allain, décédé. Le nouveau
chapelain prit possession en février 1764 de la chapelle du
manoir des Hommeaux.

	

Nunc détruite.
50 La chapelle de la Ville-Guillaume, dépendant de ce ma-

noir, était également fondée de messes; elle eut pour chape-
lains Laurent Connan, t vers 1733; Alexandre Bréhier, son
successeur, et Pierre Desrieux, pourvu en 17M. Ces derniers
avaient été présentés par Hervé Le Cordier, seigneur de la
Ville-Guillaume. Cette chapelle est aujourd 'hui ruinée, mais
on y voit encore les statues de saint Guinefort et de saint
Gontran.

PRIEURÉ. - Saint-Broladre, membre de l'abbaye du Mont
Saint-Michel. (Voy. tome II, 527 2.)

HÔPITAL. - VOy. tome III, 348.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 649.
FILLES DE LA PROVIDENCE DE CRÉIIEN. - VOy. tome ill, 649.

d , Arch. paroiss:
2. Prieurs de Saint-Broladre omis : Robert (•1327), - dom Olivier Bardotat (1577).
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RECTEURS DE SAINT -BROLADRE 1 .

Hervé (4409).
Geoffroy, témoin de la donation de la masure du pont Angot,

faite au Mont Saint-Michel vers 4130-1140.
Pierre Le Devin, « Petrus dé Divinis » (xn e siècle).
Pierre Le Clerc, contemporain d'Étienne de fougères, évêque

de Rennes (1168-1178).
Alain de Guigniers résigna en 4270.
Foulques de Bourguedo, chanoine de Dol, succéda au précédent.
Alain de Coitquen, pourvu en 1281, n'avait pas encore reçu la

prêtrise en 4282.
Nicolas (4327).
Thomas Lechat (xv e siècle).
N... Le Borgne, -J- vers 1472.
Thomas Vincent (1485).
Guillaume Ybert;
Jean Gié,

	

xvie siècle a .
Guillaume Maingard,
Jean Fauchet résigna en faveur du suivant.
Marcan Duclos fut pourvu en 4584; -j- le 23 mai 4590 et inhumé

le 24 dans son église.
Michel Hervy fut pourvu en 1590 sur la résignation du pré-

cédent.
Julien Pinel (4 604) ; -- le 20 février 4 609 et inhumé le 22 dans

l'église.
Jean Placier, archidiacre de Dol, fut pourvu en 4609 sur la ré-

signation du précédent et résigna au bout de peu d'années; -j- 4630.
Jacques Morin prit possession le 21 octobre 1612; -j- 5 janvier

4623 et inhumé le 6 dans le chanceau, devant le maître-autel.
Jean Morin, neveu du précédent, pourvu sur sa résignation, prit

possession dès le 6 janvier 1623; il eut à combattre le suivant et
fut débouté le 30 septembre 4 624 par un arrêt du grand conseil;
j sur les entrefaites à Paris. Son service fut célébré à Saint-Bro-
ladre le 6 octobre 1624.

Michel Mauger, bachelier en théologie, présenté par l'abbé du
Mont Saint-Michel le 23 janvier 4623, prit possession le 4 juin;
-j- 3 juin 4630 et inhumé le. 5 dans son église.

Georges Giron (1638 et 4657).

d . Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arch. dép. d'Ille-et-Vit. - Arch.
parois. -- Reg. de l'état civil. - Notes ms. de M. l'abbé Paris-lallobert, etc.

2. Presque tous les noms qui précèdent sont extraits d'un ancien registre paroissial.
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Yves Fresné (1658).
Gilles Barbot (1668).
Étienne Houvel (1670).
Pierre-Joseph Éon (4693). Il fit en 4698 enregistrer ses armoi-

ries : d'azur d un calice d'or.
Pierre Picault, f 4726.
François Leconte, prêtre d'Avranches, présenté par l'abbé du

Mont Saint-Michel le 7 janvier 4727, fut pourvu le 28 et prit pos-
session le 5 février; il résigna le 49 septembre 4 729 en faveur de
Nicolas Chauvin, obitier de Notre-Dame de Dol, mais cette résigna-
tion n'eut pas de suite; f 1729.

Olivier Cohu, prétre de Saint-Malo, présenté le 3 octobre 1729,
pourvu le 5, prit possession le 6; -f- 4739.

Jacques Aubry, prétre de Saint-Malo, pourvu le 48" novembre
4739, prit possession le lendemain; -f• 4748.

François-Ignace Haudouin, prêtre de Dol, présenté par les reli-
gieux du Mont Saint-Michel le 42 août 4748, pourvu le 20, prit
possession le 22; il dut se retirer l'année suivante.

François-Jean Le Boulch, prétre de Léon, présenté par l 'abbé
du Mont Saint-Michel le 19 septembre 4749, pourvu le 20, prit
possession le 21, malgré l'opposition du précédent; il se maintint
dans la cure, qu'il résigna le 21 novembre 4750 en faveur de son
frère, qui suit.

Joseph-Morice Le Boulch, vicaire à Roscoff, pourvu en cour de
Rome, prit possession le 2 mars 1754 ; f 4779.

Louis-Michel Mondin, recteur d'Épiniac, présenté par les moines
du Mont Saint-Michel le 30 septembre 1779, pourvu le 2 octobre,
prit possession le 7; -j- à Jersey en 4794.

Mathurin Martel (4 803-1807) .
N... Lambert (1807-1810).
François Samson (4810, -j- 1844).
Mathurin Porée (1844, j- 1861).
Joseph Frain (4864-4866).
Julien Bonhomme (1866, f 1881).
Joseph Paignon (1881-

	

).

SAINT-CHRISTOPHE-DE-VALAINS

Ecclesia Sancti Christofori de Valeniis (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l 'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.
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Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiacola de Saint-Mali et du

doyenné de Saint-Aubin-du-Cormier.

, ORIGINES. - Quoique Saint-Christophe-de-Valains soit
une ancienne paroisse, l'on ignore ses commencements. Elle
tirait son surnom du fief de Valains, « sis en la parois se de

Vieuxvy, au joignant de celle de Sainct-Christophe n Les

chanoines réguliers de l'abbaye de Billé y fondèrent de bonne
heure un prieuré-cure dont nous avons parlé (tome II, 623).
Jusqu'à la Révolution ils présentèrent le recteur de Saint
Christophe et levèrent les dîmes de la paroisse.

Saint-Christophe-de-Valains fut supprimé comme paroisse

en 1803, et son territoire fut alors uni à celui de Saint-O uen-

des-Alh.ux, mais une ordonnance royale, dat' e du 16 avril
4826, érigea de nouveau Saint-Christophe en succursale-

EGLISE. - Saint Christophe, martyr, est le patron de cette
église, « qui n'a guère que les proportions d'une chapelle,
sans aucun caractère d'architecture ; n cependant une fenêtre
à ogives trilobées, dont les pieds-droits sont épannelés, Peut
faire supposer qu'elle a ét en partie construite au xlv e siècle.

C'est une simple nef terminée par un chevet droit et acc ostée

au Nord d'une sacristie signalée dès 1678, qui semble bien
avoir été originairement une chapelle seigneuriale dépen dant

de la Belinaye; on y voit encore deux écussons qui port aient

jadis les armoiries des seigneurs de la Belinaye, et elle com-

munique directement avec le sanctuaire.
Le vicomte de la Belinaye 2 était, en effet, seigneur fonda-

teur et prééminencier dans l'église de Saint-Christophe, dont

1. Jean Le Sénéchal, seigneur de la Sénéchaussiere, en 1466, et François Je Cuit'
teaubriant, seigneur de Beaufort et d'Orange, en 1542, rendirent aveu à la baronnie
de Fougères pour leur fief de Valains.

2. La Belinaye fut érigée en vicomté en 1682 pour François de la Balinai e , par
suite de l'union de cette terre avec celles de Racinoux, en Saint-Ouen-des-Alleux , et
de Moreul, en Saint-Marc-le-Blanc. C'était une seigneurie importante, donnan t droit
de marché tous les mercredis c3 'o trois foires par an à Saint-Ouen-des-Alleux. Le
chàteau de la Belinaye est une jolie construction du temps de Louis XIII.
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le baron de Fougères était seigneur supérieur; il y avait,
en 9678, sa litre armoriée tout autour, dans le chanceau un
banc et deux pierres tombales portant ses armes 1 , et dans la
nef un autre banc devant l'autel de Notre-Dame. A l'entrée
du choeur et aux deux côtés de l'arc triomphal qui sépare ce
choeur de la nef sont encore deux autels portant le blason de
la Belinaye d'argent à trois rencontres de bélier de sable.

M. Maupillé a signalé le retable du maître-autel de Saint-
Christophe, qu'il suppose être du xvile siècle; on y voit, dit-
il, quelques détails de sculpture assez bien traités : « Sur la
porte du tabernacle est représentée l'Annonciation de la Sainte
Vierge, et sur les panneaux dont elle est accostée, les quatre
Évangélistes avec leurs attributs symboliques. Sur la partie
supérieure du tabernacle est figurée l'Assomption de la Sainte
Vierge au milieu d'un groupe d'anges qui l'enlèvent au ciel;
au-dessus apparaît le Père-Éternel, tenant le globe de la main
gauche pendant qu'il élève la droite comme pour bénir. Deux
anges soutiennent au-dessus de sa tête une couronne ornée
de fleurons. r

Trois pierres tombales, ajoute M. Maupillé, sont aussi de
nature à fixer l'attention. « Sur l'une d'elles est figurée une
croix orlée et pattée, accompagnée d'un besant, avec un croi-
sillon au-dessous de l'orle; - sur. une autre, qui offre éga-
lement la figure d'une croix orlée et pattée, on remarque à
côté de la hampe un marteau et un autre instrument dont il
est difficile de déterminer le caractère, soit une truelle, soit
une hache, rattachés par une sorte de bande ou de lanière. au
bâton de la croix, lequel se termine à sa partie inférieure par
une fleur de lys; -- enfin, la troisième porte une croix ornée
de deux croisillons, avec une sorte de gaine ou de fourreau
qui semble vide, et reposant sur une demi-sphère'. »

d. Il parait que ces deux tombeaux existent encore cachés sous le parquet du cbæ ur.
2. Notices hist. sur les Paroisses du canton de Saint-Brise, Appendice.
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CHAPELLE. - La chapelle de la Belinaye se trouve dans la
cour de ce manoir; c'est un édifice du xvlle siècle, complète-
ment ruiné et recouvert de lierre.

Il existe dans le château même une vieille et belle statue
de la Sainte-Trinité, mais elle provient de l'ancienne chapelle
d'Orange, en Vieuxvy, et nous en reparlerons.

PRIEURÉ. - Saint-Christophe-de-Valains, membre de l 'ab-
baye de Riflé. (Voy. tome II, 623.)

ÉCOLE. -- Voy. tome III, 565.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. --- VOy. tome 1II, 565.

RECTEURS DE SAINT-CHRISTOPHE-DE-VALAINS 1 .

Jehan Bigot (4532).
N... Lecamus (4647-4667).

Charles Fougler, natif de Saint-Christophe, pourvu vers 4667,
rendit aveu au roi en 4679 pour son prieuré.

Noël Lecompte succéda au précédent vers 4 695 et assista au
synode de 1701.

Pierre Le Marchand, prêtre du diocèse, fut pourvu le 49 jan-
vier 1704 en place du précédent, « per desertionem ejus ab anno
et ultra. n M. Le Marchand résigna en 1709.

Jean Berthelot, prêtre de Dol, fut pourvu le 9 avril 4709;

-1- 4744.
Jean-François Frin, prêtre de Saint-Christophe, pourvu le

3 avril 4744, résigna en 4770.
jean Salmon, pourvu le 24 juillet 4770, gouverna jusqu'à, la

Révolution.
Michel Vitré (4826-4837).

Henri Soret (4838-4852).
N... Oger (4852-1855).
Jean Jamois (1855, -j- 4867).
Julien Louédin (1867-1872).
Esprit Choux (1872).
François Fauchoux (1872-1879).
Pierre Loinsard (1879-

	

).

1Reg. des insin. ecclés. de l'évéché de Rennes. -.trek. dép. d'Ille-et-Vil. - Réponse
au queat. de I SOU, etc.
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SAINT-CHRISTOPHE-DES-BOIS

Ecclesia Sancti Christo Pori (1122), - Sanctus Christophorus
de Nemore (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Saint-Martin de Vitré.

ORIGINES. - En racontant les commencements du prieuré
de Saint-Christophe-des-Bois, membre de l'abbaye de Saint-
Florent de Saumur (Voy. tome II, 498), nous avons fait con-
naître l'antiquité (le la paroisse de ce nom, dont l'existence
est constatée au milieu du xi e siècle. Depuis cette époque jus-
qu'à la Révolution, l'abbé de Saint-Florent présenta le recteur
de Saint-Christophe, et les dîmes de la paroisse furent levées
par le prieur du lieu, qui payait par suite une portion con-
grue au recteur. D'après le Rôle ms. diocésain de 1646, cette
pension était d'environ 600 liv.

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Christophe, martyr, cette église
se compose d'une nef remontant en partie aux origines de la
paroisse, ajourée de. quatre meurtrières romanes, trois au
Nord et une au Sud, et terminée par un arc triomphal rema-
nié depuis. Le bas de cette nef, relevé au xv e siècle, présente
une jolie façade de style ogival fleuri : la porte est surmontée
d'une riche archivolte à contre-courbure, avec panache et
choux, et accompagnée de pilastres décorés dans le même
genre; au-dessus s'ouvre une fenêtre flamboyante. La porte
du chapitreau méridional, quoique moins riche, est également
ornée d'une belle archivolte panachée. Le choeur, peu ancien
et construit en ogive, est terminé par un chevet droit, der-
rière lequel s'élève une tour bâtie en 1842.

Sous le choeur se trouvait un vaste caveau voûté, en partie
bouché maintenant; la tradition attribue sa construction aux
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moines, mais il est plus vraisemblable que c'était l'enfeu du
seigneur de Malenoë, qui jouissait des prééminences de l'é-
glise 1 . En 1636, en effet, Pierre de Malenoë, et en 4741
Jacques de Farcy, seigneur de Malenoë, furent inhumés dans
le choeur de Saint-Christophe.

La confrérie du Rosaire existait en cette église dès 1691.

CHAPELLES. - 1° Saint-Jean de Malenoë avoisine le manoir
de ce nom. Cette chapelle, construite, dit-on, au xVI° siècle
et mentionnée en 1635, était vers 1713 fondée de trois messes
par semaine. Son chapelain, Étienne Rivet, avait droit en
1668 à 32 boisseaux de blé et 16 boisseaux d'avoine sur les
revenus de Malenoë. - Nunc entretenue, mais non desservie.

2° Notre-Dame de Bon-Secours de la Roussière. - Bâtie
par M tt° Suzanne Grandgirard et M. Grandgirard, son frère,
recteur de Marpiré, à leur propriété de la Roussière, cette
chapelle a été bénite le 24 septembre 1856 par M. Châtel,
doyen de Saint-Martin de Vitré.

PRIEURÉ. - Saint-Christophe-des-Bois, membre de l'abbaye
de Saint-Florent. (Voy. tome II, 498 2 .)

ÉCOLE. - Voy. tome III, 565.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 565.

RECTEURS DE SAINT-CHRISTOPHE-DES-BOIS 3 .

Jean de Malenoé (1547 et 1551).
Guillaume Belot (1573).
Pierre Bazin (1586 et 1617).

!. La seigneurie de Malenoë était très-ancienne. Dès le xt° siècle il est fait men-
tion d'un seigneur nominé Aubry de Malenoë, « Albericusde Malanoda. » La famille
de Malenoë possédait encore ce manoir au xvne siècle, mais vers 4680 Jacques de
Farcy en devint seigneur, et ses descendants possèdent toujours Malenoë.

2. Prieurs de Saint-Christophe-des-Sois omis : Dom Berthelot du Rocher (1408), --
Gervais Chevrolier (1 604), - Jean Chevrolier (1623).

3. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Ardt. départ. d'Ille-et-Fit. -
Ardt. paroiss., etc.
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Adrien Guillard succéda au précédent en juin 1618 et gouver-
nait encore en 1647.

Jean Potier remplaça le précédent vers 1660; il est fait mention
de lui en 1676.

Julien Beziel, sieur des Bodinières, prétre du diocèse (1679);
fit enregistrer en 1698 ses armoiries d'azur à trois croisettes
d'or, 2, 1; il prit part au synode de 1701.

Antoine Lemonnier, prétre d'Avranches, prit possession le 3 juil-
let 1714 ; étant aussi devenu recteur de Saint-Julien, près Saumur,
il résigna Saint-Christophe le 11 janvier 1720 et se fixa à St-Julien.

Julien-François rouquette, prétre du diocèse, fut pourvu le
22 février 1720; -j- le 2 octobre 1747, âgé de soixante-quinze ans,
et inhumé le 3 dans le sanctuaire.

Jacques Boulay, prétre du diocèse, fut pourvu le 3 novembre
1747; J- âgé de soixante ans, le 12 février 1761, et inhumé le 14
dans l'église.

Augustin Le Royer, prêtre du diocèse, pourvu le 2G février
1761, gouverna jusqu'à la Révolution.

Michel Courtillé (1803-1810).
Jean Bellier (1810, -j-. 1854).
N... Morin (1854-1856).
Jean-Joseph Gouillaud (1856, -J- 1862).
Jean Lemarié (1862-1876).
Constant-Pierre Guillet (1876-

	

).

SAINT-COULOMB

Parochia Sancti Columbani (1268), -- ecclesia de Sanclo

Columbano (xvi e siècle).

Olim du diocése de Dol, de l 'archidiaconé de Dol et du doyenné de Bo-
bital.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Cancale.

ORIGINES. - Vers la fin du xle siècle, un chevalier nommé
Clamarhoc, fils de Richer t , donna à l'abbaye du Mont Saint-

1. Ce Richer fut probablement le fondateur de l'antique forteresse de Chàteau-
Richeuz; quelques généalogistes le présentent même comme étant la tige de la fa-
mille Du Guesclin. (voy. La 4hesnaye-Dubois, Dict. de la Noblesse.)

T. V.

	

50
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Michel les dîmes de Fautrels et du fief de Raoul, fils de Main-
finit, la moitié du produit de l'autel de Saint-Coulomb, la
moitié des droits de sépulture appartenant à ce monastère, la
moitié de la dîme des bestiaux que ledit monastère possédait,
et au même lieu de Saint-Coulomb autant de terre qu'en,peut
labourer une charrue en un an 1 .

Quoique Saint-Coulomb reçoive ici le nom de monastère,
il s'agit bien réellement d'une paroisse, car une paroisse seule
pouvait parmi ses revenus compter des droits de sépulture.

Cette charte n'est pas datée, mais elle fut confirmée et
souscrite par Geoffroy de Dinan, fils d'Olivier, ce qui la Tait
remonter aux environs de l'an 1080; la paroisse. de Saint-
Coulomb existait donc dès cette époque. Toutefois, le nom de
monastère qui, dans l'usage, lui était encore donné, montre
que l'érection de cette église en. paroisse ne devait pas alors
dater de bien loin. Voici à ce sujet, dit M. de la Borderie,
une conjecture qui semble voisine de la certitude.

Dans la première moitié du me siècle, de 1010 à 1040 en-
viron, Dol avait pour archevêque un personnage important,
Ginguené, qui distribua à sa famille une partie considérable
de la seigneurie temporelle attachée à son siège épiscopal.
A l'aîné de ses frères, Riwallon, il donna la baronnie de
Combour, et à un autre appelé Salomon et de naissance illé-
gitime, la seigneurie du Guesclin ou du Plessix-Bertrand 2 ,

1. « Decimam Fatuetrels, decimamque Radui/Z Maiu/fniti ftlii, et medietatem de hoc
quod exit de altari Semai Columbani, medietatemque de sepulturis ejusdem monade-

et medietatem decime de vivis bestiis que pertinent ad predictum monaslerium, (el)
terram in eodem tom quantum potest une carruca arare in anno. » (Canut. Mentis
Sancti Michaetis, 69.) - L'étendue de terre indiquée en dernier lieu est, selon M. de
la Borderie, une charruée, contenant environ i8 hectares.

2. Le Guesclin était un château bâti en mer sur le rocher de ce nom; Bertrand,
l'un des descendants de Salomon, lassé de cette résidence maritime, construisit dans
les terres, mais dans la même paroisse de Saint-Coulomb, une autre forteresse qui de
son nom s'appela le Plessix-Bertrand. Le Guesclin ainsi abandonné fut démoli au
xVte siècle, et un fort moderne fut élevé au xvrll8 sur ses ruines, remarquables
par leur pittoresque position. - La seigneurie du Guesclin et du Plessix-Bertrand
appartenait à la branche atnée de la famille Du Guesclin et ne fut point par suite la
propriété de l'illustre connétable, issu d'une branche cadette.



'SAINT-C0iJLous.

	

785

comprenant à l'origine tout le territoire de Saint-Coulomb.
« N'y a-t-il pas lieu de croire, dès lors, que l'érection de la

seigneurie du Guesclin et celle de la paroisse de Saint-Cou-
lomb furent simultanées, - soit que l'archevêque Ginguené
ait voulu du même coup pourvoir à l'organisation religieuse
de ce territoire, - soit plutôt que Salomon, le nouveau sei-'
gneur, ait tenu à établir une paroisse dans son fief pour évi-
ter d'être, lui et ses hommes, tributaires d'une église étran-
gère? D'après cela, l'origine de la paroisse de Saint-Coulomb
serait certainement antérieure à l'an 1040 et remonterait pro-
bablement aux vingt-cinq premières années du xi e siècle.

« Quoi qu'il en soit, en 4225 Pierre Du Guesclin était en
contestation avec le Chapitre de Dol au sujet des dîmes de
Saint-Coulomb. Il s'agissait des deux tiers des dîmes prove-
nant d'une partie de cette paroisse appelée le trait de Hindré 1.
Le sire du Guesclin s'en prétendait fermier perpétuel moyen-
nant une redevance annuelle de 40 mines de froment due aa
Chapitre. Le Chapitre en prétendait la jouissance directe, et
réclamait de plus une somme de 30 liv. pour l'indemniser des
torts que lui avait causés le sire du Guesclin. Celui-ci résista,
s'entêta, se fit excommunier, et, une fois excommunié, re-
nonça à son prétendu droit de ferme. Le Chapitre, bon prince,
se désista de son côté de sa demande d'indemnité et donna
même au seigneur une rente annuelle d'une mine de froment
à lui due par certains paroissiens de Saint-Coulomb appelés
Leroi.

« Il paraît que les limites respectives du territoire de Saint.
Coulomb et de celui de Cancale restèrent assez longtemps
indécises, du moins sur certains points. Cette incertitude
ayant amené des difficultés entre le Chapitre de Dol et l'abbé
du Mont Saint-Michel, qui percevaient, celui-ci les dîmes de
Cancale, celui-là les dîmes de Saint-Coulomb, les deux par-

t. Le liindré est un village assez important où se trouvait jadis un manoir appas.
tenant en 1513 t Christophe Cartier.
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ties s'entendirent en 1268 pour remettre à l'évêque de Saint-
Malo et à celui de Dol le soin de fixer définitivement, en qua-

lité d'arbitres, cette limite contestée. Malgré cela, iL y eut
encore, vingt-trois ans après, des difficultés de même genre,

terminées par un accord passé au mois de septembre 1291
entre le Chapitre de Dol et l'abbaye du Mont Saint-Michel 1 . »

Peu de temps après, le pape Boniface VIII (1294-1303) con -

firma le Chapitre de Dol dans la possession du tiers de tous
les revenus ecclésiastiques de la paroisse de Saint-Coulomb
et d'une mine de froment dans le fief du Plessix-Bertrand?.

Quand vint la Révolution, le recteur, M. Guihot, déclara
en 1790 que le revenu de sa cure atteignait 2,040 liv. 3

ÉGLISE. -- Saint Columban, abbé de Luxeuil, dont le
nom breton Coulm signifie une colombe, ou plutôt en vieux
français un coulomb (mâle de la colombe), - est le patron
de cette église 4. L'ancien édifice, construit en forme de croix,
n'existe plus.

Dans cette vieille église, l'évêque de Dol était seigneur
supérieur et le comte du Plessix-Bertrand 5 seigneur fonda-
teur. Aussi voyait-on dans le choeur de cette église un remar-
quable tombeau appartenant à la famille de ce seigneur. Il
consistait en deux statues tumulaires représentant un seigneur
et une dame du Plessix-Bertrand, accompagnés de leurs écus-

4. M. de la Borderie, Revue de Brel. et de Vendée, XXIX, 405 et 406.

2. e In Santo Columbamo tercias partent tocius parrochie, et Imam minants frit-

menti in (eodo Bertranni. (Bull. arch. d'llle-el-Vil., II, 215.)

3. Arch. dép. d'Ille-et-Vil.,V, 29.
4. La tradition populaire prétend que saint Columban débarqua sur la ciste de

Saint-Coulomb, non loin de l'endroit où se trouve une vieille croix de granit portant
encore son nom.

5. Le Plessix-Bertrand, construit au xnee siècle, croit-on, fut érigé en comté en
1702 pour Jacques de Béringben; il appartint successivement aux familles Du Gues-
clin, de Chàteaubriant, de Rieux, de Béringben et Magon. C'était une seigneurie fort
importante s'étendant jusqu'en Paramé et Cancale, ayant son gibet à la Hoguette, tout
près de Saint-Malo. Le chàteau . du Plessix formait un quadrilatère défendu par sept
tours; il fut démoli après les guerres de la Ligue, mais ses ruines sont encore impo-

santes.
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sons : le chevalier, couché, les mains jointes, repose ses pieds
sur un lion; son écu, tenu par un ange, porte : parti : au

1°r écartelé de Châteaubriant et Du Guesclin; au 2° écartelé

d'Espinay et de Montauban; sur le tout : de Visconti. Ce de-
vait être la sépulture de Jean de Châteaubriant, seigneur de
Beaufort et du Plessix-Bertrand, qui épousa vers 1450 Jeanne
d'Espinay, fille de Richard, sire d'Espinay, et de Béatrice de
Montauban. - La dame, également couchée, les mains jointes,
avait à côté d'elle un écusson portant : parti : au 1°r écartelé

de Châteaubriant et Du Guesclin; au 2° de Tréal. Ces armes
indiquent que là reposait Anne de Tréal, femme, vers 1550,
de François de Châteaubriant, seigneur de Beaufort et du
Plessix-Bertrand t .

Le seigneur du Lupin 2 prétendait aussi dès 1556 avoir droit
d'enfeu et de prééminence dans cette église. En 1777, on y
voyait, en effet, au haut de la nef, du côté de l'épître, un
grand vitrail orné des armes d'Olivier du Chastellier et de
Suzanne Uguet, sa femme, seigneur et dame du Lupin en
1611; au-dessous étaient deux pierres tombales portant les
armes des Uguet : d'argent à deux croissants rangés et adossés

de gueules. Enfin, dans un autre vitrail, au-dessus de la grande
porte, apparaissaient les armes des Robiou : de gueules à la

fasce d'or accompagnée de six croisettes de même 3 .

La confrérie du Rosaire fut érigée en cette église, le 9 mars
1661, par Jean Gaudion, dominicain du couvent de Dinan.
Celle de la Sainte-Trinité y fut également établie en 1667.

L'église de Saint-Coulomb a été entièrement rebâtie de nos
jours. La nef en fut d'abord relevée en 1836, puis le 27 mai
1839 on posa la première pierre du choeur et des transepts.
Ce choeur en hémicycle est entouré d'une colonnade de style

4. Ces deux statues et ces écussons se trouvent actuellement dans le parc du châ-

teau de Clayes.
2. La seigneurie du Lupin appartint successivement aux familles Ilguet, du Chas-

tellier, Robiou, Goret et Le Fer.

3. Arch. dép. d'Ille-et -Vit. - N... Robiou acheta le Lupin en 1683.
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néo-grec formant un petit déambulatoire; au fond est une
grotte éclairée par un jour céleste et contenant un groupe de
l'Assomption, oeuvre de Barrême; d'autres groupes de statues
modernes décorent également les transepts et sont « l'oeuvre
d'une artiste qui désire rester inconnue 1 . »

CHAPELLES. - 1° Saint-Nicolas, dépendant du prieuré du
Vieux-Chastel.

2° Sainte-Suzanne, chapelle frairienne mentionnée en 1684,
se trouvait dans un charmant vallon qui porte encore son
nom, là même où s'élève aujourd'hui une croix de pierre.

3° La Sainte-Trinité était également une chapelle frairienne
où l'on faisait des mariages en 1665. - Nunc détruite.

4° Saint-Barthélemy, mentionnée en 1688, semble aussi
avoir été frairienne.

5° Saint-Vincent. - On fit un mariage en 1611 dans cette
chapelle, considérée également comme frairienne. Elle était
fondée de messes et fut desservie par Georges Delot (1750),
David Corbe, Pierre Pestel (1767), Jean Renoult et Louis
Fretel (1788). Ces derniers chapelains furent présentés par
le seigneur de la Mettrie-aux-Louets, qui prétendait y avoir
droit à cause de son fief de Harrouard ou de la Ville-Voisin.
Saint-Vincent continue d'être entretenue et desservie. A côté
se trouve une croix de pierre fort antique que des archéo-
logues font remonter à l'époque carlovingienne.

6° La chapelle du Biaubois ou Biaubois se trouvait dans ce
village, signalé dès 1291.

7° La chapelle de la Fosse-Hingant, bâtie près de ce manoir,
- rendu historique par les souvenirs de Des Iles et de La
Rouairie, - fut bénite en 1781 par M. Picot de Closrivière,
recteur de Paramé; elle a été restaurée au commencement de
ce siècle par le propriétaire, M. l'abbé Jollif. - Nunc entre-
tenue.

d..Registre paroissial.
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8° Saint-Charles du Lupin. Le 26 septembre 1709, Fer-
dinand Robiou, seigneur du Lupin, accomplissant les volontés
de ses ancêtres, qui avaient bâti une chapelle dans la cour du
Lupin, la fonda d'une messe pour tous les dimanches et. fêtes
à l'intention du feu sieur des Ponts-Bauger, son père. Ferdi-
nand Robiou n'ayant doté sa fondation que de 52 liv. de rente,
Perrine Briand, sa mère, pour correspondre au désir de l'or-
dinaire, éleva cette dot de la chapellenie à 60 liv., et celle-ci
fut aussitôt approuvée par l'évêque, le 28 janvier 1711. Fran-
çois Bertault fut pourvu de ce bénéfice en 1713 1, - Nunc
abandonnée.

9° La chapelle de la Mettrie-aux-Louets fut construite, dit-
on, en 1725; elle était desservie vers 1760 par Joseph Char-
tier. Elle continue d'être entretenue, et l'on y allait naguère
en procession aux Rogations.

10° La chapelle de la Motte-aux-Chain', dépendant du ma-
noir de ce nom, est mentionnée en 1666.

11° La Sainte-Trinité de la Motte-Jan, bâti«, près de ce
manoir, était fondée de messes; Charles Girot en fut nommé
chapelain en 1708. - Nunc sécularisée.

12° Saint-Thomas du Plessix-Bertrand dépendait de ce châ-
teau et devait être fort ancienne; il en est fait mention au
xvt° siècle. Au xviII° elle était complètement ruinée, et sa
fondation, consistant en quatre messes par semaine, était
desservie dans l'église de Saint-Coulomb 2 ; ses revenus, assez
considérables, consistaient en terres et en dîmes. Les chape-
lains du Plessix furent : Gabriel Bréal, chanoine de Dol;
Charles Thoreau, son successeur en 1698, également cha-
noine de Dol; Jean Magon, chanoine de Saint-Malo (1744);
Jean Grout, chanoine de Dol (1749), et Jean Le Moine, rec-
teur de Cancale (1787) 3 .

A. Reg. des insin. ecclés. de t'évêché de Dol.
2. A la meme époque, le seigneur du Plessix-Bertrand avait en cette église une

autre chapellenie, dite de Notre-Dame des Ilautjards, distincte de la précédente.
3. Reg. des ineie. ecclés. de l'évêché de Dol.
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130 Sainte-Sophie de la Villebague. - En 1666, Antoine
Rouvrais fut approuvé par l'ordinaire pour desservir cette
chapelle, dépendant du manoir voisin, à la condition d'y faire
le catéchisme après la messe tous les dimanches et fêtes. Ce
sanctuaire fut rebâti et bénit, le 3 novembre 1695, par le
chapelain Julien Levallet, sous le vocable de sainte Sophie
ou la Sagesse incarnée; il fut en même temps doté de 54 liv.
de rente par Julien Éon, sieur de la Villebague. Mais le 26 oc-
tobre 1714, Pierre Voisin, sieur de la Vigne, et Jeanne Le
Jaloux, sa femme, alors propriétaires de la Villebague, aug-
mentèrent de deux messes hebdomadaires la fondation précé-
dente et assurèrent au chapelain 100 liv. de rente hypothé-
quées sur leur terre de la Houe. Cette fondation fut approuvée
par l'ordinaire le 2 novembre 1714 1 . Julien Levallet (1695),
Georges Coupeaux (1714), Jean Mellé (1722), François Bourdé
(1735), Denis Déric (1757), Gilles Levallet (1759) et Isaac
Jaume (1771) desservirent cette chapelle, qui vient d'être
dernièrement restaurée et rendue au culte.

PRIEURÉ. - Le Vieux-Chastel, membre de l'abbaye du Tron-
chet. (Voy. tome II, 250.)

ERMITAGE. - Voy. tome III, 517.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 458, 621 et 661.
FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 621.
FILLES DE LA SAGESSE. - VOy. tome III, 661.

RECTEURS DE SAINT-COULOMB 2 .

Jean Faucheux résigna en faveur du suivant.
Guy Chevalier, pourvu en 1571, fut aussi chapelain de la cathé-

drale de Dol; il dut se démettre en 1587.
Georges Guilliers {1600 et 1629).
François Billecoq (1648 et 4654).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arcle. dép. d'llle•et . I'il. - Réponse

atu qûesl. de 4860, etc.
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Jacques Guiroys, pourvu vers 1687, fit en 1698 enregistrer ses
armoiries : d'argent à la bande de sable; il résigna le 7 novembre
4719 en faveur du suivant, avec rétention de 400 liv. de pension.

François Bourdé, sieur de la Malette, prétre de la paroisse, pourvu
en cour de Rome, prit possession le 12 février 1720; il résigna le
20 juin 1754 en faveur de son neveu, qui suit, se réservant aussi
une pension de 400 liv.

Gilles-Louis Bourdé, pourvu en cour de Rome, prit possession
le 16 mai 1755 ; -j- 1789.

Jean-Olivier Guihot, prétre de Dol, pourvu le 25 avril 1789, prit
possession le 25 mai et gouverna jusqu'à la Révolution; il s'exila,
puis fut réinstallé en 1803; -1- âgé de soixante-sept ans, le 18 avril
1824.

Jean-Baptiste Brignon de Léhen (1824-1826).
Pierre Ladroux (1826-1853.)
Jean-Marie Fournier de Bellevue (1853, -1. 1883).
Louis Raoul (1883-

	

).

SAINT-DIDIER

Ecclesia Sancti Desiderii (1116), - ecclesia de Sancto Desi-

derio (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Cita teaubourg.

ORIGINES. - En parlant du prieuré de Brétigneul, fondé
en Saint-Didier par les religieux de l'abbaye de Saint-Melaine,
nous avons fait voir que cette paroisse existait dès le com-
mencement du xn e siècle. Possédée d'abord par les chanoines
de Notre-Dame de Vitré, l'église de Saint-Didier fut donnée
à l'abbé de Saint-Melaine par l'évêque Marbode en 1116, et
cet abbé fut confirmé dans la possession de ce sanctuaire par
le Pape et l'archevêque de Tours. (Voy. tome II, 60.)

Le recteur de Saint-Didier fut longtemps présenté par
l'abbé de Saint-Melaine; il déclara en 1190 que son presby-
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tère et s'es jardin et pourpris ne valaient que 120 liv. 11-s.
de rente, mais il recevait, en outre, une portion congrue de
l'abbaye, grande décimatrice dans la paroisse. A la même
époque, la fabrique de Saint-Didier avait un revenu de 90 liv.
9 s., et la bourse des défunts 34 liv. 3 s. de rente 1 .

ÉGLISE. - Saint Didier et saint Golven, évêques, sont les
patrons de cette église. Nous avons précédemment parlé de
ces deux bienheureux pontifes (tome I" C, 49 et 50); nous
avons également vu que le corps de saint Golven, loin d'être
conservé à Saint-Didier ou à Saint-Melaine, comme le disent
Ogée et son annotateur (Dictionn. de Bretagne, 742), était
au moyen-âge l'objet d'un culte tout particulier dans la cathé-
drale de Rennes (tome Ier, 344, 322).

L'église de Saint-Didier est une construction des siècles
derniers, propre, mais sans aucun style. Le maître-autel en
fut bénit, le 24 février 1721, par M. Le Gaudiger, recteur de
Saint-Jean-sur-Vilaine. Il s'y trouvait érigée une confrérie
qui avait 28 liv. de rente en 1790.

Les prééminences appartenaient en cette église au seigneur
de Mayneuf 2, qui possédait en 1679 le fief du Bourg ou de
l'Abbé, évidemment aliéné par les moines de Saint-Melaine.
Aussi à cette époque Jean du Boisgeslin, vicomte de Mayneuf,
petit-fils de Thébaut et de Radegonde de Rosmadec, déclara-
t-il être seigneur supérieur et fondateur de l'église de Saint-
Didier, y ayant son banc et son enfeu dans le choeur et ses
armoiries dans les verrières.

1. Arch. dép. d'llle-et-Yil., d V, 28.
2. Mayneuf, érigé en vicomté en d 478, dit M. de Courcy, pour Gilles du Hallay,

appartint ensuite aux familles de Rosmadec et du Boisgeslin. - Le vicomte de May-
neuf avait droit d'exiger le Vendredi-Saint, de chaque boulanger demeurant au bourg
de Saint-Didier, « une couple de pains blancs, lesquels, rompus par morceaux, »
étaient donnés aux pauvres « après le service divin fait, sur la haute marche de la
croix du cimetière. n - Il avait aussi à l'origine droit de faire courir quintaine aux
nouveaux mariés la dernière férie de relues, mais ce droit était end 679 changé en
un pot de vin et un pain blanc d'un sol dus par lesdits mariés, « à cause des acci-
dents occasionnés par les chevaux b la quintaine. » (Ardt. Nat., P. l 71 0.)
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En 1765, la grosse cloche de Saint-Didier eut pour parrain
Gabriel du Boisgeslin, baron de la Rochebernard, marquis de
Cucé, vicomte de Mayneuf et seigneur de Saint-Didier.

CHAPELLES. -1° Saint-Gervais était une chapelle frairienne
sise à une demi-lieue du bourg et fondée de deux messes
par semaine, les mardi et vendredi. Joachim Perrel en était
chapelain en 1622. Cette fondation consistait en 1790 en une
maison avec jardin et en 2 journaux 60 cordes de terre, le
tout affermé 60 liv. Détruite actuellement, la chapelle de
Saint-Gervais est remplacée par un petit oratoire.

2° La chapelle de Mayneuf était en 1724 bâtie dans l'en-
ceinte du château de ce nom; elle n'était point alors fondée
de messes. - Nunc abandonnée.

3° Notre-Dame de la Peinière. - En 1602, Jean de la
Porte, seigneur du Val, fonda la chapellenie de Saint-André
de la Peinière, pour être desservie dans la chapelle de son
manoir du Val. Cette fondation consistait dans la terre de la
Peinière, concédée au chapelain du Val; mais il n'y avait
point alors de chapelle à la Peinière. René Marquer en 1661,
et Charles Paillé en 1782, furent pourvus de ce petit bénéfice.

Au commencement de notre siècle, un petit sanctuaire s'é-
levait près de la ferme de la Peinière; était-il ancien? c'est
probable, mais ce n'était qu'un simple oratoire où l'on ne
pouvait dire la messe. On- y honorait une statue de la Sainte
Vierge grossièrement taillée en bois et au pied de laquelle
s'opérèrent plusieurs guérisons merveilleuses. Le recteur de
Saint-Didier, ayant constaté les faveurs obtenues du ciel en
ce lieu par les pèlerins qui devenaient de plus en plus nom-
breux, fit construire en 1840 une vraie chapelle; c'est celle
qui existe encore. Elle est précédée d'un porche avec escalier,
au pied duquel coule une limpide fontaine. L'intérieur de
l'édifice est bien décoré et rempli d'ex-voto; on y voit au-
dessus de l'autel l'inscription suivante : Cette chapelle a été

bâtie par la piété des fidèles en 1840. La statuette miraculeuse
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dont la légende est semblable à toutes celles des statues
vénérées en Bretagne - est renfermée dans une sorte dereli -
quaire, et une autre statue a été solennellement bénite à côté
le 27 mai 7877 1 .

Ce pèlerinage de Notre-Dame de la Peinière a pris de nos
jours une très-grande extension, et il est question d'y rem-
placer la modeste chapelle par une belle église plus en rap-
port avec les besoins du culte et la grande dévotion popu-
laire.

4° Notre-Dame de la Roche. - Il existait au manoir de la
Roche une chapelle tombée en ruine au siècle dernier. Vers
1753 Jacques Gault, sieur de la Galmandière, avocat au Par-
lement et propriétaire de la Roche, entreprit de la réédifier et
d'y assurer le service divin. Pour atteindre ce dernier but, il
demanda à l'ordinaire et obtint la translation à la Roche
d'une fondation de messes faite, le 21 juin 1534, par dom
Guillaume Bouthemy, prêtre, et desservie jusqu'alors dans
l'église paroissiale ; cette translation fut accordée le 22 dé -
cembre 1753. Peu de temps après, la chapelle de la Roche,
complètement rebâtie, fut bénite le 15 octobre 7755 par le
recteur Gilles Hamon et placée sous le patronage de saint
Jacques. En 1760, René Roussel fut présenté .pour la des-
servir.

De nos jours, par un indult daté du 17 août 1861, Pie IX
daigna accorder d'importants privilèges à la chapelle de la
Roche, et la plaça sous le vocable de l'Immaculée-Conception.
Cette faveur fut accordée à la famille du 'Bourg, propriétaire
de la Roche, en reconnaissance des services rendus par elle
au Saint-Siège. Ce sanctuaire fut, par suite, restauré de nou-
veau et bénit solennellement le 5 novembre 1874 par le rec-
teur, M. Huchet.

5° La chapelle du Val se trouve dans la cour de ce manoir.
En 1628, Robert des Déserts, seigneur de la Brunetière, y

1. Voy. Semaine Religieuse de Rennes, XIII, 497.
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épousa Jeanne de la Vigne. Elle était.-fondée de deux messes
par semaine et dotée de 65 liv. derente en 1713. Mais en
1790 son chapelain jouissait d'une maison et de 7 journaux
de terre, valant ensemble 220 liv. de rente; il est probable
que dans ce total était comprise la fondation de la Peinière,
qui était desservie dans la chapelle du Val, comme nous l'a-
vons dit.

PRIEURÉ. -- Brétigneul, membre de l'abbaye de Saint-Me-
laine'. (Voy. tome II, 60.)

ERMITAGE. - Voy. tome III, M7.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 652.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 652.

RECTEURS DE SAINT "'DIDIER 2 .

Jean Roussel, « Joannes Rouxelli, n figure en 1436.
Olivier Guyomard fit par testament, daté du 23 février 1545,

une fondation à Saint-Sauveur de Rennes.
Guillaume Crespel permuta avec le suivant.
Jean Jehannin, précédemment recteur de Pleumeleuc, fut

pourvu en 4558.
Guillaume Doussé ou d'Oussé (1572 et 1576).
Pierre Doussé ou d'Oussé (1598) résigna en 4604.
Jean Hervouin fut pourvu en 1 604 ; -j- 30 novembre 1619.
Pierre de la Porte, fils de Jean, conseiller du roi, et de Jeanne

Couesnon, fut pourvu en 1620; il résigna en février 4 642 en fa-
veur de Pierre Berneust, se 'réservant 250 liv. de pension, mais sa
résignation n'eut pas de suites; -)- le 7 mars 4642 et inhumé dans
le choeur de son église.

Pierre Perrin, prêtre de Rennes, fut pourvu par l'évêque le
16 avril 1642 et prit possession le 48; l'abbé de Saint-Melaine lui
opposa Noël Le Corgne, clerc de Saint-Brieuc, qui, sur le refus de
l'évêque, se fit pourvoir le 26 mai 1642 par l'archevêque de Tours

4. Il devait y avoir à l'origine une chapelle priorale de Brétigneul, sise, comme le
monastère, en Saint-Didier; mais la chapelle frairienne beaucoup plus moderne du
village de Brétigneul se trouvait, comme nous l'avons dit (p. 736), en Saint-Aubin-
des-Landes.

2. Reg. des iman. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Aret. dép. d'llle cG-Yil. - Reg.
de l'état civil. - Notes ans. de M. l'abbé Phris•Jallobert, etc.
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et prit possession le 1 er juin. L.un et l'autre ne tardèrent pas â

disparaître.
Julien Bonestard fut pourvu en 1642; -j- 29 , septembre 1660.
Julien Blanchard, natif de Pleine-Fougères, fut pourvu en 4660;

-1- à Rennes le 20 mai 4674 et inhumé le 24 en l'église Saint-Sau-
veur de cette ville, proche l'évangile.

Julien Jaulnet ou Jaunay, fut pourvu en 1671; -j- 27 janvier
4688.

Jean Debon, prêtre du diocèse et curé de Saint-Jean-sur-Vilaine,
succéda au précédent; -j- âgé de soixante-dix-huit ans, le 26 avril
4749.

Gilles Hamon, prétre du diocèse et curé de Saint-Didier, fut
pourvu le 28 avril 4749; f âgé de quatre-vingt-deux ans, le
46 mars 4770, et inhumé dans le cimetière.

Jean-Jacques Coutance, originaire de Châteaubourg, fut pourvu
le 20 mars 4 770 ; j âgé de soixante-sept ans, le 1 er février 1785.

Pierre Clément, pourvu le 8 mai 1785, gouverna jusqu'à la
Révolution et fut réinstallé en 1803; il mourut ou quitta en 1809.

N... Bouquerel (4 809-1 84 4).
Jean Travers (4841-4858).
Joseph Posson (1858, -j- 1871) .
Jean-Baptiste Huchet (4874-

	

).

SAINT- DOMINEUC

Terra Sancti Domelli (1060), - Sanctus Domenoch (x11° siè-
cle), - ecclesia Sancti Domelli (4203), - ecclesia de Sancto
Domenoc (4220).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et
du doyenné de Tinténiac.

ORIGINES. - Le Cartulaire de Saint-Georges renfe':me un
grand nombre d'actes se rapportant à Saint-Domine«. Ce
n'était d'abord qu'un fief et une terre, « terra Sancti Do-
enelli, e dépendant au XI° siècle de l'abbaye de Saint-Georges;
mais au commencement du xnu e , Saint-Domineue était érigée
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en paroisse. Cette érection, toutefois, devait être assez ré-
cente, car Pierre Giraud, évêque de Saint-Mato, confirmant
en 1202 les religieuses de Saint-Georges dans la possession
de l'église et d'une partie des dîmes de la paroisse, désigne
cette église sous le nom de chapelle 1 .

Cependant, l'année suivante, le même évêque approuva une
transaction passée entre l'abbesse de Saint-Georges et Pierre
de Bécherel, recteur de Tinténiac, d'une parte et Guillaume,
recteur de Saint-Domineuc, d'autre part. Ce dernier avait,
paraît-il, certains droits personnels sur la vicairie, c'est-à-dire
la cure de Tinténiac, aussi l 'abbesse et Pierre de Bécherel lui
accordèrent-ils durant sa vie une rente de 5 quartiers de
seigle, pris à sa volonté dans leurs meilleurs grains; il fut,
en outre, convenu que des dîmes de Saint-Domineue,. les
deux tiers appartiendraient à l'abbaye de Saint-Georges, et
l'autre tiers demeurerait au recteur; enfin, Guillaume promit
de laisser, tant qu'il tiendrait le bénéfice de Saint-Domineuc,
la paroisse de Tinténiac recueillir ce qui lui appartenait dans
l'église de Saint-Domineuc, comme cela se faisait du temps
de ses prédécesseurs 2 . Ceci nous prouve que la paroisse de
Saint-Domineuc avait dû être distraite du territoire de Tinté-
niac et que Guillaume n'en était pas le premier recteur.

En 1220, Raoul, évêque de Saint-Malo, déclara qu'il croyait
qu'un seul prêtre suffisait à Saint-Domineuc, « ecclesiam de

Sancto Domenoc su/fiicientem uni presbytero estimamus 3 . »

En 1665, les religieuses de Saint-Georges jouissaient en-
core du Grand bailliage de Saint-Domineuc et des deux tiers
de la dîme de cette paroisse. Voici comment se partageait
alors cette dîme entre l'abbaye et le recteur de Saint-Domi-

d, «Capellam Sancti Dometti com medietate decime ipsius parrochie et duabus par-
tibus tercie partis alterius. medietatis et porcionibus oblacionum ipsius capelle. »
(Cartel. Sancti Georgii, 200.)

2. « Concessit Guittelmus portiones quas parochia de Tinteniac in ecclesia Sancti
Domelli sotet percipere, quandiu ipse ecclesiam illam tenuerit, se paciface redditurum
Meut scire poterit antecessores suas antes reddidisse. » (Cartel. Sancti Georgii, 204.)

3. Cart. Sancti Georgii, 230.
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neuc : « Le recteur fait trois lotties de la dixme de toutte la
paroisse, et la dame abbesse en choisit une, puis ladite dame
abbesse et couvent ou leurs fermiers esgallent les deux autres
lotties restantes, et le recteur en choisit une, et la troisième
dernière reste auxdites dames ou à leurs fermiers. »

En 4790, les religieuses de Saint-Georges affermaient un
peu plus de 2,000 liv. leurs dîmes en Saint-Domineuc; elles
abandonnaient alors au recteur les dîmes novales et un trait
de grosses dîmes, et lui payaient en plus 50 liv. comme sup-
plément de pension 1 .

Quoiqu'il soit question dans une charte de 1206 2 du prieur
de Saint-Domineuc, « priore Sancti Domelli, » nous croyons
qu'il n'y eut jamais en ce lieu de prieuré proprement dit; il
doit s'agir dans l'acte en question du recteur de la paroisse,
appelé alors prieur parce qu'il dépendait de l'abbesse de
Saint-Georges, qui le présentait à l'évêque.

ÉGLISE. - Dédiée au siècle dernier à saint Docmael, évêque
breton, cette église présente dans sa nef quelques vestiges
d'architecture romane : ce sont deux meurtrières ouvertes
l'une au Nord, l'autre au Sud. Mais le pignon occidental de
cette nef, relevé depuis, portait naguère le millésime de 1515;
devant s'élève aujourd'hui une petite tour bâtie en 1864.
L'édifice forme d'ailleurs une simple croix, et le choeur à
pans coupés ne date que d'environ 1830.

Les confréries du Rosaire et du Saint-Esprit étaient érigées
en cette église vers 1760. A cette même époque, l'abbesse de
Saint-Georges et le seigneur de Montmuran étaient considérés
comme seigneurs supérieurs de Saint-Domineuc, mais le sei-
gneur de la Fosse-aux-Loups, en Trévérien, y prétendait au
droit de fondation et à quelques prééminences. On voyait, du
reste, alors dans le cimetière « un pilier de pierres » avec

d. Cart. Saadi Georgii, 336,-375, 466 et 668.
2. Ibidem, 207.
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deux rangs d'écussons, portant au haut les armes de France
et de Navarre, et au-dessous plusieurs blasons, parmi lesquels
était celui de la.. famille du Buat : d'argent à trois fasces de

gueules. Les du Buat possédaient la Fosse-aux-Loups en 1445
et 1513.

Enfin, dans ce même xvm° siècle se trouvait en l'église de
Saint-Domineuc « une voûte ogivale, » c'est-à-dire probable-
ment un tombeau-arcade, « ayant au fond cet écusson : un

sautoir cantonné de quatre merlettes 1 . »

CHAPELLES. - 1° Chapelle de la Bouhourdaie. - Vers le
commencement du xni° siècle, les Chevaliers-Hospitaliers de
Saint-Jean de Jérusalem reçurent de Guillaume de Tinténiac,
avec l'agrément d'Olivier de Tinténiac et de l'abbesse de Saint-
Georges, l'hébergement ou manoir de la Bouhourdaie ou Bou-
hourdière, situé en Saint-Domineuc, « herbergamentum de

Buhurdeia cum omnibus pertinenciis suis. » Les Chevaliers y
construisirent un oratoire pour la célébration de la sainte
messe et les besoins spirituels de ceux d'entre eux qui de-
meuraient en ce lieu e ; mais ils s'engagèrent à ne faire aucun
tort aux religieuses de Saint-Georges et aux recteurs de Tin-
téniac et de Saint-Domineuc, reconnaissant leurs droits sur
les oblations, les sépultures et Ies dîmes anciennes et novales.
Ils promirent aussi de ne point recevoir à demeure à la Bou-
hourdaie les vassaux de l'abbesse de Saint-Georges sans son
assentiment. Geffroy, grand-maître des Hospitaliers en France,
reconnut solennellement en 1213 tous ces droits de Saint-
Georges à la Bouhourdaie et admit les religieuses de ce mo-
nastère à la participation des bonnes oeuvres de son Ordre 3 .
Depuis plusieurs siècles cette chapelle n'existe plus, ayant
disparu en même temps que l'établissement des Chevaliers-

1 . Terrier ms. de Ch4teauneuf.
2. a Oralorium ad celebralionem missarum tantummodo ad opus fralrum in eodem

loco manentium. » (Cartul. Sancti Georgii, 211.)
3. Cartul. Sancti Georgii, 212. - Voy. tome III, 73.

T. v.

	

51
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Hospitaliers, mais le village de la Bouhourdaie subsiste encore
en Saint-Domineuc.

2° La chapelle de la Ramée, dépendant du manoir de ce
nom, était fondée de messes, mais abandonnée dès le sigcle
dernier.

3° Sainte-Anne de la Suzenais est un petit oratoire moderne
construit dans le village de ce nom vers 1865 et desservi par
les prêtres de la paroisse.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 385.
ÉCOLES. -- Voy. tome III, 460 et 574.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 574.

RECTEURS DE SAINT-DOMINEUC I .

Guillaume, « Guillelntus persona ecclesie Sancti Domelli »
{-1203) .

Michel, « illichael rectos ecclesie Sancti Domelli » 11.112).
Jacques Drouet, -j- vers 4560.
Pierre 111ouennerye fut pourvu le 6 novembre 1560.
Rolland Bernard, pourvu en cour de Rome, prit possessoP en

1567 et résigna en faveur du suivant.
Guillaume Couvert, pourvu en cour de Rome, prit possession le

9 mars 1570.
Jean Farnican résigna en faveur du suivant.
Michel Chartier, pourvu en cour de Rome, prit possession en

4574.
Jean Chiron (1578) résigna en faveur du suivant.
Jean de Brénoquen prit possession le 45- mai 1 580 et résigna au

suivant.
Jean Le Boczec, pourvu le 8 mai 4581, résigna à son tour.
Jean de Brénoguen, pourvu de nouveau le 10 mai 1582, résigna

encore une fois.
Jacques Houat fut pourvu le 4er mai 4586 et résigna au suivant.
Bertrand Sarceaux, pourvu le 47 décembre 1588, résigna en

4595 en faveur de Vincent Goures, puis révoqua sa résignation.
Jean Gendrot, pourvu sur une nouvelle résignation du précé-

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo. -- Arch. dép. d'Ille et-Vit.
Réponse au aime. de 4860, etc,
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dent, prit possession le 43 septembre 4600; il résigna en faveur du
suivant.

Isaac Gaultier prit possession le 18 juin 4 605 ; j- vers 4620.
Jean Gourhael fut pourvu le 3 avril 1620.
Jean Desgranges (4625-4629).
Dom Noël de Montalembert, ancien bénédictin de Saint-!4ielaine

et prieur de Saint-Sauveur de Dinan (1630); -j- le 25 novembre
4 671 et inhumé le 26 à Saint-Jean de Rennes.

Jacques de Montalembert, pourvu en 1672, fit en 4698 enregis-
trer ses armoiries : palé d'or et d'azur de six pièces; -j- 16 mai 1719
et inhumé dans le choeur de son église.

Gilles Le Sage, présenté par l'abbesse ,de Saint-Georges, fut
pourvu le 34 mai 4749 et se démit peu après.

Michel-Pierre Leziart, présenté par l'abbesse de Saint-Georges-,
fut pourvu le 18 septembre 4719; -j- agé de cinquante-et-un ans,
le 20 décembre 1726.

François Delalande, originaire de Saint-Domineuc, fut pourvu
le 2 janvier 1727; -j- 11 juin 4732.

Toussaint-Joseph du Bouays fut pourvu le 2 juillet 4732 et ré-
signa en 4749.

Jean-Thomas Durand, natif de Trévérien, fut pourvu le 44 jan-
vier 4750; j- âgé de trente-huit ans, le 23 avril 4758.

Joseph fosse fut pourvu le 28 avril 1758; il ne figure plus dans
les registres après 1774, mais il conserva néanmoins la cure jus-
qu'en 4 781, époque où il mourut hors de la paroisse.

Joseph Philaut, pourvu le 43 mars 1781, gouverna jusqu'à la
Révolution; réinstallé en 4803, il mourut ou quitta l'année sui-
vante.

N... Orange (4804-4841).
Pierre-François Ollivier (1812-4845).
François-Julien Bébin (1815, j- 4827).
Étienne-Mathurin Le Saulnier (1827-1845).
Jean-Baptiste Derrien (1845, j- 1859).
Louis Lemarchand (4859-

	

).
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INTRODUCTION

AU SIXIÈME ET DERNIER VOLUME

Après sept années consécutives de travail, nous arrivons au terme

de cette publication; voici le VI° et dernier tome du Pouillé Histo-

rique de l'Archevêché de Rennes.
Ce volume renferme d'abord la fin de la troisième partie de l'ou-

vrage, c'est-à-dire toutes les notices consacrées aux paroisses dont
il n'avait point encore été question. Nous n'avons rien à dire de

ces notices, qui ressemblent à celles publiées dans les tomes Iv e

et V0, tout en étant plus complètes que les premières. Avec elles se
termine l'ouvrage proprement dit, puisque toutes les questions
proposées à l'origine y ont été traitées : évêchés, chapitres, mo-

nastères et paroisses de l'archevêché de Rennes.
Toutefois, nous avons cru qu'il ne serait pas hors de propos de

faire en quelques pages un résumé des annales de notre archidio-
cèse, sorte de synthèse de tous les évènements venus à notre con-
naissance et des enseignements que nous offre l'histoire. Nous avons
donc écrit un épilogue portant ce titre caractéristique : L'Église de

Rennes à travers les dges, et nous avons essayé de retracer ainsi,

d'une manière générale et succincte, la physionomie fidèle de notre

Église aux diverses époques qu'elle a traversées.
Un glossaire nous a également paru nécessaire. Bien des fois

dans le cours de notre publication nous avons dû. nous servir de
termes peu en usage maintenant, sinon totalement oubliés; le titre

même de notre ouvrage, le mot Pouillé, n'a-t-il pas déjà lui seul
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fait naître quelque interrogation chez certains lecteurs? A plus

forte raison les mots altérage, alternative, annonerie, etc., etc.,
demandent-ils explication. C'est pour satisfaire à ce besoin réel
que nous avons réuni en forme de petit dictionnaire ou glossaire
les termes employés dans notre étude qui nous ont semblé peu
connus du vulgaire; nous en avons donné une définition aussi
courte que possible, car l'espace nous manquait pour entrer dans
les détails, et d'ailleurs notre but est de venir en aide aux simples
lecteurs et non point aux savants, qui peuvent recourir facilement
aux grands glossaires de la langue française. Nous avons, enfin,
indiqué les pages où se trouvent employés dans le Pouillé même
les termes les plus importants de notre glossaire.

Dans le courant de l'année qui vient de s'écouler, beaucoup de
nouveaux documents nous sont parvenus, et nous n'avons pas cru
pouvoir les négliger. C'est ainsi, par exemple, que notre savant
ami M. de Lestourbeillon a composé un intéressant ouvrage, ac-
tuellement sous presse, sur les familles françaises émigrées à Jersey
pendant la Révolution. Cet ouvrage renferme une foule de notes
relatives au clergé de nos diocèses de Bretagne, dont tant de mem-
bres furent exilés à cette triste époque. M. de Lestourbeillon a eu
l'extrême complaisance de nous communiquer les épreuves de son
livre, de sorte que de nombreuses notices relatives à nos prêtres
réfugiés à Jersey nous sont ainsi parvenues; que M. de Lestour-
beillon veuille bien recevoir ici l ' expression de notre sincère recon-

naissance.
Un autre de nos amis, l'infatigable abbé Pâris-Jallobert, conti-

nuant son dépouillement des Archives de l'état civil dans nos com-
munes rurales, nous a de son côté fait de nouvelles. et intéressantes
communications. Nous l'en remercions encore une fois, aussi bien
que M. de Palys et quelques confrères dans le sacerdoce qui nous
ont également adressé de nouveaux documents.

Nous avons réuni toutes ces notes, - en les abrégeant nécessai-
rement parfois, - sous le titre d'Additions générales; elles com-
plètent les matières que nous avons traitées dans tout l'ouvrage.

voilà donc le Pouillé terminé. Mais comment retrouver dans ces
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six gros volumes toutes les questions abordées par l'auteur, tous
les personnages signalés et tous les noms de villes, d'évêchés, d'ab-

bayes, de paroisses, de chapelles, de seigneuries, de manoirs et de
villages employés si fréquemment? Il faut pour cela des tables, et
des tables fort détaillées. Le comprenant mieux que personne, nous
avons mis tout notre soin à dresser ces tables de façon à satisfaire

nos lecteurs.
Nous avons fait trois tables : table générale des matières, -

table des noms de personnes, - et enfin table des noms de

lieux.
La première table groupe certaines matières qui peuvent devenir

l'objet d'études particulières. C'est ainsi qu'on y trouve réuni tout
ce qui concerne les sceaux, - les armoiries, = les confréries, --

les églises, - les tombeaux, - les droits féodaux, etc. De la sorte
l'étude de ces spécialités, en ce qui concerne le Pouillé, devient
très facile.

La deuxième table, consacrée aux noms de personnes, demande
quelques explications. Quand l'impression d'un ouvrage tel que
celui-ci occupe sept années, il est évident que l'auteur ne peut se
souvenir - à moins d'être doué d'une mémoire extraordinaire que
Dieu nous a refusée - de tous les personnages dont les noms se

présentent successivement sous sa plaine. De là vient la diversité

d'orthographe employée pour transcrire le nom souvent répété d'un
seul et méme individu. Ainsi, tel recteur s'appeIlera ici Lemaître
et ailleurs Lemaistre, ou bien encore Le Maître, et enfin Le
Maistre, peut-être même Le Mestre. Que le lecteur soit donc
indulgent, et s'il voit à l'aide de la table que le même homme
figure dans le Pouillé avec son nom orthographié de plusieurs
sortes, qu'il se souvienne 'que les documents employés sont de

sources si nombreuses et d'époques si diverses qu'il est presque
impossible que ce même nom soit partout écrit d'une manière uni-
forme, Aussi renvoyons-nous les uns aux autres dans notre table
les noms dont la consonnance est à peu près la même tandis que
leur orthographe varie. Que ceux qui veulent se renseigner, par
exemple, sur la famille Lemoine ne se contentent donc pas de
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chercher au mot Lemoine, mais encore aux mots Lemoyne, Moine

(Le) et Moyne (Le), et ainsi pour beaucoup d'autres noms.

La troisième et dernière table, consacrée aux noms de lieux,
offre la môme difficulté : nous trouvons dans le cours de l'ouvrage
ici Lalleu et ailleurs l'Alleu; quelquefois La Bouexière est appelée

La Boixière ou La Boissière. Toutefois nous devons dire au lecteur

que les noms de lieu, principalement ceux des paroisses, sont ortho-
graphiés dans nos derniers volumes de la façon qui nous semble
aujourd'hui la plus rationnelle; ainsi nous avons pu écrire dans

les commencements de l'ouvrage Le Theil et Rhetiers, mais nous

avons abandonné sciemment cette orthographe pour celle de

Le Teil et Reticrs, qui nous paraît meilleure. Nous disons actuel-

lement Chesné ou Saint-Georges-de-Chesné, après avoir écrit fau-

tivement Chienné dans le tome le", et Cornuz, en renonçant à la

burlesque orthographe de Corps-Nuds. C'est donc dans la notice

consacrée à chaque paroisse qu'on trouvera le nom de cette môme
paroisse orthographié d'une façon définitive. Ce que nous disons
des noms de paroisses se rapporte aussi aux noms de manoirs et

de chapelles, si répandus dans nos campagnes.
Enfin, des corrections et errata généraux terminent ce volume ;

hélas ! ils sont trop nombreux; mais qui peut écrire et imprimer
sans laisser échapper quelque faute ? « A force de se relire, a dit

M. Guizot, on se relit mal, ou plutôt on ne se relit plus; on se
récite à soi-môme, la mémoire va plus vite que les yeux et ne leur
laisse pas le temps de faire leur office; on sait ce qu'on a écrit, et,
au lieu de regarder ce qui est imprimé, on voit de confiance ce

qui devrait l'ôtre. C'est une sorte de mirage »
Certes, nous n'avons pas besoin d'une forte dose d'humilité

pour reconnaître de nous-môme combien le Pouillé historique de

Bennes est loin d'atteindre la perfection du genre. Rien qu'à l'aide
des tables - que nous ne pouvions dresser avant son achèvement
- nous le reconstruirions aujourd'hui bien mieux qu'il n'est fait.
D'ailleurs, un ouvrage de ce genre n'est jamais complet, et chaque

1. Afénandre, dernière page.
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jour apporte à l'érudit quelque document nouveau. La preuve en

est que pendant l'impression de nos tables il nous est parvenu

plusieurs noms de personnages que nous avons cru devoir indi-

quer au bas des pages de la table de noms de lieux lorsqu'ils pré-
sentaient quelque intérêt. Si, au lieu de mettre douze ans à écrire
et à publier le Pouillé, nous y avions consacré vingt années, l'ou-
vrage eût certes été meilleur; mais qui peut assurer d'une longue
vie et l'homme ne doit-il pas savoir se borner?

Aussi, malgré les défauts du Pouillé de Rennes, que nous con-
statons mieux que personne, nous ne nous repentons point de
l'avoir écrit, et nous croyons que tel qu'il est il peut rendre par-
fois service aux historiens de notre contrée. N'eût-il d'ailleurs
qu'un résultat, celui de nous faire nous attacher plus intimement
encore au sol qui nous vit naître, et à l 'Église qui reçut nos pre-
miers hommages, que nous nous croirions suffisamment dédom-
magé des labeurs, parfois fatigants, nécessités par l'étude conscien-
cieuse du passé. En prenant congé de nos lecteurs, nous leur dirons

donc comme le bon Père Albert Le Grand présentant son livre aux
membres assemblés des États de Bretagne : « En quelque estat

qu'il soit je vous l'offre; regardez-le, mais en pourfil, non du costé
de ses défauts, gins des plus sincères affections que sou autheur a
vouées au service de son pals 1 . »

d. Vie des Saints de la Bretagne Armorique, dédicace à Nosseigneurs des États de
Bretagne.
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LES PAROISSES

SAINTE - ANNE - SUR -VILAINE

Sainte-Anne d'Auvers (1627).

Olim du diocèse de Nantes, de l'archidiaconé de La liée et du doyenné
de Chàteaubriant.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
du Grand-Fougeray.

ORIGINES. - Cette paroisse toute récente se compose d'une
partie du territoire de l'ancienne paroisse `du Grand-Fougeray.

Près du manoir d'Auvers 1 , en Fougeray, existait jadis une
chapelle mentionnée en 1627 et appelée Sainte-Anne d'Au-
vers. C'était peut-être primitivement une fondation des sei-
gneurs d'Anvers; mais, après la destruction de leur manoir,
ce sanctuaire devint la propriété des paroissiens de Fougeray,
qui eurent soin d'y entretenir un chapelain. Les seigneurs du
Port-de-Roche t y fondèrent un catéchisme, et en 1771 on y
annexa la prestimonie de Prépérié, desservie auparavant en
l'église de Fougeray. Charles Chevance (1735), N. Bergier

J. Auvers appartint successivement aux familles de Bougé, du Chaffault, de Saint-
Martin, de Serres et Chomart. Signalée dès •1401, cette maison fut vendue en 1629
par François Chomart, seigneur de Trenoust, à Marguerite l'ilion, dame de la Roche.
Giffart. Il ne reste plus qu'un moulin portant le nom d'Anvers.

2. Le Port-de-Roche, fort ancien manoir, appartint successivement aux familles
Lombart, de la Grée, de Kerhoudel, Dollier et de Guischardy. La tradition raconte
une charmante légende de Marie Dollier, dame de Port-de-Roche. (Voy. Semaine reli-
Fieuse de Rennes, IV, 33.)
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(1779) et Julien Rommier desservirent Sainte-Anne d'Anvers
avant la Révolution.

Une ordonnance royale, datée du 27 septembre 1820, éri-
gea le territoire de Sainte-Anne en paroisse distincte de
Fougeray. La même année, M gr Mannay consacra cet état de
choses. M. Aubrée, vicaire à Fougeray, fut alors nommé rec-
teur de la nouvelle paroisse, qui prit le nom de Sainte-Anne-
sur-Vilaine.

F.GLISE. - L'ancienne chapelle de Sainte-Anne d'Anvers
tombant en ruine, l'on construisit en 1818 un nouveau sanc-
tuaire. Mais celui-ci ne tarda pas à paraître insuffisant pour
les besoins de la paroisse, et il fallut élever une vaste église,
bénite en 1846, qui existe encore. C'est un édifice en forme
de croix, avec une coupole centrale ; de style renaissance, il
présente un aspect grandiose qu'on rencontre peu souvent
dans nos campagnes.

CHAPELLES. -1° Sainte-Anne d'Anvers. - L'église parois-
siale de Sainte-Anne a été bâtie à une certaine distance de
la vieille chapelle d'Anvers; celle-ci, s'écroulant de vétusté,
vient d'être remplacée par un modeste oratoire qu'accompagne
une fontaine, à côté du village de la Cour-d'Anvers. On y
honore une statue de sainte Anne d'une forme assez singu-
lière : sainte Anne assise tient sur ses genoux la très Sainte
Vierge, qui presse elle-même entre ses bras le divin enfant
Jésus. C'est une naïve manière de rappeler les glorieuses pré-
rogatives de la bienheureuse aïeule du Sauveur.

2° Saint-Yves de Port-de-Roche dépend du manoir de ce
nom. Vers 1710, Marie Dollier, dame de Port-de-Roche, y
fonda des messes et un catéchisme. Le dernier chapelain de
ce petit sanctuaire fut Jean Gortais, confesseur de la foi, et
exécuté à Rennes en octobre 1794. - Nunc sécularisée.

3° Sainte-Appolline du Pont-Louet fut bâtie au commence-
ment du xvn° siècle par Louis de la Chévière, seigneur du



SAINTE-COLOMBE.

Pont-Louet. Quoiqu'elle soit abandonnée maintenant, on y
vient encore en pèlerinage pour demander la guérison des
maux de dents.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 622 et 652.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 622.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 652.

RECTEURS DE SAINTE-ANNE-SUR-VILAINE.

Pierre Aubrée (4820, -1- 1848).
Louis Gérard (1848-4854).
Guy llamon (1854, -1- 4874).
Jean-Marie Lemonnier (1871-.

SAINTE-COLOMBE

Parochia de Sancta Columba (1240), - ecclesia Sanctce

Columbce °(1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Chàteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du
doyenné de Retiers.

ORIGINES. - Cette paroisse existait au xm° siècle et pou-
vait être • même déjà ancienne. En 1210, en effet, Geoffroy de
Pouancé, seigneur de la Guerche, mariant sa fille Thomase à
André de Vitré, lui donna en dot divers biens, parmi lesquels
figure ce que ce seigneur possédait dans le bourg et la pa-
roisse de Sainte-Colombe, « in burgo et parrochia de Sancta
Columba I . »

L'abbaye de Saint-Georges avait reçu, paraît-il, des dona-
tions en Sainte-Colombe, car en 1790 elle y levait « le quart

I. D. Motrice, Preuves de l'hist. de Bret., I, 917.
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de toutes les dixmes, excepté novales et moutons, » et les
affermait 200 liv. 1 Le presbytère de Sainte-Colombe relevait
directement du duc de Bretagne. En 1502, le recteur, Pierre
Pichon, rendit aveu, le 20 octobre, pour cette maison et pour
son pourpris, contenant $ journaux de terre. En 1790, son
successeur, M. Piton, déclara que la cure de Sainte-Colombe
lui rapportait 510 liv. de revenu net 2 .

La fabrique conserve un registre des Comptes des trésoriers
de 1605 à 1647, qui ne manque pas d'intérêt.

La paroisse de Sainte-Colombe fut supprimée en 1803 et
son territoire fut annexé à celui de Coësmes; mais une or-
donnance royale, datée du 16 avril 1826, érigea Sainte-Co-
lombe en succursale. Le nouveau recteur, M. Robert, ne fut
toutefois nommé que le 1 er juin 1828.

ÉGLISE. - Dédiée à sainte Colombe, martyre de Sens, -
dont un recteur du lieu a chanté les gloires en vers latins,
- cette église forme une simple croix dépourvue de style.
Elle fut reconstruite au milieu du xvll e siècle et bénite le
1 er décembre 1658 par Yves de Lourmel, recteur de Tourie.
On y plaça l'autel majeur actuel en 1664, et ceux de la
Sainte-Vierge et de Saint-Nicolas. La confrérie de Saint-Nico-
las est ancienne, en effet, à Sainte-Colombe, et mentionnée
en 1693; quoiqu'elle ait été abolie par la Révolution, on con-
tinue de venir en pèlerinage au pied de son autel. La con-
frérie du Saint-Nom de Jésus fut également fondée dans cette
église en 1710 par le recteur Jean du Feu.

Le marquis de Brie, Jean-François de Cahideuc, se fit
maintenir en 1698 dans la possession de ses droits de supé-
riorité, fondation et prééminence en l'église de Sainte-Co-
lombe. Mais, au siècle dernier, le seigneur des Mottes 3, ap-

1. Cart. Sancli Georgii, 465.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., I V, 29.
3. Les Mottes, relevant de la seigneurie de Brie, appartinrent successivement aux

familles de Chevaigné, Giraud, Constantin, de Langan et de Cabideuc. Ce chMteau tire
son nom de plusieurs mottes entpurant un lou on étang creusé de main d'homme.
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partenant à la. même famille de Cahideuc, s'y disait seigneur,
fondateur et prééminencier. C'est en cette qualité qu'Em-
manuel de Cahideuc, comte du Bois de la Motte et sei-
gneur des Mottes, nomma la grosse cloche de la paroisse en
1741.

CHAPELLES. -- 1° Sainte-Madeleine. - Voy. tome III,
p. 360.

2° La chapelle des Mottes. -- Le 30 mars 1633, Gabrielle
Giraud, dame des Mottes, et veuve de Jacques Le Febvre,
seigneur des Rouxières, fonda deux messes par semaine dans
la chapelle de son manoir des Mottes. La fille de cette daine
épousa Pierre de Langan, dont le fils César se maria à Char-
lotte Constantin. Le père de cette dernière, Gabriel Constan-
tin, seigneur de la Fraudière et conseiller au Parlement de
Bretagne, se fit prêtre dans son veuvage, devint chanoine'et
doyen d'Angers et abbé de Saint-Jean-de-Vallée. Ce fut alors
qu'il fonda deux autres messes par semaine en la chapelle
des Mottes, par testament du 20 mars 1660. Sa fille Char-
lotte, baronne da Boisfévrier, exécuta ses volontés et donna
pour cela, par acte du 25 octobre 1663, la ferme de la Harau-
daye. Ces deux fondations rapportaient en 1790 au chapelain
des Mottes 313 liv. de rente 1 . Jean Poligné, Guillaume Ve-
nisse, Vincent Picoul (1702), Jean Poligné (1710), Jacques
Geslin (1743), Pierre Geslin (1756) et Charles Piton (1768),
desservirent successivement les Mottes.

Cette chapelle, sise dans la cour du manoir, a été restaurée
de nos jours et bénite de nouveau; on y a élevé un cénotaphe
de marbre blanc à la mémoire de M. Emmanuel de Cahideuc,
marquis du Bois de la Motte, -j- en 1843. Sur les flancs de
ce tombeau monumental occupant le centre de l'édifice, sur
la voûte et dans les verrières apparaissent les armoiries du
défunt : de gueules à trois têtes de léopard d'or, lampassées

4. 9rch. dép. d'Idde-et-VU., 9 G, 79; 1 V, 29.
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de gueules, et sa devise : Antiquâ fortis virtute. -- Nunc en-
tretenue, mais non desservie.

LÉPROSERIE. - Voy. tome III, 360.

RECTEURS DE SAINTE-COLOMBE I .

Pierre Pichon (1502).
Jean Pivert (1574).
Michel Fourel (1588).
Pierre Legeart (1592).
René Legeart (1605 et 4609).
Julien Valotère (1615) permuta avec le suivant.
Julien Legendre, précédemment recteur du Teil, fut pourvt°

en 4616; -j- 5 septembre 1647 et inhumé dans le choeur de l'église
du Teil.

Sébastien Bellain (4620) ; de son temps fut rebâti le presbytère.
Jean de Saint-Do (1625) ; -j- 1637.
Michel Daguenet fut pourvu en 4638 et gouverna jusqu'en 4673.
Jean Guérault succéda au précédent et rendit aveu au roi pour

son presbytère le 6 avril 1677; -j- 4679. Après. sa mort, son curé,
Jean Legendre, rendit aveu au roi le 19 juillet 4679.

Olivier Macé, pourvu vers 4681, signait, ainsi que son succes-
seur immédiat, prieur-recteur.

Jean du Feu remplaça le précédent en 4687 et prit part au sy-
node de 4 701 ; -j- 4 74 0.

Vincent Picoul, prêtre du diocèse, fut pourvu le 4 juin 1740;
j âgé de soixante-seize ans, le 49 aoitt 4740, et inhumé le 20 dans
son église.

Grégoire Charpentier, prêtre de Vannes, pourvu le 17 mai 1741,
permuta avec le suivant.

François Regnier, précédemment recteur d'Andouillé, pourvu
le 47 février 1750, prit possession le 15 mars; il se démit en 4757.

Georges Brunet, prêtre du diocèse, fut pourvu le 29 avril 4757;
-j- âgé de cinquante-cinq ans, le 7 octobre 1780.

Charles-Joseph-Marie Piton, fils d 'Alexis Piton et de Perrine
Guérault, né dans la paroisse en 4753, fut pourvu étant clerc, en
4768, de la chapellenie des Mottes, qu'il conserva jusqu'en 4790.
Prêtre en 4777, vicaire â Coësmes puis è, Sainte-Colombe, il fut

1. Reg. des main. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. et'Ille-et-vil. et de la
Loire-Inférieure. - Arch. paroias. - Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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pourvu de la cure le 23 octobre 4780 et gouverna jusqu'à la Révo-
lution.

Jean-Marie Robert (4828, -j- 1832).
N... Porée (1833-1838).
Paul-Louis Déniard (1838-1863).
Joseph Lécrivain (1863, -j- 1865).
Julien Lucas (1865-1883).
Pierre Delabeauce (1883-

	

).

SAINTE-MARIE

Olitn du diocèse de vannes et du territoire de Redon.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Redon.

ORIGINES. -- Le territoire de cette paroisse, d'origine ré-
cente, a été distrait de celui de Bains. Nous avons vu
(tome III, 258) qu'il existait en cette dernière paroisse une
vieille léproserie et une chapelle de Sainte-Magdeleine, tom-
bée en ruine à la fin du siècle dernier. Vers 1820, M. Glo,
recteur de Bains, fit construire avec les pierres de cet antique
sanctuaire, dans la frairie des Ponts, une chapelle qu'il dédia
à saint André. Son intention était simplement de venir en
aide aux besoins spirituels de ses paroissiens, fort éloignés
du bourg de Bains, mais cette construction fut le principe du
démembrement de sa paroisse.

En 1845, en effet, les habitants des frairies des Ponts, de
Prin et de Germigniac 1 demandèrent l'érection d'une nou-
velle paroisse. Cette faveur leur fut accordée par ordonnance
royale en date du 4 novembre 1845, et par ordonnance épis-

L A propos de ces anciens villages de Prin et de Germigniac, mentionnés dès le
ne siècle, notons ce qui suit, extrait de l'aveu de l'abbaye de Redon en 1580: « Les
frairiens de Pria doibvent au seigneur abbé de Redon, lorsqu'il luy plaist aller chas-
ser audit lieu de Prin, luy et ses serviteurs, un disner appelé mangier, aultrement
repas et refection, et, si l'abbé n'y va pas, sont lesdits frairiens tenus poyer telle
somme qu'il sera advisé. »
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copale du 24 du même mois. La nouvelle paroisse fut formée
des trois traits de l'Aumônerie, le Pont-de-Renac et le Haut-
Prin. Mgr Saint-Marc lui donna pour patronne la très Sainte
Vierge, et elle prit le nom de Sainte-Marie.

Le premier recteur, M. Daniel, bâtit un presbytère et se
servit de la chapelle de Saint-André, qui ne tarda pas à de-
venir insuffisante. Son successeur construisit alors une église
à quelque distance de Saint-André, au sommet d'une colline.
Un bourg se forma aussitôt à l'ombre du clocher, dans une
position charmante au-dessus du cours de la Vilaine.

Aujourd'hui, Sainte-Marie est une paroisse pleine d'avenir,
et la flèche élancée de son église s'élève au milieu d'anciennes
landes bien cultivées maintenant et domine d'immenses ma-
rais d'aspect fort pittoresque.

ÉGLISE. - Dédiée à la Sainte Vierge, fêtée le jour de l'As-
somption, cette église, de sty':e ogival, a été construite sous
la direction de M. Saint-Marc. Bénite en 18'58, elle ne manque
pas d'élégance et est bien ornementée.

CHAPELLES. - 1° Sainte-Magdeleine. - Voy. tome III, 2'38.
2° Saint-André est sécularisé depuis la construction de

l'église paroissiale.
3° Saint-Jean d'Espileuc, ou des Pileurs. - L'ancien nom

d'Espileuc ou d'Espileur, donné jadis à ce sanctuaire, semble
être le même que celui de Spiluc, « pars que dicitur Spiluc,
que portait dès 834 cette partie du territoire de Bains. Il in-
dique donc une haute antiquité. Il faut ave'ier, cependant,
que dans son état actuel cette chapelle ne paraît pas devoir
remonter au-delà du xvi° siècle; on y faisait des mariages et
même des sépultures au xvil°. L'édifice est d'une architecture
bien pauvre; il affecte la forme d'une croix, est garni de bancs
de pierre à l'intérieur et possède trois autels, dont deux sont
d'antiques tables de granit supportées par des consoles gros -
sières.. La chapelle est dédiée à saint Jean-Baptiste, ce qui
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détruit l'hypothèse qu'on a faite en prétendant voir dans son
nom une forme altérée de Saint-Jean-Apileur ou Avileur,
dénomination bretonne de saint Jean-l'Évangéliste. Enfin,
elle s'élève au milieu d'un ancien cimetière converti en bois
taillis, et elle continue d'être considérée comme frairienne et
desservie tous les dimanches par les prêtres de Sainte-Marie.

Saint-Nicodéme de Rohignac. -- Une note du xviII° siècle
nous apprend que les moines de Redon accordèrent aux frai-
riens de Germigniac l'usage de cette chapelle, qui semble,
dans l'origine, avoir dépendu du manoir de Rohignac, au-
jourd'hui simple ferme. Il ne reste plus rien de l'édifice sacré,
dans lequel on mariait en 1688 et 1691.

5° Sainl-Laurent. - Les annotateurs, au xvin° siècle, de
l'aveu rendu par Hector Scotti, abbé de Redon, mentionnent
dans la frairie des Ponts une chapelle de Saint-Laurent, dis-
tincte de celle du même nom située en Bains dans la frairie
de Binon. Saint-Laurent des Ponts devait se trouver sur les
landes, au bord du chemin de Redon à Renac, aux environs
du vieux moulin à vent appelé moulin de Saint-Laurent. 11
ne reste plus rien de cette chapelle.

6° et 7° Enfin, les habitants nous ont dit qu'il se trouvait
autrefois des chapelles au manoir de la Noé' et près d'u village
de la Borgnais, là où la tradition place un ancien village ou
manoir nommé la Maduchaye, complètement disparu mainte-
nant.

EcoLES. - Voy. tome I1I, 622 et 652.
FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 622.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Ÿ0y. tome III, 652.

RECTEURS DE SAINTE-MARIE.

N... Daniel (4845-1853).
Jean-Baptiste Ilorcholle (4853, -J- 4869).
Jean-Germain Galiçon (1869-1876).
Pierre Taillard (4876-

	

).
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SAINT-ÉNOGAT

Olim du diocése de Saint-Malo, de l'archidiaeoné de Dinan et du doyenné
de Poudouvre.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et
du doyenné de Pleurtuit.

ORIGINES. -- Nous avons raconté précédemment (tome IV,
p. 494) comment en 4858 le chef-lieu de la vieille paroisse
de Saint-Énogat fut transféré du bourg de ce nom au village
de Dinart. L'ancienne église de Saint-Énogat fut alors aban-
donnée et vendue. Plus tard, les habitants de ce bourg de-
mandèrent l'érection d'une chapelle vicariale au milieu d'eux,
ce qu'ils ne purent obtenir; ils sollicitèrent alors leur sépara-
tion de Dinart et l'érection d'une nouvelle paroisse, et réus-
sirent cette fois selon leurs désirs. Un décret impérial, daté
du 19 juin 1867, érigea en effet Saint-Énogat en succursale
distincte de Dinart, et une ordonnance épiscopale, en date du
27 du même mois, créa la nouvelle paroisse. Celle-ci fut coin-
posée des villages dont les noms suivent, enlevés tous à
Dinart : le bourg de Saint-Énogat, les Corbières, la Croix-
Jarret, le Verger, la Cour, le moulin de Perdriel, la Haute-
Vallée, le Rocher, Pival, le Villon et la Ville-ès-blets t .

ÉGLISE. -- Lorsque la paroissse de Saint-Énogat eut été
érigée en 1867, l'on ne put obtenir de rendre immédiatement
au culte l'ancienne église sécularisée; on construisit alors une
église provisoire dont il n'y a rien à dire. Plus tard, la fa-
brique devint propriétaire (le la vieille église et entreprit de
la rebâtir, car elle menaçait ruine. Elle fut rasée, sauf la tour,
qui porte la date de 1761, et sur ses fondations fut élevé un
nouveau temple, dont la première pierre fut posée le 7 jan-
vier 1872. L'édifice terminé reçut une première bénédiction

-1. Arch. paroles.
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le 14 juin 1874, mais le 23 février 1880 Mgr Place vint lui-
même lui donner la bénédiction solennelle.

Bâtie par M. l'architecte Régnault, cette église est un des
plus remarquables édifices religieux modernes que possède
notre diocèse. C'est une croix latine, à une seule nef, de
style roman. Dans cette nef on distingue surtout la voûte,
composée de trois travées faisant coupole par suite de leur
surélévation à partir des arcs doubleaux jusqu'à la clef. L'ar-
cade triomphale, composée de trois arcs concentriques à mou-
lures différentes, repose sur des colonnes interceptées de
chaque côté par deux belles statues. L'abside, éclairée de
petites fenêtres romanes au jour pieux et mystique, attend
son ciborium, nécessaire pour donner tout son éclat à cette
partie de l'édifice; les premières stalles, en pierre sculptée,
forment comme deux ambons à l'entrée du choeur. Quant aux
chapelles ou bras de croix, séparées chacune de la nef par
deux jolies arcades reposant en partie sur une colonne cen-
trale, elles renferment des absidioles et les autels de Notre-
Dame et du Sacré-Coeur. Enfin, une.chaire en pierre et des
bas-reliefs de chemin de croix, oeuvre, comme toutes les
autres sculptures, de M. Resnays, complètent dignement
l'ornementation de cette charmante église, dont saint Énogat
est le patron.

Il n'y a pas de chapelle dans cette paroisse.

ÉcoLE. - Une école de filles vient d'être ouverte en 1883;
elle est tenue par les religieuses Trinitaires de Valence.

RECTEUR DE SAINT-ENOGAT.

Jean-Henri Langevin (1867-

	

).
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SAINT-ERBLON

Ecclesia Sancti Hermelandi de Eremo (1455), - Sanctus

Hermelandus (1516).

O1im du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné de
Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Sauveur de Rennes.

ORIGINES. - La paroisse de Saint-Erblon existait au com -
mencement du xlv° siècle, mais elle pouvait être beaucoup
plus ancienne. Elle portait à l'origine le nom de Saint-Erblon-
du-Désert, parce qu'elle se trouvait dans l'archidiaconé et dans
la châtellenie du Désert, à la lisière des forêts qui bornaient
alors Rennes au Midi.

Lorsqu'en juillet 1304 Robin ou Robert Raguenel, seigneur
de Châteloger, fonda dans la cathédrale de Rennes la chapel -
lenie de Notre-Dame-du-Pilier, il dota cette fondation « des
dixmes qui luy pouvoient appartenir ès paroisses de Sainct-
Erblon, de Poligné et de Pancé. » Ce seigneur et sa femme
Eustaisse fondèrent aussi dans cette même église leurs anni-
versaires, chacun de « 30 sols de rente à estre pris sur la
coustume du pont de Vaugon, en la paroisse de Vern 1 . »

La présentation de la cure de Saint-Erblon appartenait au
chanoine théologal occupant la quinzième prébende de la ca-
thédrale de Rennes. Le recteur de Saint-Erblon devait au
Chapitre de Rennes une rente de 400 boisseaux de grain en
1615. Toutefois, le Rôle diocésain ms. de 1646 lui attribue
environ 1,000 liv. de revenu net.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Hermeland, abbé, fêté le 27 juil-
let, jour de la translation de ses reliques, cette église n'offre
rien d'intéressant. C'est une simple nef terminée par un che-

1. Necrol. Sancti Pari Bedon. - Du Paz, hist. généal. de .Bref., 445.
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vet droit et accostée au Nord d'une unique chapelle ou bras
de croix, et au Sud de deux chapelles contiguës, jadis prohi-
bitives, dit-on. Cette nef a été reconstruite de nos jours, avec
ouvertures ogivales et une tour à sa base, sur les plans de
M. Saint-Marc; le choeur et les chapelles, demeurés anciens,
sont en plein cintre et semblent dater du xvn e siècle. Dans
la seconde chapelle du Sud est un retable d'autel de cette
dernière époque, avec les statues en pierre de saint Méen et
de saint Fiacre, et un tableau peint sur bois figurant le Christ,
saint Sébastien et un autre saint. Ce devait être l'autel d'une
confrérie.

Le seigneur de Chûteloger l avait en l'église de Saint-Erblon
les droits de supériorité, fondation et prééminence; son enfeu
et son banc étaient dans le chanceau. Les seigneurs de Châ-
teauletard et de la Luardière jouissaient aussi de quelques
prééminences; le banc de ce dernier était dans la nef.

La confrérie du Rosaire fut érigée en cette église le 2•I sep-
tembre '1643 et enrichie d ' indulgences par le pape Urbain VIII.
On y desservait également en 1662 la chapellenie de Ruzé,
fondée par Jacques Vallée, prêtre de la paroisse.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame de Châteauletard. -- Par
acte du 6 août 1666, Bertranne de la Vallée, veuve de Re-
gnaud Mellet, sieur de la Gouverdière, en Bourg-des-Comptes,
demeurant à Rennes; Charles Mellet, seigneur de Châteaule-
tard, et Marie de Iieraly, femme de ce dernier, ceux-ci habi-
tant Chûteauletard, fondèrent trois messes hebdomadaires, les
dimanches, mercredis et vendredis, dans la chapelle de leur
manoir de Châteauletard; ils dotèrent cette fondation de
100 liv. de rente, savoir : une dîme en Noyal, affermée
60 liv., et une pièce de terre à la Gouverdière, louée 40 liv.

1. Châteloger, très-ancienne seigneurie dont le château a disparu depuis longtemps,
appartint successivement aux familles Rsguenel de la Bellière, de Malestroit, de Bieux,
de Laval-Châteaubriant, do Montejean, d'Acigné, de Cossé-Brissac, du Chastellier, de
Boiséon et do la Bourdonnaye-Montluc.
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L'ordinaire donna son approbation le 15 juin 1669 1 . Claude
Legard en 1726 et Michel Bernard en 1758 furent pourvus
de ce bénéfice. La fête patronale de la chapelle de Château-
letard était alors l'Assomption de la Vierge.

Récemment, M. des Bouillons, propriétaire de Châteaule-
tard, voyant sa chapelle en ruine, a bâti un nouveau et joli
sanctuaire dédié à saint Joseph.

2° La chapelle de Testé était frairienne. Le . 1" février 1645,
Julien Cloteau, laboureur, et Perrine Collin, sa femme, de-
meurant au Pâtis des Landelles et n'ayant point d'enfants,
fondèrent deux messes par semaine dans cette chapelle, tous
les dimanches et jeudis. Le 14 novembre 1697 fut bénite la
cloche de Teslé, nommée par M. Cormier de la Salle et
M 1°e Mellet de Châteauletard. En 1699, Guillemette Men-
neut, veuve, habitant près la lande de Teslé, fonda quelques
autres messes en cette chapelle, qu'elle dota de 10 liv. de
rente.

Jacques Frogerais (1645) et Joseph Thomas (1748) desser-
virent la chapelle de Testé, détruite aujourd'hui.

3° La chapelle de Douazel, dont l'existence passée nous est
signalée, ne subsiste plus.

RECTEURS DE SAINT -ERBLON 2.

Jacques Martinet permuta avec le suivant.
François Hélyas, précédemment recteur de Guignen, fut pourvu

en 1613.
Jean Bussière (1624) permuta avec le suivant en 1639 moyen-

nant la promesse de 400 liv. de pension.
Henri de la Lande, précédemment recteur d'Issoudun, pourvu

en 1639, résigna presque aussitôt en faveur de son neveu, à con-
dition qu'il paierait la pension de M. Bussière.

Julien de la Lande, originaire de Chanteloup, reçut son visa le

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 43.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-el-Vil. - Arch.

pnroiss. - Notes sns. de M. Saulnier, etc.
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45 septembre 4639 et débouta Jean Cillart, qui s'était fait pour-
voir en cour de Rome; )- 43 décembre 4674.

Thomas Fibur (1675).
René Brunet, prêtre du diocèse et issu d'une famille noble, fut

pourvu en 1676. En 4897 il fit enregistrer ses armoiries : d'azur 4
trois molettes d'argent, au chef cousu de sable chargé de deux têtes
de loup d'argent, arrachées d'or et lampassées de gueules. Il fut
aussi prieur de Chantereine; -j- 29 mars 4746.

Luc-François Legault, prêtre du diocèse, prit possession le
26 mai 4745, sur la résignation du précédent; -j- 26 février 4758.

Michel Savary, prêtre du diocèse, fut pourvu le 28 mars 4758;
j 30 mai 1767.

Joseph Leziart de la Villorée, prêtre du diocèse, pourvu le
20 juin 4767, se démit en 1782.

Alexandre Duclos, pourvu le 6 octobre 4782, gouverna jusqu'à
la Révolution; j- à Rennes, âgé de soixante-seize ans, le 27 avril
4832.

Joseph-Charles Tizon (1803, -j- 4 827).
Jean-Louis Bachelot (1827, -j- 1855).
Clément Fouquet (4855-1860).
Joseph Gicquel (1860-

	

).

SAINT-ÉTIENNE-EN-COGLAIS

Ecclesia Sancti Stephani de Cogles (xIe siècle), - Sanctus

Stephanus Fulgeriensis (xn e siècle).

Ohm du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Brice.

ORIGINES. - Dans le courant du xI e siècle, l'église de
Saint-Étienne appartenait aux héritiers d'un seigneur nommé
Renier de Taillie, qui avait possédé la chapelle de Bréal-sous-
Vitré. Renier ayant donné cette dernière à l'abbaye de Saint-
Serge d'Angers, des difficultés à la naissance desquelles ses
héritiers, Méril de Taillie et Juhel, ne demeurèrent pas étran-
gers, s'élevèrent ' entre les religieux de cette ,abbaye et ceux

T. VI.
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de Saint-Jouin-de-Marne, qui, possesseurs de l'église du
Pertre, prétendaient également avoir des droits sur Bréal.
Ces seigneurs finirent plus tard par reconnaître leurs torts
et confirmèrent les religieux de Saint-Serge dans la posses-
sion de la chapelle de Bréal. (Voy. tome II, 547-550.) De
plus, pour les dédommager des contrariétés qu'ils leur avaient
suscitées, ils s'engagèrent, dans le cas où ils appelleraient des
religieux pour desservir l'église de Saint-Étienne-en-Coglais,
à ne pas les prendre dans une autre abbaye 1 . Ces faits se
passèrent du temps d'Achard, abbé de. Saint-Serge de 1082
à 1093.

Cet engagement ne fut pas tenu, parce que l'église de
Saint-Étienne fut remise entre les mains de l'ordinaire par
Méril et Juhel ou par les héritiers. Nous voyons, en effet,
dans le siècle suivant, Hamelin, évêque de Rennes (1127-
1141), donner cette église aux chanoines réguliers de Tous-
saints d'Angers. Ceux-ci fondèrent à Saint-Étienne un prieuré-
cure dont nous avons précédemment parlé. (Tome II, 727.)

ÉGLISE. - Dédiée à saint Étienne, martyr, fêté le 3 août,
cette église était au commencement du xvli e siècle un remar-
quable spécimen de l'architecture ;romane. Elle se composait
d'une nef terminée par une abside en cul-de-four, à l'entrée
de laquelle s'élevait une belle tour. Ce plan a été malheureu-
sement modifié par l'adjonction, en 1615, de deux transepts
et par la destruction bien regrettable de i'abside en 1778.

Aujourd'hui, l'on voit encore avec intérêt ce qui subsiste
de cette antique construction. « La façade occidentale est
d'une extrême simplicité et remarquable surtout par la pureté
et la régularité de ses lignes. Elle est construite tout entière
en moellons mêlés de briques et noyés dans un mortier de
chaux; elle est butée à chacun de ses angles par un contrefort

4. « Sanclo Sergio pronniserunt ut si atiquando millereni monachos in oeclesia
Sancti Slephani de Copies Sanca Sergii monachi mitterentur. » (D. Morico, Preuves
de l'Hist. de Bret., I, 477.)



SAINT-ÉTIENNE-EN-COGLAIS.

	

d 9

en pierres de grand appareil, saillant de 15 à 16 centimètres.
Ces contreforts se terminent, à la naissance du toit, par une
sorte de larmier qui se prolonge dans toute la longueur de la

façade et qui est formé par un simple retrait du mur dans la

partie supérieure.
« Cette façade ne présente d'autre ouverture que la porte,

au-dessus de laquelle se trouve un oeil-de-boeuf. Cette porte,
étroite et peu élevée, et dont l'arcade est en plein cintre,
s'ouvre au milieu d'un massif en maçonnerie qui fait saillie
sur le plein du mur et dont les jambages extérieurs viennent
se rattacher à leur sommet au larmier susdit.

« Cette avancée repose, des deux côtés de la baie propre-
ment dite, sur deux colonnes demi-engagées, en pierre de
granit grossièrement travaillée, dont la base est formée par
un simple renflement du fût avec un petit filet, et les chapi-
teaux par un léger évasement de leur partie supérieure, ré-
sultant de l'aplatissement de ce même fût avec un simple
chanfrein en guise de tailloir.

u La face de l'un de ces chapiteaux est relevée par deux
filets croisés en diagonale en forme d'X; l'autre par delle
figurines qui sont presque entièrement effacées. La porte pro-
prement dite s'ouvre en retrait de ce massif. Elle présente
une archivolte formée par deux voussures à plein cintre et à
vives arêtes. Il n'en est pas de même de ses jambages, dont
les angles sont rabattus, et sur la surface desquels est creu-
sée, dans toute la longueur, une rainure qui donne naissance
à deux colonnettes surmontées par un chanfrein se reliant
avec le tailloir des colonnes du massif dans lequel la porte
est encadrée, et faisant corps avec lui t . »

La nef conserve encore une partie de ses contreforts plats
et de ses fenêtres en meurtrières, mais on l'a ajourée d'autres
fenêtres modernes.

« La tour s'élevait à l'arrière de la nef et au-devant de

1. M. Maupillé, Notices twist. sur les paroisses du canton de Saint•Brice, 59.
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l'abside; elle reposait sur deux grandes arcades qui se . dres-
saient entre ces deux parties de l'édifice. Aujourd'hui que
l'abside est détruite, elle se trouve à l'extrémité du chevet, et
l'autel est engagé sous la première arcade. La seconde, qui
est murée, est à découvert extérieurement et laisse encore
apercevoir dans son archivolte quelques traces des peintures
dont elle était autrefois décorée.

« Cette tour, dont l'élévation peut être de 16 à 17 mètres
et qui est entièrement construite en pierres, repose sur une
base quadrangulaire qui atteint jusqu'à la hauteur du faîte de
l'église; elle présente sur chacune de ses faces, disposées par
étage, mais en nombre inégal sur chacune d'elles, de petites
ouvertures larges de 12 à 15 centimètres sur une hauteur de
50 à 55 centimètres, dont l'amortissement est en plein cintre,
et qui sont destinées à l'émission du son des cloches placées
vis-à-vis d'elles dans l'intérieur. Ce soubassement se termine
par un simple tore qui tient lieu de corniche et repose sur
une ligne de modillons entièrement frustres.

« Au-dessus de l'édifice, construit en moellons parfaite-
ment appareillés, s'élève le clocher en forme de pyramide
octogone. Sur la plate-forme résultant de l'abbatue des angles,
aux quatre coins de la tour, se dressent quatre clochetons
hexagones; quatre pinacles, ajourés par une baie longue et
étroite en forme de meurtrière, couvrent autant que possible
la nudité des faces intermédiaires t . »

Il ne nous reste à signaler dans cette église que les pein-
tures sur bois qui couvrent le plafond de la chapelle septen-
trionale, dédiée à la Sainte Vierge. Ces peintures, oeuvre du
xvIl° siècle, représentent en cinq caissons la grande scène du
jugement dernier. Au centre au voit N.-S. Jésus exerçant les
fonctions de juge souverain des vivants et des morts, et en-
censé par deux anges. Dans les médaillons latéraux sont
saint Étienne agenouillé au milieu des _pierres qu'on lui a

4. M. Maupilld, Notices hist. sur les paroisses du canton de Saint-Brise, 60.
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jetées, et saint Jean-Baptiste avec son agneau, l'un et l'autre
suppliant le Seigneur, pendant que des anges sonnent de la
trompette pour réveiller les morts; les deux autres médaillons
représentent, l'un les élus dans le bonheur du ciel, et l'autre
les damnés refoulés par un ange dans les flammes éternelles.
Enfin, aux quatre coins du plafond sont les évangélistes avec
leurs emblèmes; tous les interstices de ce plafond sont occu-
pés par des arabesques très-variées.

Le seigneur de Saint-Étienne était supérieur, fondateur
et prééminencier en cette église. En 1623 on voyait autour
de l'édifice, « par dehors et par dedans, une très-ancienne
litre ou ceinture chargée d'escussons apparaissant fort peu en
dehors mais fort apparents en dedans, les principaux desquels
sont d'argent à la quintefeuille de gueules à l'orle d'hermines
et my-party desdites armes et de diverses alliances, lesquelles
armes sont celles des seigneurs de Sainct-Estienne aupara-
vant que ladite seigneurie fût tombée ès maisons de Lorgeril,
Rohan et Maure. » A la même époque apparaissait « en une
vitre qui est au costé du grand autel vers l'épître une ban-
nière des armes de .Jiaure escartelées de Rohan, le tiers con-
tresca rtelé de Navarre et d'Évreux, le quart du Plessix-Anger,
et sur le tout d'hermines party de Milan. » Un écusson presque
semblable . était sur un banc « joignant les marches du grand
autel, du costé de l'évangile; » un autre grand banc était
dans la nef, devant l'autel de Notre-Dame, et « contre les
fonts baptismaux » étaient sculptés en pierre quatre écussons
portant les armes de Saint-Étienne, de Lor,geril et de Parthe-
nay. Enfin, il existait alors « une chapelle estant en la nef du

1. La seidueurie de Saint-Étienne s'étendait en une douzaine de paroisses; son châ-
teau se trouvait au bord de la Loisance, près du village actuel de la Cour et des
moulins de Saint-Étienne; « e 'estoit - est-il dit en 1623 - une maison seigneu-
rialle fermée de fossés qui apparoissent encore proche du bourg, laquelle maison est
de longtemps en ruyne. » Cette seigneurie appartint successivement aux familles de
Saint-Étienne, Le Brel, Le Bouteiller, de Parthenay, de Lorgeril; de Rohan, de Maure,
de Rochechouart, de Volvire et Guérin de la Grasserie. Le seigneur de Saint-Étienne
avait droit de coutumes sur les assemblées de Saint-Étienne qui s'y tenaient aux fêtes
du 3 aoêt et du 26 décembre.
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costé de l'espître, » présentant sur sa muraille « deux grandes
bannières de pierre dure » aux armes et alliances de Maure 1 . »

CHAPELLE. Saint-Eustache. Cette chapelle frairienne,
située sur le bord de la route de Fougères, devait exister en
4623, puisqu'il est alors fait mention de l'ancien gibet sei-
gneurial de Saint-Étienne, élevé « au haut de la lande de
Sainct-Eustache. » L'édifice actuel semble du xvn e siècle et
n'offre aucun intérêt; à la porte est rejetée une vieille table
d'autel composée d 'une énorme dalle reposant sur deux co-
lonnes, et vraisemblablement à l'origine sur un massif trian-
gulaire central. Saint-Eustache est le but d'un pèlerinage
très-fréquenté, le jour du Vendredi-Saint, par les habitants
de toutes les paroisses voisines, non-seulement de Bretagne,
mais encore de Normandie et du Maine, qui viennent s'y faire
évangéliser 2 .

PRIEURÉ. -- Saint-Étienne, membre de l'abbaye de Tous-
saints d'Angers. (Voy. tome II, 727.)

ÉCOLE. -- Voy. tome III, 664.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU.

	

Voy. tome III, 664.

RECTEURS DE SAINT-ÉTIENNE-EN-COGLAIS 3 .

.Raoul Le Déour, chanoine régulier (1419).
Sébastien Thomé, trésorier et chanoine de Rennes, rendit aveu

au roi le 25 juin 1543 pour le prieuré-cure qu'il tenait en com-
mende.

Nicolas Dupont (1581).
Jean Pichot (4602).
François Martin (4 606).

4. Arch. dép. d'Itte-et-Yil., fonds de Piré.
2. La paroisse de Saint-Étienne est la patrie de saint Ramon, moine de Savigné.Il

naquit dans les dernières années du xie siècle au village de Landécot, qui subsiste
encore de nos jours.

3. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et- Reg.
de l'état civil. - Notes ms. de M. Maupillé, etc.
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Jean Pellier (1632) rendit aveu au roi le 5 décembre 1662 pour
son prieuré-cure qu'il tenait également en commende.

Jean Le Tourneulx (1674) ; j- 4681.
Jean de Botherel, prêtre du diocèse, bachelier en théologie,

rendit aveu le 30 janvier 4683; il devint prieur de Notre-Dame de
Fougères et résigna en faveur du suivant.

Louis-Pierre Broc de la Tuvelière, prêtre du diocèse, pourvu le
43 septembre 4724, résigna en faveur de son fils, qui se fit cha-
noine régulier; -j- 1748.

Frère Honorat-Pierre Broc de la Tuvelière fut pourvu le 44 sep-
tembre 4748; -j- 4764.

Frère André Pilat, chanoine régulier comme le précédent et
comme les suivants, fut pourvu le 29 mars 4764 ; -j- peu après.

Frère Jean-Baptiste Le Page de Varancé, pourvu le 18 janvier
4765, se démit au bout de l'année.

Frère François Bicher, pourvu le 2 janvier 4766, gouverna jus-
qu'à la Révolution.

Pierre Laignier (4803, -j 4824).
Julien-François Geffroy (4824-4838).
N... Hardy de la Largère (1838-4850).
Louis Leverrier (1850, j- 4872).
Jean-Marie Garnier (4872-4878).
Julien Dibou (4878-

	

).

SAINT-GANTON

Olim du diocèse de Saint-lUalo, de l'archidiaconé de Portioët et du doyenné
de Lohéac.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du
doyenné de Pipriac.

ORIGINES. - Saint-Ganton était avant la Révolution une
trève de Pipriac, qui tirait son origine, d'après la tradition,
d'un ancien prieuré membre de l'abbaye de Saint-Méen. (Voy.
tome Il, 158.) Aux siècles derniers l'on administrait tous les
sacrements à Saint-Ganton, et le curé du lieu essaya même
pendant quelque temps de se dire recteur; mais les recteurs
de Pipriac s'opposèrent à cette tentative et vinrent dès lors
prendre possession de l'église de Saint-Ganton après s'être
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installés dans celle de Pipriac. En 1803 seulement, Saint-
Ganton fut érigé en paroisse.

ÉGLISE. - A l'origine, cette église avait pour patron un
saint breton,. saint Guenganton, confesseur, fêté le 10 mai
dans l'abbaye de Saint-Méen; mais le curé Thomas Cochet,
ayant rebâti cet édifice, s'avisa de dédier sa nouvelle église à
saint -Quentin, dont le patronage subsiste encore. Il appela
même sa trève « paroisse de Saint-Quentin, » et signa tou-
jours « recteur de Saint-Quentin; n mais ses supérieurs firent
bonne justice de ses prétentions au rectorat, et les habitants
de Saint-Ganton n'admirent point le changement de nom de
leur localité.

Ce fut vers 1669 que fut rebâtie l'église de Saint-Ganton,
en grande partie grâce aux générosités de Gabriel Peschart et
de Renée Rollier, seigneur et darne de la Thébaudaye 1 . Aussi
en 4675 le seigneur de la Thébaudaye avait-il tout droit de
prétendre aux honneurs de la supériorité et de la fondation,
et aux prééminences en cette église. II possédait dans le
chanceau un banc et un enfeu où avaient été inhumés, du
côté de l'évangile, Georgine Tillon, dame de la Thébaudaye,
-1- 1648, et du côté de l'épître François Peschart, seigneur de
la Thébaudaye, son mari, -j- 1649.

On a, de nos jours, surhaussé cet édifice, auquel a été
ajoutée une petite tour avec flèche en pierre, qui produit bon
effet.

On rend de temps immémorial en cette église un culte tout
particulier à saint Eutrope. La fontaine du bienheureux avoi-
sine l'église et est ornée d'une croix de pierre avec tronc
également en pierre, qui semble une oeuvre du xve siècle.

1. La Thébaudaye, seigneurie importante unie de bonne heure à celle de Bossac,
en Pipriac, appartint successivement aux familles de la Motte, du Ferrier, de Rohan,
de Laval, de Coligny, Peschart, Danican et Mulet de la Bédoyère. Le seigneur de la
Thébaudaye avait, entre autres droits féodaux, celui de faire courir quintaine les nou-
veaux mariés, et de faire sauter ou danser les nouvelles mariées de Saint-Ganton. Le
cbàteau do la Thébaudaye, fortifié contre un coup de main, a été complètement rasé.
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Jadis les paroisses voisines, notamment celle de Guipry, ve-
naient processionnellement à Saint-Ganton à la fête de saint
Eutrope, et maintenant encore une grande foire s'y tient ce
jour la. La statue primitive du saint, en granit et très-gros-
sièrement taillée, est certainement fort antique; elle était na-
guère très-honorée et placée dans l'église près de l'autel de
Saint-Eutrope, mentionné en 1651.

1l y avait autrefois quelques fondations dans cette église,
mais la fabrique n'avait pas de revenu fixe.

CHAPELLES. - 1° Saint-Michel. - Cette chapelle passait
pour avoir, à l'origine, dépendu d'un monastère, probable-
ment du prieuré de Saint-Ganton; mais au xvli° siècle elle
était considérée comme frairienne. Ayant été rebâtie à cette
époque, elle fut bénite le 19 octobre 1653 par Thomas Co-
chet. Interdite vers 1750, elle n 'existe plus aujourd'hui.

2° Saint-Mathurin était également une chapelle frairienne
mentionnée en 1636. Située sur les limites de Saint-Ganton
et de Saint-Just, elle était disputée par ces deux paroisses.
On dit qu'elle fut fondée par une dame 'des environs. Le
seigneur de la Thébaudaye avait droit de tenir à côté deux
foires, aux fêtes de saint Mathurin et de saint Louis. La cha-
pelle qui renferme encore les statues de ces deux bienheu-
reux est un édifice du xvll° siècle sans caractère, mais entre-
tenu.

3° Saint-Roch de la Thébaudaye se trouvait dans la cour de
ce manoir. Le 24 juillet 1642, François Peschart et Georgine
Tillon, seigneur et dame de la Thébaudaye, fondèrent en cette
chapelle, « bastie en l'honneur de Dieu et de Messieurs sainct
Roc et sainct François, » deux messes par semaine, les lun-
dis et vendredis. En 1653, Georges Gérard desservait cette
'chapelle, dans laquelle se marièrent en 1666 Charles Jolliff,
seigneur de la Daudaye, et Julienne de la Bigotaye. - Nunc
détruite.

4° La chapelle de la Rochelle, sise . au village de ce nom,
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dépendait, d'après la tradition locale, d'un couvent de femmes
sur lequel nous n'avons aucune donnée historique.

PRIEURÉ. -- Saint-Ganton, membre de l'abbaye de >Saint-
Méen. (Voy. tome II, 158.)

ÉcoLE. - Voy. tome III, 594.
SOEURS DES SAINTS COEURS. -- Voy. tome III, 594.

RECTEURS DE SAINT-GANTON 1 .

Joseph Coignard (1803, -j- 18 .15).
Jacques-Mathurin Janvier (1815-1824).
Joseph Le Breton (1824-1837).
Julien Juhel (1837, -j- 1852).
Joseph Gérard (1852, -j- 1868).
Pierre Gaudin (1868-

	

).

SAINT- GEORGES -DE -CIIESNÉ

Chesneyum (1516), -- Chesné (1590), - Chenneyum (xvne
siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Aubin-du-Cormier.

ORIGINES. - Quoique cette paroisse soit ancienne et que
des religieux y aient eu de bonne heure quelques intérêts,
nous ignorons cependant ses origines. Il est certain que les
Bénédictins du prieuré de Notre-Dame de Vitré avaient des

1. Voici les noms de quelques curés de Saint-Ganton avant 4790: Mathurin Ma-
céot (1613), j• 49 mars 1648 et inhumé dans l'église, devant l'autel de Notre-Dame.
- Thomas Cochet (4648), j• 21 septembre 4671, inhumé dans l'église, près du chan-
teau. - Jean Juin (1671-4681). - Jean Hervé (1632), j• 6 décembre 1713 et in-
humé dans l'église. - Julien Geftlot (1715-4754). - Guillaume Barre (1754). -
Julien Laurent (4776) - et Joseph Coignard (4777), qui devint recteur en 1803.
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droits sur les dîmes de Chesné aussi bien que les religieuses
de l'abbaye de Saint-Sulpice-des-Bois, mais nous. ne savons à
quelle époque et en quelles circonstances ces donations leur

furent faites.
En 1682, l'abbesse de Saint-Sulpice possédait encore. plu-

sieurs fiefs en cette paroisse.
En 1790, le recteur, M. Clairay, déclara être le seul déci-

mateur « de tous grains, chanvres et lins n de Chesné, et il
estima ses dimes 2,400 liv. de rente; il jouissait, en outre, du
presbytère et d'un pourpris contenant 11 journaux de terre
et valant 200 liv. Son revenu était donc de 2,600 liv., mais
il avait de lourdes charges il devait aux Bénédictins de
N.-D. de Vitré 64 boisseaux de froment, estimés 150 liv.; -
à l'abbaye de Saint-Sulpice 2 mines de froment, estimées
80 liv.; - à la fabrique de Chesné 96 demeaux de seigle,

estimés 240 liv.; - pour décimes, 120 liv.; - pour entre-
tien du chanteau de l'église, 150 liv.; -- pour frais de ré-
colte, 150 liv. Ses charges montant ainsi à 890 liv., il lui
restait un revenu net de 1,710 liv.'

La fabrique de Chesné possède de fort beaux registres de
Comptes des trésoriers au xvi e siècle 2.

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Georges, martyr, cette église se
composait à l'origine d'une nef à chevet droit avec deux col-
latéraux ; le choeur en fut construit en 1554, comme nous
l'apprennent les Comptes des trésoriers, et les nefs sont égale-
ment du xvle siècle. On y remarque intérieurement des co-
lonnes en forme de palmier, et à l'extérieur des portes de
stylé ogival fleuri avec porche de même style au Midi.

I'

	

4

1. dreh. dép. d'Ille-et-Vil., 4 V, 27.
2. Cette paroisse était naguère appelée Chienné. On imagina en 4781 de donner

l'étymologie de son nom, en la nommant Saint-Georges enchaîné, parce que saint
Georges est représenté terrassant le démon; il eût fallu au moins, dans ce cas, dire
Saint-Georges enchaînant. Mais tout cela est puéril, Le nom ancien et véritable est
Chesné (Chesnegum) ou Saint-Georges-en-Chesné. En 4859, la commune a obtenu un
décret impérial l'autorisant à reprendre ce dernier nom.
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A cet édifice furent ajoutées deux chapelles formant bras
de croix : l'une au Nord et affectée au service de la confrérie
du Rosaire, fut bâtie en 1660, comme le témoigne cette in-
scription gravée à l'intérieur : Mener. et Disc. D. Guill. Cros-

nier, •reclor, hoc sacellum suis sumpt. egit, ann. Dom. 1660.

- Celle du Sud fut élevée par ordre de l'évêque, qui ordonna
en 1781 de supprimer « le jubé » existant encore et de bâtir
« une chapelle parallèle à celle du Rosaire. » Cette chapelle,
dédiée au Saint-Esprit, porte en effet le nom du recteur à
cette époque gravé sur ses murailles : Messire Paul Clairay.

Une grande fenêtre flamboyante garnit le chevet; on y plaça
en 1555 une verrière renfermant les scènes de la Passion de
Notre-Seigneur et la légende de saint Georges. Ce fut l'oeuvre
de Guillaume Collin, peintre-verrier de ce temps t . De ce
vitrail il ne reste que deux panneaux, représentant l'un le
Crucifiement, l'autre le martyr saint Georges; ils ont été re-
placés dans la fei,être méridionale du Sud et l'on a mis des
vitraux neufs dans la grande fenêtre du chevet.

Sur le maître-autel est un curieux reliquaire mentionné
dans tous les comptes du xvle siècle sous le nom de « reli-
quaire de Monsieur sainct Georges. » En voici la description
par M. l'abbé Brune :

« Ce charmant petit reliquaire en argent, doré en partie,
est monté sur un pédicule en forme de colonnette reposant
sur un socle octogone. Il consiste en trois tourelles dans le
style de la renaissance; celle du centre, plus grande que les
deux autres, est une fiole en verre reposant immédiatement
sur le chapiteau ou couronnement du pédicule, et recouverte
d'une bordure de créneaux et d'un toit pyramidal orné d'im-
brications. De chaque côté de la principale tourelle s'en élève
une autre plus légère, annelée à la moitié de sa hauteur, ter-
minée en cul-de-lampe, crénelée et couronnée comme la pre-

d. « Poyé àGuill. Collin por avoir faict la grande vitre du revestuaire. o (Comptes

des trésoriers.)
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mière. Celles-ci se relient à l'autre en bas par une courtine,

et en haut par une double bande recourbée en console. Le
vase de verre contient deux phalanges et un autre petit osse-
ment d'une main très-forte, puis un linge teint d'une couleur
lie de vin. On lit sur le pied, en caractères gothiques du

xvie siècle : G. Durochier. C'est probablement le nom du

donateur. On croit que ces reliques sont de saint Georges,

patron de la paroisse 1 . »

Il n'y a point de chapelle dans cette paroisse.

RECTEURS DE SAINT-GEORGES-DE-CHESNÉ 2.

Jehan de Beaumont, chanoine de Rennes (Voy. tome I er, 225),
donna quelque chose en 4409 à la fabrique de Toussaints de
Rennes; il devint plus tard recteur de Châtillon-sur-Seiche.

Jacques Cérisier, official de Rennes, était aussi recteur de Cin-
tré (vers 4500).

Guillaume de Villeboul, chanoine de Rennes (1535) ; -j- vers
4550 et inhumé dans la cathédrale, où il avait fondé une chapelle.

Sulpice Baron prenait an 4 597 les titres de « conseiller et au-
mosnier ordinaire du roy; » il devint vers 4648 prieur de Notre-
Dame de Tougères.

Guillaume C•osnier (4634-1664).
Pierre Basson (1665-1688) .
Guillaume Le Masson succéda au précédent; -j- en janvier 1697

et inhumé dans son église.
Mathurin Mahieu, pourvu en 1697, assista au synode de 4 701

et résigna en faveur du suivant.
René Budecoq, prêtre du diocèse, fut pourvu le 13 janvier 4705

et résigna lui-même en faveur du suivant.
Julien-René Budecoq, prêtre du diocèse, fut pourvu le 30 juin

4 731 ; -j- 1755.
Paul-Guillaume Clairay, prêtre du diocèse, pourvu le 9 octobre

4755, gouverna jusqu'à la Révolution.
René Potin (1803, -j- 4833).

Joseph Baron (1833-1867).
Victor Gillouaye (4867, -j- 1876).

1. Archéot. relig., 413.
2. Reg. des rosi». ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. paroiss. - Arak. départ.

d'lüc et-Yil., etc.
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Jean-Baptiste Bougeard (1876) .
Joseph Gefflot (1876-

	

).

SAINT-GEORGES -DE-GRÉHAIGNE

Sanctus Georgius de Vilers (4040), - Sanctus Georgius de
Hyrhana (4050), -- Sanctus Georgius de Grihania (4440).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-halo et du

doyenné de Pleine-Fougères.

ORIGINES. -- L 'histoire fort intéressante des commence-
ments de cette paroisse n'est autre que celle du prieuré de
Gréhaigne, fondé dès le xi° siècle par les Bénédictines de
l'abbaye de Saint-Georges, et nous ne pouvons que renvoyer
nos lecteurs à l'article consacré à cet établissement. (Tome Il,
285 et suiv.)

L'abbesse de Saint-Georges présenta le recteur de Saint-
Georges-de-Gréhaigne jusqu'à la Révolution; en 1790, cette
dame levait les trois quarts des grosses dîmes de la pa-
roisse et abandonnait au recteur, pour sa portion congrue, le
dernier quart de ces dîmes et toutes les novales.

En 1735, une bonne partie de la paroisse de Saint-Georges
dépendait d'ecclésiastiques : les Bénédictins du Mont Saint-
Michel y avaient un fief important, les religieux de l'Hôpital
de Cendres 40 journaux de terre, le recteur de Saint-Georges
13 journaux 69 cordes, l'obiterie de Saint-Georges une ving-
taine de journaux, l'abbesse de Saint-Georges le prieuré de
Gréhaigne, et le chapelain du Val 7 .00 liv. de rente 1 .

La fabrique possède un registre des Comptes des trésoriers
de Saint-Georges du commencement du xvne siècle; on y voit
qu'en 1626 il fallait six pots de vin, payés 60 sols, pour la

.1. Arck. paroiss.
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communion pascale, et qu'on allait alors en procession au
Mont Saint-Michel, à Broualan, Sainte-Anne-de-la-Grève,
Saints, Pleine-Fougères, Roz, Macey, etc.

ÉGLISE. - Saint Georges, martyr, est le patron de cette
église, pittoresquement posée au sommet d'une colline ro-
cheuse dont la base est baignée par les flots de la mer. C'est
un édifice des xv° et xvI e siècles, composé d'une nef et d'un
choeur à chevet droit moins large que la nef. Au-dessus de
l'arc triomphal s'élève le clocher, en forme de campanile. Le
tout n'a pas grand style, mais se présente bien au milieu
d'un cimetière qu'orne un vieux portail monumental.

L'abbesse de Saint-Georges était jadis dame supérieure et
fondatrice de l'église de Gréhaigne, dans laquelle elle jouis-
sait de toutes les prééminences.

Il s'y trouvait une confrérie de Saint-Sébastien très-ancien-
nement érigée.

CHAPELLE. - Saint-Hauron était une chapelle située aux
siècles derniers non loin du bourg de Saint-Georges; elle
était fondée de messes et son chapelain habitait, dit-on, sur
la lande de Montomblet, en Saints. - Nunc détruite.

PRIEURÉ. -- Saint-Georges, membre de l'abbaye de Saint-
Georges. (Voy. tome II, 285.)

MALADRERIE. - En 1728, la fabrique de Saint-Georges
possédait un jardin appelé le courtil Saint-Lazare.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 594.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - Voy. tome III, 594.

RECTEURS DE SAINT-GEORGES-DE-GRÉHAIGNE t .

Julien Forgeais fut reçu chanoine de Dol le 13 mai 1569 ; -1- vers
1593.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Areh. dép. d'llle-et-Yil. - Reg. de
l'état civil. - Notes ms, de M. l'abbé Pâris-Jallobert, etc.
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Pierre Guéret, présenté par l'abbesse de Saint-Georges le 13 juin
4593, fut pourvu en 4 594 et gouvernait encore en 4603.

Guillaume Gaultier, recteur en 4 609 ; -}- vers 1631.
Henri Thomas, pourvu le 43 mai 4631, résigna l'année sui-

vante.
Jean Thomas, présenté par l'abbesse le 6 avril 1632, devint cha-

noine de Dol et résigna sa cure.
Robert Husson fut présenté le 15 octobre 4635.

François 'alleu, prêtre du Mans (1636), permuta avec le suivant
en 1640.

Jacques Frain, prêtre d'Avranches, précédemment recteur de
Saint-Ideuc, prit possession le 23 avril 4640; il gouvernait encore
en 1676.

François Cassin, -j- vers 1677.
Martin Razé succéda au précédent en 1677.
Gaspard Daucey (1678) devint en 4 681 recteur du Crucifix de

Dol.
Jacques du Couldray, j- 22 février 4685.
Guillaume Durand, originaire de Sourdeval, fut pourvu en

1685; -j- âgé de trente-six ans, le 29 décembre 4688.
François Beaudouart, présenté le 24 décembre 4688, résigna le

26 janvier 4692.
Noël Guénard (4692-1693).
François Benoist (4693), -j- 24 juillet 4742.
Joseph-Charles de Quétrambat ou de Quatrambart, prêtre de

Rennes, présenté le 29 juillet 4712, fut pourvu le 2 août et prit
possession le 4 ; -j- 48 septembre 1717.

Ignace Hindré, prêtre de Rennes, présenté le 19 septembre 4747,
fut pourvu le 29 et prit possession le 30; j- 1718.

René du Pan de Kerguenech, prêtre de Saint-Brieuc, présenté le
20 juin 4748, fut pourvu le 28 et prit possession le même jour; il
se démit en 4727 et devint recteur de Pleubihan.

Jean Planchois, prêtre de Rennes, présenté le 26 mai 1727,
pourvu le 15 juillet, prit possession le 16 et se démit presque aus-
sitôt.

Augustin Robert, prêtre de Saint-Malo, présenté le 46 novembre
4727, pourvu le 20, prit possession le 25 et permuta le 3 décembre
avec le suivant.

Jean-halo Ollivier, sieur du Beffroy, précédemment recteur de
Saint-Tuai, prit possession le 5 décembre 4727; il résigna en fa-
veur du suivant le 8 juin 1733; j- à Villecunan, en Pleine-Fou-
gères, âgé de soixante-quatorze ans, et inhumé le 26 mars 1749
dans l'église de Pleine-Fougères.

Julien-Thomas Phuisne, originaire de Roz-sur-Couasnon, pourvu
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en cour de Rome, prit possession le 24 août 4733; -j- àgé de cin-
quante-sept ans, le 6 février 4762.

Michel-Jean-Yves Millet, né à Fougères de Jean Millet et d'Anne
Goupil, présenté le 14 février 1 762 et pourvu le 49, prit possession
le 20 ; -1- 43 avril 1772.

François Penault, prêtre de Saint-Brieuc et curé de Saint-Cast,
présenté le 43 avril 1772, pourvu le 45, prit possession le 48 et
gouverna jusqu'à la Révolution.

Joseph Toullier de la Villemarie, chanoine honoraire (1 803-
4830).

François Bugaux (18304 877).
François Lainé (1877-1 879).
Amédée Ollivier (4879-

	

).

SAINT-GEORGES-DE-REINTEMBAULT

Sanctus Georgius de Restenbaut (xne siècle), - Saint-Georges-

(le-Restambault (1476), - Sanctus Georgius Reintembani (1516),
- Saint-Georges-de-Reinthembault (xvne siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Louvigné-du-Désert.

ORIGINES. -- Un seigneur nommé Restenbault, dont le fils
Garnier fut un des bienfaiteurs du Mont Saint-Michel, fut,
semble-t-il, dans la première moitié du me siècle, le fonda-
teur de la paroisse qui conserve son nom. Dès le siècle sui-
vant il est, en effet, mention dans les chartes de Savigné de
cette paroisse, « parrochia Sancti Georgii de Restenbaut, » dont
Herbert était recteur vers 1140 1 .

L'évêque de Rennes était gros décimateur à Saint-Georges
et y affermait en 1790 ses dîmes 9,200 liv.; il y possédait

I. M. Maupillé, Notices Isist. sur les paroisses du canton de Louvigné-du-Désert,
p.1lO.

T. vI.
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même au bourg deux maisons, mentionnées en 4682, et ap-•

pelées l'Aumône et la Forge.
Quant au recteur de Saint-Georges, nommé par l'ordinaire,

il fit la déclaration suivante de ses biens en 1790 : Un pies-,
bytère et trois jardins, estimés 40 liv. de rente; - pourpris
et réserve, valant 104 liv. ; - toutes les dîmes vertes, affer-
mées 1,100 liv.; - dîmes novales, 60 liv.; - dîmes de co-
chons de lait et d'agneaux, 6 liv. - Total du revenu :
4,310 liv. Sur cette somme il devait payer : la pension d'un
vicaire, 350 liv. (l'autre vicaire recevait sa pension du déci-
mateur); - les décimes, 34 liv.; - l'entretien du presby-
tère, 400 liv. - Total des charges : 484 liv. De sorte qu'il
lui restait un revenu net de 826 liv.

A la même époque, la fabrique de Saint-Georges n'avait
que 35 liv. de revenu 1 .

EGLISE. - Dédiée à saint Georges, martyr, l'ancienne église
de cette paroisse conservait quelques parties romanes du xi ''
ou me siècle. Le mur du Nord de la nef et la façade occii-
dentale remontaient à cette époque; cette façade était soute-
nue par des contreforts plats, et au-dessus de la grande porte
s'ouvrait une petite baie placée au sommet du fronton.

A cette antique nef fut, au xvie siècle, ajouté un collatéral
communiquant avec elle par trois arcades cintrées. Enfin, on
accola à l'édifice une petite tour portant cette inscription
Annus turris, 1677, N. Larcher.

Le marquis de Romilley 2 était seigneur fondateur et préé-
minencier de Saint-Georges à cause de sa terre de Moulines,
mais le baron de Fougères en était le seigneur supérieur. Ce

•

	

marquis avait, en outre, à cause de sa terre d'Ardennes,, une

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., t V, 27.

2. La terre d'Ardennes, chatellanie d'ancienneté, fut érigée en 1642 en' marquisat
sous le nom de Romilley, avec union des seigneuries de la Iiouaudiore (au Ferré), des
Loges et de Moulines, en faveur de François de Romilley, seigneur d'Ardennes et de
la Chesnclaye. Ardennes appartint successivement aux familles d'Ardennes, de Romilley
et de Roucherolles.
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chapelle prohibitive dans cette église. Outre cette chapelle
d'Ardennes, - bâtie à côté du choeur, fondée d'une messe
par semaine et dotée (le 140 liv. de rente en 1790, on
voyait en 1781 en l'église de Saint-Georges celles de Sainte-
Anne et de Saint-Nicolas, et les autels du Saint-Esprit et du
Rosaire. Ceux-ci indiquaient l'existence des deux confréries
de mêmes noms; une troisième, celle du Saint-Sacrement,
avait également été fondée en cette église par Noël Larcher,
recteur, le 13 mars 1688.

Il ne subsiste rien de ce vieux temple, qui se trouvait au
milieu du bourg, là où s'élève aujourd'hui un joli calvaire en
granit sculpté par M. Hernot.

L'église actuelle, construite à quelque distance de l'an-
cienne, un peu en dehors du bourg, est l'oeuvre de M. l'ar-
chitecte Tourneux. C'est un édifice ogival à trois nefs construit
vers 1869.

CHAPELLES. - 1° La chapelle d'Ardennes fut bâtie près de
ce manoir par Esther de la Marzelière, veuve de César de
Romilley, seigneur de la Chesnelaye, et consacrée le 22 mai
1609 par Mgr Larchiver. Ce jour-là, César de Romilley, sei-
gneur de la Chesnelaye et d'Ardennes, fils de la fondatrice et
demeurant à Ardennes, y fonda deux messes hebdomadaires
pour chaque dimanche et vendredi, et dota cette chapellenie
de 12 liv. de rente. Plus tard, on y desservit aussi une fon-
dation de messes faite à l'origine en l'église de Trans par
Gilles de Romilley, seigneur du Pontglo. Julien des Granges
fut remplacé en 1748 par Pierre Chesnel en qualité de cha-
pelain d'Ardennes. Cette chapelle, en « très-mauvais état en
1781, » a été restaurée depuis peu. C'est un simple rec-
tangle avec fenêtre ogivale au chevet et porte cintrée sur-
montée d'un écusson en bannière. Construite dans le style
de la renaissance, la chapelle d'Ardennes est enveloppée de
lierre d'une pittoresque façon et sert encore de station aux
processions des Rogations.
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2° Là chapelle de la Ramée, située dans un ancien fief de
l'abbaye de Rillé, devait peut-être son origine aux religieux
de ce monastère. - Nunc détruite.

3° La chapelle du Plessix-aux-Bretons dépendait du manoir

de ce nom, appartenant au xv° siècle à Pierre du Homme,
prêtre.

4° Notre-Dame est une chapelle de congrégation, bâtie ré-
cemment dans le bourg de Saint-Georges, à côté de la maison
natale du vénérable P. Maunoir. L'appartement où ce saint
homme vint au monde sert de vestibule à la chapelle, et l'on
y voit son portrait et une inscription rappelant ce fait. La
chapelle elle-même est un édifice en plein cintre orné d'assez
jolies verrières.

5° L'ancien manoir de la Chapelle, mentionné en 4513,
semble tirer son origine d'un ancien sanctuaire disparu de-
puis des siècles.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 385.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 461 et 631.
CARMÉLITES D 'AVRANCHES. - VOy. tome III, 631.

RECTEURS DE SAINT-GEORGES-DE-REINTEMBAULT 1 .

Herbert, vers 1140.
Guillaume Le Maczon (1485).
René Delaunay (1564).
Guillaume Meslier résigna en 1639 en faveur du suivant.
Jacques Despas, prêtre de Rennes, polira en cour de Rome, prit

possession le 25 février 4640.
Noël Larcher (1671) fit son testament le 13 mars 4688.
André Perdriel, prêtre du diocèse, docteur en Sorbonne (1697j,

prit part au synode de 1701; } 1720.
Jean Delourme, prêtre du diocèse, docteur en théologie, pourvu

en 1720, résigna en 4744.
François - Eléonor Gastebois, prêtre d'Avranches, pourvu le

30 septembre 4744, résigna en 4748.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Notes
de AI, Maupillé, etc.
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Jean-Baptiste Cheng, prétre du diocèse, fut pourvu le 3 niai
4748; -j- 1757.

François Regnier, prêtre du diocèse, pourvu le 47 juin 4757, se
démit en 1774.

Joseph-Anne Durocher, prêtre du diocèse, pourvu le 8 mars
4774, devint recteur de Villamée en 4782.

Bertrand Thomas, pourvu le 8 avril 4782, gouverna jusqu'à la
Révolution.

Pierre-Jean Biatte (1 803-1806).
Pierre Daligault (4806, f 4848).
François Beaulieu (1818-1821).
François Barbot (1821-1842).
N... Perdriel (1 842-1862).
Charles Thomas (1 862-4 866).
Joseph Anger (1866-1870).
Pierre Lecerf (4870-1873).
Pierre Brassier (4 873-

	

).

SAINT-GERMAIN-DU-PINEL

Ecclesia Sancti Germani de Pinello (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de I'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
d'Argentré.

ORIGINES. - Cette paroisse semble tirer son surnom de la
seigneurie du Pinel, terre importante dès le xmm° siècle, mais
faisant partie de la paroisse d 'Argentré. Cette anomalie porte
à croire, dit M. de la Borderie, « qu'il y a eu empiètement de
la paroisse d'Argentré sur le . territoire de Saint-Germain, qui
devait primitivement renfermer la terre dont il a pris son
surnom 1 . n

Quoi qu'il en soit, une famille noble portant le nom de
Saint-Germain et habitant ce pays apparaît dès la . fin du

1. Revue do Bretagne et Vendée, XXIX, 192.
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me siècle; elle donna en 1107 l'église de Saint-Germain aux
chanoines réguliers de la Re, qui y fondèrent un prieuré-
cure dont nous avons précédemment parlé. (Tome II, 720.)

En 1273, la métairie des Touches appartenait au prieur de
Saint-Germain, et celui-ci passa une transaction, de concert
avec la dame du Pinel, avec le recteur de Gennes, au sujet
d'une partie des dîmes du trait des Touches t . On retrouve
encore dans la paroisse le village de l'Abbaye, qui dut à l'ori-
gine appartenir aussi à des religieux.

EGLISE. -- Saint Germain, évêque d'Auxerre, est le patron
de cette église. L'ancien édifice, aujourd'hui rasé, était en
grande partie du xvle siècle. Il se composait, à l'origine, d'une
seule nef terminée par un chevet droit; cette nef, ajourée au
Sud d'une fenêtre ogivale, n'avait point d'ouvertures au Nord,
et son mur de ce côté était beaucoup plus ancien et pouvait
remonter aux commencements de la paroisse. A cette nef
furent ajoutées deux chapelles, l'une prohibitive, croyons-
nous, au seigneur de la Roberie, bâtie au Sud en 1569, et
l'autre sise au Nord, portant la date de 1625. Trois autels
avec grands retables en marbre et tuffeau décoraient l'église;
l'autel majeur, élevé par le recteur-prieur Michel Coustard,
présentait cette double inscription; du côté de l'évangile :
P. Mi. Coustard pr. dedit hoc altare 1645; du côté de l'épître :
Post obitum cum Christo requiescat in pace.

La seigneurie de cette paroisse appartenait au moyen-âge,
semble-t-il, au seigneur du Pinel; mais au siècle dernier le
seigneur de la Motte de Gennes était regardé comme seigneur
fondateur et prééminencier de Saint-Germain. Quant au sei-
gneur de la Roberie 2, il avait dans cette église un enfeu où
Jean Du Guesclin choisit sa sépulture en 1460.

1. Aret. dép. de la Mayenne.
2. La Roberie appartint pendant plusieurs siècles à la famille Du Guesclin par suite

du mariage, vers 13411, de Bertrand Du Guesclin, oncle du célèbre connétable, sei.
gneur de vauruzé, avec Thomasse Le Blanc, dame de la Roberie.
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Il y avait un certain nombre de fondations en cette église,
notamment celle de la confrérie du Rosaire, fondée en 1621,
et celle du Saint-Nom de Jésus, fondée d'une messe chaque
vendredi, le 20 février 1660, par Julien Marie et Jeanne
Gicquel, sa femme.

La nouvelle église de Saint-Germain, bâtie vers 1868, est
une jolie construction de style ogival flamboyant, composée
de trois nefs avec chevet droit et accompagnée d'une petite
tour formant façade; elle est ornée de trois autels en pierre
sculptés, et de stalles, chaire et confessionnaux en bois, le
tout de style gothique, oeuvre de M. Granot4

CHAPELLES. - Saint-Georges de la Roberie dépendait de
ce manoir et a disparu avec lui. Elle était fondée de messes,
et là se marièrent en 1662 Charles Du Matz, marquis du
Brossay, avec Hélène Du Guesclin, et en 1670 Jean de Pé-
rouse avec Jacqueline Du Guesclin.

2° La chapelle de lilontmartin, également détruite, avoisi-
nait ce manoir, qui appartint pendant fort longtemps à la fa-
mille Du Matz, illustrée par Jean du Matz, seigneur de Mont-
martin, gouverneur de Vitré pendant la Ligue.

PRIEURÉ. - Saint-Germain, membre de l'abbaye de la Roë.
(Voy. tome 1I, 720.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 385.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 568 et 623.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -- VOy. tome III, 623.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 568.

RECTEURS DE SAINT-GERMAIN-DU-PINEL 1 .

Mathieu Touchebceuf, -j- vers 4572.
Frère Jacques Battue, chanoine régulier, fut poùrvu le 27 paillet

1572.

1. Reg. des insin. ecclés. de I'évdchd de Rennes. - dreh. dép. d'Ille-et-Vil. et de lit

Mayenne. - Notes ms. de M. l'abbé Ptiris-Ialtàbett. - Rép'on e ad tjûeèË. dd 4860, ète.
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François de Lourmel vit en 4584 les religieux de la Roë lui ré-
clamer 48 boisseaux d'avoine qu'il leur devait à cause de son
prieuré.

Antoine Du Guesclin, fils de René, seigneur de la Roberie, et de
Jeanne des Vaulx, fut d'abord curé de Cuillé, puis prieur-recteur
de Saint-Germain (4597); -j- 28 octobre 4627.

Jacques Roussel succéda au précédent.
Frère Michel -Pierre Coustard, chanoine régulier comme ses

successeurs (1632) ; -1- 6 avril 4 646 et inhumé dans l'église, près du
maître-autel.

Frère Richard Lescolasse succéda au précédent; -j- 4 mai 4670 et
inhumé dans le choeur de son église.

Frère Jean Lescolasse, frère du précédent (4670).
Frère Jean Barillet résigna en 4672.
Frère Jacques Nicolle fut pourvu le 47 janvier 4673; f 49 février

1694.
Frère Claude de la Coudre (1694) fit en 4 698 enregistrer ses ar-

moiries : d'or à trois pals d'azur; -}- âgé de trente-six ans, le 9 no-
vembre 4701, et inhumé dans le choeur de l'église.

Frère Pierre Souchay, pourvu le 47 novembre 4701, résigna en
4708.

Frère Gervais Huart fut pourvu le 3 janvier 4709; -j- 24 avril
4. 747 et inhumé dans le choeur.

Frère Laurent Aoustin fut pourvu en 4747; -f- à Torcé le 25 dé-.
cembre 4732 et inhumé au choeur de Saint-Germain.

Frère Pierre Bureau, pourvu le 49 novembre 4732, se démit au
bout de dix ans.

Frère Joseph Desbois, prétre du diocèse, prit possession le 4 9 mars
4742 et fit profession au monastère de la Roé l'année suivante;
j 20 juillet 4748, âgé de cinquante-cinq ans, et inhumé dans le
choeur de son église.

Frère Hyacinthe-Augustin Hugues, pourvu le 4er août 4748, se
démit en 1769.

Frère François Charbonneau, pourvu le 3 octobre 4769, résigna
en 1783.

Frère Jean-Auguste Vissaiche, précédemment recteur de Chancé,
fut pourvu le 28 juillet 4783 et se démit deux ans après.

Frère Armand-Alexis Cousseau du Vivier, pourvu le 26 août
4785, gouverna jusqu'à la Révolution.

François-Pierre Rageul (4803, -j- 1840) .
René Bourcier (1810-1811).
Jean-Baptiste Bauducel (4814-4823).
Jacques-Marie Buron (1823-4829) .
Louis-Emmanuel Charpentier (4829, -J- 4836).
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René Jolivet (1836, -j- 4851).
Pierre-Marie Picoul (1851-4868).
Emmanuel Gacel (1868, -}- 4871).
Pierre-François Guérin (1874-1883).
René Huchet (1883).
Joseph Guislard (1883-

	

).

SAINT-GERMAIN-EN-C0GLAIS

Sanctus Germanus de Cogleis (xn° siècle), -- Sanctus Ger-

manus in Coglays (1616).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Brice.

ORIGINES. -- Dès le xII° siècle, l'église de Saint-Germain
appartenait aux religieux de l'abbaye de Saint-Florent de
Saumur, qui l'unirent à leur prieuré de Saint-Brice; ils
furent même confirmés en sa possession par plusieurs papes
et évêques de ce temps-là. Cependant un certain Hamelin
Bérenger, que nous soupçonnons être le même que le tréso-
rier de Rennes, son contemporain portant le même nom,
chercha chicane à ces moines; il prétendait avoir tous les
droits paroissiaux à Saint-Germain, c'est-à-dire la présenta-
tion du recteur, les oblations des quatre principales fêtes et
les dîmes 1 . Du temps de Froger, abbé de Saint-Florent
(1160-1166), Étienne, évêque de Rennes, mit les parties
d'accord en ordonnant qu'Hamelin jouirait de ces dîmes du-
rant sa vie seulement, à condition de fournir aux religieux
chaque année 14 mines de grain, savoir : 3 mines de froment,
4 d'avoine et 7 de seigle, et de leur payer 8 sols pour les

1. « In ecclesia Sancti Germani presentationem capelluni et oblations 1111 solemni-
tatum et deeimas et alia jura parrocisiatia. »
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oblations qu'il continuerait de recevoir. Mais après la mort
du prélat les discussions recommencèrent entre l 'abbaye de
Saint-Florent et Hamelin. Cette fois, le Saint-Siège délégua
Robert, évêque de Nantes (1171-1183), pour terminer le dif-
férend : celui-ci autorisa encore Hamelin Bérenger à jouir
durant sa vie des dîmes et des oblations de Saint-Germain,
mais l'obligea à fournir aux moines 20 mines de grain : 4 de
froment, 6 d'avoine et 10 de seigle, et à leur payer 10 sols
pour les oblations'. Il paraît que Hamelin continua à se
montrer récalcitrant, car D. Huynes nous dit que le même
évêque de Nantes lui retira la jouissance des dîmes et des
oblations de Saint-Germain moyennant une pension que s'en-
gagea à lui payer l'abbaye de Saint-Florent; le prélat déclara
en même temps les moines de Saint-Florent recteurs primitifs
de la paroisse, jouissant par suite du droit de présenter- le
pasteur et de recueillir les oblations'.

Malgré cette décision, les religieux de Saint-Florent ne
conservèrent par la suite qu'une portion des dîmes de Saint-
Germain (la neuvième au xvnt e siècle), qu'ils abandonnèrent
au prieur de Saint-Brice. Dès l'an 1205, en effet, dit M. Mau-
pillé 3, Pierre, évêque de Rennes, donna à son Chapitre la
plus grande partie des dîmes de Saint-Germain. Un siècle
plus tard, Gaultier de Saint-Patern, éhanoine de Rennes et
ensuite évêque de Vannes, obtint du Saint-Siège l'union de
l'église de Saint-Germain au Chapitre de Rennes pour subve-
nir aux frais du pain canonial; en reconnaissance, ce Chapitre
fonda un anniversaire pour Gaultier de Saint-Patern, qui
mourut en 1357 4 .

1. Livre Rouge de Saint-Florent, 40. (Arch. dép. de Naine-et-Loire.)

2. Hist. ms. de Saint-Florent, 173.

3. Notices hist. sur les paroisses du canton de Saint-Brice, 68.

4. « Annivcrsarium pro Itev. Galtero de Sancto Patern cpiscopo Venetensi, quon-
dam concanonico nostro Redon., et dicetur missa de Sancto.Spiritu vils sua couille et
post mortem ipsius de requiem, pro eo quod a Sancta scdo Apostolica impetravit acte-
Siam parrochialem Sancti Germani de Coglais dies. Redon. ad perpetnam augmenta-
tionem panis Gapitnli Bedon. » (Necrol. Sancti Petri Redon.)
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C'est ainsi que Saint-Germain devint un bénéfice monocu-
laire présenté par le chanoine jouissant de la troisième pré-
bende de Rennes. Le Chapitre levait encore en 1790 la ma-
jeure partie des dîmes de cette paroisse, qu'il affermait
5,400 liv.

A cette même époque le prieur de Saint-Mec y avait une
dîme affermée 500 liv., et l'abbaye de Rillé une autre dîme
valant 536 liv.; les chanoines de Rillé possédaient même, en
outre, les métairie, retenue et chapelle de la Pouardière, et les
terre, moulin et étang de la Louvetière. Enfin, l'abbaye de
Pontlevoy jouissait d'une dîme affermée 200 liv.; l'abbaye de
Savigné d'un fief t , et le chapelain de Saint-Christophe, en
l'église Saint-Léonard de Fougères, d'un autre fief rapportant
10 boisseaux d'avoine et 10 liv. d'argent.

Quant au recteur de Saint-Germain, il déclara de son côté,
en 1790, qu'en dehors de la portion congrue que lui payaient
les décimateurs, il n'avait que la jouissance du presbytère et
de son pourpris estimés 60 liv. de revenu, et de trois presti-
monies valant ensemble 158 liv. de rente 2 .

ÉGLISE. - Saint Germain, évêque d'Auxerre, est le patron
de cette église. De l'ancien édifice il ne subsiste plus que le
choeur et la tour qui le précédait. On y remarque quelques
restes d'architecture romane, notamment des débris de co-
lonnes engagées dans la muraille ; mais l'ensemble de ce
choeur parait ne dater que du xve siècle. Dans ce chanteau
se trouvait jadis un enfeu dont la tombe-arcade apparaît en-
core du côté de l'évangile; on dit que c'était l'enfeu des sei-
gneurs de Saint-Germain 3 . Celui des seigneurs de Marigny

1. Dès l'an 1258 Robert de la Vieuville attesta que feu Guillaume de la Vieuville
avait donné à l'abbaye de Savigné une rente de 5 sols sur la Haye de Joué, en Saint-
Germain : a V solides redditus annni in Daia de lue sida in parrochia Sancti Germani
de Coglays. » (Arch. Nation., L, 1146.)

2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 27.
3. Le manoir de Saint+Germain, qui ne semble pas avoir jamais eu beaucoup d'im-

portance, se trouve à côté du bourg.
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était devant l'autel de Notre-Dame-des-Agonisants. On y
voyait la pierre tombale, portant son effigie, de Pierre Harpin,
seigneur de Marigny, f en 1544, et celle de Thomasse de
Malenoë, fille de Pierre de Malenoë et de Perronnelle Harpin.

Mais le seigneur fondateur et prééminencier de Saint-Ger-
main était celui du Bas-Chastellier 1 , dont les armoiries se
trouvaient gravées sur les consoles de la voûte du choeur et
peintes dans les vitres des anciennes fenêtres et sur une litre
dont quelques vestiges apparaissent encore. Aussi en 1768
Joseph d'Andigné, seigneur du Bas-Chastellier, « seigneur
fondateur de Saint-Germain et seul prééminencier en cette
église, » nomma-t-il la grosse cloche, pendant que Hya-
cinthe du Pontavice, seigneur de Saint-Germain, nommait fa
moyenne.

Les confréries du Rosaire et de Notre-Dame-des-Agonisants
existaient en cette église, où l'on voyait aussi en 1781 les
autels de Saint-François et de Sainte-Marguerite.

La nouvelle église de Saint-Germain a été commencée en
1850; le 11 juin fut posée sa première pierre. L'édifice achevé
fut bénit par mgr Saint-Marc le 27 juin 1853. Sur la porte du
Sud est gravée cette inscription : Ea ecclesia fuit charitate
parochianorum condita, anno Domini 1851.

Ce temple, de style ogival, se compose de trois nefs sans
transepts, ni choeur proprement dit. Au bout de la grande
nef l'autel majeur est placé sous la tour de l'ancienne église,
et derrière lui le choeur du vieil édifice forme une sorte de
chapelle absidale. Extérieurement la façade occidentale est re-
marquable par ses cinq longues fenêtres ogivales, son porche
de même style et son vaste perron de granit. Adossée aux
grands bois du Chastellier et de Saint-Germain et dominant
le bourg et la vallée, cette façade est d'un effet vraiment
grandiose.

1. La seigneurie du Bas-Chastellier appartint successivement aux familles du Chas•
tellier, de Malenoë, Le Roy, Becdelievre du Boueaie, d'Andigné et de Saint-Gilles.
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La fabrique possède une jolie croix processionnelle en cuivre
du xvn° siècle, présentant d'un côté le Christ et de l'autre la
Sainte Vierge; de petits cartouches terminant ses branches
représentent les Évangélistes accompagnés de leurs animaux-
symboliques. Cette croix a été réparée et dorée avec intelli-
gence depuis peu.

CHAPELLES. - 1° Saint-Denis du Bas-Chastellier dépendait
de ce manoir. Signalée en 1677, elle était fondée de messes
au commencement du siècle dernier. - Nunc abandonnée.

2° Saint-Jacques de Marigny. - Cette chapelle, assise très-
pittoresquement sur un monticule au bord d'un étang, dans
le parc du château de Marigny, porte le millésime 4573 1 ; au
dessus des portes sont les armoiries des Ilarpin, seigneurs de
Marigny, d'argent à l'aigle impériale de sable, avec leurs al-
liances. C'est un édifice assez vaste, de style ogival, terminé
par une abside et jadis fondé de messes. On y voit les tom-
beaux modernes de la famille de Pommereul, propriétaire ac-
tuellement de Marigny.

Le Pouillé ms. de Rennes (4743-4723) signale « les deux
chapelles de Marigny, » soit qu'il y eût un autre sanctuaire
dans le château même, soit qu'il entende par là une chapel-
lenie fondée par les seigneurs de Marigny dans l'église parois-
siale.

3° Saint-Jacques de la Pouardière existait vers le milieu
du xvii° siècle, mais était interdite faute de dotation. Vers
4675, Jacques Clément et Mathurine Le Bret, sa femme, en
étant devenus acquéreurs, y fondèrent une messe hebdoma-
daire par acte du 22 novembre 4675 et la dotèrent de 30 liv.

1. La seigneurie de Marigné ou Marigny, fort importante jadis, appartint aux fa-
milles de Marigné, de Servitude, Harpin, de Malenoë et Geffelot; elle fut érigée en
cbàtellenie au xvte siècle, et le seigneur du lieu obtint droit de tenir deux foires
autour de la chapelle de son chàteau aux fêtes de saint Jacques et de saint François.
Le dernier seigneur de Marigny fut Fronçois Geffelot, marié à Marie-Anne de Chàteau-
briand, soeur de l'illustre auteur des Martyrs. Celui-ci est venu souvent à Marigny,
où demeure son souvenir.
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de rente; ils présentèrent Pierre Le Marchand pour la des-
servir. L'ordinaire approuva tous ces actes le 14 janvier 1676.

Il paraît qu'en 1790 la chapelle de la Pouardière apparte-
nait à l'abbaye de Rillé.

Cette chapelle n'existe plus, niais un nouveau sanctuaire,
dédié à l'Immaculée-Conception, a été bâti à la Pouardière et
fondé de quelques messes en 1871 par Mme Lesieur. L'une de
ces messes doit se dire à la station de la procession du lundi
des Rogations 1 .

4° Notre-Dame de Quérée fut fondée au village de ce nom
par les seigneurs de Marigny. Cette chapelle, jadis fondée de
messes et restaurée de nos jours, continue d'être très-fré-
quentée par les pèlerins à la fête de la Visitation.

5° La chapelle du Cimetière passait pour être très-ancienne,
mais il n'en reste plus de traces.

6° La chapelle des Soeurs est un sanctuaire bâti vers 1856 et
dépendant de la maison des Adoratrices de la Justice de Dieu.

ERMITAGE. -- VOy. tome III, M8.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 461 et 565.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. -- VOy. tome III, 565.

RECTEURS DE SAINT-GERMAIN-EN-COGLAIS 2.

Bertrand Sauinier, « Bertrannus Salnerius capellanus Sancti
Germani » (xtle siècle).

Jean de la Piguelaye, doyen de Fougères, chanoine de Ren-
nes, etc., j- 1 534.

Isaac de la Chesnaye (160.).
Léonard Tréhu (4645).
Charles Blondeau, bachelier en théologie, d'une famille noble

originaire de Bourgogne, fut pourvu vers 4648; il rendit aveu au
roi le 17 juillet 4677 « pour son presbytère, cour et jardin, le tout
joignant le cimetière, » et fit en 4697 enregistrer ses armoiries

4. Arch. dép. d'llle-el-Vil., 40 G, 4. - Arch., paroiss.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. --= Arch. dép. d'llle-et-Vil.

4rch. paroiss. - Notes ms. de MM. l'abbé l'üris-Jallobert et Maupillé, etc.
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d'azur au lion d'argent, parti d'argent d trois piles de sable, deux
en chef, une en pointe, accompagnées d 'une croisette de même en
abîme; -J- 20 juin 1700.

Claude Grignart, pourvu le 25 juin 4700, résigna en 1702.
Olivier Cottentin, prêtre de Bayeux, fut pourvu le 9 août 1702.
René Coquelin, pourvu en 1703, se démit l'année suivante.
Yves-Georges Bourost, prêtre du diocèse, pourvu en 4704, rési-

gna.
Valentin Chevetel, prêtre du diocèse et recteur de Saint-nard»

sur-Couasnon, fut pourvu le 18 juillet 4707; il résigna avant de
mourir; f âgé de quatre-vingt-cinq ans, le 4 avril 4734.

Marie-Valentin Tréhu fut pourvu le 23 décembre 1734 ; f âgé
de cinquante-cinq ans, le 28 août 1764.

Guillaume Dussault de la Loussais, pourvu le 7 février 1765,
fut nommé en décembre 4778 recteur de Coesmes.

Pierre Pougeolle, natif et curé de Saint-Germain, fut pourvu le
23 février 1779; f âgé de quatre-vingt-un ans, le 22 novembre
4788.

Louis-Olivier Davoine, pourvu le 23 février 1789, gouverna
jusqu 'à la Révolution.

Nicolas Guillé (1803, -f- 4839).
René Leverrier (4839, f 1862).
Jean-François Lesacher (4862-

	

).

SAINT-GERMAIN SUR-ILLE

Sanctus Germanus de Albiniaco (xi° et x118 siècles), - Sanc-

tus Germanus super Insulam (1463).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
d'Aubigné.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'arehidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Aubin-d'Aubigné.

ORIGins. - Au milieu du xi° siècle, vers l'an 1050,
l'église paroissiale de Saint-Germain-sur-Ille, sise dans la
seigneurie d'Aubigné, sur une colline dont l'Ilic baignait le
pied 1 , se trouvait, comme beaucoup d'autres à cette époque,

4. « Ecclesia Saadi Germant que fila est apud Albiniacum super iluvium Islam in
gaodem mentis aapercilio. » (Livre Blanc de Saiaat-Florent.-Arçla. de $fait{e et-Zoire.)
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possédée par des laïques. « Ceux.-ci étaient deux frères, Gis-
lard et Morin, qui voulant, pour décharger leur conscience,
remettre cette église en main ecclésiastique, la donnèrent à
l'abbaye de Saint-Florent de Saumur, avec tous les biens et
droits en dépendant, savoir : les offrandes faites sur l'autel,
le fief affecté à l'entretien du prêtre, les droits de sépulture,
la dîme, le cimetière et tout ce qu'il renfermait. Mesuré et
déborné avec soin, ce cimetière, de même longueur que
l'église, s'étendait sur une largeur de deux cordes en avant-
de cet édifice et de trois cordes en arrière 1 .

Une autre charte du Livre Noir de Saint-Florent ajoute que
les donateurs se réservèrent le droit de se réfugier en cas de
guerre dans ce cimetière, considéré comme lieu d'asile ?.

Cette donation de Gislard et Morin n'était, à vrai dire,
qu'une restitution; ils rendaient simplement à l'Église des
biens qui étaient à elle. Mais les deux frères firent mieux.
« Ils donnèrent aux moines de Saint-Florent, chargés de des-
servir la paroisse, un pré en marais au bord de l'Ille, une
écluse ou pescherie dans cette rivière, la dîme de tous les
revenus du moulin de Gislard, une terre à labour dite de la
Couture et de Blanche-Épine, tenant une charruée (c'est-à-dire
au moins 17 à 18 hectares); enfin, un terrain considérable
pour y faire un verger, s'étendant depuis un chemin au bord
duquel on bêchait alors de la terre glaise, « viam ubi arzilla

foditur 3 , » jusqu'à un autre chemin menant du cimetière de
Saint-Germain à la principale fontaine où allaient s'approvi-
sionner les habitants du bourg, ce qui pourrait bien s'entendre
de la fontaine actuelle du Bois-Lembin.

« Toutes ces donations furent ratifiées par le seigneur su-
périeur de Gislard et de Morin, lequel est désigné dans l'acte

d. M. de la Borderie, Semaine Religieuse de Rennes, IV, 222. - Livre Blanc de
Saint-Florent, 71.

2. ArcIs. d'Anjou, 263.
3. Cette abondance de la terre à potier en Saint-Germain faisait appeler au XVta

siècle cette paroisse Saint-Germain-l'Argillier. (Vop. les Contes d'Est rapet.)
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sous le nom de Main, fils de Raoul-le-Large, a Maino Filius
Radul/i Largi. » Ce doit être un des premiers sires d'Aubi-
gné, car la châtellenie d'Aubigné paraît avoir de tout temps
embrassé sous sa mouvance féodale la paroisse de Saint-
Germain 1 . »

Aussi aux xIe et xne siècles disait-on toujours Saint-Ger-
main-d'Aubigné, « ecclesia Sancti Germani de Albiniaco. »
C'est de ces termes que se servirent en 1138 Hamelin, évêque
de Rennes, en 4442 le pape Innocent II, et en 1186 le pape
Urbain III, en confirmant les Bénédictins de Saint-Florent
dans la possession de l'église de Saint-Germain-sur-Ille et
dans leur droit de présenter le recteur de cette paroisse 2 .

Il paraît que l'abbaye de Saint-Florent unit à son prieuré
de Saint-Jean-sur-Couasnon ce qu'elle possédait en Saint-
Germain, car vers 1490 le prieur de Saint-Jean déclara qu'il
avait certains droits à Saint-Germain-sur-Ille, dont il parta-
geait les dîmes par moitié avec le recteur du lieu.

Mais au siècle dernier les moines de Saint-Florent n 'avaient
plus de dîmes à Saint-Germain, dont ils ne présentaient
même plus le recteur. Celui-ci, en effet, déclara en 1790
qu'il jouissait du presbytère et de ses jardins, estimés 50 liv.
de rente; - du Clos-aux-Prestres, valant 48 liv.; - du
Clos-du-Tertre, 48 liv., - et des dîmes de toute la paroisse
à la quinzième gerbe, dîmes qu'il n'évaluait que 500 liv. de
rente. Total de son revenu : 646 liv. Toutefois, ce recteur ne
devait point, d'après lui, de pension à son vicaire, « vivant
de la générosité des habitants » et habitant une maison avec
jardin « donnée par un seigneur pour loger le prêtre qui dirait
la messe du matin 3. »

ÉGLISE. - Dédiée à saint Germain, évêque d'Auxerre, cette
église n'a rien de remarquable. C'est une simple croix des

L M. de la Borderie, loto citato. - Livre Blanc de Saint-Florent, 70.
2. Bibi. Nat., Blancs-Manteaux, XLV, 432. - Arch. dép. de Maine-et-Loire.
3. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 23.

T. VI.
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siècles derniers; le choeur, à pans coupés, ne date que de
1756; la nef a été exhaussée en 1835 et allongée en 1864.
L'ancienne tour, placée au Nord, entre le transept et le
choeur, forme à sa base une chapelle communiquant avec la _
nef par une arcade ogivale. Une nouvelle tour, de même style
ogival, vient d'être élevée au bas de la nef.

On voit encore sur les murailles de cette église les vestiges
d'une litre, qui devait être celle des seigneurs du Verger-au-
Coq 1 . En 1683, M. de Marboeuf, seigneur du Verger, se disait
en effet seigneur fondateur et prééminencier de l'église Saint-
Germain, dont le baron d'Aubigné était le seigneur supérieur.

Dès 1646 les paroissiens de Saint-Germain obtinrent de
l'ordinaire l'autorisation d'avoir la confrérie du Rosaire, mais
celle-ci ne fut érigée que le 7 septembre 1654 par Pierre
Martin, prieur de Bonne-Nouvelle 2. Il y a aussi en cette
église une grande dévotion fort ancienne envers saint Nicolas,
dont la chapelle est très-fréquentée par les pèlerins.

CHAPELLE. - Chapelle du Verger-au-Coq. - Par acte du
30 avril 1682, Guillaume de. Marboeuf, vicomte de Chemillers
et seigneur du Verger, habitant ce manoir, fonda deux messes
par semaine, les lundi et jeudi, dans la chapelle du Verger,
et dota le chapelain de 150 liv. de rente ; le chiffre de ces
messes fut ensuite élevé au nombre de trois, comme le prou-
vent un acte de 1747 et la déclaration de 1790. A cette der-
nière époque, il est dit que u la chapelle du Verger est
fondée de 50 écus à lever de préférence sur la terre de la
Béchardière, en Saint-Germain, pour trois messes par se-
maine 3 . »

Parmi les chapelains du Verger, notons Guy Riollier, -f- vers

1. La seigneurie et le manoir du Verger-au-Coq tirent leur nom de la famille
Le Coq, qui les possédait en 1513; ce fut ensuite la propriété des Thierry, de la
Grezille, de Marboeuf, Marot et du Breil de Pontbriant.

2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 H, 5.
3. Ibidem, 9 Gt 43; 1 Va 25.
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4734, - Pierre Bourdière (1735), - Joseph Bohuon, t 1747,
- Pierre Le Breton, t 1773, -- et Emmanuel Le Forestier
de la Maitrie.

Cette chapelle, construite avec beaucoup de soin et voûtée
en pierre, renferme un bel autel de marbre et tuffeau dans
le style du xvn e siècle.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 385.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 461.

RECTEURS DE SAINT-GERMAIN-SUR-ILLE I .

Jean Pousse (4463).
Raoul Péard (1589).
Georges Béard (1644), -j- 4er novembre 1631 et inhumé dans

l'église.
Pierre Coaspel fit faire le 8 décembre 1634 le procès-verbal de

son presbytère, situé au Nord et proche l'église; il résigna le 46 fé-
vrier 1640.

Robert Lanrilloux, prêtre de Dol, pourvu le 24 février 1640,
prit possession le 26.

Mathurin Doüabin (4647-•1655).
F-ançois de Quénouard, originaire de la paroisse, fut pourvu en

1656; 1. 2 juin 4 679 et inhumé dans son église.
Jean Richard (1684).
Julien Bohuon, originaire de Melesse (1685) ; f 4 7 mai 1 699 et

inhumé dans l'église.
Nicolas Béard, prêtre de la paroisse, pourvu le 17 décembre

4700, résigna en 1722; f 19 avril 1729.
Mathurin Truet, prêtre du diocèse, fut pourvu en 4722; f 22 juin

4741.
Pierre Bourdinière, prêtre du diocèse, fut pourvu le 23 juin

1741; f 29 février 4748.
Jacques de la Nov, prêtre du diocèse, pourvu le 29 juillet 1748,

prit possession le 31 et gouverna jusqu'à la Révolution.
Pierre Herbert (1803, -j- 1818) .
Louis-François Brebel (1818, f 4840).
N... Mord (1840-1844).
N... Levêque (1844-1854).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-el-Vil. - Arch.
paroiss., etc.
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Pierre-Augustin Tostivint (4854, -j- 1866).
Joseph Yvon (1866, f 1879).
Julien Perdriel (1879-

	

).

SAINT-GILLES

Parochia de Sancto Ægidio (1158),

	

ecclesia Sancti Georgii
de Sancto .&gidio (1239).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de 1lfordelles.

ORIGINES. - Les actes du prieuré de Saint-Gilles, membre
de l'abbaye de Saint-Melaine, nous prouvent l'existence de la
paroisse de Saint-Gilles au xit° siècle. (Voy. tome II, 112.)
Les papes et les évêques de Rennes confirmèrent, en effet, à
cette époque les moines de ce monastère dans la possession
de l'église de Saint-Gilles et de ses revenus.

Lorsque ces religieux confièrent à des prêtres séculiers
l'administration de la paroisse, ils tirent avec eux quelques
conventions. A leur prière, l'évêque de Rennes régla en 1237
que le recteur de Saint-Gilles jouirait seul du droit d'autel,
des oblations manuelles et des prémices de lin, chanvre,
agneaux, toisons, orge et avoine menue, mais qu'il partage-
rait avec le prieur le froment, le seigle et la grosse avoine,
aussi bien que la paille, prenant d'abord un quartier du grain,
puis le sixième de la dîme ordinaire. Quant aux dîmes de la
Forêt, dont les deux tiers appartenaient au seigneur de Saint-
Gilles, l 'autre tiers serait partagé par moitié entre le recteur
et le prieur. Comme il y avait alors de nombreuses vignes
dans la paroisse, il fut stipulé que le recteur jouirait de la
moitié des dîmes de . vin en un certain nombre de clos et seu-
lement de la sixième partie dans les autres, le reste de la
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dîme demeurant au prieur. Le recteur percevrait seul les pro-
curations de confréries et d'épousailles, mais les frais des pro-
curations dues à l'évêque, à l'archidiacre et au synode se-
raient également supportés par lui et par le prieur 1 .

Deux ans plus tard, l'archidiacre Adam mit fin à une con-
testation élevée entre les moines de Saint-Melaine et le prieur
de Saint-Gilles d'une part, et Guillaume, recteur de Saint-
Georges de Saint-Gilles, de l'autre, « Guillelmum personam

Sancti Georgii de Sancto .‘E'gidio.

Ce recteur semble être le même que Guillaume de Coylan,
figurant dans une autre charte contemporaine. Il s'agissait des
dîmes d'orge et de vin, du droit d'avoir des porcs dans les
champs après la moisson et des fondations faites pour les
défunts. Il fut convenu que le recteur lèverait la dîme d'orge
de la même manière que la dîme de seigle, qu'il s'en tien-
drait pour celle des vins à la précédente décision de l'évêque
de Rennes, qu'il aurait des porcs en proportion de ses dîmes,
mais en moindre nombre que le prieur, et qu'il recevrait
toutes les fondations faites en sa faveur, comme le prieur
recevrait celles qu 'on ferait pour lui 2 .

En 1242, ce même recteur Guillaume réclama encore au
sujet des dîmes novales, qu'il voulait tout entières; mais il
lui fut répondu que l'abbaye de Saint-Melaine avait le privi-
lège de lever dans la paroisse la même portion de novales
que de dimes anciennes, et qu'il devrait par suite se conten-
ter d'une partie de ces novales 3 .

Il est à remarquer que dans ces chartes du xIIIe siècle la
paroisse dont nous nous occupons est appelée Saint-Georges
de Saint-Gilles, « parochia Sancti Georgii de Sancto Ægidio. »
Aussi dans sa déclaration, faite au roi en 1679, le prieur
dom Ignace Poisson dit-il qu'il est « recteur primitif de

d. Cartut. Sancti »tanti, 213.
2. Ibidem.
3. Ibidem, 217.
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l'église dudit Sainct-Gilles, autrement de Sainct-Georges en
Sainct-Gilles. »

L'ancien presbytère de Saint-Gilles relevait de la seigneurie
du lieu aussi bien que le fief de la Rectorerie, mentionné en
4689 comme en dépendant; mais vers le milieu du siècle
dernier les moines abandonnèrent leur manoir prioral au rec-
teur, - que présentait leur abbé, - ainsi que les traits de
dîme de Cacé et de Beaucalan, et les prairies de la Personne
et de la Priouté, pour lui tenir lieu de pension congrue.

ÉGLISE. - Dédiée primitivement à saint Georges, a ecclesia
Sancti Georgii de Sancto Ægidio, » mais actuellement à saint
Gilles, abbé 1 , cette église se composait à l'origine d'une nef
terminée par un arc triomphal donnant accès à une petite
abside en cul-de-four. Il semble bien que tout le haut de
l'édifice appartenait au style roman des m e et Xll e siècles.
Quant à la nef, elle fut reconstruite au Xv e siècle, comme le
prouvent sa façade et cette inscription gravée naguère sur un
tirant de la charpente : Lan mil IIII° IIIIXx YII J. Gaul-
tier et M. Chantera me firent, D. Lambert trésorier. Quant à
la façade occidentale, elle présente une jolie porte de style
ogival fleuri. C'est une ouverture en cintre surbaissé enve-
loppée dans une grande ogive, garnie d'une guirlande de
feuillages et accompagnée de deux pinacles; au-dessus appa-
raît un écusson en bannière portant le blason des seigneurs
de Saint-Gilles : d'azur semé de /leurs de lys d'argent; les
mêmes armoiries ornaient une litre entourant l'église, et dont
quelques vestiges se trouvent encore dans la nef.

Le sire de Saint-Gilles était considéré, en effet, comme

4. Canut. Sancti Melanii, 213, 2 .13. - L'assemblée de Saint-Gilles était jadis très-
fréquentée; présentement, on évangélise encore le jour de la fête patronale.

2. Saint-Gilles, seigneurie fort ancienne, appartint successivement aux familles de
Saint-Gilles, Le Lyonnais, de Saint-Amadour, Bouan, de Montbourcher, du Bouays,
Beschard, de Visdelou, puis revint aux de Saint-Gilles. Le seigneur de Saint-Gilles
avait droit de tenir un marché tous les lundis à Saint-Gilles et une foire le d er sep-
tembre et le 2 novembre.
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seigneur supérieur, fondateur et prééminencier en cette église;
le prieur lui disputa pariùis ces privilèges, mais lui ayant
aliéné son fief du Bourg au xvn° siècle, ce religieux n'eut
plus ensuite de prétexte pour réclamer les droits honori-

fiques.
Il y avait aussi dans l'ancienne église deux chapelles de

forme irrégulière et sises l'une et l'autre au Nord; on dit que
la première dépendait du prieuré et que la seconde appartenait
au seigneur de Saint-Gilles, dont l'enfeu s'y trouvait.

Le maître-autel portait la date de 1641, et les autels placés
de chaque côté de l'arc triomphal étaient de 1660 et de 1661.
Enfin, le clocher, posé d'abord au-dessus de cette arcade, au
centre de l'édifice, ayant été frappé de la foudre en 1787, fut
remplacé par une tour sans style bâtie au Sud de la nef et
achevée en 1804.

De cette ancienne église il ne reste plus que la nef, avec
ses tirants sculptés, ses portes de style fleuri et ses fenêtres
ogivales. Tout le haut de l'église a été reconstruit : le chœur
à chevet droit en 1835 et les transepts ou chapelles en 1837,
de sorte que l'édifice a maintenant la forme d'une croix.

C'est en 1660 que fut érigée à Saint-Gilles, à la prière du
recteur Jean Guesdon, la confrérie du Rosaire, reconstituée
en 1819. Outre le recteur, les prêtres de Saint-Gilles, Guil-
laume Covette, subcuré, Julien Chillou, Jean Bertreu et Fran-
çois Ramaige, signèrent le contrat d'établissement le 16 mars
1660 i .

CHAPELLES. -1° La chapelle du manoir de Saint-Gilles est
' signalée au xvnl e siècle comme étant fondée de messes; nous

ne pensons pas qu'elle fût bien ancienne, car il n'en est point
fait mention dans les aveux des xvi° et xvli° siècles. - Nunc

abandonnée.
2° Sainte-Magdeleine de Cacë dépend du manoir de ce nom.

1. dreh. dép. d'Itle-et-Vil., 1 H, 5.
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En 1667, Jean Pinczon, seigneur de Cacé, et Jeanne Pinczon,
sa soeur, dame de Forsanz du Houx, y fondèrent une messe
tous les vendredis. Mais cette fondation fut augmentée, car
vers 1713 an disait trois messes par semaine à Cacé, les di-
manches, mercredis et vendredis. Bertrand Chouan (4708), -
François Plessix, - Pierre Barteaumeuf (1743), - Jean Cres-
pin (1776) - et Guillaume de Saint-Do desservirent cette
chapellenie, ne consistant plus en 1776 qu'en deux messes
par semaine et valant alors 70 liv. de rente t . - La chapelle
de Cacé vient d'être restaurée.

3e Chapelle de la Fresnaye-Bossart, dépendant de l'ancien
manoir de ce nom. - Nunc sécularisée.

PRIEURÉ. - Saint-Gilles, membre de l'abbaye de Saint-
Melaine. (Voy. tome II, 111 2 .)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 385.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 461 et 662.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - VOy. tome III, 652.

RECTEURS DE SAINT-GILLES 3 .

Guillaume de Coylan (1238 et 1242).
Claude de la Haye (1600).
Guillaume Horvais (1617).
Claude Le Bourdais (1632).
N... Rozé (1636) a .
Jean Gaesdon (1659).
Raoul Rivet (1677).
Jean Thébault succéda au précédent vers 1678 et prit part au

synode de 1701.
Pierre Vinceau, prêtre de Saint-Brieuc (1714, -j- 1720).
Julien Buchet, prêtre du diocèse, fut pourvu le 10 septembre

4720;

	

44 août 1763.

4. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 43.
2. Prieurs de Saint-Gilles omis : Dom Raoul de Coéllogon (1502), - Gilles Busnel,

recteur de Vern, -(- 1610.
3. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Ardt. dép. d 'Ille-et-Vil. - Ré-

ponse au quest. de 4860. - Arch. paroiss., etc.
4. Ces quatre recteurs nous sont signalés par la Réponse au quest. de 4800.
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Julien-François Guillaume, pourvu le 24 août 1763, résigna
vers 4 770.

Augustin Delions, pourvu en 4770, gouverna jusqu'à la Révolu-
tion et fut enfermé à Saint-Melaine en 4 792.

Alain-Pierre André (1803, •1- 1816).
Julien-Jean Coppalle (4 8 .17-1820).
Nicolas Chdtel (4820-1840).
Pierre Lechat (4841-4851).
Pierre Carissan (1851-4855).
Jean-Marie Morin (4855-l869).
Amédée Thomas (1869-1872) .
Pierre-Clément Ménard (1872-1882).
Eugène Goibault (1882-

	

).

SAINT-GONDRAN

Capella de Sancto Gordiano (1202).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du
doyenné de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Bédé.

ORIGINES. - D'après une tradition relatée par nous
(tome III, 348), Saint-Gondran eût été dans l'origine la simple
chapelle d'un hôpital situé dans la paroisse de Tinténiac. Cette
chapelle, avec ses dîmes et ses oblations, appartenait en 1202
aux religieuses de l'abbaye de Saint-Georges, qui furent alors
confirmées dans sa possession par l'évêque Pierre Giraud :
« Capellam de Sanclo Gordiano com porcionibus decimarum et
oblationibus suis 1. » Elle fut peu de temps après érigée,
semble-t-il, en église paroissiale.

En 1220, en effet, Raoul, évêque de Saint-Malo, régla ce
qui suit au sujet de Saint-Gondran : le chapelain ou recteur
y jouira de tous les droits paroissiaux appartenant à son église,

1. Cartul. Sancti Georgii, 201.
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excepté des dîmes de blé et de vin levées entièrement par
l'abbesse de Saint-Georges; il sera exempt de la procuration
due à l'évêque i . Cette convention fut plus tard confirmée par
le pape Eugène IV en 1442.

Longtemps présenté par l'abbesse de Saint-Georges, le rec-
teur de Saint-Gondran jouissait en 1790 d'un presbytère rele-
vant du seigneur de Couesbouc, d'un jardin et de six journaux
de terre labourable; le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767)
dit que la cure de Saint-Gondran valait 1,700 liv. de rente,
parce qu'à cette époque le recteur levait les dîmes de la
paroisse. Quant à la fabrique, elle n'avait aucun revenu fixe;
mais il existait quelques fondations, une entre autres de
50 liv. de rente appliquée au service d'une messe matinale
le dimanche.

Quoique rétablie en 1803, la paroisse de Saint-Gondran fut
supprimée en 1814 et son territoire fut annexé à Langouët,
mais une ordonnance royale la reconstitua le 16 avril 1826.

EGLISE. - Dédiée dès le xmn° siècle à saint Gordien, mar-
tyr, l'église de Saint-Gondran se compose d'une seule nef
terminée par un chevet droit. Toute la partie supérieure de
l'édifice semble du xv e siècle; mais le bas de la nef est plus
moderne et sans aucun style; le mur septentrional, complète-
ment dépourvu d'ouvertures, pourrait bien appartenir à l'église
primitive. Les portes sont de style ogival fleuri, aussi bien que
les sablières à figures grimaçantes et la belle fenêtre flam-
boyante qui orne le chevet.

Cette fenêtre renferme une précieuse verrière du commen-
cement du xvi° siècle; « c'est peut-être la plus entière et la
mieux conservée sous tous les rapports que nous ayons dans
le diocèse; le dessin est pur et plein de noblesse; beaucoup
de têtes semblent imitées des meilleurs maîtres, les draperies

I. « Capellanus de Sancto Gordiano omnia jura parroehiatia ad ecctesiam suam
pertinentia habebit, preter decimas bladi vet vini, etc. » (Cartut. Sancti Georgii, 235.)
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sont habilement agencées et le coloris est encore d'une grande
richesse 1 . » Ce vitrail représente en douze panneaux l'histoire
de la Passion de Notre-Seigneur, dans l'ordre suivant : Jésus
saisi au Jardin des Oliviers, - Jésus conduit devant Caïphe,
- Jésus frappé par les soldats, - Jésus amené à Pilate, -
Jésus devant Hérode, - la Flagellation, -- le Couronnement
d'épines, - Pilate se lave les mains, -'le Portement de
Croix, - le Crucifiement, - l'Élévation de la Croix, -
l'Ensevelissement de Jésus. Au-dessus de ces diverses scènes
apparaissent deux écussons semblables entourés du collier de
l'ordre de Saint-Michel et portant : d'argent à la fasce de
sable bordée de gueules, qui est du Bouays de Couasbouc. Plus
haut, dans un réseau de broderies flamboyantes, sont repré-
sentées la Résurrection du Sauveur et sa Descente dans les
limbes; enfin, au sommet de la fenêtre trône le Père éternel
bénissant. le monde.

Les droits de fondation et de prééminences au vue siècle
appartenaient, en effet, dans cette église au seigneur de
Couasbouc 2, qui possédait le fief du Bourg; il déclara en 1681
y avoir un banc à queue dans le chanceau, du côté de l'é-
vangile, et ses armoiries peintes dans la principale vitre et
sur une litre entourant l 'église.

Le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) ne mentionne à
Saint-Gondran que la confrérie du Saint-Sacrement subsistant
au siècle dernier sans revenu fixe.

On voyait naguère en cette église une borne milliaire avec
inscription gallo-romaine, servant de support à un bénitier 3.

M. l'abbé Brune y signale également un reliquaire « en forme
de croix archiépiscopale, attribué au xlnl e siècle. »

1. M. l'abbé Brune, As-chiot. relig., 419.
2. La seigneurie de Couasbouc se composait en 1681 du manoir de ce nom et de

celui de Saint-Gondran; une o ancienne motte » avoisinait le premier; quant au se-
cond, qui donna son nom à une famille noble, c'est un vieil hôtel qui subsiste encore
dans le bourg. La famille du Bouays possède Couasbouc depuis plus de quatre siècles.

3. Cette borne en granit fut placée en l 'honneur de l'empereur Tétricua (268-273)
par les libérions. sur la voie romaine de Bennes à Corseul; elle est actuellement au
Musée archéologique do Bennes.
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ChAPELLE. - La chapelle de Couasbouc,. avoisinant ce ma-
noir, est signalée dans la déclaration faite en 1681 par Guy
du Bouays, seigneur de Couasbouc et de Saint-,Gondran;
mais en 1727 ce sanctuaire, tombant en ruine, était interdit.

HOPITAL ET ASSISTANCE PUBLIQUE. -- Voy. tome III, 348
et 385.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 593.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - Voy. tome III, 593.

RECTEURS DE SAINT-GONDRAN 1 .

François Métonnet résigna vers 4564.
Léonard Durand, chanoine de Saint-Malo, pourvu le 13 mars

1564, résigna deux ans après.
Guillaume Michel, pourvu le 15 mai 1566, résigna en faveur du

suivant.
Pierre Michel fut pourvu le 11 avril 1582; j- vers 1586.
Jean Noury, pourvu le 9 septembre 1586, résigna presque aus-

sitôt.
Guillaume Le Corvaisier fut pourvu le 18 septembre 1586 et

résigna en 4588.
Jean Garai prit possession le 24 juillet 1588.
Philippe de la Cuisse résigna en 1608 et devint recteur de Lan-

gouët.
Pierre Macé, pourvu le 2 avril 1609, résigna en 1611.
Mathurin Courtois prit possession le 10 avril 1611 et résigna en

1617.
Guillaume Gaucher, pourvu en 1617, prit possession le 25 jan-

vier 1618; il gouvernait encore en 1639.
Jean Lcbreton (1647) ; -f- vers 1655.
Jean Denizot ou Davizot fut pourvu le 31 mai 4655; il débouta

Barnabé Le Lezio, présenté par l 'abbesse de Saint-Georges et pourvu
par l'archevêque de Tours dès le 1" avril 1655. Jean Denizot ré-
signa en faveur du suivant.

Bertrand Roullé fut pourvu le 28 mai 1659; j vers 1687.
Charles des Landes, pourvu le 25 février 4687, fit en 1698 en-

registrer ses armoiries : d'argent d trois bandes de sinople; il fut
quelque temps aussi recteur de Langouët; j vers 1714.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo. - Arclh. dép. d'llk-et-Vit., etc.
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Pierre Wiltemberq fut pourvu le 26 février 1714 ; -j- 1725.
François Lesné fut pourvu le 22 octobre 1725.
Jacques-Philippe Couvert, -f- 1755.
Guy Patin fut pourvu le 3 septembre 1755; -j- 8 mars 4774.
Jean Mottay, nommé au concours, fut pourvu le 9 août 1774 et

gouverna jusqu 'à la Révolution; il fut réinstallé en 1803 et mou-
rut ou quitta vers 1808.

François Demay (1808, -j- 1815).
Marie-Louis Le Forestier (1826 t -1864).
Joseph-Marie Méat (1864, -j- 1874).
François Gauthier (1874-1877).
Julien Abraham (1877-

	

).

SAINT-GONLAY

Ecclesia de Sancto Gonlay (xvI e siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de I'archidiaconé de Porhoét et du
doyenné de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montfort.

ORIGINES. - Saint-Gonlay est un ancien prieuré de Saint-
Jacques de Montfort dont nous avons précédemment parlé
(tome II, 661); mais nous avons vu que l'abbesse de Saint-
Sulpice avait aussi des droits sur cette paroisse, dont elle
était décimatrice.

Le recteur de Saint-Gonlay, présenté par l'abbé de Mont-
fort et originairement choisi parmi ses religieux, recevait sa
pension de l'abbesse de Saint-Sulpice. Quant à la fabrique,
elle n'avait au siècle dernier de revenu fixe « qu'un constitut
de '500 liv. de principal nouvellement créé e. »

ÉGLISE. - Dédiée à l'origine, semble-t-il, à saint Gund-

1. M. Le Forestier avait été nommé dès 1824 en place de Sébastien Busnel, qui
des;ervait Saint-Gondran sans étre reconnu par le gouvernement.

2. Pouilld ms. de Saint-Malo (1739-1767).
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lée 1 , et .lès le xvrll e siècle à saint Guillaume, évêque de
Saint-fine«, l'église de Saint-Gonlay n 'offre rien d'intéres-
sant, quoiqu'elle ne parût e pas mal » au siècle dernier, dit
le rédacteur du Pouillé ms. de Saint-Malo. Elle n'avait alors
ni confréries ni fondations. Le seigneur de la Châsse, en
Iffendic, y jouissait des prééminences et des droits de fonda -

tion, ayant acheté en 1642 le fief de Saint-Gonlay du duc de
la Trémoille, seigneur de Montfort, qui était à l'origine sei-
gneur supérieur et prééminencier de cette église.

Il n'y a point de chapelle en cette paroisse.

PRIEURÉ. - Saint-Gonlay, membre de l'abbaye de Mont-
fort. (Voy. tome II, 661.)

ÉcoLE. - Voy. tome 11I, 594.
SOEURS DES SAINTS COEURS. --- Voy. tome III, 594.

RECTEURS DE SAINT-GONLAY 2 .

Jean Mignot (Ive siècle).
Nicolas Le Liepvre (1537).
Pierre de Romelin résigna en faveur du suivant.
Gilles Le Tournoux, pourvu le 21 décembre 4568, résigna en

4577.
Jean Saiget prit possession le 24 novembre 4 577 et résigna l'an-

née suivante.
Jean de la Houssaye fut pourvu en cour de Rome en août 4578

et résigna en faveur du suivant.
Frère Gilles Le Tournoux, chanoine régulier de Montfort comme

ceux qui suivent, fut pourvu le 43 avril 4580; j- vers 4597.
Frère Guillaume Regnard prit possession le 47 février 4 597 et

se démit en 4599.
Frère Pierre de Léon, pourvu le 30 juillet 4599, résigna en fa-

veur du suivant.

1. Saint Gundlée, roi de Glamorgan, fut père de saint Cado. « Il quitta la cou.
conne et le sceptre, dit D. Lobineau (Vies des SS. de Bretagne, 30), et se retira dans

une solitude où il vécut dans une grande abstinence et mourut en opinion de sain•
teté. » Sa femme, sainte Gladuse, soeur de sainte Ninnoc, était également honorée par
les Bretons. Le Martyrologe d'Angleterre fixait la fête de saint Gundlée au 29 mars.

2. Reg. des imita. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Arch. dép. d'llle-et-Vil., etc.
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Frère Jean Lafond fut pourvu le 19 juin 1603 et gouverna
quelque temps.

Pierre Choque ou Coque se fit pourvoir en cour de Rome contre
le précédent et prit possession le 21 septembre 4603. D'abord dé-
bouté dans ses prétentions, il fut plus tard nommé de nouveau,
comme successeur de Jean Lafond, et reprit possession le 4 février
4607; -J• 1621.

Mathurin Rivière fut pourvu le 5 janvier 4622.
Frère Gilles Bernard, refusé par l'évêque, se fit pourvoir par

l'archevêque de Tours et prit possession le 29 décembre 4624; il
gouvernait encore en 1630.

Frère Julien Hauron, -J- 4649.
Frère Vincent Barleuf fut pourvu le 14 décembre 1649.
Julien Le Gavre (1660).
Thomas Desboys rendit aveu au roi en 1679.
Jean-Baptiste Lesné «1710, -J- 1718).
Joseph Morand, présenté par l'abbé de Montfort, fut pourvu le

46 août 4748; -J- vers 1752.
Clément Guérin fut pourvu le 9 janvier 4752; -J- 4758.
Jean Michel fut pourvu le 24 octobre 4 758 ; -j. 1767.
Joseph Rouxel fut pourvu le 42 mars 4767; -j- août 4780.
Louis Ruellan fut pourvu le 44 septembre 1780.
Louis-René Ruellan, pourvu le 10 février 4784, gouverna jus-

qu'à la Révolution et fut réinstallé en 4803; il mourut ou se retira
vers 1808.

N... Morin (1808-1816).
Pierre Nosland (4846, -1- 4863).

Julien Sévin (1863-

	

).

SAINT-GRÉGOIRE

Parochia de Sancto Gregorio (1240).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Notre-Dame de Rennes.

ORIGINES. - La paroisse de Saint-Grégoire existait certai-
nement au mue siècle et devait être beaucoup plus ancienne.
En 1250 nous voyons Hervé, abbé de Saint-Melaine, afféager
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la Ville-Ascelin et ses dépendances, sise en Saint-Grégoire,
u villam que dicitur Villa Accelini cum pertinenciis suis sitam
in parrochia Sancti Gregorii. » Il l'afféagea à Raoul et Tho-
mas Burnet, ainsi que le bois voisin de la Guinebaudière 1 .

Le Nécrologe de la cathédrale de Rennes nous apprend
qu'un chevalier nommé Halenaud donna au Chapitre l'église
de Saint-Grégoire pour obtenir de Dieu le salut de son âme 2.
Cette mention de l 'église possédée par un laïque fait remon-
ter la donation au xi° ou m e siècle, ce qui prouve en faveur
de l'antiquité de la paroisse.

En 1513, le pape Léon X unit à la psallette de Rennes les
dîmes de Saint-Grégoire, mais cette union ne fut approuvée
qu'en 1565 par l'évêque Bernardin Bochetel, avec le consen-
tement de Claude Dodieu, chanoine de Rennes et présenta-
teur de la cure de Saint-Grégoire. A partir de cette époque,
le Chapitre de Rennes voulut contribuer à la solennité de la
fête patronale de Saint-Grégoire, célébrée le 12 mars : a Ce
mesure jour aulcuns des chanoines et des musiciens vont à
Sainct-Grégoire répondre la grande messe qui se dict par le
recteur 3 . »

Le recteur de Saint-Grégoire, présenté par le chanoine de
Rennes occupant la onzième prébende, recevait une pension
congrue. En 1790, le Chapitre affermait, en effet, les dîmes
anciennes et novales de Saint-Grégoire avec celles de la Cha-
pelle-des-Fougeretz 5,303 liv.; il jouissait, de plus, du trait
de Tréal, affermé 221 liv., et de la métairie de Tréal, valant
78 liv. de rente 4. Sur le produit de ces dîmes, les chanoines
payaient, en 1785, 500 liv. de pension au recteur de Saint-

1. Cartul. Sancti Alelanii, 194 et 199.
2. « MARTIUS, XII Rai. Obiit Ilalenaldus mites qui dedil Sanclo Petro Redon. eccle-

siam Sancti Gregorii pro redemptione anime sue. »
3. Diurnal des Obits de la cathédrale de Rennes.
4. A la méme époque, les Dominicains de Bennes avaient en Saint-Grégoire la mé-

tairie de la Brelesche, affermée 300 liv.; - les Minimes celles de la Chesnaye, af-
fermée 324 liv., et des Fréat, affermée 110 liv.; - et les Calvairiennes de Saint-
Cyr la maison de la Grande-Cour, qu'elles affermaient 70 liv. (Arch. dép. d'Ille-et-
Vil., 1 V, 25.)
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Grégoire, et 250 liv. à son vicaire, plus 250 liv. au vicaire
subcursaliste de la Chapelle-des-Fougeretz.

Jusqu'à la Révolution, en effet, la Chapelle-des-Fougeretz
fut considérée comme une trêve de Saint-Grégoire. (Voy.
tome IV, 332.)

EGLISE. - Saint Grégoire-le-Grand, pape, est le patron de
cette église. L'édifice se composait encore au commencement
de ce siècle d'une simple nef terminée par une abside. C'était
une construction « fait: en pierres éloignées les unes des
autres, unies par un ciment rouge aussi dur qu'elles-
mêmes; la porte en plein cintre et très-basse était surmontée
d'un autre cintre l'enveloppant tout entière I ; » l'abside était
un cul-de-four précédé d'un arc triomphal. Voilà bien les ca-
ractères d'une antique église du me siècle au moins; on pré-
tend même que dans la . muraille septentrionale se trouvait un
appareil vraiment gallo-romain. A cette nef fut accolée une
chapelle seigneuriale dépendant du manoir, de Launay et men-
tionnée en 1690. On y voyait aussi en 1774 les autels de la
Sainte-Vierge, de Sainte-Anne et du Crucifix.

Le seigneur de la Plesse était en 1678 regardé comme su-
périeur, fondateur et prééminencier de l'église de Saint-Gré-
goire, à cause de son fief du Désert; il y avait alors son banc
proche le balustre du maître-autel, et « deux tombeaux, l ' un
en forme de charnier au devant du sacraire, et l'autre devant
l'autel de Nostre-Dame 2. » On voyait en outre sur l'édifice
les armoiries tant des seigneurs du Désert que de ceux de la
Plesse 3 .

Mais le seigneur de la Sauldraye 4 avait également des préé-

4. Réponse au quesi. de -1860.
2. Ou voit encore dans le mur du Nord un ancien tombeau-arcade.
3. La Plesse, érigée en cbàtellenie vers 4 692, fut successivement possédée par les

familles du Breil, Brunet, Henry, etc. Le seigneur de la Plesse avait droit de tenir
deux foires aux fêtes de saint Grégoire en mars et septembre.

4. Le manoir de la Sauldraye, qu'accompagne une motte féodale, appartenait dès
4261 à Guillaume de Clisson. Ce fut ensuite la -propriété des familles du Troncbay,
Louait, etc.

W. VI.

	

5
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minences en cette église, car Raoul du Tronchay, seigneur de
la Sauldraye, fut maintenu dès 1484 « en la possession d'un
enfeu au chanceau de l'église de Saint-Grégoire. » Plus tard,
Jean Louail, seigneur de la Sauldraye, déclara en 1679 avoir
en la même église, vis-à-vis l'autel Saint-Jacques, un banc à
queue avec les armes : d'azur à trois channes d'or, qui est du
Tronchay, un tombeau élevé avec les mêmes armes dans le
chanteau, et enfin les mêmes écussons peints dans les vitres
et sculptés au pied du crucifix et sur les murailles 1 .

Enfin le seigneur du Plessix-Beaucé, qui possédait en 1679
le bailliage du Bourg, avait en cette église ses armoiries
peintes naguère encore dans un vitrail et portant : écartelé :

au 1", d'or au lion rampant coupé de gueules et de sinople,
couronné d'azur; au 2e, de gueules à trois têtes de loup arra-
chées d'argent; au 3 e , losangé d'or et de gueules; au 4 8, de

gueules à trois besants d'or, 2, 1; sur le tout, d'argent à l'aigle
de sable becquée et membrée de gueules, au bâton d'or brochant,
qui est de Beaucé.'

Beaucoup de fondations existaient jadis en l'église de
Saint-Grégoire. En 1494, Jean Denieul, prêtre; fonda la cha-
pellenie du Désert; - en 1496, Perrine Boyvin donna le clos
Mazette, au terroir de Montgizon, pour la distribution du pain
bénit, consistant R en six gâteaux d'un boisseau de froment
chacun, à chacune des six grandes festes de l'année ; »
en 1559, Golven Aguillermy et Jeanne Mousset, sa femme,
fondèrent une messe chaque dimanche à l'autel de la Vierge;
-- en 1569, Guillaume Grandmoulin, prêtre, fonda également

une messe tous les vendredis 2. - Enfin, il y avait encore les
chapellenies de la Planche, de la Fontaine, de Domalain, etc.

La confrérie de Saint-Grégoire, enrichie d'indulgences par
le Pape, fut approuvée en 1685 par l'ordinaire. Le 3 sep-
tembre, fête de l'Ordination de saint Grégoire, avait lieu une

A. Arch. Nat., P. 1709.
2. Arch. dép. d'ltte•et-Yil., 9 ü, 43.
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nombreuse assemblée, et l'on conservait en 1774 des reliques
de ce bienheureux patron de la paroisse. Cette pieuse associa-
tion est tombée en désuétude. Quant à la confrérie du Ro-
saire, elle fut érigée à la fin du xvn° siècle, à la suite d'une
requête adressée à ce sujet, en 1694, aux religieux de Bonne-
Nouvelle; elle a été rétablie en 1828.

L'église actuelle de Saint-Grégoire diffère complètement de
l'ancienne, quoiqu'elle se compose en partie du vieil édifice;
mais vers 1836 l'abside romane a été détruite, et l'on a trans-
féré le choeur à l'Ouest en ouvrant une grande porte à l'Est;
puis deux chapelles ont été construites formant bras de croix
avec la nef; enfin, la chapelle de Launay a disparu. Cette
église, restaurée depuis peu, est ornée d'autels en bois sculp-
tés par M. Hérault, dans le style renaissance. On y remarque
un bénitier qui semble avoir été primitivement un tronc en
pierre, oeuvre du xv e siècle 1 .

CHAPELLES. -1° Saint-Joseph de la Chapelle-des-Fougerelz,

ancienne église tréviale devenue paroissiale en 1803.
2° La chapelle des A.ulnays-Le Gonidec, dépendant de ce

manoir et fondée de 70 liv. de rente, était abandonnée dès
1771.

3° La chapelle de la Bretesche fut bâtie par Sébastien Bodin,
sieur de la Morandais, échevin de Rennes, et Laurence Tirel,
sa femme, qui y fondèrent une messe tous les dimanches et
fêtes pendant leur vie seulement. Cette fondation, dotée de
20 liv., fut approuvée par l 'ordinaire le 23 mars 1746. Vers
la même époque, M. Le Vavasseur, recteur de Saint-Grégoire,
bénit ce nouveau sanctuaire et le dédia à Jésus-Christ agoni-
sant. - Nunc sécularisée.

t. M. l'abbé Brune signale (Répertoire archéologique d'Ille-et-Vilaine) en cette pa•
roisse, sur le bord de la route de Saint-Malo, les débris d'une croix en pierre sculptée
des premières années du xvI° siècle; un morceau du pied, mieux conservé chue le
reste, présente d'un côté l 'image de saint Nicolas, et de l'autre un prédicateur en
chaire.
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4° La chapelle du Chesnay-Cucé, ou Chesnay-Beauregard,

voisine de ce manoir, appartenait en 1771 à Jean du Boisges-
lin, archevêque d'Ai.x et marquis de Cucé; sa fondation, con-
sistant en 70 liv. de rente, était alors desservie hors de la
paroisse. - Nunc abandonnée.

5° La chapelle du Chesnay-placé, fondée de 70 liv. de rente,
était en. ruine en 1771; M. Nantreuil, seigneur du Chesnay,
se proposait alors de la reconstruire. - Nunc abandonnée.

6° La chapelle de la Rabinardière fut bâtie par Toussaint-
Jacques Conen, seigneur de Saint-Luc, près de son manoir;
elle fut bénite le 4 septembre 1743 par M. de Guersans,
archidiacre et chanoine de Rennes, en présence des abbés de
Saint-Luc et du Bouexic.

7° La chapelle de la Sauldraye se trouvait près de ce ma-
noir en 1677; elle était en 1790 fondée de messes pour tous
les dimanches et fêtes, et dotée de 70 liv. de rente. Elle sub-
siste encore et l'on s'y rendait naguère en procession aux
Rogations.

8° La chapelle de la Ville -Ascelin fut fondée de messes tous
les dimanches et fêtes le 15 février 1667, et dotée de 60 liv.
de rente. Voisine de l'antique manoir de même nom, elle fut
présentée par le propriétaire Yves Courtois, en 1720, à Claude
Bécot, acolyte, pour lui servir de titre. - Nunc abandonnée.

9° La chapelle du Vivier-Louis est mentionnée en 1790. -
.Nunc abandonnée.

10° Oratoire moderne de Logedepierre, dédié à la Sainte
Vierge.

11° Chapelle du Chesnay,

	

aujourd'hui en la
12° Chapelle de Sévegrand,

	

Chapelle-des-Fougeretz.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 386.
IcoLES. - Voy. tome III, 574 et 620.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. teme III, 574.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 620.
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RECTEURS DE SAINT-GRÉGOIRE 1 .

Le bienheureux Jean Discalcéat est regardé comme ayant été
recteur de 4303 à 4316; il se fit ensuite cordelier et mourut au
couvent de son Ordre, à Quimper. II est encore fort honoré en
Cornouailles

Luc Cornet (1569), inhumé le 4 septembre 1587.
Jean Deschamps fut inhumé le 40 avril 4 607 dans « le tombeau

qui est au mitan de l'église, soubs les cloches. »
Jean Samson fut pourvu vers 4610; f âgé de cinquante-six

ans, le 8 décembre 4633.
Michel de Pail succéda au précédent; f âgé de quarante et un

ans, le 8 août 4615.
François Bonnemez (4645 et 1648).
N... Brunei (1655).
N. Le Lièvre (1659).
Jean Villoger (4664) soutint en 4684 un procès contre le Cha-

pitre de Rennes au sujet des dîmes de Saint-Grégoire.
Jacques Le Vavasseur, prêtre du diocèse, dut succéder au précé-

dent vers 4 690 ; f 1720.
Pierre-Jean Saiget, prêtre du diocèse, pourvu le 3 mars 1720,

devint recteur alternatif de Vitré en 1724, mais resta à Saint-
Grégoire jusqu'en 1727, qu'il résigna.

Jacques 1llauvée, prêtre de Bayeux, fut pourvu le 45 octobre
1727; f âgé de soixante-douze ans, le 4" juillet 1758.

Jean Guillou, prêtre du diocèse, fut pourvu le 5 août 4758;
i âgé de quarante-trois ans,, le 48 mars 4764.

Pierre Masson, curé de la Chapelle-des-Fougeretz, pourvu en
1714, fut enfermé à Saint-\Ielaine eu 1792.

Julien Hérembourg (1803, i 1805).
Joseph-Antoine Gédouin (1806, f 4824).
Guillaume Raoul (1824-4844).
Xavier Denis (1844-1866).
Jean-Baptiste Ferré (1866-

	

).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'llle-et-Vil. - Arch.
paroiss. - Reg. de l'état civil. - Notes ms. de M. Saulnier, etc.

2. Voy. Vies des SS. de Bretagne, par D. Lobineau, p. 258, et Albert Le Grand
(éd. de Kerdanet), p.. 814.
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SAINT-GUINOU

Sanctus Guehenocus (1249),-Sanctus Guicenous (xlv° siècle),
- ecclesia de Sancto Guiceno (1516).

Olitn du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Chàteauneuf.

ORIGINES. - Si l'on en croit M. Chèvremont I , Saint-Gui-
nou serait l'ancien port de Winiau, situé sur le Guyoul, et
où débarqua saint Samson quand il vint en notre contrée
vers l'an 548. I1 est difficile de contrôler cette assertion, mais
la paroisse de Saint-Guinou est certainement ancienne.

En 1249 il est fait mention de Saint-Guinou à propos
d'une donation faite par Étienne, évêque de Dol, à son
Chapitre. II lui abandonna la dîme des terres appelées les
Réages, sises entre la Bruyère de Saint-Guinou et le rocher
de Montglu, « inter Brueriam Sancti Guehenoci et rocherium
de Monglu 2 . »

	

-

L'abbaye du Tronchet avait reçu quelques biens en Saint-
Guinou, car en 1682 les moines de ce monastère déclarèrent
posséder un fief dit de Saint-Guinou ou de Courbaret.

Un autre fief, appelé les Aumônes, appartenait à la fabrique
de Saint-Guinou, qui en rendit aveu en 1520. Les trésoriers
déclarèrent même en 1682 que ce bailliage s'étendait « au
bourg de Sainct-Guinou, au lieu des Aumosnes, de la Ber-
tache et autres lieux; » ils ajoutèrent qu'ils possédaient en
outre neuf pièces de terre labourable et une dîme nommée le
Dîmereau de la Fabrique 3 .

La paroisse de Saint-Guinou fut supprimée en 1803 et son
territoire uni à Châteauneuf; mais elle continua cependant

1. Les mouvements du sot, 417 et suiv.
2. Livre d'Alarme, analysé par IIévin.
3. Arch. Nat., P. 1708.
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d'avoir un recteur jusqu'à sa réorganisation administrative
en 1820.

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Guinou, confesseur breton, dont
la fête se célèbre le 25 octobre, cette église, construite de 1752
à 1754, a été en partie relevée il y a une quarantaine d'an-
nées. C'est une simple croix, avec un chevet droit et des
ouvertures en plein cintre. On y voyait au siècle dernier,
dans la fenêtre du chevet, une verrière représentant le Juge-
ment dernier et la Résurrection générale, et ornée d'écussons
portant, l'un : d'argent à trois bandes de gueules treillissées

d'or; l'autre : d'or à la bande d'azur chargée de trois fleurs de

lys d'argent et accompagnée de deux cotices d'azur.
Sur la façade de la tour, placée au bas de la nef, est le

millésime de 1753 et quatre écussons gravés sur pierre : un
écartelé, avec une crosse posée derrière; - deux clefs en sau-
toir, avec une croix archiépiscopale derrière; - une bande 1 ,
-- et d'argent à la bande fuselée de sable, qui est Le Bou-
teiller.

Le marquis de Châteauneuf était seigneur supérieur et
prééminencier de cette église, mais le seigneur de Maupertuis
en était le fondateur 2. Aussi Louis-Malo Moreau, abbé de
Geneston et seigneur de Maupertuis, avait-il en 1750 à Saint-
Guinou un banc à queue, un enfeu avec pierre tombale et ses
armoiries. Après lui, le seigneur du Pré y avait également
droit à un enfeu et aux prières nominales

En 1621 fut fondue une cloche que nommèrent Charles
Du Guiny, seigneûr de Bonaban, et N... Le Bouteiller, dame
de Maupertuis. Une autre cloche porte cette inscription : J'ai
esté faite par les soins de N. Lebeurier recteur de cette paroisse

1. Nous croyons que ces écussons ont été martelés, puis remaniés quand on les a
replacés de nos jours.

2. La seigneurie de Maupertuis appartint successivement aux familles Gouyon, Le
Bouteiller, Alleaume et Moreau. Elle a donné son nom â l 'académicien Moreau de
Maupertuis.

3. Terrier ms. de Châteauneuf.
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et nommée par le général d'icelle représenté par Jean Bouesnel,

Christophe Girard et lrlichel Jouquemat trésoriers, 1756 1 .

CHAPELLE. - Sainte-Anne de la Ville-au-Bel dépendait de
ce manoir, appartenant en 1513 à Alain Chohân. Elle fut en
partie fondée par Laurent Bouesnel, sieur de l'Espine, t 1663.

En 1730, Nicolas Lebeurier, sous-diacre de la paroisse, en
fut nommé chapelain par l'évêque; il en prit possession le
11 avril 1731 et eut pour successeur en 1750 Louis Joanno,
recteur de Lillemer.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 386.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 595.

SOEURS DES SAINTS COEURS. - Voy. tome III, 595.

RECTEURS DE SAINT-GUINOU 2 .

Briand Bertrand (1606).
Julien Laurent (1619).
Julien Biberon (4621 et 1629).
Julien Rolland, prêtre de Saint-Malo, recteur en 4635, permuta

une première fois, le 24 avril 4640, avec Jean Le Prince, recteur
de Saint-Jouan-des-Guérets, mais cette convention n'eut pas de
suites; le 8 mai 4642, il permuta de nouveau avec le suivant et
quitta cette fois Saint-Guinou.

Pierre Coaspel, précédemment recteur de Saint-Tuai, fut pourvu
le 44 mai 4642 et prit possession le lendemain.

Jean Laberon fut pourvu vers 4643; -1-1645.
Thomas Boulain, chantre et chanoine de Dol, fut pourvu le

3-1 mars 4645; - 4652.
André .13oucsnel fut pourvu, semble-t-il, du vivant du précé-

dent, sur sa résignation; -j- 30 août 4662 çt inhumé le 31 dans
l'église, proche la balustrade.

Jean Pelourde (4664).
Olivier Finemont (1667).
André Duport (4670).

1. Réponse au ouest. de 1860.
2. Reg. des iasin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arcle. dép. d'llle-et-i'il. - Reg. de

l'état civil. - Notes ms. de M. L'abbé Péris-Jallobert, etc.
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André Picot (1678), 16 août 4696 et inhumé dans le choeur.
Nicolas Lebeurier, pourvu en 4696, fit en4698 enregistrer ses

armoiries d'azur à une croix d'argent; il résigna en 4728 en fa-
veur de son neveu qui suit, avec rétention de 200 liv. de pension,
mais il dut renoncer en 4729 à cette pension; f 2 avril 4730. « bien
regretté de ses paroissiens, qu 'il avait gouvernés en paix pendant
trente-quatre ans. » Inhumé le 3 dans le choeur.

Julien Lebeurier, prêtre de Coutances et curé à Saint-Guinou,
pourvu en cour de Rome, prit possession le 20 avril 4 729; -j- 1767.

François-Ignace Guérin, régent du collège de Dol, pourvu en
cour de Rome, prit possession le 21 mai 1767; il devint en 4770
recteur de Saint-Carné.

Godefroy Ollivier, prêtre de Dol, pourvu le 8 juin 4770, prit
possession le 48 ; il gouverna jusqu 'à la Révolution et fut réinstallé
en 1803 comme « desservant l'annexe ou oratoire de Saint-Gui-
nou; » f 1815, âgé de quatre-vingt-trois ans.

N... Durocher (1815-1818).
Jacques Gilbert (1818-1832).
Louis Saubost (1832, -f- 1836).
Julien Bastard (1836, -J- 4 855).
René Oger (1855, -f- 4858).
François Pichon (1859, -)- 1877).
Julien Chapelle (1877-

	

).

SAINT-HILAIRE-DES-LANDES

Ecclesia beati Hyllarii Vindeliensis (xt e siècle), - Sanctus

Illarius de Landis (xiv e siècle), - ecclesia Sancli Hilarii de

Landis (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Brice.

ORIGINES. - Du temps d'Adèle de Bretagne, soeur du duc
Alain Fergent, élue abbesse de Saint-Georges en 1085, Hamon
de Flage (des Flégès?) voyant sa fille Élisabeth entrer dans ce
monastère, donna aux religieuses de Saint-Georges une rente
de grain qu'il possédait en Saint-Hilaire-en-Vendelais, « par-
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tem illam quam habebat Beati Hyllarii Vindeliensis, quartam
partem vidilicet sexte mine. » Il déposa la charte de sa dona-
tion sur l'autel de Saint-Georges, à Rennes, en présence des
chapelains de ce monastère, Théobald et Robert, et de Guil-
laume Redus, recteur de Saint-Hilaire 1 .

Quand vint la Révolution, les religieux de l'abbaye de Billé
jouissaient des deux tiers des grosses dîmes de Saint-Hilaire;
l'autre tiers, ainsi que les dîmes vertes et novales, apparte-
nait au recteur. Celui-ci, M. Coquelin, fit en 1790 la dé-
claration suivante de son bénéfice : Le presbytère avec son
pourpris, estimé 100 liv. de rente; - le tiers des grosses
dîmes, 600 liv. ; - les dîmes novales, 150 liv.; - les dîmes
vertes, 200 liv. ; - les pailles, 150 liv.; - 15 mines de
seigle dues, 720 liv. Total du revenu : 1,820 liv. Quant aux
charges, elles consistaient en ceci : Pension d'un vicaire,
350 liv.; - décimes, 63 liv. 12 s.; - entretien du chan-
ceau, 60 liv.; - frais de récolte, 300 liv., - et rente sei-
gneuriale, 9 s. 8 d. Le total de ces charges étant de 774 liv.
1 s. 8 d., il restait encore au recteur près de 1,046 liv. de
revenu net.

A la même époque, les fondations faites en l'église valaient
240 liv. de rente; le Bureau des pauvres avait un revenu de
81 liv., et la fabrique jouissait de 48 liv. de rente'.

EGLISE. -' Saint Hilaire, évêque de Poitiers, est le patron
de cet édifice, dont quelques parties peuvent remonter aux
origines de la paroisse, c'est-à-dire au xi° siècle.

C'était tout d'abord une simple nef romane, dont la côtière
septentrionale, soutenue de trois contreforts plats et ajourée
de deux meurtrières, subsiste encore. A la fin du xv° siècle
ou au commencement du xvt°, l'on reconstruisit le chevet et
l'on prolongéa la nef à l'Ouest en faisant une nouvelle façade;

-1. Canut. Sancti Georgii, 147.
2. Arch. dép. 4'llle-et-Vit., 4 v, 27.
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tous ces travaux furent faits avec soin en pierre de granit de
grand appareil. Le chevet droit est orné d'une vaste baie tlam-
boyante et d'une crédence de même style ogival fleuri; la
grande porte, en arc d'accolade, est flanquée de contreforts
et surmontée d'une fenêtre ogivale aux dessins cordiformes.

Vers la même époque, le seigneur de Lignières obtint de
construire une chapelle prohibitive au Sud du choeur. Cette
partie de l'église est voûtée en pierre et l'on voit le blason.
de Lignières sculpté sur la clef de voûte. Là aussi se trouve
une jolie crédence de style fleuri.

Vers 1840 fut construite une seconde chapelle au Nord,
vis-à-vis la précédente, ce qui donne actuellement la forme
d'une croix à tout l'édifice.

La fenêtre du chevet était autrefois occupée par une verrière
du xvi e siècle dont il restait naguère encore quelques débris,
notamment un Christ et deux autres personnages placés dans
le tympan, et plus bas un seigneur et une dame de la Haye,
représentés agenouillés et priant t . Une autre fenêtre de la nef,
auprès des fonts, présentait aussi quelques arabesques peintes
d'un effet assez agréable.

En 1680, on voyait tout autour de cette église une litre
peinte portant l'écusson : d'argent au léopard de sable, qui est
de la Haye, ce qui justifie les droits qu'avait le seigneur de la
Haye de se dire seigneur fondateur et prééminencier de Saint-
Hilaire. 11 s'y trouvait aussi trois bancs seigneuriaux ceux
du Feil 2 , dans le chanceau, et de la Haye, dans la nef, appar-
tenant l'un et l'autre au seigneur de la Haye 3, et celui du
seigneur de Lignières.

d. Une verrière moderne remplit maintenant cette fenêtre, qu'on a eu le bon esprit
de dégager de la maçonnerie d'un rétable des derniers siècles.

2. Dépendant de la seigneurie du Fei', en Saint-Étienne-en-Coglais.
3. La seigneurie de la Haye (appelée communément la Haye-Saint-Hilaire) fut érigée

en châtellenie en 4593 en faveur de René de la Haye. Le seigneur de la Haye avait
le droit de tenir deux foires au bourg de Saint-Hilaire. Le château de la Haye - qui
semble tirer sou nom d'une enceinte fortifiée du moyen-âge l'avoisinant encore - ap•
partient de temps immémorial ù la famille de la Haye.
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Dès l'an 1503 Guillaume de la Haye, seigneur dudit lieu,
se plaignit de ce que ses ennemis voulaient rompre « son
banc et accoudoir, » placé devant l'autel Saint-Jean et Saint-
Sébastien. Ce banc seigneurial de la Haye, refait au siècle
dernier, se trouve encore au Nord de la nef, portant les deux
écussons de Christophe de la Haye et d'Élisabeth Morel de la
Motte, sa femme. Quant à l'enfeu de la Haye, il se trouvait
dans le sanctuaire, et le parquet actuel du choeur recouvre,
nous assure-t-on, la pierre tombale d'un seigneur de la Haye.

Le seigneur de Lignières avait naturellement son enfeu
dans la chapelle qu'il avait bâtie. Guillaume de Lignières,
protonotaire apostolique, abbé de Saint-Aubin-des-Bois en
1533, archidiacre de la Mée, chanoine de Rennes et de Nantes,
conseiller au Parlement de Bretagne, etc., ayant fondé dans
ce sanctuaire une chapellenie de sept chapelains, qu'il dota de
100 liv. de rente, sa soeur Arthure de Lignières, dame de la
Riboaysière, augmenta cette fondation d'un huitième chape-
lain, devant dire « une messe ô notes » tous les mercredis 1 .
Nous ignorons si cette importante fondation, qui donnait à la
chapelle de Lignières en l'église de Saint-Hilaire l'apparence
d'une petite collégiale, subsista longtemps dans de telles con-
ditions.

La mention faite en 1781 de l'autel du Rosaire prouve qu'à
cette époque la confrérie de ce nom était érigée à Saint-
Hilaire.

Dans le mobilier de l'église se trouve une petite cloche por-
tant cette inscription : Saint-Hilaire-de4-Landes, 1613, et pré-
sentant en relief une fleur de lys et une hermine.

CHAPELLES. ---

	

La chapelle du Feu dépendait du manoir
de ce nom, appartenant en 1513 à Jean du Feu. - Nunc
sécularisée.

2° La Sainte-Famille de la Haye. - En 1686, Anne de la

1. Ardt, da château de la Raye.
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Haye, seigneur dudit lieu et. de Saint-Hilaire, et Louise de
Canabert, sa femme, obtinrent de l'ordinaire permission de
bâtir une chapelle près de leur manoir. Le 14 juin de cette
année-là ils y fondèrent une messe basse pour tous les di-
manches, plus vingt-cinq messes chaque année à diverses
fêtes; ils dotèrent cette chapellenie du dîmereau du Feil, en
Saint-Étienne-en-Coglais, valant 30 liv. de rente, et la pré-
sentèrent à Julien Tizon, prêtre de Saint-Hilaire. M er de Beau-
manoir approuva ces actes le 23 juin 1686 et chargea le rec-
teur de Saint-Hilaire de faire la bénédiction du nouveau sanc-
tuaire t . En 1699, Gilles de Ruellan, baron du Tiercent, épousa
en la chapelle de la Haye Renée du Louet de Coëtuenval. Cette
chapelle existe encore dans la cour de la Haye, entourée de
(louves, à côté d'un beau portail antique et d'une haute tour
fortifiée du xvi° siècle. Dans ce sanctuaire, qui continue d 'être
entretenu, sont plusieurs tombeaux modernes de la famille de
la Haye-Saint-Hilaire.

3° Saint-Christophe de Lignières ou de Linières. - Cette cha-
pelle, bâtie vers la fin du xv° siècle, fut fondée le 2 février
1313 par Arthure de Lignières, dame dudit lieu, de trois
messes par semaine, les lundi, vendredi et samedi 2 . Construit
dans la cour du manoir et accosté à l'Est d'un appartement
destiné au chapelain, ce sanctuaire est un fort joli petit édi-
fice de style ogival fleuri; il offre extérieurement deux belles
portes avec frontons, pinacles et écussons frustes; au Midi
s 'ouvre une riche fenêtre flamboyante. Il fut restauré au siècle
dernier, comme l'indique l'inscription suivante, gravée sur un
tirant de la voûte : Retablis par haute et puissante damoiselle

Thérèse May. de Larlan de Kercadio de Rochefort, damme de
Linières, l'an 1730.

d. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, •18.

2. Cette dame de Lignières avait fondé une quatrième messe dans la chapelle. de
Notre-Dame du Pont, en La Chapelle-Saint-Aubert. C'est cette chapellenie de quatre
messes qu'on appelait la Bardoulais ou Nancé, du nom des biens qui y étaient affectés
tt l 'origine,
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L'autel est une table de pierre reposant sur un massif trian-
gulaire de maçonnerie et sur trois colonnettes. A côté sont
les statues en pierre cuite de saint Christophe (de grandeur
colossale), de saint Denis et d'un moine qui semble saint
Martin. Près de la porte est un bénitier fort élégant composé
d'une coupe octogone reposant sur une svelte colonne. Mal-
heureusement, cette jolie chapelle est aujourd'hui abandonnée.

Saint-Christophe de Lignières eut pour chapelains Pierre
Bretel, dont les successeurs furent Jehan Ory en 7586, --
Jean Jamelot (7634), - Georges Jubert, François Dubois
(1636), - Jean Lucas, Pierre Salmon (7665), - Nicolas Pi-
rotais, Jean Veillard (1667), Jean Lambert (1682), -
Georges Lorette, Joseph Le Bannier (7743), - et René Gé-
rard, recteur de Saint-Martin de Janzé. Ce dernier déclara en
7790 que la chapellenie de Lignières, chargée de cent six
messes par an, valait 172 liv. de rente I . La métairie de la
Villeaune-Martin, en La Chapelle-Saint-Aubert, était alors
affectée au service de cette fondation.

4° La chapelle du Placet dépendait en 7676 du manoir de
ce nom, appartenant à Jean-Baptiste du Feu, seigneur de
Saint-Mard-sur-Couasnon. En 1686, une dame Blavon, de
Saint-Aubin-du-Cormier, fonda une messe matinale tous les
dimanches, pour être desservie tant en l'église de Saint-
Aubin qu'en la chapelle du Placet, à la volonté du seigneur
du Feu, présentateur de cette chapellenie. Un siècle plus tard,
Joseph Le Page fut pourvu de ce' bénéfice, en 1786.

MALADRERIE ET ASSISTANCE PUBLIQUE. -- VOy. tome III,
349 et 386.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 462 et 564.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 564.

1. Àrch. dép. d'Ille-et-Ytl., 9 G, dS; 10 G, 4; d V, 27.
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RECTEURS DE SAINT-HILAIRE-DES-LANDES 1 .

Guillaume Hedus, « Guillelmus Hedus . beati Hyllarii capella-
nus. e

François Lambert (1593).
Julien Bégasse fit en 1645 reconstruire en partie son presbytère

et fonda une messe chantée tous les dimanches dans son église.
Claude du Boislehoux (1648).
Louis Lefèvre (1650).
Siméon du Chastellier (4660-4675).
François de la Marche succéda au précédent et rendit aveu en

4679 pour son presbytère, situé dans le fief du seigneur de la Haye.
Jean Lambert (1694) résigna en 4740; -f- 1715.
Julien riz«, prêtre de la paroisse, pourvu le 9 janvier 4744, se

démit en 1727; -j- peu après.
Georges Le Guérinel, prêtre du diocèse, pourvu le 21 novembre

4727, résigna en 1747.
Julien Simon, prêtre du diocèse, fut pourvu le 14 octobre 1747;

-1- 4764.
Mathurin Coquelin, pourvu le 13 septembre 4764, gouverna jus-

qu'à la Révolution.
Pierre-Louis-Anne Dufeu (4803-4804).
Jean Hémery (1804-1822).
Joseph-François Hérisson (1822-1824) .
François Barbot (1825-1839).
Pierre Veillard (1839-1846).
Pierre Boguais (1846, j- 4873).
Pierre-Marie Saucier (1873-

	

).

SAINT-IDEUC

Parochia Sancti Idoci (xIe et xme siècles), - ecclesia Sancti
Ydoci (xlve siècle), - Sanctus Ydec (1516).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Ho-
bital.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. -- Arch. dép. d'Itle-et4it. Reg.
de l'état civil. - Notes ms. de M. l'abbé Pàris•Jaliobert. - Réponse au flua. de
1860, etc.



80

	

POUILLé HISTORIQUE DE RENNES.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Malo.

ORIGINES. -- Cette paroisse est dédiée à un saint breton
dont le nom a subi une légère altération. « Ce saint, né vers
410 ou 420 dans la Grande-Bretagne, s'appelait réellement
Iltud ou Ildut; il reçut la prêtrise de Saint-Germain d'Auxerre
en 447, et mourut vers l'an 500 ou 510. Il fonda en Grande-
Bretagne, dans le pays de Galles, un grand et célèbre monas-
tère d'où sortirent bon nombre de saints illustres eux-mêmes
par leur science et leurs vertus, entre autres, saint Paul Au-
rélien, premier évêque de Léon, saint Samson, premier évêque
de Dol, saint Gildas, fondateur de l'abbaye de nuis, etc., tous
disciples d'Iltud, avec beaucoup d'autres. Il est probable que
c'est saint Samson qui, en souvenir de son maître, mit sous
son invocation l'une des premières églises fondées dans son
diocèse, et qui se nomma d'abord Saint-Idult, puis, par alté-
ration successive, Saint-Ideuit, Saint-Ideul, Saint-Ideu, et
enfin Saint-Ideuc I . »

D'après cela, la paroisse de Saint-Ideuc remonterait au
vie siècle, ce que confirme d'ailleurs sa position d'enclave de
Dol au milieu du diocèse de Saint-Malo. C 'est incontestable-
ment une de nos plus antiques paroisses.

Dans le courant du xle siècle, « un chevalier appelé Cla-
marhoc, fils de nicher, transmit libéralement à l'abbaye du
Mont Saint-Michel, outre certains droits assez importants en
Cancale et Saint-Coulomb, le tiers de la dîme de Saint-Ideuc
et une charruée de terre 2 , c'est-à-dire une étendue de terrain
égale à ce qu'en peut, chaque année, labourer une charrue
avec le même attelage. Cette donation est attestée par plu-
sieurs témoins, au premier rang desquels figure Geoffroi de
Dinan, fils d'Olivier, seigneur supérieur de Clamarhoc. Or,

F. M. de la Borderie, Semaine Religieuse de Rennes, IIf, 460. - Cf. de Montalem-
bert, Les Moines d'Occident, III, 46-48.

2. « Terciam parleur decime Sancli Idoci et terrant ad muant carrugam in codent

100. » (Cart. Montis Saadi lllichaelis, 69.)
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ce même Geoffroi figure dans les actes de la fondation du
prieuré de l'Abbaye-sous-Dol, fondation positivement anté-
rieure à l'an 1081.

Par un second acte qui suivit de près le premier, le
même Clamarhoc donna encore au Mont Saint-Michel 60 acres
de terre en Saint-Ideuc, « sexagenta acras terre in Britannia

apud Sanctum Idocum. » On ne peut plus déterminer exacte-
ment la contenance de l'acre du xi e siècle, mais elle était
considérable, et cette seconde donat i on comprenait certaine-
ment une grande étendue de terre. Aussi les moines don-
nèrent-ils à C'.ar.ârhoc, par reconnaissance, une somme de
60 sols en monnaie de Rennes, « sexagenta solidos nummo-
rum Redonensium, » et s 'engagèrent, s'il était pris à la guerre,
à lui donner la somme d'argent nécessaire pour parfaire le
montant de sa rançon, ou à le délivrer, s'ils le pouvaient, de
toute autre façon 1 .

« Ce qui est assez curieux, continue M. de . la Borderie,
c'est que les 60 acres, objet de la seconde donation, ne rele-
vaient point du même seigneur que la charruée de terre don-
née par le premier acte. La charruée relevait, comme on l'a
vu, de Geoffroi de Dinan; - les 60 acres d'un fils de Jean
de Dol, sire de Combour, c'est-à-dire, sans doute, qu'elles
dépendaient de la seigneurie du Plessix-Bertrand, apanage
d'un puîné de la maison de Dol ou de Combour.

« Nous insistons sur ce point, d'abord parce que les chartes
que nous analysons sont complètement inédites, ensuite parce
que cette distinction dans la mouvance féodale du territoire
de Saint-Ideuc a subsisté jusqu'à la Révolution. En 1789 en -
core, une partie de cette paroisse relevait directement du roi
(qui représentait le seigneur de Dinan), une autre du Plessix-
Bertrand ; une troisième enfin, et je crois la plus considérable,
formait un fief important dit seigneurie de Saint-Ideuc, et

1 • « Et hoc tantummodo facient ei pro recognition terre, quod, si quando captas
fuerit, dabunt ci adjutorium ut opportunum erit.» (Cart. Midis Sancti jichdetis, 69.)

T. VI.
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relevait immédiatement au temporel de l'évêque- de Dol 1 . »

D'autres religieux, ceux de la Vieuville, eurent aussi au
moyen-âge des intérêts à Saint-Ideuc. En 1252, Geoffroi de
Porcon, du consentement de W. de Porcon, son frère aîné,
donna à l'abbaye de la Vieuville ses tenanciers Robert Fabre
et Jeanne, sa femme, fille de Pierre, avec toute leur tenue
sise en la paroisse de Saint-Ideuc, au terroir de la Cour-
Bague, « cum loto tenamento quôd de ipso tenebant in territo-

rio de Curia Baguer sito in parrochia Sancti Idoci. » En 1294
Havoise, veuve de Geffroi de Porcon, de concert avec ses
enfants Henri, Thomas, Pierre et Marguerite, confirma cette
donation en renonçant en faveur des moines de la Vieuville
à toute prétention « sur le fief de la Cour-Bague, en la pa-
roisse de Sainct-ldeult 2 . » En 1682, l'abbaye de la Vieuville
possédait encore un fief en Saint-Ideuc.

En 1790, M. Nouel, recteur de Saint-Ideuc, déclara que sa
cure valait 759 liv. 10 s. de rente, qu'il avait 28 liv. 14 s.
de charges, et qu'il lui restait par suite un revenu net de
730 liv. 16 s. 3

La paroisse de Saint-Ideuc fut supprimée en 1803 et son
territoire fut alors réuni à celui de Paramé, mais elle fut ré-
tablie par ordonnance royale datée du 16 avril 1826.

ÉGLISE. - La primitive église de Saint-Ideuc n'existe plus;
l'édifice actuel est relativement moderne. La première pierre
en fut solennellement posée le 20 mai 1721 par Mme de la
Haye de la Ville-Jaquin, dame de Saint-Ideuc, et par son fils
l'abbé de la Haye, chanoine de Saint-Malo. Cette église, en
forme de croix, n'offre rien d'intéressant au point de vue
architectural, mais elle vient d'être fort convenablement dé-

1. Semaine Religieuse de Rennes, III, 164.
2. Bibi. Nation., Blancs-Olantaux, XLI, 561. - La Cour-Bague n'est plus connue

en Saint-Ideuc, mais on y trouve la Cour-Galland, qui l'a peut-être remplacée.
3. Arcls. dép. d'Itle et-Vil.,. fonds de Saint-Malo.
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corée. Le seigneur de Saint-Ideuc I était aux derniers siècles
considéré comme seigneur fondateur de ce sanctuaire, où il
avait son banc et son enfeu; mais le marquis de Châteauneuf
y prétendait à quelques prééminences à cause de son comté
du Plessix-Bertrand.

Enfin, il est fait mention en 1745 de la confrérie du Ro-
saire érigée alors en cette église.

CHAPELLE. - Notre-Dame-de-Grâce est une ancienne cha-
pelle frairienne mentionnée en 1640; à cette époque on y
célébrait fréquemment des mariages. Elle fut fermée en 4792,
mais après le départ des prêtres de Saint-Ideuc les fidèles
continuèrent de s'y réunir en cachette pendant la Révolution.
Elle est remplacée aujourd'hui par un simple oratoire élevé
sur ses fondations, au bord de la route de Rothéneuf.

EcoLE.

	

Voy. tome III, 597.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 597.

RECTEURS DE SAINT -IDEUC 2 .

Eudon Ifuet (1533), -j vers 1548.
Jehan Le Forestier (1548).
Jacques Le Charpentier (1578) était en mémo temps chanoine et

official de Saint-Malo en 1601.

1. La seigneurie de Saint-Ideuc appartenait au xvile siècle aux Frotet de la Lan-
delle, et au imite aux de la Raye de Plouer; elle jouissait d'un droit féodal assez
curieux, décrit comme il suit dans un procès-verbal do 1664: « Tous les jeunes gar-
çons de la paroisse de Saint-Ideuc non mariés et au-dessus de l'âge de treize ans, sont
obligés tous les ans, le lundi de la Pentecoste, de faire faire une rose de bois peint,
armoyée des armes du seigneur fondateur de l'église et cimetière de cette paroisse, et
icelle rose estre donnée par lesdits jeunes garçons en ce lieu à une fille qui sera par
le roi desdits jeunes garçons choisie et eslue, et pour mieux en approprier ledit sei-
gneur, lesdits garçons sont obligés d'aller le matin de cedit jour en la demeurance
dudit seigneur le saluer et lui présenter ladite rose, tous de compagnie, assistés de
joueurs de tambourins, hautbois, bombardes et autres instruments. » Dans un autre
acte, il est dit que c'est la jeune fille choisie pour reine par le roi des garçons qui
doit présenter elle-méme la rose au seigneur de Saint-Ideuc, accompagnée par les
jeunes gens et escortée des musiciens. (Arch. dép. d'Ille-et-Yil., 11, 928.)

2. Reg. des incite. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arch. dép. d'Itle-et-Yii. - Reg. de
l'état civil, etc.
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Guillaume Le Gouverneur précéda le suivant.
Michel Picot fut pourvu en 1612.
Louis de Callac, chanoine de Saint-Malo, résigna en faveur du

suivant.
Mathurin Gravé, chanoine de Saint-Malo, fut pourvu en cour

de Rome en 1621.
Gabriel Morin (1625).
Jacques Frain, prêtre d'Avranches, remplaça le précédent le

25 mars 1638; il permuta avec le suivant.
François Jalleu, prêtre du Mans, précédemment recteur de Saint-

Georges-de-Gréhaigne, prit possession le 29 avril 1640; j- 6 juin
4658 et inhumé le 7 dans son église.

David Linch, prêtre irlandais et maître ès arts, gouverna de
1659 à 1664.

Jacques Bezard fut pourvu en 1664 ; j- 28 décembre 1669 et in-
humé le 30 dans l 'église.

J... Frain (1670-4673).
Charles Haraud (1674-1695) .
Guillaume Houdeman fut pourvu en juillet 4695; -j• 24 février

4 699 et inhumé le 26 dans l 'église.
Bertrand Nogues fut pourvu vers mars 1699 ; j- âgé de quarante-

cinq ans, le 28 juin 4708, et inhumé dans le cimetière.
Guillaume Lesnard fut pourvu en 1708; -j- âgé de soixante-

douze ans, le 25 juillet 1744, et inhumé le 27 dans le chœur de
l'église.

François Pioche, vicaire à Bonnemain, pourvu à la suite d'un
concours, prit possession le 14 janvier 1745; il se démit en 1759.

Guillaume Lesnard, pourvu le . 22 février 4759, prit possession
le 17 juillet; -j- 1776.

René-Mathurin Gallec, prêtre de Dol, pourvu le 6 juillet 4776,
prit possession le 9 et fut nommé en 1782 prieur du Vieux-Chastel;
il devint en 4784 recteur de Roz-sur-Couasnon.

Jean-Gilles Nouel, prêtre de Dol, pourvu le 30 avril 1784, fut
également prieur du Vieux-Chastel; il gouverna jusqu 'à la Révo-
lution et reprit la direction de son ancienne paroisse en 1803, sans
être reconnu du gouvernement.

Michel-François Caprel (1826°, j- 1838).
Jean-Baptiste Hamelin (1838, j- 1871).
Ingelmont Collin de Boishamon (1871, j- 1880).
Romain Boisard, chanoine honoraire (1880-

	

).

1. Il parait que M. Caprel avait remplacé M. Nouel dès 4810, mais il ne fut re.
connu par l'État qu'en 4826.
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SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

Ecclesia Sancti Jacobi de Foresta (1208), - Sanctus Jacobus

de Landis (1463), - Saint-James-de-la-Lande (xvt° siècle). -

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné du
Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Sauveur de Rennes.

ORIGINES. - En 1153, Alain I°r , évêque de Rennes, par-
tagea les dîmes de Saint-Jacques entre son Chapitre et l'ab-
baye de Saint-Georges i . Aussi les Papes confirmèrent-ils plus
tard les religieuses de ce monastère dans la possession de
l'église Saint-Jacques-de-la-Forêt, « ecclesiant Sancti Jacobi

de Foresta cum pertinenciis; » c'est ce que firent Alexandre III
en 1164, Innocent III en 1208 et Eugène IV en 1442 2. A
cette époque, la paroisse dont nous nous occupons tirait son
nom de la forêt (le Mont-Mohon, mais lorsque celle-ci eut
disparu, elle prit le surnom de la Lande, à cause des terres
vagues qui pendant quelque temps succédèrent à la forêt pri-
mitive.

Par suite de la donation précédente, les dîmes de Saint-
Jacques-de-la-Lande étaient en 1790 partagées entre le Cha-
pitre de Rennes et l'abbaye de Saint-Georges; les chanoines
en retiraient alors 1,181 liv. 5 s. de rente et les Bénédictines
seulement 843 liv. 15 s. Le recteur de Saint-Jacques, pré -
senté par l'abbesse de Saint-Georges, déclara à la même
époque recevoir des gros décimateurs une portion congrue
de 300 liv. ; il jouissait en outre des dîmes novales, lui rap-
portant 350 liv., et avait un pré et une lande affermés 10 liv.
C'était donc un revenu total de 660 liv., auquel il fallait
ajouter la jouissance du presbytère et de deux jardins 3 .

1. Carlal Sancli Georgii, 130.
2. Ibidem, 169, 173, 278.
3. Arch. dép. d'Itte•et-Vit., 1 V, 23. - En 1633; le recteur de .Saint-Jacques de+
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Nous avons dit précédemment (tome Ier , 120, et tome III, 74)
que l'évêque de Rennes possédait en Saint-Jacques un manoir
seigneurial 1 , et que le commandeur du Temple de la Guerche
avait en cette même paroisse les Temples du Cerisier et de
Blosne.

ÉGLISE. - La Sainte Vierge fut à l'origine la patronne de
cette église 2 , mais depuis bien des siècles déjà elle se trouve
dédiée à saint Jacques-le-Majeur.

L'édifice primitif se composait d'une seule nef, qui fut
allongée vers l'Ouest et augmentée de deux chapelles en 1818.

L'évêque de Rennes était seigneur fondateur et prééminen-
cier de cette vieille église.

Reconstruite en entier en 1850, l'église actuelle de Saint-
Jacques a été bénite le 20 mai 1852 par mgr Saint-Marc. Elle
est 'en forme de croix, de style ogival, et ornée avec goût.
Au fond de l'abside est une Vierge éclairée par un jour cé-
leste. Les trois autels et la chaire sont en bois, sculptés par
M. Hérault. Une petite tour avec flèche s'élève au bas de la
nef. On y conservait naguère une cloche de 1716, portant ces
noms : Illust. et Révérendis. Christophe-Louis Turpin-Crissé
de Sansay, évesque de Rennes et seigneur de cette paroisse, -

dame Élisabeth d'Allègre, abbesse de Saint-Georges, - Pierre

111éritte, bachelier de Sorbonne, recteur 3 .
On honore en cette église depuis très-longtemps saint David,

évêque, et le lundi de la Pentecôte on y apporte en 'grand
nombre les enfants pour être évangélisés.

Tait à l'abbesse de Saint-Georges six quartiers de blé, et son presbytère relevait de
l'évêque de Rennes.

1. Le manoir de Saint-Jacques, habité en -1368 par Raoul de Tréal, évêque de
Rennes, et aliéné par ses successeurs, appartenait en -1678 à Charles Le Meneust, sei-
gneur de Bréquigny.

2. Dans sa bulle de 1164, Alexandre III appelle cette église Notre-Dame-de-la-
Forêt, æ ecclesia Senne Marie de Foresta, » mais une copie du xv° siècle porte s
« Sancti Jacobi de Foresta, » et la bulle d'Innocent III en 1208 donne déjà cette
dernière dénomination. Il faut donc en conclure que cette église changea de vocable
à la fin du xile siècle.
. 3. Réponse au quest. de 1860.



SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE.

	

87
CHAPELLES. - 1° La chapelle du Hautbois, bâtie près de ce

manoir, est mentionnée en 1690; elle était fondée en 1696 de
messes pour tous les dimanches et fêtes, et dotée de 50 liv.
de rente. Louis de la Bourdonnaye, vicomte de Couëtion,
qui habitait alors le Hautbois, présenta le 27 janvier 4696
Godefroy Le Troüit pour la desservir, et Jean Blanchet en
était pourvu en 1697 1 . C'est un édifice du xvli° siècle, simple
rectangle avec abside à pans coupés.

2° La chapelle de la Nattière fut fondée par testament du
47 janvier 1678 de deux messes par semaine, les dimanches
et vendredis, par Marguerite Chauvel, dame de la Hurlaye,
qui donna au chapelain sa maison de la Basse-Maltière. Pierre
Foucqué fut alors chargé d 'en faire le service 2 . - Nunc dé-
truite.

3° Chapelle du manoir épiscopal, détruite depuis longtemps.
4° Chapelle du Temple du Cerisier, également disparue.
5° La chapelle de la Courrouze avoisine le manoir de ce

nom; au xvii° siècle, l'on s'y rendait aux processions des
Rogations.

6° La chapelle de la Gaultraye dépendait de ce manoir,
possédé aux derniers siècles par les familles Le Bouteiller,
Pageot et de Nompère. - Nunc abandonnée.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 386.
ÉCOLES. -- Voy. tome III, 621 et 632.
FRÈRE DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. --- VOy. tome III, 621.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 652.

RECTEURS DE SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE 3.

Jean Le Godou, originaire de Retiers, fonda en cette paroisse,

d. Arch. dép. d 'Ille-et-Vil., 9 G, 44.
2. Ibidem.
3. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d 'Ille-el-Vil. - Reg.

de l'état civil. - Réponse an quest. de 4860. - Notes ms. de M. l'abbé Bertin, etc.
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en 1461, la chapellenie de la Cornouaille; il figure aussi dans une
charte de 4463.

Louis Becdelièvre, fils de Guillaume Becdelièvre, seigneur du
Bouexic, en Guipry, et de Jeanne Sorel; -J- avant le 8 octobre 4486,
que sa succession fut partagée entre ses héritiers.

François de Léon, chanoine de Rennes, reconstruisit le presby-
tère, qui portait encore au xvn° siècle cette inscription : Fr. de
Léon, racler et canonic. exlrueliat anno 1586 mense maio. Le
30 janvier 4587 il fit une fondation dans la cathédrale, où il fut
inhumé en la chapelle de Villebeul, proche l'autel, du côté de
l'épître.

François Deluen, j- vers 4594.
François Crosnier, pourvu le 21 septembre 1594, permuta avec

le suivant.
François Boymer, précédemment recteur de Pleumeleuc, fut

pourvu en 1598.
Jean Brière (4628), -j- en 4629, fut inhumé le 28 novembre en

l'église.
Jean Bouquier prit possession le 5 décembre 4629; -J- 22 mai

1642 et inhumé le 23 en l' église.
Jean Lequeu, semi-prébendé de Rennes, présenté par l'abbesse

de Saint-Georges le 24 mai 4642, fut pourvu le 31 et prit posses-
sion le 3 juin; il résigna sa cure avec rétention de 100 liv. de pen-
sion et conserva sa serai-prébende; -j- 1653.

Antoine des Claux, prêtre de Toulouse, bachelier en théologie
et chanoine de Rennes (1647) ; il conserva sa cure peu de temps;
-1- 1663 et inhumé dans la cathédrale. (Voy. tome I°T, 228.)

Alain Le Fur succéda au précédent et résigna dès 4649.
Jean Perrault fut présenté par' l'abbesse de Saint-Georges le

46 juin 4649.
Pierre Cinanne (1651 et 1670).
Yves Gréai, natif de Saint-Jacques et recteur en 1674, fonda par

testament daté du 6 avril 4697 la chapellenie de la Teillaye, des-
servie dans son église, et consistant en deux messes par semaine,
dont une matinale le dimanche avec catéchisme; -j- 7 avril 1697 et
inhumé le 9 dans son église.

Julien Le Mareschal succéda au précédent et prit part au synode
de 1701; son presbytère fut ruiné par la tempête du 2 février 1701;
J âgé de cinquante-six ans, le 40 janvier 4745, et inhumé le 11
dans la nef de l'église.

François-Guillaume Poulain de la Bouyère, pourvu en 1715,
devint l'année suivante recteur de Trédâniél.

. Pierre Méritte, prêtre de Bayeux et bachelier de Sorbonne,
pourvu en 1746, résigna en faveur du. suivant.
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Pierre Thorigny, prêtre de Bayeux, fut pourvu le 2 novembre
4736; f 4 février 1750, âgé de soixante ans, et inhumé le 5 dans
l'église.

Jean-Claude Martin, prêtre du diocèse, pourvu le 7 février 4750,
reconstruisit en partie en 4754 son presbytère; -j- 21 janvier 1762,
inhumé le 23 sous le chapitreau.

Pierre-Paul Guérin, prêtre du diocèse, fut pourvu le 23 janvier
4762; f âgé de soixante-deux ans, le 41 niai 4785.

Julien-Joseph-Emmanuel Doublet, pourvu le 28 juin 1785, gou-
verna jusqu'à la Révolution; réinstallé en 4803, il devint la même.
année curé de Hédé, où il mourut.

Jean Chevet (1 803-4 31 6) .
Joseph Saulduny (4846, -J- 4840).
Pierre Verdier (1840. f 4845).
N... Rocher (4845-4846).
Julien Delalande (1846-4852).
Jacques Hurel (4852-4856) .
François Texier (1856, j- 4863).
Honoré Renault (1863-1869).
François Brassier (1869-4876).
Julien Leray (1876-4881).
François Berlin (4881-

	

) .

SAINT-JEAN- SUR-COUASNON

Ecclesia Sancti Johannis super Coysnon (4122).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l 'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Aubin-du-Cormier.

ORIGINES. - Dès l'année 1138 Hamelin, évêque de Rennes,
reconnut à l'abbé de Saint-Florent de Saumur le droit de lui
présenter le recteur de Saint-Jean-sur-Couasnon 1 . C'est qu'en
effet cette paroisse dépendait déjà des moines de Saint-Flo-
rent, qui y fondèrent un prieuré dont nous avons précédent-
ment parlé (tome II, 500). Nous avons également montré les

1. Bibi. Nation., Blancs-Manteaux, XLV.
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dîmes de Saint-Jean partagées entre plusieurs ecclésiastiques,
aussi le recteur avait-il pour revenu la jouissance d'une par-
tie de ces dîmes et une portion congrue que lui payaient ses
codécimateurs.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Jean-Baptiste, cette église était
encore naguère un édifice roman presque complet. Il se com-
posait de trois nefs que séparaient des arcades en plein cintre
formant quatre travées; rehaussées d'arcs doubleaux, ces ar-
cades reposaient sur d'énormes piliers cylindriques formés de
moellons et dépourvus d'ornementation. Un grand arc en
plein cintre donnait accès dans le transept au-dessus duquel
devait s'élever le clocher primitif; mais l'arc triomphal était
ogival. Quant à l'abside, elle conservait extérieurement sa
forme du xi° siècle et l'on y voyait même des meurtrières
romanes, mais à l'intérieur un immense retable la défigurait
complètement.

Cette église a été désorientée en 1859; on a détruit l'ab-
side pour mettre à l'Est l'entrée principale, qui consiste dans
une ancienne porte en ogive placée jadis à l'Ouest, et l'on a
fait un nouveau choeur avec un chevet droit.

Au xvu° siècle, les prééminences d'église appartenaient à
Saint-Jean au seigneur de la Dobiais i . On y voyait, en effet,
les armes des Gédouin, marquis de la Dobiais, « d'argent au

corbeau de sable, » peintes dans les vitraux et sur une litre
enveloppant tout l'édifice, et paraissant encore naguère. Il y
avait, en outre, alors dans le chanceau un banc à queue et
« un grand tombeau de marbre élevé de deux pieds et deiny, »
appartenant l'un et l'autre au seigneur de la Dobiais.

D'importantes fondations avaient été faites dans l'église de
Saint-Jean. Par testament daté du 4 mai 1499, Guillaume
Lambert, chanoine de la cathédrale de Nantes, doyen de Fou-

1. La Dobiais fut érigée en 4645 en marquisat pour René Gédouin, président au
Parlement. Cette seigneurie appartint très-longtemps h la famille Gédouin, puis passa
aux Bonnier, de Larbin, Huy des Nétumières et de la Belinaye.



SAINT-JEAN-SUR-COUASNON.

	

91

gères et licencié en droit, y fonda deux chapellenies, l'une de
trois messes par semaine assise sur la maison de Montche-
vron, en Saint-Aubin-du-Cormier, - l'autre de deux messes
hebdomadaires dotée de la terre du Haut-Mousset, en la Cha-
pelle-Saint-Aubert. En 1575, les trésoriers présentèrent ces
deux chapellenies réunies à Raoul Chesnevière, prêtre de
Saint-Jean. En 1790, M. Bruneau les desservait également
toutes deux; il en fit la déclaration suivante : Ferme de Mont-
chevron, 72 liv.; - le Haut-Mousset, 220 liv.; - une maison
à Saint-Aubin-du-Cormier, 24 liv., - et trois fiefs en Chesné,
50 liv. Total du revenu, 366 liv. Le service en était encore
de cinq messes par semaine, de sorte que les charges du cha-
pelain atteignaient 291 liv.'

Le 18 juin 1515, Jean Guibé, seigneur de Saint-Jean-sur-
Couasnon et de Montfourcher 2, gouverneur de Fougères, etc.,
se trouvant en son manoir de Montfourcher, fonda par testa-
ment, en l'église de Saint-Jean, une chapellenie d'une messe
tous ies dimanches dite « en sa chapelle de ladicte église,
nommée la chapelle de Montfourcher. » Il présenta Jean Mo-
quet pour desservir cette fondation, qu 'il dota de 6 liv. de
rente, dont le chapelain recevrait 100 sols et le recteur de
Saint-Jean 20 sols, à cause des prières qu'il ferait pour le
fondateur. Le 5 août suivant, le même seigneur fonda en la
même église une autre messe pour tous les mardis, et nomma
Gilles de Beaucé pour la desservir, lui assurant également
100 sols de rente 3.

Le 20 décembre 1739, Jean Le Gouverneur, prêtre de
Saint-Jean, fonda aussi une chapellenie de 50 liv. de rente
en cette église pour tous les prêtres défunts de la paroisse.

4. M. Frein, Les Familles tiret., II, d 5. - Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., I V, 29.
2. II semble qu'à cette époque la seigneurie de Saint-Jean était attachée à la terre

de Montfourcher. Ce manoir appartenait en 1429 à Alain de la Gravelle, en 1543 à
Jean Guibé, et en 1516 à Jean Bellonneau, archidiacre et chanoine de Rennes. Le sei-
gneur de la Dobiais acquit plus tard tous les droits des Guibé à Saint-Jean et à Rennes,
ois ils avaient fondé une chapelle dans la cathédrale. (Vuy. tome I 01, 280.)

3. Ardt. de Notre-Dame de Vitré.
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Notons encore que le testament du recteur Pierre Lambert,
en 1502, mentionne en l'église de Saint-Jean l'existence des
autels de Notre-Dame, Saint-Jean et Saint-Michel de plus,
le testateur légua un de ses livres pour « estre mis et attaché
avec une chaîne de fer en ladite église, à cette fin que les
chapelains ou aultres y puissent estudier. » Il laissa aussi
24 sols tournois « aux provôts de la frairie instituée en l'hon-
neur de Nostre-Dame de Sainct-Jean 1 .

CHAPELLE. -- La chapelle de la Dobiais, bâtie près du ma-
noir de ce nom, est signalée en 1618. René Gédouin, mar-
quis de la Dobiais, y fonda le 16 janvier 1659 deux messes
par semaine pour tous les dimanches et fêtes, et dota cette
chapellenie de sa métairie de la Bussonnais, en Chesné. L'or-
dinaire approuva cette fondation le 20 janvier 1659 2 . Jean
Corbin (1751), - François Debrais (1752) - et Julien Lucas
(1782) desservirent la chapelle de la Dobiais.

Cet édifice, construit au xvu e siècle, est aujourd'hui aban-
donné; il avoisine l 'ancien manoir, dont il reste de beaux
vestiges, notamment un portail monumental et de belles
salles ornées de boiseries sculptées.

PRIEURÉ. - Saint-Jean-sur-Couasnon, membre de l'abbaye
de Saint-Florent de Saumur. (Voy. tome II, 500 3 .)

ÉCOLE. - Voy. tome III, 462.

RECTEURS DE SAINT-JEAN-SUR-COUASNON 4.

Pierre Biret (xve siècle).
Pierre Lambert fut en 1199 l'un des exécuteurs testamentaires

du chanoine Guillaume Lambert, son frère ; il résigna peu de
temps après et fit lui-même son testament le 2 avril 1502. Il choi-

I. M. Fraie, Les Familles tiret., IL
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 82.
3. Prieur de Saint-Jean-sur-Couesnon omis : Arthur de Roisbaudry (1513).

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de tiennes. - Arch. dép. d'Itte-el-Vil. -- Rép.

au quest. de 4860, etc.



SAINT-JEAN-SUII-COUASNON. -

	

^3

sit sa sépulture en l'église de Saint-Jean, « près le monument où
repose dom Pierre Biret, son parent, en son temps recteur de la-
dicte paroisse, » et voulut qu'on célébrât trois cents messes à son
intention en cette même église.

Gilles de Beaucé possédait en 4543 le manoir du Bas-Montfour-
cher.

Mathurin Patry, licencié ès lois, prieur-recteur de Bréal-sous-
Vitré, fonda le 26 avril 1538 une messe chaque dimanche et un
obit clans l'église collégiale de Vitré.

N... Gérard (1589).
Gilles Chanterel (1619) .
Pierre Duhil (1640 et 1651).
N... Lucas (1674).
Jean Brmenier, prêtre de la paroisse, fut pourvu vers 4680;

f 46 mai 4708.
Alain Desprez, prêtre de Nantes, pourvu le 5 juin 4708, se dé-

mit aussitôt.
Jean Corbin, sieur de la Màchepas, pourvu le 26 juin 4708, de-

vint en 4 728 recteur de Saint-Aubin-du-Cormier.
Guy Anger, pourvu en 4728, permuta deux tins après avec le

suivant.
Jean Corbin, précédemment recteur de Saint-Aubin-du-Cormier,

revint à Saint-Jean, dont il fut pourvu de nouveau en 1730; j- le
40 décembre 4751.

Yves-Pierre Du Breil Le Breton, prêtre du diocèse, pourvu le
30 décembre 4751, résigna l'année suivante.

Gilles Lecomte, prêtre du diocèse, pourvu le 6 janvier 4753, ré-
signa eu 1769; -j 18 mars 1770.

Julien-Guy Lucas, pourvu le 2G octobre 4769, gouverna jusqu'à
la Révolution. Exilé à Jersey en 4793 avec son curé M. Lepage, il
fut réinstallé en 4 803 ; f 3 septembre 1815.

Mathurin Gendrot (1815-1827).
Jean-Julien Legenvre (4 827-1836) .
François Gesgon (1836-1845).
Julien Guéraull (1845, -j- 4870).
Augustin Beauchef (1870-1873).
Jean-Marie Mary (1873-

	

).
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SAINT-JEAN-SUR-VILAINE

Ecclesia Sancti Johannis super Vicenoniam (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Châteaubourg.

ORIGINES. - Quoique cette paroisse soit certainement an-
cienne, puisqu'il est fait mention de son recteur en 4232,
nous ignorons ses origines. En 1474, sa rectorerie fut unie
à un canonicat de Champeaux, et depuis lors jusqu'en 1777
un chanoine de cette collégiale fut en même temps recteur de
Saint-Jean-sur-Vilaine. Après la désunion de ces bénéfices en
1777, le recteur de Saint-Jean n'en resta pas moins à la pré-
sentation du seigneur d'Espinay, fondateur et patron de Cham-
peaux.

Au xvli e siècle, la cure de Saint-Jean rapportait 1,200 liv.
à son titulaire, mais celui-ci devait une pension de 72 liv. au
Chapitre de Champeaux.

En 1790, le recteur, M. Guyot du Brossay, déclara avoir
un revenu de 3,956 liv. 4 s. 10 d.; il est vrai que la muni-
cipalité de Saint-Jean n'estimait alors la cure que 3,044 liv.
18 s., savoir : les grosses et menues dîmes, 3,000 liv.; le
presbytère et son jardin, 44 liv. 18 s. A la même époque, la
fabrique de Saint-Jean avait 287 liv. de rente I .

Le territoire de Saint-Jean renfermait la trève de Saint-
Melaine, érigée en paroisse en 1825.

ÉGLISE. - Saint Jean-Baptiste est le patron de cette église,
édifice fort insignifiant des siècles derniers. Elle se composait
originairement d'une simple nef bâtie aux xv e et xvie siècles,
et dont le chevet droit fut relevé en 4760. L'église ainsi res-

1. Ardt. dép. d'Itle ei-Yil.^ 8 6, 35; 1 V, 25 et 28.
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taurée fut bénite solennellement par le recteur le 2 août 1764.
Plus tard, en 1806, on y ajouta au Sud une chapelle dédiée
à sainte Marguerite, et en 1818 on refit en partie, au Nord,
la tour, formant à sa base la chapelle de la Sainte-Vierge 1 .

Le seigneur du Val, en Saint-Didier, avait en l'église de
Saint-Jean un enfeu où furent inhumés en 1618 Jean de la
Porte, seigneur du Val, et en 1761 Suzanne Marion, fille du
seigneur du Val et veuve de Charles du Boispéan.

M. de Guersans, vicaire général, érigea à Saint-Jean la con-
frérie du Saint-Esprit le 25 juin 1746.

Plusieurs fondations existaient en cette église : celle du
Poirier, de trois messes par semaine, valait 96 liv. de rente
en 1790 2 ; celle de la Baste, de deux messes hebdomadaires,
valait 50 liv., aussi bien que celle de la Porte. Jeanne Guyot,
dame de la Hamonais, avait aussi fondé une rente de 36 liv.

pour l'entretien de cierges pendant l'octave du Saint-Sacre-
ment, et en 1564 le prêtre Guillaume Caud laissa de quoi
payer chaque année « Iing pain benoist d'un bouesseau de
froment à la feste des Trois-Roys. n Enfin, le recteur pré-
sentait la chapellenie du Pastis-Marot.

CHAPELLES. - 1° Saint-Nelaine, église tréviale devenue
paroissiale en 1825.

2° Saint-Sauveur du grand Cimetière. - Cette chapelle,
sise dans le bourg, existait antérieurement à 1730; elle fut
rebâtie par les paroissiens et bénite, le 7 avril 1756, par le
recteur de Saint-Jean. L'ordinaire permit alors d'y célébrer la
messe et elle devint une station de procession. Actuellement
encore on s'y rend aux processions du Sacre et la congréga-
tion de la Sainte-Vierge s'y réunit 3 .

1. Notes ms. de M. l'abbé Forget. - L'ouragan du 2 février 4701 avait renversé
l'ancien clocher, qui en tombant tua deux personnes.
, 2. Le chapelain du Poirier devait en 1625 cinq messes par semaine, trois à Saint
Jean et deux à Saint-Melaine; il était alors présenté par le seigneur de la Baron.
nière. (Arcle. dép. d'Ille-et-Fit., 40 G, 4.)

3. Présentement, la procession de l'Assomption se rend h la grotte de Notre-Dame
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3° Chapelle priorale de Fayel.

	

Nunc en Saint-Melaine.
4° Saint-Louis de la Chaussée, dépendant du manoir de ce

nom, existait en 1614. Elle fut fondée d'une messe annuelle
antérieurement à cette époque par Pierre Poullart, recteur de
Louvigné-de-Bais, qui assit sa' fondation sur le lieu de la
Baudonière, en Saint-Jean. Mais vers la fin du xvn° siècle
elle se trouvait fondée de cinq messes par semaine, présen-
tées par le seigneur de la Chaussée. Le chapelain avait alors
plus de 150 liv. de rente 1 .

La chapelle de la Chaussée fut successivement desservie par
Pierre Le Métayer, recteur de Livré (1621), - Jean Bochin
(1685), - Mathurin Bouvier (1730), - Guillaume Vaudry,
f 1761.

Restaurée dans notre siècle, elle fut réconciliée. par le rec-
teur de Saint-Jean le 25 août 1812, mais on n'y dit plus la
messe. Dans le retable de l'autel, sculpté au vin e siècle, est
un tableau où figurent un religieux de Saint-François et une
religieuse, frère et soeur, enfants, dit-on, d'un seigneur de la
Chaussée.

5° Chapelle du Prieuré. - La tradition locale dit que le
village actuel du Prieuré, ou de la Prioulais, dépendait - jadis
des moines du prieuré de Brétigneul et qu'il s'y trouvait une
chapelle.

6° Chapelle de . la Fontenelle. - Nunc en Saint-Melaine.
7° La chapelle de la Fleuriaye avoisinait ce manoir d'après

la tradition locale.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 386.
ÉCOLES.

	

Voy. tome III, 573, 623 et 677.
FRÈRE DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 623.
SUEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - Voy. tome III, 573.

cle Lourdes, érigée en 1880 au lieu de la Porte, à côté d'un monument mégalithique,
.et bénite en 1881.

1. Arch. paroiss.
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RECTEURS DE SAINT-JEAN-SUR-VILAINE 1 .

Gaultier, « Galterius » (1232).
Olivier Le Breton (1499).
Guillaume du Gahil fut présenté en 1504 par le sire d'Espinay.
Jacques N'azure, chanoine de Champeaux comme tous ses suc-

cesseurs, vers 1537; -j- 4540.
Gaspard de Sauldecourt, bachelier en droit, fonda le 2 septembre

1568 son obit en l'église de Champeaux.
Guy Pdris fonda le 6 juillet 1581 une messe tous les vendredis à

Champeaux.
Jean Guyot, -j- vers 1585.
Jean Le allée, prêtre d'Avranches, fut pourvu en 1585 ; -j- 25 no-

vembre 1612 et inhumé dans l'église de Champeaux.
Richard Beaujouan, pourvu en •1632, chapelain de la Grande-

Angelerie à Champeaux, fonda en cette église, le 12 mai 1632, une
messe le mercredi; -j- 1 eC septembre 1635 et inhumé dans la cha-
pelle Sainte-Barbe de l'église de Champeaux.

Julien Michel remplaça le précédent et résigna en 1641.
Louis Bourdier, clerc de Saint-Malo (4641-1650).
Gilles Geffrard fut reçu à Champeaux le 10 mars 1651; il y

fonda une messe tous les samedis et gouvernait encore en 1665.
Gervais Guillebert résigna en faveur du suivant.
Paul Bourniche, prêtre du diocèse, docteur en droit, fut reçu à

Champeaux le 21' août •1670; il fut destitué en 1687 par arrêt du
Parlement et sentence de l'officialité de Rennes.

André Liguet, recteur d'lzé, fut reçu à Champeaux le 7 mars
1687; -j- le 4 .1 août suivant.

Charles Le Gaudiger, seigneur de la Graffardière, en Mécé, suc-
céda au précédent; -j- âgé de soixante-douze ans, le 7 avril 1730.

Charles Foucher du Brandeau, prêtre de Luçon, recteur de Gui-
pel, prit possession le 19 avril 1730 et résigna le 23 janvier 1731
pour rester à Guipel.

Jacques de Bonnemez, doyen de Champeaux, fut pourvu le 3 fé-
vrier 1731 ; -j• le 8 août 1737.

Louis Le Ilurey, prêtre d'Avranches, fut pourvu le 45 septembre
1737; -j- 30 mars 4742.

Michel-François Viel, prêtre du diocèse, fut pourvu le 14 avril
4742; -j- 4 février 4757.

Joseph-Jacques Le Guay, prêtre de Rennes,,pqûn,tV le 6-février

d . Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Ar IGilép. l 'itle- t,fil.
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4757, fut reçu à, Champeaux' le 9 et fut le dernier recteur chanoine
titulaire de Champeaux; } vers 4789.

Julien-Olivier Guyot du Brossay, chanoine honoraire de Cham-
peaux, pourvu le 29 janvier 4789, fut déporté en Flandre en 4792;
réinstallé en 1803, j- 26 juin 4810.

Michel Courtillet (1840, -J- 4814).
Pierre-Michel-Julien Laffitte (4844, -J- 4849).
Jean-Baptiste-Guillaume Bellamy (•185Q-1854).
Guillaume Robin (1851-•1853).
François-Marie Leray (1853-4857).
Jean-Marie Morlier (1857-4859).
Jean-Marie Tizon (4859, -J- 1874).
Mathurin Rouzé (1872).
Constant Guérin (1872-1876).
Jean-Marie Fiel (4876-

	

).

SAINT-JOUAN-DES- GUÉRETS

Ecclesia Sancti Joannis de Garetis (1319).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Poulet.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Serran.

ORIGINES. - Les évêques de Saint-Malo donnèrent l'église
de Saint-Jouan-des-Guérets à leur Chapitre, et les chanoines
réguliers de Saint-Malo desservaient la paroisse au xm° siècle.
Lorsqu'eut lieu en 4319 la sécularisation de ce Chapitre, il
fallut aux chanoines partager les biens de l'église de Saint-
Jouan avec le recteur séculier chargé désormais de la desser-
vir. La cure de Saint-Jouan valait alors 108 liv.; il fut con-
venu que le Chapitre lèverait la totalité des dîmes de grain,
les anciennes comme les novales, et la moitié seulement des
dîmes de vin; le recteur ou vicaire perpétuel jouirait du reste
des revenus, mais supporterait toutes les charges de l'église
et paierait les décimes et les procurations 1 .

1. « Super ecclesiam Saucli Johanuis de *relis,' cujus emolumenla «nuis commua-
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Au siècle dernier, l'évêque et le Chapitre étaient encore
grands décimateurs à Saint-Jouan. Le recteur, nommé par
l'ordinaire, n'avait qu'un mince revenu, quoiqu'il fût depuis
fort longtemps doyen de Poulet, ce doyenné étant annexé à
sa cure dès le xîv° siècle. En 1790, le recteur, M. Bodinier,
déclara n'avoir en effet qu'un revenu brut de 700 liv., avec
48 liv. 5 s. 8 d. de charges, ce qui réduisait son revenu net
à 651 liv. 14 s. 4 d. Le presbytère relevait du Grand bail-
liage du Domaine, appartenant au seigneur de Saint-Jouan,
et le recteur devait à ce dernier 2 deniers à la fête de saint
Gilles et 2 poules à Noël.

En 1692, la fabrique de Saint-Jouan possédait un petit fief,
mais son revenu était presque nul; en revanche, l'obiterie
avait en 1790 un revenu de 334 liv. 10 s., et il y avait en
l'église un bon nombre de fondations 1 ; en outre, « la grande
dévotion à Notre-Dame-de-la-Délivrance y attirait beaucoup
d'oblations 2 »

ÉGLISE. - Dédiée à saint Jean-Baptiste, l'église de Saint-
Jouan se trouvait primitivement, prétend-on, à une demi-
lieue du bourg, là où s'élève une croix sur le chemin condui-
sant de ce bourg à la route de Saint-Malo à Dol.

Quant à l'église qui vient de disparaître, construite dans le
bourg même, elle ne semblait pas, dit-on, remonter dans son
ensemble au-delà du xvi° siècle. On y voyait cependant au
siècle dernier une grande verrière de style rayonnant remplie
d'armoiries. Dans la rose centrale était une figure du Christ
accompagné de deux écussons semblables : coupé au ter d'ar-
gent à trois têtes de loup arrachées de sable, lampassées de

bus reperimus value centum octo lieras, percipiet Capitsslum amuse decimas Gladi
veteres nique novas et dimidians partem decima; virai; et vicarius habebit faut resi-
dattm, super quo residuo idem vicarius omnia onera dicte ecclesim supporlabit et solvet
omnia decimalia et magistralia consuela. » (Arch. départ. d'Ille-et-Vil.)

1. Entre autres celles de la Motte-Giraud et de la Tottrnerie, celte dernière valant
53 liv. de rente en 4790.

2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Saint-Malo.



A OU

	

POUILLE HISTORIQUE DE RENNES.

gueules, au canton d'azur chargé d'un croissant d'or; au
2° d'argent à trois fasces ondées d'azur, qui est Le Gobien.
Dans les rayons formant la rose étaient douze écussons, six
de gueules à quatre pointes de dard en sautoir, passées dans un

anneau en abîme, le tout d'or, qui est Sioc'han, et six d'azur
au croissant d'or surmonté de deux étoiles de même, qui est
Artur. Au sommet des ogivettes formées par les meneaux au-
dessous de la rose, étaient d'abord cinq écus tout semblables
aux premiers, c'est-à-dire des Le Gobien, et au-dessus trois
autres écussons des mêmes armes, celui du milieu surmonté
d'un chapeau ecclésiastique à trois glands et accompagné d'un
bourdon prioral 1 , et les deux autres sommés de casques. Sur
la même ligne se trouvaient aux extrémités ces deux écus-
sons : mi-parti d'azur au léopard d'argent, qui est	 et de

gueules semé de macles d'or, qui est	 sur le tout de Le
Gobien. Enfin, tout au bas du vitrail était un seul blason :
écartelé aux t er et 4e d'azur au léopard d'argent, aux 2° et 3 e

d'argent à la fasce d'azur accompagnée de six molettes de sable,

trois en chef, trois en pointe, sur le tout de Le Gobien 2 .

Le marquis de Châteauneuf était seigneur supérieur de
Saint-Jouan, mais les droits de fondation et les autres préé-
minences appartenaient au seigneur de la Motte-Rouxel 3, qui
possédait le Grand bailliage du Domaine renfermant l'église;
aussi ses armoiries étaient-elles peintes sur une litre entou-
rant l'église.

Au siècle dernier, la famille Sioc'han, succédant aux droits
des Le Gobien et des Artur, successivement seigneurs de
Saint-Jouan, fit unir le bailliage du Domaine à sa terre du

1. C 'était probablement l'écusson de Pierre Le Gobien, seigneur de Launay-Quinart
et de Saint-Jouan, fils de Jean Le Gobien et de Simone Artur, chanoine de Saint-
Rlalo et archidiacre de I'orhoët. en 4611, ou celui de Guillaume Le Gobien, protono-
taire apostolique, recteur de Saint-Jouan en 1661, puis prieur-recteur de Saint-Suliac.

2. Terrier ms. de Chûlcauneuf.
3. La Motte-Rouxel appartint aux familles Aubert de Saint-Germain, de Château-

briant, des Nos et Trublet, mais la seigneurie de Saint-Jouan en fut détachée au

XVJI° siècle et passa aux Le Gobien, puis aux Artur et aux Sioc'han par alliances,
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Pont-de-Het, et Laurent Sioc'han, seigneur de Saint-Jouan,
jouissait de divers droits féodaux dans la paroisse 1 et avait
dans l'église ses armoiries, son banc et son enfeu, où il fut
inhumé en 1756.

A la même époque, le seigneur de Launay-Quinart récla-
mait en l'église de Saint-.Jouan « des prières spéciales et le
pain bénit après le seigneur de Saint-Jouan, des tombes et
enfeus près le grand autel, du côté de l'épître, ses armoiries
dans la grande vitre et un banc à queue dans le chanceau, et
de plus un autre banc à queue dans la chapelle du Rosaire,
du côté de l'évangile 2 . » Le seigneur de la Ville-aux-Oiseaux
avait aussi dans cette église un enfeu où furent inhumés plu-
sieurs membres de la famille Magon.

En 1737, le général de la paroisse reconstruisit la chapelle
du Nord, dédiée à Notre-Dame-de-la-Délivrance. Cette dévo-
tion est ancienne à Saint-Jouan. En 1642, Jean Briand et
Olive Raffray, sa femme, fondèrent une messe tous les jeudis
à l'autel de la Délivrance, et cet autel fut lui-même refait en
1689. Aujourd'hui encore, la chapelle de la nouvelle église,
consacrée à Notre-Dame-de-la-Délivrance, continue d'être un
but de pèlerinage très-suivi; les marins y viennent particuliè-
rement accomplir des voeux faits sur mer, et leurs ex-voto
nombreux couvrent ses murailles.

En 1634, Servanne Le Gobien, clame de Launay-Quinart,
donna une rente de 15 liv., un tableau et un calice d'argent
doré pour contribuer à l'établissement de la confrérie du Ro-
saire. L'année suivante, elle fonda une messe chantée tous
les dimanches à l'autel du Rosaire.

Une autre confrérie, celle de Saint-Jean-Baptiste, fut éta-
blie à Saint-Jouan en 1661 et enrichie d'indulgences par le
pape Alexandre VII; elle n'avait au siècle dernier que 8 bois-
seaux de grain pour tout revenu.

I. Le Terrier ms. de Châlcauncuf décrit ainsi ces droits : « Droit de jet de pain,
droit d'élection d'une jeune fille reine de la jeunesse, droit de may et de rose. »

2. Terrier ms. de Cetieanneuf.
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Disons encore qu'en 1708 Alain Le Breton, sieur de la
Plussinais, et Servanne Gaultier, sa femme, fondèrent une
mission pour être faite tous les six ans à Saint-Jouan 1 .

Reconstruite de nos jours, l'église de Saint-Jouan a été
bénite en 1873. C'est un édifice de style roman moderne,
oeuvre de M. l'architecte Frangeul, composé de trois nefs,
transepts et abside avec déambulatoire; l'intérieur surtout
produit un bon effet et est assez richement ornementé. Le
maître-autel, en pierre blanche sculptée, est surmonté d'un
groupe représentant le baptême de Notre-Seigneur par saint
Jean. Dans le transept septentrional se trouve le nouvel et
joli autel de Notre-Dame-de-la-Délivrance.

CITADELLES. - 2° Notre-Dame de l'Isle. - L'île formée par
le cours de la Rance et appelée tantôt île aux Moines, tantôt
île Notre-Dame, dépend de la paroisse de Saint-Jouan. On y
construisit jadis une chapelle en l'honneur de la très-sainte
Vierge, « sacellum Nostrce Domince de l'Isle in periculo maris. »
Ce sanctuaire portant, d'après l'abbé Manet, les armoiries du
cardinal Briçonnet, évêque de Saint-Malo de 1493 à 1513,
dut être élevé vers la fin du xv° siècle ou le commencement
du xvI°.

Notre-Dame de l'Isle dépendait du regaire épiscopal, et en
1682 l'évêque de Saint-Malo déclara en être le seigneur
patron ; au siècle dernier elle était considérée comme cha-
pelle frairienne de Saint-Jouan. Une chapellenie fort ancienne
était attachée à cet oratoire, et voici les noms des chape-
lains qui la desservirent : Robert Le Charpentier, remplacé
en 1577 par Jacques Le Charpentier, - Guillaume Destin,
Jacques Guihommaz (1607), - Jean Chaufredeau, Olivier
Baude (1632), - Jean Le Prince (1648), - Jacques Si-
mon, Jean Oréal (1698), - Charles Morin (1703), - Ma-
thurin Leray (1709), - Jean Gaultier (1732), - Malo Gortais

•1. Arch. dép. d'Ille-et-Yit. - Arch. paroiss.
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(1772), - Jean Jacob (1777) - et ,Pierre Tricot (1779) 1 .
Nous avons vu précédemment (tome III, 618) que des

ermites s'établirent à l'île Notre-Dame dans les derniers siè-
cles; c'est alors qu'elle prit le nom d'île aux Moines. On dit
même qu'ils restaurèrent la chapelle, dont les chapelains leur
permettaient d'user; mais présentement il ne reste que des
ruines de cet antique sanctuaire.

2° Saint-Ignace de Launay-Quinart avoisinait ce manoir;
on y voyait une verrière blasonnée des armes des seigneurs
du lieu. Cette chapelle, mentionnée dès 1686, était fondée de
messes, et sa fondation fut même augmentée au commence-
ment du xvtn° siècle par Noël Danycan, seigneur de Launay-
Quinart. Pierre Cheville épousa en ce sanctuaire, en 1770,
Magdeleine de Pontual.

Les chapelains de Launay-Quinart furent : Jean Le Gobien,
remplacé en 1685 par Jean Dupré, - Pierre Le Gobien, cha-
noine de Saint-Malo (1698), - Guillaume Le Fer, puis
Charles Cheville (1642), également chanoines de Saint-Malo,
- Claude Landal (1708), -- René du Botderu (1740) - et
André Desmazis (1786). Ce dernier déclara en 1790 que sa
chapellenie avait un revenu net de 357 liv. 18 s. 2 - Nunc
abandonnée.

3° Notre-Dame de la Motte-Rouxel. - En 1642, Jacques
Trublet, seigneur de la Motte-Rouxel, demanda à l'ordinaire
permission de bâtir une chapelle au bout de la rabine de son
manoir, ce qui lui fut accordé. Cet édifice fut bénit le 10 août
1614 par Charles du Ruau, vicaire général de Saint-Malo,
sous le titre de Notre-Dame-de-Grande-Protection. A la même
époque, le seigneur de la Motte-Rouxel fonda deux messes
par semaine dans le nouveau sanctuaire, et le Pape voulut
bien concéder des indulgences à ceux qui viendraient y prier
le jour de l'Assomption 3 . - Nunc ruinée.

1. dreh. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Saint-Malo.
2. Ibidem.
3. Ibidem.
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4° Saint-François de. la Plussinais. - Alain Le Breton et
Servanne Gaultier, sieur et dame de la Plussinais, ayant fait
bâtir une chapelle près de leur manoir, y fondèrent quatre
messes par semaine tous les dimanche, mardi, jeudi et ven-
dredi, pour leurs parents défunts, et spécialement pour feu
Jean Le Breton, sieur de Blessin, leur fils. Cette fondation
fut approuvée le 25 juillet 1727 par l'ordinaire, à la condition
que le chapelain y ferait un catéchisme le dimanche après la
communion 1 . La chapelle de la Plussinais existe encore, et
l'on s'y rend en procession aux rogations.

5° Saint-François du Pont-de-IHet. - En 1689, Bernard
Sioc'han et Jeanne Artur, seigneur et dame de Tréguintin et
de Saint-Jouan, bâtirent cette chapelle près de leur manoir
du Pont-de-Het. Le 12 octobre 1689, l'ordinaire chargea le
recteur de Saint-Jouan d'en faire la bénédiction. Dès le 7 oc-
tobre de cette même année, le seigneur et la dame de Saint-
Jouan avaient fondé en ce sanctuaire une messe pour tous les
dimanches et fêtes, et avaient assuré 100 liv. de rente au
chapelain. Mais en 1790 celui-ci déclara qu'ayant 45 liv. de
charges, il ne lui restait net que 55 liv. de rente.

Dans cette chapelle se marièrent en 1709 Laurent Sioc'han
et Anne Sioc'han, et en 1749 Jean Drake et Jeanne Sioc'-
han 2. - Nunc abandonnée.

6° La chapelle de Saint-Élier dépendait du manoir de ce
nom. Nicolas Magon, sieur du Bos, y épousa en 1731 Marie
Moreau, soeur de l'académicien Moreau de Maupertuis. Nou-
vellement rebâtie en grande partie, cette chapelle fut bénite
le 11 avril 1767 par le recteur de Saint-Jouan. - Nunc dé-
truite.

7° Le Saint-Nom-de-Acarie du Val-ès-Boulle. -- Fabien-
Charles Émeric, prêtre de Saint-Malo, ayant bâti une chapelle
à sa maison du Val-ès-Boully, y fonda des messes et la dota

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vit., fonds de Saint-Malo.

, 2. Abbé Manet, Grandes recherches ms. - Reg. de l'état civil.
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d'abord en 1696 de 50 liv. de rente, auxquelles il ajouta
72 liv. en 1706.

Cette chapelle ne fut bénite que le 15 juin 1706 par Yves
Émeric, sieur du Val, autre prêtre de Saint-Malo. Les héri-
tiers de ce dernier firent, le 23 juin 1761, un nouveau fonds
au chapelain du Val-ès-Boully; ils lui assurèrent 200 liv. de
rente, savoir 150 liv. pour le service d'une messe tous les
dimanches et fêtes, et 50 liv. pour la tenue d'une école cha-
ritable. Le chapelain jouissait encore de ces rentes en 1790.
- Nunc abandonnée.

8° La chapelle de la Ville-aux-Oiseaux avoisinait ce manoir
et est mentionnée au commencement du xvn° siècle. Elle
était fondée de messes et eut successivement pour chapelains
Laurent Girault, remplacé en 1632 par Jean Quinart, - Guil-
laume Le Gobien, - Julien Lucas (1704), - Yves Penart --
et Olivier Regnier, pourvu en 1719. - Nunc abandonnée.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome 1II, 386.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 462 et 654.
ERMITAGE. - VOy. tome III, 518.
FILLES DE LA. PROVIDENCE DE SAINT-BRIEUC. - VOy. tome III,

654.

RECTEURS DE SAINT-JOUAN-DES-GUÉRETS I .

Guillaume Le Chat (1382), doyen de Poulet comme tous ses
successeurs jusqu'en 1789.

Georges Bastard, chanoine de Saint-Malo (4519).
Y. Le Beu/f avant 1526.
Henry Morin (1526-1510).
Cyprien Dupré (1541).
Martin Poullard (1543).
Jean Foullon résigna en faveur du suivant.
Jean Bou fut pourvu en 1558.
Jehan Henry résigna en faveur du suivant.
Luc Le Tellier fut pourvu le 11 juin 4559.

1. Reg. des t'asim. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. --
Reg. de l'élat civil. - Notes ms. de M. l'abbé PAris-Jallobert, etc.
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Jean Le Tellier succéda au précédent.
Pierre Gourdel, successeur de M. Le Tellier, prit possession le

24 septembre 4579 et résigna en 1582.
Guillaume Cérisier, pourvu le 9 juin 4582, rendit aveu en 4600

à Simone Artur, dame de la Motte-Rouxel; f 1603, après avoir
résigné.

Guillaume Lecompte, chanoine de Saint-Malo, fut pourvu le
21 novembre 4603.
. Alain Le Mère résigna en faveur du suivant.

Josselin Le Mère prit possession le 17 février 4643 et résigna au
suivant.

Laurent Girault prit possession le 8 mars 4615; f 4632.
Pierre Hoquet fut pourvu le 23 avril 4632.
Louis de Callas (1639).
Jean Le Prieur résigna en faveur du suivant.
Jean Le Cocu, pourvu le 8 février 4641, fut condamné en 4659

à rendre aveu pour son presbytère au seigneur de la Motte-Rouxel
et de Saint-Jouan; f 1660.

Josselin Arson, chanoine de Saint-Malo, fut pourvu le 49 juin
.1660 et résigna en faveur du suivant.

Guillaume Le Gobien, sieur de la Tréhainaye, fils de Charles Le
Gobien, seigneur de Launay-Quinart, et de Françoise l'orée, doc-
teur en théologie, protonotaire apostolique, fut pourvu le 4 février
4661; il rendit aveu à son frère, Charles Le Gobien, seigneur de
Saint-Jouan, et prit plus tard lui-même le titre de seigneur de la
paroisse. 11 habitait le manoir des Petites-Salles, près de Launay-
Quinart. Il devint en 1 673 recteur de Saint-Suliac.

François Brisejonc ou Brindejonc, pourvu en 1674, résigna en
4682 pour devenir recteur de Pleslin.

Jean Oréal, pourvu le 22 avril 1682, fit en 4698 enregistrer ses
armoiries : dé gueules à un écusson bandé d'or et de contre-her-
mine; f 1703.

Jean Guitté, pourvu le 30 avril 1703, résigna en 4.716 en faveur
de Jean Mahé, puis révoqua sa résignation; il résigna une seconde
fois en faveur du suivant.

Olivier Regnier ou Reni ère, natif de Plouer, pourvu le 43 jan-
vier 1721, rendit aveu en 1723 à Laurent Sioc'han et Hélène Gar-
die, seigneur et dame de Saint-Jouan; f 20 avril 4741.

Étienne-Jérôme Croupier de Keraudan, recteur de Cancale,
pourvu le 12 unît 4741, résigna presqu'aussitôt après et devint en
décembre recteur de Saint-Malo de Dinan, puis chanoine de Saint-
Malo.

Mathurin Béchu, pourvu en avril 4742, résigna l'année sui-
vante.
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Marc-Antoine de t l l o n n o j e de M e a u x , pourvu le i er février 1743,

devint en 1754 chanoine de Saint-Malo, puis archidiacre de Por-
hoet.

Gabriel-Mathurin Fainel fut pourvu le 49 juin 1754; f 13 mars
1783.

André Bodinier, pourvu le 8 juillet 1783, gouverna jusqu'à la
Révolution.

Pierre-Louis Legrand (1803, -1- 4811).
Alain Orange (1811, j- 1817).
Jean-Alain Bachelot (1847-1826).
Joseph-François Delaunay (1826, -j- 1833).
Michel Lemarié (1833, -j- 1850).
Jean Bernard (4 850-1859).
Édouard Verrou (1859-1878).
Léon-Marie Renault (4878-4880).
Jean-Marie Vallée (1880-1881).
Marie Guillois (1881-

	

).

SAINT-JUST

01im du diocèse de vannes et du doyenné de Carentoir.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Pipriac.

0aicilES. - La paroisse actuelle de Saint-Just n'existait
pas, semble-t-il, aux Ix°, x° et xIe siècles, car à cette époque
les moulins du Canut ou du vieux bourg de Saint-Just étaient
en Sixt, et le village de Teillac se trouvait en Pipriac l ; - le
chef de saint Just, martyr, qui a dû 'donner son nom à la
paroisse, reposait, très-vénéré, dans une église de Sixt, et le
Cartulaire de Redon, si riche en documents contemporains sur
les paroisses voisines de Saint-Just, ne mentionne même pas
cette dernière.

Mais en 1101 il existait une petite paroisse appelée Alarac
ou Allérac, « plebicula que nuncupatur A larac. » Cette pas

4. « In plebe que vocatur Siz locum mendiai in Harun. - Factum in Ode Pris-
piriae in loto nuneupante Taetlac. » (Cart. Roton., 321 et 99.)
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roisse avait été vraisemblablement formée en partie des terres
offertes à saint Convoyon par la fille de Dorgen 1 , par Urmoed 2
et par Cowalcar et Urvoid ; ces derniers donnèrent vers 860
à l'abbaye de Redon tout leur héritage à Allérac, sauf la moitié
du tigran de Torithien, « totam hereditatem suam in Alarac
excepto medietatem unius tigran Torithien 3 . »

En l'an 1101, un chevalier normand nommé Le Bastard, fils
de Guéhénoc, « quidam miles Normandus Bastardus nomine,
Guehenoci filius, » se sépara, pour cause de parenté, de sa
femme Odicie; celle-ci se retira, avec le consentement de son
mari, dans un monastère, où elle prit l'habit religieux. Quant
au chevalier, il donna aux moines de Redon les dîmes et la
chapelle de Berle, et le quart des dîmes d'Allérac; l'abbaye
de Redon possédait déjà un autre quart de ces dernières
dîmes, que lui avaient données Deréan, son fils Éven et le
moine Robert 4. Enfin, Le Bastard ajouta encore à ces dons
celui d'une parcelle de terre au village de Bothavalon, en Sixt,
et les moulins du Canut.

Vers la même époque fut fondé le prieuré de Lohéac,
membre de l'abbaye de Redon; l'abbé Justin, voulant contri-
buer à cette bonne oeuvre, donna le 29 juin 1101 au prieur
du nouveau monastère la petite paroisse d'Allérac, qui avait
été concédée à son abbaye pour la nourriture des religieux 5 .

A défaut d'une paroisse de Saint-Just, nous trouvons donc

1. De 832 à 868, l'abbaye de Redon reçut de cette femme la moitié des terres
d'Allérac, « medielaiens (andremes Alarac, excepto 'tango', et hmc nomina partium quas
(dedit) : Iton Gradon, Ban Mesan, Ranuuicor, Camplath, Henterran, Uuoruueten, Ban-
trob, tigran Torithien, Ban Anaugen, Ranuuiuror, Ban Iloelhocar, Banbarbatil, ti-
gran Bronsican, tigran Unrlouuen. n (Cariai. Rotos., 24.)

2. Celui-ci offrit en méme temps que son fils Catwotal, à l'abbaye de Redon, vers
850, tout le tigran d'Allérac, « totem parleur tigran Ban Alarac, » avec ses habi-
tants, nommés Tanéthan et Risconan, et toutes les terres en dépendant. (Caria.
Rotos., 4L)

3. Carttt. Rotos., 17.
4. « Duos parles decime cure omni presbyterio de Capella que vocatur Berle... nec-

non quartam partem decime de Alarac nam atiam quartam a Dereano et ab dus filio
Eveno cure monacho nomine Roberio jam habebamus. » (Carlu'. Belon., 321.)

5. Cartul. Belon., 320.
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existant tout au commencement du xiI° siècle une paroisse
d'Allérac. Or, la tradition garde encore souvenir de cette der-
nière, puisqu'elle assure que l'église paroissiale primitive de
la localité se trouvait au village du Châtaignier, non loin du
château d'Allérac, subsistant toujours I .

Il nous semble donc à peu près certain que la paroisse de
Saint-Just, beaucoup moins grande à l'origine qu'elle n'est
à présent, portait alors le nom d'Allérac.

La tradition, qui a conservé souvenir de l'église paroissiale
d'Allérac, mentionne aussi la présence des Bénédictins de
Redon au vieux Saint-Just, près des moulins du Canut; or,
nous venons de voir ces moulins donnés par Normant Le
Bastard à l'abbaye de Redon en 1101; ce fut, disent les an-
ciens du pays, pour aller dans l'église conventuelle des bords
du Canut qu'on abandonna celle d'Allérac. Qu'on nous per-
mette maintenant une hypothèse : les reliques de saint Just,
a capot sancti Justi martyris et totce ejus reliquice, n reposant
en 854 et 913 dans une église de Sixt 2, et les moulins du
Canut étant alors en Sixt, n'est-il pas probable que ces reli-
ques donnèrent le nom du saint à l'église qui les renfermait,
et que cette église se trouvait sur les bords du Canut 3 , Ce
sanctuaire dut donc être la première église de Saint-Just, et
par suite, lorsque l'église d'Allérac fut abandonnée, la pa-
roisse prit naturellement le nom d'une église très-vénérée
dans le pays et devenir alors la paroisse de Saint-Just; en
même temps aussi elle dut s'agrandir de tout le territoire

d. Allérac devint au moyen-êge une seigneurie relevant de Renac; elle appartint
successivement aux familles d'Allérac, Gallery, Brandin et Fournier.

2. Carlut. Raton., 37 et 222.
3. Il semble bien, il est vrai, que le chef de saint Just se trouvait au axa siècle

dans l'église paroissiale de Sixt, « Sancli Justi judicium... factum est hoc in ecclesia
Siz, » et c'était sur cette sainte relique qu'on prêtait serment dans les circonstances
solennelles (Voy. tome Ier, 36); mais cela ne détruit point notre hypothèse, car d'un
coté l'un ignore où se trouvait alors cette église de Sixt, et de l'autre les moines de
Redon ayant perdu d'assez bonne heure leurs possessions de Sixt, purent fort bien
transférer cette relique de l'église paroissiale de Sixt en celle qu'ils avaient sur les
bords du Canut.
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voisin, appartenant à l'abbaye de Redon; et c'est ainsi que
Teillac, en Pipriac, et les moulins du Canut, en Sixt, pro-
priétés des moines, devinrent parties intégrantes de la nou-
velle paroisse.

En résumé, la paroisse de Saint-Just, existant au xle siècle
sous le nom d'Allérac, n'a pris son nom actuel que plus tard.
En 1459, l'abbé de Redon, rendant aveu au duc de Bretagne,
mentionne encore les possessions de son abbaye à Saint-Just
sous le titre de « Sainct-Just en la frairie d'Allérac 1 . »

Le recteur de Saint-Just, présenté dans les derniers siècles
par l'ordinaire, limait à la trente-troisième gerbe, mais le
baron de Renac levait la dixième. Ce recteur jouissait, en
outre, du presbytère et d'un pourpris de peu d'importance,
car il déclara en 1619 que son bénéfice valait à peine 2001iv. 2

ÉGLISE. - L'église d'Allérac étant tombée en ruine à une
époque reculée, mais indéterminée, les habitants entreprirent
en vain de la rebâtir, dit une tradition légendaire, l'ouvrage
fait le jour se trouvait défait la nuit; ils renoncèrent donc à
leur projet et obtinrent des moines de Redon leur église des
bords du Canut, qui devint ainsi l'église paroissiale de Saint-
Just.

Cet édifice, situé au milieu de ce qu'on nomme aujourd'hui
le Vieux-Bourg, dans un pittoresque vallon, mais rasé de-
puis quelques années, était fort ancien; c'était une nef à la-
quelle on avait accolé successivement plusieurs chapelles.
Celles de la Rohullaye, du Val et de la Rivière-Collobel ap-
partenaient aux seigneurs de mêmes noms. Dans la première
fut inhumée en 1652, devant l'autel Sainte-Anne, Magdeleine
de Bégasson, dame de la Durantaye. Dans celle des SS. Fa-
bien et Sébastien était érigée la confrérie de ce nom.

d. dreh. dép. d'Itle-et-Vil., I H, 2.
2. Poaitté hist. de Vannes, 770. - Toutefois, cette déclaration ne parait pas exacte,

car n la même époque certains recteurs de Saint-Just démissionnaires se réservaient
une pension de 200 liv. sur la cure.
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Dans les derniers siècles, le baron de Renac se disait sei-
gneur supérieur, fondateur et prééminencier de Saint-Just 1 ,

mais le seigneur d'Allérac avait son banc et son enfeu dans
le sanctuaire, probablement vis-à-vis ceux du baron de Renac:
Là fut inhumé en 1675 Claude Fournier, seigneur de Trélo
et d'Allérac.

Le vieux bourg de Saint-Just et son église ont été aban-,
donnés de nos jours. Le 17 juillet 1848 fut bénite la première
pierre d'une nouvelle église, à l'extrémité de la lande de Co-
jou 2 opposée au vieux bourg; en 1851 elle était terminée, et
un nouveau bourg s'élève depuis lors à l 'ombre du clocher.
Ce sanctuaire récent forme une simple croix dépourvue de
style.

CHAPELLES. - 10 Saint-Anmel était située proche l'ancienne
église de Saint-Just, dans le cimetière. En 1665, le seigneur
d'Allérac prétendit qu'elle dépendait de sa seigneurie. On en
voyait encore naguère les fondations.

2° La chapelle d'Allérac s'élève dans l'ancienne cour de ce
manoir; c'est un édifice du xvu° siècle. On y desservait au
siècle dernier une fondation de deux messes hebdomadaires
faite par Françoise du Vergier, dame d'Allérac, mentionnée
en 1588 et desservie à l'origine dans l'église paroissiale.
Cette chapellenie, dite de Notre-Dame d'Allérac ou du Ro-
cher, fut présentée en 1641 à Marin Brandin, chanoine de
Rennes, par sa mère, Jeanne Pinczon, veuve d'Étienne Bran-
din et dame d'Allérac, pour remplacer Guillaume Botherel,

1. En 1679, Damien Martel, baron de Renac, déclara posséder à Saint-Just « le
chasleau de la Vieille-Cour, tout ruineux, où y a de vieilles murailles, joignant et
au-dessus le bourg de Saint-Just. » C'est ce château que la tradition locale présente
canine étant une résidence de la reine Anne de Bretagne. Le baron de Renac tenait
aussi une foire à Saint-Just le jour Saint-Eloy, levait la Mme dans toute la frairie du
Boug et exigeait du dernier marié de la paroisse, chaque année, une seule le jour
Saint-Étienne, lendemain de Noël. (Arcla. dép. de la Loire-Inférieure.)

2. Cette lande de Cojou - Collis Jouis, disent certains antiquaires - est couverte
d'une grande quantité de pierres mégalithiques formant un ensemble extrémement
remarquable, qui rivalise pour l'importance avec les célèbres monuments de Carnàc.
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décédé. Le chanoine Marin Brandin, devenu seigneur d'Allé-
rac, mourut en ce manoir le 5 décembre 1678; son corps fut
apporté à Rennes et inhumé en la cathédrale. En 1786, Jo-
seph de Tanouarn épousa en cette chapelle Marie Fournier
d'AlIérac. -- Nunc abandonnée.

3° La chapelle de la Rohullaye dépendait de ce manoir. On
y fit un mariage en 1654. - Nunc ruinée.

4° La chapelle du Val-Ramon avoisinait aussi ce manoir.
Jean du Fresne, seigneur de Vire], mari de Jeanne Costard,
dame du Val-Hamon, y fut inhumé en 1684.

ANCIEN MONASTÈRE. - Ÿ0y. tome III, 498.
ECOLES. - Voy. tome III, 622 et 652.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 622.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 652.

RECTEURS DE SAINT-JUST 1 .

Pierre Robitel résigna en 4462.
Étienne Le Borgne, clerc du diocèse, fut pourvu en 4462 et gou-

verna jusqu 'en 4493.
Thomas Guillou résigna en 4553.
Guillaume de la Bouère, sous-diacre et fils du seigneur de la

Haultière, en Carentoir, fut pourvu en février 4554; il permuta
avec le suivant en 1570; -j- en février 4572.

Yves Jollivet, prêtre de Rennes, précédemment recteur de Ruf-
flac, fut pourvu le 5 juillet 4570; il devint plus tard recteur de
Limerzel, où il mourut.

Jean Fère ou Le Clerc, pourvu dès 1571, fut accusé en 4 579
d'être absent de sa paroisse depuis huit ans; il résigna en faveur
du suivant en 4581.

Jean de Lannée, prêtre du diocèse, pourvu en cour de Rome le
25 mai 4584, prit possession le 3 décembre; il débouta Guillaume
Le Blevec et Arthur Bégoing, qui prétendaient à sa cure; il jouit
aussi de. la chapellenie d'Allérac; -J- 4588.

Jean Hino, prêtre, succéda au précédent.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Vannes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Reg.
de l'état civil. - Arch. paroiss. - Pouillé hist. de l'ancien diocise de Vannes, par

M. l'abbé Luco, etc.
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Jacques Le Saige, issu des seigneurs du Boishulin, en Pipriac,
pourvu le 9 avril 1592, ne prit possession que le 4 er juillet 1593.
Le bénéfice lui fut conféré par dévolut sur le confidentiaire Jacques
Guézel, qu'il réussit à écarter. Devenu doyen de Péaule, il résigna
en juin 4 599 en faveur du suivant, avec réserve d 'une pension de
200 liv. ; -j- 20 avril 4 6 .14.

Jean ou Julien Cheval, prétre de Saint-Malo, pourvu en cour de
Rome le 48 juin 1599, se vit en vain disputer la possession de sa
cure par le susdit Jacques Guézel, Julien Nepron et Pierre Thomas.

Jean Garciau résigna le 47 février 1612.
Pierre La Perche, prêtre de Saint-Malo, pourvu en cour de

Rome, prit possession le 42 juin 4612. Il résigna en faveur du sui-
vant en 1622, avec réserve de 200 liv. de pension. Il vivait encore
en 1632.

Pierre La Perche, dit le Jeune, neveu du précédent et pourvu
en 4622, fut accusé de n'être que le confidentiaire de son oncle et
débouté en conséquence par le suivant en 1632.

Guillaume Richard, prêtre de Saint-Malo, pourvu par le Pape le
40 juin 1632, ne prit possession que le 14 avril 1633; il résigna en
faveur du suivant en 1654.

Jean Le Bigot, seigneur du Petit-Bois, en Renac, et nouvelle-
ment ordonné prétre, fut pourvu en 1654. Ii résigna au suivant en
1670 et se retira au bourg de Renac, dans la maison de la chapel-
lenie du Petit-Bois, oit il mourut subitement en 1671. II fut inhumé
dans l'enfeu de sa famille, en l'église de Renac.

Jean Joly succéda au précédent en 1670; j- en octobre 1694.
Jean-Jacques de la Vallette de Nogaret, prêtre de Bayeux, fils de

Guillaume de la Vallette, seigneur da: Bosq et de la Bilière', fut
pourvu le 27 octobre 1694 et prit possession le 29; il portait pour
armes, écrit-il lui-même : d'argent ci trois lions de gueules 2 ; j- hors
de Saint-Just en mai 4723.

Jacques Cougan, originaire de Treffléan, fut pourvu le 3 sep-
tembre 1723 et prit possession le ter mai 4724; j- âgé de quatre-
vingt-trois ans, le 14 septembre 1769.

Louis-Olivier Lucas, sieur de la Championnaye, prétre de Bé-
ganne et chanoine de Rochefort, fut pourvu en 1769; j- âgé de
quarante-deux ans, le 23 décembre 1771, et inhumé dans le cime-
tière.

Louis Le Goesble, natif de Pleucadeuc et curé de Redon, fut
pourvu le 12 janvier 1772 et prit possession le 29; j- âgé de qua-
rante-huit ans, le 42 août 1783.

L Ce seigneur, t à Saint-Just en 1710, fut inhumé dans le choeur de l'église.
2. Cependant on enregistra ses armoiries en 1698: d 'argent à trois hures de san-

plier arrachées de sable.

T. VI.
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Louis-Marie-Benoît Girardin, originaire de Pluherlin et prêtre
à Saint-Jacut, pourvu le 12 août 1783, prit possession le 21; il
gouverna jusqu'à la Révolution, s'exila et fut réinstallé en 4803;
-}- 4825.

Jean Perret (1 825-4 836) .
Henri Fouquet (1836-4 839) .
Julien Chollet (1839-1843) .
Julien Drapier (1843-4853).
Joseph Lefeuvre (1853, j- 1877).
Pierre-Marie Maignant (1877-4 879) .
Joseph-Marie Thezé (1879-

	

).

SAINT-LÉGER

Ecclesia de Sancto Leodegario (xi° siècle).

Olim du diocése de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et
du doyenné de Combour.

ORIGINES. -- Nous avons assez longuement raconté les
origines de Saint-Léger en parlant du prieuré de Tremblay
(tome II, 511-517). Dès le m e siècle, en effet, les Bénédic-
tins de Saint-Florent de Saumur reçurent en don l'église et
les dîmes de Saint-Léger. Les papes Callixte II en 1122,
Innocent Il en 1142, et Urbain III en 1186, confirmèrent
successivement l'abbé de Saint-Florent dans la possession de
l'église de Saint-Léger, « ecclesiam Sancti Leodegarii. r Albert,
évêque de Saint-Malo de 1163 à 1184, fit la même chose, et
à la prière du prieur de l'Abbaye-sous-Dol il confirma même
les moines dans leur droit de lui présenter le recteur de
Saint-Léger 1 .

Les religieux de 'Saint-Florent unirent à leur prieuré de
Tremblay leurs possessions en Saint-Léger, et le Fouillé ms.

4. Arch. dép. de Naine-et-Loire.
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de Saint-Malo (1739-1767) nous dit que le prieur de Trem-
blay était encore à cette époque grand décimateur en Saint-
Léger.

Toutefois en 1769 dom Jean-Baptiste de Bellegarde, prieur
de Tremblay, abandonna au recteur de Saint-Léger toutes les
(limes grosses et menues de cette paroisse pour lui tenir lieu
îles 500 liv. qu'il réclamait pour sa portion congrue 1 .

On voit par là combien est erronée la tradition locale re-
latée par l'annotateur du Dict. de Bret., II, 776, qui prétend
que le choeur de l'église de Saint-Léger appartenait aux reli-
gieux de la Vieuville, obligés de l'entretenir. Le choeur ou le
chanceau étaient toujours à la charge des gros décimateurs;
or, jusqu'en 1769 ceux-ci furent à Saint-Léger les moines de
Saint-Florent, représentés par leur prieur de Tremblay; c'é-
tait donc à eux qu'incombait la charge de ce chanceau.

Il est bien vrai que les Cisterciens de l'abbaye de la Vieu-
ville possédaient en 1682 un fief en Saint-Léger, et que ce
fief s'étendait dans le bourg; mais ils n'eurent point pour
cela la jouissance des dîmes de la paroisse ni la présentation
du recteur. Le prieur de Combour, moine de Marmoutiers,
avait bien, lui aussi, en 1680 le bailliage de Pirauden et du
Verger, en Saint-Léger; toutefois ses droits étaient peu de
chose auprès de ceux du prieur de Tremblay.

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Léger, évêque et martyr, cette
église est un édifice sans style dont les parties anciennes
semblent du xvie siècle; il paraît cependant qu'on y voyait
encore au commencement de ce siècle un arc fort antique,
peut-être roman, séparant le choeur de la nef. Cette église a
été réstaurée de nos jours, et l'on vient d'y placer trois autels
en bois, sculptés par M. Bellanger.

Le sire de Combour était, dès le xI° siècle, seigneur de
Saint-Léger, et en 1696 il se fit maintenir dans ses droits de

1. Aret. dép. de Alaine-et-Loire.
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supériorité en cette église. Mais à la même époque René
Guéhéneuc était seigneur fondateur de Saint-Léger, à cause
de sa seigneurie de la Rivière-Chantegrue 1 .

En 1530, un prêtre nommé Mathurin Royrand fit plusieurs
fondations en l'église de Saint-Léger, notamment celle d'une
chapellenie dite des Cinq-Plaies; le titulaire devait tous les
vendredis dire une messe et lire la Passion de N.-S. à l'autel
Saint-Jean-Baptiste. Le premier chapelain fut Jacques Roy-
rand, neveu du fondateur 2 . Mais le Fouillé ms. de Saint-Malo
nous dit qu'au siècle dernier il n'y avait plus ni confrérie
ni fondation en cette église.

CHAPELLE. - Saint-Joseph et Saint-Yves de Chévillé. --

Cette chapelle frairienne est signalée en 1707 comme étant
fondée de messes; son chapelain Jean Jourdan étant décédé,
Luc-René de - la Cornillière, chanoine de Saint-Malo, fut
pourvu du bénéfice. - Vendue nationalement pendant la
Révolution, elle a été depuis donnée à la fabrique; on y dit
la messe aux Rogations et à la fête de saint Joseph.

RECTEURS DE SAINT-LÉGER 3 .

Guillaume du Boisjagu résigna en faveur du suivant.
Jean Briend prit possession en 1555 et résigna en 4574.
Jean Gelot fut pourvu le 16 novembre 4 574 ; -1- vers 1583.
Robert Fermonneau, pourvu le 23 mars 1583, résigna en faveur

du suivant.
Jean Éon fut pourvu le 3 aotlt 1587.

t. Arcle. Nat., P. 4745. Nous avons vu (tome Il, 517) quels étaient les droits du
sire de Combour à la foire de Saint-Léger. - Le château de Saint-Léger est relative-
ment moderne : en 1664 Pierre Guéhéneuc et Jeanne Aoustin, seigneur et dame de la
Rivière-Chantegrue, achetèrent une maison appelée la Croix-Chemin, voisine du bourg
de Saint-Léger; en 1690 leur fils René Guéhéneuc reconstruisit celte maison, à la-
quelle on donna le nom de chàteau de Saint•Léger, nom qu'elle porte encore. (Notes
ms. de M. le comte de Palys.)

2. Arch. dép. d'Ille-el-Vit., 9 G, 20.
3. Reg. des insin. ecclés. de l'évécleé de Saint-Mato. - Arclt. dép. d'Ille el-Vit. --

Réponse an quesi. de 1860, etc.
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Jean Lancisour prit possession le 48 juin 1595 et résigna en
1607.

Julien Roger fut pourvu le 27 octobre 1607.
Mathurin Lancizeur, -j- vers 4619.
Michel Chevalier prit possession le 9 mai 4619.

. Michel Heillon succéda au précédent le 22 juin 4622.
Jacques Perrigault (1659) ; -j- vers 1667.
Vincent Desoucher fut pourvu le 30 février 1667.
Jean Nouvel résigna en faveur du suivant.
Julien Marié fut pourvu le 48 mars 1679; il fit en 4 698 enre-

gistrer ses armoiries : d'azur à un pal d'or; il gouvernait encore
en •1700.

Julien Frain résigna en faveur du suivant.
Julien Cellier fut pourvu le 28 février 4744 ; -j- avril 4733.
Guillaume Boullant, pourvu le 18 avril 1733, résigna au sui-

vant.
Charles Ruault, pourvu le 47 janvier 4741, se démit.
Marcel Langlois, pourvu le 24 janvier 1742, fit bâtir le presby-

tère actuel, contigu à l'église vers le Nord; -j- 1777.
Vincent Guillotin, pourvu le 43 octobre 1777, se démit aussitôt.
Guillaume-Gabriel Heurtru fut pourvu le 46 octobre 1777

i 1783.
Mathurin Morfouace fut pourvu le 28 octobre 4783; -j- 1788.
Pierre-Joseph-Armel Altoyer, pourvu le 23 décembre 1788, fut

enfermé à Saint-Melaine en 1792.
Louis-Mathurin-Joseph Duval (4803).
Joseph Garnier (1803-1810).
Pierre Legrand (1810-1849).
François Vallet (4849-1875).
Joseph Guichard (1875-1876) .
François Patin (1876-1883) .
Théodore Cuillère (1883-

	

).

SAINT-LÉONARD

Saint-Léenart (1240), - ecclesia de Sancto Leonardo (xlv°
siècle).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Dol.
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ORIGINES. - Le Pouillé ms. de l'évêché de Dol, rédigé au
me siècle, mentionne la paroisse de Saint-Léonard, dont la
cure était à la présèntation de l'ordinaire, mais cette paroisse
remonte à une plus haute antiquité, .car il est fait mention
d'elle en 1240 et 1267 dans les chartes de l'évêché de Dol 1 .

Ce qui distinguait jadis Saint-Léonard, c'était le manoir
épiscopal des Ormes, construit sur son territoire et très-fré-
quemment habité par les évêques de Dol. Nous avons précé-
demment (tome I eT , 444) parlé de ce château, qui était une
véritable forteresse au m e siècle.

Le recteur de Saint-Léonard était gros décimateur en sa
paroisse; il déclara en 1790 que la totalité de la dîme lui
rapportait 340 liv. de rente et qu'il jouissait, en outre, d'un
pourpris affermé 347 liv.; son revenu brut était donc de
787 liv.; mais comme il avait des charges montant à 273 liv.,
il ne lui restait net que 514 liv. de rente 2 .

En 1803, la paroisse de Saint-Léonard fut supprimée et son
territoire réuni à celle d'Épiniac; son église, considérée alors
comme un simple oratoire, fut toutefois conservée et érigée
en 1810 en annexe d'Épiniac. Mais une ordonnance royale
datée du 16 avril 1826 reconstitua la paroisse de Saint-Léo-
nard, qui demeure toutefois encore partie intégrante de la
commune d'Épiniac.

ÉGLISE. Dédiée à saint Léonard, confesseur, cette église
est une construction des siècles derniers; elle se compose
d'une simple nef accompagnée à l'Est d'un choeur à pans cou-
pés relevé en 1772, et à l'Ouest d'une petite tour bâtie en
1787. La nef elle-même semble un peu plus ancienne et doit
être du xvlie siècle.

Le seigneur de la Corbonnaye 3 était fondateur et préémi-

1. Notes ans. de M. Gautier-Bidan.
2. Arch. du district de Dol.
3. La seigneurie de la Corbonnaye appartint en 1513 au chanoine Geffroy de Sin-

tin, puis aux familles du Breil, Louis, Le Gras et Le Saigo de la Villesbrune; son
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nencier de l'église de Saint-Léonard; il y avait ses armoiries,
son banc et son enfeu, où fut inhumée en 164.4 Tristanne du
Breil, dame de la Corbonnaye.

Il existait en cette église une fondation appelée la Chapelle-
Rouge et présentée par le seigneur de la Corbonnaye; elle se
desservait à l'autel du Rosaire, au Sud du choeur. Jacques
Manuel, t 1708, - François Le Prince (1710), - François
Chatton (1736), - Toussaint Jacob (1767) - et Jacques Huet
(1780) en furent successivement pourvus.

La confrérie du Rosaire était érigée à Saint-Léonard en
1736.

CHAPELLES. - 1° Chapelle du manoir épiscopal des Ormes.
(Voy. tome I°r , 444.)

2° Saint-Joseph de Villouët est une chapelle moderne bâtie
près de ce manoir par la famille Le Saige de la Villesbrune,
dont plusieurs membres y sont inhumés.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 595.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 595.

RECTEURS DE SAINT-LÉONARD 1 .

Gilles Legrand (1581 et 1588).
Gilles Viol précéda le suivant.
Guillaume Bouillis fut pourvu en 4593.
Guillaume Pelichon (1599), -1- en 4628 et inhumé le 26 avril dans

le choeur de son église.
Jean Le Prince, aumônier de l'év@que de Dol (1629).
Jean Potier ou Le Potier (1631 et 1635).
Jacques Berthelot (1635-1655).
Jacques Potin succéda au précédent; -J- le 27 janvier 4668.

premier chef-lieu était la Corbonnaye, mais au xvme siècle le château fut rebâti à
la métairie de Villouét. Le seigneur de la Corbonnaye relevait de l'évêque de Dol,
auquel il devait chaque année deux chapons blancs, deux paires de gants blancs et
quatre éteufs dorés.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Aret. dép. d'lllo-et-Vil. - Reg. do
l'état civil. - Notes ans. de M. l'abbé Pâris-lallobert, etc.
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J... L'Ifostelier (4 668 et 4673).

Jacques Manuel (4680), -J- 2 janvier 4709.
François Cochet, prêtre du diocèse, ne fut pourvu en place du

précédent que le 44 mars 4710 ; il prit possession le 18 ; -i' âgé de
trente-quatre ans, le 4" octobre 4746, et inhumé dans le chœur de
son église.

Guillaume Thas, prêtre de Tréguier, pourvu eu cour de Rome,
ne prit possession que le 6 juillet 1717; il résigna le 22 mars 473!

en faveur du suivant, se réservant une pension de 25 liv., et de-
vint recteur d'Épiniac.

François Chatton, curé à Saint-Pierre-de-Plesguen, pourvu le
12 juin 1734, prit possession le 47; âgé de trente-neuf ans, le
4° r mai 1742.

Antoine Hardouin, pourvu en cour de Rome, prit possession le
10 août 1742; il résigna le 5 janvier 1753 et devint chanoine de
Dol et chapelain de Saint-Gatien-le-Grand à Dol.

Toussaint Jacob, curé à La Boussac, pourvu le 44 janvier 4753,
prit possession le 47; j- âgé de soixante-trois ans, le 44 septembre
4770, et inhumé le 12 dans son église.

Jean Rolland, prêtre de Dol, pourvu le 1" décembre 1770, prit
possession le 5; il devint en 4 777 recteur de Saint-Tuai.

Raoul-Pierre Huet, curé à Saint-Broladre, pourvu le 3 novembre
1777, prit possession le 24; il permuta en 4780 avec le suivant.

Antoine Coulombel, natif de Sainte-Urielle, précédemment rec-
teur de Cherrueix, pourvu en cour de Rome, prit possession le
25 octobre 4780; -j- le 30 avril 4786 et inhumé le 4 er mai dans le
cimetière.

Gilles-Nicolas-Jean tllanccl, prêtre de Dol et recteur de Lanvai-
lay, pourvu le 4° r mai 4786, prit possession le 40 et gouverna jus-
qu 'à la Révolution. Il reprit le service de son église en 4803 sans
titre officiel de recteur; -J- 4813.

Louis-François Miniac t (4826-1847).
Paul Pinoul (4848-

	

).

SAINT-LUNAIRE

Ecclesia de Pontual (1319), - ecclesia de Sancto Lunaire (sic)
(xvI° siècle), - Saint-Lunaire de Pontual (xvii e siècle).

1. M. Miniac desservit également sans titre légal Saint-Léonard de 4813 h 4826.
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Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné

de Poudouvre.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et

du doyenné de Pleurtuit.

ORIGINES. - Cette paroisse fut évangélisée par saint Lunaire
en 540, et nous avons déjà mentionné (tome III, 498) le mo-
nastère qu'y construisit le saint évêque breton t ; elle porta
longtemps le nom de Pontual, que lui donnent encore des

actes du xvtie siècle.
Les évêques de Saint-Malo donnèrent vraisemblablement

la paroisse de Pontual à leurs chanoines réguliers, qui la des-
servirent eux-mêmes pendant un certain temps; mais lorsque
le Chapitre de Saint-Malo fut sécularisé, en 1319, il lui fallut
partager avec un recteur séculier les revenus de l'église de
Pontual, montant alors à 80 liv.; il fut donc convenu que
désormais le Chapitre jouirait de toutes les dîmes de blé, an-
ciennes et novales, et que le vicaire perpétuel ou recteur aurait
le reste des biens de cette église, à condition de supporter
toutes les charges de la paroisse et de payer les décimes et
les procurations 2 .

Mais aux siècles derniers cet état de choses n'existait plus.
En 1684, les deux tiers des dîmes appartenaient au sire de
Pontual, seigneur de la paroisse, et l'autre tiers restait seul
au Chapitre de Saint-Malo. Les chanoines renoncèrent même
à cette dîme en faveur du recteur, car le Pouillé ms. de Saint-
Mato (1739-1767) dit formellement que les décimateurs de
Saint-Lunaire étaient alors le recteur pour un tiers et le sei-
gneur pour les deux autres.

En 1790, le recteur, M. Le Forestier, déclara que le revenu
brut de sa cure était de 1,100 liv., qu'il avait 58 liv. 13 s.
10 d. de charges, et qu'il lui restait net 1,041 liv. 6 s. 2 d. 3

•f. Vol,. aussi sur saint Lunaire, la Galerie bretonne; par M. de la Borderie.
2. a Super ecclesiam de Pontual cujus emotumenta mitera reperimus quatuor viginti

libras Capitulum percipiet omnes dechus bladi veteres atque novas; vicarius habebit
lotion residuum, super quo tenebitur mania ouera parocleiæ supportare et decimalia
et magistralia connota solvere annualim. » (Arcle. dép. d'Ille-et-Vil.)

3. Ardt. dép. d 'Ille-et-Yil., i V, 29.
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ÉGLISE. - Dédiée à saint Lunaire, cette église fut, semble-
t-il, construite au xi° siècle, lorsqu'on rapporta en Bretagne
les reliques de ce saint, transférées par crainte des invasions
normandes à Beaumont-sur-Oise, dans le diocèse de Beauvais.
L'édifice se compose d'une nef romane avec collatéraux plus
modernes, de deux chapelles formant bras de croix et d'un
choeur relevé aux siècles derniers.

e Cette nef, composée de trois travées, a six arcades en
plein cintre sans archivolte, sans moulure, de la plus grande
simplicité, qui la mettent en communication avec les bas-
côtés et sont séparées entre elles par de gros pilastres carrés
munis à l'intérieur des arcades seulement d'un tailloir en
biseau, au-dessus duquel commence la courbe du cintre.
Dans le mur Nord, au-dessus des arcades, s'ouvrent deux de
ces petites fenêtres en meurtrière, fortement évasées à l'inté-
rieur, qui caractérisent essentiellement le xi° siècle; une troi-
sième, semblable mais plus étroite, existe à la même hauteur
dans le mur Sud. Ces petites fenêtres donnaient jadis du jour
dans la nef par dessus la toiture des bas-côtés; elles ont été
bouchées comme inutiles depuis la reconstruction des colla-
téraux au xvne siècle et leur exhaussement au niveau de la
nef.

L'arc triomphal qui termine la nef à l'Est et forme la
communication avec le carré central est aussi une grande
arcade en plein cintre retombant sur des pilastres carrés,
sans autre moulure ni autre décoration qu'un simple tailloir
en biseau au haut de ce pilastre, à l'intrados de l'arcade i . »

Le reste de l'église offre peu d'intérêt; au-dessus de la
porte du Midi est gravé : Yr Lemaistre, recteur, 1686; mais
il s'y trouve des monuments funéraires très-remarquables.

Dans l'intertransept, adossé au pilier (lu Sud-Ouest, est le
tombeau du saint patron; dans les chapelles sont les tombes-
arcades des seigneurs du lieu.

4. M. de la Borderie, Galerie bref., 247.
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Parlons d'abord du tombeau de saint Lunaire et des reliques
de ce bienheureux.

A tous points de vue ce tombeau est fort curieux. Il se
compose d'une dalle de granit sur laquelle repose l'effigie du
saint. Cette pierre sert de couvercle à un cercueil ou sarco-
phage de granit aussi, et creusé en forme d'auge.

La partie inférieure du cercueil ne repose pas sur la terre;
elle est soutenue à 18 pouces du sol par des espèces de caria-
tides qui semblent des débris de chapiteaux d'un caractère
plus ancien que la statue tumulaire.

Quant à cette effigie, elle représente saint Lunaire revêtu
du costume épiscopal ; ses mains sont croisées sur sa poi-
trine; du bras droit il serre contre son coeur sa crosse pon-
tificale, dont le bâton s'enfonce dans la gueule d'un monstre
écrasé sous les pieds du saint évêque; sur sa poitrine, à
droite, une colombe, aux ailes étendues, tient dans son bec
un objet carré qui n'est autre chose qu'un autel portatif ou
pierre sacrée, dont se servaient dans leurs voyages les évê-
ques missionnaires des premiers siècles de l'Église. La tête
de la statue est d'une belle exécution; on peut en dire autant
des détails du costume et des draperies. Toute cette statue,
aussi bien que les fragments d'un dais à jour d'un gracieux
dessin, destiné à abriter la tête du prélat, accuse par son
style le commencement du xive siècle et révèle un artiste de
talent 4 .

Voilà donc trois parties bien distinctes dans ce tombeau :
d'abord le cercueil primitif où fut déposé le corps saint, -
puis les supports sculptés sur lesquels il fut placé quand pro-
bablement on le leva de terre, - et enfin la statue dont on
couronna plus tard le monument funèbre.

Au point de vue archéologique, le cercueil de saint Lunaire
est extrêmement intéressant. Suivant M. Mowat, savant très-
versé dans l'épigraphie ancienne, cette auge de granit serait

4. Voy. Mélanges d'hist. et d'archéol. bref., II, 442.
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un véritable sarcophage gallo-romain, destiné primitivement
à un personnage nommé Sévère, dont on aperçoit encore
le nom SEVER... gravé sur le devant, puis employé au
vie siècle par les compagnons de saint Lunaire pour renfer-
mer le corps de leur saint évêque 1 .

La légende de saint Lunaire nous explique les attributs qui
accompagnent sa statue. Le monstre écrasé par le pieux pré-
lat, c'est l'idolâtrie qu'il chassa du pays de Pontual en y fon-
dant son monastère. Quant à l'autel portatif que tient une
colombe, la légende dit qu'en abordant en Armorique saint
Lunaire aperçut des colombes qui lui apportaient son autel
tombé à la mer pendant la traversée 2. Or, cet autel - ce
qu'on appelle aujourd'hui une pierre sacrée - était encore
précieusement conservé dans l'église de Saint-Lunaire au
siècle dernier, comme nous allons le voir à l'instant.

Le 7 juin 1742, en effet, M gr de Fogasses de la Bastie,
évêque de Saint-Malo, vint transférer lui-même les restes de
saint Lunaire de vieux reliquaires dans des reliquaires neufs.
On présenta tout d'abord au prélat « le chef de saint Lunaire,
enchâssé en une belle et grosse tête d'argent; » puis « deux
autres reliquaires neufs fort propres, » dans lesquels on dé-
posa : « un ossement de jambe tout entier, un d'une cuisse,
un autre d'un bras, qui ne sont pas absolument entiers mais
très-considérables; une épaule, deux nœuds d 'eschine en-
tiers, deux costes presque à leur long, quantité d'autres pe-
tits ossements où il y a de la soie rouge à plusieurs, sa croix,
son autel portatif, son peigne attaché avec de la soie rouge et
plusieurs morceaux de ses ornements. » Mgr de la Bastie
ordonna que toutes ces saintes reliques continuassent d'être
exposées à la vénération des fidèles, « ainsi qu'ils l'ont été de
tout temps immémorial 3 . »

d. Bull. de la Société archéot. d'Ille-et-Vit., IX, 50.
2. « Ilinc ad portum venions vidit columbas atlare suum, quod in mari menton

ruerai, deporlantes. » (Blancs-Manteaux, XXXVIII, 63 .1.)
3. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Saint-Malo.
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Vingt et un ans plus tard, Guillaume Thébault, recteur de
Saint-Lunaire, opéra quelques changements dans son église :
il y fit exhausser, avec la permission du seigneur de Pontual,
la chapelle de Pontual qui se trouvait au Sud du transept, mais
plus basse de deux pieds que le reste de l'église. Profitant
de cette occasion, le bon recteur demanda à l'évêque de
Saint-Malo la permission de transférer « plus près de ladite
chapelle de Pontual » le tombeau de saint Lunaire placé « au
milieu du choeur, élevé d'environ trois pieds, et très-gênant
pour la célébration des offices. » Il sollicita en même temps
que la fête de la Translation du corps de saint Lunaire, fixée
au 14 octobre et peu solennisée, fût célébrée désormais le
quatrième dimanche d'octobre avec grande solennité, exposi-
tion du Saint-Sacrement et indulgence des Quarante-Heures.
Mgr de la Bastie chargea M. Lossieux, recteur de Pleurtuit,
d'examiner l'opportunité des demandes faites par le recteur
de Saint-Lunaire et en reçut une réponse favorable datée du
20 juin 1763.

En faisant cette translation du tombeau de saint Lunaire
du milieu du choeur, où il était, à l'angle méridional de l'in-
tertransept, où il est encore maintenant, on ouvrit avec res-
pect le vieux cercueil en présence des recteurs de Pleurtuit
et de Saint-Lunaire et d'une grande affluence de peuple, et
l'on dressa le procès-verbal suivant, daté du 25 juin 1763 :

« Nous, André Lossieux, recteur de, Pleurtuit, et Guillaume
Thébault, recteur de Saint-Lunaire, certifions avoir trouvé
ledit tombeau (de saint Lunaire) rempli de sable et couvert
par une pièce de bois de chêne qui nous a paru très-antique,
et avons trouvé dans ledit sable une mâchoire: ou mollière
inférieure du costé gauche, naturelle, avec tous les emplace-
ments des dents, intègre dans la forme, mais tronquée de son
autre costé presque de la moitié; de plus, avons trouvé une
coste entière du costé droit, un morceau considérable d'une
autre coste long d'environ trois pouces, un autre morceau
d'ossement long d'environ un pouce, trois autres esquilles
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d'ossements qui paraissent fragments des costes, et enfin trois
petits articles qui nous ont paru des mains ou des pieds.
Telles sont les reliques que nous avons trouvées dans ledit
tombeau, ayant remué et examiné le sable qui les envelop-
pait, et après notre examen exactement fait, avons remis les
différentes parties cy-dessus mentionnées dans ledit tombeau,

enveloppées dans un double papier au milieu du sable qui
remplit la pierre sépulchrale, et avons fait replacer au-dessus
la couverture de bois et la pierre de taille supérieure qui fait
le couronnement dudit tombeau 1 . »

Les iconoclastes impies de 1793 ont-ils profané ces reli-
ques de saint Lunaire en ouvrant son tombeau? Nous l'igno-
rons. Si ce tombeau a échappé à leur rage, il doit néces-
sairement contenir encore les ossements qu'on y replaça
pieusement il n'y a guère qu'un siècle. Quant au chef du
saint et aux deux autres reliquaires, ils ont malheureusement
disparu, et l'on n'honore plus en l'église de Saint-Lunaire
qu'une phalange d'un doigt que l'église de Saint-Lormel a
bien voulu partager avec elle.

Nous venons de nommer la chapelle de Pontual, sise au
Sud de l'intertransept. Vis-à-vis se trouvait, au Nord, la cha-
pelle de Pontbriant. En 1612, en effet, Jean du Breil, sei-
gneur de Pontbriant, légua par testament à la fabrique de
Saint-Lunaire de Pontual une rente de deux mines de pau-
melle pour la fondation d'une messe « à dire le vendredi de
chaque semaine en la chapelle de Pontbriant, dépendant de
ladite église. » Mais la fille de ce seigneur, Françoise du
Breil, ayant épousé Jean de Pontual, seigneur de la Villere-
vault, lui apporta en partage la terre du Petit-Pontbriant,
appelée en 1682 la terre de Saint-Lunaire, le fief de Pont-
briant en Saint-Lunaire, et par suite la chapelle de Pontbriant
en l'église de Saint-Lunaire, dépendant de ce fief. Aussi en
1683 René de Pontual, fils de cette dame, déclara-t-il avoir

d. Arch. dép. d'Ille-et-Yil., fonds de Saint.Mslo.



SAINT-LIUNAIRE.

	

4 27

seul les droits honorifiques à Saint-Lunaire, « n'estant en
ladite église après le roi, nulles armes, bancs, chapelles, ar-
moiries ni prières nominales que pour ledit seigneur de Pon-
tual f. D

L'année suivante, le même seigneur fit une autre déclara-
tion plus explicite encore; il lit posséder « un tombeau élevé
de terre dans le choeur de l'église de Saint-Lunaire de Pon-
tual, au pied du tombeau du saint dudit lieu, et deux autres
pierres tombales dans les deux chapelles prohibitives qui sont
des deux costés du choeur de ladite église, luy appartenant
avec ses armes et tous les escussons, droicts et marques
honorifiques, tant en relief qu'aux vitrages et ailleurs dans
ladicte église

	

»
Ce tombeau du seigneur de Pontual dans le choeur de

Saint-Lunaire n'existe plus; il aura peut-être disparu quand
fut transféré le tombeau du saint. Mais il reste trois autres
monuments funéraires dignes d'attention.

Deux tombeaux arqués subsistent dans le mur de la cha-
pelle du Mord, appartenant à l'origine au seigneur de Pont-
briant; un cartouche sculpté entre les deux arcades en ogive
contient dans un encadrement trilobé et s'amortissant en ac-
colade un écusson : d'azur au pont d'argent maçonné de sable,

qui est de Pontbriant; cet écu, timbré d'un casque dont le
cimier est une tête de paon, est supporté par deux griffons.
La tombe la plus à l'Ouest porte sur sa dalle une statue de
femme dont les pieds reposent sur un lévrier. « La coiffe, fort
curieuse, encadre le front carrément. Le surcot, évidé sous
les bras, a la forme d'un corset brodé de belles rosaces, aux

1. Pontual était une ancienne seigneurie érigée en chatellenie, vers 1681, pour René
de Pontual, par suite de l'union des terres de Pontual, la Villerevault et la Villemorel.
Dès l'an 1333, Jean, duc de Bretagne, accorda à Main de Pontual le droit de tenir
une foire le l ei juillet, féte de saint Lunaire, au bourg de Pontual. En 1684, les
tenanciers de la Pérette devaient ce jour-là « quatre fers neufs pour le cheval qui
porte le seigneur de Pontual k ladite foire. » A cette dernière époque, le chàteau do
Pontual n'était plus qu'une ruine, et le sire de Pontual habitait le manoir de la Vil-
lerevault.

2. Ardt. dép. de la Loire-Inférieure.
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pointes arrondies sur la taille. Sous ce surcot paraît une cotte
qui s'arrête à mi-cuisse, et sous cette cotte une jupe à longs
plis droits qui descend jusqu'aux pieds.

« Sur l'autre tombe est couché un chevalier, tête nue, mais
le reste du corps armé, et portant sur son armure une cotte
d'armes en forme de dalmatique. Une tunique de mailles pla-
cée sous cette cotte et montant plus haut qu'elle, paraît au-
tour du cou. Les bras et les jambes sont couverts de brassarts
et de jambarts. Le poignard est attaché à droite, au bas de la
cotte d'armes. Sur les pieds, des souliers de fer à pointe
mousse. » Deux anges tiennent un coussin sous sa tête et un
chien est couché à ses pieds.

La troisième tombe-arcade se trouve dans la chapelle de
Pontual, au Midi. Sa statue est particulièrement remarquable
par le style et le fini de son travail.

« C'est une femme. La coiffure très-caractérisée encadre la
face, avec une bande d'étoffe qui enveloppe le menton et re-
tombe de chaque côté sur les épaules; les cheveux couronnent
le front, séparés en deux bandeaux, et accompagnent la figure
d'une double natte. La robe de dessous, ou cotte, retenue à
la taille par une ceinture à boucle, a des manches serrées au
poignet et fermées d'une longue rangée de boutons, par des-
sus lesquelles sont passées les manches du manteau ou sur-
cot, manches flottantes, très-larges, s'arrêtant à l'avant-bras.
Ce manteau descend de chaque côté de la statue en plis artis-
tement étagés, mais il est très-ouvert, de façon à laisser voir
tout le devant de la cotte tombant jusqu'aux pieds à longs
plis droits, et le grand rosaire à médaillons qui pend à la
ceinture. La tête repose sur un coussin soutenu par des anges
et est surmontée d'une sorte de dais formé d'une grosse mou-
lure torique curieusement découpée f . »

1. M. de la Borderie, Galerie bref., 249. -- L'histoire du Costume en France, par
M. Quicherat, nous montre, dans la seconde moitié du xive siècle, des costumes ana.
logues à ceux de ces trois tombeaux.

En 1691, le corps de Marie Briand, femme de René de Pontual, seigneur de la
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Les confréries de Saint-Lunaire et du Rosaire étaient éri-
gées aux siècles derniers dans cette église, où se trouvaient
aussi quelques fondations, une, entre autres, faite par les sei-
gneurs de Pontual à l'autel du Rosaire.

On voit, par ce qui précède, quel intérêt offre l'église de
Saint-Lunaire; aussi ne voit-on pas sans peine ce vénérable
monument, si riche en souvenirs, à la veille d'être abandonné
et probablement détruit.

Le 26 mars 1882, en effet, a été bénite la première pierre
d'une nouvelle église paroissiale plus rapprochée de la grève
et des constructions récentes élevées au bord de la mer l . Cet
édifice, de style ogival, se compose de trois nefs avec transepts
et choeur en héroycicle. Sur la façade sé dresse une tour
terminée par une coupole que surmonte une statue de Notre-
Dame, patronne des marins. Ce temple a été solennellement
bénit le 14 septembre 1881. Nous espérons qu'on y trans-
férera tout au moins le tombeau du saint patron de la paroisse.

CHAPELLES. -- 1° La chapelle de Pontual avoisinait ce ma-
noir; en 1681 elle était déjà complètement ruinée.

2° Sainte-Anne de la Villerevault fut rebâtie en 1688 par
Sébastien de Pontual, seigneur dudit lieu, dans le jardin de
son manoir de la Villerevault. Dès 1618, Françoise du Breil,
veuve de Jean de Pontual, avait fondé dans cette chapelle six
messes basses par semaine, deux pour ses père et mère, Jean
du Breil, seigneur de Pontbriant, et Claude Bruslon, et les
quatre autres pour son mari et sa famille; mais cette fondation
fut réduite en 1762 à une messe tous les dimanches et fêtes 2.

Villerevault, fut transféré de Saint-Malo à l'église de Saint-Lunaire pour y Cire in-
humé. On nous a assuré qu'il y avait encore dans le pavé de cette église trois pierres
tombales retournées et portant toutes des effigies; elles sont au haut de la nef, proche
la balustrade.

1. Une véritable ville d'eaux est en train de se former sur les grèves de Saint-Lu-
naire. Le ti juillet -1880, on y bénit très-solennellement une belle croix de granit,
élevée sur la pointe du rocher appelé le Décollé, dans un des plus ravissants sites
qu'offrent nos cèles bretonnes.

2. La Chesnaye-Dubois, Dict. de la Noblesse, XVI; 450.

T. VI.
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Toussaint de Pontual, seigneur dudit lieu et de la Villere-
vault, présenta en 1779 Jean Levaut pour la desservir en
place de René Lechat, décédé. -- Nunc abandonnée.

ANCIEN MONASTÈRE. -- Voy. tome III, 498.
I:COLE. -- Voy. tome III, 6M.
FILLES DE LA PROVIDENCE DE SAIP[T-BRIEUC. -- Ÿ0y. tome III,

6M.

RECTEURS DE SAINT-LUNAIRE I .

Jehan Cado, chanoine de Saint-Malo et promoteur du Cha-
pitre (1462).

Jean Picot, -J- vers 1554.
Guillaume Gaufrier fut pourvu en 4554; -j vers 1564.
Jean Poulain, pourvu le 19 février 1564, résigna peu après.
Mathurin Surlesve fut pourvu le 23 octobre 1564.
Laurent Pinvet (?) précéda le suivant.
François Dequily fut pourvu le 15 juin 1582.
Guillaume Lecamyer résigna en faveur du suivant.
Jean Clément fut pourvu en 1609; -} 4634.
Pierre Moysan fut pourvu le 18 décembre 4634.
Pierre Fleury résigna au suivant.
Jean Le Bonnier, pourvu le 25 juillet 1659, résigna en 4676.
Thomas Le Maistre fut pourvu le 2 octobre 1676; -J- vers 1691.
François Chanteau, pourvu le 7 mars 1691, se démit en 1702.
Jean-Augustin Deculant fut pourvu le 20 septembre 4702;

f 4 720.
Joseph Tostivint fut pourvu le 26 février 1720.
Joseph Duval, -J- 1727.
Jean Aillet fut pourvu le 2 avril 4727; -j- 1744.
Julien Cliollou, pourvu le 9 mars 1744, résigna.
Guillaume Thébault fut pourvu le 24 juin 1762; -J- mai 1782.
Thomas-Jean Le Forestier, pourvu au concours le 26 juin 1782,

gouverna jusqu 'à la Révolution.
Louis-Mathurin Bernard du Hauteilly (1803-1806).
Yves Lemoigne (1806, -J- 1821).
Germain-François Lemoine (1822, -J- 4831).
Jean-Baptiste Lemoine (1831, -J- 1842).
Antoine Bétaille (1842-1865).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évtehé de Saint-halo. - Arch. dép. d'itte-et-Vil., etc.
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Joseph Pain (1865, 1876).
Pierre Guguen (1876-

	

).

SAINT-MA.LO

Insula Aaronis (vi° siècle), - ecclesia Sancti Machutis
(Ix° siècle), - ecclesia Sancti Maclovii (xii° siècle), - ecclesia
Macloviensis (xni° siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du
doyenné de Poulet.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo,
chef-lieu du doyenné de Saint-Malo.

ORIGINES. - Saint-Malo, appartenant pendant tout le moyen-
tige à l'évêque et au Chapitre de même nom 1 , renfermait avant
la Révolution la ville actuelle de Saint-Servan et se composait
de deux paroisses, Saint-Malo et Saint-Servan.

Aujourd'hui Saint-Serran, distrait de Saint-Malo, est une
ville d'une certaine importance et nous en parlerons plus loin;
mais Saint-Malo possède encore deux paroisses par suite de la
création récente d'une succursale sous le titre de Notre-Dame-
Auxiliatrice. C'est donc de ces deux dernières paroisses que
nous devons nous occuper ici.

1° Saint-halo. - Il est difficile de préciser l'époque de
l'érection de Saint-Malo en paroisse. Jusqu'au xne siècle, en
effet, Aleth (aujourd'hui Saint-Servan), résidence ordinaire
des évêques, fut la seule ville du canton; Saint-Malo n'était
alors qu'un monastère, dont nous avons précédemment parlé
(tome III, 499). Ce monastère, fondé par saint Aaron, ne prit
même le nom de Saint-Malo qu'au vi g ie siècle, lorsqu'on y eut

L La seigneurie de Saint-Malo formait la Seigneurie Commune, dont nous avons
précédemment parlé (tonie I er, 671). On vient de retrouver enfouie dans le sable,
et de replacer sur la digue du Sillon, une croit indiquant la limite de cette seigneurie
du cité de Paramé et portant les armoiries du Chapitre.
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déposé le chef et la main droite de saint Malo, apportés de
Saintes 1 .

IL est donc vraisemblable qu'à cette époque reculée Saint-
Malo faisait partie de l'une des paroisses d'Aleth. Mais lors-
qu'en 1152 saint Jean-de-la-Grille transféra son siège épisco-
pal d'Aleth à Saint-Malo, prenant pour cathédrale l'ancienne
église conventuelle de ce dernier lieu, dédiée à saint Vincent,
et y établissant son Chapitre, tout porte à croire qu'en même
temps le saint évêque érigea la paroisse de Saint-Malo telle
qu'elle a subsisté jusqu'à la Révolution, ayant saint Malo pour
patron du lieu et saint Vincent pour titulaire de son église.
On peut donc dire d'une façon à peu près certaine que Saint-
Malo, comme paroisse, date du xii° siècle.

Érigée, d'après ce qui précède, en même temps que le nou-
veau Chapitre de Saint-Malo, la cure de ce nom demeura sous
la dépendance des chanoines, qui la tinrent eux-mêmes jus-
qu'à l'époque de leur sécularisation, en 1319. Alors seulement
le Chapitre, conservant tous ses droits de curé primitif, fit
administrer la paroisse par un vicaire perpétuel, qu'il nomma
seul jusqu'en 1780. Parce qu'on appelait tous les vicaires curés
dans les siècles derniers en Bretagne, le Chapitre étant consi-
déré comme véritable recteur de Saint-Malo, le peuple prit
l'habitude de donner au vicaire perpétuel le nom de grand-curé
pour le distinguer des autres curés ou vicaires ses coopérateurs.

Lorsque le Chapitre de Saint-Malo fut sécularisé, en 1319,
les revenus de la cure montaient à 198 liv. 18 s., somme
considérable à cette époque. Les chanoines réglèrent alors
que le vicaire perpétuel n'aurait droit qu'à 35 liv. de rente
outre les oblations, et ils firent rentrer le reste des revenus à
la mense canoniale 2 . Plus tard, le grand-curé de Saint-Malo
obtint la jouissance d'une des chapellenies du choeur 3 , valant

4. Voy. Vila Saneti Machuli. (Bull. archdol. d'Ille-et-Vil., XVI, 245.)
2. Abbé Manet, Grandes recherches ms.
3. Ce fut pendant plusieurs siècles la chapellenie de Saint-Christophe, fondée en

1497 par Pierre Guillaume dans l'église cathédrale.
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en 1780 environ 300 liv. de rente, et de la dîme d'un marais
rapportant aussi 300 liv. Au moyen-âge, cette portion con-
grue suffisait, parce que souvent le Chapitre nommait l'un
de ses membres vicaire perpétuel de Saint-Malo. Mais un ar-
rêt du Parlement, daté du 7 décembre 1717, déclara la cure
de Saint-Malo incompatible avec un canonicat, ce qui réduisit
le grand-curé à une position très-précaire f .

Aussi en 1780 François du Fresne des Saudrais, vicaire
perpétuel de Saint-Malo, représenta-t-il à l'évêque que sa por-
tion congrue de 600 liv. était complètement insuffisante, et
sollicita-t-il non-seulement l'abrogation de l'arrêt de 1717,
mais encore l'union perpétuelle d'un canonicat à son béné-
fice. Mgr des Laurents écouta favorablement cette requête;
par ordonnance en date du 10 mars '1780, il retira au grand-
curé la chapellenie dont il jouissait, lui laissa la dîme du
marais et unit à sa charge, à perpétuité, le premier canonicat
vacant, à l'exception toutefois de la pénitencerie et de la théo,
logale. L'évêque régla aussi que le nouveau recteur-chanoine
serait nommé alternativement par lui-même et par son Cha-
pitre; qu'il aurait sa place au choeur et au Chapitre selon
l'ordre de sa réception; qu'il ferait, en outre de ses fonctions
pastorales, l'office canonial à son tour; qu'il ne pourrait pré-
tendre à aucune des quatre dignités du Chapitre; qu'il paie-
rait la pension de ses vicaires, etc. Ce décret épiscopal fut
confirmé l'année suivante par lettres patentes du roi datées
de mars 1781 2. Peu après le chanoine Henry Nouait étant
décédé, M. du Fresne fut pourvu de sa prébende, dont il prit
possession le 21 mai 1782.

En 1790, le recteur ou grand-curé de Saint-Malo, Jean-
Christophe Le Saout, déclara que son bénéfice, composé de
la cure et du canonicat qui y était annexé, jouissait d'un re-

1. Cet arrêt était conforme h la bulle de sécularisation du Chapitre donnée en 1319;
il y était, en effet, dit que le recteur do Saint-Malo serait choisi par le Chapitre parmi
les simples chapelains de la cathédrale, et non parmi les chanoines.

2. Arcls. du Parlement ds 8ret.
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venu brut de 2,680 liv.; mais comme il avait 772 liv. 12 s.
de charges, il ne lui restait qu'un revenu net de 1,907 liv.
8s. I

Rétablie en 1803, la paroisse de Saint-Malo est devenue
en 1859 chef-lieu du doyenné de même nom et son curé a
reçu le titre d 'archiprêtre.

2° Notre-Dame-Auxiliatrice. - Vers 1870, M. Huchet, curé
de Saint-Malo, voyant bâtir de nombreuses habitations aux
alentours du port et de la gare de Saint-Malo, se rappelant
que jadis une chapelle vicariale dédiée à Notre-Dame-des-
Anges se trouvait non loin de là, dans le marais du Talard,
et voulant faciliter à la population ouvrière de ces nouveaux
quartiers l'accomplissement de ses devoirs religieux, construi-
sit une église qui de son emplacement prit le nom de Notre-
Dame-des-Grèves ou Notre-Dame-Auxiliatrice. Il obtint en
même temps l'érection en paroisse de tout le territoire envi-
ronnant le nouvel édifice, territoire distrait de Saint-Malo.
Dès 1872, M. François-Joseph Turmel, vicaire à Saint-Malo,
fut nommé au mois de juin recteur de cette paroisse, mais il
n'en prit pas possession; en 1874 seulement M. Pierre Bayard
accepta ce poste de dévouement et devint le premier recteur
de Notre-Dame-Auxiliatrice.

EGLISES.

	

1° Saint-Vincent. - Le culte paroissial de
Saint-Malo s'est toujours fait dans l'église cathédrale, dédiée
à saint Vincent, martyr. Jusqu'au commencement du xvIII°

siècle, cet office de la paroisse fut célébré à l'autel de Saint-
Malo, placé au haut de la grande nef; mais en 1718 on ad-
joignit au collatéral du Sud une grande chapelle, dite aujour-
d'hui du Sacré-Coeur, que l'on consacra spécialement au
service de la paroisse, et l'on bâtit à côté une sacristie éga-
lement réservée au clergé paroissial.

Comme nous avons décrit avec détails l'église cathédrale de

4. Arch. dép. d'ltk-et-Yit., 1 V, 29.
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Saint-Malo (tome I eC , 688), nous ne nous répèterons point ici;
nous dirons plutôt quelques mots des confréries qui se réu-
nissaient en cette église. La plus célèbre de ces pieuses asso-
ciations était celle de Saint-Jean-Baptiste, dite des Frères
Blancs, fondée en 1240 par Geoffroy, évêque de Saint-Malo.
Cette confrérie avait une maison donnée vers 1377 par le
capitaine Jean Morfouace, et appelée l'Abbaye Saint-Jean,
parce que le chef de l'association prenait le titre d 'anb. Lob

statuts des Frères Blancs, édictés en 1348 et revus en 1543,
sont très-intéressants; on y voit que les confrères portaient
en cérémonie un surcot de laine blanche avec un chaperon et
une étole également de laine blanche; qu'ils élisaient leurs
maîtres-prévôts à la fête de saint Jean-le-Bouillant; qu'ils se
réunissaient pour dîner le jour de leur fête patronale et ser -
vaient alors aussi un repas aux pauvres ; que ce même jour
ils devaient avoir des a chapeaux de fleurs; » qu'ils se ren-
daient processionnellement à Saint-Thomas, etc.

A cette confrérie de Saint-Jean fut unie celle du Saint-
Sacrement; mais un décret épiscopal daté du 21 mai 1785
désunit ces deux associations et supprima la première, dont
les revenus furent affectés à l'entretien de la Marmite des
pauvres tenue par les Filles de la Charité; ce qu'approuva le
roi par lettres patentes de novembre 1786 2. Quant à la con-
frérie du Saint-Sacrement, la fabrique fut chargée d'adminis-
trer ses biens. Comme celui de Saint-Jean, le prévôt du Saint-
Sacrement portait en 1765 le titre d'abbé.

La confrérie du Rosaire fut érigée dans l'église de Saint- .
Malo en 1631, et quelques années plus tard s'y forma, en
juillet 1664, une association de prêtres qui prit le nom de
confrérie de Saint-Charles-Borromée; mais cette dernière fut
supprimée en 1752, tandis que la première subsiste toujours.

Enfin, presque tous les artisans et les marchands de Saint-

4. Voy. le Collectionneur breton, III, 456.
2. Arch. du Parlement de Bret.
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Malo formèrent des associations qui prirent aussi le nom de
confréries; ils se placèfent : les portefaix sous le• patronage
de saint Christophe (1619), les écrivains, peintres et vitriers
sous celui de saint Luc (1635), les charpentiers sous celui de
saint Joseph (1677), les tisserands sous celui de saint Fiacre
(1679), etc. Nous ignorons les patrons que choisirent les con-
fréries des cordonniers (1475), des forgerons (1507), des tail-
leurs (1536), des bouchers (4679), etc., mais voici quelques
détails généraux sur ces diverses associations :

« Chacune d'elles, dit l'abbé Manet, avait dans la cathédrale
de Saint-Malo son autel et son chapelain particulier. Durant
le cours de l'année, tous les confrères mettaient en bourse
pour amasser de quoi solenniser avec toute la pompe possible
leur fête patronale. Lorsqu'il fallait assister à quelque proces-
sion générale, chacun de ces corps de métier se réunissait et
marchait en grande tenue sous l'enseigne ou bannière de son
saint, bannière qui communément n'était autre chose qu'une
petite statue du bienheureux fichée au haut d'un bâton orné
de fleurs et de rubans. Le jour de la fête du patron, l'on se
rassemblait dans la matinée chez le prévôt de la confrérie et
l'on se rendait en cérémonie à l'église pour y assister à une
grand'messe, ainsi qu'à la bénédiction qui s'y faisait de petits
gâteaux qu'on distribuait ensuite à ses connaissances. L'après-
midi on y retournait pour entendre le sermon et les vêpres,
et quand on était rendu au Magnificat et que les musiciens

s'apprêtaient à chanter le verset Deposuit potences de sede, le
prévôt sortant d'exercice remettait à celui qui allait entrer en
charge à sa place pour l'année le bâton et l'image dont nous
avons parlé; c'était l'unique cérémonial de son installation, et
cela s'appelait en langage d'alors faire le Deposuit. Le tout se
terminait par reconduire en grand appareil le nouveau bâton-
nier à sa maison, où il était tenu de donner à ses confrères
et aux musiciens une collation sur la bourse commune I . u

1. Grandes recherches ms.
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Après la Révolution, l'ancienne cathédrale de Saint-Malo,
ayant perdu son évêque et son Chapitre, devint une simple
église paroissiale. Mais le 13 février 1880, Léon XIII, réta-
blissant le titre d'évêque de Sain, Malo en faveur de l'arche -
vêque de Rennes, rendit égaler,ent à l'église Saint-Vincent de
Saint-Malo son titre de cathédrale. M gr Place, archevêque de
Rennes, Dol et Saint-Malo, vint alors prendre possession de
cette église très-solennellement le 17 juillet 1880. Depuis
cette époque, l'habit de choeur des vicaires de Saint-Malo se
compose d'un rochet à manches étroites avec camail noir sans
fourrures 1 .

2° Notre-Dame-Auxiliatrice. - Cette église, bâtie près des
grèves du Talard, en un lieu appelé Rocabey, a été bénite par
mgr Saint-Marc le 18 avril 1872. C'est un édifice ogival com-
posé de trois nefs construites avec goût; mais il n'est point
terminé et manque de transept et de choeur; on construit
présentement la façade, qui promet d'être fort belle et presque
monumentale. Entre ses deux tours s'élève une statue de la
très-sainte Vierge, bénite en 1884. Dans la nef septentrionale
est une inscription gravée pour honorer la mémoire de M. Jean
Bullet, archiprêtre de Saint-Malo, fondateur dé l'église ?.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame-des-Anges ou du Marais. -
Bénite le 5 novembre 1724 et construite dans les marais du
Talard, cette chapelle, regardée comme une sorte de succur-
sale de Saint-Malo, était desservie au siècle dernier par le
quatrième vicaire de la paroisse, créé à cet effet. Les habi-
tants de Paramé ayant prétendu que Notre-Dame-du-Marais

d. Les mêmes privilèges ont été accordés à la même époque ic l'église et aux vicaires
de Dol. - Quant aux archiprêtres de Dol et de Saint-Malo, ordinairement chanoines
honoraires, ils en portent les insignes; ils peuvent, en outre, revêtir la mozette garnie
d'une bande de fourrure qui vient d'être concédée eu 1883 k tous les curés-doyens
du diocèse de Rennes.

2. Ce vénérable curé de Saint-Malo a été inhumé en 1878 dans l'église Saint-
Vincent; son tombeau, orné de sa statue, est l'ouvre du sculpteur M. Valentin; il y
est représenté agenouillé et priant.
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se trouvait sur leur territoire, les Malouins obtinrent un arrêt
daté de 1753 et leur adjugeant cette chapelle. C'était la station
ordinaire des processions de Saint-Malo aux Rogations et à la
Saint-Marc. Ce petit sanctuaire, situé près _de la belle allée
d'arbres appelée Chemin-Pavé, n'existe plus maintenant.

2° Notre-Dame-de-Grande-Puissance. - Appelée aussi Notre-
Dame-de-Bon-Secours ou Notre-Dame-en-Ville, pour la dis-
tinguer de la précédente, cette chapelle fut bâtie au bout de
la rue du Boyer et bénite au mois d'août 1541: Elle apparte-
nait à la fabrique de la cathédrale et était desservie par un
chapelain nommé alternativement par l'évêque et le Chapitre.
Le 27 juin 1543, il fut réglé entre Mgr Bohier et ses cha-
noines que ce prélat n'y aurait droit qu'au quart des obla-
tions.

Notre-Dame-de-Grande-Puissance n'avait de revenu foncier
qu 'une maisonnette voisine, valant 40 liv. 15 s. de revenu
net, et un petit bailliage assis au village de la Piédevacherie,
en Saint-Servan, rapportant 8 boisseaux 9 godets de froment
et 19 s. 6 d. d'argent. Le chapelain avait entre autres charges
celle de dire douze messes basses par an à l'autel du Saint-
Esprit, en la cathédrale. Le jour de l'Assomption on célébrait
une grand'messe à Notre-Dame, qui servait souvent par ail-
leurs de station dans les processions générales. « Les marins
y accomplissaient fréquemment des voeux, y venant en che-
mise et pieds nuds, un cierge à la main; ils y assistaient alors
à une messe dite à leur intention, et leur chef y racontait
tout haut le danger auquel ils avaient échappé par l'interces-
sion de la Sainte Vierge; puis, se prosternant à terre, ils lais-
saient leurs cierges dans le sanctuaire et se retiraient 1 . »

C'était là aussi que les femmes de Saint-Malo avaient cou-
tume de venir faire leurs relevailles après leurs couches.

La dévotion des Malouins pour Notre-Dame-de-Grande-
Puissance avait rempli d'ex-voto cette petite chapelle. Un

1. L'abbé Manet, Grandes recherches ms.
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inventaire constate qu'en 1790 on y voyait « une croix d'au-
tel, quatre chandeliers, une lampe, deux couronnes, deux
sceptres, un calice et sa patène, le tout en argent massif, et
une petite statue de la Sainte Vierge aussi en argent, sur un
piédestal d'ébène 1 . »

Cette chapelle a été détruite en 1792, mais à côté se trouve
encore une tour dite de Notre-Dame, et la porte de ville voi-
sine s'appelait naguère porte de Bon-Secours 2.

3° Saint-Aaron. Construite, d'après la tradition, sur le
rocher habité par le solitaire Aaron, contemporain de saint
Malo, au vt° siècle, cette chapelle remonte aux origines
mêmes de Saint-Malo, mais elle a été plusieurs fois rebâtie,
notamment en 1430 par l'évêque Guillaume de Montfort. Ce
prélat la consacra lui-même le 7 janvier 1431 et voulut qu'elle
servît de reposoir à la procession de la petite Fête-Dieu.

Tombé en ruine, ce sanctuaire fut relevé en 1618 par le
chanoine Michel Quénouart avec l'approbation du Chapitre,
qui stipula le 4 février 1619 que la procession du petit Sacre
continuerait d'y venir stationner. M er Guillaume Le Gouver-
neur consacra le nouvel édifice le 23 février 1621, comme le
prouve l'inscription que l'on voit encore au-dessus de la
porte : Anno Domini MDCXXI die XXIIT februarii, Pontifice

max. Paulo V, Galliarum rege Ludovico XIII, in laudert Dei,

Bealissintceque Virginis Marke, Sancti Aaronis dominus Guil-

lelmus Jlacloviensis episc. decano, canonicis et clero astantibus,
consecravit.

Peu de temps après, les Jésuites du collège de Rennes son-
gèrent à fonder un petit établissement à Saint-Malo; pendant
une vacance du siège épiscopal, ils demandèrent au Chapitre
la permission de venir en cette ville, ce qui leur fut accordé
en 1630. Les chanoines de Saint-Malo firent même mieux

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Saint-Malo.
2. Saint-Malo conserve encore l'enceinte complète de ses beaux remparts, baignés

par les flots de la mer, flanqués de nombreuses tours et ouverts de portes monumen-
tales.
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encore : le 18 août 4631, du consentement de l'un d'eux,
Michel Quénouart, alors chapelain de Saint-Aaron, ils cédèrent
aux Jésuites cette chapelle ainsi qu'une maison voisine; aussi
le 29 du même mois le Père Divet, recteur du collège de
Rennes, vint-il prendre possession de Saint-Aaron. Malheu-
reusement pour les Jésuites, Mgr de Harlay, nommé évêque de
Saint-Malo, arriva en 1632 en sa ville épiscopale et déclara
nulle la cession faite par le Chapitre. Voyant cela, le recteur
de Rennes, alors le P. Grandamy, se désista de ses préten-
tions sur Saint-Aaron le 20 juin 1632. Plus tard, toutefois,
Mgr de Villemontée accorda aux Jésuites de Rennes l'usage de
cette chapelle quand ils passeraient à Saint-Malo, à la condi-
tion qu'ils ne résideraient point dans cette ville et qu'ils lais-
seraient la clef de Saint-Aaron au couvent des Ursulines.
Après le départ de Rennes des Jésuites, le Chapitre reprit les
clefs de Saint-Aaron et resta seul maître de la chapelle i .

Vendue nationalement pendant la Révolution, la chapelle
de Saint-Aaron fut rachetée, ainsi que la maison y attenant,
par M. le curé Hochet, en 1836. Restaurée ensuite par ce
vénérable prêtre, elle fut rendue au culte et bénite le 14 avril
1842 par mgr Saint-Marc, qui vint y célébrer la messe. Elle
continue depuis d'être entretenue et fait partie d'un Ouvroir
de préservation pour les jeunes filles.

4° Le Dieu-de-Pitié. - Vers la fin du xvie siècle (1580-
1590), deux bourgeois de Saint-Malo construisirent au bas du
cimetière de cette ville, vers l'embranchement des deux rues
dites rues des Cimetières 2 , un petit oratoire où ils se firent
enterrer. Plus tard, en 1628, quelques dévotes, ayant à leur
tête Marie Baillebled, veuve Coeuru, et assistées de Mfe Porée,
« père des pauvres de l'hôpital, » voyant cet oratoire menacer
ruine, le reconstruisirent « sous le même vocable de Jésus

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vii., fonds do Saint-Malo. - Bibi. Nat., Blancs-Manteaux.
- Abbé Manet, Grandes recherches ms.

2. Dans ce qu'on appelait alors le cimetière du Milieu, au Nord de la cathédrale.
Les rues des Cimetières sent celles qu'occupe aujourd'hui le collège de Saint-Malo.
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homme de Douleurs, ou de Dieu de Pitié. » Le Chapitre,
n'ayant point été consulté dans cette circonstance, interdit la
nouvelle chapelle. Elle fut ouverte cependant, car on y voit
faire des mariages en 1643. Mais un long et triste procès fut
engagé au sujet de ce sanctuaire, qui finit par être démoli

en 1676 1 .
5° Saint-Thomas. - Dédiée à saint Thomas, archevêque

de Cantorbéry, et mentionnée dès 1252, cette chapelle fut à
cette époque affectée au service de l'Hôtel-Dieu et nous avons
déjà parlé d'elle (tome III, 349 et 350). Au siècle dernier,
Saint-Thomas servait de chapelle de catéchisme pour les
grands garçons; les petits se réunissaient alors à Saint-Aaron
et les filles s'assemblaient à Saint-Sauveur. Cet antique sanc-
tuaire, sécularisé depuis la Révolution, a disparu en 1879,
mais la porte de ville voisine garde encore le nom de porte
Saint-Thomas.

6° Saint-Sauveur est la chapelle de l'Hôtel-Dieu depuis
1607. (Voy. tome III, 350.)

7° Saint-Yves, chapelle de l'Hôpital-Général, dépend de la
paroisse de Saint-Malo, quoique enclavée en Saint-Servan.
(Voy. tome III, 351.)

8° Saint-Roch dépendait du Sanitat. (Voy. tome III, 352.)
• 9° Saint-Benoît était la chapelle du monastère des Béné-
dictins. (Voy. tome 1H, 115.)

10° Saint-François dépendait du couvent des Récollets.
(Voy. tome III, 167.)

11° Notre-Dame-de-la-Victoire. - C'était la chapelle du
monastère des Bénédictines. (Voy. tome III, 176.)

12° Sainte-Anne était la chapelle du couvent des Ursulines.
(Voy. tome III, 234.)

13° La chapelle du manoir épiscopal joignait cette maison;
elle est mentionnée en 1621, mais devait être beaucoup plus
ancienne. Sécularisée en 1792, elle a disparu depuis.

1. Abbé Manet, Grandes recherches ans.
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14° La chapelle du Château t se trouve à droite de la porte
d'entrée, entre la tour dite la Générale et le mur d'enceinte
auquel ce sanctuaire est accolé. Elle était fondée et desservie
en 1765 par le P. Raulin, et en 1790 par Jean Le Moal; ce-
lui-ci déclara que son revenu était alors de 264 liv. Elle a été
sécularisée en 1794.

15° Notre-Dame du Laurier ou Saint-Ouen dépendait de
l'ermitage du Grand-Bé; elle tomba en ruine vers 1669 2 .
(Voy. tome III, 522.)

16° La chapelle du Petit-Bé se trouvait sur ce rocher appelé
autrefois, dit l'abbé Manet, le Mont d'Olivet. - Nunc dé-
truite.

17° Saint-Antoine existait jadis sur Pile Harbour. Lorsque
cette île fut fortifiée, on construisit dans le fort une nouvelle
chapelle pour les besoins spirituels de la garnison.

18° La chapelle de la Couchée eut la même destination dans
le fort établi sur File de ce nom. Sur les plans ms. de M. de
Robien 3 , èes chapelles des îles Harbour et de la Couchée
figurent l'une et l'autre avec cette mention : « Chapelles des-
servies en temps de guerre. »

19° Chapelles de Césambre. - On ne comptait autrefois
pas moins de six chapelles dans l'île de Césambre : Saint-

Brandan, qui seule subsiste; - Saint-François, église con-
ventuelle des Cordeliers d'abord, puis des Récollets; - Saint-
Sauveur, - Saint-Michel, - Saint-Joseph - et Notre-Dame

de l'Isle. Ces dernières sont totalement ruinées. (Voy. tome III,
144, 145 et 521.)

20° La chapelle des Filles de la Charité fut bénite le ter jan-

Ce cbàteau fut bàti par les ducs de Bretagne malgré l'opposition de l'évéque et
du Chapitre de Saint-Malo, co-seigneurs de celte ville. Le nom de Qui-qu'en-grogne,
donné à une tour de ce cbàteau, demeure comme un témoignage des protestations
qu'ils adressèrent à ce sujet aux princes bretons et du peu de cas qu'eu firent ceux-ci.

2. C'est sur une pointe du Grand-fié s'avançant au-dessus des flots et à l'ombre des
ruines d'un ancien fort que repose, selon ses désirs, l'auteur des Martyrs, M. de Cha-
teaubriand, j- 4848. Son tombeau se compose d'un simple bloc de granit surmonté
d'une croix, sans aucune inscription.

3. Déposés à la Bibliothèque publique de Rennes.
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vier 1837, sous l'invocation de la Sainte Vierge, par M. le
curé Huchet. Plus tard ce sanctuaire fut réédifié et dédié au
Sacré-Coeur. Le R. P. Étienne, supérieur général de la con-
grégation, en fit la bénédiction le 23 août 1865.

21° Notre-Dame du Rocher dépend de la Maison de retraite.
(Voy. tome III, 633.)

22° La chapelle de la prison est dédiée à la Sainte Vierge.
23° La chapelle du collège, bénite en 1859, est dédiée à

l'Immaculée-Conception.
21° La chapelle de Tous-les-Saints était naguère affectée au

service de l'OEuvre de la Jeunesse.
25° L'oratoire des Frères des Écoles Chrétiennes est dédié à

l'Immaculée-Conception.
26° L'oratoire des Filles de la Providence de Saint-Brieuc

est dédié à la Sainte-Famille.
27° L'oratoire des Soeurs de l'Espérance est dédié à la Sainte

Vierge.

HONTAUX. - Hôtel-Dieu, - Hôpital-Général, - Sanitat ;

- Orphelinat, - Assistance publique. (Voy. tome III, 349 et
642, 351 et 642, 352, 633, 386.)

ÉCOLES. - Préceptorerie, - Collège, - Écoles. (Voyez
tome III, 463, 463 et 555, 467, 468, 612 et 654.)

MONASTÈRES. - Ancien Monastère, - Minihy, - Ermi-

tages, - Maison de retraite, - Bénédictins, - Récollets, -

Frères des Écoles Chrétiennes, - Bénédictines, - Filles de la

Charité, - Hospitalières de Saint-Thomas, - Ursulines, -
Filles de la Passion, - Filles de la Providence de Saint-

Brieuc, Soeurs de l'Espérance, - Filles de Sainte-Marie.
(Voy. tome III, 499, 504, 520 et 522, 633, 114, 167, 158 et
612, 175, 197 et 633, 211 et 642, 234, 215 et 468, 654,
665, 668.)
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RECTEURS DE SAINT-MALO.

I o Recteurs de Saint-Vincent.

Henri Jolli/J" (1462).
Jacques Guéhart (1497).
Lancelot Ru//ier fut élu le 5 mars 4517 et débouta Laurent Ro-

belot, qui prétendait au bénéfice; il fut reçu chanoine en 1538 et
était pénitencier en 1542 ; il résigna le 27 septembre 1561 ; -f-1562.

Étienne Guéret, présenté par le Chapitre le 29 septembre 1561,
prit possession le 5 octobre; mais l'ordinaire nomma Jean Léves-
que, prêtre de Vannes et docteur en théologie, qui prit lui-même
possession le 29 novembre suivant. Le Chapitre soutint son candi-
dat, qui se fit pourvoir en cour de Rome, reprit possession le
8 juillet 1562 et conserva tranquillement ensuite sa place; -j- 18 oc-
tobre 1574.

Julien Dumesnil, « prestre, grand chapelain et choriste, » élu
par l'évêque et le Chapitre le 25 octobre 1574, prit possession le
même jour; -j dès le 21 décembre suivant.

Frère Julien Barbedor, de l'Ordre des Frères-Prêcheurs, fut
pourvu le 30 décembre 1574 ; nommé en 1576 chanoine théologal,
il se fit confirmer dans la possession de la cure; -j- 1588.

Guillaume Sarcel, semi-prébendé, élu le 4 janvier •1589, fut in-
stallé le même jour.

Guillaume Le Fer, sieur de Saint-Antoine, succéda au précédent
le 10 septembre 1599; il était chanoine depuis 1589 et résigna sa
cure en faveur du suivant le 30 mai 1640; -J- le 4 février 1642,
« regretté d'un chacun tant grands que petits pour s'estre très-
dignement et dévocieusement acquitté de ses charges tant de cha-
noine que de vicaire perpétuel, et mort comme un saint. » II fut
inhumé le 9 février dans la cathédrale, à l'entrée du chœur, mais
dans la nef.

Guillaume Le Gouverneur, neveu du précédent, était fils de
Guillaume Le Gouverneur et de Servanne Le Fer; chanoine dès
1616, il fut pourvu le 17 décembre 1640 et prit possession le len-
demain. Il résigna en faveur de son neveu qui suit.

Louis Desnos, protonotaire apostolique, pourvu le 26 septembre
1667, prit possession le 23 octobre ; il était chanoine en 1671 et
gouverna jusqu'en 1705.

Joseph Gouin, sieur de Beauchesne, fils de Jacques Gouin et

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo. - Arch. dép. d'Ille-el-Vil. -
Reg. de l'état civil. - Notes ms. de M. l'abhé Manet, etc.



SAINT-MÂLO-DE-PIIILY.

	

44e

de Julienne Richomme, chanoine dès 4686, recteur de Montluc et
prieur des Brillais en 4700, fut pourvu le 43 juillet 4705; il crut
devoir se faire confirmer en sa cure le 4 janvier 4748, à la suite
de l'arrêt de 4747 ; il résigna en faveur du suivant.

Ange-Achille de Gravé, fils de Jacques de Gravé et de Jeanne
Gouin, neveu du précédent, fut pourvu le 18 février 4723;
-j- 26 juin 4735.

Servais-Étienne Thumbrel, sieur de la Motte, chanoine hono-
raire de Saint-Malo et de Dol et official du diocèse, fut pourvu le
25 juillet 1735;

	

27 avril 1753.
François-Thomas du Fresne des Saudrais, recteur de Guignera,

fut nommé par le Chapitre le 44 mai 1753; il devint chanoine en
4782, et moyennant dispense archidiacre de Porhoêt en 4787;
-j- 17 décembre 1788.

Jean-Christophe-Claude Le Saoul fut nommé par l'évêque cha-
noine-curé le 26 décembre 4788 et installé le lendemain. Il se ré-
fugia à Jersey en 1791 et rentra à Saint-Malo en 4797; réinstallé
en 1803, il devint chanoine honoraire de Rennes ; -j- 10 mai 1811.

Noël Le Daën du Gospel., chanoine honoraire (1811-1812).
François- Yves-René Le Breton, chanoine honoraire (1813-1833).
Jean-François Suchet, chanoine honoraire (1833, -J 1 878).
Pierre-Désiré Lecerf, chanoine honoraire (1878, -j- 1880).
Julien Bourdon, chanoine honoraire (4 880-

	

).

20 Recteur de Notre-Dame-Auxiliatrice.

Pierre Bayard (1874-

	

).

SAINT-MALO-DE-PHILY

Fellit (vrai° siècle), - capella Sancti Maioci (1101).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porh'4ét et du doyenné
de Lohéac.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidlacbné de Dol et du
doyenné de Pipriac.

ORIGINES. - Saint Malo ayant été inhumé à Saintes, où il

avait terminé sa glorieuse carrière, les habitants d'Aleth, jus-

tement désolés d'être privés de ses reliques, trouvèrent moyen
T. VI.

	

10
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d'intéresser en leur faveur le roi Childebert III (695-711) et
obtinrent par son entremise que la tête et. la main droite du
saint évêque leur fussent rendues. Les trois prêtres chargés
d'apporter de Saintes ces précieuses reliques entrèrent en Bre-
tagne par Guipry, et s'arrêtèrent en cette paroisse dans la de-
meure d'un homme noble, chef de son village, mais atteint
d'une douloureuse paralysie 1 . Celui-ci leur abandonna sa mai-
son, dans laquelle les prêtres élevèrent un autel pour y déposer
momentanément les reliques, et chantèrent les vêpres. Plein
de confiance envers saint Malo, le malade lui concéda alors
tout son village et ses dépendances, « totem illam villam dedit

sancto Machuti in dicumbitione, cum Iota sua hcereditate pro

vita ceterna sine fine 2 . n Sa foi fut récompensée, car le lende-
main matin il se leva guéri, ne se ressentant plus de son
infirmité, et à partir de ce jour on nomma Felix ou Fellit

le village offert à saint Malo 3 . C'est ainsi que cette section de
Guipry, dans laquelle fut vraisemblablement élevée une cha-
pelle en souvenir du miracle, prit le nom, conservé de nos
jours, de Saint-Malo-de-Phily.

Vers l'an 1101, Gaultier, seigneur de Lohéac, donna aux
moines de l'abbaye de Redon, avec le consentement d'Hamon,
seigneur de Guignen, son frère, sa portion des dîmes de
Saint-Malo, avec la chapelle et le cimetière de ce nom qu'il
possédait par héritage, et autant de terre autour de cette
église qu'une charrue peut en labourer en un jour; il ajouta
à ces dons le droit de construire un moulin sur la rivière
voisine et la dîme d'un village qu'il possédait dans la paroisse
de Saint-Séglin 4 .

A. « Primam in Brilannice partibus habuerunt mansionem in plebe quce vocatur
Wicbry, in una villa in qua «al nobilis vir, etc. » (Vila sancti Nachuti; Bull. arch.
d'Ale-et-Vit., XVI, 244.)

2. Ibidem.
3: « Ille infirmas ma« surrexit sanas, quasi nunquam infirmas fuisset, et ex itla

die iliaque Nora ille locus Felix seu Fellit vocatur. » (Ibidem.)
" 4. « Purim suant de decima Sancti Alaioci, aum ipsa capella et cum omni cimiterio
quod hereditario jure sibi compelebat, nec non tantum terre juxta profatani ecclesiam
quo« uni carruce abunde sufficeret, etc. » (Cart. Rotos s 288.)
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Un peu plus tard, vers 1108, Rotoald, fils d'Hamon, sei-
gneur de Guignen et neveu du sire de Lohéac, tomba dan-
gereusement malade et se fit transporter au monastère de
Redon, où il revêtit pour mourir l'habit religieux. Il compléta
dans cette circonstance la donation de son oncle et donna
aux moines de Saint-Sauveur la moitié de la dîme de Saint-
Malo en perpétuelle aumône pour le salut de son âme 1 . Main-
finid, frère du donateur, approuva cette fondation, dont furent
témoins Gaultier de Lohéac, Riwallon, archidiacre de Saint-
Malo, et le prêtre David. Saint-Malo-de-Phily n'était donc
encore, au xll e siècle, qu'une chapelle sise en la paroisse de
Guipry, et dont les seigneurs de Guignen, juveigneurs des
sires de Lohéac, se prétendaient possesseurs; les sires de
Lohéac pouvaient bien d'ailleurs descendre de ce mactiern
breton guéri par l'intercession de saint Malo.

Mais les moines de Redon perdirent de bonne heure la
chapelle et les dîmes de Saint-Malo; la chapelle fut érigée en
église paroissiale et son recteur fut présenté par l'ordinaire;
les dîmes redevinrent même la propriété de l'évêque et du Cha-
pitre de Saint-Malo, qui les conservèrent jusqu'à la Révolution.

Le recteur de Saint-Malo recevait une portion congrue du
Chapitre et de l'évêque; il jouissait, en outre, du presbytère,
avec jardin et verger, relevant de la châtellenie des Hugue-
tières, en Guipry. A cause de cela il devait au seigneur des
Huguetières, chaque année, « une maille d'argent payable le
jour et feste de Noël, au banc dudit seigneur, en l'église de
Saint-Malo-de-Phily 2. »

Les habitants de Saint-Malo-de-Phily faisaient autréfois, le
jour de l'Ascension, une procession autour de la paroisse, et
au retour les trésoriers offraient une collation au clergé 3.

1. « »dictaient decime Sancfi Minci in eleemosfna perpetua tradidit. » (Cart.
Itoton., 288.)

2. Arch. N'af., P. 1714. - Le fief des Ifuguetières, appartenant au xvne siècle à
la famille du Bouexic, fut uni à 1'Adriennaye en 1628.

3. Arclc. paroiss.
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ÉGLISE. - D'après la tradition locale, l'église primitive de
Saint-Malo-de-Phily se trouvait sur les landes de Launay, non
loin de la voie gallo-romaine de Lohéac à Bain passant au
Port-Neuf et au bord du ruisseau qui baignait les propriétés

. des moines de Redon au village de Goven, en Guipry. Cette
position convient bien au récit de la translation des reliques
de saint Malo au vue siècle et à la chapelle mentionnée en
1101, mais depuis longtemps il ne reste pas trace de cet
édifice antique.

L'église actuelle, bâtie dans le bourg même, se compose
d'une nef construite au xvne siècle et relevée en partie en
1835, et d'un *choeur avec deux chapelles formant bras de
croix, bâtis en 1852. Au-dessus de la porte méridionale de la
nef est la date de 1666. La tour élevée au bas de la nef ne
paraît guère plus ancienne, quoiqu'on y ait replacé d'anciennes
lucarnes qui semblent romanes, et un écusson du xv e siècle,
tenu par deux lions, surmonté d'un casque et de lambrequins,
mais complètement martelé.

En 1623, la baronne de Lohéac fut maintenue dans ses
droits de dame supérieure en l'église de Saint-Malo-de-Phily,
et Jean du Bouexic, seigneur de l'Adriennaye 1 , déclara tenir
d'elle sa terre, tout en étant lui-même seigneur fondateur et
prééminencier dans cette même église.

A cette époque, en effet, existaient en l'église de Saint-
Malo. deux chapelles seigneuriales prohibitives; celle du côté
de l'évangile appartenait au seigneur de l'Adriennaye, et celle
du côté de l'épître à celui de la Gaudinelaye.

A l'origine, les barons de Lohéac avaient leurs armoiries
dans les vitres du choeur, mais celles-ci furent brisées pen-
dant les guerres de la Ligue, et aux derniers siècles les

4. L'Adriennaye vel la Driennaye, érigée en 4 658 en vicomté, pour han du Bouexic,
appartint successivement aux familles de la Lande, de Lesbiest èt du Bouexic; celle-ci

la possède encore. Le seigneur de l'Adriennaye avait le droit d'exiger tous les ans une
soule, la nuit de Noél, des derniers mariés de la paroisse, et de faire courir quintaine
tous les sept ans aux nouveaux mariés de la paroisse de Guipry, à cause de son fief de
Itenac à Macaire.
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vicomtes du Bouexic y placèrent les leurs; ils y mirent aussi,
proche le grand autel, un banc et un enfeu où furent inhu-
més Jean du Bouexic, t.1671, et Luc du Bouexic, t 1703.
Toutefois, Judith Picquet, marquise de Piré et baronne de
Lohéac, obtint en 1748 un arrêt du Parlement la reconnais-
sant comme dame supérieure et fondatrice de l'église de Saint-
Malo-de-Phily, et l'autorisant à y rétablir son banc, sa lisière
et ses armoiries, et à y exiger les prières nominales f .

Le seigneur de la Fonchaye avait aussi un enfeu et un banc
dans le chanteau de cette église, du côté de l'épître; c'est là
que furent déposés en 1642 le coeur de Louis Maudet, sei-
gneur de la Fonchaye et de la Richardière, en 1660 le corps
de sa veuve, Renée du Bouexic, et en 1669 le corps de Jean
Maudet.

Le 5 septembre 1638 fut érigée en l'église de Saint-Malo
la confrérie du Rosaire.

Au xvfi° siècle existaient en cette église les chapellenies
des Ponts-Neufs, du Bourg, de la Mariaye, etc. 2

CHAPELLES. - 1° Saint-Jean se trouvait dans le cimetière,
près de l'église; les derniers vestiges en furent enlevés en
4732, lorsque le cimetière fut agrandi.

2° Notre-Dame-de-Pitié, sise également dans le cimetière,
est signalée en 1733; le nouveau recteur, M. Barbe, en prit
alors possession le 29 mai, et l'on y inhuma plusieurs per-
sonnes dans le courant de cette année-là.

3° Notre-Dame de Montserrat s'élève très-pittoresquement
au-dessus du cours de la Vilaine. On attribue sa construction
à un seigneur du Bouexic qui, ayant échappé à un grand

4. Arcle. dép. d'Ille-et-Vit., fonds de Piré.
2. L'une d'entre elles avait été fondée en 4502 par dom Pierre Tréguier, et celle

des Ponts-Neufs était de 1506. - M. l'abbé Brune mentionne dans son Répertoire
archéologique la croix de la Justice; nous ignorons où elle se trouve, mais nous savons
que les fourches patibulaires de l'Adriennaye se dressaient sur la lande de Launay.
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danger dans une guerre d'Espagne, l'éleva à son retour én
mémoire du dévot sanctuaire espagnol de Montserrat, à la
Vierge duquel il s'était recommandé.

Cette chapelle est depuis longtemps fréquentée par les pèle -
rins, qui s'y rendent surtout en très-grand nombre à la fête
de la Nativité de la Sainte Vierge. Les registres paroissiaux
contiennent le récit de plusieurs guérisons réputées miracu-
leuses accomplies en ce lieu durant le xvm° siècle.

L'ancien édifice, absolument insignifiant, ne semble pas
remonter au-delà du xvII° siècle; il est abandonné. M m° la
vicomtesse du Bouexic, née de Ferret, vient, en effet, de
faire construire à côté une très-jolie chapelle, bénite le 8 sep-
tembre 1879 par le curé-doyen de Redon. Bâti dans le style
ogival fleuri, ce sanctuaire se compose d'un rectangle avec
abside polygonale; sur les clefs de voûte sont les armoiries
de la fondatrice, et dans la verrière est représenté le sire du
Bouexic échappant à un naufrage sur les côtes d'Espagne. Un
élégant clocher s'élève sur la façade et complète ce charmant
édicule.

4° Chapelle de l'Adriennaye. - L'ancienne chapelle men-
tionnée en 1663 se trouvait auprès du manoir; elle était fon-
dée de messes et avait Jean Vallays pour chapelain en 1724,
mais elle n'existe plus. Dans la maison même a été disposée
une nouvelle chapelle dédiée au Sacré-Coeur et parfois des-
servie.

5° La chapelle de la Gaudinelaye, voisine de ce manoir,
était desservie en 1638 par Pierre Collin. En 1733, François
du Fresne, seigneur de Virel et de la Gaudinelaye, présenta
Yves Vaucelles pour la desservir en place de Alexandre Le
Tort, décédé. Restaurée de nos jours et dédiée à Notre-Dame
de Lourdes, cette chapelle, parfois desservie, est devenue un
but de pèlerinage.

6° Saint-Louis de la Richardiére, dépendant de ce manoir,
était interdite au siècle dernier. - Nunc en ruine.
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7* La chapelle de la Fonchaye, voisine de ce manoir et
également abandonnée au siècle dernier, n'existe plus I .

ÉCOLE. - Voy. tome III, 652.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 652.

RECTEURS DE SAINT-MALO-DE-PHILY 2.

Julien Gaultier résigna en faveur du suivant.
Guillaume Danour fut pourvu le 44 novembre 4566.
Jean Jan (1598) résigna vers 1611.
Georges Patron prit possession le 4 er mars 1611; il résigna en

faveur du suivant, avec rétention de 4 80 liv. de pension.
Pierre Patron, prêtre du diocèse, neveu du précédent, pourvu

en cour de Borne, prit possession le 10 novembre 1641 ; f 1658.
Pierre Tréven fut pourvu le 27 août 1658; f 4 673 et inhumé

dans le chanteau de son église.
Gilles Tu/tel, pourvu en 1673, se démit en 4680; f à Messac en

1684.
Jean Le Breton fut pourvu le 26 janvier 4680; f âgé de soixante

ans, en 4683.
Jean Morin (4685); f 1692.
Alexandre Le Tort, sieur de Saint-Martin, pourvu en 4692, se

retira en 1732.
Luc Gérard, pourvu le 44 novembre 4732, se démit l 'année

suivante; -j- âgé de soixante-huit ans, au village de Foulvaudier,
en 1749, et inhumé dans le cimetière.

Joseph Barbe fut pourvu le 27 mai 1733; f âgé de soixante-
seize ans, le 3 avril 1776, et inhumé dans le cimetière.

Louis Chevalier, recteur d'Iffendic, fut pourvu le 22 avril 4776;
-J- 27 décembre 1777 et inhumé dans le cimetière.

Joseph Nerhot, pourvu le 10 janvier 4778, gouverna jusqu'à la
Révolution; il demeura caché dans la paroisse et fut réinstallé en
1803; f âgé de quatre-vingts ans, le 3 mars 1818.

N... Perret (1818-1821).
" Jean-Baptiste-Olivier Richard (4824-4822).

Guillaume-François Gauchard (1822, f 4827).

J. Le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) mentionne une autre chapelle doutes«
tique interdite alors, mais qu'il ne nomme pas.

2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Arch. dép. d'llle-ct-Vil. -
Reg. de l'état civil. - Ardt. paroisse, etc.
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Julien-Gilles Juhel (1827-1837).
Julien Perdriel (1837-1842).
Louis Lorent (1842-1874).
Pierre-François Sorel (1874-

	

) .

SAINT-MALON

Saint-Meamon (1314), - ecclesia de Sancto Nation (xvie
siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoét et du
doyenné de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Méen.

ORIGINES. - 011 peut rattacher, semble-t-il, les commence-
ments de cette paroisse au monastère et à l'hôpital construits
au vue siècle par saint Maelmon, évêque d'Aleth. (Voy. tome III,
p. 353.) En 1124, Raoul, seigneur de Montfort, fondant le
prieuré de Thélouet, en Paimpont, donna à ce monastère une
partie des rentes appelées mangiers qu'il levait en Saint-
Malon 1 . Plus tard, l'abbé de Montfort fonda le prieuré-cure
de Saint-Malon, dont nous avons également parlé (tome II,
p. 663). Enfin, les Chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem
eurent quelques possessions en Saint-Maton, notamment le
manoir des Maisons-Neuves, et les unirent à leur comman-
derie du Temple de la Guerche. (Voy. tome lll, 79.)

Aux siècles derniers, les dîmes de Saint-Maton étaient par-
tagées entre le recteur, l'abbé de Montfort et le seigneur de
la paroisse. En 4683, l'abbé de Montfort devait sur le trait
du Bourg 36 boisseaux de seigle à la fabrique de Saint-
Maton. Quant au prieur-recteur, présenté par l'abbé de Mont-
fort et choisi longtemps parmi les religieux de son monastère,
nous avons déjà dit qu'il n'avait en 1790 que 298 liv. de re-

1. Arc/c. dép. d'Ille-et-Vil., 27 11, 415.
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venu net. Son presbytère relevait de la seigneurie de Saint-
Malon.

En 1803, la paroisse de Saint-Malon fut agrandie du ter-
ritoire de Bléruais, qui ne fut érigée en succursale qu'en 1826.

ÉGLISE. - Dédiée à l'origine, croit-on, à saint Maëlmon,
mais actuellement à saint Malo, cette église, en partie re-
construite de nos jours, n'offre rien de bien intéressant, sauf
une assez jolie porte moderne de style roman; dans le choeur
apparaissent quelques sablières grotesques du xvi° siècle. Non
loin se trouve la fontaine du saint patron, que les habitants
appellent saint Méha.

Le comte de Montfort avait à l'or igine la supériorité en
l'église de Saint-Malon, mais le seigneur de Saint-Malon y
avait les droits de fondation et prééminences. Au xvIIe siècle,
le seigneur de la Châsse, en Iffendic, acheta les droits des
comtes de Montfort à Saint-Malon, et en 1682 Pélage d'An-
digné, seigneur de la Châsse et de Saint-Maton, avait en cette
église « tous les droits de supériorité et de fondation, d'ar-
moiries, tombe, banc, cave et enfeu au chanceau, tant du
costé de l'évangile que du costé de l'épître, et tous autres
droits honorifiques". »

La confrérie du Rosaire existait en 1749 à Saint-Malon.
Plusieurs fondations s'y trouvaient aussi, telles que celles de
la messe matinale tous les dimanches et fêtes, - d'un boisseau
de froment pour le pain bénit, etc. 3

CHAPELLES. -1° Saint-Jean des Landes ou Saint-Jouan est

1. La seigneurie de Saint-Maton, dont le chef-lieu semble avoir été le manoir du
Plessix, appartint pendant plusieurs siècles a la famille de Saint-Maloni elle passa
ensuite aux comtes de Laval, seigneurs de Montfort, et enfin aux d'Andigné de la
Chasse. Le dernier marié de la paroisse devait une soule au seigneur de Saint-Malon
le jour de Saint-Étienne, sous peine de 60 sols d'amende.

2. Arch. dép. de la Loire-Inférieure.
3. La Réformation de 1513 mentionne aussi que les possesseurs de la Ville-Houée

devaient entretenir deux lampes ardentes et cinq cierges à l'église.
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une chapellé frairienne fort ancienne; elle n'était pas fondée
de messes au siècle dernier, mais elle a toujours été très-
vénérée. Restaurée de nos jours, elle est parfois desservie, et
les pèlerins continuent de s'y rendre en grand nombre. Il s'y
tenait autrefois une assemblée très-fréquentée.

2° Saint-Jean i.- Cette chapelle se trouvait- à l'entrée du
manoir de Saint-Jean, possédé en 1427 par Jehan de Saint-
Jean, puis par les familles Lévesque et d'Andigné. En 1671,
Pierre Picaud, seigneur de Quéhéon, épousa dans ce sanc-
tuaire Françoise Charpentier, dame d'Andigné et de Saint-
Jean. Vers le même temps Jean-Baptiste d'Andigné, seigneur
de Saint-Jean, fonda dans la chapelle de son manoir des
messes pour honoraires desquelles il donna la métairie de
l'Épinay. Christophe Houlet, remplacé en 1723 par Julien
Macé, puis Guillaume Houlet (1743) furent pourvus de cette
chapellenie, valant 200 liv. de rente d'après le Fouillé ms. de
Saint-Malo (1739-1767). Mais à la fin du siècle dernier la
chapelle de Saint-Jean fut abandonnée et ses messes furent
dites en la chapelle de la Châsse, en Iffendic.

3° La chapelle de Ranlou avoisinait le vieux manoir de ce
nom. En 1711 le seigneur de la Châsse fit poursuivre des
malfaiteurs qui avaient pillé sa maison de Ranlou, « brisé la
porte de la chapelle dudit lieu, enlevé les ornements, brisé le
crucifix et fait beaucoup d'autres désordres 2. » - Nunc
détruite.

4° La chapelle de la Ville-Rouée est mentionnée en 1682
dans une déclaration de la maison noble de ce nom. Elle
était fondée de messes et valait 120 liv. de rente. en 1790;
mais à cette dernière époque le chapelain Julien Guérin disait
ces, messes le dimanche et le jeudi dans l'église paroissiale,
probablement parce que la chapelle était alors ruinée.

A. Il est à présumer que les Chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, assez bien pos.
sessionnés en Saint-Malon, n'étaient pas étrangers à la fondation de ces chapelles, dé.
diées à leur saint patron.

2. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., G, 2606.
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PRIEURÉ. - Saint-Malon, membre de l'abbaye de Montfort.
(Voy. tome II, 663.)

ANCIEN MONASTÈRE ET HOPITAL. - VOy. tome III, 353.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 644.
FILLES DE JÉSUS DE KERMARIA. - VOy. tome III, 644.

RECTEURS DE SAINT-MALON 1 .

Jean Morel résigna vers 1574.
Olivier Pembouc prit possession le 16 mai 4 574 et rendit aveu

au roi le 27 novembre 4577; il résigna en faveur du suivant. -
Guillaume Le Tournoux, pourvu en cour de Rome, prit posses-

sion le 8 juin 1578 et résigna dès l'année suivante.
François Le Vager, pourvu en cour de Rome, prit possession le

9 août 1579; il résigna vers 1586.
Frère Benoît Daulnay, chanoine régulier de Montfort, fut pourvu

probablement par l'archevêque de Tours le 30 mars 1586; il eut à
combattre Thoma§ Jagu, pourvu en cour de Rome, et François Le
Perreoulx, pourvu par l'évêque, qui prirent l'un et l'autre posses-
sion en 4586. Nous ignorons comment se termina le conflit.

Frère Jean Le Tournoux, religieux de Montfort, pourvu en cour
de Rome, prit possession le 23 avril 1595.

Jean Bouestard, pourvu en cour de Rome, prit possession le
12 mars 4599; il débouta frère Pierre de Léon, religieux de Mont-
fort, et Jean Calloel, et conserva sa cure, semble-t-il, jusqu 'en 1623.

Guillaume Piluerse prit possession le 6 janvi r 1 623 et résigna
en faveur du suivant.

Pierre Polet fut pourvu le 40 septembre 4631.
Christophe Garel rendit aveu au roi le 20 mars 4 653 ; -j- vers 1660.
Frère Bénigne Lobinois, religieux de Montfort, pourvu le 49 mai

1660, résigna l'année suivante.
Frère David Busnel, pourvu le 40 août 166 ;

	

11668.
Raoul Corbes, précédemment recteur de Coulons fut pourvu le

8 juin 4668; par son testament, en date du 6 mai 4670, il choisit
sa sépulture en l'église abbatiale de Montfort.

Frère René de Moullineau, chanoine régulier comme les sui-
vants (1681), fut révoqué en 4744.

Frère Charles Vintaut, pourvu le 29 septembre 4744, se démit
en 4721.

Frère Denis Fortin de Surville, pourvu le 30 juillet 1721, se dé-
mit en 1725.

L Reg. des imita. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Arch. dép. d'llle-et-Yil., etc.
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Frère Philippe Dargent fut pourvu le 24 janvier 1725; f 4743.
Frère François Couannier fut pourvu le 29 août 1743; -j- oc-

tobre 1776.
Frère Jean-François Leroy, pourvu le 18 novembre 1776, gou-

verna jusqu'à la Révolution.
François-Xavier Estin (1803).
François Delatouche (1803-1831).
Joseph Tostivint (1831, -j- 1854).
Pierre Salmon, (1854-4874).
Joseph Gougeon (1874-

	

).

SAINT-MARCAN

Monasterium Sancti Marchanni (1237), - Sanctus Marqua-
nus (xlv e siècle), - ecclesia de Sancto Marcano (1616).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Pleine-Fougères.

ORIGINES. - Nous avons vu (tome III, 499) qu'en 1237 il
était fait mention de l'église de Saint-Marcan, d'un étang
voisin et d'un emplacement de moulin que Jean Cortepie
donna aux religieux du Mont Saint-Michel 1 . Dans ce même
xIII° siècle, le Chapitre de Dol jouissait aussi de quelques
dîmes en Saint-Marcan, car il fut confirmé en leur possession
par le pape Boniface VIII (1294-1303) 2 .

Les Bénédictins du Mont Saint-Michel unirent à leur prieuré
de Saint-Broladre ce qu'ils possédaient en Saint-Marcan, c'est-
à-dire deux fiefs appelés le Grand Bailliage et le fief Piel, un
dîmereau et quelques prairies. La plupart des autres dîmes
en Saint-Marcan appartenaient aux derniers siècles au Cha-
pitre de Dol; mais quelque temps avant la Révolution les

1. Bibl. Nation., Blancs-Alanteaux, LXXXVI.
2. « ln Sancto Harchano duos partes decimarum de terra Guedenini Heafenit, simi.

liter et de terra magistri Guillelmi de Cessons. » (Arch. dép. d'Ille-et-Yi[., 5 6,108.)
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décimateurs de Saint-Marcan abandonnèrent leurs dîmes au
recteur pour lui tenir lieu de portion congrue, tout en se ré-
servant une pension pour eux-mêmes. C 'est ce que nous ap-
prend en 1790 le recteur M. Houart, qui fit alors la déclara-
tion suivante de son bénéfice : il jouissait du presbytère avec
cour et jardin, de la prairie du Clos du Colombier et des
dîmes, valant environ 3,000 liv.; mais sur ces revenus il de-
vait au Chapitre de Dol 48 boisseaux de froment, estimés
400 liv., et au prieur de Saint-Broladre une pension de
78 liv.; il lui fallait, en outre, payer une pension de 250 liv.
à son vicaire et 190 liv. de décimes, de sorte que ses charges
montant à 918 liv., il ne lui restait guère que 2,000 liv. de
revenu net; mais comme il avait, en plus, sa part dans l'obi-
terie de son église, rapportant alors 412 liv. 17 s. de rente,
il se trouvait à jouir d'un assez joli bénéfice ! .

ÉGLISE. - Dédiée à saint Marcan, abbé breton, fêté le
21 juin, cette église n'a de remarquable que sa pittoresque
situation sur la crête des Tertres, dominant la baie de Can-
cale. C'est un édifice de style ogival bâti il y a une vingtaine
d'années et formant une simple croix.

Quant à l'ancienne église de Saint-Marcan, sur laquelle
nous manquons de renseignements, le comte de Combour s'y
fit en 1696 maintenir dans ses droits de seigneur supérieur.
Mais les droits de fondation et les autres prééminences appar-
tenaient à la même époque au seigneur de Pontestat, terre fort
ancienne successivement possédée par les familles Tirecoq,
de Saint-Gilles, Le Ribault, de Keraly, Mellet et Ruellan du
Tiercent.

Il n'y a pas de chapelle en cette paroisse.

ANCIEN MONASTÈRE. -- Voy. tome III, 499.

Arch. du district de hot.
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RECTEURS DE SAINT-MARCAN 1 .

Michel Bais, - vers 1422.
Jean Abachesne résigna en faveur du suivant.
Pierre Tuai fut pourvu en 1560.
Raoul Guillier, chanoine de Dol et docteur en théologie (1580),

résigna en faveur du suivant.
Georges Fauvel fut pourvu en 1608.
Thomas Denouges, chanoine de Saint-Malo (1623).
Pierre Jocet, écuyer, sieur des Portes (1630) ; -J- le 28 février

4648.
T... Lucas succéda au précédent.
Jean Longnonné (1676) se démit en 1680; -j- 22 octobre 1684.
René Lucas (1680).
Jacques Lebret, vicaire général de Dol (1684), composa le Bou-

quet de la Mission, livre très-populaire que réédita M. Leuduger;
-J- âgé de quarante-cinq ans, à Pleudihen, le 8 juillet 4688, et in-
humé en cette paroisse.

Julien Le Métayer fit en 1698 enregistrer ses armoiries : d'azur
à un calice d'or; -j- vers 4711.

Pierre-Jean Guého, prêtre de Vannes, prit possession d'abord le
24 septembre 1711, puis le 23 novembre 1712; il soutint un procès
en 4717 contre le Chapitre de Dol relativement aux annates; -J- à
l'hospice de la Charité de Pontorson, à Cendres, le 5 septembre
1726, et inhumé dans la chapelle de cet hospice,

René Perruchon, prêtre de Rennes, pourvu le 5 mars 4727, prit
possession le 17; -J• âgé de soixante ans, le 17 janvier 1757.

Anastase Le Marchand, natif de Saint-M'hervon et recteur de
Saint-Pierre-de-Plesguen, pourvu le 10 mai 1757, prit possession
le 13; il fut promoteur de l 'officialité de Dol; -j- âgé de cinquante-
huit ans, le 20 août 1767, et inhumé dans le choeur de son église.

Jean-Louis Plessix, prêtre du Mans, pourvu le 16 septembre
4767, prit possession le lendemain; -J- 8 mars 1774.

François Houard, natif de Saint-Quay et recteur de Baguer
Morvan, pourvu le 14 août 1774 ., prit possession le 22; il gouverna
jusqu'à la Révolution.

François-Bertrand Pinel (1803-4825).
Jean-Pierre Sarrazin (1825-1843).
N... Fortin (1843-1861).
N... Lemasson (1861-1868) .

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arch. dép. d'llle-et-Vil. - Reg. de
l 'étal civil. - Notes ses. de M. l'abbé Paris-Jallobert, etc.
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Ambroise Briand (4868-4877).
Marin-François Bourdonnais (4877, -j- 4881).
Jean-Marie Leconte (1881-

	

).

SAINT-NARD-LE-BLANC

Sanctus llledardus Albiniensis (xn e siècle), - parochia Sancti

Medardi (xm e siècle), - ecclesia Sancti Medardi Albi (1516).

Olitn du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Brice.

ORIGINES. - Dans le courant du m e siècle, semble-t-il,
Jourdain de Saint-Mard, du consentement de ses fils Robert
et Geoffroy, donna à l'abbaye de Saint-Sulpice-des-Bois une
terre appelée le champ de la Fontaine, à l'occasion de l'entrée
en religion de Jeanne, sa fille. Après la mort de son frère
Ricard, voyant sa nièce Pétronille, fille de ce dernier, prendre
également le voile à Saint-Sulpice, il offrit encore à ce mo-
nastère un jardin et l'emplacement d'une maison qu'accep-
tèrent les religieuses. Les témoins de cette double donation
furent Guillaume d'Aubigné et H. et G. du Tiercent t .

' En 1680, l'abbaye de Saint-Sulpice possédait encore en
Saint-Mard le fief de l 'Hermitaye 2 , qui lui avait été donné
vers la fin du xIle siècle par Hamon Fichepel ; le fief du
Champ-Hamon et le fief du bourg de Saint-Nard, dans lequel
se trouvait le presbytère, et pour lequel le recteur devait à
l'abbesse un denier de rente à l'Angevine.

1. « Dederunt rectifie Sancti Sulpicii cota puas de Fonte	 harissas et plateam in
qua doms monialium sedet. » (Bibi. Nat., Blancs-Manteaux, 22325.)

2. Nous avons, par erreur, dit tome III, 522, que l'Hermitaye fut afféagé par Adé-
laïde de Vitré, abbesse de Saint-Georges, et qu'au xvno siècle le fief de l'nermitaye
appartenait encore â cette abbaye. La vérité est que l'afféagement fut fait par Ameline
d'Ecosse, abbesse de Saint-Sulpice, f 1210, et que ce fief fut toujours la propriété de
l'abbaye de Saint-Sulpice.
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Les abbayes de Savigné et de Rillé avaient aussi quelques
biens en Saint-Mard aux derniers siècles, mais c'était peu de
chose.

En 1790, la totalité des dîmes de Saint-Mard appartenait à
l'abbesse de Saint-Sulpice, qui les affermait 1,500 liv.; cette
dame possédait en outre dans la paroisse une maison avec
grange dimeresse, valant 80 liv., et deux fiefs formant une
basse justice. Le recteur, présenté par l'ordinaire, recevait de
l'abbesse de Saint-Sulpice une pension congrue; il jouissait,
en outre, du presbytère avec cour, grange et jardin, et d'un
petit pré. Ce pourpris était estimé 100 liv. de revenu I .

Lorsque la paroisse de Saint-Mard-le-Blanc fut reconstituée
en 1803, l'on y annexa le territoire des anciennes paroisses
de Baillé et du Tiercent, mais celles-ci furent elles-mêmes
rétablies sous la Restauration.

ÉGLISE. - Saint Médard, évêque de Noyon, a toujours-été
jusqu'à la Révolution le patron de cette église, et en 1781
Mgr de Girac constata qu'on en célébrait la fête patronale le
8 juin 2 . Actuellement on y honore comme patron saint Marc.
L'édifice se compose d'une simple croix construite à diverses
époques. Le haut de la nef appartient au m e siècle et offre
encore deux fenêtres en meurtrières, aujourd 'hui bouchées,
l'une au Nord, l'autre au Sud. Le bas de cette nef et le por-
tail occidental semblent de la fin du xv e siècle; les transepts
ou bras de croix appartiennent à la même époque aussi bien
qu'une chapelle seigneuriale construite au Nord du chanceau
et servant actuellement de sacristie. Quant au choeur lui-
même, c'est un et evet droit, élevé en 1661, comme l'indique
ce millésime gravé sur sa muraille méridionale.

1. Areh. dép. d'Ille-et-Vil., I V, 27.
2. Arch. dép. d'llle-et-Vil., 1 G, 3. - Au xlte siècle, Saint-Mard, faisant partie

de la cbatellenie d'Aubigné, était désigné sous le nom de Sanctus Medardus Atbinieot-
sis; comme les copistes d'alors abrégeaient ce nom en écrivant Sanctus Mcdardu8 Albi,
on l'a traduit depuis par Saint-Mard-le-Blanc.
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La fenêtre du transept, au Nord, divisée par trois meneaux,

est de style flamboyant et richement agencée. On y voyait
naguère un vitrail digne d'attirer l'attention. La partie supé-
rieure en était remplie par des arabesques et des draperies
servant de couronnement aux scènes représentées dans les
panneaux inférieurs. Une seule de ces scènes restait intacte :
elle figurait l'administration du sacrement de l'extrême-onc-
tion. Pendant que le prêtre administre le sacrement au ma-
lade, l'ange gardien de celui-ci se tient à son chevet. Au
dessous était écrit : Parce que tu as aymé vérité et justice,
ton Dieu t'a sacré d'huyle de liesse. - Au bas d'un autre pan-
neau dont le sujet n'était plus reconnaissable, on lisait : Elle
sera présentée au roy; ce qui fait croire que le sujet était la
mort du chrétien fidèle. Dans les dessins flamboyants du tym-
pan étaient des anges jouant de la harpe, un saint anachorète
et des âmes s'élevant du purgatoire vers le ciel. Enfin, au
bas de la vitre étaient les monogrammes H. A. P. et R. D.,
formés de lettres entrelacées 1 . Cette vitre, paraissant trop
délabrée, a été depuis peu remplacée.

Dans le transept méridional est un autel du xvle siècle,
composé d'une table de pierre reposant sur un massif trian-
gulaire et sur deux colonnettes octogones dépourvues de cha-
piteaux.

Mentionnons encore d'anciens fonts de pierre rejetés à la
porte, et un bénitier sculpté, également en pierre, orné d'ani-
maux et de feuillages à la façon du xv e siècle.

Les prééminences et les droits de seigneur fondateur appar-
tenaient en cette église au possesseur du fief de Saint-Mard.
Ce fut longtemps la propriété des seigneurs du Tiercent, qui
la reçurent probablement des anciens sires d'Aubigné. On
aperçoit encore les armes du Tiercent, d'or à quatre fusées
rangées et accolées de sable, sculptées en bannière sur le por-
tail principal à l'Ouest. Mais Gilles Ruellan, baron du Tier-

1. M. Maupillé, Notices hist. sur les paroisses du canton de Saint-Brio, 187.
T. VI.
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cent, céda en 16201ce fief de Saint-Mard au seigneur de la
Haye-Saint-Hilaire, qui possédait déjà depuis très-longtemps
la seigneurie de Saint-Crespin en Saint-Nard. Aussi, dans le
siècle dernier, M. de la Haye-Saint-Hilaire avait-il son enfeu
et son banc dans le chanceau de l'église de Saint-Mard,
comme seigneur de la paroisse, outre un autre banc devant
l'autel de Notre-Dame, en qualité de seigneur de Saint-Cres-
pin 1 .

Les confréries du Rosaire, de Saint-Fiacre et du Saint-
Sacrement existaient en cette église en 1781; la dernière y
fut fondée en 1736 par un prêtre nommé Jean Ruffaut. Il s'y
trouvait aussi plusieurs fondations, entre autres celles faites
par le seigneur de la Vairie et par divers particuliers : le
mardi par Jean du Rocher, le mercredi par Jean Delaulne, le
jeudi par Perrine Le Marchand, le vendredi par les confrères
de Saint-Fiacre, le samedi par Jean Rocher, le dimanche la
messe matinale par Armel Pasquier, et une messe chantée
par les confrères du Rosaire, etc. 2

CHAPELLES. - 1° La chapelle de Saint-Crespin, dépendant
du manoir de ce nom, et dédiée à saint Crépin et saint Cré-
pinien, est mentionnée en 1679. On y faisait beaucoup de
mariages au xvn° siècle et elle était fondée de messes pour
tous les dimanches.

2° La chapelle de la Vairie avoisinait le manoir de ce nom
en 1676. Elle était également fondée de messes tous les di-
manches et tous les vendredis de carême.

MALADRERIE ET ASSISTANCE PUBLIQUE.
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RECTEURS DE SAINT-MARD-LE-BLANC 1 .

Gilles Gérard (1620).
Julien Yver (1636), x--4648.
Mathurin Martel (4648).
Mathurin Aubert, sieur de Bourgnouveau (1650) ; f 1669.
Mathurin Jouno, pourvu en 4669, rendit aveu pour son presby-

tère en 1678; -J- 4684.

Jean Corbé (1682).
François Frémi (1690) fit en 4 697 enregistrer ses armoiries :

d'azur à deux palmes adossées d'or, soutenues d 'un croissant d 'ar-
gent, et cc une étoile «le même en chef; -J- 4702.

Julien Palier, prêtre du diocèse, pourvu le 29 avril 4702, se
démit en faveur du suivant, d'abord en 4710, puis en 1719 ; -J- peu
après et inhumé dans son église, où se trouve encore sa tombe
portant ces mots : Cg gist le corps de noble et discret Messire fut-
lien Palier, en son vivant recteur de cette paroisse, décédé le ..
aoust 1719.

Jean-Baptiste Ruault, prêtre du diocèse, pourvu le 7 octobre
1749, se démit en 4736.

Jean-Baptiste Boursin fut pourvu en 1 736 ; j- 4770.
Gilles Desncares fut pourvu le 4 août 4770 et résigna avant de

mourir; -J- 1784.
Gilles-François Chevalier, pourvu le 25 septembre 4781, gou-

verna jusqu'à la Révolution.
Martin-Jean Hérault (1803).
Pierre Angor (4803, -(- 4809).
François Bord (1809-1819).
François Vaugeois (1819-1823).
Julien Boutin (4823-4839).

N... Desroyers (1839-1840).
Alexis Desmars (1840, -J- 1852).
Mathurin Dauvergne (1852, f- 4870).
Théophile Lefrançois (1870-

	

).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - 9rch. dép. d'Ille-et-Vil. -
Reg. de l'état civil. - Notes ms. de MM. l'abbé Pàris-Jallobert et Maupillé, etc.
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SAINT-MARD-SUR-COUASNON

Ecclesia Sancti Medardi super Coesnon (xIII e siècle), - Sanc-
tus Medardus super Coaisnonem (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Aubin-du-Cormier.

ORIGINES. - Cette paroisse existait au mue siècle et l'ab-
baye de Rillé y jouissait dès cette époque d'une partie des
dîmes. Il ne faut donc pas attacher d'importance à une tradi-
tion locale qui prétend que la paroisse fut fondée au xvi e siècle
seulement par un prélat appartenant à la famille d'Argentré,
et dont on conserve, dit-on, le portrait au château de Saint-
Mard.

En 1790, les chanoines réguliers de Rillé levaient les deux
tiers des dîmes de la paroisse, valant 1,500 liv.; l'autre tiers,
estimé 800 liv., appartenait au recteur, qui jouissait en outre
du presbytère et de son pourpris, consistant en un jardin et
deux vergers appelés les Aumônes, contenant 4 journaux de
terre, et estimés 90 liv. Le recteur, M. Coustard, présenté
par l'ordinaire 1 , déclara que son bénéfice valait donc 890 liv.,
mais qu'il payait une pension de 350 liv. à son vicaire et
62 liv. de décimes, de sorte qu'il ne lui restait que 478 liv.
de revenu net. A la même époque, la fabrique de Saint-Mard
possédait le dîmereau de Saint-Martin, valant 33 liv. de
rente 2.

ÉGLISE. - Saint Médard, évêque de Noyon, fut jusqu'à la
Révolution le patron de cette église, qu'on a placée de nos
jours sous le patronage de saint Marc. En 1781, M gr de Girac

1. Nous croyons avoir été mis en erreur quand nous avons dit (tome I eT, 337) qu'à
l'origine l'abbé de Saint-Serge présentait le recteur de Saint-Mard-sur-Couasnon.

2. Arelt. dép. d'Ille et-Yis., i V, 27.

i
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ordonna de continuer à célébrer la fête patronale de Saint-
Mard le 8 juin, fête de saint Médard.

C'est un édifice du commencement du xvl e siècle, portant
la date 1517 gravée sur sa muraille; il se compose d'une
seule nef, terminée par un chevet droit; un arc triomphal en
ogive sépare la nef du choeur; le portail principal, à l 'Ouest,
est de même style ogival fleuri. On y voyait en 4781 les au-
tels de la Sainte-Vierge et de Saint-Antoine.

Le seigneur dé Saint-Mard 1 était fondateur et prééminen-
cier de cette église, où il avait son banc, son enfeu, sa litre
et ses armoiries, ainsi que les prières nominales. En 1679 on
voyait son écusson au-dessus de la grande porte, dans les
verrières et sur la croix du cimetière.

La fabrique de Saint-Mard possède un calice en vermeil
très-curieux. « Il annonce par son ornementation la fin du
xv° siècle. La coupe est large de 13 centimètres et profonde
de 7 environ ; la hauteur totale est de 20 centimètres. De
légères feuilles, imitant celles de l'acanthe, se détachent au-
dessous de la coupe et sur la partie convexe du pied; le noeud
est gros et orné d'espèces de cabochons en émail bleu foncé,
et de rayons flabelliformes. Entre la coupe et le noeud, des
ciselures à jour affectent la forme d'arcatures couronnées de
frontons aigus et bordés d'expansions végétales. Au-dessous,
des niches décorées de la même manière et séparées par de
petits contreforts étagés, contiennent huit apôtres ciselés en
grand relief, nimbés et reposant sur de petits supports en
culs-de-lampe. Enfin, le pied lui-même, qui n'a pas moins
(le 17 centimètres de largeur, se découpe en lobes à pointes
mousses et bordés d'un rang de petites rosaces et quatre-
feuilles d'une extrême délicatesse 2 . »

Ce calice porte un écusson présentant un. lion couronné et

1. La seigneurie de Saint-iliard appartint successivement aux familles de Saint-Mard,
Le Prévost et du Feu. Le manoir de Saint-Mard i avoisinant le bourg, est une jolie con-
stfuctiou de la fin du xve siecle.

2. M. l'abbé Brune, Archéol. relig. t 410.
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lampasse. Or, les Le Prévost, seigneurs de Sàint-Mard, avaient
pour armes : de gueules au lion léopardé d'argent, armé, lam-
passé et côuronné d'or. Il est donc vraisemblable que ce calice
est un don fait par un membre de cette famille.

Dans l'église est aussi une pierre tombale dont l'inscription
a disparu, mais sur laquelle on distingue encore un calice et
un écusson chargé également d'un lion. Serait-il téméraire
d'y voir la tombe du recteur Georges Le Prévost, mort en
4557, et ce prêtre ne serait-il pas lui-même le donateur du
beau caliceP Cela nous paraît très-probable.

Mentionnons encore en l'église de Saint-Mard de fort jolis
fonts baptismaux du xv° siècle, chargés de figurines d'anges,
de fleurs et de feuillages, le tout habilement sculpté dans le
granit.

La confrérie des Agonisants fut érigée en cette église par
le pape Clément XI en 1701.

Outre quelques fondations de messes établies en l'église de
Saint-Illard, il y avait une fondation de 50 liv. de rente pour
les pauvres de la paroisse, faite en 1744 par Julie-Judith Du
Feu, veuve de Claude Cochart, seigneur du Pontdauphin,
demeurant au manoir de Saint-Mard 1.

CHAPELLES. -- 1° Saint-Martin de Beaumont. - Ce sanc-
tuaire fort ancien était mentionné dès 1582 comme étant un
lieu de pèlerinage très-fréquenté pour obtenir la guérison des
fièvres. Il était fondé de messes, car en 1728 le recteur de
Saint-Mard présenta Joseph Le Tory pour le desservir. -
Nunc en ruine. On a, élevé à côté un petit oratoire.

2 Notre-Dame de la Basse-Deyre. - En 1740, Julie-Judith
Du Feu, dame du Pontdauphin, fit bâtir une chapelle au

,Levant de la rabine conduisant du château de Saint-Mard à
Saint-Jean-sur-Couasnon, dans une pièce de terre appelée la
Basse-Deyre. Ce sanctu...re fut bénit le 18 septembre 1740

4. Reg. des inein. ecclés. de t'évéchd de Rennes.
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par Jacques Estin, recteur de Saint-Mard. L'année suivante,
par acte du 30 août, cette dame fonda une messe tous les
samedis dans cette chapelle et une autre messe tous les ven-

dredis dans l'église de Saint-Nard; elle dota cette double fon-
dation de 100 liv. de rente. Actuellement Notre-Dame tombé
en ruine, mais on y disait encore la messe aux Rogations
en 1860.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 472 et 631.
CARMÉLITES D 'AVRANCHES. - VOy. tome III, 631.

RECTEURS DE SAINT-MARD-SUR-COUASNoN 1 .

Georges Le Prévost, -- 1557.
N... Herrault (1557-1563).
François Balluays (1563-1567).
Thomas Lorieul (1567-1573).
Pierre Tropée (1573) a .
René Le Gouverneur (1624). Étant aussi chapelain de Tastous,

en Noyal-sur-Vilaine, il fit le 48 octobre 4639 son testament et
choisit sa sépulture dans l'église de Saint-Mard, où il fit une fon-
dation; (- 1639.

Félix Macé, prêtre de Nantes et bachelier en théologie, pourvu
le 31 janvier 1640, prit possession en mars suivant; il gouvernait
encore en 1666.

Mathurin Jamet (4669) fit en 4679 la déclaration de son pres-
bytère et gouverna jusqu'en 4688.

Guillaume Le Marchand (1688 et 1690).
Valentin Clevetel, pourvu en cour de Rome le 45 mai 4693, fit

en 1698 enregistrer ses armoiries : de sable au chevron d'argent,
accompagné de trois macles de même. Son nom est gravé sur la
chaire de l'église : Claevetel rector fecit. Il résigna en faveur du
suivant.

Julien Tondoux, prêtre da diocèse, pourvu le 13 août 1707, de-
vint en 4714 recteur de Trans.

Pierre-François Guérin, prêtre du diocèse, succéda au précé-
dent; ; âgé de quarante-quatre ans, le 45 juin 1730.

1. Reg. des instn. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arc/c. dép. d'llle•et-Vil. - Ré•
ponce au quest. de 1860, etc.
. 2. Tous ces recteurs ne nous sont. connus que par la Ripoitse_01I gt4B8ttgnn. 481860,
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Jacques-Julien Estin, prêtre du diocèse, pourvu le 20 juillet
.1730, prit possession le 34 ; -j- âgé de soixante-huit ans, le 47 juin
1764.

François Hubert, pourvu le 5 juillet 4764, résigna en 4788;
-1- âgé de soixante et onze ans, le 4 °* juillet 1789.

Joseph Coustard, pourvu le 30 juillet 4788, gouverna jusqu'à la
Révolution.

Julien-Marie Barbedette (4 803-4846).
Jean-Baptiste Blot (4846, f 4824).
Jean-Marie Delourme (4824, f 1846).
François Maignan (1846, f 4874).
Jean-Marie Pottier (4874-

	

).

SAINT-MAUGAND

Parochia de Sancto Magaldo (XII° siècle), - ecclesia de
Sancto Maugand (xvl e siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoet et du doyenné
de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Méen.

ORIGINES. - La paroisse de Saint-Maugand semble remon-
ter tout au moins au xii° siècle, car elle existait déjà en 1152,
lorsque fut fondée l'abbaye de Montfort.. Les religieux de ce
monastère créèrent à Saint - Maugand un prieuré-cure dont
nous avons précédemment parlé (tome II, 664). Nous avons
également fait connaître les revenus du prieur-recteur, choisi
à l'origine pprmi les chanoines réguliers de Montfort et pré-
senté à l'évêque par leur abbé. Les dîmes de la paroisse ap-
partenaient au siècle dernier, pour un tiers seulement, au
prieur-recteur, et pour le reste au seigneur du Vauferrier.

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Malgand ou Maugand, abbé bre-
ton fêté le 24 septembre, cette église est ancienne, mais sans
architecture. Elle se compose d'une simple nef terminée par
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un chevet droit, et ayant au Sud une seule chapelle commu-
niquant avec elle par une double arcade gothique. Cette par-
tie de I'église, aussi bien que :le choeur, semble des xv e et
xvle siècles, mais le bas de la nef a été reconstruit en 1719.

Les droits de supériorité appartenaient, à l'origine, en cette
église au sire de Montfort; mais le duc de la Trémoille ayant
vendu, en 1642, son fief de Saint-Maugand à Jean-Baptiste
d'Andigné, seigneur de la Châsse, celui-ci devint premier
prééminencier à Saint-Maugand.

Quant au droit de fondateur et aux autres prééminences,
ils appartenaient au seigneur du Vauferrier, à cause, semble-
t-il; de son fief de la Baudonnière; aussi ce seigneur avait-il
en 1682 un banc, un enfeu, une litre et ses armoiries dans
l'église de Saint-Maugand 1 . A la même époque, le seigneur
de la Basse-Ardaine y jouissait aussi de quelques préémi-
nences.

Actuellement on remarque encore dans l'église de Saint-
Maugand deux tombeaux arqués, l'un dans le choeur, du- côté
de l'évangile, et l'autre dans la nef. La labe du chanteau est
ornementée dans le style fleuri du xv e siècle; elle renferme
une pierre tombale qui porte gravées sous deux arcatures tri-
lobées une croix et une épée; mais il n'y a point d'inscrip-
tion. Quant à la chapelle placée au Sud de la nef, elle devait
être prohibitive à l'origine et appartenir aux seigneurs du
Vauferrier, car on y voit encore dans une fenêtre les armoi-
ries de cette famille : d'or au chef de sable. A propos de cette
verrière, rappelons qu'il existait jadis une fabrique de vitraux
peints à Saint-Maugand; elle était tenue en 1654 par le ver-
rier italien Damiano Racheto, qùi obtint alors des lettres de
naturalisation 2.

La confrérie du Rosaire fut érigée en cette église, le 8 sep-

L Le seigneur du Vauferrier jouissait aussi en .1679 d'un droit de quintaine sur les
mariés de la paroisse. (Ardt. Nation., P. 1710.)

2. Bull. de la Société achéol. d'llle-et.Vit., XII, 499..
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tembre 4634, par le P. Rolland Doré, dominicain du couvent
de Dinan; elle a été rétablie en 1818.

Une messe matinale fut fondée pour chaque dimanche, en
4754, par Malo Blanchard et Renée Le Vayer, seigneur et
dame de la Buharaye, ainsi que par leur fils Malo Blanchard,
alors diacre. Le chapelain jouissait de 60 liv. de rente.

CHAPELLES. - 1° La chapelle de la Basse-Ardaine, signalée
en 1682 comme avoisinant ce manoir, était fondée de messes.
- Nunc détruite.

2° Saint-Augustin de Montoray. - L'ancienne chapelle de
ce manoir, également fondée de messes, n'existe plus. Mals la
famille de Farcy, qui possède aujourd'hui Montoray, y a con-
struit récemment une belle chapelle gothique dédiée à saint
Augustin et desservie parfois.

3° La chapelle du Vauferrier, bàtie près ce manoir, n 'était
pas fondée de messes; aussi était-elle abandonnée et presque
en ruine dès 1708.

PRIEURÉ. - Saint-Maugand, membre de l'abbaye de Mont-
fort. (Voy. tome II, 664.)
ÉcoLE. - Voy. tome III, 594.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 594.

RECTEURS DE SAINT-MAUGAND 1 .

Guillaume Eberard, chanoine de Saint-Malo, f vers 4562.
Frère Jean Hubert, chanoine régulier de Montfort, pourvu le

26 janvier 1562, résigna l'année suivante.
Jean Faverays prit possession en 1563 et résigna en 1565.
Pierre Odye fut pourvu en cour de Rome en 1565.
Pierre Éder, -j- vers 1591.
Frère Jean Corbes, religieux de Montfort, fut pourvu le 23 no-

vembre 1591.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. -- Arch. dép. d'Itle-et-Vil. -
Réponse au quest. de 1860, . etc.
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Olivier Orain prit possession le 24 janvier 1601 ; -J- 4603.
Frère Daniel Chorin, moine de Paimpont, prit possession le

ter juin 1603.
Frère Olivier-Guillaume Desbois (1623) résigna en 4635.
Frère Guy Le Moine, chanoine régulier de Paimpont, fut pourvu

le 2 octobre 1635.
Nicolas Le Feubvre précéda le suivant.
Jean ,hissant, prêtre de Rennes, pourvu en 4641, résigna en

faveur du suivant.
Jean Le Tourneux, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu en 4642;

j- vers 1667.
Frère Michel Le Camus fut pourvu le 16 février 4667.
Louis Le Tanneux rendit aveu au roi en 1679 et résigna en fa-

veur du suivant.
Marc Jollive fut pourvu le 2 septembre 4682; -j- 4719.
Julien Macé fut pourvu le 31 mars 1719; f vers 1744.
Jean-Baptiste Foucher fut pourvu le 21 janvier 4744; f 4758.
Michel Foucher fut pourvu le 24 octobre 1758; -j- 4786.
Pierre Rolland, chapelain de la Châsse, fut pourvu le 47 avril

1786; il gouverna jusqu'à la Révolution et fut réinstallé en 1803;
f 1814.

Pierre Courtel (1814, f 1831).
Julien Denieul (1832-1840).
Joseph Depoix (1840, f 4864).
N... Le`ranc (1864-1873).
Guillaume Rolland (1873-

	

).

SAINT-MÉDARD-SUR-ILLE

Ecclesia Sancti Medardi super Illam (4197), - ecclesia

Sancti Medardi super Insulam (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de I'archidiaconé du Désert et du doyenné
d'Aubigné.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, dé l'archidiaconé de Rennes ét du
doyenné de Saint-Aubin-d'Aubigné.

ORIGINES. - Les Bénédictins de Marmoutiers reçurent de
bonne heure la paroisse de Saint-Médard-sur-llle, existant
dès le xlie siècle. En 1197, Herbert, évêque de Rennes, con-
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firma l'abbé de ce monastère dans la possession de l'église
de Saint-Médard, « ecclesiam Sancti Medardi super Plant 1 . »

L'abbaye de Marmoutiers unit à son prieuré de Gabard ce
qu'elle possédait en Saint-Médard. En 1319, le prieur de
Gahard jouissait des dîmes de cette paroisse et du droit d'en
présenter le recteur. En 1638 il déclara avoir encore en
Saint-Médard « les deux tiers des dixmes de toutes sortes de
bled, laines, pourceaux, agneaux, etc.; » mais il n'y avait
plus un domaine de 30 journaux de terre, précédemment
aliéné. Toutefois, il était encore tenu à faire dire en l'église
de Saint-Médard trois messes par semaine, les lundi, mer-
credi et vendredi 2.

Le recteur de Saint-Médard recevait des moines de Mar-
moutiers une pension congrue de 450 liv., d 'après le Rôle ms.

diocésain de 1646; il jouissait, en outre, du presbytère et de
son pourpris 3 .

ÉGLISE. - Saint Médard, évêque de Noyon, est le patron
de cette église. La tradition locale prétend que l'édifice pri-
mitif se trouvait assez loin et au Sud du bourg, dans un
champ appelé champ de l'Église, où se retrouvent encore des
briques et des dalles de pierre.

L'église actuelle a été presqu'entièrement reconstruite en
1752; c'est une simple croix avec choeur en hémicycle et ou-
vertures en plein cintre. Le transept du Nord était considéré
comme chapelle prohibitive appartenant au seigneur du Bois-
Geffroy 4 ; celui-ci y avait son enfeu, où fut inhumée en 1764
Marie-Gaetane de Mornay, dame du Bois-Geffroy, et veuve

d . Bull. de l'Assoit. bret., III, 241.
2. Déclaration du prieuré de Gahard.
3. Cet ancien presbytère est aujourd'hui la maison d'école des filles; le presbytère

actuel est l'ancienne école fondée en 1741 par M u' Fouquet.
4. Le Buis-Geffroy, ancienne châtellenie érigée en marquisat en1644 pour André

Barrin, appartint successivement aux familles de Saint-Gilles, de Denée, Barrin, de
Mornay, de Lannion, de Vaucouleurs et Quifistre de Banian. Le château était une

` place forte défendue par six tours et dont il reste encore d'imposants vestiges.
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d'Anne-Bretagne comte de Lannion. Au marquis du Bois..
Geffroy appartenaient aussi les droits de seigneur supérieur,
fondateur et prééminencier 1 .

La confrérie du Rosaire fut érigée à Saint-Médard par le
pape Clément X, le 16 janvier 1673; elle a été rétablie en
1825. Il y avait, en outre, plusieurs fondations en cette
église, entre autres celle d'un prêtre, Louis Belusson, qui en
1637 y fonda deux messes hebdomadaires.

Mais ce qui attire surtout l'attention à Saint-Médard, c 'est
le trésor que possède la fabrique. I1 se compose d'un calice,
d'un ciboire et d'un ostensoir, le tout en vermeil. Ce sont de
précieuses pièces d'orfèvrerie finement ciselées dans le style
de la renaissance, ou plutôt de Louis XIII. Le calice est tout
recouvert d'un semis de fleurs de lys et de papillons alternés
rappelant les armes des anciens sires du Bois-Geffroy de la
maison de Saint-Gilles : d'azur semé de fleurs de lys d'argent,

et celles des Barrin, marquis du Bois-Geffroy : d'azur à trois

papillons d'or. Ce dernier écusson est seul en relief sur le ci-
boire, au milieu d'une foule de petits anges portant les instru-
ments de la Passion. C'est donc à la famille Barrin qu'est due
cette belle collection de vases sacrés.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame du Bois-Geffroy. - En 1409,
Jehan de Saint-Gilles, seigneur de Betton et du Bois-Geffroy,
bâtit une chapelle sur les murailles de ce dernier château en
l 'honneur de Dieu, de la Sainte Vierge et de saint Jacques,
apôtre, et y fonda le 3 septembre deux messes par semaine.
Cette fondation fut augmentée plus tard, car au siècle dernier
elle consistait en trois messes hebdomadaires. Jean Samson
(1586), - Jacques Gaultier (1698), -- Julien Guittier, t 1722,
- et Jacques Guillard, t 1750, furent successivement cha-
pelains du Bois-Geffroy 2 . - Nunc détruite.

1. Déclaration du Bois-Geffroy-en 1680.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Yit., 9 G, 44.
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• 2° Sainte-Anne est une chapelle bâtie en 1876 par les pa-
roissiens de Saint-Médard dans une charmante position, sur
une colline dominant le cours de l'Il1e. Cette construc-
tion, de style ogival, offre sur sa façade une petite tour car-
rée que surmonte une statue de sainte Anne. M gr de Forges,
évêque de Ténarie, a béni ce joli sanctuaire en juin 1878.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 472 et 568.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 568.

RECTEURS DE SAINT-MÉDARD-SUR-ILLE 1 .

Jean Perrault, f avant 4520, était frère de Pierre Perrault, sei-
gneur de Launay; il avait fondé des messes en l'église de Gahard.

Julien Le Saige (1589).
Laurent Lorieul (1604-1618).
Jacques Pellerin, pourvu vers 1649; f 4640.
Jacques Loritte fut pourvu le 40 mai 1640 et gouverna jusque

vers 1666.
Jean Richard, prêtre de la paroisse, fut pourvu en 4666;

f 15 janvier 1 684 et inhumé dans l'église.
Jacques Gautier, pourvu en 1684, se démit en 1704.
Jean Aubrée, prêtre de la paroisse, pourvu en 4705, résigna en

faveur du suivant ; f 23 août 1725.
Mathurin Aubrée fut pourvu le 17 septembre 4723; f 21 mars

4745.
Joseph-Jacques Hannon, prêtre de la paroisse, fut pourvu le

23 mars 1745; f âgé de soixante-deux ans, le 4er décembre 4768.
Guillaume Duval fut pourvu le 15 décembre 4768; f 1786.
Julien-Toussaint Passillé fut pourvu le 14 février 4786; f 25 juil-

let 4788.
Pierre-François Regnault de la Jouardaye, pourvu le 25 août

4788, gouverna jusqu'à la Révolution, fut enfermé à Saint-Melaine
en 1792 et exilé à Jersey en 4793.

N... Prével (1803-1805).
N... Legallays (1805-1810) .
Jean Lesné (1810, f 1822).
Jean-Baptiste Méance (1822-4829).

d . Reg. des insin. ecclés. de t'évêché de Rennes. - 9rch. dép. d'Ille-et-Vil. - Ardt.
paroiss. - Reg. de t'état civil. - Notes ms. de M. l'abbé P&ris-Jallobert, etc.
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Josèph Texier (1829, -1-1872).

Gabriel Texier (1872-

	

).

SAINT-MÉEN

Parochia Sancti Mevenni (1250), - ecclesia Sancti Johannis

de Sancto llfevenno (xvl e siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du doyenné
de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes, chef-lieu
du doyenné de Saint-Méen.

ORIGINES. - La ville de Saint-Méen naquit à l'ombre de
l'abbaye de ce nom après la reconstruction de cette dernière
en 1024. Il est vraisemblable que la paroisse de Saint-Méen
fut elle-même érigée durant le xi e siècle, à la suite de ces
évènements, car tout fait croire que jusqu'alors le territoire
actuel de Saint-Méen dépendait de la paroisse de Gaël. (Voy.
tome IV, 637.) Mais c'est positivement une erreur de dire,
avec l'annotateur du Dictionnaire d'Ogée (tome II, 840), que
Saint-Méen ne fut érigée en paroisse que dans la seconde
moitié du xvll e siècle, après l 'introduction des Lazaristes dans
l'abbaye. Dès l'an 4250 il est fait mention, en effet, de Pierre
Martin, recteur de Saint-Méen, « Petrus Martini persona ec-

clesie Sancti Mevenni Macloviensis dicecesis, » qui apposa son
sceau à la charte de la donation des dîmes de Maure faite à
l'évêque de Saint-Malo 1 .

Toutefois, dès 1682, l'ordinaire nomma recteur de Saint-
Méen le supérieur du Grand-Séminaire établi dans l'abbaye
par les Lazaristes, et en 1702 cette union de la cure de Saint-
Méen à la charge de supérieur du Séminaire fut définitive-
ment décrétée par l'évêque de Saint-Malo. A partir de cette

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Saint-Malo.
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époque et jusqu'à la Révolution, le supérieur de ce Séminaire
fut toujours en même temps recteur de Saint-Méen et admi-
nistra la paroisse avec le concours de ses confrères les Prêtres
de la Mission.

En 1790, le recteur-supérieur, le P. Philibert, déclara que
sa cure avait 854 liv. de rente, avec 266 liv. 16 s. de charges,
de sorte qu'il ne lui restait net que 597 liv. 4 s.; mais dans
ce compte n'était pas comprise la pension du Lazariste faisant
fonction de vicaire.

Cette situation rendant inutile un presbytère, puisque le
recteur habitait avec son vicaire le Séminaire, une transac-
tion fut passée le 2 décembre 1710 entre mgr Fagon, abbé de
Saint-Méen, et les Prêtres de la Mission; ceux-ci cédèrent le
presbytère de Saint-Méen à l'abbé, qui leur abandonna en
échange l'ancien manoir abbatial 1 .

En 1826, après l 'établissement du Petit-Séminaire diocésain
à Saint-Méen, mgr de Lesquen unit de nouveau la cure à ce
Séminaire; depuis lors, jusqu'en 1852, le supérieur du Petit-
Séminaire fut en même temps curé de Saint-Méen.

En 1852, Mgr Saint-Marc désunit ces deux charges, et l'on
construisit alors le presbytère actuel en dehors de l'ancienne
abbaye 2.

ÉGLISE. - L'église paroissiale de Saint-Méen, distincte de
l'église abbatiale, mais construite non loin d'elle, avait saint
Jean-Baptiste pour patron. Elle formait une simple croix et
fut restaurée vers 1757. On y voyait à cette époque les autels
de la Sainte-Vierge et de Sainte-Anne. Cet édifice, vendu en
1807, fut alors démoli; sur son emplacement a été construit
de nos jours la chapelle de Saint-Joseph.

1. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., C, 2606.
2. De 1803 à 1826, le curé de Saint-Méen avait continué d'occuper une partie de

l'abbaye; le môme état de choses se perpétua naturellement pendant l'union de la
cure au Petit-Séminaire.
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L'abbé de Saint-Méen était seigneur supérieur, fondateur
et prééminencier de cette vieille église.

Plusieurs confréries s'y trouvaient érigées : celle du Rosaire,
établie en 1659 par les Dominicains du couvent de Dinan;
- celle du Saint-Sacrement, érigée en 1662 par le pape
Alexandre VII, - et celle de Notre-Dame-des-Agonisants,
enrichie d'indulgences parle pape Clément XII en 1734.

A la restauration du culte en 1803, l'ancienne église abba-
tiale de Saint-Méen fut choisie pour devenir l'église de la
paroisse, et Mgr Mannay, par ordonnance du 3 mai 1823,
déclara saint Méen patron de cette paroisse en place de saint
Jean-Baptiste.

Nous avons suffisamment décrit cette antique et vénérable
église de Saint-Méen, digne d'attirer l'attention des archéo-
logues chrétiens (Voy. tome II, 143), et nous n'y reviendrons

pas1

CHAPELLES. - 1° Saint-liléen de la Fontaine. Cette cha-
pelle avoisine la fontaine miraculeuse dont nous avons parlé
(tome II, 121).,Elle était en 1727 considérée comme frai-
rienne, mais ne semble pas avoir été fondée de messes. Me-
naçant ruine, elle fut démolie en 1811. Un nouveau sanc-
tuaire a été construit en 1835 sur son emplacement; on y
dit parfois la messe et l'on s'y rend en procession. A côté se
trouve toujours la fontaine sacrée, que fréquentent de nom-
breux pèlerins depuis tant de siècles.

2° Saint-Denis était une autre chapelle frairienne; la tradi-
tion raconte qu'elle fut élevée en mémoire d'une victoire que
Du Guesclin remporta sur les Anglais à Saint-Méen en 1363 2.
Une foire se tenait jadis autour de cette chapelle, et les droits

4. Disons seulement que nous avions été induit en erreur quand nous écrivîmes
(Il, 145) que les reliques de saint Méen étaient renfermées dans un corps de cire;
il parait que ces précieux ossements sont déposés ù côté, mais en dehors de cette figure
du Bienheureux.

2. Voy. Ray du Châtelet; Vie de Du Guesclin, 46.

T. VI.
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en étaient partagés en 1683 entre l'abbé de Saint-Méen et le
recteur de Saint-Jean. - Saint-Denis a été rasée en 1812.

.3° Sainte-Croix. - Cette chapelle très-ancienne, sise dans
la ville même de Saint-Méen, dépendait de l'abbaye. Elle était
fondée de messes et eut pour chapelains Mathurin Guillotin,
remplacé en 1560 par dom Jean Dessales, - Guillaume Bau-
det, - Guillaume Robichet (1611) - et Guillaume Gillery
(1610). Celui-ci fut probablement le dernier chapelain de
Sainte-Croix, car en 1643 M er de Harlay, abbé de Saint-
Méen, éteignit le titre de ce bénéfice et en unit les biens à
l'hôpital de Saint-Méen. Dès cette époque la chapelle Sainte-
Croix tombait en ruine.

4° Notre-Darne de la Tranche se trouvait aussi dans la ville
de Saint-Méen, sur la petite place de la Tranche; abandonnée
dès le siècle dernier, elle s'est écroulée de nos jours.

5° Saint-Joseph est une chapelle moderne élevée vers 1872,
de style ogival et fort élégamment construite; elle sert aux
réunions des congrégations et des catéchismes. Il existe, en
effet, à Saint-Méen d'assez nombreuses congrégations : celles
du Rosaire, du Saint-Sacrement et des Agonisants, antérieures
à 1789 et rétablies en 1814, - le Scapulaire, érigée aussi en
1814, - et le très-saint et immaculé Coeur de Marie, pour la
conversion (les pécheurs, établie en 1843.

6° Chapelle de l'Hôpital, bénite en 1852.
7° Chapelle du Petit-Séminaire, bâtie vers 1845 et dédiée à

la Sainte Vierge.
8° Chapelles des Soeurs de l'Immaculée-Conception. - La

principale, achevée en 1861, est dédiée à l'Immaculée-Con-
ception; une autre chapelle de pèlerinage, dédiée à Notre-
Dame, se trouve dans l'enclos.

9° Chapelle de Launay. - Voy. tome III, 557.
10° La chapelle des Gravelles dépend du manoir de ce

nom, appartenant en 1419 à Georget Bcschart; elle était
fondée de messes au siècle dernier et est encore entre-
tenue.
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ABBAYE. - Saint-Méen, de l'ordre de Saint-Benoît. (Voy.

tome II, 120.)

HOPITAL, ORPHELINAT ET ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOyeZ

tome III, 355 et 633, 386.

GRAND ET PETIT SÉMINAIRES, ÉCOLES. - VOy. tome III, 472,

550, 474, 572 et 619.

LAZARISTES, PRÉTRES DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION, FRÈRES

DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 159, 550 et

557, 619.

FILLES DE LA CHARITÉ ET SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEP-
TION. - Voy. tome III, 194 et 633, 572.

RECTEURS DE SAINT-MÉEN 1 .

Pierre Martin (4250).
Robert Le Charpentier résigna en faveur du suivant.
Sinon Guillote (1560-1568).
Jean Durot, pourvu le 45 juin 1568, résigna en faveur du sui-

vant.
Yves Villée ou Gillet prit possession le 25 février 4 585 ; -F1589.
Jean Boisbily fut pourvu le 19 octobre 1589; -j- vers 1604.
Jean Chambigot, pourvu par l'évêque le 40 mars 1604, débouta

Jean Belourme, présenté par l'abbé de Saint-Méen et pourvu par
l 'archevêque de Tours. M. Chambigot -J- vers 4624.

Grégoire Rialan fut pourvu le 27 février 4624.

Julien Vallon résigna en 4664.

Bertrand Lesné fut pourvu le 15 octobre 4664.
Louis Ferré résigna vers 4682.
Louis Briand, supérieur du Séminaire de Saint-Méen, fut pourvu

le 21 janvier 4682.
Noël tilichau résigna en 4689.

Antoine Parisy fut pourvu le 9 mai 4 689 ; il était également su-
périeur du Séminaire en 1694 et il résigna en 1701.

Gabriel Bessière, pourvu le 6 août 1701, se démit le 7 jan-
vier 1702.

Charles Dadouville, supérieur du Séminaire comme tous ses
successeurs, fut révoqué en 4719.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. -• Arcle. dép. d'ille•et-Ytil. -
Ardt. paroiss., etc.
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Louis Hermon, pourvu le 7 mars 4749, prit possession le 44 de
l'église Saint-Jean et de la chapelle Saint-Denis, son annexe.

Nicolas Roué fut révoqué en 1737.
Jean-François Watel fut pourvu le 20 mars 1737; j- 4763.
François iilonin, pourvu le 3 décembre 4763, fut révoqué en

4774.
Augustin Ilaidecoq, docteur en théologie, pourvu le 46 décembre

4774, fut révoqué en 4776.
Joseph Philibert, pourvu le 9 septembre 4776, gouverna jusqu'à

la Révolution; il demeura dans la paroisse pendant la Terreur avec
ses vicaires, MM. Deblou et Mathey. Ce dernier, -J- en 4820 en odeur
de sainteté, a laissé la réputation d 'un prophète. Joseph Philibert
-}- à Saint-Méen le 3 février 4803.

Louis-Thomas Iiicordel (1803, -J- 4805).
Antoine-Julien Dublol (4805, -(- 1814).
Charles Faisant (4 814-1823).
Pierre-Olivier Gaudin (1823-4826).
N... Dubreil (1826-1827).
Jean Corvaisier - (1827-1837) .
Pierre Bourdelais (1837-1852).
Jean-Marie Esnaud (1852-1868).
Isidore Nantel, chanoine honoraire (4868, -j- 4877).
Constantin Guérin (1877-

	

).

SAINT-MELAINE -SUR-VILAINE

Parochia Sancti Melanii super Vicenoniam (xu e siècle).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Chéteaubourg.

ORIGINES. - En 1163, Renault de Saint-Melaine donna
aux religieux de l'abbaye de Savigné le tiers de la dîme de la
paroisse de Saint-Melaine, « terciam partent decimce totius par-
rochim Sancti Melanii 1 . » Mais il parait que les Bénédictins
de Saint-Melaine de Rennes réclamèrent d'abord contre cette

4. D. Morice, Preuves de l'Hist. de JJret., I, 648.
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donation; toutefois, en 4474, ils s'accordèrent avec les Cis-
terciens de Savigné et leur abandonnèrent toutes leurs pré-
tentions sur.ce tiers des dîmes de Saint-Melaine-sur-Vilaine,

in perpetuum concesserunt terciam partent decimce totiùs par-

rochice Sancti Melanii super Vicenoniam 1 . »

En 1679, l'abbé de Saint-Melaine déclarait avoir encore la
jouissance d'un fief en Saint-Melaine-sur-Vilaine, et le droit
de présenter le recteur du lieu. Quant à l'abbé de Savigné, il
fonda sur le territoire de Saint-Melaine le prieuré du Fayel,
dont nous avons précédemment parlé (tome II, 778).

D'après ces actes du xii e siècle, il semble certain que Saint-
Melaine-sur-Vilaine était alors paroisse. Comment celle-ci
perdit-elle ses privilèges? Nous l'ignorons ; mais nous la
trouvons au xvie siècle considérée comme une simple trêve
de Saint-Jean-sur-Vilaine 2. Depuis cette époque jusqu'à la
Révolution, Saint-Melaine demeura dans cet état de dépen-
dance.

Saint-Melaine conservait toutefois sa fabrique et ses tréso-
riers, dont les registres de comptes remontent à 4595; elle
avait même des fonts baptismaux ne servant plus, mais sub-
sistant encore au siècle dernier.

En 4615, Richard Beaujouan, recteur de Saint-Jean-sur-
Vilaine, interdit en l'église Saint-Melaine tout culte divin,
sauf une messe basse les dimanches et fêtes, dite par un
prêtre nommé par lui. Mais Jean Brignon, seigneur de la
Fontenelle, engagea les habitants à se plaindre à l'autorité
supérieure, et un procès s'ensuivit devant l'official de Rennes.
Celui-ci condamna le recteur de Saint-Jean et ordonna la
continuation des offices célébrés de tout temps à Saint-Me-
laine, tels que grand'messe et vêpres le dimanche, et proces-

1. Cartnt. Sancti Atetanii, 42.
2. Nous confiant dans l'incontestable savoir do M. do la Borderie, qui fait de Saint-

Melaine-sur-Vilaine une trève do Chàteaubourg (Annuaire de Bret., 1861, 218), nous
avons répété la même chose (tome ter, 338), mais nous voyons maintenant que c'est
une erreur.
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sien le jour de la Sainte-Trinité autour de la trève. On con-
tinua aussi d'y faire des mariages et des sépultures.

Vers la même époque, l'official confirma, en 1617, l'usage
suivant, pratiqué le jour du Sacre : ce jour-là, le recteur de
Saint-Jean portait solennellement le Saint-Sacrement à l'église
de Saint-lvlelaine, dont les habitants venaient processionnel-
lement à sa rencontre; il y chantait une grand'messe, puis
le curé de Saint-Melaine rapportait avec la même pompe le
Saint-Sacrement à Saint-Jean et y chantait à son tour une
seconde messe. En 1614, le dîner offert aux porteurs de croix
et bannière, par la fabrique de Saint-Melaine, coûta 17 sols.
Plus tard, le recteur de Saint-Jean voulut dire la messe du
Sacre dans sa propre église et rapporter lui-même le Saint-
Sacrement de Saint-Melaine; mais les habitants de cette trève
durent continuer d'accompagner la procession, allant au de-
vant d'elle et la reconduisant t .

En 1790, le curé de Saint-Melaine, nommé par le recteur
de Saint-Jean, jouissait des biens suivants : sept maisons
formant un corps de ferme, estimées de rente 54 liv.; - dix
petits jardins, contenant ensemble 2 journaux 33 cordes de
terre, 79 liv. 9 s.; - 15 journaux de terres labourables,
139 liv. 15 s.; - deux prés formant 1 journal, 30 liv., -
et une petite rente de 4 sols. Total du revenu, 303 liv. 8 s. 2

Saint-Melaine fut, en 1803, réuni de nouveau à Saint-Jean-
sur-Vilaine; mais une ordonnance royale, datée du 7 juillet
1825, érigea Saint-Maine en paroisse, et une ordonnance
épiscopale ne tarda pas à consacrer ce nouvel état de choses.

EGLISE. - Cette église est une simple croix, dont aucune
portion ne paraît fort ancienne. Tout le chevet droit, le chan-
teau, sa sacristie et la tour furent relevés en 1621 et 1622,
en partie aux frais de Jean Brignon et Perrine Raffret, sei-

1. dreh. paroiss. - Notes ms. de M. l'abbé Forget.
2. Ardt. dép. d'Ille-et-Vit., 1 V, 28.
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gneur et dame de la Fontenelle. Vis-à-vis la tour, dont la
base forme une chapelle dédiée à saint Nicolas en 1643, on
éleva au Sud une autre chapelle y correspondant et dédiée à
N.-D. du Rosaire. On voyait aussi en 1625 l'autel de Sainte-
Suzanne en cette église. Quant à la nef, elle vient d'être
reconstruite en 1856.

L'église de Saint-Melaine fut dédiée au saint évêque de
Rennes, le 16 octobre 1622, par Mgr de Cornulier, qui con-
sacra lui-même le grand autel et y plaça des reliques de saint
Melaine.

	

*
Le seigneur de la Fontenelle ! était considéré comme fon-

dateur et prééminencier de Saint-Melaine ; aussi voit-on en-
core ses armoiries en plusieurs parties de l'édifice. A l'exté-
rieurdu chevet sont gravés quatre écussons, portant l'un une
aigle, qui doit être de Beaucé; deux autres, d'azur à la bande
d'argent chargée de trois tourteaux de gueules, qui est Bri-
gnon; et le quatrième, parti de Beaucé et de Brignon. Sur le
maître-autel, - dont le retable en pierre et marbre sculptés
n'est point à dédaigner et porte la date 1642, = est égale-
ment le blason des Brignon.

Dans la chapelle du Nord est un portrait en pied de Jean
d'Estrades, abbé commendataire de Saint-Melaine et évêque
de Condom, f 1685. Les villageois le regardent comme le
portrait authentique de leur saint patron.

Cette église renfermait d'ailleurs autrefois de véritables re-
liques de saint Melaine. Les religieux de l'abbaye de Saint-
Melaine, en effet, considérant que « la parouaise de Sainct-
Melaine est une des plus anciennes du duché de Bretaigne et
de fondation dudit sieur sainct Melaine » (sic), accordèrent
en 1617 aux habitants de Saint-Melaine « une quantité con-
sidérable de l'os du bras droict » de ce bienheureux. Cette
relique fut déposée dans un bras d'argent fabriqué à Rennes

d. La seigneurie de la Fontenelle appartint successivement aux familles du Plessix,
de Beaucé, Brignon, de Guéheneuc, Le Clerc et de Germes.
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par l'orfèvre Pierre Lurot, et on la plaça solennellement dans
l 'église le 3 septembre 1617 1 .

La confrérie du Rosaire fut érigée à Saint-Melaine le 4 fé-
vrier 1635; elle fut fondée d'une messe tous les premiers
dimanches du mois et aux fêtes de Notre-Seigneur et de la
Sainte Vierge. Elle a été rétablie en 1833.

11 y avait aussi en cette église quelques autres fondations,
telles que celle de la messe matinale le dimanche, et celle
de Saint-Sébastien, desservie en 1614 par Pierre Liguet, qui
recevait pour cela des trésoriers une rente de 24 liv.

En 1640 fut bénite une cloche que donna Gilles Brignon,
seigneur de la Fontenelle; il en fut le parrain et sa fille Cal-
lixte en fut la marraine. On grava autour ces mots :

Gilles et Callixte Brignon
De Marie m'ont donné le nom 2.

CHAPELLES. -- 1° Chapelle priorale de Fayel.

2° La chapelle de la Fontenelle, dépendant du manoir de ce
nom, est mentionnée en 1678; dès cette époque on y desser-
vait les fondations de la Frélatière, Saint-Aubin, l'Espine et
la Raffrie. Ces chapellenies, dotées en partie de terres sises
en Broons, valaient 200 liv. de rente en 1790. Jean Le Moyne
en fut pourvu en 1685. On dit que cette chapelle était dédiée
aux douze Apôtres, dont on voyait les statues placées à l'in-
térieur. - .Nunc abandonnée.

PRIEURÉ. - Fayel, membre de l'abbaye de Savigné. (Voy.
tome II, 778.)

4. Arch. paroiss. - Noles ms. de M. l'abbé gorget.
2. Ibidem.
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RECTEURS DE SAINT-MELAINE 1 .

Victor Lajatte (1825-484 .1).
Emmanuel Berranger (1844, -j- 1882).
Emmanuel Chesnais (1882-

	

)

SAINT-MÉLOIR-DES -ONDES

Ecclesia Sancti .l Peler (xl e siècle), - ecclesia Sancti lllelorii

(1191), - ecclesia de Sancto Dlellorio de Undis (xvi° siècle).

Olim du diocése de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du
doyenné de Poulet.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo
et du doyenné de Cancale.

ORIGINES. - L ' intéressante histoire des commencements
du prieuré de Saint-Méloir-des-Ondes, que nous avons déjà
racontée (tome 1I, 636), nous prouve l'existence de cette pa-
roisse dès les premières années du xi° siècle. C'est à cette
époque reculée qu'elle fut donnée à l'abbaye du Mont Saint-
Michel, qui y fonda le prieuré de Saint-Méloir.

Le dimanche 30 janvier 1228, les habitants de Saint-Méloir,
réunis en assemblée de paroisse et agissant en commun, bail-
lèrent à Roger, leur recteur, un champ donné à l'église de
Saint-Méloir par Geoffroy Du Guesclin, et situé près du bourg,
vis-à-vis la Haute-Rue. Il fut convenu que Roger pourrait
faire de ce champ ce qui lui plairait, aussi bien que des bâti-
ments qu'il y construirait, mais qu'il devrait chaque année, à

1. Voici les noms de quelques curés do Saint-Melaine avant la Révolution : Pierre
Marquier (1595), - Mathurin Gillebert (1613), - Michel Le Chartier (4620), -
Cyprien Serrant (1640), -Mathurin Martin (1640), - Antoine Laumosnier (vers 1654),
- Yves de Tromelin (vers 1672), - N... Joullon (1683), - Jean Le Moyne (1687),
- René Trochon (1702), - Aubin Gérard (1710, f 1725), - F. Bassac (1725), -
M. Gendron (1734), - Jean Tancré (1736), - Pierre Renard (1737, f 1750), -
Jacques Denis (1750-1790). (Notes ms. do MM. les abbés Pâris-Jallobert et Forget).
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Noël, payer à l'église de Saint-Méloir une demi-mine de fro-
ment, sous peine d 'amende, due à cette église. « Ainsi dès
cette époque, conclut judicieusement M. de la Borderie, les
habitants de nos paroisses rurales étaient constitués à l'état
de personnes civiles, de corps de communauté, pouvant pos-
séder, recevoir, contracter, ester en justice, etc.; chaque pa-
roisse, en un mot, avait dès lors son organisation municipale,
imparfaite assurément, mais réelle et suffisante pour établir
entre les habitants un lien de solidarité qui s 'est perpétué
jusqu'à nos jours 1 . »

Au siècle dernier, les religieux du Mont Saint-Michel étaient
encore seigneurs et grands décimateurs de Saint-Méloir; tou-
tefois le Chapitre de Saint-Malo, le recteur et la fabrique de
Saint-Méloir levaient aussi quelques dîmes dans cette paroisse.

La fabrique avait alors 125 liv. de revenu fixe, sans com-
prendre les bancs, lui rapportant 180 liv., et l'ouverture de
la terre pour les sépultures, valant 400 liv.

Le 15 juillet 1728, le recteur René Dabin fit la déclaration
suivante de son bénéfice : il jouissait d'un seul trait de dîme,
celui du Bourg, valant 300 liv. de rente, mais il avait en
outre des dîmes de blé-noir lui rapportant 45 liv., d'avoine
15 liv., (le pois, fèves et paumelle 10 liv., de lins et chanvres
40 liv., et une petite dîme novale de 14 liv. ; - il avait, de
plus, son presbytère avec cour et jardin, contenant ensemble
2 journaux de terre et estimés 70 liv.; - enfin, son casuel
atteignait 250 liv. De la sorte il possédait un revenu brut de
750 liv.; mais comme il donnait 200 liv. à ses vicaires et
qu'il payait les décimes et l'entretien du presbytère, il ne
déclara qu'un revenu net de 448 liv. 12 s. 2

Saint-Méloir-des-Ondes a été érigé en cure de deuxième
classe par ordonnance royale datée du 24 janvier 1827.

ÉGLISE. - Saint Méloir, martyr breton, est le patron de

A. Revue de Bretagne et Vendée, XXIX, 397.
2. Arrh. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Saint-Malo.
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cette église: L'édifice vient d'en être reconstruit, mais le sou-
venir de l'ancienne église, qui a de la sorte disparu, mérite
d'attirer l'attention.

On y voyait au siècle dernier trois chapelles seigneuriales
et de nombreuses verrières peintes. La première de ces cha-
pelles, dédiée à saint Michel, appartenait aux religieux du
Mont Saint-Michel, mais ceux-ci la cédèrent en 1723 à Alain
Le Breton, seigneur de la Plussinais, qui y plaça son banc,
son enfeu et ses armoiries. La deuxième, située à droite du
choeur, dépendait de la seigneurie des Landes; on y voyait
des écussons sculptés en pierre, ornés de casques et lambre-
quins, et portant : d'argent à la bande fuselée de sable. C'é-
taient les armes des Le Bouteiller, seigneurs des Landes; on
les retrouvait peintes dans la première fenêtre de la nef et
sculptées sur un banc posé devant l'autel du Rosaire.

La troisième chapelle appartenait au seigneur de la Bar-
doulais. On y trouvait sur la muraille un écusson peint :
d'azur à la croix d'argent. Le seigneur de la Bardoulais y
avait un enfeu et un banc.

Au chevet de l'église était un grand vitrail portant au som-
met les armes de l'abbaye du Mont Saint-Michel : de sable à
dix coquilles d'argent posées 4, 3, 2, 1, au chef d'or à trois
/leurs de lys de gueules, surmontées d'une crosse et d'une
mitre. Aux deux côtés de la même fenêtre étaient sculptés
sur pierre, à droite les armes du duché de Bretagne : d'her-
mines plein, et à gauche celles du seigneur de Béringhen,
marquis de Châteauneuf : d'argent à trois pals de gueules, au
chef d'azur chargé de deux quintes-feuilles d'argent.

Sur la deuxième fenêtre de la nef était l'écusson de Pierre
Le Gobien, archidiacre de Porhoet, t 1627, qui possédait en
Saint-Méloir la maison noble des Donets : coupé au 1 °` d'ar-
gent à trois têtes de loup arrachées de sable, lampassées de

gueules, au canton d'azur chargé d'un croissant d'or; au
2° d'argent à trois fasces ondées d'azur; l'écu surmonté d'un
chapeau à trois glands, avec bourdon posé derrière. La fa-
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mille Le Gobien prétendait, en effet, avoir droit à une cha-
pelle avec enfeu et prééminences dans l'église de Saint-Méloir.

Sur la sacristie et dans un autre vitrail on voyait aussi l'é-
cusson de gueules à une sirène d'or, qui devait être celui de la
famille de Seré, propriétaire du manoir de la Ville-Maleterre 1 .

Il paraît qu'à l'origine le seigneur du Val-Ernoul avait éga-
lement une chapelle prohibitive en l'église de Saint-Méloir,
car en 4574 Jean Le Bret, sieur de la Tréhénais, céda à
Pierre Le Filleur, sieur de la Ville-Volant, les droits d'enfeu
et prééminence lui appartenant en cette chapelle. En 4755,
l'abbé du Mont Saint-Michel confirma François Porée, sieur
de Razet et propriétaire du Val-Ernoul, dans la possession
de ces privilèges 2.

En 1687, le sire de Châteauneuf se disait seigneur supé-
rieur et prééminencier de Saint-Méloir, mais les moines du
Mont Saint-Michel prétendaient aux mêmes droits et étaient,
de plus, seigneurs fondateurs.

Le même seigneur de Châteauneuf avait un droit de quin-
taine sur les mariés de Saint-Méloir; ceux-ci devaient courir,
sous peine de 60 sols d'amende, le lundi de Pâques, et ce
jour-là les trésoriers de la fabrique devaient fournir aux offi-
ciers de Châteauneuf qui présidaient la course « un chevreau
lardé, rosti, cuit et assaucé, avec quatre sols de pain et deux
pots de vin de Gascogne, et, de plus, un boisseau d'avoine
pour leurs chevaux 3 . »

Les confréries du Rosaire et du Saint-Sacrement étaient au
siècle dernier érigées en l'église de Saint-Méloir. Il s'y trou-
vait aussi un bon nombre de fondations, « formant alors une
obiterie assez considérable. Enfin, en 1708, une mission y
avait été fondée pour tous les six ans par Alain Le Breton et
Servanne Gaultier, seigneur et dame de la Plussinais 4.

d. Terrier ms. de Châteauneuf.
2. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., B, 976.
3. Arch. Nat., P. 1721.

4. Fouillé ms. de Saint-halo 0739-1767).
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Cette ancienne église de Saint-Méloir a fait place vers 1860
à une belle construction de style ogival, oeuvre de M. l'archi-
tecte Frangeul. Elle se compose de trois nefs et d 'un choeur
en hémicycle; une tour en granit s'élève sur sa façade, et
l'ensemble de l'édifice a quelque chose de monumental 1 .

CHAPELLES. - 1° Sainte-Magdeleine. - Cette chapelle, dé-
pendant à l'origine d'une léproserie, était aux siècles derniers
considérée comme frairienne. (Voy. tome HI, 354.)

2° Notre-Dame-la-Blanche. - Cette chapelle, fort ancienne,
s'appelait aussi Notre-Darne de Maleterre, « capella B. M.

de Malaterra. n En 1218, un différend s'éleva à son sujet
entre les religieux du Mont Saint-Michel, d'une part, et Guil-
laume Le Moine, chevalier, Geffroy Yvas, son frère, et Haimon
Maleterre, d'autre part. Gaultier, abbé de Billé, délégué par
le Saint-Siège pour mettre d'accord les dissidents, y réussit
et adjugea à l'abbaye du Mont Saint-Michel les oblations faites
en cette chapelle 2. Elle fut desservie en 1563 par Bertrand
Le Maczon, successeur de Nicolas Hove], et en 1632 par
Pierre Langronne, remplaçant Julien Morin. Mais à cette der-
nière époque le service en était fait à l'église paroissiale, parce
que la chapelle était ruinée 3 . C'est pourquoi en 1707 Armand
Danibielle, sieur de Saint-Jean, marchand à Saint-Malo, fit
bâtir près de sa maison de la Chapelle-Maleterre un petit sanc-
tuaire qui conserva le nom de Notre-Dame a-•Blanche; il y
fonda, par acte du 31 décembre 1707, deux messes par se-
maine pour lui, Claude Boylet, sa belle-soeur, et ses autres
parents. Olivier Busnel fut pourvu de ce bénéfice le 13 mars
1708; il eut pour successeurs N. Blondel (1752), - Pierre
Gilbert, t vers 1774, - et Joseph Radon. Le recteur,

1. Voy. Semaine Religieuse de Rennes, I, 157.
2. Bibi. Nat., Blancs-Manteaux, LXXXVI, 785.
3. Cette première chapellenie de Notre-Dame de Maleterre continua jusqu'à la Ré-

volution d'être desservie en l'église paroissiale; elle valait 40 liv. de rente en 1750
et le recteur en présentait le chapelain.
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M. Chauvin, déclara en 1752 que Notre-Dame-la-Blanche
appartenait alors à Jean Grout, seigneur de Bellesme, et
qu'elle était desservie quatre jours par semaine, le dimanche
compris, parce qu'on y avait uni la fondation de la Ville-
Maleterre. - Nunc détruite.

3° Saint-Jacques de la Bardoulais se trouve au bout du jar-
din de ce manoir. Le 18 septembre 1627, Richard Boulain et
Jacquette Boulain, seigneur et dame de la Bardoulais, y fon-
dèrent deux messes par semaine, les lundi et vendredi, et
dotèrent cette chapellenie de 50 liv. de rente. Mais cette fon-
dation fut augmentée plus tard, et en 1752 Jean Michel, cha-
pelain de la Bardoulais, recevait 200 liv. par an pour les
messes qu'il y disait « les dimanches et fêtes et autres jours
de la semaine t . » - Nunc entretenue.

4° Sainte-Radegonde de Beauregard dépend de ce manoir.
Elle était fondée jadis de trois messes par semaine; à côté,
sur la falaise, coule la fontaine de Sainte-Radegonde, but
de pèlerinage pour les enfants malades. - Nunc entre-
tenue.

5° Saint-Charles du Blessin fut rebâtie en 1622 près de cette
maison par François Nouail, sieur du Blessin, qui y fonda
trois messes hebdomadaires, les dimanche, lundi et ven-
dredi. Pierre Le Breton, chanoine de Dol, en était chapelain
vers 1728; il eut pour successeur en 1729 Guillaume Gui-
mont, que présenta Alain Le Breton, seigneur de la Plussi-
nais et du Blessin; mais en 1764 la chapelle du Blessin n'était
plus desservie. - Nunc entretenue.

6° Saint-Pierre de la Couldre. - Pierre Pépin et Guillemette
Salmon, seigneur et dame de la Couldre, la Vieuville et
Villepépin, ayant fait bâtir une chapelle à leur manoir de la
Couldre, y fondèrent le 3 juillet 1655 quatre messes par se-
maine. Jean Le Nepveu, Joseph Goret de Villepépin, doyen et
chanoine de Saint-Malo, puis Alexis Rouault, desservirent au

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., fonds de Saint-Malo.
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siècle dernier cette chapelle, dont le revenu était de 285 liv.
en 1790. - Nunc sécularisée.

7° Saint-Pierre des Douets. - Jean Le Gobien et Simonne
Artur, seigneur et dame de Launay-Quinart, bâtirent cette
chapelle proche leur manoir des Douets. Simonne Artur, de-
venue veuve, y fonda par testament en date du 15 mai 1618
deux messes par semaine, les dimanche et vendredi. Leur
fils, Pierre Le Gobien, archidiacre de Porhoët, y ajouta une
troisième messe pour le mercredi et donna à cet effet sa mai-
son de la Tréhénais. Les chapelains des Donets furent Guil-
laume Le Gobien, que remplaça en 1694 Charles Le Gobien,
- N... Artur de la Gibonnais (1752), - René de Heursant
-et Guillaume Heurtault de la Villemorin (1765) I . - Nunc

détruite.
8° Le Saint-Nom-de-Jésus et Saint-Luc des Landes fut con-

struite dans la cour de ce manoir, et le 5 novembre 1664
Marie Pépin, veuve de Luc Seré, sieur de la Ville-Maleterre, y
fonda une messe tous les dimanches et vendredis. Cette cha-
pelle fut desservie par Jean Guichart (1702), - Julien Marié
(1711) - et François Guichart, précepteur de Saint-Malo
(1752); mais elle fut abandonnée avant la Révolution, car en
1790 sa fondation se desservait en la chapelle de la Ville-
Gilles. - Nunc détruite.

9° La chapelle du Longpré fut bâtie près de ce manoir par
François Baillon, chevalier de l'ordre de Saint-Michel. Celui-
ci demanda et obtint de l'ordinaire de transférer en ce nou -
veau sanctuaire la chapellenie de Lesnen, desservie à l'hôpi-
tal de Dinan et lui appartenant; cette fondation consistait en
quatre messes hebdomadaires, avec catéchisme et prière tous
les dimanches au soir. M gr des lllaretz y donna son approba-
tion le 7 mai 1720. En même temps, Laurent Rouault, cha-
noine de Saint-Malo, fut pourvu du bénéfice. Nunc sécu-
larisée.

1. Aret. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Saint-Malo.
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10° Saint-Jean-Baptiste du Parc. - Jean Nouait et Rosalie
Miniac, seigneur et dame du Parc, bâtirent cette chapelle en
4718 dans la cour de leur manoir. Le recteur, M. Dabin, n'y
consentit toutefois qu'à la condition expresse qu'on y ferait le
catéchisme tous les dimanches et fêtes; il fit la bénédiction
du nouvel édifice le 9.mai 1719. Dès le 18 avril précédent
Jean Nouait avait fondé en sa chapelle une messe pour tous
les dimanches et fêtes; il la dota de 100 liv. de rente et pré-
senta pour la desservir Joseph Porée du Parc, chanoine et
chantre de Saint-Malo; ce dernier eut pour successeurs Pierre
Nouait, également chantre et chanoine de Saint-Malo, et Sé-
bastien Le Maître 1 .

Ce dernier assista au mariage princier qui illustra ce petit
sanctuaire du Parc. Le 22 février 1781, en effet, le pi°ince
Eugène de Savoie-Carignan, fils de S. A. S. Louis prince de
Savoie-Carignan et de la princesse Christine de Rheinsfeld,
colonel propriétaire du régiment de Savoie, au service de la
France sous le nom de comte de Villefranche, épousa dans la
chapelle du Parc Élisabeth Magon de Boisgarin, fille de Fran-
çois Magon, seigneur de Boisgarin, et de Louise de Karuel,
demeurant au Parc. Cette union fut bénite par Joseph Morin,
chanoine de Saint-Malo, en présence de M. Chapel, recteur
de Saint-Méloir, et d'un petit nombre d'invités 2. - Nunc

abandonnée.
11° Saint-Gobrien de Porcon dépendait de ce manoir, qui a

donné son nom à une famille ancienne et distinguée. Le
12 janvier 1668, Pierre Grout, seigneur de la Villejean, fonda
deux messes par semaine dans cette chapelle, qu'il dota de
60 liv. de rente. Cette fondation, augmentée de deux autres
messes, fut réduite en 1731 à deux messes hebdomadaires.
En 1752, la chapelle de Porcon appartenait à M. Boulain,
chanoine de Saint-Malo et abbé de Melleray, et elle avait pour

1. Rrch. dép. d'Ille-et-Vil., fanas de Saint.Malo.
2. Reg. de l'état civil.
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chapelain Jean-François Grout, chanoine de Dol. - Nunc

détruite.
12° Saint-Marcoul/' du Vautouraude dépendait de ce manoir.

Le 16 septembre 1667, Françoise Ribertière, veuve d'Étienne
Artur, seigneur de la Motte, d'accord avec ses enfants, fonda
une messe en cette chapelle pour tous les dimanches et fêtes;
mais en 1752 ce sanctuaire n'était plus desservi. -- Nunc

détruite.
13° Sainte-Anne et Saint-Joseph de la Ville-Bague fùt bâtie

par Gillette Roquet, dame de la Ville-Bague et veuve de Gilles
Denouges, et bénite le 18 avril 1644 par Charles Treton du
Ruau, vicaire général de Saint-Malo. Gillette Roquet avait
fondé dès le 2 juin 1643 deux messes par semaine pour être
desservies en cette chapelle le dimanche et le vendredi. Mais
cette fondation fut augmentée plus tard, car en 1752 le rec-
teur de Saint-Méloir déclara qu'elle consistait en quatre messes
hebdomadaires. Les chapelains de la Ville-Bague furent Julien
Le Houx (1698), - François Guichart (1738) - et Jean Pa-
tard (1763). Ce dernier fut présenté par Charlotte de Combault
d'Anteuil, veuve de Bertrand Mahé de la Bourdonnais, gou-
verneur de File Bourbon et propriétaire de la Ville-Bague. -
Nunc détruite.

14° Saint-Pierre de la Ville-Gilles. - Pierre-François Nouail,
sieur du Fougeray, construisit cette chapelle et la dota, le
19 août 1721, de deux messes par semaine. Sa femme, Ju-
lienne de la Haye, voulant augmenter cette chapellenie, fonda
par testament deux autres messes hebdomadaires. Jean-Bap-
tiste Nouail fut pourvu en 1742 de ce bénéfice, qui valait en
1790 584 liv. de revenu net, parce qu'on y avait uni la fon-
dation des Landes. - La chapelle de la Ville-Gilles, encore
entretenue, est dédiée présentement à la Sainte Vierge.

15° Saint-Jean-Baptiste de la Ville-Maleterre fut bâtie par
Pierre Seré et Bernardine Gaillard, sieur et dame de la Pas-
querie, dans la cour de leur manoir de la Ville-Maleterre, mais
ils ne la fondèrent point de messes. Ce fut leur fils Jean Seré,

T. VI.
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sieur de la Chapelle, qui, le 17 décembre 1633, dota ce sanc-
tuaire en y fondant quelques messes. En 1752 cette cha-
pelle, appartenant à M. Grout de Bellesme, était en ruine, et
sa fondation était desservie en la chapelle de Notre-Dame-la-
Blanche I .

PRIEURÉ. -- Saint-Illéloir, membre de l'abbaye du Mont
Saint-Michel. (Voy. tome II, 536.)

LÉPROSERIE ET ASSISTANCE PUBLIQUE. - Ÿ0y. tome III, 3M
et 386.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 475, 614 et 652.
FRÈRES DES ÉCOLES CHRÉTIENNES. - Ÿ0y. tome III, 614,
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 652.

RECTEURS DE SAINT-MÉLOIR-DES-ONDES 2 .

Anquetil, « Anschetillus ecclesie Sancti Melorii sacerdos, n fut
témoin vers 1098 d'un accord conclu entre les moines du Mont
Saint-Michel et Guillaume Goyon.

Even, « Evenus sacerdos, » fut témoin vers 1160 de deux actes
d'Adam d'lierefort et de Damète Goyon, sa femme, en faveur du
prieuré de Saint-,Méloir.

Hugues ou Huon, « Hugo sacerdos (Il 65).
Jean Pointel, « Johannes Pointellus, » vers 1180-I'190.
Guillaume Richart (1207).
Robert de Radeweie, « Robertus de Radeweie ecclesie Sancti

Melorii personna » (1215).
Roger, « Rogerus Sancti Meloerii capellanus » (1228).
Roger Langlois, « Rogerus Anglicus, presbiter Sancti Melorii, »

donna en 4238 à l'abbaye du Mont Saint-Michel, pour une rente
annuelle d' une demi-mine de froment, deux jardins à lui apparte-
nant, contigus à son logis près Saint-Méloir, et qu'il tenait hérédi-
tairement d'un chevalier appelé Jean Quinart.

Rolland Fabry permuta avec le suivant eu 4334.
Robert Samson, précédemment recteur de Taden, fut pourvu en

4 334 3 .

1. Arc/a. dép. d'Idle-et-Vil., fonds de Saint-Malo.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. -

Reg. de teint civil. - Notes de M. de la Borderie, etc.

3. Le registre des baptêmes commence ainsi : « Baptistoire pour la parouesse de



SAINT-ùJlLOIR-DES-ONDES.

	

4 95

Laurent du Bouays, chanoine de Saint-Malo, -j- vers 1565.
Jean Dupré, secrétaire de l'évêque de Saint-Malo, fut pourvu le

40 juin 4565; il débouta Nicolas de la Planche, qui se fit pourvoir
à Tours et résigna en 1 566 ses prétendus droits à Henri Le Rasle.
Jean Dupré, chanoine de Saint-Malo en 1578, résigna en faveur du
suivant.

Laurent du Guilly ou de Quilly prit possession le 20 mars 4585
et résigna en faveur du suivant.

Mathieu Le Fer, pourvu le 44 janvier 4594, prit possession le
40 février. Le Pape s'opposa à sa nomination, parce qu'il n'avait
que vingt-deux ans, et pourvut Michel Éon. Mais Mathieu Le Fer
résigna en faveur de Laurent du Guilly, qui, pourvu de nouveau,
reprit possession le 31 janvier 1593.

Pierre Gingatz résigna en faveur du suivant.
Nicolas des Déserts, sieur des Préaux, prit possession le 26 juil-

let 4627 et résigna au bout de dix ans.
Étienne Le Breton, sieur de la Ville-Hervy, chanoine de Dol,

prit possession le 18 octobre 4 637 et résigna en 4662.
Jacques Le Poitevin fut pourvu le 16 novembre 4662.
Olivier de la Haye (1687) résigna au suivant.
Julien Rouxel, pourvu le 13 septembre 1 691, fit en 4 698 enre-

gistrer ses armoiries : d'azur au chevron d'or, accompagné de trois
ruches à miel de même; -j- avril 1705.

René-Marie Dabin, pourvu par l'évêque le 25 avril 4705, prit
possession le 29 et débouta Tanguy Le Barzec, présenté par l'abbé
du Mont Saint-Michel et pourvu par l 'archevêque de Tours; -f 4750.

Michel-Jean Hugon du Canet, pourvu le 3 octobre 1750, résigna
presque aussitôt.

Julien-Guillaume Chauvin, pourvu le 30 octobre 4750, ne put
se maintenir, mais resta dans la paroisse, oit il prenait encore le
titre de recteur en 1752.

Jacques Potier de la Houssaye résigna au suivant.
Nicolas Chapel, pourvu le 6 décembre 1751, se maintint malgré

l 'opposition de M. Chauvin; f 1786.
Joseph-Jean Penhouet, pourvu le 1 8P novembre 4786, débouta

Nicolas Lesplu, présenté par les religieux du Mont Saint-Michel, et
reprit possession le 26 février 4787; il gouverna jusqu'à la Révo-
lution.

Olivier Guillory (1803, -j- 4813).
François 11Jacé (1813, -j• 4821).
Servan-Pierre Lévêque (4821-4825).

Sainct . Meloir commenczant le d eT jour de novembre l'an 1545, auquel jour commen.
éztrent avoir charge de la cure dudict lieu Maistre Pierre Toucil et dom Bretan Le
Sublouz. »
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Pierre-Marie Lecorre, chanoine honoraire (1825, -{- 4870)
Jean-Baptiste Turmel, chanoine honoraire (4870-1878).
Julien Delanoe (4 879-

	

).

SAINT-M'HFRVL

Ecclesia de Sanclo )ierveio (xnl e siècle), - ecclesia Sancti

Mervei (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Notre-Dame de Vitré.

ORIGINES. - La paroisse de Saint-M'hervé existait certai-
nement au commencement du xIIIe siècle et pouvait être bien
plus ancienne. Nous voyons, en effet, Pierre de Fougères,
évêque de Rennes, donner à son Chapitre une rente de vingt
sols (environ cent francs de nos jours), à prendre sur Ies re-
venus de l'église de Saint-M'hervé, pour solder les frais de
l'anniversaire fondé par ce prélat dans sa cathédrale 1 .

La cure de Saint-M'hervé fut une première fois unie à la
collégiale de Champeaux lorsque celle-ci fut fondée en 1448;
niais nous ignorons pourquoi elle fut ensuite retirée et rem-
placée par celle de Domagné. Toutefois, les chanoines de
Champeaux ne conservèrent pas longtemps cette dernière
paroisse, et ils obtinrent qu'on leur rendît Saint-M'hervé, qui
fut de nouveau et cette fois définitivement unie en 1485 par
le pape Innocent VIII au Chapitre de Champeaux.

A partir de cette époque et jusqu'à la Révolution, ce fut le
seigneur d'Espinay qui présenta le recteur de Saint-M'hervé,
nommé toujours en même temps chanoine de Champeaux.

1. a obiit vir bone memorie Pelrus Pilgeri episcopus poster qui conseillai XI s. in

ecclesia de Saneto Merveio percipiendos ad suum anniversarium jaciendum. n (Necrol.
Sancli Petri Redon.)
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En 1777, la cure de Saint-M'hervé fut toutefois désunie de
Champeaux (Voy. tome III, 47), mais le recteur, M. Marquer,
demeura chanoine honoraire de ce Chapitre. En 1790 ce
même recteur déclara qu'il jouissait du presbytère et de son
pourpris valant 54 liv., des grosses et menues dîmes de la
paroisse estimées 3,600 liv., et des dîmes novales rapportant
200 liv.; c'était donc un revenu brut de 3,854 liv., dont il
fallait déduire les charges, telles que pension d'un vicaire,
décimes, entretien du chanceau, etc.

A la même époque, la fabrique de Saint-M'hervé possédait
206 liv. de rente; il y avait en outre des fondations faites à
l'église valant ensemble M6 liv. de rente 1 .

EGLISE. - Saint Éloi, évêque de Noyon, est le patron de
cette église 2. L'ancien édifice n'existe plus; le baron de Vitré
en était seigneur supérieur, et le seigneur de la Bougatrière y
jouissait des droits de fondation et des autres prééminences.
On y voyait l'autel Saint-Jacques (dédié plus tard aux Cinq
Plaies de N.-S.), où Arme] Martin, prêtre de la paroisse,
fonda en 1512 la chapellenie de la Jariais. Les confréries du
Rosaire et du Saint-Sacrement s'y trouvaient érigées au siècle
dernier; elles avaient en 1790, la première 62 liv. 10 s. et
la seconde 84 liv. de rente.

La nouvelle église, commencée en 1845, a été bénite par
Mgr Saint-Marc le 2 août 1856. C'est un vaste rectangle di-
visé en trois nefs de style pseudo-roman, et terminé par une
abside; l'ensemble se présente bien, et trois jolis autels, des
stalles et une chaire de style roman, oeuvre de M. Hérault,
en font une église fort convenable.

CHAPELLES. -1° Saint-Sauveur de la Bougatrière dépendait
de ce manoir et avait été fondée de messes par le seigneur

L Arch. dép. d'Ille-et-Vit., I V, 28.
2. Quelques-uns croient qu'à l'origine cette église avait pour patron saint Merven

ou Mervon, confesseur breton, fAté le 44 août.
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du lieu; Jean Rouyer en fut pourvu en 1770 par René de
Courte, seigneur de la Bougatrière. - Nunc détruite.

2° La chapelle du Bois-Marie avoisinait la maison de ce
nom; mais elle était ruinée dès 1767, car à cette époque Paul
Frain, sieur de la Motte, et Jeanne Berthois, sa femme, fon-
dèrent quatre messes hebdomadaires « pour Astre dites en
l'église de Montautour jusqu'à ce que la chapelle du Bois-
Marie ne soit retablie par ledit sieur de la Motte. » Pierre
Buffet fut alors pourvu de cette chapellenie qu'on nommait la
Louvelais, du nom de la terre qui s'y trouvait affectée.

3° Saint-Laurent, construite sur la route de Bourgon, à
l'extrémité de la paroisse, sur le versant d'un pittoresque
rocher, semble avoir été jadis une chapelle frairienne. -
Nunc détruite.

4° La chapelle des Regrettés a été bâtie de nos jours près de
la ferme de ce nom par M ile Jarnouen de Villartay, en reli-
gion soeur Sainte-Magdeleine, de la congrégation des Saints-
Coeurs„-f- - 1881.

É cous. - Voy. tome III, 471, 623 et 666.
FRÈRE DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. -- VOy. tome III, 623.
SOEURS DE L'IMMACULÉE-CONCEPTION DE BORDEAUX. - Voy.

tome III, 666.

RECTEURS DE SAINT-M 'HERVÉ 1 .

Jehan Oger, chanoine de Champeaux comme ses successeurs
(1477).

André Le Tort 05..).
Jacques Huet résigna en 4549.
Jean Ségretain fut pourvu en 4519.
René Ségretain (1537).
Georges Gérard, -1. 154 9.,
Bernard Jan fut pourvu en 4549.
Pierre Sauldrais, docteur en théologie, devint vers 1590 doyen

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'llle-et-Vit. - Reg.
de l'état civil. - Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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de Champeaux, protonotaire apostolique, etc.; -j- à Champeaux le
29 novembre 1616.

Isaac Hamard, neveu du précédent, le remplaça à Saint-M'hervé,
qu 'il gouvernait encore en 1605.

Jean Ledoby résigna en faveur du suivant.
Christophe Galet, bachelier en théologie, pourvu en 1618, fonda

en 1 629 son obit et quinze messes à Champeaux; il vivait encore
en 1632.

Gilles de Gennes, fils de Guillaume de Gennes, sieur de la
Grange, et d 'Andrinne Burel, recteur en 1635, résigna en 4650.

Pierre Gouin, aumônier du duc de la Trémoille, fut reçu à
Champeaux le 31 juillet 4650.

Julien Duval fut reçu le 15 mars 4 654 ; -j- 1677.
Claude Le Bouvet, sieur des Mesneaux, sous-diacre de Paris, fut

reçu le 26 octobre 1 677 ; f 1679.
Jean Guy, sieur de la Fouscherie, natif de Vitré, fut reçu le

27 octobre 4679; il fit en 1698 enregistrer ses armoiries : d'argent
h la croix potencée de sable; -j• 4706.

Gervais de Couille ou de Civille, prêtre d 'Angers, fut reçu le
7 mai 4 706 et résigna peu après.

Julien Jacques, prêtre du diocèse, pourvu le 21 mars 4707, fut
reçu à Champeaux le 26 ; t 23 avril 1749.

Quentin Sauvé, prêtre d'Avranches, recteur de Saint-Gonnery,
fut pourvu le 4 er mai 1719 et se démit en 1742.

Anne-Claude Duval, prêtre du diocèse, fut pourvu le 44 mai
4742; -J- 1765.

Jean-Paul Marquer, pourvu le 23 octobre 4765, obtint aussi en
1768, au concours, la cure de Plouays, sa paroisse natale, au dio-
cèse de Vannes; mais il demeura à Saint-M'hervé, qu'il gouverna
jusqu'à la Révolution.

Jean Garnier (4803, -J- 4 827).
Jean Gouedel (4827-1848).
Julien Poulard (1848-1869).
Prosper Crosnier (4869-

	

).

SAINT-MER VON.

Ecclesia de Sancto Mervone (1516).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Bo n
bital.
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Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montauban.

ORIGINES. - La paroisse de Saint-Mervon est ancienne, et
ce doit être elle que signale le Fouillé ms. de Dol, rédigé_
au siècle, sous le nom défiguré de « Sanctus JIelonius.
Par ailleurs, l'on ignore ses commencements. La tradition
prétend bien que l'église de Saint-Mervon fut à l'origine une
chapelle construite dans les bois par des forgerons, nombreux
alors aux environs; elle ajoute même que ceux-ci appelèrent
près d'eux un moine de Saint-Méen pour desservir leur petit
sanctuaire. Mais nous ne croyons pas devoir attacher d'im-
portance à ce récit, car Saint-Mervon ne figurait point jadis
parmi les dépendances de l'abbaye de Saint-Méen, ce qui
aurait eu lieu, si cette paroisse avait été fondée par les reli-
gieux de ce monastère.

Quoi qu'il en fût, le recteur de Saint-Mervon ne fut taxé
en 1516 qu'à 16 sols de décimes, ce qui indique le peu de
valeur de son bénéfice à cette époque.

En 1803, le territoire de Saint-Mervon fut réuni à la pa-
roisse de Montauban. Toutefois une ordonnance royale, datée
du 11 février 1820, rétablit la petite mais vieille paroisse
de Saint-Mervon, qu'érigea en même temps l'ordinaire.

ÉGLISE. - Dédiée à Saint-Mervon, confesseur, fêté le
14 août, cette église se compose d'une nef et d'un choeur
que sépare un arc triomphal de style roman; on appelle vul-
gairement ce choeur la chapelle des Forges, et il est certaine-
ment fort antique; peut-être remonte-t-il en grande partie au
xIe ou xII° siècle, ce qui prouve encore en faveur de l'ancien-
neté de la paroisse. On y honore les statues de saint Mervon
et de saint Samson. Les autels latéraux sont dédiés à la
Sainte Vierge et à saint Fiacre, et ce dernier est le but d'as-
sez fréquents pèlerinages.

L'on dit que le baron de Montauban était seigneur supé-
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rieur, et le seigneur de Caslou fondateur et prééminencier de
cette église.

Trois confréries étaient jadis érigées à Saint-Mervon. En
4666, la confrérie du Rosaire y reçut un legs du recteur,
M. Brambuan ; -- celle du Scapulaire y fut érigée vers la fin
du xvue siècle; - et le pape Clément XI y érigea en 1721
la confrérie du Saint-Sacrement, pour laquelle Thomasse Le-
gault fit alors une donation i.

Il n'y a point de chapelle en cette paroisse.

RECTEURS DE SAINT-MERVON 2.

Pierre Lambert, -j- 1557.
Julien Guillaume (1629).
Guillaume Brambuan, habitant en 4663 la Villeradeu, fit le

7 mai 4666 son testament.
René Belleville (4694).
Joseph Trélivier ou plutôt de Tréléver fit en 4698 enregistrer

ses armoiries patrimoniales : bandé d'argent et de gueules de six
pièces.

Jean Gaillard, -)- 1712.
François Gabillard, prêtre de Saint-Malo, pourvu le 15 dé-

cembre 4742, prit possession le 22; -j- en 4758 en odeur de sain-
teté; on vient encore prier sur sa tombe.

Pierre-René Marquer, pourvu le 4 2 décembre 1758, prit posses-
sion le 9 janvier 4759; -j- 4764.

Olivier Lhostellier, prêtre de la paroisse et vicaire du précédent,
pourvu le 24 septembre 4764, prit possession le 4°r octobre;

4771.
Joseph - Olivier Trélivien, prêtre de Saint-Malo, pourvu le

4°r mars 1771, prit possession le 9 mars et gouverna jusqu'à la
Révolution.

Guillaume-Charles Haye (1820-1843».
N... Trilivi (4843-1846).

1. Réponse au quest. de 1860.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dot. - Arch. dép. d'Ille-et-Vit. -. Rdp. au

quest. de 1860, etc.
3. La Réponse au questionnaire mentionne deux recteurs au commencement de ce

siècle, ALN. Lebreton (1803-1809) et Josse (1800-111); mais s'ils avaient reçu des
pouvoirs de l'ordinaire, ils n'étaient pas reconnus du gouvernement, la paroisse de
Saint-Menou, supprimée en 4803, n'ayant été rétablie qu'en 4820.
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Paul Delaunay (1846, 1- 1851).
Paul Delaunay (1851-1857).
N... Poussin (1857).
Jean Coxu (1857-1882).
Louis Lemauviel (1882 .-

	

).

SAINT-ONEN

Capella (1024), - la Chapelle-Saint-Onen (1386 et 1442).

Ohm du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoet et du
doyenné de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Méen.

ORIGINES. - L'existence de Saint-O pen, appelé jadis la
Chapelle-Saint-Open, ou simplement La Chapelle, nous est
attestée au xi° siècle par la donation qu'en firent à l'abbaye
de Saint-Méen les ducs de Bretagne en 1024. Il est vraisem-
blable que le prieuré de Saint-Onen, dont nous avons déjà
parlé (tome II, 159), fut fondé vers la même époque par les
Bénédictins de Saint-Méen; quant à la paroisse elle-même,
elle remonte également à une assez haute antiquité.

Par acte du 2 janvier 1386, Georges de Couaridouc, sei-
gneur dudit lieu, donna à Jean de la Chapelle, « recteur de la
Chapelle-Sainct-Onen, un courtil et herbrégement sis au bourg
de ladicte Chapelle, pour y faire édifier une maison, manoir
ou presbytère; il joignit à ce don celui d'une prairie con-
tenant un journal et d'un dîmereau levé sur la terre du Héran,
en Muel. En 1790, le recteur de Saint-Onen jouissait encore
de ce presbytère et de son pourpris, mais il n'avait plus le
dîmereau du Héran. Il devait alors pour cette fondation une
messe hebdomadaire suivie d'un De profundis récité sur le
tombeau des seigneurs de Couaridouc. A cette même époque,
l'abbé de Saint-Méen, qui était tout à la fois présentateur,
décimateur et seigneur de Saint-Onen, payait au recteur une



SAINT-ONEN.

	

203

portion congrue de 500 liv., réduite par les charges à 414 liv.
10 s. 1

EGLISE. - Dédiée à saint Ouen, confesseur, qu'on croit
avoir été religieux à Saint-Méen, cette église est en grande
partie du xvi0 siècle. C'était à l'origine une simple nef termi-
née par un chevet droit; là s'ouvrait autrefois une grande
fenêtre contenant une verrière peinte, ornée des armes dés
seigneurs de Couaridouc et du Boishamon ; mais en 1723 ce
chevet fut démoli et le choeur fut prolongé d'environ dix pieds.
Aujourd'hui, l'on voit encore dans la nef des sablières et des
tirants en bois sculpté; entre autres figures apparaissent des
anges portant les instruments de la Passion. Dans le sanc-
tuaire, deux écussons présentent sur la muraille, de cha q ue
côté du maître-autel, les armoiries des sires de Couaridouc :
d'or à quatre maillets de sable, 2, 2. Sur la sablière de ce choeur
est un autre blason tenu par un ange et portant : d'argent au
léopard lionné de sable, armé et lampassé de gueules, qui est du
Boishamon.

En 1557, Eustache du Boishamon , seigneur du Haut-
Plessix, construisit à ses frais une chapelle prohibitive au
Nord de la nef; cette chapelle, qui subsiste encore, offre
sculptées sur ses sablières diverses scènes grotesques. La fa-
mille du Boishamon y avait un enfeu où fut inhumé en 1644
René du Boishamon, seigneur dudit lieu.

Plus tard l'on établit une chapelle sous la tour élevée au
Sud de la nef vers 1645, et l'on reconstruisit en 1745 la
chapelle du Rosaire; enfin, la flèche du clocher fut refaite
en 1773 2 .

Nous avons dit que l'abbé de Saint-Méen était seigneur
fondateur et prééminencier de Saint-Onen; il permit toutefois
aux seigneurs de Couaridouc, du Boishamon et du Ples-

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 29. - Pouilld ms. de Saint-Malo (1739.1767).
2. Réponse au quest. de 1860.



204

	

TOUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

six i d'avoir des bancs et des pierres tombales dans cette église.
Tous les trois avaient, en effet, des tombes armoriées dans le
sanctuaire même. Au pied de l'autel majeur, et du côté de
l'évangile, reposait Mathurin de Couaridouc, seigneur dudit
lieu, -j- en 1679; de l'autre côté était l'enfeu du Boishamon,
et au milieu, en face même de l'autel, celui du Plessix, où
furent inhumés en 1679 Mathurin Robinault, seigneur du
Plessix, et en 1711 Louis Robinault, son fils, doyen de la
Nouée et official de Saint-Malo, décédé au manoir du Plessix.

Dans le mur extérieur de ce choeur est encastrée la partie
supérieure d'un vieux sacraire sculpté en granit; c'est un
fronton surmontant une arcature en forme d'accolade, pré-
sentant au centre la figure du divin Agneau, au sommet le
Christ, et sur les côtés la Sainte Vierge et saint Jean, saint
Pierre et saint Paul.

La confrérie du Rosaire fut instituée à Saint-Onen, le
7 novembre 1625, par Charles Macé, prieur des Jacobins de
Dinan. Celle du Saint-Sacrement reçut au commencement du
xvni° siècle un legs du recteur Pierre Robert, qui lui laissa
environ 30 liv. de rente sur une terre sise au village de
Bressihan.

CHAPELLES. - 1 0 Notre-Dame du Boisbasset, bâtie près du
manoir de ce nom, en 1724, par Jean-Baptiste Robinault,
seigneur du Boisbasset, fut bénite le 26 juillet 1726; le
2 septembre suivant, Marie Gaultier, femme de Mathurin
Béchu et belle-mère de Jean Robinault, y fonda des messes.
Le seigneur et la dame du Boisbasset confirmèrent cette fon-
dation, u faite en l'honneur de la Sainte ramille et de saint

i. Couaridouc ou Coatridouc appartenait encore naguère à la famille de ce nom;
- le Boishamon fut successivement possédé par les Grattemy, du Boishamon, de
Reraly, de Francheville, de la Monneraye et Freslon de la Freslonnière, - et le
Plessix par les Robinault et les Julliot. - Les seigneurs des Gravelles prétendaient
aussi à quelques prééminences à Saint-Onen, et l'an dit que leur manoir dépendait à
l'origine de cette paroisse.
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Mathurin, sous le titre de Notre-Dame-de-Bon-Secours et de
Bonne-Nouvelle I . » - Nunc abandonnée.

2° Notre-Dame et Saint-Joseph du Boishamon. - Élevée
près de leur manoir par les seigneurs du Boishamon, cette
chapelle avait en 1646 Gilles Lesné pour chapelain;_ en 1679
Jacques de Couaridouc y épousa Jeanne du Boishamon. L 'an-
cien sanctuaire fut remplacé par une construction octogone
que fit Françoise de Keraly, femme de Jean-Baptiste de Fran-
cheville; cette dame y fonda le 21 octobre 1720 une messe
tous les dimanches, ce qu'approuva l'ordinaire le 29 novembre
suivant. Le nouvel édifice fut bénit le 2 janvier 1721. - Nunc
non desservie.

3° La chapelle de la Perrière doit son origine au propriétaire
de la maison de ce nom, et peut-être à dom Nicolas Le Voyer,
seigneur de la Perrière en 1513; mais elle fut rebâtie vers 1640
par Jacques Lemarquis, également seigneur de la Perrière; elle
fut dotée le 25 juillet 1650 de trois pièces de terre valant
30 liv. de rente`'. Au siècle dernier, cette chapelle était con-
sidérée, semble-t-il, comme frairienne. - Nunc ruinée.

4° La chapelle du Plessix, dépendant du manoir de ce nom,
n'était pas fondée en 1690. Claude Le Voyer, seigneur de la
Vallée, y avait épousé dès 1676 Mathurine Robinault, fille du
seigneur du Plessix.

PRIEURÉ. - Saint-Onen, membre de l'abbaye de Saint-
Méen. (Voy. tome II, 159.)

MALADRERIE ET ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 357
et 386.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 475, 622 et 632.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 622.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 652.

d. Registre des ivsin. ecclés. de l'évêché de Saint-halo.
2. Ibidem. - 4rch. paroiss.
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RECTEURS DE SAINT-ONEN 1 .

Jean de la Chapelle (1386).
Bertrand Piaudel (1557, -j- 4576).
Jean Chicouasne, pourvu le 42 mars 4577, débouta Julien Alleix

et prit de nouveau possession le 8 mai 1578.
Jean Joubin succéda au précédent et prit possession le 34 juillet

4588; il résigna en 4594 en faveur de Guillaume Germans, puis
révoqua sa résignation et se démit de nouveau en faveur du
suivant.

Jean Mottays prit possession le 9 juillet 4595; -j- 20 février 4640.
Yves Rébiltard, pourvu le 2 mars 4610, rebâtit le presbytère et

gouverna jusque vers 4620.
Grégoire Rialen, pourvu vers 1620, résigna en 4623.
Guillaume Guérin, pourvu le 13 juin 1623, se retira en 4640 au

Loscouet, sa paroisse natale, et y mourut le 24 octobre 1650.
Pierre Massot (1640-1643).
Pierre Ricel fut pourvu en 1643; -i- 8 mars 4646 et inhumé au

pied du maître-autel.
Julien Duval (4646-4647).
Charles Bréhant (1650).
Jean Lescouet (1651).
Olivier Clterouvrier (1652-4654).
Jean Duper ray, natif de Saint-Léry, fut pourvu en 1 654 ; -f- 5 mai

4 672 et inhumé près du grand autel.
Christophe Souasbaut, chanoine du Folgoët, pourvu en 1672,

résigna en 1694 ; -j- 26 mars 1692 et inhumé dans le choeur.
Jean Riaheu, natif de Saint-Oncn, fut pourvu en 1692; -j- 25 mars

1 726 et inhumé dans le sanctuaire.
Pierre Robert, présenté par l'abbé de Saint-Men, fut pourvu le

4 avril 4726; il bâtit des maisons d'école et les dota de jardin,
verger et champ, mais le général refusa d 'accepter cette fondation;
j âgé de cinquante-cinq ans, à Saint-Méen, le 7 mai 4735, et in-

humé dans le cimetière de Saint-Onen.
Jean-Baptiste Haouissée, originaire de Plumaudan, fut pourvu

le 20 octobre 1735; docteur en théologie et official de Saint-Malo-
de-Eeignon, il résigna dès l'année d'après en faveur de son cousin,
qui suit.

Pierre Haouissée, fils de Mathurin Haouissée, sieur du Pavillon,

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo. - Arch. dép. d'llle-et-Yil. -
Reg. de l'étal civil. - Arch. parois. - Réponse au quee de 1860, etc.
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fut pourvu en 4736; -j- 44 janvier 4743, àgé de trente-sept ans, et
inhumé dans la nef de son église.

Olivier Leroy, natif de Saint-Thurial, fut pourvu le 5 février
1743; -1-âgé de soixante-seize ans, le 23 septembre 4787, et inhumé
au pied de la croix du petit cimetière.

Jean-Baptiste Leroy, neveu du précédent et né également à
Saint-Thurial, fut pourvu le 29 octobre 4787. Exilé en Angleterre
en •1792, il fut réinstallé en 4803; j- âgé de soixante-dix ans, le
10 septembre 4804.

Charles Guénier (1804, j- 4824).
Pierre-Mathurin Genetay (1824, -}- 4868).
Charles Rastel (1868-1872).
Édouard Lebreton (4872-

	

).

SAINT- OUEN-DE-LA-ROUAIRIE

Ecclesia de Revocaria (1066), - Sanctus Audoenus de Ravo-
reia (1197), - Sainct Ouan de Roeria (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné d'Antrain.

ORIGINES. - Vers le milieu du xte siècle, Riwallon, sei-
gneur de Combour, donna aux religieux de Marmoutiers éta-
blis par lui au prieuré de Combour deux métairies en la
paroisse de Saint-Ouen-de-la-Rouairie; peu de temps après il
ajouta à ce don celui de l'église même de Saint-Ouen, avec
ses dîmes, ses oblations, ses droits de sépulture et toute sa
terre I . Ces donations furent approuvées par Aremburge,
femme du donateur, et par leurs enfants, Guillaume, Jean,
saint Gilduin, Geffroy et Advise. Conan 1I, duc de Bretagne,

1. « Ecclesiam quamdam in parrochia Redonensis episcopi silam, in honorem B. Au-
dorai archiprcesulis Rolomag. exlructam, quam ecclesiam de Revocaria votant, cuan
decima, oblations, sepultura inlegra, terra denique Iota. n (D. Morice, Preuves de
l'Hie de Bret., I, 426.)
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les confirma lui-même antérieurement à la fin de l'année 1066.
A la fin du siècle suivant, en 1197, Herbert, évêque de

Rennes, confirma à son tour les Bénédictins de Marmoutiers
dans la possession de l'église de Saint-Ouen, de ses dîmes et
de toutes ses dépendances, « ecclesiam Sancti Audoeni de

Ravoreia cum decimis et perlinenciis suis t . »

Ainsi, dès le me siècle Saint-Ouen-de-la-Rouairie existait
comme paroisse. Nous avons vu que le prieur de Combour y
conserva des terres et des droits importants jusqu'à la Révo-
lution (Voy. tome H, 382). Toutes les grosses dîmes de Saint-
Ouen lui appartenaient en effet, mais il devait céder au rec-
teur le sixième boisseau de ces dîmes.

Ce recteur de Saint-Ouen, longtemps présenté par l'abbé
de Marmoutiers, avait droit, en outre, au tiers des menues
dîmes et à toutes les dîmes novales. Mais au siècle dernier il
renonça à toutes ces dîmes, parce que le prieur de Combour
promit en 1769 de lui payer une pension congrue de 500 liv.
et de donner 200 liv. à chacun de ses vicaires. Ce recteur
jouissait aussi d'un presbytère et d'un pourpris composé, en
1679, d'un jardin, d'un verger et d'un champ".

La paroisse de Saint-Ouen devait au moyen-âge deux rentes
appelées gardes, l'une de 60 sols au baron de Fougères, et
l'autre de 40 sols au sire de Pacey, parce que ces seigneurs
s'engageaient à la protéger contre les incursions des Nor-
mands, notamment lorsque les habitants de Saint-Ouen
allaient en procession au Mont Saint-Michel. En 1605, cette
procession solennelle se faisait encore.

ÉGLISE. - Dédiée dès le xie siècle à saint Ouen, arche-
vêque de Rouen, cette église a pour seconds patrons saint
Nicolas et saint Lunaire. De l'édifice primitif subsiste toute la
côtière septentrionale de la nef; trois baies romanes, sans

1. Bull. de l'Association brel., III, 240.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Aret. dép. de la Loire•In%dr.
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aucune ornementation, s'y dessinent dans le plein de la mu-
raille et témoignent de sa haute antiquité.

Le reste du temple est beaucoup plus moderne et appar-
tient généralement aux derniers siècles; c'est un vaisseau en
forme de croix latine. Le transept du Nord présente la date
de 1645 et celui du Sud celle de 1661. Le choeur est en
partie de 1768, la grande porte occidentale de 1775, et la
sacristie, simulant extérieurement une abside, de 1804.

On remarque en cette église l'intertransept, surmonté d 'une
voûte surbaissée dont les arêtes sont formées par des pierres
plates en granit, sans arcs doubleaux. C'est sur cette voûte
que repose le clocher.

« Le retable du grand autel, qui est en bois, est remar-
quable par son tabernacle, qui doit être une oeuvre du xvi e
siècle. Il est à cinq pans, et chacun d'eux est orné d'une
petite statuette. Sur la face antérieure et sur la porte du
tabernacle est Notre-Seigneur Jésus-Christ, tenant un globe
dans la main et semblant évangéliser. A droite et à gauche,
l'apôtre saint Jean et un autre apôtre qui n'est pas bien ca-
ractérisé. Enfin, sur les deux côtés, les apôtres saint Pierre
et saint Paul.

« L'église de Saint-Ouen possède un calice duxvi e siècle;
sa hauteur est de 30 centimètres. La tige est ornée de colon-
nettes dans le genre renaissance et de huit médaillons. La
coupe est octogone. Le pied est relevé par divers ornements,
dont les uns affectent la forme de flammes, les autres la
forme de langues, symbolisant sans doute la double manifes-
tation de l'Esprit de Dieu par la charité et la prière t . »

Le sire de Combour se fit maintenir en 1696 dans la pos-
session de son droit de seigneur supérieur en l'église de
Saint-Ouen-de-la-Rouairie 2, mais les autres prééminences y
appartenaient au seigneur de la Rouairie 3 . Ce dernier, dit

1. M. Maupillé, Notices hist. sur tes paroisses du canton d'Antrain, 174.
2. Arch. Nat., P. 1715.
3. La Rouairie fut érigée en 1613 en vicomté pour Gilles Tuffin. Les Tuffin de la.

T. vI.
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Du Paz, avait « son enfeu prohibitif au chancel' de ladite
église, ses armoiries et escussons en la principale vitre der-
rière le grand autel et en toutes les autres vitres, et la lisière
et ceinture dedans et dehors icelle église armoiées de ses
armes et alliances i . » Aussi fut-ce dans le sanctuaire de
Saint-Ouen que furent successivement inhumés Guillaume
Tuffin, seigneur de la Rouairie, t vers 1574; Marie Tuffin,
dame de Vaugarny, t 1627; Gilles Tuffin, t 1628, à l'enter-
rement duquel fut donné beaucoup d'argent et de serge
noire aux pauvres de la paroisse; Jean Tuffin, prêtre et sei-
gneur de la Motte, t à la Rouairie en 1681; Honoré Tuffin,
comte de Cornet, t 1696, etc. On y déposa aussi en 1754 le
,coeur de Jacques Tuffin, seigneur de la Rouairie, décédé à
Rennes, et en 1783 le corps d 'Auguste Tuffin de la Rouairie,
chanoine de Rennes, mort à la Choltais, en Antrain.

Plusieurs confréries existaient jadis en l'église de Saint- .

Ouen : celle du Rosaire y fut établie le 18 mai 1625 par les
Dominicains de Bonne-Nouvelle, à la requête du recteur Jac-
ques Houitte et de ses prêtres, alors au nombre de onze 2 ;

;celles des Cinq-Plaies de Notre-Seigneur et de Notre-Dame
y sont signalées en 1690. Beaucoup de fondations de messes
existaient à la même époque en cette église, ce qui explique
le grand nombre de prêtres y officiant alors.

Cette vieille église va bientôt disparaitre, car l'on construit
à quelque distance un nouveau sanctuaire qui sera pro-
chainement livré au culte, s'il ne l'est déjà quand paraîtront
ces lignes.

CHAPELLES. - 1 0 Sainte-Magdeleine. (Voy. tome III, 357.)

Rouairie - qui possédèrent cette terre jusqu'en 1793 - prétendaient la tenir de
Berthe de la Rouairie, fille de Roger et de Raenteline de Combcur, qui épousa Robert
l'Ain en 1147. (De Courcy, Nobit. de Brel.) Eu 1682, la llouairie relevait encore de
Combour.

1. lliat. généal. de Brel., 515.
2. Ils se nommaient François Battais, Jean Daugnet, Jean Deshais, Pierre Champais,

Étienne Rougnon, Jean Daby, Louis Gardais, Jacques Gavard, Louis Allice, Julien Gui.
bord et Pierre Frein. (Ardt. dép. d'Ittc-et-Vil., 4 II, .)
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2° Saint-Nicolas. - Cette chapelle se trouvait dans le ci-
metière de Saint-Ouen et au Midi de l'église. Au xvn° siècle
on l'appelait aussi Sainte-Magdeleine, d'après Du Paz, qui en
parle en ces termes : « Dedans le cimetière de ladicte église
de Saint-Ouen y a une chapelle fondée en -l'honneur de Dieu
et de la saincte Magdeleine et un autel au bout d'en haut de
ladicte chapelle, et un peu plus bas y a un autre autel et
l'image de sainct Nicolas où ceux qui sont subjets au mal des
gouttes autrement chirargie et podagrie, vont réclamer l'aide
de Dieu par l'intercession dudict sainct qu'on appelle vulgai-
rement sainct Nicolas de la Rouerie; laquelle chapelle est et
appartient au prieur de Combour par accord faict entre l'un
des prieurs dudict lieu et l'un des seigneurs de la Rouerie'.
A cette époque, la chapelle de Saint-Nicolas était en grande
vénération; on y venait en pèlerinage de tous les alentours
et parfois même de Rennes. On y disait une messe fondée
tous les lundis, et les confréries de Saint-Nicolas et des Saints
Sébastien, Roch et Fiacre y étaient érigées.

Quoique ce sanctuaire dépendit du prieuré de Combour, le
recteur de Saint-Ouen prétendait en 1679 y avoir droit au
tiers des oblations. L'on y voyait aussi un tableau représen-
tant les trois Maries.

Cette chapelle a été rasée lorsqu 'en 1804 l'on reconstruisit
le haut de l'église paroissiale. La vieille statue de saint Nico-
las a été toutefois transférée dans le transept méridional de
cette église et l'on continue d'y venir en pèlerinage; l'on y
évangélise même beaucoup d'enfants le 9 mai, fête de saint
Nicolas d'été.

3° La chapelle de la Rouairie se trouvait à l'entrée de la
cour de cet antique manoir; elle était fondée de messes et
eut pour chapelains M. Pelletier en 17M, et Jacques Lainé,
t le 6 octobre 1781. -- Nunc détruite.

i. Rist. généal. de Brel., 515.
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MALADRERIE. - VOy. tome III, 357.
ÉcoLE. - Voy. tome III, 564.

ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy, tome III, 564.

RECTEURS- DE SAINT-OUEN-DE-LA-ROUAIRIE. I .

Bertrand Le Barbier (1585-1608).
Robert Burgot, pourvu vers 1608, fut convaincu de crime et

obligé en 4 619 de résigner à Jean Le Sage.
Julien Chantoux, pourvu en cour de Rome, débouta Jean Le

Sage et N... Le Boulanger, que présentait l'abbé de Marmoutiers.
Après un long procès il fut maintenu dans sa cure, vers 4620.

Jacques Houille (1624-1645).
René Gavant, pourvu en 1645, résigna en faveur du suivant en

4666; -)- le 43 janvier 1693.
Bonabes Gavard, frère du précédent, pourvu vers 1666, rendit

aveu au roi en 1679 et se démit en 1687; -J- le 2 avril 4694 à la
Hautière et inhumé le 3 dans l 'église.

Julien Loysel fut pourvu en 1688; f le 28 janvier 1708 et in-
humé le lendemain dans son église.

Julien Le Pelletier, natif de la paroisse, fut pourvu le 9 mars
4708; j- le 16 octobre 4736, âgé de soixante ans, et inhumé dans
l'église.

Jean Pirotais, prêtre du diocèse, fut pourvu le 19 novembre
1736; -- le 45 mai 1755 et inhumé le 16 dans son église.

Julien-François Coullon, prêtre du diocèse, pourvu le 43 juin
1755, se démit en 1759 et devint recteur de Liffré.

Siméon-François Thomas, prêtre du diocèse, pourvu le 22 dé-
cembre 1759, se démit en 1772.

François Jouanne, pourvu le 3 avril 1772, fut enfermé à Saint-
Melaine en 1792 et exilé à Jersey en 1793. Rentré dans sa paroisse
en 1800, il fut réinstallé en 4 803 ; -j- âgé de soixante-douze ans, le
13 mars 1807.

François-Marie Richer (1807, -j- 1820).
François Sourdin (1820-1823).
Joseph Tostivint (1823, -j- 4847).
François Renoult (1847, -1. 1859).
Pierre Voisin (1859, -J- 4874).
Julien Hubert (1874-

	

).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ilte-et-Vit. - Arch.

paroiss. - Reg. de l'état civil. - Notes ms. de M. l'abbé Paris-Jallobert, etc.
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SAINT-OUEN-DES-ALLEUX

Parochia de Sancto Audoeno (xne siècle), - ecclesia Sancti

Audoeni de Allodiis (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Aubin-du-Cormier.

ORIGINES. - Le peu que nous savons du prieuré-cure de
Saint-Ouen-des-Alleux prouve que cette paroisse est an-
cienne.

Dans le courant du xue siècle, en effet, Raoul Lasne,
« Radulphus Asinus, » donna à l'abbaye de Rillé les dîmes
de Saint-Ouen, « decimas de Sancto Audoeno, » du consente-
ment de Gaultier Lasne et de toute sa famille. Cette donation
fut confirmée vers l'an 1200, à Antrain, par Guillaume de Fou-
gères, dit l'Angevin, qui jouissait alors de la baronnie de ce
nom comme tuteur de son neveu Geoffroy de Fougères t . Il
est vraisemblable que dès cette époque la paroisse de Saint-
Ouen existait.

Nous avons vu précédemment (tome II, 624) que les cha-
noines réguliers de l'abbaye de Rillé possédèrent ce bénéfice
jusqu'à l'époque de la Révolution. Ils jouissaient de toutes les
(limes de la paroisse, divisée alors en quatre traits, nommés
Botherel, le Rocher-Poirier, la Rivière et Melleray.

ÉGLISE. - Le premier patron de cette église est l'évêque
saint Ouen, le second est saint Augustin, dont les moines de
Rillé suivaient jadis en partie la règle. En 1679, l'édifice se
composait d'une seule nef et d'un choeur accosté au Nord
d'une sacristie avec chantrerie au-dessus.

A l'origine, le prieur de Saint-Ouen, qui possédait dans la

1. Bibi. Nation., Blancs-Manteaux. - M. Maupillé, Hist. de Fougères, 38.
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paroisse un fief dit de Saint-Ouen, devait être le seigneur de
cette église; mais au commencement du xvu e siècle les sei-
gneurs des Alleux et de Racinoux s'y disputaient les préémi-
nences. Les trésoriers déclarèrent en 1679 que dans le
chanteau était un tombeau aux armes de Racinoux, et que
devant l'autel Saint-Pierre se trouvait un banc à queue dé-
pendant des Alleux; ils ajoutèrent que les armes des Pinel,
seigneurs des Alleux : d'azur à trois pommes de pin d'or,

étaient gravées sur la cloche et sur la croix du cimetière 1 .

Toutefois, vers le même temps, le vicomte de la Belinaye
réunit à sa seigneurie de ce nom les fiefs et manoirs des
Alleux et de Racinoux; aussi était-il regardé sans conteste
en 1683 comme seigneur fondateur et prééminencier de Saint-
Ouen; il avait alors en cette église « un enfeu prohibitif
avec pierres tombales, une lisière et ceinture à ses armes,
un banc à queue avec accoudoir, et ses écussons sculptés sur
les cloches et sur les croix 2. »

De cette ancienne église il ne reste que le choeur, terminé
par un chevet droit, mais fort insignifiant; la nef et les tran-
septs ont été reconstruits, et l'on y a joint à l'Ouest une tour
de style ogival qui n'est pas encore terminée. A la suite de
cette reconstruction, l'église fut bénite par Mgr Saint-Marc
en 1843.

Entre autres fondations, il y avait jadis en cette église la
prestimonie de la Héraudais, valant 45 liv. de rente en 1790,
et dont M. Sorette était alors titulaire 3 .

CHAPELLES. - 1° Saint-Blaise. -- En 1679, les trésoriers
de Saint-Ouen déclarèrent « avoir toujours ouï-dire que la
chapelle Saint-Blaise, sise dans le cimetière paroissial, dé-

4. Ardt. dép. de la Loire-Inférieure.- En 1513, François Pinel, seigneur de Chau-
debæuf, possédait le manoir des Alleux; b la même époque, les maisons nobles du
Haut et du Bas-Racinoux appartenaient à Hélène de Rohan.

2. Notes ms. de M. luaupillé.
3. Ardt: dép. d'Ille-et-Vil., 4 V, 27.
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pendait de la seigneurie de Racinoux. » - Cette chapelle, si-
gnalée encore au siècle dernier, n'existe plus.

2° Saint-Laurent se trouvait dans le bois de la Jacobinière,
non loin du manoir de ce nom, que possédait en 1513 Guil-
laume de Châteaubriant, seigneur de la Sénéchaussière. Aue
tour de ce petit sanctuaire se tenait jadis, le 10 août, jour de
la Pte de saint Laurent, une nombreuse assemblée, transférée
depuis dans le bourg. - Nunc détruite.

.3° La chapelle des Alleux avoisinait le manoir de ce nom,
et l'on montre encore son emplacement.

PRIEURÉ. - Saint-Ouen-des-Alleux, membre de l'abbaye
de Rillé. (Voy. tome II, 624).

ECOLE. - Voy. tome III, 564.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 564.

RECTEURS DE SAINT-OUEN-DES-ALLEUX I .

Jean Jollif/' (1625).
Jean Nouail, sieur de la Ruandais (4635 et 4645).
Charles Blouët, chanoine de Rennes, licencié en droit, prieur de

Hile Tristan, à Douarnenez, etc., jouissait du bénéfice en 4654; il
le résigna en 1659 en faveur du suivant; -j- le 15 décembre 1665.

François Chércl, pourvu vers 1660, gouverna jusque vers 4668.
N... Bourrée (1669 et 1673).
Jacques Fouquet succéda au précédent et fut, semble-t-il, le der-

nier prétre séculier jouissant du prieuré de Saint-Ouen.
Frère Guillaume Radian du Tiercent, chanoine régulier comme

les suivants, fit en 1698 enregistrer ses armoiries : d'argent au lion
de sable couronné d'or, ce qui prouve qu 'il était issu des barons du
Tiercent. Il fut révoqué par l'abbé de Rillé en 1724 et se retira au
monastère de Rillé, où il mourut âgé de soixante-treize ans, en
janvier 1726.

Frère Pierre Riom fut pourvu en 4724; -j- le 23 août 1746 et in-
humé le 24 dans le choeur de son église.

Frère Jean-Pierre Bonamy, pourvu le 26 août 1746, prit posses-
sion le 19 septembre ; °j- âgé de cinquante ans, en 4763.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Fil. - Ri•
panse au quest. do 1860, etc.
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Frère Pierre-René-Félix Geslin, pourvu le 6 novembre 1763,
devint en 1767 recteur de Rillé.

Frère Pierre Delaire, pourvu le 16 février 1767, se démit en
4782.

Frère François Cadoux, pourvu le 15 juin 1782, gouverna jus-
qu'à la Révolution.

Anne-Julien Sorette (1803, j- 1819).
Henri-Félix Sorel (1819-1838).
Jean-Baptiste-Guillaume Bellamy (1838-1849).
N... Delalande (1849-1851).
Jean-Marie Delaunay (1851, -j- 4864).
Théodore Jehannin (1864-1868).
Désiré Bigot (1868, -- 1878).
Jean-Baptiste Auray (1878-4879).
François Sauvé (1879-1883).
Eugène Neveu (1883-

	

).

SAINT-PÉRAN

Sainct-Péran (1467).

Olini du diocése de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoiit et du doyenné
de Beignon.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Plélan.

ORIGINES. - Aujourd'hui sur la lisière de la forêt de Paim-
pont, mais jadis perdu dans les grands bois de Brocéliande,
Saint-Péran était au moyen-âge un petit prieuré membre de
l'abbaye de Montfort, situé dans la paroisse de Paimpont, et
dont nous avons déjà parlé (tome II, 672).

Les chanoines réguliers ayant aliéné ce bénéfice durant le
xvle siècle, les habitants de Saint-Péran sollicitèrent de l'é-
vêque de Saint-Malo l'érection d'une trève en leur faveur.
Mgr Jean du Bec y consentit et érigea le 27 février 1606 la
chapelle de Saint-Péran en « église succursale de Paimpont,
ayant fonts baptismaux et droit de sépultures, » à la condi-
tion toutefois que les habitants entretiendraient cette église
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et doteraient convenablement leur curé, nommé par le rec-
teur de Paimpont; il ajouta que le curé de Saint-Péran de-
vrait venir chaque année avec ses tréviens faire ses pâques à
l'église de Paimpont 1 .

On donna immédiatement au nouveau curé de Saint-Péran
deux pièces de terre valant en 1661 environ 200 liv. de rente;
plus tard, on lui assura une autre rente de 120 liv. et un lo-
gement convenable; il eut aussi la jouissance de toutes les
oblations, mais le recteur de Paimpont se réserva « le revenu
des enfeus pour reconnaissance de son droit en ladite église
de Saint-Péran, fillette de Paimpont. »

Le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) nous dit qu'à
cette époque Saint-Péran, trêve de Paimpont, contenait deux
cents communiants et avait pour décimateur l'abbé de Paim-
pont. « Cette trêve, ajoute-t-il, est desservie par un prêtre
séculier amovible; on y administre tous les sacrements et l'on
y fait toutes les fonctions curiales, mais le curé vient avec les
tréviens faire ses pasques à Paimpont. »

Cet état de choses dura jusqu'à la Révolution, et en 4803
Saint-Péran fut érigée en paroisse.

ÉGLISE. - Il paraît que l'ancienne chapelle priorale de
Saint-Péran servit d'abord d'église tréviale, mais l'édifice ac-
tuel est plus récent et remonte en partie à 1709. Au siècle
dernier, le patron en était déjà saint Pierre, et une assemblée
se tenait aux alentours le 29 juin. Les prééminences y appar-
tenaient alors aux religieux de l'abbaye de Paimpont, en qua-
lité de seigneurs de Saint-Péran 2 .

Cette église, en forme de croix, avec choeur à pans coupés,
n'offre de remarquable qu'une vieille tombe armoriée de trois

1. Arch. dép. d'Ille-et-VU., fonds de Saint-Malo.
2. Les chanoines réguliers de Paimpont achetèrent en 1677 l'ancien prieuré de

Saint-Péran, alors sécularisé, que possédait René Rolland, seigneur de la l'ouche, en
Telensac; ils acquirent vers le même temps la seigneurie de Brocéliande-en-Saint-
Péran, démembrement du comté de Montfort. C'est ainsi qu'ils se trouvèrent en pos-
session de tous les droits seigneuriaux è Saint-Péran.
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huchets et un'e statuette légendaire de la Sainte Vierge placée
dans la muraille et accompagnée de l'inscription suivante
Virginis effigies a milité inventa trunco quercus appositur an.
salu. 1522; subdio clava miraculis, jubente episcopo, comitante

clerc), acclamante populo hic transfertur in melius, 30 nov.

1661.
En miracles féconde,

Mère de Dieu,

Consolez tout le monde
Dans ce saint lieu.

La tradition locale ajoute que deux évêques vinrent en cette
circonstance à Saint-Péran et transférèrent solennellement
eux-mêmes cette statuette en 1661 de la forêt de Paimpont
en l'église de Saint-Péran.

La confrérie du Rosaire fut érigée en cette église le 10 fé-
vrier 1726; il s'y trouvait, en outre, trois ou quatre fonda-
tions au siècle dernier.

Il n'y a point de chapelle en cette paroisse.

PRIEURÉ. - Saint-Péran, membre de l'abbaye de Montfort.
(Voy. tome II, 672.)

ECOLE. - Voy. tome III, 594.
SOEURS DES SAINTS COEURS. --- VOy. tome III, 594.

RECTEURS DE SAINT -PÉRAN 1 .

Joachim Chesnard (1803, -}- 1809).
Pierre Bédoyère (1809, -j- 1814).
Mathurin Lemarchand (1814, -j 1819) .

1. Parmi les anciens curés de Saint-Péran, notons : Joachim Rolland (1661), Yves

Joubault, j 1734, Joseph Coquaud, Joseph-Olivier Leroux, Joseph Jan, Toussaint vil-
boux, Jean Durand et Noël Lemée. Ce dernier, né à la Rivière, en Plélan, demeura

quelque temps caché dans la forai pendant la Terreur; appelé près d'un malade, il

fut découvert et massacré le 13 janvier -1796 par la garnison révolutionnaire de Gail-

larde; les habitants de Saint-Péran recueillirent pieusement le corps de ce martyr,

dont la mémoire est restée en grande vénération dans le pays.
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'Louis Desbois (1819, -j- 1827).
Mathurin Robert (4827-1828).
Henri de Lambert (1828).
Pierre-Augustin Jouan (1828-1842).
Simon Lefeuvre (1843, -J- 1850).
Thomas Levacher (1850, -J- 1852).
Pierre Saget (1852, -J- 1877).
Pierre Lebreton (1877-1879) .
Julien Postel (1879-

	

).

SAINT-PÈRE-MARC-EN-POULET

Ecclesia Sancti Petri de Marcha Poelet (1152), -- parochia

Ileati Petri de Marco in pago Alethi (1319), --- Saint-Père-

Marc-en-Poulet (1505), - ecclesia Sancti Petri de Nara in
Pagealeto (1586).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Poulet.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et
du doyenné de Châteauncuf.

ORIGINES. - Quand saint Jean-de-la-Grille forma le Cha-
pitre régulier de Saint-Malo en 1152, il lui donna entr'autres
églises celle de Saint-Père de la Marche en Poulet, « ecclesia
Sancti Petri de Marcha Poelet 1 ; » ce qu'approuva le pape
Adrien IV en 1157 2 .

Lorsqu'en 1319 fut sécularisé le Chapitre de Saint-Malo,
on constata que l'église de Saint-Père avait 121 liv. de rente.
Les nouveaux chanoines s'y réservèrent toutes les dîmes de
blé et de vin, tant anciennes que novales, et abandonnèrent
le reste du revenu au vicaire chargé de desservir la paroisse

d. R.araclant ce que nous avons écrit précédemment (tome II, 422), nous croyons
maintenant que c'est la le véritable nom de la paroisse de Saint-Père; c'est d'ailleurs
ce que confirme la tradition locale. Saint-Père se trouvait jadis, en effet, sur la marche
ou frontière du doyenné de Poulet, et était de ce côté la dernière paroisse du diocèse
de Saint-Malo limitrophe de l'évèché de Dol.

2. Abbé Manet, Grandes recherçhes ms.
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en leur nom ; ils stipulèrent que ce vicaire supporterait,
moyennant cette pension, toutes les charges paroissiales ainsi
que les décimes et les procurations t .

Pendant que le Chapitre régulier de Saint-Malo adminis-
trait lui-même la paroisse de Saint-Père, un homme appelé
Aubri Lévesque donna aux religieux de-l'abbaye de la Vieu-
ville une petite dîme levée près du bourg de Saint-Père, ce
qu'approuvèrent le chanoine Raoul, recteur de Saint-Père, et
tous les enfants du donateur 2 .

En 1682, les Cisterciens de la Vieuville jouissaient encore
en Saint-Père d'une portion des dîmes de Gastines.

Au siècle dernier, le Chapitre de Saint-Malo et plusieurs
autres ecclésiastiques, tels que l'abbé de la Vieuville, le prieur
de la Mare-Normant, l'abbesse de Saint-Sulpice-des-Bois 3 , etc.,
se partageaient les dîmes de Saint-Père.

A cette même époque, la fabrique de Saint-Père recevait
chaque année 86 boisseaux de froment et 48 boisseaux de
paumelle du Chapitre de Saint-Malo; le seigneur de la paroisse
lui devait, en outre, 8 boisseaux de paumelle; elle possédait,
de plus, une pièce de terre valant 30 liv. de revenu, et un
petit fief rapportant environ 12 boisseaux de grain.

Le recteur, M. Juhel, déclara en 1790 que son bénéfice
avait un revenu brut de 700 liv., réduit par les charges à
630 liv. 16 s. 5 d. Le revenu net de l'obiterie de son église
était alors de 382 liv. 4 s.; quant à la fabrique, elle avait
497 liv. 5 s. de rente 4 .

t. « Super ecclesiam Beati Petri de Marco in pago Alethi cujus emolumenta commu-
nibus annis valerc reperimus sexies viginti et unam libras, super quibus Capitulons
habebit omnes decimas bladi et vini, vetsres algue novas; vicarius habebil tolum resi-
duum, super quo residuo idem vicarius omnia encra dicte ecclesira et parrochie sup.
porlabit et decimalia et magistralia consueta solvet. » (Arck. dép. d'Ille-et-Vil.)

2. « Aubri Levesque dedit abbatia; Veteris Ville parvam decimam juxta villam Sancti
Petri de Marcenpoulet, concedente Radulfo, canonico sacerdole ejusdem ecclesim, et con-
cedenlibus omnibus (iliis et filiabus suis. » (Bibi. Nat., ms. latin, n° 5476.)

3. Le prieuré de la Ville-ès-Nonnains, membre de Saint-Sulpice, avait reçu en 4240
une partie du dtmereau de Gastines.

4. Ardt. dép. d'ltle-et-Vil., fonds de Saint-Malos
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ÉGLISE. -- Dédiée'de toute antiquité à saint Pierre, prince
des apôtres, cette église se compose d'une nef et de deux
chapelles formant bras de croix, relevées en partie de 1700
à 1726 1 ; le chevet droit du chœur, seule partie intéressante
de l'édifice, semble au contraire de la fin du xv e siècle et pré-
sente en dehors une inscription en caractères gothiques; il
conserve une belle fenêtre flamboyante et les vestiges d'un
ancien autel de pierre soutenu par deux colonnes et accom-
pagné de crédences; mais toutes ces sculptures sont aujour-
d'hui cachées par des boiseries moins anciennes.

Dans cette fenêtre du chevet sont les précieux débris d'une
verrière que M. l'abbé Brune fait remonter au xlv e siècle, et
dont nous avons retrouvé le dessin telle qu'elle existait en-
core au siècle dernier. Elle se composait alors de trois passées,
subdivisées elles-mêmes de façon à former neuf tableaux au-
dessous des compartiments cordiformes; tout au bas du vitrail
était un écusson surmonté d'un casque et portant : d'or à la

bande d'azur, coloyée de deux cotices de même, qui est de
Saint-Père 2.

Le premier rang des panneaux peints présentait : saint
Pierre ayant à ses côtés un seigneur agenouillé et revêtu
d'une cotte d'armes blasonnée, de gueules au croissant burelé

d'argent et d'azur, qui est de Tréal ; et une dame également
à genoux, vêtue d'une robe couverte de ces armoiries : mi-

parti : de gueules au croissant burelé d'argent et d'azur, et d'or

à la bande d'azur coloyée de deux cotices de même 3 ; - la
Sainte Vierge bénissant; - saint Paul entre un seigneur por-
tant une cotte d'armes chargée des armes précédentes placées

1. Le presbytère fait suite à la nef et lui est tellement contigu que de la chambre
du recteur une fenêtre s'ouvre dans l'intérieur de l'église.

2. La famille de Saint-Père, tirant son nom de la paroisse de Saint-Père-Marc-en-
Poulet, avait une certaine importance au moyen-âge; elle devait habiter originaire•
ment le manoir de la Moite, signalé encore en 1513, et elle a donné un évêque au
diocèse de Vannes, Gautbier de Saint-Père, vivant en 1357.

3. Cette dame devait être une dame de Tréal, née de Saint-Père. En 1513, Guil-
laume de Guitté et Jeanne de Tréal, sa femme, étaient seigneur et dame de Saint.
Père-Marc-en-Poulet.
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en écartelé, et une dame offrant sur sa 'robe le même blason
écartelé, plus un autre écusson à demi effacé où l'on distin-
guait toutefois trois fasces de sable sur champ d'or.

Le deuxième rang, consacré à la Passion du divin Sauveur;
offrait : la Flagellation, - la Mise au tombeau, -- la Des-
cente aux limbes.

Le troisième rang renfermait au centre le Crucifiement de
Jésus; - à droite, un écusson de gueules au croissant burelé
d'argent et d'azur, qui est de Tréal, surmonté d'un casque
ayant ce croissant pour cimier; - à gauche, un autre écus-
son en losange fascé d'argent et de gueules. Il est probable
que ces écussons avaient remplacé deux scènes de la Passion
primitivement figurées là.

Dans les dessins flamboyants de la baie étaient retracées les
grandes scènes de la Résurrection. des Morts et du Jugement
général. Au sommet était le blason des sires de Béringhen,
marquis de Châteauneuf : d'argent à trois pals de gueules, au
chef d'azur chargé de deux quintes-feuilles d'argent 1 .

Il ne reste aujourd'hui de cette splendide verrière que la
Résurrection des Morts : c'est une multitude de personnages,
papes, rois, évêques, etc., sortant de leurs tombes pour pa-
raître devant le Juge suprême. Le reste du vitrail, représen-
tant différents saints, est moderne.

Au siècle dernier, le marquis de Châteauneuf était consi-
déré comme seigneur supérieur de Saint-Père, et le seigneur
du Val-Baude comme fondateur 2 .

On voyait aussi dans cette église, au xvni° siècle, le tom-
beau « des sires de Saint-Père, n consistant en une table
placée sous une arcade ogivale; sur cette table étaient cou-
chés un seigneur et une clame ayant la tête abritée par un

1. Terrier ms. de Chdteauneuf.
2. En 1697, le possesseur de la terre de Boullierne devait, le jour Saint-Mathurin,

faire dire une messe h l'autel de ce saint, en l'église de Saint-l'ère, à l'intention du
beigneur de Chàteauneuf, et présenter à ce dernier une paire de gants blancs et un
cierge de cire blanche d'une demi-livre. (Arch. Nat., P. 1721.)
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double dais de style ogival rayonnant. A leurs côtés étaient
deux écussons semblables, répétés dans le vitrail d'une fenêtre
voisine : d'argent à la bande de sable chargée de trois besants

du champ, cantonnée de deux croissants de gueules I . Ces deux
effigies subsistent encore, mais elles sont incrustées mainte-
nant dans le pavé de la chapelle septentrionale.

Les confréries du Rosaire et du Saint-Sacrement étaient
érigées en cette église avant la Révolution; il s'y trouvait
aussi un assez grand nombre de fondations.

CHAPELLES. - 1° Saint-David de la Mare dépendait du
prieuré de la Mare-Normant.

2° Saint-Roch de Gastines devait probablement son origine
aux moines de la Vieuville ou aux religieuses de Saint-Sul-
pice, qui avaient des droits sur cette partie (le la paroisse.

3° Saint-Lunaire se trouvait près du fort de Chiiteauneuf;
ce sanctuaire n'existe plus, nais la fontaine qui l'avoisinait
était encore naguère fréquentée par les pèlerins menacés de
cécité.

4° Saint-Georges devait être, aussi bien que les deux pré-
cédentes, une chapelle frairienne, car le Pouillé ms. de Saint-

Mato (1739-1767) signale, sans les nommer, « trois chapelles
frairiennes » en Saint-Père.

5° Le Saint-Esprit de la Croix-Alargaro dépendait de ce
manoir; ce sanctuaire était fondé de messes, et en 1693 Jean
Douceré, recteur de la Gouesnière, pourvu de ce bénéfice, en
prit possession.

G° Notre-Dame de la Picaudais, avoisinant ce manoir, était
dédiée en 1693 à la Sainte Vierge, à saint Roch et à saint
Sébastien. Jean Douceré fut également pourvu de cette cha-
pellenie à la même époque.

7° La chapeh^ du Bois-Martin dépend du manoir de ce
nom.

I. Terrier ms..de Chsteauneuf.



224

	

POUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

PRIEURÉ. - La Mare-Normant, membre de l'abbaye de
Marmoutiers. (Voy. tome. II, 422 1 .)

ÉCOLE. - Voy. tome lll, 654.
FILLES DE LA PROVIDENCE DE SAINT-BRIEUC. - VOy. tome III,

654.

RECTEURS DE SAINT-PÈRE-MARC-EN-POULET 2 .

Alain Picot, fils de Pierre Picot et de Denise Rolland, chanoine
de Saint-Malo, fut aussi recteur de Ploubalay et de Plumaugat
vers 1513.

Jacques Richard, pourvu en 1556, résigna en 1559.
Mathurin Ducormier fut pourvu le 28 mai 4559.
Jean Foulon résigna en faveur du suivant.
Jean Poulain, pourvu 4 0 mars 1565, résigna l'année suivante.
Pierre Monet, pourvu le 19 septembre 1566, résigna en faveur

du suivant.
Jean Duchemin, pourvu le 3 avril 4581, résigna vers 4584.
Guillaume des Landes fut pourvu le 25 février 4584; -f- 4586.
Charles Feydeau fut pourvu le 24 mars 1586.
Louis Piron résigna en 4595.

Jean Le Cocu fut pourvu le 31 décembre 4595; -J- 1598.
Jean Éon fut pourvu le 6 mars 4598.
N... Piron, -{- 1637.
Claude Broussart fut pourvu le 3 octobre 4637.
Jacques Cochery résigna en faveur du suivant.
Vincent Guillier fut pourvu le 23 novembre 4639; -j- 4642.
Guy Brindejonc, bachelier en théologie, fut pourvu le 23 no-

vembre 1642; il semble qu'il résigna le bénéfice pour le reprendre
ensuite, car il en fut pourvu de nouveau le 15 avril 4647, sur la
résignation d'un nommé Barthélemy Ruaux; -J- 1681.

Main Bourdelais, pourvu le 18 août 1681, fit en 1698 enregis-
trer ses armoiries : d'azur ci trois bourdons d'or rangés en pal,
une fasce en devise d'argent, brochant sur le tout, chargée de trois
mouchetures d 'hermines; -J- 1716.

Étienne Bouexière, pourvu en cour de Rome, prit possession le
7 juillet 1716 et débouta Gilles Paumart, qu'avait pourvu l'évêque
dès le 29 mai; -j- vers 1724.

4. Prieurs de la Mare-Normant omis : Dom Rolland Chauvel (1470), - dom Thomas
de la loupage (4505), - dom Eustache de Cramou (1516).

2. Reg. des insin. ecclés. de l'evéché de Saint-Malo. - Ardt. dép. d'Ille-et-YU. -
Reg. de l'état civil. - Notes ms. de M. l'abbé Péris-Jallobert, etc.
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Julien Sauvage, sieur du Rocher, pourvu le 49 février 4724,

résigna en faveur du suivant.
Jean-Baptiste Grimbot fut pourvu le 22 décembre 4729;

1- 4742.
Henri Le Gallois fut pourvu le 26 avril 1742; -f- 29 mars

4764.
Olivier Juhel, pourvu le 2 août 4764, gouverna jusqu'à la Révo-

lution.
Pierre Avril (1803, -j- 4830).
Mathurin Vigour (4830-1849) .
Pascal Beaufils (4849-4861).
François Collet (1861-1865).
Jean-Marie Crépin (1865-4868) .
Émile Mentec (4868-

	

).

SAINT-PERN

Capella Sancti Paterni (XIIe siècle), - ecclesia de Sancto
Pern (1516).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Bécherel.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l 'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Bécherel.

ORIGINES. - L'histoire des commencements du prieuré de
Saint-Pern, membre de l'abbaye de Saint-Nicolas d'Angers,
que nous avons précédemment racontée (tome II, 580), nous
prouve bien l'existence de l'église de Saint-Pern dès l'an
1050, mais elle ne nous garantit pas que Saint-Pern fût déjà
érigé en paroisse. Nous avons la preuve du contraire dans
une charte du xne siècle.

En effet, Donoald, évêque d'Aleth de 1120 à 1143, réglant
un jour les droits dés religieux de Marmoutiers en Plouasne,
dit que cette grande paroisse comprenait alors les territoires
de Bécherel, Longaulnay, Le Quiou et Saint-Pern, dont les
églises n'étaient considérées que comme des chapelles dépen-

T. VI.

	

15
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dant de l 'église-mère de Plouasne, et appartenant comme
celle-ci à l'abbaye de Marmoutiers I .

Cette charte semble d'abord en contradiction avec çe que
nous avons dit de la donation de l'église de Saint-Pers, dès
le milieu du xI° siècle, aux moines de Saint-Nicolas d'Angers;
mais il faut remarquer que Donoald émit cet acte pour ré-
pondre à certaines réclamations faites au sujet des chapelles
dépendant de Plouasne. Nul doute donc qu'il ne s'agît ici des
plaintes formulées par les moines de Marmoutiers contre ceux
de Saint-Nicolas d'Angers, au sujet de leur établissement
dans la chapelle de Saint-Pern sise en Plouasne. Pourquoi
Donoald ne reconnut-il pas dès lors les droits de Saint-Nico-
las à Saint-Pern, nous n'en savons rien; mais il paraît bien
que ses successeurs ne tardèrent pas à confirmer la fondation
du prieuré de Saint-Pern malgré l'opposition de Marmoutiers,
et même ce dut être la raison de l'érection de Saint-Pern en
paroisse dans le courant du xu e siècle. Dans une autre charte
datée de 4187 il est, en effet, parlé de nouveau des chapelles
(le Plouasne à cette époque, mais ces chapelles n'étaient plus
qu'au nombre de deux : Le Quiou et Longaulnay; Bécherel
et Saint-Pern étaient alors devenues paroisses, et cette der-
nière ne dépendait plus de Marmoutiers'.

Si le prieuré de Saint-Pern rernonte au milieu du xI° siècle,
c'est donc seulement au milieu du xII° que fut érigée la pa-
roisse de ce nom.

Au commencement dû xvi° siècle nous trouvons unis les
deux bénéfices, la cure et le prieuré; cette union subsista
jusqu'à la Révolution. Quoique les abbés de Marmoutiers et
de Saint-Nicolas d'Angers prétendissent originairement devoir
présenter le prieur-recteur de Saint-Pern, ce droit était exercé
au siècle dernier par l'ordinaire. Le fouillé ms. de Saint-Malo
(1739-1767) nous dit aussi qu'à cette époque le bénéfice de

4. Anciens évêchés de Bret., IV, 403.
2. Ibidem, 363.
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Saint-Pern valait 1,800 liv. de rente, que le prieur-recteur
levait une partie de la dîme, mais qu'il y avait en outre quatre
autres gros décimateurs tant ecclésiastiques que laïques; que
la fabrique avait elle-même un dimereau et 95 liv. de

rente, etc.

EGLISE. - Saint Paterne, évêque de Vannes, est le pre-
mier patron de cette église; on y honore aussi spécialement la

Sainte Vierge et saint Armel. Cet édifice, en forme de croix,
n'a d'ancien qu'une partie de la nef et du transept sep-
tentrional; la grande porte occidentale et la porte du Midi,
dite porte Mortuaire, appartiennent au style flamboyant; au-
dessus de la dernière, deux lions tiennent un écusson :en-
tité.

Le reste de l'église a été en grande partie relevé en 1770.
Sur les murailles apparaissent encore cependant de nombreux
blasons appartenant à la famille de Saint-Pern et à ses alliés;
ces écussons portent : d'azur à dix billettes percées d'argent,

4, 3, 2, 1, qui est de Sain t-Pern; de gueules à deux bandes
de vair, qui est du Vergier de Kerolay; d'azur à la croix
d'argent frettée de gueules, qui est de Derval; de sable à trois

fleurs de lys d'argent, qui est de la Marzelière; d'argent à

l'aigle éployée de sable, membrée et becquée de gueules, à la

cotice de même brochant, qui est Du Guesclin, etc. Enfin, tout
autour du temple règne intérieurement une litre aux armes
de Saint-Pern.

Les sires de Saint-Pern étaient, en effet, considérés à l'ori-
gine comme seigneurs supérieurs, fondateurs et prééminen-
ciers de Cette église; mais au siècle dernier ils virent leurs
droits contestés, et il leur fallut soutenir un procès en 1739
contre le duc de Duras, qui se prétendait seigneur de Saint-
Pern du chef de sa femme, Louise de Coëtquen. En même
temps, le prieur-recteur réclama pour lui-même les droits
honorifiques en son église, à cause de son prieuré. Par suite
de ces contestations, personne ne jouissait des honneurs
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en l'église de Saint-Pern du temps de Mgr de la Bastie 1 .
La famille de Saint-Pern n'en avait pas moins son enfeu

dans le sanctuaire. Là furent inhumés Joseph de Saint-Pern,
seigneur de Ligouyer, f vers 1693; - Pierre de Saint-Pern,
également seigneur de Ligouyer, décédé à Rennes en 1725,
dont le corps fut transféré à , Saint-Pern, etc. Quant à René
de Saint-Pern, seigneur de Ligouyer, t en 1656, il choisit
sa sépulture à la porte de l'église, « voulant que celui qui
pendant sa vie d'un moment avait pu fouler quelques-uns des
habitans ses vassaux, fut longtemps foulé par eux, et qu'il
ne fût pas possible d'entrer dans l'église de Saint-Pern sans
poser le pied sur sa tombe, invitant ainsi ceux de ses descen-
dants qui pourraient se laisser aller à l'orgueil ou à l 'injus-
tice, à penser à la brièveté de la vie, à l'égalité de la mort et
à l'abaissement du tombeau 2 . »

Le seigneur (le l'Étang, en Saint-Pern, avait aussi dans la
nef de cette église un enfeu prohibitif où reposait Jeanne
Loaisel, veuve de Pierre Fleuriot, seigneur de l'Étang. Cette
dame avait fondé une chapellenie à l'autel voisin, au com-
mencement du xvii° siècle.

CHAPELLES. - 1° La chapelle de la Tour, dépendant de ce
manoir, avait été fondée d'une messe chaque dimanche, en
1730, par François de Saint-Pern, seigneur de la Tour. Nous
avons dit (tome III, 584) comment La Tour est devenue la
maison-mère des Petites-Soeurs des Pauvres et comment sa
chapelle a été remplacée par une vaste et belle église.

2° Saint-Bonaventure de Ligouyer, avoisinant le manoir de
même nom, avait été également fondée de messes par les de
Saint-Pern, seigneurs de Ligouyer. Cette chapelle, existant
encore, n'est plus desservie.

4. Pomitté ms. de Saint-Halo (1739-1769).
2. Notes ans. de M. René de Saint-Pern. - Cette tombe se retrouve encore à l'en.

trée du cimetière entourant l'église; elle porte un écusson et ces seuls mots : Cg gît
sttt pécheur.



i. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Ardt. dép. d'Ille-et-Vil. -
Réponse au quasi. de 1860, etc.
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3° Chapelle du Cimetière. - Il est fait mention dans une
visite épiscopale, en 1764, d'une « chapelle sise proche l'é-
glise de Saint-Pern » et fondée de trois messes par semaine,
mais cet édifice ne subsiste plus.

PRIEURÉ. - Saint-Pern, membre de l'abbaye de Saint-Ni-
colas d'Angers. (Voy. tome II, 580.)

MAISON-MÈRE DES PETITES-SOEURS DES PAUVRES. - VOy.
tome III, 583.

E' coLES. - Voy. tome III, 475 et 631, - École de gar-
çons tenue par un frère de l'Instruction Chrétienne.

CARMÉLITES D 'AVRANCHES. - Voy. tome III, 631.

RECTEURS DE SAINT-PERN 1 .

Jean Lefebvre, seigneur de Laubrière (4502).
Philippe Quénouard rendit aveu au roi pour son prieuré-cure

Je 6 novembre 1512.
Gilles de Beaumont, -j- vers 4574.
François Suzanne prit possession le 41 mai 4574 et résigna peu

après.
Yves Nouvel prit possession en 1575 et 4577; il résigna lui-

même bientôt.
Tristan Leclerc, pourvu le 29 mars 4578, résigna également.
Pierre Champalaune fut pourvu le 28 avril 4579; -1- 1597.
Charles Durant, pourvu le •17 décembre 1597, résigna en 4614.

Jean-Guillaume Vannier fut pourvu le 24 octobre 1611; f 4665
et inhumé dans sou église.

Christophe de la Fosse, pourvu le 22 octobre 4665, débouta
Pierre du Boisbaudry, que présentait l'abbé de Marmoutiers.

Charles Collin succéda au précédent et résigna bientôt après.
Raoul Nivet, pourvu le 3 février 1668, bâtit le presbytère ac-

tuel; -J l678, après avoir résigné.
Jean Guesdon prit possession le 28 novembre 4 677 et rendit

aveu au roi pour son prieuré-cure le 42 janvier 4679; il résigna
en faveur de son curé qui suit.

Olivier Coe/%e, pourvu en 4682, fit en 1698 enregistrer ses ar-
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moisies : d'or au pal de gueules, accosté de deux croisettes de
même; il résigna en faveur du suivant.

Raoul Le Rousseau fut pourvu le 28 février 4699; j 4731.
Mathurin Nouel, recteur de La Chapelle-du-Lou, fut pourvu le

20 avril 4731 ; -1- 1749.
Jean Dahiot fut pourvu le 25 octobre 1749; j 4761.
Pierre Lejeune, né à Plélan-le-Petit, fut pourvu le 48 décembre

1761; -j- 4787.
Thomas-[Mathurin Desbois, né à Saint-Léry, pourvu à la suite

d'un concours le 40 mars 1787, demeura caché dans le pays pen-
dant la Révolution; il fut réinstallé en 4803; -j- âgé de soixante-
deux ans, le 29 décembre 4817.

Joseph Tostivint (1818, j 4828).
Mathurin !Marques (•1829, j 1861).
Pierre Tostivint (1862-

	

).

SAINT-PIERRE 4)Ei. PLESGUEN

Parochia de Pleguen (1229), - ecclesia de Pleeguen (1259),
=- Pleisguen (xlve siècle), - Pléguan (1516).

Olim dit diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Combour.

ORIGINES. - Cette paroisse s'appelait au moyen-âge sim-
plement Plesguen, nom breton (pie gwen, la paroisse blanche)
qui rappelle sa haute antiquité. Au commencement du xtll e
siècle, Jean de Lizannet, évêque de Dol, donna l'église de
Plesguen, ainsi que celle de Pleudihen, au Chapitre de sa
cathédrale. Cette donation fut confirmée en 1229 par l'arche-
vêque de Tours et plus tard par le pape Boniface VIII (1294-
1303) 1 .

Les chanoines de Dol demeurèrent longtemps maîtres des
revenus de cette paroisse, et l'histoire nous a conservé un
curieux récit du soin qu'ils mettaient à faire res pecter leur

1. Hévin, Analyse du Livre d'Alanus. - Arch. dép. d'Ille-et-Yil., 4 G, 108.
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autorité à Plesguen. Vers le milieu du xlll e siècle, Jeanne,
veuve de Geoffroy Mauvoisin, « Joanna relicta Gaufredi Mal-

venin, » eut la témérité de s'approprier quelques dîmes appar-
tenant en Plesguen au Chapitre de Dol. Excommuniée pour
ce fait, elle s'obstina longtemps dans sa révolte, refusant de
restituer cc qu'elle avait . enlevé; les chanoines firent en vain
saisir la terre qu'elle tenait d'eux et la mirent en vente. Ce-
pendant Guillaume de Coëtquen et quelques autres personnes
sages finirent par faire entendre raison à Mette femme récal-
citrante. Elle consentit à avouer et à réparer ses torts, et re-
nonça même à toute prétention sur les dîmes en question.
Mais comme l'injure faite au Chapitre avait été publique, et
comme la longue obstination de Jeanne avait causé un vrai
scandale, elle fut condamnée à assister en pénitente à deux
processions, l'une en l'église de Plesguen, le jour de l'As-
somption, l'autre en la cathédrale de Dol, à une fête solen-
nelle au choix des chanoines. A ces processions elle dut por-
ter en main un paquet de verges et se tenir devant le prêtre
officiant pour être frappée par lui à la fin de la procession.
De plus, elle dut demeurer à la messe debout devant le
peuple, tenant toujours ses verges, jusqu 'à la lecture de
l'évangile 1 . La coupable accepta cette pénitence publique,
s'engagea par serment à dédommager le Chapitre de Dol du
tort qu'elle lui avait causé et donna pour caution le même
Guillaume de Coëtquen, ce qu 'attesta ce dernier par lettres
du mois d'août 1259.

Le sire de Coëtquen était, en effet, seigneur d'une partie
de la paroisse de Plesguen. Aussi voyons-nous en 1241 Oli -
vier de Coëtquen donner aux religieux du Tronchet quelques
dîmes qu'il possédait en Plesguen, parce que ces moinés

J. Tenetur duos processions %acore nomine penitentice, scilicet unam in ecclesia de
Pleeguen in festo Assumpt. B. N. Y. et aliam in ecclesia Dolensi in festo solemni quando
super hoc fuerit a parte Capituli requisita, et virgis portare in manu sua publice ante
presbiterum in processione, et finita proeessione cum virgis verberari a presbetero, et
sic in conspectu populi stars cum virgis masque lectum fuerit evangelium. » (D. MO.
rice, Preuves de l'hist. de Bret., I, 073o)
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avaient acheté le manoir épiscopal de Dinan et l'avaient cédé
aux Jacobins de cette ville pour être agréables au sire de Coët-
quen. L'abbaye du Tronchet possédait encore ces dîmes, ainsi
qu'un fief en Saint-Pierre-de-Plesguen, aux siècles derniers.

En 1303, nous retrouvons le Chapitre de Dol prêtant la
somme de 30 liv. à Jean Le Gouz et à Mathée, sa femme, et
obtenant en gage d'eux la jouissance pendant sept ans de
quelques dîmes levées à la Bachonaye, en Plesguen 1 .

Cette paroisse donnait son nom à une famille noble, repré-
sentée en 1226 par Garin de Plesguen, et en 1375 par Geof-
froy de Plesguen; ce dernier, qualifié de noble et puissant
seigneur, « nobilis et potens vir, » fit alors son testament
avant d'entreprendre le voyage de Saint-Jacques en Galice, et
ordonna qu'on envoyât des pèlerins en son nom dans les plus
célèbres sanctuaires chrétiens, notamment à Saint-Pierre de
Rome et à Notre-Dame de Rocamadour 2 .

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, apôtre, et ayant saint
Firmin pour second patron, l'église de Plesguen est une con-
struction fort soignée des xv e et xvie siècles. Elle se compose
d'une nef terminée par ,un chevet droit et accostée de deux
chapelles formant bras de croix. La façade occidentale est
très jolie; la porte offre un arc en accolade orné d'une guir-
lande de fleurs et flanqué de pinacles en application; au-
dessus d'une riche corniche s'ouvre une très-belle fenêtre de
style flamboyant. Toutes ces sculptures, en granit, sont d'une
grande délicatesse. Cette porte est surmontée d'un écusson
en bannière portant au siècle dernier d'hermines plein; ce
même blason des ducs de Bretagne se retrouvait alors à
droite du portail et dans les vitraux de la fenêtre; mais au
sommet de celle-ci étaient deux clefs posées en sautoir. Le

1. « Decimas in terrilorio quod vuigariter nuncupatur la Bachonaye silo infra fines
parrochiw de Pléeguen Dol. dicecesis. » (Bibi. Nat., Blancs-Manteaux, XLV, 93.)

2. 11 est vraisemblable que cette famille de Plesguen habitait le château de la
Motte, devenu un village depuis lors.
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transept du Sud n'est pas moins beau; son gable, présentant
aussi une fenêtre flamboyante, est garni de crochets, gar-
gouilles et pinacles. La fenêtre du chevet, également de style
fleuri, est malheureusement bouchée, et l'intérieur de l'édifice
est beaucoup moins orné que l'extérieur. Au Nord du choeur
s'élève une tour massive du xvi° siècle, dont la base forme
chapelle; une arcade triomphale en ogive sépare le choeur de
la nef.

D'après un ancien dessin de la grande fenêtre du transept
Sud, il devait s'y trouver au siècle dernier une verrière re-
présentant ce qui suit : Au premier rang, cinq personnages
difficiles à déterminer, accompagnés d'écussons portant : d'her-
mines plein, parti de	 à deux léopards; - et : d'hermines
plein mi-parti de	 à une fleur de lys'. -- Au second rang
apparaissent saint Pierre, une piéta, la Sainte-Trinité (type
ancien) et saint Paul. Les dessins flabelliformes du tympan
sont occupés au centre par une bannière portant d'hermines
plein, et sur les côtés par des clefs posées en sautôir 2. De ce
précieux vitrail il ne reste que des débris presque insigni-
fiants.

Ces écussons du duché de Bretagne, d'hermines plein, don-
nent quelque valeur à une tradition locale prétendant que
l'église de Plesguen a été bâtie par un de nos anciens ducs.
Toutefois, on a peine à croire qu'il s'agisse ici du duc Pierre
de Dreux, dit Mauclerc, qui régnait au xin° siècle, à moins
qu'on admette la reconstruction ou l'achèvement de la ma-
jeure partie de l'édifice au xv e, date que lui assigne son style
ogival fleuri 3 .

t. Faut-il voir dans ces blasons ceux des ducs de Bretagne Jean IV, époux de Jeanne
d 'Angleterre, et de Jean V, mari de Jeanne de France? Petit-étre, mais nous n'ose-
rions pas l'affirmer.

2. Terrier ms. de Châteauneuf.
3. On montre près du bourg une fontaine dite de Saint-Pierre et une croix appelée

la Croix-aux-Boeufs; d'après la légende, des boeufs tramant nous ne savons quel cha-
riot s 'arrétèrent en ce lieu, ce qui détermina, dit-on, un duc de Bretagne à construire
non loin l'église de Plesguen. Un factum du siècle dernier prétend que Pierre de Dreux
bàtit lui-mémo cette église en 1212 en souvenir d'une victoire. Il ajoute que dans cet
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{Ifni qu'il en soit, les droits honorifiques furent vivement
disputés en cetté église pendant trois siècles par les seigneurs
de Coëtquen et du Rouvre t . Le sire de Coëtquen, que nous
avons vu puissant à Plesguen dès le mie siècle, prétendait
tenir ses droits du duc Pierre de Dreux lui-même, en récom-
pense de la part qu'il avait prise à la victoire de Plesguen. Dès
4667 Bertrand du Rouvre et Jean de Coëtquen se querellaient
au sujet de ces prééminences; au siècle dernier le procès du-
rait encore entre leurs descendants: Mais le marquis de Châ-
teauneuf prétendait bien qu'ils ne pouvaient se disputer que
les droits de seigneur fondateur, car il se disait lui-même en
1687 et en 1760 seigneur supérieur de Saint-Pierre-de-
Plesguen.

Cependant, il semblé qu'aux approches de la Révolution le
seigneur du Rouvre jouissait d'une bonne partie des honneurs
à Plesguen. Au-dessous de lui, le seigneur de la Sauvagère-
Ramon possédait un enfeu ans la chapelle du Rosaire, et le
seigneur de la Sauvagère-Ferron avait également le sien dans
la chapelle Sainte-Anne.

Dès le xvli° siècle, en effet, il est fait mention de la con-
frérie du Rosaire dans cette église. On y honore aussi beau-
coup saint Firmin, dont la statue est le but de nombreux
pèlerinages.

CHAPELLES. - 1° Saint-Laurent du Rouvre, avoisinant ce
vieux manoir, a été bâtie en 4660 par Jacques Gravé, sei-
gneur de Launay et du Rouvre, mari de Bernardine Seré.
Elle fut fondée de messes et l'on y solennisait les fêtes de
Saint-Laurent et de la Toussaint. Restaurée de nos jours,

édifice sont plusieurs écussons de Bretagne et de Bretagne et France; - que le géné-
ral de la paroisse possède 220 journaux de terre appelés les Landes Saint-Pierre, don-
nées, selon la tradition, par le duc Pierre; - et, enfin, qu'en porte « en procession
â Saint-Pierre-de-Plesguen, outre la croix et le bannière, un étendard en mémoire de
la bataille gagnée par le duc en ce lieu. »

1. Le Rouvre, très-ancienne seigneurie, appartint longtemps h la famille de ce nom,
puis aux Seré, Gravé, Gouin et du $ourblanc.
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cette chapelle a été bénite de nouveau en février 1874.

2° La chapelle de la Sauvagère-Ferron dépendait du manoir
de ce nom; en 1655 on y célébra le mariage de Julien Gillet;
sieur des Chapelles, avec Renée Ferron•. - Nunc sécularisée.

3° Les Chapelles. - Le village de ce nom se trouve sur la
lisière des paroisses de Plesguen et de Lanhélin. Outre le
sanctuaire qu'à l'origine les Templiers de Lanhélin avaient,
dit-on, en ce lieu, niais qui n'existe plus depuis des siècles,
il y avait en ce village une chapelle frairienne dépendant dé
Saint-Pierre-de-Plesguen, et dans laquelle on célébrait fré-
quemment des mariages au xvii0 siècle.

ANCIEN MONASTÈRE. - Voy. tome III, 500.
ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 386.
ÉcoLES. - Voy. tome III, 623 et 652.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 623.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - VOy. tome III, 652.

RECTEURS DE SAINT-PIERRE-DE-PLESGUEN 1 .

Tristan de Vendel, docteur en droit, protonotaire apostolique,
abbé du Tronchet, trésorier de Vitré, chanoine de Dol, etc. ;
f 1533.

N... Pépin, f 1544 ; on voit encore, dit-on, son tombeau dans
le cimetière.

Jean Gernigon (1602 et 1615).
Jean Ferron appartenait à la famille noble de ce nom (1623) ; il

résigna le 22 mai 1642 en faveur de Pierre Pieduoir, prêtre de
Dol.

Eutrope Leprestre, natif de Meillac (1645) ; f le 15 avril 1681 et
inhumé le 16 dans son église.

Pierre Hamon succéda au précédent; f âgé de soixante-neuf
ans, le 1°r juin 1722, et inhumé le 3 dans le cimetière.

Pierre Goupil, prêtre d'Avranches, pourvu le 4 septembre 1722,
prit possession le 16; f âgé de soixante ans, le 11 octobre 1739.

Anastase Le Marchand, vicaire à Cherrueix, pourvu le 14 mars

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Ardt. dép. d'Ille-et-Vil. - Reg. de
l'état civil. - Arch. paroiss. - Notes vu. de M. l'abbé P&ris-Jallobert, etc.



236

	

BOUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

4740, prit possession le 18; il devint en 4 757 recteur de Saint-
Marcan.

Louis Boulleuc naquit à Miniac-Morvan en 1728 de Guy Bout-
leuc, seigneur des Saudrais, et d'Anne-Marie Debien. D'abord rec-
teur de Saint-Méloir-près-Bourseul, il fut pourvu le 23 novembre
1757 et prit possession le 44 décembre; -j- le 22 septembre 4782 et
inhumé le lendemain dans le cimetière.

Jacques Leroy, prêtre de Dol, prieur-recteur de Saint-Rémy-du-
Plain, pourvu en cour de Rome, prit possession le 24 février 1783;
exilé pendant la Révolution, il fut réinstallé en 1803; -1- le 30 jan-
vier 1813.

Julien-Pierre Noël (1813, .1- 4865).
François Allaire (1865-1868).
Jean-Julien Langevin (1868-

	

).

SAINT-RÉMY-DU-PLAIN

Ecclesia Sancti Remigii de Piano (xvl° siècle).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné d'Antrain.

ORIGINES. - Lorsque saint Samson, évêque de Dol, revint
de Paris en Bretagne, ramenant avec lui le jeune prince
Judual, héritier légitime de la couronne de Domnonée, Chil-
debert Ier, roi de France, donna au saint prélat, vers l'an 553,
la paroisse de Saint-Rémy-du-Plain 1 . Par suite de cette dona-
tion, cette paroisse - l'une des plus anciennes de la contrée
--- dépendit jusqu'à la Révolution du diocèse de Dol, quoique
enclavée dans celui de Rennes.

Plus tard nous trouvons, au xln° siècle, fondé à Saint-
Rémy un prieuré-cure relevant de l'abbaye de Rillé et dont
nous avons déjà parlé (tome II, 625).

EGLISE. - Dédiée à saint Rémy, évêque de Reims, cette

I M. 4e la Borderie, Annuaire de Brel., 4862, p. 484.
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église vient d'être reconstruite. Parlons d'abord du vieil édi-
fice.

C'était une simple nef, terminée par un chevet droit et
accostée au Nord d'une vaste chapelle. La partie la plus an-
cienne de l'édifice était le choeur; on y voyait deux jolies
fenêtres en forme de lancettes, accusant le mu e siècle. Là
aussi se trouvait l'ancien autel majeur, composé d'une grande
table de pierre reposant sur des colonnes et recouvert au
XVIYe siècle par des boiseries.

La chapelle septentrionale 1 , dédiée originairement à saint
Samson, mais appelée vulgairement chapelle des Moines, s'ou-
vrait sur le choeur au moyen d'une double arcade ogivale
venant retomber sur une colonne monocylindrique. D'après
M. Maupillé, sa construction ne devait pas remonter au-delà
du XvIe siècle. A côté se trouvait le logis priorat communi-
quant directement avec l'église.

Quant à la nef, ajourée de fenêtres cintrées, elle n'était
que du xvil e siècle, et la date 1693 apparaissait gravée au-
dessus de sa principale porte.

On remarquait un sacraire dans le massif séparant le choeur
de la chapelle des Moines, et un vieux tableau représentant
le baptême de Clovis par saint Rémy 2.

La confrérie de Saint-Fiacre était érigée en 1637 dans cette
église; elle ne subsiste plus, mais il se tient une assemblée
le dernier dimanche d'août à Saint• .Rémy, et l'on venait na-
guère encore prier ce jour-là dans : église au pied d'une sta-
tue de saint Fiacre.

En 1680, Charles de Rosnyvinen, seigneur de Saint-Rémy,
déclara qu'à cause de sa terre du Laurier les prééminences de
l'église de Saint-Rémy lui appartenaient. Il avait alors un
banc à queue et trois pierres tombales dans le chanceau, ses

4. C'est par erreur que nous avons placé cette chapelle au Sud de l'église (tome ï%,
p. 626).

2. M. Maupillé, Notices hist. sur les paroisses du canton d'Antrain, 477.
Réponse au quest. de 4860.
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écussons dans les vitraux et « à la voûte séparant ledit chan-
ceau de la chapelle Saint-Samson 1 . » Nous avons retrouvé
les armoiries de ce seigneur, d'or à la hure de sanglier de
sable arrachée de gueules et défendue d'argent, peintes sur les
murs du sanctuaire et gravées de chaque côté du portail occi-
dental 2.

En qualité de seigneur de la Haye-d'lré, Charles de Ros-
nyvinen avait, en outre, en 1680 un banc et deux pierres
tombales devant l'autel de Notre-Dame, ainsi que ses écus-
sons dans la vitre surmontant cet autel.

La nouvelle église de Saint-Rémy, bâtie tout récemment
par M. Bézier-Lafosse, architecte, forme une simple croix de
style ogival, avec abside polygonale ajourée de jolies lan-
cettes.

Le trésor de Saint-Rémy renferme deux objets d'orfévrerie
très-remarquables : un calice et une croix processionnelle.

Décrivons d'abord le calice, qui est en vermeil : « De pe-
tites colonnes en balustres entourent le support de la coupe
au-dessus et au-dessous du noeud; des rayons et des flammes
s'étendent sur toutes les parties saillantes et arrondies, le
dessous de la coupe, le noeud et le pied. Un petit crucifix,
accompagné de la Sainte Vierge et de saint Jean, se détache
en relief sur le pied; la coupe est évasée et large. Le noeud
porte huit médaillons où on lit en lettres émaillées : De la
paroisse de Saint-Rémy. La patène est ornée aussi de flammes
et de rayons qui entourent un cercle dans lequel est gravée
en creux la figure du Sauveur, les mains étendues, et por-
tant une chape qui laisse voir la plaie du côté droit. Les
pieds reposent sur la boule du monde et le corps est assis
sur un arc-en-ciel. Toute cette figure est environnée d'une

1. Ardt. Nat., P. 1710.
2. Toutefois, en 1657, le prieur-recteur de Saint-Rémy déclara que le roi était

« fondateur de ladite église et qu'il y avait ses écussons au plus haut de la vitre prin-
cipale. » 11 est probable que le roi était plutôt seigneur supérieur et M. de Roseyvinen
seigneur fondateur.
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auréole rayonnante, et de la tête partent trois gerbes de
rayons. A l'intérieur de la patène on voit la Vierge et l'enfant
Jésus gravés en creux, avec le nimbe uni pour la mère et une
espèce de couronne sur la tête de l'enfant 1 . »

	

.

La croix de Saint-Rémy est du xvle siècle et en argent pla-
qué sur bois et recouvert d'arabesques de l'époque. D'un côté
se trouve en grand relief Notre-Seigneur crucifié; derrière est
aussi en relief l'image de saint Rémy, patron de la paroisse.
Les branches se terminent par des fleurons en quatre-feuilles
et à pointes mousses, qui renferment des médaillons émaillés.
Du côté du Christ sont les attributs des quatre évangélistes;
au revers de la croix sont les quatre grands docteurs de
l'Église latine : saint Grégoire avec la tiare pontificale, saint
Jérôme en habits de cardinal, saint Ambroise avec la mitre
et saint Augustin en costume monacal. Tous, évangélistes
comme docteurs, portent une banderole sur laquelle est gra-
vée en caractères gothiques le nom latin de chacun d'eux.
Enfin, la croix repose sur une boule ornée d 'arabesques et

autour de laquelle se détachent huit médaillons circulaires et

émaillés portant ces mots : De S. Rémy du Plein, 1.551 2 .

CHAPELLE. - La chapelle du Laurier avoisinait le manoir
de ce nom; en 1606, la paroisse de Bazouges-la-Pérouse s'y
rendit en procession. En 1680, Charles de Rosnyvinen la

mentionna dans la déclaration de son manoir du Laurier. --
Nilnc détruite.

PRIEURÉ. - Saint-Rémy-du-Plain, membre de l'abbaye de
Rillé. (Voy. tome II, 625.)

ÉcoLE. - Voy. tome III, 567.

ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 567.

1. M. l'abbé Brune, Archéol. relig., 410.
2. M. l'abbé Paris-Jlallobert, Anciennes Croix processionnelles, 5.
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RECTEURS DE SAINT-RÉMY-DU-PLAIN 1 .

Olivier Botherel, prieur d'Apigné (1431).
Hervé Colson, -j- vers 4542.
Frère Yves Saucet (1578 et 4586).
Guy Le Marchant (1602), -j- 1641.
Frère Auguste Le Marchant, chanoine régulier comme son suc-

cesseur (1612-1656).
Frère Guy Le Maistre rendit aveu au roi en 1657 et soutint un

procès contre le Chapitre de Dol relativement au droit d'annates.
François Taborel succéda au précédent vers 4 671 et rendit aveu

le 29 décembre 1678; 1702.
Pierre de l'Espine (1703-1706).
Frère Nicolas de la Haye fut pourvu en 1706; -j- en 1718 et in-

humé dans le choeur de son église.
Frère Charles-Louis Denyau, religieux de Rillé, fut pourvu en

juillet 1718; il fut forcé de se démettre en 4725.
Frère Louis-François Hanin, sieur de Vergetol, religieux de

l'abbaye du Val, au diocèse de Bayeux, pourvu le 44 mai 4725,
prit possession le 45 juin; -f- 4745.

Frère Gaspard Lecomte, chanoine régulier de la même abbaye
du Val, fut pourvu le 19 octobre 4 745 et prit possession le 44 no-
vembre. Il résigna le 15 juillet 4776 en faveur de frère Nicolas
Coguet, prémontré de l'abbaye de Saint-Jean de Falaise, avec ré-
tention de 500 liv. de pension; mais ce dernier religieux ne fut
pas accepté par le Pape.

Jacques Leroy, prêtre de Dol, fut présenté le 20 décembre 1776
par l'abbé de Rillé, qui manquait alors de chanoine régulier dis-
ponible; il obtint dispense de Rome pour jouir du bénéfice régu-
lier de Saint-Rémy et prit possession le 12 juin 1777; il devint en
1783 recteur de Saint-Pierre-de-Plesguen.

Julien Hervé, prêtre de Dol, pourvu en cour de Rome, prit pos-
session le 7 juillet 1783; il eut à combattre frère Charles Bosquil-
lon, chanoine régulier, qui se fit pourvoir à Rome par dévolut,
mais ne put s'installer. M. Hervé gouverna jusqu'à la Révolution
et fut enfermé à Saint-Melaine en 1792.

François-Jean Galles (1803-1805).
François Collibeaux (1805, -j- 1821).
Joseph-Anne-Marie de Saint-Germain (1821-1836).
N... Lechat (1836-1841).

1. Reg. des Risin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Reg. de
l'état civil. - Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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Joseph-Pihéry (1844-1851).
Amand Robinault (1851-1857) .
Louis llamon (1857-1872).
Alexandre -Pelafosse (1872-1874).
Stanislas Tranchemer (1874-4877).
Isidore Biot (1877-1884).
Joseph .grisou (1884-

	

).

SAINTS

Parochia de Sainz (xi° siècle), -- Sains (1223), - Seins
(1300), - ecclesia de mais (xlv° siècle).,

Olirn du diocèse de i)ol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Pleine-Fougères.

ORIGINES. - La première mention de Saints est faite au
xl° siècle. En effet, Jean, archevêque de Dol, sacré en 7082,
accorda avant l'an 1093 à Roger, abbé du Mont Saint-Michel,
une.rente de 10 sols sur le moulin de Saints, ü molendinuna
de Sainz 1. » Cette paroisse dépendait uniquement du Chapitre
de Dol et devait remonter par suite aux origines mêmes de
ce Chapitre.

Nous avons vu précédemment (tome I°°, 475) que les cha-
noines de Dol possédaient en 'Saints de nombreux fiefs, une
grande étendue de terre, trois étangs et trois moulins, une
haute justice ressortissant directement au Parlement de Bre-
tagne, et une telle juridiction spirituelle que la paroisse était
considérée comme n'appartenant à aucun diocèse, quoique
enclavée en celui de Dol. Non-seulement le Chapitre nommait
le recteur de Saints, mais il lui conférait encore son bénéfiée
pleno jure sans que l'évêque eût droit d'intervenir. Le Cha-
pitre faisait aussi lui-même la visite de la paroisse, accordait

1. Semaine Religieuse de Rennes, II, 195.

T. VI.

	

le
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les dispenses aux paroissiens, donnait les lettres démissoriales
aux clercs et priait tel évêque qu'il voulait d'administrer aux
habitants de Saints les Sacrements d'ordre et de confirmation,
car, d 'après les termes mêmes d'un ancien aveu, « lesdites
paroisse et église de Saints ne relèvent en aucune façon du
seigneur évêque de Dol I .

Ces privilèges, qui paraissent si extraordinaires de nos
jours, avaient reçu l'approbation du Saint-Siège; et nous
voyons le pape Boniface VIII (1291-1303) confirmer les cha-
noines de Dol dans la jouissance de l'église de Saints, de ses
dîmes, prémices et dépendances 2 .

Une autre charte nous apprend que Ies habitants de Saints
devaient fournir un cheval au Chapitre de Dol lorsqu ' un de
ses membres voulait aller à Rome. Le chanoine Robert An-
quetil réclama cette monture en 1235 3.

Notons cependant qu'au temporel le Chapitre de Dol ne
possédait point la totalité de la paroisse de Saints. Dès le
mue siècle, nous voyons Olivier de Coêtquen posséder des
dîmes en cette localté; il est vrai qu'il les céda en 1218 aux
chanoines, et que l'année suivante Pierre Mauclerc, duc de
Bretagne, leur remit à son tour tout ce qu'il avait en Saints 4.
Mais les seigneuries de l'Angevinière et de Sévedavy étaient
fort anciennes en Saints et relevaient du roi.

Le Chapitre de Dol étant grand décimateur à Saints, le rec-
teur de cette paroisse, M. Daron, déclara en 1790 qu'il rece-
vait des chanoines une portion congrue de 500 liv. pour lui-

4. « Canonici Dolenses habent lotalem juridtetionem ecclesiasticem et secularem, cor-
rectionem, collacionem et tolalem disposicionem et visitacionem in ecclesiam, redorent
et homines suas de Sanclis. » (Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 4 G, I08.) - Voy. tome Ier,
p. 475 et suiv.

2. « Ecclesiam de Seins cul decimis et primiciis, et cum ferra Constantin, et pra-
tis et aquis et nemoribus. n (Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 4 G, 408.)

3. « lamines terrilorii de Sains confessi suai quod debebant servitium equilis ad
eundum Romans, quod ab eis petebat Roberlus Anquetil, canonieus Dotensis, anno Do-
minum 1235. » (Bibi. Nat., Blancs-Manteaux, XLV, 400.)

4. Bibi. Nat., Blancs-Manteaux, LXV, 99. - D. Marie«, Preuves de l'hist. de Brel.,
I, 843.
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même et de 260 liv. pour son curé; il jouissait, en outre,
du presbytère et de deux jardins'.

rczisE.

	

Saint Pierre, apôtre, est le patron de Saints,
dont l'église vient d'être reconstruite.

L'ancien édifice se composait d'une seule nef à chevet
droit; une grande fenêtre ogivale à meneaux s'ouvrait derrière
le choeur, et une autre baie ogivale éclairait l'autel Saint-
Jacques, placé au Sud de la nef; mais cette nef avait été en
partie refaite auxvie siècle, car on lisait la date 1602 gravée
sur un des tirants de la voûte et celle de 1698 sut' la sacris-
tie. Un campanile à double clocheton s'élevait au milieu de
l'édifice 2.

A la fin du siècle dernier, le seigneur de l 'Angevinière
disputa au Chapitre de Dol les prééminences de cette église
et obtint en 1787 un arrêt en sa faveur; il fit alors ôter les
armes du Chapitre qui se trouvaient sur la fenêtre du chevet
et y substitua les siennes; en outre, il établit un banc sei-
gneurial au hart de l'église, près de l'enfeu de sa famille 3 .
On voyait, en effet, dans cette église une pierre tombale por-
tant les armoiries des premiers sires de l'Angevinière : d'azur
à trois mains dextres d'argent, qui est de l'Angevinière'.

C'est dans cet enfeu que furent inhumés, en 1728, Gabriel
Hue de Montaigu, seigneur de l'Angevinière, et en 1786 Thé-
rèse Le Clerc du Cosquer, femme de Nicolas Hue de Mon-
taigu, également seigneur de l'Angevinière.

Il parait que le seigneur de Sévedavy avait droit d'exiger
de certains de ses vassaux une paire de gants blancs à Noël,
pendant la messe de minuit; le tenancier devait alors sonner

1. Arcle. du district de Dot.
2. Notes ms. de M. l'abbé Rimasson.
3. Ibidem.
1. La seigneurie de l'Angevinière, signalée dès 1282, appartint successivement aux

familles de l'Angevinière, de Texue, du Brel', naliber, Hue de Montaigu et de la
Landelle.
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trois fois la clochette et dire autant de fois : Seigneur dé
Sévedavy, venez recevoir vos rentes 1 .

La confrérie du Saint-Esprit était anciennement florissante
à Saints; elle a donné naissance à l'assemblée de la Pente-
côte, qui subsiste seule aujourd'hui. On vénérait beaucoup
aussi dans ce sanctuaire une vieille statue de saint Gilles, but
d'assez nombreux pèlerinages.

La première pierre de la nouvelle église de Saints, con-
struite sur l'emplacement de l'ancienne, a été bénite le ter mai
1861. Cet édifice, bâti par M. l'architecte Book, se compose
d'une nef ogivale fort élégante, accostée de deux petits colla-
téraux, et terminée par un chevet droit qu 'éclaire une belle
fenêtre rayonnante. Au bas de la nef s'eiève la tour, dont la
base forme porche.

CHAPELLES. - 1° Saint-Antoine de Sévedavy dépendait du
manoir de ce nom. Le 19 septembre 1433, Jehan du Plessix
et Jehanne de la Cigogne, seigneur et dame de Sévedavy,
fondèrent trois messes hebdomadaires les lundi, mercredi et
vendredi, au grand autel de l'église de Saints; mais cette
fondation fut ensuite transférée dans la chapelle de Sévedavy,
et après la ruine de celle-ci dans la chapelle de l'Angevinière.
Le premier chapelain en fut Guillaume Regnault; le dernier,
Julien Nicolle, déclara en 1790 que cette fondation, consis-
tant en dîmes levées à la Fontenelle et à Saints, valait alors
M6 liv. de rente, mais qu'il n'était plus tenu qu 'à la messe
les dimanches et fêtes 2 .

En 1701 la chapelle de Sévedavy tombait en ruine, et en
1712 le chapelain Augustin Luthier de la Richerie, trésorier
et chanoine de Dol, voulant en prendre possession, n'y trouva
ni pierre d'autel, ni cloche; il fut obligé, comme son prédé-

4. Notes ms. de M. l'abbé Rimasson.
2. Arch. du district de Dol.
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cesseur André Reste, d'en faire le service à l'église parois-

siale.
Dès le 26 juin 1701, l'ordinaire avait permis de transférer

celte chapellenie à l'Angevinière, mais la translation n'en eut
lieu que le 12 décembre 1741. On porta alors à la chapelle
de l'Angevinière la vieille statue en granit du patron saint
Antoine de Padoue, qui s'y trouve encore.

2° Saint-Antoine de l'Angevinière fut bâtie par Gabriel Hue
de Montaigu, seigneur de l'Angevinière, et bénite le 15 avril
1721 par Jean Le Gendre, recteur de Saints. A la mort d'Au-
gustin Luthier de la Richerie, chapelain de Sévedavy, on
transféra à l'Angevinière la fondation de Sévedavy, que des-
servirent ensuite Georges Guéroult (1742), - Laurent Brus-
lay (1744), - Pierre Doudé (1753), - Guillaume Petion de
Colombel (1754), - Étienne Boussais (1764) - et Julien
Nicolle (1774).

Dévastée par la Révolution, la chapelle de l'Angevinière a
été restaurée en 1834 par la famille de la Choue de la Met-
trie, et elle continue d'être entretenue et régulièrement des-
servie.

RECTEURS DE SAINTS t .

Georges Sauvé résigna en faveur du suivant.
Philippe Collet fut pourvu en 1431 par le Chapitre de Dol.
Alain Bercy, docteur eu théologie, résigna en faveur du sui-

vant.
Laurent Guillemin fut pourvu en 1570; 7• vers 1587.
Amaury Christiany, sous-chantre de Dol, fut pourvu le 27 avril

4587.
Gilles Chambron (1598).
Jean Rubin, chanoine de Vitré, permuta en `1610 avec le sui-

vant.
Nicolas illalescot, précédemment recteur du Pertre,' fut pourvu

eu 1610 et devint aussi chanoine de Vitré; -1- à Vitré le 4 juillet
1616.

François Le Gros (1624-1631).

1. Reg. des iosie. ecclés. de l'évêché de Dol. -- Arc.. dép. d'Ille-et-Vil. -• Reg. de
Vital civil. - Notes ms. de M. l'abbé Rimaeson, etc.
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François Le Bourdais, d'une famille noble de SaintS, chanoine
de Dol, résigna en 1639.

Guillaume Le Sylleux, clerc de Rennes, pourvu en 1639 en cour
de Rome, ne prit possession que le 4 décembre 164 .1. Il résigna en
faveur du suivant.

Maurice Larcher fut pourvu en 1643; -j- 27 avril 4644 et in-
humé à Dol.

Pierre Chauvel, chanoine de Dol, -j- à Dol le •13 juillet 1644.
François de Revol résigna en 1645.
Guillaume Plihon fut pourvu le 40 février 4647.
Pierre Chauvin (1671) résigna le 30 mai 1674.
Jacques Le Tourneulx fut pourvu le f ar juin 4674; -J- 24 janvier

1683 et inhumé en l'église au pied du maître-autel.
Julien Pelé fut pourvu en 1683; -j- le 25 janvier 4694 et inhumé

le 26 dans son église.
Jean Requillet fut pourvu le 2 février 691; j le 27 mai 4719

et inhumé le 28 dans l'église.
François Durand, natif de Saint-Samson, pourvu le 29 mai

1719, prit possession le lendemain, malgré Joseph Lavallée, en
faveur duquel Jean Reguillet avait résigné le 7 niai. -J- à Dinan le
2 octobre 1719.

Jean Le Gendre, natif de 14eillac, pourvu le 9 octobre 1719, prit
possession le 40; il résigna en faveur de son neveu qui suit et
devint recteur de Notre-Dame de Dol.

François Le Gendre, natif de Meillac, pourvu en cour de Rame,
prit possession le 5 mai 1732; il résigna le 25 juillet 1740 en fa-
veur du suivant; -J- âgé de quarante ans, le 29 août 1740, et in-
humé le 30 dans le choeur par M. (le Montlouet, chanoine et vicaire
général de Dol.

Jean-Baptiste Aougstin, recteur de Notre-Dame (le Landouart,
prit possession le 25 janvier 1741 et permuta peu après avec le
suivant.

Laurent Bruita y, prêtre d'Avranches, précédemment recteur de
La Baussaine, pourvu le 7 juillet 1741, prit possession le lende-
main; -^ àgé (le soixante-sept ans, le 12 juin 1764, et inhumé le
14 dans le choeur de son église.

Jean Le Ban, natif de Roz-sur-Couasnon, directeur des Béné -
dictines de Dol, pourvu le 19 juin 1764, prit possession le 2 juil-
let.; il devint en 4769 recteur de La Fontenelle. ,

Pierre-Georges Courtois, curé de Bonnemain, pourvu le 22 dé-
cembre 1769, prit possession le 2 janvier 1770; ;F 10 mars 4776 et
inhumé dans le choeur.

Julien Baron, natif de Pleine-Fougères et sous-chantre de Dol,
pourvu le 10 mars 1776, prit possession.le 1 er mai; il gouverna
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jusqu'à la Révolution, fut réinstallé en 1803 et se retira l'année
suivante; -J- âgé de soixante-dix-sept ans, à Pleine-Fougères, le
16 mars 4803.

Augustin Lécarlatte (1804, -j- 1818).
Pierre Lebigot (18 18- i 846).
René Dinard (4847-

	

).

SAINT-SAUVEUR-DES-LANDES

Écclesia Sancti Salvatoris de Landis (xi e et xll e siècles).

Ohm du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Saint-Léonard de Fougères.

ORIGINES. - Ce que nous savons du prieuré de Saint-
Sauveur-des-Landes, membre de l'abbaye de Marmoutiers
(Voy. tome 11, 430), nous fait comprendre l'importance rela-
tive qu'avait au moyen-âge la paroisse du même nom. N'était-
ce pas, en effet, dans l'église de Saint-Sauveur que furent
inhumés au me siècle Main, baron de Fougères, Adélaïde, sa
veuve, et Juthal, leur fils t ? Et les habitants de Saint-Sauveur
ne jouirent-ils pas jusqu'au xvle siècle des mêmes privilèges et
immunités que ceux de la ville de Fougères, étant officielle-
ment déclarés bourgeois comme eux et exemptés comme eux
de toutes coutumes'?

Devenus vers l'an 1040 maîtres de l'église de Saint-Sau-
veur, les moines de Marmoutiers furent confirmés- dans sa
possession par les évêques de Rennes, notamment par le
saint prélat Herbert, qui leur assura la jouissance de ce
temple, de ses dîmes et de toutes ses dépendances, « eceie-
saant Sancti Salvatoris de Landis curai decimis et omnibus per-

1. D. Morice, Preuves de l'IFist. de Brel., 1, 424.
2. Voy. M. Maupillé, Notices hist. sur les paroisses des cantons de Fouydres, 1.74.
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tinenciis suis I . » Tant que le prieuré de Saint-Sauveur fut
prospère, la paroisse qui en dépendait le fut aussi; mais lors-
qu'au xvie siècle le prieuré tomba en commende, les bourgeois
de Saint-Sauveur perdirent aussi leurs privilèges, et avec le
départ des Bénédictins coïncida l'abaissement de la vieille
bourgade. C'est par erreur, en effet, qu'Ogée dit (Dict. de

Bret., II, 871) qu'en 1630 un moine desservait encore la pa-
roisse de Saint-Sauveur; à cette époque, comme nous le ver-
rons ci-dessous, il y avait bien longtemps que des prêtres
séculiers occupaient la cure.

Jusqu 'à la Révolution, les propriétaires du prieuré de Saint-
Sauveur levèrent la totalité des dîmes de la paroisse, mais ils
en abandonnaient une partie au recteur. Ce dernier, M. Thé-
bault, déclara en 1790 qu'il jouissait, en effet, pour portion
congrue, du trait de dîme du Boisnouault, estimé 600 liv.; il
recevait, en outre, une pension de 300 liv. du Grand-Sémi-
naire de Rennes, maître alors du prieuré. De plus, ce recteur
avait la disposition du presbytère et de son jardin, valant
36 liv. `22, et était titulaire de la fondation de deux messes
hebdomadaires faites jadis en son église par dom Mathurin
Boyer, et rapportant alors 130 liv. De cette façon, son re-
venu se trouvait d'environ 1,086 liv. Il y avait, en plus ;
d'autres fondations faites en l'église et estimées 214 liv. de
rente 3 .

ÉGLISE. - « Il y a tout lieu de croire, dit M. Maupillé,
qu'antérieurement au xiv e siècle il y avait deux églises à
Saint-Sauveur, l'église conventuelle et l'église paroissiale;
c'est du moins ce qui semble résulter des ternies de l'acte de
cession de la première, faite aux paroissiens en 1 323 (Voy.
tome

	

436), dans lequel il n'est pas dit qu'ils étaient privés

4. Bull. do l'Assm tiret., III, 244.
2. L'aveu rendu au roi par les trésoriers en 1679

	

i

	

utre ce jardin, deux
pièces de terre dépendant du presbytère.

3. Arcl: dép. d'Ille-et-Vil., 4 V, 27.
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d'une église, mais bien que celle qu'ils possédaient n 'était pas

convenable : cum ipsi idonea ecclesia indigerent 1 . »

L'église actuelle, dédiée au Sauveur, fêté le jour de sa
Transfiguration, est donc l'ancienne église conventuelle du
prieuré, devenue paroissiale en 1325'. Le vaisseau, tel qu'il
est aujourd 'hui, ne nous représente néanmoins qu'une partie
de cet édifice. Il se composait, en effet, de trois nefs, d'un
transept et d'une abside; en l'abandonnant aux paroissiens,
les Bénédictins s'y réservèrent le collatéral ou la petite nef
du Nord, mais celle-ci n'existe plus depuis longtemps.

Au xvne siècle on reconstruisit le haut de l'église, c'est-à-
dire les transepts et le devant du chanceau.

La portion vraiment remarquable de cet édifice, c'est la
série d'arcades romanes, au nombre de cinq, qui séparent les
deux nefs subsistant encore. « Ces arcades, formées par des
arceaux à plein cintre qui reposent sur d'énormes piliers, sont
renforcées à leur intrados par un arc doubleau en retrait, dont
les retombées s'appuient de chaque côté sur une demi-colonne
engagée dans la face interne du pilier; elles constituent les
seuls débris qui nous restent de l'église primitive et remontent
évidemment à la fondation de celle-ci, au xi° siècle.

« Les piliers, ainsi que les colonnes qui leur sont adhé-
rentes, sont construits en moellon recouvert d'un enduit gri-
sàtre; leurs bases, formées par un simple renflement du tôt,
sont d'une construction analogue. Les corbeilles des chapi-
teaux seules sont en granit : elles constituent évidemment ce
qu'il y a de plus remarquable dans l'église. Bien que différant
toutes par le système de leur ornementation, elles offrent
toutes, néanmoins, les caractères de l'époque romane. Celle
du dernier pilier, sur laquelle on a représenté le livre de la
loi ouvert entre deux feuilles de lotus, semble plus particu-
lièrement fixer l 'attention 2 . »

t. Notices hist. s

	

s des cantons de Fougères, 187.
2. M. Maupillé,
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La façade occidentale apparaissait encore naguère telle qu 'os;
l'avait refaite en 1592; cette date, ainsi que le nom de khan.
Cabnies, étaient gravés sur une de ses pierres, au-dessus d'un
écusson martelé. Mais vers 1870 on a construit en cet endroit
la base d'une tour insignifiante.

L'antique abside romane a elle-même été remaniée en 1642;
ses contreforts plats subsistent toutefois encore.

Enfin, tout récemment, l'on vient de relever le transept
septentrional, et l'on y a joint la première travée d'un nou-
veau collatéral. Il est bien désirable que cette reconstruc-
tion, faite avec goût dans le style roman, soit continuée de
façon à rendre à l'église entière sa physionomie primitive.

Quoique le roi, en qualité de baron de Fougères, fût en
réalité seigneur supérieur et fondateur de Saint-Sauveur, le
sire de Chaudeboeuf l prétendait en cette église à toutes les
prééminences; malgré les réclamations des prieurs commen-
dataires, qui se disaient eux-mêmes prééminenciers, il fit
graver ses armoiries dans le temple, plaça son banc dans le
chle«i et voulut y mettre son enfeu, quoique au xvn e siècle
on vît enco:a dans ce chanceau les blasons du roi de France
et des prieurs de Saint-Sauveur. Dès l'an 1559 il déclara que
« luy et ses prédécesseurs avoient de temps immémorial les
prééminences en l'église de Saint-Sauveur, banc à queue, ac-
coudoirs, escussons de leurs armes tant en peinture qu'en
bosse hors et dedans ladite église en forme de ceinture, droit
d'enfeu et jusques à sept tombes estant proche d'un autel du
costé droict où se dit la grant messe parrochiale 2 . »

Aujourd'hui, l'on voit encore sur les contreforts de la nef

a. Chaudebeeuf, érigé en chàtellenie en 1595 pour René Pinel, appartint pendant
six siècles à la famille Pinel, dont la souche fut un fils d'Herméniot, prétre de Saint-
Sauveur au me siècle; elle passa vers 1680 aux Porée du Parc, qui la conservèrent
jusqu'à la Révolution.

2. Arch. dép. d'Ille-et-Vii., 6 G, 5. - Le seigneur de Chaudebeeuf avait, en outre,
des prééminences à Fougères dans les églises de Saint-Léonard et de Saint-Sulpice;
la chapelle Saint-Guillaume de cette dernière église portait mémo vulgairement le nom
de chapelle de Chaudebo3uf.
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des écussons devenus frustes, et à I'intérieur de l'église plu-
sieurs tombeaux des seigneurs de Chaudeboeuf. Sur la plus
ancienne de ces pierres on ne peut plus lire que le nom de
Chaudeboeuf et le millésime de M CCC. Une autre porte
cette inscription : Cg gist le corps de François Pinel, chevalier

de l'ordre du roi, en son vivant seigneur de Chaudeboeuf, fon-

dateur de cette paroisse, décédé le le jour de décembre 1574. --

Sur une troisième on voit seulement ... le corps de Jean Pinel,

décédé en aoust 1589. -- Et, enfin, sur une dernière est gra-
vée l'effigie d'une femme, entourée de cette épitaphe : Cg gist

le corps de noble d elle Jacquernine du Parc, dame de Chaude--
bœuf, décédée le 18 juillet 1648.

La confrérie du Mont-Carmel ou du Scapulaire fut érigée à
Saint-Sauveur en 1725; elle a été rétablie en 1824. Celle de
la Bonne-Mort, tombée aujourd'hui en désuétude, fut enrichie
d'indulgences en 1732 par le pape Clément XII.

CHAPELLES. - 1° Saint-Gilles du Boisnouault dépendait de
ce manoir. Cette chapelle, fondée de messes, avait besoin de
réparations en 1781. - Nunc sécularisée.

20 Saint-Joseph de Chaudebceuf. - De la chapelle primitive,
construite dans la cour du manoir, il ne reste qu'une jolie
porte de style ;ogival fleuri, dont le fronton, fâcheusement
brisé, portait les armoiries des Pinel, sires de Chaudeboeuf :
d'azur à trois pommes de pin d'or renversées, 2, 1. Relevé
presqu'entièrement au xvnr° siècle et restauré de nos jours,
lorsque Chaudeboeuf a été donné aux Adoratrices de la Justice
divine (Voy. tome III, 564), cet édifice présente sur sa façade
occidentale un immense perron de granit conduisant à une
galerie ou tribune qui fait intérieurement tout le tour de la
chapelle.

Dans le choeur sont deux tables de marbre; celle du côté
de l'évangile porte ces mots : Cg-dessous repose le cour de

Messire Michel du P u q-Por•ee, chevalier, seigneur du Parq,

Chaudebcouf, Launay-Rournoulin, etc., cy devant conseiller au
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Parlement de Bretagne, décédé le 28 mai 1712, âgé de 77 ans,

priez Dieu pour son âme. Sur celle du côté de l'épître on
lit : Cy gît Victoire Mouësan de la Villirouet, ct6, 8 Henry de la

Haye-Saint-Hilaire, fondatrice de l'hospice de Chaudebceuf, dé-
cédée à Rennes le 28 septembre 1869; priez Dieu pour elle. Le
corps de cette dame est sous une autre dalle, au milieu de la
chapelle. Enfin, on retrouve les débris d'un autre monument
funéraire élevé jadis en ce lieu en l'honneur d'un chanoine
issu de la famille Le Lièvre, alliée aux Porée du Parc, et dé-
cédé à Fougères le S septembre 1704, à l'âge de soixante-
treize ans.

Depuis la transformation du manoir de Chaudeboeuf en
hospice, un chapelain dessert ce sanctuaire.

3° La chapelle du Champléon t , sise près de cet ancien ma-
noir, au village actuel du Bas-Champléon, n'existe plus.

4° La chapelle de Tanut avoisinait ce manoir en 1677. -
Nunc détruite.

5° Le Père-Éternel du Tertre. - En 1617, Jean de Fleur-
ville et Léonarde Le Douillet, sieur et dame du Tertre, fon-
dèrent dans cette chapelle deux messes hebdomadaires les
lundi et vendredi. Jean Prodhomme en 1640 et Jean Valide-
bord en 1734 furent pourvus de ce bénéfice. Il est à noter
que le Tertre fut donné au xn° siècle à l'abbaye de Rillé par
Sylvestre Pinel, lorsque celui-ci se fit religieux dans ce mo-
nastère. Les chanoines réguliers de Rillé aliénèrent la terre
du Tertre au xvI° siècle et conservèrent seulement le fief de
ce nom. - La chapelle du Tertre, ayant besoin de restaura-
tion en 1781, n'existe plus.

6° Chapelle de Tronçay.

	

Nunc détruite.

7° La chapelle des Voiries avoisinait ce manoir en 1676;
on en retrouve les restes au village de la Haute-Vairie.

4. Le Champléon, « Castrum legionis, » est voisin d'une ancienne fortification con.
struite à l'embranchement de deux voies romaines. M. Maupillé suppose que les pro•
miens barons de Fougères ont de occuper cette place forte.
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PRIEURÉ.

	

Saint-Sauveur-des-Landes, membre de l'abbaye

de Marmoutiers. (Voy. tome II, 430).
ÉCOLE ET HOSPICE. - VOy. tome III, 564.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 564.

RECTEURS DE SAINT-SAUVEUR-DES-LANDES I .

Herméniot (xi e siècle).
Oger, « Ogerus presbyter Sancti Salvatoris » (xIi e siècle).
Jean Agaice fut aussi en 1526 recteur de Laillé, Piré et Taillis;

il devint en 1539 chanoine de Rennes et fut inhumé dans la cathé-
drale, à côté de la grande porte.

Jacques Helleu (1604).
Jean Tropée (1607) résigna en faveur du suivant.
Jean Ernault (1636), -}- 1673.
Jean Lambert (1684 et 1687).
François Prières, -j- 1692.
Jean Pichot succéda, semble-t-il, au précédent; -j- 4706.
Pierre Bordier, prétre du diocèse, pourvu le 13 novembre 1706,

résigna au suivant.
René Villaune, prêtre du diocèse, fut pourvu le 22 août 4740; il

résigna avant de mourir et fut inhumé dans l'église, où l'on voit
encore sa tombe, portant ces mots : Cy gist le corps de Mre René
Villaune, recteur de ceste paroisse, décédé le 23 mars 1740.

Michel Collin, prêtre du diocèse, fut pourvu le 18 mars 4740;
-1.1 768.

Jean-Baptiste Thébault, pourvu le 45 juin 4768, gouverna jus-
qu'à la Révolution.

Charles Genest (1803-4 806).
Louis-François Pezeron (1806-1848).
Louis-Marie Gillot (1848, -(- 1853).
Joseph Gillot (1853, -j- 1862).
Jean-François Lesacher (1862).
François Morel (1862, -J- 1871).
Joseph Caillel du Tertre (1871-1878).
François Corvaisier (1878-

	

).

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Ré-
ponse au quest. de 1860. - Notes ms. de M. Maupilté, etc.
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SAINT-SÉGLIN

Ecclesia Sancti Siginnuni (1032), parochia Sancti Sigin
nini (1101), - ecclesia Sancti Sisignii (1202), - Sancti Sigi-
nii ('1208), - Sancti Signinii (1442).

Ohm du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoét et du doyenné
de Beignon.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du
doyenné de Maure.

ORIGINES. - Saint-Séglin devait être au Ixe siècle l'une
des sept chapelles dépendant de l'église d'Anast (nunc Maure).
En effet, la charte d 'Anowareth, en 843, qui nomme toutes
les paroisses limitrophes d'Anast, ne parle pas de Saint-Sé-
glin. (Voy. tome V, 153.)

Ce fut à l'époque de la restauration de la Bretagne après
les invasions normandes, que dut être fondée la paroisse de
Saint-Séglin. En 1032, la vicomtesse Roianteline donna à
l'abbaye de Saint-Georges l'église de Saint-Séglin et une mé-
tairie voisine. Les Bénédictines y fondèrent un prieuré dont
nous avons déjà parlé (tome II, 292).

Vers l'an 1101, Gaultier, seigneur de Lohéac, donna de
son côté à l'abbaye de Redon la dîme d'un village . situé en
Saint-Séglin, « toton decinlam unies ville que est sita in pa-
rochia Sancti Siginnini 1 . » Mais les moines de Redon ne
semblent pas avoir conservé longtemps cette dîme. Au siècle
dernier, les religieuses de Saint-Georges étaient les grandes
décimatrices de Saint-Séglin; elles y affermaient en 1790
leur métairie et leurs dîmes 830 liv. et 84 boisseaux de gros
sel. A la même époque elles payaient une pension de 220 liv.
au recteur, dont la présentation leur appartenait 2. Il est pro-

'I. Cariai. Roto»., 288.
2. Carlu!. Sancti Georgii, 466 et 468.
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bable que ce recteur levait lui-même quelque dîme clans la
paroisse, car le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) lui
attribue 800 liv. de revenu.

EGLISE. -- D'après Bollandus, saint Séglin fut un prêtre
d'Inverlèthe, en Écosse, qui, averti par le pape Honorius,
amena les Écossais à célébrer la Pâque selon le rit romain ;
il vivait encore en 666 1 . Cependant la statue de saint Séglin
placée dans l'église de ce nom représente ce saint patron sous
les traits et le costume d'un soldat, et la tradition prétend
qu'il fit partie des saints martyrs de la légion thébaine.

Une autre tradition assure que l'église primitive de Saint-
Séglin se trouvait près du vieux manoir du Jarossay, dans le
champ des Déserts voisin du champ des Béziers. Ces noms et
les dé»ris de constructions en briques et d'ossements humains
qu'on retrouve en ce lieu semblent indiquer une haute anti-
quité et rappellent en même temps quelques combats livrés
jadis là.

L'église actuelle, bâtie en forme de croix latine, n'est pas
ancienne; le choeur et les transepts, en plein cintre, furent
élevés en 1736, date gravée sur la muraille; la nef, qui était,
paraît-il, plus antique, a été reconstruite avec ouvertures ogi-
vales en 1851.

Le seigneur de Maure se disait seigneur supérieur et fon-
dateur de Saint-Séglin, quoique l'abbesse de Saint-Georges
prétendît au même honneur. En 1620, Louise de Maure,
dame de Mortemart et comtesse de Maure, se fit confirmer
par le roi dans la possession de ces prééminences. A cette
époque on voyait, en effet, dans l'église de Saint-Séglin a les
armes pleines de Maure peintes aux vitres estant sur le grant
autel et du costé de l'évangile; et en celle du costé de l'é-
pistre estoient lesdites armes comme en la grande vitre de

4 • « S. Segianus presbyter Inverteihece qui S. Ilonorii I pape» titieris admonitus
Scoios suos ad Pascha romano ritu cetebrandum adduxit... T'omisse Segianum anno
066. » (Apud Boit.:unii, II, 259.)
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l'église parrochiale de Guipry 1 , sans qu'il y ait aucunes autres
armes dans le chanceau de ladite église de Sainct-Seguelin 2. »

Au siècle dernier, M. de Piré, comte de Maure, était égale-
ment regardé comme seigneur de Saint-Séglin.

Mais au-dessous de lui les seigneurs de la Sauvagère et de
Tréguhaire jouissaient aussi de quelques prééminences. Le
seigneur de la Sauvagère déclara, en effet, en 1680 avoir
droit, à cause de ses fiefs du Masle 3, à un enfeu dans le
chanceau de Saint-Séglin, du côté de l'évangile; il avait éga-
lement le droit, en 1682, de jeter une soule à la porte de
l'église certain jour de fête. Dans le même chanceau, du côté
de l'épitre, était l'enfeu de Tréguhaire, où fut inhumé en 1611
Françoise de Langourla, femme de Charles Le Brun, seigneur
de Tréguhaire.

En 1677 existait à Saint-Séglin la confrérie du Saint-Nom-
de-Jésus, dont faisaient partie les seigneur et dame de la
Sauvagère.

Non loin de cette église se trouve la fontaine de Sainte-
Julitte, ornée naguère de la statue de cette bienheureuse; une
croix remplace aujourd'hui celle-ci, et l'on y vient de temps
immémorial en procession pour demander un temps favorable
aux biens de la terre.

CHAPELLES. --- 1° Chapelle du prieuré.

2° La chapelle de la Haultière dépendait à l'origine de cette
maison noble, qui fut plus tard transformée en chapellenie.
En 1667, Pierre Hénault, de Pipriac, y fonda deux messes
hebdomadaires les lundi et vendredi. Cette fondation est in-
scrite dans 'un tableau représentant la Sainte Vierge, placée

1. Voy. tome IV, 703.
2. Arch. dép. cl'lllc-et-Yil., fonds de Piré.

3. Le Masle; en Pipriac, voisin de Saint-Séglin, est un très-ancien manoir près du-
quel sont des ruines gallo-romaines. Julien du Masle, seigneur dudit lieu, vendit les
fiefs du Masle au duc de Chuulnes, qui les céda lui-mémo en 1676 te Guillaume
Mouraud, seigneur de la Sauvagère.
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entre saint Dominique et saint Pierre, actuellement transféré
dans l'église de Saint-Séglin.

La chapelle de la Haultière fut alors considérée comme

frairienne, et le seigneur de Saint-Séglin, M. de Piré, en pré-
sentait les chapelains an siècle dernier; ceux-ci y faisaient le
catét sme, et voici leurs noms à cette époque : Jean Roul,

t vers 4758; - Jean Glcquel (1758); -= Jean Chesne!,
t vers 1778, - et Jean Darel, qui lui succéda. - Nunc

sécularisée.
3° La chapelle de lu Sauvagère se trouve dans la cour de

ce manoir. Elle fut fondée d'une messe par semaine et dotée
de 30 liv. de rente; mais en 1727 elle fut interdite comme
menaçant ruine. Il pst actuellement question de la restaurer
et de la dédier au Sacré-Coeur.

PRIEURÉ. -- Saint-Séglin, membre de l'abbaye de Saint-
Georges. (Voy. tome II, 292.)

ÉCOLES. - Voy. tome III, 596 et 624.
FRÈRE DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 624;
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 596.

RECTEURS DE SAINT-SÉGLIN 1 .

Thomas Faverel, -j- vers 1555.
Pierre Faverel, pourvu le 24 avril 1555, résigna en faveur du

suivant.
Pierre Guéret prit possession en _1589.
Julien Berthelot remplaça le précédent et prit possession le

25 janvier 1598; il résigna en faveur du suivant.
René Le frayer, fils de Bonabes Le Vayer de Clayes, seigneur de

la Morandaye, prit possession le •1 er février 4 609 et résigna dès
l 'année suivante.

Pierre Guérin fut pourvu en 1610; j- 1017.
Charles Tayart, pourvu le 23 avril 4617, résigna peu après.
Yves Chotard fut pourvu le 2 juin 1618; -j- 1622.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Halo. - Ardt. dép. d'llle•et•Yil. --
Reg. de l'état civil, etc.

	

'
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Florent Bienvenu, chapelain et organiste de la Sainte-Chapelle
de Paris, pourvu le 19 août 1622, ne conserva pas le bénéfice.

Bertrand Gicquel résigna en faveur du suivant.
Pierre Bigot fut pourvu le 9 juin 1623, à l'âge de vingt-huit

ans.
Jean Beaumanoir, -j- vers 1678.
Armel Pahier, présenté par l'abbesse de Saint-Georges, refusé

par l'évêque, fut pourvu par l'archevêque de Tours le 22 janvier
1679.

N... Bounart, -j 1702.
Jean Renault, pourvu le 12 décembre 1702, résigna à son neveu

qui suit.
Pierre Renault fut pourvu en 1731 ; -j- 1776.
Jean Gicquel, pourvu le 29 février 1776, prit possession le

26 mars; il passa la Révolution caché dans sa paroisse et fut réin-
stallé en 1803; -j• •1811.

François Durand (1812, -Ir 1844).
Henri de Lambert (1844, -j- 1847).
Julien Morel (1847, -j- 1851).
Joseph Pilaéry (1851, -j- 4860).
Jean-Marie Riaut (1860-1874).
François Saquet (1874-1876).
Charles-Henri Courcoul (1876-

	

).

SAIN T-S EN OU

Sainct-Cenneur (1427), - Sainct-Sennour (4513), - Sainct-
Genou (1623).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoet et du

doyenné de Lohéac.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Guichen.

ORIGINES. - On ignore les commencements de cette pa-
roisse, où il ne se trouvait nuls nobles » en 4427 1 .

En 1583, Léonard Durand, chanoine de Saint-Malo et pré-
cédemment archidiacre de Porhoet, était recteur de Saint-

'I. Réformation de la noblesse.
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Senou. Le 5 novembre, il afferma cette cure à un prêtre
nommé Macé Le Liepvre moyennant 200 liv. tournois chaque
année, l'acquit des messes dues par lui et l'acquit des droits
cathédraux. D fut aussi convenu que M. Le Liepvre habiterait
le presbytère de Saint-Senou et paraîtrait au synode « en lieu
et place du recteur non résidant i . » Cet acte du xvi e siècle
est assez curieux, parce qu'il montre bien la façon d'agir des
recteurs d'autrefois lorsqu'ils ne se croyaient pas tenus à la
résidence.

Le 10 septembre 1644, le recteur Jean Le Vieil obtint une
sentence le maintenant en possession du denier pascal, « à
raison de 6 deniers par chaque chef de gens mariés, veufs ou
veufves, » et en la jouissance de la « dixme des agneaux à
la onziesme et au dessouhs à raison de 2 sols par agneau, »
tout cela « oultre la dixme à la trente-troisiesme des gros
fruits, lins et chanvres 2. »

Le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) nous dit qu'à
cette époque le recteur de Saint-Senou ne levait qu'un tiers
(les grosses dîmes, à la trente-sixième gerbe, les deux autres
tiers appartenant à des seigneurs laïques.

ÉGLISE. - Cette église semble avoir eu à l'origine pour
patron un saint de race bretonne, mais depuis plusieurs siècles
déjà elle est placée sous le patronage des saints Abdon et
Sennen, martyrs. Le 1° r août 1869, ou y a déposé des re-
liques de ces bienheureux, martyrisés à Rome pendant la per-
sécution de l 'empereur Dèce.

L'édifice, absolument dépourvu de style, semble des siècles
derniers. C'est une simple nef accostée de deux chapelles irré-
gulières; le choeur a été reconstruit en 1828.

Anciennement, le sire de Lohéac était seigneur supérieur
de Sain t-Senou. Ses armoiries étaient peintes et sculptées dans

1. dreh. parois.
2. Ibidem.
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cette église, et quoiqu'elles eussent été « brisées et rompues »,
pendant les guerres de- la Ligue, elles y apparaissaient encore
en partie au mit e siècle. En 1623, en effet, Louise de Maure,
dame de Mortemart et baronne de Lohéac, se fit confirmer dans
ses droits de dame supérieure à Saint-•Senou et fit constater
les intersignes suivants dans cette église : « Joignant le grant
autel, du costé de l'évangile, et en même prospective (est) un
tabernacle ancien basty de pierre, ayant trois fenestres en
l'une desquelles se met le Sainct Sacrement et en deux autres
les cierges servant audit autel; au hault duquel il y a deux
escussons relevez en bosse de ladite pierre dure, l'un à costé
de l'autre et séparés d'une croix; et sur l'accoudoir d'un banc
à queue estant audit chanceau est aussy un escusson de relief,
et iceux trois escussons (sont) de vair entaillés et engravés. Et
en la vitre proche le grant autel, du costé de l'épitre (est) un
autre escusson vairé d'argent et d'azur t . »

Plus tard, en 1713, on reconnut sur un vitrail placé au
Sud de l'église un écusson semblable de vair plein. Or, ces
armoiries appartenaient aux premiers sires de Lohéac et prou-
vaient ainsi leurs droits à Saint-Senou. Toutefois, dès 1623
les seigneurs de la Molière prétendirent jouir eux-mêmes des
prééminences en cette église, et à cette date l'on y voyait déjà,
ü dans la vitre estant sur le grant autel, deux escussons . de
front; le premier, orné des deux ordres du roi de sable au

sautoir d'argent, à la bordure de même, qui est d'Angennes;
pariy d'azur à trois testes de chien d'argent accolées de gueules,

qui est Thierry; -- le deuxième orné d'une cordelière d'or
d'azur à trois testes de chien d'argent accolées de gueules 2 • »

4. Arclh. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Piré.
2. C'étaient les armes de Marguerite Thierry, douairière de Pougny, veuve de Jacques

d'Angennes, ambassadeur de France en Angleterre; son père, Pierre Thierry, seigneur
du Boisorcant, avait acheté la Molière en 1521 de Guy XVI, comte de Laval. Les héri•
tiers de cette dame échangèrent cette terre avec Jean Robinaud, seigneur de laIiaye
de Mordelles. Ce dernier a laissé un Journal ms. assez curieux dont M. l'abbé Guillot
a publié quelques fragments (Voy. Revue do Bretagne et Vendée, XXI, 405, 498); il

construisit le manoir de la Molière en place d'un ancien chiteau-fort qui dominait jadis
le cours de la Vilaine et l'embouchure du Samnon.
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Aussi en 4698 Jean Robinaud, seigneur de la Molière, dé-
clara-t-il avoir en cette église « les droits de supériorité, fon-

dation et patronage, avec des bancs et accoudoirs armoyés des
armes de sa maison, avec ceinture et litière au dedans et au
dehors de ladite église, et les escussons en relief des armes de
sadite maison au hault de la muraille du grand autel, du costé
de l'évangile, avec un pareil escusson dans la vitre du costé
de l'épître; oultre les armes des seigneurs du Boisorcant et
tle Brezolles t , lesquelles sont aussy dans la vitre du grand
autel

	

»
Du reste, le Pouillé ms. de Saint-Malo reconnut lui-même

Jacques des Clos, devenu seigneur de la Molière par acquêt
fait en 1748, comme seigneur de Saint-Senou 3 .

Au xvm° siècle, les confréries du Rosaire et du Saint-
Sacrement étaient érigées en cette église.

Il s'y trouvait aussi plusieurs fondations, notamment la
chapellenie des Hayes, signalée en 1639, et celle des Gaul-
tier, ayant un revenu net de 95 liv. en 4730. Cette dernière
fut fondée le 4 septembre 1556 par Jean Gaultier, recteur de
Saint-Senou, chantre et chanoine de Notre-Dame de Nantes.
Elle était fort considérable à l'origine et formait une petite
collégiale de prêtres; mais son service dut être réduit plus
tard. Elle consistait, en effet, « en sept messes à haulte voix
par semaine, célébrables à perpétuité par une société de sept
chapelains. » Sa dotation consistait alors en une rente an-
nuelle de 400 liv. assise sur un capital de 2,100 liv. que le
fondateur confia au Chapitre de Rennes 4 .

CHAPELLES. - 1° Notre-Darne du Perchot est une vieille
chapelle frairienne sise au milieu d'une lande 5 et fréquentée

1. Les d'Angennes s'étaient alliés aux de Morais, seigneurs de Brézolles.
2. Arch. dép. de la Loire-Inférieure.
3. Chaque année, le jour de Noël, le dernier marié de la paroisse devait fournir une

seule au seigneur de la Molière dans l'église de Saint-Senou. (Déclaration de 1698.)
1. Arch. paroiss.

C'est sur la lande du Percherot (nunc Perchot) quo se trouvaient en 1698 les
fourches patibulaires de la Molière.
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par les pèlerins. « Le 10 aoust 1641, jour de Sainct-Laurent,
commença l'assemblée au Perchot, à cause des indulgences
plénières obtenues par le moyen de Jean Le Vieil, prestre-
recteur de Sainct-Senou, et données par Notre Sainct-Père le
pape Urbain VIII, estant de sept ans, à tous ceux qui confessés
et communiés visitent la chapelle de Nostre-Dame du Perchot
à ladite feste de Sainct-Laurent 1 . » - Cette chapelle, connue
maintenant sous le nom de Saint-Laurent, est entretenue et
desservie, notamment à l 'époque des Rogations.

2" L'Immaculée-Conception de la Molière. - Cette chapelle
fut bâtie vers 1723 par Jacques des Clos, seigneur de la Mo-
lière et de la Fonchaye; le 24 mai '1724, il y fonda une messe
pour tous les dimanches et fêtes. - Restauré avec goût de nos
jours, ce sanctuaire, est encore entretenu.

3° Notre-Dame de la Fiolaye dépend de l'ancien manoir de
ce nom; elle était jadis fondée de messes, et en 1671 Jean
Vallays en était chapelain. Naguère on s'y rendait encore
processionnellement aux Rogations, ainsi qu'à la précédente.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 386.
ÉCOLES. - Voy. tome III.: 593 et 621.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 621.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - Voy. tome III, 593.

RECTEURS DÉ SAINT - SENOU 2 .

Guillaume Gaultier résigna en faveur du suivant.

	

,,
Jean Gaultier fut pourvu en 1555; il était depuis 1534 chantre

et chanoine de Notre-Dame de Nantes; il fut aussi notaire aposto-
lique et recteur de Saint-Vincent de Nantes; -j- 1558.

Guillaume Gaultier redevint recteur alors; -j- vers 1566.
Anne Durand, pourvu le 4 avril 4566, résigna aussitôt.
Jean Foulon, jourvu le 44 mai 4566, résigna au suivant.

I. Reg. de d'étal civil.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Arch. dép. d 'llle-el-Vil. -

Reg. de l'état civil. - Notes ms. de M. l'abbé Guillot, etc.
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Anne Durand, pourvu de nouveau en 4570, résigna plus tard en.
faveur du suivant.

Étienne Texier prit possession le 25 janvier 4573 et résigna
l'année suivante.

Tristan Le Clerc fut pourvu le 48 juin 1574, puis se démit.
Claude de la Salle, pourvu le 8 novembre 4574, résigna en 4579..
Léonard Durand, chanoine de Saint-Malo, pourvu le 26 octobre

4579, afferma sa cure en 4583 et résigna l'année suivante.
Jean Le Brun fut pourvu le 8 juin 4584; f à Rennes et inhumé

le 8 janvier 1616 dans le chaman de l'église de Saint-Senou.
Robert Le Vieil résigna en faveur du suivant; -j- chapelain des

Hayes, à Saint-Senou, en 1639.
Jean Le Vieil, pourvu le 14 mars 1629, résigna en faveur du sui-

vant en 4675.
Jean Bougot fut pourvu vers 4675 et fit en 4700 enregistrer ses

armoiries : d'hermines au pal de sable; il se démit en 1710.
Pierre Jumel fut pourvu le 14 mai 4710; -j- 4743.
Lc:ercnt Lord, pourvu le 30 avril 1743, résigna en 4765; j en

1766.
Olivier Samson se fit pourvoir le 28 avril 1765 et le 25 mars 4766;

-j- octobre 1767.
Joseph Davy fut pourvu le 30 octobre 1 767 ; j. 12 septembre 1775.
Pierre Julienne, pourvu le 9 février 4776, gouverna jusqu'à la

Révolution et fut réinstallé en 1803; j. 1810.
Augustin-Gilles-Marie Hue (1810, j 1811).
N... Hoyer (1811-1817).
Jean-Laurent Henry (1817-1847).
N... Moison (1847-1849).
N... Louichon (1850-1852).
Mathurin Jannot (1852, -j- 1857) .
Pierre Bellamy (4857-1862).
•tV... Collet (1862-1864).
Pierre Landais (186 4, j 1874).
Gustave-Alfred Pinson (1 S74-

	

).

SAINT-SERVAN

Ecclesia Sancti Servacii (xi° siècle).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l 'archidiaconé de Dinan et du
doyenné de Poulet.
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Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo,
chef-lieu du doyenné de Saint-Servan.

ORIGINES. - Nous avons précédemment parlé de la ville
gallo-romaine d'Aleth, devenue au vi e siècle une résidence
épiscopale, ruinée au xe par les Normands et abandonnée au
xue par ses évêques. (Voy. tome I, 557 et 568.) Cette ville
antique et longtemps importante occupait toute la langue de
terre dite aujourd 'hui pointe de la Cité, qui forme un vaste
triangle bordé presque de toutes parts par la mer, et dont la
base, dirigée vers l'Ouest, porte un fort appelé aussi fort de
la Cité. Aleth s'arrêtait vers l'Est à cet isthme étroitement
resserré entre l'anse des Bas-Sablons et le port Solidor, et là
se trouvait la porte de la Cité.

Au-delà, vers l'Est, s'étendait déjà au xie siècle un faubourg
assez considérable pour avoir:son église propre dédiée à saint
Servais ou saint Servan. Dès cette époque reculée cette
église, dit M. de la Borderie, « servait de paroisse à toute la
banlieue, car la ville proprement dite avait pour paroisse la
cathédrale même d'Aleth, dont un dernier reste subsiste en-
core aujourd'hui dans la vénérable petite chapelle de Saint-
Pierre de la Cité 1 . »

Nous trouvons la plus ancienne mention historique de
l'église de Saint-Servan dans l'acte qui suit :

En l'an 1095 ou environ, Robert, seigneur de Flouer, et
son fils Hingant donnèrent à la cathédrale d'Aleth un terrain
considérable s'étendant de la porte de la Cité jusqu'au cime-
tière de Saint-Servan, « quamdam terram juxta prefatce Urbis

portam Sanctique Servatii cimiterium sitam 2 . » L'existence de

1. Semaine religieuse de Rennes, II, S.
2. D. Morice, Preuves de t'hist. de Brel., I, 497. - Ainsi, dès le x10 siècle,

saint Servais était patron de l'église qui donna son nom au faubourg d'Aleth; mais
on ne comprend pas facilement pourquoi ce faubourg a toujours porté le nom de
Saint-Servau conservé par la ville à laquelle il a donné naissance. L'Église honore,
en effet, plusieurs saint Servan, de mémé qu'un saint Servais; si l'on n'avait ce texte
de 1095, on pourrait croire que le premier patron du faubourg d'Aleth fut saint
Servan, remplacé plus tard par saint Servais.
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ce cimetière prouve bien que Saint-Servan était déjà église
paroissiale. « Le terrain ainsi donné prit justement le nom
de terre de Brécel, parce que le père du donateur s'appelait
lui-même Brécel de Plouer. On se peut aisément imaginer
l'étendue de cette terre, car la place actuelle de la Paroisse
représente très-probablement le cimetière primitif de Saint-
Serval), et ainsi la donation de Robert, fils de Brécel, em-
brassait toute l'étendue comprise entre cette place, la rue qui
porte encore le nom de Pré-Brécel, et la mer, tant du côté
de Solidor que de celui des Bas-Sablons, jusqu'à l'extrémité
Est de la rue Beau-Rivage. Robert mit à ce don deux con-
ditions qui ne sont pas sans intérêt : d'abord qu'il aurait part
à toutes les prières faites dans l'église d'Aleth et dans toutes
les consécrations des églises du diocèse, et ensuite que si le
diocèse était, au moment de sa mort, sous le coup d'un in-
terdit, lui Robert n'en serait pas moins inhumé en terre sainte
avec les prières accoutumées I . »

Robert de Plouer tenant sa terre de Guégon, vicaire ou
voyer du pays d'Aletb, il fallait que ce seigneur supérieur
donnât son consentement à la donation faite à l'église d'Aleth.
Or, Guégon n'était pas d'humeur accommodante; il prétendait
avoir des droits sur cette église et n'en usait que pour la
spolier; comme l'évêque d'Aleth s'opposait à ses vexations,
il passait sans scrupule jusqu'aux derniers excès de la vio-
lence. Mais ce furent ces excès mêmes qui le contraignirent à
consentir à la donation de Robert.

Pendant le carême de l'année 1098, on vit, en effet, Gué-
gon « briser les portes de la cathédrale d'Aleth pour s'empa-
rer de ses riches ornements et enlever avec un soin spécial
les aumônes considérables que les fidèles y déposaient en ce
temps, pour être distribuées aux pauvres par l'évêque. Mais
Guégon ne porta pas loin son péché. L'été suivant il reçut
une blessure à la tête et fut rapporté chez lui mourant. Ans-

d. M. de la Borderie, loto citait).
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sitôt le remords de son sacrilège du carême précédent lui
remplit l'âme d'épouvante. Il envoya supplier l'évêque Be-
noît, qui se trouvait par hasard à Saint-Malo-de-1'11e, de
venir le confesser et l'absoudre de l'excommunication dont il
l'avait frappé. a Avec un tel personnage, auquel les fourbe-
ries ne coûtaient rien, il fallait quelque prudence, et aussi
d'abord l'évêque refusa d'aller le trouver. Mais enfin, sur de
nouvelles instances, dès qu'il connut avec certitude l'état de
Guégon, il se rendit auprès de lui avec ses prêtres, l'admit à
la pénitence et leva l'excommunication, mais à condition que
le fougueux vicaire ne porterait plus les armes sans en avoir
obtenu de son évêque la permission expresse, à condition
aussi qu'il rendrait aux pauvres tout ce qu'il leur avait volé
et qu'il ferait à l'église d'Aleth une satisfaction convenable 1 .

Pour remplir cette dernière clause, Guégon confirma défi-
nitivement le don de la terre de Brécel fait par Robert à
l'évêque d'Aleth, et il en investit Benoît au moyen du bâton
pastoral de celui-ci. De plus, d'accord avec son frère Haimon,
le même Guégon donna à l'église Saint-Pierre d'Aleth et aux
évêques de cette ville plusieurs dîmes qu'il possédait aux en-
virons, et il permit d'établir un cimetière sur sa terre à côté
de l'église d'Aleth 2.

Néanmoins cent ans plus tard, du temps de l'évêque Pierre
Giraud (1185-1218), la possession du Pré-Brécel fut encore
contestée au Chapitre d'Aleth, ou, comme on disait déjà, de
Saint-Pierre de la Cité, par un particulier appelé Galais ou
Galèse, « Galesius, » qui prétendait y avoir droit du chef de sa
femme, sortie apparemment des sires de nouer. Mais ce droit
était sans doute fort problématique, car Galais, sa femme et
sa fille y renoncèrent pour une somme de 8 liv. 10 sols,
monnaie d'Anjou (soit environ 850 liv. valeur actuelle), que
leur donna Jean, prieur de la Cité, en retour de quoi ils

1. M. de la Borderie, loto citato.
2. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel., I, 491.
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jurèrent solennellement renoncer à toutes leurs prétentions.
Ce serment fut prêté par eux non-seulement sur l'autel de la
cathédrale de Saint-Malo, mais aussi sur les reliques et sur
la croix de Saint-Servais, e super reliquias et super crucem
Sancti Servacii. n Ceci montre l'importance qu'avait dès lors
l'église paroissiale de Saint-Servan, dont le recteur, appelé
Robert, figure parmi les témoins de cet acte 1 .

Lorsque saint Jean-de-la-Grille transféra, en 1152, le siège
épiscopal d'Aleth à Saint-Malo-de-1'I1e, il créa en cette der-
nière ville un Chapitre régulier auquel il donna entre autres
églises celles de Saint-Pierre d'Aleth et de Saint-Servan. Il
permit en même temps à ses chanoines de desservir eux-
mêmes les deux paroisses d'Aleth. Mais en 1319 le Chapitre
de Saint-Malo fut sécularisé, les chanoines durent abandonner
leurs cures et faire desservir leurs paroisses par des prêtres
séculiers. Or, à cette époque la paroisse de Saint-Pierre,
qu'on appelait alors paroisse de la Cité, subsistait encore;
nous en avons la preuve dans l'état des biens de cette église
dressé à cette époque. On y voit qu'elle avait un revenu de
182 liv. 18 sols; le Chapitre de Saint-Malo, cessant de la
desservir, se réserva la plus grande partie de ces rentes et
abandonna au vicaire ou recteur commis à sa place 35 liv.
de rente seulement, outre les oblations de la paroisse. Le
recteur de la Cité dut, moyennant ce traitement, subvenir à
toutes les charges paroissiales et payer les décimes et les
autres droits accoutumés 2 .

1. Biblioth. d'Avranches, charte inédite. - Semaine religieuse de Rennes, II, 10. -
La dévotion à une croix enrichie de reliques paratt, en effet, avoir existé dans l'An-
tienne église de Saint-Servan, qui portait même parfois le nom d'église Sainte-Groix.
Celte dénomination est encore donnée maintenant à l'anse du port la plus rapprochée
du temple, appelée ansé Sainte-Croix.

2. « Super eeclesiam de Civile te Alethensi cujus emotumenta valere annis commuai-
bus reperimus novies viginti duas libres et decem et octo solides, ordination est quod
Capitutum habebit lotum emotumentum et reddet vicario trigenta quinque libras su-
pradiclas ultra oblationes dictas parochie quas débet habere idem vicarius; super qui-
bus Iriginta quinque libris et oblationibus idem vicarius mania opera dicte parochiæ
supportabit, et decintalia atque magistrelia consueta solvet. » (Arch. dép. d'Ille-et-Vit.,
fonds de Saint-Malo.)
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A la même époque, l'église de Saint-Servan n'avait que
104 liv. de rente; le Chapitre de Saint-Malo se réserva toutes
les dimes qui en dépendaient et abandonna au recteur le reste
des revenus.

Ainsi, au xlv e siècle comme au xle , deux paroisses exis-
taient dans ce que nous appelons aujourd'hui Saint-Servan.
Mais il est vraisemblable que cette paroisse de la Cité ne dut
pas tarder à disparaître; son territoire fut réuni à celui de
Saint-Servan, et les chanoines de Saint-Malo se chargèrent
de l'entretien de l'église Saint-Pierre, considérée dès lors
comme simple chapelle.

Toutefois, quelle que fût l'importance de Saint-Servan à
partir de cette époque, cette paroisse n'en continua pas moins,
après la ruine d 'Aleth, d'être considérée comme un faubourg
de la ville épiscopale, c'est-à-dire de Saint-Malo. Malgré les
tentatives réitérées de ses habitants, Saint-Servan ne put ob-
tenir le rang et le titre de ville distincte de Saint-Malo qu'à
la Révolution française.

Aux derniers siècles, l'évêque et le Chapitre de Saint-Malo
se partageaient les dîmes de Saint-Servan; ils s'engàgèrent
en 1638 à payer au recteur une rente de 50 liv., pour lui
tenir lieu des dîmes novales qui seules lui appartenaient. Ce
recteur, présenté alternativement par le Pape et l'évêque, dé-
clara en 1790 posséder un revenu brut de 1,410 liv.; mais
il avait 200 liv. de charges, ce qui réduisait son bénéfice à
1,2 .10 liv. de rente. A la même époque, la fabrique jouissait
d'un fief de peu de valeur; toutefois elle avait sa part de
l'obiterie, qui était considérable 1 .

Parmi les usages locaux d'autrefois, mentionnons la pro-
cession du mercredi des Rogations. Ce jour-là, le Chapitre
de Saint-Malo venait à Saint-Servan, et le clergé de cette
dernière paroisse allait au-devant de lui jusqu'à la croix du
Nay; là, les deux processions se réunissaient et allaient en-

4. dreh. dép. d'llle-et-VU., 4 G, 57, et 4 V, 29.
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semble rendre hommage à l'antique église Saint-Pierre de la
Cité; arrivés sur la place précédant ce sanctuaire et là où se
trouvait jadis le cimetière d'Aleth, les chantres entonnaient
un Libera; puis on entrait à Saint-Pierre, où l'on chantait
un motet en musique; la procession gagnait ensuite Saint-
Servan et les églises conventuelles des Capucins, des Récol-
lets et du Calvaire; puis elle revenait à la place du Nay pour
se séparer; le clergé de Saint-Malo retournait alors en cette
ville et celui de Saint-Servan rentrait chez lui I .

De nos jours, Saint-Servan a perdu une portion de sa cam-
pagne par suite de l'érection en paroisse de Château-Malo
en 1840.

ÉGLISE. - Nous avons vu que l'église de Saint-Servan étàit
dès le xIe siècle dédiée à saint Servais. De cet antique édifice
il ne reste aucune trace. C'est vers 1532 qu'on en commença,
croit-on, la reconstruction partielle; sur la clef de sa princi-
pale vitre on voyait, en effet, les armes mi-parti de France et
de Bretagne; mais un siècle plus tard l'édifice fut allongé, et
Me de Neufville vint en poser la première pierre le 13 juin
1651. La ville de Saint-Malo contribua en 1664 à l'achève-
ment du clocher, et Michel Creton ajouta à l'édifice, en 1687,
la chapelle de Notre-Dame-de-Grâce 2.

Tout cela formait une construction fort irrégulière; aussi
résolut-on bientôt de bâtir une nouvelle église plus conve-
nable. La première pierre en fut posée en 1715, et le temple,
quoique inachevé, fut bénit le 21 février 1743. Cette église
n'a été terminée que vers 1845. C'est un vaste édifice com-
posé de trois nefs, avec un choeur en hémicycle et un déam -
bulatoire; neuf chapelles rayonnent tout autour. Quoique de
style néo-grec, l'église de Saint-Servan est intéressante à
cause de sa riche décoration : fresques murales, oeuvre d'un

J. Abbé Manet, Grandes recherches ms.
2. Ibidem.
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artiste malouin, M. Duveau; autels en marbre fort bien sculp-
tés; chaire en pierre, véritable monument dû au ciseau de
M. Valentin; belles verrières peintes, où se retrouvent les
noms des évêques d'Aleth ; orgues magnifiques, rien ne
manque pour faire de ce temple un objet digne d'attirer l'at-
tention de l'artiste chrétien. Notons cependant que toute cette
ornementation est moderne. L'édifice vient même d'être ré-
cemment consacré par mgr Place, le 2 février 1885.

Une grande partie de Saint-Servan dépendant féodalement
jadis de Châteauneuf, le marquis de ce nom prétendait y être
seigneur supérieur, fondateur et prééminencier de l'église. La
fabrique, il est vrai, lui contestait ces droits, disant que son
église se trouvait dans le fief qu'elle possédait elle-même à
Saint-Servan. Cependant, aux xvI° et xvli e siècles, les sires de
Châteauneuf jouissaient en réalité des prééminences en cette
église, et l'on y voyait encore en 1760 les armoiries des sei-
gneurs de Béringhen, marquis de Châteauneuf, sculptées de
chaque côté du maître-autel, et sur l'une des chapelles l'écus-
son des anciens sires de Châteauneuf : écartelé : aux 1° r et
4 8 d'azur à cinq besants d'or, qui est de Rieux; aux 2e et
3° vairé d'or et d'azur, qui est de Rochefort; sur le tout :
de gueules à deux fasces d'or, qui est d'Harcourt t.

Au siècle dernier, on trouvait érigées en l'église de Saint-
Servan les confréries du Saint-Sacrement, du Rosaire, du
Coeur-de-Jésus, de Saint-Joseph et de Saint-Clément 2.

CHAPELLES 3 . - 1° Saint-Barthélemy de Château-Mato, cha-
pelle frairienne érigée en église paroissiale en 1840.

1. Terrier ms. de Châteauneuf. - Parmi les droits du marquis de Châteauneuf à
Saint-Servan, signalons celui de tenir en cette ville marché tous les lundis et foire
durant huit jours à la fête de saint Servais.

2. Pouillé ms. de Saint-halo (1739-1767).
3. Pour les nombreuses chapelles de Saint-Servan, nous nous sommes surtout servi

des Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-llfalo, - des Grandes recherches ms. de
l'abbé Manet, - de la. Réponse au quest. de 4860, -r- et des Ardt. dép. dalle-et. Vil.,
fonds de Saint-Malo.
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2° Saint-Pierre de la Cité. - Nous avons décrit (tome Pr,
p. 687) l'ancienne cathédrale d'Aleth, dont les ruines, rappe-
lant le style carlovingien, existent encore, et nous avons dit
que l'une de ses absides constitue depuis deux siècles ce qu'on
nomme la chapelle de la Cité. En 1673, dit l'abbé Manet, le
Chapitre de Saint-Malo fit « réparer à ses frais, par respect
pour le premier lieu de son siège, la chapelle de Saint-Pierre
de la Cité, où reposent plusieurs évêques d'Aletb, et saint
Énogat en particulier. La principale porte, qui avant ce temps
était au bout opposé, fut en cette circonstance pratiquée dans
la croisée du fond faisant face à la place actuelle, dont la
partie orientale formait l'ancien cimetière 1 . »

Outre la station qu'allaient autrefois faire en ce sanctuaire
les clergés de Saint-Malo et de Saint-Servan le mercredi des
Rogations, la procession du Sacre de Saint-Servan s'y rendait
également, et la congrégation des artisans de cette paroisse
s'y réunissait lorsqu'elle fut supprimée en 1738.

Vendu nationalement en 1798, Saint-Pierre de la Cité fut
racheté par les paroissiens de Saint-Servan en 1813 et rendu
au culte le 14 mai 1814. A la fête de saint Pierre qui suivit,
on recommença d'y aller en procession avant la grand'messe,
selon l'antique usage.

Abandonné de nouveau, ce vénérable sanctuaire fut restauré
encore une fois de nos jours, et le 2 août 1868 M gr Saint-
Marc vint en faire la bénédiction solennelle. Depuis lors,
Saint-Pierre continue d'être entretenu.

3° Sainte-Anne du Bosq, considérée comme chapelle frai-
rienne, se trouvait jadis à la jonction de quatre chemins, près
du champ appelé Clos de la Chapelle. Elle était fondée de
messes 2 et très-fréquentée par les pèlerins; il s'y tenait une

1. Grandes recherches tns.
2. Le 27 mars 4706, Marie Pépin, dame de Marsille, veuve de Jean Gilbert, sei-

gneur du Bosq, fonda trois messes hebdomadaires dans cette chapelle pour le salut de
lame de Marie Gilbert, sa fille, propriétaire de 1a maison du Bosq. (Registre des de-
sin. ecclés. de l'évêché de Salnt-Malo.)
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assemblée nombreuse le jour de la fête patronale, et le
26 juillet 1637 seize personnes firent naufrage en revenant
de cette réunion. Elle fut interdite cent ans plus tard « comme
caduque n et aussitôt démolie; on mit une croix sur son em-
placement.

A quelque distance de là, Servan Le Fer de la Saudre,
devenu seigneur du Bosq par sa femme, Marie Gilbert, con-
struisit une nouvelle chapelle existant encore et bénite le
25 juillet 1737 par Jean Chottart, vicaire général de Saint-
Malo. A cette occasion, le seigneur du Bosq fit une transac-
tion avec le général de Saint-Servan et s'engagea à faire des-
servir la chapelle et à 'loger un chapelain, qui serait tenu de
faire le catéchisme et de visiter les malades. En 1775, Domi-
nique Magon y épousa Marie-Anne Magon.

La procession de Saint-Servan se rendait jadis au Bosq aux
Rogations, et parmi les chapelains de ce sanctuaire nous trou-
vons René Pruau (1703), - Thomas Boulain (1728), - Ray-
mond Angerau (1729), - Claude Babin (1764), - Marc-
Antoine de Monnoye de Meaux, archidiacre de Porhoët (1782),
- et Louis Heurtault de la Villemorin, chanoine de Saint-
Malo (1783).

Cette chapelle, aussi bien que les deux suivantes, a été
reconnue par Mgr Saint-Marc comme chapelle frairienne; on
y dit la messe tous les dimanches.

4° Saint-Étienne. - La tradition populaire fait remonter
au vin e siècle cette chapelle frairienne, et le Roman d'Aquin

raconte même qu'elle fut fondée par Charlemagne à la suite
d'une grande bataille, sur la sépulture de ses soldats et pour
le repos de leurs âmes :

Sur le charnier fut le moutier fondé,

De saint Estienne en fut le mestre maté'.

J. Le Roman d'Aquin, ou la Conqueste de Bretaigne par le roj Charlemagne, 43.
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Cette chanson de geste étant du xn° siècle, il faut en con-
clure que Saint-Étienne remonte au moins à cette époque
déjà reculée.

Mais la chapelle de Saint-Étienne fut reconstruite en 1577
et restaurée vers 1745. A cette dernière époque l'on y trans-
féra la statue de saint Marc de la chapelle de Lambesty, qu'on
venait de démolir, et depuis lors la paroisse de Saint-Servan
prit coutume de venir à Saint-Étienne faire sa station le. jour
Saint-Marc.

Rendue au culte en 1803, Saint-Étienne, située au village
de ce nom, était encore naguère desservie tous les dimanches
par un vicaire de Saint-Servan.

5° Saint-Guillaume de la Hulottais. - Au commencement
du xviu° siècle, le manoir de la Hulottais appartenait à Guil-
laume Onffroy, sieur du Bourg, et à Françoise Patard, sa
femme. Leur fils Charles Onffroy étant tombé enfant du troi-
sième étage d'une maison, à Saint-Malo, sans se tuer, ils pro-
mirent, s'il se faisait prêtre, de bâtir une chapelle à la Hulot-
tais. Guillaume Onffroy mourut en 1707, après avoir fait une
fondation de messes à la Hulottais, et Charles Onffroy ayant
embrassé l'état ecclésiastique, Françoise Patard bâtit la cha-
pelle promise. Cet édifice, dédié à saint Guillaume et à sainte
Françoise, fut bénit le 6 avril 1712 par Simon Allain, recteur
de Saint-Servan, et l'on y plaça un tableau représentant le
danger de mort auquel avait échappé Charles Onffroy.

Cette chapelle, fondée de messes et d'un catéchisme, fut
successivement desservie par André Onffroy (1717), - Joseph
Patard (1766) - et Jean-Julien Le Gué (1783), tous présentés
par la famille Onffroy. Celle-ci vendit la Hulottais en 1802,
mais les nouveaux propriétaires continuèrent la fondation, et
la chapelle est maintenant desservie comme frairienne tous
les dimanches.

6° Sainte-Dlagdeleine. - Voy. tome III, 359.
7° La Sainte-Trinité du Rosais. - Voy. tome III, 358.
8° Saint-Joseph. - Cette jolie chapelle. a été récemment

T. VI.
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construite dans la ville même de Saint-Servan,: au Gras-
Larron, lieu noble mentionné en 1513. Exécuté d'après les
plans de M. le chanoine Brune, c'est un édifice de style ro-
man fort bien réussi; il supporte un .charmant clocher en
pierre blanche du meilleur aspect. Consacrée aux oeuvres pa-
roissiales, telles que catéchismes, cercles catholiques., etc.,
cette chapelle sert aussi aux exercices pieux de l'orphelinat
des garçons, dit de l'Enfant-Jésus, que tiennent les Soeurs de
la Sainte-Famille de Nantes.

9° Notre-Dame de Nazareth dépend de l'orphelinat des
filles.

10° L'Immaculée-Conception dépend de la maison des Petites-
Soeurs des Pauvres.

11° Notre-Dame-de-la-Paix appartient aux Dames de l'Ado-
ration perpétuelle.

12° Saint-Michel des Corbières dépend du couvent des Fran-
ciscaines de Sainte-Marie-des-Anges.

13° Saint-Louis.

	

Voy. tome III, 119.
14° 11'otre-Dame de Senneville appartient aux Soeurs de la

Providence de Ruillé.
15° Notre-Dame de la Merci, bâtie par M. Gouyon de Beau-

fort dans sa propriété des Corbières, fut bénite le 26 mars
1849 par M. Delacoudre, curé de Saint-Servan. - Cette cha-
pelle fait maintenant partie de la propriété de l'Artimon.

16° Notre-Dame-de-Lorette, située sur la terre du Plessix-
Dupré, existait en 1672; étant tombée en ruine, elle fut
rebâtie par Pierre Jollif, sieur du Plessix, et bénite le 28 oc-
tobre 1725 par Jacques Magon de Trégueury, chanoine de
Saint-Malo. Cette chapelle, fondée de messes par Françoise
Dupré, dame du Hautchemin et du Plessix-Dupré, fut desser-
vie par Nicolas Jonchée, chanoine d'Avranches, t 1730, -
Main Le Large, t 1769, - et François de Sérizay. On con-
tinue d'y dire la messe le dimanche.

17° Saint-Gobrien et Saint-Marc, située au village de Lam-
besty, était jadis une chapelle frairienne à laquelle la proces-
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sion de Saint-Servan se rendait le jour Saint-Marc. Elle avait
ses trésoriers propres et fut dans ses derniers temps desservie
par les Capucins, mais elle fut démolie en 1745.

18° Saint-Jacques de la Tréhairais existait au village de ce
nom dès 1586; rebâtie par Jacques Paulé, sieur de la Fur-
tais, et Jeanne Leveillé, sa femme, elle fut fondée par eux, le
26 février 1653, d'une messe tous les dimanches. Cette cha-
pelle servit au siècle dernier aux exercices de piété des Filles
de la Charité établies à la Tréhairais; elle fut même restaurée
complètement et bénite de nouveau le 7 septembre 1769.
Les propriétaires de la terre de la Tréhairais se réservèrent
toutefois la propriété de l'édifice et présentèrent successive-
ment pour le desservir Pierre Le Mauvais, - Michel Liout
(1706), - Jean Le Tellier ('1729), -- Jacques Duval (1743),
- Antoine Devienne - et Gilles Déric, chanoine de Dol
(1781).

19° Notre-Dame de Toutes-Aides et Saint-Fiacre de la Rou-
lais fut fondée, le 15 novembre 1618, de plusieurs messes
par semaine pa ir Jean Iioudeman, chanoine de Saint-Malo ;
celui-ci donna aussi une maison pour loger le chapelain. Ce
petit sanctuaire fut comme le berceau de la communauté du
Calvaire (Voy. tome III, 186); ce fut aussi un lieu de station
pour les processions paroissiales. François Corbin (1655), -
Quentin Brisou (1697), - Charles Lecomte (4732), - Louis
Carré (4778) desservirent cette chapelle, qui fut vendue na-
tionalement en 1795. C'était un édifice de forme ovale sur-
monté d'un petit dôme et ouvrant sur la place de la P^oulais.
- Nunc détruite.

20° Chapelle du Séminaire.
21° Chapelle des Récollets.

22° Chapelle du Bon-Pasteur.

23° Chapelle du Calvaire.

24° Chapelle de la Maison de retraite.
25° La Sainte-Trinité du Petit-Val, appartenant aux Ursu-

lines.



276

	

POUILLE HISTORIQUE DE RENNES.

26° Notre-Darne de Chüteau-halo, dépendant du manoir
épiscopal de ce nom.

27° La Sainte-TriniO de la Brillantais, bâtie dans la belle
propriété de ce nom par M. Picot de Préménil en 1778, fut
bénite l'ann^ , suivante par M er des Laurents.

28° Saint-Charles de la Bellevue. - Par acte du 20 octobre
1711, Charles Loquet, seigneur de Granville, fonda quatre
messes par semaine et un catéchisme dans une chapelle qu'il
venait de bâtir dans la cour de son manoir de la Bellevue, et
la dota de 300 liv. de rente. Ce sanctuaire fut bénit le 28 oc-
tobre 1711 par Josselin Guyhommatz, chapelain de l'Hôpital-
Général de Saint-Malo. Thomas Boulain, chanoine de Saint-
Malo, fut pourvu de ce bénéfice en 1739.

29° La chapelle de la Blinais existait au xvll° siècle près
du manoir de ce nom. Le 17 juin 164, Servanne Hervé,
veuve successivement de Charles Pépin, sieur de la Motte, et
de Geffroy Salmon, sieur du Vau-Salmon, fonda en cette
chapelle une messe hebdomadaire. Louis Magon, sieur de la
Balue, y épousa en 1711 Hélène Porée.

30° La chapelle de la Coudre fut fondée, dit l'abbé Manet,
par les seigneurs de la Tandourie, mais on ignore à quelle
époque. Le 14 octobre 1689, Pierre Bouvier fut nommé pour
la desservir.

31° Chapelle de la Flourie. - Julien Éon, sieur des Hazais,
ayant bâti une chapelle près de son manoir de la Haute-Flou-
rie, y fonda en l'honneur de la Sainte Vierge et de saint
Julien plusieurs messes hebdomadaires par acte du 12 no-
vembre 1647; le nouveau sanctuaire fut bénit le 19 janvier
1648 par Charles Tréton du Ruai', official de Saint-Malo.
Cette fondation fut augmentée d'une messe par semaine, le
25 mai 1694, par François de Launay, seigneur du Bouillon.
Reconstruite en 1700 sous l'invocation de saint Jean dans le
désert, cette chapelle fut desservie par N... Mesnage, f 1731;
- Jean Menard - et Pierre Gouin (1739). Elle eut aussi
pour chapelain, au siècle dernier, Mgr de Brunes de Nontlouet,
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évêque d'Amiens, dont la famille possédait alors la Flourie.
32° Notre-Dame de la Gauletrie fut bâtie par M. Gardin du

Chesnay et Anne Tanchereau, sa femme, dans l'enclos de
leur manoir. On en fit la bénédiction le 29 septembre 1782.

33° La chapelle de la Guénetrie fut fondée le 7 août 1620
par Guillaume Cochon, sieur de Percides, chanoine de Saint-
Malo. Sa fondation fut augmentée dans la suite par Charles
de la Haye, sieur de la Grastinais, également chanoine de
Saint-Malo. Le dernier titulaire de ce bénéfice fut Guillaume
de la Haye, chanoine de Coutances, qui en retirait vers 1790
un revenu net de 364 liv. - Vendue nationalement en 1792.

34° Saint-Lambert de la Gicquelais fut fondé de deux messes
par semaine, le 5 avril 1538, par Bertrand Lambert, sieur de
la Gicquelais. Cette chapelle étant tombée en ruine, Nicolas
1llagon de la Chipaudière, connétable de Saint-Malo, la recon-
struisit dans un autre endroit de sa propriété en 1699. Plus
tard, Marie-Rosalie Miniac, femme de Nicolas Magon, seigneur
de la Gervaisais, fonda par testament deux messes hebdoma-
daires en ce sanctuaire. Les chapelains de la Gicquelais furent
Jean Brignon (1636), - Marc Picot, - Hilaire Jehenne
(1686), - Jean Du Douet, - Pierre Nouail (1749) - et
Joseph Morin (1775). L'un et l'autre chanoines de Saint-Malo,
ces derniers jouissaient d'un revenu net de 141 liv.

35° La chapelle du Gros-Chesne fut bénite le 14 octobre
1783.

36° Saint-Joseph des Moriers. - Le 28 septembre 1706,
Julienne Richomme, dame de Beauchesne, obtint de l'ordi-
naire la permission de bâtir une chapelle en sa terre des
Moriers, et d'y faire desservir une chapellenie fondée avant
1518, en l'église de Saint-Servan, par les ancêtres d'Eustache
Mucet. Cette chapelle fut desservie par Joseph Gouin de Beau-
chesne, chanoine de Saint-Malo, - Noël Le Couvey (1723)
-- et Jacques Talvard, dernier titulaire, qui n'en retirait qu'un
revenu net de 43 liv.

37° Saint-Jean du ffaut-Mottay. - Le 4 décembre 1056,
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Jean Bécard et Françoise Lambert, sieur et dame du Haut-
Mottay, fondèrent une messe pour tous les dimanches et fêtes
dans la chapelle qu'ils se proposaient de bâtir prochainement
à leur manoir du Haut-Mottay en l'honneur de saint Jean-
Baptiste et de saint François. Julien Joubert, puis Noël Nico-
las (1673) desservirent cette chapelle, qui n'avait en 1789 que
36 liv. de rente.

38° La Sainte-Trinité de Riaucourt se trouvait dès 1672
voisine du manoir de ce nom. Devenue caduque, elle fut
rebâtie par Jacques Vincent des Bas-Sablons, propriétaire de
Riaucourt, et bénite le 21 octobre 1733 par M. Perrée, vicaire
général de Saint-Malo. - Nunc abandonnée.

39° Saint-Philippe du Petit-Versailles fut bâtie par Jean
Phelippes, sieur de Marigny, et Françoise Rouxel, sa femme,
dans la cour de leur manoir du Petit-Versailles, au village de
Lambesty. Par acte du 21 mai 1740, ils la dotèrent de 281 liv.
de rente et y fondèrent quatre messes hebdomadaires. L'édi-
fice fut bénit le 12 juillet suivant par Pierre Perrée, chanoine
de Saint-Malo, et desservi par Pierre Le Gros (1740), - Fran-
çois Minier (1742) - et Pierre Hubert (1789).

400 Notre-Dame et Saint-Joseph de ta Vieuville fut bâtie par
Olive Le Fer, veuve de Bertrand Guillaume, sieur de la Cor-
binais et de la Vieuville; elle fut bénite le 28 avril 1647 par
M. Treton du Ruau, official de Saint-Malo.

41° Notre-Darne et Saint-Jean-Baptiste de la Ville-Anne. -

Le seigneur de Coëtquen possédait en 1513 le manoir de la
Ville-Anne, et il s'y trouvait plus tard une chapelle que fon-
dèrent, le 12 septembre 1618, d'une messe tous les dimanches
un sieur Guichet et sa femme. Ce sanctuaire fut plus tard
entièrement rebâti et bénit, le 23 septembre 1749, par Yves
Taupinel, recteur de Paramé.

HOPITAUX. - Hôpital du Rosais, - Léproserie, - Assis-
tance publique, - Orphelinats. (Voy. tome III, 358 et 661,
359, 387, 666.)
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ÉCOLES. - Petit-Séminaire, - Écoles. (Voy. tome III, 476,
478, 618, 626, 639, 652).

MONASTÈRES. - Maison de retraite, - Capucins, - Laza-
ristes, - Récollets, - Frères de l'instruction Chrétienne, -

Filles du Bon-Pasteur, - Calvairiennes, - Filles de la Cha-
rité, - Filles de la Croix, -- Ursulines, - Petites-Soeurs des
Pauvres, -Dames de l'Adoration perpétuelle, - Franciscaines
de Sainte-Marie-des-Anges, - Soeurs de la Providence de

Raillé, - Filles de la Sagesse, - Soeurs de la Sainte-Famille

de Nantes, - Demoiselles de Nazareth. (Voy. tome III, 529,
119, 160, 168, 618, 181, 186, 198 et 199, 203, 235 et 238,
581, 626, 639, 652, 661, 666, 666.)

RECTEURS DE SAINT-SERVAN 1 .

Guillaume Le Boeuf, vers -1440, « Willelmus Bos Sancti Serva-
cii presbytes. »

Robert, vers 1185-1218, « Roberlus capellanus de Sancto Ser-
vacio. »

Thomas Guimard, accusé de favoriser Josselin de Rohan, son
évêque, contre les prétentions du duc Jean IV, fut arrêté en 4382
par ordre de ce prince et ne recouvra sa liberté que deux ans plus
tard.

Jacques Lespervier afferma du Chapitre de Saint-Malo, le 8 mai
4497, le Pré-Brécel, pour 400 sols monnoie et dix godets de fro-
ment; il était en 1 500 chanoine de Saint-Malo et recteur tout à la
fois de Saint-Servan, Plumaugan et Cesson, près Saint-Brieuc.

Jean Deschamps résigna en 4556.
Pierre Lavetz ou de Lanetz, prêtre de Limoges, pourvu le

25 septembre 4556, prit possession le 4 octobre suivant et débouta
François Beuff, clerc de Clermont, nommé en cour de Rome.
Pierre Lavetz résigna d'abord en faveur d'Alain Costard, qui prit
possession en 4561, niais ne demeura pas, puis en faveur du sui-
vant le 21 juin 1567; il devint alors chanoine de Saint-Malo.

Jean May, diacre de Saint-Malo, pourvu le 44 août 4567, fut
installé le 47; nommé official de Saint-Malo, il résigna avant de
mourir; -j- en 4609 et inhumé le 26 juillet à Saint-Malo.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'éuéché de Saint-Mato. - Areh. dép. d'Ille-el-Vil. -
Reg. de. l'élut civil. - Notes ms. de M. l'abbé Manet. -- Réponse au queslionn. da
1860, etc.
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Gilles Frin, pourvu sur la résignation du précédent le 8 no-
vembre 1609, prit possession le 15; ayant à combattre Jean Fay-
net, Pierre Giroudel et Jacques Le Scieu, qui prétendaient au bé-
néfice, il se retira.

Jacques Le Scieu, chanoine de Dol, pourvu en cour de Rome,
prit possession le 27 juin 1610; il résigna en faveur du suivant.

Gilles Lefebvre, natif de Saint-Servan, pourvu le 3 février 1624,
résigna en faveur de son neveu qui suit.

Nicolas Lefebvre fut installé le 6 décembre 1633; f 26 octobre
1656.

Jacques Symon, prêtre de Dol, docteur en théologie et official
de Saint-Mato, pourvu le 2 novembre 1656, débouta Charles Che-
ville et Georges de la Bouexière, qui lui disputaient la cure; de-
venu vicaire général en 1662, il résigna en faveur du suivant.

André Allain, sieur de la Gilberdière, originaire d 'Avranches,
prit possession le 16 avril 1662 et résigna en faveur du suivant;
f le 10 juillet 1684.

Simon Allain, neveu du précédent et docteur en théologie, fut
pourvu en 1683 et résigna lui-même en faveur de son neveu qui
suit; f le 8 avril 1731.

Simon-André Allain, docteur en théologie, fut pourvu le 10 avril
1723; f le 18 avril 1735.

Jean-Baptiste Rosse, natif de Saint-Servan, prit possession le
48 mai 1735, pourvu par l'évêque sur la résignation du précédent,
son parent; mais ses pièces n'ayant point été envoyées à Rome, il
fut débouté par le présidial de Rennes en octobre 1736; f le
24 avril 1743.

Amaury Dumont, natif de Loudéac, pourvu en cour de Rome
dès 1735, se fit pourvoir de nouveau par l'archevêque de Tours,
sur le refus de l'évêque de Saint-Malo ; il prit possession le 4 juil-
let 1736 et fut maintenu par le présidial. Il résigna en faveur du
suivant le 29 décembre 1760; f au château de la Garaye, en
Taden, le 14 janvier 1785, âgé de quatre-vingt-deux ans.

Mathurin Dumont, frère et vicaire du précédent, pourvu le
26 septembre 1761, prit possession le 30 ; il résigna en faveur de
son neveu qui suit le 22 octobre 1781 ; f 1795, âgé de soixante-
quinze ans.

Jean Dumont prit possession le 1 er mars 1782 et gouverna jus-
qu'à la Révolution.

Laurent-Jean-Baptiste Damar de l'Étang, chanoine honoraire
(1803, f 1816).

Augustin-Mathurin Georges (1817, f 1840).
Joachim-Marie Hay de Bonteville, chanoine honoraire (1841-

4848).
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Joseph Delacoudre, chanoine honoraire (1818, -f - 1859).
Étienne-Paul Lefeuvre, chanoine honoraire (1859, .j- 1865).
François Collet, chanoine honoraire (4865=

	

).

SAINT-SULIAC

Ecclesia Sancti Suliani (1136), - parochia Sancti Sulini

(1246).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Poulet.

1Vunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et
du doyenné de Châteauneuf.

ORIGINES. - Les deux monastères construits successivement
en Saint-Suliac, l'un au bourg par saint Suliac lui-même au
vie siècle, l'autre sur le mont Garrot, au x118 , par les Béné-
dictins de Saint-Florent de Saumur, prouvent l'antiquité de
cette paroisse. Comme nous avons parlé déjà de ces établis-
sements religieux (tomes II, 503, et III, 501), nous n'avons
pas à y revenir.

Outre les moines de Saint-Florent, ceux du Tronchet et les
religieuses de Saint-Sulpice-des-Bois avaient aussi des droits
en Saint-Suliac au moyen-âge. L'abbaye du Tronchet reçut
en effet, en 1246, d'un chevalier nommé Thomas de Roche-
fort, une dîme en Saint-Suliac 1 , et l'abbaye de Saint-Sulpice
fonda en cette paroisse le prieuré de la Ville-ès-Nonnains,
que nous avons précédemment signalé (tome II, 353).

L'abbé Manet assure que le Chapitre de Saint-Malo possé-
dait avant sa sécularisation, en 1319, la cure de Saint-Suliac.
Cela semble vrai, car au siècle dernier les chanoines de Saint-
Malo partageaient encore avec leur évêque et le recteur de
Saint-Suliac la presque totalité des dîmes de cette paroisse.

1. Bibi. Nation., Blancs-Manteaux.
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L'abbé Manet ajoute que de temps immémorial les habitants
de Saint-Suliac se rendaient en bateau ou par terre en pro-
cession à la cathédrale de Saint-Malo l'un des jours des Ro-
gations, et que cette procession était un hommage rendu au
Chapitre en souvenir de son ancienne prépondérance à Saint-
Suliac 1 .

Quoi qu'il en fût, il est du moins certain que le prieuré de
Saint-Suliac était dans les derniers siècles uni à la cure de ce
nom, ce qui donnait vers 1760 au prieur-recteur un revenu
d'environ 1,300 liv.'

Saint-Suliac a perdu de son importance de nos jours par
suite de l'érection en paroisse de la Ville-ès-Nonnains, quartier
distrait de son territoire.

ÉGLISE. - « Il n'existe pas aux environs de Saint-Malo de
monument religieux plus curieux et plus intéressant que
l'église de Saint-Suliac; elle porte le cachet du XIIIe siècle,
et dans plusieurs de ses parties elle a conservé le caractère
de simplicité gracieuse et l'élégance des formes architecto-
niques de cette époque. A l'entrée du cimetière, qui environne
l'église, s'élève un portail construit en granit de bel appareil;
il se compose d'une large baie en ogive ouverte dans un fron-
ton aigu, et qu'accompagnent à droite et à gauche deux autres
portes latérales pour le passage ordinaire 3 . »

Le plan de l'église n'est pas complètement régulier : ce sont
trois nefs terminées par des chevets droits, accostées au Nord
d'une tour dont la base forme transept et au Sud d'une double
chapelle. La façade occidentale a été relevée au xvn e siècle.

Au Nord de la nef, « un porche, d'un dessin pur et d'une
ornementation pleine d'harmonie dans sa sévérité, abrite la
porte latérale, qui sert de principale entrée. Deux colonnes
élancées y reçoivent sur leurs chapiteaux les tores et les mou-

1. Registre paroissial.
2. Bouillé ms. de Sainl-.lfalo (1739-1767).
3. Bretagne contemporaine, 111o-et-Vilaine, 33.
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Jures dessinant une grande arcade en ogive inscrite dans le
gable extérieur, tandis qu'au fond du portique s'ouvre une
porte géminée dont l'arc supérieur se découpe en trilobe, et
divisée par un pilastre auquel s'adosse une colonne portant la
statue de saint Suliac 1 . Sur les parois latérales, ornées d'une
série de colonnes et d'arcatures du meilleur goût, existaient
autrefois six grandes statues de saints dont il ne reste plus
que quatre; elles portent les traces des mutilations que leur
firent subir les iconoclastes révolutionnaires. »

A l'intérieur, les nefs sont séparées par des « arcades en
ogive soutenues par des faisceaux de colonnes extrêmement
sveltes et admirablement profilées. Les chapiteaux, composés
de légers feuillages, de roses et d'étoiles, sont reliés entre eux
par une couronne formée de moulures circulaires et de feuilles
découpées dans le granit avec une habileté et une finesse d'exé-
cution des plus remarquables. Les bases sont aussi décorées
d'une multitude de tores, de filets et de scoties d'une pureté
exquise. La double arcade qui partage en deux le côté Sud
du transept surpasse tout le reste en légèreté et en grâce`. »

La tour carrée et d'assez grande dimension à sa base forme,
avons-nous dit, le transept du Nord et sert de chapelle laté-
rale. « Des fenêtres à lancettes géminées et ornées de ner-
vures en trèfles, des arcatures et des bordures ou frises en
quatre-feuilles décorent les quatre faces; deux tourelles ser-
vaient d'escaliers, mais l'une d'elles est détruite. Il est à
croire que l'assaut qu'a soutenu cette tour du temps de la
Ligue 3 a contribué à l'état de délabrement où elle est. La
plate-forme est environnée d'un parapet qui permet de cir-

1. Saint Suliac est représenté vêtu en abbé et enfonçant le bout de sa esse dans
la gueule d'un monstre qu'il lient sous ses pieds; c'est le dragon que, selon la légende,
Suliac précipita du nient Garrot dans la Rance. Des deux côtés du saint étaient jadis
deux statuettes dont il ne reste plus de vestiges.

2. Bretague contemporaine, Ille-et-Vilaine, 53.
3. Voy. D. Morice, Preuves de l'Ilist. de Bret., III, 1754. - Ogée, Diet. de Bret.,

1I, 875.
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culer autour d'une base de pyramide en pierre qui semble
n'avoir jamais été terminée 1 . »

Les fenêtres de toute l'église sont généralement bien des-
sinées et d'une ornementation curieuse. Celle du transept ou
chapelle du Sud, au lieu de prendre la forme ogivale, se ter-
mine par un arc surbaissé. Cette modification tient à l'orne-
mentation de l'intérieur, qui consiste en une belle rose sup-
portée par des meneaux droits et courts, réunis par des arcs
trilobés.

« Au bas de l'église, probablement beaucoup plus ancien
que le haut, on voit un autel dédié à saint Suliac et élevé sur
un tombeau qu'on croit être celui du saint abbé lui-même.
Aucune inscription ne vient à l'appui de cette croyance, mais
une tradition très-ancienne, et qui semble conforme à l'his-
toire, est un fondement assez raisonnable 2 . »

Ce tombeau, d'après l'abbé Manet, était à l'origine « entouré
d'une grille de fer à laquelle était adossé un tableau sculpté
en bois qui représentait saint Suliac maudissant les ânes de
Rigourdaine pour les punir d'avoir osé venir de l'autre côté
de la Rance marauder dans son jardin 3 . » Mais ce bas-relief
ne subsiste plus.

Le marquis de Châteauneuf se disait en 1687 seigneur
supérieur, fondateur et prééminencier de Saint-Suliac. On
voyait, en effet, au siècle dernier dans la principale vitre de
cette église les écussons des sires de Rieux : d'azur à dix
besants d'or, 4, 3, 2, 1, et ceux des de Béringhen : d'or à
trois pals de gueules, au chef d'azur chargé de deux quintes-
feuilles d'argent, successivement seigneurs de Châteauneuf;
les mêmes armoiries s'y trouvaient sculptées en pierre.

4. M. l'abbé Brune, drehéol. relig., 331.
2. Ibidem, 333.
3. Au vra siècle, la Rance n'était à Saint-Suliac qu'un ruisseau à mer basse, dit

M. Chèvremont (Les mouvements du sol, 415). On montre encore sur le versant du
Garrot « les jardins de saint Suliac, » et l'on y retrouve les traces d'un vieil établis-
sement gallo-romain.
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Le marquis de Châteauneuf avait aussi vers 1760 « un
tombeau de pierre dans le sanctuaire joignant le grand autel,
du côté de l'évangile, » et un banc seigneurial dans ce même
choeur 1 .

Le seigneur de la Bellière, à cause de son fief de la Grande-
Verge, et ceux du Vaudoré et du Bignon, prétendaient aussi
au xvne siècle avoir des enfeus et des prééminences dans
l'église de Saint-Suliac.

Trois confréries existaient jadis en ce sanctuaire : celles du
Rosaire, du Saint-Sacrement et de Saint-Suliac; il s'y trou-
vait, enfin, un certain nombre de fondations, et la fabrique
avait de rente 20 liv. d'argent et 65 boisseaux de froment 2 .

CHAPELLES. - 1° Saint-Lauréat, chapelle du prieuré de
Saint-Suliac.

2° Notre-Dame ou Sainte-Anne de la Ville-ès-Nonnains,
maintenant église paroissiale.

3° Saint-Jean de Port-Stablon. - Voy. tome III, 101.
4° La chapelle de la Baguais dépendait de ce manoir, signalé

en 1513. Robert Chevalier, sieur de la Vestonnière, épousa
en ce sanctuaire, en 1624, Marguerite Picqueby. - Abandon-
née dès 1727.

5° Saint-François du Bignon. - Cette chapelle fut bâtie
par François Pépin, prieur commendataire de Saint-Jean du
Petit-Montrevault, demeurant à Saint-Malo; il l'éleva près de
son manoir du Bignon, en l'honneur de Dieu et de saint
François d'Assise, et y fonda, par acte du 18 février 1697,
trois messes hebdomadaires, les dimanche, mercredi et yen-

1. Terrier ms. de Châteauneuf. - Le même seigneur avait à Saint-Suliac « le droit
de tirecoq, » consistant à obliger certain jour de fête « tous les jeunes garçons de la
paroisse de Saint-Suliac à se trouver à cheval vis-à-vis la maison du Tirecoq, relevant
du bailliage de Vaucouleurs, pour tirer le coq; et ledit seigneur donne à celui qui
emporte la tête du coq une barrique de cidre, et les trésoriers de la paroisse lui doi-
vent deux moches de beurre de trois livres chacune, et l'on fait évocation des anciens
de la paroisse pour l 'apurement dudit droit. » (Ibidem.)

2. Fouillé vas. dé Saint-Mato (1739-1707.)
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dredi. Il réserva au seigneur du Bignon la présentation du
chapelain, qu'il dota de 100 liv. de rente. Jean-Baptiste Cros-
lard fut pourvu de ce bénéfice en 1698 et Pierre Pitel en
1788 1 .

6° Saint-Gilles de Dolet. - Le Roman d'Aquin, écrit au
XII° siècle, place un donjon à Dolet, là où s'exerçait encore
au siècle dernier la justice patibulaire des sires de Château-
neuf; nous avons déjà vu (tome III, 73) que les Chevaliers de
Malte avaient également un fief à Dolet. Ces faits prouvent la
haute antiquité du village de ce nom. Quant à la chapelle
elle-même, on y disait au Xvul° siècle la messe tous les di-
manches et fêtes à « l'intention des frères et soeurs (le la con-
frérie de Saint-Gilles, érigée de temps immémorial » en ce
sanctuaire. Les pèlerins venaient alors en grand nombre à
Dolet le jour Saint-Gilles, et il s'y tient encore une assem-
blée le premier dimanche de septembre.

Mais quoique Dolet fût en Saint-Suliac, cette chapelle dé-
pendait de la cure de Châteauneuf. Julien Rosselin, recteur
de Châteauneuf, soutint à ce sujet un long procès contre Guil-
laume Le Gobien, recteur de Saint-Suliac, qui s'était permis
de faire enlever par deux prêtres de sa paroisse, nommés
Lepaigneul et Léon, les oblations déposées en la chapelle de
Dolet le jour Saint-Gilles 1675. Une sentence du présidial de
Rennes, datée du 30 mars 1676, et un arrêt du Parlement en
date (lu juin 1677 donnèrent gain de cause au recteur de
Châteauneuf, auquel furent restituées lesdites oblations, mon-
tant à 60 liv. Aussi voyons-nous plus tard les recteurs de Châ-
teauneuf prendre possession de la chapelle de Dolet en même
temps que de leur cure.

Dans ce sanctuaire, dépourvu d'architecture quoique an-
tique, était encore au Xvln e siècle un vitrail portant les armoi-
ries des seigneurs de Châteauneuf : écartelé : aux 1°` et 4°
d'azur à cinq besants d'or, qui est de Rieux, et aux 26 et

1 . Arch. dép. d'Itle-et-Yil., d o G, 5.
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3° vairé' d'or et d'azur, qui est de Rochefort t . - Nunc sécu-
larisée.

PRIEURÉS. - 1° Saint-Suliac, membre de l'abbaye de Saint-
Florent de Saumur. (Voy. tome II, 503.)

2° La Ville-ès-Nonnains, membre de l'abbaye de Saint-
Sulpice-des-Bois. (Voy. tome II, 353.)

ANCIEN MONASTÈRE. - VOy. tome III, 501.

IIOPITAL ET ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 101,
361 et 387.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 574 et 622.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 622.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III; 574.

RECTEURS DE SAINT-SULIAC 2.

Gilles Degaud résigna en faveur du suivant.
Jean Le Blai fut pourvu le 44 juin 4560; -j- vers 4570.
Jean Crespel, pourvu en cour de Rome en 4570, résigna au sui-

vant.
Robert de Rondier prit possession le 29 juin 4 578 ; -f- vers 1585.
Frère Olivier Gillet, religieux de l'ordre de Saint-Augustin, prit

possession le 44 septembre 1585 du prieuré-cure et résigna l'année
suivante.

Urbain Pillet, pourvu le 34 décembre 4586, résigna en 4589.
Alain Le Saulnier fut pourvu le 22 janvier 4589 de la cure et

du prieuré; -j- vers 1592.
François Hélias fut pourvu de la cure le 24 février 4592, et du

prieuré le 28 mars 1593; il résigna les deux bénéfices en 4596 et
devint chanoine et grand-chantre de Saint-Malo.

Guillaume Gaultier fut pourvu, comme tous ses successeurs, de
la cure et du prieuré unis, et en prit possession le 22 décembre 1596.

Nicolas Bourgoing, pourvu sur la résignation du précédent. prit
possession le 13 septembre 4 606 et résigna en 1613.

Michel Picot, chanoine de Saint-Malo, prit possession le 43 mars
4643.

t. Arch, dép. d'Ille-el-Vil., fonds de Saint-Malo. - Arch. paroles. de Château-
neuf, etc.

2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Mato. - Arch. dép. d'Ille-el-Vil. -
Arch. parois. -Reg. de l'état civil. -Notes vis. de M. L'abbé Paris-Iallobert, etc.
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Jean Taille fer, bachelier en Sorbonne, seigneur de Bellisle et du
Vaudoré, prit possession le 17 janvier 4627; il se démit en 1635 et
devint chanoine de Saint-Malo et archidiacre de Dinan; T le 25
octobre 4646, après avoir choisi sa sépulture en l'église de l'Hô-
tel-Dieu de Dinan.

Paul Le Duc, précédemment chanoine et archidiacre de Dinan,
fut pourvu en 4 635 ; -f- 6 mai 4 652 et inhumé le 7 dans son église.

Jean Frotet, sieur du Vieux-Chastel, pourvu le 26 janvier 1653,
résigna en faveur du suivant; -j- à Saint-Malo le 5 octobre 1661.

Jean Jocet, sieur de la Barbottais, pourvu le 28 septembre 1661,
fut aussi chanoine de Saint-Malo et archidiacre de Porhoët, et plus
tard doyen du Chapitre; f 1696.

Charles Frotet, sieur de la Touche, pourvu le 46 octobre 4662,
devint chanoine de Dol et de Saint-Malo et archidiacre de Porhoet;
J âgé de trente-cinq ans, le 12 avril 4673, et inhumé le 44 en son
église.

Guillaume Le Gobien, sieur de la Tréhainaye, docteur en Sor-
bonne et protonotaire apostolique, etc., recteur de Saint-Jouan-
des-Guérets, fut pourvu en 1673; il résigna en 1702 en faveur de
Charles Le Gobien, qui ne put obtenir de visa; -j- le 13 juillet 4 702
et inhumé le 44 en son église.

Olivier Yver, pourvu le 20 mars 4703, se démit en 4706. G. Gar-
nier gouverna ensuite la paroisse pendant six ans en qualité de
curé d'office.

André Collinet de Goizelin, pourvu le 15 juillet 1712, résigna.
Samson Le Marié fut pourvu le 8 novembre 1715; -j- le 29 août

4718 et inhumé le 31 dans le choeur.
Alain-Joseph des Congnets ou des Cognets, bachelier en théolo-

gie, fut pourvu le 31 août 1718 ; -j- 1732.
Guillaume Tual, pourvu le 20 novembre 4732, résigna en faveur

du suivant le 3 novembre 1763; -j- 1772.
Louis-François-Thomas Fromy fut pourvu le 7 février 1764;

-j- le 24 mars 1772.
Hugues-Joseph Mainguy fut pourvu, après concours, le 28 juillet

4772; -j- le 48 juin 1788.
Laurent-Jean-Baptiste Damar de l'Étang, pourvu le 3 juillet

4788, gouverna jusqu'à la Révolution; il devint en 4 803 curé de
Saint-Servan.

Thomas Aulnette (1803, -j- 1829).
Étienne Maucron (1829, -j- 1844).
Louis-Pierre Lemarchand (1844-1846).
Pierre Le Herpeux (1846, -j- 1873).
Alphonse Saint-Pair (1873-

	

).
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SAINT-SULPICE-DES-BOIS

Ecclesia Sancti Sulpicii (1200), - parochia Sancti Sulpitii
de Abbatia (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Lirrré.

ORIGINES. - L'abbaye de Saint-Sulpice-des-Bois fut fondée
au commencement du xn e siècle dans les profondeurs de la
forêt de Rennes, et par suite sur un terrain n'appartenant à
aucune paroisse. Aussi lorsque ce monastère fut devenu flo-
rissant, dès la fin de ce même siècle ou au commencement
du xule , Pierre de Dinan, évêque de Rennes de 1199 à 1210,
s'empressa-t-il de correspondre aux légitimes désirs des reli-
gieuses de Saint - Sulpice en érigeant la paroisse de ce
nom 1 .

En même temps fut créé un prieuré-cure dont le titulaire
reçut mission d'administrer la nouvelle paroisse. Ce prieuré,
dont nous avons déjà parlé (tome II, 361), fut fort longtemps
occupé par des religieux, d'abord par les frères Condonats de
Saint-Sulpice, puis par des Bénédictins. L'abbesse, qui pré-
sentait à ce bénéfice, payait en 1714 au prieur-recteur une
portion congrue de 300 liv. 2

La paroisse de Saint-Sulpice était jadis divisée en trois
traits, nommés la Ville, la Corbière et la Rue. Elle fut sup-
primée en 1803, et son territoire fut alors uni à celui de
Chasné; mais une ordonnance royale datée du 11 février 1820
érigea de nouveau Saint-Sulpice en paroisse.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Sulpice, évêque de Bourges, cette

1. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., 27 II, A.
2. Ibidem, 27 II, 22.

T. VI.
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église se compose d'une nef qui dans sa grande partie remonte
à l'origine même du bourg de Saint-Sulpice, au xJIe siècle.
Nous disons l'origine du bourg, car les lettres d'érection de
Saint-Sulpice en paroisse prouvent que ce bourg ainsi que son
église existaient avant que la paroisse fût elle-même érigée.
(Voy. tome Il, 361.) Cette nef est donc du xu° siècle et con-
stitua vraisemblablement le premier sanctuaire élevé par l'ab-
besse de Saint-Sulpice pour les besoins spirituels de ses vas-
saux. Elle est éclairée au Nord par quatre longues et étroites
fenêtres romanes, mais au Sud il n'en reste plus qu'une
semblable, parce que cette côtale de l'édifice fut en partie
relevée au xvie siècle. La façade de l'Ouest a également été
reconstruite en 1675 et le chevet droit du choeur est encore
plus moderne.

On remarque dans cette église d'anciens fonts baptismaux
en granit qui semblent du xv e siècle, et les écussons détério-
rés des abbesses de Saint-Sulpice, dames supérieures, fonda-
trices et prééminencières. Les mêmes armoiries se retrouvaient
sur la croix du cimetière.

Philippe, abbé de Saint - Sulpice de Bourges en 1240,
envoya aux religieuses de Saint-Sulpice-des-Bois des reliques
de leur saint patron, dont elles déposèrent une portion dans
l'église paroissiale. En 1665, les PP. Minimes de la Trinité-
du-Mont, à Rome, adressèrent également à l'abbesse une boîte
de reliques qu'elle plaça dans la même église. C'étaient des
reliques des saints Savain, Romain, Laurentin, Prosper,
Maximien et Donat, et des saintes Laurence et Victorie,
tous martyrs 1 .

En 1630, le pape Urbain VIII érigea en l'église paroissiale
de Saint - Sulpice la confrérie de la Nativité de Notre-
Dame, confirmée par l'ordinaire en 1666. Quant à la con-
frérie du Rosaire, elle se trouvait jadis érigée dans l'église
abbatiale.

1. Arch. dép. d'Ille-cl-Vil., 27 li, 12.
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ABBAYE. -- Saint-Sulpice-des-Bois, de l'ordre de Saint-
Benoit. (Voy. tome II, 304.)

PRIEURÉ. - Saint-Sulpice-des-Bois, membre de ladite ab-
baye. (Voy. tome II, 361).

CHAPELLES. - 1° Saint-Sulpice, église abbatiale. - Nunc

en ruine.
2° Notre-Dame-sur-l'Eau,

	

dépendant de l'abbaye.
3° Saint-Nicolas,

	

Nunc ruinées.
LÉPROSERIE. - A quelque distance du bourg se trouve une

prairie dite de la Magdeleine, arrosée par un ruisseau. Peut-
être l'abbesse de Saint-Sulpice avait-elle créé là au moyen-
âge une léproserie pour ses vassaux malades?

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 387.

RECTEURS DE SAINT-SULPICE-DES-BOIS 1 .

Frère Guillaume, religieux Condonat, fut condamné vers 1330 à
rendre ses comptes à l'abbesse de Saint-Sulpice.

Frère Guillaume de la Piguelayc (4486).
Frère Jehan Lévesque (4514).
Frère Sébastien Moulin résigna au suivant.
Frère Jean Bonhomme, pourvu en 1609, s 'étant sans autorisa-

tion sécularisé, fut condamné à reprendre le froc monastique « et
à faire le service paroissial en habit de la forme de celui qu'avaient
ses prédécesseurs religieux; » -J- vers 4627.

Dom Jean Blanchet fut présenté par l'abbesse le 27 février 1627.
Dom Jacques Tallin, -}- vers 4659.
René-Pierre Guibert, recteur de Mouazé, présenté par l 'abbesse

en 1659, gouvernait encore en 4676.

Guillaume Perdriel, prêtre du diocèse (4697), assista au synode
de 4704 ; -j- 1714.

Jacques Groult, prêtre du diocèse, fut pourvu en 4744; -1- 4734.

Pierre-François Gaultier, prêtre du diocèse, pourvu le 19 no-
vembre 1731, devint en 4742 recteur de Brécé.

Pierre Lorin, prêtre d'Avranches, pourvu le 4 er mars 4743, se
démit l'année suivante.

Jacques-Julien Ribault de la Touraudais, prêtre du diocèse, fut
pourvu le 29 février 4 744 ; -j- 4781.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'1lle-el-Vil. - Arch.
paroiss., etc.
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Louis-Gilles-François Paytra, prêtre de Saint-Brieuc, pourvu le
44 mars 1781, devint l'année suivante recteur de Parthenay.

Jean-Mathurin Le Beschu, pourvu en 4782, gouverna jusqu'à la
Révolution.

Pierre-Joseph Leray (1820, -} 1825).
Nicolas Loisil (1825, -j- 1837).
Mathieu Bellamy (1837-1845),
Julien Bidet (1845-1847).
Julien Plessix (1847, -j- 1864).
François Grève (1864-

	

).

SAINT-SULPICE-DES-LANDES

Ecclesia de Sancto Sulpicio (1190), - parochia Sancti Sul-

pitii de Landis (1616).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné

de Bain.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du

doyenné du Grand-Fougeray.

ORIGINES. - L'antiquité de la paroisse de Saint-Sulpice-
des-Landes et son existence au xll e siècle sont prouvées par
deux faits : l'un est la présence d'un de ses recteurs, nomipé
Joseph, à une donation faite, vers l'an 1190, au prieuré de
Béré par Eudes, seigneur de Pontchâteau 1 ; l'autre est la
conservation dans l'église de quelques vestiges d'architecture
romane.

Par ailleurs, nous manquons de documents sur cette pa-
roisse dont le recteur, présenté par l'ordinaire, n'avait qu'en-
viron 300 liv. de rente, d'après le Rôle ms. diocésain de 1646.

EGLISE. - Saint Sulpice, évêque de Bourges, est le patron
de cette église. C'est un édifice sans grand intérêt, composé
d'une seule nef avec chevet droit. Cependant nous venons de

1. Duit. de la Société archéol. de Nantes, tif, 32.
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dire que dans ce temple on retrouve des traces de style ro-
man : c'est une meurtrière du xi° siècle, ouverte dans le mur
septentrional de la nef. Quant au chevet, ajouré d 'une fenêtre
ogivale en partie bouchée, il doit être du xve ou xvI° siècle.
Le reste de l'édifice, encore plus moderne, est complètement
insignifiant.

En 1680, Louis de Bourbon, prince de Condé et baron de
Châteaubriant, se disait, en qualité de seigneur de Teillay,
seigneur supérieur et fondateur de Saint-Sulpice f . Mais le
seigneur de la Roche-Giffart 2 prétendait bien avoir en cette
église toutes les prééminences, et de fait il en jouissait au
siècle dernier.

La confrérie du Rosaire fut érigée à Saint-Sulpice le
15 août 1682 par le P. Crosnier, prieur de Bonne-Nouvelle,
à la requête du recteur Jean Coupel, qui abandonna aux con-
frères toutes les oblations auxquelles il avait droit à l'autel
de la Sainte-Vierge. Deux ans plus tard, en 1684, fut insti-
tuée la confrérie de Saint-Étienne; elle ne tarda pas à devenir
si nombreuse que sa fête patronale devint un jour d'assem-
blée, à cause des confrères qui se réunissaient à Saint-Sul-
pice de toutes les paroisses voisines.

11 y avait aussi dans cette église quelques autres fonda-
tions, telles que celles d'Ardaine, de Lande-Pendue et des
Rivières.

CHAPELLES. -1° Saint-Léonard de la Roche-Gi fl'art se trou-
vait dans la cour de ce château; elle avait été fondée de messes
par un prêtre nommé Mathurin Pigeant ; mais les seigneurs
de la Roche-Giffart ayant embrassé le protestantisme, laissè-
rent ce sanctuaire tomber en ruine. Toutefois, en avril 1648,

1 . Arcls. Nat., P. d 718.
2. La Roche-Giffart, très-ancienne et importante seigneurie, appartint successive-

ment aux familles Giffart, de la Lande, de la Chapelle, de Créquy, de Rougé, de ler-
hoent, Loquet de Granville et de Lavau. René de la Chapelle, seigneur de la Roche-
Giffart, Sion et Fougeray, introduisit le protestantisme dans sa famille et dans ses
terres.
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Samuel de la Chapelle, seigneur de Careil et fils du seigneur
de la Roche-Giffart, abjura ses erreurs et entra à l'Oratoire de
Paris; il devint plus tard prêtre oratorien et prieur de la Cha-
pelle-Glain. Le 17 juillet 1659, cet ecclésiastique fut pourvu
par l'évêque de la chapellenie de la Roche-Giffart; -il s'em-
pressa aussitôt de réparer ce sanctuaire afin de pouvoir y
célébrer le service divin; mais le 6 novembre suivant, fête
de saint Léonard, la chapelle fut livrée aux flammes, et l'on
accusa de ce crime le marquis de Fougeray, frère du converti,
et leur mère, la douairière de la Roche-Giffart, l'un et l'autre
d'un protestantisme ardent 1 . Quoi qu'il en fût, Saint-Léonard
ainsi détruit ne fut plus relevé.

2° Saint-Jean de la Roche-Gi/Tart. -- Catherine de Rougé,
femme du maréchal de Créquy, ayant acheté la Roche-Giffart,
fit établir dans ce château même une chapelle que bénit, le
Ier août 1688, le recteur Jean Coupel. Dédié à saint Jean-
Baptiste et à sainte Catherine, ce sanctuaire a disparu avec le
vieux château de la Roche-Giffart.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 565.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome HI, 565.

RECTEURS DE SAINT-SULPICE-DES-LANDES 2 .

Joseph, « Josephus presbytes de Sancto Sulpicio, » vers 4190.
N... Jouet (4543-4536).
N... Grigorel (4536-1550).
François Bodet (4645-4630).
Jean Bodet (1630-1654).
Julien Rouxel (4654-4667).
Julien Massicot (1667-167.).
Jean Goupel (167.-1696).

4. Vaurigaud, hist. des Églises réformées de Bretagne, II, 270. - M. de Canif se
retira alors au couvent des Cordeliers de Saint-Martin de Teillay, en Ruffigné, mais

les huguenots mirent également le feu à ce monastère pour l'en faire partir.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évéché de Rennes. - Arcls. dép. d'Ille-el-Vil. - Reg.

de l'état civil. - At-ch. paroiss., etc.
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Julien Goupel, sieur de la Chapelle, pourvu vers 4696, résigna
en faveur du suivant.

Jean-Baptiste Coupel, prétre du diocèse, fut pourvu le 23 mai
1705.

Alain Le Bocmet ou Bonnec, prêtre de Quimper, remplaça le
précédent (1712-1716).

Julien Bosse, natif de Bain, pourvu vers 1716, se démit en 4734.
Zacharie Le Brun fut pourvu le 16 février 4734.
Pierre Pouessel fut pourvu vers 4740; -J 4741.
René-François Filion fut pourvu le 8 novembre 4741; -j- 4758.
Jean-Baptiste Hautbois fut pourvu le 4" février 1759; -j- 4775.
Pierre Halé, pourvu le 9 janvier 4776, ne prit pas possession.
Jean-François Lefeuvre fut pourvu le 5 mars 1776; -f• 1783.
Michel Gervais, pourvu le 18 décembre 4783, gouverna jusqu'à

la Révolution, et, confesseur de la foi, subit le supplice du carcan
en 1792. Il fut réinstallé en 1803; -j- 1814.

Mathurin Punelle (1814-1849).
Pierre Lamy (4849-4867).
Louis Thomas (1867-

	

).

SAINT-SYMPHORIEN

Ecclesia Sancti Symphoriani (1158).

Olini du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
d'Aubigné.

!Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Hédé.

ORIGINES. - Ce que nous avons dit déjà (tome II, 73) du
prieuré de Saint-Sympborien, membre de l'abbaye de Saint-
Melaine, prouve l'existence de cette paroisse dès le xne siècle.
Les Bénédictins conservèrent longtemps le droit de présenter
le recteur de Saint-Symphorien, et jusqu'à la Révolution ils
levèrent toutes les dîmes de cette paroisse. Toutefois, au
siècle dernier, ils abandonnaient les deux tiers de ces dîmes
au recteur pour lui tenir lieu de portion congrue.

Aussi en 1790 le recteur, M. Costard, déclara-t-il jouir
des deux tiers des dimes, estimés 1,150 liv.; -- d'un presby-
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tère avec cour et jardin valant 60 liv., - et d'un pourpris
ne rapportant pas moins de 272 liv.; il avait donc un re-
venu brut de 1,482 liv., dont il fallait toutefois déduire les
charges 1 .

La paroisse de Saint-Symphorien fut rétablie en 1803, mais
elle fut supprimée par le gouvernement en 1814 et son terri-
toire fut alors uni à. celui de Hédé. Le recteur, M. Geffroy,
n'en demeura pas moins à son poste grâce à la générosité de
ses paroissiens, et Saint-Symphorien fut de nouveau érigée en
succursale par ordonnance royale en date du 41 février 1820.

ÉGLISE. - Saint Symphorien, martyr, est le patron de cette
église. C'est un édifice du xvl° siècle, composé d'une simple
nef à chevet droit. Extérieurement l'on y remarque deux jolies
portes de style ogival fleuri ouvertes au Sud et bien ornemen-
tées. Par suite de sa singulière position au bord d'un chemin
creux formant la limite de- la paroisse, le bas de cette nef,
relevé au xvIll e siècle, n'offre pas de porte à l'Ouest, mais
seulement une fenêtre cintrée. Le mur du Nord, peut-être
plus ancien que le reste de l'église, n'a pas d'ouvertures, mais
la côtale du Sud offre de jolies fenêtres flamboyantes. On y
a malheureusement adjoint une tour insignifiante en 1821.
Sur l'une des sablières du choeur est gravée cette inscription :
« Je fu fuicie au mois de X'"' 1564, trésoriers Allain Judies,
J. Mord. » Sur un meneau de la fenêtre du chevet on lit
aussi le millésime de 1565. Cette grande fenêtre principale a
conservé en partie sa belle verrière, datée de 1569. On y
retrouve encore neuf scènes de la Passion de Notre-Seigneur,
savoir : Jésus arrêté au Jardin des Oliviers, - Jésus devant
le grand-prêtre, - Jésus conduit à Hérode, - la Flagellation,
- le Couronnement d'épines, - Pilate se lavant les mains,
- le Portement de croix, - le Crucifiement, - l'Ensevelis-
sement du Sauveur. Le sommet du vitrail est moderne et

1. Ardt. dép. d'Ille-et-Yil., 1 V, 26.
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représente la Résurrection de Notre-Seigneur, - le Noli me

tangere - et l'Ascension.
Le roi, en qualité de seigneur de Hédé, avait les droits de

supériorité à Saint-Symphorien, mais le seigneur de la Salle
y prétendait au droit de fondation et aux autres prééminences;
aussi en 1680 avait-il en cette église son enfeu, son banc
et ses armoiries dans le chanceau. Peut-être, toutefois, ne
jouissait-il de ses privilèges qu'à cause de son manoir de
Saint-Symphorien, dont nous avons déjà parlé 1 .

La confrérie de Notre-Dame-des-Agonisants fut érigée à
Saint-Symphorien par un bref du Souverain-Pontife daté du
26 septembre 1687. Il se trouvait aussi en cette église quel-
ques fondations, telles que celle de la Salle, fondée en 1636
par Jean Coupé, etc.

CHAPELLES. - 2° La chapelle de la Bretesche, dépendant de
cet ancien manoir, est une jolie construction récente de style
ogival. Bien entretenue, elle renferme plusieurs tombeaux
modernes.

2° Saint-Jacques et Saint-Jean de la Chattière. - Jacques
Beschart et Jeanne Nouail, seigneur et dame de la Chattière,
ayant construit en 1644 cette chapelle en l'honneur (le leurs
saints patrons près de leur manoir, y fondèrent, par acte du
21 mai 1619, trois messes par semaine, les dimanche, mer-
credi et vendredi ; ils dotèrent cette fondation d'une pièce de
terre et d'un trait de dime, le tout valant 80 liv. de rente 2 .

Nroic détruite.
3° La chapelle de la Croixille, dépendant du vieux manoir

de ce nom, longtemps possédé par la famille Hattes, n'existe
plus.

4° La chapelle de la Tuvelière, avoisinant ce manoir, devait

4 Voy. tome II, 73. - La Salle appartint successivement aux familles Bouscher,
le Champagné, Coupé et Le Clavier. Quant au manoir de Saint-Symphorien, propriété
en 1427 d'Olivier Tehel, il était réuni à la Salle au xvIle siècle.

2. Aret. dép. d'llle-et-Yil., 3 G, 47.



298

	

POUILLP HISTORIQUE DE RENNES.

être une fondation de la famille Broc de la Tuvelière, qui
donna plusieurs de ses membres à l'Église. -- Nunc aban-
donnée.

PRIEURÉ. - Saint-Symphorien, membre de l'abbaye de
Saint-Melaine. (Voy. tome II, 73.)

RECTEURS DE SAINT-SYMPHORIEN t .

François Jallet (1603-1617).
Julien Sarceaux (1617), -j- en 1623 et inhumé le 24 avril.
Guillaume Rouxel (1623), -j- en 1650 et inhumé le 23 avril.
Jean Denizot fut pourvu en 1651; -j- en 1659 et inhumé le

15 aoùt dans le choeur de son église.
Pierre Herfray prit possession le 21 septembre 1659 et résigna

en 1661.
Robert Trochet, clerc tonsuré de Saint-Malo, prit possession le

8 mai 1661 et gouvernait encore en 1665.
J. Des.... fut recteur quelques mois en 1666.
François Le Gac, pourvu vers 1667, rendit aveu au roi le

15 avril 1680 pour son presbytère relevant de Hédé; -j- le 16 fé-
vrier 1706, après avoir résigné.

Etienne Cosson, prêtre de Saint-Brieuc, fut pourvu le •14 janvier
1706 par l 'évêque, et le 12 juillet 1707 sur la résignation que fit
en sa faveur Joseph de la Misse, qui se prétendait recteur, ayant
été seul présenté par l'abbé de Saint-Melaine; -J- le 17 juin 1742,
âgé de soixante-quatorze ans, et inhumé dans le cimetière.

François-Henri Hervagault, prêtre du diocèse, fut pourvu le
16 juin 1742.

Jean Foullain, prêtre du diocèse, succéda au précédent le 8 avril
1755; -1- le 6 octobre 1764, âgé de quarante-six ans, et inhumé le
8 dans le cimetière.

Jean-Baptiste-Sébastien Boursin fut pourvu le 15 octobre 1764;
-J- 1784.

François-Julien Costard, pourvu le 7 décembre 1784, demeura
caché dans la paroisse pendant la Révolution et fut réinstallé en
1803 ; il se démit ou mourut vers 1 804.

Pierre Ge/froy (1804, -j- 1822).
Julien-Henri Lemée (1822, -j- 1833).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arck. dép. d'Ille-et-Fit. - Reg.
de l'état civil. - Noies nu. do M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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N... Clément (1833-1847).
Jean-Marie Durand (48!7-4877).
Toussaint Rebillard (1877-

	

).

SAINT-THURIAL

Ecclesia Sancti Turiavi (1202).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaeoné de Porhoët et du doyenné
de Lohéac.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Plélan.

ORIGINES. - Si l'on en croit l'abbé Manet, le pape Luce III
confirma en 1181 la donation de l'église de Saint-Thurial faite
par l'évêque de Saint-Malo à son Chapitre. Ce qui est cer-
tain, c'est qu'en 1202 Étiennette de Tinténiac, abbesse de
Saint-Georges, renonça à quelques prétentions sur l'église de
Saint-Thurial, ses dîmes et ses oblations, en faveur de Pierre
Giraud, évêque de Saint-Malo 1 . Pour témoigner sa gratitude
aux religieuses de Saint-Georges, ce prélat les confirma dans
la possession de ce qu'elles avaient par ailleurs dans son dio-
cèse, et notamment dans la propriété des dîmes et du fief de
Tréguené, sis en Saint-T1lurial 22 .

Depuis lors et jusqu'à la R°volution l'évêque de Saint-
Malo leva les dîmes (le Saint-Thurial, dont il laissait toute-
fois la moitié au recteur dans le siècle dernier. Ce recteur,
M. Théaud, déclara en 1790 qu'il possédait, en effet, le pres-
bytère avec son jardin, - la moitié des grosses dîmes - et
une petite dîme au village de Roc; il jouissait, en outre, de
la chapelle de l'Hermitage, située en Goyen, mais annexée

1. « Slephana abbatissa et convenles Sancti Georgii concesse unt episcopo Sancli
Alaclovii ejusque successoribus quicquid habebant in ecclesia Sancti Turiavi, tant in
decimis quant in oblalionibus. (Cartel. Sancti Georgii, 200.)

2. Cartut. Sancti Georgii, 201 et 506.
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à la cure de Saint-Thurial. Tout cela réuni lui rapportait
1,002 liv. de rente; mais comme il avait des charges, il n'es-
timait son revenu net que 717 liv.

EGLISE. - Saint Thuriau, évêque de Dol au vuI° siècle, est
le patron de cette église 2 ; on y honore aussi saint Entrope.
L'ancien édifice, petit, mais solidement bâti, se composait
d'une nef séparée du chanteau par un arc triomphal; il a été
remplacé par l'église actuelle, construite vers 1827 et accom-
pagnée d'une tour élevée en 1850.

Le seigneur de la Muce, en Baulon, était aux siècles der-
niers en possession des prééminences et des droits de fonda-
tion à Saint-Thurial 3 . A la même époque, les seigneurs de la
Motte et des Longrais avaient des enfeus dans cette église;
celui de la Motte se trouvait devant l'autel Saint-Sébastien.

11 y avait quelques fondations en l'église de Saint-Thurial,
notamment celle de la messe du matin chaque dimanche, celle
de la lampe, etc. Enfin, la confrérie du Rosaire y était établie
au xvine siècle.

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame des Croisettes était une vieille
chapelle frairienne sise au Nord du village de la Lande; dès
le siècle dernier elle était en ruine. Vers 1800 on en voyait
encore un pan de mur avec une statue de la Sainte Vierge
visitée par les pèlerins, qui en y venant devaient garder un
silence absolu pour voir leurs prières exaucées 4 .

2° La chapelle de la Jacopière appartenait en 1772 à Louis
Lohier, seigneur de la Motte-Saint-Thurial. A cette époque,
Michel Martin y desservait la chapellenie du Breil, en Talen-

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 4 V, 29.
2. Certains hagiographes prétendent que saint Thuriau naquit à Saint-Thurial, mais

ce fait est loin d'être prouvé.
3. Peut-être à cause de la seigneurie de Tréguéné, très-ancien fief possédé succes-

sivement par les familles de Tréguéné, de Saint-Gilles, de Téhillac, Bruslon et Grignart.
A. Registre paroissial.



SAINT-TOURIAL.

	

301

sac, fondée de deux messes par semaine. On y allait alors aux
processions des Rogations. - Nunc sécularisée.

3° La chapelle de la Fouinais était une chapelle domestique
comme la précédente. Le 12 janvier 1604, Jean de la Motte
et Raoulette Janvier, sieur et dame des Fontaines, y firent
une fondation, augmentée en 1644 par Saldebreuil Loriot et
Perrine Saulnier, sieur et dame de la Poulnais. Ces derniers
y assurèrent le service de deux messes hebdomadaires, le di-
manche et le vendredi. Comme cette chapellenie n'avait que
30 liv. de rente, Jean Agaesse, fils de Jean Agaesse et de feue
Raoulette Loriot, sieur et dame de la Gaubertière, novice à
l'abbaye de Savigné, en augmenta la dotation le 2 avril '1731
et y rétablit ainsi le service de deux messes par semaine,
réduit alors à une seule depuis quelque temps. Pierre Gaul-
tier fut pourvu de la Poulnais en 1774 1 .

LcoLES. - Voy. tome III, 479 et 574.
SOEURS DE L 'hMÀuACULÉE-CONCEPTION. - Voy. tome III, 574.

RECTEURS DE SAINT-TIIURIAL 2 .

Pierre d'Erbrée, -j- vers 1560.
Jean Foulon, pourvu le 23 février 4560, résigna peu après.
Jean d'Estamples, pourvu le 14 juin 4560, résigna lui-même.
Guillaume Éon permuta en 1 566 avec le suivant.
Gilles Le Feubvre, précédemment recteur de La Chapelle-du-

Lou, fut pourvu en 1566, mais ne demeura pas.
Pierre de Romelin, pourvu le 3 août 4566, résigna en faveur du

suivant.
Guillaume Porcher, pourvu le 20 mars 1568, résigna au suivant.
Pierre Porcher, fils de Pierre Porcher, natif de Maxent et ordonné

prêtre en 4586, prit possession le 16 mars 4603; il était déjà rec-
teur de Maxent et ne résigna cette dernière cure qu'en 1605. En
1612 il était encore recteur de Saint-Thurial, mais habitait le
prieuré de Maxent. Il reprit la cure de Maxent vers 4622.

Guillaume Leroy (1650).

1. Reg. des insita ecclés. de l'évêché de Saint-Malo.
2. Ibidem. - Arch. dép. d'llle-et-Vil., etc.



302

	

POIIILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

Louis des Rayers, -f- vers 1654.
Julien Grognart fut pourvu le 9 août 1654.
Jean Jouet résigna en faveur du suivant.
Jean Le Cordier, pourvu le 22 janvier 1658, fit en 4700 enre-

gistrer ses armoiries : d'or à trois boules de sable mal ordon-
nées.

René Loriot fut pourvu le 7 septembre 1704 ; j- 4723.
Georges Bertin, pourvu le 49 avril 1723, prit possession le 21

de la chapelle de l'Hermitage, en Goyen; il se démit en 1734.
Thébault Gaultier, pourvu le 21 janvier 1734, prit possession le

2 février de la chapelle de l'Hermitage; j- 1744.
François-Louis Quinart, pourvu le 20 décembre 1744, prit pos-

session le 29 de l'tlermitap; -{- 4761.
Jean de la Chouc, pourvu le 9 mars 1761, fit de même, ainsi que

son successeur; j- le 30 janvier 1773.
Joachim Théaud, pourvu après concours le 23 juin 1773, gou-

verna jusqu'à la Révolution et demeura longtemps caché dans la
paroisse.

Claude Bourgeois (1803, j- 1831).
Jean Bourgeois (1831 , j- 1869) .
Pierre Laurent (1869-1872).
Charles Beaulieu (1872-1876).
Julien Saillard (1876-

	

).

SAINT-TUAL

Parochia Sancti Tugduali (xtv e siècle), - ecclesia de Sanclo

Tugdualo (•1516).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de &-
bital.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Tinténiac.

ORIGINES. - Enclavée dans le diocèse de Saint-Malo, la
paroisse de Saint-Tuai est fort ancienne et doit remonter,
comme toutes les enclaves, aux origines mêmes du diocèse
de Dol, dont elle faisait partie. Au xlv e siècle, l'évêque de
Dol recevait encore du recteur de Saint-Tual une pension de
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20 sols l . Ceci semble indiquer que primitivement cette enclave
avait dû appartenir au regaire épiscopal de Dol.

En 1682 la paroisse était divisée en trois traits, appelés le
Bourg, Bellenoé et le Grand trait.

En 1790, M. Rolland, recteur de Saint-Tuai, déclara que
sa cure avait un revenu de 900 liv. 2

De nos jours, l'ancien bourg de Saint-Tuai a été abandonné
parce qu'il se trouvait sur les limites de la paroisse; l'on
commence à construire un nouveau bourg autour de l'église
récemment bâtie au centre même de la population.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Tugdual et à saint Samson, l'an-
cienne église de Saint-Tuai, dont nous avons encore vu les
pittoresques ruines, ne manquait point d'intérêt. C'était une
simple nef à chevet droit accostée au Sud d'une belle chapelle
seigneuriale. Cette nef avait conservé au Nord les caractères
architectoniques du me siècle, et l'on y voyait deux fenêtres
romanes en forme de meurtrières. Le chevet droit était ajouré
d'une fort belle fenêtre ogivale. Au Sud, et séparée du chan -
ceau par deux élégantes arcades en granit sculpté de style
ogival fleuri, se trouvait la chapelle des seigneurs de Lesnen;
on y remarquait deux riches fenêtres flamboyantes, l'une à
l'Est, au-dessus de l'autel, l'autre au Midi. Le bas de la nef
et la façade occidentale étaient plus modernes, et au-dessus
de la grande porte on voyait gravée la date de 1639. Sur la
façade et tout autour de l'édifice apparaissaient des écus-
sons placés dans des cartouches en forme de bannières et
formant extérieurement une litre seigneuriale.

C'était au marquis de Cbâteauneuf qu'appartenait le droit
de seigneur supérieur à Saint-Tuai, comme il le déclara en
4687 et 1788. Quant au droit de fondation et aux autres
prééminences, ils appartenaient au xlv e siècle au seigneur de

1. « Sanctus Tugduatus : Episcopus confort, visitat et habet XX sol. pensionis per
folum. » (Pouille ms. de Dol au %Ir e sitcle.)

2. Arch. dép. d'Ille-et-Yil., 1 V, 29.
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Lesnen, mais au siècle dernier le seigneur de Saint-Tuait en
jouissait.

Olivier de Mauny, seigneur de Lesnen 2, cousin germain de
Bertrand Du Guesclin et lui-même l'un des plus hardis capi-
taines de son temps, faisant son testament le 22 janvier 4390,
choisit sa sépulture dans sa chapelle prohibitive, sise en l'église
de Saint-Tuai, et dont nous venons de parler. Là se trouvait,
en effet, l'enfeu des seigneurs de Lesnen, où reposait déjà le
père d'Olivier de Mauny. L'on y voyait leurs armoiries : d'ar-
gent au croissant de gueules, peintes sur les vitraux et sculp-
tées à la voûte, ainsi que sur les pierres tombales.

La nouvelle église de Sain t-Tual a été bâtie sous la direc-
tion de M. Éd. Saint-Marc; c'est une simple croix de style
ogival. La première pierre en fut posée le 19 mars 4866, et
l'édifice achevé fut solennellement béni par mgr Saint-Marc
le 9 juin. 1874.

Sur la place s'étendant devant cette église est une statue
de saint Joseph érigée par les soins du recteur, M. Huet, « qui
faisait de ce glorieux patriarche le confident de toutes ses
peines et de ses espérances 3 . »

CHAPELLES. - 1° Notre-Dame du château. - L'ancienne
chapelle du château de Saint-Tuai étant tombée en ruine,
François Bande, seigneur de Saint-Tuai, la fit rebâtir en
l'honneur de la très Sainte Vierge; puis, par acte du 26 avril
1759, il y fonda cent cinquante messes par an, pour tous les
dimanches et fêt' s et certains jours désignés par lui; il dota

4. La seigneurie de Saint-Tuai, qui ne figure point dans les Réformations de 1513,

fut vendue en 1612 par Jeanne de la Motte, marquise de Rosmadec, à Nicolas Frotet,
seigneur de la Landelle, dont la famille la posséda longtemps.

2. La seigneurie de Lesnen, était une bannière possédée successivement par les fa-
milles de Lesnen, de Mauny, du Chastellier, du Chastel et Goupil] de la Moussaye.
Le seigneur de Lesnen jouissait de quelques droits féodaux singuliers : ses vassaux de
Tressoulail lui devaient le samedi de Pàques « un chevreau et une poignée de vi-
nette, » et d'autres « un chapeau de roses vermeilles. » (Afélanges d'hist. et d'are/Wei.
bref., II, 249.)

3. Semaine religieuse de Rennes, XV, 633.
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cette fondation de 150 liv. de rente et en réserva la présen-
tation au seigneur de Saint-Tuai. L'ordinaire approuva ces
actes le 25 mai suivant, et le 17 juin Guillaume Heurtault de
la Villemorin, chanoine de Dol, fut pourvu de ce bénéfice,
dont il prit possession le 7 septembre 1759 1 .

2° La chapelle de Lesnen, dépendant du manoir de ce nom,
est ancienne; elle eut pour chapelain Guy Grandjouan, t le
23 juin 1662. Restaurée de nos jours et dédiée aux Saints
Coeurs de Jésus et de Marie, elle est entretenue et parfois
desservie.

3° La chapelle de Tourdelain, avoisinant ce manoir, est éga-
lement vieille; elle vient aussi d'être restaurée.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 479 et 593.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - Voy. tome III, 593.

RECTEURS DE SAINT-TUAL 2 .

Gilles Louvel, vers 1480.
Jean Aubert, fils de Jean Aubert et de Raoulette Fillaud; f le

7 mai 1541.
Ramon Levesque (1629).
Julien Denoual (1631).
Pierre Coaspel permuta en 1642 avec le suivant.
Julien Rolland, précédemment recteur de Saint-Guinou, prit

possession le 18 mai 1642.
Mathurin Baudouin résigna en faveur du suivant.
Julien Brrgalé ou Burgalé, pourvu le 11 juillet 1652, signa la

soumission du clergé à la constitution d'Alexandre VII en 1661.
Thomas Le Tellier (1682).
Claude de Launay, f en septembre 1719.
Jean-Malo Ollivier, sieur du Beffroy, prêtre de Dol, pourvu le

16 octobre 1719, prit possession le 25 ; il permuta avec le suivant.
Augustin Robert, précédemment recteur de.Saint-Georges-de-

Gréhaigne, prit possession le 9 décembre 1727; f 4740.
Julien Avril, prêtre de Dol et vicaire à La Boussac, pourvu le

28 avril 1740, prit possession le 2 mai; f 1777.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Ardt. dép. d'Ille-el-Vil., etc.

T. VI.

	

20
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Jean Rolland, recteur de Saint-Léonard, fut pourvu en cour ,de
Rome et prit possession le 3 novembre 1777; il gouverna jusqu'à
la Révolution, pendant laquelle il mourut à Saint-Tual.

Julien Bil/'art (1803).
Julien Regéard (1804, -j- 1847).
Édouard Huet (1847, -j 1879).
Augustin Levitre (1879-

	

).

SAINT- UNIAC

Monaslerium Sancti Toinnani (913), -- ecclesia Sancti

Tlionnani (xtv e siècle), - Sanctus Thonianus (1513).

Olitn du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de lie-
bitai.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montauban.

ORIGINES. -- Saint Uniac, originaire d'Irlande et disciple
de saint Saiq on et de saint Méen, accompagna, vers le milieu
du vie siècle() le premier de ses bienheureux maîtres lorsque
le futur évêque de Dol vint en Armorique. « Il devint alors
l'un des religieux les plus fervents du nouveau monastère de
Dol. C'est pour cela même qu'il fut désigné comme collabo-
rateur de saint Méen quand celui-ci vint fonder, non loin des
bords du Men, une nouvelle abbaye qui porta plus tard son
nom.

Uniac, ici encore, se fit remarquer entre tous par sa
grande ferveur. Il s'y livra avec zèle et pendant de longues
années, selon toute apparence, à tous les exercices les plus
pénibles de la vie monastique : il y vécut d'obéissance, de
prière, de mortification. Enfin, se sentant embrasé du désir
d'une perfection encore plus grande, il demanda et obtint de
son supérieur (saint Méen peut-être encore) la permission
d'aller habiter le vallon, alors profondément solitaire et cou-
vert de bois épais, que nous appelons aujourd'hui du nom de
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cet homme de Dieu, et qui restera, pour toute la durée des
siècles, embaumé du suave parfum de ses vertus.

« Le but du saint était d'y mener une vie toute de recueil-
lement et de solitude, mais il ne put s'empêcher de rompre
le pain de la parole de Dieu aux habitants du voisinage, déjà
chrétiens selon toute probabilité, mais peu instruits des mys-
tères de la religion et sujets à plus d'un vice. Il ne put s'em-
pêcher non plus, dans sa compassion pour les malheureux,
d'user en diverses circonstances du pouvoir que Dieu lui
accordait sur la nature pour soulager et consoler ceux qui
imploraient son secours.

« Le souvenir d'un fait de ce genre est resté particulière-
ment mémorable. Nous voulons parler de la fontaine miracu-
leuse qu'il fit sourdre, par la vertu de sa prière, du sein
d'une terre desséchée, pour apaiser la soif d'une population
réduite à la dernière extrémité.

« Uniac vit aussi bon nombre de disciples venir se grouper
autour de lui, avides de profiter de ses leçons et de ses
exemples pour marcher à grands pas dans les voies de Dieu.
Nous assistons ainsi à la double origine d'un prieuré aujour-
d'hui détruit, mais qui ne manquait pas d'importance dès le
xe siècle 1 , et d'une paroisse qui a survécu aux orages et aux
désastres de la fin du siècle dernier.

« C'est d'ailleurs au milieu des soins que le serviteur de
Dieu prodiguait à sa double famille spirituelle, qu'il s'endor-
mit doucement dans la paix du Seigneur. Le bienheureux
trépas d'Uniac arriva le second jour du mois d'août, mais il
serait impossible d'en fixer l'année d'une manière précise 2 . »

Nous avons dit précédemment (tome II, 162) que le prieuré
de Saint-Uniac, membre de l'abbaye de Saint-Méen, fut uni
vers la fin du mi e siècle à la cure du même nom. Quant à

1. C'est dans ce monastère, « in monasterie Sancti Toinnani, » qu'en 913 l'évêque
Bill donna la moitié de la paroisse de Guipry è l'abbaye de Bedon. (Cart. Boton.,
223. - D. Novice, Preuves de l'hist. de Bret., I, 340.)

2. D. Plaine, Semaine religieuse de Rennes, XII, 617.



308

	

POUILLIt HISTORIQUE DE RENNES.

la hante antiquité de la paroisse de Saint-Uniac, que nous
venons de voir dom Plaine faire remonter au vi e siècle, elle
est sinon certaine au moins fort probable, Saint-Uniac étant
jadis, de toute antiquité, une enclave de Dol sise au milieu
du diocèse de Saint-Malo.

En 1790, M. Le Marchand, prieur-recteur de Saint-Uniac,
déclara que son bénéfice lui rapportait 1,192 liv. 11 s. 8 d.
de revenu net ! .

ÉGLISE. - Dédiée à saint Uniac, cette église se compose
d'une nef avec un arc triomphal en ogive qui la sépare du
choeur, terminé par un chevet droit; au Sud est une chapelle
séparée de la nef par une double arcade ogivale; au Nord se
trouve une autre chapelle moins considérable. On dit que
derrière le choeur existait également jadis une chapelle fort
antique réservée aux religieux du monastère. L'ensemble de
tout l'édifice semble être des xv e et xvi e siècles, quoiqu'on
puisse peut-être faire remonter quelques parties un peu plus
haut. Quant à la tour moderne élevée au bas de la nef, elle
ne date que (le 1866.

D'anciennes verrières méritent d être signalées en cette
église. Dans une fenêtre flamboyante au Sud du choeur est un
beau vitrail de la renaissance présentant des figures accompa-
gnées des noms de Nostre-Dame, S. Tugniac 2 , S. Méen et
S. Samson. Dans la chapelle du Nord est une représentation.
de la Sainte-Trinité figurée par le Père-Éternel tenant soit
divin Fils sur ses genoux et accompagné du Saint-Esprit
sous la forme d'une colombe.

Le baron de Montauban était, semble-t-il, seigneur supé-
rieur de Saint-Uniac, mais les droits de fondation et les
autres prééminences appartenaient au seigneur de Quénetain;
on voit encore en cette église une pierre tombale portant un
écu et une épée, qui provient de l'enfeu de ce dernier.

t . Ârch. dép. d'Ille-el-Vil., 1 V, 29.
2. Le nom ancien parait, en effet, avoir été Tuniac, en latin Tonianns.
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On conservait autrefois précieusement en ce sanctuaire le
corps de saint Uniac renfermé dans une châsse précieuse; sa
tête reposait dans un chef d'argent massif. Ces reliques, au-
jourd'hui malheureusement perdues, attiraient au moyen-âge
les populations d'alentour à l'église de Saint-Uniac. Parmi
les processions qui s'y faisaient alors, il faut noter celle de la
paroisse d'Itfendic, jouissant en 1639 du privilège, de date
immémoriale, d'emporter chez elle pendant quelques heures
les reliques de saint Uniac le jour de l'Ascension 1 .

Les paroissiens de Saint-Nicolas de Montfort se rendaient
aussi en procession à Saint-Uniac, car en 1665 on donnait
15 sols aux porteurs des croix et bannières à l'occasion de ce
pèlerinage.

Enfin, pendant les sécheresses extraordinaires de 1785, les
paroisses de Montfort, du Lou, de La Chapelle-du-Lou, de
Montauban, de Landùjan et de La Nouaye, vinrent proces-
sionnellementà Saint-Uniac.

Toutes ces processions, qui témoignent du culte rendu
jadis à saint Uniac 2 , se rendaient à la fontaine du bienheu-
reux, dont il nous faut donner la description :

« Enclos assez vaste, calvaire central propre à inviter les
pèlerins à la prière, canal en pierre destiné à conduire l'eau
dans un double bassin où les pieux fidèles pouvaient se laver
à volonté, rien ne manquait jadis à la fontaine de Saint-Uniac
de ce que l'on trouve dans les fontaines analogues les plus

« Les habitans d'Iffendicq ont coustume d'aller h Sainct - Uniac au jour fixe de
l'Ascension de N.-S.; y ayant fait leurs prières, les prestres, les trésoriers et grant
nombre de paroissiens dudict Sainct-Uniac retournent avec eux en procession générale
à l'église d'lffendicq, porlant avec eux les chef et reliques dudict sainct Uniac, parce
que les trésoriers dudict Iffendicq s'obligent par escrit à leur restituer lesdits chef et
reliques en ladicte église de Sainct - Uniac dans le jour mesure et après ladicte pro-
cession. » (Ardt. paroiss.) - A l'occasion de cette procession, les tréso riers d'lffendic
doraient une collation aux porteurs des saintes reliques.

	

-
La féte de saint Uniac, célébrée le 2 août, était à l'abbaye de Saint-Méen l'objet

d'une solennité particulière, pour laquelle on convoquait tous les prieurs dépendant
du monastère. - A Saint-Uniac méme, celte féte patronale donnait lieu à une nom-
breuse assemblée, dont les droits seigneuriaux appartenaient en 1681 au sire do Mon.
tauban.
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renommées de la Basse-Bretagne. La fontaine, le calvaire, le
canal et les bassins étaient en pierre de granit. Le calvaire
formait sans doute la pièce la plus curieuse de ce petit monu-
ment. Nous ne l'avons plus aujourd'hui que mutilé, mais il
devait appartenir au xne siècle d'après les caractères icono-
graphiques du Christ, des deux statues qui sont à ses côtés
et des quatre orantes qui occupent les faces latérales de la
croix'. n

Cette fontaine, qui passe pour avoir la vertu de guérir des
maladies de la peau, continue d'être vénérée de nos jours, et
l'on s'y rend encore en pèlerinage, parfois même procession-
nellement.

CHAPELLE. - La chapelle de Quénetain, dépendant du
manoir de ce nom, fut construite peu de temps avant la Ré-
volution, peut-être à. l'occasion de l'entrée dans l 'Église de
Charles-Patrice Huchet de Quénetain , fils du seigneur du
lieu, tonsuré en 1782. - Nunc abandonnée.

PRIEURÉ. - Saint-Uniac, membre de l'abbaye de Saint-
Méen. (Voy. tome II, 161.)

ÉCOLE. - Voy. tome III, 593.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 593.

RECTEURS DE SAINT-UNIAC 2.

Jean Tolly (1629, -j- 4631).
Laurent Marchant, prêtre de Saint-Malo, présenté par l'abbé

de Saint-Méen, fut pourvu le 5 juin 1631.
Jean Caligan (1634) prit possession du prieuré en 1645 au nom

de dom Deston, prieur de Saint-Uniac; -j- vers 1669.
Gabriel Boullard, présenté par l'abbé de Saint-Méen, fut pourvu

le 8 avril 1669 par l'archevêque de Tours; - l'année suivante.

4. D. Plaine, Semaine religieuse de Reines, XII, 620.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Dol. - Aret. dép. d'llle-et -Vil. - Rép. au

quest. de l860, etc.
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Achille Macé fut également pourvu par l'archevêque de Tours
le 6 août 4670.

Guillaume-Mathurin Chappu (4692).
Mathurin Théau (1693) fit en 4 698 enregistrer ses armoiries :

d'azur au chevron d'or accompagné de trois coeurs de mémo; il
résigna d'abord en 4 711 en faveur de Pierre de la Haye, avec ré-
tention de 230 liv. de pension, mais cette résignation n'eut pas de
suites; plus tard, il résigna de nouveau en faveur du suivant,
avec rétention de 220 liv. de rente.

Jacques Trouesnel, prêtre de Saint-Malo et curé de la Chapelle-
Blanche, pourvu en cour de Rome, prit possession le 7 août 4749;
-1- 1735.

Jean-Louis Dubuisson, prêtre de Saint-Malo, présenté par l'abbé
de Saint-Méen et pourvu le 8 mars 4735, prit possession le 45;
-1- le 19 mars 4 755 et inhumé dans le chœur de son église.

François-Jean de Beauvais, prêtre de Saint-Malo, présenté par
l'abbé de Saint-Méen le 21 mars 1755, fut pourvu le 24 et prit
possession le 2 avril; il devint recteur de Plerguer en décembre
4762, mais ne quitta Saint-Uniac que l 'année suivante.

Julien-Mathurin Log, vicaire à Saint-Germain de Rennes, prit
possession le 24 janvier 1764; -j- le 27 mars 1771 et inhumé dans
le cimetière.

Anne-François Le Marchand, prêtre de Saint-Malo et vicaire à
Breteil, présenté par l'abbé de Saint-Méen le 4 cr avril 1771, pourvu
le 11, prit possession le 18 août; il gouverna jusqu'à la Révolu-
tion et fut incarcéré au Mont Saint-Michel.

Mathurin-Joseph Colombel (1803, -j- 1817).
Julien fou«, (1817, -j- 1846).
Louis Sauvaget (1846-4852).
Iran-Marie-Joseph Le François (1852-1877).
Jean-Marie Menager (1877-

	

).

SAULNIIJR.US

Salnerioe (1068), - parochia de Sauneriis (4240), - ecclesia

de Satneriis (4646).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
du Sel.
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ORIGINES. - Vers l'an 1068, Giron, fils d'Ansquetil, sei-
gneur de Châteaugiron, offrit à Dieu sa fille, qui entra à
l'abbaye de Saint-Georges pour faire voeu de virginité sous le
gouvernement de l'abbesse Hodierne. A cette occasion, ce
puissant baron s'engagea à prendre envers et contre tous la
défense des intérêts temporels de Saint-Georges et donna en
toute propriété à ce monastère des dîmes, un droit de terrage
ou champart, et enfin une maison, le tout sis à Saulnières 1 .
Dans sa charte, le donateur ajoute que l'abbesse ou quelques-
unes de ses religieuses passant par le bourg de Saulnières, ce
qui leur arrive souvent, « quod scepe contingere solet, » pour-
ront dès lors, s'il leur plaît, y descendre pour prendre quelque
repos. Ces expressions prouvent que Saulnières se trouvait
alors sur le bord d'un chemin très-fréquenté, ancienne voie
gallo-romaine; on croit même que le bourg de Saulnières
avait lui-même remplacé un vieil établissement romain.

Aux siècles derniers, les religieuses de Saint-Georges ne
possédaient plus rien en Saulnières. Le recteur, M. Peigné,
déclara en effet, en 1783, jouir des dîmes de cette paroisse,
« tant du costé de Saulnières que de celui de la Boce, » et il
évaluait leur revenu à 2,500 liv.; il avait, en plus, son presby-
tère avec ses jardins, vignes, avenues, chênaie, prairies et vi-
vier, le tout estimé environ 100 liv. de rente. Son revenu brut
était donc de 2,600 liv., dont il fallait déduire les charges.

Comme l'on voit, le presbytère de Saulnières était par ses
dépendances un vrai petit manoir. C'était peut-être, en effet,
une portion de l 'ancienne seigneurie du Plessix-Bonenfant,
car par acte du 25 octobre 1681, Christophe de Rosnyvinen,
seigneur de Piré, vendit à Noël Gaultier, recteur de Saul-
nières, les maisons, métairies, moulins et fiefs du Plessix-
Bonenfant, sis en Saulnières 2 . Toujours est-il que ce presby-

d. « Quartant partent *cime S,lneriarum libertins sine calumpnia, neenon clian
quarlam lerragcnarii partent et quaisdem donnas in Salneriensi villa positon, jure
quasi hereditalis sine fine possidcndant. » (Cartul. Sancü Georgii, 139.)

2. Arch. dép. d'llle-et-YU., fonds de Piré.
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tère relevait de la baronnie de Poligné, à laquelle rendit aveu
le recteur Jean de Mareil en 1768.

La paroisse de Saulnières était divisée en quatre traits,
appelés le Bourg, la Ballue, la Bosse et la Haute-Bosse; elle
renfermait la trêve de la Bosse, érigée en succursale en 1803
d'abord, puis de nouveau en 1826.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Martin, évêque de Tours, l'église
de Saulnières conserve quelques parties romanes du xl e siècle.
C'est une simple nef terminée par un chevet droit; un arc
triomphal fort antique s'élève à l'entrée du choeur; le mur
septentrional n'a aucune ouverture; le chevet, ouvert à l'ori-
gine d'une grande fenêtre, semble avoir été relevé au xvI e
siècle, aussi bien que la porte principale à l'Ouest; le clo-
cher, frappé de la foudre, fut également reconstruit en 1643.

On distingue encore dans la nef d'anciennes peintures mu-
rales recouvertes de badigeon; entre autres personnages, nous
y avons reconnu un cavalier qui pourrait bien être saint Martin
et un religieux cordelier. On voit aussi dans cette église une
vieille statue de saint Louis, roi de France, ayant an poignet
un reliquaire.

Les seigneurs de Châteaugiron et de Poligné se partageaient
les mouvances de la paroisse, et chacun d'eux prétendait être
seigneur supérieur de Saulnières. En 1723 on assura que dans
le vitrail du choeur, détruit alors pour placer le maître-autel,
se trouvaient les armoiries de Poligné, et l'on constata qu'au-
tour de l'édifice régnait une litre portant le blason des mar-
quis de Coëtquen. A la même époque, du côté de l'épître, se
trouvaient gravées en pierre sur la muraille et peintes dans le
vitrail d'une fenêtre les armoiries des seigneurs de la Marchée,
savoir : d'argent au Lion de sable armé de gueules, qui est de
la Touche, et de sable à deux épées d'argent posées en sautoir,
qui est	 Le seigneur de la Marchée avait aussi dans le
choeur un enfeu où furent inhumés en 1610 Jacques de la
Touche et en 1660 Raoul Le Bel. Devant le maître-autel se
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trouvait enfin, en 1723, « un tombeau eslevé de terre, chargé
d'épées croisées, des armes de la Marchée, que l'on dit estre
un recteur qui a été enterré là étant de la maison de la Mar-
chée I . »

Le seigneur du Chesne-Blanc - qui possédait aussi les
terres nobles de la Motte et de4 la Métairie de Saulnières -
avait également dans le chanteau un enfeu où furent inhumés
en 1599 Jacques Le Corsin, en 1604 Nicolas Le Corsin, et
en 1654 Jacquemine Gié, tous seigneurs et dame du Chesne-
Blanc. Leurs blasons : d'argent à trois croix pattées de sable,
qui , est Le Corsin, s 'y trouvaient gravées sur une pierre tom-
bale.

Enfin, au haut de la nef étaient deux bancs à queue armo-
riés, celui du côté de l'évangile appartenant au seigneur de la
Marchée et celui du côté de l'épître au seigneur du Chesne-
Blanc

Le recteur Jean Le Songeux sollicita en 1637 des religieux
de Bonne-Nouvelle l'établissement du Rosaire dans son église,
ce qui lui fut accordé, car nous voyons en 1650 Étienne Le
Corsin, seigneur du Chesne-Blanc, faire un legs en faveur de
cette confrérie.

Quand vint la Révolution, il y avait d'ailleurs un certain
nombre de fondations faites à Saulnières, et la fabrique pos-
sédait alors cinq pièces de terre 3.

CHAPELLES. - 1° La Sainte-Trinité de la Bosse, jadis cha-
pelle tréviale, aujourd'hui église paroissiale.

2° La chapelle de la Marchée, dépendant de ce vieux manoir,
était fondée de messes.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 569.

ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 569.

d . Arch. paroiss.
2. Ibidem.
3. Ibidem.
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RECTEURS DE SAULNIÈRES I .

J... lflauny donna en 1465 aux hôpitaux de Rennes une maison
sise en cette ville, rue Saint-Georges.

François Le Bouc (1567).
Jean Le Songeux (1619); -J- le 10 août 1 637 et inhumé dans

l'église, proche l'autel Saint-Louis.
Alain Laurent, pourvu en août 1637, prit possession le 20 sep-

tembre.
Ge//'roy du Gravier (1647) ; f vers 1 662.
Dominique La Lacade, aumônier de Mgr Barberini, camerlingue

de la Sainte Eglise, demeurant à Borne, pourvu par Sa Sainteté,
prit possession par procuration le 29 avril 1662.

Jean Roland (•1665).
Noël Gaultier, bachelier en Sorbonne (1669), fit en 4698 enre-

gistrer ses armoiries : d'argent à une fasce de gueules chargée de
trois croissants d'or; -j- 1701.

Alain Blondin, prêtre de Pancé, pourvu le 28 septembre 4701,
résigna en faveur du suivant, se réservant 400 liv. de pension et
son logement au presbytère, ce qu'approuva l'évêque le 40 sep-
tembre 1727.

Jean-André de Mareil, prêtre du diocèse, pourvu en 4727, rési-
gna en 4768.

Jean-Baptiste Beslard, prêtre du diocèse, fut pourvu le 27 mai
1768; -j- 4 janvier 1783.

Guillaume-Jean Peigné, pourvu le 40 juin 1783, gouverna jus-
qu'à la Révolution. Il devint en 1803 curé de Bécherel.

Philippe-Laurent Berthelot (1803).
Pierre-Marie-Vincent Le Corre (1804, -j- 1841).
Joseph Taupin (1812, -J- 1817).
Joseph Clouet (1818-1827).
Mathurin Gendrot (1828, f 1842).
Joseph Ménard (1842-1847).
N... Lavocat (4 847-1853) .
Julien Drapier (4853-1875).
Édouard Bardoul (1875-4883).
François Datin (1883-

	

).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Arch.
pnroiss., etc.
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SEL (LE)

Parochia de Selle (xIIIe et xvle siècles).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol, chef-lieu du
doyenné du Sel.

ORIGINES. - Ogée a commis au sujet de cette paroisse
(Dict. de Bret., I, 500) une de ses plus grossières erreurs, en
confondant Le Sel avec la paroisse et le château d'Uzel. Il
n'y eut jamais d'ailleurs, croyons-nous, de château portant le
nom du Sel, et Roland Dollo, pas plus que Thomas de Che-
millé, n'ont eu d'intérêts chez nous 1 .

Le Sel n'en est pas moins une très-vieille paroisse et
semble, comme Saulnières, remonter à l'époque gallo-ro-
maine. Ces deux localités ont dû vraisemblablement leur
naissance à d'antiques salines dont elles ont gardé le nom.
On y retrouve encore les plantes caractéristiques des terrains
salifères et une vieille voie appelée le chemin des Saulniers `-'.

Lorsque Durand Salomon, chantre de Rennes, fonda en
I2i2, dans la cathédrale de cette ville, la chapellenie de
Saint-Éloi, il la dota, entre autres choses, de dîmes et reve-
nus levés dans la paroisse du Sel Nous avons déjà dit que
la prieure de Saint-Malo de Teillay jouissait également au Sel
de la dîme du trait de Pouchart (tome 11, 344). Enfin, le
Nécrologe de Saint-Pierre de Rennes nous apprend aussi qu'à
une époque reculée Raoul Richart, chanoine de Rennes, et
Guillaume Richart, son frère, donnèrent au Chapitre de
Rennes toute la dîme du Sel, a decimant de Selle, » savoir
la moitié de cette dîme pour l'anniversaire dudit Raoul, et
l'autre moitié pour celui de Guillaume.

1. Voy. 1). 1lorice, Preuves de l'hist. de Brel., I, 955.
2. Voy. Mém. de la Société académique de Nantes, 1881.
3. Mélanges d'hist. et d'archéot. bret., lI, 246.
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Aux siècles derniers, toutefois, le recteur du Sel était
devenu décimateur d'une partie de sa paroisse, quoique les
chanoines de Rennes continuassent d'y lever encore quelques
dilues. Ce recteur jouissait aussi du presbytère et de son
pourpris, relevant de la seigneurie des Monts. La déclaration
faite le 9 décembre 1631 par Julien Guérin, recteur du Sel, à:
René Pinczon, seigneur des Monts, décrit ce presbytère comme
suit : « Trois estres de logis, l'un nommé le Bouge, l'autre
la Chambre et l'autre la Cour, avec des chambres et greniers
au-dessus	 ; une cour au-devant en laquelle il y a une
grange	 ; un jardin joignant au Nord la chapelle de Madame
Saincte Marguerite; la pièce de terre Sur-le-Douet contenant
50 cordes, celle de la Guichaine 60 cordes, et celle de la
Cohue 60 cordes t . » Ce presbytère fut en partie rebâti en
1776 par le recteur, M. Porcher. D'après le Rôle ms. de 1646,
le recteur du Sel n'avait cependant qu'environ 500 liv. de
rente.

ÉGLISE. - Saint Martin, évêque de Tours, est le patron
du Sel. L'ancienne église, aujourd'hui démolie, n'offrait rien,
d'intéressant. Le seigneur de Châteaugiron d'abord, puis celui
de Poligné, y jouirent au moyen-âge du droit de supériorité;
niais les autres prééminences d'église appartenaient au sei-
gneur des Monts, comme le déclara en 1569 Olivier Pinczon,
seigneur de, la Gaillardière, en Vern, rendant aveu pour sa
terre des Monts à Jean de Montejean, seigneur de Château-
giron et de Poligné. En 1682, le duc de Brissac, seigneur de
Poligné, abandonna même tous ses propres droits à Charles
Pinczon, seigneur des Monts.

Il y avait, en 1637, deux fiefs appelés les Bailliages du Sel,
l'un relevant de Châteaugiron et l'autre de Poligné. La tradi-
tion locale prétend que cette coexistence de deux fiefs s'entre-
joignant dans le bourg du Sel amena de grandes discussions

^. Arch, dtI château des Atouts.
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entre leurs propriétaires et fut la raison d'être de deux églises
presque juxtaposées, l'une dédiée à saint Martin et l'autre à
sainte Marguerite. Cependant il faut avouer que, quoique
cette dernière, dont nous reparlerons à l'instant, fut de beau-
coup la plus ancienne et la plus intéressante, rien ne prouve
qu'elle ait jamais été église paroissiale.

Au xvll e siècle l'on voyait dans l'église du Sel, en la vitre
placée entre la chapelle Saint-Jean et la chaire, les armoiries
du duc de Duras, seigneur de Poligné; mais les armes du
seigneur des Monts 1 apparaissaient à la même époque dans
le vitrail du chanceau, du côté de l'évangile, et dans une autre
vitre au Midi de la nef. Les mêmes blasons de ce dernier sei-
gneur formaient aussi une lisière intérieure et extérieure, et
apparaissaient sur un banc prohibitif placé proche le balustre,
du côté de l'évangile; enfin, elles se trouvaient encore peintes
sur les autels de Notre-Dame et de Saint-Sébastien.

Le seigneur des Monts avait aussi son poteau armorié, signe
de sa haute justice, adossé au pignon de l'église, et il lui
était dû le premier jour de l'an une soule avec un pot de vin
g sellé et bridé » par les derniers mariés de la paroisse.

Outre l'enfeu des seigneurs des Monts se trouvaient dans
le choeur de l'église du Sel les tombes des seigneurs de la
Filochaye. Sur une plaque de faïence blanche d'un pied carré
on lisait : Cy gist le corps de défunct escuyer Pierre de la

Filochaye, décédé le 6 août 1659. Plusieurs autres membres
de cette vieille famille Filoche, - autorisée à prendre au
xvle siècle le nom de son manoir de la Filochaye, - repo-
saient à côté. La famille Le Lardeux, habitant le manoir de
la Glestière au xvlt e siècle, avait aussi ses tombes dans cette
église.

La confrérie du Saint-Sacrement fut établie au Sel par le

1. Le manoir seigneurial des Monts, occupé au xv e siècle par la famille de Gué-
nour, et au xvte par les Pinczon, qui le possèdent encore, relevait de la baronnie de
Chiteaugironi mais le fief du Sel, donnant le droit de haute justice et les préémi-
nences d'église au seigneur des Monts, relevait de la seigneurie de Poligné.



SEL (LE).

	

319
pape Clément XII le 5 février 1738; elle y a été rétablie en
484 sous le titre d'Adoration perpétuelle.

Une nouvelle église vient d'être construite au Sel ; la pre-
mière pierre en fut posée le 7 septembre 1862 et la bénédic-
tion de l'édifice eut lieu le 14 juillet 4868. C'est une simple
croix de style ogival, avec abside polygonale; devant la chaire
repose'le curé, M. Duhil, qui fit élever ce sanctuaire.

CHAPELLES. - Sainte-Marguerite. - Par testament daté
du 6 février 1584, Pierre Garnier, prêtre du Sel, choisit sa
sépulture « dans la chapelle Sainte-Marguerite, au bout de
l'autel, » et nomma Thomas Langouet, prêtre, pour desservir
une fondation de messes qu'il avait faite « en l'église parro-
chiale de Saint-Martin du Sel 1. »

Cet acte nous prouve qu'au xvi° siècle les deux sanctuaires
Saint-Martin et Sainte-Marguerite existaient simultanément
dans le bourg du Sel, et que le premier seul était considéré
comme église paroissiale.

Sainte-Marguerite était néanmoins un fort curieux édifice
du xi° siècle, dont il faut déplorer la ruine. Nous l'avons vu
encore bien complet, composé d'une nef que terminait une
abside. Une porte à plein cintre roman s'ouvrait à l 'Ouest,
entre deux contreforts de même style; six meurtrières régu-
lièrement percées, trois de chaque côté, éclairaient la nef; un
arc triomphal précédait l'abside, garnie à l'intérieur d'un banc
de pierre semi-circulaire et à l'extérieur d'une série d'arca-
tures cintrées formant contreforts comme à Langon et jadis à
Guignen.

Cette chapelle, dont le seigneur de Poligné se disait préé-
minencier, était très-vénérée; au xvn° siècle on y faisait
beaucoup de mariages et de sépultures, et nous conservons
encore des pierres tombales en faïence qui en proviennent.
Les femmes enceintes y venaient en foule pour se recomman-

1. Aret. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 38.
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der dans leurs couches à sainte Marguerite. Un trait de dîme,
dit de Sainte-Marguerite, se levait au Sel et était partagé
entre la fabrique pour les deux tiers et le recteur pour l'autre
tiers.

Depuis la démolition de cet antique édifice, rasé en 1862,
on a élevé dans la nouvelle église paroissiale un autel à sainte
Marguerite, placé vis-à-vis celui du Rosaire.

2° Sainte-Anne de la Rue est une autre chapelle considérée
jadis comme frairienne. C'était d'abord un simple oratoire que
reconstruisit le recteur, M. Porcher, et que bénit le 14. août
1774 M. Paichoux, recteur de Tresbaeuf. La famille Pinczon
du Sel des Monts y fit graver ses armoiries, et elle a de nos
jours restauré l'édifice.

3° La chapelle des Monts dépend de ce manoir. Par testa-
ment en date du 24 février 1662, René Pinczon, seigneur des
Monts, dota ce sanctuaire de 41 liv. de rente 1 . Olivier Mas-
sicot fut pourvu de ce bénéfice en 1741. - Nunc sécularisée.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 479, 5941 et 623.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 623.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - VOy. tome III, 594.

RECTEURS DU SEL 2 .

Vincent Levesque possédait en 1513, avec écuyer Pierre Le-
vesque, son frère, le manoir de la Sillandaye, en Chavagne.

Yves Agaisse, recteur en 1598, résigna en •1638; f le 10 juin
4644 et inhumé dans l 'église.

Pierre Bertrand, subcuré de Luitré, fut pourvu en octobre
4638; -J- âgé de trente-quatre ans, le 29 août 4639.

Olivier Vallée, prêtre de Rennes, pourvu en cour de Rome, prit
possession le 20 juillet 4640; il débouta Pierre Perrin, qui se lit
pourvoir en 1641, mais il se retira lui-même en 1647.

Julien Guérin, sieur de la Chapelle, pourvu en août 4647, rési-

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 38.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évéche de Rennes. - Arcle. dép. d'llle-et-Vil. - Reg.

de l'état civil. - Arch. paroiss., etc.
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gna le 46 février 4691 en faveur du suivant, avec rétention de
240 liv. de pension; -j- le 27 janvier 4693 et inhumé dans l'église
le lendemain.

Jean Langouet, prêtre du diocèse, pourvu en 4694, fit en 4698
enregistrer ses armoiries : d'azur à trois bandes d'or; -E- âgé de
soixante-trois ans, le 13 mars 1724.

Pierre Mesnager, prêtre du diocèse, fut pourvu le 49 mars 4721;
f âgé de cinquante et un ans, le 2 août suivant.

Pierre Lemoulx, prêtre du diocèse, pourvu le 4 mars 4722, prit
possession le lendemain de l'église paroissiale et de la chapelle
Sainte-Marguerite; f âgé de quarante-six ans, le 7 décembre 1732.

Georges Lemoulx, prêtre du diocèse, fut pourvu le 17 décembre
4732; f âgé de quarante-deux ans, le 14 mai 4738.

Guillaume Menart, prêtre de Saint-Malo, pourvu par l'évêque
en 1739, ne demeura pas.

Jean Jarry, prêtre du diocèse, pourvu en cour de Rome, prit
possession en mars 4739; -j- âgé de quarante-trois ans, le 20 avril
1743.

Jean-Français Joubineaux, prêtre du diocèse, pourvu le 5 août
1743, quitta peu après.

Yves-François Baudouin du Houx, prêtre du diocèse, pourvu le
26 septembre 4743, prit possession le 4 er octobre ; il devint en
1751 recteur de Javené.

Jean-Baptiste Henry, prêtre du diocèse, fut pourvu le 3 août
1751; f âgé de cinquante-huit ans, le 23 janvier 4771.

Joseph Porcher fut pourvu le 5 juillet 4774 ; f âgé de cinquante-
huit ans, le 24 janvier 4778.

Michel Robidet, pourvu le le" juillet 1778, fut enfermé à Saint-
Melaine en 1792 et exilé à Jersey en 1793.

Jean-Baptiste-Marie Le Corsin du Chesne-Blanc (1803, f 4816).
Jean-Louis Dehoux (18 .16, f 1827).
Jean-Marie-François Gautier (1827, f 1843).
Louis Duhil, chanoine honoraire (4843, f 4878).
Joseph Regnier (1879-

	

).

SENS

Ecclesia de Sens (1092), - parochia de Censibus (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

T. VI.

	

21
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Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et dd
doyenné de Saint-Aubin-d'Aubigné.

ORIGINES. - Nous avons précédemment (tome 1I, 626) donné
la preuve de l'existence de la paroisse de Sens au xi e siècle.
Elle appartint d'abord aux Bénédictins de Marmoutiers, puis
aux chanoines réguliers de Riflé; ceux-ci y fondèrent un
prieuré et la desservirent jusqu'à l'époque de la Révolution.

ÉGLISE. -- Saint Sulpice, évêque de Bourges, est le patron
de Sens. L'ancienne église, aujourd'hui démolie, se composait
d'une nef reconstruite en partie au xvi e siècle, d'une abside
romane, d'une seule chapelle ajoutée au Nord de la nef et
d'une tour posée à l'angle Sud-Ouest de cette même nef.

En 1502, les paroissiens de Sens ayant appris que l'ordi-
naire condamnait le choeur de leur église comme trop exigu,
consentirent à ce que Philippe de Montauban, seigneur de
Sens i , reconstruisit à ses frais le chanceau. En 1611, ce sei-
gneur fit marché pour l'extraction de la pierre nécessaire à
cette construction avec Robin Ruallen, de Saint-Rémy-du-
Plain; mais ces matériaux durent être employés au relève-
ment du haut de la nef, car l'abside romane subsistait encore
au xviie siècle.

En 1613, en effet, le mur septentrional du chanceau tomba
en partie « par caducité » et entraîna avec lui la fenêtre qui
s'y trouvait. On constata alors en un procès-verbal qu'on
voyait en ce lieu les écussons suivants : d'or à l'aigle à deux
têtes de gueules armée d'argent, et de gueules à dix macles d'or;

dans le vitrail de la fenêtre écroulée se trouvait représenté un

1. Sens, baronnie érigée en 4498, était une vieille seigneurie démembrée de la
baronnie de Fougères en faveur de Foulques de Malemaius, grand-père de Du Gues-
clin. Après la mort de l'illustre connétable, elle appartint successivement h son frère
Olivier, puis aux familles Brochereul, de Montauban, de Volvire et Guérin de la Gras-
serie. Bertrand Du Guesclin avait obtenu en 1378 l'établissement h Sens de deux foires
aux fêtes de saint Sulpice et de saint Barnabé, et d'un marché tous les lundis, ce qui
fut confirmé par Henri IV en 1607. Le seigneur de Sens jouissait aussi d'un droit de
quintaine, dont le poteau avoisinait l'église.
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chevalier agenouillé, ayant les mains jointes et priant Dieu;
à côté de lui étaient les mêmes armoiries que ci-dessus; la
tradition voulait alors que ce chevalier fût le portrait de Du
Guesclin lui-même 1 .

Cette intéressante verrière fut conservée, et elle existait
encore en 1676. A cette époque, Anne Guérin de la Grasse-
rie, seigneur de Sens, et Jacquemine Le Begassoux, douai -

rière de Bouessay, continuaient de se disputer les préémi -

nences de l'église de Sens, comme avaient fait en 1482 leurs
ancêtres Philippe de Montauban, seigneur de Sens, et Jean de
Champagné, seigneur de Bouessay. Constatation fut donc faite
en 1676 de l'état suivant de l'église de Sens : le choeur en
hémicycle, soutenu extérieurement par trois contreforts, était
ajouré de trois fenêtres; dans celle du milieu était l'écusson
du baron de Sens : écartelé : aux 1°r et 4° d'or burelé de
gueules, qui est de Volvire; aux 2° et 30 de gueules à neuf

macles d'or, au lambel d'argent, qui est de Montauban, et sur
le tout d'or à six pals de gueules, qui est de Ruffec. Catherine
de Montauban, dame de Sens, avait, en effet, épousé vers
1530 René de Volvire, baron de Ruffec.

Un écusson semblable décorait la fenêtre du côté de l'épître,
mais dans la vitre du côté de l'évangile apparaissait cet autre
blason : écartelé : aux 1° r et 4° de gueules à neuf macles d'or,
au lambel d'argent, qui est de Montauban, et aux 2° et 3 e d'or
à l'aigle éployée à deux tétes de gueules armée et becquée d'ar-

gent, à l'orle de gueules chargée de huit fleurs de lys d'argent.

Au-dessous était représenté « un homme armé de pied en cap,
la teste descouverte et agenouillé; n à côté, un débris d'in-
scription laissait encore voir ceci : Bertra... Le baron de Sens
soutenait que c'était le portrait de Bertrand Du Guesclin, mais

d. Arcle. dép. d'llle-cl-Vil., fonds de Saint-Brice. - Il faut cependant remarquer
que la famille Du Guesclin portait un blason un peu différent du précédent : d'ar-
gent d l'aigle éployée de sable, becquée et membrée de gueules, h la cotice de mime
brochant. Mais les procès-verbaux héraldiques n 'étaient pas jadis toujours très-exacts
dans la description des armoiries, surtout quand ils étaient faits à la campagne par
des notaires peu versés dans la science du blason.
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la dame de Bouessay prétendait que l'inscription était moins
ancienne que le personnage, qui devait être un sire de
Bouessay I .

Près du maître-autel, dans le chanteau et du côté de l'évan-
gile, se trouvait alors le tombeau de Georges de la Charon-
nière, seigneur de Bouessay, t vers 4628; son épitaphe était
gravée « sur le pilier de l'arcade séparant le chanceau de la
nef. » De chaque côté de cet arc triomphal était un autel : au
Nord celui de Notre-Dame, au Sud celui de Saint-Michel.
Proche le premier de ces autels s'ouvrait une fenêtre dont la
vitre offrait les armoiries des sires de Montauban. Du même
côté se trouvait la chapelle du Rosaire, séparée de la nef par
deux arcades et ajoutée postérieurement à l'édifice.

Au Sud, une autre fenêtre portait cette inscription : Mis-
sire Raoul Foucher, licencié aux droits, prieur de Sens, a /aict
refaire ladicte vittre en l'an 1608. Plus bas s'élevait la tour,
de forme octogone, portant la date de 1576 et contenant l'hor-
loge; elle présentait l'écusson : « d'azur à la croix engreslée
d'argent, n d'Anne de Daillon, veuve de Philippe de Volvire,
baron de Sens 2 .

Tout autour de l'édifice, sauf dans la chapelle du Rosaire
et dans une partie du chanceau, régnait une litre portant au
Nord les armes de Montauban et d'or à l'aigle de gueules, au
Sud « de Montauban écartelé de	 à plusieurs tourteaux. »

La grande porte de l'église à l'Ouest, ornée de cinq ou
six voussures, était surmontée d'un écusson en pierre por-

d. Bouessay, ancienne seigneurie relevant de Sens, appartint aux %ve et xvlo siècles
à la famille de Champagne, puis à celle de la Charonnière. H reste de l'ancien ma-
noir de Bouessay une très-jolie tourelle en encorbellement richement sculptée en gra-
nit, mais malheureusement en ruine.

2. Sur la grosse cloche de l'église étaient gravés les armoiries de Volvire et ces
mets : Jésus, Maria. liant et puissant Anne Volvire de Ruffec, marquis de Sainet-Brice,
et dame Jeanne d'Erbrée sa mère. Marin Finéo m'a faicle, 1641. Sur la cloche de
l'horloge se trouvaient l'écusson de Volvire et celui-ci : trois croix et une épée en
abîme avec les lettres R. F. On lisait au-dessous : Vénérable Missire Raout Foucher,
licencié aux droits, prieur de Sens, a donné trois cents livres pour aider a faire la
présente l'an 4034. (Aret, dép. d'Ille-et-Vil.)
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tant six mouchetures d 'hermines, 3, 2, 1, avec un lambel à

trois pendants, que la dame de Bouessay prétendit être le bla-
son d'un sire de Champagné, seigneur de Bouessay 1 .

Enfin, il existait en 1676 à Sens une croix processionnelle
sur laquelle nous avons quelques détails. Au pied du crucifix
était un écu en bannière chargé de net ."' macles d'or au lam-
bel d'argent, qui est de Montauban; et de l'autre côté de la
croix un autre écusson : mi-parti d'argent aux hermines de
sable avec un lambel à trois pendants, qui est de Champagné,
et un pin de sinople avec un porc-épic de sable; enfin, sur le
noeud de la croix apparaissaient les armes pleines de Cham-
pagné et cette inscription : De Sans 2 .

Quant au tombeau de Jeanne de Malemains, dame Du Gues-
clin et mère de l'illustre connétable, il n'en est point fait
mention dans les archives concernant l'église de Sens; elle y
avait cependant choisi sa sépulture par testament daté de
1350 3, et il est regrettable qu'on en ait perdu le souvenir.

La confrérie du Rosaire fut érigée à Sens le '18 mars 1652
par le P. Julien Aubry, dominicain de Bonne-Nouvelle.

La construction de la nouvelle église de Sens fut commen-
cée le 24 mars 1857; elle se compose de trois nefs et d'un
choeur à pans coupés, le tout avec ouvertures en plein cintre.

CHAPELLES. - 10 Notre-Dame se trouvait dans le bourg
même de Sens. - Nunc détruite.

2° Saint-Gravé dépendait du vieux manoir de ce nom.
Nunc sécularisée.

3° La chapelle de Bouessay s'élevait à quelque distance de
ce manoir, au-delà des étangs qui l'entourent. C'était un joli
sanctuaire de style ogival fleuri, construit par les sires de
Champagné, seigneurs de Bouessay. Leurs armoiries, d'her-
mines au lambel d'argent à trois pendants, signalées dans cette

t. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., fonds de Saint-Brio.
2. Ibidem.
3. Du Paz, Hist. g néat. de Brel., 416.
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chapelle en 4676, se retrouvent encore sculptées sur des
pierres en provenant. On conserve aussi dans une maison
construite avec les débris de ce sanctuaire, rasé vers 4852,

une statue de saint Fiacre dont la tête est fort belle.

PRIEURÉ. - Sens, membre de l'abbaye de Rillé. (Voyez
tome II, 626.)

ÉCOLES. - Voy. tome III, 479 et 565.
ADORATRICES DE LA .JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome I[I, 565.

RECTEURS DE SENS ! .

Richard Rocherais déclara en .1 463 devoir au seigneur de Sens
2 sols de rente sur le champ du Prieuré K pour droit de baye. »

Martin Couesnon, chanoine de Rennes, était, comme les sui-
vants, prieur commendataire, en 1534.

Pierre Jouaud, chanoine de Rennes, fut aussi recteur de Trem-
blay (1538).

Pierre d'Argentré, chanoine et official de Rennes (1564) ; -j- vers
la fin de 1585.

Martin-Pierre Vibert fut présenté le 4 janvier 4586 par l'abbé
de Rillé.
• Raoul Foucher ou Fouscher, licencié en droit, fut pourvu vers
1599; il fonda l'école de Sens et fit beaucoup de bien à son église;
-j- âgé de quatre-vingts ans, le 29 août 4641.

Jérôme Le Febure de Laubrière, sous-diacre de Rennes, docteur
en théologie et chanoine de la Sainte-Chapelle de Paris, fut pourvu
en cour de Rome et prit possession le 40 octobre 4644 et le 20 mars
4642. Il eut à combattre Jean de Volvire de Ruffec, frère du mar-
quis de Saint-Brice, seigneur de Sens, prêtre et chapelain de Saint-
Brice et de la Chattière, que présentait l'abbé de Rillé; mais Jeau
de Volvire, quoique pourvu et ayant pris possession le 9 octobre
1641 et le 44 juin 1642, finit par se désister de ses prétentions et
devint recteur de Saint-Bricc.

N... Pichart succéda au précédent.
Pierre Fougler, précédemment chanoine de Champeaux, recteur

de Guipel, de Thorigné et d'Orgères, prit possession le 5 août
1657; -j- 4 680 et inhumé par humilité, selon son désir, dans le
cimetière.

4. Reg. des Oulu. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'111 -et-Yi4. - Ré-
ponse au quoi. de 4860, etc.



SERVON.

	

$27

Jean Lohier ou Sohier prit possession le 24 mars 4 680 et se
maintint malgré les religieux de Rillé, qui avaient présenté l'un
d'entre eux, frère Jacques Chambon, le 42 du même mois; f le
6 décembre 1688 et inhumé le lendemain dans le chœur de son
église.

Frère Jean Gauthier, chanoine régulier comme tous ses succes-
seurs (1688-1705).

Frère Pierre de Lespine fut présenté le 41 décembre 4705 et
pourvu le 41 janvier 4 706; j- àgé de soixante-treize ans, le 23 fé-
vrier 1744, et inhumé dans le choeur de l'église.

Frère Joseph Le Gouverneur, précédemment prieur-recteur de
Lassy, fut pourvu le 29 juillet 4744; j- le 6 septembre 4760 et in-
humé dans son église.

Frère Pierre-René Geslin, pourvu le 10 septembre 4 760, se démit
l 'année suivante et devint plus tard recteur de Rillé, à Fougères.

Frère Hyacinthe Buchet, précédemment prieur-recteur de Bourg-
des-Comptes, pourvu le 18 juillet 1761, prit possession le 24 ; fie
4 mars 1 783 et inhumé dans le choeur de son église par le prieur
de Rillé.

Frère Jean-Baptiste-Christophe Jolly, pourvu le 9 avril 1783,
fut enfermé à Saint-Melaine en 1792 et exilé à Jersey en 1793.

Julien Pelé (1803- 4 824 ).
Pierre-Marie Lecorre (1821-1825) .
Jean-Toussaint Hesnon (1825-1832).
Guillaume Gillouaye (1832, j- 4843).
François Renoult (4843-1847).
Jean-Marie Guihard (1847-1854).
Jean Gilbert (1851-1871).
Pierre-Marie Aubry (1874-

	

).

SER\'ON

Ecclesia de Servun (xl e siècle), - parochia de Servonio

(xu° et xvl° siècles).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Chdteaugiron.

ORIGINES. - La paroisse de Servon existait au commen-
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cernent du xi° siècle et remonte vraisemblablement au xe.
Alain III, duc de Bretagne, et la duchesse Havoise, sa mère,
donnèrent en effet à Ébrard, abbé de Marmoutiers, le tiers
de l'église de Saint-Martin de Servon, plus une charruée de
terre avec tout le cens qui en ressortait, et aussi la dîme de
tous les cens que le comte de Rennes possédait à Servon 1 .

Cette donation fut solennellement faite en présence de Gué-
rin, évêque de Rennes, et Gautier, évêque de Nantes, d'Hil-
debert, abbé du Mont Saint-Michel, Mainard, abbé de Redon,
Hinguéthen, abbé de Saint-Jacut, I-Iamon, précepteur du
comte (c'est-à-dire d'Alain III, duc de Bretagne, comte de
Rennes), Rivallon le Vicaire, sire de Vitré, et Auffroi, sire de
Fougères 2.

Quant à la date de cette charte, elle nous est fournie, -
dit M. de la Borderie, à qui nous empruntons cette notice 3 , -

par la mention d'Ébrard, abbé de Marmoutiers, qui gouverna
cette abbaye de 1015 à 1032; la présence de la mère et (lu
précepteur du duc Alain III montre aussi que ce prince était
encore fort jeune et que l'acte, par conséquent, doit être plus
voisin de l'an 1015 que de 1032.

Dans le courant du xi° siècle il est ailleurs fait mention de
Servon et de ses seigneurs : ainsi, vers 1050, Geoffroy de
Servon, « Gaufredus de Servone, » fut témoin de quelques
donations faites au prieuré de Martigné-Ferchaud; en 1093,
Hubert de Servon, « Ilubertus de Servon, » fut également
témoin d'autres donations au prieuré de Sainte-Croix de Vitré.
Enfin, au commencement du mi e siècle, André ler, baron de
Vitré, parle dans une charte de ses rentes et de ses mangers
de Servon, « in redditu meo de Servonio, in mengeriis de Scr-

I. « Tertiam partem ecclesia; Sancti Martini de Servun, et terrain ad senam carra-
cani cum omni censu, et decimas omnium censuum qui ad corn item exeunt de Scrotal,. »
- Rappelons qu'une charmée de terre correspondait alors à une étendue de 17 à
18 hectares au moins, et qu'on appelait cens au moyen-âge les redevances en argent.

2. Bibi. Nat., ma. lat., Cart. Mai. Mon., III, 318.
3. Semaine religieuse de lionnes, V, 182.
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vonio, » sorte de redevance en argent qui avait remplacé dès
lors la prestation de repas en nature 1 .

Les Bénédictins de Marmoutiers ne semblent pas avoir
formé à Servon un établissement de quelque importance, car
il n'est plus ensuite question d'eux dans cette paroisse. Nous
voyons, au. contraire, la cure de Servon unie d'assez bonne
heure au Chapitre de Rennes, auquel son recteur payait une
pension en 1444. A la même époque, le chanoine occupant
la quatorzième prébende de Rennes présentait le recteur de
Servon, ce qui subsista jusqu'à la Révolution.

En 1790 le recteur, M. Fortin, fit la déclaration suivante
de son bénéfice : il jouissait du presbytère et de son jardin,
estimés 160 liv. de rente; d'une prairie valant 40 liv., et de
dîmes lui rapportant 1,800 liv.; c'était donc un revenu brut
de 2,000 liv., dont il fallait déduire les charges, telles que :
pension d'un curé, récolte des dîmes, entretien du chan-
mu, etc. 2

De nos jours, la paroisse de Servon a été augmentée d'une
portion considérable du territoire de Noyai -sur-Vilaine; en
1856, en effet, ont été unis à Servon, pour le spirituel comme
pour le temporel, les trois traits du Gué, du Vionnais et de
Tastoux.

ÉGLISE. - Dédiée dès le xte siècle à saint Martin de
Tours 3 , l'ancienne église de Servon vient d'être rasée pour
faire place à un nouveau temple. Ce vieil édifice se composait
d'une nef très-antique terminée par un chevet droit, et accos-
tée au Nord seulement d'une chapelle ou plutôt d'un collaté-
ral, dont on attribuait la construction au seigneur du Gué de
Servon 4 . Ce dernier était, en effet, seigneur supérieur, fou-

1. Semaine religieuse de Bennes, V, 182. - D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel.,
I, 415, 481, 542.

2. Ar-ch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 2G.
3. Saint Denis est considéré comme le deuxième patron de Servon, et une assem.

Idée très-nombreuse se tient encore à sa hôte.
4. Le Gué de Servon, châtellenie d'ancienneté, fut possédé successivement par les

familles de Servonr de la hlarzelière, du Gué et de hlarbwuf.
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dateur et prééminencier de la paroisse. Il avait en cette église
un enfeu dans lequel fut inhumé, vers 1580, Mathurin du
Gué, seigneur dudit lieu et de Servon. Le corps de ce sei-
gneur, décédé en Anjou, fut apporté, dit Du Paz, « en l 'église
de Servon, au tombeau de ses ancestres, y ayant tous droits
de supériorité t . »

Le 24 juillet 1697, Claude de Marboeuf, seigneur du Gué
de Servon, fonda une messe chantée tous les premiers di-
manches du mois et à toutes les fêtes de la Sainte Vierge,
pour obtenir l'érection en l'église de Servon de la confrérie
du Rosaire. Celle-ci y fut, en effet, érigée le 5 janvier 1698
par le P. Gérard, dominicain de Bonne-Nouvelle 2 .

II y avait, en outre, un assez grand nombre de fondations
faites en cette église : en 1527, Julien Turmier fit celle du
Douet-Morin; en 1623, Amand de Beauvais, sieur de la Ches-
naye, fonda une messe chantée chaque lundi et donna à la
fabrique une pièce de terre pour payer « le vin de la commu-
nion pascale; » la prestimonie du Chêne-Brûlé, faite en 1510,
et celle de dom James Loyson, y étaient également anciennes.
Enfin, le 12 janvier 1647, Gabrielle de Beauvais, veuve de
Gilles de la Hellaudière, sieur de Saint-Denis, fonda trois
messes en l'église de Servon et donna les terres de la Grande
et de la Petite-Bretonnière, valant 60 liv. de rente, au cha-
pelain chargé de les desservir; celui-ci devait, en outre,
fournir le pain bénit le jour des Rois 3 .

Le 8 septembre 1880, mgr Place est venu bénir solennel-
lement la première pierre de la nouvelle église de Servon.
Construit par M. l'architecte Folie, cet édifice, tout en pierres
d'appareil et voûté en tuffeau, promet d'être une des belles
églises de notre diocèse. Il se compose de trois nefs de style
ogival, éclairées par de belles fenêtres rayonnantes et par un

1. Quand on démolit cette vieille église, on retrouva près l'autel, placé au Nord,
une chasse de plomb renfermant encore les restes d'un homme, mais dépourvue d'in-
scription.

2- Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 46; 111, 5. - Arc,. paroiss.

3. Ibidem.
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clérestory que forment d'élégants groupes de trois lancettes.
Mais l'abside et la façade sont particulièrement remarquables :
l'abside à cause des riches et gracieuses arcatures qui garnis-
sent son pourtour au-dessous de onze baies de grand style,
et la façade à cause de son monumental portail formant la
base d'une fort belle tour.

CHAPELLES. - 1 0 Notre-Dame de l'Étang, sise au Sud du
bourg, près d'un ancien étang aujourd'hui desséché, est une
vieille chapelle frairienne dont le bon état fut constaté par le
recteur de Servon le 9 mars 1783. Elle continue d 'être entre-
tenue et parfois desservie. Très-fréquentée par les pèlerins,
elle est connue maintenant sous le nom de Notre-Dame-de-
la-Délivrande.

2° Saint-Mathurin était aussi une chapelle frairienne; men-
tionnée dans le Pouille ms. de Rennes (1713-1723), elle a été
détruite par la voie ferrée de Rennes à Paris, mais on con-
serve encore près de son emplacement une statue de saint
Mathurin que beaucoup de gens viennent invoquer.

3° Saint-Blaise de Tastoux. - Voy. tomes 1I, 115, et V,
374.

4° Chapelle du Gué. - Voy. tome V, 373.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 387.
ÉcoLES. - Le 12 novembre 1635, Amand de Beauvais

légua à la fabrique (le Servon une prairie sise à la Cointrie
et dite plus tard le pré de l'École, valant environ 9 liv. de
rente, pour aider à subventionner un maître d'école dans la
paroisse I . - Voy. aussi tome 1II, 573 et 620.

FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 620.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 573.

1. Arch. paroiss.



332

	

POUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

RECTEURS DE SERVON 1 .

Rolland, chanoine de Rennes, -j- le 41 mai 4536, fut inhumé
dans la cathédrale de cette ville sous une tombe portant encore
cette inscription en 4755: Hic jacet venerabilis vir Rollandus,
canonicus Redonensis, rector de Servonio, qui decessit die Jouis
undecinza maii, anno Donzini 1536.

Pierre Haltes, mentionné en 1628, -j- en 1630; fut également in-
humé dans la cathédrale de Rennes. On y voyait en 4755, dans les
recherches du choeur, son tombeau avec cette épitaphe : Vén. et
discret Pierre Haltes, recteur de Servon, décédé le 22 mai 1630,
a fondé un obit céans.

Jacques Desbin paraît en 1634 et dut remplacer le précédent; il
était en 1631 notaire apostolique, et en 1641 promoteur de l'offi-
cialité diocésaine. Le 8 août 4657 il fonda dans son église une
messe chantée tous les mercredis, et donna pour cela la maison et
le jardin de la Cointerie, valant environ 35 liv. de rente. -1- vers
1695.

Jean Bousget, recteur de Pléchâtel, fut pourvu le 9 janvier
4696; il fit en 4698 enregistrer ses armoiries : d'azur au cerf cou-
rant d'or, et résigna en faveur du suivant.

Joseph Bousget, prêtre de Saint-Malo, pourvu le 44 août 1701,
se démit le 4 7 février 1732.

Julien Ropert, prêtre du diocèse, fut pourvu le 19 février 1732;
1748.
Henri Piron, prêtre du diocèse, pourvu le P r juillet 4748, se

démit l'année suivante.
Laurent de Lourme, prêtre du diocèse, fut pourvu le 20 mai

4749; -1. 1766.
François-Yves des Hayes, prêtre de Léon et chanoine de Mor-

laix, fut pourvu le 46 avril 4766 ; -J- 4767.
Julien-Angélique Boursoul, prêtre de Quimper, aumônier de

l'Hôtel-Dieu de Rennes, fut pourvu le 42 novembre 4767; il rési-
gna en faveur du suivant le 20 mai 4 776 ; -j- le 5 septembre 1 776 à
l'Hôtel-Dieu de Rennes, et inhumé sur sa demande au cimetière
des pauvres, à la Paillette, près de Joseph Boursoul, son frère, dé-.
cédé en 4774 gardien de l 'Hôtel-Dieu, et dont la mémoire est res-
tée en vénération à Rennes 2.

Jean-François Fortin, pourvu le 21 mai 4776, gouverna jusqu 'à
la Révolution.

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vit. -- Arch.
du Chapitre de Rennes. - Arch. paroiss., etc.

2. Voy. Valleray, Les vrais Amis du peuple, I.
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Jean Pichon (4803-4821).
Joseph-Jean Orin (4824-4824).
Louis-Pierre Lemarchand (4824-4842).
Jean-Harle Ménard (1842-1862).
Henri Guillet (1862, -f- 1865).
Isidore Douard (1865-1872).
Guillaume Saillard (4872-

	

).

SIXT

Plebs Siz (834), - plebs Sancti Sixti martiris (879 et 1037).

Olim du diocèse de Vannes et du doyenné de Carentoir.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Pipriac.

ORIGINES. - Le Cartulaire de Redon renferme un grand
nombre d 'actes concernant la paroisse de Sixt; nous allons
les analyser, regrettant vivement d'être obligé, faute d'espace,
d'en abréger les intéressants détails.

Au Ixe siècle, cette paroisse, appelée « plebs Siz » ou « con-
dita plebs Sizum, 'était gouvernée par un mactiern breton.
Il se nommait Ratuili en 832 et son pouvoir s'étendait au-
delà de Sixt jusque sur Bains. C'est à ce seigneur, habitant
en Sixt le manoir de Lisfao (la Cour du Hêtre), que saint
Convoyon vint demander un emplacement pour bâtir le mo-
nastère de Redon. Ratuili fit beaucoup de bien à la nouvelle
abbaye I ; il eut, entre autres enfants, Libérius, qui devint
abbé de Saint-Sauveur, et Catworet.

Ratuili avait offert à Dieu ce Libérius encore enfant; lui-
même se démit de tous ses biens et prit l'habit religieux à

1. Il lui donna, outre son emplacement en Bains, les villages de Binnon, l̂reb-
moëtcar et Moiarac, et les tigrans (fi, maison; grau, fonds de terre) d'Ériginiac et
d 'Ériginiac-Ilaelnou, tous ces villages et terres situés en la paroisse do Sist. (Carlin.
ltolon., 1, 3, 4.)
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Redon. Catworet, imitant la piété de son père, offrit aussi
son fils Saint-Sauveur; les moines reconnaissants inhu-
mèrent Catworet en leur abbaye, dans le tombeau de Ratuili.

Ratfred semble avoir succédé à Ratuili dans le gouverne-
ment de la paroisse de Sixt; c'était peut-être même un de ses
fils. Il était mactiern dès 842 `et on le retrouve occupant cette
charge en 852 et 857. Malheureusement, il n'imita point les
vertus de ses prédécesseurs, vexant, au contraire, partout les
moines de Redon, auxquels toutefois Salomon, roi de Bre-
tagne, l'obligea à rendre justice en 857; il fut même forcé
par ce prince de restituer aux religieux des terres sises en la
paroisse de Sixt qu'il leur avait enlevées t .

A côté des mactierns apparaissent à cette époque reculée
les anciens de la paroisse de Sixt, « seniores Sizcenses, » for-
mant une sorte de conseil que nous voyons plusieurs fois
réuni dans l'église de Sixt ou ailleurs. Ces anciens semblent
avoir été, de 842 à 854, Wetenglovi, Catworet, Cumian,
Gredwocon et Wallon.

Les hommes nobles, les prêtres et les colons composaient
avec le mactiern et les anciens toute la population de Sixt.
Les nobles sont vers ce milieu du lx' siècle Jarnwobri, Bran-
hucar, Anaucar, Wurmonoc, Wirgavan, eeurhoiarn, etc., etc.
- Parmi les prêtres on remarque Driwallon, qui ayant acheté
des terres à Noyal et à Loionn, en Sixt, « in condita plebe
Sizo, » donna en 852 tous ses alleux, « alodos silos silos in

plebe que vocatur Siz, » à l'abbaye de Redon en prenant,
semble-t-il, l'habit monastique 2. Judminet, également prêtre,
entrant aussi au même monastère, y offrit en 879 la terre de
Conc-Hinoc 3 . Enfin, Finithoiarn était prêtre de Sixt en 842,
« Finithoiarn presbiter Size, » et en 879 vivaient les diacres
Anaubriton et Dorien 4 . - Quant aux colons de Sixt, ils nous

4. Cart. Baton., 79.
2. Ibidem, 360, 368.
3. « Partem terre que vocatur Coite lliuoc silam i» plebe que vocatur Sixti Marly

» (Car ut. Raton., 156.)
4. Canut. Raton., 360, 157.
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sont représentés dans les chartes, en 834, par les nommés
Maelbogar, Winmoduat et Dinaerou, que Ratuili donna aux
moines de Redon avec les terres de Trebmoetcar et de Moia-
roc et les deux villages d'Ériginiac, et en 879 par le colon
Weitnoc, que Judminet céda aux mêmes religieux avec la
terre de Conc-Hinoc 1 .

Comme on le voit par les noms d'hommes qui précèdent,.
toute la population de Sixt au ix° siècle était bretonne; on
en trouve une nouvelle preuve dans les noms des habitations
de cette époque. On voyait alors en Sixt (de 832 à 879) le
manoir de Lisfao ou de Ruscas, les villages de Noyai, Bin-
non, Loionn, Moiaroc, Trebmoetcar, Ériginiac et Ériginiac-
Ilaelnou, et les terres de Campnelpot, Ranbrochan, Ranhen-
bar et Conc-Hinoc 2 .

Au xl° siècle, après les invasions normandes, on ne voit
plus de mactiern à Sixt, mais les descendants de Ratuili
semblent encore dominer la paroisse; ce sont du moins les
mêmes noms qu'au Ixe . Ainsi, Ratfred et Juthel sont les pre-
miers de Sixt, avec leurs parents Guégant, Hédern, Birsic,
Rodait, etc. Robert, fils de Ratfred, ayant été tué vers 1037,
fut inhumé dans le cimetière conventuel de Redon par lés
soins de son frère Birsic, qui donna à cette occasion à l'ab-
baye de Saint-Sauveur la moitié des villages d'Ériginiac et
du Furnel, situés en Sixt 3 . Le reste de ces deux villages fût
quelque temps après cédé au même monastère par Juthel, cou-
sin de Birsic. Ce Juthel, ayant causé de grands torts aux
moines, avait été excommunié, mais plein de repentance il
vint à Redon solliciter son pardon et une cellule pour faire

L « Donavimus Trebmoetcar, et Moiaroc et duels Eriginiac tigron, Eriginiac et Eri-
giniac Daelnou cum manent ibus ibi Mlaethogar, Winmoduat, ' Dinaerou. - Dedit partem
terre... cum suo colono nomine Weilnoc. o (Carlut. Solon., 4, 456.)

2. On retrouve encore en Sixt une partie de ces villages avec leurs anciens noms
légèrement altéras; tels sont le Fait, Noyai, le Bigncn, Arguignac, etc.

3. « Iiledietatem villarum (Marion in plebe Saucti Sixti martiris tradidit, momifia
quorum... Erginiac nuncupatur, allera vero Furnel dicilur. n (Cartut. Raton., 281.)
- Le Fournel est encore de nos jours un village de Sixt.
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pénitence; ce fut alors qu'il compléta la donation d'Ériginiac
et du Furnel 1 .

Ce n'est qu'au x11° siècle qu'apparaissent des seigneurs pre-
nant le nom de Sixt : Mathieu de Sixt, fils de Rescant, vivait
vers 1108, et Guillaume de Sixt en 1136; le premier donna
aux religieux de Redon toutes les dîmes qu'il levait dans la
paroisse 2 .

L'abbé de Redon unit ses possessions en Sixt à son prieuré
de Rufpiac, et en 1677 les fiefs du Prieur, de Iléréal et de la
Viliebaud, sis en Sixt, dépendaient encore du prieur de
Rufliac.

La paroisse de Sixt, fort grande à l'origine, renfermait,
comme nous l'avons dit précédemment, une partie du terri-
toire actuel de Saint-Just. Dans les derniers siècles, elle était
divisée en six frairies : le Bourg, Bray, Noyai, Rangervé,
Bothéa ou la Haye-du-Deron, et la Guerche. Le recteur était
alors nommé par l'ordinaire, quoique primitivement le droit
de le présenter semble avoir appartenu à l'abbé de Redon. Ce
recteur jouissait du presbytère, d'un pourpris et d'une partie
des dîmes, qu'il partageait avec le baron de Renac et quelques
autres seigneurs.

ECLISE. - Dès l'an 879 l'église de Sixt était dédiée à saint
Sixte, martyr, dont la fontaine avoisine le bourg. Nous avons
vu (p. 107 et 109) qu'on vénérait alors en Sixt la tête de
saint Just, également martyr, sur laquelle on prêtait les ser-
ments solennels, en présence des anciens de la paroisse, dès
l'an 854 3 .

L'on prétend que l'église paroissiale de Sixt a été déplacée
depuis cette époque; le bourg actuel de Sixt est, en effet,
présentement à une demi-lieue de l'ancien presbytère, et la
tradition qui veut que le village de Croixialan ou celui de

A. Carle ltolon., 282.
2. Ibidem, 300, 325.
3. Ibidem, 37 et 222.
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Belle-Perche ait été jadis le centre de la paroisse a pour elle
la position de ces deux villages, voisins de ceux du Bignon,
du Fournel, d'Arguignac et de Craon, donnés en partie à l'ab-

baye, de Redon aux lx° et xl° siècles.
Il n'en est pas moins vrai que l'église de Sixt, récemment

abandonnée, était très-ancienne : sa nef appartenait au style
romano-ogival du x11° siècle. Flanquée extérieurement de con-
treforts, elle offrait deux curieuses portes à cintre brisé, ayant
chacune trois rangs de voussures reposant sur des colonnettes.
On y voyait autrefois au Nord deux chapelles prohibitives ap-
partenant aux seigneurs de la Cour de Sixt et de Pommery,
et un arc triomphal séparant la nef du chanteau. Mais en 1838
l'on rasa l'une de ces chapelles et l'on en bâtit une autre au
midi pour donner la forme d'une croix à tout l'édifice; le
chœur fut aussi relevé à cette époque, et Mi r de Lesquen fit
une nouvelle bénédiction, le 20 avril 1839, de l'église ainsi
remaniée.

Les seigneurs de la Cour de Sixt étaient vraisemblablement
les véritables prééminenciers de cette église, ayant succédé
aux mactierns du lx° siècle et aux sires de Sixt du xu° 1 ; ce-
pendant., en 1629, le seigneur. de Renac se disait seigneur
supérieur et fondateur de Sixt, tant de l'église paroissiale que
des chapelles frairiennes.

Dans l'église de Sixt étaient desservies aux xvl° et xvn°
siècles les chapellenies de Saint-Julien, Sainte-Apolline et de
Branfeu ou Bransève.

Cette vieille église vient de disparaître, et l'on a construit
à Sixt un nouveau sanctuaire inauguré depuis peu, mais que
nous n'avons pas encore pu visiter.

CHAPELLES. - 1° Saint-Jacques de Croixialan, mentionnée
en 1588, dépendait à l'origine du prieuré de ce nom, mais
était considérée comme frairienne dans le siècle dernier. On

1. La Cour de Sixt appartint dans les siècles derniers successivement aux familles
de Porcaro, du Guiny, Guitton de Surville et de la Souallaye.

T. VI.
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y desservait au xvll° siècle les chapellenies de Notre-Dame et
de la Chaulaye, la première fondée par un prêtre nommé
Pierre Boret.

2° Saint-Denis de Belle-Perche était aussi une vieille .cha-
pelle frairienne mentionnée en 1571. - Nunc détruite.

3° Sainte-Anne de Noyai. - Le village ou ancien manoir
de Noyai est mentionné dès 842 1 . On voit encore les ruines
de sa chapelle, rappelant le xvi° siècle, et entourées d'un vieux
cimetière. Elle est mentionnée en 1647 et on y allait beau-
coup en pèlerinage en l'honneur de saint Aaron (Voy. tome IV,
263) ; elle était alors desservie et considérée comme frai-
rienne. - Nunc en ruine.

4° Saint-Joseph de la Guerche fut fondée, d'après la tradi-
tion, vers 1700, par un prêtre du village de la Guerche,
nommé Guillet. Elle était également frairienne.

5° La chapelle du Bois-Ornant dépendait de ce vieux ma-
noir, reconstruit vers la fin du xv e siècle par Jean du Bois-
Orhant, dont les armoiries, de sable au sautoir d'argent, sont
gravées en maints endroits de ladite maison 2 . La chapelle,
aujourd'hui rasée, datait, croit-on, de la même époque; elle
était fondée de messes et avait pour chapelain Jean Guillard
en 1680.

6° La chapelle de Bray avoisinait ce manoir; en 1650,
Gilles Le Sage, seigneur du Bois-Hulin, y épousa Louise du
Bésit, dame de Bray. - Nunc ruinée.

7° La chapelle de la Haye-du-Deron se trouve dans un coin
de la cour d'honneur de ce manoir. En 1662, Gabriel de Tré-
velec, seigneur de Beaulieu, y épousa Marie Moraud, fille de
François Morand, seigneur de la Haye et du Deron. Julien
Caré, t 1722, était chapelain de ce sanctuaire, fondé de
messes 3 . - Mentionnée en 1650, elle subsiste encore.

1. e In loto qui dicitur compol Noial, tin condita plebe Sin. n (Cart. Boton., 360.)
2. Le Bois-Orhant fut érigé en chàtellenie en 1583 pour François de Talhouét, mari

de valence du Bois-Ornant.
3. Dans le parc de la Raye se trouve aujourd'hui une vieille croix transférée 1à du
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8° La chapelle de Pommery dépend de ce manoir. En 1652,
Marin Fournier y épousa Louise Gouro, dame de Pommery.
- Nunc abandonnée.

9° La chapelle de Trégaray dépendait de ce manoir dès 1651.
On y transféra le service d 'une chapellenie fondée le 1°r dé-
cembre 1591 par le prêtre Pierre Hervé et son frère Étienne,
époux de Guillemette Fichet. Cette fondation de trois messes
hebdomadaires, dite des Hervé ou du Portail de Trégaray t ,
fut (l'abord desservie dans l'église paroissiale. Le seigneur de
Trégaray la présentait au siècle dernier. En 1750, Pierre Pâris
en fut pourvu en place de René Duguest, décédé, et fut mis
en possession de la maison du Portail. En 1771, M. Pâris
affermait 166 liv. la métairie du Portail de Trégaray, dont il
jouit jusqu'à la Révolution 2 . - Nunc entretenue.

PRIEURÉ. - Croixialan, membre de l'abbaye de Paimpont.
(Voy. tome II, 703.)

ANCIEN MONASTÈRE. -- Voy. tome III, 495.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 644.
FILLES DE JÉSUS DE KERMARIA. -- VOy. tome III, 644.

RECTEURS DE SIXT 3 .

Finithoiarn (842).
Jargon, « Jargon presbiter de Siz » (xu° siècle).
Guillaume Nouel, originaire de Rhuys, -)- 1533.
François de la Couldrayc, chanoine de Vannes, pourvu en 1533,

résigna en 4536.
Gilles Gervais, pourvu en 4 536, résigna en 1550.

manoir de la Provètière, en Guipry; elle porte cette inscription ; Noble escuier Pierre
Aforaud sieur de la Provostière, ayant charge et garde, par le roi et roine, des nefs
de Royan et la Rochelle, pour le présent en la Chambre de Brest, fist faire audiet lieu
ceste croix. Diex lui donne paradis!

I. C'est probablement à cette fondation que se rattache la tradition du monastère•
du Perlai!, dont nous avons parlé (tome III, 495).

2. Arch. dép. d 'Ille-et-Vil., 40 G, 5.
3. Reg. des incite. ecclés. de l'évêché de Vannes. - Arch. dép. d'Ilte-et-Vil. -

Fouillé hist. de l'ancien diocéss de Vannes, par M. l'abbé Luco, etc.
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Mathurin Blandeau succéda au précédent et résigna en faveur
du suivant en 1560.

Michel Caillault, chanoine de Nantes, fut pourvu en 4560;
j- 1565.

Guillaume Le Berruyer, originaire de Sixt et frère du seigneur
de Bray, fut pourvu en •1565 ; il était aussi recteur de Pleugriffet.

Julien Tastart (1575).
Guillaume Tastart, prêtre, pourvu en 4577, résigna au suivant

en 1582.
Jacques de Muzillac, chanoine de Vannes, conseiller du roi au

présidial et recteur de Bignan, fut pourvu en •1582; j- le 2 no-
vembre 1585.

Julien Guériif (1602-1611).
Julien Régnault, pourvu vers 1618, débouta Laurent Audran,

qui prétendait à la cure; il résigna en faveur du suivant avant de
mourir; -1 septembre 4636.

Julien Bouvier, sous-diacre et natif de Pleine-Fougères, où il
dit sa première messe le 4 janvier 1637, fut pourvu en cour de
Rome dès le 21 septembre 1636, et débouta ses compétiteurs Lau-
rent Audran et Claude Guillet. Il gouvernait encore en 1644.

François du Masle, seigneur du Bois-Brassu, en Maure (1662 et
1666) .

Jean Gernigon, précédemment recteur de Saint-Gongar (4668);
-j- le 6 novembre 1679 et inhumé dans l 'église.

Gervais de Cordé (1680) devint recteur de Brain, puis de Renac.
Julien Bordier, pourvu en 1680, résigna en 4 696 en faveur du

suivant; j- le 23 novembre 4697 et inhumé dans son église.
Jean Guihot, natif de Carentoir et curé de Sixt, fut pourvu en

cour de Rome le 8 juin 1696; il fit en 1698 enregistrer ses armoi-
ries : d'azur au chevron d'or, accompagné (le trois cornets de
même. j- 1708, après avoir résigné, et inhumé dans le cimetière.

François Guihot, parent du précédent, n'était encore que diacre
quand il fut pourvu, le 2 janvier 4708; il prit possession le len-
demain; j- le 22 mars 1727 et inhumé dans le cimetière.

Sylvestre Le Chesne, natif de Limerzel, pourvu en cour de Rome
le 2 septembre 4727, prit possession le 18 décembre; j- 4737.

Jacques-Mathurin Josselin, prêtre du diocèse, pourvu le 24 sep-
tembre 1737, prit possession le 16 janvier 1738; j- le 31 mars
4742.

Guillaume-Julien de la Haye, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu
le 8 juin 4742 et prit possession le 48; il devint recteur de Plouay
en 4755.

Jean-Vincent Le Grin ou Le Gripp, prêtre d'Arzal, pourvu le
4 mars 4735, prit possession le 14; -j- 4763.
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René Reminiac, natif de Carentoir, pourvu, à la suite du con-
cours, le 21 mai 4763, prit possession le 12 juillet;

	

1783.
Pierre Mahyeux, natif de Malestroit, pourvu le 14 avril 4783,

prit possession le 28 ; ; 25 octobre 1786
Jean-François-Louis Nicollet, natif et curé de Redon,. pourvu le

8 janvier 1787, prit possession le 23 ; il s'exila en Espagne et fut
réinstallé en 1803; il devint curé de Bains dès 1801 et se retira
plus tard à Redon, où il mourut aumônier de l'hôpital.

Joseph Thomas (1804, -j 1808).
Pierre Grandhomme (1808-1813).
Louis-Jacques Mauviel (1813-1826).
Jean-Joseph Corvaisier (1826-1827).
Joseph Clouet (1827, -j- 4835).
Thomas-François Lebreton (1835, -j- 1847).
Siméon Vaillant (1847-1865).
Joseph Eveillard (1865-

	

).

SOUGEAL

Ecclesia de Solo Gallo (x1° siècle), - parochia de Sollogallo

(1h16).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Pleine-Fougèree.

ORIGINES. - Les détails que nous avons donnés sur les
commencements du prieuré de Sougeal, dépendant de l'ab-
baye de Marmoutiers (tome II, 441), nous prouvent l'existence
de cette paroisse dès le xi° siècle.

Le recteur de Sougeal, présenté longtemps par les Béné -
dictins et recevant d'eux une portion congrue, habitait dans
le bourg une maison appelée encore le Vieux-Presbytère.
Mais en 1683 le recteur, M. Chapdelaine, ayant acquis le
petit manoir de la Guestrie, bâti en 1599, y transféra sa de-
meure, et ses héritiers cédèrent après sa mort ce logis aux
paroissiens, qui vendirent alors ce vieux presbytère. Récem,
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ment la Guestrié vient elle-même de faire place à un joli
presbytère neuf, d'où la vue s'étend avec complaisance sur
le baie du Mont Saint-Michel et sur le cours verdoyant du
Couasuon.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Jean-Baptiste, l'église de Sou-
geal a été reconstruite vers 1836, et nous ne savons ce qu'é-
tait l'ancien édifice. Le nouveau temple, formant une simple
croix, est ajouré d'ouvertures en plein cintre.

Quoique le prieur de Sougeal eût été, à l'origine du moins,
seigneur prééminencier et fondateur de cette église, le sei-
gneur du Chastellier, en Vieuxviel, en qualité de seigneur de
Tréet 1 , y prétendait aux droits honorifiques dans les derniers
siècles. Ce seigneur faisait à Sougeal allumer un feu de Saint-
Jean chaque année, et ce droit, appelé « droit de chaude-
baude, » est ainsi décrit dans plusieurs actes du xvlll e siècle :
« A ledit seigneur du Chastellier droit de chaude-bande le
soir de la vigile Saint-Jean-Baptiste au bourg de Sougeal; le
bois de laquelle est pris dans le bois de Tréet, montré par
ledit seigneur, abattu et transporté par les sergents bailliagers
de la seigneurie audit bourg, où ils doivent dresser et allumer
ladite chaude-baude et la faire brusler et réduire en cendres. »

Le seigneur de Tréet avait, en outre, d'autres droits féo-
daux le jour même de la fête patronale de Sougeal : « Sca-
voir de faire jouer au jeu de paulme dans la ruée du bourg
de Sougeal; » de plus, « ledit jour Saint-Jean-Baptiste il est
dû audit seigneur par les nouveaux et nouvelles mariés qui
épousent en l'église de Sougeal un devoir de chanson que
lesdites mariées chantent ou font chanter à haute voix à l'is-
sue de la grand'messe audit bourg de Sougeal, et après ladite
chanson chantée elles sont tenues présenter des épingles au

4. La seigneurie de Tréet, en Vieuxviel, appartint d'abord aux seigneurs de la Bal-
lue, en Bazouges, puis aux seigneurs du Chastellier. Le seigneur de Tréet avait un droit
d'usage en la foret de Villecartier consistant en « le feix et charge d'un asna deux fois
par jour en hiver et une fois en esté. »
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seigneur et à ses officiers, et les sergents et les maris sont
tenus d'y assister sous peine d'amende 1 . » II est à noter que
maintenant encore les nouvelles mariées de Sougeal offrent
des épingles dorées à leurs connaissances.

Deux confréries étaient érigées dans l'ancienne église de
Sougeal : celle du Rosaire, que sollicitèrent les paroissiens
des religieux de Bonne-Nouvelle en 1640, et celle des Agoni-
sants, établie le 24 septembre 1743 par le pape Benoît XIV.

Dans l'église actuelle est le tombeau d'un recteur qui eut
une certaine renommée comme médecin ; il porte cette in-
scription : Ci gît M. Frédéric Fertigné, docteur-médecin, curé

de Vern et de Sougeal, âgé de 76 ans, décédé en 1836.

CIIAPELLESI - 1° Saint-Pierre de la Celle semble avoir
existé dès le xt° siècle (Voy. tome II, 442). Au siècle dernier,
c'était une chapelle frairienne fondée de messes et appelée
parfois chapelle de Lanrigan, parce qu'elle avoisinait un vil-
lage ainsi nommé. - Nunc ruinée.

2° La chapelle de la Bouexière dépendait du vieux manoir
de ce nom et était également fondée de messes. - Nunc

sécularisée.

PRIEURÉ. - Songeai, membre de l'abbaye de Marmoutiers.
(Voy. tome II, 441.)

ÉCOLE. - Voy. tome III, 678.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - Voy. tome III, 678.

RECTEURS DE SOUGEAL 2.

Adelin (fin du xi° siècle).
Ge/Troy (1156).
Jehan Labbé (1566).
Guillaume Gérard (4567), + vers 4578.

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, d 4.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'llle-et-Vit. - Reg.

de l'état civil. - Notes tas. de M. l'abbé Pâris-dallobert, etc.
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Raoul Labbé, prêtre de Saint-Malo, fut présenté le 25 avril 1578
par François de Saint-Cyr, prieur de Dinan et de Sougeal.

Guillaume Louvel (158.).
Jean Gruées (1597), -j- le 47 juin 1622.
Julien Nicolle (1622-1625).
Hélio Desruaulx (1625-1651).

Michel Boisgéroin (1651), -}- le 25 janvier 4680.
Julien Chapdelaine fut pourvu en 1680; -j- le 3 février 4693.
Claude de Cadelac, prêtre de Saint-Brieuc, succéda au précé-

dent; i 1740.
lierre Forestier, prêtre du diocèse, pourvu le 9 avril 1740, se

démit peu après.
André Salmon, prêtre du diocèse, fut pourvu le P r juin 1740

et prit possession le lendemain; il résigna en faveur du suivant le
22 novembre 4780; -j- le 11 janvier 1781.

Jean-Joseph Ricault, pourvu le 23 janvier 4781, gouverna jus-
qu'à la Révolution; -j- pendant la tourmente, caché dans les envi-
rons de Sougeal.

Pierre-Charles Derbrée (1803, -J- 4818).
Frédéric-Augustin Fertigné (1818, -}- 4836).
Pierre Rouxel (1836, -J- 4873).
Jean-Yves Daudibon (1873, -}- 4880).
Jean-Marie Molé (4880-

	

).

TAILLIS

Parochia de Tallia (il' siècle), - ecclesia de Tasleia (1108),

- Tallia (1516).

Olim du diocése de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Notre-Dame de vitré.

ORIGINES. - Pendant que Dabert gouvernait l'abbaye de
Saint-Serge d'Angers (1055 à 1082), un nommé Bernard ven-
dit aux religieux de ce monastère, récemment devenus
maitres de l'église de Montreuil-sur-Pérouse, - une dime
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qu'il tenait dans la paroisse de Taillis de Geffroy, fils de Guy,
prêtre de Montreuil 1 .

Plus tard, l'abbaye de Saint-Serge devint maîtresse de
l'église même de Taillis, car en 1108 Marbode, évêque de
Rennes, confirma les Bénédictins de ce monastère dans sa
possession 2 .

La paroisse de Taillis existait donc au m e siècle. Par suite
des donations qui précèdent, la présentation de sa cure de-
meura entre les mains de l'abbé de Saint-Serge d'Angers jus-
qu'à la Révolution. A cette dernière époque le recteur,
M. Beillard, déclara que son bénéfice se composait du pres-
bytère et de son pourpris, estimés 56 liv. 10 s. de rente, et
des dîmes anciennes et novales valant 1,800 liv.; mais il
jouissait, en outre, d'une partie des fondations de son église,
qui atteignaient ensemble 644 liv. de rente, de sorte qu'il
avait plus de 2,000 liv. de revenu brut; toutefois, ses charges
acquittées, il prétendait n'avoir que 687 liv. 6 s. 6 d. de re-
venu net 3.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, prince des Apôtres, cette
église n'offre rien de bien intéressant; la seule partie un peu
ancienne est le choeur, avec un chevet droit du XVl e siècle;
mais la nef et ses chapelles, formant la croix, ont été recon-
struites vers 1840. On y voit cependant deux jolis petits au-
tels à baldaquins en bois, sculptés par M. Hérault, dans le
style de la renaissance.

Le seigneur de Taillis 4 jouissait des prééminences en cette

1. « Bernardus vendidit monachis Sancli Sergii fercians parleur decimæ quam lem-
bat de Gosfredo folio 1Vidonis presbyleri in parochia de Taslia. » (D. Morice, Preuves
de l'Hist. de Brel., I, 413.)

2. Ibidem, 516.
3. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., V, 28.
4. Taillis a donné son nom à une vieille famille figurant honorablement dès le

Xle siècle à la cour du baron de Vitré. Le manoir de la Cour de Taillis était la de-
meure des seigneurs de Taillis, qui appartinrent successivement aux familles de Tail-
lis, Le Veneur, Fortin, Bonenfant, de Vauquelin, Le noyer, Geffrard et Goyon des
Ilurlières.



346'

	

POUILLE HISTORIQUE DE RENNES.

église, dont il se disait fondateur en 4602; ses prédécesseurs
y avaient fondé des messes, notamment Raoul de Taillis, qui
vivait en 1513.

Nous ne connaissons point de chapelle en cette paroisse.

ÉcoLE. - Voy. tome III, 568.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 568.

RECTEURS DE TAILLIS 1 .

Jean Agaice, notaire apostolique, était en même temps recteur
de Saint-Sauveur-des-Landes (1526) ; il devint en 1539 chanoine
de Rennes et fut inhumé dans la cathédrale.

Jacques Besnard (1540).
Jehan Maugendre, vers 1557.
François de la Forest, vers 1568.
Jean de la Forest, vers 1571.
Jean Cochart, -{- vers 1591.
Guy Boisguérin, prêtre de Rennes, fut pourvu le 12 novembre

4591; il légua un capital de 500 liv. pour la fondation en son
église d'une messe matinale avec distribution de pain - bénit tous
les dimanches.

Pierre de la Porte (1617 et 1619).
Jean de Rornilley, sieur dc la Touche, f i l s de Thomas de Romil-

ley, seigneur de la Chapelle-Hamelin, et de Françoise de Cousis-
non, fut pourvu vers 1621 et se démit en 1658 ; il fonda des messes
dans les églises de Louvigné, sa paroisse natale, et de Taillis, et
choisit sa sépulture dans cette dernière entre les autels de Notre-
Dame et de Saint-Jean; j- le 9 juin 1663.

Guy-Pierre Bordage, chanoine de Vitré (1658-1669); -J- vers
1703.

Jean Hévin, sieur de la Cordionnais, fils de Michel Hévin de la
Guihautière et de Jeanne de Gennes, pourvu en 1670, fit en 1698
enregistrer ses armoiries : de sinople d la croix d'or chargée en
abiine d'un coeur de gueules ; il assista au synode dc 1701 et per-
muta en 1705 avec le suivant.

Jean-Baptiste Le Royer, seigneur de Taillis, fils aîné de Jean Le
Royer, seigneur de Taillis, et de Perrine de Gennes, prêtre du dio-
cèse et précédemment chanoine de Vitré, fut pourvu en 1705; il

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Bennes. - Arch. dép. d'Ille-el-Vil. - Reg.
de l'état civil. - Notes ms. de M. l'abbé Yàris-Jallobert, etc.
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habitait en 4724 le manoir de la Cour de Taillis et était alors cha-
noine honoraire de Vitré; -1- le 25 avril 4740.

Julien-François Le Tellier, prêtre du diocèse, fut pourvu le
40 mai 1740; -j- 4783.

Jacques-Étienne Beillard des Fresnais, pourvu le 29 décembre
4783, gouverna jusqu 'à la Révolution.

Jean-Pierre Nattais (4803-4804).
N... Morin (4804-4809).
N... Desouches (4809-1815).
Louis Charpentier (1815-1830).
Mathurin Briand (4830, -1- 4848).
Mathieu Ménager (4848-

	

).

TALENSAC

Talensac (852), - ecclesia de Talencheac (1168), - Tha-
lanzac (1190), - Talanhhac (1214).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoët et du doyenné
de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montfort.

ORIGINES. - Érispoë, roi de Bretagne, habitait en 852

Talensac, oit il avait, semble-t-il, un château, « Factum est

in aula Talensac 1 . D'après la tradition, la paroisse de Ta-
lensac était même antérieure à ce fait, car on prétend qu'elle
fut évangélisée par saint Méen dès le vf° siècle`'.

Quoi qu'il en soit, l'église de Talensac fut donnée d'assez
bonne heure à l'abbaye de Marmoutiers. Les religieux de ce
monastère furent, en effet, confirmés dans sa possession en

d. Carlut. Itolou., 367. -- Il existe â Talensac une ferme appelée le Cbâtellier,
qui tire vraisemblablement son nom de ce château royal; on y découvre encore l'as-
siette de l'antique forteresse, dont le Meu baignait la base; un petit manoir fut bâti
au côté durant le moyen-âge.

2. Ou montre dans un bois voisin du village de la Chapelle-ès-Oresve un menhir
appelé Grés de saint Néon; le peuple prétend que le bienheureux y aiguisait sa hache,
restée proverbiale et rappelant les grands travaux de cet intrépide civilisateur.
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1120 par Donoald, évêque d'Aleth, en 1168 par Albert, évêque
de Saint-Malo, et Josse, archevêque de Tours, et en 1187 par
Pierre Giraud, évêque de Saint-Malo. Ces derniers confir-
mèrent même les moines dans la possession de la moitié des
dîmes de la paroisse de Talensac i .

L'abbé de Marmoutiers unit à son prieuré d'Iffendic ce qu'il
possédait en Talensac. En 1319, le prieur d'Iffendic jouissait
encore de l'église de Talensac et d'une partie de ses dîmes,
le tout évalué à 30 liv. de rente, somme considérable à cette
époque 2 .

Comment les religieux de Marmoutiers perdirent-ils tous
leurs droits sur TalensacP Nous pensons qu'ils les cédèrent
au recteur présenté par eux; il est certain, du moins, qu'au
siècle dernier ils n'avaient plus rien dans cette paroisse. A
cette époque, en effet, les dîmes de Talensac se trouvaient
appartenir au recteur pour un tiers, à l'abbaye de Montfort
pour un autre tiers, et aux abbayes de Saint-Georges et de
Saint-Sulpice pour le dernier tiers, qu'elles se partageaient.

En fondant l'abbaye de Saint-Jacques de Montfort, vuil-
laume, seigneur de Montfort, donna en effet aux religieux de
ce monastère, en 1152, la dîme des revenus en grain et en
argent de l'hôpital de Talensac, et la terre de Guilhermont
avec ses dépendances dans la même paroisse; Amice, sa
femme, y ajouta le moulin de Talensac, et un nommé Léhe-
faut, du consentement de ses fils, y joignit encore le don
d'une terre voisine de la forêt et sise également en Ta-
lensac 3 .

Outre leur tiers des grosses dîmes, les chanoines réguliers
de Montfort avaient encore en Talensac au xviit e siècle un

.1. Bibt. Nation., Blancs-Manteaux. - Arch. dép. d'IEIe-et-Vil., 13 H, 22. - Arch.
dép. d'Indre-et-Loire.

2. « Ecclesia de Talensac valet secundum taxacionem decimæ %%% libras. » (Arch.
dép. d'iindre-et-Loire.)

3. « Decimam frumenti et censuum (hospitii) de Talencach... terram de Gitinebnor
eum appendiciis suis... in Talensach molendinum... in Talencach terram juxla fores-
tam. ».(D. Novice, Preuves de l'Hist. de Bret., I, 614.)
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bailliage et la métairie (le Guilhermont, avec la chapelle de
ce nom.

Dès l'an 1202 Pierre Giraud, évêque de Saint-Malo, con-
firma l'abbaye de Saint-Georges de Rennes dans la possession
d 'une dîme en Talensac, « decimam in parrochia de Talen-

cac 1 . » En 1211 Adam, trésorier de Rennes, reconnut que
pendant qu'il était recteur de Talensac, les religieuses de
Saint-Georges lui cédèrent la dime qu'elles percevaient en
cette paroisse, c'est-à-dire le sixième de la dîme totale 2 . En
1731, l'abbesse de Saint-Georges affermait ce sixième de la
(lime de Talensac pour 16 mines de seigle, 4 boisseaux de
froment et 10 mines d'avoine; en 1789 elle l'affermait
400 liv.

Le prieuré de Thélouet, membre de l'abbaye de Saint-
Sulpice-des-Bois, ayant été fondé en 1124 par Raoul, sei-
gneur de Montfort, il n'est pas étonnant de voir ces reli-
gieuses posséder en Talensac une dîme qu'elles devaient
vraisemblablement à ce seigneur ou à ses successeurs. Aussi
la prieure de Thélouet, et plus tard l'abbesse de Saint-Sulpice
(après l'extinction du prieuré de Thélouet) jouissait-elle en
Talensac d'un fief et du sixième des grosses dîmes.

Enfin, le prieur de Saint-Lazare de Montfort possédait en
Talensac un fief, une métairie et une chapelle appelée Saint-
Laurent-des-Guérets; il y levait même en 1685 une petite
dîme de peu d'importance.

Quant au recteur de Talensac, qui jouissait, avons-nous
dit, en 1789 du tiers des grosses dimes, nous croyons volon-
tiers qu'il avait reçu ces dîmes de l'abbaye de Marmoutiers.
Présenté longtemps par l'abbé de ce nom, il prenait aux siècles
derniers le nom de prieur-recteur, ce qui rappelait sa dépen-
dance originelle d'un monastère qui ne pouvait être que celui
de Marmoutiers, les autres abbayes possessionnées en Talensac

4. Carlul. Saadi Georgii, 201.
2. « Eo fempore quo eram persona ecclesie de Talanchac. u (Arch. dép. d'Ille-et .

Vil., 9 G, 33.)
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n'ayant jamais prétendu à la présentation de la cure. Quoi qu ' il
en fût, le recteur, M. Coqué, déclara en 1790 que le revenu
net de la cure de Talensac était de 992 liv. 4 s. l

Talensac renfermait jadis le territoire du Verger, érigé en
trève en 1630 et en paroisse en 1803.

ÉGLISE. -- Dédiée à saint Méen, l'église primitive de Ta-
Iensac passait pour avoir été construite par le bienheureux
abbé de Gaël lui-même. On y rattachait aussi le souvenir de
saint Judicaël, et l'on disait même que le roi Érispoë y fut
assassiné en 857.

Cet antique édifice n'existe plus depuis longtemps; il fut
remplacé aux xv e et xVIe siècles par une église incendiée en
juin 1872. C'est de cette dernière que nous allons parler.

C'était à l'origine un simple rectangle accosté au Nord d'une
chapelle prohibitive dédiée à la Sainte Vierge et appartenant
aux seigneurs du Bois de Bintin. En 1784 on construisit au
Sud une nouvelle chapelle pour donner au temple la forme
d'une croix, et on la dédia à sainte Anne. Les sablières et les
tirants de la nef, en bois sculpté, ne manquaient point d'in-
térêt; ils étaient couverts de monstres grimaçants et d'ani-
maux affrontés; des anges aux larges ailes déployées y tenaient
des écussons et des objets pieux et s'y trouvaient mêlés aux
personnages les plus grotesques.

Les confréries du Rosaire et du Saint-Sacrement étaient
érigées au xvllle siècle en cette église, qui possédait aussi
quelques fondations, entre autres celle d'une messe matinale
les dimanches et fêtes.

A l'origine, le seigneur de Montfort possédait toutes les
prééminences à Talensac, mais en 1642 Gilles Huchet, sei-
gneur de la Bédoyère 2 , acheta du duc de la Trémoille, sel-

4. dreh. dép. d'Ille-et-Vit., 4 V, 29.
2. La seigneurie de la Bédoyère, appartenant d'abord à la famille de ce nom, devint

la propriété des Huchet par suite du mariage en 4420 de Jeanne de la Bédoyère avec
Bertrand Huchet; leurs descendants l'ont possédée jusqu'à sa suppression en 4789.
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gneur de Montfort, les droits de supériorité et de fondation
en l'église de Talensac, et y plaça son banc, ses armoiries et
son enfeu dans le chanceau, « tant du costé de l'épître que
de l'évangile. » Il acquit en même temps le fief de Talensac,
lui donnant droit au triage des communs, à l'établissement
de pressoirs banaux et à l'exercice du devoir de guet. Mais
après en avoir pris possession, ce seigneur renonça solennel-
lement à ces droits féodaux, le t er novembre 1643, dans l'as-
semblée du général de la paroisse, réuni à l 'église, « considé-
rant que cesdits droits apportaient une incommodité notable
à tous les paroissiens, et voulant leur donner une preuve de
son affection et de sa bienveillance. n Le seigneur de la Bé-
doyère mit, toutefois, deux conditions à ce généreux abandon
de ses droits : il voulut que les paroissiens versassent une
somme de 600 liv. destinée à la réédification du chanceau de
l'église de Talensac, et exigea qu'ils s'obligeassent, eux et leur
recteur, à se rendre chaque année processionneIlement à l'é-
glise de Bonne-Nouvelle, à Rennes, accompagnés du curé du
Verger. En allant, la procession devrait entrer au couvent des
Minimes, dans la rue Saint-Louis, et chanter un De profundis

sur le tombeau des seigneurs de la Bédoyère se trouvant en
l'église de ce monastère. Un autre De profundis serait aussi
chanté sur les tombes des mêmes seigneurs placées dans la
chapelle Sainte-Élisabeth, à côté de celle de Notre-Dame de
Bonne-Nouvelle, dans l'église des Dominicains. Le général de
Talensac accepta ces conditions et promit même d'employer
« 60 sols à faire disner le recteur et les prestres conduisant
la procession à Bonne-Nouvelle i . »

Notons aussi l'ancienne croix du cimetière, sculptée en
granit : elle présente d'un côté le Christ, de l'autre une
piéta, qu'accompagnent quatre personnages, deux de chaque
côté; le long du fût se tiennent debout quatre anges, et au
sommet sont encore quatre autres anges en adoration.

4. Arch. paroise.
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Enfin, non loin de l'église est la fontaine de saint Lunaire,
fréquentée par les malades menacés de cécité, qui viennent
prier au pied de la statue de ce bienheureux placée dans le
temple.

Depuis l'incendie de 1872, une nouvelle église gothique a
été construite avec goût à Talensac par M. l'architecte Folie;
elle a été consacrée par Mgr Place le 12 septembre 1882.

CHAPELLES. - 1° Saint-Pierre du Verger, église tréviale
devenue paroissiale.

2° La chapelle de la Fontenelle était frairienne. Par testa-
ment daté du 49 septembre 1595, Armel Rouxel, prêtre (le
Talensac, y fonda une messe tous les dimanches et fêtes.
En 1727 cette chapelle était démolie, et en 1766 l'évêque
ordonna que sa fondation fût desservie dans l'église parois-
siale.

3° Saint-Laurent-des-Guérets. - Cette chapelle dépendait
du prieuré de Saint-Lazare de Montfort; il se tenait une foire
à côté le jour de la fête patronale (10 août). En 1742, l'évêque
la trouva « en très-mauvais estat » et ordonna au propriétaire
de la réparer et de lui présenter les actes de sa fondation. --
Nunc en ruine.

4° La chapelle de Guilhermont devait remonter aux origines
de l'abbaye de Montfort, dont elle dépendait. Quoique entre-
tenue en 1727, elle se trouvait en 1742, comme la précé-
dente, « en très-mauvais estat, » et l'évêque en réclama
aussi les titres de fondation. Ce sanctuaire n'existe plus,
mais on retrouve à côté une fontaine vénérée, but de proces-
sions faites jadis pour obtenir de la pluie dans les temps de
sécheresse.

5° La chapelle de la Bédoyère fut construite au xvl[° siècle
dans la cour de ce manoir. Elle est bâtie en appareil de bos-
sage et présente sur sa porte les armoiries mutilées de ses
fondateurs, les seigneurs de la Bédoyère. A l'intérieur on re-
marque un beau retable en marbre, des meurtrières ouvertes
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de chaque côté de l'autel, deux petits tableaux peints sur
cuivre, représentant Notre-Seigneur et sa sainte Mère, et au
milieu du pavé une pierre portant seulement ces mots : Les

cendres de 111 x' de la Bédoyère.

En 1634, Gilles Huchet, seigneur de la Bédoyère, augmenta
la fondation de la Frohardière, consistant en messes dites
partie en l'église de Talensac et partie en la chapelle de la
Bédoyère. A cette époque, Guillaume Bougeart était chapelain
de ce manoir'. - Nunc entretenue, mais non desservie.

6° Sainl-Joseph du Bois de Bintin. - Le manoir du Bois
appartint longtemps aux familles de Bintin et Hingant, mais
au commencement du xvnl° siècle il était devenu la propriété
des Filles de la Sainte-Vierge établies à Rennes. Le 22 juin
1712 ces religieuses fondèrent, en effet, une messe hebdo-
madaire « en la chapelle qui depuis un très long temps est
bastie à leur maison du Bois de Bintin et dédiée à saint
Joseph, attendu qu'elles sont obligées d'estre en cette maison
pendant le temps de la récolte et pour qu'elles puissent y con-
tinuer leurs oeuvres de piété". » Cette fondation fut appr )u-
vée le 24 juin 1712 par l'ordinaire, qui en pourvut Jean
Renault. Ce chapelain eut pour successeur en 1761 Charles
Boulanger, que présenta Yves Logeois, seigneur du Bois de
Bintin, et qui conserva ce bénéfice jusqu 'en 1790. Il paraît
que les Filles de la Sainte-Vierge avaient vendu le Bois de
Bintin dès 1724. - Nunc ruinée.

7° La chapelle de Bonnais dépendait de ce manoir, situé
maintenant dans la paroisse du Verger.

8° La chapelle de Bransahier est une construction moderne
dépendant du manoir de ce nom.

9° Chapelle de l'Hermitage. - Voy. tome III, 523.
10° La Chapelle du Houx, bâtie au xvn° siècle dans la cour

de ce manoir, fut fondée par les seigneurs du lieu. Successim

4. Aeg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint•Afato.
2. Ibidem.

T. VI.
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vement possédé par les familles Le Lou, Rabinard et de For-
sanz, le Houx rappelle le souvenir de Jeanne Pinczon de Cacé,
veuve d'Hilarion de Forsanz, seigneur du Houx, morte en
odeur de sainteté en 1677 au couvent de la Visitation du
Colombier, à Rennes. Sa vie a été écrite en 1712 par le che-
valier d'Espoy, puis par dom Lobineau et l'abbé Tresvaax.
La chapelle du Houx était fondée de messes et desservie en
1730 par Grégoire Charpentier, successeur de Joseph Redon.
-- Nunc abandonnée.

11° La chapelle de la Touche-Rolland dépendait de ce ma-
noir, possédé au xv e siècle par la famille Rolland. Elle fut
fondée de messes le 9 avril 1681 par le sieur des Plantes-
Avril, seigneur de la Touche-Rolland, et le 17 mars 1699
par Guyonne du Liepvre. En 1715, Bonaventure du Liepvre
fut pourvu de ce bénéfice, que lui présenta son père, Guil-
laume du Liepvre, seigneur de la Touche-Rolland. Cette cha-
pelle n'était plus entretenue en 1766, et l'évêque ordonna
alors d'en faire le service dans l'église paroissiale. - Nunc
détruite.

HOPITAL ET ASSISTANCE PUBLIQUE. -- VOy. tome III, 79
et 302.

ERMITAGE. - VOy. tome III, JN23.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 481, 620 et 644.
FRÈRE DE L ' INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 620.
FILLES DE JÉSUS DE KERMARIA.

	

VOy. tome III, 644.

RECTEURS DE TALENSAC I .

Jean, e Johannes presbiter de Thalanzac, » fut témoin vers
1190-1498 d'un accord passé entre les moines de SaintrMelaine et
le recteur de Guer.

Adana devint en 4213 chanoine et trésorier de Rennes.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo.

	

Arch. dép. d'llle-et-Yil. --
Carine. Sancti Melanii et Saneti Georgii. - Arch. paroiss., etc.
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Étienne fit avant 4261 son testament; il laissa 45 sols de rente
sur ses jardins du Bourgneuf en Saint-Bélier, sur sa vigne et son
pressoir des Landelles proche Quinelen, sur ses oseraies des Fossés-
Gohier et sur sa maison du pont Saint-Germain, le tout situé à
Rennes. De cette somme il légua 15 sols à la cathédrale, 15 sols à
Saint-Melaine et 15 sols à Saint-Georges pour avoir un anniver-
saire célébré dans chacune de ces églises.

Jean Bertrand, n'entrant point dans les ordres sacrés quoique
pourvu depuis quelque temps, fut révoqué en 4565.

Guillaume Le Coq fut pourvu en 4565.
Jean Dersoir, pourvu en 4567, résigna peu après.
Raoul :illaire, pourvu le 44 décembre 4568, résigna en 1571.
Guillaume Catherine, pourvu en cour de Rome en 1571, résigna

l'année suivante.
Bertrand Rolland prit possession le 46 novembre 4572.
Pascal Lucas précéda le suivant.
Guillaume Moulnier prit possession le 25 avril 1596.
Jacques Doremet, secrétaire de M gr du Bec, puis recteur de Mi-

niac, résigna en 4624, devenant chanoine et vicaire général de
Saint-Malo.

Julien Michel fut pourvu le 23 août 1621.
Jacques Gallicher résigna au suivant.
Gabriel Constantin, sieur de la Fraudière, ancien conseiller au

Parlement, devenu prêtre après la mort de sa femme, fut pourvu
le 31 janvier 4640; il ne demeura pas et devint chanoine et doyen
d'Angers; -j- 4664 et inhumé en la cathédrale de Rennes.

Noël Le Cerf, bachelier en théologie, s 'engagea en 4643 envers
le seigneur de la Bédoyère à faire la procession annuelle de la pa-
roisse au couvent de Bonne-Nouvelle.

Julien Roxelin, -j- vers 4655.
Olivier Neveu fut pourvu le 9 avril 1655; -j- 4669.
Guillaume Bouchardeau fut pourvu le 20 août 1669.
Joseph Touzée devint vers 4677 recteur de Saint-Martin de

Rennes.
Guillaume Trochet était recteur en 4 678 ; -j- 4723.
Jean Roselier, présenté par l'abbé de Marmoutiers et pourvu le

27 octobre 1723, « s'attira une lettre de cachet par ses entétements
dans les nouveautés ; » j vers 4754.

Gilles-Pierre Gandon fut pourvu le 20 avril 1 754 ; -j- peu après.
Henri Pinsart, pourvu le 11 septembre 4754, refusa de prendre

possession.
François-Pierre Le Rade fut pourvu le 13 décembre 4 754 ; -j- le

7 septembre 1782.
Pierre-Julien Coque, pourvu le 8 septembre 4782, fut exilé pen»
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dant la Révolution et réinstallé en 1803; -j- hgé de soixante-trois
ans, en mai 1807.

Jean Legendre (1807, -j- 1839).
N... Saulnier (1839-1843).
Jean-Marie Ghollet (1843, -j- 1863).
Pierre Guérin (4 863-4 879).
François Jéhannin (1879-

	

).

TEIL (LE)

Le Tail (1465), - parochia de Tillia (1516).

Olint du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné

de la Guerche.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du

doyenné de Retiers.

ORIGINES. - La paroisse du Teil doit vraisemblablement
son origine à la seigneurie de même nom, possédée au moyen-
âge par les sires de Derval puis par les barons de Château-
briant 1 . De bonne heure, semble-t-il, l'abbaye de Melleray et
Je prieuré de Béré reçurent une partie des dîmes du Teil. En
1681, les dîmes des traits de Barberet, la Guignée et la
Rigaudière, sis au Teil, étaient encore partagées également
entre le recteur de la paroisse, l'abbé de Melleray et le prieur
de Béré 2 . Ce dernier avait même au Teil, à l'origine, à cause
de son annexe de la Franceule, la métairie du Feil, aliénée
avant 4681.

Ce partage des dimes du Teil et l'antiquité de la châtelle-
nie de ce nom prouvent suffisamment que la paroisse du Teil
remonte à une époque très-reculée que nous ne pouvons pré-

1. Le chàteau de la Motte, dont on retrouve encore l'emplacement dans la forêt du
Teil, était le chef-lieu de la chàtellenie du Teil; l'importance de cette seigneurie fai-
sait donner le nom de ville au bourg du Teil, où se trouvaient des halles et un au-
ditoire.

2. dreh. Nat., P. 1708.
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ciser. Le Rôle ms. diocésain de 1646 dit que le recteur du
Teil avait alors environ 800 liv. de rente.

EGLISE. - Saint Maimboeuf, évêque d'Angers, est le patron
de cette église. Nous ignorons ce qu'était l'édifice primitif t .
En 4623, le seigneur du TeiI et la dame de la Rigaudière 2 y

prétendaient également aux prééminences. On y constata alors
qu'en 4693 les entrailles de Françoise de Pompadour, douai-
rière de Maure et dame de la Rigaudière, avaient été « en-
terrées dans le chanceau de ladite église du Teil, près l'autel
Saint-Armel, n et que les armes de ladite dame étaient
brodées « sur les chappes, chasubles et ornements d'icelle
église 3 . »

De leur côté, les officiers du prince de Condé, baron de
Châteaubriant et seigneur du Teil, firent en 1663 l'inventaire
de l'église du Teil et y remarquèrent « dans la vitre qui est
proche le maistre-autel, du costé de l'évangile, un escusson
escartelé dont les premier et dernier portent de Bretagne et les

deux autres d'argent aux fasces de gueules. » C'était le blason
du sire de Derval, qui possédait en 1480 la seigneurie du
Teil et les manoirs de la Motte et du Bois-Bodin, en cette
paroisse. A la vitre, du côté de l'épître, était un grand écus-
son des armes de Louis de Bourbon, prince de Condé, et au
côté de l'évangile se trouvait un banc avec accoudoir sur
lequel étaient gravées les ârmoirics des ducs de Montmo-
rency, prédécesseurs des Condé dans la baronnie de Château-
briant et la seigneurie du Teil. Par ailleurs, il n'y avait alors
(en 1663) « aucune lisière soit en dehors, soit au dedans de
ladite église, aucunes armes ni aucun banc que les cy-devant

1. La tradition populaire prétend que la première église du Teil fut engloutie 1k
où se trouve encore la prairie dite de Saint-Maimbo3uf.

2. La seigneurie de la Rigaudière appartenait en -1390 au sire de Keranrais; elle
passa ensuite aua familles de Parthenay, de Lorgeril, de Rohan, de Maure, de Lopriac
et Petit. Elle s'étendait sur une . grande partie de la paroisse du Teil.

3. Arcls. dép. d'iite-et-vtc., fonds de Piré.
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dénommés t . » - Ceci nous prouve que les seigneurs de la
Rigaudière s'étaient eux-mêmes abaissés devant la puissance
des Montmorency et des Condés.

Cette ancienne église n'existe plus; elle fut rebâtie en 1738,
sans aucun style et même sans solidité. En 1754 une cloche
y fut nommée paiLouis-Joseph de Bourbon, prince de Condé,
baron de Châteaubriant et seigneur du Teil, et par Charlotte-
Élisabeth de Rohan, princesse de Condé.

Dans cette église se trouvaient érigées les confréries des
Agonisants et du Rosaire; cette dernière fut établie vers 1631,
époque à laquelle Julien Valotère, père du recteur d 'alors,
donna le tableau du Rosaire. Il est aussi fait mention vers
1638 de la confrérie des Saints Sébastien, Roch et Fiacre.

Tombant en ruine de nos jours, cette église a été rempla-
cée à son tour par une fort jolie construction de style roman,
oeuvre de M. l'architecte Mellet; elle se compose de trois nefs
accostées de quatre petites chapelles, et terminées par une
abside flanquée d'absidioles; la façade, avec sa tour et ses
deux clochetons, produit bon effet, et une sacristie semi-cir-
culaire simule extérieurement un déambulatoire. Trois autels
et une chaire en pierre sculptés achèvent l'ornementation de
cet édifice, dédié au Sacré-Coeur et consacré par Mgr Place
en 1883.

CITADELLES. - 1 0 Notre-Damè de Beauvais. - Cette cha-
pelle frairienne, sise au Sud du bourg, semble, par sa porte
ogivale et ses fenêtres trilobées, remonter au xv e siècle. On
y remarque à l'intérieur une croix de pierre grossièrement
sculptée, qu'on prétend avoir précédé la chapelle. On y vient
beaucoup en pèlerinage à la fête de la Visitation et durant
tout le mois de juillet. Jean Ogier, qui passe pour avoir été
recteur du Teil au xvli e siècle 2, fonda des messes en ce sanc-

4. Les Églises de la baronnie de Chdleaubriant, 34.
2. Réponse au quesl. de 4860.
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suaire et réserva à ses successeurs la présentation du béné-
fice. Julien Cordes, t 1643; - Olivier Renault, t 1663;
François Bourgonnière, t 1677; -- Georges Bodin, t 1687;
-- Julien Chesnel (1727) ; - Alexis Vallin (1742) - et Julien
Mesnard de la Freslonnais furent successivement chapelains
de Beauvais. Cette chapelle continue d'être entretenue et
desservie.

2° Saint-Laurent était une chapelle « sise dans la ville du
Teil » et fondée par les seigneurs du Rouvray, en Essé,
antérieurement à 1603. C'est ce que déclara à cette époque
François du Rouvray, qui ajouta que la dotation de la cha-
pellenie de Saint-Laurent consistait en dîmes. Ce sanctuaire
tomba en ruine vers 1737, et en 1768 le chapelain, Julien
Hérault, successeur de René Bouillot, en desservait les messes
dans l'église du Teil.

3° Saint-Jacques se trouvait dans le cimetière du Teil et
était fort ancienne; on prétendait même en 1623 qu'elle avait
été jadis l'église paroissiale. Il est certain qu'elle dépendait
du seigneur de la Rigaudière, se trouvant dans son fief. En
1466, Jehan et Bertrand Loaysel, ayant relevé en partie ce
sanctuaire et y ayant fondé trois messes par semaine, voulu-
rent y placer leurs armoiries dans les vitraux ; mais Michel
de Parthenay, seigneur de la Rigaudière, s'y opposa et fut
« maintenu à avoir seul ses armes en ladite chapelle, rejetant
les novalités faictes par lesdits Loaysel 1 . » Mentionnée en
1623 comme relevant toujours de la Rigaudière, Saint-Jacques
est tombé en ruine dans le siècle dernier.

4° La chapelle du Bois-Rouvray, avoisinant ce manoir, fut
bénite le 21 novembre 1658. N... Jacquelot, seigneur du Bois-
Rouvray, y fonda l'année suivante une messe hebdomadaire
que desservaient en 1701 Claude Gilbert, et en 1755 Jean
Jacquesson 2 . - Nunc abandonnée.

1. Reg. de ta chancellerie de Rret.
2. Réponse au quest. de 1860.
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5° Chapelle du Plessix-I3eaume. - Le 17 septembre 1560,
Jean More! et Françoise Le Marchand, sieur et dame du Ples-
six-Beaume, fondèrent deux messes par. semaine dans la cha-
pelle de leur manoir. Christophe Gault fut nommé en 1713
chapelain de ce sanctuaire, ruiné en 4767, mais ses succes-
seurs, René Bouille et Julien Hairault 01768), en faisaient le
service en l'église du Tell 1 .

6° La chapelle de la Quidière est mentionnée comme ruinée
dans la Réponse au questionnaire de 1860.

7° Sainte-Magdeleine de la Rigaudière. - Michel de Par-
thenay, seigneur de la Rigaudière, fonda et dota cette cha-
pelle, sise près de son château, en 4489. Louise de Maure,
dame de la Rigaudière, déclara en 1639 que cette fondation
consistait en trois messes par semaine. Nicolas Ogier, cha-
noine de Rennes, t 1639; - Jacques Martin, - Guy de
Lopriac, - Bertrand Pelé (1684), - Nicolas Gendron (1700),
- François de Nantrieul (1721), - Pierre Lépine, - Julien
Mesnard de la Freslonnais (1771) desservirent cette chapel-
lenie.

L'ancienne chapelle de la Rigaudière, reconstruite et bénite
le 21 mai 1689, et dans laquelle fut marié en 1770 Louis Le
Corsin, seigneur du Chesne-Blanc, n'existe plus; mais dans
le château même une salle a été de nos jours transformée en
sanctuaire.

MALADRERIE. - Il est fait mention en 1560, parmi les
terres constituant la dotation de la chapelle du Plessis-
Beaume, d'une prairie appelée pré de la Maladrerie'.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome 111, 387.
ÉCOLES. - Voy. tome III, 574. - Il existait au xvI° siècle

une école de garçons au Teil, car le 17 avril 1563 mourut
« Maistre Guillaume Grégoayre, recteur des escoles du Theil. »

4. Arch. dép. d'Illc-et-Vit., -10 G, 4.
2. Ibidem.
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Julien Hamel, « maistre d'escole, décéda également au Tell
le 7 février 1612.

SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION.

	

Voy. tome III, 574.

' RECTEURS DU TEIL I .

Armel Le Liepvre, chanoine de Rennes, fonda deux messes dans
la cathédrale (1520).

Guillaume Gomerel (4566), -1- le 46 juin 4588, fut inhumé le 17
dans le choeur de son église.

Julien Gomerel, neveu du précédent, lui succéda; -1- le 42 juil-
let 4644 ; il fut inhumé le 43 dans le choeur.

Jean Madeline fut pourvu en 4605, sur la résignation du précé-
dent; -1- le 4" août 4608 et inhumé le 2 dans l 'église.

Julien Legendre (1844) permuta en 4616 avec le suivant.
Julien Valotère, précédemment recteur de Sainte-Colombe, fils

de Julien Valotère, sieur de la Baudière, fut pourvu en septembre
4616 et rendit aveu pour son presbytère au seigneur de la Rigau-
dière. Il résigna en faveur du suivant le 26 octobre 4640, moyen-
nant une pension de 300 liv.

Georges Bourdon prit possession le 40 février 4641.
Pierre Colliot prit possession le 45 mai 1661; -1- âgé de qua-

rante-cinq ans et inhumé le 46 novembre 1666 dans le choeur.
Jean Gonbaut ou Goubault (4667-4670).
René Bernard, recteur en 4671, -j- le 3 juin 1673, fut inhumé le

5 dans le chœur de son église.
Jacques Berthelot (4673) rendit aveu en 4680 au seigneur du

Teil pour quelques pièces de terre dépendant de sa cure; -1- âgé de
quarante-sept ans, le 42 février 4698.

Mathurin Tavel, prêtre de Saint-Brieuc, pourvu en 4698, fit en-
registrer la même année ses armoiries : d'argent à l'aigle d'azur,
becquée et membrée d'or. Il prit part au synode de 4 704 et soutint
un procès en 4713 contre la dame de la Rigaudière au sujet de la
chapelle de ce manoir; -j- âgé de cinquante-trois ans, le 24 juin
1715, et inhumé le 16 dans l'église.

Mathurin Grimault, prêtre du diocèse, fut pourvu en 4715;
j 4729.

Julien Laumaillé, prêtre du diocèse, fut pourvu le 47 juin 4729;

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'llle-et-lit. - Reg.
de l'état civil. - Notes vis. de M. l'abbé Pâris-Jallobert. -= Réponse au quesl• de
1860, etc.
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1- âgé de quatre-vingt-sept ans, le 13 novembre 476'1, et inhumé
le lendemain dans le sanctuaire, du côté de l'évangile.

Pierre Herbert, vicaire à Antrain, pourvu le 21 mars 1768, prit
possession le 23; -j- âgé de trente-trois ans, le 4 décembre 4771, et
inhumé dans le sanctuaire.

Mathurin Delaune, né à Chasné, de Siméon Delaune et d'Anne
Bonenfant, pourvu le 16 décembre 4771, gouverna jusqu'à la Ré-
volution.

Jean Longueville (1803).
N... Gallais (1803-1804).
N... Lecacheux (1805-1807).
Joachim Rivet (1807, -j- 1821).
Pierre-Julien Perrudin (1821-1831) .
N... Levêque (1831-1844).
N... Morel (184+-1853).
Pierre Blandin (1853-1872).
Jean Maignant (1872-

	

).

TEILLAY

Tillia (1160), - Telleium (1221).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du
doyenné de Hein.

ORIGINES. - Situé sur le bord d'une voie gallo-romaine, le
bourg - ou comme l'on dit encore la ville de Teillay re-
monte certainement à une haute antiquité. Dès le xll e siècle
les barons de Châteaubriant y construisirent une forteresse,
dont l'assiette subsiste au bord de la forêt. A la même époque
fut fondé le prieuré de Saint-Malo de Teillay, dont nous avons
déjà parlé (tome II, 340), et un peu plus tard s'éleva le mo-
nastère de Saint-Martin de Teillay 1 . Enfin, une église dédiée

1. Co couvent, occupé par des Cordeliers et fondé par les barons de Châteaubriant,
se trouvait au milieu de la forét de Teillay, dans la paroisse de Ruffigné, au diocèse
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à Notre-Dame fut bâtie à Teillay même et considérée comme
fillette de la paroisse d'Ercé-en-la-Mée, sur le territoire de
laquelle se trouvait alors Teillay.

Le château de Teillay servit de refuge en 1196 à Constance,
duchesse de Bretagne, et parfois de séjour aux barons de Châ-
teaubriant; l'infortuné prince Gilles de Bretagne y résida
même quelque temps. Mais cette forteresse, ruinée par les
guerres, était abandonnée dès 1452; en 1680 on n'en voyait
plus que les mottes, entourées de douves profondes et « sises
proche la ville de Teillay, à laquelle il y avait autrefois quatre
portes'. »

Teillay, dépendant spirituellement d'Ercé, était desservi par
un curé ou chapelain que nommait le recteur d'Ercé; mais au
xvn° siècle il survint de fréquentes difficultés au sujet du ser-
vice religieux fait à Teillay; les recteurs d'Ercé firent même
parfois interdire l'église de Teillay.

De nos jours le territoire de Teillay a été distrait d'Ercé et
érigé en paroisse par décret du général Cavaignac, président
de la République, en date du 5 décembre 1848. Mgr Saint-
Marc avait envoyé un prêtre à Teillay, M. Guillou, dès l 'an-
née précédente; il s'empressa d'ériger aussitôt la nouvelle
paroisse canoniquement. Toutefois, la circonscription de Teil-
lay fut modifiée plus tard, en 1849 et en 18M.

ÉGLISE. - En 1221 Geoffroy, baron de Châteaubriant, fonda
une chapellenie à Teillay, « constituit quamdam capellaniam
apttd Telleium, » et la donna à un prêtre nommé Guichard;
il assura à ce dernier une rente de 100 sols (environ 500 fr.
de nos jours) payables le jour de la Circoncision, savoir 50 sols
sur ses revenus en Bain et Messac, et 50 sols sur ceux qu'il

de Nantes; c'est pourquoi nous n'avons pas parlé de lui dans nos études sur les mo-
nastères.

Arch. Nation., P. 1718. - Cette déclaration de 1680 mentionne aussi le four
banal de Teillay, le gib:'t élevé sur la lande Gosnel, les foires et marchés tenus en la
ville, les devoirs de hue et lainage, etc.
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avait en Ercé; il ajouta à cette rente le doti chaque année, à
la fête de la Nativité de Notre-Dame, d'une « robe couve»
nable » ou de « soixante sols à défaut d'icelle, » exigibles
sur les revenus de Châteaubriant à Ercé I .

II peut se faire que l'église de Teillay fût antérieure à cette
date de 4221, mais il est certain qu'elle fut alors construite,
si elle ne l'était pas déjà. Elle fut dédiée à la Sainte Vierge,
et ce qui prouve bien qu'il s'agit en cette charte de l'église
même de la ville et non pas, comme l'a cru Du Paz, de la
chapelle conventuelle de Saint-Martin, c'est que le sire de
Châteaubriant chargea l'évêque de Rennes et non pas celui
de Nantes de veiller à l'accomplissement de sa fondation.
Plus tard, un autre seigneur de Châteaubriant fonda une
messe tous les vendredis dans la même église de Notre-
Dame, et en 4466 on en fonda encore une au maître-autel
tous les dimanches.

Peu de temps avant cette dernière date, l'église Notre-Dame
de Teillay, « presque toute dépérie, demolie et chaiste, » fut
reconstruite par les habitants, qui obtinrent à cet effet de Guy
de Laval, baron de Châteaubriant, des pieds d'arbres de sa
forêt de Teillay.

Au xvtt° siècle, le recteur d'Ercé avait coutume de venir
dire sa messe paroissiale à Teillay le dimanche de la Quin-
quagésime et le jour de Pâques fleuries; il devait, en outre,
s'y rendre processionnellement aux fêtes de la Nativité et de
l'Assomption de Notre-Dame, le mardi des Rogations et le
jour de la Fête-Dieu.

Il y avait alors une fabrique à Teillay, et le curé chargé de
desservir cette portion d'Ercé y chantait la grand'messe tous
les dimanches et tous les jours de fête de la Sainte Vierge
et des apôtres. On y faisait aussi la procession avant la grand'-
messe, le prône et le catéchisme. Mais vers 1680, les habi-
tants de Teillay ayant essayé de faire ériger leur église en

1. Arch. phroisa.
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succursale et ayant échoué dans leur dessein, le recteur
d'Ercé lit réduire leurs privilèges. L'ordinaire ordonna en
1685 au chapelain de Teillay d'y dire seulement une messe
matinale les dimanches et fêtes et de se rendre ensuite aux
offices d'Ercé, et il n'obligea plus le recteur d'Ercé qu'à la
procession du mardi des Rogations, faite à Teillay. Il permit
toutefois de continuer à inhumer dans l'église et dans le cime-
tière de Teillay I .

Le baron de Châteaubriant était naturellement seigneur
supérieur, fondateur et prééminencier de Notre-Dame de
Teillay; en 1508 Jean de Laval, sire de Châteaubriant, y fit
apposer ses armoiries clans un panneau de la maîtresse vitre.
Mais en 1663 cet écusson n'existait plus, quoique les armes
du prince de Condé, alors baron de Châteaubriant, fussent
gravées sur un poteau près de l'église.

Dans le sanctuaire on remarquait alors, du côté droit, l'écus-
son des Aiguillon, seigneurs d 'Hugères : de sable à trois

quintes-feuilles d'argent, écartelé de leurs alliances, et no-
tamment de Guéhenneuc; c'était vraisemblablement l'écu de
Charles d'Aiguillon, seigneur d'Hugères, manoir voisin de
Teillay, qui épousa au commencement du xvn e siècle Louise
de Guéhenneuc. Du même côté, au-dessus de l'autel de Sainte
Catherine, se trouvait un blason écartelé, dont les 1°' et 4e
étaient brisés, et les 20 et 3e d'azur à deux esturgeons d'ar-
gent 2 .

Notons encore que l'on jouait alors à la soude à Teillay le
dimanche de la Quinquagésime.

Un inventaire fait en 1685 nous apprend qu'on y trouvait
une bannière et une croix processionnelle de cuivre fort an-
ciennes; le bâton de cette croix était orné de fleurs de lys et
d'hermines; on y voyait aussi des ornements chargés des ar-
moiries des ducs de Montmorency, sires de Châteaubriant et

1. Arch, paroiss.
` 2. Les Églises de ta baronnie do Châteaubriant, 36.
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de Teillay, et une cloche portant cette inscription : Gilles
Ronzeray de Caillabou et damoiselle Chrestienne Durand m'ont

nommée Gillette l'an 1584.

L'ancienne église de Teillay n'existe plus; sur son empla-
cement s'est élevé un édifice ogival dont M. Éd. Saint-Marc a
été l'architecte. C'est une simple croix avec choeur à pans
coupés; la Sainte Vierge, fêtée le jour de l'Assomption, en
est la patronne. Ce nouveau temple fut commencé le 4 mai
4854, mais Mg" Saint-Marc ne l'a bénit que le 45 juin 1865.

CHAPELLES. --1° Saint-Malo dépendait du prieuré de Saint-
Malo de Teillay.

2° Saint-Eustache est une vieille chapelle construite au
milieu du balle intérieur du château de Teillay; il est pro-
bable qu'elle fut élevée durant le xvle siècle, car il est fait
mention de ses revenus dès 1607. Elle est très-vénérée, et
l'on s'y rend en grand nombre, à la fête de saint Jean-Bap-
tiste, des trois diocèses de Rennes, de Nantes et d'Angers.
On vient de relever entièrement ce sanctuaire et l'on y a
transféré le beau retable de la chapelle d'Hugères.

3° Saint-Côme et Saint-Damien d'Hugères se trouvait dans
la cour de ce manoir. En 1650, Françoise d'Aiguillon, femme
de Bernard de Poulpiquet, seigneur du Halgouêt, voulant
exécuter le testament de son père, Charles d'Aiguillon, sei-
gneur d'Hugères, dota sa chapelle d'Hugères de 60 liv. de
rente. Ce sanctuaire fut vers le même temps reconstruit avec
beaucoup de soin et orné intérieurement d'un beau retable
d'autel en marbre et tuffeau; mais l'édifice vient de disparaître
et ses matériaux ont servi à relever Saint-Eustache.

4° La Chapelle est un village en Teillay, dont le nom rap-
pelle l'existence d'un sanctuaire à une époque très-reculée.
(Voy. tome IV, 564).

ÉcoLE. - Voy. tome III, 568.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. Voy, tome III, 568.
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RECTEURS DE TEILLAY 1 .

Pierre Guillou (1847-4848) a.
Pierre Méhault {18481860).
Michel Sourdin (1861-1864).
René-Thomas Picault (1864-1872).
Jean Morice (1872-

	

).

THÉLIN (LE)

Le Telent (1467), - Le Telain (1687), - Le Tellaint (1695).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Portion et du doyenné
de Beignon.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Plélan.

%RIGINEs. -- On a quelquefois parlé de l'ancienne associa-
tion des habitants du Thélin, fief dépendant de la seigneurie
et de la paroisse de Plélan; on lui a même donné le nom de
« république du Thélin (Dict. de Bret., II, 284), prétendant
qu'un seigneur de Plélan avait cédé en toute propriété les
landes du Thélin à ses vassaux, et que ceux-ci étaient admi-
nistrés par deux préfets élus par eux. Voyons en quoi l'his-
toire confirme ces traditions.

Il est fait pour la première fois mention des « communiera
du fief du Telent » en 1467, dans la charte des privilèges de
Brécilien qu'octroya Guy XIV de Laval, seigneur de Montfort
et de Brécilien, frère de Jeanne de Laval, dame de Plélan.
On y voit que dès cette époque les habitants du Thélin for-

1. Voici les noms de quelques cbapelains de Teillay avant la Révolution : Guichard
(1221), - Julien Amiaot (1625), - Fiel de la Picardière, f le 16 octobre 1654, -
Pierre Lacerom, j. 1721, -- Julien Lacerom, f le 19 avril 1768, - François Nichet
(1772).

2. M. Guillon ne fut point reconnu par l'État, ayant quitté Teillay en août 4848.
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maient une sorte de communauté qui devait rendre ses comptes
« d'usage de forest » une fois l'an devant les officiers du sei-
gneur de Brécilien.

Mais les gens du Thélin rendaient aveu pour leurs terres
au seigneur de Plélan lui-même : c'est ce qu'ils firent en
149 et 1566. Dans l'acte de ce genre dressé en 1687, on les
voit « congrégés et assemblés à la fontaine Bodin pour dis-
poser de leurs affaires; » ils y reconnaissent « estre hommes
et subjects du seigneur de Plélan, et de luy tenir prochement
en sa terre et seigneurie de Plélan une tenue d'héritages
nommée le fief du Telain, contenant environ 2,500 journàux
de terre. » Ils avouent aussi devoir à ce seigneur une rente
annuelle de 47 liv. 9 s., et « chaque demeurant en maison
lui appartenant une buce d'avoine et une geline; » tous ceux
qui ont des boeufs, charrettes et chevaux doivent certaines
corvées; ceux qui n'en ont point sont chargés de la garde des
prisonniers; tous doivent, une fois la semaine, « le devoir de
hue au temps de la semaison et porchaison. » En revanche,
ils jouissent du droit d'usage dans le quartier de Lohéac en
la forêt de Brécilien; ils ont droit d'y saisir les animaux
étrangers et d'y nourrir leurs porcs en certaines saisons; ils
sont exempts des devoirs de coutume à Bréal et à Lohéac, etc.

Le même aveu stipule que les habitants du Thélin doivent
se réunir trois fois l 'an, le mardi de Pâques, le jour Saint-
Armel (16 août) et à la fête de saint Étienne, à Noël, « en
un lieu estant en leurdicte tenue, nommé la fontaine Bodin,
pour disposer des choses nécessaires pour la garde et défense
de leurdicte tenue; et les ordonnances et dispositions qu'ils
font auxdits jours valent sans autre assignation, pourvu que
ce soit pour le profit desdicts teneurs. »

Il est encore dit dans le même acte que le mardi de Pâques
les tenanciers du Thélin doivent « eslir un homme teneur
audit tenant pour faire la levée et cueillette des rentes et
debvoirs et faire les exploits de justice; » ils doivent ensuite
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nommer deux autres tenanciers pour conduire et présenter
leur élu au seigneur de Plélan 1 .

Dans cet acte fort intéressant, l'on voit, en effet, que les
habitants du Thélin jouissaient d'une autonomie fort rare au
moyen-âge; toutefois, il n'y est question ni de préfets, ni de
république, termes modernes qu'ignoraient nos ancêtres 2.

Les Thélandais (c'est le nom qu'on donnait au xvl e siècle
aux habitants du Thélin) avaient leur chapelle, dédiée à saint
Étienne et considérée comme frairienne de Plélan. Ils avaient
aussi leur croix près du bourg de Plélan, et nous l'avons déjà
signalée (tome V, 472).

En 1843, le gouvernement de Louis-Philippe établit sur les
landes du Thélin, non loin de la fontaine Bodin, un camp de
manoeuvres placé sous le commandement du duc de Nemours.
Cela fit connaître le village du Thélin, et les habitants en
profitèrent pour solliciter l'érection d'une paroisse. Ils réus-
sirent dans Ieur projet, et le territoire du Thélin, distrait de
la paroisse de Plélan, fut érigé lui-même en paroisse par
ordonnance royale datée du 19 octobre 1847. Toutefois,
Mer Saint-Marc n'érigea canoniquement la nouvelle paroisse
que le 30 juillet 1849.

ÉGLISE. - L'ancienne chapelle de Saint-Étienne du Thélin
est une construction de 1620, composée d'un simple rectangle
et n'offrant aucun intérêt; elle est maintenant sécularisée. A
côté se trouve encore la fontaine dite de Saint-Étienne. En
1696 on y desservait trois fondations, dont fut pourvu Jacques
Besnard : celle de Perqui ou de Jean Lefèvre, celle des Clar-
dayes et celle de la Pirotière ou des Poiriers. En 1779, le
chapelain du Thélin, Jean Allaire, jouissait seulement de deux

d. Arch. paroiss.
2. On ne sait quel seigneur de Plélan avait accordé ces privilèges aux gens du Thé.

lin; la tradition qui attribue ce don au sire des Brieux en 1525, ou au duc de Mor-
temart en 1685, est évidemment erronée, puisque l'association du Tbélin est antérieure
à 1167.
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fondations : celle de Jacques Besnard et celle d'Yvonne Poi-
rier; elles lui rapportaient 103 liv. de rente 1 .

Après l'érection du Thélin en paroisse, on construisit une
église nouvelle, dédiée à saint Étienne comme la précédente
chapelle. C'est un édifice ajouré d'ouvertures ogivales, bien
posé au milieu du bourg, sur une colline dominant le pays.

La première pierre de cette église fut placée le 3 août 1851,
et la construction achevée reçut la bénédiction solennelle de
Mgr Saint-Marc le 22 avril 1853.

Quoique bien récent, cet édifice tombe déjà en ruine, et il
est question d'élever au Thélin une nouvelle église dédiée au
Sacré-Coeur.

EcoLE.

	

Voy. tome III, 593.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - Voy. tome III, 593.

RECTEURS DU THÉLIN.

François Duscorps (1849-1858).
Esprit Choux (1858-1872).
Joseph Levrel (1872-

	

).

THORIGNÉ

Ecctesia de Tauriniaco (4458), -- Thorigniacum (1170), -
parochia de Torigneio (1266 et 1447).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Rennes.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du

doyenné de Notre-Dame de Rennes.

ORIGINES. - H est fait mention dès 1086 d'un Geffroy de
Thorigné, « Gaufridus de Tauriniaco, n qui fut alors témoin

1. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., I V, 29.
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de la donation de l'église de Mouazé à l'abbaye de Saint-Me-
laine 1 . Ce monastère se fit, au siècle suivant, confirmer par
les papes, les évêques et le Chapitre de Rennes dans la pos-
session de l'église même de Thorigné, et il fonda de la sorte
le prieuré dont nous avons précédemment parlé (tome II,
p. 116).

Les Bénédictins de Saint-Melaine demeurèrent maîtres de
la paroisse de Thorigné jusqu'à la Révolution; ils en présen-
tèrent le recteur jusqu'en 1770. Celui-ci déclara en 1790 qu'il
recevait des religieux une portion congrue de 300 liv.; il
jouissait, en outre, des dîmes novales, valant 200 liv., et du
presbytère avec son pourpris, contenant trois journaux de
terre, estimés seulement 70 liv. C'était donc un revenu brut
de 570 liv., dont il fallait déduire les charges, montant à
74 liv., ce qui laissait au recteur un revenu net de 496 liv. 2

En 1856, le territoire de Thorigné a été augmenté par
l'adjonction de quelques villages distraits de la paroisse de
Liffré.

EGLISE. - Saint Melaine est le patron de Thorigné, dont
l'église primitive n'existe plus. L'édifice actuel se composait,
à l'origine, d'une simple nef à chevet droit, construite aux
xve et xvle siècles; sa porte ogivale avec colonnettes, ouverte
à l'Ouest, semble la partie la plus antique; le chevet était
ajouré d'une grande baie ogivale aujourd'hui murée; au Sud
de la nef sont des fenêtres trilobées et un porche gothique en
bois. Aux siècles derniers, deux chapelles ont été ajoutées à
cette nef et forment bras de croix. Un petit clocher en bois
et ardoises, de forme octogone fort originale,' mais tombant
aujourd'hui en ruine, s'élève au bas de la nef.

En 1781 on voyait en cette église les autels de la Sainte-
Vierge et de Sainte-Anne, et vers la même époque le général

A. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel., I, 461.
2. Arch. dép. d 'Ille-el-Vil., 1 V, 26.
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de la paroisse s'assemblait « dans la chapelle d'Fspinay I ser-
vant de sacristie. »

Le seigneur d'Escures, en Acigné, Bernardin Fouquet, était
regardé dès 1695 comme seigneur prééminencier de Thorigné,
probablement à cause de sa seigneurie d'Espinay-à-Rennes 2 ;
et en 1786 René Tranchant, seigneur des Tullays et d'Es-
cures, continuait de se dire seigneur fondateur de la paroisse.

Par acte du 7 décembre 1701, le recteur, Marin Gontier,
et l'un de ses paroissiens, Noël Leduc, demeurant à la Lande-
de-Boin, assurèrent 20 liv. de rente à la confrérie du Rosaire
que vint ériger dans leur église le P. Truillot, prieur de
Bonne-Nouvelle, le 6 janvier 1702 3 .

CHAPELLE. - Sainte-Catherine de Tizé. - Nous avons été
longtemps incertain sur la position de cette chapelle, aujour-
d'hui rasée, et dépendant jadis du manoir de Tizé, dont les
débris sont encore dignes d'être visités 4 ; nous avions cru
devoir la placer en Cesson (Voy. tome IV, 303), mais aujour-
d'hui nous avons la preuve qu'elle se trouvait en Thorigné.
Outre l'ordre de la restaurer donné aux visites pastorales de
Thorigné en 1774 et 1781 par l'évêque de Rennes, nous avons
retrouvé sa déclaration en 1790, ainsi conçue : « La chapelle
Sainte-Catherine de Tizé est en Thorigné, et on y doit dire
quatre messes par semaine, mais ses biens sont en Ces-
son

d. Espinay est un grand village situé sur les limites d'Acigné et de Thorigné; c'était
le chef-lieu d'une seigneurie appelée Espinay-à-Rennes et unie au siècle dernier à la
seigneurie d'Escures.

2. Vers la mémo époque, Christophe Fouquet, comte de Cialain et seigneur d'Es-
cures, possédait aussi le manoir des Landelles, en Thorigné, appartenant en 1427 à
Honorée de r,lontbourcher, et en 1513 aux enfants de Jean d !. Baud.

3. Arch. paroiss.

4. Tizé, chàtellenie d'ancienneté, appartint successivement aux familles de Tizé, de
Montbourcher, de Chevaigné, de Saint-Amadour, Bouan, Hay des Nétumières et de
Keroignant. - C'est à Tizé que mourut Bertrand d'Argentré, chez son ami Mathurin
Bouan.

5. Ardt. dép. d'Ille-et-VU., I V, 20.
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PRIEURÉ. - Thorigné, membre de l'abbaye de Saint-Me-
laine. (Voy. tome II, 116.)

ÉCOLE. --- Voy. tome III, 674.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - Ÿ0y. tome III, 574.

RECTEURS DE TRORIGNÉ I .

Radian, « Ruellanus presbiter de Torigne, » acheta en 4229 de
Fromont Lecordoenner, du consentement de sa femme, de ses fils
et du prêtre André Leberrant, une rente de 7 sols assise sur la
vigne de Jarrilians, dans le fief de Saint-Melaine 2.

Guillaume de Racinoux, témoin en 4 447.
Mathurin Roussin (1572 et 1612).
Julien Samson (1623) prit en 1644 le prieuré de Thorigné à

ferme pour 220 liv.; -1- vers 4646.
Pierre Fougler fut présenté par l'abbé de Saint-Melaine le 3 fé-

vrier 1646; il devint recteur d'Orgères en 1669.
Marin Gontier, ancien curé de Betton, fut pourvu en juillet

4670; -f- 1705.
Rolland d5 Crec'hquérault, prêtre de Quimper, présenté par

l'abbé de Saint-Melaine le 6 novembre 1705, fut pourvu le 23 dé-
cembre suivant; -f- 1722.

Pierre-Jacques Paysant, prêtre du diocèse, fut pourvu le 21 avril
1722; -f- 1749.

Jean-François Muguet, prêtre du diocèse, pourvu le 20 février
1749, résigna le 28 mars 1769; -f- âgé de soixante-trois ans, à
Rennes, le 7 février 4777.

Julien Roisnel fut pourvu le 4 er mai 1769 ; -j- 4773.
Julien-René Barillet fut pourvu le 27 octobre 4773; j 1785.
François-Jean Anger, pourvu le 5 septembre 1785, demeura

caché dans la paroisse pendant la Révolution et fut réinstallé en
1803; -f- âgé de soixante-dix-sept ans, le 10 novembre 1812; sa
mémoire est restée en vénération.

Pierre Grandhonznae (1813-1814).
Pierre Guillet (1814-1820).
Louis-Pierre Anger (1821-1844).
Michel Poisson (1844-1846).
N... Théard (1846-4850).
Guillaume Robin (1850-1851).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'lile-el•Yil. - Arch.
poroiss. - Réponse au quesi. de 1860, etc.

2. Cariut. Sancti Melanii, 173.
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Clément Fouquet (1851-1855).
Joseph Chantrel (1855-4859).
Paul-François Patte (1859-1878).
Charles Barbot (1878-4883).
Jules Morand (1883-

	

).

TIERCENT (LE)

Ecclesia de Tercent (xtle siècle), - ecclesia de Tiercendo

(xlIle siècle), -- Tersandium (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et
du doyenné de Saint-Brice.

ORIGINES. - Dès le commencement du xIIIe siècle l'abbaye
de Saint-Sulpice-des-Bois possédait les dîmes de Chantelou,
au Tiercent; en 1221 Guillaume de Chevrègne, recteur du
Tiercent, eut un procès à ce sujet avec l'abbesse, et en 1268
son successeur Guillaume traita avec les religieuses du même
monastère relativement à ces dîmes 1 .

Ainsi, dès cette époque reculée Le Tiercent existait comme
paroisse, et il est vraisemblable que celle-ci fut créée anté-
rieurement par les seigneurs du lieu, qui avaient de l'impor-
tance dès le commencement du me siècle 2 .

Le Rôle ms. diocésain de 1646 donne au recteur du Tier-
cent environ 400 liv. de rente. Le 4 septembre 1790, la
municipalité du Tiercent fit la déclaration suivante : « Il n'y

4. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., 2 H, 452.
2. La seigneurie du Tiercent était à l'origine le gage féodé d'une des cinq grandes

sergenteries de la baronnie de Fougères. Possédée pendant bien des siècles par la fa-
mille du Tiercent, elle fut achetée par Gilles Ruellan, qui la fit ériger en baronnie
en .1608. Ce Gilles Ruellan était le fameux fermier général dont Tallemant des Réaux
nous a raconté l'histoire. Ses descendants conservèrent Le Tiercent jusqu'à la Révolu-
tion. - Le seigneur du Tiercent avait droit de tenir quatre foires par an, deux au
Tiercent, les 6 mai et 29 août, et deux à Saint-Nard-le-Blaue, les, 44 et 25 juin.
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a aucun bien ecclésiastique dans la paroisse, sinon un pré où
était anciennement le vieux presbytère; comme il était fort
éloigné et situé dans un lieu malsain, M. du Tiercent céda
au recteur le champ nommé Madame pour bâtir un presbytère;
depuis ce temps les recteurs ont joui de ce pré, nommé le pré
du Vieux-Presbytère, contenant un journal et demy et valant
de revenu environ 20 liv.'

La paroisse du Tiercent ne fut pas rétablie en 1803; son
territoire fut alors uni à celle de Saint-Mard-le-Blanc. Mais
une ordonnance royale, en date du 16 avril 1826, rétablit
Le Tiercent comme paroisse.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Martin, évêque de Tours, l'église
du Tiercent ne semble point avoir été déplacée, comme le
prétend la tradition locale, qui veut qu'à l'origine elle se
trouvât dans le champ du Vieux-Presbytère. Une preuve
qu'elle a toujours occupé la colline supportant aussi le châ-
teau, c'est qu'autour de cette église on retrouve les traces
d'un très-antique cimetière; là sont creusées dans le sol gra-
nitique lui-même des tombes disposées en bisômes.

L'édifice, complètement isolé, - car il n'existe pas de
bourg, - se compose d'une nef du xvl e siècle, construite en
pierres de granit de grand appareil; elle est accostée au Nord
d'une chapelle seigneuriale communiquant avec elle par un
arc ogival aigu, et au Sud d'un petit porche dans les murs
duquel on a fait entrer plusieurs dalles funéraires sur les-
quelles sont gravées des croix orlées.

Au commencement du xviii 0 siècle fut refait tout le haut de
cette église; le choeur avec chevet droit et la chapelle du Nord,
à laquelle on donna pour pendant une autre chapelle au Sud,
de sorte que l 'édifice a maintenant la forme d 'une croix. Les
dates de 1707 et 1711, gravées sur les murailles, indiquent
l'époque de cet agrandissement de l'édifice.

4. Arclc. dép. d'Ille-et-Vil., 4 V, 27.
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Le baron du Tiercent était seigneur supérieur, fondateur et
prééminencier de ce temple; aussi les armoiries des Ruellan :
d'argent au lion de sable, armé, lampassé et couronné d'or,

apparaissent-elles encore sculptées à l'extérieur du chevet et
sur les pignons des deux chapelles. Elles se retrouvent aussi
sur la pierre fermant l'enfeu seigneurial que les barons avaient
dans la chapelle du Nord. A côté de cette dalle sont d'autres
tombes plus anciennes présentant les armoiries des premiers
sires du Tiercent : d'or à quatre fusées accolées et rangées de

sable.
On conserve encore une cloche portant cette inscription :

Ceste présente cloche a esté donnée par hault et puissant seigneur

Messire Gilles de Rualan (sic) marquis de la Baslue, baron du

Tiercent, et lui assisté par demoiselle de Coëtlogon. 1642 1 .

Parmi les pierres tombales qui forment aujourd'hui le pavé
de cette église, M. Maupillé a signalé la suivante, actuelle-
ment posée dans la chapelle du Sud « Elle porte, dit-il,
l'image d'une croix dont le bâton est très-effilé et terminé
par une fleur de lys. Les deux bras et la partie supérieure
s'évasent à leurs extrémités. Au bras droit est attachée une
figure triangulaire qu'on prendrait volontiers pour une lan-
terne; au-dessous est un besant ou une pièce de monnaie
quelconque, et au-dessous encore un marteau à deux têtes
dont le manche se redresse du côté de la figure précédente.
Sous le bras gauche on remarque une lance qui accompagne
le bâton dans les deux tiers de sa longueur 2 . »

Il y avait autrefois en cette église les autels de la Sainte-
Vierge et du Crucifix, et quelques fondations, telles que celle
de la Ripotière, mentionnée en 4648, fondée par Guillaume
et Julien Josset, et consistant en une messe chantée tous les
lundis.

1. Cette demoiselle de Coëtlogon devait ètre la nièce du baron du Tiercent, Mlle de
sa soeur Gillette Ruellan, 'mariée en 1606 à René, marquis de Coëtlogon.

2. Notices hist. sus. les paroisses du canton de Saint-Brice, 551.
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RECTEURS DU TIERCENT 1 .

Guillaume de Chevrègne (1221).
Guillaume (1268).
Michel Paraige, natif de Bais (1586).
Julien Blanchard (1605).
Bertrand Duval (1620) ; sa tombe est encore dans l'église.
Georges Poullard (1623) .
René Prod'homme (1629) permuta avec le suivant.
Julien JolliiT précédemment recteur de Broons, fut pourvu en

1641 et prit possession le 9 mai.
Mathurin Daulay (1648).
Jean Lambert (1677).
Pierre Jubault ( .1697) se démit en 1701.
Bertrand Simon, prêtre du diocèse, fut pourvu le 46 septembre

1701; -1-1714.
Jean-Français Armand, pourvu en 1714. résigna avant de mou-

rir; f 1747.
Jean Bourdin, prêtre du diocèse, pourvu le 14 juillet 1747, ré-

signa en faveur du suivant; f 1760.
Michel Bourdin, prêtre du diocèse, fut pourvu le 4 mars 1758;

-J- 1771.
Jean-François Duval, pourvu le 8 mars 1771, gouverna jusqu'à

la Révolution.
N... Clément (1826-1833) .
Pierre Perrudin (1834, f 1837).
N... Bossard (1837-1839).
Pierre Jubault (18 10-1863).
Paul Charpentier (1863-1 866).
Amand Robinault (1866-1883).
Jean-Marie Robinault (1883-

	

).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arclt-. dép. d'llle-el-Vil. - Reg.
de l'étal civil. - Notes de M. MaupillC, etc.
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TINTÉNIAC

Tinteniacum (1032), - ecclesia de Tinteniac (1164).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné

de Bécherel.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et

chef-lieu du doyenné de Tinténiac.

ORIGINES. - Nous avons vu précédemment (tome II, 294)
quelle était l'importance de Tinténiac au xl e siècle, alors que
le duc de Bretagne Alain III donna, en 1032, cette paroisse à
sa soeur Adèle, première abbesse de Saint-Georges de Rennes.
Nous avons également raconté comment fut fondé le prieuré
de Tinténiac par les religieuses de cette abbaye.

Il nous reste à signaler ici l'immense étendue primitive de
la paroisse de Tinténiac; elle comprenait, en effet, au su e
siècle tout le territoire des paroisses actuelles de Tinténiac,
La Baussaine, La Chapelle-Chaussée, Saint-Gondran, Cardroc,
Saint-Domine«, Trimer et peut-être même Les Iffs. Sauf Tri-
mer, toutes ces localités furent érigées en paroisses vers le
commencement du xIIIe siècle; seule Trimer demeura simple
trève de Tinténiac jusqu'à la Révolution.

Les papes Alexandre III en 1164, Innocent III en 1208, et
Eugène IV en 1442, aussi bien que Pierre Giraud, évêque de
Saint-Malo, en 1202, avaient successivement confirmé l'ab-
baye de Saint-Georges dans la possession de l'église Notre-
Dame de Tinténiac, de ses dîmes et de toutes ses dépen-
dances t . Aussi le recteur de Tinténiac, présenté par l'abbesse,
recevait-il d'elle une portion congrue. Cette pension varia
selon les époques; en 1790 elle était de 1,400 liv. pour le
recteur et pour ses deux vicaires. Le recteur, M. Deslandes,
déclara, en effet, à cette même date que le revenu de sa cure

1. Cariai. Saneti Georgii, 169, 173, 200 et 279.
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était de 700 liv.; il jouissait, en outre, de la fondation de
Trégadoret, lui rapportant 232 liv. i

De nos jours Tinténiac a perdu Trimer, érigé en paroisse,
mais s'est agrandi d'une portion de Saint-Méloir-des-Bois.
Supprimée en 1803, cette dernière paroisse vit une partie de
son territoire unie d'abord à Québriac et plus tard à Tinté-
niac; le reste fut annexé à Bazouges-sous-Bédé. Comme l'an-
cien bourg de Saint-Méloir est aujourd'hui un simple village
de Tinténiac, nous dirons ici ce que nous savons de cette
vieille paroisse.

Saint-Méloir-des-Bois était une enclave de Dol dans le dio-
cèse de Saint-Malo, et remontait par suite à une haute anti-
quité, devant exister antérieurement à 848. Le Fouillé ms. de
Dol, rédigé au xlv e siècle, la désigne sous le nom de « paro-
chia Sancti Meloci, » et dit que sa présentation appartenait à
l'ordinaire. Ne serait-ce pas de cette église qu'il serait ques-
tion dans une charte du Cartulaire de Saint-Georges, semblant
d'environ 1190, et portant pour titre De capella Sancti Meloci?
Dans cet acte, Jean de la Mouche, évêque élu de Dol, donne
en aumône perpétuelle à l'abbesse de Saint-Georges la cha-
pelle de Saint-Méloir avec toutes ses dépendances, « capellam
Sancti Meloci cum pertinenciis suis, » sauf les droits de l'Église
de Dol, savoir : 12 deniers de devoir synodal et le denier du
Saint-Esprit à la Pentecôte; plus une rente de 5 sols, mon-
naie d'Anjou, pour entretenir une lampe devant le sanctuaire
dans la cathédrale de Dol e. Nous savons bien qu'on pense
qu'il s'agit ici d'une chapelle de Saint-Meleuc sise en Pleudi-
hen; cependant la proximité de Saint-Méloir et de Tinténiac,
la pauvreté et l'exiguïté de la première de ces paroisses, nous
fait regarder cette donation comme étant peut-être une ten-
tative faite par l'évêque de Dol pour amener la riche abbesse

1. Cartul. Samedi Georgii, 468. - Arcb. dép. d'llle-el-Vil., 1 V, 29. - Eu 1790,
les religieuses de Saint-Georges levaient pour plus de 5,000 liv. de dtmes en Tin-
téniao.

2. Ibidem, 194.
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de Saint-Georges à s'intéresser à Saint-Méloir-dés-Bois. Quoi
qu'il en soit, on ne voit point que les religieuses de Saint-
Georges se soient occupées par la suite de cette petite pa-
roisse.

L'église paroissiale de Saint-Méloir-des-Bols n'existe plus

et nous ignorons ce qu'elle était; elle se trouvait au centre
du bourg, aujourd'hui simple village appelé communément
Saint-Meleuc.

ÉGLISE. -- Au xlle siècle, Notre-Dame était la patronne de
Tinténiac, « ecclesia Beate Marie de Tinleniac; » mais aux
siècles derniers cette église avait, comme aujourd'hui, pour
titulaire la très-sainte Trinité. Quelques parties de l'édifice
annoncent une grande antiquité; tels sont la majeure partie
de la nef, l'intertransept et une portion des transepts ; tout
cela est de style roman, ajouré de meurtrières et flanqué de
contreforts plats; tout cela peut remonter à l'époque de l'éta-
blissement des religieuses de Saint-Georges à Tinténiac. Mais
le choeur primitif n'existe plus; il a été remplacé par un che-
vet droit ouvert d'une fort jolie baie de style rayonnant sem-
blant du xave siècle. Des fenêtres ogivales ont été également
ouvertes après coup dans les pignons romans des transepts.
Il en est de même de la façade romane occidentale : on y a
percé une riche porte de style ogival fleuri, avec colonnettes,
voussures, choux et pinacles; au-dessus est une fenêtre ogi-
vale beaucoup plus simple.

Au Sud de la nef a été accolée une chapelle également
ogivale, ouvrant sur cette nef par une double arcade et pos-
sédant deux belles fenêtres rayonnantes; ce devait être une
chapelle seigneuriale, peut-être celle des sires de Montmuran.
Vis-à-vis, au Nord, est une seconde chapelle absolument dé-
pourvue de style, appelée chapelle du Prieuré, et réservée à
l'origine aux religieuses de Saint-Georges.

Au Sud de l'église et y attenant est un assez vaste porche
du lave siècle, qui règne tout le long de la nef; il est ouvert
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de quatre arcades ogivales, soutenues par des colonnes tra-
pues aux chapiteaux et aux bases très-simples. S'il se trouvait
au Nord, du côté de l'ancien logis prioral, on dirait que c'était
le cloître de ce monastère; mais placé au Sud et ne touchant
qu'au cimetière, on s'explique difficilement sa primitive des-
tination. Quoi qu'il en soit, on y trouve deux antiques béni-
tiers, dont l'un surtout semble avoir été une cuve baptismale
du xtve siècle : « Il est porté sur un seul pédicule, mais une
figure d'homme sculptée sur la cuve, les jambes écartées et
les bras élevés, semble le soutenir de toute sa force; sur un
autre côté, un chien, également en relief sur la cuve, est posé
de manière à lui servir aussi de support. Plus bas, un homme
debout indique du doigt celui qui est à la partie supé-
rieure 1 .

La fabrique de Tinténiac avait au xvin° siècle 70 liv. de
rente et quelques fondations. On y trouvait alors érigées les
confréries du Saint-Sacrement, du Rosaire et des Agonisants;
cette dernière avait été établie par le pape Innocent XII en
1697.

Il est évident qu'à l'origine l'abbesse de Saint-Georges avait
tous les droits de prééminence à Tinténiac; cependant les
seigneurs de Montmuran 2 entreprirent au xvn e siècle d'usur-
per ces prérogatives féodales. Après de longs procès, Joseph
de la Motte, seigneur de Montmuran, fit un accord avec l'ab-
besse de Saint-Georges : par cet acte, il fut convenu que
l'abbesse aurait seule « les droits de présentation, fondation
et supériorité dans l'église de Tinténiac, avec prières nomi
nales, pain bénit, encens, eau bénite présentée avec le goupil-
lon, présidence des assemblées paroissiales, clef des archives,
enfeu et banc seigneurial dans le choeur, litre etarmoiries;
mais que ladite dame abbesse permettait toutefois audit sei-
gneur de Montmuran d'avoir un banc après le sien ainsi qu'un

d. M. l'abbé Brune, Archéol. relig., 166.
2. Nous avons dit ailleurs (tome IV, 733) que Montmuran était le château des sires

de Tinténiac, relevant de l'abbesse de Saint-Georges.
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enfeu, et ses armoiries posées au-dessous des siennes 1 . »

Le seigneur de la Besnelais avait aussi en 1680 dans cette
église quelques prééminences et un enfeu proche l'autel de
Notre-Dame.

CHAPELLES. -- 1° La chapelle du château de Tinténiac fut
bâtie vers 1060 par le seigneur du lieu, nous avons dit â
quelles conditions (Voy. tome II, 293). Elle a été détruite
avec le château lui-même.

2° Sainte-Magdeleine, dépendant à l'origine de la léproserie
de Tinténiac, était aux siècles derniers considérée comme
frairienne et fondée de messes. - Nunc détruite.

3° La chapelle de la Besnelais avoisinait ce manoir. Le
3 mars 1347, Marguerite de Melesse, femme de François
Hattes, y fonda par testament deux messes hebdomadaires.
Ce sanctuaire, desservi en 1635 par Jacques Cochery, fut in-
terdit vers 1740.

4° Notre-Dame de Toutes-Grâces de la Cour-aux-Angers fut
bâtie au commencement du xVIII° siècle par Jean-Baptiste
Collet et Marguerite Clavier, sieur et dame des Fontaines.
Ces pieux époux y fondèrent, le 2 juin 1717, deux messes
par semaine; leur fondation, desservie en 1742 par Nicolas
Collet, et en 1787 par François Collet, avait en 1790 un re-
venu de 80 liv. 2

5° La chapelle de la Gontrais fut construite près de ce ma-
noir par Jean de la Haye et Marguerite de Cahideuc, seigneur
et dame de la Gontrais; elle fut bénite en 1653 par le recteur
Guillaume Ferron et fondée de messes par le seigneur du
lieu 3.

PRIEURÉ. - Tinténiac, membre de l'abbaye de Saint-Georges
de Rennes. (Voy. tome II, 294.)

1. Arch- dép. d'Ille-et-Yil., 26 H, 349.
2. Reg. des insin. ecclés. de t'ivéché de Saint-Halo.
3. Ibidem.
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LÉPROSERIE ET ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 360
et 387. - Il est à remarquer qu'un plan du bourg de Tinté-
niac, au siècle dernier, donne le nom d'hôpital à une maison
joignant le jardin du prieuré, à l'entrée de l'église; il est
probable que ce petit établissement charitable avait été fondé
après la destruction de la léproserie de la Magdeleine.

ÉCOLES. - Voy. tome III, 481, 573 et 618.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome RI, 618.
SOEURS DE L'IMMACULÉE-CONCEPTION. - Voy. tome III, 573.

RECTEURS DE TINTÉNIAC

Rafred, « Rafredus presbiter de Tinteniaco, » figure comme
témoin dans deux chartes d'environ 4 060 et 4080.

Pierre de Bécherel fit un accord en 4203 avec Guillaume, rec-
teur de Saint-Domineuc.

Guillaume fit en 4 223 une convention avec l'abbesse de Saint-
Georges à propos du prieuré de Tinténiac.

Julien Le Corvaisier passa en 4529 un compromis au sujet des
dîmes novales avec l'abbesse de Saint-Georges; f vers 1538.

Jean. Le Texier précéda le suivant.
Guillaume Arribart, pourvu en 4569, plaida contre l'abbesse

pour sa portion congrue; il résigna au suivant.
Pierre Rouault fut pourvu le 5 juin 4584.

Jean. Trotereau, pourvu le 3 janvier 1590, résigna aussitôt.
Michel Jehanne fut pourvu le 13 janvier 4590; f 4619.
Jacques Houille fut pourvu le 29 juin 1619.
Julien Le Chantoux (1631) résigna en faveur du suivant.
Robert Fischet, pourvu en cour de Rome, prit possession le

43 août 4634; f vers 1640.
Guillaume Ferron, pourvu le 25 janvier 4640, résigna au sui-

vant.
Guillaume Quétier, chanoine de Kersaint, fut pourvu le 22 oc-

tobre 4658.

Julien Roquet plaidait en 4670 contre l'abbesse de Saint-Georges.
François du Plessix (1677) obtint en 4687 une portion congrue

de 500 liv. pour lui et ses curés ; f le 4 4 janvier 1690.
Guillaume Le Hénaff, prôtre de Quimper, fut présenté le 42 jan-

vier 4690 par l'abbesse; f 1712.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de saint-Halo. - Cart. Santé Georaii. - Ardt.,
dép. d'Ilte-et-Vit., etc.
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Pierre-Michel Le Vayer de la Morandaye fut pourvu le 42 mai
47 .12; -j- 4752.

Louis-Jean du Boishamon, originaire de Montauban, pourvu le
5 février 1752, se démit en 4760.

Jean-Baptiste Jourdain de Coutance fut pourvu le 42 décembre
4760;

	

1763.
Jean-Louis Toribé fut pourvu le 24 juillet 4763; -{- 4769.
Guillaume-Louis Tesnière fut pourvu le 44 mai 1769; -j- 1780.
Joseph-Julien-Jacques Deslandes, présenté par l 'abbesse de

Saint-Georges le 9 septembre 4780, fut pourvu le 16; il gouverna
jusqu'à la Révolution et fut réinstallé en 4803; il quitta ou mou-
rut en 1806.

Guillaume-François Petel (1806, -{- 1816).
Pierre-François Joyer (4846-4849).

Jean-François Corvaisier (1819-1825).
Guy Lebret (1825, -j- 1857).
Nicolas Brasseur (1857, -f- 1865).
Joseph Leroy (1865, -j- 1870).
Pierre Lemaitre (1870-

	

).

RECTEURS DE SAINT-MÉLOIR-DES-BOIS

Olivier Deslandes, -j- 1711.
Jacques-Joseph Denoual, prêtre de Saint-Malo et chapelain de

la prestimonie fondée en l'église de Saint-Méloir par le seigneur
de la Motte-Cocherie, fut pourvu le 17 juillet 1714 ; il prit posses-
sion le 24 ; -j- 1744.

Mathurin iléry, pourvu en cour de Rome, prit possession le
46 juin 4 744 ; il devint en 1 750 recteur de Trébidan.

Emmanuel Deguers, prêtre de Dol, pourvu le 11 septembre
4750, prit possession le 29 octobre; il résigna le 9 août 4754.

Mathurin Chartier, prêtre de Dol, pourvu le 10 juin 4755, ne
prit possession que le 31 mai 4 756 ; -j- 1763.

Jean-Baptiste Le Métayer, pourvu le 3 juin 4763, prit posses-
sion le 22; -j- 1777.

Jean-Baptiste-Pierre Renoul, prêtre d 'Avranches et ancien cha-
pelain de Saint-Vincent en Saint-Coulomb, pourvu le 3 novembre
4777, prit possession le 12; il se démit en 4781.

Joseph Buault, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu le 15 mai 4 784

et , prit possession le 17; -j- 1787.
Jacques-Noël-Gabriel du Cognet, prêtre d'Avranches et gradué

1. R g. des inain. ecclés. de l'évêché de Dol. -- Arc,. dép. d'llle et-Vit., etc.
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de l'université de Caen, pourvu le 4 décembre 4787, prit posses-
sion le 7 et fut le dernier recteur de Saint-Méloir-des-Bois.

TORCÉ

Torceium (1093), - Torcé (1196), - ecclesia de Torceyo

(1169).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
d'Argentré.

ORIGINES. - « L'acte le plus ancien où se rencontre le nom
de Torcé, dit M. de la Borderie, est une donation au prieuré
de Sainte-Croix de Vitré de certains droits de coutume qui se
levaient dans le quartier de Vitré dit le Bourg-aux-Moines,
acte daté de 1093, où figure comme témoin Hamelin de Torcé,
« Hamelinus de Torceio. » - Un siècle plus tard, les moines
du même prieuré ayant eu avec le baron de Vitré, André II,
de violents démêlés, cette dispute finit en 1196 par un accord,
pour la sûreté duquel le baron donna aux moines douze cau-
tions, neuf chevaliers et trois bourgeois. Parmi les chevaliers
on trouve un Hervé de Torcé, « Herveus de Torce, » et un
Hervé des Tesnières, « Herveus de Thesneriis, » que je note
aussi, parce qu'il était également de la paroisse de Torcé. -
Vers la même époque, c'est-à-dire vers la fin du xu° siècle ou
le commencement du suivant, un autre membre de la famille
de Torcé, appelé Geoffroy, « Gaujridus de Torceio, » figure
encore comme caution donnée aux moines de Sainte-Croix de
Vitré pour la sûreté d'un accord relatif à certains droits pré-
tendus dans l'église de Luitré par des laïques qui y renoncent
en faveur des religieux 1 . »

L Revue de Bret. et Vendée, XXIX, 494. --- D. Morice, Preuves de I'Hist. de Bret.,
I, 482 et 725.

T. VI.
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Ces actes nous prouvent, indirectement au moins, l'exis-
tence de la paroisse de Torcé à une époque assez reculée.
Une autre charte, datée de 1227, est plus explicite, car elle
nous apprend que le recteur de Torcé s'appelait alors Clé-
ment, « Clemens persona de Torceio I . n

A défaut de documents plus anciens, mentionnons ici une
bulle inédite du pape Paul II, adressée au trésorier de la
Magdeleine de Vitré et à l'official de Rennes, sous la date du
13 novembre 1469, par laquelle ce pontife, sur la demande
du recteur de. Torcé, appelé Mathieu Régnart, et des fabri-
eiens de cette paroisse, excommunie certains malfaiteurs, en-
core inconnus, coupables d'avoir envahi, violé à main armée
l'église de Torcé et d'y avoir brisé plusieurs verrières. On
ignore les faits auxquels cette bulle fait allusion ; il est pro-
bable qu'il s'agissait simplement de quelques chicanes entre
gentilshommes se disputant le droit de faire peindre leurs
armes aux fenêtres de l'église 2, genre de dispute bien -fré-
quent au xve siècle et qui a fait casser plus de vitres qu'on
ne saurait l'imaginer 3 .

En 1790, la municipalité de Torcé déclara que son recteur,
M. Viel, jouissait du presbytère et d'un pourpris de 7 jour-
naux de terre, estimé 250 liv.; il avait, en plus, les deux
tiers des grosses dîmes et la totalité des novales, valant en-
semble 2,600 liv. Le revenu brut du bénéfice atteignait donc
2,850 liv. Mais les charges étaient assez nombreuses : pension
d'un vicaire, 350 liv.; décimes, 160 liv.; - 10 boisseaux
de froment dus à l'abbaye de la Roë; - 8 boisseaux de seigle
dus à la collégiale de Vitré, etc.

A la même époque, la fabrique de Torcé avait 1,400 liv. de
rente, et la bourse des défunts un revenu de 300 liv. 4

4. Noies ms. de M. l'abbé Péris-Jallobert.
2. Il y avait à Torcé a cette époque deux seigneuries qui devaient étre rivales : la

Motte de Torcé et la Haye de Tomé.
3. Revue de Brel. et Vendée, XXIX, 495.
4. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 4 V, 28.
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ÉGLISE. - Dédiée à saint Médard, évêque, l'église de Torcé
se compose d'une nef à chevet droit accostée de deux chapelles
formant bras de croix; elle paraît remonter aux xve et xvte siè
cles, mais une partie de la nef vient d'être relevée dans le
même style ogival fleuri. La grande fenêtre du chevet a été
jadis bouchée par une sacristie et un grand retable sculpté en
9652; mais la porte principale à l'Ouest est formée par un fort
bel arc en_ accolade et surmontée d'une riche baie flamboyante.
Enfin, les tirants, poinçons et sablières de la voûte en bois
sont curieusement sculptés et présentent plusieurs person-
nages et animaux grotesques dans le goût du xvl e siècle.

Nous venons de voir que les prééminences de cette église
devaient être jadis disputées. En 1536, Geffeline de Champai -
gné, veuve d'Antoine de Cornillé, seigneur de la Motte et du
Plessix de Torcé, fut maintenue, comme tutrice de ses enfants,
dans la possession des prééminences de Torcé. Les seigneurs
de la Motte' avaient, en effet, en l'église de Torcé un banc
clos avec accoudoirs et armoiries prohibitives, ainsi qu'une
chapelle privée appelée aussi parfois chapelle de la Biche-
fière 2. C'est là que Charles Geffrard, seigneur du Plessix
de Torcé, j- 1762, ordonna qu'on déposât son cœur « en la
chapelle prohibitive dépendant de la Motte. »

Mais dans les deux derniers siècles les prééminences de sei-
gneur fondateur semblent avoir appartenu au seigneur de la
Haye de Torcé 3 . La célèbre marquise de Sévigné se disait, en
effet, dame de Torcé à cause de sa terre de la Haye, et on lit
son nom gravé sur une cloche fondue en 1662: « Haulte et

1. La seigneurie de la Motte de Torcé tirait son nom d'une motte féodale considé-
rable dont les restes se voient encore près de l'église de Torcé; ce. fut la demeure des
premiers sires de Torcé, auxquels succédèrent les familles Laizné, de la Touclardière,
de Cornillé, Lombard, Geffrard et de Langle. Le seigneur de la Motte avait droit de
quintaine sur les mariés de la paroisse, et le sieur de la Courgeonniére lui devait
chaque année « une paire de gants avec ornements et enrichissements. »

2. Suppl. d la généalogie de la maison de Corallien 59.
3. La seigneurie de la Haye de Torcé fut successivement possédée par les familles

de Saint-Didier, du Boscbet, de Sévigné et Hay des Nétumières.
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puissante dame Marie de. Rabutin-Chantal, veuve de hault et

puissant seigneur Henry marquis de Sévigné. » Une autre
cloche bénite en 1748 porte également le nom de Marie-Rose
de Larlan de Rochefort, dame des Nétumières et de la Haye
de Torcé, fondatrice de cette paroisse I .

En 1682, la confrérie du Rosaire était érigée à Torcé, car
on y réduisit alors le nombre des messes fondées à cet effet
par André Godé et Jeanne Godre, sa femme. Dès 1630, en
effet, le recteur Jean Jamoys avait sollicité de Bonne-Nouvelle
l'érection de cette confrérie 2 .

CHAPELLES. - 1° Saint-Roch est un édifice insignifiant des
siècles derniers, bâti dans un cimetière à quelque distance de
l'église. Les paroissiens l'érigèrent, dit-on, pendant une épi-
démie pour obtenir la cessation du fléau. Elle est entretenue
et desservie.

2° Notre-Dame du Mesbier. En 1733, Julien Malescot
et Marie Bouessel, sieur et dame du Mesbier, sachant qu'il y
avait eu anciennement une chapelle près de leur maison du
Mesbier, y construisirent un nouveau sanctuaire avec la per-
mission de l'ordinaire, accordée en janvier 1733. L'édifice fut
bénit, le 10 novembre 1734, par le recteur Julien Jamier, et
Jean Malescot y fonda quarante messes par an, qu'il dota de
40 liv. de rente. - Nunc sécularisée.

3° La chapelle des Tesnières fut construite au xvn° siècle
près de ce manoir par la famille Guillaudeu, qui le possédait
alors. La fille du fondateur, Jeanne-Marie Guillaudeu de la
Louvelaye, ayant épousé Louis-Joseph de Langle et habitant
les Tesnières, ce dernier demanda en 1698 permission à l'or-
dinaire de faire desservir sa chapelle, disant que sa belle-
mère, M°' de la Louvelaye, offrait d'y fonder des messes.
Michel Rideau, recteur de Torcé, dressa à cette occasion un

1. Arch. paroiss.

2. Arch. dép. d'Ille-et•Yit., 9 O, 84; I H, 5.
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procès-verbal de la chapelle des Tesnières favorable au des-
sein des propriétaires 1 . - Nunc détruite.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 387.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 567.

ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 567.

RECTEURS DE TORCÉ 2 .

Clément (1227).
Mathieu Régnart (1469).
André Briand fut recommandé en 4515 à François Ramon,

évêque de Nantes, par Jean Guibé, oncle de ce prélat et capitaine
de Fougères.

Jean Deno fonda avant 4 572 deux messes en son église.
Jean Blanchart reçut en 4 572 la résignation de cette chapelle-

nie, faite entre ses mains le 4er avril.
Roch de la Gailleule dut succéder au précédent et fut aussi rec-

teur d'Iffendic.
Guillaume Quenot (1596) ; -j- le 17 octobre 4620.
Jean Jamoys (1625 et 4630).
Pierre Éon (4633) ; -j- à Vitré le 45 mai 4 653 et inhumé chez les

Dominicains.
René Malnos (4656) fonda en son église la chapellenie de la Gas-

telerie; -j- âgé de soixante-dix-sept ans, le 47 février 4684.

Michel Rideau, prêtre d'Angers, pourvu en 1681, fit en 4 698
enregistrer ses armoiries : d'or à une fasce de gueules chargée de
trois molettes d'argent; -j- le 11 février 1713 et inhumé proche le
reliquaire.

Julien Damier, prêtre du diocèse, fut pourvu en 4743; t âgé de
quatre-vingt-sept ans, le 7 avril 1763, et inhumé le 8 près de son
prédécesseur.

René de la Paille de Bonteville, prêtre du diocèse, fut pourvu
le 2 mai 4763 et prit possession le 5; il résigna le 4 juin 1783 en
faveur du suivant, avec rétention de 700 liv. de rente viagère;
-j- âgé de soixante-quinze ans, le 47 novembre 1788, et inhumé
le 1 .8 proche le reliquaire.

Étienne Viel, curé de Bais, pourvu le 46 août 1783, fut enfermé

L Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 9 G, 84.
2. Reg. des rosis. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d7lle•et•Vil. - Reg.

de l'état civil. - Notes ms. de M. l'abbé Pàris-lallobert, etc.
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à Saint-Melaine en 1792 et exilé à Jersey en 1 793 ; il fut réinstallé
en 1803, mais mourut ou quitta l'année suivante.

Léonard Huchet (1804-4818).
Emmanuel Ménager (1818-1846).
Toussaint Guillemot (1846, -j- 1877).
Ferdinand Gomelet (1877-

	

).

TOURIE

Condita Turricensis (lx e siècle), - ecclesia Turrich (845), -
ecclesia de Turis (1616).

Ohm du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
de Retiers.

ORIGINES. - Vers le milieu du Ixe siècle un nommé Ragin-
baud, voulant faire pénitence, se rendit au monastère de
Redon et y reçut la tonsure monastique. Il paraît qu'il habi-
tait auparavant Tourie, et peut-être est-ce lui qui laissa son
nom au vieux manoir de la Raimbaudière. Toujours est-il
qu'avant d'entrer définitivement en religion, il revint à Tourie
pour y régler ses affaires temporelles. Le 12 août 845, il fit
don à l'abbaye de Saint-Sauveur de Redon d'un village lui
appartenant, appelé Munera, situé dans la paroisse de Tou-
rie; il le donna avec les terres et les édifices en dépendant
et avec ses serviteurs et ses servantes, dont voici les noms :
Ricbert, Telle sa femme et leurs fils; Rigulf, Théthrade sa
femme et leurs fils; Mumlin, Rainhelt sa femme et leurs fils;
Landiwin, Arminne sa femme et leurs fils; Rainulf; Godrich
et Flothelt, sa femme, et leur fils; Madaheit et ses enfants;
Tethelt et Maerulf, son fils; Tedtrud, Arminult, Tetberge et
Amalberge 1 . De plus, Raginbaud donna encore à l'abbaye de

4. e Villem nuneupantem Munera sitam in pago Redonie, in *milita Turricense,
cum terris, edi' cils, cum servis et ancittis his nominibus, etc. »
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Redon sa manse paternelle, appelée Nigrorio, et sise en
Rougé, au diocèse de Nantes. Cette double donation fut faite
devant l'église de Tourie, « factum est hoc ante ecclesiam Tur-

rich, » en présence de nobles personnages nommés Drelowen,
Frodic, Hotton, Rigult, Godobert, Armowin, Sigobert, Jarn-
wahaunt, etc., et des prêtres Ritwant et Jarnbidoë 1 .

De cette charte nous pouvons conclure que Tourie, étant
une plebs condita en 845, peut, d'après certains archéologues,
faire remonter son origine à l'époque gallo-romaine; - qu'il
était déjà au Ix° siècle constitué en paroisse; - que cette
paroisse était habitée par une population demi-bretonne et
demi-franque; - que les terres y étaient cultivées par des
colons qui suivaient la destination des terres elles-mêmes;
- enfin, que l'église de Tourie était alors desservie par des
prêtres bretons.

Nous ne savons ce que les religieux de Redon firent du vil-
lage de lliunera, qui devait être assez considérable d'après le
nombre de ses habitants. Aux siècles derniers, il n'était plus
depuis longtemps question d'eux à Tourie. En revanche, l'ab-
baye de Marmoutiers, en 1790, levait en cette paroisse une
dîme valant 450 liv., et l'abbaye de Melleray y levait aussi
quelques dîmes alors.

Cette même année 1790, M. Percevaux, recteur de Tourie,
fit la déclaration suivante de son bénéfice : le tiers des grosses
dîmes de toute la paroisse, estimées avec les dîmes novales
et les dîmes vertes, ainsi qu'un pourpris d'un jour de terre,
1,100 liv.; - plus 48 boisseaux de seigle et autant d'avoine
dus par les abbayes de Marmoutiers et de Melleray, estimés
tout ensemble 456 liv.; c'était donc un revenu brut de
1,556 liv. Mais sur cette somme le recteur devait payer la
pension de son vicaire, 350 liv.; les décimes, 105 liv.; l'en-
tretien du presbytère, 60 liv., etc. 2

1. Cart. Raton., 32, 33.
2. Arch. dép. d'IUe et Vit., 4 V, 28.
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ÉGLISE. - En 4510, l'église de Tourie était sous le vocable
de Notre-Dame et avait pour patron secondaire saint Barthé-
lemy; mais cet apôtre est présentement considéré comme son
premier patron.

L'ancienne église, détruite vers 1834, conservait dans le
mur septentrional de sa nef des traces de sa construction pri-
mitive au xie siècle ; mais le reste de l'édifice avait été relevé
au xvi e siècle et consicjérablement remanié au xvu e .

En 1663, Louis de Bourbon, prince de Condé, était, en
qualité de baron de Châteaubriant, seigneur supérieur de
Tourie; aussi voyait-on alors à la vitre principale du maistre-
autel les armes des ducs de Montmorency, » qui avaient pré-
cédé les princes de Condé dans la possession de la baronnie
de Châteaubriant. Au-dessous de cet écusson princier était
un autre blason : parti de gueules fretté d'hermines, qui est de
Coësmes, et d'azur à trois étoiles d'or, qui est de la Raimbau-
dière f .

Deux bancs clos se trouvaient alors dans le chanteau de
l'église et à côté deux pierres tombales : le premier, du côté
de l't:vangile, appartenait au seigneur de la Raimbaudière; on
y voyait un écusson parti : d'azur à trois étoiles d'or, qui est
de la Raimbaudière, et d'argent à trois trèfles de sable, qui est
Bonnier. Vers 1640 vivaient, en effet, Jean de la Raimbaudière
et Perrine Bonnier, seigneur et dame de la Raimbaudière.

L'autre banc clos était placé du côté de l'épître et dépendait
de la seigneurie des Burons. Les Gascher, seigneurs des Bu-
rons dès 1513, y avaient fait graver leurs armes : parti d'ar-
gent et d'azur au croissant de l'un à l'autre.

Les deux pierres tombales fermant les enfeus des deux
seigneuries de la Raimbaudière et des Burons n'offraient
point d'écussons 2 .

1. En réalité, ce second parti était vide en 1643, mais Mm' de la Raimbaudière
manifesta aux officiers du prince de Condé son dessein d'y replacer ses armes, et ceux-
ci ne firent aucune opposition.

2. Les Églises de la baronnie de Châteaubriant en 1663, 26.
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En 1668 on agrandit le choeur et le chanteau, et à cette
occasion les seigneurs de la Raimbaudière et des Burons con-

sentirent à transférer leurs bancs dans la nef I .
La confrérie du Rosaire existait dès cette époque à Tourie,

car le 4 avril 1654 Françoise Guérault, veuve de Jean Hai-
cault, sieur de la Jambière, fit une fondation de messes à
l'autel du Rosaire 2.

Plusieurs autres fondations importantes existaient en cette
église. C'était d'abord la chapellenie de Du Guesclin, dépen-
dant de la seigneurie de Bougé, et présentée en 1660 par le
prince de Condé; elle consistait en trois messes par semaine
et valait en 1790 284 liv. de rente en dîmes et grains levés
en Tourie, Soulvache et Le Teil. - La chapellenie des Bu-
rons et de la Rupillière, fondée dès 1487 par Julien des
Burons et augmentée par ses successeurs, ne consistait plus
en 1790 qu'en quatre messes par semaine; elle rapportait
320 liv. à M. Gascher du Val, chanoine de Rennes et dernier
titulaire. - Enfin, Bertrand de la Raimbaudière, seigneur
dudit lieu, avait fondé en 1575 deux messes hebdomadaires à
l'autel de Notre-Dame, mais cette chapellenie fut plus tard
transférée à Saint-Julien des Noës.

L'église actuelle de Tourie, commencée sur l'emplacement
de l'ancienne en 1834, a été bénite en 1836: c'est une
simple croix avec ouvertures en plein cintre; on y a rejoint
l'ancienne tour, bâtie en 1788 et restaurée en 1816.

CHAPELLES. - 1° Saint-Julien des Noës. - Au milieu du
xvlle siècle cette chapelle frairienne passait pour très-an-
cienne, et elle était desservie tous les dimanches pour la
commodité des paroissiens éloignés de l'église.

En 1656, René de la Raimbaudière, seigneur dudit lieu, y
épousa Renée Harel. Mais comme Saint-Julien n'était point

d. Réponse au quest. de 1860.
2. Arc/a. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 83.
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régulièrement fondée de messes, l'ordinaire l'interdit vers
1666. Voyant cela, René Gascher, sieur de la Béguinaye, Jean
Gascher, sieur du Val, et Marie Gascher, dame de Chambal-
lan, y fondèrent le 2 février 1667 une messe tous les diman-
ches, et la dotèrent de 30 liv. de rente. Ils présentèrent en-
suite pour chapelain Jean Moison, qui donna lui-même un
calice d'argent doré. L'ordinaire n'approuva tous ces actes
que le 24 mai 1671 1 .

Une croix s'élève aujourd'hui sur l'emplacement de cette
chapelle, dont le dernier chapelain fut en 1789 M. Gourhan.

2° Saint-Lyphard était une autre chapelle frairienne s'éle-
vant sur une colline à quelque distance du bourg; elle était
également fondée de messes au xvlli° siècle. Elle fut rasée
en 1834, et on y trouva alors trois tombeaux en calcaire co-
quillier, qui témoignaient de l'antiquité de ce petit sanctuaire.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Ÿ0y. tome III, 387.
ÉCOLE. - Ÿoy. tome III, 563.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - VOy. tome III, 565.

RECTEURS DE TOURIE 2.

André Briand, chanoine de Rennes, j- avant 4519; à cette
époque, ses exécuteurs testamentaires donnèrent 30 liv. à la fa-
brique de Saint-Sulpice de Fougères pour aider à faire faire un
livre de graduel.

Guillaume de Villeboul, recteur de Bruz en 1528, devint cha-
noine de Rennes et recteur de Tourie; il fonda un obit en 1541
dans la cathédrale, où il fut inhumé en la chapelle de Villeboul,
restaurée par lui.

Jean Chantebel, chanoine de Rennes, fonda en 1573 la messe de
Sainte-Barbe en la cathédrale, où il fut inhumé en 1581. (Voyez
tome Ier, 223.)

Pierre de Lourmel résigna en faveur du suivant.

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vit., 9 G, 83.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vit. - Reg.

de l'état civil. - Arch. paroiss. - Notes ms. de M. l'abbé Phris-Jallobert, etc.
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Yves de Lourmel, prétre de Rennes, pourvu en cour de Rome,
prit possession le 20 novembre 1639 ; f 4661.

Jean Ronxin prit possession le 29 janvier 1662; il ne résida
point de 1682 à 1692 ; -j- 1705.

Julien Roger, prétre du diocèse, pourvu en 4705, fonda en 1726
une mission à Tourie et se démit en 1729.

Mathurin Roger, natif de Rennes, fut pourvu le 19 mai 1729;
) âgé de cinquante-huit ans, le 1 er septembre 1755, et inhumé le 3
dans son église.

Jacques Le Breton, directeur des Ursulines de Fougères, fut
pourvu le 6 novembre 1755; l'année d'après il permuta avec le
suivant.

Pierre-Vincent Chevalier, précédemment recteur de Saint-Brice,
fut pourvu le 20 octobre 1756 ; il résigna en faveur du suivant;

âgé de soixante-huit ans, le 5 novembre 4783, et inhumé le 7
sous le chapitreau.

Joseph-François Vissaiche fut pourvu le t er mars 1773; -)- âgé de
cinquante et un ans, le 6 décembre 4785, et inhumé le 7 dans le
choeur de son église.

N... Percevaux prit possession le 26 juin 1786 et s'exila à Jersey
en 1793.

Louis-René Martin (1803-1804).
N... Penaud (1804-1812).
René Haret (1813-1843).
Julien Bessel (1843-1848).
N... Fleury (1848-1851).
Jean-Marie Morlier (1851-1857).
Pierre Chauvin (1857, -J 1873).
Marin-Marie Guesdon (1873-

	

).

TRANS

Traan (1455), - parochia de Trano (xv e siècle), - ecclesia
de Traneio (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du
doyenné de Pleine-Fougères.

ORIGINES. - La paroisse de Trans est certainement an-
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cienne et doit remonter au xIe siècle, date de l'institution de
la scholastique de Rennes; de tout temps, en effet, et jus-
qu'à la Révolution, le scholastique de l'Église de Rennes eut
le droit de présenter le recteur de Trans et de lever une pen-
sion sur cette paroisse.

Le prieur du Brégain, en La Boussac, jouissait aussi d'une
dîme en Trans.

En 1455, Jean Courson, recteur de Trans, tenait « son
presbytère et herbergement » du duc de Bretagne; il déclara
alors que le tout contenait, « tant en maisons et jardins que
aultrement, environ demy journel de terre, joignant d'un bout
au cimetière de la paroisse, » et qu'il devait au duc pour ce
presbytère « chacun an, au jour Sainct-Denys, cinq sols de
rente. »

Cette maison presbytérale de Trans était ruinée en 1680 et
l'on n'en voyait plus que « les mazures; » mais le recteur
tenait encore à cette époque du roi, successeur des ducs de
Bretagne, « un verger sis dans le bourg et quatre traits de
dîme nommés les Bois, le Mottay, la Vélimberge et l'Abbaye,
plus une partie du trait de Trans. » Il prêtait aussi obéis-
sance au roi et lui payait chaque année « cinq sols de rente
au pied de la croix du cimetière, à la feste de saint Denys I . »

Le presbytère de Trans étant ainsi tombé en ruine, le rec-
teur occupa une autre maison relevant du seigneur de Trans.
En 1678, ce recteur déclara, en effet, tenir dudit seigneur le
nouveau presbytère, avec ses jardins et terres, « à devoir de
foy, hommage, rachapt et cinq deniers de rente; » de plus,
aux quatre fêtes solennelles de l'année, le recteur de Trans
devait fournir « auxdits seigneur et dame de Trans, et à leurs
enfants et domestiques, les deniers d'offrande » qu'ils avaient
coutume de présenter au grand autel de l'église parois-
siale`'.

1. Arch. dép. d'Itie-et-Vil. et de la Loire-Inférieure.
2. Arch._Net., P. 1712.
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Le Rôle diocésain ms. de 1646 attribue environ 800 liv. de
rente au recteur de Trans. La fabrique de cette paroisse avait
aussi quelques biens, notamment, au siècle dernier, le trait
de dîme appelé trait de Saint-Père

1.

EGLISE. - Dédiée à saint Pierre, prince des apôtres, l'église
de Trans n'offre rien de bien ancien. C'est une simple nef
sans style, terminée par un chevet droit qui semble du xv e ou
suie siècle. On y voit une fenêtre à doubles meneaux et aux
ogives entrelacées. A cette nef ont été accolées de nos jours
deux chapelles formant bras de croix et une petite tour à
fronton néo-grec. Sur les murs de la sacristie sont gravés
ces mots : Faite en partie par M. Barbier, recteur, 1686.

Le sire de Combour était à l'origine seigneur de Trans, et
il déclara en 4580 « avoir et maintenir en l'église de Trans
ses armoiries tant ès vitres qu'en peinture aux lieux les plus
éminents de ladite église, quels sont armoyés des armes de
ladite comté de Combour 2 . » Mais le sire de Combour donna,
semble-t-il, de bonne heure la paroisse de Trans en juveignerie
et en forma les deux seigneuries de Trans et de la Chesne-
laye 3 , qui relevèrent ensuite du duc de Bretagne et plus tard
du roi. En 1678, Renée Le Pappe, veuve de François du
Boisbaudry, seigneur de Trans, déclara jouir des préémi-
nences de l'église de Trans, ayant « en icelle son banc et son
enfeu tant au choeur qu'en la nef, avec sa lizière d'armoiries

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 32.
2. Bull. de la Société archéot. d'Ille-et-Vil., II, 191.
3. Trans, baronnie d'ancienneté, appartint successivement aux familles Chantegrue,

du Boisbaudry, Visdelou de la Ville-Théart et de la Motte de Lesnage. Dès 4427 Guil-
laume du Boisbaudry habitait le manoir de Villeaudon, connu maintenant sous le nom
de cbàteau de Trans. En 1678, le seigneur de Trans avait droit d'y tenir un marché
tous les lundis et quatre foires par an. Les nouveaux mariés de la paroisse devaient
courir quintaine devant ses officiers, et les nouvelles mariées étaient obligées de
« chanter une chanson, incontinent après leurs épousailles, à la sortie de l'église,
mais hors du cimetière. » (Arch. Nat., P. 17.12.) - La Chesnelaye, érigée en mar-
quisat en 1041 pour François de Romilley, appartenait dès 1427 à la famille de ce
dernier; en 1045, Pierre de Gondi, duc de Retz, vendit cette terre à Olivier du Bois-
baudry, qui l'unit à sa seigneurie de Traits. (Ibidem, P. 1709.)
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tout autour de ladite église 1 . a Aussi voyons-nous inhumer
dans le chanceau de Trans Jean-Baptiste du Boisbaudry,
t 4672, et François du Boisbaudry, t 1677, l'un et l'autre
barons de Trans, marquis de la Chesnelaye et seigneurs de
la paroisse.

Le seigneur des Villarmois 2 avait, de son côté, droit en
l'église de Trans à quelques prééminences, et notamment à
trois pierres tombales armoriées.

CHAPELLES. - 1° Chapelle de l'Abbaye. - Ce nom, donné
à une vieille terre seigneuriale appartenant en 1427 à Guil-
laume Rouxel, indique qu'à l'origine une abbaye dont nous
ignorons le nom possédait des biens en Trans; peut-être
s'agit-il de celle de Saint-Florent de Saumur, dont dépendait
le prieuré du Brégain, qui dîmait encore en Trans en 1740.
Quoi qu'il en soit, le manoir de « l'Abbaye-soubs-Traan, n

mentionné en 1455, était doté d'une chapelle, où l'on fit un
mariage en 1608. - Nunc détruite.

2° Sainte-Anne du château. - L'ancienne chapelle du ma-
noir de Villeaudon ou château de Trans était fondée de
messes; le chapelain jouissait en 1680 de deux dîmereaux
du trait de Trans, et en 1744 de la maison de la Bertrie.
Gilles Hervé en 1744 et Jean Bigot en 1761 furent pourvus
de ce bénéfice. Dans cette chapelle, mentionnée en 1612,
furent célébrés plusieurs mariages distingués, tels que ceux
de : Philippe Hubert, seigneur de la Massue, avec Hélène du
Boisbaudry (1636); - René de Saint-Gilles, seigneur de Ro-
millé, avec Françoise du Boisbaudry (1663); - Jacques-René
Artur, seigneur de la Villarmois, avec Joséphine de la Motte

4. Ardt. Nat., P. 4742.
2.. Il se trouvait en Trans deux manoirs appelés la Basse et la Haute-Villarmois.

Le premier appartint pendant plusieurs siècles à la famille de la Villarmois, puis aux
de Trémigon et du Rocher du Quengo; le second fut, de 4427 à 4644, la propriété
de la famille de Launay, puis des de Lespronniére, lion et Bonnier de la Coquerie.
La famille Artur acheta ces deux seigneuries, l'une en 1 675 et l'autre en 4681, et en
prit le nom de la Villarmois, qu'elle porte encore. (Ardt. dm ahàleau de Trams.)
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(1772), - et Gabriel de la Forest, seigneur d'Armaillé, avec
Marie de la Motte (1784), ces deux dernières filles du seigneur
de Trans.

Cette chapelle du château de Trans, reconstruite et bénite
le 10 décembre 1770, n'existe plus; un nouveau sanctuaire a
été disposé dans une tourelle du château moderne et décoré
avec goût; il est dédié à la Sainte-Famille et parfois des-
servi.

3° La chapelle de la Chesnelaye, mentionnée dès 1606, dé-
pendait de ce manoir. Olivier du Boisbaudry, seigneur de
Trans, y épousa en 1643 Juliette de Romilley, fille du sei-
gneur de la Chesnelaye. Il ne reste plus de ce sanctuaire
qu'une porte et un pan de mur voisins d'un ancien puits en
granit sculpté fort curieux.

4° Saint-Louis de la Basse-Villarmois se trouvait dans la
cour de ce manoir; Raoul des Hayes y épousa en 1650 Marie
de la Villarmois. Cette chapelle était fondée de messes, mais
sa fondation se trouvait unie au siècle dernier à celle de la
Haute-Villarmois, et le même chapelain desservait alors les
deux bénéfices. - Nunc ruinée.

5° Saint-Yves de la Haute-Villarmois était fondée dès 1607
de trois messes par semaine, dimanche, mercredi et vendredi,
et le chapelain jouissait des traits de dîme de la Claye et de
la Haute-Villarmois. Cette fondation fut renouvelée en 1667
par Pierre Éon et Jeanne Pépin, seigneur et dame de la Haute-
Villarmois, mais au siècle dernier elle ne consistait plus qu'en
deux messes hebdomadaires.

Les chapelains de la Villarmois furent Jean Daumer
(1607), - Jacques Burdelot (1650), - Julien Le Sage,
- N... Gueslé, - Jean Lestourneux (1707), - Guy Le
François (1740), - J. Gâtebled (1745) - et N... Robert
(1759).

Dans cette chapelle s'épousèrent Jean de Lespronnière et
Marguerite de Launay (1624), - Isaac de Pierre et Magde-
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leine de Launay (1632), - et Charles de la Belinaye et Ca-
therine de Launay (1638).

	

Nunc détruite 1 .

ÉcoLE. -- Voy. tome III, 624.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. ^- VOy. tome III, 624.

RECTEURS DE TRANS 2.

Jean Courson (1455).
Jehan Grison rendit aveu au duc de Bretagne pour son presby-

tère le 14 mars 1462.
Pierre de la Roche fit de même le 6 juillet 1499.
Guillaume du Heaulme (1522).
Sébastien Allain précéda le suivant.
Julien Legeais (?) fut pourvu en 1582.
Julien Clément (1613), -J- à Pleine-Fougères le 15 octobre 1639.
Jean, Pépin, chanoine et scholastique de Rennes et prieur de

Châteaugiron, se fit pourvoir le 25 octobre 1639 et résigna aussitôt
en faveur du suivant.

Guillaume Le Sylleux, pourvu en cour de Rome, prit possession
le 18 mars 1640 et résigna l'année suivante.

Louis de Callac, prêtre de Saint-Malo, pourvu en 1641, permuta
immédiatement avec le suivant.

François de Gasnes, prêtre de Rennes et précédemment chape-
lain du Crucifix en cette ville, fut pourvu en cour de Rome en 1641
et prit possession le 3 août; f le 27 mars 1643.

Olivier Branchu succéda au précédent; t le 16 mars 1653.
François Bonnemez, prêtre de Nantes, fut présenté par le scho-

lastique en 1653.
Jean Le Gallais, sieur de Launay (1654 et 1662).
Julien Barbier, sieur du Bois-Moriaud (1666) ; -J- âgé de cin-

quante-cinq ans, le 14 septembre 1694.
Pierre Refeuveille, prêtre d'Avranches, fut pourvu en 1694; -j- le

9 décembre 1713.
Julien Tondoux, recteur de Saint-Mard-sur-Couasnon, fut pourvu

en janvier 1714 ; il fut aussi en 1716 chapelain de Saint-James, à
Rennes. Il résigna une première fois en 1727 en faveur du suivant,
avec rétention d'une pension.

1. Reg. de l'étal civil. - Arch. du château de Trans.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. -Arch. dép. d'Ille-et-Fil. - Reg.

de l'état civil. - Notes ans. de M. l'abbé Pàris-Jallobert, etc.
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Jacques-Julien Estin (1727-1730).
Julien Tondoux reprit sa cure en 1730 parce qu'on refusait à

Rome d'approuver la pension qu'il demandait à son successeur. Il
résigna une seconde fois en faveur du suivant; -j- à Rennes âgé de
soixante-quinze ans, le 30 mars 1745, et inhumé le 34 à Saint-
Germain, en cette ville.

Julien-Charles Foucquet, prêtre d'Avranches, fut pourvu le
ter août 1744.

Joseph-Louis Bigot succéda au précédent le 20 juillet 1769 et
gouverna jusqu 'à la Révolution; il fut réinstallé en 1803; -j- âgé de
quatre-vingt-dix ans, le 14 novembre 1818.

Guillaume-Jean Gendrot (1818, -j- 1874).
Jean-Baptiste Gesbert (1874-

	

).

TREFFENDEL

Capella de Trefl'andel (4574).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoét et du doyenné
de Beignon.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Plélan.

ORIGINES. - Le nom de Treffendel fait songer aux an-
ciennes tre[f' ou trèves bretonnes, formées de sections de pa-
roisse possédant une chapelle, et correspondant à peu près à
nos frairies des derniers siècles. Il est donc vraisemblable que
l'église de Treffendel remontait bien loin dans le temps passé.
Toutefois, ce n'était qu'une simple chapelle sise en Plélan et
bâtie pour la commodité des habitants d'alentour.

Quoique Treffendel fût considéré comme trève de Plélan,
on n'a point l'acte de son érection, car un titre de 4574, seul
document authentique que nous possédions, ne parle nulle-
ment de trève 1 .

1. Cet acte est signalé cependant parfois comme étant celui de l'érection do la
trève de Treffendel, mais une étude plus attentive de ce titre semble prouver le con.
traire, malgré ce que nous avons dit tome IV, 470.

T. VI.

	

$6
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A cette époque, en effet, François Bruslon, seigneur de la
Muce, en Baulon, restaura et agrandit à ses frais la chapelle
de Treffendel'. Le 11 juillet 1574, François Thomé, évêque
de Saint-Malo, vint solennellement consacrer le nouvel édifice
et le dédia à saint Pierre, apôtre 2 . Le prélat déclara en même
temps qu'il agissait ainsi à la requête de Pierre Gayet, rec-
teur de Plélan; de François Bruslon, seigneur de la Muce, et
de Pierre Bruslon, son fils, seigneur de Beaumont. Mais il fit
observer qu'il ne séparait nullement Treffendel de Plélan 3,
permettant seulement au recteur de Plélan de faire en l'église
de Treffendel des baptêmes et des sépultures, d'y dire la messe
et d'y conserver le Saint-Sacrement, et interdisant à tout autre
prêtre d'y faire sans la permission (le ce recteur aucune fonc-
tion religieuse, telle que baptême, mariage et audition de con-
fession. L'évêque déclara aussi que le seigneur de la Muce
étant fondateur de cette église, on ne pourrait y être inhumé
sans sa permission, et qu'il aurait droit de présenter un cha-
pelain pour y desservir la fondation d'une messe tous les di-
manches faite par lui et dotée de 1Q liv. tournois de rente.

Cette cérémonie de la consécration de Treffendel en 1574
se fit en présence d'un nombreux public, parmi lequel se
trouvaient Gabriel Feydeau, grand-chantre et chanoine de
Saint-Malo; Bonabes Pelletier, prieur de Saint-Moran de
Rennes; François de Monterfil, seigneur dudit lieu; François
de Maigné, seigneur de la Jouardaye; Claude de France, sei-
gneur de Bléruais, etc. 4

Plus tard, vers 1623, Saldebreuil Bruslon, seigneur de la
Muce, construisit un presbytère près du bourg de Treffendel
et y joignit un pourpris contenant 6 journaux de terre. Puis,
le 2 juillet 1627, il présenta à l'évêque Raoul Hervault pour

1. « Capellam de Treffandel restauratam et de novo suis expensis auctam. »
2. « litant ac cpmeterium Bibi conliguum et adjunclum benediximus, consecravimu8

et solemniter sanclificavimus in honorera Dei et ad memoriam sancti Petri apostoli. »
3. « Absque divisione parcecite de Plelan cui predictam ecclesiam sen capellam de

Treffandet perpetuo unirons et unitam declaramus. »
4. Ardt. dép. d'llle-et-Vil., fonds de Saint-Malo.
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occuper le bénéfice de Treffendel; celui-ci fut pourvu le
14 juillet suivant et prit possession le 18 de l'église succur-
sale ou chapelle de Treffendel, sise en Plélan 1 .

Mais au xvin° siècle des difficultés s'élevèrent entre l'évêque
de Saint-Malo et le recteur de Plélan d'une part, et le sei-
gneur de la Muce d'autre part. L'évêque refusa de pourvoir
en 1734 le chapelain que lui présentait le seigneur de la
Muce, « attendu qu'il y avait soixante ans et davantage qu'il
n'avait été requis ni accordé visa pour l'église de Treffen-
del. » De son côté, le seigneur de la Muce s'opposa en 1748
à ce que Pierre du Boishamon, recteur de Plélan, prît pos-
session de l 'église et du presbytère de Treffendel, et menaça
de réunir celui-ci à sa seigneurie'. Aussi le Pouillé ms. de
Saint-Malo (1739-1767) s'exprime-t-il comme il suit : « Tref-
fendel, trève de Plélan; - présentateur : le seigneur de la
Muce prétend l'être, mais le curé n'a qu'une commission et
est amovible; - seigneur : M. du Breilhoussoux; - décima-
teur : le seigneur de la Muce pour quelques dîmes; - fa-

brique : aucun revenu fixe; - presbytère : il y en a un, qui
peut occasionner des contestations. »

En 1790, le curé de Treffendel jouissait du presbytère, avec
jardin et pourpris, valant 100 liv. de rente; de dîmes en
Plélan, estimées 450 liv., et de diverses fondations, rappor-
tant 214 liv. Il avait donc un revenu total de 764 liv., dont
il fallait déduire les charges 3 .

Treffendel fut distrait de Plélan d 'une façon complète en
1803 et érigé à cette époque en paroisse.

ÉGLISE. - Nous venons de voir que l'ancienne église de
Treffendel, reconstruite en 1574, fut alors dédiée à saint

1. « Ecclesiam subcursalem seu eapellam de Treffandel infra *ictus parodiez de
Plelan fundatam. » (Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Male.)

2. Ibidem.
3. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 4 V, 29.



404

	

POUILLIi HISTORIQUTE DR RENNES.

Pierre, mais l 'État du diocèse de Saint-Malo nous dit en 4727
que sainte Marie-Magdeleine en était alors la patronne, et le
Fouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) avoue qu'il ne sait au
juste quel est son titulaire, de sainte Magdeleine ou de saint
Malo. Présentement, ce dernier saint est regardé sans con-
teste comme patron de Treffendel.
f Il existait jadis à Treffendel une confrérie du Saint-Esprit.

Cette vieille église n'existe plus, elle vient d'être remplacée
par un bel édifice gothique dont la première pierre fut posée
le 19 décembre 1865.

CHAPELLES. -10 La chapelle de la Chevolerais est mention-
née en 1727 comme étant frairienne; vers la même époque il
est dit qu'elle était fondée de messes.

2° Notre-Dame du Coudray, considérée également comme
frairienne, fut bâtie vers 1627 par Michel Gaultier, prêtre,
demeurant « à son lieu du Coudray; » il la dédia « à Dieu,
à la Sacrée Vierge, à saint Michel et à saint Joseph, » et par
acte du 24 juillet 1629 il y fonda deux messes par semaine,
dont une le dimanche. En 1752, Jacques Menard, seigneur
de Franquemont, présenta pour desservir cette chapelle Joseph
Renault, qui en prit possession le 3 novembre I .

3° Saint-Jean du Breilhoussoux dépendait de ce manoir.
Le 23 mai 1714, René Jouneaulx, seigneur du Breilhoussoux
et y demeurant, fonda plusieurs messes dans cette chapelle,
où étaient « enterrés son père, ses frères et ses soeurs, et où
l'on disait seulement la messe le jour de saint Jean l'Évan-
géliste 2.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 575.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. -- VOy. tome III, 575.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo.
2. Ibidem.
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RECTEURS DE TREFFENDEL 1 .

Jean-Marie Pouyot (4803, -j- 4822).
François-Michel Laudrain (4822-4843).
N... Sarrazin (1843-4864).
Julien Coignard (1861-

	

).

TREMBLAY

Tremblait (1058), - ecclesia Trembliacensis (xi° siècle), --
Trembliacum (me siècle), - Trembleyum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo
et du doyenné d'Antrain.

ORIGINES. - Nous avons longuement raconté (tome II,
p. 506) les commencements du prieuré de Tremblay et la
donation de cette église faite à l'abbaye de Saint-Florent de
Saumur. Les Papes confirmèrent successivement en 1122,
1142 et 1186 les religieux de ce monastère dans la posses-
sion de Tremblay, et Hamelin, évêque de Rennes, reconnut
en 1138 à l'abbé de Saint-Florent le droit de lui présenter le
recteur de Tremblay 2. Jusqu'à la Révolution, ce recteur reçut
une pension du prieur de Tremblay.

ÉGLISE. - Saint Martin était dès le xi° siècle le patron de
Tremblay. Son église remonte à cette époque reculée, et il est
vraisemblable qu'une grande partie de l'édifice date de l'an
1058 et fut ainsi l'emvre des premiers Bénédictins établis
dans la paroisse.

1. Curés de Treffeudel avant la Révolution : Jean Brunet, j. vers 7627; - Raoul
Bervaull (1627); - Charles Moraud, j 1734; - Jean Chesnel, - Julien Roux, etc.

2. Bibl. Nation., Blancs-kianleattx, XLV.
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Le plan de l'église de Tremblay - l'un des plus intéres-
sants sanctuaires de notre diocèse - se compose d'une nef
avec un seul collatéral au Nord, d'un intertransept et de deux
transepts, d'une abside et naguère encore de deux absidioles.
La grande nef a conservé au Midi son mur de côtière roman;
il est construit en blocage, et le mortier qu'on y a employé
se compose en grande partie de chaux et de brique pilée, ce
qui donne à l'édifice une couleur rougeâtre caractéristique.
Ce mur, buté par trois contreforts plats, est ajouré de trois
meurtrières romanes dont une seule existe encore dans son
état primitif.

Le collatéral du Nord est également d'origine antique, et ce
pouvait bien être la partie de l'église réservée aux moines
dont le prieuré était voisin. Mais ce collatéral, communiquant
avec la nef par quatre arcades en plein cintre, a été en par-
tie relevé vers la fin du xvI° siècle. Il n'y reste de la primitive
église que les bases en granit ornées de moulures romanes
qui soutiennent les piliers sur lesquels reposent les arcades;
peut-être cependant ces piliers cylindriques, construits en
moellons et recouverts de badigeon, sont-ils eux-mêmes an-
tiques; mais ils ont dû être retouchés à leur surface lors de
la reconstruction.

L'intertransept est séparé de la nef par une grande arcade
qui appartient aussi à la restauration du xvi° siècle. Son arc
du Nord.a été également remanié, mais les deux autres ar-
cades sont du xi° siècle; elles sont à plein cintre et munies
à leur intrados d'un arc doubleau qui repose sur un pied-droit
orné au sommet d'un simple chanfrein. Toutes ces arcades
retombent sur d'énormes piliers carrés complètement massifs,
et supportent la base d'une tour centrale qui n 'existe plus.

Les transepts, construits en pierres de moyen appareil,
sont flanqués de contreforts disposés deux à deux à chacun
de leurs angles. Ces transepts appartiennent presque entiè-
rement à la construction primitive; ils sont ajourés par de
longues fenêtres romanes et _renfermaient à l'origine deux
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absidioles malheureusement démolies en 1801; celles-ci con-
tenaient jadis, celle du Nord l'autel de Notre-Dame, et celle
du Sud l'autel de Saint-Jean.

L'abside principale, construite en pierres de grand appareil
et butée par quatre contreforts entièrement droits, termine
l'église d'une manière fort gracieuse. « Elle est voûtée en
pierre, du moins dans la partie circulaire, qui est un peu
plus resserrée que les parois latérales. Cinq fenêtres très-
étroites à l'extérieur, et bordées en dedans d'une grosse mou-
lure torique, l'éclairent d'une vive lumière, en sorte que l'oeil
y est attiré tout d'abord comme au lieu le plus saint et le
plus remarquable 1 . »

Le maître-autel, loin d'être antique, ne date que du siècle
dernier, mais c'est une oeuvre d'art assez curieuse provenant
de l'ancienne église abbatiale de Rillé. Cet autel est en marbre
de diverses couleurs; le tabernacle, en marbre blanc, est en-
touré des attributs des quatre Évangélistes disposés sur des
nuages; au centre s'élève une colonne couverte de guirlandes,
de ceps de vigne, d'anges et de figures symboliques, et au
sommet de laquelle se trouve un petit baldaquin destiné à
recevoir le vase contenant la sainte eucharistie; c'était une
sorte de suspension, car on découvre encore derrière la co-
lonne les traces de l'appareil permettant d'élever ainsi les
saintes espèces 2.

Le seigneur du Pontavice 3 jouissait à Tremblay des droits
de supériorité, fondation et prééminences. Dès 1540, Rolland
du Pontavice, seigneur dudit lieu, déclara au roi avoir en
cette église « toutes les prééminences, avec lisière, banc et
armoiries ès vitres et en bosse. » On y retrouve encore une
pierre tombale provenant de l'enfeu de ces seigneurs; elle

1. M. l'abbé Brune, Archiol. retig., 228.
2. M. Maupillé, Notices hist. sur les paroisses du canton d'Antrain, 293.
3. La seigneurie du Pontavice appartint successivement aux familles du Pontavice,

de la Palluelle et du nallay. Le chàteau du Pontavice, situé dans le bois de CC nom,
était ruiné dès 1540. Le seigneur du Pontavice avait droit de quintaine sur les nou-
veaux mariés de la paroisse d'Antrain.
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porte, traversé par une épée, un écusson d'argent au pont â
trois arches de gueules, accompagné d'un croissant au canton

dextre du chef et d'une fleur de lys en pointe, qui est du Pon-
tavice avec brisure.

Le seigneur d'Ardenne avait aussi en l'église de Tremblay
un droit de prééminence et un enfeu prohibitif à l'entrée de
la chapelle Notre-Dame. Ces droits avaient été cédés le 2 mai
1694 par François du Pontavice à Jeanne du Pontavice, sa
soeur, femme de Richard Liger, seigneur d'Ardenne.

Enfin, anciennement existait en cette église la confrérie de
Notre-Dame et Sainte-Barbe, dite de la Bonne-Mort, renou-
velée en 1821.

L'église de Tremblay fut brûlée en 1795 et on ne la res-
taura qu'en 1801; c'est alors que fut construite la façade
occidentale actuelle sur laquelle est gravé le nom du recteur
de cette époque, M. Lambert.

CHAPELLES. - 1° Saint-Blaise, dépendant du prieuré de
Tremblay et sise dans le bourg, était déjà ruinée en 1490.

2° Notre-Dame de la Chattière appartenait au prieur de ce
nom et avait un cimetière.

3° Saint-Aubin-sur-Couasnon appartenait en 1186 au prieur
de Tremblay, mais elle fut aliénée plus tard et dépendait en
1672 de la seigneurie du Pontavice. Le 1°r mai 1672, en effet,
Charles de la Palluelle, seigneur du Pontavice, y fonda une
messe tous les dimanches et la dota de 30 liv. de rente t . Ce
sanctuaire est aujourd'hui détruit; sur ses ruines on a élevé
en 1869 une grotte renfermant une vieille statue de saint
Aubin, but de nombreux pèlerinages, surtout de la part des
fiévreux.

4° La chapelle de Trouenson, voisine de cet ancien manoir

1. Ardt.. dép. d'Ille-et-Fil., 9 G, 19.
2. Note ms. de M. l'abbé Forget. - Le possesseur de Trouenson devait au seigneur

de la Chattière deux sonnettes d'argent pour épervier à chaque mutation de proprié-
taire.
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et dont le souvenir seul existe encore, pourrait bien être cette
Capella Sandre Marica de Pontorso mentionnée dès 1186
comme appartenant alors aux religieux du prieuré de Trem-
blay et dont nous avons déjà parlé (tome II, 514).

5° La chapelle de la Coquillonnaye dépendait jadis de ce
manoir, appartenant en 1428 à Georges Coquillon.

PRIEURÉS. - 1° Tremblay, membre de l'abbaye de Saint-
Florent de Saumur. (Voy. tome II, 506 1 .)

2° La Chattière, membre de l'abbaye du Tronchet. (Voy.
tonte II, 240.)
HOPITAL ET ASSISTANCE PUBLIQUE. - Au moment de la

Révolution, les pauvres avaient un revenu de 200 liv. 3 s. 4 d.
De nos jours a été fondé, par legs testamentaire de M. Vin-
cent Greslé, un hôpital dont la première pierre a été posée le
14 mai 1872.
ERMITAGE. - D'après la tradition, un prêtre appelé Burgot

vécut en ermite au siècle dernier non loin de la Mahonnerie;
on montre encore l'emplacement du petit oratoire qu'il avait
édifié lui-même pour célébrer la sainte messe 2 .
ÉcoLES. - Voy. tome III, 482, 566 et 677.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 566.

RECTEURS DE TREMBLAY 3 .

Rainaud fut témoin au XII' siècle d'une donation faite sur l'autel
de Saint-Martin de Tremblay par Brient, fils d'Auvrai.

Pierre Touaud, chanoine de Rennes, fut aussi recteur de Sens
(-1538).

Michel Leray (1558), j- vers 1588.

Michel Le Bon fut présenté en 1588 par l'abbé de Saint-Florent;
il gouvernait encore en 1618. On lui attribue la construction de la

4. Prieur omis : Chartes de Faucon, prieur commendataire et conseiller au Parle•
ment de Bretagne (4598).

2. Notes ms. de M. l'abbé Forget.
3. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Ar& dép. d'Itle-et-Vit. - Reg.

de l'état civil. - Notes ms. de MM. les abbés Pàris-Jallobert et Forget, etc.
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jolie maison gothique du Bois Le Bon, sise dans le bourg de Trem-
blay.

Bertrand Goudel, f 1651, légua 20 liv. de rente pour la fonda-
tion d'une messe à diacre et sous-diacre, avec nocturne et laudes,
tous les vendredis; on devait, à la suite, chanter un répons sur sa
tombe, en l'église.

Mathurin Jouno, natif de Bazouges-la-Pérouse, présenté par
l'abbé de Saint-Florent, fut pourvu en août 1651 malgré l 'opposi-
tion de Laurent Le Bon, que présentait le prieur de Saint-Florent;
il bâtit le presbytère, sur la muraille duquel il fit graver : Grex
pius asse suis struxit pastoribus ides, 1654. Il résigna en faveur
du suivant.

François Tizon, natif de Tremblay, fut pourvu en 4673; f le
20 février 4716 et inhumé dans son église, sous la voûte Saint-
Jean.

Charles Iloullier, natif de Tremblay, fut pourvu en 1716; f âgé
de quatre-vingt-un ans, le 20 juillet 1766.

Jean Le Verrier, natif de Tremblay, fut pourvu le 22 août 4766;
-j- âgé de cinquante-neuf ans, le 25 mars 1779.

François Leray, présenté par l'abbé de Saint-Florent le 25 oc-
tobre 4779, gouverna jusqu'à la Révolution.

Michel Lambert (1803-1824).
Joseph Dauguet (1824-1 837) .
Julien Chesnay (1837-1847).
Auguste-Pierre Le Guerson (1848, f 1877).
Jean-Louis Porteu (1877-1882).
François Laisné (4882-

	

).

TItÉMEHEUC

Tremahuc (1053), -- ecclesia de Tremahoco (1122), - Tre-

mahou (1186).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Combour.

ORIGINES. - Le nom breton de Trémeheuc indique la
grande antiquité de cette localité. En 1053, l'église de Saint-
Martin de Trémeheuc se trouvait dans le diocèse de Dol, mais
le monastère de Trémeheuc, qui devait être voisin, était en
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Combour, dans l'évêché de Saint-Malo. Ces établissements
furent alors donnés l'un et l'autre à l'abbaye de Saint-Florent
de Saumur, qui les réunit pour en faire un prieuré étudié
précédemment par nous (tome II, 519).

Il semble bien que la paroisse de Trémeheuc existait dès
avant cette époque déjà reculée, mais elle dut prendre plus
d'importance sous la conduite des Bénédictins, qui présen-
tèrent son recteur pendant longtemps.

En 1805, la paroisse de Trémeheuc fut supprimée et son
territoire fut uni à celle de Cuguen. Mais une ordonnance
royale datée du 16 avril 4826 érigea de nouveau Trémeheuc
en paroisse.

l'^GLISE. - Dédiée dès le xi° siècle à saint Martin, évêque
de Tours, l'église primitive de Trémeheuc n'existe plus; on
dit même qu'elle se trouvait près du présbytère actuel, là où
existent encore un champ et un pont qui conservent le nom
de Saint-Martin.

L'église actuelle, complètement isolée dans les champs, se
compose d'une nef relativement moderne, sans aucun siyle,
à laquelle furent ajoutées en 4832 deux chapelles formant
bras de croix.

Les prééminences d'église devaient appartenir à Trémelle«
en supériorité au sire de Combour, et après lui au seigneur
du Chastaignier 1 .

RECTEURS DE TRÉMEHEUC 2 .

Euclon de Vendel résigna vers 1458.

1. La seigneurie du Chastaignier, autrement dite de Trémeheuc, s'étendait ' én Tré-
meheuc, Combour et Saint-Léger; les du Bois-le-Houx et de rontlebon, seigneurs de
Lanrigan, la possédaient aux siècles derniers. Le manoir du Chastaignier, disparu de-
puis longtemps, avoisinait l'église actuelle; mais la seigneurie de Trémeheuc n'a ja-
mais été érigée en bannière, comme le dit Ogée (Diet, de Brel., Il, 932), c'est celle
de Trémereuc qui eut cet honneur.

2. Bey. des incite. ecclés. de l'évêché de Dot. - Ardt. dép. d'llle-et-Vil. - Réponse
au quest. de 1360, etc.
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Pierre Héri fut présenté en 4458 par l'abbé de Saint-Florent.
Jean Boucherie, j- vers 4487.
Guillaume de la Raimbaudière, clerc de Rennes, fut pourvu et

prit possession en janvier 4488; - vers 4509.
Léonard Bourdon, prêtre de Nantes, fut pourvu en 4509.
Julien Rouault, -j-- le 5 décembre 1611.
Gilles Juhel fut pourvu en 4612 par l'évêque de Dol malgré

l'abbé de Saint-Florent, qui présentait Charles Marcault.
Julien Gaultier (1 629).
Michel Amoureaux, curé de Bonnemain, fut pourvu vers 1660

et devint en 4 671 recteur d 'Épiniac.
Jean Richeux, prêtre de la paroisse (4682).
Jean-François Yvon, pourvu vers 4697, résigna le 27 juillet

4748 en faveur glu suivant, avec réserve d'une pension de 450 liv.
Michel Marias, prêtre de Saint-Malo, pourvu en cour de Rome,

prit possession le 5 décembre 1 718 ; il débouta en 4 726 Louis liar-
douin et Laurent Foucher, qui prétendaient à sa cure; -j- 1745.

André Mazier, prêtre d'Avranches, pourvu le 8 octobre 1745,
prit possession le 44 novembre; il résigna le 8 août 1754 en faveur
de son neveu, qui suit.

Jean Mazier, prêtre d'Avranches, pourvu en cour de Rome, prit
possession en octobre 4 754 ; -j- 1761.

Hyacinthe Postel, curé de Pleudihen, pourvu le 9 novembre
4764, prit possession le 18; -j- vers 1777.

Louis Gillet, prêtre de Dol et curé de Saint-Coulomb, pourvu le
42 janvier 1777, prit possession le 29. Ce fut en vain que l'abbé
de Saint-Florent présenta alors Gilbert du Domaine, prêtre de
Rome, M. Gillet demeura pourvu et gouverna jusqu'à la Révo-
lution.

Guillaume Leroux (1803-4805).
Pierre-Julien Rouxel (1 827).
Antoine-Mathurin Gaultier (1828-1861).
Jacques La fond (-1861-

	

).

TRFSBOFUF

.Ecclesia de Tresbo (1158), - Tresbou (1170), -- Trebou
(1185), - Treboyum (1516).

Olim du diocése de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Bain.
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Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
du Sel.

ORIGINES. - L'existence de la paroisse de Tresboeuf au
xne siècle nous est constatée par la donation de son église,
faite aux moines de l'abbaye de Saint-Melaine de Rennes à
cette époque. C'est ainsi que fut fondé le prieuré de Tres-
boeuf, dont nous avons déjà parlé (tome II, 118).

Il est aussi fait mention en 1240 du bourg et de la paroisse
de Tresboeuf, « burgum et parrochia de Tresbou, a dans l'acte
par lequel Geoffroy de Pouancé, seigneur de la Guerche, dota
sa fille Thomase en la mariant au baron de Vitré; le premier
de ces seigneurs y avait alors quelques rentes 1 .

Le recteur de Tresboeuf, présenté à l'origine par l'abbé de
Saint-Melaine, avait un revenu d'environ 500 liv. d'après le
Rôle ms. diocésain de 1646.

EGLISE. - Saint Martin, évêque de Tours, est le patron de
Tresboeuf, mais l'église primitive n'existe plus. L'édifice 'ac-
tuel a été construit en 1848; c'est une simple croix terminée
par un chevet droit avec une petite tour au bas de la nef.

Dans l'ancienne église de Tresboeuf existaient plusieurs
fondations, telles que celle de la Maugendrière, faite en 1488
par Éon Rondel, prêtre, et celle des Orgeries, faite par Mar-
guerite Rondel, dame du Closneuf.

La confrérie du Rosaire était aussi érigée en 1730 en cette
église, et c'est à son autel que se desservaient au siècle der-
nier les messes dues par le prieur de Beauchesne et de Tres-
boeuf.

En 1680, Louis de Bourbon, prince de Condé, se disait sei-
gneur supérieur et fondateur de l'église de Tresboeuf à cause
de sa châtellenie de Teillay. Mais à la même époque François
de Cahideuc, marquis de Brie, y réclamait le même droit de
supériorité, prétendant que cette église se trouvait bâtie dans

1. D. Motive, Preuves de £'Hist. de Brel., I, 917.
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les fiefs du marquisat de Brie 1 . Au-dessous de ces grands
personnages, le seigneur de la Rivière 2 était regardé comme
prééminencier à Tresbceuf et prenait le titre de seigneur de la
paroisse.

CHAPELLES. -- 1° La chapelle de Lossac, sise au village de
ce nom et considérée comme frairienne, est mentionnée dans
le Pouillé ms. de Rennes (1711-1723); elle était alors fondée
de messes. - Nunc détruite comme les suivantes. Les maté-
riaux de ces chapelles ont été employés à construire l'église
actuelle de Tresbaeuf.

2° Saint-Étienne de Monceaux était égaiement frairienne et
bâtie dans le village de même nom. En 1670 elle fut restau-
rée par les habitants, qui promirent de la doter. En attendant
une fondation, l 'ordinaire permit en 1671, puis en 1673, d'y
dire provisoirement la messe pendant trois ans. En 1682, Guy
de Launay, seigneur de la Rivière, déclara être seigneur fon-
dateur de la chapelle de Monceaux et de son cimetière, et
avoir des droits sur u la foire et assemblée dudit lieu. „

3° La chapelle de la Rivière dépendait de ce manoir et était
fondée de trois messes par semaine; en 1672, Julien Audouard
fut pourvu de ce bénéfice sur la résignation de Julien Le Moul-
nier. Ce sanctuaire étant tombé en ruine, Renée Tranchant,
veuve de Gilles Gardin, seigneur du Boishamon et de la Ri-
vière, obtint de l 'ordinaire, en 1746, la réduction à cinquante
messes par an de la fondation primitive, qui ne rapportait que
30 liv., et la permission de desservir ces messes dans l'église
paroissiale 3.

4° La chapelle de Verrion était frairienne et entourée d'un
cimetière où les habitants des villages voisins se faisaient

1. Arch. Nat., 1712 et 1718.
2. La seigneurie de la Rivière, appelée parfois la Rivière-Garmeaux ou la Rivière.

Tresbceuf, appartint successivement aux familles de Garmeaux, de Launay, de Kerhos
et Gardin du Boishamon. A la Rivière était annexée la ch8tellenie des Cours, égale-
ment en Tresbceuf.

3. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 38.
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tous enterrer de temps immémorial. Le . trait de Verrion est,
en effet, séparé du reste de la paroisse et enclavé entre Lalleu

et La Bosse. Mgr de la Vieuville ayant interdit cette chapelle
faute de fondation, René des Loges, seigneur de Verrion,
demeurant au manoir des Burons, en Tourie; Pierre Cher-
fier, seigneur de Tiengo, habitant son manoir du Haut-Ver-
rion; Pierre Prunault, sieur de la Coustenière, demeurant à
la Roche 1 ; Pierre .Phelippe, desservant cy-devant ladite cha-
pelle de Verrion, et beaucoup d'autres habitants du quartier
s'assemblèrent u en corps politique » le 21 octobre 1670 et
fondèrent une messe dans leur chapelle pour tous les di-
manches et fêtes; ils voulurent aussi que le chapelain y fit
le catéchisme, et ils assurèrent à ce prêtre 60 liv. de rente.
Mgr de la Vieuville approuva cette fondation le 24 décembre
suivant 2.

PRIEURÉ. - Tresbceu[, membre de l'abbaye de Saint-Melaine.
(Voy. tome II, 148.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 387.
ECOLE. - Voy. tome III, 573.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - Voy. tome III, 573.

RECTEURS DE TRESBOEUF 3.

André N..., - vers 1529.

Jacques Bodin fut présenté en 1529 par l'abbé de Saint-Melaine.
Pierre Boucherye, -j- vers 4595.

Georges Escouflard, présenté par l'abbé de Saint-Melaine le
22 juin 1595, fut pourvu le lendemain.

Philippe Meslé, -f- vers 1634.

Georges Arondel fut présenté le 20 septembre 1634; il résigna
en faveur de Bertrand Arondel en 1638, de Pierre Chevy en 1639,

et de Guillaume Pezdron en 4642. Nous ignorons quel fut l'effet de

4. C'est ce manoir de la Roche de Verrion qu'habitaient en 4313 les Giffart, des-
cendants d'un des premiers bienfaiteurs du prieuré de. Tresbceuf.

	

-
2. Arch. dép. d'Ille-et-Yil., 9 G, 38.
3. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes.

	

Arch. dép. d'Ille-et=Yil., etc.
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ces multiples résignations. Le dernier résignataire était chanoine
de Saint-Guillaume, à Saint-Brieuc, et promettait à Georges Aron-
del 200 liv. de pension.

Étienne Le Lardeux, issu des seigneurs de la Gastière, en Ercé,
gouvernait en 4668; + vers 4 676.

Godefroy Venier fut présenté le 23 avril 1676.
Antoine Brenier fit en 1 698 enregistrer ses armoiries : d'argent

à une fasce d'azur accompagnée de six merlettes de gueules, trois
en chef et trois en pointe; il résigna en faveur du suivant.

Jean Brochard, prêtre du diocèse, fut pourvu le 4 mars 4705.
Germain Picquenard, prêtre de Coutances; + vers 1727.
René-Augustin Patier, prêtre de Rennes, fut pourvu le 17 avril

1727 et fit en 1741 une fondation en faveur des pauvres de sa pa-
roisse.

Jean liard, f vers 1768.
Jean Paischoux, prêtre du diocèse, fut pourvu le 3 février 4768

et résigna le 27 soit 4783 en faveur de son curé, qui suit.
Pierre Renault fut pourvu le 4 novembre 1783; f vers 4786.
Guillaume Bouquerel, pourvu le 6 avril 4786, fut exilé à Jersey

en 4 793 et réinstallé en 1803; il quitta ou mourut en 1809.
N... Berthelot (1810-1812).
Thomas Esnaud (1842-4834).
Pierre-Jean-Marie Fourmont (4834-4843).
N... Burd (4843-•1848).
Jean-Olivier Salmon (1848-1855).
N... Marchand (1855-1857) .
Joseph Lorent (1857-1873).
Jean-Marie Trochu (1873-4 875).
Charles Pailler (4875-4883).
François Lehardy (4883-

	

).

TRESSÉ

Parochia de Tresse (xlve siècle).

Ohm du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du âoyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Combour.

ORIGINES. - On ignore les commencements de cette pa-

roisse, qui est cependant ancienne. Ce que raconte Ogée
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(Blet: de Bret.-, II, 936) d'un certain Aduleaume de Tressé,
servant en 690 sous les ordres de Pépin d'Héristal, n'est,
selon M. de la Borderie, qu'une inepte plaisanterie. Tout ce
qu'ajoute Ogée sur les prétendus seigneurs de Tressé ne vaut
guère mieux, car il n'y eut point chez nous de famille noble..
du nom de Tressé, et les notes d'Ogée ne peuvent se rappor-
ter qu'aux seigneurs du Tressay, en Basse-Bretagne.

Le Fouillé ms. de Dol rédigé au xlve siècle mentionne la
paroisse de Tressé et dit que dès cette époque la nomination
de son recteur appartenait à l'ordinaire.

En 1790, le recteur de Tressé, Pierre Dorin, déclara que'
sa cure avait alors 600 liv. de rente I .

ÉGLISE. - Dédiée à saint Étienne, premier martyr, l'église
de Tressé se compose d'une seule nef terminée par un chevet
droit. Dans ce chevet se trouve une fenêtre ogivale divisée
par un meneau avec trèfle et trilobes; actuellement, le retable
du maître-autel cache cette haie. On dit que cette église était
dès 14A39 construite telle qu'elle est encore maintenant, sauf
le clocher, qui, placé à l'origine au milieu de l'édifice, fut
transféré en 1760 sur la façade. occidentale, relevée à la
même époque.

Aux siècles derniers, le marquis de Châteauneuf se disait
seigneur supérieur de Tressé; le droit de fondation et les
autres prééminences appartenaient alors au seigneur de Lau-
nay-Beaudouin 2. Dès 1650, Gilles de Poilly, seigneur de
Launay-Beaudouin, prenait le titre de seigneur fondateur der
l'église de Tressé, et en 1763 Joachim Le Bonhomme, se di- .
saut seigneur de Tressé, décédé en Miniac-Morvan, fut inhumé
dans l'église de Tressé.

Vers le même temps, Claude de Bien, seigneur de, la Gra

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., I V, 29.
2. La seigneurie de Launay-6eaudouin, dont le manoir se trouvait en Baguer-Pican,

appartint successivement aux familles 6eaudouin, de la Bouexière, de Bréhan, de Poilly,
Trublet, Le Bonhomme et Gilson deKerisouèt.

T. VI.

	

27
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velle, prétendait avoir droit en cette église, à cause de sa
terre du Tertre-Guy, à un banc et à quatre pierres tombales
« en c6nsorterie avec le sieur du Cran 1 . »

On retrouve encore dans l'église de Tressé quelques vieilles
pierres tombales portant des épées et des écussons effacés.
Dans le cimetière est une autre dalle funéraire présentant
l'effigie d''un personnage les pieds posés sur un chien, la tête
reposant sur un coussin, et ayant à son côté une aumônière
et entre les mains une sorte de calice.

On conservait encore en 1783 une croix d'argent donnée à
la paroisse de Tressé par Jehan Louvel en 1313 2 .

CHAPELLE. - Saint-François du Tertre-Guy se trouvait
dans la cour du manoir de ce nom, possédé dès le xlv e siècle
par la famille Ferron. Elle fut construite par François de Bien
et Jeanne Ferron, sieur et dame de Lavau, et fondée par eux,
le 14 juillet 1639, d'une messe tous les lundis, dimanches et
fêtes, et dotée de 50 liv. de rente.

Cette chapellenie fut desservie par Julien de Bien, auquel
succéda en 1751 son neveu Louis Boulleuc, - Jean Le Chien
(1756), - Étienne Éven (1757), - François Hoto (1771), -
Dominique Privé (1783) - et Mathurin Josse (1787). Lorsque
ce dernier prit possession, la chapelle du Tertre-Guy venait
d'être incendiée, en 1786, et il dut desservir sa fondation
dans l'église paroissiale. Mathurin Josse fut aussi pourvu de
la fondation de Chapelouze, faite en cette même église, et il
déclara en 1790 que ces bénéfices réunis lui rapportaient
281 liv. 17 s. 6 d. de revenu net 3 .

La maison du chapelain du Tertre-Guy était sise au village
du Rocher-Marie. Quant à la chapelle, elle ne fut point re-
construite.

1. Terrier ms. de Châteauneuf.
2. Notes ms. de M. l'abbé fameux.

3. Reg. des insin. ecclés. de t'évtché de Dol. - Arch. dép. d'Ille•et-Vit., 4 V, 29.
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ASSISTANCE PUBLIQUE. -- Voy. tome 1II, 387.
ÉCOLE. -- Voy. tome III, 593.
SOEURS DES SAINTS COEURS. -- Voy. tome III, 593.

RECTEURS DE TRESSÉ ! .

Noël Afesnier, natif de Tressé, avant 1469.
Gilles Louvel (4469) fonda par testament daté de 1515, dans son

église, la chapellenie de la Chapelouze,consistant en vingt-deux
messes par an, et desservie jusqu'à la Révolution; ± en 4515 et
inhumé dans l'église, où l'on voit encore sa pierre tombale.

Jean Raymond, natif de Tressé (1515-1552).
Jean Piednoir, natif de Tressé (1552-1566).
Yves Le Roy (1566).
Olivier Boulleuc (1606-1639).
Jean Briand, natif de Tressé (1639, -j- 1645).
Mare Le Preschoux (1649-1658).
Julien Gaillard (1659-1661).
François Bdtuel, natif de Saint-Solen, pourvu en 4661, résigna

en 1692; retiré en sa maison de la Couldre, en Évran, il donna
cette terre de la Couldre, le 46 août 4740, aux Eudistes du Grand-
Séminaire de Dol, pour qu'ils fissent une mission chaque année,
savoir : tous les cinq ans alternativement à Tressé et à Saint-Solen,
et les autres années dans les paroisses ayant plus besoin de mis-
sion, au choix de l'évêque de Dol; f- en 4710 et inhumé à Évran.

François Pinault (1692, -j- 4693).
Guillaume Durand (1693-1697).
Thomas Le !Moyne, pourvu en 4697, permuta avec le suivant.
Guy Brebel, précédemment recteur de llirel, pourvu en janvier

1718, prit possession le 4 février; il résigna en faveur du suivant
le 30 niai 1729.

Joseph Flaud, curé de Saint-Ilélen, pourvu en cour de Rome,
prit possession le 25 septembre 1729; -J- 1746.

Claude-Rend-Placide Le Roy de la Brosse, pourvu en cour de
Rome, prit possession le 21 juin 1746; -j- 1776.

Pierre Dorin, prêtre de Dol, pourvu le 20 mars 4776, prit pos-
session le 28 ; il gouver.a jusqu'à la Révolution, fut exilé à Jersey
en 1793 et devint en 1803 recteur de Miniac-Morvan, où il mourut

le 3 février 1808.

1. Req, des imite. ecclés. de l'évêché de Dol. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Arch.
paroiss, - Reg. de l'état civil. -- ales ms. de MM. les abbés Pâris-Jallobert et Ja-
maux, etc.
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François-Pierre Goret (1803).
Pierre-Joseph Josselin (1804-1806).
Julien Lemenant (1806-1821).
JosephGabillard (4821, -j- 1828).
Jean-Marie Roger (1828, j- 1832).
Guillaume Potrel (1833-1856).
Joseph Morin (1856-1837).
Jean-Marie Jamaux (1857-1865).
Alexis Ronsin (1865-1870).
Pierre 1{langnan (1870-

	

).

TRLVLRIEN

.Ecclesia de 1'reverian (1182), - Trévérien (1543).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du
doyenné de Béchercl.

Nunc do l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et
du doyenné de Tinténiac.

ORIGINES. - Dès le xne siècle, l'église de Trévérien dépen-
dait du monastère de Léhon, près Dinan. Les Bénédictins de
Léhon furent, en effet, confirmés en sa possession par les
évêques de Saint-Malo Albert en 1182, et Pierre Giraud en
.187 1 .

Étiennette de Tinténiac, abbesse de Saint-Georges, donna
elle-même en cette année 1187 aux religieux de Léhon la
dîme de la Brosse, sise en la paroisse de Trévérien, « deci-

mam que dicitur Brocia in parrochia de Treverian. » En 1680,
l'abbaye de Saint-Georges possédait encore en Trévérien le
fief de la Rouelle-Pont-Dotais, dont elle fit aussi la déclara-
tion en 1790 2 .

Quant au prieur de Léhon, il présenta longtemps le recteur
de Trévérien, et ses religieux étaient encore grands décima-

" 1. D. Morice, Preuves de l'hist. de Brel., I, 080 et 709.
2. Anciens évêchés de Brel., IV, 363. - Carlut. Sancii Ceorgii, 400.
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teurs de cette paroisse au xvi ► t e siècle. Mais après l'extinction
du titre prioral de Léhon au siècle dernier, l'abbaye de Mar-
moutiers, de qui relevait Léhon, présenta à son tour le rec-
teur de Trévérien. Quant aux reven'us de ce dernier, le Pouillé

ms. de Saint-Malo (1739-1767) les évaluait à 500 liv.

ÉGLtsE. -- Ayant saint Pierre, prince des apôtres, pour
patron, l'ancienne église de Trévérien était petite, et composée
à l'origine d'une seule nef, à laquelle fut ajoutée vers le Nord
la chapelle seigneuriale du Bodou.

En 1479, Jean de Lorgeril, seigneur du Bodou 1 , et Jean du
Buat, seigneur de la Fosse-aux-Loups 2, firent une transaction
au sujet des prééminences de l'église de Trévérien. Il fut con-
venu entre eux que le seigneur du Bodou jouirait de la moitié
de l'édifice du côté de l'évangile, ayant la moitié de la mai-
tresse vitre placée derrière le maître-autel, une pierre tombale
existant dans le chanceau et un banc à côté, toute la chapelle
de Notre-Dame et la moitié de la nef, où il pourrait mettre
sa lisière. D'autre part, le seigneur de la Fosse-aux-Loups
eut droit dans l'autre moitié de l'église, du côté de l'épître,
pouvant y mettre ses armoiries dans la moitié. de la maîtresse
vitre, son enfeu et son banc dans ce côté du chanceau, et sa
lisière sur la muraille méridionale de la nef; il fut même au-
torisé à construire, s'il le désirait, une chapelle prohibitive
faisant au Sud le pendant de la chapelle seigneuriale du
Bodou.

Aussi fut-ce dans le chanceau de Trévérien que furent in-
humées, au xve siècle, Marie et Aliénor de Lorgeril, filles de
Guillaume, seigneur du Bodou, et en 1483 Jean de Lorgeril
lui-même, seigneur du Bodou 3 .

1. La seigneurie du Bodou, fort ancienne, appartint pendant plusieurs siècles â la
famille de Lorgeril, puis passa par alliance aux do Rohan, de Maure, do Roche.
chouart, etc. En 1 023 on volait encore en Trévérien les ruines du chèteau du Bodou.

2. La Passe-aux-Loups était aussi une vieille seigneurie possédée en 1423 par les
do Coëtquen, puis par les ,lu Buat, do Saint-Gilles, etc.

3. D.u Paz, Uist. généal. de Brel., 470 et 472.
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Le vendredi 20 octobre 1623, Louise de Maure, dame du
.Bodou et femme de Gaspard de Rochechouart, seigneur de
Mortemart, vint solennellement entendre la messe à Trévér
rien; le recteur, Julien Morin, accompagné de plusieurs
autres prêtres, allèrent au-devant d'elle « revestus d'aulbes,
avec la croix, chantant le Veni Creator et récitant louanges et
prières à Dieu pour sa bienvenue. » C'était la manière alors
de reconnaître les droits des seigneurs de paroisse.

A cette occasion on constata en l'église de Trévérien « les
marques apparentes d'une ancienne litre ou ceinture, avec
plusieurs escussons de gueules au chevron d'hermines à trois
molettes d'or, qui sont les armes plaines de Lorgeril, et
d'autres escussons partys et escartelés desdites armes et de
diverses alliances - au-dessus de la grande porte, trois
escussons relevés en bosse de pierre dure desdictes armes
plaines de Lorgeril; - à l'intérieur de l'église, au hault en
deux endroits de la vitre qui est sur le grand autel et en
forme de fusée au dessoubs du lambris du chanceau, plu-
sieurs escussons desdites armes tant plaines que escartelées;
-- du costé de l'évangile, joignant la marelle du grand autel,
un grand banc renfermé sur l'accoudouer duquel y a une
bannière de Maure escartelé de Lorgeril ; vis-à-vis du grand
autel, joignant ladicte marche, une tombe de pierre de grain
relevée de plus d'un pied, avec cinq escussons desdictes armes
plaines de Lorgeril; - au-devant des fonts baptismaux bastis
de mesure pierre, aussy trois escussons desdictes armes; --_
'enfin à costé dudict chanceau, du costé de l'évangile, une
grande chapelle que les recteur et prestres dirent estre de
ladicte seigneurie du Bodon i . n

Au siècle dernier, la seigneurie du Bodou avait perdu son
importance, et le seigneur de la Tisse-aux-Loups était seul
,regardé comme fondateur de l'église de Trévérien 2 .

1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Piré.
2. Pouittd ms. de Saint-Malo (1739.1769)..

	

Terrier ms. do Ch&teauneut.
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La confrérie du Rosaire fut érigée à Trévérien en 1627, et
quelques fondations se trouvaient alors en cette église, telle
que celle de la lampe, valant 25 liv.
. Cette vieille église de Trévérien n'existe plus; on a con-
struit à sa place un nouvel édifice dont la première pierre fut
bénite le 15 février 1850. M g" Saint-Marc vint bénir, le 2 mai

,1854, l'église terminée, ayant pour premier patron saint Pierre
et pour second saint Armel. C'est une simple croix avec
ouvertures en plein cintre, gracieusement posée au bord du
canal d'Ille-et-Rance.

CHAPELLES. -- 1 0 La chapelle de la Fosse-aux-Loups dépen-
dait de ce manoir et se trouvait fondée de messes au siècle
dernier. Présentement, une des salles de cette maison est
convertie en sanctuaire parfois desservi.

2° La chapelle de Trévinal, sise au village de ce nom, se
trouvait en 1623 dans le fief du Bodou, et l'on y voyait les
armoiries des de Lorgeril, seigneurs du Bodou. D'après le
Terrier ms. de Châteauneuf, elle dépendait vers 1760 de la
maison d'Arpentigné, dont les possesseurs avaient droit de
présenter le chapelain desservant les messes qui s'y trouvaient
fondées. -- Nunc détruite.

3° La chapelle des Vaux, bâtie au village de ce nom, était
probablement frairienne, mais elle n'existe plus.

ECOLES. - Voy. tome III, 482 et 575.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 575.

RECTEURS DE TRÉVÉRIEN 1 .

Jean Gaultier résigna au suivant.
Pierre Journeaulx prit possession le 6 décembre 4572; f l'an-

née suivante.

.1. Reg. des Main. ecclés. de l'évêché de Saint-Malo. - Ardt,. dép. d'llle-al-Yil. -
Arch. paroiss., etc.
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François Gaultier prit possession le 9 novembre 1573; -j vers
1595.

Julien Morin, présenté par le prieur de Léhon, fut pourvu mal-
gré les prétentions de Michel Hervé et prit possession le 23 juillet
.4595 et le 6 janvier 1596; il habitait en 1623 le village de la Cha-
pelle; j- âgé de soixante-quatre ans, en 4627.

François Aubry, présenté par le prieur de Léhon, fut pourvu.
par l'archevêque de Tours en 4627, sur le refus de l'évêque de
Saint-Malo, qui nomma recteur Julien Bréhault. Nous ignorons
lequel des deux conserva la cure.

Mathurin Nicolas, -j- vers 1696.
Mathurin Rouault, présenté par le prieur de Léhon, fut pourvu

le 19 avril 4696 et résigna en faveur du suivant.
Yves Cornzault fut pourvu le 26 décembre 1698; 1713.
Louis Cloteaux fut présenté par le prieur de Léhon le 4 dé-

cembre 1713; -J- le 24 mai 4728.
Julien-Étienne Regeard fut pourvu le 27 juin 1728; -1- 1758.
Jean-Bernard Pluvier, présenté par les religieux de Marmou-

tiers et refusé par l'évêque, qui nomma Louis Coquaud le 4 8 mai
1n8, fut pourvu par l'archevêque de Tours, prit possession le
7 novembre 4758 et débouta son concurrent; -j- 4789.

Joseph Favereau, pourvu le 9 octobre 1789, gouverna jusqu'à la
Révolution.

François-Marie-Toussaint Leau de la Touche (4803, -j- 1813).
Joseph-Louis Preschoux (1813, -J- 1827).
Jeazt-Pierre Lenzoine (1827-1831).
N... Sourdin (1831-183 41.
Toussaint Roquet (1834-18 44).
Pierre-René Jéhannin (4 814-1875).
Célestin Chevalier (4875-

	

).

TRIMER

Tretner (1040), -- capella de Treimer (1202).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné
de Bèehèrcl.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé dé Saint-Malo ét
du doyenné de Tinténiac.

ORIGINES. -- Il est lait mention dès l 'an 1040 , de Trimer
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C'était alors un fief de la seigneurie de Tinténiac: tenu par un
-nommé Nominoi. Mais en 1202 apparaît la chapelle de cette
localité, en la possession de laquelle . l'abbesse de Saint-
Georges de Rennes fut confirmée par Pierre Giraud, évêque
de Saint-Malo. Or, cette chapelle devait déjà être ancienne,
car elle est mentionnée avec ses dîmes et ses oblations, e ca-

.pellam de Triimer com decimis et oblacionibus suis, » sur le
même rang que tous les autres sanctuaires d'alentour 1 .

Quelques années plus tard, Raoul, évêque de Saint-Malo 4e
1218 à 1230, statua sur les rapports de plusieurs églises ou
chapelles dépendant de Tinténiac, avec le recteur de cette der-
nière paroisse. Après avoir érigé un certain nombre de ces
chapelles en églises paroissiales, Raoul décida que Trimer
demeurerait simple trève de Tinténiac, a parrochiani de T'rei-
mer venient ad ecclesiam de Tinteniaco et eidem, tanquam sue
malrici ecclesie, obedient in omni jure parrochiani ; » Cette dé-
cision épiscopale, confirmant la sujétion de Trimer à Tinté-
niac, fut approuvée en 1233 par Geffroy, évêque de Saint-
Malo, et en 1442 par le pape Eugène IV 2 .

Depuis lors et jusqu'à la Révolution, Trimer fut considérée
comme trève de Tinténiac; mais son curé était inamovible et
l'on y faisait « toutes les fonctions curiales sans aucune excep-
tion 3 . » Il paraît cependant que le curé de Trimer n'y rési-
dait pas, car le Pouille ms. de Saint-Malo (1739-1767) dit
qu'il ne s'y trouvait pas de presbytère, et nous avons retrouvé
des requêtes faites par les habitants de Trimer en 1616 et
1713, pour faire cesser cet éloignement de leur curé, que le
recteur de Tinténiac gardait près de lui 4.

L'abbesse ' de Saint-Georges avait dû recevoir Trimer en

1. Cartel. Saadi Georgii, 38 et 200.
2. Ibidem, 233 et 280.
3. Fouillé ms. de Saint-Halo (1739-1707).
1. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 21. - Le recteur de Tinténiac n'avait alors d 'autre

curé que celui de Trimer, et ne recevait pour ce dernier et pour lui-mérite que 300 liv.
de pension de l'abbesse de Saint-Georges; plus tard il reçut de cette daine 1,400 liv.,
et put avoir deux curés dont l'un administra Trimer.
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même temps que Tinténiac, vers l'an 4032; aussi leva-t-elle
toujours les dilues de cette trève. En 1790, les dîmes de Tri-
mer valaient 945 liv. de rente I .

Trimer fut érigé en paroisse en 1803, mais cette paroisse
fut supprimée dès 1811, et le territoire de Trimer fut alors
annexé à celui de Saint-Tuai. En 1817, l'évêque envoya à
Trimer M. Louis Pestel avec pouvoir de recteur, mais la pa-
roisse ne fut officiellement rétablie que par ordonnance royale
en date du 26 avril 1826.

ÉGLISE. -- Au siècle dernier, l'église de Trimer avait saint
Michel pour titulaire et saint Amand pour patron; elle était
alors ü à peine passable et bien pauvre; » la confrérie du
Rosaire y était cependant érigée, mais pas plus que la fabrique
elle n'avait de revenu fixe, et aucune fondation n'existait dans
la paroisse 2

Les prééminences de Trimer étaient contestées par l'abbesse
`de Saint-Georges au seigneur de Montmuran ; cependant, en
1722, Françoise de Coëtquen, marquise de la Marzelière et
dame de Montmuran, nomma une cloche à Trimer en qualité
de dame de cette église.

Cet ancien édifice n'existe plus. En 1842, une nouvelle
église a été bâtie à Trimer; elle est en forme de croix et ajou-
rée d'ouvertures ogivales. Saint Amand, évêque de Rennes,
en est le patron, mais une grande assemblée continue de se
tenir à côté à la fête de saint Michel.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 387.
LcoLES.

	

Voy. tome III, 482 et 595.
SOEURS DES SAINTS COEURS. -- Voy. tome III, 595.

1. Cariai. Saadi Georgii, 466.
2. PouillJ tas. de Saint-Halo (1739-1767.)
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RECTEURS DE TRIMER 1 .

Charles Briot de la Noir (1803, -- 1804).
N... Tuai ;1804-181 .1).
Louis Pestel (1826, -j- 1827).
Mathurin Vaillant (1828, -j- 1858).
Julien &guéret (1858, j- 1874).
Adolphe Saint-Pair (1874-

	

).

TRONCHET (LE)

Ecclesia de Trunchet (1140), - ecclesia de Troncheto (1177).

Olirn du diocèse de Dol, de l'archidiaeoné de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Chateauncuf.

ORIGINES. - Nous avons raconté l'histoire de l'abbaye du
Tronchet, sise dans la paroisse de Plerguer et appartenant à
l'ordre de Saint-Benoît (tome II, 219). A la restauration du
culte, en 1803, l'ancienne église abbatiale de Notre-Dame du
Tronchet fut rendue à la piété des fidèles et desservie comme
chapelle vicariale de Plerguer.

Une ordonnance royale, en date du 16 avril 1826, érigea
la paroisse du Tronchet, composée,d'une section du territoire
de Plerguer. Le premier recteur fut Arnaud-Thomas Caperan,
qui desservait déjà Le Tronchet depuis 1810 avec les pouvoirs
de pasteur sans en avoir le titre légal. M. Caperan, savant

1. Voici les noms des curés de Trimer avant la Révolution : François Brafeul (1620),
- Jean Jan (1621-1622),'- Jean Pestel (1624-1639), - N... Labeur (4639, -1-1672),
- François Bodin (1678), - Guillaume Doucet (1683), - N... Ratier (1683-1705),
- Julien Josse, i- 1707, - N... Bourdaine (1707-1711), - Mathurin Fixai, j• 1712,
- Jean Guérin (1714-1720), - Augustin Robert (1722-1727), - Jean de Beauvais
(1728-1744), - 'eau Lesguer (1744), j- le 23 février 1754; - Nicolas Briot de la
Noë (1754), -j- le 1 er mars 1784, âgé de soiiante-douze ans; - Charles Briol de la Noii
(1784), exilé en Angleterre en 4792, fut installé premier recteur de Trimer en 4803;
j• en 1804. (Arch. paroles.)
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orientaliste, a laissé des travaux estimés dont on trouve la liste
dans la Biographie Bretonne, I, 245; il mourut au Tronchet
le 26 novembre 1826, âgé de soixante-douze ans.

La paroisse du Tronchet a été agrandie en 1855 par l'ad-
jonction de quelques villages de Plerguer.

ÉGLISE. - Dédiée à la Sainte Vierge, fêtée le jour de la
Purification, l'église du Tronchet n'est autre que l'ancienne
église abbatiale, que nous avons précédemment décrite (Voy.
tome II, 238). « Le 18 juillet 1810 y fut posée la première
pierre des fonts baptismaux par demoiselle Angélique de
Gouyon de Beaufort, en présence d'Augustin Delalande, rec-
teur de Plerguer; François Durocher, vicaire à Plerguer, et
Arnaud Caperan, curé desservant du Tronchet. Le 26 du
même mois on y administra pour la première fois le bap-
tême I . » Le cimetière fut bénit le , 17 septembre 1810, et la
même année M. Baude de la Vieuville nomma une cloche au
Tronchet.

CHAPELLES. - 1° Notre-Darne de la Saiette, voisine du
manoir du Mesnil, a été bâtie en 1865; c'est un but de pèle-
rinage très-fréquenté.

2° Notre-Dame du Haut-Mesnil dépend du manoir de ce
nom; elle est octogone et de style ogival, et, comme la pré-
cédente, parfois desservie.

ÉCOLE. - Voy. tome III, 633.
FILLES DE LA CHARITÉ. - VOy. tome III, 633.

RECTEURS DU TRONCHET.

Arnaud-Thomas Caperan (4 826).
Jean-Marie Leporce (1827-1851).
Édouard Verron (1851-1859).

1. Registre paroissial.
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Pierre Nantel (4869, -J- 1864).
Pierre Lefoul(4864, -J- 4869).
Joseph Saubost (1869-1872).
Louis Launay (1872-

	

).

VENDEL

Ecclesia de Vendels (xi° siècle), - parochia de Vandello
(1510).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et
du doyenné de Saint-Aubin-du-Cormier.

ORIGINES. - Vendel paraît avoir eu dans l'antiquité une
importance qu'on ne lui soupçonnerait pas aujourd'hui. C'é-
tait le chef-lieu d'une région à laquelle il donnait son nom,
« paqus Vendellensis , » et qui sous l'administration ecclé-
siastique devint un doyenné dont nous avons précédemment
parlé (tome Ier, 340).

Situé sur le bord d'une voie gallo-romaine, Vendel dut être
originairement une station habitée par les vainqueurs des
Gaulois il s'y trouvait encore au vu° siècle un atelier moné -
taire dont quelques pièces sont venues jusqu'à nous 2. A plu-
sieurs reprises on a découvert de nos jours dans le bourg de
Vendel et dans ses environs d'antiques sépultures; c'était
parfois des coffres de granit ou des chiasses faites de briques,
parfois aussi des cercueils en calcaire coquillier. Le plus grand
nombre avoisinait un vieux chemin portant traditionnellement
le nom caractéristique de Rue des Tombeaux.

Vers le milieu du xi° siècle, les religieux de l'abbaye dé
Saint-Florent de Saumur fondèrent le prieuré de Saint-Cliris-

1. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel., 1, 391 et 103.
2. Voy. Bigot, Essai sur les monnaies de Brel., 75.



430

	

POUILLg HISTORIQUE 'DE RENNES.

tophe-des-Bois; Sigon, abbé de Saint-Florent de 1055 à 1070,
reçut alors d'un nommé Hamon le quart de l'église de Vendel
et toute la dîme du village de Mésaubouin t,

Plus tard, en 1213, Harscoet de Vendel, chevalier 2, se
désista en faveur d'Olive, abbesse de Saint-Sulpice-des-Bois,
des prétentions qu'il avait émises sur certaines dîmes de Ven-
del, de La Chapelle-Saint-Aubert et de Chesné, dîmes appar-
tenant de fait au monastère de cette dame 3 .

Jusqu'à la Révolution, ces deux abbayes de Saint-Florent
et de Saint-Sulpice conservèrent des droits en Vendel; c'est
ce que nous apprend la déclaration faite par M. de la Touche,
recteur de Vendel, le 25 février 1790. Il jouissait, en effet,
alors du presbytère, avec cour et jardin, estimé '30 liv. de
rente; - d'un pourpris d'environ 18 journaux de terre,
valant 260 liv., - et de la totalité des dîmes, rapportant
1,800 liv. C'était donc un revenu brut total de 2,090 liv.

Mais les charges étaient considérables. L'abbesse de Saint-
Sulpice ayant droit à un tiers de la dîme de Vendel, le rec-
teur lui devait une rente de 600 liv.; - le prieur de Saint-
Christophe-des-Bois, représentant l'abbaye de Saint-Florent,
avait également droit à 32 boisseaux de seigle, estimés
220 liv.; - il fallait, de plus, payer les décimes, 100 liv.;
- la pension d'un vicaire, 350 liv.; - les réparations de
bâtiments, 60 liv.; - les frais de récolte, 150 liv. - Total
des dépenses : 1,480 liv. De sorte que le recteur de Vendel
ne retirait de son bénéfice que 610 liv. de revenu net. II est
vrai qu'il jouissait, en outre, d'une partie des fondations de
son église, rapportant alors 230 liv. 4

4. « Quartant, partem ecclesia qua vocatur Vendels et tolam decisnant ville quis
vocalur Mesalboin. » (D. Morice, Preuves de l'Ilist. de Bret., I, 446.)

2. Vendel a donné son nom à une famille noble que représentait encore dans la
paroisse 'chan de Vendel en 4513; il est probable qu'ù l'origine la maison du Plessia
ou celle du Manoir était la demeure des sires do Vendel.

3. Arch. dép. d'Ille-et-YU., II, 152.
4. Ibidem, 1 V, 27.
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ÉGLISE. - Dédiée à saint Martin, évêque de Tours, l'église
de Vendel se composait naguère d'une simple nef, dont quel-
ques parties semblaient remonter au xv siècle; elle était ac
costée toutefois d'une chapelle dédiée à ,saint Jean et qui
pouvait bien avoir été originairement une chapelle seigneu-
riale. Le chanteau de cette église fut refait, selon M. Mau-
pillé, en 1776, et mgr de Girac, visitant Vendél le 17 juillet

1781, exhorta les paroissiens à construire en l'honneur de la
Sainte Vierge une chapelle parallèle à celle de Saint-Jean, ce
qui fut exécuté. Par suite, l'édifice présente actuellement la
forme d'une croix, dont le pied a été prolongé à l'Ouest
en 1840.

CHAPELLES. - 1° Saint-Nicolas était une chapelle frairienne
fondée de messes et autour de laquelle se tenait au jour de
la fête patronale une assemblée très-fréquentée; elle a été
démolie vers 1840.

2° Saint-Yves du Moulin-.Bloc fut bâti en 1659 près du
manoir de ce nom par le seigneur du Moulin-Blot. Il fut
alors fondé d'une messe, et en 1732 Pierre Fournier fut
pourvu de ce petit bénéfice après le décès de M. Ernault.
Mais le 5 novembre 1747 Marie de la Belinaye, veuve de
Michel de Sainte-Marie, seigneur du Moulin-Blot, habitant ce
manoir, y fonda une seconde messe pour tous les dimanches
et dota ainsi sa chapellenie de 100 liv. de rente'. - Nunc

détruite.
RECTEURS DE VENDEL 2 .

Jean Gobery (1595) eut en 1 604 une contestation avec Gervais
Chévrolier, prieur de Saint-Christophe-des-Bois.

Michel Chevalier (1605-4634).

Julien Gautrais (1635-4654).

Marin Vallée (1652), i- le 47 octobre 4664.

4. Arch. dép. d'Ilte-et-Vit., 9 G, 19.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'llle-et-Vil. -- Ré-

ponse au quai. de 1860, etc.
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' Briand Durôcher, -1-1(3 ' 4 0 mai 4665.
. N... de la Douryc (4666)',

Julien de Servaude, sieur de la fleurie, fils de Gilles de Servaude,
sieur de la Pierre, avait été marié à Marie Le Gaudiger; devenu
veuf, il se fit prêtre et gouverna de 4667 à 1678.

Julien Tréhu (1679-1688).

Jean Morazin, prêtre du diocèse, succéda au précédent; •j- le
40 janvier 4 736.

Jean-Baptiste Perrigault, prêtre de Saint-Brieue, fut pourvu le
18 août 4736; il résigna au suivant; -j• le 27 juin 4766..

Louis Doré, prêtre de Saint-Brieuc, fut pourvu le 20 mai 4766
et résigna l'année suivante.

Joseph-Jean Quintin, prêtre de Saint-Brieuc, fut pourvu le
20 août 1767; -j- le 9 octobre 4776.

Pierre-Claude de la Touche, prêtre de Vendel, pourvu le 13 oc-
tobre 4776, fut incarcéré au Mont Saint-Michel eu 4792.

André-Pierre Guyon (1803-1833).
Jean Gernigon (1834-4838).
Michel-Olivier Rambourg (1839, -j- 1864).
Pierre Delamaire (1864, -J- 1867).
Adolphe Dupuis (1867-1870).
Emmanuel Deshayes (1870).
René j'elaire (1870-4876).
Charles Beaulieu (1876-

	

).

VENÈFLES

Vermilla (1209), - parochia de Venelle (1240), - ecclesia de

Feues/le (1516).

Olim du diocése de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné de
Châteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de I 'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Châteaugiron.

ORIGINES. - La paroisse de Venèfles appartenait à l'origine
aux Templiers, ce (pi prouve son antiquité; elle passa ensuite
de leurs mains en celles des chevaliers de Saint-Jean de

1. Ces cinq recteurs ne nous sont signalés que par la . Itéponso au questionnaire.
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Jérusalem. C'était une dépendance de la commanderie du
Temple de la Guerche. (Voy. tome III, 70.)

Il est fait mention en 1209 d'un Pierre de Venèfles, dont
le fils prit alors l'habit monastique à l'abbaye de Marmou-
tiers; en 1240 figurent le bourg et la paroisse de Venèfles,
« burgum et parrocl`tia de Venelle, » dans lesquels Geoffroy de
Pouancé, seigneur de la Guerche, avait quelques rentes, qu'il
donna à sa fille Thomase en la mariant à André de Vitré 1 .

Jusqu'à la Révolution, le commandeur du Temple de la
Guerche leva les dîmes de Venèfles; il présenta même long-
temps le recteur de cette paroisse 2 . En 1790, M. Bitault, rec-
teur de Venèfles, déclara qu'il ne jouissait que d'une portion
congrue, du presbytère, avec cour et jardin, et d'un champ
valant 30 liv. de rente 3 .

La paroisse de Venèfles fut supprimée en 1803 et son ter-
ritoire réuni à celle de Châteaugiron. Cet état de choses dura
jusqu'en 1841. A cette époque, une ordonnance royale en date
du 29 juin et une ordonnance épiscopale datée du 8 octobre
érigèrent de nouveau Venèfles en paroisse.

ÉGLISE. .- Dédiée de toute antiquité à saint Médard, dont
le culte patronal fut confirmé en 1841 par l'ordinaire, l'église
de Venèfles est depuis quelques années placée sous le patro-
nage de saint Jean-Baptiste.

L'édifice, en forme de croix, est insignifiant; le haut de la
nef, le choeur et la chapelle septentrionale ont de simples
ouvertures ogivales et peuvent peut-être remonter au xvi°
siècle; le bas de la nef et la chapelle du Midi semblent plus
modernes. On y découvre encore les dernières traces d'une
litre aux armes de la famille Prioul, qui possédait au xvll°

L Bull. de l 'Assoc. bref., III, 242.- D. Morice, Preuves de l'hist. de Bret., I, 917.
2. Le Fouillé ms. de Rennes (1711-1723) dit - et nous avons répété avec lui

(tome Ier , 359) -- que Venèfles était te la présentation do l'abbé du Mont Saint-
Michel. C'est une erreur. Le commandeur du Temple do la Gambe présentait encore
en 1666 le recteur do Venelles, et il no put «ro remplacé que par l'ordinaire.

3. Arch. dép. d'Ille-et-VU., l V, 26.

T. vr.

	

28
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siècle Launay, terre seigneuriale de Venèfles. En 1680, Fran-
çois Prioul, avocat, sieur de la Cloustais, déclara, en effet,
qu'à cause de son manoir de Launay, il avait droit « aux
prééminences de l'église de Venèfles, à un banc proche le
balustre du maistre autel et à une lizière armoiriée de ses
armes autour de ladite église et de ses chapelles 1 . »

II y avait en cette église quelques fondatioii;s, celle, entre
autres, des Marais, faite par dom Lucas.

TEMPLE. -- Voy. tome III, 70.
ÉCOLE. - Voy. tome III, 594.
SOEURS DES SAINTS COEURS. -- Voy. tome III, 594.

RECTEURS DE VENT FLES 2 .

Galien Vallin (1610).
Louis Ygoust résigna en faveur du suivant, avec rétention de

80 liv. de pension.
Jean Malceuvre, pourvu en cour de Rome, prit possession le

26 décembre 1639.
André Bourgine, recteur en 1681, prit part au synode de 1701

et résigna en faveur du suivant.
André Bourgine, prêtre du diocèse, fut pourvu le 24 février

4708. Demeurant à sa maison des Cours-Péan, près le bourg de
Venèfles, il rendit aveu en 1709 au commandeur du Telllple de la
Guerche et reconnut « devoir réciter un Pater et un Ave le Ven-
dredi-Saint pour ledit seigneur, devant le cruciflst de l'église de
Venèfles. »

Georges Garnier, prêtre du diocèse, 1720.
Jean Veillaud, prêtre du diocèse, fut pourvu le 26 novembre

1 720 ; -j- 1737.
Nicolas Catelier, prêtre du diocèse, fut pourvu le 5 septembre

1737; } 4754.
Nicolas-René Bouillaud, prêtre du diocèse, fut pourvu le 3 oc-

tobre 4754; ± 4760.

1. Arch. Nat., P. 1712. - La seigneurie do Launay, relevant de Cbùleaugiron et
comprenant le fief de Venèlles, appartint successivement aux familles Pinel do Chu.
dobceuf, Coulomb, Lezot et Prioul.

2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arclt. dép. d'Ille-et-Yil., etc.
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Michel Bourdin, prêtre du diocèse, fut pourvu le 40 septembre
4760; -1- 1783.

Jean-Baptiste Prunel fut pourvu le 18 septembre 4783; -^ 4780.
Joseph Bitaud, pourvu le 46 septembre 4786, gouverna jusqu'à

la Révolution; il fut enfermé à Saint-Melaine en 1792 et exilé à
Jersey en X1793.

Julien Fontaine (4844, -. 1874).
Pierre Lizé (4874-

	

).

VLRGLAL

Verjal (1240), - parochia de Viridi Gallo (1340 et 1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné
d'Argentré.

ORIGINES. - La paroisse de Vergeal existait probablement
dès le xie siècle, mais on ne trouve aujourd 'hui son nom dans
des actes authentiques qu'au xul e . A cette dernière époque elle

dépendait de la baronnie de Vitré, et Le Baud nous apprend

qu'en 1210 André II, sire de Vitré, faisant son testament
avant de partir pour la croisade contre les Albigeois, donna

en douaire à sa femme, Luce Painel, plusieurs terres, parmi
lesquelles figure Vergeal 1 .

La paroisse et le bourg de Vergeal, « burgum et parrochia

de Verjal, » figurent aussi dans l'acte du mois de janvier 1240,
par lequel Geoffroy de Pouancé, sire de la Guerche, constitue
la dot de sa fille Thomase en la mariant à André III, baron
de Vitré 2 .

En 1448, le pape Nicolas V unit au Chapitre de la collégiale
de Champeaux la cure de Vergeal. A partir donc de cette
époque et jusqu'en 1777 le recteur de Vergeal fut toujours

1. Chroniques de Vitré, ch. 38.
2, D. Morice, Preuves do t'Aise. de Bref., I, 917.
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un chanoine de Champeaux. Après la désunion de la cure de
Vergeal et du Chapitre de Champeaux, le recteur de Vergeal
n'en continua pas moins d'être jusqu'à la Révolution présenté
par le marquis d 'Espinay, fondateur de Champeaux.

En 1790, Jean Fouassier, recteur de Vergeal, déclara jouir
du presbytère et de son pourpris, contenant 4 journaux de
terre et valant 200 liv., - et des dîmes grosses et menues,
estimées 3,000 liv. Il avait donc un revenu brut de 3,200 liv.,
réduit par 697 liv. de charges au chiffre net de 2,503 liv. t

ÉGLISE. - Dédiée à la Sainte Vierge, fêtée le jour de la
Visitation, l'église de Vergeal forme une croix, dont la partie
supérieure seule est ancienne. C'est un chevet droit ajouré
jadis d'une grande baie actuellement murée, flanqué extérieu-
rement de contreforts avec pinacles de style ogival fleuri et
armorié d'écussons frustes. Au Nord du choeur est une an-
cienne chapelle seigneuriale2 de même style convertie main-
tenant en sacristie. Enfin, une porte et une crédence riche-
ment ornementée achèvent de prouver que ce chanteau doit
dater de la fin du xv° siècle. Quant à la nef et aux deux cha-
pelles formant bras de croix, elles sont modernes et n'ont été
construites qu'en 1851; on a eu le bon esprit d'y ouvrir des
fenêtres flamboyantes correspondant à l'ornementation du
choeur et l'on a élevé un clocher au bas de la nef.

La confrérie du Saint-Sacrement fut fondée en cette église
en 1747 par le recteur Olivier Fouassier.

CHAPELLES. - 1° La chapelle de la M'azure, dépendant,
dit-on, de la seigneurie de Houzillé, était fondée au siècle
dernier de deux messes par semaine. - Nunc ruinée.

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 4 V, 28.
2. Houzillé devait étre la terre seigneuriale de la paroisse. Relevant de la cbâtel.

lenie du Désert et longtemps possédé par la famille de Cbevaigné, ce manoir, dont
les restes méritent d'étre visités, appartenait en 4737 aux religieux do l'abbaye de
Quimperlé.
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2° Sainte-Anne, bâtie dans le cimetière, est un Oratoire
sans importance, quoique entretenu; il a été en partie recon-
struit de nos jours avec des débris de l'ancienne église parois-
siale, tels que gargouilles et autres pierres sculptées, prouvant
que la nef de Vergeal était naguère du même temps que le
choeur.

ASSISTANCE PUBLIQUE. - VOy. tome III, 387.
EcoLEs. - Voy. tome III, 482 et 565.
ADORATRICES DE LA JUSTICE DE DIEU. - Voy. tome III, 565.

RECTEURS DE VERGEAL 1 .

Iriathieu de Monterfil se trouvait à Dol en 4340, quand Henri
du Bois fut élu évêque de cette ville.

Jacques Mazure, chanoine de Champeaux comme tous ses suc-
cesseurs (1531).

Jean Lescuyer, -j- à Champeaux le 21 mai 4613.
Jacques Le Sage fut pourvu en 1613 ; -j- à Champeaux le 10 août

4616.
Jean Janneaux ou Jameaux fut parrain d'une cloche à Vergeal

le 16 juillet 4617; il permuta avec le suivant en 4627.
René Le Potier, natif de Laval et précédemment recteur du

Pertre, fut aussi chapelain du Pâtis-Marot, en Saint-Jean-sur-
i . le 26 octobre 4651 et inhumé en la chapelle Sainte-

Barbe de l'église de Champeaux.
Pierre Rahier, sieur du Chesnay, fut reçu chanoine de Cham-

peaux le 8 novembre 4 651 ; en 4674,
Lancelot de Launay, sieur du Boisgast, fut pourvu le 24 octobre

1671 ; -j- âgé de cinquante ans, le 17 janvier 4685.
Rend-Georges Pélerin, sieur du Bignon, recteur de Chantepie,

fut pourvu le 1" février 4685 et prit possession le 21 juillet de sa
cure et de son canonicat. Il fut aussi doyen de Vitré et promoteur
de l'officialité de Bennes. Il fit en 4601 enregistrer ses armoiries :
de gueules au bourdon d'or accosté de deux coquilles de même;

âgé de cinquante-six ans, le 44 décembre 4706.
Gilles Jollivet, prêtre du diocèse et chapelain de Saint-Nicolas

1. Reg. des %nain. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Reg.
de l'étal civil. - Notes ms. do M. l'abbé Pâris-Jallobert, etc.
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de Vitré, pourvu le 8 avril 4707, fut reçu chanoine le 41 ; -1- âgé
de cinquante-sept ans, le 5 mars 1732.

Antoine Primault, prêtre du diocèse, pourvu le 2 avril 1732, fut
reçu chanoine le lendemain; il résigna au suivant le 24 novembre
4757.

Charles Le Bordais, prêtre de Rennes, pourvu le 4 février 4758,
fut reçu chanoine le 6 et prit possession de sa cure le 7; -j- âgé de
soixante-deux ans, le 26 juin 1772.

René-Luc Beziel ou Le Beziel, né en Saint-Jean, à Rennes, pré-
cédemment recteur et doyen de Champeaux, fut pourvu le 29 juin
4772; il fut le dernier recteur de Vergeal chanoine titulaire de
Champeaux ; -j- âgé de cinquante-deux ans, le 18 octobre 1780.

Jean-François Fouassier, natif de Vitré et recteur de Montreuil-
sur-Pérouse, chanoine honoraire de Champeaux, fut pourvu le
30 décembre 1780; il fut incarcéré à Saint-Melaine en 4 792 et
exilé à Jersey en 1793.

Pierre Bouthemy (1803).
N... Buchet (1803).
Jacques Posson (1804-1817).
Jean Orrière (1817-1825).
Jean-Pierre Jeulaut (1825-1849).
Prosper Théard (1849-1851).
Magloire Prime (1851-

	

).

VERGER (LE)

Ecclesia du Verger (1621).

Olim du diocèse de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Porhoüt et du doyenné
de Montfort.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Montfort.

ORIGINES. - Le Verger n 'était avant la Révolution qu 'une
trêve de Talensac, dont voici les commencements :

Le 12 août 1582, plusieurs paroissiens de Talensac habi-
tant le trait du Breil, Guillaume Saulnier, Bertrand Bossart,
Pierre Jan, Guillaume Vannier, Bertrand Mellet, Jean Le-
feuvre, Michel Soufflet, Macé I.eroy, etc., adressèrent une
requête à François Thomé, évêque de Saint-Malo, lui deman-
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fiant la permission de bâtir une église au village du Verger,
dans le trait du Breil, et s'obligeant à entretenir cette église
et à construire une maison « pour un prestre,lequel sera mis
audit lieu du Verger par le sieur recteur de Talensac, avec
l'avis du seigneur de Monterfil, au fief duquel sera bâtie ladite
église I . »

Mais lorsque la nouvelle église fut achevée, une contesta-
tion s'éleva au sujet des droits de supériorité, fondation et
prééminences entre le seigneur de Monterfil et celui de la
Bédoyère. Le Pr décembre 4605, l 'évêque de Saint-Malo fit
une ordonnance enjoignant au seigneur du Verger, quel qu'il
fût, de donner dans trois mois 20 journaux de terre fertile
pour l'entretien du prêtre établi déjà au Verger; le prélat
ajouta qu'en, cas de refus dudit seigneur, les habitants du
Verger devraient donner la même quantité de terre et joui-
raient dès lors des privilèges de fondation.

11 paraît que ni les seigneurs ni les habitants du Verger
n'obtempérèrent aux désirs de leur évêque. Le Parlement de
Bretagne fut chargé de cette affaire et rendit le 12 juin 1617
un arrêt condamnant les habitants du Verger à bâtir à leurs
frais un presbytère, et le recteur de Talensac à payer une rente
de 50 liv. au prêtre desservant l'église Saint-Pierre du Verger.

En conséquence, Jean et Raoul Saulnier achetèrent en 1623
la pièce de terre du Paumery pour y bâtir ce presbytère.
Comme cette terre relevait du seigneur de la Bédoyère, celui-
ci abandonna aux paroissiens ses droits de fief et donna même
les matériaux nécessaires à la construction du presbytère. De
plus, ce seigneur offrit la prairie de la Barye, d'une conte-
nance de cinq »hommées et estimée 50 liv. de rente, sise en
Mordelles, sur les bords du Meu, à condition « que les sei-
gneurs de la Bédoyère présenteraient le curé du Verger, lequel
reconnaîtrait l'église de Talensac comme son église ma-
trice. »

t. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., fonds do Saint-Malo.
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Guillaume Le Gouverneur, évêque de Saint-Malo, approuva
tous ces actes et érigea au commencement de 1630 Le Verger
en trève de Talensac, avec le consentement du recteur de cette
paroisse. Aussitôt Gilles Huchet, seigneur de la Bédoyère, pré-
senta Raoul Berhault à l'évêque, qui le pourvut le 9 mai 1630
de l'église du Verger, fillette de Talensac, « ecclesia du Verger,

fliola matricis ecclesice de Talensac. » Le 13 mai, Raoul Berhault
prit possession du presbytère et des terres en dépendant t .

Le Pouillé ms. de Saint-Malo (1739-1767) ajoute que le curé
du Verger était inamovible et qu'il faisait en son église toutes
les fonctions curiales.

Le recteur de Talensac paya longtemps à ce curé les 50 liv.
auxquelles il avait été condamné par l'arrêt de 1617; mais en
1722 le recteur Guillaume Trochet refusa d'acquitter cette
rente, disant que le curé du Verger, alors Pierre Théault,
avait « en vergers et prairies » au moins 200 liv. de revenu,
ce qui lui devait suffire pour subsister. II paraît qu'on donna
raison au recteur de Talensac, car dans la déclaration des
biens de la cure du Verger en 1790 il n'est point fait men-
tion de cette rente. A cette dernière époque, M. Oresve, curé
du Verger, déclara que son bénéfice avait un revenu net de
252 liv. 2

En 1803, le territoire du Verger fut distrait de Talensac et
érigé en paroisse.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, prince des apôtres, l'église
du Verger offre peu d'intérêt. Les confréries du Saint-Sacre-
ment et du Rosaire y étaient érigées au xvni° siècle, et à cette
époque il s'y trouvait « un assez grand nombre de fondations
aidant à la subsistance du curé, deux notamment pour la messe
matinale. » Le seigneur de la Bédoyère y jouissait alors de
toutes les prééminences 3 .

4. Arcle. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Saint-Malo.
2. Ibidem, 9 G, 33; 4 V, 29.
3. Po^cillé ms. de Saint-Malo (1739-1707).
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ASSISTANCE PUBLIQUE. -- VOy. tome III, 302.
ÉcoLE. - Voy. tome III, 594.
SOEURS DES SAINTS COEURS. - Voy. tome III, 594.

RECTEURS DU ' VERGER 1 .

Olivier Guillaume (4803-18 .12).
Pierre :egorre (1813, j- 4826).
Yves Bohuon (1827, -1. 1829).
Jean Postel (1829, -J- 4843).
Olivier Chilou (1843, j 4847).
N... Jamais (4847-4855).
Pierre Calisson (1855, j- 4859).
Ambroise Voiton (4859-

	

).

VERN

Ecclesia de Ver (1158), - de Vern (1185), - de Veern
(1230), - de Verno (1318).

Olim du diocèse de Rennes, de l 'archidiaconé du Désert et du doyenné
de Châteaugiron.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de Toussaints de Rennes.

ORIGINES. - Nous avons dit qu'au xii° siècle les Bénédic-
tins de Saint-Melaine de Rennes possédaient le prieuré de
Vern (tome II, 74). D'après la tradition, l'église de Vern leur
avait été donnée dès l'origine de leur abbaye, c'est-à-dire à
une époque fort reculée. Pendant longtemps ils l'administrè-

4. Curés du Verger avant la Révolution ; Jean Mellet (16I5), - Raout BerAault
(4630), - Raoul Noues (1688-1699), - Pierre Maulnier (1699.1700), - Guil-
laume Godet (1700-4702), - Julien Rouet (4702-1711),- Pierre Thdault (1741,
} 4740), - François Deschamps (1740), - Pierre Menou, f 1759, - Raoul Ber-
thelot (4759-1771), - Jean Oresve (1771, f 4790), - Olivier Guillaume, présenté
par Charles Huche', marquis de la Bédoyère, et pourvu le 27 septembre 4790, devint
en 1803 le premier recteur du Verger; il fut nommé on 1812 recteur de Bréal-sous.
Montfort, où il mourut en 1830.
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rent eux-mêmes; mais, au mu e siècle, la paroisse de Vern fut
confiée par l'évêque à un chapelain ou vicaire amovible pré-
senté par l'abbé de Saint-Maine, considéré lui-même comme
recteur primitif.

Alain de Châteaugiron, évêque de Rennes, modifia cet état
de choses. Étant venu le 15 février 1318 (nouveau style 1319)
visiter Vern, le prélat trouva que tous les revenus de l'église,
les dîmes comme les oblations, appartenaient à l'abbaye de
Saint-Melaine de temps immémorial, tant par suite de la fon-
dation même de ce monastère, « tant ex fondatione monasterii

predicti, » qu'en conséquence d'une concession faite en 1218
aux religieux par son prédécesseur, Josselin de Montauban,
évêque de Rennes, qui avait uni les revenus de Vern à l'in-
firmerie de Saint-Melaine. Il constata aussi que les moines
nommaient un chapelain séculier pour administrer la paroisse
et qu'ils pouvaient le révoquer à leur gré; que ce chapelain
remplaçait le religieux chargé de l'administration de Vern
avant 1218; enfin, que cette amovibilité du pasteur de Vern
était très-préjudiciable au salut des Mmes qui lui étaient con-
fiées.

En conséquence, l'évêque Alain décida que désormais le
prêtre chargé de desservir Vern, quoique toujours présenté
par l'abbé de Saint-Melaine, serait inamovible et qu'il jouirait
des revenus dont voici le détail et que lui abandonneraient
les moines : tout le droit d'autel avec son casuel, ses obla-
tions et ses petites dîmes, sauf la dîme des orges 1; - vingt
quartiers de blé, mesure de Rennes, savoir douze quartiers
de seigle et huit quartiers de grosse avoine, pris chaque an-
née sur la dîme de la paroisse ; - deux charretées de bonne
paille de seigle, de la charge de six boeufs ou chevaux; - la
dîme de toutes les vignes de la paroisse ou des autres cul-
tures qui pourront remplacer ces vignes. De plus, ce recteur

4. « Totum altet»gium dicte ecclesioe cum ejusdem obvenientibus universis, tant obia-
tionum leguminum seu potagiorn n, naveriarum quant tint, canabi, vellerum, agnicu-
lorum, etc., excepta decima ordeorum. »
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aurait la jouissance du manoir qu'habitait le seul moine des-
servant la paroisse avant le concile de Latran, tenu en 1215,
ainsi que de ses jardins et de ses dépendances, parce que la
paroisse n'avait pas de presbytère; qu'il aurait même près de
ce manoir deux journaux de terre arable et un journal de
prairie, aussi bien qu'une vigne plantée devant la porte, le .
tout sans en payer la dîme aux moines.

Quant au reste des revenus du prieuré de Vern, c'est-à-dire
toutes les dîmes de blé anciennes comme novales, les terres,
prairies, rentes, juridiction, etc., tout cela demeurerait à l'ab-
baye de Sain t-Melaine tant pour subvenir aux besoins de sa
mense qu'à ceux de son infirmerie 1 .

Les choses demeurèrent à peu près telles jusqu'à la Révo-
lution. Au xvnne siècle, les religieux de Saint-Melaine four-
nissaient au recteur de Vern « pour son gros cinquante
mines de seigle. Le recteur, M. Hillion, déclara en 1790 que
ces moines lui avaient cédé en 1773 cinq traits de dîmes
nommés Gandon, Vaugon, l'Infirmerie, la Bretonnière et Outre-
Seiche, plus la moitié du trait des Communes, pour lui tenir
lieu des cinquante mines de seigle qu'ils lui devaient; il esti-
mait ces dîmes 1,500 liv. et jouissait, en outre, des dîmes
novales, valant 200 liv., et du pourpris du presbytère, estimé
60 liv. Le revenu brut de sa cure se trouvait donc de 1,760
liv., mais il était réduit par les charges, telles que la pension
d'un vicaire, 72 liv. de rente dues à l'abbaye de Saint-Me-
laine, l'entretien du presbytère, etc. 2

ÉGLISE. - La Translation du corps de saint Martin, évêque
de Tours (4 juillet), est la fête patronale de Vern. L'ancien édi-
fice, composé d'une nef ajourée de meurtrières et terminée
par une abside en cul-de-four, remontait, prétend-on, au
vine siècle, mais il n'en reste plus de traces. En 1834 l'on
reconstruisit tout le haut de l'église, c'est-à-dire le choeur,

4. Cartut. Sancti Melanii, Ill.
2. Arch. dép.` d'llle-et-Vil., •1 V, 26.
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auquel on ajouta des transepts, et de 1850 à 1857 fut élevée
la nef actuelle. Ce nouveau bâtiment forme donc une croix ;
il esten plein cintre et renferme des autels et une chaire en
bois sculptés par M. Hérault.

On voyait en 1774 dans l'ancienne église de Vern les autels
de Notre-Dame et de Saint-Jean, et l'on y trouvait érigée la
confrérie du Rosaire.

Malgré les prétentions de l'abbé de Saint-Melaine aux hon-
neurs de seigneur fondateur de Vern, en 1679 François du
Chastellier, seigneur de la Hautaye et de Châteloger, déclara
qu'à cause de cette dernière seigneurie, sise en Saint-Erblon,
il avait les prééminences de l'église de Vern : « banc, lisière,
enfeu et armoiries, comme son prédécesseur et vendeur le duc
de Brissac. » Son fils, Pierre du Chastellier, possesseur en
Vern des maisons du Plessix, le Préauvé, la Motte et la Mot-
tais, réclama également en 1694 ces mêmes droits honori-
fiques, ajoutant qu'il avait aussi le droit de quintaine dans le
bourg de Vern à la fête de saint Jean-Baptiste 1 .

Au milieu du xvIlle siècle, Louis-René de Caradeuc, sei-
gneur de la Chalotais, procureur au Parlement de Bretagne,
baron de Châteloger et seigneur du Plessix de Vern 2, était
seigneur de la paroisse. Il fut inhumé, aussi bien que sa
femme Anne-Paule de Rahier, dans le sanctuaire de l'église
de Vern, et l'on voyait encore naguère leurs pierres tombales.
C'étaient les père et mère du célèbre procureur général La
Chalotais.

CHAPELLES. - 1 8 La chapelle de la Gaillardière dépendait
d'un vieux manoir appartenant en 1527 à Pierre Pinczon. Le
ter mars 1665, Jean Lecompte et Jeanne Primaiguier, sieur
et dame de la Gaillardière, y fondèrent une messe chaque

4. Ardt. Nat., P. 4710 et 4721.
2. La seigneurie du Plessix de Vern appartint successivement aux familles de Mont.

bourcher, de Lorgeril, du Chastellier et de Caradeue.
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dimanche. Julien Renaud fut pourvu de ce bénéfice en 1775.
- Nunc abandonnée.

2° Saint-Charles de Mouillemusse. -- Agaice d'Acigné, veuve
d'Olivier Botherel, en 1427, et Renaud Botherel, en 1513,
possédaient le manoir de Mouillemusse, en Vern. Charles
Viart, sieur de la Manniaye, et Anne-Marie Botherel, sa
femme, firent bâtir une chapelle près de ce manoir; elle fut
bénite le 3 décembre 1738 par M. Fontaine, recteur de Vern,
et les enfants des fondateurs, qui habitaient alors Mouille-
musse, obtinrent de l'ordinaire la permission d'y faire dire la
messe, promettant d'y fonder une chapellenie dans l'espace
d'un an'. On dit que Mouillemusse se trouvait originairement
en Noyal-sur-Seiche, paroisse à laquelle cette maison a été
rattachée en 1828.

3° Saint-François du Plessix de Vern dépendait de ce ma-
noir. Elle fut bâtie « en l'honneur de Dieu et de Messieurs
S. François et S. Louis » par François du Chastellier et
Louise du Perrier, seigneur et dame de la Hautaye et du
Plessix; ces derniers y fondèrent même, le 26 janvier 1666,
deux messes hebdomadaires qu'ils dotèrent de 60 liv. de
rente. Deux ans après eut lieu la bénédiction de la cloche du
nouveau sanctuaire. Restaurée par la famille de la Chalotais,
cette chapelle fut bénite, le 17 septembre 1757, par le rec-
teur, M. de Miniac 2. De nos jours, une nouvelle bénédiction
a été donnée le 4 octobre 1866 à la chapelle du Plessix, qui
continue d'être entretenue.

PRIEURÉ. -- Vern, membre de l'abbaye de Saint-Melaine de
Rennes. (Voy. tome II, 74.)
ÉCOLES. - Voy. tome III, 483 et 573.
SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 573.

1. Arch. dép. d'Ille-el-Vil., 9 G, 47.
2. Ibidem, 9 G, 46. - Reg. de l'étal civil.
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RECTEURS DE VERN 1 .

Aubry, « Albericus de Verno presbytes, » fut témoin à Chàteau-
giron, vers 4170-4190, d'une donation faite aux moines de Saint-
Melaine.

Guillaume réclama en 1342 quelques dîmes de vin à l'abbaye de
Saint-Melaine ; Guillaume Héquenoille, chantre de Rennes, mit les
parties d'accord.

Olivier Le Marchand donna en 1469 la somme de 229 liv. 3 s.
4 d. à la fabrique de Saint-Sauveur de Rennes pour établir une
fondation dans cette église.

Léonard Biboys, chanoine de Rennes et chapelain de Brillet en
la cathédrale en 1551, fonda en cette église, en 1559, la f@te de
saint Mathias; il y fut inhumé « sous le letrain, » du côté de
l'épître, près la porte, et l'on y célébrait son obit le 19 février.

Dom Michel du Fail, fils de François du Fail, seigneur de Chà-
teauletard, en Saint-Erblon, et frère de Noël du Fail, l 'auteur des
Contes d'Eutrapel, fut d'abord infirmier et prieur claustral de
Saint-Melâine, puis vicaire général de l'abbé Payen Le Sueur d'Ec-
quetot (1549-1554); il fut ensuite pourvu (le la cure de Vern, et
sans quitter l'habit bénédictin il consacra les dernières années de
sa vie à gouverner sa paroisse; -j- en février 4572.

Gilles Jarnis fut présenté par l'abbé de Saint-Melaine le 4 fé-
vrier 1572.

N... Trochet (1584).
Martin Ollivault (1586-4597) devint archidiacre, dit-on, puis

revint mourir eu 1615 à Vern, où il fut inhumé dans l'église 2 .
Gilles Busnel, prieur de Saint-Gilles (1608) ; -j- le 18 décembre

4610.
N... Boymer, -j- en juin 4613 et inhumé dans son église.
Guillaume Joubin, pourvu en 1613, afferma le prieuré de Vern

en 4628; -j- le 4 septembre 1648 et inhumé dans l'église.
Jean Vallée succéda au précédent; -j- en 1668.
Durand Vallée fut pourvu vers 1 668 ; -J- en 1676.
François Symon fut présenté le 29 juillet 4676; -j- àgé de qua-

rante-deux ans, le 2 décembre 1679, et inhumé dans l'église..
François Le Gay de la Guibretière succéda au précédent; -j- le

5 mars 1700.

4. Reg. des iasin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Ardt. dép. td'Itle-st-Vil. - Reg.
de d'état civil. - Are!,. paroiss. - Cariai. Sancti JIelanii. - Notes ms. de M. Saul-
nier, etc.

2. Reg, paroiss. - Nous n'avons point retrouvé ce Martin Ollivault parmi nos archi-
diacres de Rennes, mais bien au nombre des chanoines scholastiques de Dol.
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Michel Ernault prit part au synode de 4701 et accepta en 4702
des moines de Saint-Melaine une pension de 500 liv. en place des
cinquante mines de seigle auxquelles il avait droit; il résigna en
faveur du suivant.

Pierre Busché, prêtre du diocèse, fut pourvu le 30 décembre
4707; )- le 5 novembre 1725 et inhumé dans l'église devant l'autel
de Notre-Dame.

Jean-Charles-François Fontaine, prêtre du diocèse, fut pourvu
en 4725; -j- âgé de soixante-sept ans, le 7 mai 1754, et inhumé
dans le cimetière.

Félix-Guy de Miniac, prêtre du diocèse, fut pourvu le 1 e" juin
1754; j- âgé de cinquante-sept ans, le 6 juin 1773, et inhumé sous
le chapitreau de son église.

Toussaint Billion, pourvu le 25 septembre 1773, fut incarcéré à
Saint-Maine en 4792 et exilé à Jersey.en 1793; il devint en 4803
recteur de Saint-Bélier de Rennes, où il mourut en 481.1.

Frédéric-Augustin Fertigné (4803-4815).
Jean-Baptiste Oresve (1845-1832).
Auguste-Marie Marlis (1832-1836) ; -j- évêque de Natchitoches.
Christophe Bissel (4836, -j- 1845).
Charles Du feu (1845-

	

).

VEZIN

Ecclesia de Vesino (1475), - Vezinum (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'erchidiaconé de Rennes et du
doyenné de Saint-Sauveur de Rennes.

ORIGINES. - Nous ignorons où M. l'abbé Oresve a vu que
Vezin était à l'origine une simple chapelle usurpée par les
seigneurs de Montgermont et rendue par eux à l'évêque de
Rennes avant l 'an 1030 (Dict. de Brel., II, 965); ce qui nous
semble plus certain, c'est la donation de cette église de Vezin
aux chanoines de Rennes, lorsque le Chapitre de cette ville
fut reconstitué au xI° siècle. Vezin était, en effet, un bénéfice
monoculaire dont la présentation appartenait au chanoine pos .
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sédant la cinquième prébende de Rennes. En 1615, le recteur
de Vezin devait encore chaque année au Chapitre 480 bois-
seaux de grain, parce qu'il levait probablement toutes les
dîmes de sa paroisse. Mais en 1785 les chanoines recueil-
laient eux-mêmes leurs dîmes et payaient 500 liv. de pension
au recteur de Vezin et 250 liv. à son vicaire. Ce recteur jouis-
sait, en outre, de quelques petites fondations, notamment de
celle de Macé Ruault, prêtre de Vezin, faite au commence-
ment du xvl e siècle.

La paroisse de Vezin, rétablie en 1803, fut supprimée par
l'État vers 1813 et son territoire fut alors uni à la ville de
Rennes; mais elle ne tarda pas à être de nouveau érigée en
succursale en 1820, et elle conserva même pendant la vacance
légale un recteur pour la desservir.

ÉGLISE. - Dédiée à saint Pierre, apôtre, l'église de Vezin
fut rebâtie en partie vers la fin du xv° siècle, mais il ne reste
de cette reconstruction que des contreforts insignifiants flan-
quant encore la nef; le reste de l'édifice a été relevé en 1826.
C'est une simple croix avec ouvertures cintrées sans aucun
intérêt.

Le relèvement de cette église au xv° siècle donna lieu à une
manifestation assez singulière faite par douze cardinaux, dont
deux seulement étaient Français. Le 13 septembre 1475, ces
cardinaux, désirant contribuer à l'embellissement de l'église
de Saint-Pierre de Vezin, favoriser sa réédification, la munir
de livres, calices et ornements convenables pour l'entretien
du culte sacré I , accordèrent pour jamais cent jours d'indul-
gences à tout fidèle qui, véritablement pénitent et s'étant con-
fessé, visiterait cette église et contribuerait à sa réparation ou
à son entretien. Les jours fixés pour gagner ces indulgences

1. « Cupientes ut parochialis ecclesia Sancti Petri de Vainc, Redonensis dicecesis,
congruis frequentetur honoribus et a Christi fidelibusjugiter veneretur an in suis strie,
taris et cdificiis debite reparetur et conservetur, librisque, calicibus et alüs ornamen•
tis ecclesiasticis decenler muniatur, etc. »



ve .

	

449

furent les troisièmes féries de Pâques et de la Pentecôte, les
fêtes de Noël, de l'Assomption et de la Dédicace.

Les cardinaux qui signèrent cette bulle

	

dont l'original,
conservé jadis précieusement en l'église de Vezin, se trouve
aujourd'hui au dépôt de nos Archives départementales . se
nommaient : Ange Capranica, cardinal du titre de Sainte-
Croix de Jérusalem et évêque de Palestrine; - Barthélemy
Roverella, du titre de Saint-Clément, évêque de Ravenne; -
Richard Ollivier, du titre de Saint-Eusèbe, évêque de Cou-
tances; -- Julien de la Rovère, du titre de Saint-Pierre-ès-
liens, évêque d'Ostie, et plus tard pape sous le nom de Jules Il;
- Philippe de Levis, du titre des SS. Pierre et Marcellin,
archevêque d'Arles;-Auxias du Pui, du titre de Saint-Vital,
archevêque de Montréal; - Étienne Nardino, du titre de
Saint-Adrien, archevêque de Milan; - Jean Arcimboldi, du
titre de Sainte-Praxède, évêque de Novarre; - Jean Cibo, du
titre de Sainte-Cécile, évêque de Melfi, et plus tard pape sous
le nom d'Innocent VIII; - François, du titre de Sainte-Marie-
la-Nouvelle 1 ; - Théodore Paléologue, du titre de Saint-
Théodore; - Jean Michel, du titre de Saint-Ange, évêque
d'Albano.

Un siècle et demi plus tard, le pape Paul V, par un bref en
date du 23 février 1617, concéda pendant sept ans une indul-
gence plénière à tout fidèle visitant dévotement l'église de
Vezin le mardi de Pâques. Ce bref fut publié par Mgr de Cor-
nulier le 10 mars 1620.
' Enfin, un nouveau bref, daté du 10 mai 1650 et émanant
du pape Innocent X, fixa au lundi de Pâques la visite à faire
en l'église de Vezin pour gagner l'indulgence plénière. Le
même' Souverain-Pontife accorda cent jours d'indulgence à
tous les assistants « aux litanies de la bienheureuse Vierge
Marie, qui se chanteront tous les dimanches en ladite église

1. Co cardinal devait être François de Gonzague, évêque de 1Vlantouo, ou François
Piccolomini, qui devint le pape Pie III.

T. VI.

	

29
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de Vezin. » Toutes ces faveurs étaient accordées seulement
pour sept ans. Mgr de la Mothe-Houdancourt publia ce der-
nier bref le 23 février 1651 f .

Ces indulgences donnèrent naissance au pardon de Vezin,
remplacé de nos jours par l'assemblée qui se tient en ce bourg
le lundi de Pâques chaque année.

Le second patron de Vezin est saint Méen, dont on conserve
une vieille statue qui n'est point sans mérite; on y voyait aussi
en 1580 et 1774 l'autel de Saint-Nicolas.

Le titre de seigneur supérieur et fondateur de l'église de
Vezin appartenait au seigneur de Chevillé. Vers le xiv° siècle,
Jean de la Motte de Vezin, « Johannes de Meta de Vezin, »

seigneur de Chevillé, fonda son anniversaire dans la cathé-
drale de Rennes. En 1540, Claude de Beaucé, vendant Clie-
villé 2 à Pierre Le Marec, seigneur de la Martinière, stipula
dans l'acte de vente que le seigneur de Chevillé aurait « tous
les droits d'enfeu prohibitif, banc, lizière, armoiries et préémi-
nences en l'église de Vezin. » Mais la famille Le Marec ayant
embrassé le protestantisme, le clergé de Vezin cessa de faire
pour elle les prières d'honneur. Toutefois, Jean Barrin, sei-
gneur du Bois-Geffroy, étant devenu acquéreur de Chevillé
en 1663, après la ruine d'Henry de la Chapelle, seigneur de
la Roche-Giffart, se fit maintenir dans ses privilèges comme
seigneur de Chevillé, et lit condamner en 1666 Michelle de
Marbré, dame du Bas-Vezin, qui prétendait aux mêmes hon-
neurs, à y renoncer complètement.

Dans la prise de possession de la seigneurie de Chevillé par
Jean Barrin, en 1663, nous trouvons l'intéressante description

d. Areh. dép. d'llle-et-Vil. - Vol,. Semaine religieuse de Rennes, VI, 595.
2, La seigneurie de Chevillé appartint successivement aux familles de la Motte do

Veen, de Beaucé, Marec'h ou Le Marec, de la Chapelle et Barrin du Bois-Geffroy. oe
Cette famille de la Motte de Vezin tirait probablement son nom du vieux manoir do
la Motte, possédé en même temps que Chevillé pendant plusieurs siécles par la fa-
mille de Beaucé. La Motte-Beaucé, comme on l'appelait au xVne siècle, fut vendue
on 1651 par Jacques Le Gonidec, seigneur des Aulnays, et Louise Marcadé, sa femme,
aux Dominicains de Bonne-Nouvelle, qui en 4679 mentionnaient dans leur déclaration
au roi la motte féodale qui se trouvait encore près du manoir.
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qui suit de l'église de Vezin; on y voit que l'édifice n'avait
pas été relevé complètement au xve siècle et qu'il y subsistait
encore des parties romanes fort antiques

« Dans le choeur de ladite église il n'y a aucun banc; le
bastiment dudit choeur est caduc, les murailles couleuvrées et
ruisnées, dans lequel il y a du costé du Midy deux petites
fenestres• grillées à pelçhat d'environ trois pieds de hauteur
et un pied de largeur, avecq des vitres qui paroissent an-
tiques; dans la première desquelles y a une image de S. Pierre
et un escusson escartelé d'argent et de sable (qui est Raguenel),
et dans l'autre fenestre plus au dessoubs y a une vitre qui
paroist aussy ancienne où est peint un Crucifist et les images
de S. Pierre et S. Paul, et deux escussons, l'un d'argent a
l'aigle éployée de sable (qui est de Marbré), et l'autre party des
mesmes armes et d'argent au lion de sinople couronné d'or (qui
est Botherel). Et du costé du Nord dudit choeur y a deux peu
tites ouvertures voustées de deux pieds et demy de hault et
un pied de large, dans l'une desquelles vitres qui paroissent
anciennes est peinte une image de S. Pierre (sic) sans aucunes
armes,.. Autour d'iceluy choeur est une ancienne lizière qui
paroist avoir été effacée... Dans la nef sont deux autels élei
vés de chaque costé du Crucifist, l'un d'iceux du costé de
l'évangile dédié à la Sainte Vierge et l'autre à Monsieur S. Ni-
colas; devant lequel autel de la Sainte Vierge est le banc à
accoudoir de la Martinière t . Ladite nef est percée seulement
du costé du Midy de deux ouvertures, l'une advis l'autel
S. Nicolas et l'autre advis le jubé qui est au bas de ladite
église, et ladite nef entourée d'une lizière eslevée de six pieds
au dessus du pavé et d'un pied de large et plus, dans laquelle
paroissent encore trois ou quatre escussons d'une aigle es-
ployée 2 .

1. C +est-h-dire de Chevillé, Chevillé étant uni depuis longtemps déjà à la seigneurie
do la Martinibre, en Saint-Aubin de Rennes.

2. Cet écusson pouvait étre soit celui des de Beaucé, seigneurs de Chevillé : 4'0Ÿ4
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« Hors de ladite église et autour d'icelle sont aussy les
marques d'une ancienne lizière avec ses escussons, » qu'on
dit être ceux des seigneurs de Chevillé.

Enfin, les trésoriers Pierre Morinais et Gilles Fourché pré-
sentèrent deux anciennes bannières, « l'une de damas 'rouge
avec l'image brodée de Nostre Dame et aux costés d'icelle deux
escussons, l'un : d'argent au lion de gueules, armé et lampassé

d'or, à la fasce de sable chargée de trois molettes d'argent (qui
est Le Marec), et l'autre : party des mesmes armes et d'argent
semé d'hermines, à la fasce de gueules chargée d'une fleur de
lys d'or; de l'autre costé de ladite bannière est brodée l'image
de S. Pierre avec les mesmes escussons; » - l'autre ban-
nière, « aussy de damas cramoisy, bordée de frange bleue,
incarnat et jaune, sur laquelle est en broderie d'un costé
l'image du Crucifist et trois anges, et aux quatre coins quatre
escussons (des Le Marec); et sur l'autre costé est un grand
escusson timbré d'un casque, soutenu par deux lions d'ar-
gent et bordé d'un collier de l'Ordre, » contenant les mêmes
armes de René Le Marec, seigneur de la Martinière, Montbarot
et Chevillé, chevalier de l'Ordre et gouverneur de Rennes
en 1589 1 .

Ce même Jean Barrin déclara en 1678 que ses vassaux de
Chevillé devaient « entretenir deux lampes ardentes en l'église
de Vezin tous les dimanches et festes solennelles, » et placer,
en plus, « un petit pillet de cire blanche, le jour de la Chan-
deleur, » sur le banc seigneurial de Chevillé 2 .

Le seigneur de Montigné 3 avait son enfeu dans le chanteau

gent à l'aigle de gueules, soit plutôt celui des do Marbré, seigneurs du Bas-Venin :
d'argent à l'aigle dployée de sable.

A. Arch. paroiss.
2. Arch. Nat., P. 4710. - Arch. dep. d 'Ille-et-Vil., fonds de la Martinière.
3. Montigné appartenait dès le me siècle aux Raguenel, et au xvle aux Botherel,

par suite du mariage de Pierre Botherel avec la fille de Jacques Itagueneli de cette
union sortit René Botherel, seigneur de Montigné, qui était prieur d'Apigné vers 1560.
Montigné fut ensuite possédé par les familles La Perche, Barre, de Kerhoudel et de
Gbateaufur.
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de Vezin, du côté de l'épître; ses armoiries s'y trouvaient,
avec celles des seigneurs du Bas-Vezin, dans la vitre de ce
côté : écartelé d'argent et de sable, qui est Raguenel, et d'ar-
gent au lion de sinople, qui est Botherel; c'est ce que dé-
clarèrent Pierre Botherel, vicomte d'Apigné et seigneur de
Montigné, en 1618, et Jeanne Cloteau, veuve de Jean La
Perche, avocat, sieur de la Rousselaye, possédant Montigné
en 1677 1 .

Après les seigneurs de Chevillé et de Montigné venait le
seigneur du Bas-Vezin 2 . Il se plaignit en 1680 qu'on eût
enlevé « son banc, placé devant l'autel Saint-Nicolas. » Une
enquête eut lieu, et les témoins déclarèrent que Jean de
Marbré, seigneur du Bas-Vezin, avait, en effet, droit en ce
lieu à « un banc et un enfeu prohibitif, comme le démontre
la représentation sur toile de quatre de ses ancêtres placée
près l'autel Saint-Nicolas, avec ses armoiries : d'argent à une
aigle de sable armée de gueules, » qui est de Marbré. Ils ajou-
tèrent qu'au « chanteau de ladite église, du costé de l'épître,
sont deux vitres fort vieilles, l'une à deux escussons, le pre-
mier escarlelé d'argent et de sable (qui est Raguenel), et le
deuxième my-party d'argent à une aigle de sable armée de
gueules (qui est de Marbré), au lion de sinople, rampant,

couronné d'or (qui est Botherel); et en l'autre vitre y a
aussi deux escussons, le premier d'argent à l'aigle de sable, »

et le deuxième mi-parti de Marbré et de Botherel; et « au
dessoubs desquels sont écrits : Pierre de Marbré et Perron-

nelle Botherel. » Le seigneur du Bas-Vezin déclara que c'é-
taient les armoiries de ses ancêtres et leur alliance avec les
seigneurs de Montigné. Il fit aussi remarquer aux enquêteurs
« un gros chesne appelé Bannier, placé près la passée du
cimetière et estant dans son fief, et où toutes les nouvelles

1. Arch. Nat., P. 1712.
2. La seigneurie du Bas-Vezin appartint plusieurs siècles is la famille de Marbré,

puis passa aux de Poix, de Kerguezec et Vittel de Jussé.
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variées de Id paroisse luy doivent le premier jour de leurs
noces une chanson à danser 1 . »

Nous avons dit que les seigneurs du Bas-Vezin ne réus-
sirent pas dans leur entreprise contre ceux de Chevillé, mais
ils conservèrent jusqu'à la Révolution leur banc dans la nef
et leurs écussons dans les vitres du chanceau, du côté de
l'épître.

Enfin, il paraît que le Chapitre de Rennes prétendait aussi
au droit de seigneur de la paroisse, car il permit en cette
qualité, le 23 juillet 1638, à N... Le Lymonnier, sieur de la
Marche et propriétaire de la Rozaye, de bâtir une chapelle le
long du chanceau, du côté de l'évangile, à condition de la
laisser ouverte au public, n'y ayant que son banc et ses
armes 2 . Nous ne croyons pas toutefois que ce projet ait été
exécuté.

' CHAPELLES. - 1° Saint-Patrice du Groselier, voisine de ce
manoir, fut bâtie par Marie-Julie-Perrine Vaujoie, veuve Iia-
mart de la Chapelle, et bénite le 23 septembre 1783 par le
recteur, M. Ruault. -- Nunc abandonnée.

2° Saint-Jean-Baptiste de .1ontigné fut bâtie près de son
manoir par Jean-Baptiste-Pierre Barre, seigneur de Montigné,
et bénite le 2 septembre 1749 par M. de Guersans, archidiacre
et vicaire général de Rennes. M. Barre y fonda à cette occa-
sion une messe hebdomadaire 3 . - Restaurée, mais non des-
servie.

3° La chapelle de la Retardais, sise au village de ce nom et
considérée comme frairienne, était jadis le but d'une des pro-
cessions des Rogations. - Nunc abandonnée.

Saint-Méen dépendait de l'hôpital.

1. Ardt. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de la Martinière.
2. Arch. du Chapitre. -- La Rozaye appartenait en 4 42T à Jean 4 $eadieu çM en

4;31,3 à Pierre, Rotirerel, seigneur de Montignd.
3. Arch. dép. d'Ille-et-Vit. ,, 0 G, 4e:n1.
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HOPITAL ET ASSISTANCE PUBLIQUE.

	

VOy. tome III, 362

et 388.

ÉcoLE. -- Voy. tome III, 574.

SOEURS DE L 'IMMACULÉE-CONCEPTION.

	

VOy. tome III, a7.

RECTEURS DE VEZIN 1 .

Nicolas de Beaulieu, chanoine de Rennes, fonda son anniversaire
en la cathédrale; j- le 2 novembre 1407.

N..., -J- le 7 mai 4437, fut inhumé dans la cathédrale de Rennes,
où l'on voyait encore en 4755 son tombeau, dont l'inscription se
trouvait effacée.

Georges Le Bel, chanoine de Rennes (4598).
Pascal Lucas, aumônier du roi (1609) ; - vers 4620.
François Le Barbier fut présenté le 29 juin 1620.
François Maulny (1639) résigna en faveur du suivant.
Jean Duret (1640).
Pierre Brindeau (1658-4674).
Jean Thébault (1674) résigna en faveur du suivant; j- 4690.
Mathurin Théault, vicaire à Vezin, prit possession le 29 octobre

4689; il débouta Georges Ecolasse, qui se flt pourvoir le 9 dé-
cembre 1690.

Mathurin Simon (1694); j- en odeur de sainteté le 30 décembre
4708 et inhumé dans l'église, près du balustre.

Pierre Moinnerye, prêtre de Saint-Malo, présenté le 30 janvier
4709, fut pourvu le lendemain; il résigna au suivant.

Jean Joubé, prêtre de Saint-Malo, pourvu en 4714, résigna en
faveur du suivant; -j- le 3 mai 4736.

Dominique Fleury, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu le 3 août
4724; j- le 4 ar juin 1759.

Jacques-Julien Mouézy fut pourvu le 7 juin 4759; j- le 8 no-
vembre 4772.

Pierre-Jean Chevalier fut pourvu le 28 novembre 4772; j• le
21 décembre 4773.

Pierre Ruault, pourvu le 7 octobre 4773, gouverna jusqu'à la
Révolution.

N... Halloche (4 803-1808) .
René-Cyprien Godard (1808, 48t3).
N... Simonneaux (1814-481 51.
Pierre Genetay (4846).

4. Reg. des insim. ecclés. de i'évêché do Remus. --^ Arch. dép. d'Jllo-el-Vil.

	

Arch.
paroles., etc.
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René Cardin (4.846-4835).
Félix Collet (1835-1843).
François Petitpas (4843-4845).
Julien Piau (1845-4846).
Pierre Rocher (4846-4853).
Julien Samson (1853-1858).
Pierre Cardinal (1858-1865).
Joseph Monnier (1865-

	

).

VIEUXVIEL

Vieuviel (1163), - parochia de Veteriviello (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de I'archidiaconé de Saint-Malo et
du doyenné de Pleine-Fougères.

ORIGINES. - On croit que Vieuxviel tire son nom de la
voie gallo-romaine de Rennes il Avranches, traversant cette
paroisse et passant près de l'ancien château du Chastellier et
d'une motte assez considérable qui existe encore au sortir du
bourg. Il est certain, du moins, que cette paroisse était érigée
au xlle siècle, car en 1163 Raoul II, baron de Fougères, con-
firma l'abbaye de Billé dans la possession de la moitié deS
dîmes levées en Vieuxviel, « in Vieuviel dimidiam deci-

mam 1 . » En 1511, les chanoines réguliers de ce monastère
avaient un fief en Vieuxviel, et en 1776 ils retiraient 1,100 liv.
de rente des dîmes de cette paroisse. Maintenant encore, une
pièce de terre voisine de l'église se nomme le champ aux
Moines, et l'on y a trouvé des vestiges de substructions. La
tradition veut aussi qu'à l'origine ' les religieux de Rillé pos-
sédaient l'église même de Vieuxviel.

1. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Bref., I, 051. - Peut-être mémo s'agit-il de
Vieuxviel dans la donation d'une moitié d'église, « de Ycteri Vico, » faite aux religieux
do Fougères dès 1092. (Voy.

	

Vieuxvy, p. 401.)
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Le Rôle diocésain ms. de 1646 dit que le recteur de Vieux-
viel avait alors environ 450 liv. de rente.

ÉGLISE. Saint Martin, évêque de Tours, était le patron
de l'ancienne église de Vieuxviel, qui n'existe plus. C'était un
simple rectangle dont le chevet était ajouré d'une fenêtre ogi-
vale. C'est dans cet édifice que François Le Gomeriel, domi-
nicain de Bonne-Nouvelle, érigea la confrérie du Rosaire, le
12 octobre 1670. II y avait, en outre, un assez bon nombre
de fondations faites en cette église 1.

Les droits de seigneur fondateur et prééminencier apparte-
naient au seigneur du Chastellier 2 , qui avait au choeur de
l'église de Vieuxviel sa lisière, son banc, ses armoiries et son
enfeu. Dans celui-ci furent inhumés, en 1630, Gilles dé Bré-
liant, seigneur du Chastellier, et en 1049 Françoise Boutier,
femme de Gilles de Bréhant, fils du précédent. Le seigneur
du Chastellier avait, en outre, dans la nef d'autres bancs et
enfeus, les uns devant l'autel de Notre-Dame, et les autres
devant l'autel Saint-Blaise; ces derniers dépendaient des sei-
gneuries de Tréet et de la Motte-Bertier, unies au Chastellier.

L'église actuelle de Vieuxviel, placée sous le patronage de
la Sainte Vierge, a été bénite par mgr Saint-Marc le 14 juin
1854. C'est un édifice de style ogival formant une simple
croix, mais décoré intérieurement avec beaucoup de goût;
trois autels, une chaire, des stalles et une boiserie entourant
le temple entier, le tout en bois sculpté, en font une de nos
jolies églises modernes. Derrière le maître-autel est gravé le

AreFe. dép. d'Ille-et-Vil., 111, 5; 10 G, 5.
2. Le Chastellier, possédé successivement par les familles du Chastellier, de Ilré.

liant et Menard de Toueheprez, fut érigé en châtellenie en 1673, sous le titre de Bréa .
liant, en faveur de Bernardin do Bréhant. Parmi les droits féodaux de cette seigneurie,
notons ceux-ci :les nouvelles mariées de Vieuxviel devaient une chanson le dimanche
suivant leurs épousailles, ù l'issue de la messe de matin, sous peine de 60 sols d'a.
mende; - le lundi de Pâques, les trésoriers de Vieuxviel devaient fournir une seule,
et certains vassaux étaient tenus d'offrir « sur la passée du cimetière deux côtes do
lard sur une feuille do chou fralche, avec une livre de pain, un pot de vin d 'Anjou,
deux verres et une serviette. a (Ddclar. do 1678 et 1782,)
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nom de Mn" la duchesse Mortier de Trévise, propriétaire du
Chastellier et bienfaitrice de la paroisse.

CHAPELLES. --- 2° Le Saint-Esprit du Chastellier avoisine
le manoir de ce nom. En 1598, Renaud de Poilly y épousa
Marguerite de Bréhant, et en 1601 Robert Gaultier, seigneur
du Fort, s'y maria avec Françoise du Chastellier.

Il paraît que cette chapelle fut reconstruite ou grandement
restaurée peu de temps après; l'évêque de Rennes vint, en
effet, la consacrer le 14 septembre 1615, et le 31 du même
mois il approuva la fondation d'une messe faite pour tous les
lundis en ce sanctuaire par Gilles de Bréhant, seigneur du
Chastellier 1 . Elle eut pour chapelains N... Gaultier (1615),
-- Thomas Corbel (1698), -- Jacques Geffros (1701), -• Jean
Lambert, t 1757, etc.

Le Saint-Esprit du Chastellier est un rectangle à chevet
droit, ouvert à l'origine d'une fenêtre ogivale. L'autel consiste
en une grande pierre posée sur un massif triangulaire, mais
le tout a été recouvert d'un retable sculpté vers la fin du
xvn° siècle. - Nunc abandonnée.

2° La chapelle de la 1Vlotte-Bertier dépendait de ce manoir 2 .
C'est peut-être la même que celle de Saint-Denis mentionnée
dans le Fouillé ms. de Rennes (1711-1723). Il est parlé de la
chapelle de la Motte-Bertier en 1676, mais elle n'existe plus
et une croix s'élève sur son emplacement.

3° La chapelle de Tréet, voisine de ce manoir, figure dans
les déclarations de 1676 et 1678 et dans le Fouillé ms. de

Rennes (1711-1723); on montre encore son emplacement au-
dessus du joli vallon de Tréet, à l'entrée des rabines de l'an-
cien manoir; appartenant en 1513 à Françoise Chesnel, dame
de la Ballu.

1. ArcIe. dép. d'llls-et-Vil., 10 G, 5.
2. La Motte appartenait en 4513 à Gilles Bertier, et en 4676 au seigneur du Chas-

teiller; on y voit encore une matte féodale dans la cour.
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MALADRERIE. -- Au côté de là forêt de Villecartier, sur le
bord d'un ruisseau et non loin du vieux chemin de Bazouges -

la-Pérouse, se trouvent encore les champs de la Maladrerie.
ERMITAGE. Le 20 avril 1636 fut inhumé dans l'église de

Vieuxviel Étienne Le Cloustier, ermite en la forêt de Ville-
cartier.

ÉCOLE.

	

Voy. tome III, 574.
SOEURS DE L'IMMACULÉE-CONCEPTION. ^- Voy. tome III, 574.

.RECTEURS DR VIEÜXVIEL 1 .

Jean Hérault, sieur du Val, f en 4593, fut inhumé le 46 juillet
à Toussaints de Rennes.

Gilles Hervé précéda le suivant et se démit ; f en 4 624 et in-
humé le 18 février en son église.

Guillaume Trémaudan, chanoine de Dol (4640-4628).
Guillaume Pertuis fut pourvu vers 1628; -j- le 27 mai 4650 et

inhumé le 29 dans le chanteau.
Étienne Cornillet fut pourvu vers 4 650 ; f en 4 665 et inhumé le

11 février en l'église.
Julien Le Lavandier, fils de Guillaume Le Lavandier et de

Jeanne Fontaine, originaire de Normandie, prit possession le
25 mai 1665; il fit de son presbytère une sorte d'école ecclésias-
tique appelée parfois méme séminaire et fréquentée par de nom-
breux jeunes gens. Il devint recteur de Montdol en 1673.

Jacques Le Brel, pourvu en 1673, se démit en 1678.
Georges de Scelles, originaire de Meillac et seigneur des Champs-

butants, fut pourvu vers 4 678 ; f le 27 mai 1697, âgé de quarante-
sept ans.

Julien Godefroy (1698).
Jean-Baptiste Jouan (1698) ; obligé de se démettre, il résigna le

17 octobre 1703 en faveur du suivant.
Yves Cormault, recteur de. Trévérien, à peine pourvu de Vieux-

viel, résigna en 1704 et resta à Trévérien.
Nicolas Boileau, prêtre de Nantes, pourvu le 13 août 1704, rési-

gna au suivant.
Julien Revat, prêtre de Saint-Malo, pourvu le 21 mai 1706, ré-

tigna le 5 octobre suivant.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. -- Aret. dép. d'Idle-et-Yil. - Reg.
de l'état sivîi. - Notes ms. de M. l'abbé Pàris•Jallobert, etc.
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Sébastien fosse, prétre de Saint-Malo, fut pourvu le 5 novembre
1706; - le 10 mars 1736, âgé de soixante-trois ans.

François Morin, prétre du diocèse, pourvu le 7 avril 1736, se
démit peu après.

François Girard, prétre du diocèse, pourvu le 5 décembre 1736,
se démit également.

Pierre Briand, natif de Bazouges-la-Pérouse, fut pourvu le
29 mai 4737; -j- le 5 octobre 4742, âgé de cinquante ans.

Michel Guérin, natif d'Andouillé, fut pourvu en 1743;

	

le
43 janvier 4754, âgé de cinquante-quatre ans.

Jacques Chevy, originaire de Janzé, pourvu le 1" mai 1754, ré-
signa le 20 décembre 1782; -J à Janzé.

Vincent Gardais, originaire de Saint- Ouen-de-la- Rouairie,
pourvu en 1783, devint en 4788 recteur de Mellé.

Joseph-Martin Bercegeay, originaire de Fougères, pourvu le
5 mai 1788, prit possession le 7; enfermé à Saint-Melaine en 1792,
il fut exilé à Jersey; il devint en 1 803 recteur de La Couyère.

Marin-Louis Jouanne (1803-182i).
Julien Jouanne (1824-1847).
Pierre Houligard (4 847-1853) .
Augustin Lavocat (1853-1861).
François Prod'homme (1864-4864).
Julien Lobas (4864-1879).
Ange-Marie Reslou (1879-1882).
Paul Pdris-Jallobert (1882-

	

).

VIEUXVY

Parochia Veteris Vici (1030),

	

ecclesia de Veteri Vico
(1092), - Vielvy-sur-Coaynon (1430), - Vieulxvy (1542).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Fougères.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et
du doyenné de Saint-Aubin-d'Aubigné.

ORIGINES. - Comme la précédente, cette localité doit re-
monter à l'époque gallo-romaine. Dès le xI° siècle, c'était un
vieux bourg, « Velus Vicus, » chef-lieu d'une paroisse proba-
blement ancienne elle-même. Nous avons vu, en effet, que
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vers l'an 1030 Alain III, duc de Bretagne, céda aux religieux
de Marmoutiers établis dans le prieuré de Gahard tous ses
droits dans la paroisse de Vieuxvy, « in parrochia Veteris

Vici 1 . » Nous avons également dit que les Bénédictins devin-
rent ainsi maîtres d'une partie des dîmes de Vieuxvy et que
le prieur de Gahard devait en conséquence y dire à Noël la
messe de minuit et celle du point du jour. (Voy. tome II,
398, 401, 402 et 403.)

On croit, et nous l'avons relaté nous-même (tome II, 596),
que Raoul, seigneur de Fougères, confirma en 1092 les reli -
gieux de Notre-Dame de Fougères, - berceau de l'abbaye de
Billé, - dans la possession de la moitié de l'église de Vieuxvy,
u dimidiam ecclesiam de Veteri Vico » mais il ne semble pas
que l'abbaye de Rillé ait conservé des droits sur la paroisse
de Vieuxvy, et nous nous demandons aujourd'hui s'il ne fau-
drait pas voir plutôt dans cette charte la donation de Vieux,
viel aux religieux de Fougères.

Le Rôle diocésain ms. de 1646 attribue 400 liv. de rente
au recteur de Vieuxvy.

ÉGLISE. - Dédiée de toute antiquité à saint Germain,
évêque d'Auxerre, l'église de Vieuxvy conserve encore quel-
ques parties de sa construction primitive au xi e siècle : ce
sont une arcade en fer à cheval et une fenêtre en meurtrière
dans la côtière de la nef au Nord., L'autre côté de cette nef
semble appartenir au xvi e siècle; la chapelle du Sud, com-
muniquant avec la nef par une double arcade que sépare une
colonne, est encore plus moderne. Le choeur est insignifiant,
et au bas de la nef a été élevée une tour en 1834.

Quant à la chapelle du Nord, qui achève de donner la
forme d'une croix à l'édifice entier, c'est une ancienne cha-
pelle prohibitive, comme le démontrent les écussons qui appa-

1. D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel., I, 373.
2. Bull. de l'Assoa. tiret., III, 491.
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raissent sur ses murailles. Ce devait être celle de la Séné•
chaussière, vieux manoir ayant appartenu longtemps à la
famille Le Sénéchal et devenu en 1680 la propriété de Gilles
Ruellan, baron du Tiercent.

Mais les droits de seigneur fondateur et prééminencier
appartenaient à Vieuxvy au seigneur d'Oranges 1 . En 1607
comme en 1676 ce seigneur déclara jouir de « toutes les
prééminences en l'église parrochiale de Vieuivy, tant en cein-
ture par dehors que par dedans, armoyée de ses armes,
escussons ès vitres et autres endroits de ladite église, bancs,
accoudouers et pierres tombales au chanceau du costé de
l'évangile, et tous autres droits de noblesse 2 . »

La confrérie du Saint-Nom-de-Jésus fut érigée à Vieuxvy
le 13 avril 1639 par le pape Urbain VIII.

Mentionnons enfin un tombeau fort antique, composé d'une
auge de granit qu'on voyait naguère à la porte de cette église.

CIIAPÉLLES. - 1° Sainte-Magdeleine dépendait de l'ancienne
maladrerie.

2° La Sainte-Trinité d'Oranges, sise près du manoir de ce
nom, était très-antique; dès 1542 elle était fondée de messes
et le chapelain d'Oranges jouissait du fief de Valaines, rap-
portant alors 12 liv. de rente. Au siècle dernier on y disait
deux messes par semaine, et en 1737 Jean Lendormy fut pré-
senté pour les desservir. Cette chapelle n 'existe plus, et l'on
a transporté au château de la Belinaye une vieille statue en
pierre de la Sainte-Trinité qu'on y voyait jadis. Cette statue,
très-intéressante, représente le Père-Éternel tenant son divin

1. Oranges, - très-vieille seigneurie dont le manoir occupe une position fort pit•
ioresque au-dessus du cours du Couasnon, mais qui ne fut jamais l'ancien bourg de
Vieuxvy, quoi qu'ait dit M. Marteville, - appartint successivement aux familles d'0.
ranges, de Chateaubriant-Beaufort, de la Charonniere, Le Febvre de Laubrioro et do
la Belinaye. En 4607, le seigneur d'Oranges avait « droit de quintaine sur les nouveaux
mariés qui couchent en la paroisse de Vieuivy la première nuit do leurs nopeos. u

2. Aveux relatés dans le Mémoire pour les ltakitanis de Vieuxvy, par M. Aorango.
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Fils sur ses genoux et accompagné de l'Esprit-Saint sous la
forme d'une colombe.

3° La chapelle de la Sénéchaussière, dépendant de ce manoir,
était déjà en ruine dès 1676.

MALADRERIE. -- Voy. tome III, 363.

RECTEURS DE VIEUxvY t .

Julien Eschart, docteur et célèbre professeur de théologie, cha-
noine et grand pénitencier d'Avranches, jouissait aussi d'une pen-
sion sur la cure de Vezins; il devint en 4515 abbé de Montmorel,
en Normandie; -j- le 44 octobre 4520 et inhumé devant le maître-
autel de l'église abbatiale de Montmorel.

Gilles Tropes résigna le 8 décembre 4583.

Jean Macé (1634), vers 4638.

Regnault de la Hellandière fut pourvu en octobre 1638.
Jean Mancel (4650).

Laurent Pautrel rendit aveu le 30 décembre 1678 au roi, baron
de Fougères, pour son presbytère, avec cour, jardin et verger,
d'une contenance d'un journal et demi.

Eusèbe de Porcon, prêtre de Rouen, fut pourvu en cour de Rome
en 4688 s ; il prit part au synode de 4704 et résigna en 4707.

Pierre Le Marchand, prêtre du diocèse, fut pourvu le 49 jan-
vier 4708; -j- en 4743.

André-François Boutry, né à Vitré en 4746, fut pourvu le
12 août 4743; il résigna en 4787 et se retira à Vitré, où il vivait
encore en 4795.

Louis Chevalier, pourvu le 6 juin 4787, gouverna jusqu'à la
Révolution. Il reprit sa cure en décembre 4803, après M. Tissot,
qui ne fit que passer ; - en 1818.

Pierre-Julien Tissot (1803).

Louis Chevalier (1803, -j- 1818).

N... Favi (1848):
Jean-Ambroise Clément (1818-1827).

Henri-Félix Forest (18274 828).

4. Reg. des insin. ecclés. de l'évdchd de Rennes. -- Arch. dép. d'Ille-ct-Vil. - Rep.
au gnest. de 1860, etc.

2. L'évoque de Rennes refusa d'abord de l'admettre, « l'ayant interrogé k deux jours
différente sur l'institution des Sacrements, sur ce qu'est N.-S. et autres questions éld.
mentaires de catéchisme, et n'ayant pu en obtenir de réponse satisfaisante. » (Aroh.
dép. d'Ille-et-Fil., 9 G, 47.)
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Pierre Roger (1828, -J- 1857).

Amand Robinault (1857-1866).

Jean-Marie Leray (1866-4878).
Jules Tourneux (1878, -1-1884).

Esther Vaugeois (1884-

	

).

VIGNOC

Vignoc (1158), - ecclesia Yignocii (1170), - Vignouc (1185),
-- Vignocuna (1516).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
du Désert.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du
doyenné de llédé.

ORIGINES. - Vignoc est une vieille paroisse dans laquelle
les abbayes de Sain t-Melaine et de Saint-Georges de Rennes
eurent des droits dès le xII c siècle.

Josse, archevêque de Tours, en 1158, Étienne, évêque de
Rennes, en 1170, et le pape Luce III en 1185, confirmèrent
successivement les Bénédictins de Saint-Melaine dans la pos-
session de l'église de Vignoc. Vers le même temps, ces reli-
gieux reçurent aussi des seigneurs de Montbourcher la cha-
pelle, les dîmes et les terres de l'Hostellerie, en Vignoc 1 .
L'abbé de Saint-Melaine réunit d'abord à son prieuré de
Hédé une partie de ses dîmes de Vignoc; mais en 1790
l'abbaye de Saint-Melaine levait elle-même pour 1,252 liv.
de dîmes en Vignoc; les moines jouissaient sur ce total (le
852 liv., et l'évêque de Rennes, remplaçant l'abbé, recueillait
400 liv.

Vers l'an 1030, un seigneur nommé Geoffroy, dont la mère
Domicilie s'était faite religieuse, voyant sa fille Hodierne en-

trer elle-même dans le cloître de Saint-Georges, donna à cette

d. Cartel. Sancli Melanii.
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occasion à l'abbaye de Saint-Georges toute la dîme de Mont-
bourcher, « totam decimam de Munbourcherio, » du consente-
ment de ses frères Guillaume et Péan. Il est vraisemblable
que ces seigneurs appartenaient à la famille de Montbourcher.
Jusqu'à la Révolution, l'abbesse de Saint-Georges posséda un

trait de dîme en Vignoc, et en 1790 elle affermait cette dîme
725 liv. et contribuait pour 262 liv. 10 s. à la portion con-
grue du recteur, que présenta longtemps l'abbé de Saint-
Melaine 1 . Ce recteur, M. Vitré, déclara en effet en 1790 qu'il
recevait une portion congrue des abbayes de Saint-Melaine et
de Saint-Georges, et qu'il jouissait, en plus, du presbytère et
de son jardin, ainsi que d'un pourpris de 4 journaux de terre,
pour lequel il devait dire une messe par semaine.

L' GLISE. - Saint Pierre-ès-liens est le patron de Vignoc.
L 'église se compose d'une nef relevée au xvt e siècle, de deux
transepts et d'un choeur bâtis en 1828, et d'une tour construite
au bas de la nef en 1773. Sur le porche méridional on lit :
M. Dla. Mord, recteur. --r Je fus levé le neuviesme du mois
de novembre 1600. Cet édifice vient d 'être récemment res-
tauré. Sous la boiserie de l'autel de Saint-Nicolas est une
table de pierre supportée par deux jolies colonnettes du
xImm° siècle.

Le seigneur de Montbourcher 3 jouissait des droits honori-
fiques de supériorité, fondation et prééminences à Vignoc, et
cela de toute antiquité. Il y avait encore en 1788 « un banc
à queue joignant le balustre du côté de l'évangile, avec les
armes de Montbourcher; - mêmes armes sur une pierre tom-
bale, au milieu de l'église, au pied de la balustrade; dans le

1. Cartel. Sancti Georgii, 155 et 468.
2. Ardt. dép. d'Ille-et-Vit., V, 26.
3. Montbourcher,chàtellenie d'ancienneté relevant du comté de Rennes, appartint

pendant huit siècles h la famille de ce nom. Le seigneur de Montbourcher avait droit
do quintaine sur les nouveaux mariés de Vignoc, de marché tous les vendredis au
bourg, etc. Depuis fort longtemps le chdteau de Montbourcher n'existe plus, mais on
voit encore près de la ferme de ce nom une motte féodale conservée dans un bois.

T. VI.
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vitrail derrière le grand autel, en divers endroits du chanceau
et de la nef, dans le vitrail du côté de l'épître, dans celui du
bas de l'église, sur le frontispice de cette église et en litre
extérieure; --- au vitrail derrière le tabernacle, du côté de
l'évangile, même écusson et effigie d'un chevalier agenouillé
devant un évêque, les vêtements parsemés des armes de Mont-
bourcher, son casque et ses bracelets devant lui, et une in-
scription portant ces mots : In te, Domine, speravi, in celer-

num non confundar; . - enfin, à l'entrée du cimetière un
tombeau élevé de terre portant l'effigie d'un chevalier dont
l'écusson est effacé 1 . »

Quelques débris des anciennes verrières de Vignoc subsis-
tent encore : on les a réunis dans la fenêtre du transept sep-
tentrional. Dans ces vitraux, du temps de la renaissance, on
distingue : en bas, saint Pierre et saint Paul, et entre eux
l'évêque patron du seigneur de Montbourcher dont il est
question en 1788, mais la figure de ce chevalier a disparu;
puis cinq panneaux représentant autant de scènes de la Pas-
sion : Jésus au Jardin des Oliviers et saint Pierre frappant
Malchus, - la Flagellation, - Notre-Seigneur devant Caïphe,
-- Notre-Seigneur devant Hérode, -- Notre-Seigneur devant
Pilate. Il est vraisemblable qu'on voyait jadis dans la maî-
tresse vitre, au fond du choeur, le drame complet de la
Passion.

Le seigneur des Roncerais avait obtenu du sire de Mont-
bourcher un droit d'enfeu et de banc en l'église de Vignoc,
mais il devait à ce dernier une paire d'éperons dorés à chaque
mutation de seigneur.

Les confréries du Saint-Nom-de-Jésus et du Rosaire exis -
taient anciennement à Vignoc; Geffroy Gaisnel fit un don à la
première en 1669. La confrérie du Saint-Sacrement y fut aussi
érigée en 1746.

Mentionnons, enfin, dans le cimetière deux croix de granit

1. Prise de possession de la seigneurie de 111ontbourcher en 1788.
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Plusieurs confréries existaient dans l'église de Paramé
c'était d'abord la « noble confrairie de Nostre-Dame de Pas-
ramé, » dont le prévôt prenait en 1644 le titre d'abbé, à
l'instar des prévôts des grandes confréries de Saint-Malo; -
puis la confrérie du Rosaire, mentionnée en 1650. et ayant un
siècle plus tard 40 liv. de rente; - la confrérie du Saint-
Sacrement, fondée en 1707 par Pierre Chanteaux; - celle du
Sacré-Coeur de Jésus, fondée -par M. Guillaudeu en 1734 et
ayant 25 liv. de rente; - et enfin la confrérie de Saint-Sé-
bastien, sans revenu fixe, mais figurant dans le Pouillé ms. de
Saint-Malo (1739-1767).

La nouvelle église de Paramé, bâtie par M. l'architecte
Frangeul, est, intérieurement surtout, un bel édifice roman;
elle se compose de trois nefs, de transepts et d'une abside.
Dédiée à saint Malo, comme l'ancienne église'', elle a été
bénite et inaugurée le 8 juillet 1883.

CHAPELLES. - 1° Saint-Michel des Sablons, ancienne cha-
pelle frairienne, a été érigée en église paroissiale, sous le nom
de Rothéneuf, en 1866.

2° Saint-Domin dépendait du prieuré de ce nom.
3° Notre-Dame des Chesnes dépend de la maison-mère des

Soeurs des Saints-Coeurs de Jésus et de Marie. Le premier
oratoire de ce couvent fut bénit le 25 juin 1847; mais il
n'était que provisoire, et la chapelle actuelle, élevée bientôt
après, fut bénite le 6 août 1852 par M. Maupoint, vicaire gé-
néral.

4° Notre-Dame-de-Liesse de Clairmont. - En 1602, Mg" du

gaules de bois d'aulne aux nouveaux mariés et un cheval au franc bourgeois qui est
le plus proche de l'église et une planche dans la pierre qui est établie pour cet effet
vis-à-vis la porte du cimetière; et ceux qui no cassent pas leurs gaules à la troisième
course ou qui font défaut sont condamnés à l'amende. » (Ardt, dép. d'Ille-et-Vil.,
B, 978.)

1. Quoique l'église de Paramé semble avoir toujours eu saint Malo pour patron, il
est cependant à remarquer que le Pouillé ms. de Saint-Halo (1739-1767) lui donne
la Sainte Vierge pour titulaire.

Electron.Libertaire
Note 
Page 466 répétée par erreur
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juxtaposées sur une même base et ornées d'écussons devenus
illisibles.

CHAPELLES. - 1° Chapelle de Montbourcher ou de l'Hostel-
lerie. (Voy. tome III, 363.)

2° La chapelle de Grassevache, mentionnée en 1680, dépen-
dait du manoir de ce nom, possédé en 1427 par Olivier Rattes,
et en 1513 par Jean Le Sénéchal. Elle était fondée au siècle
dernier d'une messe tous les lundis. - Nunc détruite.

3° Notre-Dame et Saint-Roch de la Rochette, bâtie près de
ce manoir, fut fondée de messes le 9 mai 1675 par Guillaume
Quettier et Louise Gaesdon, sieur et dame de la Rochette.
Elle était desservie en 1760 par François Postic, successeur
de Pierre Troloux. Elle fut rebâtie et bénite de nouveau le
3 mai 1780 par le recteur, M. Vitré. Sa fondation consistait
en 1790 en quatre messes par semaine, et sa dotation « en
deux maisons, deux jardins, quatre journaux de terre labou-
rable et deux journées de fauche 1 . » - Nunc abandonnée.

4° La chapelle des Roncerais ou de la Ronceraye se trouvait
en 1680 dans la cour de ce manoir, appartenant en 1427 à
Pierre Le Porc, et en 1513 à Olivier de Bourgneuf. Elle était
alors fondée de trois messes par semaine et desservie en 1673
par Guillaume Gréhaine, en 1680 par Luc Nobilet et en 1790
par Julien Bourdin. Ce dernier avait un revenu de 80 liv. en
terres, mais il ne devait plus que deux messes hebdomadaires.
- Nunc démolie.

5° Notre-Dame de la Villouyère 2. - Cette chapelle fut bâtie
près du manoir de même nom par Guy Picquet, seigneur de
la Motte et de la Villouyère, qui obtint en 1732 de l'ordinaire
la permission d'y faire desservir la fondation de Launay-du-
Han, en Montreuil-le-Gast. La chapelle de la Villouyère, re-

4. Arch. ddp. d'lllc-ct-Vit., 9 G, 47; 1 V, 26.
2. La Villouyère, appartenant en 4445 au sire de Malestroit, et en 4513 h Jean

do Sérent, fut érigée en châtellenie en 1727 pour Guy Picquet, seigneur de la Motte.
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bâtie ou restaurée, a été de nouveau bénite le 5 octobre 1837;
elle est entretenue et parfois desservie.

HOSPICE. - Voy. tome III, 363.
EcoLES. - Voy. tome III, 575 et 624.
FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - VOy. tome III, 624.
SOEURS DE L ' IMMACULÉE-CONCEPTION. - VOy. tome III, 575.

RECTEURS DE VIGNOC 1 .

Guillaume Drouault, chanoine de Rennes (1558), devint archi-
diacre du Désert; il résigna en faveur du suivant; vers 1573 et
inhumé dans la cathédrale. (Voy. tome I", 177.)

Jean Duclos succéda au précédent en 4571 et gouverna jusqu'en
1578.

N... Morel (1578-1607).
N... Lory (1607-46 .12).
Michel Vauléon (1630) ; -j- vers 1634.
Gilles de Gain fut présenté le 4 mai 4634 par l'abbé de Saint-

Melaine.
Louis Bréal, né à Rennes en 4 604 de Louis Bréal, notaire et se-

crétaire du roi, et de Jeanne Durant (1639 et 4661).
Guillaume Gréhaine (1673) ; -J- en 1677.
Martin Razé fut présenté le 14 juillet 1677.
N... Thomas (4685-4686).
Julien Pèlerin, prêtre du diocèse, fut pourvu vers 1686; par

testament du 21 janvier 1745, il fonda une messe en son église
tous les lundis et l'entretien d'une lampe ardente; il choisit sa sé-
pulture dans le chanceau, sous une pierre non armoriée, à côté de
la tombe des seigneurs de Montbourcher.

Jean Riche, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu vers 1715 et rési-
gna au suivant.

Jean Piguel, prêtre du diocèse, fut pourvu le 43 janvier 1738;
en 1775.
Jean Vitré, pourvu le 28 juillet 4775, prit possession le 2 août

et gouverna jusqu'à la Révolution.
Louis-Julien Battais (1803, -j- 4831).
Joseph Barbé (1832-1873).
Henri Croizé (1873-

	

).

4. Reg. des insi.n. ecclés. de l'évêché de Rennes. -- Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Rép.
au quest. de 1860. - Ardt. paroiss., c.c.
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VILDÉ-LA-MARINE

Villa Dei de Marina (xiv e siècle).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Cancale.

ORIGINES. --- Vildé semble une localité très-ancienne, et il
se pourrait bien qu'il fût question d'elle dans une charte de
1 .16 relatant les possessions de l'Ordre du Temple en Bre-
tagne à cette époque; elle y est appelée « Vildeu 1. n Nous ne
croyons pas, en effet, que Vildé ait jamais appartenu à l'ab-
baye du Mont Saint-Michel, comme l'a dit M. de la Bor-
derie 2 . Il est bien vrai qu 'en 1191 Pierre Giraud, évêque de
Saint-Malo, confirma ce monastère dans la possession d'un
village situé dans son diocèse, et en Saint-Benoît-des-Ondes,
appelé Vildé, « VillamDei de Sanclo Benedicto de Marina 3 ; »

mais comment admettre que ce village fût la paroisse actuelle
de Vildé-la-Marine, qui semble avoir toujours, avant 1790,
fait partie du diocèse de DoIP Il serait trop extraordinaire
qu'on eût distrait de la paroisse de Saint-Benoît-des-Ondes,
appartenant à l'évêché de Saint-Malo, le village de Vildé pour
le donner à l'évêché de Dol. il faut donc conclure qu'il ne
s'agit point ici du bourg même de Vildé, mais peut-être de
quelques maisons voisines de ce bourg, quoique situées en
Saint-Benoît, et par suite dans le diocèse de Saint-Malo, sur
la limite de celui de Dol.

Quoi qu'il en soit, au xiv e siècle les Chevaliers Hospitaliers
de Saint-Jean de Jérusalem présentaient le recteur de Vildé-
la-Marine à l'évêque de Dol, « Villa Dei de Marina, Hospila

1. Peut-étre s'agit-il ici toutefois de Vildé-Bidon, appartenant très-certainement aux
Templiers à celte époque.

2. Revue de Brel. et Vendée, XXIX, 102.
3. Bibi. Nation., Blancs-Alanteauce, XLVI, 13, 187..
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larii présentant 1 . » Vildé faisait alors partie de l'hôpital de
Dol, membre de la commanderie du Temple de la Guerche.
(Voy. tome III, 72.)

Jusqu'à la Révolution, Vildé conserva la même situation;
mais en 1793 son église fut démolie, son cimetière et son
presbytère vendus. Aussi en 1803 la paroisse de Vildé ne
fut-elle point rétablie et son territoire fut-il uni à celui de
Ilirel. Mais plus tard Vildé fut de nouveau érigé en paroisse
par arrêté du président de la République, en date du 9 mai
1849, et par ordonnance épiscopale de M gr Saint-Marc, datée
du 15 du même mois.

EGLISE. - L'ancienne église de Vildé était, dit-on, dédiée
à saint Jacques, apôtre. Le 28 mai 1727, le recteur et les
trésoriers rendirent un aveu à frère Antoine de Godet, com-
mandeur du Temple de la Guerche; on y lit ce qui suit :

Scavoir est l'église parochiale et cimetière de Vildé-la-
Marine, ledit cimetière entouré d 'une muraille de pierre (les-
quels dépendent dudit sieur commandeur), à la réserve cepen-
dant d'une chapelle bastie du costé du Midi de ladite église,
appartenant à Michel-François Pépin, sieur du Portail, comme
héritier de Messire Pierre Duport, en son vivant prestre de
Vildé 2 . »

Dans ce même XVIII e siècle, le marquis de Chàteauneuf
prétendait avoir droit à quelques prééminences en l'église de
Vildé, tout en reconnaissant que le commandeur de la Guerche
en était le seigneur fondateur 3 .

L'église actuelle de Vildé est dédiée à saint Louis, roi de
France. La première pierre en fut posée le septembre 1846;
M. Duval, curé de Cancale, fit la bénédiction du temple le
24 juin 1850. C'est un édifice fort simple, formant une croix,
avec ouvertures en plein cintre. Le 20 mars 1865 on posa la

4. Fouillé ms. de Dol.
2. Ardt. dép. d'lllo-el-Vil., 3 II, 3.
3. Terrier ms. de GIâleauneuf.
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première pierre d'une petite tour de style roman, avec flèche
en pierre, bâtie au bas de la nef par M. l'architecte Frangent.

RECTEURS DE VILDÉ-LA-MARINE 1 .

Henry Davy, -j- vers 4550.
Jean Alman ou Lallemand (4629).
Étienne Joucquan .racheta en 4648 l'ancien presbytère de Vildé

et son jardin, que lui vendirent Philippe Thébault et Guillemette
de Beauvais, sa femme.

Gilles Le Camus (1700) se démit ou mourut en 4717.
Jean Le Nepveu, natif de Saint-Méloir-des-Ondes et chapelain

de la Couldre, en cette paroisse, fut présenté le 20 juin 4717 par le
commandeur de la Guerche et pourvu le 23; il prit possession le
20 juillet suivant. M. Le Nepveu résigna le 2 septembre 4721 en
faveur de Vincent Hébert, prêtre de Coutances, curé de Cuguen et
chapelain de Saint-Julien-des-Ardents, en Cherrueix, à condition
que ce dernier le logerait et le nourrirait sa vie durant; mais cette
résignation n'eut pas de suites; -j- vers 4729.

Pierre Tlaezé, prêtre de Dol, présenté le 40 janvier 1729, prit
possession le 28 février; -j- en 1755.

Claude-Marie Plain fossé, prêtre de Dole présenté le 46 août
4755, pourvu le 28, prit possession. le 3 septembre. Après la mort
de ce recteur, arrivée à une époque que nous ne pouvons détermi-
ner, la paroisse demeura longtemps vacante.

Guillaume-François Josseaume, prêtre de Dol, fut nommé par
l'évêque de Dol lui-même le 9 mai 4788, le commandeur de la
Guerche ne présentant personne pour occuper le bénéfice vacant
«longo tenpore; » il prit possession le 16 juin suivant et gouverna
jusqu'à la Révolution.

Augustin Durand (1849, -j- 1852).
Aimé Dinard (1853-

	

).

VIL LAMÉE

Villa Amois (990), - ecclesia de Villamois (4050), - paro-

chia Villamaris (xlv O siècle), - Villamers (1447).

1. Reg. des insin. ecclés. de l'dvdchd de Dol. - Arch. dép. d'Ilds-et-Vil„ etc.
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Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné de
Fougères.
" Nulle de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Mai+ et du

doyenné de Louvigné-du-Désert.

ORIGINES. _ L'abbaye du Mont Saint-Michel reçut uèâ le
xe siècle de Conan, comte de Rennes, le territoire de Villa-
mée, et fonda en ce lieu un prieuré dont nous avons précé-

demment parlé (tome II, 542). Villamée est donc une de nos
vieilles paroisses, et son recteur fut présenté jusqu'à la Révo=
lution par l'abbé du Mont Saint-Michel.

En 1790, ce recteur, M. Gasté, déclara qu'il jouissait du
presbytère et de son pourpris, estimés 100 liv. de rente; --
d'une portion des grosses dîmes, valant 1,350 liv., - et des
dîmes t'ovales, ne rapportant que 25 liv. Il avait donc un
revenu brut total de 1,475 liv. A la même époque, la fabrique
de Villamée avait 48 liv. de rente 1 .

ÉGLISE. - Dédiée à saint Martin, évêque de Tours, l'église
de Villamée se compose d'une nef qui semble du xvi 0 siècle,
ayant une seule chapelle au Nord et terminée par une arcade
et une abside relativement modernes. Sur la façade occiden-
tale s'élève un campanile à deux arceaux; c'est une des rares
batières contenant encore ses cloches subsistant dans notre
diocèse.

A l'entrée du cimetière et en face de la grande porte de
l'église s'élève une assez belle arcade cintrée du xvl e siècle,
ornée dans le style flamboyant et formant un portail d'un
pittoresque effet.

Les droits de seigneur fondateur et prééminencier apparte-
naient jadis au prieur de Villamée, dont l'ancien manoir se
trouvait au Sud de l'église. Mais en 1680 Pierre Gaucher,
sieur des Coudrais, jouissait d'un droit de banc, enfeu et
pierres tombales dans la chapelle de Notre-Dame, ajoutée à
la nef vers le Nord.

1. Arch. dép. d'Jt1e-et-V id., 1 V, 27.
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Saint Roch avait aussi son autel dans l'église de Villamée,
et nous croyons même qu'il y existait jadis une confrérie de
ce nom.

PBIEUBÉ. -- Villamée, membre de l'abbaye du Mont Saint-
Michel. (Voy. tome II, 542.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. - Voy. tome III, 388.

RECTEURS DE VILLAMÉE 1 .

Guillaume Nouail, chapelain de Saint-Léonard de Fougères.
Olivier Le Corvaisier, chanoine et chantre de Dol (1552).
Nicolas Brcillet (1595).
Toussaint Lévesque fut présenté en 4645 par les moines du Mont

Saint-Michel.
Julien Chauvin (1642), -j- en 4645.
Michel Louvel, prêtre d'Avranches, fut présenté le 43 décembre

1645.
Jacques Bidault fit au roi, baron de Fougères, le 8 novembre

1676, la déclaration de son presbytère et de son pourpris, conte-
nant 3 journaux de terre; il gouvernait encore en 4684.

Jean Dardaine (1697), -j- en 1701 et inhumé dans le choeur.
Sébastien Malherbe, prêtre du diocèse, présenté le 20 avril 4704,

fut pourvu le 20 mai et résigna peu après en faveur du suivant.
Jean Le Fcbure, prêtre du diocèse, fut pourvu en 1701; -j- en

1723.
Noël Richard, prêtre d'Avranches, fut pourvu le 48 septembre

4723; -j- le 4 décembre 4742 et inhumé dans son église.
Joseph Janvier, prêtre du diocèse, fut pourvu le 23 décembre

4742; -j- âgé de cinquante-huit ans, le 28 mai 1753, et inhumé
dans son église.

fean Dauguet, prêtre du diocèse, fut pourvu le 46 juin 1753;
j figé de trente-deux ans, le 18 mars 4757.

Jean-François Debaudre, prêtre de Bayeux, pourvu le 46 avril
4757, résigna au suivant.

Henry Durand, prêtre de Bayeux, fut pourvu le 8 mars 4760;
-1- âgé de cinquante-cinq ans, le 14 février 4773, et inhumé dans le
cimetière.

Julien Courtoux fut pourvu le 21 avril 1773; -j- âgé de cin-
quante-sept ans, en octobre 1775.

1. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arek. dép. d'Illo-et-Vil. - Noies
de M. Meugille. -- Réponse au quest. do 1860, etc.
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Pierre Louait, chapelain de Bréquigny, pourvu le 15 octobre
4775, devint en 1784 recteur de Saint-Aubin-du-Cormier.

Joseph-Anne Duroc/ter, recteur de Saint-Georges-de-Reintem-
bault, pourvu sur la résignation du précédent le 42 mars 1782,
résigna à son tour en faveur du suivant.

Nicolas-Julien Gasté, curé de Villamée, pourvu le 25 novembre
4789, gouverna jusqu'à la Révolution.

Jean Louvel (1803-4824).
Jean-Pierre Marais (1824-4827).
Jean-Julien Gablin (1827, -1- 1829).
François Duboux (1829, ± 1865).
Jean-Marie Garnier (1866-1872) .
Bonaventure Thébault (1872-

	

).

VILLE-IS-NONNAINS (LA)

Villa Monialium (1253 et 4294).

Olim du diocése de Saint-Malo, de l'archidiaconé de Dinan et du doyenné

de Poulet.
Nunc de l'archidiocése de Rennes, de l'archidiaconé de Saint-Malo et du

doyenné de Châtcauneuf.

ORIGINES. - La Ville-ès-Nonnains était au moyen-âge,
comme l'indique son nom, un monastère de femmes, dépen-
dant de l'abbaye de Saint-Sulpice-des-Bois et situé dans la
paroisse de Saint-Suliac; nous en avons précédemment parlé
(tome II, 353).

Après le départ des religieuses, obligées en 4621 de rentrer
toutes dans la clôture abbatiale de Saint-Sulpice, la chapelle
priorale de la Ville-ès-Nonnains fut considérée comme frai-
rienne et servit aux paroissiens de Saint-Suliac habitant ce
quartier. Ce fut alors que par testament en date du 27 octobre
4646, Jean de Taillefer, archidiacre de Dinan et recteur de
Saint-Suliac, seigneur de Bellisle et du Vaudoré 1 , fonda en

4. Le manoir du Vaudoré, situé près du prieuré de la Ville•ès-Nonnaius, appartint
en 1513 à Guy Gouyon, en 1539 à Amaury Gouyon, seigneur de la Moussaye, en 4624
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cette chapelle, « joignant le pourpris du manoir du Vaudoré,
une chapellenie en l'honneur de sainte Anne. Cette fondation
consistait en une messe suivie d'un catéchisme tous les di-
manches et fêtes. Les jours de fêtes réservées, telles que
Noël, l'Épiphanie, Pâques, la Pentecôte, saint Suliac et la
Toussaint, le chapelain devait dire la messe en l'église de
Saint-Suliac à l'autel de Notre-Dame et la faire suivre de
prières nominales avec De profundis, récités sur l'enfeu du
père du testateur. Ce dernier légua au chapelain de Sainte-
Amie 9 journaux de terre au marais de Bellisle, et 150 liv.
une fois payées seulement t .

Les chapelains desservant cette fondation furent Gabriel
Chouesmin, présenté par le fondateur lui-même, - Noël
Guénard (1718), - Nicolas Ameline (1736), - Jacques Au-
brée, t 1788, - François Contin, pourvu le 6 septembre 1788,
- et Pierre Pitel. Ce dernier, qui desservait en même temps
la chapelle du Bignon, en Saint-Suliac, déclara en 1790 que
ses deux bénéfices lui rapportaient 552 liv. de revenu net %.

Cédée pendant la Révolution, par la Nation, à M n" Fou-
queux, pour remboursement d'argent placé sur les biens du
clergé, la chapelle de la Ville-ès-Nonnains fut léguée par cette
dame à la fabrique de Saint-Suliac le 28 juillet 1807; un dé-
cret impérial, daté du 29 octobre 1808, autorisa l'acceptation
de ce legs.

Louis-Mathurin Bernard du Hautcilly, ancien chanoine de
Saint-Malo, vint vers cette époque à La Ville-ès-Nonnains
desservir la vieille chapelle, rendue ainsi au culte; il y mou-
rut le 8 octobre 1826, en odeur de sainteté. Après sa mort,
les vicaires de Saint-Suliac célébrèrent la messe chaque di-
manche à La Ville-ès-Nonnains.

à Jean do Taillefor, et en 4 681 k Servanne Grout, veuve de Pierre Miniac, sieur de la
Moinerie. - Quant à Bellisle, c'était aussi un manoir sis en Saint-Suliac, mais déjà
ruiné en 1513.

1. Arch. dép..d'Ille-et-Vit., 27 II, 128.
2. Ibidem, 1 V, 29.
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Mais en 1846 les habitants de La Ville-ès-Nonnains sollici-
tèrent leur séparation de Saint-Suliac et l'érection de leur
chapelle en église paroissiale. Leurs voeux furent exaucés, et
la nouvelle paroisse de La Ville-ès-Nonuains, dont le territoire
fut distrait de Saint-Suliac, fut érigée par ordonnance royale
en date du 19 octobre 1847 et ordonnance épiscopale datée
du 1" novembre suivant.

EGLISE. - L'ancienne église priorale de La Ville-ès-Non-.
nains était dédiée à la Sainte Vierge, mais après la fondation
de la chapellenie de Sainte-Anne, en 1646, elle fut regardée
par le peuple comme consacrée à la sainte aïeule de Jésus.
Aussi la nouvelle paroisse a-t-elle été mise sous le même
patronage de sainte Anne. .

Cette vieille église n'existe plus; on commença en 1846 la
construction de l'église actuelle, que bénit M B' Saint-Marc le
11 mai 1864. C'est un édifice en forme de croix qui offre peu
d'intérêt.

RECTEURS DE LA VILLE-ÈS-NONNAINS.

Jean-Marie Bodin (1847, -1- 4872).
Emmanuel Dupont (1872-1876).
Pierre-Thomas Cordon (1876-

	

).

VISSEICHE

Visechia (1116), -- Vissegia (1156), - Visicca (1184), --

parochia de Visecha (1240), - Vissecha (1516).

Olim du diocése de Rennes, de l'archidiaconé du Désert et du doyenné
de la Guerche.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l ' archidiaconé de Dol et du doyenné
de la Guerche.

ORIGINES. - La paroisse de Visseiche remonte à une haute
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antiquité, car, « de l'avis de tous les archéologues, c'était là
qu'était la station romaine de Sipia (d'où Viens Sipia, Vis-
seiche), indiquée par les itinéraires sur la voie qui reliait
Angers à Rennes. On trouve fréquemment dans le bourg et
aux environs des traces de cette antiquité, entre autres des
cercueils en calcaire coquillier, des substructions cimentées à
chaux et à sable, des petits fourneaux de brique disposés
comme ceux des bains romains, etc. Au moyen-âge, Visseiche
figure comme paroisse et seigneurie dès le xi° siècle I . »

En 1115 Brient de Visseiche, et en 1156 Raoul de Vis-
seiche furent témoins des donations faites par les sires de la
Guerche au prieuré Saint-Nicolas de cette ville. En 1184,
Simon de Visseiche, du consentement de son fils aîné Guil-
laume, et de son propre frère Auffroy, donna lui-même à
l'abbaye de Saint-Melaine une dîme qu'il possédait en la pa-
roisse de Noyal-sur-Vilaine; puis ce seigneur de Visseiche
prit, ainsi qu'un autre de ses fils appelé Hervé, l'habit mo-
nastique au monastère de Saint-Melaine 2 .

La cure de Visseiche était, de toute antiquité, un bénéfice
monoculaire dont la présentation appartenait au chanoine
jouissant de la première prébende de l'Église de Rennes.
Aussi le recteur de Visseiche devait-il payer une pension au
Chapitre de Rennes; malgré cela, le Rôle diocésain ms. de 1646
attribuait à ce recteur un revenu d'environ 1,200 liv.

EGLISE. - Dédiée à saint Pierre, apôtre, l'église de Vis-
seiche conserve encore dans sa nef quelques parties de sa
construction primitive au xi° ou xii° siècle; mais le chevet
droit du chanceau, ajouré d'une grande baie de style flam-
boyant, semble du xvi° siècle. L'unique collatéral de la nef
fut ajouté au Nord en 1655 et terminé par la chapelle de la
Sainte-Vierge et du Rosaire; enfin, dans notre siècle la nef a

4. Bretagne contemporaine, Ille-et-Vilaine, 407.
2. D. Moricery Preuves de l'hist. de Brel., I, 529, 023, 699, etc.
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été prolongée, et le clocher, placé primitivement en côté, a
été reconstruit au milieu de la façade occidentale. Voici, en
effet, ce qu'on lit au-dessus de la grande porte : M. Bourg,
prêtre, a pour la gloire de Dieu, avec ses paroissiens, restauré
ce lieu saint en 1828 et 29.

A l'intérieur on remarque les débris d'une verrière repré-
sentant jadis la Passion de Notre-Seigneur et occupant la
maîtresse vitre du chevet, masquée aujourd'hui par un grand
retable du xvn° siècle; - une tribune ou chantrerie ouvrant
au-dessus•de la sacristie sur le choeur, comme à Rannée; -
et enfin l'enfeu des seigneurs de la Montagne, placé proche
l'autel de la Sainte . Vierge, mais n'ayant rien de monumental.

En 4682, le duc de la Trémoille, baron de Vitré, réclamait
à Visseiche, à cause de sa châtellenie du Désert, tous les
droits de seigneur fondateur, supérieur et prééminencier 1 .

Mais il semble bien que ces prérogatives appartinssent plutôt
au seigneur de la Montagne, non pas à cause de cette terre
qui relevait elle - même du Désert, mais comme successeur
des anciens seigneurs de Visseiche. Nous voyons, en effet, en
1550 Jacques de Champagné, seigneur de la Montagne, dé-
clarer être en possession de « la maison de Vissaiche, jardin
et herbrégement, avec la motte dudit lieu de Vissaiche. »
Toujours est-il qu'aux derniers siècles le seigneur de la Mon-
tagne jouissait en l'église de Visseiche des prééminences, d'uni
enfeu prohibitif, ' d'un banc armorié, d 'une litre dont on re-
trouve encore extérieurement la trace et des droits de seigneur
fondateur 2 .

1. Déclaration du Désert. (Voy. tome IV, 52G.)
2. Arch. dép. d'Itle-et-Vit. - La Montagne, propriété dès le xln° sièc l e des sires

de Champagné, passa par alliance au xvne è la famille IIay des Nétumières, qui la
possède encore. Le seigneur de la Montagne avait divers droits féodaux assez singu-
liers : nomination du sacristain de Visseiche, qui devait, ainsi que le sergent du Grand
Bailliage, sauter dans l'eau certain jour de l'année; - droit d'exiger des habitants du
bourg de Visseiche, le lundi de la Pentecôte, « des pots de terre neufs que chacun
doit délivrer en espèce et présenter à l'auditoire; » - droit de demander à certain
vassal du même bourg « une sonnette de cuivre, une demi-aulne d'étoffe de soie verte,
quatre ballottes de laine fine et un battoir à longue paume; » - enfin, droit de quin-
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C'est dans cet enfeu, situé à l'origine dans le chanceau
même, que furent inhumés Pierre de Champagné et Jamette
de Saint-M'hervé, seigneur et dame de la Montagne au xiv e
siècle; François de Champagné, f au siècle suivant sous l'ha-
bit des Cordeliers; Françoise Huart, veuve de Paul Hay, sei-
gneur de Bonteville et de la Montagne, t 1740; et Joachim
IIay, seigneur de la Montagne et de Montbouan, t 1765.

La confrérie du Rosaire était érigée à Visseiche en 1658,
car à cette époque Pierre Bénardais, prêtre et subcuré de la
paroisse, demeurant au village de la Cornuaille, fonda en
cette église une messe de la Passion tous les vendredis, et
choisit sa sépulture « au hault des chapelles nouvellement
basties en ladite église, proche l'autel du Rosaire, sans pré-
judicier toutefois au charnier de la seigneurie de la Mon-
tagne. » - Quant à la confrérie du Saint-Sacrement, elle
fut fondée le 22 mai 1729 par Jean Bigot, prêtre, sieur de
Tréaudin 1 .

CHAPELLES. - 1 0 Notre-Dame. - Cette chapelle fut bâtie
dans le cimetière par M. Boury, recteur de Visseiche, et
bénite le 20 mai 1838 par mgr de Lesquèn. On y creusa un
caveau pour le fondateur et pour ses successeurs. Elle sert
de station aux processions des Rogations et du Sacre et l'on
y honore particulièrement saint Aignan. Dans ce même cime-
tière est un joli calvaire moderne sculpté en granit.

2 Saint-Michel de la Montagne dépendait du manoir de ce
nom. On y célébra en 1610 le mariage de Bertrand de Val-
leaux et de Jeanne Hay. Plus tard, Françoise Pinczon, damé ,

taine ainsi décrit : « Tous les nouveaux mariés qui couchent la première nuit do leurs
noces en la paroisse, doivent un truau d'avoine, mesure du Désert, et doivent se rendre
le lundi de la Pentecôte à l'auditoire, garnis chacun d'un bois bouclé, pour frapper
la quintaine contre l'écu armorié dudit seigneur élevé dans le bourg,' et ceux qui
rompent le bois ne doivent que le truau d'avoine, et ceux qui ne le rompent pas les
trois premiers coups doivent une mine d'avoine; en oultre, lesdits nouveaux mariés
doivent un pot de vin et un sol do pain à celui qui rend le , roquet d'un chacun d'eux
aux mains dudit seigneur. »

1. Arch. dép. d'llle-et-Vil., 9 G, 84.
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de la Montagne, veuve de Claude de Marboeuf, « ayant tou-
jours ouï dire que ses prédécesseurs faisaient dire la messe à
la chapelle du manoir de la Montagne, mais ne connaissant
pas de fondation faite par eux, » fonda elle-même, le 18 jan-
vier 1670, une messe en cette chapelle pour tous les diman-
ches et fêtes. Elle dota le chapelain d'une rente de 30 bois-
seaux de blé ou de 75 liv. d'argent, et obtint l'approbation
de l'ordinaire pour sa fondation le 28 du même mois. Cette
chapellenie fut augmentée, le .29 novembre 1706, par Paul
Hay, seigneur de la Montagne et de Bonteville, qui porta à
125 liv. de rente le traitement de son chapelain 1.

Jean Jégu (1670), - Emmanuel Ridé (1704), - Nicolas
Gefiin (1731), N... Menacé - et Michel Audiger (1766)
desservirent la chapelle de la Montagne, aujourd'hui ruinée.

ASSISTANCE PUBLIQUE.

	

Voy. tome III, 388.
ÉCOLES..._ Voy. tome III, 483, 624 et 652.
FRÈRE DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. - Voy. tome III, 624.
SOEURS DE LA PROVIDENCE DE RUILLÉ. - VOy. tome III, 652.

RECTEURS DE VISSEICIIE 2 .

Pierre Trochu (1544) ; il rendit aveu le 2 .1 juillet 1552 au comte
de Laval pour son presbytère, relevant de la châtellenie du Désert.

Olivier Binesse (1555 et 1565) résigna en faveur du suivant;
retiré au village de la Cornuaille, il fonda la chapellenie de ce
nom en l'église de Visseiche le 5 août 161 5.

Olivier Binesse, neveu du précédent, pourvu vers le commence-
ment du xvILe siècle, résigna en faveur du suivant, en 1642, avec
rétention de 800 liv. de pension.

Olivier de Mardeaux, clerc de Rennes, pourvu vers 1642, rési-
gna en 1656.

Mathurin Roger ou Le Roger (1656-1662).

I. Arelt. dép. d'Ille-et-Vil., 9 0, 84.
2. Reg. des insin. ecclés. de l'évêché de Rennes. - Arch. dép. d'Ille-et-Vil. -- Reg.

de l'état civil. - Notes ms. de M. l'abbé Pàris-Jallobert. - Réponse an questions.
de 1800, etc.
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Rodolphe Bonnier (4666) se démit vers 4 694 et devint en 4 693
recteur de Saint-Aubin de Rennes.

N... Chaperon, en 4693.
René Bizeul, prêtre du Mans, doyen et recteur de Bain, fut pré-

senté le 24 juin 1693; il fit en 4698 enregistrer ses armoiries
écartelé de sable et d 'or; -j- en 4703.

Charles-François Pinçon de Pontbriant, prêtre de Bennes et
chanoine de Poitiers, fut pourvu le 16 juillet 1703; il résigna:en
1707.

Emmanuel Ridé, prêtre de Dol, fut pourvu le 45 septembre
1707; -j âgé de soixante ans, le 12 septembre 4730, et inhumé le
43 dans le cimetière, d'après sa volonté.

Yves-Joseph Le Gault, sieur des Aulnays, sous-diacre.du dio-
cèse, fut pourvu le 20 septembre 4730; -j âgé de cinquante-trois
ans, le 30 mai 1762, et inhumé le 1" juin dans le cimetière.

Pierre Ribault, natif de Toussaints de Rennes et semi-prébendé
de cette ville, fut pourvu le 4°" juin 1762 et prit possession le 3;
± âgé de quarante-huit ans, le 24 novembre 1773, et inhumé le
26 dans le cimetière.

Pierre-Marie Le Tort, curé d'Arbrissel, pourvu le 25 novembre
1773, prit possession le 2 décembre; il fut enfermé à Saint-Melaine
en 1792 et exilé à Jersey en 1 793 ; à Rennes, chanoine honoraire,
en décembre 1817.

Pierre-Anne Besnard (1803-4804).
Charles Menard (1804-1806).

Pierre-Anne Besnard (1806-1815).
Mathurin Boury (4845, -j- 1859).
Jean-François Guillard (1859-4872).
Pierre Brassier (4872-1873).
Jean-Marie Corbière (1873-

	

).

VITRÉ

Ecclesia Vitriacensis (1070), -- Yitreyum (1316).

Olim du diocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Rennes et du doyenné
de Vitré.

Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol, chef-lieu , des
lloyennés de Notre-Dame et Saint-Martin de Vitré.

ORIGINES. - « Vitré est une ville féodale, dit M. de la Bor-.
1'.

	

8t
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derie; comme toutes les villes féodales, elle a commencé par
un château 1 . Ce château s'éleva d'abord sur le coteau et
presque sur le lieu même où nous voyons maintenant l'église
Sainte-Croix; il n'y resta pas longtemps. Le seigneur de Vitré
comprit bientôt la force et l'avantage supérieur de ce promon-
toire de roches abruptes où se trouve aujourd'hui placé le châ-
teau, et il y transporta sa forteresse au plus tard, semble-t-il,
vers l'an 1060 et peut-être plus tôt. Non loin s'établit l'église
paroissiale et se groupèrent quelques maisons.

« Sur l'emplacement du vieux château naquirent le prieuré
et le bourg de Sainte-Croix (de 1064 à 1076) (Voy. tome 11,
p, 445), et sur le coteau opposé furent construites deux autres
agglomérations de maisons tirant leurs noms de deux églises
et appelées en 1157 le Bourg Notre-Dame et le Bourg Saint-
Martin; ces deux derniers se réunirent avec le temps, mais ce
ne fut que de '1220 à 4240 que Vitré reçut une enceinte mu-
rale; jusque-là le château seul avait été fortifié 2 . »

Trois paroisses furent donc érigées à Vitré Notre-Dame,
Saint-Martin et Sainte-Croix; examinons l'origine de chacune
d'elles.

1° Notre-Darne, appelée originairement Saint-Pierre. - La
première mention faite de cette paroisse se trouve dans une
convention passée vers 1070-4075 entre les moines du prieuré
de Sainte-Croix et les clercs de Notre-Dame de Vitré. Il y est
dit que les religieux ne recevront aucun paroissien de Notre-
Dame et Saint-Pierre, « non recipient parrochianum Sanctar
Marie et Sancti Petri. » A. cette époque, des chanoines dont
nous avons déjà parlé (tome III, 4) occupaient l'église Notre-
Dame, considérée comme collégiale; mais ils étaient en même
temps chargés de la paroisse, placée sous le patronage de

'1. La baronnie de Vitré, fort importante, se composait en 4081 des chàtellenies de
Vitré, Chévré, Cbàtillon-en-Vendelais, Marcillé-Robert, Le Pertre, Mézières et Aubi -
gné; elle s'étendait sur plus de quatre-vingts paroisses. (Voy. Journal hist. de Vitré,
p. 203, 204.)

2. Les hues de Vitré.
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saint Pierre. Il paraît toutefois que ces chanoines faisaient
administrer la paroisse par des chapelains ou vicaires qu'ils
choisissaient et pouvaient révoquer à leur gré, encore bien
que ces vicaires eussent reçu l'institution épiscopale. Lorsque
fut fondé le prieuré de Notre-Dame en faveur de l'abbaye de
Saint-Melaine (Voy. tome II, 46), cet état de choses se soutint
après la substitution des Bénédictins aux chanoines; c'est ce
que prouve en 1138 l'acte de démission d'IIamelin, chapelain
ou recteur de Saint-Pierre de Vitré 1 . Maïs plus tard la disci-
pline générale de l'église ôta aux religieux, en pareil cas, le
pouvoir de révoquer leurs vicaires séculiers, qui, comme les
autres prêtres ayant charge d'âmes, devinrent inamovibles.

Jusqu'en 1208 les moines de Notre-Dame se bornèrent à
entretenir pour le service paroissial un seul prêtre ou chape-
lain séculier. Ce prêtre, surchargé de travail, porta ses récla-
mations jusqu'au Saint-Siège, et le pape Innocent III délégua
trois commissaires, l'évêque de Rennes et les abbés de Sali
gné et de Clermont, pour informer et statuer à ce sujet.

« Il fut réglé par les commissaires qu'un seul prêtre étant
insuffisant pour le service de la paroisse, les moines lui en
adjoindraient un second, et de plus un clerc qui serait pour
le moins sous-diacre; - que le clerc et les deux prêtres man-
geraient à la table des moines; -- que ceux-ci feraient au
clerc une pension annuelle de 20 sols et une de 60 au second
prêtre, pour s'acheter des vêtements, le premier prêtre ayant
été pourvu auparavant d'un revenu suffisant pour cet objet;
- que les moines feraient construire près de l'église Saint-
Pierre, « juxta mirent ecclesiam Beati Petri, » une maison
neuve pour servir de demeure aux prêtres, - et qu'ils y en-
tretiendraient un cheval, à l'usage de ceux-ci 2 . »

Il faut remarquer en cette charte que la paroisse dont les
commissaires pontificaux règlent l'administration, et dont

1. « llamelinns capeltauus dimisit ecclesiam Sancti Petri Vitreiensis. » (Bull. de
l 'Assoc. tiret., IX, 439.)

2. M. de la Borderie, Les paroisses de Vitré. (Bull. de t'Assoc. tiret., IX, 405.)
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l'église Saint-Pierre était le centre, est appelée la paroisse
de Vitré, « parochia de Vitreio, » et l'église Saint-Pierre elle-
même l'église-mère ou matrice, « juxta mirent ecclesiam

B. Petri. » « D'où il faut conclure que cette paroisse devait
renfermer, sauf Sainte-Croix, tout le territoire vitréen, et que
l'église Saint-Pierre est appelée mère ou matrice pour la dis-
tinguer d'une autre église située sur le territoire de cette
même paroisse de Vitré, mais qui n'était que succursale,
c'est-à-dire apparemment Saint-Martin 1. »

Nous venons de voir jusqu'à présent la paroisse de Vitré
appelée Notre-Dame et Saint-Pierre, ou simplement Saint-
Pierre; mais au xve siècle elle ne portait plus vulgairement
que le nom de Notre-Dame, quoiqu'elle demeurât toujours
sous le patronage du prince des apôtres. Aussi voyons-nous
en 1474 les messes dominicales dues aux paroissiens dites en
l'église Notre-Dame à l'autel Saint-Pierre 2 . A cette époque,
le recteur et le vicaire de Notre-Dame, exerçant « exclusive-
ment les fonctions pastorales dans leur église, abandonnaient
Saint-Martin à des chapelains temporaires désignés par le
curé et par lui révocables ad nutum dont parle une transac-
tion de 1437.
• « Mais il en fut autrement au siècle suivant. Les deux
prêtres chargés en titre d'office du gouvernement de la pa-
roisse de Notre-Dame (c'est-à-dire le curé et le vicaire) réso-
lurent de reprendre aussi immédiatement en leur main l'ad-
ministration de sa succursale; Saint-Martin. Alors surgit une
difficulté : le service de Saint-Martin était plus pénible que
celui de Notre-Dame, à cause de l'étendue de la banlieue, et
en même temps bien moins lucratif. Dès lors, si l'un des deux
prêtres avait été attaché à demeure et exclusivement à l'admi-
nistration de la succursale, sa condition serait devenue évi-

. M. de la Borderie, loto Mato.
;,2. En 46721 la Tete patronale de la paroisse était encore la Saint-Pierre (29 juin),
ce qui subsista jusqu'à la Révolution, car en 1766 on appelait officiellement la pa.
roiaae « Saint-Pierre, en Ngtre-Dame. u (Journal hist. de Vitré, 174 et 373.).
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deniment beaucoup moins avantageuse que par le passé. Ge
curé, premier en grade, ne pouvait se condamner à un tel
poste; mais il ne pouvait non plus y condamner son vicaire,
puisque celui-ci, par le titre de son institution et de son bé-
néfice 1 , avait pouvoir d'exercer son ministère dans toute la
paroisse de Notre-Dame, c'est-à-dire tout aussi bien dans la
paroisse principale que dans la succursale ou annexe. De là,
pour ménager les droits et les intérêts de chacun, la nécessité
d'un expédient, et cet expédient fut l'alternative. Il fut con-
venu entre les deux prêtres que l'un d'eux desservirait huit
jours la paroisse pendant que l'autre ferait le service de la
succursale, que la semaine suivante ils changeraient d'église,
et ainsi de suite indéfiniment 2 . »

Cet ordre de choses commença, croit-on, vers 1525, dura
et s'affermit pendant le reste du xvl e siècle, et fut explicite-
ment confirmé en 1615 par une sentence rendue en l'officia-
lité de Rennes. Cependant, en 1674, M gr de la Vieuville essaya
de supprimer l'alternative des recteurs ou vicaires perpétuels
de Notre-Dame et Saint-Martin ; il ne put y réussir. Après la
mort de ce prélat, « l'alternative se rétablit sans débat, et
depuis lors jusqu'à la Révolution elle continua de subsister
sans avoir à soutenir aucune attaque, et aussi, constatons-le,
sans soulever aucune plainte 3 . »

En 1709, le prieur de Notre-Dame de Vitré, grand déci -

mateur en Notre-Dame et Saint-Martin, et recteur primitif
de ces deux paroisses, payait des portions congrues de 600 liv.
aux vicaires perpétuels et alternatifs de Notre-Dame et de
Saint-Martin, et 300 liv. aux deux curés ou vicaires; en 1727
il accorda 150 liv. à un second vicaire pour Notre-Dame 4 .

En 1803 fut reconstituée la paroisse de Notre-Dame, érigée

1. D'après une enquèto de 4474, la reetorerie et la vicariat de Notre-Dame étaient
« deux bénéfices distincts, » c'est-à-diro que le vicaire avait charge d'àmes.

2. M. de la Borderie, toco eitato.
3. Ibidem.

4.Arch. dép. d Ille eE-Vit.
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en cure de première classe et placée sous le patronage de la
Très-Sainte Vierge; elle est devenue en 1859 chef-lieu du
doyenné de Notre-Dame de Vitré.

2° Saint-Martin,. -- L'église Saint-Martin appartenait à
l'origine aux chanoines de Notre-Dame, mais en 1116 l'évêque
en déposséda ces derniers et donna Saint-Martin à l'abbaye de
Saint-Melaine, fondant à Vitré le prieuré de Notre-Dame. Plus
tard, le pape Luce III, en 1185, confirma les religieux de
Saint-Melaine dans la possession de l'église Saint-Martin.

Mais Saint-Martin n'était point encore érigée en paroisse
au commencement du xv° siècle. En 145, en effet, le rec-
teur de Notre-Dame fit défense à Jean Dupont, chapelain de
Saint-Martin, « de faire pain et eau bénite, donner absolution
en caresme, » et faire « aulcun faict de curé; » la même dé-
fense fut faite l'année suivante à Jean Blenhu, autre chapelain
de Saint-Martin, ce qui prouve que le recteur de Notre-Dame
avait alors toute juridiction sur Saint-Martin 1 .

Bien plus, quelques années auparavant, les églises de Notre-
Dame et de Saint-Martin étant fort délabrées, les deux fa-
briques 2 convinrent en 1421 d'unir leurs ressources pour
opérer cette double restauration. Or, il résulte des actes con-
cernant cette affaire que Saint-Martin, à cette époque, n'avait
d'autre recteur que celui de Notre-Dame, car c'était le recteur
et le vicaire de cette dernière église qui devaient (avec le
prieur curé primitif) entretenir à Saint-Martin l'exercice du
culte. On y voit, de plus, que Saint-Martin n'avait pas de
fonts baptismaux, ce qui prouve qu'en réalité cette église,
loin d'être paroissiale, n'était même pas succursale, car les
« marques caractéristiques d'une succursale, » c'est-à-dire
celles qui la distinguent d'une chapelle ordinaire, « sont les
fonts baptismaux et la conservation des saintes. huiles 3 . » Si

1. Notes ms. de M. l'abbé Pâris-Jallobert. - Arcls. paroiss.
2. Nous avons vu maintes fois dans Io cours de cette publication quo les simples

chapelles un peu considérables avaient leurs fabriques spéciales.
3. Potier de la Oermondale, Introduction au gouvernement des paroisses, 3G.
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donc on appelait alors Saint-Martin « église parochiale, » cela
voulait dire seulement que le culte s'y célébrait avec la ►même
solennité que dans une véritable église paroissiale, à la réserve

des fonts 1.
Dès 1420, il est vrai, Anselme de Chantemerle, évêque de

Rennes, considérant que dans le cas où la guerre forçait de
tenir fermées les portes de la ville de Vitré, il pouvait arriver
que des enfants nés hors des murailles de cette ville mou-
russent sans les cérémonies du baptême, avait ordonné à la
fabrique de Saint-Martin de faire construire en cette église
des fonts baptismaux. Malgré cet ordre, ces fonts n'étaient
pas encore construits en 1434, lorsque Guillaume Brillet,
devenu évêque de Rennes, renouvela aux fabriciens de Saint-
lllartin l'autorisation d'établir des fonts dans leur église, en
réservant toutefois expressément les droits « du recteur de
l'église paroissiale de Notre-Dame, dans l'étendue de laquelle
paroisse l'église Saint-Martin se trouvait située. »

Cette autorisation déplut d'abord au recteur de Notre-Dame,
qui, se trouvant alors à un concile, n'avait point été consulté
par l'évêque; mais une transaction intervint entre les parties
et fut signée le t er février 1437.

« Par cette transaction, le curé de Notre-Dame accorda
pour l'avenir, à tout jamais, dans l'église Saint-Martin, la
continuation du culte divin more parochiali, comme il y avait
été célébré jusque-là, et, de plus, le maintien des fonts nou-
vellement érigés; -- sous la condition expresse que, quand
lui curé, ou son vicaire, ne voudrait ou ne pourrait remplir
en personne en ladite église les fonctions pastorales, elles y
seraient exercées en son nom par un chapelain temporaire
qu'il nommerait et révoquerait à son plaisir; - sous la con-
dition encore que, outre ses droits curiaux, qu'il conservait
comme par le passé en ladite église, les habitués 2 de Saint-

1. Bull. de l'Assoc. bref., IX, 112.
2. C'est-à-dire les paroissiens de Notre-Dame fréquentant l'église Saint-Martin,

« parrochiani sen habitantes in burgo Saadi Martini. »
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Martin lui feraient dorénavant une rente annuelle de 40 liv.
(environ 400 fr. de notre monnaie) payable moitié par moitié
à Noël et à la Saint-Jean. Les habitués de Saint-Martin,
ayant accepté ces conditions, déclarèrent solennellement par
l'acte même de la transaction « qu'ils sont et qu'ils ont ton«

• jours été paroissiens de Notre-Dame de Vitré; que cette
« église est et sera leur église matrice et paroissiale; que le
« recteur de cette église est et sera leur vrai curé, et qu'eux«
« mêmes.sont et seront dans la cure et sous le gouvernement
« du recteur en question et de son vicaire; que, de plus, toutes
« et quantes fois ledit recteur fera procession où que ce soit
« avec ses autres paroissiens, les paroissiens de Notre-Dame
« habitués de Saint-Martin se rendront à l'église de Notre-
« Dame, feront la procession et reviendront à ladite église
« absolument comme les autres paroissiens t . »

« Cette transaction, dit M. de la Borderie, doit être consi-
dérée comme l'érection régulière de l'église Saint-Martin en
succursale de la paroisse Notre-Dame, dont elle n'avait été
jusque-là qu'une chapelle, chapelle importante, sans doute,
et considérable, où le culte se célébrait (aux fonts près) more

parochiali, mais sans pouvoir lui conférer réellement ni la
qualité de paroisse (qu'elle n'eut pas davantage après la trans-
action) ni même celle de succursale véritable 2 . »

Comme nous l'avons dit plus haut, l'église Saint-Martin fut
longtemps administrée par un chapelain nommé par le recteur
de Notre-Dame 3 ; mais vers l'an 4525 fut établie l'alternative,
dont nous avons expliqué le fonctionnement, et qui persista
jusqu'en 1790.

1. Bull. de l'Assoc. tiret., IX, 113, 154.
2. Ibidem, 444.

' 3. Par suite d'une mauvaise traduction, nous avons dit tome Ier, 374, qu'en 1516

les recteurs de Notre-Dame et de Saint-Martin de Vitré furent taxés l'un à 40 sols,
l'autre à 50; il n'est nullement question de Saint-Martin dans le texte môme, ainsi
conçu : « Rector Natte Marin do Vitreyo XL',vicarine Sri Marias de Vitreyo L', roc«
'ter S a Crucis prope Vitreyum LX°. » Nouvelle preuve que Saint-Martin n'était pas
considérée comme paroisse auxvte siècle.
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En 4803, Saint-Martin fut érigée en paroisse et en cure de
première classe; en outre, elle est devenue en 1869 chef-lieu
du doyenné de Saint-Martin de Vitré.

3° Sainte-Croix. -- Les deux églises de Notre-Dame et de
Saint-Martin dont nous venons de nous occuper dépendirent
jusqu'à la Révolution de l'abbaye de Saint-Melaine; celle de
Sainte-Croix, au contraire, fut une fondation de l'abbaye de
Marmoutiers.

Les religieux de ce dernier monastère ayant, en effet, fondé
le prieuré de Sainte-Croix de Vitré, de nombreuses difficultés
survinrent entre eux et les chanoines de Notre-Dame, qui
tenaient la paroisse Saint-Pierre de Vitré. Pour y mettre fin,
les seconds se décidèrent dès le commencement du xu° siècle
à concéder aux premiers, à l'entour de leur église, un certain
territoire où ceux-ci exerceraient sans contestation tous les
droits et les devoirs paroissiaux. « C'est là véritablement la
fondation de la paroisse Sainte-Croix, dont l'acte nous a été
conservé. On y voit que les chanoines de Notre-Dame mirent
à leur concession - comme c'était l'usage en pareil cas -
quelques conditions spéciales destinées à conserver une cer -
taine sujétion de la nouvelle paroisse vis-à-vis de celle d'où
elle avait été extraite. Ainsi il fut stipulé que les moines et
prêtres de Sainte-Croix viendraient en procession à Notre-
Darne le dimanche des Rameaux et le premier jour des Roga-
tions; qu'ils viendraient aussi à Notre-Dame chercher le saint-
chrème et les saintes huiles; et qu'enfin, le mercredi de la
semaine de Pâques ils paieraient aux chanoines une rente
annuelle de 10 sols ! . »

Cette convention, sanctionnée une première fois par Mar-
bode, évêque de Rennes (1096-1123), le fut de nouveau en
1136 par Hamelin et en 1197 par Herbert, ses successeurs
sur le siège épiscopal.

Jusqu'à la Révolution, l'abbaye de Marmoutiers conserva

1. Bull. do l'Assoo. tiret., Ix, 100.
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des droits sur Sainte-Croix. En 1790, le recteur, M. Levesque,
déclara jouir du presbytère et de son jardin, d'une portion con-
grue de 700 liv. et d'un casuel de 70 liv.; il recevait, en outre,
pour son curé une portion congrue de 302 liv., ce qui, joint
à 48 liv. que le recteur donnait lui-même, faisait une pension
de 350 liv. au curé i .

La paroisse de Sainte-Croix fut reconstituée en 1803, mais
en 1806, malgré les réclamations des habitants et le voeu de
la municipalité, elle fut supprimée par le gouvernement. Elle
continua toutefois d'être administrée religieusement par un
vicaire desservant. Une ordonnance royale datée du 11 février
1820 érigea de nouveau Sainte-Croix en paroisse; ce ne fut
d'abord qu'une succursale, devenue en 1826 cure de seconde
classe 2 .

ÉGLISES. - Saint-Pierre. - II semble bien qu'à l'origine
existait à Vitré une église Saint-Pierre distincte de l'église
Notre-Dame; c'est du moins ce qui ressort des chartes de
fondation du prieuré de Notre-Dame de Vitré. L'on y voit
en 1116 l'évêque Marbode donner à l'abbaye de Saint-Melaine
les églises de Notre-Dame, de Saint-Pierre et de Saint-Martin;
le pape Luce III, confirmant en 1185 les religieux de Saint-
Melaine dans la possession de ces églises, est encore plus
explicite : Ecclesiam Sanctce Marice de Vitreio cum omnibus
appendiciis suis, ecclesiam Sancti Petri, ecclesiam Sancti Mar-
tini in eodem castro 3 . »

Cependant, comme nous l'avons répété (tome II, 47), M. de
la Borderie croit que cette église Saint-Pierre ne fut jamais
différente de celle de Notre-Dame. Il est néanmoins permis de
faire observer qu'à l'intérieur du château de Vitré apparaissent
encore deux voussures de portes romanes, formées de claveaux
alternatifs de granit gris et de schiste noir. On les regarde

4. Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 1 V, 27.
2. Journal hist. de Vitré, 443.
3. Cartel. Sancti Metanü.
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comme lès derniers vestiges d'un édifice religieux contempo-,
min des origines de Vitré; on a voulu y voir les restes dé la
première église de la Magdeleine, ce qui n'est guère vrai-
semblable, puisque la collégiale de Sainte-Magdeleine, bâtie à
quelque distance de là, offrait elle-même des traces d'une
semblable construction romane. C'était donc deux églises dis-
tinctes et contemporaines. Ne faudrait-il pas plutôt recon-
naître dans ces vestiges antiques innommés soit la première
église de Notre-Dame, soit celle de Saint-Pierre?

Quoi qu'il en soit, si les moines de Saint-Melaine reçurent
en 1116 deux églises en acceptant Notre-Dame et Saint-Pierre,
ils ne tardèrent pas, par économie, à en supprimer une, et ils
se contentèrent d'entretenir l'église de leur prieuré, dédiée à
Notre-Dame; ils élevèrent toutefois dans ce temple un autel
en l'honneur de saint Pierre. Cet autel fut d'abord placé dans
une des chapelles de Notre-Dame, mais en 1625 on le mit au
haut de la nef, adossé à r,.n mur bouchant l'arcade occidentale
de l'intertransept. Les moines se réservèrent seulement l'an-
cien choeur du prieuré, dédié à la Sainte Vierge, et abandon-
nèrent le reste de l'église aux paroissiens de « Saint-Pierre en
Nostre-Dame 1 . »

Notre-Dame. - Cette église fort intéressante a été pres-
qu'entièrement reconstruite au xv° siècle; il ne reste de l'édi-
fice primitif que l ' intertransept et l'abside, qui semblent du
xii° siècle.

Les seigneurs de Vitré contribuèrent à la réédification de
Notre-Dame, car nous savons que François de Laval, qui de-
vint plus tard Guy XI, baron de Vitré, donna à cet effet, vers
1485, une somme de 1,200 écus, environ 60,000 fr. de notre
monnaie.

L'édifice se compose de trois nefs à six travées, accostées

1. Voy. Journal hist. de Vitry, plan de Notre-Dame en 1636. - On y voit que le
presbytère de Notre-llamo se trouvait alors à côté du prieuré, au bout oriental de
l'église.
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de douze chap'elles, des transepts et de i'ancïen choeur des
moines, formant aujourd'hui chapelle absidale.

Examinons rapidement l'extérieur : u La tour centrale,
commencée en 1420, fut terminée en 1442; la première flèche
fut détruite par la foudre en 1704 et relevée en charpente et
en ardoises; celle que nous admirons aujourd'hui a été con-
struite en 1858 sur les plans de M. Raffray; elle est en pierre,
octogone et découpée à jour. La hauteur totale du clocher dé-
passe 190 pieds. La façade du Sud, qui est la meilleure par-
tie de cet édifice, a été construite à deux épiques différentes :
le transept méridional et les trois premières chapelles de 1480
à 1500;11es trois dernières, avec la porte du milieu, de 1530
à 1540. A chaque chapelle latérale répond extérieurement un
gâble ou pignon triangulaire, ajouré de grandes fenêtres rem-
plies de moulures flamboyantes et flanqué de riches contreforts
couronnés d'aiguilles'. »

Sur cette façade méridionale on voit au-dessus de la porte
du transept l'écusson d'André de Laval, maréchal de France,
dont la femme repose dans l'église. « Près de cette porte,
appuyée contre l'un des contreforts, se détache extérieurement
une chaire en pierre, octogone, portée sur un pédicule, déco-
rée d'arcatures trilobées et dont le dais ressemble au toit d'un
clocheton garni de crochets. » On y arrive par un escalier
intérieur et une porte ouverte au dossier même de la chaire.
On y prêchait encore en plein air en 1663 pour réfuter les
prêches des protestants 2.

Un peu plus bas, vers l'Ouest, s'ouvre la porte dite du mi-
lieu. « C'est la partie la plus soignée; toutes les moulures
sont conduites avec un soin, une rectitude et une pureté
rares; les festons qui décorent l'arcade supérieure, les feuilles
frisées du contour de cette même arcade, de la fenêtre et du

1. M. l'abbé P4ris-Jallobert, Bolt. de l'Assoc. bref., IX, 288.
2. Les barons do Vitré avaient au xvi° siècle embrassé les idées de la Réforme et

introduit par suite le protestantisme dans leur ville.
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pignon, les guirlandes et feuilles courantes qu'on remarque
sur l'arc Tudor servant de linteau et sur les bords du fronton,
enfin les pinacles appliqués sur les faces des contreforts, tous
ces détails sont traités avec une finesse et un poli que ne
comportent pas généralement nos matériaux t . » Au reste,'
toute cette décoration, qui annonce le commencement de la
renaissance, appartient aux dernières années du xv e siècle,
car nous lisons le millésime de 1499 sur l'un des contreforts
voisins. La jolie porte en chêne sculpté qui ferme cette entrée
ne date que de 1609.

La façade occidentale, un peu plus chargée d'ornementation
et d'un style moins pur, a été construite vers 1550; mais elle
est surtout gâtée par une arcade en cintre surbaissé et par
une porte d'une architecture néo-classique, datée de 1578.
Les battants de cette porte, en bois de chêne]et d'un travail
remarquable, sont de 1586.

En 1467 fut réédifié par les paroissiens le lias-côté septen-
trional de l'église, contigu au cloître du prieuré 2 . L'orne-
mentation très-simple de cette partie de l'édifice voisine du
monastère et des remparts se résume dans six croisées à
meneaux, dans l'une desquelles l'on remarque trois hermines
parfaitement formées en pierre.

Pénétrons maintenant dans le temple et commençons par
examiner la chapelle absidale ou le choeur proprement dit,
dont l'extérieur est caché par les maisons voisines. Cette par -
tie de l'édifice appartient au xn e siècle, ainsi que le prouvaient

4. M. l'abbé Brune, Archéol. relig., 360.
2. C'est ce qu'atteste cette ancienna note rimée :

Atacé Yetier, trésorier de cet an
Mil quatre cents et bien soixante et sept,
Fisc commanser la vaille Saint-lek«
Les chapelles, ainsi que chacun sait,
Et pan de mur ou codé vers le cloistre,
Par sages gens qui iidrent la devise

t

	

Mieux qu'ils pouvoient pour cette église croisiro:
Vendras soient ceux quy font bien à i'église I
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naguère deux longues fenêtres cintrées aujourd'hui bouchées;
au xve siècle on y perça plusieurs fenêtres gothiques, entre
autres une grande baie dans le mur du chevet. On l'appelait
autrefois le choeur aux moines, parce que les religieux se l'é-
taient réservé, comme nous l'avons déjà dit. Du côté de l'é-
vangile se trouve en cette chapelle la sépulture d'une dame de
Laval portant cette épitaphe : Cy gist Madamme Marie damme
et héritière de Raix, jadis espouse de Inuit et puissant Monsieur
André de Laval, en son temps seigneur de Lohéac, de Lan-

veaux et de Guergorlaix, maréchal de France, laquelle damme

trespassa le premier jour de novembre l'an mil Hll cc LUI.
Les transepts renferment deux grandes verrières modernes,

consacrées au Rosaire et à l'arbre de Jessé, oeuvre d'un
peintre-verrier de Vitré, M. Chauvel. « Au flanc oriental de
chaque transept, une petite chapelle, en forme d'abside, à
pans coupés répond à chacun des bas-côtés et termine la per-
spective de la plus heureuse façon. » Dans la chapelle du Nord
se dessert la confrérie des Anges-Gardiens, fondée en 1639 1 .

Nous avons dit que douze chapelles entouraient les nefs;
parcourons-les rapidement, en commençant par la première
au haut du collatéral Nord : Saint-Mathurin, portant à sa clef
de voûte les armes de Vitré, est aujourd'hui dédiée au Sacré-
Coeur; elle renferme le tombeau du curé, M. Aubrée, t 1881;
la statue du vénérable défunt, oeuvre de M. Valentin, le repré-
sente agenouillé sur un prie-Dieu. - L'Annonciation, où se
réunissait jadis la confrérie des marchands de toile, fondée
au xve siècle. Saint-Jean-Baptiste, fondée en 1469 par
Pierre Landais, dont elle porte les armes : de gueules à trois
badelaires d'argent posés en bande. -- Saint-Sébastien, ornée

1. Il y avait jadis, en outre, dans cette église les confréries de Saint-Nicolas, fan.
dée en 1330; du Saint-Sacrement, en 1348; du Rosaire, en 1612; du Port du Saint»
Sacrement, en 1634; de l'Ange-Gardien, en 1639; de la Rédemption des Captifs,
mentionnée en 1732; plus un grand nombre de confréries d'artisans placées en 4659
sous les vocables de saint Roch, la Trinité, l'Ascension, saint Eloy, saint Crespin,
sainte Anne, saint Jean, saints Jacques et Philippe, saint Honoré. (Journal historique
do Vitré, 162.)
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des blasons de Bretagne, fut fondée, croit-on, pour recevoir
de précieuses reliques de ce martyr envoyées en 1476 à Notre-
Dame par Jeanne de Laval, femme du bon roi René d'Anjou.
- Saint-Michel ou Saint-Roch, aux armes de Laval, avec
quelques restes de verrières du xvn e siècle. - Saint-Hubert
ou Notre-Dame-de-Pitié, fondée de messes en 1498 par Pierre
lfubert, doyen de Vitré, recteur de la Chapelle-Erbrée et cha-
noine de la Magdeleine, qui s'y trouve inhumé; son tombeau,
malheureusement mutilé, est remarquable; il est placé sous
une arcade et orné de la statue du défunt, revêtu de ses orne-
ments sacerdotaux.

En remontant de l'autre côté nous trouvons les chapelles
de : Sainte-Anne, nunc Saint-Laurent; - Saint-François,
renfermant un reste de verrière antique; - puis l'entrée de
la porte du milieu, qui occupe la place d'une chapelle : on y
admire une superbe verrière datée de 4537 et figurant l'entrée
triomphante de Jésus à Jérusalem ; - Saint-Clément, olitn
Saint-Joseph; - Sainte-Anne, olim Saint-Pierre; c'est là que
se faisait l'office paroissial avant 4625; - enfin, l'emplace-
ment de la douzième chapelle est occupé par une petite sa-
cristie et une espèce de jubé portant la date de 1491 1 .

1. Dans l'une de ces chapelles se trouve un admirable tryptique contenant trente.
deux petits tableaux en émail, partagés en quatre séries, et représentant toute l'his-
toire de la Sainte Vierge et de Notre-Seigneur. Derrière ces précieux émaux est uno
longue inscription dont nous tirons ce qui suit :

Donné céans fut ce tableau
Par ung nommé khan Bricier,
Qui escripvit ce escripteau
Et te dicta tel que voiez
La veille do Noël, croiez,
Que l'on disoit mil et cinq cens
Quarante et quatre bien comptez;
Et lui cous ta cinquante francs.
Les hystoires qui sont dedens
De Lymouges en apporta,
Et Robert Barcat, point no mens,
Le bois tailla et assembla, etc.

Ce tryptique est signé de J.-B. Pénicaud, l'un des premiers émailleurs de Limoges
au xvIo siècle.
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Terminons en signalant les orgues, dont les premières
furent données et fondées en 1639 par René Nouail; une
superbe chaire en bois sculpté, oeuvre de M. Hérault, - et
le maître-autel en marbre blanc, placé à l'entrée de la grande
nef, sous l'arcade de l'intertransept.

Il n'y avait, à proprement parler, dans cette église que trois
enfeus : celui des Bénédictins dans leur propre choeur, celui
des Sévigné, seigneurs des Rochers, dans le choeur de la
paroisse, et celui des Cholets, sieurs de la Mériais, dans le
transept Sud, en la chapelle Saint-Christophe ou de la Misé-
ricorde, proche le petit autel placé près de la sacristie 1 ; mais
plusieurs autres paroissiens avaient obtenu d'y être inhumés.

Saint-Martin. - Il ne reste rien de l'édifice primitif de
Saint-Martin, mentionné au xll e siècle. L'église qui vient
d'être abandonnée, bâtie à l'origine dans le cimetière parois-
sial de Notre-Dame, était bien pauvre sous le rapport archi-
tectural. Quelques portions du choeur rappelaient toutefois le
xve siècle. Le clocher, ayant été renversé par un ouragan en
1659, avait été relevé quelque temps après; quant à la nef,
elle ne datait que de 1822. A l'intérieur, une seule chose
attirait les regards : c'était les retables de style Louis XIII
dont les autels étaient ornés. Le maître-autel, fort beau, avait,
en effet, été construit en 1649, a à la diligence de René Ho-
demon, recteur de Notre-Dame et Saint-Martin 2. »

L'on vient de construire dans un autre quartier de Vitré
une nouvelle église plus en rapport avec l'importante popula-
tion de la paroisse actuelle de Saint-Martin; la première
pierre en a été bénite par Mgr Saint-Marc le 15 novembre
4868; l'édifice terminé n'a encore reçu qu'une simple béné-

1. Journal bislor. de Yitré, 527. - Cette sacristie est remarquable par sessculp•
tures en bois et présente cette inscription : Cete sacristie a esté bastie par l'amena
des paroissiens, estant trésoriers Messieurs de la Sibonnirre-Séré, du niesuil-Diteu, de
la Rousetiire-Lemoyne, députés avec eux les sieurs Dubois-Lecoq et des Ormeaux-Lecor-

Insister, en l'an 1666.
2. Journal leistor. de Vitré, I37.
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diction, le 10 avril 1883, mais fi ne tardera pas, semble-441,
à recevoir les honneurs de la consécration.

Cette église, l'une dis plus considérables du diocèse, se
compose de trois nefs, de vastes transepts, d'une abside.
avec déambulatoire et d'une chapelle absidale. Au-dessus de
l'intertransept s'élève une coupole que surmonte extérieu-
rement• une statue de saint Martin. La façade de l'Ouest,
terminée, sera monumentale. Sur les collatéraux de la
grande nef règnent de vastes tribunes tenant lieu de trifo-
rium. L'aspect général est saisissant et grandiose, mais les
détails d'architecture appartiennent par malheur à ce style
néo-roman qui soutient difficilement la comparaison avec les
chefs-d'oeuvre du xn° siècle.

Sainte-Croix. - De l 'église de Sainte-Croix, bâtie au
xi° siècle, il ne reste plus de traces; il paraît qu 'elle était à
la foispriorale et paroissiale. Les huguenots brûlèrent ce vieil
édifice en décembre 1591. Sainte-Croix fut relevée quelque
temps après et agrandie considérablement en 1671. Le Il sep-
tembre de cette année-là, mgr de la Vieuville vint bénir la
première pierre de cette reconstruction, que rappelle l'inscrip-
tion suivante découverte depuis peu dans le mur du Sud :
Pielate, studio et cura D. Joannis Guibe rectoris, hoc templum
de novo edificatum est anno ab incarnato J. Ch i° MVI° LXXII.

Cette nouvelle église, en formé de croix, n'avait pas grand
mérite, semble-t-il; on la reconstruisit presque en entier en
1828 telle qu'elle se présente aujourd'hui, et M gr de Lesquen
vint en faire la bénédiction le 24 juillet 1830. L'édifice se
compose de trois nefs en plein cintre et son portail , est
d'ordre ionique.

CHAPELLES. -- 1° Sainte-11I agdeleine, église collégiale.
2° Chapelle des Augustins.
3° Chapelle des Dominicains.
4° Chapelle des Récollets.
5° Chapelle des Bénédictines.

T. VI.

	

as
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6 Chapelle des Ursulines.

7° Notre-Dame-de-Miséricorde de la Retraite.

8° Chapelle des Filles de la Charité ,où se réunit la congré-
gation des Enfants, de Marie,. de la paroisse Notre-Dame.

9° L'Immaculée-Conception du collège.
10° Saint-Nicolas de l'Hôtel-Dieu.

11° Saint-Yves, dépendant de l'hôpital de ce nom.
12° Saint-Joseph de l'Hôpital-Général.

13° Saint-Étienne, dépendant de la léproserie.
14° Le Sacré-Coeur de la Guilmarais.
15° Chapelle de la prison.
16°. Chapelles du château. - Plusieurs chapelles, outre

l'église collégiale de la Magdeleine, furent construites dans le
château de Vitré

A. saint-Jean fut consacrée le 10 août 1432 par Guillaume
Brillet, évêque de Rennes; elle fut. sécularisée en 1626. .

B. Saint-Julien, également détruite maintenant, se trouvait
en 157à au pied de la tour de Montafilant et dépendait
comme cette tour de l'évêque de Dol. (Voy. tome I°', 449.)

C. Saint-Michel est mentionnée en ces termes dans un aveu
de 1.681: « Au bout d'une galerie du chasteau, du costé de
septentrion, il y a une petite chapelle nommée la chapelle de
Saint-Michel, bastie pour la commodité des seigneurs de
Vitré pour y faire célébrer la sainte messe. » Extérieurement,
l'abside de cette chapelle attire l'attention : elle est à pans
coupés et ouverte par trois arcades cintrées que soutiennent
d'élégants pilastres, chargés, comme tout l'édicule, de rin-
ceaux, d'arabesques et de figurines d'un travail exquis. On y
voit aussi gravés les écussons de Guy XVI, comte de Laval
et baron de Vitré, et de ses deux dernières femmes, Anne de
Montmorency et Antoinette de Daillon, ce qui prouve que
cette jolie chapelle fut construite vers 1526, - et cette de-
vise tirée du Livre de Job : Post tenebras spero lucem.

17° Saint-Louis. -- Lorsqu'en .1642 il fut défendu aux
huguenots de Vitré d'exercer leur culte dans l'intérieur de la
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ville, on transféra dans leur temple (situé rue du Vieux-Bourg,
depuis rue' Saint-Louis) la maison de ville et l'auditoire du
sénéchal, et en 1643 on y établit une chapelle. Celle-ci fut
d'abord dédiée au Saint-Esprit, mais en 1645 on la mit sous
l'invocation de saint Louis et de saint Henri. Le duc dé la
Trémoille y fit alors une fondation de trois messes par se
maine aux jours d'audience, et la dota de 100 liv. de rente.
En 1683, la congrégation des hommes, instituée sous le titre
de la Nativité de la Sainte Vierge, fut érigée en la chapelle
de l'auditoire; elle y resta jusqu'en 1723, époque à laquelle
elle fut transférée dans la chapelle suivante.

18° Notre-Dame de la Ricordais. -- François de la Bouve-
rie, membre de la congrégation de la Sainte-Vierge, fit bâtir
dans la rue Ricordais une chapelle qu'il donna en 1723 à
cette pieuse association. Vendue nationalement en 1796, cette
chapelle a été rendue en 1822 à sa première destination.

19° Chapelles des cimetiéres. Il existait dans les cime-
tières de Vitré, outre l'église Saint-Martin, plusieurs cha-
pelles :

A. Saint-Pierre. - Cette chapelle, qu'il ne faut pas confondre
avec l'ancienne église Saint-Pierre, ne fut bâtie qu'en 1550,
lorsque les religieux de Notre-Dame autorisèrent les parois-
siens à établir un petit cimetière à l'Ouest et au Sud de
l'église de Notre-Dame.

B. Saint-Joseph remplaça la précédente et fut bénite le 19 juin
1748; on y établit vers 1750 une congrégation de jeunes gens.
Appelé vulgairement la chapelle du cimetière. neuf, cesanc-
tuaire fut détruit vers 1825; il occupait l'emplacement du
presbytère actuel de Notre-Dame.

C. Saint-Gilles, située dans le grand cimetière, près de
l'église Saint-Martin, avait été fondée de messes au xv e siècle
par Jeanne du Grasmesnil, veuve de Benoît Dollier; les sei-
gneurs du Bois-Belin, descendants de cette dame, y avr:ient
un enfeu.

D. Notre-Dame de Galiot se trouve dans le cimetière de ce
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nom, cité dès 1315 et servant jadis à l'hôpital Saint-Nicolas.
C'est tin édifice insignifiant du xvn° siècle, orné des statues
de saint Yves et de sainte Marguerite, dont le costume semble
rappeler le xv°.

E. Saint-Sauveur ou Sainte-Claire. - Bâtie en l'honneur de
Saint-Sauveur, dans le cimetière de Sainte-Croix environ-
nant l'église, cette chapelle fut bénite le 23 septembre 1731.
Placée plus tard sous le vocable de sainte Claire, elle a
été détruite par les travaux de la voie ferrée 1 .

20° Sainte-Anne fut bâtie vers 1639 dans la rue dite de la
Porte-Nantaise (nunc rue Sainte-Croix) par Jean Rouësson,
recteur de Sainte-Croix, qui y fonda une messe tous les mar-
dis le 5 octobre 1655, ce qu'approuva l'ordinaire le 17 oc-
tobre 1661. Cette chapelle, très-vénérée à vitré, tombant en
ruine, fut reconstruite de nos jours et bénite le 1° ' août 1856
par Mer Saint-Marc. C'est un joli petit édifice de style ogival
fleuri, orné d'une statue de sainte Anne, oeuvre de Barré.

21° Les Trois-Maries, située dans le faubourg du Rachapt,
est un ancien sanctuaire où la procession du Sacre se rendait
dès 1643; elle fut rebâtie en 1754 telle qu'elle est aujour-
d'hui et bénite le 24 mai 1755. Vendue nationalement, elle
fut rachetée en 1824 par M. Joyer, curé de Notre-Dame, et
érigée par l'ordinaire en chapelle de secours en 1843.

22° L'Immaculée-Conception est une jolie chapelle gothique
bénite le 23 novembre 1879 et construite sur le boulevard des
Jacobins. C'est le lieu de réunion de la congrégation des
Enfants de Marie de la paroisse Saint-Martin.

23° Saint-Méen de Plaguet, sise en la campagne, sur le
bord de l'ancienne route de Laval, est un but de pèlerinage
pour se préserver ou se guérir de la gale.

24° Notre-Darne-de-la-Compassion de la Guichardière dé-
pend du manoir de ce nom.

25° Notre-Dame et Saint-Christophe des Rochers. - Cette

4. Tournai hist. 4 ritrd, passim.
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chapelle fut bâtie dans la cour du manoir des Rochers, en
1670, par Marie de Rabutin-Chantal, veuve d'Henri marquis
de Sévigné et seigneur des Rochers, à l'instigation de son
oncle Christophe de Coulanges, abbé de Livry, mais la pre-
mière messe n'y fut dite que le 15 décembre 1675. Le 4 du
même mois, M n'° de Sévigné fonda en ce sanctuaire trois
messes hebdomadaires tous les dimanches, mercredis et ven-
dredis, et dota le chapelain des maisons et terres de la Ru-
chonnière et de la Cour-Neuve, en Étrelles. Charles de Sévi-
gné, fils de la fondatrice, joignit à cette chapellenie celle de
la Cochonnière, desservie à Étrelles, et dont la présentation
lui appartenait. L'ordinaire approuva tous ces actes le 24 dé-
cembre 1675 1. Les Rochers se trouvant alors en Vitré, M me de
Sévigné obtint en 1683 de l'évêque de Rennes l'annexion de
sa maison et de sa chapelle à la paroisse d'Étrelles. Mais
l'ordinaire voulut que « en recognoissance de cette distrac-
tion, n le seigneur des Rochers donnât dès lors chaque année
3 liv. aux recteurs alternatifs de Vitré et un cierge, le jour de
la Chandeleur, au prieuré de Notre-Dame. Les Rochers sont
revenus à Vitré à l'époque de la Révolution et se trouvent
aujourd'hui en Saint-Martin. - La chapelle, de forme octo-
gone, bâtie par M me de Sévigné, subsiste toujours.

26° La chapelle de Ruillé, dépendant de ce manoir, était
fondée de messes en 1722.

PRIEURÉS. - Notre-Dame, membre de l'abbaye de Saint-
Melaine. (Voy. tome II, 46.)

2° Sainte-Croix, membre de l'abbaye de Marmoutiers. (Voyez

tome II, 445 2 .)

COLLÉGIALES. -- VOy. tÔme III, 4 et 20 3 .

1. AreL. dép. d'Ille-et-Vil., 9 G, 84.
2. IMrieurs de Sainte-Croix omis : Dom Salmon Chevalier (1430), - Christophe de

Marafin (1567), - Jean de la Porte résigna en 1599 en faveur d'Isaac Hay, -- Luc
de Rives (1671).

3. Trésorier de la Magdeleine omis : Jean de Montsurlon (1265).
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TEMPLE DE VITRÉ. - VOy. tome III, 69.

HOPITAUX. - Hôtel-Dieu, - Saint-Yves, - Léproserie, -
Lazaret, Hôpital-Général, Asile de la Guilmarais, -
Orphelinat, - Assistance publique. (Voy. tome III, 365 et 610,
369, 370, 373, 373 et 569, 570, 633, 388.)

ÉCOLES. - Collège, - Écoles. (Voy. tome III, 484 et 556,
486, 568, 619 et 673.)

MONASTÈRES. - Augustins, -- Dominicains, - Récollets, -
Frères de l'Instruction Chrétienne, - Bénédictines, - Filles

de la Charité, - Hospitalières de la Miséricorde, - Hospita-
lières de Saint-Thomas, - Ursulines, - Adoratrices de la Jus-
tice de Dieu, - Filles du Coeur Immaculé de Marie, - Demoi-
selles de la Retraite. (Voy. tome III, 113, 153, 164, 619, 178,

200 et 633, 208 et 640, 212, 239 et 673, 568, 569, 530.)

RECTEURS DE VITRÉ 1 .

l o Recteurs de Notre-Dame ou de Saint-Pierre.

Hamelin se démit en 4138.
Jonas (1138).
Jacques Salmon (1208).
Hervé (mue siècle).
James Guérin (1420).
N... Godard (1430) .
Pierre Leclerc (1435 et 1445).
Pierre Gesbcrt (1460).
Robert de Grasmesnil permuta en 1474 avec le suivant.
Étienne Lecocu, précédemment chapelain ou prieur de Saint-

Nicolas, fut pourvu en 4474.
Pierre Houdry (4480) .
André Morel (1502).
Pierre M'azurais (1506).
Guillaume Chédane (4510).
Julien Lefebvre (1514).

1. M. l'abbé Pàris-Jallobert, Journal hist. do Vitré. - Reg. dos insin. ecclés. do
l'évêché de Rennes. Arch. dép. d'Ille-et-Vit. - Reg. de l'état civil. - 'trek. pa-
rois., etc.



VITRE.

	

503

Guillaume Tirel (4519).
Jean de Romelin, -j- vers 4525.

2° Recteurs alternatifs de Notre-Dame et de Saint-Martin i .

Jean Delalande (4525 et 4537) .
De son temps, Guillaume Frain,
précédemment fermier de la cure
de Notre-Dame sous Jean de Ro-
melin, continua la ferme de cette
même cure.

Robert Oger (1551-1568).
Guillaume Tizon fut pourvu

en 4568; -j- le der juillet 1588.
Jean Lodiel succéda au pré-

cédent et se démit en octobre
4596; -j- le 28 novembre 1596.

Jean Lespaigneul, pourvu
vers janvier 1597, fonda des
messes à Notre-Dame et à Saint-
Martin; -j- le 22 janvier 1624 et
inhumé le 23 au cimetière de
Saint-Martin.

Pierre Le Moyne, sieur du
Plessix, né à Vitré de Floridas
Le Moyne et de Marguerite Le
Gouverneur, prit possession le
18 février 1624 ; chapelain du
Plessix, de la Bazillais et de la
Pétillais, il fut aussi doyen de
Champeaux, doyen de Vitré et
chanoine de Vitré; -j• le 18 mai
1631 et inhumé à Notre-Dame,
devant l'autel de Notre-Dame-
de-Pitié.

Dom Jean du Bouexic, sieur
de la Jacobière, religieux de
Saint-Melaine et prieur cla s-
tral de Notre-Dame, fut pourvu
le 27 juillet 4634 par l'arche-
véque de Tours sur le refus de

Jean Le Clavier (4530).
François Prieur (1540).
Louis Thomas, prêtre de Van-

nes, fut pourvu le 4 9 août 4540.
Guillaume Geslin, fils de Jean

Geslin, sieur de la Chevalerie, et
d 'Armelle Geffrard (4549-1569).

Pierre Bonnieu fut pourvu en
1569; -j- le 30 octobre 1586.

Pierre Bazin succéda au pré-
cédent, devint doyen de Vitré
(1588) et résigna en 1598 au
suivant; f à Vitré le 2 dé-
cembre 1605 et inhumé en l'é-
glise de Brecé.

Michel Touillon fut pourvu
en 1598; -j- en 4 604 et inhumé
le 21 juin en l'église de Notre-
Dame.

Julien Blanchard prit posses-
sion le 23 juin 1604 et permuta
avec le suivant.

André Berthault prit posses-
sion le 6 février 4605; il était
chanoine de Vitré en 1607;
j le 7 mars 4 613 et inhumé
dans le cimetière Saint-Martin.

Vincent Bernier fut pourvu
en 4643; -j- le 29 septembre
4629 et inhumé dans le choeur
de l'église Saint-Martin.

Dom René Hodemon, béné-
dictin de Saint-Melaine et ait-
ménier de Ms'' de Combalet,' fut
pourvu le 23 novembre 1629; il
fit en 1636 le voyage de Rome et

4. On ne connalt qu'approximativement la date de l'institution de l'alternative i;
Vitré.
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l'évêque de Rennes; -- le 29 sep-
tembre suivant et inhumé dans
le choeur de Notre-Dame.

Dom François Joubin, sous-
prieur des Bénédictins de Notre-
Dame, fut pourvu le 8 octobre
4 634 ; il résigna en 1 654 -J- 'en
1656 et inhumé le 4 juillet dans
le choeur de Notre-Dame.

Pierre Roulleaux, né à vitré
de Pierre Roulleaux, sieur du
Plessix, et de Gervaise Bru-
neau, pourvu le 30 août 1654,
prit possession le 3 septembre;
il se démit le 26 novembre 1673.
Il était aussi chanoine de Vitré.

Julien Vallet, sieur du Val,
prêtre de Séez et aumônier de
Mgr de la Vieuville (1673-1676).

Jean-Baptiste de la Méhai-
gnerie, bachelier en Sorbonne
et chanoine de Vitré, pourvu le
10 juin 1 676 , prit possession
le 17; -J- âgé de soixante ans,
le 45 mai 1705, et inhumé dans
le choeur de Notre-Dame.

Jacques Letexier, prêtre du
diocèse, prit possession le P r
juillet 1705; le 5 août 1 708
et inhumé le 6 dans le choeur
paroissial de Notre-Dame.

Jacques-Guy Arot, sieur de
la Haye-Robert, fils de Jean
Arot, receveur des touages, et
d'Anne Chyron, pourvu le 7 sep-
tembre 4708, prit possession le
même jour; - le 24 octobre 1724
et inhumé le 25 dans le cime-
tière.

Pierre-Jean Saiget, prêtre du
diocèse, recteur de Saint-Gré-
goire, prit possession le 3 no-
vembre 1 724 et se démit en
4 725 pour demeurer à Saint-
Grégoire.

fut aussi doyen de Vitré et rec-
teur d'Erbrée; -1- le 5 mars 4654
et inhumé le 6 dans le choeur de
Notre-Dame.

Jacques Baragnes, sous-diacre
de Paris, fut présenté par l'abbé
de Saint-Melaine le 20 mars
1654; il résigna le 5 juin 4655.

Pierre Duperron, sieur de la
Noë, né à vitré de Pierre Du-
perron et de Jeanne Gaumer,
prit possession le 26 juillet
1655. De concert avec Pierre
Roulleaux, il substitua à la pé-
riode de huit jours une période
de quatre ans pour le gouverne-
ment alternatif de Notre-Dame
et de Saint-Martin. Cela alla
bien de 1 669 à 4673; mais
Pierre Roulleaux s'étant alors
démis, mgr de la Vieuville vou-
lut profiter de cet arrangement
pour détruire l'alternative; il
pourvut Julien Vallot de la seule
église de Notre-Dame et voulut
que Pierre Duperron se conten-
tât de Saint-Martin. Ce dernier
en appela contre l'évêque de
Rennes et obtint gain de cause;
Julien Vallet fut forcé de se dé-
mettre, et grâce à Duperron
l'alternative fut maintenue avec
la période hebdomadaire. M.
Duperron était aussi chanoine
de Vitré; -j- subitement le 16
mars 4 692 et inhumé dans le
choeur de Notre-Dame.

Dom Julien Bourgonnière,
prieur à Saint-Malo et à An-
gers, présenté par l'abbé de
Saint-Melaine, fut pourvu en
cour de Rome le 23 juin 4692;
mal accueilli par l'évêque, il se
démit le 7 décembre 1693.

Pierre Bidault, fils de Jean Bi-
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dault, sieur de la Massonnais, et
d'OliveGeorgeault, fut pourvu
par l'évêque dès le 43 août 4692;
f le 21 septembre 4 709 et in-
humé à Notre-Dame, dans la
chapelle de Notre-Dame-de-Pitié.

Eustache Gisquel (4 71 0-4 713).
Paul Bely, fils de Pierre Bely,

ministre protestant, et de Char-
lotte Moysant, prit possession le
2 juillet 4713; il fut aussi doyen
de Vitré ; -f- le 28 mars 1 740 et
inhumé le 29 dans le cimetière.

Eusèbe-François !louvet, prê-
tre du diocèse, licencié en théo-
logie, fut pourvu le 23 avril
4740; -j- àgé de quarante-huit
ans, en odeur de sainteté, le
19 janvier 4743, et inhumé le
21 à Notre-Dame, en la chapelle
Saint-Roch; on y voit sa tombe,
avec cette inscription : Cy gist
Messire Eusèbe-François Hou-
vet, prêtre, docteur de Sor-
bonne, recteur alternatif de
Notre-Dame et de Saint-Mar-
tin de Vitré.

Jacques de tiennes, sieur de
la Motte, frère de Pierre de
Gennes ci-contre, fut pourvu
le 28 février 4743; il fut aussi
doyen de Vitré; -f- le 2 février
1768 et inhumé le 4 à Notre-
Dame, dans la chapelle des
Saints-Anges, où l'on voit en-
core sa tombe, portant ces mots :
Cy gist Messire Jacques de tien-
nes de la Motte, recteur alter-

natif des paroisses de Notre-Dame et de Saint-Martin, doyen de
Vitré, décédé le 2 février 1768, dgé de cinquante-deux ans et
demy. Requiescat in pace!

Joseph-François Viseiche, prêtre du diocèse, pourvu le 7 avril
1768, se démit quelques jours après.

Louis-Joseph Brunet fut pourvu le 48 avril 4768; ^- âgé de
soixante-douze ans, le 24 juillet 1793.

Pierre-Étienne Ravet, sieur
de la Bellangerie, fils de Louis
navet, sénéchal du Teil, et de
Renée Gault, sieur et dame du
Ménil, fût pourvu le 6 mars
4725; -j âgé de soixante-quatre
ans, le 4 OP mai 4754, et inhumé
le 2 dans la chapelle du cime-
tière neuf.

Pierre-Nicolas de Gennes,
seigneur de la Fontenelle, fils
de Joseph de Gennes, sieur
de la Motte, et de Marie-Anne
Le Clerc, fut pourvu le 4 8 mars
1 754 ; il résigna le 15 juin 1767 ;
-j- le 3 avril 1787 et inhumé le 5
à Notre-Dame, dans la chapelle
des Cholets, où se voit encore sa
tombe, portant ces mots Ci gist
Messire Pierre-Nicolas de Gen-
nes, seigneur de la Fontenelle,
recteur alternatif des paroisses
de Notre-Dame et de Saint-
Martin, décédé le 3 avril 1787,
dgé d'environ soixr nte-dix ans.

Jean - Baptiste Bienvenue,
prêtre du diocèse, pourvu le
23 juin 1767, prit possession
le 9 juillet et devint en 1775
recteur de Saint - Aubin de
Rennes.

Jean-Marie Moulin fut pourvu
le 3 juin 4775; exilé à Jersey en
4793, il mourut en revenant en
France.
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30 Curés de Notre-Dame.

François-Julien Levesque de la Marie (4803, -j- 4805).
Dominique-Louis Marion (1806, f 1818).
Pierre-François foyer, chanoine honoraire (4849, f 1842).
René Guilloys, chanoine honoraire (1842, f 4850).
Gilles Aubrée, chanoine honoraire (1850, f 1881).
Félix-Jean Lochet, chanoine honoraire (1882-

	

).

40 Curés de Saint-Martin.

René-Sébastien Breteau de la Gueretterie, chanoine honoraire
(1803, f 1840).

Nicolas-Louis Chatel, chanoine honoraire (1841, +1 861).
^►

	

Mathurin-Joseph Collet, chanoine honoraire «1862, f 1866).
Augustin Gavard, chanoine honoraire (1867, f 4881).
Léon-Marie Renault, chanoine honoraire (4884-

	

).

50 Recteurs de Sainte-Croix.

André (1164).
Pierre Le Petit, présenté par l'abbé de Marmoutiers, fut pourvu

en 4275.
Jean de la Chdsse (1388).
Guillaume de Launay (1417).
Jean Picauld, natif de Betton (1545).
Jean Desprez (1567), 1. en 1589.
Jean Trublet (1589-1599).
Michel Gérard, chanoine de Vitré (1599) ; -)- en 1611 et inhumé

en l'église collégiale le 7 décembre.
Maurice Bouvet, doyen et chanoine de Vitré (4613-1615).
Jacques Le Maignan, doyen de Vitré (1615-4629).
Jean Rouesson, natif de Vitré et chanoine en cette ville (1629);

f le 17 septembre 4664.
Jean Guibé, originaire de la paroisse, fut pourvu en 4 664 ; il fut

aussi chanoine de Vitré ; f le 26 octobre 4 707 et inhumé le 27 dans
son cimetière.

René Deseuche fut pourvu le 7 août 1708 et débouta Louis Lad-
vocat, prétendant au bénéfice; f âgé de quarante-neuf ans, le
2 décembre 4 722, et inhumé dans le cimetière.

Philippe Dallon, né à Vitré de Jean Dallon, notaire, et d'An-
(bine Hoguerel, fut pourvu le 20 février 1723; f le 25 décembre
1 758 et inhumé dans le cimetière.
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René-Augustin Duverger, né à Vitré de René Duverger, sieur de
la Gravelle, et de Gilonne le Moyne, fut pourvu le 25 janvier
1759; -J- le 20 janvier 1763.

François Pasquier, prêtre du Mans, pourvu le 42 avril 4763, se
démit au bout de peu de jours et devint recteur de La Chapelle-
Erbrée.

François-Julien Levesque de la Mesrie, né à La Chapelle-Erbrée
en 1724, de François Levesque et de Marguerite Orrière, fut pourvu
le 29 mai 1763; il gouverna jusqu'à la Révolution et devint en 1803
curé de Notre-Dame de Vitré, où il mourut le 19 janvier 1805.

Pierre-Joseph Beaugeard (1803, -) 1805).
Joseph-Emmanuel Barbot-Chevri (1805, -) 4824).
Pierre-François Cotonnier, chanoine honoraire (1824, -j 1861).
Casimir Troprée, chanoine honoraire (1862, f 1882).
Jean Barré (1883-

	

).

VIVIER (LE)

Vivarium (1181), - parochia de Vivario Hireilli (1516).

Olim du diocèse de Dol, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné de Dol.
Nunc de l'archidiocèse de Rennes, de l'archidiaconé de Dol et du doyenné

de Dol.

ORIGINEs. - Il est difficile de fixer, même approximative-
ment, la date de la formation du Vivier comme paroisse.
Dans l'enquête faite en 1181 1 pour le recouvrement des biens
de l'archevêché de Dol, il est fait mention d'un chevalier
nommé Guillaume du Vivier, qui apporta son témoignage en
faveur de l'archevêque; mais quoique cette charte mentionne
les paroisses voisines de Hirel, La Fresnaye, etc., on n'y voit
point figurer Le Vivier. On y trouve, au contraire, qu'à cette
époque la paroisse de La Fresnaye s'étendait jusqu'au cours
du Guyoul. Cette circonstance, jointe à la dénomination an-
cienne du Vivier, appelé en 1516 « parochia de Vivario Hi-

1. D. Morice, Preuves de l'hist. de Bret., I, 684.
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reilli, » fait supposer que Le Vivier n'était peut-être pas au
.xne siècle érigé encore en paroisse et que son territoire était
alors réparti entre La Fresnaye et Hirel.

Mais s'il n'est pas certain que Le Vivier fût une paroisse
en 1181, il semble bien du moins que ce privilège lui fut
accordé durant le xm e siècle. Nous savons, en effet, que le
pape Boniface VIII (1294-4303) confirma le Chapitre de Dol
dans la possession d'une terre de 80 acres avec bâtiments
d'exploitation, sise en Hirel et Le Vivier, et d'une pêcherie
en mer sur le rivage de ces deux paroisses t .

Quant à la famille seigneuriale du Vivier, nous voyons ses
membres figurer parmi les bienfaiteurs de l'abbaye de la
Vieuville. W. du Vivier, du consentement de ses fils Glai et
Guillaume, donna aux religieux de ce monastère 2 arpents
et demi de terre situés au bord du chemin de Flouville, en
Cherrueix, « juxta viam de Flaovilla in Charruers. » Jean,
évêque de Dol, confirma cette donation au commencement du
xnle siècle. Plus tard, en 4265, Ruellan du Vivier fit un
nouveau don à la même abbaye 2 .

La paroisse du Vivier dépendait de l'évêque et du Chapitre
de Dol. L'évêque y possédait plusieurs fiefs et jouissait d'un
droit de coutume « sur les marchands et voituriers passant
sur le pont du Vivier pour aller et venir de Saint-Malo et
Pontorson 3 . » Quant au Chapitre, il levait la plus grande
partie ou même la totalité des dîmes du Vivier et présentait
la cure.

Aussi le recteur de cette paroisse recevait-il des chanoines
de Dol une portion congrue portée à 700 liv. en 1790. Il
jouissait, en outre, du presbytère et de son jardin; il avait
même (en 4575 du moins) un petit pourpris, contenant un
journal et demi de terre, adjacent à son jardin, et sis entre

1. « In Riret et tin Vivario octoginta acras terre cum man-mis 61 Unatn Ombrant
in mari. » (Arch. dép. d'Ille-et-Vil., 5 G, 108.)

2. Cartut. Volerie Ville. - D. Morice, Preuves de l'Hist. de Brel., I, 784.
3. Déclaration de l'évéché de Dol en 1680.
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la Grand'rue du Vivier et le chemin de Saint-Malo; mais il
devait, à cause de son presbytère, 100 sols de rente féodale
à l'évêque de Dol t .

ÉGLISE. - Saint Nicolas, évêque de Myre, est le patron du
Vivier. Nous ignorons ce qu'était l'ancienne église, aujour-
d'hui détruite. Il s'y trouvait quelques fondations, car en 1790
l'obiterie du Vivier avait 176 liv. 12 s. 9 d. de rente.

Il est vraisemblable qu'à l'origine l'évêque de Dol était sei-
gneur supérieur du Vivier; toutefois, en 1682, le seigneur de
Combour, et au siècle dernier le marquis de Châteauneuf,
prétendaient contradictoirement avoir èn cette église les droits
de supériorité. Mais, à la même époque, le seigneur de la
Mettrie, en Cherrueix, réclamait les prérogatives de seigneur
fondateur du Vivier; il déclara même en 1665 y avoir u son
banc armorié, ses enfeu et pierres tombales et ses escussons
ès vitres dans le chanteau. » Aussi fut-ce en cette église que
furent inhumés « au tombeau de leurs ancêtres .» Pierre Le
Saige, t en 1722, et autre Pierre Le Saige, -f en 1741, l'un
et l'autre seigneurs de la Mettrie et du Vivier; et Jeanne Le
Saige, f en 1775, femme de François de Saint-Pair, seigneur
de Vaugour.

Le seigneur du Pont du Vivier avait au xvi e siècle, en la
même église, un droit d'enfeu « dans la nef devant le Cruci-
fix. » Ce fut peut-être même l'origine des prééminences des
seigneurs de la Mettrie z .

Quant à l'église actuelle du Vivier, c'est un édifice en
forme de croix avec ouvertures en plein cintre, construit en
1848; sa tour, un peu plus ancienne, porte la date de 139.

ÉCOLES. -- Voy. tome III, 623 et.661.

d. Arch. du district de Dol. - Déclaration de l'évêché de Dot en 4575.
2. Le manoir du Pont du Vivier appartenait, en effet, comme celui de la Mettrie

de Cherrueiz, en 1513, à Jean de Taillefer, dont la famille ee'fondit en celle des Le
Saine de la Viliesbrune.
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FRÈRES DE L 'INSTRUCTION CHRÉTIENNE. ^- VOy. tome III, 623.
FILLES DE LA SAGESSE.

	

Voy. tome III, 661

RECTEURS DU VIVIER I .

Thomas Saulnier ou paulmier (1575).
Étienne Pinczon résigna en faveur du suivant.
Guillaume Divré, pourvu en 4609, gouvernait encore en 4625.
Jean Antin, secrétaire du Chapitre de Dol (1661) ; f le 7 avril

4670.
Julien Desnos, sous-chantre de Dol, chapelain du château de

Dol et de Saint-Ambroise en la cathédrale, fut pourvu en 4670;
f le 22 janvier 1702.

Michel Gallet, sacriste de la cathédrale de Dol, fut pourvu en
4702; f âgé de soixante et un ans, le 12 mars 1724, après avoir
résigné le 22 janvier en faveur du suivant, avec rétention de
400 liv. de pension.

François Gallec, frère du précédent et chanoine de Lamballe,
pourvu en cour de Rome, prit possession le 24 juillet 4721 ; -j- âgé
de soixante-douze ans, le 44 novembre 4745.

Guillaume Briand, prêtre de Saint-Malo, fut pourvu le 30 dé-
cembre 4745; f âgé de soixante-trois ans, le 31 décembre 1765.

Rend-Julien Lizion, sous-diacre d'office à la cathédrale de Dol,
présenté par le, Chapitre le 3 janvier 1766, fut pourvu le 17 et prit
possession le 22 ; f le 8 août suivant.

Joseph Gervy, natif de Pleurtuit, présenté le 30 janvier 4767,
fut pourvu le même jour et prit possession le 15 mars; il fut in-
carcéré à Saint-Melaine en 1792 et exilé en 4793 à Jersey, où il
mourut.

Julien Nicole (1803, -J- 4809).
Joseph-Louis Gouillaud (1809-4842).
Jean Gouillaud (1842-4853).
Pierre Houligard (4853-1867).
Étienne Roullois (1867-

	

).

4. Reg. des main. ecclés. de l'évéohé de Dol. -- Ardt. dép. d'Ille•et-Yil. -Rip.
an quest. de 4860, etc.
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L'ÉGLISE DE RENNES

A TRAVERS LES ÂGES

Jeter un coup-d'oeil d'ensemble sur le passé de l'archidio-
cèse de Rennes, - composé de la majeure partie des anciens
diocèses de Rennes, Dol et Saint-Malo, - rappeler en quel-
ques pages les faits les plus saillants de cette histoire et retra-
cer ainsi la physionomie fidèle de notre Église aux diverses
époques qu'elle a traversées, tel est le but de ce dernier cha-
pitre. Comme le voyageur parvenu au sommet d'une montagne
aime à se retourner pour contempler le paysage qui l'environne
et reconnaître les sentiers qu'il a suivis, de même nous aussi,
arrivé au terme de cette longue publication, nous sommes heu-
reux de résumer ici ce que nous avons découvert de plus
intéressant, et nous voulons essayer de montrer telle que
nous la comprenons la noble et sainte Église de Rennes de-
puis son origine jusqu'à nos jours. C'est ainsi que nous pren-
drons congé de nos bienveillants lecteurs; puissent ces der-
nières pages leur faire aimer de pins en plus l'Église illustrée
par tant de saints à laquelle nous avons l'honneur d'appar-
tenir!

A l'avènement de Notre-Seigneur Jésus-Christ, le territoire
que nous habitons était occupé en grande partie par une peu-

x. vi.
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plade armoricaine, celle des Rédons. Comme les habitants du
reste de la Gaule, les Rédons avaient été vaincus par Jules
César; mais la domination romaine laissait subsister ce peuple.
Toutefois, maîtres de la contrée, les Romains y bâtirent des
villes fortes et construisirent entre ces villes de belles et so-
lides routes en chaussée, et le long de ces voies des stations
et des camps destinés à en procurer la sûreté t . Ainsi furent
élevés chez les Rédons Condate, appelée au ive siècle Civi-
tas Redonum, aujourd'hui Rennes; Sipia et Fines, indiqués
dans les Itinéraires de cette époque et regardés par plu-
sieurs comme ayant donné naissance aux paroisses actuelles
de Visseiche et Feins; - et chez les Curiosolites, autre peuple
gaulois voisin des Rédons, Aleth, dont les derniers débris
apparaissent encore sur le promontoire de la Cité, à Saint-
Servais.

Ces Gallo-Romains des premiers siècles de l'ère chrétienne
reçurent-ils le bienfait de l'évangélisation P II est vraisemblable
que dès cette époque reculée quelques prédications chrétiennes
furent faites dans le pays des Rédons, principalement à Rennes,
leur capitale. Mais il fallut les grandes missions du III° siècle,
dont parle saint Grégoire de Tours 2 , pour que ces germes de
christianisme produisissent des fruits durables; encore l'exis-
tence authentique d'un diocèse de Rennes régulièrement orga-
nisé ne nous apparaît-elle qu'au commencement du v e siècle.
Cependant, ce diocèse peut être considéré comme étant d'ori-
gine gallo-romaine, puisqu'il eut pour centre la capitale d'un
peuple gallo-romain et que la tradition lui donne pour pre-
miers apôtres des missionnaires appartenant à la race latine,
saint Maximin, saint Clair et saint Just 3 .

Il en est autrement de l'origine des diocèses de Dol et
d'Aleth (plus tard Saint-Malo), créés par les Bretons, et dont

d. II n'y avait pas moins de neuf voies romaines partant de Rennes et rayonnant
autour de cette ville.

2. hist. cecl. Francorum, 1, 28.
3. Vol, . tome Ier, chap. Ier.
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de vastes sections font aujourd'hui partie de l'archidiocèse de
Rennes.

La fiscalité de l'Empire romain ruina les Gaules, à partir
surtout des dernières années du m e siècle. Ces provinces
épuisées se dépeuplèrent et devinrent des solitudes incultes.
Notre contrée subit elle-même ce triste sort, et quand, au
v° siècle, commencèrent les émigrations bretonnes, de grands
bois s'élevaient sur notre sol. Formant de l'Est à l'Ouest
comme une seule forêt, ces bois allaient rejoindre Brocé-
liande, vaste massif d'arbres couvrant tout le centre de la
péninsule armoricaine. Les forêts actuelles de Fougères, de
Sévailles, de Rennes et de Chévré demeurent encore comme
les jalons de cette antique forêt, qui, se poursuivant au Sud
de Rennes, occupait tous les alentours de cette ville et gagnait
Brocéliande au moyen des bois de Montfort. D'autres forêts
s'étendaient également dans les environs d'Aleth, et pendant
que saint Armel se retirait au fond des bois du pays actuel
de Châteaugiron et de Janzé, saint Lunaire et saint Suliac
s'enfonçaient eux-mêmes dans les broussailles des forêts cou-
vrant les deux rives de la Rance. Aussi pendant de longs
siècles le pays de Montfort fit-il partie de cette contrée demi-
sauvage appelée le Poutrecoët (par contraction le Porhoët),
c'est-à-dire Pays au-delà des bois t , et tout le territoire au
Sud de Rennes jusqu'aux limites du comté nantais fut-il ap-
pelé le Désert, nom également donné à une partie des envi-
rons de Fougères.

Voilà donc quelle était la situation de notre pays au ve siècle :
l'ancienne civilisation gallo-romaine n'apparaissait plus qu'à
Rennes, grâce au christianisme qui s'était implanté dans cette
ville, devenue chef-lieu d'un diocèse, - et à Aleth; à cause
de sa belle situation commerciale et maritime; mais cette
dernière ville était encore païenne. Par ailleurs, aucun sou-
venir d'autre ville gallo-romaine ne subsiste chez nous; tous

1. Pou-trd-col, traduit dans nos chartes latines par Paga{s irons sylvam.
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nos centres importants d'aujourd'hui, Saint-Malo, Fougères,
Vitré, Redon et Montfort, sont, en effet, des créations du
moyen-âge.

II

C'est alors que commencèrent, au v° siècle, pour se conti-
nuer durant le vi°, les nombreuses émigrations bretonnes qui
changèrent complètement la physionomie de l'Armorique.
Chassés de la Grande-Bretagne par les envahissements des
Angles et des Saxons, ces émigrés avaient déjà reçu l'évan-
gélisation chrétienne; ils abordèrent donc sur nos côtes avec
leurs évêques et leurs prêtres, qui suivaient pour la plupart
les règles austères de la vie monastique. Tout notre littoral
reçut ces colonies bretonnes, qui formèrent bientôt un petit
royaume appelé la Domnonée 1 . D'un autre côté, des chrétiens
émigrés, venus également de Grande-Bretagne, se fixèrent
dans l'ancien territoire des Vénètes et vinrent jusqu'au Sud-
Ouest de Rennes. Ainsi se répandit dans toute notre contrée
la lumière bienfaisante du flambeau de la foi, apporté dès les
premiers siècles à Rennes même par les missionnaires latins,
et aux v° et vie siècles dans les régions septentrionale et occi-
dentale de notre archidiocèse par les émigrés bretons. L'on
vit alors le siège épiscopal de Rennes occupé dès 439 par
Fébédiolus, puis par saint Amand et saint Melaine, et bientôt
après saint Samson fonda vers 555 l'évêché de Dol, tandis
que vers 585 saint Malo devenait le premier évêque d'Aleth.

Les documents du vi e siècle sont trop rares pour que nous
puissions retracer le tableau complet de nos églises à cette
époque.' Nous voyons seulement alors les Saints émigrés de
Bretagne répandre les bienfaits du christianisme et de la civi-
lisation parmi les petits groupes de population indigène dis-
persés de loin en loin sur la surface de notre territoire, qu'a-

d. Voy. tome I°Y, 375.
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vaient ruiné les derniers excès de l'Empire. Ils n'eurent guère
à combattre le polythéisme romain, dépourvu de profondes
racines en Armorique, mais il leur fallut lutter contre le
druidisme, qui résista de son mieux et essaya de disputer
cette terre où il avait si longtemps régné sans rival. Nos
saints en vinrent à bout, toutefois, en fondant des monas-
tères d'où ils rayonnèrent sur les alentours. Saint Samson à
Dol, saint Malo à Aleth et à Roz, saint Aaron sur le rocher
qui conserva son nom, saint Suliac et saint Lunaire sur les
bords de la Rance et de la Manche, christianisèrent tout le
Nord de notre archidiocèse. Saint Samson, en recevant de
Childebert même les localités de Rimou, La Fontenelle et
Saint-Rémy-du-Plain, ne manqua pas non plus de les évan-
géliser; peut-être, d'ailleurs, l'avaient-elles été déjà par les
missionnaires venus à Rennes aux premiers siècles. D'autre
part, saint Melaine prêchait et convertissait les populations
de Brain, de Comblessac et des environs, et ses religieux ne
tardaient pas à se fixer autour de Rennes dans de nombreuses
paroisses. Enfin, saint Méen, se retirant dans les solitudes du
Poutrecoët, y fondait un monastère dont tout le pays de Gaël
ressentit l'heureuse influence, et saint Arme], dans la région
du Désert, attaquait le culte druidique là même où s'élevait
l'un de ses plus prodigieux monuments, le vaste dolmen de la
Roche-aux-Fées, en Essé.

Tel nous apparaît l'état religieux de notre pays au vi e siècle,
« tel fut le rôle des prêtres et des moines bretons en Armo-
rique d'une main ils déracinaient l'idolâtrie, de l'autre les
halliers et les forêts; dans le sol défriché ils semaient le
grain, et la vertu dans les âmes purifiées par le baptême; ils
donnaient en même temps à leurs néophytes la paix du coeur
et le pain du corps; ils Ouvraient des écoles et ils plantaient
des vergers; ils prêchaient aux puissants la douceur, aux pa-
resseux le travail ; à tous, surtout aux petits et aux pauvres,
ils prodiguaient le trésor de leur charité et de leurs aumônes.
Ainsi, entre les indigènes armoricains et les émigrés bretons
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ils furent vraiment le trait d'union et le plus efficace agent
de la pacifique fusion des deux races 1 . »

III

D'épaisses ténèbres couvrent l'histoire de nos diocèses aux
vue et vin° siècles. A peine quelques noms de glorieux évêques
apparaissent-ils comme des éclairs chassant un instant la nuit
noire ; saint Didier et saint Modéran à Rennes, saint Leu-
cher, saint Thuriau et saint Genevée à Dol, saint Énogat et
saint Maelmon à Aleth. Mais comment gouvernèrent-ils leurs
diocèses? Nous l'ignorons. Toutefois, nous sommes certain
qu'ils ne demeurèrent pas inactifs, car les conséquences de
leurs oeuvres vont nous apparaître au Ix° siècle.

Transportons-nous en 848. L'indépendance du peuple bre-
ton, longtemps combattu par les Francs, est assurée désor-
mais; les petits États fondés primitivement par les émigrés
du vI° siècle 2 ont fait place à une véritable monarchie; le
noble vainqueur auquel sont dus ces avantages, le roi Nomi-
noë, vient de se faire sacrer à Dol; guidé par des motifs poli-
tiques très-puissants, - sinon très-orthodoxes, -- ce prince
a créé, en effet, la métropole de Dol et lui a soumis les sept
évêchés bretons de son royaume; il a même conquis sur les
Francs les diocèses de Rennes et de Nantes, et il veut égale-
ment les placer sous l'autorité de son archevêque. Fidèle à la
tradition de ses pères, c'est au moyen des prêtres et des moines
que Nominoë entreprend de s'assimiler les populations de
Rennes et de Nantes, étrangères à la Bretagne jusqu'alors.
Pour y réussir, il fonde l'abbaye de Redon, la peuple de reli-
gieux bretons et favorise de tout son pouvoir l'extension des
disciples de saint Convoyon dans les contrées qu'il s'est nou-
vellementannexées. Or, c'est précisément dans les chartes du

1. M. de la Borderie, La Bretagne contemporaine, Introduction, XIV.
2, Vil. tome 1er, 374.
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Cartulaire de Redon et dans quelques autres actes contempo-
rains que nous allons retrouver la physionomie religieuse de
notre pays au xx siècle.

La première chose qui frappe dans cette étude de nos vieilles
chartes, c'est le grand nombre de paroisses nous apparaissant
parfaitement constituées dès cette époque reculée. Voici com-
ment, en effet, se présentent par ordre chronologique les
paroisses de notre archidiocèse mille ans avant le jour où
nous écrivons : Langon signalée dès 797, Sixt et Maure en
832, Renac en 833, Bains et Pipriac en 834, Brain en 836,
Guipry, Bruc, Baulon, Comblessac, Guignen et Messac en
843, Laillé en 850, Le Grand-Fougeray en 852, Pancé en
860, Bourg-des-Comptes en 866, Pléchâtel en 875, Ercé-en-
la-Mée vers le même temps, appartiennent à ce que nous
appelons aujourd'hui l'arrondissement de Redon. - Dans
celui de Montfort, nous trouvons Saint-Malon mentionnée
vers 650, Médréac en 835, Plélan en 843, Talensac en 852;
Gaël et Paimpont naissent vers la même époque à l'ombre de
l'abbaye de Sain t-Méen et du prieuré berceau de l'abbaye de
Paimpont; enfin, Le Lou, La Nouaye, Langan, Saint-Mervon
et Saint-Uniac, enclaves du diocèse de Dol, sont antérieures
à l'an 848. - Dans l'arrondissement de Saint-Malo, voici
Saint-Pierre d'Aleth, qui donnera naissance à Saint-Servan
quand le monastère du rocher d'Aaron fera lui-même surgir
Saint-Malo; voici Dol, oeuvre de saint Samson; Carfantain et
Montdol, qui rattachent leurs origines au même évêque et à
son contemporain saint Magloire; Saint-Lunaire, Saint-Suliac,
Saint-Briac, évangélisées au vi e siècle par les bienheureux dont
ces localités conservent le nom glorieux; Rozlandrieuc ou Roz-
sur-Couasnon, où saint Malo bâtit un monastère; Saint-SSam-
son-de-l'Isle, premier centre chrétien, semble-t-il, de la pa-
roisse de Pleine-Fougères; puis les enclaves de Dol antérieures
à 848 : Saint-Coulomb, Saint-Ideuc, Saint-Méloir-des-Bois et
Saint-Tuai; et, enfin, toutes ces paroisses dont les noms ap-
partenant à la langue bretonne attestent l'antiquité, telles que
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Baguer-Pican, Baguer-Morvan, Lillemer, Miniac-Morvan, Pler.
guer, Plesguen, Plesder, Pleugueneuc, Lanhélin, etc., etc.

Les paroisses dont nous venons de faire l'énumération con-
servent pour la plupart au ix° siècle le cachet de leur origine :
ce sont d'anciens plou, c'est-à-dire des paroisses bretonnes
fondées par les émigrés des ve et vie siècles. Chacune d'elles
a pour chef un mactiern, au-dessous duquel apparaissent les
anciens, appelés dans nos chartes latines seniores; les prêtres,
presbyteri, et les nobles, optimales, qui réunis composent l'as-
semblée du plou. Ces réunions portent dans les mêmes chartes
le nom de placita et se tiennent soit devant l'église de la pa-
roisse, soit dans le temple même; elles ont pour but de gérer
Ies affaires de la communauté, de donner avis sur des points
controversés, de maintenir les traditions locales, d'assurer les
donations faites entre vifs ou par testament, de maintenir,
enfin, le bon ordre partout 1 .

A cette époque, il n'est plus question de servage chez nous,
mais nous y trouvons mention faite de colons, appelés dans
les chartes latines n' nentes, manants, ou villani, villains, -
noms qui n'avaient alors rien d'odieux; - nous voyons, il est
vrai, ces colons attachés à la terre et cédés parfois avec elle
lorsqu'elle change de maître, mais cette condition des derniers
du peuple ne semble pas les effrayer beaucoup, car quelques-
uns d'entre eux sollicitent, par exemple, de l'abbé de Redon la
permission de continuer à vivre sous son autorité, en servant
librement, e libere servire, » comme avaient fait leurs an-
cêtres, sous le régime du villainage, « servitus villanica, » en
payant la redevance exigée des villains 2 .

4. Voy. tomes IV, 80, 217; V, 30, etc.
2. Cart. Raton., 25, 210, 231, 307, 390. - « Les colons, fort nombreux chez

nous au axe siècle, - dit M. de la Borderie, - formaient une classe d'hommes in.
séparablement liés au sol et voués ù sa culture, au point d'étre toujours vendus, don-
nés ou aliénés avec lui, et d'imposer fréquemment leur nom personnel à la terre qu'ils
exploitaient. Leur tenure était héréditaire; les redevances et services dus par eux au
malin ou propriétaire du fonds n'étaient nullement arbitraires, mais fixés par la cou-
tume ou par une convention. Les colons pouvaient ester en justice. Tout cola les sé-
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La moitié de notre archidiocèse offre donc au ixe siècle ces
caractères franchement bretons, mais l'autre moitié ne pré-
sente point la même physionomie. Là, cependant, les vieilles
paroisses ne manquent pas non plus : Cornuz est signalée dès
579; Saint-Armel, Rimou, La Fontenelle et Saint-Rémy-du-
Plain dans ce même via siècle; Marcillé-Robert, Le Pertre et
Vendel au vu e ; Tourie en 845, Retiers en 868; Visseiche,
Feins, `ieuxvy, Saulnières, Le Sel, etc., dont les origines
semblent appartenir, comme la ville même de Rennes, à l'ère
gallo-romaine, revendiquent aussi une haute antiquité: Mal-
heureusement, nous n'avons point ici de cartulaire pour nous
renseigner; nous savons toutefois que ces diverses localités
passèrent directement des Gallo-Romains aux Francs et ne
devinrent partie intégrante de la Bretagne qu'à la suite des
conquêtes de Nominoë t .

Si nous considérons la pénurie de documents où nous nous
trouvons pour l'étude de ces paroisses françaises de notre
archidiocèse, nous ne devons pas nous étonner de les retrou-
ver au Ixa siècle dans nos chartes moins nombreuses que
nos paroisses bretonnes ; mais cela ne prouve nullement
qu'elles fussent réellement en plus petit nombre. Au con-
traire, Rennes ayant certainement reçu le saint Évangile avant
Dol et Saint-Malo, ses alentours durent voir de bonne heure
les prêtres chrétiens se répandre dans leurs plaines; nul
doute que les moines de l'abbaye de Saint-Melaine, par
exemple, qui possédaient chez nous au m e siècle une cen-

pare nettement de l'esclavage et même de la servitude. » (Bretagne contemporaine,
Introduction, XIX.)

1. L'union définitive des pays do Bennes et de Nantes à la Bretagne fut confirmée
à la suite des invasions normandes, lorsqu'Alain Barbe-Torte délivra ces régions des
terribles hommes du Nord. Voici comment M. Loth explique toutefois le mouvement
de recul qu'éprouva aù xue siècle la langue bretonne : « La délivrance de la pénin-
sule par les Bretons, le prestige acquis par eux leur avait gagné l'estime des popula-
tions gallo-romaines c elles devinrent bretonnes de coeur; mais l'élément celtique,
très-éprouvé par l'émigration et la guerre, no se trouva plus assez fort pour se les
assimiler et les rendre bretonnes do langue. » (L'Émigration bretonne en Armorique,
p. 2AO.)
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taine d'églises, dont soixante-seize étaient paroissiales, n'aient
créé dès avant le ixe siècle une grande quantité de paroisses.

Remarquons ensuite que ces premières paroisses, tant bre-
tonnes que françaises, étaient originairement d'une grande
étendue : Maure (appelée alors Anast) renferme, en 843, sept
chapelles ou trèves, parmi lesquelles figurent les paroisses
actuelles de Mernel, Bovel, Campel, Loutehel et Saint-Séglin;
--- Fougeray, en 852, possède le territoire des paroisses de
Mouais, La Dominelais et Sainte-Anne ; -- Guipry, en 843,
celui de Lohéac, Saint-Malo-de-Phily et Lieuron; - Gaël
contient certainement alors Saint-Méen, Muel et Le Bran, et
vraisemblablement Le Crouais, Le Loscouët et Saint-Onen.
, Plus tard, au me siècle, Longaulnay, Saint-Pern et Béche-
rel faisaient encore, ainsi que Le Quiou, partie de la paroisse
de Plouasne, et Tinténiac renfermait dans son territoire pa-
roissial La Baussaine, La Chapelle-Chaussée, Saint-Gondran,
Cardroc, Saint-Domineuc, Trimer et peut-être même Les Iffs.

Devant cette immense étendue des paroisses - qu'expliquent
les terres incultes dont nous avons parlé - et en face des
noms relativement nombreux de paroisses apparaissant au
ïxe siècle, ne sommes-nous pas en droit de conclure : tout le
territoire de notre archidiocèse était dès lors non-seulement
évangélisé, mais encore parfaitement constitué selon les règles
de la hiérarchie ecclésiastique.

IV

Cet état florissant de nos Eglises ne dura pas longtemps.
A la mort du roi Salomon, arrivée en 874, la guerre civile
vint désoler notre pays et les invasions des Normands l'atta-
quèrent de toutes parts. Comme un torrent dévastateur, ces
barbares inondèrent nos diocèses et les ruinèrent de fond en
comble. Devant leur face, dit un témoin oculaire, la terre
trembla; villes, châteaux, monastères, églises, tout s'écroula;
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nobles et riches, prêtres et guerriers se sauvèrent à toutes
jambes, qui en France, qui en Angleterre. En 878, Main,
archevêque de Dol, s'enfuit à Orléans, emportant avec lui le
corps de saint Samson; son successeur cependant essayai de
siéger à Dol, mais en 944 cette ville fut surprise par les
Normands, qui brûlèrent la cathédrale, dans laquelle périrent

l'évêque et ses diocésains réfugiés au pied des autels. Salva-
ter, évêque d'Aleth, transporta de son côté les saintes reliques
de son église, notamment le corps de saint Male, d'abord à
Léhon, puis à Paris, vers 965. Dès 863, saint Convoyons abbé
de Redon, avait dû demander un lieu de refuge au roi Salo-
mon dans les bois du Poutrecoët, là où s'élève aujourd'hui
Maxent. Enfin, nos abbayes de Saint-Melaine et de Saint-
Méen, plus malheureuses encore que celle de Redon, furent
presque totalement ruinées par les envahisseurs.

On comprend facilement que si les villes épiscopales et les
grands monastères devenaient ainsi la proie des Normands,
les bourgs et les villages, sans aucun moyen de défense,
furent encore moins épargnés ; aussi, selon l'énergique ex-
pression d'un chroniqueur contemporain, la Bretagne tout
entière fut détruite, destrueta est Britannia 1 .

Avec le xs siècle finirent en Bretagne ces terribles inva-
sions normandes. A la suite du grand guerrier Alain Barbe-
Torte, les seigneurs bretons réfugiés en Angleterre rentrèrent
dans leurs domaines patrimoniaux; les moines, exilés dans
les places fortes du centre de la France, rapportèrent leurs
saintes reliques et reconstruisirent leurs monastères; de nou-
velles villes se formèrent à l'ombre des forteresses et le gou-

vernement des ducs de Bretagne, successeurs du roi Nominoë,

4. Ceint. ]toton.
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se reconstitua. De tous côtés se dressèrent des châteaux,
s'élevèrent des églises, se rétablirent des paroisses, et ce
renouvellement de la Bretagne entière durant le xi° siècle
forme l'une des pages les plus intéressantes de notre histoire.

Au point de vue féodal, ce xi° siècle vit naître les villes de
Fougères vers l'an 1024, Vitré vers 1060, Montfort vers 1091,
Châteaugiron, la Guerche, Hédé, etc., toutes se formant peu
à peu autour des châteaux de mêmes noms. En même temps,
Redon grandissait sous le régime abbatial et Saint-Malo se
préparait à devenir en 1162 une ville épiscopale.

Mais ce qui doit surtout nous intéresser dans ce grand
mouvement de renaissance, c'est la reconstitution de nos dio-
cèses, la réforme de notre clergé et le relèvement de nos
églises.

Le x° siècle n'avait pas été attristé seulement par d'épou-
vantables ruines matérielles, mais encore par de grands dés-
astres moraux. Le clergé gouvernant nos églises lorsqu'appa-
rurent les Normands était en général un clergé séculier; dans
les chartes du Cartulaire de Redon, par exemple, nous trou-
vons mentionnés dans chaque paroisse d'assez nombreux
prêtres séculiers figurant à côté des moines de Saint-Sauveur.
Quand les Bretons, chassés par les Normands, rentrèrent chez
eux, ils trouvèrent la hiérarchie sacerdotale anéantie; certains
évêques et beaucoup de prêtres avaient été massacrés, comme
l'évêque de Dol dont nous avons parlé, et saint Gohard,
évêque de Nantes; d'autres, plus nombreux encore, étaient
morts en exil. Les seigneurs bretons rentrés les premiers,
voyant ainsi les paroisses désorganisées, les églises brûlées,
les couvents ruinés, s'emparèrent des biens ecclésiastiques;
tout en reconstituant leurs seigneuries ils essayèrent de réta-
blir les paroisses, mais à leur profit; ils confièrent donc le
service des églises à quelques prêtres qui se trouvèrent encore
heureux de pouvoir contribuer ainsi au rétablissement du
culte; mais ils conservèrent la jouissance de tous les revenus
de ces églises, se contentant de payer une pension quelconque
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en nature ou autrement aux pauvres prêtres qu'ils accueil-
laient. Bientôt les églises devinrent donc de véritables biens
patrimoniaux, passant du père au fils et possédées par droit
héréditaire, selon l'expression du temps, jure hereditario. Bien
plus, les églises paroissiales furent divisées à la mort des
chefs de famille entre leurs héritiers, et l'on vit des églises
telles que celle de Gennes appartenant à quatre ou cinq per-
sonnes, et celle de Saint-Christophe dont un chevalier ne
possédait qu'un huitième t .

A ce triste état de choses il faut joindre l'absence presque
complète d'instruction religieuse à cette époque, les monas-
tères, seules écoles ecclésiastiques d'alors, n'étant pas encore
relevés de leurs ruines; joignez aussi le relâchement des
liens de la hiérarchie sacrée, brisés par les invasions et qui
n'avaient pas eu le temps de se renouer. Quoi d'étonnant
dès lors si le clergé de nos églises laissait à désirer sous bien
des rapports. La réforme des moeurs cléricales et des institu-
tions ecclésiastiques était donc nécessaire, aussi fut-elle radi-
cale et fructueuse.

Le premier de nos évêques réformateurs fut celui de
Rennes, Guérin. Fils et petit-fils d'évêque, d'après les chro-
niques de sa propre Église 2, il était la preuve vivante de la
désolation du sanctuaire. D. Lobineau attribue à ce recom-
mandable prélat le rétablissement de la discipline ecclésias-
tique dans son diocèse; dès l'an 1035 il fonda une scholas-
tique dans sa cathédrale et rétablit ainsi les études religieuses
à Rennes; puis il obligea tous ses chanoines à vivre en com-
munauté, pour donner ainsi l'exemple de l'observation des
règles canoniques à tout le clergé ; enfin, il commença une
salutaire réforme des moeurs cléricales qu'achevèrent ses suc-
cesseurs Sylvestre de la Guerche et le savant Marbode. - Un
peu plus tard, en 1076, Éven, archevêque de Dol, succédant

t. Voy. tomes II, 471, 498, 507, 580, 800; IV, 25, 049; V, 458, 690, etc.
2. Voy. tome le*, 52.
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à Johonée, qui avait couvert de souillures le siège de saint
Samson, inaugurait dans le diocèse de Dol un vigoureux sys-
tème de discipline ecclésiastique que continuèrent après lui
le saint évêque Rolland et le célèbre Baudry., -- Enfin,
quoique nous n'ayons pas vu sur le siège d'Aleth surgir les

mêmes misères morales qu'à Rennes et à Dol, il n'en est pas
moins vrai que dès le xI° siècle les évêques d'Aleth commen-
cèrent ce même grand travail de la réforme de leur clergé,
que couronna si dignement saint Jean-de-la-Grille.

L'exemple vint clone d'en haut et les prêtres n'eurent qu'à
suivre les conseils de leurs évêques. Mais nous venons de
dire quelle était la misérable position du bas clergé à cette
époque. Aussi que firent les évêques? Pour opérer plus sûre-
ment leurs réformes, ils s'adressèrent aux moines. Ceux-ci,
revenus de l'exil, reconstituaient peu à peu leurs monastères
et voyaient dans ces jours de trouble bien des âmes fatiguées
se réfugier près d'eux; ils acceptèrent la mission - pénible
mais glorieuse - que leur offrait l'épiscopat. Aluis c,uuumençà,
pour se continuer durant tout le xn e siècle, un spectacle
offrant le plus grand intérêt : la reconstitution de nos pa-
roisses et la réforme des moeurs de leur clergé opérées par les
moines sous la haute direction des évêques.

Nous croyons l'avoir démontré : avant l'invasion normande
nos paroisses étaient déjà fort nombreuses, il s'agissait donc
plutôt de les reconstituer que d'en créer de nouvelles. Pour
réussir il fallait deux choses : rentrer en possession des biens
ecclésiastiques usurpés par les laïques, avoir un clergé de
mce:ars recommandables et d'instruction suffisante; ,or, nul
ne pouvait mieux que les religieux des grands monastères
remplir ces conditions.

On comprend facilement que de. petits couvents, tels que
Saint-Cyr de Rennes et Gahard, aient eu de la peine à se
relever de leurs ruines; mais les abbayes importantes de
Redon, Saint-Méen et Saint-Melaine eurent plus de facilité
pour sortir de leur abaissement temporaire. Les ducs de Bre-
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tagne s'intéressaient d'ailleurs spécialement à elles. Catwalj
Ion, abbé de Redon vers 1040, n'était-il pas frère du duc

Geoffroy Ie" et oncle du • duc Alain? Ce furent la duchesse
Havoise et ses fils, les comtes Alain et Eudon, qui relevèrent
Saint-Méen en 1024; et la restauration de Saint-Melaine,
commencée par le duc Alain Ill, fut achevée en 1054 par
Geoffroy-le-Bâtard, comte de Rennes.

Ces grands monastères se trouvèrent donc prêts les pre-
miers à seconder les louables intentions des évêques. D'ail-
leurs ceux-ci recrutèrent aussi d'excellents auxiliaires dans
certaines abbayes étrangères à leurs diocèses, mais que di-
verses relations rattachaient à la Brnfeane ; telles furent
Marmoutiers, Saint-Florent de Saumur, le Mont Saint-Michel,
les nombreuses abbayes d'Angers et plusieurs autres apparte-
nant toutes à l'Ordre de saint Benoît.

Bientôt à ce puissant élément monastique ancien vint se
joindre une nouvelle société religieuse, nous voulons parler
des chanoines réguliers. Trois abbayes de ce genre naquirent
dans notre archidiocèse au m e siècle Billé vers 1143, Mont-
fort en 1152 et Paimpont un peu plus tard; elles furent aidées
dams leur oeuvre par d'autres monastères du même Ordre, tels
la Fsoë, Gastines, Toussaints d'Angers, etc.

Tous ces moines, bénédictins comme chanoines réguliers,
se chargèrent, sous l'autorité de l'ordinaire, d'administrer les
paroisses qu'on voulut bien leur confier, et c'est à eux que

nous devons vraiment la reconstitution du culte paroissial à
l'époque dont nous parlons.

Que firent, en effet, ces religieux? Ils s'abouchèrent avec
les possesseurs d'églises : aux uns ils prêchèrent l'obligation
d'obéir aux ordres des Souverains-Pontifes, qui frappent d'ex-
communication les injustes détenteurs de biens ecclésias-
tiques; aux autres ils indiquèrent que Dieu leur fournissait
ainsi le moyen certain d'effacer de trop nombreuses fautes en
faisant le sacrifice de ce qu'ils possédaient; aux plus récalci-
trants, enfin, ils offrirent de l'argent, des bestiaux, des étoffes
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précieuses, tout ce qui pouvait tenter ces esprits encore gros-
siers 1 .

Mais ce qui facilita surtout la tâche des moines, ce fut l'at-
trait qu'offrait alors le cloître à un grand nombre de per-
sonnes. Tel riche seigneur voulait assurer son salut éternel
en expiant les fautes de sa vie dans la solitude monastique;
tel vaillant guerrier, se voyant frappé à mort, sollicitait avec
empressement d'être revêtu du froc religieux avant de rendre
le dernier soupir. A ces époques flétries par de grands crimes,
mais en même temps relevées par une grande foi, il semblait
qu'expirer sous la livrée du Seigneur, en communauté de
prières avec un saint monastère, était un gage certain du
pardon accordé par Dieu à toute une vie d'erreurs. Aussi
sont-elles innombrables les donations faites par les seigneurs
et les restitutions opérées par les simoniaques entre les mains
d'abbés témoins de leur repentir et consentant à les revêtir de
l'habit de leur Ordre. Voilà comment au xi° siècle les moines
entrèrent en possession de nos temples et de nos paroisses;
voyons comment ils s'y conduisirent.

Il leur fallut d'abord user de la plus grande prudence, car
ces restitutions ne se faisaient pas sans contrarier bien des
intérêts : les fils d'Hervé de Martigné, par exemple, réclament
contre l'abandon des prétendus droits de leur père sur les
églises de Saint-Pierre et de Saint-Symphorien, données à
Marmoutiers; certains des enfants du prêtre Hermeniot agis-
sent de même relativement à Saint-Sauveur-des-Landes; les
enfants de Riwallon de Combour sont encore bien plus récal-
citrants au sujet de Notre-Dame de Combour, et Moïse pour-
suit longtemps les moines de Saint - Florent à cause de
l'église de Tremblay. Quelquefois ce sont les prêtres sécu-
liers eux-mêmes qui, regrettant leur ancienne position, quel-
que humiliante qu'elle fût, près des seigneurs détenteurs
de biens ecclésiastiques, s'opposent à la libre prise de pos-

1. Voy. tomes II, 420, 433, 472, 482, 510; IV, 25, V, 711, etc.
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session des églises par les moines tel est Albéric, ce méchant
prêtre de Saint-Sulpice de Fougères qui, fit tant souffrir les
religieux de Marmoutiers 1 .

A la prudence les moines joignirent une grande fermeté.
Quand on attaqua leurs droits, ils les défendirent avec intré-
pidité, ne reculant devant aucune peine et allant volontiers
devant les tribunaux tant civils qu'ecclésiastiques. Parfois
même ils usèrent au besoin du châtiment de l'excommunica
tion et des pénitences publiques qu'ils infligèrent aux cou-
pables. Payen de l'Épine ayant engagé, sans permission des
propriétaires, tous les boeufs et vaches des religieux d'Arbris-
sel, fut frappé des foudres ecclésiastiques; trois jeunes gens,
envahissant le prieuré de Saint-Broladre, en enlevèrent les
graine et maltraitèrent les gens : ils durent suivre en braies
et en chemise une procession, et porter eux-mêmes les verges
dont ils devaient être fustigés; une méchante femme, Cia-
ricie, ayant frappé et blessé un religieux dans l'église d'Er-.
brée, fut fouettée devant l'autel témoin de ses insolences 2.

Mais à côté de ces actes de sévérité nécessaire en un temps
de réforme sociale, combien d'exemples de bonté et de con-
descendance de la part des moines nous sont donnés dans les
chartes contemporaines, depuis l'aumône qu'ils firent à cette
même Claricie repentante jusqu'au cadeau qu'ils offrirent au
petit enfant de la dame de Fougères pleurant dans les bras
de sa mère 3 .

Au point de vue matériel, les bienfaits des moines dans
nos paroisses reconstituées au xI° siècle furent immenses.
Profitant du droit d'asile accordé alors à ce qu'on appelait le
cimetière d'une église, -- c'est-à-dire à un terrain plus ou
moins considérable, selon la localité, entourant le temple,
ils amenèrent les habitants à se grouper autour du clocher et
ils formèrent ainsi nos bourgs. Nous voyons souvent, en effet,

1. Voy. tomes II, 426, 434, 507; IV, 460, 627.
2. Voy. tomes II, 533, 71S; IV, 558.
3. Voy. tomes IV, 550; V, 508.
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les évêques bénir ces cimetières non-seulement à l'usage des
morts, mais encore à l'usage des vivants; aussi bien des
maisons s'élevèrent-elles dans ces enclos sacrés, maisons
jouissant des privilèges du droit d'asile et fort recherchées
par suite 1.

De plus, non-seulement les moines remirent en honneur
l'agriculture, trop abandonnée pendant les invasions; non-
seulement les générosités des fidèles et les richesses des
grandes abbayes leur permirent d'aider efficacement de leur
bourse ceux qui étaient dans le besoin, -- l'on trouve à
chaque instant dans les actes de cette époque mention faite
des sommes avancées par les religieux à leurs concitoyens,
-r- mais encore et surtout ils furent les grands rebâtisseurs
de nos églises rurales, et ii faut bien avouer qu'à cette époque
le besoin de relever les temples du Seigneur se faisait vive-
ment sentir.
. Il paraît, en effet, que jusqu'au xi° siècle la plupart de nos
églises de campagne furent construites en terre et en bois.
Aussi voyons-nous en 1060 les possesseurs de l'église de
Romazy la céder aux moines de Saint-Florent à la condition
expresse que ces derniers reconstruiront convenablement cette
église en pierre, « lapideam et honestam. » Cette obligation
de relever le temple saint est, au reste, fréquemment faite
dans les chartes aux religieux devenus maîtres des paroisses 2 .
Il reste encore dans notre archidiocèse d'intéressants types de
ces églises romanes. Leur plan se fait remarquer par la plus
grande simplicité. C'est un long rectangle terminé par un
chevet ordinairement semi-circulaire, parfois simplement droit
nu carré; d'étroites meurtrières éclairént'édifce, dans lequel
on entre par deux portes placées l'une û bas du rectangle,
vers l'Ouest, l'autre sur l'un des grands côtés de ce rec-
tangle. A l'intérieur une arcade -- quelquefois ornementée et

1. Voy. tome 11, 447, 458, 491, 509, 5I9, 530, etc.
2. Voy. tomes II, 491, 506; IV, 368, 569; V, 318.
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appelée pour cela arc triomphal -- sépare le sanctuaire du
reste de l'édifice; la partie réservée au public prend alors le
nom de nef, parce qu'elle ressemble à la carène d'un vaisseau
renversé. Ce plan d'église est celui d'Arbrissel, de Chelun,
de Bréal-sous-Vitré, toutes terminées par une abside; au con-
traire, les églises de Pocé, de Brie et de Guipry se terminent
à l'Est par un chevet droit soutenu par trois contreforts et
ouvert de deux meurtrières. Dans ces temples il n'y avait
originairement ni transepts ni chapelles; ce n'est que plus
tard qu'on donna aux 'églises rurales la forme d'une croix
latine en y ajoutant deux chapelles.

A côté de ces églises, qu'ornaient seulement quelques con-
treforts plats appliqués aux murailles et quelque moulure
sculptée, comme à Arbrissel et à Rannée, au-dessus de la
principale porte, il y eut des constructions plus considérables
faites• à la même époque dans les villes ou dans quelques
bourgs privilégiés s telles furent les églises de Redon, Langon,
Saint-Melaine de Rennes, Saint-Sulpice-des-Bois, Antrain,
Hédé, Bécherel, etc. Le même plan rectangulaire fut adopté
pour ces constructions plus vastes comme pour les moindres
églises, mais au lieu d'une nef on en construisit trois, formant
ensemble un seul rectangle et terminées à l'Est par trois ab-
sides, celle du centre plus grande contenant l'autel majeur.
Ces trois absides se retrouvent à Langon, h Livré et à Trem-
blay. Parfois on ajouta une tour au plaeprimitif; cette tour,
ordinairement posée en • avant du choeur, donna naissance
quelquefois dans les églises un peu importantes à des tran-
septs ou bras de croix et s'éleva elle-même au-dessus de ce
qu'on appela la croisée ou l'intertransept : telles sont•les tours
centrales de Livré, de Saint-Sauveur de Redon et de Saint-
Rtienne-en-Coglais. Ailleurs, on construisit cette tour au bas
de la nef, comme à Saint-Melaine de Rennes, à votre-Dame
de Redon, à Luitré, etc. L'on ornementa aussi quelques par-
ties de l'édifice : l'allside, par exemple, fut entourée d'arca^
Mures, connue 4 Langon et 4 Guignen; les chapiteaux :des
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colonnes séparant les nefs furent couverts de sculpture, comme
à Notre-Dame de Dol et à Saint-Sauveur-des-Landes. Enfin,
l'on construisit alors - mais rarement chez nous - un sanc-
tuaire souterrain appelé crypte, creusé sous l'abside, et dont
nous n'avons plus de spécimen qu'à Châtillon-sur-Seiche,
depuis le déplorable renversement de l'église de Guignen.

Une chose assez singulière au premier abord frappe dans
l'étude architecturale de nos églises de campagne aux m e et
xn° siècles. Plusieurs de ces églises, comme celles de Pléchâ-
tel, 'Guipry, Saint-Lunaire et bien d'autres, n'offrent aujour-
d'hui qu'une seule nef romane communiquant par de gros-
sières arcades avec des bas-côtés des xv° et xvi° siècles.
Comment se fait-il que ces petites nefs ne conservent aucune
trace de leur construction primitive, contemporaine de la nef
majeure? Voici notre réponse. Quand on construisit ces églises,
l'on dut se contenter de bâtir en pierre la grande nef'et le
sanctuaire, et l'on éleva en bois ou en terre les bas-côtés de
cette nef; il en résulta qu'au bout de quelques siècles les pe-
tites nefs tombèrent en ruine, alors que la nef majeure, plus
solide, demeurait intacte; on les releva donc dans le style du
temps, vers le xvi° siècle surtout, telles qu'elles subsistent
encore.

Une autre remarque à faire qui ne manque pas d'impor-
tance, c'est l'énorme quantité d'églises présentant encore
aujourd'hui des traces d'architecture romane. Dans presque
toutes nos vieilles églises nous rel ouvons un pan de mur
antique ici c'est une abside, là une porte cintrée, ailleurs
un contrefort plat; tantôt une simple meurtrière, tantôt un
bout de muraille avec appareil réticulé ou en feuilles de fou-
gère; partout, en un mot, un vestige quelconque de la pri-
mitive construction. Il nous semble donc certain qu'aux xv°,
xvi° et même xvn° siècles, lorsqu'on relevait une église, l'usage
était de laisser intacte une petite portion de l'ancien édifice, ne
fût-ce qu'un pan de mur, une fenêtre ou une colonne, consi•
dérés dès lors -comme les témoins de la haute antiquité du
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temple. Nous avons retrouvé tant de fois ce fait significatif
dans nos études architectoniques que nous remplirions toute
aine page avec les seuls noms des églises qui conservent chez
nous ce touchant souvenir du passé.

Enfin, quoique depuis cinquante ans l'on ait rasé dans
notre archidiocèse un nombre trop considérable de vieilles
églises, il n'en reste pas moins assez debout pour que l'on
puisse affirmer, sans craindre de démenti, que les deux tiers
de nos temples anciens offrent encore la preuve de leur re-
construction aux xi° et xn° siècles; nos lecteurs ont pu s'en
convaincre en lisant les notices consacrées à nos églises..

Concluons donc que les moines, chargés de reconstituer
nos paroisses et de relever nos églises durant cette époque
de transition qui suivit les invasions normandes, s'acquit
tèrent dignement de leur tache. Non-seulement ils furent les
auxiliaires zélés des évêques réformateurs, non-seulement ils
édifièrent le peuple en sanctifiant le clergé, mais ils relevèrent
aussi toutes nos églises paroissiales, presque aussi nombreuses
dès lors qu'aujourd'hui; le sceau matériel prouvant leur oeuvre
est demeuré sur nos temples, respecté jusqu'à présent par les

générations successives.

VI

En reconstituant nos paroisses, les moines avaient joué
leur providentiel rôle; cela fait, il ne leur restait plus qu'à
rentrer dans les cloîtres de leurs monastères. Ils le corn-
prirent et, d'accord avec les évêques, ils rendirent. au clergé
séculier l'administration des paroisses. Pendant quelque temps,
au xmnn° siècle, par exemple, ils demeurèrent bien dans leurs
prieurés, - ces , petits monastères ruraux où s'était élaboré le
grand travail de la réforme religieuse, --- mais peu à peu ils
abandonnèrent ces maisons champêtres elles-mêmes, et l'on
vit en 1411 l'abbé de Saint-Melaine opérer d'un même coup
l'union de vingt-quatre de ses prieurés à ,la . mense, de. on
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abbaye, c'est-à-dire réduire tous ces établissements à l'état de
simples fermes I .

Mais n'anticipons pas. L'époque que nous abordons main-
tenant, c'est-à-dire le xm e siècle, est considérée généralement
comme celle de l'apogée du pouvoir ecclésiastique; le siècle
suivant en fut la continuation, et le xv°, quoique moins sé-
rieux, ne laissa pas d'être brillant et fécond en grandes oeu-
vres. Considérons donc pendant ces trois siècles consécutifs
l'état des diocèses qui forment aujourd'hui notre archidiocèse.

Commençons par le tableau de la puissance épiscopale.
L'évêque de Rennes n'est pas, il est vrai, maître de sa ville
épiscopale, considérée dès lors comme la capitale du duché de
Bretagne, mais à lui appartient l'honneur de couronner nos
souverains dans sa cathédrale. D'ailleurs, les ducs ont donné
à ce prélat un faubourg de leur ville qu'on nomme le Bourg-
l'Ëvêque; ils y ont joint des manoirs et de belles seigneuries
à Rennes, à Bruz, à Saint-Jacques et à Rannée; enfin, ils lui
ont concédé une juridiction quasi royale qu'on appelle à cause
de son importance même le Regaire. Quand l'évêque de Rennes
fait sa première entrée dans cette ville, il est porté sur les
épaules de quatre puissants barons, les sires de Vitré, d'Au-
bigné, de Chateaugiron et de la Guerche. - L'évêque de Dol
est encore plus puissant; pendant plus de trois siècles il a
porté le titre d'archevêque et il en conserve toujours les in-
signes, qu'il gardera jusqu'en 4789; longtemps il a entretenu
une armée dont le sire de Combour était le porte-enseigne;
s'il a renoncé à ce déploiement militaire, il n'en garde pas
moins comme vassaux de grands seigneurs tels que les sires
de Landal, de Beaufort et du Guesclin; quand il entre solen-
nellement à Dol, ville qui lui appartient tout entière, le sire
de Landal tient la bride de sa haquenée, le sire du Gage lui
présente les mets de sa table et le sire de la Chesnaye-au-
Bouteiller lui sert d'échanson. Lui aussi possède plusieurs

.1. Voy. tome II, 54.
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manoirs : c'est d'abord la tour ou château de Dol, vieille for-
teresse illustrée par maints brillants faits d'armes, puis le
manoir de l'Orme, assis dans un beau parc à petite distance
de la ville épiscopale. Mais son diocèse s'étend bien au-delà,,
jusqu'en Basse-Bretagne et jusqu'en Normandie; en Basse-
Bretagne il possède la baronnie de Coëtmieux, près de Rouen
il a le manoir et la seigneurie de Saint-Samson de la Roque.
- L'évêque de Saint-Malo, maître de la ville de ce nom, a
bénévolement cédé une grande portion de ses droits sur elle
à son Chapitre; c'est ce qu'on appelle la Seigneurie commune..
Mais son regaire particulier demeure plus considérable, même
après cet abandon, que celui des évêques de Rennes et de
Dol : il possède des hôtels à Saint-Malo et à Dinan ; il est
baron de Saint-Malo de Beignon, et son manoir de Château-
Malo partage avec celui de Beignon l'honneur de le posséder
fort souvent. Quand il fait sa première entrée à Saint-Malo,
c'est le sire de Lorgeril qui doit conduire son cheval et lui
aider à en descendre.

Les Chapitres ont également une grande importance. Le
Chapitre de Rennes jouit d'un beau regaire et partage avec
son évêque les privilèges du droit d'asile accordés à la cathé-
drale Saint-Pierre. Cinq dignités rehaussent l'éclat de ce
Chapitre : le trésorier, le chantre, l'archidiacre de Rennes,
l'archidiacre du Désert et le scholastique. -- Le Chapitre de
Dol possède un avantage particulier fort rare : une paroisse
entière, celle de Saints, dépend uniquement de lui, elle est
nullius dicecesis et l'évêque de Dol n'y a aucun droit; il a
aussi un vaste regaire et toute une rue dans Dol, appelée la
rue Ceinte. Il renferme en son sein quatre dignités : le
chantre, l'archidiacre de Dol, le scholastique et le trésorier.
-- Le Chapitre de Saint-Malo jouit des deux tiers de la Sei-
gneurie commune, dont l'évêque ne s'est réservé qu'un tiers.
C'était d'abord *un Chapitre séculier que saint Jean-de-la
Grille changea en Chapitre régulier en y introduisant des reli-
•gieux; mais il a été sécularisé de nouveau en 1319., et depuis
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lors il se compose de dix-neuf chanoines, en y comprenant
l'évêque, qui jouit d'une prébende, et quatre dignitaires, qui
sont le doyen, l'archidiacre de Dinan, l'archidiacre de Porhoét
et le chantre.

Au-dessous des évêques et des Chapitres vient le clergé
paroissial, composé des doyens, des recteurs et de leurs curés.
Ces recteurs ont au xm° siècle une position variant selon que
les paroisses relèvent simplement de l'évêque ou dépendent
des abbayes. Quoique nous ayons vu, en effet, la plupart des
paroisses régénérées par les moines, il y eut cependant un
certain nombre d'entre elles qui ne se livrèrent pas aux reli-
gieux ou que les évêques se réservèrent; de là une grande
différence dans les conditions sociales des recteurs. Ceux qui
gouvernaient des paroisses ne dépendant ni des abbayes, ni
des Chapitres, ni même des regaires épiscopaux, conservèrent
presque tous la jouissance des dîmes ecclésiastiques : ce furent
les recteurs riches; leurs bénéfices fort enviés devinrent le
point de mire de biens des prétendants, mais il faut avouer
que. le nombre de ces gros bénéfices séculiers fut assez res-
treint. Les autres recteurs avaient des paroisses dont les
dîmes appartenaient soit aux religieux qui les avaient recon-
stituées, soit aux chanoines qui à l'origine les avaient desser-
vies, soit à l'évêque qui s'en était réservé les revenus. Tous
ces recteurs devaient dès lors se contenter d'une pension que
leur servaient en nature ou en argent les gros décimateurs.

Tant que les moines habitèrent leurs prieurés ruraux, de
fréquents accords furent conclus entre eux et les prêtres des-
servant les paroisses au sujet du partage des biens de l'église.
Il s'agissait surtout des oblations, considérables au xiu° siècle,
des prémices et quelquefois même des dîmes. Dès la fin du
xn° siècle l'on voit l'abbé de Marmoutiers régler ce qui suit
avec le recteur d'Iffendic : des oblations de l'autel les moines
auront les deux tiers et le recteur le reste; pour les mariages,
ce qui sera déposé sur le livre, à la porte de l'église, sera
partagé également entre les moines et le recteur; ce sera la
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même chose pour les relevailles et les baptêmes; les dons faits
au jour des Morts, à l'occasion des confessions de Carême et
d'Avent, les honoraires des sépultures, trentièmes et sep-
tièmes, les dons faits aux confréries seront partagés par moi-
tié entre le recteur et les moines, mais ceux-ci auront les
deux tiers des prémices I .

Lorsque les moines se furent retirés dans leurs abbayes, la
condition des recteurs dépendant d'eux devint moins dure.
Voici, par exemple, le sort qu'assurèrent en 1294 les moines
de Saint-Melaine au recteur de Vern : ils lui promirent une
pension de 10 liv. (environ mille francs de notre monnaie)
pour l'entretien de sa robe, de sa chaussure, de son lit, de
son cheval et de ses autres nécessités; ils lui cédèrent une
maison d'habitation convenable et lui abandonnèrent, en
outre, tous les droits d'autel, c'est-à-dire les oblations en
général, les offrandes faites aux épousailles et dans les con-
fréries, les deniers de confession et d'anniversaires pour les
morts, les petites dîmes d'agneaux, porcs, poulets, oies, lin,
chanvre, navets, millet, panais, et en un mot tout ce qui était
dû à l'autel. Par contre, le recteur de Vern renonça à toutes
les grosses dîmes tant anciennes que novales.

Cette question des dîmes novales au mn° siècle est fort
intéressante. On appelait ainsi les dîmes levées sur une terre
nouvellement rendue à la culture. Or, la preuve que des dé-
frichements considérables furent faits dans nos campagnes à
cette époque, c'est que nous voyons dans une foule de pa-
roisses des discussions s'élever au sujet des novales entre les
décimateurs et le recteur. C'est alors, du .este, que disparut
la forêt qui s'étendait, au Sud de Rennes, donnant son nom
aux églises voisines de cette ville : Saint-Jacques de la Forêt,
Saint-Donatien de la Forêt et Sainte-Foi de la Forêt. Le Cha-
pitre de Rennes, qui possédait un droit de pâture dans cette
forêt dite de Mont-Mohon, reçut en échange des dîmes quand

4. Voy. tome II, 408, 400.
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son territoire eut été livré à la culture 1 . Remarquons aussi
qu'en 1236 les moines de Saint-Melaine abandonnèrent au
recteur de Betton le quart des dîmes novales; c'était, en effet,
un privilège particulier à l'abbé de Saint-Melaine de jouir des
novales ; ordinairement elles appartenaient en entier aux rec -
teurs 2.

Mais nous ne pouvons entrer dans tous les détails des
pensions accordées aux recteurs qui n'étaient pas grands déci-
mateurs; remarquons seulement qu'elles devaient être « con-
grues, » c'est-à-dire convenables et suffisantes, et qu'elles ne
pouvaient être inférieures à 500 liv. au siècle dernier.

Ce défrichement des térres eut un autre résultat : ce fut le
morcellement des grandes paroisses. C'est ainsi que durant le
xni° siècle furent créées les paroisses de Cardroc, La Bans-
saine, La Chapelle-Chaussée et Saint-Domineuc, distraites
toutes quatre de Tinténiac. Vers le même temps furent éri-
gées les paroisses de Saint-Sulpice-des-Bois, Saint-Aubin-du-
Cormier et Sévigné, dont le territoire fut enlevé aux forêts
voisines de Rennes.

Ces créations de paroisses et de trèves, trop nombreuses
pour que nous les signalions toutes ici, nous amènent à par-
ler des églises construites selon les règles de l'art ogival, flo-
rissant alors. A part notre magnifique cathédrale de Dol, le
choeur de Redon, quelques parties de l'ancienne cathédrale de
Rennes et l'abside de la Guerche, il faut bien avouer que nos
pères semblent avoir peu bâti d'églises au xm° siècle. Du
reste, ne venaient-ils pas de relever tous leurs temples aux
xi° et xii°P Et d'ailleurs le temps était-il si propice en Bre-
tagne pour les constructions religieuses? Il est à remarquer
que si saint Louis personnifie en France le xIn e siècle, digne

par ses monuments merveilleux du roi justicier et du héros
croisé, la Bretagne est représentée à la même époque par les

4. Volt. tome Ier, 498.
2. Voy. tome II, 30, 83.
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ducs PiWre Mauclerc et Jean Le Roux, princes français, per-
sécuteurs des évêques bretons, ennemis de nos moines et pil -
leurs de nos églises. Leur foi -- car ils avaient la foi comme
tous leurs contemporains - se manifestait loin de Rennes
dans les splendeurs de Notre-Dame de Chartres, voisine de
Dreux, berceau de Mauclerc; et c'est dans cette admirable
cathédrale qu'il faut aller chercher aujourd'hui sculptées en
pierre et peintes sur les vitraux les figures des ducs et du-
chesses de Bretagne au xin° siècle 1 .

Les constructions religieuses du xiii° siècle sont donc rares
chez nous; celles du xiv° sont encore moins nombreuses,
représentées seulement dans notre archidiocèse par le choeur
de Saint-Malo et la tour de Redon. Mais un grand mouve-
ment architectural commença au xv° siècle et se continua, au

xvi°; quoiqu'il n'ait pas produit de vrais chefs-d'œuvre, nous
ne pouvons cependant le passer sous silence.

Le plan d'église adopté à cette époque fut tout d'abord,
dans nos campagnes, le même que précédemment; mais
presque toujours le long rectangle constituant l'édifice se
termina par un chevet droit, percé d'une vaste fenêtre aux
nombreux meneaux flamboyants. Ainsi sont construites une
foule de nos églises, car il y eut au xv° siècle un immense
effort des populations pour bâtir des temples. On peut dire,
d'une façon. générale, que toutes nos anciennes églises appar-
tenaient naguère au style roman du xi° siècle ou au style
ogival tertiaire du xv°. Toutefois, à cette dernière époque,
le plan rectangulaire des églises rurales fut modifié peu à
peu par l'adjonction de chapelles prohibitives ou seigneu-
riales. Ordinairement, le seigneur fondateur et prééminen-
cier construisit sa chapelle au Nord, à l'entrée du sanctuaire,

4. Voy. dans les Mélanges histor. et «shéol. de Bretagne, II, 400, la part consi-
dérable que les Bretons, notamment les Malouins, prirent au xtne siècle à la con-
struction de la cathédrale de Chartres. A l'entrée du portail méridional on y voit
encore représentés en pied le duc Pierre Mauclerc et sa femme, Alix do Bretagne,
faisant l'aumône; ils figurent aussi avec leurs enfants dans la magnifique verrière
dite rose do Bretagne.
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et par suite au haut de la nef; telles sont, par 4xemple,
les chapelles seigneuriales du Tiercent en l'église de ce
nom, et du Molant en celle de Bréal. Plus tard, d'autres
seigneurs ou les paroissiens firent élever vis-à-vis une autre
chapelle au Sud, ce qui donna alors la forme d'une croix à
tout l'édifice. Il ne fut même pas rare de voir plusieurs cha-
pelles échelonnées par divers seigneurs le long des nefs,
comme à Bédée, à Iffendic, à Saint-Germain de Rennes, etc.
Quelques-unes de ces chapelles prohibitives furent particuliè-
rement soignées dans leur construction, telles que celle d'Es-
pinay en l'église de Champeaux, et de la Marche en celle de
La Nouaye. Au reste, les sculptures prodiguées dans la pierre
et le bois, les peintures employées partout dans les verrières
produisirent au xv° siècle de charmantes oeuvres d'art. Qui ne
connaît Notre-Dame de Vitré, Saint-Sulpice et Saint-Léonard
de Fougères, Saint-Yves de Rennes, et les églises des Iffs,
de Champeaux, de Bais, Domalain, Gennes, Broualan, etc.?
Ces églises sont souvent de véritables musées : autels, fonts
baptismaux, chaire, verrières, tombeaux, tout s'y fait remar-
quer par une rare élégance et une grande richesse d'exécu-
tion. Leurs murailles étaient elles-mêmes, à l'origine, revê-
tues de peintures, et il faut lire la description des églises du
Rheu et de Piré à cette époque 1 pour se faire une idée de
l'intéressante ornementation d'une petite église rurale du
moyen-âge. Naguère, on voyait encore dans les églises de
Montdol, Langon, Messac, etc., des fragments, malheureuse-
ment badigeonnés depuis, de ces peintures murales décorant
jadis nos temples.

Cette époque est aussi celle des grandes cérémonies chré-
tiennes et des fêtes particulières à chaque église. Le Livre des

Usages de l'Église de Rennes nous a fait longuement connaître
les Oo de l'Avent et l'évêque des Innocents, les charités de
Sainte-Agathe et les processions de Carême, la bouillie de

4. Voy. tome V, 443, 674 et 675.
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Saint-Georges et les pelotes de Saint-Étienne, les cinq pro-
cessions des Rogations et les trois jours de fête de la Trinité,
les redevances de chapeaux d'osier et la collation de la Saint-.
Golven, etc., etc. 1 Le Cartulaire de Dol nous a montré les
mêmes fêtes du chant des Oo et de l 'intronisation de l'évêque
des Innocents pratiquées à Saint-Samson; il mentionne, de
plus, la grande procession des reliques, le feu de la Saint-
Jean et le culte rendu à la ceinture de sainte Marguerite. Les
Comptes des trésoriers des paroisses nous renseignent aussi
sur beaucoup d'usages curieux pratiqués au xv e siècle : le vin
de communion donné en ablution aux fidèles aux grandes
fêtes de l'année; - la paille étendue sur le pavé des églises
pendant les nuits de Toussaint et de Noël, nuits que les bons
chrétiens passaient alors au temple; - le banc des infirmes
établi autour des églises à l'intérieur, d'autres sièges n'y étant
point en usage, sauf pour le seigneur du lieu qui seul avait
droit à un banc ; -- le pigeon lâché dans le sanctuaire et les
étoupes enflammées le jour de la Pentecôte, rappelant la des-
cente de l'Esprit-Saint sur les apôtres; - les longues proces-
sions faites tantôt autour de la paroisse, tantôt à de lointains
sanctuaires; - le culte rendu au Très-Saint-Sacrement sus-.
pendu au-dessus de l'autel comme à Dol, Redon, Rennes et
Saint-Malo, et porté aux solennelles processions du Sacre sur
un brancard soutenu par les plus hauts dignitaires du clergé;
- le pieux souvenir des morts, manifesté à Rennes et à
Montfort par l'institution de crieurs de nuit invitant les fidèles
à prier pour les trépassés; - le respect envers les fontaines
sacrées qu'on allait processionnellemeht visiter pour faire
cesser les grandes sécheresses, respect si populaire qu'il est
peu d'église ancienne qui n'ait à côté d'elle sa fontaine, etc.
Nous lasserions nos lecteurs si nous voulions signaler ici
toutes ces coutumes religieuses, parfois très-touchantes dans

1. Voy. tome I eY, 288 et suiv.
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leur naïveté, qui témoignent de l'esprit de foi régnant chez
nos pères.

C'est encore ce même esprit de foi qui créa tant d'oeuvres
admirables et que beaucoup croient nouvelles, tandis qu'on
les retrouve en réalité durant tout le moyen-âge; nous vou-
lons parler des oeuvres d'assistance publique, telles que fon-
dations d'hôpitaux, maladreries, hospices et lazarets, distri-
bution d'aumônes et secours portés même parfois à domicile.
Les établissements de ce genre étaient fort communs, et toute
paroisse de quelque importance en possédait un ou plusieurs ! .
Il faut dire la même chose des oeuvres de l'instruction pu-
blique. Si alors les grands collèges et les séminaires n'étaient
pas encore fondés, il y avait du moins un vaste système d'édu-
cation créé et entretenu par l'Église. Nos scholastiques diocé-
sains étaient chargés de l'organisation de l'enseignement, et
tous nos évêques rappelaient fréquemment à leurs prêtres
l'obligation existant pour eux d'avoir dans les paroisses des
écoles pour les garçons comme pour les filles. Nous avons
dressé une liste, - assurément fort incomplète, - de ces
écoles du moyen-âge, et nous avons acquis la preuve, malgré
la pénurie des documents à ce sujet, du soin que mettait alors
le clergé paroissial à obéir à ses supérieurs pour procurer à la
jeunesse l'instruction chrétienne nécessaire 2 .

Ce dont nous ne nous doutons guère aujourd'hui, c'est
l'existence aux xlne et xive siècles de Frères et de Soeurs
s'occupant spécialement de toutes ces bonnes oeuvres d'assis-
tance et d'instruction publiques. Nous trouvons cependant
chez nous bien des daces de leur dévouement charitable. Les
uns tiennent des hôpitaux en ville, comme les Frères de
Saint-Thomas à Rennes et de Saint-Nicolas à Fougères; d'au-
tres habitent la campagne, comme ceux des hospices de Tin-

1. Voy. tome HI, 247 et suiv.
2. Voy. tome Ill, 388 et suiv.
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téniac et de Saint-Lazare de Montfort. Quant. à l'instruction,
elle est surtout confiée à des prêtres ou à des clercs pour les
garçons, et à des Soeurs de confrérie, « Sorores confraterni-

tatis, » pour les filles. En résumé, comme l'on voit, la bar-
barie n'était pas aussi grande que quelques-tins l'ont rêvée
dans ces temps lointains, puisque la plupart de nos oeuvres
charitables apparaissaient alors déjà.

VII

Le propre de l'Église est de passer par des alternatives de
gloire et d'abaissement, de joie et de tristesse; elle prouve
ainsi sa vitalité. Nous venons de voir nos diocèses florissants,
nos évêques respectés, nos paroisses bien administrées,' nos
pauvres secourus et nos enfants instruits dans la période qui
précède; tous ces avantages ne vont pas disparaître, mais
l'état général de notre Église va éprouver une secousse plus
ou moins profonde selon les lieux, à la suite des troubles du
xvle siècle.

Les erreurs du protestantisme naissant, lés guerres civiles
qui désolèrent trop longtemps la France, et surtout cet esprit
de paganisme qui signala ce qu'on appelle la renaissance,
contribuèrent beaucotip à affaiblir chez nous les grands prin-
cipes religieux et moraux qui avaient fait la force des siècles
précédents. Une nouvelle réforme devint donc nécessaire, et
l'Église le comprit si bien que le concile de Trente eut pré-
cisément pour but de nous la procurer: Il faut avouer que
l'abus des commendes perdait nos diocèses bretons. Durant
le xvi e siècle, la plupart de nos bénéfices furent, en effet,
possédés par des prélats étrangers qui les accumulèrent sur
quelques têtes privilégiées. II n'est pas rare alors de voir un
évêque jouir de deux, trois et quatre évêchés en même temps,
sans résider dans l'un d'entre eux. Parfois même ces prélats
se contentent de toucher les revenus de la mense de leurs
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évêchés et s'inquiètent peu de recevoir l'onction épiscopale :
Mgr Bochetel est sept ans' évêque de Rennes sans être sacré
(1558-1565); Mgf' d'Espinay et de Revol, évêques de Dol,
agissent de même : l'un n'est sacré que la septième année
après sa nomination et l'autre demeure dix ans dans la même
position (1593-1603); enfin, Saint-Malo n'est guère mieux
partagé que Rennes et Dol, car après les Briçonnet, grands
seigneurs chargés d'évêchés français et italiens, mgr Ruzé,
nommé en 1570, ne juge pas non plus à propos de se faire
sacrer 1 .

C'est bien pis dans les abbayes : la plupart des abbés, tous
commendataires, c 'est-à-dire simples tonsurés, sont des étran-
gers, souvent des Italiens; ils ne résident point dans leurs
monastères, où d'ailleurs leur genre de vie mondain causerait
plus de scandale que d'édification; mais les moines se res-
sentent naturellement de l'absence de leurs chefs, tous les
bâtiments claustraux tombent en ruine et la discipline mo-
nastique perd chaque jour de sa force. A cette époque, nous
l'avons déjà dit, les religieux des abbayes, retirés dans leurs
cloîtres, ne s'intéressent plus aux paroisses; tous leurs prieu-
rés sont vides, et ils n'ont plus d'autres rapports avec les
recteurs et les paroissiens que relativement aux dîmes qu'ils
continuent de lever et aux portions congrues qu'ils sont for-
cés de payer.

Mais à côté des anciennes abbayes et de leurs prieurés il
est d'autres institutions monastiques nées ou relevées pendant
les derniers siècles. Ce sont les Augustins, les Carmes, les
Dominicains, les Cordeliers, les Capucins, les Minimes, et
bien d'autres. Ce sont aussi des congrégations de femmes,
telles que les Bénédictines, les Carmélites, les Dominicaines,
les Hospitalières, etc., etc. Tous ces établissements religieux
ont été fondés dans un double but : la prière commune dans
le cloître et l'action extérieure s'exerçant pour les hommes

4. Voy. tome lori 86, 425 et 598.
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par la prédication, l'instruction et l'administration des sacre-
ments, pour les femmes par la charité, l'instruction et le soin
des pauvres et des malades.

Aux xvi° et xvn° siècles, la plus grande partie de ces cou-
vents de femmes mènent une vie exemplaire; beaucoup de
ces congrégations viennent de naître et sont encore tout en-
flammées du zèle qu'inspiraient les vertus de leurs saints fon-
dateurs. Les anciennes abbayes de femmes ont, au contraire,
grand besoin d'une réforme; nous n'en avons que deux dans
notre contrée, Saint-Georges et Saint-Sulpice, mais l'une
comme l'autre ont laissé l'intrigue entrer dans leurs cloîtres,
et la résidence des prieures dans les campagnes a amené, par
suite de l'isolement, un grand relâchement dans la vie claus-
trale. Quant aux couvents d'hommes, on ne peut nier que
beaucoup d'entre eux ne sont guère édifiants; Bénédictins et
Chanoines réguliers, Carmes' et Cordeliers, tous à Rennes
comme à Dol, à Redon comme à Saint-Méen, à Riflé comme
à Paimpont, à Saint-Malo, à Vitré et ailleurs, ont un vrai
besoin d'être rappelés à l'observation de lems engagements
religieux.

Le clergé séculier des paroisses, sans être tombé dans la
profonde dégradation du x e siècle, est loin cependant d'être
aussi exemplaire qu'au xIlt e ; la plaie de la commende s'est
étendue jusqu'à lui, et l'ignorance s'est introduite dans son
sein. En 1524 ne meurt-il pas à Rome un prélat, Thomas
Le Roy, qui non content de toucher les rentes d'une demi-
douzaine de prébendes en Bretagne, jouit encore chez nous
de huit cures ! Peu auparavant, en 1513, était mort à Nantes
un autre chanoine, Robert Chollet, qui, outre deux prébendes,
était titulaire d'un doyenné et de cinq paroisses 1 . Beaucoup
d'autres ecclésiastiques, recommandables d'ailleurs, étaient
dans le même cas. Pendant que de grands personnages bri-
guaient les évêchés, les abbayes et lés collégiales, d'autres

1. Voy. tomes ter, 421; 1V, 54.

T. VI.

	

35



546

	

POUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

prêtres plus modestes se contentaient de se faire pourvoir de
quelques prébendes, de plusieurs prieurés et d'un bon nombre
de cures. Quant à la résidence, il n'en était pas question.
Les recteurs eux-mêmes affermaient leurs cures à des prêtres
approuvés auxquels ils confiaient l'administration de leurs
paroisses. C'est ainsi qu'en 1583 le chanoine Léonard Durand
afferme, moyennant 200 liv. tournois, à un prêtre nommé
Macé Le Liepvre, la cure de Saint-Senou dont il est pourvu.

Cette absence des chefs spirituels des paroisses eut des
effets désastreux; le peuple ne connut plus son pasteur et
n'eut point la même considération pour le prêtre chargé par
lui de le conduire, parce qu'il considéra ce prêtre comme une
sorte de mercenaire. Ce dernier ne porta point non plus aux
paroissiens le même intérêt; obligé de chercher d'abord à
payer régulièrement sa ferme, il se trouva bien exposé à de-
venir un homme d'argent; par suite, les institutions chari-
tables d'hospices et d'écoles furent négligées, la misère et
l'ignorance envahirent de nouveau nos campagnes.

Voilà donc comme se présente à nous cette brillante époque
de la renaissance, époque glorieuse entre toutes pour les arts,
mais dépourvue des sentiments de foi qui font les vrais chré-
tiens. Voyez, du reste, les monuments religieux de ce temps-
là : les admirables stalles de Champeaux et de la Guerche,
les superbes mausolées des évêques de Dol et des seigneurs
d'Espinay, les jolis portiques de Bais et de Châteaubourg,
tout cela est charmant, plein de grâce et de délicatesse,
mais aucun sentiment pieux n'apparaît dans ces petits chefs-
d'oeuvre; ils sont une preuve, au contraire, du sensualisme
païen qui régnait alors dans la société chrétienne dégénérée
et s'introduisait jusqu'en nos églises.

Mais voici les grandes réformes; pour qu'elles soient dura-
bles, elles ne se feront que lentement; tout le xvn e siècle sera
employé à ce travail sublime. Passons rapidement sur ce qui
concerne les évêques : nous les voyons forcés par Rome d'ob-
server la résidence dans leurs diocèses; ils cessent, par suite,
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de posséder plusieurs évêchés, et une fois établis dans leurs
villes épiscopales ce sont eux qui donnent l'exemple à leurs
diocésains. Tels furent les évêques de Rennes et de Saint-
Malo aux siècles derniers, les premiers si zélés, les autres si
savants et si pieux. Et ceux de Dol, leur histoire, à cette
époque, ne se résume-t-elle pas dans celle du dernier d'entre
eux, Mgr de Hercé, dont la mémoire vénérée est encore popu-
laire dans les campagnes voisines de sa ville épiscopale, qu'il
allait évangéliser lui-même dans les grandes solennités? Après
avoir enseigné comment il faut vivre en chrétien, ce saint
prélat montra d'ailleurs comment on meurt martyr !

La réforme des monastères fut beaucoup plus lente. Dans
l'Ordre de saint Benoît, cette oeuvre salutaire fut opérée par
la Congrégation de Bretagne d'abord, puis par celle de Saint-
Maur, successivement dans les abbayes de Redon, Le Tron-
chet, Saint-Méen et Saint-Melaine. Mais ce ne fut pas sans
bien des difficultés : au Tronchet, où ne se trouvait plus en
1607 qu'un seul religieux disant l'office avec quelques prêtres
séculiers, le réformateur, dom Noël Mars, dut vaincre la résis-
tance d'autres moines qui, détenus en prison, voulaient ren-
trer dans le cloître pour y continuer leur vie déréglée. A
Saint-Méen, il fallut que M ar de Cornulier défendît aux reli-
gieux de recevoir des novices, afin de les renouveler par
extinction, ne pouvant les ramener eux-mêmes à l'observa-
tion de leur règle'',

Les abbayes bénédictines de femmes se réformèrent plus
facilement, parce que leurs abbesses, n'étant point commen-
dataires, étaient demeurées de vraies religieuses résidant le
plus ordinairement au cloître. Dès la fin du xvi° siècle, l'ab-
besse de Saint-Georges, Marquize de Beaucaire, commença
cette réformation, que consolidèrent dans le siècle suivant
les abbesses Françoise et Magdeleine de la Fayette. Quant à
Saint-Sulpice-des-Bois, l'honneur d'avoir rétabli la règle dans

1. Yoy. tome II, 120 et 221.
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ce monastère appartient à la vénérable abbesse Marguerite
d'Angennes, l'amie de saint François de Sales, qui passe pour
n'avoir pas été complètement étranger à cette réforme.

Les Chanoines réguliers avaient également laissé le relâ-
chement s'introduire chez eux; leur réformation fut l'oeuvre
de la Congrégation de Sainte-Geneviève, qui transforma l'ab-
baye de Billé en 1628, celle de Montfort en 1636 et celle de
Paimpont en 1649 1 .

A partir de cette époque, les Bénédictins se consacrèrent
aux études historiques et littéraires, et c'est une des gloires
de l'abbaye de Redon d'avoir vu former par son prieur dom
Audren le plan gigantesque de l'Histoire de Bretagne, dont
une partie considérable était achevée quand la Révolution
chassa ces doctes religieux. Quant aux Chanoines réguliers,
ils cherchèrent et réussirent à rentrer dans leurs prieurés-
cures, ayant spécialement pour but l'administration des pa-
roisses, et un grand nombre d'entre eux exercèrent dès lors
et jusqu'en 1790 le ministère pastoral, principalement dans
les campagnes.

Un semblable travail d'épuration fut opéré dans la plupart
des autres Ordres religieux. Les Cisterciens de l'abbaye de la
Vieuville adoptèrent vers 1664 la règle austère de l'Étroite
Observance; les Carmes furent également réformés par le
P. Philippe Thibaut, qui rétablit les saintes règles dans le
monastère de Rennes dès 1608, et dans celui de Dol en 1616.
Le célèbre couvent de Bonne-Nouvelle, à Rennes, fut aussi le
berceau d'une importante réforme établie parmi les Domini-
cains ou Frères-Prêcheurs; le P. Jouaud y fonda l'Étroite
Observance de saint Dominique, connue sous le nom de Con -
grégation de Bretagne 2. C'est ainsi que peu à peu tous les
monastères, ayant pu perdre une partie de leur ferveur
primitive, furent ramenés par le zèle de quelques saints

4. Voy. tome II, 257, 309, 001, 639 et 07S.
2. Voy. tomes II, 700; III, 422, 427, 149.
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religieux à l'observance des règles qu'ils avaient embrassées.
Pour opérer un semblable bien dans les paroisses et en

sanctifier de nouveau les habitants, il fallait commencer par
avoir un clergé modèle de toutes les vertus. Nos évêques le
comprirent bien, et leur premier soin fut de fonder des sémi-
naires. Jusqu'alors les jeunes gens se destinant à l'état ecclé-
siastique avait fait leurs études soit dans les monastères, -
comme à Bonne-Nouvelle et à Saint-François de Rennes, où
l'on professait la théologie, - soit dans les presbytères, près
de savants recteurs aimant à réunir des élèves autour d'eux.
Mais cet état de choses semblait maintenant précaire, et d'ail-
leurs le concile de Trente ordonnait dans chaque diocèse
l'établissement d'un séminaire. Nos évêques se mirent donc
à l'oeuvre : celui de Saint-Malo établit le premier un grand
séminaire à Saint-Méen, en 4646; plus tard, en 1707, il créa
un petit séminaire à Saint-Servan. -- L'évêque de Rennes
fonda dans sa ville épiscopale un grand séminaire en 1670 et
un petit vers 1684. - Enfin l'évêque de Dol fit de l'ancien
prieuré de l'Abbaye-sous-Dol un grand séminaire en 1697, et
fonda en 4727, également à Dol même, un collège remplis-
sant à peu près les conditions d'un petit séminaire t .

A ce grand avantage de l'instruction ecclésiastique reçue
par les clercs dans les séminaires vint se joindre une nou-
velle institution destinée à donner aux fidèles une garantie de
la science du clergé : nous voulons parler du concours.

I.e concours, prescrit par le concile de Trente, était un
examen que devaient passer les prêtres prétendant à un béné-
fice devant des examinateurs désignés par le synode diocésain.
Cet examen ne se bornait point exclusivement à la constata-
tiôn de la science, il embrassait aussi la conduite, les moeurs
des candidats et leurs aptitudes pour la charge à laquelle ils
aspiraient. Les votes des examinateurs s'émettaient sur tout

4. Voy. tome III, 400, 408, 443, 447, 472 et 476.
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cet ensemble et désignaient ceux qui étaient jugés aptes à
remplir le poste vacant; c'était ensuite au collateur de choi-
sir parmi eux celui qu'il estimait le plus digne et de lui con-;
férer le bénéfice. A l'origine, ce concours avait lieu à l'évê-
ché pour les paroisses tombées en vacance dans les mains
de l'évêque, et à Rome pour les paroisses appartenant à la
collation du pape. Mais en 1740, Benoît XIV déclara que
dorénavant tous les concours se feraient par devant les évê-
ques des lieux où les paroisses à pourvoir seraient situées;
sur une attestation donnée aux candidats reconnus capables,
le Souverain-Pontife conféra dès lors les cures dont la colla-
tion lui appartenait. Cette façon de mettre les cures au con-
cours demeura telle jusqu'à la Révolution.

L'incontestable preuve de la valeur morale et intellectuelle
du clergé paroissial de notre contrée au siècle dernier se
trouve dans sa conduite pendant la tourmente révolutionnaire.
A cette terrible époque, le plus grand nombre de nos prêtres
-- suivant l'exemple de leurs évêques et des Chapitres, qui
protestèrent si dignement à Rennes, à Dol et à Saint-Malo I
- demeurèrent fidèles à leur sainte vocation et repoussèrent
la constitution civile qu'on leur présenta. Ni l'exil en terre
étrangère, ni la vie plus cruelle encore du prêtre errant et
caché dans sa paroisse, ni la mort dans le fond des bois ou
sur l'échafaud de la place publique n'effrayèrent ces vaillants
confesseurs de la foi ! Eux aussi répétaient avec le chanteur
populaire de Bretagne : « Je n'ai pas peur des balles elles
ne tueront pas mon âme; si mon corps tombe sur la terre,
mon âme s'élèvera au ciel 2 . » S'il y eut dans notre contrée
quelques défections parmi les membres du clergé séculier et
régulier, elles furent donc relativement peu nombreuses; aussi
l'évêque constitutionnel Le Coz ne put-il former convenable-

1. Voy. tome Ior , 207, 482, 651.
2. Earsaz-Breiz, II, 237.
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ment le personnel de son éphémère diocèse! Aussi les prêtres
qu'il envoya dans nos paroisses furent-ils honnis et immédia-
tement chassés par les populations indignées!

VIII

Comme on vient de le voir, la catastrophe de 1790 n'était
certainement pas nécessaire et elle interrompit brutalement
la réforme commencée depuis de longues années déjà. Sous
prétexte d'enlever à nos institutions religieuses quelques sco-
ries qui subsistaient encore, elle renversa de fond en comble
ces institutions elles-mémes; elle fit ainsi d'irréparables ruines
et laissa surtout après elle un germe désolant d'esprit révo-
lutionnaire dans le peuple. On ne peut donc. s'empêcher de
pleurer sur les tristes évènements de cette époque qui vit
verser tant de sang, détruire tant de pieuses fondations et
anéantir tant de chefs-d'oeuvre. Mais Dieu sait tirer tout bien
du mal même, et la Révolution nous en fournit la preuve.
De cet épouvantable désastre sortirent, en effet, un grand
épanouissement de la foi catholique dans les pays voisins,
livrés à l'hérésie, qu'édifièrent nos prêtres exilés, - et dans
notre propre patrie un relèvement fécond de nos institutions
religieuses, éprouvées par la persécution comme l'or par le
feu.

Nous avons vu nous-même, depuis ce temps-là, l'Église
de Rennes apparaître plus glorieuse que jamais relevée de
l'abîme par Mgr de Maillé, fortifiée par Mgrs Énoch et Mannay,
sanctifiée par Mgr de Lesquen de si douce mémoire, elle s'est
vue illustrée comme elle ne l'avait jamais été jusqu'alors par
le cardinal Brossais-Saint-Marc, premier archevêque incon-
testé de Bretagne. Les liens unissant depuis tant de siècles
Rennes à la Ville-Éternelle en ont été resserrés par la joie et
la reconnaissance. Nous souvenant de cette vieille légende
d'un pape disant à saint Gildas : Que les Bretons n'oublient
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jamais qu'ils ont un père à Rome comme ils en ont un dans
les cieux I , nous avons éprouvé pour Pie IX, comblant de ses
faveurs notre diocèse, toute la gratitude que des fils respec-
tueux et dévoués peuvent ressentir envers un père; et dans
maintes circonstances nous avons témoigné cette reconnais-
sance par des actes, à Castelfidardo comme à Mentana.

IX

Si nous n'avons point parlé du mouvement architectural
religieux aux xvile et xvme siècles, c'est qu'il fut presque
nul chez nous; aucun édifice important ne fut élevé à cette
époque dans notre archidiocèse, sauf l'achèvement des tours
de la cathédrale de Rennes et les églises actuelles de Tous-
saints et de Saint-Sauveur, en cette même ville, construc-
tions faites dans un style correct, mais trop froid pour plaire
à l'âme chrétienne.

De nos jours, la cathédrale de Rennes, rebâtie dans le
genre néo-grec, a reçu, à la suite de son érection en métro-
pole en 1859, une splendide décoration intérieure; toutefois
ses murailles couvertes de fresques et de stucs dorés n'in-
vitent point à la prière comme les superbes voûtes de la ca-
thédrale de Dol, notre merveille diocésaine, restaurée derniè-
rement avec goût. Il faut cependant avouer qu'un immense
élan pour la reconstruction des églises signale l'époque que
nous traversons, élan qu'on est parfois tenté de modérer un
peu lorsqu'on voit détruire l'église de Guignen et abandonner
celles de Saint-Lunaire, de Maxent et de Bonnemain; élan,
enfin, qui n'aboutit pas toujours à créer des chefs-d'oeuvre,
cardes vrais monuments religieux sont rares de nos jours.
Quoi qu'il en soit, nos vieilles églises s'en vont, et tout fait
prévoir que bientôt nos paroisses rurales auront toutes de

1. légende celtique, 143.
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nouveaux temples. Nous constatons ce fait sans nous y arrê-
ter davantage. Nous reconnaissons même volontiers, tout en
regrettant les sanctuaires élevés par nos pères, que plusieurP
de nos églises modernes ne manquent pas de mérite et que
notre archidiocèse possède des architectes de talent qui com-
prennent le style religieux. Nous ne pouvons aussi mécon.
naître les grands sacrifices que font nos populations rurales
pour relever leurs sanctuaires; elles témoignent ainsi de l'es-
prit de foi qui heureusement les anime encore. Aussi Mgr Place,
favorisant les nouvelles constructions religieuses, s'empresse-
t-il de procurer à ces temples les honneurs de la consécra-
tion, chose devenue assez rare chez nous depuis la Révo-
lution.

Terminons enfin cette étude. Nous avons vu notre pays
évangélisé de bonne heure et l'Église de Rennes établie au
v° siècle; les missionnaires latins et les émigrés de Grande-
Bretagne l'ont fondée, ainsi que celles de Dol et de Saint-
Malo. Les progrès du christianisme marchent alors si promp-
tement chez nous que le Ix° siècle nous apparaît comme une
époque de véritable prospérité religieuse. Mais bientôt après
les invasions normandes viennent ruiner nos institutions dio-
césaines et paroissiales. A ces temps de misère relativement
courts succède heureusement le grand mouvement de la re-
naissarce du xi° siècle. Ce travail de reconstitution chrétienne
atteint son apogée aux xni° et xiv° siècles. L'affaiblissement
de la foi et les défaillances inhérentes à toute oeuvre de ce
monde nécessitent plus tard de vigoureuses réformes, réformes
qui occupent, tous les derniers siècles et dont les heureuses
conséquences font encore notre gloire et notre espoir. Com-
ment ne pas, en effet, espérer beaucoup de Dieu 'quand on
voit, malgré les malheurs du temps, l'admirable spectacle
qu'offre notre archidiocèse. A quelle époque des liens plus
intimes unirent-ils les vrais fidèles aux prêtres, les prêtres à
leur évêque, et celui-ci au Souverain-Pontife? Quand les con-
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grégations religieuses ont-elles été plus nombreuses qu'au-
jourd'hui? Notre seul archidiocèse vient de donner naissance
à deux pieuses sociétés d'hommes et à six congrégations de
femmes, parmi lesquelles se trouvent ces admirables Petites-
Soeurs des Pauvres, répandues dans l'univers entier! Et nous
ne comptons pas le grand nombre de congrégations étrangères
auxquelles nos paroisses offrent chaque jour un accueil em-
pressé en échange de leur dévouement aux bonnes oeuvres.
Ah! nous savons bien qu'une ombre vient voiler ce tableau;
mais si quelque voix discordante s'oppose à la parfaite har-
monie de ce concert de glorification et de louange s'élevant
en l'honneur du Très-Haut, elle est encore perdue dans la
foule de nos pieux villageois, et elle n'a même pas dans nos
cités l'écho qu'on lui suppose. Nos études historiques nous
ont maintes fois prouvé, d'ailleurs, que le parfait bonheur,
comme la gloire incontestée de l'Église, ne sont point de ce

monde; son destin est de combattre, forte de l'appui divin.
Ce qui est vrai de l'Église universelle est également exact
quand il s'agit d'une partie de cette Église, c'est-à-dire d'un
diocèse. Quelles que soient nos légitimes appréhensions pour
l'avenir, dont l'horizon se rembrunit, hélas! de jour en jour,
nous sommes heureux de constater le bien qui se fait encore
parmi nous, et nous ne cessons d'admirer l'oeuvre divine se
manifestant depuis quinze siècles dans l'Église de Rennes.

Il était réservé au sage pontife qui préside actuellement aux
destinées de notre archidiocèse de resserrer plus intimement
les liens qui unissent les vieilles Églises de Rennes, Dol et
Saint-Malo, et de relever leurs noms, illustrés par leurs saints
fondateurs. Mgr Place, en sollicitant du Saint-Siège et en ob-
tenant du Souverain-Pontife Léon XIII le rétablissement des
titres de nos trois Églises bretonnes, a bien mérité de la pro-

vince entière. En élevant aussi le culte rendu à nos premiers
évêques de Dol et d'Aleth, les bienheureux Samson et Mato,
il a attiré sur son diocèse entier la spéciale protection des
saints religieux qui firent de la Bretagne au vi e siècle une si
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noble terre chrétienne. Qu'il nous soit donc permis de saluer
avec reconnaissance, dans la personne de l'archevêque de
Rennes, Dol et Saint-Malo, le digne successeur des glorieux
prélats dont nous avons essayé, selon nos faibles forces de
retracer dans les volumes qui précèdent les oeuvres vraiment
fécondes et durables.

Puissions-nous toujours amer notre chère et sainte Église
de Rennes! Puissions-nous toujours nous intéresser à ses
oeuvres! Puissions-nous toujours conserver le droit de répé-
ter. avec le poète de la Bretagne :

Oui, nous sommes encore les hommes d'Armorique !
La race courageuse et pourtant pacifique !
Comme aux jour: primitifs la race aux longs cheveux,
Que rien ne peut dompter quand elle a dit : Je veux!
Nous avons un coeur franc pour détester les traîtres!
Nous adorons Jésus, le Dieu de nos ancêtres !
Les chansons d'autrefois toujours nous les chantons.
Oh! nous ne sommes pas les derniers des Bretons !
Le vieux sang de tes fils coule encore dans nos veines,
0 terre de granit recouverte de chênes!

i. Brizeux, OEuvres complètes, I, 89.
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ABBAYE (L ') ou LA BAYE, LA Boris. - Noms donnés à certains lieux et

rappelant quelquefois le souvenir de l'existence d'un couvent, et plus sou-
vent encore simplement celui d'anciennes possessions d'un monastère.

ABBAYETTE ou LA BAVETTE, abbatiola. - Même signification que L'AB-
BAYE (III, 277).

ABSIDE. - Choeur d'une église en forme d'hémicycle. - Absidiole,
petite abside.

ABSOLU (JEUDI). - Se dit du Jeudi-Saint, jour où l'on donnait l'absolu•
tien aux pénitents publics (I, 302).

AcRE. - Mesure agraire d'environ cinquante-deux ares, mais variant
d'un pays à un autre et selon l'époque (VI, 81).

AIDES. - Impositions mises par les seigneurs sur leurs sujets roturiers.
ALLEU, allodium. - Terre franche d'impôts soumise seulement à la juri-

diction seigneuriale (V, 17).
ALLOUÉ. - Juge inférieur au sénéchal et le remplaçant au besoin.
ALTÉRAGE, altas'ajium. - Droit d'autel. (Voy. V, 719.)
ALTERNATIVE.

	

Système des collations faites alternativement par le Pape
.et l'évêque. (Voy. 1, 353.)

ANCIENS, seniores. - Vieillards formant au Ix° siècle, avec les prêtres
et les nobles, l'assemblée d'un plou ou paroisse bretonne (IV, 80 ;. V, 544).

ANNATES. - Droit des Chapitres sur les revenus de la première année

des cures nouvellement pourvues. (Voy. I, 264.)
ANNONERllî ou NONNERIE. - Vente de blé et lieu où il se vend.
ARC. - C'est, en architecture, une voûte dont la forme est déterminée

par un ou plusieurs arcs de cercle; les arcs en plein cintre, en fer-à-
cheval, en anse de panier et surhaussés abondent dans le style ro-
man; l'arc en tiers-point et à lancette caractérise le style ogival primitif,

1. Nous avons fait ce travail h l'aide do plusieurs ouvrages, dont les princis
paux sont les suivants : Glossaires publiés par D. Lobineau et D. Mbrice h la suite
des Preuves do l'Histoire do Bretagne; - Introduction au gouvernement des paroisses
en Bretagne, par Potier de la Germondaye; -Dictionnaire des institutions, par Ché-
ruel; - Dictionnaires bretons, par Le Gonidec; - Cartulaire de Redon, prolégomènes,
par M. de Courson; -, Lexique des termes d'art, par Adeline; - Dictionnaire d'ars
'chitecture, par Bosq, etc., etc.

Pour ne pas nous répéter et trop allonger ce glossaire, nous renvoyons, pour cers
tains détails, au texte même du Pottilli; les chiffres romains indiquent le volume et
les chiffres arabes la page.

T. VI.
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tandis que les arcs Tudor, en accolade et polylobés se rattachent au style
ogival tertiaire. (Voy. STYLE.)

ARC TRIOMPHAL. - On appelle ainsi, surtout dans le style roman, l'ar-
cade formant l'entrée du sanctuaire; elle était ordinairement plus ornemen-
tée que les autres arcades de l'église.

ARCHIDIACRE. - Dignitaire ecclésiastique. (Voy. I, 165.) - Archidiaco-
nat, dignité de l'archidiacre. - Archidiaconé, territoire soumis à sa juri-
diction.

ARCHIVOLTE. - Moulure décorant une arcade et suivant exactement le
profil de l'arc.

ARPENT. --- Mesure agraire d'environ douze à quinze ares, mais variant
selon les pays.

ASILE (DROIT D'). --- Privilège accordé à certaines églises. (Voy. I, 123
et 673.)

Amalric. - Droit seigneurial levé sur les étrangers ou aubains (II, 398).
AUDITOIRE. - Local où les seigneurs faisaient rendre la justice.
AUMONE, eleemosina. - Terre donnée par piété à l'Église. (Voy. IV,

428.) - Port d'aumône, hospice élevé au bord d'une rivière pour le trans-
port gratuit des voyageurs indigents (III, 306).

AUMONIER. -- Officier d'un monastère chargé de la distribution des au-
mônes (II, 39 et 110).

Atrium. - Vétement couvrant originairement la tète et les épaules,
garni de fourrures, et réservé aux chanoines; réduit en dernier lieu en une
simple fourrure posée sur le bras (III, 25).

AVENAGE, avenagium. - Droit d'un seigneur d'exiger certaine quantité
d 'avoine pour nourrir ses chevaux (IV, 411).

AvEu. - Déclaration par laquelle on avouait être l'homme ou le vassal
d'un seigneur.

Avoln. - Bétail champ à l'avoir, marché au bétail.
BACHELIER. - Celui qui a acquis le degré de baccalauréat dans une uni-

versité. On appelait aussi bacheliers au xv° siècle les chantres-chapiers d'une
église (1, 260).

BAGAD, - Mot breton signifiant attroupement (IV, 55).
BAIL, baillium. - Tutelle ou garde noble qui fut changée en rachat par

le duc de Bretagne Jean II. (Voy. RACHAT.)
BALER. - Danser; chanson à taler ou ballade.
BANAUX. - On nommait ainsi les fours, moulins et pressoirs appartenant

à des seigneurs qui avaient droit de contraindre leurs vassaux à y venir cuire
leur pain, moudre leur farine, pressurer leur raisin, etc.

BANC A QUEUE. - Banc seigneurial placé dans une église et ayant une
bille de bois posée perpendiculairement derrière pour le service des domes-
tiques. (Voy. V, 29.)

BANNIÈRE. -- Drapeau ou écusson de forme carrée.

	

-
BATIÈRE. - Se dit d 'un clocher terminé en forme de bât d'âne.
Bâ ou BEz. - Mot breton signifiant tombeau, et par extension éminence.
BÉGUIN. -- Deuil
BÉNÉFICE. - Terre ou revenu donné à charge de s'acquitter d'une fonc-

tion ecclésiastique. On l'appelle séculier quand un clerc séculier en peut
jouir, et régulier quand il est réservé A un religieux. - Les bénéfices sont
aussi simples ou à charge d'âmes, compatibles ou inoompatibles, selon
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qu'ils obligent ou non ii la résidence. - On appelle aussi bénéfice ce que
le prêtre retire des oblations, et la part que l'on a aux prières d'un monas+
Ore.

BIuAN. - Mot breton signifiant petit.
BLASTEnIES.

	

Grains ou lieux où l'on vend des grains.
BoissEAu. - Mesure de capacité très variable selon les temps et les lieux ;

on l'appelait aussi Main, modius; il se divisait en deux clonés, le demé en
deux quarts, et le quart en deux godelées.

BORDAGE OU BOUDERIE. -* Portion de terre donnée à ferme.
Boss«, en bret, bocenno. - Nom de lieu provenant d'une élévation de

terrain, qui indique presque toujours les substructions d'un antique édifice.
BouExlanE (LA) ou LA Botss1ÈnE. - Nom de lieu indiquant toujours un

ancien établissement gallo-romain. (Voy. IV, 187.)
BouExic (LE). - Même signification que LA BOUEXIÈRE.
BouTEJLLLGE. - Droit seigneurial perçu sur les boissons.
BOT (LE), du breton bod, qui signifie buisson. - Nom de lieu.
Bovuoun». - Exercice d'adresse consistant en une lutte avec des bétons.
BRAN.

	

Mot breton signifiant corbeau.
BRAz. - Mot breton signifiant grand.
BREIL. - Du latin brolium, qui signifie bois taillis.
BRErrv. - Mot breton signifiant chef.
BRIEF. - Passeport que prenaient les mariniers du duc ou de certains

seigneurs avant de se mettre en mer.
Bais. - Droit féodal livrant au seigneur les débris des navires naufragés.
Bnê. - Nom breton signifiant région.
BnoN ou BRONN. - Nom breton signifiant mamelle, et par extension

élévation de terrain.
liluci. - Mesure de capacité valant environ trois boisseaux (II, 713).
CÂD ou Kan. - Mot breton signifiant combat.
CAPITATION. - Imposition par tête.
CAQuEUX ou CAQUINS. - Lépreux (1, 617).
CAnxoucuE. - Motif d'ornementation offrant à sa partie centrale un es-

pace vide destiné é recevoir des inscriptions, des chiffres ou dos emblèmes.
CARTULAIRE. - Recueil de chartes; inventaire et copie des actes de pro-

priété.
CAsuEL, -- Bénéfice accidentel d'une charge.
CELLE, cella. - Cellule, ermitage, monastère.

-CEm'inIEn. - Officier claustral chargé de l'approvisionnement d'un mo-
nastère (II, 39).

CÉNOTArnE. - Tombeau vide, monument élevé en l'honneur d'un grand
personnage (VI, 7).

CENS. - Impôt payé ordinairement en argent (VI, 328).
CENsIvE. - Terre soumise au cens.
CENTAINE. -•- Subdivision territoriale, paroisse ou canton (V, 9).
CEPS ET COLLIER. - Fers destinés à attacher un criminel sur une place

publique. (Voy. Pnom.) C'était l'indice d'une juridiction seigneuriale.
CIMETIÈRE. - Lieu consacré pour l'inhumation des morts et servant aussi

d'asile aux vivants. (Voy. II, 491, et IV, 352.)
CINQUANTAINE. - Compagnie de milice bourgeoise composée de cinquante

hommes.
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CHAMPART, canpi pars. - Droit seigneurial sur certaine terre, consis-
tant à y prendre quelques gerbes, indépendamment de la dime ecclésias-
tique.

CHANCEAU OH CHOEUR. - Partie supérieure d'une église où se tiennent
les chantres, et comprenant ordinairement le sanctuaire. Autrefois les déci-
mateurs étaient tenus d'entretenir le chanceau, tandis que la nef restait à la
charge des paroissiens ou de la fabrique.

CHANTRE OH GRAND-CHANTRE. --- Dignitaire ecclésiastique. Pour ses
charges, voy. I, 158. Le chantre a droit de porter un bâton cantoral. - On
appelle Chantrerie son office.

CHAPE (DROIT DE).

	

Se dit de la chape que tout nouveau chanoine de-
irait au Chapitre, soit en nature, soit en argent. (Voy. 1, 201; III, 10, etc.)

CHAPEAU DE FLEURS. -- Devoir féodal consistant en une couronne do
fleurs due à un seigneur (V, 66 et 277).

CHAPELLE. - Se dit de l'ensemble des ornements nécessaires à la célé-
bration de la messe. (Voy. I, 130.)
' CHAPELLE PROHIBITIVE. - Se dit, dans une église, d'une chapelle parti-
culière réservée à un seigneur.

CHAPELLENIE. - Fondation de messes faite dans une église ou chapelle et
érigée par l'évêque• en titre de bénéfice.

CHAPITRE. - Se dit d'un corps de chanoines et aussi des assemblées de
ces chanoines (I, 200).

CHAPITREAU. - Porche d'église où le général de la paroisse avait primi-
tivement coutume de tenir chapitre, c'est-à-dire assemblée.

CHARNAGE, charnagium. - Droit sur la chair des animaux mise en
vente.

CHARnuÉE. - Mesure agraire con spondant à ce qu'on peut charruer de
terre en un an selon les uns, en un jour suivant d 'autres (V, 784; VI, 328).

CIIARTRE. -• Prison (IV, 678).
CHAUFFAGE (DROIT DE). - Droit de prendre dans une forêt le bois né-

cessaire pour se chauffer (II, 25 et 341).
CHATEAU. - Maison fortifiée, par opposition au manoir, simple logis noble.
CRATELLIER,

	

CHATEL, - CIIATILLON, castellum. - Noms fort com-
muns de lieu, indiquant toujours d'anciennes fortifications (IV, 394).

CHATELAIN. - Officier d'un seigneur, chargé parfois de rendre la justice,
parfois de percevoir certaines rentes (1, 452); se dit aussi du possesseur d'une
terre érigée en châtellenie.

CHEFCIER. - Le doyen des chanoines dans certaines collégiales. - Chef-
ce rie, office et demeure d'un chefcier (III, 10).

CHEVAUCHÉE.

	

Droit féodal obligeant les vassaux à escorter & cheval le
seigneur ou ses officiers (II, 27, 269, etc.).

CHORISTES. - Chantres d'église ou prêtres de choeur (1, 260).
CLAUSTRAUX (OFFICES). - Charges dans les monastères, érigées en titre

de bénéfice. (Voy. II, 39, 140, 179.)
CLÉRESTORY.- Fenêtres éclairant une nef au-dessus des collatéraux et

du triforium. (Voy. I, r 17.)
COE'r. - Du breton boat, qui signifie bois, mot entrant souvent dans la

composition des n.ms de lieux.
` COHUE, - Halle (I, 452).

	

Cohuage, droit sur les denrées vendues en
halle,
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COLLATEUR.

	

Celui qui confère un bénéfice ecclésiastique.
COLLATÉRAL. -- Bas-côté d'une nef ou d'un choeur.
COLLÈGE.- Réunion de prêtres séculiers desservant une fondation. (Voy.

IV, 620 et 622.)
COLLÉGIALE.

	

Corps de chanoines n'appartenant pas â une cathédrale;
se dit aussi de l'église de ces chanoines.

COLONNE EN PALMIER. - Colonne de style ogival tertiaire, dépourvue de
chapiteau, et recevant â son sommet les arceaux des voûtes, qui lui donnent
la forme d'un palmier (IV, 526).

COLONS. - Classe d'hommes intermédiaire entre les hommes libres et les
serfs. (Voy. VI, 520.)

Colla ou KOME, - Mot breton signifiant vallon (IV, 199).
COMMANDEUR. - Titre porté par les chefs des Ordres religieux militaires.
Cornmmanderie se dit de leur office et de leur demeure.

COMMENDE. - Usufruit d'un bénéfice accordé par le Pape.
COMMUNAUTÉ DE VILLE. - Municipalité des villes. Les Chapitres et les

grands monastères avaient droit d'envoyer Ieurs représentants â ce Conseil
municipal. (Voy. I, 198; II, 31, 273, etc.)

CoN ou KoN. - Mot breton signifiant coin, encoignure (IV, 199).
CONCOURS. - Lutte théologique pour obtenir un bénéfice. (Voy. VI, 549.)
CONDITA. - Se dit, au Ix° siècle, d'une paroisse d'origine gallo-romaine:;

(Voy. IV, 78.)
CONDONATS. - Religieux oblats soumis à l'abbesse de Saint-Sulpice. (Voy.,

II, 305 et 308.)
Comm. - Lapins; refuge à conils, garenne.
CORVÉE. - Redevance corporelle.
COURTINE. - Muraille fortifiée reliant entre elles les tours d'un château.
COUTUME. - Redevance ou imposition ordinaire, comprenant Io minage,

le levage, le trépas, etc. (Voy. II, 268.)
COUTURE, cultura. - Lieu cultivé; nom de lieu.
CURÉ. - Nom donné à tout vicaire en Bretagne avant la Révolution, les

pasteurs portant le nom de recteur.
CROISÉE. - Se dit, dans une église construite en forme de croix, de la

partie centrale supportant ordinairement le clocher.
CRYPTE. - Église souterraine (IV, 403).
CUL-DE-FOUR. - Voûte en forme de demi-coupole.
CuN. - Mot gallois signifiant seigneur.
DA. - Mot breton signifiant bon.
DALL. - Mot breton signifiant aveugle.
DÉAMBULATOIRE.

	

Galerie formée autour du choeur d'une église par les
collatéraux de ce choeur.

DÉCIMES.

	

Deniers levés sur le clergé. (Voy. I, 365.)
DEGUERPIE. - Femme veuve.
DEMEAU. - Mesure de capacité inférieure au boisseau.
DENIER. - Douzième partie du sol ; - denier pascal, offrande faite aux

fètes de Pâques; - denier du Saint-Esprit, offrande faite â la Pentecôte
(1, 192).

DÉPORT. - Droit accordé à certains évêques ou Chapitres de percevoir le
revenu d'un bénéfice pendant le temps de sa vacance, lorsque ce bénéfice
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était en litige ou que le titulaire était hors d'état de remplir les fonctions qui
s'y trouvaient attachées.

DÉvoLUT:- Moyen extraordinaire dont on se servait pour obtenir le bé-
néfice d'un titulaire en l'accusant d'incapacité à le posséder ou de quelque
défaut essentiel dans son titre de possession, ou de quelque crime pouvant
entraîner sa déchéance.

DIGNIrÉs. - Offices ecclésiastiques élevés par le Pape au-dessus des autres
fonctions; les dignitaires étaient, dans une cathédrale, les premiers après
l'évêque (I, 146).

DIME. - Partie des fruits de la terre levée par un seigneur ecclésiastique
ou laïque. - On appelait dîme novale celle qui se percevait sur une terre
récemment défrichée; dîme ancienne celle qui se percevait de temps im-
mémorial; grosse dîme celle qu'on levait sur les blés; menue dîme celle
qu'on levait sur les bestiaux; dîme verte celle qu'on levait sur les lins et
les chanvres, etc.

DIMEREAU. - Terre oû se lève une dîme; petite dîme.
DISTRIBUTION MANUELLE ET QUOTIDIENNE. - Argent qu'on distribuait

chaque jour aux chanoines à la suite de chaque partie de l'office divin. (Voy.
I, 196 et 637.)

DOLMEN. - Monument primitif composé de grosses pierres formant une
sorte de table. Servant de tombeau, il était à l'origine , recouvert de terre.

Dom, dominus. - Nom donné aux simples prêtres jusqu'au xvia siècle,
et réservé plus tard aux religieux bénédictins.

DoTEN. - Supérieur d'âge ou d'office dans une église; chef de quelques
Chapitres (1, 653 ; III, 42). - Le doyen rural est chargé par l'évêque de
la surveillance d'une portion du diocèse. On nomme décanat la charge d'un
doyen, et doyenné le territoire soumis à sa juridiction. (Voy. I, 336 et 337.)

ÉCHELLE. - Sorte de pilori. (Voy. I, 683.)
ÉCOLATRE. - Maître d'école. (Voy. SCIIOLASTIQUE.)
ENCORBELLEMENT. - Construction en saillie reposant souvent sur des con-

soles appelées corbeaux.
ENEZ ou INiz. - Mot breton signifiant île.
ENFEU. - Caveau ou tombeau réservé dans une église à un seigneur; les

patrons et seigneurs hauts-justiciers avaient droit d'enfeu dans le choeur des
églises; les propriétaires des chapelles jouissaient du mémo droit; le général
de la paroisse pouvait, en outre, accorder des concessions de ce genre dans
la nef.

ÉPAVES. - Objets perdus appartenant au seigneur du fief.
ÉTAGEAS. - Habitants ou manants. (Voy. MANANT.)
ÉTALAGE, stallagium. - Droit sur les étaux dans un marché.

	

On
nomme étaux les tables sur lesquelles on expose les objets en vente.

ÉTATS DE BRETAGNE.

	

Assemblée provinciale composée des trois ordres :
le clergé, la noblesse et le tiers état.

ÉTEUF. - Balle rembourrée de son et recouverte de cuir. (Voy. II, 290.)
ÉvE.

	

Eau ; la Porte-wière, à Rennes, s'ouvrait au bord de l'eau.
EXEMPLE, exemplum.' - Terre vague en forêt.
FABRIQUE. - Conseil des administrateurs des revenus d'une église. On

nommait fabriqueurs les membres de ce conseil.
FANAGE. -- Droit seigneurial obligeant les vassaux à faner les foins.

t
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FAO ou FAT:. -- Mot breton signifiant hêtre (VI, 333).
FIEF. -- Domaine qu'un vassal tenait d'un seigneur, à la charge de lui

prêter hommage et de lui fournir certaines redevances.
FILLETTE, filliola. - Se dit d'une église succursale ou tréviale dépendant

d'une église paroissiale ou église-mère (ecclesia matrice) (V, 88). - Se dit
aussi des clochetons posés â la base de la flèche d'un clocher.

FONDATEUR (SEIGNEUR). - Ce titre n'indique pas, dans les siècles der-
niers surtout, que le seigneur qui le prend ait fondé lui-même la paroisse
ou l'église dont il se dit fondateu r, mais seulement que cette église se trouve
bâtie dans l'un de ses fiefs. (Voy. PATRON.)

FouAGE. --- Imposition sur les feux ou maisons des roturiers.
FOURNAGE. - Prestation due pour la cuisson du pain au four banal.
FOURCHES PATIBULAIRES. - Piliers supportant une traverse â laquelle on

pendait les condamnés à mort; le nombre des piliers, paux ou potz, était
en rapport avec l'importance do la juridiction seigneuriale y ayant droit.
(Voy. II, 26, 269, etc.)

• FRAIRIE ou CONFRÉRIE. -- Association de personnes pour quelque dévo-
tion particulière; frairie se dit aussi d'une section de paroisse rurale.

FROMENTAGE. - Droit seigneurial sur certains blés.
FRoz. - Terres vagues.
GABELLE. - Impôt sur le sel.
GALLINAGE.

	

Droit seigneurial sur certaines volailles.
GALOIS. - Droit sur certains biens meubles et immeubles.
GARDE. -- Redevance soldée à un seigneur qui s'oblige à protéger celui

qui la paie. (Voy. VI, 208.)
GARDIEN. - Titre que porte le supérieur d'un monastère de Franciscains.
GARENNE. - Lieu privilégié et défensable pour renfermer du gibier ou

du poisson. (Voy. IV, 219.)
GÉLINE. - Poule.
GÉNÉRAL. - Conseil d'administration d'une paroisse, composé de douze

anciens trésoriers, des deux trésoriers en exercice, du recteur et des juges de
la juridiction d'où l'église relève. - Dans les campagnes, le général remplis-
sait aux derniers siècles à peu près les fonctions des conseils actuels de
fabrique et de municipalité.

GENOVÉFAINS. - Chanoines réguliers de saint Augustin observant la ré-
forme de l'abbaye de Sainte-Geneviève de Paris.

GeRBAGE. - Droit seigneurial sur les gerbes de blé.
GRos. - Portion fixe du revenu des chanoines, par opposition au casuel

et aux distributions manuelles (1, 196).
GUET. - Garde due par les vassaux. (Voy. I, 454, et II, 182.)
GwENN. --- Mot breton signifiant blanc. (Voy. VI, 230.)
GwIK. - Mot breton signifiant bourg, et entrant dans la composition de

bien des noms de lieu. (Voy. IV, 693.)
GwIN.- Mot breton signifiant vin. (Voy. IV, 686.)
IIAEL. - Mot breton signifiant magnanime.
HAQUENÉE. - Cheval dû par les vassaux à quelques seigneurs ecclésias-

tiques. (Voy. II, 271, et VI, 242.)
HAUT-JUSTICIER. --- Seigneur ayant, à l'origine, droit de connaître do

toutes les causes civiles et criminelles. Les fourches patibulaires à quatre
piliers, les piloris, ceps et collier étaient l'indice de sa puissance. (Voy. Jus-
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=Es.) Le pouvoir du haut-justicier fut fort restreint dans les derniers
6iécles.

HAVAGE. -- Droit seigneurial sur les boissons et sur les fruits exposés en,
vente.

HAVE. -- Lieu fortifié par une palissade. La plupart des maisons portant.
le nom de la Haye n'ont pas d'autre origine.

Hauts ou Homs. - Héritiers.
IlÉulcvcLE. - Espace ayant la forme d'un demi-cercle.
HEN. - Mot breton signifiant ancien. (Voy. IV, 680.)
IIERBAGE, herbagium. - Droit de pâturer ou plutôt de couper l'herbe

dans les forêts.
HÉBERGEMENT, herbergamentum. -- Manoir ou maison.
IIESMAGE. - Proit levé sur le sel transporté par bateau sur la Loire.

(Voy. H, 272.)
HOMMAGE. - Cérémonie dans laquelle un vassal prêtait serment au sei-

gneur de qui il tenait un fief.
HONNEUns. - Présents offerts â un grand à son arrivée dans une ville.

(Voy. I, 114 et 199.)
Hospice. - Hôtellerie où l'on recevait gratuitement les pauvres et les

pèlerins. (Voy. III, 253.)
HoTEILIER. - Religieux chargé de recevoir les étrangers dans un mo-

nastère; l'hôtellerie était souvent un office claustral (II, 39).
IIouanN. - Mot breton signifiant fer, et entrant dans la composition de

beaucoup de noms propres.
Huit« ou HuI E. - Droit féodal obligeant pendant les chasses à courre

les vassaux à pousser de grands cris pour faire sortir les bêtes fauves des
buissons.

INNOCENTS (FÊTE DES). - Fête burlesque du moyen-âge en usage en
quelques églises. (Voy. I, 295 et 529.)

INSINUATIONS ECCLÉSIASTIQUES. - Registres renfermant, à partir de 1553,
les copies des actes de présentation, collation et prise de possession des béné-
fices ecclésiastiques.

INTERTRANSEPT. - Partie d'une église comprise entre les transepts; c'est
la même chose que la CROISÉE.

JoURNAL. - Mesure agraire comprenant le terrain susceptible d'être
labouré en un jour; de trente â quarante ares, selon les pays.

Junte. - Tribune d'église où se lisaient les leçons de l'office. Le jubé sé-
parait ordinairement le choeur de la nef. (Voy. I, 275; III, 16.)

JUSTICES. - Tribunaux seigneuriaux divisés, suivant l'importance de leur
juridiction, en haute, moyenne et basse. On appelait aussi justices les
fourches patibulaires qui témoignaient de la juridiction d'un seigneur.

JuvEIGNEUR. - Se dit d'un cadet noble qui tient ses terres en fief propre
ou en arrière-fief du chef de sa famille.

KER ou KEAR. - Mot breton signifiant habitation, et entrant dans la
formation de beaucoup de noms de lieu.

LARE. - Tombeau-arcade placé dans une muraille.
LADRE. -- Lépreux, ainsi nommé à cause de saint Lazare. (Voy. III, 252.)
LAN. - Mot breton signifiant lieu consacré, et employé dans la forma-

tion de beaucoup de noms de lieu. (Voy. V, 23.)
LEVAGE. - Droit de transport levé sur les blés (II, 268).
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LÉcTRIN. -- Pupitre ou lutrin.
LEZ ou Liz. - Mot breton signifiant cour, manoir (V, 543; VI, 333).
LIERAIniE, libraria.- Bibliothèque.
LICE. - Lieu destiné aux joûtes et tournois.
LIEUE.

	

Mesure itinéraire d'environ trois mille pas, en Bretagne.
LINAGE. - Dirac des lins.
LITRE ou LIsiiuuI. - Large bande noire, tendue ou peinte autour d'une

église, portant les armoiries du seigneur du lieu; elle prouvait les droits du
seigneur fondateur.

LIVnE. - Monnaie ; la livre tournois était de vingt sols, et la livre
bretonne plus forte d'un sixième, de sorte que vingt sols monnaie de Bre-
tagne faisaient vingt-quatre sols tournois.

LODS ET VENTES..,- Redevance perçue par le seigneur sur le prix d'un
héritage vendu dans son fief.

MACTIERN. -- Chef de paroisse bretonne. (Voy. IV, 79.)
MAEL. - Mot breton signifiant soldat.
MAEN. - Mot breton signifiant pierre, entrant dans la composition de

beaucoup de noms propres (IV, 80, 81).
MAILLÉ. - Petite monnaie valant la moitié d'un denier.
MALADRERIE. - Hôpital ou léproserie. (Voy. III, 249.)
MANANT, manens. - Vassal soumis au cens et souvent attaché à la glèbe,

c'est-à-dire au sol qu'il cultivait, mais protégé par la loi, ce en quoi il dif-
férait du serf. (Voy. V, 39, et VI, 520.)

MANGER ou MANGIER. - Devoir féodal consistant, à l'origine, en un re-
pas remplacé plus tard par une redevance en argent. (Voy. I, 122.)

MAxoÏR. - Maison noble ou de quelque importance.
MAxsE. - Terre avec habitation.
MARCHES. - Parties d'une région situées sur les limites de celle-ci.
MARCHIX. - Place où se tient le marché.
MASCARON. - Motif de décoration formé d'une tête grotesque ou d'un

petit masque.
MASSIERS. - Officiers subalternes d'un Chapitre, portant une masse.

(Voy. I, 263 et 472.)
MENÉE. - Droit d'un seigneur d'avoir un jour particulier pour se délivrer

aux plaids avec ses vassaux.
MENnIR. - Monument primitif composé d'une pierre isolée, dressée en

forme de pyramide.
MENSE. - Revenu d'une église ou d'un monastère. --Les biens d'une

abbaye étaient ordinairement partagés en trois menses : la première appar-
tenait à l'abbé, la deuxième aux moines, et la troisième, appelée tiers lot,
était réservée pour l'entretien et la réparation des bâtiments. - On distin-
guait aussi, dans une cathédrale, la mense épiscopale de la mense du
Chapitre. (Voy. II, 22, 23, etc.)

Mme. - Petit manoir.
METTRIE. - Métairie; nom fréquent de lieu.
Mun. - Mot breton signifiant grand (V, 77).
MEURTRIÈRE. -- Fenêtre caractéristique du style roman primitif; elle est

longue et cintrée, étroite à l'extérieur et très-évasée à l'intérieur.
MEZEAU. - Lépreux. (Voy. III, 252.)
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MILLIAIRE (BORNE). - Borne placée au bord d'une voix romaine et indi-
quant la distance de mille en mille pas (VI, 59).

MINAGE. --^ Droit prélevé sur la mine de blé pour le mesurage. (Voy.
II, 268.)

MINE, -- Mesure de capacité pour les grains comprenant huit boisseaux.
MINIHY. - Lieu d'asile chez les Bretons. (Voy. III, 502.)
MISE. - Dépense.
MOIS DU PAPE ET DE L'ÉvâQUE. - Se dit des mois pendant lesquels le

pape et l'évêque avaient alternativement droit présenter aux bénéfices
Vacants. (Voy. 1, 352.)

MONETAGE Ou MONNOYAGE. - Droit prélevé sur la fabrication des mon-
naies.

MONITOIRES. - Ordonnances des juges ecclésiastiques relatant quelque
crime et enjoignant à tous ceux qui en auraient connaissance de venir à ré-
vélation.

MONOCU r,AIRE. - Se dit d'un bénéfice dont la présentation appartient en
tout temps au même patron. (Voy. I, 199.)

MONTRE. - Revue d'hommes d'armes.
MONTREUIL, monasteriolum. - Petit monastère, nom de lieu assez

commun.
MORTUAGE, mortuagium. - Droit ancien des ecclésiastiques sur les

biens des défunts. (Voy. NEUME.)
MOTTE. - Butte factice sur laquelle s'élevait un château (V, 87). Souvent

simple éminence entourée d'eau, dressée prés d'un monastère ou d'un ma-
noir, pour témoigner de l'importance du lieu et de sa juridiction (II, 257).

MOUSTIER. - Monastère.
MOUTONAGE. - Droit seigneurial sur les moutons paissant en un commun.
MOUTURE. - Droit prélevé sur chaque sac de blé moulu.
MFSTi RES. - Pièces de théâtre tirées des Livres Saints ou des Légendes

des Saints.
NEF. - Nom affecté à la partie principale d'une église, à cause de sa

voûte qui lui donne l'aspect de la carène renversée d'un navire. La nef de-
vait être entretenue par les paroissiens, à moins que la fabrique n'eût des
rentes suffisantes.

Nàvsz. - Mot breton signifiant nouveau.
NEi'3.E. - Droit des ecclésiastiques sur les biens meubles des défunts,

réglé à la neuvième partie au lieu du tiers prélevé à l'origine (II, 97).
NOÇAILLE ou NOÇAGE. - Repas nuptial exigé primitivement en nature et

converti plus tard en argent (V, 490).
NÉCROLOGES. - Registres mortuaires en usage dans les Chapitres et mo-

nastéres.
Nos, noa, noda. - Lieu marécageux; nom fréquent de lieu.
NONAINS. - Religieuses.
NovALES. - Terres nouvellement mises en culture. (Voy. DIMES.)
0 DE L'AVENT (LES). - Chant solennel des antiennes de l'Avent com-

mençant par 0 et accompagné d'un cérémonial particulier. (Voy. I, 293.)
OBÉDIENCE. - Maison ou chapelle à laquelle on préposait un religieux.

(Voy. II, 452). - On appelait pays d'obédience les provinces françaises
non comprises dans le concordat de François Ior : telle était la Bretagne. Le
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Pape pouvait y Conférer les bénéfices en certains temps, et il avait le juge-
ment en dernier ressort des causes bénéficiales. (Voy. I, 352.)

OBIT. - Office funèbre célébré en mémoire de quelque fondateur ou
bienfaiteur.

OBITUAIRE. - Registre où sont inscrits les obits d'une église.

OBLATIONS. - Offrandes faites â l'église en pur don. Le recteur avait

droit à là totalité des offrandes déposées sur le maître-autel et au tiers des
autres oblations.

OBOLE. - Petite monnaie équivalente â la maille au xvn e siècle.
OEuvnE. - Fabrique d'une église; on appelle encore banc-d'oeuvre le

banc des fabriciens.

OFFICIALITÉ. -- Tribunal ecclésiastique présidé par un official. (Voy.
I, 137.)

OFFRANDE. - Oblation particulière déposée sur l'autel au moment de
l'offertoire par les fidèles assistant è la messe.

OGIVE. - VOy. STYLE.

ORDINAIRE. - On appelle ainsi l'évêque d 'un diocèse.
OST. - Armée du duc de Bretagne.
OuvnIER, operarius. - Officier en un monastère chargé des couvres

extérieures. L'Ouvrerie était un office claustral (II, 140).
OUCHE ou OLQUE, olca. - Jardin, ou plutôt terre labourable avec mai-

son, le tout entouré de haies (IV, 122).

PAIN DE CuAPITnE. - Pain distribué après l'office divin aux membres
d'un Chapitre. (Voy. I, 639.)

PAIN. - Instrument liturgique que l'on donne à baiser aux fidèles. (Voy.
I, 289 et 290.)

FANAGE, pasnagium. - Prestation payée au seigneur par les vassaux
pour les porcs qu'ils mettaient en forêt en automne; droit d'y mettre ces
porcs. On appelait aussi ces devoir et droit paisson et glandée.

PAQUES FLEURIES. - Dimanche des Rameaux. (Voy. 1, 302.)
FAST NUPTIAL. - Repas dû aux recteurs par les nouveaux mariés. (Voy.

NOÇAILLE.)
PALLIUM. - Ornement ecclésiastique réservé ordinairement aux arche-

vêques.
PAPEGAULT OR PAPEGAI. - Exercice de tir dans lequel on visait un oi-

seau de bois représentant un perroquet, appelé papegault au moyen-âge.

PARDONS. - Indulgences; fêtes et assemblées ayant pour but de gagner
des indulgences.

PARLEMENTS. - Hautes cours de justice. Le Parlement de Bretagne fut
établi à Rennes par Henri II en 1553.

PATRON. - Celui qui, du consentement de l'ordinaire, fonde, bâtit ou
dote une église. Trois choses constituaient le patronage : la dotation, la con-
struction de l'édifice et la donation du terrain.

PÉAGE. - Impôt perçu sur les chemins et au passage des rivières.
PÉNITENCERIE. - Office ecclésiastique rempli par un pénitencier. (Voy.

1, 141.)

PENN.

	

Mot breton signifiant tête, chef, et entrant dans la composition
de bien des noms propres.

PENOUSE (SEMAINE), hebdomada paenosa. -- Semaine-Sainte. (Voy.
1, 302.)
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PERSONNE. -- Se dit, au moyen-âge, du recteur d'une paroisse. Le champ
de la Personne, c'est le pourpris d'un recteur.

PILORI. - Poteau auquel on attachait les criminels en signe d 'infamie.
(Voy. I, 683.)

PIPE DE VIN.

	

Vaisseau contenant deux barriques de Bordeaux.
PITANCE. - Portion, réfection en un monastère.
PouILLa. - Dénombrement de tous les bénéfices d'un diocèse ou d'une

abbaye. (Voy. 1, 9.)

PLAIDS, placita. - Assemblées de paroisses où les seigneurs rendaient la
justice. (Voy. VI, 520.)

PLÈGES, plegii. - Garants, cautions.
• Pensa, plesseium. - Propriété entourée de haies habilement tressées,

la fortifiant contre un coup de main ; nom fréquent de lieu.
PLOU, PLOUii, PLEU, PLé. - Mots bretons signifiant tous village, pa-

roisse, et correspondant en Bretagne au latin plebs du moyen-âge. (Vol , .
VI, 520.)

PORTION CONGRUE. - Pension que les gros décimateurs étaient obligés de
payer aux recteurs et curés; elle ne pouvait être, au xvzs° siècle, inférieure
à 300 liv. pour les recteurs et 150 liv. pour leurs curés, et au xvIII° â
500 liv. pour les recteurs et 200 liv. pour les curés; Louis XVI la fixa
môme, en 1789, â 700 liv. pour les recteurs et 350 liv. pour les vicaires.

Pou. - Mot breton signifiant région et correspondant en Bretagne au
latin pagus du moyen-âge (1, 706, 707).

Pouce. - Mot breton signifiant étang.
PRÉBENDE. - Portion due â un bénéficier; canonicat.
PnÉCEPTORERIE. - Prébende affectée â un ecclésiastique chargé d'in-

struire la jeunesse. (Voy. I, 642.)
PRÉÉMINENCES. - Droits honorifiques en une église, consistant à y avoir

un banc â queue, un enfeu, une litre, ses armoiries sur la muraille et dans
les verrières; â y recevoir l'encens, le premier morceau de pain bénit et les
prières nominales. Suivant le droit commun, le patron et le seigneur haut-
justicier avaient seuls droit de prétendre à toutes les prééminences; mais
d'autres gentilshommes, ayant des fiefs dans la paroisse, pouvaient parfois y
jouir de quelques droits honorifiques.

Puâsucus. - Premiers fruits recueillis de la terre ou des animaux; por-
tion de grains ou redevance en argent payée par chaque étager qui possède
un journal de terre franc de dîme.

PRESBYTÉIIAGE, presbyteragium. - Droit du prêtre en son église (V,
334). - Voy. ALTÉRAGE.

PRÉSENTATION. - Acte par lequel le patron d'un bénéfice présente au
collateur le clerc qu'il juge digne d'être pourvu de ce bénéfice.

PRÉSIDIAUX. - Tribunaux institués par Henri II en 1551 pour juger les
affaires moins importantes que celles réservées aux Parlements; ils corres,
pondaient à nos tribunaux modernes de première instance.

PRESTIMONIE. - Fondation de messes qui n'est pas érigée en titre de bé-
néfice.

PAÉvor FÉonÉ. - Officier de police rurale chargé de veiller au maintien
des droits d'un seigneur et de recueillir ses rentes;. on l'appelait féodé, parce
que son office était ordinairement attaché à une terre ou fief (1, 22).

PRIEURÉ. - Communauté religieuse; simple ou conventuel. (Voy. II, 45.)
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PRIEURIi-CunE. -- Prieuré uni à une cure. (Voy. I, 354.)
PRIMITIF. - On appelait recteur ou curé primitif le bénéficier chargé

à l'origine du gouvernement d'une paroisse, mais qui s'était fait remplacer
par un vicaire perpétuel; il n'avait plus alors que quelques droits honori-
fiques dans son église.

PROCURATION (DROIT DE). - Droit en vertu duquel les évêques, archi-
diacres et doyens pouvaient loger et être nourris avec leur suite chez les rec-
teurs, lorsqu'ils inspectaient leurs paroisses; ce droit finit par être converti
en une taxe pécuniaire.

PROMOTEUR. - Magistrat d'officialité évoquant les causes criminelles.
(Voy. I, 137.)

PnovIsioNs. - Lettres d'un collateur déclarant conférer un bénéfice va-
cant.

PnovENDIEn. --- Mesure de capacité pour le blé.
PSALLETTE. - Exercice des enfants de choeur; lieu où ils se réunissent.

(Voy. I, 252, etc.)
QUARTIER. - Mesure de capacité pour le grain, contenant, d'après

D. Morice et D. Lobineau, le quart d'une mine, ou deux boisseaux. Cepen-
dant M. de Courson dit que le quartier était le double de la mine.

QUINTAINE. - Exercice d'adresse; pour sa description, voy. II, 28 et 29.
RACHAT. - Droit de mutation pour les fiefs, qui remplaça en Bretagne le

droit de bail ; il équivalait é une année des revenus.
RAN ou RANN. - Mot breton signifiant portion de terre, qui entre

dans la composition de beaucoup de noms de lieu.
' RECTEUR. -- Se disait, en Bretagne, du chef spirituel d'une paroisse. On
y appelait curés les vicaires.

REDIRE, redecima. - Mme d'une dîme (II, 504).
REGAIRE. - Juridiction temporelle des évêques et des Chapitres. (Voy.

I, 114.)
RELIQUAIRE. - Ossuaire (V, 168).
REVESTIAIRE. - Sacristie; lieu où s'habillent les prêtres dans une église.
RÉSIGNATION.. - Démission donnée par un titulaire de bénéfice ou d'office

en faveur d'un autre.
' RETABLE. - Ornement d'architecture contre lequel est appuyé l'autel.
(Voy. I, 271, et V, 585.)

RIGOUREUSE. - Résidence de six mois que doit faire tout nouveau cha-
noine avant de toucher les fruits de sa prébende (I, 199).

Reflux. - Voy. STYLE.

Ros. - Mot breton signifiant tertre couvert de bruyères; nom fré-
quent de lieu.

RUz. - Mot breton signifiant rouge.
SACRAIRE.

	

Tabernacle où repose le Saint-Sacrement, mais isolé de
l'autel (IV, 725).

SACRISTE. - Celui qui a soin de la sacristie d'une église; on l'appelait
jadis segretain (I, 259).

SAINS, signa. - Se disait, au moyen-âge, des cloches d'église. (Voy.
I, 149.)

SALLE (LA). - Manoir; ce nom rappelle toujours l'existence d'une an-
tienne maison noble.

SALORGE, - Magasin de sel.



574

	

POUILL1 HISTORIQUE DE RENNES.

SADT DES POIssoNNNIERS. - Droit seigneurial obligeant certains vassaux à
sauter dans une rivière ou dans un étang. Le saut des mariés se faisait,
au contraire, du haut d'un monticule. (Voy. II, 140, et V, 575.)

SCABINS. - Juges carlovingiens (V, 544).
SCHOLASTIQUE. - Dignitaire ecclésiastique chargé de la surveillance des

écoles d'un diocèse. On nomme aussi scholastique la dignité et l'hôtel de
cet ecclésiastique. (Voy. I, 179.)

SÉCHERIE DE Poisson, sepia. -- Droit seigneurial sur les poissons mis è
sécher (II, 503).

SEUL-PRÉBENDÉ. -- Bénéficier jouissant de la moitié d'une prébende.
(Voy. I, 230.)

SÉNÉCHAL. - Juge placé à la tête du tribunal d'une juridiction seigneu-
riale; il se faisait remplacer au besoin par l'alloué.

SETIER, sextarius. - Mesure de capacité en usage pour le blé; diminu-
tif du boisseau, et variable, comme lui, selon les lieux.

SEPTAINS, septimalia. - Prières faites pour les défunts pendant sept
jours, ou le septième jour après leur décès.

SERF. - Celui qui, sans être complètement esclave, demeurait attaché ii la
terre cultivée par lui et était vendu, à l'occasion, avec elle, n'ayant ni posses-
sion, ni droit. Dès le me siècle, il n'y avait plus de serfs en Ilaute-Bretagne.

Sous-CHANTRE, succentor. - Officier d'une église suppléant au grand-
chantre. (Voy. I, 248.)

Suncune. - Ecclésiastique aidant un curé ou vicaire et le remplaçant au
besoin.

SUPÉRIORITÉ. - Droit d'un seigneur d'avoir en une église les préémi-
nences avant d'autres seigneurs jouissant eux-mômes en ce lieu de distincte
tions honorifiques.

SUSPENSION. - Vase sacré contenant les Saintes-Espèces, pendu au-dessus
de l'autel. (Voy. I, 519.)

STALLES. - Sièges de bois dans le choeur d'une église. On distingue les
hautes et basses stalles (l, 199), et dans chaque stalle diverses parties
appelées siège, miséricorde, accoudoir, dossier et dais.

STYLE. - Se dit, en architecture, de la manière de construire particulière
d une époque. Dans notre contrée, on ignore presque le style byzantin, remar-
quable par ses coupoles; mais on a les styles roman, ogival et de la renaissance :
le premier, divisé en roman primitif (rx e et xe siècle), roman secondaire
(xie siècle) et roman de transition (xii e siècle) ; le deuxième, divisé en ogival
primitif ou à lancettes (xni e siècle), ogival secondaire ou rayonnant (xiv e
siècle), et ogival tertiaire ou flamboyant (xv e siècle). On divise également le
style de la renaissance en renaissance pure (xvi e siècle) et en styles des xvii e
et xvnie siècles.

STYLE (1iEux). - Manière de compter les années antérieurement à 1583,
époque de la réforme de Grégoire XIII; mais dés 1564 on cessa en France
de commencer l'année à Péques.

SYNDIC. - Celui qui est nommé par les membres d'une association pour
gérer les affaires de la communauté.

SYNODE. - Assemblée du clergé d'un diocèse réunie par son évêque.
On appelait jadis cette assemblée senne ou senne. (Voy. I, 326, etc.)

TAILLE. - Impôt levé sur les roturiers en proportion de leurs biens et do
leurs revenus.
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TARGE. - Écu ou bouclier.
TAURGBOLE. - Autel sur lequel les prêtres palens immolaient un taureau

dont le sang retombait sur la tête de l'initié placé sous cet autel (II, 523).
TuÉoLOGAL. - Chanoine chargé d'enseigner la théologie. (Voy. I, 204.)

- On nomme Théologale son office.
TIERÇAGE. - Ancien droit des recteurs de prendre le tiers des biens

meubles des défunts.
TIERN. - Chef de paroisse bretonne; synonyme de MACTIEnN.

TIGRAN. - Ancien mot breton signifiant terre avec maison (V, 38).
TIsox DE NOEL. - Bûche de bois due à quelques seigneurs pour entre•

tenir le feu durant la nuit de Noël (II, 342).
TITRE CLÉRICAL. - Bénéfice concédé à un clerc pour lui permettre d'être

promu aux Ordres sacrés; le titre patrimonial était, au siècle dernier, une
rente d'au moins 150 liv., garantie par les parents du clerc.

Tomme, . - Impôt levé sur les marchandises transportées par bateau
(V, 362).

ToxNEAU. - Vaisseau contenant deux pipes.
TRANSEPT. -- Partie transversale d'uni église séparant la nef du choeur.

On appelle aussi transepts les chapelles formant bras de croix dans une
église.

TRAVÉE. - Division d'une nef ou d'une galerie, formée par les arcades.
TRÉPAS. - Droit de transit. (Voy. II, 268.)
TRÉSORIER. - Dignitaire ecclésiastique chargé à l'origine de la conserva-

tion du matériel sacré d'une église. (Voy. I, 147.) - On nomme Trésore-
rie la dignité et l'hôtel de cet ecclésiastique.

TREvE, du breton trot' ou trev. - Se dit, en Bretagne, de la succursale
d'une paroisse.

Tnurontus. - Galerie placée au-dessus des nefs latérales d'une église et
ouvrant sur la grande nef. (Voy. 1, 517.)

Tnunu. - Mesure de capacité pour le grain inférieure à la mine (VI, 479).
TRUMEAU. - Espace compris entre deux portes rapprochées l'une de

l'autre (V, 603).
TYMPAN. - Espace triangulaire placé au-dessus de la porte d'une église

et circonscrit par les arcs de la voussure de cette porte.
VERRIÈRES, verderia. - Terres basses au bord de la mer, couvertes

d'herbes vertes et salées; ce sont aussi les herbes rejetées par la mer quo
l'on rainasse pour engraisser la terre.

VICAIRE GÉNÉRAL. - Ecclésiastique suppléant d'un évêque ou d ' un abbé.
(Voy. I, 132.)

VICAIRE ou VovEn. - Nom donné d quelques seigneurs remplaçant, à
l'origine, de puissants barons (VI, 265).

VICAIRIE ou VIGUERIE. - Circonscription territoriale correspondant, au
Ixe siècle, d celle d'une paroisse. (Voy. V, 9.)

VILAIN Ou VILLAIN, villanus. - Homme des champs ou de village,
attaché à la glèbe. (Voy. MANANT.)

VILLÉNAGE. -- Condition des terres afféagées à des villains.
VINAGE. - Droit féodal perçu sur les vins.
VISA. - Signature apposée par l'évêque sur les lettres de provision obte .

nues en cour de Rome.
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Ajoutez :
92, 20. ÉVÊQUES DE RENNES. - François Larchîver fut aussi prieur

de Pirmil et de Marsac.
136, 21. VICAIRES GÉNÉRAux DE RENNES. - Augustin Le Mintier

naquit à Sévignac d'Augustin Le Mintier, seigneur de Saint-An-
dré, et d'Yvonne Le Mintier de la Motte-Basse; émigré é Jersey
en 1791, puis à Londres en 1196; j' en cette ville le 21 avril 1801.

34. Jean-André de Fayolle se réfugia à Jersey en 1792.
141, 34. SECRÉTAIRES DE RENNES. - Alexis-Pierre Met, prêtre de

Saint-Malo, secrétaire de M gr de Girac, se réfugia à Jersey pen-
dant la Révolution ; j' curé de Cancale en 1831.

149, 30. TRÉSORERIE DE RENNES. - Outre ce joli pavillon de la renais-
sance, on retrouve encore dans la maison principale de l'Oratoire
quelques autres vestiges de l'ancien hôtel de la trésorerie : no-
tamment sur un des murs extérieurs et ailleurs, au-dessus d'une
vaste cheminée, apparaissent les armoiries de Pierre Bourgneuf,
trésorier, f en 1523: d'argent au sautoir de sable, au franc
quartier de gueules chargé de deux poissons d'argent
rangés en fasce.

174, 19. Anan[nIACnES DE RENNES. - Guillaume de Baugar, archi-
diacre et chanoine de Rennes, fut député par les États de Bre-
tagne en 1580.

179, 26. ARCUIDIACRES DU DÉSERT. - Louis Le Mintier de la Motte-
Basse, f é Jersey le 9 janvier 1793, et fut inhumé le 10 dans le
cimetière de la paroisse Saint-Bélier.

214, 4. CHANOINES DE RENNES. - Joseph-Math. Le Mintier était
fils d'Antoine Le Mintier, seigneur de la Motte-Basse, et de Renée
de la Motte-Vauvert ; réfugié à Jersey pendant la Révolution, puis
réinstallé chanoine, f le 20 mars 1814.

215,

	

4. René Gascher du Val se réfugia à Jersey vers 1792.
219, 29. Simon Le Prévost de Bourgerel se réfugia également à

Jersey.
221, 35. Esprit de Ravenel du Boisteilleul, fils de Théodore de

Ravenel, seigneur du Boisteilleul, et d'Angélique de Broise, na
quit à Rennes le 9 juin-1740; docteur en théologie, d'abord rec.
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-
teur de Fouesnant, puis vicaire général de Quimper, il se réfugia
a Jersey vers 1792;'- à Rennes le 8 floréal an IX.

463, 1.3. VICAnaEs G*NànÀU% DE DOL. - Jean Le Boterf fut nommé

le 3 août 1716.
16. Jacques Le Seigneur fut nommé le 27 décembre 1116; il

était, en outre, en 1725 prieur de Saint-Maurille de Bran, de
Saint-Symphorien de Sourches et de Notre-Dame de Clagny.

18. Jean de Lourmel fut nommé le 1 0C novembre 1125.
20. Jean-Marie Boulin de la Touche, chanoine de Dol, fut

nommé le 28 mai 1733.
22. François de Brunes de Montlouet fut nommé le 4 juillet

1738 et le 27 février 1749.
24. Jean-Baptiste de la Fosse, licencié en droit, chanoine de

Dol, prieur de Fresnay-le-Puceux, fut nommé le 26 septembre
1725.

27. Claude Le Loup de la Biliais fut nommé le 14 septembre
1147 et le 28 février 1749.

28. Claude Grimaud-Giraud fut nommé le 19 juillet 1767.

32. Augustin Le Mintier fut nommé le 21 février 1759.
34. Jean-Hyacinthe Collin de la Biochais fut nommé le 8 jan-

vier 1755 et le 10 juillet 1167.
36. Gilles Déric fut nommé le 4 juillet 1755 et le 10 juillet 1767;

exilé à Jersey en 1792, il y mourut le 8 octobre 1800 et fut in-
humé le 9 dans le cimetière de la paroisse Saint-Hélier.

40. François de Hercé, licencié en théologie, fut nommé le
10 juillet 1767.

41. Michel Thoumin des Vauxponts, prètre du Mans, fut
nommé le 29 avril 1772.

43. Jean-Baptiste de Maillé fut nommé le 23 avril 1772.

464,

	

3. Victor de Lesquen fut nommé le t er février 1779.
5. Sébastien-Corentin Le Dall de Tromelin, chanoine et ar-

chidiacre de Tréguier, fut nommé le 8 février 1768; il se réfugia
à Jersey pendant la Révolution.

1. Louis-Emmanuel-Hippolyte de Bixien du Lézart, cha-
noine, chantre et vicaire général de Tréguier, fut nommé le
15 juin 1701, le 10 juillet 1767 et le 5 septembre 1769.

8. Antoine Cachedimer ou Cachedenier de Vassimon fut
nommé le 16 avril 1788.

AUTRES VICAIRES GéNERAU% Du Dol. - Yves Chohan, pro-
tonotaire apostolique (1485).

François Vitrou, chanoine et chantre de Dol (1486).
Julien Aubourg, chanoine théologal de Dol (1582).
N... de Montauban (1656).
Louis Aubery, chanoine de Dol et prieur de Ticheville (1663).
Sorvan-Ètienne Thumbrel de la Motte, scholastique de

Dol, fut nommé le 1B1' novembre 1732.
François-Gabriel de Kerousy, docteur en théologie et prieur

de Sorbonne, chanoine, archidiacre et vicaire général de Tréguier,

	

fut nommé le 9 janvier 1740 et le 27 février 1749.

	

.

31T. VI.
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Ajoutez :
464, 8. Louis-Alexandre Le Mintier de la Motte-Basse fut

nommé le 2 février 1758.
Jacques-Philippe de Mélient, chanoine de Notre-Dame de

Nantes, fut nommé le 19 février 1769.
Jean-Baptiste Mignot, prêtre de Bourges et docteur en théo-

logie, chanoine de Nevers et prieur du Vieux-Ruffec et d'Allou e
fut nommé le 4 mai 1774.

Jean-Baptiste Drillet de Pennamprat fut nommé lé 28 fé-
vrier 1777.

Charles-Jean de Vallois, prêtre du Mans, chanoine hono-
raire de Dol, prieur de Saint-Pierre de Drais et de la Bouchetiére,
fut nommé le 27 décembre 1781.

Charles-Marie de Trogoff, prêtre du diocèse, fut nommé le
4 août 1785.

Jean-Félix Le Flô de Trémolo, prêtre de Nantes et cha-
noine de Guérande, fut nommé le 8 février 1788.

484, 4. CHANOINES DE Doc. - MM. de Boume, Des Touches,
Déric et Soulgé se réfugièrent à Jersey pendant la Révolution,
aussi bien que Pierre-Jean Sébile, également chanoine de Dol,
qui y mourut âgé de soixante ans, le 21 novembre 1793; il fut
inhumé le 22 dans le cimetière de la paroisse Saint-Hélier.

491, 32. CHANTRES DE Doc. - François Vitrou était chantre, cha-
noine et vicaire général en 1586.

492, 21. Thomas Boulain, j. le 24 mars 1652, fut inhumé dans la
cathédrale de Saint-Malo.

493, 31. Claude Le Loup de la Biliais, prêtre de Nantes et bachelier
en théologie, fut reçu le 27 août 1731; j- vers 1758.

33. Jean Collin de la Biochais fut reçu le 6 avril 1758 ; vicaire
général de Dol et de Saint-Malo et commissaire des États de Bre-
tagne, il se réfugia en 1791 à Jersey et y mourut à Saint-Hélier
le 18 septembre 1796, après avoir reçu les derniers Sacrements
de la main de son confrère Gilles Déric.

494, 1. Victor de Lesquen fut reçu le 27 novembre 1778.
8. Louis Le Normant ne prit possession que le 29 janvier 1784.

AUTRES CHANTRES DE Doc. - Amé du Broc du Nozet,
chapelain du pape Urbain VIII, fut reçu chantre et chanoine de
Dol le 29 avril 1628; il devint plus tard prieur de Saint-Sauveur-
des-Landes. Il résigna la chantrerie en faveur d'Edmond Revol.

Jean-Baptiste Hellouin, prêtre de Nantes, maître ès arts et
chapelain de Saint-Louis-des-Français à Rome, pourvu en cour
de Rome le 7 janvier 1715, prit possession le 15 mars suivant; il
permuta en 1718 avec le suivant.

Jacques Le Loup de la Renaudière, prêtre de Nantes et
bachelier en théologie, précédemment recteur de Vallet, au dio-
cèse de Nantes, fut reçu le 2 mars 1719; il résigna en 1731 à son
parent Claude Le Loup de la Biliais.

499, 30. ARCHIDIACRES DE DOL. - Jean Le Bolerf prit possession le
12 avril 1711.

35. On voit encore dans l 'église de l 'hôpital de Pontorson sa pierre
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tombale portant ces mots: Cy gist Messire François-Auguste
Collet, prêtre, chanoine et archidiacre de Dol, décédé le
11 mars 1743. Né à Pont-l'Évêque, il était fils de Jean-Augustin
Collet et de Marie de Montjoie; t âgé de cinquante-deux ans, â
Cendres, où il était venu célébrer la fête de saint Jean-de-Dieu.

499, 36. Jean-Baptiste de la Fosse fut reçu le 18 mars 1743 ; j en
1741.

38. François de Brunes de Montlouet, chanoine de Dol, fut
reçu le 17 novembre 1741; il résigna en 1755.

500, 3. Augustin-René-Louis Le Mintier fut pourvu en 1758; il
se démit en 1168.

5. Jean Collin de la Biochais fut reçu le 7 février 1755; il se
démit en 1758.

8. Paul de Rabec, licencié en théologie, fut reçu le 29 juillet
1768 ; il permuta en 1772 avec le suivant.

12. Michel Thoumin des Vauxponts, précédemment recteur
d'Aron, au diocèse du Mans, fut reçu le 30 avril 1772.

AUTRES ARCHIDIACRES DE DOL. - Nicolas Viriot, docteur
en Sorbonne, pourvu en cour de Rome, fut reçu le 9 juin 1719
en place de Jean Le Boterf, décédé.

Jean-Marie Boulin de la Touche fut reçu, en place du
précédent, le 30 avril 1734.

503, 35. SCIIOLASTIQUES DE DOL. - Servan-Étienne Thumbrel de
la Motte succéda à Guillaume des Forges, obligé de se dé-
mettre pour cause d'incompatibilité de bénéfices ; il fut reçu le
23 avril 1723 et résigna en 1730.

37. Jean-Marie Boulin de la Touche, chanoine, vicaire général
et official, fut reçu le 15 juin 1736.

504, 1. Nicolas Porée fut reçu le 9 août 1743.
3. François de Hercé fut reçu le 22 décembre 1769.

509, 0. TRÉsoniuns DE DoL. - Augustin Luthier de la Richerie,
prêtre de Tours et chanoine de Dol, fut reçu le 25 septembre 1711.

9. Claude-Pierre de Saint-Martin, chanoine de Dol, succéda
au précédent et fut reçu le 21 novembre 1741; t vers 1755.

10. Louis-Guillaume du Fou fut reçu le 13 juin 1755.
514, 33. ÉvâQuas DE SAINT-MALO. -- Bili semble avoir été plutôt

évêque de Vannes, ou peut-être même de Quimper. La Vie de
saint Mato, qu'il composa, vient d'être intégralement publiée
dans le Bulletin de la Société archéologique d'Ille-et-Vi-
laine, XVI, 137. Cette publication a singulièrement éclairé cer-
taines parties de l'histoire de saint Male. D'après Bili, saint Mato
aborda en Armorique non pas au rocher d'Aaron, mais à Cé-
sambre, vers l'an 554; ce ne fut que plus tard qu'il entretint des
relations avec l'ermite saint Aaron. Mato n'était alors que simple
prêtre, et il se fit sacrer à Tours lorsque Judaël, roi de Domnonée,
voulut qu'il occupât le siège épiscopal d'Aleth. (Voy. Bull. arch.
d'Ille-et-Vil., XVI, 149.)

609, 31. Charles L'Archant de Grimouville prenait à Jersey les
titres de vicaire général de ChAlons, chanoine de Lisieux, prieur
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de Saint-Célérin-en-Maine et de la Chapelle-Guillaume-du-
Perche, vicaire général de Mgr John Douglas, évêque de Centuries
et vicaire apostolique en 1803 pour les Iles de Jersey et de Guer-
nesey,

628, 29. VIeAInEs GÉr ÊnAux DE SAINT-HALO. - Gilles Le Glaunec,
recteur de Campénéac, vicaire général de Saint-Malo et official de
Saint-Malo-de-Beignon, fut inhumé â Campénéac le 30 no-
vembre 1686.

34. Jean-Baptiste Magon, j' en 1713.
629, 21. Claude-Joseph Babin, docteur en théologie, chanoine et

vicaire général de Saint-Malo, commissaire des États de Bretagne,
décédé au château épiscopal de Saint-Malo -de -Beignon, fut in-
humé, le 7 mars 1769, dans le chanteau de l'église de Saint-
Malo-de-Beignon.

641, 37. TuhoLOGAux DE SAINT-MALO. - Jean Potier, j' âgé de
quatre-vingt-douze ans en 1674, fut inhumé le 6 avril. .

651, 28. CHANOINES DE SAINT-MALO. - MM. Rousselin, Gentil et
Heurtault se réfugiérent â Jersey ; ce dernier, Louis Heurtault
de la Villemorin, y mourut âgé de soixante-quatorze ans, le 6 jan-
vier 1800; il fut inhumé le 7 dans le cimetière de la paroisse
Saint-Hélier.

662, 18. ARCHIDIACRES DE DINAN. - Pierre Chevalier naquit à
Noyai-sur-Vilaine.

19. Paul Le Duc fut recteur de Saint-Suliac de 1635 à 1652.
21. Jean Taille fer, seigneur du Vaudoré, natif de Saint-Suliac, y

mourut le 25 octobre 1646.
26. Louis de Morainvitlicrs, chanoine et pénitencier de Saint-

Malo, j' le 2 juillet 1654.
663,

	

6. Julien Magon naquit le 10 août 1668 de Jean Magon et de
Guyonne Nepveu de la Villepoulet.

667, 15. ARCHIDIACRES DE PORHOET. - Georges Trublet de la Vil-
lejégu, fils de Georges Trublet, sieur de la Villejégu, et de Ca-
therine de Montigny, fut ordonné prêtre à Dol le 17 mars 1736.

669, 39. CHANTRES DE SAINT-MALO. - François-Thomas Porée,f le 11 mai 1671.
41. René Porée se disait en 1671 seigneur de Chaudeboeuf et doc-

teur en théologie.
700, 9. CATHÉDRALE DE SAINT-MALO. - MM. Le Sage, Jacquais,

Nicolas, Marois, Belloir, Bosquet et Fagueys, tous chape-
lains de cette cathédrale, se réfugièrent à Jersey en 1792 ; le der-
nier, Jean-Charles Fagueys, y mourut âgé de soixante-quatorze
ans, le 13 février 1800, et fut inhumé le 14 dans le cimetière de
la paroisse Saint-Hélier.

780, 29. ARCHEVÊQUES DE RENNES. -- Le 6 mai 1884 a été inauguré,
dans le transept septentrional de la métropole, un cénotaphe en
l'honneur du cardinal Saint-Marc; l'éminent prélat y est repré-
senté agenouillé et priant., Cette statue en marbre blanc est l'oeuvre
de M. Valentin. Mgr Bécel, évêque de Vannes, prononça à cette
occasion un panégyrique du cardinal,
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783, 12. Un autre sceau de Mgr Place est de forme ogivale et beaucoup

plus compliqué : vous trois niches gothiques se présentent
la Sainte Vierge, saint Charles et saint Philippe; au-des«
sous on lit en fasce la devise TUA VOLUNTAS DRUS; plus
bas, sous trois arcatures trilobées, apparaît l'archevêque
de Rennes, crossé o: t mitré, priant à genoux, et accosté
de son écusson deu.r fois répété. La légende porte : j. Srs.
CAROLI PIIILIP . ARCII . RiIEDONEN.

800, 20. Le 6 mai 1884, la métropole de Rennes fut consacrée par
Mgr di Rende, archevêque de Bénévent et nonce apostolique en
France, en présence des archevêques de Rennes, de Reims et de
Besançon, et des !;véques du Mans, de Quimper, de Nantes, de
Luçon, d'Hiéropoh., de Séez et de Saint-Brieuc, réunis à Rennes
pour cette imposante solennité.

TOME II.

10, 25. ABBÉS DE SAINT-MELAINE. Jne charte originale, datée de
1337, prouve que cet abbé s'appelait réellement Nicolas de
Tréal. Cette charte est l'acte même par lequel l'abbé de Saint-
Melaine échangea les prés de Trublet contre la maison du Poliou
ou des Pollieux que possédait Guillaume de Borgon, fils de feu
Pierre de Borgon.

100, 7. Plumais DE HÉDÉ. -- Jean de Brénoguen, j- le 29 juillet
1605, fut inhumé le 30 dans le choeur de l'église.

Charles Girault, prieur en 1617.
19. Jérôme Le Febvre de Laubrière prit possession le 25 juin

1645.
188, 2. ABBAYE DE REDON. -- Un autre sceau de l'abbaye de Redon,

employé en 1384, représente le divin Sauveur debout sur le
globe terrestre, nimbé d'un nimbe crucifère, tenant un
livre de la main senestre et bénissant de la dextre; à ses
côtés brillent le soleil à dextre et la lune à senestre; au-
dessous sont les lettres A 0.

246, 21. PRIEURS DE LA ROCIIE-MONTBOURCIIER. - Pierre Thezé,
prieur et alors vicaire à Languenan, se réfugia à Jersey en 1792.

249, 31. PRIEURS DE SAINT-PÉTREUC,

	

Dont Noël Le Goux se ré-
fugia à Jersey pendant la Révolution.

333, 12. PRIEURÉ DES QUATRE-HOSTELLERIES, Vel DE L 'HOSTELLERIE.
- En 1536, Soeur Marguerite de Sesmaisons, prieure, ren•
dit aveu au baron de Vitré po'lr quelques parties dé son bénéfice.

30.

		

En 1122 le prieuré de l'Hostellerie était éteint, et l'abbesse de
Saint-Sulpice n 'en affermait les biens que 27 liv.

352, 28. PRIEURES DE TRÉLOUIIT. Marguerite Ménard de Tou•
cheprez était fille d'Olivier Ménard, marquis de Toucheprez et
baron de Châteaumur, et de Marguerite de Morais.

396, 32. PRIEURÉ DE LA FnANCIiULJ. - Voici les noms de quelques
prieurs de Saint-Sauveur de Béré et de la Franconie : ,Foucault
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de Rochechouart (1399), - Philippe de Beaumont (1404),
- Jacques Coaynon (1437), - Alain de Coëtivy, évêque de
Dol (1460), François du Matz (1503), - Jacques de
Veruz (1508), - François Le Pigeon, sieur de la Maison-
neuve (1610), - Guillaume Fouquet de la Varenne, évêque
d'Angers (1618), - Jean Jolly (t624), - François Jolly
(1624), - Etienne Le Cam..a (1664), - Pierre Le Camus
(1690), - Jean-Marie Didier (1710), - Dom N... Broutin
(1768). (Arch. dép. de la Loire-Inférieure.)

441, 10. PRIEURS DE SAINT-SAUVEUR-DES-LANDES. - Gilles de Bin-
tin était prieur en 1515.

445, 27. PRIEURÉ DE SOUGEAL. - Voici les noms de quelques prieurs
de Saint-Malo de Dinan et de Sougeal : Jamet Meleguin (1302),
- Raoul Hay (1430), - Jean Le Forestier (1431), - Ber-
trand Hay des Nétumières vers 1450, - Jean Le Clerc,
évêque de Macérai (1543), - Jean de la Touche (1545), -
François d'Acigné (1556), François de Saint-Cyr, t le
9 juillet 1615, - Jean Ruelle, chantre et chanoine de Paris
(1625), - Michel Tubceuf, conseiller et aumônier du roi, pro-
tonotaire apostolique (1645), - Samuel Martineau (1658), -
Olivier de Fourcy, abbé do Saint-Ambroise de Bourges (1679),
- René Oresve, chanoine et pénitencier de Saint-Malo (1692),
- Charles Dadouville, supérieur du séminaire de Saint-Servan
(1726), -Pierre-Henry Nouail, chantre et chanoine de Saint-
Malo, t vers 1782. (Arch. dép. d'Ille-et-Vil. - Notes ms.
de M. l'abbé Paris-Jallobert.)

467, 12. PRIEURS DE L 'ABBAYE-SOUS-DOL. - Jacques Cousinot se
démit du prieuré de l'Abbaye-sous-Dol en faveur de son frère,
François Cousinot, se réservant 300 liv. de rente viagère.

471, 12. Plumules Du BRÉGAtx. - Le 7 octobre 1569, le roi accorda le
prieuré du Brégain à Jean Marchand, prêtre, sur la recomman-
dation de François du Breil, seigneur du Breil en Meillac, et des
Hommeaux en Saint-Broladre.

556, 3. PRIEURS DE BRIELLES. - FrançoiG Boislève, chanoine d 'An-
gers et maître d'école en l'Université de cette ville, était prieur
vers 1600.

,102, 9. Panions DE CFIANTEREINE. - Guillaume Le Corge, prêtre,
présenté par François, sire de Maure, fut pourvu du prieuré le
23 juin 1552 par l'abbé de Paimpont.

'107, 33. PRIEURS DE LA LANDE. - Claude Pantin était fils de Gilles
Pantin, seigneur de la Guère, gouverneur d'Ancenis en 1636, et
de Françoise Laurens.

753, 19. PRIEURS DE SAINT-MACAIRE.

	

Pierre Le Breton, prieur
en 1622, devint plus tard recteur du Crucifix de Dol.

22. Julien Régnier (1638).
Bertrand Gié, t le 17 mars 1681.
René de la Porte (1696).

'154, 16. Hippolyte de Margaro, chanoine de Dol, et son successeur,
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Louis Longrais, se réfugièrent à Jersey en 1792. M. de Mar-
garo, rentré en France, devint en 1803 recteur de Baguer-Pican.

TOME III.

17, 24. COLLàGIALE nu LA GUERCUE. - Il existe deux autres portraits
d'Yves Mahyeuc; ce sont deux gravures fort rares :7a première,
de Mathceus, 1638, le représente de face, les mains jointes, en
chape et mitre; la seconde est signée Van Lochon fecit et
excudit (avec privilége du Roy).

90, 28. COMMANDEURS DU TEMPLE DE LA GUERCHE. --- Frère N.. de
Saint-Léger était commandeur de la Guerche en 1783.

169, 24. TRINITAIRES. - Le sceau du ministre provincial des Trinitaires
de la province de Bretagne est ogival; on y voit, sous un dais,
la Sainte Vierge debout, tenant l'Enfant-Jésus; à ses pieds
est un écusson portant d'hermines plein. Légende : SIGILLUM
MINISTRI PROVINCIALIS PROVINCIA3 BRITANNIIE.

186, 10. CALVAIRIENNES. - Un cachet des Calvairiennes de Saint-Cyr,
au dernier siècle, présente Notre-Dame des Sept-Douleurs
assise au pied de la croix; autour on lit ces mots : NOSTRE.

DAME. DU. CALVAIRE. DE.S.CIR.
264, 28. HOPITAL DE CHATEAUGIRON. - François Mahé, originaire

de Sainte-Croix de Vitré, se réfugia en 1792 à Jersey, et y mou-
rut, âgé de soixante-trois ans, le 17 février 1793 ; il fut inhumé
le 18 dans le cimetière de la paroisse Saint-Ilélier.

308, 8. HOPITAL DE REDON. . Guillaume Chevrel, abbé de Redon,
ainsi appelé par D. Jausions dans son Histoire de Redon, est
le même que Guillaume Chesnel mentionné par nous tome II,
p. 1'14.

327, 25. HOPITAUR DE RENNES. - Hôtel-Dieu. - Par acte notarié
du 10 septembre 1614, Louise de Maure, marquise de Mortemart,
donna à l'hôpital Saint-Yves de Rennes un capital de 9,888 liv.,
à prendre sur les revenus de la seigneurie de Landal, à charge
d'en constituer une rente de 618 liv. pour être distribuée à per-
pétuité pat les gardiens et administrateurs de Saint-Yves comme
il suit

270 liv. pour la délivrance de trois prisonniers de la Concier-
gerie de Rennes, en l'honneur de la très Sainte Trinité, à chacune
des fêtes solennelles de l'année, à raison de 15 liv. par chaque
prisonnier; 18 liv. pour six prédications à faire faire par les
PP. Capucins aux six fêtes de l'année pour la consolation des pri-
sonniers de ladite Conciergerie; - 30 liv. pour habiller les `pauvres
de l'hôpital et autres pauvres honteux de la ville de Rennes ; -
60 liv. pour être employées aux autres nécessités des pauvres du-
dit hôpital; - enfin, 60 liv. à distribuer aux pauvres de chacune
des paroisses dont la seigneurie appartenait à ladite dame, savoir :
Maure, Parigné, Essé, La Boussac et Saint-Étienne-en-Coglais.

Cette généreuse donation fut acceptée par les gardiens, prévôts
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-

et administrateurs de l'hôpital Saint-Yves le 10 janvier 1617.
(Arch. dép. d'Ille-et-Vil., fonds de Piré.)

336, 14. Hôpital Sainte-Marguerite. - Pieyre de Couédor fut
présenté en 1575 pour desservir la chapellenie de Sainte-Margue-
rite par Marie de Couédor, veuve de Julien de Pocé, seigneur du
Malfay.

380, 24. PAROISSES AYANT DES SECOURS POUR LEURS PAUVRES. -•

Essé. - En 1614, Louise de Maure, marquise de Mortemart et
dame de la Rigaudiére, fit une rente de 60 liv. au profit des pau-
vres d'Essé.

382, 4. `Maure. - En 1614, Louise de Maure, comtesse dudit lieu et
marquise de Mortemart, fit une rente de 60 liv. au profit des
pauvres de Maure;

385, 18. Saint-Etienne-en-Coglais. -- En 1614, Louise de Maure,
marquise de Mortemart et dame de Saint-Étienne, fonda 60 liv.
de rente pour les pauvres de Saint-Etienne.

500, 19. ANCIENS MONASTÈRES. - C'est l'opinion de l'abbé Manet; mais
M. de la Borderie pense avec beaucoup plus de raison que ce
monastère de saint Moach ou Maioc, « monasterium sancti
Maioci, » était celui de Trémeheuc, appelé primitivement Tré-
mahou ou Trémahoc.

517, 2. ERMITAGES. - D'autres ermites continuèrent d'habiter Io
Montdol : frère Joseph de Sainte-Marie, j. ermite en ce lieu. en
1666, et frère Joseph de la Croix, j. également ermite le i1 dé -
cembre 1667 ; mais le corps de ce dernier fut transféré le 12 au
couvent des Carmes de Rennes.

521, 33. La Vie de saint Mato écrite au ro siècle par Bili, nous ap-
prend que ce Festivus habitait Césambre lo rsque saint Malo y
aborda, vers l 'an 554; elle ajoute que Festivus tenait en ce lieu
une nombreuse école, « insula qua; vocatur September ubi
sacerdos rdclis Deo serviens, Festivus nomine, cum scol»
plurima habitabat. » Saint Mato chassa un serpent qui désolait
cette lle et y fit sourdre une fontaine abondante. (Voy. Bull.
arch. d'Ille-et-Vil., XVI, 192.)

525, 20. MAISONS DE RETRAITE. - M. l'abbé Pâris-Jallobert m'envoie
la note suivante sur la maison de retraite de Fougères, d'après
des documents inédits :

« Les retraites commencèrent â Fougères vers 1712, sous la
direction de Françoise et Marguerite Le Lou et do Suzanne et Mag-
deleine Lepoitevin. Ces demoiselles habitaient dans l'enceinte du
château de Fougères, et les retraites s'y_ tenaient avec l'autorisa-
tion du gouverneur, qui devait être à cette époque le marquis de
la Chesnelaye. Ce qui expliquerait la part qu'on lui attribue dans
la fondation de l'oeuvre. Le 23 avril 1.716, ces demoiselles ache»
térent, avec les aumônes déposées entre leurs mains par de pieuses
personnes, le vieux couvent des Urbanistes, c'est-à-dire la pre-
mière habitation de ces religieuses dans le faubourg Roger. Cette
maison dépendait du marquis de Saint-Brice, â cause de sa terre
de la Futaine, Les Dames de la Retraite y entrèrent immédiate .
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ment et meublèrent l'établissement avec une somme de 3,000 liv.
donnée à cet effet. En 1725, Mues Le Lou se retirèrent et cédèrent
leurs droits à Jeanne Roulland de la Haye et Anne Monnière du
Verger. Quant aux demoiselles Lepoitevin, qui dirigeaient en
même temps les maisons de Vitré et de Fougères (ces deux éta n
blissements de retraite ayant été unis en société depuis 1716), elles
se retirèrent à Vitré. L'établissement de la Retraite de Fougères
avait été approuvé par la Communauté de ville le 8 octobre 1716,
par l'évêque de Rennes le 2 novembre, et par le gouverneur de
Bretagne le 24 novembre de la même année; à partir de 1725, il
eut son administration séparée de celle de la maison de retraite
de Vitré. »

638, 30. CLARISSES. - Un nouveau monastère de religieuses, suivant
l'austère régie de sainte Claire, vient d'être fondé à Rennes, rue
Pinsonnette, par Mme de Pimodan. Le 4 juillet 1885, Ms'' Place a
bénit les bàtiments claustraux et donné le voile à la fondatrice.

TOME IV.

19, 19. AMANLIs. - Jean-Louis Loüis, étant vicaire d'Amanlis, sui•
vit son recteur à Jersey dès 1192.

40, 10. ARBRISSEe. - Pendant ce temps, Noël Petit, son vicaire, et
plus tard son successeur, se réfui'a â Jersey.

44, 9. AnoiNZnâ. -- La famille du Plessix avait déjà donné à l'Église
Charles du Plessix, nommé évêque de Tulle en 1723, f en 1740,
et fils d'Alexis du Plessix, seigneur du Plessix d'Argentré, et do
Marguerite de Tanouarn.

52, 10. AvAILLES. - La chapelle de Fourneaux est accolée au mur
oriental de ce manoir; on y voit les débris d'une ancienne ver-
fière occupant la fenêtre du chevet, de style flamboyant. De cette
verrière, représentant à l'origine vraisemblablement la Passion de
Notre-Seigneur, il ne reste que deux panneaux, l'un figurant l'en-
sevelissement du Sauveur, et l'autre représentant François de
Broons, seigneur de Fourneaux, et sa femme, accompagnés de
leurs saints patrons. L'autel est un joli travail de la renaissance,
offrant dans son retable un curieux bas-relief en marbre, et ac-
costé de deux colonnes supportant les statues de saint Fiacre et de
saint Sébastien, également eu marbre. Outre les armoiries des
sires de Broons, on retrouve peint et sculpté dans cette chapelle
le blason de Grout écartelé de Geffrard.

5.i, 35. René de Saint-Penn, bachelier en Sorbonne, né en 1689 de
Gabriel de Saint-Pern, seigneur de la Tour, et do Marguerite
d'Andigné, résigna Availles et devint recteur de Bédée en 1716.

55, 25. BAouRR-M0RVAN. L'enquête sur le temporel de l'archevêché
de Dol, faite en 1181, nous apprend qu'à cette époque les deux
tiers des dilues de Baguer-Morvan, « due partes decime de
Bagar-Morvan, » appartenaient à l'archevêque de Dol.

61, 3. Raoul •Pica,nsuccéda à Pierre Éveil; t le 22 septembre 1676
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et inhumé le 23 sous le chapitreau; Pierre Boulle ne le remplaça
que vers 1678.

61, 10. Louis Audren résigna en faveur de son neveu qui suit, et
devint plus tard recteur de Renac.

11. Jean-Julien Bouvier devint également recteur de Renac.
15. Pierre de Launay, j. le 7 avril 1767, âgé de cinquante-huit

ans, fut inhumé le 8 dans le choeur.
17. François Houard était fils de Jean Houard et de Magdeleine

Témoin.
24. Joseph Touraine se réfugia â Jersey vers 1792 avec M. Le-

marié, son vicaire.
63, 25. BAGLER-PICAN. - Outre l'enfeu des seigneurs de la Mancel-

h ère et du Breil-l'Épine, on voyait en cette église, en 1646, « la
tombe armoriée de la maison de Courtenval, » mi fut inhumé
Arnault de Poilly, seigneur du Tertre-Martin, Courtenval, Del-
lenoc et Cesson. Dés 1513, Jean de Poilly, vel de Poilley, possé-
dait le manoir de Courtenval.

64, 2. La chapelle du Breil-l'Épine dépendait de ce manoir, ayant
appartenu à l'origine à la famille de l'Épine, puissante au xu e sié-
de, et en 1513 à Arthur de Romillé; cette chapelle est signalée
en 1692 et 1770.

65,

	

1.

	

Julien Gaultier prit possession en août 1631; j• le 10 sep-
tembre 1646 et inhumé le 11 dans le choeur de son église.

4. Jean Thomas, j• le 26 décembre 1646.
10. Gilles Perroguy fut pourvu en 1649 sur la résignation de

François Chereau.
Bertrand Glé (1657) se démit en 1680; j• âgé de soixante-

trois ans, le 17 mars 1681, et inhumé en son église, dans la cha-
pelle Saint-Jacques.

Jean Rousel fut pourvu en 1680; j• âgé de cinquante-cinq
ans, le 29 juillet 1693, et inhumé le 30 dans l'église.

Guillaume Durand, pourvu en 1693, ne demeura pas.
15. Julien G anche fut pourvu en 1694; j. le 14 avril 1734, et

inhumé le 13 dans son église.
17. Joseph Le Ban, j• le 8 mai 1756, âgé de soixante-six ans, fut

inhumé le 'r dans le choeur.
20. Loui:-Pierre-Cyprien Le Rouillé, natif do Saint-Quay,

j• le 227ovembre 1763, âgé de quarante-sept ans, fut inhumé le
24 dans 'e cimetière.

29. Thomas-Gilles Forget se réfugia â Jersey en 1792 avec son
vicaire, !K. Caperan. Rentré en Franco, M. Forget devint en 1803
recteur d 3 La Boussac,

76, 29. BAIN. François Pislart, précédemment recteur de Bourg-
des-Comtes et vicaire général de Rennes, devint doyen de Bain
en 1669; j- dés le 9 octobre de la même année et inhumé le
Iendesnain à Bourg-des-Comptes.

77,

		

1, Pierre Poussin, fils de Pierre Poussin, sénéchal de Poligné,
d do Marie Guérin, naquit é Poligné le 10 août 1608; il était en
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1671 doyen de Bain et directeur de la Visitation du Colombier de
Rennes.

77,

		

9. Jacques Le Clerc devint recteur de Saint-Jean-Brévelay, au
diocèse de Vannes, dont il prit possession le 16 mars 1708.

38. Yves Le Bon fut déporté â Jersey avec M. Collet, son vicaire,
en 1192.

92, 29. BAis. - On y voyait aussi la confrérie de Saint-Sébastien, dont
le patron était représenté dans les vitraux.

36. Le jour de la fête de saint Marse, le seigneur de Bais avait droit
de faire courir quintaine.

103, 31. BALAZÉ. - Ses deux vicaires, MM. Jounot et Davoine, se ré-
fugièrent à Jersey vers 1792 ; le premier lui succéda en 1803.

107, 13. BAULON. - François Leau de la Touche émigra à Jersey
vers 1192 avec M. Gosselin, son vicaire; rentré en France, il de-
vinten 1803 recteur de Trévérien.

131, 17. BAzoucns-LA-PÉnouss. - Pierre Delaire se réfugia é Jersey
pendant la Révolution.

135, 4. BAZOUGEs-sous-HRD1:. - La chapelle de la Magdeleine,
restaurée au xvnia siècle, fut bénite le 6 septembre 1751.

5. La chapelle de Bon-Espoir, reconstruite à la même époque,
fut bénite le 9 janvier 1753 et dédiée â sainte Èmerance. Julien
Colleaux, chapelain de Bon-Espoir, avait été inhumé dans l'édi-
fice précédent le 2 octobre 1661.

12. François Valiguet, recteur de Bazouges et de Rôdé en 1563,
j• le 26 février 1569, fut inhumé dans l'église de Ilédé, en la
chapelle Saint-Nicolas.

Louis Robinault, recteur de Bédé et de Bazouges en 1582
et 1591.

Jean Poullart (et non Poussart), semi-prébendé de Renfles,
était recteur dés 1603.

16. Jean Gauvain dès 1655.
17. Jean Ollivier, recteur on 1672, j• le 16 août 1686, fut in-

humé dans le choeur de l'église de Bazouges.
18. Jean Tranchant, j• âgé de soixante-deux ans, fut inhumé le

f or février 1712 dans le cimetière de Bazouges.
21. Jean Ruffié, pourvu en 1112, j• âgé de cinquante-deux ans,

fut inhumé le 23 mars 1719 dans le choeur de l'église de Bazouges.
147, 4. BÉCUEREL. - Charles Berthault, recteur, émigra à Jersey

vers 1792 avec M. Leduc, son vicaire, et M. Faisant, prêtre de
Bécherel.

'155, 18. Bânks. - René de Saint-Perd, précédemment recteur d'A-
vailles, j• le 29 octobre 1759, fut inhumé le 31 dans l'église de
Bédée, en la chapelle de Notre-Dame.

25. Marc-Jean Jollive se réfugia â Jersey avec M. Chesnard, son
vicaire, et M. Gernigon, prêtre de Bédée.

	

158,

	

3. BETTOx. - Ces fonts baptismaux furent placés en décembre
1536.

	159,

	

5. Charles Le Meneust, seigneur de Bréquigny, ordonna par tes-
tament, daté do 1709, « de faire rétablir sa chapelle de Rigné,
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d'y faire dire la messe dimanches et fêtes, d'en renouveler la fon-
dation et d'y reporter le calice et les ornements transférés â Bré•
quigny. »

160, 14. 13° La chapelle de la Quenvraye dépendait en 1567 du
manoir de ce nom, que possédaient Claude Beaucain en 1577 et
Guy Robinanlt en 1600.

27. François Chaussiére, chanoine et vicaire général de Rennes,
était recteur en 1582; il devint scholastique de Rennes et fut ind

humé dans la cathédrale. (Voy. tome I° r, 184.)
161,

	

2. Pierre Fournier, recteur en 1625.
174, 21. Bers-GERVILY (LE). - Olivier Guischard, issu des seigneurs

de Bléruais et licencié en droit, était en 1515 recteur du Bois-
Gervily.

176, 21. BOISTRDDAN. - Dès 1715, Georges Tupin, chapelain du bé-
néfice de la Galerie, était curé de la chapelle de Boistrudan.

182, 6. BONNEMAIN. - Jean du Rouvray, recteur en 1585.
20. J. Gentil gouvernait en 1694.
24. Claude Poullet, recteur, était fils de Guy Poullet et de Jac-

queline Bérenger.
30. Guillaume Poullet, f âgé de soixante-quinze ans, le 22 oc-

tobre 1762, fut inhumé le 24 dans le choeur de son église.
33. Michel Caille, réfugié en 1792 à Jersey, y mourut le 3 no-

vembre 1796, âgé de soixante-six ans.
195,

	

4. BouExrâRE (LA). - Joachim Nivet, recteur, exila à Jersey
en 1792, s'y signala par son zèle apostolique.

205, 6. , BOURG-DES-COMPTES. - Pierre Blouet, précédemment rec-
teur de Poligné, permuta avec Jean Corbes et devint recteur do
Bourg-des-Comptes en 1637; f â Bourg-des-Comptes, après sa
résignation, le 12 septembre 1658, et inhumé le 13 dans l'église.

208, 20. Boussac (LA). - Il s'éleva en 1644 une contestation entre le
seigneur de la Motte et les paroissiens de La Boussac relativement
à l'entretien de « cinq cierges de cire brûlant et ardant aux quatre
fêtes solennelles devant le banc de la seigneurie de la Motte de
laquelle relève prochement le manoir presbytéral (lequel relève)
supérieurement de Landal. »

28. En 1777, Jean du Vaudemaire, sa femme et MM. Olivier du
Chesnay, ses beaux-frères, donnèrent une croix d'ébène, montée
d'argent, d'une valeur do 5 à 600 liv., pour renfermer une relique
de la Vraie-Croix, accordée avec indulgence plénière par le Pape
à la prière de Bonaventure Olivier du Chesnay, ancien mission-
naire du`Pérou, ancien gardien du couvent des Capucins français
de Lisbonne, connu en religion sous le nom de frère Joseph-Marie
de Dol.

209, 24. En 1530, François de Coêtquen vendit à Pierre Marye, sieur de
la Barbiére, en Épiniac, la terre de la Guerche avec « ses rentes,
juridiction, chapelle, enfeu et prééminences d'église, » tenue pro-
chement de la seigneurie de Landal.

210, 21. Pierre Thébault, chanoine de Dol, était recteur dés 1605.
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211, 27. François Simon s'exila â Jersey avec MM. Serre et Gilles,
ses vicaires, et M. Guelé, prieur de Landal.

231, 8. BRÉAL-SOUS-MONTFORT. - Une fontaine, dite de Saint-Malo,
avoisine encore le bourg.

234, 19. Jean-Baptiste Tribodet, recteur, f en septembre 1787.
22. Pendant la Révolution, MM. Le Corre, vicaire, Pershais et Le-

gal, prêtres de Bréal, émigrèrent â Jersey.
236, 27. BRÉAL-sous-VITRÉ. - Pierre Regnault, sieur de Brillet et

chanoine de Vitré, f recteur le 5 décembre 1628, et fut inhumé
au cimetière Saint-Martin de Vitré.

237, 16. Georges Roger, recteur, neveu de Denis Robin, et comme lui
natif de Saint-Germain de Talvande, était fils de Jacques Roger
et de Marie Robin; j' à Vitré le 26 ventôse an VII.

245, 33. BRETEtL. - Alain Lachoue, recteur, j' le 23 juin 1616, fut
inhumé le 24 à Saint-Malo.

253, 14. BRIELLES. - Jean Placier, chanoine de Dol, était recteur
dés 1595.

261, 17. BROUALAN. - A côté de l'église se trouve une croix de cime-
tière en granit ornée de sculptures, et portant une inscription en
lettres gothiques.

262, 3. Bnuc. - Cette paroisse existait dès le ix e siècle et se trouvait
alors limitrophe de Maure; c'est ce que nous apprend la charte
d'Anaworeth, qui l'appelle « vicaria Brucca. »

266, 18. Olivier Rouxel, recteur, émigra à Jersey en 1792.
267, 26. BnuLAls (LES). - Les seigneurs de la Bilîardière avaient aussi

un enfeu en cette église : là furent déposés le 25 août 1627 le
coeur de Jean de Marnière, seigneur de la Bitïardière, conseiller
au Parlement, dont le corps avait été inhumé en l'église de Guer
et les entrailles à Saint-Yves de Rennes, - et le 19 décembre
1643 le corps do Julien de Marnière, également seigneur de la
Biffardière et conseiller au Parlement de Bretagne, dont le coeur
avait été déposé la veille en l'église de Guer.

270, 25. BRuz. - Cette nouvelle église a été consacrée par M gr Place le

23 février 1884.
274, 23. Jacques Le Pez, recteur, fut déporté à Jersey en 1792.
283, 10. CANCALE. - Cette église est l'oeuvre de M. l'architecte Fran-

gent ; elle vient de recevoir la dépouille mortelle du curé qui
l'éleva, Joseph Grégoire, j- le 22 octobre 1885.

284, 15. 6° La chapelle de Notre-Dame de Hautbout a été bâtie, il y
a une dizaine d'années, par les habitants de ce village, pour ren-
fermer une statuette de la Sainte Vierge vénérée depuis longtemps
en ce lieu; la grande procession du Verger s'y arrête pour chan-
ter une antienne.

285, 18.

		

Vers 1792, MM. Faucher, vicaire, Lemaitre et Ilelvran, prêtres
de la paroisse, se réfugièrent à Jersey.

287, 16. CAnnroc. Les Robinault, seigneurs du Plessix, avaient aussi
des prééminences dans cette église, et l'une des cloches y fut
nommée en 1661 par Mathurin Robinault et Olive Riou, sa
femme; cette cloche porte encore leurs armoiries : de sable à
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l'aigle éployée d'argent, becquée et membrée d 'or, qui est
Robinault, et d'azur à trois épis de froment d'or, qui est
Riou.

287, 19. Cette confrérie des Agonisants fut érigée sous le titre de l'Im-
maculée-Conception par une bulle pontificale en date du 13 dé,
cembre 1616.

22. Jean Guillot, fondateur de la chapelle de Villeneuve, était
prêtre; il fut inhumé dans cette chapelle, qui n'était pas encore
bénite, le 30 mai 1628. Mathurin Guillot y fut également inhumé
le 27 novembre 1719; Jean Deléon, chapelain en 1762, t le
9 avril 1167. Vendue nationalement, cette chapelle n'existe plus.

288, 1. Guy du Rochier, recteur en 1500.
9. Pierre Bédouin, f le 24 février 1600, fut inhumé dans le

choeur de son église.
20. Charles d'Olivet ou Dolivet, f le 18 avril 1670, fut inhumé

le 19 dans le choeur.
Marin Poignart fut recteur de 1670 à 1674.

22. Luc Laictu (et non Laitre), recteur en 1674, f le 10 mai
1702, fut inhumé dans le cimetière.

23. Augustin Hervé, f en 1707, fut inhumé le 2 juillet dans le
cimetière.

26. François Métayer, t le 13 juin 1109, fut inhumé dans
l'église.

29. Charles Ferron, né aux Iffs de Charles Ferron et d'Henriette
Ravar, f le 13 avril 1755.

290, 15. CARFANTAIN. - Dans l'ancienne église on voyait, en 1623,
l'enfeu de IIallouze, acquis peu auparavant par Gilles Uguet, sei-
gneur de la Chapelle-Cobat, - et l'enfeu de la Forêt-Ilarauld,
sis devant l'autel Saint-Jean, où fut inhumée en 1632 Amaurye
Paillevé, fille du seigneur de Pontgérouard.

28. Louis Lequeu, sieur de la Touche, épousa dans la chapelle de
Chatteville, le 5 février 1640, Ilenriette Ogier.

30. La chapelle du manoir de la Chapelle-Cobat existait encore
en 1610 et avait saint Thurial pour patron.

291, 11. Noël Robidou, fils de Julien Robidou, curé de Carfantain en
1640, était recteur en 1651; f en 1668 et inhumé le 13 février
dans le choeur de son église.

15. Antoine de Corbeau, recteur, résigna en 1610, mais il eut
pour successeur immédiat Toussaint Flambart, sieur du Vau-
hairiot, qui prit possession en avril 1610.

16. Julien Pâris était recteur dés 1676.
18. Julien Duval, pourvu en 1679, ' le 28 février 1701 et fut

inhumé le f or mars dans le cimetière.
19. Séraphique Roger, pourvu en 1707, f syndic du clergé du

diocèse le 10 septembre 1721, fut inhumé le 11 dans son église.
20. Louis Le Poitevin, né à Carfantain, le 26 août 1686, do

Thibault Le Poitevin et de Guyonne Pigeart, sieur et dame des
Verdiéres, t le 14 mars 1763, fut inhumé le 15 dans le cime-
tière.
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291, 25. Guillaume Véron se réfugia à Jersey en 1792.
298, 35. CELLE-GUBRCIIOISE (LA). - François Pelletier, recteur, fut

déporté à Jersey en 1792.
311, 26. CHArITELOUP. - Voici l'origine du fief de l'évêque de Rennes

à Chanteloup :
Vers le milieu du xne siècle, l'abbé de Melleray acheta d'An»

dré de Laillé, Prigent Mangerran et les fils de Trescan, Hervé,
Ruellon et Hugues, les terres et bois de Charan, en Chanteloup, et
du Vieux-Martigné; mais, quelque temps après, les moines de
Melleray revendirent à Étienne de Fougères, évêque de Rennes de
1168 à 1178, tout ce domaine ainsi que les maisons qu'ils y
avaient construites : « Terram de Charan cum nemore ad
eam pertinente et cum Veteri Martigneio, sicut aqua illud
preterlabitur usque ad grassium Ingueii, et douros menas
chorum de Melereio ibi sitas et totum habitaculum. »
L'évêque paya 20 liv. tous ces biens à Ricard, abbé de Melleray,
qui l'en investit par le moyen d'un livre. Puis Étienne afféagea
les terres aux laboureurs des environs, retenant seulement pour
l'évêché les maisons et le bois de Charan; il délaissa même aux
alféagistes le droit d'usage dans ce bois; aussi ceux-ci s'engagé.
rent-ils é rendre é l'évêque de Rennes les devoirs féodaux de
manger, corvée, aides et dîmes. (D. Morice, Preuves de l'Hist.
de Bret., I, 672.)

Nous avons vu (IV, 613) quo cette terre de Charan ou Caran,
aliénée par les évêques de Rennes, devint plus tard un manoir
séculier.

320, 15. CnANTEPI6. - Pierre Le Pé se réfugia à Jersey en 1792.
322, 12. CHAPELLE-AUx-Fues-MÉEN (LA). - Jean Houitte fut posi-

tivement le premier recteur de La Chapelle-aux-Fils-Méen, érigée
en paroisse en 1632.

16. Pierre de Francheville succéda à Jean Houitte en 1636 et
eut Guillaume Leray pour vicaire.

22. Pierre Poissonnet, recteur en 1657, résigna le 20 mars 1660.
26. Thomas Freté était simplement curé ou vicaire en 1691 et

1692.
323, 12. Julien Gué, réfugié à Jersey en 1792 avec Louis Lesguer, son

vicaire, devint secrétaire en cette île de M gr de Iiercé, évêque de
Dol.

321, 15. CIIAPELLE-BOuaxle (LA). -- Guy de Rouillae, recteur, f en
1719.

18. Pierre Pâris; prêtre de Rennes, avait été nommé à la cure
de Saint-Malo de Dinan dès le 3 février 1751, mais il ne quitta
La Chapelle-Bouexic qu'en 1763, pour devenir recteur de Gui»
gnon.

338, 21. CHAPELLE-DU-Lou (LA). - De cette ancienne construction il
ne reste actuellement que la porte principale, à l'Ouest, ornée
d'une Jolie moulure et surmontée d'une arcade gothique de style
fleuri; au-dessus s'ouvre une fenêtre m meneaux flamboyants;
tout le reste de l'édifice a été reconstruit sans aucun style en



392

	

POUILLÉ HISTORRIQUE DE RENNES.

Pages Lignes

	

Ajoutez :
1841. - Dans le mur du cimetière est encastrée la partie supé-
rieure d'un sacraire, représentant sculptés en pierre un calice et
une hostie soutenus et encensés par deux anges.

341, 5. Pierre Le Métayer, recteur, j. le 18 décembre. 1698.
6. Gilles F'eudé de la Boixière prit possession le 6 janvier 1699

et gouvernait encore en 1717.
18. Eustache Pichou se réfugia à Jersey en 1792.

345, 21. CHAPELLE-ERBRÉE (LA). -- Jean Boulay, recteur dés 1510,
le 22 septembre 152E

346, 12. Jean Briand, } le 25 mai 1143, âgé de soixante et onze ans.
15. Georges Briand, f âgé de cinquante-quatre ans, le 24 avril

1763.
11. François Pasquier, % âgé de cinquante-neuf ans, le 29 dé-

cembre 1181, fut inhumé dans le cimetière.
387, 16. CHATEAUrEUN. - Dans l'enquête faite en 1181 sur les droits

temporels de l'archevêché de Dol, il est fait mention de Château-
neuf. Toute la bruyère, depuis le Couasnon jusqu'à Châteauneuf,
y est-il dit, « tota brueria que est inter Coisnon et Castel-
lum de Noes, » est de la dépendance de l'archevêque de Dol.

X397, 9. CRATELLIER (LE). - Georges Bertin, recteur, se réfugia à
Jersey avec M. Huard, son vicaire.

416, 31. CHAUvIGNÉ. - François Vallée, recteur, originaire de la
Bouexiére, avait été exilé à Jersey en 1792.

421, 10. CiAvAoNE. - 8° La chapelle Sainte-Anne, aujourd'hui
détruite, se trouvait au haut du bourg.

426, 21. CHELUN. - René Lambierge était fils d'Étienne Lambierge
et de Julienne Bruneau.

428, 4. CHEnRUEix. - II parait que ce château de Charluées n'était
pas en Cherrueix, mais bien en Sacey, sur la rive opposée du
Couasnon et non loin de Pontorson. Quoi qu'en ait dit Ogée
(Dict. de Bretagne, I, 180), il n'y avait aucun rapport entre
cette forteresse et la paroisse de Cherrueix.

23. Cette même enquête de 1181 nous apprend aussi qu'à cette
époque les deux tiers de la dîme de Cherrueix, « due partes
decime de Charruiers, » appartenaient à l'archevêque de Dol.

429, 31. En 1665, le seigneur de la Mettrie possédait, à cause de sa
terre des Sallets, une chapelle prohibitive dans l'église de Cher-
rueix; elle se trouvait au Nord, du côté de la mer, et renfermait
l'enfeu des anciens seigneurs des Sallets. Joseph de Taillefer la
vendit en même temps que ses manoirs de la Mettrie et, des Sal-
lets, le 22 juillet 1665, à sa tante Françoise de Taillefer, veuve de
Julien Le Saige, seigneur de la Villesbrunes.

430, 22. Julien Taillebois, était recteur dès 1600; f le 11 janvier
1612 et inhumé dans son église.

23. Guillaume Rogier, j. le 15 février 1629.
René Halnatz succéda au précédent en 1629; + le 16 no-

vembre 1635 et inhumé dans son église.
J. Rada fut recteur de 1635 à 1643.
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430, 23. René Roullier, recteur en 1648, % le 20 août 1659, fut in-

humé dans l'église.
Pierre aines fut pourvu en 1659; f en 1703 et inhumé le

7 avril dans le cimetière.
29. François Lefeuvre, pourvu en 1103, ^ le 19 janvier 1721.

431, 14. François Bouassier, fils de Bertrand Bouassier et de Mar-
guerite Roux, j. le 13 novembre 1765.

19. Louis Le Bouyère, j. le 14 août 1771, fut inhumé le 15 dans
le cimetière.

23. Raoul Huet, j âgé de trente-neuf ans, le 16 avril 1784, fut
inhumé le 18 dans le cimetière.

26. François Langevin se réfugia à Jersey vers 1792.

444, 26. CLAVES. - François-Henri-Agathon (et non pas Jean)
Lesné, recteur, fils de Pierre-Jean Lesné et de Françoise-Agathe
Ilindré, j. à Jersey, âgé de cinquante ans, le 3• mai 1795, et fut

inhumé le 4 au cimetière de la paroisse Saint-Hélier.
441, 12. CoESMES. - Il existait une école de garçons dés le rime

siècle, car le 25 janvier 1665 fut inhumé Jacques Chantebel,
« maistre d'escole » de Coésmes.

15. Jean Chantebel, recteur en 1582.

16. Bertrand Dolleaux, } le 18 septembre 1636.

453, 11. COLLES. - Julien Hamard, recteur, fut accompagné en exil
à Jersey par François Taillepin, prêtre de Cogles, j. à Jersey le
22 mars 1795 et inhumé le 25 dans le cimetière de la paroisse
Saint-Hélier.

457, G. CoanLEssnc. - La chapelle de Lorette vient d'être recon-
struite et a été bénite le 2 juin 1884. Mgr Place s'y est rendu en
pèlerinage le 25 mai 1885.

466, 37. COMBOUR. - Jean-Gratien Larcher du Boisduloup, fils de
François Larcher, seigneur du Boisduloup, en Augan, et de Thé-
rése Mérel, fut d'abord recteur du Crouais, puis de Moncontour;
il était frère de Pierre Larcher, seigneur du Boisduloup.

467, 6. René Sevin, recteur, se réfugia à Jersey en 1793 avec
MM. Marie, son vicaire, Chalmard, Rocher, Nocher et Mainguy,
prêtres de Combour.

472, 26. CORNILLfe - La confrérie du Saint-Sacrement fut érigée le
6 avril 1728.

470, 27. Cornu uz. - Guillaume du Tell ou de Teillé, « Guillelmus de
Teille, » donna à Haymon, abbé de Melleray de 1196 à 1212, la

dîme de Cornuz, « decirnam de Cornud. » (Gall. Christ.,
%IV, 868.)

483, 23. CouvÈRE (LA): - Thomas Aulnette, recteur, se réfugia à
Jersey avec M. Sauveur, son vicaire.

485, 19. CREVAIN. - C'était vraisemblablement la pierre tombale de
Gilles de Fromont, inhumé le 2 février 1612 dans la chapelle do
Crevain.

486, 28. Autres chapelains de Crevain. - Julien Marbré, j. 25 février
1663, et inhumé dans la chapelle.

T. VI.

	

38
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486, 28. François Jambu, j• le 5 mars 1661, et inhumé le 6 dans la
chapelle.

François Boussé (1715).
494, 8. CucunN. - Marc-Antoine Perras, recteur, se réfugia en

1792 à Jersey avec M. Goret, son vicaire, mais il rentra à Cuguen
dés 1198.

497, 26. DINAnT. - Chapelle de la Vicomté. - Le 22 avril 163G,
Noël Chauchart, sieur de la Vicomté, y épousa Guillemette Gar•
din.

498, 32. Guillaume Le Moyne, recteur, s'exila à Jersey en 1192 avec
M. Raquais, son vicaire. M. Le Moyne mourut en cette lie le
24 juillet 1793, à l'âge de soixante-sept ans; il fut inhumé dans
le cimetière de la paroisse Saint-Hélier.

514; 39. Dom. - En 1402, Pierre Leroy et Nicolas Chrestien
étaient les deux recteurs alternatifs de Notre-Dame s'opposant à
l'établissement des Carmes.

515, 2. Raoul Gavard fit le 26 avril 1618 une transaction avec Guil-
laume Trémaudan, chanoine de Dol, et l'archidiacre Jean Placier,
pour opérer la réunion définitive des deux portions de la recto-
rerie de Notre-Dame.

38. Jean-Marie Garnier fut exilé à Jersey, et trouva dans cette
Ile MM. Lacroix, principal, et Lalande, professeur du collège de
Dol, Josseaume, Pinel, Ameline et Mancel, prêtres de la cathé-
drale de Dol; ce dernier, Pierre Mancel, mourut à Jersey, âgé de
quarante-cinq ans, le 9 octobre 1797.

516;

	

6. Guillaume Ogier, sieur de la Vallée, chanoine de Dol en
1598, était recteur de l'Abbaye en 1604.

519, 13. DOMAGNÉ. - En creusant les fondations d'une nouvelle église
sur l 'emplacement de l 'ancienne, on vient de découvrir, en 1885,
des sarcophages en calcaire coquillier paraissant remonter à l'é-
poque mérovingienne. Trois étaient rangés, juxtaposés, devant
l'ancien autel du transept méridional. On y a trouvé aussi des
sarcophages formés de pierres ardoisières disposées en forme de
cercueils.

521, 24. François Morel, j• le 21 novembre 1597, fut inhumé le 28
au Teil, d'où il était natif.

522, 21. François Marchand, recteur, avait émigré d Jersey étant
vicaire, en compagnie de M. Blot.

536,

	

4. DoMLOUP. - Jean Primault, recteur, avait été exilé à Jersey
en 1793, étant alors vicaire de Domloup.

541, 19. DaouGEs. - Il s'agit ici de Jean-Jacques de Renouard de Vil.
layer, né, en 1605, de Guy de Renouard, seigneur de Longlée,
en Visseiche, et de la Motte de Drouges, et de Françoise de Bec-
deliévre. Il prit le titre de Villayer d'un fief de minime impor-
tance sis en Ossé, dont il obtint l 'érection en comté en 1655, se
fit recevoir conseiller au Parlement de Bretagne, épousa Marthe
de Neubourg et devint maître des requêtes de l'hôtel du roi. Reçu
membre de l 'Académie française en 1650, il hérita de la seigncu-
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rie de Drouges, que possédait son frère César de Renouard,

j. 1685, et mourut lui-même le 5 mars 1691. Ce fut ce César de
Renouard, seigneur de Drouges, qui construisit d Nantes le su-
perbe hôtel de Drouges, que possédèrent ensuite les Rosmadec.

554, 20. ÉPINIAC. - La confrérie du Rosaire fut érigée en l'église, le
21 juin 1624, par Adrien Béchu, prieur des Dominicains de
Dinan.

Le seigneur de la Higourdaye prétendait aux prééminences à
Épiniac. Fernand Marye, seigneur de la Higourdaye, t en 1643,
prenait le titre de seigneur fondateur, ce que firent aussi ses des-
cendants au siècle dernier,

La fabrique possède un calice de style Louis %V et une belle
croix processionnelle en argent donnée en 1786.

255, 2. 20 La chapelle de Belle-Noë dépendait du manoir de ce
nom. Le 20 décembre 1685 mourut Pierre Roulin, « chapelain
de Belle-Noé et précepteur des enfants de Mme d'Andouillé. »

30 Saint-Benoît de la Higourdaye avoisinait ce manoir; on
y baptisa le 2 mars 1631 Charles Marye, fils de Fernand Marye,
seigneur de la Higourdaye, et d'Amaurye de Saint-Pern, et l'on
y maria en 1642 Jean de Taillefer, seigneur de la Rivière-Texue,
et Marguerite Marye de la Higourdaye. Parmi les chapelains de la
Higourdaye, mentionnons André Bouvet, t en 1638, et Mathurin
Boullye, j. en 1667.

556,

	

1. Marc Preschoux, recteur en 1660.
Robert Leroux de Gerplay, docteur en théologie (1662-

1667).
Michel Amoureaux prit possession le 6 janvier 1668; j. âgé

de quatre-vingt-six ans, le 3 octobre 1708, et inhumé le 4 en son
église.

2. Jacques Glémot, f âgé de 61 ans, le 5 janvier 1734.
5. Jean Lequeu (et non pas Le Guen), sieur de la Ville-au-

Brûlé, j. âgé de soixante-seize ans, le 10 mai 1764.
13. Louis Guillier se réfugia d Jersey vers 1192 avec N... Le

François, son vicaire.
562, 26. Moulait. - Pierre Le Moyne, né à vitré en 1608, de Ma-

thieu Le Moyne, sieur de la Rebourciére, et d'Olive Guillaudeu,
était chanoine de Vitré; f le 2 décembre 1661 et inhumé dans la
collégiale do Vitré.

563, 6. Jacques Thomas, j. âgé de soixante-dix-neuf ans, le 25 mai
1751.

8. Scipion Thomas, j âgé de quarante-neuf ans, le 28 janvier
1757.

9. Jacques Thomas, né au Mesnil-Rainfray, de Philippe Tho-
mas, sieur de la Chevalais, et de Thérèse Bagot, j âgé de qua-
rante-sept ans, le 27 juin 1771.

13. Jean-Baptiste Thomas, né au Mesnil-Rainfray, j. âgé de
cinquante ans, le 8 janvier 1785.

17. Gilbert ' Gontier devint curé d'Argentré en 1803.
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567, 34. ERCÉ-EN-LA-MÉE. - Yves Leher se réfugia à Jersey en 1192,

577, 3.

ainsi que M. Barbedette, vicaire à Ercé. Rentré en France, M. Le-
ker devint en 1806 recteur de la Chapelle-des-Fougeretz.

Essfe. - La confrérie du Saint-Sacrement fut érigée en cette

601, 29.
église le 14 avril 1728.

FoNTENELLE (LA). -- Jean Le Ban, recteur, se réfugia à

610,

Jersey avec MM. Bricault, son vicaire, et Forget, prêtre de la 
paroisse.

27.

	

FDUGERAY (LE GRAND-). - Guillaume Soudan, recteur, 
prit à ferme des chanoines de Nantes, en 1247, la moitié de la
cure de Fougeray, pour la redevance annuelle de 25 livres.

Geoffroy Chaourcin fut condamné par l'official de Nantes à
se dessaisir de la moitié des (limes et des revenus de la cure de
Fougeray, qu'il retenait injustement au préjudice du Chapitre. Ce
recteur fit toutefois avec les chanoines un accord passé en 1282,
devant l'évêque de Nantes, qui fixa à 25 liv. la part revenant au
Chapitre sur les revenus de ladite cure, sans préjudice du denier
de Saint-Pierre et du déport.

Daniel Rioci, recteur, paya en 1330 aux chanoines de Nantes
une taxe de 50 liv. de déport qu'il était tenu d'acquitter, selon
l'ordonnance de l'évêque Durand, à raison de la vacance de la
cure pendant un an.

Antoine Champion fut invité en 1596 à payer ce qu'il de-
vait, en qualité de recteur de Fougeray, au Chapitre de Nantes.
(Arch. dép. de la Loire-Infér., G, 206.)

620, 15. Foucàaas. - Joseph Meneust des Aulnays, recteur de
Saint-Léonard, émigra à Jersey avec Joseph Binet, son vicaire,

en 1827 chanoine honoraire de Rennes, et Charles Genest,
directeur des Urbanistes, 1- curé de Fougeray.

634, 26: LA FRESNAVE, e-- En 1530, Guillaume de Cramou acheta
400 liv., d'avec Charles Duval, la terre de la Cour-Gouyon ou
Métairie de la Fresnaye, ainsi que la chapelle en dépendant, sise
en l'église paroissiale au Midi, avec ses enfeu, escabeau, banc, etc.;
il fit, en conséquence, mettre en 1536 ses armoiries dans cette
chapelle, et, se croyant menacé pour ce fait, il obtint des lettres
do sauvegarde qui furent lues à la grend'rnesse à La Fresnaye et
un jour de marché à Dol, par un huissier accompagné de deux
recors, sans opposition de personne. (Reg. de l'état civil.)

Il est fait mention de la confrérie de Saint-Sébastien, érigée en
l 'église de La Fresnaye dés 1607, et de celle du Rosaire dont l'é-
rection eut lieu le 2 février 1625.

635, 10. Les chapelles de Saint-Maurice et du Pré-Henri sont
mentionnées, l'une en 1668 et l'autre en 1659.

28. Laurent de la Boêssière, recteur en 1565.
30. René Guillemi, recteur en 1599.

636,

	

1. Ambroise Rivet, nommé recteur avant d'être prêtre, célébra
sa prerniére messe le 4 juin 1606.

2. Julien Baron gouverna de 1619 à 1637.
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636, 3. Charles Le Texier (et non Claude Texier), natif de Saint-
Méloir-des-Bois, pourvu en 1637, + en 1640, fut inhumé le
28 août à Saint-Méloir.

11. Claude Le Bourdais prit possession le 23 août 1643; + en
1669 et inhumé le 8 juin dans le choeur de son église.

12. François Lepesné (et non du Pesnay), ordonné prêtre en
1668, fut pourvu dés 1669; -f. Agé de quatre-vingt-quatre ans, le
25 mai 1710, et inhumé le 27 en son église.

18. François Quérou, syndic du clergé diocésain, - en 1734, fut
inhumé le 15 novembre dans son église, en la chapelle de Notre-
Dame-de-Grâce.

22. Jean Le Tellier, natif de Saint-Servan, -f• âgé de soixante-
treize ans, le 6 avril 1760, fut inhumé dans le cimetière.

24. François Pioche, âgé de soixante et onze ans, le 2 août
1781, fut inhumé le 3 dans le cimetière.

28. Joseph Roquet se réfugia à Jersey en 1792 avec M. Morel,
son vicaire.

655, 30. GévczÉ. - La chapelle de la Croix n'était peut-être bien
qu'une simple chapellenie. Un prêtre, nommé Jean ltirel, fonda,
en effet, a une prestimonie de la Croix, » consistant en une messe
hebdomadaire dans l'église.

656, 26. La chapelle de la Molletaye fut bénite en 1646 par le rec-
teur M. Laurent, sous la triple invocation des saints Jean, Sébas-
tien et Claude.

658,

	

3. Jean de Launay, recteur, gouvernait encore en 1616.
8. Pierre Laurent, recteur dés 1627, dut résigner une première

fois sa cure, qu'il reprit ensuite.
11. Gilles Le Bauldrier, -f• en 1680, fut inhumé le 1 janvier dans

l'église.
12. Jean 1-lallou, pourvu en 1680, f âgé de cinquante-neuf ans

et fut inhumé dans le cimetière le 2 juin 1699.
15. Pierre de Lourmel, j. âgé de quarante-sept ans, le 30 juin

1702, fut inhumé dans l'église.
11. Pierre-Joseph de Lourmel, ^ âgé de cinquante-sept ans, le

11 janvier 1730, fut inhumé a la grande porte de l 'église.
19. Joseph Morlais, j- âgé de soixante et un ans, après avoir fait

une fondation dans son église, où il fut inhumé le 7 janvier 1750.
22. Nicolas du Liepvre, licencié en droit, gardien de Sainte-

Anne de Rennes et directeur des retraites de Bédé, -f- âgé de
soixante et un ans, fut inhumé dans l'église de Gévezé, dans le
tombeau des recteurs ses prédécesseurs. De son temps, le trésorier
de Rennes, Ilay de Bonteville, présida en 1760 une grande mis-
sion qui dura trois semaines et à laquelle prirent part douze pa-
roisses circonvoisines:

665, 9. GouEsminus (LA). - En 1180, on plaça un nouvel autel avec
un reliquaire contenant des reliques de saint Méen et de saint
Judicaël.

18. Le château actuel de I36aaban'fut bénit le 1 juin 1777.
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667, 24. Pierre Davy, recteur, fut inhumé le 3 février 1614.
34. Louis Le Gentilhomme, natif de Cancale, réfugié à Jersey,

+ en cette île le 15 novembre 1793, fut inhumé le même jour
dans le cimetière de la paroisse Saint-Hélier.

616, 18. GovEN. - Nicolas Baudaire, recteur, t le 7 novembre 1750.
26. Marc Huet des Landes se réfugia à Jersey vers 1792 avec

MM. Poirier et Filly, prêtres de Goven.
618, 9. GuERCHE (LA). - On vient d'élever en cette église un tombeau

au curé, M. Pierre Fouré : sous une arcade pratiquée dans le
collatéral du Nord, le vénérable défunt est représenté agenouillé
et priant. Cette belle statue est l'oeuvre de M. Valentin.

686, 6. GuICRER. -- Pierre Jehannin, recteur, émigra à Jersey avec
MM. Jaillard, Pithois et Jean-Marie Marot, ses vicaires; ce dernier
originaire de Guillier, t a Jersey, âgé de quarante-sept ans, le
30 juin 1793, fut inhumé le 1 0r juillet dans le cimetière de la
paroisse Saint-Hélier.

693,

	

6. GuIGNEN. - Simon Viel (et non Triel), recteur, t le 3 jan-
vier 1749.

11. Jean-Baptiste Collet, docteur en Sorbonne, + en avril 1763.
720, 17. HInEL. - La chapelle de Saint-Lunaire, interdite pendant

vingt-cinq ans, fut réhabilitée en 1753.
721,

	

3. Julien Denys, natif de Pipriac et recteur dès 1616, j- après
avoir résigné, fut inhumé à Pipriac le 16 juillet 1651.

Julien Denys, neveu du précédent, lui succéda malgré la
résignation faite en faveur de François de Revol; il résigna lui-
même vers 1660.

Pierre Bouvier gouverna de 1660 à 1675.
6. J. Le Corvaisier fut recteur de 1615 à 1688.

Gaspard Daucey de 1675 à 1688. (Ces noms rectifient la liste
première, qui n'est pas exacte.)

9. Grégoire Pommeret était recteur en 1700.
14. Thomas Le Moyne, f le 30 juin 1721, fut inhumé le

10r juillet dans l'église.
21. Louis Reingnet, né à Cendres, de Nicolas Reingnet et de

Catherine Camas, f le 4 août 1761.
26. Joseph Desmot se réfugia à Jersey vers 1792 avec M. Dupré,

son vicaire.
730, 5. IFFEreDIC. - Guillaume Perrault, recteur en 1432, était fils

aîné de Collin Perrault, qui lui recommanda par testament son
frère pulné, Étienne Perrault, seigneur de Chasné, Villemois et le
Verger, alors absent de Bretagne.

10. Roch de la Gailleule (1569) était en même temps recteur de
Torcé en 1572.

737,

	

8. IFFS (LES). - La confrérie de Saint-Fiacre fut érigée par bulle
pontificale du 13 juin 1637.

738, 12. Jean de Longaulnay était recteur en 1262.
N... de Gaudairier, chanoine du Mans (xvI e siècle).

11. François Le Clerc, prêtre du Mans, f le 16 juillet, 1626.
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738, 18. Julien Girard, prêtre du Mans, f le 30 août 1639.

20. Jacques Cochery, j- âgé de soixante-douze ans, le 16 août
1677.

23. Mathurin Gaultier (1681-1688).
N... Cormier (1688).
Daniel-Louis Fermin d'Argouges (1688-1689).

28. Jean (et non pas Guy) Clément, j- âgé de soixante-huit ans,
le 25 janvier 1741).

739,

	

2. Charles Queslavoine se réfugia d'abord â Jersey en 1192,
puis en Angleterre en 1796.

744, 22. InoDoUER. - Augustin de la Pommeraye se démit du syn-
dicat au synode de 1749; j- le 3 octobre 1750.

25. Jean Éveil lard, -p le 20 novembre 1777.
29. Julien Rastel, précédemment recteur de Saint-Léry, se rétu-

gia à Jersey en 1792 avec M. Lernarchand, prêtre d'Irodouer.
749, 4. Izâ. - La chapelle de Notre-Dame de Bon-Secours vient

d 'être reconstruite et Mgr Place l 'a bénite le 11 juin 1884.
756, 32. Jarre. - Elle vient d'être consacrée le 21 décembre 1885 par

Mgr Place.
159, 30. René Pâris, n'étant encore que vicaire â Janzé, avait émigré

â Jersey en 1792.

TOME V.

15, 4. LAILL$. - Dans cette paroisse, vers l'Est, coule le ruisseau de
la Maladrerie, ce qui indique qu'autrefois une léproserie devait
être voisine.

27, 17. LANDÉAN. -- Joseph Proust, recteur, se réfugia â Jersey en
1792 avec Julien Tréhoret, son vicaire, mais il alla mourir en
Angleterre.

32, 18. LANDUJAN. - Charles Fleury, recteur, s'exila â Jersey avec
Félix Tostivint, son vicaire, et M. Gernigon, prêtre de Landujan.

36, 8. LÂr aAN. - François Briand, recteur, émigra à Jersey avec
MM. Pontgérard, son vicaire, et Robert, prêtre de Langan.

53,

	

4. LANnâLIN. - Étienne Richeux, recteur en 1612.
5. Jacques ou Jean Chrestien, j- âgé de soixante-quinze ans,

le 24 mai 1642.
6. Guillaume Deminiac, f âgé de soixante-trois ans, le 16 fé-

vrier 1661.
8. Charles Lamandé (1661-1672).
9. Antoine Thébault (1674-1680).

10. Joseph Bazin (1681-1694).
12. J... Le Goerech (1695-1700).
13. Jean Lejeune, prêtre de Tréguier, j- le 23 novembre 1720,

« ayant édifié ses paroissiens et autres par sa piété et doctrine; »
inhumé le 24 en son église.

14. Pierre Blouin, f âgé de cinquante et un ans, le 11 novembre
1730, fut inhumé le 12 en son église.
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53, 17. Laurent Connan, f âgé de quarante-quatre ans, le 16 a1ril

1733, fut inhumé le 17 en son église.
20. Jean Guynemer, f âgé de soixante-deux ans, le 28 juin 1760,

fut inhumé le 30 dans le cimetière.
22. Henri Le Corvaisier, f âgé de quarante-quatre ans, le

8 novembre 1772, fut inhumé le 9 dans le cimetière.
24. Baptiste-Mathurin-Thomas Martel, fils de Jacques Martel

et de Julienne Lenormant, se réfugia à Jersey en 1792.
56, 13. LANRIGAN. - La chapelle de Landuhan est fort ancienne

et en voici l'origine. Dans la seconde moitié du x5 e siècle, Jean
de Dol, seigneur de Combour, donna en fief à l'un de ses hommes
de guerre, Adam fils d'Urvoi, la terre de Landuhan, « terram
de Landa Hugonis, » terrain forestier borné par la rivière
d'Ille et la forêt de Bourgouet. Adam commença à défricher ce
sol ingrat; mais bientôt, à bout de forces, il appela à son aide les
moines de l'abbaye de Saint-Florent de Saumur, qui possédaient
déjà Lanrigan. Moyennant certains avantages, il les décida à s'in-
téresser à Landuhan et à vivifier ce territoire par la culture. Ce
fut le moine Ulric, prieur de l'Abbaye-sous-Dol, qui accepta cette
proposition. Les Bénédictins éprouvèrent d'abord quelque opposi-
tion de la part de Guillaume l'Ismaélite, seigneur de Tinténiac,
qui, ayant enlevé par violence la forêt de Tanouarn au sire de
Combour, désirait mettre la main sur le territoire de Landuhan,
peu éloigné de Tanouarn. Mais grâce aux moines Martin et Gef-
froy de Langan, et à leurs protecteurs, le seigneur de Tinténiac
finit par renoncer à ses mauvais desseins et accepta d'être associé
aux mérites des prières et bonnes oeuvres des religieux de Saint-
Florent; il fallut toutefois que ceux-ci lui payassent 6 livres de-
niers; cet accord eut lieu le 5 mai 1085.

Plus tard, en 1163, une autre notice nous apprend que les
moines de Saint-Florent, ayant défriché la terre de Landuhan, y
avaient fait croltre du blé et des vignes, bâti une chapelle, intro-
duit des habitants et fondé un petit bourg. Aussi demandèrent-ils
à l'évêque de Saint-Malo, saint Jean-de-la-Grille, de venir consa-
crer cette chapelle, espérant vraisemblablement la faire en même
temps ériger en église paroissiale. Mais les moines du prieuré de
Combour, membre de I'abbaye de Marmoutiers, s'opposèrent vive-
ment à ce projet, disant qu'ils avaient droit à la moitié des dimes
et du bourg de Landuhan, parce qu'ils possédaient la moitié des
dîmes de Combour. Ils voulaient par là, semble-t-il, faire entrer
dans la paroisse de Combour le territoire de Landuhan, neutre
jusqu'alors, comme tout territoire forestier; mais Jean, archevêque
de Dol, et saint Jean-de-la-Grille leur accordèrent seulement le
droit de percevoir le quart des grains et des vins récoltés à Lan-
duhan, ce qu'accepta Garin, prieur de Combour, en présence du
moine Hildeman et du prêtre Ramon. Quant au territoire même
de Landuhan, il fut probablement alors annexé à la paroisse do
Lanrigan. (Mém, de la Société arch. d'llle-et-Vil., XVII, 46.)
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56, , 31. Le château et la seigneurie de Lanrigan appartinrent successi-

vement aux familles de Lanrigan, de Langui, de Vondel, du Bois-
le-Houx, de Fontlebon et Lenormand de la Villehéleuc.

57,

	

6. Guillaume Giboire, recteur, résigna bien en 1618, mais il ne
mourut quo le 6 juin 1620.

8. Julien Coudray, j. dès 1626, fut inhumé le 29 septembre.
14. Julien Bourgetel (et non Bourgerel) gouverna jusqu'en

1673.
17. François Amyot, j. en 1708, fut inhumé le 12 aoilt dans son

église.
18. Jean Éven fut recteur de 1708 à 1721.
19. Jean Giboire, pourvu en 1721, j• âgé de soixante et onze ans,

le 3 juin 1754, fut inhumé le 4 dans l'église.
60, 42. LAssi, - Pierre Bécel, recteur, se réfugia à Jersey avec

M. Hue, son vicaire.
10, 24. LIEURON. - On nous assure que cette inscription porte seule-

ment ces mots : Vous qui passez, priez pour les trespassez.
76,

	

7. LIFFRB. - Jacques Collet, recteur en 1678, originaire de
Carfantain, était fils de N... Collet et de Guyenne Launay.

26. François Bon, étant vicaire à Liifré, accompagna dans l'exil
son recteur, M. Bazin, â Jersey.

80, 20. LILLEMER. - Blaise Hunault, recteur en 1585 et 1601.
Jean Placier (1606).
Julien Baron gouverna de 1617 à 1619.

23. Pierre Baron, pourvu en 1619, j- en 1648.
Jacques Lepoiteuin gouverna de 1657 à 1662.
Jean Masse, pourvu en 1662, resta jusqu 'en 1616.
Jean-Jacques Bazin fut recteur de 1676 à 1681.
Antoine Thébault, natif de Saint-Benoît, prit possession le

29 juin 1681; j• le 17 janvier 1707, après avoir résigné.
François Hauron, pourvu en 1706, f âgé de cinquante-deux

ans, le 9 novembre 1112.
27. Joseph Alain, natif de Tresbceuf, 'f le 31 mars 1747. En no-

vembre suivant, N... Prioul signa un acte en qualité de recteur;
ce devait être un compétiteur qu'évinça Jean Faixant.

81,

	

7. Nicolas Le Beurier,

	

le 7 juillet 1763.
9. Jean Pélé, 'f le 19 décembre 1787.

13. Joseph Pigeon s'exila à Jersey avec M. Delalande, prêtre de
Lillemer.

95, 16. LONGAULNAY. - Il y avait originairement une seigneurie de
Longaulnay, possédée par la famille de ce nom. Alix de Longaul-
nay, fille unique de Guyon, seigneur de Longaulnay, porta cette
terre en la famille de Beaumont, et elle passa ensuite aux Héris-
son et aux d'Espinay par les mariages de Gilonne de Beaumont
avec Thomas Hérisson, et de Renée Hérisson avec Antoine sire
d'Espinay. C'est ainsi que Beaumont devint la terre seigneuriale
de Lougaulnay. Une branche cadette des sires de Longaulnay se
perpétua toutefois en Normandie.
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95, 25. On voyait naguère dans le cimetière une croix du xvi 0 siècle,
présentant d'un côté le Christ et de l'autre la Sainte Vierge.

102, 24. Lou-nu-LAc (LE). - Julien-Bernard était recteur en 1702
et 1107.

105, 4. LOURMAIS. -- François Le Meignan, recteur, t le 18 octobre
1632, après avoir résigné, et fut inhumé le 20 dans l'église.

Pierre Legros signa comme recteur en 1632, mais ne de-
meura pas.

5. Julien Gesnis ou Genix, licencié en droit, '. âgé de cin-
quante-sept ans, le 10 août 1651, fut inhumé le 12 dans l'église.

Nicolas Sauvey, recteur en 1661, t âgé de cinquante-cinq
ans, le 11 novembre 1679, fut inhumé le 13 dans l'église.

6. François Pasdeloup, pourvu en 1680, le 15 octobre 1686,
et fut inhumé le 17 dans l'église.

9. Antoine Moulnier, ' âgé de soixante-deux ans, le 11 no-
vembre 1746.

123, 19. LOUVIGNÉ-DU-DÉSERT. - II est probable que cette chapelle
de la Rallaye est la même que celle de la Raslaye, sise en La
Bazouge-du-Désert.

128, 18. L'unRÉ. - Il existe dans le cimetière une intéressante croix en
granit sculpté.

129, 27. Jean Gautier, chanoine de Rennes et de Dol, était recteur
en 1570.

130, 21. Joseph Le Bannier, né à Saint-Hilaire-des-Landes, de
Georges Le Bannier et de Michelle Fretay, émigra avec son
vicaire, M. Rosnier; à Jersey, âgé de soixante-neuf ans, le
29 août 1793, et inhumé le 30 dans le cimetière de la paroisse
Saint-llélier.

139, 10. MARCILLÉ-ROBERT. - École. - En 1411, le comte de Laval,
seigneur de Vitré, passant à Marcillé, donna cinq sols de gratifi-
cation au clerc et aux écoliers de cette paroisse. Ce fut Jean d'Au-
vergne, châtelain de Marcillé, qui remit cette somme à ce clerc,
maître d'école da lieu.

17. Armel Godet, recteur, t le 14 septembre 1558, fut inhumé
dans le cimetière.

27. Thomas Desisles, ' le 18 novembre 1671, fut inhumé dans .
le choeur de l'église.

29. René Mancel, f le 26 novembre 1686, fut inhumé le 28 près
le banc de Fretay.

31. Paul Bourdiguel, •j' le 26 mars 1105, fut inhumé le 21 dans
le choeur.

140, 2. Jean Le Febvre fut pourvu une seconde fois et succéda en
1715 à Sébastien Leroux.

	

143,

	

9. MAREIRÉ. - Julien Beziel, recteur, était fils de Jean Beziel,
sieur de la Regnaudais, et de Gabrielle Chevalier.

	

160,

	

3. MAXENT. - Les moines de Redon exigeaient une soute, à Noël,
du dernier marié de la paroisse de Maxent; ce qui prouve, dit le
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procès-verbal de la présentation de cette soule en 1735, la supé-
riorité du fief de Redon-â-Maxent.

188,

	

1. MEILLAc. - Amaury de la Forest était recteur en 1588.
2. François Couaismes, licencié en droit et avocat au Parle-

ment, gouvernait en 1605; f âgé de soixante-dix ans, et inhumé
le 17 janvier 1618.

Briand (et non pas Baptiste) Trémaudan, f à Saint-Malo
le 11 juillet 1624.

Antoine Desclaux était recteur en 1636.
François Le Bourdais, chanoine et promoteur de Dol, frère

du recteur de La Fresnais, gouvernait en 1642; f à Dol en 1661
et inhumé le 8 février dans la cathédrale, en la chapelle Saint-
Lunaire.

13. Jean de Launay, f en 1615, fut inhumé le 10 mars dans le
cimetière.

14. Jean Despinay, pourvu en 1675, % le 20 avril 1680, fut in-
humé le 22.

17. Pierre jan, f âgé de cinquante-deux arts, le 28 mai 1104.
« Saint et éloquent missionnaire, il faisait des retraites dans les-
quelles il convertit un nombre considérable de personnes. »

18. Adrien de Saint-Aubin, f le 24 avril 1712.
27. Jean-Baptiste Blanchet, f âgé de trente-sept ans, le 18 août

1147.
29. Julien Even, t âgé de cinquante-neuf ans, le 5 mars 1762.
31. Louis Fiardouin, f le 29 juillet 1786.

191, 29. MELEs«E. - C'est dans la chapelle de la Grimaudaye que,
le 25 octobre 1661, Eustache du Han, baron du Poulnic, épousa
Françoise de Coëtlogon, dame de la Grimaudaye, - et que, le
8 mai 1664, Jean Gicquel, chapelain de la Grimaudaye, baptisa
Claude-Françoise du Han, issue de ce mariage.

192, 7. En 1662, Jean Nouvel était chapelain du Plessix-Melesse.
25. Pierre Chausseblanche, recteur en 1546.

Julien Jasnel, recteur en 1567, gouverna jusqu'en 1511.
Guillaume Lequenouillère, recteur en 1512, gouverna jus-

qu'en 1596, malgré les compétiteurs que lui suscita l'abbé de
Saint-Melaine.

Raoul Audepin, recteur en septembre 1596, gouvernait en-
core en 1612.

27. François Joulan, prêtre de la paroisse, recteur en 1614, ré-
signa en 1633, mais demeura à Melesse; f pendant une épidémie
le 17 octobre 1639, et inhumé dans l'église.

30. Michel Nepveu, subcuré de Melesse, prit possession le 3 mars
1633; f le 23 novembre 1638 et inhumé dans l'église.

32. Christophe Daguenet, f le 12 avril 1653, fut inhumé dans
l'église.

193, 3. Mathurin Priour prit possession le dimanche des Rameaux,
en avril 1658; } le 27 mars 1673 et inhumé le 29 dans l'église.
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193,

	

4. Jean Louvel, docteur en théologie, pourvu en 1673, gouver-
nait en 1674.

5. Jean Tatin était recteur en mai 1616.
19. Thomas Monnier émigra d'abord à Jersey avec son vicaire,

Mathurin Lambert, puis quitta cette île; t dans un hôpital de
Venise le 16 avril 1795.

200, 17. MERNEL. - Ange-Victor Fournier de la Châteigneraye, fils de
Louis-Bertrand Fournier, seigneur de la Châteigneraye et secré-
taire du roi, et de Marie-Élisabeth Courtois, né et baptisé à Saint-
Germain de Rennes le Pr juin 1734, se fit prêtre. Émigré à
Jersey avec sa famille en 1792, il établit dés son arrivée dans
cette île, sous le patronage du Sacré-Coeur de Jésus, un oratoire
catholique dont il fut le directeur jusqu'en 1801 et qui servit
constamment pour toutes les cérémonies du culte catholique con-
cernant les émigrés. Cette famille Fournier habitait, avant de
s'exiler, le manoir du Bois-au-Voyer, en Maure, celui de la Châ-
tcigneraye n'existant plus depuis longtemps.

215, 27. MÉzrÈnE (Ln). - Jean Agaice était recteur dès 1531.
28. Jean Hony était recteur en 1571 (et non pas Thomas Moc-

qué, qui était alors recteur de Mézières).
Jean Othon (1594) était, en même temps que recteur, chantre

ou choriste à la cathédrale de Rennes en 1597; ' le 5 septembre
1629 d'une contagion décimant la paroisse, et inhumé le 6 sous
le reliquaire.

29. Main (et non Pierre) Laurent, vicaire général de Mgr de
Cornulier dés 1628, devint recteur vers 1634; il fut aussi notaire
apostolique; f le ter janvier 1663 et inhumé le 2 dans le haut
de l'église.

31. François Sébillot vint en septembre 1664 ; t subitement le
25 avril 1692 et inhumé le 26 dans l'église.

216, 1. Julien Hiard donna, par testament daté du 5 décembre 1696,
la maison des Petites-Écoles à ses successeurs; t peu après et
inhumé le 9 décembre 1696 dans son église.

2. Jean Jamoays arriva vers juin 1697 et devint en 1709 recteur
de Saint-Aubin de Rennes.

7. Jean du Pontavice devint en 1150 recteur de Juvigné, au
Maine.

222, 25. MâzrÈnES. - Thomas Mocqué, sieur de la Vergne, était rec-
teur dès 1584.

225, 23. MINIAC. - Il se trouve dans le cimetière une intéressante croix
en granit sculpté.

227, 29. Jean Forestier, recteur, se réfugia vers 1792 à Jersey avec
Jean Rochefort, prêtre de Miniac et recteur de Calorguen; ce
dernier, né à Miniac de Jean Rochefort et de Anne Chauvin,
mourut à Jersey, âgé de cinquante et un ans, le 3 mai 1796, et
fut inhumé le 4 dans le cimetière de la paroisse Saint-Bélier.

228,

	

1. MINIAC-Monvax. - La Vie de saint Malo, écrite au rx° siècle
par Bill, mentionne la paroisse de Miniac voisine de Plerguer,
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« plebs qua? vocatur Meniac. » Bill raconte que le bienhep-
reux pontife, revenant de Saintes à Aleth, traversa cette paroisse
et y reçut en don le village de Lédiau, « villam nomine Le-
diau. »

242, 26. MotsNà. - On voyait naguère dans le cimetière une croix du
xvle siècle, en granit sculpté, portant les armoiries des Lotodé,
seigneurs de Cherville.

244, 38. Jean I+"alaise, recteur, avait suivi à Jersey, étant vicaire à
Moigné, son recteur, M. Le Saint, en 1192.

257, 16. MONTAUBAN. - A cette époque, MM. Gérard, Chantre!, Cra-
mont et Daniel, prêtres de la paroisse, se réfugièrent à Jersey.

268, 26. MONTDOL. - Jean Bertrand, recteur en 1577, f le 21 fé-
vrier 1592 et fut inhumé le 22 dans l'église.

271, 33. MONTERFIL. - On nous a récemment montré un écusson
sculpté sur bois, provenant de l'ancienne église de Monterfil, et
portant bien de gueules à trois têtes de Maure, 2, 1, accom-
pagnées d'une courte épée en pointe. C'est évidemment celui
qu'avait vu l'abbé Oresve Peut-être était-ce un blason posé par
Marguerite Bernard, dame de Monterfil, car une famille Bernard
porte trois têtes de Maure.

272, 16. Les deux autres chapelles devaient être celle du village de la
Baretterie et celle de Saint-Michel sise dans le bourg au Nord
de l'église.

213, 29. Joseph Delourme, recteur, se réfugia à Jersey vers 1792.
285, 27. MONTFORT. - Pierre Busnel, recteur de Saint-Nicolas,

s'exila à Jersey avec M. Lemoine, directeur des Ursulines.
294, 31. MoNTOUas. - François Turge, recteur, se réfugia à Jersey

en 1792 avec M. Gérard, son vicaire.
302, 19. MONTREDIL-LE-GAST. - Julien André était recteur en 1686.
318, 11. MORDELLEs. - En 1792, Joseph Lesné, alors vicaire à Mor-

delles, accompagna dans l'exil M. Vaugeois, son recteur, à Jersey.
330, 11. MOULINS. - Yves Le Voyer, recteur en 1496.

13. Jacques Le Mestivier, le jeune, j- vers 1631.
14. Gilles de Gain, bachelier en Sorbonne, aumônier de Mon-

sieur, frère du roi, présenté par l'abbé de Saint-Melaine, débouta
en 1632 André Goupil, chanoine de Vitré, présenté par le tréso-
rier de cette collégiale; il devint chanoine et scholastique.

333, 15. MoussÉ. - Jean Thouin, recteur, fut déporté à Jersey en
1792.

339, 39. Mime. -- Lorsque les ducs de Bretagne relevèrent, en 1008,
l'abbaye de Saint-Méen, ils donnèrent aux religieux de ce monas-
tère les terres de Cheruueth et de Treuencarath, représentées
encore aujourd'hui par les villages du Pâtis-Chéruet et de Tré-
vancaret, sis l'un et l'autre en la paroisse de Muel.

341, 13. Joseph Jollive, recteur, avait d'abord, comme vicaire à Gaël,
été chargé en 1753 du service de la chapelle de Muel, ce qu'il
fit jusqu'en 1792, qu'il dut se réfugier à Jersey.

350, 15. Noms (LA). - Il existe en cette paroisse un village appelé
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la Ville-aux-Malades, dont le nom semble indiquer une ancienne
léproserie.

382, 42. OnnûnES. - Pierre Monnier, recteur, s'était réfugié en 1793
à Jersey, étant alors vicaire à Orgères, avec M. Vanneau, son
recteur.

406, 16. PAAAMÉ. - Cette église a été consacrée par Mgr Place le
2 août 1884.

412, 14. Gilles Georges, recteur, s'exila à Jersey vers 1192.
420, 34. PARIGNÉ. - Olivier Le Corvaisier, fils de Jean Le Corvai-

sier et de Françoise des Nos, chanoine de Dol et député aux États
de Bretagne en 1571 et 1516, possédait la Villegontier, pour la-
quelle il rendit aveu.

422, 30. Louise de Maure avait, en réalité, fondé en 1614 60 liv. de
rente pour les pauvres de Parigné. (Voy. p. 583.)

456, 19. PLÉcIIATEL. - François Decombes, recteur, fut déporté en
1192 à Jersey, où le suivirent ses vicaires, MM. Vincent et Le-
goux.

463, 17. PLEINE-FGUGIIRES. - L'hôpital de Cendres, appelé vulgaire-
ment hôpital des Charitons, fut fondé dés l'an 1115, mais il ne fut
confié aux Frères de Saint-Jean-de-Dieu qu'en 1644; la chapelle,
qui existe encore, est de 1624.

461,

	

2. Dès le 16 septembre 1622, l'évêque de Dol permit de dire la
messe en la chapelle du Val-aux-Bretons.

468, 38. Olivier Plaine, recteur, fut déporté en 1192 à Jersey, où il
mourut en 1802. MM. Dory et Égault, ses vicaires, Boudel, cha-
pelain, et Jus, sous-diacre de la paroisse, l'accompagnèrent dans
son exil.

469, 4. Georges Pigeart (et non J. Bigeart), fils de Julien Pigeart,
sieur des Jardins, et d'Olive de la Haye, devint plus tard recteur
du Crucifix de Dol.

32. Pierre Piroys se réfugia à Jersey vers 1192.

477, 22. PLEEGUEn. - Cette paroisse remonte à une haute antiquité,
car elle est mentionnée dans la Vie de saint Malo écrite au
Ix' siècle par Bili. Il y est dit que le bienheureux évêque, reve-
nant do Saintonge à Aleth, passa, au vu e siècle, par la paroisse
de Plerguer, « plebs nomine Arcar; u là, un homme appelé
Bili, touché des prédications et des miracles du saint, lui donna
un village qui portait son nom « Vir bonus Bili nomine qui
eum pr.dicantem audiens da?moniaque a multis energu-
menibus (sic) ejicientem, villam qua: ejus nomine Bili
vocatur usque hodie in hereditate teterna dedit illi. »

Dans l'enquête faite en 1181 sur les droits temporels de l'ar-
chevêché de Dol, il est aussi fait mention de la paroisse de Pler-
guer, nommée alors Ploargar, et dépendant de l'archevêque.

483, 8. PLESnEn. - La Chênaie n'était, en 1513, qu'une métairie
noble appartenant au seigneur de Beaufort. En 1778, Pierre Lo-
rin, sieur de la Brousse, l'acheta du comte de Vintimille et y con-
struisit le manoir actuel. Sa fille, Gratienne Lorin, épousa Pierre
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Robert, sieur de la Mennais, en Trigg.;ou. Leurs enfants, Jean-
Marie et Félicité Robert de la Mennaia, en héritèrent et s'y reti-
rèrent en 1805. La première pierre de la chapelle de la Chénaie
fut posée par Félicité en 1810.

493, 20. PLEUMELEUC. - Olivier Guillory, recteur, se réfugia vers
1792 à Jersey avec M. Demay, son vicaire.

501, 18. PLEURTUIT. - Gilles Gallet, recteur, fut exilé à Jersey vers
1792 avec MM. Le Sachaire et Saussebois, prêtres de Pleurtuit.

513, 19. P%LIGNÉ. - Le f ar octobre 1655, Mgr de la Motte-Houdancourt
étant venu visiter la paroisse, y prit « son debvoir de mangier,
qui est un disner qui couda 28 livres. »

21. En 1692, le recteur de Poligné déclara qu'il jouissait du pres-
bytère et de ses deux petits jardins, et de huit ,traits de dîmes
appelés : le Bourg, valant 60 liv. de rente; - la Grée, 10 liv.;
- la Gaulteraye, 45 liv.; - la Renaudaye, 55 liv.; - la Cou-
raye, 60 liv.; - la Choctiére, 50 liv.; - la Norminaye, 63 liv.,
- et Cré'ain, 58 liv.; c'était donc un revenu total de 401 liv.;
mais, sur cette somme, le recteur devait payer les décimes, 27 liv.
16 sols 8 den., les droits cathédraux, 6 liv. 18 sols, la pension
d'un vicaire et 64 boisseaux de seigle et autant d'avoine, mesure
de Chàteaugiron, au chapelain de Notre-Dame-du-Pilier, en la
cathédrale de Rennes. De leur côté, les trésoriers Pierre Gendrot
et Jean Blandin déclarèrent que la fabrique n'avait, en fonds de
terre, que deux petites pièces appelées les Buchardiéres et les
Benardières. (Arch. paroiss.)

Le presbytère, dont il vient d'être fait mention, fut reconstruit
en 1652; le 5 juillet de cette année-là « fut levée la charpente
dudit nouveau presbytère et fut porté le bouquet par Georgine
Boussart, fille du trésorier, qui se mariait ce jour-là avec Ber-
trand Navatte; après la bénédiction, les cloches sonnèrent l'air de
l'Ave maris stella. » (Reg. de l'état civil.)

26. Ces reliques ne furent approuvées par l'ordinaire que le 14 jan-
vier 1655, mais elles furent apportées à Poligné le 2 juin 1654
par André Coupperie, sieur de Beaulieu, chanoine et député du
Chapitre de Nantes; le recteur, Jean Corbes, alla processionnelle-
ment au-devant de ces reliques jusqu'à la limite de sa paroisse,
au pont de Roudun.

514, 3. Au xvn» siècle, l'église se composait de la nef et d'une seule
chapelle au Sud, dédiée à saint Vincent. En 1696, on reconstrui -
sit le choeur en l'agrandissant, et l'on éleva une seconde chapelle
au Nord; on déposa sous l'autel majeur une plaque de cuivre
portant cette inscription : Le choeur, la chapelle Saint-Vin-
cent, la sacristie de l'église de Poligné ont été rebastis et
mesme fait de nouveau une chapelle nommée la chapelle
du Rosaire, par 1J et Pte dame Guillemette Belin, dame
marquise de la Marzelière, baronne dudit Poligné et seule
supérieure et fondatrice dudit lieu, et la première pierre
posée par noble et discret Messire FranyoisGreffer, sieur
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recteur de ladicte paroisse, le 6 aoust 1696. (Reg. de l'état
civil.)

Les seigneurs du Bois-Glaume eurent d'abord leur enfeu dans
la chapelle Saint-Vincent, où furent inhumés en 1682 Donatien
Drouet, et en 1684 Julien Drouet, son père, seigneur du Bois-
Glaume; mais ils se firent ensuite inhumer dans la chapelle du
Rosaire, où l'on déposa en 1715 le corps de Louise du Bouexic,
dame du Bois-Glaume, veuve dudit Julien Drouet.

515,

	

9. Thomas Richard était recteur en 1608 et 1619.
10. Pierre Blouet fut. pourvu en 1620; il permuta en 1637 avec

Jean Corbes et devint recteur de Bourg-des-Comptes.
11. Jean Corbes, originaire de Breteil et fils de Robert Corbes,

vint de Bourg-des-Comptes â Poligné; tle 6 mai 1662 et inhumé
le 7 dans le choeur.

17. François Greffier, f en 1715.
525, 12. QÛâBnIAC. - Par testament du Il juillet 1592, Thomas du

Guémadeuc, baron dudit lieu et seigneur de Québriac, demanda
« à estre enterré, dans l'église et paroisse de Québriac, en l'enfeu
de ses ancestres, et qu'il fut basti au chasteau de Québriac une
chapelle de Saint-Thomas en place de celle qui avait été ruis-
née pour faire les fessez et fortifications d'iceluy, et aussy une
deuxiesme chapelle pour servir d'aisle ii l'église de Québriac. »

526,

	

2. Sébastien Thomas, recteur, n'est autre que Sébastien
Thomé, abbé de Rillé, j en janvier 1569.

10. Guillaume Harens ou Harans, t Ogé de cinquante-deux
ans, le 8 juillet 1653.

535, 7. RANNùn. - Plusieurs confréries se trouvaient jadis érigées dans
cette église, savoir i celle de Sainte-Anne, Saint-Joseph et Saint-
Joachim, établie le 14 décembre 1654; - celle des Saints Crépin
et Crépinien, établie le 13 novembre 1684, - et celle du Saint-
Sacrement, érigée le 23 août 1708.

539, 2. REnor. . - La confrérie de Notre-Dame de Toutes-Aides fut
également érigée en cette église le 3 juillet 1770.

600, 5. RENNE. - La fondation de Carman fut faite en Saint-Aubin,
à la suite d'une querelle qui s'éleva, en 1584, entre Louis de
Plusquellec, comte de Carman, et Jacques de Tournemine, mar-
quis de Coétmur, et dans laquelle M. de Carman fut tué.

601, 4. La bénédiction de la première pierre de l'église Notre-Dame
de Bonne-Nouvelle a été solennellement faite, le 6 mai 1884,
par Mgr di Rende, archevéque .de Bénévent et nonce apostolique
en France, assisté des archevêques de Rennes et de Reims et de
plusieurs autres prélats réunis d Rennes pour la consécration de
la métropole..

655, 29. Joseph de Forsanz du Houx, recteur de Saint-Étienne,
mourut le 2 mai 1792 au mancir de Cherville, en Moigné, et fut
Inhumé le 3 dans le cimetière de Moigné.

057, 23. Yves Mordra, prêtre du diocèse d'Angers, prit possession do
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la cure de Toussaints le 4 août 1546; il devint plus tard recteur
de Saint-Pierre en Saint-Georges.

658, 37. Jacques Ruaux de la Tribonniére fut exilé à Jersey en
1193 ; beaucoup d'autres prêtres de Rennes se trouvèrent réfugiés
avec lui dans cette île à la même époque, savoir : François Ber-
net, vicaire a Toussaints, 1- âgé de trente et un ans, le 23 dé-
cembre 1794, à Saint-Hélier; MM. Rebutet, également vicaire,
Garnier, Gravot et Beillet, chantres ê Toussaints; - MM. Des-
bayes, vicaire, Ollivier, sacriste, et Decombes, chantre à Saint-Pierre
en Saint-Georges, ainsi que MM. Moison et Hardy, chapelains de
l'abbaye de Saint-Georges; - MM. Loizance, vicaire, Possard et
Maréchal, prêtres de Saint-Étienne; - MM. Gobaille et Sellier,
prêtres de Saint-Sauveur; - MM. Gobaille et Gohin, prêtres de
Saint-Germain, accompagnant leur recteur, François Després; -
MM. Boisset et Chevet, prêtres de Saint-Aubin; - MM. Pes-
rieux, vicaire, et Gaultier, chantre de Saint-Jean; - MM. Petit,
vicaires à Saint-Martin et a Saint-Laurent; MM. Dufey, Bos-
nard et Cappelier, prêtres de l'hôpital Saint-Yves; - MM. Châ-
teaugiron et Joseph Cabrye, professeurs au collège; ce dernier
j. à Jersey le ter février 1810; - MM. Morin et Blanchard, su-
périeurs des grand et petit Séminaires; - MM. Letailleur, cha-
pelain du Bon-Pasteur; Lavenant, directeur de la Visitation du
Colombier; Delanod, directeur des Dames de Saint-Cyr; Paty,
aumônier des prisons, et René Travers, chapelain de l'hôpital
Saint-Méen; ce dernier né à Saint-M'hervé en 1751, j a Jersey
le 31 mars 1703 ; - les PP. Carmes Julien Lorre, supérieur du
couvent des grands Carmes, né é Dinan en 1736, t à Jersey le
30 septembre 1795, et Joseph Bameulle, vicaire général des Car-
mélites; - enfin le frère Jean-Baptiste Moussaye, docteur en
théologie et gardien du couvent des Cordeliers, né à Saint-Méen
et j. d Jersey le 7 avril 1793. (Extrait des Familles françaises
émigrées û Jersey, par R. de Lestourbeillon.)

Nous avons parlé ailleurs des dignitaires et chanoines qui par-
tagèrent. à Jersey cet exil des confesseurs de la foi pendant la
Révolution.

691, 17. ROMÂGNé. - La chapelle de la Pouardiére a été, par
erreur, attribuée d Romagné; c'est celle dont il a été fait mention
à Domagné (1V, 520).

698, 25. Jean Habert, recteur, publia à Rennes, chez Vatar, en 1729,
une introduction d l'Écriture Sainte par demandes et
réponses.

28. René Dassault fut pourvu Io 25 octobre 1754, après la mort
de Jean Bouquay.

34. Georges de Mésange fut accompagné à Jersey par son vicaire,
Jean Battais, qui devint plus tard curé de Bréal-sous-Monfort.

699, 15. RoMAZT. - C'est une erreur que de faux renseignements nous
ont fait commettre ; nous venons de reconnaître nous-même que
la plus grande partie de la

	

nef do cette

	

église appartient au
T. TL.

	

39
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11e siècle; sa côtale du Nord est encore entière avec ses deux
meurtrières, malheureusement bouchées; la côtale du Sud, rema-
niée postérieurement, n'a plus qu'une meurtrière restée ouverte.
Mais la façade occidentale porte le millésime de 1605 et le choeur
celui de 1773.

701, 25. Pierre Thomas, recteur, fut déporté â Jersey en 1792, ainsi
que M. Coupé, son vicaire.

716, 20. ROZLANDAIEUe. - Grégoire Lucas, chanoine de Dol, gouver-
nait en qualité de recteur en 1596 et 1599.

717, 38. Jean Pitois, recteur de Vildé-Bidon, se réfugia à Jersey vers
1792.

721, 24. Roz-son-CouASNON. - La chapelle de la Rue fut bâtie en
1622.

723, 33. René Gallée, recteur, s'exila à Jersey en 1792 avec Augustin
Lécarlatte, son vicaire, et M. Pichon, prêtre de Roz. M. Lécar-
latte devint en 1803 recteur de Cuguen.

738,

	

4. SAINT-AUBIN-DES-LANDES. - Yves Rault, recteur, naquit à
Saint-Thélo en 1669.

750, 16. SAINT-AUBIN-DU-PAVAIL. - En 1687 fut conclu un traité par
lequel Pierre Le Camus, prieur de Béré et de la Franceule, s'en-
gagea à servir une pension de 300 liv. chaque année au recteur
de Saint- Aubin-du -Pavait. (Arch. dép. de la Loire-Infér.,
II, 129.)

754, 14. SAINT-BENOIT-DES-ONDES. - Dés 1602 on reconstruisit entiè-
rement « le pignon, » c'est-à-dire vraisemblatlement le chevet de
l'église; mais, peu de temps avant la Révolution, on bâtit com-
plètement une nouvelle église entourée d'un nouveau cimetière.
Le 16 juillet 1789, le recteur, René Simon, procéda à la bénédic-
tion de cet édifice et du cimetière; il y célébra la messe à un
autel dédié à saint Antoine, ermite, et placé dans la chapelle du
Nord, se proposant d'y continuer l'office public a jusqu'au mo-
ment où on pourrait le faire dans le sanctuaire. »

20. La chapelle de Sainte-Geneviève fut construite par un prêtre
nommé Henry Lerasle, qui la fonda de 12 liv. de rente en 1574.
Le 6 octobre 1761, on y bénit une cloche dont fut parrain Jean-
Gabriel de Caradeuc de la Chalotais, seigneur de Saint-Benoît.

755,

	

4. Jean Salmon était recteur dès 1545.
11. Michel Chartier ou Charretier, chanoine et promoteur de

Saint-Malo, étant recteur, donna en 1573 une chape de serge
verte et jaune.

13. Julien Chartier ou Charretier donna à Pâques, en 1592,
une chape de soie rouge, verte et jaune.

18. Julien Frotet gouverna de 1628 à 1635.
19. Julien Garnier parait en août 1635.
24. Antoine Genu, fils de Charles Genu et de Perrine Berthelot,

prit possession à Pâques 1639; après avoir résigné, il devint curé
de la paroisse; j- le 25 août 1680.

02, Jacques-Arthur Simon, docteur de la Faculté de Paris,
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-(âgé de cinquante-six ans, le 11 septembre 1723, fut inhumé le
13 dans le choeur de l'église.

755, 33. Jean-Baptiste Davidec, j• à Quintin, dans l'auberge du Croie-
saut, le 31 juillet 174.0.

36. Julien du Chesne, docteur en Sorbonne, f âgé de soixante-
sept ans, le 3 mai 1755, fut inhumé dans le choeur.

756, 3. René Simon, recteur, se réfugia â Jersey vers 1792.
762, 11. SAINT-BRIAC. - Jean Le Breton de la Millière, recteur,

s'exila â Jersey avec MM. François Gallais et Touchet, prêtres de
Saint-Briac. M. Le Breton y mourut, âgé de soixante-neuf ans,
le 24 septembre 1794, et M. Gallais, âgé de cinquante-trois ans,
y décéda également dés le 8 février 1793; l 'un et l'autre furent
inhumés dans le cimetière de la paroisse Saint-Bélier.

774, 7. SAINT-BROLADRE. - D'après une tradition relatée en 1795, la
première chapelle de Sainte-Anne de la Grève fut bâtie au
xie siècle et subsista jusqu'à l'inondation de 1630, qui la ren-
versa.

777,

	

6. Pierre Picault, recteur, naquit â Saint-Thélo en 1667.
28. Louis Mondin naquit à Pontorson; j- â Jersey, âgé de

soixante-cinq ans, le 12 septembre 1794, et inhumé le 13 dans le
cimetière de la paroisse Saint-Bélier.

788, 24. SAINT-COULOMB. - Outre cette croix posée sur le bord du
chemin de Saint-Vincent à Saint-Coulomb, non loin de la Mer-
veille (Voy. III, 73), se trouve, en face même de la chapelle
Saint-Vincent, une autre croix du xvtt e siècle, présentant d'un
côté le Christ avec le soleil, la lune et le crâne d'Adam; de
l'autre la Sainte Vierge, avec un croissant, une fleur de lys et ces
mots : MARIA SALv. et AMA eus.

790, 30.

	

François Billeeoq, recteur, j- le 14 juillet 1660.
791, 11. Jean Guihot se réfugia â Jersey, vers 1792, avec Guillaume

Launay, son vicaire, Louis Fretel, chapelain de Saint-Vincent, et
Jean-François irsorel, natif de Poilley, en Normandie, mais habi-
tué depuis longtemps à Saint-Coulomb ; ce dernier, j- â Jersey le
9 juin 1795, â l'âge de cinquante-quatre ans, fut inhumé dans le
cimetière de la paroisse Saint-Hélier.

796, 31. SAINT-DOMINBUC. - Bill, auteur de la Vie de saint Male écrite
au Ixe siècle, raconte que ce bienheureux eut un disciple appelé
Domnech, qui se retira, dans un ermitage pour mieux vacquer â
la prière. Le prince breton Méliau, traversant la contrée, et ap-
prenant que Domnech n'avait d'autre bien que sa cellule, lui
donna à côté tout le terrain que deux boeufs attelés à une charrue
peuvent parcourir en un jour. Quelque temps après, saint Malo
visita Domnech, et, touché de la douleur du porcher de ce der-
nier, rendit la vie à une truie récemment crevée. Domnech profita
de cette visite de Male pour abandonner â son saint maître toute
la terre qu'il avait reçue de Méliau, terre appelée de son nom,
Lan Domneci. N'est-il pas vraisemblable que ce Domnech, habi-
tant l'évêché d'Aleth, n'est autre que saint Domineuc, dont le
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nom reste attaché à la terre où il s'est sanctifié? (Voy. Semaine
religieuse de Rennes, XXII, 13.)

800, 18. Arthur Louichon, recteur en 1563.
801, 27. Joseph Philaut se réfugia à Jersey en 1792 avec M. Prétiaux,

prêtre de Saint-Domineuc.

TOME VI.

17, 18. SAINT-EnhLON. -- Joseph Tizon, recteur, avait émigré â
Jersey vers 1792, étant alors vicaire à Saint-Erblon.

23, 17. SAINT-ÉTIENNE-EN-COGLAIS. - François Richer, recteur, se
réfugia à Jersey vers 1792 avec M. Turoche, son vicaire.

38, 26. SAINT- GEnMAIN-DU-PINEL. - Le 18 janvier 1658, Louis de
Champelais, marquis de Cuurcclles et seigneur du Pinel, fils de
Charles de Champlais et de Suzanne de Montbourcher, darne du
Pinel, rendant aveu au baron de Vitré pour la seigneurie du
Pinel, prend, en effet, le titre de « seigneur fondateur de Saint-
Germain-du-Pinel. »

55, 11. SAINT-GILLES. - En 1775, les petits autels de la Sainte-Vierge
et de Saint-Nicolas furent restaurés aux frais du président de
Cacé (Jean-Baptiste Bouin, seigneur de Cacé et président de la
Chambre des comptes de Bretagne), qui fit peindre ses armes et
celles de N... de Lescu de Beauvais, sa femme, dans le coin du
tableau de la Vierge où étaient ancienneme n.,, les armes de la mai-
son de Cacé; il les fit également placer au frontispice de l'autel
Saint-Nicolas.

56, 3. Cette fondatrice de la chapelle de Cacé, Jeanne Pinczon,
morte en odeur de sainteté à Rennes, en 1677, naquit à Cacé et
fut baptisée le jour même de sa naissance, 4 septembre 1616, en
l'église de Saint-Gilles ; elle était fille de François Pinczon, sei-
gneur de Cacé, et de Renée Syon, et elle fut tenue sur les fonts
du baptême par Jean Sufflel, conseiller au présidial de Rennes, et
Jeanne Pinczon, darne du Tallut. La signature de cette pieuse
dame se retrouve dans l'acte de baptême de Claude-Marie Pinc-
zon, fille de Jean Pinczon, seigneur de Cacé, dont elle fut mar-
raine, en 1667, à Saint-Gilles.

La chapelle de Cacé, rebâtie ou restaurée, fut bénite le 4 mai
1771.

26. Jean Thébault, recteur, •f' au Guichole!, en Saint-Gilles, le
6 novembre 1711.

63, 24. SAINT-GONLAY. -- Louis Ruellan, recteur, s'exila à Jersey
pendant la Révolution.

73, 14. SAINT-GUINOU. - Godefroy Ollivier, recteur, se réfugia é
Jersey vers 1792.

84, 35. SAINT-IDEUC, --- Jean-Gilles Noue! : recteur, émigra à Jersey
en 1792,
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93, 30. SAINT -JEAN-suR-CouAsxor. - Joseph-Marie Lepage, origi-

naire de Saint-Sauveur-des-Landes, fils de Joseph Lepage et de
Perrine Trullier, vicaire à Saint-Jean, 'f- à Jersey, à l'âge de cin-
quante-deux ans, le 23 avril 1193, fut inhumé dans le cimetière
de la paroisse Saint-Hélier.

95, 23. SAINT-JEAN-SUR-VILAINE. - Saint-Laurent. - D 'après la
tradition, une chapelle de ce nom se trouvait dans le bourg do
Saint-Jean, proche la fontaine qui porte encore le vocable de
Saint-Laurent.

107, 7. SAINT-JOUAN-DES-GUÉRETS. - André Bodinier, recteur, se
réfugia à Jersey vers 1792 avec MM. Duval et Jamin, prêtres de
Saint-Jouan.

116, 3. SAINT-LÉGER. - On voyait en 1702, au chevet de cette église,
en supériorité, les armes du sire de Cornbour, écartelé d 'argent
et de gueules, et au-dessous celles des seigneurs de Guéheneuc,
d'azur au lion passant d'argent, surmonté de deux fleurs
de lys de même, et de la Rivière-Chantegrue, coupé au 1°r de
gueules à la grue d'argent, au 2° d'azur à trois chevrons
d'argent.

La seigneurie de la Rivière-Chantegrue appartint successivement
aux familles Chantegrue, de Boisbaudry, Le Gonidec, Aoustin et
de Guéheneuc.

On conservait naguère en l'église de Saint-Léger un calice du
xvi° siècle, en vermeil, portant sur le pied, d'un côté, un émail
représentant la Sainte Vierge et l'Enfant-Jésus, et de l'autre côté
un écusson également en émail : de gueules à sept macles
d'or surmontées d'un lambel de même, qui est de Montau-
ban. Cet intéressant vase sacré a dû être vendu, ainsi qu'un
ostensoir du xvs° siècle en étain. Mais on retrouve encore en cette
église un beau bâton de croix processionnelle du xvu° siècle, tout
semé de grosses fleurs de lys en relief. (Notes ms. de M. de
Palys.)

117, 25. Pierre Alloyer, recteur, fut déporté à Jersey en 1192.
120, 30. SAINT-LÉONARD. - Gilles Mancel, recteur, se réfugia à Jer-

sey vers 1792 avec M. Lainé, son vicaire.
129, 8. SAINT-LUNAIRE. - Dans le cimetière se trouve une fort jolie

croix en granit, qui peut bien remonter au xiv° siècle; elle repré-
sente d'un côté le Christ et de l'autre la sainte Vierge.

130, 32. Thomas Le Forestier, recteur, s'exila à Jersey vers 1792
avec son vicaire, Jacques-Joseph Ollivier, et MM. Gorget et Cape.
rd, prêtres de Saint-Lunaire. M. Ollivier, originaire de Saint-
Briac, + à Jersey, âgé de trente-sept ans, le 23 décembre 1794,
et fut inhumé le 24 dans le cimetière de la paroisse Saint-Bélier.

145, 17. SAINT-MALO. - Jean Le Saout, recteur, se réfugia à Jersey
en 1791 avec MM. Plaine, chapelain de l'Hôtel-Dieu, Barbier,
chapelain des Ursulines, Carré et Chardon, prêtres de Saint-Malo.
M. Le JOl1II, vicaire, se réfugia à Limington, en Angleterre.
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158, 34. SAINT-MARCAN. - François Houard, recteur, se réfugia d  

Jersey vers 1792, ainsi que M. Auffray, son vicaire.  
162, 23.

	

SAINT-MAnD-LE-BLANC. - Quelques parties de la chapelle   
Saint-Crespin, notamment les contreforts, rappellent le xvi0
siècle; l'autel s'y compose d'une table de pierre reposant sur un
massif triangulaire et sur deux colonnettes. 

111, 20. SAINT-MAIIGAND. - Pierre Rolland, recteur, s'exila à Jersey 
vers 1792. 

184, 26. SAINT-MELAINE-sUR-VILAINE. - École. - En 1640, Michel
des Vaux était maître d'école à Saint-Melaine. 

195, 16. SAINT -MÉLOIR-DES-ONDES . - Nicolas des Déserts, ancien
recteur, -j- en 1661, fut inhumé le 17 octobre. 

38. Joseph Penhouet, recteur, se

	

réfugia à Jersey vers 1792,
ainsi que MM. Legué, son vicaire, Macé et Babli, prêtres do
Saint-Méloir. 

207, 7. SAINT-ONEN. - Jean Leroy, recteur, se réfugia Fl Jersey en  
1792, ainsi que M. Lecoq, son vicaire.  

240, 34.

	

SAINT-RÉMY-DU-PLAIN. - Julien Hervé, recteur, fut dé-   
porté à Jersey vers 1792, ainsi que M. Poussin, son vicaire. 

246, 10. SAINTS. - Guillaume Plihon, recteur, .1- en janvier 1668. 
280, 39. SAINT-SERVAN. - Jean Dumont, recteur, se réfugia à Jersey 

vers 1792, ainsi que MM. Gicquel, son vicaire, Garnier, directeur
des Calvairiennes, Chastenet, Bernard, Talvard, Ladoyée, Long-
bois, François Laurence et Louis Barré, prêtres de Saint-Servan.
M. Laurence mourut à Jersey, i l'âge de soixante-treize ans, le
10 janvier 1793, et M. Barré y mourut également, âgé de soixante-
deux ans, le 2 juin 1794; l'un et l'autre furent inhumés dans Io
cimetière de la paroisse Saint-IIélier.

292, 4. SAINT-SULPICE-DES-Bols. - Jean Le Beschu, recteur, fut
exilé à Jersey vers 1792, ainsi que M. Morassin, chapelain de
l'abbaye.

293, 18. SAINT-SULPICE-DES-LANDES. - La confrérie de Saint-Étienne
fut approuvée par l'ordinaire et enrichie d'indulgences en 1684,
mais elle était plus ancienne. En 1660, le recteur, Julien Pouexel,
écrivait ce qui suit sur le registre de cette confrérie : « Papier et
registre des noms des confrères de la frairie du B. S. Estienne,
premier martyr, fondée et érigée en l'église et paroisse de Saint-
Sulpice-des-Landes, évesché de Rennes, de temps immémorial,
où il y a présent indulgences plénières qui y sont concédées par
N. S. P. le pape Alexandre pour sept ans en faveur des frères et
soeurs de ladite confrairie, dont il n'en reste plus que quatre à
eschoir. On ne donne qu'un sol à l'entrée si autrement n'est pré-
senté libéralement et doux liards par an; on y fait service pour
les confrères les deux jours de feste de S. Estienne, tant i Noël
qu'au mois d'aoust, le dimanche de Pasques Fleuryes et le jour
de l'Épiphanie; on y entretient l'autel de luminaire; attendant la
commodité d'avoir des indulgences é perpétuité et de faire approu-
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ver des supérieurs des statuts. » (Reg. ms. communiqué par
M. Plihon.)

294, 26. Julien Pouexel (et non pas Rouxel), natif d'Ercé-en-la-Mée,
était recteur en 1660.

28. Jean Coupel inscrivit, le 26 décembre 1695, parmi les con-
frères de Saint-Étienne, Julien Coupel (qui lui succéda peu après),
Jean-Baptiste Coupel, Jean Beaubras, tous prêtres de Saint-Sul-
pice, et Pierre Coupel, écolier â Rennes.

295,

	

9. Pierre Pouessel fut pourvu le 27 juin 1740 en place de
Zacharie Le Brun, décédé.

320,

	

4. SEL (LE). - A côté du bourg se trouve encore la fontaine de
Sainte-Marguerite.

331,

	

6.

	

SEnvox. - Cette belle église vient d'être consacrée par
Mgr Place le 7 octobre 1885.

344, 19. SOuGEAL. - Pierre-Charles Derbrée, n'étant encore que
vicaire à Songeai, se réfugia en 1792 à Jersey et y devint direc-
teur de la chapelle du port, dédiée à saint Louis, l'un des trois
sanctuaires qui servirent aux exercices religieux des catholiques
pendant l'émigration.

355, 44. TALENSAC. - Pierre Coqué, recteur, se réfugia à Jersey vers
1792.

356, 18. TEU. (LE). - Au xm° siècle, Bonabes, seigneur de Rougé, fit
don à l'abbaye do Melleray d'une place dans le bourg du Tell.

373, 13. TuonrcrÉ. - Julien Samson, recteur, f le 30 janvier 1646,
fut inhumé dans le choeur do son église.

16. Gilles Le Roy fut pourvu en 1650 en place de Pierre Fougler,
nommé à Orgères en 1649 (et non 1669); f le 17 mai 1670 et
inhumé le 18 dans l'église.

18. Rolland de Crec'hquérault, f le 13 avril 1122, fut inhumé
le 15 dans l'église.

22. Pierre Paysant, f le 5 février 1749.
26. Julien Roisnel, f le 17 octobre 1773, fut inhumé le 19 dans

le cimetière.
27. Julien Barillet, + le 29 août 1785, fut inhumé le 31 sep-

tembre dans le cimetière.
380, 8. TINTfeNlAc. - Le propriétaire de la Guéhardiére, en Bazouges-

sous-Ilédé, était considéré comme seigneur de l'église et de la
paroisse de Saint-Méloir-des-Bois. La Guéhardiéro appartint
aux familles de Bintin, de Fournet et Rogon.

384, 11. Joseph Deslandes, recteur de Tinténiac, se réfugia vers 1792
à Jersey, ainsi que M. Mahé, son vicaire.

20. Recteurs de Saint-Méloir-des-Bois. - Guillaume Daougst,
recteur en 1607, } en 1639, fut inhumé le 16 septembre dans son
église.

Raoul Daougst, pourvu en 1639, fut inhumé le 18 mars 1663.
Jean Nouvel (1664).
Yves Rlie fut inhumé le 15 mars 1707.
J... Clément (1708).
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384, 21. Olivier Deslandes, recteur en 1709, fut inhumé le 17 mai

1711.
398, 9. TRANS. - Notre-Dame. -- Dans le -cimetière se trouvait une

chapelle dédiée â la Sainte Vierge; indigente de réparations au
commencement du siècle dernier, elle fut interdite, mais les pa-
roissiens la restaurèrent et le culte y fut rétabli le 12 août 1743.

20. Sainte-Anne du château. - Cette chapelle fut bâtie au
commencement du xvi ► 0 siècle. Le 10 juin 1611, Claude du Bois-
Baudry, seigneur de Trans, « désirant faire bénir la chapelle con-
struite en la cour du manoir de Trans, vers Occident, et fondée
en l'honneur de Dieu, la Sainte Vierge et Madame sainte Anne, »
la dota des dimereaux de Trans et de la Masse pour cinq messes
hebdomadaires, réduites â deux en 1692.

399, 10. Saint-Sauveur de la Chesnelaye. - Le 21 février 1545,
Georges de Rornilley et Renée de Montecler, seigneur et dame de
la Chesnelaye, ayant bâti une chapelle dans la cour do leur ma-
noir « en l'honneur de la benoiste Trinité, de la Vierge Marie et
de Monseigneur saint Marc, » y fondèrent deux messes par se-
maine qu'ils dotèrent de 10 liv. de rente. En 1671, Jean du Bois-
Baudry, seigneur de Trans et de la Chesnelaye, nomma Julien
Ruellan, déjà chapelain de Sainte-Anne de Trans, pour desservir
« la chapellenie de Saint-Sauveur de la Chesnelaye, dite vulgai-
rement de Saint-Mare. » (Arch. dép. d'Ille-et-Vil., B, 950.)

405, 28. TREFFnxnEL. - N... Ollivier, curé, se réfugia â Jersey vers
1792.

410, 34. TRâMEHEUC. -- Voy. sur l'antiquité de cette paroisse l'addition
précédente (p. 584), qui la fait remonter au temps de saint Thu-
riau (vu" siècle environ).

412,

	

7. Gilles Juhel, sieur de la Duché, gouvernait en 1616.
9. Julien Gaultier fut recteur de 1620 â 1631.

Claude Servajan (1631).
12. Jean Richeux ou Bicher, recteur en 1668, ± le 16 février

1698, âgé de soixante-huit ans, fut inhumé dans le choeur de son
église.

15. Michel Marias, originaire de Dingé, pourvu le 28 juillet
1718; f âgé de soixante et un ans, le 28 septembre 1745, fut
inhumé le 30 dans l'église.

18. André Mazier, f- le 10 janvier 1755, fut inhumé le 12 dans
le choeur.

21. Jean Mazier, j- le 30 octobre 1761,
23. Hyacinthe Postel on Potel, f âgé de soixante et un ans, le

12 janvier 1777, fut inhumé le 13 dans le cimetière.
471, 5. VILDÉ-LA-MARINS. -- Jean Alman était recteur dès 1599 et

1611.
6. Étienne Joucquan gouvernait en 1638 et 1652.

Jean Cirres, recteur en 1677, i en 1683, fut inhumé le
23 février.
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471,

	

9. Gilles Le Camus, natif de Montours, fut pourvu en 1683;
f âgé de soixante-dix sept ans, le 3 juin 1717.

17. Jean Le Nepveu, j le 22 novembre 1728.
18. Pierre Thezé, f âgé de soixante ans, le 22 février 1755.
20. Claude Plainfossé gouverna de 1755 â 1786.
28. Guillaume Jossenume se réfugia à Jersey vers 1792.

505, 35. VITRÉ. - Jean-Marie Moulin, recteur alternatif de Notre-
Dame et de Saint-Martin, fut exilé à Jersey en 1793, ainsi que
ses vicaires, MM. Chastelais et Halloche, et quelques autres prêtres
de Vitré dont les noms suivent : MM. Duchesne et Taburel, cha-
noines, et Dugué, diacre de la Magdeleine, - et les PP. Veillard,
prieur des Augustins, et Nicolle, gardien des Récollets.

510,

	

5. VIVIER (LE). - Etienne Pinczon était recteur dés 1589.
6. Gilles Dolley gouvernait en 1636.
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collégiale.

commanderie.

duché vel duchesse.

évéque vol évêché.

ermitage.

et pages suivantes 1 .

manoir.

marquisat.

métropole.

monastére.

paroisse.

prieuré.

prévôté.

saint.

seigneurie.

trêve.

ville.

village.

vicomté.

1. C'esl.k.dire au moins trois pages consécutives.
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Abbayes d'hommes, II, 3, 120,
164, 219, 595, 636, 676 et 755.

Abbayes de femmes, II, 253 et
305.

Abbés de Saint-Melaine, II, 6;
VI, 581; - de Saint-Méen, II, 128 ;
- de Redon, II, 170; VI, 583; -
du Tronchet, II, 222; - de Rillé,
II, 602; - de Montfort, II, 640 ; -
de Paimpont, II, 678 ; - de la Vieu-
ville, II, 760.

Abbesses de Saint-Georges, II,
257; - de Saint-Sulpice, II, 310.

Adoration perpétuelle (Dames de
l'), III, 624.

Adoratrices de la Justice de Dieu,
III, 559.

Antiquité de nos paroisses, VI,
519, etc.

Appareils anciens, II, 145; IV,
133, 440; V, 101, 136, 387, 490,
730; VI, 65.

Archevêché de Dol, I, 380, etc.
Archevêques de Rennes, I, 763 et

181; VI, 580.
Archidiaconats do Rennes, I, 165 ;

- de Dol, I, 495; - de Saint-Halo,
I, 658.

Archidiaconés de Rennes, I, 335
et 766; - de Dol, I, 544 et 772;
- de Saint-Malo, I, 705 et 769,

Archidiacres de Rennes, I, 168 et
784 ; VI, 576 ; - du Désert, I, 175 ;
VI, 576; - de Dol, I, 495 et 784;
VI, 578; - de Dinan, I, 660; VI;
580; - de Porhoét, I, 665; VI,
580; - de Saint-Malo, I, 784.

Archiprêtres, I, 764; VI, 131.
Armorial ms. des évêques de Ren-

nes, I, 56.
Armoiries des évêchés de Dol, I,

466; - de Saint-Malo, I, 631.
Armoiries des Chapitres de Ren-

nes, I, 189 et 765; - de Dol, I,
479 ; - de Saint-Malo, I, 649; -
de Vannes, I, 797; - de Saint-
Brieuc et Tréguier, I, 798; - de
Quimper et Léon, I, 798.

Armoiries des abbayes de Mont-
fort, II, 653; - de Paimpont, II,
691; - de Redon, II, 171 et 188;
- de Rillé, II, 613; - de la Roë,
IV, 38; - de Saint-Méen, II, 143;
- de Saint-Melaine, II, 34; - de
Saint-Georges, II, 274; - de Saint-
Sulpice, II, 326; - du Tronchet,
II, 237; - de la Vieuville, II, 771.

Armoiries des collégiales de Cham-
peaux, III, 48; - de la Guerche,
III, 14 ; - de Vitré, III, 30.

Armoiries de la commanderie du
Temple de la Guerche, III, 80.

Armoiries des prieurés de l'Ab-
baye-sous-Dol, II, 457; - d'Api-
gué, II, 627 ; - de la Barre, II, 239 ;
- de Bcauchesne, II, 78; - de
Bédée, II, 80; - de Betton, II, 83;
-- du Brégain, II, 461; - de la
Bretonniére, II, 665;;- do Brielles,
II, 552; - de la Chapelle-Janson,
II, 278; - de Châteaubourg, II,
102; - de Châteaugiron, II, 88; -
de Châtillon, II, 471; - de Com -
bour, II, 375; - du Crouais, II,
147; - de la Dauphinaye, II, 735;
- de Fougères (du château), II,
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030 ; - de Gaël, II, 150 ; - de Ga-
bard, II, 397; - de la Guerche (la
Sainte-Trinité), II, 722; - d'IITen-
die, II, 406; -- d'Igné, II, 573; -
de Landal, II, 632; - de Laignelet,
II, 570; - de la Lande, II, 705;
- de Livré, II, 480 ; - de la Mare-
Ferron, II, 242; - de la Marc-Nor-
mand, II, 422; - de Martigné, II,
42t i; - de Mixent, II, 201; - de
Montdol, II, 520; - de Montfort
(Saint-Nicolas), II, 102; - de Mon-
treuil, II, 155; - de Noyal-sur-
Vilaine, II, 107; - du Pertre, II,
564; - de Québriac, II, 622; - de
Redon (claustral), II, 188; - de
Rennes (Saint-Cyr), II, 584; - de
Rozlandrieuc, II, 246; - de Saint-
Broladre, II, 527; - de Saint-Chris-
tophe-des-Bois, II, 498 ; - de Saint-
Georges-de-Gréhaigne, I1, 285; -
de Saint-Gilles, II, 111; - de Saint-
Onen, II, 159; - de Saint-Pétrcue,
II, 248; - de Tinténiac, II, 294;
- de Villamée, II, 542 ; - de Vitré
(Notre-Dame), II, 46; -- de Vitré
(Sainte-Croix), II, 445.

Armoiries des Augustines de Ren-
nes, III, 110; - de Vitré, III, 113.

Armoiries des Bénédictins de Saint-
Malo, III, 114; - de Saint-Maur,
II, 36 et 192.

Armoiries des Bénédictines de
Saint-Malo, III, 115; - de Vitré,
III, 178 ; - de Dol, III, 179.

Armoiries des Carmes de Dol, III,
120; - de Rennes, III, 123.

Armoiries des Carmélites de Ren-
nes, HI, 191.

Armoiries des Calvairiennes de
Saint-Cyr, HI, 185 ; - de Saint-Ser-
van, III, 186 ; - de Redon, III, 187.

Armoiries des Cordeliers de Ren-
nes, III, 131.

Armoiries des Dominicains de
Rennes, III, 145; - de Vitré, III,
153.

Armoiries des Filles de N.-D. de
Charité, III, 217; - des Hospita-

lières de Rennes, III, 206; - des
Jésuites de Rennes, III, 159; - des
Minimes de Rennes, III, 160; -
des Trinitaires de Dinart, III, 169.

Armoiries des Urbanistes de Fou-
gères, III, 228.

Armoiries des Ursulines de Fou-
géra, III, 230; - de Montfort, III,
235; - de Redon, III, 236; - de
Rennes, III, 231; - de Vitré, III,
239 ; - des Visitandines de Rennes,
III, 243.

Artistes anciens, I, 268, 269, 519;
III, 49, 50, 55; IV, 17, 30, 32, 70,
665, 681; V, 89, 113, 583, 593,
594, 674; VI, 495.

Assemblée nationale, IV, 211, 461,
515; V, 653, 672; VI, 28, 184.

Assemblées paroissiales, IV, 80,
588; V, 37, 39; VI, 185, 334, 372,
381, 520.

Assemblées, IV, 212, 551, 596,
600, 647, 716, 726, 767; V, 56,
102, 120, 243, 254, 293, 370, 529,
547, 575, 762; VI, 54, 150, 215,
217, 237, 262, 272, 293, 329, 414,
426, 430 et 450.

Asiles, III, 570, 581, 582, 588,
592, 632, 633, 651.

Assistance publique avant 1189,
III, 247 et 376, etc.; IV, 68, 648;
V, 290, 422; VI, 409, 584.

Augustins, III, 109, etc.; VI, 611.
Augustines, voy. Hospitalières de

la Miséricorde.
Aum0nes, IV, 428 et 468; V,

117 et 295.
Autels majeurs des cathédrales, I,

271, 519, 696 et 793.
Autels remarquables, IV, 37, 52,

248, 261, 335, 403, 538, 620, 623,
731, 774; V, 121, 133, 253, 299,
354, 389, 413, 444, 581, 585, 744,
165, 779; VI, 78, 209, 221, 401,
585, 614.

Au gui l'an neuf, V, 762.
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Baisement de l'instrument de paix,
I, 289 et 537.

Bancs à queue, IV, 150, 231, 442,
450, 571; Y, 29, 49, 58, 179, 219,
242, 281, 299, 321, 378, 444, 464,
419, 485, 596, 601, 614, 703 ;' VI,
59, 66, 71, 90, 101, 214, 237, 250,
260, 314, 465.

Bancs des infirmes, V, 510.
Bannières, VI, 452.
Bas et hauts reliefs, groupes et

antres sculptures, II, 694; IV, 224,
554, 602, 646, 654; V, 5, 59, 114,
167, 190, 213, 219, 237, 300, 328,
347, 691; VI, 55, 58, 75, 153, 203,
284, 350, 387, 399, 496, 585.

Bénédictins, III, 114, etc.
Bénédictines, III, 175, etc.
Bénéfices, avant 1790, des dio-

cèses de Rennes, I, 354 ; - de Dol,
I, 548; - de Saint-Malo, I, 711.

Bénitiers curieux et anciennes cu-
ves baptismales, IV, 50, 126, 143,
150, 157, 335, 349, 425, 472, 737;
V, 64, 168, 180, 186, 190, 300, 461,
491, 498, 529, 703, 760; VI, 78,
161. 381, 422, 587.

Blanches (Soeurs), voy. Filles du
Saint-Esprit.

Bon-Pasteur (Filles (lu), III, 180,
etc.; VI, 609.

Bon-Secours (Soeurs du), III, 621.
Broons (Soeurs de), voy. Filles de

Sainte-Marie.
Bonheurs vel Béhourd, droit féo-

dal, IV, 277, 639.
Borne milliaire, VI, 59.
Bouillie due au Chapitre de Ren-

nes par l'abbaye de Saint-Georges,
I, 307.

Bouteillage, 1, 121, 123, 187, 198,
453, 478, 616; II, 21, 28, 139, 612,
650, 681, 770; III, 69; IV, 212,
551, 613, 647; Y, 102, 554.

Bureaux de charité avant 1790,
III, 375,

Calices curieux, I, 537, 800; IV,
372, 572, 731; V, 584, 596, 687,
744, 773; VI, 165, 173, 209, 238,
595, 613.

Calvaires et croix remarquables,
II, 145; IV, 313, 456, 496, 609,
646, 650, 671; V, 65, 70, 159, 180,
195, 301, 349, 364, 422, 452, 472,
491, 715, 760, 786, 788; VI, 67,
129, 131, 149, 233, 309, 338, 351,
466, 479, 589, 601, 602, 604, 605,
611, 613.

Calvairiennes, III, 184, etc. ; VI,
64, 609, 614.

Capucins, III, 116, etc.; VI, 583.
Cardinalat de Mgr Saint-Marc, I,

777.
Carmes (Grands), III, 120; V,

387; VI, 609.
Carmes déchaussés, III, 129 et

599; V, 190, 298, 301.
Carmélites, III, 191 et 628; VI,

609.
Carmélites d'Avranches, 11I, 630.
Cartulaires, II, 8, 167, 254, 323,

603, 759.
Cathédrales de Rennes, 1, 266 et

786; - de Del, I, 510; - de Saint-
Male, I, 689; VI, 137; - d 'Aleth,
I, 686.

Catherinettes, voy. Dominicaines.
Cercueils antiques, IV, 44, 372,

520, 536; V, 333, 577, 601, 726;
VI, 375, 394, 429, 462, 477, 594.

Cénotaphe, VI, 7, 580.
Chaires remarquables, IV, 71, 490;

V, 59, 614; VI, 496.
Chaires extérieures, V, 421; VI,

492.
Chanoines de Rennes, I, 209, 750

et 783; VI, 576.
Chanoines honoraires avant 1789,

I, 206.
Chancelleries épiscopales, I, 140,

466 et 631.
Chansons, devoir féodal, II, 98,
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290, 381, 403, 439, 487; IV, 231,
262; V, 91, 289, 575; VI, 342, 397,
454, 451.

Chantreries, I, 158, 481 et 667.
Chantres (Grands) de Rennes, I,

160; - de Dol, I, 489; VI, 578; -
de Saint-Malo, I, 668 ; VI, 580.

Chape (droit de), I, 201, 523, 637;
II, 10, 45.

Chapeau de fleurs, devoir féodal,
IV, 411, 538; V, 66, 277, 378,
420, 555.

Chapeaux d'osier dus aux chanoi-
nes de Rennes, I, 321, 322, 324, 325.

Chapellenies des cathédrales de
Rennes, I, 260; - de Dol, I, 527;
- de Saint-Malo, I, 695; VI, 580.

Chapelains (Grands) de Rennes,
voy. Semi-prébendés; - de Dol, I,
526.

Chapitres de Rennes, I, 186, 338,
760 et 765; - de Dol, I, 467; VI,
578; - d 'Aleth, I, 687; VI, 266,
261; - de Nantes, VI, 596; - de
Saint-Malo, I, 632; VI, 580; - de
Saint-Brieuc, IV, 247.

Charité (Filles de la), III, 193, 631.
Charité d'Evron (Sœurs de la), III,

634.
Charité de Saint-Louis (Soeurs de

la), III, 635.
Charité de Montoire (Dames de

la), III, 285.
Chesnes (Soeurs des), voy. Soeurs

des Saints-Coeurs.
Châteaux de Bonaban, IV, 665;

VI, 797; - du Bois-Geffroy, VI,
172; - de Châteaugiron, IV, 380;
- de Combour, IV, 463; - de Dol,
I, 443; IV, 512; - de Fougeray,
IV, 610; - de Fougères, IV, 630;
- de Landal, II, 632; - de Lanri-
gan, V, 56; VI, 601; - de Mon-
tauban, V, 253; - de Montmuran,
IV, 737; - de Poilley, V, 510; -
de Québriac, V, 525; VI, 608; -
de Rennes, V, 636; - de Saint-
Malo, VI, 142 ; - de Vitré, VI, 482.

Châtelain (Juge) do Dol, I, 452.

Chefciers de la Guerche, III, 19.
Chevauchée, droit féodal, I, 454;

II, 21, 28, 269; V, 593.
Cheval et haquenée dus, II, 211;

VI, 242.
Ciboire curieux, VI, 173.
Cierges dus, I, 147; V, 90, 401,

593, 674 ; VI, 588.
Cimetières anciens, II, 447, 458,

491, 509, 519, 528, 536, 553, 557,
562, 580, 638, 757; IV, 353, 499,
632, 638; Y, 622, 691; VI, 140,
375.

Cimetières de Rennes, V, 622, 631.
Clarisses, VI, 585.
Clémentins, III, 133.
Cloches anciennes, IV, 12, 53,

302, 609 ; V, 242, 588, 725; VI, 71,
76, 86, 184, 324, 366, 376, 387,
607.

Cloîtres des cathédrales de Rennes,
I, 187; - de Saint-Malo, I, 633,
693; - de Dol, I, 470.

Cloîtres des collégiales de Cham-
peaux, III, 43; - de la Guerche,
III, 10 ; - de Vitré, III, 24.

Cluny (Soeurs de), voy. Soeurs de
Saint-Joseph.

Collèges avant 1790, III, 408, 411,
414, 410, 434, 435, 463, 484.

Collèges actuels, III, 555 et 556.
Collèges de chapelains, IV, 144,

119, 595, 620, 622; V, 607, 743;
VI, 76, 261, 594, 609.

Collège protestant, III, 484.
Collégiales de Champeaux, III, 39;

IV, 305, etc., 549; - de Fougè-
res, III, 3; - de la Guerche, III,
4; VI, 583; - de N.-D. de Vitré,
III, 4; - de Sainte-Magdeleine de
Vitré, III, 20; IV, 652.

Commanderies du Temple de la
Guerche, III, 61; - de Carentoir,
III, 90.

Commandeurs du Temple de la
Guerche, III, '88 ; IV, 678 ; VI, 583.

Communautés diocésaines d'hom-
mes, III, 535; -- de femmes, III,
559.
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Communautés étrangères d'hom-
mes, III, 599; - de femmes, III,
625.

Communautés de ville de Rennes,
114; II331, 273; III, 110, 117,

125, 129, 160, 161, 183, 190, 192,
204, 207, 232, 233, 241, 244, 245,
333, 436, etc., 451; - de Fougères,
III, 210, 281, 283, 414, 415; - de
la Guerche, III, 289, 417; - de
Redon, III, 434; - de Saint-Malo,
III, 350, 351, 358, 463, 465; - de
Vitré, III, 209, 368, 369, 372, 373,
484, 485.

Comptes anciens des trésoriers, IV,
7, 29, 125, 185, 196, 342, 370, 407,
541, 571, 598, 615, 654. 659, 745;
V, 20, 110, 346, 443, 563, 572,
735; VI, 6, 27, 31.

Concours, VI, 549.
Confrérie du Rosaire, IV, 17, 42,

57, 63, 85, 92, 105, 116, 157, 165,
190, 202, 224, 244, 252, 270, 282,
293, 300, 306, 313, 326, 336, 343,
348, 355, 372, 382, 388, 404, 407,
419, 425, 433, 437, 446, 451, 456,
463, 472, 481, 496, 501, 526, 565,
571, 582, 590, 600, 609, 620, 640,
646, 651, 655, 661, 665, 681, 695,
711, 725, 737, 742, 748, 756, 764,
773, 774; V, 5, 25, 29, 42, 50, 70,
74, 84, 91, 98, 111, 120, 134, 146,
159, 169, 173, 180, 191, 195, 207,
219, 225, 232, 252, 271, 278, 292,
315, 329, 336, 354, 359, 371, 379,
390, 400, 406, 420, 429, 431, 445,
452, 478, 482, 486, 491, 497, 502,
510, 514, 519, 529, 538, 5.46, 600,
616, 668, 699, 703, 721, 730, 745,
760, 773, 782, 787, 798; VI, 15,
39, 44, 50, 55, 66, 76, 101, 119,
129, 135, 153, 162, 169, 173, 177,
178, 184, 188, 197, 201, 204, 210,
218, 223, 234, 261, 270, 285, 290,
293, 300, 314, 325, 330, 3.43, 350,
358, 312, 381, 388, 393, 413, 423,
440, 444, 466, 479, 494, 595, 590.

Confrérie du Saint-Sacrement, IV,
(r2, 70, 92, 100, 145, 151, 24.4, 252,

282, 293, 300, 313, 329, 339, 343,
451, 4472, 477, 496, 590, 603, 609,
622, 640, 651, 655, 671, 681, 711,
737, 748, 755, 764, 774; V, 29, 70,
84, 146, 159, 169, 252, 277, 281,
365, 406, 431, 445, 497, 510, 520,
529, 580, 597, 610, 668, 703, 721,
745, 760; VI, 59, 135, 162, 177,
178, 188, 197, 201, 204, 223, 261,
270, 285, 318, 350, 381, 436, 440,
479, 494, 593, 596, 608.

Confréries de la Sainte-Vierge, IV,
32, 41, 127, 620, 665, 757; V, 207,
390, 406, 465, 613, 677, 743; VI,
210, 290, 408, 608; - de N.-D.
des Agonisants, IV, 24.0, 281, 317,
364, 382, 451,

	

471, 550,

	

622; V,
111, 146, 252, 486, 578, 580, 600,
610; VI, 44, 166,

	

177, 207, 343,
358, 381, 590; - pour la conver-
sion des pécheurs, III, 112; V, 582,
590, 616; VI, 178; - du Scapu-
laire, III, 126; IV, 293, 329, 620,
651; V, 191, 281, 341, 524; VI,
118, 201, 251.

Confréries de la Sainte-Trinité, IV,
252, 382; V, 610, 787; - du Saint-
Esprit, IV, 135, 293; V, 120, 195,
321, 610, 798; VI, 95, 244, 404;
- du Sacré-Coeur de Jésus, V, 406,
590; VI, 270; - du Saint-Nom de
Jésus, IV, 8, 372; V, 95, 415, 769;
VI, 6, 39, 256, 462, 466; - du
Précieux-Sang, III, 112; V, 584; -
des Cinq-Plaies de N.-S., IV, 32,
173, 408; VI, 210.

Confréries des Saints-Anges, IV,
151 ; V, 300, 582; VI, 494 ; - de la
Bonne-Mort, IV, 321; V, 281, 598;
VI, 251, 408; - pour les Trépassés,
IV, 32, 425; V, 5, 578.

Confréries de Sainte-Anne, IV,
145, 622; V, 538, 597, 601, 616;
VI, 608; - de Sainte-Barbe, III,
126; IV, 100, 472, 748; VI, 408;
- de Saint-Étienne; V, 584; VI,
293, 614; - de Saint-fiacre, IV,
32, 248, 571; V, 219, 472, 668; VI,
211, 237, 358, 598; - de Saint,
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Jean, IV, 145, 565, 622; V, 578,
678; VI, 101, 135; - de Saint-
Joseph, V, 281, 538, 016; VI, 270;
- de Saint-Laurent, V, 610, 616 ;-
de Saint-Louis, V, 329, 591; - de
Saint-Mathurin, IV, 244 ; V, 365; -
de Saint-Nicolas, V, 514, 597; VI,
6, 211, 494; - de Saint-Roch, IV,
32, 622; V, 219, 581, 610; VI, 211,
358; - de Saint-Sébastien, IV, 17,
32, 622, 748 ; V, 400, 406, 584, 597,
610, 613, 668, 743; VI, 31, 110,
211, 358, 587, 596.

Confréries diverses, III, 112; IV,
252, 255, 620, 622, 624; V, 5, 169,
180, 437, 445, 582, 584, 590, 597,
610, 613, 099, 743; VI, 66, 129,
270, 285, 491, 608.

Confréries de gens de métiers, III,
331, 332; IV, 622; V, 597, 605,
610; VI, 135, 136, 494.

Congrégations de Bretagne (Domi-
nicains), III, 149; - de Bretagne
(Bénédictins), II, 126, 167, 221 ; -
de Saint-Maur, II, 5, 126, 167, 221,
222; III, 115; - de Sainte-Gene-
viève, II, 601, 640, 678.

Consécrations d 'églises, I, 261,
510 ; V, 725, 769 ; VI, 352, 589, 599,
606, 615.

Construction d'églises au xr° siècle,
VI, 530; - au xrx° siècle, VI, 552.

Costume des dignitaires de Saint-
Malo, I, 652; - des chanoines de
Rennes, I, 203, 739; - des cha-
noines de Dol, I, 470, 472; - des
chanoines de Saint-Malo, I, 632, 638 ;
- des chanoines réguliers de Sainte-
Geneviève, I, 001; - du trésorier de
Vitré, III, 25; - des enfants de
psallette, I, 257, 524, 638, 698 ; -
des massiers de Rennes, I, 263.

Cordeliers, III, 131, etc. ; V, 352;
VI, 609.

Coeur immaculé de Marie (Filles
du), III, 201 et 569.

Couvents d'hommes avant 1790,
III, 108; - de femmes avant 1790,
III, 175.

Croix (Filles de la), III, 203.
Croix processionnelles, III, 59 ; IV,

261, 277, 295, 659, 695 ; V, 10, 300,
337, 443, 596, 681, 713; VI, 239,
325, 365, 418, 595, 613.

Croix a double croisillon, IV, 487,
600, voy. Calvaires.

Croisades (Évéques aux), 1, 05,
582, 583.

Couvre-feu, V, 346.
Culte de N.-D. de Bonne-Nou-

velle, I, 331; III, 149, 152, 153;
V, 600; - de N.-D. des Miracles,
V, 590, 591; - de N.-D. de Paim-
pont, Il, 694, 695; V, 582, 591, 678 ;
- de N.-D. de la Peinière, V, 793.

Culte de S. Golven, I, 315, 322;
- de S. Amand, I, 331; - de S.
Samson, I, 334; - do S. Malo, I,
700 ; -de sainte Marguerite, I, 533 ;
- de S. Marsc, III, 35; IV, 91 et
92.

D

Défrichements, VI, 537.
Denier du Saint-Esprit, I, 194; --

pascal, VI, 259.
Devoirs des fillettes envers l'église

mère, IV, 169, 177, 289.
Dignités des Églises de Rennes, I,

140 ; - de Dol, I, 481; - de Saint-
Malo, I, 653.

Dîner ou repas dQ, I, 122, 292;
II, 336, 432, 434, 435, 460; III, 12,
27; IV, 370, 615, 659.

Distributions manuelles faites aux
chanoines, I, 196 et 637.

Diocèses suffragants de Rennes, I,
776; - de Dol, I, 380, etc., 388.

Dominicains, III, 145, etc.; V,
190, 649; VI, 64, 450.

Dominicaines, III, 203.
Doyenné du Chapitre de Saint-

Malo, I, 653.
Doyennés du diocèse de Rennes,

I, 335; - de l'archidiocèse de Ren-
nes, I, 766; -- du diocèse de Dol,
I, 541; - du diocèse do Saint-Ma7o,
I, 705,
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Doyens du Chapitre de Saint-Lalo,
I, 655.

Doyens de Champeaux, III, 59.
Droits féodaux divers, I, 674, etc.;

IV, 231, 382, 388, 506, 638, 644,
641, 604 ; V, 83, 90, 314, 434, 471,
524, 54.6, 575, 035, 743, 792; VI,
119, 141, 188, 45., .,^., 478; Voy.
aussi chevauchée, quintaine, chan-
son, etc.

E

Eau bénite au xu° siècle, IV, 141.
Eau de Gaël guérissant de la rage,

IV, 641.
Écoles avant 1190, III, 392 i 486;

IV, 96, 5.4.5, 773, 77i; V, 234, 722,
737; VI, 331, 360, 584, 593, 602,
614.

Écoles actuelles de garçons, III,
611 et 618; - de filles, ICI, 563,
592, 626, 631, 632, 63i, 636, 639,
640, 643, 614, 649, 650, 653, 655,
659, 660, 663, 661, 666, 608, 670,
671, 673; VI, 13.

Ecole de sourds et muets, III, 563.
Églises des xmo et xve siècles, VI,

538 et 539.
Églises appartenant i l'abbaye de

Saint-1Iclaine au xuo siècle, II, 21
et 22.

Églises appartenant à l'abbaye do
Saint-Georges au xu0 siècle, II, 256.

Églises abbatiales de Saint-Melaine,
II, 36, etc.; - de Saint-Méen, II,
143, etc.; - de Redon, II, 188, etc.;
- du Tronchet, II, 238, etc.; - de
Paimpont, II, 693, etc.

Églises collégiales de Champeaux,
1II, 49, etc.; - de la Guerche, III,
15, etc.; - de Vitré, III, 31, etc.

Église conventuelle des Domini -
cains de Rennes, III, 150.

Église Saint-Yves à Rennes, III,
328.

Églises paroissiales d'Antrain, IV,
30; - de Bais, IV, 93; - de I1a-
zouges-la-Pérouse, IV, 123; - de
Broualan, IV, 259; -- de Domalain,

T. V1.

IV, 525; =- de Saint-Sulpice-de-
Feugéres, IV, 619 ; - de Saint-Léo-
nard-de-Fougères, IV, 621; -des
Iifs, IV, 733; - de Livré, Y, 82;
- de Louvigné-de-Bais, V, 110;
dc Saint-Germain de Rennes, V, 601;
- de Saint-Énogat, VI, 13; - de
Saint-Étienne-en-Coglais, VI, 18;
-de Saint-Sauveur-des-Landes, VI,
248 ; - de Saint-Servan, VI, 269 ; --
de Saint-Suliac, VI, 282;-- de N.-D.
de Vitré, VI, 491.

Émaux, VI, 495.
Émigrations bretonnes aux v o et

no siècles, I, 314; VI, 516.
Enclaves du diocèse de Dol, I, 383.
Enceintes murées de Rennes, V,

559.
Enfeus seigneuriaux, IV, 70, 276,

293, 300, 312, 481, 756; V, 25, 34,
42, 52, 56, 90, 107, 111, 128, 136,
200, 206, 232, 242, 292, 299, 336,
364, 370, 405, 414, 420, 421, 464,
497, 510, 571, 588, 796, 616, 674,
686, 699, 705, 726, 773, 782; VI,
38, 39, 55, 71, 76, 83, 95, 101, 110,
149, 153, 162, 165, 109, 112, 204,
210, 214, 228, 234, 243, 250, 256,
285, 297, 300, 304, 308, 330, 351,
357, 376, 381, 387, 398, 407, 408,
453, 457, 466, 475, 479,1499, 509;
586, 588, etc., 596, 608.

Entrées solennelles des évêques de
Rennes, I, 107; - des évêques de
Dol, I, 440 ; - des évêques de Saint-
Malo, I, 622; - du cardinal Saint-
Marc, I, 777; - de l'abbesse de
Saint-Sulpice, II, 324.

Éperons dorés, devoir féodal, IV,
681; VI, 466.

Épingles dorées, devoir féodal, VI,
342.

Érection de l'archevêché de Ren-
nes, I, 755; -- de l 'évêché de Re-
don, II, 166.

Ermitages, III, 504, etc.; VI, 409,
459, 584.

Espérance (Soeurs de I'), voyez
Sainte-Famille do Bordeaux.

40
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États de Bretagne, I, 114; III, 134,
• 131, 217, 374, 436, 439, 441, 442.

États généraux, IV, 211, 467; V,
151, 382, 542.

Étroite observance de Cîteaux, II,
.760.

Eudistes, III, 155, 530, 600, etc.
Évêques de Rennes de 439 à 1790,

I, 46, etc.; VI, 576; - de Dol, I,
•440, etc.; - de Saint-Malo, I, 623,
.etc.; VI, 579.

Évêques de Rennes de 1802 ii
1859, I, 737, etc.

Excommunications, II, 530, 718;
IV, 460; V, 785.

Expulsion des Carmes en 1880,
.III, 600.

Expulsion des Récollets en 1880,
III, 609.

F

Fabriques des cathédrales de Ren-
nes, I, 265; - de Dol, I, 523; -
de Saint-Malo, I, 695.

Fête-Dieu (Institution de la) i►
Rennes, I, 318; - à Dol, I, 532.

Fêtes épiscopales et canoniales, I,
.289.

Fêtes d'obligation, avant 1790, des
diocèses de Rennes, I, 332; - de
Dol, I, 536; -- de Saint-Malo, I,
702.

Feu de la Saint-Jean, I, 533; V,
278; VI, 342.
. Foire des Pollieux, â Rennes, I,
.121, 191; II, 585.

Foires et marchés, I, 191, 454,
614, 618, 641, 681; II, 26, 27, 89,
,104, 139, 140, 156, 183, 198, 214,
217, 234, 268, 323, 334, 404, 438,
812, 688; IV, 73, 402, 411, 571,
673, 716; V, 49, 299, 359, 391,
,402, 478, 495, 704, 778; VI, 25, 45,
.54, 65, 75, 111, 127, 270, 322, 352,
374, 397, 465.

Fontaines sacrées, II, 695; IV,
214, 267, 443, 455, 599, , 642, 737,
749; V, 28, 35, 49, 95, 106, 110,
133, 225, 231, 272, 302, 321, 345,

359, 472, 530, 126, 193; VI, 117,
190, 233, 256, 309, 352, 584, 589,
615.

Fonts baptismaux, voy. Bénitiers.
Forêts (Droit d'usage dans les), I,

618; II, 25, 48, 98, 103, 255, 269,
300, 322, 341, 349, 380, 388, 404,
409, 427, 566, 608, 612, 650, 673,
686; III, 6, 23, 281.

Franciscains, voy. Cordeliers.
Franciscaines de Calais, III, 638;

- de Sainte-Marie-des-Anges, III,
639.

Frères des Écoles Chrétiennes, III,
158 et 610.

Frères de l'Instruction Chrétienne,
III, 614, etc.

Frères Mineurs, voy. Cordeliers.
Frères Prêcheurs, voy. Domini-

cains.
Frères servant les malades au

mue siècle, III, 278, 321, 360.
Frères de Saint-Gabriel, III, P., t5.
Frères de la Charité de Saint-

Jean-de-Dieu, V, 463; VI, 606.

G

Gants dus à des seigneurs, 1, 455 ;
IV, 214, 432, 715; V, 101, 205,
299, 314, 378, 471; VI, 119, 243,
387.

Gigonnes, voy. Filles de l'Union
Chrétienne.

Granges dépendant des abbayes de
la Vieuville, II, 775; - de Savigné,
II, 776; - (le Clermont, Il, 784.

Grises (Soeurs), voy. Filles de la
Charité.

Guet, devoir féodal, I, 454, 675;
II, 183, 517.

Garde (Rentes de), VI, 208.

H

Hôpitaux avant 1790, III, 256,
257, 260, etc., 266, etc., 275, 288,
292, etc., 298, 306, 308, 321, 331,
335, 344, etc., 353, 355, 358, 362,
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-369, 611; V, 122; VI, 383, 583,
584, 609, 613.

Hôpitaux actuels, III, 562, 564,
566, 561, 569, 570, 632, 640, etc.,
651, etc., 660, 661; IV, 479, 528;
V, 150, 722; VI, 409.

Hôpitaux généraux, III, 254.
Hôpitaux militaires, III, 254, 345,

633.
Horloges anciennes, IV, 12; V,

159, 259.
- Hospices, III, 253.

Hospices d'aliénés, III, 242 et 632.
Hospitaliers (Chevaliers) de Saint-

Jean de Jérusalem, III, 62.
Hospitalières de la Miséricorde,

III, 206, 640; V, 190, 288, 696; -
de Saint-Thomas, III, 211 et 640.

Hôtel des Gentilshommes, III, 439.
Hôtel des Demoiselles, III, 441.
Hôtels-Dieu, III, 248, 269, 277,

325, 349, 365, 640, etc.
Hôtel-Dieu de Fougères (Anciens

bâtiments de 1'), III, 281.

I

Immaculée-Conception (Prêtres de
1'), III, 536; - (Soeurs do l'), III,

.571; -• de Bordeaux (Soeurs de l'),
voy. Sainte-Famille de Bordeaux.

Incurables (Hospices d'), III, 344,
562, 569.

Incurables (Demoiselles des), voy.
Filles du Coeur Immaculé.

Innocents (Fêtes des), I, 295, 529;
II, 541.

Inscriptions, IV, 243, 260, 304,
442, 431, 462, 472, 593, 599, 645,
681, 706, 747, 762; V, 4, 49, 64,
95, 98, 113, 120, 123, 127, 137,
151, 168, 169, 174, 194, 195, 200,
,221, 252, 259, 260, 263, 298, 301,
309, 322, 344, 353, 421, 425, 435,
'444, 467, 475, 480, 498, 518, 577,
592, 758, 760, 763, 774, 793; VI,
54, 77, 88, 139, 161, 218, 221, 296,
324, 397, 408, 410, 465, 418, 493,
etc., 601, 607.

Institutions Saint-Vincent, à Ren-
nes, III, 554; - Saint-Martin, â
Rennes, III, 601 ; - Saint-Sauveur,
â Redon, III, 603.

Instruction publique avant 1789,
III, 389.

Instruction Chrétienne (Filles de
1'), voy. Filles de l'Union Chré-
tienne.

Instruction Chrétienne (Soeurs de
1'), III, 642.

Investitures au moyen-âge, II,
169, 407, 483, 577, 600; IV, 369,
454, 739; V, 312, 458, 691; VI,
591.

' J

Jacobins, voy. Dominicains.
Jésus et Marie (Prétres de), voy.

Eudistes.
Jésus de Kermaria (Filles de), III,

643.
Jésuites, III, 159; VI, 139, 140.
Jeunesse (OEuvres de), V; 632.
Jonchées de paille dans les églises,

IV, 615; V, 563, 575.
Jubés, I, 275, 518, 691 ; III, 16,

58; V, 546; VI, 451.
Justices seigneuriales ou Fourches

patibulaires, I, 118, 451, 476, 683 ;
II, 26, 182, 233, 266, 269, 296,
381, 404, 688; III, 94; V, 786;
VI, 149, 261, 363.

L

Lavement des pieds le Jeudi-
Saint, I, 701; II, 235; III, 310.

Lazarets, III, 252.
Lazaristes, III, 159, 606.
Légendes de N.-D. du Nid-de-

Merle, II, 304; - de N.-D. de Bo-
vel, IV, 212 ; - de la cane de Mont-
fort, V, 279.

Lépreux (Séquestration des), III,
249, 315.

Léproseries, III, 249, 258, 259,
.272, 276, 288, 290, 293, 294, 196,
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299, 313, 354, 359, 360, 370; V,
181; VI, 599, 606.

Ligue (Guerres de la), IV, 157,
271, 580.

Litres seigneuriales, IV, 17, 21,
216, 295, 349, 425, 5447, 571, 575,
576, 599, 603, 661, 671, 74.6, 763;
V, 4, 4.9, 83, 138, 214, 231, 292,
307, 332, 353, 359, 4.14, 418, 444,
496, 502, 510, 534, 601, 686, 736,
764, 779; VI, 90, 100, 169, 210,
214, 227, 250, 261, 318, 324, 381,
422, 433, 451, 478.

Livre des Usages de l'1glise de
Rennes, I, 288.

Livres enchainés en les églises, I,
540; VI, 92.

Livres anciens, I, 540, 696, 698;
V, 22, 694; VI, 394.

M

Mai d'épines blanches, IV, 231;

Marthes (Soeurs), voy. Sainte-Fa-
mille de Bordeaux.

Massiers des Chapitres de Rennes,
I, 262 ; - de Dol, I, 472.

Métropole de Rennes, I, 191; VI,
581.

Minihys et droit d'asile, I, 123,
673; III, 502.

Minières, V, 10.
Minimes, III, 160; VI, 64.
Missels précieux, 1, 81, 701.
Mission (Prêtres de la), voy. La-,

caristes.
Missions, III, 4.43, 444, 413; VI,

102, 188, 395, .419, 597.
Monastères (Anciens), III, 487;

VI, 581.
Monuments mégalithiques, VI,

111, 347.
Moralités jouées dans les églises,

IV, 615.
Mottes féodales et assiettes de châ-

teaux-forts, II, 199, 257, 335; IV,
VI, 101. 17, 46,

	

53, 70, 72, 157, 195, 215;
Maisons prébendales de Rennes, 1, 371, 394, 404, 435, 4.50, 565, 590,

187; - de Dol, I, 481; - de Saint- 637, 703;

	

V, 70, 87,

	

131,

	

156,

Malo, I, 646. 198, 239, 257, 27i, 289, 293, 323,
Maladreries de Saint-Malo, 1, 617. 334, 363, 436, 471, 539, 675, 683,
Maladreries

	

diverses,

	

III,

	

249, 704, 765, 781; VI, 6,

	

59,

	

65, 75,
255, 258, 260, 263, 266, 268, 272, 260, 356, 363, 450, 456, 458, 478.
274, 275, 285, 291, 293, 295, etc.,
306, 307, 312, 349, 354, 357, 363; N    
IV, 96, 774; V, 706; VI, 31, 360.

Manger, devoir féodal, I, 122; II,
278, 297, 587; V, 450, 513; VI, 9,
152, 328, 459, 607.

Manoirs des évêques de Rennes,
I, 115, 119; - de Dol, I, 443, 444,
457; - de Saint-Malo, 1, 612, 613,
618.

Manoirs remarquables, IV, 203,
131, 665, 733; V, 56, 208, 359,
371, 392, 475, 480, 778; VI, 92,

.105.
Manuscrits anciens, I, 81, 200,

288, 481, 540, 701; IV, 407, 660.
Marmites des pauvres, III, 194,

197, 198, 200.
Marie-Joseph (Sœurs de), III, 644,

Notre-Dame de Charité (Filles dc),
III, 216 et 646.

O

0 de l 'Avent (Les), I, 292, 529.
Oblats de Marie, III, 608.
Office conventuel d'une abbaye,

II, 178.
Offices claustraux d'une abbaye,

II, 39, 140, 179.
Officialités de Rennes, 1, 137; --

de Dol, I, 464; - de Saint-Malo, I,
630; - de Bedon, II, 181 ; - de
Gahard, II, 400; - de Livré, II,
486,
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OTieiaux do Rennes, I, 137, 785;
-- de Dol, I, 464.

Offrande è l'autel, VI, 396.
Oratoriens de Saint-Philippe de

Néri, 1, 149; III, 559; VI, 576.
Orgues, I, 257, 525, 800; III, 29;

IV, 32, 336; V, 503, 585, 593, 608.
Ordres des Chanoines réguliers, H,

595; - de Clteaux, II, 755; - de
Saint-Benoît, II, 3; - de Saint-Jean
de Jérusalem, III, 64; - de Saint-
Lazare, III, 106; - de N.-D. du
Mont-Carmel, III, 106; - du Tem-
ple, III, 62.

Origines des diocèses de Rennes, I,
23; - de Dol, I, 372; - de Saint-
Malo, I, 557.

Orphelinats, III, 557, 563, 596,
632, 633, 666,

Ostensoirs curieux, VI, 173, 613.
Ossuaires, IV, 763; V, 168, 760,
Oublies, devoir féodal, V, 134.

P

Pain bénit, IV, 6, 655; V, 502,
563; VI, 66, 95, 3.1.6, 381.

Pardons, V, 563, 575, 735; VI,
450.

Parlement de Bretagne, I, 114 ;
III, 134.

Paroisses de nul diocèse, 1, 477;
II, 180, 399 et 485.

Paroisses ayant (les secours pour
leurs pauvres avant 1790, III, 376;
VI, 584.

Paroissiale (Chapelle) en les cathé-
drales de Dol, I, 521 ; - de Saint-
Malo, I, 693.

Passion (Filles de la), III, 215,
468, etc.

Paume (Jeu de), 1V, 380; VI, 342.
Péintufes murales, I, 285; III,

319; IV, 771 ; V, 41, 43, 44, 186,
206, 253, 266, 267, 323, 443, 616,
675; VI, 313.

Pèlerinages, IV, 212, 229, 258,
263, 207, 307, 403, 452, 457, 491,
535, 596, 620, 713, 726, 736, 748;

V, 80, 81, 152, 179, 186, 201, 260,
262, 272, 293, 345, 373, 439, 446,
453, 503, 530, 517, 629, 678, 696,
726, 760, 794; VI, 22, 24, 50, 86,
99, 150, 177, 178, 190, 211, 2.23,
234, 244, 262, 271, 300, 330, 338,
358, 366, 408, 500, 593,

Pelotes, droit féodal, I, 310; II,
290.

Pénitencerie de Rennes, 1, 141;
- de Dol, I, 486; - de Saint-Malo,
I, 643.

Pénitenciers (Grands) de Rennes,
I, 14 t, 764 ; -de Saint-Malo, 1, 644.

Pénitents publics, 1, 300, 302,
701; II, 533; IV, 558; VI, 231.

Petites-Soeurs des Pauvres, III,
575.

Pigeons de la Pentecôte, IV, 615;
V, 563.

Pilori, I, 683; II, 570.
Pots de terre, devoir féodal, Il,

271; VI, 478.
Pots de vin, devoir féodal, IV, 262,

544, 575.
Préceptorerio de Saint-Malo, I,

642; III, 463.
Prévôt féodé, 1, 122, 617.
Présentateurs des bénéfices des

diocèses de Rennes, 1, 361 ; - do
Dol, I, 551; - de Saint-Malo, 1,
716.

Prieurés conventuels, II, 44, 45 et
379; - simples, II, 44.

Prieurés dépendant des abbayes de
Saint-Melaine, II, 45; V, 734; -do
Saint-Méen, 1I, 146; de Redon,
11, 193; - du Tronchet, II, 239;
- de Saint-Georges, II, 277; -de
Saint-Sulpice, II, 329; VI, 581; -
de Marmoutiers, II, 367; - de
Saint-Florent, Il, 456; - du Mont
Saint-Michel, II, 521; - de Saint-
Serge d'Angers, II, 546; - do
Saint-Jouin de Marne, II, 565; -
d'.Êvron, II, 571; - de Pontlevoy,
II, 572; - do Saint-Aubin d'An-
gers, II, 516; - de Saint-Nicolas
d'Angers, II, 580; - de Saint-
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Julien de Tours, II, 584; - de
Nyoiseau, II, 592; - de Rillé, II,
614; - de Montfort, II, 654; - de
Paimpont, II, 696; - de la RoS, II,
115; - de Toussaints d'Angers, II,
727; - de Gastines, II, 728; - de
N.-D. la Royale, II, 734; - de
Lieu-Dieu en Jard, II, 744; - de
Montmorel, II, 750; - de Beau-

port, II, 750.
Prieurés de l'Ordre de Citeaux,

voy. Granges.
Prieurs du Chapitre de Saint-

Malo, I, 654.
Prieurs réguliers de la cathédrale

de Rennes, I, 235.
Prieurs de l'Abbaye-sous-Dol, II,

465; VI, 582; - d 'Allion, II, 733;
- d'Apigné, II, 620; VI, 452; -
- d'Aubigné, II, 77; - de la
Barre, II, 240; - de Beauchéne,
II, 79; IV, 249; - de Bécherel, II,
373.; de Bédée, II, 82; - de
Bétton, II, 85; IV, 160 ; - de Bous-
sac, II, 699; - de Bréal, II, 714;
-- du Brégain, II, 471; VI, 582; -
de Brielles, II, 556; VI, 582; -
des Brûlais, II, 87; - de Chante-
reine, II, 702; VI, 582; - du châ-
teau de Fougères, II, 631; - de
Châteaubourg, II, 195; IV, 377; -
de Châteaugiron, II, 91; IV, 383;
-- de Combour, II, 385; - du
Crouais, II, 149; - de la Dauphi-
naye, II, 743; - de Fougères (la
Trinité), II, 390; - de la Franceulc,
VI, 581; - de Gaël, II, 151; IV,
642; - de Gahard, II, 405; - de
la Guerche (Saint-Nicolas), II, 95;
- de la Guerche (la Trinité), II,
726; - de Hédé, II, 99; IV, 712;
VI, 581; - d 'It endic, II, 411; -
d'Izé, II, 479 ; - de Landal, II, 634 ;
IV, 770;- de la Lande, II, 707;
VI, 582; - de, Livré, II, 491; -
de Lohéac, II, 200; V, 92; - de la
Mare-Normant, II, 423; VI, 224;
- de Martigné, II, 429; - de
Maxent, II,. 206; - de Montdol,

II, 523; - de Montfort (Saint-
Jean), II, 154 ; V, 283 ; - de Mont-.
fort (Saint-Nicolas), II, 105; V, 283;
- de Montreuil, II, 157 ; Y, 255 ; -
de Mordelles, II, 107; - de la Muce,
II, 671; - de Noyal-sur-Vilaine, II,
111; V, 374; - du Pertre, II, 567;
- de Pléchâtel, II, 215 ; V, 455 ; --
de Pontremy, II, 560; - de la
Roche-Montbourcher, II, 245; VI,
581; - de Rozlandrieuc, II, 247;

de Songeai, VI, 582; - de
Saint-Barthélemy-lés-Redon, II,
218; - de Saint-Barthélemy-des-
Bois, II, 711; - de Saint-Brice,
Il, 497; - de Saint-Broladre, II,
535; V, 775; - de Saint-Christo -
phe-des-Bois, II, 499; V, 782; --
de Saint-Cyr de Rennes, II, 590; -
de Saint-Denis de Rennes, I, 246;
- de Saint-Gilles, II, 114; VI, 56;
- de Saint-Jean-sur-Couasnon, II,
503; VI, 92; - de Saint-Macaire,
II, 753; VI, 582; - de Saint-
Martin de Rennes, I, 240; - de
Saint-Michel du Châtel, I, 238; V,
650; - de Saint-Moran de Rennes,
I, 243; V, 650; - de Saint-Onen,
II, 160; - de Saint-Pétreuc, II, ,
249 ; VI, 581; - de Saint-Sauveur-
des-Landes, II, 440; - de Saint-
Uniac, II, 163; - de Thorigné, II,
117; - de Tremblay, II, 518; VI,
409; - des Vaux, II, 675; - du
Vieux-Châtel, II, 251; - de Villa-
mée, II, 545; - de Vitré (Notre-
Dame), II, 52; - de Vitré (Sainte-
Croix), II, 455; VI, 501.

Prieures de la Chapelle-Janson,
II, 281; - de Saint-Georges-de-
Gréhaigne, II, 291; - de Saint-
Germain-des-Prés, II, 337; - de
Saint-Grégoire, II, 339; - de Teil-
lay, II, 346; - de Thélouet, II,
351; VI, 581; - de Tinténiac, II,
302; - de la Ville-ès-Nonains, II,
355.

Prisons de Rennes, V, 635; VI,
583, 609.
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Privilège des vicaires de Dol et de
Saint-Malo, VI, 137.

Processions anciennes des Cha-
pitres de Rennes, I, 301, 329, 330;
- de Dol, 1, 529; - de Saint-Malo,
1, 700.

Processions des paroisses à Redon,
IV, 218, 607; V, 40, 165.

Processions anciennes et diverses,
IV, 125, 137, 169, 370, 382, 541,
598, 607, 615, 640, 642, 659, 745;
V, 20, 110, 169, 207, 208, 243, 299,
300, 439, 446, 537, 575, 629, 635,
735, 774; VI, 141, 181, 182, 208,
256, 269, 211, 282, 309, 351, 364.

Procession de .-P, de Bonne-
Nouvelle, I, 331.

Protestantes (Églises), IV, 395,
571, 607; VI, 293, 498.

Protestation, en 1790, des Cha-
pitres de Rennes, I, 207 ; - do Dol,
I, 482 ;

	

de Saint-Malo, I, 651.
Providence (Filles de la), III,

215.
Providence de Créhen (Filles de la

Divine), III, 648.
Providence de Ruillé (Soeurs de la),

III, 649.
Providence de Saint-Brieuc (Filles

de la), III, 652.
Psallette des cathédrales de Rennes,

I, 252 et 800; - de Dol, I, 524;
- de Saint-Malo, 1, 699; -- des
collégiales de Vitré, III, 20, 29 ; -
de Champeaux, III, 44.

Psallette (Maîtres de la) de Rennes,
I, 258.

Puissance des évêques et des Cha-
pitres au moyen-âge, VI, 534, 535.

Q

Quarante-Heures (Exercices des),
V, 382, 590, 609.

Quintaine, droit féodal, II, 28,
140, 487, 770; IV, 17, 157, 388,
526, 538, 550, 571, 600, 609, 639,
703, 745, 113; V, 137, 146, 242,
329, 371, 405, 495, 702; VI, 24,

148, 169, 188, 322, 391, 401, 444, .
462, 465, 479, 587.

R

Ravages faits par les Normands au
1xe siècle, VI, 522.

Récollets, III, 163, 607, etc.; VI,
617.

Reconstitution de nos paroisses au
x10 siècle, VI, 525.

Reconstitution du diocèse de Ren-
nes en 1803, I, 731,

Réformes religieuses au xvne siè-
cle, VI, 546, etc.

Regaire des évêques de Rennes,
I, 115; IV, 311, 654; V, 513, 534,
536; VI, 33, 87; - de Dol, I, 441;
IV, 633, 719; V, 265, 261, 712,
715, 719; VI, 119, 302, 507, 509,
585, 592, 606; -- de Saint-Malo,
I, 612; IV, 670, 702, 722; V, 198,
199, 251; VI, 98, 141, 268, 281.

Regaire des Chapitres de Rennes,
I, 190; IV, 654, 694; V, 204, 212,
298, 313, 557, 558, 568, 572, 574,
576, 641; VI, 14, 41, 42, 64, 85,
316, 329, 447, 454, 477; - de Dol,
I, 473; IV, 633, 719; V, 77, etc.,
185, 265, 712, 785; VI, 70, 156,
230, 241, etc., 508; de Saint-
Malo, I, 646; IV, 663, 670, 686,
702 ; V, 28, 72, 155, 178, 198, 404,
434, 494, 756; VI, 121, 131, 132,
147, 219, 268, 299.

Regaire de la Seigneurie Com-
mune de Saint-Malo, I, 678.

Règle des religieux et religieuses,
de Saint-Sulpice-des-Bois, II, 305.

Reliquaires curieux, II, 145, 695 ;
VI, 28, 59.

Reliques honorées en les cathé-
drales de Rennes, I, 47, 51, 315,
326; - de Dol, I, 529, 533, 535;
- de Saint-Malo, I, 691, 695, 696;.
- en les collégiales de Vitré, III, 34;
- de Champeaux, III, 58; -- en les
églises abbatiales de Redon, I, 149,
203; IV, 85; - de Rillé, lI, 614i
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-^» de Saint-Méen, II, 125, 145 ; -
en les églises do La Bazouge-du-
Désert. IV, 113; - de Bréal-sous-
Vitré, IV, 236; - de Brielles, IV,
252; - de Cesson, IV, 301; - de
Chasné, IV, 372 ; - de Cornillé, IV,
472; - de Gosné, IV, 660; de
La Gouesniére, VI, 597; - de Lan-
dujan, V, 28; - de Lontehel, V,
106; ---- de Maxent, II, 203; - de
Mondevert, V, 248; - de Parigné,
V, 418; - de Poligné, V, 513; VI,
607; - de Notre-Dame de Rennes,
V, 581; - de Saint-Étienne de
Rennes, V, 584; - de Saint-
Georges-de-Chesné, VI, 28; - de
Sixt, VI, 107; - de Saint-Lunaire,
VI, 124; - de Saint-Melaine-sur-
Vilaine, VI, 183; - de Saint-Senou,
VI, 259; - de Saint-Servan, VI,
267; - de Saint-Sulpice-des-Bois,
VI, 290; - do Saint-Uniac, VI,
309; - au collège de Redon, III,
604;-â la Roche-du-Tell, III, 606.

Remparts de Saint-Mato, VI, 139.
Représentations dans les églises des

seigneurs décédés, V, 676; - VI,
453.

Retable de la cathédrale de Ren-
nes, I, 273 et 326.

Retraite (Maisons de) avant 1790,
III, 524; VI, 584, 585; - actuelles,
III, 586, 633, 035, 637, 641, 654,
661.

Retraite (Dames de la), III, 654.
Revenus, avant 1790, des évêques

de Rennes, I, 128; - de Dol, 1, 458;
-- de Saint-Malo, I, 619.

Revenus, avant 1790, des Cha-
pitres de Rennes, I, 192; -- de Dol,
I, 479; - de Saint-Malo, I, 649.

Revenus de la Seigneurie Com-
mune de Saint-Malo, I, 684.

Rillé (Soeurs de), voy. Adoratrices
do la Justice de Dieu.

Rogations (Les) à Rennes au xv0
siècle, I, 314.

Rose, devoir féodal, V, 405; VI,
83, 101.

Ruines des chàteanx d 'Aubigné,
IV, 48; - de Boutavan, IV, 724;

de Chambiére, Y, 727; - de
Châteauneuf, IV, 188; - de Châ-
tillon, IV, 398; - de Cobatz, V,
52; - de la Cotardaye, V, 181; -
du Fretay, V, 401; - de Bédé, IV,
709 ; - du Lou, V, 101; - de lUar-
cillé-Robert, V, 136; - du Plessix-
Bertrand, V, 78i; de Pontbriand,
V, 499; - de la Roche-Monthour-
cher, H, 244 ; -- de Saint-Aubin-
du-Cormier, V, 7!46;-de laVieille-
Cour, VI, 1.11.

Ruines et édifices gallo-romains, I,
30, 43, 266, 557' II, 3, 145, 729;
IV, 44, 48, 78, 187, 328, 387, 394,
403, 520, 536, 58i, 709; V, 42, 87,
449, 516, 559; VI, 59, 65, 204, 284.

S

Sacré-Coeur (Dames du), III, 656.
Sacré-Coeur de Jésus (Sœurs du),

III, 659.
Sacraires, III, 36; IV, 725; V,

49, 70, 168, 430, 563, 586, 703;
VI, 65, 201, 237, 592.

Sacristes de la cathédrale de Ren-
nes, I, 259.

Sagesse (Filles de la), III, 221 et
660.
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Saint-Esprit (Filles du), III, 661.
Saint-Clément (Prêtres de), III,

374.
Saint-Gildas (Soeurs de), voy.

Soeurs de l'Instruction Chrétienne.
Saint-Joseph de Cluny (Soeurs de),

III, 663.
Saint-Martin (Soeurs de), III, 664.
Saint-Méen (Soeurs de), voy. Soeurs

de l'Immaculée-Conception.
Saint-Thomas de Villeneuve (Da-

mes de), voy. Hospitalières de Saint-
Thomas.

Saint-Vincent de Paul (Filles de),
voy. Filles de la Charité,

Saint-Von (Frères de), voy. Frères
des Écoles Chrétiennes.
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Saints-Coeurs de Jésus et de Marie
(Soeurs des), III, 588.

Sainte-Marie (Filles de). III, 667.
Sainte-Famille de Bordeaux (Soeurs

de la), III, 665.
Sainte-Famille de Nantes (Soeurs

de la), III, 666.
Santé (Hôpital de la), III, 344.
Sanitats, III, 252, 273, 337, 352.
Sarcophage gallo-romain, VI, 124.
Saut des mariés, devoir féodal, V,

575, 694; VI, 24•.
Saut de divers vassaux, devoir

féodal, II, 140; IV, 382, 388, 478.
Saut de gerbes, droit féodal, II,

109.
Sceaux des évêques de Rennes, I,

57, 58, 60, 62, etc., 69, 75, 78, oie.,
83, 84, 86, 90, 94, 96, etc., 100, etc.,
105, 744, 746, 7•'48.

Sceaux des archevêques de Ren-
nes, I, 781 et 783; --- des évêques
de Dol, I, 403, etc., 407, 408, 412,
etc., 420, .28, etc., 432, 434, 436.

Sceau d'un archevêque de Dol, I,
403.

Sceaux des évêques d'Aleth, .i,
578, 580; - des évêques de Saint-
Malo, I, 582, etc., 586, etc., 591,
592, 594, 596, 598, 602, 603, 605,
606, etc.

Sceaux des Chapitres de Rennes,
I, 190; - de Dol, I, 479; - de
Saint-Malo, 1, 649.

Sceaux des collégiales de Cham-
peaux, III, 48; - de la Guerche,
Ill, 14 et 15; - de Vitré, Iii, 30.

Sceaux des abbayes de Montfort,
II, 652; - de Paimpont, II, 691;
- do Redon, II, 187, 188; VI,
581; - de Rillé, II, 613; - de
Saint-Georges, II, 273; -de Saint-
Melaine, II, 34; du Tronchet,
II, 236.

Sceaux de la Congrégation de
Saint-Maur, II, 34; - de la com-
manderie du Temple de la Guerche,
III, 90; - du prieuré de Bécberel,
II, 373.

Sceau de la sénéchaussée de Dol,
I, 451; - de la juridiction de P1é-
chêtel, V, 450.

Sceaux des paroisses au moyen--
Ag, IV, 589; V, 570.

Sceaux des abbés de Paimpont, II,
679; - de Itillé, II, 606; - de
Saint .Men, II, 131 ; - de Saint-
Melaine, II, 11, 15, 17, etc.; - du
Tronchet, II, 224, 226; - de la
Vieuville, II, 764.

Sceaux des abbesses de Saint
Georges, II, 263, etc.; - de Saint-
Sulpice, II, 317, etc.

Sceaux des prieurs de Beauchesne,
II, 79; - de Gahard, II, 405; -
de Saint-Thomas de Rennes, III,
322; - d'un Ouvrier de Saint-
Méen, II, 140.

Sceaux des Carmes de Rennes,
III, 127; - des Cordeliers de Ren-
nes, III, 134; - des Dominicains de
Rennes, III, 119; - des Domini-
cains de Vitré, 111, 155; - des Eu-
distes, III, 156; - des Lazaristes,
III, 159; - des Récollets de Bre-
tagne, III, 163; - des Trinitaires
de Bretagne, VI, 583; - des Cal-
vairiennes de Saint-Cyr, VI, 583.

Scholastiques de Rennes, I, 179,
181; - de Dol, I, 500, 501; VI,
579.

Secrétaires de l'évêché de Rennes,
I, 141 et 75t; VI, 576.

Secrétaires de l'archevêché de Ren-
nes, I, 785.

Sécularisation du Chapitre de
Saint-Malo, I, 636; - de l'abbaye
de Saint-Méen, II, 126.

Seigneurie Commune de Saint-
Malo, I, 671, etc.; VI, 131.

Séminaires (Grands) de Rennes,
III, 443 et 546; V, 387; VI, 609;
- de Dol, III, 406; IV, 510; - de
Saint-Malo, III, 472; VI, 175.

Séminaires (Petits) de Rennes, III,
447 et 550; VI, 176, 609; - de
Saint-Malo, III, 476.

Semi-prébendés de Rennes, I, 229.
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	Serment prêté par les évêques de

	

Taxes imposées aux bénéficiers des
Rennes, I, 112; - de Dol, I, 440;

	

évêchés de Rennes, I, 365;

	

de
-- de Saint-Malo, I, 625.

	

Dol, I, 553; - de Saint-Malo, I,

	

Serment prêté par les chanoines

	

721.
de Rennes, I, 201;

	

de Dol, I,

	

Templiers, III, 64.
470; - par les semi-prébendés de
Rennes, I, 230.

Soeurs de Confrérie au moyen-fige,
VI, 542.

Sonneries anciennes, I, 291.
Soule, devoir féodal, II, 453; III,

371; IV, 53, 231, 267, 314, 442,
456, 527, 639, 703, 714; V, 206,
437, 546, 736; VI, III, 148, 153,
256, 261, 318, 365, 457, 602.

Sous-chantrerie de Rennes, I, 248.
Sous-chantres de Rennes, I, 251.
Stalles anciennes des cathédrales

et collégiales, I, 272, 520; III, 16,
56, 142.

Stalles d'honneur de quelques sei-
gneurs, I, 273 et 520.

Statuts des Chapitres de Rennes,
I, 200, etc:; - de Dol, I, 467, etc.;
- de Saint-Malo, I, 638, etc.

Statuts des collégiales de Cham-
peaux, III, 44; - de la Guerche,
III, 10; - de Vitré, III, 26.

Statuts synodaux de Rennes, I,
327 ; - de Dol, I, 536; - de Saint-
Malo, I, 704.

Statues curieuses, IV, 665; V,
168, 196, 293, 417, 466; VI, 462.

Statues habillées, II, 694; IV,
342, 413; V, 529, 564, 745.

Statues miraculeuses, II, 694; IV,
620; V, 591, 793; VI, 218.

Suspensions renfermant les Sain-
tes-Espèces, I, 519; III, 36; VI, 407.

Synodes de Rennes, I, 328; -
de Saint-Malo, I, 703.

T

Tableaux remarquables, III, 149;
IV, 149, 326, 464; V, 173, 222, 322,
336, 534, 546, 591, 668; VI, 284.

Tapisseries anciennes, I, 267, 539,
698; III, 36, 58; V, 563.

Théologales de Rennes, I, 204;
- de Saint-Malo, I, 639.

Théologaux de Rennes, I, 225, 764;
- de Dol, I, 484 ; - de Saint-Malo,
I, 641; VI, 580.

Tirecoq, droit féodal, VI, 285.
Tison de Noël, droit féodal, II,

300, 342, 450, 566; V, 205.
Tombeaux des évêques de Ren-

nes, I, 57, 59, 62, 64, 69, 70, 74,
77, etc., 82, 84, 87, 89, 91, 92, 94,
95, 98, 100, 276, 743, 745 et 802.

Tombeaux des évêques de Dol, I,
398, 400, 401, 406, 408, 413, etc.,
418, 421, 423, etc., 430, 431, 433,
434 et 436.

Tombeaux des évêques de Saint-
Malo, I, 581, 585, 590, 595, 596,
599, 601, 605, 606 et 608.

Tombeau du cardinal Saint-Marc,
I, 779.

Tombeaux (Autres) dan: la cathé-
drale de Rennes, I, 156, 157, 162,
173, 177, 183, 209, etc., 213, 214,
216, etc., 222, 223, 226, etc., 243,
244, 275, 276, 278, 279, 281, etc.,
287.

Tombeaux dans la cathédrale do
Dol, I, 520, etc.

Tombeaux dans la cathédrale de
Saint-Malo, I, 657 et 691.

Tombeaux dans l'église abbatiale
de Montfort, II, 638, 641 et 646.

Tombeau dans les églises abba-
tiales de Paimpont, II, 683; -- de
Redon, II, 173, 174, 190 et 191; V,
538; - de Saint-Méen, II, 132, 140,
144, 145; - de Saint-Melaine, II,
10, etc., 37, etc.; - de la Vieu-
ville, II, 764, 772 et 773.

Tombeaux des abbesses de Saint-
Georges, II, 258, 260 et 264; - de
Saint-Sulpice, II, 317, 318, 327.

Tombeaux des collégiales de Cham-
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peaux, III, 40, 51, etc.; - de la
Guerche, III, 8; -- de Vitré, III,
32 et 33.

Tombeaux de la commanderie du
Temple de la Guerche, III, 83.

Tombeaux des couvents des Cor-
deliers de Rennes, III, 136, etc.; -
des Grands Carmes de Rennes, III,
121; - des Dominicains de Rennes,
III, 152; - des Minimes de Rennes,
III, 161; - des Trinitaires de Di-
nar,, III, 172 - du Calvaire de
Rennes, III, 190.

Tombeaux de la soeur Nativité, V,
5; - d'un recteur de Brie, IV, 250.

Tombeaux du chitteau de Montho-
rin, V, 123.

Tombeaux des chapelles Saint-
Lazare de Montfort, III, 305; -
Saint-Yves de Rennes, III, 331; -
Saint-Nicolas de Vitré, III, 367;
Saint-Méen, a Rennes,, III, 343.

Tombeaux des églises d'Argentré,
IV, 43; - de Balazé, IV, 99; -
Bazouges-sous-Hédé, IV, 133; -
Beaucé, IV, 138; - La Bouexière,
IV, 189, 190 et 194; - La Boussac,
IV, 770; - Les Brèlais, IV, 268;
- Cardroc, IV, 287; - La Cha-
pelle-Chaussée, IV, 330; - La Cha-
pelle-du-Lou, IV, 338; - Chéteau-
neuf, IV, 389; - Le Chûtellier, IV,
395; - Chauvigné, IV, 413; -
Chavagne, IV, 419; - Cintré, IV,
437; - Clayes, IV, 441; - Coës-
mes, IV, 774; - Cogles, IV, 450;
- Combour, IV, 463; - Crevain,
IV, 485; VI, 593; - Dourdain, IV,
543; - Le Ferré, IV, 590; - Flou-
rigné, IV, 593 ; -- La Fontenelle, IV,
600; - Fougères (Saint-Léonard),
IV, 621; - La Gouesnière, IV,
665; - la Guerche, III, 8, 9; VI,
598; - Guignon, IV, 688; - Ilédé,
IV, 712; - L'Hermitage, IV, 715;
- Iffendic, IV, 723; - Izé, IV, 747;
- Laillé, V, 12; - Landujan, V,
29; - Langon, V, 41; - Langouët,
V, 49; -- Liffré, V, 74; - Livré,

V, 83; - Lourmais, V, 104; --
Marcillé-Raoul, V, 133; - Maure,
V, 158 et 161; -- Montgermont, V,
289; - Montreuil-sur-Pérouse, V,
307; - Moulins, V, 329; -. Nou-
voitou, V, 355; - Orgéres, V, 318;
- Pacé, V, 388, etc.; - Parigné,
V, 419; - Pléchatel, V, 451; -.
Plerguer, V, 479; - Pleugueneuc,
V, 485; - Pleurtuit, V, 496; -
Princé, V, 519; - Quédillac, V,
528 ; - Rennes (Saint-Sauveur), V,
563 et 588; - Rennes (Notre-Darne),,
V, 581; - Rennes (Saint-Aubin),
V, 599; - Rennes (Saint-Martin),
V, 601; - Rennes (Saint-Germain),
V, 605; - Rennes (Toussaints), V,
596; - Retiers, V, 660; - Saint-
Aubin-d'Aubigné, V, 730 ; - Saint-
Brise, V, 759; - Saint-Christophe-
de-Valains, V, 779; - Saint-Cou-
lomb, V, 787;

	

Saint-Grégoire,
VI, 65; - Saint-

Jean-sur-Comas-n on , VI, 90; - Saint-Lunaire, VI,
121, etc.; - Saint-Mard-sur-Couas-
non, VI, 166; - Saint-Onen, VI,
204; - Saint-Ouen-la-Rouairie, VI,
210 ; - Saint-Ouen-des-Alleux, VI,
214 ; - Saint-Père-Marc-en-Poulet,
VI, 222; - Saint-Pern, VI, 228; -
Saint-Remy-du-Plain, VI, 237, 238;
- Saints, VI, 243; - Saint-Sau-
veur-des-Landes, VI, 250, 251; -
Saint-Suliac, VI, 284, 285; - Saint-
Uniac, VI, 308; - Saulniéres, VI,.
314; - Le Sel, VI, 318; - Sens,
VI, 324, 325; - Le . Tiercent, VI,
376; - Tourie, VI, 392; - Trem-
bla;, VI, 408; - Tressé, VI, 418;,
- Vern, VI, 444; - Vignoc, VI,
465; - Vitré (Notre-Dame), VI,
494, 495, 505.

Tours remarquables, I, 269, 512,
690; II, 188; IV, 100, 678; V, 315,
429, 446, 581; VI, 20, 492.

Traditions touchant l'évangélisa-
tion des Gaules, I, 24; IV, 536.

Traditions des origines de l'Église
de Rennes, I, 27.
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Translation du siège épiscopal d A-
leth ii Saint-Malo, I, 568.

Trésors de la métropole de Ren-
nes, I, 800; - des cathédrales do
Dol, I, 537, etc.; - de Saint-Malo,
I, 695, etc.

Trésorerie de Rennes, I, 147; VI,
576; - de Dol, I, 504.

Trésoriers de Rennes, 1, 150; ---
de Dol, I, 506; VI, 579 ; - de Vi-
tré, III, 36; VI, 501.

Tribut des paroisses envers la ca-
thédrale, I, 264.

Tribut des paroisses nouvelles en-
vers leur église-mère, IV, 169, 289.

Trinitaires, III, 169.
Trinitaires do Valence, III, 668.
Troncs d'église curieux, IV, 49;

V, 491.
U

Union chrétienne (Filles de l'), III,
227.

Urbanistes, III, 228 ; VI, 584, 596.
Ursulines, 1H, 230, 270, etc.; VI,

605, 613.
Usages religieux au moyen-âge,

VI, 541, etc.

V

704, 724, 734, 14.7, 162, 768, 770,
771; V, 34, 49, 70, 83, 89, etc.;
111, 157, 167, 213, 230, 241, 279,
289, 321, 329, 332, 348, 359, 388,
418, 425, 436, 472, 419, 486, 490,
496, 538, 570, 576, 585, 592, etc.,
599, 604, 613, 614, 674, 686, 701,
144, 787; VI, 28, 58, 66, 71, 75,
99, 161, 169, 181, 221, 233, 260,
296, 308, 323, 357, 386, 392, 422,
451, 466, 478, 494, 495, 585.

Vicaires généraux de Rennes, I,
132, 749; VI, 576; - de Dol, I,
462; VI, 577; - de Saint-Malo, 1,
626; VI, 580.

Vieairerio perpétuelle de Saint-
Alalo, I, 645.

Vierge (Filles de la Sainte), I.II,
241, 586; VI, 353.

Vignes cultivées au moyen-âge, I,
192, 473, 647; I.I, 455, 538, 585;
IV, 270, 316, 328; V, 37, 38, 105,
155, 569; VI, 52, 53, 442, 600.

Vin de communion distribué aux
fidèles, II, 235; IV, 7, 185, 196,
342, 541, 571, 598, 615, 659, 745;
V, 20, 110, 346, 563, 572, 735; VI,
330.

Visitandines, I.II, 242, 674; V,
190, 298; VI, 587, 609.

Verrières anciennes, I, 271, 285,   
Vœu de Bonne-Nouvelle, III, 153 ;

V, 600.
217;

	

II,

	

144, 189, 694, 772;

	

III, Voies gallo-romaines, II, 756; IV1
17, 49, 50, 54, 331, 334, 368; IV, 44, 85, 164, 328, 179, 536, 587; V,
32, 38, 42, 94, 99, 109, 125, 133, 722, 749; VI,

	

252, 429, 456, 477.
149, 157, 181, 202, 228, 232, 243, Vraie-Crois

	

(Reliques

	

de

	

la),

	

I,
276, 302. 309, 312, 335, 318, 316, 313,

	

529,

	

625;

	

Il,

	

198;

	

III,

	

58;
388, 424, 432, 437, 469, 565, 575, IV, 105, 364, 404.; V, 168, 578, 584,
590, 599, 619, 621, 646, 671, 703, 586, 596, 613, 726..
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Aan, V, 312.
Aanor, abb. de S.-Sulpice, II, 312.
Aaron (S.), I, 560, 571, 671, 696;

III, 499, 509, 520; IV, 263; VI,
517, 577.

Abachesne, VI, 158.
Abeille, IV, 222.
Abelin, V, 319.
Abraham, II, 486; V, 133; VI, 61.
Abundius (S.), I, 51.
Achard, év. d'Avranches, II, 750.
Achard, ab. de Saint-Serge, II, 548.
Achards de la Baume (des), II, 80,

570.
Acigné (d'), I, 81, 144, 507; II, 0,

59, 255, 282, 385, 479, 731; III,
126, 136, 152, 272; IV, 189, 364,
366, 380, 382, 463, 655, 684, 705;
V, 546, 631, 676; VI, 15, 445,
582.

Actard, arch. de Tours, I, 386.
Achard, év. de Nantes, I, 52.
Acunir, V, 39.
Adalard, arch. de Tours, I, 386.
Adalaad, V, 9.
Adalric, V, 9.
Adam, I, 139, 151, 175, 239, 251;

IV, 316; V, 217, 324, 359, 361;
VI, 349, 354, 600.

Adeline, V, 55,
Adelin, VI, 343.
Adeline (Pierre), ab. de Montfort,

II, 643.
Adgan, IV, 85.
Adhémard, ab. de Redon, II, 170.
Adon (S.), I, 35.
Adrien (S.), martyr, II, 614.

Adrien Ier , pape, I, 394.
Adrien II, pape, I, 386.
Adrien IV, pape, I, 388, 402, 569,

580, 634; IV2229, 701; V, 155,
43i; VI, 219.

Adrien vel Adrian, I, 34; V, 593.
Adumal, I, 559.
Advenel, IV, 596, voy. Avenel.
Aelifrid, V, 37.
Agaesse, V, 433; VI, 301.
Agaice vel Agaesse, 1, 139, 215, 220,

238, 262, 323; II, 725, 726; IV,
775; V, 15, 107, 151, 215, 256,
443, 448, 536; VI, 253, 320, 346,
604.

Agan, I, 395; V, 96.
Agathée, I, 50.
Agnis P e , abb. de Saint-Sulpice, II,

313.
Agnès H, abb. de Saint-Sulpice, II,

313.
Agon, V, 37, 38, 39.
Agu, IV, 48G.
Aguillermy, VI, 66.
Aignan, Il, 100.
Aiguillon vol d'Aiguillon, II, 393;

IV, 565, 717; VI, 365, 366.
Aillet, VI, 130.
Ailly de Chaulnes (d'), III, 331.
Alain-le-Grand, comte de Bret., II,

169; IV, 605, 006, 698; V, 39,
433.

Alain Barbctorte, comte de liret., I,
396; IV, 60G.

Main III, due de Brct., I, 397; II,
4, 24, 37, 123, 253, 282, 294,
397, 416, 481, 524, 536, 586;
IV, 3, 693; Y, 311, 554; VI, 328,
527,
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Alain Fergent, duc de Bret., I, 54;
II, 11, 172, 190, 255, 258, 460,
483.

Alain, comte de Goello, Il, 750.
Alain, comte de Penthièvre, II, 8.
Alain Canhiart, II, 254,
Alain-le-Noir, II, 311.
Alain Ier, év. de Rennes, I, 57, 59;

II, 258, 722, 727; IV, 524; V,
691.

Alain II, év. de Rennes, I, 64.
Alain, ab. du Tronchet, II, 226.
Alain vel Allain, I, 134, 178, 184,

214; III, 550; IV, 202, 489, 490,
636, 643; V, 80; 152, 285, 302,
631, 715 ; VI, 273, 280, 400, 601.

Alba,. III, 505.
Albaud, II, 471.
Albéric, IV, 136, 621; VI, 529.
Albert, patriarche de Jérusalem, III,
' 120.
Albert, év. de Saint-Malo, I, 580;

IV, 142, 461; V, 55; VI, 114,
348, 420.

Albert, ab. de Marmoutiers, II, 413,
432.

Aldestan, I, 467.
`Aléan, V, 152.
Alégre (Élisabeth d'), abb. de Saint-
' Georges, II, 257, 265, 276; V,

566, 630; VI, 86.
Alégre (d'), XI, 264.
Alemote, abb. de Saint-Sulpice, II,

314.
Alençon (61111, 9, etc., 18, 82, 279.
Alesinthe, V, 8, 9.
Alethius, I, 559, 560.
Alexandre III, pape, I, 389, 403,

560; II, 258, 281, 338, 353, 522,
531, 538, 543, 760; III, 313; IV,
229, 239, 269; V, 508, 557, 572,
729; VI, 86, 378.

'Alexandre IV, pape, II, 11, 80, 172;
III, 106, 109; V, 462.

'Alexandre VI, pape, I, 596.
Alexandre VII, pape, II, 128; III,

216; IV, 252, 665, 774; V, 180,
281, 590, 600, 610; VI, 101, 305,
014.

Alexandre, ab. de Savigné, II, 778.
Alfred, ab. de Saint-Melaine, II, 6.
Alfred vel Alfret, V, 178, 312.
Algasie, I, 560.
Alix, duch. de Bret., II, 25, 318,

759; III, 63, 91; VI, 539.
Alla vel Allix, III, 416; IV, 294,

516; V, 123.
Allaire, IV, 420, 573, 708; V, 708;

VI, 236, 355, 369.
Allaires, V, 113.
Allart, IV, 603.
Allaveau, V, 215.
Alleaume, I, 221; III, 327, 529; Y,

415, 654; VI, 71.
Allenou de la Garde, II1, 662.
Alleix, VI, 210.
Allérac (d'), VI, 109; voy. Fournier.
Allez, V, 322.
Allice, VI, 210.
Allidon, II, 591.
Allion (Gaultier d'), ab. de Riflé, II,

600, 602.
Alliou, IV, 320.
Allo du Duranto, II, 706, 708.
Allory, IV, 612, 613.
Allot, V, 375, 440.
Allou, I, 339; IV, 103.
Allouays, V, 47.
Allouys, IV, 234.
Alloyer, VI, 117, 613.
Allys, IV, 573, 584.
Alman, VI, 471, 616.
Almod, ab. de Redon, II, 171.
Altroen, V, 39.
Alworét, IV, 217.
Amalberge, VI, 390.
Amand (S.), év. de Rennes, I, 46,

47, 266, 800; II, 3; III, 495; IV,
516.

Amand, V, 86.
Amanlis (d'), II, 393; IV, 17.
Amaury de Pont-Gérnard, IV, 553.
Ambito de Rhuis, III, 257.
Amboise (d'), IV, 608.
Ambrichon, ab. de Saint-Melaine,

II, 6.
Ambroise, V, 60.
Amé, év. d'Oléron, I, 54.
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Amé, V, 35.
Amecti, I, 222.
Ameline, VI, 475, 594.
Aluette, I, 222; IV, 241.
Milice, I, 212; III, 451; Y, 107,

416.
Amisse, III, 457.
Amizot, VI, 367.
Ammon, I, 391.
Amourault, V, 134.
Amoureaux, IV, 556; VI, 595.
Amours (d'), II, 337.
Amy, I, 227; III, 32, 38; V, 734.
Amyot, II, 391; III, 38; IV3305;

V, 57, 330; VI, 601.
Anaclet (S.), pape, I, 34.
Anast (d'), I, 636; V ; 158.
Anastase IV, pape, 1, 569; IV, 549.
Anau, V, 36, etc.
Anaubriton, VI, 334.
Anaucar, I, 37; VI, 334.
Anauhaëllon, IV, 454.
Anauhird, V, 177.
Anauhoiarn, IV, 217, 218; V, 39,

433.
Anaworeth vel Anowareth, III, 499;

V, 152, 153, 198; VI, 589.
Ancelin, ab. de Rillé, II, 603.
Ancelin, V, 515.
Andelot (d'), V, 279.
Andigné (d '), II, 179, 412; III, 126,

228, 246, 442; IV, 168, 723, 728;
V, 158, 454; VI, 44, 153, 154,
169, 585.

Andouart, I, 234.
André, IV, 155, 311, 341, 475, 711;

V, 290, 308, 550; VI, 57, 605.
Andreu, IV, 765.
Andrieu vel Andrieux, II, 365, 475;

Y, 339.
Angebault, I, 747.
Angèle de Mérici (Sainte), III, 230,

OU.
Angennes (Marg. d'), abb. de Saint-

Sulpice, II, 317, 339; VI, 548.
Angennes (d'), II, 317; III, 155;

IV, 432, 433, 713; V, 312; VI,
260, 261.

Anger, ab. de Saint-Serge, IV, 740,

Anger de Crapado, III, 137.
Anger de la Haye, V, 652.
Anger de Lohéac, 1, 277.
Anger du Plessix-Anger, IV, 703,

704; V, 70, 90, 91.
Anger vel Angier, IV, 33, 118, 128,

296, 413, 416; V, 64, 150, 424,
432, 444, 564, 577, 625, 652, 657,
662, 748, 767; VI, 37, 93, 163,
373.

Angereau, VI, 272.
Angevine (L'), II, 64, 112.
Angeviniére (de 1'), VI, 243.
Ango vel Angot, IV, 586; Y, 505.
Angoulesme (d'), II, 391.
Angrin, V, 475.
Anjou (d '), III, 34; VI, 495.
Anne de Bretagne, I, 82, 84, 286,

677, 680, 694; II, 14, 323, 681;
III, 37, 124, 149; IV, 51; Y, 89,
331, 333; VI, 111.

Anne d'Autriche, I, 604; 1II, 110.
Annebault (d'), II, 540.
Anneix, V, 192.
Annette, Y, 411.
Anoto, III, 118.
Anquetil, IV, 591; Y, 159; VI, 194,

242.
Anse' (Gilles), év. de Rennes, I, 68.
Antin, VI, 510.
Antonin, empereur, I, 29, 34.
Antracar, V, 39.
Aoustin vel Aougstin, II, 76; IV,

112; V, 32, 511, 663; VI, 40,
116, 246, 613.

Apigné (d '), I, 150; II, 9, 66, 255,
588, 627; V, 312, 675, 734.

Aplésent, IV, 401.
Apremont (d '), V, 546.
Apuril vel Apvril, IV, 250; Y, 665,

762, voy. Avril.
Aquaviva (de), II, 100.
Aragon (d'), II, 13; V, 594.
Arbidoc, V, 154.
Arbrissel (Robert d'), I, 55, 147,150;

II, 198, 304, etc., 715; III, 505;
IV, 34.

Arbry, V, 102.
Arcant, év. de Rennes, 1, 71.
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Archant de Grirnouville (L'), I, 609;
VI, 519.

Arcimboldi, VI, 449.
Ardennes (d'), II, 609; VI, 34.
Arembert (d'), V, 511.
Aremburge, IV, 731.
Arganthael, V, 5443.
Argent (d'), II, 663.
Argentré (d '), I, 134, 139, 140, 187,

212, 662; II, 352, 627, 743; .III,
38, 135, 189, 370, 372; IV, 40,
42, 43, 47, 157, 240, 480, 578;
V, 59, 279, 373, 317, 608, 657;
VI, 326, 372.

Argouges (d '), II, 42, 182; III, 211,
219.

Armacl, év. de Dol, I, 393.
Armand, VI, 377.
Arme( (S.), ab., I, 393; III 496; V,

106, 724, 726, 727; VI, 515, 517.
Armel (S.), év. d'Alcth, I, 573.
Arminue, VI, 390.
Arminult, VI, 390.
Arrnowin, VI, 391.
Arnauld, év. de Rennes, I, 71.
Arnaud vel Arnault, II, 4.24 ; 111,97;

IV, 368.
Arnoul, I, 636.
Arnoulrl, V, 104•.
Arnoul'', 1, 170.
Arnoul, IV, 210.
Arondel, IV, 530; VI, 415, 416.
Arot, III, 331 ; VI, 504.
Arraud, ab. de Saint-Nicolas d'An-

gers, II, 580,
Arribart, V, 139; VI, 383.
Arrondeau, V, 4476.
Arschod, V, 4.58.
Arson, VI, 106.
Artaud, év. de Rennes, I, 71.
Artnaud, II, 725, 726.
Arthernius, év. de Rennes, I, 46.
Arthur Ier , duc de Bret., I, 61, 62,

390.
Arthur H, duc de Brct., 1, 68; II,

679.
Arthur vel Artur, IV, 24, 320, 473,

516; V, 81, 135; VI, 100, 104,
191, 193.

Arthur de la Villarmois, VI, 308.
Artois (d'), I, 699; III, 152; V, 314.
Artur de l'Artnraye, IV, 41.
Artur de la Gibonnais, VI, 191.
Aruf, ah. de Redon, II, 171.
Arthwin, III, 503; IV, 81, 85;

V, 39.
Arthwolon, IV, 210.
Ascclin, -I, 181.
Asne (L'), voy. Lasne.
Aspasie, IV, 4.54.
Asselinc, II, 707.
Assérac (d'), III, 188.
Assené, II, 760.
Assicot, V, 291.
Attaignant vol Atteignant, I, 258;

V, 290, 659.
Athenius, év. de Rennes, I, 46.
Atoére, V, 39, 433.
Aube, IV, 150.
Auberi vel Aubery, II, 243; IV,

514 ; V, 229; VI, 577; voy. Aubri.
Aubert (S.), év. d'Avranches, II,

521, 530.
Aubert (S.), moine de Saint-Sulpice,

II, 305; IV, 566.
Aubert, II, 100, 155, 743; III, 576,

581; IV, 170, 171, 408; V, 223,
305, 508, 511, 748, 770; VI,
163, 305.

Aubert de Barras, I, 235.
Auhert de Saint-Germain, VI, 100.
Aubert de Trégomain, III, 78; Y,

10E.
Aubeterre (d'), IV, 210.
Aubigné (d'), I. 432, 475; Ii, 468,

532, 632, 759, 763, 772; IV, 48,
207, 410, 770; V, 318, 730, 761;
VI, 49, 159.

Aubin (S.), év. d'Angers, III, 35.
Aubin, ab. de la Roe, II, 716.
Aubin, I, 233; IV, 384, 676; V,

46, 80.
Aubourg, 1, 485; VI, 577.
Aubray (d'), II, 105.
Aubrée, IV, 421,434,730; V, 351,

395, 688, 729, 732, 733; VI, 4,
5, 174, 475, 494, 506.

Aubretiére IV, 154,



Aubri vel Aubry, I, 153, 662, 743;
IV, 17, 24, 341, 367, 643, 759;
V, 96, 101, 102, 182, 411, 526,
635, 659, 777; VI, 325, 327, 424,
446; voy. Auberi.

Aubusson, IV, 692.
Audan, III, 20.
Audepin, V, 50, 631; VI, 603.
, udiger vel Audigier, II, 337; V,

138, 329, 372, 374, 732; VI, 480.
Audoux, V, 273.
Audran, I, 40; VI, 340.
Audren, I, 509; II, 167; IV, 61,

514; V, 220, 268, 551; VI, 548,
586.

Auffray de la Gâtinais, III, 613.
Au111ay de Quélambert, IV, 420.
Auflray, VI, 614.
Augan (d'), I, 234.
Auger, I, 246, 485; IV, 7; V, 416.
Augier (Raoul), ab. de la Vieuville,

11, 763.
Augustin (S.), év. d'Hippone, III,

109, 672.
Aulnay (d '), I, 667; V, 201, 516.
Aulnette, I, 216; II, 201; IV, 74,

768; V, 343, 617; VI, 288, 503.
Aulnette de la Borgniére, I, 216;

IV, 75; V, 181.
Aulnette du Vautenet, V, 186, 209,

345.
Aumaistre, II, 589, 591; III, 185,

353.
Aumont, IV, 392; V, 701, 723.
Aupiais, 1V, 611.
Auriscand, I, 51.
Aussant, III, 545; IV, 452, 470;

VI, 171.
Austole (S.), II, 125.
Austroberte, IV, 605.
Autiaier, I, 498.
Auvé, 1V, 422, 423.
Auvergne (d'), IV, 312, 478, 586;

V, 378, 381; VI, 602; voy. Dau-
Vergne.

Auvernon, IV, 418.
Auvray, VI, 409.
Avalleuc, II, 702.
Avaugour (Jean d'), év. de Dol, I, 409.

T. VI.

DE PERSONNES,

	

t4+1

Avaugour (d'), I, 648; IV, 144.
Aveline, I, 227; IV, 697; V, 283,

330.
Avenel vel d'Avenel, II, 294,482;

V, 65, 122, 285.
Aventeniac (d'), II, 451.
Aventin, IV, 297.
Avice de Lancourt, I, 492.
Avignon, V, 415.
Avit (S.), ab. de Miscy, IV, 713.
Avril, Il, 85; IV, 272, 515; V, 230,

235, 337, 609; VI, 225, 305, 354,
voy. Apuril.

Aymard (d'), II, 480.

B

Rabin, I, 462, 485; VI, 580.
Babineau, I, 629; II, 240; IV, 54,

97; V, 324; VI, 272.
Babil', VI, 614.
Bachelier, V, 226.
Bachelot, III, 240, 555; IV, 573;

V, 465, 468; VI, 17,107.
Badault, IV, 612.
Badégisile, I, 48.
Badiche, IV, 591.
Badin, V, 551.
Bagatz (de), I, 284.
Baga, IV, 775; V, 234, 295, 467;

VI, 595.
Bagourd, IV, 483.
Batik, I, 259.
Bahuau, II, 151, 642.
Bail vel Baille (du), I, 172; V, 149.
Baillebled, V, 140.
Baillet, I, 88, 89; IV, 111, 466.
Bailleul, IV, 97, 136; V, 85.
Bailleux (de), III, 65.
Baillini, 1, 177.
Baillon, VI, 191.
Bain (de), II, 56, 90, 588; IV, 71.
Baincel, III, 318.
Bais, VI, 158.
Balavoine, III, 661.
Balde de Bellecourt (de), III, 219.
Baldric, arch. do Dol, voy. Baudry.
Balducie, V, 61.
Ilalen, V, 47.

4l
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Ballart, V, 272, 343.
Ballays, III, 295, 423.
Ballet', I, 508.
Ballin, IV, 39.
Balluays, VI, 167.
Ballue (de le), I, 656.
Baluaye (de la), IV, 627.
Balue vel Battue, III, 428 ; VI, 39.
Bameulle, I, 232, 235; IV, 436, 439;

V, 531; VI, 609.
Ban (Le), IV, 65, 601; V, 469; VI,

246, 586, 506,
Bannier, I, 235, 258; III, 384.
Bannier (Le), IV, 294; V, 126, 130,

698; VI, 78, 602.
Bar (de), II, 469.
Bara, V, 618.
Baragnes, VI, 504.
Baraguére, IV, 434.
Barais,

	

497.
Barat, 1II, 656, etc.; V, 661, 751.
Baraton, II, 593, 709.
Duaux, IV, 176.
Barbe, ' I, 226; IV, 422; V, 423, 482;

VI, 149, 151; voy. Barbes.
Barbé, VI, 468.
Barbedet, IV, 13.
Barbedette, V, 261, 357, 423; VI,

168, 596.
Barbedor, I, 641; V, 244, 256; VI,

144.
Barbeguyére, III, 416.
Barberini, VI, 315.
Barbes, IV, 498, 555; voy. Barbe.
Barbet, II, 545.
Barbeu, IV, 473, 474.
Barbier, III, 461; V, 366, 707; VI,

397, 400, 613.
Barbier (Le), I, 144; III, 242; IV,

71;V, 356, 563, 511, 628, 629,
661; VI, 212, 455.

Barbineau, IV, 60.
Barbon, IV, 692, 693.
Barbot, IV, 131, 308, 676, 747,

759; V, 02, 774, 777; VI, 37,
79, 374.

Barbot-Chevri, VI, 507.
Barbotin, V, 283.
Bardin, III, 233.

Bardon, II, 533.
Bardon de Segonzac, II, 556.
Bardoul, II, 858, 533, etc., 748, 764;

IV, 204, 503, 169; V, 454, 715;
VI, 315.

Bardy (de), I, 187, 225; II, 179;
IV, 358; V, 316.

Bareau de Girac (François), év. de
Rennes, I, 103; 786; II, 5, 20,
23; III, 46, 47, 265, 442; IV,
176, 177, 333 ; VI, 516.

Bareau de . Gira4. (Julie), abb. de
Saint-Georges, II, 265.

Bareau de Girac, I, 103.
Baril, V, 96, 226, 646.
Barillet, IV, 10; VI, 40, 373, 615,
Barleuf, II, 672; V, 279, 707;

VI, 63.
Barmez, III, 464.
Barnet, V, 35.
Barniquel, V, 542.
Baron, I, 127; II, 031; IV, 515,

636; V, 80, 104, 296, 426, 439;
VI, 29, 596, 601.

Barras, I, 507.
Barre, IV, 498, 676; V, 10G, 108,

160, 202; VI, 26, 452, 454.
Barre (de la), I, 506, 604; II, 262;

IV, 39, 274, 310, 337; V, 480,
485, 486, 672, 765.

Barré, V, 47, 348; VI, 500 ,, 507,
614.

, Barreau, V, 550.
Barriller (Le), V, 322.
Barrin, I, 215; III ,, 344.
Barrin de la Galissonnière, II, 88,.

412, 675.

Barrin du Boisgelfroy, III,. 138, 245;
IV, 22, 585; V, 599, 627; VI,.
172, 173, 40, 452.

Bart (Jean Le), ab. de Saint-Melaine,
II, 10; III, 147.

Bart (Math. Le), ab. de Redon, II,.
173.

Bart (Le), I, 216, 491; II, .10, 40,
99, 385; IV, 160; V, 674, etc.; .
679.

Barthélemy, ab. de , Saint-Méen, II,.
130.
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Barthélemy, ab. de Marmoutiers, H,
376, 386, 446; IV, 489.

Bartheaumeuf vel Barthomeuf, IV,
535; VI, 56.

Barzec (Le), VI, 195.
Basche, IV, 75.
Baschi (de), III, 116.
Bascle (Le), 11, 157; IV, 628; V, 6.
Basilic, V, 357.
Baslé,.IV, 494, 722, 731; V, 432.
Basnetel, V, 116.
Bas-Sablons (des), III,. 468.
Bassac, V, 621; VI, 185.
Basset, V, 469.
Bastard, V, 235; VI, 73, 105.
Bastard (Le), II, 278, 610; VI, 108.
Bastard de Villeneuve (Le), IV, 691.
Baston, V, 66.
Baston de la Boisardiere, IV, 621.
Baston de la Riboisiére, V,.123.
Basullant, I, 233.
Bataille, II, 218; IV, 284.
Ratais vel Battais, IV, 294; VI, 210,

468.
Batut, V, 182.
Baud vel haut, I, 139, 210, 262.
Baud (Le), I, 82; III, 37.
Baud (de), VI, 372.
Baudaire, IV,. 405, 676; V, 162,

170; VI, 598,
Baudais, IV, 486; voy. Beaudais.
Bande, III, 256; IV, 106, 332; VI,

102, 304.
Baude de la Vieuville, IV, 388; VI,

428.

	

.
Baudéan (de), II, 568.
Baudet, H[, 518, 519; IV, 288; V,

284, 656, 658; VI, 178.
Baudiez (du), IV, 335, 336.
Baudoin, IV, 412; V, 50; voy. Beau-,

douin.
Baudouard, IV, 592; voy. Beau-
. douard.
Baudouin du Houx, VI, 321.
Baudrillet, Y, 111.
Baudry, arch. de Dol, I, 400; IV,

206, 489, 507; V, 459, 684; VI,
,'526.

Baudry, IV, 412; V, 50.

Baudueel,-V, 249; VI, 40.
Dandy,. IV, 540.
Baugar (de), VI, 516.
Bauldin (de), V, 1344.
Bauldrier (Le), 1, 139; 187, 222;

283; IV, 166, 274, 658; V, 746;
VI; 597.

Baulon (Thibaud de), ab. du Tron-
chet, II, 226.

Bault, V, 213; vol. Beault.
Baume Le Blanc de la. Vallière (de

la), IV, 144, 683; V, 179, 383,
516.

Bauschet (du), IV, 383.
Baz (Le), I, 225.
Bazile vel Bazille, V, 521, 659.
Bazin, I, 339; II, 634; III, 259;

V, 53, 73, 76, 415, 782; VI; 503,
599, 601.

Bazjot, I, 222..
Bazouge, IV, 77; V, 16.
Bazouges (de), II, 411; IV, 134;

V, 416.
Bazouin, IV, 579.
Bayard, VI, 134, 145.
Bé (du), IV, 479.
Béard vel Béart, III, 461; IV, 498;

V, 614; VI, 51.
Beati, V, 544.
Beatus, IV, 218.
Beau (Le), V, 65, 174, 116.
Beau du Bignon (Le), II, 456.
Beaubras, VI, 615.
Beaucain, VI, 588.
Beaucaire (Marquize de), abb. do

Saint-Georges, II, 251, 263; VI,
547.

Beaucaire (de), II, 263.
Beauce, IV, 140; °V, 119, 125.
Beaucé (de), I, 210, 226; II, 346;

III, 10; IV, 196, 273; 334, 349,
376, 543, 585; V, 66, 128, 136,
599, 640, 671, 674, 730,731; VI,
66, 91, 93, 183, 450, 451.

Beauchef, V, 728; VI, 93.
Beauchesne (François de), ab. du

Tronchet, II, 226.
Beauchesne, III, 479.
Beauchesne (de), I, 211, 491.
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Beaudais, IV, 53, 54.6; voy. Bandais.
Beaudouart, VI, 32; voy. Bau-

douard.
Beaudouin, roi de Jérusalem, III, 62.
Beaudouin vel Beaudoin, I, 474; II.

245, 753; IV, 195, 304, 668, 765 ;
V, 311, 635, 659; VI, 417; voy.
Baudoin.

Beaudremont, I, 259.
Beaudrouil (de), II, 291.
Beaufils, IV, 120; V, 68; VI, 225.
Beaufort (de), I, 495; II, 525; V,

478; voy. Gouyon (de).
Beaufrére, IV, 393.
Beaugé, V, 351.
Beaugeard, III, 61; V, 130; VI, 507.
Beaugendre, II, 218; IV, 752, V,

382.
Beaugret, V, 639.
Beaujeu (de), I, 629.
Beaujouan, VI, 97, 181.
Beaulabaille, V, 646.
Beaulieu, II, 602; III, 536, 537,

618; IV, 195, 434, 465, 461, 628,
662; V, 656; VI, 37, 302, 432.

Beaulieu (de), IV, 130; VI, 454, 455.
Beault, V, 338; voy. Bault.
Beaumanoir, VI, 58.
Beaumanoir (de), I, 81; III, 148,

152; IV, 554, 664; V, 213, 496.
Beaumanoir de Lavardin (Jean de),

év. de Rennes, I, 98, 115, 142,
269, 287, 333, 802; III, 46, 190,
233, 240, 446,.448.

Beaumanoir de Lavardin (de), I, 98,
269.

Beaumont, IV, 384; V, 223, 366;
VI, 601.

Beaumont (de), I, 103,104,141,171,
225, 288, 409; II, 42, 68, 106;
III, 137; IV, 405; V, 95, 146,
611, 640, 641, 693, 698; VI, 29,
229, 582.

Beaune (de), I, 596, 591, 665; II,
230.

Beausset (de), I, 144.
Beautamy, II, 335.
Beauvais, IV, 68.
Beauva,is (de), II, 563; IV, 131; V,

481; VI, 311, 330, 331, 421,
471.

Beauveau (de), II, 629; IV, 607.
Beauveau du Rivau (de), II, 391.
Beauvent, II, 319.
Bébin, III, 514; IV, 458; V, 357,

475, 689, 801.
Bec (Jean du), év. de Saint-Malo, I,

599, 600, 618, 664, 701; IV, 105;
V, 167, 180, 181; VI, 216.

Bec (du), 1, 599.
Bécan, V, 88.
Bécard, VI, 278.
Becdeliévre vel de Becdelièvre, II,

87, 282, 672; III, 126, 152, 316;
IV, 683, 721, 729; V, 108, 159,
161, 162; VI, 594.

Becdelièvre du Bouexic, II, 282, 291;
IV, 457, 703, 707, 708, 744; VI,
44, 88.

Becdelièvre du Chastellier, II, 291.
Becel, III, 638; V, 60; VI, 395, 580,

601; voy. Bessel.
Béchenec (de), IV, O.
Bécherel, V, 148.
Bécherel (de), II, 593; V, 797; VI,

383.
Becherie, V, 731.
Bechet, IV, 453, 701.
Béchillon (de), III, 8, 87, 89.
Béchot (Le), III, 126.
Béchu, V, 159, 412; VI, 106, 204,

595.
Bécot, VI, 68.
Bedaud, IV, 372.
Bedault, IV, 374.
Bedée (de), V, 30.
Bedel, III, 552; IV, 151; V, 101,

103, 284, 440.
Bédier, V, 249.
Bédouin, IV, 288; VI, 590.
Bédoyère, VI, 218.
Bedoyère (de la), VI, 350; .voy. Hu-

chet.
Bégaignon (de), II, 356.
Bégasse, II, 368; VI, 79.
Bégasse (La), I, 636.
Bégasson (de), III, 126, 658; V, 41,

42, 161;.VI, 110
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Bégassoux (Le), IV, 23; Y, 609; VI,
323.

Bégault, V, 550.
Béglet, IV, 629.
Begoing, VI, 112.
Béguéret,<VI, 427.
Béguyn, IV, 488.
Béhourt, Ili, 121; IV, 182.
Beillac (de), Il, 368.
Beillard des Fresnais, VI, 345, 347.
Beillet, III, 292, 521; IV, 257; VI,

609.
Béjeu, III, 8.
Bel (Le), 1, 140, 146, 172, 222, 224;

II, 249, 375, 493; III, 152, 456,
584; IV, 146; V, 176, 701, 730,
731; VI, 313, 455.

Bel de Lesnen (Le), III, 658.
Belac (de), II, 369.
Belbaud, ab. de Saint-Méen, II, 129.
Belec, V, 423.
Belesme, IV, 692.
Beihoste, IV, 381.
Belin (Jean), ab. du Tronchet, II,

225.
Belin, IV, 100, 102; VI, 601.
Belinaye (de la), II, 196, 623; III,

126, 225; IV, 190, 193, 544, 747;
V, 83, 129, 220, 778, 779; VI,
90, 400, 431, 462.

Belinet, IV, 692; V, 71, 492.
Bellain, VI, 8.
Bellamy, III, 637; IV, 266; V, 41,

96,171, 203,208, 456; VI, 98,
216, 263, 292.

Bellanger, IV, 708; V, 597; VI, 115.
Reliant, IV, 12.
Bellay, V, 57, 625, 664.
Bellay (René du), ab. de Saint-Méen,

II, 133.
Bellay (du vol de), I, 219; II, 80,

102, 132, 133, 412, 466, 468, 493,
501, 515; V, 235.

Bellegarde (Octave de), ab. de Saint
Melaine, II, 17.

Bellegarde (de), Ii, 518, 536, 545;
VI, 115.

Belleville (Jean de), ab. de Montfort,
II, 642.

Belleville, VI, 201.
Bellevue (de), voy. Fournier.
Beiliard vol Béliard, Y, 150,- 469,

469.
Baller vol Relier, I, 183, 259; IV,

330; V,105, 755, 783.
Bellier du-Verger, IV,288.
Belliére, IV, 103.
Bellière (de la) III, 8, 19.
Belloir, VI, 580.
Bellon vol Belon, IV, 12, 46, 628;

V, 766.
Belloneau (Andrée), abb. de Saint»

Sulpice, II, 315.
Belloneau vol Belonneau, 1, 173,

183, 209, 262; II, 405, 503,591;
V, 284, 657; VI, 91.

Bellouan vol Belouan (de), III, 229;
IV, 276, 288.

Bellouin, V, 356.
Belloy (du), I, 741.
Beloczac (de), II, 334; IV, 673; V,

364; voy. Blossac (de).
Beloin, V, 108, 762.
Belordeau, IV, 528.
Belot v41 Beilot, I, 235; IV, 175;

V, 782.
Belou, I, 240.
Belusson, VI, 173.
Belviet, IV, 73, 76.
Bely, I, 339; VI, 505.
Benardais, VI, 419.
Benardais (de la), II, 83.
Benassis, V, 515; voy. Bienassis.
Benazé (de), IV, 38.
Benazet (de), IV, 562.
Rende (de la), I, 214, 323.
Boudin, II, 429.
Bénédic, V, 39.
Bénéhardière, V, 296.
Benelaye (de la), III, 385.
Bénigne, V, 438.
Bonis vol Benist, IV, 51, 305, 324.
Benoît (S.), ab., II, 125, 221, 253,

305, 676, 776; III, 175.
Benoît III, pape; I, 385.
Benoît XIII, pape, III, 158; IV,

252.
Benoît XIV, pape, Iy 799; II, 158;
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IV, 151, 313, 451; V, 497, 590;
VI, 343, 550.

Bene (Pierre), év. de Rennes, 1, 73.
Benoît, év. d'Aleth, I, 577, 578;

IV, 460.
Benoît (Pierre), év. de Saint-Malo,

1, 588, 703, 704; VI, 266.
Benoît vol Benoist,196; III, 300;

IV, 245; V, 435; VI, 32.
Béraud, V, 175.
Bereet, Y, 264.
Bercoais, I, 265.
Bercegeay,.IV, 483; VI, 460.
Béréchére (de la), V, 129..
Berée, V, 493.
Béret, IV, 351; V, 150, 468.
Bérenger, I,.1„1, 181, 241, 387,

396; II, 495; IV, 68, 601, 654,
757, 159; V, 761; ''I, 41, 42,
588.

Béringer, V, 9.
Beringhen (de), IV, 388; V, 786;

VI, 187, 222, 270, 284.
Bergeault, IV, 717.
Bergeot, V, 531.
Bernier, V, 343; VI, 3.
Berhault, V, 475; VI, 440, 441.
Berlaud, IV, 658.
Bermeur, IV, 529.
Bern (Olivier de), ab. de Redon, II,

173.
Bernard (S.), I, 388, 569.
Bernard, ab. de Redon, II, 171.
Bernard, ab. de Montfort, II, 638,

640.
Bernard, ab. de Marmoutiers, II, 390.
Bernard, ab. de Tyron,

	

220; III,
505, 511.

Bernard, I, 139, 181, 223, 651; II,
152, 500; IV, 192, 529, 534, 686,
764; V, 98, 99, 271, 526, 550,
800; VI, 16, 63, 107, 344, 361,
602, 605, 614.

Bernard de Ilautcilly, VI, 130, 475.
Bernardaye, II, 81.
Bernardy, I, 141.
Bernas V, 707. .
Bernegarde, V, 8, 9.
Z ernel, VI, 009.

Beraeul, II, ;96.
Berneur, IV, 378.
Berneust, V, 795.
Bernier, II, 486; IV, 41, 621; VI,

503.
Bernis (de), I, 625; II, 152.
Berranger, VI, 185.
Berre (Le), V,31.
Berrechel, II, 65.
Berruer (Le), IV, 521.
Berruyer (Le), , VI, 340. .
Berruyer (de), V, 134.
Berryer (Louis), ab. du Tronchet,

II, 230.
Bert, IV, 466.
Bertain., II, 96.
Bertault vol Berthault, vol Bertaud,

I, 628, 644, 749, 750; II, 251;
IV, 147, 196, 197, 227, 458, 731;

V, 284, 652, 789; VI, 503, 581.
Berte, IV, 217.
Bertereau, III, 402.
Berthe, duch. de Bretagne, 1, 198;

II, 255.
Berthé, II, 87.
Berthelot, I, 482, 465, 485, 596;

II, 661; IV, 12, 131, 155, 119,
294, 320, 586, 640; V, 176, 227,
294, 398, 4t6, 515, 659, 701, 707,
780; VI, 119, 257, 315, 361, 416,
441, 610.

Berthelot du Plessix, IV, 318.
Berthier, III, 266; V, 163, 249..
Bertho (de), II, 333.
Berthois, IV, 527; VI, 198.
Berthou vol Bertou de Kerversio, III,

301, 302; V, 609.
Berthoust, II, 526.
Relier, VI, 458.
Bertin, I, 434; II, 328; III, 510;

IV, 34, 97, 241, 336; 394, 397,.
448, 662; V, 16, 17, 193, 203,
324, 493, 653; VI, 89, 302, 592.

Bertin de la Motte, IV, 304.
Bertrand (Mathieu), ab. de Saint-

Melaine, II, 12.
Bertrand, I, 113, 257, 258 ; II, 149,

441; III, 301; V, 283, 662; VI,
72, 320, 355, 605.
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Bertré, IV, 439; V, 482, 484.
Bertreu, VI, 55.
Bertry, IV, 60,
Bertry (du), 1, 214; IV, 189; V,

339.
Bertulphe, ab. de Saint-Melaine,

II, 6.
Berne (de), II, 523; Y, 737.
Beruer, II, 707.
Béry, II, 80.
Beschard vel Beschart, II, 113; V,

49, 50, 389; VI, 54, 178, 297.
Beschays, IV, 757; V, 728.
Beschet, V, 291..
Bescheu vel Beschu (Le), II, 365;

IV, 111, 118; V, 6; VI2292, 614.
Régit (du), VI, 338; voy. Bezit (du).
Besnard, VI, 315.
Besnard, II, 675; IV, 255, 315,

572; V, 332, 366, 732; VI, 346,
360, 370, 481, 609.

Besnier, V, 303.
Besnou, IV, 215.
Bessaiche, I, 749, '150, 764, 184,

785; III, 549.
Bessel, V, 257; .voy. Becel,
Bessic, V, 761.
Bessiére, VI, 179.
Maille, VI, 130.
Bethuno (de), III, 337.
Betton, III, 490; IV, 448; V, 519,

522.
Betuel, Y, 285; VI, 419.
Beuchére, 1, 749, 150; III, 548;

IV, 658.
Beui, VI, 279.
Beuff (Le), VI, 105.
Bourges (de), 11, 765.
Beurier, III, 447, 449; V, Si.
Beurier (Le), VI, 601; voy. Lebeu-.

ries.
Beusnet, III, 415.
»eux (Le), V, 392.
Bévin, Y, 548.
Bezard, VI, 84.
Beziel, II, 500; III, 46; IV, 361;

V, 143, 783; VI, 602.
Beziel (Le), III, 60; VI, 438.
Bezier, V, 3.1.

Bezier-La fosse, V 479; VI'238.
Bezit (du), II, 672; Voy. Besit (du).
Biard vel Biart, Y, 291, 324ÿ 3273

330....
Biardeau, V, 444.
Biat, IV, 50.
Biatte, V, 529; VI, 37.
Bibard (Jean), ab. de la Vieuville,

II, 764.
Bicheux, V, 86.
Bicheux (Le), III, 96.
Biquet, IV, 466.
Bidal d'Asfeld (Jacques), ab. de la

Vieuville, II, 766.
Bidal d'Asfeld, II, 766, 761.
Bidan, IV, 601.
Bidard, V, 365.
Bidault, I, 234; IV, 311, etc., 512;

V, 385; VI, 292, 473, 504.
Bidé, IV, 40, 322.
Bidet, I, 251; V, 341, 680.
Bidot, IV, 684.
Bien (de), VI, 411, 418; voy. De

bien.
Bienassis, IV, 485; V, 309; voy.

Benassis.
Bienvenu vel Bienvenue, I, 750; V,

468, 570, 660; VI, 258, 505.'
Blet, V, 652.
Blette, V, 244.
Bifart, IV, 141; V, 51; VI, 306:
Bigaglia (de), III, 284.
Bigarré, IV, 136, 657; Y, 162, 471.
Bigne, V, 368.
Bigne Villeneuve (de la), III, 202.
Bigner, IV, 30.
Bigorgne, IV, 344, 346.
Bigot (Jean Le), ab. de Billé, II, 604..
Bigot (Maurice Le), ab. dé Riilé, II,

604.
Bigot (Le), 1, 213; II, 604; III, 154,

330; IV, 237, 247, 355 ; V, 379,
381, 488, 654; VI, 113; voy.
Lebigot.

Bigot de Neubourg (Le), III, 300.
Bigot, I, 636; II, 716; III, 214; IV,

243, 246, 309, 327, 867, 437,
517, 551, 599, 601, 697,758,
759, 764'; V, 254, 956, 356, 380,
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398, 483, 653,°681,780; VI, 216,
258, 398, 401, 479.

)(ligotaye (de la), VI, 25.
Bigotiére (de la), II, 454; V, 636.
Bihéron,VI, 72.
Bilbouc, IV, 168, 730.
Bilcoq vel Billecoq, IV, 717; V, 773,

790; VI, 611.
Bileu, VI, 496.
Bili, év. d'Aleth, I, 572, 574; VI,

579.
Bili, év. de Vannes, IV, 698, 699.
Bili, ab. de Redon, II, 171.
Bill, VI, 606.
Billard, .IV, 225.
Billard (de), V, 186..
Billon, III, 38, 239, 240; IV, 717,

750; V, 197.
Billonnays, V, 746.
Billotte, IV, 521.
Binet, IV, 130.
Binesse, V, 535; VI, 480.
Binet, III, 316; VI, 596.
Binois, IV, 367, 772; Y, 220.
Bintin (de), I, 462, 497, 534; II, 52;

IV, 133, 134, 438, 502; V, 657,
661; VI, 118, 353, 582, 615.

Bintinaye• (Jean de la), ab. de la
Vieuville, II, 767.

Bintinaye (de la), II, 767; V, 316.
Biochet, V, 409.
Birague (de), IV, 406, 407.
Biret, VI, 92, 93.
Birsic, VI, 335.
Bisacier, II, 631.
Bisel (Robert), ab. de Redon, 11,11 2.
Bisneraye, III, 393.
Bitault, IV, 311, 384; V, 727; VI,

433, 435.
Bizeul vel Biseul, IV, 71, 584, 765;

VI, 481.
Bizien (de), III, 613; V, 498.
Bizien du Lezart (de), VI, 571.
Blaison de la Garaye, III, 461.
Blanc (Le), I, 172, 594; II, 579;

III, 428, 518, 519; IV, 107, 298;
V, 225, 221,; V.i, 38; voy. Le-
blanc.

Blanchard vol

	

, Blanchart, I, 628,

658, 150; II, 412; III, 441; 449,
536, 547., 549, ete., 600, etc.,
658; IV, 139, 408; V, 22, 31,
57, 187, 223, 269, 411,415, 515,
525, 796; VI, 377, 389, 503,609.

Blanchard de la Buharaye, VI, 170.
Blanchard de la Villemoisan, IV,

611.
Blanchet, IV, 224, 231, 34.3, 492,

572, 591, 743; V, 57, 188, 273,
291, 385, 655, 680; VI, 87, 29,,
603.

Blanchouin, IV, 39.
Blancloiel, IV, 401.
Blandeau, VI, 340.
Blandin, I, 210; IV, 135; V, 96,

513, 611, 728; VI, 315, 362, 601.
Blavon, VI, 78.
Blay (Le), VI, 287.
Blaye, IV, 683.
Blays, I, 251, 263; II, 91; III, 264;

V, 664, 672.
Menais, V, 723.
Blenhu, VI, 486.
Blesseau, V, 646.
Bléry (de), III, 439.
Blerye, V, 454.
Blevec (Le), VI, 112.
Blin, IV, 586; V, 163, 333, 711.
Blin de Saint-Aubin, III, 546.
Blisson, II, 497.
Bloc, II, 441.
Bloc de Iiercac, II, 519.
Blois (Charles de), I, 74, 491; II,

173.
Bloià (Marie de), abb. de Saint-Sul..

pice, II, 310, 311; V, 320.
Blois (de), I, 261, 396; II, 311, 370,

313; V, 546.
Blond (Le), III, 219; V,480.
Blondeau, I, 750, 751; IV, 192;

VI, 46.
Blondel, II, 486; III, 428; IV, 493,

503; V, 661, 748; VI, 189.
Blondel (de), IV, 430; V, 269.
Blossac (de), IV, 670, 671; voy. Be..

loczac (de).
Biot, VI, 168, 241, 594.
Biot de Marthan, V, 35.
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Bluet, I, 215;1V, 76, 205., 355,
681; V, 515; VI, 215, 588, 608.

Blouet de Camilly, III, 441.
Blouin, IV, 193, 297; V, 53; VI,

599.
Bloutin, IV, 340.
Bluteau, III, 300.
Boberil (du), II, 40; III, 126, 455;

IV, 232, 359, 715,716; V, 00,
242, 243, 316.

Bobital (de), II, 74.
Bobolen, I, 48.
Bocat vel Boxat (Jean de), ab. de

Paimpont, II, 679.
Bocel, I, 246; V, 468, 746.
Bochart, IV, 589.
Bochetel (Bernardin), év. de Rennes,

I, 86, 254; VI, 544.
Bochin, VI, 96.
Bocmet (Le), VI, 295.
Bocou, V, 256.
Boczac (de), V, 434.
Boczec (Le), V, 800.
Bodart (Guillaume), ab. de Redon,

II, 174.
Bodel, VI, 294.
Bodier, IV, 336, 480.
Bodiguel, V, 135.
Bodin, I, 151, 232, 235; III, 261;

IV, 161, 353, 355, 396, 423, 427,
603, 662, 718, 720; V, 407; VI,
67, 359, 415, 421, 476.

Bodinier, IV, 392; VI, 09, 106, 107,
613.

Boéda, IV, 66, 68.
Boeuf (Le), IV, 603.
Boesnel, V, 99.
Boessel (de), V, 264.
Boëssiére (de la), VI, 596.
Boguais, VI, 79.
Bogant (Le), I, 501.
Bogar vel Bogard (de), T, 465, 499;

II, 157.
Bohier (François), év. de Saint-Malo,

I, 597, 613, 614, 630, 669, 701;
V, 340.

Bohier, I, 597; IV, 692.
Bohuan, I, 160.
Bohuon, IV, 50; V, 302; VI, 51, 441

T. VI.

Boileau, VI, 459.
Boille (du), II, 302.
Bois (Jean du), év. de Dol, I, 407:
Bois (Henri du), év. de Dol, I,409.
Bois vel Boys (du), 1, 164, 212, 233,

258; II, 117, 391, 424, 536, 690;
IV, 503; V, 46, 175, 374, 398;
voy. Dubois et Bouaas (du).

Bois de Carcé (du), III, 336.
Bois (Le), I, 135, 214.
Boisadam, V, 269.
Boisadam (du), IV, 425, 518.
Boisard vel Boisart, I, 234, 292; II,

631; III, 405; V, 762; VI, 84;
voy. Bouasart.

Boisbaudry (du), II,. 456; III, 43,
126; V, 34, 487, 686, 688, 706;
VI, 92, 229, 397, etc., 613, 616.

Boisbérenger (du), II, 572; IV, 55;
V, 670.

Boisbily, VI, 179; voy. Le Prévost.
Boiséon (de), III, 90, 180; V, 514;

VI, 15.
Boisfarouge (du), IV, 18.
Boisgarnier (du), III, 283.
Boisgeffroy (du), II, 101; voy. Bar-

rin.
Boisgerouin, V, 469; VI, 344.
Boisgeslin (de), II, 115; III, 442;

IV, 300, 318; V, 615, 765, 192,
793; VI, 68.

Boisgirault, V, 180, 182.
Boisguéhenneuc vel Boisguéhéneuc

(du), IV, 10, 534, 691; V, 11,
517.

Boisguérin, IV, 355; V, 521; VI,
346.

Boisguy (du), voy. Gaulay.
Boishalbran (du), V, 359.
Boishamon (du), III, 3SS, 528; IV,

151, 155, 213; V, 158, 213, 645,
646; VI, 203, etc., 384.

Boishamon de la Lande (du), V, 471,
493; VI, 403.

Boisjagu , (du), V, 706; VI, 116.
Boislehon vel Bois Le Bon (de), IV,

165, 414; voy. Bon (Le).
Boislehou vel Bois-le-Houx (du),

III, 229; IV, 295, 538; V, 56,

41 *
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125, 121, etc., 309; VI, 79, 411,
601.

Boisléve vel Boylesve, IV, 298, 521,
697; V, 625; VI, 582.

Boismarquier (du), II, 206, 218,
Boismartel, IV, 118.
Bois-Mcnillet (du), II, 480.
Boisnel, IV, 685,
Boisorhan vel Bois-Orhant (du), IV,

263; V, 435, 440; VI, 338.
Boison, IV, 601.
Boispéan (du), V, 149; VI, 95.
Boisriou (du), I, 668.
Boisrouvray (du), III, 381; voy. Jac-

quelot.
Boissel, V, 762.
Boisserel, III, 143, 521.
Boisset, VI, 609.
Boissier, V, 269.
Boissière (de la), II, 401; V, 773.
Boissy (du), I, 244.
Boistravers (de), IV, 151; V, 281,

348, 349.
Boisvert (de), I, 102.
Boivent vel Bo.yvent, III, 559, etc.;

V, 511.
Boivy, IV, 721,
Bollain, IV, 304.
Bollande vel Bolande (de), II, 610;

III, 369.
Bollineau (de), V, 714.
Bolo, III, 429.
Bon (Le), II, 140; IV, 11; V, 688;

VI, 409, 410, 587.
Bonaban (de), II, 695; IV, 664.
Bonabry, V, 589.
Bonabry (de), III, 120.
Bonald (de), III, 645.
Bonamy,

	

675,; V, 337; VI, 215.
Bonamy (Jeanne), abb. de Saint-

Sulpice, II, 313.
Bonaparte, I, 732, 737, 142.
Boncir, I, 246.
Bonel, H, 399.
Bonenfant, V, 104, 445; VI, 345,

362.
Bonescuelle (de), V, 377.
Bonestard, V, 796.
Bouffis, IV, 488.

Bonhomme (Guillaume), ab. de ' la
Vieuville, II, 765.

Bonhomme, V, 777; VI, 291.
Bonhomme (Le), III, 459; VI, 417.
Bonier, II, 62.
Boniface VIII, pape, I, 61, 413,

586; H, 224, 650, 679, 691; IV,
504, 501; V, 712, 772, 786; VI,
242.

Bonnans, IV, 345.
Bonnard, II, 467; III, 89.
Bonnays, V, 202.
Bonneau, IV, 101.
Bonncc, VI, 295.
Bonnefond (de), II, 218.
Bonnefosse (de), III, 228.
Bonnefouez (de), IV, 298.
Bonnetière, V, 110.
Bonnemer, IV, 697.
Bonnemez vel de Bonnemez, I, 224;

II, 114, 218, 711; III, 60; V,
310 VI, 69, 97, 400.

Bonnerer, I, 666; IV, 233.
Bonnet vei Bonné, I, 149, 224; IV,

313, 561; V, 748.
Bonnier, I, 508; II, 743; III, 451;

IV, 60, 161, 521, 601, 758; V,
191, 210, 439, 608, 636, 659,
660, 741; VI, 481.

Bonnier de Champagné, II, 337;
V, 389; VI, 90.

Bonnier de la Coquerie, IV, 481,
482; V, 607; VI, 392, 398

Bonnier des Grées, II, 337; V, 220.
Bonnier (Le), VI, 130.
Bonniére, I, 665,
Bonnieu, VI, 503.
Bonno, IV, 422.
Bonteville (de), II, 358; IV, 371;

voy. Iiay.
Bonvallet (de), V, 500.
13ool, V, 24.
Boquillon, V, 60; voy. Bosquillon.
Bordage, VI, 346.
Bordais, IV, 765; V, 698.
Bordais (Le), VI, 438.
Borde de la Salle (de la), II, 895, 456.
Bordeaux (de), I, 141; V, 536,640.
Bordeaux de Mesteryille (de), V, 664.
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I3orderon, III, 201.
Bordes (de), II, 281.
Bordier, III, 9; IV, 630; V, 25, 27;

VI, 253, 840.
Bor6, VI, 163.
Borel, VI, 338.
Borgon vel Bourgon (de), I:, 10;

III, 59; IV, 99, 100, 384; V,
662; VI, 581.

Borgne (Le), V, 285, 776; VI, 112.
Borie, V, 154.
Bormant, V, 228, 234.
Borne, IV, 630.
Bose (Jean du), év. de Dol, I, 407.
Boschaux (Jeanne des), abb. de

Saint-GeorgeB, II, 260.
Boucher vel Boschier, II, 157, 179,

281, 766; III, 355; IV, 586;
V, 360.

Boscherel, IV, 355.
Bouchet, I, 156, 209.
Boschet (du), II, 455; III, 37; V,

599; VI, 387.
Bosquet, VI, 580.
Bosquillon, VI, 240; voy. Boquillon.
Bosréde, I, 490.
Bossart vel Bossard, I, 164, 212,

225; II, 201; III, 300; IV, 488,
693; V, 99, 20 .1, 316, 393, 512,
653; VI, 377, 438.

Bossart du Sellier, II, 430.
Bosse, IV, 675; VI,. 295.
Bossuet, I, 432.
Bot, III, 262.
Bot (du), II, 148; III, 608; IV, 738.
Botdéru (de), VI, 103.
Botel, V, 535.
Boterel, I, 239; IV, 466.
Boterf (Le), I, 463, 465, 486, 499;

VI, 577, etc.
Botherel vel de Botherel, II, 629,

632; III, 198, 331; IV, 9,1 49, etc.,
153, 154, 338, 340; V, 29, 277,
278, 500, 625, 661, 675, 765;
VI, 23, 111, 240, 445, 451, etc.

Bothic, III, 136.
Botmeur (de), III, 126.
Botniguel (de), IV, 490.
Botrel, I, 749; II, 291.

Botteue (Le), III, 246.
Rouan, I, 356; IV, 376, 542, etc.,

550; Y, 283; VI, 54.
Rouan de Tizé, V, 370, 371; VI,

372.
Bouasart vel Bouaisart, W, 175;

V, 664; voy. Boisart.
Bouassier, IV, 431; VI, 593.
Boüat, IV, 696, 697.
Bouays, III, 442.
Bouays vel Boays (du), I, 240, 250;

III, 463 ; IV, 540; V, 14, 90, 639,
801; VI, 195.

Bouays de Couasbouc (du), III, 315;
IV, 111; 4r, 49, 596; VI, 59, 60.

Bouays de Mesneuf (du), IV, 187;
VI, 54.

Bouays de Baulac (du), IV, 589.
Bouayssière, V, 268, 269.
Boubenec (Le), I, 235.
Bouc (Jean Le), ab. de Paimpont,

II, 679.

Bouc (Le), I, 234; III, 430; VI, 315.
Boucel (Le), V, 410.
Bouchalampe (de), I, 585.
Bouchard, V, 745.
Bouchard d'Aubeterre (Magd. de),

abb. de Saint-Sulpice, II, 319.
Bouchard d'Aubeterre (de), II, 319.
Bouchardeau, VI, '355.
Boucher vel Bouscher, I.II, 56; IV,

154, 171, 254; V, 105, 492;
VI, 297.

Boucher (Le), III, 677; IV, 322.
Bouchereau, III, 97.
Boucherie, V, 295, 297; VI, 412,

415.
Boucherie (de la), I, 252; V, 665.
Bouchet vel Bouschet, I, 425; II,

63; IV, 772; V, 68.
Bouchot (de), If, 391.
Bouciron, III, 224
Boudel, VI, 606.
Boudet, V, 448, 467.
Boudoux, III, 452.
.Bout, III, 474; VI, 180.
Bouëdrier vel du Bouddrier,I, 227,

283, 309, 311, 344 ; III, 136, 137,
334; V, 377, 596, 605, 662, 663.



652

	

POUILLis HISTORIQUE DE RENNES.

Bouère (de la), I, 627; II, 711; VI
1112.

Bouesnel, IV, 668; VI, 72.
Bouesnon, I, 226.
Bouessay, I, 135, 140, 210; III,

220, 242.
Bouessée, IV, 41, 48, 414, 475.
Bouessel, II, 125; IV, 213, 336,

331, 698; V, 176, 202; VI, 388.
Bouessy, IV, 628.
Bouétard vel Bouestard, III, 425,

514; VI, 155.
Bouétel vel Bouesnel, IV, 45, 535;

V, 170, 589.
Bouexic vel du Bouexic, I, 135, 212,

220; II, 116, 201, 702, 701; III,
246, 361, 377, 606; IV, 89, 103,
234, 277, 323, 324, 704, 738;

V, 201, 209, 620; VI, 503, 608;
voy. Becdelièvre.

Bouexic de l'Adriennaye (du), VI,
147, etc.

Bouexic de Guichen (du), II, 675;
IV, 118, 119, 682, 684; V, 438.

Bouexic de Pinieuc (du), IV, 325,
327, 741; V, 90, 630.

Bouexiére, VI, 224.
Bouexiére (de la), I, 636; III, 193;

IV, 99, 684; V, 496, 498, 516;
VI, 280, 411.

Boufort vel Bouffort, V, 197, 492.
Bougeons, III, 215, 295.
Ilougeard vel Bougeart, V, 273, 295,

339; VI, 30, 353.
Bougie, IV, 251.
Bougon, V, 143.
Bougot, IV, 691; VI, 263.
Bougret, IV, 161, 629; V, 285, 640.
Bougueret, V, 569.
Bouhec (Le), II, 731.
Bouhourd, IV, 474.
Bouillant (de), V, 426.
Bouillaut, IV, 708; V, 520; VI,

434.
Bouillé (de), III, 145.
Bouillie, IV, 130.
Bouillon (de), IV, 688.
Bouillons (des), IV, 135 ; VI, 16.
Bouillot, IV, 118; VI, 359, 300.

Bouin vel Bouyn, IV, 317; V, 366,
747; VI, 612.

Bouin de Rothillec, IV, 405.
Bouix vel Bouys, III, 395; V, 659.
Bouju, IV, 176.
Boulain vel Boullain, I, 492, 646,

669; IV, 399, 458, 599; VI, 72,
190, 192, 272, 276, 578.

Boulais vel Boulay, III, 37; IV, 266,
345, 593; V, 72, 150, 209, 783;
VI, 592.

Bouleuc, V, 361.
Boulanger vel Boullanger, I, 259;

IV, 20, 24, 649; VI, 353.
Boulanger (Le), IV, 355; VI, 212.
Boulicaut (Le), I, 463, 465; IV, 635.
Boulch (Le), V, 777.
Boullant, VI, 117.
Boullard, VI, 310.
Boullaud vel Bouliauut, IV, 211;

V, 134.
Boullay (du), IV, 232.
Boullaye vel Boulaye (de la), III, 37;

VI, 224.
Boulle, V, 249, 256.
Boullé, IV, 61; V, 74, 260; VI, 580.
Boulleuc vel de Boulleuc, V, 232;

VI, 236, 418, 419.
Boullier, V, 285.
Boully (du), IV, 655.
Boullae, IV, 555; VI, 595.
Boulogne, V, 640.
Boumerel, I, 215.
Bounard, VI, 258.
Bounel, II, 207.
Bounier, I, 96.
Bouquay, II, 161; V, 92; VI, 609.
Bouquay de la Moultaye, V, 698.
Boumrerel, IV, 520; V, 796; VI,

416.
Bouquet, IV, 21, 117; V, 150.
Bouquier, VI, 88.
Bourbon (Charles de), ab. de Saint.

Méen, II, 134.
Bourbon (Charles de), ab. du Tron-

chet, II, 226.
Bourbon (de)' II, 264.
Bourbon-Condé (de), II, 341, 345,

594; IV, 37, 375, 688; V, 17,
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145, 146; VI, 293, 357, 358, 365,
392, 413.

Bourcier, IV, 685; V, 522; VI, 40.
Bourcier (Le), III, 198; IV, 498.
Bourcee, IV, 692.
Sourdais, IV, 320; Y, 655.
Bourdais (Le), VI, 56, 246, 603.
Bourdas, V, 405.
Bourdé, V, 790, 791.
Bourdet, V, 435.
Bourdelais, IV, 410; V, 484;

180, 224.
Bourdet, IV, 155; V, 76, 181.
Bourdier; II, 374; VI, 91.
Bourdiéro, VI, 51.
Bourdiguel, V, 139, 333; VI, 602.
Bourdin, VI, 377, 435, 467.
Bourdiniére, V, 325; VI, 51.
Bourdois, IV, 649.
Bourdon, IV4408; V, 356, 471,

632; VI, 145, 361, 412,
Bourdonnais vel Bourdonnays, V,

238, 540; VI, 159.
Bourdonnaye de Clermont (Magd. de

la), abb. de Saint-Sulpice, II, 319.
Bourdonnaye (de la), III, 152, 344;

V, 390.
Bourdonnays de Blossac (de la), III,

259, 292; IV, 23, 330, 366, 421,
613, 674; Y, 58; VI, 81.

Bourdonnaye du Boishulin (de la),
I, 212; V, 438.

Bourdonnays de la Bretesche (de la),
V, 149,

Bourdonnays de Liré (de la), IV,
441, 442.

Bourdonnaye de Montluc (de la), III,
90, 341,377, 442; IV, 71; Y, 12,
401, 514; VI, 15.

Bourdonnec (Le), V, 182.
Bourg (du), III, 240; V, 503, 794;

voy. Dubourg.
Bourgblanc (du), IV, 180; Y, 510;

VI, 234.
Bourg du Boisjourdan (du), II, 310.
Bourgeois, III, 618; VI, 302.
Bourgeois (Le), I, 629, 642; V, 412,

501, 648.
Bourge de Bléry (de), 1, 136; V, 654.

Bourgerel, IV, 463.
Bourgerel (de); voy. Prévôt (Le).
Bourges, V, .503.
Bourget, IV, 643; Y, 291.
Bourgetel, V, 57; VI,_601,
Bourgine, VI, 434.
Bourgneuf (Charles de), év. de Saint

Malo, I, 599, 601.
Bourgneuf vel de Bourgneuf, I, 134,

154, 221, 275, 599; II, 152, 405.,
515, 518; III, 117, 137, 189, 193,
261, 334; IV, 300, 655; V. 377,
etc., 573, 588, 589, 595, 605, 606,
615, 639, 662, 719, 722, 725; VI,
467, 576.

Bourgong, 1, 641; VI2287.
Bourgon (Le), IV, 224, 225.
Bourgon (de), voy. Borgon (de).
Bourgonniére, IV, 103.; V,,301, 366,

655; VI, 359, 504.
Bourguédo (de), V, 776.
Bourguillot, V, 311
Bourne de Chefdubois (de), I, 484;

II, 149; Y, 257; VI, 578.
Bourniche, III, 45; VI, 97.
Bouros vel Bourost, V, 652; VI, 47.
Bourré vel Bourrée, I, 27, 214, 216;

II, 201; IV, 277, 597; VI, 215.
Bourreau, II, 374.
Bourret, I, 508. "
Boursault, V, 415.

Boursault de Montejean (René), ab.
de Saint-Melaine, II, 15.

Boursault (René de), ab. de la Vieu•
ville, II, 765; IV, 554.

Boursin, VI, 163, 298.
Boursoul, III, 331; V, 65; VI, 332.
Boury, VI, 478, 479, 481.
Bousin, III, 332.
Bouschet de Sourches (Jean de), év.

de Dol, I, 433, 461; III, 408.
Bouschet de Sourches (de), I, 433.
Bousget, II, 158; V, 12, 542; VI,

332.

Boussais, VI, 245.
Boussart, VI, 607.
Boussé, V, 621; VI, 594,
Boussemel, V, 591,
Boustille, V, 398.
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Boverel, I, 152.
Boveroul (de), I, 152, 176, 299; V,

212.
Boyer, II, 556.
Boyére, IV, 356.
Boylet, VI, 189.
Boynier, Y, 226.
Boymer, V, 492; VI, 88, 446.
Boyvin, V, 634; VI, 66.
Boyvinet, V, 611.
Bragelonne (de), II, 436, 441; UI,

446.
Brahart, I, 312.
Brajeul, IV, 516; VI, 421.
Brambuan, VI, 201.
Bran, V, 309, 543, 666.
Brancas (de), I, 606.
Branchu vel Branehust, II, 108; IV,

161, 265; VI, 400.
Brandan (S.), ab., I, 571, 512; III,

143, 520.
Brandin, I, 146, 211; III, 138, 211,

241, 450; V, 130, 446; VI, 109,
111, 112.

Branhucar, I, 37; YI, 334.
Branoc, V, 39, 544.
Brard, IV, 129.
Brasard, IV, 490.
Brasseur, IV, 136; VI, 384.
Brassier, IV, 611 ; VI, 37, 89, 481.
Brault, IV, 40, 298, 400; V, 482,

708, 123.
Bravet, IV, 662.
Bray vel Brays (dc), II, 501; IV,

205; V, 241.
Bré, IV, 480.
Bréal (Nicolas de), ab. de Saint-Mc-

laine; voy. Tréal (de).
Bréal, I, 463, 486, 499; IV, 514; V,

191, 355, 789; VI, 468.
Bréard, IV, 592.
Brebel, IV, 721; V, 235, 723; VI,

51, 419.
Brécart, V, 732.
Brécel, ab. de Montfort, II, 641.
Brécel, VI, 265.
Brécha, III, 544, 554.
Brèche, V, 294.
Brécheu, IV, 696.

Boutavent vel Boutavant, II, 471;
IV, 210.

Bouteiller, IV, 528.
Bouteiller (Pierre Le), ab. du Tron-

chet, II, 229.
Bouteiller (Le), I, 95, 440, 490, 502,

507; II, 229, 762; III, 325;
IV, 150, 499, 595; Y, 14, 255,
711, 712, 715; VI, 21, 71, 87,
187.

Bouterai, II, 529, etc.
Bouteveillaye (de la), I, 414.
Boutevilain, IV, 351, 392; V, 481.
Bouthemy vel Boutemy, IV, 518,

523; V, 115, 150, 449, 794; VI,
438.

Bouthillier de Chavigny (Denis), év.
de Rennes, I, 98.

Bouthillier ide Chavigny, I, 98.
Bouthillier (Le), I, 440, 604.
Boulier vel Bouttier, I, 592; II, 41,

466; III3377; IV, 58, 59, 208,
383, 459, etc.; V, 31, 770; VI,
457.

Boutin, III, 411, etc.; IV, 120, 611;

V, 319, 380, 655; VI, 163.
Boulin de la Touche, I, 463, 503;

II, 245, 246; III, 255, 346; VI,
577, 519.

Boutiniére (de la), IV, 627.
Boutort, V, 696.
Boutouére (de), IV, 627.
Boutry, VI, 463.
Boutté, V, 488.
Bouvel, IV, 474.
Bouverie (de la), VI, 499.
Bouvet, I, 339; II, 486; IV, 314,

315, 562; V, 85, 375, 716, 733;
VI, 506, 595.

Bouvet (Le), VI, 199.
Bouvier, I, 141, 747; III, 656; IV,

61; V, 244, 429, 551, 663, 728;
VI, 276, 340, 586, 598.

Bouvier (Le), IV, 667.
Bouvier des Mortiers (Le), II, 248.
Boux de Villeneuve (Le), IV, 439;

Y, 597.
Bouyer, V, 264, 672.
Bouyére (Le), IV, 431; Vi, 593.
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Breczaud vol Breczault, I, 225; V,
654.

Brégel vel de Brégel, III, 229, 414;
IV, 33, 765; V, 423, 766.

Brégeon, V, 512.
Bréhant vel de Bréhant, III, 152;

VI, 206, 417, 457, 458.
Bréhault vol de Bréhault, I, 178;

IV, 24; VI, 424.
Bréhier, V, 774, 775.
Breil, IV, 377.
Breil (du), I, 187, 218, 497; II, 95,

96, 105, 263, 314, 411; III, 201;
IV, 503, 611, 643, 724, 125; V,
186, 272, 394, 464, 480, 485,
486, 488, 497, 500, 704, 705;
VI, 65, 118, 119, 243; voy. Du-
breil.

Breil du Chalonge (du), V, 29, 52.
Breil de Charnpcartier (du), IV, 611.
Breil des 1lommeaux (du), II, 526;

V, 773; VI, 582.
Breil de Landal (du), II, 633; IV,

770.
Breil des Monts (du), IV, 565,
Breil de Pontbriand (du), I, 135,

165, 226, 613, 629, 642 ; 1II, 384 ;
V, 495, 496, 758, 759; VI, 50,
126, 129.

Breil de Rays (Charles du), ab. de
Paimpont, II, 685.

Breil de Rays (du), II, 685; IV, 447;
V, 365, 496.

Breil Le Breton (du), V, 221; VI,
93; voy. Breton (Le).

Breillet, III, 336; IV, 591, 629,
744.

Breilrond (de), II, 148; IV, 245.
Bréjére vel Brégére, V, 169, 284.
Brejet, V, 409.
Brémond (de), II, 118.
Brénéan (de), II, 680.
Brénier, VI, 416.
Brénognen (de), IV, 712; V, 800;

VI, 581.
Brenugat (de), IV, 567.
Bréselwobri, V, 40, 433.
Bresmes (de), III, 205.
Brel (Le), 1, 271, 463; Ii, 221; IV,
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515; V, 762; VI, 21, 25, 188,
459; voy. Lebret.

Bretagne (Adèle I ra de), abb. de
Saint-Georges, II, 257; IV, 3; V,
361.

Bretagne (Adèle Ii de), abb. de
Saint-Georges, II, 258.

Bretagne (Marie de), abb. de Saint-
Sulpice, II, 310.

Bretagne vel Bretaigne, 1, 310, 312;
IV, Ill; V, 32, 755.

Bretagne (de), I, 275, 286, 587, 594,
802; II, 132, 189, 258, 260, 311,
679; III, 9, 18, 33, 120; IV, 48,
688; V, 263, 546; VI, 363.

Breteau de la Guéreterié, III, 531,
549; V, 143; VI, 473, 506.

Bretel, V, 287; VI, 78.
Bretin, I, 214, 349, 502; IV, 528.
Breton (Le), I, 113, 219, 228, 24.0,

248, 281, 499, 636, 641, 663; II,
88, 429, 443, 541, 714; III, 93,
183, 198, 229, 246, 300, 316,
416, 451, 570, 571; IV, 12, 65,
75, 78, 171, 195, 203, 224, 285,
350, 355, 378, 388, 406, 446,
453, 488, 497, 503, 513, 661,
690; V, 149, 211, 243, 264, 284,
288, 290, 291, 364, 375, 384,
398, 408, 532, 625, 669, 757,
762. 767; VI, 26, 51, 97, 102,
104, 145, 151, 187, 188, 190,
195, 395, 582; voy. Lebreton.

Breton de la Minière (Le), VI, 611.
Brette, IV, 161; V, 659, 733.
Breuil (du), I, 240; voy. Dubreuil.
Breulh (du), 1I, 546.
Breven (Le), II, 64.
Brezal(de), III, 246.
Brezel (de), IV, 588.
Briac (S.), ab., III, 491; VI, 519.
Briand vel Briant, 1, 183, 227, 243;

II, 556; III, 266, 431, 675; IV,
73, 331, 340, 344, 346, 479, 516,
531, 556, 611, 643; V, 36, 130,
269•, 296, 318, 466, 689, 731, 732,
789; VI, 101, 128, 159, 179, 347,
389, 394, 419, 460, 510, 592, 599;
voy. Brient.
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Briantais, IV, 372, 373.
Bricault, VI, 592.
Brice, II, 80.
Bricel, III, 60.
Bricet, IV, 257; V, 423.
Bricier, VI, 495.
Briçonnet (Guillaume), év. de Saint-

Malo, I, 596, 598, 614, 665, 674,
704; III, 143; VI, 102.

Briçonnet (Denis), év. de Saint-Malo,
II, 591.

Briçonne(, I, 177, 596, 597; VI, 544.
Bricotte, IV, 627.
Bridel, IV, 288.
Bridoul, V, 134.
Brie (Guillaume de), év. de Dol,

I, 412; voy. Briz.
Brie (Ponthus de), ab. de Saint-

Méen, II, 133.
Brie vel Brye (de), I, 75, 134; II,

133; IV, 139, 247; V, 46.
Briec, III, 432; V, 476.
Brielles (de), II, 552, 553.
Brient, ab. de Saint-Méen, II, 129.
Brient vel Briend, II, 152; IV, 555;

VI, 116, 409 ; voy. Briand.
Brienne (de), II, 684.
Brière, V, 476; VI, 88.
Brieuc (S.), év., I. 375.
Brieux (des), IV, 770, 771.
Briffe d 'Amilly (de la), V, 583.
Brigand, IV, 74,8.
Brignac (Pierre de), ab. de Redon,

II, 175.
Ilrignier, V, 700.
Brignon, 1, 541; IV, 517; VI,

181, etc., 277.
Brignon de Lehen, I, 750, 783; III,

555; V, 791.
Brilhac (de), I, 164, 629; III, 81, 97.
Brillais, V, 137, 138.
Brillet (Guillaume), év. de Rennes,

I, 77, 78, 221, 253, 272, 277,
284, 802; III, 40; IV, 332; VI,
498.

Brillet, I, 77, 78; IV, 341, 351;
V, 728.

Brillu, V, 488.
Brimblin (de), IV, 415.

Brindeau, III, 233; VI, 455.
Brindejonc, V, 130, 398; VI, 106,

224.
Brindel, IV, 118; V, 747.
Brionne, IV, 534-
Brio( de la Noë, VI, 427.
Brisebarre, V, 295, 344, 345, 737.
Brisejonc, VI, 106.
Brisol vel Brisoul, 1, 181, 342; IV,

457.
Brisorgueil, 1, 640, 641.

Brisou, VI, 241, 275.
Brissac (de), III, 9, 12, 11, 18; voy.

Cossé-Brissac (de).
Brissard, II, 452.
Brisson, IV, 351.
Briz (Guillaume), év. de Rennes,

I, 75; voy. Brie (de).
Broc, IV, 742.
Broc du Nozet (du), II, 441; VI, 578.
Broc de la Tuvelière, II, 727; VI,

23, 298.
Brochard vel Brochart, III, 222, 411,

422, 479, 627; V, 654; VI, 416.
Brochereul, V, 215; VI, 322.
Brodin, V, 361.
Brohan, IV, 101, 103.
Brohays (de), IV, 224.
Broise (de), VI, 576; voy. Debroise.
Broon (Olivier de), ab. de Saint-

Melaine, II, 13, 14, 518.
Broon vel Broons (de), II, 14, 315;

IV, 51, etc.; VI, 585.
Brossais-Saint-Marc (Godefroy), arch.

de Rennes, I, 57, 701, 739, 747,
749, 755, 763, 778, 779, 789, 791;
III, 208, 543, 545, 550, 553, etc.,
569, 571, 586, 588, 590, 599, 604,
607, 629, 632, 659; IV, 565; V,
146, 236, 582, 591, 600, 682; VI,
551, 580.

Brossais-Saint-Marc, I, 747; III,
548, 551, 637; IV, 202, 257, 420;
V, 517; VI, 10, 366.

Brossier, I, 246; V, 382.
Brou (de), III, 324,
Broussart, IV, 285; VI, 224.
Broussault (de), I, 178.
Brousse (de la), V, 411,
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Brouessin, V, 481.
Broutin, VI, 582.
Bruc (Jean de), év. de Dol, I, 414,

518.
Bruc (de), I, 414; II, 81, 634; III,

442.
Bruére (de la), III, 5.
Brugalé, VI, 305.
Brugnerot, V, 492.
Brulet vel Brullet, I, 220; V, 139.
Brullay vel Bruslay, IV, 112; VI,

245, 246.
Brumecé (de), IV, 652.
Brun (Le), I, 258; II, 699; IV, 225,

332; V, 249; VI, 256, 263, 295,
615; voy. Lebrun.

Brunart, V, 161.
Brune, I, 750, 783; III, 588, 608,

629; IV, 365; V, 296, 634; VI,
214.

Bruneau vel Brusneau, IV, 179, 296;
V, 728; VI, 91, 504, 592.

Brunel, I, 210, 223, 521; II, 249,
518; IV, 41, 764; VI, 65, 69.

Brunes de Montlouet (de), I, 463,
465, 499; IV, 259; V, 464, etc.,
721; VI, 276, 577, 579.

Brunet, II, 524, 702; V, 29, 30;
VI, 8, 17, 405, 505.

Bruslart de Sillery, IV, 594.
Bruslé, IV, 284, 668.
Bruslon, I, 233; II, 497; V, 427.
Bruslon vel Brullon de la Muce, II,

654, 612; III, 138; V, 390, 496,
628; VI, 129, 300, 402.

Bruz (de), II, 255; IV, 269; V, 10.
Bruyère de Kerbino, IV, 630.
Buan, IV, 63, 416.
Buard (du), 1V, 769.
Buat (de vel du), II, 201; IV, 209;

V, 148, 467, 199; VI, 421,
Buays (du), 1, 543.
Ruché vel Bucher, III, 422; IV, 106.
Bucherie, IV, 78, 226.
Bucheron, IV, 556; V, 53.
Suchet, IV, 205; V, 34; VI, 56,

327, 438.
Ilude, V, 320.
Budeooq, VI, 29.

T. VI.

Budes, H, 338; III, 241, 242, 450,
528.

Budie vel Budik, I, 40, 515.
Budoc (S.), év. de Dol, I, 392; V,

716.
Budworet, V, 153.
Btlet, V, 284.
Buf (Le), V, 846.
Buffé (Le), V, 461.
Bufîelin vel Bufelin, IV, 301; V, 368.
Buffet, VI, 198.
Bugaux, VI, 33.
Buholic, II, 374.
Buhoray (Amice), abb. de Saint-

Georges, II, 2G2.
Buisnard, IV, 152,•
Buissiére (de la), I, 421.
Buisson, I V, 346, 518.
Buisson (du), II, 451; III, 93, etc:,

100, 102, 105; voy. Dubuisson.
Buisson du Bois, V, 516.
Burchard, II, 490, 506, 511; IV, 25.
Burdelot, VI, 399.
Bureau, VI, 40.
Bure], III, 661; IV, 521, 540; Ver

199.
Bureman, II, 94.
Buretz, IV, 52, 55.
Burg, V, 38, 544.
Burgalé, VI, 305.
Burget, V, 410.
Burgolin, I, 48.
Burgot, VI, 212, 409.
Buris (de), I, 240; II, 337, 351.
Burlat, V, 176.
Burnet, VI, 64.
Buron, IV, 195; V, 175, 170;

VI, 40.
Burond (de), IV, 743.
Burons (des), VI, 393; voy. Gascher,
Busché, VI, 447.
Busnel, IV, 241, 306, 448, 472, 503-;

V, 13, 34, 99, 257, 275, 285,, 303,
411, 432, 465, 468, 672; VI, 56,
61, 155, 189, 446, 605,

Busnel de la Touche, V, 111, 115,,
670.

Busnelaye (de la), III, 152.
Bussiére, VI, 16.

42
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Busson (Roberte), abb. de Saint-
Georges, II, 261, 281.

Busson, II, 261, 717, 722, 724; III,
43; IV, 432, 543, 150; ° V, 310,
504; VI, 29.

Bussonnais, V, 453.
Butaud vel Butault, II, 379; V, 654.
Butault de la Châteigneraye, II, 291
Butet, V, 134, 625.
Buttin, I, 234.
Buzot, IV, 159.

C

Cabarat, II, 591.
Cabnies, VI, 250.
Gabon, IV, 426.
Cabrye, VI, 609.
,Cacé (Guillaume de), ab. de Mont-

fort, II, 644.
Cacé (de), III, 152; IV, 711; VI, 612.
,Caehedenier vel Cachedimer de Vas-

simont, I, 464; VI, 517.
Cachelieu (de), IV,.514.
Xacheur (Le), V, 385; voy. Leca-

cheur.
Cadelac (de), Ii, 244, 245; V, 737;

VI, 344.
Cadenet (de), V, 158.
Cadeu, IV, 34. .
Cadier, I, 134, 139, 140, 178, 184,

216, 220, 263, 313; IV, 359; V,
560, 657.

Cadio, V, 12, 13.
Cadioc, év. de Vannes, II, 172.
Cado (S.), ab., VI, 62.
Cado, V, 629; VI, 130.
Cadonacan, év. d'Aleth, I, 575.
Cadore, V, 659.
Padoual, IV, 319.
Cadou, II, 624; VI, 216.
Çadouyère vel Cadoyére (de la), 1,

414, 708; IV, 502.
Gadreuc (S.), 1, 559.
Caduon, II, 120.
Cahideuc (de), I, 162; II, 105, 374,

411, 455; III, 88; IV, 249, 300,
723, etc.; V, 378, 724, etc., 754;
VI, 6, 7, 382, 413.

Caillard vel Caillart, III, 483; IV,
146, 539.

Caillault, VI, 340.
Caille, IV, 180, 182; VI, 588.
Caillebel, V, 129.
Caillel, IV, 580.
Caillel du Tertre, V, 68; VI, 253.
Caillème (de), II, 451.
Caillière vel Caillère, IV,'296, 342,

346, 475. 596; VI, 117.
Caillun, II, 100.
Caius, pape, I, 38.
Calac vel Callac (de), I, 220; III,

269; IV, 430; V, 188, 411; VI,
84, 106, 400.

Calendour (de), II, 782.
Calfat, IV, 80.
Caligan, VI, 310.
Callin (de), I, 139.
Calliste If, pape, I, 388; II, 8, 47;

IV, 500, 507; V, 459, 740; VI,
114.

Calloel, V, 31; VI, 155.
Calice (de), III, 301.
Callouel, III, 584.
Callouet, IV, 743.
Calonne (de), I, 100.
Calvez (Le), IV, 256.
Camant, I, 92; III, 160.
Camas, VI, 598.
Cambes de Montsoreau (de

433.
Cambefort (de), I, 498.
Cambon (du), V, 427.
Cambout (François du), ab. de la

Vieuville, II, 760, 765.
Cambout (Sébastien du), ab. de la

Vieuville, II, 760, 765.
Cambout de Coislin (du), II, 80, 265,

765.
Cambrai (de), I, 416.
Cambriels, I, 778.
Carnet, II, 556.
Camieu, IV, 331.
Campel (de), IV, 275.
Campion, II, 429.
Camû, IV, 285; V, 412.
Camus (Le), II, 395; III, 200, 431;

IV, 128; V, 360, 375, 448; VI,
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111, 411, 582, 610, 617; voy.
Lecamus.

Camus de Pontcarré, II, 497.
Canabert (de), VI, 77.
Canée, V, 690.
Caniou, IV, 590, 592; V, 511.
Canou (de),' V, 320.
Cantelin, V, 690.
Canton (de), III, 211.
Caperan, VI, 427, 428, 586.
Caperel, VI, 613.
Capitaine (Le), IV, 198, 274, 653;
• V, 197..
Cappelier, VI, 609.
Capranica, VI, 449.
Caprara, I, 732, 736, 741.
Caprel, VI, 84.
Caqueray (de), I, 108, 135, 140,

174, 216.
Caradeuc (de), I, 666; V, 447, 617,

628, 743, 754.

Caradeuc de la Chalotais (de), IV,
634, 635; V, 95, 578, 732; VI,
444, 445, 610.

Caradoc, V, 442.
Caran (de), IV, 613.
Carbucel, IV, 771.
Carcain, III, 472.
Cardin, III, 228; VI, 456.
Cardinal, V, 125; VI, 456.
Cardoni, I, 781.
Cardouére (de la), I, 668.
Carfantan, V, 664.
Carheil (de), III, 466.
Cariaton, I, 559.
Cario, V, 442.
Carion (de), IV, 373.
Caris, IV, 404; V, 93.
Carissan, VI, 57, 441.
Cariste, I,.209..
Caulou (dc), I, 710.
Carrnan (de), III, 152; V, 600.
Carmené (de), IV, 134.
Carnay, IV, 233.
Carné .(de), Sr , 208,.675.
Caro, IV, 234, .771.
Carré, IV, 407, 656; V, 501; VI,

275, 338, 613.
Carre de Launay, IV, 653.

Carron, II, 672; III, 196, 345, 346,
587, 658; IV, 752; V, 607, 6634

Cartel, I, 234; III, 653.
Cartier, III, 544; V, 785.
Carlin, II, 490.
Cassart, III, 448.
Cassin, IV, 539; V, 629; VI, 32.
Cassounis, II, 100.
Castat, IV, 80.
Castel, IV, 24.
Castelier vel Câtelier, IV, 535; V,

374; VI, 434x'
Castenier (de), II, 592.
Castonnet (de), II, 205.
Catel (du), I, 226.
Catelan (de), V, 487.
Caternault, IV, 119.
Catherine, III, 31, 32 ; IV, 154, 237,

246, 488; V, 35, 850, 492; VI,
355.

Cotillon, V, 6, 7.
Catin, IV, 253; V, 99.
Catinat (de), II, 591.
Catlowen, 1, 36; IV, 218; V, 36,

544.
Catluiant, I, 36.
Catlwiant, ab. de Redon, II, 170,

203; IV, 699.
Catron, I, 527.
Catwalon, ab. de Redon, II, 171,;

IV, 69; VI, 527.
Catweten, IV, 81; V, 36.
Catwobri, IV, 81; V, 40, 433.
Catwolon, III, 488.
Catworet, VI, 333, 334.
Catwotal, VI, 108.
Caty, IV, 412.
Caud, IV, 93, 96, 97; VI, 95.
Caulou (de), IV, 153.
Caumont la Force (de), II, 265.
Causson, IV, 291.
Cavaignac, V, 682; VI, 363.
Caverot, I, 763.
Cawiezel, V, 211.
Cazalis, V, 398.
Caze de la Hove, III, 345.
Cazillon (de), I, 155.
Cazin, IV, • 504:
Célestin (S:), martyr, I, 691.
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Célestin II, pape, I, 388.
Célestin III, pape, II, 130, 677.
Celle (de la), II, 578.
Celle de Chéteauhourg (de la), IV,

542, 543; V, 221, 222, 319.
Cellier, VI, 117.
Cellier vel Coller (du), IV, 378, 567;

V, 374.
Cenmunoc, V, 666.
Censier, IV, 562.
Cérend (de), IV, 628.
Cerf (Le), V, 680; VI, 355; voy. Le-

cerf.
Céris.ay (de), V, 200.
Cérisier, I, 139; IV, 438; VI, 29,

106.
Certain, II, 315; IV, 244.
Certenais, IV, 653.
Cerva (Raphaël), ab. de Rillé, II, 004.
Cervon (de), IV, 233, 469.
César, emp., I, 41, 42, 55'1; VI, 514.
Cesson (de), II, 782; IV, 299; V,

368.
Chabannes (Gilbert de), ab. de Saint-

Méen, II, 136.
Chabannes (de), II, 545.
Chable, V, 191.
Chabot, III, 37.
Chaffault (du), VI, 3,
Charnu, IV, 20.2.
Chaillot, IV, 68, 375.
Chaillou, IV, 40.
Chaillou de l'Étang, III, 605.
Chainnot (de), II, 102.
Chalain, V, 421.
Chalet, V, 594.
Challot vel Chalot, II, 216; IV,

200; etc, Y, 71, 392,
Challou, IV, 406.

Chalmard, VI; 5.93.
Chalmel, V, 455.

Chalonge (Bonabes du),

Vieuville, II, 764,
Chalonge (Guy du), ab. de la Vieu-

ville, II, 764.
Chatons (de), I, 458.
Chalop, IV, 5554•'
Chalopin (Guillaume),; ab. de Saint,

Melatue,a, 4.8; IV, 410,

Chalopins vel Chaloppin IV, 340;
V, 46, 272.

Chalvet (de), II, 218.
Chambigot, VI, 179.
Chambon; IV, 629; VI, 327.
Chambost, V, 134.
Chambrelay, V, 182.
Chambron, Y, 722; VI, 245.
Chameleux (Le), IV, 174,
Chamillart (Jean de), év, de Dol,

I, 431; III, 213, 407, 525.
Champ (Le), II, 539.
Champagne (Alix de), abh.. de Saint-

Georges, II, 259.
Champagné vel Champaigné (de),

II, 91, 281, 346; III, 136, 147,
154, 334, 336; IV, 23, 181, 543,
585, 775; V, 136, 389, 391, 047,
662,744; VI, 297, 323, etc., 387,
478, 479.

Champais, VI, 210.
Champalaune, V, 381: VI, 229.
Champeaux (de), II, 255, 778; III,

40; IV, 305; V, 696.
Champelais (de), II, 339; VI, 612.
Champion (René), ab. de Redon,

II, 175.
Champion, I, 498, 707; II, 535, 631;

III, 511; IV, 33, 363, 364; V,
589; VI, 596.

Champion de Cicé, II, 761; III, 162,
344; IV, 272, 419, 420; Y, 319,
548.

Champgirault (de), I, 627, 656, 657;
V, 411.

Champlais (Charles de), ab. de Saint-
Méen, II, 135.

Champlais (Louis de), ah. de. Mont-
fort, II, 646.

Champrepus (de), V, 211.
Champs (des), I, 627, 669; I.I, 61,

726; voy. Deschamps.
Champtel (Le), IV, 612.
Charnu, III, 256.
Chancé, V, 534.
Chancé (de), II, 726.
Cbaneiergue, III, 447,
Chanhuon, I, 141; II, 503.
Channe (de), II, 1Q5, 752, 753,,
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Charmé (de), 1V, 29, 118; V, 419,

	

Ghaplais, I, 234.
422.

	

Chapon, III, 245; IV, 50, 474,
Chantal (Sainte Jeanne de), II, 385;

	

Chappu, VI, 311.
Hl, 242.

	

Chapt (Le), V, 74.
Chantal, I, 228.

	

Charault, II, 658.
Chanteau vel Chanteaux, III, 466,

	

Charbonneau, IV, 96; VI, 40.
505; V, 405, 406; VI, 130,

	

Charbonneau (de), V, 714.
Chantebel, 1, 134, 223, .234, 266;

	

Charbonne) de Jussae (de), III, 658,
IV, 374; VI, 394, 598.

	

Chardevel, III, 466.
Chantegrue,V, 397; VI, 613.

	

Chardon, VI, 613.
Chantelou (de), I, 173; II, 394;

	

Chardon de la Renoulais, IV, 117,
voy. Plouays (de).

	

Chardonnay, IV, 205; V, 455.
Chantemerle (Anselme de), év, de Charette (de), V, 626.

Rennes, I, 76, 120, 121,182, 191,

	

Charil des Matures, IV, 398, 399,
224, 254, 259, 265, 273, 293,

	

658; V, 430, 661.
343; IV, 271, 621; VI, 487.

	

Charlemagne, empereur, I, 379, 575 ;
Chantepie (de), V, 431.

	

II, 122; III, 389; IV, 385, 637;
Chanterel vel Chantre), IV, 545; V,

	

VI, 272.
253, 375, 395; VI, 54, 93, 374,

	

Charles-le-Chauve, empereur, I, 379;
II, 168; III, 488; IV, 79, 216.

Charles-Quint, empereur, 1, 86.
Charles VI, roi de France, I, 672.
Charles VIII, roi de France, I, 84,

672; III, 124.
Charles IX, roi de France, I, 598,

642; II, 25; III, 144, 463.
Charles X, roi de France, I, 744;

III, 657; IV, 91.
Charles, V, 324.
Charlet du Pré, V, 176.
Charlton, IV, 97.
Charmoy, I, 234; III, 195.
Charnaeé, IV, 210, 259, 512, 514.
Charnel, V, 105.
Charpentier, I, 493; II, 668; III,

152, 153, 526; IV, 24, 642; Y,
264; VI, 8, 40, 154, 347, 354,
377.

Charpentier (Le), 1, 491, 627, 657;
V, 531; VI, 83, 102, 179.

Charot vel Charost (de), II, 80;; III,

442; V, 383.
Charonniére (de la), H, 352; IV, 190,

371, 472, 474; VI, 324,, 462.
Charretier, 1, 628, 664, 666; II,

412, 424, 429, 700;, V, 335;. VI,
610; voy. Chartier.

Charron, III, 37,
Charron (de), II, 176.

605.
Chanteux (Le), V, 148.
Chantoiseau, III, 529.
Chantoux (Le), VI, 383.
Chaourcin, VI, 596.
Chapdelaine, V, 682, 683; VI, 341,

344.
Chapeau, II, 593.
Chape) vel Chappe), I, 234, 258;

IV, 483, 527; VI, 192, 195.
Chapelain, III, 653; V, 423.
Chapelain (Le), III, 8.
Chapelier, I, 217; IV, 503,
Chapelier vel Chapellier (Le), II,

216, 500; IV, 101, 339, 399, 744;
V, 256.

Chapelle, II, 471; VI, 73.
Chapelle (de la), 1, 98, 174; II, 41,

355, 441, 471, 619, 782: IV, 552,
567, 628; VI, 202, 206.

Chapelle du Lou (de la), IV, 338;
V, 101.

Chapelle de Molae (de la), I, 661.
Chapelle de Plédren (de la), IV, 348,

349.
Chapelle-Raussouin (de la), II, 261.
Chapelle de la Roche-Giffart (de la),,

II, 114; IV, 565, 608, 609; VI,
293, 294, 450.

Chaperon, VI, 481.
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Chartier, W, 24.5; V, 155; VI, 185,,
384, 610; voy. Charretier.'

Chartier (Le), IV, -253, 789, 800.
Chartrain, IV, 298.
Charvet, I, 35.
Chasbl'é, IV, 396.
Chasné, IV; 118.
Chasné1de), IV, 368, 370, 371.
Chasnel, IV, 516.
Chasse, IV, 586.
Châsse (de la), I, 154, 217, 261; II,

616; IV, 130; VI, 506.
Chassé, IV, 12, 304, 375; V, 57, 384.
Chassot, V, 663.
Chasteignier (du), I, 126; III, 141,

233.
Chasteigneraye (de la), I, 342.
Chastel (de), V, 546.
Chastel (du), I, 416; IV, 62, 463;

•V, 231.
Chastel de la Rouvraye (du), V, 488.
Chastelais, VI, 617.
Chastelets (des), 1, 588, 655.
Chastellier (Guillaume du), ab. du

Tronchet, II, 227.
Chastellier vel Chatellier(du), I, 655;

II, 610; III, 336; IV, 350, 411,
478, 586, 691; V, 121, 124, 231,
328, 394, 444, 493, 781; VI, 15,
44, 79, 304, 457, 458.

Chastellier de la IIaultaye (du), III,
243, 244; VI, 444, 445.

Chastellier du Margaro (du), IV, 586.
Chastellier de la Porte (du), II, 712.
Chastenet, VI, 614.
Chat (Le), I, 707; II, 318, 511, 753;

IV, 250, 460, 490, 500, 502; V,
55; VI, 106; voy. Lechat.

Châteaubourg (de), II, 193; voy.
Celle (de la).

Châteaubriant (de), I, 271, 520; II,
55, 189, 212, 340, 391, 641; III,
41, 43, 613; IV, 69, 71, 120, 146,
463, 477, 656, 753, 768; V, 222,
230, 393, 441, 442, 444; 478, 481,
557, 655, 658, 726, 778, 786, 787;
VI, 45, 100; 142, 215, 363, 462.

Chttteaufur (de), VI, 452.
Châteaugiron . (Alain III :de), év.

do Rennes, 1, 68, 318; VI, 442.
Châteaugiron (Main IV de), év. de

Rennes, I, 69, 802.
Châteaugiron (de), I, 66, 68, 69, 101,

134, 149, 152, 173; II, 88, etc.,
108, 255, 393, 395, 588; III37,
137; IV, 382, 482, 608; V, 10,
352, 370, 458; VI, 312.

Châteaugiron, VI, 609:
Châteauneuf (de), II, 423.
Châtel vel Chastel, II, 591; IV, 37;

V, 86, 522, 782; VI, 57, 304, 506.
Châtillon (de), I, 580; II, 337.
Chatton, IV, 431; VI, 119, 120.
Chaubert, IV, 629.
Chaubigot, V, 382.
Chauchart, II, 83; III, 300; IV,

497; V, 256, 498; VI, 593.
Chauchix, V, 81.
Chauff (Le), Il, 333; V, 161:
Chaufredeau, VI, 102.
Chauliére, IV, 203.
Chaulnes (de), I, 245, 269; VI, 256;

voy. Ailly (d').
Chaumont de Guitry (Judith de),

ab).• de Saint-Georges, II, 265.
Chaumont (de), II, 265; V, 378.
Chaunay (de), II, 105.
Chauné (de), IV, 467.
Chaussavoine, IV, 198.
Chausseblanche, IV, 435; VI, 603.
Chausseboeuf, II, 509.
Chaussegrise, IV, 718.
Chaussée, IV, 318.
Chaussière, I, 134, 184, 218, 238;

III, 333, 396, 505; IV, 121, 764;
V, 521, 671; VI, 588.

Chaussonniére, IV, 434, 483; V,
302, 531.

Chauvinguére, I, 315.
Chauve (Le), II, 390.
Chauveau (François), ab. de Saint

Melaine, II, 15.
Chauveau, I, 666, 669; Il;` 471;

III, 381; IV, 283.
Chauvel, I, 210; III, 117; IV, 478,

etc., 516, 721; V, 260; VI, 87,
224, 246, 494.

Chauvière, IV, 120; V, 505.
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Chnuvigné , -(Geoffroy de), ab. de
Saint-Melaine, II, 9.

Chauvin, 1, 502;• 1I, 229; IV, 458,
492, 494, 629, 649; Y, 92, 257,
777; VI, 195, 246, 395, 473, 604.

Chauzay, II, 702.
Chavannes (de), V, 253.
Chédane, VI, 502.
Chédernant, III, 295.
Chédor, IV, 535.
Chef (du), IV, 39.
Chefdehoux, II, 107.
Chefdemail,II, 38, 82, 117; IV, 729;

V, 445, 492, 752.
Chefdemail de la Bétulaye, II, 116.
Chemillé (de), VI, 316.
Chemin (lu), II, 83; voy. Duche-

min.
Cheminais, V, 337.
Cheminant, IV, 478.
Cheminart, IV, 39.
Çheminault, V, 13.
Cheminel, V, 664.
Chérault, IV, 586.
Cherbonneau (de), III, 81.
Cherbonnel, IV, 166, 399.
Cherdo, IV, 409.
Chereau, 1, 508; II, 238; IV, 65;

V, 391; VI, 586.
Chereil, II, 116; IV, 72, 203, 535,

106; V, 209, 354, 403, 452, etc.
Cherel, IV, 685, 692; V, 294; VI,

215.
Cheron, IV, 174.
Cherouvrier, VI, 206.
Cheroy, IV, 443.
Cherrueix (de), I, 455; II, 533; IV,

428.
Cherruel, IV, 653.
Chertier de Tiengo, VI, 415.
Cheruel (Guillaume), ab. de la Vieu-

ville, II, 760, 765,
Chesnais, IV, 179, 435; V, 76, 197;

VI, 185.
Chesnard, VI2218, 587.
Chesnay vel Chônay, III, 105, 496,

618; IV, 107, 416, 629; V, 733;
VI, 41,0.

Chesnay (d»), II, 545; VI, 588.

Chesnaye (de la), , •IV,t, 472,' 4 .74
VI, 46.

Chesne (du), II, 160, 412; IV,.692;
V, 102, 175, 397, 566, 561,. 658,
755; VI, 340, 611; voy. Duchesne.

Chesnefronc, IV, 341.
Chesnel (Guillaume), ab. de Redon,

II, 174; III, 3118, etc.; IV, 219.
Chesnel, I, 486; II, 201, 610; IV,.

129; V, 51, 00, 371; VI, 35 7 ,257,
359, 405, 458, 583.

Chesneviére, VI, 91.
Chesnon, IV, 345.
Chessons (de), I, 474.
Cheulin, V, 296.
Cheux, IV, 241, 378.
Chevaigné (de), I, 215; II, 61; IV,

432, 445, etc.; V, 370; VI, 372,
436.

Cheval, VI, 113.
Chevalier, I, 662; II, 456; IV, 11,

97, Ill, 256, 409, 434, 435, 583,
624, 629, 675, 676, 730, 745, 750,
751; V, 68, 141, 143, 147, 149,
162, 233, 238, 246, 351, 694, 7011,
766, 790; VI, 6, 117, 151, 163,
285, 395, 424, 431, 455, 463, 501,
580, 602.

Chevalier (Le), I, 491; IV, 516, 536.
Chevallerie, II, 53.
Chevance, VI, 3.
Chevau, V, 398.
Cheverier, IV, 54.
Cheverue (de), V, 122.
Chevet, IV, 404; VI, 89, 609.
Chevetel, VI, 47, 167.
Chéviére (de la), IV, 7, 9, 74, 439,

481; V, 47, 148, 149, 535; VI, 4.
Cheville, IV, 664; VI, 103, 280..
Cheville du Vaulerault, Y, 233.
Chevillard, II, 612; IV, 441, 444,

573.
Chevillon, IV, 228.
Chevré, V, 92, 163.
Chevré (de), II, 717.
Chevrégne (de), VI3374, 371.
Chevrel, IV, 277; V, 216, 403, 664.;

VI, 583.
Chevreul, V, 57.
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Chevrier,

	

3'f, 105, 445; IV, 511;
V, 248, 249.

Chevrigné (de), II, 431.
Chetlrralier, Y, 782; VI, 431.
Chevron, I, 246; IV, 630.
Chevy, IV, 251, 375, 421, 773; V,

894; VI, 37, 415, 460.
Chèze (de la), IV,, 233.
Chicouasne, VI, 206.
Chien (Le), VI, 418.
Chierdel, IV, 71.
Childebert Ier, r, de Fr., I, 377, 384,

391, 456; III, 496; IV, 597; V,
684, 724; VI, 236.

Childebert II, r. de Fr., II, 576.
Childebert III, r. de Fr., III, 146.
Chilleau (du), III, 89.
Chillou vel Chilou, V, 50, 351; VI,

55, 441.
Chilpéric Ier, r. de Fr., IV, 476.
Chilpéric II, r. de Fr., I, 51.
Chinault, V, 516.
Chiron vol Chyron, V, 800; VI,

504.
Chobar vel Chobart (de), II, 759;

V, 52.
Chocat de Grandmaison, I, 188.
Choiseul (César de), ab. de Redon,

I, 176; IV, 100.
Choiseul (Alexandre de), ab. de Ree

don, I, 176.
Choiseul (Auguste de), ab. de Redon,

I, 176.
Choiseul (de), II, 641.
Chohan, V, 504; VI, 72, 577.
Cholet vel Chollet, I, 258, 339; IV,

54, 652; V, 16, 171, 518; VI, 114,
356, 496, 545.

Cholier, IV, 405.
Chollou, VI, 130.
Choltais (de la), IV, 166.
Chomart, VI, 3.
Chomer, II, 468; IV, 206.
Choppin, IV, 310.
Choque, VI, 63.
Choquené vel Chocquené, IV, 453,

758.
Choquet, IV, 72.
Chorin, VI, 171.

Chotard vêt Chottard, I, 629; Il,
499 ; VI, 251, 212.

Chouamel, III, 104.
Chouamin, III, 104.
Chouan, III, 332, 378; IV, 672; V,

476; VI, 56.
Chouart, I, 139, 182; V', 850.
Choue (La vel de la), I, 690; IV,

667 ; VI, 245, 802; voy. Lachoue.
Chouesmin, VI, 475.
Chouffe, II, 423.

	

.
Choux, V, 780; VI, 370.
Chrec'hquérault (de), VI, 373, 615.
Chrestien, II, 208, 810; V, 53, 162,

659; VI, 594, 599.
Christiany, VI, 245.
Christophet, IV, 671, 679.
Chucherie, I, 234.
Chumier, IV, 95, 97.
Cibo, VI, 449.
Ciférien (S.), év. d'Aleth, I, 574.
Cigogne (de la), II, 89, 91; V, 336;

VI, 244.
Cillart, IV, 697; V, 511; VI, 17.
Cinanne, VI, 88,
Cirier (Le), I, 425.
Ciron, IV, 539.
Cissey (de), I, 778.
Citois, 1I, 391, 441.
Civille (de), I, 493; VI, 199.
Clair (S.), év. de Nantes, 1, 33, 34,

561; VI, 514.
Clairay, VI, 27, etc.
Claire (Sainte), III, 228.
Claire fontaine (de), II, 702; IV, 101,

V, 255.
Clairvaux (de), II, 601.
Clamarhoc, II, 598; IV, 283; V,

783; VI, 80, 81.

Clampel, V, 53.
Claricie, IV, 558; VI, 529.
Clatte, V, 338.
Claude, IV, 346, 503.
Claux (des), I, 228; V, 315, 311;

VI, 88; voy. Deselaux.
Clavier, IV, 772; V, 526; VI, 382,
Clavier (Le}, III, 209, 223; V, 230,

231, 233; VI, 297, 503.
Claviére (de la), II, 593.
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Clayes (de), IV, 440, 442.
Clec'h (Le), V, 318.
Clec'h du Gare, II, 263.
Cléder (de), I, 491.
Cléguer (du), III, 654, 655.
Clément III, pape, H, 130, 762.
Clément IV, pape, II, 172.
Clément V, pape, I, 68, 586.
Clément VII, pape, I, 422, 672, 799,

III, 116.
Clément VIII, pape, 1, 90; II, 229;

III, 133.
Clément IX, pape, V, 613.
Clément X, pape, V, 590.
Clément XI, pape, II, 309; IV, 240,

301; V, 365, 597; VI, 201.
Clément XII, pape, IV, 477, 764;

V, 415;YI,319.
Clément XIII, pape, II, 117.
Clément, IV, 738; V, 30, 31, 300,

425, 796; VI, 45, 130, 299, 377,
389, 400, 463, 599, 615.

Cléray, IV, 319.

Clerc de Juigné (Guy Le), ab. de
Montfort, II, 644.

Clerc (Le), I, 155, 220, 507, 661,
662, 668; II, 82, 248, 471, 497;
III, 206, 236, 385; IV, 6, 77, 130,
319, 444, 465, 477, 738; V, 26,
255, 310, 317, 335, 374, 537, 670,
776; VI, 112, 183, 263, 505, 582,
587, 598; voy. Leclerc.

Clerc de Kergolhair (Le), IV, 543.
Clerc du Cosquer (Le), VI, 243.
Clercs (des), I, 155, 220.
Clereau, IV, 225.
Clérot, I, 213.
Clergé, I, 486.
Clérissay, IV, 571.
Clermellier, II, 310.
Clermont (de), II, 490.
Clérot, I, 251; V, 664.
Cléry (de), I, 600.
Cieux, V, 447.

Clieon (Simon de), év. de Saint-Malo,
I, 585.

Clive do la Chasteigneraye, 1,
628.
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Clisson (de), I, 655; III, 148; IV,
247; VI, 65.

Cloirec, IV, 421.
Clos (des), Y, 454; VI, 261, 262.
Clotaire II, r. de Fr., I, 48.
Clotaux vel Clotteau, I, 234; IV,

326; V, 421; VI, 16, 424, 453.
Clouard, V, 195, 197, 403.
Cloud (S.), ab., II, 733.
Clouet, IV, 228, 638, 641, 643; V,

209; VI, 315, 341.
Cloutier, Il, 339.
Cloustier (Le), V, 610; VI, 459.
Clovis F", r. de Fr., I, 47; IL 584.
Clovis II, r. de Fr., II, 546, 564.
Coainon, II, 490; voy. Couesnon.
Coatridouc vel Couaridouc (de), II,

152, 154; IV, 730; VI, 202, etc.
Cobac, IV, 356.
Cobatz (de), V, 52.
Cocar, V, 341.
Cocaud vel Cocault, III, 413; IV,

331.
Coccault, III, 199, 317, 395.
Cochard vel Cochart, III, 382; I-V,

161, 546; V, 244; VI, 166, 346.
Cochery, II, 155; IV, 112, 730,

738; V, 285; VI, 224, 382, 599.
Cochet, II, 247; III, 347, 405; IV,

408, 522, 643; V, 143, 427, 519,
521, 739, 741; VI, 24, etc., 120.

Cocheu. IV, 488.
Cochon, I, 146, 212; IV, 19, 101,

197; VI, 271.
Cotonnier, VI, 507.
Cocqueu, V, 356.
Cocu, I, 211.
Cocu (Le), VI, 106, 224; voy.. Le-

cocu.
Cadre., III, 536, 531, 540, 542, etc.;

IV, 155, 302; Y, 257.
Coeffe, VI, 229.
Coesmes (de), I, 72; IV, 444, 543;

V, 666, etc., 671; VI, 392.
Coetanfao (de), III, 630.
Coëtdor, V, 541.
Ccütivy (Alain de), év. de Dol et ab.

de Redon, 1, 416, 417, 543; II,
174, 643; VI, 582.
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Cogtivy (de), II, 466, 567.
Coëtlogon (Robert de), ab. de Saint-

Méen, II, 132.
Coëtlogon (Guy de), ab. de Paim-

pont, II, 681.
Coëtlogon (de), 1, 162, 213, 282,

665; II, 374, 411, 644; III, 126,
127, 234; IV, 249, 419, 425, 716,
723; Y, 191, 201, 436, 601, 626,
654, 675, 676; VI, 56, 376, 603.

Coëtmohan vel Coëtmoisan (Geoffroy
de), év. de Dol, I, 410.

Coëtquen (Marguerite de), abb. de
Saint-Sulpice, II, 314.

Coëtquen (de), I, 534, 613; II, 226,
370, 422, 531, 762; III, 136, 197,
500, 633; IV, 32, 48, 49, 71, 388,
505, 543, 585, 599, 600, 664, 733;
Y, 304, 401, 524, 669, 670, 722,
776; VI, 227, 231, 234, 242, 278,
313, 421, 426, 588.

Coëtquis (Jean de), év. de Rennes,
I, 79.

Coëtquis (de), I, 79.
Coeur, I, 410.
Coeur (Le), II, 497.
Coeuret (Étienne), év. de Dol, I, 413,

516, 519, 538, etc.; III, 121.
Canna, VI, 140.

Cogau, IV, 296.
Coger, IV, 73.
Cogles (de), II, 195; IV,

129.

Cognet (du), VI, 384.
Cognets de Correc (René des), ab. do

Saint-Môn, II, 136.
Cognets (des), III, 397, 524; VI,

288.
Cogranne, IV, 159, 412, 579; V, 223.
Cohignac, II, 207; IV, 730.
Coholan vel Cohalan (Louis de), ab.

de Rilé, II, 607.
Cohon (Anthyme), év. de Dol et ab.

du Tronchet, I, 429; II, 230.
Cohu, IV, 285; V, 777.
Coicitnadre (Guillaume de), ab. de

Paimpont, II, 679.
Coignard, II, 708; IV, 234; Y, 16,

93, 438; VI, 26, 405,

Coigny (de), III, 38.
Coilee, I, 172,
Coinault, IV, 400.
Coincterel, II, 11, 411.

Cointerault (Le), III, 214, 397, 524.
Cointre (Le), IV, 58.
Coirre, IV, 548.
Coisnon, II, 155; voy. Couesnon.
Cojalu vel Cojallu, II, 161, 374, 411;

III, 355; IV, 583; V, 707.
Cojaleu, V, 225.
Colafin vel Coalfinit, év. d'Aleth,

I, 573.
Colbert, I, 430, 605; IV, 212, 267,

277, 671; Y, 58, 472.
Colédoc, IV, 605.
Colesse, I, 2513.
Coligny (de), IV, 144, 640, 733,

736; V, 277, 434, 436; VI, 24.
Collas, III, 321.
Colleau vel Colleaux, IV, 373, 374;

VI, 587.
Collecti, I, 246.
Colledo (de), IV, 92, 97.
Collet, I, 246, 499; II, 157, 246;

III, 334 ; IV, 112, 241, 251, 305,
330, 464, 480, 693, 731; Y, 31,
32, 36, 47, 53, 101, 116, 324,
341, 501, 532, 640, 710; VI, 225,
245, 263, 281, 382, 456, 506, 579,
587, 598, 601.

Colleu, IV, 738.
Collibeaux, III, 227; VI, 240.
Colliez, IV, 254.
Collin, I, 252; III, 93; IV, 10, 13,

274, 359, 548; V, 93, 170, 208,
210, 261, 339, 351, 477, 493, 621,
716, 737; VI, 16, 28, 150, 229,
258.

Collin de la Biochaye (Jean), ab. du
Tronchet, II, 231; VI, 577, etc.

Collin de la Biochaye, I, 435, 463,
465, 493, 500, 630, 667; II, 535;
IV, 232, 274; Y, 148.

Collin do Boishamon, VI, 84.
Collinet do Goizelin, VI, 288.
Collins, V, 192.
Collot, IV, 257, 320, 523, 758; V,

16, 515; VI, 361,

450; V,
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Collobel (de), IV, 221; V, 41, 42; 46.
Colombel, IV, 256, 408, 504, 568;

V, 223, 722; VI, 311.
Colombiers (des), I, 511.
Colson, I, 183, 222, 262, 323; II,

85, 195, 419; IV, 377, 384; VI,
240.

Columb, II, 115.
Columban (S.), ab., II, 125, 242,

676; III, 488; V, 786.
Comaille (de), I, 93.
Combauet (de), VI, 503.
Combault (de), VI, 193.
Courbé (de), III, 181.
Combes, I, 749, 764, 784, 785.
Combour (Guillaume de), ab. de

Marmoutiers, II, 377; V, 55.
Combour (de), I, 391; II, 375, 376,

451, 458, 581, 759; III, 120; IV,
632; VI, 210, 528.

Combourtillé (de), II, 620; IV, 467.
Comorre, I, 376, 377; V, 684.
Commère, IV, 768.
Commode, empereur, I, 29, 37.
Communier, V, 32, 130, 183.
Compadre, IV, 161, 640; V, 659.
Complude (de), IV, 642.
Comte vel Conte (Le), I, 130, 211,

220, 312, 342; V, 653; voy. Le-

comte.
Compte (Le), IV, 535; voy. Le-

compte.
Conan Mériadec, I, 40.
Conan Ier, duc de Bret., I, 52, 381,

396; II, 542.
Conan II, duc de Bret., II, 37, 209,

255, 287, 375, 316, 414, 432, 482;
V, 442, 443.

Conan III, duc de Bret., l, 57, 231;
II, 25, 26, 48, 255, 307, 483,
783; III, 63, 75, 314, 507, 513;
V, 263.

Conan IV', duc de Bret., I, 8, 25,
258, 308, 484, 777; III, 63, 64,
101.

Conan vol Connan, III, 653; IV, 81;
V, 53, 775; VI, 660.

Conayseau, V, 93.
Conen, II, 207; IV, 293.

Conan de Saint-Luc, I, 220; III, 131;

VI, 68.
Coniac (de), I, 245 ; II, 405 ; III, 152,

393; IV, 10, 74.
Conicterel, II, 374.
Congnets (des), VI, 288.
Conhoiarn, IV, 455.
Conon, IV, 455.
Conothée, 1, 315.
Conrades (de), II, 208.
Conry, IV, 97.
Constance, duch. de 13ret., I, 582;

II, 25, 26, 38; III, 63; VI,
363.

Constance, V, 73, 76.
Constantin, empereur, I, 29, 38.
Constantin, I, 224, 218; II, 196,

374; IV, 594; VI, 6, 355.
Contin, VI, 4475.
Conty (de), I, 136.
Convoyon (S.), ab. de Redon, I, 379,

380; II, 123, 164, etc., 170; III,
495; IV, 79, 85, 199, 216, 218,
455, 605; V, 8, 31, 38, 166, 177,
399, 543; VI, 108, 518, 523.

Coplot, V, 324.
Coppalle, V, 477; VI, 57.
Coppé, V, 612.
Coq(Le), I, 490; III, 300; IV, 236,

426, 520, 521, 648; V, 143, 158,
163, 502, 505, 580, 591, 662; VI,
50, 355; voy. Lecoq.

Coquaud, IV, 444; VI, 218, 424.
Coque, VI, 63.
Coqué, II, 654; V, 57, 707; VI,

350, 355, 615.
Coquebert, 9, 621; V, 27, 294.
Coquelin, IV 416; V, 22, 391; VI,

41,
Coquerie (La), IV, 34.
Coquillau, I, 238.
Coquillon, VI, 409.
Corbé, VI, 163:
Corbeau (de), IV, 291; VI, 590.
Corbel, VI, 458.
Corte vet Corbes, IV, 202, 205, 245;

V, 286, 515, 188; ‘ VI, 155, 170,
588,601,608.

Corbière, IV, 205; VI, 48t
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Corbiére (de la), I,

	

108,

	

135,

	

165, Corre (Le), VI, 315, 589,
179, 211, 212. Corsin (Le), I,

	

2('8, 225; II, 707;
Corbin, I, 239; Iii, 155, 462; IV, IV, 613; V, 589; VI, 314, 321,

254; V, 748; VI, 92, 93, 275.
Corbineye (de la), IV, 560, 562.
Corbineau, 1, 269; V, 289, 444.
Corbiniére (de la), II, 351; IV, 75,

642; V, 391.
Corbon, IV, 552; V, 700.
Cordé (de), III, 89; V, 355.
Corcop (.athée de), abb. de Saint-

Georges, II, 259.
Cordé (de), IV, 225; V, 550; VI,

340.
Cordelier, II, 455; III, 319.
Cordelle, II, 727._
Cordas, VI, 359.
Cordier, IV, 70.
Cordier (Le), V, 775; VI, 302.
Cordon, II, 620; IV, 253; VI, 476.
Gorge (Le), VI, 582.
Cornne (Le), V, 795.
Corgniart, II, 389.
Corm•m1t, VI, 424, 459.
Crr mie'., IV, 120, 384, 420; V, 15,

291; VI, 599.
Cormier do la Salle, VI, 16.
Cornaille, V, 483.
Corneille (S.), pape, 1, 38.
Cornet, VI, 69.
Cornillé (de), 11, 283; IV, 93, 473,

750, 775; V, 734; VI, 387.
Cornilleau, (de), IV, 119.
Cornillére (de la), 1, 646; 11, 158;

VI, 116.
Cornillet, VI, 459.
Cornilleux (Le), IV, 380.
Cornu, IV, 175, 685; V, 163.
Cornu (Le), II, 521; III, 228, 229.
Cornuau, II, 503.
Cornulier (Pierre), év. de Rennes,

I, 93, 188, 802; III111, 28, 152,
160, 161, 191, 243, 245, 290,
350; V, 247, 577, 019; VI, 183,

541.
Cornulier (de), I, 93, 94, 188, 223,

224, 277, 283; II, 85, 125, 135,
246, 346; III, Ill, 127, 161; IV,
830, 473, 5115, 750; V, 377, 380.

360.
Cortepie, III, 499; IV, 207; VI, 156.
Cortois de Pressigny (Gabriel), év.

de Saint-Malo, I, 608, 609, 620,
623, 691; III, 613; IV, 326.

Corvaisier vel Corvoisier, III, 536,
542, 544, 571; IV, 211, 332, 360,
361, 420, 439, 717; V, 294; VI,
180, 253, 341, 384.

Corvaisier (Olivier Le), ab. de Billé,
II, 605.

Corvaisier (Le), I, 465, 498, 502,
532; III, 206, 283, 407, 408;
IV, 513, 514, 516, 555, 621, 721;
V, 5, 53, 420; VI, 60, 383, 473,
598, 600, 606; voy. Lecorvaisier.

Corweten, III, 488; IV, 81.
Cosnae (de), III, 669.
Cosnard, V, 80, 176.
Cosnier, I, 174; IV, 242.
Cosquer (du), I, 97.
Cossé, IV, 205.
Cossé (Arthur de), ab. de Saint-

Melaine, II, 16.
Cossé-Brissac (de), I, 276; II, 176,

704; III, 12, 18, 290; IV, 6,
186, 364, 366, 380, 382, 547,
602, 613, 684; V, 332, 436, 546;
VI, 15; voy. Brissac (de).

Cosson, V, 664; VI, 298.
Cossu, IV, 698.
Costard (Main), ab. du Tronchet,

II, 226.
Costard, I, 666; II, 711; IV, 672;

V, 407; VI, 112, 279, 295, 298.
Cotel vel Cotelle, III, 201; IV, 540.
Cotentin vel Cottentin, I, 252; VI,

47.
Cotheau, IV, 277.
Cotrel vel Cotercl vol Cotterel, IV,

40, 483, 628; V, 193, 343.
Cottais, V, 71, 547.
Costard, III, 466.
Cotte (de la), II, 412.
Cottier, V, 439.
Cottin, V, 302.



Couaiscault, V, 504.
Couaismes, V, 188; VI, 603.
Couannier, VI, 156.
Couarde, I, 747; IV, 202, 516.
Couarde (de la), III, 286; IV, 627.
Couascon (de), V, 207.
Couaisnon (de), IV, 46, 138; V, 737;

VI, 346; voy. Couesnon.
Couaspel vel Coaspel, IV, 182, 515;

VI, 51, 72, 305.
Coubrée, III3336.
Coudé, IV, 228; V, 203.
Coudray, IV, 523; V, 57, 134; VI,

601.
Coudray (du), I, 246; III, 414; V,

531.
Coudre (de la), VI, 40.
Coué, II, 335; IV, 88; V, 549.
Coué du Mortier, V, 382.
Couédor (de), II, 207, 337; V, 108,

110; VI, 584.
Couelré, V. 531, 652.
Couella, III, 145; V, 385.
Couerres, III, 428.
Couesnon vel Couasnon vel Coay -

non, II, 383; III, 262; IV, 317,
320, 625; V, 449, 795; VI, 326,
582; voy. Coisnon et Couaisnon
(de),

Couespelle (de), V, 628.
Couesplan (de), IV, 708.
Couesry, V, 72, 163.
Conétu, IV, 265.
Congan, VI, 113.
Cougnanlt, IV, 435.
Couguin, V, 646.
Coulanges (de), VI, 501.
Coularay, V, 57.
Couldraye (de la), VI3339.
Coulibceuf, III, 417.
Coulman (S.), ab., II, 242.
Coulomb (S.), ab., III, 517.
Coulomb, VI, 434.
Coulombel, IV, 431; V, 102; VI

1120; voy. Colombel.
Coulombier, V, 469.
Coulon vel Coullon, II, 83; III, 381;

IV, 439, 758; V, 76; VI, 212.
Coupard, IV, 458; V, 474
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Coupechol, 1, 345, 348.
Coupel, V, 133, 134; VI, 293, etc.,

615.
Coupé vel Couppé, V, 659; VI, 201,

610.
Couppeaux vel Coupeaux, V. 483,

790.
Coupperie, I, 628, 644; VI, 601.
Coupperie de Beaulieu, III, 97.
Couppu, IV, 704, 156.
Coupvent, II, 734.
Courantgen, év. de Vannes, II2203;

IV, 605.
Courbe (de la), I, 79, 154, 182, 342;

II, 390, 443, 610, 631; III, 3674
Courcelles (de), II, 716.
Courtier, III, 20.
Courcoul, VI, 258.
Courgeon, I, 234; IV, 408.
Couriault, IV, 100.
Couriolle, V, 439.
Coursol (de), II, 379.
Courson, VI, 396, 400.
Courtalvert (de), I, 534; IV, 465.
Courtavel (de), IV, 664.
Courtdavon (La), IV, 580.
Courtays, V, 25.
Courte (dc), II, 700; VI, 198.
Courteille, I, 784; IV, 01; V, 130,

337, 664.
Courtel, V, 366; VI, 171.
Courtigner, V, 670.
Courtillé vel Courtillet, III, 430; IV,

273; V, 783; VI, 98.
Courtillon, 1, 251 ; IV, 197.
Courtin, II, 579; V, 298.
Courttis vel Courtoys, I, 258; II,

161; IV1154, 770; VI060, 68,
246, 604.

Courtoux, III, 461; IV, 470; V, 127;
VI, 473.

Courtoux (de), V, 626.
Courvoisier, V, 662.
Cousin, I, 71; V, 124.
Cousinot, I, 521; II, 374, 466; V,

460; VI, 582,
Coussar, V, 101,
Cousseau du Vivier, II, 721; VI, 40.
Coustaing, I, 222.
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Coustard, VI, 38, 40, 164, 168.
Coustard du Moulinet, III, 97.
Coustel, V, 304.
Cousturier, V, 423.
Coutance, IV, 377, 378; V, 93, 310,

796.
Couvé, IV, 488.
Couvert, 1, 750, 783; III, 464; V,

268, 800; VI, 61.
Couvey (Le), VI, 277.

Couyer, V, 5.
Covette, VI, 55.
Cowalcar, VI, 108.
Coxu, V, 306; VI, 202.
Coylan (de), VI, 53, 56.
Coz (Le), I, 104, 731; IV, 493; VI,

550.
Cramont, VI, 605.
Cramou (de), II, 249; V, 716; VI,

224, 596.
Cramoul, IV, 195, 731.
Craon (de), II, 8, 255, 577, 593;

V, 312.
Crampon, IV, 60,
Crennes (de), II, 52.
Créon (de), II, 414.
Crépin vel Crespin, IV, 48, 120, 567;

VI, 56, 225.
Créquy (de), IV, 608; VI, 293, 294.
Crescent (S.), I, 36.
Crespel, I, 235, 252, 259; IV, 351,

648, 685; V, 182, 219, 220, 223,
385, 492, 732, 195; VI, 287.

Creton, VI, 269.
Crcully, VI, 269.
Crévy (du), I, 164.
Criaud, III, 604.
Criquebceuf (de), IV, 310.
Croc, II, 654; IV, 106, 229, 315;

V, 726, 728.
Croc de la Robinaye, IV, 52, 74, 164.
Crochard, II, 106.
Crocherine (de), V, 219.
Croix (de la), 1, 108, 207, 208, 227;

II, 465; Ill, 410, 420; IV, 284;
V, 431; voy. Delacroix.

Croix de Castries (de la), II, 456.
Croizé, VI, 468.
Croslard, V, 409; VI, 286.

Crosnier, I, 492, 669; IV, 58, 667,
764; V, 125, 492; VI, 28, 29, 88,
199, 293.

Crosson du Cormier, V, 306.
Croupier de Keraudran, I, 667; III,

266; IV, 285; VI, 106.
Crouseilhes (de), III, 654.
Croyal, V, 371.
Cruel, IV, 501.
Cruzel, IV, 40.

Cucé (de), III, 152; IV, 300.
Cuen, V, 755.
Cuguen, III, 431; V, 466, 717.
Cuillé (de), II, 441.
Cuisnier, IV, 242, 251.
Cuisse (de la), IV, 488; V, 50; VI, 60.
Cumian, VI, 334.
Cumont (de), III, 90.
Cunatan, IV, 80, 81.
Cunwal, V, 153.
Cupif (Robert), év. de Dol, I, 429,

472; III, 128, 133, 269; IV, 598.
Cupif, V, 517.
Curie, III, 39.
Cybouault, IV, 324.

D

Dabert, ab. de Saint-Florent, II,
558, 559, 562.

Dabin, VI, 186, 192, 195.
Daby, VI, 210.
Dadouville, III, 476, 477; VI, 179,

582.
Daen (Le), V, 525.
Daen du Cosquer (Le), IV, 16, 19,

629; VI, 145.
Dagan, V, 584.
Dagorel, V, 182.
Dagorne du Bot, I, 136, 216.
Daguenel, IV, 288.
Daguenet, IV, 392; V, 192, 756;

VI, 8, 603.
Dahiot, II, 711; IV, 613; VI, 230.
Daillon (de), III, 32, 33, 480; VI,

324, 498.
Dalet, II, 310.
Daliber, VI, 243.
Dalibot, IV, 443.



Dalidou, V, 6.
Daligault, VI, 37.
Dalitoc, IV, 699.
Dall de Tromelin (Sébastien Le), ab.

de Paimpont, II, 685; VI, 577.
Dallon, VI, 506.

Damar de l'Etang, I, 630; VI, 280,
288.

Damont, IV, 563.
Dampierre (de), I, 411.
Danet, IV, 331, 487; V, 226, 285.
Danibielle, VI, 189.
Danican vel Danican, III, 199, 203,

358, 359, 529; VI, 24, 103.
Daniel Icr, év. d'Aleth, I, 577.
Daniel II, év. d'Aleth, I, 579.
Daniel, ab. de Redon, II, 112.
Daniel, II, 156; IV, 33, 257, 311,

484, 486, 773; V, 36, 171, 254,
531, 541, 761; VI, 10, 11, 605.

Danielo, II, 391.
Danjon de Coulouvray, II, 500.
Danjon de la Na, II, 500; III, 379,

404; IV, 399.
Danlos, IV, 514.
Dano, III, 258.
Danour, IV, 443; V, 476; VI,

151.
Danse, V, 698.
Daon, V, 284.
Daougst, VI, 615.
Dardenne, IV, 355.
Daré, I, 240, 312.
Darel, 1, 291; VI, 257.
Daret, IV, 676.
Darfueille, IV, 458.
Dargennez, V, 193.
Dargent, V, 60; VI, 156.
Darius, I, 496.
Daron, VI, 242, 246.
Darrement, IV, 102.
Dartois, IV, 187; V, 32, 663.
Datin, V, 93; VI, 117, 315.
Dallin, V, 39.

Daucey, V, 32; VI, 598.
Daudibon, VI, 344.
Daudin, IV2266.
Daudu, V, 253.

Daugan, IV, 153, 397; V, 351,
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Dauguet, III, 264; IV, 516; V, 683,
698; VI, 210, 410, 473.

Daulay, VI, 377.
Daulnay vel Daunay, II, 672; V,

273, 350; VI, 155; voy. Aul-
nay (d').

Daulnis, V, 71.
Daumer, II, 77, 556; IV, 431, 404,

467; V, 105, 216, 269; VI, 399.
Daunair, III, 31.
Daunet, V, 171.
Dauphin (Le), I, 144.
Daussy, V, 18.
Dautry, V, 99.
Dauvergne, IV, 587; V, 68; VI, 163;

voy. Auvergne (d').
Davaise, III, 221, 454.
David, ab. de Paimpont, II, 679.
David, I, 216, 224, 225, 234, 640;

IV, 351, 686; Y, 16, 261, 435,
441.

Davidec, V, 155; VI, 611.
Daville, II, 486; III, 32; IV, 545.
Davizot, VI, 60.
Davoine vel Davoyne, I, 485; IV,

77, 205; VI, 47, 587.
Davy, III, 288, 425, 514; IV, 193,

265, 516, 603, 642, 667; V, 30,
47, 162, 249, 285, 291, 670, 728;
VI, 263, 471, 598.

Davy de la Roche, IV, 611.
Davy de la Tour, II, 152.
Day, IV, 333, 336; V, 732.
Déan, IV, 265.
Deaucey,.IV, 514.
Debaudre, VI, 473.
Dobien, VI, 236; voy. Bien (de).
Deblou, VI, 180.
Deboaisne, V, 249.
Debon, V, 796.
Debort, IV, 599, 601.
Debrais vel Debray, IV, 89; VI, 92.
Debroise, I, 750, 751, 783.
Dèce, cmp., I, 29.

Decornbes, V, 456; VI, 606, 609.
Decouelle, IV, 175.
Deculant, VI, 130.
Déélin, IV, 383; V, 371, 596,
Defolligné, IV, 635.
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Delourme, IV, 234, 315, 159; V,
273, 284, 316; VI, 36, 168, 119,
605; voy. Lourme (de).

Delpy, II, 503.
124.

	

Deluarde, V, 526.
Deluen, VI, 88.
Delys, III, 461; voy. Lys (de).
Demarie, IV, 298.
Bernay, IV, 743; V, 492; VI, 61,

607.
Demé, IV, 482.
Demenel, V, 256.
Deminiac, IV, 34; V, 86, 53, 269;

VI, 599; voy. Miniac (de).
Demorand, IV, 51.
Dernouraud, V, 210.
Denancé, V, 47; VI, 395.
Denée (de), II, 556, etc.; IV, 406,

560, 651; V, 336; VI, 172.
Deniard, IV, 136; V, 208; VI, 9.
Deniau vel Denyau, I, 164, 485,

662; II, 196; III, 128, 161, 336,
456; IV, 39, 65, 312, 376, 484,
485, 542, 543, 597, 693; V, 21,
377, 731; VI, 240.

Deniaux, V, 261.
Denieul, IV, 439; V, 193; VI, 66,

171.
Denis (S.), pape, I, 38.
Denis (S.), év. de Paris, I, 28.
Denis vel Denys, I, 484; II, 707;

III, 382, 664; IV, 13, 266, 378,
668, 721; V, 18; VI, 69, 185, 598.

Denizot, VI, 60, 298.
Deno, V, 92; VI, 389.
Denoual, III, 505; IV, 112, 120,

146, 147, 210, 266; V, 423, 488,
770; VI, 305, 384; voy. Nouai
(de).

Denouard, IV, 315, 480.
Dcnouges, VI, 158, 193.
Denrée, V, 766.
Dentec, V, 756.
Déour (Le), VI, 22.
Depay, V, 689.
Depincé, III, 410.
Depoix, V, 403; VI, 171.
Dequily, VI, 130; voy. Quily (de).
Dcrbrée, VI, 344, 615,

672

Degand, V, 182.
Degasnes, IV, 68.
Degaud, VI, 287.
Deguers, VI, 384.
Deguilles, IV, 466; V, 26,
Dehoux, V, 130; VI, 321.
Delabarre, IV, 665; voy. Barre (de

la).
Delabeauce, VI, 9.
Delacoudre, V, 315; VI,
Delacour, V, 717.
Delacroix, III, 345; V,

Croix (de la).
Delafosse, III, 653; IV, 467; VI,

241; voy. Fosse (de la).
Delahaye, V, 325; voy. Haye (de la).
Maire, IV, 131, 546; VI, 216, 432,

587.
Delalande, IV, 65; V, 468, 482, 801;

VI, 89, 216, 428, 503, 601 ; voy.
Lande (de la).

Delamaire, IV, 268, 392; V, 116,
235; VI, 432.

Delano6, V, 488; VI, 196, 609; voy.
Nod (de la).

Delarue, IV, 294; voy. Rue (de la).
Delatouche, V, 701; VI, 156; voy.

Touche (de la).
Delatour, III, 409 ; voy. Tour (de la).
Delaulne vel Delaune, IV, 12, 61,

68; V, 297; VI, 162, 362; voy.
Laulne (de).

Delaunay, IV, 68, 118, 139, 175,
372, 397, 470; V, 22, 178, 183,
260, 698; VI, 36, 101, 201, 216;
voy. Launay (de).

Delbiest (de), V, 759; voy. Elbiest (d').
Deleau, III, 346.
Deléon, VI, 590; voy. Léon (de).
Delépine, V, 723; voy. Épine (de 1').
Delfosse, II, 160.
Delhomme, IV, 103.
Delioc (de), II, 105.
Delions, VI, 57.
Delistre, IV, 297.
Delorme, III, 224; IV, 72t; V, 86;

voy. Lorme (de) et Orme (de 1').
Delot,,IV, 308; V, 788.
Delouche, IV, 68.



voy.
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voy.

voy.
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Deréan, VI, 108.
Derennes, IV, 289, 360, 361, 403,

744.
Déric, I, 463, 465, 484; II, 631,

632; III, 409, 460; V, 790; VI,
275, 577, 578.

Dermaillé, V, 148.
Dernecourt, IV, 493; V, 716.
Deromagné, V, 522.
Deron, II, 351.
Derouin, IV, 548.
Deroyer, IV, 296.
Derrien, V, 801.
Dersoir, VI, 355.
Deru, III, 459.
Dorval (de), 11, 756, 764, 773; VI,

221, 356, 357.
Derwéle, I, 571.
Desltges, V, 237.
Desbin, VI, 332.
Desbois vel Desboys, II, 662; IV,

228, 341, 392, 581, 584, 753;
V, 696; VI, 40, 63, 171, 219,
230.

Descartes, V, 445.
Deschamps, I, 259; III, 59; IV, 33,

234, '167; V, 202; VI, 69, 279,
441; voy. Champs (des).

Desclaux, IV, 245; VI, 603;
Claux (des).

Descrots d ' Estrées, II, 391.
Déserts (des), I, 124; V, 595,

794; VI, 195, 614.
Deseuche, VI, 506.
Desgenestcs, V, 249.
Desgranges, V, 259, 261, 801;

Granges (des).
Desgrées, IV, 483; V, 149;

Grées (des).
Deshayers, V, 659; voy. IIayers

(des).
Deshayes vel Deshais, II, 78; III,

614, etc., 642; IV, 427, 468, 470,
567, 591, 604; V, 416, 454, 623,
143; VI, 210, 432, 609;
Hayes (des).

Désireux, II, 77.
Desisles, V, 139; VI, 602;

Iles (des).

Deslandes, VI, 378, 384, 616; voy.
Landes (des).

Deslée (Le), II, 418.
Desmares, VI, 163.
Desmazis, VI, 103.
Desmier, III, 88.
Desmot, IV, 721; VI, 598.
Desnos, I, 750, 751, 783; IV, 198,

409; V, 213, 727, 752; VI, 144,
510; voy. Nos (des).

Desoucher, VI, 117.
Desouches, V, 141, 143; VI, 347.
Desourmes, V, 15.
Despagne, IV, 372.
Despas, VI, 36.
Despinay, V, 188; VI, 603.
Desprez, IV, 487; V, 227, 428, 432,

573, 663; VI, 93, 506, 609; voy.
Prez (des).

Desrais, I, 508.
Desrieux, IV, 514; V, 775; voy.

Rieux (des).
Desrives, V, 747.
Desroyers, VI, 163.
Desruaulx, VI, 344.
Dessales, VI, 178; voy. Salles (des).
Dessaudres, IV, 13.
Destais vel Destays, IV, 118, 378.
Destin, IV, 708; VI, 102.
Deston, II, 163; VI, 310.
Desvaux, V, 15, 448.
Deurhoiarn, II, 204; VI, 334.
Devault, V, 688.
Deveseaux (de), I, 104.
Devienne, VI, 275; voy. Vienne (de).
Devime, II, 712.
DY;vin (Le), V, 776.
Devinx, V, 398.
Diable (Le), IV, 180.
Dibou, IV, 717; VI, 23.
Didier (S.), év. de 'Rennes, I, 50;

VI, 518.
Didier, I, 226; V, 381; VI, 582.
Die (Guillaume), ab. de Rillé, II, 604.
Dillon, I, 102.
Dinaérou,I, 37; VI, 335.
Dinan (Pierre de), év. de Rennes,

I, 62; III, 2, 21; IV, 15, 28, 410;
VI, 42.

T. VI.
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Dinan (Hodierne de), abb. de Saint-
Georges, II, 258; IV, 268; V,
718.

Dinan (Amice de), abb. de Saint-
Sulpice, II, 312.

Dinan (de), I, 62, 63, 397, 490, 636,
655, 69 i ; II, 258, 312, 342, 366,
etc„ 384, 455, 459, 504, 539, 581,
588; III, 21, 137; IV, 140, 141,
144, 624; V, 228, 494, 497, 784;
VI, 80, 81.

Dinard, VI, 247, 411,
Dinel, IV, 62.
Dirigé, IV, 146, 240, 330, 730.
Dinomais, III, 545.
Dioclétien, enip,, I, 29, 38.
Discalcéat (t3. Jean), VI, 69.
Duvet, II, 77; V, 207, 3431 VI, 140.
Divré, VI, 510.
Doaye, III, 428.
Dollé, V, 244.
Doby (Le), V, 116.
Docmael, év. d'Aleth, I, 575,
Dodieu (Claude), év. de Rennes, I,

85, 116, 121, 123, 134, 174, 187,
221, 225, 254; III, 45; IV, 358.

Dodieu, II, 91; IV, 106.

Dodon, II, 782.
Dol (Jean I°C de), areh. de Del, I,

399; VI, 241,
Dol (Jean II de), areh. de Dol, I,

399.
Dol (Guillaume de), ab. de Saint-

Florent, II, 457, etc., 474, 512;
V, 54, 457.

Dol (de), I, 439, 489, 579; II, 220,
287, 378, 384, 458, 483, 503, 511,
610, 756, etc., 773, 715; III, 509;
IV, 463, 499, 500; V, 54, 710,
120; VI881, 600.

Dalinel, V, 669, 071.
Dolleaux, IV, 447, 775; VI, 593.
Dolley, VI, 617.
Dollier, III, 413; VI, 3, 4, 24, 499.
Dolivet, VI, 590; voy. Olivet (d').
Dolnoir (Raoul), ab. de Montfort, II,

643.
Dolto, VI, 310.
Domagné vel Domaigné (de), II, 108;

III, 19, 82, etc.; IV, 41, 517, etc.,
599.

Domine], V, 534.
Domine« (S.), VI, 611.
Dominique (S.), III, 108, 145, 203.
Domitien, év. d'Angers, I, 48.
Domnech, VI, 611.
Domnole, I, 48.
Domont, 1, 178.
Donat, I, 510.
Dondel (Jean), év. de Dol, I, 434;

III, 224, 270, 410.
Dondel, V, 747.
Donoald, év. d'Aleth et ab. de Saint-

Melaine, I, 579 ; II, 7, 67, 72, 366,
406, 504; IV, 140, 147, 242, 440,
455, 680, 739; V, 93, 767; VI,
225, 348.

Dorbot, IV, 653.
Dorcisse, IV, 539.
Doré, I, 144; II, 262, 281, 283; III,

60; V, 290; VI, 170, 432.
Doré (Le), III, 605.
Doremet, I, 628; IV, 245; V, 226;

VI, 355.
Dorgen, VI, 108.
Doridos (des), I, 624.

Dorien, VI, 334.
florin, V, 235; 468; VI, 411, 419.
Dorlé, I, 263.
Dorson, III, 209.
Dory, IV, 599; V, 698; VI, 606.
Dos (Le), V, 761.
Dosne, 1, 508.
Douabin, V, 290; VI, 51.
Douard vel Douart, IV, 91, 167,

375, 426, 628; V, 134, 113; VI,
333.

Douarin de Trévelec (Le), IV, 503.
Doublard, I, 141; IV, 198; V, 378,
Double, IV, 611.
Doublé vol Doublet, I, 525, 651;

III, 425, 514; IV, 319, 712; V,
171, 762; VI, 89.

Douceré, IV, 067; V, 183; VI, 223.
Doucet, I, 234; IV, 112, 535; V,

318, 393, 551, 653; VI, 421.
Douceur, II, 152,
Doudé, VI, 245,
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Dotiesneau, III, 59.
Douesnéliére (Jean de la), ab. de

Montfort, II, 643.
Douesneliére (Bertrand de la), ab. de

Montfort, II, 644.
Douesneliére (Orient de la), ab. de

Montfort, II, 644.
Douesneliére (de la), IV, 338; Y,

424.
Douet, IV, 513; V, 469.
Dolet vel Douit (du), I, 720; III,

447; VI, 277; voy. Dudouët
Douglas, VI, 580.
Douineau, V, 481.
Douillet, II, 499, 500; IV, 398, 400.
Douillet (Le), VI, 252.
Doulx (Le), V, 517.
Dourye (de la), VI, 432.
Doussault du Breil, III, 613.
Doussé, V, 795.
Dousseau, IIII, 224, 299, 521, 528;

V, 276, 288, 441.
Doyen (Le), IV, 225; V, 692.
Doyle, II, 102; IV, 105; V, 427.
Doysil vel Doysis, II, 391; IV, 624.
Doysseau, IV, 197.
Drake, VI, 104.
Drapier, V, 16; VI, 114, 315.
Dray (de), IV, 265.
Dréano, V, 550.
Drelowen, VI, 391.
Dreux, I, 135, 140, 226; II, 161,

569; III, 376; Y, 393.
Drewallon vel Driwallon, IV, 80,

217; V, 38; VI, 334.
Drewoion, V, 39, 423.
Drille' de Pennemprat, VI, 578.
Drogo (Le), III, 60; IV, 545, 760.
Droit, III, 430.
Drouard vel Drouart, II, 152; Y,

515.
Drouasne, V, 371, 375.
Drouault, I, 139, 177, 187, 215;

IV, 562; VI, 468.
Drouet, I, 141, 233, 312; II, 71;

III, 241, 384; IV, 203, 535; V,
191, 422, 438, 514, 800; VI, 608.

Drouet de Montgermont, I, 164, 214;
V, 280, 291, 660.

Drouges (de), IV, 540.
Drouin, I, 144; V, 455.
Douulet, IV, 464,
Droyaux, IV, 46.
Dru (Le), III, 451.
Druais, IV, 294.
Druel, IV, 103.
Druet, I, 141; IV, 265, 480, 759;

V, 440.
Dublot, VI, 180.
Dubois vel Duboys, I, 642; III, 630;

IV, 47, 152, 355, 416, 447, 721,
775; V, 35, 291, 294, 634; VI,78;
voy, Bois (du) et Bouays (dit),

Dubourdieu, IV, 45; Y, 116.
Dubourg, V, 743, 748; voy. Bourg

(du).
Duboys des Sauzays, IV, 479.
Dubreil, III, 415, 553; VI, 180;

voy. Breil (du).
Dubreuil, III, 211; voy. Breuil (du).
Dubrice (S.), év., I, 376.
Dubuisson, IV, 298, 305, 307; V,

512; VI, 311; voy. Buisson (du).
Dubuz, I, 163.
Duc (Le), I, 134, 139, 212, 223, 233,

662; II, 85, 374; IV, 111, 160,
273, 434, 535, 576, 578, 698; Y,
447, 517; VI, 288, 580; voy. Le-
duc.

Duc du Petitbois (Le), III, 246.
Duc de la Bouquinaye (Le), III0658.
Duchemin, I, 258; III, 397,. 524,

531; V, 26, 590; VI, 224; voy.
Chemin (du).

Duchesne, III, 460; IV, 497, 498;
V, 662, 770; VI, 617; voy. Chesne
(du).

Duclos, II, 486; IV, 97, 203, 228,
308, 351, 367, 427, 760; V, 143,
423, 700, 776; VI, 17, 4684

Ducormier, VI, 224.
Dudouet, III, 460; IV, 173, 175;

V, 534; voy. Douet (du).
Dueil (Le), IV, 730.
Dufeil, V, 484; voy. Èeil (du).
Dufeu, IV, 361, 540; V, 400, 403;

VI, 79, 447; voy. Feu (du).
Dufoy, VI, 609.
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Dufour (Raoul), ab. de la Vieuville,
II, 764.

Dufour, III, 460; IV, 602, 603; voy.
Four (du).

Dufresne, IV, 665 ; voy. Fresne (du).
Dugué, VI, 617.
Duguen, III, 633.
Duguéret, IV, 482.
Duguest, IV, 230, 234; VI, 339.
Duhail, IV, 288; voy. Bail (du).
Duhamel, V, 116.
Duhil, IV, 315, 396, 556; VI, 93,

319, 321.
Duhoux, VI, 474.
Dujardin, IV, 161.
Dujarié, III, 649.
Duliepvre, IV, 480 ; voy. Liepvre

(du).

Duliepvre du Bois de Pacé, III, 137.
Domaine de la Josserie, V, 394.
Dumas, IV, 458.
Dumesnil, VI, 144.
Dumont, II, 163; III, 20; VI, 280,

614; voy. Mont (du).
Dumoulin, IV, 12; V, 324; voy.

Moulin (du).
Dumoustier, III, 312.
Duparc, V, 689.
Duperray, VI, 20G.
Duperron, VI, 504.
Duplessix, IV, 50; V, 107; voy. Ples-

six (du).
Duplex, III, 644.
Dupont, IV, 129, 556, 653; V, 64,

81,,130, 324, 589; VI, 22, 416,
486; voy. Pont (du).

Duport, VI, 72, 470; voy. Port (du).
Dupoyrier, III, 264.
Duprat, V, 664.
Dupré, I, 691; II, 411; IV, 488; V,

96, 163, 285, 662; VI, 103, 105,
195, 274; voy. Pré (du).

Dupuis vel Dupuy, I, 669, 750; II,
114; IV, 175, 284, 386; V, 96,
105, 341, 526, 683, 689; VI, 432;
voy. Puy (du).

Durand vel Durant, I, 36, 134, 140,
16Q, 226, 625, 628, 644, 666; II,
240; III, 68; IV, .111, 112, 490,

629, 656, 615, 684, 756; V, 182,
233, 235, 439, 482, 661, 801; VI,
32, 60, 218, 229, 246, 258, 262,
263, 299, 316, 366, 419, 468, 411,
473, 546, 586.

Durand de la Furoniére, I, 630, 667.
Purantiére, V, 480.
Duras (de), VI, 227, 318; voy. Dur'

fort (de).
Duret, VI, 455.
l"ilurfort (Raymond de), ab. de la

Vieuville, II, 766.
Durfort (de), II, 766; IV, 32, 48, 71,

180, 463; V, 401.
Durioterus, év. de Rennes, I, 50;

II, 4.
Durocher vel Durochier, III, 61; V,

22, 27, 81; VI, 29, 31, 73, 428,
432, 474; voy. Rocher (du).

Durot, IV, 488; VI, 179.
Duroy, V, 86.
Duscorps, IV, 171; VI, 370.
Dussais, II, 590.
Dussault, V, 698; VI, 609.
Dussault de la Loussais, IV, 448;

VI, 47.
Dutertre, IV, 698; voy. Tertre (du).
Duval, III, 167, 403, 634; IV, 24,

161, 285, 29.1, 453, 494, 548,
636; V, 3, 7, 134, 163, 223, 285,
445, 501, 711; VI, 117, 130, 174,
199, 206, 215, 377, 470, 590, 596,
613; voy. Val (du).

Duval de Beuzerelle, III, 206.
Duveau, VI, 270.
Duver, V, 663. '
Duverger, III, 165, 209; VI, 507;

voy. Verger (du).
Duysnes val D'huisne, IV, 492; V,

722; VI, 32.

E

Ebediolus, év. de Rennes, I, 48.
Ebérard, I, 508, 665; IV, 331; V,

283; VI, 170.
Ebrard, ab. de Marmoutiers, VI, 328.
Ebrault, II, 519.
Ebroin, II, 519, 520.
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.Echart vel Eschart, IV, 626, 629;

V, 59, 260, 695; VI, 463.

.Echelles (des), III, 82.

	

r,

Ecolâssevel Escolasse, I, R18; VI,

455.
Ecosse (Ameline d'), abb. de Saint-

Sulpice, II, 312.
EdouardIcr, roi d'Angleterre, I, 395.
Eder, II, 201; IV, 160; V, 674;

VI, 170.
Egasse du Boullay, V, 99.
Egault, IV, 431; VI, 606.
Elbène (d'), II, 766.
Elbiest (d'), IV, 688; voy. Del-

biest.
Electran (S.), I, 39, 40.

Electran, év. de Rennes, I,
Eleuthère (S.), pape, 1, 37.
Elle, III, 120; VI, 615.
Elisée, III, 120
Elliot, II, 421; V, 227.
Elluart, IV, 119.
Eloi (S.), év. de Noyon, V,
Elyas, III, 198.
Eméric, III, 462; VI, 104,
,Émery, V, 633.
Engelbert, V, 692, 698.
Engerrnd, III, 466, 555.
Engerran, IV, 399.
Engoulvent (d'), II, 763; V, 500.
Enoch (Étienne), év. de Rennes, I,

741, 749; III, 548, 551, 611; VI,
551.

Enoch, I, 740, 749; III, 542, 550,

553.
Enogat (S.), év. d'Aleth, I, 574; VI,

271, 518.
Enouf vel Esnouf, I, 135, 226; III,

336, 455, 528; IV, 439; V, 672,

695.
Eon, I, 141; IV, 115, 182, 251, 340,

341, 364, 367, 458, 643, 686; V,
61, 76, 256, 304, 305, 408, 409,
499, 162, 777, 790; VI, 116, 195,
224, 276, 301, 389,398, 399, 601.

Eon de la Mettrie, I, 628, 663; III,
168, 186.

Epiard, IV, 661.
.Épinay vel Espinay (de l'), I, 141;

IV, 294, 322, 514, 576, 143; V,
444, 448.

Epine vel Espine (1' vel de 1'), 1,
497; II, 244, 513, 539, 715, etc.,
770; IV, 36, 38, 207, 490, 491,
552; V, 508, 542; VI, 240, 529,
586; voy. Lépine (de).

Eppo, IV, 455.
Erbrée (Agnès d'), abb. de Saint .,

Georges, II, 259, 291.
Erbrée (Guyots d'), abb. de Saint«

Georges, II, 260.
Erbrée (d'), II, 260, 576; III, 31,

152; IV, 106, 543, 547, 560, 561,
651; V, 471, 415, 476; VI, 301,
324.

Eriau, IV, 12.
Erinfred, V, 9.
Erispoë, roi de Bretagne, I, 385; II,

123, 168, 212; IV, 79, 216, 604,
637; VI, 347.

Ermard, IV, 205.
Ermard de Beauperaire, IV, 155.
Ermengarde, duch. de Bretagne, I,

237; II, 178, 190; III, 75, 496,
507.

Ermenier, IV, 545; VI, 93.
Ermor, év. d'Aleth, I, 564, 515.
Ermyne, IV, 250, 483.
Ernaud, V, 503.
Ernault, 1, 485; IV, 155; V, 85,

385, 723, 766; VI, 253, 431, 447.
Ernouf, II, 441.
Ernoul, V, 688, 699, 701.
Erthac (d'), II, 782.
Erussart, V, 488.
Escdabellan, IV, 435, 438.
Eschelles (d '), III, 88.
Escoblan, II, 63.
Escolan, IV, 483.
Escoubleau (d '), II, 568; IV, 688.
Escoulflart, IV, 768; VI, 415.
Eslevart, II, 374.
Eslie, V, 51.
Esnard, II, 105.
Esnaud, I, 783; V, 530; VI1180,

416.

Esnault, II, 126; IV, 444, 601; V,
162, 201, 221.
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Esperlue (de 1 '), 1, 338.
Espervier (Jean L'), év. de Saint-

Malo, I, 593, 704; III, 143.
Espervier (L '), I, 173.
Espinay (Jacques d'), év. de Rennes

et de Saint-Malo, I, 79, etc., 114,
116, 593; III, 43; IV, 407.

Espinay(Charles d'), év. de Dol et
ab. du Tronchet, I, 425; II, 229;
III, 407; IV, 208, 644; VI, 544.

Espinay (Jean d'), ab. de Saint-Méen,
II, 134.

Espinay (Louis d'), ab. du Tronchet,
II, 228.

Espinay (Françoise d'), abb. de Saint-
Georges, II, 261.

Espinay (Perrette d'), abb. de Saint-
Georges, II, 262.

Espinay (Philippe d'), abb. de Saint-
Georges, II, 263.

Espinay (d'), I, 79, 81, 134, 154,
161, 174, 182, 183, 213, etc.,
219, 221, 222, 271, 273, 327, 332,
422, 471, 493; II, 53, 82, 261,
262, 339, 351, 369, 373, 374, 405,
466, 591; III, 37, 39, 40, 41, 43,
51, 53, 131; IV, 41, 102, 160,
307, 348, 349, 389, 425, 612; V,
111, 116, 430, 431, 593, 595, 787;
VI, 601.

Espinay-Saint-Luc (Arthur d'), ab.
de Redon et de !tillé, II, 176, 606.

Espinay de Vaucouleurs (d'), II, 356.
Espinose (Pierre d'), ab. de Rillé, II,

606, 616.
Espinose (d'), V, 111, 447.
Espronniére (del'), III, 229; V, 129;

voy. Lespronnière (de).
Estable (d'), II, 610.
Estache (de 1'), II, 734.
Estampes (d'), IV, 316.
Estamples (d'), I, 669; VI, 301.
Estang (de I'), II, 298; V, 314.
Estarcher, II, 494.
Estéot, I, 258.
Estiérot, II, 158.
Estin, VI, 156, 161, 168, 401.
Estouteville (d'), Il, 12, 262, 466,

535; III, 31, 53,

Estrades (Jean d'), ab. de Saint-Me-
laine, Ii, 18, 19; VI, 183.

Estrades (Jean-Fr. d'), ab. de Saint-
Melaine, II, 20; V, 571.

Estrades (d'), II, 22, 37, 44.
Estréhan (d'), II, 535.
Esvigné (d'), I, 227.
Etienne (S.), martyr, I, 31.
Etienne (S.), pape, I, 38.
Etienne, év. de Rennes, I, 51; II,

593.
Etienne, év. de Dol, 1, 405, 524;

II, 243.
Etienne, ab. de Saint-Melaine, II, 6.
Etienne, ab. de Marmoutiers, IV,

568.
Etienne, roi d'Angleterre, II, 311.
Etienne, II, 389.
Etiennette, abb. de Saint-Georges,

H, 259.
Ethbin (S.), III, 501.
Ethlon, V, 152.
Etire, V, 717.
Étoile (de I'), III, 489, 505, 511,
Etrelles (d '), IV, 519, 580.
Eudes, III, 155, 216, 443; V, 297.
Eudo de Kerlivio, III, 524, 654.
Eudon, duc de Bret., 1, 150; V,

361.
Eudon, ab. de Saint-Méen, II, 129.
Eudon, I, 171; IV, 211, 417, 419,

452; V, 154.
Eugéne III, pape, I, 388, 569, 634;

II, 8, 307, 331, 334, 348.
Eugéne IV, pape, I, 415, 592; III,

40; IV, 108, 229, 239, 286, 328;
VI, 370.

Eugénie, impér., 1, 155.
Eurae, IV, 199.
Eusèbe, roi, IV, 453, 454.
Eustaisie, abb. de Saint-Sulpice, Ii',

313.
Eustasse, V, 285.
Eutichian, pape, I, 38.
Eve, V, 239.
Eveitlard, II, 660; IV, 153, 244,

286, 288, 744; V, 351; VI, 341,
599.

Even, arch. de Dol et ab. de Saint-
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Melaine, I, 381, 398; II, 7, 458;
IV, 509; VI, 525.

Even, ab. de Montfort, II, 642.
E,Ien, IV, 60, 277, 284, 298, 405,

430, 465, 498, 668, 717, 767; V,
57, 117, 188, 284, 392, 466; VI,
194, 418, 585, 601, 603,

Evin, IV, 384.
Evreux (d'), IV, 576.

F

Fabre, VI, 82.
Fabri, I, 221; VI, 194.
Fabron, IV, 97; V, 439.
Fabroni, IV, 74; V, 439.
Faczon, IV, 146.
Faget, II, 727.
Fagon (Antoine), ab. de Saint-Méen,

II, 135, 154.
Fagon (François), ab. de la Vieuville,

II, 766.
raguais (Le), IV, 434, 716.
Fagueys, VI, 580.
Fahier, IV, 443.
Fait (du), I, 71, 252; II, 16, 43; III,

126; IV, 21, 241, 532; V, 235,
488; VI, 446.

Fainel, VI, 107.
Faisant vel Faysant, IV, 155, 519,

770; VI, 180, 587.
Faisnel (Guillaume), ab. de la Viau-
, ville, II, 764.

Faitou, IV, 55.
Faixant de Beaumont, V, 80; VI,

601.
Falaise, V, 244, 294; VI, 605.
Fallesche (de la), II, 726.
Falloux (de), III, 554.
Falourd, V, 695.
Funchal (Robert), ab. de la Vieu-

ville, II, 764.
Fanlou, V, 481.
Faou (du), 1II, 504; voy. Fou (du).
Faquerye,IV, 319.
Faramus de Trahideuc (de), IV, 744;

V, 524.
Farcy vel de Farçy, II, 154; III,

177, 188; IV, 293, 404, 586, 718;
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V, 277, 316, 311, 414, 518; VI,
170.

Farcy de Cuillé (de), V, 317.
Farcy de Malenoë (de), IV, 165;

V, 782.
Farcy de Pontfarcy (de), IV, 595.
Fargues (de), I, 434.
Farguier, II, 655; IV, 106.
Farnican, V, 800.
Farouge, IV, 45.
Farsi, II, 762, 775.
Faslo, IV, 306.
Fastcaire, arch. de Dol, I, 394.
Fau (du), II, 455; IV, 642.
Faucher, VI, 589.
Fauchet (Claude), ab. de Montfort,

II, 647.
Fauchet, V, 776.
Faucheur (Le), IV, 102.
Faucheux, III, 222, 422; IV, 601;

V, 22, 190.
Faucheux (Le), V, 723.
Fauchoux, V, 427, 512, 780.
Fauchoux(Le), IV, 154.
Faucillon, II, 424; V, 310.
Faucon (de), III, 378; VI, 409.
Fauconnier, V, 380.
Faure, II, 601, 602.
Fautrel, V, 268.
Fauveille, V, 256.
Fauvel, II, 52; IV, 291, 625; V, 331,

488, 653, 722, 734; VI, 158.
Favedel, V, 440.
Faverays, VI, 170.
Favereau, VI, 424.
Faveryl, I, 462, 491; III, 407; IV,

141; VI, 257.
Faverye, IV, 39.
Favi, VI, 463.
Favrais, V, 65.
Favre (Le), II, 114.
Fay (de), I, 246.
Faye (de), I, 63; III, 25; V, 155.
Faye (Le), III, 322.
Fayal (du), II, 602.
Fayette (Françoise de la), abb. de

Saint-Georges, II, 257, 263; VI,
547.

Fayette (Magdeleine de la), abb. de
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Saint-Georges, II, 251, 264, 266,
275; III, 320; VI, 547.

Fayette (de la), I, 263, 264; V,
658.

Faynel, VI, 280.

Fayolle (de), I, 136, 208, 216; III,
439; VI, 576.

Fébédiolus Ier, év. de Rennes, I, 41,
45, 46; VI, 516.

Fébédiolus II, év. de Rennes, II, 48.
Febvre vel Feubvee (Le), I, 339;

II, 218, 524, 711; III, 32; IV,
48, 340, 365, 522, 545, 630, 668,
'700; V, 139, 140, 176, 226, 332,
476, 531, 562, 655; VI, 7, 171,
301, 602; voy. Lefebvre.

Febvre de Laubriére (Le), II, 100;
IV, 23; V, 609; VI, 326, 462,
581.

Febure (Le), IV, 245, 469, 594; VI,
473; voy. Lefebure.

Féburier, III, 585.
Fédéry, V, 53.
Ail (du), V, 691; voy. Düfeil.
Feillée, I, 209, 214.
Feillet, IV, 405.
Feilleul, V, 35.
Fei, I, 258.
Felens, V, 666.
Félin, III, 515; V, 488.
Félix (S.), pape, I, 38.
Félix, év. de Quimper, I, 380.
Fénieux (de), I, 228, 740, 750.
Fer (Le), I, 646, 662; II, 424; III,

167, 351; IV, 458, 664, 665; V,
408, 526, 531, 787; VI, 103, 14.4,
195, 278.

Fer de Beauvais (Le), III, 555.
Fer de la Gervinais (Le), IV, 202.
Fer de la Motte (Le), III, 666.
Fer do la Saudre (Le), VI, 272.
Féraud, I, 259.
Fére, VI, 112.
Férigat (de), V, 775.
Fermai, II,. 88.
Fermin d'Argouges, VI, 599.
Fermonneau, VI, 116.
Feron, V, 249.
Ferré, I, 134, 130, 209, 216, 311,

315; III, 442; IV, 349, 404; V,
496; VI, 69, 179.

Ferré de la Villésblancs, II, 328.
Ferré (du), IV, 589.
Ferret, I, 210, 224; II, 341; III,

152, 445, etc.
Ferric, V, 498.
Ferrier, II, 664.
Ferriére (de la), V, 694.
Ferriére de la Motte-Rogon, IV, 668.
Ferron vel de Ferron, I, 220, 636,

668; II, 52, 196, 243, 632, 731;
III, 227; IV, 288, 628, 742; V,
124, 162, 196, 516; VI, 235, 382,
383, 418, 590.

Ferron de la Villandon, IV, 741; Y,
29, 589.

Ferron du Chesne (de), V, 484.
Ferry, III, 511.
Fertigné, VI, 343, 344, 447.
Fescal (de), II, 291.
Fescan (de), IV, 83.
Fesnoux, IV, 555.
Festinien, arch. de Dol, I, 385, 386,

394, 510.
Festivus, I, 571; III, 521; VI, 584.
Fetmer, V, 38.
Fétuet, IV, 628.
Feu (Perrine du), abb. de Saint-

Georges, II, 261.
Feu (du), I, 484; II, 33, 149, 310;

III, 179, 472, 749; V, 84, 257,
284, 658; VI, 6, 8, 76, 78, 165,
166; voy. Dufeu.

Feudé, IV, 198, 356, 658; V, 402,
665, 748.

Feudé de la Boixiére, IV, 341; VI,
592.

Feudry, V, 624.
Feuillet, IV, 668; V, 68.
Feulienne, II, 364.
Feutrel, III, 516.
Febvre (Le), III, 181; voy. Febvre

(Le) et Lefeuvre.
Feuvrier, V, 202.
Févre (Le), IV, 652; voy. Lefèvre.
Février, IV, 593.
Feydeau, I, 627, 628, 669; II, 85;

IV, 233, 457; VI, 224, 402.
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Tibur, VI, 11.
Fichepel, III, 522; VI, 159.
Fichet vel Fischet, VI, 339, 383.
Filére, II, 424.
Filion, VI, 295.
Fily vel Filly, IV, 213, 693; V, 58,

188; VI, 598.
Fily (de), IV, '757.
Finaud, VI, 305.
Filleur (Le), VI, 188.
Filoche, V, 402, VI, 318.
,Filochaye (de la), IV, 750; VI, 318.
Finemont, VI, 72.
Finéo, VI, 324.
Finithoiarn, VI, 334, 339.
Finoès, V, 666.
Finor, V, 399.
Firmat (S.), I, 59, 116; III, 505,

514.
Fissot, IV, 136.
Fixot, IV, 739; VI, 427.
Fizelier (Le), V, 697.
Flac (Nicolas de), év. de Saint-Malo,

I, 584.
Flage (de), VI, 73.
Flambart, VI, 590.
Flau (du), II, 365.
Flaud vel Flaux, V, 105; VI, 419.
Fléchaye (de la), II, 154; IV, 727;

V, 283.
Flégès (des), II, 610; IV, 61.
Fleur, IV, 345.
Fleur (de la), 1I, 105.
Fleuriot, II, 352; IV, 750, 752; VI,

228.
Fleurville (de), VI, 252.
Fleury, II, 248; III, 630, 661; V,

28, 32, 130, 515, 531; VI, 130,
395, 455, 599.

Flô de Trémolo (Le), VI, 578.
Flote, III, 31.
Floccard, II, 734; III, 20, 395; IV,

103.
Floch (Le), IV, 50; V, 183.
Floissac (de), II, 632.
Florent (S.), ab., I, 58.
Flothaire, V, 9.
Flothelt, VI, 390.
Flour, II, 760.

T. VI.

Fogasses de la Bastie (Jean de), év.
de Saint-Malo, I, 606, 607, 618,
706; III, 302, 467, 479, 527; VI,
124.

Foix (Pierre de), ab. de Saint-Me-
laine, II, 13.

Foix (de), II, 17; V, 123, 280, 765.
Folicaldi, I, 777.
Folie, VI, 330, 352.
Follenay (de), IV, 434; V, 537.
Folliot, III, 293.
Foloreille, IV, 226.
Fonsay, V, 661.
Font (de la), I, 227, 243; III, 500,

303.
Fontaine, III; 542; IV, 304, 305,

318, 323, 408, 483, 544, 545;
V, 646, 680; VI, 435, 445, 447,
459.

Fontaine (de la), I, 134; IV, 406,
479, 516, 625; V, 6, 475.

Fontaines (des), I, 701.
Fontenay (de), II, 385, 394; III,136;

V, 676.
Fontenailles (de), V, 338.
Fontlebon (de), V, 56; VI, 411, 601.
Fordoux, IV, 522; V, 654.
Forêt vel Forest (de la), II, 610;

IV, 210, 742, 743; V, 67; VI, 346,
603.

Forest, I, 224, 258 ; II, 265; IV, 39,
175; V, 182, 324, 351, 658; VI,
463.

Forest d'Armaillé (Angélique de la),
abb. de Saint-Sulpice, II, 318.

Forest d'Armaillé (de la), VI, 399.
Forestier, I, 245; IV, 641; V, 60,

227, 371, 385; VI, 344, 604.
Forestier (Le), I, 750; II, 629; III,

611; V, 477; VI, 61, 83, 121, 130,
582, 613.

Forestier du Joncheray (Le), V, 483.
Forestier de la Merle (Le), VI, 57.
Forgeais, I, 498, 502; V, 722; VI,

31.
Forgeis, II, 40.
Forgerais, IV, 255.
Forges (de), I, 778; II, 108; V, 235;

VI, 174.
43*
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Forges (des), IV, 602; VI{ 519.
Forget, IV, 63, 65, 211; V, 717;

VI, 586, 596.
Fornier, V, 251, 257, 285.
Forsan, Y,339.
Forsanz (de), I, 520; III, 246; IV,

120, 153; V, 215, 339, 478, 558,
655; VI, 56, 354, 608.

Forster, III, 464, 465.
Fort (Le), III, 181; V, 297, 393;

voy. Lefort.
Forterie (de -la), I, 602.
Fortin, IV, 224, 448, 458; V, 496,

108; VI, 158, 329, 332, 345.
Fortin de Surville, VI, 155.
Forveille, V, 174, 176.
Fosse (de la), I, 463, 499, 666; II,

67, 105; IV, 60, 146, 743, 744;

VI, 229, 577, 579; voy. Belo-

fosse.
Fosset, I, 258.
Fotoor (Le), V, 184.

Fou (du), I, 482, 484, 50,9; II, 209,

282; III, 457; VI, 579.

Fouace, V, 92, 515.

Fouassier, V, 311; VI, 436, 438.

Fouay (du), IV, 611.
Foucault, IV, 234, 272, 520, 692,

704; V, 324, 607.
Foucault des Bigotières, IV, 47.

Foucher vel Fouscher, I, 498; III,
479; IV, 65; VI, 171, 324, 326,

412.
Foucher du Brandeau, IV, 697; VI,

97.
Foucquine, V, 214.
Fouété vel Fouesré, III, 32; IV,

146.
Fougeray, IV, 211, 392; V, 751.
Fougeray (du), III, 19.
Fougerays (des), IV, 711.

Fougère vol Foulgére, IV; 416; V,

150.
Fougeré de Iïermorivan, IV, 10.
Fougères (Etienne de), év. de Rennes,

I, 59, 116, 151; II, 781; IV, 98,

132, 237, 400, 418; V, 335; VI,
591.

Fougères (Pierre de), év. de Rennes,

I, 63; III, 25; IV, 98, 301,154;

VI, 196.
Fougères (de), I, 63, 139; II, 255,

386, 413, 429, etc., 442, 443, 512,
570, 573, 588, 595, etc:, 615, 611,

.620, 624, etc., 630, 633, 736, 755,
776; III, 3, 277, etc., 523; IV, 13,
113, etc., 122, 136, 347, 499, 588,
614, etc.; V, 62, 97, 117, 118,
123, 131, 459, 508, 685, 689, 691,
699; VI, 213, 247, 328, 456.

Fougler, II, 623; V, 382, 780; VI,
326, 373, 615.

Fougles, IV, 697.
Fouglet, IV, 690, 692.
Fouille, II, 134.
Fouillet, V, 162.
Fouilleul, V, 522.
Foulgeré, IV, 441.
Foulain vel Foullain, IV, 693; V,

16, 769; VI, 298.
Foulon vel Foullon, Y, 182, 531;

VI, 105, 224, 262.
Foulques, IV, 652.
Foulques Nerra, II, 580.
Foucqué, VI, 81.
Fouquet vel Foucquet, II, 152, 158,

424; III, 472; IV, 198, 667; V,
291, 305, 446; VI, 17, 114, 215,
372, 374, 401.

Fouquet de Chalain, I, 224; III, 117,
138; IV, 9; V, 517.

Fouquet de la Varenne, VI, 582.
Fouqueux, VI, 475.
Four (du), I, 245, 508; voy. Dufour.
Fourché, VI, 452.
Fourcy (de), II, 444, 464, 467; III,

407; VI, 582.
Fouré vel Fourré, IV, 256, 297, 604,

678, 679; V, 221, 439; VI, 598.
Foureau vel Fourreau, I, 224; II,

503, 784; IV, 305.
Fourel, II, 106, 107; VI, 8.
Fourgon, I, 751.
Fourmiguet, Il, 82.
Fourmond vel Fourmont, III, 414,

638; IV, 351, 406, 504; VI, 416.
Fourneau, IV, 319.
Fournet (de), VI, 615.
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François le*, duc de Br., II, 32, 190,
709; III, 123, 139.

François II, duc de Br., I, 80, 668,
680; H, 32, 33, 191, 461; III
337, 124, 125, 414; IV 21; V
538, 585.

François III, duc de Br., I, 114; II,
32; IV, 366.

François (Le), IV, 296, 635; V, 53,
302, 409; VI, 311, 399, 595; voy.
Lefrançois.

Françoise d'Amboise, dueh. de Bret.,
III, 191; V, 595, 610.

Frangeul, III, 443; IV, 323, 392;
V, 406, 715, 774; JI, 102, 189;
471, 589.

Fréard, VI, 163.
Fréboul, III, 383, 429.
Frédegonde, I, 48.
Frédel, IV, 205, 458; V, 516.
Frédéric, ab. de Saint-Florent, IV

3369.
Frémin, V, 35.
Frémiet, II, 385.
Frémont, I, 233.
Frémy, V, 135,
Frenchart, IV, 310.
Freppel, I, 780; III, 639.
Fresche (du), IV, 87.
Fresleu, IV, 255.
Freslon vel de Freslon, II, 610; III,

570; IV, 153, 245, 322, 323, 336,
649; V, 26, 187, 480, 524.

Freslon de la Freslonniére, I, 136,
282; II, 114; IV, 6, 160, 438,
439; V, 289, 290, 588,589, 674,
etc., 730; VI, 204.

Freslon de Saint-Aubin, II, 356; V,
729.

Fresnay (du), V, 69.
Fresnaye (de la), I, 604; III, 351;

IV, 405, 692; V, 468.
Fresnays, IV, 692.
Fresne (du), II, 100; IV, 704; V,

235; voy. Dufresne.
Fresne de Virel (du), I, 154, 210;

IV, 488; V, 546, 549, 550; VI,
112, 150.

Fresno des Saudrais (du), Ii 630.

T,AELE DES DiOMS

Fournier, I, 135, 140, 208, 217, 246,
339, 740, 750, 764; II, 365; W,
116, 318, 404; IV, 103, 303,
397, 399, 683; V, 42, 74, 360,
439, 504; VI, 339, 431, 588:

Fournier d'Allérac, IV, 153; VI,
109, 111, 112.

Fournier de Bellevue, III, 666; IV,
385, 886 ;; V, 791.

Fournier do la Châteigneraye, VI,
604.

Fournier des Cambaras, V, 159,
160.

Fournier de Trélo, IV, 47; V, 546.
Fournouil (Michel), ab. de Saint-

Melaine, II, 10.
Fournouil (de), I, 134.
Fourquery, IV, 667.
Fouvil vel Fouville, V, 297, 350.
Fracan, I, 375.
Fradel (de), II, 318.
Frain, I, 254, 749; III, 336, 569;

IV, 240; V, 777; VI, 32, 84, 117,
131, 198, 210, 503.

Frain de la Villegontier, II, 632, 740,
144; IV, 621; V, 418, 420.

Frain des Mazures, IV, 399.
Framboisiére (de la), IV, 643.
Franc (Le), I, 501; II, 707, 753;

III, 421; IV, 111; V, 96, 261;
voy. Lefranc.

France (de), II, 634; III, 183; IV,
12, 168, etc., 691, 692, 770; V,
187, 438, 475; VI, 402.

Franchére, V, 534.
Francheville (dc), I, 209; II, 669;

III, 162, 524, 654; IV, 321, 322,
554; V, 524; VI, 204, 205, 591.

Francier (Le), V, 68.
François d'Assise (S.), III, 108, 131,

163.
François de Paule (S.), III, 108, 160.
François de Sales (S.), I, 426; II,

309; III, 108, 242, 243.
François Xavier (S.), III, 158.

%François Ier, r. de Fr., I, 126, 128,
268, 422, 597, 674; II, 25, 29;
III, 144, 323, 436; V, 503.

François II, r. do Fr., I, 36.
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645, 646, 667; IV, 666, 667, 693;
V, 233; VI, 133, 145.

Fresné, V, 777.
Fresnel, IV, 34, 203, 488, 570.
Frest, III, 511.
Fretard (de), III, 38.
Fretat de Boissieux (de), III, 662.
Fretay, VI, 602.
Fretay (de), IV, 588.
Frète, III, 359; V, 531.
Frète (de la), III, 39; IV, 41.
Freté vel Fretté, IV, 322, 323, 492;

V, 524; VI, 591.
Fretel, V, 788; VI, 611.
Fretel de Bazoche, I, 101.
Frigart, V, 658.
Frin, I, 262; V, 780; VI, 280.
Frin des Touches, III, 97, 100.
Fristel, III, 588, 589; IV, 514.
Froc, IV, 659.
Frodalt, V, 36.
Frodebert, V, 9.
Frodic, VI, 391.
Froger, IV, 361.
Frogerais, VI, 16.
Frogereul, V, 747.
Frogier de Pontlevoy, I, 751.
Frogin, V, 311.
Fromentier (Le), V, 62.
Fromond vel Fromont, I, 52, 507;

II, 576; V, 320.
Fromont (de), IV, 485; VI, 593.
Fromy, VI, 288.
Frotet, I, 662; IV, 664; V, 755; VI,

288, 610.
Frotet de la Landelle, I, 690; VI,

83, 243, 304.
Frotet de la Motte-Jan, I, 669.
Fro gin vel Frostin, I, 651; 11I, 553;

V, 50, 273, 330.
Frotmond, II, 511.
Froulay (de), II, 356, 368; III, 630.
Fucelle, II, 766.
Fugéres, V, 302.
Fulbert, IV, 569, 570.
Fulcher, év. de Nantes, IV, 606.
Fulchric, ab. de Redon, II, 170.
Fumée, II, 455.

rte (Le), VI, 88.

Fustaye (de la), II, 301., 305; III,
505, 507, 513.

Fyot, II, 568.
Fyot de Vaugimois (Claude), ab. du

Tronchet, II, 231.

G

Gabillard, V, 72; VI, 201, 420.
Gablin, VI, 474.
Gac (Le), IV, 743; V, 235; VI, 298.
Gac de Lansalut (Le), I, 218.
Gacel, VI, 41.
Gachet, III, 516.
Gacillier, I, 213.
Gadellan, III, 145.
Gaël (de), V, 274, 277.
Gaesdon, VI, 467.
Gage (du), I, 534; IV, 388.
Gageot, IV, 522.
Gagneur (Le), I, 233.
Gahard (de), I, 239; V, 654.
Gahil (du), VI, 97.
Gaignart, I, 502; II, 719; IV, 40,

107.
Gaigner, V, 409.
Gaigneux (Le), III, 180.
Gaillard, I, 246, 646; II, 383; VI,

193.
Gailleule (de la), I, 71; II7782; VI,

389, 598.
Gain vel de Gain, I, 140, 146, 163;

184, 221; III, 112, 199, 446; IV,
270, 273, 643; V, 330, 468; VI,
605.

Gaisnel, V, 660; VI, 466.
Gal (Le), III, 160; V, 74, 631, 663;

voy. Legal.
Galbois, IV, 179.
Galebrun, V, 368.
Galèse, VI, 266.
Galesnc, II, 364.
Galet vel Gallet, III, 20, 261; IV,

374, 677; V, 495, 501; VI, 199,
510, 607.

Galiçon, V, 163; VI, 11. sit

Galinier, V, 671.
Galiot (Guillaume), ab. du Tronchet,

II, 225.
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Galiot vel Galliot, II, 618; III, 261;

V, 26.
Galpin, III, 56.
Galisson (de), V, 288.
tallais vel Galois, II, 106; IV, 76,

285, 409; V, 22, 371, 688; VI,
225, 266, 362, 611.

Gallois (Le), IV, 60; V, 215; VI,
400; voy. Legallais.

Dallée, II, 252; V, 719, 723; VI,
84, 610.

Galleran vel Galleran, III, 428; IV,
197; V, 385, 737.

Gallery, 1, 484; VI, 109.
Galles, III, 677; VI, 240.
Gallicher, VI, 355.
Gallier, II, 518; IV, 146.
Gallois (Le), II, 429; V, 636, 701.
Gallois de Rongé (Le), I, 656.
Gallon vel Galon, IV, 416, 635.
Gallon du Tertre, V, 248, 249.
Galtier, IV, 615.
Gamache (de), V, 584.
Damas, V, 249.
Gambert, IV, 459.
Gambes (de), II, 428, 429.
Gambier, IV, 17.
Canche, IV, 65; V, 371; VI, 586.
Gandon, I, 339; II, 149, 158; III,

426, 477, 653; IV, 103, 512; V,
12, 456, 659; VI, 355.

Ganguelin, IV, 210.
Garault vel Garrault, V, 310, 519.
Gardai', VI, 113.
Garçon, IV, 486.
Gardais, III, 424; IV, 649; V, 194,

197; VI, 210, 460.
Gardel, IV, 331.
Gardin, IV, 272, 497; V, 392, 609;

VI, 106, 217, 594.
Gardin de Boishamon, I, 178, 222;

IV, 481, 482; V, 149; VI, 414.
Cardin des Prez, III, 386, 633.
Gardin du Boisdulier, IV, 425.
Garel vel Carrel, IV, 171, 331, 493;

V, 138; VI, 60, 155.
Garenne (de la), II, 201.
Garin, VI, 600.
Garmeaux (de), III, 508; VI, 414.

Garnier, I, 246, 749; II, 53, 497;
III, 221; IV, 16, 50, 51, 68, 106,
397, 406, 464, 515, 624, 627, 628,
685; V, 317, 360, 366, 423, 511,
516, 569, 662, 732, 755, 775; VI,
23, 117, 199, 288,321, 434, 474,
594, 609, 610, 614.

Garnier de l'Hermitage, IV, 712.
Garo (du), II, 262.
Garreau, IV, '704; V, 273.
Garron, II, 480.
Gars (Le), II, 702.
Gasche, V, 307, 310.
Gaschel, V, 208.
Gascher, V, 333, 671.
Gascher des Burons, VI, 392, etc.
Gascher du Val, I, 208, 215; VI,

576.
Gaschet, V, 732.
Gaschot, IV, 551.
Gasnais (de), V, 338.
Gasnes vel de Gasnes, V, 188, 448;

VI, 400.
Gasnier, I, 627, 669; III, 456; V,

338.
Gaspais vel GOpais, IV, 573; V, 183,

672.
Gasté, VI, 472, 474.
Gastebois, VI, 36.
Gastel, I, 212; IV, 19, 361; V, 669.
GOtebled, VI, 399.
Gatien (S.), év. de Tours, I, 28.
Gâtinais, V, 438.
Gaubert, II, 374.
Gauchart, VI, 151.
Gaucher, II, 429; V, 360; VI, 60,

472.

Gauchet, III, 234; V, 137, 138.
Gaud (S.), 1, 696.
Gaud vel Gauz (de), IV, 359; V, 110.
Gaudaire, III, 604.
Gaudairier (de), VI, 598.
Gaudeul, IV, 182.
Gaudiger (Le), V, 792; VI, 97, 432.
Gaudin, III, 394, 416; IV, 155, 360,

450, 452, 453; V, 57, 146, 181,
284, 375, 493, 756, 765; VI, 26,
180.

Gaudion, IV, 501; V, 769, 773, 787.



P01JILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

Gautrais, V, 222, 223; VI, 431.
Gautro, V, 36.
Gauvain, III, 239; IV, 135, 574,

578; V, 15, 394, 423; VI, 587.
Graux, V, 341.
Gavard, IV, 161, 274, 515; V, 415;

VI, 210, 212, 506, 594.
Gavelin, II, 155.
Gavetel (Le), V, 716.
Gavouyére, I, 783; V, 456, 664.
Gavre (Le), VI, 63.

	

.

Gavre (du), I, 72; IV', 627.
Gay, IV, 205.
Gay (Le), I, 244, 258; II, 350; voy.

Legay.
Gay de la Guibretière (Le), VI, 446.
Gayet, IV, 439; V, 476; VI, 402.
Gaze, II, 606.
Gazil (du), IV, 503.
Gédéon, V, 153.
Gedouin vel Gedouyn, V, 26, 136;

VI, 69.
Gédouin de la Dobiais, V, 652; VI,

90, 92.
Getfelot de Marigny, II, 744; IV,

464; V, 382; VI, 45.
Gefllaut, IV, 320.
Gefin, V, 329, 330; VI, 480.
Gefllot, IV, 759; VI, 26, 30.
Getfrard, II, 478; III, 256,. 257; IV,

53, 77, 562,, 750, etc.; V, 337,
VI, 97, 345, 387, 503, 585.

Geffray, IV, 19; V, 356.
Gelïros, IV, 161; V, 374; V. 1,58.
GeŒrouays, V, 382.
Geffroy, ab. de la Vieuville, II, 763.
Geffroy, I, 130; II, 251; IV, 288,

467, 535, 572, 571; V, 26, 50,
211, 488; VI, 23, 296, 298, 343.

Gelbaud, ab. de Saint-Méen, 1I, 129.
Gelly, IV, 101; V, 429.
Gemien, V, 192.
Gemmetel (Le), 1, 485.
Gendre (Le), I, 238; IV, 515; V,

111, 269, 488, 521; VI, 245, 246;
voy. Legendre.

Gendron, III, 406; IV, 397, 473,
475, 713; V, 310, 373; VI, 1135,
360.
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Gaudouët, IV, 629.
Gautfrier, 1, 640; IV, 174; VI, 130.
Gaulard, V, 727.
Gaulay (de), IV, 166,, 396, 621; V,

418, 419.
Gaulois (Le), II, 390.
Gault, IV, 77, 228, 759; V, 794;

VI, 360, 505.
Gault (Le), I, 135, 144, 226; IV,

311, 378; V, 244; VI, 481; voy.
Legault.

Gault du Bay, V, 493.
Gaultier, év. de Rennes, I, 52, 53;

II, 481, 486, 584.
Gaultier, év. d'Aleth, I, 575.
Gaultier, ab. de Redon, II, 172.
Gaultier Iar , ab. du Tronchet, II,

222.
Gaultier II, ab. du Tronchet, II, 223.
Gaultier, ab. de Rillé, II, 603; VI,

189.
Gaultier., ab. de la Vieuville, II, 761.
Gaultier vol Gautier, 1, 135, 141,

142, 177, 213, 216, 233, 234,
628, 044, 666, 667; II, 114, 161,
720; III, 176, 181, 183, 406, 412,
506, 548, 618, 634; IV, 10, 24,
59, 65, 129, 131, 151, 167, 168,
241, 256, 296, 311, 341, 368, 416,
421, 452, 489, 493, 497, 499, 519,
521, 532, 535, 556, 567, 570, 01.1,

629, 635, 675, 692, 730; V, 7, 31,
53, 56, 57, 101, 102, 232, 269,
305, 319, 322, 324, 407, 409, 411,
602, 607, 609, 646, 691, 101, 727,
752, 761, 801; VI, 32, 54, 102,
104, 151, 173, 174, 188, 204, 261,
262, 281, 291, 301, 302, 312, 315,
321, 404, 412, 423, 424, 458, 586,
599, 602, 609, 616.

Gaultier de Rontonnay, V, 763, 767.
Gaultrays, IV, 158, 161, 573.
Gaumer, VI, 504.
Gauquelin, V, 661.
Gausbert, ab. de Glanfeuil, V, 152.
Gaussart, IV, 232.
Gauton, Il, 411.
Gauthier, IV, 172; V, 284, 361, 375;

VI, 61, 327.
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Gendrot, II, 491; IV, 72, 448; V,
141, 143, 149, 440, 748, 800; VI,
93, 315, 401, 601.

Genée, III, 543, 544.
Genergant, I, 52, 53.
Genêt vel Genest, I, 86; III, 229;

IV, 611; V, 246, 253; VI, 596.
Genêtay vel Genestay, IV, 744; V,

398; VI, 207, 455.
Genevée (S.), év. de Dol, 1, 393; V,

687; VI, 518.
Genevel, II, 355.
Génix, V, 102; VI, 602; voy Gesnis.
Gennes (de), I, 339; III, 38, 60, 240,

455; ' IV, 44, 652; V, 248, 311,
680, 766; VI, 185, 199, 346, 505.

Genou (S.), V, 271
Genouel, V, 264, 629, 065,
Genro (de), II, 379,
Dentellier, I, 139.
Gentil, IV, 652; V, 169, 550.
Gentil (Le), 1, 350; V, 536; VI, 580,

588.

Gentil de. Lesquiniére, V, 111.
Gentilhomme, IV, 226, 731; V,

412.
Gentilhomme (Le), IV, 667; V, 252;

VI, 598; voy. Legentilhomme.
Gentilis, I, 262,
Genu, V, 755; VI, 610.
Geoffroy IoC, duc de Bret., I, 60,

186, 198; II, 481, 536: III, 314;
IV, 417; V, 565; VI, 527.

Geoffroy II, duc de Bret., III, 63.
Geoffroy, év. de Saint-Malo, II, 583,

630, 631; III, 349; VI, 135.
Geoffroy, év. du Mans, 1, 64..
Geoffroy, ab. de Riflé, II, 603.
Geoffroy,, ab. de 111armoutiers, II,

'735, 737.

Geoffroy, comte de Rennes, II, 4,. 7,
37, 258, 482; VI, 527.

Geoffroy, comte d ' Anjou, II, 418.
Geoffroy, I, 141, 215; III, 459; V,

69; voy. Geffroy.
Georgeault, IV, 448, 540, 752; V,

20, 22; VI, 505.
Georgeonnet, V, 86.
Georges, I, 174; III, 396, , 3.99, 425,

432, 481, 514; IV, 246; V, 171,
404, 412; VI, 280, 606.

Georget, V, 468.
Georgier, V, 424, 427.
Georgin, IV, 254, 527.
Georgin de la Hunaudais, IV, 409.
Gérard, év. d'Angoulême, I, 401.
Gérard, II, 711, 726; IV, 272, 311,

539, 683, 752, 759; V, 13, 60,
138, 217, 227, 273, 380, 536, 622,
662, 680, 701, 72$; VI, 5, 25, 26,
78, 93, 151, 168, 185, 198, 295,
330, 343, 506, 605.

Gérard-Saladin, II, 712.
Gérault, I, 223; IV, 33, 341, 744.
Gerbet, V, 483.
Gerbier, V, 403.
Germain (S.), év. de Paris, II, 516.
Germain, IV, 182,
Germans, VI, 206.
Germé, V, 618.
Germer (S.), ab., I, 457.
Germié, II, 356.
Germigné (de), II, 341; IV, 69,
Gernigon, IV, 427; V, 30; VI, 235,

340, 587, 599,
Gernobrius, év., I, 51.
Gervais le*, ab. de Saint-Melaine,

II, 7.

Gervais II, ab, de Saint-Melaine, 1I,
8, .588; IV, 163.

Gervais, IV, 288, 540; V, 408, 052;
VI, 339, 432.

Gervaise, II, 405.
Gervy, IV, 430; VI, 510.
Gert, I, 234.
Gesbert, VI, 401, 502.
Gesgon, V, 366.; VI, 93.
Geslin, I, 247,, 248; III, 38, 288,

370, 454; IV, 535, 583, 630, 652;
V, 59, 60, 294, 308, 416, 751; VI,
7, 216, 327, 503.

Geslin de Trémargat, 1, 164; II, 107;
V, 705.

Gesnais, V, 111.
Gesnis vel Gesnys, V,105, 454, 530,

537; VI, 602; voy. Génix.
Gesnouin, V, 382.
Gestin,,1, 34.8; V,, 315, 318.
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Gevezé (de), IV 775.
Ghaisne de Bourmont (de), IV, 482.
Gibet, IV, 139, 651.
Giboire, V, 51, 653; VI, 601.
Gibon (Guillaume), év. de Rennes,
• I, 72.
Gibon vel de Gibon, I, 72; IV, 540.
Gibon de Kerisouët, VI, 417.
Gibon du Pargo, I, 110, 136, 140,

144, 151, 165, 179.
Gicquel (Jean), év. de Rennes, 1, 65,
• 292, 322; II, 444, 656, 735, 744;

IV, 8, 361.
Gicquel, I, 65, 151, 161, 749; II,

•631; III, 266, 526; IV, 194, 522;
V, 74, 143, 330, 381, 448, 707,
743; VI, 17, 39, 257, 258, 603,
614,

Giffard vel Giffart, II, 118; III, 637;
IV, 183, 186, 301, 664, 669, 756;
V, 208, 515; VI, 293, 415.

Gifford (de), I, 628, 641; III, 114,
464.

Gigon, III, 221; V, 216.
Gilbert vel Gillebert, I, 213; II, 760;

IV, 242, 253, 757; V, 197, 333,
709; VI, 73, 185, 189, 271, 272,
327, 359.

Gilbert de Manger, II, 201.
Gilbert du Domaine, VI, 412.
Gildas (S.), ab. de Rhuys, VI, 80,

551.
Gilduin (S.), I, 398; II, 458, 503;

V, 54, 710.
Gilduin, II, 755, etc.
Gillart, IV, 341; V, 26.
Gillery, VI, 178.
Gilles ler, év. de Rennes, I, 66, 152.
Gilles II, év. de Rennes, I, 67; II,

553.
Gilles III, év. de Rennes, I, 68.
Gilles vel Gille, I, 312; IV, 339; V,

583, 653; VI, 589.
Gillet, III, 245; V, 372; VI, 179,

235, 281, 412.
Gilliers, IV, 601.
Gillois, IV, 764.
Gillet vel Gilot, I, 636; IV, 397,

457,701; Y, 372;; VI, 253.

Gillouaye, IV, 24, 120, 285; V, 31;
VI, 29, 327.

Gines, VI, 593.
Gingast, II, 53; IV, 392; VI, 195.
Gingon, II, 426; IV, 549.
Ginguené, év. de Dol, I, 397; IV,

508; V, 784, 785.
Ginguené, III, 397, 432, 524; IV,

331, 339.
Girard, IV., 119, 346, 443, 493, 738;

V, 375, 519, 698; VI, 72, 460,
599.

Girard, ab. de Saint-Aubin, II, 576,
577; IV, 422.

Girard de Châteauvieux, IV, 583;
V, 309.

Girardin, VI, 114.
Giraud (Pierre), év. de Saint-Malo,

I, 582 ; II, 677, 618 ; IV, 147, 230,
242, 440, 455, 495, 500, 577, 663,
670, 739; V, 48, 94, 522, 767,
797; VI, 57, 299, 348, 349, 318,
420, 425, 469.

Giraud vel Girault, II, 67, 152, 373,
412, 429; III, 286; IV, 94, 97,
318, 368, 567; V, 7, 537; VI, 6,
7, 105, 106, 581.

Giraudot, V, 398,
Girbert, II, 426; IV, 96.
Giron, II, 100, 524; IV, 379, 572;

V, 529, 531, 776.
Girot, V, 789.
Giroudel, VI, 280.
Cirres, VI, 616.
Gisland, I, 258.
Gislard, év. de Nantes, IV, 606.
Gislard, VI, 48.
Gisquel, VI, 505.
Gitton de la Rebellerie, II, 733.
Gladuse (Sainte), VI, 62.
Gland (Le), III, 264.
Glart, V, 665.
Glaunec (Le), I, 628, 642, 661; VI,

580.
Glay vel Glai, IV, 499; V, 169.
Glé (Guillaume), ab, de Saint-Me-

laine et de Saint-Méen, II, 11, 131.
Glé, I, 211; II, 85; IV, 144, 160;

V, 490, 776; VI, 314, 582, 586.



TABLE DES NOMS DE PERSONNES.

	

689

Gié de la Costardaye, III, 201; V,
179, 383, 384, 516.

Glémée, IV, 112.
Glémot, IV, 556; VI, 595.
Gien, I, 594.
Glesdel, V, 196.
Gléyo, IV, 250.
Glo, IV, 89, 274; V, 515; VI, 9.
Gloria, III, 181.
Goaisbre (du), II, 91.
Gobaille, I, 88, 89; VI, 609.
Gobart, IV, 513.
Gobay, IV, 416.
Gobé, I, 252; IV, 198.
Gobery, V, 652, 701; VI, 431.
Gobien (Le), 1, 664, 666; III, 115,

V, 681, 682; VI, 100, 101, 103,
105, 106, 187, 188, 191, 286, 288.

Gobil de Villeray, V, 109, 116, 333.
Gobry, IV, 458.
Godard, I, 259; II, 518; III, 31, 32,

246; IV, 38, 714, 717; V, 317,
352, 357, 400, 609; VI, 455, 502.

Godart des Loges, III, 128, 152; IV,
317, 318, 577.

Godeau, IV, 443.
Godé, V, 737; VI, 388.
Godefroy (S.), év. d'Aleth, 1, 574.
Godefroy, IV, 648, 649; VI, 459.
Godelin, II, 71.
Godelou, III, , 422; IV, 401.
Godet vel de Godet, I, 216; II, 1Q2;

IV, 640; V, 139, 176, 286; VI,
441, 470, 602.

Godet de Sondé (de), III, 89.
Godilde, IV, 199.
Godion, II, 368.
Godobert, VI, 391.
Godoc, I, 139, 232; III, 321.
Godofred,, V, 39.
Godou (Le), VI, 87.
Godre, VI, 3,88.
Godrich, VI, 390.
Godun, V, 37.
Goduz, IV, 371.
Goérech (Le), V, 53.; VI, 599.
Goesble (Le), VI, 11, 3.
Goff (Le), III, 461; IV, 24,5.
Golyry (Le), V, 504.

T. VI.

Goguessac (de), V, 202.
Gohard (S.), év. de Nantes, VI, 524,
Gohé (de), IV, 5,38.
Gohel, V, 215.
Gohier vel de Gohier, IV; 529; V,

162, 363, 366.
Gohin, VI, 609.
Goibault, VI, 57.
Goion, V, 752; voy. Goyglt.
Golais, II, 100.
Goltais, V, 125, 197.
Golven (S.), év. de Léon, I, 49, 314,

315, 322; II, 36; .111, 517.
Gombault, I, 239.
Gomelet, VI, 390.
Gomerel vol Gommerel, V, 448, 492;

VI, 361.
Gomeriel (Le), V, 379, 699, 701;

VI, 457.
Gondart, III, 426.
Gondée du Plessix, IV, 298.
Gondouin, V, 537.
Gondré, V, 288.
Gondy (de), I, 428, 598, 600; IV,

71; VI, 397.
Gondart, IV, 199.
Gonidec de Traissan (Le), I, 82; , II,

421, 454; III, 674; V, 520.
Gonidec des Aulnays (Le), III, 058;

IV, 74, 135 ; V, 679; VI, 450, 613.
Gonné vel Goné, I, 226; V, 409.
Gonthier (Alain), év. de Saint-Malo,

I, 587, 588, 636, 659, 689, 701;
III, 170.

Gontier, I, 141, 258, 406; III, 320;
IV448, 559, 563; VI, 372, 595.

Gonzague (de), III, 12; VI, 449.
Goranton, II, 362; IV, 569.
Gorbin, V, 773.
Gorce (de la), I, 234.
Goret, III,, 468, ; IV, 636;; V, 6,6, 61,

408, 787; VI, 420, 594.,
Goret de la Tandourie, III, 467.
Goret de Villepepin, I, 6;29, 651,

654, 658; III, 478;. V, 516;
490.

Gorget, VI, 613.,
Goriou, I, 265.
Gormalon (de), 1, 4,90

44
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Goron, IV, 493; V, 469.

	

Gourdel, III, 255; IV, 146; V, 310;
Gorre, V, 306, 311.

	

VI, 106.
Gortais, IV, 563; VI, 4, 102.

	

Gourdel de Keriolet, IV, 653.
Gorteau, IV, 721.

	

Gourden (de), IV, 439.
Gory, I, 215; IV, 324, 325, 396,

	

Gourdier, V, 432.
692, 708.

	

Gourdin, IV, 140.
Gosbert, IV, 199; V, 9, 228.

	

Gourdon, IV, 211.
Goscelin vol Gosselin, I, 209; IV,

	

Goures, V, 800.
667; VI, 587.

	

Gouret, III, 297.
Gosnel, IV, 480.

	

Gourhaël, V, 801.
Gosse, V, 609.

	

Gourhan, VI, 394.
Gotereau, V, 766.

	

Gourheu,

	

171.
Goth de Roillac.d'Epernon (Jules de),

	

Gourlay (de), II, 591.
ab. du Tronchet, I, 230.

	

Gournay (Claude de), ab. du Trop •
Gouallic, II, 222, 236.

	

chef, II, 231.
Goüarazy, V, 69, 71.

	

Gourvinec (du), II, 302.
Gouault, IV, 336.

	

Gournouvel, V, 285.
Goubault, VI, 361.

	

Gouro, IV, 264; V, 134; VI, 339.
Goublaye (de la), I, 629 ; V, 257, 284.

	

Gouro de la Boulaye, IV, 265.
Goudel, VI, 410. '

	

Gouvello vel Govello (Le), IV, 396,
Goudet, IV, 448.

	

657; V, 609.
Goué (de), V, 121.

	

Gouverneur (Guillaume Le), év. de
Gouédel, VI, 199.

	

Saint-Malo, I, 601, 623, 643, 691,
Goueffier, V, 488.

	

702, etc.; III, 119, 170, 254; VI,
Gouezel, IV, 73; V, 501. .

	

139, 440.
Gougeon, I, 234; III, 152; IV, 416,

	

Gouverneur (Le), I, 657, 658; II,
444, 704, 708, 717, 744; V, 7, 76,

	

385; III, 60, 351, 395; IV, 273,
285, 314, 449, 532; VI, 156.

	

430, 749; V, 60, 297, 411; VI,
Gouguelin, I, 215.

	

144, 167, 327, 503.
Gouhier, II, 207.

	

Gouyon vel Gouion, IV, 628, 717;
Gouicquet vel Gouycquet, IV, 404;

	

V, 193, 395, 700, 708; voy. Goyon
V, 364.

	

(de).
Gouillaud, IV, 294, 336; V, 783;

	

Gouyon (Robert), ab. de Paimpont,
VI, 510.

	

II, 679.
Gouillon (de), Y, 229; voy. Goyon

	

Gouyon de Vaurouault (René de), ab.
(de).

	

de la Vieuville, II, 766.
Gouin, IV, 650, 665, 666; VI, 199,

	

Gouyon de Beaucorps, II, 310.
234, 276, 277.

	

Gouyon de Beaufort (de), V, 480;
Gouin de Beauchesne, II, 88; VI,

	

VI, 214, 428.
144, 145.

	

Gouyon de la Moussaye (de), VI,
Gouin de Roumilly, V, 284.

	

304, 474.
Goulaine (dc), I, 271, 425; II, 228,

	

Gouyon de Thaumatz (de), II, 115.
260, 263; III, 51, 58.

	

Gouyon de Vaurouault (de), I, 211,
Goulet, V, 264.

	

203; .II, 101, 766.
Goulhot, V, 671.

	

Gouyon vel Goyon de Vaudurand,
Goulz (Le), IV, 249; voy. Gouz (Le).

	

II, 766; V, 148.
Goupil, II, 593; IV, 47, 291, 601;

	

Gouz vel Goux (Le), II, 115, 249,
V, 728, 751; VI, 33, 235, 605.

	

727; V, 158, 394, 440, 679; VI,
Gourault, V, 707.

	

232, 581.
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Gouz de Trovozec (Le), I, 463; II,
356; IV, 601.

Gouzet, V, 551.
Gouzian, IV, 434; V, 448, 665.
Gouzillon (de), I, 630.
Goyen, V, 193.
Goyar, IV, 135.

Goyet, V, 366.

Goyon vel Gouyon (de), I, 232 ; II,
391, 536, 539; III, 233, 490; IV,
59, 430, 445, 663, 664, 750; V,
214, 231, 373, 378, 418; VI, 71.

Goyon de Matignon, I, 220; III, 53.
Goyon vel Gouyon des Hurliéres, I,

136, 208, 211; IV, 399; VI, 345.
Gradeloc, V, 505, 506.
Gradelon, IV, 514.
Graëlent, V, 184.
GralTart, I, 749; III, 221; IV, 612.

Grainel, IV, 514.
Grall (Le), V, 366.

Grallon, roi de Bret., I, 40.
Grand (Le), IV, 831, 351, 668; V,

249, 372, 511; voy. Legrand.
Grandamy, VI, 140.
Grandgirard, V, 142, 143, 782.
Grandhomme, V, 343; VI, 341, 313.
Grandin, V, 737.
Grandjouan, VI, 305.
Grandmoulin, VI, 66.
Grandsillon, IV, 139.
Grandville (de), I, 502.
Grange (de la), II, 733.
Granger vel Grangé, I, 498; III,

404; V, 291, 305, 138.
Granges (Perrine des), abb. de Saint-

Sulpicè, II, 313.
Granges (des), VI, 35; voy. Des-

granges.
Grannart, II, 582.
Granot, V, 429; VI, 39.

Grant, III, 558.
Grardel, III, 552.
Gras (Le), III, 193; VI, 118.
Gras de Charot (Le), IV, 684; V,

384.

Grasmesnil(de), I, 502; III, 31, 32,
367; IV, 64; VI, 499, 502.

Grossis (de), I, 656.

Gratien, emp., 3, 39, 40.
Gratien, IV, 627, 765; V, 318.

Grattemy, VI, 204.

Gravé vel de Gravé, III, 186, 223;

IV, 464; V, 186, 233, 237; VI,
84, 145, 234.

Gravelle (de la), II, 602; III, 522,

523; VI, 91.

Graveran, I, 748.
Gravereau, V, 421.
Graverend (Le), III, 570; IV, 214,

496, 498.
Gravier (du), W, 315.
Graviers (des), I, 258.
Gravois, II, 441; III, 446.
Gravot, VI, 609.
Gredwocon, VI, 334.
Gredworet, IV, 80, etc.
Grée, III, 360; IV, 341; V, 162.
Grée (de la), I, 114; IV, 567, 697;

V, 102, 671; VI, 3.

Grées (des), II, 714 ; IV, 446; V, 59;
voy. Desgrées.

Greffier, IV, 683; V, 315, 318, 515;
VI, 607, 608.

Greffin, III, 198.
Grégoire (S.), mort., II, 614.
Grégoire VII (S.), pape, I, 52, 381,

398; II, 458.
Grégoire IX, pape, I, 65, 158, 583,

630, 631.
Grégoire XIII, pape, III, 129.
Grégoire XV, pape, II, 309.
Grégoire XVI, pape, V, 300, 601,

616, 719.
Grégoire, II, 154; IV, 285, 536; V,

235; VI, 360, 589.
Gréhaine, VI, 467, 468.
Grélet (de), II, 379.
Grénédan (de), V, 243; voy. Plessix.
Grenier, II, 96.

Gresland, I, 235.
Greslé, VI, 409.
Gresset, V, 121.
Grétel (Le), II, 358.
Grezille (de la), VI, 50.
Grezillonnaye (de la), II, 423, 424;

IV, 197, 272.
Griel, IV, 101.
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Grigane (de), IV, 356.

	

Grumet de la Devisent, V, 696, 098.
Grignart, V, 31; VI, 47.

	

Guael (de), III, 136:
Guaitnoc, IV, 564.
Guais, V, 526.
Gualand, V, 118; 124:
Guay (Le), VI, 97.
Gudwal (S.), I, 572; voy. Gurval (S.).
Gué, IV, 323, 611; V, 188; VI,

591.
Gué (Le), VI, 273; voy. Legué.
Gué (du), IV, 46, 373, 415, 716;

V, 675; VI, 329, 330.
Gùégant, VI, 335.
Gùéguen (Guillaume), ab. de Redon,

II, 175.
Guégon, I, 686; VI; 265, 266.
Guéhart, VI, 144.
Guéhéneuc vel Guéhenneuc (de), II,

239; III, 138, 442; IV, 579, 684;
V, 29, etc., 52, 480, 481, 484,
593, 595, 596; VI, 116, 183, 365,
613.

Guéhénoc, V, 484; VI, 108.
Guého, VI, 158.
Guélé, VI, 589.
Guellier, V, 351.
Guéfadeuc (Sébastien du), év. do

Saint-Malo, I, 604, 605, 618; III,
301, 473; IV, 168; 170, 324; V,
758.

Guémadeuc (du), I, 178, 604; II,
412; IV, 673; V, 364, 365, 496,
524; VI, 608.

Guéman, V, 68.
Guémené, IV, 225, 226.
Guémenéc (Pierre de), év. de Rennes

et de Saint-Malo, I, 73, 267, 588.
Guémin, IV, 311.
Guénard, VI, 32, 475.
Guénégo (Le), V, 50.
Guénier, VI, 201.
Guenganton (S.), II, 158; VI, 24..
Guénour (de), IV, 482; VI, 318.
Guérandel, IV, 139.
Gtlérapin de Vauréal (Louis), év. de

Rennes, I, 101; III, 184, 241, 530;
IV, 622.

Guérapin de Vauréal, I, 101.
Guérard, I, 785.,

Grignart de Champsavoy, III, i52;
IV, 584; V; 179, 512; VI, 300.

Grignon vel Grignion, II, 499; III,
240; V, 277.

Grignon de Montfort, III, 221, 304,
306.

Grigorel, VI, 294.
Grimaldi, II, 480,
Grimaud; I, 141.
Grimaud-Giraud, I, 463; VI, 511.
Grimaudet, I, • 429, 472, 498; II;

733; IV, 46.

Grimault, III, 455; VI; 361.
Grimbot, IV, 24; VI, 225.
Grimoard, IV, 152.
Grimouville (de), IV, 24; voy.

chant (L').
Grill ([.e), VI, 340.
Gringoire, IV, 59, 182; V,
Gtipp (Le), VI, 340.
Grippon, V, 197.
Grisël, V, 302:
Griselles (de), II, 374.
Grisolet, IV, 629; V, 294.

Grison, V; 233; VI, 400.
Grisonis, IV, 040,
Grisou, IV, 522.
Giivel, V, 356.

Grognart, VI, 302.

Grognei, V, 481.
Grohant riel do Grohant, III, 319;

IV, 001; V, 409.
Gros (Le), V, 467, 659; VI, 245,

278; voy. Legros.

Grosleau, V, 234.
Grossier, III, 464.
Grossin, V, 554..

Gtoulatd, V; 398.

Groult, VI, 291.
Groussin (Mathieu), ,ab: de Rillé, II,

603.
Grout, III, 116, 183; IV, 325; V,

336, 789; VI, 190, 192, 475, 585.
Grout de la Corderie, III, 256, 257,

394; IV, 53.
Gruées, VI, 344.
Gruel, IV, 107; V, 52, 244.

723.

Ar=
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Guérault, IV, 446; V, 423; VÎ; 8,
93, 393.

Guerche (Sylvestre de la), év, de
Rennes, I; 53, 54, 126; IV, 252,

269, 422; V, 62, 319, 458; VI,
525.

Guerche (de la), I, 66, 107; II, 92,
93, 108, 254, 255, 259, 392, 427,
577, 584, etc., 592, 631, 716, 722,
723, 744; III, 4, etc., 61; IV, 3,
16, 527; V, 146.

Guérech, II, 120.
Guéret, VI, 32, 144, 257.
Guéret (du), IV, 382.
Guériff vel de Guerriff, V, 439, 573,

606, 607; VI, 340.
Guérin, év. de Rennes, I, 53, 180,

187; II, 584, 585; III, 434; IV,
644; VI, 525.

Guérin, I, 475; IV, 111, 154, 327,
488, 630, 676; V, 46, 68, 204,
211, 213, 303, 310, 483, 653, 708,
751; VI, 41, 63, 73, 89, 98, 154,
167, 180, 206, 251, 317, 320, 356,
427, 460, 502, 586.

Guérin de la Grasserie, III, 525; IV,
622; 'V, 418, 421, 472, 764, 766;
VI, 21, 322, 323.

Guérinel (Le), VI, 79.
Guermont, IV, 562.
Guérot, V, 656.
Guéroult, VI, 245.
Guerraud, IV, 160.
Guerre (de la), IV, 424, 427.
Guerrecher, IV, 452.

706, 784, etc.; VI, 38, etc., 177,
185, 227, 304, 322, 323, 325.

Guesdois (Le), V, 253.
Guesdon, II, 77, 78, 583; III, 153;

154, 430; IV; 54, 155, 161, 657,
717; V, 382, 431, 770; VI, 55,
56, 229, 395.

Gueslé, II; 634; IV, 259; V, 57; VI,
399.

Gucsly, II, 105.
Guesnon, II, 429.
Guesnot, IV, 601.
Guesquin (du), II•, 96.
Guet, IV, 24, 254,
Guéthenoc, év. de Vannes, II, 172.

Gueusset, IV, 584.
Guézel, VI, 113.
Guézille, V, 50.
Guguen, VI, 131.
Guial, IV, 210.
Guibé (Michel). év. de Rennes et de

Dol, I, Si, 114, 199, 262, 311,
327, 417, 491, 661, 802; IV, 407.

Guibé (Robert), év. de Rennes, I, 82,
139, 173, 262; II, 14, 133.

Guibé, I, 81, 262, 280, 391; II, 455;
IV, 252; V, 420; VI, 91, 389,
497, 506.

Guibert, I, 757, 778; II, 672; V ,

315, 318, 324, 342, 343; VI, 291.
Guibon, I, 575.
Guiborcl, VI, 210.
Guibourg, IV, 541, 546; V, 309.
Guichard vel Guichart, III, 290,

466; IV, 323, 597; V, 32, 86,
Guerro, V, 95, 96.

	

542; VI, 117, 191, 193, 363, 367.

	

Guerry vel de Guerry, I, 222; IV,

	

Guichardière (de la), IV, 474.
12, 236, 533; V, 536.

	

Guichet, VI, 278.

	

Guersans (Jean de), ab. de Saint-

	

Guidart (Amaury Le), ab. de la Viou-

	

Méen, I, 136,140, 175, 215; II,

	

ville, II, 765.
136; III, 196, 452, 455.

	

Guiddenoch, II, 397, etc.; V, 217.
Guersans (de), V, 627.

	

Guidomar, I, 160.
Gherson (Le), VI, 410.

	

Guidonie, IV, 409.

	

Guesclin (Julienne du), abb. de Saint-

	

Guignace, I, 240; II, 698, 700, 712;
Gëorges, II, 260.

	

V, 398.

	

Guesclin (du), 1, 397; II, 250, 260,

	

Guignard, I, 246.

	

295, 759, 761, 762; III, 18, 141,

	

Guignon (dc), IV, 243, 688; VI, 146,

	

210; IV, 255, 278, 287, 610, 631,

	

147.

	

733, 735, 736; V, 834, 336, 593,

	

Guignerot, V, 70.
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Guignette, V, 417, 423, 663.
Guigniers (de), V, 716.
Guignolé le Jeune (S.), III, 501.
Guiguen, II, 536.
Guihard vel Guihart, IV, 657, 772;

V, 526; VI, 327.
Guiheneuc, I, 265.
Guihenoc, 1, 152, 171; V, 734.
Guihéry, III, 264; IV, 187, 535; V,

312.
Guiheu, I, 258; V, 244.
Guihirec, I, 349.
Guiho (Olivier), ab. de Paimpont, II,

680.
Guiho (Guillaume), ab. de Paimpont

et de Montfort, II, 643, 680, 696.
Guiho (Raoul), ab. de Paimpont, II,

680.
Guiho (Olivier), ab. de Paimpont, II,

680, 693.
Guiho, I, 665; II, 680; V, 439.
Guihomar, I, 497; IV, 278.
Guihomarc'h, I, 160.
Guihommaz vel Guyhommatz, VI,

102, 276.
Guihot, IV, 55, 627, 791; VI, 340,

611.
Guihou vel Guihoux, I, 240; IV, 225;

V, 202, 542.
Guillard vel Guillart, I, 662; IV,

175, 315, 375, 427, 437, 692; V,
31, 138, 183, 304, 375, 402, 549,
'183; VI, 173, 419, 481.

Guillaudeu, III, 186; IV, 473; V,
309, 406, 409; VI, 388, 595.

Guillaume (S.), I, 696; voy. Pin-
chou.

Guillaume-le-Conquérant, I, 118.
Guillaume I°', év. de Rennes, I, 50.
Guillaume II, év. de Rennes, I, 68.
Guillaume, év. d'Angers, I, 151.
Guillaume, év. du Mans, II, 761.
Guillaume Iar , ab. de Saint-Méen,

II, 129.
Guillaume II, ab. de Saint-Méen,

II, 131.
Guillaume, ab. de Redon, II, 112.
Guillaume, ab. du Tronchet, II, 223.
Guillaume, ab. de Rillé, II, 602.

Guillaume, ab. de la Vieuville, II,
763.

Guillaume, ab. de Savigné, II, 777.
Guillaume, I, 258, 692 ; II, 752, 754;

III, 642; IV, 234; V, 31, 499;
VI, 57, 132, 201, 278, 441.

Guillebert, VI, 97.
Guillemaud, V, 618, 659.
Guillemer, I, 218, 315; IV, 676.
Guillemette, abb. de Saint-Sulpice,

II, 313.
Guillemi, VI, 596.
Guillemin, VI, 245.
Guillemot, VI, 390.
Guillemoys, V, 437, 440.
Guiller vel Guillé (de), IV, 567; V,

124.
Guilleray, IV, 337.
Guillerme, V, 700.
Guillery de la Villebalais, II, 365.
Guillet vel Guillé, IV, 161; V, 783;

VI, 47, 333, 338, 340, 373.
Guillet (du), IV, 592.
Guillier, I, 465; III, 401; IV, 553,

556; V, 790; VI, 158, 224, 595.
Guillois vel Guilloys, I, 784; III,

550; IV, 215; V, 532; VI, 107,
506.

Guillomet, III, 172.
Guilloré, IV, 332.
Guillorier, IV, 730.
Guillory, IV, 266; V, 490, 493; VI,

195, 607.
Guillot, IV, 277, 287, 288, 555; V,

366, 550; VI, 116, 590; voy.
Guihot et Guyot.

Guillote, VI, 179.
Guilloteau, III, 300.
Guillotel, V, 47.
Guillotin, IV, 107; V, 464, 468; VI,

111, 118.
Guillotin de Corson, IV, 75.
Guillou vel Guilloux, IV, 234, 268,

315, 367, 480, 551, 662, 674, 676,
707, 759; V, 14, 59, 60, 151, 329,
454, 456, 514, 737; VI, 69, 112,
363, 367.

Guillouays vel Guilloays, 1, 182; IV,
648; V, 469.



Guillouet, V, 108, 275, 284, 476.
Guilly (du), VI, 195.
Guimart, VI, 279.
Guimont, IV, 12; V, 7, 169, 680;

VI, 190.
Guinard vel Guinart, I, 636; V, 691.
Guinchére (de la), IV, 588, 591.
Guinebault de la Grostiére, III, 90,

97.
Guinebert, II, 39.
Guineman, IV, 368.
Guinot de Dersic, III, 90.
Guinoyseau, V, 431.
Guiny (du), II, 261; IV, 236, 664;

V, 455; VI, 71, 337.
Guiole, III, 455.
Guiomarch, I, 395, 397; voy. Guiho-

marc'h.
Guipry (Jean de), ab. de Redon, II,

112.
Guirard, II, 535.
Guirieuc (Le), I, 349.
Guimarhoc, II, 580, 581.
Guiroys, V, 791.
Guischard de Bléruais, IV, 168; VI,

588.
Guischard de Bourbon, III, 178.
Guischardy (de), VI, 3.
Guislard, VI, 41.
Guithenoc, I, 160; IV, 569.
Guitmond, IV, 459.
Guitté vel de Guitté, H, 134, 368,

369; VI, 106, 221.
- Guittier, V, 512; VI, 173.
Guitton vol Guiton, I, 342, 764, 784,

785; III, 234, 320, 559; V, 455.
Guitton de Surville, VI, 337.
Guizenoc vel Guezenoc, I, 152, 160.
Gumery, II, 154.
Gundlée (S.), VI, 62.
Gundric, V, 154.
Guntaire, IV, 199.
Gurdiern, V, 153.
Gurée (de), I, 248.
Gurgnou, IV, 699.
Gurloen, V, 153.
Gurmhailon, IV, 699.
Gurval (S.), év. d 'Aleth, I, 564, 512,

573.

DE PERSONNES.
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Gurwant, comte de Bret., 14 ..204,
212; V, 450.

Gurye de la Beurais (de), IV, 597.
Guy, I, 246, 312; III, 38; IV, 413,

492, 652; VI, 199.
Guyard, III, 59; IV, 48, 308, 544,

626; V, 296, 505.
Guyet, V, 516.
Guymar, V, 71.
Guymont, IV, 203, 516; voy. Gui-

mont.
Guynemer, IV, 110, 111; V, 53; VI,

600.
Guynemer de la Hélandiére, I, 763;

IH, 586, 603; IV, 463, 465.
Guynier, 1, 350; H, 155; V, 536.
Guynnt-BBrémard, III, 671.
Guyodo, IV, 139.
Guyomar, IV, 641; V, 445, 745, 795.
Guyomarch, V, 361.
Guyon, I, 135, 238; II, 441; IV,

548; VI, 431.
Guyot, I, 462, 534, 142; II, 429,

430; IV, 298; V, 305, 309, 373,
476, 601; VI, 95, 97; voy. Guit-

lot.
Guyot du Brossay, VI, 94, 98.
Guyot du Chesne, II, 152; IV, 643.
Guyot de Folleville, IV, 515.
Gwembret, reine de Bret., II, 202;

V, 166.
Gwen-Argant, III, 109, 314.
Gwenolé (S.), I, 375.
Gwent, I, 571.
Gyre, IV, 39.

H

Habert, VI, 609.
Hac (du), I, 219; voy. Ilingant.

Hocquart, IV, 257; V, 34.
Hadouin, év. du Mans, II, 570.
Haélcobrant, ab. de Saint-Maxent,

II, 203.
Haéldedwin, IV, 80.
Haéldetwid, IV, 218.
Haëlmin, IV, 605; V, 8.
Haéilobrit, V, 154.
HaéloCan, V, 433.
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Ilaerni, V, 666.
Hagotnatz vel Hagommaz,

IV, 47.

Haicault, VI, 393.
Ilaidecoq, VI, 180.
Rail (du), V, 15; voy. Duhail.
Hailcobrant, IV, 80.
Hailoch, III, 496; V, 718.
Haimon, IV, 490, 493; V, 357.
llairault, IV, 577, 579; VI, 360.
Halbert, IV, 380, 384.
Hnldebrand, IV, 199.
Haldric, V, 37.
Halé, VI, 295.
Halenaud, VI, 64.
llalgouët (11arg. du), abb. de Saint-

Georges, Il, 265, 276.
Halgouët (du), II, 339; voy. Poulpi-

quet (du).
,Haligon vel Halligon, IV, 158; V,

656.
Haloche vel Halloche, IV, 97, 672;

V, 371; VI, 455, 617.
Hallard, IV, 33.
Hallay (du), III, 229; IV, 74; V,

293, 668, etc., 672, 687, 699, 700,
792;, VI, 407.

Hallenatz, IV, 146; VI, 592.
Hallier, I, 628, 662; II, 161, 743.
Hallopeaus, V, 333.
Hallou vel Halou, IV, 658; V, 524;

VI, 597.
Ilallouays, V, 96, 226.
Haine de la Haute-Rivière, V, 32.
Ilalvane, IV, 210.
Homard vel Hamart, II, 412; IV,

331, 449, 453, 628; V, 305; VI,
199, 593.

Hamart de la Chapelle, VI, 454.
Hameau, II, 619; V, 26, 27.
Hamel, IV, 103; V, 249, 671; VI,

361.
IIamel (du), I, 135, 252; V, 196,

487.
Hamelin, év. de Rennes, I, 57, 237;

II, 47, 720, 721, 727; IV, 14, 369;
V, Si, 690, 763; VI, 18, 49, 89,
405.

Hamelin, arch. de Tours, I, 412.

POUIL1,I HISTORIQUE DE RENNES.

Hamelin, I, 141, 150, 151, 170; III,•
255, 417; V, 57, 170, 171, 535;
VI, 84, 483, 502.

Hamet, V, 710.
Hamme, V, 152.
Ilammoneau, V, 516.
Hammonet, II, 207.
Hamon (S.), I, 59; VI, 22.
Ramon, év. d'Aleth, I, 576.
Hamon (François), ab. de Saint.

Méen, II, 133.
Ramon (René), ab. de Paimpont, II,

682, 711.
Ramon (Isabeau), abb. de Saint.

Georges, II, 262.
Hamon, I, 83, 213, 217, 234, 258;

II, 152, 262, 373, 385, 391, 500,
620, 671, 699, 711; IV, 197, 400,
466, 631, 636, 708; V, 53, 106,
108, 255, 657, 794, 796; VI, 5,
63, 174, 180, 235, 241, 389, 430,
600, 601.

Han (du), I, 484,534 ; IV, 189, 543;
V, 214, 299, 301, 715; VI, 603.

Hangollay, Y, 550.
Manin, VI, 240.
Hannon (de), II, 161.
Ilanry, IV, 48, 103.
Hany, IV, 136, 568.
Haouissée, VI, 206.
Haquais, VI, 594.
Haran, III, 541.
Ilarangot, IV, 60.
Maraud, V, 488; VI, 84.
Harcourt (Jacqueline d'), abb. de

Saint-Sulpice, II, 316.
Harcourt (d '), II, 316, 535; IV, 390;

VI, 270.
Hardaz (du), II, 200; III, 229, 394;

V, 92, 206, 209, 342.
Hardaz de Hauteville (du), II, 391.
Iardouin, I, 387; V, 188, 366, 685

688; VI, 120, 412, 603.
Hardouin de Chartres, III,, 414.
Hardy, III, 38, 416; IV, 102, 399,

403, 406, 497; V, 505, 669, 702;
VI, 609.

Hardy de la Bouesteliére, IV, 574,
576.

I2 662;
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Hardy de la Largere, VI, 23.
Hardy de Lesnaré, II, 629..
Haret (Bertrand), ab. de Montfort,

II, 643.
Haret (Marie), abb. de Saint-Sulpice,

II, 313.
Haret, I, 252; II, 716; IV, 77, 233,

250, 304, 433, 434, 469; V, 244,

256, 410, 662, 670, 706; VI, 393,
395; 416.

Harets, V, 526; VI, 608.
nitreux, IV, 673.
Harlay (Achille de), év. de Saint-

Malo, I, 602, etc.; II, 126, 133,

640; III, 115, 161, 194,235, 356,
472, 413; IV, 227.

narpin de Marigny, I, 271; IV, 621;
VI, 44, 45.

Barseulfe, IV, 514.
Hasart, II, 465.
Harlay, I, 234,
Hastelou, I, 161, 217; II, 351.
Mates vel Haltes, I, 137; IV, 715;

V, 664, 675; VI, 297, 332, 382,

361.
Raton, II, 282, 780.

nattais, III, 654 ; IV, 97, 234, 231;
V, 284, 542; VI, 847, 609.

Baudouin, IV, 198, 448 ; V, 777.

Hauffray, V, 437.
Muguet, I, 141.
Hauttiére, IV, 170.
Hautbois, I, 350; IV, 55, 161; V,

389; VI, 295.

Hautbois (de vel du), I, 253, 661;
II, 466.

Hautcilly (de); voy. Bernard.
Hautierre, IV, 444.
Huard, I, 116; IV, 231; V, 481.
Havoise, duch. de Bret., I, 123, 255,

257, 285, 397, 398, 481; IV, 411;
V, 554; VI, 828, 521.

Un: mis vel Iiavauys, IV, 245, 488,
130; V, 253, 256, 482.

navré, V, 409,
Hay, III, 137, 555, 633; IV, 405,

440, 517, 137; VI, 582.
Hay de Bonteville, I, 109, 186, 151,

224; II, 107,744; III, 210, 614;

T. VI.

IV, 808, 408, 470, 629; V, 122,

197, 293, 829; VI2280, 479,'480,

597.
Hay du Châtelet, II, 49, 53, 456;

IV, 99, etc., 583; V, 270.

Hay des Nétumiéres, 1, 277, 280;

II, 49, 53, 455; III, 154, 155;
IV, 150, 343, 344, 550, 560, etc.,

583; V, 131, 329, 810, 371, 380;
VI, 90, 372, 387, 388, 478, 479,
582.

Hay des Onglées, III, 336.

Hay de Tizé, III, 126.
Haye (de la), I, 646; II, 140, 356,

358, 634, 675, 702; III, 234, 364,
395, 474, 516; IV, 50, 62, 112,
151, 194, 256, 285, 318, 554; V,
243, 303, 409; VI, 56, 195, 240,
277, 311, 340, 382, 604; voy. De-
lahaye.

Haye-Saint-Hilaire (René de la), ab.
de Billé, II, 605, 610.

Haye-Saint-Hilaire (de la), I, 221;

II, 497, 545; III, 564; IV, 591;
V, 99, 290, 766; VI, 75, etc., 162,

252.
Haye de Plouer (de la), III, 555, 658;

V, 405; VI, 82, 83.
Haye de Silz (de la), H, 291.
Hayer (Le), IV, 392.
Hayers (des), IV, 54; VI, 302; voy.

Deshayers.
Hayes vel Haies (des), IV, 131, 214,

652; VI, 332, 399; voy. Des-
bayes.

Iiaymon, ab. de Melleray, VI, 598.
Ilaymonin, II, 91.
Heaulme (du), VI, 400.

Hébert, II, 216; IV, 430; V, 685,
688; VI, 471.

Hédern, VI, 335:
Hédreul, IV, 213; V, 160.

Hédus, VI, 74, 19.
Heichenoul, V, 79, 80.

Milton, VI, 117.
Hoir, I, 221.
Heldemar de Tournay, II, 689.

Hélen (S.), V, 51.
I;lélier (S.), III, 520; V, 618.

44*
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POUILLIT HISTORIQUE DE RENNES:

Jielias vel Helyas, I, 625, '169; II,
152; IV, 692; VI, 16, 21'7.

Helie vel Helye, 1, 58, 150; IV,
278.

Hellandiére (de la), V, 309;
Guynemer.

Hellaudays, IV, 656; V, 1 I.
Hellaudiére (de la), VI, 330.
Ilelleu, V, 175; VI, 253.
Hollis, IV, 102.
Hellouin, VI, 578.
Hellys vel Helleys (Le), IV, 241; 1',

550.
Héli:), I, 252, 259.
Helocar, év. d'Aleth, I,
, II, 122, 125, 128.
Helory, I, 138.
Heluis (Jean), ab. de

II, 134.
Heluys (Jacques), ab. de Saint-Méen,

II, 134.
IIelvran, VI, 589.
Hely, V, 51.
Helye de la Blaye, V, 183, 227.
Hemery, VI, 70.
Hénatf (Le), I, 792, 794,

383.
IIenaud, IV, 217.
Henault, VI, 256.
Héne (de), II, 88.
Ilenmaro, V, 320.
Hennequin (Aymar), év. de Rennes,

I, 88, etc., 203, 271, 289, 300,
320,, 748, 802; IV, 92.

Rennequin, V, 332.
Henri II, r. de France, I, 114, 598;

II, 25; III, 139; IV, 73.
Henri III, r. de France, I, 86, 598;;

II, 25; IV, 625.
Henri IV, r. de France, I, 600, 601,

618; H, 25, 229, 234; III, 106,
117, 140, 436; IV, 366; V, 635;
VI, 322.

Henri II, r. d'Angleterre, I, 59; II,
234, 277, 295, 311, 630 ; III, 278.

Henri VIII, r. d'Angleterre, I, 665.
Henri, arch. de Dol, I, 403.
Henri, ab. de Saint-Méen, II, 129.
Henri vol Henry, I, 134, 251; IV,'

Saint-Méen,

564, 575;

797; VI,

voy.

350,.408, 469,'474; Y, 14, 285;
331, 530, 531; VI, 65, 105, 263,
321.

Henrio, II, 412.
Héquenoille, I, 134, 161; II, 82, 91;

VI, 446.
Hérambourg, IV, 628; V, 256; VI,

69.
Hérard, arch. de Tours, I, 52.
Héraud vel Hérault, I, 261; III, 545;

IV, 111.; V, 296, 359, 581, 614,
634; VI, 86, 163, 197, 345, 359,
444, 496.

Hérault, IV, 708.
IIerbamez (de), I, 221, 225; V, 311,

648.
Herbert, év. de Rennes, I, 61, 62,

261, 276, 291; II, 72, 443, 449,
476, 593; IV, 15, 27, 176, 353,
549, 559, 740, 749, 754; V, 135,
246, 325, 367, 442, 518, 693; VI,
171, 247.

Herbert, ab. de la Vieuville, II,
763.

Herbert, IV, 182, 668; V, 305, 320,
697; VI, 36, 51, 362.

Hercé (Urbain de), év. de Dol, I, 436,
482, 504, 607, 737; II, 753; III,
224, 409, 410; IV, 506; VI, 541,
591.

Hercé ((le), I, 463, 482, 504; V, 429;
VI, 577, 579.

Herdmonoc, V, 399.
Herefort (de), II, 529; III, 490; V,

752.
Herfray, VI, 298.
Herfroy, V, 661.
Héri vel Hery, VI, 384, 412.
Héricouart (d'), II, 512.
Héricy (Le), IV, 97.
Herissart, V, 488.
Hérissart (d'), II, 118.
Hérisson, IV, 211, 479; V, 318; VI,

79, 601..
Heristal (d'), VI, 417.
Ilériz, IV, 662.
Herluin, ab. de Saint-Melaine, II, 6.
Hermandro, V, 36.
Hermel, I, 323.
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Hermeniot, II, 430, 432, 434; VI,
253, 528.

Hernaud, V, 508.
Bernier, V, 125.
Hernon, I, 153.
Hernot, IV, 128, 290, 496; VI, 35.
Herpin, IV, 752; V, 96, 182.
Herpeux (Le), VI, 288.
Herrault, VI, 167.
Hersant, III, 505.
Hervagault, I, 144, 221; V, 664; VI,

298:
Bervault, V,• 356; VI, 402, 405.
Hervaux, IV, 72.
Hervé (S.), I, 323.
Hervé I8'', ab. de Saint-Melaine,

H, 7.
Hervé H, ab. de .Saint-nelaine,

II, 8.
Hervé, ab-. de Saint-Méen, II, 129.
Hervé, ab. de Redon, II, 172.
Hervé, ab. de la Roé, II, 716.
Hervé (Pierre), ab. de Paimpont, II,

683.
Hervé, I, 161, 265; II, 310, 490, etc.,
. 506, etc., 511, 753; III, 421; IV,

25, 26, 64, 288, 474, 531, 569; V,
32, 71, 96, 139, 152, 211, 215,
217, 547, 690, 692, 697, 771; VI,
26, 240, 276, 33fl, 398, 424, 459,
502, 590, 614.

Hervé de la Goriniére, II, 672.
Ilervéas, V, 286.
Herveleu, V, 93, 324.
Hervelin, V, 315.
Herveray, IV, 152.
Hervoche, I, 310; IV, 135, 480.
Hervot, IV; 721; V, 53.
Hervoutt vel Hervoët, V, 256, 382.
Hervouin, V, 795.
Hervy, I, 462, 484,°502, 508; IV,

146, 642; V, 285, 776; VI,
245.

Hesnon, V, 412, 762; VI, 321.
Hersant, V, 515.
Heuiot, IV, 319, 345.
Ileursant (de), VI, 191.
Heurtault vel Heurtaut, I, 651; III,

119, 218, 219.

Heurtault dada Villeenin,

	

191,
212, 305, 580.

Heurtevent, V, 35.
Heurtin, IV, 612.
Heurtru, III, 266; VI, 117.
Heuzé, IV, 241, 486.
Hévin, III, 6771 IV, 232, 253, 584,

657; V, 577, 578, 594; -VI; 346:
Hiard, III, 425; V, 216; VI, 604.
Hiawid, V, 433.
Hidric, V, 153.
Hilaire (S.), év. de Poitiers, II, 563.
Hildebert, ab. de Pontlevcy, II, 573;

V, 62.
Hildebert, ab. du Mont Saint-Michel,

VI, 328.
Hildeburge, I, 55.
Hildeman, VI, •600.
Hilliard, IV, 435; V, 664.
Hillion, V, 664; VI, 443, 441.
Hinconan, IV, 217, 218, 605.
Hindré, II, 155; IV, 234, 479 ; V,

284; VI, 32, 593.

	

•
Bingant, IV, 80, 466; 513; V, 228;

VI,-353.
Hingant du flac, IV, 438; voy. flac

(du).
Ilingueten, ab. de Saint-Méen, II,

128; VI, 328.
Hiuwalart, IV, 81.
IIinweten, V, 36, 177.
Hino, VI, 112.
Hirbert, III, 391.
Hirel, III, 514; IV, 106, 378; V,

16, 154; VI, 597.
Hirel (de), H, 243, 241; IV, 505, 513,

718, 719; V, 229.
Hitin, IV, 81.
Hobel, V, 620.
Hochart, V, 314.
Hocunan, IV, 80.
Hodé, III, 266.
Hodéart, III, 31, 37.
Hodebert, V, 124.
Hodeman, IV, 652.
Hodemont, I, 339; IV, 562; VI,

496, 503.
Hodoiarn, V, 152.
Hal, duc de Bret., I, 40; II, 258.
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POUILLS HISTORIQUE DE RENNES;

Noël, III, 63; IV, 631.
Hogonan, ab. de Redon, II, 171.
Hoguerel, IV, 345; V, 8, 68; VI,

506.
Hogues, I, 644.
Boguet, I, 750; III, 536, 537, 548;

IV, 320; VI, 106.
Hoiarscoët, V, 543.
Holbein, IV, 601.
Hollier, I, 223, 309, 311, 656; V,

215.
Homède, I, 61.
Homery, III, 648.
Homme (du), VI, 36.
Hommet (Richard du), arch. de Dol,

I, 403.
Homo, V, 105, 186.
Honorat (S.), i, 696.
Honorat, év. de Rennes, I, 29, 31.
Honoré (Etienne), ab. de Saint-Me ..

laine, H, 10,
Honorius III, pape, III, 145; IV,

570.
Hony, VI, 604.
Hoock, IV, 58, 290; VI, 244.
Hoquerel, V, 64.
Horcholle, VI, 11.
Horiot, III, 172.
Horlande, I, 259.
Horlay, V, 96.
Hormit (de), III, 322.
Horvais, II, 731; IV, 323, 572, 721;

V, 256; VI, 56.
Horville, V, 625.
Hospital (de L'), IV, 85; V, 71.
Hostelier (L'), VI, 120.
Hotman, II, 411.
Bob,oVI, 418.
Ilotton, VI, 391.
Houard, IV, 61; VI, 151, 158, 586,

614.
Houdain, III, 296.
Boudant, V, 594.
Houdeman, V, 488; VI, 84, 275.
Houdiart. II, 161,
Houdin, IV, 209.
Houdouin, V, 253.
Houdry, II, 891, 591; IV, 583; VI,

502.

Houée, V, 102.
Houei, I, 485.
Houesnard, H, 714.
Rouet, I, 764, 783; V, 800.
Hougaz, V, 104.
Hougonat, V, 547.
Houitte, IV, 322; V, 635; VI 5 210,

212, 383, 591.
Boulet, VI, 154.
Houligard, IV, 470; VI, 460, 510.
Houllier, IV, 438.
Houllier de la Poyade, I, 432.
Houppin, IV, 245, 643.
Hourdier, III, 39.
Houssais vel Houssay, IV, 384, 774;

V, 473.
Houssaye (de la), I, 116, 240; II

103, 810; IV, 339; VI, 62.
Houssaye du Plessix (de la), II, 310.
Houssin, V, 211; VI, 373.
Housson, V, 515.
Nouvel, V, 625, 777.
Bouvet, I, 346; VI, 505.
Bouvet de la Iluberdiére, IV, 760.
Houx (Le), VI, 193.
Houx (du), I. 219, 227; V, 415, 651.
Bouzel, II, 116.
Hovel, VI, 189.
noves, IV, 503.
Hoyau, V, 339.
Royen, I, 636.
Noyer, VI, 263.
Howen, IV, 218; V, 544.
Huart vel Huard,

	

149, 150, 156,
157, 209, 225, 282; II, 155, 157,
158, 247; III, 152, 233; IV, 74;
V, 130, 176, 208, 294, 329, 330,
421, 486, 598, 599; VI, 40, 479,
592.

Huart du Boschet, II, 107, 157.
Huault, V, 671.
Huays, I, 225.
Hubaud, IV, 401.
Hubault, IV, 601.
Hubert, I, 339, 503; II, 654, 670,

671; III, 422; IV, 106, 161, 210,
310, 326, 345, 406, 437, 439, 513,
579; V, 143, 273, 277, 881; VI,
168, 170, 212, 278, 495,



Hubert de la Hayrte (Robert), ab. de
Montfort, II, 643.

	

,
Hubert de la Hayri.e, IV, 672, 674;.

V, 251.
Hubert de la Massue, VI, 398,
Huby, III, 524; V, 317.
Huchay, IV, 453.
Huchet, I, 184, 240; II, 83, 201,

711; IV, 372, 572, 733; V, 475,
794, 796; VI, 41, 97, 134, 137,
145, 390.

Huchet de Cintré, II, 303; IV, 437,
726, 729; V, 271, 277, 491.

Huchet de la Bédoyère, II, 706, etc.;
III, 137, 162, 301, 302; IV, 244,
437; V, 168, 171, 277, 278, 282,
434, 431, 438, 490; VI, 24, 350,
351, 353, 440, 441.

Huchet de Quénétain, IV, 130; VI,
810.

Hudelor, II, 294; III, 425; V, 107.
Hue, IV, 668; VI, 263, 601.
Hue de Montaigu, VI, 243, 245.
Huet, I, 172; III, 406; IV, 97, 431,

611, 685, 693; V, 134, 182, 290,
317, 501, 502, 059, 661, 732; VI,
83, 119, 120, 198, 304, 306, 593.

Huet de Brangolo, V, 57.
Huet des Landes, IV, 676; VI, 598.
linger (Le), I, 750.
Hugon du Canet, VI, 195.
Hugues, év. de Dol, I, 388; II, 521.
Hugues, archev. de Tours, II, 219,

728.
Hugues, I, 160.
Huguet, I, 177, 210, 218, 269; VI,

40, 373.
Huhay, IV, 416.
Hulin, V, 35.
Humières (d'), I, 749; III, 672.
Hunais, V, 264.
Hunault, IV, 164, 167, 551, 591;

V, 655, 660; VI, 601.
Ilunot, IV, 470.
Huon, VI, 194.
Huppe (La), I, 543.
Hurault (Denis), ab. de Paimpont,

H, 682.
Hurault, I, 426; II, 682.

DE PER OVNIS.
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Hurel, I, 151,, 240, 259, 344;
III, 452; IV, 805, 861, 483; V,
395, 452, 514, 623; VI, 89',
416.

Hurey (Le), VI, 97.
Hurlin, IV, 106.
Hus, IV, 135; V, 93, 202.
Hurlin (de), II, 96.
Hussenet, I, 174; V, 664.
Husson, V, 32.
Huteau, V, 262, 264.
Hutier (Guillaume), ab. du Trénchet,

II, 225,
Hutru, III, 433.
Hux (Jacques), ab. de la Vieuville,

II, 764.
Hux, II, 179; V, 220, 609.
Hyard, V, 19, 269, 469.
Hylaire, V, 367, 374.
Hyno6t, IV, 224.

I

Ifs (des), II, 10; V, 380, 394.
Ignac, IV, 572.
Ignace de Loyola (S.), I, 485; III,

108, 158.
Igné (d'), II, 610; IV, 595.
Ignoult, III, 289.
Ildut (S.), I, 376, 392; VI, 80.
Iles (des), V, 788; voy. Desisles.
Illiers d'Entragues (N... d'), ab. do

la Vieuville, II, 766.
Illiers d'Entragues (d'), II, 766.
Illoc, IV, 80
Incomaris, I, 180, 181; III, 434.
Infern (d'), IV, 5.
Innocent H, pape, I, 388, 635; II,

47, 592, 719, 720; IV, 206, 369,
500; V, 228, 459, 684, 740; VI,
49, 114.

Innocent III, pape, I, 141, 390, 404;
Il, 180, 677; III, 131, 313; IV,
239, 269; VI, 86, 378, 483.

Innocent IV, pape, I, 167, 200; II,.
189 ; HI, 120.

Innocent VI, pape, II, 225, 680,
Innocent VIII, pape, I, 595; IH, 42,

163; VI, 449.
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Innocent X, pape, IV, 121, 309; V,
322, 601, 616; VI, 449.

Innocent XI, pape, 135; V, 584
Innocent XII, pape, III, 333; V,

668; VI, 381,
Innocent XIII, pape, V, 745.
Irénée (S.), I, 26.
Irodouer (d'), IV, 743; voy. Yro-

douer (d').
Isembard, IV, 368.
Isle (de I'), I, 622; V, 521.
Ismaëlite (I '), II, 295, 512; VI, 600.
Isnard de Castello (Thomas), ab. de

Saint-Melaine, II, 18.
Ivelin, IV, 409.
Ivette, IV, 304.

J

Jacob, 1, 629, 642, 644; II, 406,
401; IV, 730; VI, 103, 119, 120.

Jacobet de Nombel, II, 80.
Jacobin, IV, 303.
Jacobin (Le), III, 246.
Jacobin de Keremprat (Le), V, 608.
Jacopin, IV, 161, 478.
Jacquemet, I, 478.
Jacquelot du Boisrouvray, VI, 359.
Jacques, év. de Rennes, I, 61.

Jacques, IV, 415; V, 512; VI, 199.
Jacquesson, VI, 359.
Jacu, V, 544.
Jacut (S.), ab., I, 560.
Jagu, III, 526; IV, 214; V, 163,

188; VI, 155.
Jahier, IV, 205.
Jahin, VI, 291.
Jahou, III, 337.
Jaillard, VI, 598.
Jaillie (de la), I, 424; II, 592; IV,

118, 351; V, 56.
Jallet, VI, 298.
Jalleu, VI, 32, 84.
Jaloux (Le), V, 790.
Jamaux, VI, 420, 437.
Jambin, IV, 351.
Jambon, IV, 514, 661.
Jambot, II, 79.
Jambu, VI, 594.

dambu (Le), 1, 153.
Jameaulx, V, 402.
Jamelot, IV, 294, 416; V, 285.
James (Thomas), év. de Dol, I, 418,

419, 518.
James, 1, 418, 420, 502, 507; II,

154, 441; III, 19, 292, 527.
Jamet, III, 104, 516; IV, 636; V, 68,

96, 518, 680; VI, 167.
Jamet des Lesdiguéres, I, 56.
Jameu, IV, 523; V, 669, 670.
Jamier, IV, 811; V, 22; VI, 388,

389.
Jamin, IV, 425; V, 305; VI, 613.
Jamiot, V, 447.
Jammes, II, 510; IV, 539.
Jamoays, I, 209, 263, 323, 344; III,

451, 452; IV, 383; V, 216, 244,
660; VI, 604.

Jamois vel Jamoys, III, 20; IV, 161,
256; V, 134, 176, 664, 751, 780;
VI, 388, 389, 441.

Jamond, III, 505.
Jamot, III, 213.
Jan, IV, 50, 350, 419, 458, 480,

572, 676; V, 92, 188, 210, 252,
254; VI, 151, 198, 218, 427, 438,
603.

Janneaux, V, 431; VI, 431.
Janot vel Jannot, V, 331; VI, 263.
Janvier, I, 750, 764, 783; IV, 68,

335, 375, 416, 473, 488, 548, 592,
708; V, 438, 511, 550, 755; VI,
26, 301, 473.

Janzé (de), II, 390, 392; IV, 753.
Jarde, I, 269.
Jardin (du), IV, 657; V, 427.
Jargon, I, 232; VI, 339.
Jaril, IV, 426.
Jarnbidoé, VI, 891.
Jarncolin, V, 152, 433.
Jarnhatod, IV, 81.
Jarnhatoui,-IV, 80.
Jarnhebet, IV, 81.
Jarnhitin, V, 543.
Jarnigon, I, 233, 312.
Jarnis, VI, 446.
Jarnouen de Villartay, V, 487, 503;

VI, 198.
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Jarnwahaunt, VI, 391.
Jarnwalt, év. d'Aleth, I, 564, 575.
Jarnw,obri, VI, 334.
Jarnworet, IV, 81.
Jarret, IV, 572.
Jarret de la Trousseliéro, IV, 574,

576, 578.
Jarry, IV, 483; VI, 321.
Jasnel, VI, 603.
Jaulnet, V, 796.
Jaume, V, 790.
Jaunay, II, 221; V, 669, 796.
Javené (de), IV, 760.
Javoguer, V, 256.
Javouhey, III, 663.
Jay de Lequen, V, 708.
Jazier de la Garde, II, 158; III, 351;

V, 233.
Jean l'Abbé (S.), I, 39, 40.
Jean de la Croix (S.), III, 129.
Jean de Matha (S.), III, 108, 169.
Jean de Saint-Samson, III, 128, 273.
Jean de la Grille (S.), év. de Saint.

Malo, I, 568, 580, 581, 611, 612,
659, 687; II, 638; III, 463, 489;
IV, 104, 141, 229; V, 155, 178,
404, 434, 470; VI, 526, 600.

Jean VIII, pape, I, 386, 387, 394.
Jean XVI, pape, I, 387, 396.
Jean XXII, pape, I, 318, 409, 636,

699; 11,, 12, 30, 67; IV, 96; V,
185.

Jean IeT, duc de Bret, I, 67, 694;
II, 101, 137,1 72, 267; VI, 539.

Jean II, duc de Bret., I, 160, 694;
II, 56, 173, 334, 525.

Jean III, duc de Bret., I, 68, 409,
587; II, 25, 81,103, 333; IV, 402.

Jean IV, duc de Bret., I, 74, 76,
154, 177, 286, 412, 672; II, 25,
28, 323; III, 120, 146, etc. ; IV,
402; V, 500; VI, 233.

Jean V, due de Bret., I, 154, 198,
298, 415, 527; II, 26, 174, 268,
823; III, 39; IV, 624; V, 383,
592, 602; VI, 233.•

Jean-sans-Terre, I, 510.
Jean, archev. de Dol, I, 403; VI, 600.
Jean Ier, ab. de Saint-Melaine, II, 6.

Jean II, ab. de Saint-Melaine,
Jean, ab. de Redon, II, 172.
Jean Ier, ab. du Tronchet, II, 223.
Jean II, ab. du Tronchet, II, 226.
Jean, ab. de la Vieuville, II, 762.
Jean, ab. de Pontlevoy, II, 574.
Jeanne de France, duel'. de Bret., I,

527, 533.
Jeanne de • Navarre, duch. de Bret.,

I, 298, 412; II, 770.
Jeanne, abb. de Saint-Georges, II,

259.
Jeanne, abb. de Saint-Sulpice, II,

313.
Jégu, IV, 34, 112, 351, 427; VI,

480.
Jehan, V, 541. ,
Jéhanne, II, 672; W, 12, 106, 539,

708; V, 665: VI, 383.
Jéhannier, II, 110.
Jéhannin, IV, 488, 604, 690, 686,

764; V, 7, 25, 86, 492, 493, 532,
661, 795; VI, 216, 356, 424, 598.

Jéhannot, III, 228.
Jébenne, VI, 277.
Jéhors,

	

216.
Jéhotel, I, 263.
Jérôme (S.), I, 560.
Jérôrne, III, 396.
Jésus-Christ, I, 23; VI, 513, 555.
Jeudys, IV, 167.
Jeulant, VI, 438.
Jeulland, V, 504.
Jeune (Le), III, 228; voy. Lejeune.,
Jeussé, IV, 503.
Jeusset, IV, 364, 367, 546.
Joannier (de), V, 701.
Joanno, VI, 72.
Jocet, ab. du Tronchet, II, 224.
Jocet, I, 658, 666, 669; II, 385, 699;

VI, 158, 288.
Johonée, arch. de Dol, I, 387, 397,;

398, 496; VI, 526.
Joliet, V, 680.
Jolif vel JollitF, I, 234 ; IV, 256, 361;

V, 71, 188, 222, 788; VI, 25,144,
215, 274, 377.

Jollill' (Le), IV, 304; VI, 613.
Jollis ,vel Jolys, IV, 603; 1 *, 304.
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Jollive, III, 528; IV, 148, 155, 467;

V, 93, 108, 341; VI, 171, 587,

605.
Jollivel, IV, 525, 529; V, 211.
Joilivet, II, 535; IV, 19, 288, 899,

774;V, 18, 296, 382, 456, 665;
VI, 41, 112, 437.

Joly vel Jolly, II, 208, 523; III,
419; IV, 629; V, 398; VI, 113,
310, 327, 582.

Jonas, I, 316; VI, 502.
Jonc (Le), V, 202.
Jonchée, VI, 274.
Jonchères (des), II, 532; IV, 390.
Jonwoion, V, 153.
Jonyére (de la), IV, 54.
Josced, I, 150, 237.
Joscelin, II, 247.
Joscius, I, 150.
Josse (S.), II, 145.
Josse, ab. du Tronchet, II, 224.
Josse, arch. de Tours, IV, 14, 132,

136, 141, 231, 242, 400, 418, 440,
455, 471, 761; V, 297, 767.

Josse, IV, 147, 171, 361; V, 108,
222, 643, 801; VI, 201, 418, 427,

460; voy. Josses.
Josseaume, IV, 635 ; V, 36, 188, 701,

709; VI, 471, 594, 617.

Josselin, ab. de Savigné, II, 761.

Josselin, IV, 205; V, 216; VI, 340,
420.

Josserand, ab. du Tronchet, II, 224.

Josses, I, 161, 213; II, 157; III, 356;

IV, 402, 727; V, 226, 256, 311,
531, 747, 770; voy. Josse.

Josset, IV, 367; VI, 376.

Joston, ab. de Saint -Méen, II,
129.

Jouan, V, 824, 541; VI, 219, 311,

459.
Jouanne, IV, 356, 453, 470; V, 701;

VI, 212, 460.

Jouannin, IV, 77.
Jouanno, V, 81, 448.
Jouassin (Guill.), ab. de la Vieuville,

II, 764.
Jouaud vel Jouault, I, 226; Il, 85,

108; III, 87, 149; IV, 160, 165,

629; V, 197, 222; VI, 326, 409,
548.

Joubaud vel Joubault, IV, 831, 730;
VI, 218.

Joubé, VI, 455.
Joubert, VI, 278.
Joubin, Il, 75; IV, 150, 152, 458;

V, 276, .277, 737; VI, 206, 446,
504.

Joubineaux, VI, 321.
Joublot, V, 202.
Joubrenel, IV, 692.
Joucquan, IV, 430; V, 480; VI, 411,

616.
Joué, II, 70.
Jouet, I, 238; IV, 74; V, 249; VI,

294, 302.
Jouey, V, 124.
Jouhier, II, 157.
Jouin (S.), II, 563; V, 16.
Jouin vel Jouyn, I, 523; II, 245;

IV, 52, 54, 288, 653, 673; V, 670.
Joullan, V, 191, 192; VI, 603.
Joullon, VI, 185.
Joumonoo, V, 177.
Jouneaux, V, 550.
Jouneaulx du Breilhoussoux, VI,

404.

Jouno vel Jeunot, IV, 103; V, 159,
766; VI, 163, 410, 587.

Jouoneaux, V, 761.
Jouquemat, VI, 72.
Jourdain, IV, 631.
Jourdain de Coutante, VI, 384.
Jourdain de Saint-Sauveur (Alex.),

ab. du Tronchet, II, 231,
Jourdan vel Jordan, III, 404; V,

228; VI, 116.
Journeaulx, V, 56; VI, 423.
Jousselin, IV, 503; V, 193, 429.
tousses, IV, 689.
Jousset, V, 324.
Jouvenel des Ursins (Jean), ab. de

Saint-Méen, II, 133.
loupe, IV, 58.
Jovinien, arch. de Dol, I, 395.
Joyer, VI, 384, 500, 506.
Joyeuse (de), I, 601.

Joyeux (Le), IV, 273.
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Jubault, IV, 675; VI, 377.

	

Junkêne, arch. de Dol, I, 381, 397;
Jubert, VI, 78.

	

voy. Ginguené.
Jubin, V, 381, 671.

	

Junwal, IV, 217.
Judaël, roi bret., I, 562, 571; VI,

	

Junwallon, V, 111.
579.

	

Jurdery, II, 37.
Judée, IV, 759.

	

Jus, VI, 606.
Judicaël (S.), roi bret., I, 319, 574;

	

Just (S.), I, 29, 34, etc., 39, 41; III,
II, 122, 123, 129, 145, 676; IV,

	

498; VI, 107, 109, 514.
113, 637; V, 249.

	

Juste, I, 418.
Judicaël, év. d'Aleth, I, 515.

	

Justel, IV, 271, 327, 568; V, 210.
Judicaël Benoît, év. d'Aleth, T, 577;

	

Justin (S.), I, 25, 26, 29.
II, 198.

	

Justin, ab. de Redon, II, 171.

Judicaël, év. de Vannes, II, 180.

	

Juthaël, roi bref., IV, 631.
Judicaël, ab. de Saint-Méen, II, 129.

	

Juthaël, arch. de Dol, 1, 381, 391, 496.
Judies, VI, 296.

	

Julhel, VI, 334.
Judminet, VI, 334, 335.

	

Juthinael, 6v. de Dol, I, 394.
Judoc (S.), III, 493.

	

Juthowen, arch. de Dol, 1, 396.
Judoleno, V, 37.
Judual, roi bref., 1, 38, 374, 376,

	

K

377, 383, 391, 561, 564; V, 684;
VI, 236.

	

Karuel (de), VI, 192.
Judwallon, V, 36.

	

Keraer (Jeanne de), abb. de Saint.
Juette, IV, 22.

	

Sulpice, II, 313.
Jugan, III, 576, 581.

	

Keraldanet (de), V, 562, 651.
Jugault, IV, 355; V, 732.

	

Keraly (de), II, 282, 535; III. 126;
Juguet, IV, 452.

	

VI, 15, 157, 204, 205.
Juhel, arch. de Tours, IV, 156.

	

Kerandrez (de), II, 263.
Juhel, I, 259; IV, 179, 277, 430; V,

	

Keraoul ((le), I, 72.
366, 385, 501, 682, 690, 700; VI,

	

Kerardelcc (de), IV, 245.
26, 151, 152, 220, 225, 412,

	

Keranrais (de), I, 233; Vi', 293.
616.

	

Kerbonnez (de), V, 317.
Juin, IV, 555; V, 361; VI, 26.

	

Kerboudel (de), IV, 119; V, 491,
Jules II, pape, 1, 82, 84, 596; VI,

	

628; VI, 3, 452.
449.

	

Kergotî (de), II, 535.
Julien, IV, 691.

	

Kergozou (de), V, 550.
julien (S.), év. du Mans, I, 39, 408,

	

Kergu (de), III, 331; IV, 249.
580; IV, 536.

	

Kergucel (de), IV, 592.
Julienne, I, 181, 210; IV, 738; VI,

	

Kerguezec (de), VI, 453.
263.

	

Kergus (de), III, 439, 441.
Julïot vel Julliot, II, 560; V, 505.

	

Kerhoent(de), IV,144, 608; VI, 293.
Jullien, I, 2.58, 259; IV, 697; V,

	

Kerhos (de), VI, 414.
116, 244, 290, 410.

	

Kerisnel (de), III, 675.
Julliot de Sion, II, 402.

	

Kerjégu (de), IV, 153.
Julliot du Plessix, V, 257; VI, 204.

	

Kerleau (de), III, 88.
Jumaël, év. de Dol, I, 394.

	

Kermalo (de), V, 227.
Jumel, IV, 685; V, 455; VI, 263.

	

Kermarec (de), II, 240; IV, 256;
Jumel (Le), I, 67.

	

V, 481.
Junetwand, IV, 85.

	

Kermasson, IV, 47.
Jungonée, IV, 246, 247.

	

Kermasson (de), III, 193.

T. VI.

	

45
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Kermassonnet (de), III, 162; V, 601.
Kermoisan (de), III, 439.

Kermeno (Marie de), abb. de Saint-
Georges, II, 262.

Kermeno (Jeanne de), abb, de Saint-
Georges, II, 263.

Kermeno (de), I, 175, 215; II, 262,
263, 2,81.

Kernasret (de), V, 676, 677.
Kernezne (de), IV, 203.
Keroignant (de), IV, 302; VI, 372.
Keroulatz (de), V, 302.
Keroulay (de), I, 177.
Keroullas (de), IV, 88, 246.
Kerousy (de), VI, 577.
Kersalaun (de), III, 632.
Kersauson (de), III, 152, 639.
Kerret (de), III, 446; VI, 150.
Kerynard, IV, 3921
Kirouan, V, 769.
Konwoion, IV, 605.

L

Labbé vel Labé, I, 475; II, 466; III,
369, 550; IV, 155, 167, 294, 633;
V, 85, 226, 497, 500, 717, 751;
VI, 343, 344.

Laberon., VI, 72.
Labeur, VI, 427.
Labonde, III, 410.
Labordo, IV, 430.
Labouret, V, 480, 481.
Laboureur (Le), IV, 498.
Lacade (La), VI, 315.
Laceron, IV, 315; V, 147; VI, 367.
Lachenal (de), II, 385.
Lachoue, IV, 245; VI, 589; voy.

Choue (La).
,Lacordaire, V, 483.
Lacoste, IV, 119.
Lacroix, VI, 594.
Ladoyé, IV, 668; VI, 614.
Ladroux, V, 791.
Ladvocat, IV, 496; VI, 506.
•Laése (Raoul), ab. de Saint-Méen,

II, 130.
Lafiteau, II, 748.

Lafond, IV, 75; VI, 63, 412..

Lager, IV, 210.
Lagogué, V, 695.
Lagoux, III, 465.
Lagu, IV, 627.
Laictu, IV, 288; V, 448; VI, 590.
Laigner, IV, 292, 294, 596.
Laignier, VI, 23.
Laigre, II, 429.
Laillé (de), VI, 591.
Lainé vel Laisné, III, 19; IV, 431,

546, .698; V, 366, 469, 590, 749;
VI, 33, 211, 387, 410, 613; voy.
Lesné.

Laistre (de), II, 726.
Lajambe, V, 590.
Lajat, IV, 518, 522.
Lajatte, VI, 98, 185.
Laker (de), II, 478, 480.
Lalaman, I, 153.
Lalande, V, 466, 721; VI, 594.
Lallemand, II, 391; V, 393; VI, 471.
Lallier, II, 53.
Lallier (de), I, 458.
Lalouaye (de), II, 714.
Lamandé, II, 546; V, 53; VI, 599.
Lamballays, II, 302; IV, 579.
Lamballe (de), I, 67; II, 455; IV,

517; V, 92.
Lambaré, III, 154; V, 115, 664.
Lambart, I, 163.
Lambert, I, 342; II, 116, 196, 423;

IV, 11, 34, 494, 652, 765; V, 193,
448, 469, 540, 777; VI, 54, 78,
79, 90, 92, 201, 253, 277, 278,
371, 408, 410, 458, 604.

Lambert (de), V, 439 ; VI, 219, 258.
Lambierge, IV, 428, 548; VI, 592.
Lambin, II, 291; V, 731.
Lambot, III, 170; IV, 365, 757.
Lamoignon (de), III, 635.
Lamoroux, II, 105.
Lamoureux, III, 414.
Lamy, I, 153, 668; Iv, 337; VI,

295.
Lancastre (de), I, 673.
Lancé (de), II, 255; IV, 401, 404;

V, 362.

Lancelot, II, 726; IV, 408, 458; V,
672.



305, 416;

I, 385.
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Lancisour, VI, 117.

	

Lanjamet (de), V, 225.
Lancizeur, VI, 117.

	

Lanjuinais, I, 750; V, 493.
Landais vel Landays, I, 80, 593; II,

	

Lannée (de), VI, 112.
132; IV, 251, 304, 519, 747;V,
297, 308, 658; VI, 263, 494.

Landal, VI, 103.
Landal (de), I, 440; II, 223, 467;

IV, 260, 770, 771.
Landavran (de), IV, 749; V, 19.
Lande (de la), I, 67, 614; II, 40, 65,

733; III, 136, 152, 381; IV, 9,
152, 175, 270, 681, 684, 688, 692;
V, 139, 283, 725; VI, 16, 148,
293; voy. Delalande.

Lande du Lou (de la), III, 126; IV,
338; V, 101, 102.

Landeau, IV, 106; V, 272.
Landes (des), V, 50; VI, 60, 224;

voy. Deslandes.
Landévy (de), V, 193.
Landiwin, VI, 390.
Landormy, IV, 416; V,

VI, 462.
Landran, arch. de Tours,
Landri, IV, 368.
Landujan (de), V, 28.
Lanetz (de), VI, 219.
Lanfranc, I, 397.
Langan (de), II, 52, 512; III, 38, 67;

	

Larchiver, I, 665.
V, 34, 54, 307, 328, 329, 724,

	

Lardeux, V, 487.
726; VI, 600, 601.

	

Lardeux (Le), II, 622; IV, 166, 482;
Langan du Boisfévrier (de), III, 446;

	

V, 526; VI, 318, 416.
IV, 593, etc.; VI, 6, 7.

	

Lardoux, III, 604.
Lange (de), IV, 470.

	

Large (Le), I, 629, 644; II, 399, 711,
Langevin, II, 125, 726; IV, 429,

	

714; III, 186; IV, 630, 647; V,
431; V, 124; VI, 13, 236, 593.

	

60; VI, 274.
Langlois, II, 634; IV, 546; V, 209.

	

Largoët (de), I, 636.
Langle, IV, 241.`

	

Larlan (de), II, 405; IV, 101, 503;
Langle (de), I, 135, 185, 212; III,

	

VI, 77, 90, 388.
344; IV4481, 482; VI, 387, 388.

	

Larsay (de), III, 89.
Langlois, I, 797; III, 379; V, 61;

	

Lasne, II, 610; IV, 118, 621; V,
VI, 117, 194.

	

696; VI, 213.
Langoue , IV, 197, 548; V, 297, 306,

	

Lasnon, IV, 474.
402; VI, 319,' 321.

	

Lassy (de), II, 707; V, 58, 202.
Langourla (de), IV, 708; VI, 2,56.

	

Lastellier (Philippe de), ab. de Re.
Langronne, VI, 189,

	

don, II, 175.
Languedoc (de), III, 326; V, 526.

	

Lataste, III, 658.
Languez, IV, 224.

	

Latruite, IV, 498.
Languillet, V, 730, 732.

	

Lattre (de), IV,_205. ,

Lannion (de), II,629 V, 593, 599;
VI, 172, 173.

Lannoy (de), I, 215.
Lanoë, IV, 179, 251.
Lanos, IV, 501.
Lanrigan (de), II, 377, 384; V, 55;

VI, 601.
Lanrilloux, VI, 51.
Lause, V, 108.
Lantivy (de), V, 313.
Lanvallay (de), I, 181; II, 762; III,

122; IV, 62; V, 185, 187.
Laquitou, IV, 405.
Larchapt (de), V, 694.
Larcher vel Larchier, I, 182, 240;

IV, 272, 611; V, 423; VI, 34,
etc., 246.

Larcher du Boisduloup, IV, 466, 488,
498, 730; VI, 593.

Larchevéque, II, 411.
Larchiver (François), év. de Rennes,

I, 92, 116, 123, 254, 276, 286,
333, 748, 802; III, 231, 331; IV,
196, 526; V, 221, 259; VI, 35;
576.
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Laudrain vel Laudren, V, 103, 484;
VI, 405.

Laulne (de), II, 451.
Laumaillé vel Laumailler, IV,

577; Y, 366; VI, 361.
Laumosnier, VI, 185.
Launay, II, 461; IV, 61, 65, 85,

744;V, 68, 235, 375; VI, 429,
601, 611.

Launay (Hervé de), ab. de Saint-
Melaine, II, 10.

Launay (de), I, 248; II, 85, 157,
158, 337, 339, 468, 523, 602;
III, 433; IV, vil, 160, 193, 319,
374, 516, 522, 551, 629, 630, 658,
661, 662, 742; V, 6, 7, 36, 188,
423, 467, 468, 475, 526, 670; VI,
276, 305, 398, etc., 414, 437, 506,
586, 597, 603; voy. Delaunay.

Launou, II, 560.
Launoy (de), II, 455.
Laure, II, 535.
Laure (de), III, 170.
Laurence, VI, 614.
Laurencin, III, 97.
Laurens, VI, 582.
Laurent, I, 135, 141, 238, 243; II,

50, 568, 569; III, 666; IV, 436,
439, 658; V, 16, 215, 511, 072;
VI, 26, 72, 302, 315, 597, 604.

Laurent (du), I, 136, 140.
Laurent de la Barre (Alex. du), ab.

de Riflé, II, 607.
Laurents (Antoine des), év. do Saint-

Malo, I, 581, 607, 608, 625, 629,
645, 692, 693; III, 467, 527.

Laurents (des), I, 607.
Lavai, V, 253.
Laval (Pierre de), év. de nonnes,

I, 72.
Laval (François de), év. de Dol, I,

422, 462, 519, 594, 595; II, 228,
645, 682.

Laval (Pierre de), év. de Saint-Malo,
I, 584; II,. 132.

Laval (Jean de), ab. de Billé, II, 604.
Laval (de), I, 66, 72, 73, 174; II,

260, 341, 351, 450, 546,547,565,
633, 645, 773, 784; III, 26, 27,

32, etc., 131, 135, 137, 298, 300,
315, 567; IV, 21, 144, 231, 380,
382, 456, 519, 541, 608, 639, 733;
V, 86, 245, 277, 280, 296, 328,
434, 471, 564, 594, 704; VI, 15,
24, 153, 260, 364, 367, 491, etc.,
602.

tavelle, IV, 171.
Lavallée, V, 269; VI, 246.
Lavandier (Le), I, 259, 486; V, 269;

VI, 459.
Lavardin (de), I, 269.
Lavau, IV, 469.
Lavau (de), VI, 293.
Lavenant, VI, 609.
Lavergne, V, 448.
Lavetz (de), V, 182; VI, 279.
Lavocat, VI, 315, 460.
Lay (Le), II, 310.
Layre (de), V, 47.
Lazare (S.), I, 27, 28, 31; III, 252.
Leau, V, 440.
Leau de la Touche, IV, 107; VI,

424, 587.
Lebas, III, 332; VI, 460.
Leberrant, VI, 373.
Lebeurier, VI, 71, etc.; voy. Beu-

rier (Le).
Lebigot, VI, 247; voy. Bigot (Le).
Leblanc, I, 508; voy. Blanc (Le).
Lebossé, V, 105.
Lebouf, I, 160.
Lebrec, III, 544.
Lebret, IV, 435; V, 81, 235; VI,

158, 384; voy. Brel, (Le).
Lebrcton, IV, 450, 470, 679; V, 188,

522, 733, 167; VI, 60, 201, 207,
219, 341; voy. Breton (Le).

Lebrun, V, 551; voy. Brun (Le).
Lecacheur, V, 311; voy. Cacheur

(Le).
Lecacheux, VI, 362.
Lecamus, V, 780; voy. Camus (Le).
Lecamyer, VI, 130.
Lécarlatte, IV, 494, 636; V, 130;

VI, 247, 610.
Leéenelier, V, 192.
Lêcerf, V, 654; VI, 37, 145; voy.

Cerf (Le).
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Lechat, IV, 386, 713; V, 512, 7.76;
VI, 57, 130, 240; voy. Chat (Le).

Lechart, I, 154.
Leclerc, V, 174; VI, 229, 502; voy.

Clerc (Le).
Leclerc, IV, 187; V, 32, 412.
Lecocu, VI, 502; voy. Cocu (Le).
Lecompte, V, 668, 688, 780; VI,
' 106, 444; voy. Compte (Le).
Leconte vel Leconte, III, 289, 553;

IV, 68, 392, 527, 643; V, 195,
488, 755, 777; VI, 93, 159, 240,
275; voy. Comte (Le).

Lecoq, II, 115; III, 165; VI, 496,
614; voy. Coq (Le).

Lecor, II.I, 649.
Lecordoenner, VI, 373.
Lecorre, VI, 196, 327.
Lecorvaisier, III, 432; IV, 587; VI,

496; voy. Corvaisier (Le).
Lécotai, III, 456.
Lécrivain, V, 11, 16; VI, 9.
Ledo, IV, 446.
Ledoby, VI, 199.
Leduc, IV, 441, 444, 649; V, 707;

VI, 372, 587; voy. Duc (Le).
Lefas, IV, 434.
Lefebure, IV, 166; voy. Febure (Le).
Lefebvre vel Lefeubvre, I, 670; II,

87; V, 213, 371; VI, 229, 280,
502; voy. Febvre (Le).

Lefeuvre, IV, 430, 439, 613, 744,
759; V, 61, 170, 183, 701; VI,
114, 219, 281, 295, 438, 593 ; voy.
rouvre (Le).

Lefèvre, VI, 79, 369 ; voy. Févre (Le).
Leff, V, 116.
Lefort, V, 309, 468; voy. Fort (Le).
Lefoul, V, 524; VI, 429.
Lefranc, III, 455, 604; IV, 51; VI,

171; voy. Franc (Le).
Lefrançois, VI, 163; voy. François

(Le).
Lefras, V, 35.
Legal. VI, 589; voy. Gal (Le):
Legallais, VI, 174; voy. Gallais (Le).
Legard, VI, 16.
Leganit, V, 451, 456; VI, 17, 201;

Vol. Gattlt (Le).

Legay, V, 644; voy. Gay (Le).
Legeart, V, 150; VI, 8.
Legeays, VI, 400.
Legendre, II, 82; IV, 448, 483, 522;

V, 32, 103, 345, 427, 520, 51;
VI, 8, 356, 360; voy. Gendre
(Le).

Legentilhomme, III, 519; voy. Gen-
tilhomme (Le).

Legenvre, IV, 155, 573; VI, 93.
Legge, IV, 46.
Legier, V, 437.
Logo, IV, 136; V, 654.
Legof?, IV, 51.
Legorre, IV, 573; VI, 441.
Legonrd, IV, 237, 251; V, 537.
Legoux, IV, 579; V, 333; VI, 606.
Legrand, V, 188, 512, 755; VI, 107,

117, 119; voy. Grand (Le).
Legros, VI, 602; voy. Gros (Le).
Legué, V, 412; VI, 614; voy. Gué

(Le) .
Leguével, IV, 636; V, 710.
Lehardy, VI, 416.
Lehefaut, VI, 348.
Léhen (de), V, 229; voy. Brignon.
Lehouern, III, 332.
teigne (Le), II, 700.
Lejeune, V, 53; VI, 230, 599; voy.

Jeune (Le).
Leker, IV, 333, 337, 567; V, 646;

VI, 506.
Lelièvre, III, 584; IV, 708; V, 61,

656; voy, Lièvre (Le).
Lemaitre, V, 57, 294, 515, 518; VI,

384, 589; voy. Maitre (Le).
Lemaistre, VI, 122, 130.
Lemanceau, III, 372.
Lemarchand, III, 667; IV, 112, 706;

V, 235, 537, 801; VI, 218, 288,
333, 599; vay. Marchand (Le).

Lemarié, III, 553; IV, 55, 698; V,
783; VI, 107, 586; voy. Marié
(Le).

Lemarquis, VI, 205; voy. Marquis
(Le).

Lemarrer, IV, 106.
Lemasson., VI, 158.
Lemauviel, VI, 202.
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Lemée, IV, 541; V, 532; VI, 218,
298; voy. Mée (Le).

Lemenant, IV, 409; VI, 420.
Lemestaier, IV, 288.
Lemétayer, IV, 458; voy. Métayer

(Le).
Lemire, I, 741.
Lemoigne, VI, 130.
Lemoine, III, 553; V, 277, 286, 351,

395, 441, 493; VI, 130, 424, 605;
voy. Moine (Le).

Lemonnier, IV, 103; V, 96, 203,
512, 723, '783; VI, 5; voy. Mon-
nier (Le).

Lemot, IV, 65.
Lemoul, V, 591.
Lemoulx, VI, 321.
Lemoyne, VI, 496; voy. Moyne (Le).
Lendormy, voy. Landormy.
Lenfant, I, 462.
Lenormand, VI, 600; voy. Normand

(Le).
Lenormand de la Villehéleuc, VI,

601.
Lenouriel, V, 50.
Léon (S.), pape, I, 386.
Léon IV, pape, I, 380, 381; IV, 85.
Léon IX, pape, II, 397, 561, 576.
Léon X, pape, I, 128, 254, 512, 581,

596, 699; II, 175; III, 133.
Léon XII, pape, III, 651; V, 611.
Léon XIII, pape, 1, 781; III, 577,

656; VI, 137, 554.
Léon, év. de Rennes, I, 46.
Léon, IV, 657; VI, 286.
Léon (de), I, 589 ; III, 464 ; IV, 288 ;

V, 227, 350; VI, 62, 88, 155; voy.
Deléon.

Léon des Ormeaux (de), V, 661.
Léonce (S.), év. de Saintes, I, 572.
Léonnel, IV, 111, 112.
Léonor (S.), I, 29, 38.
Léopard, 1, 491.
L epage, VI, 93, 613; voy. Page (Le).
Lepaigneul, VI, 286.
Lepannetier, V, 68; voy. Pannetier

(Le).
Lepesné, IV, 636; VI, 591.
Lépine, VI, 360.

Lépine vel Lespine (de), I, 235; IV,
529, 630; VI, 327; voy. Epine
(de 1').

Lepoitevin, VI, 584, 585, 601; voy.
Poitevin (Le).

Leporce, VI, 428.
Leprestre, VI, 235 ; voy. Prestre (Le).
Leprince, V, 534; voy. Prince (Le).
Lequenouillére, VI, 603.
Lequeu, IV, 392, 556; VI, 88, 590,

595; voy. Queu (Le).
Lerasle, VI, 610; voy. Rasle (Le).
Leray, III, 519; IV, 18, 19, 113,

322; V, 261, 375, 449, 477, 518;
VI, 89, 98, 102, 292, 409, 410,
464, 591; voy. Ray (Le).

Leret, IV, 89.
Lergen, IV, 81.
Lermet (da), I, 665.
Leroux, II, 53; III, 459; IV, 40,

573; V, 333, 722; VI, 218, 412,
602; voy. Roux (Le).

Leroux de Gerplay, VI, 595.
Leroy, I, 233; IV, 296 ; V, 197, 466,

469, 683, 752; VI, 156, 207, 236,
240, 301, 384, 438, 594, 614;
voy. Roy (Le).

Lesacher, IV, 416; VI, 47, 253;
voy. Sacher (Le).

Lesbiet (de), VI, 148.
Lesbod, II, 118.
Lescluse, IV, 57.
Lescott (de), IV, 273, 747.
Lescolasse, VI, 40.
Lescotz (de), II, 615.
Lescouet, VI, 206.
Lescouet (de), 1, 162; III, 386; IV,

200, etc., 769 ; V, 254.
Lescrinais (de), V, 531.
Lescu (de), II, 40, 149; IV, 487; V,

34, 608.
Lescu de Beauvais (de), II, 149, 302,

518; IV, 655, 656; V, 49; VI,
612.

Lescuyer, I, 185, 212; IV, 629; V,
761; VI, 437.

Leseure, V, 19.
Lesguer, IV, 323; V, 359, 361, 481;

VI, 427, 591.
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Lesieur, VI, 461.
Lesmays (de), II, 281,
Lesmeleuc (de), I, 233; III, 162.
Lesmenez (Richard de), év. de Dol,

I, 412; III, 120.
Lesnard, VI, 84.

Lesné, III, 19; IV, 298, 439, 461,
442, 444, 504, 523, 601; V, 47,
12, 318, 689; VI, 61, 63, 114,
179, 205, 593, 605; voy. Lainé.

Lesné (de), V, 15.
Lesné do Penfantan, I, 208, 223.
Lesnen (de), VI, 304.
Lesnet, II, 116.
Lesny de Coatelez, II, 708.
Lespagnol, IV, 764,
Lespaigneul, VI, 503.
Lespervez (Alain de), év. de Dol, I,

415, 491, 530, 539.
Lespervier, IV, 519; V, 308; VI,

279.

Lespinay (de), II, 91; IV, 439, 112;
V, 11t.

Lespiney (de), IV, 383.
Lespingueux, V, 196, 191, 403.
Lesplu, VI, 195.
Lespronniére (de), I, 162, 163, 220;

II, 195, 347; V, 519, 520; VI,
398, 399; voy. Espronnière (de 1').

Lesquen (Claude de), év. de Rennes,
I, 744, etc., 783; III, 537, etc.,
545, 553, 560, 571, 651, 655; IV,
63, 96, 186, 356, 385, 386, 531,
613; V, 429, 582; VI, 551.

Lesquen (Olive de), ail), de Saint-
Sulpice, II, 318.

Lesquen (4e), I, 646, 744,150; III,
478; V, 700.

Lesquen de la Menardais (de), I, 211,
464, 494; IV, 115, 120; VI, 577,
578.

Lessieu, III, 119.
Lestang (de), IV, 58.
Lestelier, V, 285,
Lestore, IV, 278.
Lestourbeillon (de), II, 351.
Lestourneux, VI, 899.
Letailleur, VI, 609.
Leteuré, V, 99.

Letexier, VI, 504; voy. Texier (Le).
Lethelier, V, 281, 285.
Leucher (S.), év. de Dol, I, 392 ; VI,

518.
Leuduger, III, 662; VI, 158.
Leuhemel, IV, 80, 85.
Levacher, V, 551; VI, 219; voy.

Vacher (Le).
Levallet, V, 790.
Levauchier, II, 373.
Levaut, VI, 130.
Leveillé, VI, 275.

Level, IV, 666.
Levêque vel Levesque, I, 75, 209,

261, 262, 265, 640; II, 131, 239,
711, etc.; III, 374, 542, 555; IV,
96, 194, 203, 232, 367, 375, 391,
426, 421, 431, 439, 662, 672, 716,
749; V, 235, 308, 316; VI, 51,
144, 154, 195, 225, 291, 305, 320,
362, 47f;, 490.

Levéque•8aunard, III, 586.
Leverrier, VI, 23, 47; voy. Verrier

(Le).
Levesque de la Mesrie, VI, 506, 507.
Levier de Berohiou (Le), III, 126,

152.
Levieux, IV, 415.
Levis (de), III, 384; VI, 449.
Levitre, VI, 306.
Levrel, V, 482, 532; VI, 370.
Levroux, II, 161.
Lezenech (Jeun de), év. de Dol, I,

404.
Lezenet (de), IV, 326.
Leziart, II, 490; IV, 117; V, 296,

414, 743, 801.
Leziart du Dezerseul, V, 75, 83, 84.
Leziart de la Moriniére, V, 174, etc.
Leziart de la Villorée, II, 740, 744;

IV, 653; VI, 17.
Lezio (Le), VI, 60,
Lezonnet (de), I, 404 ; voy. Prestre

(Le).
Lezot, IV, 24, 75, 160, 661.
Lezot de Richebourg, V, 208, 210,

640; VI, 434.
Lhermite, I, 345; IV, 586; Y, 148.
Lhoir, IV, 447, 775.
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Lhostellier, II, 466; IV, 493, '112;
V, 688; VI, 201.

LhuillIer, I, 134.
Liaix vel Liays, III, 164; V, 337.
Liard, V, 249.

Libéral, év. de Léon, I, 380.
Liberalis, I, 273.
Libérius, ab. de Redon, II, 170.
Liepvre (du), III, 333; IV, 205, 658;

V, 350, 392, 608, 640; VI, 354,
597.

Lieurre (Le), II, 631.
Lievre vel Liepvre (Le), I, 163, 225,

262; 1I, 671; IV, 58, 96, 128, 129,
131, 319, 627, 690, 736; V, 93,
521, 659; VI, 62, 69, 252, 259,
361, 546; voy. Lelièvre.

Lievre de la Villeguérin (Le), II, 629;
IV, 630.

Lifter (Le), V, 468.
Liger, II, 100, 467; VI, 408.
Lignel, IV, 562.
Lignières (de), 1, 227; II, 151, 535;

V, 721; VI, 76, 77; voy. Linières
(de) .

Liguct, IV, 752; VI, 97, 184.
Limagues (Nicolas de), ab. de Rillé,

II, 606.
Limonier (Le), IV, 621; voy. Lymo-

nier (Le).
Limousin (Le), IV6628.
Lin;(S.), pape, 1, 33.
Linchuel Lynch, III, 181; IV, 598;

V, 233; VI, 84.
Linières (de), II, 610; V, 294; voy.

Lignières (de).
Lionnm„ (Math. Le), ab. de Saint-

Melaine, II, 13, 33.
Lionnais (Jean Le), ab. de Saint-

II, 13.
Lionnais vel Lyonnais (Le), I, 82,

218, 319; Y, 284; VI,54.
Lionne (Jules de), ab. de Saint-Me-

laine, II, 18.

Lionne vel Lyonne (de), II, 385,
436, 456; V, 144.

Liosic, ab. de Redon, IL 170, 202,
212; IV, 199.

Liout, VI, 275.

Lisle de Richebourg (de), 'V, 565,
651.

Listré (de), I, 662; IV, 210, 490.;
V, 657.

Lisvret, IV, 569.
Liswaret, IV, 569,
Livré (de), II, 482; III, 367.
Lizannet (Jean de), év. de Dol, I, 404,

511; 11, 751, 758; IV, 552; V, 719;
VI, 230.

Lizay, II, 612.

Lizé, IV, 297, 298; VI, 435.
Lizion, IV, 466; V, 187, 524, etc.,

VI, 510.
Loaisel vel Loaysel, III, 451; V, 542;

VI, 228, 359; voy. Lonazel.
Loaisel de Bric, I, 281; III, 217, 219,

378, 381, 385, 399, 428, 456, 508 ;
IV, 247, 249, 756; V, 353, 725,
727, 754.

Loaisel de la Villedencu, I, 136, 165,
208, 210, 740, 750.

kLobinois, VI, 155.
Locasel (de), III, 244.
Lochet, I, 503; III, 267; IV, 458;

VI, 506.

Locgnet, V, 761; voy. Loquet.
Loquet de la Chardonnière, IV, 58,

59.
Lodé, V, 18.

Lodean, V, 343.

Lodiel, VI, 503.

Lodin, I, 177, 211; IV, 18, 19, 33,

129, 239, 241, 534; V, 447, 728.
Loët, 1, 233.
Logcois, VI, 353.
Logerot de Villerte, II, 631,
Loges (des), IV, 317; V, 202, 356;

VI, 415.

Logodeux, IV, 372.
Lohéac, I, 215; IV, 365; V, 659.
Lohéac (de), 1, 588,618; II, 62, 191,

198, 588, 672, 678, 686, 691, 695,

700; III, 135; IV, 231, 669, 680,

699, 701; V, 86, 473; VI, 146,
147, 254.

Lohier, III, 637; IV, 11; V, 411,

456; VI, 300, 327.

Loichon, IV, 68.
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Loieslowen, V, 177,
Loieswotal, IV, 80.
Loieswr, V, 544.
Loignonet, II, 634.
Loine (de), V, 654.
Loinsard, V, 780.

4
Loisel, 3I, 369; IV, 576, 7t1; voy.

Loaisel et Loysel.
Loisil, IV, 257; V, 19; VI, 292.
Loizance, VI, 609.
Loizeau de la Sauve, II, 152.
Lombard (de), III, 337.
Lombart, V, 755; VI, 3, 387.
Londel (du), III, 438; IV, 447.
Lonfier, V, 174,
Long (Le), V, 415.
Longaulnay (de), IV, 732; V, 768;

VI, 598, 601.
Longbois, VI, 614.
Longonne, VI, 158.
Longrais, II, 754; IV, 64; VI, 583.
Longuesve, V, 521.
Longuet, IV, 158.
Longueville, VI, 362.
L-oppé, V, 483.
Lopriac (de), II, .499, 743; III, 343;

IV, 144, 209, 575, 577; V, 608;
VI, 357, 360.

Loqué vel Loquet, III, 353, 427.
Loquet (du), I, 309.
Loquet de Granville, IV, 608; VI,

276, 293.
Loran, V, 421.
Lorand vel Lorant, I, 234; IV, 203,

708; V, 211; voy. Lorent.
Lorandel, IV, 563; V, 680.
Loras (de), II, 711, 714; Y, 59.
Lordat (de), II, 390, 391.
Lorée, IV, 774.
Loremy (de), II, 535.
Lorent, IV, 214, 254; VI, 152, 416.
Lorit, III, 181, 195; IV, 229, 491;

V, 394.
Lorette, VI, 78.
Lorgeril (de), III, 124; IV, 119, 256,

768; V, 418, 485, etc., 584, 625,
654; VI, 21, 357, 421, etc., 444.

Loriot (de), V, 609.

Lorier, V, 202.

T. VI.

Lorieul, V, 59; VI, 167, 114.
Lorin, IV, 374; V, 765; VI, 291,

606.
Loriot, VI, 301, 302.
Lorit, VI, 263.
Loritte, III, 372; VI, 174.
Lorme (de), V, 235; voy. Delorme.
Loroux.(du), IV, 575, 576.
Lorraine (de), II, 526.
Lorre, IV, 643; VI, 609.
Lorrie (de), V, 654.
Lort de Sérignan (Henri de), ab. de

Paimpont, II, 684.
Lory, IV, 480; V, 7; VI, 468
Lorys (de), V, 448.
Loscoran, 1, 52.
Lossieux, V, 501; VI, 125.
Lothon, IV, 355; V, 124.
Lotodé, V, 242, 290, 677; VI, 605.
Lottin, IV, 355; V, 441.
Lou (Le), II, 85; V, 467; VI, 354,

584, 585.
Lou (du), III, 262; voy. Lande (de

la.)
Louail, IV, 159, 336; V, 880, 621,

748; VI, 65, 66, 474.
Louazel, IV, 486; voy. Loaisel.
Louce, IV, 56.
Loué (Le), V, 655.
Louédin, IV, 251; V, 105, 427, 780.
Louénan (de), I, 434.
Louet, III, 332.
Louet (du), V, 608; VI, 77.
Louichon, IV, 587; V, 195; VI, 263,

612.
Louion, IV, 540.
Louis-le-Débonnaire, I, 575; II, 122,

125, 165; III, 495; IV, 79, 216.
Louis VI, r. de Fr., IV, 606.
Louis IX (S.), r. de Fr., VI, 538.
Louis XI, r. de Fr., II, 191; III, 160.
Louis XII, r. de Fr., I, 83, 84; II,

488.
Louis XIII, r. de Fr., I, 429, 648;

II, 25; III, 140, 161, 164, 184,
192, 204, 244; IV, 366; V, 13.

Louis XIV, r. de Fr., I, 269, 433,
604, 648; II, 25, 323; III,. 106,
110,130,140,182,,1;90,233,239,

45*
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etc., 256, 262, 271, 351, 358, 373,
439, 446.

Louis XV, r. de Fr., III, 158, 205,
256.

Louis XYI, r. de Fr., III, 198, 383,
441; IV, 177.

Louis XVIII, roi de Fr., I, 742, 744;
III, 647.

Louis-Philippe, r. de Fr., 1, 747.
Louis vel Louis, I, 157, 282; II,

455; III, 239; IV, 19, 58; V, 385,
599; VI, 118, 585.

Louis de la Moriniére, III, 602, 603.
Loup, V, 691.
Loup (Le), II, 716; III, 525, 526,

530; IV, 555; V, 764.
Loup de la Biliais (Le), I, 493; III,

409; VI, 577, 578.
Loup de la Renaudière (Le), VI,

578.
Lourme (de), II, 346, 658; IV, 171;

VI, 332; voy. Delourme:
Lourmel (de), I, 463; IV, 241, 514,

658; V, 322, 366, 660; VI, 6, 40,
394, 395, 577, 597.

Louveau, V, 279.
Louvel, I, 146, 184, 210; II, 53,

218; III, 337; IV, 160, 340, 404,
457, 534, 666; V, 31, 193, 244,
249, 426, 519, 521, 609; VI, 305,
344, 418, 419, 473, 474, 604.

Louvigné, IV, 493.
Louvigné (de), II, 414, 610.
Louvoyer, IV, 572.
Louvrier, II, 365; IV, 112, 323.
Louyer, IV, 296; V, 134.
Louzce (Le), I, 135, 141; III, 178;

IV, 421, 773; V,•665.
Louzil (de), V, 550.
Lovel, II, 55; V, 91.
Lovenan, év. de Dol, I, 393.
Lovesin, IV, 628.
Lovier (Antoine de), év. de Rennes,

1, 76.
Loy, IV, 592; VI, 311.
Loychon, V, 197, 260.
Loyer, V, 59, 60.
Loynes (de), II, 708; V, 438.
Loynet, IV, 648.

Loysel, IV, 231, 367, '173; V, 11;
VI, 212; voy. Loaisel et Loisel.

Loysel de la Quinière, V, 743.
Loyson, IV, 155, 346, 503; VI, 330.
Loz, III, 315; V, 573, 726.
Lu (Le), V, 393.
Luc (S.), I, 30.
Luc, ab. de Rillé, II, 603.
Luc, ab. de la Vieuville, II, 761.
Lucas, II, 161, 672; III, 103, 677;

IV, 54, 88, 288; V, 231, 501,
578, 716, 762; VI, 9, 78, 92, 93,
105, 113, 158, 355, 434, 455, 610.

Luce II, pape, I, 388, 569; II, 760.
Luce III, pape, I, 389, 403, 634;

II, 9, 54, 57, 61, etc., 130; III,
5; IV, 98, 163, 231, 242, 387,
400, 471, 663, 682, 739; V, 28,
189, 198, 298, 643, 767; VI, 299,
464, 490.

Lucien (S.), év. de Beauvais, I, 28.
Luczot, III, 96; IV, 70.
Ludron (de), II, 198.
Lullier, V, 410.
Lunaire (S.), I, 30, 38, 376, 318,

559, 560; III, 498; VI, 123, 515,
517, 519.

Lunel, III, 387.
Lupert, I, 518.
Lurio, V, 435.
Lurot, VI, 184.
Lusot, I, 259.
Lusembourg, V, 595.
Lutenay (de), I, 155.
Luthier de la Richerie, I, 509; VI,

244, 245, 519.
Luxembourg (de), III, 9.
Luylier, II, 87.
Luzierre, IV, 713; V, 542.
Lymon, V, 707.
Lymonier (Le), II, 576; IV, 166; 'V,

162; VI, 454; voy. Limonier (Le).
Lyon, IV, 332, 548, 590, 603.
Lyon (Pierre du), ab. de Saint-Me-

laine, H, 17; III, 192, 244; V,
578.

Lyot, Y, 661.
Lys (de), IV, 203, 349; V, 191; voy,

Delys.
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Mabile, abb. de Saint-Sulpice, II,
312; V, 326.

Macart, IV, 421.
Macé, I, 246; II, 373, 479, 665, 124,

726; III, 288, 358; IV, 360, 406,
451, 503, 596; V, 108, 193, 203,
375, 512, 541, 625, 635, 664, 665,
688, 732; VI, 8, 60, 154, 167,
171, 195, 204, 311, 463, 614.

Macéol, VI, 26.
Machecoul (de), III, 137.
Machue (de la), II, 762.
Mac-Mahon (de), I, 777.
Maczon (Le), IV, 139, 253; VI, 36,

189.
Madahelt, VI, 390.

Madeleine vel Magdeleine (Sainte),
1, 27, 28, 31, etc.; III, 34, 252.

Medsline, VI, 361.
Madeuc, III, 124.
Madic, III, 149; V, 652.
Maédré (de), II, 286.
Maëlhogar, VI, 355.
Maélmon (S.), év. d'Aleth, I, 564,

574; III, 373, 488, 493; VI, 518.
Marloc, IV, 211.
Maenwallon, V, 39, 544.

Maenwocon, IV, 81.
Maeruif, VI, 390.

Magensin, IV, 81, 85.

Magloire (S.), év. de Dol, I, 392, 511,
529, 511; III, 491, 492, 510; VI,

519.
Magnan (Le), V, 324.

Magnanne (de la), IV, 23; V, 355,

686.
Magneval, IV, 107.

Magon, I, 628, 642, 663, 720; III,
168, 246, 351, 468; V, 405, 407,
780, 789 ; VI, 101, 104, 272, 274,
276, 277, 580.

Magon de Boisgarin, VI, 192.
Magon de la Gervaisais, II, 629; IV,

202, 203; V, 875.
Magon de la Lande, IV, 282; V, 407.
Magon de la Vieuville, III, 666.

Mahaud, duchesse de Bret., III, 75.
Mahé (Jean), év. de Dol, I, 406.
Mahé (Guill.), év. de Saint-Malo,

I, 588.
Mahé (Pierre), ab. du Tronchet, II,

224, 250.
Mahé de la Bourdonnais, VI, 193.
Mahé, II, 465, 466; III, 264; IV,

19, 51, 136, 472, 493; V, 53, 291,
357, 372, 374, 394, 403, 493, 719,
722, 752; VI, 106, 583, 615..

Mahen, arch. de Dol, I, 394.
Mahenhoiarn, IV, 80, 81.
Mahieu vel Mahieux, IV, 225; VI,

29.
Mahoc, V, 152.
Mahyeuc (Yves), év. de Rennes, I,

83, etc., 99, 114, 120, 124, 268,
287, 322, 801, 802; III, 17; IV,
313; VI, 583.

Mahyeue, I, 141, 183, 216, 262; Y,
728; VI, 341.

Maieuc (Le), I, 226.
Maignan vel Maignant, III, 421, 430;

IV, 267, 268, 337, 529, 540; V,
71; VI, 114, 168, 362.

Maignan (Le), I, 223, 339; IV, 130;
V, 322, 375; VI, 506.

Maigné, IV, 781, 765; VI, 402,
Maigné (de), 11, 84; III, 605.
Maillard, III. 655; IV, 851, 573,

635.
Maillé (Jean de), év. de Rennes, I,

463, 737, etc., °48; V, 679; VI,
551, 577.

Maillé (de), I, 737; IV, 445, 519.
Maillé, V, 193.
Main, dv. de Rennes, I, 54; II, 208,

417, 432, 445, 447, 542, 558.
Main I°r, arch. de Dol, 1, 387, 394;

VI, 523.
Main II, arch. de Dol, 1, 396.
Main, év. d'Aleth, 1, 564, 575, 705.
Main, I, 160, 170; IV, 489, 499.
Mainne, III, 213.
Mainesmares (de), V, 700.
MainOnit, IV, 768; V, 784; voy.

Menfenit.
Mainfray, IV, 378.
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718; VI, 145, 516, 511, 519, 523,
579, 584, 604, etc., 611.

Malnoé vel Malenoé (de), II, 735;
IV, 164,467; V, 414, 782; VI,
44, 45; voy. Party (de).

150,488,

	

Malnos, VI, 389.
Malceuvre, IV, 566, 653; VI, 434.
Malterrc, VI, 189.
Malvat, IV, 148.
Mancel, II, 182, 519; III, 295, 336;

IV, 58, 441; V, 137, 139, 541;
VI, 120, 463, 594, 602, 613.

Mancel d4 la Corbinaye, III, 215.
Manchon, IV, 129.
Mancini, II, 176.
Mandard, V, 392.
Manessier, IV, 697.
Manet, I, 258; III, 556.
Mangerran, VI, 591.
Mangnan, IV, 294; VI, 420.
Manigan, II, 760.
Mannay (Charles), év. de Rennes,

I, 742; III, 536, 553, 654; IV,
356; VI, 551.

Mannoury (de), IV, 520, 704.
Manoir (du), III, 198.
Mans (du), I, 219; II, 245.
Mansuetus, I, 313.
Manuel, VI, 119, 120.
Marafin (de), VI, 501.
Marais, IV, 526, 528; V, 21, 22;

VI, 474.
Marais (du), V, 712.
Marand (de), II, 746.
Marbode, év. de Rennes, I, 53, 55,

150, 579; II, 46, 586, 716, 721;
IV, 14, 27, 423, 549, 649, 753;
VI, 525.

Marbceuf (René de), ab. de Montfort,
II, 646.

Marbceuf (de), I, 220, 222; II, 216;
III, 177, 344, 385; IV, 255, 451,
664, 684; V, 12, 13, 373, 451,
455, 524; VI, 50, 329, 330, 480.

Marbré (de), III, 362; IV, 89, 450,
451; VI, 450, 451, 453.

Marbré, VI, 593.
Marcadé, IV, 76, 234; VI, 450.
Marcault, VI, 412.

Mainfroy, V, 680.
Maingard, V, 776.
Maingi (dé), V, 451.
Mainguené, I, 52, 53.
Mainguet, IV, 359, 409.
Mainguy, IV, 64, 600; V,

771; VI, 288, 593.
Maire (Simon Le), év. de Dol, I, 410.
Maire (Le), IV, 39, 155, 685, 744;

V, 31, 520.
Maison (de), III, 633.
Maître vel Maistre (Le), I, 208, 258,

740, 750; 11, 616, 625; IV, 65,
131, 253, 315; VI, 240; voy. Le-
maître.

Maistre de la Garlaye (Marie Le),
abb. de Saint-Sulpice, II, 319.

Maistre de la Garlaye (Le), III, 341.
Maistre de la Villegourio (Le), I, 211;

II, 703.
Malafosse (de), I, 630.
Malairges (de), I, 99.
Malenfant, I, 348; V, 392.
Malemains (de), II, 260; VI, 322,

325.
Malescot vel Malécot, I, 66; III, 320;

IV, 39, 194, 480; V, 431, 595;
VI, 245, 388.

Malestroit (de), I, 491, 655; II, 130,
189; III, 123, 136; IV, 376, 382,
463; V, 436, 513; VI, 15, 461.

Malezier (de), II, 221.
Malgonne, I, 502.
Malbaire (de), II, 571.
Malherbe, I, 234, 251; II, 54; IV,

139, 686; V, 7, 309, 361; VI,
473.

Malin, II, 714.
Mallain, IV, 335.
Mallard, II, 434; IV, 522.
Malle, IV, 347, 351, 759.
Mallecavelle (de), IV, 70.5.
Mallet, IV, 367.
Mallier, IV, 515.
Mallier de Chassonville (Le), III, 606 ;

V, 101.
Malo (S.), év. d'Aleth, I, 43, 376,

559, 562, 563, 571, 572, 694, 696,
701; III, 488, 496, 499, 520; V,
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Marc-Aurèle, emp., I, 35, 37.
Marcel, V, 364, 366.
Marcelle (Sainte), I, 32.
Marcellin (S.), pape, I, 38, 52; IV,

85.
Marchand vol Marchant, 1, 141, 233;

III, 403; IV, 88, 195, 330, 367,
522, 548, 573, 579, 649; V, 56,
140, 476, 550, 679; VI, 310, 416,
582, 594.

Marchand vol Marchant (Le), II, 356,
617, 743; III, 31, 32, 195, 220;
IV, 139, 166, 234, 408, 597, 666,
667, 685; V, 71, 143, 339, 343,
415, 480, 590, 671, 766, 780; VI,
46, 158, 162, 167, 235, 240, 308,
311, 360, 446, 463; voy. Lemar-
chand.

Marche (de la), II, 447, 603, 631;
IV, 154, 639; VI, 79.

Marches (des), III, 31.
Marchasse (de), V, 476.
Marchix, V, 423.
Marchix (des), IV, 315.
Marcigay, II, 720; IV, 309, 310.
Marcille, IV, 527.
Marcille (de), IV, 42, 43; V, 525.
Marcillé (de), II, 417, 418, 610.
Marconnay (Melchior de), ab. de

Billé, I, 135, 425; II, 605.
Marcorelle (de), II, 497.
Marcouf (S.), III, 143, 520.
Mardeaux (de), V, 143; VI, 480.
Mardelé (Le), IV, 58.
Mare (de la), II, 370.
Mare de la Ville-Allée (de la), IV,

135.
Marec'h vol Marec (Le), V, 599; VI,

450, 452; voy. Montbarot.
Maréchal, lt, 570; IV, 522, 658; V,

86, 522, 728, 748; VI, 609.
Maréchal vol Mareschal (Le), II, 374,

451, 539; IV, 203; VI, 88.
Maréchalerie (de la), I, 152.
Marcil (de), V, 75, 732; VI, 313,

315.
urescot, II, 385.

Maretheu, IV, 753.
Marctz (Vincent des), év. de Saint-

Malo, I, 605, 620, 622, 699, 720;
III, 182, 476, etc., 518, 525; IV, .
325.

Margaro (de), II, 754; IV, 65; ' VI,
582, 583.

Margat (Noël du), ab. do Saint-Me.
laine, II, 15.

Margat (du), IV, 715.
Marguerit (de), IV, 470; V, 124, 333.
Marguerite (Sainte), I, 529, 533.
Nargues, VI, 230.
Marheu, V, 441.
Marias, VI, 412, 616.
Mariaux, V, 689.
Marie Jacobé, I, 32.
Marie Salomé, I, 32.
Marie vol Marye, II, 602; IV, 431,

521, 628; V, 96, 484, 689, 774;
VI, 39, 588, 593; voy. Mary.

Marie de la Iligourdaye, IV, 180;
VI, 595.

Marié, VI, 117, 191.
Marié (Le), I, 628; III, 588, 589;

IV, 72, 73, 99, 103; V, 499; VI,
288; voy. Lemarié.

Mariette, II, 374.
Marigné vol Marigny (de), II, 103,

248, 754; VI, 45; voy. Geffelot.
Marillac (Bertrand de), év. de Ren-

nes, I, 86, 276.
Marillac (de), 1, 86, 602; III, 193.
Marin, IV, 244, 613, 675.
Marion, I, 179, 209, 211, 651; II,

546; III, 360; IV, 314, 752; V,
330, 467, 530, 871, 737; VI, 95e
506.

Mariot, V, 409.
Maris, IV, 555.
Marivint, V, 530, 531.
Marivinet, V, 279.
Marius, I, 49.
Marmion, IV, 530.
Marnières ((lc), IV, 265; V, 593; VI,

589.
Marois, VI, 580.
Marot, IV, 225, 656; V, 609; VI, 50,

598.
Marot de la Garaye, I, 165, 639; IV,

317; V, 301.
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Marpiré (de), II, 111.
Marqué, 'V, 81.

'Marquer vel Marquier, I, 178, 215,
599, 636; IV, 150; V, 347, 350,
445, 448, 615, 793; VI, 185, 197,
199, 201.

Marqueraye (de la), IV, 91, 567; V,
609, 661.

Marquerye (de), V, 372.
Marquez (de), V, 655.
Marquis, V, 522.
Marquis (Le), II, 140; III, 355; IV,

322; voy. Lemarquis.
Marraye (de la), IV, 43.
Marre (de la), V, 107.
Marréte, IV, 296.
Mars, II, 221; VI, 541.
Morse (S.), I, 170; III, 35, 36, 494;

IV, 91, etc.
Marre, IV, 28, ,33.
Marsoignier (de), V, 139.
Marsolliau, IV, 644; V, 125.
Marsollier, V, 449.
Marteau, IV, 684.
Martel de Bacqueville (Étienne), ab.

de Saint-Melaine, II, 16.
Martel, III, 431; IV, 75, 225; V,

47, 53, 210, 466, 777; VI, 163,
600.

Martel (de), IV, 439; V, 546, 548;
VI, 111.

Marthe (Sainte), I, 28, 32; III, 34.
Martial (S.), I, 28, 39.
Martial, I, 763.
Martigné (de), II, 425, 593; VI, 528.
Martin (S.), év. de Tours, I, 36, 39;

II, 366.
Martin (S.), ab. de Vertou, II, 563,

564.
Martin V, pape, 1, 76, 173, 414,

591, 674.
Martin, év. d'Aletb, I, 577.
Martin, ab. du Tronchet, II, 223.
Martin de Belle-Assise (Jacques), ab.

de Paimpont, II, 683.
Martin, I, 217, 224, 509, 533; II,

699, 726; III, 148, 361; IV, 107,
170,
458, 533, 534, 540, 563, 624, 649,

661, 676, 635, 142; V, 7, 22, 61,
85, 86, 139, 373, 400, 410, 415,
636, 663, 669; VI, 22, 50, 89,
115, 179, 185, 109, 300, 360, 395,
447.

Martin de la Vairie, III, 152.
Martinais, IV, 475.
Mariineau, III, 20; V, 251, 284;

VI, 582.
Martinelli, I, 781.
Martinet, II, 53; IV, 692; V, 583;

VI, 16.
Martiniére (de la), III, 284.
Marzeliére (de la), III, 152, 197; IV,

32,71,73,414,415,599; V, 401,
402, 627; VI, 35, 227, 329.

Mary, IV, 502; V, 728; VI, 93.
Mashowen, V, 177.
Masle (du), V, 162, 439; VI, 256,

340.
Massabiau, I, 784, 785.
Massart, IV, 246.
Masse (René de la), ab. du Tronchet,

II, 228.
Masse, IV, 629; VI, 601.
Massé, V, 171.
Massicot, VI, 294, 320.
Massillan (de), II, 497.
Massiot, IV, 274, 277.
Massion, V, 253.
Masson, I, 214; III, 344; IV, 426,

458; V, 72, 220, 397, 610; VI,
29, 69.

Massot, VI, 206.
Massoux, IV, 274.
Massy (de), V, 226,
Matagrin, I, 70.
Mathan (de), V, 615.
Mathefelon (Adélaide de), abb. de

Saint-Georges, II, 258.
Mathefelon (Catherine de), abb. de

Saint-Georges, II, 260.
Mathefelon (Philippotte de), abb. de

Saint-Georges, II, 260.
Mathefelon (Alix de), abb. de Saint-

Georges, II, 260.
Mathefelon (de), II, 258, 260, 490.
Mathelin, 1, 154.
Mathéri.e (de), IV, 401.
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Mathey, VI, 180.
Mathieu, ab. du Tronchet, II, 224.
Mathieu, ab. de Hillé, II, 603.
Mathieu, ab. de Paim pont, II, 619.
Mathieu, ab. de Saint-Florent, II,

483, 504.
Mathieu, comte de Nantes, I, 272:
Mattei, I, 799.
Matuédoi, IV, 699.
Mati (Jean du), év. de Dol, I, 424.
Mati (du), II, 52; III, 36, 113; V,

573; VI, 39, 582; voy. Maz (du).
Mati du Brossay (du), IV, 738.
Maubec, II, 87.
Maubiez (de), TV, 406.
Mauclerc, TI, 743.
Maucors, IV, 161; V, 333.
Maucroix, I, 751.
Maucron, VI, 288.
Maudet, I, 181; IV., 55, 106, 150,

742; V, 96; VI, 149.
Mauduit, IV, 658.
Maugars, IV, 12.
Maugendre, III, 611; V, 353, 654;

VI, 346.
Manger, II, 251; IV, 572; V, 776.
Maugnon, 'V, 192.
Mauhugeon (de), IV, 603; V, 147.
Maujouan, IV, 12.
Mauléon, I, 593.
Mauléon (de), II, 370.
Maulnoir vol Maunoir, H, 318; V,

353; VI, 36.
Maulny vol Mauny, Ii, 365; IV,

175; V, 14, 36, 341; VI, 315, 455.
Mauny (de), HI, 152; VI, 304.
Maupéou (de), I, 603.
Maupoint, I, 749; II1, 558, 571, 585,

590, 591.
Maure (Gabrielle de), abb. de Saint-

Georges, II, 263.
Maure (de), 1, 655; II, 595; III,

232, 371; IV, 257, 258, 575, 576,
662, 664, 703, etc:, 769, etc.; V,
69, 70, 86, 88, 90, 91, 106, 156,
etc., 418, 422, 472, 485, 676; VI,
21, 255, 260, 357, 360, 421, 583,
584.

Maurice, ab. de Ri115, II, 602.

fort, II, 672.
Maynaud de Pancemont, 1,142; III,

635.
Maxent (S.), II, 202', 204.
Maximien, emp., I, 88.
Maximin (S.), év. d'Aix, I, 21, 28',

30, etc., 41; VI, 514.
Maximin, emp., 1, 39, 40.
Maz (du), IV, 38; voy. Mati (du).
Mazette, IV, 539; V, 640.
Mazier, VI, 412, 616.
Mazoyer (de), III, 231.
Mazurais, VI, 502.
Mazuraye (de la), IV, 668.
Mature, 1, 141, 219; IV,24; V, 502,

504; VI, 91, 437.
Méal, IV, 175; VI, 61.
Méance, V, 103, 227; VI, 174.
Meaux (de), IV, 285.
Mebenard, V, 64.
Mecquet, IV, 498.
Médéran (S.), év. de Rennes, 1, 39.
Médicis (de), I, 86, 428, 540, 603;

II, 175; III, 144.
Mée (Le), 1, 748; III, 667; IV, 24(4.

662; VI, 97; voy. Lamée.

Maurice, ab. de la Vieuville, II, 762.
Maurice, I, 172.
Mauron (S.), ab. de Saint-Florent,

I, 487.
Mausnet, I, 559.
Maussan, V, 698.
Maussion, III, 424.
Mauvais (Le), VI, 275.
Manvéc, VI, 69.
Mauveis (Hugues), ab. de Ifillé, II,.

605.
Mauviel, VI, 341.
Mauvoisin, IV, 277; V, 162, 550;

VI, 231.
Mauxion, V, 92.
May, I, 627, 657; V, 104, 411; VI,

279.
May (Le), I, 258.
Mayenne (de), II, 130, 362, 369,

633, 762; V, 263.
Maynard, ab. de Redon, II, 111;

VI, 328.
Maynard (GeolTroy Le), ab. de Mont-
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Méel (de), 'V, 101.
Méen (S.), ab. de Gaël, II, 120, etc.,

128, 145; IV, 119, 280, 637;
347, 511.

Mégaudaice (de), V, 521.
Mégaudais (de), II, 568.
Méhaignerie, IV, 237; V, 504.
Méhaignerie (de la), VI, 504.
Méraud vel Méhault, I, 139, 218,

311; III, 43; V, 273; VI, 367.
Meheust, IV, 579; V, 162, 621, 656.
Meignan, IV, 131, 396; V, 212, 216,

659; VI, 602.
Meignan (Le), IV, 72; V, 105, 695.
Meillac (de), V, 52, 184.
Meix (du), IV, 467.
Melaine (S.), év. de Rennes, I, 45,

266, 789; II, 3, 4, 7, 10; III, 35,
494, 495; IV, 78, 91, 92, 215,

356, 454; V, 238, 239; VI, 516,
517.

Melchin (Guill.), év. de Dol, I, 409.
Meleguin, VI, 582.
Meleine, IV, 275; V, 105, 155, 198.
Melesse (Pierre de), ab. de Saint-

Melaine, II, 9.
Melesse (de), II, 101, 759; IV, 62,

336; V, 189; VI, 382.

Méliau, roi bref., VI, 611.
Meliaud, V, 617.
Mélient (de), VI, 578.
Mellé, V, 790.
Mollet, II, 328; III, 351, 545, 585;

IV, 39, 318, 501, 671, 697, 756,
775; V, 146, 211, 272, 663, 664,
680; VI, 15, 16, 157, 358, 438,
441.

Melle', de la Tremblaye, III, 424;
IV, 578; V, 145, etc., 150, 151.

Mellin, IV, 692.
Melorel (Le), V, 302, 316.
Menacé, VI, 480.
Ménage vel Mesnage, III, 466; IV,

101; V, 290, 407; VI, 276.

Ménager vel Mesnager, III, 398; IV,

192; V, 18, 130, 541, 609, 755;
VI, 311, 321, 347, 390.

Menant, V, 286.
Menard, III, 218, 227; IV, 117, 119,

256, 427, 629; V, 108, 360, 428,
665; VI, 57, 276, 315, 321, 333,
404, 481; voy. Mesnard.

Menard de Toucheprez, II, 352; VI,
457,,581.

Menay, III, 164; IV, 344.
Mené (Le), III, 544, 550, 556.
Menet, I, 234; V, 283; VI, 224.
Meneust, II, 491; III, 141; IV, 18.
Meneust des Aulnays, IV, 629; VI,

596.
Meneust (Le), I, 174; II, 634; III,

117, 195; IV, 378; V, 363, 364,
606, 619; VI, 86, 587.

Menez, IV, 392; V, 468.
Menfenic, év. d'Aleth, 1, 575.
Menfenit, I, 474.
Menfeny, V, 662.
Mengot, III, 313, 321.

Mennais (de la) ; voy. Robert.
Menneut, VI, 16.
Menou (de), II, 91; III, 84, 89; V,

715.
Menoust, IV, 73.
Mentec, VI, 225.
Menu, V, 115, 116.
Menuet (Le), V, 09.
Meny-Farain (du), II, 601.
Méral (de), II, 392; IV, 176; V, 246.
Mérault, V, 102, 208, 210, 661, 680;

VI, 459.
Merbled, V, 458.
Mercerel (Le), II, 75; V, 618.
Merceron, III, 224.
Mercerye, II, 314.
Mercier, V, 398.
Mercier (Le), II, 656; IV, 205, 545;

V, 249.
Mercier des Cures (Le), III, 285.
Mercier de Montigny (Le), V, 695.
Mercoeur (de), III, 117; V, 668.
Mère (Le), VI, 106.
Mérel, V, 57; VI, 593.
Mergey, IV, 47.
Merguard (de), II, 518.
Merhan, III, 395; V, 343.
Merhen, IV, 564.
Mériaud, II, 114; IV, 611.
Méritte, VI, 86, 88.
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Merle (de), I, 240, 258.
Merles, IV, 225.
Menotte, V, 661.
Merté, V, 148, .208, 815, 829, 880,

385.
Mérully (de), II, 166.
Méry, IV, 697.
Mesange vèl Mesenge (de), IV, 890;

V, 6, 7, 196, 342, 698; VI6809.
Méseréter, (de), 1, 223.
Mesguer, III, 316.
Nesle (Le), I, 258; V, 260,
Meslé, III, 459; V, 550, 581, 654;

VI, 415.
Meslé de Grandeles, I, 630, 640, 642,

660, 663; V, 201.
Meslet, IV, 563.
Meslet vel Mollet do Mivois, I, 628,

667; IV, 318.
Meslier, V, 746; VI, 36.
Meslif (Le), IV, 345, 584; V, 331.
Meslin, V, 670.
Mesmin, III, 176.
Mesnagier (Le), I, 225; V, 536.
Mesnard, H, 591; voy. Ménard.
Mesnard de la Freslonnais, VI, 359,

360.
Mesnier, I, 668; VI, 419,
Mesnil, III, 505.
Mésnil (du), II, 412; V, 531.
Messager, IV, 245.
Messignac (de), III, 186.
Mes9u, IV, 205.
Mestivier (Le), VI, 605.
Met, IV, 285; VI, 576.
Métayer (Le), Il, 568.
Métayer vel Mestayer, 1I, 734; III,

20, 217, 398; IV, 89, 193, 288,
590,

Métayer (Le), IV3341, 437; Y, 84,
. 85, 536.; VI, 96, 158, 384, 592;

voy. Lemétayer.
Méteye, IV, 246.
Métibmuf (de), V, 85.
»nonne', VI, 60.
Metz (de), II, 240.
Meurice, IV, 402.
Meusnier (Le), V, 521.
Mezandré,

	

7841.

T. VI.

Meziéré, V, 244
Meziéres (dé), V, 218.
Mica,

	

314,
Micault, V, 354.
Michau, IV, 273; YI, 110..
Michau d'Arbourille, IV, 75.
Michault, IV, 425; V, 213.
Michel, ab. de la Ra, II, 122.
Michel, I, 225, 496; II, 248 IV, 68,

203, 662, 668, 675,'144; Y, 50,
226, 234, 460, 515, 685,1 16; VI,
60, 63, 190, 355, 861, 449.

Michel du Fresne, IV 584.
Michelais, V, 369, 875,522.
Michelet, V, 71, 500.
Miette, I, 525,
Miette de la Flanelle, I, 248; IV, 63e.
Mieu (S.), I, 456.
Mieux (de), IV, 194.
Migault, V, 454.
Mignot, I, 135; VI, 62, 518.
Milan (de), IV, 316.
Millau, I, 749, 750; III; 549.
Milteriex (Le), IV, 310.
Millet, IU, 627, 628; IV, 75,171,

241; V, 60, 629; VI, 83.
Millier, IV, 106.
Milon (Jeanne), abb. de Saint-Sui.

pice, II, 314.
Milon (Guillemette), abb. de Saint.

Sulpice, •Il, 315.
Milon (Jeanne), abb. de Saint-Sut.

ploc, II, 315.
Milon vel Millon, I, 240; II, 281,

315, 316; IV, 589; V, 388.
Mindrey, I, 497.
Miniac Del Myniac, III, 385, 387;

IV, 555; VI, 120, 192, 217, 415.
Miniac (de), II, 504; IV5521; V, 281;

VI, 445, 447; vol, . Detuiniac,
Minier, I, 134; VI, 218.
Minihy, I, 111.
Minois de Vallière, IV, 427; V, 75,

76.
Mintier (Le), I, 108, 138, 208, 214,

463, 486, 500, 740, 750 } Ut 229,
239; IV, 116; V, 487, 622.

Mintier de Carmené (Le), IV1183,
etc., 330.

46
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Mintier de la Motte-Bassé (Le), I,
179, 220; VI, 576, 578.

Mintier de Saint-André: (Le), VI,
576, 577, 579.

Miollays, V, 435.
Miquelard, IV, 117.
Mirault, 'Il, 385.
Mire (Le), V, 516. ,
Miron, I,601.
Mischine, V, 27.
Misse (de la). VI, 298.
Mitrecey, Y, 512:
Moach (S.), VI, 584.
Moal (Le), VI, 142.
Mocher, VI, 593.
Mocqué, II, 79; V, 222; VI, 604.
Modéran (S.), év. de Rennes, I, 40,

51; VI, 518.
Moéne vel Moenne (Le), I, 243; V,

227; voy. Mouenne (Le).
Moigne (Le), IV, 516.
Moille, V, 115.
Moine (Le), 1, 669; II, 603; IV, 282,

285, 378, 418; V, 281, 282, 297,
t ' 789; VI,.171, 189; voy. Moyne

(Le) et Lemoine.
Moinnerye, V, 800; VI, 455.
Moisan, II, 105; III, 206; IV, 555;

V, 350, 409.
Moise, II, 507, etc.; VI, 528.
Moisina, I, 100, 750; V, 588.

Moison, IV, 708, 711, 712; V, 93,
151, 172, 449; VI, 263, 394,

, 609.
Moisson, V,. 547.
Molac (de), III, 152.
Affolant (du), I, 75; IV, 232.
Molchneht, V, 608.
Molé, III, 216; VI, 344.
Molé de Champlatreux, III, 635.
Moitié, IV, 55, 441, 444; V, 333.
Molnier (Raoul Le), ab. de Montfort,
, II, 643. '
Momlin, V, 39.
Monbrier (Le), III, 234.
;Monceaux (de), I, 154.
Mondin, IV, 556; V, 717; VI, 611.
Mongodin, V, 600.
Monin, VI, 180.

Monnerais vel'Monnoray, I 114; III,
443; V, 32, 655, 700.

Monneraye (de la), I, 114; III, 438;
IV, 119, 420, 480, 728, 729, 760;
V, 365, 655; VI, 204.

Monnerye, IV,. 41.
Monnier, II, 389; IV, 315, 548; V,

81, 189, 193, 382, 385, 493; VI,
456, 604, 606.

Monnier (Le), II, 734; IV, 4146, 313,
315, 406; V, 22, 96, 375; voy.
Lemonnier.

Monniére du Verger, VI, 585.
Monnoye de Meaux (de), I, 661; III,

4166; VI, 107, 272.
Monnoyer (Le), 1, 497, 538.
Monsavat (de), III, 464.
Monsigot, II, 71.
Monstreuil (de), I, 219; II, 591.
Mont (du), III, 316; IV, 621; V,

765; voy. Dumont.
Montagnier, III, 196.
Montagu (de), III, 89; IV, 678.
Montatilan (de), III, 144.
Montalais (Math. dc), ab. de Saint-

Melaine, II, 17.
Montalembert (de), I, 135, 140, 164,

178, 210; III, 20; IV, 373, 503,
577, 582; V, 201, 483, 652, 663,
801.

Montalembert-Monbeau (de), I, 102.
Montaran (de), III, 137.
Montauban (Josselin de), év. de Ren-

nes, I, 64, 239; II, 74; IV, 238,
362.

Montauban (Thomas de), ab. de Pairn-
pont, II, 680, 711.

Montauban (de), I, 64, 154; II, 74,
155, 261; III, 120, etc.; IV, 337,
672, 770; V, 100, 250, 251, 726,
704, 781; VI, 322, 323, 577, 613.

Montault, III, 656.
Montault (de), V, 257.
Montbarot (dc), V, 615; voy. Ma.,

rec'h (Le).
Montbcille (de), V, 384.
Montbourcher (de), I, 154, 164•; II,

113, 244, 205, 339, 772; III, 41ÿ
43, 363, 364; IV, 22, 23, 42, 40,
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48, 157, 189, 190, 300, 376, etc.,
542, 543, 571, 613, 661, 673; V,
10, 389, 393, 181; VI, 54, 372;
444, 464, 465, 612.

Montbron (de), II, 302.
Montecair (de), V, 652.
Montcontour (Main de), ab. de Saint-

Melaine, II, 10.
Montdonner (de), II, 70.
Montechesne, V, 7.
Montecler (de), III, 83, 89; V, 311;

VI, 616.
Montefelon (de), IV, 5.
Monteil (de), I, 651.
MonteJean (de), III, 144, 267, 511;

IV, 382, 463, 608; V, 546; VI,
15, 317.

Montelon (de), II, 149, 632.
Monterûl (de), III, 128, 152; IV,

402; V, 270, 271; VI4402, 437.
Montespedon (de), IV, 71.
Montferrand (de), 1, 489, 490.
Montfort (Guill. de), év. de Saint

Malo, I, 414, 591, 661, 705; III,
522; VI, 139.

Montfort (de), I, 64, 182, 585; II,
81, 112, 129, 131, 144, 153, 155,
347, 407, 409, 636, etc., 678, 680,
686, 695, 709, 712, 745, 746; III,
170, 173, 268, 489; IV, 144, 147,
231, 232, 244, 637, 639, 725,
727; V, 86,277, 282, 489; VI,
348.

Montframmery (de), IV, 349.
Montgermont (de), I, 173, 261; II,

417; IV, 438; V, 289, 378, 381,
574, 609, 734; voy. Drouet.

MOntgornmery (de), IV, 595, 598.
Monthullé (de), II, 385.
Monthéliére (de la), II, 346.
Montholon (de), III, 193.
Monthubert (de), V, 262.
Monthullé (de), V, 34.
Moutier, 11, 703.
Montigny (de), I, 492; II, 629; III,

33; IV, 639; V, 471, 472, 415;
VI, 580.

Montjoie (de), VI, 579.
Montléon (de), V, 700.

Montmorency (François de), ab. dit
Tronchet, II, 230.

Montmorency (de), II, 694 ;; III, 35;
IV, 42, 192, 565; V, 146; VI,'
357, 365, 392, 498.

Montmorin (de), I, 434.

Montmoron (de), V, 699.
Montorin, V, 385.
Montors (de), II, 465.
Montplace (de), II, 466.

Montredon, II, 385.
Montrouault (de), II, 286, 524.
Monts (des), In, 20.
Montsoreau (de), I, 66.
Montsorel (de), II, 632, 633, 755,

760, 761, 772, 776.
Montsurton (de), VI, 501.

Moquet, VI, 91.
Morainvilliers d'Orgevillc, 1, 628,'

644, 662; VI, 580.
Morais (Marie de), abb. de Saint-

Sulpice, II, 315.
Morais (Gabrielle de), abb. de Saint--

Sulpice, II, 316.
Morais (Antoinette de), abb. de Saint-

Sulpice, II, 317.
Morais de Brezolles (Marg. de), abb.

de Saint-Sulpice, II, 317.
Morais (de), II, 316, 317, 364; V,

372; VI, 261, 581.
Moraisin, IV, 332, 591.
Moran (S.); voy. Modéran (S.).
Morand, II, 573; IV, 65, 515 ;; V, 61

201, 269; VI, 63, 374.
Morand vol Morant (de), I, 283; IV,

159, 195, 198; V, 621.
Moranne (de), III, 668.
Moranne, IV, 551; V, 665.
Morassiu, VI, 614.
Moraud, II, 412; V, 377; VI, 405;

voy. Mouraud.
Morand du Déron, V, 550, 663; VI,

338, 339.
Morazin, IV, 350; V, 1; VI, 432.
Mordefroit, IV, 567.
Mordelles (de), II, 255; voy. Morte

•zelles (de).
Mordrelle, IV, 323:
Mordré, VI, 608.
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Mordret, IV, 697; V, 653.
Moréac (Thibaud de), év. de Dol,

1, 407; III, 272.
Moréac (de),; III, 137.
Moreau, I, 135, 141, 146, 155, 224,

602; II, 726; IV, 102, 4453, 536,
751; V, 440, 594, 661, 671, 707 .

Moreau de Maupertuis, VI, 71, 104.
Morel, I, 108, 155, 49t, 783; II, 59,

163, 337, 701, 702; III, 39, 155,
553; IV, 161, 187, 251, 346, 488,
494, 499, 520, 521, 529, 560, 573,
579, 582, 584, 626, 627; 697, 716;
V, 84, 260, 283, 291, 310, 420,
427, 449, 453, 504, 511, 515, 537,
661, 728; VI, 51, 155, 253, 258,
296, 360, 362, 465, 468, 502, 594,
597, 611.

Motel d'Aubigny (de), I, 228; II, 503.
Morel de la Motte, I, 213; IV, 651;

VI, 16,
Morel du Verger, III, 201, 202, 344.
Morelly, II, 100.
Morrouace, IV, 640; V, 397, 589,

634; VI, 117, 135.
Morice, II, 405; III, 320; IV, 10,
. 257, 381, 384, 630; V, 135, 723;

VI, 367.
Morice du Lérain, IV, 318.
Moriceau, V, 333.
Moricel, I, 784, 785; IV, 750; V,

432.
1}Ioriban, V, 244,
Morin, I, 226, 259, 339, 497, 640,

670, 749; II, 116, 675; III, 221,
380, 447, 319, 549, 550, 600; IV,
12, 174, 175, 257, 289, 407, 408 1
458, 464, 091; V, 14, 51, 72, 108,
130, 183, 360, 505, 618, 624, 648,
128, 776, 183 VI, 48, 51, 03, 84,
102, 105, 151, 189, 192, 277, 347,
420, 422, 424, 460, 609.,

Morin du Marais (Charles), ab. de
Paimpont, 11, 685, 690.

Morinais, V, 301, 644, 64.6; VI, 452.
Morinaye,(Pierre de la), ab. de Saint*,

Melaine, I, 292; II, 12, 28, 01.
Morinaye (de la), II, 42, 302,
Morio, V, 385.

Morizet, II, 152.
Morlaix, IV, 658; VI5597.
Morlais (de la), III, 628.
Mortier, IV, 46, 285, 629,658 VI,

98, 395.
Morlot, I, 741.
Mornay, II, 151.
Mornay (de), IV, 109; V, 599; VI,

112.
Mortemart (de), IV, 498, 671, 682,

770; V, 58, 69, 106; VI, 369,
Mortier de Trévise, VI, 458,
Morund, V, 8, 9.
Morvan, V, 306.
Morweten, V, 666,
Morzelles (de), IV, 730; V, 31.2;

voy. Mordelles (de).
Moscon (de), IV, 495.
Mostuéjouls (Claude de), ab. de Saint-

Méen, II, 136.
Motel, IV, 327; V, 130.
Motey (de), II, 539.
Mothereul, IV, 378.
Mottais, I, 210; IV, 250; V, 249;

VI, 206.
Mottay, I1, 467; V, 318; VI, 01.
Moche-lloudancourt (Henri de la),

év. de Rennes, I, 95; III, 133,
204, 208, 438, 44.3; VI, 607.

Mothe-Iloudancourt (de la), I, 95,
163, 216, 26Q; H, 374,

Motte (Robert de (a), év. de Saint-
Malo, 1, 590, 639, 655, 690, 704.

Motte (Amaury de la), év. de Saint*
Mato, I, 592.

Motte (de la), 1, 112, 218, 246, 507;
II, 112, 249, 251; III, 137, 335;
IV, 175, 392, 498, 643, 656, 701;
V, 149, 434, 430, 504, 656, 710;
VI, 24, 301, 304.

Motte-Beaumanoir (de la), IV, 388,
Motte de Lesnage (do ta), III, 225;

IV, 32, 33, 733, 731; VI, 381,
391, etc.

Motte du Rheu (de la), v, 674.
Motterouge (de le), III, 362 ; IV, 788.
Motte-Vauvert (de la), I, 747, 750,

763; IV, 151; VI, 510.
Motte de Vezin (de la), VI, 450.
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Mouczan, IY, 460, 586; V, 394.
Mouazé, IV, 397.
Moubesche, IV, 631,

Moucé vel Mouczé (de), IV, 138; V,
339.

Mouche (Jean de la), év. élu de Dol,
I, 390, 404, 490; II, 762; IV, 55,
508; VI, 319.

Moucon (de), II, 782; IV, 6, 369,
391; V, 10, 560, 648, 656.

Mouczan, V, 717.
Mouenno (Le), 1V, 444; voy, Moêue.
Mouésan de . la Villiraubt, III, 564;

VI, 252.,,
Mouette, IV, 823.
Mouczan, IV, 290, 310, 451.
Mouezy, IV,237,422, 652; VI, 455.
Mougin, II, 591.
Mougnon,. V, 57.
Mouillart, IV, 155, 730; V, 256.
Moulin, I, 346; IV, 592, 666, 760;

V, 304, 480, 482, 512; VI, 291,

505, 617,
Moultn(du)I, 226; II, 305; IV, 24;

V, 659; voy. Dumoulin.
Moulines (de), V, 359.
Moullineau (de), VI, 155.
Moulnier, I, 218; IV, 567; V, 105,

381; VI, 355, 441, 002.
Moulnier (Le), VI, 414.

Mounier (Le), IV, 572.
Mouraud, V, 342; VI, 256; voy.

Morauçl.
Moussayo (Raoul de la), év. de Dol,

1, 415, 4577, 462.
Moussaye (de la), I, 227, 259, 309,

623; II, 302, 310; IV, 59,
Moussaye, VI, 609,
Moussel (du), III, 209.
Mousset, I, 217; IV,896; VI, 66.
) ioussy (de), IV, 747,
Mousteau, V, 431,
MoustiorJean (de), II, 761.
Moutard, I, 501; IV, 96, 210.
Moutiers (de), II, 108, 557, 558; V,

335.
Mouton, V, 226,

Mouton (Le), IV, 96.

y+4ey , V, 665,

May (Le), I, 234.
Moynard, V, 476.
Moyne (Le), I, 339; III, 38, 60, 209,

418, 427; IVy , 166, 405, 498, 562,
648, 651, 721; V, 309; VI, 134,
185, 419, 503, 507, 594, 595, 598;
voy.)Moine (Le) et Lemoine.

Moyne de la Borderie (Le), I, 1â6,
140, 179, 185, 218;>III, 242;_ IV
377; V, 309.

Moyne de la Tousche (Le), II, 302.
l foysan, VI, 130, 505.
Moyse, ab. de la Vieuville, II, 761.
Moyse, I, 41, 170.
Moyteaux, II, 246.
Muce-Ponthus (de la), V, 627.

Mucé (de), Y, 324.
Muset, VI, 277.
Mumlin, VI, 390.
Murault, V, 398,
Murcault, 11, 712.
Muret, IV, 470.
Murie, IV, 400, 666.
Mury., V, 163, 249, 375.
Musnier (Le), V, 372.
Mussoux, V, 514, 516.
Massy (de), I; 608.
Muzillac (de), VI, 340.

N

Nachebouc, 1, 240.
Nain (Le), I1, 85.
Nanquette, I, 763; III, 650.
Nantel, V, 53, 717; VI, 180, 429.
Nantes (de), I, 463, 503; IV, 182,

493, .555.

Nantriault (de), IV, 50,
Nantrieul (de), IV, 50; VI, 68, 360.
Napoléon Ier, emp., I, 786; III, 657.
Napoléon III, emp., 1, 755, 756; III,

657 ; V, 517.
Nardino, VI, 449.
Navarin, II, 222, 237, 239.
Navarre, 1I, 237.
Navarre (de), IV, 376, 576.
Navette, VI, 607.
Nectair, 1, 48.
Négrier, I, 346; IV, 545, 551, 760.
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Néhel, V, 152.
Neiret, V, 149.
Nelson, II, 216.
Nemours (de), VI, 369.
Nepron, VI, 113.
Neptum (Le), IV, 150, 343, 561.
Nepveu, IV, 225, 250, 751, 752; V,
' 192, 416, 659; VI, 603.
Nepveu (Le), VI, 190,'471, 617.
Nepveu de la Villepoulet, VI, 580.
Nepvou, V, 737.
Nerhot, V, 18, 203; VI, 151.
Nerriére, IV, 315.
Nétumiéres (des); voy. Ilay.
Neubourg (de), VI, 594.
Neufville (Ferdinand de), év. de

Saint-Malo, I, 602, 603, 614; II,
127, 135; III, 197, 356; IV, 602;
VI, 269.

Neufville de Villeroy (de), I, 603;
III, 12, 13, 256, 417; IV, 541;
V, 332.

Neuville (Rolland de), ab. de Mont-
fort, I, 425; II, 645; IV, 71, 74,
704; V, 14, 454.

Neuville vel Neufville (de), Il, 213,
365, 645, 646; V, 454.

Neuville, III, 462.
Néville (de), IV, 205.
Nevet (de), V, 496.
Neveu, I, 641; IV, 760; V, 403 ; VI,

216, 355.
Nevot, I, 749.
Nicot de Kervalo, III, 126.
Nicolai (de), 1, 88, 89.
Nicolas (S.), II, 277.
Nicolas I°", pape, I, 385, 386.
Nicolas V, pape, I, 415, 491, 594,

674; 1I, 30, 33, 166; III, 41, etc.;
IV, 694.

Nicolas, év. de Dol, I, 410.
Nicolas, ab. du Troncliet, II, 223.
Nicolas vel Nicollas, II, 85, 208,

424; III, 182; IV, 155, 335, 378,
505, 513, 515, 597; V, 128, 130,
141, 143; VI, 278, 424, 580.

Nicolas de Champgérault, II, 302.
Nicolas de Clayes, II, 91, 302; 1V,
• 441, 442..

POUILLY HISTORIQUE DE RENNES:

Nicolle vel Nycolle, I, 636 ; III, 165 ;'

IV, 749; V, 268, 629; VI, 40, 244,
245, 344, 510, 617.

Mollet, IV, 32,89; VI, 341.

Nicolon, IV, 119.
Nicot, IV, 540.
Niel, I, 636.
Nimport, IV, 198.
Ninan, IV, 80, 81.
Niue vel Nive, abb. de Saint-Sul-

pice, II, 311.
Ninian, V, 36.
Niunoc (Sainte), VI, 62.
Nioisel (Geoffroy de), ab. de Saint-

Melaine, II, 9; V, 326.
Nivelot, V, 625.
Nivet, I, 244; IV, 131, 188, 195;

V, 35, 244; VI, 229, 588.
Noailles (de), I, 432, 605; III, 181.
Nobilet, VI, 467.
Noblet, I, 403; III, 262; V, 314,

644. 646, 652.
Noé (de la), II, 726 ; HI, 88; IV, 101,

340, 578; V, 653; VI, 51; voy.
Delanoë.

Noë de Coëtpeur (de la), II, 714;
IV, 213.

Noë du Iloschet (de la), V, 464.
Noël, VI, 236.
Noëdi, év. d'Aleth, I, 574.
Noës (des), I, 244; III, 220; V, 499.
Nogaret de la Valette (Louis de), ab,

de Saint-Melaine, H, 17.
Nogues, 1, 346; IV, 106, 171, 514,

730, 760; V, 51, 531, 680; VI,

84, 441.
Nogues (de), 1, 629.
Nointel ((le), V, 581.
Noir (Le), II, 209; IV, 697, 720;

V, 538, 541.
Nominoë, roi de ilret., 1, 51, 379,

etc., 390, 392, 510, 565, 567; 11,
165; III, 488; IV, 79, 85; V, 37,
543; VI, 518, 521.

Nominoi, VI, 425.
Nompére (de), VI, 87.
Nordoard, év. de Rennes, I, 52.
Normand (Le), I, 482; II, 405, 561;

HI, 100; IV, 13, 120, 205.;. V;
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594, 658; VI5578; voy. Leu«-
.
Normant, IV, 569.
Noroy, IV, 482.
Nos (Henri des), év, de Rennes, I,

102, 320; II, 177; III, 205,
Nos (des), 1, 102, 103; IV, 250,
. 695, 771; VI, 100, 606; voy.

'Desnos.

Nosland, VI, 63.

	

,
Nôtre (Le), IV, 203.
Nouail,. 1,'629, 646, 670, 692; II,

52, 445; Ill, 25, 38, 39, 197, 350,
35I,.457, 530; IV, 48, 293, 302,
398, 421, 759; V, 339, 426, 488;
VI, 190, 192, 193, 215, 277, 297,
473, 496, 582.

Nouai, IV, 330.
Nouai (de), IV, 88; voy. Denoual.
Noue (de la), III, 215, 442.
Nouel, II, 250, 252, 373; In, 552;

IV, 34, 147, 341; VI, 82, 84, 230,
339, 612.

Nouhe (de la), II, .207.
Nourquer, II, 208.
Noury vol Nourry, I, 784; III, 670;

IV, 309, 310; V, 162, 269, 518,
732; VI, 60.

Nouvel, I, 177, 233, 778, 784, 785;
II, 583; IV, 111, 233, 498; V,
475, 609, 659; VI, 117, 229, 603,
615.

Nouvel (Le), IV, 340; V, 285.
Noyai (de), II, 588, 590.
Nozay (de), I, 233; III, 131; IV, 608.
Nue (Le), III, 209.
Nuillé (de), II, 358.
Ny de Coatelez (Le), IV, 640.
Nyoiseau (de), II, 593.

' .O .

O (d'), I, 97.
Obheil (Jean d'), ab. de Montfort,

II, 646.
O'connery, IV, 97.
Odesping, I, 2.06,213, 321; II, 569;

V, 330, 672,
Odicie, VI, 108.

Odie (d'),.IV, 588.
Odolcrip, V, 178.

Odon , ab. d'Evron, II, 572.
Odon, IV, 141; V, 135.
Odye, III, 183; IV, 146, 381, 384,

392; V, 285, 548, 550; VI, 170,
Odmal, év. d'Aleth, 1, 574.

Oger vol Obier, I, 27, 146, 178, 214,
216, 508 ; II, 560 ; IV, 47 ; V, 180,
182, 226, 384, 780.; VI, 73, 198,
253, 358, 360, 503, 590, 594.

Obier, IV, 397.
Oideline, V, 311.
Oirelan, 1, 52, 53.
Olive, abb. de Saint-Sulpice, II, 312;

VI, 430.
Olivet (d '), IV, 288; V, 226; VI, 590;

voy. Dolivet.
Oliverie, V, 535.
Olivier-Rezali •(Séraphin), 6v. de

Rennes, I, 91,
Olivier, arch. de Dol, I, 402.
Olivier, ab. de Redon, II, 171.
Olivier de Tronjoly (Thomas L'), ab.

de Rillé, II, 607.
Olivier vol Ollivier, 1I, 374; III,

419; IV, 101, 135, 155, 210, 259,
277, 315, 327, 375, 382, 397, 448,
539, 700; V, 236, 238, 317, 467,
469, 550,.801; VI, 32, 33, 73, 305,
587, 609, 612, 613, 616.

Oliviéro, IV, 132, 135, 711; V, 656.
Ollivault, I, 502; IV, 405; V, 76,

365; VI, 446.
Omni, IV, 80.
Onéne (Sainte), II, 145.
Onffroy, IV, 90, 215; V, 503, 736;

VI, 273.
Orain, 111, 431, 557; IV, 147, 242,

405; V, 92, 93, 356, 453, 456;
VI, 171.

Orange (d'), II, 610; IV, 590; VI,
462. .

Orange,, V, 801; VI, 107.
Oréal, VI, 88, 102, 106.
Oren, I, 463, 465, 503.
Oranges (Guibourde d'), abb• de

Saint-Sulpice, II, 314.
Oréve, V, 51; é'I, 292.



70, 126, 176, 322.
Ouvrouin, I, 70, 71.

Ozille (d'), 1, 181.

P

Pabu (S.), III, 491.

Pacorin, V, 27..
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Oresve, I, 622, 028, 044; H, 444;
III, 418, 523; IV, 271, 717; V,
108, 162, 202, 295; VI, 440,44f,
447, 582.

Hegéres (d'), V, gas, 316.
Orgéry, V, 481.
Orguen, IV, 460.
Orhant, tu, 411; IV, 55, 610.
(WC, IV, 549.
Orieult,l, 458.
Orbi, Vf, 333; voy. Orn ,n,
Orioux, V, 410.
Orléans (d», II, 401; III, 261.
Orme (de 1», I, 636.

Ormes (des), Y, 995.
Oui vel Orry, I, 265; II, 148, 552;

IV, 749; voy. Ory.
Orriére, VI, 438, 507.
Orval (Guill. d'), ab. de Saint-Me-

laine, Il, 8.

	

'

Ory, IV, 237; V, 403; VI, 78.
Osmond, IV, 96.
OssaU (À.rnàult d'), év. de Rennes,

I, 90, 271.
Othon, VI, 604.
Otto, IV, 218.
Oultremer (d'), Y, 394.
Oultremer du Margat (d'), V, 656.
Onnes, V, 440.
(hissé (d'), V, 705.
Ouvrard, II, 700.

	

Pamoys, V, 751.
Ouvriet (Hector d», év. de Dol, 1, 94,

	

Pan (de vel du), IV, 197, 269, 550;
428, 456, 540; III, 122; IV, 821.

	

V, 383, 384.
Ouvrouin (Guill.), év. de Rennes, I,

	

Pan de Kerguenech (du), VI, 32.
Panaget, V, 655.
Panaiget, IV, 686.
Panier, IV, 596; V, 66.

Pannetier, II, 105; III, 46; V, 174..,
Pannetier (Le), IV, 139; voy. Le•

pannetier.
Pantin, II, 707; V, 438; VI, 582.
Papillon, H, 546, 570.

PM, IV, 621.

	

Papin, IV, 447.
Paesnel,

	

252; voy. Paysnel.

	

Pappe (Le), V, 686; VI, 397.
Page (Le), If, 364; III, 182, 462;

	

Paraige, VI, 377.
V, 391; VI, 18; voy. Lepàge.

	

Parc (du), V, 407.
Page de Varàhcé (Le), VI, 23.

	

Parcheminier, II, 732.
Pageot, VI887.

	

Parcheminier, I, 219,
Pager, III, 60; IV, 601.

	

Paré, V, 524.

	

.

Pallier, IV, 601; 'VI, 158.
Paichoux, VI, 320, 416; voy.

choux.
Paigné, IV, 159.
Paignon, V, 771.
Pan (de), VI, 69.
Paillard, IV, 158.
Paille de Ilonteville (de la), VI, 389.
Paillé, V, 793.
Pailleur (Le), III, 515, etc., 581.
Paillevé, III, 398; IV1 738; VI, 500,
Paillevé de Pontdenieu, IV4 288.
Paillot, II, 158.
Painel, VI, 435; voy. Paynel.

Pair (g.), IV, 95.
Painel, V, 735, 138.

Pairier, IV, 320; VI, 416.
Pairon, IV, 111, 315.
Palme]. (Guill.), ab. de la Viè«viII6,

II, 764
Paistel, ' IV, 521; voy. Postel.
Paléologue, VI, 449.
Palése (de), II, 435.
Palet, III, 40, 50.
Palicot, III, 289.
Pallavicini, II, 82, 579.
Panières (des), III, 494; V, 334.
Palluelle (de la), VI, 401, 408.
Patnbouc, III, 288; IV, 642 voy.

Pemboue.
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Parigné (de), V, 416, 418, etc.
Parmentier, V, 211.
Pâris, III, 20, 591; IV, 192, 291,

327, 345, 482, 603, 658, 693,759;
V, 108, 140; VI, 97, 339, 590,
591, 599.

Pâris de Soulanges, III, 90.
Parisi , (Le), , I, 636.
Pâris-Jallobert, VI, 460.
Parisy, VI, 179.
Parthenay (de), I, 81, 210, 246, 259,

315; II, 313, 385, 591; IV, 134,
160, 440, 479, 576; V, 256, 418,
420, 424; VI, 21, 357, 359, 360:

Pas (Jean du), év. de Dol, I, 410,
471.

Pascal II, pape, I, 388, 400; II, 591,
598; III, 64.

Paschaël, V, 433.
Paseweten, comte de 71ret., II, 203,

212; IV, 80, 605; V, 666.
Pasdebof, II, 288,
Pasdeloup, IV, 738; V, 105 ; VI, 602.
Pasquier vel Pâquier, I, 172; II,

101; IV, 346, 383; V, 596, 698;
VI, 162, 507, 592.

Pasquier de la Lande, II, 82.
Passays, V, 738.
Passillé, III, 430; VI, 175.
Pastiz, V, 671.
Patard, VI, 103, 273.
Patard de la Vieuxville, III, 283;

IV, 395.
Paterne (S.), I, 467; II, 4; IV, 95.
Patheu, V, 402.
Patier, III, 387; IV, 67; VI, 163,

416.
Patin, III, 216, 243, 359; V, 193;

VI, 61.
Patois, I, 177.
Patron, IV, 675; VI, 15.1.
Patry, I, 139; IV, 236; VI, 93.
Patte, VI, 374.
Patys, Y, 435; VI, 609.
Paul Aurélien (S), I, 49; VI, 80.
Paul II, pape, VI, 386.
Paul III, pape, I, 86; III, 158.
Paul V, pape, I, 643; II, 17, 709;

III, 106, 114, 231, 673; IV, 882,
T. VI.

609;. V, 159, 575, 610; VI, 449.
Paul, IV, 752.
Paulé, VI, 275.
Pailla (de), II, 370.
Paulin (S..), 1, 47.
Paullet, V, 305.
Paulrier (Eudon Le), ab. de la Vieu-

ville, II, 763.
Paulmier vel Paumier, II, 423; IV,

430; V, 435; VI, 510.
Paumard, V, 532, 708; VI, 224.
Paumerais (de la), I, 662.
Fautrier, IV, 628.
Pauthonnier, IV, 59.
Pauton, V, 08.
Pautrel, VI, 463:
Pavé, IV, 351.
Paves, IV, 151; V, 36, 138.
Pavie (de), I, 661.
Pavin, IV, 88, 225; V, 551.
Pavoisne, III, 418; IV, 274, 691.
Payel (de), IV, 492.
Payen (Jacques), ab. de Saint-Méen,

II, 131.
Payen, II, 18, 281; V, 97, 516.
Payen (de), III, 62.
Paynel vel Paysnel, I, 211; V, 331,

644, 646, 688.
Pays (Le), V, 697.
Paysan, IV, 365; V, 310; VI, 373,

615.
Paytra, V, 424, 427; VI, 292.
Paz (Du), III, 413.
Pé (Du), Y, 372.
Pé (Le), IV, 320; VI, 591; voy. Pez

(Le).
Péan, I, 309; II, 385, 405; IV, 293,

478, 498; V, 500, 756.
Péard, VI, 51.
Pédriel, I, 636.
Pédron, V, 162.
Péel (S.), IV, 693.
Péhan, I, 233.
Peigné, IV, 147, 488 ; VI, 312, 315..
Peillac (de), II, 105.
Peintel, V, 72.
Peintre de Marigny (Le), III, 264.
Pelaire,712.
Pelard, V, 499.

46*
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Pelé vol Poilé, IV, 60, 166, 237,

259, 288, 492; V, 81, 216, 291',
VI, 246, 327, 360, 601.

Pélerin, I, 339; IV, 126, 121, 298;
319, 727; VI, 174, 437, 468.

Pélerin (Le), I, 235.
Péleriné (La), V, 61.
Pelet vel Pellet, IV, 621; V, 99.
Pelichon, VI, 119.
Peliczon, V, 161.
Polisson, IV, 40; V, 290.
Pellan, IV, 171, 406; V, 183.
Pelletier vol Peltier, I, 243, 258; II,

116, 579; III, 92, 102, 105, 394;
IV, 75, 228, 298, 327; V, 163;
VI, 211, 402, 591.

Pelletier (Le), I, 55; IV, 16, 332;
VI, 212.

Pellicot, V, 355, 701.
Peltier, VI, 23.
Pellieu, V, 448.
Pellineuc (de), II, 53, 160, 161, 351.
Peloin, V, 60.
Pelouaye, IV, 340.
Pelouhde, VI, 72.
Peltier des Tertres, IV0653.
Pela, V, 151.
Pembouc, II, 663 ; IV, 171; VI, 155 ;

voy. Pambouc.
Pen, IV, 529.
Penart, VI, 105.
Penault, VI, 33.
Penhoët (de), V, 348.
Penhoudt, III, 195; IV, 461; V, 341,

526; VI, 195, 614.
Pénicaud, VI, 495.
Penmarc'h (Christophe de),. év. de

Dol, I, 417.
Penmarc'h (de), I, 154, 216,
Fennec, IV, 77, 516.
Pennetier (Le), IV, 514.; V, 311;.

468.
Penthiévre (de), 1, 72.
Pépin (Gain.), ab, du Tronchet, Ii,

225.
Pépin (Robert), ab. du Tronchet, II,

225.
Pépin, I, 184, 222, 646, 661; II, 91,

422, 424; IV, 11, 289, $51, 664,..

665, 698; V, 336, 401; VI, 190,
191, 235, 271, 216, 285, 399, 400y
470.

Pépin de Sévigné, II, 116; IV, 657;
Y, 425.

Percel, IV, 97, 584.
Percevault vol Percevaux, IV, 698;

V, 655 660; VI, 391, 395.
Perche (La), IV, 175 V, 125, 492;

VI, 113, 452, 453.
Perche (de la), I, 141, 184, 218;

IV, 54.
Percherel, III, 425.
Percheron, IV, 636,
Perey (dé), I, 630.
Perdriel, V, 518, 752; VI, 36, 37,

52, 152, 291.
Perdriel (Le), IV, 103.
l'orée (de), II, 393.
Perennés, ab. de Redon, II, 171, 210.
Péricard (de), V, 510.
Périgault vol Perrigault, IV, 448,

467, 514; V, 244, 324, 366; VI,
117, 432.

Félin de Saint-Luc, IV, 396.
Périou, II, 87.
Permig, IV, 190.
Permineg, IV, 199.
Pérou, V, 710.
Pérouse (de), VI, 39.
Ferras, IV, 494; VI, 594.
Perrault, IV, 21, 22, 214; V, 695;

VI, 88, 174, 598.
Perrap (du),. II, 249.
Perrée, I, 629; VI, 218.
Perret, IV, 612; V, 193.
Perreoulx (Le), VI, 155.
Perret, V, 148, 291, 394, 403; VI,

114, 151.
Perrien (de), III, 129.
Perrier, IV, 294; V, 116, 235.
Ferrier (du), V, 146, 434, 448; VI,

24, 445.
Perrin, I, 135, 140, 164 ; II, 71; III}

315, 392, 454; IV, 191, 304, 571,`
V, 15, 16, 69, 249, 323, 373, 658,
738; VI, 320.

Petrinelle, V, 431.
Jarninet, III, 104,



TABLE 9E$ NOM8 AB PE1t$ON11ES.

	

781.

Perrogny, III, 269; IV, 65 V, 755;
VI, 586.

Péronne, IV, 467.
Perroonerye, IV, 47.
Perrot, Y, 504.
Perrateau vel Perroteaux, II, 161,

218; IV, 88, 265; V, 47, 211..
Perrotin, V, 50.
Perroy8, IV, 250.
Perructtet, IV, 641.
Perruchon, IV, 597, 630; VI, 158.
Perruchot, IV, 228, 277.
Perrudin, VI, 362, 377.
Persais, V, 61.
Persehais vel Persehayo, III, 557; IV,

152, 233; V, 351; VI, 589.
Pertevaus, 1, 252, 259.
Pertuis, VI, 459.
Pesohant, I, 226, 628, 666; V, 382.
Pcschart, II, 337; III, 246; V, 88,

161, 200, 434, 438, 439; VI, 24,
25.

Peschot, V, 143.
Peschoux, IV, 555.
Peslaine .(de), II, 431.
Pesnard, V, 193.
Pesrieux, VI, 609.
Pestel, IV, 444, 587; V, 30, 788;

VI, 219, 427, 441.
Peteau de Manneville, 1, 157.
Petel, VI, 384. "
Potion de Colombel, VI, 245.
Petit, III, 424; IV, 40, 320, 439;

V, 235, 634, 659, 680; VI, 357,
585, 609.

Petit (Le), III, 398; V, 50, 256, 541,
549, 151; VI, 506.

Petit (Thibaud Le), ab. de la Vieu,
ville, II, 764.

Petitgars, V, 707.
Petitgars, (Le), V, 273,
Petitpain, IV, 649.
Petitpas, IV, 172; V, 140, 244; VI,

456.
Petitpied,
Petit-Thouars (du), II, 429, 430.
Petrel, IV, 648.
Potreuc (S.), II, 125, 130, 248.
Pottier vol Potier, IV, 475, 529,

Pez (Le), IV, 974; VI, 589; Voy.
Pé (Le).

Pezdron, VI, 415,
Pezeroln, VI,253.
Pezor, V, 76.
Pharise, I, 257.
Phelippé, IV, 483,
Phelippeaux, I, 98.
Phelippes vol Phelippe, VI, 278, 415,
Phelippot, III, 204; IV, 562, 586,

667; V, 134, 323, 519.
Philaut; V, 801; VI, 612.
Philibert, VI, 178, 180.
Philippe (S.), I, 30.
Philippe II, roi do Fr., 1, 389,,390.
Philippe III, roi de Fr,, I, 406.
Philippe IV, roi de Fr., III, 65.
Philippe V, roi de Fr., I, 586.
Philippe, év. de Rennes, 1, 60,151,

267; V, 100.
Philippe, ab. de Rill$, II, 603.
Philippe, ab. de la Vieuville, II, 763,
Philippe, V, 68.
Philippe de Trémaudan, III, 570.
Philouze, IV, 159, 289 ; V,(2,23, 427,
Phily, IV, 172.
Piani de la Itiviére, V, 537.
Piau, V, 416; VI, 456.
Piaudel, VI, 206.
Pican, VI, 585.
Picard vel Picart, I, 519; II, 711;

III, 448; IV, 65, 137, 139; V,
202, 627.

Picaud vol Picault, I, 209; II, 140;
V, 74, 76, 170, 777; VI, 154, 367,
506, 611.

Picaud de la Pommeraye, I, 113,
228; IV, 565, 566.

Picault (Jean), ab. de Saint-Méen,
II, 134:

Piccolomini, VI, 449.
Piceau (Le), V, 448.
Pichart, VI, 326.
Pichault, I, 214.
Pichon, I, 656, 668; II, 63; IV, 243;

V, 244; VI, 6, 8, 73, 833, M.
Pichorel, IV, 224.
Pichot, IV', 470, 658; V, 285, 542;

VI, 22, 253,
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Pichou, IV, 338, 341, 406; VI,
592.

Pichouart, IV, 106.
Picot, I, 669; II, 82; IV, 350, 312,

etc.; V, 237; VI, 73, 84, 130, 224,
277, 287.

Picot de Closriviére, III, 383 ; V, 412,
788.

Picot de Préménil, VI, 276.
Picoul, IV, 483; VI, 7, 8, 41.
Picqueby, VI, 285.
Picquelier, IV, 473.
Picquenard, V, 430; VI, 416.
Picquet, V, 18, 672.
Picquet du Boisguy, V, 418.
Picquet de Montreuil, V, 503, 136.
Picquet de la Motte, II, 701, 702;

III, 200; IV, 706; V, 86, 90, 156,
299, 609; VI, 149, 467.

Picquet du Plessix, I, 95.
Pie Ier (S.), pape, I, 35.
Pie II, pape, I, 594.
Pie III, pape, VI, 449.
Pie V (S.), pape, III, 129.
Pie VII, pape, I, 609, 610, 732.
Pie IX, pape, I, 755, 765, 777, etc.;

III, 577, 611, 645, 650, 669; V,
616, 679, 794; VI, 552.

Piédeloup, II, 261.
Piédenaye, V, 578.
Piédevache (Geoffroy), ab. de Riflé,

Ii, 603.
Piédevache, I, 152, 243, 244; II,

101, 291, 644, 661; IV, 175, 533,
656; V, 49, 50, 225, 242, 650.

Piednoir, VI, 235, 419.
Piédru (Pierre), év. de Saint-Malo,

I, 593.
Piel, IV, 224, 226, 356; V, 103;

VI, 98.
Piel de la Bellangerie, III, 345.
Piel de la Picardiére, VI, 367.
Piéron, II, 714.
Pierre (S.), I, 24, 29.
Pierre duc do Bret., I, 583; II,

172, 378, 401'; III, 63, 91; IV,
490; V, 738, 740; VI, 233, 242,
539.

Pierre II, duc de Bret., II, 26, 382,

681, 709, 759; III, 124, 125; IV,
21; V, 610.

Pierre, év. de Dol, I, 411; II, 131.
Pierre, ab. de Redon, II, 172.
Pierre, ab. de Rillé, II, 602.
Pierre, ab. de N.-D. la Royale, II,

737.
Pierre le Solitaire, Ill, 143.
Pierre, I, 171; V, 22, 89, 398, 688.
Pierre (de), I, 508; VI, 399.
Pierres (des), II, 208.
Piette, II, 18; IV, 49, 50, 648.
Piez, V, 175.
Piffre (Le), I, 134, 220.
Pigeart, IV, 514; V, 384, 469; VI,

590, 606.
Pigeault vel Pigeaut, IV, 706; V, 358,

360; VI, 293.
Pigeon, II, 654; IV, 60, 106, 748,

749; V, 79, 81, 350; VI, 601,
Pigeon (Le), V, 75; VI, 582.
Pigorel, I, 350; IV, 366; V, 260.

646.
Piguel, IV, 226; VI, 468.
Piguelaye (de la), I, 211, 342; III,

193; IV, 68, 194, 350, 695, 696;
V, 196, 323; VI, 46, 291.

Pihéry, VI, 241, 258.
Pihier, IV, 581.
Pihourt, I, 268.
Pihuit, IV, 266.
PiNart, I, 247; II, 712.
Pilard vel Pislard, I, 135, 246, 668;

IV, 76, 205; VI, 586.
Pilet vel Pislet, II, 702; IV, 629.
Pillegrain, IV, 426.
Pillerault, II, 732, 734; III, 449.
Pillet, III, 306; VI, 281.
Pillon, Y, 216.
Pilorge, II, 112.
Pilou, V, 258, 261.
Piluerse, VI, 155.
Pilvéche, IV, 237.
Pimodan (de), VI, 585.
Pin (du), IV, 729; V, 264, 681.
Pin de l'Allier (du), II, 20.
Pinard, IV, 229; V; 456, 516.
Pinault, VI, 419.
Pinaye, Y, 657.
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Pincé (de), I, 139, 151.
Pinchon (S. Guillaume), év. de Saint-

Brieuc, V, 496.

Pinçon vel Pinczon de Pontbriand, I,
221; VI, 4.81.

Pinczon, 1, 142, 163, 217; Il, 64;
III, 331; IV, 315, 451, 516, 662;

V, 423; VI, 111, 444, 479, 510,
617.

Pinczon de Cacé, I, 222; III, 246;

VI, 56, 354, 612.
Pinczon du Sel, VI, 317, 318, 320.
Pineau (Charles), ab. de Montfort,

II, 645.
Pineau, I, 423, 462.
Pinel, II, 434, etc., 610, 143; V,

220, 418, 689, 692, 776; VI, 158,
214, 250, etc., 434, 594.

Pinfart, IV, 198.
Pinier, V, 468.
Pinot, 1, 223, 248; V, 26, 361, 588,

590, 674.
Pinoul, IV, 136; V1, 120.

Pinsart vel Pinsard, IV, 234, 464 ;
V, 488; VI, 355.

Pinson, V, 756; VI, 263.

Pinvet, VI, 130.
Pinvisic, IV, 431.
Pioche, IV, 515, 636; VI, 597.
Pioger (de), IV, 480, 626
Pioger de Chantradeuc, IV, 120, 764,

765.
Pipier (Le), IV, 401.
Piré (de), voy. Rosnyvinen (de).
Piron, I, 127, 235; IV, 198, 228,

400; V, 619, 727; VI, 224, 332.
Pirot, IV, 759; V, 71.
Pirotais, IV, 68; VI, 78, 212.
Piroys, V, 469, 658; VI, 606.
Pistoul, IV, 466.
Pilat, IV, 630.
Pitat, VI, 23,
Pitel, I, 484; VI, 286, 475.
Pithois vel Pitois,IV, 439; V, 697,

717; VI, 598, 610.
Piton, V, 19; VI, 6, etc.
Pilou, V, 261.
Pitteu, IV, 765.
Pivert, VI, 8.

Place (Charles), arch. de Rennes, I,
781; III, 557 ; VI1131, 270, 352,
358, 553, 554, 581, 585, 589, 593,

599, 606.
Placide, I, 29, 88.
Placide (Sainte), II, 277.
Placier, I, 465, 486, 498; IV, 253;

V, 716; VI, 589, 594, 601.
Placis (des), V, 493.
Plaine, V, 465, 468; VI, 606, 613.
Plainfossé, VI, 471, 611.
Plaisance (de), II, 391.
Planchais, III, 455.
Planche (de la), IV, 522; VI, 195.
Planchois, VI, 32.
Plancouet (de), III, 170.
Plassoux, III, 402; IV, 336.
Plat (Le), IV, 635.
Plédran (Math. de), év. de Dol, I,

420, 426, 491, 512.
Plédran (de), II, 206.
Plédran, V, 322.
Plenguen (Jacques), ab. de la Vieu-

ville, II, 764.
Plesguen (de), I, 212; VI, 232.
Plessis vol Plessix, I, 218; IV, 36«0,

399, 439; V, 341; VI, 158, 292.
Plessix (du), I, 262, 344; II, 179,

207, 218, 391, 704; V, 15, 108,
310; VI, 183, 244, 383; voy. Du-
plessix.

Plessix (Geoffroy du), ab. de Paim-
pont, II, 680.

Plessix (Bonaventure du), ab. do la
Vieuville, II, 767.

Plessix-Anger (du), IV, 771.
Plessix-Cintré (du), IV, 435, 437.
Plessix d'Argentré (du), II, 576; IV,

43, etc., 119, 684; VI, 585.
Plessix-Grénedan (du), I, 136, 211;

IV, 582.
Plessix d'Houdancourt, II, 374.
Plessix-Mauron (Pierre du), ab. de

Paimpont, II, 681.
Plessix de Richelieu (Armand du),

ah. de Redon, II, 167, 176, 182;
III, 156; V, 169.

Pleudel (de), IV, 555.
Pleuguen (de), V, 541..'
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Pieurluit (de), V, 494.
4lezran, V, 54. 1.
P1ilion, IV, 251; V, 187;

	

246,
614.

Plisson, I, 234, 258.
Plaeuc (de), I(I, 187.
Plomaudan (de), 1, 655; II, 82.
Plouays (de), IV, 314; V, 316.
Plouer (de), voy. Haye (de la).
Ploumier, Y, 269.
Plouvrier, II,239.
Plu (Le), IV, 404, 551.
Plumereau, II, 229.
Plusquellec (de), Vi, 608.
Pluvier, V, 708, 709; VI, 424.
Pocé (de), 11, 2; III, 336; IV, 585,

586; VI, 584.
Poder (Le), V, 296.
Poeze (de la), V, 14.
Pofrays, V, 627.
Pogart, II, 782.
Poignant, IV, 448.
Poignart, VI, 590:
Poigneor (Le), V, 184.
Poilley (de), II, 442, 543, 409; V,

508, 510, 511; VI, 586.
Poilly {de), VI, 417, 458, 586.
Poinçon vel Poinczon, II, 161; IV,

375.
P.oinçtel, III, 120; V, 456;'VI, 494.
Poirier vel Poyrier, IV, 253, 297,

298; Y, 108, 138, 380; VI, 369,
370, 598.

Poisson, I, 141, 144, 170, 235; H,
113, 114, 149, 782; III, 377; IV,
71, 89, 112, 409, 697; V, 658;
VI, 373.

P.oissonnet, IV, 322; V, 416; VI,
591.

Poissonnier, I, 234.
Poitevin (Le), III, 526, 530; IV, 291;

VI, 195, 590; voy. Lepoitevin.
Poix (de), II, 240, 339; IV, 1.93y

519, 520; V, 111, 114, 517; VI,
453.

Pglet va polie, 1, 234; 'v, 22o; vl,
155.

Poligné, V, 366;; VI, 7.
Poligné (de), II, 75.

ISTORIQ*JE DE $E1[N ,

Pommeraye (de la), II, 346, 460;
01, 211; IV, 466; VI, 599.

Pommeraye de Kerambast (de la), I,
720; IV, 744..

Pommeret, IV, 322; V, 723; VI,
598.

Pommereuil, IV, 296.
Pommcreul (de), VI, 45.
Pompadour (de), IV, 703, 770, 711;

V, 90, 91, 151; VI, 357.
Ponard, IV, 759.
Ponce, IV, 310.
Ponceau, H, 497.
Ponchel (du), IV, 591.
Ponchet (du), I, 246.
Pons (de), II, 424; Ill, 442,
Poils du Grippe. (de), II, 423, 424.
Pont (Robert du), év. de Saint-Malo,

I, 585.
Pont (du), 1, 246, 502; II, 40, 42;

IV, 399, 773.; Y, 156, 285; voy.
Dupont.

Pontallié, I, 784.
Pontavico (du), II, 105; III, 229;

IV, 71; V, 26, 216, 464; VI, 44,
407, 408, 604.

Pontbellangcr (Alizon de), abb, de
Saint-Sulpice, II, 316.

Pontbellanger (de), II, 337, 346 .
Pontblanc (Constance de), abb. de

Saint-Georges, II, 260.
Pontblanc (de), II, 260.
Pontbriand (Jean de), ab. de Redon,

II, 173,
Pontbriand (Raoul de), ab. de Redon,

II, 173.
Pontbriand (de), V, 455, 495, 496,

756; VI, 127; voy. Breil (du).
Pontcallec (de), V, 102.
Pontchâteau (de), II, 172; VI, 292,
Pont des Loges (du), II, 111; III,

206; IV, 166; V, 215.
Pontgérard, YI, 599.
Ponthays, IV, 17; Y, 391.
Ponthonnier, V, 202.
Ponthuans, I, 259.
Pontivi, V, 536.
Pontoint (Gain.), ab. de Montfort,

II, 042, 666.
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Pontoys (Le), IV, 535.
Pontrouault (de), IV, 433.
Pontsai (de), IV, 224.
Pontual (do), I, 584; V, 756; VI,

,103, 126, etc.
Porc (Geoffroy Le), ab. de Paimpont,

II, 678.
Pore (Le), II, 302, 738 ;; V, 694, 696;

VI, 461.
Porcaro (de), V, 15; VI, 337.
Porcher, H, 105, 106, 206, 207 ; III,

424, 432, 419; IV, 221, 668; V,
60, 161, 169, 171, 216, 305; VI,
301, 317, 320, 321.

$oreon (de), IV, 32, 412, etc.; V,
222, 422, 773; VI, 82, 463.

Pord (Le), 1V, 375; V, 215.
Pordic (de), III, 132.
Porée, 1, 504, 646, 669; HI, 176;

IV, 283, 563 ;; V, 99, 717, 711;
VI, 9, 106, 140, 188, 276, 519,
580.

Porée du Parc, I, 669, 694; V, 233,
319, 381; VI, 192, 250, etc.

Porelie, V, 688.
Poret, V, 549,6550.
POrhoüt (de), I, 579, 636; II, 129,

254, 314, 636, 638.
Porin, IV, 636.
Porlodec, V, 16.
Port (du), V, 711; voy. Duport.
Portal (du), V, 301.
Portalier, V, 80.
Porte (de la), I, 212, 269, 465, 561;

II, 176; III, 152, 531; IV, 544,
664, 747, 750; V, 314, *15, 324,
366, 766, 793; VI, 95, 346, 501,

582.
Porte dé la Meilleraye (de la), M., 133.
Pintent, V, 676, 680..
Portejoie, HI, 31.
Portée vol Portheu,386; V, 223,

330, 366; VI, 410.
Portier, I, 484; III, 41'0; IV, 251,

517; V, 185, 188.
Posnic, IV, 730.
Possard, VI6609.
Possott, IV, 185, 196, 251, 521; V

796; VI, 438.

Postel, VI, 412, 616,
Posténe (de), II, 436.
Postie, VI, 467.
Potel, Ill, 459; VI, 616,
Poterel vel Posrel, V, 511; VI, 420.
Potier vel Pottier, I, 458, 640, 641,

692, 699; II, 711; IV, 421, 601;
V, 195, 197, 668, 612, 783; VI5
119, 168, 580.

Potier (Le), V, 431, VI, 119, 431.
Potier de la Houssaye, VI, 195.
Potier de la Terrasse, 1, 428, 462,.

498, 503.
Potin, VI, 29, 119.
Potiron, IV, 225.
Pouancé vel Pouencé (de),. I, 406;

II, 448, 578, 704, 118, 723, 745,
746; III, 5, 8, 9; IV, 523; V, 335,
724; VI, 5; voy. Gauche (de la).

Pouehard, V, 249.
Pouencé (Thibaud de), év. de Dol, I,

406; V, 185.
Pouessel vel Pouexel, IV, 603; VI,

295, 614, 615..
Pouez (du), II, 302.
Pougeolle, VI, 47.
Poulain vel Pouflain,• III, 382, 479;

IV, 97, 175, 234, 277, 346, 704,
707; V, 59, 99; VI, 130, 224.

Poulain de la Bouyère, VI, 88.
Poulart (Gand.), év. de Rennes et de

Saint-Malo, I, 72, 589.
Poulart vel Pouffait, 1, 12, 234; IV,

405, 41.6, 748, 751, 152; VI, 96,
105, 199, 317, 587.

Poulce, III, 237; V, 542.
Pouffer, IV, 483.
Poullardeau, I, 234.
Poullet, 1 462, 485 ;; IV, 182, 635;

VI, 588.
Poulmic, V, 182.
Pouinais, IV, 143; V, 30.
Poulpiquet du Halgou45t (de), II, 518;

III, 675; VI, 336.
Poupard, IV, 211, 415, 698,
Poupon, V, 156.
Pourcin, V, 701.
Pouriai, IV, 461, 747, 752.
Pournaire, V, 717..
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Primaigné, IV, 227.
Prhnaiguier, IV, 194, 643; VI, 444.,

Primaudaye (Jeanne de la),, abb. de
Saint-Georges, II, , 262.

Primault, IV, 46, 536; VI, 438, 594.
Prime, VI, 438.
Prince, IV, 173, 175.
Prince (Le), II, 251; IV, 58, 375,

692; V, 80, 104, 338; VI, 12,
102, 119; voy. Leprince.

Pringault, I, 346; IV, 760.
Prins (Le), III, 96, 100.
Prioul, I, 234, 235; V, 105, 338;

VI, 601.
Prioul de la Cloustais, I, 184, 218;

VI, 433, 434.
Priour, V, 16, 193; VI, 603.
Privai, IV, 420.
Privé, 1, 61; VI, 418.
Privé (Mathan), ab. de Saint-Me-

laine, II, 8. '
Privé (Guill.), ab. de Saint-Mclaine,

II, 8; V, 662.
Privé (Guili. le Jeune), ab. de Saint-

Melaine, II, 9.
Prodault, IV, 578. .
Prod ' homme, 1, 232, 235, 259; IV,

367; V, 325.; VI, 252, 377, 460.
Prot, IV, 601.
Proust, III, 211, etc.; V, 27, 294.
Proust (Etienne Le), ab. de Saint-

Melaine, II, 1G.
Frovenco (de), IV, 593..
Prbvost, II, 208, 424, 701; IV, 534;

V, 47, 125, 398.
Provost (Le), I, 140, 216, 240; III,

199, 206, 358, 359; V, 657; voy.
Prévost (Le).

Provost de la Boissière de Boisbily
(Jean), ab. du Tronchet, I, 136,
179, 211; II, 231.

Provôté (de la), IV, 743; V, 30.
Pruau, VI, 272.
Prud'homme, 1V, 256.
Prunault, VI, 415.
Prunel, VI, 435.
Prunelay (de), III, 246.
Pucci (Laurent), ab. de Saint-Me-

laine, II, 14, 15.
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Poussard, IV, 135.
Pousse, VI, 51.

Poussin, I, 693; IV, 71, 131,
698; V, 365; VI, 202, 586,

Poilynet, IV, 48.
Pouyot, VI, 405.
Poyrier (du), V, 372.
Poytevin, IV, 399.
Poyvet, IV, 535.
Pré (du), I, 258; III, 354; IV, 404;

voy. I? ipré.
Préauvé (de), II, 281, 535; IV, 758;

V, 328.
Préhon, V, 102.
Préhu, V, 695, 696.
Préobert, IV, 578.
Prenveille, IV, 68, 625.
Preschoux, VI, 424, 595.
Preschoux (Le), VI, 419.
Prestre (Le), I. 226; II, 536; V, 339,

589, 688; voy. Leprestre.
Prestre de Lezonnet (Le), IL 100;

III, 46, 56, 137, 264, 265; IV,
382; V, 22, 34, 372, 383, 384.

Prestre de la Goronniére (Le), V, 264.
Prével, IV, 483; VI, 175.
Prévot vel Prévost, 1, 485; IV, 555;

V, 375, 688, 707; voy. Provost.
Prévost (Le), I, 91, 135, 156, 209,

213, 219; II, 39, 352, 699; IV,
233, 392, 480, 493; V, 374; VI,
165, etc.

Prévost du Boisboissel (Yves Le), év.
de Saint-Malo, I, 587, 689.

Prévost (François Le), ab. du Tron-
chet, II, 229.

Prévost (Jean Le), ab. du Tronchet,
II, 229.

Prévot de Bourgerel (Le), I, 108, 208,
219; VI, 516.

Pretiaux, VI, 612.
Prez (des), II, 714, 743; III, 228;

V, 140, 764; voy. Desprez.
Priai, V, 707.
Prier, I, 283.
Prières, IV, 765; VI, 253.
Prieur, V, 285; VI, 503.
Prieur (Le), I, 219; V, 701; VI, 106.
Prigent, IV, 217.

242,,
614.
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Pucci, I, 221.
Puébla (de la), III, 163.
Puelle de Saint-Simon, V, 201, 409.
Pugin, III, 183.
Pugnaire(de), V, 481.
Puichaut do Champfleury, V, 15.
Puissant, V, 15.
Punelle, VI, 295.

Puy (du), IV, 146; VI, 449; voy.
Dupuy.

Puy du Fou (du), IV, 773.
Puysaye (de), IV, 594, 595.
Pyart, IV, 597, 629.
Pyrot, V, 15.

Q

Quarré, I, 139; IV, 508, 514.
Quartier, II, 743.
Quatrambart (de), VI, 32.
Quatrebarbes (de), II, 352; IV, 129.
Quatrebceufs, V, 138, 170, 728.
Quatreville, IV, 205.
Quay (Le), II, 697; V, 60.
Québriac (Gilles de), ab. de Montfort,

II, 644.
Québriac (de), I, 656; II, 157, 334,

369, 374, 622, 759; IV, 59, 129,
371, 464, 511, 599, 671, etc.; V,
228, 231, 364, 522, 524.

Quédelai de Saint-Laa (Pierre), ab.
de la Vieuville, II, 763.

Quédillac (Arnice dc), abb. de Saint-
Georges, II, 260.

Quédillac (Jeanne de), abb. do Saint-
Sulpice, II, 315.

Quédillac (de), II, 151; IV, 172; V,
528, 529.

Quéhéon (de), IV7772.
Quelen (Olive de), abb. de Saint-

Georges, II2261; V, 579.
Quelen (de), II, 140; III, 126; V,

497.
Quelenec (du), IV, 248, 250, 535.
Queleu, V, 136. "
Quelo, V, 761.
Quemener (Le), IV, 744.
Quérnin, IV, 171.
Quengo (du), III, 152, 243.

T. vt.

Quengo de Tonquedec (du), II,
685.

Quengo du Rocher de Crenolle (du),
I, 210.

Quéno, VI, 389.
Quénoual, V, 256.
Quénouart vel de Quénouart, II,

583; IV, 596, 656; V, 235; VI,
51, 139, 140, 229.

Quenouillére, V, 653.
Quergu (de), IV, 250, 676; voy.

Kergu (de).
Querhoent, IV, 291.
Querloël, II, 759; IV, 719.
Quernon vel Quinoa (Raoul), ab. de

Montfort, II, 643.
Quernou, IV, 106.
Quérou, IV, 636; VI, 597.
Querret, III, 556.
Quéru de la Coste, , V, 553, 653.
Queslavoine, IV, 738, 739; VI,

599.
Quesneau, IV, 529.
Quesnel, 1, 146, 224; V, 663,

698.
Quesnoy (du), I, 214.
Quetrambat (de), VI, 32.
Quettier, VI, 383, 467.
Queu (Le), I, 234; IV, 331; voy.

Lequeu.
Quilfislre de Bavalan, V, 599; VI,

172.
Quillieu du Plessix, 1I, 328.
Quilly (de), III, 261; V, 411; VI,

195; voy. bequily.
Quimarhoc, IV, 268.
Quimerher, IV, 88.
Quinart, IV, 556; V, 411, 499; VI,

105, 194, 302.
Quincé (de), I, 139, 233; II, 310;

IV, 572. '
Quintin, ab. de la Roll, II, 719, 721.
Quintin, III, 155; V, 663, 770; VI,

432.

Quiriac, év. de Nantes, II, 172; IV,
606.

Quiry (de), II, 215.
Quistinio (de), IV, 144,
Quivif de Vauricher, 1, 248.

47



R

Rabardel, IV, 642.
Rabaud vel Rabault, I, 269; II, 339,

355; IV, 521.
RabeC(de), 1, 486, 500; VI, 579:
Itaberge, V, 652.
Rabestan (de), II, 337.
Rabin, V, 642.
Rabinard, IV, 437, 438, 750; VI,

354.
Rabotin, III, 455.
Rabutin-Chantal (de), VI, 388, 501.
Racapé, IV, 187, 226; V, 146, 345,

700.
Raccapé de la Magnane, III, 221, 454.
Racheto, VI, 169.
Racine, IV, 431, 516.
Racinoux (de), 1, 140, 184, 214; II,

739; IV, 534; V, 209, 345, , 423;
VI, 214, 373.

Radegonde (Sainte), I, 48.
Baderne, II, 207.
Radenatz, IV, 586; V, 646, 662, 732.
Radeweie (de), II, 538; VI, 194.
Radhod, I, 395, 467, 487.
Radigois, V, 646.
Radiguel, IV, 9, 12; V, 316.
Radiguer, III, 332.
Rado, II, 218; VI, 592.
Radon, III, 354; VI, 189.
Radon, III, 475.
Raffray, IV, 243, 246; V, 723; VI,

101, 492.
Raffret, VI, 182.
Rafred, VI, M.
Itagam:e (Pierre de), ab, de Saint-

Méen, II, :134.
Ragenard; 'ab. de Rillé, II, 603.
Rageot-la-Touche, IV 51, 356, 397.
Ràgeul, IV, 135, 691; V, 665; VI,

40.
Raginald, I, 171; IV, 136, 139.
Raginbaud, VI, 390.
Ragot, IV, 246; V, 488.
Ragneneau, V, 338.
Raguenel (Gilles), ab. du Tronchet,

II, 226.
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Raguenel, I, 283; II, 74; III, 147;
IV, 463, 543, 608; 'V, 365, 512;
VI, 14, 451, etc.

Raguenel de la Bellière, VI, 15.
Raguenel de la Noë-Ferrière, V, 619.
Raguideau, II, 50.
Rahier vel de Rahier, II, 153, 754;

IV, 64, 159, 634, 635; VI, 431,
444.

Raibert, V, 362.
Raijard, V, 180.
Raimbaudiére (de la), VI, 392, 393,

412.
Raimbault, IV, 319, 416.
Rainaud, év. d'Angers, II, 592.
Rainaud, VI, 409..
Raincourt (de), Il, 534, 536.
Rainelt, VI, 390.
Rainfroy, I, 50, 110,
Rainier, IV, 241,
Rainulf, VI, 390.
Raison, IV, 40.
Rallier, III, 324; IV, 40; V, 356,

609.
Ramaceul, III, 06.
Ramage, IV, 250, 533.
Ramaige, II, 149, 157; VI, 55.
Ramard, V, 162.
Ramaré, IV, 675, 676.
Ramassent, IV, 705.
Rambert, I, 29, 34.
Rambourg, VI, 432.
Ramé, V, 356.
Raine], V, 51, 223.
Rameru (de), II, 448.
Rampont (de), II, 91.
Ramuré, V, 410.
Ranconnet (de), II, 754; IV, 64.
Ranléon (de), V, 516.
Raoul, év. d'Aleth, I, 576.
Raoul, év. de Saint-Malo, 1, 583,

612, 634, 681; IV, .108.
Raoul, arch. de Tours, I, 54.
Raoul, év. de Lydda, 1, 73.

Raoul Iar, ab. de Saint-Melaine,11, 7.
Raoul II, ab. de Saint-Melaine, II, 8.
Raoul, ab. de Saint-Méen, II, 131.
Raoul, ab. de Redon, Il, 173.
Raoul, ab. du Tronchet, II, 223.
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Raoul, ab. de la Vieuville, II, 763.
Raoul, 1, 160, 170, 171 ;; II, 412;

IV, 459, 611; V, 97, 324, 791;
VI, 69.

Raoullia, V, 6.
Raphaël, ab. du Tronchet, II, 327,
Rapinel, IV, 182.
nappe, IV, 198.
Rasle (Le), VI, 195, 355; voy. Le-

rade.
Rasnel, IV, 274.
Rastel, IV, 422, 741, 744; V, 532;

VI, 207, 599.
Raston, V, 187.
Rateau, Il, 53.
Ratfred, IV, 79, 80, 218; V, 543;

VI, 334, 335.
Ratier, VI, 427.
Rativel, IV, 24.
Ratuili, év. d'Aleth, I, 576; Il, 203.
Ratuili, II, 164; IV, 79, 86, 217;

VI, 333, 335.
Rault, VI, 610.
Raval. , VI, 590.
Ravenel vel de Ravenel, III, 195,

292, 527; Y, 27, 271, 731.
Ravenel du Boisteilleul (de), I, 208,

211, 221; III, 347; Y, 578; VI,
576.

Ravel, VI, 505.
Ravili, év. d'Aleth, 1, 574.
Ray (Le), I, 644; IV, 315, 435, 481;

Y, 18, 171, 381, 524, 644; voy.
Leray.

Raymond, V, 492; VI, 419.
Raymond (de), V, 701.
Raymondet, IV, 254, 298.
Raynaud, V, 335, 338.
Razé, V, 71, 731 ;; VI, 32, 468.
Razeau. de Beauvais, I, 185, 220;
. IV, 311.
Reaulté (de la), V, 338.
Rebillart, III, 146; IV, 330, 436;

V, 18; VI, 206, 299.
Reboula, V, 202.
Rebours, II, 554; IV, 652; Y, 688.
Rebutet, VI, 609.
Vedel, V, 774.
Redon, VI, 354.

Refeuveille, VI, 400.
Reffops (du), IV, 479.
Refuge (de), IV, 445, 774..
Repart, Y, 12; VI, 306, 424.
Iéginald, év. d'Aleth, I, 575..
Réginald-le-Gros, II, 510.
Régis, I, 263.
Regnard, II, 659; IV, 11, 629; V,

31, 96, 350, 397; VI, 62, 386,
389.

Regnaud, év. d'Angers, II, 727..
Regnaud Ier, ab. de la Vieuville, II,

762.
Regnaud II, ab. de la Vieuville, II,

762.
Regnaud vol Régnault, II, 149, 7344;

III, 300, 354; IV, 146, 205, 253,
265, 357, 3,65, 420, 458, 466, 477,
488, 504, 551, 678, 698, 734; V,
22, 31, 103, 151, 171, 374, 394,
476, 498, 536; VI, 13, 244, 340,
589.

Regnaud de Saint-Marsal, II, 82.
Regnauld de la Hellandière, VI, 463.
Regnault de la Jouardaye, VI, 174.
Regnauldon, IV, 355.
Régnier, I, 233; II, 154; III, !22,

342, 343; IV, 24, 322, 726; V,
99, 283, 285; VI, 8, 31, 105, 106,
321, 582.

Reguillet, VI, 246.
Regnouard, IV, 603.
Regnoult, V, 469.
Rehault, V, 7, 468.
Reigneraye (de la), II, 15, 40, 117,

149; III, 171; V, 452; voy. Tho-
iras.

Reine (Orvéne La), IV, 268.
Reingnet, IV, 721; VI, 598,
Rémi (S.),6v.de Reims, I, 51.
Reminel, V, 170.
Reminiac, VI, 341.
Remion (de), IV, 636.
Remou,.II, 480.
Rena (Raphaël de), ab. de Rillé, II,

604.
Renais, Y, 108, 160, 161, 163:
Renard, IV, 536, 765; V, 86, 333;

VI, 185.
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Renaud, év. d'Aleth, I, 567, 577.
Renaud vel Renault, IV, 107, 360,

368, 493; V, 108, 202, 351, 366,
456, 468, 701, 717, 133; VI, 89,
107, 258, 353, 359; 404, 416, 445,
506.

Renaudaye (de la), III, 152.
Renaudet, V, 193.
Renaudin, II, 85, 563.
Renauldin, V, 394.
Rende (di), VI, 581, 608.
René (S.), év. d'Angers, I, 51.
Renier, I, 127; III, 81.
Reniére, VI, 106.
Renimel, IV, 277.
Rennes (Jean de), ab. de Rillé, II,

604.
Rennes (de), II, 52.
Rennetel (Le), IV, 259.
Renoard, I, 233.
Renou, III, 221.
Renouard vel de Renouart, II, 629;

V, 188, 339, 636, 680; VI, 594;
595.

Renouf, V, 507.
Renoul, IV, 666, 667; VI, 384.
Renoult, IV, 581; V, 188; VI, 212,

327.
Renowart, IV, 218.
Reschou (du), IV, 7.
Reslou, V, 477; VI, 460.
Resnais vol Resnays, IV, 277; VI,

13.
Resnel de Bolconte (du), III, 467.
Rességuier (de), I, 503.
Ressiguier de Caumont (de), II, 245.
Reste, II, 631, 743; IV, 628; V,

695, 697; VI, 245.
Restenbault, VI, 33.
Restoald, év. de Dol, I, 393.
Rcthwalard, év. d'Aleth, I, 575.
Rethwalart, V, 544.
Rethwald, év.. de Dol, I, 393.
Retiers (de), II, 716; III, 8.
Rety (Le), IV, 198, 652.
Retz (de), II, 171; VI, 494.
Revat, VI, 459.
Revault, IV, 61.
Revel, I, 341.

Reveleau, III, .82.
Revol (Edmond de), év. de Dol, I,

425, 540; VI, 544.

	

.
Revol (Antoine de), év. de Dol, I,

426; II, 221; IIf, 243, 273, 516.
Revol vel de Revol, I, 427, 492,

503; II, 466, 467; III, 179; IV,
291, 721; VI, 246, 578, 598.

Rheinsfeld (de), VI, 192.
Rhotiére (de Ja), II, 652, 671, 672.
Riaheu, VI, 206.
Rialan vel Riallan, IV, 539; V, 202,

708; VI, 179.
Rialen, VI, 206.

Riario (Pierre), ab. de Paimpont, II,
681.

Riaud, V, 289.
Riaudet, IV, 371.
Riant, VI, 258.
Riaux, II, 364, 365, 707; V, 75.
Riban, III, 294; V, 123.
Ribault, I, 235; IV, 75; V, 316;

VI, 481.

Ribault de la Touraudais, VI, 291.
Ribault (Le), VI, 157.
Ribertiére, VI, 193.
Ribot, IV, 380, 384.
Ribouchon, IV, 420, 421.
Riboys, VI, 446.
Ribretiére, III, 115.

Ricard, ab. de Melleray, VI, 591.
Ricard, IV, 527.
Ricault, VI, 344.
Ricbert, VI, 390.
Ricel, VI, 206.
Richard Iar, r. d 'Angleterre, II, 744.
Richard II, duc de Normandie, If, 6.
Richard, ab. de la Vieuville, II, 763.
Richard vel Richart, I, 251, 778,

785; IV, 64, 448, 596, 636, 721,
752; V, 8, 162, 202, 217, 222,
366, 372, 403, 464, 672, 721; VI,
51, 151, 174, 194, 224, 316, 473,
608.

Riche, VI, 468.
Riche (Le), I, 656.
Richebois (de), V, .496.

Richer, ab. de Saint-Julien do Tours,
II, 584.
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)(licher, II, 128; IV, 268, 629; V,
409, 783; VI, 23, 212, 612, 616.

Richeust, IV, 416.
Richeux,

	

412, 599, 616.
Richier, IV, 106; V, 294.
R chomme, I, 153; IV5561; VI, 145,

271.
Ricordel, V, 532; VI, 180.
Riculr, V, 217.
Ridard, V, 303, 733.
Ridé, V, 483; VI, 480, 481.
Rideau, VI, 388, 389.
Ridouel, V, 46.
Ridwant, V, 39.
Riétoc, V, 666.
Rieux (Marquize de), abb. de Saint-

Georges, II, 260.
Rima (de), II, 113, 189, 260, 423;

III, 152; IV, 382, 388, etc., 608,
688; V, 231, 786; VI, 15, 270,
284, 286.

Rieur (des), I, 750; III, 551; IV,
159; V, 625, 678; voy. Desrieux.

Rigaudière (de la), IV, 576.
Rigault, III, 196; V, 448.
Rigoert (Henri de), ab. de Redon,

II, 172.
Rigollois (Le), I, 153.
Rigourd, V, 303.
Rigulr, VI, 390.
Rigult, VI, 391.
Rihet, II, 157; IV, 532, 536; V, 366.
Rihouey, V, 285.
Rihowen, V, 177.
Rimaczon, II, 486.
Rimarin, ah. de Saint-Melaine, II, 7.
Rimasson, IV, 131, 331; V, 221, 375,

449, 537, 733.
Rimou (de), V, 686.
Rinevel, IV, 266.
Ringues, IV, 472.
Rio, 11, 471.
Riocat, I, 559.
Rioci, VI, 596.
Riollier, VI, 50.
Riotismo (S.), I, 39, 40.
Riou, I, 135; II442; III, 355; IV,

524; V, 255, 366, 411, 578, 652,
707; VI, 215, 589, 590.

Riou (de), V, 89.
Ripnel, V, 682.
Ripviére, V, 308; voy. Rivière.
Ripviére (de la), II, 714; V, 745;

voy. Rivière (de la).
Risbert, V, 36.
Risconan, VI, 108.
Riscun, V, 433.
Rismonoc, IV, 218.
Risse], IV, 140, 266; V, 493; VI,

447.
Risweten, IV, 80.
Riteand, ab. de Redon, II, 110, 202;

IV, 85, 605; V, 178, 666.
Ritwal, év. d'Aleth, I, 574.
Ritwal, ab. de Redon, II,.110.
Ritwant,VI, 391.
Ritweten, V, 177.
Riun, V, 36.
Rivallon, V, 386, 894.
Rivallon

	

év. d'Aleth, I, 575.
Rivallon

	

év. d'Aleth, I, 579.
Rivallon vel Riwallon, 1, 56, 170;

IV, 459; V, 54, 538, 541.
Rive (de la), III, 439.
Rives (de), VI, 501.
Rivet, IV, 446; V, 782; VI, 56, 362,

596.
Rivière, IV, 64; V, 92; VI, 63; voy.

Ripvière.
Rivière (Robert de la), év. de Rennes,

I, 78, 276.
Rivière (Odet de la), ab. de Redon,

II, 175.
Rivière (de la), I, 18, 81, 161, 173,

221, 225, 285, 311,315,313,501;
III, 96; IV, 550; voy. Ripviére
(de la).

Rivilin, V, 666.
Riwal, I, 375.
Riwalt, V, 433.
Riwocon, IV, 455.
Riwohen, V, 433.
Riwor, V, 432, 433.
Robasnier, III, 37.
Robelot, VI, 144.
Roberd, V, 467.
Robert, év. de Rennes, 1, 58:
Robert, év. de ,Nantes, VI, 42.
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Robert, év. du Mans, I, 52.
Robert Ier, ab. de Saint-Méen, II,

129,
Jtoherl. 11, oh. de Saint-Méen, Il

130.
Robert III, ab. de Saint-Méen, II,

130.
Robert, ab. de Redon, II1171, 213.
Robert (François), ab. de Pigment,

II, 984, 096.
Robert I0 1, ab. de la Vieuville, II,

760.
Robert II, ab, de la Vieuville, II,

763..
Robert, ab. de Toussaints d 'Angers,

II,. 72.7.
Robert, I, 146, 213; II, 450, 716,

717; III, 65, 605; IV, 19, 35, 175,
225, 287, 313, 341, 351, 466, 492,
531; V, 50; 51, 60, 71, 103, 150,
251. 277, 290, 441, 483, 498, 661,
607, 775; VI, 6, 9, 32, 204, 200,
219, 305, 399, 427, 599.

Robert , de la Mennais, III, 538, etc.,
544, 555, 613, etc., 653; IV, 465;
V, 483; VI, 607.

Robie, V, 367.
Robichet, VI, 178.
itobidas, Y, 739, 747.
Robidet, VI, 321.
Robideu, II, 53; IV, 291; V, 716,

717; VI, 590.
Robien (de), II, 161, 179; III, 128;

IV, 45.
Robin, I, 233; II, 70; IV, 17, 112,

198, 224, 237, 274, 503; V, 108,
156, 493; VI, 98, 373, 589.

Robinaud, VI, 260, 261.
Robinault, II, 127, 152, 161, 339;

IV, 444, 649; V, 32, 68, 284, 454;
VI, 204, 205, 241, 377, 464, 587,
etc.

Robineau, IV, 128, 652.
Robinois, 1, 235.
Robiou, IV, 738; V, 51, 787, 789.
Robiou de la Tréhonnais, l, 763.; V,

655.
Robitel, VI, 11,2.
Rochaid; D+lhdab, IV, 498.

Roche, II, 466; III, 430.
Hoche (de), IV, 821; V, 46.
Roche (de la), I, 161, 181, 182, 251,

496; II, 52, 314; IV, 23, 447; V,
288, 310,672; VI, 400,

Roche (Michel de la), ab. de Saint*
Melaine, II, 20.

Roche-Bernard (de la), I, 591; III,
135, 137; IV, 669; V, 86.

Rochechouart (de), II, 20, 702; III,
232; IV, 231, 576, 103, 770; V,
86, 156, 418, 471, 412; VI, 21,
421, 422, 582; voy. Mortemart
(de).

Rochechouart-Faudras (de), II, 556.
Roehe-Courbon (de la), II, 375.
Roche-Dalery (de la), III, 244.
Roche de Kernezne (de la), II, 210.
Rochefort, V, 151; VI, 604.
Rochefort (de), I, 589; II, 189, 223;

IV, 388, etc.; VI, 270, 281, 287.
Rochefoucaud (Étienne de la), év. de

Rennes, I, 58, 150; II, 362, 363;
IV, 14, 187, 352; V, 97, 118;
VI, 41.

Rochefoucault (de la), I, 59, II, 424;
III, 58.

Rocher vel Rochier, IV, 152, 154,
265, 648, 698, 718; V, 103, 222,
515, 698; VI, 89, 162, 456, 593.

Rocher vel Rochier,(du), I, 263; II,
610; III, 147, 359; IV, 588, 738,
751; V, 175, 116, 302, 505, 6 15,
621, 782; VI, 162, 590; voy. Du-
rocher.

Rocher du Quengo (du), V, 466; VI,
398.

Rocheran, VI, 326.
Rocherullé, IV, 355.
Roches (des), I, 151.
Roche-sur-Yon (de la), II, 134.
Rochetanguy (Guill. de la), év. de

Rennes, I, 60, 130.
Rocolez (de), IV, 139,
Rodald, V, 217; VI, 335.
Rodays, IV, 396.
Rodigues, IV, 842.
Roë.(de la), II, 3.43; IV, 445,
Roenwallon,, ab. de Bedon, II, 170.
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Roenwallon, IV, 81, 85.
Regel, II, 638.
Roger, I, 170; II, 230; IV, 237, 368,

444, 447, 453, 466, 685, 693,698;
V, 11, 248, 306, 488, 700; VI,
117, 185, 194, 395, 420, 464, 480,
589, 590; voy. Rogier.

Roger de Vavincourt, IV, 376.
Rogeron, III, 93.
Rogier, III, 410; IV, 111, 291, 430,

643; VI, 592; voy. Roger.
Rogier du Crévy, I, 174, 219; IV,

272.
Rogine, V, 268.
Rogny (de), II, 87.
Rogon, IV, 59; VI, 615.
Rohan (Josselin de), év. de Saint-

Malo, I, 589, 672; III, 300.
Rohan (de), II, 103, 189, 216, 762;

III, 122, 136, 442; IV, 258, 339,
376, 576, 688, 770, etc.; V, 179,
251, 254, 348, 350, 418, 434, 436,
485, 529; VI, 21, 24, 214, 357,
358.

Roiantdreh, V, 177.
Rolanteline, I, 414; II, 255, 218,

292; III, 491; IV, 346, 341, 419;
V, 456.

Roiantken, II, 204.
Roiantrich, V, 211.
Roisard, V, 136, 140.
Roisnel, VI, 373, 615.
Roland, V, 367.
Rolland Ier, arch. de Dol, I, 888,

399; VI, 526.
Rolland II, arch. de Dol, I, 389, 403.
Rolland, ab. de Saint-Mécn, II, 130.
Rolland, ab. de Rillé, II, 603.
Rolland- Del Roland, I 391, 491,

720; II, 734; IV, 146, 515, 744;
V, 53,802, 532, 549, 708; VI,
72, 120,111,217, 218, 224, 303,
805, 306, 315, 832, 354, 355,
614.

Rolland du Noday, 1, 208, 212.
Rolland de Rengervé, V, 182, 438.
Rolland du Roscoat, `III, .649.
Rol-landin, V, 264.
Rollot, II, 132.

Rouée (de), III, 239; 1V, 159; V,
74, 76.

Rollon (de), V, 200.
Rome (de), II, 112.
Romelin, V, 14, 192.
Romelin (de), IV, 334, 835 ; V, 215,

601, 616; VI, 62, 301, 503.
Romic, IV. 80.
Romillé (de), II, 441; IV, 624; V,

285, 687, 704; VI, 586.
Romilley vel Rommilley (de), I; 112,

175, 207, 208, 214; II, 246; III,
505, 525; IV, 43; VI,34,35, 346,
397, 399, 616.

Rommier, VI, 4.
Ronceray, IV, 521, 652.
Ronceray (Pierrard du), V, 431.
Roncière (de la), III, 89.
Rondel, IV, 161, 491; V, 18, 163,

304, 305, 402, 585; VI, 413.
Rondier (de), V, 655; VI, 287.
Ronsard, IV, 178, 365, 862; V, 448.
Ronselin, V, 273.
Ronsin vel Roncin, 1, 251; IV, 305;

V, 102; VI, 420.
Ronxin, VI, 395.
Ronzeray, VI, 366.
Ropert, VI, 332.
Roqueldren (Le), IV, 493.
Roquessa (de), II, 18.
Roquet vel Rocquet, IV, 504, 636;

V, 748; VI, 198, 383, 424, 597.
Ros (de vel du), H, 140; V, 711.
Rose (de la), II, 412.
Roselier, VI, 355.
Rosmadec (Yves de), év. de Rennes,

1, 71.
Rosmadec (Charles de), ab. du Troll«

chet et de Paimpont, II, 230, 684,
685.

Rosmadec (Sébastien de), ab. de
Paimpont, II, 683.

Rosmadec (de), I, 71, 497; II, 683,
684 ; 1II, 126, 137, 187 ; IV, 221,
639; V, 389, 584, 792; VI, 595.

Rosnier, VI, 602.
Rosnyvinen (de), II, 298, 810, 338,

703; II'I, 126; IV, 178, 408, '519,
522, 523, 703,'706; V, 70, 86, 90;
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115, 156,191,301,444,445,441;
VI, 237, etc., 312.

Rosse, VI, 280.
Rosselin, IV, 388, 392, 686; VI, 286.
Rosset, II, 545.
Rosset (de), II,, 466.
Rossi (Louis de), abt de Redon, II,

115.
Rossignol, 1V, 759; V, 6, 7, 432.
Rossol (de), II, 535.
Rostan, 1, 234, 258.
Rosty, V, 762.
Rothandus, I, 51.
Rothodé, IV, 373.
Rotier, IV, 392.
Rou, VI, 105.
Rouairie (de la), VI, 210; voy. Tuf-

fin.
Rouaud, év. de Rennes, I, 58.
Rouaud, év. d'Aleth, I, 576.
Rouaud vel Rouault, II, 53, 207;

IV, 589, 590, 668; V,32, 223,
365, 367, 542, 580, 652, 653, 664,
696; VI, 190, 191, 383, 412, 424.

Itouazin, IV, 112.
Rouch (de), II, 684.
Roucherolles (de), VI, 34.
Roue (de la), I, 139.
Rouenson, IV, 522.
Rouessard, IV, 676, 772; V, 515.
Rouesson, VI, 500, 506.
Rouezard, IV, 759.
Roufet, IV, 256.
Rouge (Le), I, 211; III, 410; V, 616.
Bougé, IV, 409; V, 484.
Rougé (de), II, 88, 593; III, 61, 137;

IV, 564, 608, 754; V, 442, 749;
VI, 3, 615.

Rougemont (de), II, 379.
Bougent, V, 422.
Rougnon, VI, 210.
Rouillac (de), I, 630; IV, 327; V, 92,

201; VI, 591.
Rouillé, II, 591.
Rouillé (Le), IV, 65; VI, 586.
Roujoux, II1, 81.
Roui, IV, 174, 224; VI, 251.
Rouleau du Piessix, III, 218.
Roulé vel Roullé, III, 456; IV, 341,

361, 519, , 636; V, 329; VI, 60.

Roulée vel Roullée, IV, 421, 773;

V, 427.
Roulefort, IV, 503.
Roulefort (de), III, 263.
Roulland, V, 53.
Roulland de la Haye, VI, 585.
Roulleaux, IV, 327, 675, 676; VI,

504.
Roullequin, III, 315.
Rouiller, IV, 174; V, 670; VI, 410,

593.
Roullin, V, 151; VI, 595.
Roullois, VI, 510.
Boumé, I, 310.
Rousel, V, 229.
Rousseau, I, 243, 463, 465, 503; II,

245, 675; V, 766.
Rousseau (Le), VI, 230.
Roussel, I, 239, 497, 507; II, 393,

394; IV, 392, 516, 592, 668; V,
35, 383, 548, 688, 752, 794, 795;

VI, 40.
Roussel de Tilly, I, 135, 213.
Rousselet (Raoul), év. de Saint-Malo,

1, 586, 588, 689.
Rousselet de Chàteaurenault, V, 314,

315.
Rousselet, 11, 732,
Rousselin, I, 651; III, 466; VI, 580.
Roussigneul, I, 539; V, 580, 653.
Roussin, II, 701.
Rousson, IV, 744; V31.
Routri, 1, 258.
Routtier de la Forcade, I, 219.
Rouvrais, V, 790.
Rouvray (du), IV, 574, 576, etc.;

VI, 359, 588.

Rouvraye (de la), II, 209; V, 231..
Rouvre (du), VI, 234.
Rouvron de Saint-Germain, 1I, 328.
Roux, IV, 277; V, 441; VI, 405, 593.
Roux (Le), I, 141, 235, 462, 414,

496; II, 310, 339, 409, 526, 507;
III, 209; IV, 177, 179, 266, 330,
425, 448, 480; Y, 140, 144, 151,
482, 688, 698, 711; voy.Leroux.

Roux (Geoffroy Le), arak. de Dol, I,
388, 401; II, 757, 758.
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Roux (Hugues Le), arch. de Dol, I,
402, 489; IV, 490, 598.

Roux (François Le), ab. de Saint-
Molaine, II, 16.

Roux (Guill. Le), ab. de Saint-Méen
et du Tronchet, II, 131, 226.

Roux (Main Le), ab. de Saint-Méen,
II, 131.

Roux-Lavergne, 1, 783.
Rouxeau, V, 706.
Rouxel, I, 238 ; II, 52, 201, 243, 365;

IV, 259, 266, 339, 406, 426, 504,
642, 728, 759; V, 18, 176, 210,
325,467,493,502,505,664,728;
VI, 63, 195, 278, 298, 344, 352,
398, 412, 441, 586, 589; voy.
Roussel.

Rouxel (Jean), ab. de Saint-Melaine,
II, 11.

Rouie! (Le), IV, 492.
Rouxel-Bellehére, III, 146.
Rouxelle, 1, 226.
Rouxigneul, IV, 599.
Rouxin, IV, 788.
Rouyer, IV, 492; V, 650.
Rouyer (Le), I, 238; IV, 39.
Rouzé, VI, 98.
Rovére (de la), VI, 449.
Roverclla, VI, 449.
Roxelin, VI, 355.
Roy, IV, 272.
Roy (Le), I, 239, 246, 248, 527; II,

540, 54«, 663, 711; III, 361, 396;
IV, 16, 19,106, 107, 516, 513; V,
18, 115, 116, 137, 382, 398, 448,
476, 481; VI, 44, 419, 015; voy.
Leroy.

Roy (Thomas Le), év. de Dol, I, 155,
214, 341, 421; IV, 76, 610; V,
210; VI, 545.

Roy de la Brosse (Le), VI; 419.
Roye (Guy de), év. de Dol, I,

411.
Royer, II, 218; III, 229; IV, 537,

540; V, 5, 135, 143, 243, 259.
Royer (Le), Il, 201; V, 5, 783; VI,

345, 346, 480.
Royer de Forges (Le), II, 568.
Itoyrand, VI, 116.

T. VI.

Rozé, V, 16, 260, 269, 449, 663, 756;

VI, 56.
Rozet (du), II, 441.
Rozy, 1, 630, 645; II, 992; V, 439,

477.
Rualen, III, 332; VI, 322.
Ruallan,IV, 668; V, 381.
Ruallon, I, 491; V, 381, 700.
Ruaud vel Ruault, II, 545; III, 311,

399, 410, 551; IV, 167, 211, 644;

V, 92, 181, 755, 766; VI, 117,
163, 384, 448, 454, 455.

Ruaux de la Tribonniére, V, 569,
658; VI, 609.

Ruaux, V,16, 488; VI, 224.
Rubaud, IV, 19.
Rubaudiére (de la), II, 14.4.
Rubin, II, 569; IV, 697; V, 429, etc.;

VI, 245.
Rubin de la Grimaudiére,651;

V, 337.
Rue (de la), IV, 315, 762; V, 116,

381, 402; voy. Delarue.
Ruélin, 1, 378.
Ruellan, I, 151, 160, 170, 251, 491;

II, 662; IV, 246, 265, 331, 545;
VI, 63, 373, 612, 616.

Ruellan du Tiercent, II, 624; III, 18,
128, 336, 442; IV, 128, 129, 293;

V, 436, 464, 466, 601, 680, 765;
VI, 77, 157, 161, 215, 374, 376,
462.

Ruelle, VI, 582.
Ruellon, IV, 720.
Rull'ault, III, 426; IV, 274, 0.48; V,

59; VI, 162.
Ruffet, V, 480.
Rutiler, I, 661; II, 645; IV, 245; V,

31, 229, 487.
Rufiin, III, 266.
Rutilé, IV, 135; VI, 581.
Ruisseaux (Mathieu des), ab. de Saint-

Melaine, Il, 9, 106, 730; IV, 8.
Rupin, IV, 528.
Ruyaux, 1, 265.
Ruzé (Gain.), év. de Saint-Mali, I,

598; VI, 544.
Ruzé, I, 665; 11, 441, 518.
Ruzille, I, 163.

47"



S

Sablé, IV, 136.
Sacconi, I, 763.
Sachaire (Le), VI, 607.
Sacher (Le), V, 193; voy. Lesacher.
Sachet, IV, 112.
Sacquet vel Saquet, IV, 226, 357,

358; Y, 571, 662; VI, 258.
Sage (Le), IV, 332, 643, 656 ; V, 438;

535, 751, 766, 801; VI, 212, 838,
399, 437, 580; voy. Saige (Le).

Saget, IV, 261; V, 550; VI, 219.
Saget de la Jonchère, IV, 551; V,

148.
Saicherre (Le), Y 71
Saige (Le), I, 310; IV, 586, 738; V,

226; VI, 113, 174 ; voy. Sage (Le).
Saige de la Villesbrune (Le), IV, 430,

666; V, 267; VI, 118, 119, 509,
592.

Saiget, IV, 112, 535; V, 662; VI,
62, 69, 504.

Sandre (de), II, 472.
Saillard, VI, 302, 333.
Saint (Le), V, 240, 244, 260, 680;

VI, 605.
Saint-Amadour (dc), IV, 316, 550,

688, 689; V, 810, 371; VI, 54,
372.

Saint-André (de), 1, 501.
Saint-Armel (de), V, 734.
Saint-Aubin (de), III, 407, 447; IV,

20, 24, 510; V, 188; VI, 603; voy.
Blin et Freslon.

Saint-Urine (de), II, 384.
5aip.t-Brian (de), I, 661.
Saint-Brice (de), II, 610; IV, 414,

415, 588; V, 764.
Saint-Brieuc (de), II, 96, 154.
Saint-Broladre (de), II, 527, 530.
Saint-Crespin (.de), II, 401.
Saint-Cristan (de), I, 136, 211; IV,

116,
Saint-Cy-r(de), II, 535; VI, 344, 582.
Saint-Denoual (de), IH, 307, 365.
Saint-Didier (de), II, 42, 471; VI,

387,
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Saint-Do (de), V, 8, 56.
Saint-Domineue (de), IV, 409.
Saint-Ehen (de), V, 424.
Saint-Eleet (Geoffroy de), ab. de

Saint-Melaine, II, 9.
Sainte-Marie (de), VI, 431.
Saint-Etiennc (de), II, 610; IV, 339;

VI, 21.
Saint-Florentin (do), II:I, 452.
Saint-Genys (de); V, 775.
Saint-Germain (de), II, 816, 684,

740, 744; IV, 516; V, 604, 696,
163, 767; VI, 240.

Saint-Germain du Pinel (de), 11,119,
720; VI, 31.

Saint-Gilles (Mathieu de), ab. de
Rillé, II, 604.

Saint-Gilles (de), I, 248, 281; II,
103, 111, 112, 114, 157, 255, 669,
779; III, 137; IV, 62, 64, 157,
254, 396, 440; V, 84, 374, 393,
467, 485, 487, 104, etc.; VI, 44,
54, 157, 112, 173, 300, 398, 421.

Saint-Gonlay (Robert de), ab. de
Montfort, I, 241; II, 642.

Saint-Gonlay (Raoul de), ab. de
Montfort, II, 642.

Saint-Hilaire (de), V, 707 ; voy. Haye
(de la).

Sainthornme (Le), IV, 628.
Saint-Jean (dc), II, 243, 384, 711,

714; IV, 529, 657; V, 60; VI,
154.

Saint-Just (de), V, 338.
Saint-Léan (de), V, 424.
Saint-Léger (de), VI, 583.
Saint-Leu (de), IV, 630.
Saint,-Mahé (de), IV, 464.
Saint-Main.(de), II, 291; V, 360.
Saint-Malon (Olivier de), ab. de Saint ,

Méen, II, 131
Saint-Malon (de), II, 77; VI, 153.
Saint-Mard (de), VI, 159, 165,
Saint-Martin (de), VI, 3, 579.
SaintrMaugand (Guill. de), ab. de

Montfort, II, 641, 659.
Saint-Méen (de), V, 255,
Suint-M:elaine (de), II, 779; VI, 180.
Saint-Meleuc (de), III, 362.
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Saint-M'hervé (de), VI, 479.
Saint-Pair, VI, 288, 427.
Saint-Pair (de), VI, 509.
Saint-Palais (de), I 763.
Saint-Patern (de), II, 522; VI, 42.
Saint-Père (de), VI, 221.
Saint-Pern (de), II, 261, 314, 583,

739; III, 584; IV, 54, 153, 1554
330; V, 392, 591; VI, 221, 228,
585, 587, 595.

Saint-Pez, V, 232.
Saint-Rémy (de), II, 625.
Saint-Sauveur (.dc), I 036.
Saint-Sérénique (de), II, 451:
Saint-Simon (de), V, 381; v0ÿ.

Puelle.
Saint-Suliac (de), II, 504.
Saisdubreil, V, 130, 135.
Suivit], IV, 568.
Salacon, év. de Dol, I, 380, 394.
Saladin, V, 493:
Salem], IV, 629.
Soleure (de), IV, 738.
Saliou de.Chefdubois, II, 328; III,

128.
Saliou do la Villemorin, II, 239.
Salle (de la), II4468; III, 157, 450;

IV, 457, 458; V, 182; VI, 263.
Sallenoë (de), IV, 738.
Salles (des), I, 240; IV, 641, etc:
Salligot, II, 353.
Salmon, I, 750; II, 140, 624; III,

215, 468, 549, 551; IV, 90, 255,
298, 493; V, 61, 108, 170, 384,
410, 542, 748, 755, 780; VI, 78,
156, 190, 276, 344, 416, 502, 610.

Salomon, r. de Bret., 1, 40, 385,
386, 516, 610; II, 125, 108, 21h,
203, 206, 211, 212; IV, 80, 148,
199, 275, 604; V, 163, etc., 178,
399, 450, 471, 666, 667;334,
522, 523.

Salomon, I, 160, 172. 181, 253; II,
373; IV, 565.

Salornay (de), II, 152.
Salvator, év. d'Aleth, I, 572, 576;

VI, 523.
Salviati (Jean), ab. de Redon, II,

175.

Salviati (Bernard), ab. de Redon, II,
175.

Samois (Jean de), év. dd Rennes, I,
67.

Samson (S.), éV. de Dol, I, 43, 373,
etc., 391, 392, 395, 456, 510, 535,
559, 561, 563, 571; II, 12'0 ;; III,
491, etc.; IV, 504; V, 265, 684;
VI, 70, 80, 230, 516, 517, 519,
523.

Samson, IV, 351, 730; V, 291, 449,
503, 771; VI, 69, 173, 194, 263,
373, 456, 615.

Samson du Gage, V, 382.
Sander, VI, 79.
Sancto, I, 47.
Sanguinet (de), IV, 298.
Sanour, IV, 64.
Santo-Domingue (de), IV, 419.
Saout (Le), I, 646 ;; VI, 133, 145,

613.
Sarceanx, V, 800; VI, 298.
Sarcel, IV, 629; VI, 144, 495.
Sariac (Bernard de), ab. de Paim-

pont, II, 684.
Sarol, I, 234.
Sarrasin (Le), IV, 876:
Sarrazin, V, 534; VI, 158, 405.
Sarsfield (de), I, 281; III, 383, 384,

428; V, 725, 726.
Satin, II, 733; IV, 190, 193.
Satmoët, IV, 81.
Saturnin (S.), I, 28.
Saubost, 1V, 155, 242; VI, 73, 429..
Saticet, VI, 240.
Saudemy, 1, 243.
Saiiduny, V, 701.
Saudrais, IV, 573; V, 176, 505.
Satigère (de ta), IV, 41, 119.
Saulay, IV, 106; V, 707.
Sauldecourt (de), V1, 97.
Sauldrais, III, 59; IV, 628; VI,

198.
Sauldraye (de la), V, 42, 47, 260.
Saulduny, V, 103; VI, 89.
Saulnier (Jeanne), abb. de 'Saint-

Sulpice, II, 813.
Salilnier, V, 126, 129 VI, 46, 30f,

356, 438, 439, 510,
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Saulnier (Le), IV, 182, 392; V, 413,
416, 801; VI, 287.

Saulnières (de), I, 251.
Sault, IV, .210.
Saussay (du), IV, 345.
Saussaye (de la), V, 476..
Saussebois, VI, 607.
Sautreau, I, 259, 321.
Sauvage vel Sauvaige, I, 153; II,

87, 140; IV, 13, 285; V, 116, 501,
708; VI, 225.

Sauvage (Le), IV, 362, 363.
Sauvaget, V, 551, 738,752; VI3311.
Sauvat, II, 374.
Sauvé, IV, 237; V, 398; VI, 199,

216, 245.
Sauveur, VI, 593.
Sauvey, VI, 602.
Sauviet, II, 479.
Sauzillon (de), II, 96.
Savadon, V, 707.
Savary, II, 714; III, 516; IV, 392;

V, 208; VI, 17.
Savatte, IV, 545.
Savidon, IV, 89.
Savinel, III, 457.
Savoie-Carignan (de), VI, 192.
Savonnières (de), I, 737.
Savonnières de Lignière (de), II, 499.
Savoumin, II, 503.
Savouré, IV, 407, 522.
Savoye, V, 707.
Sceaulx (de), III, 658.
Scelles (de), V, 187; VI, 459.
Scepeaux (de), II; 56, 594; III, 55,

etc.; IV, 11; V, 231, 444, 764.
Schornberg (de), III, 56.
Scion (S.), I, 560.
Scieu (Le), IV, 60, 510; VI, 280.
Scilleux (Le), IV; 182; voy. Silleux

(Le).
Scirard, V, , 711.
Scia, I, 233.
Sçotti (Paul), ab. de Redon, II, 176,

177.
Scouarnec, I, 259.
Scubilion (S.), I, 467; III, 493.
Seille, II, 207; V, 284; VI, 578.
Sebillot, IV, 198; V, 215; VI, 604.

Sebire, 7, 624.
Sécart, II, 06; V, 737.
Séglin (S.), VI, 255.
Segretain, VI, 198.
Séguin, II, 83, 87.
Séguin des lions (dc), III, 627.
Séher, IV, 284.
Seigneur (Le), I, 463, 465; VI, 577.
Seillay (du), V, 15.
Seillier, V, 193.
Sellier, VI, 609.
Sellier (rlu), I, 243.
Sellier (Le), II, 461.
Selloux (Le), V, 701.
Selvage (Le), V, 183.
Semelle, IV, 716.
Semper, II, 441.
Sénéchal, III, 292.
Sénéchal (Yves Le), ab. de Redon,

II, 174, 191; IV, 224; V, 450.
Sénéchal vel Séneschal (Le), 1, 171,

251; II, 100, 459, 610; III, 43,
a29, 527; IV, 518, 112; V, 265,
239, 290, 773, 778; VI, 462,467.

Sénéci,'l dc Carcado (Michel Le), ab.
de Paimpont, lI, 681, 699, 711.

Sénéchal de Carcado (Le), II, 174,
629; V, 675.

Sénemand, II, 248, 251.
Senèque, IV, 93.
Senieur, I, 373.
Sens (de), II, 610.
Séradin, V, 243.
Serdebreil, V, 192.
Seré (de), VI, £88, 191, 193, 234,

496.
Serel, V, 223.
Sé'rent (de), VI, 467.
Serf (Le), IV, 515, 636; voy. Cerf

(Le) .
Sergeais, V, 310.
Sergius, I, 28.
Sérizay (de), I, 601; VI, 274.
Serpin, IV, 158.
Serrant, V, 625; VI, 185.
Serré (Le), V, 375.
Serres (de), II, 179; VI, 3.
Servajan, VI, 616.
Servaudo (de), II, 163, 201; IV, 104;
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V, 171, 174, 414, 475; VI, 45,
432.

Servayan, V, 104.
Servelle (de la), V, 431.

Servière, IV, 72.
Servius, I, 29, 34.
Servon (de), III, 266; VI, 328, 329.
Servot (Olivier), ab. de Saint-Méen,

II, 132.
Servot (Guill.), ab. de Saint-Néon,

II, 132.
Serfs (de), II, 216.
Sesmaisons (Jean de), ab. de Redon,

II, 174.
Sesmaisons (de), IV, 339; VI, 581.
Senne, V, 755.
Sévegrand (de), 1V, 655.
Seven, IV, 60.
Sevére, VI, 124.

Severin, I, 393.
Sévigné (de), I, 219, 227; II, 80;

III, 152; IV, 41, 304, 527; V,
199, 623, 686, 687, 699; VI, 387,
388, 496, 501.

Sevin, I, 750; III, 266; IV, 467; V,
95, 96, 366, 440; VI, 63.

Sicli, V, 39.
Sicot, IV, 155; V, 493.
Sidoine (S.), 1, 28, 32.
Sieur (Le), IV, 667.
Siéyès (de), IV, 738.
Sigebert, TV, 199, 605.
Sigobert, VI, 391.
Sigon, ab. de Saint-Florent, II, 7,

482.

Sillé (de), I, 406; II, 745.
Silleux vel Sylleux (Le), IV, 291; VI,

246, 400.
Silvestre, ab. de Redon, II, 112.
Silvestre, 1, 182.
Simiane (de), IV, 688.
Similien (S.), ab. de Taurac, III, 501.
Simon, ah. de Redon, II, 114.
Simon, ab. de Saint-Jouin, II, 548.
Simon, I, 219, 222, 310; II, 634;

IV, 50, 146, 171, 211, 228, 236,
331, 374, 642, 657, 686, 763; V,
67, 268, 294, 345, 372, 385, 423,
464,466,532,537, 663,721,756;

VI, 79, 102, 377, 455, 589, 610,
611; voy. Symon.

Simonneau, V, 331'.
Simonneaux, IV, 12, 24; VI, 455.
Sinybaldis (de), II,. 466.
Sioc'han de Saint-Jouan, V, 233; VI,

100, 101, 104.
Sion (de), II, 172.
Sirel, IV, 662.
Sixt (de), V, 524; VI, 336.
Sixte le ', pape, 1, 34.
Sixte II, pape, I, .38.
Sixte IV, pape, I, 418; II, 681; III,

26, 43, 125.
Sochet de Gontry, I, 509.
Sohier, V, 249; VI, 327.
Soldini, I, 625, 629; II, 503.
Soleil, V, 269.
Soligné (de), II, 761, 775; IV, 463,

552; V, 184, 460.
Solitaire (Le), III, 143, 522.
Sollier, V, 717.
Sellier (du), V, 419.
Songcoulx (Le), V, 561.
Songeur (Le), IV, 744.
Songeux (Le), V, 384; VI, 314,

315.
Sonnet de Chefdubois, IV, 55.
Sorel, III, 125 ; IV, 707 ; VI, 88, 152,

216.
Soret, V, 780.
Sorette, IV, 548; VI, 214, 216.
Sorin, V, 382,
Serre, IV, 05; VI, 589.
Sotin, IV, 242; V, 354.
Souallaye (de la), VI, 337.
Sonasbaut, VI, 206.
Soubric, II, 735; V, 694.
Soubsmoulin (de), II, 605.
Soucaret, V, 339.
Souchay, VI, 40.
Souchu, IV; 752.
Soudan, VI, 596.
Souef, IV, 119.
Soufet, I, 221.
Soufflet, I, 784; IV, 730; VI, 438.
Soulastre, III, 406; IV, 475.
Souldoyer (Le), III, 398.
Soulgé, 1, 484, 4-86; VI, 578,
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Sourd vel Sourt (Le), II, 161; IV,
685; V, 521.

Sourdain, IV, 760;. V, 291.•-
Soürtlainé, VI, 427.
Sourdeau, II, 83.
Sourdin, IV, 296, 597; V, 1; 424,

421, 512; VI, 212, 367, 424,
Sourdy (de), IV, 72.
Sourfait (de), III, 8.
Soussigné (de), III, 8.
Souvestre, IV, 752; V, 85, 137:
Souvigné, V, 249, 432.
Souvigné (de), II, 610.
Souvré (de), II, 527, 540.
Spaudaye (dé la), 1, 240.
Staphiléo (de), I; 422.
Stenon f VI, 441,
Subloux (Le), VI, 195.
Subtil, III, 245.
Sueur d"Ecquetot (Payen Le), ab. de

Saint-Melaine, II, 16,
Sulilel, VI, 612.
Suffrenius, I, 33, 34.
Sulconnau, V, 37.
Sulcunnan, V, 154.
Sulholarn, IV, 605.
Suliac (S.), I, 43, 560, 563; III, 501;

VI, 515, 517, 519.
Sulmadl, IV, 80.
Sulon, V, 36, 39.
Sultiern, V, 39.
Sulwal, IV, 80, 81.
Suppligeau, V, 260, 261.
Sur (Le), IV, 284,
Surcouf, III, 013.
Sureau, V, 652.
Surget, V, 35.
Surlesve, VI, 130.
Surre (Le), 1, 740, 749.
Susléve (de), IV, 88.
Suzanne vel Susanne, I, 238, 666;

IV, 439; VI, 229.
Suzannus vel Susan, év. de Vannes,

I, 380; II, 180.
Sylvestre II, pape, V, 565.
Symon, I, 234, 258, 628, 644, 663;

III, 180; V, 755; VI, 280, 446;
voy. Simon.

Symon du Val, V, 51.

Synchronies, I, 28, 29, 33.
Syon, VI, 612.

T

Taborel, VI, 240.
Taburel, VI, 617.
Tachérel (Robert), ab. do Saint-

Mo-laine, II, 9.
Talfart, V, 488.
Taillandier, III, 377; IV, 337,

540.
Taillandier (Le), I, 178; III, 31, 31,

559, etc.; V, 7.
Tailler], V, 398, 493; VI, 11.
Taillé, V, 193.
Taillebois, IV, 430; VI, 592,
Taillefer vol Taillefer (de), I, 660,

662; II, 96, 152, 356 III, 104,
126; IV, 161, 244, 430, 655, 657,
V, 465; VI, 288, 474, 475, 509,
580, 592, 595.

Taiflepin, VI, 593,
Taillet; V, 60.
Taillie vel Tailli s (de), I, 177, 223;

II, 209, 547, 548; V, 511; VI, 17,
345, 346; voy. Taille (de).

Taillis (Guillemette de), abb. de Saint-
Sulpice, II, 314; 405.

Taixier (Le), IV, 466.
Talbot, V, 34.
Talemache, II, 99; V, 767, 768.
Talensac (de), 1, 259; V, 436.
Talhouet (de), II, 318; IV, 264; V,

46, 439; VI, 338.
Talhouet de Bonamour (de), I, 136,

185, 218; II, 115, 430; III, 433;
IV, 5, 6, 9, 322, 328; V, 147,
524, 679.

Talhouet de Brignac, III, 547.
Talleyrand-Périgord (de), I, 430,

742.
Tallie (de), II, 314; IV, 189; voy.

Taillie (de).
Talvard, VI, 277, 614.
Tanchereau, VI, 277.
Tancré, VI, 185.
Tanéthan, VI, 108.
Tanetmarcuc, V, 177.
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Tanguy, I, 141; II, 207, 753; IV,
161, 251.

Tannet, IV, :i48.
Tanneur (Le), V, 316.
Tanneux (Le), II, 664, 665; VI, 171.
Tanou (du), I, 462.
Tanouarn (Jean de), ab. de Mont-

fort, II, 639, 640, 646:
Tanouarn (de), 1, 339; III, 16, 20;

IV, 103, 264; V, 436, 438, 439,
454 VI, 112, 585.

Tanquerel, I, 436.
Tapparel, II, 100.
Tardivel, IV, 692.
Tardivet, III, 432.
Tarlé, I, 519.
Tartarin, Il, 85, 100.

Tartroux, V, 416.
Tasterd, IV, 534; VI, 340.
Tastours (de), II, 115.
Tarin, IV, 412; V, 193; VI, 604.
Taun, II, 757; IV, 206.
Taupinel, IIi, 261; V, 138, 412; VI,

278.
Tavalt, IV, 605.
Tavanet, IV, 493.
Tavel, VI, 361.
Tay (du), IV, 105.
Tayart, VI, 257.
Té, V, 206; voy. Thé.
Tébaud, IV, 368.
Tébanlt, V, .697.
Tédebert, IV, 199.
Tedtrud, VI, 390.
TelTaine, IV, 107.
Téhard, IV, 136; V, 99.
Tehel, V, 86, 105, 335; VI, 297.
Téhillac (de), II, 342; V, 595; VI,

300.
Teïl (du), V, 749; VI, 593.
Teillay (de vel du), I[, 14, 610; IV,

756, 758; V, 24, 536.
Teillé (de), VI, 593.
Teinturier (Le), II 4 479.
Teixier (Le), V, 427.
Téliau (S.), I, 373.
Telle, VI, 390.
Tellier (Le), IV, 636; VI, 05,1 00,

275, 305, 347, 507.

Témadeuc (de), II, 714.
Temoin, VI, 586.
Temperani, V, 455.
Tempier, IV, 341.
Temple (du), III, 183.
Templier, II, 374.
Tencin (de), II, 733.
Tendon, IV, 47.
Tendre (Le), IV, 451.
Tenours (Le), I, 71.
Termelier (Le), IV, 522.
Terrien, IV, 534.
Tertre (du), I, 227, 243, 323; II,

760; IV, 278, 757; V, 728; voy.
Dutertre.

Tertre (Louis du), ab. de Paimpont,
II, 682.

Tertres (des), V, 708, 709.
Tesniére, VI, 384.
Tesniéres (des), VI, 385.
Tossé de la Ferrière, IV, 594.
Tessier, IV, 551; V, 512; voy.+

Texier. -
Tessier (Le), IV, 488; Y, 537.
Testard de la Guessc (de), IV, 166.
Testart, IV, 335,
Testu, I, 598; IV, 418, 421.
Testu (Le), 1, 251; III, 305.
Tetberge, VI, 390.
Tetguithel, IV, 82.
Tethelt, VI, 390.
Tethion, Y, 178.
Tétricus, emp., VI, 59.
Teurade (de la), Il, 80.
Texier, I, 666; 11,734; IV, 234,

237, 636; V, 50, 288, 310, 381,
761 ; VI, 89, 175, 263, 597; voy.
Tessier.

Texier (Le), IV, 434, 493, 494;
93, 696; VI, 383, 597; voy. Le-
texier.

Texue ((le), V, 390; VI, 243; voy.
Tixue (de).

Thas, IV, 556, 721; VI, 120.
Thé, 1, 720; V, 526.
Thé du Chastellier, III, 439; IV,

167.

Théard vol Théart, IV, 30, 529; V,
03, 865; VI, 313, 438.
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228, 265, 296, 315, 493, 563, 152;
Y, 46, 163, 197, 232, 255, 318,
361, 398, 403, 542, !592, 701, 705,
752, 761; VI, 16, 32, 37, 57, 113,
212, 295, 341, 468, 503, 586, 595,
610.

Thomas Becket (S.), III, 321, 349.
Thomas de la Plesse, III, 28, 29.
Thomas de la Régneraye, II, 216.
Thomas de la Vallée (Louis), ab. de

la Vieuville, II, 766.
Thomasse, I, 215.
Thomé (François), év. de Saint-Malo

et ab. de la Vieuville, I, 156, 209,
598, 599, 628; II, 591, 765; VI,
402, 438.

Thomé (Sébastien), ab. de Rillé, I,
134, 155, 187, 223; II, 111, 157,
441, 591, 605; V, 526; VI, 22,
608.

Thomé, I, 214; IV, 490.
Thomelin, IV, 51.
Thoranne, II, 424.
Thoreau (Mathieu), év. de Dol, I,

430, 493; III, 180, 213.
Thoreau, I, 430, 463, 486,489, 499,

508; V, 789.
Thoreau de l'Aubertiére, 1, 492, 493;

II, 523.
Thorel, V, 147, 438.
Thorigné, V, 22.
Thorigné (de), V, 77, 320; VI, 370.
Thorigny, VI, 89,
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Théau, VI, 311.
Théaud vel Théault, III,. 409, 410,

510; V, 653, 721, 774 VI, 299,
302, 440, 441, 455.

Théaudin,V, 223; 689.
Thébald, IV, 401.
Thébaud vel Thébault, I, 486, 503;

II, 429, 591; III, 424, 433, 455;
IV, 48, 226, 305, 415, 652, 613,
708, 730, 738; V, 53, 162, 210,
289, 302, 311; 522, 541, 656; VI,
56, 125, 130, 253, 455, 171, 474,
588, 599, 601, 612.

Théobald, ab. de Redon, I][, 171.
Théobald, IV, 540, 545.
Théodoric, Y, 8;. 9.
Théodulfe, év. d'Orléans, III, 390.
Théoginète, IV, 489.
Théoux (Le), I, 507; II, 4111.
Thérèse (Sainte), III, 129, 628.
Thescelin, V, 554.
Thésé vel Thézé, II, 246; 1!II, 259,

399; IV,° 172, 453, 604, VI, 114,
471, 581, 617.

Thessue (de), I, 344.
Thetrade, VI, 390.
Theudes, IV, 41)0.
Thévin, IV, 272, 420.
Thiarnan, V, 39.
Thibaud, év. de Rennes, I, 52; II, 6.
Thibault, ab. de la Vieuville, II, 763.
Thibault vel Thibaut, III, 127; IV,

196; VI, 548.
Thiboucé, I, ,239.
Thiennot, V, 311.
Thiephaine Pe , abb. de Saint-Geor-

ges, II, 258.
Thiephaine II, abb. de Saint-Geor-

ges, II, 259.
Thierry de la Prévalaye, II, 245, 317,

352; III, 246; IV, 47, 189, 419,
433, 434, 491, 773; V, 372, 585,
588, 595, 602, 604, 6344, 635; VI,
50, 260, 261.

Thohye, IV, 74.1.
Thomas, ab. du Tronchet, II, 224.
Thomas, ab. de Rillé, II, 603.
Thomas, I, 342, 508; II, 151, 161;

III, 613; IV, 64, 65, 159, 214,

Thorigny (de), II, 538; V, 508.
Thorret (de), I, 152.
Thorry, V, 653.
Thouarault, IV, 358, 359.
Thouars (de), II, 170, 759; IV, 594.
Thouin, V, 322, 333; VI, 605.
Thoumin des Vauxponts,1, 463, 482,

500; VI, 577, 519.
Thulard, III, 634.
Thumbrel, III, 461.
Thumbrel de la Motte, I, 503; VI,

145, 571, 579.
Thunays (de), I, 662.
Thuriau (S.), nt. de Dol, I, 392,393;

III, 492, 500, 510; VI, 300, 518.
Thyrell, II, 734.
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Tiengou, V, 181.
Tiennet, IV, 305.
Tiercent (du), IV, 323, 627, 674; V,

419, 725; VI, 159, 161, 374, 376;
voy. Rùellan.

Tiéville (de), 1I, 389.
Tigier,V, 68, 748.
,Tillet (du), II, 412; V, 754
Tillie (de), II, 563.
Tillon, VI, 3, 24, 25.
Tillot, 1, 258.
Tiniéres (de), ll, 610.
Tinténiac (Etiennette de), abb. de

Saint-Georges, II, 259; VI, 299,
420.

Tinténiac (de), II, 9, 255, 295, 297,
298; IV, 144, 463, 495, 731, 733;
V, 489, 492, 104, 718, 799.

Tinténial, III, 482.
Tirant, IV, 155.
Tirassier, 1V, 152.
Tirecoq, II, 157; V, 28, 29; VI, 157.
:Tirel, III, 37; IV, 228, 229, 296,

597; V, 35, 227; VI, 67, 503.
Tison, IV, 679, 693; V, 272, 325;

voy. Tizon.
Tissendier (Le), 1I, 114.
,Tissot, VI, 463.
Tituau, II, 161.
Tizé (de), VI, 372; voy. Bouan.
Tizon, IV, 587, 752; VI, 17, 71, 79,

98, 410, 503, 612; voy. Tison.
Tizon du Beauchêne, III, 428.
Tixerant de Montchervaux, Y, 60.
Tixue (de), III, 152; IV, 656; voy.

Texue (de).
Toché, II, 247, 248.
Tocon, IV, 443.
Todon, V, 366.
Tomain (Le), IV, 278.
Tondeux, V, 646.
Tondoux, VI, 167, 400, 401.
Tondu (Le), IV, 167.
Tonnelier, V, 413.
Tonnelier de Breteuil (Charles Le),

év. de Rennes, 1, 100, 203, 247,
278,,.802; V, 566.

Tonnelier de Breteuil (Le), I, 100,
220.

T. VI.

Torcé (de), VI, 385, 381.
Tord, II, 72.
Toribé, VI, 384.
Torquat, 11, 546; IV, 160.
Torseul, V, 171.
Tort (Le), I, 217; IV, 447, 503, 762 ;

V, 261, 381; VI, 150, 151, 108,
481.

Tory (Le), VI, 166.
Tostivaint, IV, 341.
Tostivint, IV, 103, 175, 195, 573;

V, 32, 103, 227, 244, 487, 520;

VI, 52, 130, 156, 212, 230, 599.
Touart, V, 515, 664.
Touchais, IV, 194, 477; V, 535, 731.
Touchard, V, 86, 421.
Touchardière (de la), VI, 387.
Touche vel Tousche (de la), I, 344,

489, 490; II, 610; III, 443; IV,
296, 311, 314, 689, 692, 762; VI,
313, 430, 432,582; voy. Dela-
touche.

Touchebceuf-Beaumont (Jean de), év.
de Rennes, I, 102.

Touchebeeuf-Beaumont (de), 1, 102.
Touchebeeuf, VI, 39.
Touches (des), I, 484; VI, 578.
Touchet, IV, 112; V, 655, 664; VI,

611.
Toueïl, VI, 195.
Touffou (Guili. de), ab. de Rillé, II,

604; IV, 619.
Touillon, VI, 503.
Toullie, IV, 119.
Toullier, I, 120; W, 46.
Touiller de la Villemarie, VI, 33.
Touré, IV, 587.
Touquette, V, 783.
Tour (de la), III, 38; voy. Delatour.
Touraille (de), V, 158.
Touraine, IV, 57, 61; 'VI, 586.
Tour d'Auvergne (Théod. de la), ab.

de Redon, 11, 176.
Tour d'Auvergne (Ilenri de la), ab.

de Redon, II, 176; IV, 222.
Toureille, V, 521.
Tour-Landry (de la), II, 133,
Tournefort (de), III, 645.
Tournely (de), III, 656.

48
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Tournemine vei de Tournemine, I,
498; II, 100; III, 132, 152, 300,
378; IV, 247, 337, 712; V, 69,
101, 200, 438, 675; VI, 608;

Tourneraye (de la), II, 707; IV, 672,
673.

Tourneur (Le), I, 234, 239, 251.
Tourneux, V, 446; VI, 35, 464.
Tourneux vel Tourneulx (I,e), II,

153; III, 267; IV, 259; V, 645,
646; VI, 23, 171, 246.

Tournevache (Raoul), ab. du Tron-
chet, U, 225.

Tournoux (Le), IV, 112 ; V, 654 ; VI,
62, 155.

Toustain (Christine), abb. de Saint-
Georges, II, 262.

Toustain II, 545.
ToustéeU, 503.
Toustin, V, 407.
Toutin, III, 114.
Touzé, IV, 493, 668.
Touzée, V, 861; VI, )355.
Tozret (de), I, 152,
Trabouillet (de), II, 105.
Trajan, emp. I, 34.
Trampé, V, 88.
Tranchant, IV, 135; VI, 372, 587.
Tranchant du Tret, V, 149.
Tranchant (Le), IV, 13, 592.
Tranchant du Tuet (Le), U, 152.
Tranchemer, V, 689; VI, 241.
Tranchevent, IV, 161.
Trassart, IV, 302.
Travers vel Travert, V, 36, 688, 796;

VI, 609.
Tréal (Raoul de), év. de Rennes, I,

73, 131, 176, 806; VI, 86.
Tréal (Nicolas de), ab. de Saint-Me,.

laine, I, 134; II, 10, 27; VI, 581.
Tréal (Jean de), ab. do Redon, II,

173, 190.
Tréal (de), I, 73, 81, 678; II, 190;

V, 787; VI, 221, 222.
Trébault, V, 339, 701.
Trébiquet (Guill. de), ab. de Redon,

II, 173,
Trécesson (de), U, 88, 707; IV, 705.
Trédaniel, III, 576,

Trégouzec (de), IV, 493.
Tréguené (de), V, 527; VI, 300.
Tréguier, VI, 149.
Tréhel, II, 634; III, 228.
Tréhored vel Tréhoret, V, 27, 250;

VI, 599.
Tréhu, IV, 452; VI 46, 41, 432.
Trélan (de), I, 213; U, 216; IV,

484, 685; V, 438, 654, 663.
Tréléver (de), VI, 201.
Trélières (de), I, 172; V, 212.
Trélivien, VI, 201.
Trélivier, VI, 201.
Trelluyer, III, 96.
Trémar, IV, 427.
Trémaudan vel de Trémaudan, II;

384, 672; IV, 111, 466, 513;---V,
188; VI, 459, 594, 603.

Tremblay (du), III, 184.
Trémereuc (de), III, 587.
Trémigon (Everard de), év. de Dol,

I, 412.
Trémigon (de), I, 221; IV, 181, 464;

V, 52, 535; VI, 398.
Trémion, V, 244.
Trémoille (de la), II, • 49, 51, 349,

660, 687; III, 35, 88, 144, 208,
235, 240, 245, 3GO, 301, 320; IV,
149, 227, 244, 608, 639; V, 136,
271, 277, 490, 614; VI, 169, 350,
478, 499.

Trémorel.(Judicaël de), ab. de Saint-
Néon, II, 130.

Trescan, VI, 591.
Trésiguidy (Maurice de), év. de Ren-

nes, I, 66, 130; V, 204.
Trésiguidy (de), I, 153.
Tressé (de), VI, 411.
Tresséol (de), I, 415.
Tresvaux, I, 790.
Treton du Ruau, I, 628; IV, 339;

V, 440.
Trévelec (de), VI, 338.
Tréven, IV, 233; VI1 151.
Tribalet, V, 529.
Tribodet, IV, 234; VI, 589.
Triboudel, V, 129, 130, 310.
Triboudet, IV, 676,
Triboullet, V, 226.
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Tribout, V, 50.
Tricault, IV, 649; V, e1.
Trichaud, V, 188.
Triehet, III, 221.
Tricot, IV, 46; VI, 103.
Trigonel, I, 54.
Trigory, V, 717.
Triguel, I, 492.
Trihen, V, 32.
Trilivy, IV, 367; VI, 201.
Trincart, IV, 175, 453.
Tristan, év. de Rennes, I, 52, 53;

11, 6.
Trochet, V, 163, 211, 661; VI, 298,

355, 440, 446.
Trocheu, IV', 205, 251; V, 328.
Trochon, II, 699; VI, 185.
Trochu, IV, 441, 684, 693, 759;

Y, 619; VI, 416, 480.
Trogo (dc), II, 230, 684.
Trogotf (de), VI, 578.
Troloux, VI, 461.
Tromelin (de), I, 464 ; VI, 185.
Tronchay (du), VI, 65, 66.
Tronchot, I, 220.
Tropée, IV, 412; VI, 167, 253.
Tropes, VI, 463.
Trophime (S.), év. d'Arles, I, 28.
Troprée, IV, 65, 90; V, 99, 261;

VI, 501.
Trossulard, V, 217.
Troteminard, IV, 540.
Trotereau, I, 027, 666; IV, 458,

149, 752; V, 340, 476; VI, 383.
Trouesnel, VI, 311.
Trouessart, V, 31.
Trouillard, IV, 277.
Trouil, II, 38.
Trouillard, V, 339.
Trouillet, V, 99.
Trouillot, V, 207.
Trouit (Le), IV, 366, 367; VI, 87.
Troussier, I, 134, 668, 693; IV, 175;

V, 183, 184.
Trouvé de la Barre, IV, 549, 551.
Truan (Le), IV, 278.
Trublet, I, 663; III, 186, 418; V,

233, 409; VI, 100,103, 411,
506.

Trublet de Villejégu, I, 887.; VI,
580.

Truchot, V, 408.
Truet, VI, 51.
Truillot, V, 92, 253, 530; VI, 372.
Truillot du Pélineuc, IV, 643, 775.
Trullier, VI, 613.
Trussor, II, 760.
Tuai, ab. de Montfort, II, 641, 677.
Tuai, IV, 381, 384, 494; V, 220,

374, 654, 737; VI, 158, 288, 427,
Tubceuf, VI, 582.
Tubot, V, 696.
Tudin (S.), V, 27, 28.
Tueverlon, II, 218.
Tuffé, IV, 345.
Tudin du Breil, III, 345; V, 220.
Turin de la Rouairie, I, 212; III,

344; IV, 599; V, 138, 788; VI,
209, 210.

Tugdual (S.), év. do Tréguier, I, 376,
378; III, 497, 498..

Tujean (S.), V, 27.
Tullayo, IV, 702.
Tullayo (de la), IV, 158.
Tumoine, III, 433.
Tupin, IV, 649; V, 172; VI, 588.
l'urge, II, 622; V, 294; VI, 605.
Turgisc, IV, 632.
Turmeau, I, 485, 641, 669 ; IV, 226,

469, 643.
Turmel, IV, 386, 635, 649; V, 268,

356, 412, 416, 654; VI, 134, 196.
Turmerie, II, 249.
'larmier, IV, 74, 377; VI, 330.
Turoche, V, 140, 670,, etc.; VI, 612.
Turpin (Isabeau), abb. de Saint,.

Georges, II, 261, 346; V, 565.
Turpin, IV, 154, 198, 490, 652; V,

476.
Turpin de Crissé (Christophe), év. da

Rennes, I, 99, 135, 286; II, 503;
III, 292, 530; V, 144, 571, 513,
575; VI, 86.

Turpin de Crissé, I, 99; H, 261.
Turulle, II, 510; IV, 25.
Tutamen, év. d'Aleth, I, 574.
Tyart, V, 106.
Tyernmaël, év. de Dol, I, 392.
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Tyrel, III, 38; IV, 474; voy; Tirel.
Tyvarlen (de), IV, 723.
Tyzon, IV, 374; voy. T yzon.

U

Uguet, I, 210; IV, 209, 228, 259,
291, 429; V, 138, 781; VI, 590.

Ulger,I,56.
Ulric, II, 465; V, 711; VI, 600.
Umbrafaël, I, 392.
Uniac (S.), II, 125; VI, 306, etc.
Urbain II, pape, I, 55, 388, 399; II,

591; IV, 35.
Urbain III, pape, I, 390; II, 9, 485,

496; IV, 206, 292, 369, 500, 501;
V, 55, 228, 459,684, 740; VI, 49,
114.

Urbain IV, pape, I, 318, 585.
Urbain V, pape, II, 225, 604; III,

141, 228.
Urbain VI, pape, I, 411; II, 131.
Urbain VIII, pape, II, 217; III, 668;

IV, 8, 17, 173, 248 ; V, 584, 597,
610; VI, 15, 262, 290, 462, 578.

Urbin (S.), I, 28.
Urmoed, VI, 108.
Urveian, I, 36.
Urvode, IV, 352.
Urvoi vel Urvoy, I, 406; II, 68, 594;

IV, 25,1 39; V, 225, 525; VI, 600.
Urvoid, VI, 108.
Ust (d'), IV, 232.

V

Vache (La), I, 475, 507; II, 174.
Vacher (Le), I, 750, 783; IV, 521;

voy. Levacher.
Vagir (Le), IV, 555.
Vahaye (de), lem, 228.
Vaillant, III, 1.71; IV, 676'; V, 732;

VI, 341, 427.
Vaillant de Gueslis (Germain Le), ab.

de Paimpont, II, 682, 690.
Vainchet, IV, 250.
Vaissiére (de), II, 216.
Val (du), II, 41, 105; voy. Duval.
Valeille, II, 609; IV, 322.

Valentin,11, 655; IV, 106, 202,196;
V, 237, 300, 473, 581,633, 634;
VI, 137, 270, 580, 598,

Valette (de la), 111 5 101; IV, 05.
Valettes (des), III, 100.
Valiguet, VI, 587.
Vallays, II, 195; VI, 150, 262.
Valle (Le), IV, 377.
Valleaux (de), IV, 583; V, 138, 139;

VI, 479.
Vallée, I, 234; II, 281, 569; IV, 13,

50, 51, 167, 241, 261, 378, 416,
619, 628, 708; V, 103, 137, 222,
421, 448, 672, 701, 728; VI, 15,
107, 320, 431, 446, 592.

Vallée (de la), 1V, 65, 431; V, 331;
VI, 15.

Vallée de la Curie (de la), II, 77.
Vallet, II, 391; IV, 471, 473, 475;

VI, 117, 504.
Vallet (Le), II, 251.
Vallette (le Nogaret (de la), VI 113.
Vallier, II, 196.
Vallière (de la); voy. Baume (de la).
Valliéres (des), I, 232.
Vallin, V, 197; VI, 359, 434.
Vallon, VI, 179.
Valloys (de), III, 618; VI, 578..
Valo, I, 143, 144.
Valois (de), II, 543; III, 144.
Valon (de), II, 231.
Valotére, VI, 8, 358, 361.
Valtlre (de), IV, 91.
Vandebord, VI, 252.
Vankuse (de), II, 503.
Vaneau vel Vanneau, I, 1 1; V, 377,

382, 660; VI, 606.
Vanne], IV, 192.
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Vannes (de), I, 506.
Vannier vel Vanier, III, 604; IV,

377, 402, 406, 516, 613;.V,216,
379, 733, 751; VI, 229, 438.

Vannier (Le), V, 99.
Vansay (de), III, 176.
Varenne, IV, 314.
Varie (de), II, 133.
Varice, U, 594.
Varin d'Ainvelle, III, 656.
Varoine, IV, 314.



Vassal, III, 404.
Vassé (de), IV, 664.
Vatar, III, 587,
Vaublain (de), TV, 600.
Vauborel (de), 1^ 46.
Vaucelle, IV, 409;\VI, 150.
Vauclère (de), IV, 720.
Vaucouleurs (de), IV, 181, 465, 502;

V, 276, 525, 769; VI, 172.
Vaudemaire (du), VI, 588.
Vaudry, VI, 96.
Vauferrier (du), V, 316; VI, 169.
Vaugeois, IV, 298; V, 76, 93, 318;

VI, 163, 464, 605.
Vaugérault (de), III, 267.
Vaujoie, VI, 454.
Vaujoyeux (de), V, 773.
Vauléon (Jean de), ab. de

603.
Vauléon, VI, 468.
Vaulx vel Vaux (de), II,

648.
Vaulx vel Vaux (des), II, 302, 614;

IV, 565, 566; V, 122; VI, 40, 614.
Vaunoise (Jean de), arch. de Dol, I,

403; II, 641, 659.
Vaunoise (de), III, 193; V, 705.
Vauquelin (de), II, 500; VI3345.
Vauréal (de); voy. Guérapin.
Vauroulon, III, 139.
Vaurozé (de), III, 193; IV, 160.
Vavasseur (Le), V, 338, 366; VI, 67,

69.
Vay, IV, 519.
Vayer (Le), I 172; II, 51, 52, 96,

706, 707, 754; III, 19; IV, 171,
416, 444, 445, 519, 144; V, 314,
328, etc., 492, 770 ; VI, 155, 170.

Vayer de Clayes (Le), II3302; III,
128; IV, 442; VI, 257.

Vayer de la Morandaye (Le), IV, 173;
V, 529; VI, 257, 384.

Veinard, III, 113; IV, 90, 131, 246,
409; V, 484, 742, 748; VI, 78, 79,
617.

Veillaud, VI, 434,
Veillon, II, 594.
Velaér (du), III, 200, 201.
Vélobert (de), I, 127; II, 91.

Rillé, II,

157; IV,
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Vendel (Tristan de), ab. du Tron-
chet, II, 227; III, 38; V, 307; VI,
235.

Vendel (de), II, 434; III, 38; IV,
352, 538; V, 307, 309; VI, 411,
430, 601,

Vendtme (de), III, 152.
Vendomois de Saint-Aubin (Charles

de), ab. de Saint-Méen, I, 110,
136, 185,217; II, 136.

Venéfles (de), IV, 16; VI, 433.
Veneur (Le), VI, 345.
Venier (S.), V, 44.
Venier, IV, 351; VI, 416.
Venisse, IV, 346; VI, 7.
Ventredorge, I, 636.
Verchére, II, 546.
Verdier, II, 42, 778, 784; V, 27,

291, 301, 305; VI, 89.
Verdier (du), II, 455.
Verdier de Genouillac (du), III, 301.
Verdiére (Marie de), abb. de Saint-

Sulpice, II, 319.
Verdis vel Verdys, I, 498; IV, 444,

515.
Verdun de la Crenne, III, 630.
Vére (S.), I, 36.
Verger, IV, 536; V, 238.
Verger (du), Ill, 60, 314; IV, 520,

545, 561, 582; V, 322; voy. Du-
verger.

Vergier (du), VI, 111.
Vergier de Kerolay (du), VI, 221.
Vergonne (de), II, 593.
Vermond (de), II, 430.
Vern (Olivier de), ab. de Redon, II,

173.
Vern (de), II, 75,379.
Vernaison (de), II, 83.
Vernault, II, 249, 250.
Verneuil (de), I, 642.
Veron vel Verrou, IV, 290, 201; V,

335, 337, 339; VI, 107, 428, 591.
Verot, IV, 298.
Verrie (de la), II, 291.
Verrier, II, 112; Y, 60.
Verrier (Le), III, 433; VI, 410; vby.

Leverrier.
Verrières (de), II, 62, 346; IV, 437.
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Vertu (de), VI, 582.
Vestier, I, 233, 262.
Vétier, V, 471, 477; VI, 493.
Veyer(Le), I, 311, 491.
Voyer de la Touche (Le), IV, 578.
Veyron, IV, 182, 515.
Vezin (Guill. de), ab. de Paimpont,

I, 239; II, 679.
Vidait, II, 230.
Viale de la Sepouze, I, 208, 224.
Viard de Jussé, III, 137, 362; IV,

300; VI, 445, 453.
Vibert, VI, 326.
Vicaire (Le), II, 416, 433, 447, 472,

576, 578.
Vicomte (Le), II, 194; III, 8.
Victor (S.), év. du Mans, III, 35.
3ictorius, év. de Rennes, I, 48.
Vieil (Le), III, 418, 419; VI, 259,

262, 263.
Vieilleville (de), II, 339.
3iel, III, 422; IV, 693, 738; V, 243;

VI, 97, 386, 389, 598.
Viel (Le), II[, 526; IV, 685.
Vielle, III, 555.
Vienne (de), II, 161; IV, 431; voy.

Devienne.
Viennot, IV, 19.
Vieuville (Charles de la), év. de Ren-

nes, 1, 96, 430 ; II, 777, 779, 781,
783; III, 45, 110, 111, 194, 210,
218, 244, 372, 443; IV, 132; V,
519, 725; VI, 504.

Vieuville (de la), I, 96, 97; II, 385;
III, 182; IV, 764; VI, 43.

Vieux (Le), V, 116, 385.
Vieuxville (de la), IV, 395; voy. Pa-

tard.
Vigeon, IV, 350.
Vigier, I, 228; V, 310.
Vigne (de la), II, 85, 112; III, 483;

V, 795.
yigné, IV, 582.
Vigneaux, III, 33, 38.
Vignes (des), IV, 159.
Vignon, II, 714; IV, 630.
Vigoland, V, 283.
Vigollaud, IV, 730.
Vigour, IV, 635; VI, 225.

Viguier (Le), V, 324.
Viheron, V, 430.
Vilboux, VI, 218.
Villain (Le), 1, 783, etc.; IV, 465.
Villais, IV, 48.
Villange, V, 503.
Villarblez (de), If, 172.
Villarmois (de la), V, 129; VI, 398,

399; voy. Artur.
Villars (de), I, 625.
Villaune, VI, 253.
Ville-Amaury (de la), 1, 534.
Ville-Aubert (de la), V, 159, 162,
Villeblanche (de), I, 284; II, 405;

IV, 39, 51; V, 146.
Villeboul (de), I, 177, 262, 283; 1V,

274; VI, 29, 394.
Villebréte (de), V, 229.
Villedieu (de), II, 532; III, 101.
Villée, VI, 179.
Villegérard (de), IV, 294.
Villegontier (de la), II, 64; voy.

Train,
Villeloys (de la), V, 108.
Villemontée, (François de), év. de

Saint-Malo, I, 603, 604; III, 238,
465; IV, 665.

Villemontée (de), I, 603, 604.
Villeneufve, IV, 434.
Villeneuve (de), II, 441.
Villéon (de la), II, 281, 282; V, 501.
Villério, I, 783, 785.
Villcroland (de la), II, 602.
Villeroy (de); voy. Neufvillc (de).
Villethébault (de la), II, 310; V, 14.
Villette (de la), V, 765.
Villier vel Villiers (de), I, 497, 501;

II, 412, 593; III, 73.
Villoger, VI, 69.
Villorcel, IV, 551; V, 492.
Vimont, h, 146; IV, 225.
Vinceau, VI, 56.
Vincent (S.), I, 688, 694.
Vincent Ferrier (S.), I, 416, 594; V,

277.
Vincent-de-Paul (S.), II, 127; III,

108, 159, 193, 356, 473.
Vincent (Jean), ab. de Mité, II,

606.
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Vincent, I, 258; II, 411; V, 193,
422, 776; VI, 606.

Vincent des Bas-Sablons, VI, 278.
Vindenoc,IV, 564.
Vineau (du), I, 498, 662; Il 109,

111, 488, 490.
Vintaut, VI, 155.
Vintimille (de), VI, 606.
Vion (de), II, 545; m, 225.
Viot, VI, 119.
Viriot, VI, 519.
Virot, III,+ 170.
Visconti, I, 182.
Visdelou (de), IV, 594; V, 191, 214,

517; VI, 54.
Visdelon de la Goublaye (de), IV,

153.
Visdelou de la Villethéart (de), V,

314, 389,391, 487; VI, 397.
Viseiche, VI, 505.
Vissaiche, I, 248; IV, 3'11; VI, 40,

395.
Vissault, V, 374.
Visseiche (de), II, 108, 716; VI, 471.
Vivet de Montclus, III, 662.
Vivien, ab. de Redon, II, 172.
Vivien, I, 502; II, 471; V, 25.
Vivier, I, 141, 235, 259; V, 385.
Vivier (du), IV, 668; VI, 507, 508..
Vivois (Guill.), ab. de Saint-Melaine,

II, 10.
Vital (S.), I, 59.
Vital de Mortain (S.), II, 716; III,

505.
Vitré (Clément de), év. de Dol, I,

405, 496.
Vitré (Adélaïde de), abb. de Saint-

Georges, II, 259.
Vitré (de), I, 107, 405, 490, 506;

II, 46, 48, 130, 209, 254, 255,
258, etc., 362, 368, 378, 384,
394, 416, etc., 446, 475, 476, 483,
484, 547, 565, 566, 731, 777, 778;
Ili, 4, 21, etc., 33, 109, 137, 314,
365, 366, 508; IV, 42, 48, 162,
163, 517, 523, 557, 558, 580, 761;
V, 126, 066; VI, 328, 385, 435.

Vitré, VI, 465, 467, 468.
Vitrou, I, 491; VI,• 577, 578.

Vitrovo (de), V, 451.
Vivonne (de), V, 546, s .
Vizeule (de la), V, 290; 651.
Voillerault, I, 248.
Voisin, V, 790; VI, 212.
Voisin (du), II, 406; IV, 646.
Voiton, Y, 291, 303, 733; VI, 441.
Volant vel Voilant; III, 99; V, 343.
Voilant (Le), IV, 451, 452.
Volvire (de), I, 222; III, 163, 480,

481; V, 764, 766; VI, 21, 322,etC.
Voue (de la), IV, 594.
Voyer {Le), I, 211, 502; II, 334,

337; V, 67; VI, 205, 605.
Voyer de Paulmy d'Argenson eau.

çois de), év. de Dol, I, 432.
Voyer de Paulmy (de), I, 432; III;

89.
Voysin, V, 116.
Vrapet, II, 218.
Vromet, IV, 291, 668; V, 683.
Vudricon, V, 154.
Vurdigrin, Y, 177.
Vurhoiarn, IV, 81.
Vurnau, V, 177.

w
Wallon, VI, 334.
Wallonie, IV, 218.
Warnarius, év. de Rennes, I, 51.
Warner, IV, 81.
Warroch, IV, 476.
Watel, VI, 180.
Wathin, V, 39.
Weiden, V, 432.
Weitnoc, VI, 335.
Wembrit, reine de Bret., IV, 199.
Wetencar, IV, 81; V, 36.
Wetenglovi, VI, 334.
Wetenic, V, 40, 433.
Wetenmonoc, IV, 455; V, 154.
Wetenoc, V, 433.
Wicart, I, 763.
Wicohen, arch. de Dol, I, 396.
Wiheloc, V, 152.
Winbicham, V, 37, 39.
Winhomarc, V, 399.
Winmochiat, 1, 37.
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Winmoduat, VI, 335.
Winnau, V, 433.
Winoc,V, 433.
Winon, IV, 81.
Wirgavan, VI, 334.
Wite de Beaulieu, Y, 273.
Wite de Boisglé, III, 198.
Witemberg, VI, 61.
Wobriant, IV, 218.
Wocon, V, 544.
Worandor, Y, 154.
Worbri, V, 433.
Worcomin, V, 152, 154, 432.
Worcondelu, V, 399.
Worçowon, IV, 81.
Wordetwid, IV, 81.
Woretbaél, V, 39.
Worgewan, IV, 80.
Worhocar, V, 39.
Worhowen, IV, 81.
Worjien, V, 153.
Worwoion, IV, 81, 218.
Wulgrin, I, 400.
Wurhoiarn, Y, 39.
Wurmonoc, IV, 80; VI, 334.

Y

HISTORIQUE DE RENNES.

Ybert, I, 492; V, 360, 776,
Ygoust, VI, 434.
Yorck (d'), I, 673.
Yrodouer (d '), II, 249 ;.IV, .339; voy.

Irodouer (d').
Ysarn de Bellefort (d'), II, 375.
Yvas, VI, 189.
Yver vel Yvert, IV, 410; V, 478,

481; VI, 163, 288.
Yves (S.), I, 138, 696.
Yves, év. de Rennes, I, 68.
Yves, ab. de Redon, II, 172,
Yves, IV, 25, 352.
Yvette, abb. de Saint-Sulpice, II,

313.
Yvette de Boishamon, IV, 533, 534;

V, 371, 683.
Yvignac (d'), V, 498.
Yvon, III, 355; IV, 15.8, 752; Y,

20, 188, 337; VI, 52, 412.

Z

Zacharie (S.), I, 36.
Zacharie, II, 576, 517; Y, 232.
Zollen (de), il, 176.
Zozime, pape, I, 25.

Yaer, IV, 175.
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A

Abbaretz, par., V, 423.
Abbaye (L'), en Antrain, s., IV, 28.
Abbaye (L'), en Messac, viii., V, 204.
Abbaye (L'), en , Percé, man., V,

413.
Abbaye (L'), on ,Trans, m. et chap.,

VI, 398.
Abbaye-Saint-Maur (L'), pr., Y, 712.
Abbaye-sous-Dol (L'), pr., I, 549,

555; If, 457, ete.; IV, 201, 499;
V, 55, 458, 460, 711, 713; VI,
114, 549, b82, 600.

Abbeville, vil., V, 748.
Achères, pr., II, 727.
Acigné, par., I, 169, 191, 194, 338,

354, 366, 760; II, 23, 49, 58, 110,
270, 271, 731, 780, 781; III, 127,
255, 392, 504, 622, 678; IV, 3,
etc., 161, 256; V, 20.

Acigné, marq., chût. et chap., III,
136; IV, 6, 322, 323.

Acigné, pr., I, 193, 355; II, 60.
Aciréale, vil., III, 580.
Acres (Les), chût. et c., V, 418, 421.
Adriennaye (L'), vie., man. et chap.,

VI, 141, etc.
Agde, vil, et év., I, 568.
Agen, vil, et év., -III, 579.
Agot, île et, fort, V, 759.
Agra, év., IV, 516.

vil. et arch., I, 28, 31, 32, 426,
744; II, 744; IV, 210, 300, 752;
Y, 6'15, 701.

4à-la-Chapelle, vil., I, 186.
Albano, év., II, 221; VI, 449.
Albany, vil., III, 579.
Albe, év., 1, 596.

T. Vi.

Alby, vil: et arch., II, 456.
Aléra, év., II, 375.
Aleth, vil. et év., I, 42, 316, 378,

380, 381, 557, 560, 562, etc., 570,
632, etc., 658, 686; III, 488, 521;
VI, 131, 145, 264, 265, 514, etc.,
523, 526, 579, 605, 606.

Alger, vil. et arch., III, 579.
Allaire, par., I, 184; II, 110, 180,

187.
Allérac, par., I, 37; VI, 101, etc.
Allérac, seign., man. et chap., I, 211;

VI, 111, 112.
Alleu (L'); voy. Lalleu.
Alleux (Les), en Louvigné-du-Dés.,

man. et chap., V, 122.
Alleux (Les), en Saint-Ouen, seign.,

man. et chap., VI, 214, 215.
Alliance (N.-D. d'), chap., IV, 95.
Allion, pr., I, 355, 371; II, 728, etc.;

III, 449; IV, 761.
Anou, pr., VI, 578.
Amanlis, par., I, 347, 359, 366,1 61;

II, 23; 1If, 316, 602, 621, 678;
IV, 13, etc., 251, 475, 767; V,
193, 333; VI, 585.

Amanlis, seign. et man., II, 396; IV,
16, 17.

Amboise, pr., IV, 761.
Amboise, coin., V, 714.
Ambon, par., 1, 501.
Ambon, 11e, IV, 217.
Amiens,, vil. et év., II, 456; III, 519,

657.; V, 748.
Anast, par., IV, 104; V, 106, 152,

etc., 198; VI, 522.
Anast, seign., III, 499; V, 158.
Ancenis, vil., III, 90; VI, 582.
Andouillé, par., I, 345, 358, 308,

48*
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	733, 761; III, 564; IV, 19, etc.,

	

Antrain, châtel., II, 612.
50; V, 305; VI, 460.

	

Anvers, vil., III, 579.

	

Andouillé, seign. et man., IV, 21,

	

Aoste, vil., III, 579.
22, 647

	

Apigné, vie., chiât. et chap.', I, 365;

	

Angers, vil. etév., 1, 42, 47, 56, 57,

	

V, 615; VI, 453.

	

74, 78, 88, 182, 200, 202, 278,

	

Apigné, pr., I, 358, 365; II, 627, etc.
	etc., 406, etc., 415, 424, 485, 589,

	

Arbrissel, par., I, 351, 360, 366,

	

592, etc., 598, 601, 619, 636, 747,

	

773; II, 115, etc.; III, 568; IV,

	

748, 771, 779, 780; II, 9, 132,

	

34, etc.; VI, 481, 531, 585.

	

196, 221, 260, 340, 641, etc., 726,

	

Arbrissel, pr., II, 715, etc.; VI, 529.

	

727, 783; III, 91,127, 394, 578,

	

Arbrissel, seign., ,IV, 36; 38.

	

639, 656; IV, 12, 39, 238; 396,

	

Archingeay, par., I, 572.

	

407, 516,653, 740, 760;V, 158,

	

Arcis-sur-Aube, vil., III, 621.

	

206, 222, 235, 382, 537,661; VI,

	

Ardenne, seign., VI4408.

	

7, 199, 355,366,389, 477, 504,

	

Ardennes, e3arq., man. et chap. I,
527, 582,608.

	

129; IV, 116, 117; Y, 25; VI, 34,

	

Angers (Saint-Aubin d'), ab., 1,56,

	

35.

	

57, 101, 363, 594, 595; II 54, 85,

	

Argentan, vil., I, 508.

	

172; 249,519, 576, etc., 591; IV,

	

Argentré, par., I, 143, 169, 339, 355,
238, 296, 298, 422, etc., 540:

	

866, 736, 772; II, 453,565, 784;

	

Angers Saint-Nicolas d'), ab., I, 578,

	

III, 29, 68, 69, 113, 311; 613, 650;

	

504; etc., 718; II, 100, 129, 207,

	

IV, 40, etc., 475, 583; VI, 37, 585,
580, etc.; VI, 226.

	

595:

	

Angers (Saint-Serge d'), ab. 1, 54,

	

Argentré, seign., IV, 40, 42, 48

	

56, 67, 141, 150, 363, 399; II,

	

Argentré (Maine), par., II, 7. `

	

546, etc., 641; IV, 234, 235, 540,

	

Argouges, par., V, 261.

	

649, 652; V, 306, 309; VI,.11,18,

	

Arles, vil. et arch., 1, 26, 28, 629;
344, 345.

	

VI, 449.

	

Angers (Toussaints d'), ab., 1, 364;

	

Armentières, vil., III, 580.
II, 642, 645, 721; VI, 18, 527.

	

Armentiéres, pr., II, 480,

	

Angevinière (L'), seign., man. et c.,

	

Aroaise, ab., II, 639r
VI, 242, 243, 245.

	

Aron, par., VI; 579.
Angle (L''), viii et chap., V, 232.

	

Arras, vil. etév., III. 638.
Angles, ab., II, 568.

	

Artimon (L'), man. et chap, VI, 914.

	

Angoulême, vil, et év., I, 58, 104,

	

Artoire (L'), seign., V, 25.
569; II, 597, 598; V, 698.

	

Artois, vie., man. et c., V, 314, 315,

	

Anguilliers, pr., I, 860; II, 592, etc.

	

Artz, pr., II, 255, 272, 271.
Anncbaut, marq., I, 458.

	

Arzal, ,par., VI, 340.
Annonay, vil., III, 579.

	

Arzon, pr., II, 165, 170, 198.
Ansigny, com., III, 89, 90.

	

Assérac, par., II 641; IV, 611.
Antequera, vil., III, 579.

	

Aubandiére• (L'),, vi1L et e., IV, 742.

	

Antrain, par., I, 169, 1'93, 194, 199,

	

Aubigné, par., I, 151, 844, 345, 858,

	

227; 342, 368, 736,771; II, 510,

	

366, 367,767; II, 21,76;111, 436

	

516, 517, 608; III;'255, 316, 393,

	

IV,' 48, etc.

	

634, 611; IV, 12, 25, etc., 761;

	

Aubigné, bar. et chAt;, I, 81, 101,
V, 693; VI, 362, 531 1 .

	

108, 344, II, 435; IV, 21, 48, 49,

1. 45.: Recteurs d'Antrain: Jean Ramon résigna vers 1400;

	

Pierre Itbbertfut'
pourvu le 1 er septembre 4400.
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410, 411, • 43a . V, 304; VI, 47,
49, 50, 160, 482, 534.

Aubigné, pr., 1, 359, 371; II, 76,
. etc.; IV, 48; V, 303.
Aubouclére (L'), seign., IV, 661.
Aubriolière (L '), vil!. et c.IV, 742.
Auealeuc, par., I, 545, 549, 553.
Auch, vil. et arch., I, 95; 111, 580.
Autan, par., 1, 564, 634, 635, 664,

714, 721; II, 689; IV, 233.
Auguste, év., I, 602, 603.
Àulnays - Le Gonidec (Les), seign.,

man. et chap., VI, 67, 450.

Aulnay, ab., II, 762.
Aumône (L'), seign, et man., I, 447 ;

IV, 428, 429.
Auray, vil., III, 605, 614, 615, 642.
Autrouet, viii. et chap., IV, 634.
Autan, vil. et év., I, 394, 742; III,

580. .
Auverné, par., III, 120.
Anvers, seign., man. et e., VI, 3, 4.
Auxerre, vil. et év., I, 95, 310, 742;

II, 480.
Auxerre (S.-Germain d'), ab., II,

17.
Avanies, par., I, 351, 360, 366, 733,

773; III, 68, 256, 257, 377, 393,
394, 651; IV, 51, etc., 296, 298;
VI, 585, 587.

Àvesnières, par., IV, 474, 745 ; V,
110, 735.

Avessao, par., II, 166, 169, 187,
256.

Avignon, vil. et arch., I, 411, 416,
597, 606, 607;. II, 80, 228.

Avranches, vil. et év., 1, 42, 88, 383,
403, 425; II, 4, 223, 568, 767;
IV, 24, 60, 65, 95, 198, 231, 346,
374, 431, 434, 522, 540, 556, 563,
592, 643, 652, 697, 693; V, 181
76, 99, 110, 124, 134, 193, 197,
211, 303, 324, 366, 403, 460, 512,
716, .717, 777, 783; VI,,32, 30,
84, 97, 199, 235,.246, 280, 281,
384, 400, 401, 412, 456, 463,
473.

Baeza, vil., III, 580.
Bagaron, yiil, et Chap., V, 453.
Bagatz, seign., man, et chap., I, 284;

IV,.,683; Y, 514.
Baguais (La), man. et chap., VI, 285,
Baguer-Morvan, par,, I, 406, 442,

445, 446, 449, 474, 471, 430, 496,
566, 568, 553, 735, 772; II, 233,
463, 465, 769; III, 72, 877, 619,
660; IV, 55, etc., 757; Y, 466;
VI, 520,, 585.

Baguer-Pican, par., I, 442, 465,446,
449, 476, 617, 480, 681, 544, 548,
553, 735, 772; II, 233, 240, 75i,
752, 768, etc.; III, 73, 180, 5661
IV, 61, etc.; VI, 520, 583, 586,

Baillé, par., I, 342, 356, 366, 733,
771, 775; IV, 66, etc.

Bain, par., I, 175, 193, 195, 336,
347, 348, 359, 366, 736, 773 11,
21, 23, 54, etc., 212, 344, 396;
III, 257, 377, 394, 395, 621, 641;
IV, 69, etc., 564; V, 343, 632;
VI, 295, 363, 586.

Bain, pr., I, 360; II, 54, etc.
bain, bar., V, 206, 514.
Bains, par., I, 735, 713, 775; II,

166, 180, 1.86; III, 258, 395, 488,
489, 503, 605, 620, 651; IV, 7S,
etc.; VI, 9, 333, 519.

Bains, seign., IV, 79, 80, 83.
Bais, par., 1,192, etc., 351, 360, 366, ,

773; II, 21, 23, 49, 50, 321; III,
68, 423, 622, 660; IV, 54, 90 1
etc., 475, 483; V, 110; VI, 377,
389, 540, 546, 587.

Bais (Saint-.Pierre), pr., II, 57, 58;
IV, 90, 94.

Bais (Saint-Marse), pc., I, 371; 1I,
357; IV,91.

Bais, vie., IV, 92; VI,^ 587.
Balazé, par., I, 169, 339, 355, 866;;

II, 21, 47, 48, 50, 321; III, 20,
113, 179, 199, 377, 395, 566, 623;
IV, 98, etc.; V, 20; VI, 587 1 .

1. ,Ij. Recteur; de Balazç Anselme Pajnei, chauvine de Rennes (1517).



764

	

POOILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

607, 611.
Ballon, ab., I,'370; III; 488.
Ballue (La), seign., man. et chap.,

IV, 125, 127,129; VI; 342.
Baliuére (La), seign., man. et chap.,

IV, 255, 256.
Battit, vill., III, 488.
Baltimore, vil., III, 579.
Barbiére (La) seign., VI, 588.
Barcelone, vil., III, 579, 580.
Bardoulais (La), seign., man. et chap.,

VI; 187, 190.
Bardoux, ab., II, 391.
Barenton, mon., III, 489, 490.
Baretterie (La), vill. et c., VI, 605.
Baron, seign. et m., II, 102; V, 90.
Baronniére (La), seign., VI, 95.
Barre (La), pr., I, 549, 555; II, 239.
Barre-Guéheneuc (La), seign., man.

et chap., II, 239; V, 234.
Barres (Les), man. et chap., IV, 232.
Bar-sur-Aube, col., IV, 161.
Bas-Chastellier (Le), seign., man. et

chap., VI, 44, 45.
Basinville, pr., IV, 19.
Basse-Ardaine (La), seign., man. et

chap., VI, 169, 170.
Basse-Deyre (La), chap., VI, 166.
Bastardiérc (La), m. et c., IV, 118.
Bas-Vezin (Le), seign., VI, 450, 453,

454.
Bath-Paul, pr., II, 22, 114.
Baud, s., m. et c., V, 613, 619.
Baudiére (La), seign., IV, 438.
Baugé, par., III, 649.
Baulac, seign:, man. et chap., IV,

672, 613; V, 589.
Baulon, par., I, 633, 715, 721, 734,

774; II, 166, 654, 670; III, 96,
100, 377, 306, 504, 631; IV, 104,
etc., 616, 768; VI, 519, 587.

Baulon, pr.,II, 654, etc.
Baume, ab., II, 536.
Baussaine (La), par., I, 713, 721,

134, 770; II, 212,297, 298; III,
226, 377, 396; IV, 107, etc., 768;
VI, 522, 538 a .

Bayeux, vil. etév., I, 90, 403, 406;
II, 274; III, 156, 216, 669, 670;
IV, 636, 760 V, 7; 305,338,394,•
751; VI, 47, 69, 88,89,113,473.

Bazouge-du-Désert (La), par., I, 168,
169, 341, 356, 366, 171; II, 430,
596, 611; III, 258, 377, 396, 505,
619, 634; IV, 112, etc., 768; Y,
659.

Bazougés-la-Pérouse, par., I;169,
184, 194, 3/,2,366, 771; II, 381,
595, 596, 608, 611, 615;III, 258,
397, 506, 651; IV, 120, etc., 545 ;
V, 108, 701; VI, 410, 460, 581.

Bazouges - la- Pérouse, pr. I, 192,
356; II, 615, etc.

Bazouges-la-Pérouse, Châtel.;
612; IV, 121.

Bazouges-sous-Hédé, par., I, 345,
358, 366, 767; II, 21, 97, 98, 291;
III, 239, 258, 397; IV, 131, etc.,
709, etc.; VI, 379, 587, 615.

Bazougés-sous-Ilédé, seign. et chat.,
IV, 133, 134.

Bé (Le Grand-), île et chap., 1679;
III, 522; VI, 142.

lié (Le Petit-), ile et chap., I, 679;
VI, 142.

Beaubois, viii. et chap., V, 788.
Beaucé, par., I, 169, 340, 356, 366,

770; II, 576, 612; III, 230,564;
IV, 136, etc.

Beaucé, seign., man. et chap., V, 191.
Beaucheraye (La), seign., IV, 736.
Beauchesne, pr., I, 360, 371; II,

18, etc.
Beauchesne, erm., III, 501.
Beaufort, Châtel., chtt. et chap., I,

520; V, 418, etc.; VI, 534, 606.
Beuütlieu, par., II, 321.
Beaulieu (en Bret.), ab., 1, 98, 218,

499, 552, 592, 600, 716, 719, 725,
726; II, 313, 411, 466; V, 466.

Bâle, vil. et év., I 593; II, 12.
Ballac, pr., II, 91, 172, 193; IV,

1. Aj.: Recteur de La Baussaine : Guillaume Cloleaux, qui fonda par testament
daté du 2 juin 1499, une chapellenie en la cathédrale de Rennes.
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Beaulieu (en Touraille), abbaye, II;
196.

Beaulieu, man., V, 471.
Beaumont-sur-Oise, vil., VI, 122.
Beaumont (Bain), seign., I, 151.
Beaumont (Longaulnay), seign. et

man., V, 95, 225; VI, 601.
Beaumont (Mordelles), châtel., man.

et chap., V, 315.
Beaumont (Redon), seign., man. et

chap., II1184; V, 540.
Beaumont (Saint -Mard-sur-Couas-

non, Vi1L et chap., VI, 166.
Beapport, ah., I, 552; II, 604, 750,

etc.; IV, 62.
Beaupreau, par., II, 331.
Beauregard (Baguer-Morvan), seign.,

Yvan. et chap., IV, 58.
Beauregard (S.-iMéloir), seign., man.

et chap., VI, 190.
Beauvais, vil. et év., I, 28, 744; II,

228; III, 668; IV, 103; VI,
122.

Beauvais (Bourgbarré), s., IV, 196.
Beauvais (Dol), vill., I, 447.
Beauvais (Gévezé), cornté, man. et

chap., IV, 655.
Beauvais (Paimpont), vill. et chap.,

V, 396.
Beauvais-Moulines, seign. et man.,

V, 359, 360.
Bec (Le), ab., II, 105; V, 613.
Becanniére (La), seign., IV, 764.
Bécherel, par., I, 113, 721, 727, 734,

736, 768; II, 370, etc.; III, 102,
214, 391, 524, 644; IV, 140, etc.,
501, etc.; VI, 522, 531, 587.

Bécherel, pr., I, 114; II, 366, etc.;
III, 397, 420, 421, 425, 426, 475,
482; IV, 141, 142.

Bécherel, bar. et chat., II, 368, 649;
IV, 140, 144.

Bécherel (S.-Aubin-du-Corm.), viii.
et église, V, 741, etc.

Bédée, par., I, 716,721, 734, 768;
II, 21, 104, 348, 637, 641, etc.,
667; III, 259, 299, 377, 398, 618,
666; IV, 147, etc. ; V, 346; VI,
540, 585, 587.

Bédée, pr., I,116, 726; II, 80, etc.;
IV, 148, 243.

Bédée, seign., man. et chap., IV,148,
150, 153.

Bédoyère (La), vie., man. et ehap.,
III, 301, etc.; VI, 350, 352, 439,
etc.

Béganne, par., II, 180; V, 542; VI,
113.

Bégasson, man., III, 658.
Beignon, par., I, 616, 617, 633, 635,

684, 714, 721; III, 642; V, 203.
Beignon, bar., I, 616, etc.; VI, 535.
Belinaye (La), vie., Irian. et chap.,

V, 718, etc.; VI, 214.
Bellagot, pr., V, 698.
Belliére (La), vie., VI,` 285.
Belle-11e, île, I, 397; II, 111.
Belle-Isle, pr., I, 549, 555 ; II, 775.
Belle-Isle, seign. et man., VI, 414,

475:
Belle-Noë, seign., man. et chap., I,

447; IV, 290, 554; VI, 586,
595.

Belle-Perche, vii. et chap., VI, 331,
338.

Belle-Saule,

	

II, 32,9.
Bellevue, man. et c., III, 439, 546.
Bellevue (La), man. et c., VI, 276
Benazé, man., V, 371.
Bénevent, arch., VI, 581, 608.
Benoiton, chap., V, 706.
Bercetto, ab., I, 51, 790.
Berdon, ab., II, 17.
Béré, pr., I, 209, 416, 577; II, 1,

376, 392, etc., 448; IV, 116, 564,
513, 754, 768;V, 135, 441;4.42,
448, 667, 749, 150; VI, 292,;i56,
581, 610.

Iléréchére (La), man. et c., IV, 111.
Bérengere (La), man., 1, 65, 71.
Berington, par., II, 609.
Berlin, vil., 1, 663.
Bernardiére (La), par., IV, 315.
Bernay, ab., I, 591.
Bernéan, seign., II, 690.
Bertauviére (La), chap., V, 225.
Bertry (Le), seign., man. et chap.,

IV, ' 89, 1193 .
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Besançon, vil. et arch., I, 609; II,
767; III, 578; VI, 581.

Besié, par., V, 4.7.
Besnard, vil. et chap.,

	

169.
Besnardais (La), chap., IV, 473.
Besneiais (La), seign., man, et chap.,

VI, 382.
Besneraye (La) (Pleumeleuc), seign.,

man. et chap., V, 490, 4.91.
Besneraye (La) (Lieuron), viii. et c.,

V, 10.
Besneries (Les), chap., IV, 344.
Besniére (La), chap., IV, 425.
Besso (Le), vie., V, 213, 214.
"letton, par., I, 169, 338, 354, 366,

766; II, 21, 23, 320, 321, 784;
III, 75, 127, 134, 163, 490, 573,
619; IV, 156, etc., 768; VI, 373,
538, 587.

Betton, pr., I, 169, 355, 371; II, 23,
83, etc.; III, 490; IV, 157.

"letton, chAtel. et chat., II, 360 ; IV,
157, 158; V, 241, 321.

Ï3étulaye (La), man. et chap., V, 491.
Beucheraye (La), seign., man. et c.,

V, 206, 209, 423.
Beziers, vil., I, 104; III, 579.
Béziers (S.-Jacques de), ab., I, 608.
Biardaye (La), man. et c., IV, 273.
Bichetiéro (La), seign., man. et chap.,

IV, 473, 775.
Bickenhead, vil., III, 580.
Biffardière (La), seign., VI, 589.
Bignan, par., VI, 340.
Bignen (Le) (Martigné), man. et c„

V, 147, 148.
Bignon (Le) (S.-Suliac), seign., man.

et chap., VI, 285.
Bigotiére (La), seign., man, et chap.,

V, 669, 670.
Billé, par., I, 160, 340, 3.42, 356,

770; II, 21,48;III, 29, 565; IV,
182, etc.

Billiaye (La), man., I, 617.
Binon, viii. et chap., IV, 86,
Bintin, seign., man. et• c., IV, 438.
Birmingham, vil., III, 570.
Bilbao, vil., III, 580.
Blann, seign. et chat., II, 172.

Blanc-Essa,y, mon., III, 490.
Blanche-Couronne, ab., I, 93; II, 85.
Blandin, ab., 1, 573.
Blandinaye (La), viii., I, 47.
Blavet, pr., II, 193.
Blavon, seign., man. et chap., IV,

151, 153.
Bléruais, par., I, 734, 775; II, 410;

IV, 168, etc.
Bléruais, seign., man. et chap., IV,

168, 170, 171; VI, 402, 588.
Blessin (Le), man. et chap., VI, 190.
Bliche, man. et chap., V, 65.
Blinais (La), man. et chap., VI, 216.
Blois, vil. et év., I, 88, 580, 599,

605; III, 578, 634.
Blois (S.-Laumer de), ab., 1, 96.
Blossac, ch5tel., man. et chap., I, 44,

376, 566; IV, 671, etc.
Boberil, seign., man. et chap., IV,

359, 714, 715; V, 316,
Bobital, par., I, 545, 549, 553.
Bodelio, mon., V, 336.
Bodieuc, pr., I, 715, 726.
Bodou (Le), seign. et chat., V, 485;

VI, 421, etc.
Becuvres, châtel., man. et chap., 1,

156; III, 515; V, 206, 208.
Bohai, par., IV, 88.
Boheries, ab., II, 135.
Boigny, corn., III, 106, 300.
Boin, lie, I, 255.
Bois-au-Voyer (Le), seign., man. et

chap., V, 88, 91, 160, 200; VI,
604.

Bois-Basset (Le) (Maure), seign., m.
et chap., I, 617; V, 159, 160.

Bois-Basset (Le) (S.-Onen), seign.,
man. et chap., VI, 204.

Bois-Baudry (Le), seign., V, 686.
Bois-Bide (Le), seign., man. et chap.,

V, 503, 736.
Bois-Blin (Le), seign.,, man. et chap,,

IV, 236, 560; VI, 499.
Bois-Bodin (Le), man., VI, 357.
Bois-Brassu (Le), seign., VI, 340.
Bois-Chauchart (Le), man., V, 498.
Bois-Clérissay (Le), man. et chap.,

IV, 577.
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Bois-Corbin (Le), man. et chap., Y,
322.

Bois-Cornillet (Le), seign., man. et
chap., II, 478; IV, 747, 750.

Bois-Davy (Le), erm. et chap., III,
296, 514.

Bois-de-Bintin (Le), seign., mana et
chap., VI, 350, 353.

Bois-Denast (Le), seign. et man., IV,
212, 213; V, 158.

Bois-de-Pac'. (Le), seign., man. et
chap.,

	

390, 391.
Bois-du-Liras (Le), seign., man. et

chap., 1, 182; Iii, 131; IV, 425.
Bois-du-Loup (Le), seigt- , VI, 593.
Bois-Farouge (Le), ,ign., man. et

chap., IV, 17, 18.
Bois-Feillet (Le), man. et chap., V,

148.
Bois-Février (Le), marq., man. et

chap., III, 275 ; IV, 138, 593, etc.;
V, 5; VI, 7.

Bois-Garnier (Le); man. et chap., V,
122.

Bois-Geffroy (Le), marq., chat. et
chap., VI, 172, 173, 450.

Bois-Gérault (Le), man. et chap., V,
180.

Bois-Gervily (Le), par., 1, 619, 621,
716, 721, 734,768; II, 348, 649;
III, 574, 621; IV, 172, etc.; VI,
588.

Bois-Gervily (Le), man., IV, 172.
Bois-Glaume (Le), seign., man. et

chap., V, 401, 514; VI, 608.
Bois-Guy (Le), seign., man. et chap.,

IV, 396; V, 418, 420, 421.
Bois-Ilamon (Le) (La Couyérc), seign.,

man. et chap., IV, 481, 482.
Bois-Hamon (Le) (Domloup), seign.,

man. et chap., IV, 533, 534.
Bois-Ramon (Le) (S.-Onen),seigh.,

man. et éhap.', VI, 203, etc.
BOIS-Henné' (Le) seign., V, 28, 29.
Bois-Hue (Le), seign., man. et chap.,

Bois-Hulin (Le), seign„ man. et c.,
'' IY,' 703; V, 437, 438; VI, 113,

338.

Bois-Jean (Le), seign., man. et chap.,
IV, 456, 457; V, 439.

Bois-l'Abbé (Le), man. et chap., Ire

618.
Bois-le-Bon (Le), man., VI, 410:
Bois-le-Hou (Le), seign., man. et e.,

IV, 295; V, 128, 129.
Bois-Marie (Le), man. et chap., VI,

198.
Bois-Martin (Le), man. et chap., VI,

223.
Bois-Mellet (Le), man. et c., IV, 95.
Bois-Nouault (Le), seign., man. et

chap., IV, 354; VI, 251.
Bois-Nouveau (Le), mana et chap.,

V, 619.
Bois-Orcant' (Le), chiltel., man. et

chap., V, 371, 372, 751.
Bois-Orhant (Le), châtel., man. et

chap., IV, 263, 264; Y, 439, 440;
VI, 338.

Boisouse, viii., I,647.
Bois-Picard (Le), m., IV, 172, 174.
Bois-Raoul «Le), chat. et chap., 'V,

546, 548.
Bois-Robin (Le), seign., man. et c.,

IV, 583; V, 138.
Bois-Roger (Le), pr.. 1I, 526.
Bois-Rogon (Le), viil., 1, 198.
Bois-Rouvray (Le), seign., man. et

chap., VI, 359.
Bois-Taillé (Le), man., IV, 38.
Bois-Teillent (Le), seign., VI, 516.
Bbis-Trudan (Cc), par., I, 341, 359,

767; II3392, 395; III, 668; IV;
175, etc., 768; VI, 588.

Bolbec, vil., III, 578.
Boraines, ab., 11, 130.
Bonaban, par., I, 478; 544, 548,553;

647, 684, 735; IV, 663, 664, 668.
Bonaban, seign. et ehat., IV, 388,

663, 664, 608; VI, 71, 597.
Bon-bien de Pitié (Briclles); chap.,

IV, 253.
Bon-Dieu de Pitié (S.-Mato), chap.

VI, 140.
Bône, vil., III, 580.
Bbnespoir, seign., mn'n. et chap., IV

133, 135, 712; %I, 587.
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Bonnais (La) (Piré), man. et chap.,
V, 446.

Donnais (La) (Pleurtuit), man. et c.,
V, 498.

Donnais, man. et chap., VI, 353.
Bonne-Denrée (La), man. et c., IV,

330.
Bonnefontaine, ab., II, 18.
Bonnefontaine, bar., chat. et chap.,

II, 509, 514; IV, 32, 33, 411, 412,
415.

Bonnemain, par., I, 442, 478, 54 ,1,
548, 553, 735, 769; II, 233, 769;
III, 73, 259, 595, 624; IV, 179,
etc., 768; VI, 84, 24. 6, 412, 552,
588.

Bonne-Nouvelle, mon., I, 84, 93,
184, 325, 331; III, 149, etc.; IV,
125; V, 379, 600, 699; VI, 351,
457, 608.

Bonport, ab., II, 136.
Bonrepos, ah., I, 493, 500; II, 88,

91, 231.
Bonteville, seign., man. et chap., I,

151; V, 292, 293; VI, 479.
Boeuvres, seign., man. et chap., V,

206, 208, 598, 599.
Boon; voy. Baud.
Boquen vel Boquien, ab., I, 214, 609;

II, 216; V, 527.
Bordage (Le), marq. et chat., III, 43,

147, 411; IV, 571, 773; V, 219.
Bordeaux, vil. et arch., I, 182, 399,

432; II, 456; III, 233, 578, 665.
Borderie (La), seign., man. et chap.,

V, 668, etc.
Borne, chap., IV, 647.
Borniére (La), seign. et m., IV, 609.
Boschet (Le), vie., man. et chap.,

IV, 200, etc., 169.
Bosq (Le), seign., m. et c., VI, 271.
Bossac, vie. et chat., I, 590; II, 705,

etc.; IV, 262, 703; V, 434, 436,
437; VI, 24.

Bosse (La), par., I, 348, 774; III
5595; IV, 183, etc.

Bosse (La), chap., V, 465.
Bosserie,(La), viii et chap., III, 528;

V, 695.

Boston, vil., III, 579.
Bot (Le), seign., man. et chap., I, 36;

V, 41, 42, 46.
Boteleraye vel Botheleraye (La), s.,

man. et chap., V, 69, 437, 438.
Bothoa, par., 1I, 412.
Bouchetière (La), pr., VI, 578.
Bouëdrier (Le), seign. et man., I, 283;

III, 136, 131; V, 596.
Bouessay, seign., man. et chap., VI,

323, etc.
Bouexic (Le), vie., man. et chap., IV,

457, 703, 706, 707; VI, 88e
Bouexière (La), par., I, 169, 338, 354,

366, 767; II, 49, 50, 116, 321,
729, 731, 733 ; III, 260, 357, 398,
507, 512, 513, 622, 663; IV, 9,
187, etc., 405, 541; VI, 588, 592.

Bouexiére (La), ab., II, 633.
Bouexiére (La), pr., II, 357.
Bouexiére (La), seign. et m., IV, 189.
Bouexiére (La) (Balazé), seign., man.

et chap., IV, 99, 102.
Bouexière (La) (Sougeal), seign., m.

et chap., IV, 599; VI, 343.
Bougatriére (La), seign., man, et c.,

VI, 197.
Bougettin, chap., IV, 501.
Bouglaye (La), chap., V, 234.
Bougrais (La), seign., V, 769.
Bouguenais, par., II, 329.
Bouhourdaie (La), rnan. et chap., V,

799.
Bouillie (La), par., V, 656.
Bouillon (Le), man., I, 744.
Bouix, pr., I, 715; II, 698.
Boujardière (La), chap., IV, 110.
Doulardrie (La), chap., IV, 750.
Boulaye (La) (Drue), seign., man. et

drap , IV, 263, etc.
Boulaye (La) (Casson), man. et chap.,

IV, 304.
Boulaye (La)(Chantepie),c., IV, 319.
Boulaye (La) (Ercé),vill. et chap.,

IV, 566.
Boulaye (La) (Mendie), man. et c.,

W, 727.
Boulaye-Baud (La), man. et chap.,

IV, 159.
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Boulet, seign. et chat., IV, 585.
Boul-Guignonet, pr., II, 332, 333.
Boullière (La), vill. et chap., V, 148.
Boulogne, vil. et év., I, 426; III, 579.
Bouquidy, seign., IV, 725.
Bourbansais (La), seign., man. et c.,

V, 486.
Bourdonnaye (La), seign., IV, 655.
Bourg (Le) (Marcillé-Robert), seign.,

V, 136, 138.
Bourgbarré, par., 1, 59, 348, 359,

366, 766; III, 317; IV, 195, etc. 1
Bourgbarré, seign., IV, 196; V, 377.
Bourg-Benoît; voy. Breil-Benoît.
Bourg-des-Comptes, par., 1, 241,

348, 359, 366,774; II, 166, 212,
214, 656; III, 260, 623, 651; IV,
198, etc., 769; VI, 519, 586, 588,
608.

Bourg-des-Comptes, pr., II, 656.
Bourg-des-Moustiers, pr., II, 193.
Bourg-Dieu (Le), ab., I, 403.
Bourges, vil. et arch., I, 86; II, 88,

385, 641; III, 578, 668; IV, 515;
V, 139, 055; VI, 578.

Bourges (S.-Sulpice de), ab., VI, 290.
Bourges (S.-Ambroise de), ab., VI,

582.
Bourgmoyen, ab., I, 580.
Bournet (Le), ab., II, 100.
Bourgneuf, par., I, 473; V, 712.
Bourgneuf (Izé), chap., 1V, 749.
Bourgneuf (Meillac), seign., man. et

chap., 1,448; II, 770; V, 186, 232.
Bourgneuf-en-Forét, par., II, 568.
Bourgon, par., seign. et man., IV,

536, 562.
Bourgon, pr., I, 355; II, 58, etc.,

731; IV, 5, 8.
Bourgount (Le), pr., II, ,758, 776;

III, 509; IV, 501.

Bourg-Paul-MuzillaC, par., V, 549.
Bourgueil, ab., I, 400; II, 85, 497;

III(, 664.
Bourseul, par., I, 628, 112, 721;

III, 75;

Boussac, pr., 1, 714, 726; 11, 698,
711.

Boussac (La) vel Laboussac, par., I,
442, 446, 544, 548, 554, 735, 769,
775; II, 463, 468, etc., 633, 757,
762, 768, etc.; III, 73, 377, 619;
IV, 61, 206, etc.,.710; V, 269; VI,
120, 305, 583, 586, 588.

Boussarde (La), man. et c., V, 498.
Boutavan, chat., IV, 724.
Bout-de-Lande, vil]. et chap., V, 379.
Bouvet, man. et chap., IV, 330.
Bovel, par., 'I, 774, 775; III, 596;

IV, 211, etc., 770; VI, 522.
Brain, par., I, 47, 735, 773, 775; II,

3, 166, 180, 186; III, 399, 494;
IV, 78, 215, etc., 356, 357; VI,
517, 519.

Brain, seign. et man., IV, 218, etc.
Brain (S.-Maurille de), pr., VI, 577.
Brain (Anjou), par., II, 748; IV, 40.
Brambéac, seign., man. et chap., V,

160.
Bran (Le), par., I, 734, 768; IV, 226,

etc.; VI, 522.
Iirandeneuf, vill. et chap., IV, 609.
Branfeu, man. et chap., V, 344.
Bransahier, man. et chap., VI, 353.
Brasse, ab., II, 17.
Bray, seign., man. et chap., VI, 338,

340.
Bréal-sous-Montfort, par., 1, 619,

634, 630, 715, 121, 728, 734,
768; II, 107, 712, 113; III, 17,
150, 259, 377, 399, 623, 643; IV,
229, etc., 771; V, 60, 310,515;
VI, 368, 540, 589, 609.

Bréal-sous-Montfort, chatel., 1, 611;
II, 690; 1V, 105, 231, 671, 672,
082.

Bréal (Sainte-Magdeleinc de), pr.,
II, 712, etc.

Bréal-sous-Vitré, par., I, 169, 339,
355, 366, 772; II, 546, etc.,.565;
III, 567;1V, 234, etc.; Y, 432;
VI, 531, 589..

A). Recteur de Bourgharré Guillauvne'dee Prés qui figure dans le procès fait
à Oillos do Retz (1440),

T. vt.
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Bréal-sous-Vitré, pr., II, 546, etc.
Brecé, par., I, 358, 366, 767; II, 21,

23, 110, 210; III, 47, 70, 513;
IV, 231, etc.

Brecé, seign. et chât., V, 362, etc.
Brecey, par., II, 6^9.
Brech, par., II, 330.
Brécilien, forêt et châtel., II, 650,
. 673, 679, 680, 686, 688, 708, 709;

III, 26, 29, 304; VI, 217, 361.
Bregain (Le), pr., I, 549, 555 ; II, 467,

etc., 633,634; III, 436; IV, 206,
etc., 258; VI, 396, 582.

Bréhail, vill. et chap., V, 46.
Bréhant, par., II, 8.
Bréhat, par., I, 546, 550, 553; III,

650.
Bréhily, chap., V, 431.
Bréhon, viii. et chap., IV, 11.
Breil (Le) (Gévezé), seign., IV, 655.
Breil (Le) (Mendie), seign., man. et

chap., I, 218; IV, 724, 727.
Breil (Le) (Meillac), man. et chap.,

V, •186.
Breil (Le) (Rennes), man. et chap.,

V, 619.

	

°
Breil-Benoît (Le), pr., I, 356, 364;

II, 784.
Breil-Durand (Le), man. et chap.,

V, 14.
Breil-l'Epine (Le), seign., IV, 62, 63 ;

VI, 586.
Breilhoussoux (Le), seign., man. et

chap., VI, 403, 404.
Brémanfany, seign., man. et chap.,

IV, 45, 342, 343.
Bremefn, pr. «, II, 193.
Bréquigny, ' seign., man.- et chap.,

III, 131; V, 589, 596, 606, 619,
etc.; VI, 587, 588.

Brest, vil., III, 518,
Breteil, par., I, 716, 721, 734, 768;

II, 21, 104, 105, 637, 648, 649;
III, 318, 309, 503, 621, 644; IV,
242, etc.; VI, 311, 589.

Ilrétesohe (La) (S.-Grégoire), man.
et chap., VI, 67.

Bretesche (La) (S. - Symphorien), m.
et chap., VI, 297.

Breteuil, par., IV, 242.
Brétigneul, pr., I, 355; II, 60, etc.;

V, 736.
Bretonni.ére (La), pr., I, 358, 311;

II, 665, etc.
Bretonniére (La) (Cogles), seign., m.

et chap., IV, 451.
Bretonniéres (Les), man. et chap.,

IV, 560.
Breuil (Le), ab., II, 682.
Briantais (La), seign. et man., I, 449.
Brie, par., I, 348, 359, 366, 167; II,

78, 342, 344; III, 378, 399, 508,
575; IV, 246, etc., 483, 503, 572,
771; VI, 531.

Brie, marq. et chât., I, 75, 281; IV,
247, 249, 156; V, 353; VI, 6, 413.

Briellos, par., I, 54, 67, 147, 169,
339, 355, 366, 772; II, 50, 552,
etc.; III, 29, 568, 677; IV, 251,

etc.; VI, 589.
Brielles, pr., I, 143, 169, 356, 371;

II, 552, etc.; VI, 582.
Brienne-le-Château, vil., III, 629.
Brieux (Les), seign., VI, 369.
Brighton, vil., III, 580.
Brignac, par., I, 714, 721; II, 696.
Brignac, pr., I, 727; II, 696, 708.
Brillantais (La), man. et chap., VI,

276.
Brimblin, seign., man. et chap., IV,

412, 413, 415.
Brion, pr., IV, 39.
Bristol, vil., III, 519.
Brocéliande; voy. Brécilien.
Broklyn, vil., El, 579, 580.
Broons, par., I, 169, 338, 354, 366,

773; II, 272, 779; III, 573; IV,
254, etc.

Broons (Côtes-du-Nord), par., I, 583,
633, 666, 712, 719, 721, 728; II,
22,712; III, 661, 668.

Broons, seign., I, 284, 719; IV, 388.
Brossay (Le), seign., man, et chap.,

V, 548.
Brouaise, man. et chap., IV 533.
Broualan, par., 1, 769, 775; II, 633;

IV, 125, 207, 209, 257, etc., 598,
771; VI, 31, 540, 589.



C

Cacé, seign., man. et chap., IV, 360;
VI, 55, 612.

Cacères, vil., III, 580.
Caden, par., II, 180.
Cadix, vil;, III5580.
Caen, vil., M, 156, 216, etc., 243,

579, 647; VI, 385.
Cahideuc, seign., man. et chap., IV,

123, 124, 121, 728.
Cahors, vil. et év., I, 102, 210; V,

270, 652, 695.
Caillibotiére (La), man., III, 76.
Calais, vil., III, 638.
Calcédoine, arch., I, 147.
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Bruc, par., I, 115, 721, 734, 774;

	

Calendrou, vill. et chap.,I, 191; Ii,
II, 690, 696, 705, 708; III, 318,

	

64, 65, 783; IV, 301, 302.
509, 596, 622; IV, 261, etc.; V,

	

Caliorne (La), man. et chap., V, 14.
441; VI, 519, 589.

	

Calorguen, par., I, 113,721; V, 81;
Bruc, pr., I, 716 ; II, 696.

	

VI, 604:
Brufi, vin., I, 36.

	

Calvi, év., I, 781.
Bruges, vil., III, 579.

	

Cambaras (Les), seign., man. et chap.,
Brugny, pr., I, 416.

	

V, 159, 160.
Brûlais (Les), par., I, 774, 775; III,

	

Cambrai, vil., III, 519.
567; IV, 266, etc.; V, 250; VI,

	

Camors, par., I, 573.
589.

	

Campel, par., I, 734, 774; III, 594;
Brûlais (Les), pr., I, 714, 726; II,

	

IV, 275, etc., 772; V, 163; VI,
21, 86, etc.

	

522.
Brûlais (Les) (Broonâ), man. et chap.,

	

Campénéac, par.,. I, 565, 618, 709',
IV, 255, 256.

	

714, 721; II, 689, 703; VI, 580.
Brusvili, par., I, 112, 721.

	

Cancale, p. I, 443, 647, 707, 711, 721,
Bruxelles, vil., I, 104; III, 578, 580.

	

734, 736, 169; II, 536, 538, etc.,
Bruz, par., I, 55, 117, 121, 129, 198,

	

769 ; III, 73, 260, 378, 400, 509,
343, 358, 366, 766; II, 210, 271;

	

576, 620, 651; IV, 218, etc.; V,
III, 199, 378, 400, 450, 570, 651;

	

187, 632, 785, 786; VI, 576, 589,
IV, 268, etc., 772; VI, 534, 589.

	

598.
Bruz, seign., man. et chap., I, 84,

	

Cancavéne, viii., IV, 279, etc.
118, 119, 123; IV, 270.

	

Candé, par., II, 15.
Briard, man., IV, 768, 769.

	

Cannes, vil., III, 579.
Buharaye (La), seign. et m., V, 483.

	

Capoue, arch., I, 402.
Buris, man. et chap., IV, 421, 674,

	

Caradeuc, marq., V, 95.
113.

	

Caraniagne, ab., II, 18.
Buron (Le), seign., IV, 611.

	

Caran vol Charan, seign. et man., I,
Burons (Les), seign. et man., VI, 392,

	

59; IV, 613; VI, 591.
393, 415.

	

Carbay, pr., II, 418, 425, 448.
Rusai vel Bussac, pr., II, 146.

	

Carcassonne, vil., III, 580.
Busnelaye (La), man. et c., IV, 159.

	

Carcé, seign., mana et chap., I, 122,
123, 163; IV, 273.

Carcraon, viii. et chap., II, 123, 724,
126; III, 6; IV, 523, 521.

Cardroc, par., I, 709, 713, 121, 134,
168; II, 272, 297, 298; III, 226,
379, 401, 624; IV, 985, etc., 772;
VI, 522, 538, 589.

Carentoir, par., III, 90; IV, 47, 88;
VI, 112, 340, 341.

Carentoir (Le Temple de); voy.
Temple.

Carfantain, par., I, 374, 442, 445,
446, 448, 459, 475, 480, 544, 548,
553, 735,772; II, 458, 459, 463,
466, 768, 169; III, 180, 409, 491,
596; IV, 889, etc., 510; VI, 519,
590, 601.
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Carhaix, vii., II, 193; III, 129.
Carlac, viii. et seign., 1,447; V, 773.
Carlisle, vil., III, 580.
Carmen, comté, VI, 608.
Carnac, par., IV, 166; V, 46.
CarnoOt, ab., II, 385.
Caro, par., I, 618, 634, 709, 714,

721; V, 71.
Carpentras, év., I, 568.
Carrés (Les), viii., I, 447.
Carthagène, vil., III, 580.
Caslou, seign., man. et chap., V, 255;

VI, 201.
Casse (Le), vill. et chap., V, 392.
Castelfidardo, vil., VI, 552.
Castel-Gwent, vil., I, 571,
Castelnau-Magnoac, vil., I, 90.
Castres, év., II, 265.
Catane, vil., III, 580.
Caulnes, par., I, 616, 633, 708, 713,

721, 728; II, 15; III, 103.
Cavaillon, év., I, 662; II, 743.
Cayenne, vil., I, 737.
Celle (La) (Sougeal), viii. et chap.,

II, 442; VI, 343.
Celle-en-Coglais (La), par., I, 341,

356, 366, 771; II, 496; III, 491;
IV, 291, etc.

Celle-en-Luitré (La), par., I, 340,
771; III, 491, 564; IV, 294, etc.

Celle-Guerchoise (La), par., I, 351,
360, 366, 733, 773, 775; II, 576,
etc.; III, 68; IV, 296, etc., 650;
VI, 591.

Celle-Guerchoise (La), pr., II, 576,
etc.; IV, 524.

Celles, ab., II, 744.
Cellier (Le), pr., II, 172.
Cendres, par., 1, 499, 501, 544, 548,

553, 556, 735; II, 4.42, 611; V,
462, etc., 469; VI, 30, 158, 579,
598, 606.

Centuries, év., VI, 580.
Cercamp, ab., II, 18.
Césambre, île et mon., I, 571, 678,

679; III, 143, etc., 165, 166, 520,
etc.; VI5579, 584.

, Césarée, arch•, I; 77, 96, 415.
Cesson, par., I, 108, 117, 159, 169,

338, 354, 366, 166: Il, 21, 23,
270, 272, 782, etc.; III, 10, 261,
401, 620, 651; IV, 299, etc.

Cesson, seign., VI, 586.
Cesson (Côtes-du-Nord), p., VI, 279.
Chaise-Dieu (La), ab., II, 265.
Chalis, ab., II, 18.
Chalon-sur-Saône, vil., I, 50, 568;

II, 6.
Chatons, vil. et év., I, 577; II, 152;

VI, 579.
Chatons (S.-Menje de), ab., I, 428.
Chalonges (Les), vill. et c., V, 294.
Chalousaye (La), seign., IV, 200,

201, 769.
Chambellé, seign., man. et chap., IV,

23, 585, 586; V, 136.
Chambéry, vil., I, 609.
Chambiéro, seign., man. et chap.,

IV2249, 403, 478; . V, 724, etc.
Chambon, ab., II, 456.
Champagne, man. et chap., III, 446 ;

V, 392.
Champaigné, seign. et man., V, 389.
Champalaune, seign., man. et chap.,

V, 390, 392.
Champcor, viii. et c., IV, 366, 417.
Champeaux, par., I, 169, 339, 355,

366, 733, 772; III, 29, 39, etc.,
401; IV, 305, etc.; V, 20, 21, 142,
733, 766; VI, 540, 546.

Champeaux, col., I, 80, 352; III, 39,
etc.; IV, 305, etc., 694, 697, 698;
V, 306, 310, 311; VI, 94, 97, 196,
198, 199, 435, etc.

Champeaux (Rennes), seign., V, 584.
Champeix, par., I, 742.
Champfleury, pr., I, 355; II, 776,

etc.
Champléon (Le), man. et c., VI, 252.
Champs (Les), man. et c., IV, 706;

V, 90.
Champsbons (Les), ab., I, 213.
Champsbulant (Les), man. et chap.,

V, 187.
Chancé, par., I, 347, 359, 366, 767;

II, 719; III, 423, 593; IV, 308,
etc.; V, 110.

Chancé, pr., II, 719, 120.
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Chanteloup, par., I, 117, 253, 359,
366, 774; II, 78,19, 89; III, 566;
IV, 311, etc., 612; VI, 16, 591.

Chanteloup, s. et m., IV, 312, etc.
Chanteloup,

	

I, 474.
Chantenay, par., I, 593; III, 39, 580.
Chantepie, par., I, 347, 359, 366,

766; II, 270, 271, 667; III, 262,
323, 379, 401, 651; IV, 315, etc.,
712; VI, 591 4 .

Chantereine, pr., I, 716, 726; II,
700, etc.; III, 232; VI, 582.

Chantereine, com., II, 568.
Chapelaye (La), seign., man. et chap.,

IV, 419, 420.
Chapelle (La) (Teillay), vill. et chap.,

VI, 366.
Chapelle (La) (Bourg-des-Comptes),

man. et chap., II, 214; IV, 204.
Chapelle (La) (S.-Georges-de-Rein-

tembault), man. et chap., VI, 36.
Chapelle-aux-Fils-Méen (La), par.,

1, 443, 448, 544, 548, 553, 735,
770; II, 669; III, 566; IV, 320,
etc.; VI, 591.

Chapelle-aux-Fils-Méen (La), pr., I,
549, 555; II, 669.

Chapelle-aux-Fils-Méen (La), soign.,
man, et chap., 1, 552; II, 669;
IV, 321.

Chapelle-Blanche (La), par., VI, 311.
Chapelle-Bouexic (La), par., I, 710,

115, 719, 721, 734, 774; III, 510,
568; IV, 323, etc.; V, 203; VI,
591.

Chapelle-Bouexic (La), seign., man.
et chap., IV, 323, etc.

Chapelle-Calendrou (La); voy. Ca-
lendrou.

Chapelle-Chaussée (La), par., I, 709,
713, 721, 734, 768; II, 97, 272,
291, 298; III, 102, 226, 379, 401,
620, 660; IV, 328, etc.; V, 469;
VI, 522, 538.

Chapelle-Chaussée (La), m., IV, 331,
Chapelle-Cobatz, seign., man. et c.,

I, 447; IV, 290; VI, 590.

Chapelle-dos-Fougeretz (La), par,, I,
117, 129, 191, 195, 344, 766; III,
379, 402; IV, 332, etc., 535; V,
642; VI, 64, 65, 69, 596.

Chapelle-du-Lou (La), par., I, 108,
713, 721, 734, 1 6 8 ; j 1 , 6 4 9 ; . III,
574; IV, 337, etc.; V1,309, 591.

Chapelle-Erbrée (La), par., 1, 169,
339, 355, 361, 772; III, 29, 113,
566; IV, 341, etc., 409; VI 4 592.

Chapelle-Clain (La), pr., VI, 294.
Chapelle-Guillaume (La), pr., VI,

580.
Chapelle-Hamelin (La), s., VI, 346.
Chapelle-Janson (La), par., I, 340,

356, 361, 771; II, 278, etc.; III,
70, 229, 379, 402, 568; IV, 346,
etc.; V, 6.

Chapelle-Janson (La), pr., I, 169,
357, 371; II, 218, etc.; IV, 348.

Chapelle-Nazarie (La), vill. et chap.,
V, 184.

Chapelles (Les) (Irodouer), vill. et
chap., IV, 743.

Chapelles (Les) (Lanhélin), vill. et
chap.,.V, 52.

Chapelles (Les) (S.-Pierre-de-Plesg.),
viii. et chap., VI, 235.

Chapelle-Saint-Aubert (La), p., I,
340, 356, 367, 771; II, 321, 434,
438, 439, 611, 740; III, 564; IV,
351, etc.; VI, 91.

Chapelle-Saint-Etienne (La), man. et
chap., V, 696.

Chapelle-Saint-Melaine (La), par., I,
773, 775; III, 643; IV, 223, 224,
356, etc.

Chapelle.•Vùuclair (La), s., V, 479.
Chapelle-Thouarault (La), P.,I, 344,

'168 ; III, 77, 594; IV, 358, etc.; V,
314, 315,317.

Charonniére (La), seign., mana et c.,
V, 49, 50.

Charan; voy. Caran.
Charonton, par., V, 542.
Charloroy, vil., III, 580.
Charonniére (La), man., V,. 736.

4. Aj.: Recteur de Chantepie : Hugues de IJourgon, témoin en 1347.
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Charot, seign., m. et c., V, 383, 384.
Charroux, ab., III, 38, 300.
Charruées, chat., VI, 592.
Chartenay, pr., II, 216.
Chartres, vil. et év., I, 96, 400, 410,

429, 569, 597, 600, 603, 606, 644,
662; III, 578, 634; IV, 636; V,
658; VI, 539.

Chartres (S.-Père de), ab., I, 52,
398, 405, 600; II1134.

Chartres, par., I, 117, 131, 343, 358,
367, 766; II, 21, 270; III, 263,
403; IV, 361, etc., 772.

Chases (Les), ab., II, 264.
Chasné, par., I, 354, 367, 733, 767;

II, 51, 312, 320, etc., 358, 502;
IV, 368, etc., 773; VI, 289, 362.

Chasné, pr., II, 358.
Chasné, seign. et chat., II, 358; IV,

370, etc., 773; VI, 598.
Chassais, man., I, 100.

Chasse (La) (Combour), c., IV, 465.
Chasse (La) (Itfendic), châtel., man.

et chap., I, 154; III, 419; IV, 723,
128; V, 454; VI, 62, 153, 154,
169, 111.

Chastellier; voy. Chatellier.
Châtaignier, seign. et man., VI, 411.
Château, man. et chap., IV, 464.
Châteaublanc, chat., IV, 703.
Châteaubourg, par., I, 175, 338, 354,

367, 736, 713; II, 193, etc., 779;
III, 403, 570, 620, 664; IV, 255,
256, 375, etc.; V, 796; VI, 546.

Châteaubourg, pr., I, 169, 355, 371;
II, 193, etc., 210; V, 262, 264.

Châteaubourg, comté, III, 403; IV,
376.

Châteaubriant, vil., II, 394, 610; IV,
12, 19, 384; V. 123.

Châteaubriant, bar., II,341, 641; III,
93, 96; IV, 37, 38, 477, 526, 575,
768; V, 17; VI, 356, 351, 362,
etc., 392.

Châteaubriant (S.-Michel de), pr., II,
641, 670.

Chateau-d'Assy, seign., man. et c.,
I, 441; IV, 58, 59.

Château-du-Loir, vil., i, 61.

Châteaugiron, par., I, 345, etc., 312,
733, 736, 767 ; II, 21, 88, 270 ;III,
70, 263, 403, 670; IV, 378, etc.,
572; V, 11, 151, 311, 632; VI,
433, 446, 524, 583.

Châteaugiron, pr., I, 359, 371; II, 88,
etc.; IV, 16, 381, 383; V, 26,
204.

Chateaugiron, bar., chat. et chap.,
I, 68, 69, 81, 152, 153; II, 396,
774; III, 46, 263; IV, 17, 380,
382, 383, 533; V, 355, 370, 373,
376, 383, 458; VI, 313, 317, 318,
434, 534.

Chêteaugonticr, pr., II, 577.
Chateauletard, seign., man. et chap.,

VI, 15, 16, 446.
Chateau-Malo, par., I, 770, 715;

III, 595; IV, 384, etc.
Château-halo, seign., man. et chap.,

I, 613, etc., 620, 647; VI, 535.
Châteaumur, bar., VI, 581.
Châteauneuf, par., I, 442, 446, 644,

707, 711, 721, 734, 736, 769; II,
233; III, 404, 594, 622, 677; IV,
386, etc.; VI, 70, 286, 592.

Châteauneuf, marq., chat. et c., I,
694; III, 119, 169, 352; IV, 388,
etc., 429, 634, 664, 665, 720; V,
80, 231, 267, 405, 483, 485; VI,
71, 100, 187, 188, 222, 234, 270,
284, 286, 303, 417, 470, 509.

Châteaunoix, pr., II, 196.
Château-Iticheux, chat., V, 783.
Châteauroux, vil., III, 579.
Chateau-Sé, chat., II, 112.
Chateigneraie (La), seign. et man.,

I, 617; V, 199, 200; VI, 604.
Châtel (N.-D. du), pr., I, 357, 371;

II, 630, etc.
Châtel (Le) (Pipriac), seign., man. et

chap., V, 436, etc.
Châtel (Le) (Pleine-Foug.), seign.,

man. et chap., V, 465.
Châtelaudren, pr., II, 92.
Châtelet (Le), marq., man. et chap.,

IV, 99, etc.
Châtellier (Le), par., I, 341, 356,

361, 711; II, 611; III, 10, 379,
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404, 624, 643; IV, 393, etc.,, 773;
V, 6; VI, 592.

Çhâtellier (Le) (Chapelle-Chaussée),
seign., IV, 330.

Châtellier (Le) (Cornuz), seign., man.
et chap., IV, 477, 478.

Châtellier (Le) (Messac), vill., III,
515.

Châtellier (Le) (Pléchâtel), vin. et
chap., V, 399, 449, 455.

Châtellier (Le) (Talensac), chat., VI,
347.

Châtellier (Le) (Vieuxviel), châtel.,
man. et chap., II, 445; VI, 342,
456, etc.

Châtelliers (Les haut et Bas-),seign.,
man. et chap., IV, 395; V, 65;
VI, 44, 45.

Châtelliers (Les), ab., I, 602.
Châteloger, seign. et chat., I, 283;

IV, 313; V, 365, 514; VI, 14,
, 15, 444.
Châtenay (Cornuz), chap., IV, 478.
Châtenay (Orgéres), seign„ man. et

chap., I, 173; V, 378, 380, 381.
Châtillon-en-Vendelais, par., I, 340,

356, 367, 772; Il, 333, 471, etc.,
499; III, 28, 379, 404; IV, 319,
397, etc.; V, 20, 264.

Châtillon-en-Vendelais, pr., 11, 471,
etc.

Châtillon-en-Vendelais, châtel., ch.
et chap., IV, 398; VI, 482.

Châtillon-sur-Seiche, par., I, 191,
194, 198, 245, 343, 358, 367, 733,
766, 775; II, 21, 23, 27, 28, 661;
III, 127;. IV,. 400, etc.; VI, 532.

Chatries, ab., II, 135.
Chatteville, seign., man. et chap.,

II, 756, 768; IV, 290; VI, 590:
Chattiére (La), pr., I, 357; II, 240,

241; VI, 408.
Chattiére (La), seign:, man. et chap.,

IV, 112; VI, 297.
Chaudebeeuf, seign., man. et chap.,

II,. 435; III, 564; VI, 214, 250,
251, 580.

Chaume, ab., I, 100.
Chaume (La), ab., I, 100, 663; Il, 10,

171, 179, 744..
Chaumeray, vil et chap,, III, 291;

IV, 705.
Chaumeré, par., I, 341, 359, 361,

733, 773, 775; IV, 406, etc. a

Chaumeré, seign., IV, 406, 407.
Chaussée (La), man. et chap., VI, 96.
Chauveau, par., II, 591,
Chauveüére (La) (Joué), man., 1, 285.
Chaux eliére (La) (Domloup), man. et

chap., IV, 534.
Chauv,gné, par., I, 342, 356, 367,

771; II, 431, 439; III, 567; IV,
409, etc.; VI, 592.

Chauvigné, seign., IV, 410, 411, 415.
Chavagne, par., I, 153, 251, 343,

358, 367, 767; II, 107, 270, etc.;
III, 379, 491, 663; IV,, 417, etc.,
773, 775; V, 316, 815; VI, 592.

Chelun, par., I, 351, 360, 367, 773;
II, 579, 704; III, 47; IV, 422,
etc., 551; V, 18; VI, 531, 592.

Chênaie (La) (Pléder), mana et chap.,
V, 483; VI, 606.

Chênaie (La) (Gaël), seign., IV, 639.
Chênaie-au-Bouteiller (La), seign. et

man., I, 440, 447; II, 772; V,
711, 715; VI, 534.

Chénardiére (La), chap., , IV, 626.
Chenaudiére (La), man. et o., V, 671.
Chênay (Le), man. et c, ,IV, 336.
Chênay-Beauregard (Le), man. et

chap., VI, 68.
Chênay-Cucé (Le), man. etc., VI, 68.
Chênay-Macé (Le), m. et c., VI, 68.
Chênay-Piguelaye, comté, man. et

chap., IV, 694, etc.
Chêne-Blanc (Le), seign., VI, 314.
Chêne-Ferron(Le), man., I, 552.
Chêne-Mort (Le), chap,; V, 45.
Chênes (Les), mon:, III, 589, etc.
Chenillé, par., IV, 125.
Chenonceaux, chat., I, 597..
Chepstow, vil., I, 511..
Cherbourg, vil., m, 579..

4. Aj.: Racleur de Chaumard ; Guillaume Iticheus6 (4820).
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Cherhai, man. et chap., IV, 610.
Chériné (La), Man. et chap., IV, 295,
Cherrueix, par., I, 426, 442, 446,

449,'458, 460, 474,478, 480, 495,
504, 534, 544, 548, 553, 735, 712;
II, 752, 768, 769; III, 73, 180,
594; IV, 427, etc.; V, 269; VI,
235, 471, 508, 592.

Cherville, seign., man. et chap., V,
241, 242; VI, 605, 608.

Chesnay, Chesne, etc.; voy. Chênay,
Chêne, etc.

Chesné; voy. S.-Georges-de-Chesné.
Chesnedé, erm., III, 511.
Chesnelaye (La), marq., man. et c.,

III, 505; VI, 397, 399, 584, 616.
Chesneliéres (Les), man. et c., IV,

377.
Chesnonières (Les), m. et c., V, 337.
Chevaigné, par., I, 345, 358, 361,

767; II, 21, 23, 61; III, 565; IV,
431, etc., 773.

Chevaigné, pr., I, 359; II, 61.
Chevaleraye (La), seign., man. et c.,

IV, 703, 707.
Chevalerie (La) (Livré), man. et c.,

V, 84.
Chevalerie (La) (ItIontreuil-s.-Pér.),

man. et chap., V, 308.
Chevancé, par., IV, 752.
Chevolerais (La), viii. et c., VI, 404.
Chevollevaye (La), m. et c., V, 170.
Chéviére (La), seign., man. et chap.,

V, 146, 148.
Chévillé (S.-Léger), viii et chap., VI,

116.
Chévillé.(Vezin), seign., VI, 450, etc.
Chevré, châtel., chat. et chap., II,

272, 729, 730; III, 37; IV, 189,
191, 192; VI, 482.

Chevrie (La) man. et chap., V,.255
Chevroliére (La), par., II, 707.
Chevronniére «La), m. et c., IV, 446.
Cheze (La), seign., m. et c., IV, 105.
Cheze-d'Erbrée (La), seign., man. et

chap., V, 471, 414.
Chicago, vil:, III, 580.
Chinon, vil., V, 612.
Chipaudiéro (La), man. et c., V, 401.

Chitro, év., II1 13.
Choitais (La), man., 1, 212.
Cieé, bar., man, et chap., IV, 2724

366, 419, 772.
Cincinnati, vil., III, 579.
Cintré, par., I, 149, 151, 343, 358,

367; II, 21, 23, 62, 650; III, 379,
621, 678; IV, 435, etc.

Cintré, pr., II, 62.
Cintré, s.; voy. Piessix-Cintré (Le).
Cité (N.-D. de la), chap., I, 29, etc.,

39, 290, 296, 299, etc., 325, 326;
II, 256; V, 629, etc.

Cité (S.-Pierre de la), chap., I, 561,
568, 570, 647, 687, 688; VI, 264,
etc., 211.

Citeaux, ab., I, 402; II, 759, 760.
Clagny. pr., VI, 577.
Clairmont, vill. et chap., III, 115;

V, 406.
Clairvaux, ab., I, 569, 585.
Clayes, par., I, 710, 716, 721, 734,

768; II, 21, 91; III, 405; IV, 440,
etc., 771; V, 489; VI, 593.

Clayes, seign. et man., 11, 91, 302;
IV, 440, etc.; V, 787.

Clayes (Anjou), par., II, 740.
Cléden, par., III, 130.
Cléray, par., II, 330.
Clermont, ab., I, 60, 61, 364; II,

501, 761, 771, 784; IV, 342; VI,
483.

Clermont-Ferrand, vil., I, 388; III,
579; IV, 331, 332, 563; V, 310,
656, 658; VI, 279.

Cleusné, vil, I, 190, 198; V, 624,
Cleveland, vil., III,.579.
Clos-Fétu (Le), viii et c., IV, 330,
Clos-Labbé (Le), seign., V, .497.
Clos-Quélen (Le), seign., V, 497.
Cluny, ab., II, 85, 176y 248.
Coadout, par., I, 547, 550, 553..
Coardiére (La), vi1L,1, 198.
Cobatz, chat. et chap.,:11, 772; V, 52.
Coblentz, vii,, 1, 103.
Cochetiére (La), seign. et man.,. IV,

484, 485; V, 13.
Coëllrie (Le Temple de la); voy.

Temple.
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,Coesmes, par., I, 351, 360, 367, 733,
. 773; II, 343, 344; III, 574; IV,
. 444, etc., 774; VI, 6 8, 593.
Coesmes, bar., I, ,215; II, 343; IV,

445, 774.
Coesmes (Les Grands-), man. et c.,

IV, 304.
Coëtlan, pr., I, 714; II, 703.
Coëtlogon ; voy. Lande-Coëtlogon

(La).
Coëtmalocn, ab., I, 211, 607, 629.
Coëtmieux, par., I, 460, 550, 553;

II, 22, 111.
Coëtmieux, bar., 1, 455, 456, 459;

VI, 535.
Coëtmur, marq., VI, 608.
Coëtquen, marq., II, 772; VI2231,

234.
Coëts (Les), pr., II, 260, 301, 329.
,Coganne, vil]. et chap., V, 396.
Cogles, par., I, 341, 357, 370, 171;
. II. 21, 23, 63, 64, 610; III, 405,

567; IV, 294, 448, etc.; VI, 593.
Cogles, pr., I, 169; II, 63.
Cogles, seign. et chât., IV, 450.
Coipel, man. et chap., V, 549.
Cojallc, man. et chap., IV, 642.
Colmar, vil., III, 578.
Colombier (Le), man. et c., V, 408.
Colombiûre (La), seign., V, 485, 486.
Comblessac, par., I, 714., 721, 734,

774; II,, 21, 86, 698; IV, 267,
453, etc., 616; V, 250; VI, 517,
519, 593.

Comblessac, Châtel., IV, 267, 455,
456.

Combour, par., I, 713, 721, 128, 734,
136, 769; 11, 245, 297, 315, 379,
38Q, 381, 463, 519, 762, 76$, etc.;
III, 72, 236, 267, 618, 653; IV,
458, etc.; V,, 33, 55, 525, 632;
VI,, 411, 528, 593.

Combour, pr., I, 62, 714, 726; II,
375, etc., 460, 770; TV, 632, 084,
769; V, 103, .358, 523, 524;, VI,
115, 208, 600.

Combour, comté, chat. et chap., I,
391, 439, 442, 441, 454, 728; II,
287, 315, etc., 466, 511, 649, 156,

T. VI.

770, 774; III, 266, 267; IV, 57,
63, 179, 208,. 463, 499, 501, etc.,
508, 168; V,52, 56, 51, 104, 359,
523, 720, etc., 773; VI, 115, 116,
157, 209, 397, 411, 509, 534, 600,
613.

Combourtillë, par., I, 34.0, 356, 367,
770; III, 319, 631; IV, 467, etc.;
V, 20.

Combourtill5s (Les), seign., IV, 467,
469.

Commagny, pr., I, 608.
Comper, chiite]. et chât., II, 347,

350; IV, 227.
Compi{gne, vil., I, 607; III, 447.
Compostelle, vil., I, 202; II, 93, 247;

III, 132, 324; IV, 479; VI2232.
Coons; voy. Bourg-des-Comptes.
Conchée (La), Be et chap., VI, 142.
Conciles, ab., II, 176.
Concoret, par., I, 710, 716, 721; II,

137, 138, 140, 322, 348, etc., 605,
650, 688, 689; III, 489, 490.

Condate, vil., I, 42, 43.
Condom, év., II, 18.
Connus, vil., III, 659.
Conquercuil, par., II, 171.
Constance, vil., I, 413; II, 12.
Constantinople, vil., I, 602.
Conteville, par., I, 384; 457, 547,

550, 553.
Contillé, par., II, 608.
Contrie (La), man. et chap., IV, 102.
Conzay, man. et chap., IV, 610.
Coquillonnaye (La), man. et chap.,

VI, 4. 09,
Corbinaye (La), chap., IV, 102.
Corbiniére, man. et chap,, V, 46.
Corbiniére (La), mana et c., V, 360.
Carbonnaye (La), seign., man. et, c.,

1, 447, 455; VI, 118, 119.
Corcé, seign., man. et chap., V,

355.
Cordemais, par., IV, 396.
Cordonnaye (La), seign., IV, 725.
Cork, vil., III, 580.
Cormeri, ab., 1, 577, 597.
Cornillé, par., 1, 338, 354, 367, 772;

II, 21, 50; III, 379, 423, 593, 633,;

49*
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IV, 410, etC; 775; V, 20, 110,
115; 733, 734; VI, 593.

Cornillé, pr., V, 734.
Cornou, par., IV, 606.
Cornuz, par., I, 191, 193, 195, 199,

233, 348, 359, 367, 767; II, 78,
79, 89; III, 267, 678; IV, 475,
etc.; VI, 521, 593 t .

Corrouet (Le); voy. Courrouët (Le).
Corsent, par., 1, 557, 580, 712, 721,

725; III, 75.
Costardaye (La), seign., man. et c.,

V, 178, 181.
Costardiére (La) (Parthenay), man. et

chap., V, 426.
Costardiére (La) (Pleine-Fougères),

man. et chap., V, 465.
Couarde (La), pr., II, 196.
Cnuaridoui, seign., man. et chap.,

VI, 202, etc.
Couasbouc, seign., man. et chap.,

VI, 59, 60.
Couascon, seign., V, 207, 341, 342.
Coudray (Le) (Bain), chat. et chap„

IV, 72.
Coudray (Le) (Romagné), vil). et c.,

V, 697.
Coudray (Le) (Treffendel), viii. et c.,

VI, 404.
Coudray-Botherel (Le), man. et c.,

IV, 153.
Coudray de Pouez (Le), vil). et c.,

IV, 314.
Coudre (La) (Essé), man. et chap.,

IV, 517.
Coudre (La) (S.-Servan), man. et c.,

VI. 276.
Couetoux, pr., II, 319, 329, 352.
Couldre (La) (S.-Méloir), man. et c.,

VI, 190.
Coulon, par., I, 710, 710, 722 ;III,

299,etc.;V, 276, 281, 285.
Couler:, man., V, 281.
Coulours, corn., II, 568.
Courahs, pr., 1, 416.

Cour-aux-Angers (La), man. et e.,
VI, 382.

	

.
Cour-Baudouin (La), seign., Y, 773.
Courbe (La), chap., IV, 726.
Courcebeeuf, par., II, 329.
Courcelles, marq., VI, 612.
Cour d'Aval (La), man., I, 448.
Cour de Chaumeré (La), man., IV,

406.
Cour d'Éancé (La), man., IV, 550.
Cour de Lassy (La), chat., V, 58.
Cour de Sixt (La), seign. et man.,

VI, 337.
Cour de Taillis (La), man., VI, U45,

341.
Cour du Coudray (La), man., IV, 72.
Cour-Gelée (La), man. et chap., V, 5.
Cour-Gouyon (La), seign., VI, 596.
Cournon, par. et mon., IV, 79.
Courrouët (l.e). seign., I, 617; IV,

456; V, 199.
Courrouze (La), mana et c., VI, 81.
Cours (Les), chàtel., VI, 414.
Courtenval, seign., VI, 586.
Courtiis, par., II, 611.
Coutils, pr., II, 629.
Coussay; pr., I, 597.
Coutance, seign., man. et chap., V,

242, 243.
Coutances, vil. et év., I, 513, 568,

641, 763, 779; II, 16; III, 597,
659; IV, 55, 237, 253, 322, 475;
V, 99, 361, 432, 655, 672, 688;
VI, 73, 416, 449, 471.

Couture (La), ab., I, 410, 655; II,
568.

Couture (La), villa et chap., Y, 160.
Ceuyi re (La), par., I, 348, 359, 361,

774; III, 567; IV, 480, etc.; VI,
593.

Craon, vil. et col., I, 429; IV, 54.
Craon, seign., man. et chap., IV,

456, 451.
Crédin, par., V, 541.
Créhac, vill. et Chap., III, 75.

1. aj.: Docteurs de Cornez : Jean Dollo, licencié en l'un et l'autre droit, conseil.
ter du roi, net mémo temps recteur de Drouges (4520); -- Georges'Levesgae résigna
rets 4586:'
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Créhen, par., I, 707, 712, 722; III,
648.

Créhen, vill. et chap., V, 499.
Crevain, par., I, 773, 775 ; III, 594;

IV, 483, etc.; VI, 593, 607.
Crochais (La), man. et chap., V, 491.
Croix (La), chap., IV, 655 ; VI, 597.
Croix (Les), man., 1, 94.
Croix-Bouessée (La), chap., V, 446.
Croix-Bouexic (La), chap., V, 70.
Croix-des-Mares (La), chap., V, 272.
Croix-Ilelléan (La), par., I, 709, 714,

722.
Croix-I lys (La), vill., III, 91, 102.
Croix-Margaro (La), man. et chap.,

VI, 223.
Croixialan, pr., II, 703 ; VI, 336, 337.
Croixille (La), châtel., man. et chap.,

VI, 297.
Crossac, pr., II, 196.
Crouais (Le), par., I, 710, 716, 722,

734, 768; 11, 137, 147, etc.; III,
593; IV, 486, etc., 638; VI, 522,
593.

Crouais (Le), Pr . , I, 726 ; II, 147, etc.
Croyal, seign., man. et chap., II,

108; V, 171, 372.

Désert (Le), fiel' et chap., V, 12, 13.
Detroit, vil., III, 580.
Devoriais (La), man. et c., IV, 610.
Dezerseul (Le), seign., IV, 661.
Diabléres (Les), man., IV, 180.
Dicq (Le), seign., man. et chap., V,

499, 681.
Die, év., I, 428.
Dieppe, vil., III, 206, 519.
Digne, év., I, 742.
Dijon, vil., III, 578.
Dijon (S.-Etienne de), ab., II, 385.
Dinan, vil., I, 165, 578, 585, 591,

613, 708, 712, 713, 722, 725, etc.,
745; II, 129, 138, 763, 766, 769;
III, 75, 87, 103, 147, 203, 578;
IV, 340, 636, 752, 761; VI, 106,
191, 246, 288, 535, 591, 595, 609.

Dinan, bar., I, 62; VI, 81.
Dinan (S.-Mato de), pr., I, 577, 661,

670, 712, 727; II, 444; VI, 344,
582.

Dinan (S.-Sauveur de), pr., I, 713,
727; V, 801.

Dinan (S.-Jacques de), pr., I, 712,
727.

Dinart en S.-Enogat, par., I, 708,
Crozon, par., I, 211.
Cucé, mnrq., man. et chap., I, 154,

599; III, 189, 190, 261; IV, 300,

712, 724, 770, 775; II, '169; III,
169, etc., 268, 620, 669; IV, 494,
etc.; V, 683; VI, 12, 594.    

302; V, 578, 589, 595, 605, 645.
Cucuére (La), seign. et man., IV,

611, 672.
Cuguen, par., I, 443, 446, 453, 544,

548, 553, 735, 769; II, 233, 235,
236, 245, 381, 762, 769; III, 268,
380, 568; IV, 488, etc.; V, 102,
269, 469; VI, 411, 471, 594, 610.

Cuillé, par., II, 724.
Cunault, pr., IV, 570.
Cuni'ol, église, V, 544.

Dinart, chât., IV, 494, 495.     
Dingé, p., .I, 703, 713, 122, 734, 767;

II, 381, 463, 674, 762, 768, 769,
776; III, 380, 509; IV, 499, etc.;     
V, 717; VI, 616.

Dobiais (La) (S.-Jean-s.-Couasnon),
marq., man. et chap., V, 652, 743,
744; VI, 90, etc.

Dobiais (La) (La Bouexiéra), seign.
et man., IV, 189.

Dol, vil, et év., I, 23, 51, 115, 202,    
373, 376, 377, 380, 381, 384, 390,

D 891, 398, 401, 406, etc., 413, etc.,
425, 423, 426, 431, 433, 434, 442,

Dauphinaye (La), pr., I, 351, 371; 467, 413, 484, 493, 510, etc., 563,
II, 735, ètc.; V, 413, 694. 579,  

794, etc. II, 96,   Derval, par. et bar., II, 774; V, 351. 782,   234, 254, 431,
Désert (Le), châtel., III, 26; IV, 526; 441, 463, 481, 512,  632, 63 '4,`641,

VI, 478, 480. 645, 646, 754, 766,  769, 770; III,
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-11,72,120,etc. 127,179,213,224,
243, 269, etc., 380, 400, etc,, 492,
525, 622, 639, 660; IV, 56, 60,
62, etc., 102, 113, 117, 120, 182,
346, 430, 431, 474, 493, 504, etc.,
556, 636, 668, 721; V, 35, 53,
81, 102, 116, 188, 235, 257, 269,
411, 440, 468, 469, 481, 483, 488,
551, 659, 662, 688, 717, 723, 776,
777, 780, 789, etc.; VI, 31, 51, 72,
73, 84, 120, 137, 145, 158, 195,
231, 235, 236, 240, 243, 246, 306,
384, 412, 437, 459, 471, 481, 510,
513, 514, 518, 519, 523, etc., 534,
535, 538, 541, 544, etc., 549, 550,
553, etc., 577, etc., 582, 588, 589,
596, 000, 602, 603, 006, 610.

Dol (L'Abbaye do), par., 1,442,544,
548, 553; IV, 509, etc., 516; VI,
594.

Dol (Le Crucifix de), par., I, 442,
446, 455, 475, 544, 548, 553 ; IV,
504, etc., 513; VI, 582, 606.

Dol (N.-D. dc), par., 1, 442, 446,
448, 455, 473, 475, 477, etc., 544,
548, 553; IV, 507, etc., 511, 514;
VI, 532, 594.

Dol, comté, chat. et chap., I, 4.38,
etc.; IV, 512.

Dolet, vill. et c., III, 73, 677; IV,
387, 391; VI, 286.

Domaine (Le) (La Bouexiére), man.
et chap., IV, 193.

Domaine (Le) (La Boussac), man. et
chap., IV, 209.

Domaine (Le) (Gévezé), c., IV, 655.
Domaines (Les), chap., V, 160.
Domagné, par., I, 347, 359, 593,

133, 713; II, 89; III, 39, 42, 410,
423, 632; IV, 511, etc.; V, 680;
VI, 594.

Domalain, par., I, 175, 351, 360,
367. 172; II, 578, 579; III, 29,
68, 380, 623, 651; IV, 408, 523,
etc.; VI, 540.

Dominelais (La), par., 1, 774, 715;

III, 567•; IV, 529, etc.; VI, 522.
Domloup, par., I, 159, 347, 359, 367,

767; II, 89, 272; III, 70, 644; IV,
7, 531, etc.; V, 575; . VI, 594.

Domloup, seign. et man., IV, 533.
Dompierre-du-Chemin, par., I, 168,

169, 340, 356, 367, 770; II, 568,
569; III, 380, 631; IV, 536, etc.

Dorat (Le), vil., III, 645.
Dorchester, vil., I, 500.
Douazel, vill. et chap., VI, 16.
Douets (Les), seign., man. et cliep.,

VI, 187, 191.
Douettée (La), man. et chap., V, 14.
boulon, coll., II, 172.
Dourdain, par., I, 338, 354, 367,

767; II, 731, 779; III, 274; IV,
540, etc., 748; V, 20.

Draguignan, vil., III, 579.
Drais, pr., VI, 578.
Dreux, vil., VI, 530.
Driennais (La); voy. Adriennaye (L').
Dromore, év., I, 594, 595.
Drouges, par., I, 351, 300, 307, 733,

773; II, 717, 748; Ill, 380, 566,
623; IV, 546, etc.; V, 16, 331;
VI, 59.4.

Drouges, seign. et man., IV, 546,
547; VI, 59.4, 595.

Drubles (Les), chap., V, 429.
Dublin, vil., III, 580.
Dundée, vil., III, 579.
Dunkerque, vil., III, 579.
Durantaye (La) (Dominé), seign., m.

et chap., V, 705, 706.
Durantaye (La) (S.-Just), seign., VI,

110.
Duretai, bar., I, 424.

E

Eancé, par., I, 149, 285, 351, 360,
367, 773; III, 47, 380; IV, 548,
etc.

Eancé, seign., IV, 450, 451.
Eaux-Bonnes (Les), vil., II, 684.

1. Aj.: Docteur do Drouges : Jean Dollo, licencié en l'un et l'autre droit, conseil-
ler du roi, et en même temps recteur de Cornuz (1520).
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Ecce-Homo, chap., V, 623.

	

Espinay-ti-Itennes, seign., V, 617;
Ecija, vil., III, 580.

	

VI, 372.
Ecotais (Les), vill. et chap., V, 634.

	

Espinay (L'), man. et chap., V, 70.
Ecourché, par., II, 500.

	

Essarts (Les), prév., II, 634,
Edimbourg, vil., III, 579.

	

Essé, par., I, 351, 360, 367, 773;
Eleuthéropolis, év., II, 158.

	

II, 344, 396; III, 380; IV, 573,
Elphin, év., IV, 97.

	

etc., 775; V, 151; VI, 517, 583,
Embrun, ara., I, 432.

	

584, 596.
Entraanmes, bar. et man., 1, 737;

	

Establon, pr., II, 353.
IV. 407.

	

Estcrp (L'), ab., I, 96.
Epernay, ab., I, 656.

	

Estival, pr., II, 329.
Epiniac, par., 1, 442, 445, 446, 449,

	

Esviére (L '), pr., II, 85.
458, 460, 474, 480, 481, 544, 548,

	

Etang (L'), seign., VI, 228.
553, 735, 77,2; II, 223, 470, 756,

	

Etangs (Les), man., IV, 674.
761, 763, 764, 767, etc.; III, 380,

	

Etrelles, par., I, 77, 149, 339, 355,
565; IV, 552, etc.; VI, 118, 588,

	

367, 772; II, 453, 454, 489; III,
595.

	

24, 69, 179, 209, 241, 411, 621,
Epau (L '), ab., IV, 593.

	

651; IV, 579, etc.; V, 20 1 .
Erbrée, par., I, 339, 355, 367, 733,

	

Etrelles, viii. et chap., IV, 479.
71 . II, 50, 451, 453, 454, 565;

	

Etriette (L '), seign., man. et chap.,
Ili, 29, 69, 113, 274, 380, 567,

	

I, 122; IV, 272.
623; IV, 341, 556, etc.; V, 246,

	

Evedé, pr., II, 329.
247; VI, 529, 595.

	

Evran, par., I, 566, 709, 713, 722;
Ercé-en-la-lSIée, par., I, 348, 359,

	

II, 734; III, 103; VI, 419.
367, 713, 775; .11, 340, 343; 1H,

	

Evran, man. et chap., IV, 159.
568; IV, 563, etc.; VI, 363, 519,

	

Evrcux, év., V, 658.
596, 615.

	

Evron, par. et ab., I, 363; II, 15,
Ercé-en-la-Aléa, g ► ., II, 359.

	

16, 570, etc.; III, 634; V, 3, 7.
Ercé-prés-Liffré vel Ercé-prés-Ga-

	

Eysse, ab., II, 80.
hard, 1, 149, 338, 354, 367, 767;
II, 403; III, 411, 575; IV, 475,

	

F
568, etc., 1359.

Eréac, par., I, 708, 713, 722; III,

	

Fail (Le), man., IV, 532-
77; V, 501.

	

Falaise (S.-Jean de), ab., VI, 240.
Ergay (Le &rand-), viii., I, 441, 459.

	

Fallescho, man. et chap., V, 535.
Ernée, par., 1, 103; II, 246.

	

Fau (Le), man. et chap., IV, 642•
Erquy, par., III, 76.

	

Fauconnerie (La), man. et c., IV, 46.
Escalmel (L'), pr. , I, 101.

	

Fauvelaye (La), seign. et man., V, 90.
Esclys (L'), man. et chap., V, 487,

	

Faye, par., II, 330.
Escures, seign., man. et chap., I,

	

Fayal, pr., I, 355; II, 118, etc.
214; III, 41; IV, 9; VI, 372.

	

Fégréac, par., II, 166, 180 ; IV, 127.
Espileuc, viii. et chap., VI, 10.

	

Foil (Le), seign., VI, 75.
Espinay, marli., I, 79, 154, 161, 182,

	

Fcillette (La), par., I, 545; V, 772.
273, 274, 363, 425; III, 39, etc.,

	

Feins, par., I, 42, 345, 358, 167;
55, 58; V, 22, 306, 735; VI, 94,

	

II, 674; III, 436, 651; IV, 584,
97, 196, 436, 546.

	

etc.; VI, 514, 521.

4. Aj.: Recteur d'i trelles ; Alain de Caillabou, en rame temps recteur do Troc-
bœuf (1194).
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Fémy, ab., 1, 185; II, 136.
Ferté, par., 1, 351, 360, 368, 733;

II, 593; III, 68; IV, 774.
Ferré (Le), par., I, 341, 356, 368,

771; II, 609, 622; III, 275, 631;
IV, 587, etc.

Ferriére (La), man. et chap., IV, 87.
Ferrol (Le), vil., III, 580.
Fescal, vill., III, 91.
Feu (Le), pr., I, 355; II, 282, etc.
Feu (Le) (Montreuil-s.-Pér.), seign.,

V, 308.
Feu (Le) (S.-Hilaire), seign., man. et

chap., VI, 76.
Feuillée (La), com., III, 66.
Feuillée (La), chlitel., man. et chap ,

IV, 674.
Filochaye (La), seign. et man., IV,

186; V, 402; VI, 318.
Fimbork, év., IV, 598; V, 233.
Fiolaye (La), man. et chap., VI, 262.
Flavigny, ab., 1, 394; II, 374.
Fléchaye (La), man. et c., IV, 726.
Flèche (La), man., I, 242.
Flégés (Les), seign., man. et chap.,

IV, 67.
Flers, vil., III, 579, 617.
Fleuriaye (La) (Châtillon-s.-Seiche),

man. et chap., IV, 404.
Fleuriaye (La) (Ercé-en-la-Mée), vill.

et chap., IV, 566.
Fleurigné, par., I, 340, 356, 368,

771; II, 608, 611; III, 275, 567,
624; IV, 592, etc.

Fleurigné, pr., H, 612, 617.
Florence, vil. et arch., 1, 227; II, 681.
Fleurie (La), man. et chap., I, 647,

619; VI, 216.
Folgoét (Le), coll., I, 416, 429; VI,

206.
Folleville (La), seign., I, 448.
Fonchaye (La), seign., man. et chap.,

VI, 149, 151.
Fontaines (Les), ab., I, 60.
Fontaine (La) (Cornuz), man. et c.,

IV, 479.
Fontaine (La) (Laignelet), seign., m.

et chap., IV, 625; V, 6; VI, 584.
Fontaine-Daniel, ab., II, 763.

Fontaine-Harouis (La), pr., I, 117,
360, 371; II, 744, etc.

Fontaine-Saint-Martin (La), pr., II,
305, 307, 316, 330.

Fontenay, par., IV, 361, etc.
Fontenay, seign., chat. et chap., III,

136, 403; IV, 364, etc.; V, 621.
Fontenay-aux-Roses, par., V, 542.
Fontenelle (La), par., I, 414, 480,

545, 548, 553, 135, 771; III, 564;
IV, 597, etc.; VI, 517, 521, 596.

Fontenelle (La) (S.-Melaine), seign.,
man, et chap., V, 737; VI, 181,
183, 184, 505.

Fontenelle (La) (Talensac), vill. et
chap., VI, 352.

	

-
Fontenelles ;(Les) (Chavagne), man.

et chap., IV, 773.
Fontenelles (Les) (Messe), man. et

chap., V, 191.
Fontenio, man. et chap., V, 438.
Fontevrault, ab., II, 262, 304; III,

645.
Forestrio vel Forterie (La), pr., I,

360, 371; II, 704, 705.
Forêt (La) (Lécousse), seign., man.

et chap., V, 65.
Forêt (La) (Rimou), man. et chap.,

V, 687.
Forêt-Harauid (La), seign., VI, 590.
Forêt-Neuve (La), pr., II, 705.
Forges, par., I, 351, 360, 368, 713;

III, 631; IV, 602, etc.
Forges (Acigné), seign., man. et c.,

IV, 7, 8, 11.
Forges (Les), pr., I, 355; II, 64.
Forges (Les) (Paimpont), vill. et c.,

V, 396.
Fosse-aux-Loups (La), seign., man.

et e., V, 798, 799; VI, 421, etc.
Fosse-Hingant (La), man. et chap.,

V, 788.
Fouesnant, par., I, 211; VI, 577.
Fouesnel, seign., man. et chap., IV,

474, 518; V, 111, 114.
Fougeray (Le Grand-), par., 1, 735,

736, 774; III, 95, 275, 411, etc.,
614, 651; IV, 530, 604, etc.; V,
47, 632; VI, 3, 4, 519, 522, 596.
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Fougeray (Le Petit-), par., I, 774,
775; III, 565; IV, 612, etc.

Fougeray, marq,, chût. et chap., II,
774; IV, 607, etc.

Fougeray (Le), man. et c., V, 337.
Fougères, vil., I, 78, 154, 341, 609,

770; II, 386, etc., 630, etc. ;
IIf, 70, 71, 163, 210, 225, 221,
228, 230, 277, etc., 380, 413, etc.,

525, 559, etc., 618, 632, 634, 635,
660; IV, 137, 163, 166, 167, 614,
etc.; V, 264, 440, 653; VI, 91,
252, 389, 395, 460, 515, 516, 524,
542, 584.

Fougères, bar. et chût., I, 59, 63;
II, 268, 435, 438, 543, 612, 631;
III, 286, 511; IV, 14, 116, 293,
590; V, 4, 7, 25, 65, 195, 197,
259, 292, 510, 686, 689, 690, 694,
778, 779; VI, 34, 208, 213, 247,
250, 322, 463, 473, 584.

Fougères, coll., III, 3.
Fougères (S.-Léonard de), par., I,

356, 368, 736; II, 575, 576, 599,
631; IV, 33, 615, 616, 620, etc.,
628, 629, 765; V, 766; VI, 43,
473, 540, 596.

Fougères (S.-Sulpice de), par., I,
356, 368, 372, 733, 736; II, 386,
etc.; IV, 614, 617, etc., 627, 028;
V, 290; VI, 394, 529, 540.

Fougères (La Trinité de), pr., I, 357,
372; II, 386, etc., 618; IV, 14, 15,
21, etc.; V, 119.

Fougères (N.-D. de), pr., H, 630;
voy. Chûtel (N.-D. du).

Fougeretz (Les), par., II, 705.
Fougeretz,(Les), man. et c., V, 304.
Fougereuse (La), pr., II, 305, 307,

330.
Fourgon, man, et chap., IV, 595.
Fourneaux, chûtel., man. et chap.,

III, 256, 257; IV, 51, etc.; VI,
585.

France, seign., man. et e., IV, 691.
Franceule (La), pr., I, 359; II, 391,

etc.; IV, 176, 754; V, 204, 750;

VI, 581, 582, 610.

Franquemont, m. et c., V, 471, 415.

Fréjus, év., I, 46.
Frémur, pr., I, 485.
Fresche (Le) (Miniac-Morv.), viii. et

chap., V, 234.
Fresche (Le) (Pipriac), seign., mana

et chap., V, 437, 438.
Freslonnière (La), seign., man. et

chap., I, 282; IV, 438, 439; Y,
588, 673, etc., 730.

Fresnais (Les), man. et c., V, 736.
Fresnay-le-Puceux, pr., VI, 571.
Fresnaye (La), par., I, 442, 445, 446,

449, 455, 458, 460, 474, 478, 480,
488, 496, 544, 548, 553, 735, 769;
II, 234, 379, 380, 463, 465, 466,
761, 769; III, 595; IV, 630, etc.;
VI, 507, 596, 603.

Fresnaye (La), pr., II, 307, 330.
Fresnaye-13ossart (La), m. et chap.,

VI, 56.
Fretay (Le Ch&tellier), man. et c.,

IV, 396,
Fretay (Chauvigné), vill. et chap.,

IV, 415.
Fretay (Marcillé-Robert), seign., Y,

131; VI, 602.
Fretay (Le), vie., chût. et c., V, 401,

402.
Fretillé vel Fristillé, vill. et chap.,

V, 390.
Froidmont, ab., I, 104.
Frontigné, man. et chap., V, 765.
Frossay, pr., II, 171, 196,
Frotu (Le Grand.), m. et c., V, 407.

G

Gaël, par., I, 564, 710, 716, 722,
134, 768; II, 124, 137, etc., 142,
150, etc., 341, 348, 407, 637, 049,
650, 688, etc.; III, 287, 619, 660;
IV, 161, 226, 227, 037, etc., 115;
V, 340; VI, 519, 605.

Gaël (S.-Jean de), ab., II, 121, etc.;
voy. Saint-Méen.

Gaël, pr., I, 716, 726; II, 140, 150,
etc., 690.

Gaël, bar. et chût., IV, 221, 631, 639,
etc.; V, 340.
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Gage (Le), seign., man. et chap., T,
440, 441, 454, 455; V, 485, 481;
VI, 534.

Gahard, par., I, 338, 854, 367, 767;
• II, 397, etc.; III, 492; IV, 644,

etc., 659; VI, 114.
Gahard, pr., I, 355, 371, 425; II,

391, etc., 406; IV, 568, 646; V,
217, 218; VI, 172, 461, 526.

Gahil-Martin (Le), m. et c., V, 322.
Gaillarde, man. et chap., V, 397.
Gaillardiére (La) (LilTré), man. et c.,

V, 15.
Gaillardiére (La) (Vern), seign., m.

et chap., VI, 317, 444.
Gailleule (La), seign. et man., I, 599;

V, 615, 616.
Gaillon, man., I, 242.
Galisson, seign. et man., V, 288, 289.
Gallonais (La), man. et c., IV, 641.
Gand, vil., I, 573; III, 580.
Ganedel, vil'. et chap., IV, 224.
Gap, év., I, 737, 744.
Garaye (La), comté et man., IV, 317;

VI, 280.
Garde (La), man., V, 759.
Gardes, ab., II, 17.
Gardoine, vil., IV, 381.
Garenne (La) (Irodouer), man. et

chap., IV, 742.
Garenne (La) (Lécousse), man. et c.,

V, 66, 67.
Garenne (La) (Lieuron), man. et c.,

V, 70, 71.
Garenne (La) (S.-Aubin-du-Corm.),

seign., V, 745.
Garmeaux (Les), seign., man. et c.,

IV, 756, 757; V, 728.
Garoulais (La), chap., IV, 661.
Gastiére (La), seign., VI, 318, 416.
Gastines, ab., I, 364; II, 128, etc.;

III, 450; VI, 521.
Gastines, vill. et chap., VI, 223.
Gaudinais (La), seign., IV, 439.
Gaudinelaye (La), seign., man. et e.,

V, 454; VI, 148, 150.
Gaugray, seign. et chat., V, 721.
Gaulairie (La), man. et c., V, 504.
Gauletrie (La), man. et e., VI, 277.

Gaultraye (La), man. et c., VI, 87.
Gaununton, par., II, 609.
Gavouyère (La), seign., man. et c.,

V, 731.
Gavrain, vil et chap., III, 492; V,

547.
Gay-Lieu (Le), man. et c., IV, 684.
Gazon, seign., man. et chap., III, 43;

V, 502, 504.
Geneston, ab., I, 217, 219; II, 80,

629, 765.
Genéve, vil., III, 579.
Genilly, par., III, 89.
Gennes, par., I, 175, 351, 360, 361,

772; II, 553, etc., 556, etc.; III,
380, 415, 619, 651, 677; IV, 252,
649, etc.; VI, 525, 540.

Gennes, pr., I, 360; II, 553, 556,
etc.

Georgerie (La), seign., man. et c.,
IV, 446.

Germantown, vil., III, 580.
Germonville, par., I, 656.
Gesmcraye (La), chap., V, 181.
Gévezé, par., I, 151, 152, 193, 194,

221, 245, 265, 344, 358, 367, 407,
766; II, 23, 84, 98, 149, 321, 518,
631, 734; III, 380, 416, 574; IV,
653, etc., 775; V, 427, 653; VI,
591.

Govone, vil., III, 580.
Gicquelais (La), man. et chap., VI,

277.
Gilotiére (La), man. et chap., V, 122.
Giolais (La), chap., IV, 544.
Giraudaye (La), seign., man. et c.,

V, 219, 220.
Giraudayes (Les), man. et c., IV, 87.
Giraudiére (La), pr., II, 330.
Gianfeuil, ab., V, 152, 153, 198.
Glanret, viii. et chap., II, 198; IV,

680, 683.
Glascow, vil., III, 579.
Glenac, par., I, 414 ; IV, 79.
Glestiére (La), man. et c,, V, 392.
Godelle (La), man. et chap., V, 408.
Goderie (La), man., IV, 562.
Gomené, par., I, 710, 715, 722.
Gontrais (La), man. et chap., VI, 382.
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Gordes, pr., II, 456.
Gosne, seign., man. et chap., I, 662;

IV, 240; V, 311, 373, 657.
Gouré, par., I, 338, 354, 361, 711;

III, 380, 509,518, 564, 622; IV,
573, 647, 058, etc.

Gôuesniére (La), par., I, 647, 684,
707, 711,722, 134, 770; III, 381,
416, 663; IV, 663, etc.; VI, 597.

•Gouesnière (La), seign., I, 669; IV,
663, etc.

Goueznou, par., V, 155.
Gouillon, seign., man. et chap., V,

232, 233
Goulias, pr., I, 360; II, 553, 559,

560; IV, 252.
Goulven, par., I, 322; V, 155.
Gouverdière (La), man., VI, 15.
Goyen, par., I, 619, 633, 710, 715,

722, 734, 774; II, 271, 713; III,
510, 568, 021; IV, 669, etc.; VI,
598.

Graffardiére (La), seign., VI, 91.
Grande-Abbaye (La), vill., I, 573.
Grandais (La), man. et c., V, 732.

, Grandbois, vill. et chap., IV, 128.
Grande-Forêt (La), ab., II, 11.
Grandmont, ab., I, 596.
Grand'rivière (La), man. et chap.,

Y, 408.
Grandval (Le), man. et c., IV, 464.
Grand'ville (La), chap., V, 181.
Grannec (Le), seign., III, 129, 130.
Grasbuisson, chap., IV, 661.
Graslarron (Le), man., VI, 274.
Grasnelaye (La), mati. et c., IV, 75.
Grasse, vil., III, 580.
Grasserie (La), man. et c., V, 122.
Grassevache, man. et c., VI; 407.
Gravelle (La), man. et c., IV, 303.
Gravelles (Les), man. et c., VI, 118,

204.
Grée-Saint-Laurent (La), p., I, 710,

722.
Grenade, vil,, III, 579.
Grenetiére (La), ab., II, 133.
Grenoble,

	

et èv., I, 663, 741;
II, 144, HI, 579.

Gresbuisson, vill. et chap., IV, 249.
x. vz.

Gresle (La), pr., II, 218.
Grétais (La), man. et chap., V, 731.
Grezillonnaye (La), seign., man. et

chap., IV, 681, 682, 684.
Grignonnaye (La), seign., man. et

chap., V, 314, 316.
Grimaudaye (La), seign., m. et c.,

V, 191; VI, 603.
Grippé, man. et chap., IV, 304.
Grippeaux (Les), man., V, 282.
Gromillaye (La), seign., man: et c.,

IV, 522.
Groschesne (Le), vill. et c., VI,

277.
Groselier (Le), man. et c., VI, 454.
Gué de Launay (Le), ab., II, 17.
Gué de Flétan (Le), chat. et chap.,

V, 471, 413.
Gué de Servon (Le), chittel., man.

et chap., IV, 255; V, 373; VI,
329, 330.

Guégon, par., II, 201.
Guéhardière (La), séign., VI, 615.
Guémené, par., I, 73.
Guémené-Penfao, par., II, 708; IV,

217; V, 211, 663.
Guenetrie (La), viii. et e., VI, 277.
Guenroc, par., I, 703, 713, 722.
Guenrouet, par., II, 329.
Guer, par., I, 65, 564, 572, 573,

617, 618, 633, 635, 665, 669, 709,
714,722; II, 23, 129, 204, 205,
703; IV, 227; V, 156; VI, 354,
589.

Guer, seign., IV, 456; V, 107.
Guer (S.-Michel de), pr., I, 665, 714;

II, 21.
Guer (S.-Etienne de), pr., I, 114;

II, 703.
Guer (S.-Nicolas de), pr., I, 714.
Guérande, par., II, 181.
Guérande (S.-Aubin de), col., 1,114,

175, 215, 605; II, 152, 647; V,
338; VI, 578.

Guerche (La), vil., 1, 117, 348, etc.,
369, 372, 733, 736, 113; II, 21,
92, etc., 722, etc.; III, 6, 7, 13,
14, 221, 288, etc., 381, 416, etc.,
623, 632, 651; IV, 676, etc.; V,

50
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532, etc., 682; VI, 524, 538, 546,
598.

Guerche (La), bar. et elle, I, 54,
81, 107, 364, 406; II, 92, etc.,
212, 722, etc., 744, etc.; III, 4,
etc.; IV, 39, 51, 523, 541, 602; V,
332, 534; VI, 534.

Guerche (S.-Nicolas de la), pr., I, 54,
360, 372; II, 92, etc.

Guerche (La Trinité de la), pr., I,
111, 360, 372; Ii, 722, etc.

Guerche (N.-D. de la), col., II, 726;
III, 4, etc.; IV, 39; V, 145, 332.

Guerche (Le Temple de la); voy.
Temple.

Guerche (La) (La Boussac), seign.,
man. et c., IV, 209, 258, 259.

Guerche (La) (Sixt), vill. et chap.,
VI, 338.

Guérichet (Le), man. et c., IV, 159.
Guérinais (La), vil]. et c., V, 624.
Guérivaye (La) vill. et c., V, 160.
Guernesey, tle, I, 377, 391; III, 558,

596; VI, 580.
Guerno (Le), par., III, 91.
Guesclin (Le), scign. et chiât., III,

43; V, 784; VI, 534.
'Guest (Le), man. et chap., IV, 101.
Guestrie (La), man., VI, 341.
Guichardiére (La) (Corniilé), man. et

chap., IV, 474.
Guichardiére (La) (IIédé), seign.,

IV, 712.
Guichardiére (La) (Vitré), man. et

chap., VI, 500.
Guichen, par., I, 619, 621, 710, 715,

722, 734, 736, 714, 775; II, 21,
23, 65, 628; III, 418, 621, ` 651;
ÏV, '679, etc. ; V, 156, 516;

Guihommeraye (La), man. et chap.,
IV, 181.

Guildo (Le), mon., 1, 725; III, 365,
519.

Guiihermont, vill. et chap., II, 648,
651; VI, 348, 352.

Guillac, par., I, 504, 709, 714, 722.
Guilliers, par., 1, 618, 710, 715, 722;

II, 698; VI, 598.
Guilmarais (La), m. et c., III, 570.
Guinardaye (La) , m. et c., IV, 373.
Guinebergére (La), seign., man. et

chap., I, 617; V, 199, 201, 202.
Guinemernière (La), seign., man. et

chap., V, 12, 13.
Guingamp, vil., II, 22, 685.
Guingamp (Sainte-Croix de), ab., 1,

93, 552, 580, 719; II, 10.
Guingamp (S.-Sauveur de), pr.,

I1,8, 22, 96.
Guingamp (La Trinité de), pr., II, 22,

96.
Guipcl, par., I, 191, 345, 358, 361,

767;11, 271, 298; 111, 42, 48, 381,
574; IV, 592, 693, etc.

Guipry,p.,I,617,621,684,710,715,
722, 728, 734, 714; II, 166, 198,
199, 650, 689, 700, 701; III, 92,
99, 232, 291, 381, 595, 621, 678;
IV, 669, 698, etc.; V, 162, 360;
VI, 146, 519, 522, 531, 532.

Guitté, par., I, 708, 713, 722, 728.

I

Ilaichois (La), scign., man. et chap.,
V, 314, 316.

IIainriere (La), viii. et e„ IV, 521.
'Haiatz, pr., II, 91.
Ilalicarnasse, év., Il, 80.
Hailay-Robert (Le), seign., V, 5, 25.
Ilallegrouycre (La), seign. et man.,

IV, 484.
1Iallouveye, 'ma'n, et chap., L , 318.
Ilallouze, man., I, 447; VI, 590.
Ilam, vil., I, T85.
Ilambdurg, vil., II, 766.
Ilamônais (La), 'man., VY, 95.
Harbourg, île et c., 1, 679; 'V, 142.

598.
Guichen, jr.,iI, 716; II, 65.
Guicholet (Le), vils., VI, 6'12.
'Guignen, par., I, '618, 633, 710,715,

792, 799, 134, 774; I1, 199, 335,
689; III, 127, 150, 2'14, 991, 418,
:96,624, ' 651; IV', 393, '324, 686,
etc.; V, 156, 492; VI, 519, 531,
532, 552, `591, 598.

Guignon, vie., I, 729; IV, 681, etc.
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Harcherie (La), man., IV, 415.
Hardauge, pr., V, 542.
Hardaz (Le), seign., man. et chap.,

V, 206, 207, 209.
Uardouinaye (La), bar., I, 719.
Hardrouyére (La), in. et c., IV, 159.
Maris (Les), s. et m., IV, 166, 538.
Ilarmadiére (L'), chap., V, 426.
Barsfeld, pr., II, 10, 22, 119.
Hasley, par., II, 609.
Batterie (La), man. et c., IV, 304.
Ilaultaye (La), seign., VI, 445.
Haultiére (La) (Meillac), vill. et c.,

V, 187.
Haultière (La) (S.-Séglin), man. et

chap., VI, 256.
Haussière (La), man. et c., V, 122.
Hautbois (Le) (Moulins), seign., man.

et chap., I, 285; V, 328, 330.
Hautbois (Le) (S.-Jacques), man. et

chap., I, 259; VI, 87.
Hautbonrg (Le), vill. et chap., IV,

372.
Hautbout (Le), vil'. et chap., VI, 589.
Haute-Ghaslais (La), man. et chap.,

V, 625.
Haute-Maison (La), man. et chap.,

IV, 561.
Hautes-Ormes (Les), man. et chap,,

V, 025.
Haute-Ville (La) (Guichen), vil'. et

chap., IV, 683.
Haute-Ville (La) (Noe-Blanche), vii).

et chap., V, 345.
Havardiére (La), seign. et man.,

IV, 6, 8.
Havre (Le), vil., III, 578.
Haye-d'Erbrée (La), seign., IV, 559,

560.
Haye-d 'Iré (La), s. et m., VI, 238.
Haye-de-Mordelles (La), s., VI, 260.
Haye-de-Pan (La), man. et chap.,

III, 450; IV, 213, 772.
Haye-de-Torcé (La), seign., VI, 386,

387.
Haye-du-Déron (La), seign„ man. et

chap., VI, 33$.
Hoye Gilles (La), man. et chap., IV,

244.,

Haye-Saint-hilaire (La), chàtcl., ch.
et chap., VI, 75, 76.

Ilayrie (La), seign., m. et c., IV, 674.
Itayries (Les), man. et e., IV, 583.
iiédé, par., I, 44, 345, 358, 368,

736, 767 ; II, 21, 96, etc.; III, 77,
78, 205, 239, 292, 381, 419, 527,
573; IV, 135, 708, etc.; V, 658;
VI, 524, 531, 587, 597.

Hédé, pr., I, 359, 371; II, 23, 96,
etc.; III, 397, 419, 432; IV, 131,
132, 710, 712; V, 768; VI, 464,
581.

Bédé, chàtel. et chât., II, 272; V,
35; VI, 297, 298.

Helléot, pr., II, 330.
Henan-Bihan, par., III, 76.
Ilenansal, par., Iii, 76.
IIénin-Liétard, par., I, 741.
Hennebont, pr., II, 22, 66.
[tenon, par., III, 103.
lier, pr., II, 196.
IIéric, par., II, 340.
Hèrissaye (La), seign., man. et c.,

IV, 416, 444; Y, 491.
Hermitage (L'), par., I, 199, 210,

344, 358, 368, 767; II, 667, 668;
III, 510, 593; IV, 71.3, etc.

Hermitage (L') (La Bazouge), uni. et
chap., III, 505.

Hermitage (L') (Bazouges-la-Pér.),
erm. et chap., III, 506.

Hermitage (L') (Goven), erm. et e.,
III, 510.

Hermitage (L') (Landéan), erm. et
chap., III, 511.

Hermitage (L') (Messac), erm., III,
515.

Iiermitiére (L'), vill. et c., V, 380.
IIervoye (La), seign., V, 219.
Heuzelaye (La), seign., man. et c.,

V, 530.
Hozo (Le), pr., II, 85.
Hiéropolis, é v., VI, 581.
Ltigourdaye (La), seign., man. et c.,

I, 447; IV1180; VI, 595.
Iiii (Le), man. et ehap., IY11l.
Hillion, par,, III,_ 103.
Iiindré (Le), man., Y, 785.



I

Ilfendic, par., I, 162, 619, 621, 710,
716, 722, 734, 768; II, 162, 341,
348,406, etc., 648, etc., 665; III,
77, 78, 303, 304, 381, 419, 619,
651; IV, 155, 168, i69, 721, etc.;
V, 351; VI, 309, 536. 540, 598.

Iffendic, pr., I, 218, 716, 726; II,
406, etc.; VI, 348.

Ilfs (Les), par., I, 709, 713, 722, 728,
734, 768; II, 98, 297; III, 225,
381, 419, 660; IV, 125, 731, etc.;
VI, 522, 540, 590, 598.

Igné, par., II, 574, 575; IV, 614.
Igné, pr., I, 169, 357, 371; II, 513,

etc.; IV, 136, 137, 760, 761.
Igné, chap., III, 287; IV, 623.
Ile (Saint-Jean de l'), vill. et chap.,

V, 316.
Ile (S.-Michel de 1'), pr., 1!, 193.
Ile-au-Moine (L'), erm., III, 518.
Ile-d'Aaron (L'), mon., III, 499.
Ile-Fleurie (L'), pr., 11, 330.
Ile-Notre-Dame (L'), erm., III, 518.
Iles-Corbière (Les), pr., II, 330.
Ile-Saint-Samson (L'), par., III, 492;
. V, 461, etc.

Ife-Tristan (L'), pr., I, 215; VI, 215.
I1e-Verte (L'), mon., III, 143.
Illifaut, par., I, 545, 549, 553; II,

138, 142, 637, 650; V, 102.
Illifaut, pr., I, 550, 555; II, 152.
Immaculée-Conception (L') (Vitré),

chap., VI, 500.
Incurables (Rennes), chap. des, III,

345.
Irodouer, par., I, 710, 716, 722, 734,

768; II, 21, 348, 637, 640; III,
77, 78, 303, 304, 381, 621; IV,
337, 739, etc.; VI, 599.

Isle (L'); voy. Ile (L').
Issé, par., II, 344.
Issoudun, par., VI, 16.
Izé, par., I, 338, 354, 368, 772; Il,

414, etc., 731, 734; III, 113, 155,
420, 624, 651; IV, 541, 745, etc.;
V, 19, etc., 459; VI, 599.
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Hinglé (Le), par., I, 545, 549, 553.
Hingré, pr., V, 658.
Hippone, év., IV, 747.
Hirel, par., I, 442, 445, 446, 449,

455, 458, 460, 414, 477, 478, 487,
488; 544, 548, 553, 735, 769; II,
234, 463, 760, 169; III, 409, 595;
IV, 211, 718, etc.; VI, 470, 507,
508.

Hirlaye (La), man. et chap., I, 447;
IV, 59.

Hommeaux (Les), bar., man. et c.,
I, 447; V, 773, 715.

Hosnudestion, par., II, 609.
Hôtellerie de Boul (L'), pr., I, 357;

II, 331, etc.; V, 520; VI, 581.
Hôtellerie (L'), pr., I, 549, 555; II,

241.
bulle (La) (Cancale), vill. et chap.,

III, 260; IV, 282, 284.
Houlle (La) (S.-Briac), seign., chat.

et chap., V, 758, etc.
Houssaye (La) (Bruz), man. et chap.,

IV, 272;
Houssaye (La) (Cornuz), man. et c.,

IV, 478.
Houssaye (La) (Redon), man. et c.,

V, 540.
IIoussine, seign., man. et chap., II,

649; V, 705.
Houx (Le) (Bazouges-la-Pér.), man.

et chap., IV, 128.
Houx (Le) (Le Minihic), man. et o.,

V, 237.
Houx (Le) (Talensac), seign., man.

et chap., VI, 353, 354.
Houzillé, seign. et man., IV, 441;

VI, 436.
Ilucheloup, vill. et chap., V, 397.
Huesca, vil., III, 519.
IIugères, seign., man. et chap., VI,

365, 366.
Huguctiéres (Les), seign., IV, 082;

VI, 147.
Ilulottais (La), man. et c., VI, 213.
IIuprée (La), man, et chap., V, 408.
Hurliéres (Les), seign., man. et chap.,

II, 569; IV, 399; V, 6.
Ilussonnière (La), m. et c., V, 380.
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Izé, pr., I, 169, 355, 371; II, 51,

474, etc.; III, 449; V, 19, 20, 22.

J

Jacobière (La), man. et chap., VI,
300, 503.

Jacobinière (La), man. et chap., VI,
215.

Jaën, vil., III, 579.

Janzé, vil., I, 345, 736; II, 69, 79,
392, 396; III, 621, 660; IV, 409,
753, etc., 767; V, 632, 766; VI,
460, 599.

Janzé (S. -Pierre de), par., I, 346,
341, 359, 368, 733, 767; III, 70,
381; IV, 754; etc.,'759.

Janzé (S.-Martin de), par., I, 347,
359, 368, 733; II, 392, 395; III,
381; IV, 753, etc., 758; V, 728..

Jaroussay vel Jarossay (Le), seign. et
man., V, 342; VI, 255.

Jaroussaye (La), seign., man. et c.,
IV, 16, 38, 757, 758.

Jausselet, ab., II, 497.
Javené, par., I, 192, 194, 199, 218,

340, 356, 368, 770; III, 624; IVy
760, etc. a

Jemmapes, vil., III, 579.
Jerez de la Frontera, vil., III, 580.
Jérusalem, vil., I, 31, 202, 392; III,

64.
Jersey, lle, I, 377, 391, 392, 609y

646; 1I, 632; IV, 19, 50, 77, 251,
257, 311, 332, 384, 406, 409, 453,
480, 523, 529, 567, 603, 698; V,
130, 216, 244, 318, 324,357, 375,
385, 423, 427, 512, 515, 658, 752,
767, 177; VI, 03, 145, 174, 212,
321, 327, 416, 419, 447, 481, 505,
510, 576, etc., 580, 581, 583, 585,
etc., 591, etc., 601, 604, etc., 609,
etc.

Jonchère (La), seign., V, 146.
Josaphat, ab., I, 607.

Josselin, vil., I, 125, 726, 728; III,
615; Y, 688.

Josselin «N.-D. de), par., I, 518, 504,
710, 715, 722.

Josselin «S.-Martin de), par., 1,1 10,.
715, 722.

Josselin (S...Nicolas de), par., I,110,
715.

Josselin (S.-Michel de), par., 1, 722.
Josselin (Sainte-Croix de),, pr.,1,

715; II4 129, 171, 197.
Josselin (S.-Martin de), pr., 1, 715,

727; II, 455.
Josselin (S.-Michel de), pr., I, 715.
Josselin (S.-Nicolas), pr., I, 715, 721;

II, 647.
Jouarre, ab., II, 405.
Jouvente, viii. et mon., I, 679; III,

306, 307, 365.
Jouy, ab., I, 101; V, 658.
Jouy-sur-Loire, pr., II, 91.
Jublains, par., I, 42.
Judianopolis, vil., III, 580.
Jugandiére (La), man., IV, 428.
Jugon, pr., II, 744.
Juigné, pr., IL, 171, 197.
Juvigné, par., VI, 604.

K

Kerguelen, pr., II, 66.
Kerity, par., I, 546, 550, 553.
1 erléano, pr., II, 330.
Kermaria, mon., III, 643.
Kernitroun, pr., I, 550, 555.
Kersaint, coll., VT, 383.
Kervignac, par., IV, 697.
Kilala, év., V, 769.
Kilfenor, év., III, 187.

L

Lac (Le), vill. et chap., V, 196.
Laignelet, par., I, 342, 356, 368, 771;

II, 388, 570, etc., 611;'111, 230,

1. Aj.: Recteurs de Javené : Guillaume Bernard, j• vers 1495; - Jean Le Ldon•
nase, pourvu le 28 octobre 1495, résigna vers 4499; Jean Leclerc, prêtre de Saint.
Malo, pourvu le 31 mars 1499.
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286, 559, 563, 623; IV, 617; V,
3, etc.

LaigneIet, pc., 1, 189, 351, 371; Ii
570, etc. 4

taillé, par., 169, 191; 253,
348, 359, 368, 774; II, 272; III,
881, 420, 450, 651; IV, 484; V,
8, etc.; VI, 519, 599.

Lainé, seign,, man. et c., V, 12, 13.
Lalandec,' par., I, 545,540, 554,
Lalleu vol Lalleu-Saint-Jouin,par.,

I, 169, 253,348, 359, 366, 774;
III, 567; IV, 183, etc.; V, 16, etc.,
150.

Lalleu, seign., man. et c., IV, 330.
Lamballe (N.-D. de),coll., II, 385;

V, 143; VI, 510.
Lamballe (S.-Michel de), pr., II, 11,

100.
Lambardaye (La), seign., I, 611.
Lambesty, vill. et chap., VI, 274.
Lampastre, man. et chap., IV, 674.
Lan-Aleth, Iton., I, 562, 505, 571..
Lancarvan, mon., I, 577.
Lancé, seign., man. et chap., 1, 173,

28t; IV, 401, 404; V, 364, 621.
Lanceule (La), seign., IV, 756.
Lancieux, par., I, 708, 712, 722.
Landal, pr., I, 549, 555; II, 632,

etc.; III, 232; IV, 207, 208; VI,
589.

Landal; comté, chat. et chap., I, 440,
447, 552; II, 632, etc., 755, 164;
III, 121; IV, 208, 258, 260, 506,
720, 770, 171; VI, 534, 583, 588.

Landavran, par., I, 338, 733, 772,
775 ; 11,476, 477; III, 420; V, 19,
etc.

Landavran, seign. et man., V, 19.
Lande (La), pr., I, 716, 726; II, 705,

etc.; VI, 582.
Lande (La) (Chapelle-Janson), chap.,

IV, 350.
Lande (La) (Janzé), man: et chap.,

IV, 758.
Lande-Bouvet (La), chap., IV, 340.

Lande-Coëtlogon (La),-s@igu nsa9:
et chap., V, 60l, 626.

Lande-de-Mécé (La), vill. et chap.,
V, 174.

Lande-Josse (La), man. et chap., V,
254.

Landéan, par., I, 341, 356, 36$, 770;
II, 435, 439, 601, 609, 811, 618,
etc.; III, 138, etc., 511, 564; V,
23, etc., 197; VI, 599.

Landéan, pr., II, 612, 018, etc.
Landebia, par., I, 546, 550, 554.
Landéhen, par., I, 546, 550, 554;

V, 483.
Landerneau, par., III, 130.
Landelles (Les), man., VI, 372.
Landerneau, par., III, 120.
Landes (Les), seign., man. et chap.,

VI, 181, 191.
Landevenec, ab., I, 40, 393; II, 114,

546.
Landouart, par., VI, 246; voy. Saint-

Jacut.
Landrieuc, vill. et chap., V, 716.
Landrin (Le), chap., IV, 160.
Landuhan, vill. et chap., V, 56; VI,

600.
LanduJan, par., I, 708, 713, 722, 734,

768; II, 643, 649; III, 420, 621;
IV, 337; V, 27, etc.; VI, 309, 599.

Landujan, seign. et man., V, 28.
Langadias, par., I, 708, 713, 722.
Langan, par., I, 242, 545, 549, 554,

735, 768; II, 649, 657; III, 77,
593; V, 33, etc.; VI, 519, 599.

Langan, pr., II, 651.
Langan, châtel., V, 34.
Langast, par., I, 546, 550, 554.
Langast, vill. et chap., V, 716.
Langon, par., I, 735, 773; II, 166,

180; III, 421, 651; IV, 699; V,
36, etc.; VI, 519, 531, 540.

Langon, seign., IV, 219, etc.; V,
40.

Langonnet, ab., I, 211, 220;II,646;
IV, 684.

Aj Le dernier prieur de Laignelet, M. $assinot, afferma son prieuré 4,248 liv.
à René Thomas, sieur de la Touche, en 1786.
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Langouét, par., 1, 709, 713, 722,
734; 767; II, 271; V, 47, etc.

Langres, vil. et év., I, 608; IL, 136.
Langrolay, par., I, 619, 620, 708',

712, 722.
Languenan,, par., 1, 545, 549, 554;

IV, 65; V, 468; VI, 581.
Lanhélin, par., I, 544, 548, 554,

135, 769; III, 72, 632; V, 51,
etc., 269; VI, 520, 599.

Lanleir, trév., I, 546.
Lanloup, par., I, 546, 550, 554,.
Lanmeur, par., I, 314, 464, 485,

547, 550, 554.
Lanmeur, col,, I, 547.
Lan-Maélmon, mon., III, 493.
Lanmedez, par., I, 546, 550, 554.
Lannelou, viii. et chap., V, 253, 254.
Lannevez, trèv., 1, 546.
Lannion, vil., 1, 464.
Lanrelas, par., I, 708, 713, 722; II,

138; III, 77.
Lanrigan, par., I, 709, 713, 722, 734,

167; II, 463; III, 73, 596; V,
54, etc.; VI, 600.

Lanrigan, seign. et man., IV, 492;
V, 56; VI, 601.

Lantenac, ab., II, 161.
Lantiern, par., III, 91.
Lantiman, chap., IV, 491.
Lanvallay, par., I, 544, 548, 554;

II, 465; V, 81; VI, 120.
Lanvaux, ab., I, 225, 227.
LanVelec, par., I, 547, 550, 554.
Lanvignec, trév., I, 546.
Lanvollon,par., I, 392, 464, 546,

550, 554; IV, 556.
Laon, év., 1, 586, 636; II; 406 ;1E1 4

264.
Larchapt, , seign.:, man. et chap., I,

365; 41, 735, ôte.; V, 694, 696.
Lardaye (Le), seign., man. et chap.,

V, 161.
Lordillouzeerm., III; 504.
Larisse, arch., I, 778,
Lasse-Jambe, man. et c., IV, 571.
Lassy, ;par., I, 710, 715, 722, 734,

774;;I1i, 697; III, 594; V, 57, etc.;
VI, 6U1.

Lassy, pr.,

	

696.
Lassy, seign. et ch&t., V, 58.
Lattay (Le), pr., -+II, 307, 330..
Launay (Argentré), man. et chap.:,

IV. 45.
Launay (Cornuz), m. et c., IV, .478.
Launay (Renne), seign., V, 546, 550.
Launay (Reliera), villa et c., V, 669.
Launay (S.-Méen), villa, III, 557.
Launay (Venelles), séign. et. man.,

VI, 434.
Launay-Beaudouin, seign., 1, 441;

IV, 63; VI, 417.
LaunayBlot, seign., man. et chap.,

I, 447; IV, 59.
Launay-Champsavoy, seign., man. et

chap., V, 179, 181.
Launay-Déelin, seign., man. et c.;

V, 371, 373.
Launay-du-Han, chétel., man. et

chap., V, 190, 299, 301.
Launay-Hay, seign. ét m., IVE 150.
Launay-Morel, man. etsc., V, 721.
Launay-Quenouart, seign., V, 232.
Launay-Quinart, seign., man. et c.,

I, 666; VI, 101, 103, 106.
Launay-Romelin, MO., IV, 334.
Launay-Sinant, man. et c., Iii , 1!53.
Launay-Thébault, seign., V, 252,
Launay-Vendel, seign., IV, 538.
Laurier (Le), seign., man. et chap.,

VI, 237,239.
Lauriers (Les), seign,., 1, 441.
Lava, man., IV, 268.
Lavacan, mon„ III, 611.
Lavai, vil. et év., T, 519, 763.; III,

228, 239, 572, 634; IV, 582; Y,
583,594; VI, 437.

Laval (S.yTUgdual de), aol., 11, , 53,
455, 456;'III, '37, 38; V, 416.

Laval (Sainte-Catherine de), jpr. 1,
423; III, 38.

Laval, villa et chap., IV, 18.
Laveur,

	

602, 604.
Lénuville, seign., m. et e., V, 29,30.
Lecousse, par., 1, 340, 356, 368;

770; II, 388, 513, 574, 599, 609,
611, 631, 740; 111, 286, 464 ;IV,
614, 617; V, 61, etc.
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Lediau, vil!., VI, 605.
Leeds, vil., III, 579.
Lebon, par., I, 708, 713, 722.
Lebon, pr., 1, 392, 501, 552, 516,

713, 718, 725, 726; 11,53, 133,
240, 385; III, 116; VI, 420, 421,
424, 523.

Loft (Le), mana et chap., V, 487.
Lépatz,. chap., IV, 464.
Lérida, vil., III, 579.
Lescar, év., I, 161.
Lescardiére, seign., IV, 527.
Lesnen, châle!., man. et chap., III,

294; V, 176, 655; VI, 303, etc.
Lesneven, pr., II, 331.
Lespronnière, seign., man. et chap.,

V, 519, 520, 521.
Lessay, ab., II, 16.
Lessichére, man. et chap., V, 769.
Lestrillet; voy. Etriette (L').
Levaré, par., III, 568.
Leziardière (La),.man. et c., V, 114.
Liège, vil. et év., I, 318; III, 578.
Lieu-Dieu-en-Jard, ab., I, 364; I1,

744, etc.
Lieuron, par., I, 619, 709, 714, 722,

734, 714; III, 644; V, 68, etc.,
156, 202; VI, 522, 601.

Liffré, par., I, 338, 354, 368, 736,
767; II, 777; III, 511, 512, 567,
624; IV, 7; V, 72; etc.; VI, 601.

Lignières vel Linières, seign., man.
et chap., IV, 355; VI, 75, 77.

Ligouyer, seign., man. et c., VI, 228.
Lille, vil., III, 578, 580.
Lilleherche, pr., II, 331.
Lillemer vel Lillemer, par., I, 442,

445, 446, 449, 480, 481, 544, 548,
554, 735, 769;. III, 293, 594; V,
76, etc.; VI, 520, 601.

Lillemer, pr., II, 242.
Lillion, man. et chap., V, 621.
Limerzel, par., III, 91; VI, 112, 340.
Limington, vil, VI, 613.
Limoëlan, seign., I, 458, 586.
Limoges, vil. et év., I, 28; III, 580,

645; IV, 44; VI, 279..
Limoges (S.-Martial de), ab., I, 95, 96.
Lingalaral, man., II, 331.

Lisbonne, vil., VI, 588.
Lisieux, vil. et év., I, 61, 609; Ii,

480; III, 579; IV, 586; VI, 579.
Lisfao,, man., VI, 333.
Lisrannac, man., V, 543.
Liverpool, vil., III, 580.
Livré, par., I, 338, 355, 368, 161;

II, 481, etc., 489; III, 567, 617,
623; IV, 21, 541, 748; V, 20, 81,
etc., VI, 96, 531.

Livré, pr., I, 53, 355, 371; II, 480,
etc.; III, 437; IV, 541; V, 83.

Loc-Brevalaire, par., II, 22, 71.
Lochrist, pr., II, 22, 100.
Locmaria (Le Grand-), pr., II, 307,

313, etc., 331.
Locmaria (Le Petit-), pr., II, 307,

314, 331.
Locmariaker, pr., TI, 480.
Locminé, par., III, 643.
Locoal, par. et pr., 1, 572, 573; II,

197.
Locouet (Le); voy. Loscouet (Le).
Locquénolé, par., 1, 383, 547, 550,

554.
Loctluirec, trèv., I, 547.
Lodève, év., I, 597.
Loges (Les) (Bruz), man. et chap.,

IV, 273.
Loges (Les) (Chantepie), seign., man.

et chap., IV, 311, 318.
Loges (Les) (La Mézière), seign., m.

et chap., V, 191, 214, 215.
Loges (Les) (8.-Georges-de-Reint.),

seign., VI, 34.
Loges-Marchix (Les), par. et pr., II,

620; V, 27, 35, 512.
Loguivy lez-Lannion, par., 1, 546,

550, 554.
Lohéac, par.,. I, 617, 663, 684, 710,

715, 722, 734, 774; II, 166, 197,
etc., 334, etc., 689; III, 293, 623',
644; V, 86, etc.; VI, 522.

Lohéac, pr., I, 710, 721; II, 197,
etc.; IV, 680.

Lohéac, bar. et chût., II, 191, etc.,
334, 336, 690, 700, etc.; III, 135,
137; V, 11, 86, etc., 208, 471; VI,
148, 259, 260, 368, 494.
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?t.ohiére (La), seign., man. et chap.,
I, 65; V, 105, 107.

Londres, vil. et év., II, 22; .III, 578,
580; VI, 516.

Longaulnay, par., 1, 709, 113, 722,
734, 770; II, 370, etc.; III, 294,
421; V, 93, etc.; VI, 522, 601.

Longaulnay, seign., VI, 601.
Longlée, seign., VI, 594.
Longpré (Le), man, et c., VI, 191.
Longrais (Les), seign., VI, 300.
Lonlay, ab., I, 230.
Lons-le-Saulnier, vil., III, 580; IV,

254.
Lorca, vil., III, 579.
Lorette, év., I, 781.
Lorette (Comblessac), chap., IV, 456;

VI, 593.
Lorette (S.-Servan), chap., VI, 274.
Lorgeril, s., •I, 622, 623; VI, 535.
Lorient, vil., II, 606, 607; III, 579.
Lorigny, pr.,•I, 508.
'Loroux (Le), par., I, 342, 356, 368,

771; II, 610, 740; III, 280, 381,
• 568; V, 97, etc.
•Loroux- Bottereau (Le), par., II,

340.
cLoscouet (Le), par., I, 711; II, 124,

137, etc., 141; III, 356; IV, 638;
VI, 522.

Lossac, villa et chap., VI, 414.
Losseyére, man. et chap., IV, 371.
Lou-du-Lac (Le), par., I, 545, 549,
, 554, 735,768; II, 649; III, 622;

IV, 331; V, 100, etc.; VI, 309,
519, 602.

Lou-du-Lac (Le), seign. et chat., IV,
742; V, 101.

Loudéac, par., VI, 280.
Loudun, vil:, 1, 56, 393.
Louisfer, par., IV, 406.
Louisville, vil., III, 579.
Lourmais, par., I, 709, 113, 722,

734, 769; II, 319, 381; III, 72;
V, 103, etc.; VI, 602.

Lourme (Romagne), man. et chap.,
IV, 520.

Lourme (Montfort), seign., V, 277.
Lourme (Pipriac), seign., V, 437.
Lourmellet, seign., V, 261.
Loutehel, par., I, 65, 151, 621, 109,

714, 723, 734, 714; III, 594; IV,
266; V, 105, etc., 155, 156; VI,
522.

Louvain, vil., III, 519,
Lciviéres (Les), man. et c., IV, 23.
Louvigné (Acigné), pr., I, 355; II,

780, etc.; IV, 6, 8.
Louvigné-de-Bais, par., I, 341, 359,

368, 773; II, 21, 49, 50; M, 222,
381, 422, 660; IV,310 584; V,
5, 108, etc.; VI, 96.

Louvigné-du-Désert, par., I, 44, 341,
356, 368, 736, 771; II, 388, 412,
etc., 430, 608, 611, 140; III, 227,
294, 423, 513, 561, 660; IV, 116;
V, 116, etc.; VI, 602.

Louvigné-du-Désert, pr., I, 357; II,
412, -etc.

Louya, chap., IV, 641.
Loyat, par., I, 710, 715, 123, 729.
Luardière (La), seign., VI, 15.
Luché, pr., II, 134.
Luçon, vil. et év., I, 428, 430; IV,

697; VI, 91, 581.
Luitré, par., 1, 192, 194, 199, 211,

340, 356, 368, 771; II, 333, 451,
453 ; III, 29, 566 ; IV, 294, 540 ; V,
125, etc.; VI, 320, 385, 531, 602 1 .

Lupin (Le), seign., man. et chap.,
I, 448; V, 787, 789.

Lusanger, par., II, 329.
Luxeuil, ab. III, 488.
Luzerne (La), ab., I, 581; II, 750.
Lydda vel Lydde, év., I, 73; IV,

746.
Lyon, vil. et arch., I, 26, 35, 36, 182;

II, 136, 231, 766; III, 578, etc.,
644, 645, 668, 669; IV, 298.

4. Aj. Recteurs de Luitrd : Josselin Planlart, f vers 4399;

	

Coffrai de Che-
vaingiaé, pourvu le 42^février 4399, -1^ vers ,4444; - Pierre de laRivière, pourvu
Io 9 janvier 1444

T. VI.
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Macérat vel Macérata, év., I, 155.
Macey, par:, IV, 125; VI, 31.
Machecoul, par., III, 276.
Machecoul, pr., I, 503.
Macon, év., I, 426; II, 685.
Madrid, vil., III, 579.
Madnchaye (La), man. et c., VI, 11.
Maffay (Le), man. et chap., IV, 585;

VI, 584.
Magnanne (La), seign., man. et e.,

IV, 22, 23.
Magny, par., I, 102.
Magoar, trév., I, 547.
Maguelonne, év., I, 76.
Mailiechapt, seign., man. et chap.,

IV, 696; V, 705.
Maillerais, archid., II, 726.
Maillezais, év., I, 600.
Maimberte, seign., V, 142.
Mainténiac, seign., man. et chap.,

V, 453.
Maintibceuf, man. et chap., IV, 165.
Malaga, vil., III, 579.
Malansac, par., III, 91, 98, 100.
Malecotaye (La), man. et c., IV, 404.
Malehaye, seign., I, 458,
Malemousse, chap., V, 356.
Malenoe, seign., man. et chap., IV,

469, 747;V, 412, 782.
Malestroit, vil., I, 594; II, 123; III,

546; V, 542; VI, 341.
Malestroit-é-Dol, seign., I, 447, 478.
Maleterre, man. et chap., VI, 189.
Maihaire, seign.. V, 5.
Malicorne, vil., 1, 99.
Malffeu, man. et chap., V, 621.
Maton, vill. et chap., IV, 707.
Malouais (La), vill. et chap., V, 473.
Maltière (La), vill. et chap., VI, 81.
Mancellière (La), par., II, 609.
Mancelliére (La), chatel., man. et c.,

I, 447; II, 752, 753; IV, 62, etc.;
V, 608; VI, 586.

Manchester, vil., III, 579, 580.
Mandardiére (La), seign., man. et e.,

V, 390, 392, 677.
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Manoir (Le) (Bruz), man., I, 119;
IV, 270, 271.

Manoir (Le) (S.-Jacques), man., I,
120; VI, 86.

Manoir (Le) (Vendel), man., VI, 430.
Manrése, vil., III, 579.
Mans (Le), vil. et év., I, 98, 103,

174, 388, 581, 655, 747, 763; II,
49, 53, 133, 177, 317, 456, 480,
568, 732, 734; III, 9, 578, 634,
649, 650 ;1V, 139, 146, 237, 351,
405, 406, 469, 470, 539, 744;V,
31, 99, 151, 216, 330, 385, 416,
431, 448, 521, 522, 653, 661, 663,
698; VI, 32, 84, 158, 481, 507,
577, etc., 581, 598, 599.

Mans (S.-Vincent du), ab., II, 54,
218, 497, 524.

Mantes, vil., I, 393; IV, 735.
Mantoue, év., VI, 449.
Marais-Vernier (Le), par., I, 384,

457, 547, 550, 554.
Marbré, seign., man. et chap., IV,

450, 452.
Marche (La) (Médée), s., V, 348, etc.
Marche (La) (Lee Pertre), seign., man.

et chap., V, 430, 431.
Marche (La) (Romagné), man. et C.,

V, 697.
Marchée (La), seign., man. et chap.,

V,, 731; VI3313, 3n.
Marchelaye (La); voy. Maréchalaye

(La).
Marcillé-Raoul, par., I, 342, 356,

368, 771; II, 21, 66, 67, 381,
609, 612; III, 295, 567; IV, 125;
V, 131, etc.

Marcillé-Raoul, pr., I, 169, 357; II,
9, 66; V, 131, etc.

Marcillé-Raoul, s. et chat., V, 131.
Marcillé-Robert, par., I, 344, 358,

368, 773; II, 416, 419, 421, 451,
453, 455; III, 29, 68, 215, 295,
382, 423, 521, 623, 641; Y, 135,
etc., 331; VI, 521, 602.

Marcillé-Robert, pr., I, 358; II,
416, etc.

Marcillé-Robert, chatel., chat. et c.,
V, 136, 137 ; VI, 482.
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MaréchalaYe (La), seign, et m., V, 84.
Mare-Ferron (La), pr., I, 549, 555;
, II, 242, etc.
Mare-Normant (La), pr., I, 712, 121;
. II, 422, etc.; VI, 220.
Margat (Le), seign., IV, 714, 715.
Marigné, man. et chap., IV, 716.
Marigny vel Marigné, seign., man.

et chap., I, 278; V, 382; VI, 43,
. etc.
Marmoutiers, ab,, 1, 62, 362, 410,

551, 568, 569, 517, 584, 717; II,
9, 18, 129, 163, 172, 227, 249,
366, etc., 446, 448, 449, 504, 524,
595, etc., 626, 630, 641, 735; III,
116, 278, 446; IV, 13, etc., 25,
etc., 69, 114, 122, 140, 141, 176,
352, 410, 459, etc., 466, 489, 549,
552, 551, etc., 564, 568, 614, etc.,
631, 636, 645, 648, 722, 730, 753,
759, 769; V, 32, 55, 93, 103, 118,
135, etc., 144, 151, 217, 223, 334,
338, 357, 441, 448, 518, 521, 689,
etc., 749; VI, 171, 208, 212, 226,
229, 247, 328,347,355,391,421,
424, 433, 489, 506, 527, etc., 536,
600.

Marpalu, man. et chap., IV, 582.
Marpiré, par., I, 339, 355, 772; II,

48, 50; III, 382, 423; IV, 541;
V, 20, 140, etc.; VI, 602.

Marsac, par. et pr., I, 221, 225; II,
170, 187, 201; III, 310; V, 317;

, VI, 576.
Marsac, vill., IV, 453, 454.
Marseille, vil. et év., I, 28, 32, 181;

II, 176; III, 578.
Marseille (S.-Victor de), ab., II, 17.
Martigné vel Martigné - Ferchaud,

par., I, 351, 360, 368, 773; II,
425, 745; III, 6, 11, 47, 68, 296,
382, 423, 613, 651; IV, 551; V,
144, etc.; VI, 528.

Martigné, pr, I, 360, 372; II, 425,
etc.; VI, 328.

Martigné, châtel. et chat., II, 425,
049; IV, 51; V, 144, 146.

Martigné, man. et chap., IV, 129.
Martigny, par. et pr., 11, 611, 620.

Martiniére (La), seign., man. et c.,
IV, 335; V, 599, 627; VI, 450,
etc.

Marzeliére (La), marq„ man. et c.,
III, 90; IV, 70, etc.; V, 401; VI,
607.

Masle (Le), seign., man. et chap.,
V, 437, 438; VI, 256.

Massais, par., II, 352.
Massais (La), man. et chap., V, 517.
Massérac, par. et pr., II, 166, 170,

201, 646; III, 310.
Massue (La), seign., man. et chap.,

I, 448; IV, 492.
Matignon-à-Rennes, seign., V, 602.
Mathefelon, bar., I, 424.
Maubusson, man. et chap., IV, 534.
Maumuron, seign., I, , 284.
Mauny, par., I, 545; V, 719, etc.
Maupérier, man. et chap., IV, 775.
Maupertuis, seign., VI, 71.
Maure, par., I, 617, 619, 621, 633,

709, 714, 723, 728, 734, 736, 774,
775; II, 698, 699; III, 232, 296,
424, 619, 651; IV, 212, 213, 246,
275, 708; V, 93, 106, 152, etc.,
202; VI, 519, 522, 583, 584, 589,
604.

Maure, comté, chitt. et chap., 1, 728 ;
III, 424; IV, 212, 213, 277, 456,
684, 770, 772; V, 70, 156, etc.;
VI, 255, 582, 584.

Mauron, par., I, 617, 618, 709, 714,
723 ; II, 137, 637, .650, 088, 689;
IV, 246, 265.

Mousson, seign., III, 505.
Mauvinet, vill., I, 117.
Maxent, par., I, 709, 714, 723, 768 ;

II, 205; III, 296, 424, 514, 593;
IV, 199; V, 156, 163, etc.; VI,
523, 552, 602.

Maxent, pr., I, 714, 727; II, 201, etc.
Mayandane, pr., II, 22, 119.
Mayence, arch., I, 461.
Mayenne, vil. et bar., I, 436, 482;

IV, 113, 116.
Mayneut, vie., man. et chap., V,

792, 793.
Mazéres, vil., I, 95.
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Mazure (La), vill. et chap., VI, 436.
Mazures (Les), man. et c., IV, 398.
Meaux, vil. et év., I, 101, 102; II,

503; III, 659.
Meaux (S.-Faron de), ab., Il, 100,

105, 163.
Mécé, par., I, 340, 351, 368, 772;

II, 41, 48, 51; III, 566; V, 172,
etc.

Médina-Sidonia, vil., III, 580.
Médréac, par., 1, 633, 708, 713, 723,

768; II, 138, 661; III, 425, 620,
678; V, 30, 32,176, etc., 227; VI,
519.

Médréac, seib

	

V, 119.
Mée (La), archid., I, 225; IV, 563.
Mégrit, par., I, 633, 708, 713, 723;

II, 310, etc.
Meillac, par., I, 443, 473, 544, 548,

554, 735, 769; II, 381, 669, 756,
760, 762, 768, 769, 776; III, 77,
516, 561; IV, 321; V, 183, etc.,
235, 723; VI, 235, 240, 459, 603.

Méjusseaume, vie., man. et chap.,
I, 282; IV, 419, 714, etc.; V,
673, etc.

Mélatiére (La), s., IV, 706; V, 360.
Molosse, par., I, 151, 344, 358, 368,

761; II, 21, 23, 101, 270; III, 130,
335, 336, 382, 565, 619; V, 189,
etc.; VI, 51, 603.

Me18, év., VI. 449.
Mollé, par., I, 341, 357, 368, 771;

II, 572, 576; III, 568; IV, 91;
V, 120, 193, etc.

Melleray, ab., I, 763, 710; IV, 16,
196, 476, 479, 518; V, 145; VI,
192, 356, 391, 591, 593, 615,

Menard, seign., man. et chap., IV,
419, 420.

Mende, év., I, 741; II, 374; IV, 152.
Menden, mon., III, 493.
Mendon, par., V, 284, 542.
Mendon, vill. et chap., V, 12, 13.
Ménéae, par. et pr., I, 710, 715, 723,

727; III, 604; V, 224.
Mentana, vil., •VI, 552.
Merdrignac, par. et pr., I, 710,715,

723; II, 272, 108.

Mornel, par., I, 617, 619, 621, 709,
714, 123, 121, 734, 774; III4499,
568; V, 89, 155, 156, 162, 197,
etc.; VI, 522, 604.

Merveille (La), viii., III, 73; VI, 611.
Mervoit, vill,, I, 543.
Mésaubouin, seign., man. et chap.,

IV, 166; V, 129.
Mesbier (Le), man. et c., VI, 388.
Meslée (La), man. et chap., V, 365.
MeslouSt (Le), man, et chap., V. 161.
Mesneuf, man. et chap., IV, 197.
Mesnil (Le), man. et chap., VI, 428.
Mesnil (Le Haut-), man. et ;chap.,

VI, 428.
Mesnil (Le), pr., II, 101, 102.
Mesnil-Rainfray (Le), par., VI, 595.
Mesnils (Les) (Gévezé), seign„ man.

et chap., IV, 655, 656.
Mesnils (Les) (Guichen), man. et c.,

IV, 684.
Messac, par., I, 156, 191, 195, 239,

348, 359, 368, 774, 775; II, 55,
56, 396, 619, 689, 690; III, 91,
etc., 382, 425, 515, 620, 651; V,
203, etc., 341, etc.; VI, 51p, 540.

Messine, vil., III, 580.
Mesveraye (La), man. et .chap., IV,

158.
Métairie-au-Blanc (La), m. et chap.,

III, 69; V, 338.
Métairie de la Fresnaye (La), man.

et seign., VI, 596.
Métairie de Landéan (La), chap., V,

26.
Métairie de %aulniéres (La), man.,

VI, 314.
Métairies (Les), man. et e., IV, 691.
Mettrie (La) (Chasné), vill. et chap.;

IV, 373.
Mettrie (La) (Montgermont), man.,

V, 287.
Mettrie-aux-Louets (La), seign., m.

et chap., V, 788, 789.
Mettrie-du-Han, seign. et man., I,

447; V, 715.
Mettrie-Taillefer (La), seign., man.

et chap., I, 449; IV, 430 VI, 509,
592.
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Metz, vil., III, 579.
Metz (S,-Arnoulf de), ab., II, 100.
Metz (S.-Vincent de), ab., II, 17.
Metz (Petit-S.-Jean de), com.,111,89.
Meung-sur-Loire, vil., I, 400; II,

682.
Mezeray (Le), man. et c., V, 732.
Mezerettes (Les), vill. et c., V, 225.
Méziére (La), par., I, 152, 172, 34.4,

358, 368, 407, 167; II, 23; III,
364, 382, 425; V, 211, etc., 385;
VI, 604.

Méziére (La), seign., V, 213, 214.
Mézières, par., I, 338, 355, 368, 771;

II, 391, 451, 453; III, 426, 563;
IV, 125, 659; V, 216, etc. ; VI,
604.

Mézières, chAtel., V, 218, 219; VI,
482.

Mézières, ab., I, 175, 215.
Micaudiére (La), chap., IV, 590.
Milan, v. et arch., III, 580; VI, 449.
Milleries (Les), man. et c., V, 192.
Milwankée, vil., III, 580.
Miniac, par., I, 110, 716, 723, 768;

II, 21, 23, 61, 371, 372; III, 77,
426; V, 41, 223, etc.; VI, 604.

Miniac, pr., 11, 67, etc.; IV, 740;
V, 225.

Miniac-Morvan, par., I, 544, 548,
554, 735, 769; II, 225, 233, 235,
236, 240, 338, 354; III, 223, 291,
382, 426, 620, 66t; IV, 431; V,
227, etc.; VI, 417, 520, 604.

Miniac-Morvan, vie., çhAt. et chap.,
III, 426, 432; V, 231, 233.

Minibriac, par., II, 22.
Minihic (Le), par., I, 770, 775; III,

503, 565, 621; V, 235, etc.
Minihy (Le), vil'. et chap., I, 673;

III, 498, 501; V, 710.
Mintière (La), man. et chap., V, 149.
Mirepoix; év., I, 154, 183.
Miscy, ab., IV, 713.
Mivoie, man. et chap., IV, 318.
Mohon, par., I, 618, 710, 715, 723.
Moidrey, par., II, 256, 272, 286,

289, 290, 608, 611.
Moigné, par., •I, 344, 358, 368, 767;

III, 493, 593; V, 238, etc.; VI,
605, 608.

Moigné, seign., V, 241.
Moinerie (La), man. et c., IV, 304.
Moisdon, par., Y, 328.
Moissy, pr., IV, 434.
Molac, par., II; 331; V, 541.
Maint (Le), seign., man. et chap.,

I, 75, 209; II, 712, 713; IV, 231,
232.

Molesmes, ab., I, 101; II, 230.
Molière (La), seign., man. et chap.,

VI, 260, etc.
Molletaye (La), man. et chap., IV,

656; VI, 591.
Mollière (La), viii. et e., IV, 690.
Monceaux, vil!. et chap., VI, 414.
Mondevert, par., I, 339, 733, 772;

775; II, 450, 453, 454, 565; III,
566; V, 245, etc.

Monetay, pr., II, 248.
Montafilan, bar., I, 62.
Montagne (La), seign., man. et chap.,

III, 483; IV, 308; V, 293; VI,
478, 479.

Montagnes (Les), pr., II, 152.
Montauban, p., I, 619, 633, 710, 716,

723, 734, 736, 768; II, 140,,144,
155, 348, 637, 649; III, 297, 382,
618, 651; IV, 775; V, 249, etc.;
VI, 200, 309, 384, 605.

Montauban, comté, chAt. et chap.,
II, 649; III, 121, 297; IV, 173,
338, 339, 775; V, 100, etc", 251,
253, 528, 529; VI, 200, 308, 309.

Montaubert, fief et Chap., V, 61.
Montault, par., I, 168, 169, 341,

357, 368, 771; III, 382, 426, 516,
631; V, 257, etc.

Montauit, pr,, 1, 503.
Montautour, par., 1, 54, 339, 355,

368, 733, 712, 175; II, 208, etc.;
III, 29; V, 201, etc., 665.

Montautour, pr., I, 356; II, 208, etc.
Montbarot, bar., man. et chap., III,

445; V, 599, 627, 628; VI, 452.
Montbourcher, chAtel., chAt. et c.,

VI, 464; etc.
Montbraud, chAt. et chap., IV, 595'
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Montbouan, seign., man. et chap.,
V, 328, 329; VI, 479.

Montcassin (Le), ab., I, 604, 711,
717, 725.

Mont-Cassin (Le), ab., III, 114.
Montcontour, vil. et pr., II, 10, 22,

68, 102; III, 558; IV, 488; VI,

593.
Montdol, par;, I, 392, 442, 445, 448,

455, 460, 474, etc., 480, 481, 493,
495, 505,544,548,554,735,712;
II, 234, 247, 463, 521, 539, 768,
769;111,42,409,516,594;IV,63;
V, 264, etc., 469; VI, 519, 540,
584, 605.

Montdol, pr., I, 549, 555; II, 521,
etc.; V, 265, 268.

Montellon, man. et chap., IV, 9.
Monterlil, par., I, 110, 716, 723, 734,

169; II, 631, 648, 849, 657; III,
77, etc., 643; V, 270, etc.; VI, 605.

Monterlil, pr., II, 657, 658.
Monterai, seign. et man., V, 211;

VI, 402, 439, 605.
Montfaucon, vil., III, 276.
Montfort, vii., I, 730, 168; II, 348,

410, 637, 649, 650; III, 71, 78,
215, 224, 235, 298, etc., 382, 421,
527, 552, 557, 619, 661, 671; V,
213, etc.; VI, 309, 515, 516, 524,
541, 543.

Montfort (S.-Jean de), par., 1, 619,
711, 716, 723, 734; II, 153, 348,
411; V, 274, 276, 283.

Montfort (S.-Nicolas de), par., I, 711,
716, 723, 734; II, 102, etc.; V,
275, 278, etc., 284; VI, 309,
605.

Montfort (S.-Jacques de), ab., I, 64,
236, 241, 364, 552, 581, 711, 716,
719,1 25, 726; II, 68, 636, etc.,745,
746; IV, 104, 106, 101, 141, 152,
201,204,205,242,243,320,500;
V, 33, 35, 270, etc., 285, 346, 350,
394, 702, 705, etc.; VI, 61, 152,
155, 168, 170, 348, 527, 548.

Montfort (S.-Jean de), pr., 1, 716,
727; II, 153, etc., 411.

Montfort (S.-Nicolas de), pr., I, 716,

727; II, 21, 102, etc.; III, 382;
IV, 243.

Montfort, bar., chat. et chap., II,
401, 410, 649, 710, 145; IV, 149,
244, 442, 723, 724, 741; V, 271,
274, 217, etc., 349, 490; VI, 62,
153, 169, 351.

Montfourcher, man., VI, 91, 93.
Montframmery, seign., man. et c.,

IV, 349, 350.
Montgermont, par., I, 344, 358, 166;

H, 21, 39, 270, 271, 667; III,
547, 573; V, 286, etc.

Montgermont, seign. et m., I, 173;
V, 288, etc.; VI, 447.

Montgerval, man., V, 213.
Montpellier, man. et chap., IV, 395.
Montborin, seign., man. et chap., II,

415; V, 120, 122, 124.
Montifaut, man. et chap., V, 225.
Montigné, seign., mana et chap., VI,

452, etc.
Montjean, par., III, 29.
Mont-le-Houx, vill. et chap., V, 293.
Montlouet, seign., man. et chap., V,

464, 466.
Montluc, par., VI, 145.
Montmarin, man. et chap., V, 499.
Montrnartin, seign., man. et chap.,

VI, 39.
Montmartre, ab., III, 116.
Montmorel, ab., I, 552; II, 750; V,

719, 720; VI, 463.
Montmorel, man, et chap., IV, 376.
Montmoron, seign., man. et chap.,

I, 219; V, 686, 687, 609, 700.
Montmuran, seign., chût. et chap.,

1,719 ; II, 295, 297; III, 225, 226,
419; IV, 109, 330, 733, 736, 731;
V, 798; VI, 381, 426.

Montoray, man. et chap., VI, 170.
Montours, par., 1, 341, 357, 771; II,

609, 620; III, 566; V, 7, 991,
etc., 653; VI, 605, 617.

Montours, pr., H, 612, 620, etc.
Montpellier, vil. et dv., I, 581; II,

767; III, 519, 645.
Montpinchon, par., II, 16.
Montîéai, vil., I, 629.
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Montreuil, pr., I, 716, 727; II, 155,
etc.

Montreuil-des-Landes, par., I, 340,
357, 368, 733, 772, 775; III, 28,
494; V, 295, etc., 310.

Montreuil-le-Gast, par., I, 195, 254,
344, 358, 368, 766; II, 21, 98,
321, 322; III, 130, 493, 567; V,
297, etc., 647; VI, 605.

Montreuil-sur-Bréche, pr., I, 663.
Montreuil-sur-Ille, par., 1, 345, 358,

369, 768; II, 77; III, 494, 565;
V, 303, etc.

Montreuil-sur-Pérouse, par., I, 339,
355, 368, 772; II, 560, etc.; III,
29, 42, 48, 427, 631; V, 20, 175,
306, etc.; VI, 344, 345.

Montreuil-sur-Pérouse, pr., I, 169,
356, 372; II, 560, etc.

Montrevault (Le Petit-), pr.,VI, 285.
Montrivage, man. et chap., V, 237.
Montrouaud, pr., I, 555; II, 524,

etc.
Monts (Les), seign., man. et chap.,

VI, 317, 318, 320.
Mont Saint-Michel, ab., 1, 42, 363,

391, etc., 402, 489, 515, 532, 551,
579, 581, 585, 645, 670, 718; II,
6, 10, 12, 16, 67, 171, 242, 378,
398, 466, 521, etc.; III, 378; IV,
89, 125, 278, etc., 598; V, 77,
505, etc., 752, etc., 771, 776; VI,
31, 33, 156, 185, etc., 194, 208,
241, 433, 469, 472, 527.

Montual, vill. et chap., IV, 358.
Morandayq (La), seign., man. et c.,

IV, 172, etc.; V, 529; VI, 257.
Mordelles, par., I, 149, 344, 358,

309,736, 767; II, 107, 270, 271;
III, 77, 624, 666; IV, 358, 359,
419, 775; V, 311, etc., 675; VI,
605.

Mordelles, pr., 1, 151; II, 21, 106,
etc.

Mordreuc, mon., III, 365.
Moreaux, ab., I, 99.
Moriers (Les), man. et c., VI, 271.
Monnaye (La), seign., man. et chap.,

IV, 725, 728..

Moriniére (La), viii. et chap., V, 255,
Morionoc, vill., I, 36.
Morlaix, vil., col.' et pr., I, 83 -II

22, 23, 69; VI, 332.
Moron, seign.,=IV, 339.
Mortaigne, pr., I, 416.
Mortain, vil., II, 612.
Mortemer, ab., I, 600, 601,
Mottais (La) (S.-Aubin-du-Cormier)

seign., man. et chap., V, 747:
Mottais (La) (Vern), man., VI, 444.
Mottay (Le Haut-), man. et chap.,

VI, 277.
Motte-Auger (La), man. et c., V, 98.
Motte-au-Chancelier (La), man. et

chap., Y, 628.
Motte-aux-Chautt's (La), man. et c.,

V, 789.
Motte-aux-Montfortins (La), ehet. et

chap., V, 683.
Motte-aux-Rochers (La), man. et c.,

V, 525.
Motte-au-Vicomte (La), seign., IV,

419; V, 314, 675, 676.
Motte-Basse (La), seign., VI, 576.
Motte-Beaucé (La), seign., III, 280;

IV, 138.
Motte-Beaumanoir (La), seign., man.

et chap., V, 483, 481.
Motte-Bertier (La), seign., man. et

chap., VI, 451, 458.
Motte-Bruslon (La), man. et chap..

V, 575, 628.
Motte-Cesson (La), man. et chap.,

IV, 554.
Motte-Cocherie (La), seign., VI, 384.
Motte d'Acigné (La), ehât. et chap.,

IV, 8, 12.
Motte de La Boussac (La), s., VI, 588.
Motte de Chaumeré (La), m., IV, 406.
Motte de Chelun (La), seign., man.

et chap., IV, 425, 426.
Motte de Chevaigné (La), seign. et

man., IV, 432.
Motte de Drouges (La), seign. et m.,

IV, 546, 547; VI, 594.
Motte d'Ercé (La), seign., man. et

chap., IV, 565, etc.
Motte d 'Etrelles (La), seign., IV, 580.
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Motte-Gaillardiére `(La), mana et c.,
V, 74.

Motte. de. Gennes (La), seign., man:
et chap., IV, 651; V, 336 VI, 38.

Motte-Girautt (La), man. et ;chap.,
IV, 666.

Motte d'Igné (La), m. et c., IV, 595.
Motte-Jan (La), man.. et c., V, 789.
)YY1otte-Mérioul (La), erm., I, 49; III,

517.
Motte de Mézières (La), m., V, 219.
Motte de Moutiers (La), seign. et

man., V, 336.
Motte de Nouvoitou (La), s., V, 353.
Motte de Noyai (La), seign. et man.,

V, 310.
Motte de Plesgucn (La), ch., VI, 232.
Motte de Retiers (La), man., V, 668.
Motte du Rheu (La), vie., V, 674.
Motte-Rouxel (La), , seign:, man. et
, chap,, VI, 100, 103, 106.
Mottes (Les), seign., man. et chap.,
„ VI, 6, 7,
Motte-Saint-Armet (La), vie. et ch.,

1, 281; V, 725, 726.
Motte-Saint-Brio (La), chat. et c.,

V, 764.
Motte-Saint-Gervais (La), c., IV, 749.
Motte-Saint-Golvcn (La), m., I, 71.
Motte-Saint-Thurial (La), s., VI, 300.
Motte de Saulniéres (La), m., VI, 314.
Motte du Tell (La), chat., VI, 356.
Motte de Torcé (La), s., VI, 386, 387.
Motte de Vern (La), seign., VI, 444.
Motte de Vezin (La), seign., VI, 450.
Mouais, par. et pr., I1, 187; IV, 604,

etc.; VI, 522.
Mouazé, par., I, 338, 355,369, 768;
,' II, 21,, 49, 313, 320, etc., 360; V,

318, etc.
Mouazé, pr., II, 360.
Mouton, seign., man. et chap., II,

782, 784; IV', 303; V, 575, 615.
Mouette (La), man. et c., V, 761.
Mouillemuse, man. et c., VI, 445.
Moulin, pr., II, 216.
;Moulin-au-Comte (Le), viii., I, 240.

Moulin-Biot (Le), seign:, • man. et
chap., IV, 355; VI, 431.

Moulin-Tizon (Le), seign., man. et
ehap,, V, 29, 30.

Moulins, év.,II, 646.
Moulins, par., I, 341, 359, 369, 773;

II, 8, 21, 49, 312, 321; I1I, 29,
127, 382, 423, 651; V, 325, etc.;
VI, 605.

Moulines, seign., VI, 34.
i iouraudaye (La), m. et c., IV, 327.
Moussé, par., I, 351, 360, 369, 733,

773, 775; III, 382, 595; IV, 40;
V, 331, etc.; VI, 6051.

Moustiers (Les), pr,, I, 714; II, 69;
voy. Guer (S.-Michel de).

Moutier-Ramey, ab., I, 98.
Moutiers, par., I, 351, 360, 369,

773; II, 451, 453, 734; III, 68,
256, 383, 494, 651; V, 333, etc.

Moutiers (Aunis), par., II, 356.
Moutonnais (La), vill. et c., IV, 683.
Muce (La), pr., I, 716, 727; II, 670,

etc.
Mme (La), bar., chat. et chap., II,

670; IV, 105, 106, 690; VI, 300,
402, 403.

Mué, seign., man. et chap., V, 414,
415.

Muel, par., I, 710, 734, 768; II, 650 ;
III, 575; V, 339, etc.; VI, 522,
605.

Murcie, vil., III, 580.
Mureaux, ab., II, 685.

N

Namur, vil., III, 579.
Nancy, vil., II, 568; III, 578.
Nantes, vil et év., I, 23, 34, 48,

57, 62, 82, 92, 93, 100, 115, 154,
155, 161, 173, 183, 225, 221, 252,
413, 420, 421, 436, 491,493, 494,
507, 561, 593, 600, 601, 604, 640,
655, 663, 669, 747, 748, 779 ; II,
11, 14, 17, 85, 88, 133, 152, 110,

. etc., 201, 311, 385, 398, 405, 406,

4. Aj. ; Recteur (le Moussé : Amaury Paesnet, témoin en 1494.
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412, 431, 441, 480, 495,568, 597,
604, 606, 680; III, 65, 18e, 374,
576, 578, 643, 666; IV, 91, 225,
241, 305, 315, 351, 396, 439, 563,
652; V, 202, 264, 308, 394, 438,
481, 542, 550, 655, 658; VI, 76,
90, 93, 167, 262, 328, 340, 366,
389, 400, 412, 459, 518, 524, 545,
578,581,595,596,601.

Nantes (N.-D. de), col., I, 81, 155,
173, 174, 417, 421, 593; II, 682;
IV, 54, 65.2; V, 328, 338, 423;
VI, 261, 578.

Nantes (Sainte-Croix de), pr„ I, 402.
Nantes (Le Temple de), com., II,

568; III, 65.
Naples, vil,, III, 580.
Narbonne, arch., I, 28, 596; II, 385,

391, 456.
Natchitoches, év., IV, 18, 110; VI,

447.
Néant, par., I, 633, 635, 709, 714,

723; II, 688, etc.
Néron, pr., I, 359; II, 69; IV, 16,

17, 754, 761.
Nessay, man. et chap., V, 759, 761.
Nétumiéres (Les), bar., man. et c.,

IV, 342, etc., 559, etc.
Neuville, trèv,, IV, 20, 23.
Nevers, vil. et év., I, 144, 749; II,

136; III, 549, 579; VI, 578.
Newark, vil., III, 580.
Newcastle-on-tyne, vil., III, 579.
New-York, vil., III, 579, 580.
Nice, vil. et év., I, 742; III, 579.
Nicée, arch„ I, 763.
Nid-de-Merle (Le), ab., II, 301, 341;

voy. Saint-Sulpice-des-Bois.
>limes, vil. et év., I, 428, 429, 596;

III, 579.
Niort, vil., III, 579.
Nod (La), ab., I, 605.
Nod (La) (Châtillon-s.-Seiche), man.

et chap., IV, 405.
Noé (La) (Sainte-Marie), man. et c.,

VI, 11.
Nod-Blanche (La), par., I, 774, 775;

III, 506, 624; V,. 345, etc.
Nod d'Estol (La), man. et c., V, 365.

Nod-Saint-Yves (La), man. et chap.,
IV, 75:

>Zoés (Les) (Brecé), chap.,IV, M.
Nous (Les) (Thourie), chap., VI, 393.
Normamdais (La), seign., IV, 542,

544, 741.
Normandaye (La), vill. et c,, V, 102.
Nostête, par., II, 609..
Notre-Dame de Beauvais, chap., VI,

358.
Notre-Dame la Blanche, c., VI, 189.
Notre-Dame de Bon-Port, chap., IV,

706.
Notre-Dame de Bon-Secours (Izé),

chap., IV, 748.
Notre -Dame de Bon-Secours (Char-

tres), chap., IV, 365.
Notre-Dame de Bon-Secours (Ren-

nes), chap., V, 629.
Notre-Dame de la Bonne-Mort, e.,

V, 137, 138.
Notre-Dame des Bois (Pleurtuit), c.,

V, 498.
Notre-Dame des Bois (Codsmes), c.,

IV, 446.
Notre-Dame du Bout-du-Pont, e.,

IV, 271.
Notre-Dame de la Butte, c., V, 539.
Notre-Dame de la Cité; ' voy. Cité.
Notre-Dame de la Croix, c., IV, 202.
Notre-Dame de la Croix-Bouessée, c.,

V, 446.
Notre-Dame des Croisettes, c., VI,

300.
Notre-Dame de l'Epine, c., V, 760.
Notre-Dame de l'Etang (Bain), chap.,

IV, 71.
Notre-Dame de l'Etang (Servon), c.,

VI, 331.
Notre-Dame de l'Espérance, chap.,

V, 267.
Nôtre-Dame de Janzé, o., IV, 757.
Notre-Dame de Joie, chap., V, 200,

201.
Notre-Dame de Galiot, c., VI, 499.
Notre-Darne de Grâce (Miniac-Mor•

van), chap., V, 232,
Notre-Dame de• Grâce : (S.-Ideuc),

chap., VI, 83.
T. VI.
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Onglées (Les), man. et chap., IV,
10, 12.

Orange, év., I,. 630; II, 046E
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735, 168, 715; II, 659; III, 79;
V, X345, etc.; VI, 309, 519, 540,
605.

Nouaye (La), pr., II, 659, 660.
Nouée (La), par., I, 567, 709, 710,

715, 723.
Nouée (La), corn., I, 719; III, 75,

81, 88.
Nouettes (Les), chap., TV, 233.
Nouvelle-Orléans, vil., III, 579.
Nouvoitou, par., T, 117, 129, 116,

341, 359, 767; 11, 321, 322; lII,
70, 134, 323, 383, 428, 665; V,
351, etc.

Novarre, év., VI, 449.
Noyai (Goyen), man. et c., IV, 674.
Noyai (Sint), mana et chap., VI, 338.
Noyal-Muzillac, par., IV, 89.
Noyai- sous -Bazouges, par., 1, 244,

342, 357, 369, 771; II, 381, 383;
III, 595 ; IV, 125 ; V, 357, etc.

Noyal-sur-Bruc, par., I, 351, 360,
369, 733.

Noyai-sur-Seiche, par., I, 129, 198,
245, 344, 358, 369, 766; II, 271;
III,' 383, 428; V, 361, etc.; VI,
15.

Noyai-sur-Vilaine, par., I, 117, 344,
358, 369, 767; II, 21, 23, 108,
etc., 115; III, 47, 70, 651; IV,
238; V, 356, 367, etc.; VI, 399 2.

Noyai-sur-Vilaine, pr., I, 358, 371;
II, 107, etc.; III, 437; IV, 239.

Noyer (Le), seign., man. et chap.,
V, 378, 380.

Noyon, év., I, 411, 432; IV, 205.
Nyoiseau, ab., 1, 363; II, 592, etc.;

V, 145.
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Nôtre-Damé de Guipry, c., IV, 104.
Notre-Dame de la Fontenelle, chap.,

IV, 600.
Notre-Dame de la Forêt, église, VI,

86.

	

+

Notre-Dame de la Magdeleine, chap.,
V, 774,

Notre-Dame du Marais, c., VI, 137.
Notre-Dame de Montserrat, chap.,

VI, 149.
Notre-Dame des Neiges, c., V, 631.
Notre-Dame de la Peinière, chap.,

V, 793.
Notre-.Dame du Perchot, c., VI, 261.
Notre-Dame de Pérouse, c., V, 308.
Notre-Dame du Pont, e., IV, 354;

VI, 77.
Notre-Dame de Grande-Puissance,

chap., VI, 138.
Notre-Dame de Recouvrante, chap.,

V, 220.
Notre-Dame de la Recordais, chap.,

VI, 499.
-Notre-Dame du Roc, église, V, 262.
Notre-Dame du Rocher, c., V, 259.
Nota-Dame de Romagné, c., V, 694.
Notre-Dame du Rosaire (S.-Aubin-

du-Cormier, chap., V, 746.
Notre-Dame de S.-Georges-de-Rein-

tembault, chap., VI, 36.
Notre-Dame des Sept-Angoisses, c.,

IV, 152.
Notre-Dame des Tanguéres, chap.,

IV, 512.
Notre-Dame de Toutes-Grilces, chap.,

V, 632.
Notre-Dame de la Tranche, chap.,

VI, 178.
Notre-Dame
Notre-Dame

173.
Notre-Dame de Visseiche, chap., VI,

470.
Nouaye (La), par., I, 545, 549, 554,

4. Aj.: Recteur de Noyal-sous . Bazouges : Raoul Durci, qui fonda on 4454 la dm.
pellenie de Saint-Sébastien en la cathédrale de Rennes.

2. Aj.: Recteur do Noyal.sur-Vilaine : Guillaume tloleaum, promoteur de l'officia•
lité en 1494.

de Trans, c., VI, 616.
de Vertu, chap., V,
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Oranges, seign., man. et chap., VI,
462, 463.

Orgéres, par., I, 151, 244, 348, 359,
369, 766; III, 383, 450, 574; V,
375, etc.; VI, 606, 615.

Orgéres, bar., m. et c., I, 599; V,
376, etc.

Orléans, vil. et év., I, 47, 48, 104,
183, 202, 395, 781; II, 682, 683;
III, 127, 244, 579,617; VI, 523.

Orléans (S.-Samson d'), ah., I; 305.
Ormeau (L'), chap., IV, 690.
Ormes (Les), seign., man. et chap.,

I, 407, 426, 430, 444, 445, 459,
fr 460; II, 226; VI, 118, 119, 535.
Orson, pr., IV, 35.
Orval, pr., II, 111.
Ossac, man. et chap., IV, 232; 771.
Ossé, par., I, 347, 359, 369, 133,

713; II, 89; III, 265, 383, 428,
574; V, 383, etc.; VI, 594.

Ossuna, vil., III, 580.
Ostende, vil., III, 579.
Ostie, év., VI, 449.
Oudon, par. et pr.,

	

54, 298.
Ourine (L'), man., I, 65.
Outre-Loire, arehid., II, 726.
Oxford, vil., II,' 10.

P

Paccaudaye (La) (Mernel), man., 1,
617; V, 199.

Paccaudaye (La) (Janzé), chap., IV,
758.

Pacé, par., I, 344, 358, 369, 766;
II, 91, 23, 69, 70, 590, 665, etc.;
III, 150, 573; V, 286, 385, etc.

Pacé, pr, I, 358; Il 69, 70.
Pacey, seign., VI, 208.
Paimboeuf, vil., III, 276.
Paimpont, par., I, 09, 114,1 23 i

734, 769 II, 341, 649, 612, 688,
etc., 697, 708; III, 303, 383, 489,
517, 596, 620, 638; IV, 478; V,
395, etc.; VI, 1216, etc., 519.

Paimpont, ab., I, 152, 239, 364 9 711,
716, 719,725,726; II, 83, 641;
676, etc.; III, 517; IV, 262, 265

V, 58, etc., 203, 204, 395, 398,
701; VI, 171, 217, 519, 527, 545,
548.

Paimpont, pr., II, 691.
Palacret (Le), corn., III, 66.
Palestrine, év., VI, 440.
Pallet (Le), par., I, 568.
Palliéres (Les), seign., V, 334.
Palma, vil., III, 580.
Paluel, par., I, 544, 548, 554; II,

750, 762, 775; V, 119, etc.
Paluel, pr., 13, 750.
Pampelune, vil., Ill,580.
Pan, seign. et man., IV, 268, 269.
Pancé, par., I, 348, 360, 369; 174;

II, 21, 10, 71; III, 573; IV, 548; V,
399, etc., 513; VI114,515, 519.

Pancé, pr., I, 360; II, 70, 71.
Pannecé, par., IV, 107.
Paramé, par., I, 443, 449,615,619,

620, 635, 647, 684, 107, 712, 123;
734, 169,1 75; III, 115, 116; 352,
383, 429, 497, 498, 504, 592, 618,
661; V,403, etc., 632, 708, 709,
786; VI, 82, 606.

Paramé, seign., V, 405.
Paramé (Petit), Viil. et c., V, 409.
Parc (Le), seign., man. etchap., VI,

192.
Parcé, par., I, 340, 357, 369; 770;

II, 735, 740 ; I1I, 566 ; V, 412, etc.
Parigné, par., 1, 341, 351, 369, 771;

II, 544, 612; III, 429, 569; V,
416, etc.; VI, 583, 606.

Parigné, seign., V, 418, etc.
Paris, vil. et arch., I, 86, etc., 95,

96, 102, etc., 182, 202, 211, 377,
388, 301, etc., 413, 431, ote., 500,
576, 585, 587, etc., 599, etc., 662,
737, 740, 741, 177, etc:, 781; II,
133, 173, 216, 227, 230, 319; 385,
430, 480, 497, 646, 682, etc.;
712, 114, 143, 766,1 67 ; III, 115,
145, 155, 158, 159, 181, 203, 231,
243, 286, 447, 578, 579, 611, 625,
626, 628, 635, 657, 664, 668 ;; IV,
102, 514, 648', 653, 152; V, 188,
330, 698,'101, 748; VI, 199, 504,
523, 582, 610.
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Paris (S.-iSarthélemy de), pr., I, 576;

. 726.
Paris (S.-Benoit le Bientourné de),

col., IV, 139.
Paris (S.-Germain-l'Auxerrois .de),

col., II, 420.
Paris (S.-Germain-des-Prés de), ab.,

I, 393, 596; II, 53, 83, 100, 216,
519, 683.

Paris (S.-Honoré de), col., II, 429.
Paris (S.-Martin-des-Champs de),

ab., II, 17, 18.
Paris (S.-Médard de), pr., II, 629,
Paris (S.-Victor de), ab., I, 633, 633.
Paris (Sainte-Chapelle de), col., III,

26, 37, 394; VI, 258, 326.
Paris (Sainte-Geneviéve de), ab., II,

601, 640,'132; VI, 548.
Paris (Le Temple de), corn., III, 88.
Parme, Cr . , I, 51.
Parthenay, par., I, 176, 344, 358,

369, 766; II, 98; III, 566; V,
424, etc.

Parthenay, seign., I, 216; V, 424,
425.

Passy, par., I, 731.
Pâtis (Le) (La Celle-Guerch.), viii.

et chap., IV, 297.
Pâtis (Le) (Mondevert), vill. et chap.,

V, 248.
Pittis-Cheruet (Le), viii., VI, 605.
Patrion, seign,, man. et chap., IV,

596,
Pau, vil., III, 518,
Paulx, par., I, 223.
P;axeins (Les), chap., IV, 425.

Péaple, par., VI, 113.
Péchetais (La), villa et chap., V, 453.
Pelice (La), ab., II, 4182.
Pelineue, man., V, 530.
Pellan, man.., I, 617.
Pellerin (Le), par., II, 185, 330.
Peilerine (La), par., III, 569.
Pembé, pr., II, 211.
Pen1'ao, pr. II, 708, 711.
Penguili, trév., 1, 548.
Penhon8t, man, et chap., V, 16i.
Pennabat, viii. et ilef, V, 48.
Pensart-loc 'h brodan t pr.,, II, 71.

Pentalie, ab:, 1,891, 451.
Penzé, par., II, 22.
Perdrilaye (La), man, et chap., Y,

431, 439.
Périgueux, vil. et év., I, 96; 11, 18;

III, 579; V, 291.
Perpignan, vil., III, 579.
Perriére (La) (Iiannée), vill. et chap.,

V, 536.
Perriére (La) (S. - Onen), seign., in.

et chap., VI, 205.
Perronnay, seign., man, et chap.,

V, 702, 105, 706.
Perros - 4uirec, par., I, 546, 550,

554..
Perros - famon, par., I, 546, 550,

554.
Pertre (Le), par., I, 340, 355, 369,

773; II, 564, etc.; III, 29, 383,
430, 634, 677; V, 428, etc;; VI,
521.

Pertre (Le), pr., I, 169, 358; II,
547, etc., 564, etc.

Pertre (Le), châtel., VI, 482.
Pétersbourg, vil., I, 104.
Petitbois (Le) (Piré), seign., man. et

chap., IV, 578; V, 445, 441.
Petit-Bois (Le) (llenac), seign., VI,

113.
Petit-Versailles (Le), man. et chap.,

VI, 278.
Petites-Salles (Les), man., VI, 106.
Peu! (Le), vill. et fief, V, 205.
Philadelphie, vil . , III, 579.
Philippotiére (La), man. et chap.,

IV, 591.
incarnais (La), ,man. et c., VI, 223.
Picotière (La),. chap., IV, 561.
Piédevachaye (La), seigneurie, man.

et chap., V, 40, 50.
Pierre-Aubrée (La), pr., II„312, 331.
Pierric, par., 166, *93; IV, 611,
Piguelaye (La), seign., man. et chap.,

V, 321, 323.
Pin (Le) (Domaiain), seign, IV, 521.
Pin (Le) (Iffendie), man, et ebap.,

IV, 729.
Pinel, seign., man. et chap., V, 546,

549.
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Pinel (Le), seign., chât. et chap., IV,
42, 46; VI, 37, 612.

Pipelaye (La), seign,, man. et chap.,
V, 437, 439.

Pipriac, par., 1, 590, 634, 710, 715,
723, 734, 736, 774;4I, 166, 643,
680; III, 306, 383, 430, .644; V,
315, 432, etc.; VI, 23, 107, 110,
519, 598.

Piré, par., I, 341, 359, 369, 767; II,
392; III, 70, 200, 383, 431, 622,
652; IV, 176, etc. ; V, 143, 441,
etc., 740; VI, 540,

Pirë, seign. et man., IV, 178, 408,
7.68; V, 444, etc.

Piriac, par., II, 181; III, 270.
Pirieuc, pr., II, 761, 776.
Pirmil, pr., I, 93, 418; II, 100, 546;

VI, 516.
Pise, vil., I, 403, 413.
Pistole, év., I, 327:
Pittsburgh,

	

III, 579.
Placet, viii., I, 47; IV, 216.
Placet (Le), man. et chap., VI, 78.
Plaguet, viii. et chap., VI, 500.
Plaine-Haute, par., III, 103.
Piaintel, par., III, 76, 103,
Planche (La), chat., V, 759.
PlancoOt, par., III, 669.
Pianguenouai, par, et pr., II, 9, 22,

23, 71; III, 76, 103.
Piantis (Le), viii. et chap., V, 123,
Plasencia, vil., III, 580.
Plaz, par. et mon., I, 47; III, 494,

495; IV, 215, etc.
Pléboulle, par., III, 76, 102.
Piéchatel, par., I, 44, 348, 360, 369,

773; II, 166, 211, 645; III, 383,
431, 593, .621, 637; IV, 69, 103,
564; V, 399, 449, etc.; VI, 519,
532, 606.

P1échâtel, pr., I, 360, 373; 1II, 2 1 1,
:eto•

Plédran, par„ III, 75.
Pléhédel, par., III, 650.
Plébérel, par., III, 76.
Pleine-Fougères, par., I, 44, 544,

548, 554,, 735, 736, 769; II, 938,
989, 463, 525, 527, 762; W, 103,

306, 431, 492, 528; 574; V, 369,
456, etc., 658, 688, 796; VI, 31,
32, 346, 340, 519, 806.

Plélan-le-Grand, par, 1, 818,638,
714, 723, 734, 736, 768, 775; II,
8, 72, 202, etc., 205, 271, 579,
710; III, 432, 573, 621; V, 156,
163, etc., 470, etc.;Vl, 218, 367,
etc., 402, 403, 519,

Plélan, pr., I, 714; II, 23, 72.
Plélan, chateL, II, 649, 690; V, 471;

VI, 367, etc.
Plélan-le-Petit, p., I, 70.8, 712, 723.
Plémy, par., III, 76.
Plénée-Jugon, par., 1, 415; IU, 75.
P.léneuf, par., III, 76, 103.
Plerguer, par., I, 442, 446, 544, X48,

554, 735, 769; II, 225, 233, 235,
236, 240, 248, 669.; III, 223, 383,
432, 619, 652; V, 477, etc.; VI,
427, 520, 606.

Plérin, par., I, 192; III, 661..
Plescop, par., V, 504.
Plesder, par., I, 544, 548, 554, 735,

770; II, 238, 235, 769; III, 573;
V, 482, etc.; VI, 520, 606.

Plesguen; voy. Saint-Pierre de Ples-
guen.

Pieslin, par., 1, 708, 712, 723; III,
103; VI, 106.

Plesse (La), chalet., VI, 65.
Plessé, par., II, 321.
Plesses (Les), chap., IV, 716.
Plessix (Le) (Fougeray), man, et c.,

IV, 610.
Plessix (Le) (S.-Arme», viii. et c.,

V, 727.
Plessix (Le) (S.-Onen), seign., man.

et ehap., VI, 303, etc.
Plessix-Anger (Le), seign., chat. et

chap., IV, 703, etc.; V, 69, etc;
Plessix-au-Prévôt (Le), man. et,c.,

IV, 641.
Plessix-au-Chat (Le), seign., man, et

chap„, II, 674, 675; IV, 501,
502.

Plessix-aux-Bretons (Le), Man. et
ebap. , V1, 36?,

Plessix d'Argentré (14, mmarq., cirât.
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et chap., IV, 45, 583, 584; VI,
585.

Plessix d'Assérac (Le), man:, II, 641.
Plessix-Balisson (Le), par. et seign.,

I, 708, 712, 719, 123.
Plessix-Bardhul (Le); seign., mana et

chap., II, 213, 215, 645, 646; III,
20;V, 45f, 454.

Plessix-Beaucé(Le), seign., IV, 334 ;
VI, 66.

Plessix-Beaume (Le), mana et chap.,
VI, 360.

Plessix-Bertrand (Le), comté, chia. et
chap., I, 448; IV, 283; V, 784,
788, 789; VI, 81, 83.

Plessix-Bonenfant (Le), seign. et m.,
VI, 312.

Plessix-Botherel (Le), seign., man. et
chap., IV, 338; V, 29.

Plessix-Chasné (Le), man. et chap.,
IV, 118.

Plessix-Chesnél (Le), seign., man. et
chap., HI, 431; V, 464, 466.

Plessix-Cintré (Le), seign., man. et
chap., IV, 435, 437.

Plessix de Colistines (Le), man. et c.,
IV, 445, 447, 714.

Plessix-Cojallu (Le), seign., IV, 150.
Plessix-Coudray (Le), seign., man. et

chap., V, 30, 31.
Plessix de la Couyére (Le), seign.,

man. et c., I, 118; IV, 481, 482.
Plessix-Dourdain (Le), s., IV, 543.
Plessix-Dupré (Le), man., VI, 274.
Plessix-l'Epine (Le), man., IV, 491.
Plessix d'Ercé (Le), s. et m., IV, 571.
Plessix-Giffart (Le), seign. et man.,

IV, 741, 742,
Plessix-Godard (Le), seign. et man.,

V, 400, 401.
Plessix-Guérilf (Le), seign., man. et

chap., V, 444, 447.
Plessix-Fabron (Le), man. et chap.,

V, 439.
Plessix-lludelor (Le), seign., man. et

chap., V, 107.
Plessix-Hyette (Le), seign., IV, 338.
Plessix-Joubin (Le), seign., man. et

chap., IV, 150, 152.

Plessix de Longaulnay (Le); man. et
chap., IV, 143; V, 95. •

Plessix-Mahé (Le), man., V, 70.
Plessix de Médréac (Le), man. et c.,

V, 181.
Plessix-Melesse (Le), seign., man. et

chap., V, 190, 192; VI, 603.
Plessix d'Ossé (Le), seign. et. man.,

V, 383.
Plessix de Parthenay (Le), man., V,

424, 425.
Plessix-Pillet (Le), seign, et man.,

IV, 542, etc.
Plessix-Raffray (Le), seign., chét. et

chap., I, 593; IV, 519, 520; V,
607.

Plessix-Rideau (Le), seign., I, 596,
597.

Plessix-Vendel (Le), seign. et man.,
V, 307, 308; VI, 430.

Plessix de Vern (Le), seign., man. et
chap., VI, 444, 445.

Plessix de Torcé (Le), seign., VI, 387.
Pleubihan, par. et pr., II, 255, 256,

270, 271, 285; VI, 32.
Pleucadeuc, par., VI, 113.
Pleudihen, par., I, 406, 480, 481,

504, etc., 544, 548, 554; II, 223,
233, 235, 236, 241, 338; III, 103,
116; IV, 322, 431, 721; V, 269;

VI, 230, 370, 412.
Pleugriffet, par. et bar., II, 690; VI,

340.
Pleugueneuc, par., I, 544, 548, 554,

735, 770; II, 769; III, 622, 652;
V, 484, etc.; VI, 520.

Pleumeleuc, par., I, 711, 716, 723,
734, 768; II, 21, 81, 131, 649; III,
77, 432, 575; IV, 416; V, 489,
etc.; VI, 607.

Pleupéne, par., II, 609.
Plcurtuit, par., I, 616, 635, 639, 647,•

684,
770, 775; II, 233, 540; 111.171,
306, 384, 503, 820, 661; V, 202;
236, 493, etc., 681, 682; VI, 510,
007.

Pleyben, par., 1, 66, 153.
Ploërmel, par„ I, 393, 485, 492, '618,
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633, 709, 714, 723, 725; 11,- 689;
III, 236, 234 615, 617; V,106.

Ploérmel (S.-Nicolas de),rpr., I,714,
727.

Plonéour, par., I, 415.
Plorec, par., I, 634, 708, 712, 723 ;

III, 75.
Plouasne, par., I, 619, 620, 709, 713,

723; II, 138, 354, 366, etc., 583;
IV, 140; V, 93, 94; VI, 225, 522.

Plouay, par., V, 550; VI, 149, 340.
Ploubalay, par., I, 618, 619, 708,

712, 723; III, 171, 648; V, 495,
497; VI, 224...

Ploudour, par., V, 150.
Plouer, par., I,633, 635, 708, 712,

723;

	

233; III, 103; VI, 106.
Piouezec, par., II, 750.
Plougasnou, par. et pr., II, 256, 270,

271, 285.
Plougastel, archid., I, 155.
Plougonvelen, par., II, .100.
Plouguer-Carhaix, par.; V, 723.
Plounevez-du-Faon, par., III, 130.
Plouvorn, par., I, 83.
Plubihan, par., I, 53.
Pluduno, par., I, 173; III, 478.
Pluherlin, par., IV, 224; VI, 114.
Plumaudan, par., I, 633, 635, 636,

708, 713, 723; II, 21, 373; VI,
206.

Plumaugan, par., •VI, 279.
Plumaugar, par., II, 22.
Plumaugat, par., I, 633, 708, 713,

723; II, 138; III, 77, 87; IV, 584;
V, 177; VI, 224.

Plumelec, par., II, 331.
Plumelin, par., V, 542.
Plumet, par., V, 549.
Plurien, par., III, 16.
Plussinais (La), man. et c., VI, 104,
Plymouth, vil., III, 579.
Pocé, par., 1, 340, 355, 369, 772; II,

21, 23, 48, etc., 73; III, 29, 113,
210, 384; V, 20, , 501, etc.; VI,
531.

Pocé, pr., I, 169, 356y II, 72 73.
Poilley, par., 1, 54, 341, 357, 369,

771; II, 542, 544, 611;` 11.1, 11,

301, 384, 433, 564; V, 120,505,
etc.

Poilley, comté, chût. et chap., II,
612; III, 307; V, 195, 259,261,,
510.

Poilley (Normandie), par., 1I,750.
Poissy, vil., I, 598.
Poitiers, vil. et év., I, 202,388, 430,

56$; II, 204, 311,734; III, 579,
625; V, 550.

Poitiers (Sainte-Croix de), ab., II,
265.

Poitiers (La Trinité de), ab., III, 177,
178.

Poligné, par., 1, 117, 122, 348, 360.
369,774, 775; II, 214; III3384;
566; IV, 484, 485; V, 512, etc.;
VI, ,14, 586, 588, 607, 608.

Poligné, bar., IV, 186, 612,613; VI,
313, 317, etc.

Poliou (Le); voy. Péllieux (Les).
Pollieux (Les), man., I, 121,191;. II,

585; VI, 581.
Pommeleuc, par., I, 710, 715, 123.
Pomméniac, voy. Ponméniac..
Pommeraye (La), seign., man. et c.,

I, 212; IV, 89; V, 206, 209,
Pommeraye-Bintin (La), man. et c.,

IV, 249.
Pommerayes (Les), man., III, 570.
Pommeret, par., I, 744.
Pommery, man: et chap., VI, 339.
Poncel (Le), chap., IV, 297.
Pont (Le), vitlc et chap., IV, 130.
Pontavice (Le), seign., man. et chap.,

VI, 407, 408.
Pont-Audemer, vil., I, 456.
Pontbriant (Le) (Pleurtuit), comté,

chût. et chap., V,! 495, 496,499,
757, etc.

Pontbriant (Le) (Casson), seign., ,m.
et chap.; IV, 303.

Pontchûteau, bar., .II, 765; III, 186.
Pontdenieui, seign., V, 706.
Pont-de-Dinan (Le), pr., I, , 549, 556;

II,465; V, 228;
Pont-Doingt, pr., II, 81.
Pont-dom-Guérin (Le), man. et c,

IV, 117.
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Pontelain, seignman. et c., V, 80.
Pontestat, seign., VI, 157.
Pôntgétouatd, seigle., VI, 590.
Pontivy, par., V, 551.
Pont-de-flet (Le), man. et chap., VI,

101, 404.
Pont-l'Evéque, vii, VI, 519.
PontiÈvoy, ab., 1, 363 If, 512, etc.,

599, 732; III, 279; IV, 137, 139,
614, 616, 611, 620, 760, etc.; V,
61, etc., 194; VI, 43.

Pontlouet (Le), seign., man. et c.,
IV, 439; VI, 4.

Pont Main, par., III, 563.
Pont-Main, s. et chât., IV, 113, 116.
Pontmeniac, seign., man. et chap.,

IV, 11, 15.
Pont-Notre-Dame (Le), viii. et chap.,

IV, 354, 355.
Pontoise, vil., I, 602, 605.
Pontorson, par., I, 532; IV, 598;

V, 463, 469; VI, 578, 592, 611.
Pont-d'Oult, viii., III, 91.
Pont-de-Pecé (Le), vin. et chap., V,

391.
Pontphiiy, man. et chap., V, 500.
Pont-Pinel (Le), man. et chap., V,

409.
Pontréan, par., I, 774, 715; III,

596, 623; V, 516, etc.
Pontrémy, pr., 1, 357; II, 568, etc.
Pontrond, ab., II 4 15.
Pontrouault (Le), seign., man, et e.,

I, 611; V, 58, 199.
Ponts (Les), viii. et chap., VI, 11.
Pont-Saint-Martin, par., V, 338.
Pont-SaintfMelaine, chap., IV, 451.
Pontsec (Le), chap., IV, 265.
Pontouraude (Le), seign., man. et

chap., V, 497, 499.
Pontual, par., III, 498; VI, 121.
Pontual, seign., man. et chap., VI,

121, 125, etc.
Pont-du'Vivier (Le), seign. et man.,

VI, 509.
Porcon, seign., man. et c., VI, 192.
Pordic, par., I, 192.
Porhoet, archid,, 1, 663, etc.
Porhoét, comté, II, 690.

Porphyre, arche, 1, 181.
Port-an-Prince, arch., 1, 777.
Port-du-Saldt, ab., I, 779.
Port-de-Roche, seign., man. et c.,

IV, 609, 610; VI, 3, 4.
Portneuf (Le), man. et chap., V, 454.
Portpican, vill., IV, 278, 219.
Port-Royal, ab., 1I, 765.
Port-Stablon, viii., III, 91, 101, etc.
Porte (La), man., IV, 43.
Portes (Les), seign., IV, 599.
Pouancé, par. et pr., II, 448, 592;

IV, 549; V, 145, 581.
Pouancé, seign., I, 54 II, 92.
Pouardiére (La) (Domagné), man. et

chap., IV, 520; VI, 609.
Podardiére (La) (S.-Germain-en-

Cogl.), vill. et chap., VI, 45.
Poudouvre, vie., 1V, 497; V, 229.
Poulnais (La), man. et c., VI, 301.
Poulnic (Le), bar., VI, 603.
Praye (La), seign., man. et chap., I,

157; IV, 70, 71, 74.
Pré (Le), seign., VI, 71.
Préauvé (Le), seign., VI, 444.
Précorbin, pr., V, 707.
Préhenry (Le), seign., man. et chap.,

I, 448; IV, 634, 635; VI, 596.
Preneste, év., I, 596; II, 14.
Prémontré, ab., Il, 744, 750.
Pré-More) (Le), man., V, 483.
Preston, vil., III, 580.
Preuiily, ab., I, 432; II, 10.
Prévalaye (La), seign., man. et c.,

V, 588, 595, 634, 635.
Prévostaye (La), man. et chap., IV,

233.
Prières, ab., II, 160, 785; 1V, 224.
Primelaye (La), man, et chap., IV,

326.
Princé, par., I, 341, 357, 369, 733,

772; II, 333, 451, 453, etc.; Ili,
631; V, 262, 518, etc.

Prioulais (La), vill. et chap., VI, 96.
Prizae, viii. et chap., V, 170.
Priziae, pr., II, 256, 270, etc., 331.
Proulais (La), fief et chap., V, 115.
Promestéde, par., Il, 22, 119.
Providence, vil., III, 580,
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Provostaye (La), man. et chap., IV,
656.

Provôtiére (La), seign., man. et c.,
IV, 703, 707; VI, 339•

Puigné vel Puiniac, par., II, 494.
Puits-Mauger (Le), seign. et man.,

V, 596.

,Q

Quartier (Le), man. et chap., V, 360.
Quatre-Hôtelleries (Les), pr., II, 331;

voy. Hôtellerie de Bout (L').
Québec, év., I, 629.
Québriac, par., I, 709, 113, 723, 734,

767; II, 381, 622, 669, 769; III,
433, 666; V, 522, etc.; VI, 379,
608.

Québriac, pr., 1I, 622.
Québriac, seign., chût. et chap., V,

522, 524, 525, 679; VI, 608.
Quédillac,par., I, 711, 716, 123, 134,

768 ; II, 140; III, 301, 503, 573,
622; V, 526, etc.

Quédillac, seign:, V, 528, 529.
Quéhugan, 1411. et chap., V, 180.
Quémillac, man. et chap., IV, 706.
Quénétain, seign., man. et chap.,

VI, 308, 310.
Quengo (Le), seign., man. et chap.,

IV, 741, 742.
Quenper,

	

IV, 215.
Quenvraye (La), man. et c., VI, 588.
Quérée, vil'. et chap., VI, 46.
Quessoy (Le), com., III, 91, 96, 98,

101.
Questembert, par., III, 91.
Quévert, par., I, 708, 712, 723; III,

75, 90.
Quiberon, pr., I, 54, 436.
Quidaleth, vil., I; 647, 619; IV, 385.
Quidiére (La), chap.,VI, 360.
Quimper, vil. et év. 1 , I, 23,115,154,

155, 202, 211, 220, 223,380, 390,
410, 415, 4.21, 425, 430, 494,587,

• 603, 741, 748, 756, 776, etc., 194,

795, 798; II, 100, 136, 231, 256,
311, 318, 331, 405, 601, 668, 685,
743, 744; HI, 37, 264, 301, 572,
649, 654, 662; IV, 50, 97, 241,
274, 426, 431, 493, 494, 593 V,
16. 68, 158, 176, 264, 317, 318,
366, 488, 537, 663, 747; VI, 69,
295,

Quimperlé, ab., 1, 100; II, 83, 152,
161, 171, 173, 405, 546; VI, 436.

Quincester, par., II, 609.
Quincton, par., II, 609.
Quintin, vil., VI, 611.
Quiou (Le), par., 1, 709, 713, 723;

II, 369; V, 94; VI, 225, 522.

R

Rabaudiére (La), man. et chap., IV,
521.

Rabinardiére (La), man. et chap.,
VI, 68.

Rabine-Boutin (La), man. et chap.,
IV, 154.

Rachapt (Le), man. et chap., V, 14.
Racinoux, seign. et man., VI2214.
Raimbaudière (La), seign., VI, 390,

392, 393.
Rallaye (La), chap., V, 123; VI, 602.
Ramardiére (La), vill. et c., V, 426.
Ramboch, pr., II, 22, 119.
Ramée (La) (S.-Domineuo), man. et

chap., V, 800.
Ramée (La) (S.-Georges-de-Reint.),

fief et chap., VI, 36.
Ranconnerie (La), man. et chap., V,

431.
Ranlou, man. et chap., VI, 154.
Rannée, par., .I, 55, 117,119,120,

etc., 129, 348, 351, 360, 773; II,
23, 579, 723, 724,748; III, 8, 11,
13, 14, 67, 68,288, 290, 384, 623,
652; IV, 54, 677; V, 335, 532,
etc.; VI, 531, 534, 608.

Raclais (La), man. et chap., IV, 111.
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s'

.1 J A ce titre ce rattache tout ce qui se rapporte à l'érèché de Cornouailles, qui
n'est autre que l'évoché de Quimper.

T. VI. 51*
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Saint-Aubin-des-Bois; ab., I, 185,

218, 227, 584; II, 14, 52, 134,
136, 157, 044, 764; III, 101; V,
658, 756; VI, 76.

Saint-Aubin-du Cormier, par., I,
338, 355, 370, 736, 771 ;; II, 601;
III, 341 1 385,, 457, 312, 543, 578;
IV, 641; V, 387,, 138, etc.; V1,91,,
538.

Saint,Aubin-du»Cormier, ehétel. et;
ch5t., IV, 662; V, 738, etc.

Saint-Aubin-des-Cb4teaux, par., V,
515..

Saint-Aubin-des-Landes, par., I,
340, 355, 310, 772; II, 21, 23,
49, etc.; 111, 29, 385, 457, 565;
Y, 733, etc.; VI, 610.

Saint-Aubin-du-travail, par., I, 347,
359, 370, 767; II, 395, 396; IÎI,
365, 596; V, 149, etc.; VI, 610.

Saint-Aubin-du-Pavail,seign. et m.,

V, 751.
saisi• Aubin-pr$s-Isouancé, par., II,

748.
Saint -Aubin-sur -Couasnon, ebap.,

V ,, 408.
Saint-Avertin, chap., IV, 061.
Saint-Barthélemy (Guipry), ohap.,

IV, 705.
Saint-Barthélemy (IRendie), vill. et

chap., IV, 7 25.
Saint-Barthélemy (Saint-Coulomb),

Chap., Y, 788.
Saint-Barthélemydes-.Bols, pr., I,

714, 727; Il, 708, etc.; III, 511.
Saint-Baud, mana et chap., Y, 226.
Saint-Benolt (Maine), par., II, 497.
Saint -Benolt - des -Ondes, par,, I,

566, 641, 684, 707, 713,1 23, 734,
769; II, 539, 540; III, 385, 566;;
V, 752, etc.; VI, 409, 601, 610.

Saint-Benolt-des-Qndçs, seign., V,
754;, VI, 610.

Saint-Benoît-sur-boire, ab., 1, 662.
Saint-Berthevin, par., I, 1.51.
Saint-Blaise ($., Ouen - des, Alleux),

ebnp„ VI, 2.14,
Saint-Blaise (Tremblay), é., VI, 408.
Saint-Bricc,, par., I, 584, 636, 7Q8,,

712, 723, 784, 774.; III, 451, 497
618, 661; IV, 483; V, 756, etc.;
VI, 510, 011, 613.

Saint-Brice-en-Coglais, par., I, 341,
357, 870, 736, 771; II, 494, etc.;.
111,024, 643; V, 762, ete.

Saint-Bricc-en-Coglais, pr.,, I, 169,,
357, 372; II, 494, etc.; IV, 392;
VI, 41, ettc.
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Saint-lirice, marq., I1, '240, 241; V,
764, 766; VI, 584.

Saint-Bricé,'' chap.,` V, 59.
Saint-Brice-de-la-Landelle, par., V,

261: ;

Saint-Brieuc, vil. et 5v., I, 23, 72,
77, 100, 103, 104, 115, 156, 161,
202, 216, 218, 221,223, 318, 380,
381,
543, 566, 581, 591, 594, 603, 609,
655, 744, 748, 756, 763, 776, 777,
779, 794, 795, 798; II, 385, 406,
605, 607, 668, 685; III, 572, 614,
648, 649, 652, 653,661, 662, 661,
668; IV, 24, 139, 160, 161, 256,
361, 384, 399, 431, 493, 515, 579,
586, 601; V, 116, 188, 427, 448,
504, 537, 542, 655, 656, 658, 680,
698, 716, 723, 738, 795; VI, 32,
83, 56, 292, 298, 344, 361, 432,
581.

Saint-Brieuc (S.-Guillaume de), col.,
VI, 416.

Saint-Brieuc-de-Mauron, par. et pr.,
I, 668, 709, 714, 724; II, 689,
697.

Saint-Brieuc-des-Ilrs, par., I, 109,
734, 768; II, 21, 97, etc. ; III,
385, 458, 596; IV, 251, 732, 733;
V, 767, etc.

Saint-Broladre, par., I, 406, 442,
445, etc., 449, 478, 544, 548, 554,
135, 770; II, 234, 528, etc., 769;
III, 73,180, 348 ; IV, 431; V, 488,
770, etc.; VI, 120, 611.

Saint-Broladre, pr., I, 549, 556; II,
527, etc.; VI, 156, 529.

Saint-Bucq, man. et chap., V, 237.
Saint-Cadreuc, pr., I, 712, 727.
Saint-Caradeuc, chap., V, 716.
Saint-Carné, par., I, 545, 549, 554 ;

III, 75.
Saint-Casreuc, par., III, 76.
Saint-Cast, par., VI, 33.
Saint-Cél6rin, pr., VI, 580.
Saint-Charles, chap., IV, 391.
Saint-Christophe (Touraine), pr., II,

Saint-Christophe-des-Bois, par., I,

341, 357, 370, 738,779; II, 498,
etc.; V, 295, 181, etc.; VI, 525.

Saint-Christophe-des-Bois, pr., T,
357, 372; II, 498, etc.; VI, 429.

Saint-Christophe-de-Valains, par.,
I, 342,357, 370,733, 771, 775;
II, 438, 623; III, 565;V, 777,
etc.

Saint-Christophe-de-Valains, pr., II,
623.

Saint-Christophe-sur-Arre, pr., II,
480.

Saint-Claude, év., IV, 298.
Saint-Clémentin, pr., II, 135.
Saint-Cloud, chap., IV, 539.
Saint-Congar, par., II, 689, 690;

VI, 340.
Saint-Coulomb, par., I, 443, 448,

449, 474, 480, 499, 545, 549, 554,
684, 735, 769; 11, 540; III, 458,
517, 621, 661; IV, 211, 282, 556;
V, 783, etc.; VI, 384, 412, 519,
611.

Saint-Crespin, seign., man. et chap.,
VI, 162, 614.

Saint-Cyr, par., II, 567.
Saint-Cyr, pr.; voy. Rennes.
Saint-Cyr-en-Retz, par., IV, 54.
Saint-Denis, vît. et ab., I, 86, 742;

II, 228, 545; III, 580.
Saint-Denis-de-la-Réunion, év., III,

571.
Saint-Denis-de-la-Forêt, chap., III,

513.
Saint-Denis (Antrain), c., IV, 33.
Saint-Denis (Châteauneuf), chap.,

IV, 391.
Saint-Denis (Cogles), c., IV, 451.
Saint-Denis (Combourtillé), chap.,

IV, 469.
Saint - Denis (S.-Men), c., VI,

171.
Saint-Denis (5.-Aubin-du-Cormier),

chap., V, 747.
Saint-Didier, par., I, 49, 340, 355,

370, 773; II, 21, 23, 47, etc., 60;
111, 29, 517, 652; V, 791, etc.

Saint-Dié, év., T, 763.
Saint-Dizier, vil., III, 578.
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Saint-Domin,; pr., I, 712; III, 497;
V, 404,411.

Saint-Domineuc, par., I, 709, 713,
724, 734, 770; II, 272, 291, etc.;
III, 73, 226, 385, .460, 574; V,
796, etc.; VI, 522, 538, 611,

Saint-Donatien-de-la-Forêt, c., V,
638, 639; VI, 537..

Saint-Donatien-sur-les-Murs, chap.,
V, 637.

Sainte-Agathe, chap., V, 42.
Sainte-Anne (Cornillé), c., IV, 473.
Sainte-Anne (Izé), vill. et chap., IV,

750.
Sainte-Anne (Martigné), c., V, 141.
Sainte-Anne (Paimpont), c., V, 397.
Sainte-Anne (Rennes), c., 1II, 331,

etc.; V, 639, 640.
Sainte-Anne (Retiers), c., V, 669.
Sainte-Anne (S.-Médard), chap., VI,

174.
Sainte-Anne (Vergeal), c., VI, 437.
Sainte-Anne (Vitré), chap,, VI, 500.
Sainte-Anne-de-la-Grève, chap., I,

426; V, 174; VI, 31, 611.
Sainte-Anne-du-Bois, chap., IV, 18.
Sainte-Anne-sur-l'Eau, c., IV, 158.
Sainte-Anne-sur-Vilaine, p., I, 774,

715; III, 622, 652; VI, 3, etc.,
522.

Sainte-Brigitte, pr., I, 715; II, 708.
Sainte-Cécile, man. et chap., v, 500.
Sainte-Christine, chap., IV, 446,

774.
Sainte-Claire, chap., VI, 500.
Sainte-Colombe, par., I, 347, 359,

370, 733, 773, 775; Il, 271; III,
360; VI, 5, etc.

Sainte'.Cretz, chap., VI, 178.
Sainte-Eoi-de-la-Forêt, chap.. et m.,

V, 640; VI, 531.
Sainte-Geneviève, chap., V, 754;

VI, .010
Sainte-Hermine, chap., V, 161.
,Sainte-Honorine, pr.,

	

.301, 340.
Sainte-Magdeleine (Angleterre), pr.,
. II, 331.
Sainte,»agdeleine(Bréal), pr., I, 7.16,

721; II, 712, etc.,

T. v[.

Sainte-Magdeleine (Bains), chap., III,
258; VI, 10.

Sainte -Magdeleine, (Bazouges-la-Pé•
couse, chap., III, 258;, IV, 129.

Sainte -Magdeleiné (Bazouges-sous -
Hédé), chap., III, 258 IV, 135;
VI, 587.

Sainte-Magdeleine (Châteaugiron),
chap., 1V, 379, etc.

Sainte-Magdeieine(Comboar), chap.,
III, 266; IV, 464.

Sainte-Magdeleine (Le Grand-Fou-
geray), chap., III, 276; IV, 609.

Sainte-Magdeleine(Fougères), chap.,
U, 285; IV, 624.

Sainte-Magdeleine (Longaulnay), e.,
III, 294; V, 95,

Sainte-Magdeleine (Martigné), chap.,
III, 296; V, 146.

Sainte-Ma gdelein e (Rennes), chap., I,
245; III, 313, etc.; V, 640.

Sainte-Magdeleine(S,-Méloir), chap:,
III, 354; VI, 189.

Sainte-Magdeleine (Saint-Ouen-la-
Rouairie), c., III, 357; VI, 210.

Sainte-Magdeleine (S.-SerVan), c.,
III, 359; VI, 273.

Sainte-.Magdeleine (Sainte-Colombe),
chap., III, 360; VI, 7.

Sainte-Magdeleine (Tinténiac), chap.,
III, 361; VI, 382.

Sainte-Magdeleine (Vieuxvy), chap,,
III, 363; VI, 462.

Sainte-Marguerite (Coésmes), chap.,
IV, 446.

Sainte-Marguerite (Rennes), chap.,
1, 324; 111, 335, etc.; V, 640.

Sainte-Marguerite (Le Sel), chap.,
VI, 319.x,.

Sainte-Marie, par., I, 773,, 715 I,
622, 652; VI, 9,, etc.

Sainte-Philomène, chap., V, 640.
Saintes, vil. ;et év., I, 398, 399, 572;

III, 580; VI, 605.
Saintes,' (S,-Eutrope de), ab., II,

248.
Saintei Marigs (14es),. per,., .I,•, 32.
Sainte-Radegonde, pr., H, 301„316,

340, 352; M'y 19,4.
52
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SainteuRadegonde-de-Dard, par., II,

	

Saint-Fiacre, chap., IV, 641.
744.

	

Saint-Florent-le-Vieil, ab., Il, 457,
Sainte-Suzanne, chap., V, 188.

	

679.
Sainte-Trinité (La) (Chdteaugiron),

	

Saint-Fraimbault, par., V, 522.
chap., 1, 346; IV, 883.

	

Saint-Gantois, par., I, 376, 710,134,
Sainte-Trinité (La) (S...Coulomb),

	

774; II, 158, 706; III, 594; V,
chap., V, 788.

	

435; VI, 23, etc.
Sainte-Urielle, par. etpr., 1, 545,

	

Saint-Ganton, pr., f, 716; II, 158.
549, 555; VI, 120.

	

Saint-Genevée, chap., V, 681.
Sainte-Véréburge, par.; II, 331.

	

Saint-Georges, ab., voy. Rennes.
Saint-Ehen, voy. Saint-Ahan.

	

Saint - Georges -de- Chesné, par., I,
Saint-E1er, man. et chap., VI, 104.

	

340, 356,'361, 771; VI, 26, etc.,
Saint-Ellier, par., IV, 113, 116.

	

91.
Saint-Emilion, col., II, 568.

	

Saint-Georges-de-Gréhaigne, par.,
Saint-Enogat, par., 1,647, 708, 712,

	

I, 544, 548, 555, 770; II, 285,
724, 134, 770, 775; II, 769; III,

	

etc., 527; III, 594; VI, 30, etc.
111;'VI, 12, etc.

	

Saint-Georges-de-Gréhaigne, pr., I,
Saint-Enogat, aeign., IV, 435, 496.

	

549, 556; II, 285, etc.
Saint-Erblon, par., I, 191, 194, 199,

	

Saint-Georges-de-Reintembeult, p.,
225, 348, 360, 310, 766; I1I, 450;

	

1, 129, 341, 357, 370, 771; II, 609,
V, .14, 513; VI, 14, etc., 612 1 .

	

611; III, 385, 461, 559, 631; V,
Saint-Erblon, chap., I, 176, 301; V,

	

120; VI, 33, etc.
641.

	

Saint-Georges (Bazouges-la-Pérouse),
Saint-Etienne-en-Coglais, p., I, 34 t,

	

chap., IV, 121.
351, 310, 771; II, 610, 127; III,

	

Saint-Georges (Chauvigné), vill. et
564; V,191 ; VI, 11, etc., 77, 531,

	

chap., IV, 413, etc.
583, 584, 6t2.

	

Saint-Georges (S.-Père), chap., VI,
Saint-Etienne-en-Coglais, pr., II,

	

223.
721, 728.

	

Saint-Georges-de-Vilers, par., II,
Saint-Etienne,seign, et chût., VI, 21,

	

285.
22, 584.

	

Saint-Germain-en-Coglais, par., I,
Saint-Etienne, vil., III, 579.

	

191, 163, 195, 199, 211, 341, 857,
Saint-Etienne(S.-Servan),vill.,man.

	

210, 171; II, 496, 611; III, 230,
et c., I, 651, 658, 666; VI, 219

	

461, 518, 565; VI, 41, etc.
Saint-Etienne (Vitré), chap., III,

	

Saint-Germain, seign. et man., VI,
370, etc.; VI, 498.

	

48, 44.
Saint-Etienne-de-Merniorte, par., I,

	

Saint-Germain-du-Pinel, par., I,
223.

	

340, 356, 310, 773; II, 720; III,
Saint-Eustache (S.-Etienne), ohap.,

	

29, 385, 568, 623; VI, 37, etc.,
VI, 22.

	

612.
Saint-Eustache (Teillay), chap., VI,

	

Saint-Germain-du-Pinel, pr., II,
366,

	

720, 721; IV, 650.
Saint-Evrodlt, ab., I, 103, 104; II,

	

Saint-Germain-de-la-Mer, par., V,
177.

	

655.
Saint-Exupére, e., I, 801; V, 641.

	

Saint-Germain-des-Prés, par., I,

4. 4).: Recloues de Saint-Erblon : Pierre Robert, qui résigna vers 4442; -Jean
Péehand, chanoine de Rennes, pourvu le 27 juin 4442; ^-- Frangoie Le Prévost, qui
résigna vers 4593;

	

Louis de caradreux, pourvu le 27 mai•1594.
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710, 715, 724, 734; XI, 334, etc.,
689, 700; V, 88, etc., 93.

Saint-Germain-des-Prés, pr., I, 727;
H, 334, etc.

Saint-Germain de Talvande, par.,
VI, 589.

Saint-Germain-sur-Ille, par., I, 845,
358, 370, 768; H, 502; III, 835,
385, 461; VI, 47, etc.

Saint-Gilbert, ab., I, 213.
Saint-Gildas de Rhuys, ab.; voy.

Rhuys.
Saint-Gildas-des-Bois, ab., I, 53,

425; II, 114, 171, 225, 229, 874,
765; III, 643.

Saint-Gilles, par., I, 64, 344, 358,
870, 707; II, 21, 111, etc., 637,
644, 667; III, 17, 150, 385, 461,
652; VI, 52, etc., 612.

Saint-Gilles, pr., I, 358, 372; II,
93, 111, etc.; VI, 53, 55.

Saint-Gilles, châtel., man. et chap.,
II, 112, 649; IV, 442, 443; VI,
52, 54, 55.

Saint-Gilles (Ârgentré), chap., IV,
45.

Saint-Gilles (Luitré), chap., V, 128.
Saint-Gilles (Rennes), chap., 1, 326;

V, 641.
Saint-Gilles (Vitré), chap., VI, 499.
Saint-Glen, par., I, 546, 550, 555.
Saint-Gondran, par., I, 109, 113,

124, 734, 167; III, 348, 385, 593;
VI, 57, etc., 522.

Saint-Gonlay, par., I, 711, 716, 724,
734, 768; II, 347, etc., 661; III,
77, 79, 594; VI, 61, etc., 612.

Saint-Gonlay, pr., II, 661, 662.
Saint-Gonnery, par., V, 550; VI,

199.
Saint-Gorgon (Fougères), chap., IV,

625.
Saint-Gorgon (Pocé), chap., V, 503.
Saint .Gravé, par., II, 689, 690.
Saint-Gravé, man. etchap., VI, 325.
Saint-Grégoire, par., I, 117, 118,

122, 129, 151, 115, 191, 193, 195,
199,220,254,265,300,344,858,
379,1 66; III, 150, 163, 386,547,

574, 620,677; IV, 832; VI, 63,
etc.

Saint-Grégoire (Miniac-Morvan), pr.,
1, 549, 556; II, 338, etc.

Saint-Guillaume (Fougeray), chap.,
IV, 609.

Saint-Guillaume (Rennes), chap.; I,
301, 324; V, 642.

Saint-Guinéël, pr., IV, 64.
Saint-Guinon, par., 1,544,548, 555,

135, 769, 715; II, 288; III, 386,
595; V, 81; VI, 70, etc., 612.

Saint-Hélen, par., I, 544, 548, 555;
II, 233, 235; VI, 419.

Saint-Herbaut, chap., V, 642.
Saint-Herbion, par., II, 330.
Saint-Hernin, par., HI, 129.
Saint-Hilaire-des-Landes, par., 1,

342, 357, 370, 711; II, 438, 439,
611; III, 349, 386, 462; VI, 73,
etc., 602.

Saint ->Hilaire - des -Landes, seign.,
voy. Haye-S.-Hilaire (La).

Saint-Ideuc, par., I, 443, 448, 545,
549, 555, 684, 735, 769, 775; II,
233, 769; III, 591; IV, 65; VI,
79, etc., 519, 012.

Saint-ldeuc, seign., 1, 448; VI, 81,
83.

Saint-Jacques-de-la-Lande, par., I,
117, 119, etc., 129, 190, 191,
194, 195, 198,344,358,310,766;
II, 272; III, 74, 886, 621, 652;
VI, 85, etc., 534.

Saint-Jacques-de-la-Forêt, église,
VI, 537; voy. S.-Jacques-de-la-
Lande.

Saint-.sacques-du-Bois, c., V, 465.
Saint-Jacques (Messac), chap., V,

207. ,
Saint-Jacques (Rennes), chap.,, III,

324; V, 642.
Saint-Jacques (Le Tell), chap., VI,

359.
Saint-Jacut, ab., I, 551, 553, 593,

607, 718; II, 12, 128, 224, 398,
685, 762; III, 512; IV, 322; Y,
229.

Saint-Jacut, par., VI, 114.
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Sainte- dacut-de 1'I1e,°'par,; I, 545,
555.

Saint-James'(Dol),iehap III, 273;
IV, 513.

Saint-James (Rennes), chap.,. I, 329;
voy. Saint-Jacques.

Saint4Jéan-Brevelay, par., VI, 587.
Saint-Jean-des-Prési ab., I, 118,

600, 604, 621, 629, 711, 717, 719,
725, 126;. Il,412, 681.

Saint-Jean-des-Landes, chap., VI,
153:

Saint-Jëan de Plolrmel; par., III,.
591.

Saint-Jean-en-Coglais, voy. Cogles.
Saint -Jean- en -'Vallée, ab., I, 224,

218; VI, 7;
Saint-Jean -sur -Couasnon,par., I,

338, 355, 310,771; II, 50, 321,
500, etc.; III, • 462; VI, 89, etc.,
613.

Saint =.Jean -sur -Conasnon, pr., I,
372; •II, 500, etc.; IV, 370, 570;
V, 140; VI, 49.

Saint-Jean-sur-Cauasnon, seign., 1,
680; . VI, 91.

Saint-Jean-sur-Vilaine, par., I, 193,
194 3 338,355,.370, 733,173; II,
49, 131, 779, 780; III, 42, 48, 70,

..386,573, 623,677; V, 20, 421;
Y1,.94, etc., 181, etc., 437,
613.

Saint-Jean (Domloup), c., IV, 533.
Saint-Jean (Rancé), chap,, IV, 551.
Saint-Jean (Fougeray), c., IV, 609.
Saint-Jean (La Guerche), chap., III,

289; IV, 678.
Saint-Jean . (Louvigné-du-Désert),

chap., III, 294; V, 121.
Saint-Jean (S.-Malon), seign., man.

et cliapi, VI, 154.
Saint-Jean (Vitré), chap., VI, 498.
Saint-Job (Champeaux), c., IV, 306.
Saint-Job (Louvigné-de-Bais), chap.,

V, .1 4.
Saint-Joseph (Avanies),

	

IV, 53.
Saint-Joseph (Montfort), c. V, 283.
Saint-Joseph (Paramé), viii. et. chap.,

V, 409

	

:: , . .

Saint-Joseph (S.-Aubin-du-Corm.),
cl,ap.,.V, 746.

Saint-Joseph (S:-Méen), e., VI, 118.
Saint-Joseph de 1A Solitude, chap.,

111, 646;V, 649-.
Saint-Joseph (`3.-Servan),ehap., VI,

273.
Saint-Joseph (Vitré), chap., VI, 409.
Saint-Iman-de-l'Isle, :par.,I, 619,

708, 713, 72...
Saint-Jouan-des-Guérets, par., I,

615, 635, 647, 684, 701, 712, 724,
734, 710; III, 386, 462, 518, 654;
VI, 98, etc., 613.

Saint-Jouan-des-Guérets, seign., VI,
100, 101, 106.

Saint-Jouan -(Cancale), viii et chap.,
IV, 284.

Saint-Jouan (Cuguen), c., IV, 492;
voy. Saint-Jean.

Saint-Jouin-de-Marne, ab., I, 363,
399•, 718; Ii, 16,123, 125, 304,
547, etc., 563, etc., 632, 734; V,
16, 428, 431.

Saint-Jouin, chap., IV, 651.
Saint-Judoce, par., I, 544, 548, 555;

II, 233.
Saint-Julien-de-Couettes, par., III,

232.
Saint-Julien -le-Vouvantes, par., IV,

607.
Saint-Julien-des-Ardents, chap, IV,

430.
Saint-Julien-des-Bois, o., IV, 672.
Saint-Julien-lez-Saumur, par., V,

783.
Saint-Julien (Aeigné), chap., III,

255;'IV, 11.
Saint-Julien (Cornuz), e., IV, 478.
Saint-Julien (Redon), chap., III, 308,

etc.; V, 539.
Saint-Julien (Renac), chap., V, 541.
Saint-Julien (Rennes), chap., Y, 646.
Saint-Julien (Vitré), chap., VI4498.
Saint-Just, par., I, 37, 7:,Î5, 774; II;

703; III, 498, 523, 622, 652; IV,
226; VI, 107, etc.

Saint-Just, chap., I, 35; V, 646.
Saint-Juvat, par., I, 708, .713, 124.
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Saint-Launeuc, par., I, 545, 549,

555.
Saint-Laurent-sur-Sévre, mon., III,

221, 285, 614.
Saint-Laurent-des-Guérets, chap.,

VI, 849, 352.

Saint-Laurent (Antrain), chap., III,
255; IV, 33.

Saint-Laurent (Bains), chap., IV, 86.

Saint-Laurent (Ercé-en-la-Mée), c.,
IV, 566.

Saint-Laurent (S.-Jean-sur-Vil.), c.,

VI, 613.
Saint-Laurent (S.-M'hervé), chap.,

VI, 198.
Saint-Laurent (Le Tell), chap., VI,

359.
Saint-Lazare (Dol), chap., III, 212;

IV, 512.

Saint -Lazare (Montfort), achap., III,
299, etc., 557.

Saint-Lazare (Rannée), c., III, 290.
Saint-Lazare (Rennes), chap., III,

313, etc.; V, 647.
Saint-Lazare (Vitré), chap., III, 370.
Saint-Léger, ab., II, 480.
Saint-Léger, par., I, 566, 709, 713,

724, 734, 769; II, 381, 463, 511,
etc., 516, 517, 769; VI, 114, etc.,
411613.

Saint-Léger, seigu. et man., VI, 116.
Saint-Léonard, par., I, 442. 544,

548, 555, 735, 772, 775; III, 595;

VI, 117, etc., 613.
Saint-Léonard, chap., V, 491.
Saint-Léry, par., 1, 617, 711, 716,

724; II, 131; 131, 140, 142, 637,
650; VI, 206, 599.

Saint-L8, vil., I, 568, 641.
Saint-Louis, vil., III, 579.
Saint-Louis, par., I, 545; V, 720.
Saint-Louis (Fougères), chap., III,

285; IV, 624.
Saint-Louis (Rannée), chap., V, 535.
Saint-Louis (Vitré), chap., VI, 498.
Saint-Luc, chap., IV, 641.
Saint-Lunaire, par., I, 636, 684, 708,

712, 724, 734,770; III, 498, 654;
VI, 120, etc., 519, 532, 552, 613.

Saint-Lunaire, seign., VI, 126.
Saint-Lunaire (Hirel), chap., IV, 720;

VI, 598:
Saint-Lunaire (S.-Père), chap., VI,

223.
Saint-Lyphard, chap., VI,' 394.
Saint-Macaire, pr., I, 549, 556; II,

750, etc.; VI, 582.
Saint-Maden, par., I, 708, 713, 724,

728.
Saint - Mahé, man. et chap., IV,

465.
Saint-Maimboeuf, chap., III; 6, 11;

IV, 678.
Saint-Malo, vil. et év., I, 23, 72, 79,

115,173,202,383,388,390,493,
532, 542, 557, 560, 568, 569, 583,
612, 620, 623, 632, 645, 651, 671,
679, 725, 776, 782, 794, 795,797;
II, 88, 476, 588, 593, 641, 696;
III, 114, etc., 143, etc., 158, 167,
168, 175, 197, 211, 234, 349, etc.,
463, etc., 467, 468,499,504, 526,
etc.; IV, 12, 50, 120, 161,1 67, 205,

233, 250, 251, 315, 331, 346, 427,

430, 458, 515, 512, 592, 636, 664,
667, 697, 698, 721, 744, 752;V,15,-
31, 46, 47, 76,102, 134, 139, 162,
182, 188, 193, 223, 244, 251, 283,
305, 330,350, 351, 375, 382,411,
421, 448, 456, 468, 481, 542, 550,
653, 655, 659, 777, 789; VI, 32,
60, 72, 82, etc., 97, 10,5, 106,113,
129, etc., 170,195, 201, 263, 288,
298, 311, 321, 332, 340, 344, 384,
400, 412, 455, 459, 460, 468, 504,
510, 513, 514, 516, 519, 524, 535,
539, 541, 544, 545, 541, 549, 550,

553, etc., 576, 578, etc., 582, 589,
600, 610.

Saint-Malo (S.-Vincent de), par., I,
575, 581, 590, 591, 606, 607, 636;
669, 671, 689, etc., 701, 712, 724,
728, 729, 734, 736, 164, 769;

III, 114, etc., 167, 175, 176, 191,
211, 215, 234, 235, 238, 349, etc.,
386, 463, etc., 499, 504, 520, etc.,
555, 612, 633, 642, 654, 665, 668;
V, 632; VI, 131, etc., 613.
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Saint-Malode-l'Ile, pr., I, 568; III,
499; IV, 632.

Saint-Malo-de-Beignon, par., I, 567,
599, 601, 605,607,616, 634, 664,
709, 714, 724; VI, 580.

Saint-Malo de Beignon, bar.; voy.
Beignon.

Saint-Malo-de-Phily, par., I, 621,
684, 710, 715, 724, 134, 774; II,
689; III, 652; VI, 145, etc.,
522.

Saint-Malo-des-Bois, gr., I, 713;
II, 712.

Saint-Malo, seign., I, 611, etc.
Saint-Malo, man. et chap., Y, 226.
Saint-Malon, par., 1, 711, 716, 724,

734, 768; II, 347, 648, 663; III,
77, 79, 353, 493, 644; IV, 337,
728; VI, 152, etc., 519.

Saint-Malon, pr., II, 663.
Saint-Malon, s., IV, 728; VI, 153.
Saint-Mansuy, ab., II, 685.
Saint-Marc (Chancé), chap., IV, 309.
Saint-Marc (Dol), chap., III, 271;

IV, 512.
Saint-Mare (Fougeray), c., IV, 609.
Saint-Marc (Guichen), c., IV, 682.
Saint-Marc (Guipry), chap., IV, 705.
Saint-Marcan, par., 1, 474, 544, 548,

555, 735, 770; II, 534, 769; III,
105, 499; IV, 211; Y, 469; VI,
156, etc., 614.

Saint-Marcel, par., IV, 54, 88.
Saint-Marcellin, vill. et chap., IV,

85, 86.
Saint,-Mard-le-Blanc, par., I, 342,

351, 370, 733, 771; II, 321, 403,
611; III, 354, 386, 522, 564; IV,
66; VI, .159, etc., 374, 375, 614.

Saint -Mard-le-Blanc , seign., VI,
161, 162.

Saint-Mard-sur-Couasnon, par., I,
342, 357, 370, 771; II, 611; III,
472, 631; VI, 164, etc.

Saint-Mard-sur-Couasnon, seign. et
man., VI, 78, 165, .166.

Saint-Mars-de-la-Fustaye, par., IV,
113.

Saint-Maure, chap., IV, 95.

Saint-Martin-de-la-Place,par., I1
497.

Saint-Martin-l'Ars, par., II, 734.
Saint-Martin-du-Bois, par., II, 570,

571.
Saint-Martin-sur-Oult, par., II, 352.
Saint-Martin (Guichen), c., IV, 082,
Saint-Martin (Izé), chap., IV, 749.
Saint-Martin (Pleine-Fougéres), c.,

V, 465.
Saint-Mathieu,.ab., I, 174, 221, 656 ;

II, 91, 114.
Saint-Mathurin (Lécousse), c., V, 67.
Saint-Mathurin (Livré), c., V, 84,
Saint-Mathurin (Maure), c., V, 160.
Saint-Mathurin (Retiers), c., V, 669..
Saint-Mathurin (S.-Ganton), chap.,

VI, 25.
Saint-Mathurin (Servon), c., VI, 331.
Saint-Mandé, par., I, 708, 712, 724,
Saint-Maugand, par., I, 711, 716,

724, 734, 768; II, 348, 637, 664;
III, 71, 79, 594; VI, 168, etc.,
614.

Saint-Maugand, pr., II, 664, 665.
Saint-Maur, scign. et man., III, 499;

V, 155, 159.
Saint-Maur-sur-Loire, ab., II, 168,

568; III, 499; IV, 104; V, 152,
etc., 198.

Saint-Maurice (La Fresnaye), chap.,
IV, 634; VI, 596.

Saint-Maurice (Montauban), chap.,
V, 254.

Saint-Mauron (Livré), vill. et chap.,
II, 487; V, 84.

Saint-Mauron (S.-Georges-de-Gré-
haigne), chap., VI, 31.

Saint-Maximin, par., I, 33.
Saint-Médard-sur-Ille, par., I, 195,

345, 358, 370, 768 ;; II, 77, 401,
etc.,.603; III, 472, 568; VI, 171,
etc.

Saint-Méen, par., I, 711, 716, 724,
734, 736, 763; II, 125, 137, etc.;
III, 87, 194, 355, etc., 386, 472,
etc., 537, 552, 557, 571, etc., 619,
633; IV, 488; V, 632; VI, 175,
etc., 522, 609.
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Saint-Méen, ab., I, 53, 82, 93, 552,
711, 717, 725, 726; II, 120, etc.,
161;.IV, 486, 481, 637, 638, 640,
730; V, 250, 251, 256, 251, 274,
283, 284, 527, etc., 532; VI, 175,
etc., 200, 202, 203, 206, 306, 309,
etc,, 519, 523, 521, 545, 547, 549,
005.

Saint-Méen-sur-Loire, pr.,

	

128,
159.

Saint-Méen - de - la - Fontaine, chap.,
VI, 177.

Saint-Méen (Bains), chap., IV, 85.
Saint-Méen (Brut), chap., IV, 264.
Saint-Méen (Germes), c., IV, 651.
Saint-Méen (Rennes), chap., l1I, 342,

etc.; V, 647.
Saint -Melaine -sur-Vilaine, par., I,

338, 733, 173, 775; II, 49, 779;
VI, 180, etc., 6t4.

Saint-Mclaine-le-Petit, chap., I, 301;
V, 647, etc.,

Saint-Melaiine, ab.; voy. Rennes.
Saint-Melaine (Grain), c., IV, 225.
Saint -Melaino (Pléchétel), c., V,

453.
Saint-Meleuc, chap., IV, 690.
Saint-Méloir-des-Bois, par., I, 545,

549, 555, 735; VI, 379, 380,384,
519, 597, 615.

Saint-Méloir-des-Ondes, par., I,
615, 647, 666,684,707,712,124,
728, 734,'169; II, 536, etc., 769;
III, 73, 354, 386, 490, 614, 652;
VI, 185, etc., 471, 614.

Saint-Méloir-dès-Ondes, pr., I, 584;
II, 536, etc.; IV, 281.

Saint-Méloir-près-Bourseul, par., I,
545, 549, 555; VI, 236.

Saint-Mervon, par.., I, 545, 549, 555,
735, 768, 775; VI, 158, 199, etc.,
519.

Saint-M ' hervé, par., I, 340, 356, 370,
' 772; 111, 28, 29, 42, 48, 023, 666;
V, 20; VI, 196, etc., 609.

&tint-Michel, trèv., 1, 708.
Saint-Michel-des-Sablons, chap., V,

400,708, 709.
Saint-Michel-en-l'Horm, ab., I, 595.

Saint-Michel (La Gouesniére), chap.,
IV, 665, 666.

Saint-Michel (Langon), chap., V, 45.
Saint-Michel (MonterDI), c., VI, 605.
Saint-Michel (Redon), C., V, 539.
Saint-Michel (S.-Ganton), c., VI, 25.
Saint-Michel (Vitré), chap., VI, 498.
Saint-Moach, mon., III, 500.
Saint-Modéran; voy. Rennes (Saint-

Motan de).
Saint-Moran (Martigné), c., V, 149.
Saint-Moran (Mézières), c., V, 220.
Saint-Nicolas-des-Prés, pr., I, 716;

voy. Saint-Germain-des-Prés.
Saint-Nicolas (Bain), chap., IV, 71.
Saint-Nicolas (Çhâteaugiron),chap.,

III, 263, etc.; IV, 383.
Saint-Nicolas (Chavagne), chap., IV,

420.
Saint-Nicolas (Fougères), chap., III,

277, etc.; IV, 624.
Saint-Nicolas (Rennes), c., V, 649.
Saint-Nicolas (S.-Ouen-de-la-R.),

chap., VI, 211.
Saint-Nicolas (Vende!), e., VI, 431.
Saint-Nicolas (Vitré), chap., III, 365,

etc.; VI, 498:
Saint-Nolfl', par., V, 550.
Saint-Otner, vil. et 6v., 1, 500; III,

578; IV, 254.
Saint-Onen, par., I, 711, 716, 734,

734; 768 ; II, 137, 138, 142, 159,
160.; III, 357, 386, 622, 652; IV,
638; VI, 202, etc., 522, 614.

Saint-Onen, pr., I, 727; II, 142, 150,
M.

Saint-Ouen, par., III, 596.
Saint-Ouen-de-la-Rouairie, par., I,

342, 357, 370, 771; II, 875, 379,
385; I11, 857, 386, 564; V, 197;
VI, 207, etc., 460.

Saint-Ouen-des-Alleux, par., I, 342,
357, 370, 733, 771; II, 008, 611,
624; III, 564; V, 778; VI, 913,
etc.

Saint-Ouen-des-Alleux, pr., II, 684.
Saint-Pabu, chap., V, 760.
Saint-Pair, crut. et chap., III, 508.
.Saint-Papoul, 6v., I, 737.
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Saint-Paul, pr., II, 114.
Saint-Pavace, pr., II, 512; V, 194.
Saint-Péan, par., II, 567.
Saint-Péran, par., I, .709, 734,769;

II, 672, .688, 689; III, 594; IV,
444; VI, 216, etc.

Saint-Péran, pr., II, 672; III, 517.
Saint-Père-Marc-en-Poulet, par., I,

634, 635, 684, 707, 712, 724, 734,
769; II, 354, 769; III, 654; VI,
219, etc.

Saint-Père, seign., VI, 221.
Saint-Pern, par., I, 709, 713, 724,

734, 768; II, 580, etc.; III, 475,
631; VI, 225, etc., 522.

Saint-Pern, pr., I, 7,14; II, 580, etc.
Saint-Pern, seign.; II, 583; III, 475,

584 ; VI, 227..
Saint-Perreux, par. et seign., IV,

120, 765.
Saint-Petreuc,pr., I, 549, 556; II,

248, etc.; VI, 581.
Saint-Pierre-de-Mées, pr., II, 134.
Sain t-Pierre-de-Pl.esguen,p., I, 474,

480,481,544,548,554,735,769;
II, 233, 235, 236; III, 386, 500,
623, 852; IV, 211, 668, 761; VI,
120, 230, etc., 520.

Saint-Pierre-de-Préaux, ab., 1, 401.
Saint-Pierre-lés-Calais, vil,, III, 580.
Saint-Pierre-la-Cour, par., IV, 536.
Saint-Pierre-des-Landes, par., IV,

536.
Saint-Pierre (M'ailles), c., IV, 53.
Saint-Pierre (Combour), c., IV, 464.
Saint-Pierre (Redon), chap., V, 539.
Saint-Pierre (Vitré), chap., VI, 499.
Saint-Pol-de-Léon, vil. et év. t , I, 23,

49, 70, 81, 115, 164, 183, 202,
380, 381,383,388, 417, 418, 425,
430,604,830,776,794,795,798;
II, 38, 201, 391, 644, etc., 766;
III, 33, 127, 133; IV, 71, 77, 246,
378,522,529,653,668,678,765;
V, 310, 311, 665, 777; VI, 332.

Saint+Potan, par., V, 302.

Saint-Quay, par., I, 546, 550, 555;
VI, 158, 586.

Saint-Quentin, vil. et col., I, 411,
587; III, 579.

Saint-Raoul, par., III, 596.
Saint-Rémy-du-Plain, par., I, 384,

545, 735, 771; II, 609,
625; III, 567; IV, 125, 598; VI,
236, etc., 322, 517, 521, 614.

Saint-Rémy-du-Plain, pr., II, 612,
625.

Saint-Richard, ab., I, 85.
Saint-Rion, pr., I, 550.
Saint-Roch (Cesson), chap., IV, 302.
Saint-Roch (Cintré), chap., IV, 438.
Saint-Roch (Fougeray), c,, IV, 609.
Saint-Roch (Fougères), c., IV, 026.
Saint-Roch (Javené), chap., IV, 764.
Saint-Roch (Parigné), chap., V, 420.
Saint-Roch (S.-Malo), chap., III,

353; VI, 141.
Saint - Roch (Torcé), chap., VI,

388.
Saints, par., I, 474, etc., 480, 495,

500, 544, 548, 555, 770; II, 534;
V, 468; VI, 31, 241, etc., 535,
614.

Saint-Samson-de-la-Roque, par., I,
384, 401, 456, 547, 550, 555.

Saint-Samson-de-la-Roque, bar., I,
401, 456, etc.; VI, 535.

Saint-Samson-jouxte-Livet, par., I,
545, 549, 555; VI, 246.

Saint-Samson-de-l'Isle, par., V, 461;
VI, 519.

Saint-Samson-sur-Rille, par., 1, 384,
401, 457, 464, 547, 550, 555;
II, 251; V, 461.

Saint-Samson-sur-Rille, col.,'I, 547;
II, 251; IV, 61.

Saint-Samson, ab., 1, 395.
Saint-Samson, pian. et c., IV, 672.
Saint-Saturnin, ab., II, 17.
Saint-Saturnin, vill. et c., V, 453.
Saint-Sauveur-des-Landes, par., I,

341, 357, 370, 770;. I1, 438, 439,

1. A ce titre se rattache tout ce qui se rapporte à l'évéché de Léon, qui n'est
autre que i'évéebé de Saint-Pol-de•Léon.
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611, 736; III, 564; VI, 241, etc.,
528, 532, 613.

Saint-Sauveur-des-Landes, pr., I,
357, 372; II, 430; etc.,612, 618,
736, etc.; III4446; IV, 114, 410,
411; V, 24, 689, etc.; VI, 248,

. 578, 582.
Saint-Sauveur, pr., II, 340.
Saint-Sauveur, chap., VI, 500.
Saint-Sébastien, vil., III, 580.
Saint-Sébastien (Combour), chap.,

III, 266; IV, 464.
Saint-Sébastien (Lainé), c., Y, 12.
Saint-Séglin, par., I, 709, 714, 124,

734;114; II, 205, 292, etc., 698;
III, 596, 624; V, 156; VI, 254,
etc., 522.

Saint-Séglin,pt., I, 114; II, 292, etc.
Saint-Sé`liac, vill. et chap., V, 525.
Saint-Senou, par., I, 710, 715, 724,

728, 734, 774; III, 386, 593, 621;
V, 92; VI, 258, etc., 546.

Saint-Sépulcre, col., II, 570.
; Saint-Sépulcre (Poitou), pr., II, 591..
Saint-Servan, par., I, 557, 613, 615,

619, 620, 623, 634, 635, 641, 681,
684, 687, 707, 712, 714, 725, 728,
734,136, 770, 775; III, 116, 119,
168, 181,186, 198, 203, 234, 235,
238, 352, 387, 464, 416, 529, 575,
578, 581, 618, 626, 639, 652, 661,
666; V, 632, 612; VI, 131, 263,
etc., 519, 549, 582, 591, 614.

,Saint-Sever-Cap, ab., I, 104.
Saint-Solain, vill. et chap., I, 714;

V, 201.
.Saint-Solen, par., I, 544, 548, 555;

VI, 419,
Saint-Suliac, par., I, 566, 620, 684,

707, 712, 724, 734, 769; II, 223,
233, 236, 354, 503, etc.;.ItI, 73,
101,102,364,387,501,514,622;
IV, 668; VI, 281, etc., 474, 475,
519, 580.

Saint-Suliac,

	

1, 712; II, 503,, etc,
Saint-Sulpico-des-$ois, par., 1, 338,

355, 370, 733, 167, 775; II, 320,
etc., 361; III, 387; IV, 7; VI, 289,
etc., 538, 014.

T. YI.

Saint-Sulpice-des-Bois, ab,, I, 68,
70, 363, 366, 552, 7181 II, 260,
261, 304, etc.; IV, 20, 96, 102,
172, 188, 194, 369, etc., 374, 500,
518, 564, 566, 567, 654, 670; V,
88, 229, 320, 321, 324, 326, 352,
729; VI, 21, 61, 159, 160, 220,
289, etc., 349, 374, 430, 474, 531,
545, 547, 581.

Saint-Sulpice-des-Bois, pr., II, 361.
Saint-Sulpice-des-Landes, par., I,

348, 360, 370, 774; III, 565.; VI,
292, etc,, 614.

Saint-Sulpice (Anjou), par., II, 740.
Saint-Symphorien, par., I, 345, 358,

370, 767; II, 21, 23, 73; VI, 295,
etc.

Saint-Symphorien, pr., I, 359; II,
73.

Saint-Symphorien (Gaël), c., IV, 640.
Saint-Symphorien (Rennes), chap.,

I, 326; V, 649.
Saint-Symphorien, man., VI, 297.
Saint-Thébault, chap., IV, 625.
Saint-Thélo, par.; VI, 610, 611.
Saint-Thomas (Baillé), chap., IV, 67.
Saint-Thomas (Bourg-des-Comptes),

chap., IV, 769.
Saint-Thomas (Martigné), c., V, 141.
Saint-Thomas (Rennes),. chap., I,

313; III, 321, etc.; V, 352, 649.
Saint-Thomas (S.-Malo), chap., III,

349, etc.; VI, 141.
Saint-Thurial, par., I, 619, 710, 715,

724, 734, 769; III, 479, 510, 574;
IV, 47 . ; VI, 207, 299, etc.

Saint-Tuai, par., I, 545, 549, 555,
735, 770; III, 479, 593; VI, 302,
etc., 519.

Saint-Tuai, seign., m. et c., VI, 304,
Saint-Uniac,, par., 1, 545, 549, 555,

735, 768; II, 162; III, 593; VI,

306, etc., 519.
Saint-UniaC, pr., II, 161, etc.; VI,

307.
Saint-Urbain, vill. et chap., IV, 152.
Saint-Vincent-de-Cordulay, par.,

IV, 697.
Saint-Vincent-sur-Oult, p., II, 187.

52*
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Saint-Vincent (Goven), c., IV, 672.
Saint-Vincent (Guipel), c., IV, 695.
Saint-Vincent (Rennes), c,, V, 649.

=Saint-Vincent (S.-Coulomb), chap.,
V,788; VI, 611.

Saint-Yriex-la-Perche, col., II, 96.
Saint-Yves (Clayes), chap., IV, 443.
Saint-Yves (Fougères), c., IV, 624.
Saint-Yves (Rennes), chap., III, 328,

etc.; V, 649.
Saint-Yves (S. -Mato), chap., III,

352; VI, 141.
Saint-Yves (Vitré), chap., III, 369;

VI, 498.
Saint-Wandrille, ab., I, 603; II,

152, 250.
Salamanque, vil., III, 579.
Salle (La), seign. et man., VI, 297.
Salles (Les), man., I, 120; V, 533.
Salles (Les), seign., VI, 592.
Samois, viii., I, 67.
San-Lucar-de-Barrameda, vil., III,

580.
Sarzeau, par. et pr., II, 137, 163;

V, 541.
Saubois, man. et chap., V, 34, 35.
Saudrais (La) (La Gouesniére), man.

et chap., IV, 666.
Saudrais (La) (Meillac), man. et c.,

V, 187.
Sauldraye (La), seign., man. et c.,

VI, 65, 66, 68.
Sauldecourt, chàtel., chat. et chap.,

III, 41; Y, 111, 115.
Saulniéres, par., I, 348, 360, 370,

774; III, 569; IV, 183, etc.; VI,
311, etc., 316, 521.

Saumur, vIl., III, 215.
Saumur (S.-Pierre de), col., II, 497.
Saumur (S.-Florent de), ab., I, 53,

54, 58, 363, 551, 718; II, 4, 7,
13, 61, 123, 125, 241, 243, 332,
457, etc., 596; III, 278, 449, 501;
IV, 25, 26, 29, 206, 210, 292, 368,
369, 397, 499, etc., 507, etc., 540,
564, 569, 570, 631, 745, 746, 752,
753; V, 19, 54, 55, 79, etc., 125,
228, 234, 235, 457, 460, 468, 684,
685, 688, 699, 700, 701, 710, 713,

740, 763, 766,781; VI, 41,42,
48, 49, 89, 114, 115,405, 409, etc.,
430, 527, 530, 600.

Saussaye (La), ab., II, 319.
Sauvagére (La), seign., man. et chap.,

VI, 256, 257.
Sauvagére-Ferron (La), seign., man.

et chap., VI, 234, 235.
Sauvagére-llamon (La), seign., VI,

234.
Savigné, ab., I, 56, 59, 96, 98, 150,

151, 181, 364; II, 755, 756, 764,
776, etc.; III, 507; IV, 40, 299,
445, 467, 587, etc., 623; V, 91,
98, 193, 194, 667; VI, 33, 43,160,
180, 181, 483.

Savigny, ab., II, 776; voy. Savigné.
Savigny, par., II, 609.
Savonnières, vil., I, 52, 385.
Secardaye (La), seign., man. et c., V,

221, 222.
Séez, vil. et év., III, 634; IV, 44,

470, 697, 744; VI, 504, 581.
Séguintière (La), man. et chap., V,

149.
Sel (Le), par., I, 191, 251, 253, 348,

360, 370, 736, 774; II, 344; III,
479, 594, 623; IV, 185; VI, 316,
etc., 521, 615.

Sanaa, seign., man. et chap., V, 437,
439.

Senéchaussière (La), seign., V, 118;
VI, 215, 462, 463.

Senlis, vil. et év., I, 95, 102, 432;
II, 424.

Senlis (S.-Vincent de), ab., II, 136.
Senlis (S. -Nicolas de), pr., III, 37.
Sens, vil. et arch., I, 67, 411, 431;

II, 406.
Sens, par,, I, 342, 357,, 370, 768;

II, 439, 596, 608, 609, 611, 626,
763; III, 523, 565; VI, 321, etc.

Sens, pr., II, 626, 627.
Sens, bar., III, 480; VI, 322, 323.
Septfons, ab., 11, 605.
Sérent, par., IV, 503; V, 542.
Sérigné, par., I, 355, 370; II, 362;

Y, 73; VI, 538.
Sérigné, pr., I, 355; II, 362, etc.
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Sévigné, seign., II, 364; III, 43; IV,

	

Sourdeval, par., V, 191; VI, 32.
661.

	

Sourniliier, par., IV, 310.
Servon, par., 1, 193, 195, 199, 224,

	

Sout'hwark, év., III, 558:
338, 355, 370, 761; III, 47, 381,

	

Stablon, vin., II, 353; III, 365;
573, 620; IV, 9, 528; VI, 327,

	

voy. lrstablon.
etc., 815 1 .

	

Strasbourg, vil. et év., II, 216; III,
Sévailles, man. et chap., III, 501;

	

579.
IV, IV

	

Suzenais (La), vill. et chap., V, 800.
Sévedavy, seign., man. et chap., VI,

242, 244.

	

T
Sévegrand, seign., man. et chap., IV,

335, 336.

	

Taden, par., I, 647, 648, 708, 712,
Séven, seign., V, 479.

	

` 124; III, 103; VI, 194.
Sévignac, par., I, 536, 819, 708, '113,

	

Taillepied, seign., man. et chap., V,
724, 728.

	

147,150.
Sévigné (Cesson), seign., chdt. et c.,

	

Taillis, par., I, 340, 356, 370, 772;
IV, 304.

	

II, 562; III, 29, 568; V, 20; VI,
Sévigné (Gévezé), seign., man. et c.,

	

344, etc.
IV, 657.

	

Taillis, seign., VI, 345, 346.
Séville, vil. etarch., II, 681;11I, 580.

	

Talensac, par., I, 151, 566, 711, 716,
Seye, vill. et chap., V, 420.

	

724, 734, 768; II, 154, 271, 348,
Sienne, vil., I, 592.

	

410, 637, 648, 050; III, 77,' etc.,
Sigy, pr., I, 605.

	

302, etc., 481, 523, 620, 644; IV,
Sillandaye (La), seign., man. et c.,

	

444; VI, 341, etc., 438, etc., 519,
IV, 419, 421; VI, 320.

	

615.
Sinigaglia, év., I, 411.

	

Talmont, ab., III, 38, 300.
Sion, par., IV, 606, 601.

	

Talmouzière (La), man., V, 288, 289. ,
Sixt, par., I, 37, 735, 774; II, 703;

	

Tandelaine, pr., II, 22, 119.
III, 644; IV, 19; V, 46, 550; VI,

	

Tanut, man. et chap., VI, 252.
108, 109, 333, etc., 519.

	

Tarare, vil., III, 578.
Soissons, vil. et év., I, 394, 605.

	

Tarascon, vil., I, 32, 597.
Soissons (S.-Crespin de), ab., 1, 161;

	

Tarragone, vil., III, 580.
II, 645.

	

Tastours Del Tastoux, pr., II, 114,
Solesmes, pr., II, 100, 546.

	

etc.; IV, 12; V, 374; VI, 167,331..
Soilier (Le), seign., man. et chap.,

	

Tastours, seign., II, 114, 115.
V, 419, 420, 422.

	

Taupont, par., I, 710, 715; 794.
Soraye (La), seign., IV, 270.

	

Taupont, pr., I, 715, 727; II, 635.
Sorréze, ab., IV, 282.

	

Turne, mon., III, 501.
Songeai, par., I, 342, 357, 370, 770;

	

Téhelliére (La), man. et c., IV, 152.
II, 441, etc., 811; III, 678; IV,

	

Tell (Le), par., I, 351, 360, 310,773,
' 598; VI, 341, etc., 615.

	

II, 395, 396; III, 387, 514; 'V;
Sougeal, pr., T, 357; II, 441, etc.;

	

197; VI, 356, etc., 505, 594, 615 2.
VI, 582.

	

Tell (Le), Châtel., VI, 356, 357, 361..
Souillac, ab., T, 95.

	

Teillai, par., I, 774, 775; III, 568;
Soulvache, par., III, 67, 69.

	

'VI, 362, etc.

1. Aj.: Recteurs de Servon : Jean Orbain, f vers 1405; - A ain du Gus, pourvu
le 3 juillet 1405.

2. Aj.: Recteur du 'l'eil : Jean Oger, témoin en 1481.
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Teillay, châtel. et chat., II, 840, etc.;

	

Thélin (Le), par., I, 769, 775; III,
IV, 565; V, 17; VI, 293, 303,

	

593; VI, 367, etc.
365, 413,

	

Thélouet,, pr., I, 581, 714, 727; II,
Teillay (S.-Malo de), pr., I, 360, 372;

		

347, etc.; III, 517; IV, 243; VI,
349, 581,

Thessalonique, arch., I, 655.
Theufort, par., II, 609.
Théval, com., III, 81.
Thiélaye (La), viii. et chap., V, 150.
Thiers, ab., I, 87.
Thorigné, p., I, 338, 355, 371, 766;

II, 21, 116, 783; Ili, 514; VI, 370,
etc., 615.

Thorigné, pr., I, 355; II, 23, 39,
116, etc.

Thorigny, pr., I, 485.
Thouars, col., I, 508; III, 301.
Tbôumen, par., I, 544, 549, 555;

II, 757, 762; IV, 278.
Thuile, év., I, 656.
Thulay, ah., I, 629.
Tiburte, év., 1, 657.
Ticheville, pr., II, 135; VI, 577.
Tiercent (Le), par., I, 342, 357, 371,

733, 771, 775; III, 523; VI, 374,
etc., 540.

Tiercent (Le), bar. et chat., IV, 67;
VI, 77, 374, 376.

Tinténiac, par., I, 709, 713, 724, 728,
134, 770; II, 97, 272, 294, etc.;
III, 73, 226, 360, 387, 481, 573,
618; IV, 108, 286, 328; V, 718,
791; VI, 57, 378, etc., 425, 522,
538, 542, 615,

Tinténiac, pr., I, 714, 727; II, 294,
etc.; III, 482.

Tinténiac, seign., chat. et chap., I,
728; VI, 381, 382, 425, 600.

Tivoli, év., I, 656.
Texue; voy. Texue.
Tizé, châtel., man. et chap., IV, 301,

etc.; V, 370; VI, 372.
Tolède, vil., III, 580.
Torcé, par., I, 340, 356, 371, 773;

III, 29, 387, 567; V, 110, 751;
VI, 40, 385, etc., 598.

Torlosa, vil., III, 580.
Touche (La) (Chavagne), e., IV,

421.

II, 340, etc.; IV, 69, 564, 567,
Teillay (S.-Martin de), mon., VI,

294, 362, 364.
Teillaye (La), seign„ man. et chap.,

IV, 190, 193.
Temple de Blosne (Le), vill., III, 74;

VI, 86.
Temple de Carentoir (Le), com., II,

710; III, 66, 89, etc., 100; V, 719.
Temple de la Coi9ffrie (Le), com., III,

91, etc.; V, 204.
Temple du Cerisier (Le), vill. et c.,

III, 74; VI, 86, 87.
Temple de la Guerche (Le), com,, I,

552; III, 66, etc.; IV, 239; V, 51,
52, 145, 534, '114, 715, 717; VI,
433, 434, 470, 471, 583.

Temple de Nantes (Le), com., III, 66.
Ténarie, év., 1, 778.
Tendrais (La), seign., man. et chap.,

V, 420, 422.
Terlabouet, vill. et chap., IV, 284.
Tertrais (Le), chat. et chap., V, 187.
'tertre (Le) (Lavau), pr., II, 85.
Tertre (Le) (Paramé), man. et chap.,

V, 408.
Tertre (Le) (Pipriac), man. et chap.,

V, 439.
Tertre (Le) (5.-Sauveur-des-Landes),

viii. et chap., VI, 252.
Tertre-Alix (Le), chap., V, 123.
Tertre-Guy (Le), seign., man. et c.,

VI, 418.
Tertre-Martin (Le), seign., VI, 586,
Testé, vil!. et chap., VI, 16.
Tesniéres (Les), seign., man, et c.,

V, 371; VI, 388.
Texue, châtel., man. et chap., V,

214, 390, 393.
Thébaudaye (La) (Gévezé), seign.,

man; et c., IV, 655, 651; V, 214.
Thébaudaye (La) (S.-Gan ton), seign. ,

man. et chap., I, 590; II, 334,
837; V, 434, 436, 437; VI, 24, 25.

Theix, par., II, 683.
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Touche (La) (Pléchétel), man. et c.,
V, 455.

Touche (La) (Louvigné-de-Bais), s.,
mana et chap., V, 111, 115.

Touche (La) (Renac), man, et chap.,
V, 546, 548.

Touche (La) (Rennes), vill., I, 117.
Touche-Louvel (La), man. et chap.,

IV, 244.
Touche-Milon (La), seign., man, et

chap., V, 388, 393.
Touche-Parthenay (La), man. et c.,

IV, 245.
Touche - Québriac (La), seign, l V,

232.
Touche-Rolland (La), seign., man.

et chap., VI, 217, 354.
Toul, év., I, 385.
Toulon, év., 1, 596, 597; III, 579.
Toulouse, vil. et arch., I, 28, 102,

416, 428; II, 17; III, 578; VI, 88.
Touraude, seign., man. et chap., I,

447; IV, 59.
Tourcoing, vil., III, 579.
Tourdelain, man. et chap., VI, 305.
Tourie, par., I, 348, 360, 371, 773;

III, 387, 565; IV, 483; V, 333;
VI, 39u, etc., 521.

Tournay, vil., I, 51, 99.
Tourneraye (La), seign., man. et c.,

IV, 671, 674.
Tours, vil. e!. arch., I, 46, 48, 54,

55, 88, 102, 210, 214, 221, 228,
306, 322, 380, 381, 384, etc., 402,
405, 406, 411, 415, 430, 467, 489,
491, 579, 585, 593, 597, 604, 643,
662, 756, 757; II, 386, 455, 456,
504, 684, 766III, 578, 629, 664;
IV, 107, 112, 154, 155, 211, 245,
285, 458, 466, 529, 562, 643, 692,
730, 738, 759; V, 32, 81, 171, 216,
227,235,285, 356, 532,550, 615,
660, 662, 665, 612, 688, 755, 795;
VI, 60, 63, 155, 179, 195, 258,
310, 311, 424, 579.

Tours (S.-Julien do), ab., I, 363; II,
584, etc.; V, 528.

Tours (S.-Martin de), col., I, 99,
596; II, 480; IV, 557.

Tour-Saint-Joseph (La), mon., III,
583, etc.

Tour-Saint-Pern (La), seign., man.
et chap., III, 584; VI, 228, 585.

Toutesjoies, pr., I, 225; I1, 218.
Tramain, par., III, 75.
Trans, par., I, 44, 180, 342, 351,

371, 770; II, 470; III, 434, 523,
624; IV, 125; VI, 395, etc., 616.

Trans, bar., man. et chap., III, 43;
V, 103, 104; VI, 396, etc., 616.

Travoux, vill. et chap., V, 524.
Tréal, par., V, 16.
Trébédan, par., I, 545, 550, 555;

VI, 384.
Trébeheue, man. et chap., IV, 327,
Trécor, mon., I, 316.
Trécouet, vill. et chap., V, 473.
Trédaniel, par., VI, 88.
Trédias, par., I, 708, 713, 124.
Tréet, seign., man. et chap., VI, 342,

457, 458.
Treilendel, par., I, 709, 734, 769;

II, 271; III, 575; VI, 401, etc.,
616.

Treffieuc, par., IV, 54.
Treffieuc, man. et chap., IV, 233.
TrelIléan, par., VI, 113.
Tréflez, par., III, 572.
Tréfumel, par., I, 708, 713, 724.
Tréfumel, pr., 1I, 665.
Trégaray, seign., man. et chap., VI,

339.
Trégenestre, trév., I, 546.
Trégomain, seign., IV, 338, 339.
Trégon, par., I, 708, 712, 724, 744;

IV, 572.
Tréguené, seign., VI, 300. .
Tréguhaire, seign., VI, 256.
Tréguier, vil. et év., I, 93, 70, 79,

82, 93, 115, 202, 218, 376, 318,
380, 381, 383, 388, 414, 543, 566,
587, 593, 776, 794, 795, 798; If,
133, 208, 685, 708; III, 203; IV,
88, 556, 636, 721; V, 139, 655,
665; VI, 120, 577, 599.

Tréguil, vie., man. et chap., IV, 729;
V, 217, 615.

Tréhairais (La), man. et e., V1, 215.
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Trêves, vil. et év., I, 103, 742.
Trévinal, viii. et chap., VI, 423.
Trévou-Tréguinec, par., I, 546, 550,

555.
Triandin, man. et chap., IV, 465.
Trigavou, par., I, 644, 708, 712,

725; VI, 607.
Trimer, par., I, 709, 734, 170; II,

212, 298; III, 226,381, 482, 595;
VI, 378, 424, etc., 522.

Trinité-Porhoat (La), par. et pr., I,
710, 715, 725, 727; V, 203.

Troarn, ab., I, 433, 552; II, 241,
248.

Trobert, viii. et chap., V, 548.
Trois-Croix (Les), man., I 94.
Trois-Maries (Les) (Cornuz), chap.,

III, 267; IV, 476, etc.
Trois-Maries (Les) (Vitré), chap.,

VI, 500.
Tronçay, viii. et chap., VI, 252.
Tronchet (Le), par., I, 769, 775; III,

633; VI, 427, etc.
Tronchet (Le), ab., I, 363, 551, 553,

556; II, 87, 161, 219, etc.; IV, 63,
491, 553, 631, 633; V, 78, 229,
230, 477, 419, 482, 713; VI, 70,
231, 232, 281, 547.

Trouenson, man. et chap., VI, 408.
Trousseliére (La), m. et c., IV, 578.
Troy, vil., III, 580.
Troyes, vil. et év., I, 56, 98, 409;

III, 62, 519, 627, 629.
Tudhoc, vil., III, 596.
Tullaye (La), man. et chap., IV,

480, 158.
Tulle, év., VI, 585.
Tunis, vil., III, 580.
Turin, vil., III, 580.
Turpenay, ab., II, 391.
Tusculum, év., I, 596.
Tuvelière (La), man. et chap., VI,

297.
Tyron, ab., II, 219, etc.

581.
Tréveron, par., I, 708, 713, 724; II,

	

Uni, par. et chat., VI, 316:
370.

	

Uzès, év., I, 416.

830

Tréhel, viii., 1, 155.
Tréhoranteuc, par., I, 709, 114, 724 ;
. II, 689, 697,111.

Tréhoranteuc, pr., 1T,' 697.
Trélivan,par., I, 108,712; 724.
Trémaudan, man. et chap., IV, 465.
Tremblay, par., I, 342, 357, 371,

Ill;

	

506, etc.; III, 387, 482,
566, 677; VI, 405, etc., 528, 531.

Tremblay, pr., I, 357, 372; II, 506,
etc.; IV, 25, 28, 29; V, 684, 685;
VI, 114, 115.

Tremblaye (La), man. et chap., IV,
578, 758.

Trémehin, man., IV, 62.
Tremeheuc, par., I, 544, 549, 555,

135, 769, 775; II, 519, 520, 762;
VI, 410, etc., 584, 616.

Tremeheuc, pr., I, 549, 556; II, 519,
520; VI, 584.

Tréméreuc, p., 1,708,712, 719, 724.
Tréméreuc, seign., I, 119; VI, 411.
Trémeur, par., I, 633, 708, 713, 724.
Trémeur (S.-Georges de), pr., I, 725.
Trémigon, seign., man. et chap., I,

412; IV, 464, 465.
Trémorel, par., I, 711, 716, 724; II,

124, 130, 137, 139, etc.; III, 356.
Trente, vil., I, 86, 88, 425, 484, 486,

639.
Tresbceuf, par., I, 348, 360, 371,

714; Il, 21, 78, 79, 118; III, 387,
573; VI, 412, etc., 601.

Tresbceul, pr., I, 360; II, 118; IV;
183.

Trésiguidy, seign. et chat., I, 66.
Tressaint, par. et pr., I, 545, 549,

555; V, 60.
Tressay, seign., VI, 417.
Tressé, par., I, 545, 549, 555, 735,

769; II, 235; III, 387, 593; VI,
416, etc.

Trevancaret, viii., VI, 605.
Trévérien, par., I, 709, 713, 724,

734, 770; II, 290, 300; III, 482,
523, 575; V, 801; VI, 420, etc.,
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763, 776, 771,,779, 794, 795,797;
11, 15, 136, 152, 158, 230, 231,
236, 391, 470, 588, 681, 683, 684,
766; III, 524, 572, 578, 636, 642,
643, 649, 668; IV, 12, 21, 24, 61,
68, 88, 89, 139, 198, 225, 320,
323, 439, 529, 652, 699, 70.1; V,

9, 76, 284, 297, 305, 394, 448,
481, 504, 541, 542, 549, 550, 653,
655, 728; VI, 8, 144, 158, 339,
340, 579, 587.

Varen, par., I, 90.
Vaublain, seign., man. et chap., IV,

599, 600.
Vauclair, man. et chap., V, 480.
Vaucouleurs, pr., II, 352.
Vaudemaire (Le), man. et c., V, 268.
Vaudoré, seign. et man., 1, 447; III,

122: VI, 285, 288, 474, 475, 580.
Vauferrier (Le), seign., man. et c.,

VI, 109, 170.
Vautleury, seign., man. et chap., I,

277; IV, 101.
Vaunoise, seign. et man., II, 649; V,

702, 705. .
Vaurouault (Le), man. et c., IV, 690.
Vaurozé (Le)°, man. et e., IV, 160.
Vausalmon (Le), seign., man. et c.,

V,,405, 410.
Vautenet (Le), seign., man. et chap.,

V, 206, 209, 345.
Vaution, chap., IV, 666.
Vautouraude (Le), man, et chap.,

VI, 193.
Vaux (Cesson), pr., I, 297, 298, 355;

II, 761, 782, etc.
Vaux (Les) (Dingé), pr., I, 714; II,

614; IV, 501.
Vaux (Les) (Aingé), seign., man. gt

chap., I, 114; II, 674, 675.
Vaux (Les) (Trévérien), vill. et , c.,

VI, 423.
Vauxelie, seign. et man., V, 355.
Vectais (La), vill. et chap., V, 525.
Vélobert, man. et chap., IV, 479.
Venasque, vil., I, 568.
Vende], par., I, 340, 341, 357, 371,

7.71; II, 321, 499, 502; IV, 545;
VI, 429, etc., 521.

V
Vaine (La) (Goyen), mana et c., IV,

675.
Vaine (La) (Mené), man. et c., V,

196.
Vaine (La) (S.-Mard-le-Bl.), seign.,

man. et chap., VI, 162.
Vaines (Les), man, et c., VI, 252.
Val (Le) (S.-Didier), seign., man. et

chap., III, 43; V, 794; VI, 95.
Val (Le) (S.-Just), seign., VI, 110.
Val-aux-Bretons (Le), man. et chap.,

V, 466; VI, 606.
Val-Baude (Le), seign., VI, 222.
Val-Benolt (Le), ab., II, 744.
Val-Campel (Le), seign., man. et c.,

IV, 276, 277.
Val-Ernoul (Le), seign., VI, 188.
Val-és-Boully (Le), man. et chap.,

VI, 104.
Val-Ramon (Le), man. et c., VI, 112.
Val-Richer (Le), ab., II, 133; VI,

240.
Valaines, seign., chiot. et chap., II,

609, 620, 621; V, 293.
Valains, fief, V, 778.
Valence, vil. et év., I, 154, 221; III,

579, 669.
Valence (S.-Ituf de), ab., I, 426.
Valenciennes, vil., III, 579.
Valette (La), par„ I, 347, 359, 371;

IV, 518, 519, 522.
Valette (La), vil., III, 580.
Valette (La), seign. et man., IV, 518,

519.
Valladolid, vil., III, 580.
Vallée (La) (Detton), mana et chap.,

IV, 160.
Vallée (La) (Cesson), chap., IV, 304.
Vallée (La) (Mordelles), m., IV, 359.
Vallet, par., VI, 578.
Valmont, ab., II, 568, 685.
Valognes, vil., V, 722.
Vannes, vil. et év., I, 23, 34, 46, 73,

115, 156, 173, 202, 209, etc., 380,
881, 388, 290, 436, 493, 498, 561,
592, 636, 655, 665, 742, 147, 756,
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Vendôme, vil., I 429.

	

Vic-en-Bigorre, vil.,. III, 579.
Venétles, par.,347, 359, 371, 733,

	

Vichy, vil., I, 102.
761, 775; III; 70, 594; VI, 432,

	

Vicomté (La), man. et c., IV, 491.
etc.

	

Vieille-Cour (La),chtt., VI, 111.
Venéfles, seign., VI, 434.

	

Vieille-Forêt, pr., II, 352.
Venise,'

	

VI, 604.

	

Vieille-Oreille, mana et c., IV, 318.
Vennecelles, viii. et chap., V, 356.

	

Vieille-Tour (La), pr., I, 714.
Verdun, vil. et év., I, 92, 103, 411;

	

Vienne, vil. et arch., I, 35, 36, 81,
II, 155, 177.

	

318; I1, 177; III, 65, 580.
Verdun, par., II, 608.

	

Vienne (Autriche), vil., I, 104.
Vergeal, par., I, 340, 356, 371, 773;

	

Vieuville (La), ab., I, 552, 553; II,
111,29,42,48, 381, 423, 482, 565;

	

223, 634, 155, etc.; IV, 55, 62,
VI, 435, etc.

	

206, etc., 278, 490, 493, 495, 500,
Verger (Le), par., I, 711, 134, 168;

	

-552; V, 104, 183, etc., 522, 112,
III, 77, 302, 303, 594; VI, 438,

	

720; VI, 82, 115, 220, 548.
etc.

	

Vieuville (La) (Memel), seign. et m.,
Verger (Le) (Cancale), viii. et chap.,

	

I, 617; V, 199, 200.
IV, 283.

	

Vieuville (La) (S.-Servan), man. et
Verger-au-Coq (Le), seign., man. et

	

chap., VI, 278.
chap., II, 216; VI, 50, 598.

	

Vieuxchastel (Le) (Rennes), pr., I,
Vern, par., I, 192, 195, 347, 359,

	

237, 371; voy. Rennes (S.-Michel
371, 766; II, 21, 23, 14, 321,

	

de).
667; III, 483, 513; VI, 14, 441,

	

Vieuxchastel (Le) (S.-Coulomb), pr.,
etc., 531.

	

I, 449, 550, 556; II, 250, etc.
Vern, pr., I, 39, 74, etc.

	

Vieux-Rufrec (Le), pr., VI, 578.
Vérone, év., I, 90.

	

Vieuxviel, par., I, 342, 357, 311,
Verriére-Le-Bart (La), seign., man.

	

770; II, 608, 611; III, 574; VI,
etchap., IV, 529; V, 674, 675,

	

456, etc.
679.

	

Vieuxville (La), seign. et man., IV,
Verriére-Le-Gouz (La), seign., man.

	

395.
et chap., V, 619.

	

Vieuxvy, p., I, 342, 357, 371, 768;
Verrion, seign., man. et chap., VI,

	

II, 397, 401, 403, 439, 596; III,
414, 415.

	

363; VI, 460, etc., 521.
Versailles, vil. et w., I, 503; II, 503;

	

Vigne (La), viii. et c., I, 647; V, 410.
III, 558, 592, 634; IV, 211.

	

Vigne-au-Véque (La), vil., I, 120.
Verth, év., II, 22.

	

Vignon, pat., I, 344, 358, 371, 761;
Vertou, ab. et prévôté, I, 161, 416;

	

II, 21, 23, 84, 91, 98, 271; III,
II, 133, 391.

	

363, 364, 575, 624; V, 299; VI,
Veslaye (La), man. et c., IV, 405.

	

464, etc.
Vezelay, ab. et col., 1, 655; II, 248,

	

Vildé-Bidon, par., I, 442, 545, 549,
424.

	

555, 735; III, 72; V, 714, 115,
Vezin, par., I, 96, 191, 193, etc.,

	

717; VI, 469, 610.
199, 214, 344, 358, 311, 766; III,

	

Vildé-Gocllo, flet, III, 75.
150, 362, 388, 574; VI, 441, etc. e

	

Vildé-Guingalan, par., I, 708, 112,
Venins; par., VI, 463.

	

725; III, 75.

I. AJ.: Recteurs de Venin : Jean Le Dlexaiger, . vers 1543; --- Pierre Collet,

pourvu le d er novembre 1543.
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Vildé-la-Marine, par., I. 442, 545,
549, 555,1 35, 709, 775; III, 72;
IV, 211; VI, 469, etc., 610.

Villamée, par., I,54, 341, 357, 371,
771; II, 542, etc., 611; III, 71,
388; VI, 471, etc.

Villamée, pr., 1, 351, 372; II, 542,
etc.; V, 507, 508.

Villarmois (Les), seign ri os , man. et c.,
IV, 208, 258; VI, 398, 399.

Villavran, seign., chat. et chap., V,
121, 124.

Villayer, comté, VI, 594.
Villéan (La), seign,, man. et chap.,

IV, 456, 457.
Ville-Alent(La), seign. et man., II,

761, 763.
Ville-Aley (La), seign., IV, 712.
Ville-Amaury (La), man., I, 441.
Ville-Anne (La), man. et chap., VI,

278.
Ville-André (La), seign., man. et c.,

IV, 501, 502; V, 769.
Ville-Ascelin (La), man. et chap.,

VI, 64, 68.
Villeaudon, man. et chap., VI, 397,

398.
Ville-au-Bel (La), man. et chap.,

VI, 72.
Ville-au-Sénéchal (La), man. et c.,

IV, 742.
Ville-aux-Malades (La), vill., VI,

606.
Ville-aux-Oiseaux (La), seign., man.

et chap., VI, 101, *05.
Ville-aux-Provôte (La), m., V, 759.
Ville-Bague (La) (S.-Coulomb), man.

et. chap., V, 790.
Ville-Bague (La) (S.-Méloir), man.

et chap., VI,193.
Ville-Botherel (La), seign., man. et

chap., V, 497, 500.
Villcchien, par., II, 609.
Ville - Clére (La), man. et chap.,s V,

461.
Villecunan, man. et chap., V, 461.
Villedome, par., II, 728.
Ville-Dubois (La), seign., • man. et

chap., V, 316.

Ville-ès-Brunes, seign. et man., I,
441; VI, 592.

Ville-és-Cerfs (La), man., V, 171.
Ville-és-Mesnier (La), man. et chap.,

IV, 497.,,
Ville-és-Nonains, par., I, 134, 769;

III, 104, 364; VI, 474, etc -
Ville - ès - Nonains, pr., I, 712, 727;

11, 353, etc.
Villée (La), chap., V, 529.
Villefranche, vil., III, 579.
Ville-Geffroy (La), man. et chap.,

IV, 160.
Ville-Gilles (La), man, et chap., VI,

193.
Ville-Gontier (La), seign., man, et

chap., V, 420, , 422; VI, 606.
Ville-Guillaume (La), seign., man. et

chap., I, 447; V, 775.
Ville-Guy (La), man. et c., IV, 10.
Ville - Hellouin (La), man. et chap.,

V, 181.
Ville-Rouée (La), man. et chap., VI,

153, 154.
Ville-Lieu (La), man. et chap., IV,

743.
Villeloin, ab., I, 602; II, 196.
Ville-Malet (La), man. et chap., V,

410.
Ville-Maleterre (La), man. et chap.,

VI, 188, 103.
Ville-Marie (La), seign., IV, 720.
Villenart, viii., III, 91.
Villemois, seign., VI, 598.
Villeneuve, ab., I, 64, 583 ; II,

$0.
Villeneuve (Cardroc), chap., IV, 287;

VI, 590.
Villeneuve (Guignen), man. et chap.,

IV, 691.
Villeneuve (Plélan), man. et chap.,

V, 475.
Villeneuve (Rennes), seign. et man.,

III, 320; V, 593, 595, etc.
Villeneuve-lez-Avignon, ah., III, 456.
Villepie, seign., man. et chap., IV,

747, 751; V, 83.
Villep8t, par. et pr,, I, 351, 360, 311,

733.

T.. VI.

	

53
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Villerault, seign. et man., II, 395,
396; IV, 756.

Viferevault (La), seign., man. et c.,
VI, 126, 127, 129.

Villeroux (La), man. et e., IV,
642.

Villethébault (La), seign:, man. et
chap., V, 11, 14.

Villethébert, chap., IV, 479.
Villette (La), seign., man. et chap.,

V, 765:
Villier (ïe Haut-), vill. et chap., IV,

395.
Villouët, seign., man. et chap., I,

447; VI, 119.
Villouyére (La), châtel., man. et c.,

V,302; VI, 467.
Vinaee, pr. II, 313.
Vincennes, év., I, 163, 717, etc.;

III, 650.
Vincennes, col., I, 604; II, 231.
Vinouyére (La), voy. Villouyére

«La).
Violette (La), viii. et chap., III, 70;

IV, 395.
Viret, seign., man. et chap., I, 154;

V, 546, 540.
Visseiche, par., 1, 42, 67, 175, 193,

194, 199, 209, 351, 360, 371, 773;
' III, 388,483, 624, 652; IV, 526;

VI, 416, etc., 514, 521 4 .
Visseiche, seign. et chât., VI, 471,

478.
Viterbe, év., I, 569.
Vitoria, vil., III, 580.
Vitré, vil., I, 34, 210, 338, 356, 311,
• 372, 449, 136, 172; II, 8, 21, 46,

etc., 446, etc., 779; III, 4, 20, etc..
69, 113, 164, 178, 200, 208, 210,
212, 239, 365, etc., 388, 484, etc.,

' 530, 551,551, 568, etc., 619, 633,
613 ; IV, 47, 102, 103, 474, 518,
541, 052, 152; V, 7, 20, 35, 264,
310, 627, 665, 738; VI, 39, 199,
389, 438, 463, 481, etc., 51'6, 524,
545, 585, 595, 617.

Vitré (N.-D. de), par., I, 356, 311,
136, 772; VI, 482, etc,, 491, etc.,
502, etc,, 540.

Vitré (N.-D. de), col., II, 40, etc.;
III, 4.

Vitré (N.-D.), pr., I, 350, 372; II,
46, etc., 501; III, 4, 512; IV, 90,
98, 162, 188, 194, 370, 471; V,
110, 141, 172, 173, 735, 737; VI,
27, 483,485, 491.

Vitré (S.-Martin de), par., I, 356,
371, 736, 772; VI, 482, 484, etc.,
496, 497, 503, etc.

Vitré (S.-Pierre de), par., II, 21; VI,
482, etc., 490, 502.

Vitré (Sainte-Croix de), par., 1, 356,
371; VI, 482, 489, 490, 497, 506,
507,

Vitré (Sainte-Croix de), pr., I, 356,
372;11, 419, etc., 445, etc.; IV,
517, 518, 551, etc., 579, 581; V,
125,126, 217, 218, 246, 334, 518;
VI, 328, 385, 489.

Vitré (Sainte-Magdeleine de), col., 1,
63, 151, 364, 366; II, 567; III,
20, etc.; IV, 54, 91, 92, 166, 230,
345, 540, 557; V, 284, 310, 326,
321, 431; VI, 93, 245, 346, 341,
386, 503, 504, 506, 589, 595,
605.

Vitré, bar., chât, et chap., I, 81,
364, 449; II, 46, etc., 419, 446,
etc., 417, 484; III, 20, etc., 371,
372; IV, 42, 92, 98, 162, 528,
526, 541, 5581 V, 19, 142, 245,
308, 593 ; VI, 197, 435, 482, 492,
498, 534, 581, 609, 612.

Vivier (Le), par., I, 442, 446, 448,
453, 414, 471,480, 481, 488, 545,
549, 555, 735, 772; II, 234; III,
73, 623, 661; VI, 507, etc., 617.

Vivier (Le), seign., IV, 388; VI,
508.

Vivier-Louis (Le), chap., VI, 68.
Vizeule (La), man., V, 290.
Vottvé, par., I, 61.

1. A). Recteurs do Viscache é Jean de la Tranche, + vers 1481; -- Robin Roteret,

pourvu le 30 octobre 4484.
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Vraie-Croix (La), viii. et c., III, 91.
Vrille (La), pr., II, 356.
Vruillac, pr., II, 766.

York, arch., I, 62.w.

	

Yvignac, par., I, 633, 708, 713, 785;
III, 75.

Washington, vil., III, 579.
Waterford, vil., III, 519.

	

Z
Westminster, ab., III, 114.
Winchester, év., I, 574.

	

Zamora, vil., III, 580.

Y
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Pages

	

Lignes Au lieu de lisez :

50, 5, Concile de Chêions, Concile de Ch&lon-s.-Saône.
208, 31, Lesné de Penfautan, Lesné de Penfantan.
211, 17, de Saint-Cristan, de Saint-Cristau.
221, 21, Pinczon de Pontbriant, Pinçon de Pontbriant.
222, 30, Pinczon de Carcé, Pinczon de Cacé.
341, 26, Saint-Jean en Coglais, Saint-Jean de Cogles.
451, 10, Couteville, Conteville.
464, 6, N... du Lizard, Louis de Bizien du Lezart.
509, 9, N....A^artin, Claude-Pierre de Saint-

Martin.
521, 1, Saint-Prix, Saint-Yves.
568, 33, Concile de Chatons, Concile de Chillon-s.-Saône.

182, 25, Supprimez

	

archevêque d'Arles.   

TOME II. 

4, 12, Concile de Chalons,

	

Concile de Châlon-s.-Saône. 
82, 18, Pallanacini,

	

Pallauicini. 
113, 26, Beaucalah,

	

IIoucnlent. 
171, 10, Ce Maynard, abbé de Redon, j en 1026, n'est point, comme

l'a dit D. Morice, le même que Maynard, abbé du Mont
Saint-Michel, j. vers 1009. 

222, 25, déporté à l'étranger,

	

déporté a Jersey. 
302, 20, du Gourninec,

	

du Gourvinec. 
398, 11, Ii ne s'agit point ici d'Ercé, mais de l'église de Savon;

voy. t. VI, 328. 
4.41, i7 et 18, du Rozot, du Nozet.
468, 8, Alain do Claye, Alain de la Claye.
568, 21, vers 1775, en'1165.



838

	

ROUILLÉ HISTORIQUE DE RENNES.

Pages Lignes

	

Au lieu de

	

lisez :

591, 25,

	

Clément de Catinal,

	

Clément Catinat.
605, 34,

	

abbé de Septfons,

	

abbé de Sept-Fontaines.

606, 10,

	

Supprimez : et mourut la même année.

TOME III.

138,

	

4,

	

Barrin de la Villegeffroy,

	

Barrin du Boisgetlroy.
269, 23,

	

en 1624,

	

en 1596.
439, 1, La donation de Mme du Loudel fut en réalité beaucoup

moins considérable; elle ne consistait qu'en deux mai-
sons et quelques champs et jardins sis au Tertre de Joué
et aux environs. Mais les Jésuites avaient eux-mêmes
bâti la maison de Bellevue en 1618 et acheté celle de la
Touche en 1636. Ils avaient dédié â saint Louis la cha-
pelle de Bellevue, et la tradition 'prétend que les frais de
toute cette construction furent supportés par deux de leurs
religieux, les frères de Tanouarn du Plessix-Bardoul.
(hist. ms. de ta fondation du collège de Rennes.)

500, 12,

	

Malol, Maioc.
516, 28,

	

Alain de la Haye, Alain de la Iluge.
522, 31,

	

Adélaide de Vitré, abbesse Amelîne d'Ecosse, abbesse de
de Saint-Georges, Saint-Sulpice.

523, 17 et 21,

	

de Saint-Georges, de Saint-Sulpice.
677, 24,

	

N... Le Boucher, Guillaume Le Boucher, sieur 
de la Mesleraye.

TOME IV.

57, 10, Tourain, Touraine.
65, 9, résigna vers 1651, résigna vers 1649.
76, 33, j' 19 avril '1668, t 19 avril 1666.
93, 7, Guilbaud, Guillaume Caud.

135, 13, Jean Poussard, Jean Poullart.
150, 8, Neptumou des Neptumières, Le Neptum des Nétumières.

» 12, qui est Neptumou, qui est Le Neptum.
180, 10, la Iiigourlaye, la Higourdayc.
237, 3, Antoine Ilavard, Antoine Ravard.
266, 12, Raoul Rinevel, Raoul Ronimet.
288, 2, Gondré	 de Léon, (:oudré	 Deléon.

» 16, Olivier Duhail, Olivier Duhil.
» 21, N... Ladre, Luc Laictu.

314, 6, seigneur de Châteloger, seigneur de Châteaugiron.
» 13, Olive Bouvet, Olive Boulier.

315, 9, Pierre Bouvet, Pierre Bonnet.
431, 14, t 1766,. 13 novembre 1765.



Jean Le Taillandier.
la Villeaudon.
j 6 juin 1620.
en 1626.
Joseph Monnier.
la Marchelaye.
Julien Charnal.

1611.
`F en janvier 1618.
10 janvier 1744.
Julien Gué.

Jean Ilony (1571).
M. Pilou.
Jean Pilou.
F. Bouayssier.
Gilles Bouayssier.
Louis Le Cacheur.
exilé d Jersey.
cette même forme de toit.
Georges Pigeart.
en 1600.
Sébastien Thomé.
do Quédillac.
a Jersey.
exilé à Jersey.
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Pages Lignes

	

Au lieu de
444, 26,

	

Jean Lesné,
453, 11,

	

t 1805;
» 12, N...Iluchay,
» 13, N... Jouanne,
» 22, Joseph Duval;,

467,

	

4,

	

résigna vers 1776,
470, , 19,

	

N... Houligard,
» 21, N... Muret,

514, 10,

	

N... Pigeart,'
» 11, N... Tirremeuf,

547, 19,

lisez
François-Agathon Les né.
t 5janvier 1805.
Julien Hucha y.
Jean-Julien Jouanne.
Joseph Deval.
résigna en décembre 1775.
Pierre Houligard.
Joseph Muret.
Georges Pigeart.
Olivier Finemont.

de Ribouart, seigneur des de Renouart, seigneur
Villayer.

M. Bouvet.
Robert de Mauhugeon.
t 1734.
t 1750.

de
Villayes,

M. Bonnet,
Robert de Mauguhéon,
t 1735,
t 1751,

Supprimez : 1609.

TOME V.

	

1, 25,

	

Jean Taillandier,

	

29,

	

5,

	

la Villandon,

	

57,

	

6,

	

+ 0 juin 1618,
»

	

10,

	

en 1628,

	

81, 16,

	

N... Monnier,
84, 1 et 4.

	

la Maréchalaye,

	

105, 17,

	

N... Charnal,

	

139, 27,

	

+ 1672,

	

188,

	

2,

	

t en janvier 1614,
» 25, 10 août 1744,
» 34, N... Gué,

	

215, 28,

	

Thomas Mocqué (1570 et
1584),

	

258, 17,

	

M. Picou.

	

261, 19,

	

Jean Pilou,
268, 26,

	

F. Douayssicre,
269,	1,

	

Gilles Bouayssière,

	

385, 28,

	

N... Le Cacheur,

	

403, 25,

	

exilé en Angleterre.

	

452, 21,

	

cette mémo forme de croix,

	

469,

	

4,

	

J. Bigeart,

	

515,

	

7 et 9, en 1607,

	

526, 2,

	

Sébastien Thomas,

	

528, 26,

	

de Québriac,

	

532, 13,

	

en Angleterre,

	

542, 34,

	

exilé en Angleterre,

561, 1,
603, 13,
636, 18,
676, 18,

210, 21,



Julien Pouexel.
la Gastiére.
Saint-Congar.
en 1649.
Trébédan.
devint en 1668.
la Gastiére au Sel.
T.asep(i Bitault.

n itbiir bs,,Ormes.

840.
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Pages Lignes

	

du lieu de

	

lissa :

672,

	

5,

	

LouisOsdeping,

	

Louis Odesping.
755, 32,

	

f 1124.

	

f 1723.

215, 30,

	

Supprimez : Pierre Laurent, } 1663.
235, 25,

	

Supprimez : croit-on.
515, 11,

	

Supprimez : curé é Poligné.

TOME V.I.

294, 26,

	

Julien Rouxel,
318, 29,

	

la G estiére,
340, 23,

	

Saint-Gongar,
373, 15,

	

en 1669,
384, 27,

	

Trebidan,
412, 11,

	

devint en 1671,
416,

	

4,

	

la Gastiére en Ercé,
435, 4,

	

Joseph Bitaud,
535,

	

3,

	

manoir de l'Orme.

-...m..----.
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